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JURISPRUDENCE GÉNÉRALE

SUPPLÉMENT
AU

GODE DE COMMERCE

LIVRE PREMIER

DU COMMERCE EN GENERAL

TITRE PREMIER

Des commerçants.

Art. 1er. Sont commerçants ceux qui
exercent des actes de commerce, et en font
leur profession habituelle.

DIVISION.

SECT. 1. — INDUSTRIE ET COMMERCE; CODE DE

COMMERCE; DÉFINITIONS (n° 1).

SECT. 2. — ORGANISATION DU COMMERCEET DE

L'INDUSTRIE (n° 3).

SECT. 3. — CONDITIONSPERSONNELLESREQUISES
POUR L'EXERCICE DU COMMERCE

ET DE L'INDUSTRIE (n° 18).

SECT. 4. — COMMERÇANTS(n° 18).

§ 1, — Commerçant ; Non-commerçant ;

Différences (n° 18).

§ 2. — Conditions constitutives de la

qualité de commerçant (n° 20).

SECT. 1re. — INDUSTRIE ET COMMERCE; CODE
DE COMMERCE; DÉFINITIONS (C. com. nos 1 à

1. — I. INDUSTRIE ET COMMERCE(C. com,
nos 1 à 5). — J. G. S. Industrie et commerce,
1.

2. — II. Lois COMPLÉMENTAIRESDU CODEDE

COMMERCE(C. com. nos 5 et 6). — J. G. S.
Lois codifiées, 4. — V. infrà, Appendice au

présent Supplément.

SECT. 2. — ORGANISATION DU COMMERCEET DE
L'INDUSTRIE (C. com. nos 8 à 253).

3. — I. LIBERTÉ DU COMMERCEET DE L'INDUS-
TRIE (C. com. nos 9 à 30). — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 3 et s.

4. — II. MONOPOLE (C. com. nos 31 à 77).
— J. G. S. Commerçant, nos 135 et 136;
Industrie et commerce, 88 et s.

5. — III. CONDITIONS RESTRICTIVES DE LA
LIBERTÉ DU COMMERCEET DE L'INDUSTRIE (C. com.

nos 78 à 170).
— J. G. S. Commerçant, 137

à 145; Industrie et commerce, 17 et s.
6. — IV. PROFESSIONSRÉGLEMENTÉESQUANT

AU MODE D'EXERCICE, AU TEMPS ET AU LIEU (C.
com. 171 à 249). — J. G. S. Commerçant,
146 à 149 ; Industrie et commerce, 17 et s.

7. — V. RESTRICTIONSRÉSULTANTDE CONVEN-
TIONS PRIVÉES (C. com. nos 250 à 252).
— J. G. S. Industrie et commerce, 101
et s.

8. — VI. ATTEINTES PUNISSABLESA LA LIBERTÉ
DE L'INDUSTRIE (C. com. n° 253). — J. G. S.
Industrie et commerce, 530 et s.

SECT. 3. — CONDITIONSPERSONNELLESREQUISES
POURL'EXERCICE DU COMMERCEET DE L'INDUS-
TRIE (C. com. nos 254 à 354).

9. — I. CONDITIONS DE CAPACITÉ(C. com.

nos 254 à 317). — 1° Age (C. com. nos 254 à
267). — En ce qui concerne les mineurs, V.
infrà, art. 2 nos 166 et 172.

10. —
2° Sexe (C. com. nos 268 à 274). — En

ce qui concerne les femmes mariées. V. infrà,
art. 4, 5 et 7, nos 280 et s.

11. — 3° Nationalité (C. com. nos 275 à
308). — J. G. S. Commerçant, 110 et 111.

12. — 4° Individus frappés d'interdiction
judiciaire (C. com. n° 309). — V. infrà,
n° 170.

13. —-5° Individus pourvus d'un conseil
judiciaire (C. com. nos 314 4 316). — V. infrà,
n° 171.

14. — 6° Individu frappé d'interdiction
légale (C. com. nos 310 à 313). — V. infrà,
n° 172.

15. — II. INCOMPATIBILITÉS(C. com. nos 318
à 354). — 1° Personnes capables auxquelles
le commerce est interdit (C. com nos 318 à
342). — J. G. S. Commerçant, 34 à 38.

16. — 2° Sanction de la prohibition (C.
com. nos 343 à 348). — a. Sanction quant à
la personne qui a contrevenu à la prohibi-
tion (G. com. nos 343 à 348). — J. G. S. Com-
merçant, 39 à 41. — V. Code de com-
merce, nos 343 et s.

17. — b. Sanction, quant à la validité des
opérations interdites.— V. infrà, nos 117 et s.

SECT. 4. — COMMERÇANTS(C. com. nos 355 à

447).

§ 1er. — Commerçant ; Non-commerçant ;
Différences (C. com. nos 355 à 367).

18. — I. DÉFINITIONS (C. com. nos 355 et
356).

19. — II. CONSÉQUENCESJURIDIQUESATTA-
CHÉES A LA QUALITÉ DE COMMERÇANT(C com.

nos 357 à 367). — J. G. S. Commerçant, 5.

(1) Les renvois faits dans le présent Supplément
au Code de commerce annoté ne contiennent l'in-
dication des articles du Code de commerce, que
lorsque ces articles sont différents de ceux sous les-
quels se trouve le renvoi.

SUPPL. AU C. COMM. 1



2 [C. COM. — Art. 1er.] LIV. Ier, TIT. Ier. — DES COMMERÇANTS.

§ 2. — Conditions constitutives de la qualité
de commerçant; Preuve (C com. nos 368 à

447).

20. — I. EXERCICE D'ACTES DE COMMERCE
(C. com. n° 369). — Cette première condition
se confond avec celles exigées pour qu'un
acte puisse être considéré comme constituant
un acte de commerce. — V. infrà, art. 632
et 633.

21. — II. EXERCICEHABITUELETPROFESSIONNEL
D'ACTES DE COMMERCE(C. com. nos 370 à 447).
— Celte seconde condition est propre à l'ac-

quisition de la qualité de commerçant que
définit l'art. 1er. — J. G. S. Commerçant, 9.

22. La qualité de commerçant découle...
d'une part, de l'exercice habituel d'actes de
commerce. — V. infrà, nos 24 et s.

23. ... Et, d'autre part, du caractère pro-
fessionnel des mêmes actes. — V. infrà,
nos 26 et s.

24. - 1° Exercice habituel d'actes de com-
merce (C. com. nos 371 à 419). — a. Faits

constitutifs de l'habitude à laquelle est su-
bordonnée la qualité de commerçant (C. com.
nos 382 à 389). — L'usufruitier qui continue

l'exploitation d'un établissement industriel
compris dans les biens dont il a l'usufruit
doit être considéré comme commerçant, dans
le sens de l'art. 1er C. com., sa qualité d'usu-
fruitier n'ayant rien d'inconciliable avec celle
de commerçant que lui imprime l'exercice
habituel d'actes de commerce. — Req. 29 janv.
1883, D. P. 83. 1. 314.

25. — b. Cas où lé caractère accideutel
des actes de commerce exercés est exclusif de la

qualité de commerçant (C. com. nos 371 à 381).
26. — 2° Exercice professionnel du com-

merce (C. com. nos 370, 390 à 447). — A.
Nécessité de l'exercice d'actes commerciaux

par leur nature C. com. n° 370). — La

qualité de commerçant ne peut résulter de
l'exercice habituel des actes de commerce
énumérés dans les art. 632 et 633 c. com.

que de la part de celui qui, s'y livrant dans
un but de spéculation ou de trafic, en fait
ce qu'on appelle une profession. Elle ne
saurait donc découler que de la pratique
habituelle d'actes commerciaux par leur
nature. — J. G. S. Commerçant, 7 et s.

27. Ainsi la qualité de commerçant ne
saurait résulter de la pratique même habi-

tuelle,mais étrangère à toute idée de spécu-
lation professionnelle, d'actes qui n'ont le
caractère d'actes de commerce que par l'au-
torité de la loi, qu'elle qu'en soit la cause.
— J. G. S. Commerçant, 10.

28. Ces actes se réduisent, d'ailleurs, ...
aux lettres de change. — V. infrà, art. 632.

29. ... Et, d'après le système le plus géné-
ralement admis, aux effets contenant une
remise de place en place. — V. infrà,
art. 632.

30. Jugé en ce sens qu'on ne peut qua-
lifier de commerçant:... le particulier qui,
dans l'intérêt d'autrui, et, notamment, dans
le but unique de favoriser le crédit d'un

commerçant, accepte, même habituellement,
les lettres de change tirées par ce dernier.
— Rouen, 27 août 1877, D. P.78. 2. 148 et les
nombreux auteurs cités, J. G. S. Com-

merçant, 10.
31. ... Ni le cultivateur qui a apposé sa

signature, soit comme souscripteur, soit
comme endosseur, sur un grand nombre de
traites, en dehors de toute opération de

banque, surtout s'il n'a jamais escompté ou

acquitté un seul de ces effets. — Bruxelles,
26 mai 1861, J. G. S. Commerçant, 10.

32. ... Ni le membre d'une exploitation
purement civile, et, par exemple, le proprié-
taire d'un vignoble qui a l'habitude de

payer en billets a domicile le prix des achats

par lui faits dans l'intérêt de cette exploita-
tion. — Pau, 4 fèvr. 1884. D. P. 85. 2. 249.

33. Sur le caractère non commercial des

exploitations d'immeubles, V. infrà, art. 632.

34. Ne peuvent davantage être considérés
comme commerçants les comptables de
deniers publics qui font habituellement des
remises d'argent de place en place, par suite
de leurs fonctions. — J. G. S. Acte de com-
merce, 273.

35. Quant aux négociations d'effets de
commerce qui constituent des opérations
de banque, V. infrà, art. 632.

36. En ce qui concerne les actes commer-
ciaux par leur nature, les uns peuvent exis-
ter avec ce caractère sans que leur auteur

y cherche une spéculation professionnelle ;
les autres, au contraire, ne constituent des
actes de commerce que lorsqu'on y rencontre
la condition d'habitude professionnelle d'où
nait la qualité de commerçant. La situation
de commerçant ne résulte donc pas néces-
sairement des premiers et est inséparable
des seconds. — J. G. S. Commerçant, 9.

37. La classe des actes de commerce qui
peuvent n'être qu'accidentels, et laisser, par
suite, à leur auteur sa situation de non-com-

merçant, comprend :... 1° les achats de
denrées ou marchandises pour en revendre
ou en louer l'usage. — V. Code detommerce,
art. 632, nos 40 à 120, et infrà, même article,

38.... 2° Le louage des mêmes choses pour
les sous-louer. — V. Code de commerce,
art. 632, n°s 121 à 123, et infrà, même
article.

39. ... 3° La simple revente ou sous-loca-
tion de ces choses, d'après l'opinion qui
les tient pour commerciales, encore qu'elles
n'aient été précédées d'aucun achat ni louage
préalables.

— V. Code de commerce, nos 124
a 141, et infrà, même article.

40. ... 4° Les opérations de change. —
V. Code de commerce, art. 632, nos 938 à 945,
et infrà, même article.

41. ... 5° Les opérations de banque. —
V. Code de commerce, art. 632, nos 946 à 971,
et infrà, même article.

42. ... 6° Les opérations de courtage de
marchandises, depuis qu'en vertu de la loi
du 18 juill. 1866, elles ont cessé d'être mono-

polisées aux mains de courtiers privilégiés.
— V. Code de commerce, art. 78, n° 5, et

infrà, même article.
43. La classe des actes commerciaux qui

ont un caractère essentiellement profession-
nel, et sont, dès lors, inséparables de la qua-
lité de commerçant, embrasse :... 1° les

entreprises de manufactures. — V. Code de
commerce, art. 632, nos 653 à 688, et infrà,
même article.

44. ... 2° Les entreprises de commission.
— V. Code de commerce, art. 632, nos 689 à
709 et infrà, même article.

45. ... 3° Les entreprises de transport par
terre, par eau ou par voie de fer. — V. Code
de commerce, art. 632, nos 710 à 753, et infrà,
même article.

46. ... 4° Les entreprises de fournitures.
— V. Code de commerce, nos 755 à 782 et

infrà, même article.
47. ... 5° Les entreprises d'agences ou

bureaux d'affaires. — V. Code de commerce,
art. 632, nos 783 à 862, et infrà, même article.

48. ... 6° Les établissements de ventes à
l'encan. — V. Code de commerce, art. 632,
nos 863 et 864, et infrà, même article.

49. ... 7° Les entreprises de spectacles
publics. — V. Code de commerce, art. 632,
nos 865 à 888 et infrà, même article.

50. ... 8° Les banques publiques. — V. Code
de commerce, art. 632, nos 1005 à 1025, et

infrà, même article.
51. ... 9° Les entreprises de constructions

terrestres, d'après l'opinion qui les tient pour
commerciales. — V. Code de commerce,
art. 632, nos 889 à 937, et infrà, même ar-
ticle.

52. ... 10° Les entreprises de construc-
tions de navire pour la navigation intérieure
ou extérieure. — V. Code de commerce,
art. 633, nos 1 à 8, et infrà, même article.

53. ...11° Les achats, ventes et reventes de
bâtiments pour la navigation intérieure et
extérieure. — V. Code de commerce, art. 633,
nos 3 à 8, et infrà, même article.

54. ... 12° Toutes expéditions maritimes.
— V. Code de commerce, art. 633, nos 9 à 21,
et infrà, même article.

55. ... 13° Les achats ou ventes d'agrès,
apparaux et avitaillements. — V. Code de
commerce, art. 633, nos 22 à 27, et infrà,
même article.

56. ... 14° Les conventions pour salaires
et loyers d'équipages, et engagements des

gens de mer, de la part de l'armateur. —

V. Code de commerce, art. 633, nos 39 a 45 et

infrà, même article.
57. ... 15° Le contrat d'affrétement ou

de nolissement de la part de la personne
pour le compte de laquelle le transport est

opéré, et qu'on appelle affréteur. — V. Code
de commerce, art. 633, nos 28 à 30, et infrà,
même article.

58. ...16° Le contrat d'assurances maritimes
et le contrat à la grosse. — V. Code de

commerce, art. 633, nos 31 et s. et infrà,
même article.

59. Certains actes rangés par l'art. 632 au
nombre des actes de commerce, n'ont un
caractère commercial que lorsqu'ils éma-
nent d'un commerçant: ce sont les engage-
ments contractés par un commerçant pour
faits relatifs au commerce. De tels engage-
ments impliquent, chez leur auteur, la

préexistence de la qualité de commerçant;
ils ne peuvent donc avoir pour résultat de la
faire acquérir, et sortent des prévisions de
l'art. 1er C. com. — J. G. S. Commerçant, 9.

60. — B. Caractère de certaines professions
ayant pour objet l'exercice habituel d'actes de
commerce. — a. Agents de change et courtiers

privilégiés. — Il est constant:... d'une part,
que les opérations auxquelles se livrent les

agents de change et les courtiers consti-
tuent des actes de commerce. — V. infrà,
art. 632.

61. ... Et, d'autre part, que, si l'exercice peut
n'en être qu'accidentel pour les courtiers de
marchandises, depuis que la loi du 18 juill.
1866 a rendu libre le courtage des mar-
chandises, il. est nécessairement professionnel
pour les agents de change et les courtiers
maritimes, qui sont demeurés titulaires d'of-
fices publics et privilégiés. — J. G. S. Acte
de commerce, 273 ; Bourse de commerce, 233
et s.; Commerçant, 12.

62. Cependant on s'est demandé si cette
situation d'officiers publics ne faisait pas
obstacle à ce que la qualité de commerçant
fût attribuée aux agents de change, et à
tout courtier avant la loi de 1866, ou aux
courtiers maritimes, depuis la même loi, à

supposer bien entendu que les auxiliaires

privilégiés du commerce ne soient pas sortis
des limites de leurs fonctions. La difficulté
vient de ce que l'art. 85 C. com. toujours en

vigueur à regard des agents de change et
des courtiers privilégiés, leur interdit de se
livrer à aucune opération de commerce pour*
leur propre compte. — V. infrà, art. 85.

63. La législation électorale, en matière
commerciale, tant du code de commerce de
1807, d'après lequel la liste des électeurs
et éligibles commerciaux était formée de no-
tables commerçants et dressée par le préfet
avec approbation du ministrede l'intérieur,
que du décret du 28 août 1848, qui a étendu
le droit électoral et d'éligibilité consulaires
à tout citoyen français commerçant depuis
cinq ans, ne mentionnait ni les agents de

change, ni les courtiers. — V. Code decom-

merce, art. 618, nos 11 et 12.
64. Cela tient-il à ce que ces officiers pu-

blics étaient considérés comme apparte-
nant à la classe des commerçants déjà
visés par la même législation, ou à ce que
leur situation de non-commerçant les en
excluait? Pendant longtemps la question a



LIV. Ier, TIT. Ier. — DES COMMERÇANTS. [C. COM. —
Art. 1er.] 3

été l'objet d'un grave dissentiment entre le
ministre de l'agriculture et du commerce qui
portait les agents de change et les courtiers
sur les listes des notables commerçants et
le ministère de la justice qui, s'appuyant
sur deux avis du Conseil d'Etat des 12 janv.
1832 et 27 mars 1844, refusait de les installer
après leur élection aux fonctions de juges
commerciaux. — J. G. S. Bourse de com-
merce, 54 et 244.

65. Le conseil d'Etat ayant, dans ses séan-
ces des 7 et 14 avr. 1853, persisté à émettre
l'avis que les agents de change et les cour-
tiers ne sauraient, à raison de leur qualité
d'officiers ministériels, être inscrits sur les
listes des électeurs consulaires, bien qu'ils
fussent justiciables des tribunaux de com-
merce, investis, quant à eux, plutôt d'un

pouvoir de surveillance que d'une compé-
tence ratione materiae, le ministre de l'agri-
culture et du commerce adressa aux préfets,
lé 15 juin 1853, une circulaire où il les in-
vitait à ne comprendre désormais aucun

agent de change ou courtier sur les listes
des notables commerçants et à rayer ceux

qui y figuraient..
— J. G. S. Bourse de com-

merce, 54.
66. Mais depuis lors les droits d'électorat

et d'éligibilité consulaire ont été réconnus

formellement : ... d'abord aux agents de

change par la loi du 21 déc. 1871. — V.
Codé de commerce, art. 618, n° 30, et 620,
nos 27 à 30.

67. ... Puis aux courtiers privilégiés par
l'art. 1er de la loi du 8 déc. 1883: — V. infrà,
Appendice aux art. 618 et s.

68. Toutefois, si ces deux lois, en rendant
commune aux agents de change et aux cour-
tiers privilégiés la qualité d'électeurs et

d'éligiblès consulaires, ont tranché le débat

qu'on vient de signaler, c'est sans entendre
se prononcer sur leur qualité de com-

merçant. Il est même à rémarquer, sur ce

point, que la circulaire adressée le 13 févr.
1884 par le gardé des sceaux aux préfets et
aux procureurs généraux pour l'exécution
de la loi.de 1883, signale l'addition faite aux
commerçants des agents de change et des
courtiers privilégiés comme une exception à
la règle générale d'après laquelle les com-

merçants participent seuls aux élections com-
merciales. — D. P. 84. 4. 11, note, n° 2.

69. Les lois précitées se sont contentées

d'exiger des agents de change et des
courtiers qu'elles ont adjoints aux com-

merçants, les conditions prescrites pour ces
derniers. — En ce qui concerne... la loi de

1871, V. Code de commerce, loc. cit.
70. ... Et la loi de 1883 où sont mention-

nées les conditions applicables à la fois aux

agents de change et aux courtiers, V. infrà,
Appendice aux art. 618 et s.

71. Une seule différence entre les com-

merçants et les agents de change ou cour-
tiers privilégiés doit être relevée. Elle se

rapporte aux conditions d'éligibilité. La loi
du 5 déc. 1876, complémentaire de celle de

1871, après avoir énoncé les conditions spé-
ciales d'âge, de durée d'inscription à la pa-
tente et de domicile, auxquelles est subor-
donnée cette éligibilité, y admettait les an-
ciens commerçants et les anciens agents de

change, sans condition de domicile actuel.
— V. Code de commerce, art. 620, nos 63 et s.

72. La loi de 1883, dans son art. 1er,
étend au droit électoral les mêmes condi-

tions, les électeurs n'étant plus choisis par la
commission qu'instituait la loi de 1871. En
ce qui touche l'éligibilité des anciens com-

merçants, elle veut, en outre, par son art. 8,

qu'ils aient exercé leur profession pendant
le temps fixé pour l'électorat, dans l'arron-
dissement où ils se portent candidats, et qu'ils
y résident. Mais à ces anciens commerçants
elle n'ajoute ni les anciens agents de change,
comme le faisait la loi de 1871, ni les anciens

courtiers privilégiés qu'elle leur a assimilés.

— V. infrà, Appendice aux art. 618 et s.
73. Ces anciens officiers publics pourront-

ils invoquer le même droit d'éligibilité en

excipant qu'ils seraient des commerçants?
— V. ibid.

74. La question de savoir si la qualité de

commerçant doit être attribuée aux agents
de change ou courtiers privilégiés en exer-

cice, conserve de la sorte son intérêt, même
en matière électorale. — V. suprà, n° 62.

75. Elle ne porte que sur la nature ci-
vile ou commerciale de l'office, abstraction
faite de son exploitation qui, en elle-même,
est nécessairement commerciale. — V suprà
nos 60 et s.

76. Plusieurs arrêts ont décidé que les

charges d'agents de change ou de courtiers

privilégiés sont des offices commerciaux,
pour en conclure que l'achat ou la vente
d'une charge de cette nature constitue un
acte de commerce. — V. Code de commerce,
art. 632, n° 973, et J. G. S. Bourse de com-
merce, nos 53 et 243.

77. Dans le système des arrêts cités, de

pareilles charges étant assimilées à un fonds
de commerce, ceux qui les exploitent sont
nécessairement commerçants. — V. suprà,
nos 26 et s.

78. D'autres arrêts ont, au contraire, dé-
cidé que la cession d'une charge d'agent de

change constitue un acte purement civil.
— V. Code de commerce, art. 632, nos 978 et

1004, et J. G. S. Bourse de commerce, 243.
79. Mais il est à noter ici que, dans une

opinion, l'achat ou la vente d'un fonds de
commerce ne constitue pas un acte de com-
merce, à la différence de l'exploitation de ce
fonds (V. infrà, art. 632). Est-ce là le motif
de ces dernières décisions qui n'implique-
raient pas, dès lors, forcément l'inexis-
tence chez les agents de change ou les cour-
tiers privilégiés de la qualité de commer-

çant en tant qu'exploitant de leurs charges?
Les termes généraux dans lesquels elles
sont conçues ne permettent pas d'en dé-

gager, à cet égard, la véritable peusée. —

V. ibid.
80. L'art. 89 c. com., qui autorise la décla-

ration de faillite des agents de change ou
des courtiers privilégiés laisse également
indécise la question de savoir si, en principe,
ces officiers publics sont ou ne sont pas des

commerçants. Une mise en faillite ne peut,
en effet, être prononcée contre eux qu'au-
tant qu'ils sont dans un état de cessation de

payements qui ne saurait exister que lors-

qu ils sont sortis des limites de leurs attri-
butions, en se livrant, pour leur propre
compte, à des opérations de commerce ou
de banque, et c'est là ce qui justifie l'appli-
cation que leur fait l'article précité des peines
de la banqueroute frauduleuse. — V. infrà,
art. 89.

81. On serait alors exceptionnellement en

présence d'une faillite de non-commerçant,
et voilà pourquoi, dans une espèce où* les
créanciers d'un agent de change déclaré en

faillite, invoquaient, les restrictions appor-
tées par l'art. 563 c. com. à l'hypothèque
légale de la femme d'un commerçant, un
arrêt a jugé qu'un agent de change n'est

pas commerçant, et qu'en conséquence,
l'hypothèque légale de sa femme est régie
par le droit commun, encore que les opéra-
tions de commerce auxquelles cet agent de

change s'est livré pour son propre compte,
en contravention à l'art. 85, remontassent à
une époque antérieure au mariage. — Bor-
deaux, 10 janv. 1865, J. G. S, Bourse de

commerce, 56-2°.
82. Alors surtout que la femme n'en avait

pas connaissance. — Même arrêt.
83. C'est, au contraire, comme commer-

çant que, dans une autre espèce, un agent
de change a été déclaré en faillite. — Paris,
22 janv. 1875, et sur pourvoi (motifs de l'arrêt)
Civ. c. 5 mars 1879, D. P. 79. 1. 151.

84. Ces fluctuations et ces incertitudes de
la jurisprudence paraissent avoir pris fin
avec un arrêt postérieur de la cour de cas-
sation intervenu à propos de l'élection au
tribunal de commerce d'un courtier conduc-
teur de navire, avant que la loi de 1883 eût
conféré aux courtiers privilégiés le droit
d'électorat ou d'éligibilité consulaire. Les
courtiers privilégiés ne pouvant à cette épo-
que puiser la qualité d'éligible que dans
celle de commerçant, la décision attaquée
avait annulé l'élection litigieuse, par le
motif, d'une part, que les courtiers mari-
times auxquels l'art. 85 c. com., interdit de
faire pour leur compte des opérations de
commerce, ne sauraient puiser leur droit
d'électorat pu d'éligibilité dans la qualité de

commerçant, et, d'autre part, qu'il ne leur
était pas permis davantage d'exciper de la
faveur exceptionnelle accordée aux agents
de change par la loi de 1871. — Poitiers,
27 janv. 1880, D. P. 80. 2. 59.

85. La chambre civile a cassé cette déci-
sion. Elle attribue très nettement la quali-
fication de commerçant aux courtiers pri-
vilégiés. La cour suprême dit, en effet,
dans son nouvel arrêt que les cour-
tiers faisant de l'exercice d'opérations de
courtage réputées actes de commerce par
l'art. 632 c. com., leur profession habi-
tuelle, tombent directement sous l'applica-
tion de l'art. 1er du même code, sans qu'on
puisse argumenter de l'interdiction dont les
frappe l'art. 85 de se livrer à des opérations
de commerce pour leur propre compte,
celles qu'ils font pour le compte d'autrui n'en
conservant pas moins le caractère commer-
cial, d'où peut sortir la qualité de commer-
çant. — Civ. c. 14 avr. 1880, J. G. S. Bourse
de commerce, 244.

86. La même qualification appartient par
identité de raison, aux agents de change
dont les attributions sont identiques, par
leur nature, sinon par leur objet, à celle des
courtiers privilégiés. — V. suprà, nos 60 et s.

87. L'entremise des courtiers de marchan-
dises étant devenue libre, en vertu de la loi
du 18 juill. 1866, rien, dès lors, ne les distin-
gue plus des commerçants proprement dits.
— V. infrà, art. 78.

88. Quant à la doctrine des auteurs, elle
est établie dans le sens de la jurisprudence
définitivement consacrée par l'arrêt de cas-
sation précité du 14 avr. 1880. — J. G. S.
Acte de commerce, 274 et 283 ; Bourse
de commerce, 33 et s., 213 et s. — V.
aussi ce qui est dit au sujet de la décision
cassée par l'arrêt ci-dessus, ibid., v° Commer-
çant, n° 13.

89. — b. Capitaine de navire : armateur;
propriétaire. — La disposition de l'art. 633
c. com. qui classe au nombre des actes de
commerce les engagements des gens de mer
et les expéditions maritimes, a soulevé,

quant aux capitaines de navire la question
de savoir si ces auxiliaires du commerce
maritime doivent être considérés comme en
faisant leur profession habituelle, et être,
dès lors, qualifiés de commerçants. — V. les
numéros suivants.

90. La législation sur les élections com-
merciales a toujours distingué les capitaines
de navire des véritables commerçants. Le
décret, du 28 août 1848, qui, le premier, les
a adjoints aux commerçants seuls visés par
le code de commerce de 1807, a admis à
concourir à l'élection des membres des tribu-
naux de commerce les capitaines au long
cours et les maîtres au cabotage, quoiqu'ils
ne fussent pas patentés, mais sous la double
condition qu'ils aient commandé un bâti-
ment pendant cinq ans et soient domiciliés
depuis deux ans dans le ressort du tribunal.
— V. Code de commerce, art. 618, n° 13, et
J. G. S. Droit maritime, 363.

91. ... Alors qu'aucune condition de domi-
cile n'était exigée des commerçants ni par



4 [C. COM. — Art. 1er.] LIV. Ier, TIT. Ier. — DES COMMERÇANTS.

le code de 1807 qui prescrivait de prendre
les électeurs, et, par suite, les éligibles dans
une liste de notables dressée par le préfet et

approuvée par le ministre de l'intérieur, ni
mime dans le décret de 1848 qui remplaçait
le choix préfectoral par la nécessité d'un
exercice quinquennal du commerce. —

V. ibid.
92. Le décret de 1848 ayant été abrogé par

celui du 2 mars 1852, les capitaines au long
cours et les maîtres au cabotage furent

replacés sous l'empire des art. 618 et 620 c.
com.. qui ne les comprenait ni parmi les
électeurs commerciaux, ni parmi les éligi-
bles. — V. Code de commerce, art. 618,
n° 14; art. 620, n° 44.

93. La loi du 3 déc. 1871 les rétablit dans
leurs droits d'électorat et d'éligibilité. Mais
le nouvel art. 618 les distingua encore des

commerçants en maintenant, pour eux,
d'une part, la condition d'un domicile de
deux ans, et, d'autre part, celle du comman-
dement quinquennal d'un bâtiment de mer,
bien qu'elle ne subordonnât plus la capacité
électorale du commerçant à la durée de
l'exercice de son commerce les électeurs

commerçants étant choisis par uue commis-
sion dont le nouvel art. 619 réglait la com-

position. — V. Code de commerce, art. 618,
n° 25.

94. D'un autre côté, et quant à l'éligibilité,
la même loi, dans le nouvel art. 620, assu-
jettit les capitaines au long cours et les
maîtres au cabotage, aussi bien que les com-

merçants, non pas seulement à la condition
de trente ans d'âge, mais encore à celle de

l'inscription à la patente pendant cinq ans,
de telle sorte qu ils n'étaient pas éligibles,
quoiqu'ils fussent électeurs, quand, voya-
geant pour le compte d'autrui, ils n'étaient

pas patentables. — V. Code de commerce,
art. 620, nos 43 et s.

95. La loi du 3 déc. 1876 a corrigé cette

anomalie, en supprimant, pour les capi-
taines au long cours et les maîtres au cabo-

tage, la condition de la patente, et en rendant
ainsi le droit d'éligibilité commun à ceux qui
voyagent pour leur compte ou pour le compte
d'autrui. — V. Code de commerce, art. 620,
nos 50 et s.

96. Toutefois, leur éligibilité est demeurée
différente de l'éligibilité des commerçants
pour le cas où ils auraient cessé de voyager,
la loi de 1871 ne conservant la qualité d'éli-

gible qu'aux anciens commerçants et aux
anciens agents de change. — V. Code de

commerce, art. 620, n° 67.
97. La loi de 1833, après avoir supprimé

la commission que la loi de 1871 chargeait
de dresser la liste des électeurs commerciaux,
a assujetti le droit électoral consulaire
à la triple condition d'un exercice quinquen-
nal du commerce, de l'inscription à la patente
et d'un domicile dans le ressort du tribunal
de commerce pendant la même durée de cinq
ans. — V. infrà, Appendice aux art. 618 et s.

98. De ces trois conditions, celle de la

patente est demeurée inapplicable aux capi-
taines au long cours et aux maîtres au cabo-

tage. — V. ibid.
99. Leur éligibilité a continué à ne pas

survivre à l'exercice, par eux, du commerce
maritime, l'art. 8 ne les mentionnant pas
plus que ne le faisait la loi de 1871. — V.
ibid.

100. Le soin qu'ont pris les diverses lois

qui viennent d'être rappelées, de faire des

capitaines de navire une catégorie spéciale
d'électeurs et d'éligibles implique que la loi
les sépare profondément des com merçants.
Cependant, plusieurs arrêts ont qualifié de

commerçant, non tous les gens de mer,
mais les capitaines de navire à raison de

l'importance de leurs attributions. Ils en ont
conclu, notamment, que la présomption de
commercialité attachée aux engagements des

commerçants, par exemple, aux billets qu'ils

ont souscrits, leur est opposable. — V. Code
de commerce, art. 633, n° 39.

101. Mais la jurisprudence et la doctrine
se sont généralement prononcées dans le sens
de la non-commercialité d'une semblable

profession, le capitaine d'un navire n'étant,
dans l'exercice du commandement qui lui est

confié, qu'un simple préposé de l'armateur
ou du propriétaire de ce navire, et la loi ne

l'ayant pas soumis à la patente. — J. G. S.
Droit maritime, 584.

102. Décidé ainsi que le contrat de ma-

riage d'un capitaine de navire n'est pas assu-

jetti à la publicité prescrite pour les contrats
de mariage des commerçants.— Aix, 6 janv.
1870, J. G. S. Droit maritime, 584. — V.
Code de commerce, art. 633, n° 41.

103. Il faut, en outre, en tirer ces autres

conséquences qu'on ne saurait:... ni les
astreindre à la tenue des livres imposée aux

commerçants. — J. G, S. Droit maritime, 584.
104. ... Ni les déclarer en faillite. —

J. G. S. Droit maritime, 584.
105. ... Sans que toutefois, ils cesseut d'être

justiciables du tribunal de commerce, leurs

engagements avant un caractère commer-
cial. — V. infrà, art. 633.

106. La qualité de commerçant doit, au
contraire, être incontestablement attribuée à
l'armateur et au capitaine d'un navire,
lorsqu'ils se livrent, pour leur propre compte,
au commerce maritime. — V. sur le carac-
tère commercial des expéditions maritimes,
infrà, art. 633.

107. Il a été décidé à la vérité que l'achat,
par un simple particulier, d'une part indi-
vise de navire, n'imprime pas à ce copro-
priétaire du navire, bien qu'il ait le caractère
d'un acte de commerce, la qualité de com-

merçant, lorsquil est resté étranger à l'opé-
ration commerciale à laquelle ce navire a
été employé, et que, d'ailleurs, il ne se
livre habituellement, d'autre part, à aucun
acte de commerce. — Rennes, 4 mars 1880

(troisième arrêt), D. P. 81. 1. 241.
108. Mais décidé, sur pourvoi, que les

copropriétaires d'un navire qui, inscrits aux
actes de francisation, participent aux chances
de gains et de pertes à naître de leur exploi-
tation essentiellement commerciale, pen-
dant un nombre déterminé d'années, sont
de véritables commerçants, et qu'en consé-

quence, si l'achat de sa copropriété émane
d'une femme mariée, elle ne peut opposer
aux tiers la dotalité stipulée dans son con-
tra de mariage, lorsqu'elle ne l'a pas fait

publier conformément à l'art. 69 c. com. —

Civ. c. 27 févr. 1883, D. P. 84. 1. 29.
109. La même exploitation constitue-t-elle

entre les divers copropriétaires du navire,
une société en nom collectif, et les obligé-t-
elle, dès lors, solidairement envers les cré-
anciers de l'armement ? — V. infrà, art. 18,
nos 458 et s.

110. — c. Directeurs de sociétés anonymes. —

Il est constant que les directeurs de sociétés
de commerce créées sous la forme de l'ano-

nymat ne sont pas plus des commerçants
que les membres de ces sociétés, à la diffé-
rence des gérants d'une société en nom
collectif ou des gérants d'une société en
commandite. — V. infrà, nos 134 et s.

111. La loi du 21 déc, 1871 est la pre-
mière qui les a déclarés électeurs et éligi-
bles commerciaux, et jamais, antérieurement
à cette loi, on n'avait songé à revendiquer,
pour eux, le bénéfice de l'électorat ou de

l'éligibilité. — V. Code de commerce, art. 618,
n° 28 : art. 620, n° 34.

112. D'après la loi de 1871, les conditions
de l'électorat consistaient, pour eux, comme

pour les capitaines au long cours ou les
maîtres au cabotage, en un exercice de
fonctions de cinq années, mais sans condi
tion de durée de domicile, en quoi ils diffé
raient de ces derniers que la même loi

assujettissait à un domicile de deux ans dans

le ressort du tribunal. — V. Code de com-

merce, art. 618, n° 28.
113. Comme les capitaines au long cours

et les maîtres au cabotage, les directeurs
de sociétés anonymes étaient soumis par
la loi de 1871, outre la condition de trente

ans, à l'inscription à la patente pendant
cinq ans. — Cette seconde condition avait

pour résultat de rendre inéligibles les direc-
teurs de sociétés anonymes qui ne sont pas
personnellement patentables, et la loi du
5 déc. 1876 l'a supprimée, comme elle l'a fait

pour les capitaines au long cours ou les
maîtres au cabotage. — V. Code de com-

merce, art. 620, nos 40 et s.
114. La loi du 8 déc. 1883 a maintenu au

nombre des électeurs et éligibles commer-
ciaux les directeurs des sociétés anonymes,
en les qualifiant, avec plus de précision, de
« directeurs de compagnies françaises ano-

nymes de finances, de commerce et d'indus-
trie ». — V. infrà, Appendice aux art. 618
et s.

115. En vertu de la loi nouvelle, les
directeurs des sociétés anonymes doivent,
comme les capitaines au long cours et les
maîtres au cabotage justifier d'un exer-
cice quinquennal de leurs fonctions et
d'un domicile de cinq ans dans le ressort du
tribunal sans être, plus qu'eux, soumis à la
condition de la patente que ne comporte
pas leur situation incontestable de non-com-
merçant. — V. ibid.

116. Cette situation est, en même temps,
exclusive de l'éligibilité attachée par la loi

précitée à la qualité d'ancien commerçant.
— V. ibid.

117. — C. Exercice habituel d'actes de
commerce de la part de personnes ayant une
profession incompatible avec le commerce (C.
com. nos 420 à 433). — Celui qui se livre
habituellement à des actes de commerce doit
être qualifié de commerçant encore qu'il
exerce ostensiblement une profession incom-
patible avec le commerce — J. G. S. Com-
merçant, 40.

118. Décidé, par application de cette
règle :... que le notaire qui se livre habi-
tuellement à des actes de commerce doit
être réputé commerçant, et peut, dès lors,
être déclaré en faillite, s'il est en état de ces-
sation de payements à l'occasion d'engage-
ments commerciaux. — Bourges, 29 juin
1892, D. P. 92. 2. 607.

119. ... Que, spécialement, on doit re-
connaître la qualité de commerçant au no-
taire qui accomplit, à titre de profession ha-
bituelle, des actes de banque, de courtage et
d'agence d'affaires, notamment en prenant
la direction d'une agence de remplacement
militaire ou bien en recevant de ses clients
des sommes importantes qu'il place en son
nom ou avec lesquelles il achète et revend
des valeurs cotées à la bourse dans un but

unique de spéculation, ou bien enfin en ava-
lisant pendant de longues années des effets
de commerce. — Même arrêt.

120. ... Qu'il y a heu pareillement de

qualifier de commerçant le notaire qui se
livre d'une façon continue à des opérations
de banque et qui a, notamment, l'habitude de
recevoir des dépôts pour placements sans
désignation d'emprunteur et d'en servir direc-
tement les intérêts, de placer à son gré les
sommes par lui reçues moyennant des bil-
lets ou reconnaissances laissant en blanc le.
nom de la personne qui a fourni les
fonds, de percevoir des commissions sur ces

placements et enfin d'ouvrir même à des né-

gociants des crédits pour des sommes sou-
vent importantes ; qu'en conséquence, ce
notaire, s'il a suspendu ses payements, doit
être déclaré en faillite. — Angers, 3 déc,
1889, D. P. 91. 2. 3.

121. ... Que le juge du fond reconnaît à

juste titre la qualité de commerçant au
notaire qui reçoit constamment des som-
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mes pour les placer autrement que par
actes notariés, et qui se livre à des opéra-
tions de banque et de courtage, en négo-
ciant des effets. —

Req. 14 mars 1888, D. P.
88. 1. 168.

122. ... Que le notaire qui fait habituel-
lement des opérations de banque ou de

courtage, malgré l'incompatibilité existant
entre sa qualité de notaire et l'exercice
d'un commerce quelconque, établit parallè-
lement à sa profession principale une autre

profession dont il doit subir les conséquen-
ces, et que, notamment, ces opérations le
rendent susceptible d'être déclaré en fail-
lite, dès qu'elles prennent le caractère d'une

profession commerciale. — Gand, 19 juin
1879. J. G. S. Commerçant, 40. — V.
Code de commerce, nos 425 et s.

123. Mais on ne saurait donner la qualifi-
cation d'actes de commerce, de nature à

imprimer au notaire dont ils émanent la qua-
lité de commerçant, à des prêts faits à l'aide
de fonds empruntés, si les circonstances in-

diquent qu'il a effectué ces prêts, moins
dans un but de spécuration que dans l'es-

poir d'étendre sa clientèle et de retarder sa
chute,

—
Arrêt préc. 19 juin 1879.

124. De même, ne saurait être réputé
commerçant, et par suite doit échapper à la
déclaration de faillite le notaire en état de
cessation de payements, qui est convaincu
d'avoir habituellement prêté à divers des
sommes déposées entre ses mains ou prêtées
par ses clients, alors d'une part que l'inté-
rêt exigé par le notaire de ses propres em-

prunteurs, bien que supérieur à l'intérêt

par lui servi à ses clients, bailleurs de

fonds, n'excédait point le taux civil de 5

pour 100 et n'était point capitalisé, et que,
d'autre part, ledit notaire ne percevait aucu-
ne commission. — Amiens, 22 nov. 1890,
D. P. 92. 2. 361.

125. De même encore, le notaire qui se

charge d'encaisser les fermages de ses clients
n'est qu'un mandataire civil ordinaire; ce
mandat ne revêt point les caractères d'une

agence d'affaires susceptible d'imprimer à
celui qui l'exerce habituellement, la qualité
de commerçant.

— Même arrêt.
126.— D. Exercice habituel d'actes de com-

merce de la part de personnes ostensiblement

étrangères au commerce. — Celui qui se livre

habituellement et dans un but de spéculation
professionnelle à l'exercice d'actes de com-

merce, doit être qualifié de commerçant,

quoique sa situation ostensible soit étran-

gère au commerce. Ainsi, il n'est pas néces-

saire, pour être réputé commerçant, d'exer-

cer un négoce dans des magasins ou bureaux

ouverts au public : cette qualité peut être

reconnue, notamment, à un individu dont
la profession apparente

est celle de simple

employé, s'il se livre habituellement, en son
nom personnel, à des actes de commerce,
tels que l'achat et la revente de valeurs in-

dustrielles. —Trib. com. Seine, 3 juill. 1885,
J. G. S. Commerçant, 22, — V. Code de com-

merce, n° 382.
127. Mais il faut que les actes de com-

merce constatés à la charge de celui dont la

profession ostensible est étrangère au commer-

ce, lui soient habituels. — Jugé, sur ce point,

que le propriétaire d'un vignoble, lequel
ne fait pas un acte de commerce, lorsqu'il se

borne « vendre les produits de son fonds

(V. infrà, art. 632), ne peut être réputé com-

merçant ni être déclaré en faillite, encore

qu'il lui soit arrivé, dans certaines années,

pour parer à l'insuffisance de sa récolte et

pour satisfaire aux besoins de ses clients, de

faire des achats complémentaires de vins,
ces achats étant purement accidentels. —

Pau, 4 févr. 1884, D.P. 85. 2. 249.

128. ... A supposer même que de tels

achats, simples accessoires d'une exploitation

civile, aient le caractère d'actes de commerce.
— V. infrà, art. 632.

129. Sur le cas où le maître d'une exploi-
tation agricole se livrerait habituellement à
des achats de cette nature, V. Code de com-
merce, n° 386.

130. Décidé de même que l'individu qui
après s'être fait connaître comme journaliste
correspondant excursionniste de certains

journaux, a entrepris de faire, avec un nom-
bre déterminé de personnes et moyennant
un prix fixé à forfait un voyage unique, d'une
durée et d'un parcours limités, ne saurait
être réputé commerçant ni, par suite, décla-
ré en faillite, bien qu'en vue de ce voyage il
ait affrété un navire, fourni des traites pour
recouvrer les cotisations stipulées et conclu
les divers traités nécessaires à l'effet, d'assu-
rer le transport des voyageurs jusqu'à la
mer ainsi que leur nourriture durant le

voyage.
— Paris, 24 janv. 1884, J. G. S.

Commerçant, 24.
131. — E. Exercice d'un commerce illicite.

— La question de savoir si les spéculations
illicites peuvent entraîner la qualité de com-

merçant, se relie à celle de savoir si les spé-
culations ont un caractère commercial. — V.
infrà, art. 632.

132. — F. Spéculations de bourse. — Ces

spéculations, quoiqu'elles consistent dans
l'achat et la revente de valeurs purement
fictives, n'en étaient pas moins considérées
comme des spéculations commerciales ren-
trant dans les termes de l'art. 632, § 1er,
même avant la loi du 28 mars 1885 qui les a
rendues licites. — V. infrà, art. 632.

133. L'individu qui s'y livre doit donc être

qualifié de commerçant ou conserver la qua-
lité de non-commerçant, selon qu'il en a fait

l'objet d'une spéculation habituelle qui prend
alors un caractère professionnel, ou qu'on
ne relève contre lui que quelques actes iso-
lés de spéculation insuffisants pour caracté-
riser l'exercice d'une profession habituelle,
dans le sens de l'art. 1er c. com. — Douai,
8 juin 1891, D. P. 92. 2. 315.

134. — G. Exercice du commerce en so-
ciété (C. com. nos 434 à 447). — J. G. S.

Commerçant, 15.
135. — a. Société en nom collectif (C.

com. nos 435 et 436). — J.G. S. Commerçant,
15.

136. Sur le droit d'électorat et d'éligibi-
lité en matière commerciale, des associés en
nom collectif, V. infrà art. 618 et s.

137. — b. Société en commandite (C. com.
nos 437 à 440). — J. G. S. Commerçant, 15.

138. L'associé commanditaire qui ne s'est
immiscé que dans quelques-uns des actes
de la gestion et qui en devient personnelle-
ment et commercialement responsable en-
vers les tiers, ne saurait être considéré
comme commerçant, surtout depuis que la
loi du 6 mai 1863 modificative de l'ancien
art. 28 C. com., ne l'a déclaré responsable,
en principe, que des engagements résul-
tant de ses actes de gestion.

—
Douai,

8 juin 1891, D. P. 92. 2.315.
139. Et il n'importe qu'il soit, en même

temps, employé de la société. — Même arrêt.
140. Mais un associé commanditaire peut

être qualifié de commerçant, lorsqu'il est
constaté qu'il s'est fréquemment immiscé
dans la gestion des affaires sociales et sur-'
tout qu'il s'est livré, en outre, pour son
compte personnel, à des achats et reventes
de marchandises qui, par leur importance,
leur multiplicité et les chiffres qu'ils re-

présentent, étaient de véritables opérations
commerciales. — Cr. r. 13 mai 1882, D. P.
82. 1. 487.

141. — c. Société anonyme (C. com. nos 441
et 442).

— En ce qui concerne les directeurs
de ces sociétés, V. suprà, nos 110 et s,

142. — d. Association en participation (C.
com. n° 443).

— L'associé en participation
qui se borne à fournir des fonds pour l'ex-

ploitation commerciale faisant l'objet de l'as-

sociation, n'est pas commerçant. Mais cette

qualité peut lui être attribuée, s'il a concou-
ru à la gestion' de l'entreprise (à rétablisse-
ment et à l'exploitation d'un casino, par
exemple), s'il a conclu les devis de travaux
et marchés de fournitures, payé les entrepre-
neurs, pris des engagements personnels,
souscrit ou réalisé des effets de commerce

pour les besoins de l'exploitation, etc. —

Paris, 27 pet. 1886, J. G. S. Commerçant, 15.
143. — e. Sociétés civiles constituées sous

une forme commerciale. — V. infrà, art. 18,
nos 458 et s.

144. — H. Facteurs, commis et serviteurs
de marchands. — V. infrà, art. 634.

145. — 3° Volonté dexercer la profession
de commerçant (C. com. nos 390 et 391).

—

a. Création d'un établissement commercial

(C. com. nos 390 et 391). — La condition
d'habitude professionnelle caractéristique de
la qualité de commerçant résulte-t-elle du
seul fait de créer un établissement commer-
cial ou industriel, et par exemple, du fait
d'ouvrir soit des magasins destinés à recevoir
des marchandises achetées pour être reven-
dues ou louées, soit une usine affectée à une

entreprise de manufacture, soit des locaux
où devront se réaliser toutes entreprises ou
opérations susceptibles de servir de base à
Pexercice d'un commerce ou d'une industrie,
sans qu'il soit besoin que ce fait ait été
suivi des actes commerciaux que son auteur
avait en vue. — J. G. S. Commerçant, 29.

146. Dans une opinion, l'individu qui,
après s'être annoncé au public comme entre-
prenant le commerce de marchandises qu'il
a achetées à crédit, et avoir ouvert, avec
enseigne, un magasin où il a déposé ces
marchandises, puis pris patente, disparaît
aussitôt sans payer le prix de son achat ou
le loyer de son magasin, n'a pas la qualité
de commerçant par le motif qu'il n'a con-
tracté qu'un achat, et que « une fois n'est pas
habitude ». — J. G. S. Commerçant, 29.

147 Cet achat eût-il été suivi de plu-
sieurs reventes. — J. G. Commerçant, 29.

148. Le système contraire a prévalu. D'a-

près ce second système, la règle se réduit à
ceci : celui qui a révélé au public sa volonté
de faire du commerce sa profession habi-
tuelle devient commerçant dès qu'il a réali-
sé cette intention, ne fût-ce que par l'ac-
complissement d'un seul acte de nature
commerciale; il ne lui est pas permis de faire
de l'opération, même unique, relevée à sa
charge, un acte accidentel en l'isolant de la
situation qu'il a prise ostensiblement et sur
la foi de laquelle les tiers ont traité avec
lui, encore qu'il n'ait pas eu le temps ou
l'occasion de la renouveler. D'autres actes
ultérieurs n'ajouteraient rien à une démons-
tration de qualité qui repose à la fois sur le
fait et l'intention. Pour acquérir la qualité"
de commerçant, comme pour acquérir la

possession d'une chose, comme pour chan-
ger de domicile, deux choses doivent tou-
jours exister, mais sont toujours suffisantes,
l'animus et le factum. — J. G. S. Commer-
çant, 29.

149. Il n'importe, d'ailleurs, que l'achat
ou les achats effectués dans de telles condi-
tions n'aient été suivis d'aucune revente,
l'achat pour revendre constituant, à lui seul,
un acte de commerce. — V. infrà, art. 632.

150. A plus forte raison, la condition
d'habitude professionnelle a laquelle est
subordonnée la qualité de commerçant se
dégagerait-elle d'un achat, fût-il resté unique,
qui, dans le magasin ouvert pour cet achat
avec la volonté de créer un établissement de
commerce aurait été suivi de reventes en
détail. — J. G. S. Commerçant, 29.

151. Toutefois, la simple annonce, dans
des journaux ou circulaires, de l'ouverture
d'un établissement commercial ou industriel,
ne suffirait pas pour que son auteur devint
un commerçant, si elle n'avait été accompa-
gnée d'aucune opération commerciale, et si,
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exemple, le futur commerçant s'était

orné à prendre à location tout ou partie de
l'immeuble où il se proposait d'exercer le
commerce ou l'industrie faisant l'objet de
cette annonce ; une telle location ne consti-
tuerait pas un acte de commerce, même
dans lé cas où elle se rattacherait à un com-
merce en activité (V. infrà, art. 632) ; il n'y
a donc pas lieu d'en tenir compte, lorsqu'il
s'agit de savoir si un individu est ou non

commerçant. — J. G. S. Commerçant, 30.
152. Il n'en serait autrement que si

cette annonce avait été suivie d'actes com-
merciaux, si peu nombreux qu'ils soient. —

V. Code de commerce, n° 390.
153. C'est en se fondant sur l'absence de

volonté d'exercer la profession de commer-

çant, qu'un arrêt a décidé que la femme
commune en biens et tutrice de ses enfants
mineurs, qui, dans les trois mois et quarante
jours du décès de sou mari, gère le com-
merce de celui-ci, n'est pas nécessairement

réputée avoir l'intention de continuer les
affaires pour son compte et ne doit pas, dès

lors, être réputée commerçante, nonobstant
les achats qu'elle a faits en son nom persen-
nel, si ses agissements, eu égard à leur
nombre, à leur nature et aux circonstances
dans lesquelles ils sont intervenus, n'ont pas
excédé les bornes de la mission qui lui était
dévolue de veiller à la garde des effets de la

communauté, et s'ils n'ont pas été entrepris
dans un esprit de lucre et de spéculation;
d'où il suit qu'elle no peut pas être déclarée
en faillite, et que le créancier qui a indû-
ment provoqué sa faillite est tenu d'en sup-
porter tous les frais. — Bruxelles, 2 janv.
1885, D. P. 86. 2. 230-251. — J. G. S. Com-
merçant, 32.

154. — b. Inscription au rôle des patentes
(C. com. nos 4t6 à 419). - j. G. S. Commer-

çant. 31.
155. - c. Qualité de commerçant prise ou

attribuée dans des actes publics ou privés
(C. com. nos 392 à 415). — J. G. S. Commer-
çant, 33.

156. — III. PREUVE ET CONSTATATIONDE LA
QUALITÉ DE COMMERÇANT(C. COm. nos 444 à

447). — Lorsque la commercialité des actes

accomplis par un individu est reconnue en
fait et en droit, c'est le nombre et la durée
de ces actes qui leur fait attribuer, par oppo-
sition à des actes de commerce isolés, le
caractère professionnel constitutif de la qua-
lité de commerçant. Il y a là, une simple
question de fait dont la solution, à la diffé-
rence de celle consistant 5 savoir si un acte
est ou n'est pas commercial selon les défini-
tions juridiques que renferment les art. 632

et 633 c. com., est abandonnée à l'apprécia-
tion des juges du fond. — J. G. S. Commer-

çant, 27.
157. Décidé à cet égard: ... que le juge

qui déclare une partie en état de faillite n'est

pas tenu d'affirmer en termes sacramentels
que l'exercice des actes de commerce était
la profession habituelle de cette partie : il
suffit que ce fait ressorte de l'ensemble des
considérants et des constatations du juge-
ment. — Cr. r. 13 mai 1882, D. P. 82. 1.
487. —

Req. 23 déc. 1884, D. P. 85. 5. 81.
— V. Code de commerce, n° 446.

158. ... Que, notamment, l'arrêt qui con-
state que le commanditaire d'une société
commerciale s'est fréquemment immiscé
dans la gestion des affaires sociales et s'est
livré, pour son compte personnel, à des
achats et reventes de marchandises qui, par
leur importance, leur multiplicité et les
chiffres qu'ils représentent, constituaient
de véritables opérations commerciales, indi-
que suffisamment qu'il faisait du commerce sa
profession habituelle.—Arrê tpréc.13 mai 1882.

159. ... Que celui qui a fait des actes de
commerce répétés, accepté un grand nombre
d'effets de commerce causés valeur en compte
ou en marchandises, subi des condamnations

en qualité de commerçant, et reçu sans pro-
tester cette qualification dans des actes signi-
fiés à sa requête, peut être qualifié commer-
çant, et, comme tel, déclaré en état de
faillite, de telles constatations équivalant à
la déclaration d'une profession habituelle des
actes de commerce. — Req. 8 juill. 1874,
D: P. 76. 5. 102.

160. Mais il est nécessaire que les juges
du fait constatent, à la fois, la coexistence
de l'exercice d'actes de commerce et de la
condition d'habitude, dont l'art. ler fait les
deux éléments légaux de la qualité de com-

merçant; ainsi, est insuffisament motivé
l'arrêt qui attribue à une personne la qua-
lité de commerçant en se bornant à déclarer
que cette qualité résulte des documents de
la cause. — Civ. c. 27 juill. 1891, D. P. 92.
1. 160.

Art. 2. Tout mineur émancipa, de l'un ou
l'autre sexe, âgé de dix-huit ans accomplis,
qui voudra profiter de la faculté qui lui est
accordée par l'art. 487 c. civ. de faire le
commerce, ne pourra en commencer les
opérations ni être réputé majeur quant aux
engagements par lui contractés pour faits de
commerce 1° s'il n'a été préalablement auto-
risé par son père, ou par sa mère, en cas de
décès, interdiction ou absence du père, ou,
à défaut du père et de la mère, par une
délibération du conseil de famille homolo-
guée par le tribunal civil ; 2° si, en outre,
l'acte d'autorisation n'a été enregistré et
affiché au tribunal de commerce du lieu où
le mineur veut établir son domicile.

DIVISION.

SECT. 1. — MINEUR COMMERÇANT(n° 161).

§ 1. — Conditions de capacité (n° 161).
§ 2. — Capacité du mineur habilité à

faire le commerce (n° 250).
§ 3. — Mineur qui fait le commerce

sans y avoir été habilité (n°
261).

SECT. 2. — MINEUR ARTISAN; ENGAGEMENT
THÉÂTRAL (n° 274).

SECT. lre. — MINEUR COMMERÇANT(C. com.
nos 1 à 50).

§ 1er, — Conditions de capacité (C. com.
nos 1 à 25).

161. En principe, le mineur est, à raison
de l'inexpérience présumée résultant de son
âge, frappé, quant aux actes de la vie civile,
d'une incapacité qui a déterminé le législa-
teur à confier l'exercice de ses droits soit à
son père, chargé de représenter sa personne
et de gérer ses biens tantôt sous la qualifi-
cation d'administrateur légal (V. J. G. S.
Puissance paternelle), et tantôt sous celle du
tuteur légal (V. J. G. S. Minorité-tutelle-
émancipation), soit à sa mère, qui ne peut
le représenter qu'à défaut du père, et en
la seule qualité de tutrice légale (V. ibid.),
soit à toute personne chez laquelle se re-
trouve alors, avec les titres divers de tuteur

légitime, testamentaire ou datif, la même
situation de représentant légal du mineur
(V. ibid,, nos 99 et s., 105 et suiv.). — J. G. S.
Commerçant, 44.

162. Cette représentation légale ne sau-
rait s'étendre à l'exercice du commerce, les
conséquences qu'entraîne la qualité de com-
merçant au point de vue des risques insé-
parables de toute opération commerciale,
de la faillite, de la banqueroute, et autrefois,
de la contrainte par corps, ne pouvant être

attachées qu'à des agissements essentielle-
ment personnels à ceux qui s'y trouvent

exposés, et impliquant, dès lors, une capa-
cité pleine et entière d'en assumer la res-
ponsabilité. — J. G. S. Commerçant, 44.

163. Cependant il ne faut pas conclure
de là que le mineur ne sera capable de
devenir commerçant qu'à l'époque où il aura
atteint sa majorité. Sous l'ancien droit, la

capacité d'exercer le commerce était répu-
tée acquise au mineur dès qu'il était

reçu maître, réception qui pouvait lui être
accordée à vingt ans, et, dans les lieux

dépourvus de maîtrise,. par cela seul que,
n'eût-il pas vingt ans, il se livrait au com-
merce sans opposition de sa famille. La

capacité commerciale du mineur était, à
celte époque, une capacité de fait, non sou-
mise à des conditions spéciales d'habilitation.
— J. G. S. Commerçant, 45.

164. L'art. 487 c, civ. se borne à dire que
« le mineur émancipé qui fait un commerce
est réputé majeur pour les faits relatifs à ce
commerce » ; et l'art. 1308 c. civ, conclut de
cette règle que le mineur commerçant « n'est
point restituable contre les engagements
qu'il a pris à raison de son commerce ». La
loi civile, en faisant ainsi dépendre le droit,
pour le mineur, d'exercer le commerce avec
la même indépendance qu'un majeur, de
l'unique circonstance qu'il aurait obtenu le
bénéfice d'une émancipation qui, dans l'ordre
civil, ne lui eût pas .conféré cette plénitude
de capacité, subissait manifestement l'in-
fluence de l'ancienne législation. — J. G. S,
Commerçant, 45.

165. Il y avait là entre l'incapacité par-
tielle du mineur émancipé en matière civile
et la capacité complète dont il se trouvait
investi en matière commerciale, une ano-
malie à laquelle le code de commerce a mis
fin. Le législateur commercial ne s'est pas
contenté de subordonner la capacité du
mineur commerçant à l'assistance de son
curateur. Il ne lui a pas paru qu'il fût plus
possible de compléter la capacité commer-
ciale du mineur émancipé par le concours
d'un curateur que d'y suppléer, pour le
mineur non émancipé par la représentation
légale de son tuteur. — V. suprà, n° 162.

166. Dominé par la nécessité d'en faire un
majeur, quand il s'agit de l'exercice du com-
merce, il a exigé, à la fois, dans son art. 2 :

... 1°un certain âge. — V. infrà, nos 173
et s.

167— 2° la condition d'émancipation déjà
prescrite par l'art. 487 c. civ. — V. infrà,
n°s 174 et s. .

168. ... 3° Une autorisation de la famille.
— V. infrà, n°s 183 et s.

169.... 4° Une publicité destinée à porter
à la connaissance des tiers la transformation
exceptionnelle survenue dans la capacité du
mineur. — V. infrà, nos 233 et s.

170. En cela, le mineur se distingue, de
divers autres incapables, qui ne peuvent pas
acquérir e bénéfice d'une habilitation com-
merciale, et pour lesquels l'incapacité d'exer-
cer le commerce est, dès lors, absolue,
savoir:... l'individu frappé d'interdiction judi-
ciaire. — J. G. S. Commerçant, 76. — V. Code
de commerce, art. 1er, n° 309.

171. ... L'individu soumis à un conseil
judiciaire. — J. G. S. Commerçant, 77. —
V. Code de commerce, art. 1er, n°s 314 à 316.

172. ... L'individu frappé d'interdiction
légale. — J. G. S. Commerçant, 78. —
V. Code de commerce, art. 1er, nos 310 à
313.

173. — I. AGE (C. coin, no 3). —L'art. 2
C. com. fixe à dix-huit ans l'âge où le mineur
peut être habilité à faire le commerce. —
J. G. S. Commerçant, 47.

174. — II. EMANCIPATION(C. côm. n° 2).—
L'émancipation, même en vue d'une habili-
tation commerciale, est régie par la loi ci-
vile. — J. G. S. Commerçant, 48.
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175. En dehors de l'hypothèse, prévue
par l'art. 476 c. civ., où le mineur se trouve
émancipé de plein droit par le mariage, le
même code dispose, dans l'art. 477, que le mi-

neur, même non marié, pourra être éman-

cipé «par son père », ou, à défaut du père,
par sa mère », et, dans l'art. 478, que le mi-
neur «resté sans père ni mère, pourra aussi
être émancipé, si le Gonseil de famille l'en

juge capable ». — J. G. S. Commerçant, 48.
176: Suivant un premier système, l'éman-

cipation préalable à l'autorisation de faire le

commerce, ne peut émaner de la mère,
qu'au cas de décès du père. D'où la consé-
quence que, si le père est vivant, fût-il ab-
sent ou interdit, le mineur ne peut être au-
torisé à faire le commerce, conformément à
l'art. 2, qu'à la condition qu'il aura été préa-
lablement émancipé, non par sa mère, mais

par le conseil de famille. — J. G. S. Commer-

çant, 49.
177. Un second système n'investit le Con-

seil de famille du droit d'émancipation, à
l'exclusion de la mère, qu'au cas d'interdic-
tion du père : l'absence du père est assi-
milée à son décès. — J. G. S. Commerçant,
49.

178. Un troisième système reconnaît à la
mère le droit d'émancipation en cas d'inter-
diction aussi bien qu'au cas de décès ou
d'absence du père. Mais il ajoute que ce
pouvoir d'émancipation, conféré à la mère
dès que son enfant a atteint l'âge de quinze
ans quand le père est décédé, ne peut être
exercé tant que le père est vivant que si
l'enfant a dix-huit ans accomplis, c'est-à-dire
qu'à l'époque de l'extinction de l'usufruit

légal dont le père ne saurait être privé par
le fait de la mère. — J. G. S. Commerçant,
49.

179. Un quatrième système écarte cette
condition- exceptionnelle d'âge. Il se borné,
pour soustraire le père aux effets de l'éman-

cipation, à laisser subsister l'usufruit légal
de celui-ci sur les biens de l'enfant qui serait

émancipé par la mère avant l'âge de dix-
huit ans. — J. G. S. Commerçant, 49.

180. Enfin, un cinquième système, écar-
tant les quatre systèmes précédents, appli-
que purement et simplement les mots à dé-

faut du père, de l'art. 487 C. civ., à tous
les cas où le père se trouvera dans l'impos-
sibilité légale ou de fait de manifester sa vo-
lonté. Il investit, dès lors, la mère, de son
pouvoir d'émancipation aussi bien en cas
d'interdiction ou d'absence qu'en cas de
décès, et conserve à l'émancipation ainsi
émanée de la mère son effet extinctif de
l'usufruit légal, même paternel. C'est l'opinion
qui a prévalu, et l'art. 2 l'a consacrée en
termes formels quant à l'autorisation de
faire le commerce que la mère est appelée à
accorder au mineur, après son émancipation.
— J. G. S. Commerçant, 49.

— V. infrà,
nos 183 et s.

181. La déchéance de la puissance pater-
nelle entraîne également celle du droit d'é-
mancipation. — V. en ce qui touche l'auto-
risation de faire le commerce, infrà, nos 200
et s.

182. L'émancipation préalable à l'habilita-
tion commerciale du mineur en forme une
condition essentielle, qui n'est réputée exis-
ter qu'autant que cette émancipation est
valable. Ainsi, l'émancipation conférée à un
mineur avant qu'il ait atteint l'âge requis
par la loi est nulle ab initia, et ne peut, à
aucun moment, produire effet, ni être vali-
dée rétrospectivement. En conséquence, le
mineur émancipé antérieurement à l'âge légal
ne peut faire des actes de commerce, ni va-
lablement contracter des engagements com-
merciaux, alors même qu'il aurait été autorisé
à faire le commerce, et la juridiction com-
merciale est incompétente pour connaître de
la demande en payement des engagements
qu'il a souscrits. Et spécialement, ce mineur

ne saurait être déclaré en état de faillite.—

Alger, 26 juin 1888, D. P. 89. 2. 242.
- 183.—III. AUTORISATIONDE LA FAMILLE (C.
com. nos 5 à 20). — l° Par qui l'autorisation
doit être donnée (C. com. n° 5 à 13). — A.
Habilitation commerciale par le père (C. com.
n° 5). — L'autorisation, pour le mineur

émancipé, de faire le commerce doit, en

principe, émaner du père aussi bien que
l'émancipation. — J. G. S. Commerçant, 49.

184. — B. Habilitation commerciale par
la mère (C. com. nos 5 à 7). — ,.a. Cas dé

décès, d'interdiction ou d'absence du père
(C. com. n° 6). — Quant à la mère, l'art. 2

tranche, lorsqu'il s'agit de cette autorisation,
les difficultés d'interprétation qu'à soulevées,
quant à l'émancipation qui doit la précéder,
l'emploi, dans l'art. 487 C. civ., des mots à

défaut du père. Après l'émancipation, la
mère est armée du pouvoir d'autoriser son
enfant mineur à faire le commerce, dans les
cas « de décès, interdiction ,ou absence du

père».—J. G. S. Commerçant, 49.
185. Les controverses signalées suprà,

n° 176 ets., ne continuent de subsister que
relativement au droit, pour la mère, d'éman-

ciper préalablement son enfant. Ce droit ap-
partiendra incontestablement à la mère si
le père est décédé. La mère pourra l'exer-
cer, par cela seul que l'enfant aura accompli
sa quinzième année, et, dès lors, trois ans
avant l'âge exigé pour l'autorisation com-

merciale, âge fixé dans l'art. 2 à dix-huit ans.
— V. suprà, n° 173.

186. Mais la mère n'aura que le droit
d'habilitation commerciale, à l'exclusion du
droit d'émancipation réservé au conseil de
famille; et avec ajournement de l'exercice des
deux droits â l'âge de dix-huit ans... dans
le premier système, si le père est interdit ou
absent. :—V. suprà, n° 176.

187. ...Dans le second système, si le père
est interdit. — V. suprà, n° 177.

188. L'âge de l'habilitation commerciale
et l'âge de l'émancipation se confondront

également dans le troisième système qui
tout en laissant àla mère le droit d'émancipa-
tion, au cas d'absence ou d'interdiction du

père, ne le lui reconnaît que lorsque l'enfant
aura dix-huit ans par respect pour l'usufruit

légal. — V. suprà, n° 178.
189. Les deux âges propres à l'habilitation

commerciale et à l'émancipation réapparais-
sent au contraire;... dans le quatrième sys-
tème qui restitue à la mère le droit d'éman-

ciper le mineur dont le père est absent ou
interdit, dés qu'il à atteint l'âge de quinze
ans, sauf la survivance de l'usufruit légal.
— V. suprà, n° 179.

- 190. ... Et dans le cinquième qui n'admet

pas cette restriction. — V. suprà, n° 180.
191. Reste à déterminer la signification

du mot absence employé dans l'art. 2 c. com.
La mère sera-telle substituée au père dans
l'exercice de son pouvoir d'autorisation com-
merciale de l'enfant mineur, par cela seul

que le père aura disparu sans donner de ses
nouvelles, ou faudra-t-il attendre l'expiration
des quatre années qui, sous le nom de pé-
riode de le présomption d'absence, doivent

précéder la déclaration judiciaire de l'ab-
sence? — J. G. S. Commerçant, 50.
—192. La situation de la mère, durant cette

période, est réglée par l'art. 141 c. civ. qui
porte que, si le père a disparu laissant des
enfants mineurs issus d'un commun ma-
riage, la mère en aura là surveillance, et
exercera tous les droits du mari quant à
leur éducation et à l'administration de leurs
biens. — J. G. S. Absence, 80.

193. Dans un système, la mère ne peut
exercer le droit spécial d'autorisation à elle
attribué par l'art. 2 c. com. qu'après l'expi-
ration des quatre années exigées pour que
l'absence soit déclarée. — J. G. S. Commer-

çant, 51.
194. Et ce pouvoir ne serait même pas

transporté au conseil de famille qui, dans
l'art. 2. c. com., n'est substitué au père et
à la mère qu'au cas où ils sont décédes, in-
terdits ou absents. — .J. G. S. Commer-
çant, 51.

195. Refuser ainsi à la mère, sous pré-
texte qu'il n'y a pour le père qu'une absence
présumée, son droit d'habilitation commer-
ciale, c'est, méconnaître la portée du mot
absence de l'art. 2 qui ne parle pas d'une
absence déclarée. — J. G. S. Commerçant, 51.

196. C'est, en outre, rendre impossible
pendant toute la période de la présomption
d'absence, l'exercice du commerce par l'en-
fant du présumé absent, puisque l'autorisa-
tion prescrite par l'art. 2 ne pourrait pas
plus être donnée par le conseil de famille
que par la mère. — J. G. S. Commerçant,
51.

197. C'est enfin oublier que la puissance
paternelle, même durant le mariage, passé
à la mère toutes les fois que le père ne peut
l'exercer lui-même. Cette dernière règle est

appliquée par l'art. 141 c. civ. à l'éducation
de l'enfant mineur et à l'administration de
ses biens. Et on la retrouve encore dans
l'art. 149 c. civ. où la mère est pareillement
substituée au père, en matière de consente-
ment à mariage, par cela seul que le père
est dans l'impossibilité de manifester sa
volonté. Là même règle reçoit, selon la

presque unanimité des auteurs, une autre
application non moins certaine dans l'art. 2
c. com. —J. G. S. Commerçant, 51,

198. On a toutefois proposé un tempéra-
ment emprunté â l'art. 863 c. pr. concernant
les formes à observer par la femme de l'ab-
sent, présumé ou déclaré, « qui voudra se
faire autoriser à la poursuite de ses droits ».
De cet article, combiné avec l'art. 141 c. civ.,
l'opinion qu'on signale ici a conclu que tant
que l'absence du père n'a pas été déclarée,
la mère peut user de son droit d'habilitation
commerciale, mais en se faisant autoriser
par le tribunal. — J. G. S. Commerçant,
52.

199. Ce tempérament n'est pas lui-même
admissible. L'art. 863 c. pr. civ. ne s'occupe
que de l'autorisation judiciaire relative aux
droits dont l'exercice est subordonné â l'au-
torisation maritale, et non à ceux que la
femme exerce, dans ses rapports avec ses
enfants, en sa qualité de mère, et comme
substituée au père dans l'exercice de sa

puissance paternelle par suite de l'impossi-
bilité d'agir qui frappe celui-ci. On ne con-
cevrait pas, d'ailleurs, que pour autoriser
l'enfant à prendre la situation de commer-
çant, la femme ne fût tenue de se conformer
à l'art. 863 c. pr. civ. qu'au cas' d'absence
présumé du mari, alors que cet article vise
toutes les périodes successives de l'absence.
Une autorisation judiciaire qui ne suppléé
qu'à l'autorisation maritale ne saurait donc
être étendue, dans le silence de la loi, à
l'exercice de droit dérivant de la puissance
paternelle acquise temporairement à la mère,
malgré la persistance du mariage. — J. G.
S. Commerçant, 52. — V. Code de commerce,
n° 6. .

200. — b. Cas de déchéance de la puis-
sancé paternelle (C. pén. art. 339 ; L. 24 juill.
1889, art. 9). — Le droit d'habilitation
commerciale appartient également à la mère,
lorsque le père est déchu de la puissance
paternelle, par suite d'une condamnation
prononcée contre lui, en vertu de l'art. 335
c. pén., comme coupable d'avoir favorisé la
débauche de son enfant mineur. — J. G. S.
Commerçant, 53.

201. D'autres causes de déchéance de la
puissance paternelle ont été ajoutées à celle
résultant de l'art. 335 c. pén. par la loi du
24 juill. 1889, d'après laquelle cette déchéance'
est tantôt encourue de plein droit (art. Ier),
et tantôt facultative pour' les tribunaux
(art. 2). — D. P. 90. 4. 15.
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202. D'après l'art. 9 de la même loi, la

juridiction compétente décide si, dans l'in-
térêt de l'enfant, la mère exercera les droits
de la puissance paternelle, droits qui com-

prennent celui d'habiliter commercialement
l'enfant. — V. ibid.

203. Sur le cas où l'exercice de la puis-
sance paternelle ne serait pas attribué à la

mère, V infrà. 209.
204. — c. Cas de dispense, d'exclusion ou

de destitution de la tutelle légale du père ou

de la mère (C. com. n° 7). — Après la dis-
solution du mariage, l'époux survivant
réunit aux droits qu'il tient de sa puis-
sance paternelle la qualité de tuteur légal
des enfants mineurs issus de ce mariage.
Le pouvoir d'habilitation commerciale de
l'art. 2 c. com. étant un attribut de la puis-
sance paternelle, on s'est demandé si le père
ou la mère conservent ce pouvoir, lorsque,
tout en restant investis de la puissance
paternelle, ils sont dispensés, exclus ou des-

titués de la tutelle légale. — J. G. S. Com-

merçant, 54.
205. Dans une opinion, le père ou la

mère n'ayant pas, en ce cas, gardé l'admi-
nistration des biens de l'enfant mineur, perd
le droit de l'autoriser à faire le commerce,

parce que c'est à l'administration des biens
du même enfant qu'il renoncerait, alors

que cette administration ne lui appartient
plus. — J. G. S. Commerçant, 54.

206. Cette opinion a été généralement
repoussée. Le droit d'habilitation commer-

ciale dérive de la puissance paternelle, et

non de la qualité de tuteur. Il est donc in-

dépendant de celte qualité aussi bien que le
droit d'émancipation qui, d'après la même
opinion, continuerait seule à appartenir au

père ou à la mère non investis de la tutelle.
Dans un cas comme dans l'autre, il y a sim-

ple abdication de la puissance paternelle. Si
elle est possible par voie d'émancipation,
de la part du père ou de la mère qui n'ont

pas l'administration des biens de leur en-

fant, l'autorisation de faire le commerce
n'est qu'un pas de plus dans la même voie, et
nulle raison ne s'oppose à ce que les père ou
mère puissent le faire, après avoir usé de leur

pouvoir incontesté d'émancipation. —J.G.S.

Commerçant, 54. — V. Code de commerce,
n° 7.

207. — C. Habilitation commerciale par
le conseil de famille (C. com. n° 8; L. 24

juill. 1889, art. 14). — L'art. 2 porte
que le droit d'autorisation commerciale

passe au conseil de famille, à défaut du

père et de la mère, c'est-à-dire:... lorsque
tous deux sont décédés, interdits, ou ab-

sents, soit présumés, soit déclarés. — V.
Code de commerce, n° 8. — V. suprà,
nos 183 et s.

208. ... Ou lorsqu'ils sont déchus de la

puissance paternelle, pour l'une des causes
énumérées suprà, n° 200. — J. G. S. Com-

merçant, 55.
209. L'art. 10 de la loi du 24 juill. 1889,

prévoyant le cas où, après une déchéance

prononcée contre le père en vertu des art. 1
et 2 de le même loi, la puissance paternelle
n'aurait pas été attribuée à la mère, par ap-
plication de l'art. 9 (V. suprà, n° 202) dis-

pose que le tribunal décidera s'il y a heu de
constituer la tutelle du droit commun, con-
formément aux art. 10 et s. — D. P. 90. 4. 18.

210. Dans ce nouveau cas, le conseil de
famille se trouvera substitué au père et à
la mère, même de leur vivant, quant à
l'exercice du droit d'habilitation commerciale.
— Ibid.

211. S'il n'y a pas constitution de la tu-

telle du droit commun, cette tutelle est

exercée ... par l'assistance publique, qui,
peut, tout eu la gardant, remettre l'enfant
soit à d'autres établissements, soit à des

particuliers (même loi, art. H). —Ibid.
212.... Ou par le particulier qui, sur sa

requête adressée au tribunal, pendant l'ins-
tance eu déchéance ou trois ans après le

jugement dont il est parlé au numéro pré-
cédent, aura obtenu que l'enfant lui fût con-
fié à titre de tuteur officieux (même loi,
art. 13). — Ibid.

213. ... Auquel cas, les droits dérivant de
la puissance paternelle, et, notamment, celui

d'émancipation, puis d'habilitation commer-

ciale, seront exercés comme si le père et la
mère étaient décédés, c'est-à-dire, par le
conseil de famille (même loi, art. 14). —

Ibid.
214. — D. Habilitation commerciale des

enfants naturels. — Les règles qu'on vient
de retracer s'appliquent â l'enfant naturel
reconnu soit par ses père et mère, soit

par l'un d'eux seulement, comme à l'enfant

légitime. L'art. 2, en donnant successive-
ment au père, à la mère et au conseil
de famille le pouvoir d'habiliter l'enfant
mineur à faire le commerce, n'a pas plus
distingué qu'en matière d'émancipation
entre la filiation naturelle et la filiation légi-
time. — J. G. S. Commerçant, 56.

215. — E. Habilitation commerciale des

enfants abandonnés (L. 24 juill. 1819). —

Quant aux enfants abandonnés et admis
dans un hospice, l'art. 4 de la loi du 15

pluv. an 13 disposait que « les commissions
administratives des hospices jouiront, re-
lativement à l'émancipation des mineurs

qui sont sous leur tutelle, des droits attri-
bués aux père et mère par le code civil ».
— J. G. S. Commerçant. 56. — V. aussi la
loi du 27 juill. 1880, J. G. S. Minorité-tu-

telle-émancipation, nos 649 et s.
216. La loi du 24 juill. 1889 a organisé

pour cette catégorie d'enfants un système
de protection beaucoup plus complet. Elle

s'occupe d'abord de l'hypothèse où des père,
mère ou tuteurs autorisés par le conseil de

famille, ont confié un mineur de seize ans à
mie administration d'assistance publique, à
des associations de bienfaisance régulière-
ment autorisées ou à des particuliers jouissant
de leurs droits civils : en ce cas, le tribunal

peut, sur la demande de personnes intéres-
sées décider qu'il y a lieu, dans l'intérêt de

l'enfant, de déléguer à l'assistance publique
les droits de puissance paternelle abandon-
nés par les parents et de remettre l'exercice
de ces droits à l'établissement ou au parti-
culier gardien de l'enfant (L 24 juill. 1889,
art. 17). — D. P. 90. 4. 15.

217. Étendant ensuite sa sollicitude non

plus seulement aux enfants abandonnés mo-

ralement, comme dans l'hypothèse qui pré-
cède, mais à ceux que les mêmes adminis-
trations, associations ou particuliers auraient

recueillis, sans l'intervention des père et
mère ou tuteur, la loi nouvelle admet l'é-
tablissement ou le particulier gardiens de

l'enfant, à présenter au président du tribu-
nal de leur domicile une requête afin d'ob-
tenir que, dans l'intérêt de l'enfant, «l'exer.-
cice de tout ou partie des droits de la puis-
sance paternelle leur soit confié » (Même
loi. art. 19). — V. ibid.

218. — F. Cas où l'habilitation émane-
rait d'une personne intéressée (C. com. n°s
9 à. 10). — D est hors de doute que le pouvoir
d'habiliter commercialement les mêmes en-

fants, quand ils ont dix-huit ans, appar-
tient, comme le droit d'émancipation, au
même établissement ou au même particulier,
comme conséquence de leur droit de puis-
sance paternelle. — J. G. S. Commerçant, 56.

219. Le père ou la mère peut-il autoriser
l'enfant à faire un commerce dans lequel il
serait personnellement intéressé? La diifi-
culté s'est produite à l'occasion d'une auto-
risation donnée à l'enfant dans lunique but
de lui permettre de contracter avec le père
ou la mère de qui elle émane, une société
commerciale. Il importe souvent, en effet,
que l'enfant arrivé à l'âge de dix-huit ans,

puisse concourir, comme, associé, à l'exploi-
tation d'un établissement commercial ou in-
dustriel créé ou acquis du vivant de ses

père et mère, ou par le survivant d'eux. L'a-
venir de l'enfant peut y être engagé, aussi
bien que la situation des père et mère ou de
celui d'entre eux qui a survécu. Sera-t-il

permis au père ou à la mère d'autoriser
une opération où son intérêt coexisterait
avec l'intérêt de l'enfant, et si cet enfant
ne peut être ainsi habilité, comment devien-
dra-t-il capable de faire une telle opération?
— J. G. S. Commerçant, 57.

220. Il est de jurisprudence et de doc-
trine constantes que la maxime nemo auctor
esse potest in rem suam s'oppose à ce que le

père ou la mère habilite leur enfant à faire
du commerce par voie de société contractée
entre cet entant et l'auteur de l'autorisation.
— J. G. S. Commerçant, 57. — V. Code de

commerce, nos 9 à 11.
221. Mais, il y a controverse sur le point

de savoir par qui l'autorisation devra être
donnée. Pas de difficulté lorsque c'est avec
la mère, investie, à défaut du père, du pou-
voir d'autorisation, qu'il s'agira de former la
société. Le conseil de famille lui sera alors
substitué, par application de l'art. 2 c. com.
— J. G. S. Commerçant, 58. — V. Code de
commerce, 12.

222. Le doute ne naît que lorsqu'on est
en présence d'une société à établir entre l'en-
fant et le père autorisant. Dans un système,
il faut encore appliquer l'art. 2, et, dès lors,
remplacer le père par la mère et non par le
conseil de famille qui n'intervient qu'à défaut
du père et de la mère. — J. G. S. Commer-

çant, 58.
223. Dans un second système, le conseil

de famille doit être investi du droit d'auto-

risation, à l'exclusion de la mère, dont l'état
de dépendance par rapport à son mari,
enlèverait toute force à son intervention. —

J. G. S. Commerçant, 58. — V. Code de com-
merce, 58.

224. Dans un troisième système, l'autori-
sation ne saurait émaner du conseil de
famille, qui est primé par la mère, et
encore moins de celle-ci, et, comme le père
intéressé ne peut pas davantage la donner,
il s'ensuit qu'une semblable association est
absolument prohibée. — J. G. S. Commer-

çant, 58.
225. Un quatrième système, reculant

devant une prohibition aussi contraire à l'in-
térêt du mineur, et accordant, d'autre part,
que le texte de l'art. 2 ne comporte ni la
substitution de la mère au père qui entend
habiliter son enfant à s'associer avec lui, ni

l'expédient du recours au conseil de famille,
en conclut que le droit d'autorisation fait
nécessairement retour au père, sans qu'on
doive s'arrêter à la maxime nemo auctor,
etc. — J. G. S. Commerçant, 58.

226. Les dissidences qu'à amenées l'appli-
cation de l'art. 2 au mineur à habiliter en
vue d'un commerce à exercer en société
avec son père ou sa mère, n'attestent-elles

pas que le problème a été mal posé? La

question ne consiste pas à rechercher si
l'autorité du père ou de la mère, en matière
d'habilitation commerciale, peut être exer-
cée par l'un ou l'autre dans son propre inté-
rêt. La formuler ainsi, c'est s'exposer à l'al-
ternative de solutions qui méritent le

grave reproche ou de ne permettre l'asso-
ciation paternelle que dans des conditions
d'autorisation sortant manifestement des pré-
visions de l'art. 2, ou de la frapper d'une
interdiction complète, encore que la possi-
bilité de la créer peut avoir, pour le mineur,
un grand intérêt, ou de se contenter de l'au-
torisation de l'intéressé, au détriment, peut-
être, de ce même intérêt. — J. G. S. Commer-

çant, 58.
227. La validité d'une association com-

merciale à former entre le mineur apte à
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devenir commerçant, et le père ou la mère
appelés à lui en donner la capacité, est diffi-
cileinent discutable. Or, pour le mineur, une
telle association ne saurait avoir de valeur

qu'autant qu'il sera libre. Il faut donc uni-
quement rechercher à l'aide de quel moyen le
mineur pourra s'associer librement avec ce-
lui qui doit autoriser. Celui qui s'offre le. pre-
mier, c'est une habilitation préalable à faire
le commerce. Le mineur, affranchi de la dé-

pendance où il était à l'égard de son père ou
de sa mère, puisera dans la capacité qu'il aura

acquise sans condition, le droit de s'associer
avec son père ou sa mère, comme avec toute
autre personne. — J. G. S. Commerçant, 60.

228. On pourrait être plus précis encore :
il suffirait que le mineur fût autorisé à faire
le commerce en société, avec faculté de choi-
sir son associé. Ces deux modes d'habilita-
tion sauvegardent le respect dû à l'autorité

Faternelle
qui n'est plus battue en brèche par

intervention de la mère bu du conseil de
famille, si c'est le père qui l'exerce, ou par
celle de ce conseil, si c'est au survivant des

père et mère qu'elle appartient. Ils sont

également une garantie pour le mineur qui,
à son gré, s'associera ou ne s'associera pas
avec celui dont il tient sa capacité commer-
ciale, soit absolue soit limitée à la faculté
de faire le commerce par la voie de l'associa-
tion. — J. G. S. Commerçant, 60.

229. — 2° Forme et caractère de l'autori-
sation (C. com. nos 14 à 20). — a. Nécessité
d'une autorisation expresse (G. com. n° 14). —
Le mineur qui, après son émancipation par
sa mère, exploite un fonds de commerce qu'il
a ensuite apporté dans une société, par
laquelle les marchandises dépendant de ce
fonds ont été revendiquées sur saisie, ne

peut, à défaut de production d'un acte exprès
d'autorisation, être considéré comme ayant
été émancipé en vue du commerce, alors
même que la mère en aurait fait la déclara-
tion formelle dans le procès-verbal de saisie,
et que le mineur aurait acquiescé à des juge-
ments de condamnation prononcés contre
lui à raison de son exploitation commerciale,
d'où la conséquence qu'il n'y a heu ni de le

qualifier de commerçant, ni de le mettre en
faillite. — J.G. S. Commerçant, 61.

230. — b. Autorisation écrite (C. com.
n° 16). — J. G. S. Commerçant, 62.

231. — c. Autorisation préalable (G. com.
no 15). — J. G. S. Commerçant, 65.

232. — d. Autorisation générale (C. com.
n°s 18 et 19).

233. — IV. ENREGISTREMENTET AFFICHE DE
L'AUTORISATION(C. com. n° 21). —Quand le
mineur habilité change de domicile avant
d'avoir atteint sa majorité, l'acte d'autorisa-
tion doit être enregistré dans le lieu
de son nouveau domicile; la nécessité de
rendre ainsi publique l'autorisation dans le
lieu du nouveau domicile résulte sinon du
texte de la loi, du moins de son esprit. —

J. G. S. Commerçant, 63.
234. Le mot enregistrement dont se sert

l'art. 2 s'entend d'une transcription litté-
rale sur le registre du greffe, qui permette
aux tiers de connaître les termes mêmes de
lautorisation et d'en apprécier la portée. —
J. G. S. Commerçant, 63.

235. Quant à la copie qui doit être affi-
chée dans l'auditoire du tribunal, elle doit,
selon une opinion, consister pareillement,
dans une copie littérale de l'acte d'autorisa-
tion. — J. G. S. Commerçant, 63.

236. Suivant une autre opinion, un sim-
ple extrait de cet acte suffit à la validité de

Vaffichage. — J. G. S. Commerçant, 63.
237. La durée de l'apposition de l'affiche

n'est pas fixée par l'art. 2 qui se borne à dire

que cette apposition sera constatée par un

procès-verbal du greffier. — J. G. S. Com-

merçant, 64. — V. Code de commerce, n° 21.
238. Dans le silence de la loi, on a déci-

dé généralement que l'affiche de l'acte d'au-

torisation doit .rester exposée au regard du

public pendant une année, conformément à
la règle établie dans l'art. 872 c. croc. civ.

pour l'affiche des jugements de séparation
de biens, et dans l'art. 67 c. com. pour celle
des contrats de mariage de commerçants (V.
infrà, art. 64). — J. G. S. Commerçant, 64.
V. aussi Code de procédure civile annoté, art.
872, nos 14 et s., et sou Supplément, n°s 9427 et s.

239. On a même été jusqu'à dire que ce
mode de publication doit, aussi bien que
celui résultant de l'enregistrement au greffe,
être maintenu jusqu'à la majorité du mi-
neur. — J. G. S. Commerçant, 64.

240. Mais, quelque parti qu'on prenne entre
ces divers systèmes, il serait difficile d'annu-
ler une autorisation dont l'affiche serait ré-

gulièrement constatée, à raison de l'inobser-
vation d'une condition de durée que la loi
n'a pas expressément imposée. — J. G. S

Commerçant, 64.
241. — V. RÉVOCATION DE L'AUTORISATION

(C. com. n°s 22 à 25). — Dans un premier
système, l'autorisation commerciale obtenue

par le mineur en vertu de l'art. 2 n'est pas
révocable en elle-même, aucune disposition
de loi n'ayant déterminé ni les causes et les
formes de sa révocation, ni les personnes
ou l'autorité compétente pour la prononcer.— J. G. S. Commerçant, 66.

242. Il suit de là que le mineur ne pour-
rait être dépouillé de sa qualité de commer-

çant que par l'effet du retrait du bénéfice de

l'émancipation prononcé par un jugement
qui le rétablirait ainsi dans sa situation de
mineur eu tutelle, et qui aura, pour lui, les
mêmes résultats qu'un jugement qui place-
rait un majeur commerçant sous l'assistance
d'un conseil judiciaire, ou qui le frapperait
d'interdiction. — J. G. S. Commerçant, 66.
— V. Code de commerce, n° 22.

243. Mais ce système a soulevé de graves
objections tirées :... l'une, de ce qu'il ne
serait pas possible de l'appliquer au mineur

émancipé par le mariage, l'émancipation n'é-
tant pas alors susceptible de retrait. —
J. G, S. Commerçant, 67.

244. ... Et l'autre, de ce qu'on ne pour-
rait provoquer une telle mesure qu'en cas
d'excès des obligations contractées par le
mineur, c'est-à-dire d'obligations souscrites
en dehors de sa capacité de mineur éman-
cipé, obligations qui deviendraient ainsi
susceptibles d'une réduction à laquelle échap-
pent nécessairement les engagements com-
merciaux du mineur, réputé majeur quant
à ces engagements. — J. G. S. Commerçant,
67. — V. Code de commerce, n° 24.

245. Aussi a-t-on proposé, dans une autre
opinion, de permettre au juge civil, saisi
d'une demande en révocation de l'émanci-
pation, de motiver cette révocation sur l'ex-
cès qui se serait produit même dans des en-
gagements commerciaux, quoiqu'il ne puisse
les frapper de réduction. L'expédient est
inadmissible, un par il mode de procéder et le
rôle purement consultatif qu'auraient les tri-
bunaux en matière d'émancipation sortant
manifestement des prévisions de la loi, qui
exige l'existence dégagements réductibles
en droit, ne le fussent-ils pas en fait. —
J. G, S. Commerçant, 67.

246. C'est sous l'influence de ces considé-
rations que, dans un dernier système, on
considère l'autorisation donnée au mineur
de faire le commerce comme pouvant être

l'objet, de la part des personnes qui ont
consenti l'habilitation et dans les formes où
elle a eu lieu, d'une révocation directe, spé-
ciale et indépendante de tout retrait de l'é-
mancipation. — J. G. S. Commerçant, 67.

247. Cei dernier système a, toutefois, l'in-
convénient de livrer le mineur à la discré-
tion des personnes qu'il investit du pouvoir
de révocation. Et, afin d'y obvier, quelques
auteurs exigent l'intervention des tribunaux.
-- J. G. S. Commerçant, 67.

248. Cette intervention de la justice se

Froduira
forcément, si la révocation est

oeuvre du conseil de famille, puisque sa
délibération, comme celle qui habilite le
mineur, devra être homologuée. Mais il est
moins facile de l'admettre lorsque l'autori-
sation sera retirée par le père ou par la
mère: Aucun texte n'assujettit l'exercice de
leur pouvoir d'autorisation à l'homologation
du juge. S'il est vrai qu'ils ont le droit de
revenir sur leur volonté, c'est dans la forme
de l'habilitation, qu'ils doivent procéder, et
toujours, par suite, à l'exclusion du con-
cours de la justice. — J. G. S. Commerçant,

249. En tous cas, il est hors de doute
que le mineur aurait un recours contre un
retrait d'autorisation qui lui enlèverait, sans
motifs sérieux, son droit acquis à l'exercice
d'un commerce pour lequel il a été réguliè-
rement habilité. — J. G. S. Commerçant, 67.

§ 2. — Capacité du mineur habilité à faire le
commerce (C. com. nos 26 à 34).

250.—I. ACTESRELATIFSAU COMMERCE(C.com.
nos 26 à 33).

— Le mineur commerçant
dont la capacité, par rapport aux actes étran-
gers au commerce en vue duquel il a été
habilité est régie par les dispositions du code
civil concernant le mineur émancipé, peut,
comme l'individu parvenu à sa majorité,
faire toutes les opérations qui rentrent, par
leur nature, leur forme ou leur caractère
accessoire, dans les actes de commerce que
définissent les art. 632 et 633 c. com. —
J. G. S. Commerçant, n° 68.

251. Et sa capacité s'étend même à des
actes purement civils, qui, tels qu'une loca-
tion d'immeubles même d'une durée excédant
les limites des simples actes d'administra-
tion, ont eu lieu dans l'intérêt de son com-
merce. — J. G. S. Commerçant, 68.

252. ... Sauf l'exception que la loi com-
merciale elle-même a apportée à cette capa-
cité quant aux aliénations d'immeubles. —
V. infrà, art. 6.

253. Mais, il y a controverse sur le point
de savoir si le mineur commerçant peut va-
lablement contracter une société avec un
tiers, sans que l'acte d'autorisation ou une
autorisation nouvelle lui en ait spécialement
conféré la faculté. — J. G. S. Commerçant,
69.

254. C'est de la solution de cette ques-
tion que dépend la validité de la société que
le mineur formerait avec son père ou sa
mère. Si, après avoir été autorisé par son
père, et, à défaut du père, par sa mère, à
faire le commerce, il veut contracter une
société avec l'un ou l'autre, il en aura ou
n'en aura pas le droit, selon qu'il sera libre
d'exercer 3on commerce en société, où qu'il
lui faudra une nouvelle autorisation. Dans
ce dernier cas, en effet, l'autorisation' de
s'associer ne pourrait pas émaner du père
ou de la mère personnellement intéressés à
l'acte auquel elle s'applique. — V. suprà,
n° 220.

255. Les tiers envers qui le mineur a
contracté des engagements en vue du com-
merce pour lequel il a été régulièrement
autorisé, n'ont pas à surveiller la validité die
la destination que le mineur a donnée aux
fonds dont la remise forme la cause de
son engagement. — J. G. S. Commerçant, 70.

256. Ainsi, l'emprunt hypothécaire qu'un
mineur autorisé à exercer le commerce soit
seul, soit comme associé, a fait pour la réa-
lisation de son apport dans une société, ou
il est entré en vertu de cette autorisation,
est valable, encore que la société où la som-
me empruntée a été versée, ait, peu après,
été frappée de nullité, en ce que, par
exemple, il s'agissait d'une société établie
entre époux et, dès lors, illicite : un tel em-
prunt ne saurait être considéré comme dé-

SUPPL. AU C. COMM. 2
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pourvu d'une destination commerciale. —

Req. 18 déc. 1883, D. P. 84. 1. 323.
257. — II. PRÉSOMPTIONDECOMMERCIALITE(C.

com. n° 34). — Dans un système, les tiers

envers qui le mineur commerçant s'est obli-

gé sont tenus de prouver que l'acte rentre

dans la capacité exceptionellement conférée

au mineur par l'art. 2 c. com., et que, dès

lors, cet acte se rapporte à son commerce.
— J. G. S. Commerçant, 71. — Sur cette

présomption, V. infrà, art. 632.
258. La jurisprudence et un grand nom-

bre d'auteurs appliquent, au contraire, la

présomption
de commercialité résultant de

art. 638 c. com. au mineur commerçant,
aussi bien qu'an majeur. — J. G. S. Com-

merçant, 71.
259. Jugé, dans ce dernier sens, que les

billets souscrits par un mineur commer-

çant sont réputés l'avoir été pour son com-

merce, conformément à l'art. 638 c. com.
— Civ. c. 23 mars 1857, D. P. 57. I. 126.

260. ... Sauf au mineur à fournir la

preuve contraire ; et, spécialement, les bil-

lets souscrits par un mineur autorisé à faire

le commerce peuvent être annulés comme

souscrits en dehors du négoce, s'il résulte

des faits et des présomptions de la cause que
le créancier n'a pu penser que ces obliga-
tions ont été contractées par le mineur pour
les besoins de son commerce. — Même
arrêt.

§ 3. — Mineur qui fait le commerce sans y
avoir été habilité (C. com. nos 35 à 50).

261. — I. QUALITÉ DE NON-COMMERÇANT(C.
com. nos 35 à 41). — J. G. S. Commerçant,
72. — V. suprà, n° 229.

262. Le mineur non émancipé qui se livre

â des opérations de commerce n'est pas
commerçant, et, dès lors, ne peut être dé-

claré coupable de banqueroute simple ou

frauduleuse. — Aix, 26 janv. 1876, D. P. 78.

5. 112.
263. La situation de non-commerçant que

conserve le mineur non régulièrement habi-

lité à faire le commerce peut être invoquée
par les tiers qui ont intérêt à lui contester

a qualité de commerçant. — Civ. r. 18 avr.

1882, D. P. 83. 1. 73.
264. — Et spécialement, l'inobservation

des conditions d'habilitation commerciale
du mineur, peut, en cas de faillite de

ce dernier, être opposée par sa femme ou

par les ayants cause de celle-ci, aux

créanciers de la faillite, dans le but de

faire écarter l'application de l'art. 563

c. com., d'après lequel l'hypothèque légale
de la femme d'un négociant failli est res-

treinte aux immeubles possédés par lui

au moment du mariage ou acquis depuis

par lui par succession, donation ou testa-

ment. — Même arrêt.
265. — II. NON-COMMERCIALITÉ DES ENGAGE-

MENTS DU MINEUR QUI N'A PAS ÉTÉ RÉGULIÈREMENT

HABILITÉ A FAIRE LE COMMERCE (C. com. nos 39,

40, 47 à 49). — J. G. S. Commerçant, n° 72.

266. La même règle est applicable aux

actes de commerce isolés de l'exercice d'un
commerce. — V. infrà, art. 3, n°s 275 et s.

267. — III. EFFET DES MÊMES ENGAGEMENTS

(C. com. n°s 42 à 46). — La nullité des en-

gagements contractés par un mineur non

régulièrement autorisé à faire le commerce,
ne peut être poursuivie que par le mineur,
et non par les tiers. — J. G. S. Commer-

çant, 73.
268. Dans un système, les opérations

commerciales du mineur non habilité ap-

partiennent à la catégorie des actes pour la

validité desquels la loi exige des formalités

particulières, et doivent, par suite, être an-

nulées, en dehors de toute lésion. — J. G. S.

Commerçant, 73.
269. Jugé en ce sens que les actes de

commerce faits par un mineur non habilité

à faire le commerce sont nuls, sans qu'il soit
besoin d'examiner si la lésion existe ou
n'existe pas.— Trib. com. de Saint-Gaudens,
2 déc. 1881, D. P. 82.3. 112. — V. Code de

commerce, n° 42.
270. Le système contraire a prévalu, un

mineur restant soumis aux règles du droit
civil, lorsqu'une autorisation de faire le
commerce ne l'en a pas fait sortir. — J.G. S.

Commerçant, 73.
271. Jugé, dans ce dernier sens, que la

règle générale édictée par l'art. 1303 c. civ.,
d'après lequel les actes du mineur ne sont

pas
nuls de droit, mais seulement rescinda-

bles pour cause de lésion, s'applique aux en-

gagements contractés par un mineur éman-

cipé dans l'intérêt d'un commerce qu'il
exerce sans l'observation des formalités pres-
crites par l'art. 2 c. com. — Nancy, 12 janv.
1875, J. G. S. Commerçant, 73.

272. Jugé aussi que l'inobservation des
formalités prescrites par l'art. 2 c. com. a

pour effet, non de frapper, par elle-même,
d'une nullité intrinsèque tous engagements
commerciaux que le mineur aurait contrac-

tés, mais seulement d'assimiler lesdits en-

gagements aux obligations purement civiles

qu'il aurait pu souscrire. — Paris, 17 déc.

1885, J. G. S. Commerçant, 73. — V. Code de
commerce, nos 43 et s.

273. D'où la conséquence, d'une part, que
l'emprunt contracté par le mineur non habi-

lité, sans une délibération de son conseil de

famille, homologuée par le tribunal, doit être
déclaré nul en vertu de l'art. 483 c. civ., et,
d'autre part, qu'il y a lieu de valider des
achats faits par le même mineur, s'ils n'ont
eu rien d'excessif. — Même arrêt.

SECT. 2. — MINEURARTISAN; ENGAGEMENTTHÉÂ-
TRAL (C. com. n°s 51 à 59).

274. Sur le caractère non commercial de
la profession d'artisan, ou de celle résultant
d'un engagement théâtral, et dès lors, sur

l'inapplicabilité à ces deux classes de pro-
fessions de l'art. 2 c. com. — V. infrà, art.
632. — V. aussi Code de commerce, nos 51 et s.

Art. 3. La disposition de l'artiole précè-
dent est applicable aux mineurs même non
commerçants, à l'égard de tous les faits qui
sont déclarés laits de commerce.

275. — I. ACTES DE COMMERCEÉMANÉSDU MI-
NEUR (C. coin. nos 1 à 3). — V.J. G. S. Com-
merçant, 75.

276. — II. ACTES DE COMMERCEÉMANÉSDU
TUTEUR. — La règle qui interdit au tuteur
d'exercer le commerce pour le compte de
son pupille (V. suprà, art. 2, n°162), ne s'ap-
plique pas à un acte de commerce isolé. Si,
en effet, l'on ne conçoit pas qu'un commerce
professionnel soit exercé, avec ses opérations
multiples, par un tuteur pour le compte
du mineur, on s'explique fort bien, au con-
traire, qu'un acte de commerce accidentel et
isolé puisse émaner, non du mineur, mais de
son tuteur. — J. G. S. Commerçant, 73.

277. C'est ainsi qu'il a été décidé que le
tuteur peut employer les deniers pupillai-
res en souscrivant des actions dépendant
d'une société commerciale. — Paris, 21 mai
1884, D. P. 85. 2. 177. — Paris, 13 janv. 1885,
ibid.

278. ... A la charge toutefois, de se pour-
voir d'une autorisation du conseil de famille,
homologuée, s'il y a lieu, par le tribunal,
conformément à la loi du 27 févr. 1880;
d'où il suit que la souscription dont il s'agit
est nulle, si la délibération du conseil de fa-
mille qui l'a autorisée n'a. pas été homolo-
guée. — Mêmes arrêts. —V.Observ. contrai-
res J. G. S. Minorité-tutelle-émancipation,
471.

279. Et, une telle souscription ayant) pour
le mineur, le caractère d'un acte de com-

merce, le tribunal de commerce est compé-
tent, à l'exclusion du tribunal civil, pour
en apprécier la validité.— Arrêt préc. 21 mai
1884.

280. Sur ce second point encore, la doc-
trine de ces arrêts est critiquable. Il résulte
manifestement de l'art. 3 c. com. que le

tuteur, à qui il n'est pas permis de faire le
commerce au nom du mineur (V, suprà,-
n° 162), ne peut pas davantage faire pour son

compte une opération susceptible de l'en-

gager commercialement, avec toutes les con-

séquences attachées à ce genre d'opérations.
L'engagement qui en découle est donc régi
par le droit civil aussi bien au point de vue
de la compétence qu'en ce qui concerne, au

fond, la validité de cet engagement. On
rentre dans le domaine exclusif de la loi

civile, toutes les fois que les formes de l'art.
3 c. com. comme celles de l'art. 2 du même
code n'ont pas été observées. La sanction
de l'un comme de l'autre articles consiste
dans la non-commercialité de l'acte accom-

pli sans l'observation de ces formes. C'est
donc à la législation et à la juridiction civi-
les qu'il faut demander si l'opération est
nulle ou valable. — J. G. S. Commerçant,
75.

Art. 4. La femme mariée ne peut être mar-
chande publique sans le consentement de
son mari.

DIVISION.

§ 1. — Conditions auxquelles la femme
mariée est soumise pour deve-
nir marchande publique (n°
281.)

§ 2. — Actes de commerce isolés. — Pro-

fession non commerciale. —

Engagement théâtral (n° 313).

§ 1er. — Conditions auxquelles la femme ma-
riée est soumise pour devenir marchande
publique (C. com. nos 1 à 36).

281. — I. CONSENTEMENTDU MARI (C. com.
nos 1 a 4). — lo Nécessité de ce consentement
sous tous les régimes matrimoniaux (n°s 1a.3).— La femme mariée ne peut devenir mar-
chande publique qu'avec le consentement de
son mari, même lorsqu'elle est :... séparée de
biens. — Paris, 29 déc. 1847, J. G. S.
Commerçant, 80.

282. ... Ou séparée de corps. — Lyon,
14 août 1872, J. G. S. Commerçant, 80.

283. — 2° Cas où le mari est mineur (G.
com. n° 4). — Dans une opinion, l'autorisation
doit alors être donnée par le mari et par la
justice. — J. G. S. Commerçant, 84.

284. Selon une autre opinion, la femme
ne peut être autorisée à faire le commerce
tant que le mari n'a pas atteint sa majorité;— J. G. S. Commerçant, 84.

285. Ces deux opinions doivent être écar-
tées. Lorsque le mari est mineur, comme il
né peut devenir commerçant qu'avec l'auto-
risation de sa propre famille (V. suprà,
art. 2, nos 183 et s.), il ne lui est pas permis
de communiquer à sa femme, même majeure,
une capacité qu'il n'a pas. Mais il peut lui
donner valablement cette autorisation en se
faisant ,habiliter à cet effet par ceux qui
pourraient le rendre lui-même capable d'être
commerçant ; l'incapacité de la femme ne
saurait être maintenue jusqu'à la majorité
du mari. — J. G. S. Commerçant, 84. — V.
aussi Code de commerce, n° 4.

286. — 3° Cas où le mari est interdit,
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pourvu d'un conseil judiciaire ou absent. —
V. infrà, nos 287 et s.

287. — II. CONSENTEMENTADDITIONNELDE LA
FAMILLE AU CAS DE MINORITÉ DE LA FEMME (C. com.

no 6).— J, G. S. Commerçant, n° 84.
288.— III. AUTORISATIONDE JUSTICE(C, com.
n°s 18 à 26). — 19 Cas d'absence ou d'inter-
diction du mari (C. com. nos 24 et 25). —
La question de savoir si, dans ces deux cas, la
femme peut être autorisée par justice à faire
le commerce, à raison de l'impossibilité phy-
sique ou juridique dans laquelle se trouve
le mari de donner le consentement prescrit

Jar
l'art. 2 c. com. est controversée. —

. G. S. Commerçant, no 87. — V. Code de
commerce, n°s.24 et 25.

289. - 2° Cas où le mari est pourvu d'un
conseil judiciaire (C. com. nos 24 et 25). —

Le man ne peut alors habiliter sa femme à
faire le commerce,même avec l'assistance de
son conseil judiciaire. — Paris, 13 nov. 1866,
D. P. 66.2.245.

290. Mais il. a été décidé que l'autorisa-
tion de justice peut remplacer ce consente-
ment.—Bordeaux, 16 juin 1869, D.P. 70.2.34.

291. Toutefois; c'est encore là un point
controversé entre les auteurs, comme pour
le cas d'absence ou d'interdiction. — J.G.S.
Commerçant, 87;

292. — 3° Refus du marit (G. com. n° 18
à 23).— Dans une opinion, le consente-
ment du mari, nécessaire à la femme qui
veut se.faire marchande publique, ne peut,
quand il est refusé, être remplacé par l'au-
torisation de justice. — J. G. S. Commerçant,
n° 85. — V. aussi Code de commerce, nos 18
et 19.

293. ...Même lorsque les époux sont sépa-
rés de biens, ou mariés sous le régime dotal
avec paraphernaux, bien que-le mari n'ait
alors sur les biens de la femme séparée ou
sur ses paraphernaux aucun droit qui puisse
être atteint par les engagements résultant
du commerce exercé en vertu de l'autorisa-
tion du juge. — J. G. S. Commerçant, 85..

294. Un troisième système admet, au
contraire, conformément au droit commun,
la légalité d'une autorisation judiciaire qui
protégera la femme contre un refus intéressé
ou capricieux du mari.— J, G. S. Com-

merçant; 86 V: en ce sens les arrêts cités
au Code de commerce, n°s 20 à 23.

295. Décidé de même que la femme ma-
riée peut être autorisée à faire le commerce

parle jugement qui prononce sa séparation
de biens. — Paris, 7 juill. 1860, J. G. S. Com-

merçant, 86.— Lyon, 31 juill. 1880, D. P. 81.
1.225.

296. D'autres arrêts (notamment, un ar-
rêt de la cour de cassation) rendus dans des

espèces où il s'agissait de déterminer la ca-

pacité de la femme autorisée à faire le com-

merce, sont intervenus à propos d'une auto-
risation judiciaire, et en l'assimilant, quant
à ses effets, au consentement du mari.
Ils en ont reconnu implicitement la légalité
qui, en fait, n'était même pas contestée. —

Req. 9 nov. 1859, D. P. 60. 1. 87. — Lyon,
28 juin 1866, D.P, 66. 2.224.

297. Dans une dernière espèce, on donue
aux tribunaux le pouvoir d'autoriser la
femme à contracter un engagement théâtral,
en présence de la résistance du mari. Ici, on

pouvait justifier l'intervention du juge avec
la jurisprudence, généralement admise, qui
ne considère pas un tel engagement comme

commercial, et comme imprimant, dès lors,
à l'artiste, la qualité de commerçant à raison
de son caractère professionnel. — V. infrà,
art.'632. .

298. Aussi l'arrêt rendu dans cette es-

pèce a-t-il validé l'autorisation judiciaire
accordée malgré le refus du mari. Mais on y
lit que l'art. 217 c. civ., d'après lequel l'auto-
risation maritale nécessaire à la femme peut
être suppléée par l'autorisation du juge,
n'admet pas d'exception, et ne saurait en

admettre, parce qu'il est « impossible de re-
connaître au, mari le droit absolu d'empê-
cher la femme d'exercer honnêtement une
profession qui serait son unique ressource ».

Il y a la une considération générale qui
serait applicable même aux professions com-
merciales. — Paris, 5 janv. 1868, D. P. 68.
2. 28.

299. Il est constant, d'ailleurs, que les en-

gagements de la femme autorisée par jus-
tice à, se livrer au commerce ne rentrent

pas dans les termes de l'art. 5, et n'obligent,
dès lors, de plein droit, ni le mari ni la com-
munauté.— V. infrà, art. 5, nos 323 et s.

300. — IV. FORME DO CONSENTEMENTDU
MARI (C. com. n°s il à 17). — Il n'est pas
nécessaire que le consentement du mari soit

exprès ; la loi, en se servant du mot consen-
tement au -lieu du mot autorisation qui a

quelque chose de plus solennel, a suffisam-
ment indiqué que l'acquiescement du mari

peut n'être ici que tacite. — J. G. S. Com-

merçant, 81.
301; Jugé, conformément aux arrêts cités
au Code de commerce, n°s il et s., que la

preuve de l'autorisation donnée à la femme

par son mari de faire le négoce peut résul-
ter des faits et des circonstances de la cause.
— Req. 17 janv. 1881, D. P. 81. 1. 225.

302. Il y a consentement tacite du mari,
lorsqu'une enseigne désigne la femme com-
me marchande publique : celle-ci s'oblige
alors valablement pour tout ce qui touche à
son commerce. — Bruxelles, 23 mars 1811,
J, G. S. Commerçant, 81.

303. Et la femme tacitement autorisée
peut jouer un magasin pour y déposer des
marchandises, sans que le mari soit fondé à
demander la résiliation du bail sous pré-
texte qu'il ne. l'aurait pas autorisé. — Aix,
30 nov. 1866, J. G. S. Commerçant, 81.

304.. Mais le consentement du mari ne
saurait résulter d'un fait non précis : il ne
s'induirait point, par exemple, de ce que le
mari aurait laissé sa femme enchérir sur la
licitation d'un fonds dé commerce de la com-
munauté dont lui-même se serait rendu

adjudicataire.
— Lyon, 14 août 1872, J. G. S.

Commerçant, 81. — Trib. com. de Bordeaux,
27 déc. 1855, ibid.— Trib. com. de Marseille,
14 mars 1862, ibid.

305. Le consentement du mari peut être
donné d'une manière générale, c'est-à-dire
sans désignation particulière du commerce

que la femme peut exercer, ni des opèra-
tions qu'elle peut faire. Aussi est-ce à tort

qu'un arrêt a déclaré nulle l'autorisation
donnée à la femme, par son mari, «d'exercer

personnellement tous commerces, industries
et entreprises, et de faire sans limite aucune
toutes les opérations que ces commerces, in-
dustries et entreprises auraient pour objet
ou pourraient entraîner».—Bordeaux,12nov.
1873, J. G. S. Commerçant, 82.

306. Mais le consentement du mari peut
également être limité à un commerce, déter-
miné. Et il en est toujours ainsi, lorsque ce
consentement est tacite : en pareil cas, la
femme doit se renfermer dans la profession
commerciale à laquelle s'applique l'autorisa-
tion dû mari. — J. G. S. Commerçant, 82.
— V. Code de commerce, art, 5, n° 20.

307. Le mari peut ne donner qu'un con-
sentement conditionnel. Par exemple, il lui
est permis d'exiger que sa femme quitte son
nom de femme pour exploiter son industrie,
et souscrive tous ses engagements commer-
ciaux sous son nom de fille. — Paris, 14 avr.

1866, J. G. S. Commerçant, 83.
308. — V. RÉVOCATION DO CONSENTEMENT

(C. com. nos 27 à 36). — La révocation

peut avoir lieu alors même que le consen-

tement aurait été donné dans le contrat
de mariage lui-même; c'est là sans doute
une dérogation au principe de l'irrévocabi-
lité des conventions matrimoniales (art. 1395
c. civ.); mais elle se justifie par le respect

dû à l'autorité maritale, L— J. G. S, Com-

merçant, 88.
309. Cette révocation peut émaner même

d'un mari mineur,— J. G. S. Commerçant,
88.

310. Mais, dans le système qui reconnaît
la validité d'une autorisation judiciaire au
cas d'incapacité ou de refus du. mari (V. su-

prà, n°s ;288 et s.), celui-ci ne.pourrait être
admis à révoquer un acte auquel il est de-
meuré complètement étranger. Il aurait seule-
ment le droit de s'adresser à la justice pour
faire prononcer cette révocation dont le juge
apprécierait alors les motifs. — J. G. S. Com-

merçant, 88.
311. La révocation n'est, comme le conr

sentement, soumise-à aucune forme; elle

peut être expresse ou tacite. — J. G. S.

Commerçant, 89.
312. La révocation dont il s'agit n'est ;0p-

posableaux tiers que si elle est rendue publi-

que.
— J. G. S. Commerçant, 89. — V. Code

de commerce, n°» 32 et s.

§ 2. —Actes de commerce isolés. — Profession
non commerciale. — Engagement théâtral

(C. com. n°s 37 à 45).

313. — .1. VALIDITÉ DE L'AUTORISATION DE

JUSTICE,
1A L'ÉGARD DESACTESDE COMMERCÉISO-

LÉS PASSÉS:PAR LA FEMME (C.-com. n°s 37; et

38). — J. G. S. Commerçant, 37 et s.
314.— II. APPLICATION DU MÊME MODE_D'AU-

TORISATION A UN ENGAGEMENT THÉÂTRAL (C. CÔm.

n°s 39 à 45). — V. suprà, no 297.

Art. 5. La femme, si elle est marchandé

publique, peut, sans l'autorisation de son
mari, s'obliger pour ce qui concerne son

négoce; et audit cas, elle obligé aussi son
mari, s'il y a. communauté entre eux.

Elle n'est pas réputée, marchande publique
si elle ne fait que détailler les marchandises
du commerce de son mari; elle n'est réputée
telle que lorsqu'elle tait un commerce séparé.

DIVISION. :

§ 1. — Capacité commerciale de la

femme marchande publique

(no 315).
§ 2. — Effet des engagements commer-

ciaux de la femme marchande

publique (n° 323).

§ .3, — Femme préposée au commerce
de son mari (n° 337).

§ 4. — Exercice d'un commerce séparé;

Exploitation conjointe; Société

(no 339).

§ 1er. — Capacité commerciale de la. femme
marchande publique (C. com. n°s 1 à

32).

315. —I. CAPACITÉ RESTREINTEAUX ACTES
CONCERNANT LE NÉGOCE POUR LEQUEL LA FEMME

A ÉTÉ AUTORISÉE (C. COIR. n°s 1 à 19). —

1° Actes relatifs au négoce de la femme (C.
com. n°s 1 à 8) — J. G. S. Commerçant,
96.

316. — 2° Actes étrangers au négoce de la

femme (C. com. n°s 9 a 12). — La femme
marchande publique ne puisant dans sa qua-
lité de commerçante la capacité indispensa-
ble à l'exercice' du commerce que relative-
ment à son négoce, elle retombe dans le
droit commuu, lorsqu'il s'agit dictes étran-

gers au commerce pour lequel elle a été au-
torisée. —J. G. S. Commerçant, 96, 98 èt.99.

317. Ainsi, la femme marchande publique
ne peut, lorsqu'elle, est mineure, contracter
un emprunt, et, notamment un emprunt;
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hypothécaire, pour une cause ne se rap-
portant pas à son négoce, que si elle y a
été autorisée à la fois par son mari et par
une délibération du conseil de famille ho-

mologuée par le tribunal, conformément
aux art. 217 et 483 c. civ. — Douai, 7 mars

1882, D. P. 83. 2. 14. — V. Code de com-
merce. n° 37. — Même arrêt.

318, Et spécialement, la femme mineure,
au nom de laquelle le notaire rédacteur de
l'acte d'emprunt a employé une partie de
la somme empruntée pour l'acquisition d'un
fonds de commerce, à désintéresser un créan-
cier du mari, inscrit avant le prêteur, et, à

plus forte raison, un simple créancier chiro-

graphaire, peut exciper de l'inobservation des
formalités prescrites par l'art. 483 c. civ., à

l'appui de l'action en responsabité qu'elle a

dirigée contre le notaire auteur de cet em-

ploi, encore que les parties en eussent fait une

condition de l'emprunt commercial lui-même.
3i9. — 3° Société avec un tiers (C. com.

nos 13 à 19). —V. J.G. S. Commerçant, n° 100.
320. En ce qui concerne la société que

la

femme contracterait avec son mari, V. in-

frà, n°s 355 et s.
321. — 4° Présomption de commercialité

(C. com. nos 21 à 28). — V. J. G. S. Commer-

çant, n° 98.
322. — 5° Droit d'ester en justice (C. com.

n°s 29 à 32). — V.J.G. S. Commerçant, n° 102.

§ 2. — Effet des engagements commerciaux
de la femme marchande publique (C. com.
nos 33 à 49).

323. — I. EFFET DE CESENGAGEMENTSQUANT
A LA FEMME(C. eom. n°s 33 à 37). —V. J. G. S.

Commerçant, n° 99.
324. — II. EFFET DES MÊMES ENGAGEMENTS

PAR RAPPORTAU MARI (C. com. n°s 38 à 49). —

Ï.0 Distinction entre les régimes matrimoniaux

(C. com. n°s 38 à 49). — a. Régime de

communauté (C. com. nos 38 à 44). — Les
créanciers de la femme marchande publique
ont action, non pas seulement sur les biens
de la communauté, mais encore sur ceux du

mari. — J. G. S. Commerçant, 108.

325. Dans un système, ils excluent les

créanciers du mari sur l'actif de la commu-

nauté. — J. G. S. Commerçant, 108.

326. Mais ce système ne saurait se con-

cilier avec la disposition de l'art. 1401 c.

civ., d'après laquelle tous les bénéfices réa-

lisés par le travail de l'un ou l'autre des

époux durant le mariage forment des acquêts
de communauté, et il est ésalement contraire

à celle de l'art. 1395 qui s'oppose à ce qu'il
soit apporté aucune dérogation à cette règle

pendant le mariage. — J. G. S. Commerçant,
108.

327. Il serait impossible auxépoux de cons-

tituer un propre pendant le mariage par une

convention formelle ; à plus forte raison, l'au-

torisation donnée par le mari à la femme

de faire le commerce ne peut-elle avoir pour
résultat de transformer indirectement en un

propre de la femme l'actif commercial à l'ex-

ploitation duquel elle se livrera. — Trib. com.

de Marseille. 29 sept. 1854, J. G. S. Commerçant,
108. — Paris (deux arrêts), 6 août 1866, ibid.

328. — b. Régime exclusif de la commu-

nauté (C. com. n° 45).
329.—c. Séparation de biens(C. com. no 46).
330. — d. Régime dotal : divers systèmes

(C. com. n°s 47 à 49).
331. 2° Engagements relatifs au négoce

autorisé par le mari (C. com. n° 42). — La

responsabilité du mari à l'égard des enga-

gements commerciaux de sa femme subsiste

par cela seul qu'il a su qu'elle faisait le com-

merce, alors même que, vivant séparée
d'elle, il a ignore les actes en vertu desquels
elle s'est engagée. Il y a là de sa part un

consentement tacite qui suffit pour l'obli-

ger _ Trib. com. de la Seine, 29 mars et

30 juin 1859, J. G. S. Commerçant, 105.

332. Le mari ne pourrait échapper à cette
responsabilité qu'en établissant que les tiers
ont eu connaissance de son refus de répon-
dre des engagements de sa femme, un sem-
blable refus impliquant l'inexistence d'une
autorisation même tacite. — Paris, 27 janv.
1860, J. G. S. Commerçant, 105; Paris,
22 avr. 1863, ibid.

333. — 3° Engagements résultant de dé-
lits ou de quasi-délits (C. com. n° 43). —
V. J. G. S. Commerçant, 107, et J. G. S.
Contrat de mariage, 304.

334. Si, en principe, le mari n'est pas
obligé à raison des délits ou quasi-délits
commis par sa femme dans l'exercice de son
commerce, il faut qu'il s'agisse d'actes dom-
mageables que la femme aurait pu commettre
même en dehors de tout commerce. Cette
règle ne saurait, être étendue aux délits ou
quasi-délits qui, par leur nature, se ratta-
chent nécessairement au commerce de la
femme. — J. G. S. Contrat de mariage, 341.

335. — 4° Caractère civil ou commercial
de l'obligation du mari. — V. infrà, art. 632.

336. — 5e Irresponsabilité du mari pour
le cas où la femme a été autorisée par justice
(C. com. n° 42). - Sur cette autorisation, V.
ce qui est dit suprà, n°s 292 et s.

§ 3. — Femme préposée au commerce de son
mari (C. com. nos 50 à 75).

337. — I. EFFET, QUANTA LA FEMME, DE
SES ENGAGEMENTS COMME PRÉPOSÉE DE SON MARI

(C. com. nos 50 à 57). — J. G. S. Commer-
çant, n° 91.

338. — II. EFFET DES MÊMESENGAGEMENTS
QUANT AU MARI (C. com. nos 60 à 75). —

J. G. S. Commerçant, n° 95.

§ 4. — Exercice d'un commerce séparé; Ex-

ploitation conjointe; Société (C. com.
nos 76 à 101).

339. — I. EXERCICE D'UN COMMERCESÉPARÉ

(C. com. nos 76 à 81). Doit être considérée
comme exerçant un commerce séparé, dans
le sens de l'art. 5 c. com., et peut, en con-
séquence, être déclarée coupable de banque-
roule simple, la femme mariée qui, sans au-
cune participation de son mari, a eu la di-
rection exclusive d'un fonds de commerce et
s'est qualifée elle-même dans ses actes, de
marchande publique. — Crim.rej. 1er mars
1862, D. P. 65. 5. 191.

340. Et ce, alors même :... que la pa-
tente serait au nom de son mari, la qualité de

commerçant résultant non de la patente,
mais de l'accomplissement habituel et pro-
fessionnel d'actes commerciaux. — Même
arrêt.

341. ... Et que c'est le mari qui aurait été
déclaré en faillite, les jugements rendus sur
la poursuite de parties privées, et, notam-
ment, des créanciers d'un failli, ne pouvant
exercer aucune influence au criminel. —
Même arrêt.—V. aussi Code de commerce, n° 58.

342. —
II. EXPLOITATION CONJOINTE(C.com.

nos 95 a 101). - La règle édictée par l'art. 5
c. com. a-t-elle une portée absolue, et faut-
il l'entendre en ce sens que la femme qui
n'exerce pas un négoce personnel ne.peut
être réputée commerçante, encore qu'elle ne'
se borne pas à aider le mari dans les opéra-
tions de son commerce, et notamment à dé-
tailler les marchandises qui en font l'objet,
mais participe réellement à ce commerce et
joue le rôle d'un véritable associé? — J.
G. S. Commerçant, 94.

343. Dans un système, la loi, en ne pré-
voyant que la double hypothèse où, d'une
part, la femme se borue à détailler les mar-
chandises du commerce de son mari, et où,
d'autre part, elle fait un commerce séparé, a
laissé dans le droit commun concernant toute
association commerciale celle où la femme
exploiterait conjointement avec son mari

le commerce de ce dernier. — J.G.S. Com-

merçant, 94.
344. Jugé en ce sens que la femme

qui participe au commerce de son mari, en
tenant la caisse, réglant la comptabilité et

s'occupant des achats et des ventes, doit, à
raison de ces actes, être considérée comme

marchande, bien qu'elle n'exerce pas un
commerce distinct et séparé, et ne peut, dès
lors, opposer le défaut de bon ou approuvé
dont elle n'a pas fait précéder sa signa-
ture. — Paris, 24 avr. 1883, J. G. S. Commer-
çant, 94.

345. Décidé aussi,et réciproquement: ...
que lorsqu'une femme exploite un fonds de
commerce, et, par exemple, un magasin de
modes, et que le mari s'occupe de la comp-
tabilité, des achats et des payements, le fonds
doit être considéré comme exploité en com -
mun par les deux époux, d'où il suit qu'eu
cas de cessation de payements, l'un et l'au-
tre peuvent être mis en faillite. — Paris,
12 août 1873, J. G. S. Commerçant, 94.

346. ... Que le mari doit être condamné
directement avec la femme, s'il s'est mis à la
tête du commerce que celle-ci exerçait seule
auparavant. — Paris, 25 févr. 1874, J. G. S.

Commerçant, 104.
347. ... Que bien qu'il ait été stipulé par

contrat de mariage que le commerce et tout
ce qui s'y rattache serait au nom de la fu-
ture épouse seule, la faillite doit être pro-
noncée, à la fois, et contre le mari, s'il est
prouvé qu'il a participé au commerce, et
contre la femme, une telle clause étant ré-
putée avoir eu pour unique but de ménager
à la femme la possibilité de prendre part
à l'actif delà faillite au détriment des créan-
ciers. — Rennes, 18 mars 1879,J. G. S.Com-
mercant, 94. — V. Code de commerce, nos100

Et

101.
.,348. Ce système n'a pas prévalu comme
tant inconciliable avec ia disposition de

l'art. 5 c. com. qui n'a fait à la femme ma-
riée que deux situations, savoir : celle où elle
est la simple préposée de son mari, et celle
où elle exploite seule un établissement com-
mercial, soit parce que le mari n'est pas
commerçant, soit parce que les deux époux
ont, chacun de leur côté, un commerce dis-
tinct et indépendant: il n'y à pas place dans
les prévisions du législateur pour un com-
merce qui leur serait commun, la règle éta-
blie par l'art. 5 c. com. « touchant, est-il dit
dans les arrêts qui ont consacré cette inter-
prétation, aux droits et aux devoirs respec-

tifs des époux ». — J. G. S. Commerçant,94.
349. Décidé, en faveur de ce second sys-

tème, et conformément à la doctrine de tous!
les auteurs, que la femme qui ne fait qu'ex-
ploiler conjointement avec son mari le mê- |
me fonds de commerce ne peut être consi-
dérée comme commerçante, ni, dès lors, être
condamnée solidairement avec son mari au
payement des dettes contractées pour, ce
commerce, encore qu'il soit établi que le mari
l'avait associée aux opérations qui s'y ratta-
chaient, et qu'elle y participait autrement qu'en
détaillant les marchandises qui faisaient l'ob-
jet du négoce commun. — Dijon, 27 dés.
1875, D. P. 76.5.102. - Civ. c. 19 janv. 1881,
D. P. 82. 1. 63. — V. Code de commerce,
nos 95 et s.

350. ... Que la femme ne saurait davan-
tage être qualifiée de commerçante, ni, dés
lors, déclarée justiciable des tribunaux de'
commerce, sous le prétexte que c'est elle
seule qui donnait les commissions, percevait
les recettes, payait les factures ; que, dès
lors, les tiers étaient autorisés a la con-
sidérer comme faisant le commerce, soit
pour son compte exclusif, soit en qualité
d'associée du mari. — Civ. c. 10 mai 1882,
D. P. 83. 1. 112. :

351. ... Et qu'il en est ainsi, alors même
que la femme serait séparée de biens et pa-
tentée en son nom personnel (V. suprà,
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n° 340). — Civ. c. 11 août 1884, D. P. 85. 1.
296,

352. Décidé pareillement que la règle d'a-

près laquelle une femme mariée ne peut être

réputée marchande publique lorsqu'elle ne
fait que détailler les marchandises de son
mari, crée en faveur de la femme une pré-
somption légale qui ne peut être renversée

que par des preuves nettes et précises ; que,
. notamment, une femme ne doit pas être

considérée comme faisant un commerce sé-

paré de celui de son mari, par cela seul

qu'elle a apporté sa coopération pleine et
entière à l'industrie de son mari, et que,
dans les factures, le mari a ajouté le nom
de sa femme au sien propre, de telles cir-
constances étant exclusives de l'existence,
dans la même maison, d'un double négoce
exercé distinctement par la femme et par
le mari ; par suite, cette femme n'est
pas tenue des engagements résultant d'une
semblable exploitation, en l'absence d'une

preuve, établie selon les règles du droit civil,
qu'elle a entendu cautionner son mari. —

Lyon, 5 févr. 1881, D. P. 81. 2. 192. —

Agen, 14 mai 1886, J. G. S. Commerçant,
91.

353. De même, et en sens inverse, la
femme doit être considérée comme ayant
cessé d'être marchande publique, et ne peut,
par suite,être déclarée en faillite, lorsque le
fonds de commerce qu'elle avait continué

d'exploiter après son veuvage, a été exploité
conjointement avec elle par son second mari,
bien que celui-ci ne fût pas commerçant à

l'époque du nouveau mariage, et que, à
son tour, il ne se soit livré à l'exploitation
du même fonds qu'au moyen des capitaux
provenant de sa femme. — Civ. c. 27 janv.
1875, D. P. 75. 1. 297 et, sur renvoi, Dijon,
ch. réun., 22 déc. 1875, D. P. 76. 5. 102. —

V. la note. — V. aussi Code de commerce,
n° 57. — V. toutefois ibid., n° 58.

354. Jugé, en tous cas, que si la femme
est mineure et n'a pas été autorisée par son

père ou sa mère, ou par le conseil de fa-
mille à se livrer au commerce, elle ne

peut être réputée majeure, quant aux enga-
gements -contractés par elle dans l'exploita-
tion du commerce de son mari, d'où la con-

séquence, que ces engagements ont seule-
ment le caractère du cautionnement soli-
daire prévu par l'art. 1431 c. civ., et doivent
être annulés, lorsque les formalités prescrites
par l'art. 484 c civ. au mineur émancipé
pour la validité de tous actes autres que
ceux de pure administration, n'ont pas été

accomplies. — Poitiers, 5 mai 1880, D. P.
80. 2.252.

355. — III. SOCIÉTÉ ENTRELE MARI ET LA

FEMME(C.com. n°s 82 à 93). — Si la femme ne

peut être considérée comme une commer-
çante par le seul effet de sa participation à

l'exploitation du commerce de son mari, de

quelque façon que cette participation se soit

produite, et si, dès lors, les créanciers du
mari n'ont d'action contre elle qu'à la charge
d'établir, conformément aux modes de preu-
ves déterminés par le droit civil, qu'elle
s'est personnellement obligée envers eux, les
deux époux ont-ils, du moins, la faculté de
contracter entre eux, pour l'exploitation du
commerce appartenant soit au mari, soit à
sa femme, une société commerciale qui leur
imprimera à l'un et à l'autre, en vertu d'un
consentement formel, la qualité de commer-

çant?— V. les numéros suivants.
356. Dans un premier système, la société

formée entre le mari et la femme pour l'ex-
ploitation d'un commerce, est valable, quel
que soit leur régime matrimonial, et l'un et
l'autre deviennent, dès lors, commerçants,
s'il s'agit, à l'égard de tous deux, d'une so-
ciété en nom collectif. — V. Code de com-

merce, nos 91 à 92, et D. P. 88. 1. 401, note.
357. D'après un second système, une telle

société est valable ou nulle selon que les

stipulations de l'acte qui l'a créée seront ou
ne seront pas conciliables avec celles que
renferme le contrat de mariage des époux.

V. D. P. 88. 1. 349, note.
358. Un troisième système rejetant d'une

manière absolue les deux précédents, dé-
clare la société dont il s'agit radicalement
nulle, sans qu'on ait à s'occuper du régime
matrimonial des époux entre lesquels elle a
été établie. La formation d'une société com-
merciale entre époux y est considérée com-
me portant atteinte : 1° au principe de l'im-
mutabilité des conventions matrimoniales pro-
clamé par l'art. 1395 C. civ., en ce qu'elle
modifie nécessairement les rapports d'inté-
rêts qui sont nés de ces conventions; 2° à la

disposition de l'art. 1445 C. civ. si la société à
été contractée entre époux mariés sous
le régime de la communauté, puis judiciai-
rement séparés de biens, en ce qu'elle au-
rait pour effet le rétablissement de la com-
munauté dissoute; 3° à celle de l'art. 5 C.

com., en ce que, au cas de société en nom
collectif, elle conduirait à attribuer la qua-
lité de commerçante à une femme n'exer-

çant pas un commerce séparé du commerce
de son mari ; 4° enfin, aux prérogatives de
la puissance maritale, en ce que, dans le
même cas, elle conférerait à la femme une

égalité incompatible avec ces prérogatives.
Comp. — J. G. S. Contrat de mariage, 84.

359. Décidé en ce sens que la société for-
mée entre la femme et son mari pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce est nulle,
encore que les deux époux soient judiciai-
rement séparés de biens. — Civ. r. 7 mars

1888, D. P. 88. 1. 349. — Req. 8 déc. 1891,
D. P. 91.1.117. — Req. 27 juin 1893, D. P. 93.
1. 488. — V. Code de commerce, n° 86.

360. ... Sous la réserve, toutefois, de la

liquidation des rapports de fait qui ont existé
entre les deux associés, rapports dont le rè-

glement doit être opéré conformément aux

règles de droit et aux usages de la matière,
c'est-à-dire, dans des conditions qui ne per-
mettent pas à l'un des époux de s'enrichir
au détriment de l'autre. — Mêmes arrêts.

361. Il résulte également d'un autre arrêt

que la femme commune en biens ne peut
valablement devenir membre d'une société
en nom collectif contractée entre son mari
et un tiers. — Paris, 24 janv. 1885, D. P. 88.
1. 401. — V. Code de commerce, nos 83 et s.

362. Et jugé, à cet égard, que la fem-

me, quoiqu'elle ligure dans l'acte de société,
ne doit pas être considérée comme associée,
si les deux époux y ont été considérés com-
me ne constituant qu'une seule partie et s'il
ne leur a été ouvert, en conséquence, qu'un
compte pour tous les deux conjointement
sur les livres de la société, alors même que
la signature sociale aurait été attribuée à la
femme et qu'il aurait été stipulé que la so-
ciété continuerait à subsister entre elle et le
tiers associé en cas de prédécès du mari. —

Même arrêt.
363. Mais, à supposer même que la

femme ait figuré dans l'acte de société
comme associée et que la société fût at-

teinte, par ce motif, d'une nullité d'ordre

public, cette nullité a pu être couverte par
des actes de ratification et d'exécution in-
tervenus après le décès du mari, c'est-à-

dire, à une époque où les considérations
d'ordre public qui la motivaient ont cessé

d'exister, et où il ne s'agissait plus entre
les parties que d'intérêts privés à régler. —

Même arrêt.

364. — I. CAPACITÉ DU MINEUR COMMERÇANT
QUANT A L'ENGAGEMENT, L'HYPOTHÈQUE ET LA

VENTE DE SES IMMEUBLES (C. Com. nos 1 à 3).
—

La capacité du mineur habilité à faire le
commerce s'étend, en principe, à tous les
actes qui se rapportent à son commerce, en-
core qu'ils affectent des immeubles et con-
sistent, par exemple, dans des emprunts hy-
pothécaires, ces emprunts ayant, comme tous
autres engagements relatifs au commerce, un
caractère commercial qui les fait tomber
sous l'application de l'art. 2. C. com. ,—
J. G. S. Commerçant, 68.

365. Sur la nature des engagements hy-
pothécaires d'un commerçant, V. infrà,
art. 632.

366. Le mineur commerçant pourrait
aussi, sans aucun doute, prendre à location,
quelle que fût la durée du bail, les immeu-
bles où il se propose d'exercer son com-
merce ou son industrie, bien qu'un contrat
de cette nature soit purement civil. —
J. G. S. Commerçant, 68.

367. Sur la nature des locations d'im-
meubles par un commerçant, V. infrà, art.
632.

368. Dans cet ordre d'idées, on eût pu se
demander si une vente d'immeubles faite
également dans un intérêt commercial ne
devrait pas être permise au mineur com-
merçant, à supposer même qu'on ne doive
jamais y voir qu'une opération civile. C'est ce
que n'a pas voulu l'art. 6 C. com. qui, pour
ce mineur, a laissé les aliénations d'immeu-
bles sous l'empire des règles concernant le
mineur émancipé. —J. G. S. Commerçant, 68.

369. Et la dérogation que cet article ap-
porte ainsi à la disposition de l'art. 2, étant
absolue, il importerait peu qu'il s'agit d'une
spéculation immobilière, c'est-à-dire, d'un
acte qu'on pût envisager comme un acte
de commerce. L'observation des conditions
auxquelles renvoie l'art. 6 n'en resterait pas
moins obligatoire. — J. G. S.Commerçant, 68.

370. La difficulté peut, en effet, se pro-
duire :... soit à l'égard des ventes d'immeu-
bles que le mineur commerçant aurait ache-
tés pour les revendre, une opinion fort ac-
créditée qualifiant d'actes de commerce ce
genre d'opérations. — V. infrà, art. 632.

371. ... Soit à l'égard des ventes d'im-
meubles mélangées d'entreprises de construc-
tions dont la coexistence imprime alors
à ces opérations un caractère commer-
cial constant en jurisprudence. — V. infrà,
art. 632.

372. La généralité de l'art. 6 est exclusive
de toute distinction entre les immeubles
que le mineur commerçant aliénerait afin
d'en faire entrer le prix dans son commerce,
et ceux qui deviendraient l'objet direct de sa
spéculation, quelque qualification qu'on
doive attribuer à cette spéculation.— J. G.S.
Commerçant, 68.

373. — II. FORMALITÉSA REMPLIRENMATIÈRE
D'ALIÉNATION DES IMMEUBLES D'UN MINEURCOM-

MERÇANT(C. com. n°s 1 à 3). — Sur ces for-
malités qui sont celles prescrites pour l'alié-
nation des immeubles, appartenant à des
mineurs émancipés, V. Code civil annoté,
art. 484, n 01 1 et s.; Supplément, même ar-
ticle, nos 3277 et s., et J. G. S. Minorité-
tutelle-émancipation, n° 730.

Art. 6. Les mineurs marchands, autorisés
comme il est dit ci-dessus, peuvent engager
et hypothéquer leurs immeubles.

Ils peuvent même les aliéner, mais en sui-
vant les formalités prescrites par les art. 457
ets.c. civ.

Art. 7. Les femmes marchandes publiques
peuvent également engager, hypothéquer et
aliéner leurs immeubles.

Toutefois, leurs biens stipulés dotaux,
quand elles sont mariées sous le régime
dotal, ne peuvent être hypothéqués ni allé-'
nés que dans les cas déterminés et avec les
formes réglées par le Code civil.

374. — I. CAPACITÉDE LA FEMMEMARCHANDE
PUBLIQUE, QUANT A L'ENGAGEMENT, L'HYPOTHÈQUE
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ET LA VENTE DE SES IMMEUBLES (C. com. nos 1

à 3).
375. — II. CAS OU LA FEMME MARCHANDE PU-

BLIQUE EST MARIÉE SOUS LE RÉGLME DOTAL (C.
com. n°s 4 a 9). - l° Dot immobilière (C.
com. ibid.).

376. — 2° Dot mobilière (C. com. ibid.).
— Le renvoi fait par l'art. 8 C. com. aux

règles qu'édicté le droit civil, en matière

d'hypothèque et d'aliénation de biens sti-

pulés dotaux, s'applique, en ce qui concerne
les actes d'aliénation, à la dot mobilière
aussi bien qu'à la dot immobilière de la
femme marchande publique.

— Rennes,
4 mars 1880 (3e arrêt), D. P. 81. 2. 210. —

Sur l'inaliénabilité de la dot mobilière, V.
J. G. S. Contrat de mariage,nos 1230 et s.

TITRE II.

Des Livres de commerce.

Art. 8. Tout commerçant est tenu d'avoir
un livre-journal qui présente Jour par jour
ses dettes actives et passives, les opérations
de son commerce, ses négociations, accep-
tations ou endossements d'effets et généra-
lement tout ce qu'il reçoit et paye, â quelque
titre que ce soit, et qui énonce, mois par
mois, les sommes employées à la dépense de
sa maison : le tout indépendamment des
autres livres usités dans le commerce, mais

qui ne sont pas indispensables.
Il est tenu de mettre en liasse les lettres

. missives qu'il reçoit, et de copier, sur un

registre, les lettres qu'il envoie.

377. — I. PEIISONNES ASSUJETTIES A L'OBLI-
GATION D'AVOIR DES LIVRES DE COMMERCE (C. com.
nos 1 à 9).

378. — II. LIVRES OBLIGATOIRES (C. com.
n° 11). — 1° Livre-journal; Enonciations{C.
com. n°s 11 et 20 à 25).

379. — 2° Livre-copie de lettres (C. com.
nos 11 et 26).

380. — 3° Livre des inventaires (C. com.
n° 11). — V. infrà, art. 9.

381. — III. LIVRES FACULTATIFS OU AUXI-
LIAIRES (C. com. nos 12 à 19).

Art. 9. n est tenu de faire tous les ans,
sous seing privé, un inventaire de ses effets
mobiliers et immobiliers, et de ses dettes
actives et passives, et de le copier, année

par année, sur un registre spécial à ce des-
tiné.

382. — I. INVENTAIRE; FORME; ENONCIATIONS

(C. com. nos 1 et 2). — L'inventaire prescrit
par l'art. 9 n'est en lui-même assujetti à
aucune forme spéciale. — V. Code de com-

merce, n° 2.
383. Mais il est nécessaire que les enon-

ciations en soient assez précises pour per-
mettre un contrôle sérieux de la situation
active et passive du commerçant.

— J. G. S.

Commerçant, 115.
384. Ainsi ou ne saurait considérer

comme un inventaire conforme aux pres-
criptions de la loi un état de recettes et de

dépenses par lequel le gérant d'une société

n'exposerait qu'eu bloc l'actif et le passif, et
ne ferait connaître ni le compte du banquier
de la société, ni les valeurs mobilières, ni le
fonds de réserve. — Orléans, 1.9 juin 1886,
D. P. 87. 2. 83.

385. La confection d'un nouvel inventaire

peut, notamment, être demandée par tout

actionnaire, à raison des restitutions de di-
videndes auxquelles les membres d'une so-
ciété

par actions sont exposés envers les
créanciers sociaux, lorsque la distribution
en a été faite sans inventaire (L. 24 juill.
1867, art. 10).

— Même arrêt.
386. Le soin de dresser les inventaires

d'une société commerciale doit être laissé au

gérant, sauf au tribunal à lui impartir un

délai, à moins qu'il n'y ait soupçon de frau-
de ou refus systématique de la part de ce

gérant. — Même arrêt.
387. — II. INVENTAIRE ANNUEL (C. com.

n° 1 et 2).
— L'inventaire d'un commerçant

doit être arrêté chaque année. — J. G. S.

Commerçant, 116.
388.L'art. 541 c. proc. civ. qui interdit la revi-

sion des comptes est-il applicable à l'inventaire
dressé par une société commerciale?—D. P.
82. 1. 417, note. — V. aussi J. G. S. Compte,
nos 71 et s

389. Décidé, en tous cas, que la demande
en revision des livres et inventaires d'une
société commerciale a pu être rejetée lors-

qu'il est constaté, en fait, que la commune
intention des associés a été d'attribuer aux
livres et inventaires signés et approuvés
tous les effets d'un compte définitivement
vérifié. — Civ. r. 23 nov. 1881, D. P. 82. 2.
417.

390. Et l'approbation d'un inventaire com-
mercial annuel peut être considérée comme

impliquant l'approbation de l'inventaire de
l'exercice précédent, lorsque les pertes rele-
vées dans ce premier inventaire figurent par-
mi les éléments de celui qui a été régulière-
ment approuvé.

— Même arrêt.
391. Mais jugé aussi, d'autre part, que

les inventaires d'une société commerciale,

particulièrement
d'une société en nom col-

lectif et en commandite simple, sont sus-

ceptibles d'être rectifiés par
voie judiciaire,

quand il s'y est glissé des erreurs qui ont
déterminé le règlement inexact des droits
des associés.— Req. 21 juill. 1884, D. P. 85.
1. 471.

392. Spécialement, lorsqu'une société a

été considérée comme n'ayant pas réalisé
de bénéfices pendant une période de deux

années, et que les droits du gérant, ainsi

que les droits particuliers de l'un des as-

sociés, ont été réglés de la manière pres-
crite, pour cette hypothèse, par les statuts,
il y a lieu de rectifier tant les inventaires

qui accusaient l'absence de bénéfices que
les règlements effectués, si un jugement ul-

térieur vient à allouer à ladite société une
somme de dommages-intérêts en raison de
faits de contrefaçon se référant expressé-
ment à la période de deux ans susindiquée.
— Même arrêt.

Art. 10. Le livre journal et le livre des
inventaires seront parafés et visés une fois

par année.
Le livre copie de lettres ne sera pas soumis

à cette formalité.

Tous seront tenus par ordre de dates, sans

blancs, lacunes ni transports en marge.

393. — I. TENUE DES LIVRES DE COMMERCE

(C. com. n°s 1 et 2).
394. — II. PARAFE ET VISA ANNUELS PAR

LE COMMERÇANT DU LIVRE JOURNAL ET DU LIVRE

DES INVENTAIRES, A L'EXCLUSION DU LIVRE COPIE

DE LETTRES (C. com. n°s 6 et 7).
395. — III. TMBRE (C. com. n°s 8 à 10).
396. — IV. RÈGLES SPÉCIALES AUX LIVRES

DES AGENTS DE CHANGE ET DES COURTIERS PRIVI-
LÉGIÉS. — V. infrà, art. 84.

cotès, parafés et visés, soit par un des jugés
des tribunaux de commerce, soit par le

maire ou un adjoint, dans la forme ordinaire

et sans frais. Les commerçants seront tenus

de conserver ces livres pendant dix ans.

397. — I. COTE, PARAFE ET VISA OFFICIELS

DES LIVRES DE COMMERCE AVANT LEUR EMPLOI

(C. com. n°s 1 à 5). — Le livre copie de

lettres n'est dispensé que du visa annuel

exigé du commerçant par l'art. 10, § 1er, de

ce code : il est soumis au visa officiel prévu
par l'art. H c. com. — Rennes, 29 avr. 1881,
D. P. 84.1.357. —V. Code de commerce, n° 3.

398. — II. CONSERVATION DÉCENNALE DES LI-

VRES (Ç. com. n°s 6 et 7). — Bien qu'après
dix années le commerçant soit libre de dé-

truire ses livres, il est prudent, pour lui de
les conserver, les obligations qu'ils men-
tionnent pouvant n'être assujetties, qu'à
la prescription trentenaire. — J. G. S. Com-

merçant, 118.
399. A la vérité, il y a présomption que

passé le. délai de dix ans déterminé par
l'art. 11, les.livres n'existent plus. — J. G. S.

Commerçant, 118. — V. Code de commerce,
n° 7.

400. Mais ce n'est là qu'une présomption
juris tantum, qui cède devant la preuve
contraire, preuve qti pourra peut être faite
à l'aide de tous les moyens de preuve auto-

risés en matière commerciale. — J. G. S.

Commerçant, 118.
401. Et la force probante attachée aux

livres de commerce, entre commerçants,
sous les distinctions résultant des art. 12 et

13, s'appliquant même aux livres qui remon-

tent à plus de dix ans, le commerçant est

tenu, tant qu'il en demeure nanti, de les

communiquer ou de les représenter, confor-
mément aux art. 14 et 15. — J. G. S. Com-

merçant, n°. 118. — V. Code de commerce,n° 6.

402. Décidé, à cet égard, que la représen-
tation de comptes courants peut être ordon-
née encore qu'ils aient plus de dix ans de

date, lorsqu'il est établi qu'ils ont été con-

servés par le banquier créancier. — Dijon,
29 févr. 1876, D. P. 77. 2. 94.

403. L'absence des livres de comptabilité
d'une société industrielle ne saurait être re-

prochée à la compagnie par un ouvrier qui
lui réclame une pension de retraite, et qui

prétend trouver dans ces livres la preuve
de son droit, lorsqu'il s'agit d'une comptabi-
lité remontant à une époque (cinquante ans)
où aucun contrat ne s'était formé entre

cette compagnie et ses ouvriers sur le droit

de ceux-ci à une pension de retraite et sur

le mode de preuve à administrer pour éta-

blir ce droit. —
Lyon, 27 avr. 1883, D. P. 84.

2. 71, et sur pourvoi, Req. 30 jujll. 1884, D.

P. 85. 1. 439.

Art. 12. Les livres de commerce, réguliè-
rement, tenus, peuvent être admis par le

juge pour faire preuve entre commerçants

pour faits de commerce.

404. — I. LIVRES DÉ COMMERCE INVESTIS

D'UNE FORCE PROBANTE (C. com. n 05 1 à 7).
—

La règle écrite dans l'art. 12 est applicable non

pas seulement aux livres obligatoires, mais

encore aux livres dont la tenue n'est que fa-

cultative (V, suprà, n° 381), soit lorsque
les livres obligatoires ont disparu par cas

fortuit, soit comme preuve complémentaire.
— J. G. S. Commerçant, 127. — V. Code

de commerce, n° 7.

405. Le juge peut-il en ordonner la con-

munication ou la représentation?
— V. infrà,

art. 13 et 14.

406. En ce qui concerne les livres re-

montant à plus de dix ans, V. suprà, art. 11,
n° 400.

407. — II. CONDITIONS AUXQUELLES EST su-Art. 11. Les livres dont la tenue est or-
donnée par les art. 9 et 10 ci-dessus seront
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BORDONNÉE LA FORCE PROBANTE DES LIVRES DE

COMMERCE(C. com. nos 1 à 3 et 5).— 1° Li-
vres régulièrement tenus (G. com., ibid.)

408. — 2° Livres irrégulièrement tenus.
— V. infrà, art. 13.

409. — III. FORCEPROBANTEENTRECOMMER-

ÇANTS (C. com. nos 8 à 15). — Les livres de
commerce ne font foi entre commerçants
que lorsque la contestation porte sur un fait
commercial pour les deux parties. — J. G.
S. Commerçant, 122.

410. S'il n'est pas commercial pour l'une

d'elles, on rentre dans l'hypothèse prévue
aux numéros suivants.

411. — IV. FORCE PRORANTE ENTRE UN COM-

MERÇANT ET UN NON-COMMERÇANT (C. com.
nos le à 28). — 1° Force probante contre le

commerçant en faveur de toutes personnes (C.
com, nos 24 à 27). — V. Code civil annoté,
art. 1329 et 1330.

412. — 2° Défaut de force probante con-
tre le non-commerçant (C. com. n 05 16 à 18).
— V .Code civil annoté, art. 1329, n° 7.

413.— a. Faits de commerce (C. com.
nos17 et 18). — D'après une opinion, les li-
vres d'un commerçant sont reçus comme

preuve contre un non-commerçant, lorsqu'il
S agit d'un fait ayant, de la part de ce der-

nier, le caractère d'un acte de commerce.
— J. G. S. Commerçant 122.

414. Mais cette opinion, contraire au texte
de l'art. 12 qui n'accorde de force probante
aux livres de commerce qu'entre personnes
également assujetties à la tenue de livres

que le juge puisse rapprocher l'un de l'autre

pour motiver sa décision, est demeurée iso-
lée, — J. G. S. Commerçant, n° 122. —

V. Code de commerce, n°s 17 et s., et Code
civil annoté, art. 1329, n° 2.

415. — b. Commencement de preuve par
écrit (C. com. n° 19). — V. Code civil anno-

té, art, 1347, n°s 168 et s,
416. — c. Serment supplétoire (C com.

nos 20 à 23). — V. Code-civil annoté, art. 1320,
nos 3 et s..

417. — d. Indivisibilité des énonciations
des livres dé commerce contre le non-commer-

çant qui les invoque (G. com n°6). —-V.

Code civil annoté, art. 1330, nos 1 et s.
418. — 3° Force probante en faveur de

l'administration dé l'Enregistrement (C. com.

n°28.....
419. -V. POUVOIR FACULTATIF DU JUGE (C.

com, n°s 6 et 29). — Le juge a le droit de
ne considérer les livres d'un commerçant que
comme un, moyen subsidiaire de preuve en
ce sens que s'il existe une preuve écrite
d'un marché, d'un contrât commercial, il

pourra accorder la préférence aux mentions
des actes sur les énonciations des registres.
- J.G. S;Commerçant, 121. — V. Code de

commerce, n°s 6 et.29.

Art. 13. Les livres que les individus faisant
le oommerce sont obligés de tenir, et pour
lesquels ils' n'auront pas observé les forma-
lités ci-dessus prescrites, ne peuvent être

représentés ni faire foi en justice, sans pré-
judice de ce qui sera réglé au liv. 3 Des Fail-
lites et des Banqueroutes.

420. — : I. DÉFAUT DE FORCEPROBANTEDES
LIVRES IRRÉGULIERS EN FAVEUR DU. COMMERÇANT

QUI LES A TENUS (C. com. n°s 1 à 11). - Sur

les applications de la: règle d'après laquelle
les livres- d'un commerçant, irrégulièrement
tenus sont sans force probante à son profit,
même contre un autre commerçant, et

pour fait de commerce. V. Code de com-

merce, n°s 1 et s. — J. G. S. Commerçant,
125.

421, C'est en vertu dé la même règle qu'il
a été jugé Àn;un commerçant ne peut invo-

quer comme faisant preuve d'une conven-
tion commerciale dont, il lexcipe contre un

autre commerçant une lettre qu'il lui aurait
écrite et que ce dernier n'aurait pas contre-
dite dans celles émanées de lui, lorsque le

livre-copie sur lequel il l'a copiée n'a pas été
coté, visé et parafé conformément à l'art. 11
C. com. — Rennes, 29 avr. 1881, D. P, 84.
1. 357.

422. — II. FORCE PROBANTE DES LIVRES IRRÉ-

GULIERS CONTRE LE COMMERÇANT QUI LES A TENUS

(C. com. n°s 12 à 14). — L'indivisibilité de
la preuve qui résulte, en faveur d'un com-

merçant, de ses livres de commerce, ne doit

pas être étendue aux énonciations contenues
dans un livre irrégulièrement tenu. — J. G.
S. Commerçant, 126.

423. Aussi les tribunaux peuvent-ils
prendre pour base de leur décision celles
de ces énonciations qui prouvent contre le
marchand auquel ils appartiennent sans s'ar-
rêter à d'autres énonciations qui prouvent
en sa faveur, et se décider sur ce dernier point
d'après les divers documents de la cause. —

J. G..S. Commerçant, 126. — V. Code de

commerce, n°s 12 et s., et Code civil annoté,
art. 1330, nos 7 et s.

Art. 14. La communication dès livrés et
inventaires ne peut être ordonnée en justioe
que dans les affaires de succession, partage
de société et en cas de faillite.

424. — I. CARACTÈRESDE LA COMMUNICATION
DES LIVRES DE COMMERCE(C. com. nos 1 et 6).
— V. infrà, n° 449,

425. — II. LIVRES DONT LA COMMUNICATION
PEUT ÊTRE ORDONNÉE; LIVRES AUXILIAIRES

(C. com. no 8).
426. — III. CAS OU CETTE COMMUNICATION

PEUT-ÊTRE ORDONNÉE(C. coin. nos 2 à 5). —

lo Succession (C. com; n° 2).
427. — 2° Communauté entre époux

(C. com. n° 2).
428. — 3° Partage de société (G. com.

no 2).
429. — 4° Faillite (C. com. n° 2). — La

communication des livres d'un commerçant
ne peut pas être ordonnée par cela seul que
le litige dans lequel elle est demandée a lieu
à l'occasion d'une faillite ; il faut que ce

litige concerne directement la faillite, et que
le failli y soit intéressé. — Caen, 28 avr.

1874, D. P. 76. 2. 173.
430.— IV. MODE DECOMMUNICATION(C. com.

n° 7). — Le commis intéressé d'une maison
de commerce, autorisé par une décision

judiciaire à prendre communication des li-
vres de la maison et à se faire remettre un

inventaire,: a le droit d'obtenir une copie
certifiée de cet inventaire et de se faire

représenter par un' expert dans la vérifica-
tion des livres et des documents dont la
communication lui était due. — Req. 3 janv.
1877, D. P. 77. 1. 112.

431. — V. POUVOIRFACULTATIF DU JUGE. —

La communication des livres d'un commer-

çant, outre qu'elle ne peut être ordonnée que
dans les cas expressément prévus par l'art. 14
et qu'elle ne pourrait l'etre, notamment,
dans une contestation relative à un compte
de droits de courtage est toujours faculta-

tive- pour le juge.
— Paris, 2 mai 1874,

D. P. 77.2. 45.
432. Ainsi, en cas de liquidation entre

deux époux commerçants, les tribunaux ont

Un droit souverain d'appréciation pour or-

donner, en faveur d'une des parties, la pro-
duction des livres du fonds de commerce

qui a été vendu. — Req. 8 nov. 1892, D. P.

93. 1, 33.

433. — I. CARACTÈREDE LA REPRÉSENTATION
DES LIVRES DE COMMERCE(C. com. n°s 1 et 2).

434. —II. CONTESTATIONSAUXQUELLES S'AP-
PLIQUE LA REPRÉSENTATIONDES LIVRES DE COM-
MERCE(G. com. nos 5 et 6).

435. — III. LIVRES DONT LA REPRÉSENTATION
PEUT ÊTRE ORDONNÉE; LIVRES AUXILIAIRES

(C com. n°s 3 et 4).
436. — IV. Qui PEUT DEMANDERLA REPRÉ-

SENTATION(C com. n°s 5 et 6). — La repré-
sentation des livres d'un commerçant peut
être demandée pour la première fois en

appel. — Rouen, 30 nov. 1878, D. P. 79.
2. 87. — V. Code de commerce, n° 10.

437. La caution solidaire poursuivie par
le créancier a, aussi bien que le débiteur
principal, le droit de demander la représen-
tation de comptes courants inscrits sur les
livres de ce créancier. — Dijon, 29 févr. 1876,
D. P. 77. 2. 94.

438. Un commerçant peut être condamné
à représenter ses livres, et, par exemple, les

comptes courants qui y sont inscrits, même
dans le cas où il ne les emploierait pas àl'appui
de sa prétention. — Trib. civ. de Chalon-sur-
Saône, 26 mai 1875, D, P. 77. 2. 94.

439. — V. CONTRE QUI LA REPRÉSENTATION
PEUT ÊTRE ORDONNÉE. — L'individu, assigné
en restitution de titres et en règlement de
comptes, non pas comme propriétaire, mais
en qualité de changeur, obligé à ce titre à
tenir des livres, peut, dès lors, être valable-
ment condamné à la représentation de ses
livres, alors qu'il a lui-même reconnu la
qualité de commerçant que lui a attribuée
son adversaire. — Req. 13 juill. 1893, D. P.
93. 1. 472.

440. — VI. CAS D'INEXISTENCE ALLÉGUÉEDE
LIVRES DE COMMERCE.— Lorsque le commer-

çant contre lequel la représentation de ses
livres est requise par l'autre partie, prétend
qu'il n'en a pas, la preuve que ce commer-

çant tient des livres doit être rapportée, et
elle peut être faite par tous les modes de

preuve autorisés en matière commerciale.
— Bruxelles, 12 août 1856, J. G. S. Com-

merçant, 130.
441. Si cette preuve n'est pas fournie,

les juges ne peuvent que constater l'impos-
sibilité de la représentation de livres deman-
dée : il ne leur serait pas permis, notamment,
dans le silence de la loi, de refuser toute
audience au commerçant qui a contrevenu
au devoir à lui imposé de tenir les livres
de commerce déclarés obligatoires. — Autre
arrêt du même jour, J. G. S. ibid.

442. — VII. CONDITION POUR LA PARTIE QUI
DEMANDELA REPRÉSENTATIONDESLIVRES D'Y AJOU-
TER FOI (C. com. n° 11). — V. infrà, art. 17,
nos 450 et s.

443. — VIII. MODE DE REPRÉSENTATION,—
Dans une opinion, le commerçant contre le-

quel la représentation de ses livres a été or-
donnée a le droit de ne pas s'en dessaisir.
— J. G. S. Commerçant, 128.

444. Mais les travaux de vérification pou-
vant être longs et minutieux, il parait diffi-
cile d'admettre cette opinion qui a été, en
effet, combattue. — J. G. S. Commerçant, 128.

445. — IX. REFUS DE REPRÉSENTATION,
CONTRAINTEPÉCUNIAIRE (C. com. n°9).— V. in-
frà, art. 17, nos 450 et s.

446. — X. POUVOIR FACULTATIF DU JUGE

(C. com n° 7).— La réprésentation des livres
d'un commerçant peut être ordonnée d'of-
fice. — Paris, 2 mai 1874, D. P. 77. 2. 45.

447. Et le recours à ce mode de preuve,
même lorsqu'il est demandé, est abandonné
au pouvoir discrétionnaire du juge. —
Même arrêt. — Trib. civ. de Châlons-sur-
Saône, 26 mai 1875, D. P. 77. 2. 94. — Req.
10 août 1875, D. P. 77. 1. 110.

Art. 15. Dans le cours d'une contestation,
la représentation des livres peut être or-

donnée, par le juge, même d'office, à l'effet
d'en extraire ce qui concerne le différend.

Art. 16. En cas que les livres dont la
représentation est offerte, requise ou or-
donnée, soient dans des lieux éloignés du
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tribunal saisi de 'affaire, les juges peuvent
adresser une commission rogatoire au tribu-
nal de commerce du lieu ou désigner un juge
de paix pour en prendre connaissance,
dresser un procès-verbal du contenu et
l'envoyer au tribunal saisi de l'affaire.

448. Une opinion a assimilé le mode de
procéder, autorisé par l'art. 16, à un compul-
soire subordonné à la présence de la partie
adverse. Mais cette opinion a été généra-
lement repoussée. — J. G. S. Commerçant,
133.

449. Le tribunal qui donne une commis-
sion rogatoire au président d'un autre tribu-
nal, à l'effet d'examiner les livres d'un com-
merçant en déterminant nettement le point
sur lequel, d'après le litige, les investigations
doivent porter, ordonne, non pas la commu-
nication des livres de commerce en dehors
des cas prévus par l'art. 14 c. com., mais
simplement la représentation de ces livres
dans les termes des art. 15 et 16 c. com. ; et
il n'importe que le tribunal ait ajouté que« le magistrat commis recherchera sur les
livres toutes indications utiles et fera toutes
constatations voulues », si ces termes ne

s'appliquent qu'à des indications et constata-
tions se rapportant à l'objet de la commis-
sion rogatoire et concernant le différend
dont le tribunal est saisi. — Req. 17 nov.
1891, D. P. 92. 1. 351.

Art. 17. Si la partie aux livres de laquelle
on offre d'ajouter foi refuse de les représenter,
le juge peut déférer le serment à l'autre

partie.

450. — I. CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉ ET
CARACTÈRE EXCEPTIONNEL DU SERMENT SUPPLÉ-

TOIRE AUTORISÉPAU L'ART. 17 (C coin. n°s 1 et

5). — 1° Offre, par la partie qui demande la

production des livres de commerce, d'y ajouter
foi (C. com. n° 1

— L'art. 17 dispose que,
si la partie aux livres de laquelle on offre

d'ajouter foi refuse de les
représenter,

le

juge peut déférer le serment à 1autre partie.
— Quel sera l'effet de cette offre, si les livres
sont produits? D'après un système, emprun-
té à 1art. 10, tit. 3 de l'ordonnance de 1673,
toute partie qui, dépourvue de preuve, de-
mande à y suppléer au moyen des livres de
commerce de son adversaire, est tenue d'en

accepter le contenu tel qu'il est. La condition

d'y ajouter foi ne serait étrangère qu'à une

représentation de livres ordonnée d'office

par le juge. La production de ses livres, faite

par un commerçant sur la demande de son

adversaire, serait donc exclusive pour ce
dernier du droit de contester l'exactitude
ou la sincérité de leurs énonciations. —

J. G. S. Commerçant, 129.
451. Un tel système est évidemment inad-

missible. L'art. 7 se place uniquement dans

l'hypothèse d'un refus de production. C'est
à cette hypothèse qu'il rattache la nécessité

imposée a la partie qui veut suppléer au
défaut de représentation des livres par la

Fossibilité
d'une délation de serment, de

offre de s'en rapporter aux mêmes livres.
En cas de production, on retombe dans le
droit commun. La partie à laquelle sont op-
posés les livres conserve donc le droit d'en
combattre les énonciations... à l'aide de ses

propres livres, si elle est également com-
merçante. — J. G. S. Commerçant, 129.

452. ... Ou en excipant de tous les autres

moyens de preuve qu'elle aura à sa disposi-
tion, aussi bien que le commerçant qui les a

produits sera recevable à établir que les
énonciations qui y sont portées sont le ré-
sultat d'une erreur. — V. Code civil annoté,
art. 1330, no 4.

453. La partie qui a offert d'ajouter foi
aux livres dont elle réclame la production

ne sera déchue que du droit d'en opposer
l'irrégularité. —V. Code civil annoté, art.1329,
n° 11.

454. — 2° Caractère exceptionnel du ser-
ment supplétoire de l'art. 17 (C. com. nos 1
et 5).

— Aux termes de l'art. 1367 C. civ.,
le juge ne peut déférer le serment supplé-
toire que si la demande ou l'exception ne
sont pas totalement dénués de preuve. —
V. Code civil annoté, art. 1367, nos 11
et s.

455. Le refus, par un commerçant, de
produire ses livres, constitue de sa part, une
infraction à ses devoirs de commerçant. C'est
cette infraction qui prive la partie, victime
de ce refus, des preuves qu'elle comptait
puiser dans les livres non produits. Il était
rationnel que le législateur commercial déro-
geât aux règles du droit civil en conférant
aux juges un pouvoir de délation de ser-
ment qui de sa nature ne tend qu'à l'obten-
tion d'un complément de preuve. Sur le
caractère du serment supplétoire, V. Code
civilannoté, art. 1367, nos 11 et s.

456. Une seconde différence entre le ser-
ment supplétoire de l'art. 1367 C. civ., et
celui de l'art. 17 C. com., doit être également
signalée. L'art. 1367 C. civ. permet au juge
de déférer le serment supplétoire à l'une
quelconque des parties. Aux termes de
l'art. 17 C. com., le commerçant dont le
refus a motivé cette délation de" serment ne
saurait être appelé à le prêter. Le serinent
qui y est visé ne peut être déféré qu'à l'autre
partie. —V. Code de commerce, n° 5.

457. — II. NÉCESSITÉ DE L'EXISTENCEDE LI-
VRES DE COMMERCE.— La représentation des
livres ne pouvant être ordonnée contre le
commerçant qui déclare n'en avoir pas tenu,
à moins que la preuve contraire ne soit rap-
portée (V. suprà, n° 440), un refus de
production ainsi motivé ne saurait auto-
ser le juge à déférer le serment supplétoire
à la partie qui a demandé cette représenta-
tion. — V. Code de commerce, nos 3 et 4.

TITRE III.

Des Sociétés.

Art. 18. Le contrat de société se règle
par le droit civil, par les règles particulières
au commerce et par les conventions des
parties.

DIVISION.

§ 1. — Éléments constitutifs de la
société commerciale (n° 458).

§ 2. — Formalités prescrites pour la
validité des sociétés. — Preuve
de la société (n° 499).

§ 3. — Conditions de validité spéciales à
certaines sociétés (n° 500).

§ 4. — Personne morale (n° 505).
§ 5. — Durée de la société (n° 526).
§ 6. — Règles générales concernant la

répartition, entre les associés,
des bénéfices et des perles
(n° 532).

§ 7. — Cessibilité des droits et des obli-

gations des associés (n° 546).
§ 8. — Administration des sociétés com-

merciales en général (n°
555).

§ 9. — Obligations respectives des asso-
ciés et de la société. — Obli-

gations entre les associé»

(n° 564).
§ 10. —

Engagements des associés pris
individuellement envers les
tiers (n° 583).

§ 11. — Causes de dissolution des socié-
tés commerciales (n° 588).

§ 12. —
Liquidation et partage des socié-

tés commerciales (n° 607).
§ 13. — Actions judiciaires. — Compé-

tence (n° 610).

§ 1er. — Eléments constitutifs de la société
commerciale (C. com. n°s 1 à 19).

458. — I. ELÉMENTSEMPRUNTÉSAUXRÈGLESDU
DROIT CIVIL APPLICABLES A TOUT CONTRAT (C.
com., nos 1 à 19). —.1° Consentement (C.
com., n°. 6 et 7). — V. Supplément au Code
civil annoté, n° 13820.

459. — 2° Capacité (C. com., nos 8 à 14).— V. Supplément au Code civil annoté,
nos 13819.

460. — a. Mineur commerçant (C. com.,
no 9). — V. suprà, nos 250 et s.

461. — b. Femme mariée marchande pu-
blique (C. com., n° 12). — V. suprà, nos
323 et s.

462. — c. Individu pourvu d'un conseil
judiciaire (C. com. n° 11). — V. suprà,
n° 171.

463. — 3° Cause licite(C. com., n° 15). —
V. l'énumération des sociétés illicites qui
est faite dans le Supplément au Code civil
annoté, nos 13901 et s.

464. Sur les caractères et les effets de
tout commerce illicite exploité ou non en
société, V. infrà, n° 632.

465. En ce qui concerne la question de
savoir si les syndicats formés entre les sous-
cripteurs d'actions d'une société, pour la
vente ou le placement de ces actions, sont
licites. — V. Appendice au présent titre, L.
24 juill. 1867, art. 15.

466. — 4° Objet de la société; Mise en com-
mun en vue d'un bénéfice à partager (C. com.
n 08 16 à 19). — V. Supplément au Code civil
annoté, n° 13821.

467. — A. Objet de la société aupoint de
vue des apports (C. com.. n° 16). — a. Néces-
sité d'un apport. — La convention par la-
quelle l'une des parties s'engage envers
l'autre à l'admettre en qualité dissocié dans
une société en nom collectif, sans stipuler
leurs apports respectifs, est une convention
imparfaite, qui, en l'absence de tout autre
fait, ne peut donner naissance au contrat de
société, ni ouverture à une action en rési-
liation et en dommages-intérêts pour inexé-
cution, ou en dommages-intérêts pour quasi
délit. — Gand, 10 févr. 1882, D, P. 84. 2.142.
— V. Code de commerce, art. 23, n° 8.

468. — b. Apports fictifs. — V. Supplé-
ment au Code civil annoté, n°s 13821 et s.,
13924.

469. — c. Caractère de l'apport. — V.
Code civil annoté, art. 1833, nos 102 et s., et
son Supplément, nos 13922 et s.

470. Doit être considéré comme consti-
tuant un apport social d'où naît, pour celui
qui l'a fait dans une société déjà existante,
la qualité de nouvel associé, la copropriété
que les autres associés lui ont reconnue, par
un acte postérieur à la formation de la so-
ciété, dans la chose formant primitivement
l'objet de l'apport de l'un d'eux, a supposer
même qu'une telle reconnaissance ait eu lieu
à titre de libéralité. — Civ. c. 5 janv. 1886,
D. P. 86. 1.122,

471. L'individu qui, après avoir souscrit
un certain nombre d'actions de chemins de
fer, a fait agréer un tiers en son lieu et
place, et ce tiers qui a pris la souscription
en son nom, tout en reconnaissant qu'une
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part des actions dont il est détenteur est la
propriété du souscripteur primitif, ne peu-
vent, à défaut de toute autre stipulation,
être considérés comme ayant formé une so-
ciété. — Rennes, 30 juin 1879, D. P. 82. 1.
36.
— 472. ... Alors même que dans leur cor-
respondance, ils se seraient servis des ex-
pressions « lot commun » et « participation ».
— Même arrêt.

473. Un apport doit être censé sérieux
et, par suite, réputé avoir tous les carac-
tères de réalité et de sincérité exigés par la
loi, bien que la valeur de cet apport ait,
depuis la constitution de la société, subi une
dépréciation importante (dans l'espèce, en-
viron 50 pour 100), si les fondateurs de la
société avaient de justes motifs de croire à
la réalisation des prévisions qu'ils avaient
formées à cet égara. — Paris, 12 janv. 1887,
D. P. 92. 1. 229.

474. — B. Défaut d'objet par suite de la
non réalisation d'une condition suspensive.
— Une société formée pour l'exploitation de
chemins de fer d'intérêt local, dont les sta-
tuts régulièrement publiés portent que « le
montant du premier versement des actions
sera déposé à la Banque de France pour être
mis à la disposition du conseil d'administra-
tion le jour de la déclaration d'utilité publi-
que, doit être réputée n'avoir été constituée
que sous une condition suspensive. Et, lors-
que la condition ne s'est pas réalisée, par
suite du refus de déclaration d'utilité publi-
que, le contrat de société doit être considéré
comme n'ayant jamais existé faute d'objet.
— Toulouse, 5 juill. 1887, D. P. 88. 2. 231.

475. Bien qu'une société, en se consti-
tuant, se soit donné pour but d'exploiter
toutes les concessions de lignes de chemins
de fer départementaux qu'elle pourrait éven-
tuellement obtenir, le juge du fond peut dé-
cider, par une appréciation souveraine des
statuts et des circonstances de la cause, que
la concession d'une ligne déterminée con-
sentie dès à présent par le préfet du dépar-
tement, constitue l'objet essentiel et princi-

pal de ladite société. Par suite, s'il devient

impossible d'obtenir ultérieurement, pour
cette ligne déterminée, la déclaration d'uti-
lité publique et l'autorisation législative de
construire, l'assemblée générale des action-
naires peut prononcer la dissolution de la so-
ciété, en raison de ce que la condition à la-
quelle son existence était subordonnée, ne
s'est pas réalisée et n'est pas susceptible de
l'être. — Req. 20 déc. 1887, D. P. 88. 1.377.

476. Mais les administrateurs de la société
peuvent être déclarés personnellement res-
ponsables du payement de travaux faits pour
le compte de cette société, lorsque les fonds
affectés à ce payement par une convention

'spéciale n'ont pas reçu la destination fixée,
et. que les administrateurs n'ont pas rempli
l'obligation qui leur incombait de contrôler
les opérations et de surveiller l'affectation
des sommes perçues.

— Même arrêt.
477. Dans ces conditions, et cette inter-

prétation suffisant à elle seule pour justifier
a décision des juges d'appel, la chambre des

requêtes peut rejeter comme inutile et ino-

pérante une inscription de faux dirigée
contre l'arrêt et ses qualités, et tendant à

prouver qu'une comparution des parties a
été ordonnée irrégulièrement par la cour,
alors que cette inscription, si elle aboutissait,
ne ferait échec qu'à un motif accessoire et

. surabondant de l'arrêté attaqué, tiré d'un
aveu du demandeur dans cette comparution
irrégulière. — Même arrêt.

478. L'arrêt qui rejette la prétention éle-
vée par un des fondateurs de la société con-
tre les liquidateurs, de se faire rembourser
ses avances de fonds et de lui payer une
commission originairement convenue, échap-
pe au contrôle de la cour de cassation comme
reposant sur une appréciation souveraine,

s'il conclut de l'interprétation des statuts et
de l'intention des parties, que le rembourse-
ment et le payement desdites sommes au

demandeur, étaient subordonnés à la décla-
ration d'utilité publique et à la construction
de la ligne de chemin de fer, objet essentiel
de la société. — Même arrêt.

479. — C. Nécessité que la société ait pour
objet des choses susceptibles d'opérations com-
merciales. — V. infrà, art. 632.

480. — D. Limitation de la société com-
merciale à des objets particuliers. Exclusion
de la société universelle (C. com. n° 17).
— V. Code civil annoté, ait. 1841, n°s 1 et s.

481. — 5° Comparaison de la société avec
la convention d'indivision, de simple commu-
nauté d'intérêts et certaines autres conven-
tions. — V. Supplément au Code civil annoté,
nos 13842 et s.

482. — a. Indivision; Simple communauté
dintéréts. — V. Supplément au Code civil
annoté, n° 13842.

483. L'acte par lequel un industriel, après
la mort de sa femme, convient avec ses en-
fants de laisser en commun les biens mater-
nels et les valeurs de la communauté pour
les affecter à son exploitation industrielle
ne constitue pas une simple convention d'in-
division, lorsqu'il y est, stipulé que cet in-
dustriel dirigera l'établissement en qualité
de gérant, sous une raison sociale, avec répar-
tition des bénéfices entre les parties, et limi-
tation des pertes pour chaque enfant au mon-
tant de sa part dans les biens héréditaires :
il y a là une véritable société commerciale
dans laquelle ses enfants ont la situation
d'associés commanditaires. — Req. 28 mars
1892, D. P. 92. 1. 265.

484. Par suite, chacun des mêmes enfants
est obligé envers les créanciers sociaux jus-
qu'à concurrence de son apport, encore
que l'acte dont il s'agit n'ait pas reçu la
publicité prescrite pour la valadité des
sociétés commerciales, ce défaut de publicité
n'étant pas opposable aux tiers. — Même
arrêt.

485. V. quant aux effets du défaut de pu-
blicité d'une société commerciale, infrà, Ap-
pendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 55 à 60.

486. — b. Louage d'industrie; Commis
intéressé (C. com. art. 23, n° 48). — V. Sup-
plément au Code civil annoté, n° 13846.

487. Doit être considérée, non comme un
contrat de louage de services, d'après le-
quel les bénéfices constitueraient un sup-
plément de salaire, mais comme une société
en commandite, la convention portant

qu'une
personne entrera dans une maison

e commerce comme « employé intéressé »
à raison de 25 pour 100 dans les bénéfices et
dans les pertes, moyennant l'apport d'une
somme déterminée, égale à la somme que
le gérant s'engage lui-même à verser ; en
conséquence, le commanditaire doit être dé-
bité, dans la proportion déterminée par le
contrat, de toutes les pertes éprouvées, à

quelque époque que ce soit, soit dans la
gestion de l'établissement principal, soit
dans celle des succursales établies par la gé-
rance pour le compte de la société. — Lyon,
23 janv. 1891, D. P. 92. 2. 401.

488. — c. Prêt à intérêts (C. com. art. 23,
n 08 24 et s.). — V. Supplément au Code civil
annoté, w» 13848 et s.

489. — d. Prêt à la grosse. — V. Supplé-
ment au Code civil annoté, n° 13856.

490. — II. ELÉMENTS EMPRUNTÉSAU CODEDE
COMMERCE(C. com. n° 4). — 1° Exercice d'ac-
tes de commerce (C. com. n° 4). — V. suprà,
nos 20 et s.

491. — 2° Profession habituelle d'actes de
commerce. — V. suprà, nos 134 et s.

492. Les opérations constitutives du com-
merce maritime ayant le caractère d'actes
essentiellement commerciaux, l'exploitation
d'un navire, par ceux qui en ont la copropriété,

constitue non une simple communauté d'inté-
rêts,mais une véritable société commerciale, à
raison de laquelle ces copropriétaires sont
solidairement 'obligés envers les tiers. —
Civ. r. 22 févr. 1877 (deux arrêts) D. P. 77.
1, 209. — Civ. c. 27 févr. 1883, D. P. 84. 1.
29. — V. les conclusions de M. l'avocat

général Bédarrides, D. P. 77. 1. 210.
493. — 3° Forme commerciale. Qualifica-

tion. — V. Supplément au Code civil annoté,
nos 13892 et s.

494. Avant la loi du 1er août 1893, les so-
ciétés civiles à formes commerciales étaient

considérées, dans un système, comme cons-
tituant de véritables sociétés commerciales

régies par les dispositions du Code de com-
merce, et, en' ce qui concerne les sociétés

par actions et la publication de toute société

commerciale, par les dispositions de la loi
du 24 juill. 1867. — V. infrà, Appendice au

présent titre, nouvel art. 68 de la loi de
1867.

495. Une jurisprudence constante, adoptée
par la majorité des auteurs, laissait, au con-
traire à de telles sociétés le caractère de
sociétés civiles qui découlait de la nature de
leurs opérations.

— V. ibid.
496. Mais il y avait dissentiment sur les

conséquences de cette règle au point de vue
... soit de l'application des dispositions du
code civil aux engagements dont l'étendue
aurait été restreinte par des statuts publiés
conformément à la loi commerciale. — V.
ibid.

497. ... Soit de l'application de la loi du
24 juill. 1867 aux mêmes sociétés qui se se-
raient constituées par actions. — V. ibid.

498. La loi de 1893 a tranché ces difficul-
tés en classant au nombre des sociétés com-
merciales proprement dites les sociétés ci-
viles qui prendraient désormais la forme
d'une société en commandite ou anonyme.
— V. ibid.

§ 2. — Formalités prescrites pour la validité
des sociétés commerciales. Preuve de la
société (C. com. nos 16 à 26).

499. Sur l'acte écrit et la publicité requis
pour la validité des sociétés commerciales,
V. Code de commerce, nos 20 et s.— V. aussi

infrà, art. 39, et Appendice au présent titre,
L. 24 juill. 1867, art. 55 â 64.

§ 3. — Conditions de validité spéciales à cer-
taines sociétés (C. com. n°s 27 à 39).

500. — 1. SOCIÉTÉ EN COMMANDITEPAR AC-
TION (C. coin, nos 27 et 28). — V. Appendice
au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 1 à 5.

501. — II. SOCIÉTÉ ANONYME (C. com.
nos 29 à 34 et 36). — V. même loi, art. 22 à 25,
et 46.

502. — III. SOCIÉTÉA CAPITAL VARIABLE (C.
com. n° 39). — V. même loi, art. 48 à 51.

503. — IV. TONTINE ; SOCIÉTÉSD'ASSURANCES

(C. com.nos 35 et 37).—V. même loi, art. 66.
504. — V. SOCIÉTÉS ANONYMES ÉTRANGÈRES

(C. com. n° 38). — V. Appendice au présent
titre, L. 30 mai 1857.

§ 4. — Personne morale (C. com. n°s 40 à 64).

505. La personnalité juridique des so-
ciétés commerciales, contestée par un seul
auteur dont l'opinion est demeurée isolée,
doit être considérée comme constante en
doctrine et en jurisprudence. — V. Disser-
tation de M. Brésillion, D. P. 87. 2. 236,
note.

508. — I. PERSONNALITÉ DE LA SOCIÉTÉ COM-

MERCIALE ENVISAGÉE EN ELLE-MÊME (C. com.

n 08 40 à 46, 52 à 62). — 1° Capacité juridi-
que de la société commerciale en tant qu'être
moral (C. com. n° 40). — La fiction de l'être
moral appliquée à la capacité de la société

commerciale, doit-elle être renfermée dans

SUPPL. AU C. COMM. 3
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le cercle des opérations en vue desquelles
cette société a été constituée ? Embrasse-

t-elle, au contraire, la jouissance de tous les

droits compatibles avec la nature purement
intellectuelle d'une personnalité juridique,
encore qu'il s'agisse d'actes ne rentrant pas
dans la base de la société? Décidé dans ce

dernier sens qu'une société commerciale a
le droit d'acquérir à titre gratuit, c'est-à-

dire par donation ou par testament, bien

qu'un tel mode d'acquisition sorte des opé-
rations qu'elle s'est proposées.

— Trib. civ.

de la Seine, 30 janv. 1881, D. P. 83. 3. 31.

507. Pareillement, une société commer-

ciale, et, notamment, une société en nom

collectif, peut, eu sa qualité de personne
morale, entrer comme simple associée dans
une autre société en nom collectif même

formée en vue d'opérations complètement
étrangères à celles pour lesquelles elle.a été

établie ; — Spécialement, une société en
nom collectif ayant pour objet des opérations
de banque et le commerce des déchets de

soie et de mégisserie, peut créer avec un

tiers une seconde société en nom collectif

en vue de la filature des déchets dont le

commerce est joint à ses opérations de ban-

que; par suite, les créanciers de cette se-

conde société ont contre la société qui s'est

adjointe à elle en qualité de simple associée

l'action solidaire réservée par l'ait. 22 C.

com. aux créanciers sociaux contre tout

associé pris individuellement et sont admis

à l'exercer sur l'actif social de celle-ci con-

curremment avec ses propres créanciers.
— Req. 10 déc. 1878, D. P. 79. 1.5.

508. C'est là hue conséquence forcée de

la situation prise par la société qui, tout en

conservant sa personnalité distincte, est de-

venue, en même temps, membre d'une autre

société. Si son actif reste exclusivement

affecté aux tiers avec lesquels elle a traité,

lorsque le conflit se produit avec des créan-

ciers personnels des membres qui la compo-
sent, parce qu'elle n'est pas leur débitrice,

(V. infrà, n° 517), il en est autrement quand
on est en présence de créanciers d'une so-

ciété dont elle s'est rendue responsable dans

les conditions de l'art. 22 précité. En cas pa-
reil, elle est tout à la fois débitrice des pre-
miers comme société et des seconds comme

associés à une entreprise distincte de la

sienne. Son patrimoine social est donc le

gage commun des uns et des autres, quoi-

qu'elle ne soit pas obligée au même titre en-

vers ces deux catégories de créanciers. Une

telle éventualité ne suffit-elle pas, pour qu'il
soit interdit à une société de juxtaposer à

sa personnalité sociale celle d'associé dans

une autre société? — V.la dissertation de M.le

professeur Beudant qui accompagne l'arrêt

ci-dessus, D. P. 79. 1. 5, note

509. — 2° Qualité de commerçant (C. com.

n°s 52 à 54). — V. suprà, nos 134 et s.

510. — 3° Domicile propre (C. com. n 0843

à 46). — V. J. G. S. Domicile, n° 4.

511. — 4° Nationalité. — V. infrà. Ap-

pendice au présent, titre, L. 30 mai 1857.

512. — 5° Patrimoine social (C. com.

n°s 56 à 59). — A. Caractère translatif des

stipulations d'apport. — a. Signification aux

débiteurs cédés en cas d'apport de créance

(C. com. nos 56 à 58).
513. — b. Transcription; Purge (C. com.

n° 59). — La société anonyme, qui reçoit
d'un associé un immeuble à titre d'apport,
est un tiers détenteur vis-à-vis des créan-

ciers inscrits sur cet immeuble. Mais elle ne

peut purger qu'à charge de payer les créan-

ciers inscrits jusqu'à concurrence d'une som-

me égale à ta valeur nominale des actions

attribuées à l'associé qui était propriétaire
de l'immeuble, sans qu'il y ait lieu de dis-

tinguer entre les actions qui sont spéciale-
ment données comme prix de l'apport et

celles qui sont attribuées à l'associé à titre

de prime, en compensation de l'avantage

résultant pour la société de cet apport. —

Nancy, 19 août 1882, D. P. 83. 2. 131.
514. — B. Nature mobilière du droit de

chaque associé sur le fonds social même immo-
bilier (C. com. n° 60). — V. J. G. S. Biens,
n 08 45 et 46. V. aussi Supplément au Code
civil annoté, art. 529, n°s 3539 et s.

515. Le droit de chaque associé dans une
société de commerce demeure purement
mobilier, aux termes de l'art. 529 C. civ.,
quelle que soit la nature des biens composant
l'actif social, même après le décès de l'un
des associés, s'il a été stipulé, dans l'acte de

société, qu'au cas de prédécès d'un associé,
la société continuerait de subsister avec ses
héritiers ; — En conséquence, si les héritiers
de l'associé prédécédé sont mineurs, leur tu-
teur a pu faire entrer leur part dans une
société nouvelle, à laquelle l'ancienne a, en
se transformant, apporté son actif sans être

assujettie, quant aux immeubles dépendant
de cet actif, à l'accomplissement des forma-
lités prescrites pour l'aliénation des immeu-
bles appartenant à des mineurs ; il n'y avait

pas nécessité, notamment, d'une vente sur
licitation. — Req. 15 nov. 1887, D. P. 88. 1.
293.

516. Sur la nature du droit de chaque
associé dans le fonds social, encore qu'il y
ait eu dissolution de la société et jusqu'au
partage, V. la dissertation de M. Brésillion,
D. P. 87, 2. 237. — V. aussi infrà, art. 64.

517. — II. PERSONNALITÉ DE LA SOCIÉTÉ COM-

MERCIALE DANS SES RAPPORTS AVEC LES CRÉANCIERS

SOCIAUX (C. com. nos 47 à 50). — 1° Droit
de poursuite des créanciers sociaux sur l'actif
social, à l'exclusion des créanciers personnels
des associés (C. com. nos 47 à 50). — V. la
dissertation précitée, D. P. 87. 2. 236 et 237.
— V. aussi infrà, art. 22, nos 649 et s.

518. — 2° Conflit entre les créanciers so-
ciaux et les créanciers personnels des asso-

ciés, après la dissolution de la société (C. com.
n° 50). — V. la dissertation précitée, D. P.
87. 2. 237. — V. aussi infrà, art. 64.

519. — 111. REPRÉSENTATIONJUDICIAIRE DE
LA SOCIÉTÉCOMMERCIALEPAR SESREPRÉSENTANTS
LÉGAUX (C. com. n°121). — V. J.G.S. Action,
n° 51. — V. aussi la dissertation de M. Bré-

sillion, D. P. 87. 1. 238.
520. — IV. IRRESPONSABILITÉPÉNALE DE LA

SOCIÉTÉ COMMERCIALE EN TANT QU'ÊTRE COL-
LECTIF. — Une société commerciale ne peut,
en règle générale, et sauf les exceptions
édictées par les lois spéciales, être pour-
suivie en tant qu'être collectif devant la

juridiction répressive comme pénalement
responsable d'une infraction : elle ne peut
encourir qu'une responsabilité civile et ne

peut être ni condamnée à l'amende, ni assu-

jettie à la contrainte par corps pour le pave-
ment des frais. — Cr. c. 17 déc. 1891, D. P.
92. 1. 305.

521. — , V. APPLICATIONDE LA FICTION DE
L'ÊTREMORAL AUX DIVERSESSOCIÉTÉSCOMMERCIA-
LES ÉNUMÉRÉESDANS L'ART. 19. — 1° Société en
nom collectif. — V. infrà, art. 22, nos 649
et s.

522. — 2° Société en commandite simple
ou par actions. — V. infrà, art. 24.

523. — 3° Société anonyme. — V. infrà,
art. 29 et 30, n°s 990 et s.

524. — VI. INAPPLICABILITÉDE LA FICTIONDE
L'ÊTRE MORAL A L'ASSOCIATION ET PARTICIPATION.
— V. infrà, art. 47.

525. — VII. RAPPROCHEMENTS,QUANT A LA
FICTION DE L'ÊTRE MORAL, ENTRELA SOCIÉTÉCOM-
MERCIALEET LA SOCIÉTÉCIVILE. — V. la disser-
tation de M. Brésillion, D. P. 87. 2. 238 à
241. —V. aussi Supplément au Code civil an-

noté, n°s 13837 à 13856, 13876, 13878 à 13885.
— Adde Req. 2 mars 1892, D. P. 93. 1.169.

§ 5. — Durée de la société (C. com. n°s 65
à 67).

526. — I. RÈGLESDUDROIT CIVIL SURL'ÉPOQUE

OU COMMENCE LA SOCIÉTÉ EN GÉNÉRAL ET SUR SA

DURÉE(C. com. n° 65). — V. Code civil an-

noté, art. 1843, nos 1 et s.; art. 1844, n°s 1
et s.

527. — II. SOCIÉTÉSCOMMERCIALES(C. com.
n° 67). — 1° Commencement de la société (C.
com. nos 65 et 66). — a. Société en nom-col-

lectif, ou en commandité simple, et associa-
tion en participation : jour de l'acte (C. com.
no 65).

528. — b. Sociétés par actions : jour de

l'accomplissement des conditions constitutives
de ces sociétés (C,com. n° 66). — V. infrà,
Appendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. là 4, 24 et 25.

529. — 2° Durée des sociétés commerciales

(C. com. n°67),—D'après un arrêt, l'art, 1844
c. civ. aux termes duquel les sociétés dont
la durée n'a pas été fixée dans l'acte de so-
ciété doivent être réputées avoir été contrac-
tée pour la vie des associés, est inapplicable
aux sociétés commerciales ; d'où la copsé-
quence que toute société commerciale formée
sans une durée fixe est radicalement nulle.
— V. Lyon, 24 juin 1870, D. P. 72. 2. 198.

530. Le système contraire a prévalu.
—

V. la note sous cet arrêt.
531. ... Sauf la faculté réservée à. chaque

associé par l'art. 1869 C. civ., de dissoudre
la société par une déclaration notifiée à ses

coassociés, pourvu qu'elle soit faite de bonne
foi et non à contretemps. — V. infrà,
n° 601.

§ 6. —Règles générales concernant la répar-
tition entre les associés des bénéfices et
des pertes (C. com. nos 75 à 79).

532. — I. SOCIÉTÉSCIVILES (C. com. nos 75
à 79). — V. Supplément au Code civil annoté,
nos 13941 et s., 13953 et s.

533. — II. SOCIÉTÉSCOMMERCIALES(C. com.
nos 75 à 79). — 1° Bénéfices.— A. Caractères
des bénéfices : application du droit civil (C.
com. n° 75). — V. Supplément au Code civil
annoté, n° 13941.

534. La plus-value acquise par la réalisa-
tion des valeurs affectées à la constitution
du fonds de réserve d'une société ne doit

pas être assimilée aux bénéfices ordinaires
produits par les opérations sociales, et n'est
pas immédiatement partageable à titre de
dividendes. Mais, dans une société par ac-

tions, l'assemblée générale peut décider que
la plus grande portion de cette plus-value
sera employée à la libération des actions de
la société, le surplus étant porté à un fonds

spécial de prévoyance. — Paris, 9 mai 1876,
D. P. 78.2. 173.

535. Dans les bénéfices d'une année déter-

minée, ne doivent pas être compris les ré-
sultats d'une opération réalisée au cours de
cette année, mais dont le produit n'avait pas
encore été encaissé, surtout s'il faisait l'ob-

jet d'une question litigieuse. Et il en est
ainsi, alors même que ce produit aurait été
ultérieurement recouvré dans son'intégra-
lité. — Paris, 9 mars 1888, D. P. 89. 2. 71.

536. Lorsque, d'après les statuts d'une so-

ciété, les administrateurs ont droit chaque
année à une part proportionnelle des béné-
fices réalisés par la société, cette part ne
doit être calculée que sur les bénéfices an-
nuels résultant d'opérations actuellement

liquidées, et dont le résultat est acquis â la.
société. — Paris, 9 janv. et 9 mars 1888,
D. P. 89. 2. 71.

537. Le juge du fond déclare, par une

appréciation souveraine des faits et docu-
ments de la cause, que le conseil général
d'une société puisait dans les statuts le pou-
voir d'ordonner des prélèvements sur les
bénéfices annuels, pour les consacrer au dé-

veloppement des affaires sociales et au per-
fectionnement de l'outillage; il peut, dès
lors, en conclure à bon droit que les som-
mes prélevées, qui ont été portées à une
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réserve facultative comme épargne sociale,
et qui n'ont pas eu le caractère de dividen-
des distribuâmes, doivent être considérées,
non comme des fruits civils acquis à l'usu-
fruitier des actions, mais comme un accrois-
sement de l'actif social revenant au nu pro-
priétaire. — Civ. r. S févr. 1890, D. P. 90.
1. 300.

538. — B. Détermination des bénéfices (C.
com. nos 78 et 79). — .V. Supplément au
Code civil annoté, n° 13941.

539. — a, Mode spécial de détermination
des dividendes dans les sociétés par actions
(C. coin, no 78). — V. infrà, Appendice an
présent titre. L. 24 juill, 1867, art. 10 à 36.

540. — b. Répétition des dividendes fic-
tifs indûment distribués (C, com, n° 79). —
V. ibid., art. 10.

541. — c. Fixation de la part de chaque
associé dans les bénéfices (C. com. n° 75).—
V. Supplément au Code civil annoté, nos13942
et s., 13953.

542. — 2° Pertes (C. com. n°s 75 à 79).—
A. Détermination des pertes, corrélative à
celles des bénéfices. — V. suprà, nos 538.

543. — B. Fixation de la part contribu-
tive de chaque associé dans les pertes (C.
com. nos 75 à 77). — a. Société en nom col-
lectif : application du droit civil (C com.
n° 75). — V. Supplément au Code civil an-
noté, n°s 13941 et s., 13954 et s.

544. — b. Société en commandite, simple
ou par action : limitation au montant de l'ap-
port ou de l'action (C. com. n° 76). — V.

infrà, art. 26.
545. — c. Société anonyme : limitation au

montant de l'action (C, com. n° 77). — V.

infrà, art. 33.

§ 7. — Cessibilité des droits et des obliga-
tions des associés(C. com. nos 80 à 86).

546. — I. SOCIÉTÉSCIVILES (C. com. nos 80
et 81). — V. Code civil annoté, art. 1861,
nos 1 et s.

547. — II. SOCIÉTÉSCOMMERCIALES(C. com.
nos 80 à 86). — 1° Société en nom collectif
(C. com. nos 80 et 81). — V, infrà, art. 22,
nos 649 et s.

548. — a. Cessibilité statutaire entre les
associés. Effets de la cession (C. com. n° 80).— V. ibid.

549. — b. Incessibilité absolue à l'égard
des tiers (C. com, n° 80).

— V. ibid.
550. — 2° Société en commandite simple :

Mêmes règles que dans la société en nom
collectif (C. com. nos 80, 81 et 85). — V. in-
frà, art. 26, nos 864 et s.

551. — 3° Sociétés par actions, en com-
mandite ou anonyme : cessibilité absolue de
l'action (C. com. nos 82 à 84 et 86). — V.
infrà, art. 26, nos 864 et s.

552. — a. Conditions de cette cessibilité
(C. com. n° 84). — V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 3 et 24.

553. — b. Effets (de la cession (C. com.
n° 86). — V. ibid.

554. .— 4° Association en participation— V. infrà,art. 47.

§ 8. — Administration des sociétés commer-
ciales en général (C. com. nos 87 à 95).

555. — I. SOCIÉTÉS CIVILES (C. com.
n° 87). — V. Supplément au Code civil an-
noté, n°s 13966 et s., 13984 et s.

556. —II. SOCIÉTÉSCOMMERCIALES(C. com.
nos 87 à 95). — 1° Société en nom collectif ou
en commandite simple : application des règles
du droit civil sur le caractère facultatif de
la gérance et les pouvoirs du gérant (C.
com. n° 87).

557. — 2° Société en commandite par ac-
tions : désignation obligatoire d'un gérant ;
mode spécial de surveillance (C. com. n° 88).
V. infra, Appendice au présent titre, L. 24
juill. 1867, art. 5.

558. — ,3° Société anonyme : désignation
obligatoire d'un administrateur ; mode spé-
cial d'administration et de surveillance (C.
com. nos 89 et 90). — V. ibid., art. 22.

559. — 4° Assemblées générales (C. com.
no 91). — V. Code civil annoté, art. 1856,
nos 96 à 108.

560. — a. Assemblées générales dans la
société en commandite simple. — V. infrà,
art. 25, nos 759 et s.

561. — b. Assemblées générales dans les
sociétés par actions, en commandite ou ano-
nymes. — V. infrà, art. 25, nos 759 et s:

562. — c. Règles spéciales à certaines as-
semblées générales dans les sociétés par ac-
tions. — V. Appendice au présent titre, L.
24juill. 1867, art. 4, 29 à 31.

563. — 5° Association en participation.
— V. infrà, art. 47.

§ 9. — Obligations des associés et de la so-
ciété. — Obligations entre les associés (C.
com. nos 68 à 79).

564. — I, SOCIÉTÉSCIVILES (C. com. n 08 61
à 70). — V. Supplément au Code civil annoté,
n°s 13924 et s., 13935 et s.

565. — II. SOCIÉTÉSCOMMERCIALES : AP-
PLICATION DU DROIT CIVIL (C. com. nos 68 à
74). — 1° Obligations des associés envers la
société. — A. Obligations concernant les ap-
ports (C. com. nos 68 à 79).

566. — a. Nécessité d'une stipulation
d'apports.

— V. suprà, nos 467 et s.
567. — b. Etendue de l'apport en pro-

priété, en jouissance ou en industrie. — V.
Code civil annoté, art. 1845, n 08 1 et s.,
et son Supplément, n° 13924.

568. Lorsqu'un associé a apporté dans
une société commerciale l'utilité d'un bail
d'immeubles, il doit être réputé avoir mis en
commun non le droit au bail, mais l'usage
de ce bail pendant la durée de la société, et

par suite, lors de la dissolution de cette
société, il est fondé à reprendre son apport
en nature, sans attendre l'événement de la
liquidation, sauf récompense pour les amé-
liorations apportées, au cours de l'association,
à l'immeuble loué. — Toulouse, 13 mai 1882,
D. P. 83. 2. 37.

589. — c. Versement des apports : action,
qualité. — V. Supplément au Code civil
annoté, n°s 13925 et s.

570. — d. Transmission de la propriété
des apports; délivrance. — V. Code civil an-
noté, art. 1845, n°s 20 et s.

571.—- e. Droit aux fruits. — V. Code
civil annoté, art. 1845, nos 33 et s.

572. — f. Garantie pour défaut de conte-
nance ou en cas d'éviction. — V. Code civil
annoté, art. 1845, nos 37 et s.

573. — g. Risques des apports: corps cer-
tain; choses fongibles; apports en jouis-
sance: — V. Code civil annoté, art. 1851,
nos 1 et s.

574. — h. Reprisé des apports. — V. Code
civil annoté art. 1845, nos 56 et s.

575. — B. Obligations des associés envers
la société à raison des faits survenus au cours
de la société. — a. Cas où un associé a reçu
d'un tiers le payement d'une créance com-
mune entre lui et la société. — V. Code civil

annoté, art, 1848, nos 1 et s.
576. — b. Cas où un associé a reçu, pour

sa part,- le payement d'une créance sociale
dont le débiteur est devenu insolvable. — V.
Code civil annoté, art. 1849, n°s 1 et s.

577. — c. Responsabilité des fautes com-
mises par un associé au préjudice de la
société. — V. Code civil annoté, art. 1850,
n°s 1 et s.

578. — 2° Créance des associés contre la
société. — a. Avances faites à la société par
un associé. — V. Code civil annoté, art. 1852,
nos 1 et s.

579. — b. Obligations contractées person-
nellement par un associé pour le compte de la

société. — V. Code civil annoté, art. 1852
nos 10 et s.

580. — c. Pertes occasionnées à un associé
comme conséquence de sa gestion. — V. Code
civil annoté, art. 1852, n°s 15 et s.

581. — 3° Obligations entre associés. —
a. Recours entre associés a raison de crêan-,
ces résultant d'avances faites ou d'obliga-
tions contractées dans l'intérêt de la société.-
V. Code civil annoté, art. 1852, nos 21 et s.

582,— b. Recours de l'associé qui, au cas
de solidarité conventionnelle ou légale, a
payé une dette sociale au de là de sa part
contre ses coassociés. — V. infrà, art. 26,
nos 864 et s.

§ 10. — Engagements des associés pris indi-
viduellement envers les tiers (G. com. n°s
96 à 103).

583. — I. SOCIÉTÉS CIVILES : DROIT DE POUR-
SUITE CONTRE CHAQUE ASSOCIÉ SUR SES BIENS PER-
SONNELS, POUR UNE PART VIRILE OU DÉTERMINÉE
DANS LE CONTRAT(C. com. n° 96). — V. Sup-
plément au Code civil annoté, n°s 13993 et s.

584. — II. SOCIÉTÉSCOMMERCIALES(C. com.

nos 97 à 103). — 1° Société en nom collectif;
action solidaire contre chaque associé (G.
com. no 98). — V. infrà, art. 22, n 08 649
et s.

585. — 2° Société en commandite simple
ou par actions (C. com. n° 98). — a. Action
solidaire contre les commandités (C. com.
ibid.). — V. infrà, art. 24 et 25,n°s 759 ets.

586. — b. Limitation du droit de pour-
suite au montant de l'apport ou de l'action
pour les commanditaires ou les actionnaires
(C. com.ibid.). — V. infrà,ait. 26, nos 864 et s.

587. — 3° Société anonyme : limitation du
droit de poursuite au montant de l'action (C.
com. no 98). — V. infrà, art. 33, nos 1032 et s.

§ 11. — Causes de dissolution des sociétés
commerciales (C. com. nos 104 à 118).

588. —I. SOCIÉTÉSCIVILES (C. com. nos 104
à 110, 112 et 113). — 1° Expiration du temps
pour lequel la société a été contractée (C.
com. n°s 104 à 106). — V. Supplément au
Code civil annoté, n 08 14008 et s.

589. — 2° Extinction de la chose ou con-
sommation de la négociation (C. com. nos108
et 109). — V. Supplément au Code civil an-
noté, nos 14012 et 14013.

590. — 3° Décès de l'un des associés (C.
com. n°s 110 à 112). — V. Supplément au
Code civil annoté, n°s14014 et 14015.

591. — 4° Interdiction ou déconfiture de
l'un des associés (C. com. n° 113). — V.
Supplément au Code civil annoté, n°s 14017
et s.

592. — 5° Dation d'un conseil judiciaire
(C. com. n° 113). — V. Supplément au Code .
civil annoté, n°s 14107 et s.

593. — 6° Volonté de n'être plus en so-
ciété, n° 118). — V. Supplément au Code
civil annoté, n° 14024.

594. — a. Volonté manifestée par tous les
associés ou dans les conditions déterminées
par Vacte de société: — V, Supplément au
Code civil annoté, n° 14039.

595. — b. Volonté dun seul des associés
dans les sociétés à durée illimitée: — V. Sup-
plément au Code civil annoté, n°s 14040' et s.

596. — 7° Dissolution anticipée fondée sui-
de justes motifs. —V. Supplément au Code
civil annoté, nos 14040 et s,

597.— II. SOCIÉTÉS COMMERCIALES: CAUSES
DE DISSOLUTION PROPRE A CES SOCIÉTÉS (C. Com.
nos 111, 114 à 117). —t 1° Décès de l'un des
associés : limitation au cas de décès d'un as
sociê en nom (C. com. n° 111). — V. infrà,
art. 64.

598. — 2° Faillite, de l'un des associés en
nom : assimilation au cas de déconfiture de
l'associé non commerçant (C. com. n° 114).— V. suprà, n° 591, et infrà, art. 64.
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599. — 3° Faillite de la société : non-dis-
solution (C. com. n° 114). — V. infrà,
art. 64.

600. —4° Révocation, pour cause légitime,
du gérant statutaire, dans les sociétés en

nom collectif ou en commandite. — V. infrà,
art. 64.

601. — 5° Volonté d'un seul des associés
de ne plus être en société (C. com. n° 115).
— a. Applicabilité de cette cause de disso-
lution aux sociétés commerciales d'une durée

illimitée comme aux sociétés civiles. — V.

suprà, nos 529 et s.
602. — b. Nécessité que la volonté de ne

plus être en société émane d'un associé en

nom. — V. infrà, art. 64.
603. — 111. CAUSES DE DISSOLUTION SPÉ-

CIALES AUX SOCIÉTÉS PAR ACTIONS [G. C0U1.

n° 117).
— 1° Sociétés en commandite par

actions antérieures à la loi du 11 juill.
1856.

— V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 18.

604. — 2° Sociétés anonymes (C. com.

n° 117). — a. Cas de perte des trois quarts du

capital social ; dissolution facultative par
l'assemblée générale. —V. ibid., art. 37.

605. — b. Cas où le nombre des associés
se trouve réduit à moins de sept depuis plus
d'une année. — V. ibid., art. 38.

606. — c. Dissolution anticipée d'une so-
ciété par actions en vertu d'une délibération
de l'assemblée générale des actionnaires :

composition de cette assemblée. — V. ibid.,
art. 31.

§ 12. —
Liquidation et partage des sociétés

commerciales (C. com. nos 119 et 120).

607. — I. LIQUIDATION : APPLICATION DES

RÈGLES DU DROIT CIVIL (C. com. n° 119).
— V.

infrà, art. 64.

608. — II. PARTAGE : APPLICATION DES RÈGLES

DU DROIT CIVIL (C. coin. n° 119).
— V. infrà,

art. 64.
609. — III. PRESCRIPTION SPÉCIALE, EN MA-

TIÈRE DE SOCIÉTÉS COMMERCIALES, A L'ACTION

CONTRE LES ASSOCIÉS NON LIQUIDATEURS (C.
com. n° 120.

— V. infrà, art. 64.

§ 13. — Actions judiciaires. Compétence (C.
com. nos 121 à 125).

610. —I. REPHKSENTATION JUDICIAIRE DES SO-
CIÉTÉS COMMERCIALES : REPRÉSENTANTS LÉ-

GAUX, A RAISON DE LEUR CARACTÈRE D'ÈTHE MO-
RAL. — V. suprà, n° 519.

611. — II. REPRÉSEMTATION JUDICIAIRE SPÉ-

CIALE AUX SOCIÉTÉS PAR ACTIONS ET A CAPITAL
VARIABLE (C. com. n°s 123 et 124).

— a. So-
ciétés en commandite et sociétés anonymes
(C. com. n° 123). — V. Appendice au présent
titre. L. 24 juill. 1867, art. 17.

612. — b. Sociétés à capital variable (C.
com., no 124).

— V. ibid., art. 53.

613. — 111. COMPÉTENCE ratione malaise,
et rulione personae ou loci (C. com. n° 125).

Art. 19. La loi reconnaît trois espèces de

sociètés commerciales.
La société en nom collectif ;
La société en commandite ;
La société anonyme.

614. —I. CARACTÈRES DISTINCTIFS DES TROIS

ESPÈCES DE SOCIETES COMMERCIALES ÉNUMÉRÉES

DANS L'ART. 19 (C. coin. n° 1).
615. — H. LÉGISLATIONS DIVERSES APPLICA-

BLES A CES SOCIÉTÉS : CODE CIVIL; CODE DE

COHMERCR; LOI DU 24 JUILL. 1867 (C. com.

nos 2 à 4).
616. — III. DISPOSITIONS COMMUNES A LA SO-

CIÉTÉ EN NOM COLLECTIF, A LA SOCIÉTÉ EN COM-

MANDITE ET A LA SOCIÉTÉ ANONYME (C. com.
nos g à 9).

617. — IV. DISPOSITIONS COMMUNES AUX SEU-

LES SOCIÉTÉS EN NOM COLLECTIF ET EN COMMAN-

DITE (C. com. n°s 10 et il).
618. — V.DISPOSITIONS SPÉCIALES A CHACUNE

DES SOCIÉTÉS VISÉES DANS L'ART 19 (C. com.

nos 12 à 28).
— 1° Société en nom collectif

(C. com. nos 12 et 13).
619. — 2° Société en commandite (C. com.

nos 14 à 18).
620. — 3° Société anonyme (C. com.

nos 19 à 27).
621. — VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX SO-

CIÉTÉS PAR ACTIONS (C. com. n° 28).
622. — VII. CARACTÈRES ET RÈGLES PROPRES

A L'ASSOCIATION EN PARTICIPATION RÉGIE PAR LES

ART. 47 A 50. — V. infrà, ces articles.

Art. 20. La société en nom collectif est

oelle que contractent deux personnes ou un

plus grand nombre, et qui a pour objet de

faire le commerce sous une raison sociale.

623. — I. ELÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA SO-

CIÉTÉ EN NOM COLLECTIF (C. com. nos 1 et 2).
— 1° Eléments communs à toute société ci-

vile ou commerciale. — V. suprà, n°s 458 et

s.
624. — 2° Eléments communs à toute so-

ciété commerciale. — V. suprà, nos 480 et s.

625. — 3° Eléments distinctifs de la so-

ciété en nom collectif. — a. Raison sociale

(C. com. n° 10). — V. infrà, art. 21, nos

646 et s.
626. — b. Solidarité entre tous les asso-

ciés à l'égard des créanciers sociaux (C. com.

no 12). — V. infrà, art. 22, nos 649 et s.

627. — H. FORMES PRESCRITES POUR LA VA-

LIDITÉ DE LA SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF.-— V.

suprà, n° 499.

628. — III. PERSONNALITÉ JURIDIQUE DE LA

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — V. suprà, n°s

505 et s., et infrà, art. 22, n°s 649 et s.

629. — IV. DURÉE DE LA SOCIÉTÉ EN NOM

COLLECTIF. — CAS OU ELLE N'A PAS ÉTÉ FIXÉE

DANS L'ACTE DE SOCIÉTÉ. — V. suprà, n°s 526

et s.

630. — V. CESSIBILITÉ DE LA PART SOCIALE

DE L'ASSOCIÉ EN NOM COLLECTIF. — Y. suprà,
n°s 547 et s.

631. — 1° Cessibilité statutaire entre les

associés. — V. infrà, art. 22, nos 649 et s.

632. — 2° Incessibilité absolue à l'égard
des tiers. — V. ibid.

633. — VI. EN DEHORS D'UNE CESSIBILITÉ

STATUTAIRE, SOCIÉTÉ intuitu personse. CROU-

PIER. — La société en nom collectif étant

contractée entre les associés intuitu perso-

nae, sauf la faculté, réservée à chaque asso-

cié par l'art. 1861 C. civ., de se donner un

coassocié ou croupier auquel tout droit

d'immixtion dans les affaires sociales est re-

fusé, il en résulte que si l'un des associés

est marié sous le régime de la communauté,
c'est lui qui entre dans la société, et non la

communauté. — Req. 13 nov. 1860, D.P. 61.

1. 198. — Rouen, 30 déc. 1878, D. P. 80.

2. 22.
634. En conséquence, l'associé commun

en biens a seul qualité, même après la dis-

solution de la communauté, pour procéder
à la liquidation

et au partage de la société,
à l'exclusion de son conjoint ou des héri-

tiers de celui-ci : il doit uniquement tenir

compte, dans le partage de la communauté

dissoute, de la portion lui revenant dans

l'actif social à liquider et à partager.
—

Même arrêt.

635. Et le même associé peut également,
en vue du partage de l'actif de la société,
céder sa part indivise à son coassocié, sans

le concours, notamment, des héritiers de

son conjoint soit à l'acte de cession, soit à

la réception du prix en provenant.
— Arrêt

préc. 30 déc. 1878.

636. ... Alors surtout
qu'il

a été stipulé
dans l'acte constitutif de la société formée

avec l'époux commun en biens que le pré-
décès de l'autre époux n'apporterait aucune

modification au contrat et que
la situation

qu'il créerait entre les héritiers de ce der-
nier et l'époux survivant resterait étrangère
aux affaires sociales. —Même arrêt.

637. Décidé toutefois :... que la transaction
intervenue entre l'époux survivant et ses

coassociés sur le règlement de leurs droits

respectifs ne lie pas les héritiers mineurs du

conjoint prédécédé quand elle n'a pas été

accompagnée
de formalités prescrites pour

la validité des transactions intéressant les

mineurs. — Arrêt préc.
13 nov. 1860.

638. ... Et que les comptes qui accompa-

gnent les opérations du partage opéré
entre l'époux commun en biens et ses coas-

sociés, sont soumis, de la part des héritiers

du conjoint prédécédé, à l'action en redres-

sement autorisé par l'art. 541 C. pr. civ. —

Même arrêt.
639. Ces deux dernières solutions ne sont-

elles pas en désaccord avec le principe posé
dans l'arrêt qui les renferme? Dès que le

conjoint de l'associé ou ses héritiers ne de-

vaient pas être appelés à concourir au par-

tage de la société, n'y avait-il pas lieu d'en

conclure que, les cas de fraude exceptés, ils

étaient sans action contre les associes pour
en contester les opérations?—V. la note sous

l'arrêt, D.P. 61. 1.198.
640. Sur la disposition de l'art. 1861 concer-

nant la sous-association intervenue avec un

croupier, V. Code civil annoté, art. 1861,
nos 18 et s.

641. — VII. DÉTERMINATION ET RÉPARTITION,
ENTRE LES ASSOCIÉS, DES BÉNÉFICES ET DES PER-

TES. — V. suprà, n°s 532 et s.

642. — VIII. ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ
EN NOM COLLECTIF. — V. infrà, art. 22, n 08 649

et s.

643. — IX. OBLIGATION DES ASSOCIÉS EN-
VERS LA SOCIÉTÉ ET DE LA SOCIÉTÉ ENVERS LÉS

ASSOCIÉS. — V. infrà, art. 22, nos 649 et s.

644. — X. ENGAGEMENTS INDIVIDUELS DES

ASSOCIÉS EN HOM COLLECTIF ENVERS LES CRÉAN-

CIERS SOCIAUX. —V. infrà, art. 22,nos 619 et s.

645.— XI. DISSOLUTION, LIQUIDATION ET PAR-

TAGE DE LA SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — V.

suprà, nos 607 et s., et infrà, art. 64.

Art. 21. Les noms des associés peuvent
seuls faire partie de la raison sociale.

646. — I. CARACTÈRE DE LA RAISON SOCIALE

(C. com. nos 1 à 4).
647. — II. FORMATION DE LA RAISON SO-

CIALE (C. com. nos 5 à 29).
648. — III. SORT DE LA RAISON SOCIALE

APRÈS DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ (C. com.

nos 30 à 35).

Art. 22. Les associés en nom collectif indi-

qués dans l'acte de société sont solidaires

pour tous les engagements de la société,
encore qu'un seul des associés ait signé,

pourvu que ce soit sous la raison sociale.

DIVISION.

§ 1. — Mode d'administration de la

société en nom collectif (n° 649).

§ 2. — Pouvoirs du gérant ou de chaque
associé à défaut de gérant

(no 660).

§ 3. — Caractères des engagements so-

ciaux (n° 690).

§ 4. —
Engagements de la société envers

les tiers : affectation de l'ac-

tif social aux créanciers

sociaux, à l'exclusion des
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créanciers personnels des asso-

ciés (n° 704).
§ 5. —

Engagements des associés envers
les tiers sur leurs biens per-
sonnels. — Action des associés
contre les tiers (n° 707).

§ 6. — Obligations des associés envers la
société et de la société envers
les associés. — Obligations en-
tre les associés (n° 726).

§ Ier. — Mode d'administration de là so-
ciété en nom collectif (C. com. nos 1
à 20).

649. — I. APPLICATIONDES RÈGLESDU DROIT
CIVIL (C. com. n° 1). — V. Supplément au
Code civil annoté, nos 13966 et s., 13984
et s. .

650. — II. GÉRANCE FACULTATIVE COMME
DANS LES SOCIÉTÉSCIVILES (C. com. n° 1). —
V. Code civil annoté, art. 1856 et 1857.

651. — III. CAS DE NOMINATIOND'UN GÉRANT

(C. com. nos 2 à 19). — 1° Mode de nomi-
nation. — a. Nomination dans l'acte de
société (C. com. ibid.). — V. Code civil an-
noté, art. 1856, nos 1 et s.

652. — b. Nomination postérieure à l'acte
de société (C. com. n° 4). — V. Code civil
annoté, art. 1856, nos 13 et s.

653. — 2° Gérant associé ou non associé

(C. com. nos 5 à 9).
654. — 3° Mandat gratuit ou salarié (C.

com. nos 10 à 14).
655. — 40 Révocabilité du gérant (C. com.

nos 3 à 4). — y. Code civil annoté, art. 1856
nos 1 et s.

656. — a. Gérant statutaire : révocabilité
pour cause légitime (C. com. n° 3). — V.
Code civil annoté, art. 1856, nos 1 et 3.

657. — b. Gérant non statutaire : révo-
cabilité ad nutuni (C. com. n° 4). — V.
Codecivil annoté, art, 1856, nos 13 et s.

658. — 5° Démission ou retraite du gérant.
— V. infrà, n° 771.

659. —IV. CAS ou IL N'EXISTEPAS DE GÉRANT:
DROIT POUR CHAQUE ASSOCIÉD'ADMINISTRER(C.
com. n° 20). — V. Code civil annoté,
art. 1859, n°s 1 et s.

§ 2. — Pouvoirs du gérant ou de chaque
associé à défaut de gérant (C. com. nos 21
à 70).

660. — I. APPLICATION DES RÈGLESDU DROIT
CIVIL (C. com. n° 21). — V. Supplément au
Code civil annoté. nos 13968 et s., 13984
et s.

661. — II. POUVOIRS DU GÉRANT CHARGÉ DE
L'ADMINISTRATIONDE LA SOCIÉTÉ(C. com. n°s 15
à 65). — V. Supplément au Code civil annoté,
nos 13968 et s.

662. Sur l'étendue de ces pouvoirs, soit

qu'il n'y ait qu'un seul.gérant, soit qu'il y
en ait plusieurs,. V. les numéros suivants.

663.— 1° Aliénations rentrant dans le but
de la société (C. com. nos 35 à 38). — V. Code
civil annoté, art. 1856, n°s 29 et s.

664.— 2° Achats (C. com. nos 39 à 41). —

V. Code civil annoté, art. 1856, nos 38 et s.
665. — 3° Donations: interdiction (C. com.

n° 42). — V. Code civil annoté, art. 1856,
nos 41 et s.

666.— 4° Innovations sur les immeubles ou
sur les choses mobilières : interdiction, en

principe, même si elles sont avantageuses
(C. com. n° 43). — V. Code civil annoté,
art. 1856, nos 43 et s.

667. — 5° Réparations (C. com. n° 44). —

V. Code civil annoté, art. 1856, n° 52.
668. — 6° Louage de choses; louage

d'industrie (C. com. n° 45). — V. Codecivil

annoté, art. 1856, nos 53 et s.

668. — 7° Recouvrements (G. com. nos 46
et 47). —V. Code civil annoté, art. 1856,
n° 57.

670. — 8° Engagements souscrits dans l'in-
térêt de la société (C. com. nos 48 à 51). —

V. Code civil annoté, art. 1856, nos 61 et s.
— Sur le caractère des engagements sociaux,
V. infrà, nos 690 et s.

671. — 9° Emprunts rentrant dans les
actes d'administration : nécessité d'une inter-
diction statutaire (C. com. n°s 52 à 54). — V.
Code civil annoté, art. 1856, nos 67 et s.

672. — 10° Constitutions d'hypothèques :
interdiction (C. com. nos 55 et 56). — V. Code
civil annoté, nos 75 et s.

673. — 11° Mainlevée d'inscription de
privilèges ou d'hypothèques (C. com. nos 57
et 58).

674. — 12° Dissolution d'une association
en participation formée avec un tiers (C.
com. n° 59).

675. — .13° Transaction; Compromis :
interdiction (C. com. nos 60 et 61). — V.
Code civil annoté, art. 1856, n° 79, et Code
de procédure civile annoté, art. 1003, nos 93
et s.

676. — 14° Actions judiciaires (C. com.
nos 62 à 65). — V. Code civil annoté, art. 1856,
nos 80 et s.; Supplément, n° 13979.

677. En ce qui concerne le droit pour le

gérant d'une société en nom collectif d'es-
ter en justice au nom de cette société à rai-
son de son caractère d'être moral, V. suprà,
n° 519.
. 678. Et, même eh l'absence d'une telle

représentation, il n'y a pas violation de la
maxime nul ne plaide par procureur, dans
l'arrêt qui, sur les conclusions de tous les
membres d'une société en nom collectif,
agissant collectivement et dans un intérêt
commun, prononce une condamnation au
profit de la société personnifiée par les de-
mandeurs, si l'arrêt détermine que la con-
damnation profitera à ceux-ci dans la pro-
portion de leurs droits sociaux. — Req.
15 juill. 1878, D. P. 79. 1. 361.

679. — III. DROIT EXCLUSIF DE GESTIONRÉ-
SERVÉ AU GÉRANT (C. com. nos 15 à 19). —
V. Code civil annoté, art. 1856, nos 92 et s,

680. — 1° Immixtion, dans la gestion, des
associés non gérants. — V. ibid.

681. — 2° Opposition aux actes de gestion
du gérant (C. com. n° 66). — V. Code civil
annoté, art. 1856, nos 87 et s.

682. — IV. EXERCICEDESPOUVOIRSATTACHÉS
A LA GÉRANCE CONFIÉE AUX GÉRANTS MULTIPLES

(C. com. nos 22 à 33). — 1° Cas où les pou-
voirs de chaque gérant n'ont pas été déter-
minés (C. com., ibid.). — V. Code civil annoté,
art. 1857, nos 1 et s.

683.—2° Cas où le concours de tous les

gérants est exigé (C. com., ibid.). — V. Code
civil annoté, art. 1858, nos 1 et s.

684.— V. POUVOIRS DE CHAQUE ASSOCIÉA
DÉFAUT DE GÉRANT(C. com. n° 34). — V. Code
civil annoté, art. 1859, nos 1 et s., 16 et s.;
Supplément, nos 13984 et s.

685. — 1° Droit de gestion commun à tous
les associés (C. com. n° 20) V, Code civil
annoté, art. 1859, nos 1 et s.

686. — 2° Opposition aux actes d'admi-
nistration émanés d'un associé à défaut de

gérant (C. com. n° 66). — V. Code civil
annoté, art. 1859, nos 1 et s.

687. — 3° Actes de disposition nécessitant

par application de fart. 1860 c. civ. le con-
cours de la majorité des associés. — V.
Code civil annoté, nos 16 et s. ; Supplément,
nos 13985 et s.

688. — VI. DÉLIBÉRATIONSSOCIALES RELATI-
VES AUX ACTES DE GESTIOND'UNE SOCIÉTÉ EN
NOM COLLECTIF (C. com. nos 67 à 69). — V.
Code civil annoté, art. 1856, nos 109 et s.

689. — Vit. RESPONSABILITÉDES FAUTES
COMMISES DANS LES MÊMES ACTES DE GESTION (C.
com. n° 70). — V. Code civil annoté, art.

1856, nos 109 et s.

§ 3. — Caractères des engagements sociaux

(C. com. nos 71 à 77).

690. — I. ENGAGEMENTSCONTRACTÉSPOURLE
COMPTE DE LA SOCIÉTÉ PAR SON REPRÉSENTANT

LÉGAL, MAÏS SANS EMPLOI DE IM. SIGNATURESO-
CIALE (C. com. nos 71 à 88). — Malgré les
termes de l'art. 22, il n'est pas besoin, pour
que la société soit obligée à raison des enga-
gements contractés pour son compte par
son représentant légal, qu'ils aient été sous-
crits sous la signature sociale. — V, les
nombreuses décisions citées Code de com-

merce, nos 77 et s.—y. Code civil annoté, art.
1862, nos 1 et s.

691. Jugé, conformément à ces décisions,
que l'engagement contracté par un associé
vis-à-vis d'un tiers sans emploi de la signa-
ture sociale oblige la société, si cet engage-
ment se rattache aux opérations de la so-
ciété. — Riom, 20 mars 1879, D. P. 80.
2. 4.

692. ... Encore que la preuve qu'il a été
contracté dans l'intérêt de la société ne ré-
sulte pas de l'acte lui-même : elle peut être

puisée dans des circonstances extrinsèques
a cet acte. — Même arrêt.

693. Jugé à plus forte raison que l'acte

passé par un seul des associés en nom col-
lectif ou par un associé de fait oblige la so-

ciété, bien que cet associé y ait apposé sa

signature personnelle et non la signature
sociale, s'il résulte des termes et de la
nature du même acte qu'il a nécessairement
eu lieu pour le compte de la société. —

Douai, 24 avr. 1890, D. P. 91. 2. 244.
694. Sur le cas où l'associé a agi sans

pouvoir, V. infrà, n° 703.
695. — II. ENGAGEMENTS. QU'UN ASSOCIÉ

AYANT LE POUVOIR DE GÉRER A CONTRACTÉS,

MAIS AVEC EMPLOI DE LA SIGNATURE SOCIALE POUR

SON PROPRECOMPTE(C. com. nos 88 à 117).—
1° Force obligatoire de ces engagements en-
vers les tiers de bonne foi (C. com. nos 88 à

107).
696. — 2° Nullité des mêmes engagements

à l'égard des tiers de mauvaise foi (C.
com. nos 102 à 107). — Si le principe d'a-

près lequel tout engagement contracté sous
la signature sociale par un associé ayant le

pouvoir de gérer oblige la société, ne peut
être invoqué par les tiers qui ont eu con-
naissance de l'usage abusif de cette signature,
là clause d'un acte de société en nom col-
lectif régulièrement publié, qui porte que
tout engagement étranger aux affaires de la

société, souscrit par l'un des associés sous
la signature sociale, n'engagera pas la so-

ciété, peut cependant être interprétée en
ce sens, non que la société n'est pas tenue
d'un engagement de cette nature, mais que
cet engagement, lorsqu'il sera acquitté par
elle, donnera seulement lieu à un recours en
sa faveur contre l'associé souscripteur. —

Req. 22 juin 1881, D. P. 82.1. 183.
697. Et la cour qui, interprétant ainsi la

clause précitée, condamne la société à payer
le montant d'effets souscrits sous la signature
sociale par l'un des associés pour ses affai-
res personnelles, use du pouvoir souverain

d'interprétation qui appartient au juge du
fait.—Même arrêt.

698. — 3° Usage abusif de la raison so-
ciale après la dissolution de la société (C.
com. nos 108 et 109). — V. suprà, n° 648.

699. — III. ENGAGEMENTS QU'UN ASSOCIÉ
AYANT LE POUVOIR DE GÉRER À CONTRACTÉS POUR

SON COMPTE ET EN SON NOM : NON-RECEVABILITÉ

DE L'ACTION de in rem verso (C. com. n0S 110

à 117). — De tels engagements étrangers/àla
société dans leur forme et leur objet, ne
sauraient manifestement lui être opposés,
bien qu'ils émanent d'un associé investi du

pouvoir de l'obliger. — V. les arrêts analysés
Code de commerce, n°s 110 à 117.

700. Et le créancier ne peut pas davantage
exercer contre la même société l'action de
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in rem verso réservée aux tiers par l'art.
1864 c. civ., cette action n'étant rocevable
contre la société, aux termes du même ar-
ticle, que si l'obligation a été contractée
sans pouvoir pour le compte de la société.
— V. ibid.

701. Décidé, conformément à ces arrêts,
qu'une société en nom collectif n'est pas te-
nue de rembourser le montant du prêt fait

personnellement à l'un des associés en vue
de la réalisation de son apport, alors même

que la somme prêtée lui aurait été versée,
et qu'il aurait été stipulé dans l'acte de so-
ciété que les intérêts en seraient supportés,
non par l'associé emprunteur, mais par la
société elle-même. — Lyon, 22 févr. 1882,
D. P. 83. 2. 43.

702. ... Sauf au créancier de l'associé
contractant à agir contre la société, s'il y a
lieu, du chef de son débiteur. — y. Code
civil annoté, art. 1864, nos 6 et s.

703. — IV. ENGAGEMENTSCONTRACTÉSPOUR
LE COMITE OU AU NOM DE LA SOCIÉTÉ, PAR UN

ASSOCIÉ N'AYANT PAS LE POUVOIR DE GÉRER :

RECEVABILITÉ CONTRE LA SOCIÉTÉ, DE L'ACTION

DIRECTE de in rem verso (C. com. n° 18). —
V. Codecivil annoté, art. 1864, nos 1 et s.

§ 4. — Engagements de la société envers les
tiers: affectation de l'actif social aux créan-
ciers sociaux, à l'exclusion des créanciers

personnels des associés (C. com. nos 118 à

146).

704. Cette affectation aux créanciers
sociaux de l'actif social à l'exclusion des
créanciers personnels des associés est une

application de la thèse de la personnalité
juridique des sociétés commerciales. — V.

suprà, n° 517.
705. En ce qui concerne le conflit des

créanciers sociaux et des créanciers person-
nels des associés sur les biens personnels
des associés, V. suprà, nos 506 et s.

706. La même affectation exclusive exis-
te-t-elle au profit des créanciers d'une so-
ciété civile? — V. suprà, n° 525.

§ 5. — Engagements des associés envers les
tiers sur leurs biens personnels. Action des
associés contre les tiers (C. com. nos 122
à 146).

707. — I. ACTION SOLIDAIRE DES CRÉANCIERS
SOCIAUX SUR LES BIENS PERSONNELSDES ASSO-
CIÉS EN NOM COLLECTIF (C. com. nos 122 à

138). — 1° Solidarité de plein droit (C. com.
nos 122 à 126). — Les condamnations pro-
noncées contre une société en nom collectif
sont exécutoires de plein droit contre tous
les associés indiqués dans l'acte de société,
sans qu'il soit besoin d'un nouveau juge-
ment à l'égard de ceux des associés dont les
noms ne figurent pas dans.la raison sociale
sous laquelle la société a été condamnée,et
lorsque cette raison sociale no porte, par
exemple, que le nom de l'un des associés
suivi de la formule abrégée et compagnie ;
une telle formule employée dans le juge-
ment de condamnation en fait un titre exé-
cutoire même contre les associés qui n'y
sont pas expressément dénommés. — Req.
12 juill. 1888, D. P. 89. 2. 188.

708. — 2° Nullité de toute stipulation con-
traire (C. eom. n°s 122 à 132).

709. — 3° Solidarité à, l'égard de l'associé

qui a cédé sa part sociale en vertu des sta-
tuts (C. com. n° 133).

710. — 4° Solidarité à l'égard des héri-
tiers de Vassocié (C. com. no 134).

711. — 5° Bénéfice de discussion (C. com.
nos 136 à 138). — Les différents systèmes qui
se sont produits sur la question de savoir si,
avant toute poursuite sur les biens person-
nels des associés, les créanciers sociaux doi-
vent agir d'abord contre la société, par voie
de discussion de ses biens ou nar toute

autre voie, sont exposés par M. Boistel dans
une note insérée D. P. 91. 1. 241. — V. les
numéros suivants.

712. — Premier système. — Il ne saurait
être question du bénéfice de discussion par
la double raison que l'associé en nom col-
lectif n'est pas une caution dans le sens de
l'art. 2021 C. civ., et qu'en tous cas, il serait
une caution solidaire à laquelle le même arti-
cle refuse ce bénéfice; — V. la note précitée.

713. Mais l'obligation solidaire de l'art. 22.
C. com. est une obligation subsidiaire à
celle de la société, débitrice principale; cette

obligation, dès lors, se trouve nécessai-
ment subordonnée à la constatation de l'in-
suffisance de l'actif social. Les associés en
nom collectif sont solidaires entre eux, et non

Eas
avec la société. La loi les prive ainsi du

bénéfice de division de l'art. 2026 C. civ.;
mais elle n'autorise pas le créancier à pour-
suivre, à son choix, comme il en aurait le

droit, en vertu de l'art. 1200 C. civ., s'il

s'agissait de coobligés solidaires, la société
en nom collectif ou les associés. — V. la
même note.

714. Il suit de là que les créanciers ne

peuvent atteindre les associés en nom qu'a-
près épuisement complet du fonds social;

•qu'ils doivent donc attendre la liquidation
finale de ce fonds avant de pouvoir exercer
des poursuites individuelles contre les asso-

ciés, et que c'est à eux qu'incombe dé plein
droit la preuve que les biens sociaux sont
insuffisants pour les payer, sans qu'il soit
besoin de recourir au bénéfice de discussion,
et d'en imposer les conditions à l'associé: —

V. les auteurs indiqués'à la même note et
Code de commerce, n° 138.

715. — Deuxième système. — Ce second

système recule devant la nécessité, pour les
créanciers qui veulent actionner les associés
sur leurs biens personnels par l'effet de
leur obligation solidaire, de se livrer préala-
blement sur l'actif social à des poursuites
dont le résultat pourrait être l'épuisement
complet de cet actif et la dissolution de la
société. Toutefois, comme dans le pre-
mier système, il n'admet pas que les créan-
ciers puissent opter entre la société et les

associés, le bénéfice de discussion y est
doue réservé à ces derniers par cela seul

qu'ils ne sont obligés que subsidiairement.
Mais ils ne peuvent y recourir que confor-
mément à l'art. 2023 C. civ., c'est-à-dire,
à la charge, par les associés poursuivis
d'indiquer aux créanciers, d'une part, les
biens à discuter, et, d'autre part, ceux d'une
discussion facile. — V. la même note.

716. — Troisième système. —
L'expédient

adopté dans le système qui précède est

inacceptable. Dès qu'on reconnaît que les
associés en nom collectif ne sont pas obligés
en qualité de caution de la société, ils sont

privés d'une manière absolue du droit de
contraindre les créanciers sociaux à discuter

préalablement l'actif social, même sous les
conditions prescrites par l'art. 2023 C. civ.
Et ce droit ne leur appartiendrait pas davan-

tage, dût-on les assimiler à une caution,
puisqu'alors on serait en présence d'une
caution solidaire. — V. la même note.

717. Ce troisième système se borne à
subordonner la poursuite personnelle des
associés en nom par les créanciers sociaux
à une mise en demeure judiciaire des repré-
sentants légaux de la société, demeurée sans
résultat. — V. la même note in fine.

718. — Quatrième système. — Il se
contente même d'une simple sommation

extrajudiciaire. — V. les auteurs cités
ibid.

719. — Cinquième et dernier système. —

C'est celui que la cour de cassation a adopté.
Les engagements sociaux obligent directe-
ment non pas seulement la société sur l'ac-
tif social, mais encore les associés eh nom
sur leurs biens personnels. Ils grèvent pour

le tout la société et solidairement, c'est-à-dire

également pour le tout, chacun de ses mem- .
bres. Les créanciers sociaux ont donc le droit,
par application des principes en matière de
solidarité entre coobligés, de choisir le

codébiteur, société ou associés, par lequel
ils croient avoir intérêt à se faire payer, sans

qu'ils aient à se préoccuper de la suffisance
ou de l'insuffisance du patrimoine de l'un

d'eux, et, notamment, du patrimoine social.
Nul associé en nom collectif n'est obligé sub-

sidiairement, ni par suite, à charge soit
d'une discussion préalable, soit d'une mise
en demeure ou d'une sommation à adresser
à un codébiteur qu'ils ne choisissent pas. Il

y a là, pour la société en nom collectif, une
condition essentielle de crédit. — V. la
même note.

720. Jugé, conformément à ce dernier

système, que les associés en nom collectif

indiqués dans l'acte de société, étant soli-
daires pour tous les engagements de la so-

ciété, ne peuvent, lorsqu'ils sont poursuivis
par les créanciers sociaux en payement d'une
dette sociale, opposer l'exception du béné-
fice de discussion. — Req. 14 mai 1890, D.P.
91. 1. 241.

721. ... Sauf, en cas de contestation du
caractère social de l'engagement, et de son
effet obligatoire pour l'associé personnelle-
ment actionné, la nécessité imposée au créan-
cier de prouver contradictoirement avec la
société légalement représentée, que cet enga-
gement constitue bien un engagement de
société tombant sous l'application de l'art. 22
C. com. — Même arrêt.

722.... Preuve qui résultera, dans le même

cas, d'une condamnation préalablement obte-
nue contre la même société. — Civ. r. 10 avr.
1877, D. P. 77. 1. 347.

723. Une telle contestation ne devra être
résolue entre le créancier et l'associé par
lui poursuivi, qu'après dissolution et liquida-
tion de la société qui n'a plus alors de

représentant légal. — Même arrêt.
724. — II. CARACTÈREDELA SOLIDARITÉENTRE

ASSOCIÉS QUANT AUX ENGAGEMENTS SOCIAUX :

OBLIGATION SOLIDAIRE PROPREMENT DITE, ET NON

PAS SEULEMENT in solidum [C. com. nos 139
à 143).

725. — III. EFFETS DE LA SOLIDARITÉENTRE
LES ASSOCIÉS QUANT AUX CRÉANCES SOCIALES

GONTRELES TIERS (C. com. nos 144 à 146).

§ 6. — Obligations des associés envers la
société et de la société envers lés associés.
— Obligations entre les associés (C. com.
nos 147 à 163).

726. — I. OBLIGATIONS DES ASSOCIÉSENVERS
LA SOCIÉTÉ ET DE LA SOCIÉTÉ ENVERS LES ASSOCIÉS

(C, com. n 03 147 à 150). — 1° Obligations
des associés envers la société (C. com. n°s147 à

150). — a. Obligations relatives aux apports
(C. com. no 147).— V. suprà, n°s 565 et s.

727. — b. Obligations nées de la respon-
sabilité d'actes de gestion ou de tout dom-

mage causé à la société (C. com. n° 148).
— V. suprà, n° 577.

728. — 2° Obligations de la société envers
l'associé qui a traité avec elle en dehors de sa

qualité d'associé (C. com. nos 150 et 156 à

158). — V. Supplément au Code civil annoté,
n°s 13951 et 13952.

729. — a. Action de l'associé dont il s'agit
sur l'actif Social. — L'associé en nom collec-
tif, devenu créancier de la société qui a con-
tracté avec lui en dehors de sa qualité d'as-
socié, doit être admis au passif de la faillite
de cette société, pour le montant de sa
créance, aussi bien que les autres créanciers
sociaux : on objecterait vainement qu'il ne

peut exercer un droit quelconque sur l'actif
de la société, au préjudice de créanciers en-
vers lesquels il est personnellement obligé ;
— Par suite, le dividende afférent à sa créance
tombant dans son patrimoine personnel, les
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créanciers sociaux ne peuvent, en vertu de
leur action solidaire, se faire payer sur ce
dividende qu'à la charge de subir le con-
cours des créanciers personnels de l'associé
à qui il a été attribué. — Civ. c. 11 avr.
1883, D. P. 83. 1. 318.

730, — b. Action du même associé sur les
biens personnels des autres associés : action
solidaire (C. com. n°s 156 et 157).

731, — II. OBLIGATIONS RESPECTIVESDES
ASSOCIÉS À RAISON DE LEUR CONTRIBUTION AUX

PERTES SOCIALES(C. com. n°s 151 à 155, 158
et 160 à 163). — a. Fixation de la part con-
tributive de chaque associé dans les pertes
sociales.— V. suprà, n° 543.

732, — b. Cas où l'un des associés a fait
à la société des avances excédant sa part
dans les dettes sociales ; recours non soli-
daire contre les autres associés (C. com.
nos 151 4 155, 158, 160 et 161).• 733. — c. Cas où l'un des associés soumis
au recours est insolvable (C. com. n° 154).

734. — d. Effets entre les associés de la
retraite de l'un d'eux, on de la cession par
lui faite de sa part sociale, en vertu des sta-
tuts (C. com. no 162).

735, — e. Propriété des livres et papiers
de là société (C. com. n° 163).

Art. 23. La société en commandite se con-
tracte entre un ou plusieurs associés, res-
ponsables et solidaires, et un ou plusieurs
associés, simples bailleurs de fonds, que l'on
nomme commanditaires ou associés en com-
mandite.

Elle est régie sous un nom social, qui doit
être nécessairement celui d'un ou plusieurs
des associés responsables et solidaires.

736. — I. ELÉMENTS CONSTITUTIFSDE LA SO-
CIÉTÉ EN COMMANDITE(C. com. nos 1 à 23). —
1° Eléments communs à toute société. — V.
suprà, n°s 458 et s.'

737. — 2° Eléments communs à toute so-
ciété commerciale. — V. suprà, nos 490 et s.

738. — 3° Eléments distinctifs de la so-
ciété en commandite (C. com. n° 23). — a.
Coexistence d'associés en nom responsables
et solidaires, ou commandités, et d'associés
tenus seulement jusqu'à concurrence de leur
mise, ou commanditaires (C. com. nos 1 à 23).
— Une société en commandite se trouve
transformée en une simple société de fait, si
l'unique commandité gérant responsable, se
retire de la société, y est remplacé par un
tiers gérant non associé et ne participant ni
dans les bénéfices, ni dans les pertes. —

Amiens, 2 juill. 1892, D. P. 93. 2. 505.
739. ... Ou si les actionnaires s'engagent à

faire leur affaire personnelle des obligations
de la société. — Même arrêt.

740. ... Ou s'ils décident que la société
sera désormais gérée et administrée par le
président du conseil de surveillance, sans
aucune responsabilité, et qu'elle prendra une
raison sociale impersonnelle (dans l'espèce,
filature d'Esquiheries). — Même arrêt.

741. Lorsqu'une société en commandite
se trouve transformée en une société de fait,
celle-ci doit être régie par les règles de la
société en nom collectif ; par suite, les ac-
tionnaires de la société primitive se trouvent
solidairement responsables de tous les enga-
gements sociaux. — Même arrêt.

742. ... Alors surtout que leur immixtion
dans les affaires sociales a été la cause
directe de la ruine de la société, et, par suite,
du préjudice souffert par les créanciers so-
ciaux. — Même arrêt.

743. La qualité d'associé chez ceux que
dans la société en commandite, l'art. 23 C.
com. déclare solidaires et responsables par
assimilation aux associés en nom collectif,
est de l'essence de cette société. — Lyon,
13 janv. 1877, D. P. 79. 2.195.

744. Par suite, le gérant d'une société en
commandite ne peut, tout eh demeurant

responsable et solidaire envers les tiers
aussi bien qu'un associé en nom collectif,
être considéré comme n'étant, vis-à-vis des

commanditaires, qu'un simple mandataire,
affranchi de toute contribution aux pertes
sociales, sous prétexte qu'il n'aurait rien

apporté dans la société, et qu'il recevrait un
traitement fixe, augmenté d'une part (15
pour 100) dans les bénéfices. — Même arrêt

745. — b. Raison sociale. — V. infrà,
art. 24 et 25, nos 759 et s.

746. — II. FORMES ET CONDITIONSPRES-
CRITESPOUR LA VALIDITÉ DE LA SOCIÉTÉEN COM-
MANDITE. — V. suprà, n°s 499 et s.

747. —III. PERSONNALITÉJURIDIQUE DE LA
SOCIETEEN COMMANDITE.— V. suprà, nos 505
et s., et infrà, art. 26, n°s 864 et s.

748. — IV. DURÉE DE LA SOCIÉTÉEN COM-
MANDITE : CAS OU ELLE N'A PAS ÉTÉ FIXÉE DANS
L'ACTEDE SOCIÉTÉ. — V. suprà, nos 529 et s.

749. — V. CESSIBILITÉ DE LA PART SOCIALE
DE L'ASSOCIÉ EN COMMANDITE.— V. suprà,
n°s 550 et 551 et infrà, art. 26, nos 864 et s.

750. — VI. DÉTERMINATIONET RÉPARTITION
ENTRE LES ASSOCIÉS DES BÉNÉFICES ET DES PERTES.
— V. suprà, nos 533 et suiv., et infrà, art. 26,
nos 864 et s.

751. — VII. ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ
EN COMMANDITE.— 1° Société en commandite

simple. — V. infrà, art. 24.
752: — 2° Société en commandite par

actions (L. 24 juill. 1867). —V. Appendice au

présent titre.
753. — VIII. ORLIGATIONS DES ASSOCIÉS EN-

VERS LA SOCIÉTÉ ET DE LA SOCIÉTÉ ENVERS LES

ASSOCIÉS. OBLIGATIONS ENTRE LES ASSOCIÉS. —

— V. infrà. art. 24.
754. — IX. ENGAGEMENTSDES ASSOCIÉSEN

COMMANDITE ENVERS LES CRÉANCIERS SOCIAUX SUR

LEURSBIENSPERSONNELS.— 1° Associés en nom :

solidarité, comme dans la société en nom

collectif. — V. suprà, nos 707 et s.
755. — 2° Associés commanditaires ou ac-

tionnaires : limitation du droit des créanciers
sociaux au montant de l'apport ou de l'action
comme entre les associés. — V. infrà, art. 26,
nos 864 ets.

756. — X. DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉEN
COMMANDITE.— 1° Causes de dissolution com-
munes à cette société et à la société en nom

collectif. — V. suprà, nos 588 et s., et infrà,
art. 64.

757. — 2° Causes de dissolution de la
société en nom collectif qui ne sont applica-
bles à la société en commandite qu'autant
qu'elles proviennent du chef des associés en
nom. — V. infrà, art. 64.

758. — XI. LIQUIDATION ET PARTAGEDE LA
SOCIÉTÉEN COMMANDITE:COMMEDANSLA SOCIÉTÉ
EN NOMCOLLECTIF.— V. suprà, nos 607 et s. ;
644 et s., et infrà, art. 64.

Art. 24. Lorsqu'il y a plusieurs associés
solidaires en nom; soit que tous gèrent
ensemble, soit qu'un ou plusieurs gèrent
pour tous, la société est A la fois société en
nom collectif à leur égard, et société en
commandite à l'égard des simples bailleurs
de fonds.

Art. 25. Le nom d'un associé commandi-
taire ne peut faire partie de la raison sociale.

DIVISION.

§ 1. — Raison sociale; exclusion des
noms des commanditaires (n°
759).

§ 2. — Administration de la société en
commandite (n° 761).

§ 3. — Pouvoirs du gérant ou des asso-

ciés commandités ; Responsa-
bilité (no 774).

§ 4. — Caractères des engagements so-

ciaux; obligations qui en résul-
tent entre les associés (n° 779).

§ 5. - Engagements de la société en
commandite envers les tiers,
sur l'actif social (n° 782).

§ 6. — Engagements des associés com-'
mandités envers les tiers sur
leurs biens personnels (n° 783).

§ 7. — Engagements des associés com-
manditaires à part d'intérêts
ou des actionnaires envers les
tiers (n° 784).

§ 8. — Assemblées générales dans la so-
ciété en commandite et dans
la société anonyme (n° 785).

§ 1 er. — Raison sociale; exclusion des noms
des commanditaires (C. com. nos 1
à 5).

759. — I. NÉCESSITÉ D'UNE RAISON SOCIALE
(C. com. nos 1 et 2). — V. suprà, n° 745.

760. — II. PROHIBITION D'Y INSÉRERLE NOM
D'UN COMMANDITAIRE(C. com. nos 3 à 5).

§ 2. — Administration de la société en
commandite (C. com. nos 6 à 31).

761. — I. SOCIÉTÉ EN COMMANDITESIMPLE:
APPLICATION DES RÈGLES DU DROIT CIVIL COMME

DANS LA SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — V. Suprà,
nos 649 et 650.

762. — II. SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR AC-

TIONS: NOMINATION OBLIGATOIRE D'UN GÉRANT,
A LA DIFFÉRENCE DU CAS DE COMMANDITE SIMPLE.
— V. suprà, nos 555 et 557.

763. — III. CAS DE NOMINATIOND'UN GÉRANT

(C. com. nos 7 et 9 à 31). — 1° Mode de no-
mination : comme dans la société en nom col-
lectif. — a. Nomination dans l'acte de so-
ciété (C. com. n° 7). — V. suprà, n° 651.

764. — b. Nomination postérieure à l'acte
de société (C. com. n° 7). — V. suprà,
n° 652.

765. — 2° Gérant associé ou non associé
(C. com. n° 9). — V. suprà, n° 653.

766. — 3° Mandat gratuit ou salarié (C.
com., n°s 29 à 31). — V. suprà, n° 654.

767. — 4° Révocabilité du gérant : révoca-
bilité pour cause légitime ou ad nutum, se-
lon qu'il s'agit d'un gérant statutaire ou non
statutaire (C. com. n°s 10 à 23). — V. su-

prà, n°s 655 et s.
768. Est licite et obligatoire la clause des

statuts d'une société en commandite simple,
qui autorise les commanditaires à révoquer
le gérant de la société, nommé par l'acte
constitutif, si des dissidences graves viennent
à se produire entre lui et ses coassociés. —

Req. 8 mars 1892, D. P. 92. 1. 236.
769. Et les statuts peuvent valablement

déclarer que la révocation du gérant n'en-

traînera pas, comme conséquence nécessaire,
la dissolution dé la société. — Même arrêt.

770. Il peut être aussi régulièrement sti-

pulé que, en suite de la révocation, la situa-
tion du gérant, associé en nom.collectif, sera
transformée, par le vote de tous les associés,
en celle d'associé commanditaire. — Même
arrêt.

771. — 5° Démission du gérant (C. com.
n° 56, et art. 64, nos 44 à 46). — Le gérant
d'une société en commandite par actions,
qui se trouve, par suite de l'âge ou de ma-

ladie dans l'impossibilité de surveiller per-
sonnellement les affaires sociales, peut se
démettre de ses fonctions, alors même que
les actionnaires l'ont autorisé à déléguer
cette surveillance à un tiers, et, en cas de
refus d'acceptation de sa démission, les tri-
bunaux ont le droit d'apprécier si le gérant
a pu la donner. — Paris, 12 févr. 1883,
D. P. 84. 2. 144.



24 [C. COM. — Art. 28.] LIV. Ier, TIT. III. — DES SOCIÉTÉS.

772. — IV. CAS ou, LORQCEDANSLA COMMAN-
DITE SIMPLE, LA NOMINATIOND'UNGÉRANT EST FA-
CULTIVE, IL N'Y A TASDE GÉRANT(C. com. n° 8).
— 1° Droit de gestion conféré aux seuls
associés en nom (C. com. ibid.). — Sur le
mode d'exercice de ce droit, V. Supplément
au Code civil annoté, nos 13984 et s.

773. — 2° Interdiction aux commanditai-
res de s'immiscer dans la gestion de la so-
ciété. — V. infrà, art. 28, n°s 974 et s.

§ 3. — Pouvoirs du gérant ou des associés
commandités ; Responsabilité [G. com. n°s
32 à 65).

774. — I. ETENDUEDESPOUVOIRSDU GÉRANT
OU DE CHAQUEASSOCIÉEN NOM A DÉFAUTDE GÉ-
RANT (C. com. n°s 32 à 65). — 1° Cas où les

pouvoirs du gérant ont été réglés par les
statuts sociaux (C. com. nos 32 à 38). —

Il peut être valablement stipulé, dans l'acte
constitutif d'une société en commandite, que
les achats et les ventes qui ne seront pas faits
au comptant seront nuls à l'égard de la so-

ciété, et que le gérant seul en sera respon-
sable : cette clause est opposable aux
tiers, si elle a été régulièrement publiée. —

Douai, 19 déc. 1877, 1). P. 79. 2. 32.
775. — 2° Cris où les statuts sociaux ne

règlent pas les pouvoirs du gérant ni le
mode d'administration de la société (C. com.
nos 49 a 55). — v. ce qui est dit à l'égard
de la société en nom collectif, suprà, nos 660
et s.

776. — II. RESPONSABILITÉDU GÉRANTou
DES COMMANDITÉS,A DÉFAUTDE GÉRANT. — V.

suprà, n° 689.
777. Le gérant d'une société en comman-

dite se rend coupable d'une faute lourde qui
l'oblige à réparer le préjudice par lui causé,

lorsqu'il engage témérairement la société
dans des opérations aventureuses, en ouvrant
à certains clients des crédits hors de pro-

portion avec leurs ressources, qu'en outre
il a recours à des artifices d'écritures pour
dissimuler des imprudences et tromper la
bonne foi du conseil de surveillance, et

qu'enfin il. refuse de tenir compte des in-

jonctions de ce conseil. — Req. 28 mai 1889,
1re espèce, D. P. 90. 1. 414.

778. Quant à la responsabilité du gérant
d'une société en commandite par actions, V.

Appendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 8.

§ 4. — Caractères des engagements sociaux;

obligations qui en résultent entre les as-
sociés (nos 66 à 83).

779.— I. CARACTÈRESDESENGAGEMENTSSO-

CIAUX (C. com. nos 66 à 83). — Les condi-

tions auxquelles est subordonné le caractère

social des engagements contractés par le gé-
rant ou par les associés en nom de la so-

ciété en commandite sont les mêmes que
dans la société en nom collectif. — V. su-

prà. nos 690 et s.
780. — H. OBLIGATIONSRESPECTIVESDESAS-

SOCIÉSQUANTA LEUR CONTRIBUTIONAUX DETTES
SOCIALES — La part contributive dans les

Fertes
d'une société en commandite de

associé en nom qui la gère, doit, lorsqu'elle
n'a pas été déterminée par les statuts,
être proportionnelle à la part de cet as-

socié dans les bénéfices : elle ne peut,
même entre les associés, être limitée au

taux des actions attribuées au même associe
comme représentation de son apport pure-
ment industriel. — Lyon, 13 janv. 1877,
D. P. 79. 2. 195.

781. Les gérants qui ont successivement

dirigé une société eu commandite et qui
contribuent aux pertes subies par la société,
dans le cours de leur gestion respective, ne

sont pas tenus solidairement de cette con-

tribution envers les commanditaires, alors

même que la substitution d'un gérant à l'au-

tre n'aurait pas été précédée de toutes les
formalités prescrites par les statuts, si elle
a été votée en assemblée générale par un
certain nombre d'actionnaires, et approuvée
depuis tacitement par les autres. — Même
arrêt.

§ 5. —Engagements de la société en com-
mandite envers les tiers sur l'actif social (C.
com. n°s 84 à 86).

782. La société en commandite simple ou
par actions est engagée envers les créanciers
sociaux, sur l'actif social, dans les mêmes
conditions que la société en nom collectif.
— V. suprà, nos 704 et s.

S- 6. — Engagements des associés comman-
dités envers les tiers sur leurs biens per-
sonnels (C. com. nos 87 à 100).

783. Les associés en nom ou comman-
dités, dans la société en commandite simple
ou par actions, sont engagés envers les créan-
ciers sociaux, sur leurs biens personnels, de
la même manière que tous les associés dans
la société en nom collectif. — V. suprà, n°s
707 et s.

§ 7. — Engagements des associés commandi-
taires à parts d'intérêts ou des actionnaires,
envers tes tiers.

784. V. infrà, art. 26, nos 864 et s.

§ 8. — Assemblées générales dans la société
en commandite et dans la société anonyme
(C. com., nos 101 à 134).

785. — I. DIVERSES ESPÈCES D'ASSEMBLÉES
GÉNÉRALES : ASSEMBLÉES GÉNÉRALES CONSTI-
TUANTES, ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES (C.
coin. p. 109, 1re col., nos 1 à 5).

786. — 11. COMPOSITIONDE CES ASSEMBLÉES
(C. com. n°s 101 à 134). — 1° Assemblées géné-
rales constituantes. — a. Société en comman-
dite simple: régime statutaire (C.com.,ibid).

787. — b. Société en commandite par ac-
tions. — V. Appendice au présent titre,
L. 24 juill. 1867, art. 4.

788. — c. Société anonyme. — V. ibid.,
art. 27, § 2 et 30.

789. — 2° Assemblées générales ordinai-
res. — a. Société en commandite simple ou

par actions: régime statutaire (C. com.
nos 101 a 134).

790. — b. Société anonyme. — V. Appen-
dice au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 27,
§ 1er, et art. 29.

791. — 3° Assemblées générales extraor-
dinaires. — a. Société en commandite simple
ou par actions: régime statutaire (C. com.
nos 101 à 134).

792. — b. Société anonyme. — V. Appen-
dice au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 31.

793. — 4° Qualité d'actionnaire. — La

composition d'une assemblée générale est

régulière, bien qu'un certain nombre d'ac-
tionnaires ayant été exécutés en bourse,
leurs titres aient été rachetés par un syndi-
cat d'administrateurs et se soient trouves, au

jour de l'assemblée générale, soit entre leurs
mains, soit entre celles de tiers auxquels ce

syndicat les aurait cédés; il suffit, en l'ab-
sence de manoeuvres frauduleuses, que la

propriété des titres ne soit aux mains d'au-
cun actionnaire fictif. — Paris, 30 juin 1883,
D. P. 85. 2. 18.

794. Et les acquéreurs sur exécution peu-
vent participer aux assemblées générales,
encore qu'ils aient acheté leurs titres moyen-
nant une somme inférieure au montant des

appels de fonds à la suite desquels les
actionnaires qui n'y ont pas répondu ont été
exécutés, et nonobstant la clause, des statuts

qui refuse aux actionnaires dont les titres ne
sont pas libérés de concourir à ces assem-
blées; l'exécution en bourse investit, en

effet, les nouveaux acquéreurs de la pro-
priété des titres expropries, à la seule charge,
par eux, de payer le prix de leur achat, sans
qu'ils soient tenus, en outre, de l'écart entre
ce prix et la somme nécessaire à la libération
intégrale de l'action. — Paris, 15 avr. 1885,
D. P. 86. 2. 89. — Civ. r. 20 févr. 1888, D. P
89. 1. 361.

795. En ce qui concerne l'exécution en
bourse des actionnaires qui ne répondent
pas aux appels de fonds, V. infrà, art. 36,
nos 1040 et s.

796. — III. COMPOSITIONDU BUREAU. —

Lorsque les statuts d'une société, qui stipu-
lent que l'assemblée des actionnaires sera

présidée par un membre du conseil d'admi-
nistration, ne peuvent pas être observés à
cause de la révocation du conseil d'adminis-
tration, l'assemblée est entièrement maltresse
de composer, comme elle l'entend, le bureau
qui doit présider à ses délibérations. Spécia-
lement, elle peut, sans violer la loi, choisir
comme président le directeur général de la
société, alors, d'ailleurs, qu'aucune clause des
statuts n'interdisait un pareil choix. — Civ. r.
5 juill. 1893, D. P. 94. 1.41.

797. — IV. DÉLIBÉRATIONS(C com. n°s 101
à 106). — a. Ordre du jour. — L'assemblée
générale des actionnaires ne délibère vala-
blement que sur les questions figurant à l'or-
dre du jour de sa séance; et il appartient
au juge du fait d'apprécier souverainement
le sens et la portée de l'ordre du jour d'une
assemblée générale. — Civ. r. 10 avr. 1889,
D. P. 90. 1. 305.

798. Bien que l'ordre du jour d'une as-
semblée générale ne mentionne pas le quitus
à donner aux administrateurs, la délibération
est valable quand l'ordre du jour indique un
vote « sur l'approbation des comptes », la
question de savoir si un quitus sera donné
ou non étant implicitement comprise dans
celle de l'approbation des comptes. — Paris,
30 juin 1883, D. P. 85. 2. 18.

799. La délibération d'une assemblée
d'actionnaires portant révocation et rempla-
cement des administrateurs de la société, est
à bon droit déclarée valable, quoiqu'elle ne
fût pas à l'ordre du jour, si elle a été prise
à la suite d'un incident survenu au cours de
l'assemblée, où l'ordre du jour s'est trouvé
bouleversé par une irrégularité provenant du
fait des administrateurs. — Civ. r. 5 juill.
1893, D. P. 94. 1. 41.

800. — b. Voix délibérative. — La clause
des statuts d'une société en commandite à
parts d'intérêts qui donne au gérant le pou-
voir de concourir avec voix délibérative aux
délibérations de l'assemblée générale, peut
être entendue en ce sens que le gérant a le
droit de voter même dans la délibération
relative à l'approbation des comptes de la
gérance : la convention ainsi interprétée n'a
rien de contraire à l'ordre public, l'approba-
tion donnée dans ces conditions par rassem-
blée ne faisant pas obstacle à ce que les as-
sociés s'adressent aux tribunaux, en cas de
fraude ou de dol de la part du gérant. —
Civ. c. 27 juill. 1881, D. P. 83. 1. 25.

801. Quant au nombre de voix attribuées
à chaque associé en nom, commanditaire ou
actionnaire, V. infrà. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 27, § 1, et loi
modificative du 1er août 1893.

802. — c. Majorité (C. com., présent
article, nos 101 à 105 ; p. 109, 3e col., nos 1
à 4). — Le fait par un actionnaire de s'assu-
rer la majorité dans une assemblée, en dis-
posant d'un nombre de voix supérieur à celui

que les statuts lui attribuent, par la remise
d'un certain nombre de ses titres à des tiers
complaisants, entraîne la nullité de la délibé-
ration. — Paris, 13 mars 1884, D. P. 85 2.14.

803. — d. Formes du procès-verbal de la
délibération (C. com. n° 108). — La délibé-
ration d'une assemblée générale d'actionnai-
res autorisant, conformément aux statuts, un
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emprunt avec affectation hypothécaire, n'est
pas nulle par cela seul que le procès-verbal
de la délibération n'aurait pas été signé par
tous les membres du bureau, alors d'ailleurs

que cette délibération est reconnue valable
et régulière en elle-même. — Civ. r. 28 janv.
1878, D. P. 78. 1. 230.

804. — V. ATTRIBUTIONS DES ASSEMBLÉES
. GÉNÉRALESCONSTITUANTES.— Dans la société en
commandite simple, la constitution de la
société est exclusivement placée sous le ré-

gime statutaire. Les sociétés par actions ont
seules des assemblées générales investies
d'attributions déterminées par la loi. — V.
les numéros suivants.

805. — 1° Société en commandite par ac-
tions.— Sur les attributions constituantes des
assemblées générales de ces sociétés, V. Ap-
pendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 4.

806. — 2° Société anonyme. — Sur les
attributions constituantes de l'assemblée gé-
nérale de cette société, V. ibid., art. 24, 25,
27, § 2, et 29-31.

807.— VI. ATTRIBUTIONS DES ASSEMBLÉES
GÉNÉRALESORDINAIRES (C. com. nos109 à 133).
— 1° Pouvoir d'appréciation et d'approbation
des actes de gestion du gérant de la société
en commandite ou de l'administrateur de la
société anonyme. — Sur les nombreuses es-

pèces où, en matière de société anonyme, la

responsabilité de l'administrateur a été dé-
clarée susceptible ou non d'être couverte

par l'effet de cette approbation, V. Appen-
dice au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 44.

808. Quant à l'exercice de l'action indivi-
duelle des membres de la société, à raison des
actes de gestion.donnant naissance à une
action en responsabilité dont la société a le

pouvoir de disposer,-V. Appendice au pré-
sent titre, L. 24 juill. 1867, art. 17.

809.- 2° Attributions des assemblées

générales ordinaires se rapportant au mode
de fonctionnement de la société. — Ces attri-
butions embrassent tous les actes qui ne
sont réservés ni aux assemblées constituan-
tes. — V. suprà, n° 786.

810.... Ni aux assemblées extraordinaires.
— V. infrà, n 08 814 et s.

811. Elles sont régies par les statuts so-

ciaux, sauf, en ce qui concerne la société

anonyme, celles relatives à la nomination
des administrateurs et des commissaires de
surveillance élus au cours de la société. —

V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 25 et 32.

812. Sur les attributions qui appartien-
nent, notamment, aux assemblées générales
ordinaires des sociétés anonymes, et qui sont
communes aux assemblées de la société en
commandite simple ou par actions, V. ibid.,
art. 29 à 31.

813. Quant à la forme du pouvoir con-

féré par l'assemblée générale au gérant d'une
société en commandite ou à l'administrateur
d'une société anonyme de constituer une

hypothèque, V. ibid., L. 1er août 1893, art. 68,
additionnel à la loi de 1867.

814. — VII. ATTRIBUTIONS DES ASSEMBLÉES
GÉNÉRALESEXTRAORDINAIRES.— Ces assemblées
sont investies, sur une convocation spé-
ciale, de la mission de modifier l'acte de

société, soit dans celles de ses dispositions
statutaires qui déterminent le mode de fonc-
tionnement de la société, soit dans son élé-
ment personnel ou financier, soit dans sa
durée. — V. la dissertation de M. Thaller,
D. P. 93. 1. p. 109 et s.

815.—1° Condition de l'exercice du pouvoir
de modification dont il s'agit. —D'après un

système, l'assemblée générale d'une société
en commandite simple ou par actions et
d'une société anonyme a le pouvoir d'appor-
ter aux statuts de la société toute modification
non formellement interdite par ces statuts :
en dehors des modifications frappées d'in-
terdiction, les statuts sociaux doivent être

réputés avoir conféré implicitement à l'as-
semblée générale ce pouvoir de modifi-
cation. — V. la dissertation de M. Thaller,
D. P. 93. 1. p. 106, lre col., note, et les au-
torités qui y sont citées.

816. ... Pourvu que la délibération modi-
ficative ne renferme pas une atteinte aux
bases fondamentales de la société. — V. in-

frà, nos 823 et s.
817. Décidé, en ce sens, que, à moins

d'une interdiction formelle dans les statuts,
ies actionnaires régulièrement réunis en as-
semblée générale, peuvent, à la majorité,
prendre toute résolution s'imposant à la mi-,

norité, et, dès lors, à chacun des membres
de la société comme s'il y.avait concouru :
... soit pour augmenter ou réduire le capi-
tal social, soit pour apporter aux statuts
toute autre modification. — Paris, 13 mars
1884 (motifs), D. P. 85. 2. 14. — Paris, 13 janv.
1885, D. P. 85. 2. 184.

818. Il est, au contraire, généralement
admis, par application du droit commun,
qu'une assemblée générale ne peut modifier
l'acte de société que si les statuts lui en
ont formellement conféré le droit. C'est ce

qui résulte des nombreux arrêts analysés au
Code de commerce, nos 16 à 23, 109 à 115, et

page 110, nos 23 et s.
819. A la vérité, il est dit dans l'art. 31

de la loi du 24 juill. 1867, spécial à la so-
ciété anonyme, que les assemblées qui ont à
délibérer sur des modifications aux statuts
de la société ou à sa durée, « ne délibèrent
valablement qu'autant qu'elles sont compo-
sées d'un nombre d'actionnaires représen-
tant la moitié au moins du capital social » :
il n'y est pas ajouté qu'il faut, outre ce quo-
rum, qu'une délibération modificative inter-
vienne en vertu des statuts— V. Appendice
au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 31.
. 820. C'est de là que le premier système a
conclu que la disposition nouvelle implique
l'inutilité d'une clause d'habilitation, sous
la seule restriction du quorum exigé, quant à
la société anonyme, et resté non obligatoire

Sour
la société en commandite. — V. la

issertation précitée de M. Thaller, loc. cit.,
p. 108 et s.

821. L'argument tiré de la loi de 1867 a
été écarté en ce qui touche la société ano-

nyme, et est, dès lors, sans portée en ce qui
concerne la société en commandite.— Jugé,
en effet, que l'art. 31 de la loi du 24 juill.
1867 n'a pas entendu définir les pouvoirs de
l'assemblée générale et lui conférer, notam-

ment, le pouvoir de modifier les statuts so-

ciaux, mais seulement de régler, dans le cas
où on est en présence d'une société ano-

nyme, les conditions de validité de la dé-
libération qui a un tel objet ; que c'est donc

toujours aux statuts qu'il faut recourir pour
se fixer sur l'existence de ce pouvoir et en
déterminer l'étendue. — Besançon, 29 juill.
1889, D. P. 90. 2. 331. — Conf. les décisions

analysées quant à la société anonyme, Code
de commerce, p. 111, nos 27 et s.

822. Ainsi, le pouvoir de modifier les sta-
tuts des sociétés en commandite ou des so-
ciétés anonymes est demeuré, même de-

puis la loi de 1867, essentiellement statutaire,
sous condition d'un quorum, fixé par les
statuts pour les premières, et par l'art. 31
de la loi de 1867, pour les secondes. — Mê-
mes arrêts. Adde les auteurs indiqués dans
la dissertation, loc. cit.

823. — 2° Cas où il y a modification de
l'acte de société soumise au quorum fixé
par les statuts ou au quorum légal de l'art.
31 de la loi de 1867. — Nécessité que les
bases fondamentales de la société ne soient pas
atteintes (C. com. n°s 109 à 133; p. 111, n°s 30
à 38). — V. la dissertation de M. Thaller,
D. P. 93.1, p. 109 et s., et Supplément au
Code civil annoté, n°s 13985 et s.

824. — A. Délibération concernant les

opérations en vue desquelles la société a été

contractée. — a. Réduction à une seule opé-
ration d'opérations - multiples indivisibles
d'après les statuts: changement d'objet, et
condition du concours unanime des associés
(C. com., p. 111, ler col., nos 30 à 35).

825. — b. Extension des opérations socia-
les. — Lorsque cette extension rentre dans
les prévisions du pacte social, elle peut être
votée par une assemblée générale ordinaire,
composée conformément aux statuts s'il s'agit
d'une société en commandite, et à l'art. 29
de la loi du 24 juill. 1867, s'il s'agit d'une
société anonyme. — Civ. r. 20 déc. 1882,
D. P. 83. 1. 301.

826. Quand elle implique une modifica-
tion des statuts, elle doit émaner de l'assem-
blée générale extraordinaire dont la com-
position est réglée, pour la société en com-
mandite, par les mêmes statuts, et pour la
société anonyme, par l'art. 31 de la loi de
1867. —Civ. r. 20 déc. 1882, D.P. 83. 1. 301.

827. Décidé, à cet égard, que, si une
assemblée générale ne peut apporter aux
statuts de changements relatifs à la nature
et à l'objet de la société que lorsqu'elle
réunit l'unanimité des actionnaires, elle peut
cependant, dans le cas où les statuts le per-
mettent et, alors qu'elle est composée confor-
mément à la loi et aux clauses statutai-
res, autoriser, à la majorité des membres

présents, l'extension des opérations sociales,
si le caractère civil ou commercial de là so-
ciété n'en est pas affecté. — Civ. r. 20 déc.
1882, D. P. 83. 1.301.

828. De même, lorsque les statuts d'une
société anonyme créée en vue d'un objet dé-
terminé (dans l'espèce, des prêts hypothécai-
res et autres opérations se rattachant aux
industries agricoles) ont prévu et permis
l'extension des opérations sociales, un
actionnaire ne saurait arguer de nullité la
délibération d'une assemblée générale, ré-
gulièrement composée qui a autorisé la socié-
té à se livrer, en outre, à des opérations de-
banque et d'escompte étrangères à ces
industries. — Req. 14 janv. 1885, D. P. 85.1.
403. —Req. 23 févr. 1883, D. P.83. 1. 413.

829. Mais l'assemblée générale des action-
naires ne peut valablement apporter une
modification à l'objet même de la société

qu'autant que la décision réunit l'unanimité
des associés. Alors même qu'une disposition
des statuts conférerait à l'assemblée générale
extraordinaire, réunissant au moins la moi-
tié du fonds social, le droit d'apporter aux
statuts, à la majorité des membres présents
ou représentés, les modifications dont l'ex-

périence
aurait démontré l'utilité, une sem-

blable disposition, alors qu'elle est conçue
en termes vagues et généraux, ne peut s'en-
tendre que des modifications propres à assu-
rer et faciliter la gestion et l'administration
de la société, et ne saurait conférer à l'as-
semblée générale, en dehors du consente-
ment unanime des sociétaires, le pouvoir
d'introduire, dans ce qui constitue l'objet
même de la société, un élément nouveau qui
en affecte l'essence et pouvant être lui-même
considéré comme un objet distinct. — Bour-
ges, 6 avr. 1892, D. P. 93. 2. 347.

830. Spécialement, l'assemblée générale
des actionnaires ne peut, nonobstant cette

disposition et sans réunir l'unanimité des
actionnaires, adjoindre aux opérations d'une
société ayant pour objet l'éclairage par le
gaz, l'éclairage par l'électricité, alors qu'il
résulte des statuts que l'objet de ladite so-
ciété n'est pas, d'une façon générale et indé-
terminée, l'éclairage et le chauffage par l'un
ou plusieurs des procédés en usage, mais
bien d'une manière spéciale et limitée,
l'éclairage et le chauffage au gaz.—Même arrêt.

831. De même, lorsqu'une société coopé-
rative a été fondée entre plusieurs industriels
(des monteurs de boites de montres) pour
préparer les matériaux qu'ils doivent utiliser
dans leur industrie, l'assemblée générale ne

SUPPL. AU C. COMM. 4
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peut, sans excéder ses pouvoirs, décider à
la majorité que la société coopérative éten-
dra ses opérations à l'industrie même à la-

quelle se livrent individuellement ses fonda-
teurs, et leur faire ainsi concurrence : une
telle décision ne peut émaner que de l'unani-
mité des associés. — Besançon, 29 juill. 1889,
D. P. 90. 2. 331.

832. Toutefois, il suffit, pour satisfaire
aux droits de l'associé qui attaque cette dé-
cision, de l'autoriser à se retirer de la so-
ciété, sans qu'il soit nécessaire d'en pro-
noncer la dissolution. — Même arrêt.

833. Et l'autorisation de se retirer doit
être maintenue en appel, alors même que
la société déclarerait avoir renoncé à la
fabrication incriminée depuis le jugement
de première instance ; surtout si cette renon-
ciation n'a pas eu lieu pour donner satisfac-
tion à l'intimé, mais à raison des mauvais
résultats de l'opération. — Même arrêt.

834. Le consentement donné par l'assem-
blée générale des actionnaires à l'extension
des affaires de la société est suffisamment
attesté par le dépôt, dans les minutes d'un
notaire, de l'acte qui établit ce consentement
et qui a été rédigé, signé et déposé par les
mandataires de ladite assemblée dans la
forme qu'elle a prescrite. — Civ. r. 20 déc.
1882, cité suprà. nos 825 et s.

835. — B. Délibération modificative du
montant du capital social. — a. Modification
du capital social par voie d'augmentation
(C. com. n°s 116 à 121). — Le droit, pour
une société, d'augmenter son capital social,
est subordonné, comme toute autre modifi-
cation apportée aux statuts primitifs, à une
autorisation donnée dans ces statuts, et elle
résulte implicitement du pouvoir de modifi-
cation des statuts. — V. suprà, nos 819 et s.
— V. aussi Dissertation de M. Griolet, D. P.
69. 2. 147, note.

. 836. Il appartient aux juges du fond de

déclarer, par une appréciation souveraine,
que les statuts sociaux, eu donnant à l'as-
semblée générale le droit de délibérer sur la
vente totale ou partielle, ou sur la fusion
de la société avec d'autres exploitations ou
industries, lui reconnaissent implicitement
le droit d'augmenter le capital social par
l'émission d'actions nouvelles. — Req. 13 mars

1878, D: P. 78. 1. 315.
837. L'augmentation du capital qui con-

siste dans le dédoublement des actions libé-
rées attribuées aux fondateurs en représen-
tation de leurs apports et la création d'ac-
tions nouvelles libérées seulement de moitié

doit, pour être valable, être acceptée par
l'unanimité des fondateurs attributaires des
actions d'origine. — Paris, 26 juill. 1887,
D. P. 88. 2. 145.

838. — b. Modification du capital social

par voie de réduction. — La réduction du

capital social par rassemblée générale des
actionnaires n'est obligatoire entre les asso-

ciés, lorsqu'elle n'a été votée qu'à la majorité
des membres de l'assemblée, que si les
statuts autorisent cette réduction : dans le
silence des statuts, la réduction du capital
social n'est valable entre les associés qu'au-
tant qu'elle résulte d'une délibération prise
à l'unanimité. — V. la dissertation de
M. Levillain, et les auteurs qui y sont cités,
D. P. 90. 2. 268.

839. Mais on ne saurait voir une réduc-
tion du capital social, subordonnée à une au-
torisation statutaire, dans une transaction
relative à une partie de l'actif social, qu'elle
qu'en soit l'importance, lorsque, d'ailleurs,
cette transaction n'a pas le caractère d'une
aliénation à titre gratuit. — Req. 11 nov. 1885,
D. P. 86. 1. 54. — V. suprà, n° 817.

840. Spécialement, le juge du fond peut
considérer comme renfermant une transac-
tion de cette nature, la convention par la-

quelle le liquidateur autorisé accepte en

payement d'un débiteur de la société une

quantité considérable des actions de celle-ci,
calculées au pair, alors qu'elles sont à un
cours inférieur, s'il est décidé en même
temps que cette opération renferme une
simple remise de dette, ayant pour résultat
utile, au moyen des stipulations qui l'accom-

pagnent, de libérer la société elle-même,
par voie de compensation, de ce qu'elle de-
vait de son côté à ce débiteur, qui était sur
le point de tomber en faillite, et avec lequel,
par conséquent, toute compensation ulté-
rieure allait devenir impossible. — Même
arrêt.

841. L'assemblée générale d'une société
anonyme autorisée par les statuts à les mo-
difier conformément à l'art. 31 de la loi du
24 juill. 1867, et à délibérer sur tous les cas
non prévus, a le pouvoir de réduire le capi-
tal social, à la majorité des voix, pourvu que.
sa délibération ne porte atteinte à aucune
des bases essentielles du pacte social. —
Civ. c. 30 mai 1892, D. P. 93. 1. 105.

842. Et on ne saurait considérer comme
une atteinte à ce pacte... la réduction du
capital en vertu d'une nouvelle estimation
déterminée par des pertes et qui le ramène
à son chiffre actuel, ni les mesures qui
sont la conséquence de cette réduction, et,
par exemple, la suppression d'un chiffre dé-
terminé d'actions par l'abandon complet
d'un certain nombre d'entre elles du consen-
tement de leurs porteurs, et par la substi-
tution aux autres de certificats à raison de
deux actions nouvelles'contre trois ancien-
nes. — Même arrêt.

843. N'est pas davantage attentatoire aux
bases de la société, la sujétion imposée par
la même délibération à tous actionnaires ne

possédant pas un nombre d'actions divisible

par trois de compléter ou de réduire par
voie d'achat ou de vente d'actions suceptibles
de cette division le nombre de ses titres pouf
en opérer l'échange contre des titres nou-
veaux. — Même arrêt. — Observ. contr. de
M. Thaller, note, p. 114, lre col. in fine.

844. Et doit être cassé l'arrêt qui, pour
exiger le vote unanime des associés, s'est
fondé sur ce que

le mode de conversion dont
il s'agit s'appliquant, en fait, à des actions
d'apport entièrement libérées et à des actions
souscrites en numéraire avec libération par-
tielle du quart, avait pour résultat de créer
entre les deux groupes d'actionnaires une
situation inégale née de ce que les porteurs
des actions non, libérées étaient seuls appe-
lés à bénéficier de la réduction des appels
de fonds à opérer ultérieurement, sans que
les actionnaires, et, notamment, les cession-
naires des actions d'apports lésés par une
telle combinaison y eussent donné leur ad-
hésion, quand cet arrêt ne s'est pas expliqué
sur les faits d'où naissait cette inégalité
de situation en termes assez précis pour que
la cour de cassation puisse les soumettre à'
son contrôle. — Même arrêt.

845. En ce qui concerne les effets de la
réduction du capital social à l'égard des
tiers, y. infrà, art. 26, nos 864 et s.

846. S'il peut appartenir aux actionnaires
réunis en assemblée générale et délibérant
librement de diminuer le capital de la
société, une pareille mesure ne peut être
utilement prise par eux qu'autant que la
société ne doit pas s'en trouver compromise,
et que la réduction peut s'opérer sans pré-
judice pour le fonctionnement régulier de la
société elle-même. Une réduction de capital
qui a pour résultat immédiat de mettre la
société hors d'état de faire face à ses obliga-
tions et de continuer son existence normale,
doit être tenue pour nulle et non avenue. —

Paris, 6 févr. 1891, D. P. 92. 2. 395.
847. Et la nullité d'une semblable délibé-

ration ayant sa cause dans l'anéantisse-
ment complet de l'actif social qui en est
résulté, peut être invoquée même au nom
de la société par son liquidateur, aussi

bien que par les créanciers sociaux, sans
qu'il y ait à distinguer entre les créan-
ciers antérieurs et les créanciers posté-
rieurs. — Même arrêt. — Sur cette dis-
tinction, V. infrà, art. 26, nos 864 et s.

848. — C. Délibérations concernant le
droit d'exploitation de la société (C. com.
n°s no et 123). — Dans le cas où une société,
fondée pour l'achat et l'exploitation des phos-
phates, la fabrication et la vente des engrais-
chimiques, confie à une autre société sui-
vant des conditions déterminées, pour une

période de quinze ans, l'exploitation de ses
carrières et gisements de phosphates, il n'y
a ni fusion avec cette dernière société, ni
modification ou addition aux statuts de la
première : celle-ci ne se trouve pas, au pro-
fit de la seconde, expropriée de ses carrières
et gisements de phosphates. — Même arrêt.
— Req. 12 juill. 1892, D. P. 93. 1. 390.

849. En conséquence, le traité dont il s'agit
a pu être valablement passé sans avoir été
soumis à une assemblée générale extraor-
dinaire, exigée par les statuts pour toute
modification à ces statuts, conformément
à l'art. 31 de la loi du 24 juill. 1867 : la
conclusion do ce traité rentre dans le man-
dat des administrateurs investis par les
statuts du pouvoir le plus absolu pour la

gestion des affaires sociales, notamment

pour l'achat et la vente de toutes carrières.
— Mêmes arrêts.

850. Et à supposer qu'un tel traité soit
soumis à l'approbation de l'assemblée géné-
rale, il suffit que l'assemblée ordinaire l'ait
ratifié, dès que les statuts n'ont subi, aucune
modification dans le sens de l'art. 31 de la
loi de 1867. — Bordeaux, 22 mai 1889, D. P.
93. 1. 390.

851. Mais le traité par lequel la société
concessionnaire d'un réseau de tramways
cède à un tiers pour toute la durée de la
concession, l'exploitation de toutes les lignes
du même réseau, et se dessaisit ainsi de sa
concession, est frappé de nullité, s'il n'a pas
été soumis à l'approbation d'une assemblée
générale extraordinaire composée d'un nom-
bre d'actionnaires représentant au moins la
moitié du capital social et délibérant sur un
ordre du jour explicite, lorsque les statuts
n'autorisent toute fusion avec une autre
société que dans la forme modificative de
ces statuts. — Paris, 19 juin 1885, D. P. 86. 2.
18-19.

852. — D. Transformation du caractère

juridiqué.de la société.— Le pouvoir réservé,
dans l'acte de société, à l'assemblée géné-
rale de modifier les statuts sociaux, ne l'au-
torisant pas à porter atteinte aux bases fon-
damentales du contrat primitif sans le con-
sentement unanime de tous ses membres,
cette assemblée ne peut, à la seule majorité,
imposer à certaines catégories de sociétai-
res, et, par exemple, aux héritiers des as-
sociés en nom prédécédés, la même qualité
d'associés en nom, alors que les statuts por-
taient que ces héritiers, avec lesquels la so-
ciété devait continuer, n'y deviendraient pour
l'avenir que de simples commanditaires,
une telle modification changeant complète-
ment vis-à-vis d'eux la nature de la société.
— Civ. r. 28 févr. 1888, D. P. 88. 1. 427.

853. Et la délibération d'une assemblée

générale d'actionnaires relative à une modi-
fication des statuts qui ne pouvait être faite

qu'à l'unanimité des voix, a pu être déclarée
nulle en la forme, lorsqu'il est constaté que
le procès-verbal de la séance, outre qu'il con-
tient des mots rayés comme nuls et des addi-
tions non approuvées, se termine par une
mention venant contredire l'unanimité du
vote affirmé dans le corps de l'acte. —
Même arrêt.

854. La transformation du caractère de la
société serait valablement opérée à la majo-
rité des voix, si elle avait été prévue et au-
torisée par les statuts. — Paris, 7 avr. 1887,
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D. P. 89. 2. 41. — Contra : les auteurs

indiqués dans la dissertation précitée de
M. Thaller, D. P. 93.1. p. 113, note.

855. En ce qui concerne les transforma-
tions de sociétés prévues par la loi du 24 juill.
1867, V. quant aux sociétés en comman-
dite Appendice au présent titre, même loi,
art. 19.

856. ... Quant aux sociétés anonymes,
ibid., art. 46 et 47.

857. ... Et quant aux sociétés civiles, ibid.,
art. 71 ajouté par la loi du 1er août 1893 à
la loi de 1867.

858. — È. Délibérations modificatives con-
cernant Forganisation statutaire de la gestion.
— V. la dissertation de M. Thaller, D. P. 93.

1.p. 112, col. 2, note.
859. — F. Délibérations modificatives con-

cernant les droits des actionnaires (G. com.
n°s 111 à 114, et p. 111,1re col., nos 27 à 29).
— V. en ce qui concerne la délibération qui
suspendrait le payement des intérêts alloués
aux actionnaires en dehors des dividendes,
infrà, art. 26; nos 864 et s.

860.— G. Délibérations modificatives de la
durée de la société. (C. com. n°s 127 à

129). — L'assemblée générale qui a le droit,

lorsqu'elle n'agit pas en dehors des prévi-
sions des statuts, de dissoudre la société ou
d'en proroger la durée, peut, si elle a été
investie par les mêmes statuts du pouvoir
de voter toutes fusions ou alliances avec d'au-
tres sociétés, confier temporairement et dans
le but d'éviter une liquidation onéreuse,
l'exploitation du fonds social à une antre
société qui prend les dettes à sa charge et
fait â la société primitive une part dans ses
bénéfices. — Req. 8 mars 1882, D. P. 83. 1.81.

861. Alors même que la décision de l'as-
semblée générale prononçant la dissolution
ne trouverait pas sa justification dans les

statuts, et que les causes do la mesure prise
devraient être appréciées par la justice,
cette appréciation résulterait de l'arrêt qui,
en statuant sur la demande en dommages-
intérêts des porteurs de parts de fondateurs,
déclare que la dissolution prononcée était
fondée sur des motifs justes et légitimes. —

Civ. r. 27 févr. 1888, D. P, 88. 1. 424.
862. Lorsqu'il a été stipulé, dans les statuts

d'une société par actions, que les associés

qui ne se soumettront pas à la résolution de
l'assemblée générale refusant de prononcer la

dissolution à raison de la perte partielle du

capital social, pourront réclamer le rembour-
sement de leurs droits, tels qu'ils sont fixés

par le dernier inventaire, mais à la condition
de faire connaître leur intention dans le délai
d'un mois à peine de déchéance, l'assignation
signifiée aux gérants par les associés dissi-
dents à l'effet de voir statuer sur des griefs
par eux élevés contre l'inventaire, et réserver
à leur profit le droit de quitter la société,
n'équivaut pas à la déclaration prescrite par
les statuts, et ne met pas lesdits associés à
l'abri de la déchéance qu'ils prononcent.
Et l'arrêt qui interprète en ce sens la clause
dont il s'agit rend une décision souveraine

qui échappe au contrôle de la cour de cas-
sation. — Amiens, 24 août 1878. D. P. 81. 1.
198.

863. Après qu'une assemblée générale a

prononcé la dissolution d'une société (dans
l'espèce, une société d'assurances) et que cette
dissolution a été publiée, une nouvelle assem-
blée générale ne peut annuler ce vote et
rétablir la société clans ses anciennes condi-
tions d'existence, sans qu'il soit nécessaire de

remplir les formalités exigées par la loi pour
la constitution des sociétés nouvelles.—
D.P. 91. 1. 289, note 1.

.Art. 26. L'associé commanditaire n'est

passible des pertes que jusqu'à concurrence
des fonds qu'il a mis ou dû mettre dans la
société.

DIVISION.

§ 1. — Nature de l'apport du comman-
ditaire à part d'intérêts ou
actionnaire (n° 864).

§ 2. — Cessibilité de la part sociale du
commanditaire (n° 866).

§ 3. — Versement du montant de la
commandite ou de l'action (n°
873).

§ 4. — Obligations des commanditaires
ou des actionnaires à l'égard
des tiers (n° 920).

§ 5. — Droits des associés commanditaires

(no 941).

§ 1er. — Nature de l'apport du commandi-
taire à part d'intérêts ou actionnaire (C.
com. n°s 1 à 10).

864. — I. NATURE DE L'APPORT DU COMMAN-
DITAIRE (C. com. nos 1 et 2, 4 et 7 à 10 ;
art. 33, n°s 2 à 7). — Sur les caractères gé-
néraux des apports sociaux, V. suprà, nos
467 et s.

865. — II. NATURE DE L'ACTION (C. com.
nos 8 et 9 ; art. 33, n° 7). — V. infrà, art. 36,
nos 1040 et s.

§ 2. — Cessibilité de la part sociale du com-
manditaire (C. com. nos 11 à 24).

866. — I. SOCIÉTÉ EN COMMANDITESIMPLE;
CESSIBILITÉ STATUTAIRE ENTRE LES ASSOCIÉS;
INCESSIBILITÉ ABSOLUEA L'ÉGARD DES TIERS (C.
com. nos 11 et 12, 17 à 20).

867. — II. SOCIÉTÉ EN COMMANDITEPAR AC-
TIONS (C. com. nos 13 à 16). — a. Cessibilité

absolue del'action (ibid.). — V. infrà, art. 36,
nos1040 et s.

868. — b. Conditions de cette cessibilité.
— V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 3.

869. — III. EFFETS DE LA CESSION(C. com.
nos 17 et 18, 86 et 87). — 1° Effets entre les
associés de la cession de la part d'intérêts
dans la commandite simple: régime statu-
taire (C. com. nos 17, 18 et 86).

870. — 2° Effets entre les associés de
la cession de l'action (C. com. n° 87). —

V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 3.

871. — 3° Effets de la même cession à

l'égard des tiers. — V. ibid.
872. — IV. FACULTÉDE RETRAIT PAR LA SO-

CIÉTÉEN CAS DE CESSIONDE LA COMMANDITE,STA-
TUTS (C. com. n°s 21 à 24).

§ 3. — Versement du montant de la comman-
dite ou de l'action (C. com. nos 25 a 112,
et art. 33, nos 1 à 20).

873. Les règles concernant l'obligation du
versement de la mise ou de l'action sont
communes au commanditaire simple et à
tout actionnaire dans les sociétés par actions
en commandite ou anonyme.—V .infrà, art. 33,
nos 1032 et s.

874. Elles ne diffèrent que lorsqu'il s'a-

git de déterminer le sort de l'obligation de
versement dans l'hypothèse d'une cession,
de sa part sociale, par le commanditaire

simple ou actionnaire. — V. suprà, n°s 866
et s.

875. — I. CONVENTIONSTENDANT A DÉLIER LE
COMMANDITAIREOU L'ACTIONNAIRE DE SONOBLI-
GATION DE VERSEMENT (C. com. nos 26 à 32;
art. 33, n° 10). — L'annulation par le gé-
rant d'une souscription d'actions est nulle,
et, dès lors, sans effet même à l'égard de la
société qui demeure créancière du non ver-
sé. — Paris, 13 nov. 1880, D. P. 82. 2. 143.

876. Dans le cas où une société en com-

mandite n'a, en dehors des associés en nom,
qu'un seul commanditaire, les sommes rem-
boursées à celui-ci sur le montant de sa
commandite par tous les associés en nom
sont rapportantes à la société, après sa mise
en liquidation, bien que tous les associés
aient individuellement concouru à la con-
vention de remboursement, sauf recours du
commanditaire bénéficiaire de cette conven-
tion contre les associés qui l'ont consentie :
la société est alors demeurée créancière de
la commandite indûment remboursée, en sa

qualité d'être moral disctinct de la personne
de chacun des associés —Civ. c. 16 mai 1877,
D. P. 77. 1. 81.

877. Et il en est ainsi, même en l'absence
de toute poursuite de la part des créanciers

qui se sont seulement réservé, en provo-
quant la nomination d'un liquidateur, de
poursuivre le rapport de la portion de com-
mandite remboursée, s'il y avait insuffisance
d'actif pour éteindre le passif (Sol. impl.). —

Même arrêt.
878. —II. CONVENTIONSCONCERNANTLE MODE

DE LIBÉRATION DE LA MISE (C COm. n°s 33
à 38). — Lorsqu'il a été stipulé entre les as-
sociés que la somme promise à titre de
commandite sera prise exclusivement sur des
biens d'une origine déterminée, et, notam-
ment, sur ceux dépendant de la liquidation
d'une société dissoute dont le commandi-
taire faisait partie, le payement de la com-
mandite ne peut être poursuivi par le gérant
que sur ces biens ; le commanditaire ne

pourrait être tenu sur l'universalité de son

patrimoine qu'au cas où une faute person-
nelle résultant, par exemple, du détourne-
ment d'une partie desdits biens, lui serait

imputable. —Civ. r. 4 janv. 1887, D. P. 87.
1. 124.

879. — III. RETRAIT DE LA MISE PAR LE
COMMANDITAIRE(C. com. nos 108 à 112).— Un
commanditaire, qui a retiré sa commandite,
même du consentement du gérant, demeure

responsable, notamment, envers les tiers
du déficit que ce retrait a produit dans l'ac-
tif social, et ce, quoiqu'il y ait eu substitu-
tion de commanditaire, du consentement des
associés, si le substitué a fait un versement
insuffisant. — Paris, 12 févr. 1885, D. P.
86. 2. 191-192.

880. L'actionnaire d'une société anonyme
ou eu commandite ne saurait être affranchi
de l'obligation d'acquitter le montant des
actions par lui souscrites ou acquises, en

invoquant la novation qui résulterait de la
substitution d'un cessionnaire à son lieu et

place. Par suite, il ne peut être libéré de
ses engagements qu'autant que le payement
a eu lieu d'une façon effective et réelle, soit

par lui-même, soit par son cessionnaire, et
aucune convention contraire ne saurait pré-
valoir en pareille matière. Spécialement, il
ne saurait se dire valablement libéré par le

prétendu payement que son cessionnaire
aurait fait a la société, au moyen d'un chè-
que accepté par cette société et porté comme
encaissé sur ses livres, si ce chèque n'avait

pas provision chez le tiré. — Civ. r. 30 juin
1891, D. P. 92. 1. 153.

881. — IV. RACHAT D'ACTIONS OU REMBOUR-
SEMENT DE LA COMMANDITE PAR LE GÉRANT DE LA
SOCIÉTÉ(C. com. nos 39 4 66). — Toute con-
vention entre le gérant de la société et un
actionnaire, qui a pour résultat direct ou
indirect le remboursement, sous une forme
quelconque, des actions par la société et
avec les fonds sociaux, est nulle, lorsqu'elle
entraîne une réduction du capital social affec-
té à l'exécution des engagements sociaux
dans le double intérêt des tiers et dés as-
sociés. — Paris, 2 juin 1876 (deux arrêts)
D. P. 78. 2. 134 et 135. — Paris, 13 nov.
1880, D. P. 82. 2. 143. — Grenoble, 26 janv.
1881, D. P. 82. 2. 143.

882. Il eu est ainsi, notamment, du ra-
chat fait par le gérant d'actions dé la so-
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ciété. — Mêmes arrêts. — V. Code de com-
merce, nos 39 à 43.

883. En conséquence, les actionnaires
remboursés par suite d'un tel rachat doi-
vent rapporter à la faillite de la société les
sommes qu'ils ont reçues avec intérêts du
jour du remboursement. — Arrêt préc.
26 janv. 1881. —V. Code de commerce, n° 48.

884. Mais l'actionnaire n'est alors tenu
de restituer les sommes qu'il a indûment re-
çues avec les intérêts du jour de la récep-
tion, que sous la déduction des intérêts et
des dividendes qu'il aurait touchés, s'il était
resté détenteur de ses actions. — Orléans,
5 août 1882, D. P. 84. 2. 31.

885. Et les créanciers de la société en

liquidation sont recevables à poursuivre
contre l'actionnaire la nullité du rachat d'ac-
tions effectué, durant la société, entre cet
actionnaire et l'aucien gérant, et ce, soit en

exerçant les droits de la société, leur débi-

trice, soit en leur nom personnel. — Même
arrêt.

886. Tout rachat d'actions fait par le gé-
rant, avec des deniers sociaux, est radicale-
ment nul au regard de la société et des tiers,
comme contraire à la nature même du con-
trat de société en commandite par actions,
à moins que le déficit produit par le rem-
boursement de ces actions n'ait été ultérieu-
rement couvert au moyen de sommes ver-
sées dans la caisse sociale par suite de la

négociation au pair des mêmes actions à
d'autres actionnaires. —Même arrêt. — V.
Code de commerce, nos 44 et 8.

887. — V. RÉDUCTION DU CAPITAL SOCIAL
PAR VOIE DE RACHAT D'ACTIONS OU AUTREMENT EN

VERTU DE DÉLIBÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ (C. com.,

présent article, n°s 67 à 85, et art. 33, nos12
à 18). — 1° Conditions et effets de cette
réduction entre les associés. — V. suprà,
nos 838 et s.

888. — 2° Effets de la même réduction à

l'égard des tiers (C. com. nos 61 à 85). —

Les actions non libérées .représentent un

capital qui forme la garantie de la solvabilité
de la société et répond envers les tiers de
l'exécution de ses engagements ; dès lors, il
est interdit à la société de restreindre cette
garantie par des rachats d'actions non libé-
rées qui, confondant sur sa tète la double

qualité de débiteur et de créancier, tendraient
à diminuer le capital social de la part cor-

respondant aux titres éteints par ces rachats.
— Paris, 19 févr. 1885, D. P. 85. 2. 181.

889. Les souscripteurs des actions ainsi
rachetées ne peuvent faire de ces rachats une
cause de libération des versements qui res-
taient à faire sur leurs souscriptions, encore

que la société les ait opérés non de gréa gré,
mais sur exécution forcée, après une mise
en demeure adressée à tous les détenteurs
d'actions en souffrance: le rachat de ses pro-

pres actions par une société ne peut
jamais en amener l'extinction par voie de
confusion, quelle qu'en soit la forme, et dan»

quelque circonstance qu'il ail eu lieu. —

Même arrêt.
890. Les sociétés en commandite par

actions ne peuvent diminuer les garanties
de solvabilité qui ont entraîné la confiance
des tiers, par des rachats d'actions qui auraient

pour conséqueuce, s'ils étaient validés, de

permettre aux actionnaires de se faire rem-
bourser sur le fonds social le montant de ce

qu'ils ont déjà versé et de les affranchir de
1obligation d'opérer les versements qui leur
restent à faire pour libérer leurs actions.—
Paris, 22 juill. 1886, D. P. 87. 2. 73.

891. Et la nullité de la délibération, avant

sa cause,pour les créanciers sociaux, non dans
la disposition de l'art. 1167, c. civ., mais dans
une infraction à l'interdiction de réduire le

capital social au préjudice de la société ou
de ses créanciers, l'actionnaire qui a traité
directement avec la société est tenu de rap-
porter à la faillite de celle-ci la somme à lui

indûment remboursée, et de compléter sa
libération, dès qu'il n'est pas établi que la
société a opéré le rachat pour le compte de
l'un de ses clients dont elle n'aurait été que
l'intermédiaire, et sans qu'il lui soit permis
d'exciper de sa bonne foi. — Même arrêt.

892. Mais, si une société ne peut restreindre
le capital social :qui forme pour les associés
et les tiers la garantie de sa solvabilité, en
rachetant ses propres actions non libérées, et
en se donnant, par là, la double qualité de
débiteur et de créancier, cette prohibition
n'a pour effet de maintenir à la charge de
l'actionnaire vendeur l'obligation d'effectuer

l'intégralité des versements encore dus qu'au-
tant que la mutation de propriété résulte
d'une convention passée entre la société et
cet actionnaire qui alors est non recevable
à

invoquer sa bonne foi pour échapper à
une nullité encourue en vertu d'une règle de
droit légalement réputée connue de tous. —

Paris, 4 janv. 1887, D. P. 87. 2.73.
893. Par suite, le rachat doit être validé à

l'égard de l'actionnaire vendeur, qui, ayant
vendu en bourse, par le ministère d'un agent
de change, est autorisé à prétendre qu'il n'a

pu connaître la personnalité de l'acquéreur
de ses actions. — Même arrêt.

894. Dans ce cas, l'actionnaire vendeur
ne peut, être considéré comme ayant pris
part avec la société à un acte interdit à celle-
ci, et les créanciers sociaux ne sauraient, à
raison de sa bonne foi. le contraindre à effec-
tuer les versements qui lui restaient à faire,
au moment de la vente, pour libérer ses
actions: les créanciers retombent, en pareille
hypothèse, sous l'application de l'art. 1167
c. civ. qui, seul, leur permettrait de faire
annuler le rachat. — Même arrêt.

895. Ne devrait-on pas, toutefois, dire

que, malgré la validation, quant à lui, de sa
cession, il demeurera obligé au versement inté-

gral de l'action rachetée par la société, s'il
ne se trouve pas dans les conditions de libé-
ration déterminées par l'art. 3 de la loi du
24 juill. 1867. — V. dans le sens de l'affirma-
tive la note sous l'arrêt précité.

896. La solution de cet arrêt s'étend-
elle au cas où la vente, même non faite en
bourse parle ministère d'un agent de change,
a eu lieu entre un actionnaire et un prête-
nom de la société que cet actionnaire a cru
être un acquéreur sérieux? L'affirmative,
.avec le correctif puisé dans l'art. 1167 c.

civ., est également soutenue dans la note
précité.

897. Jugé cependent que l'opération par
laquelle une société rachète ses actions non
libérées et se rend par là débitrice et créan-
cière des versements encore dus en réduisant
ainsi clandestinement le capital social, gage
de son crédit, est illicite, et, par suite, radi-
calement nulle tant au regard des créan-
ciers sociaux, dont elle diminue le gage,
qu'au regard des associés dont elle aggrave
les charges sans leur aveu ;d'où l'on doit con-
clure que le souscripteur demeure tenu des
conséquences de la nullité du rachat par la
société des actions qu'il a cru vendre à un
acquéreur sérieux, sauf son recours contre
ce tiers, s'il a été trompé par lui. — Paris,
5 mars 1887, D. P. 87. 2. 205.

898. La nullité du rachat de ses actions

par une société n'est pas couverte, à l'égard
des créanciers sociaux, par la délibération de
l'assemblée générale des actionnaires, qui l'a
autorisée ou ratifiée, une telle délibération
étant sans effet contre les tiers. — Orléans,
5 avr. 1882, D. P. 84. 2. 31. — Paris, 13 mars
1884, D. P. 85. 2. 14.

899. Lorsque la délibération portant ré-
duction du capital social, avec conversion
des actions anciennes en actions nouvelles
qui réduites, quant à leur nombre, propor-
tionnellement au capital nouveau, se sont
trouvées libérées jusqu'à concurrence du
versement opéré sur les actions anciennes,

a été déclarée nulle à l'égard des tiers, les
cessionnaires des actions nouvelles sont

tenus, vis-à-vis des créanciers sociaux, de
faire leurs versements complémentaires cal-
culés, non d'après le capital réduit, mais

d'après le capital originaire de la société :
ils opposeraient vainement à ces créanciers

que le capital originaire ne doit servir de
base à leur poursuite, que relativement aux
détenteurs des actions anciennes, qui,
seules, ont concouru à la réduction an-

nulée, l'obligation de libérer l'action étant
essentiellement inhérente au titre et incom-
bant à celui qui en est détenteur. — Civ. r.
3 janv. 1887 (1er arrêt), D. P. 87. 1. 406.

900. Et ils ne peuvent repousser la de-
mande du syndic de la faillite de la société,
tendant à obtenir ces versements complé-
mentaires, par le motif que la vente de ces
actions faite par le gérant de la société pour
le compte de celle-ci est nulle et d'ailleurs
annulable pour cause de dol, cette excep-
tion, opposable aux cédants, ne pouvant
l'être aux créanciers sociaux. — Civ. c.
3 janv. 1887 (2e arrêt), D. P. 87. 1. 406.

901. Est valable le rachat fait par une
société de ses propres actions non libérées,
lorsque, à la suite d'une opération de report
consentie par la société, le reporté se trou-
vant hors d'état de lever les titres, les rétro-
cède à la société. — Lyon, 30 mars 1886,
D. P. 87. 2. 205.

902. Si une société n'a pas le droit de ra-
cheter ses propres actions, on ne peut lui
contester, pas plus qu'aux simples particu-
liers, celui de racheter sur un marché pu-
blic, et en se soumettant aux lois et aux rè-

gles de ce marché, les titres qui peuvent
constituer une créance contre elle et no-
tamment les obligations qu'elle a émises. —

Paris, 30 juin 1892, D. P. 92. 2. 476.
903. — VI. EXCEPTION TIRÉE DO DOL DU

GÉRANT OU DE L'ADMINISTRATEUR. — Si la so-

ciété est responsable envers les tiers du dol
commis par son gérant ou son administra-
teur dans les actes de sa gestion, il n'en
est pas de même en ce qui concerne les
agissements dolosifs ou frauduleux imputés
par un actionnaire aux mêmes gérant ou
administrateur, et qui l'auraient déterminé
à se rendre acquéreur de ses actions. —

Paris, 4 mars 1886, D. P. 87. 1. 105. -

Paris, 28 avr. 1887, D. P. 88. 2. 105. — Civ.
r. 8 dec. 1891, D. P. 92. 1. 539.

904. Spécialement, le dol ne pouvant être

opposé qu'à la partie qui s'en est rendue

coupable, le dol des administrateurs d'une
société dont les manoeuvres ont eu pour but
de surélever la valeur des actions, ne dis-

pense pas les détenteurs d'actions non libé-
rées de payer à la société les sommes qui
restent dues. — Mêmes arrêts.

905. En ce qui concerne les créanciers
sociaux, V. infrà, n° 936.

906. — VII. EXCEPTION TIRÉE DE LA NUL-
LITÉ D'UN ACHAT D'ACTIONSFAIT A LA SOCIÉTÉ.
— Le porteur d'actions d'une société com-
merciale, qui a acheté ses titres à la so-
ciété elle-même et en a volontairement payé
le prix suivant leur valeur à la date de l'ac-

quisition, n'a aucune action en répétition
des sommes qu'il a versées, quelqu'irrégu-
lière qu'ait été l'opération, en ce que, par
exemple, il serait allégué que la société qui
en était chargée ne l'avait pas faite par le
ministère d'un agent de change, les effets
de cette négociation ayant été définitive-
ment réglés entre les parties. Le liquidateur
de la société peut donc le contraindre, en
tant qu'actionnaire, à acquitter le montant
non encore versé de ses actions. — Civ. r.
5 mars 1890, D. P. 90.1. 431.

907. — VIII. EXCEPTIONTIRÉEDE LA NULLITÉ
DE LA SOCIÉTÉ. — V. infrà, art. 36, n°s 1040
et s.

908. — IX. EXCEPTION TIBÉE DU DÉFAUTDE
REMISE DESTITRES DÉFINITIFS. — Les souscrip-
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teurs d'actions qui, d'après le pacte social,
ne sont tenus de compléter leurs verse-
ments que contre la remise de titres libérés
et définitifs, deviennent débiteurs purs et

. simples de leurs derniers versements, lors-
que, la société étant tombée en faillite, la dé-
livrance des titres est devenue impossible.
— Civ. c. 18 avr. 1877, D. P. 78. 1. 87.

909. — X. RETARD DE VERSEMENTS;INTÉ-
RÊTS (C. com. nos 88 à 96 ; art. 33, no 19).

910. — XI. EXÉCUTIONEN BOURSEA DÉFAUT
DE PAYEMENT(C. com. nos 97 à 107). — Est
licite et valable la clause des statuts d'une
société par actions, en vertu de laquelle, en
cas d'appel d'un versement à une date dé-

terminée, les actions des retardataires peu-
vent être vendues en duplicata à la Bourse

après et même sans mise en demeure. —

Civ. r. 8 déc 1891 (deux arrêts), D. P. 92. 1.
539. — Paria, 30 juin 1892, D. P. 92. 2,
471.

911. Et il n'est pas nécessaire, pour sa
validité, que cette clause soit mentionnée
dans les prospectus et les publications pri-
mitives de la société ; il suffit qu'elle soit in-
sérée aux titres provisoires de la société. —
Arrêt préc. 30 juin 1892.

912. L'exécution en bourse d'actions,
dont les titulaires ne répondent pas à l'ap-
pel de fonds fait par la société, investit régu-
lièrement l'acquéreur de la propriété des
titres expropriés, lorsque ce mode d'expro-
priation a été autorisé par les statuts. —

Paris, 15 avr.l885, D.P. 86. 2. 89. — Paris,
20 nov. 1887, D. P. 88. 2. 307. — Civ. r.
20 févr. 1888, D. P. 89. 1. 361. — V. la dis-
sertation de M. Thaller, D. P. 86. 2. 89.

913. Et l'acquéreur sur exécution ne doit

que son prix d'acquisition contre le paye-
ment duquel les actions par lui achetées sont

réputées intégralement libérées : le déficit reste
à la charge de l'actionnaire exproprié. —
Mêmes arrêts. — V. suprà, n° 793.

914. La société autorisée à vendre en
bourse des actions dont le porteur n'a pas
répondu aux appels de fonds, peut les ven-
dre- comme libérées de moitié, bien que le
premier quart ait seul été versé : on objec-
terait vainement qu'il y a là une véritable
réduction du capital social, l'actionnaire
exécuté demeurant tenu du versement inté-

gral des actions ainsi vendues comme libé-
rées de moitié, alors que la portion dont
elle n'a pas pu obtenir le versement est le
deuxième quart. — Mêmes arrêts, et arrêt
du 8 déc. 1891 cité suprà, n° 910.

915. L'actionnaire exécuté ne peut, en
tout cas, se plaindre s'il n'a éprouvé de ce
fait aucun préjudice, et les juges du fond
doivent constater ce préjudice dont l'appré-
ciation leur est souverainement abandonnée.
— Civ. c. 30 oct. 1887, D. P. 88. 1.476. —

Civ. c. 4 déc. 1888 (trois arrêts), D. P. 88. 5.
454.' — Arrêt du 8 déc. 1891, cité suprà,
no 910.

916. Le droit de faire exécuter des titres
en bourse s'applique aux obligations aussi
bien qu'aux actions. Dès lors que-la clause

réglant l'exécution en bourse des obligations
en retard est licite, la société peut prendre
les mesures nécessaires pour en assurer
l'exécution à son profit; elle peut notam-
ment opérer les versements en retard, non
à l'acquit du souscripteur, mais dans le seul
but de rendre les titres négociables en
bourse. — Arrêt du 30 juin 1892, cité suprà,
n° 910.

917. Et la vente en bourse des obligations
serait valable quand même la société n'au-
rait pas effectué de ses deniers les .verse-
ments en retard, la clause insérée aux titres

provisoires
' muant à la société le droit de

faire procéder à la vente des obligations en

indiquant simplement, conformément au

règlement de la compagnie des agents de

change, que les obligations sont mises en
vente « comme si elles avaient été libérées '

de tous les versements alors échus ». —
Même arrêt.

918. — XII. CLAUSES DE DÉCHÉANCEDE L'AC-
TION (C. com. nos 75 à 85 ; art. 33, n° 20).

919. — XIII. CLAUSE STATUTAIRE D'AMOR-
TISSEMENT DE LÀ COMMANDITE OU DE L'ACTION.
— V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 70 ajouté à cette loi par la loi du
ler août 1893.

§ 4. —
Obligations des commanditaires ou des

actionnaires à l'égard des tiers (C. com.
nos 113 à 208 ; art. 33, nos 21 à 24).

920. — I. AFFECTATION DE LA MISE OU DU
TAUX DE L'ACTION AUX ENGAGEMENTS SOCIAUX (C.
com. nos 113 à 127). — 1° Limitation au
montant de la commandite ou de l'action (C.
com. nos 113 a 127). — Pour qu'il y ait
limitation du droit de poursuite des créan-
ciers sociaux au montant de la mise du com-
manditaire, il faut que son apport ait été
fixé en chiffre. En conséquence, doit être
considéré comme associé solidaire, et non
comme commanditaire, l'associé qui a pro-
mis d'apporter, au fur et à mesure des be-

soins, les fonds nécessaires au commerce
social, encore que sa part dans les bénéfices
et les pertes soit fixée à une quotité déter-
minée à un tiers. — Grenoble, 24 mars 1874,
D. P. 77. 5. 411.

921. Les commanditaires ne sont tenus

que dans les limites du montant de leur
commandite, même quant aux engagements
nés des quasi-délits qui auraient été com-
mis par le gérant, ce gérant, quoique choisi

par eux, ne devant pas être considéré comme
leur préposé dans le sens de l'art. 1384
C. civ., alors surtout que l'acte de société
ne leur réserve pas le pouvoir de le révo-

quer : de tels engagements obligent direc-
tement la société, et ne sauraient, dès lors,
grever, pas plus que tous autres engage-
ments, les biens personnels de ceux des
associés qui ne sont responsables des dettes
sociales que jusqu'à concurrence de leur

apport. — Même arrêt. — Bordeaux, 14
mars 1890, D. P. 91. 2. 63.

922. Spécialement, le tiers, victime d'un
accident survenu dans un établissement
industriel exploité par une société en com-
mandite simple, ne peut actionner en ré-

paration du préjudice qu'il a éprouvé les
commanditaires qui ont fait le versement

intégral de leur mise dans la caisse com-
mune, et ne se sont point immiscés dans la

gestion par eux confiée au gérant. — Mêmes
arrêts.

923. L'art. 26 c. com., qui veut que le

capital d'une commandite soit entièrement

engagé à l'égard des tiers, ne s'oppose pas à
ce que la contribution de l'associé comman-
ditaire dans les pertes soit, dans ses rapports
avec ses associés, réglée par une stipulation
du pacte social. Par suite, si, après liquida-
tion du passif de la société, les fonds de la
commandite totalement perdus excèdent au
détriment du commanditaire la part contri-
butive convenue entre lui et ses coassociés,
il a contre eux une action en répétition pour
faire réduire sa perte d'après la convention

particulière. — Req. 11 juill. 1892, D. P. 92.
1. 485. — Conf. Code de commerce, n°s 171
et s.

924. Mais, dans le cas où les commandi-
taires ont cessé d'être obligés entre eux jus-

qu'à concurrence de leur commandite, par
l'effet d'une réduction du capital social ori-

ginaire votée par l'assemblée générale, l'an-
nulation de cette réduction sur la demande des
tiers n'a pas pour effet de mettre à la charge
les associés commandités et, notamment,
lu gérant, la portion du passif social que
es commanditaires ont dû étendre au delà
le leur commandite ainsi réduite, si cette
mnulation a été prononcée tant au regard
les tiers que contre la société elle-même,

par le motif que le nouveau capital était in-
férieur au passif alors existant et que la ré-
duction dont il s'agit était destructive du
fonds social ; les commanditaires n'ont donc
alors aucun recours contre le gérant afin de
se faire rembourser par lui des sommes

qu'ils ont versées aux créanciers sociaux en
dehors de la commandite qui a fait l'obje
d'une telle réduction. — Pans, 6 févr. 1891,
D. P. 92. 2. 385.

925. — 2° Cas où l'un des associés est in-
solvable (C. com. nos 114 et 115). — Les
associés commanditaires sont tenus de

participer proportionnellement à leur mise
au surcroît de déficit résultant de l'insol-
vabilité d'un ou plusieurs associés en nom
collectif, aussi bien que de celui qui pro-
viendrait de l'insolvabilité d'un ou plu-
sieurs d'entre eux : il n'y a pas lieu de mettre
cet excédent de déficit à la charge exclusive
des associés en nom collectif solvables ; si,
en effet, les commanditaires ne sont passibles
des pertes sociales que jusqu'à concurrence
des fonds qu'ils ont mis ou dû mettre dans
la société, la seule conséquence de ce prin-
cipe est de limiter leur participation propor-
tionnelle dans la perte causée par l'insolva-
bilité de tout coassocié quel qu'il soit, au
montant de leur apport réalisé ou encore dû.
— Civ. c. 2 juill. 1884, D. P. 85. 1. 148.

926. — II. ACTION DIRECTE DES CRÉANCIERS
SOCIAUX (C. com. nos 128 à 162; art. 33,
n°s 26 et 27). — 1° Système de l'action

oblique de l'art. 1166 c. civ. (C. com. nos128
à 137).

927. — 2° Système de' l'action directe,
soit au cours, soit après la dissolution de la
société (C. com. n°s 137 à 143). — La masse
des créanciers sociaux pouvant agir directe-
ment contre le commanditaire en versement
de la commandite qu'il a promise, ce droit
d'action directe passe au syndic de la société
en faillite. — Civ. c. 4 janv. 1887, D. P. 87.
1. 124. — V. Code de commerce, n°s 137 à
139.

928. — 3° Système qui n'admet l'action
directe qu'après dissolution de la société (C.
com. n°s 144 à 147).

929. — 4° Effets de l'action directe. —
a. Exception de discussion ; étendue du verse-
ment (G. com. n° 148). — Le syndic d'une
société tombée en faillite a le droit de de-
mander à chaque commanditaire le mon-
tant intégral de sa mise sociale, par cela
seul que sa demande ne dépasse pas la mise
non encore versée de l'associé ; sauf à
celui-ci à exercer, lors du partage final de
l'actif social, son action en répétition de
l'excédant par lui payé à la décharge de ses
coassociés. — Civ. c. 20 oct. 1886, D. P.
87. 1. 117.

930. En conséquence, la demande du
syndic ne saurait être réduite sous prétexte
... soit que ce syndic ne justifie pas de la
nécessité d'une libération intégrale pour l'ac-
quit des dettes de la société en faillite, soit

qu'il ne lui est pas permis d'exiger de l'un
des commanditaires libération plus com-
plète que celle à réclamer aux autres asso-
ciés. — Même arrêt.

931. Le syndic ne saurait, en effet, être
astreint, plus que le gérant ou les adminis-
trateurs delà société, a justifier de la néces-
sité du recouvrement du montant de la
commandite ou de l'action, pour faire face
lu passif social ; et il n'y a pas davantage à
se préoccuper, plus que les créanciers, du
joint de savoir si l'exercice de sa poursuite

rompt ou ne rompt pas l'égalité entre asso-
ies, la règle de l'égalité n'existant que dans
le rapport des associés entre eux et ne s'im-
posant pas aux créanciers dans leurs rap-
ports avec ces derniers. — V. la note sous

l'arrêt précité.
932. Sur l'application de la même règle

aux appels de fonds faits par le liquidateur
d'une société dissoute en vue de l'ex-
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tinction du passif social, V. infrà, art. 64.
933. — n. Exception de compensation

(G. com. nos 149 à 156).
934. — c. Exception de payement.

— C'est
au commanditaire actionné en versement
intégral du montant de sa commandite, par le

syndic d'une société en commandite tombée
en faillite, à établir qu'il en est libéré; la
preuve que ce versement a été fait ne peut
être mise à la charge du syndic. — Civ.
c. 4 janv. 1887, D. P. 87. 1. 124.

935. Et la cassation de la partie de

l'arrêt, posant un principe erroné en ce qui
concerne le fardeau de la preuve, entraîne la
cassation du chef de l'arrêt qui a ordonné
une expertise ayant pour objet cette preuve.
— Même arrêt.

936. — d. Exception de dol (C. com.
nos 157 à 161). — Le dol et la fraude à l'aide

desquels le gérant d'une société a obtenu des

souscriptions d'actions n'entraîne pas la nul-
lité de ces souscriptions à l'égard des créan-
ciers de la société tombée en faillite, et, dès

lors, les souscripteurs poursuivis en paye-
ment du montant de leurs actions par les
créanciers représentés par le syndic ne peu-
vent leur opposer cette mullité. — Paris,
26 avr. 1877, D. P. 79. 2. 81. — Paris, 9 mai

1881, ibid. — Lyon, 30 mars 1886, D. P. 87. 2.
205.

937. En admettant qu'une souscription
d'actions ait été obtenue au moyen de ma-
noeuvres frauduleuses employées, soit par les

représentants de la société, soit par ceux
d'un syndicat fonctionnant auprès d'elle, cette

souscription n'en est pas moins obligatoire
vis-à-vis des créanciers sociaux; le sous-

cripteur ne peut, en conséquence, au cas de
faillite de la société, revendiquer contre le

syndic de cette faillite, les sommes qu'il a
versées pour libérer partiellement ses ac-
tions. — Req. 25 mars 1886, D. P. 87. 1.
379.

938. En ce qui concerne le cas où le dol
serait opposé à la société, V. suprà, n° 903.

939. — e. Exception de nullité de la société.
— V. infrà, art. 36. n°s 1040 et s.

940. — III. SOCIÉTÉ EN LIQUIDATION. —

V. infrà, art. 64.

§ 5. — Droits des associés commanditaires

(C. com. nos 163 à 208).

941. — 1. DROITS DONT L'EXERCICE PAR LE

COMMANDITAIREN'IMPLIQUE PAS UN ACTE D'IM-

MIXTION PROHIBÉ PAR LES ART. 27 ET 28 c COM.

(C. com. n° 163). — V. infrà, art. 28, § 2,
n°s 974 et s.

942. — II. DROIT DU COMMANDITAIREOU DE

L'ACTIONNAIRE AUX DIVIDENDES(C. com. n°s164

à 170). — 1° Dividendes régulièrement acquis

(C. com. nos 164 à 169; art. 33, n° 36).
943. — 2° Dividendes indûment perçus

(C. com. n° 170). — Les membres d'une

société en commandite simple sont tenus,
dans le cas où aucun bénéfice n'a été réalisé,
de rembourser le montant des dividendes qui
leur ont été indûment distribués. — Req.
22 juin 1880, D. P. 81. 1. 18.

944. Sur la répétition des dividendes

distribués dans une société par actions,
à une époque où il n'y avait pas encore de

bénéfices réalisés, V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 10.

945. En ce qui concerne le caractère

délictueux des distributions de dividendes

fictifs dans les sociétés par actions, V. ibid.

946. L'action en répétition des dividendes

indûment distribués dans la société en com-

mandite simple, n'est pas soumise à la pres-

cription de cinq ans établie par l'art. 10 de

la loi du 24 juill. 1867 en matière de sociétés

par actions: elle demeure assujettie à la

prescription trentenaire conformément au

droit commun. — Arrêt précité du 22 juin
1880.

947. — III. INTÉRÊTSDE LA MISE OU DE L AC-

TION (C. com. nos m à 196 ; art. 33, n° 38).

— En règle générale, la. clause des statuts
sociaux qui alloue aux associés les intérêts
de leur mise doit être entendue comme éta-
blissant un mode particulier de partage des
bénéfices. —

Req. 7 mai 1878 (motifs), D. P.
79. 1. 134. — Lyon, 28 janv. 1890, D. P. 92
2.33.

948. Il suit de là que la décision de l'as-
semblée générale qui suspend momentané-
ment le payement des intérêts ainsi stipulés
ne saurait être considérée comme opérant
une modification aux statuts soumise, no-
tamment, aux formalités de publication exi-
gées par les art. 56 et 61 de la loi du 24 juill.
1867. — Arrêt, préc. 28 janv. 1890.

949. Sur les cas où il y aurait une véri-
table modification des statuts, V. infrà,
no 962.

950. Le gérant de la société pourrait-il,
en dehors de toute délibération portant
suspension du service des intérêts en refu-
ser le payement par le motif que les pertes
survenues ne permettent pas de les payer
sur les bénéfices réalisés? — V. eh sens di-
vers les arrêts analysés Code de commerce,
nos 173 et s., et dans le sens de l'affirmative
les deux arrêts cités suprà, n° 947.

951. Faut-il aller plus loin, et tenir pour
nulle la clause des statuts où il serait dit que
les intérêts de la mise du commanditaire

seront payables même en dehors de tout

bénéfice, c'est-à-dire, sur le capital social?

Dans un système, on soutient
qu'une

telle

clause est nulle, en ce que, pour les intérêts

de l'apport, elle transformerait le comman-

ditaire en un véritable prêteur et lui impri-
merait ainsi, quant à cet apport, une qualité
inconciliable avec les principes essentiels de

toute société. — V. la dissertation de M.

Beudant, insérée,D. P. 67. 1.193. —V. aussi

Code de commerce, n° 173.

952. La jurisprudence est fixée, au con-

traire, dans le sens de la validité de la clause

dont il s'agit. — Jugé, en effet, que si, dans

le silence de la clause relative à l'allocation

d'intérêts statutaires, ces intérêts ne sont

payables que sur les bénéfices, il en est au-

trement, lorsque, prévoyant l'absence de bé-

néfices à partager, la même clause prescrit
en termes exprès que, dans cette hypothèse,
le payement des intérêts se fera sur le ca-

pital social : une semblable stipulation impli-

que que l'apport représenté par la commandite

ou par l'action consiste uniquement dans un

capital non accru des intérêts qu'il eût pu

produire au profit de l'auteur de cet apport,
et que la société sera tenue de les servir

comme charge sociale, à titre de frais géné-
raux ; elle laisse donc subsister l'apport dans

son intégrité et elle n'a, dès lors, rien d'in-

compatible avec les principes qui régissent
la société en commandite ou la société par
actions. — Paris, 1er juin 1876, D. P. 79.

2. 193. — Paris, 9 août 1877, ibid., et sur

pourvoi, Civ. r. 8 mars 1881, 1re espèce,
D. P. 81. 1. 198. — Civ. c. 8 mars 1881

(2' espèce), ibid. — Rouen, 15 juin 1882,

D. P. 84. 2. 61.
953. En conséquence, lorsque les intérêts

ainsi stipulés ne sont pas payés, ils doivent

être portés en crédit au compte de l'action-

naire qui en est resté créancier, compte dans

lequel ils pourront entrer en compensation
avec ce que cet actionnaire doit sur son

action.— Mêmes arrêts.
954. Suivant plusieurs arrêts, la clause

qui alloue à chaque commanditaire ou ac-

tionnaire les intérêts de sa mise ou de son

action n'a d'effet qu'entre les associés ;. elle

n'est pas opposable aux tiers, sans que ces

arrêts paraissent même distinguer entre les

cas où la clause dont on s'occupe aurait ou

n'aurait pas été publiée.
— V. Code de com-

merce, nos 185 et s.
955. D'autres arrêts, au contraire, recon-

naissent la validité de la même clause, aussi

bien àl'égard des tiers qu'entre les associés;

mais ils exigent, quant aux tiers, qu'elle ait
été expressément mentionnée dans l'extrait
publié de l'acte constitutif de la société où
elle a été insérée. — V. ibid., n° 181. —V.
aussi les auteurs cités dans la dissertation
de M. Beudant, D. P. 67. 1. p. 195, note.

956. Sur ces deux points encore, la juris-
prudence est établie en sens contraire, la
clause de prélèvement d'intérêts soit sur les
bénéfices, soit sur le capital, constituant une
simple charge sociale, que la loi ne soumet à
aucune publicité. — V. les décisions ana-
lysées, Code de commerce, nos 180 à 184 et
188.

957. Jugé depuis que la clause d'intérêts
dont il s'agit est opposable aux tiers, quoi-
qu'il n'en ait pas été fait une mention spé-
ciale dans l'extrait publié de l'acte de société.
— Paris, 9 août 1877, D. P. 79. 2. 193.

958. En tous cas, et, à supposer que les
tiers pussent exciper de ce défaut de publi-
cité, les associés ne sont pas recevantes à
s'en prévaloir comme parties intéressées,
dans le sens de l'art. 56 de la loi du 24 juill.
1867,à l'effet de faire tomber une stipulation
qui, acceptée par eux tous, leur profite au
même titre. — Même arrêt.

959. Quant au gérant, il n'aurait pas da-
vantage qualité pour relever au nom des
créanciers sociaux le môme défaut de publi-
cité : c'est à ceux-ci qu'appartiendrait exclu-
sivement le droit d'invoquer cette cause de
nullité, au cas de cessation des payements
de la société, — Même arrêt.

960. En admettant la nullité de la clause
d'intérêts non publiée, les associés, ou le gé-
rant, en leur nom, devraient agir par voie
d'action en nullité de la société elle-même. —
Même arrêt.

961. Sur les effets de la non-publicité
d'uneclause accidentelle du pacte social rela-
tivement au sort de le société, V. Appen-
dice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 56.

962. Le droit statutaire né d'une clause
de prélèvement d'intérêts indépendante
de toute réalisation de bénéfices, reste entier
même en présence d'une délibération de l'as-
semblée générale, qui en suspendrait l'exé-

cution, sans que les conditions prescrites
pour la modification des statuts qui l'ont
créée y aient été observées. — Paris, 10 févr.
1877, D, P. 79. 1. 134.

963. Sur le cas où la délibération interve-
nue n'impliquerait pas une modification
des statuts, V. suprà, n° 948.

964. Les intérêts alloués aux commandi-
taires (ou actionnaires) sur le capital social
aussi bien que sur les bénéfices, doivent leur
être payés tant que la société n'est pas en
état d'insolvabilité ou de faillite. — Arrêts
du 8 mars 1881 et du 15 juin 1882, cités

suprà, n° 952. — V. Code de commerce,
no 178.

965. Mais la clause des statuts portant
que l'intérêt des actions doit, à défaut d'au-
tres ressources, être prélevé sur le capital
social, suppose nécessairement l'existence
d'un capital social disponible. Décidé, à cet

égard, que le capital social doit être consi-
déré comme absorbé, et, dès lors, comme
non susceptible du prélèvement d'intérêts
autorisé par les statuts, lorsque la portion
restant à verser sur chaque action est insuf-
fisante pour éteindre le passif dont la société
est grevée tant au regard des tiers qui ont
contracté avec elle qu'au regard des obliga-
taires. — Paris, 10 févr. 1875, D. P. 79. 1.

134, et la note.
966. Jugé, au contraire, sur ce dernier

point, entre la même société et d'autres ac-

tionnaires, que le capital social n'est pas
réputé avoir péri, et reste, par suite, sou-
mis à la clause de prélèvement d'intérêts,
par cela seul qu'il n'a pas été intégralement
versé, et que les versements à faire permet-
tent de reconstituer le fonds social sur le-
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quel la société aura à exécuter ses engage-
ments. — Paris, 10 févr. 1877, maintenu par
l'arrêt de la chambre des requêtes du 7 mai
1878, cité suprà, n° 947.

967. Les créanciers sociaux n'ont pas le
droit de répéter contre les commanditaires ou
les actionnaires les intérêts que ceux-ci ont
reçus en vertu du pacte social dans l'igno-
rance de l'état d'insolvabilité de la société.
— V. Code de commerce, n 08 188 et s.

988. En ce qui concerne... la durée de l'ac-
tion en payement des intérêts statutaires,
V. Code de commerce, n° 177.

969 Et la répétition des intérêts qui
auraient été indûment payés, V. ibid., n°s188
à 195.

970. — IV. PRESCRIPTIONDU DROIT DESCOM-
MANDITAIRES OU ACTIONNAIRESAUX BÉNÉFICES
SOCIAUX OU SUR LE FONDSSOCIAL (C. com.
nos 197à 199).

971. — V. CAS DE PERTE, VOL OU DESTRUC-
TIONDU TITREDE L'ACTIONNAIRE.—V . Appendice
au présent titre, Loi du 15 juin 1872.

972. — VI. DROITS DUCOMMANDITAIREOU DE
L'ACTIONNAIREQUI A TRAITÉ COMMMETIERS AVEC
LA SOCIÉTÉ(C. com. n 03 205 à 208).

973. — VIL DROIT DU COMMISINTÉRESSÉ(C.
com. nos 201 à 204):

Art. 27. L'associé commanditaire ne peut
faire aucun acte de gestion, même en vertu
de procuration.

Art. 28. En cas de contravention à la

prohibition mentionnée dans l'article précé-
dent, l'associé commanditaire est obligé
so lidairement avec les associés en nom col-

lectif, pour les dettes et engagements de la
société qui dérivent des actes de gestion
qu'il a faits, et il peut, suivant le nombre ou
la gravité de ces actes, être déclaré solidai-
rement obligé pour tous les engagements de
la société ou pour quelques-uns seulement.

Les avis et les conseils, les actes de con-
trôle et de surveillance n'engagent point
l'associé commanditaire (L. 6 mai 1863).

974. — I. CARACTÈRESDESACTES D'IMMIXTION

(C. com. nos 1 à 98). — 1° Actes passés avec
des tiers (C. com. nos 1 à 4).

975. — 2° Actes se rapportant aux déli-
bérations de la société (C. com. nos 5 à 15).

Le juge du fond peut valablement décider
en fait, et d'après les circonstances, que
l'assistance et la participation de certains
associés en commandite à des délibérations

sociales, où ne devaient figurer que les as-
sociés en nom, n'ont pas constitué, de leur

part, des actes de gestion susceptibles d'en-

gager leur responsabilité dans les termes de
fart. 28 C. com. — Civ. r. 28 févr. 1888,
D. P. 88.1. 427.

976. La procuration donnée par les com-
manditaires à la société qui a succédé, par
voie de transformation en société anony-
me, à la société en commandite dont ils
étaient membres, de liquider la société dis-

soute, ne saurait être considérée comme un
acte d'immixtion dans les affaires de cette
dernière société, lorsque, des termes de
l'acte intervenu, souverainement appréciés
par les juges du fait, il résulte que ces com-
manditaires n'ont pas agi au nom de la so-
ciété à liquider, mais en leur qualité exclu-
sive de commanditaires, sans entendre

engager leur responsabilité personnelle ;
en conséquence, la société nouvelle qu'ils
ont ainsi constituée liquidatrice de la so-

ciété primitive, n'est pas fondée à leur ré-

clamer personnellement et solidairement le

remboursement de ses avances. — Req.
9 janv. 1888, D. P. 89. 1. 201.

977. — 30 Actes concernant l'organisation
de la gérance : pas d'immixtion (C. com.

n°s 16 à 28).

978. — 4° Actes concernant l'administra-
tion du gérant : pas d'immixtion (C. com.
nos 29 à 43).

979. — 5° Avis et conseils : pas d'immix-
tion (C. com. n°s 44 à 57).

980. — 6° Actes concernant les comptes du

gérant : pas d'immixtion (C. com. n°s 58
a 62).

981. — 7° Actes de conservation après
dissolution de la société : pas d'immixtion

(C. com. nos 63 à 68).
982. — 8° Cas où le commanditaire a agi

comme employé de la société: consécration,
par la loi du 6 mai 1863, de la jurisprudence
antérieure qui, même en présence de l'inter-

diction,supprimée dans le nouveau texte, d'em-
ployer un commanditaire pour les affaires
de la société, en limitait l'application aux
actes de gestion accomplis avec les tiers en
vertu d'une procuration (C. com. nos 69 à

85). — Les créanciers d'une société tombée
en faillite peuvent individuellement exercer
contre des associés commanditaires une
action ayant pour but de les faire déclarer,
pour cause d'immixtion, obligés solidaire-
ment avec les associés en nom collectif au

payement des dettes et engagements de la
société. — Orléans, 23 janv. 1861, D. P. 61.
2. 161. — V. en sens contraire Code de com-
merce, n° 115.

983. — 9° Actes passés par le commandi-

taire, avec la société en dehors de sa qua-
lité d'associé: pas d'immixtion (C. com. nos
86 à 98).

984. — II. PREUVE DE L'IMMIXTION (C. com.
nos 99 à 101).

985. — III. EFFETS DE L'IMMIXTION. — 1°

Effets de l'immixtion avant la loi du 6 mai
1863: responsabilité intégrale et solidaire
des engagements de la société (C. com. nos
102 à 104).

988. — 2° Effets de l'immixtion depuis la
loi du 6 mai 1863 ; responsabilité limitée
aux seuls faits d'immixtion avec extension
facultative à tous autres engagements (C.
com. n° 105).

987. — 3° Effets de l'immixtion à l'égard
des tiers (C. coin. nos 115 à 118).

988. — 4° Effets de l'immixtion entre les
associés; divers systèmes (C. com. nos 106
à 114).

989. — 5° Effets de l'immixtion du com-
manditaire non commerçant sur sa qualité
(C. com. nos 119 et 120).

Art. 29. La société anonyme n'existe point
sous un nom sooial; elle n'est désignée par
le nom d'auoun des associés.

Art. 30. Elle est qualifiée par la désignation
de l'entreprise.

990.—I. CARACTÈRESCONSTITUTIFSDE LA SO-
CIÉTÉ ANONYME(C. com. nos 1 à 23). — 1° Ca-
ractères communs à toute société commerciale
— V. suprà, nos 458 et s.

991. — 2° Caractères spéciaux à la société

anonyme (C. com. nos 1 à 23). —a. Absence
de raison sociale (C. com. nos 1, 12 et 13).

992. —b. Nécessité de la division du ca-
pital social en actions (C. com. n° 3).

993. — c. Limitation des obligations de

chaque associé, même administrateur,au taux
de son action (C. com. nos 4, et 14 à 16). —
V. infrà, art. 32 et 33, nos 1028 et s.

994. — II. CONDITIONSDEVALIDITÉ DE LA SO-
CIÉTÉ ANONYME. — 1° Conditions de validité
communes à toute société commerciale. — V.
suprà, nos 499 et s.

995. — 2° Conditions de validité spéciales
à la société anonyme. — a. Nombre d'asso-
ciés (C. com.n 0 38). — V. Appendice au pré-
sent titre, L. 24 juill. 1867, art. 38.

996. — b. Conditions se rapportant à

l'administration de la société anonyme. — V.
infrà, nos 1004 et s.

997.— 3° Conditions de validité communes
à la société anonyme et à la société en com-
mandite par actions. — a. Taux de l'action
(C. com. n° 39). — V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 1 et 24.

998. — b. Souscription intégrale, et ver-
sement préalable à la constitution définitive
de la société (C. com. n° 40). — V. Appen-
dice au présent titre, L. 24 juill. 1867, art.
1, 3 et 24.

999. — c. Vérification des apports faits
autrement qu'en numéraire et des avantages
particuliers (C. com. n° 43). —V. Appendice
au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 4
à 24.

1000. — d. Conditions de négociabilité de
l'action et de sa mise au porteur (G. com.
nos 41 et 42). — y. Appendice au présent ti-
tre, L. 24 juill. 1867, art. 3 et 24.

1001. —III. PERSONNALITÉJURIDIQUE DE LA
SOCIÉTÉ ANONYME.— V. suprà, nos 505 et s.,
et infrà, art. 33, nos 1032 et s.

1002. — IV. NATURE, MODE DE SOUSCRIPTION
ET MODE DE CESSIBILITÉDE L'ACTION. — V. in-
frà, art. 36, nos 1040 et s.

1003. —V. EFFETSDE LA CESSIONDE L'ACTION.
-- V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 3 et 24.

1004. —VI. RÈGLES SPÉCIALESA L'ADMINIS-
TRATIONDELA SOCIÉTÉANONYME.— 1° Nomina-
tion obligatoire d'un administrateur; qualité
d'associé; conditions de capacité; révocabilité
(C. com. nos 44 à 46). — V. Appendice au
présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 22, 25
et 26.

1005.— 2° Durée des fonctions, étendue des
pouvoirs, et responsabilité de l'administra-
teur (C. com. nos 48 et 49).

— V. Appendice
au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 22,
25, 40 et 44.

1006. — 3° Institution de commissaires de
surveillance (C. com. nos 52 et 53). — V.
Appendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 25, 32 à 34 et 45.

1007.— 4°Assemblées générales. — a. Com-
position, tenue et mode de votation propres à
la société anonyme (C. com. n°s 49 et 50).— V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 27 à 31.

1008. — b. Attributions communes aux as-
semblées générales de la société anonyme et
de la société en commandite simple ou par
actions. — V. suprà, nos 802 et s.

1009. — 5° Mesures de vérification .et de
constatation des conditions constitutives de
la société anonyme (C. com. n° 53). — V.
Appendice au présent titre, L. 23 juill. 1867,
art. 24 et 25.

1010.—6° Nécessité d'un fonds de réserve
(C. com. n° 54). — V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 36.

1011.— VII. OBLIGATIONSDES ASSOCIÉSEN-
VERS LA SOCIÉTÉ. — V. infrà, art. 33, nos 1032
et s.

1012. — VIII. ENGAGEMENTSDE LA SOCIÉTÉ
ou DESASSOCIÉSENVERSLES TIERS, — 1° Règles
communes à toute société commerciale. — V.
suprà, nos 514 et s.

1013. — 2° Règles spéciales à la société
anonyme. — V. infrà, art. 33, nos 1032 et.s.

1014. — IX. RÉPARTITION ENTRE LES ASSO-
CIÉS, DESBÉNÉFICESET DES PERTES.— 1° Règles
communes à toute société commerciale. — V.
suprà, nos 584 et s.

1015. — 2° Distribution de dividendes
fictifs dans les sociétés anonymes comme
dans les sociétés en commandite par actions.
— V. Appendice au présent titre, L 24 juill.
1867, art. 16 et 45.

1016. — X. EXERCICE DES ACTIONS JUDICIAI-
RES DES ACTIONNAIRESCONTRE LES ADMINISTRA-
TEURSETLES COMMISSAIRESDE SURVEILLANCE(C.
com. n° 56). — V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 17.

1017. — XI. DURÉE ET DISSOLUTIONDE LA
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SOCIÉTÉ ANONYME; LIQUIDATION ET PARTAGE. —

1° Règles communes à toute société commer-
ciale. — y. suprà, nos 588 et s., et infrà,
art. 64.

1018. — 2° Causes de dissolution spéciales
à la société anonyme (C. com. nos 57 et 58).
— V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867. art. 37 et 38.

1019. — XII. CAUSESDE NULLITÉ. — 1° Cau-
ses de nullité communes à la société anonyme
et aux sociétés en commandite par actions

(C. com. nos 59, 60, 62, 63 et 67). — V. Ap-
pendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 41, 56 et 61.

1020. — 2° Causes de nullité spéciales à la
société anonyme (C. com. nos 61 et 64 à 65).
— V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 41.

1021. — 3° Effets de la nullité; responsa-
bilité qui en découle (C. com. n°s 65 à 67).
— V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 41, 42, 56 et 61.

1022. — XIII. SANCTIONS PÉNALES DE CER-
TAINES PRESCRIPTIONSRELATIVES A LA SOCIÉTÉ
ANONYME (C. com. nos 68 à 72). — V. Appen-
dice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 45.

1023.— XIV. LÉGISLATIONS DIVERSESAPPLI-
CABLESA LA SOCIÉTÉANONYME(C. com. nos 26
à 74). — 1° Dispositions du code de commerce

(C. com. nos 27 à 35).
1024. — 2° Dispositions de la loi du

24 juill. 1867 (C. com. nos 36 à 72).
1025. — 3° Règles du droit civil (C. com.

n° 73). — V. suprà, nos 458 et s.
1026. — XV. SOCIÉTÉSANONYMESÉTRANGÈRES

(C. com. n° 74). — V. Appendice au présent
titre, L. 30 mai 1857.

Art. 31. Elle est administrée par des manda-
taires à temps révocables, associés ou non asso-
ciés, salariés ou gratuits (abrogé).

1027. Cet article est abrogé par l'art. 47
de la loi du 24 juill. 1867 et remplacé par
l'art. 22 de la même loi. — V. infrà, Appen-
dice au même titre.

Art. 32. Les administrateurs ne sont res-

ponsables que de l'exécution du mandat

qu'ils ont reçu.
Ils ne contractent, A raison de leur gestion,

aucune obligation personnelle ou solidaire
relativement aux engagements de la société.

1028. — I. POUVOIRS DES ADMINISTRATEURS
DES SOCIÉTÉS ANONYMES. — V. Appendice au

présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 22.
1029. — II. IRRESPONSABILITÉPERSONNELLE

DESADMINISTRATEURSA L'ÉGARD DESENGAGEMENTS
CONTRACTÉSDANSLA LIMITE DE LEUR MANDAT(C.
com. nos 5 à 6).

1030. — III. RESPONSABILITE PERSONNELLE
DES MÊMES ADMINISTRATEURS A RAISON DES ENGA-

GEMENTS EXCÉDANT LES LIMITES DE LEUR MANDAT

(C. com. nos 7 à 13).
1031. — IV. RESPONSABILITÉ DES MÊMES

ADMINISTRATEURS A RAISON DES FAUTES PAR EUX

COMMISES DANS LEUR ADMINISTRATION. — V.

Appendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 44.

Art. 33. Les associés ne sont passibles que
de la perte du montant de leur Intérêt dans
la société.

DIVISION.

§ 1. — Obligations des membres de la
société anonyme quant au ver-
sement du montant de leurs
actions (n° 1032).

§ 2. — Obligations de la société ano-

nyme envers les tiers sur le

fonds social (n° 1033).
§ 3. — Obligations des associés envers

les tiers sur leurs biens person-
nels; limitation au montant
de leur intérêt dans la société ;
action directe (n° 1034).

§ 4. — Droits des associés (n° 1036).

§ 1er. — Obligations des membres de la société

anonyme quant au versement du montant
de leurs actions (C. com. n°s 1 à 20).

1032. Aux décisions analysées Code de
commerce, n°s 1 à 20, il convient d'ajouter
celles qui concernent, pour les commandi-
taires, dans la société en commandite simple
ou par actions, les obligations ayant pour
objet, entre chaque associé et la société,
le versement de la mise. — V. aussi suprà,
art. 26, nos 873 et s.

§ 2. — Obligations de la société anonyme
envers les tiers sur le fonds social (C. com.
n°s 21 à 24).

1033. Les obligations de la société ano-
nyme, envers les tiers, sont communes, en
tant qu'elles grèvent le fond social, à cette
société et à la société en commandite sim-
ple ou par actions. — V. suprà, no» 782
et s.

§3. — Obligations des associés envers les
tiers sur leurs biens personnels ; limitation
au montant de leur intérêt dans la société ;
action directe (C. com. n°s 25 à 27).

1034. — I. LIMITATION AU MONTANT DE L'IN-

TÉRÊT DE L'ASSOCIÉ, COMME POUR LES ASSOCIÉS

COMMANDITAIRES(C. com. n° 25). — V. suprà,
nos 920 et s.

1035. — II. ACTION DIRECTS : COMMEA
L'ÉGARD DES ASSOCIES COMMANDITAIRES (C.
com. nos 26 et 27). — V. suprà, nos 926
et s.

§ 4. — Droits des associés (C. com. n°s 28
à 39).

1036. — I. DROIT D'ADMINISTRATION SANS
PROHIBITIOND'IMMIXTION (C. com. n°s 29 à 32).
— V. quant aux associés commanditaires,
suprà, nos 974 et s.

1037. — II. DROIT AUX DIVIDENDES: COMME
POUR LES ASSOCIÉS COMMANDITAIRES (C. com.

nos 36 et 37). — V. suprà, nos 942 et s.
1038. — 111. INTÉRÊTSSTATUTAIRES(C. com.

n° 38). — V. ce qui est dit à l'égard des
associés commanditairs, suprà, nos 947
et s.

1039. — IV. CAS OU L'ACTIONNAIRETRAITE
AVECLA SOCIÉTÉCOMMETIERS. — V. quant aux
associés commanditaires, suprà, n° 972.

Art. 34. Le capital de la société anonyme
se divise en actions et même en coupons
d'actions d'une égale valeur.

Art. 35. L'action peut être établie sous la
forme d'un titre au porteur.

Dans ce cas, la cession s'opère par la ces-
sion du titre.

Art. 36. La propriété des actions peut être
transmise par une inscription sur les regis-
tres de la société.

Dans ce oas, la cession s'opère par une
déclaration de transfert inscrite sur les
registres et signée de celui qui fait le trans-
fert ou d'un fondé de pouvoir.

DIVISION.

SECT. 1. — ACTIONS DANS LA SOCIÉTÉANONYME

(no 1040).

§ 1. — Division obligatoire du capital
social en actions (n° 1040).

§ 2. — Caractères de Faction; diverses

espèces d'actions (n° 1041).
§ 3. — Mode de souscription des actions

(n° 1058).
§ 4. — Mode de négociation des actions

(n° 1077).

SECT. 2. — OBLIGATIONSDANSLA SOCIÉTÉANO-
NYME(n° 1132).

SECT. 1. — ACTIONS DANS LA SOCIÉTÉANONYME
(C. com. nos 1 à 53).

§ 1er. — Division obligatoire du capital
social en actions.

1040. V. Code de commerce, n°s 1 et 2.

§2. — Caractères de l'action; diverses espèces
d actions (C. com. n°s 3 à. 19).

1041.— I. CARACTÈRESDEL'ACTION(C. com.
nos 3 et 4 ; 14 à 18). — 1° Définition de l'ac-
tion (C. com. n° 3).

1042. — 2° Unité du titre; certificat
collectif (C. com. n° 4). — Les certificats
collectifs et nominatifs remis, aux souscrip-
teurs constatent régulièrement leurs souscrip-
tions et la propriété des actions souscrites,
bien qu'une disposition des statuts porte
qu'il doit exister autant de titres que d'actions,
cette prescription n'étant pratiquement obli-
gatoire que lors de la mise des actions
au porteur. — Paris, 28 avr. 1887, D. P. 88.
2. 105.

1043. — 3° Indivisibilité de l'action
(C. com. n°s 14 à 16).

1044. — 4° Nature mobilière de l'action
(C. com. n° 17). — V. suprà, nos 514 et s.

1045. — 5° Négociabilité de l'action (C.
com. n° 4). — V. infrà, nos 1068 et s.

1046. — II. DIVERSES ESPÈCESD'ACTIONS(C.
com. nos 5 à 13). — 1° Actions de capital
(Ccom.no 5).

1047. — 2° Actions industrielles (C. com.
nos 6 à 8).

1048. — 3° Actions payantes (G. com.
no 9).

1049. — 4° Actions de jouissance (C. com.
n° 10).

1050. — 5° Actions de fondation (C. com.
no 11).

1051. — 6° Actions de prime (C. com.
n» 12).

1052. — 7° Actions de cautionnement (C.
com. n° 13).

1053. —8° Actions d'égale valeur. — Bien

qu'aux termes de l'art. 34 C. com., le capital
des sociétés anonymes doive se diviser en
actions d'égale valeur, il n'y a pas nullité de
la société par cela seul que ses statuts créent
des actions dites de priorité, en vertu des-
quelles certains actionnaires ont une situa-
tion privilégiée, en ce sens, notamment, que"
leurs actions seront amortissables, au cours
de la société en capital et intérêts. De tel-
les actions, d'ailleurs, peu usitées, n'ont rien
de contraire à l'ordre public. — Paris, 28 mai
1884, D. P. 86. 2. 177.

1054. Il peut être stipulé, dans l'acte
de société, que la totalité des premiers bé-
néfices sera affectée à cet amortissement, dont
le résultat sera d'éteindre tout droit des
souscripteurs privilégiés, soit aux bénéfices
ultérieurs, soit sur le fonds social, et de
faire accroître leur part aux autres associés :
et l'on ne saurait objecter qu'une pa-
reille clause est destructive de tout lien so-
cial entre les cointéressés. — Même arrêt.
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1055. ... Ni qu'elle équivaut à l'attribu-
tion de l'intégralité des bénéfices à une cer-
taine catégorie d'associés, contrairement à
la prohibition édictée par l'art. 1855 C. civ.
— Même arrêt. — V. la dissertation de
M. Levillain, à la note.

1056. Sur l'amortissement dont il s'agit
envisagé au point de vue de la règle qui
prohibe la réduction du capital social, V.

Appendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 70, ajoute à celte loi par la loi du
1er août 1893.

1057. — 9° Actions nominatives ou au

porteur (C. com. n° 18). — V. Appendice au

présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 3.

§ 3. — Mode de souscription des actions (G.
com. nos 20 à 36).

1058. — I. FAIT DE LA SOUSCRIPTION(C.
com., nos 20 à 30). — La souscription aux
actions d'une société n'est assujettie à aucune
forme : il suffit qu'il y ait offre et accepta-
tion. Ainsi, le fait de cette souscription ré-
sulte suffisamment de l'inscription des noms
des souscripteurs sur la liste de souscrip-
tion déposée chez le notaire, en vertu de
l'art. 1er de la loi du 24 juill. 1867, alors
même que les bulletins de souscription se-
raient informes, s'il ne se produit aucune

: protestation de la part de ceux qui sont ins-
crits sur cette liste. — Paris, 18 mars 1887,
D. P. 88. 2. 129.

1059. On doit réputer actionnaire celui

qui, après avoir signé un bulletin de sous-

cription, a été inscrit comme tel sur les re-

gistres de la société, et a ratifié son enga-
gement en versant une partie du prix des
actions souscrites par lui.— Bordeaux, 3 mars

1884, D. P. 86. 2. 68.
1060. Sur les nombreux cas où une sous-

cription doit être réputée n'avoir pas été

acceptée par la société ou par le souscrip-
teur, V. Code de commerce, nos 20 et s.

.1061. — II. MANDATAIRE AUTRE QUE LE RE-

PRÉSENTANT LÉGAL DE LA SOCIÉTÉ (C. com. nos 31

à 33).
1062. — III. REMISE DU TITRE (C. com.

n° 34). — Les souscripteurs d'actions ne
sont tenus de compléter leurs versements

que contre la remise des titres libérés et
définitifs ; mais ils deviennent débiteurs purs
et simples du non-versé, par le seul fait de
leurs souscriptions, lorsque la délivrance des
titres est devenue pour eux sans intérêt par
suite de la faillite et de la mise en liquida-
tion de la société. — Civ. c. 18 avr. 1877,
D. P. 78. 1. 87.

1063. En conséquence, si, avant la faillite
de la société, le gérant a tiré sur les sous-

cripteurs une lettre de change, les verse-
ments dont ils étaient débiteurs ont pu être
considérés comme une provision les obligeant
envers les tiers porteurs, malgré la non-déli-
vrance des titres souscrits et la non-accep-
tation des tirés. — Même arrêt.

1064. La signature apposée sur un bulletin
de souscription d'actions fait présumer que
les titres d'actions ont été remis au souscrip-
teur et qu'il est tenu, par conséquent, de les
libérer.— Paris,13 mai 1885 (1re et 3° espèces),
D.P. 86. 2. 201.

1065. Toutefois, le signataire du bulletin

remis, par exemple, à propos d'une souscrip-
tion d'actions futures, n'est pas tenu comme

actionnaire, faute de délivrance des titres,
s'il est établi que ces titres ont été remis à
d'autres qu'à lui, sans qu'il en ait bénéficié.
— Paris, 13 mai 1885 (6' espèce), D. P. 86.
2. 201.

1066.— IV. SOUSCRIPTION.CONDITIONNELLE.
— V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 1er.

1067. — V. CARACTÈRECIVIL OUCOMMERCIAL
D'UNE SOUSCRIPTIOND'ACTIONSDANSUNE SOCIÉTÉ
DE COMMERCE.— V. infrà, art. 632.

1068.— VI. DÉTERMINATIONDE LA PERSONNE

DU SOUSCRIPTEUR.— 1° Souscription par inter-
médiaire. — Le banquier qui s'est chargé de

placer un certain nombre d'actions d'une
société en formation, n'est pas tenu, vis-à-
vis de cette société, du payement des actions
souscrites par les actionnaires dont il a
déclaré les noms, qui ont été acceptés
comme tels par l'assemblée générale et ont,
à ce titre, personnellement figuré dans les
réunions des associés. — Orléans, 16 août
1882, D. P. 84. 2. 36-37.

1069. Il est, au contraire, tenu du paye-
ment des actions portées par lui sur la liste
annexée à l'acte de constitution de la société,
sous le nom des personnes dont il ne rapporte
pas' l'engagement régulier, et qui n'ont pas
ligure aux assemblées. — Même arrêt.

1070. Une société par actions en voie de
formation ayant toujours le droit, hors le cas
de fraude, de clore la souscription publique
qu'elle a ouverte pour la constitution du

capital social, dès que le nombre d'actions
fixé par les statuts a été souscrit, l'intermé-
diaire qui n'a reçu l'engagement d'un sous-

cripteur qu'après cette clôture, ne saurait,
alors d'ailleurs qu'il n'a commis aucune faute
et n'a contracté aucune obligation person-
nelle, être tenu de livrer à ce dernier les
actions tardivement souscrites ou, à défaut
de livraison, de lui payer des dommages-
intérêts. — Lyon, 19 juill. 1882, D. P. 84.
2. 183.

1071. Le propriétaire apparent d'actions

dépendant d'une société qui, lors d'une émis-
sion nouvelle, a accordé aux porteurs des
actions anciennes la faculté de souscrire à
cette émission par préférence à tout autre
souscripteur, n'est pas tenu, lorsqu'il a pris
part en son nom à la nouvelle émission, d'en
procurer le bénéfice au véritable propriétaire
des actions anciennes qu'il détenait pour le

compte de celui-ci, le droit de préférence
dont il a usé ne pouvant être considéré
comme un accessoire inséparable des actions
primitives auxquelles il était attaché, et
comme profitant, dès lors, exclusivement
et de plein droit au propriétaire des mêmes
actions. — Req. 12 juill. 1880, D. P. 82. 1. 36.

1072. — 2° Souscription par une associa-
tion de syndicataires. — Le syndicat formé
entre capitalistes qui ont chargé une maison
de banque ou de crédit de souscrire au nom
des syndicataires, et à l'aide de capitaux
composant leurs apports respectifs, à une
émission d'actions d'une société de com-
merce, en vue d'en assurer le placement,
d'en soutenir les cours, et de réaliser des

gains par la revente des mêmes actions, ne
constitue pas un être moral que représen-
terait comme gérant la maison à laquelle
les syndicataires ont donné un tel mandat :
chaque syndicataire est obligé directement
envers la société émissionnaire des actions
syndiquées pour le montant de celles des
mêmes actions qui correspondent au capi-
tal par lui remis au gérant du syndicat,
— Paris, 19 févr. 1885, D. P. 85. 2. 181.
— Paris, 28 avr. 1887 (motifs) D. P. 88. 2.
105.

1073. On objecterait vainement que, si un
semblable syndicat n'a pas le caractère d'un
être moral, on doit, au moins, y voir une
association en participation et que, par
application des principes concernant ce genre
d'association, la maison seule chargée de sous-
crire au nom du syndicat, doit être réputée
l'unique souscripteur des actions syndiquées,
sans, que la société puisse agir directement
contre ses coparticipants : la participation
ainsi créée porte, en effet, non pas sur la
souscription, mais sur les reventes d'actions
qui, dès qu'elles ont été souscrites sont
devenues la propriété distincte de chacun des
syndicataires dans la mesure de sa mise. —
Même arrêt.

1074. Et l'adhésion à un syndicat créé
dans un pareil but implique chez tout adhé-

rent la qualité d'actionnaire obligé envers
la société, surtout lorsque sa souscription
personnelle d'un certain nombre d'actions,
par chaque syndicataire, a été le préliminaire
nécessaire de son adhésion au syndicat. —

Paris, 9 févr. 1888, D. P. 90. 2. 265. — V. la
dissertation de M. Thaller, ibid., note.

1075. Une souscription d'actions faite par
l'intermédiaire d'un syndicat oblige directe-
ment le souscripteur envers la société,
encore que le syndicat formé en vue d'opé-
rations ultérieures à effectuer sur un groupe
de titres n'ait pu s'organiser dans les condi-
tions où il avait été projeté. — Req. 25 mai
1886, D. P. 87.1. 379.

1076. Sur la question de savoir si un
syndicat de cette nature est licite à l'égard
des tiers acheteurs des actions syndiquées,
V. infrà, nos 1097 et s.

§ 4. — Mode de négociation des actions
(C. com. nos 37 à 53).

1077. — I. MODE DE NÉGOCIATIONINHÉRENT
A LA NATURE SPÉCIALE DE L'ACTION (C. com.
nos 37 à 49). — 1° Actions nominatives (C.
com. nos 39 à 43). — A. Mode de transmis-
sion des actions nominatives entre les parties.— L'art. 36 C. com., d'après lequel la cession
d'une action nominative s'opère par une décla-
ration de transfert inscrite sur les registres
de la société et signée du cédant ou de son
fondé de pouvoir, n'est une condition essen-
tielle de la transmission de l'action qu'à
l'égard des tiers: entre le cédant et le ces-
sionnaire, la propriété d'actions même nomi-
natives est transmise par le seul effet de la
convention. — Paris, 23 mai 1887, D. P. 88.
2. 73. — Req. 20 mai 1889, D. P. 90. 1. 250.

1078. Dès lors, la transmission de telles
actions peut être établie inter partes par
tous les modes de preuve énumérés par
l'art. 109 c. com. — Arrêt préc. 20 mai 1889.
— V. infrà, art. 109.

1079. — B. Mode de transmission des ac-
tions nominatives à l'égard des tiers (C. com.
nos 39 à 49). —a. Nécessité entre cessionnaires
distincts d'une déclaration de transfert con-
forme à l'art. 36 (C. com. no 39).

1080. — b. Effet entre cessionnaires
d'un transfert en blanc. — Le propriétaire
d'actions nominatives d'une société commer-
ciale qui a donné â un agent de change
mandat de les vendre à la Bourse, et lui a
remis, â cet effet, avec le certificat d'inscrip-
tion, un acte de transfert signé en blanc,
en reste propriétaire jusqu'au transfert ré-
gulièrement opéré sur les registres de la so-
ciété et peut, en conséquence, les revendi-
quer contre le tiers, même de bonne foi,
auquel ces actions ont été livrées par une
simple tradition manuelle : ce transfert en
blanc ne suffit pas pour convertir les actions
dont il s'agit en simples titres au porteur.— Civ. r. 4 juill. 1876, D. P. 77. 1. 33.

1081. — c. Effet du transfert a non do-
mino : preuve contraire (C. com. n° 42).

1082. — C. Mode de transmission des ac-
tions nominatives au regard de la société. —
a Nécessité d'une inscription sur les registres
de cette société. — En l'absence de l'inscrip-
tion prescrite par l'art. 36 C. com. du
transfert sur le registre de la société, le
cessionnaire ne devient pas associé, et, en

conséquence, la société ne peut exercer con-
tre lui aucune poursuite, en se fondant, par
exemple, sur i'attribution qui lui aurait été
faite, dans un acte de partage ou de liquida-
tion, des actions dont elle réclame la libéra-
tion. — Req. 3 mars 1886, D. P. 87. 1. 32. .

1083. Décidé ainsi, notamment sous la
législation belge, en vertu de l'art. 37 de la
loi du 18 mai 1873, où l'art. 36 du code de
commerce français est identiquement repro-
duit. — Même arrêt.

1084. Le cessionnaire, quoique la cessier
soit valable entre lui et son cédant (V. supràL

SUPPL. AU C. COMM. a
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n° 1077), n'est pas davantage tenu envers la
société par la seule application des art. 1121
et 1166 c. civ., lorsqu'il n'est pas justifié
d'une stipulation spéciale qui lui impose
l'obligation de satisfaire aux charges de la

souscription aux lieu et place du souscrip-
teur. — Même arrêt.

1085. Jugé, toutefois, que lorsque l'ins-

cription, sur les registres de la société, du
transfert d'une action nominative, n'est pas

complète, l'existence, chez celui au nom du-

quel elle a été faite, de la qualité d'associé
et des obligations qui en résultent peut être
établie à l'aide de tous autres documents de
nature à suppléer à la preuve écrite née d'un
transfert régulier. — Paris, 5 déc. 1882,
D. P. 84. 2. 78.

1086. Et spécialement, le cessionnaire dont
le nom figure dans l'inscription du transfert
sur les registres de la société, ne peut exci-

per, pour repousser sa qualité d'associé, et
se soustraire aux obligations qui y sont atta-

chées, de ce que cette inscription ne porte ni
sa signature ni celle du cédant, s'il est cons-

taté, en. fait, que des certificats d'actions lui
ont été délivres, qu'il en a fait le dépôt lors
des assemblées générales, et qu'il

a participé
à ces assemblées personnellement ou par
mandataire, aussi bien qu'à des distributions
de dividendes. — Même arrêt.

1087. Il a même été décidé que celui auquel
des actions nominatives ont été remises avec
un bordereau de négociation et un transfert
demeuré en blanc, excipe vainement, pour
prétendre qu'il n'a pas acheté personnelle-
ment, de ce que le blanc du transfert n'a été

rempli qu'au moyen de l'inscription du nom
d'un tiers, si, en fait, il s'était présenté au
vendeur comme acheteur direct, et non
comme intermédiaire, et si c'est seulement
à une époque ultérieure que le nom du tiers
a été apposé sur le transfert, et que ce trans-
fert ainsi complété a été inscrit sur les livres

. de la société. Dans de telles conditions, cet
acheteur a pu être considéré comme ayant
été en réalité cessionnaire des titres, entre
le moment où il tes a reçus et celui où, ayant
rempli le transfert au nom d'un tiers, il l'a
inscrit sur les livres de la société, et, dès

lors, il est tenu des versements complé-
mentaires indispensables pour la libération
totale des actions qui lui ont été ainsi cédées.
— Req. 29 juin 1885, D. P. 86. 1. 245.

1088. Lorsque les statuts d'une société
subordonnent le transfert des titres à l'ins-

cription du nom des nouveaux titulaires,
tant sur les titres que sur les registres de la

société, avec la mention de l'agrément du

conseil, revêtue de la signature de deux

administrateurs, un acquéreur d'actions en
est valablement saisi, quand le transfert a
été signé sur les titres, alors même qu'il ne
le serait pas sur les registres, par suite d'une

négligence des administrateurs. Le nouveau
titulaire a, dès lors, le droit d'assister à une
assemblée générale portant, notamment,
révocation, dans une société anonyme, de
l'administrateur de la société en vertu de
l'art. 22 de la loi du 24 juill. 1867, sans que
l'administrateur révoqué puisse arguer de

nullité, pour composition irrégulière de l'as-

semblée, la délibération à laquelle ce nou-
veau titulaire a pris part. — Req. 21 juill.
1887, D. P. 87. 1. 469.
- 1089. — b. Cas de transfert de certificats
collectifs de souscription. — Les certificats col-
letifs signés des administrateurs de la so-
ciété et remis aux souscripteurs primitifs
avec indication tant de leurs noms que des
numéros des actions, sont susceptibles de
transfert de la part de ceux qui les tiennent
des premiers souscripteurs, bien que les
noms de ces cédants intermédiaires n'y
soient pas mentionnés : il suffit que les
numéros des transferts par eux opérés y
soient énoncés, de telles énonciations permet-
tant d'en connaître les auteurs. — Paris,

28 avr. 1887 (deux arrêts), D. P. 88. 2. 105.
1090. Et, à supposer que les certificats

collectifs et nominatifs dont il s'agit soient
entachés d'irrégularité vis-à-vis des cession-
naires, faute de mention du nom de leurs
cédants, aucune disposition de la loi n'atta-
che à cette irrégularité une cause de nullité
des actions qui ont été l'objet des transferts
intervenus. — Mêmes arrêts.

1091. En conséquence, les nouveaux ces-
sionnaires doivent être considérés comme

associés, et sont obligés envers la société à
la libération intégrale des actions qui leur ont
été transmises au moyen du transfert de ces
certificats. — Mêmes arrêts.

1092. — c, Effet translatif de propriété
d'un transfert pur et simple au regard de la
société (ç. com. n° 41). — Le cessionnaire
investi, par l'effet d'un transfert, de la pro-
priété des actions qui sont l'objet de ce
transfert n'est pas admis à opposer à la so-

ciété, pour échapper à l'obligation délibérer
ses actions, qu'il n'est qu'un cessionnaire ap-
parent et simulé, cette exception de simula-
tion n'étant pas opposable à la société. —

Paris, 5 déc. 1882, D. P. 84. 2. 78. — V.ausi
Code-de commerce, n° il,

1093. — 2° Actions nominatives à ordre :
endossement (C. com. n° 43).

1084. — 3° Actions au porteur : tradi-
tion manuelle (C.com, n° 44),

— La loi ne
reconnaissant d'autres instruments d'actions
dans les sociétés que des titres au por-
teur et des titres nominatifs, et chacune de
ces qualifications emportant par elle-même,

quant au mode de transmission des titres,
des conséquences déterminées, il ne peut
dépendre d'une société, quand ses statuts
admettent le titre au porteur, d'en restrein-
dre la libre circulation, en exigeant du dé-
tenteur des justifications arbitraires de son
droit de propriété. — Civ. r. et Civ. c. 31 mai
1881 (deux arrêts), D. P. 81. 1, 289.

1095. Ainsi, les mentions inscrites sur un
titre au porteur par son propriétaire ou par
toute autre personne, et, spécialement, les

parafes apposés par des officiers publics
pour les rattacher à des cotes d'inventaire,
ne sauraient faire obstacle à la transmissi-
bilité de ce titre par la simple tradition, et,

Ear
suite, ne peuvent donner à la société dé-

itrice le droit de contester et de vérifier la
propriété du détenteur. — Mêmes arrêts. —

V. le rapport de M. le conseiller Merville et
les conclusions de M. l'avocat général Des-

jardins, loc cit.
1096. Et, dans le cas où le porteur de ce

titre demande sa conversion en un titre no-
minatif, la société débitrice prétendrait vai-
nement n'être tenue à ne délivrer le certifi-
cat nominatif que sous la réserve de resti-
tuer au demandeur, en cas de nouvelle
mise au porteur, identiquement le même
titre au porteur, revêtu des mêmes men-
tions. — Civ. c. 31 mai 1881 (2e espèce), ibid.

1097. — 4° Négociation d'actions syndi-
quées. — D'après plusieurs arrêts, la création
de syndicats entre souscripteurs d'actions
d'une société de commerce, en vue de sou-
tenir les cours de ces actions, et de réaliser
des gains par la revente en hausse des mê-
mes actions, est illicite, en ce qu'une telle

spéculation tombe, lorsqu'elle a été suivie

deffet, sous l'application de l'art. 419 C.pén.
— Paris, 19 mars 1883, D. P. 83. 1. 425. —

Lyon, 12 mars 1885, D. P. 86. 2. 136. — V.

Supplément au Code pénal annoté, art. 419.
1098.... Sans toutefois que le caractère

délictueux des syndicats dont il s'agit puisse
être opposé à la société par les souscripteurs
syndicataires. — V. suprà, nos 1072 et s.

1099. La validité de semblables syndicats
a été, au contraire, reconnue par la cour de
cassation. Décidé, en effet, quant à l'appli-
cation de l'art. 419 c. pén., que les manoeu-
vres employées pour déterminer la hausse
ou la baisse des actions d'une société com-

merciale ou industrielle sortent des. prévi-
sions de cet article qui ne concerné que les
denrées ou marchandises, et les papiers ou
effets publics. — Crim. c. 30 juill. 1885,
D.P. 86.1. 389. — V. le rapport de M. le con-
seiller Auger, ibid.

1100. Décidé de même que la formation
de syndicats organisés en vue du placement
et de la revente avec bénéfices des actions
d'une société de commerce, n'a en elle-
même rien de contraire à l'art. 419 c. pén.
et, dés lors, rien d'illicite, quelque peu ho-
norable qu'en soit généralement le but, et

quelque altération qui puisse en résultér en
ce qui concerne la sincérité du cours des
valeurs détenues par les associations de cette
nature. — Paris, 18 mars 1887, D. P. 88. 2.
129. - Paris, 28 avr. 1887. D. P. 88. 2.105.
— Orléans, 24 juill. 1890, D. P. 91. 2. 237.

1101. Par suite, les négociations des ac-
tions syndiquées auxquelles s'est livré le

syndical, afin de bénéficier de la hausse en
vue de laquelle il s'était constitué, ne peu-
vent être attaquées par les cessionnaires sur

l'unique motif qu'elles sont nécessairement
entachées de dol : une articulation de ma-
noeuvres dolosives caractérisées est indis-

pensable. — Mêmes arrêts.
1102. Et le moyen tendant à faire pro-

noncer pour cause de dol la nullité de la
vente des actions ainsi syndiquées ne peut
être opposé par le cessionnaire qu'à son

propre vendeur: il ne saurait l'être au syn-
dicat lui-même, ce syndicat n'étant pas un
être moral distinct de la personne de chacun
des syndicataires. — Arrêt préc. 28 avr.
1887. — V. suprà, nos 1092 et suiv.

1103. Il est, d'ailleurs, hors de doute que
l'intervention d'une maison de crédit dans
la vente d'actions syndiquées ne saurait
être considérée comme une manoeuvre pré-
judiciable aux acheteurs 'd'actions, lorsque
le tiers, simple mandataire du syndicat, n'a

joué aucun rôle de nature à faire croire au
succès d'une entreprise chimérique. — Arrêt

préc. 24 juill. 1890.
1104. Et l'annonce par circulaire d'un bé-

néfice net qui n'existait point en réalité ne
saurait vicier les ventes, même postérieu-
res, des actions syndiquées, lorsque l'erreur
a été immédiatement rectifiée par le journal
financier qui était l'organe de l'établissement

chargé de la vente. — Même arrêt.
1105. Il en est de même de la création

de certificats nominatifs d'actions, au nom
des acquéreurs, sans désignation des sous-

cripteurs primitifs entre lesquels avait été
formé le syndicat, cette mesure n'étant ni
dolosive, ni dommageable. — Même arrêt.

1106. En ce qui concerne la négociabi-
lité de pareils certificats par voie de trans-
fert, V. suprà, nos 1089 et s.

1107. — II. CESSION CIVILE : APPLICATIONDE
L'ART. 1690 c. civ. (C. com. n° 50).

1103. — HL MODE DE TRANSMISSION DES
ACTIONS D'UNE SOCIÉTÉ DISSOUTE (C. com.
n° 51).

1109. — IV. CESSIONDE TITRES A L'ÉMISSION.
— Les négociations de promesses d'actions

faites lors de l'émission de ces actions et
avant la constitution définitive de la société
sont nulles, lorsqu'elles ont eu lieu en bourse
ou en banque, c'est-à-dire par rintermé-
diaire d'un tiers interposé entre parties de-
meurées étrangères l'une à l'autre. — V.

Appendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 2,

1110. Elles ne sont, au contraire, inter-
dites par aucune loi etdoivent, dès lors, être

validées, quand elles ont eu lieu entre les

parties elles-mêmes, soit personnellement,
soit par leurs fondés de pouvoir traitant
directement au nom de leurs mandants. —

Paris, 23 mai 1887, D. P. 88. 2. 73.
1111. L'acquéreur de ces actions ne sau-

rait donc, en ce cas, exciper de la nullité de
la cession, à l'effet d'échapper à l'obligation
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de les libérer conformément à l'art. 3 de la
loi de 1867, alors surtout qu'il a fait usage
des actions ainsi négociées après là consti-
tution définitive de la société, en en touchant
les coupons, en participant comme action-
naire aux assemblées générales et en deve-
nant administrateur de la même société. —

Même arrêt.
1112- Mais les ventes dont il s'agit sont

des ventes conditionnelles, subordonnées, par
suite, à la réalisation pleine et entière de
l'émission projetée; en conséquence, si l'é-
mission qui y a donné lieu est réduite par
la société, et si le vendeur, est placé ainsi
dans l'impossibilité de remettre à l'acheteur
les titres, objet du contrat, la vente stipulée
doit être considérée comme non avenue ; le
vendeur ne saurait, dés lors, demander vala-
blement à l'agent de change, intermédiaire
de la vente, de lui en solder le prix, sous
l'offre de livrer audit agent de change les
titres nouveaux, que la société a donnés
aux souscripteurs à raison de deux pour
trois, en échange de leurs bulletins de sous-

cription à l'émission rétractée. — Req.
6 juill. 1887, D. P. 87. 1. 452.

1113. II en est de même, lorsqu'en prévi-
sion de l'augmentation du capital d'une so-
ciété et de la création ultérieure d'actions
nouvelles à attribuer aux anciens action-

naires, la vente de quelques-unes de ces ac-
tions par l'un d'entre eux à un acheteur avec

lequel le cédant a directement traité, en per-
sonne ou par mandataire, doit être considé-
rée comme subordonnée à la condition de
l'émission et de la délivrance effective des
titres vendus. — Aix, 18 nov. 1884, D. P.
86. 1. 260. —

Req. 22 déc. 1885, D. P. 86. 1.
260. -

1114, En conséquence, la cession tombe
si la condition de délivrance des titres ne

peut plus être réalisée, à raison, par exem-
ple, de la mise en faillite de la société. —

Arrêt préc, 22 déc. 1885.
1115- Et il en est ainsi même au cas où

l'intermédiaire de la négociation en aurait
versé le prix au vendeur par anticipation : ce

prix est alors restituable,'le payement anti-

cipé qui en a été fait étant conditionnel
comme la vente elle-même. — Arrêt préc.
22 déc. 1875.

1116. On objecterait vainement qu'un tel

payement implique chez les parties la vo-
lonté de transformer la cession en une ces-
sion pure et simple : l'arrêt qui décide que,
malgré ce payement, l'intention des contrac-
tants a été de maintenir à la cession son

caractère conditionnel, se livre à une appré-
ciation qui rentre dans le domaine des juges
du fait et se borne à appliquer la règle
d'après laquelle tout pacte obscur ou ambigu
s'interprète contre le vendeur, règle que le

juge est autorisé à observer, encore que son

interprétation ait pour résultat de donner à

la convention un sens autre que celui qui en
assure l'effet. — Même arrêt.

1117. De même encore, lorsque le titu-
laire d'actions anciennes d'une société est
investi, du droit exclusif de souscrire des

actions faisant l'objet d'une émission nou-
velle, la cession de ce droit doit être consi-

dérée comme subordonnée à la condition

suspensive de l'émission et de la délivran-
ce des titres ainsi vendus ; par suite, si
l'émission n'a pas heu, la condition est dé-
faillie et le prix de la cession n'est pas dû
faute'de cause juridique.

— Civ. c. 24 nov.

1886, D. P. 87. 1. 228.
1118. Mais si la cession d'actions an-

ciennes n'a pas été formellement étendue au
droit d'obtenir des actions nouvelles, ce droit
ne constitue qu'une simple éventualité, dont

la non-réalisation, faute d'émission nouvelle,
ne saurait entraîner là résolution de la ces-
sion au profit de l'acheteur qui entendait

spéculer sur la revente des deux catégories
d'actions après leur unification ; la condi-

tion de cette émission nouvelle, à laquelle
était soumise cette éventualité étant, connue
de l'acheteur, n'a pas le caractère d'an vice
caché dans le sens de l'art. 1641 C. civ. —

Req. 29 juin 1887, D. P. 89. 1. 137.
1119. Dans le cas où une association

constituée en vue de préparer la formation
d'une société anonyme pour une entreprise
déterminée, a cédé des parts de fondateurs
à un tiers, le juge du fond décide souverai-

nement, par appréciation de la convention,

que la cession a pour objet des parts dans
l'association préparatoire qui peut éventuel-
lement devenir fondatrice de la société ano-

nyme, et non directement des parts dans la
société anonyme simplement projetée. —

Req. 16 févr. 1887, D. P. 87. 1.208.
1120. En conséquence, lorsqu'à la suite

de l'abandon du projet de société anonyme,
l'association préparatoire se dissout, ce ces-
sionnaire ne saurait se faire rembourser
dans son intégralité le prix par lui versé,
sous le prétexte que les actions de la société
anonyme ne peuvent lui être livrées : il n'a

droit, au contraire, à la restitution de son

versement, que sous déduction de sa con-
tribution proportionnelle aux pertes encou-
rues pour frais et avances, par les mem-
bres de la société préparatoire à laquelle il
avait été associé. — Même arrêt.

1121. — V. CESSIOND'ACTIONSD'UNE SOCIÉTÉ
NON LÉGALEMENT CONSTITUÉE(C. com- nos 47 à

49). — Les négociations d'actions dépendant
d'une société déclarée définitivement cons-

tituée, sont valables, bien que depuis les

négociations la société ait été annulée pour
vice de constitution, en vertu des art. 7 et
41 de la loi précitée de 1867, si l'accom-
plissement des conditions de validité des
sociétés par actions a été affirmé et vérifié
conformément aux art. 1er et 24, § 2, de la
loi du 24 juill. 1867; et il n'importe qu'il
s'agisse d'un vice se rapportant aux condi-
tions de négociabilité de l'action, et que,
notamment, l'annulation de la société ait été

prononcée, parce que le versement auquel
l'art. 2 de la loi de 1867 subordonne cette

négociabilité n'a pas été réement effec-

tué, malgré l'affirmation qui en a été
faite, la loi n'ayant entendu interdire la né

gociation des actions qui n'ont pas été d'ob-

jet du versement obligatoire que dans le
cas où ce non-versement est révélé par le
titre lui-même ou par les déclarations por-
tées à la connaissance du public.

— Lyon,
22 janv. 1884 (trois arrêts), D. P. 84. 2.

153, et sur pourvoi contre l'un de ces ar-

rêts, Civ. r. 3 juin 1885 (1reespèce , D. P. 86.
1. 25. — Lyon, 8 mai 1884, D. P. 84. 2- 219,
et sur pourvoi, Civ. r. 3 juin 1885 (2° es-

pèce), D. P. 86. 1. 25. — Civ. r. 29 juin 1885

(3e espèce), D.P. 86, 1. 25.— Civ. r. 29 juin
1885 (4e espèce), ibid. — Paris, 28 avr.

1887, D. P. 88. 2. 205. — Paris, 23 mai 1887,
D. P. 88. 2. 73. — V. aussi les conclusions
de M. l'avocat général Desjardins, sur les-

quelles ont été rendus les arrêts précités
du 3 juin 1885, D. P. 86. 1. 26, et la disser-
tation de M. Sarrut sur les arrêts de la cour de

Lyon, du 22 janv. 1884, D. P. 84. 2.153, note.
1122. Sur la négociabilité des actions dont

l'aspect ne révèle pas le caractère non négo-
ciable, V. Appendice au présent titre, L. 24

juill. 1867, art. 2.
1123. A plus forte raison, la loi 4e 1867

n'interdit-elle pas la négociation dès actions
d'une société qui, après sa constitution défi-

nitive, avec affirmation et publication du
versement du quart, a été annulée depuis la

négociation, non pour inexistence de ce ver-
sement qui a réellement eu lieu, mais parce
qu'il n'a pas été fait par chaque souscripteur
individuellement, au prorata de sa souscrip-
tion, et est resté indisponible pendant un court
délai (un mois, dans l'espèce) : de pareilles
irrégularités ne sont pas de nature à faire

perdre aux titres leur caractère négocia-

ble. — Orléans, 24 juill. 1890, D. P. 91.

2, 337, et sur pourvoi, Civ. r. 9 nov. 1892

(1re espèce), D. P. 93. 1. 73.— Civ. r. 9 nov.
1892 (2e espèce), D. P. 92. 1. 73..

1124. Reste la question de savoir si les

mêmes négociations d'actions peuvent être,
déclarées huiles, comme l'a été la société

elle-même, en vertu des règles du droit
commun. — Décidé, à cet égard, que la nul-

lité de la société dont dépendent les actions
antérieurement négociées n'ayant pas d'effet

rétroactif, la négociation ne saurait en être

annulée ,., pi par application des art- 1108,
1110 et 1126 C. civ. pour défaut d objet eu

pour erreur sur la substance de la chose
vendue. — Arrêts préc. 22 janv. et 8 mai

1884,3 et 29 juin 1885, 28 avr. 1887, 24 juill
1890 et 9 nov. 1892,

1125. ... Ni par application des art. 1641

et 1645 C. civ., sur là garantie des. vices ca-
chés de la chose vendue, alors, d'ailleurs,

qu'il est établi et constaté que l'acheteur n'a

pas voulu acquérir autre chose que ce que
son vendeur lui a effectivement livré, que
là société a fonctionné exactement de la mê-
me manière que si elle avait été régulière-
ment constituée, que sa ruine, due à
des causes-fortuites complètement étrangères
aux vices de sa constitution, est, dès lors, à.
la charge de l'acheteur; que la valeur des
titres et l'usage que celui-ci s'en promettait
n'en ont pas été diminués, et qu'enfin rien
ne démontrait, comme l'exige 1 art. 1641 C.

civ., que l'acquéreur ne Jes aurait pas ache-
tés, ou en aurait donné un Joindre prix s'il
avait connu, dès l'époque de l'achat, l'exis-
tence des irrégularités dont la révélation a

fait prononcer ultérieurement la nullité de
la société. — Arrêts précités et, notamment,
arrêt du 9 nov, 1892,

1126. ... Sans qu'il y ait à tenir compte
du fait qu'au moment où les ventes ont eu
lieu, les vendeurs connaissaient les vices qui
devaient plus tard faire prononcer la nullité
de la société. — Même arrêt du 9 nov.
1892.

1127.. ..... Ni par application de l'art. 1693
c. civ. sur la garantie de l'existence de là
créance au moment du transport, l'action
n'étant point une créance, mais un titre de

propriété d'une part àliquote dans le fonds
commun tel qu il sera au moment de, là

liquidation, et ce titre existant, dès lors, soit
au moment du contrat, soit même après
que la société a été déclarée huilé. — Arrêt

préc. 22 janv. 1884.
1128. II n'importe, dès lors, que la négocia-

tion porte sur des actions appartenant aux fon-
dateurs ou

àde simples souscripteurs, —

Arrêt préc, 8 mai 1884,
1129. ... Sauf la responsabilité encourue

par les fondateurs, à raison de la nullité de
ta société. — V. Appendice au présent titre,
L, 24 juill. 4867, art. 42.

1130. L'acquéreur d'actions d'une société
annulée pour défaut de versement du quart
ne pouvant, après sa constitution définitive,
recourir en garantie contre son vendeur,
sous prétexte que les actions étaient) entachées
d'un vice secret, alors qu'il n'établit à la

charge, de son vendeur aucun acte de dol
ou de fraude ayant entaché la négociation
des titres, c'est à lui qu'incombe l'obligation
d'indemniser son vendeur des condamna-
tions qui seraient prononcées contre celui-ci
en sa qualité d'ancien actionnaire au profit
de la société. — Arrêt de la cour de Paris,
du 23 mai 1887, cité suprà, n° 1121.

1131- VI. EXCEPTION DE NULLITÉ DE LA
CESSION A RAISON DU DOL DES FONDATEURS. —

Les manoeuvres dolosiyes qui, de la part des

fondateurs; ont déterminé les souscriptions
ne sont pas opposables à la société (V. su-

prà, n° 903) et ne peuvent, dès lors, en en-
traîner la nullité au profit soit des souscrip-
teurs, soit de leurs cessionnaires, — Jugé,
en tout cas, que le souscripteur qui a cédé
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son action au moment où la situation désas-
treuse de la société était notoire, est réputé
avoir renoncé au droit d'en poursuivre l'an-

nulation, et, par suite, ne l'a pas transmis à
son cessionnaire; celui-ci est donc non
recevable à demander cette annulation, du
chef de son cédant. — Req. 25 janv. 1881,
D. P. 81. 1. 252, et la note.

SECT. 2.— OBLIGATIONSDANSLA SOCIÉTÉANONYME.

(C. coin., nos 54 à 56).

1132. — I. SOUSCRIPTIONAUX OBLIGATIONS
D'UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS. — Les souscrip-
teurs d'un emprunt émis par une société

anonyme, sous la forme d'obligations, peu-
vent valablement s'associer, soit pour la
défense de leurs intérêts, soit pour la réali-
sation de l'hypothèque collective qui leur a
été promise au moment de l'émission. Une
telle association, sans qu'il soit nécessaire de
dire si elle présente tous les caractères d'une
société civile, a qualité pour se constituer
un directeur, et pour l'investir du mandat
de représenter ses coassociés dans les limites
de l'intérêt commun, notamment d'accepter
pour eux la concession d'hypothèque collec-
tive promise eu garantie des obligations
créées. — Civ. r. 3 déc. 1889, D. P. 90. 1.
105. — Observ. ibid., note.

1133. La concession de l'hypothèque réali-
sée dans ces conditions profite directement et
divisément à chacun des coassociés porteurs
d'obligations, l'association qui les lie entre
eux ne constituant pas une personne morale,
et n'ayant pas une individualité distincte de
celle de ses membres. Il n'échet, en consé-

quence, de rechercher si les hypothèques
dont il s'agit auraient pu valablement être
constituées au profit d'un être moral, auquel
il n'aurait pas été fait apport en même

temps des créances que ces hypothèques
devaient garantir. — Même arrêt.

1134. Les souscripteurs d'obligations
émises par une société ne sont fondés à
intenter une action en dommages-intérêts
contre les administrateurs et les banquiers de
la société qui ont participé à l'émission de
ces titres, à raison de la publication d'un

prospectus dans lequel la véritable situation
de la société était dissimulée, qu'en établis-
sant que la lecture de ce prospectus les a
seule déterminés à souscrire. — Paris.
23 mars 1887, D. P. 87. 2. 251. — V. aussi
trib. civ. de la Seine, 28 nov. 1884, ibid.,
note.

1135. — II. OBLIGATIONS AU PORTEUR. —
Les obligations au porteur émises fraudu-
leusement au nom d'une société, par des

personnes ayant usurpé les pouvoirs d'un
conseil régulier, sont affectées d'une nullité
substantielle qui les prive de toute valeur
même entre les mains d'un acheteur de
bonne foi; par suite, elles ne peuvent être
admises au passif de la société tombée en
faillite. — Req. 4 juin 1878, D. P. 79. 1. 132.
— V. Observ. à la note.

1136. Et le possesseur de ces obligations
prétendrait vainement que l'arrêt qui, dans
ces circonstances, décide que des obligations
ainsi émises n'ont aucune valeur légale et

n'engagent pas la société, méconnaît son
droit de propriété et les privilèges qui y
sont attachés. — Même arrêt.

1137. A plus forte raison en est-il de

même, lorsque le porteur des titres ainsi
déclares sans valeur ne les a pas achetés sur
le marché public de la Bourse, a traité en

particulier avec les auteurs de la fraude, et

que l'ensemble des circonstances démontre
sa mauvaise foi, ou tout au moins sa grave
imprudence. — Même arrêt.

1133. ... Alors même qu'elles auraient été

comprises dans une émission antérieure et

régulière, si, à défaut de souscription, elles
étaient restées à la souche dans les registres
delà société. — Même arrêt.

1139. — III. ORLIGATIONS AMORTISSABLES

(C. com. nos 54 à 56). — V. Appendice au

présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 70 ajouté
à cette loi par la loi du 1er août 1893.

1140, Sur les conditions de production à

la faillite de la société des obligations rem-
boursables par l'effet du tirage au sort, V.
J. G. S. v° Faillite, nos 560 et s.

Art. 37. La société anonyme ne peut exis-
ter qu'avec l'autorisation du Gouvernement, et
avec son approbation pour l'acte qui la constitue ;
cette approbation doit être donnée dans la forme
prescrite pour les règlements d'administration
publique (Abrogé.).

1141. Cet article a été remplacé par
l'art. 21 de la loi du 24 juill. 1867 où est
édictée en principe la liberté de l'anonymat.— V. infrà, Appendice au présent titre, L. 24

juill. 1867, art. 21.
1142. — I. SUPPRESSIONDURÉGIMEDE L'AUTO-

RISATIONDUGOUVERNEMENTPOURLA SOCIÉTÉANO-
NYMEEN GÉNÉRAL(C. com. nos 1 et 17). — V.
infrà, Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 21.

1143. — II. MAINTIEN DU RÉGIME DE L'AUTO-
RISATION DU GOUVERNEMENTPOUR CERTAINESSO-
CIÉTÉS (C. com. n°s 2 à 16 et 20 à 28). —
1° Tontines et associations de la nature des
tontines, quelle qu'en soit la forme (C. com.
n°s 6, 7 et 20,). — V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 66, §1.

1144. — 2° Sociétés d'assurances sur la
vie (C. com., n°s 7 et 20). — V. ibid.

1145. — III. ASSUJETTISSEMENTDESSOCIÉTÉS
D'ASSURANCES AUTRES QUE LES SOCIÉTÉS D'ASSU-

RANCES SUR LA VIE, AU RÉGIME RÉGLEMENTAIRE

(C. com. nos 9 à 15 et 21). — V. Règlement
du 22 janv. 1868, appendice au présent titre,
L. 24 juill. 1867, art. 66, § 2.

1146. — IV. SOCIÉTÉS CRÉÉESAVANT LA LOI
DE 1867 QUI VEULENTSUBSTITUERA LEURSSTATUTS
LE RÉGIMEDE CETTELOI (C. com. nos 22 à 28).
— 1° Sociétés anonymes en général: nécessité
d'une autorisation du Gouvernement (C. com.
n° 22). — V. Appendice au présent titre, L.
24 juill. 1867, art. 46.

1147. — 2° Sociétés d'assurances autres
que les sociétés d'assurances sur la vie : simple
déclaration de soumission au régime réglemen-
taire sans nécessité d'une autorisation du
gouvernement, mais seulement pour les so-
ciétés non originairement constituées sous la
forme anonyme, la transformation en société
libre de toute société anonyme étant subor-
donnée à cette autorisation par l'art. 46 de
la loi de 1867. — V. ibid., art. 67.

1148. — 3° Même dispense d'autorisation
pour les sociétés d'assurances mutuelles, même

originairement constituées sous la forme ano-
nyme. — V. ibid.

Art. 38. Le capital des sociétés en com-
mandite pourra être aussi divisé en actions,
sans aucune autre dérogation aux règles
établies pour ce genre de sociétés.

1149. — I. DIVISION FACULTATIVEEN ACTIONS
DU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE(C.
com. n° 1).

1150. — II. DISTINCTION DANS LA SOCIÉTÉEN
COMMANDITE, DE LA PART D'INTÉRÈT ET DE L'AC-

TION. — Les systèmes soulevés par la ques-
tion de, savoir quels sont les caractères dis-
tinctifs, dans une société, de l'intérêt et de
l'action, sont précisés dans les conclu-
sions de M. l'avocat Desjardins, sur les-
quelles a été rendu l'arrêt de la cour de
cassation du 10 août 1887, analysé infrà, n°
1172. — D. P. 87. 1. 441.

1151. Le problème consiste, en l'absence
d'une définition légale, à rechercher le sens

juridique des mots intérêt et action. — V.
les conclusions précitées.

1152. Dans un premier système, les mots
intérêt et action s'entendent, le premier,
de toute part d'un associé qui se trouve

obligé indéfiniment, et le second, de toute

part d'un associé qui n'est tenu que jusqu'à
concurrence de sa mise.— V. ibid.

1153. Il n'y a pas lieu de s'arrêter à ce

système que contredit l'emploi qui a été
fait par le législateur des expressions part
d'intérêt, même dans la société en com-
mandite simple où le commanditaire à part
d'intérêt ne supporte les dettes sociales que
dans la limite de sa mise, aussi bien que l'ac-
tionnaire. — V. ibid.

1154. Dans un second système, ce qui
distingue la part d'intérêt de l'action, c'est

que la part d'intérêt peut être d'une quotité
différente pour chacun des associés, tandis

que les actions sont nécessairement entre
elles d'égale valeur, aux termes de l'art. 36
C. com. — V. ibid.

1155. Il suivrait de là que les actions

irrégulièrement constituées comme étant

d'inégale valeur dégénéreraient en parts
d'intérêts, et que la société où elles ont été
créées deviendrait une société en com-
mandite simple, non soumise à la législation
sur les sociétés par actions. Un tel système
doit pareillement être écarté. — V. ibid.

1156. Dans un troisième système, le ca-
ractère distinctif de l'action et de la part d'in-
térêt réside tout entier dans la cessibilité de
l'une et dans l'incessibilité de l'autre. Pour
reconnaître s'il y a intérêt ou action, il fau-
drait donc uniquement rechercher si le droit
est cessible, ou s'il ne l'est pas. En d'autres
termes, partout où la cessibilité existera, il

y aura action ; partout où elle n'existera pas,
il y aura part d'intérêt. — V. ibid.

1157. Ce critérium manque également
d'exactitude, la part d'intérêt étant suscep-
tible de cession, tout en conservant sa qua-
lification, lorsque les statuts sociaux l'ont
déclaré cessible, ce qui est permis, sinon
vis-à-vis des tiers, du moins entre les asso-
ciés. — V. suprà, n°s 866 et s.

1158. Aussi un quatrième système fait-il

dépendre la nature de la part sociale non
seulement de sa cessibilité, mais encore de
son mode de cessibilité. Pour qu'elle soit re-
présentée par une action, il faut qu'elle soit
négociable, c'est-à-dire transmissible par les
modes abrégés du droit commercial, ou, en
d'autres termes, qu'elle puisse être cédée par
voie de tradition, d'endossement ou de
de transfert du titre. Si la cession ne peut
en être faite dans le silence des statuts que
conformément au droit civil la part devenue
cessible en vertu du pacte social conservera
sa nature de part d'intérêt. — V. ibid.

1159. Enfin un cinquième système, com-
plétant la formule du cinquième, qualifie
d'action ou de part d'intérêt, le droit de
l'associé, selon que la cessibilité de ce droit
lui est inhérente ou qu'elle résulte exception-
nellement d'une clause spéciale des statuts.
Dans le premier cas, le titre remis à l'asso-
cié constitue une action impliquant, relative-
ment à ceux qui en sont porteurs, l'existence
normale d'une simple association de capi-
taux isolés de toute considération de per-
sonnes. Dans le second, il représente une
véritable part d'intérêt créée, en principe,
intuitu personse, et dont la cessibilité, comme
le mode de cession, ne dérivent, en outre,
exceptionnellement que d'une stipulation sta-
tutaire limitée aux rapports respectifs des
associés. — V. ibid., et quant aux effets de
la cessibilité statutaire, suprà, n°s 866 et s.

1160. Sur les modes de négociation inhé-
rents à la nature du droit cédé, V. suprà,
n°s 1077 et s.

1161. Le juge du fait aura, à cet égard,
un pouvoir d'appréciation soumis au con-
trôle de la cour de cassation. — V. ibid.
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1162. Telle est la règle adoptée dans de
nombreux arrêts de la cour suprême qui en
ont fait l'application en qualifiant la société...
tantôt de société en commandite par ac-
tions... — V. infrà, n°s 1164 et s.

1163. ... Tantôt de société en comman-
dite simple ou à part d'intérêt. — V. infrà,
n°s 1172 et s.

1164. Jugé, en effet, d'une part, et à pro-
pos de l'application aux sociétés en com-
mandite de la taxe sur le revenu établie par
la loi du 28 juin 1872... : que la société en
commandite dont le capital est divisé en

parts
égales, représentées par une seule série

le titres ayant chacun un numéro et une in-
dividualité distincts, et transmissibles soit
entre les associés, soit à l'égard des tiers,
au moyen d'un transfert sur tes registres de

la société, a le caractère d'une société en

commandite par actions, et non d'une société
en commandite à parts d'intérêt, alors même

que la transmission de ces parts serait su-

bordonnée à l'approbation de l'assemblée

générale, quand elle aura été faite à des

tiers, cette restriction limitée à un cas dé-

terminé, laissant subsister, pour les parties

qui en sont l'objet, l'existence de la libre

négociabilité qui est inhérente à la nature
de l'action. — Req. 27 mars 1878, D. P. 78.
1. 308.

1165. ... Qu'il y a lieu de qualifier de

société en commandite par actions, et non de

société eh commandite simple, la société
dont le capital est divisé en parts égales, re-

présentées par des titres séparés, et trans-

missibles, avec leur caractère d'individualité,
au moyen d'un transfert sur les registres de
la société, bien que les statuts aient réservé
au gérant statutaire, tant qu'il resterait

chargé de la gérance, la faculté de retrait

vis-à-vis des tiers cessionnaires dans un

délai fixé, une telle faculté, restreinte

ainsi à certains cas et subordonnée à des con-
ditions déterminées, ne portant pas atteinte
à la libre transmissibilité qui dérive de la

nature de l'action. —Req. 13 mars 1882,D.P.
83. 1. 83.

1166. ... Que la société dont le capital a

été divisé en un très grand nombre de parts

égales, représentées par des titres individuels,
et transmissibles tant aux tiers qu'aux as-

sociés, dans les formes du droit commercial,

et, notamment, sans autre formalité qu'une
notification au comité de direction, consti-

tue, non une société avec parts d'intérêts

formée intuitu personse, mais une société

par actions, bien qu'elle ait été qualifiée de

société en participation. —Req. 9 févr. 1887,
D. P. 87. 1. 439.

1167. ... Que la société en commandite

sur l'actif duquel chaque associé en nom

ou chaque commanditaire, a droit à une

part proportionnelle à son apport, constitue

une société en commandite par actions et non

à parts d'intérêt, bien que les associés puis-
sent posséder respectivement entre eux des

droits inégaux quant au nombre des parts à

eux attribuées, lorsque le capital social a été
divisé en parts représentant chacune une

fraction égale du capital social, avec un

chiffre, unitaire qui fait de chaque titre le

titre distinct et individuel caractéristique de

l'action. - Req. 2 aoùt 1886, D. P. 87.1. 267.

1168. ... Que la même société conserve

son caractère de société en commandite par
actions, quoique les statuts sociaux aient

assujetti la cession des titres remis à cha-

que associé au mode de transport prescrit

par l'art. 1690 C. civ., une telle, entrave à la

cessibilité du titre n'étant pas exclusive de

l'existence de l'action, en ce qu'elle n'impli-

que pas que la société a été contractée

intuitu personoe.
— Même arrêt.

1169. ... Qu'une société doit être consi-

dérée comme constituée en commandite par
actions, bien que qualifiée de commandite

simple, lorsque le fonds social est divisé en

un très grand nombre de parts, représentées
par des titres individuels, tous de même
quotité, et transmissibles aux tiers aussi
bien qu'aux associés sans le consentement
des associés, quoique la cession doive être
faite conformément à l'art. 1690 C. civ. —

Req. 5 nov. 1888.D. P. 89. 1. 453.
1170. ... Qu'on doit considérer comme

une société en commandite par actions, bien

que qualifiée de commandite simple, la so-
ciété dont le fonds social est divisé en parts
nominatives égales, représentées par des ti-
tres individuels distincts et transmissibles,
par voie de transfert, aux tiers aussi bien

qu'aux associés, sans que le consentement
des coassociés soit nécessaire, encore bien
que les titres délivrés aux gérants en re-

présentation de leurs apports aient été frap-
pés d'incessibilité et avec obligation de dé-
pôt à la Banque de France pendant toute
la durée de leur gestion, une telle clause
d'incessibilité n'ayant rien d'inconciliable
avec la société par actions. — Req. 31 janv.
1893, D. P. 93. 1. 356.

1171. La loi du 1er août 1893 a même pres-
crit cette incessibilité pour toutes actions

d'apport. — V. Appendice au présent titre,
L. 24 juill. 1867, nouvel art. 3.

1172. Décidé, d'autre part, qu'une so-
ciété en commandite par actions doit être
considérée comme ayant pris, par voie de
transformation, le caractère d'une société
en commandite avec parts d'intérêt, lorsque,
contrairement aux statuts qui la régissaient
antérieurement, ses nouveaux statuts ne per-
mettent pas, pour la représentation des parts
des commanditaires, la délivrance de titres
individuels et distincts du pacte social, sur

lesquels puisse être apposée l'empreinte du
timbre exigé par la loi du 5 juin 1850, et

qu'en outre, la cession des parts sociales,
soumise aux formes de l'art. 1690 C. civ., n'y
est autorisée qu'avec l'agrément des gérants,
c'est-à-dire des associés dont ces gérants
sont constitués les mandataires : la nou-
velle société ne se trouve plus alors con-
tractée qu'en considération de la personne
des anciens actionnaires, quel qu'en soit le
nombre, et devient ainsi, comme toute so-
ciété en commandite simple, une société exis-
tant intuitu personse. — Civ. r. 10 août
1887, D.P. 87. 1. 440.

1173. Le grand nombre des associés n'est
pas, en effet, nécessairement exclusif du
fait, pour ces associés, de s'être récipro-
quement choisis ni agréés, ni dès lors de la
condition inhérente à la société contractée
intuitu personse. — V. les conclusions de
M. l'avocat général Desjardins, ibid., p. 142.

1174. Et il n'importe que le décès ou
l'incapacité d'un des commanditaires ne doive
pas entraîner la dissolution de la société,
l'absence de ce mode de dissolution pouvant
se rencontrer dans la société en commandite
simple aussi bien que dans les sociétés par
actions. — V. les mêmes conclusions, ibid.,
et infrà, art. 64.

1175. ... Ni que l'institution d'un conseil
de surveillance ait été maintenue dans les
nouveaux statuts, cette institution n'ayant
rien d'inconciliable avec la commandite sim-
ple, où seulement elle est facultative, à la
différence du cas où il s'agit d'une société
par actions. — V. les mêmes conclusions,
ibid., et Appendice au présent titre, L. 24
juill. 1867, art. 5.

1176. D'après un autre arrêt, une société
en commandite a pu être considérée comme
une société à parts d'intérêt, et non comme
une société par actions, tombant sous l'appli-
cation de la loi du 24 juill. 1867, par le
motif qu'il était déclaré, dans l'acte de so-
ciété, " que les contractants entendaient
ne point former une société par actions ».
— Civ. r. 8 juill. 1868, Code de commerce,
p. 82, n° 7.

1177. Cette raison de décider ferait, il

est vrai, dépendre les caractères respectifs
de la part d'intérêt et de l'action de la qua-
lification adoptée dans l'acte de société, ce
qui est manifestement contraire à la règle
d'après laquelle la nature juridique d'un
droit est déterminée par le caractère qui
lui est propre, et non par la volonté de
ceux qui l'ont créé. — V. Observ. D. P.
68. 1. 481, note 2, et suprà, n°s 1169 et 1170.

1178. Mais il est à remarquer que l'acte
de société ajoutait « qu'en conséquence les
parts d'associés ne seraient, conformément à
l'art. 1861 C. civ., transmissibles qu'à des

personnes
agréées par les autres associés ».

L'arrêt qui n'a vu dans la société contractée
avec une semblable stipulation, qu'une so-
ciété en commandite formée intuitu personse
devait donc être maintenu par la cour
suprême, comme rentrant dans l'hypothèse
sur laquelle a statué, avec plus de précision,
la décision analysée suprà, n° 1172.

1179. — III. LÉGISLATIONS DIVERSES APPLI-
CABLES A LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS

(C. com. n°s 9 à 41). — 1° Dispositions du code
de commerce (Ccom. n° 10). — a. Dispositions
communes à la commandite simple et à la,
commandite par actions (C. com. n° 10).

1180. — b. Règles du droit commun en
matière de société qui sont exclusivement ap-
plicables à la commandite par actions (C.
com. n°s 7 et 8).

1181. — 2° Dispositions de la loi du
24 juill. 1867 (C. com. n°s 11 à 40). —
a. Conditions constitutives de la société en
commandite par actions (C. com. n°s 11 à
14; 17 et 18). — V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 1 et 4.

1182. — b. Conditions de négociabilité de
l'action (C. com. n° 15). — V. Appendice au

présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 2.
1183. — c. Conditions de la mise au

porteur des actions de la société en comman-
dite (C. com. n° 16). — V. infrà.
Appendice au présent titre, L. 24 juill. 1867.
art. 3 modifié par la loi du 1er août 1893.

1184. — d. Institution obligatoire d'un
conseil de surveillance ; devoirs, attributions
et responsabilité de ce conseil (C. com. n°s 19
à 23). — V. Appendice au présent titre, L.
24 juill. 1867, art. 5, 6, et 8 à 12.

1185. — e. Distribution et répétition de
dividendes (C. com. n° 24). — V. Appendice
au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 10.

1186. — f. Exercice des actions judiciai-
res entre les actionnaires et les gérants ou les
membres du conseil de surveillance (C. com.
n° 25). — V. Appendice au présent titre, L.
24 juill. 1867, art. 17.

1187. — g. Causes de nullité de la société
pour vice de constitution et responsabilités
qu'elles entraînent (C. com. n°s 26 à 34). —

V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 7 et 8.

1188. — h. Pénalités (C. com. n°s 35 à
40). — V. Appendice au présent titre, L.
24 juill. 1867, art. 13 à 15.

1189. — 3° Règles du droit civil (C. com.
n° 41). — V. suprà, art. 18, n 08 458 et s.

Art. 39. Les sociétés en nom collectif ou en
commandite doivent être constatées par des
actes publics ou sous signatures privées,
en se conformant, dans ce dernier cas, à
l'art. 1325 du Code civil.

1190. — I. NÉCESSITÉ D'UN ACTE ÉCRIT
(C. com. nos 1 à 5 ; 16 à 19 ; 23 et 24). — 1°
Sociétés auxquelles s'applique la nécessité
d'un acte écrit (C. com. n°s 3 â 5). — a.
Sociétés commerciales, en nom collectif, en
commandite et anonyme (C. com. n° 3).

1191. — b. Sociétés étrangères. — V. Ap-
pendice au présent titre, L. 30 mai 1857.
n°s 1609 et s.

1192. — 2° Formes de l'acte de société (C.
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com. n°s 6 à 14). — A. Sociétés en nom col-

lectif et en commandite : acte public ou sous

seing privé (C. com. n° 6).
1193. — B. Société anonyme : nécessité

d'un acte public, en vertu de l'art. 40 c.com.,
et abrogation de cette disposition exception-
nelle par la loi de 1867. — V. Appendice
au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 21.

1194. — C. Nombre d'originaux pour le cas
où la société est formée par acte privé (C.
com. n°s 7 à 13). — a. Société en nom collectif
et en commandite simple : autant d'originaux
que d'associés, par application de l'art. 1125
c. civ. : controverse (C. com. n°s 7 à 12).

1195. — b. Société par actions: double

original, quel que soit le nombre des associés

(C. com. n° 13).
— V. Appendice au présent

titre, L. 24 juill. 1867, art. 1er et 24.
1196. — II. PROMESSEDE SOCIÉTÉ (C. com.

n°s 2 et 23). — La promesse de former une
société commerciale, eût-elle été faite par
écrit et sur des bases déterminées, n'est pas
obligatoire, et la partie qui refuse de l'exé-
cuter ne se rend pas, des lors, passible de

dommages-intérêts, l'acte écrit auquel est
subordonnée la formation d'une société coni-

merciale, acte qui doit, en outre, être pu-
blic, étant exigé non pas seulement ad pro-
bationem, mais ad solemnitatem. — Paris,
24 févr. 1859, D. P. 60. 2. 84. — Paris, 17
déc. 1862, D.P. 88. 5. 332, en note. —V. Code
de commerce, n° 2.

1197. Décidé, au contraire, que la con-
vention par laquelle des parties s'engagent
à former une société commerciale à partir
d'une époque et d'après des bases arrêtées
entre elles, avec obligation d'en rédiger l'acte
dans une période de temps qu'elles ontfixée,
constitue une obligation de faire qui lie cha-
cune d'elles, et que, par suite, si l'un des
contractants se refuse de mauvaise foi à

remplir ses engagements, après avoir en-
traîné les autres dans des dépenses d'une
certaine importance, il y a lieu de prononcer
contre lui la résiliation de la convention et
de le condamner à dés dommages-intérêts.
— Paris, 2 déc. 1887, D. P. 88. 5. 332. —V.
Code de commerce, n° 22.

1198. La constitution d'une société com-
merciale résulte suffisamment d'un écrit sous
seing privé qui constate l'accord des parties
sur la formation de cette société pour un ob-

jet déterminé, son point de départ, sa raison

sociale, et les apports que devait faire cha-
cun des contractants, sans qu'il soit besoin
de rédiger d'autres actes. L' un des associés

prétendrait vainement que ces conventions
n'ont d'autre caractère que celui d'une sim-

ple promesse, n'engendrant qu'une obliga-
tion réciproque de réaliser ultérieurement
l'acte de société sous peine de dommages-
intérêts. — Paris, 8 mars 1884, D. P. 85.
2. 247.

1199. En conséquence, si la société ainsi
constituée vient à être annulée pour défaut
de publicité, cette nullité ne peut être consi-
dérée que comme le résultat d'une faute
commune, dont l'un des associés ne saurait
être admis à rejeter la responsabilité sur les
autres.— Même arrêt.

1200. Dans le silence de l'acte écrit por-
tant constitution d'une Société définitive, la
durée de la société et le partage des béné-
fices ou des pertes sont réglés par les art. 1853
et 1865 C. civ. — Même arrêt.

1201. — 111. DÉFAUT D'ACTE ÉCRIT(C. com.
n°s 15 à 43). — 1° effets entre les associés de
l'absence d'un acte écrit constitutif de la so-
ciété (C. com. nos 15 à 28). — a. Nullité de
la satiété : inadmissibilité absolue de la

preuve testimoniale de l'existence légale de
cette société (C. com. n°s 16 à 20).

1202. — b. Admissibilité de la preuve
testimoniale de l'existence de fait d'une so-
ciété verbalement contractée en vue de
la réparation du préjudice né d'une dénéga-
tion frauduleuse (C. com. n°s 23 et 24).

1203. — c. Admissibilité de la même

preuve, ou de celle tirée d'un aveu en vue
de la liquidation de la société en tant que so-
ciété de fait (C. com. n°s 25 à 28).

1204. — 2° Effets de l'absence d'un acte
écrit à l'égard des tiers (C. com. n°s 29 à

43). — a. Effets à l'égard des tiers intéressés
à seprévaloir de l'existence de la société (C.
com. n°s 30 à 35; 27 à 43). — La nullité
d'une société non constituée par un acte
écrit n'est pas opposable aux tiers qui
ont contracté sur la foi de l'existence de
cette société ; spécialement, un marché

passé avec l'un des membres d'une so-
ciété commerciale dont l'existence est no-
toire, quoique non constatée par écrit, oblige
solidairement chacun des associés, alors que
le contrat fait pour le compte de la société
a été revêtu de la signature sociale. — Req.
21 mai 1878, D. P. 78. 1. 456.

1205. De même, les tiers intéressés à
prouver l'existence d'une société commer-
ciale non constatée par écrit, et le caractère
social des engagements contractés envers eux

par l'un des associés, sont recevables à faire
cette preuve par témoins et par présomp-
tions. — Req. 12 juill. 1888, D. P. 89. 1.
148. — V. Code de commerce, n° 30.

1206. En l'absence d'un acte écrit faisant
connaître la nature de la société avec la-
quelle les tiers ont traité, la preuve que tous
ses membres ou quelques-uns d'entre eux
sont des associés en nom collectif solidaire-
ment obligés peut, aussi bien que la preuve
de l'existence même de la société, résulter
des faits et circonstances souverainement
constatés par les juges du fond; et c'est à
bon droit, notamment, que la qualification
de société en nom collectif a été donnée à
une société fonctionnant sous une raison so-
ciale, et que celle d'associés en nom collectif
a été attribuée aux associés qui ont cons-
tamment et ouvertement agi comme mem-
bres d'une société de cette nature, à
l'effet de leur appliquer la solidarité édictée

par l'art. 22 C. com. — Req. 12 juill. 1888,
D. P. 89. 1. 148.

1207. Jugé, même, que la société en nom
collectif étant la société commerciale de droit

commun, les règles édictées pour cette espèce
de société, notamment en ce qui concerne la

responsabilité illimitée des associés, doivent
être appliquées, quand les faits de la cause
ne permettent pas d'assigner à la société
le caractère d'une autre espèce de société re-
connue par le code de commerce. — Lyon,
21 déc. 1883, D P. 86. 2. 113.

1208. Par conséquent, à défaut de ré-
daction d'un acte de société, les associés ne
sauraient prétendre qu'ils sont de simples
commanditaires, tenus jusqu'à concurrence
du montant de leur mise seulement, lors-

que
la société dont ils font partie s'est pro-

duite avec un nom social, un fonds social
et un gérant assisté d'un conseil d'adminis-
tration, alors même qu'ils n'auraient pas'
entendu s'engager au delà de la somme
qu'ils avaient dû verser pour entrer dans la
société. — Même arrêt.

1209. Une société dont la nature n'est pas
déterminée par un acte écrit ne peut revê-
tir, vis-à-vis des tiers, un caractère autre

que celui d'une société en nom collectif
qu'autant que ce caractère différent s'est ré-
vélé à leurs yeux par des circonstances tel-
lement significatives qu'ils n'aient pu douter

qu'ils traitaient avec une société où là res-
ponsabilité soit de tous les associés, soit de
quelques-uns d'eux, se trouvait limitée. —
Même arrêt.

1210. Et il n'importe que les associés qui
n'ont ainsi entendu entrer que comme sim-

ples commanditaires dans la Société où cette
qualité n'est pas constatée par un acte écrit,
ne se soient livrés à aucun acte d'immixtion

susceptible de les faire tomber, en toute

hypothèse, sous l'application de l'art. 28 C.

com., si, par leurs agissements, ils ont per-
mis aux tiers de supposer qu'ils étaient de
véritables associés en nom collectif. — V. la
note 2, ibid., p. 114.

1211. Les tiers ne cesseraient d'avoir une
action solidaire contre de simples com-
manditaires que si, contractant avec la so-

ciété, ils ignoraient l'existence de ces asso-
ciés sur la responsabilité illimitée desquels ils
n'ont pu, dès lors, compter en dehors des cas
d'immixtion prévus par l'art. 28 C. com. —

V. ibid.
1212. — b. Effets de l'absence dun

acte écrit à l'égard des tiers intéressés
à ne pas reconnaître l'existence d'une,
société. — La nullité d'une société consti-
tuée sans acte écrit peut être invoquée par
les tiers qui ont intérêt à se prévaloir de cette
nullité. — Civ.r. 29 janv. 1881, D.P.81.1. 265.

1213. Les créanciers personnels des asso-

ciés ont qualité pour exciper contre les
créanciers sociaux, à l'effet d'écarter leur
droit de priorité sur l'actif social, de la nul-
lité de la société tirée de l'absence d'un acte

écrit, comme de celle résultant du défaut de

publications légales de cet acte. — V. Ap-
pendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 55 à 60.

1214. — 3° Effets de l'absence d'un acte
écrit à l'égard de l'administration de l'Enre-

gistrement (C. com. n° 35). — a. Cas oà l'ad-
ministration de l'Enregistrement a intérêt à
se prévaloir de l'existence de la société (C.
com. n° 35).

1215. — b. Cas où l'administration de

l'Enregistrement a intérêt à se prévaloir de
l'inexistence de la société. — Une société
commerciale constituée ou prorogée par
simple convention verbale, ne peut être

opposée à l'administration de l'Enregistre-
ment, lorsque, notamment, cette adminis-
tration a intérêt à faire considérer les va-
leurs déclarées pour la perception du droit
comme une copropriété indivise plutôt que
comme une valeur dépendant de l'actif d'une
société. — Civ. r. 19 janv. 1881, D. P. 81.
1. 265.

1216. Spécialement, quand, à l'expiration
d'une société commerciale établie entre un

père et son fils, les deux associés ont conti-
nué l'exploitation en commun, sous la même
raison sociale, de l'entreprise mise en société,
sans acte écrit de prorogation, ni constitu-
tion d'une société nouvelle, la part de cha-
cun d'eux dans cette entreprise prend le ca-
ractère d'une copropriété indivise dont la
valeur doit être déclarée, sans distraction
des charges pour la perception du droit de
mutation, après décès, à la différence du cas
où cette part serait demeurée une simple
part d'associé distincte du fonds social à li-

quider. — Même arrêt. — V. Code annoté de

l'Enregistrement, n°s 58 et s. ; 2343 et s.
1217. — IV. EFFETSDU DÉFAUTDE PUBLICITÉ

DE L'ACTE DE SOCIÉTÉ, SOIT ENTRE LES ASSOCIÉS,
SOIT A L'ÉGARD DESTIERS. — V. Appendice au

présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 55 à 60.

Art. 40. Les sociétés anonymes ne peuvent
être formées que par des actes publics (Abrogé).

1218. Cet article a été remplacé par
l'art. 21 de la loi du 24 juill. 1867, portant
suppression, pour la société anonyme, de
la nécessité d'un acte public. — V. Appendice
au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 21.

Art. 41. Aucune preuve par témoins ne
peut être admise contre et outre le contenu
dans les actes de société, ni sur ce qui serait
allégué avoir été dit avant l'acte, lors de
l'acte ou depuis, encore qu'il s'agisse d'une
somme au-dessous de 150 francs.
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1219. — I. INADMISSIBILITÉ DE LA PREUVE
PAR TÉMOINSDES MODIFICATIONS APPORTÉESAU

PACTESOCIAL(C. com. n°s 1 et 2).
1220. — II. COMMENCEMENTDE PREUVEPAR

ÉCRIT.— Dans un système, les modifications
au pacte social ne pouvant, comme l'exis-
tence de la société elle-même, être prou-
vées que par écrit, la preuve par témoins et

par-présomptions contre et outre le contenu
dans les actes de société ou sur ce qui serait

allégué avoir été dit avant, lors ou depuis
ces actes, n'est pas admissible, encore qu'il
existe un commencement de preuve par
écrit. — V. D. P. 86. 1. 302, note 3-4.

1221. Dans un autre système, au con-

traire, les modifications apportées au pacte
social peuvent être établies par tous les
modes de preuves du droit civil, c'ést-à-

dire, par l'aveu, le serment, et même par
témoins ou par simples présomptions, s'il
existe un commencement de preuve par écrit.
— V. ibid.

1222. ... Aussi bien qu'en matière de so-
ciété civile, l'art. 41 C. com. ne faisant que
reproduire la disposition de l'art. 1834 C.

civ., conforme, d' ailleurs, à la règle géné-
rale posée par l'art. 1341 C. civ., sur là

preuve contre et Outre le contenu aux actes.
— V. Supplément au Code civil annoté,
n°s 8867 et s.

1223. C'est en ce dernier sens qu'il est dit,
dans un arrêt, que, lorsqu'il « existe un com-
mencement de preuve par écrit, les pré-
somptions peuvent être admises pour éta-
blir telles modifications que ce soit au pacte
social, ou même y suppléer; qu'il importe
seulement alors de constater si la modifica-
tion ou l'engagement nouveau ont été accep-
tés ou exécutés par la société elle-même,

agissant par ses représentants légitimes, et

sans porter atteinte aux conditions essentiel-
les ou substantielles de son existence tant
au regard des intéressés que dès tiers ». —

Paris, 26 janv. 1883, D. P. 86. 1. 302.
1224. Cet arrêt décide, notamment, que

l'art. 41 C. com. qui prohibe la preuve par
témoins sur ce qui serait allégué avoir été
dit avant, lors ou depuis l'acte de société,
né s'oppose pas à l'admission de présomp-
tions accompagnées d'un commencement de

preuve par écrit, à l'effet spécialement d'é-

tablir que, dans un acte préliminaire au pacte
social, il a été entendu que l'apport, par
l'un des associés, d'une carrière à exploiter
ne comprendrait pas les dépenses de décou-
verte. — V. ibid.

1225. Jugé, sur pourvoi, qu'un telle dé-
cision renferme une simple interprétation
des dispositions écrites de l'acte de société
concernant les apports, interprétation qui
sort des prévisions de l'art. 41 C. com., et

échappe au contrôle de la cour de cassation.
— Civ. r. 4 nov. 1885, D. P. 86. 1. 302.

Art. 42. L'extrait des actes de société en
nom collectif et en commandite doit être remis
dans la quinzaine de leur date, au greffe du tri-

bunal de commerce de l'arrondissement dans

lequel est établie la maison du commerce so-

cial, pour être transcrit sur le registre, et af-

fiché, pendant trois mois, dans la salle des au-

diences.
Si la société à plusieurs maisons de commerce

situées dans divers arrondissements, la remise,
la transcription, et l'affiche de cet extrait, seront
faites au tribunal de commerce de chaque arron-
dissement.

« Chaque année, dans la première quinzaine de

janvier, les tribunaux de commerce désigneront,
au chef-lieu de leur ressort, et, à défaut, dans la
ville la plus voisine, un ou plusieurs journaux ou

devront être insérés, dans la quinzaine de leur

date, les extraits d'actes de société en nom col-
lectif ou en commandite, et régleront le tarif de

l'impression de ces extraits.

« Il sera justifié de cette insertion par un exem-

plaire du journal certifié par l'imprimeur, léga-
lisé par le maire et enregistré dans les trois mois
de sa date. » (L. 31 mars 1833).

Cesformalités seront observées, a peine de nulli-
té à l'égard des intéressés, mais le cléfaut d'aucune
d'elles ne pourra être opposé à des tiers par les
associés. (Abrogé).

Art. 43. L'extrait doit contenir : les noms,
prénoms, qualité et demeure des associés autres

que les actionnaires ou commanditaires, la raison
de commerce de la société, la désignation de ceux
des associés autorisés à gérer, administrer et

signer pour la société, le montant des valeurs
fournies ou à fournir par actions ou en comman-
dite, l'époque ou la société doit commencer, et
celle ou elle doit finir (Abrogé).

Art. 44. L'extrait des actes de société est si-

gné, pour les actes publics, par les notaires, et

pour les actes sous seing privé, par tous les as-

sociés, si la société est en nom collectif, et par
les associés solidaires ou gérants, si la société est
en commandite, soit qu'elle se divise ou lie se di-
vise pas en actions (Abrogé).

Art. 45. L'acte du gouvernement qui autorise
les sociétés anonymes, devra être affiché avec
l'acte d'association, et pendant le même temps

(Abrogé).

Art. 46. Toute (continuation de société, après
son terme expiré, sera constatée par une déclara-
tion des coassociés. Cette déclaration, et tous actes
portant dissolution de société avant le terme fixé

pour sa durée par l'acte gui rétablit, tout chan-

gement ou retraite d'associés, toutes nouvelles

stipulations ou clauses, tout changement à la rai-
son de société, sont soumis aux formalités pres-
crites par les art. 42, 43 et 44.

" En cas d'omission de ces formalités, il y aura
lieu a l'application des dispositions pénales de
l'art. 42, dernier alinéa (L. 31 mars 1833). —

(Abrogé).

1226 Les articles 42 à 46 sont abrogés et

remplacés par les art. 55 à 65 de là loi du
24 juill. 1867, où le régime de la publicité
des sociétés commerciales a été complète-
ment réorganisé. — V. Appendice au pré-
sent titre, L. 24 juill. 1867, art. 55 à 68.

Art. 47. Indépendamment des trois espèces
de sociètès ci-dessus, la loi reconnaît les
associations commerciales en participation.

Art. 48. Ces associations sont relatives A
une ou plusieurs opérations de commerce; elles
ont lieu pour les objets, dans les formes, avec
les proportions d'intérêt et aux conditions
convenues entre les participants.

DIVISION.

§ 1. — Caractères constitutifs de l'asso-
ciation en participation (n°
1227).

§ 2. — Nature de l'association en parti-
cipation. Personne morale
(n° 1268).

§ 3. — Stipulations incompatibles avec
la nature spéciale de l'associa-
tion en participation ( n° 1279).

§ 4. — Propriété des choses qui font
l'objet de la participation (n°
1281).

§ 5. — Gestion de l'association en parti-
cipation (n° 1290).

§ 6. — Obligations des coparlicipants
envers l'associé-gérant (n°
1301).

§ 7. — Engagements de l'associé-gérant
et de ses coparticipants envers

les tiers (n° 1308).
§ 8. — Droits des coparticipants contre

le gérant et contre tes tiers

(n° 1327).
§ 9. — Comptes de gestion (no 1337).
§10. — Dissolution de l'association en

participation (n° 1343).

§ 1er. — Caractères constitutifs de l'associa-
tion en participation (C. com. nos 1
à 97).

1227. — I. ÉLÉMENTS QUI SONT DE L'ES-
SENCEDE TOUTE SOCIÉTÉ.— V. suprà, n°s 458
et s.

1228. On ne saurait voir une société, ni,
dès lors, une association en participation,
dans la convention par laquelle un commer-
çant attribue à un tiers, à titre de commis-
sion, une quote-part dans les bénéfices d'un
traité passé avec une compagnie industrielle,
lorsqu'il a été stipulé que ce tiers, demeu-
rant étranger à la gestion des affaires rela-
tives à l'exécution du traité, ne contribuerait

pas aux pertes de l'exploitation. — Req.
23 janv. 1882 (motifs), D. P. 83. 1. 245. —
V. Code de commerce, n° 87.

1229. — II. CARACTÈRESSPÉCIAUXDE L'ASSO-
TIATION EN PARTICIPATION : SYTÈMES DIVERS (C
com. n°s 1 à 76). — 1° Système qui carac-
térise l'association en participation par son
objet : opérations passagères et déterminées.
— Dans ce système, la société constitue une
société de commerce ordinaire ou une asso-
ciation en participation par cela seul qu'elle
a pour objet un ensemble d'opérations suc-
cessives ou une opération isolée et détermi-
née, sans qu'on ait à se préoccuper du
point de savoir si elle agit ou non sous une
raison sociale, ni même, si elle s'est annon-
cée au public comme personnalité collective.
Elle conserve donc, si elle a été contractée
en vue d'une ou plusieurs opérations passa-
gères comportant des comptes spéciaux, le
caractère d'une simple association en parti-
cipation, quoiqu'elle ait un nom social. —
V. Code de commerce, n°s 3 et 6.

1230. Jugé en sens inverse qu'on
doit voir non une association en partici-
pation, mais une société en nom collec-
tif ou en commandite, dont la dissolu-
tion n'est opposable aux tiers qu'au-
tant qu'elle a été publiée, dans une société
embrassant l'ensemble des opérations d'un
certain commerce, encore que l'acte de so-
ciété ne contienne la désignation ni d'une
raison sociale, ni d'un gérant, ni d'un fonds
social, ni de la durée de la société, et qu'il
n'ait reçu aucune publicité, de telles circons-
tances ne pouvant permettre de ranger la
société dans une catégorie à laquelle elle est
étrangère par son objet. — Douai, 2 févr.
1873, D. P. 77. 2. 240.

1231. Des exemples nombreux de socié-
tés ayant ce dernier caractère, malgré l'ab-
sence d'une raison sociale, sont indiqués
au Code de commerce, n°s 3 à 25.

1232. — 2° Système qui limite également
l' association en participation à des opérations
passagères et déterminées, mais exige, en
outre, l'absence d'une raison sociale (C. com.
n°s 7 à 25).

1233- — 3° Système qui caractérise l'as-
sociation en participation par l'absence d'une
raison sociale, quel qu'en soit l'objet (C. com.
n°s 26 à 76). — V. la dissertation de M. Thal-
ler, en note d'un arrêt de la chambre des
requêtes du 1er mars 1886, D. P. 87. 1. 65. —
Il résulte des motifs de cet arrêt que
l'association doit être qualifiée d'associa-
tion en participation par cela seul qu'elle
n'a pas de raison sociale, eût-elle pour objet
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des opérations successives, même sans lien
entre elles. — V. ibid.

1234. De nombreux arrêts ont, en effet,
donné cette qualification à des associa-
tions qui, formées sans raison sociale, ont
été créées pour l'exploitation d'une bran-
che d'industrie ou d'un commerce. — V.
Code de commerce, n°s 29 et s.

1235. Décidé, conformément au même

système, que la société formée pour l'exploi-
tation de brevets d'invention a le caractère
non pas d'une société en nom collectif,
mais d'une association en participation,
lorsqu'elle n'a ni raison sociale, ni siège
social, et que, dès lors, les parties n'ont

pas institué un être moral collectif et

juridique dans lequel viendrait s'absorber
l'individualité de chacune d'elles, et qui, se
dévoilant aux tiers, leur offrirait le gage
d'un fonds social versé et réalisé à l'avance,
et la responsabilité solidaire de tous les as-
sociés dans les actes divers de leur gestion
ou de leur concours. — Paris, 27 janv. 1876,
D. P. 79. 2. 74.

1236. Il n'importe que l'un des associés
ait été qualifié de gérant' et un autre de bail-
leur de fonds : il suffit, pour que la partici-
pation conserve son caractère légal, que
chacun des coparticipants ne puisse s'obliger
que personnellement au regard des tiers,
sans obliger une société qui n'existe pas
pour ceux-ci. — Même arrêt.

1237. Il n'importe, non plus, que plu-
sieurs associés aient parfois signé collective-
ment des traites tirées sur des tiers, lorsque
rien ne démontre qu'ils aient voulu agir au-
trement qu'en leur nom personnel, et alors,
d'ailleurs, qu'il n'y a jamais eu d'action col-
lective de la part de tous les associés. —

Même arrêt.
1238. Par suite, une société contractée

dans ces conditions est dispensée, en vertu
de l'art. 50 C. com., de toute formalité de

publication, et la nullité ne peut en être de-
mandée pour omission de cette formalité,
par l'un des associés, notamment par l'au-
teur de l'apport des brevets d'invention qui
en est l'objet. — Même arrêt.

1239. L'indication d'un siège social n'en-
leverait pas d'ailleurs à l'association son ca-
ractère d'association en participation : elle

équivaudrait à la création d'un domicile
attributif de juridiction, domicile qui n'a
rien d'inconciliable avec une semblable as-
sociation. —

Req. 6 mars 1877, D. P. 77. 1.
108. — V. Supplément au Code de procé-
dure civile annoté, art. 59, n° 1287.

1240. Aussi, la preuve de la création de
ce domicile social peut-elle être faite par
tous les moyens qu'autorise l'art.49 c. com.,

spécial à l'association en participation. —

Même arrêt.
1241. En tous cas, il n'y a pas création

d'un véritable siège social, dans l'indication
d'un local destiné à l'installation du bureau,
des livres et de la comptabilité de l'association.
— Arrêt du 27janv. 1876, cité suprà, n° 1235.

1242. Un arrêt relève la double circons-
tance que l'association dont il avait à déter-
miner le caractère, et qu'il qualifie d'asso-
ciation en participation, susceptible d'être
prouvée par témoins ou par présomptions
en vertu de l'art. 49 C. com., n'avait pas de
raison sociale et s'appliquait à une opération
déterminée (la construction d'une section de
chemin de fer). —Req. 30 juill. 1877,D. P.
78. 1. 290.

1243. Mais l'existence d'une simple as-
sociation en participation n'en était que
mieux établie, sans qu'il soit permis de sup-
poser que le fait constaté par la cour de cas-
sation, à côté de l'absence d'une raison so-
ciale, était, à ses yeux, une condition essen-
tielle à ce genre d'association : une pareille
interprétation se heurterait manifestement à
la jurisprudence aujourd'hui constante qui
est signalée suprà, n°s1233 et s.

1244. La question de savoir quel a été

l'objet d'une société en participation, et

spécialement si cette convention doit régir
toutes les opérations comprises dans une pé-
riode déterminée, ou seulement certaines
de ces opérations, est souverainement réso-
lue par les juges du fond d'après l'ensemble
des faits et circonstances de la cause. —

Req. 20 juin 1881, D. P. 83. 1. 262.
1245.— 111. INAPPLICABILITÉA L'ASSOCIATION

EN PARTICIPATION DE LA CONDITION D'UN ACTE
ÉCRIT. — V. infrà, art. 49.

1246. — IV. INAPPLICABILITÉ A L'ASSOCIATION
EN PARTICIPATION DES CONDITIONS DE PUBLICITÉ

PRESCRITES POUR LES AUTRES ASSOCIÉS. — V. in-

frà, art. 50.
1247. — V. CAS OU UNE SOCIÉTÉPROPREMENT

DITE A ÉTÉ QUALIFIÉE PAR LES CONTRACTANTS D'AS-

SOCIATION EN PARTICIPATION (C. COm. n°s 70 à

76). — Une société renfermant, par son mo-
de de constitution, tous les caractères d'une
société proprement dite, et, notamment,
ceux d'une société civile, est soumise aux

règles de cette société, bien que l'acte qui l'a
constituée l'ait qualifiée d'association en par-
ticipation ; et spécialement, elle est assujet-
tie à la taxe sur le revenu établi par la loi
du 29 juin 1872, lorsque le capital de la so-
ciété dont il s'agit (la société civile interocéa-

nique de l'isthme de Panama) a été divisé
en actions. — Req. 9 févr. 1887, D. P. 87.1.
439.

1248. — VI. CARACTÈRESDE L'ASSOCIATION
ENTRE L'UN DES MEMBRES D'UNE SOCIÉTÉ DE COM-

MERCE A PART SOCIAL INCESSIBLE ET UN TIERS :

CROUPIER. — Ce genre d'association porte
exclusivement sur la part sociale de l'associé

qui l'a contractée avec un tiers. La conven-
tion dont il s'agit ne liant que les parties
contractantes, n'est soumise à aucune des
conditions prescrites en matière de société,
non seulement lorsqu'elle est adjointe à une
association en participation également dis-
pensée de toute condition de forme, mais
encore lorsqu'elle est consentie parles mem-
bres d'une société de commerce assujettie
à un acte écrit et à la publicité; elle ne sau-
rait donc constituer qu'une association en

participation, quel que soit le caractère de
a société principale. — V. D. P. 87. 1. 65,

la dissertation de M. Thaller, déjà citée suprà,
n° 1216.

1249. — VII. CARACTÈRESDES SYNDICATSOR-
GANISÉSEN VUE DE LA SOUSCRIPTIOND'ACTIONSET
OBLIGATIONSDE SOCIÉTÉS.— V. suprà, n 081081-
et.s., et Supplément au Code civil annoté,
no 13840.

1250. — VIII. RAPPROCHEMENT DE L'ASSOCIA-

TION EN PARTICUPATION AVEC LA SOCIÉTÉ PROPRE-

MENT DITE QUE RÉGISSENT LA LOI CIVILE ET LE

CODEDE COMMERCE.— L'association en parti-
cipation qui se distingue des autres sociétés
de commerce par son mode de constitution
(V. suprà, nos 1233 et s.), en diffère égale-
ment . ..par l'absence d'une personnalité ju-
ridique suivant l'opinion généralement ad-
mise.— V. infrà, n°s 1268 et s.

1251. ... Par l'inexistence d'un fonds so-
cial. — V. infrà, n° 1270.

1252. Elle diffère encore de la société
civile, comme de la société de commerce,

par l'inexistence de toute copropriété entre
les participants en dehors d'une convention
spéciale. — V. infrà, n 03 1281 et s.

1253.... Par son mode de fonctionnement
— V. infrà, n 08 1290 et s.

1254. ... Par son inexistence vis-à-vis
des tiers. — V. infrà, n 08 1308 et s.

1255. ... Par son mode de liquidation.
— V. infrà, no» 1337 et s.

1256. Cependant, et malgré sa nature sui
generis, l'association en participation n'en
doit-elle pas moins être classée parmi les
sociétés par cela seul que les contractants
se proposent de réaliser un bénéfice com-
mun à l'aide de l'exploitation de biens
apportés dans un intérêt pareillement com-

mun, avec contribution aux pertes?
— V;

la dissertation de M. Thaller, citée suprà,
n° 1233.

1257. C'est sous la qualification de société

que l'association en participation a été, mal-

gré quelques divergences, déclarée passible de
la taxe sur le revenu créée pour toute société
autre que la société en nom collectif et les
sociétés de coopération, par la loi du 29 juin
1872. — Req. 9 nov. 1886, D. P. 87. 1. 341,
et la note.

1258. Ne doit-on pas même considérer
l'association en participation comme une
société contractée intuitu personne au point
de vue des causes de dissolution applica-
bles à ce genre de société? — V. là même

dissertation, et infrà, art. 64.
1259. — IX. RAPPROCHEMENT ENTRE L'ASSO-

CIATION EN PARTICIPATION ET CERTAINS AUTRES

CONTRATSDÉNOMMÉS(C. com. n°s 77 à 97).—
1° Rapprochement du contrat de société^ en

général, avec certains contrats dénommés.—
V. Supplément au Code civil annoté, n°s
13842 et s., et suprà, n°s 481 et s.

1260. — 2° Même rapprochement dans.
son application à l'association en participa-
tion. — V. les numéros suivants.

1261. — a. Conventions constitutives de
l'association en participation ou d'un sim-
ple état soit d'indivision, soit de communauté
d'intérêts (C. com. n°s 77 à 86).

1262. — b. Convention constitutive de
l'association en participation ou d'une dona-
tion (C. com. n° 87).

1263.— c. Convention constitutive de l'as-
sociation en participation ou d'une vente (C.
com. n° 88).

1264. — d. Convention constitutive de
l'association en participation ou d'un louage
de choses (C. com. n°s 89 et 90).

1265. — e. Convention constitutive de

l' association en participation ou d'un louage
d'industrie (C. com. n°s 91 et 92).

1266. — f. Convention constitutive soit
de l'association en participation, soit d'un

prêt ou dune ouverture de crédit (C. com.
n°s 93 à 95).

1267. — g. Convention constitutive soit de
l'association en participation, soit d'un man-
dat ou dun contrat de commission (C. com.
n°s 96 et 97).

§ 2. — Nature de l'association en participa-
tion. Personne morale (C. com. n°s 98 à
108).

1268. — I. SYTÈME GÉNÉRALEMENTADMIS
DE LA NON-PERSONNALITÉ JURIDIQUE DE L'ASSO-

CIATION EN PARTICIPATION: CONSÉQUENCES (C.
com. n°s 98 à 107). — 1° Principe de la non-
personnalité juridique de cette association
(C. com. n° 98).— Sur la personnalité morale
des sociétés de commerce proprement dites,
V. suprà, n°s 505 et s.

1269. — 2° Conséquences de la non-per-
sonnalité juridique de l'association en parti-
cipation (C. com. n°s 99 à 107). — A. Inexis-
tence d'un domicile social aussi bien que
d'une raison sociale (C. com. n° 101). — V.
Supplément au Code de procédure civile an-
noté, n°s 1286 et s.

1270. — B. Inexistence d'un patrimoine
social distinct de celui des associés (C. com.
n°s 100 à 105). — a. Cas où les choses qui
sont l'objet de la participation sont la pro-
priété exclusive au gérant. — V. infrà,
n°s 1281 et s.

1271. — b. Cas où elles sont la propriété
exclusive d'un coparticipant.

— V. ibid.
1272. — c. Cas où elles sont la copro-

priété du gérant et des coparticipants. — V.
ibid.

1273. — C. Inexistence de créanciers so-
ciaux distincts des créanciers personnels du
gérant ou de ses coparticipants (G. com.
n° 105). — a. Concours des uns et des autres
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sur les biens qui sont l'objet de la participa-
tion. — V. infrà, n°s 1308 et s.

1274. — b. Application à tous ces biens du
droit de poursuite des créanciers dont les
créances ont pour cause une opération so-
ciale. — V. ibid.

1275. — c. Limitation du droit de pour-
suite des créanciers dont les créances ne sont

pas nées de la participation, à la seule portion
des mêmes biens qui sont la propriété ou la

copropriété de l'associé débiteur ou qui for-
ment la part lui revenant dans les bénéfices
réalisés. — V. ibid.

1276. — D. Mode d'exercice des actions

judiciaires nées de l'association ou des opéra-
tions faites pour son compte (C. com. n° 107).
V. ibid.

1277. — E. Mode spécial de liquidation
de l'association en participation à raison de sa
non-personnalité juridique —V. infrà, art. 64.

1278. — II. SYSTÈME D'APRÈS LEQUEL L'AS-
SOCIATION EN PARTICIPATION CONSTITUE UN ÊTRE

MORAL MALGRÉ SON MODE SPÉCIAL DE CONSTITUTION :

CONSÉQUENCES(C. com. n° 108). — V. infrà,
n° 1311.

§ 3. — Stipulations incompatibles avec la
nature spéciale de l'association en partici-
pation (C. com. n°s 111 et 112).

1279- — I. NON-CESSBILITÉ DE LA QUALITÉ
DE COPARTICIPANT SANS LE CONSENTEMENT DES
ASSOCIÉS (C. com. art. 18, n° 80 et 81).

1280. — II. PROHIBITION DE LA CONSTITU-
TION DE L'ASSOCIATION EN SOCIÉTÉ PAR ACTIONS

(C. com. n° 112). — V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 1er.

§ 4. — Propriété des choses qui font l'objet
de la participation (C. com. n°s 113 à
148).

1281. — I. PROPRIÉTÉ DES APPORTS (C.
com. n°s 116 à 126). — 1° Corps certain

(ibid.). — a. Propriété exclusive de l'associé
apporteur (C. com. n°s 116 et 117).

1282. — b. Propriété apparente de l'as-
socié gérant, à l'égard des tiers, lorsqu'il
s'agit de choses mobilières mises en sa pos-
session et tombant sous l'application de
l'art. 2279 C. civ. — V. infrà, n° 1291.

1283. — c. Propriété exclusive de l' asso-
cié gérant, en cas de transmission conven-
tionnelle de l'apport, avec nécessité, à l'égard
des tiers, de la transcription quant aux ap-
ports immobiliers (C. com. n° 118).

1284. — d. Propriété indivise,préexistante
ou conventionnelle (C. com. n° 119).

1285. — 2° Choses de quantité : propriété
exclusive du gérant (C. com. n° 118).

1286. — 3° Cas de perte de la chose
apportée. — La perte de la chose apportée
dans une association en participation, n'est,
en vertu de la règle res perit domino, à la

charge exclusive du participant qui en est

propriétaire que lorsqu'elle provient d'un
cas fortuit ou d'un fait étranger à la négo-
ciation, Si elle provient d'événements ou de

risques attachés aux opérations mêmes pour
lesquelles l'association a été conclue, elle
doit entrer dans le passif commun et se ré-
partir entre les associés. — Poitiers, 8 déc.
1892, D.P. 93. 2. 111.

1287. — 4° Revendication, par le coparti-
cipant, de son apport, en cas de faillite du

gérant avant la consommation de l'affaire
mise en participation (C. com. n°s 121 à 126).

1288. — II. CHOSES ACQUISESDURANT L'AS-
SOCIATION (C. com. n°s 127 a 143). —

1° Propriété exclusive du gérant qui en a

fait l' achat en son nom, et non pas comme

fondé de pouvoir de ses coparticipants, quelle
que soit Vorigine des deniers (C. com.,
n°s 127 à 137), — V. infrà, n° 1309.

1289. — 2° Propriété exclusive du copar-
ticipant qui a fait le même achat en son nom

et de ses deniers. — V. ibid. (C. com. n°s
138 à 143).

§ 5. — Gestion de l'association en participa-
tion (C. com. n°s 145 à 155).

1290. — l. POUVOIRS DU GÉRANT (C. Com.
n°s 145 à 155). — 1° Pouvoirs découlant de
la qualité de propriétaire ou de copropriétaire
quant aux choses qui sont la propriété ex-

clusive ou indivise au gérant (C. com. n°s 145
à 152).

1291. — 2° Pouvoirs découlant de la qua-
lité apparente de propriétaire à l'égard des

tiers, quant aux choses mobilières mises en la

possession du gérant et régies par l'art. 2279
C. civ. (C. com. n°s 145 à 149).

1292. — 3° Nécessité d'une procuration
quant, aux actes de disposition par le gérant
de choses incorporelles ou d'immeubles de-
meurés la propriété exclusive ou indivise de
ses coparticipants (C. com. n°s 150 à 152).

1293. — II. ALLOCATION A L'ASSOCIÉ GÉ-
RANT D'UN SALAIRE. — Le juge du fond peut
fixer la rémunération due à l'associé gérant
d'une société en participation, lorsqu'il
constate que cette rémunération n'a fait

l'objet d'aucune convention. — Civ. r. 1er
août 1883, D. P. 84. 1. 357.

1294. — III. ALLOCATIONS A L'ASSOCIÉ GÉ-

RANT D'UN DROIT DE COMMISSION. — V. infrà,
n° 1306.

1295. — IV. EFFETS DES ACTESDE GESTION
ENTRE LE GÉRANT ET SES COPARTICIPANTS. —

Echappe au contrôle de la cour de cassation,
comme étant fondée sur une interprétation
de convention, la déclaration des juges du
fond que l'un des associés a traité une entre-

prise dans les termes exacts et loyaux du
contrat de participation.

— Civ. r. 19 nov.

1873, D. P. 74. 1. 152.
1296. Lorsque, dans une opération de

compte à demi consistant à acheter une
marchandise (du blé d'Amérique) pour la

revendre, l'un des associés en participation
a proposé à son coassocié de prendre cette
marchandise à son propre compte, moyen-
nant un prix déterminé, et que sa proposi-
tion a été acceptée, sur sa déclaration qu'il
avait acheté au prix par lui fixé, il a per-
sonnellement droit à la livraison de la chose

qu'il s'est ainsi appliquée, encore qu'au mo-
ment où il s'est rendu propre à l'opération,
il n'ait pas fait connaître a son coassocié la
hausse qui s'était manifestée dans le prix des
marchandises sur lesquelles elle portait, une
telle réticence, fût-elle blâmable, étant insuf-
fisante à elle seule, en l'absence d'aucune
manoeuvre dolosive, pour vicier un arrange-
ment dont elle n'a pas été la cause détermi-
nante. — En conséquence, l'inexécution du

marché, de la part du coassocié cédant, en
entraîne la résiliation avec dommages-inté-
rêts. — Rennes, 21 juill. 1880, D. P. 83. 1.
330.

1297. ... Surtout quand c'est en parfaite
connaissance de cause que l'associé cédant a

accepté la proposition et qu'il a ratifié sciem-
ment les agissements de son coparticipant.
— Même arrêt.

1298. Décidé, en tous cas, sur pourvoi,
que la déclaration par les juges du fond

que l'associé en participation s'est fait cé-
der toute l'opération, en qualité de com-
missionnaire, et n'a manqué à aucun des de-
voirs découlant de cette qualité, échappe au
contrôle de la cour de cassation. — Req.
15 juin 1881, D. P. 83. 1. 330.

1299. Il en est de même de la constatation
du fait que la cession dont il s'agit n'est ni

entachée, de la part du cessionnaire, de dol
ou de violence, ni viciée par l'erreur du
cédant. — Même arrêt.

1300. Un associé en participation ne

peut se prévaloir de ce que la cause de cer-
tains engagements pris par son coassocié
n'était pas licite, en ce que, notamment, ils

consistaient en billets souscrits pour écarter
des tiers de l'adjudication tranchée au profit
de l'association, afin de faire déduire du
passif, dans le règlement de compte de l'as-
sociation, les sommes payées en exécution
de ces engagements, alors qu'il est constaté

que cet associé a concouru au délit, soitpar
sa présence aux engagements incriminés,
soit parce que, chargé de la comptabilité, il
n'a pu ignorer les payements opérés au
moyen de fonds pris dans là caisse sociale.
— Req. 3 févr. 1879, D. P. 79. 1. 308,

§ 6. — Obligations des coparticipants envers

l' associé-gérant (C. com. n°s 216 à 221, 224,
231 à 235).

1301. — l. VERSEMENT DES APPORTS(C.
com. n°s 113 à 115).

1302. — II. VERSEMENTSA FAIRE A L'ASSOCIÉ
GÉRANTDURANT L'ASSOCIATION (C. com. n°s 233
à 235).

1303. — III. CONTRIBUTION AUX PERTES (C.
com. n°s 916 à 221). — 1° Fixation du mon-
tant de cette contribution; application de
l'art. 1853 à défaut de convention (C. com.
n°s 216 à 219).

1304. — 2° Cas d'insolvabilité de l'un ou
plusieurs des coparticipants (C. com. n°s
220 et 221).

1305. — 3° Epoque du règlement des
pertes. — V. infrà, n° 1340.

1306. — IV. DROIT DE COMMISSIONAU PROFIT
DE L'ASSOCIÉ GÉRANT(C. com. n° 224).

1307. — V. ALLOCATION D'UN SALAIRE. —
V. suprà, n° 1293.

§ 7. — Engagements de l'associé-gérant et de
ses coparticipants envers les tiers (C. com.
n°s 156 à 199).

1308. — I. ENGAGEMENTSDE L'ASSOCIÉGÉRANT
ENVERS LES TIERS (C. com. n°s 156 à 163). —

1° Droit de poursuite des créanciers dont les
créances ont pour cause les opérations de
l'association, sur les biens qui en sont l'ob-
jet (C. com. n°s 156 à 158).

1309. — 2° Droit de poursuite de
tous autres créanciers de l'associé gérant
même sur les biens compris dans l'associa-
tion [G. com. n°s 156 à 158). — L'associé
gérant est, à raison de la non-personnalité
juridique de l'association en participation,
seul propriétaire vis-à-vis des tiers des mar-
chandises qu'il a achetées personnellement
et en son nom au cours de l'association,
encore qu'elles fassent l'objet de cette as-
sociation (V. suprà, n° 1288). Il suit de là
que ses créanciers, même pour des causes

étrangères aux opérations sociales, peu-
vent exercer leur droit de poursuite sur la
totalité de ces marchandises, sans que les
autres coparticipants soient fondés à en re-
vendiquer la copropriété, et à en faire limi-
ter la saisie à la part devant revenir à cet
associé dans le compte de la participation
sauf à eux à faire valoir leurs droits fors du
règlement définitif de la participation entre
les associés. — Req. 27 juin 1893, D. P. 93.
1. 488.

1310. Le droit de poursuite des créan-
ciers dont il s'agit ne devrait être restreint
à la part de leur débiteur que s'ils l'exer-
çaient sur des choses entrées dans l'associa-
tion, à l'état d'indivision préexistante à la
formation de l'association. - V. suprà,
n° 1284.

1311. — 3° Droit de priorité des créanciers
sociaux sur les créanciers personnels des co-
participants dans le système, aujourd'hui
définititement repoussé, de la personnalité
juridique de l'association en partipation (C.
com. n°s 159 à 162). — V. suprà, n°s 1268
et s.

1312. II. ENGAGEMENTSENVERS LES TIERS
DESCOPARTICIPANTSRESTÉSÉTRANGERSA L'OPÉRA-
TION (C. com. n°s 164 à 199). — 1° Engage-

SUPPL. AU C. COMM. 6
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ments non contractés pour le compte de la

participation (C. com. n°s 164 à 166).
1313. — 2° Engagements que l'associé

gérant a contractés en son nom pour le

compte de l'association (C. com. nos 167 à

179).— L'association en participation n'ayant
pas une personnalité distincte, de celle de
chacun des coparticipants, les tiers qui ont
contracté avec l'associé gérant n'ont d action

que contre ce dernier et ne peuvent pour-
suivre directement un coparticipant resté

complètement étranger à l'engagement et

qui ne l'a accepté ni expressément ni taci-
tement.— Civ. c. 26 août 1879, D. P. 80. 1.
179. — Rennes, 4 mars 1880 (3 arrêts), D. P.
81. 2. 210, et, sur pourvoi, Civ. r. 27 févr.
1883 (trois arrêts), D. P. 84. 1. 29. — Civ. c.
30 mars 1885, D. P. 86. 1. 110. — Conf.
arrêts analysés au Code de commerce, nos 167
à 170. — Contrà : autres arrêts indiqués
ibid., et fondés sur le système de la person-
nalité juridique de l'association en participa-
tion, système écarté par une jurisprudence
aujourd'hui constante. — V. suprà, n°S 1268
et s.

1314. ... Alors même que la participation
a eu pour objet la construction, l'armement
ou la navigation de navires, tant que ie par-
ticipant dont le nom n'a pas encore été ins-

crit sur l'acte de francisation ne s'est fait
connaître ni du constructeur, ni des four-

nisseurs des apparaux, et n' a pris aucun

engagement avec eux. — Arrêts préc. 4 mars

1880 et 27 févr. 1883.
1315. Mais, il en est autrement lorsqu'il

est constaté par les juges du fait que les

coparticipants actionnés directement ont
connu l'engagement et notamment l'emprunt
contracté par le gérant, ont consenti au

versement dans la participation des fonds en

provenant, en ont payé les intérêts après la

mort du gérant, et sont ainsi devenus em-

prunteurs pour leur compte et personnelle-
ment. — Arrêt préc. 30 mars 1885.

1316. — 3° Engagements contractés par
l'associé gérant nomine sociali, sans y être
autorisé (C. com. n°s 180 à 182). — La règle
de l'art. 1864 C. civ. d'après laquelle l'asso-
cié qui a contracté sans pouvoir au nom de
la société oblige ses coassociés dans les
limites du profit qu'elle a tiré de l'engage-
ment, parce que ceux-ci sont réputés lui
avoir donné mandat de traiter en leur nom,
dans les opérations qui leur profitent, est

inapplicable au cas où il est souverainement
constaté par le juge du fait qu'un associé
en participation a traité avec des tiers en se
servant abusivement et sans pouvoir du
nom de ses coparticipants; dès lors, ceux-ci
ne peuvent être directement actionnés en
exécution des engagements même ainsi
contractés. — Req. 22 févr. 1886, D. P. 86.
1. 404.

1317. Par suite, le silence gardé par les

coassociés dans une transaction conclue avec

les tiers au sujet de ce traité, sur leur situa-
tion au sein de la société, ne saurait invali-
der la transaction comme constituant une

réticence dolosive à l'égard de ces tiers. —

Même arrêt.
1318. Pour le cas où l'associé gérant au-

rait eu le pouvoir de traiter avec les tiers

jure sociali, c'est-à-dire au nom de ses co-

participants, V. Code de commerce, n°s 180
à 182:

1319. — 4° Engagements contractés con-

jointement par les coparticipants (C. com.,
nos 183 à 188). — En ce cas, il ne peut y
avoir de difficulté que sur le point de savoir
si les coparticipants sont ou non obligés
solidairement. — V. en sens divers, Code de

commerce, n°s 183 et s.
1320. Décidé, à cet égard, et conformé-

ment à l'opinion généralement adoptée, que
les associes en participation peuvent être

poursuivis solidairement à raison des enga-
gements contractés par leur représentant

commun. Il en est surtout ainsi, lorsqu'il
s'agit d'obligations contractées dans l'intérêt
de l'entreprise commune. — Req. 10 août

1875, D. P. 77. 1. 110.
1321. — 5° Cas d'immixtion des coparti-

cipants ou de l'un d'eux dans la gestion de
l'association (C. com. n°s 189 à 195). — Un
associé en participation est tenu directement,
et même solidairement des engagements
contractés par son coparticipant, lorsque sa

qualité d'associé était de notoriété publique,
et que l'association formée entre lui et ce
dernier a toujours eu l'apparence d'une so-
ciété en nom collectif, engageant solidaire-
ment tous les associés, sans qu'il ait jamais
rien fait pour éclairer les tiers sur sa véritable
situation. — Req. 23 juill. 1887. D. P. 88. L
81 — V. Codé de commerce, n°s 188 à 195.

1322. Et c'est au juge du fond qu'il appar-
tient de rechercher, d'après les circonstances
de la cause, si un membre de la participa-
tion s'est ou non immiscé dans les affaires
de l'association, spécialement dans l'emprunt
contracté par celle-ci ; et lorsqu'il affirme

qu'il n'en pas été ainsi, l'associé échappé, de
ce chef du moins, à l'action en rembourse-
ment du prêt intentée contre lui par le prê-
teur. — Civ. r. 3 déc. 1890, D, P. 91. 1.117.

1323. — 6° Engagements contractés par
un mandataire non participant. — Les mem-
bres d'une association en participation
peuvent choisir un mandataire non partici-
pant, et le charger de traiter avec les tiers,
notamment de contracter un emprunt dans
l'intérêt des affaires de la participation. —

Civ. r, 3 déc. 1890, D. P. 91. 1. 117.
1324. Et lorsque ce mandataire a fait

connaître au prêteur la nature et les condi-
tions des pouvoirs qui lui ont été conférés,
il n' oblige que ces derniers vis-à-vis du prê-
teur, et, en conséquence, il n'est pas tenu

personnellement de la dette. — Même arrêt.
1325. — 7° Action de in rem verso (C.

com. n°s 174 à 179). — Les arrêts qui ont
refusé aux créanciers dont les créances ont

pour cause l'une des opérations de l'associa-
tion en participation une action directe
contre les coparticipants demeurés étran-

gers aux engagements contractés envers eux,
déclarent ceux-ci non obligés à raison de tels

engagements, encore qu'ils en aient profité
en leur qualité d'associés et qu'ils ne soient
directement poursuivis que dans la mesuré du

profit qu'ils en ont tiré. — Arrêts des 26 août

1879, 4 mars 1880 et 30 mars 1885, cités

suprà, n° 1313. — V. Code de commerce,
n°s 174 à 176. — Contrà : ibid., n°s 177 à 179.

1326. — 8° Droits des tiers contre les co-

participants du chef de l'associé avec lequel
ils ont contracté (C. com. n°s 167 à 179; 196
à 199). — Un associé en participation ne
peut être actionné par les tiers, en vertu de
l'art. 1166 C. civ., du chef de l'associé gérant
qui seul a traité avec eux, lorsqu'il a rempli
envers cet associé tous les engagements
nés de la participation. — Arrêt du 4 mars

1880, cité suprà, n° 1313. — V. Code de com-

merce, n°s 196 à 199.

§ 8. — Droits des coparticipants contre le

gérant et contre les tiers (C. com. n°s 163,
200 à 215, 222 et 223; 225 à 228 ; 235).

1327. — I. DROITS DES COPARTICIPANTSCON-
TRE L'ASSOCIÉ GÉRANT(C. com. n°s 163; 204 à
210; 216 à 217; 225 à 228). — 1° Droit aux

comptes de gestion. — V. infrà, n° 1339.
1328. — 2° Droit à la reprise des apports

consistant en corps certains qui sont restés
la propriété ou la copropriété des partici-
pants (C. com. n° 210). — V. suprà, nos
1281 et s.

1329. — 3° Droit aux bénéfices (C. com.
n°s 216 et 217; 235), — a. Fixation de la

part de chaque coparticipant d'après l'art. 1853
C. civ. ou d'après la convention (C. com.
n°s 216 et 217).

1330. — b. Bénéfices non encore réalisés
ou litigieux (C. com. n° 235).

1331. — 4° Clause d'intérêts des apports
(C. com. n°s 222 et 223).

1332. — 5° Usagé personnel, par l'associé

gérant, des choses mises en participation;
intérêts ; inapplicabilité de l'art. 1846 C.

civ, (C. com. n°s 225 à 228).
1333. — 6° Droit de concours des créan-

ciers de l'associé gérant, pour des causes

étrangères à l' association, avec les copartici-
pants créanciers du même associé en vertu
des comptes de participation (C. com. n°s 204
à 210).

1334. — 7° Action des coparticipants de
l'associé gérant contre le Mandataire qui ce
dernier s'est substitué (C. com., n° 183).

1335. — II. DROITS DES COPARTICIPANTS
CONTRELES TIERS (C. com. n°s 200 à 203; 211
à 215). — 1° Inexistence, pour les copartici-
pants de toute action directe contre les tiers

qui ont traité avec l'associé gérant (C. com.
n°s 200 à 203).

1336. — 2° Droit de préférence des tiers

qui ont traité avec l'associé gérant, sans être

intégralement payés par lui, sur les bénéfices
revenant aux coparticipants à raison des opé-
rations faites pour le compte de l'association

(C. com. n°s 212 à 215).

§ 9. — Comptes de gestion (C. com.
n°s 229 à 232).

1337. — I. LIQUIDATION DE L'ASSOCIATIONEN

PARTICIPATION, PAR VOIE DE SIMPLE RÈGLEMENT

DE COMPTE ENTRE LES COPARTICIPANTS, SANS

MISEEN LIQUIDATION. — V. infrà, art. 64; n°s
1462 et s.

1338. — II. BASES DES COMPTESDE PAR-
TICIPATION (C. com. nos 216 et s.).

1339. — III. QUALITÉ POUR DEMANDERLES
COMPTESDE GESTION(C. com. n° 229).

1340. — IV. EPOQUES OU IL Y A LIEU AUX
COMPTÉSENTRECOPARTICIPANTS(C. com. n°s 230
à 232).

1341. —V. INTÉRÊTSMORATOIRESDES SOMMES
DUES EN VERTU DES COMPTES DE GESTION. — La

condamnation de l'on des associés en parti-
cipation, vis-à-vis dé l'autre, à des intérêts
antérieurs à la demande, et à partir du
dernier compte, est suffisamment justifiée
par la déclaration de l'existence d'un mandat

pour la réalisation des opérations entrepri-
ses en commun et d'un compte courant en-
tre les deux associés. — Req. 20 juin 1881,
D. P. 83. 1. 262-263.

1342. — VI. REVISION DES COMPTES DE
PARTICIPATION. — La revision des comptes
d'une participation n'est recevable que si
elle porte sur des erreurs matérielles, et non
sur des difficultés de droit ou d'appréciation.
— Poitiers, 8 déc. 1892, D. P. 93. 2. 111. —

V. Code de procédure civileannoté, art. 541,
n°s 42 et s., et son Supplément, n°s 7693
et s.

§ 10. — Dissolution de l'association
en participation.

1343. V. infrà, art. 64, n°s 1372 et s.,
1394.

Art. 40. Les associations en participation
peuvent être constatées par la représentation
des livres, de la correspondance, ou par là

preuve testimoniale si le tribunal luge qu'elle
peut être admise,

Art. 50. Les associations commerciales en

participation ne sont pas sujettes aux for-
malités prescrites pour les autres sociétés.

1344. — I. LIMITATION DE CESDEUX ARTICLES
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AUX ASSOCIATIONS EN PARTICIPATION COMMER-
CIALES (C. com, n° 1).

1345. — II. MODES DE PREUVE, ENTRELES
ASSOCIÉS, DE L'EXISTENCE D'UNE ASSOCIATION EN
PARTICIPATION, DES CONVENTIONSACCESSOIRESA
CETTE ASSOCIATIONET DE SA DISSOLUTION (C.
com; n°s 4 à 25). — 1° Modes de preuve,
entre les associés, de l'existence d'une associa-
tion en participation (C. com. n°s 2 à 22).
— A. Modes de preuves énoncés dans l'art. 49
(C. com. n°s 2 à 18). - a. Libres de com-
merce (C, com. n°s 4 à 8).

1346. - b. Correspondance des parties
(C. com., n°s 9 à 11),

1347. - c. Preuve testimoniale facultative;
présomptions (C. com. n°s 12 à 18).

1348. — B. Autres modes de preuve non
énumérés dans l'art, 49 (C. com. n°s 19 à
22). — a. Acte écrit (C. com. n°s 19 à 21).

1349. — b. Aveu tacite (C. com, n° 22).
1350. — 2° Modes de preuve des stipula-

tions accessoires à l' association. — Les juges
du fait peuvent, sur le fondement de sim-

ples présomptions dont ils ont l'appré-
ciation souveraine, reconnaître l'existence
d'un accord intervenu entre les participants
pour laisser à l'un d'eux le pouvoir de régler
la répartition des bénéfices. - Req. 30 juill.
1877, D, P. 78. 1. 290,

1381. Les associations en participation
pouvant être prouvées; par toutes espèces de

moyens, notamment par là représentation
des livres, par la correspondance par té-
moins, c'est de là même manière qu'on peut
établir quelle est la part de chacun des par-
ticipants, et les juges jouissent à cet égard
d'un pouvoir souverain d'appréciation. —

Req. 29 avr. 1890, D. P. 92. 1. 10.
1352, — 3° Modes de preuve des modifi-

cations et de la dissolution d'une association
en participation (C. com, n°s 23 à 25).

1353. — III. PREUVE, PAR LES TIERS, DE
L'EXISTENCED'UNE ASSOCIATIONEN PARTICIPATION
(C. com., n°s 26 à 31). — 1° Preuve subor-
donnée à l'éxistence pour les tiers d'une
action contre les coparticipants autres que le
gérant (C. coin, n°s 26 à 28). — V. suprà,
n°s 1313 et s,

1354. — 2° Modes de preuve : application
de l'art. 49 (C. com., nos 29 à 31).

1355, — IV. FORMALITÉS PRESCRITESPOUR
LA VALIDITÉ D'UNE SOCIÉTÉ COMMERCIALE PRO-
PREMENTDITE, ET DONT L'ASSOCIATIONEN PARTI-
CIPATION EST DISPENSEE.

— V; suprà , n° 499.

Art. 51. Toute contestation entre associés, et
pour raison de la société, sera jugée par des
arbitres (Abrogé).

1356. Cet article et les suivants jusqu'à
l'art. 63 inclusivement, ont été abrogés par
la loi du 17 juill, 1856, qui a aboli l' arbitrage
forcé, D. P. 56. 4.113. — V. infrà, art. 631,

Art. 52. II y aura lieu à l'appel du jugement
arbitral ou au pourvoi en cassation, si la renon-
ciation n'a pas été stipulée. L'appel sera porté
devant la cour d'appel (Abrogé).

Art. 53. — La nomination des arbitres se fait :
par un acte sous signature privée, par acte nota-
rié, par acte extrajudiciaire, par un consentement
donné en justice (Abrogé).

Art. 54. Le délai pour le jugement est fixé

par les parties, lors de la nomination des arbi-
tres; et, s'ils ne sont pas d'accord sur le délai,
il sera réglé par les juges (Abrogé);

Art. 55. En cas de refus de l'un ou de plusieurs
des associés de nommer des arbitres, les arbitres
sont nommés d'office par le tribunal de commerce
(Abrogé).

Art. 56. Les parties remettent leurs pièces et

mémoires aux arbitres, sans aucune formalité de

justice (Abrogé).

Art. 57. L'associé en retard de remettre les

pièces et mémoires, est sommé de le faire dans
les dix jours (Abrogé).

Art, 58. Les arbitres peuvent, suivant l'exi-
gence des cas, proroger le délai pour la produc-
tion des pièces (Abrogé).

Arts 59. S'il n'y a renouvellement de délai, ou
si le nouveau délai est expiré, les arbitres jugent
sur les seules pièces et mémoires remis (Abrogé).

Art. 60. En cas de partage, les arbitres nom-
ment un sur-arbitre, s'il n'est nommé par le
compromis ; si les arbitres sont discordants sur
le choix, le sur-arbitre est nommé par le tribunal
de commerce (Abrogé).

Art. 61. Le jugement arbitral est motivé. Il
est déposé au greffe du tribunal de commerce. il
est rendu exécutoire sans aucune modification, et
transcrit sur les registres, en vertu d'une ordon-
nance du président du tribunal, lequel est tenu
de la rendre pure et simple, et dans le délai de
trois jours du dépôt au greffe (Abrogé).

Art. 62. Les dispositions ci-dessus sont com-
munes aux veuves, héritiers ou ayants cause des
associés (Abrogé).

Art. 63. Si des mineurs sont intéressés dans
une contestation pour raison d'une société com-
merciale, le tuteur ne pourri renoncer à la
facuité d'appeler du jugement arbitral (Abrogé).

Art. 64. Toutes actions entre les associés
non liquidateurs et leurs veuves, héritiers
ou ayants cause, sont prescrites cinq ans
après la fin ou la dissolution de la société, si
l'acte de société qui en énonce la durée, ou
l'acte de dissolution, a été affiché et enre-
gistré conformément eux art. 42, 43, 44 et
46, et si, depuis cette formalité remplie, la
prescription n'a été interrompue à leur égard
par aucune poursuite judiciaire.

DIVISION;

SECT. 1. — DISSOLUTION DES SOCIÉTÉSCOMMER-
CIALES (n° 1357).

§ 1. — Causes de dissolution (n° 1357).
§ 2, — Effets de la dissolution (n° 1432).

SECT. 2. — LIQUIDATION DES SOCIÉTÉSCOMMER-
CIALES (n° 1454).

§ I. — Sociétés susceptibles d'être repré-
sentées par un liquidateur (n°
1454).

§ 2. — Caractère facultatif de la mise en

liquidation (n° 1467).
§ 3. — Continuation fictive de la société,

comme personne morale, pour
sa liquidation (n° 1469).

§ 4. — Règles concernant la personne du
liquidateur (n° 1479).

§ 5. — Mode et objet de liquidation. —
Pouvoirs du liquidateur (n°
1491).

§ 6. — Responsabilité du liquidateur;
ses droits personnels contre tes
associés (n° 1548).

SECT. 3. — PARTAGE ENTRE LES ASSOCIÉS (n°
1554).

SECT. 4. — PRESCRIPTION QUINQUENNALE DES
ACTIONS DES TIERS CONTRE LES
ASSOCIÉS NON LIQUIDATEURS (N°
1588).

SECT. 1re. — DISSOLUTION DES SOCIÉTÉSCOMMER-
CIALES (C. com. n°s 1 à 114).

§ 1er. — Causes de dissolution (C. com.
n°s 1 à 97).

1357. Sur le rapprochement des causes
de dissolution des sociétés commerciales et
des sociétés civiles, V. suprà, n°s 588 et s.

1358. — I. EXPIRATION DU TEMPSFIXÉ POUR
LA DURÉE DE LA SOCIÉTÉ(C. com; n°s 2 à 13).

1359. — II. VOLONTÉ DE NE PAS RESTER EN
SOCIÉTÉ (C. com. n°s 13 à 21). — 1° Sociétés
d'une durée limitée. — La Sociétés en nom

Collectif et en commandité simple ou par Mi-
tions : nécessité du consentement unanime
des associés ou du vote conforme aux statuts
sociaux. — y. Supplément au Code civil an-
noté, n° 14039, et suprà, nos 588 et s.

1360. — b. Société anonyme : composi-
tion spéciale de l'assemblée générale appelée
à statuer sur lit dissolution anticipée de la
société. — V. Appendice au présent titre, L. 24
juill. 1867, art. 31.

1361. — 2° Sociétés d'une durée illimitée
(C, com. n°s 13 à 21).— A, Applicabilité aux
sociétés commerciales de l'art. 1869 c. civ.
— V. suprà, n°s 529 et s.

1362. — B. Sociétés susceptibles d'être
dissoutes en vertu de l'art. 1869 c. civ., par
la volonté d'un seul associé (C. com. n°s 13 à
15 et 19). — a. Société en nom collectif (C.
com. nos 13 et 14).

1383. — b. Société en commandite simple :
limitation de la faculté résultant de l'art.
1869 C. civ. aux associés en nom, à l'exclusion
des commanditaires (C. com. n° 15).

1364. — c. Association en participation
(C. com. n° 19).

1365.— C. Renonciation au droit de dis-
solution de l'art. 1869 c. civ.: validité ou
nullité de cette renonciation, selon qu'il s'agit
d'un associé libre où non libre, en vertu des
statuts, de sortir de la société par sa seule
volonté; au moyen, notamment, d'une clause
pure et simple de cessibilité de sa part
d'associé en nom (C. com. n°s 20 et 21). —
V. au contraire, dans le sens de là validité
absolue dé la renonciation à l'exercice du droit
né de l'art. 1869 c. civ., Code civil annoté,
art. 1869, n° 7.

1366. Sur la validité de la clause statu-
taire de cessibilité entre les associés, V. en
ce qui concerne les associés en nom collectif,
suprà, n°s 630 et s., et les associés en nom
de la société en commandite, suprà, n° 866,

1367. — D. Sociétés non soumises au mode
de dissolution autorisé par l'art. 1869 C. civ.
(C. com. n°s 16 et 17). - a. Sociétés par
actions (C. com. n° 16).

1368. — b. Sociétés à capital variable (C.
com. n° 17). — V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 34.

1369. — III. DÉCÈS DE L'UN DES ASSOCIÉS
(C. com; n°s 22 à 42).— 1° Sociétés commer-
ciales auxquelles s'applique ce mode de dis-
solution, — A. Société en nom collectif: décès
du gérant statutaire ou de l'un des associés
(C. com. n°s 22 à 26).

1370. — B. Société en commandite sim-
ple : décès du gérant statutaire, de l'un des
associés en nom collectif ou d'un commandi-
taire (C. com. n° 27).

1371. — C. Société par actions ; pas de
dissolution en cas de décès d'un actionnaire
(C. com. n°s 27 et 28).

1372. — D. Association en participation
(C. com. n° 30). — à. Décès d'un copartici-
pant appelé à coopérer aux affaires de l'as-
sociation : dissolution (C. com, n° 30).

1373. — b. Décès d'un coparticipant qui
se borne à fournir des fonds : pas de disso-
lution (C. com. n° 30).

1374. Dans une dissertation insérée D. P.
87, 1. 65, en note dé l'arrêt de la cour de
cassation analysé infrà, n° 1387, arrêt qui n'a
pas eu à trancher la question, M. Thaller
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combat la distinction qu'on vient de signa-
1er : « Les relations de comptes, dit-il, avec
production de livres, délibérations commu-
nes, etc., impliqueut la même entente, la
même confiance réciproque, le même intui-
tus personse que dans une société quelcon-

que.
La thèse juridique (du pourvoi) refusant

defaire participer la succession au produit
des opérations faites après décès d'un co-

participant même simple bailleur de fonds
était donc non seulement soutenable, mais
conforme à la vérité ". — V. la dissertation
précitée, p. 66, in fine.

1375. — E. Sous-association avec un crou-
pier. — La sous-association formée par l'un
des membres d'une société de commerce
avec un tiers, qu'on appelle croupier, cons-
tituant, à raison de son caractère occulte,
une associai ion eu participation (V. suprà,
n° 1248), la dissolution, par le décès de ce
tiers sera subordonnée à la distinction
adoptée suprà, n°s 1372 et 1373.

1376. La même sous-association sera, au
contraire, dissoute sans aucune distinc-
tion, dans le système énoncé suprà, n° 1374.

1377. La sous-association dont il s'agit
survivrait au décès du croupier, s'il avait été
stipulé qu'elle continuerait avec ses héritiers.
— Sur les effets d'une telle stipulation dans
toute société, V. infrà, n°s 1384 et s.

1378. Que décider si la clause de conti-
nuation avec les héritiers de l'associé décédé
se trouvait dans l'acte constitutif non de la
sous-association, niais de la société princi-
pale? — V. infrà, n°s 1384 et s.

1379. — 2° Stipulation de continuation de
la société, soit entre les associés survivants,
soit avec les héritiers de l'associé prédécédé
(C. com. n°s 31 à 42). — A. Clause de con-
tinuation de la société entre les survivants
seuls associés (C. com. n°s 31 à 32). — a.
Effets de cette clause à l'égard des héritiers
de l'associé prédecédé (ibid.) — La stipulation
dans les statuts d'une société que, lors du
décès d'un associé, la société se continuera
entre les survivants, et que les héritiers du
prédecédé auront le droit de retirer la
mise de celui-ci et sa part dans les bénéfices
constatés par l'inventaire précédent, n'auto-
rise pas ces héritiers à prendre la part de
leur auteur dans le fonds de réserve, du
moins tant que dure la société. — Dijon,
22 janv. 1877, D. P. 79. 2.73.

1380. Et le même fonds de réserve périt,
pour ces héritiers, aussi bien que pour les
associés survivants restés en société, s'il a
été absorbé au cours de la société. — V. la
note sous l'arrêt précité.

1381. Les héritiers auraient, au contraire,
droit, en vertu de l'art. 1868 C .civ., à la part
dans ce fonds de réserve qui fait partie in-
tégrante de l'actif social, en l'absence de
toute clause limitative de leurs reprises dans
l'acte de société. — V. la note ibid.

1382. — b. Cas d'adjonction à la société
des héritiers de l'associé décédé, par suite
de faits postérieurs au décès de leur au-
teur : nécessité, pour que ces héritiers de-
viennent associés, qu'ils soient majeurs (C.
com. n°s 34 à 42).

1383. — B. Clause de continuation de la
société avec les héritiers de l'associé décédé :
application de cette clause même à des héri-
tiers mineurs (C. com. n° 33). — La renon-
ciation au bénéfice d'une telle clause ne
peut résulter d'une délibération du conseil
de famille du mineur que le tuteur n'a pas
exécutée et contre laquelle il a, au contraire,
opposé des réserves formelles. — Req.
1er mars 1886 1). P. 87. 1. 65.

1384. — C. Effets sur la sous-association
entre l'un des associés et un croupier, de la
clause de continuation de la société princi-
pale, avec les héritiers de tout associé pré-
décédé. —

Lorsque l'un des membres d'une
société de commerce s'associe, en vertu de
l'art. 1868 C. civ., un tiers qui lui fournit

des fonds comme croupier en sous-ordre,
sans clause de continuation de cette sous-
association avec les héritiers du croupier
en cas de décès de celui-ci, l'association eu

participation née d'une telle convention est-
elle dissoute par le décès de ce croupier? —
V. ce qui est dit à propos de l'association en
participation, en général, et du genre de

participation dont il s'agit ici, suprà, n°s 1372
et s.

1385. A supposer que ce décès entraine
la dissolution de la sous-association, en
est-il de même quand la clause de l'acte
constitutif de la société principale porte
qu'elle continuera avec les héritiers de tout
associé prédécédé? Jugé à ce sujet que cette
clause doit être étendue à la participation
adjointe, et qu'en conséquence, les héritiers
du croupier décédé ont droit aux bénéfices
réalisés depuis son décès, dans la mesure dé-
terminée au profit de leur auteur par la
convention de sous-association. — Montpel-
lier, 23 juin 1884, D. P. 87. 1. 65.

1386. Il est difficile d'admettre qu'une
clause de continuation de la société princi-
pale entre les associés survivants et les hé-
ritiers de celui de ses membres qui vien-
drait à décéder, doive également régir une
participation formée en sous-ordre, et que,
dès lors, l'associé principal qui s'est donné
un croupier devra conserver comme associés
les héritiers de ce croupier, par cela seul
qu'il eût été tenu de rester en société avec
les héritiers des autres associés principaux,
et sans que rien n'ait révélé sa volonté à cet
égard. — V. la dissertation de M. Thaller,
eu note de l'arrêt précité, D. P. 87. 1. 66,
in fine.

1387. La cour de cassation, saisie du
pourvoi dirigé contre ce même arrêt, a
évité de se prononcer sur la difficulté. Elle
a maintenu la décision attaquée par le motif
que si l'on avait alloué aux héritiers du crou-
pier une part dans les bénéfices acquis pos-térieurement au décès de ce dernier, l'allo-
cation ne s'appliquait qu'à des bénéfices
produits par une entreprise unique et indivisi-
ble dans son exécution, bénéfices auxquels
lesdits héritiers eussent eu droit même
après dissolution de la participation par
l'effet du décès de leur auteur. — Req.
1er mars 1886, D. P. 87. I. 65. — V. la même
dissertation ibid., p. 67.

1388. — IV. INTERDICTIONDE L'UN DES ASSO-
CIÉS EN NOM; DATION D'UN CONSEIL JUDICIAIRE :
DISSOLUTION (C. com. n° 43).

1389. — V. RETRAITE DE L'UN DES ASSOCIÉS
EN NOM (C. com. n°s 44 à 46). _ La retraite,
par voie de démission, d'un associé en nom
collectif autorise les commanditaires à de-
mander la dissolution de la société, comme
portant atteinte aux conditions essentielles
clans lesquelles avait été formée cette société.
— Civ. c. 21 mai 1889, D. P. 91. 1. 80.

1390. ... A moins qu'elle n'ait eu lieu du
consentement de tous les associés. — Même
arrêt. — V. Code de commerce, nos 45.

1391. Et ce consentement ne saurait s'in-
duire de la déclaration faite dans l'arrêt
attaqué que la retraite de l'associé en nom
collectif a été connue et désirée par les
commanditaires et que l'un d'eux a même
été chargé de le remplacer dans certains actes
de gestion de la société, une telle déclara-
tion n'impliquant pas, en effet, leur consen-
tement à décharger l'associé qui s'est re-
tiré de sa qualité d'associé solidairement
obligé; elle ne rend pas, dès lors, ceux-ci
non recevables à provoquer la dissolution
d'une société dont la raison sociale a cessé
d'exister. — Même arrêt.

1392. La retraite d'un associé en nom
collectif, acceptée par tous les associés,
prend le caractère d'une modification aux
statuts sociaux, n'entraînant pas la dissolu-
tion de la société, et soumise uniquement à
la publication prescrite pour tout change-

ment ou retraite d'associé, opérée dans les
conditions où elle est permise. —V. Appen-
dice au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 61,

1393. — VI. SUBSTITUTIOND'UN ASSOCIÉEN
NOMA UN AUTRE ASSOCIÉ.— Cette substitution,
si elle est autorisée par tous les associés
ou par les statuts, donne lieu, simplement,
comme dans l'hypothèse d'une retraite pure
et simple, à la publication exigée pour
qu'elle soit opposable aux tiers. — V. le
numéro qui précède.

1394. Dans une association en participa-
tion pour l'exploitation de choses apparte-
nant à chacun des coparticipants (des gla-
cières), la clause portant qu'en cas de vente
de la chose, par l'un d'eux; le vendeur sera
considéré comme ayant cessé d'être membre
de l'association, et sera remplacé par son

ayant droit, doit recevoir son application,
même au cas d'une simple location : les
autres coparticipants ne sont donc pas fon-
dés à poursuivre, dans cette hypothèse, la
dissolution de l'association, pas plus que
dans celle où il y aurait eu vente, selon les

prévisions
du contrat. — Req. 18 janv. 1881,

D. P. 81. 1. 244.
1395. — VII. RÉVOCATION DU GÉRANT (C.

com. nos 47 à 50). — 1° Gérant statutaire:
cause de dissolution, sauf le cas de stipula-
tion contraire dans les statuts ou de rempla-
cement, par tous les associés, du gérant sta-
tutaire révoqué : pas de dissolution (C. com.
n°s 47 à 49).

1396. — 2° Gérant révocable de plein
droit ou en vertu des statuts : pas de disso-
lution (C. com, n° 50).

1397. — VIII. RETRAITE DE TOUT GÉRANT;
PAS DE DISSOLUTION,MAIS PUBLICATIONDE LA RE-
TRAITE (C. com. n° 44). — V. quant à la
nécessité de cette publication commune à
tout changement dans la gérance, Appendice
au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 61.

1398. Le mot déconfiture employé dans
l'art. 1865 c. civ., et qui s'étend au cas où
un associé commerçant est tombé en faillite,
comprend également, par assimilation à ce
dernier cas, celui où il se trouve en état de

liquidation judiciaire; par suite, la mise en

liquidation judiciaire d'un associé emporte
par elle-même la dissolution de la société.
Et cette dissolution s'opérant de plein droit

par le fait du jugement qui a prononcé la.
mise en liquidation, les représentants et les
créanciers de l'associé mis en liquidation sont
fondés, comme il le serait lui-même, à se pré-
valoir de la dissolution, même contre le gré
des autres associés. — Poitiers, 26 déc. 1892,
D. P. 94. 2. 73. — V. la note.

1399. — IX. FAILLITE, ÉTAT DE LIQUIDATION
JUDICIAIRE, DÉCONFITURE DE L'UN DES ASSOCIÉS

EN NOM (C. com. n°s 51 à 67). — 1° Dissolu-
tion de plein droit (n°s 51 à 53). — La fail-
lite de l'associé commerçant, tout aussi bien

que la déconfiture de l'associé non commer-
çant, entraîne de plein droit la dissolution
de la société; en conséquence, les effets
remis par un tiers, valeur en compte, à une
société commerciale, dans l'ignorance où il
était de sa dissolution par la fuite et la cessa-
tion de payements d'un de ses membres, n'ont

pu être transmis à cette société, qui avait
cessé d'exister, et par suite demeurent la
propriété de l'auteur de la remise. —

Req.
4 août 1880, D. P. 81. 1. 464.

1400. — 2° Renonciation à la cause de
dissolution résultant de la faillite, de la dé-
confiture ou de la liquidation judiciaire de
l'un des associés en nom (C. com. n°s 55 et
56). — La faillite ou la déconfiture de l'un
des associés peuvent être considérées comme
n'entraînant pas la dissolution de la société,
lorsqu'il résulte des faits constatés par les
juges du fond que les associés ont entendu
que leur association, et, notamment, une
association en participation, consistait à
mettre en commun les produits de glacières
appartenant à chacun d'eux, ne serait pas
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soumise à cette cause de dissolution. —Req.
18 janv. 1881, D. P. 81. 1. 244.

1401. V. pour le cas de dissolution

par l'effet d'une mise en liquidation judiciaire
d'un associé la note sous l'arrêt cité au nu-
méro précédent.

1402. — X. FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ(C.
com. n°s 57 à 67). — 1° Système d'après le-

quel la faillite d'une société de commerce
n'en entraine la dissolution qu'au cas de clô-
ture pour insuffisance d'actif ou de constitu-
tion de l'état d'union (C. com. nos 57 à 61).

1403. — 2° Système d'après lequel une so-
ciété de commerce est frappée de dissolution

par le seul effet de la déclaration judiciaire
de sa faillite (C. com. n°s 62 à 65).

1404. — XI. PERTE DE LA CHOSE MISE EN
SOCIÉTÉ(C. com. n°s 68 et 69).

1405. — XII. CAUSESLÉGITIMES DE DISSOLU-
TION ; POUVOIR D'APPRÉCIATION DES TRIBUNAUX

(C. com. n°s 76 à 85). — 1° Cas énuméré
dans l'art. 1871 c. civ. : manquement d'un
associé à ses engagements ; infirmités (C. com.
n°s 75 à 80). — La décision des juges du

fond, qui prononce la dissolution d'une
société pour défaut de concours de l'un
des associés aux opérations sociales dont
il était spécialement chargé et pour manque-
ment à ses engagements, est souveraine, et

échappe au contrôle de la cour de cassa-
tion. — Req. 15 nov. 1876, D. P. 78. 1. 124.

1406. La dissolution d'une société peut
notamment, être prononcée lorsqu'un des

associés, loin de surveiller avec prudence
le personnel des ateliers dont il avait la di-
rection, a favorisé par sa manière d'agir les
habitudes immorales des ouvriers et ouvriè-

res, et que l'autre a affiché vis-à-vis de son
coassocié une attitude hostile, en l'injuriant
et en critiquant devant témoins les actes par
lui accomplis dans le cercle de ses attribu-
tions, en refusant de payer les ouvriers qu'il
avait embauchés et en ne consentant à lui

communiquer les livres sociaux qu'en pré-
sence de tierces personnes. — Rennes, 7 déc.

1893, D. P. 94. 2. 87.
1407. — 2° Portée des mots : et autres

cas semblables employés dans le même
art. 1871 c. civ. (C. com. n°s 81 à 85). — Sur
le caractère non limitatif de ces expressions,
V. Supplément au Code civil annoté, n°s
14040 et s.

1408. Jugé spécialement que, bien qu'en
vertu des statuts, la faillite ou la déconfi-
ture de l'un des associés et du gérant ne
soient pas une cause de dissolution de
la société, les tribunaux peuvent néanmoins

puiser dans l'état de faillite d'un associé, et
notamment de l'associé gérant, de justes
motifs de dissolution qu il leur appartient
d'apprécier ; qu'il y a lieu, par exemple, de

prononcer cette dissolution, si la faillite du

férant
rend impossible le fonctionnement

dela société.— Paris, 28 nov. 1874, D. P. 77.
2. 141.

1409. Et les juges peuvent, en ce cas,
prononcer la dissolution immédiate d'une
société pour de justes motifs, et nommer
un liquidateur, quoique le fonds social (un
journal, dans l'espèce) ait été l'objet d'un
bail qui doit durer jusqu'au terme primiti-
vement assigné à l'existence de cette société,
sauf dans ce cas à ordonner certaines me-
sures destinées à permettre à tous les inté-
ressés de suivre la marche de la liquidation,
et à statuer à la fin du bail sur l'emploi à
faire ultérieurement de leur propriété. —

Même arrêt.
1410. L'absence d'un conseil de surveil-

lance régulièrement constitué et le refus
des assemblées générales d'approuver un

compte du gérant, justifient suffisamment
une demande en dissolution de la société,
sauf à rendre passibles de dommages-inté-
rêts envers le gérant et les autres associés
contre la volonté desquels la société est dis-

soute, les actionnaires dont la résistance et

le défaut de concours ont été la cause de la
dissolution de la société. — Lyon, 16 févr.

1881, D. P. 82. 2. 108.
1411. Les commanditaires qui, pour de

justes motifs, demandent la dissolution de
la société en commandite simple dont ils
font partie, ne sont pas tenus d'assigner,
outre les associés en nom dont ils incriminent
la gestion, les autres commanditaires qui
ont refusé d'agir concurremment avec eux,
sauf aux juges à ordonner la mise en cause
de tous les associés. — Req. 9 juill. 1883,
D. P. 84. 1. 203. — V. Code de commerce,
n° 85.

1412. La création, par les statuts d'une

société, de parts de fondateurs appelées à

participer aux bénéfices sociaux ne changeant
pas la nature du lien social, les titulaires de
ces parts ne peuvent attaquer la dissolution

anticipée d'une société à terme, quand cette
dissolution est fondée sur de justes motifs,
et n'a pas eu lieu en fraude de leurs droits.
— Paris, 13 janv. 1886, D. P. 87. 2. 7.

1413. Lorsque les statuts d'une société

anonyme contiennent la constitution de parts
de fondateurs auxquelles est attribuée une
fraction des bénéfices réalisés, et en même

temps, pour les actionnaires, la faculté de
dissolution anticipée de la société, à l'exis-
tence de laquelle sont liés les droits des fon-

dateurs, il appartient aux tribunaux d'exa-
miner si, au regard des porteurs de parts, il
a été fait usage de la faculté de dissolution
dans des conditions légitimes et suffisam-
ment justifiées. — Civ. r. 4 juill. 1893, D. P.
93. 1. 565.

1414. Spécialement, les porteurs de parts
de fondateurs dans une société anonyme,
dont la dissolution a été prononcée, sont
en droit de prétendre à des dommages-
intérêts contre la société, lorsque la disso-
lution anticipée de cette société, loin
d'avoir été nécessitée par des événements

politiques, ou par une diminution dans le
chiffre des affaires ou des bénéfices sociaux,
a simplement constitué un abus du droit des
actionnaires au regard des porteurs de parts.
— Même arrêt.

1415. — XIII. CAUSES DE DISSOLUTIONSPÉ-
CIALES AUX SOCIETES PAR ACTIONS (C. com.
n°s 72 à 75). — 1° Sociétés en commandite
antérieures à la loi du 17juill. 1856; défaut de
nomination d'un conseil de surveillance

(Cl com. n° 75). — V. Appendice au présent
titre, L. 24 juill. 1867, art. 18.

1416. — 2° Société anonyme: réduction
du nombre légal des associés (C. com.
n° 72). — V. Appendice au présent titre,
L. 24 juill. 1867, art. 38.

1417. — 3° Société anonyme et société à

capital variable; réduction du capital social

(C. com. n°s 70 et 71). — V. Appendice au

présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 37 et 51.
1418. — XIV. CAS DE FUSIONENTRE DEUX

SOCIÉTÉS(C. coin, nos 91 à 94). — 1° Existence
distincte de chaque société, quant aux opéra-
tions antérieures à la fusion (C. com. n°s 91
à 94).

1419. — 2° Effets de la nullité ou de la
non-réalisation du traité de fusion. — Lors-

que les intérêts de deux sociétés ont été
momentanément confondus par suite d'un
traité de fusion conclu entre elles, et que ce
traité a été postérieurement déclaré nul, les
deux sociétés reprennent l'exercice de leurs
droits respectifs sur l'initiative de leurs syn-
dics, si elles sont en faillite ; en conséquence,
les valeurs endossées par l'une d'elles pour
le compte de l'autre doivent être restituées
à cette dernière ou à sa faillite par le por-
teur contre lequel l'endossement a été an-
nulé. — Paris, 20 janv. 1886, D. P. 87. 2. 93.

1420. De même, la société qui ne s'est
dissoute qu'éventuellement et pour le cas
seulement où elle pourrait fusionner avec
une autre société, doit, lorsque cette fusion
n'a pu s'accomplir, être réputée n'avoir

jamais cessé d'exister. — Paris, 19 févr. 1885,
D. P. 85. 2. 181.

1421. Par suite, les mandataires nommés

par l'assemblée générale des actionnaires des
deux sociétés postérieurement au traité de

fusion non réalisé et en vue de la gestion des
intérêts communs, ont qualité pour poursui-
vre les souscripteurs de la première société,
et réaliser ainsi son capital social, qu'on
les considère comme administrateurs d'une
société toujours subsistante, ou même comme

liquidateurs d'une société dissoute. —Même
arrêt.

1422. Et le même droit appartient au syn-
dic de la société dont il s'agit, si, plus tard,
elle est déclarée en faillite. — Même arrêt.

1423. Les actes interruptifs
de la pres-

cription, émanés d'une société avec laquelle
la société demanderesse avait fait un traité
de fusion, conservent leur effet, bien que ce

traité ait été ultérieurement résilié. — Paris,
13 mai 1885, D. P. 86. 2. 201.

1424. ... A la différence du cas où le même
traité aurait été annulé et non pas seule-
ment résilié. — Même arrêt.

1425. — XV. CAS DE CRÉATION D'UNE
SOCIÉTÉ NOUVELLE (C. com. n° 95). — La

société, A laquelle une société nouvelle a été

substituée, est débitrice de l'apport des

actionnaires qui n'ont pas accepté sa trans-

formation; en conséquence, lorsque la se-

conde société a été mise en possession des

valeurs de la première, elle est tenue, mal-

gré sa faillite, de payer à ces actionnaires le
montant intégral de ce qui leur revient dans
la liquidation de la société primitive, sur
l'actif net provenant de cette liquidation. —

Req. 7 juin 1880, D. P. 81. 1. 221.

1426. Une société nouvelle qui, d'après
ses statuts, absorbe l'universalité de l'actif

d'une société précédente, assume la charge
des engagements de cette société et, par
suite, répond des dettes pour lesquelles con-
damnation a été obtenue contre l'ancienne
société. — Paris, 9 nov. 1883, D. P. 85.
2. 56.

1427. La substitution à une société dis-

soute d'une société nouvelle, qui doit en

régler l'actif et le passif,
n'exonère pas la

première société de l'obligation de rembour-
ser à la seconde les sommes que celle-ci a

payées aux créanciers de la société dissoute,
bien que ces créanciers aient accepté la nou-

velle association comme unique débitrice,
s'il est établi que les parties n'ont jamais
entendu confondre l'actif et le passif des deux
sociétés. Cette substitution constitue, non
un contrat à forfait moyennant l'abandon de
l'actif de l'ancienne société, mais une nova-
tion par changement de débiteur, qui ne

décharge pas la première société de l'obli-

gation de tenir compte à la seconde des
avances effectivement faites par elle en qua-
lité de negotiorum gestor. — Poitiers, 13 juin
1881, D. P. 82. 2.100.

1428. Mais si la société nouvelle vient à
tomber en faillite, le syndic ne peut répéter
de l'ancienne société que le montant des
dividendes payés aux créanciers de celle-ci
et après justification des payements effectués.
— Même arrêt.

1429. Les commanditaires qui ont con-
senti à l'apport, dans une société nouvelle
constituée sous la forme anonyme, de l'actif
mobilier et immobilier de la première société,
en chargeant la société nouvelle de le liqui-
der, se libèrent valablement, au regard de la

société liquidatrice, des avances que celle-ci
a pu faire pour le compte de la société en

liquidation, en lui remettant, jusqu'à l'issue
de cette liquidation, les actions représenta-
tives de leur apport, sans qu'ils aient à

effectuer aucun autre versement, s'il est

établi qu'ils n'avaient rien retiré de leur
commandite intégralement payée. — Req.
9 janv. 1888, D. P. 89. 1. 201.

1430. Une telle réintégration d'actions



46 [C. COM. — Art. 64.] LIV, Ier, TIT. III. —
DES SOCIETÉS.

dans la caisse de la société nouvelle qui les
a créées, ayant pour unique but d'assurer la
liquidation régulière de l'ancienne société,
ne saurait non plus être critiquée sous
prétexte qu'elle constituerait un payement
fait à une société avec ses propres actions.
— Même arrêt.

1431. Sur la question de savoir s'il y a
création d'une société nouvelle, soit dans une
délibération de l'assemblée générale exerçant
son pouvoir de modification des statuts so-
ciaux, soit au point de vue des conditions
constitutives de toute société par actions,
V. suprà, n°s 852 et s., et infrà, Appendice
au présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 1er,

§ 2. — Effets de la dissolution (C. com.
nos 98 à 114).

1432. — I. EFFETS GÉNÉRAUXDE LA DISSOLU-
TION (C. com. n°s 98 et 99; 104 à 114). —
1° Substitution de l'état d'indivision à la
personnalité juridique de la société (C.com.

n°s 98 et 99). _ Sur le cas où cette société
a été mise en liquidation, V. infrà, n°s 1469
et s.

1433. — 2° Cessation du régime concer-
nant l'administration des sociétés (C. com.
n° 104).

1434. — 3° Cessation des opérations so-
ciales autres que celles gui seraient une suite
nécessaire d'opérations commencées (C. com.,
n°s 105 à 114).

1435. — 4° Sort des contrats antérieurs à
la dissolution entraînant des engagements
successifs — La dissolution anticipée d'une
société d'assurances à prime et sa mise en
liquidation n'ont pas pour effet d'entraîner
de plein droit la résiliation des contrats
passés avec les assurés, ni, dès lors, de déga-
ger ceux-ci de l'obligation de continuer le

payement de primes échues postérieurement
à cette dissolution; lorsque, d'une part,
un vote d'annulation de la délibération en
vertu de laquelle la société avait été dis-
soute les a remis en présence de l'assureur,
leur obligé primitif, et que, d'autre part,
ils ne s'étaient pas refusés à payer les primes
échues au cours de la mise en liquidation
arrêtée par ce nouveau vote. — Req. 7 mai
1890, D. P. 91. 1. 289. —V. les observations
de M. Boistel, ibid., note.

1436. Un tel vote d'annulation équivaut-
il à la création d'une société nouvelle,
subordonnée à l'accomplissement des condi-
tions prescrites par la loi du 24 juill. 1867
pour la constitution des sociétés par actions?
— V. Appendice au présent titre, L. 24juill.
1867, art. 1er.

1437. Ce vote d'annulation n'est-il pas,
dans tous les cas, assujetti à la même pu-
blicité que le vote de dissolution anticipée
qui y a été déclaré non avenu?— V. Appen-
dice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 61.

1438. Les assurés seraient-ils recevables
à exciper alors... soit de la nullité de la so-
ciété non valablement reconstituée? — V.

Appendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 41.

1439. ... Soit de la nullité du vote d'an-
nulation non publié? — V. Appendice au
présent titre, L. 24 juill. 1867, art. 61.

1440. Le moyen tiré de ce que la délibé-
ration de l'assemblée générale des action-
naires qui annule une précédente délibération
portant dissolution anticipée de la société,
équivaut à la création d'une société nou-
velle, subordonnée à l'accomplissement des

prescriptions de la loi de 1867 sur la forma-
tion des sociétés par actions, soulève une
question mélangée de fait et de droit, et ne
peut être, en conséquence, proposé pour 1a

première fois devant la cour de cassation. —
Arrêt précité du 7 mai 1890.

1441. Mais un assuré peut demander la
résiliation du traité qui le lie à une société

d'assurances (à primes fixes), lorsque cette
société a cessé d'exister en fait, et s'est baise
dans l'impossibilité d'exécuter ses traités
par suite, notamment, de la cession qu'elle
a faite à une autre compagnie de ses droits
actifs et passifs, moyennant un certain nom-
bre d'actions libérées de la compagnie ces-
sionnaire. — Req. 20 oct. 1885, D. P. 86.
1. 129.

1442. La règle d'après laquelle une so-
ciété en liquidation est tenue de remplir
les engagements sociaux antérieurs à sa
dissolution et ayant le caractère d'engage-
ment successifs, cesse d'être applicable Lors-

que cette exécution implique forcément la
continuation du fonctionnement de la société
dissoute, et qu'elle est inconciliable avec une
liquidation qui a pour objet la réalisation et
l'extinction la plus prompte possible de l'ac-
tif et du passif. — Civ. c. 2 févr. 1887, D.
P. 87. 1. 97. — Civ. c. 10 mai 1887, D. P. 87.
1.334.

1443. Par exemple, une compagnie de
chemin de fer qui a émis des obligations
remboursables à un taux supérieur au taux
d'émission, par voie de tirages annuels, et
conformément à un tableau d'amortissement
inséré au verso des titres, ne peut être con-
trainte à rembourser ses obligataires au

moyen de tirages annuels à opérer pendant
toute la durée de la période d'amortisse-
ment, avec adjonction, pour chaque titre
sorti, de la prime de remboursement consis-
tant dans l'excédent du capital à rembourser
sur le capital versé, le caractère essentielle-
ment temporaire de toute liquidation étant
exclusif d' un tel mode de remboursement :
les obligataires ont seulement le droit, en
vertu des art. 1184 et 1188 C. civ., de faire
prononcer la déchéance du bénéfice du ter-
me, et de demander, outre le payement im-
médiat de la somme par eux prétée lors de
l'émission, des dommages-intérêts en répa-
ration du préjudice que leur a causé la
privation de la prime aléatoire attachée aux
chances de tirages devenus impossibles. —

Civ. c. 2 févr. 1887, D.P. 87.1. 97.— Civ.c.
10 mai 1887, D. P. 87. 1. 334. — Rennes,
25 juill. 1887, D. P, 88. 2. 153.

1444. Sur la convention d'amortissement
dont il s'agit,V. la dissertation de M. Levil-
lain, qui accompagne un arrêt de la cour de
Paris du 29 janv. 1879 rendu dans une es-
pèce où la société débitrice avait été décla-
rée en faillite, D. P. 80. 2. 25.

1445. Quant à la détermination des dom-

mages-intérêts dus aux obligataires privés
de leur prime éventuelle de remboursement,
V. la même dissertation,

1446. — 5° Opérations nouvelles se ratta-
chant à des contrats antérieurs à la dissolu-
tion. — Les comptes courants ouverts à un
tiers par une société commerciale créée pour
l'exploitation d'une maison de banque s'ar-
rêtent au jour de la dissolution de la société,
et, par suite, la remise de fonds faite en
compte courant postérieurement à cette date
aux liquidateurs donne naissance au profit
de son auteur à une créance, non contre la
société alors dissoute, mais à la charge de
la liquidation ; le montant peut, dès lors, en
être prélevé, à l'exclusion des créanciers so-
ciaux, sur l'actif de la liquidation qui en a
été augmenté. — Civ. r. 25 août 1879 (trois
arrêts), D. P. 79. 1.465.

1447. Le même droit de prélèvement
appartient, à plus forte raison, à celui qui»
n' ayant pas de compte courant avec la société
dissoute, a versé au liquidateur de cette
société une somme d'argent valeur en
compte. — Civ. r. 25 août 1879, D. P. 79. 1.
467.

1448. — 6° Cessation des restrictions
apportées à l'exercice, par les associés en
nom, d'un commerce ou d'une industrie. (G.
com. nos 112 à 114).

1449. — II. EFFETS SPÉCIAUXD'UNE DISSOLU-

TION NON SUIVIE DÉ MISÉ EN LIQUIDATION (C. com.
nos 100 à 103).— 1° Observation, au cas d'a-

liénation, s'il y a des incapables ou des ab-

sents, des formes prescrites par ta loi ci-
vile (C. com. n° 100). — V. toutefois infrà,
nos 1495;

1450. — 2° Accomplissement, au cas d'a-
liénation d'immeubles par les coassociés in-

divis, des formalités de la purge sur chacun
d'eux individuellement et non sur la société
(C. com, n0 103),

1451. - 3° Actions des créanciers sociaux.
— Les créanciers d'une société en nom col-

lectif peuvent poursuivre personnellement
les associés en nom collectif, sans s'adresser
préalablement à la société, lorsque celle-ci
est dissoute et n'a plus, en l'absence d'un
liquidateur, de représentant légal. — Civ. r.
10 avr. 1877, D. P. 77. 1.347.

1452. Sur les conditions de recevabilité
de l'action directe des créanciers sociaux
contre les associés en nom collectif, au

point de vue du bénéfice de discussion, V.
suprà, nos 711 et s.

1453. Les actionnaires ou commanditaires
d'une société mise en liquidation qui se
sont réparti l'actif social, avant le payement
intégral du passif, sont obligés ou de réta-
blir dans la caisse sociale ce qu'ils en ont

prématurément retiré, ou de subir chacun
pour le tout jusqu'à concurrence de la
somme indûment prise, l'action des créan-
ciers, —

Req. 2 déc. 1891, D, P. 92. 1, 154.

SECT. 2. — LIQUIDATION DES SOCIÉTÉSCOMMER-
CIALES (C. com. nos 115 à 289),

§ 1er. - Sociétés susceptibles d'être représen-
tées par un liquidateur (C. com. nos 119
à 124).

1454. - I. SOCIÉTÉENFAILLITE : ATTRIBUTIONS
RESPECTIVESDU LIQUIDATEUR ET DU SYNDIC(C.
com. nos 119 et 120), — La nomination d'un

liquidateur chargé de représenter une so-
ciété en faillite, lorsque la faillite de la so-
ciété en a entraîné la dissolution (V. suprà,
nos 1400 et s.), et de répartir éventuellement
entre les associés l' actif disponible, n'a
rien d'incompatible avec la coexistence d'un
syndic qui représente alors exclusivement La
masse des créanciers sociaux au nom des-
quels le liquidateur n'a pas le droit d'agir.
— J. G. S. Faillite, 427 et 428.

1455. Sur les pouvoirs respectifs du

liquidateur et du syndic, V. infrà, nos 1500
et s.

1456. Ainsi, lorsqu'une société est à la
fois en état de faillite et en état de dissolu-
tion, les pouvoirs du gérant ou de l'adminis-
trateur étant expirés, un liquidateur peut lui
être nommé à l'effet de la représenter dans
toutes les circonstances pu la loi exige le
concours personnel, l'intervention ou ravis
du failli. — J. (J. S. Faillite, 428. — V, aussi
Code de commerce, nos 119 et 120,

1457. Décidé, de même, que la nomina-
tion d'un liquidateur appelé a remplacer le

gérant de la société après sa faillite et sa
dissolution, n'est pas inconciliable avec
l'existence d'un syndicat représentatif des
créanciers sociaux. — Civ. r.. 10 avr. 1889,
D. P, 90,1, 305.

-1458. Mais décidé également que, malgré la
nomination d'un liquidateur, le syndic peut
suivre seul une instance par lui valablement
introduite à l'origine, tant au nom de la
société faillie que de la masse des créanciers,
et, notamment, former un pourvoi encassa-
tion contre la décision intervenue dans cette
instance. — Même arrêt.

1459. Il est à remarquer que la cour de
cassation, dans son avis sur le projet de
réforme de la législation des faillites, avait

proposé d'ajouter à l'art. 462 c. com. une

disposition interdisant formellement le con-

cours d'un liquidateur et d'un syndic dans



LIV. Ier, TIT. III.— DES SOCIÉTÉS. [C. COM. — Art. 64,] 47
une même faillite. Cette opinion qui ne
tenait pas compte de l'utilité d'une représen-
tation spéciale de la société pour l'exercice
du droit conféré à la personne du failli, n'a

pas prévalu. — J. G. S. Faillite, 428.
1460. — II. SOCIÉTÉ NULLE DÉGÉNÉRÉEEN

SOCIÉTÉ DE FAIT (C. com. nos 121 et 122). —
1° Société nulle en vertu du droit commun.

- Les sociétés de fait étant dépourvues
de personnalité juridique, il n'y a pas lieu
de nommer après leur dissolution un Li-
quidateur investi du droit de les repré-
senter dans les opérations de la liquidation ;
— Et spécialement, lorsque la cession
faite par un agent de change à un tiers,
d'une portion de la valeur de sa charge à

prendre dans le quart incessible de la somme
représentative du prix de l'office et du cau-
tionnement, a été déclarée, nulle en vertu de
l'art. 75 c. com., sauf liquidation de la société
de fait résultant de cette cession, le cession-
naire ne peut demander la nomination judi-
ciaire d'un liquidateur, alors d'ailleurs que
son coassocié n'a jamais refusé de lui com-
muniquer tous les comptes et pièces comp-
tables se rapportant à l'association de fait
qui a existé entre les deux associés. — Paris,
11 juill. 1885, D. P. 85. 2. 117. - V. Supplé-
ment au Code civil annoté, nos 14850 et s.,
et suprà, nos 1194 et s.

1461. — 2° Société annulée pour infrac-
tion à la loi du 24 juill. 1867: même règle
(C. com. no» 121 et 122).— V. Appendice au
présent titre, L. 24 juill.. 1867, art. 7 et 41,
55 à 60.

1462. — III. ASSOCIATION EN PARTICIPATION
(C com. nos 123 et. 124). — Une association
en participation n'étant pas une personnalité
juridique, il ne peut y avoir lieu, après sa
dissolution, qu'à un règlement de compte
entre les coparticipants, sans qu'une telle
association soit susceptible d'être mise en
liquidation comme être moral représenté

par
un liquidateur. — Paris, 6 mars 1890,

D.P. 91. 2. 219. — Poitiers, 8 déc. 1892, D.
P. 93. 2. 111.

1463. Pour ce règlement de compte les
parties peuvent être renvoyées devant un
arbitre rapporteur. — Arrêt préc. 6 mars
1890.

1464. ... Ou devant un expert. — Arrêt
préc. 8 déc. 1892.

1465. Sur la non-personnalité juridique
de l'association en participation et les con-
séquences qui en découlent, V. suprà, nos 1268
et s.

1466. — IV. SOCIÉTÉ CIVILE A FORMECOM-
MERCIALE NON SUSCEPTIBLEDE MISE EN LIQUIDA-
TION COMMEPERSONNEMORALE REPRÉSENTÉEPAR
UN LIQUIDATEUR, DEPUIS LA LOI DU 1er AOUT
1893 QUI EN A FAIT UNE SOCIÉTÉ COMMERCIALE.
— V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, nouvel art. 68. Et sur les carac-
tères de cette société, avant la loi de 1893,
V. la dissertation de M. Brésillion, D. P. 87.
2. 241, note.

12. — Caractère facultatif de la mise en
liquidation (C. com. nos 125. à 135).

1467. — I. DISPENSE DE NOMINATION D'UN
LIQUIDATEUR AU CAS D'ACCORD DES ASSOCIÉS
(C. com. nos 125, 126, 128 à 130).

1468. —II. NÉCESSITÉEXCEPTIONNELLEDE LA
NOMNATIOND'UN LIQUIDATEUR: ABSENTS, INCAPA-
BLES (C. com. n° 127).

§ 3. — Continuation fictive de la société,
comme personne morale, pour sa liquidation
(C. com. nos 135 et 136),

1469. — I. EFFETS DE LA PERSONNALITÉJURI-
DIQUE DESSOCIÉTÉSCOMMERCIALESENCOREEXIS-
TANTES ET QUI DEMEURENTAPPLICABLESAUX SO-
CIÉTÉSEN LIQUIDATION.— V. suprà, nos 505 ets.

1470. — II. CONSÉQUENCESDE LA MÊMEPER-
SONNALITÉJURIDIQUE APRÈS DISSOLUTIONET MISE ,

EN LIQUIDATION DE LA SOCIÉTÉ(C. com. nos 132
à 135). — 1° Persistance de la nature mobi-
lière des droits des associés pendant la liqui-
dation. — Les droits de chaque associé sur
les biens d'une société commerciale sont pu-
rement mobiliers, non seulement tant qu'elle
existe, mais encore après sa dissolution et sa
mise en liquidation comme personne morale.
— Par suite, les associés ne doivent pas, dans
la mesure des besoins de la liquidation, être
considérés comme copropriétaires des immeu-
bles dépendant de la société à liquider, et
ne peuvent, notamment, en provoquer la
licitation: c'est au liquidateur qu'appartient
exclusivement le droit de les vendre.— Bor-
deaux, 30 mars 1886, D. P. 86. 2. 284. —

V. la dissertation de M. Brésillion, D. P. 87.
2. 236, note, et J. G. S. v° Biens, nos 45 et
46,

1471. Et le tiers auquel le liquidateur a
vendu un immeuble social est tenu de lui en
verser le prix, malgré l'existence sur cet im-
meuble d' inscriptions hypothécaires prises
du chef de l'un des associés pendant la du-
rée de la société, même après la dissolution
et la mise en liquidation ; de telles inscrip-
tions, et, par exemple, l'inscription que la
femme d'un associé a prise sur un immeu-
ble social, en vertu de son hypothèque
légale, à une époque où le mari n' avait sur
l'actif de la société qu'un droit purement
mobilier non susceptible d'être grevé hypo-
thécairement, sont nulles, et ne sauraient
faire obstacle à un payement rentrant dans
les nécessités de la liquidation. — Req.
20 mai 1865, D. P. 65. 1. 380.

1472. En conséquence, lorsque le liquida-
teur a fait prononcer la radiation des ins-

criptions dont il s'agit, afin de rendre libre
l'immeuble qu'il se proposait de vendre,
l'acquéreur de cet immeuble n'est pas fondé
à former tierce opposition au jugement de
radiation, sous prétexte qu'il pourrait être

critiqué, comme frauduleusement obtenu,
l'inscription radiée ne pouvant devenir pour
lui une cause de trouble et de préjudice,
dès qu'elle est radicalement nulle. — Même
arrêt

1473. Quant aux effets des mêmes ins-

criptions sur un prix de vente non encore
payé à l'époque du partage, V. infrà,
nos 1566 et s.

1474. — 2° En cas d'aliénation d'immeu-
bles par le liquidateur, purge sur la société
et non sur chacun des associés (C, com.

n° 134). — Sur le cas où la société n'a pas
été mise en liquidation, V. suprà, n° 1450.

1475. — 3° Non-applicabilité des formes
judiciaires prescrites en matière de succes-
sion indivise avec des incapables ou des
absents.(C. com. n° 133). — Sur le cas où
il n'y a pas eu mise en liquidation, V. suprà,
n° 1449.

1476. — 4° Apposition de scellés (C. com.
n° 132). — a. Non obligatoire, malgré l'exis-
tence d'incapables ou d'absents (ibid.) — V.
Code civil annoté, art. 1872, n° 48.

1477. —
b. Mesures permises à la requête

des créanciers de la société. — V. Code civil
annoté, art. 1872, nos 49 et s.

1478. - 5° Représentation légale de la
société par son liquidateur (C. com. n° 135).
— V. infra, no» 1500 et s.

§ 4. — Règles concernant la personne du

liquidateur (C. com. nos 136 à 163).

1479. — I. MODE DE NOMINATIONDU LIQUI-
DATEUR (C. pom. nos 137 à 148). — 1° Liqui-
dateur statutaire (C. com. n° 137). — Les

juges peuvent décider que la liquidation
d'une société, mise en dissolution, ne sera

pas confiée à l'associé désigné pour cela dans
le pacte social, si cet associé ne présente
pas des garanties suffisantes. — Civ. c.
27 mars 1893, D- V. 93. 1. 440.

1480. Et les juges du fond ont un pou-

voir souverain pour apprécier s'il existe de

justes causes de refuser à l'associé désigné
le droit de procéder à la liquidation sociale.
— Même arrêt.

1481. — 2° Liquidateur amiable (C. com.
nos 136 et 138 à 142).

1482. — 3° Liquidateur judiciaire : ab-
sents ou incapables ; dissentiment entre les
associés (C. com. nos 143 à 149).

1483- — 4° Liquidateur nommé au cas de
faillite. — Une société en participation, dis-
soute par la faillite de l'un des deux asso-
ciés, ne peut être liquidée par l'autre sans
un mandat du syndic de la faillite ou de
justice. — Req. 18 avr. 1893, D. P. 93. 1.
423.

1484. L'associé, qui a entrepris cette li-

quidation sans mandat, ne peut faire figurer
dans le compte les pertes qui proviennent,
non pas d'opérations engagées de compte à
demi avec le failli, lorsque celui-ci était
encore maître de ses droits, mais de dépen-
ses considérables exposées sans l'aveu du
syndic, postérieurement à la cessation des
pavements. — Même arrêt.

1485. — 5° Nombre : un seul ou plusieurs
(C. com. n° 137). — La désignation d'un
liquidateur pour procéder au règlement des

comptes résultant, entre les membres d'une
société qui a été annulée, notamment à dé-
faut de publicité, est valable, encore que far-
rêt qui le nomme l'ait qualifié d'expert, et
lui ait donné la mission de faire un rap-
port à la cour; on ne saurait objecter qu'il
y avait lieu de désigner plusieurs experts
conformément à l'art. 302 c. proc. civ., cette
disposition, outre qu'elle n'est pas appli-
cable en matière commerciale, ne concer-
nant pas la nomination d'un liquidateur de
société. — Civ. r. 8 janv. 1890, D. P. 91.
1. 245.

1486. — II, CONDITIONSDE CAPACITÉ: DROIT
COMMUNEN MATIÈRE DE MANDAT; ASSOCIÉ OU NON
ASSOCIÉ(C. com. n° 150).

1487. — III. DURÉE DES FONCTIONSDU LI-
QUIDATEUR(C. com. n° 151). —Le jugement
qui prononce la nullité d'une société en
liquidation, pour infraction à la loi du 24 juill.
1867, ne met pas fin aux pouvoirs du
liquidateur qui conserve le droit de faire des
appels de fonds pour liquider la communauté
d' intérêts substituée à la société annulée. —

Paris, 28 avr. 1887, D. P. 88. 2. 105. — V.
Appendice au présent titre, L. 24 juill. 1867,
art. 7.

1488. — IV. RÉVOCABILITÉ (C. com. nos 152
à 157).

1489. — V. INDEMNITÉ (C, com. nos 158
à 161).

1490. — VI. INTERDICTION AU LIQUIDATEUR
DE SE SUBSTITUERUN TIERS (C. coin, nos 162
et 163).— Cette interdiction qui, en l'absen-
ce d'une faculté statutaire de substitution,
frappe le liquidateur d'une société dissoute
aussi bien que le gérant ou l'administrateur
(V. Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 22), ne fait pas obstacle à ce que
le liquidateur provoque la nomination d'un
administrateur provisoire, chargé de gérer
des établissements lointains et d'en réaliser
l'actif. — Rouen., 1er avr. 1881, D, P. 82. 2.
192.

§5. — Mode et objet de liquidation. — Pou-
voirs du liquidateur (C. com. nos 164 à
270),

1491.— I. MODE DE LIQUIDATION (C. com.
nos 164 à 170). — 1° Liquidation amiable
(C. com. n° 165).

1492. — 2° Liquidation judiciaire (C.
com. n° 65).

1493. — 3° Inventaire; états de situation
(C. com. n° 165).

1494. — 4° Caution (C. com. nos 167 à
169).

1495. — 5° Mode de liquidation statu-
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taire. — Aucune loi ne défend aux associé
de régler dans le pacte social le mode de
liquidation de la société pour le»cas, notam

ment, de dissolution de cette société par le
décès de l'un des associés, et, alors, le modi
de liquidation convenu s'impose même aux
héritiers mineurs de l'associé prédécédé
— Civ. c. 30 nov. 1892, D. P. 94. 1. 83.

1496. L'art. 1122 c. civ., aux termes du

quel on est censé avoir stipulé pour ses
héritiers en même temps que pour soi

même, ne distinguant pas entre le cas ou
ces héritiers sont majeurs ou mineurs, il en
résulte que, lorsqu'il a été stipulé dans un
acte de société que la veuve et les héri-
tiers du prédecédé ne pourraient ni faire

apposer les scellés ni procéder à un inven-
taire judiciaire, le partage devant avoir lieu
sur les bases d'un inventaire amiable, cette

stipulation oblige tous les héritiers, tant
mineurs que majeurs, sans qu'ils puissenl
prétendre que l'inventaire aurait dû être
dressé dans les formes prescrites par l'art. 451
c. civ. — Même arrêt.

1497. — II. OBJET DE LA LIQUIDATION (C.
com. n° 164). — 1° Actif de la société, l
l'exclusion des biens personnels que le gérant
a confondus dans cet actif (C. com. n°

164).
1498. — 2° Créances respectives de la so-

ciété et des associés. — V. Code civil annoté
art. 1872, nos 8 et s., et sur le mode de

payement de ces créances, V. infrà, nos
1554 et s.

1499. — 3° Choses incorporelles apprécia-
bles en argent : procédés industriels ; droit au
bail; clientèle, enseigne. — V. Code civil an-
noté, art. 1872, nos 16 et s.

1500. — III. POUVOIRS DU LIQUIDATEUR (C.
com. nos 171 à 270). — 1° Qualité en laquelle
agit le liquidateur (C. com. nos 266 à 270).— Cette qualité est celle de représentant de
la société, et non des créanciers sociaux ni
des associés pris individuellement. — V. les
numéros suivauts.

1501. — 2° Réception des comptes de la
société (C. com. nos 173 à 177).

1502. — 3° Dépôt du bilan, en cas de
faillite de la société. — L'ancien gérant,
personnellement en faillite d'une société en
commandite dissoute, est sans droit pour
déposer, sans l'assentiment du liquidateur
nommé par le tribunal et du commanditai-
re, le bilan de cette société et provoquer
ainsi une déclaration de faillite qui aurait
pour effet d'entraver les opérations de la
iquidation. — Req. 11 mai 1891, D. P. 92.
1. 213.

1503. — 4° Recouvrement de l'actif social
(C. com. nos 178 à 194). — A. Créances de la
société contre les tiers (C. com. nos 185 à
189).

1504. — B. Créances de la société contre
les associés (C. com. nos 178 et 179; 181 à
184). — a. Versement du montant de la com-
mandite ou de l'action (C. com. nos 178 à
180). — Les liquidateurs d'une société en
commandite simple ont qualité pour pour-
suivre au nom de la société en liquidation
dont la personnalité morale continue à sub-
sister dans l'intérêt de la liquidation, les
associés commanditaires en payement de
leur mise ou en versement de leurs apports.
— Req. 16 mai 1877, D. P. 78. 1. 81.

1505. Le liquidateur d'une société en
commandite formée entre plusieurs associés
en nom et un seul commanditaire a
qualité pour poursuivre au nom de la société,
contre ce commanditaire ou ses héritiers, le
versement de la commandite, nonobstant
toute convention contraire passée entre lui et
les commandités, et notamment, pour lui
réclamer la restitution, soit du prélèvement
qu'il a indûment exercé sur le fonds social,
soit du prix de la cession qu'il a faite de sa
part aux associés en nom, sauf le droit,
pour le commanditaire dont il s'agit, de

recourir en garantie contre les commandités

qui avaient consenti à ces opérations. —

Même arrêt.
1506. On objecterait vainement que les

conventions intervenues entre le comman-
ditaire ainsi actionné et tous les commandi-
tés étant émanées de tous les associés, le
bénéficiaire de ces conventions se trouvait à
l'abri de toute action du chef de la société,
et n'eût pu être poursuivi que par les créan-
ciers sociaux dont le liquidateur n'a pas
mission d'exercer les droits : le liquidateur
d'une société agit,-en effet,comme représen-
tant, non pas des créanciers sociaux, mais de
la société en liquidation, lorsqu'il exige le
rétablissement dans l'actif social d'une com-
mandite qui en a été indûment distraite. Et
la commandite doit être considérée comme
en ayant été indûment distraite, à l'égard
de l'être moral de la société qui en est, dès

lors, demeurée créancière, malgré le con-
cours individuel de tous les associés à cette
distraction. — Même arrêt.

1507. Le liquidateur d'une société par
actions qui puise dans sa qualité de repré-
sentant de la société le droit de poursuivre
contre les actionnaires le versement du solde
de leurs actions, n'est pas tenu, lorsqu'il
exerce ce droit, d'établir préalablement la

nécessité d'un appel de fonds pour l'extinc-
tion du passif encore subsistant, le liquida-
teur ne faisant en cela que se conformer à
la règle d'égalité qui ne permet pas que les

versements de ceux des actionnaires com-

plètement libérés puissent être affectés pour
le tout en payement du passif justifié, alors

que d'autres actionnaires n'auraient à ver-
ser sur le solde dont ils sont encore débi-

teurs, que la portion nécessaire à l'extinc-

tion du même passif. — Douai, 24 déc. 1883,
D. P. 85. 2. 105. — Paris, 9 mai 1884, D. P.
86. 2. 116. — Paris, 19 déc. 1884, ibid. —

Lyon, 25 avr. 1885, ibid. — Req. 26 mai

1886, D. P. 87. 1. 383. — Paris, 4 mai 1888,
D. P. 89. 2. 1. — Trib. com. de la Seine,
12 oct. 1888, D. P. 90. 2. 269, note. — Pa-

ris, 6 févr. 1891, D. P. 92. 2. 385. — V. la
dissertation de M. Boistel, en note de l'ar-

rêt du 4 mai 1888, et D. P. 91. 1. 241,
note.

1508. ... Sauf au Liquidateur à faire ulté-
rieurement entre les associés une répartition

proportionnelle de l'actif resté disponible.—
Mêmes arrêts.

1509. En conséquence, les actionnaires

poursuivis en payement du solde intégral
de leurs actions ne peuvent demander que
le liquidateur établisse par la production
des comptes que le passif social l'emporte
sur l'actif, ni même conclure à n'être con-
damnés que jusqu'à concurrence du passif
existant. — Mêmes arrêts,

1510. ... Pas plus que s'ils étaient pour-
suivis, en cas do faillite de la société, par le

syndic agissant au nom des créanciers. —

V. suprà, nos 929 et s.
1511. Jugé, en tous cas, que le liquida-

teur est en droit de réclamer à chaque
actionnaire la libération Intégrale de ses ac-

tions, du moment où les documents produits
n'établissent pas que cet appel de fonds est

plus que suffisant pour rétablir, après paye-
men des dettes, l'égalité des situations entre
les associés. — Paris, 9 févr. 1888, D. P. 90.
2. 265. — V. Supplément au Code civil anno-

té, n° 14061.
1512. Les solutions ci-dessus ne de-

vraient-elles être pas limitées aux sociétés

par actions, et ne sont-elles pas inapplicables
aux sociétés en commandite à parts d'inté-

rêts, sociétés dans lesquelles il est possible,
à raison du petit nombre des associés, tous

connus, d'opérer la répartition préalable des
bénéfices et des pertes? — V. la dissertation
de M. Boistel, D. P. 89. 2. 2.

1513. Il résulte implicitement des arrêts

analysés suprà, n° 1507, que le liquida-

teur ne pourrait pas demander aux action-
naires des versements inégaux. — V. outre
la dissertation précitée de M. Boistel, celle
de M. Levillain, D. P. 90. 2. 269.

1514. Le liquidateur qui, en vue de l'ex-
tinction du passif, poursuit contre les action-
naires les versements complémentaires non
encore effectués sur leurs actions, n'est pas
davantage tenu d'exercer au préalable des

poursuites contre ceux dont l'état d'insolva-
bilité est constaté. — Paris, 4 mai 1888,
D. P. 89. 2 1.

1515. Le liquidateur d'une société en
commandite par actions peut se prévaloir de
conventions secrètes d'où il résulte qu'un
certain nombre d'actions de cette société ont
été souscrites par leurs titulaires apparents
pour le compte d'un tiers, et, par suite, ré-
clamer de celui-ci la libération desdites
actions; et ce tiers n'est pas recevable à
écarter la réclamation dont il s'agit sous pré-
texte, que la nomination du liquidateur, à

laquelle d'ailleurs il a lui-même concouru,
serait nulle comme ayant eu Lieu sans la

participation des actionnaires qui sont re-
connus n'être que ses prête-noms. — Req.
8 août 1876, D. P. 78. 1. 131.

1516. Les actionnaires peuvent-ils, pour
se soustraire à l'appel de fonds du liquida-
teur d'une société par actions, exciper de la
nullité de l'a société pour inobservation des
conditions constitutives de ce genre de so-

ciétés, ou pour défaut de publicité? — V. en
ce qui concerne... le cas de nullité de la so-
ciété pour vices de constitution, suprà, nos
1121 et s.

1517. ... Et le défaut de publicité,
V, Appendice au présent titre, L. 24 juill.
1867, art. 55 à 60.

1518. — b. Répétition de dividendes indu-
ment distribués (C. com. n° 180).

1519. — c. Action concernant la part
contributive des associés en nom dans les det-
tes sociales, en dehors du montant de leurs

apports (C. com. nos 181 et 182).— Les liqui-
dateurs nommés à ces fonctions par l'assem-
blée générale des actionnaires étant unique-
ment les mandataires des actionnaires ne

peuvent exercer contre un associé en nom

collectif, sur les biens personnels de cet

associé, l'action solidaire qui appartient ex-
clusivement aux créanciers sociaux. — Civ.
c. 16 mai 1877 (motifs), D. P. 78. 1. 81.
— Req. 14 mai 1890,D.P. 91. 1. 241.

1520. Mais les créanciers sociaux peu-
Vent les choisir pour mandataires et les
investir ainsi du pouvoir d'agir en leur nom
contre les associés solidairement obligés
envers eux. — Même arrêt, et la dissertation
de M. Boistel, ibid., note.

1521. Décidé toutefois que le liquidateur
d'une société en commandite ayant pour
mission, comme représentant de la société,
de répartir entre les associés le solde de
l'actif social après payement du passif, a

qualité pour faire régler, en vue de cette

répartition définitive, les droits et obliga-
tions de chacun des associés au regard les
uns des autres, et, notamment, pour récla-
mer contre l'associé gérant les sommes par
lui dues à raison de sa contribution dans les

pertes de la société. — Lyon, 13 janv. 1877,
D. P. 79. 2. 195.

1522. Ne serait-il pas besoin que ie liqui-
dateur eût été investi de ce pouvoir par l'as-
semblée générale? —V. la dissertation citée

suprà, n° 1520.
1523. Décidé, à cet égard, que les liqui-

dateurs nommés par l'assemblée générale ont

qualité pour poursuivre le versement de la

part contributive des associés dans les dettes

sociales, même en dehors de leurs apports,
lorsque cette assemblée a, conformément aux

statuts, ordonné le payement des dettes so-
ciales. — Douai, 23 mars 1878, D. P. 79. 2.
109.

1524. Avant la loi du 1er août 1893, qui a
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imprimé le caractère d'une société commer-
ciale à toute société civile constituée sous for-
me commerciale, les membres d'une pareille
société étaient, conformément à l'art. 1863
c. civ., obligés envers les tiers, sur leurs
biens personnels, pour leur part et portion
virile, encore que le capital social en eût été
divisé par actions. — V. la dissertation de
M Brésillion, D. P. 87. 2. 236, note.

1525. Comme lorsqu'il s'agit d'une société

decommerce, il était décidé que le liquidateur
d'une société civile par actions qui avait reçu de
l'assemblée générale le mandat de réaliser
l'actif de la société, d'en éteindre le passif,
et,' au cas où l'actif réalisé serait insuffisant

pour payer tous les créanciers, de réclamer
aux associés leur part contributive de ce

passif, avait qualité pour demander à
chacun d'eux la part du passif correspondant
au nombre de ses actions. — Douai, 24 déc.

1883, D. P. 85. 2. 105.
1526. Depuis la loi de 1893, la société ci-

vile à forme commerciale est devenue une
véritable société de commerce : les action-
naires dé cette société ont donc cessé d'être

régis par l'art. 1863 c. civ., et, dès lors, on
rentre, quant au droit du liquidateur de les

poursuivre en payement du solde de leurs

actions, dans les hypothèses spécifiées suprà,
nos 1505 et s. — V. Appendice au présent ti-

tre, L. 24 juill. 1867, nouvel art. 8.
1527. — C. Voies d'exécution (C. com.

nos 190 à 194).
1528. — 4° Extinction du passif social

(C. com. nos 195 à 198). — a. Mode de paye-
ment des dettes sociales en cas de liquidation
amiable. — V. Code civil annoté, art. 1872,
nos 23 et s.

1529. — b. Conservation contre la so-
ciété du bénéfice du terme. — V. Code civil

annoté, art. 1872, n° 25.
1530. — 5° Aliénations (C. com. n° 199).
1531. — 6° Achats (C. com. n° 218).
1532. — 7° Emprunts constitution d'hypo-

thèques ; nantissement (C. com. nos 219 à 224).
1533. — 8° Transaction; compromis (C.

com. nos 225 à 229).
1534. — 9° Opérations nouvelles (C. com.

nos 230 à 239).
1535. — 10° Actes de liquidation ayant

le caractère d'actes soumis par les statuts à

l'approbation de l'assemblée générale. —

Dans une liquidation amiable, de tels actes ne

peuvent valablement intervenir, de la part
du liquidateur, qu'avec l'approbation ou la
ratification exigée par les statuts sociaux.
— Civ. r. 23 déc. 1889 (motifs), D. P. 91.1.17.

1536. Mais, au cas de liquidation pour-
suivie en vertu d'une décision de justice, le

liquidateur tenant ses pouvoirs d'une mis-
sion judiciaire dont il appartient aux juges
du fond de déterminer les limites, les juges
peuvent déclarer valable, comme constituant
un mode de liquidation rentrant alors dans
les pouvoirs du liquidateur, un traité conclu
au nom de la société en liquidation, et qui
renferme, notamment, cession, par le liquida-
teur, des droits et obligations de la société dis-
soute à une autre société, bien que ce traité
n'ait pas été soumis à la ratification de l'assem-
blée générale prescrite par les statuts en vue
d'une liquidation amiable. — Même arrêt.

1537. — 11° Actions judiciaires (C.
com. nos 240 à 270). — A. Exercice des ac-
tions judiciaires en général qui se rattachent
à la liquidation (C. com. nos 240 à 245).

1538. — B. Cas où les associés peuvent
agir individuellement malgré l'existence d'un

liquidateur de la société dissoute. — a. Ac-
tions exercées par eux dans un intérêt indi-
viduel. — V. Appendice au présent titre, L.
24 juill. 1867, art. 17.

1539. — b. Actions exercées pour des
causes intéressant tous les associés. — V. ibid.

1540. — c. Actions tendant à remettre en

question la validité de la société ou de ses
délibérations. — V. ibid.

1541. — d. Actions en responsabilité dé-
coulant de la nullité de la société pour vice
de constitution ou pour défaut de publicité.
— V. ibid.

1542. — C. Actions appartenant aux
créanciers sociaux, ou au syndic de la so-
ciété en faillite, dans une société mise en li-

quidation.— V. ibid.
1543. — D. Droit de poursuite des créan-

ciers personnels des associés dans la même
société. — V. ibid.

1544. — E. Cas où le liquidateur est en
même temps nommé séquestre (C. corn.
n° 270). — Le liquidateur d'une société
immobilière peut, en cas d'urgence, être

autorisé, par voie de référé, à percevoir, en
sa qualité et au besoin en celle de séquestre,
les loyers échus et à échoir saisis-arrêtés par
un créancier entre les mains des locataires
de la société pendant l'instance en valitlité
de la saisie-arrêt : la qualité de. séquestre
attribuée, dans ces limites, au liquidateur
n'a rien d'incompatible avec celle de repré-
sentant exclusif de la société appartenant au
même liquidateur. — Paris, 14 mars 1882,
D. P. 82. 2. 242. — V. les observations de
M. le conseiller rapporteur Alméras-Latour,
ibid., p. 243.

1545. ... Surtout quand le juge des référés
a prescrit au liquidateur, pour sauvegarder
les droits des créanciers, le dépôt à la caisse
des consignations des sommes dont il opé-
rerait ainsi provisoirement la perception,
comme représentant de la société débitrice.
— Même arrêt.

1546. Et il n'y a pas excès de pouvoir
dans la décision qui autorise, en cette cir-

constance, le liquidateur à prélever sur les

loyers à lui versés les frais d'administration
faits pour la conservation de la chose affectée
à la garantie du créancier saisissant. —

Même arrêt.
1547. — F. Exception judicatum solvi. —

Le liquidateur d'une société commerciale
n'étant, que le continuateur de la personne
morale de la société, ne peut, quand il

reprend une instance engagée contre cette
société avant sa dissolution, exiger de

l'étranger demandeur la caution judicatum
solvi non réclamée au début du procès. —

Paris, 9 nov. 1883, D. P. 85. 2. 56.

§ 6. — Responsabilité du liquidateur; ses
droits personnels contre les associés (C.
com. nos 271 à 289).

1548. — I. RESPONSABILITÉ DU LIQUIDATEUR
(C. com. nos 271 à 285). — 1° Responsabilité
du liquidateur envers les tiers (C. com.
nos 271 à 279).

1549. — 2° Responsabilité du liquidateur
envers les associés (C. com. nos 280 à 285).
— a. Usage personnel des choses appartenant
à la société (C. com. nos 280 et 281).

1550. — b. Fautes et malversations (C.
com. n 03 282 à 285). — Les liquidateurs
d'une société ne peuvent disposer à leur

profit, comme sociétaires et au profit de leurs

coparticipants, que des fonds restant libres

après l'extinction des dettes et charges qui
grèvent la société; en conséquence, s'ils

répartissent entre eux une partie des som-
mes provenant de la liquidation alors que
les obligataires n'étaient pas désintéressés,
s'en remettant à des tiers pour acquitter
cette charge de la société et sans prendre
les mesures nécessaires pour rentrer, si
besoin est, dans la disposition de ces som-

mes, ils peuvent être considérés comme

ayant commis une faute engageant leur res-

ponsabilité vis-à-vis des obligataires dont le
service des titres est suspendu. — Req. 28

janv. 1884, D. P. 84. 1. 145.
1551. Et les juges peuvent alors, d'une

part, allouer aux obligataires le montant in-

tégral de leurs obligations, s'il est établi que,
sans la faute des Liquidateurs, ils en auraient

touché complètement le prix ; d'autre part,
condamner les actionnaires à une restitu-
tion également intégrale, conjointement et

par égales portions, si tout en reconnaissant
avoir pris part à la répartition, ils refusent
de faire connaître la somme versée indûment
à chacun d'eux. — Même arrêt. —V. le rapport
de M. le conseiller Férand-Giraud et les
conclusions de M. l'avocat général Chévrier.

1552. Le liquidateur d'une société dis-
soute, bien que son mandat soit salarié,
n'est tenu d'apporter à l'exécution de ce
mandat que les soins d'un bon père de famille,
et il peut, notamment, être déchargé de
toute responsabilité à raison des payements
ou prélèvements qu'il a opérés ou laissé opé-
rer en vertu d'une clause douteuse ou obs-
cure du contrat de société dont l'interpréta-
tion, telle qu'il l'a admise, n'était alors con-
testée par personne. — Req. 21 janv. 1890,
D. P. 91. 1. 380.

1553. —II.DROITS PERSONNELSDU LIQUIDA-
TEUR CONTRE LES ASSOCIÉS (C. com. nos 286
à 289).

SECT. 3. — PARTAGE ENTRE LES ASSOCIÉS (C.
com. nos 290 à 297).

1554. — I. FORMES DU PARTAGE EN CAS
D'EXISTENCE D'INCAPABLESOU D'ABSENTS(C. com.
n° 295). — V. suprà, nos 1450 et 1475.

1555. — II. RAPPORT EN MOINS PRENANTou
PRÉLÈVEMENTENTRE ASSOCIÉS. — Tout partage
d'un actif social doit s'opérer au moyen d'une

liquidation préalable destinée à régler la
situation des copartageants les uns vis-à-vis
des autres, et les attributions ainsi faites
aux copartageants des divers éléments de
l'actif sont reçues par eux, non à titre de

créanciers, mais à titre de copropriétaires ;

spécialement, l'associé qui, pendant la
durée de la société, a reçu, notamment en

compte courant, une somme provenant de
l'actif commun, doit, conformément à l'art.
828 c. civ., en faire le rapport à ses coas-

sociés, non comme débiteur, mais comme

copartageant, c'est-à-dire en moins prenant.
— Civ. c. 8 févr. 1882, D. P. 82. 1. 317.

1556. En conséquence, les coassociés de
l'associé débiteur sont admis à prélever sur
l'actif social à partager une somme égale à
celle due par cet associé à la société et à se
la faire attribuer, non comme créanciers du

même associé soumis au concours de ses

autres créanciers, mais à titre de coparta-
geants, c'est-à-dire à titre de copropriétaires
non exposés à un tel-concours : c'est donc à
tort que, en cas de faillite de l'associé débi-

teur, le liquidateur a été condamné à ver-
ser au syndic le montant de la part sociale

du failli, non diminuée du montant de sa
dette envers la société, et sauf production
ultérieure à la faillite de la créance sociale
ainsi restée subsistante. — Même arrêt.

1557. Du principe posé par l'arrêt pré-
cédent, il suit également qu'en sens inverse,
l'associé, créancier de la société, a le droit
de prélever, dans le partage de l'actif social,
le montant intégral de sa créance, sans qu'il
puisse être tenu de se faire payer sur la part
revenant à chacun de ses coassociés dans les
biens à partager et de subir le concours de
leurs créanciers personnels. — Même arrêt

(sol. impl.).
1558. A la vérité, le droit de priorité re-

connu à tout créancier social sur les créan-
ciers personnels des associés suffirait à faire
écarter le concours de ces derniers créan-
ciers (V. suprà, n° 517). Mais la question de
savoir si l'associé créancier doit être payé
par voie d'attribution et non comme simple
créancier, n'en conserve pas moins son in-
térêt pour le cas où il s'agirait d'une société

de fait, dans laquelle les créanciers person-
nels ont le droit de produire conjointement
avec les créanciers sociaux sur l'actif indivis
entre les associés. L'associé créancier d'une

SUPPL. AU C. COMM. 7
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telle société pourra-t-il dans l'opération du

partage, prélever le montant de sa créance,
à l'exclusion des créanciers personnels
de ses coassociés. — V. les numéros suivants.

1559. Décidé, à cet égard, que lorsque,
dans une société annulée comme irrégu-
lièrement constituée, en ce que, par exem-

ple, elle n'a pas été publiée, et qui est ainsi

dégénérée en une simple association de fait,
l'un des associés est débiteur envers la so-

ciété et l'autre est son créancier, il y a lieu,
comme en matière de société régulière:...
pour l'associé débiteur, de lui faire tenir

compte par voie de rapport en moins pre-
nant, de ce qu'il doit à la société, sans que
le syndic de sa faillite qui n'a pas plus de

droits que lui [misse réclamer la part re-
venant au failli dans la totalité de l'actif à

partager, sous l'unique réserve de l'admis-
sion de l'autre associé à la faillite, jusqu'à
concurrence de sa portion dans le mon-

tant de la dette. — Orléans, 14 mars 1883,
D. P. 85. 2. 25.

1560. ... Et. eu faveur de l'associé créan-

cier, de l'autoriser à prélever sa créance
sur la même niasse, sans que le syndic de

sou coassocié puisse le contraindre à pro-
duire à la faillite, après partage de l'inté-

gralité de l'actif de la société entre les coas-

sociés. — Même arrêt.
1561. L'associé créancier, ou son syndic,

s'il est aussi eu faillite, a, dès lors, droit do

prélever sur l'actif compris dans l'associa-
tion do fait:... 1° une somme égale à celle

qui doit être rapportée en moins prenant

par l'associé débiteur ; 2° le montant de

sa créance contre la société, à l'exclu-

sion de la faillite de son coassocié. — Même

arrêt.
1562. Cet arrêt, en autorisant des asso-

ciés de fait à prélever, avant tout partage,
sur l'actif commun, les sommes que les uns

peuvent devoir aux autres à raison des opé-
rations qui ont rendu l'association créan-

cière ou débitrice de l'un ou plusieurs de

ses membres, et en admettant ainsi les as-

sociés créanciers à invoquer un mode de

payement dont le résultat sera de diminuer

la valeur du lot de l'associé débiteur au dé-

triment de ses créanciers personnels, s'est

écarté de la jurisprudence établie à l'égard
des tiers qui ont traité avec la même asso-

ciation. Tout prélèvement leur est interdit.

Créanciers, non de la société, mais de cha-

cun des associés pris individuellement, ils

ne peuvent se faire payer que par contri-

bution avec les créanciers personnels de

celui d'entre eux qu'ils poursuivent.
— V.

infrà, nos 2546 et s.
1563. La cour de cassation a, contraire-

ment à l'arrêt précité de la cour d'Or-

léans, appliqué cette règle aux créances

qui peuvent naître d'opérations faites entre

la société et lus associés. Dans une espèce
où l'un des associés était débiteur de

la société annulée, elle a, en effet, décidé

qu'une semblable société n'ayant pas de pa-
trimoine propre, sa créance reposait sur la

tête de chacun des associés, y compris l'as-

socié débiteur, et que, dès lors, les coasso-

ciés de celui-ci ne pouvaient en recouvrer le

montant que par contribution avec ses

autres créanciers, en produisant, notam-

ment, à sa. faillite où sa part d'associé était

tombée. Comme pour les créanciers sociaux,
il ne saurait être question ici de prélèvement

qui, bénéficiant à une certaine classe de créan-

ciers, ne se conçoivent que lorsqu'on est en

présence d'un patrimoine distinct, au point
de vue de l'actif et du passif, du patrimoine
des copartageants.

— Req. 25 mars 1890,
D. P. 90. 1. 475. — V. ibid. le rapport de

M. le conseiller Cotelle. — Adde la disserta-

tion de M. Poucet sur l'arrêt de la cour

d'Orléans, analysé suprà, nos 1559 et s.

1564. — III. EFFETS DU PARTAGE(C. com-
n° 294). — 1° Effets du partage entre les

créanciers sociaux et les créanciers personnels
de l'associé au lot duquel est tombé un im-
meuble social. — a. Effets du partage entre
créanciers chirographaires. — Le droit de
priorité des créanciers sociaux à l'égard des
créanciers personnels des associés ne sub-
siste après la dissolution de la société que
pendant sa liquidation : il ne survit pas au

partage qui a fait entrer dans le patrimoine
personnel des associés copartageants les
biens provenant de la société, a la diffé-
rence du cas où, en matière de partage
de succession, lès créanciers du défunt ont
demandé la séparation des patrimoines, sé-

paration dont le bénéfice se prolonge,
après le partage, pendant le temps que fixe
l'art. 880 c. civ. — Dissertation de M. Bré-
sillion, D. P. 87. 2. 237, note.

1565. — b. Effets du partage entre créan-
ciers hypothécaires. — Les créanciers hypo-
thécaires d'une société constitutive d'un être
moral qui ont fait inscrire leurs hypothèques
sur les immeubles sociaux à une époque où la

société, non dissoute et liquidée, avait encore
sa personnalité juridique, excluent, sur l'im-
meuble tombé par le partage au lot de l'un
des associés, les créanciers dont les hypothè-
ques sont nées au cours de la même pé-
riode du chef de l'associé attributaire, quelles
que soient les dates respectives des inscrip-
tions de ces deux classes de créanciers. —
V. la dissertation précitée D. P. 87. 2. 237.

1566. En effet, les hypothèques émanées
de l'un des associés au cours de la société

portaient véritablement sur la chose d'au-
trui que l'art. 2129 c. civ. no permet pas

d'hypothéquer, même à titre de biens à
venir. — V. la même dissertation. — Sur la

prohibition d'hypothéquer les biens à venir,
si ce n'est dans les conditions spéciales
prévues par l'art. 2130 auquel cas l'hypo-
thèque n'a d'effet qu'à mesure, c'est-à-dire

qu'à dater des acquisitions, V. J. G. v° Pri-

vilèges et hypothèques, nos 1302 et s., et
J. G. S. eod. v°, nos 875 et s.

1567. ... Et, quant aux hypothèques
inscrites pendant la liquidation, que la
même règle leur est applicable, à raison de
la prolongation fictive comme personne mo-

rale, d'une société dissoute, mais non liqui-
dée. — V. suprà, nos 1469 et s.

1568. — c. Effets des partages subordon-
nés à une liquidation ultérieure et définitive.
— Les partages qui peuvent intervenir entre
les associés au cours de la liquidation de la
société ne sont, jusqu'à la clôture de cette

opération, que des actes anticipés qui ne

produisent que des droits éventuels et ne

peuvent porter atteinte au gage des créan-
ciers sociaux, ni à leur droit de préférence
sur l'actif social à l'encontre des créanciers

personnels des associés. — Spécialement, lors-

que la dissolution d'une société a été suivie
de la fondation d'une société nouvelle

chargée de liquider l'ancienne, la saisie-
arrêt formée par les créanciers de l'un des
associés sur toutes les sommes qui pour-
raient être dues par la nouvelle société à
leur débiteur à raison de son apport, ne

peut frapper que l'émolument éventuel qui
reviendrait à celui-ci après la liquidation
terminée; par suite, elle demeure sans

effet, si les sommes saisies-arrêtées sont ab-
sorbées par les besoins de cette liquidation.
— Civ. r. 2 déc. 1885, D. P. 86. 1. 357.

1569. — 2° Effets du partage entre les

ayants droit des associés. — Parmi les
créanciers personnels des associés sont com-

pris les créanciers sociaux qui n'ont fait ins-
crire leurs hypothèques qu'après l'époque
où un partage a fait entrer l'immeuble so-
cial à eux hypothéqué dans le patrimoine
d'un associé personnellement obligé envers
eux : ces créanciers n'ayant aucun droit

acquis à l'égard des tiers, sur les biens qui
dépendaient antérieurement de la société, ne
sauraient être confondus avec ceux qui,

avant le partage, ont consolidé leur qualité
de créanciers sociaux par la publicité d'une
inscription. — V.suprà, n° 1565.

1570. — a. Cas où c'est l'immeuble social
lui-même qui a été attribué par le partage à
à l'un des associés. — Entre les associés et les
ayants droit de chacun d'eux, la rétroactivité
du partage à l'époque de l'acquisition sociale
reprend son empire. L'état d'indivision
commence à cette époque, dès que les inté-
rêts de, la société et des tiers qui ont traité
avec elle ne sont pas engagés. — V. la dis-
sertation de M, Brésillion, D. P. 87;. 2. 237.

1571. Il suit de là que l'adjudication sur
licitation d'un immeuble dépendant d'une
société, au profit de l'un des associés, em-

porte extinction des charges réelles exis-
tant sur cet immeuble, du chef de l'autre
associé, et qu'en conséquence, la femme de
celui-ci n'ayant pas d'hypothèque légale sur
cet immeuble, est tenue de subir la radia-
tion de l'inscription qu'elle a prise, notam-
ment à l'époque où elle a formé contre
son mari une demande en séparation de
biens : celui-ci a, dès lors, le droit de récla-
mer la radiation de l'inscription dont il s'agit
à l'eflet de toucher le montant de la part lui
revenant dans le prix de l'adjudication pro-
noncée en faveur de son coassocié. — Metz,
31 déc. 1867,D. P. 68. 2. 145, et la note.

1572. Et lorsque l'immeuble social est
échu dans le partage à l'associé débiteur

hypothécaire, ses créanciers personnels, y
compris les créanciers sociaux inscrits depuis
le partage seulement, peuvent exercer leurs
droits au rang des inscriptions qu'ils ont

prises au cours de l'indivision ainsi reportée
a l'époque de l'acquisition sociale. La ré-
troactivité du partage au jour où l'im-
meuble est entré dans la société, quand on
a à caractériser que les rapports des asso-
ciés ou de leurs ayants droit fait obstacle à
l'application de la règle prohibitive de l'hypo-
thèque des biens à venir. — V. suprà,
n° 1566.

1573. Toutefois, les actes par lesquels
l'associé a, durant l'existence de la société,
disposé de sa part sociale, en tant que cons-
tituant un droit purement mobilier, ne sau-
raient être détruits pour le passé à raison
de sa transformation rétroactive en un droit
immobilier. On est d'accord, en ce sens, pour
reconnaître, notamment qu'en cas de ma-

riage d'un associé sous le régime de la com-
munauté légale, sa part mobilière dans la
société y sera maintenue, bien que, lors
du partage, elle ait été convertie en un
immeuble : seulement, la rétroactivité se
produira au profit de la communauté. — V.
la dissertation de M. Brésillion, D. P. 87. 2.
237, et les autorités citées.

1574. — b. Cas de vente d'un immeuble
social, pendant la durée de la société ou pen-
dant sa liquidation, avec attribution du
prix, dans l'acte de partage à l'un des as-
sociés. — La vente d'un immeuble social
faite par les associés à un tiers, pendant
la durée de la société, et dès lors, en dehors
de toute volonté de procéder à un partage
ou à une licitation, a pour résultat de subs-
tituer, dans la composition de l'actif social,
à l'immeuble aliéné une créance qui, lors de
la liquidation, se divise de plein droit entre
les associés, en vertu de lart. 1220 c. civ.
— Civ. r. 14 déc. 1887, D. P. 88. 1. 385.

1575. Eu conséquence, l'attribution à un
seul des associés, dans l'acte de partage sur-
venu après dissolution ultérieure de la so-
ciété, du prix provenant d'une telle vente ou
de ce qui en reste dû, n'a pas l'effet décla-
ratif attaché à une vente ou à une licitation

qui auraient eu lieu en vue du partage lui-
même, fût-elle destinée à couvrir l'associé
attributaire de ses droits contre la société;
ce prix demeure, dès lors, grevé des hypo-
thèques constituées par les autres associés,
jusqu'à concurrence de la part qui y cor-
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respond, pour chacun d'eux, dans l'immeu-

ble vendu. — Même arrêt.
1576. Que devrait on décider si, au con-

traire, un immeuble encore compris dans
l'actif à liquider avait été vendu pour en
faciliter la liquidation ? Il resuite d'arrêts
rendus en matière de partage de succession,
que le prix ainsi réalisé est la représenta-
tion de l'immeuble d'où il provient, et que
son attribution par voie de partage à l'un
des héritiers a, par suite, un caractère dé-
claratif qui entraîne l'extinction des hypo-
thèques grevant ce prix du chef de créan-
ciers personnels des autres héritiers. — Req.
22 févr. 1881, D. P. 81. 1. 409. —Toulouse,
30 juill. 1888, D. P. 89. 2. 25.

1577. El il en est ainsi, encore qu'il
s'agisse d'une vente provoquée par un créan-
cier de la succession, vente suivie d'une at-
tribution a l'un des associes du solde du

prix resté libre après payement de la somme

due à ce créancier. —Arrêt préc. 22 févr. 1881.
1578. Les deux décisions qui précèdent

écartent l'application de l'art. 1220 c. civ.,

par le motif que le principe qui y est posé
ne concerne que les créances du défunt, et
non celles nées des opérations de la liquida-
tion. Il y est ajouté que, même à l'égard des
créances recueillies dans la succession, les

héritiers ont la faculté de les comprendre
dans un partage qui sera alors régi par
l'art. 883 c. civ. —Blêmes arrêts.— V. Sup-
plément au Code civil annoté, nos 5552 et s.

1578. N'est-ce pas là ce que font des as-

sociés qui attribuent à l'un d'eux, dans

l'acte de partage, une créance produite par
une vente accomplie durant la société, et

n'est-il pas difficile, à ce point de vue, de

concilier les deux précédents arrêts avec l'ar-

rêt analysé suprà, n° 1514.
1580. Un autre système échappe aux dif-

ficultés qu'on vient de signaler, en appliquant
d'une manière absolue l'art. 883 c. civ. à

toute créance dépendant d'un actif en liqui-
dation. — V. la note sur l'arrêt du 14 déc.

1887, D.P. 88. 1. 385.
1581. — 3° Société nulle dégénérée en so-

ciété de fait (C. com. n° 294). — D'après
l'arrêt de la chambre des requêtes du 23

mars 1825 cité au Code de commerce sous

ce numéro 291, l'art. 883 c. civ. est inappli-
cable aux sociétés dégénérées en société de

fait, par suite, notamment, d'un défaut, de

publicité de l'acte constitutif de la société,

et l'associé au lot duquel est tombé un im-
meuble dépendant de l'association n'est

pas fondé, en conséquence, à demander la

radiation d'une inscription hypothécaire pri-
se sur cet immeuble par un créancier per-
sonnel de son coassocié. — C'est là une erreur
évidente : entre tous les associés et leurs

ayants droit, il est hors de doute que le

partage rétroagit au jour où l'indivision a

commencé, et que, dès lors, les charges
réelles nées du chef de celui d'entr'eux

qui est devenu rétroactivement propriétaire
de la totalité de la chose indivise doi-

vent être considérées comme n'ayant ja-
mais existé.— V. suprà, n°s 1570 et s.

1582. Quant aux effets du partage d'une

société de fait entre les créanciers de la

société et les créanciers personnels des asso-

ciés, V. Appendice au présent litre, L. 24 juill.
1867. art. 7.

1583.— IV. SOCIÉTÉSCIVILES : RÉTROACTIVITÉ

DU PARTAGE. — Y. la dissertation de M. Bré-

sillion, D. P. 87. 2. 238, note.

4584. — Y. RÈGLES SUR LES PARTAGESDE

SUCCESSIONSQUI SONT INAPPLICABLES AUX PAR-

TAGES ENTRE ASSOCIÉS. — 1° Point de départ
des intérêts des sommes dues par l'un des

associes à la société : inapplicabilité de

l'art. 1856 c. civ.; nécessité d'une demande

en justice.
— V. Supplément au Code civil

annoté, nos 14074 et s.
1585. — 2° Recel ou divertissement : inap-

plicabilité de l'art. 792. — V. ibid., n° 14078.

[ 1586. — 3° Inapplicabilité de l'art. 841
c. civ. sur le retrait successorat. — V. Code
civil annoté, art. 1873, n° 56.

1587. — 4° Action en nullité pour cause de

fraude : inapplicabilité de l'art. 882 c. civ.

qui exige une opposition préalable au par-
tage. — V. Supplément au Code civil annoté,
n° 14080.

SECT. 4. — PRESCRIPTION QUINQUENNALE DES
ACTIONS DES TIERS CONTRE LES ASSOCIÉS NON
LIQUIDATEURS (C. coin. nos 298 à 341).

1588. — I. CONDITIONS DE CETTEPRESCRIP-
TION PARTICULIÈRE(C. com. nos 300 à 313). —

1° Société dissoute (nos 300 à 303).
1589. — 2° Société régulièrement consti-

tuée (C. com. nos.304 à 308). — La pres-
cription quinquennale édictée par l'art. 64
c. com., en laveur des associés non liquida-
teurs, n'étant applicable qu'à l'égard des
sociétés régulièrement constituées, ne peut
être invoquée par les fondateurs on adminis-
trateurs d'une société qui est réputée n'avoir

jamais eu d'existence légale et a seulement
eu une existence de fait : en ce dernier

cas, la seule prescription applicable est celle
de trente ans. — Paris, 11 avr. 1883, D. P.
81. 2. 122.
-1590. — 3° Société civile à forme com-

merciale. — V. Appendice au présent titre ;
L. 21 juill. 1867, nouvel art. 68.

1591. — 4° Mise en liquidation (C. com.
n° 309). — Dans un système, lorsque la
société dissoute n'a pas été mise en liquida-
lion par la nomination d'un ou plusieurs
liquidateurs chargés de la représenter,
chaque associé doit être considère comme
un liquidateur, et n'est pas, dès lors, admis
à invoquer contre les tiers la prescription
quinquennale de l'art. 64 c. com. — V. les
auteurs cités dans la dissertation de
M. l'oncet, D. P. 82. 1. 393, note. —V.
aussi Code de commerce, n° 311.

1592. Dans un autre système, au contraire,
l'associé a le droit d'opposer celle pres-
cription, dès qu'en fait, il ne s'est livré à
aucun acte de liquidation, l'action ne pouvant
alors être exercée contre lui qu'en sa qualité
d'associé. — V. la même dissertation.—V.
aussi Code de commerce, n° 311.

1593. Décidé, dans ce dernier sens, que,
au cas où la dissolution de la société n'a pas
été suivie d'une mise en liquidation, la pres-
cription de cinq ans, établie par l'art. 64 c.

com., peut être invoquée par les héritiers
de l'associé dont la mort a provoqué la dis-

solution, lorsqu'ils n'ont eu en mains ni
l'actif social ni la gestion de cet actif. —

Req 15 déc. 1880, D. P. 82. 1. 393.
1594. — 5° Cas de nomination d'un liqui-

dateur non associe (C. com. n° 312). —

D'après une opinion, les associés qui ont
donné mandat à un tiers de liquider la

société doivent être traités comme s'ils

avaient procédé eux-mêmes à la liquidation,
et ne peuvent, par suite, se prévaloir contre
les tiers de la prescription quinquennale
édictée par l'art. 64. — V. la dissertation
ciTée suprà, n° 1591.

1595. Jugé en ce sons que la disposition
de l'art. 64 c. com. n'est pas applicable au

cas où la liquidation de la société est confiée
à des mandataires étrangers à la société. —

Paris, 26 avr. 1877, D. P. 89. 2. 81. — V.
Code de commerce, n° 312.

1596. Décidé, au contraire, que la pres-

cription établie par l'art. 64 c. com., en

faveur des associés-qui n'ont pas été chargés
de procéder aux opérations do liquidation,
est générale et absolue ; qu'en conséquence,
elle s'applique non seulement au cas on la

Liquidation a été confiée a l'un des associés,
mais encore à celui où elle l'a été à un tiers

étranger à la société, et que, dans ce dernier

cas, elle peut être invoquée par tous les

associés indistinctement, les uns comme les

antres étant des associés non liquidateurs.— Civ. r. 27 janv. 1880, D. P. 80. 1. 104.
1597. — II. ACTION DES TIERS CONTREL'AS-

SOCIÉ LIQUIDATEUR (C. com. n°s 314 à 318). —
Dans un système, l'action formée contre l'as-
socié liquidateur ne demeure soumise à la
prescription trentenaire qu'autant que cet
associé est poursuivi comme liquidateur, en
vertu du mandat que lui ont donné ses
coassociés dont les tiers exercent les droits;
s'il justifie ne plus détenir aucune des
valeurs sociales à l'aide desquelles il a été

chargé de payer les dettes de la société, il
ne peut plus être actionné que comme associé,
et, dès lors, jouit du bénéfice de la pres-
cription quinquennale, comme ses coassociés
non liquidateurs. — V. la dissertation citée

suprà, n° 1591.
1598. Cette distinction est repoussée dans

une autre opinion, comme contraire à la gé-
néralité des ternies de l'art. 64. — V. Code
de commerce, n° 314.

1599. — III. ACTION DES TIERS CONTRELES
ASSOCIÉS NON LIQUIDATEURS(C. com. nos 319
à 321). — La prescription de cinq ans édictée

par l'art. 64 c, com. ne protège les anciens
associés que contre les actions auxquelles ils
seraient exposés à raison d'engagements so-
ciaux dont ils sont tenus contractuellement.
— Req. 6 mai 1893, D. P. 94. 1. 89. —V. les
observations faites sur cet arrêt dans la dis-
sertation de M. Boistel, insérée ibid., note.

1600. En conséquence, elle ne saurait
concerner les administrateurs de sociétés
poursuivis à raison de quasi-délits par eux
commis en leur qualité d'associés adminis-
trateurs, et, notamment, comme responsa-
bles envers les tiers d'une fausse déclaration
de versement du quart dont dos actions fai-
sant l'objet d'une émission nouvelle doivent
être libérées, conformément à l'art. 1er de
la loi du 24 juill. 1867 ou de toute autre
infraction aux prescriptions de la même loi,
qu'elles entraînent ou non la nullité de la
société. — Même arrêt.

1601. En ce qui concerne les actions en

responsabilité dérivant également, contre
les membres du conseil de surveillance, des

règles du droit commun, V. Appendice au

présent titre, L. 24 juill. 1857, art. 9.
1602. La prescription de cinq ans, édictée

par l'art. 64 c. com., en faveur des associés
non liquidateurs, est applicable, alors même

que ces associés sont actionnés en exécution
d'un jugement rendu contre la société. —

Req. 1er févr. 1886, D. P. 86. 1. 70.
1603. — IV. ACTION ENTRE LES ASSOCIÉS

(C. com. nos 322 à 329). _ La prescription
de cinq ans n'est opposable qu'aux actions
des tiers contre les associés non liquida-
teurs, et non à l'action que ces associés

peuvent avoir à exercer entre eux et, no-
tamment, à l'action recursoire de l'associé

liquidateur qui, après le délai quinquennal
de l'art. 64, a payé l'intégralité d'une dette
sociale en vertu de son obligation solidaire :
la prescription de cet article dégage seule-
ment les associés non liquidateurs envers les
tiers des liens de la même solidarité, en ne
les exposant plus qu'a l'action récursoire de
l'associé chargé de la liquidation. — Req.
7 janv. 1873, D. P. 74. 1. 470. — Paris,
26 avr. 1877. D. P. 79. 2. 81. — Contrà :
Dissertation citée suprà, n° 1591.

1604. La prescription quinquennale de
l'arl. 64 c. com. n'est pas davantage oppo-
sable au syndic de la société en faillite qui
a succédé au liquidateur et a, dès lors, les
mêmes droits que lui quant à la répartition
des dettes sociales entre les associes. — Mê-
me arrêt.

1605. — V. POINT DE DÉPARTDE LA PRES-
CRIPTION(C. coin. nos 330 à 333). — La dissolu-
tion anticipée de la société ne fait pas courir
la prescription quinquennale édictée par
l'art. 64 c. com. en faveur des anciens as-

sociés, lorsque l'acte de dissolution n'a pas
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été légalement publié, et notamment lorsque
le journal contenant un extrait de cet acte
n'a pas été enregistré. Sais cette prescrip-
tion peut alors être invoquée parles anciens

associés, s'il s'est écoulé plus de cinq ans

depuis l'époque fixée par l'acte constitutif
de la société comme devant être le terme
normal de la durée de cette société, alors
d'ailleurs que cet acte a reçu la publicité re-

qui se par la loi. — Trib. coin. Chatillon-sur-
Seine, 13 déc. 1880, D. P. 81. 3. 47.

1606. — VI. CAUSES D'INTERRUPTIONou DE
SUSPENSION (C. com. nos 334 à 340). —

1° Modes d'interruption (C. com. nos 334
à 338). — L'art. 64 c. com., qui, en matière
de société commerciale mise en liquidation,
énonce comme mode interruptif de la pres-
cription de cinq ans établie en faveur des
associés non liquidateurs, les poursuites ju-
diciaires exercées contre eux, n'est pas
exclusif des autres modes d'interruption de

prescription établis par le droit commun ;
spécialement, la prescription quinqueunale
de l'art. 64 c. com. est interrompue par la
reconnaissance de la dette faite par le débi-
teur. — Bordeaux, 1er mars 1889, D. P. 90.
2. 89. — V. Code de commerce, n° 334.

1607. — 2° Causes de suspension (C. com.
nos 339 et 340).

1608. — VII. EFFETS DE LA PRESCRIPTION

(C. com. n° 341).

APPENDICE AU TITRE III.

DIVISION.

I. DES SOCIÉTÉS ANONYMES
ÉTRANGÈRES (n° 1609).

H. DES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

(n° 1762).

III. TITRES AU PORTEUR DONT LE

PROPRIÉTAIRE A ÉTÉ DÉPOS-

SÉDÉ (n° 4733).

I. DES SOCIÉTÉS ANONYMES ÉTRAN-
GÈRES.

Loi du 30 mai 1857,

Qui autorise les sociétés anonymes et autre associa-
tions commerciales, industrielles ou financières,
légalement constituées en Belgique, a exercer leurs
droits en France (1). P. 57. 4. 75).

Art. 1er. Les sociétés anonymes et les au-
tres associations commerciales, industrielles
ou financières qui sont soumises à l'autorisa-
tion du gouvernement belge, et qui l'ont
obtenu peuvent exercer tous leurs droits et
ester en justice en France, en se conformant
aux lois de l'empire.

Art. 2. Un décret impérial rendu en
conseil d'Etat peut appliquer à tous autres
pays le bénéfice de l'art. 1er.

DIVISION.

§ 1er. —Ce qu'on doit entendre, en général,
par une société étrangère
(n° 1609).

§ 2. — Droits que les sociétés anonymes
étrangères pouvaient exercer
en France avant la loi du
30 mai 1857 (n° 1616).

3. — Droits que les sociétés anonymes
étrangères peuvent exercer en
France depuis la loi du 30 mai
1857 (° 1631).

§ lor. — Ce qu'on doit entendre, en général,
par une société étrangère (C. com. n° 1).

1609. — I. SOCIÉTÉ ANONYME.— Dans un
système, c'est d'après le lieu dans lequel la
société anonyme l'ait ou a eu en vue de faire
ses principales opérations que sa nationalité
doit être fixée. — V. les auteurs cités
dans la dissertation de M. Cohendy, D. P. 90.
2. 3.

1610. Le centre d'exploitation étant très
difficile à préciser et nécessairement varia-
ble pour beaucoup de sociétés dont le but est
de conclure des opérations qui peuvent être
faites ou exécutées indifféremment dans tout
pays où elles trouvent une clientèle, un
autre système ne se préoccupe, pour recon-
naître la nationalité d'une société anonyme,
que du lieu où le siège social a été créé par
ses statuts. C'est au siège social ainsi déter-
miné que la société naît comme personnalité
juridique, qu'elle a son existence sociale,
le domicile où elle est déclarée en faillite,
son administration générale, le centre de
ses bureaux et ses assemblées générales :
on doit donc faire abstraction, comme pour
les particuliers, des lieux multiples où s'ac-

complissent les opérations d'où naîtront son
actif et son passif, lieux qui ne sont autres
que des lieux de situation de ses biens. —

V. la dissertation précitée, les auteurs

qui y sont indiqués, et J. G. S. v° Domicile,
n° 11.

1611. La jurisprudence ne s'est prononcée
que très rarement sur la question de nationa-
lité des sociétés. Notons cependant un arrêt

qui a déclaré française une société anonyme
formée pour la construction et l'exploita-
tion du débarcadère maritime de Cadix,
en se fondant sur ce qu'elle avait, dans ses
statuts, fixé son siège social à Paris, et qui
en a conclu que les titres au porteur émis

par elle étant régis par la loi française, se
trouvaient frappés de la taxe annuelle éta-
blie par l'art. 6 de la loi du 23 juin 1857
concernant cette taxe. — Civ. c. 20 juin
1870, D. P. 70.1. 416, et Code annoté de

l'Enregistrement, n° 8556.

1612. Jugé, d'autre part et dans le même
ordre d'idées, que l'on doit considérer comme
société anglaise une société fondée à Lon-
dres et qui a son siège social dans cette
ville, sans qu'il y ait lieu de se préoccu-
per des agissements de cette société en
France, non plus que de la nationalité de ses
actionnaires ou de ses administrateurs ;
qu'en conséquence, une telle société est

régie par la loi anglaise, d'où il suit que
les liquidateurs nommés par les tribunaux,
soit en Angleterre, soit en France, n'ont pas
qualité pour adresser de leur propre auto-
rité un appel de fonds aux actionnaires,
sans l'avoir fait précéder des formalités

préalables requises par ladite loi. — Paris,
23. janv. 1889, D. P. 90. 2. 1.

1613. — II. SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIFou
EN COMMANDITE. — D'après un système, la
nationalité d'une société en nom collectif ou
en commandite découle de la nationalité
des associés en nom, quelle que soit, en ce

qui concerne la société en commandite, la
nationalité des commanditaires ou des action-
naires. — V. la dissertation citée suprà,
n° 1609.

1614. Ce système a été écarté. Toute so-
ciété commerciale ayant le caractère juridi-
que d'une personne morale, distincte de cha-
cun de ses membres, se trouve investie d'une
nationalité indépendante de celle des asso-
ciés. En outre, la règle qui fait résulter cette
nationalité de celle des associés en nom sou-

lèverait, pour le cas où les associés sont
de nationalités différentes, des difficultés d'ap-
plication qui suffiraient à la faire rejeter.
— V. ibid.

1615. Ce qui a été dit à l'égard des socié-
tés anonymes doit donc être appliqué aux

sociétés en nom collectif ou en commandite,

et la nationalité des associés dans la personne
desquels s'incarnent ces dernières sociétés
au point de vue de leur mode de fonction-
nement et de l'exercice de leurs droits ou de
l'étendue de leurs obligations y est pareil-
lement indifférente. — V. suprà, n° 1610.

§ 2. — Droits que les sociétés anonymes étran-
gères pouvaient exercer en France avant
la loi du 30 mai 1857 (C. com. nos 1 a 8).

1616. Les opérations de toute société
civile ou commerciale étant en elles-mêmes
régies par le droit des gens, il est de prin-
cipe que les sociétés étrangères peuvent, en
vertu de la capacité juridique qu'elles
puisent dans la législation constitutive de
leur statut personnel, fonctionner en France,
et y contracter, sans aucune condition spé-
ciale d'habilitation : l'art. 11 c. civ. qui subor-
donne a une admission à domicile l'exercice
par un étranger de ses droits en France, no

concerne, en effet, que les droits purement
civils. — J. G. S. Droits civils, 130 et s.

1617. Les sociétés étrangères ont donc
toujours été admises à contracter en France
comme personnes morales, si elles ont une
existence légale dans leur pays. — V. infrà.
nos 1664 et s,

1618. ... Et comme associations de fait, si
elles n'ont chez elles qu'une existence de
fait. — V. infrà, nos 1741 et s.

1619. Cette règle du droit des gens est
applicable aux sociétés anonymes étran-
gères, en tant qu'il s'agit de la validité de
leurs opérations. — V. ibid.

1620. Le droit d'ester en justice devant
les tribunaux français est, au contraire,
généralement considéré, malgré quelques
dissidences, comme ayant le caractère d'un
droit civil. Les étrangers n'en sont investis
que par l'effet d'une concession formelle de
la loi. Les art. 14 et 15 c. civ. le leur con-
fèrent, mais seulement lorsque la contesta-
tion est engagée entre Français et étrangers,
et non entre étrangers. — V. infrà, nos 1700
et s.

1621. Les deux articles précités s'ap-
pliquent aux personnes morales comme aux
personnes physiques, et, dès lors, aux sociétés

étrangères. — J. G. S. Compétence civile

des trib. d'arr. et des cours d'appel, 44 ;
Droits civils, 151, et Société.

1622. Avant la loi de 1857 qui a régle-
menté le droit pour les sociétés étrangères
constituées sous la forme de l'anonymat,
les mêmes articles s'étendaient-ils égale-
ment à ces sociétés? La jurisprudence se pro-
nonçait affirmativement. — V. Code de com-
merce nos 1 et s. - V. aussi les conclusions
de M. l'avocat général Oscar de Vallée, D.
P. 63. 2. 84.

1623. A la seule faveur de son statut per-
sonnel, une société anonyme étrangère pou-
vait donc demander, même contre des Fran-
çais, en vertu de l'art. 15 c. civ., la protection
de la justice française sans que le Gouver-
nement français eût été appelé à les recon-
naître préalablement. — Y. ibid.

1624. Toutefois, il résulte des motifs
d'un arrêt de la cour de cassation du 1er août
1860, arrêt rendu dans une espèce où elle
avait à rapprocher la loi de 1857 de la lé-
gislation antérieure, que les sociétés anony-
mes étrangères ne pouvaient, en France,
exercer judiciairement leurs droits que si
elles avaient pris soin de se faire autori-
ser conformément à l'art. 37 c. com., aussi
bien que les sociétés anonymes, françaises,
pour lesquelles cet article était alors en
vigueur. — Req. 1er août 1860, D. P. 60. 1.
444. — V. aussi infrà, n° 1750.

1625. En Belgique, la jurisprudence
d'abord conforme à la jurisprudence fran-
çaise rappelée suprà, n° 1622, avait, dans ses
derniers arrêts, pareillement déclaré appli-
cable aux sociétés anonymes étrangères
qui voulaient ester en justice contre des
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Belges, la condition d'autorisation imposée
aux sociétés belges, — V. Code de commerce,
nos 4 et 5.

1626. Il a fallu mettre fin à ces incerti-
tudes de la jurisprudence belge, et à la pos-
sibilité de l'abandon, en France, d'un état de
choses que la cour de cassation pouvait ne

pas sanctionner. Le législateur belge s'est

prononcé le premier. Une loi du 14 mars 1855
a concédé aux sociétés anonymes françaises
la faculté d'exercer leurs droits en Belgi-
que et d'y ester en justice sans autorisation
du gouvernement belge auquel elle a ré-
servé de plus le pouvoir d'étendre le même
bénéfice aux sociétés anonymes des autres
pays. — V. Code de commerce, n° 6.

1627. La loi belge exigeait cependant la
condition de réciprocité. De là, la loi fran-
çaise du 30 mai 1857 qui, à l'exemple de la
loi belge de 1855, a :,.. d'une part, concédé
aux sociétés anonymes belges régulièrement
autorisées en Belgique, la faculté d'exercer
leurs droits devant les tribunaux français,
sans qu'elles fussent astreintes à l'autorisa-
tion de l'art. 37 c. com. — V. Code de com-
merce, n° 7.

1628. ... Et, d'autre part, réservé au

gouvernement français, le pouvoir d'étendre
le même bénéfice aux sociétés anonymes des
autres pays, par décret rendu en conseil
d'Etat. — V. ibid., n° 8,

1629. Sur la question de savoir si, même
après la loi de 1857, ces dernières sociétés ne
sont pas demeurées justiciables des tribu-
naux français, encore qu'elles n'aient pas été
reconnuesen France, pour le cas où elles y
seraient poursuivies par un Français en vertu
de l'art. 14 c. civ.,V. infrà, nos 1748 et s.

1630. En ce qui concerne l'hypothèse où
les mêmes sociétés n'auraient pas d'existence
légale dans leur pays, V. infrà, n° 1635.

§ 3. — Droits que les sociétés anonymes
étrangères peuvent exercer en France

dépuis la loi du M mai .1857 (C. com.
nos 9 à 60).

1631. — I. SOCIÉTÉS ANONYMES BELGES,
CONDITIONS D'EXISTENCE LÉGALE DANS LEUR PAYS

(C. com. n°9). — D'après l'art. 1er de la loi
de 1857, les sociétés anonymes belges n'ont
qualité pour exercer leurs droits et ester
en justice en France, qu'autant que, soumi-
ses à l'autorisation du gouvernement belge,
elles ont obtenu cette autorisation, et ont,
dès lors, en Belgique, une existence légale.
— V. suprà, n°s 1620 et s.

1632. Mais, postérieurement à la loi

française de 1857, la condition d'autorisation
du gouvernement belge, à laquelle était su-
bordonnée en Belgique l'existence légale
des sociétés anonymes belges, a été suppri-
mée par une loi du 18 mai 1873, qui y a
substitué une réglementation purement lé-

gislative de la société. Il est donc hors de
doute qu'aujourd'hui les sociétés anonymes
belges jouissent en France du bénéfice de la

disposition précitée, dès qu'elles se sont con-
formées en Belgique au régime nouveau.
— D. P. 82. 2. 201, note.

1633. Sur le cas où elles ne l'auraient

pas observé, V. infrà, nos 1755 et s.
1634. Quant aux règles que doivent ob-

server en France les sociétés anonymes
belges qui y exercent leurs droits, V. infrà,
n°s 1667 et s.

1635- IL SOCIÉTÉSANONYMESÉTRANGÈRES
AUTRES QUE LES SOCIÉTÉS BELGES (C. com.
nos 10 à 60)...— 1° Condition d'habilitation
devant les tribunaux français spéciales à ces
sociétés (C. com. nos 10 à 36). — a. Existence

légale dans leur pays, comme pour les so-
ciétés belges (C. com. n° 10). — Sur les cas
où elles n'y auraient pas de personnalité
juridique, V. infrà, nos 1755 et s.

1636. — b. Nécessité, en outre, de l'ob-

tention, sur la demande du gouvernement

étranger, d'un décret d'autorisation collective
émané du gouvernement français (C. com.
n° 10); — Sur le cas où le décret n'a pas
été obtenu, V- infrà, n°s 1741 et s.

1637. — c. Pas de condition de récipro-
cité par dérogation à l'art. 11 C. civ. en ma-
tière de réciprocité diplomatique (C. com.
nos 12 à 14).

1638. — 2° Cas oit il s'agit de sociétés ano-

nymes étrangères non soumises à autorisation
dans le pays où elles se sont établies. —

L'art. 2 de la loi de 1857 s'applique-t-il à
ces sociétés? Dans un premier système,
L'art. 2 de la loi du 30 mai 1857, d'après le-

quel les sociétés anonymes d'un pays autre

que la Belgique peuvent exercer leurs droits
et ester en justice en France, en vertu d'un
décret rendu en conseil d'Etat qui en con-
cède la faculté à toutes les sociétés du même
pays, implique qu'il s'agit de sociétés
soumises par leur législation à l'autorisation
de leur gouvernement, et qui l'ont obtenue.
Si donc ces sociétés ne sont pas ou ont
cessé d'être, dans leur pays, assujetties aune
autorisation, elles ne peuvent plus être ha-
bilitées eu France, par la voie d'un simple
décret émané du pouvoir exécutif : une loi
est indispensable, — V. l'exposé de ce sys-
tème, D. P.82.2. 201.

1639. Dans un second système, l'art. 2 de
la loi de 1857 ne comporte aucune distinc-
tion entre les sociétés anonymes étrangères
qui ont dans leur pays une existence légale,
qu'elles s'en trouvent investies par l'effet
d'une autorisation du gouvernement de ce

pays ou directement par la législation qui
les régit. Le pouvoir conféré au gouverne-
ment français, en matière d'autorisation de
sociétés étrangères par la loi de 1857 est
exclusif de toute intervention du pouvoir
législatif. —V. ibid.

1640. Mais ici s'est élevée une autre

question. La disposition de l'art. 2 a-t-elle
survécu à la loi du 24 juill. 1867 dont l'art. 21

supprime, pour les sociétés anonymes fran-

çaises, le régime d'autorisation édicté par
l'art. 37? En ce qui concerne, les sociétés

étrangères qui ne peuvent exister légale-
ment dans leur pays sans autorisation, on
s'accorde à reconnaître que l'art, 2 de la loi
de 1857 est toujours en vigueur : le gouver-
nement français continue à y puiser le droit
de vérifier le fait de cette autorisation. —

Paris, 8 juill. 1881 (motifs), D. P. 82. 2. 201.
— Paris, 15 févr. 1882 (motifs), ibid.

1641. La difficulté se concentre donc sur
les sociétés étrangères qui, aussi bien que
les sociétés françaises, sont affranchies de
toute condition d'autorisation. — Jugé qu'en
ce cas, les sociétés étrangères ont,.en France,
la même liberté que les sociétés françaises.
L'art. 2 de la loi de 1857 ne leur est plus
applicable que si elles rentrent dans la classe
des sociétés françaises que l'art. 66 de la loi
de 1867 a exceptionnellement maintenues sous
le régime de l'autorisation, à savoir, les
tontines et les sociétés d'assurances sur la
vie. En dehors de ce cas, l'abrogation de
l'art. 37 c. com. a entraîné celle de l'art. 2
de la loi de 1857 qui lui était essentielle-
ment corrélatif: — Arrêts préc. 8 juill. 1881
et 15 févr. 1882.

1642. Décidé spécialement que, depuis
l'abrogation du régime de l'autorisation

pour les sociétés anonymes françaises, les
sociétés anonymes espagnoles dont la forma-
tion n'est plus, en vertu de la loi espa-
gnole du 29 oct. 1869, soumise, en Espa-
gne,à une autorisation préalable, peuvent, dès

qu'elles ont, en Espagne, le même caractère,
agir devant les tribunaux français, sans
être tenues de justifier :... ni de l'existence
du décret général d'habilitation exigé par
l'art. 2 de la loi de 1857. — Mêmes arrêts.

1643. ... Ni, à plus forte raison, de l'ob-

tention, par le gouvernement espagnol, d'un
nouveau décret, en remplacement de celui

déjà intervenu, sous le régime de l'autori-
sation supprimé en France par la loi de 1867,
et en Espagne par la loi de 1869. — Mêmes
arrêts.

1644. Cette interprétation de la loi de
1867 en excédait manifestement la portée.
Dans les deux décisions qui la consacrent, la
cour de Paris reconnaît que le décret d'habi-
litation de l'art. 2 de la loi de 1857 est de-
meuré obligatoire depuis la loi de 1867,
pour des sociétés étrangères soumises à
l'autorisation du gouvernement de leur pays.
Mais n'ést-il pas plus nécessaire encore pour
des sociétés dont la formation a eu lieu sans
contrôle, et sous l'unique condition que le
mode de réglementation de la loi étrangèreait été observé? La réglementation législa-
tive étrangère peut ne pas offrir les mêmes
garanties que la réglementation législative
française. C'est à elle que s'appliquera la
vérification du gouvernement français. Le
législateur de 1867, en abrogeant l'art. 37 C.
com., n'a pu avoir la pensée de soustraire
les sociétés anonymes étrangères pareille-
ment libres dans leur pays, à un contrôle
qu'il aurait ainsi limité aux sociétés soumises
chez elles à autorisation, La liberté qu'elles
tiennent de leur législation, lui imposait
à fortiori la nécessité de maintenir ce con-
trôle.— V. la dissertation citée suprà, n° 1609.

1645. La cour de Paris n'a pas persisté
dans la jurisprudence résultant des deux
arrêts cités suprà, n° 1640. Elle a décidé pos-
térieurement que la loi du 30 mai 1857, d'a-
près laquelle les sociétés anonymes, étran-
gères ne peuvent exercer leurs droits et ester
en justice en France que si elles ont été auto-
risées par un décret du gouvernement fran-
çais, n'a été abrogée ni expressément, ni

implicitement par la loi du 24 juill. 1867, et
qu'elle est restée en vigueur à l'égard des
sociétés étrangères qui, dans leur pays, peu
vent se constituer régulièrement sans auto-
risation, comme pour celles auxquelles une
autorisation du gouvernement est prescrite.— Paris, 22 déc. 1892, D. P. 93. 2. 157. -
Conf. Lyon, 15 déc. 1889, cité à la note, et
les nombreux auteurs indiqués ibid.

1646. Jugé spécialement qu'une société
anonyme établie dans le grand duché de
Bade ne peut poursuivre en France l'exécu-
tion des engagements qui y ont été contrac-
tés par l'un de ses représentants, en l'absence
d'un décret étendant à ce territoire, con-
formément à l'art. 2 de la loi de 1857, le bé-
néfice de l'art. 1er de la même loi. — Arrêt
préc. 22 déc. 1892.

1647. Mais lorsque la partie défenderesse
a de. son côté pris contre cette société des
conclusions reconventionnelles, elle est
réputée avoir accepté la compétence du juge
français saisi de la demande principale, et
doit,* dès lors, être déclarée non recevable à
la décliner. — Même arrêt.

1648. ... Encore qu'elle se soit désisté de
sa demande reconventionnelle, si ce désiste-
ment n'a pas été accepté. — Même arrêt.

1649. — 3° Situation des sociétés anonymes
françaises qui veulent exercer leurs droits et
ester en justice dans l' Alsace-Lorraine depuis
le traité d'annexion du 10 mai 1871. — Il est
de principe en droit des gens qu'un terri-
toire qui passe sous une autre domination
demeure. soumis à la législation du pays
dont il a été séparé, tant que celle du pays
auquel il a été incorporé n'y a pas été

spécialement promulguée.— J. G. Lois, n°s100
et s. — Comp. J. G. S. Lois, 41 et s.

1650. De là il suit que la condition d'ha-
bilitation imposée par l'art. 2 de la loi de
1857 aux sociétés anonymes étrangères qui.
veulent exercer leurs droits en France et y
ester en justice, est devenue applicable
en Alsace-Lorraine, après le traité d'annexion
du 10 mai 1871, aux sociétés anonymes fran-
çaises qui veulent y exercer leurs droits,
comme elle l'était à l'égard des sociétés
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étrangères avant l'annexion. — Colmar,
12 déc. 1881, D. P. 83. 2. 9.

1651. ... Sauf, quant à l'autorité appelée
à leur conférer le bénéfice de l'habilitation
dans le même pays, la substitution du gou-
vernement allemand au gouvernement fran-

çais. — Même arrêt.
1652. Ainsi, les sociétés anonymes fran-

çaises devenues en Alsace-Lorraine des so-
ciétés étrangères ne peuvent y exercer
leurs droits et ester en justice, notamment
devant les tribunaux alsaciens, que si elles

y ont été reconnues officiellement par le gou-
vernement allemand : elles exciperaient vaine-
ment du droit antérieur qu'elles avaient en
leur qualité de sociétés françaises, de fonction-
ner librement dans le territoire depuis
annexé a l'Allemagne et encore qu'il s'agit de
contrats formés avec des succursales qu'elles
y avaient établies avant l'annexion et con-
servées depuis. — Même arrêt.

1653. Il n'importe également que les
sociétés anonymes françaises puissent fonc-
tionner librement dans les autres parties de

l'Allemagne. — Même arrêt.
1654. Jugé, eu outre, que l'art. 2 de la

loi do 1857 est applicable même entre pays
où la création d'une société anonyme n'est

assujettie à aucune autorisation préalable,
et qu'en conséquence, les sociétés françaises,
transformées à l'égard de ce territoire en
sociétés étrangères, sont tenues de s'y faire

habiliter, pour y exercer leurs droits, malgré
le régime de liberté inauguré en France (et,
dès lors, dans l'Alsace-Lorraine, non encore

séparée), par la loi du 24 juill. 1867, cette loi

n'ayant pas abrogé la loi spéciale de 1857.
— Même arrêt.

1655. En cela, la cour de Colmar s'est
associée à la jurisprudence signalée suprà,
n°s 1644 et s.

1656. Sur un pourvoi en revision, l'arrêt
do la cour de Colmar a été annulé, mais

par le motif que si les sociétés anonymes
françaises sont devenues incapables, par

application de la loi de 1857, d'exercer judi-
ciairement leurs droits en Alsace-Lorraine où,
depuis l'annexion à l'Allemagne, elles ne

Souvaient
plus être considérées que comme

es sociétés étrangères, elles n'en ont pas
moins conservé la faculté d'y faire valoir
leurs droits en justice, même à raison dos
contrats passés par elles depuis l'annexion,
par suite do la tolérance dont elles ont été

l'objet, faculté qui n'a pu leur être enlevée
rétroactivement par une décision do l'admi-
nistration allemande faisant défense aux so-
ciétés d'assurance étrangères non autorisées
en Alsace-Lorraine, d'y continuer lours opé-
rations ; d'où l'arrêt a conclu que, nonob-
stant une telle décision, l'action formée par la
compagnie française devant les tribunaux
alsaciens on payement des primes dues en
exécution de polices d'assurances antérieu-
rement conclues, avait été à tort déclarée
non recovable. — C. suprême de l'empire
allemand siégeant à Leipzig, 2e sénat pour
les affaires civiles, 14 avr. 1882, D. P. 83. 2. 10.

1657. En ce qui concerne la question de
savoir si le traité d'annexion de 1871 n'a pas
habilité les sociétés anonymes françaises
dans l'Alsace-Lorraine, et ne les a pas, dès
lors, soustraites à l'application, en ce pays,
de la loi de 1857, V. infrà, n° 1660.

1658. — 4° Décrets de concession inter-
venus en vertu de l'art 2 de la loi du 30 mai
1857 (C. com., n°s 15 à 27). — Aux décrets
énumérés Code de commerce, n°s 15 et suiv.,
on doit en ajouter un autre portant que les
sociétés commerciales, industrielles ou finan-
cières, soumises dans les Etats-Unis d'Amé-
rique à l'autorisation du gouvernement,
peuvent exercer leurs droits et ester en jus-
tice en France, en se conformant aux lois
de la République. — Décr. 6 août 1883, D. P.
83.4.31.

1659. —
5° Traités internationaux (C.

com. n°s 28 et 32 à 36), — a. Traités visant
expressément les sociétés établies dans chacun
des Etats contractants (C. com. nos 28 et 34
à 36).

1660. — b. Traités se bornant à viser les
sujets de chacun des Etats contractants (C.
com. n°s 32 et 33).—Décidé, conformément
aux arrêts analysés sous ces numéros, que
les sociétés anonymes françaises ne peuvent
invoquer, pour se faire .admettre à exercer
leurs droits en Alsace-Lorraine et à y ester,
en justice, l'art. 11 du traité de Francfort
du 10 mai 1871 intervenu entre l'Allemagne
et la France, et d'après lequel les sujets de
l'un des deux Etats contractants jouiront, sur
le territoire de l'autre, des mêmes avantages
que ceux de la nation la plus favorisée, ni

exciper, dès lors, des traités conclus entre

l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, lès 16 déc.
1878 et 26 mai 1881, qui admettent les socié-
tés par actions et les compagnies d'assurances
existant légalement dans l'un dos deux pays
à exercer leurs droits dans l'autre, l'expres-
sion sujets employée dans le traité de Franc-
fort ne s'étendant pas aux personnes mo-
rales. — Colmar, 12 déc. 1881, cité suprà,
n° 1650.

1661. L'arrêt de revision analysé suprà,
n° 1656, ayant annulé la décision de la cour
de Colmar en ce qu'elle avait mal à propos
appliqué à la société demanderesse la loi
de 1857, par le motif qu'en fait le gouver-
nement allemand avait toléré ses opérations,
n'a pas eu à trancher la question de savoir
si le traité do Francfort avait ou n'avait pas
suffisamment habilité les sociétés françaises
fonctionnant en Alsace-Lorraine. Mais le
même arrêt s'est prononcé, dans ses consi-
rants, en faveur de cette habilitation, dont
le bénéfice devenait commun aux sociétés
allemandes et aux sociétés françaises. — Ar-
rêt du 14 avr. 1882 (motifs), cité suprà, n° 1656.

1662. De là aussi cette autre conséquence
que les sociétés allemandes se trouvaient
également appelées à fonctionner librement
eu France, sans qu'on pût les astreindre à
l'observation de la loi de 1857. C'est ce
qu'on a soutenu dans une espèce où une so-
ciété allemande avait porté son action de-
vant un tribunal français ; mais l'interpréta-
tion extensive ainsi donnée à l'expression
sujet employée par le traité de Franfort a
été repoussée, bien qu'elle tendit à favoriser
les intérêts français, en Alsace-Lorraine. —

Décidé, en effet, que l'art. 11 du traité n'a
pas supprimé pour les sociétés allemandes
la nécessité de l'autorisation préalable du
gouvernement français exigée par la loi du
30 mai 1857. — Paris, 22 déc. 1892, D. P.
93. 2. 157.

1663. La fin de non-recevoir tirée de la
loi de 1857 était opposée à une société ano-
nyme du grand-duché de Bade qui invo-
quait, en tous cas, un autre traité, en date
du 16 avr. 1846. — Il a été jugé, sur ce se-
cond point, que le traité dont il s'agit s'é-
tant borné à régler l'exécution des jugements
rendus dans chacun des deux pays, n'habi-
litait pas davantage les sociétés anonymes
du grand-duché à exercer leurs droits en
France et a y ester en justice. — Même ar-
rêt.

1664. — III. DROITS DES SOCIÉTÉSHABILITÉES
EN VERTU DE LA LOI DE 1857 (C. com. nos 37
à 49). — 1° Capacité juridique des sociétés
étrangères en vertu du droit des gens au
point de vue de leurs opérations en France. —
La loi de 1857 n'a pas porté atteinte à cette
règle du droit des gens, même pour les
sociétés anonymes étrangères assujetties au
décret d'autorisation de l'art. 2. — V. suprà,
n°s3 1616 et s.

1665. Le mobile do la condition d'habi-
litation en France et à l'étranger prescrite
par cet article aux sociétés anonymes étran-
gères autres que les sociétés belges, est
ainsi précisé dans l'arrêt déjà cité de la cour

de Colmar : « La loi de 1857, y lit-on, ne con-
cerne aucunement la capacité juridique des
sociétés par actions qu'elle suppose préexis-
tante. Elle a un caractère essentiellement

politique; c'est une loi de police intérieure.
Pour protéger les entreprises nationales con-
tre les entreprises étrangères aventureuses,
et pour favoriser le bien-être public, l'Etat
s'est réservé le droit d'interdire aux sociétés

étrangères leurs opérations dans le pays.
Leur défendre tester en justice est seulement
un moyen sût-d'arriver à ce but ». —

Colmar, 12 déc. 1881, D. P. 83. 2. 9.
1666. En soumettant les sociétés anony-

mes étrangères aux conditions d'habilitation

qu'elle détermine, la loi de 1857 s'est donc

uniquement préoccupée de l'exercice de leurs
droits devant les tribunaux français. Quant à
ces droits eux-mêmes, elle les a laissés dans
le domaine du droit des gens. Elle n'a réservé
au législateur français que le pouvoir d'en
réglementer le mode d'exercice, en dehors de
toute action en justice, par l'addition aux
expressions: « peuvent exercer leurs droits
en France »; des mots : « en se conformant
aux lois de l'empire ». — Sur la portée de
ces dernières expressions, V. les numéros
suivants.

1667. — 2° Obligation pour les sociétés
anonymes étrangères, même habilitées en
France, d'observer tes lois françaises (G.
com. n°s 38 à 49). — A. Décret du 22 mai
1858 concernant la négociation en bourse des
titres émis par les compagnies de chemins de
fer étrangères (C. com. n°s 43 à 47). — Ce
décret renferme une application spéciale aux
chemins de fer construits en dehors du ter-
ritoire français, du pouvoir de réglementa-
tion auquel les sociétés anonymes étran-
gères, même habilitées à exercer leurs droits
en France, sont demeurées assujetties. Les
compagnies qui exploitent ces chemins de
fer ne peuvent négocier en Bourse les titres
émis par elles que conformément aux lois et
règlements sur la négociation des valeurs
françaises de même nature. — V. Code de
commerce, n° 43.

1668. Et il faut, de plus, qu'elles justi-
fient de leur existence légale dans le pays où
elles se sont formées. — V. ibid., n° 44.

1669. ... Justification à laquelle le décret
n'a pas ajouté celle de la condition d'habili-
tation en France, prescrite par l'art. 2 de
la loi de 1857, ce qui implique que, dans
sa pensée, cette condition n'est pas néces-
saire à l'exercice du droit de négociation
lui-même, conformément à ce qui est dit à
cet égard, suprà, n° 1665.

1670. Il faut également qu'il s'agisse de
titres admis à la cote officielle de la Bourse
du pays où a eu lieu l'émission. — V. Code
de commerce, n° 44.

1671. La réglementation porte ensuite...
sur les conditions do négociation en Bourse
des actions des compagnies de chemins de
fer étrangères, au point de vue de leur taux,
et du montant de la libération préalable dont
elles doivent être l'objet. — V. ibid., n° 45.

1672. — B. Réglementation commune aux
valeurs de toute société anonyme étrangère
(C. com. n° 47). — Les dispositions régle-
mentaires du décret du 22 mai 1858 ne sont

applicables qu'aux sociétés étrangères d'ex-
ploitation de chemins de fer. Le même dé-
cret interdit, en outre, avant leur admis-
sion par la chambre syndicale des agents de
change, la négociation en Bourse des va-
leurs de toutes sociétés étrangères, la pu-
blication de leur cours, et l'annonce des sous-
criptions aux actions de ces sociétés. — V.
Code de commerce, n° 47.

1673. — C. Substitution au décret de
1858 de celui du 6 févr. 1880, concernant

pareillement la négociation en France des
valeurs étrangères. — D. P. 81. 4. 32.

1674. — D. Lois des 24 juill. 1867 et
1er août 1893 sur les sociétés par actions (C.
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com. n°s 37 et 39 à 42). — À l'époque où est

intervenue la loi de 1837, les sociétés anony-
mes étaient encore régies par le codé de

commerce. Les difficultés que pouvait alors
soulever la question d'applicabilité aux so-
ciétés anonymes étrangères de la condition
d'autorisation prescrite par l'art. 37 de ce
code ont été signalées suprà, n°s 1616 et s.

1675. La loi de 1857, en imposant aux
sociétés anonymes étrangères l'obligation
d'observer les lois françaises,' lorsque,
habilitées ,en France, elles -viennent y exer-
cer leurs droits, les a-t-èlle astreintes à se
conformer aux dispositions par lesquelles la
loi de 1861 a remplacé le système d'autorisa-
tion du chef de l'Etat établi dans l'ancien
art. 37? Il est hors de doute que ces sociétés
sont exclusivement régies par leur loi person-
nelle, quant au régime légal ou statutaire qui
détermine le mode de leur constitution, leur

organisation, leur admiuistration, les rap-
ports qu'elles ont avec les associés ou les
tiers et les causes de leur dissolution. Leurs

statuts, comme la loi étrangère sous l'empire
de laquelle ils ont été dressés, sont obliga-
toires en France sous la condition qu'ils y
aient été publiés. — V. Code de commerce,
n° 40,

1676. Les intérêts français sont suffisam-
ment sauvegardés... quant aux sociétés bel-

ges, par la concession directe résultant de
l'art. 1er de la loi de 1857. — V. suprà,
n° 1631.

1677. ... Quant aux sociétés autres que
les sociétés helges, par l'impossibilité où elles
seront de faire valoir leurs droits devant lès
tribunaux français, si un décret collectif
d'autorisation ne les a pas habilitées en

France, aussi bien qu'elles le sont dans leur

pays. —V. suprà, n°s 1635 et s.
1678. ... Et pour ces deux classes de so-

ciétés, par le pouvoir qu'ont les tribunaux

français, de refuser l'exécution de toute
clause des statuts étrangers qu'ils consi-
déreraient comme contraires à l'ordre pu-
blic. — V. Codé de commerce, nos 40 et 41.

1679. En ce qui concerne les conditions
de négociabilité des actions de ces mêmes

sociétés, on a rappelé plus haut la régle-
mentation spéciale à laquelle des décrets
ont soumis la négociation en bourse des
valeurs d'une société étrangère. — V. suprà,
n°s 1667 et s.

1680. Les actions des sociétés anonymes
étrangères ne pourront-elles, en outre, être

négociées en France que si elles y sont

négociables en vertu de la législation fran-

çaise? Quelques autours ont adopté l'af-
firmative. — V. D. P. 86. 1. 153, note.

1681. La jurisprudence s'est prononcée
en sens contraire. — Décidé, en effet, que les
sociétés anonymes étrangères habililées en
France conformément aux art. 1 et 2 de la
loi de 1857, sont régies par leur statut per-
sonnel, même lorsqu'il s'agit des conditions
sous lesquelles leurs actions peuvent y être

négociées, et qu'en conséquence, les actions

par elles émises sont négociables en France,
dès qu'elles peuvent être négociées dans leur

pays, les conditions de négociabilité des ac-
tions d'une société étrangère étant intime-
ment liées à celles qui concernent sa consti-
tution. — Lyon, 7 janv. 1881, D. P. 81. 2.
153. — Giv. c.16 juin 1885, D. P, 86. 1. 153.

1682. Spécialement, les actions des socié-
tés anonymes anglaises sont négociables en
France après le versement du cinquième
exigé par la loi anglaise; la négociation ne

peut donc en être déclarée nulle comme non

précédée du versement du quart prescrit par
fart. 2 de la loi française du 24 juill. 1867. —

Arrêt préc. 7 janv. 1881.
1683. De même, la négociation, en France,

d'actions mexicaines est valable, par cela
seul qu'elle a eu lieu conformément aux pres-
criptions de la loi mexicaine. — Arrêt préc.
16 juin 1885,

1684. Et le juge français n'est pas tenu de
vérifier si la législation étrangère autorisait
la négociation dans les conditions où elle a
eu lieu, si ce point n'a pas été contesté devant
lui. — Même arrêt.

1685. On ne doit pas, dès lors, étendre

davantage aux sociétés étrangères la dispo-
sition de la loi du 1er août 1893 qui, après
avoir modifié profondément la loi de 1867,
quant au taux minimum de l'action, en a
subordonné la négociabilité à des conditions
nouvelles de libération. — V. sous le présent
appendice, L. 24 juill. 1867, nouvel art. 1er.

1686. ... Non plus que la disposition de
la même loi qui a ajouté à la loi de 1867 un
nouvel article duquel il résulte que les so-
ciétés civiles deviennent des sociétés com-
merciales lorsqu'elles se constituent dans les
formes prescrites pour les sociétés de com-
merce. — V. ibid., nouvel art. 68.

1687. La prosqu'unanimité des auteurs est
d'accord avec cette jurisprudence. — V. la
note sous l'arrêt précité du 16 juin 1885,
D. P. 86. 1. 153.

1688. Les dispositions de la législation fran-
çaise sur le caractère de l'action, quant à la
distinction entre les actions nominatives et
les actions au porteur, se rattachant plus
étroitement encore aux conditions de cons-
titution des sociétés par actions, sont, à plus
forte raison, inapplicables aux sociétés étran-

gères. C'est ce qui résulte implicitement des
arrêts cités suprà, n° 1681.

1689. Toutefois, dans le silence de la loi

étrangère, les sociétés d'assurances terrestres

étrangères, civiles ou commerciales, doivent,
conformément aux art. 2 et 4 du décret du
22 janv. 1868, justifier d'un capital de garan-
tie de 50,000 fr. au moins, et prélever annuel-
lement 20 pour 100 sur leurs bénéfices nets
pour former un fonds de réserve égal au

cinquième du capital social. — J. G. S. Assur.
terr., 20.

1690. De l'inapplicabilité de la loi de 1867
aux sociétés étrangères, faut-il conclure que
ces sociétés ne sont assujetties en France à
aucune publicité ? Sous l'empire du code de
commerce, les formalités de dépôt et de
publication prescrites par les art. 42 et s.
étaient déclarées inapplicables aux sociétés
étrangères. — V. infrà, L. 24 juill. 1867,
art. 55 à 60.

1691. Il résulte, au contraire, du rapport
qui a précédé la loi de 1857 que ces formalités
doivent être observées par les sociétés ano-

nymes étrangères habilitées en France par la
même loi: la publicité qu'elles auraient re-

çue dans leur pays ne suffit pas. — V. Code
de commerce, n° 38.

1692. Les sociétés anonymes étrangères
sont donc tenues de se soumettre au régime
de publicité organisé, en remplacement du ré-

gime du code de commerce, par les art. 55
et s. de la loi de 1867. — V. infrà, L. 24

juill. 1867, art. 55 à 60.
1693. Quelle sera la sanction de ces pres-

criptions? Aux termes de l'art. 56 de la loi
de 1867, une société non régulièrement pu-
bliée est nulle à l'égard des intéressés ; mais la
nullité ne peut être opposée aux tiers par les
associés. — V. ibid.

1694. La nullité d'une société étrangère
non publiée en France ne peut pas y être
prononcée par les tribunaux français. — V.

infrà, n° 1739.
1695. La transformation de la société an-

nulée pour défaut de publicité en une sim-

ple association de fait et les conséquences
qui en découlent ne se produiront donc ja-
mais en France, au profit des intéressés,

lorsqu'il s'agira d'une société étrangère. —

Sur les effets de la transformation d'une so-
ciété non publiée eu association de fait...
entre les associés, V. infrà, L. 24 juill. 1867,
art. 55 à 60.

1696. ... A l'égard dès créanciers sociaux,
V. ibid.

1697. ... Entre les créanciers sociaux et
les créanciers personnels des associés,
V. ibid.

1698. Les tiers, c'est-à-dire ceux qui ont
traité avec la société étrangère habilitée à
fonctionner en France, se trouveront ainsi
forcément en présence d'une société non
susceptible d'y être annulée. Ils ne pourront
exciper que du préjudice résultant pour eux
de son défaut de publicité. — Sur les
droits qu'ils ont dans cette hypothèse,
V. ibid.

1699. — E. Timbre des valeurs des so-
ciétés étrangères (C. com. n° 48). —V. Code
annoté de l'Enregistrement, n°s 13847 et s.

1700. — F. Lois de compétence (C. com.
39). — L'obligation qu'impose la loi de
1857 aux sociétés anonymes étrangères habi-
litées à exercer leurs droits en France et à

y ester en justice, de se conformer aux lois
françaises reçoit sans difficulté son appli-
cation aux lois qui, pour le cas où ces so-
ciétés veulent ester en justice devant les tri-
bunaux français, déterminent.. leur compé-
tence d'attribution. — V. infrà, n°s1702 et s.

1701. ... Ou leur compétence territoriale.
— V. infrà, n°s 1708 et s.

1702. — a. Compétence d'attribution. —
La compétence d'attribution, déterminée parla nature de la contestation et le mode d'or-
ganisation de la justice française, est mani-
festement obligatoire pour les sociétés visées
dans la loi de 1857. — Sur les diverses es-
pèces de compétence en France, V. J. G. S.
Compétence, 12.

1703. Parfois, il y a incompétence abso-
lue de tout tribunal français à raison de la
nationalité des parties. Ainsi, et, en prin-
cipe, les tribunaux français sont considérés,
malgré quelques dissidences, comme incom-
pétents pour connaître, en matière person-
nelle et mobilière, des contestations entre
étrangers, les art. 14 et 15 c. civ., qui leur
attribuent une juridiction à l'égard des étran-
gers, supposant une demande formée soit
par un Français contre un étranger, soit
par un étranger contre un Français.— J.G.S.
Droits civils, 179.

1704. Et le juge français, tenu de dé-
clarer son incompétence entre étrangers, si
elle est déclinée, peut même se dessaisir
d'office : il ne doit pas la justice aux étran-
gers. — J. G. S. Droits civils, 187 et s.

1705. Ce principe est applicable aux so-
ciétés anonymes étrangères,le droit qu'elles
tiennent soit de la loi de 1857, soit de trai-
tés internationaux, d'exercer judiciairement
leurs droits en France les laissant soumises
aux règles générales de compétence qui
concernent les étrangers. — Civ. r. 17 avr.
1878, D. P. 78. 1. 366.

1706. Spécialement, la convention con-
clue entre la France et la Grande-Bretagne
le 30 avr. 1862, qui a conféré aux compa-
gnies commerciales et industrielles de cha-
cun de ces pays le droit d'ester en justice dans
l'autre, ne fait pas obstacle à ce que les tri-
bunaux français refusent de statuer sur une
contestation engagée entre deux sociétés
anonymes anglaises, comme sur toute con-
testation engagée entre étrangers. — Même
arrêt.

1707. Sur la question de savoir si l'art. 420 c.
pr. civ., en tant qu'il règle la compétence res-
pective des tribunaux français et des tribu-
naux étrangers, doit être étendu, même
aux contestations commerciales entre étran-
gers, V. J. G. S. v° Droits civils, n°s 211 ets.

1708. — b. Compétence territoriale entre
tribunaux français et tribunaux étrangers
à l'égard des contestations où la société étran-
gère agit ou se défend contre un Français (G.
com. n° 39). — Ici s'est élevée la question
de savoir si la compétence territoriale des
tribunaux étrangers ne doit pas prévaloir
sur celle des tribunaux français, lorsque la
contestation engagée entre une société étran-
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gère et des Français rentre, pnr dérogation à
la règle actor sequitur forum rei, dans les
termes :... soit du paragraphe 5 de l'art. 59
c. pr. civ. qui attribue juridiction au juge
du lieu où la socuété est établie. —V. infrà,
n» 1711.

1709. ... Soit du paragraphe 7 du même
article qui attribue juridiction au juge du
lieu du domicile du failli. — V. infrà,
n°s 1722 et s.

1710. ... Soit de l'art. 420 c. pr. civ., qui
attribue juridiction au juge du lieu de la
promesse et de la livraison, ou du lieu du
payement. — V. infrà, n° 1712.

1711. Décidé que l'attribution de compé-
tence édictée en matière de société dans
l'art. 59, § 5, c. pr. civ. n'est pas applicable
aux sociétés étrangères dont le siège social est
nécessairement à l'étranger, et que, dès lors,
si la société poursuit un actionnaire français,
notamment eu payement du montant de
son action, elle ne peut former sa demande
que devant un tribunal français, conformé-
ment à l'art. 15 c. civ. — Rennes, 26 déc.
1879, D. P. 80.2. 52. — V. aussi Supplément au
Code, de procédure civile annoté,nos 1250 et s.

1712. Et il n'importe que le lieu soit de
la promesse et de la livraison, soit du paye-
ment se trouve on pays étranger, l'art. 420
c. pr. civ., ne dérogeant aux règles ordinaires
de la compétence, comme les dispositions
précitées de l'art. 59, qu'entre tribunaux fran-

çais, — Même arrêt.
1713. Le tribunal étranger ne deviendrait

compétent qu'au cas où le Français aurait
expressément consenti à être jugé par lui.
— J. G. S. Droits civils, 155.

1714. Mais la renonciation du François
défendeur à la juridiction française ne sau-
rait s'induire du fait d'une simple souscrip-
tion d'actions payables au lieu du siège
social do la société étrangère, alors surtout

que les statuts de cette société, loin d'attri-
buer juridiction au tribunal où elle a son
domicile, portent seulement que les contes-
tations sociales seront déférées à des arbitres.
— Arrêt préc. 26 déc. 1879.

1715. En conséquence, la décision éma-
née sur une semblable action du tribunal

étranger qui en a été saisi, sans qu'il soit
établi que le Français défendeur ait consenti à
être jugé par ce tribunal, ne peut être décla-
rée exécutoire en France par les tribunaux
français. — Même arrêt.

1716. Quand c'est le Français qui actionne
la société, l'art. 14 c. civ. lui confère incon-
testablement la faculté d'opter entre la juri-
diction française et la juridiction étrangère;
on ne saurait soutenir que cet article n'a
entendu soustraire à leurs juges naturels

que les étrangers ayant le caractère d'une

personne physique et non les personnes
morales. — Aix, 15 mars 1870, D. P. 70. 2.
204. — Req. 12 nov. 1872, D. P. 74. 1.
168. — Req. 28 févr. 1877, D. P. 77. 1. 474.—
Aix, 30 nov. 1880, D. P. 82. 2. 64. — Rouen,
1er avr. 1881, D. P. 82. 2. 92.

1717. Spécialement, une société établie à

l'étranger peut être actionnée devant les tri-
bunaux français .... par le liquidateur de cette
société, agissant dans l'intérêt des créanciers

français. — Arrêt préc. 1er avr. 1881.
1718. ... Et par un associé français ou le

syndic de sa faillite. — Même arrêt.
1719. ... Sans qu'on puisse objecter que

la société poursuivie a été créée entre Fran-

çais, cette circonstance ne lui enlevant pas la

qualification de société étrangère que lui

imprime le lieu de sa fondation. — Même
arrêt.

1720. La juridiction française demeure

compétente, malgré toute convention ou

règlement administratif tendant à la dessai-
sir. — J. G. S. Compétence civile des trib.
d'arr. et des coûrs d'appel, 11.

1721. Jugé, à cet égard, que la compa-
gnie universelle du canal maritime de Suez

ne saurait exciper, pour décliner la compé-
tence du tribunal français devant lequel elle
a été assignée par la Compagnie des Messa-
geries maritimes en restitution de droits de
navigation indûment perçus,de la disposition
du firman de concession du 22 févr. 1866
qui défère à la Justice égyptienne la con-
naissance des différends soulevés en Egypte
entre la Compagnie de Suez et les particu-
liers de toute nationalité. — Paris, 11 mars
1873, J. G. S. Compétence civile des trib.
d'arr. et des cours d'appel, 127.

1722. Pareillement, la disposition de
l'art. 59, § 7, c. pr., qui attribue au tribunal
du lieu de l'ouverture de la faillite, la con-
naissance de toutes actions nées de la faillite,
laisse subsister le droit, pour les Français de
citer eu France, conformément à l'art. 14 c.
civ., une société étrangère dont la faillite
ou la liquidation est poursuivie devant un
tribunal étranger. — Aix, 30 nov. 1880,
cité suprà, n° 1716.

1723. Les sociétés étrangères, justiciables
des tribunaux français à raison de leurs en-

gagements envers des Français, peuvent y
être assignées par ces derniers en déclaration
de faillite. — J. G. S. Faillite, 1514 et s.

1724. En ce cas, l'attribution de compé-
tence résultant pour le tribunal français
du lieu de l'ouverture et des opérations de
la faillite, reprend tout son empire, à la dif-
férence du cas où la faillite a été ouverte en

pays étranger, cas dans lequel la compé-
tence du juge français constitue une déro-

gation à la disposition précitée de l'art. 59,
§ 7. — V. le numéro qui précède..

1725. Les sociétés étrangères sont admi-
ses en France au bénéfice de la liquidation
judiciaire établie par la loi du 4 mars 1889
au profit des commerçants en état de cessa-
tion de payements : on rentre alors, quant
à la compétence des juges français, à l'exclu-
sion de celle des juges étrangers, dans l'hy-
pothèse qui vient d'être signalée, — J.G.S.
Faillites, 1511.

1726. — c. Compétence territoriale entre
tribunaux français dont la compétence, à
l'égard des sociétés étrangères, est reconnue

(C. com. n° 39).
— Reste à déterminer,

pour les cas où la juridiction française est
reconnue compétente, devant quel tribunal
de France la demande devra être exercée :
... soit par la société étrangère contre le

Français. — V. infrà, n°s 1728 et s.
1727. ... Soit par le Français contre la

société étrangère. — V. infrà, n°s 1730 et s.
1728. Le tribunal français compétent en

matière d'actions personnelles et mobilières
exercées contre un Français par une société

étrangère habilitée à ester judiciairement en
France, est, conformément au droit com-
mun:... celui du tribunal du domicile du
défendeur, par application de la règle actor

sequitur forum rei. — V. J. G. S. Droits ci-
vils, 151.

1729. ... Ou, lorsqu'il s'agit d'obligations
commerciales, le tribunal du lieu, soit de la

promesse et de la livraison, soit du paye-
ment, par application de l'art. 420 c. pr. civ.,
lorsque ce lieu est situé non à l'étranger,
mais en France. — Sur ce dernier cas, V.

suprà, n° 1712.
1730. Que décider quand la société étran-

gère est défenderesse ? En principe, l'étran-

ger poursuivi en France, à raison de ses en-

gagements envers un Français, peut, lorsque,
aux termes de l'art. 14 c. civ.,il est justiciable
des tribunaux français, être assigné, par dé-
rogation à la règle actor sequitur forum rei,
... devant le tribunal du lieu de sa rési-
dence. — J. G. S. Compétence civile des
trib. d'arr. et des cours d'appel, 131.

1731.... Et, à défaut de résidence, devant
le tribunal du lieu du contrat en dehors de

l'application aux obligations commerciales,
de la disposition exceptionnelle de l'art. 420
c. pr. civ. — V. ibid.

1732. ... Ou devant le tribunal du domi-
cile du demandeur. — V. ibid.

1733. ... Ou même, dans une autre opi-
nion, devant un tribunal quelconque aban-
donné au choix du Français demandeur. —

V. ibid.
1734. La compétence du tribunal du lieu

de la résidence a rencontré quelques diffi-
cultés eu ce qui touche les sociétés étrangères.
— V. les numéros suivants.

1735. Dans un système, les personnes
morales, et, par exemple, les sociétés ne

peuvent avoir une résidence distincte de leur
domicile. Le fait d'une simple résidence est

incompatible avec le caractère fictif d'une

personnalité purement juridique. A la vérité,
il est reconnu que les sociétés commerciales,
telles que les compagnies de chemins de fer,
sont valablement assignées au lieu de leurs
établissements secondaires, pour les affaires

qui y sont traitées. Mais cette dérogation à
la compétence du juge du lieu où la société
a son siège social, doit être limitée aux so-
ciétés établies en France. Elle ne saurait être
étendue à des succursales formant l'acces-
soire d'un principal établissement créé à

l'étranger. Les succursales d'une société ne
sauraient suppléer qu'à un domicile fran-

çais. — V. D. P. 85. 1. 353, et 85. 2. 265,
note. — Comp. Supplément au Code de pro-
cédure civile, nos 1290 et s.

1736. Jugé en ce sens qu'une société

étrangère doit être réputée n'avoir en France
aucune résidence, quoiqu'elle y possède dès

succursales, et qu'en conséquence, le Fran-

çais qui actionne cette société peut porter
sa demande devant le tribunal de son propre
domicile, alors surtout que le procès n'est

pas né des agissements de la succursale au
lieu de laquelle la société a été assignée. —

Aix, 16 janv. 1882, D. P. 85. 1. 353.
1737. Décidé, au contraire, sur pourvoi

que l'existence en France d'une succursale
où une société étrangère a des agents qui la

représentent légalement, constitue, pour elle,
une véritable résidence, attributive de juri-
diction au tribunal du lieu de cette rési-

dence, à l'exclusion du tribunal du domicile
du demandeur, un étranger n'en étant jus-
ticiable que lorsqu'il n'a pas en France de
résidence connue. — Civ. c. 4 mars 1885,
D. P. 85. 1.353.

1738. Dans une autre espèce, la société

étrangère revendiquait, par application de
l'art. 59, § 1er, c. pr. civ., la compétence du juge
du lieu où elle avait une succursale contre
un Français demandeur déclaré en faillite, et
à l'occasion d'une action née de la faillite.
Décidé qu'alors, la société a pu être valable-
ment assignée devant le juge, non de sa ré-

sidence, mais du domicile du demandeur

failli, la compétence en pareil cas étant ré-

glée par le paragraphe 7 de l'art. 59 et non

par le paragraphe 1er du même article. —

Limoges, 29 juin 1885, D. P. 85. 2. 265. —

V. conclusions conformes de M. le procu-
reur général Baudouin.

1739. — d. Cas où il s'agit d'une de-
mande en nullité ou en dissolution d'une
société étrangère (C. com. n° 58). — La com-

pétence attribuée aux tribunaux français
par l'art. 14 c. civ., relativement aux enga-
gements des étrangers, et, dès lors, d'une
société étrangère, envers des Français, ne
s'étend pas aux demandes qui ont pour ob-

jet de remettre en question l'existence même
de la société. — V. Code de commerce, n° 58.
— V. aussi suprà, n° 1693.

1740. — G. Lois de procédure (C. com.
n° 39).

1741. — IV. SITUATION, EN FRANCE,DESSO-
CIÉTÉS ANONYMESÉTRANGÈRESQUI N'Y ONT PAS
ÉTÉ HABILITÉES CONFORMÉMENTA LA LOI DE 1857
(C. com. n°s 30, 50 à 57). — Les sociétés

anonymes belges qui ont une existence lé-
gale en Belgique, sont de plein droit na
litées en France. — V. suprà, n°1631.
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1742. ... A la différence des sociétés des
autres pays, qui ne jouissent du même bé-
néfice que si un décret collectif les a admises
à exercer leurs droits en France, et à y es-
ter en justice. — V. suprà, n° 1636.

1743. Il ne peut donc être parlé ici que
de cette seconde classe de sociétés, et de la
situation qui leur est faite par l'absence d'un
décret auquel est subordonnée leur habilita-
tion en France. — V. les numéros suivants.

1744. Il n'est pas douteux que les socié-
tés anonymes étrangères, dès qu'elles se
trouvent légalement constituées dans leur

pays, ont en vertu du droit des gens la

capacité de fonctionner en France. —V. su-

prà, n°s 1616 et s.
1745. Les valeurs de ces mêmes sociétés y

sont négocables, même en Bourse, sous les
conditions de négociabilité prescrites à toute
société étrangère.

— V. suprà, n°s 1664 et s.
1746. Il est pareillement certain, quant

. aux sociétés étrangères autres que les so-
ciétés qui ont pris la forme de lanonymat,
qu'elles tiennent des articles 14 et 15 c. com.,
le droit d'ester en justice en France, soit
comme demanderesses, soit comme défende-

resses, ces deux articles concernant les per-
sonnes morales étrangères aussi bien que les

personnes physiques.
— V. suprà, n° 1619.

1747. Ainsi qu'il a été dit, à propos dès
sociétés anonymes étrangères, la jurispru-
dence leur reconnaissait pareillement le droit
de s'adresser à la justice française, par appli-
cation des mêmes articles, sans qu'on pût
en subordonner l'exercice à l'obtention de
l'autorisation du Gouvernement français
prescrite, en matière de société anonyme,
par l'art. 37 c. com.; il suffisait, comme pour
toute autre société, qu'elles eussent une exis-
tence légale d'après la législation de leur

pays. — V. suprà, n° 1622.
1748. C'est en présence de cette jurispru-

dence que la loi de 1857 a consacré le même
droit en faveur des sociétés étrangères créées
sous la forme de l'anonymat qui jouissent du
bénéfice de l'habilitation judiciaire en

France, si leur pays a obtenu un décret col-
lectif dont ne sont affranchies que les so-
ciétés belges. Que devra-t-on décider à

l'égard des sociétés non bénéficiaires de ce
décret ? Il faut d'abord écarter l'hypothèse
où la société se serait fait autoriser spéciale-
ment en France, dans les termes de l'art. 37
c. com., à supposer même que, par appli-
cation de la jurisprudence citée suprà,
n° 1747, elle ny fût pas assujettie. Une
telle autorisation suppléait manifestement
au décret collectif de l'art 2 de la loi nou-

velle, alors bien entendu qu'elle était
antérieure à La Loi de 1867 abrogative de
l'art. 37 c. com. Il n'y a donc lieu de se
demander si le droit d'ester en justice
existera où n'existera pas, qu'à l'égard des
sociétés qui n'auront été reconnues en France
ni par la voie de l'autorisation particulière
de l'art. 37, ni par celle du décret collectif
de l'art. 2 de la loi de 1857. — V. les numéros
suivants.

1749. La thèse d'après laquelle les so-
ciétés dont on s'occupe auraient conservé,
même depuis la loi de 1857, le droit de

poursuivre un Français, en France, par ap-

plication de l'art. 15 c. civ., a été soutenue,
devant la cour de cassation, à l'appui d'un

pourvoi dirigé contre une décision qui avait

rejeté la demande faute d'habilitation. —

Trib. civ. de Valognes, 26 juin 1859, D. P.
60. 1. 445.

1750. Le pourvoi excipait de la jurispru-
dence qui, jusqu'à la loi de 1857, avait admis
les sociétés anonymes étrangères à agir de-
vant les tribunaux français, en vertu de
l'art. 15 c. civ., encore qu'elles n'y eussent

pas été autorisées conformément à l'art. 37
c. com. (V. suprà, n° 1622). On prétendait que
la loi nouvelle mettait simplement à l'abri
d'un abandon possible de cette jurispru-

dence les sociétés établies dans les pays
habilités par décret. Cette interprétation de
la loi de 1857 a été, de la part du deman-
deur en cassation l'objet d'intéressants dé-

veloppements. — V. loc. cit.
1751. La cour suprême, se plaçant sur le

terrain même du pourvoi, a écarté la base
de son argumentation en répudiant la ju-
risprudence qui y était invoquée. La dispo-
sition de l'art. 37 c, com., y est-il dit, est
une loi de police ou d'ordre public qui obli-

ge
les sociétés anonymes étrangères, aussi

bien que les sociétés françaises et protège
les régnicoles contre les entreprises aventu-
reuses ou mal conduites' des unes ou des
autres. Sous son empire, une société étran-

gère non pourvue de l'autorisation spéciale
prescrite par cet article n'avait donc pas eu

qualité par dérogation à l'art. 15 c. civ.

pour actionner un Français en France. La
loi de 1857 s'est bornée a substituer un dé-
cret collectif à l'autorisation particulière
qu'exigeait l'art. 37 c. com. — Civ. r. 1er août

1860, D. P. 60. 1. 445.
1752. Jugé, en conséquence, qu'une so-

ciété anonyme franco-suisse, même réguliè-
ment constituée dans le pays où elle s'est

formée, ne peut user du droit accordé à

l'étranger par l'art. 15 c. civ., d'actionner
un Français en France, si elle n'a pas été, de

plus, habilitée conformément à l'art. 2 de la
loi de 1857. — Même arrêt.

1753. L'arrêt de la cour de cassation du
1er août 1860 a été rendu dans une espèce
où la société agissait comme demanderesse.
Allant plus loin encore, certaines décisions
de cours d'appel ont étendu l'interdiction
de plaider en France, même comme défen-
deresses, aux sociétés qu'aucun décret col-
lectif n'a autorisées conformément à l'art. 2.
En admettant que cette jurisprudence puisse
être invoquée par le Français sous le régime
de liberté consacrée suprà, n° 1640, la loi de
1857 a complètement supprimé l'état de cho-
ses antérieur, quand elle est venue subor-
donner à la mesure nouvelle d'un décret la

compétence de la juridiction française à

l'égard des sociétés étrangères non habilitées
en France. Elle ne distingue pas entre les so-
ciétés demanderesses et les sociétés défende-

resses, et, quelque rationnelle qu'eût été une
semblable distinction, elle ne saurait être
accueillie dans le silence de la loi actuelle.
— V. Aix, 17 janv. 1861, D. P. 61. 2. 177. —

Rennes, 26 juin 1862, D. P. 63. 1. 218. —

Paris, 15 mai 1863, D. P. 63. 2. 84. - V. les
conclusions conformes de M. l'avocat gé-
néral Oscar de Vallée, qui ont précédé ce
dernier arrêt ibid.

1754. Les expressions ester en justice, de
là loi de 1857, n'imposent pas une telle in-

terprétation qui impliquerait une innovation
contraire aux intérêts français en les astrei-

gnant à saisir de leurs actions les tribunaux

étrangers, quand ils poursuivront une so-
ciété non habilitée en France, alors qu'ils
pourraient s'adresser aux tribunaux français
a l'égard des sociétés habilitées. La loi de 1857

a simplement entendu priver les sociétés non
habilitées en France du bénéfice de l'art. 15
c. civ., en leur interdisant de réclamer en

justice l'exécution des engagements contrac-
tés envers elle. Mais elles sont demeurées jus-
ticiables des tribunaux français, conformé-
ment à l'art. 14, à raison de ceux qu'elles
ont contractés valablement envers des Fran-

çais. La cour suprême a sanctionné cette
distinction dans des arrêts qui ont cassé
celles des décisions citées au numéro précé-
dent, qui lui ont été déférées. — Civ. c. 19
mai 1863, D. P. 63. 1. 218 et les conclusions
de M. le procureur général Dupin. — Civ.c.
14 nov. 1864 (deux arrêts), D. P. 64. 1. 466.
— Conf. Rouen, 23 nov. 1863, D. P. 63. 2.
365. — Amiens. 2 mars 1865, D. P. 65. 2.
105. — Paris, 9 mai 1865, ibid. — Paris,
8 nov. 1865, D. P. 67.2. 21. — V. aussi les

auteurs cités J. G. S. Droits civils, 178.
1755. — V. SOCIÉTÉSANONYMESÉTRANGÈRES

SANS (EXISTENCE LÉGALE MÊME DANS LEUR PAYS.
— La loi de 1857 qui habilite à exercer
leurs droits en France et à y ester en jus-
tice les sociétés belges, sans condition, et
les autres sociétés étrangères, lorsqu'elles
appartiennent à des pays auxquels le même
bénéfice a été conféré par décret, ne peut
être invoquée par des sociétés n'ayant pas
chez elle une existence légale. — V. suprà,
n°s 1741 et 1742.

1756. Ces sociétés, à la différence de
celles qui, régulièrement fondées dans des
pays non habilités, ne se trouvent; dépourvues
d'existence légale qu'en France, sont suscep-
tibles d'être annulées. Mais la nullité ne peut
être prononcée par les tribunaux français.— V. suprà, n° 1739.

1757. Si, sur une action portée devant la
juridiction étrangère, elles ont été annulées,
les conséquences de l'annulation, au point
de vue des responsabilités civiles ou pénales
encourues, seront régies par la législation
étrangère, et non par la législation française.— V. suprà, n°s 1616 et s., et Code de com-
merce, n° 49.

1758. Les tribunaux français pourront,
sur la poursuite du Français, appliquer les
responsabilités civiles aux défendeurs étran-
gers, en vertu de l'art. 14 c. civ. qui leur
attribue compétence entre Français deman-
deurs et étrangers défendeurs. — V. suprà,
n° 1754.

1759. Quant aux responsabilités pénales,
les tribunaux de répression français seront
incompétents aux termes de l'art. 6 c. instr.
crim., les infractions délictueuses qui ont ac-
compagné la création de la société et en ont
entraîné l'annulation ayant le caractère de
délits commis en pays étranger et par des
étrangers. Les fondateurs ou administrateurs
auxquels elles sont imputables, sont en effet
traités comme étrangers, aussi bien que la
société elle-même, dont l'extranéité est in-
dépendante de la nationalité de ses mem-
bres (V. suprà, n°s 1609 et s.). — Sur l'in-
compétence de la juridiction française à l'é-
gard de semblables délits, V. J.G. S. Compét.
crim., 91 et s.

1760. La société annulée sera liquidée en
France entre les associés et vis-à-vis des
tiers, conformément à ce qui est dit sous
l'art. 7 de la loi du 24 juill. 1867. — V.
infrà, cet article au présent Appendice.

1761. Si la société n'est pas annulée, elle
sera assimilée aux sociétés non reconnues
en France. — Sur ces sociétés, V. suprà, n°s
1741 et s.

II. DES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

Loi du 24 juillet 1867

Sur les sociétés (D. P. 67. 4. 98) (1).

TITRE Ier. — DES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE
PAR ACTIONS.

Art. 1er. Les sociétés en commandite ne
peuvent diviser leur capital en actions ou
coupons d'actions de moins de 100 francs
lorsque ce capital n'excède pas 200,000 francs

(1) 1er-3 août 1893. — Loi portant modification
de la loi du 24juillet 1867sur les sociétéspar actions
(Journ. off. du 3 août 1893) (D. P. 93. 4. 68.)

Art. 1er. Les paragraphes 1 et 2 de l'art. 1er de la
loi du 24 juill. 1867 sont modifiés comme suit :

§ 1er. Les soiétés en commandite ne peuvent
diviser leur capital en actions ou coupures d'actions

SUPPL. AU C. COMM. 8
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et de moins de 500 francs lorsqu'il est supé-
rieur.

Elles ne peuvent être définitivement
constituées qu'après la souscription de la
totalité du capital social et le versement

par chaque actionnaire, du quart au moins
du montant des actions par lui souscrites.

Cette souscription et ce versement sont
constatées par une déclaration du gérant
dans un acte notarié.

A cette déclaration sont annexés la liste
des souscripteurs, l'état des versements
effectués, l'un des doubles de l'acte de

société, s'il est sous seing privé, et une

expédition, s'il est notarié et s'il a été passé
devant un notaire autre que celui qui a

reçu la déclaration.
L'acte sous seing privé, quel que soit le

nombre des associés, sera fait en double

original, dont l'un sera annexé, comme il est
dit au paragraphe qui précède, à la déclara-
tion de souscription du capital et de verse-
ment du quart, et l'autre restera déposé au

siège social.

Loi du 1er août 1893

Portant modification de la loi du 21 juill. 1887
sur les sociétés par actions (extrait, D. P. 93. 4.

68).

Art. 1er. Les paragraphes 1 et 2 de l'art.

1er de la loi du 24 juillet 1867 sont modifiés
comme suit :

§ 1er. Les sociétés en commandite ne peu-
vent diviser leur capital en actions ou cou-

pures d'actions de moins de 25 francs, lorsque
le capital n'excède pas 200,000 francs de

moins de 100 francs, lorsque le capital est

supérieur à 200,000 francs.

§ 2. Elles ne peuvent être définitivement

constituées qu'après la souscription de la

totalité du capital et le versement en espèces,

par chaque actionnaire, du montant des
actions ou coupures d'actions souscrites par
lui lorsqu'elles n' excèdent pas 25 francs et

du quart au moins des actions lorsqu'elles
sont de 100 francs et au-dessus.

DIVISION.

SECT. 1. — SOCIÉTÉS RÉGIES PAR LA LOI DIT

24 JUILL. 1867 ET LA LOI MODIFI-

CATIVE DU 1er AOÛT 1893 (n° 1762).
SECT. 2. — RÈGLES DU DROIT COMMUN DEMEU-

RÉES APPLICABLES AUX SOCIÉTÉS

PAR ACTIONS DEPUIS LA LOI DE

1867 (n° 1787).
SECT. 3. — ENSEMBLE DES DISPOSITIONS DE LA

LOI. DE 1867 ET DE LA LOI MODI-

FICATIVE DE 1893 SUR LE REGIME

SPÉCIAL AUX SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

(n° 1806).
SECT. 4. — CONDITIONS CONSTITUTIVESDES SO-

CIÉTÉS PAR ACTIONS(n° 1866).

§ 1. — Conditions communes à la consti-
tution de la société en comman-

dite par actions et de la société

anonyme (n° 1870).
§ 2. — Conditions constitutives spéciales

à la société en commandite par
actions (n° 2052).

§ 3. — Conditions constitutives spéciales à
la société anonyme (n° 2054).

§ 4. — Conditions constitutives spéciales
à la société à capital variable

(n° 2062).
§ 5. — Conditions constitutives spéciales

aux tontines, sociétés d'assu-
rances sur la vie et autres so-
ciétés d'assurances (n° 2069).

SECT. 1re. — SOCIÉTÉS RÉGIESPAR LA LOI DU
21 JUILL. 1867 ET LA LOI MODIFICATIVE DU
1er AOÛT 1893 (C. com. n°s 1 à 27).

1762. — I. SOCIÉTÉSEN NOM COLLECTIF. —

Les sociétés en nom collectif, dont le capital
n'est pas susceptible d'être divisé par actions
à raison de la non-cessibilité de la part so-
ciale de ses membres, si ce n'est entre eux,
et en vertu seulement des statuts (V. suprà,
n°s 630 et s), ne sont régies que par les dis-

positions de la loi de 1867 qui règlent :... la

publicité des actes constitutifs de toute
société commerciale. — V. infrà, art. 55 à 60
de la présente loi.

1763. ... Et celle de certaines délibéra-
tions. — V. infrà, art. 61 et 62 de la présente
loi.

1764. — II. SOCIÉTÉS EN COMMANDITE

(C. com. n° 7). —Toute société en com-
mandite simple ou par actions est, comme
la société en nom collectif, soumise aux dis-

positions de la loi de 1867 relatives à la pu-
blicité exigée en matière de société com-
merciale. — V.ibid.

1765. Mais les prescriptions de la loi de
1867 propres aux sociétés par actions ne sau-
raient être étendues à la société en com-
mandite simple. —V. Code de commerce, n°7.

1766. Décidé, notamment, que rétablisse-
ment statutaire d'un conseil de surveillance,
dans une société en commandite simple,
étant purement facultatif, constitué une
mesure d'ordre intérieur, dont les tiers ne

peuvent pas se prévaloir pour faire déclarer
es membres de ce conseil responsables

envers eux, par application de l'art. 9 de là
loi du 24 juill. 1867, des fautes ou négligences
qu'ils auraient pu commettre dans l'exécu-
tion de leur mandat, et qui résulteraient,
notamment, d'un défaut de surveillance. —

Paris, 20 mai 1879, D. P. 80. 2. 42.
1767. ... Alors surtout que l'extrait de

l'acte de société publié dans les journaux,
en vertu de l'art. 56 de la loi de 1867, ne
contient aucune mention de l'existence d'un
comité do surveillance. — Même arrêt.

1768. ... Et que l'acte de société, déposé
aux greffes de la justice de paix et du tribu-
nal de commerce, conformément à l'art. 55
de la même loi, pour être communiqué aux
tiers, après les avoir avertis que le comité a
été constitué uniquement pour représenter
les associés dans leurs rapports avec l'admi-
nistration des gérants, ajoute que les fonc-
tions de commissaires seront gratuités et ne
devront entraîner aucune garantie. — Même
arrêt.

1769. Il n'en serait autrement que s'il
était dit formellement dans les statuts dépo-
sés que le conseil de surveillance a été ins-

de moins de 25 fr. lorsque le capital n'excède pas
200 000 fr., de moins de 100 fr. lorsque le capilal est

supérieur à, 200 000 fr.

§ 2. Elles ne peuvent être définitivement constituées

qu'après la souscription de la totalité du capital et le

versement en espères, par chaque actionnaire du

montant des actions ou coupures d'actions souscrites

par lui, lorsqu'elles n'excèdent pas 23 fr., et du quart
au moins des actions lorsqu'elles sont de 100 fr. et

au-dessus.
Art. 2. L'art. 3 est modifié comme suit :
« Art. 3. Les actions sont nominatives jusqu'à leur

entière libération.
Les actions représentant des apports devront toujours

être intégralement libérées au moment de la constitu-

tion de la société.
« Ces actions ne peuvent être détachées de la sou-

che et ne sont négociables que deux ans après la

constitution définitive de la société.
« Pendant ce temps, elles devront, à la diligence

des administrateurs, être frappées d'un timbre indi-

quant leur nature et la date de cette constitution.
« Les titulaires, les cessionnaires intermédiaires et

les souscripteurs sont tenus solidairement du montant

de l'action.
« Tout souscripteur ou actionnaire qui a cédé son

titre cesse, deux ans après la cession, d'être respon-
sable des versements non encore appelés ».

Art. 3. A. l'art. 8 sont ajoutées les dispositions sui-

vantes :
« L'action en nullité de la société ou des actes et

délibérations postérieurs à sa constitution n'est plus
recevable lorsque, avant l'introduction de la demande,
la cause de nullité a cessé d'exister. L'action en res-

ponsabilité, pour les faits dont la nullité résultait,
cesse également d'être recevable lorsque, avant l'intro-

duction de la demande, la cause de nullité a cesse

d'exister et en outre que trois ans se sont écoutés

depuis le jour ou la nullité était encourue.
« Si, pour couvrir la nullité, une assemblée géné-

rale devait être convoquée, l'action en nullité ne sera

plus recevable à partir de la date de la convocation

régulière de cette assemblée.
« Ces actions en nullité contre les actes constitutifs

des sociétés sont prescrites par dix ans.
« Cette prescription ne pourra, toutefois, être oppo-

sée avant l'expiration des dix années qui suivront la

promulgation de la présente loi.
Art. 4. Au paragraphe 1er de l'art. 27 est ajouté ce

qui suit :
« Tous propriétaires d'un nombre d'actions inférieur

à celui déterminé pour être admis dans l'assemblée
pourront se réunir pour former le nombre nécessaire
et se faire représenter par l'un d'eux.

Art. 5. Dans le paragraphe 1er de l'art. 42, aux
mots : « responsables solidairement envers les tiers
sans préjudice du droit des actionnaires », sont subs-
titués les termes suivants : « responsables solidaire-
ment envers les tiers et les actionnaires du dommage
résultant de cette annulation ».

Au même article est ajouté le paragraphe suivant :
« L'action en nullité et cette en responsabilité en

résultant sont soumises aux dispositions de l'art. 8
ci-dessus. »

Art. 6. Sont ajoutées à la loi les dispositions sui-
vantes :

DISPOSITIONS DIVERSES.

Art. 68. Quel que soit leur objet, les sociétés en
commandite ou anonymes qui seront constituées dans
les formes du code de commerce ou de la présente loi
seront commerciales et soumises aux lois et usages du
commerce.

Art. 69. Il pourra être consenti hypothèque au nom
de toute société commerciale en vertu des pouvoirs
résultant de son acte de formation même sous seing
privé, ou des délibérations ou autorisations consta-
tées dans les formes réglées par ledit acte. L'acte
d'hypothèque sera passé en forme authentique, confor-
mément à l'art. 2127 c. civ.

Art. 70. Dans les cas où les sociétés ont continué à

payer les intérêts ou dividendes des actions, obliga-
tions ou tous autres titres remboursables par suite
d'un tirage au sort, elles ne peuvent répéter ces
sommes lorsque le titre est présenté au rembourse-
ment.

Art. 71. Dans l'art. 50, § 1er, sont supprimés les
mots : « Ils ne pourront être inférieurs à 50 fr. »

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art. 7. Pour les sociétés par actions en commandite
ou anonymes déjà existantes, sans distinction entre
celles antérieures à la loi du 24 juill. 1867 et celles
postérieures, il n'est pas dérogé a la faculté qu'elles
peuvent avoir de convertir leurs actions en titres au
porteur avant libération intégrale.

Quant aux actions nominatives des mêmes sociétés,
les deux ans après lesquels tout souscripteur ou
actionnaire qui a cédé son titre cesse d'être respon-
sable des versements non appelés ne courront, à
l'égard des créanciers antérieurs à la présente loi,
qu'à partir de l'entrée en vigueur de la loi, et sauf
application de l'art. 2257 c. civ. pour les créances
conditionnelles ou à terme et les actions en garantie.

Les dispositions de l'art. 8 et celles de l'art. 42
s'appliquent aux sociétés déjà constituées sous l'empire
de la loi du 24 juill. 1867.

Dans les mêmes sociétés, l'action en nullité résul-
tant des art. 7 et 41 ne sera plus recevable si les
causes de nullité ont cessé d'exister au moment de la
présente loi.

En tout cas, l'action en responsabilité pour les faits
dont la nullité résultait ne cessera d'être recevable
que trois ans après la présente loi..

Les sociétés civiles actuellement constituées sous
d'autres formes pourront, si leurs statuts ne s'y oppo-
sent pas, se transformer en sociétés en commandite
ou en sociétés anonymes par décision d'une assemblée
générale spécialement convoquée et réunissant les
conditions tant de l'acte social que de l'art. 31 ci-
dessus.
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titué non seulement dans l'intérêt des asso-
ciés, mais encore dans l'intérêt de tous ceux
qui traiteraient avec la société. — D. P. 80.
2. 42, notes 2, 3 et 4.

1770. Décidé de même, surle pourvoi formé
contre l'arrêt précité, que les membres du
conseil de surveillance d'une société en com-
mandité simple, institué par les statuts de
cette société dans le seul intérêt des com-
manditaires, ne sont pas soumis aux obliga-
tions et à la responsabilité que les disposi-
tions de la loi du 24 juill. 1867 imposent
aux membres des conseils de surveillance des
sociétés en commandite par actions, et qu'ils

peuvent
invoquer, notamment, le bénéfice

del'art. 28 c. com. portant que les avis et
les conseils, les actes de contrôle et de sur-
veillance n'engagent point les associés com-
manditaires. — Req. 27 janv. 1880, D. P.
80. 1. 247.

1771. — III. SOCIÉTÉS ANONYMES. —Le

capital de toute société anonyme étant forcé-
ment divisé en actions, cette classe de société
tombe toujours sous l'application de la loi de
1867, qui, à leur égard, forme la législa-
tion complémentaire du Code de commerce.
— V. infrà, art. 21 à 47 de la présente loi..

1772. — IV. SOCIÉTÉSA CAPITAL VARIABLE.
— Ces sociétés, quelle qu'en soit la forme,
sont exclusivement régies par la loi de 1867.
— V. infrà, art. 48 à 54 et 55 à 62 de la pré-
sente loi.

1773.— V. ASSOCIATIONSDE LA NATURE DES
TONTINES,ET SOCIÉTÉSD'ASSURANCESSUR LA VIE
OU AUTRES.— Ces sociétés, qu'elles soient ci-
viles ou commerciales, sont exclusivement
régies par la loi de 1867. — V. in.frà, art. 66
et 67 de là présente loi.

1774. — VI. SOCIÉTÉS CIVILES A FORME
COMMERCIALE(C. com. n°s 1 et 2) Ces so-
ciétés, que la loi du 1er août 1893 range
parmi les sociétés commerciales, sont régies
selon leur nature, par le Code de commerce
et par la loi de 1867. — V. infrà, nouvel
art. 68 de la présente loi.

1775. — VII. SOCIÉTÉSANTÉRIEURESA LA LOI
DE 1867 (C. com., n°s 8 à 27, et infrà, art. 21).— 1° Sociétés en commandite par actions (C.
com. n°s 8 à 27).— a. Sociétés en comman-
dite antérieures au régime établi par la
loi du 17 juill. 1856 : non-rétroactivité de
cette loi (C. com. n°s 8 à 23). — Les sociétés
en commandite par actions antérieures au
régime appliqué pour la première fois à ces
sociétés par la loi du 17 juill. 1856, demeurent
soumises aux dispositions du code de com-
merce, et ne sont pas assujetties notamment
à celles de la toi précitée qui concerne la
constitution du capital social, ni, à plus forte
raison, à celles de la loi de 1867 qui les ont
reproduites, bien que, postérieurement à
l'une et à l'autre de ces deux lois, elles aient
apporté des modifications à leurs statuts,
si elles n'impliquent pas la création d'une
société nouvelle. — Orléans, 5 août 1882,
D. P. 84. 2. 31. — V. Code de commerce, n° 10.

1776. ... Ou même qu'elle se soient pro-
rogées, si cette prorogation n'a eu lieu

qu'en vertu de leurs statuts. —
Angers,

5 juill. 1876, D. P. 77.2. 30, et, sur pourvoi,
Civ. r. 12 févr. 1879, D. P. 79. 1. 281. — V.
Code de commerce, n°s 19 et 20.

1777. ... Cette prorogation eût-elle été
accompagnée, toujours conformément aux
statuts, d'une augmentation du capital so-
cial primitif. — Même arrêt. — V. Code de
commercé, n°s16 et 17.

1778. Il suit de là que de telles sociétés
ne sauraient être annulées, pour défaut de
souscription intégrale... ni de leur capital
social, après modification de leurs statuts
sous la loi de 1856. — Arrêt préc. 5 août 1882.

1779. ... Ni des actions nouvellement
émises par elles, après prorogation de leur
durée, avec augmentation de leur capital,
sous la loi de 1867. — Arrêts préc. 5 juill.
1876 et 12 févr. 1879.

1780.- b. Sociétés en commandite qui ce
sont formées sous la loi de 1856 : non-rétro-
activité de la loi de 1867(C. com. nos 24 à 27).

1781; — c. Exception à la non-rétroacti-
vité des lois de 1856 ou de 1867, à l'égard
de l'institution dun conseil de surveillance.
— V. infrà, art. 18 de la présente loi.

1782. — d. Conversion en société anony-
me des sociétés en commandite par actions
antérieures à la loi de 1867. — V. infrà,
art. 19 de la présente loi.

1783. — 2° Sociétés anonymes.
— a. So-

ciétés anonymes antérieures au régime nou-
veau établi par la loi de 1867 : non-rétroacti-
vité de cette loi.—V. infrà, art. 21 de la pré-
sente loi.

1784. — b. Conversion en Société anony-
me des sociétés à responsabilité limitée de la
loi du 23 mai 1863. — V. infrà, art. 47 de
la présente loi.

1785. — VIII. SOCIÉTÉSEN COMMANDITEPAR
ACTIONS ET SOCIÉTÉS ANONYMES ANTÉRIEURES A

LA LOI DU 1er AOÛT 1893. — V. infrà, art. 7
de cette loi.

1786. — IX. SOCIÉTÉSÉTRANGÈRES.— V. su-

prà, nos 1674 et s.

SECT. 2. — RÈGLESDU DROITCOMMUNDEMEURÉES
APPLICABLESAUX SOCIÉTÉSPARACTIONSDEPUIS
LA LOI DE 1867 (C. com. n°s 3 à 6).

1787. — 1. REGLES DU DROIT COMMUN RELA-

TIVES A L'ACTION ENVISAGÉE EN ELLE-MÊME. —

1° Nature juridique de l'action, rapprochée
de la part d'intérêt. — V. suprà, n°s 1150
et s.

1788. — 2° Diverses espèces d'actions. —

V. suprà, nos 1046 et s.
1789. — 3° Mode de souscription et cons-

tatation de la propriété de l'action. — V. su-

prà, n°s 1058 et s.
1790. — 4° Cession de l'action dans la

société en commandite et dans la société ano-

nyme. —
a. Mode de cession. — V. suprà,

n°s 1077 et s.
1791. — b. Effets de la cession en tant

que translation de la propriété de l'action
entre les parties. — V. suprà, n° 1077.

1792.— c. Effets, au même point devue, de
la cession à l' égard de la société ou des tiers.
— V. infrà, n°s 1679 et s.

1793. — 5° Division du capital social en
actions. — a. Obligatoire dans la société ano-

nyme. — V. suprà, n° 1041.
1794. — b. Facultative dans la société

en commandite. — V. suprà, n° 1149.

1795. — II. RÈGLES DU DROIT COMMUNRELA-
TIVES A L'ADMINISTRATION DES SOCIÉTÉSPAR AC-
TIONS. — 1° Société en commandite. — a. Dis-
tinction entre le gérant statutaire et le gé-
rant non statutaire, au point de vue de la ré-
vocabilité. — V. suprà, n°s 656 et s.

1796. — b. Pouvoirs du gérant : Statuts.
— V. suprà, n°s 660 et s.

1797. — c. Responsabilité du gérant
quant aux faits de gestion. — V. suprà,
n° 689.

1798. — 2° Société anonyme. — a. Pou-
voirs des administrateurs : statuts. — V.

infrà,art. 22 de la présente loi.
1799. — b. Responsabilité des adminis-

trateurs quant aux faits de gestion. — V.

infrà, art. 44 de la présente loi.
1800. — III. RÈGLES DU DROIT COMMUNRE-

LATIVESAUX ASSEMBLÉESGÉNÉRALES DÉS SOCIÉ-
TÉS PAR ACTIONS. — Société en comman-
dite : composition et pouvoirs des assemblées

générales ordinaires de ces sociétés. — V. su-

prà, n°s 785 et s.
1801. — IV. RÈGLES DU DROIT COMMUN

RELATIVES AUX ENGAGEMENTS SOCIAUX DANS LES

SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. — Caractère des

engagements sociaux, comme dans toute so-
ciété. — V. suprà, nos 690 et s.

1802. —2° Engagements des actionnaires
envers la société en commandite ou anonyme.
— V. suprà, n°s 871 et s.

1803. — 3° Engagement des actionnaires
envers les tiers. — a. Société en comman-
dite. — V. suprà, n°s 920 et s.

1804. — b. Société anonyme. —V. suprà,
n°s 1034 et s.

1805. — V. RÈGLES DU DROIT COMMUN RELA-

TIVES AUX CAUSES DE DISSOLUTION, A LA LIQUIDA-

TION ET AU PARTAGE DES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. —

V. suprà, nos 1357 et s.

SECT. 3. — ENSEMBLE DES DISPOSITIONSDE LA
LOI DE 1867 ET DE LA LOI MODIFICATIVE DE
1893 SUR LE RÉGIME SPÉCIAL AUX SOCIÉTÉS
PAR ACTIONS(art. 1 à 54 ; 61 et 62 ; 66 et
67).

1806. — I. DISPOSITIONSRELATIVESA L'ACTION
ENVISAGÉE DANSSES RAPPORTSAVEC LA CONSTI-
TUTIONDE LA SOCIÉTÉ.— 1° Forme nominative
de l'action et conditions de sa mise au por-
teur. — a. Société en commandite et société
anonyme. — V. infrà, art. 3 de la présente
loi modifiée par la loi du 1er août 1893.

1807. — b. Société à capital variable :
exclusion de l'action au porteur. —V. infrà,
art. 50 de la présente loi.

1808. — 2° Taux minimum de l'action.

— V. le présent article modifié par la loi
du 1er août 1893, infrà, n°s 1870 et s.

1809. — 3° Nécessité d'une souscription
intégrale des actions émises. — V. infrà,
n°s 1894 et s.

1810. — 4° Versement à faire sur chaque
action, avant la constitution de la société. —
V. le présent article, modifié par la loi du
1er aout 1893, infrà, nos 1923 et s.

1811. — 5° Règles spéciales aux apports
en nature et aux actions représentatives de
ces apports. — V. infrà, art. 3 de la pré-
sente loi, modifié par la loi du 1er août 1893.

1812. — 6° Mode de constatation des con-
ditions ci-dessus. — V. infrà, n°s 2024 et s.

1813. — 7° Nullité de la société en cas
d'infraction à ces conditions ; nullité cou-
verte ; prescription. — a. Nullité. — V.

pour la société en commandite, infrà, art. 7
de la présente loi.

1814. ... Et pour la société anonyme, in-
frà, art. 41 de la présente loi.

1815. — b. Nullité couverte ; prescription
— V. infrà, art. 8 de la présente loi, mo-
difié par la loi du 1er août 1893.

1816. — II. CONDITIONSDE NÉGOCIABILITÉDE
L'ACTION ET EFFETS DE LA CESSION.— 1° Con-
ditions de négociabilité — a. Actions non re-
présentatives d'apports en nature. — V.

infrà, art. 2 de la présente loi modifié impli-
citement par la loi du 1er août 1893.

1817. — b. Actions représentatives des

apports en nature : conditions spéciales de

négociabilité. — V. infrà, art. 3 de la pré-
sente loi ; modifié par la loi du 1er août 1893.

1818. — 2° Effets de la cession à l'égard
de la société et des tiers, en tant qu'il s'agit
de la libération intégrale de l'action cédée.
— V. infrà, art. 3 de la présente loi, modi-
fié par la loi du 1er août 1893.

1819. Sur les effets de la cession de l'ao
lion au point de vue de la transmission de
la propriété, V. suprà, n°s 1790 et s.

1820. — III. DISPOSITION PARTICULIÈREA LA
SOCIÉTÉ ANONYME CONCERNANT LE NOMBRE DES

ASSOCIÉS. — V. infrà, art. 23 et 41 de la

présente loi.
1821. — IV. DISPOSITIONSRELATIVESA L'OR-

GANISATIONDESSOCIÉTÉSPAR ACTIONS. — 1° So-
ciété en commandite : conseil de surveillance.
— V. infrà, art. 5 et 6 de la présente loi.

1822. — 2° Société anonyme: commissaires
de surveillance. — V. infrà, art. 25 et 32 de
la présente loi.

1823. — 3° Nullité en cas d'infraction à
ces dispositions. — V. pour la société en
commandite, art. 7 de la présente loi.

1824. ... Et pour la société anonyme,
art. 41 de la présente loi.

1825.— V. DISPOSITIONS RELATIVES A LA
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COMPOSITIONDES ASSEMBLÉESGÉNÉRALESDESSO-
CIÉTÉSPAR ACTIONS.— 1° Société en comman-
dite. — a. Assemblées non constituantes ;
droit commun. — V. suprà, n° 786.

1826. — b. Assemblées constituantes. —V.

infrà, art. 4 do la présente loi.
1827. — 2° Société anonyme. — a. Assem-

blées non constituantes. — V. infrà, art. 27,
§ 1er, de la présente loi modifié par la loi du
1er août 1893, et art. 29.

1828. — b. Assemblées constituantes. —

V. infrà, art. 30 de la présente loi.
1829. — c. Assemblées appelées à modi-

fier les statuts. — V. infrà, art. 31 de la pré-
sente loi.

1830. — VI. DISPOSITIONS RELATIVESA L'AD-
MINISTRATION DES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. —
1° Société en commandite : droit commun. —

V. suprà, n°s 1800 et s.
1831. — 2° Société anonyme. —A. Admi-

nistrateurs. — a. Nomination obligatoire à

peine de nullité. — V. infrà, art. 22 et 41
de la présente loi.

1832. — b. Mode de nomination des ad-
ministrateurs. — V. infrà, art. 22 et 25 de la
présente loi.

1833. — c. Conditions qu'ils doivent rem-

plir.
— V. infrà, art. 22 et 26 de la présente

loi.
1834. — d. Durée de leurs fonctions. —

V. infrà, art. 25 de la présente loi.
1835. — e. Révocabilité de tout adminis-

trateur, même statutaire, d'une société anony-
me. — V. infrà, art. 22 de la présente loi.

1836. — f. Pouvoirs des administrateurs:
droit commun. — V. suprà, n° 1798.

1837. — g. Interdiction de certains mar-
chés. — V. infrà, art. 40 de la présente
loi.

1838. — B. Directeur. — a. Nomination

facultative. — V. infrà, art. 22 de la pré-
sente loi.

1839. — b. Mode de nomination. — V.
ibid.

1840. — c. Pouvoirs du directeur. — V.
ibid.

1841. — C. Mandataire substitué en vertu
des statuts de la société. — V. ibid.

1842. — 3° Disposition spéciale à la for-
me du mandat concernant les constitutions

d'hypothèques.
— V. infrà, art. 69 ajouté à la

loi de 1867 par la loi du 1er août 1893.
1843. — VII. DISPOSITIONS RELATIVES AUX

DISTRIBUTIONSDE DIVIDENDES FICTIFS. — V. in-

frà, art. 10, § 3, 4 et 5, et art. 45, § 3, de lu

présente loi.
1844. — VIII. DISPOSITIONSRELATIVESAUX

INTÉRÊTS OU DIVIDENDES DES TITRES DEVENUS
REMBOURSABLESPAR VOIE DE TIRAGE AU SORT. —

V. infrà, art. 70, ajouté à la loi de 1867 par
la loi du 1er août 1893.

1845. — IX. EXERCICE DES ACTIONS JUDI-

CIAIRES DANS LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. — V.

infrà, art. 17 do la présente loi.
1846. — X. MESURES COMPLÉMENTAIRESDE

PUBLICITÉ SPÉCIALES AUX SOCIÉTÉS PAR ACTIONS.
— V. infrà, art. 63 et 64 de la présente
loi.

1847. — XI. RESPONSABILITÉS SPÉCIALES
ÉDICTÉESPAR LA LOI DE 1867. — 1° Responsa-
bilités civiles. —A. Responsabilité de la nul-
lité de la société pour vices de constitution. —

a. Société en commandite : responsabilité du

gérant, des membres du premier conseil de
surveillance et de certains associés ou action-
naires. — V. infrà, art. 8 de la présente
loi.

1848. — b. Société anonyme : responsabi-
lité du fondateur, des administrateurs en

fonctions au moment où la nullité a été en-
courue et de certains actionnaires ; irrespon-
sabilité des commissaires de surveillance. —

V. infrà, art. 42 et 43 de la présente loi.
1849. — B. Responsabilité du défaut de

publicité: Responsabilité du gérant de la
société en commandite par actions ou de l'ad-
ministrateur de la société anonyme, chargés

de la publication. — V. infrà, art. 55 à 60
de la présente loi.

1850. — 2° Responsabilités pénales. —

A. Infractions punissables. — a. Infractions
délictueuses se rattachant à la constitution
de la société. — V. infrà, art. 13, § 1, de la

présente loi.
1851. — b. Infractions délictueuses posté-

rieures à la constitution de la société. — V.

infrà, art. 13, § 2 et s.; art. 15, § 1 à 4; art.
45, § 2 et 3, de la présente loi.

1852. — c. Infractions résultant de l'in-
observation de certaines mesures complé-
mentaires de publicité dans les sociétés par
actions. — V. infrà, art. 64, § 1 et 2.

1853. — B. Personnes punissables. — V.
les mêmes articles.

1854. — C. Peines. — V. les mêmes arti-
cles.

1855. — Xll. RESPONSABILITÉS MAINTE-

NUES DANS LE DROIT COMMUN PAR LA LOI DE 1867.
— 1° Société en commandite : responsabilité
des membres du conseil de surveillance à rai-
son de leurs fautes personnelles. — V. infrà,
art. 9 de la présente loi.

1856. — 2° Société anonyme. — a. Res-

ponsabilité des administrateurs pour faits de

gestion. — V. infrà, art. 44 de la présente
loi.

1857. — b. Responsabilité des commis-
saires de surveillance, comme en matière de
mandat. — V. infrà, art. 43 de la présente
loi.

1858. — c. Exception au droit commun

quant à la responsabilité, pour l'administra-

teur, des faits du mandataire qu'il s'est subs-
titué en vertu des statuts.— V. infrà, art. 22
de la présente loi.

1859. —Xlll. CAUSESDE DISSOLUTIONAPPLI-
CABLES AUX SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. — 1° So-
ciété en commandite. — a. Applicabilité du
droit commun en matière de sociétés commer-
ciales. — V. suprà, n°s 1357 et s.

1860. — b. Disposition spéciale confé-
rant au conseil de surveillance le droit de

provoquer la dissolution de la société par
voie de convocation du conseil de surveillance.
— V. infrà, art. 11 de la présente loi.

1861. — 2° Société anonyme : causes de
dissolution en dehors du droit commun. —
a. Perte du capital social dans une propor-
tion déterminée. — V. infrà, art. 37 de la

présente loi.
1862.— b. Réduction du nombre des associés

au-dessous du minimum légal. — V. infrà,
art. 38 de la présente loi.

1863. — 3° Société à capital variable ;
Inapplicabilité de certaines causes de disso-
lution résultant du droit commun — V. infrà,
art. 54 de la présente loi.

1864. — XIV. RÈGLES PARTICULIÈRES AUX
TONTINESET AUX SOCIÉTÉSD'ASSURANCESSUR LA
VIE SOUMISES A L'AUTORISATION DU GOUVERNE-
MENT. — V. infrà, art. 66, § 1er, de la pré-
sente loi.

1865. — XV. RÈGLES PARTICULIÈRESAUX
AUTRES SOCIÉTÉSD'ASSURANCESCIVILES OUCOM-
MERCIALES.— V. infrà, le même article, § 2.

SECT. 4. — CONDITIONSCONSTITUTIVESDESSOCIÉ-
TÉS PAR ACTIONS(C. com. n°s 28 à 67).

1866. Ces conditions se rapportent :... les
unes à la constitution du capital social. —
V. infrà, n°s 1870 et s.

1867. ... Et les autres aux modes spé-
ciaux de fonctionnement soit de la société
en commandite, soit de la société anonyme.
— V. infrà, n°s 2052 et s.

1868. D'après l'opinion généralement ad-
mise, les conditions constitutives du capital
social originaire sont applicables aux so-
ciétés qui augmentent leur capital social. —

V. infrà, n°s 2037 et s.
1869. Quant aux sociétés qui se recons-

tituent dans les conditions d'une société nou-
velle, V. infrà, n°s 2044 et s.

§ 1er. — Conditions communes à la constitu-
tion de la société en commandite par ac-
tions et de la société anonyme (C. com.
n°s 28 à 67).

1870. — I. TAUX MINIMUM DE CHAQUEAC-
TION ou COUPURED'ACTION (C. com. n°s 28 à

31). — 1° Législation antérieure à la loi du
24 juill. 1867. — A. Société en commandite

par actions. — a. Code de commerce : taux
statutaire. — V. Code de commerce, n° 9.

1871. — b. Loi du 11 juill. 1856 : taux

reproduit par la loi de 1867. — V. infrà,
n°s 1874 et s.

1872. — B. Société anonyme. — a. Code
de commerce : taux soumis, comme l'ensem-
ble des statuts sociaux, à l'approbation du
Gouvernement. — V. infrà, sous l'art. 24 de
la présente loi.

1873. — b. Loi du 23 mai 1863, sur les
sociétés à responsabilité limitée: taux repro-
duit par la loi de 1867. — V. ibid.

1874. — 2° Loi du 24 juill. 1867. — A.
Société en commandite par actions. — a. So-
ciétés dont le capital est de 200,000 fr. ou
au-dessous : taux minimum de l'action,
100 fr.(C. com., n° 28).

1875. — b. Sociétés dont le capital excède

200,000 fr. : taux minimum de l'action, 500 fr.
(C. com. n° 28).

1876. — B. Société anonyme : même taux

que dans la société en commandite par
actions.—V. infrà, art. 24 de la présente loi.

1877. — C. Détermination au taux de
l'action. — Dans le cas où l'assemblée d'une
société dont le capital est inférieur à

200,000 fr. a donné mandat à ses adminis-
trateurs de porter ce capital jusqu'au chif-
fre de 500,000 fr., mais les a autorisés en
même temps à limiter l'augmentation à un
chiffre moins élevé, s'ils le jugeaient oppor-
tun, il y a Lieu de tenir compte uniquement
du capital réellement émis pour déterminer
le chiffre minimum jusqu'auquel on peut
abaisser la division du capital en actions ; en

conséquence, si le capital réellement émis
ne dépasse pas 200,000 fr., ce capital peut
être valablement divisé en actions de 100 fr.
— Civ. r. 2 févr. 1892, D. P. 92. 1. 225, et
les observ. de M. Boistel sous cet arrêt.

1878. — 3° Loi du 1er août 1893, modifi-
cative de la loi de 1867. — L'art. 1er du

projet du Gouvernement, d'abord voté par
la Chambre des députés, portait : « Les so-
ciétés en commandite, quel que soit leur ca-

pital, peuvent le diviser en actions de 25 fr.
au moins ». — Mais en première délibéra-
tion, le Sénat sans s'arrêter, davantage, au
montant du capital social, s'est borné à été
ver à 100 fr. le taux minimum de l'action.
D. P. 93. 4. 68, note 3.

1879. Lors de la seconde délibération,
M. le sénateur Poirrier, reproduisant un
amendement qu'il avait présenté au cours de
la première délibération, a proposé de
réduire ce taux minimum à 25 fr. pour les
sociétés dont le capital n'excéderait pas
200,000 fr. et de ne maintenir celui de 100 fr.

que pour les sociétés qui auraient un capital
dépassant 200,000 fr. Il signalait la concur-
rence des actions étrangères, qui, en Angle-
terre, notamment, peuvent être de 25 fr.

(une livre sterling), et sont, dès lors, négo-
ciables en France, sinon sur le marché offi-
ciel où un décret du 6 juin 1880 ne permet
l'émission et la négociation des valeurs étran-

gères que si elles sont de 100 fr. ou de 500
fr., selon l'importance du capital social (V.
suprà, n°s 1667 et s.), du moins sur le mar-
ché libre. — Ibid.

1880. Cet amendement, combattu par le

rapporteur, M. Thévenet, et par le Gouver-
nement qui s'était associé au premier vote
du Sénat, a été définitivement adopté, tant
au Sénat qu'à la Chambre des députés. —
Ibid.

1881. Le nouvel art. 1er de la loi de
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1867 conserve donc la distinction que faisait
l'ancien entre les sociétés au capital de
200,000 fr. ou au-dessous et les sociétés au
capital de plus de 200,000 fr. ; il ne mo-
difie cette loi qu'en ce qui concerne le taux
minimum de l'action. Elle l'abaisse... pour
les sociétés dont le capital n'excède pas
200,000 fr., de 100 fr. à 25 fr. — V. le texte
suprà, page 58.

1882. ... Et pour les sociétés dont le capi-
tal est supérieur à 200,000 fr., de 500 à 100 fr.
— V. ibid.

1883. La disposition de la loi de 1893 qui
modifie ainsi, quant au taux minimum de
l'action, la disposition correspondante de la loi
de 1867, ne vise, comme cette dernière, que
le société en commandite. Elle est rendue
commune à la société anonyme par l'effet du
renvoi contenu dans l'art. 24 de la loi de 1867,
renvoi qui comprenait et comprend encore
l'article revisé. — V. infrà, cet article.

1884. — II. SOUSCRIPTIONDE LA TOTALITÉ
DU CAPITAL SOCIAL (C. com. n°s 31 à 46). —
1° Législation antérieure à la loi du 24 juill.
1867.—A. Société en commandite par actions.
— a. Code de commerce : pas de réglemen-
tation législative sur la souscription du ca-

pital social. — V. Code de commerce, n° 10.
1885. — b. Loi du 17 juill. 1856 : ré-

glementation reproduite par la loi de. 1867.
— V. infrà, n°s 1888 et s.

1886. — B. Société anonyme. — a. Code
de commerce : mode de souscription soumis,
comme l'ensemble des statuts sociaux, à l'ap-
probation du Gouvernement. — V. infrà,
sous l'art. 24 de la présente loi.

1887. — b. Loi du 23 mai 1863, sur les
sociétés à responsabilité limitée : nécessité
d'une souscription intégrale du capital social.
— V. ibid.

1888. — 2° Loi du 24 juill. 1867. — Né-
cessité pour la société en commandite par
actions, en vertu du présent article et, pour
la société anonyme, en vertu de l'art. 24,
d'une souscription intégrale du capital social

préalablement à la constitution définitive de
la société (C. com. n° 32).

1889. — 3° Loi du 1er août 1893: modifi-
cation du caractère de la nullité encourue

pour défaut de souscription intégrale du ca-

pital social avant la constitution définitive
de la société. — Cette cause de nullité, édic-
tée dans l'art. 7 de la loi de 1867, est main-
tenue. Mais, la loi nouvelle la déclare cou-
verte, comme toutes les autres nullités pro-
noncées par le même article pour vice de
constitution de la société,si elle a cessé d'exis-
ter avant l'introduction de la demande en
nullité. Il est donc désormais permis de

compléter la souscription tant que l'annula-
tion n'en a pas été judiciairement poursuivie;
la nullité en est, au contraire, irrévocable-
ment acquise aux intéressés, lorsqu'on est en

présence d'une souscription encore partielle
au jour où elle a été attaquée, bien que
durant l'instance, elle ait été régularisée. —

V. infrà, art. 8 de la présente loi.
1890. — 4° Prohibitions qui se rattachent

à la nécessité d'une souscription intégrale. —

a. Prohibition de toutes émissions partielles
et successives des actions formant le capital
social déterminé par les statuts (C. com.
n° 33).

1891. — b. Prohibition de toute réduction
du capital social postérieure à l'émission

(C. com. n° 34).
1892. — c. Prohibition de toute souscrip-

tion conditionnelle (C. com. n°s 39 à 46). —

Les souscriptions d'actions dans une société
en commandite ou anonyme ne peuvent être

que pures et simples, et les conditions qui
y seraient apportées la laissent subsister
avec ce caractère : elles n'en entraînent pas
la nullité, quoiqu'il s'agisse d'un contrat à
titre onéreux. — V. Dissertation de M. Le-

villain, D. P. 90. 1. 266 et 267, et les au-
teurs qui y sont cités.

1893. Il suit de là que les souscripteurs à
des actions nouvelles, émises en vertu d'une
délibération de l'assemblée générale portant
augmentation du capital social, ne seraient

pas fondés à se soustraire au payement du
montant de ces actions par le motif que leurs

souscriptions étaient subordonnées à la con-
dition que l'émission serait intégralement
couverte, et que cette condition ne s'est pas
réalisée. — V. ibid.

1894. Toutefois, de telles souscriptions
pourraient être annulées même comme sous-

criptions pures et simples, s'il était constaté
en fait que les souscripteurs n'ont été déter-
minés à souscrire à l'émission nouvelle qu'en
considération de l'annonce de l'augmenta-
tion de capital qui l'a motivée, et qu'ils n'ont

point entendu adhérer à une société dont le

capital resterait ce qu'il était primitivement.
— V. ibid.

1895. On objecterait vainement qu'une
action en nullité de la société pour défaut
de souscription intégrale du capital social,
leur est alors ouverte en vertu de l'art. 7
de la loi de 1867, l'annulation qu'ils obtien-
draient par application de ce dernier article
n'étant pas opposable aux tiers à la diffé-
rence de celle qui atteindrait leurs souscrip-
tions elles-mêmes pour défaut de consente-
ment. — V. ibid.

1896. Jugé, en ce sens, que, lorsque l'aug-
mentation du capital social d'une société

anonyme, par voie d'émission nouvelle d'ac-
tions, a été autorisée par l'assemblée géné-
rale des actionnaires, les juges du fond

peuvent décider que les actionnaires nou-
veaux n'ont souscrit qu'à raison du chiffre
auquel cette augmentation a été fixée, et

qu'en conséquence, le syndic de la société
tombée en faillite n'est pas fondé à pour-
suivre les nouveaux souscripteurs en paye-
ment du montant des actions souscrites par
eux, les souscriptions faites dans de sem-
blables circonstances devant être déclarées
nulles, et se trouvant dès lors, dépourvues,
même à l'égard des tiers, de tout caractère

obligatoire. — Civ. r. 10 avr. 1889, D. P. 90.
1.305.

1897. Il en est surtout ainsi, quand une
action en nullité de la société échapperait
aux nouveaux souscripteurs, en ce que, par
exemple, après l'échec partiel de l'émission
des actions représentatives de l'augmenta-
tion du capital social, l'assemblée générale
en a réduit le chiffre au capital souscrit
Même arrêt.

1898. Mais, en présence d'une pareille dé-

libération, la souscription aux actions nou-
velles lie le souscripteur, soit envers la so-
ciété, soit envers les tiers, lorsque le sous-

cripteur, n'eût-il pas pris part à la délibéra-
tion ainsi intervenue, a fait acte d'actionnaire,
notamment en se faisant représenter dans
une assemblée générale postérieure. — Pa-

ris, 9 févr. 1888, D. P. 90. 2. 265. — Pau,
22 janv. 1889, ibid.

1899. Par suite, le même souscripteur
demeure obligé au versement intégral de
son action, sur la poursuite du liquidateur
de la société. — Même arrêt.

1900. A plus forte raison, la délibération
modificative du chiffre non atteint par l'é-
mission nouvelle, serait-elle opposable aux
nouveaux souscripteurs qui y ont concouru,
si, par exemple, elle émanait de l'unani-
mité des associes. — V. la dissertation
citée suprà, n°s 1892 et s.

1901. ... Ou si elle rentrait dans les pré-
visions des statuts de la société. — Même
dissertation.

1902. Jugé à cet égard qu'une souscrip-
tion, encore qu'elle n'ait eu lieu qu'en con-
sidération de l'augmentation du capital so-
cial jusqu'à un certain chiffre voté par une

première assemblée générale, demeure obli-

gatoire lorsque l'augmentation a été ultérieu-
rement réduite à un chiffre inférieur par

une seconde assemblée, si celle-ci en a opéré
la réduction en vertu des pouvoirs que lui
conféraient les statuts. — Req. 25 mai 1886,
D. P. 87. 1. 379.

1903. En ce qui concerne le cas où la

souscription ne serait consentie que sous la
condition de la faculté d'abandon des actions
souscrites,V. infrà, art. 3 de la présente loi.

1904. — 5° Souscriptions fictives. —Toute
société est nulle, faute d'objet, lorsque les

apports en nature, en numéraire ou en in-
dustrie, destinés à en composer l'actif, sont

purement fictifs. — V. Supplément au Code
civil annoté, n°s 13821 et s.

1905. En matière de sociétés par actions,
la loi de 1867 exigeant de plus que les ac-
tions représentatives du capital social énoncé
dans l'acte de société aient été intégralement
souscrites, il suffit que quelques-unes des

souscriptions soient fictives, c'est-à-dire non
réalisables en nature, en numéraire ou en
apport d'industrie, pour que la société soit

frappée d'une nullité qui aura alors sa cause,
non dans le défaut d'objet, mais dans l'inexis-
tence d'une souscription intégrale dont la
réalité est de l'essence d'une société où les
tiers ont pour unique gage, quant aux

actionnaires, le montant des actions sous-
crites. — V. suprà, n°s 1894 et s.

1906. Une société par actions est nulle

pour défaut de souscription intégrale du ca-

pital social, lorsqu'il résulte des documents

produits à l'appui de la demande en nullité,
et non sérieusement contestés que, sur la
liste des souscripteurs d'un syndicat finan-
cier chargé de recueillir des souscriptions,
figurent des souscripteurs fictifs. — Paris,
28 juin 1888, D. P. 90. 2. 325. — V. aussi,
Code de commerce annoté, p. 107, n° 17.

1907. Spécialement, une société par ac-
tions doit être annulée pour défaut de sous-

cription de la totalité du capital social,
lorsque, parmi les souscripteurs, figurent
un grand nombre des employés de l'un des

fondateurs, que plusieurs de ces souscrip-
teurs sont notoirement insolvables et ont

signé en blanc les feuilles de souscription
sans connaître le nombre des actions qu'ils
ont souscrites. — Req. 9 juin 1891, D.P.
92. 1. 361. — Paris, 14 avr. 1892, D. P. 92.
2. 347.

1908. Mais il n'y a pas lieu de déclarer
fictives les souscriptions d'actions dont une
maison de banque a été débitée du chef de
tous souscripteurs, après avoir souscrit
elle-même les autres actions, lorsqu'il est
constaté, en fait, que ceux qui ont souscrit

par l'intermédiaire de cette maison de ban-
que étaient, non pas des employés subalter-
nes ou des hommes d'une solvabilité dou-

teuse, mais des capitalistes jouissant d'un

large crédit, en situation de se rendre

compte des obligations qu'ils assumaient et
de les remplir exactement ; qu'ayant apposé
leurs signatures sur les feuilles de présence
aux premières assemblées, en regard du
nombre d'actions par eux souscrites, ils ont
contracté les engagements les plus formels
et les plus sérieux. Et il n'importe que la

plupart des actions ainsi souscrites soient

plus tard en la possession de la même mai-
son de banque, ces actions n'ayant pu lui ar-

river, dans l'intervalle, que par voie de né-

gociation. — Paris, 22 avr. 1891, D. P. 93.
2. 65.

1909. Lorsque, dans l'acte par lequel deux
sociétés se sont fusionnées en une société nou-
velle dont le capital secompose exclusivement

d'apports en nature, il a été stipulé que les ac-
tions représentatives de ces apports seraient
attribuées pour le tout aux apporteurs, avec
affectation du produit d'un certain nombre
d'entre elles à l'acquit des dettes de l'une
des deux sociétés fusionnées, il n'en résulte

pas que le capital social doit être réputé
n'avoir été que fictivement souscrit par les

apporteurs, pour la portion correspondante
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aux actions qu'ils n'ont reçues qu'à la charge
d'une .semblable affectation, ce capital res-
tant intact malgré l'obligation ainsi imposée
aux apporteurs depuis la négociation des
actions à eux délivrées eu représentation de
leurs apports. — Req. 9 nov. 1887, D. P. 88.
1. 202.

1910. On objecterait, vainement que
l'évaluation des apports en nature se trou-
vait nécessairement diminuée de la dette qui
les grevait, dès que cette dette a été éteinte

par voie de négociation d'actions attribuées
aux apporteurs, et que, dès lors, le fonds
social en a été libéré par ces derniers sur le
montant d'actions qui leur appartenaient. —

Moine arrêt.
1911. En tous cas, et à supposer que la

dette dont il s'agit dût être considérée
comme ayant été prélevée sur le fonds so-

cial, de façon à en diminuer le montant, on
ne saurait eu conclure que ce fonds social
était fictif pour partie, si la publication de
la stipulation qui concernait la dette dont
il s'agit a mis les tiers à même de se rendre

compte, avant de faire foi et crédit de la so-

ciété, de la diminution partielle du patri-
moine de cette société. — Même arrêt.

1912. Dans de. telles conditions, la nul-
lité de la société ne peut donc être valable-
ment demandée sous le prétexte que les ap-
ports seraient fictifs pour partie, et une les
actions émises en représentation desdits ap-
ports ne correspondant pas à une valeur

réelle, le capital social n'aurait point été in-

tégralement souscrit. — Même arrêt.
1913. Le capital social doit, de même,

être regardé connue intégralement et défini-
tivement souscrit, bien que l'apport en re-

présentation du quel des actions ont été at-
tribuées au fondateur, après appréciation,
conformément à l'art. 4, de la valeur do cet

apport, fût grevé d'un passif éventuel, si son
auteur en a pris la charge, et est dès lors,
demeuré tenu de la libération intégrale de
ses actions. — Req. 22 déc. 1880, D. P. 87.
1. 445.

1914. ... Alors surtout qu'il a été stipulé
qu'tm certain nombre des mêmes actions serait

déposé dans la caisse sociale à titre de ga-
rantie de l'extinction du passif qui grevait
l'apport ainsi opéré. — Même arrêt.

1915. On ne saurait, non plus, considérer
comme fictifs les apports faits par les fon-
dateurs d'une société en formation d'actions

d'une autre société valable, alors que ces

actions, quelle qu'eu pût être la valeur, exis-
taient toutes en réalité au moment de la
constitution de la nouvelle société. — Paris,
26 juill. 1887, D. P. 88. 2. 145.

1916. ... Sauf la vérification prescrite par
l'art. 4 de la loi de 1867 relativement aux

apports faits autrement qu'en numéraire. —

Même arrêt.
1917. ... Vérification à laquelle n'étaient

pas, d'ailleurs, soumises, aux termes du même

article, les actions dont il s'agissait dans l'es-

pèce, la société n'ayant été formée qu'entre
les copropriétaires de ces actions. — Même
arrêt.

1918. Sur la nullité qui frapperait la so-
ciété faute de fonds social, c'est-à-dire faute

d'objet, pour le cas où la valeur des apports
en nature formant l'unique actif de la so-

ciété serait absorbée tout entière par le passif

qui les grevait lors de la création do la so-

ciété, V. suprà, n° 1904.
1919. Un souscripteur ne peut être ré-

puté souscripteur fictif par cela seul qu'il a

cédé ses droits, quelques jours seulement

après la constitution de la société, à diverses

personnes, moyennant une prime. Et il en

est ainsi, alors mémo que la souscription,

opérée lors de l'augmentation du capital de

la société, n'a été faite qu'avec l'intention de

trans n lettre les actions souscrites à d'anciens

actionnaires qui n'étaient pas en mesure

d'user du droit de préférence que leur réser-

vaient ces statuts. — Paris, 18 mars 1887,
D. P. 88. 2. 129.

1920. — 6° Souscription d'actions par la
société elle-même. — Le capital d'une société

par actions doit être considéré comme non
intégralement souscrit, lorsque c'est la so-
ciété qui a souscrit une partie de ses pro-
pres actions, fut-ce en employant à la sous-

cription ses dépôts et ses réserves, le mon-
tant d'une pareille souscription, dont la so-
ciété est débitrice envers elle-même, ne

pouvant devenir l'un des éléments de l'actif

social, outre que l'opération est alors pré-
sumée faite en fraude de la loi. — Paris.
19 mars 1883, D. P. 83. 1. 425.

1921. — 7° Souscription d'actions par le

gérant d'une société en commandite : validité

(C. com. n° 38).
1922. —&° Actions de prime : attribution

licite à ceux qui concourent à la formation
de la société (C. com. n° 37). —A cet égard,
décidé que la déclaration par les juges, du
fait qu'un certain nombre d'actions est resté

disponible dans les caisses de la société, et

qu'en conséqueuce, le capital social n'a

pus été intégralement souscrit contraire-
ment à la loi de 1867, est souveraine, et ne
peut être attaquée devant la cour do cassa-
tion, sous prétexte, notamment, que ces ac-
tions avaient été conservées pour faire l'objet
d'attributions en nature. — Req. 13 nov. 1876,
D. P. 78. 1. 6.

1923. — III. VERSEMENT PRÉALABLE A LA
CONSTITUTION DÉFINITIVE DE LA SOCIÉTÉ (C. com.
n°s 47 à 57). — 1° Législation antérieure à la
loi du ler aoùt 1893. — A. Société en com-
mandite par actions.— a. Code de commer-
ce: taux statutaire, comme celui de l'action.
— V. suprà, n° 1870.

1924. — b. Loi du 11 juill. 1856: taux repro-
duit par la loi de 1867. — V. infrà, n° 1927.

1925. — B. Société anonyme. — a. Code
de commerce: taux soumis, comme l'ensemble
des statuts sociaux, à l'approbation du Gou-
vernement. — V. infrà, sous l'art. 24 de la

présente loi.
1926. — b. Loi du 23 mai 1863 sur les

sociétés à responsabilité limitée: nécessité
d'un versement du quart au moins du capi-
tal qui consiste en numéraire. — V. infrà,
sous l'art. 24 de la présente loi.

1927. — 2° Loi du 24 juill. 1867. — a.
Société en commandite par actions : nécessité
d'un versement, par chaque actionnaire, du

quart au moins des actions par lui souscrites

(C. coin. n° 47).
1928. — b. Société anonyme : même condi-

tion de validité de la société. — V. infrà,
art. 24 de la présente loi.

1929. — 3° Loi du 1er aout 1893, modifi-
cative de la loi de 1867. — La loi du loi-
août 1893, après avoir fixé le taux minimum
de l'action à 25 fr. dans les sociétés dont le

capital est de 200,000 fr. ou au-dessous, et à
100 fr. dans celles dont le capital est supé-
rieur à 200,000 fr. (V. suprà, n°s 1878 et s.),
a aussi déterminé le taux du versement à
faire sur les actions pour lesquelles elle a

laissé, en outre, subsister la condition d'une

souscription intégrale proscrite par la loi de
1867 : les sociétés en commandite, est-il dit
dans sa disposition correspondante à l'art. 1er
de la loi de 1867, « ne peuvent être définiti-
vement constituées qu'après... le versement,
en espèces, par chaque actionnaire,... du
montant des actions ou coupons d'actions

par lui souscrites, lorsqu'elles n'excèdent pas
25 fr. » — V. suprà, p. 58.

1930. ... « Et du quart au moins des

actions, lorsqu'elles sout de 100 fr. et au-
dessus. » — V. ibid.

1931. Il résulte de là que la somme qui,
au début dos opérations sociales, devra être
mise à la disposition de la société, sera :...

pour les actions de 25 fr. des 25 fr. représen-
tatifs de leur montant intégral. — V. suprà,
n° 1929.

1932. ... Et, pour les actions de 100 fr.,
de la même somme de 25, fr. représentative
du quart à verser sur ces dernières actions.
V. suprà, n° 1930.

1933. Le versement à opérer obligatoire-
remeut avant la constitution définitive de la
société ne devra être supérieur à 25 fr. que
si le quart à verser s'applique à des actions
de plus de 100 fr. — V. suprà, n° 1930.

1934. Mais ici on se trouve en présence
d'une catégorie d'actions qui a complètement
échappé aux prévisions du législateur : ce
sont le3 actions de plus de 25 fr. et de moins
de 100 fr. Quel sera le versement à faire sur
ces actions, et, par exemple, sur celles dont
le montant aura comme cela arrivera fréquem-
ment, été fixé à 50 fr.? Sera-t-il du montant

intégral de l'action, par assimilation aux
actions de 25 fr., ou d un quart, par assimi-
lation aux actions de 100 fr. et au-dessus ?
— V. les numéros suivants.

1935. Le souscripteur d'une action de
50 fr. ne peut manifestement être tenu d'en
faire un versement intégral, alors que le

souscripteur d'une action de 100 fr. n'aurait
à verser que 25 fr. — V. suprà, n° 1932.

1936. Il ne peut davantage être autorisé
à n'en verser que le quart, c'est-à-dire 12 fr.
30 c, alors qu'un versement de 25 fr. s'im-

pose au souscripteur d'une action n'excédant

pas 25 fr. — V. suprà, n° 1931.
1937. Si, dans l'hypothèse où l'on se place,

un versement no saurait être ni inférieur
ni supérieur au versement de 25 fr. dé-
claré obligatoire par la loi nouvelle pour
les actions de 25 fr. et de 100 fr., la con-
clusion à en tirer est forcée : le taux mi-
nimum du versement se référant aux actions
intermédiaires que cette loi a omis de viser
sera nécessairement de 25 fr. Ainsi se
trouve comblée la lacune, signalée suprà,
n° 1934.

1938. Le versement de 25 fr. au moins de-
vient donc commun... aux actions de 25 fr. qu'il
libérera intégralement. — V. suprà, n° 1931.

1939. ... Aux actions qui excèdent 25 fr.
et n'atteignent pas 100 fr., qu'il libérera par-
tiellement, mais au delà d'un quart. — V.

suprà, n° 1936,
1940. ... Aux actions de 100 fr. qu'il libé-

rera jusqu'à concurrence du quart prescrit
par la loi, quant à ces actions. — V. suprà,
n° 1933.

1941. Le législateur aurait prévenu ces
difficultés d'interprétation en rangeant dans
une première catégorie les actions soumises
à un versement fixe de 25 fr., et, dans une

seconde, les actions assujetties à un verse-
ment proportionnel do plus de 25 fr. Il lui
eût suffi de dire que le taux du versement
devra être de 25 fr. pour les actions de
25 fr. à 100 fr. inclusivement, et d'un quart
pour les actions supérieures à 100 fr., au lieu
de dire qu'il devra être de 25 fr. pour les
actions de 25 fr. et d'un quart pour celles
de 100 fr. et au-dessus. — V. suprà, n° 1929.

1942. Une telle rédaction est, en effet,
doublement vicieuse. Si on la met en regard
des actions de plus de 25 fr. et de moins de
100 fr., actions qui, à la faveur de la loi nou-

velle, sont appelées à devenir très nombreu-

ses, par la création très fréquente, notam-

ment, d'actions de 50 fr., d'une part, en effet,
elle ne comporte... ni la nécessité d'un ver-
sement intégral qui ne concerne que les
actions de 25 fr. — V. suprà, n° 1931.

1943. ... Ni l'application du versement

proportionnel d'un quart dont la loi nou-
velle ne se contente, à l'exemple de la loi de

1867, que dans la supposition d'une action

atteignant ou dépassant 100 fr., ce qui
l'élève encore à un chiffre d'au moins 25 fr.
— V. suprà, n° 1936.

1944. D'autre part, le versement de 25 fr.
va prendre un caractère multiple. Il devra
être affecté : 1° à titre de versement inté-

gral, pour les actions dé 25 fr. ; 2° à titre de
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versement partiel, sans être limité au quart,
pour les actions-supérieures à 25 fr. et infé-
rieures à 100 fr. ; 3° à titre de versement pro-
portionnel du quart, pour les actions de
100 fr. Ce même versement proportionnel
du quart s'appliquera ensuite, avec un taux

qui lui sera propre, et variera selon le taux
de l'action, quand on arrivera aux actions
de plus de 100 fr, La formule proposée ci-
dessus réduit à deux ces diverses catégo-
ries d'actions, ; l'une composée des actions
assujetties au versement de 25 fr., et
l'autre des actions donnant lieu à un ver-
sement proportionnel excédant cette somme,
et devenant ainsi, avec ses variations de
chiffre, un versement véritablement pro-
portionnel. — V. suprà, n° 1941.

1945. La disposition de la loi de 1893
modificative de la disposition correspon-
dante de la loi de 1867, sur le taux minimum
du versement obligatoire avant la constitu-
tion définitive de la société, ne parle, comme
cette dernière loi, que de la société en com-
mandite. Elle est rendue commune à la
société anonyme par l'effet du renvoi contenu
dans l'art. 24 de la loi de 1867, renvoi qui
comprenait et comprend encore l'article
revisé. —V. infrà, art. 24 de la présente loi.

1946. La disposition nouvelle ne s'occupe
toujours, comme le faisait la loi de 1867,
que des versements concernant les actions
qui doivent être libérées en numéraire. —
V. infrà, nos 1970 et s.

1947. Quant aux versements à opérer sur
des actions représentatives d'apports en
nature, elle a également introduit dans la lé-
gislation antérieure de notables modifica-
tions. — V. infrà, art. 3 de la présenté loi.

1948. Jusqu'à la loi nouvelle, la jurispru-
dence n'a eu à résoudre que des questions
portant sur l'existence ou l'inexistence du
versement du quart alors imposé à tout

- souscripteur d'actions, quel qu'en fût le
taux. — V. suprà, n°s 1853 et s.

1949. Depuis cette loi, les décisions qui,
sous la législation de 1867, ont eu à déterminer
les conditions du versement proportionnel
du quart sont encore applicables aux actions
de 100 fr. et au-dessus qui y sont demeurées
assujetties. — V. ibid.

1950. Elles peuvent aussi être utilement

invoquées en ce qui concerne... soit le ver-
sement de 25 fr. à l'aide duquel les actions
nouvelles du même chiffre doivent être inté-
gralement libérées. — V. ibid.

1951. ... Soit le versement partiel de
25 fr., c'est-à-dire, de plus d'un quart, qui,
par assimilation au versement à faire sur
lés actions de 25 fr., doit être également
opéré sur les actions de plus de 25 fr., et
dé moins de 100 fr. — V. suprà, n°s 1934 ets.

1952. ... Sauf, quant à la nullité tirée du
défaut dé versement avant la constitution
définitive de là société, l'innovation de la loi
du ler août 1893, signalée infrà, nos 1959 et s.

1953. — 4° Epoque à laquelle doit avoir
lieu le versement (C. com. n° 48).— Sous la
loi de. 1867, il était décidé que le versement
du quart exigé, pour la société en comman-
dite par l'art. 1er de cette loi, et pour la so-
ciété anonyme par l'art. 24, devait être
opéré avant la constitution définitive de la
société, et qu'en conséquence, la société
était nulle, lorsqu'il n'avait été réalisé qu'a-

près
sa constitution. — Lyon, 9 févr. 1883,

. P. 83. 2.113. — Paris, 26 juill. 1887, D. P.
88. 2. 145.

1954. ... Au moyen, notamment du prix
de la revente des actions non encore libérées
du quart. — Arrêt préc. 26 juill. 1887.

1955. L'époque de la constitution défini-
tive de la société dans la société en com-
mandite, est celle où est faite la déclara-
tion notariée prescrite par l'art. 1er de la loi
de 1867. — V. infrà, nos 2024 et s.

1956. ... Et, dans la société anonyme,
celle de l'acceptation de leur mandat par les

premiers administrateurs et les premiers
commissaires de surveillance. — V. infrà,
art. 25 de la présente loi.

1957. Jugé, en conséquence, que le ver-
sement à opérer sur les actions d'une société
anonyme peut être effectué valablement
jusqu'à ce que les premiers administrateurs
aient accepté leur mandat, et non pas seule-
ment jusqu'à l'époqueoù a été faite la déclara-
tion notariée visée dans l'art. Ier de la loi
de 1867, et constatant ce versement : il y
a seulement lieu, en ce cas, de compléter par
renonciation d'un versement postérieur la
déclaration d'abord faite qui ne devient
définitive et non susceptible de revision

qu'après la constitution l'égale de la société.
— Lyon, 11 août 1882, D. P. 83. 2. 121

1958. De même, lorsqu'au jour de la
constitution de la société, toutes les actions
se trouvaient libérées de la portion prescrite
par la loi, le gérant de la société a pu faire
à quelques-uns des actionnaires notoirement
solvables l'avance momentanée de leur pre-
mier versement, alors que cette avance
n'a été dissimulée à aucun des actionnaires,
qu'elle ne pouvait être ignorée, notamment,
de celui qui la relève comme équivalant à un
défaut de versement et qu'elle a été suivie
d'un remboursement presque immédiat: on
ne saurait faire résulter d'une avance faite
dans de telles conditions, et de l'époque où
la somme qui en est l'objet a été rem-
boursée au gérant, l'existence d'un verse-
ment tardif, non susceptible de couvrir une
nullité qui n'a jamais été acquise. — Bor-
deaux, 24 mai 1886, D. P. 87. 2. 115.

1959. Depuis la loi du 1er août 1893, on
n'a plus à se demander si le versement prescrit
pour la validité de la société est ou n'est pas
antérieur à sa constitution définitive. Il suffit
que ce versement ait devancé la demande
en nullité fondée sur le vice de constitution
dont est affecté l'art. 8 de la société. Com-
me lorsqu'il s'agit de l'absence d'une sous-

cription intégrale, la loi nouvelle considère
l'infraction comme couverte, quand l'infrac-
tion a cessé antérieurement à cette demande.
— V. ce qui est dit à propos de la condition
de souscription intégrale, suprà, n° 1889,

1960. Il suit de là que, dans les' espèces
citées suprà, n 08 1957 et 1958, le versement
ou l'avance suivis de remboursement qu'on
soutenait être postérieure à la constitution
définitive de la société, n'eussent pas, sous

l'empire de la loi de 1893, entraîné la nullité
de la société, à supposer même que le grief
fût justifié, 1infraction ayant cessé d'exister
à une époque où cette nullité n'avait pas
encore été demandée. — V. infrà, nouvel
article de la présente loi.

1961. — 5° Versement par chaque action-
naire (C. com. n° 47). — Aux termes de
l'art. 1er de la loi de 1867, reproduit sur ce
point par la disposition correspondante de
la loi du 1er août 1893, le versement préa-
lable à la constitution dé la société est

imposé à chaque actionnaire. Le législateur
a voulu que la société ne se composât que
de personnes ayant, chacune et individuelle-

ment, libéré sa souscription dans la mesure

qu'il a déterminé. La société est donc nulle,
si quelques-uns des souscripteurs n'ont pas
fait sur leur propre souscription le verse-
ment exigé d'eux, alors même que les
versements des autres souscripteurs met-
traient à sa disposition une somme égale ou
même supérieure à la portion du capital so-
cial que la loi a entendu assurer à la société
au début de ses opérations.— Paris 19 mars

1883, D. P. 83. 1. 425-426. — Paris, 26 juill.
1887, D. P. 88. 2. 145. — Paris, 28 juin
1888, D. P. 90. 2. 325.

1962. Tout virement d'un actionnaire à
un autre, dans le versement dont il s'agit,
est, en conséquence, interdit. — Arrêt préc.
28 juill. 1887, et les observations de M. Sar-
rut sous cet arrêt.

1963. — 6° Versement inférieur au taux
minimum (C. com.. n° 47). — Le versement

exigé par la loi pour la constitution' régu-
lière de la société ne peut être considéré
comme réellement effectué lorsqu'une partie
en a été prélevée directement par un tiers,
en vertu des statuts, pour rétribution du
placement général des titres, au lieu d'entrer
dans la caisse sociale. — Req. 2 mai 1887,
D. P. 87. 1. 198.

1964. Ainsi, le versement du premier quart
de chaque Souscription né. peut être consi-
déré comme intégralement effectué, selon la

Erescription
de l'art. 1er, lorsqu'une partie de

a somme versée à été prélevée par un cour-
tier, à titre de commission allouée par
la société pour le placement des actions : on

objecterait vainement qu'il n'y a la qu'un
mode d'emploi des deniers représentatifs
de ce premier quart, ta société n'ayant pas
encore d'existence et no pouvant, dès lors,
fonctionner au moment où se place un tel

emploi. — Cr. r. 17 juill. 1885, D. P. 86. 1.
273, et notes 4 et 5.

1965. Et le soin qu'ont pris le gérant ou
le fondateur de la société de rétablir dans la
caisse sociale, à l'aide de deniers fournis
momentanément par un tiers au jour de la
vérification des apports, la somme prélevée
dans ces conditions, pour faire croire aux
actionnaires que le quart du capital a été
réellement versé, ne saurait faire disparaître
le vice originel dont la société est affectée.
— Même arrêt.

1966. ... Comme le ferait, depuis la loi
de 1893, un versement réel, sous la seule
condition qu'il fût antérieur à la demandé
en nullité de la société. — V. suprà, n° 1959
et infrà, nos 2009 et s.

1967. A plus forte raison, la clause des
statuts portant que le premier quart versé
sera attribué pour le tout au fondateur, à
titre de rémunération, doit-elle faire tenir
ce premier quart pour non réellement versé
à la société, et entraine-t-elle la nullité de
cette société. — Paris, 16 juill. 1885, D. P.
86. 2. 205.

1968. Une pareille clause n'a-t-elle pas,
d'ailleurs, le caractère d'un avantage partie
culier, tombant sous l'application de l'art. 4
de la loi de 1867? — V. ibid., note 3-4.

1969. Le souscripteur d'actions ne saurait;
non plus, imputer sur son versement des

dépenses faites par lui dans l'intérêt de la

société, fussent-elles antérieures à la consti-
tution définitive de cette société, alors

qu'elles n'ont été ni évaluées ni approuvées
conformément à l'art. 4 de la loi de 1867.
— Paris, 13 janv. 1882, D. P. 83. 2. 73.

1970. — 7° Modes de versement.— A. Ver-
sèment en espèces (C. com. nos 50 à 51).
La loi de 1867 se borne à exiger le ver-
sement du quart sans en préciser la nature.
— V, Code de commerce, n° 47.

1971. Ons'est accordé cependant à recon-
naître qu'il doit être effectué en numéraire
ou en valeurs équipollentes, c'est-à-dire d'une
réalisation immédiate et certaine. — V. Code
de commerce, nos 50 et s.

1972. La loi de 1893 a comblé celle lacune.
Elle veut que le versement soit fait en

espèces. La nouvelle rédaction fait ainsi

disparaître, quant à la nature du versement,
la difficulté d'interprétation qui pouvait
naître du silence de la loi précédente. —

V. suprà, p. 58.
1973. Elle consacre législativement là

jurisprudence qui s'était formée sous la loi
de 1867. Il ne parait donc pas douteux qu'on
devrait toujours considérer comme un ver-
sement en espèces celui qui serait opéré,
non en espèces métalliques, mais en valeurs
d'une réalisation immédiate et certaine. —

V. suprà, no 1971.
1974. — B. Autres modes de versement

(C. com. nos 52 à 55). — Sur l'ensemble des
décisions qui ont déterminé les conditions
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de validité du versement obligatoire en ma-
tière de sociétés par actions, V. la note qui
accompagne l'arrêt de la cour de Paris, du
18 mars 1887, I). P. 88. 2. 129, et la disserta-
tion de M. Sarrut insérée en note de l'arrêt
de la même cour, du 26 juillet suivant, D. P.
88. 2. 145.

1975. — a. Versement par compensation
(C. coin. n° 52). — L'assimilation d'un ver-
sement par compensation entre la dette du

souscripteur, et une créance qu'il aurait
contre la société, est admise par tous les
arrêts qui vont, être analysés ci-dessous. Le
débat n'a toujours porté que sur les condi-
tions dans lesquelles ce mode de versement
sera réputé accompli. — V. les numéros sui-
vants.

1976. Comme un. versement réel, le ver-
sement fictif résultant d'une compensation
entre la dette du souscripteur et une créance

qu'il aurait contre la société devait, avant la
loi de 1893, être préalable à la constitution
définitive de cette société. — V. suprà,
n°s 1853 et s

1977. Il fallait donc que la créance du

souscripteur fût susceptible d'entrer en

compensation avec sa dette antérieurement
à l'époque où la société a été déclarée défi-
nitivement constituée, conformément..., s'il
s'agit d'une société en commandite, à ce qui
a été dit suprà, n° 1955.

1978. .. Et s'il s'agit d'une société ano-

nyme, à ce qui a été dit suprà, n° 1956.—
V. infrà, art. 25 de la présente loi.

1979. Il fallait, en outre, qu'au moment où
le versement réel qu'elle remplace devait
avoir lieu, la compensation se fut opérée de

plein droit dans les conditions déterminées
en matière de compensation légale par l'art.
1202 c. civ., et que, notamment, la créance
du souscripteur contre la société fût exigi-
ble aussi bien que sa dette: c'est alors
seulement que le souscripteur peut être

dispensé de verser, comme actionnaire, des

espèces qu'il aurait à reprendre immédiate-
ment comme créancier. Une société débitrice
à terme ne pourrait l'affranchir, par voie
de compensation conventionnelle, d'un ver-
sement prescrit dans l'intérêt des action-
naires et des tiers. — V. infrà, art. 7 de
la présente loi.

1980. La jurisprudence s'est uniformément
établie en ce sens, sous l'empire de la loi de
1867. — Décidé, en effet, par application de
cette loi, que si le versement du quart qui
doit précéder la constitution définitive de
la société peut s'opérer par compensation
entre la dette du souscripteur et les sommes
dont il serait créancier, au moins est-il né-
cessaire que les conditions requises en ma-
tière de compensation légale, aient coexisté
dès l'époque où le versement eut dû être
effectué, c'est-à-dire avant la constitution
définitive de la société. — Paris, 28 mai
1869, D. P. 69. 2. 145, et, sur pourvoi, Req.
27 janv. 1873, D. P. 73. 1. 331.— Bordeaux,
9 mars 1874;(motifs), D.P. 77. 1. 49.—Paris,
28 mai 1884, D. P. 86. 2. 177.

1981. Jugé spécialement que le verse-
ment du quart prescrit par la loi de 1867
ne saurait être considéré comme opéré par
compensation avec une créance qui n'est de-
venue exigible, et, à plus forte raison, qui
n'a pris naissance au profit du souscripteur,
que par l'effet d'une vente de terrain faite,
même conformément aux prévisions de
l'acte de société et sans terme, le lendemain
seulement de la constitution de la société.
— Arrêts préc. 28 mai 1869 et 27 janv. 1873.

1982. ... Ou par l'effet d'une vente, éga-
lement postérieure à l'époque où la société a
été définitivement constituée, de marchan-
dises non comprises dans les apports en na-
ture. — Arrêt préc. 28 mai 1884.

1983. Et la créance née d'une vente que
le souscripteur aurait faite à la société no

peut servir d'élément à une compensation

légale, quoiqu'elle ait été conclue dans un
acte passé le jour même où la société a été
déclarée définitivement constituée, et devant
le même notaire, s'il est établi qu'elle est

postérieure à cette constitution. — Arrêt
préc. 9 mars 1874.

1984. Dans une consultation produite de-
vant la cour qui a rendu cet arrêt, M. Demo-
lombe a soutenu la validité du versement
que constatait la déclaration de constitution
de la société. Il y avait, suivant lui, simulta-
néité dans le triple fait de la vente, du ver-
sement par compensation et de la constitu-
tion de la société'; or, c'est précisément à cette

hypothèse que se réfère la jurisprudence
qui admet la possibilité d'une compensation
légale entre la créance et la dette du sous-
cripteur, une société ne pouvant être débi-
trice tant qu'elle n'existe pas. — V. D. P.
77. 1. 49, note

1985. L'observation, fût-elle exacte,
n'était pas applicable à l'espèce, où la déci-
sion intervenue constatait que la créance
du souscripteur avait pris naissance à une
date postérieure à la constitution de la so-
ciété, et non pas simultanément avec elle. —
V. suprà, n° 1983.

1986. Et la date, fût-elle celle de la cons-
titution définitive de la société, il suffirait,
pour qu'on la réputàt postérieure à cette
constitution, qu'elle s'en trouvât séparée par
un instant de raison, d'où on ne saurait, a
priori, en faire sortir l'antériorité, comme le
fait M. Demolombe dans la consultation citée
suprà, n° 1984.

1987. Quant à l'objection tirée de ce que
la compensation légale admise par la juris-
prudence entre la dette de la société et sa
créance contre le souscripteur, deviendrait
impossible, si on la subordonnait à la condi-
tion que cette dette existât déjà lors de la
souscription, une société encore constituée
ne pouvant être débitrice, il n'y a pas lieu
de s'y arrêter. Il arrivera fréquemment, en
effet, que la société, aura des dettes, même
antérieurement à sa constitution. C'est ce
qu'impliquent les arrêts cités suprà, n° 1980,
arrêts qui supposent manifestement la possi-
bilité d'une compensation dont ils se bornent
à rechercher les conditions. Une seule ques-
tion s'est alors élevée : celle de savoir si
la vente qui émane d'un souscripteur ne
servira pas le plus souvent à déguiser un
apport en nature dont le défaut de vérifica-
tion serait alors une cause distincte de
nullite de la société. — V. infrà, art. 4 de
la présente loi.

1988. D'ailleurs, la coexistence d'une
créance et d'une dette du souscripteur avant
l'époque où doit avoir lieu le versement, se
concevra sans difficulté, lorsqu'il s'agira de
souscription portant sur des actions nou-
velles émises par une société après augmen-
tation de son capital social, actions sou-
mises également au versement préalable
prescrit par la loi de 1867. — V. infrà,
n° 2037. .

1989. Décidé, dans cette hypothèse, que
le versement est opéré valablement au moyen
du prix exigible d'une vente de valeurs que
le souscripteur a faite à la société au cours
de la nouvelle souscription, alors qu'il est
constaté, en fait, que cette vente équivaut à un
véritable versement en numéraire, et qu'il
est établi spécialement que la société avait
revendu avantageusement une partie impor-
tante des valeurs ainsi acquises, que ses es-
pèces en caisse avaient augmenté pendant
la durée des souscriptions d'une somme peu
inférieure au quart de l'augmentation. du
capital social, et qu'au moment de la décla-
ration afférente à cette augmentation de
capital, elle avait en caisse une somme su-
périeure au montant de ce même quart. —

Paris, 18 août 1887, D. P. 88. 2. 129.
1990. Et il n'importe que le souscripteur

fût débiteur de la société pour des causes

autres que sa souscription, si, au lieu d'af
fecter son prix au payement de cette autre

dette, il en a fait l'imputation sur le premier
quart des actions nouvelles par lui souscrites,
une telle imputation conventionnelle étant
autorisée par l'art. 1253 c. civ. — Même
arrêt.

1991. Dans une autre espèce, la compen-
sation entre les versements obligatoires sur
les actions nouvelles et la créance du sous-

cripteur n'a été repoussée que parce que
cette créance résultait d'une opération de

compte qui ne renfermerait pas, à l'époque
où le versement devait être effectué, les élé-
ments d'une compensation légale. — Paris,
19 mars 1883, D. P. 83. 1. 425. — V. suprà,
n° 1969.

1992. Sur le point de savoir si là dette
du souscripteur peut se compenser avec la
créance d'un tiers contre la société, V. infrà,
n°s 2007 et s.

1993. Les conditions dans lesquelles la

compensation pourra être utilement invoquée
comme mode d'exécution des versements à

faire, en dehors de tout appel de fonds, sont
de beaucoup simplifiées depuis la loi du 1er
août 1893. L'art. 8 de cette loi déclare, en

effet, couverte la nullité résultant d'un dé-
faut de versement réel antérieur à la cons-
titution de la société, si ce versement a eu
lieu avant la demande en nullité; il en sera
de même pour l'hypothèse d'un versement

par compensation. — V. ce qui est dit à

propos d'un versement réel, suprà, n° 1959.
1994. — b. Versement en compte ou en

valeurs de crédit (C. com. n°s 53 et 54). —

Le versement exigé pour la validité de la
constitution de la société ne saurait résulter
de la seule inscription sur les livres de la
société au débit du souscripteur de la
somme qui doit en être l'objet, le crédit fait
au souscripteur, quelle que soit la con-
fiance qu'il mérite, ne pouvant équivaloir
à une réalisation du versement en numé-
raire ou valeurs équipollentes prescrit à
peine de nullité de la société. — Paris,
19 mars 1883, D. P. 83. 1. 425. — Riom,
15 nov. 1886, D. P. 87. 2. 246.

1995. Sur le cas où ces valeurs seraient
réalisées conformément à la loi du ler août
1893, V. suprà, n° 1959.

1996. Il n'y a pas, non plus, versement
conforme aux prescriptions de l'art, 1er de la
loi de 1867...lorsque le versement à opérer
sur des actions émises par une société quia
augmenté son capital social est censé avoir
été fait au moyen d'un prêt que la société
aurait consenti au souscripteur, encore que
cette société fût en mesure de le réaliser à
l'aide de ses ressources et disponibilités sur
le capital ancien, et alors surtout que le sous-

cripteur n'était pas solvable au moment où
se place ce prétendu versement. — Arrêt
préc. 15 nov. 1886.

1997. ... On lorsque la société a, en réa-
lité, dissimulé, sous l'apparence d'une sous-
cription dont elle aurait fait l'avance à son
prétendu emprunteur, une souscription
qu'elle a faite elle même de ses propres
actions qu'elle a conservées pour sûreté de
remboursement de cette avance. — Même
arrêt.

1998. A plus forte raison en est-il de
même du versement consistant, dans une
ouverture de crédit ou un prêt consenti à un
syndicat de souscripteurs à une émission
nouvelle par une société qui se trouvait
dans l'impossibilité de disposer, sur son

capital ancien, de la somme représentative
du quart de l'augmentation de capital for-
mant la cause de cette émission. — Paris,
26 juill. 1887, D. P. 88. 2. 145.

1999. Et il est indifférent que la société
ait reçu des valeurs en garantie, lorsque ces
valeurs ne sont autres que ses propres
actions, la négociation de telles valeurs,
outre que le chiffre en est aléatoire, ne
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pouvant rien ajouter au capital social qu'elles
sont destinées à former. — Même arrêt.

2000. ... Surtout, quand un grand nom-
bre des actions ainsi données en nantisse-
ment sont comprises dans l'émission nou-
velle dont le produit ne saurait servir de

gage aux versements à opérer sur d'autres
actions de la même émission. — Même
arrêt.

2001. Il est, au. surplus, hors de doute,
que des actions ne sauraient être réputées
libérées du premier quart, lorsque leur libé-
ration ne résulte que d'une passation d'é-
critures purement fictives et ne pouvant
aboutir à un payement effectif. — Lyon,
9 févr. 1883, D. P. 83. 2. 113. — Paris,
28 juill. 1887, D. P. 88. 2. 137.

2002. ... Comme au cas où la société a
consenti à l'un des souscripteurs un simu-
lacre d'ouverture de crédit à la suite d'un

dépôt de titres et de valeurs douteuses et ne
lui a fait que nominalement l'avance des
fonds nécessaires pour Libérer ses actions.
— Arrêt préc. 28 juill. 1887.

2003. Le versement préalable prescrit
pour la validité d'une société en commandite

par actions devant être effectué en espèces,
ou tout au moins en valeurs d'une réalisa-
tion immédiate et certaine, ne résulte pas,
notamment, de la remise dans la caisse so-
ciale du titre de créance d'une somme d'ar-

gent
déposée comme cautionnement à la

Caisse des dépôts et consignations pour ser-
vir de garantie à l'exécution d'un marché fait
avec l'Etat, lorsque ce cautionnement est de-

meuré, pendant toute la durée de la société,

grevé
du privilège de l'Etat pour l'exécution

dudit marché, et d'une cession consentie à
des créanciers personnels du souscripteur
des actions. — Paris, 5 déc. 1881, D. P. 85.
1. 355.

2004. On ne peut davantage considérer
comme valeurs d'une réalisation immédiate
et certaine, susceptibles d'être données en

payement du quart à verser par chaque
souscripteur sur le montant de sa souscrip-
tion des actions d'une autre société qui n'ont
ni cote officielle à la Bourse, ni cours en

banque. — Paris, 26 juill. 1887, D. P. 88.
2. 145.

2005. Mais il n'est pas besoin que le ver-
sement en numéraire auquel est subordonnée
la validité de la société soit fait directe-
ment dans la caisse sociale : il suffit qu'il
soit fait dans la caisse d'un banquier de la
société dont le crédit permette de considérer
les sommes ainsi versées comme étant à la

disposition immédiate de la société. — Paris,
19 mars 1883 (motifs), D. P. 83. 1. 425. —

Bruxelles, 13 août 1883, D. P. 84. 2. 125. —

Paris, 28 juill. 1887, D. P. 88. 2. 137. —

Paris, 22 avr. 1891, D. P. 93. 2. 65.
2006. Le versement a pareillement le

caractère d'un versement effectif de la part
du banquier qui, dépositaire des fonds de la

société, s'est débité de la somme à verser
sur des actions par lui souscrites à la suite
d'une augmentation du capital social, en les
inscrivant au compte-courant de la société,
et en la tenant à la disposition de cette société
à laquelle il l'a ensuite remise au fur et à
mesure de ses besoins. — Civ. r. 20 janv.
1885, D. P. 85. 1. 453. — Paris, 28 juill. 1887,
D. P. 88. 2.- 129. — Arrêt préc. 22 avr.
1891.

2007. El l'insolvabilité du banquier sur-
venue postérieurement à la constitution de
la société, mais avant qu'il lui ait entièrement
remis les sommes dont il avait crédité son

compte pour libérer du premier quart les
actions par lui souscrites, ne saurait avoir

pour effet de vicier la constitution de la so-
ciété pour défaut de versement de ce quart,
alors qu'il est établi qu'au moment où la
société s'est constituée à nouveau après l'aug-
mentation de son capital, le banquier avait
en caisse une somme suffisante pour remplir

ses obligations envers elle. — Arrêt. préc.
28 juill. 1887.

2008. En ce qui concerne les versements
faits au banquier du souscripteur, V. infrà,
nos 2012 et ».

2009. — c. Versement par un tiers. —

Le versement que chaque actionnaire doit
faire sur le montant des actions par lui
souscrites pour que la société soit régulière-
ment constituée, peut être opéré à son acquit
par un tiers. La validité de ce versement

par intermédiaire, n'est pas contestable lors-

qu'il a été fait avant la constitution de la
société soit en numéraire, soit en valeurs

équipollentes, c'est-à-dire d'une réalisation
immédiate et certaine. — V. suprà, nos 1971
et s.

2010. Décidé, à cet égard, qu'on doit
considérer comme ayant le caractère d'un
versement régulier, le fait, par un banquier,
d'avoir crédité sur ses livres, vis-à-vis de
la société, ceux d'entre eux dont il a reçu
les fonds ou auxquels il les a avancés,
lorsque ce virement a été suivi, de la part
du même banquier, d'un versement effectif
aux mains de la société, en numéraire ou
en titres d'une réalisation certaine et immé-
diate. — Lyon, 11 août 1882, D. P. 83. 2.
121.

2011. Et il n'importe, au point de vue
de la nécessité d'un versement antérieur à
la constitution définitive de la société, que
plusieurs des souscripteurs n'aient été indi-
viduellement crédités vis-à-vis d'elle du mon-
tant du premier quart de leur souscription
qu'après la réunion de l'assemblée générale
qui a constitué la société, s'ils ont anté-
rieurement effectué ce versement entre les
mains du banquier chargé de recueillir les

souscriptions et les versements, et si celui-ci
a déclaré devant l'assemblée avoir reçu le
montant du quart de chacune des actions
souscrites par son intermédiaire. — Même
arrêt.

2012. Sur les effets, depuis la loi du
1er août 1893, d'un versement qui serait

postérieur à la constitution de la société, V.

suprà, n° 1959.
2013. De même, le banquier qui, en

compte courant avec une société par actions,
a, lors de l'augmentation par cette société,
de son capital social, accepté d'un nouveau

souscripteur le mandat d'opérer le verse-
ment du premier quart des actions souscrites

par celui-ci, opère valablement ce versement
en se débitant sur ses livres de la somme

représentative du quart qu'il a été chargé de
verser pour son mandant, et en créditant la
société de la même somme avec déclaration

qu'il la tient à sa disposition. — Paris,
28 juill. 1887, D. P. 88. 2. 137.

2014. Décidé également en Belgique où
l'art. 29 de la loi du 18 mai 1873 exige, pour
la validité de la constitution d'une société

anonyme, le versement préalable d'un

vingtième au moins du capital social consis-
tant en numéraire, que ce versement est

réputé effectué par cela seul qu'au jour où
la société a été constituée, un banquier amis
réellement à sa disposition, pour le compte
de tous les fondateurs, l'ensemble des som-
mes dont le versement en numéraire est

requis et dont il possède les espèces, et que,
d'ailleurs, les fondateurs conservent leur
caractère de souscripteurs sérieux. — C. de

Bruxelles, 13 août 1883, D. P. 84. 2. 125.
2015. Le fondateur de la société peut

être également chargé par le souscripteur
d'opérer, pour le compte de celui-ci, le verse-
ment obligatoire, à l'aide, notamment, de som-
mes dont il est débiteur envers lui, mais
sous la condition que ces sommes existent
dans sa caisse en espèces ou valeurs facile-
ment et immédiatement réalisables. — Paris,
28 mai 1884, D. P. 86. 2. 177.

2016. Il est manifeste, en effet, sur ce der-
nier point, que le tiers chargé du versement

ne pourrait l'effectuer au moyen d'un sim-

ple jeu d'écriture susceptible d'être annulé

par un contre-passement ultérieur. — Poi-
tiers, 26 juill. 1886, D. P. 89. 1. 245.

2017. Jugé également qu'il ne suffirait

pas, pour faire valider les versements,» d'al-

léguer qu'ils ont été opérés par le fonda-
teur et portés par lui au débit des souscrip-
teurs, s'il n'est pas justifié que les fonds en
ont été mis à la disposition de la société. —

Paris, 14 avr. 1892, D. P. 92. 2. 347.
2018. De même, la société doit être an-

nulée, pour défaut de versement du quart
du capital social souscrit en numéraire,
lorsque ce versement a été opéré fictive-
ment sous l'apparence d'une ouverture de
crédit consentie à la société par une société
de crédit qui, sans recevoir d'argent des

souscripteurs, leur a ouvert un compte
d'avances sur le dépôt des actions qui leur
étaient attribuées et sous la garantie maté-
rielle et morale de l'un des fondateurs, alors

qu'il résulte des circonstances que les sous-

cripteurs ne devaient, en aucun cas, être
tenus à un versement effectif et qu'il est
établi que la société n'a jamais eu à sa dis-

position la totalité des sommes portées au
crédit de son compte. — Req. 9 juin 1891,
D. P. 92. 1. 361.

2019. Le tiers chargé du versement obli-

gatoire pour le compte d'un souscripteur, et
en l'acquit, par exemple, de sa dette envers

celui-ci, pourrait-il l'effectuer par compensa-
tion avec une créance qu'il aurait lui-même
contre la société, aussi bien que s'il s'agis-
sait d'une créance du souscripteur lui-même?
— Sur les conditions de la compensation
dans ce dernier cas, V. suprà, nos 1975 et s.

2020. M. Demolombe, dans la consulta-
tion déjà citée suprà, n° 1984, s'est prononcé
en faveur de la compensation de la dette
du souscripteur, bien que la créance à com-

penser reposât non sur sa tête mais sur celle
du tiers qui entendait le libérer, il paraît
surtout avoir été impressionné par la con-
sidération suivante : quand c'est le souscrip-
teur qui est créancier de la société, la com-

pensation prévient entre eux un versement

réciproque de fonds. Quand il s'agit d'un
tiers à la fois créancier de la société et dé-
biteur du souscripteur, le mouvement de
fonds à éviter se produirait à l'égard d'une
somme passant du souscripteur à la société,
de la société au tiers dont elle est débi-
trice, et du tiers au souscripteur à qui elle
reviendra définitivement. Il est rationnel

qu'on puisse échapper à ce triple mouve-
ment de fonds en autorisant les trois débi-
teurs à se libérer en quittances. — C'était

perdre de vue qu'aux termes de l'art. 1289
c. civ. la compensation ne peut s'opérer
qu'entre créanciers et débiteurs respectifs.
— V. Supplément au Code civil annoté,
nos 8235 et s.

2021. L'expédient proposé par M. Demo-
lombe a, en conséquence, été rejeté par
l'arrêt cité suprà, n° 2018, où il est décidé

qu'au cas d'achat, par une société anonyme
à constituer, d'une usine que l'association

projetée se proposait d'exploiter, la créance
du vendeur ne peut entrer en compensation
avec la dette d'un souscripteur d'actions dans
la même société, le tiers vendeur se fût-il

chargé d'éteindre cette dette pour se libérer
lui-même de ce qu'il doit au souscripteur.
— Bordeaux, 9 mars 1874, D. P. 77. 1. 49.

2022. — 8° Pouvoir d'appréciation du fait
du versement en espèces. — Les juges du
fond apprécient souverainement si, en fait,
le versement d'une partie du quart du capi-
tal, qui devait être effectué en numéraire, a
été ou n'a pas été opéré. — Req. 13 nov.
1876, D. P. 78. 1. 6-7.

2023. — 9° Versement du complément de
l'action. — V. infrà, art. 3 de la présente
loi.

2024. — IV. DÉCLARATIONNOTARIÉEDE L'AC-

SUPPL. AU C. COMM. 9
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COUPLISSEMETTDES CONDITIONS DE SOUSCRIPTION
INTÉGRALE DES ACTIONSET DU VERSEMENTPRES-
CRIT PAR L'ART. ler (C. com. nos 58 à 61). —
1° Qui doit faire la déclaration. — a.
Société en commandite : le gérant (C. com.
n° 68).

2025. — b. Société anonyme : le fonda-
teur de la société. — V. infrà, art. 24, § 2,
de la présente loi.

2026. — 2° Pièces à annexer à la déclara-
tion : liste des souscripteurs ; état des ver-
sements ; expéditions ou double de l'acte de
sociélé (C. com. n° 60). — V. infrà, n° 2032.

2027. — 3° Vérification de la déclara-
tion: distinction entre la société en comman-
dite et la société anonyme.

— V. infrà,
art. 6 et 24, § 2, de la présente loi.

2028. — 4° Cas où la déclaration et
le dépôt de ses annexes cessent d'être obliga-
toires. — La déclaration portant uniquement
sur le fait de la souscription intégrale du

capital social et sur les versements effectués

par chaque souscripteur, implique l'existence

d'apport en numéraire par voie de souscrip-
tion publique : elle n'est donc pas exigée
lorsque les fondateurs de la société se sont
bornés à mettre en commun leur matériel
et leurs immeubles et à s'en partager

la
valeur représentative par voie d' attribution

d'actions, sans faire appel aux capitaux étran-

gers. — Civ. r. 26 avr. 1880 (2 arrêts), D. P.
80. 1. 268. — C. de la Réunion, 16 juin
1876, D. P. 78. 2. 201.

2029. ... Il n'y a pas lieu davantage au

dépôt, chez un notaire, d'un des doubles de
l'acte de société et de la liste des souscrip-
teurs. — Mêmes arrêts.

2030. Lorsque le fonds social est composé
à la fois d'apports en nature et d'un capital
en argent appelé par voie de souscription,
les formalités de déclaration et de dépôt
prescrites par l'art. 1er de la loi de 1867 ne
demeurent applicables qu'à la partie de
ce fonds social qui consiste en numéraire.
— D. P. 78. 2. 201, note.

2031. ... Sauf la vérification des apports
en nature alors imposée par l'art. 4 de la
même loi. — V. infrà, cet article.

2032. — y. DISPOSITION DE L'ART. 1er DE
LA LOI DE 1867 SPÉCIALE A LA FORME DE L'ACTE

DE SOCIÉTÉ DANS LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS :
RÉDACTIONEN DOUBLE ORIGINAL QUEL QUE SOIT
LE NOMBREDES ASSOCIÉS; CONTROVERSEQUANTA
LA SOCIÉTÉEN COMMANDITESIMPLE (C. com. n°

61). — Sur la nécessité, à l'égard des sociétés
commerciales, de l'existence d'un acte écrit,
V. suprà, nos 1190 et s.

2033. — VI. CONDITIONS DE VALIDITÉ DE
TOUTE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS AUTRES QUE LES

CONDITIONS PRÉVUES DANS L'ART. 1er (C. Com.

nos 62 à 67). — 1° Conditions se rappor-
tant à la négociabilité de l'action. — V.
infrà, art. 2 de la présente loi.

2034. — 2° Conditions se rapportant au
caractère nominatif de l'action. — V. infrà,
art. 3 de la présente loi.

2035. — 3° Conditions relatives aux

apports en nature et aux avantages particu-
liers consentis à certains associés. — V. infrà,
art. 4 de la présente loi.

2036. — 4° Conditions concernant la pu-
blicité de l'acte constitutif de la sociélé. —

V. infrà, art. 56 à 60 de la présente loi.
2037. — VII. CAS D'AUGMENTATIONDU CAPITAL

SOCIAL. — 1° Système qui déclare inappli-
cables au cas d'augmentation du capital
social les prescriptions de l'art, 1er de la loi
de 1867. — V. les auteurs et les arrêts belges
cités dans la dissertation de M. Levillain.
D. P. 90. 2. 266, note 1.

2038. — 2° Système qui n'en prescrit
l'observation que lorsque l'augmentation
n'est pas autorisée par les statuts. — V. ibid.,
et les citations faites à la note sur l'arrêt de
la chambre des requêtes du 5 nov. 1879,
cité au numéro suivant.

2039. — 3° Système qui étend ces pres-

criptions à toute augmentation de capital
social. — C'est celui qui a prévalu. Jugé,
conformément à la doctrine de la ma-

jorité des auteurs, que les prescriptions
de l'art. 1er de la loi de 1867, relatives
à la constitution des sociétés par actions,
et spécialement à la souscription intégrale
du capital originaire, et au versement

qui y est exigé, intéressent l'ordre public
et s'appliquent aux augmentations du même

capital autorisées par l'assemblée générale
des actionnaires. — Req. 5 nov. 1879,
D. P. 80. 1. 126. — Cr. r. 17 juill. 1885,
D. P. 86. 1. 273. — Lyon, 12 mars 1885

(sol. impl.),D. P. 86.2. 137. — Riom, 15 déc.
1886, D. P. 87. 2. 246. — Paris, 18 mars 1887

(sol. impl.), D. P, 88. 2. 29. — Paris, 23 mai
1887 (sol. impl.), D. P. 88. 2. 73. — Paris,
28 juill. 1887, D. P. 88. 2. 137. — Paris,
9 févr. 1888 (sol. impl.), D. P. 90. 2. 265.
— Req. 19 nov. 1892, D. P. 92. 1. 593. — V.
aussi Code de commerce, p. 107, n° 19.

2040. Sur la question de savoir si la vali-
dité d'une augmentation du capital social non

prévue dans les statuts sociaux n'est pas, en
outre, subordonnée à l'adhésion de tous les
associés, question qui ne parait pas s'être
élevée dans les espèces où sont intervenus
les arrêts ci-dessus, V. suprà, nos 835 et s.

2041. Dans le cas où la nullité d'une pre-
mière augmentation du capital d'une société

par actions a été prononcée pour insuffi-
sance des versements, cette nullité entraine
celle de toutes les augmentations postérieu-
res de capital. — Paris, 26 juill. 1887, D. P.
88. 2. 145.

2042. Mais les prescriptions de la loi du
24 juill. 1867 relatives à la constitution du

capital d'une société par actions ne s'appli-
quent pas à l'augmentation du capital social
votée depuis cette loi par l'assemblée géné-
rale d'une société fondée antérieurement à sa

promulgation, alors surtout que cette aug-
mentation a été prévue par les statuts primi-
tifs et qu'il est établi que la société n'a point
voulu se transformer et a entendu rester à
l'avenir telle qu'elle était depuis son origine;
— En conséquence, la société dont il s'agit
n'est pas tenue d'observer, pour une émis-
sion d'actions destinée à augmenter son ca-

pital social, les formalités édictées par les
art. 1 et 4 de la loi du 24 juill. 1867. L'émis-
sion de ces actions demeure régie par les
art. 29 et s. c. com. ainsi que par les statuts
sociaux. — Req. 9 janv. 1878, D. P. 79.
1. 10.

2043. Sur l'application du même principe
de non-rétroactivité au régime que la loi de
1867 a établi pour la validité de la constitu-
tion des sociétés par actions, V. suprà, nos
1775 et s.

2044. — VIII. SOCIÉTÉ NOUVELLE CRÉÉEPAR
VOIE DE TRANSFORMATIOND'UNE SOCIÉTÉPRÉEXIS-
TANTE. — Il est hors de doute que la créa-
tion d'une telle société est soumise aux pres-
criptions de la loi de 1867. Toute la ques-
tion est de savoir s'il y a simple continua-
tion de la société originaire avec ses condi-
tions de validité ou ses causes de nullité, ou
s'il y a société nouvelle. — Décidé à cet

égard que la transformation d'une société
en commandite par actions en société ano-

nyme ne donne pas naissance à une so-
ciété nouvelle, lorsqu'elle a été prévue et

permise par les statuts : la société anonyme
n'est alors, sous une autre forme, que la
continuation de celle qui existait aupara-
vant sous un autre nom ; — Par suite, cette
société anonyme n'est pas soumise, pour sa

validité, à l'accomplissement de toutes les
conditions exigées pour la création d'une
société de cette nature, et, spécialement,
elle n'est pas obligée de remplir à nou-
veau les formalités relatives à la souscrip-
tion intégrale du capital social, au verse-
ment du quart à effectuer sur les actions
et à la vérification des apports en nature par

l'assemblée générale des actionnaires. —

Paris, 7 avr. 1887, D. P. 89. 2. 41.
2045. Et la même société reste frappéedes nullités dont la société en commandite à

laquelle elle s'est substituée était enta-

chée; elle doit, notamment, être déclarée
nulle, lorsque la société en commandite
qu'elle a remplacée était nulle elle-même
pour défaut de souscription intégrale du

capital social et pour défaut du versement
du quart sur chaque action : cette société
en commandite, ne pouvant être considérée

que comme une association de fait, n'a pu
donner naissance par sa transformation
à une société régulière. — Même arrêt.

2046. Jugé, d'autre part, que la transfor-

mation, en dehors des prévisions des sta-
tuts, d'une société en commandite par actions
en société anonyme, équivaut à la forma-
tion d'une société nouvelle ; — Par suite,
quand le nouveau capital social fixé est d'un
montant égal à l'ancien, la société anonyme
se trouve entachée de nullité, si le capital
de l'ancienne société, qui compose seul l'ap-
port, n'existait plus dans son intégralité.
— Req. 12 mars 1888, D. P. 88.1. 407.

2047. La prorogation du terme d'une so-
ciété, accompagnée d'une augmentation du
capital social, en vertu d'une clause des sta-
tuts qui accorde à l'assemblée générale le
pouvoir « de les modifier et d'y ajouter »,
n'implique pas la création d'une société nou-
velle soumise aux conditions constitutives
des sociétés par actions, encore que le fonds
de réserve ait été distribué aux actionnaires
antérieurs à cette augmentation de capital.
— Angers, 5 juill. 1876, D. P. 77. 2. 30.

2048. En tous cas, lorsque l'assemblée
générale des actionnaires dune société en
commandite a manifesté la volonté de cons-
tituer à nouveau cette société pour un cer-
tain temps, et que les gérants ont déclaré
que le capital social était entièrement spus-
crit, réalisé et versé, il appartient aux juges
du fond, interprétant souverainement ces
déclarations, de décider qu'un nouveau ca-
pital ne devait pas être versé, mais que les

souscriptions antérieures s'appliqueraient à
la société prorogée. — Req. 3 août 1881,
(4 arrêts), D. P. 82. 1. 395.

2049. Sur la question d'existence ou
d'inexistence d'une société nouvelle dans ses
rapports avec les pouvoirs de l'assemblée
générale, V. suprà, nos 852 et s.

2050. — IX. SANCTIONS CIVILES DES CONDI-

TIONS CONSTITUTIVES DE LA SOCIÉTÉ EN COMMAN-

DITE PAR ACTIONS ET DE LA SOCIÉTÉ ANONYME.—

V. infrà, art. 7, 8, 41 et 42 de la présente
loi.

2051. — X. SANCTIONS PÉNALESDES MÊMES
CONDITIONS.— V. art. 13, § 1er, art. 14, 16 et
45, § 1er de la présente loi.

§ 2. — Conditions constitutives spéciales à la
société en commandite par actions (art. 5,
7 et 8 de la présente loi).

2052. — 1. INSTITUTION OBLIGATOIRE D'UN
CONSEIL DE SURVEILLANCE. — V. infrà, art. 5
de la présente loi.

2053. — II SANCTION CIVILE ET PÉNALE DE
CETTE CONDITION.— V. infrà, art. 8 et 13, § 3
de la présente loi.

§3. — Conditions constitutives spéciales à la
société anonyme (art. 22, 23 et 24, § 2, et 25
de la présente loi).

2054 — I. NOMBRE D'ASSOCIÉS.— V. infrà,
art. 23 de la présente loi.

2055. — II. NOMINATIOND'ADMINISTRATEURS.
— V. infrà, art. 22, 25 et 30 de la présente
loi.

2056. — 1° Caractères légaux de leur
mandat. — V. infrà, art. 22 de la présente
loi.
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2057. — 2° Conditions se rapportant au

mode de nomination des premiers adminis-
trateurs. — V. infrà, art. 25 de la présente
loi.

2058. — III. COMMISSAIRES DE SURVEIL-
LANCE. — 1° Commissaires de surveillance en

général.— V. infrà, art. 32 de la présente loi.
2059. — 2° Conditions se rapportant au

mode de nomination des premiers commissai-

res. — V. infrà, art. 25 et 30 de la présente
loi.

2060. — IV. VÉRIFICATION, PAR LA PREMIÈRE
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET NON PAR LES COMMISSAI-

RES DE SURVEILLANCE. DE L'ACCOMPLISSEMENT DES
CONDITIONS CONSTITUTIVES DE LA SOCIÉTÉ ANO-
NYME. — V. infrà, art. 24, § 2, de la présente
loi. — Quant à la société en commandite,
V. infrà, art. 6 de la présente loi.

2061. — V. SANCTIONS CIVILES DE CES CON-

DITIONS SPÉCIALES, A L'EXCLUSION DE TOUTE SANC-
TION PÉNALE. — V. infrà, art. 41, 42 et 45,
§ 1er, de la présente loi.

§ 4. — Conditions constitutives spéciales à la
société à capital variable (art. 48 à 51 de
la présente loi).

2062. — I. CARACTÈRE CIVIL OU COMMERCIAL
DE LA SOCIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE. — V. infrà,
art. 632.

2063. — II. VARIABILITÉ D'AUGMENTATION OU
DE DIMINUTION PAR VOIE DU CAPITAL SOCIAL. —

V. infrà, art. 48 et 51 de la présente loi.
2064. — III. MAXIMUM DE CHAQUE AUGMEN-

TATION DU CAPITAL SOCIAL ET DE SA DIMINUTION.
— V. infrà, art. 49 et 51.

2065. — IV. TAUX MINIMUM DE L'ACTION.—

V. infrà, art. 50 de la présente loi.

2066. — V. CARACTÈRE NOMINATIF DE L'AC-
TION JUSQU'À SON ENTIÈRE LIBÉRATION. —

V. ibid.

2067. — VI. MODE DE NÉGOCIATION DE L'AC-

TION. — V. infrà, art. 50 de la présente loi.

2068. — VII. SANCTION DE CES CONDITIONS :

COMME DANS LES AUTRES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS.
— V. suprà, nos 2051 et 2052.

§ 5. — Conditions constitutives spéciales aux

tontines, sociétés d'assurances sur la vie et

autres sociétés d'assurances (art. 66 de la

présente loi).

2069. — I. TONTINES ET SOCIÉTÉS D'ASSU-
RANCES SUR LA VIE. — 1° Caractère civil des
tontines et des sociétés d'assurances sur la
vie. — V. infrà. Code de commerce, art. 632.

2070. — 2° Nécessité de l'autorisation du

gouvernement.
— V. infrà, art. 66, § 1er, de

la présente loi.
2071. — 3° Conditions constitutives sta-

tutaires. — V. ibid.

2072. — 4° Sanctions civiles de ces con-
ditions : comme pour la sociélé anonyme. —

V. infrà, art. 41 et 42 de la présente loi.

2073. — 5° Absence de sanctions pénales
à raison du caractère civil de la société. —

V. suprà, n° 2069.

2074. — II. AUTRES SOCIÉTÉS ANONYMES
D'ASSURANCES. — 1° Règlement d'administra-
tion publique substitué à l'autorisation du

gouvernement. — V. infrà, art. 66, § 2, de la

présente loi et règlement du 22 janv. 1868,
sous le même article, note.

2075. — 2° Conditions constitutives des

sociétés anonymes d'assurances à primes. —

a. Caractère commercial de ces sociétés.
— V. infrà, Code de commerce, art. 632.

2076. — b. Nécessité d'un capital de ga-
rantie. — V. infrà, règlement de 1868, art. 2;
sous l'art. 66 de la présente

loi.

2077. — c. Conditions de la mise au por-
teur des actions nominatives des sociétés d'as-

surances à primes.
— V. même règlement

art. 3.
2078. — d. Application à ces sociétés, sur

les autres points, des conditions constituti-

ves de toute société anonyme avec les mêmes

sanctions civiles et pénales.
— V. même

règlement, art. 1er.
2079. — 3° Conditions constitutives des

sociétés anonymes d'assurances mutuelles. —

a. Caractère civil de ces sociétés. — V. infrà,
Code de commerce, art. 632.

2080. — b. Inapplicabilité de la loi de

1867 à leurs conditions constitutives. — V.

infrà, règlement de 1868, art. 8 à 12, 38 à

42, sous l'art. 66 de la présente loi.

2081. — c. Conditions que doivent ren-

fermer les projets de statuts. — V. même

règlement, art. 9 et 10.
2082. — d. Déclaration notariée de ces

conditions. — V. même règlement, art. 11.

2083. — e. Vérification de la sincérité de

cette déclaration par la première assemblée

générale. — V. même règlement, art. 12 et 19

2084. — f. Nomination d'administrateurs.
— V. même règlement, art. 12, 14 et 19.

2085. — g. Institution de commissaires de

surveillance. — V. même règlement, art. 12
et 19.

2086. — h. Publicité de l'acte de société.
— V. même règlement, art. 38 à 42.

2087. — i. Sanctions civiles des conditions
ci- dessus : comme dans toute sociélé anonyme
— V. infrà, art 41 et 42 de la présente loi.

2088. —
j. Absence de sanctions pénales, à

raison du caractère civil de la société : comme

pour les tontines et sociétés d'assurances sur
la vie. — V. suprà, n° 2073.

Loi du 21 juill. 1867 (Suite).

Art. 2. Les actions ou coupons d'actions
sont négociables après le versement du

quart.

2089. — I. CARACTÈRES DISTINCTIFS DE LA
NÉGOCIATION ET DE LA CESSION CIVILE DE L'AC-
TION (C. com. nos 2 à 4; 24 à 28).

2090 — II. INAPPLICABILITÉ A LA CESSION
CIVILE DES CONDITIONS DE NÉGOCIAEILITÉ RELA-
TIVES A L'ACTION (C. com. nos 24 à 28).

2091. — III. CONDITIONS DE NÉGOCIABILITÉ DE
L'ACTION. — 1° Législation antérieure à la loi
de 1867. — A. Société en commandite. —

a. Code de commerce : conditions statutaires

(C. com. n° 5).
2092. — b. Loi du 17 juill. 1856: néces-

sité d'une libération des deux cinquièmes
(C. com. nos 6 et 7).

2093. — B. Société anonyme. — a Code
de commerce : conditions statutaires soumises,
en vertu de l'art. 37 c. com., à l'approbation
du Gouvernement. — V. infrà, art. 24 de la

présente loi.
2094. - b. Loi du 15 juill. 1845 concer-

nant les actions de chemins de fer: interdic-
tion aux compagnies d'émettre des actions
ou promesses d'actions négociables avant
leur constitution en société anonyme confor-
mément à l'art. 37 c. com., et usage, quant
aux actions émises après la constitution de
la société, d'en subordonner statutairement
la négociabilité à un versement soit d'une
moitié ou des deux cinquièmes, c'est-à-dire
de cinq ou de quatre dixièmes. — V. infrà,
sous l'art. 24 de la présente loi.

2095. — c. Loi du 26 mai 1863, sur les

sociétés anonymes libres dites à responsabi-
lité limitée : nécessité d'une libération des

deux cinquièmes. — V. infrà, sous l'art. 24
de la présente loi.

2096. — 2° Loi du 24 juill. 1867. —

A. Société en commandite par actions et so-

ciété anonyme.— a. Nécessité d'une libération

du quart de toutes les actions, comme pour la

validité de la société (C. com. nos 9 et 11).
— V. suprà, n° 1927.

2097. — b. lnaliénabilité des actions dont

les administrateurs d'une société anonyme

doivent être propriétaires en vertu des statuts.
— y. infrà, art, 26 de la présente loi.

2098. — B. Société à capital variable. —

a. Nécessité d'une libération du dixième. —

V. infrà, art. 51 de la présente loi.
2099. — C. Tontines et sociétés d'assuran-

ces sur la vie. — a. Conditions statutaires
de négociabilité soumises à l'approbation du
Gouvernement. — V. infrà, art. 66, § 1er, de
la présente loi.

2100. — D. Autres sociétés d'assurances.
— a. Société commerciale d'assurances à pri-
me : comme dans la société anonyme ordi-
naire. — V. infrà, art. 1er du règlement
d'administration publique du 22 janv. 1868,
substitué à l'autorisation du Gouvernement,

règlement inséré en note sous l'art. 66 de la

présente loi.
2101. — b. Société civile d'assurances

mutuelles : conditions statutaires. — V. le
même règlement, art. 8 et 8.

2102. — 3° Loi du 1er août 1893 : Con-
ditions de négociabilité de certaines actions.
— a. Actions représentatives d'apports en

numéraire.
— La loi nouvelle, en autori-

sant la création, dans les sociétésétés dont le

capital n'excède pas 200,000 fr., d'actions de
25 fr., en exige la libération intégrale au
moment de la constitution de la société.
— V. suprà, n° 1929.

2103. C'est la même somme qui doit être
versée obligatoirement sur les actions de

plus de 25 fr. et de moins de 100 fr., le ver-
sement proportionnel d'un quart n'étant exigé
que pour les actions de 100 fr. et au-dessus.
— V. suprà, nos 1934 et 8.

2104. De là, il faut conclure que ces deux
classes d'actions ne seront négociables qu'a-
près libération intégrale de l'action, pour la

première, et un versement de 25 fr., c'est-à-
dire supérieur au quart, pour la seconde, les
actions d'une société n'étant négociables que
si elle a été valablement constituée. — V.

suprà, nos 2095 et 2096.
2105. — b. Actions représentatives d'ap-

ports en nature. — Ici l'innovation est
double. Pour que les actions représentatives
d'apports en nature soient négociables, il est
nécessaire :... d'une part, qu'elles aient été

intégralement libérées au moment de la
constitution de la société. — V. infrà, le
nouvel art. 3 de la présente loi.

2106. ... Et, d' autre part, que doux
années se soient écoulées depuis cette con-
stitution. — V. le même article.

2107. — IV. SANCTION CIVILE DES CONDI-
TIONS DE NÉGOCIABILITÉ DE L'ACTION EN BOURSE
ou EN BANQUE. — 1° Négociation antérieure à
la déclaration de constitution définitive de
la société. — A. Nullité de toute négociation
en bourse ou en banque de titres à l'é-

mission, s'agit-il d'actions libérées du quart
conformément à l'art. 2 de la loi de

1867, de telles actions devant être exclues
du marché commercial (C. com. nos 9 à 10).
— C'est ce que dit en termes formels l'art. 50
de la loi de 1867 en ce qui concerne la so-
ciété à capital variable. — V. aussi les con-
clusions de M. l'avocat général Desjardins,
D. P. 86. 1. 27.

2108. — B. Caractère de cette nullité (C.
com. nos 14 à 22). — La nullité qui frappe
toute négociation d'actions d'une société non
encore constituée est une nullité absolue.
Le cessionnaire peut, dès lors, l'opposer à
son cédant, soit pour s'affranchir de l' obliga-
tion de payer le prix de la cession, soit à
l'effet de le répéter, s'il l'a versé. — V. Code
de commerce, nos 14 à 22. — V. aussi la
note sous un arrêt de la chambre des requê-
tes du 29 juin 1887 (D. P. 89. 1. 137), arrêt
rendu à propos d'une demande en responsa-
bilité formée contre l'agent de change inter-
médiaire de la négociation, et qui est ana-

lysé infrà, art. 76 c. com.
2109. Le cessionnaire

peut également op-
poser la nullité dont il s'agit à la société,
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et, notamment, au syndic de sa faillite, pour
échapper aux poursuites exercées contre
lui à fin de libération intégrale des actions
dont il s'est ainsi rendu acquéreur. — Paris,
23 mai 1887, D. P. 88. 2. 73:

2110. ... A moins que, depuis la décla-
ration portant constitution ultérieure de la

société, il n'ait ratifié la cession, notamment
en faisant acte d'associé. — Même arrêt. —

V. Code de commerce, n° 19.
2111. — C. Cas où la transmission anté-

rieure à la constitution de la sociélé a eu
lieu par la voie civile, et échappe ainsi à la

prohibition résultant de l'art. 2. — Sur ce
second point, V. suprà, n° 2090.

2112. — a. Validité de la transmission.
— V. suprà, nos 1110 et s.

2113. — b. Résolution de cette transmis-
sion, même entre les parties, au cas de non-
réalisation de l'émission. — V. ibid.

2114. — 2° Négociation intervenue posté-
rieurement à la constitution de la société, et
sur la foi de la déclaration d'une constitu-
tion régulière. — a. Maintien de la négocia-
tion, l'action ne fût-elle pas négociable pour
infraction à l'art. 2. — V. suprà, nos 1121
et s.

2115. — b. Cas où la société serait an-
nulée postérieurement à cette négociation
comme non valablement constituée. — V.
ibid.

2116. — V. SANCTION PÉNALE DE L'INTER-
DICTION DE NÉGOCIERDES ACTIONSNON LIBÉRÉES
CONFORMÉMENTA L'ART. 2. — 1° Négociation
antérieure à la constitution de la société. —
V. infrà, art. 14 de la présente loi.

2117. — 2° Négociation postérieure à la
déclaration de constitution de la société. —

V. le même article.
2118. — VI. EFFETS DE LA NÉGOCIATION

D'ACTIONSNON LÉGALEMENTLIBÉRÉES SURLE SORT
DE LA SOCIÉTÉ. — V. infrà, art. 7 de la pré-
sente loi.

Art. 3. Il peut être stipulé, mais seulement
par les statuts constitutifs de la société, que
les actions ou coupons d'actions pourront,
après avoir été libérées de moitié, être con-
vertis en actions au porteur par délibéra-
tion de l'assemblée générale.

Soit que les actions restent nominatives
après cette délibération, soit qu'elles aient
été converties en actions au porteur, les
souscripteurs primitifs qui ont aliéné les
actions, et ceux auxquels ils les ont cédées
avant le versement de moitié, restent tenus
au payement du montant de leurs actions
pendant un délai de deux ans à partir de la
délibération de l'assemblée générale.

Loi du 1er août 1893

Portant modification de la loi du 24 juill. 1867 sur
les sociétés par actions (Extrait, D.P. 03. 4. 68).

Art. 2. L'art. 3 est modifié comme suit :

Art. 3. Les actions sont nominatives jus-
qu'à leur entière libération.

Les actions représentant des apports de-
vront toujours être intégralement libérées
au moment de

la

constitution de la société.
« Ces actions ne peuvent être détachées de

la souche et ne sont négociables que deux
ans après la constitution définitive de la
société.

« Pendant ce temps, elles devront, à la
diligence des administrateurs, être frappées
d'un timbre indiquant leur nature et la date
de cette constitution.

« Les titulaires, les cessionnaires intermé-
diaires et les souscripteurs, sont tenus soli-
dairement du montant de l'action.

" Tout souscripteur ou actionnaire qui a
cédé son titre cesse, deux ans après la ces-

sion, d'être responsable des versements non
encore appelés ».

DIVISION.

§ 1. — Forme nominative de l'action. —

Conditions de sa mise au por-
teur (n° 2119).

§ 2.— Obligation de libérer l'action inté-

gralement (n° 2150).

§ 1er. — Forme nominative de l'action. —

Conditions de sa mise au porteur (C. com.
nos 1 à 14).

2119. — I. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DE 1867. — 1° Société en commandite par
actions (C. com. nos 6 à 8). — a. Code de
ommerce : liberté d'option, même à l'émis-

sion, entre la forme nominative de l'action et
celle de titre au porteur (C. com. n° 6).

2120. — b. Loi du 17 juill. 1856 :

forme nominative obligatoire jusqu'à l'en-
tière libération de toutes les actions (C. com.
nos 7 et 8).

2121. — 2° Société anonyme.
— a. Code

de commerce : forme statutaire de l'action
soumise, en vertu de l'art. 37 c. com., à l'au-
torisation du Gouvernement. — V. infrà,
art. 24 de la présente loi.

2122. — b. Loi du 15 juill. 1845 sur les
sociétés anonymes de chemins de fer. —

Forme nominative de l'action jusqu'à libéra-
tion des cinq dixièmes.— V. le même article.

2123. — c. Loi du 26 mai 1863 sur les so-
ciétés anonymes libres dites à responsabilité
limitée : mêmes règles que pour les actions de
la loi de 1856, relatives à la société en com-
mandite. — V. même article.

2124. — II. Loi DU 24 JUILLET 1867 (C. com.
nos 9 à 14). — 1° Société en commandite par
actions et société anonyme. — Les déci-
sions qui suivent ont conservé leur intérêt
même depuis la loi du 1er août 1893 qui a

abrogé, comme on le verra aux nos 2142
et s., le système de la loi de 1867 sur la
mise au porteur des actions d'une société
commerciale. La loi nouvelle maintient, en
effet, les dispositions de l'art. 3 de la loi

précitée en ce qui concerne les sociétés an-
térieures à sa promulgation. — V. infrà,
art. 7 de la loi de 1893.

2125. — A. Forme nominative de l'action ;
obligatoire à l'émission (C. com. nos 9 à 12).
— Les actions d'une société en commandite
ou anonyme ne peuvent être créées et émi-
ses que sous la forme d'actions nominatives,
alors même qu'au moment où elles ont été
attribuées aux souscripteurs, elles se trou-
veraient toutes placées dans des conditions
de libération qui, aux termes de l'art. 3, les
rend susceptibles d'être converties en actions
au porteur, et qu'en outre, les statuts auraient
stipulé la faculté de conversion prévue par
cet article. — Paris, 26 juill. 1887, D. P.
88. 2. 145. — Paris, 22 avr. 1891, D. P. 93. 2.
65. — V. en sens contraire la disserta-
tion de M. Boistel insérée à la note sous
ce dernier arrêt.

2126. En conséquence, est nulle la déli-
bération portant que les actions représenta-
tives, notamment, d'une augmentation du

capital social, seront immédiatement mises
au porteur comme remplissant, dès leur
émission, la condition de conversion pres-
crite par la loi de 1867, l'expression conver-
sion employée dans cette loi impliquant qu'il
s'agit de titres d'abord nominatifs, et restant
à convertir en titres au porteur : il faut, en
d'autres termes, que l'action soit originaire-
ment immatriculée au nom d'un ayant droit
déterminé. — Même arrêt.

2127. — B. Conditions de la conversion en

actions au porteur (C. com. n° 9). — a. Né-
cessité d'une réserve dans les statuts (C. com.
n° 9). — On doit entendre par statuts cons-
titutifs d'une société anonyme, non l'acte

primitif par lequel une société a été fondée
avec un faible capital simplement destiné à
des études préparatoires, mais des statuts qui,
à la suite de ces études, l'ont définitivement
établie et l'ontmise réellement en activité ; —

En conséquence, lorsque ces statuts décla-
rent que les actions de la société seront sus-

ceptibles de conversion en actions au por-
teur, cette conversion est valablement effec-

tuée, bien que la clause n'existat pas dans
l'acte primitif. — Civ. r. 20 janv. 1885, D. P.
85. 1. 453.

2128. Mais la clause de conversion ne

peut être insérée dans les statuts de la so-
ciété par voie de simple modification à ces

statuts, même à la suite d'une augmentation
du capital social que l'assemblée générale
porterait à plus de douze fois les chiffres

originaires, alors surtout qu'il était dit dans
les statuts ainsi modifiés que les actions
non Libérées resteraient nominatives jusqu'à
leur entière libération. — Req. 30 nov. 1892,
D. P. 93. 1. 481.

2129. — b. Nécessité d'une libération

préalable de toutes les actions jusqu'à con-
currence de la moitié du montant de chacune
d'elles (C. com. n° 9). — La conversion en
titres au porteur des actions d'une société
en commandite ou d'une société anonyme
ne peut être autorisée par l'assemblée géné-
rale des actionnaires qu'autant que toutes
les actions représentatives du capital social
ont été libérées de moitié. En l'absence de
cette condition, le vote de conversion est
nul même à l'égard de celles des actions qui
étaiant déjà libérées de moitié. — Civ. r.
21 juill. 1879 (deux arrêts) D. P. 79. 1. 321 et
331. — Trib. com. de la Seine, 28 août 1879,
D. P. 79. 3. 87. — V. sous la loi de 1856
Code de commerce, n° 8. — V. également
la dissertation de M. Beudant, en note de
l'arrêt du 25 juill. 1879, D. P. 79. 1, p. 323
in fine, ainsi que les auteurs cités ibid.

2130. Décidé, toutefois, que les actions

qui seraient intégralement libérées, peuvent
être mises au porteur, encore que les autres
actions ne soient pas susceptibles de conver-
sion. — Paris, 30 janv. 1882, D. P. 86. 2.125.
— Observ. conf. note 1. — Contrà, les au-
teurs cités ibid.

2131. La conversion en actions au por-
teur d'actions qui ne sont libérées que d'un

quart ne peut être valablement votée, même
dans une délibération où il est déclaré que
le capital social sera réduit d'un chiffre qui
permettra de considérer chaque action
comme libérée de la moitié prescrite par
l'art. 3, surtout s'il existait, à l'époque de
cette délibération, des créanciers auxquels
une semblable réduction ne pouvait être

opposée (V. suprà, nos 888 et s.). — Arrêt
du 30 nov. 1892 cité plus haut, n° 2128.

2132. Le versement complémentaire de
moitié exigé pour la conversion en actions au

porteur des actions nominatives d'une société

peut incontestablement être opéré par un

tiers, aussi bien que le versement du premier
quart auquel est subordonnée la validité de
la société et la négociabilité de ses actions.
— V. suprà, nos 2029 et s., 2096 et s.

2133. Et il n'importe que le tiers soit in-
tervenu d'office pour compléter des verse-
ments de moitié alors en souffrance de la

part d'un certain nombre d'actionnaires,
dans le but de rendre la conversion possi-
ble, s'ils ont eu lieu sans fraude. — (Sol.
impl.). Lyon, 11 août 1882, D. P. 83. 2. 121.
— Observ. contr. ibid., p. 122, note 2-4.

2134. — c. Nécessité d'une délibération de
l'assemblée générale autorisant la conversion
en exécution des statuts (C. com. n° 9). —

Aucune délibération de conversion n'est né-
cessaire à l'égard de celles des actions qui
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seraient libérées non pas seulement pour
moitié, mais pour le tout. — Paris, 30 janv.
1882, cité suprà, n° 2130.

2135. A plus forte raison ne serait-il pas
besoin que la conversion fût autorisée par
une délibération de l'assemblée générale,
conformément à l'art. 3, si la libération inté-

grale portait sur toutes les actions. — V. la
note sur l'arrêt précédent.

2136. La conversion des actions nomina-
tives d'une société en actions au porteur

peut
être décidée par délibération de l'assem-

lée générale des actionnaires, sans que
cette assemblée soit spécialement convoquée
à cet effet en des termes particuliers, lors-

que, d'ailleurs, l'ordre du jour de la réunion

appelle suffisamment l'attention des action-
naires sur ce point, en ce que, notamment,
la vérification à faire du versement des deux

premiers quarts sur le montant des actions,
et la convenance de modifier les statuts sont
mentionnées. — Civ. r. 20 janv. 1885, D. P.
85. 1. 453.

2137. — 2° Société à capital variable. —

Forme nominative de l'action obligatoire
jusqu'à entière libération. — V. infrà, art. 50
de la présente loi.

2138. — b. Conditions statutaires de la
conversion en actions au porteur après cette
libération intégrale. — V. ibid.

2139. — 3° Tontines et sociétés d'assu-
rances sur la vie : forme statutaire de l'action,
soumise, en vertu de l'art. 37 c. com., à l'au-
torisation du gouvernement. — V. infrà,
art. 66, § 1er, de la présente loi.

2140. — 4° Autres sociétés d'assurances.
— Sociétés d'assurances à prime : possi-
bilité de conversion après libération de

moitié, comme dans la société anonyme ordi-
naire. — V. suprà, n° 2124, et infrà, art. 3
du règlement d'administration publique du
22 janv. 1868, qui a remplacé l'autorisation
du gouvernement, règlement inséré sous
l'art. 66 de la présente loi.

2141. — 5° Société civile d'assurances
mutuelles : forme statutaire de l'action sou-
mise à l'observation du règlement de 1868.
— V. ibid.

2142. — III. LOI DU 1er AOÛT1893 (art. 1er,
suprà, p. 58, note). — La loi du 1er août
1893 porte, dans sa disposition modificative
de l'art. 3 de la loi de 1867 : « Les actions
sont nominatives jusqu'à leur entière libéra-
tion. " — V. D. P. 93. 4. 68, et le rapport,
ibid., p. 69, note 1.

2143. Elle reproduit ainsi la condition de
mise au porteur qu'édictaient antérieure-
ment: ... pour la société en commandite, la
loi du 17 juill. 1856. — V. suprà, n° 2088.

2144 Et, en ce qui concerne les sociétés

anonymes libres dites à responsabilité limi-
tée, la loi du 23 mai 1863. — V. suprà, n° 2123.

2145. De là, l'interdiction, pour l'assem-
blée générale, d'autoriser, même en vertu
des statuts, la transformation en actions au

porteur d'actions nominatives qui ne seraient

pas entièrement libérées, et l'application du
mode de libération des actions devenues
obligatoirement nominatives. — V. infrà,
nos 2177 et s.

2146. La loi de 1893 ne détermine pas
les conditions de la conversion après entière
libération. Ne devra-t-on pas appliquer ici
la jurisprudence qui, sous la loi de 1867,
paraissait tendre à dispenser de la délibéra-
tion prescrite par l'art. 3 la conversion des
actions entièrement libérées, et à ne la su-
bordonner qu'à la réserve statutaire pres-
crite par l'art. 3? — V. suprà, nos 2135 et s.

2147. — IV. INAPPLICABILITÉ DES CONDI-
TIONS DE CONVERSIONAUX ACTIONS CRÉÉES A
ORDRE(C. com. nos 11 et 12).

2148. — V. SANCTION DES CONDITIONSDE LA
CONVERSION(C. com. nos 13 et 14). — 1° In-

fluence de l'irrégularité de la conversion sur
la validité de la société. V. infrà, art. 7
de la présente loi.

2149. — 2° Effets, à l'égard des action-
naires et des tiers, de l'irrégularité de la con-
version. — V. infrà, nos 2232 et s.

§ 2. — Obligation de libérer l'action intégra-
lement (C. com. nos 15 à 54).

2150. — I. OBLIGATION DU DÉTENTEURDE
L'ACTION (C. com. nos 16 à 18; 43 à 48). — 1°

Souscripteur resté détenteur : tenu de li-
bérer l'action en vertu du droit commun (C.
com. nos 15 à 18).

2151. — 2° Cessionnaire resté détenteur :
tenu pareillement de la libération intégrale
de l'action (C. com. n° 43). — Tout déten-
teur d'une action, par suite de cession, étant
substitué aux droits et obligations inhérents
à l'action, il s'ensuit qu'il est tenu des
versements complémentaires vis-à-vis, no-
tamment, du syndic qui représente tout à
la fois la société en faillite et les créanciers
sociaux. — Lyon, 8 mai 1884, D. P. 84. 2. 219.

2152. Il en résulte également que le
dernier détenteur peut être appelé en ga-
rantie par celui des détenteurs antérieurs qui
a effectué eu tout ou en partie aux mains
du syndic de la société les versements com-

plémentaires dont il est débiteur définitif et

qui s'est ainsi trouvé subrogé aux droits
de cette société. — Paris,20 nov. 1883, D. P.
84. 2. 207.

2153. Le cessionnaire apparent qui s'est

présenté aux yeux des tiers et de la société
comme porteur d'un certificat d'actions déli-
vré en son nom, qui a concouru aux assem-
blées générales des actionnaires et a exercé
les droits exclusivement attachés à la pro-
priété de ces titres, ne peut invoquer le ca-
ractère fictif et simulé de cette cession pour
se soustraire à la Libération des actions dont
il a fait usage.

— Paris, 5 déc. 1882, D. P.
84. 2. 78.

2154. — 3° Preuve de la non-libération
du détenteur poursuivi. — a. Preuve à l'égard
du souscripteur resté détenteur. — Lorqu'une
demande en payement du solde de l'action
est exercée contre le souscripteur qui en
est resté détenteur, la société n'est tenue

que de prouver le fait de la souscription,
sans être obligée, en outre, de spécifier,
autrement que par leur nombre, les titres

qui donnent lieu à la réclamation d'un ver-

sement, la créance de la société étant née
de la souscription elle-même; il est donc
indifférent que ce souscripteur ait négligé
de retirer ses titres. — Paris, 19 févr. 1885,
D. P. 85. 1. 181.

2155. Et il n'importe également que les
actions délivrées au souscripteur, après
avoir été préalablement numérotées, ne fi-

gurent pas sur la liste des actions non li-
bérées dont la publication a précédé l'appel
de fonds, si elles sont inscrites sur les livres
de la société au nombre des actions non en-
core entièrement libérées: on ne saurait con-
clure d'une telle publication l'existence d'une

présomption de payement dispensant le

souscripteur de la preuve de l'exécution de
son engagement. — Même arrêt.

2156. De même, c'est au souscripteur
contre lequel on réclame le complément de
l'action, et qui se dit exonéré, à justifier des
numéros des titres qui lui ont été délivrés,
et à prouver ensuite la libération des mêmes
titres. - Paris, 13 mai 1885 (1er, 4e et 5e ar-

rêts), D. P. 86. 2. 201.
2157. C'est encore au souscripteur qui

soutient que ses titres ont été rachetés par
la société, et qui entend se faire de ce rachat
un moyen libératoire, d'établir que les nu-
méros des titres rachetés par la société sont
ceux-là mêmes qui lui ont été remis en re-

présentation de sa souscription.
— Paris,

13 mai 1885 (cinquième arrêt), ibid.
2158. Sur les effets du rachat par une

société de ses propres actions, pour le cas
où le dessaisissement qui en découle serait

établi, V. suprà, nos 888 et s., et infrà,
nos 2182 et s.

2159. — b. Preuve. de la non-libération
de l'action à l'égard du cessionnaire resté
détenteur. — Lorsque la société poursuit en

payement du solde de l'action un détenteur
autre que le souscripteur, et, par exemple,
un cessionnaire par voie d'achat, c'est à
elle qu'incombe, par application de l'art. 1315
c. civ., la charge d'établir non seulement

que ce détenteur a fait un achat d'actions in

genere, mais qu'il a bien acheté les titres
mêmes qui donnent lieu à la réclamation
d'un versement; il ne suffit pas que la so-
ciété spécifie les actions par leur nombre,
aucune d'elles ne fût-elle spécialisée au

moyen d'un numéro ; un simple détenteur se

rattache, en effet, à la société non par le lien

personnel de la souscription, mais par une

obligation inhérente au titre lui-même. —

Paris, 19 févr. 1885 (motifs), D. P. 85. 2. 181.
2160. — 4° Caractère de l'obligation, pour

tout détenteur, de libérer intégralement l'ac-

tion, au point de vue de l'existence ou de
l'inexistence à son profit de la faculté de
délaissement. — V. infrà, nos 2227 et s.

2161. — II. OBLIGATION, AVANT LA LOI DE

1867, DE L'ACTIONNAIRE QUI A ALIÉNÉ SON AC-
TION (C. com. nos 19 à 54). — 1° Code de
commerce. — A. Réglementation statutaire
tant des conditions de négociabilité de l'ac-
tion que des effets de son aliénation quant
à l'obligation de la libérer intégralement
(C. com. nos 24, 28 et 31). — Décidé, sous

l'empire du code de commerce, que les sta-
tuts sociaux pouvaient, sauf leur approbation
par le Gouvernement dans la société ano-

nyme, déterminer les conditions dans

lesquelles les actionnaires se trouveraient

dégagés de l'obligation de libérer leurs
actions en les aliénant. — Req. 19 févr. 1878,
D. P. 79. 1. 332. — Req. 4 janv. 1888, D. P.
88. 1. 37.

2162. Jugé notamment :... que le sous-

cripteur d'actions d'une société nominative
cesse d'être responsable de leur libération,
même en cas d'insolvabilité du cessionnaire,
lorsque, s'agissant d'une société antérieure
à la loi du 24 juill. 1867, cette société en a,
conformément à ses statuts, accepté la ces-
sion sans réserves, et que les formalités du
transfert exigées par ces mêmes statuts ont
été régulièrement accomplies.— Arrêt préc.
19 févr. 1878.

2163. ... Et qu'ainsi, lorsque les statuts

portaient que le transfert des actions s'opére-
rera sur un registre spécial, et ne sera valable,
au regard de la société, que s'il a été accepté
par le conseil d'administration, les juges du

fond, statuant en matière commerciale, peu-
vent décider, par voie d'interprétation sou-

veraine, que ces statuts ont admis l'exis-
tence d'une novation par changement de
débiteur avec décharge entière des cédants,
quant aux versements complémentaires, du
moment où un transfert a été fait et agréé
dans les conditions susindiquées. — Arrêt
du 4 janv. 1888.

2164. — B. Dans le silence des statuts :
controverse sur le point de savoir si un
actionnaire, souscripteur ou cessionnaire,
pouvait, en aliénant son action, s'exonérer
de l'obligation de la libérer (C. com. nos 20
à 28; 49 à 50).

2165. — a. Dans un système: libération
de tout actionnaire qui a aliéné l'action cé-

dée, fût-elle nominative et s'agit-il du sous-

cripteur (C. com. nos 20 à 22).
2166. — b. Dans un autre système : main-

tien, pour le souscripteur qui a cédé son ac-
tion, même transmissible au porteur, de l'o-

bligation de la libérer intégralement, et sem-
blable obligation pour le cessionnaire pa-
reillement dessaisi, à moins que l'action ne

fût au porteur au moment où il l'a acquise
(C. com. nos 23, 49 et 50).

2167. — 2°. Loi du 15 juin 1845 sur les
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sociétés anonymes de chemins de fer. — V.
le texte de cette loi, Code de commerce,
n° 29.

2168. — A. Souscripteur primitif: res-

ponsabilité limitée, après aliénation, aux cinq
dixièmes de l'action (C. com. n° 29).

2169. — B. Cessionnaires intermédiaires:
silence de la loi de 1845. — a. Même contro-

verse, quant à la responsabilité du cession-

naire, après une nouvelle aliénation, que sous
le code de commerce. — V. suprà, nos 2164
et s. (C. com. n° 49 et 50).

2170. — b. Si le cessionnaire dessaisi de-
meure responsable, limitation de sa responsa-
bilité aux cinq dixièmes de l'action, par assi-
milation au souscripteur primitif. — V. su-

prà, n° 2168.
2171. — 3° Loi du 17 juill. 1856 sur les

sociétés en commandite par actions (C. com.
nos 30 à 34, 49 et 50). — A. Souscripteur

primitif: responsabilité, après aliénation,
jusqu'à libération entière de l'action forcé-
ment nominative tant qu'elle n'est pas in-

tégralement libérée ; prohibition de toute sti-

pulation contraire (C. com. nos 30 à 34).
2172. — B. Cessionnaires intermédiaires:

silence de la loi de 1856. — a. Même contro-

verse, quant à la responsabilité du cession-

naire, après une nouvelle aliénation, que
sous le code de commerce, sauf exclusion
de l'hypothèse où l'action de nouveau cédée
serait au porteur (C. com. nos 49 et 50). —

V. suprà, nos 2164 et s.
2173. — b. Si le cessionnaire dessaisi de-

meure responsable, responsabilité implicite
jusqu'à entière libération par assimilation
au souscripteur. — V. suprà, n°2171.

2174. — 4° Loi du 26 mai 1863 sur les so-
ciétés anonymes libres dites à responsabilité
limitée. — V. l'analyse de cette loi infrà,
sous l'art. 24 de la présente loi.

2175. — A. Souscripteur primitif: res-
ponsabilité, après aliénation jusqu'à entière
libération de l'action forcément nominative
tant qu'elle n'est pas intégralement libérée,
comme l'action de la société en commandite

depuis la loi de. 1856. — V. suprà, n° 2171.
2176. — B. Cessionnaires intermédiaires :

silence de la loi de 1863. — Même situation,
après une nouvelle aliénation, que celle

du cessionnaire intermédiaire d'actions d'une
société en commandite depuis la loi de 1856.
— V. suprà, n° 2172.

2177. — III. OBLIGATION, SOUS LE RÉGIME
DE LA LOI DU 24 JUILL. 1867, DE L'ACTIONNAIRE

QUI A ALIÉNÉ SON ACTION: DISTINCTION ENTRE
L'ACTION NOMINATIVE ET L'ACTION AU PORTEUR

(C. com. nos 35 à 57).— L'effet de l'aliénation
de l'action sur la responsabilité, quant à sa

libération, de l'actionnaire dessaisi est déter-

miné, pour la première fois, par l'art. 3 de
la loi de 1867 qui met fin aux controverses

signalées supris, nos 2164 et s., et qu'avait
soulevées la distinction à établir entre l'ac-
tion nominative et l'action au porteur. —

Cette distinction a elle-même disparu depuis
la loi du 1er août 1893, qui veut que l'action

reste nominative jusqu'à son entière libéra-

tion, et soumet l'actionnaire sorti de la

société à un non veau système de responsabilité

qu'on fait connaître infrà, nos 2234 et s.

Mais, en vertu de l'art. 7 de la loi nouvelle

(V. suprà, p. 58, note), la jurisprudence,
dont la portée y est précisée, continue à re-

cevoir son application, lorsqu'il s'agit de so-

ciétés antérieures à sa promulgation. L'ex-

posé de cette jurisprudence a donc encore

un grand intérêt pratique. — V. les numé-

ros suivants.
2178. — 1° Cas où l'aliénation a pour

objet une action non susceptible d'être mise

du porteur, en l'absence des conditions de

conversion prescrites par l'art. 3 de la loi de

1867 et énumérées suprà, nos 2125 et s. —

— a. Souscripteur primitif : responsabilité
jusqu'à entière libération de l'action, comme

tous les lois de 1856 et de 1863, indiquées

suprà, nos 2171 et 2174 (C. com. nos 40 à

42). — Décidé que l'obligation, pour le

souscripteur primitif, de libérer les actions

qu'il a souscrites, reste pleine et entière
conformément au droit commun, nonobstant
toute cession, même réalisée par un trans-
fert sur les registres de la société, lorsqu'il
s'agit d'actions dont la conversion en titres
au porteur n'a pas été autorisée selon les

prévisions de l'art. 3 de la loi de 1867.
— Paris, 2 juin 1876 (premier arrêt), D. P.
78. 2. 134.

2179. Il en est, notamment ainsi, lors-

qu'il n'a pas été stipulé par les statuts cons-
titutifs de la société que les actions pour-
raient, après avoir été Libérées de moitié,
être converties en actions au porteur par
délibération de l'assemblée générale.— Civ.
c. 27 juin 1887, D. P. 87. 1. 489.

2180. — b. Cessionnaires intermédiaires

(C. com. nos 51 à 54). — La loi de 1867 as-
simile formellement au souscripteur primitif
les cessionnaires ultérieurs qui ont revendu
les actions à eux cédées, lorsqu'il s'agit
d'actions devenues susceptibles de conver-

sion, antérieurement à leur acquisition. —

V. infrà, n° 2187.
2181. Les mêmes cessionnaires doivent

également subir cette assimilation en ce qui
concerne les actions dont la mise au porteur
n'a pas été autorisée. — Jugé, en eftet, que
les cessionnaires d'actions qui ne peuvent, en
l'absence des conditions prescrites par l'art. 3
de la loi de 1867, être transformées en titres
au porteur, sont responsables, comme le

souscripteur primitif, de l'entière libération
de ces actions, bien qu'ils les nient reven-
dues. — Arrêts des 2 juin 1876 et 27 juin
1887 cités suprà, nos 2178 et 2179. - Req
12 avr. 1881, D. P. 81. 1. 133.

2182. — c. Rachat des actions non sus-

ceptibles de conversion par la société elle-
même. — En principe, un tel rachat est in-
terdit à la société. — V. suprà, nos 888 et s.

2183. Cependant, il doit être maintenu
vis-à-vis du vendeur qui a aliéné par le
ministère d'un agent de change, et n'a pas
connu la circonstance que c'est par la société

que ses actions avaient été illicitement ra-
chetées. — V. suprà, nos 892 et s.

2184. Le cédant, souscripteur primitif ou
cessionnaire intermédiaire, est-il fondé à
se prévaloir de la validité d'un tel rachat

pour conclure que les versements complé-
mentaires à opérer sur l'action ainsi rentrée
en possession de la société ne peuvent plus
être réclamés qu'aux cessionnaires posté-
rieurs à cette reprise de possession? Dé-
cidé que, dans ce cas, la cession faite à la
société est libératoire pour le cédant à

l'égard duquel elle est va idée à raison de
sa bonne foi, la société devant alors être ré-

putée avoir entendu l'exonérer de toute res-

ponsabilité ultérieure. — Paris, 4 janv. 1887,
D. P. 87. 2. 73. — V. les conclusions con-
formes de M. le substitut Andrieu, ibid.

2185. Décidé, au contraire, sur pourvoi,
que le souscripteur primitif et le cession-
naire intermédiaire d'actions on susceptible-
de la conversion prévue par l'art. 3 de la loi
de 1867, demeurent responsables de leur libé-
ration intégrale, encore que ce soit la société

qui les ait rachetées, et qu'ils aient ignoré
cette circonstance. — Arrêt du 27 juin 1887
cité suprà, n° 2179. — V. les conclusions
conformes de M. l'avocat général Desjardins,
D. P. 87. 1. 489, et la note sous l'arrêt cassé,
D. P. 87. 2. 73.

2186. — 2° Cas où l'aliénation a pour
objet une action déclarée susceptible de con-
version en action au porteur par une délibé-
ration prise dans les conditions énumérées

suprà, nos 2125 et s. (C. com. nos 35 à 39, 51
à 54). — A. Souscripteur primitif qui a aliéné
avant ou depuis la délibération de conver-

sion; responsabilité des versements compté»

mentaires pendant deux ans à partir de
cette délibération (C. com. nos 35 à 37).

2187. — B. Cessionnaires intermédiaires.
— a. Cessionnaires antérieurs à la délibéra-
tion de conversion qui ont sous-aliéné avant
ou depuis cette délibération: responsabilité
des versements complémentaires pendant deux
années à partir de la même délibération,
comme pour le souscripteur (C. com. nos 51
à 54).

2188. — b. Interruption de cette prescrip-
tion biennale. — La proscription spéciale
ainsi créée par l'art. 3 de la loi de 1867 est

interrompue par une demande judiciaire en

payement du complément de l'action in-
tentée au cours des deux années qui ont
suivi la délibération de conversion, par une

compagnie avec laquelle la société avait

fusionné, encore que le traité de fusion ait
été ultérieurement résilié. — Paris, 13 mai
1885, D. P. 86. 2. 201.

2189. — c. Cessionnaires postérieurs à la
délibération de conversion, suivie ou non d'une

transformation effective de l'action en action
au porteur (C. com. nos. 51 à 54). — La dispo-
sition de l'art. 3 de la loi du 24 juill. 1867,
aux termes de laquelle les souscripteurs pri-
mitifs et leurs cessionnaires antérieurs à la
délibération qui a autorisé la conversion des
actions nominatives en titres au porteur res-
tent garants, en cas d'aliénation de l'action,
des versements complémentaires pendant
deux années après le vote sur la conversion,
ne s'applique pas à celui qui n'est devenu
cessionnaire que postérieurement à ce vote ;
un tel cessionnaire est immédiatement

déchargé par la transmission qu'il fait de ses
titres, même avant l'expiration du délai de
deux ans. — Civ. r. 29 juin 1885 (deux ar-

rêts), D. P. 85.1. 385. — Paris, 26 juill. 1887,
D. P. 88. 2. 145. — Civ. r. 16 févr. 1892

(trois arrêts), D. P. 93. 1. 137.
2190. Et le cessionnaire intermédiaire

dont il s'agit est à l'abri de tout recours,
non pas seulement de la part de la société,
mais aussi de la part du cédant qui, non

protégé par la prescription biennale, a été
contraint de répondre aux appels de fonds
de la société: ce celant n'a de recours que
contre le détenteur actuel du titre sur qui
repose la charge définitive de la libération
de l'action. — Arrêts préc. 29 juin 1885.
— V. en sens contraire les conclusions de
M. l'avocat général Baudouin, D. P. 85. 1.
385.

2191. En conséquence, le cédant n'est pas
fondé à exiger que l'agent de change, par
l'intermédiaire duquel a été faite la négo-
ciation de ses titres, lui révèle le nom du
cessionnaire intermédiaire auquel les actions
ont été transmises. — Civ. r. 29 juin 1885

(1er arrêt), loc. cit.
2192. Il ne saurait davantage être ad-

mis à exiger soit de l'agent de change de son
cessionnaire immédiat, soit de ce dernier,

qu'ils lui fassent connaître le nom du dernier

détenteur, bien qu'une action récursoire
lui soit exclusivement ouverte contre ce-
lui-ci. — Civ. r. 29 juin 1885 (2e arrêt),
loc. cit.

2193. — C. Cas où le souscripteur et les
cessionnaires intermédiaires antérieurs à la
délibération de conversion ont constitué un

gage pour sûreté du payement intégral de
l'action : responsabilité, jusqu'à concurrence
du gage, malgré l' accomplissement de la

prescription biennale (C. com. nos 39, 52 et
53).

2194. — D. Rachat, par la société elle-

même, d'actions susceptibles de conversion.
— Ce rachat, nul en principe, dessaisit au
contraire l'actionnaire qui a aliéné en bourse
dans l'ignorance de son caractère illicite (V.
suprà, n° 2183). Il a donc l'effet libératoire,
attaché à toute aliénation) sous les condi-

tions indiquées suprà, nos 2186 et. s.
2195. En ce qui concerne le rachat fait
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par la société d'actions non susceptibles de
conversion, V. suprà, nos 2182 et s.

2196. — E. Caractère de l'action ouverte
à la société contre le souscripteur et les ces-
sionnaires intermédiaires antérieurs à la
délibération de conversion qui ne sont pas
protégés par la prescription biennale. — Le

souscripteur primitif et les cessionnaires in-
termédiaires antérieurs à la délibération
sur la conversion sont obligés solidairement
entre eux et avec le détenteur actuel de l'ac-
tion envers la société ; — Par suite, celle-ci

peut, à son choix, diriger sa demande en

payement du solde des actions non com-

plètement libérées, soit contre le souscrip-
teur, en sa qualité d'actionnaire originaire,
soit contre les cessionnaires intermédiaires
ou l'un d'eux, soit contre tous ensemble. —

Paris, 2 juin 1876 (deuxième arrêt), D. P.
78. 2. 134. — Paris, 13 mai 1885 (quatrième
arrêt), D. P. 86. 2. 201.

2197. De la solidarité qui existe, pour
tous les titulaires successifs d'actions non
entièrement libérées, quant au solde restant
dû, il résulte également que le dernier ces-
sionnaire reste débiteur envers la société de

l'intégralité de ce solde, encore que celle-ci
ait libéré l'un des autres codébiteurs soli-
daires contre le versement d'une somme

inférieure; il objecterait vainement qu'une
telle libération lui profite au regard de la
société qui l'a consentie, et ne le laisse plus
soumis qu'au recours de l'ancien titulaire,
recours qui devrait alors être limité au mon-
tant du versement accepté par la société.
comme libératoire de l'action. — Paris,
4 mars 1886, D. P. 87. 2. 105.

2198. Et le détenteur est tenu de verser
à la société le montant total du solde encore
dû sur ses actions au moment où il en est de-
venu acquéreur, sans qu'il soit fondé à le faire
réduire des sommes que la société a pu
recevoir sur le même solde des porteurs
intermédiaires en leur qualité de cautions;
il y a lieu seulement, pour la société payée du
solde entier par le détenteur, à restitution
aux porteurs intermédiaires des acomptes
qu'ils auraient versés. — Même arrêt.

2199. En conséquence, c'est à tort que,
dans une instance en libération des actions,
pendante entre la société et le dernier dé-

tenteur, un expert a été chargé de recher-
cher quelles sommes ont pu être versées

par
les titulaires intermédiaires pour libérer

d'autant le dernier détenteur. — Même arrêt.
— Observ. contr., ibid., notes 4 et 5.

2200. — F. Effets d'une aliénation posté-
rieure à l'appel de fonds. — Toute aliénation
d'actions susceptibles de négociation avant
leur libération intégrale, en vertu de l'art. 3
de la loi de 1867, délie de l'obligation d'en
verser le solde, d'une part, le souscripteur
primitif, d'autre part, les cessionnaires an-
térieurs à la délibération de conversion,
deux années après cette délibération, et les
cessionnaires postérieurs à la même délibé-
ration par le seul effet de cette aliénation.
— V. suprà, nos 2186 et s.

2201. Une aliénation ne produit-elle cet
effet libératoire qu'autant qu'elle a précédé
l'appel de fonds? Dans un système, l'action-
naire qui détenait encore l'action quand
l'appel de fonds a été voté est tenu d'y
répondre, en qualité de détenteur actuel :
l'aliénation qu'il en ferait après cet appel ne
l'affranchit que des appels de fonds ulté-
rieurs. — Aix, 25 févr. 1889, D. P. 93. 2.
153. — Paris, 8 janv. 1891, sol. impl. ibid.

2202. Toutefois, si un terme a été fixé

pour le versement par la délibération conte-
nant l'appel de fonds, l'aliénation avant l'ar-
rivée de ce terme peut être utilement invo-

quée par le cédant. — Lyon, 2 mai 1888,
D. P. 93. 2. 153.

2203. Dans un second système, la situa-
tion de détenteur actuel ne doit être attri-
buée qu'à celui qui ne s'était pas encore

dessaisi du titre au moment où la société
lui a réclamé individuellement les verse-
ments au moyen d'une mise en demeure
directe et personnelle. — Paris, 30 mars
1889, D. P. 93. 1. 137. — Paris, 23 juill.
1889, D. P. 93. 2. 153.

2204. C'est ce second système que la cour
de cassation a consacré, dans quatre arrêts
du même jour où il est décidé que l'obliga-
tion de répondre aux appels de fonds in-
combe exclusivement à celui qui détient ce
titre au moment où la société réclame les
versements et que cette réclamation n'est

susceptible d'attacher la dette du non-versé à
la personne du porteur et de l'y fixer,
que le jour où ce porteur est l'objet d'une
mise en demeure personnelle effectuée con-
formément à l'art. 1139 c. civ.; — D'où il
suit que l'actionnaire n'est pas tenu des ver-
sements complémentaires, si la vente qu'il a
faite de ses titres est antérieure à toute
mise en demeure ou à toute demande en

justice, à lui personnellement adressée,
encore qu'elle n'ait eu lieu... qu'après la
délibération ordonnant l'appel de fonds. —

Civ. r. 16 févr. 1892, I). P. 93. 1. 137 et 140.
2205. ... Et même, qu'après l'époque

fixée dans la délibération pour la réalisa-
tion de cet appel, quoiqu'une mise en de-
meure l'ait devancée. — Civ. r. 16 févr.
1892, D. P. 93. 1. 140.

2206. De ces quatre arrêts, deux ont re-

jeté les pourvois formés contre les deux dé-
cisions conformes de la cour de Paris des
30 mars et 23 juill. 1889 cités suprà, n°
2203.

2207. Un troisième a maintenu l'arrêt de
la cour de Lyon, du 2 mai 1888, cité

suprà, n° 2202, mais sans en approuver les
motifs en ce qu'il ne considérait comme
étant faite en temps utile l'aliénation dont

excipait l'actionnaire poursuivi que parce
qu'elle était antérieure au terme fixé pour
les versements dans la délibération portant
appel de fonds; l'actionnaire avait, à plus
forte raison, le droit de s'en prévaloir, dès

qu'il eût pu la faire même postérieure-
ment à ce terme, en l'absence d'une mise
en demeure individuelle. — V. suprà, n°
2203.

2208. Quant à l'arrêt qui a à statuer sur
le pourvoi formé contre la décision de la
cour d'Aix, du 25 févr. 1889, V. infrà, n° 2212.

2209. L'arrêt qui, en repoussant la pré-
tention du syndic de faire déclarer le vote
de l'appel de fonds comme fixant sur le dé-
tenteur la dette du non-versé, donne pour
raison que cette fixation a lieu seulement
lors de la sommation ou de l'assignation,
renferme des motifs implicites propres à jus-
tifier le rejet de conclusions subsidiaires, par
lesquelles le syndic demandait qu'il fût tout
au moins reconnu que la cession des actions
ne libérait pas l'actionnaire comme étant

postérieure a la date fixée pour les ver-
sements complémentaires. — Civ. r. 16 févr.

1892, D. P. 93. 1. 137.
2210. Lorsque l'aliénation porte sur une

action mise au porteur après un vote de

conversion, ou, en d'autres termes, sur une
action susceptible d'une simple transmis-
sion manuelle, est-ce à l'actionnaire qu'in-
combe la preuve de son dessaisissement li-
bératoire ? Est-ce, au contraire, la société

qui doit établir l'inexistence de ce dessaisis-
sement? — V. les numéros suivants.

2211. Si l'aliénation libératoire est invo-
quée par le souscripteur ou un cessionnaire
antérieur au vote de conversion, c'est-à-dire

par un actionnaire qui, en souscrivant ou
en entrant dans la société à une époque où
les actions étaient encore forcément nomi-
natives, s'est obligé à libérer intégralement
l'action qu'il a souscrite ou qui lui a été
cédée, cet actionnaire ne peut se prévaloir
d'une aliénation devenue libératoire par
l'effet du vote de conversion et de l'expira-

tion des deux années de responsabilité éta-
blies dans l'art. 3, qu'en justifiant de cette
cause d'extinction de son obligation primi-
tive : ici s'applique la disposition de l'art. 1315
c. civ., d'après laquelle tout débiteur qui se
prétend libéré est tenu de prouver sa libé-
ration. Il faudra donc que l'actionnaire
poursuivi rapporte la preuve qu'il a aliéné
et que l'aliénation a eu heu en temps utile.
— Req. 3 avr. 1883, D. P. 84. 1. 401. —

Paris, 18 mai 1885 (deux arrêts), D. P. 86.
2. 201. — Paris, 23 juill. 1889, D. P. 93. 2.
153. — Paris, 8 janv. 1891, ibid.

2212. Quant au cessionnaire d'actions déjà
mises au porteur en vertu d'un vote de con-
version antérieur à son acquisition, c'est-
à-dire, quant à l'actionnaire qui n'est et n'a
jamais été tenu de Libérer l'action à lui
cédée qu'à raison de sa qualité de déten-
teur (V. suprà, nos 2188 et s.), la question de
preuve dont on s'occupe s'est présentée de-'
vaut la cour d'Aix qui a fait une distinction
entre le cas où l'aliénation invoquée est an-
térieure à l'appel de fonds, et celui où elle
est postérieure. Si elle est antérieure, c'est la
société qui doit en prouver l'inexistence, sa
demande étant subordonnée à la persistance
jusqu'à l'appel de fonds d'une détention qui
en est la base essentielle. — Aix, 25 févr.
1889, cité suprà, n° 2201.

2213. Si l'aliénation alléguée est posté-
rieure à l'appel de fonds, la cour d'Aix
commence par lui refuser un caractère libé-
ratoire, la dette du non versé qui fait l'objet
de cet appel étant irrévocablement fixée sur
la tête des actionnaires encore détenteurs
de leurs actions, au moment du même ap-
pel. — V. ibid.

2214. ... Ou, tout au moins, au moment
où arrive le terme indiqué pour sa réalisa-
tion. — V. suprà, n° 2202.

2215. L'efficacité d'une telle aliénation,
par cela seul qu'elle a précédé une mise en
demeure directe et individuelle, résulte, au
contraire, d'une jurisprudence généralement
adoptée. — V. suprà, nos 2203 et s.

2216. La cour d'Aix, accordant hypothé-
tiquement que l'aliénation est Libératoire jus-
qu'à une mise en demeure, la tient pour
suspecte, et veut que l'actionnaire qui en

excipe en rapporte la preuve. — Même
arrêt.

2217. Dans l'espèce qui lui était soumise,
la cour d'Aix était en présence d'un action-
naire appelé à répondre à deux appels de
fonds. Sa qualité de détenteur était cons-
tante lors du premier, et non établie lors
du second. Conformément à la distinction
qu'il venait de formuler, l'arrêt intervenu a :
... d'une part, rejeté la réclamation de la
société vis-à-vis de l'actionnaire qui préten-
dait avoir aliéné, avant l'appel de fonds,
faute par elle de prouver qu'il était en-
core détenteur de ses actions au moment
de cet appel. — Même arrêt.

2218. ... Et d'autre part, condamné
l'actionnaire qui se prévalait uniquement
d'une aliénation faite depuis l'appel de fonds,
à y donner satisfaction, faute par lui de jus-
tifier de l'aliénation qu'il invoquait. — Même
arrêt.

2219. La société a seule déféré cet arrêt
à la cour de cassation, en ce que la charge
de prouver toute aliénation libératoire au-
rait dû être mise à la charge de l'action-
naire. La cour suprême, tout en repoussant
la distinction de la cour d'Aix, a jugé que
la preuve incombait à la société et non à
l'actionnaire. Décidé, en effet, que la re-
vente de titres acquis par le cédant comme
titres au porteur étant intimement liée à
leur détention au moment de la mise en
demeure effective qui a dû suivre l'appel de
fonds, c'est à la société à prouver l'exis-
tence, au même moment, de cette détention,
quand elle est déniée. — Civ. r. 16 févr.
1892 (4e arrêt), D. P. 93. 1. 137.
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2220. Sur la nécessité d'une mise en
demeure pour enlever à une aliénation son
caractère libératoire, V. suprà, nos 2203 et s.

2221. De l'arrêt de la cour de cassation,
cité suprà, n° 2219, il faut conclure que, si
l'actionnaire avait, de son côté, frappé de

pourvoi la décision attaquée par la société,
il aurait été affranchi de la preuve de son
dessaisissement, non seulement à l'égard des
actions qu'il devait avoir déjà aliénées lors
de l'appel de fonds, mais encore pour celles
dont il prétendait avoir cessé d'être déten-
teur antérieurement à toute mise en de-
meure. Les termes de l'arrêt qu'on vient

d'analyser impliquent donc la condamnation
de la thèse signalée suprà, n° 2216.

2222. Sur les graves questions qu'a
ainsi soulevées le point de savoir â quelles
conditions un actionnaire doit être réputé
détenteur actuel, et se trouve, dès lors, obligé
aux versements complémentaires, nonobstant
toute aliénation postérieure à l'époque où
cette qualité lui est imprimée, V. la disser-
tation de M. Pic, insérée D. P. 93. 2. 253, et
celle qui accompagne les arrêts de la cour de
cassation énoncés suprà, nos 2203 et s. et 2219.

2223. — G. Nullité de la délibération de

conversion; ses effets à l'égard du souscripteur
et des cessionnaires successifs de l'action (C.
com. n° 401. — Lorsque la mise au porteur
des actions d'une société est annulée, le sous-

cripteur, poursuivi en cette qualité après alié-
nation de son action, ne peut, afin de se sous-
traire à l'obligation d'opérer les versements
complémentaires, invoquer la prescription
établie par l'art. 3 de la loi de 1867, cette

prescription ne commençant à courir qu'à
partir d'un vote de conversion régulier.
— Paris, 26 juill. 1887, D. P. 88. 2. 145.

2224. Et la situation du cessionnaire an-
térieur à la délibération de conversion étant

identique à celle du souscripteur primitif, il
a été jugé de même, dans une espèce où la
conversion avait été annulée comme ayant
été autorisée avant libération de moitié
de toutes les actions, que ce cessionnaire
demeure obligé, conformément au droit
commun, au payement intégral du montant
de l'action, sans qu'il lui soit permis de ré-
clamer le bénéfice de la prescription excep-
tionnelle de l'art. 3. —

Req. 12 avr. 1881,
D. P. 81. 1. 431. — V. les observations de
M. le conseiller rapporteur Petit, ibid.

2225. Mais il en est autrement, lorsqu'il
s'agit d'un cessionnaire postérieur à la déli-
bération de conversion même annulée : la
revente de l'action qui, en principe, a pour
effet d'exonérer un tel cessionnaire de toute
responsabilité personnelle des versements
complémentaires, conserve cet effet, quoique
le vote de conversion ait été annulé, parce
que, notamment, il était intervenu avant la
libération pour moitié de toutes les actions
représentatives du capital social (V. suprà,
n° 2188), la société ne pouvant exciper con
tre lui d'une semblable nullité qui constitue
un vice caché non opposable aux actionnaires
qui ont acheté, puis revendu sur la foi de
la conversion. — Paris, 26 juill. 1887, D. P.
88. 2. 145. — V. sur ces divers points la
dissertation de M. Sarrut, ibid., note.

2226. La nullité de la délibération a-t-elle
aussi le caractère d'un vice caché donnant
ouverture, au profit du cessionnaire qui se-
rait resté détenteur de l'action et se trou-
verait ainsi tenu de répondre aux appels
de fonds, à une action en garantie contre
son cédant? — V. suprà, nos 1125 et s.

2227. — H. Nature de l'obligation du dé-
tenteur actuel: délaissement (C. com. nos 47
et 48). — Dans un système, tout détenteur
actuel d'actions dont la conversion a été régu-
lièrement autorisée, a la faculté de se sous-
traire aux versements complémentaires en
délaissant son action, lorsqu'il eût pu échap-
per à ces versements en l'aliénant (V. supra,
nos 2186 et s.); l'action seule répond désormais

des sommes à verser. — Paris, 16 mai 1878,
D. P. 79. 2. 208. — Trib. com. de la Seine,
28 août 1879 (sol. impl.), D. P. 79. 3. 87. —

V. sur cette grave question la dissertation
de M. Beudant, en note des arrêts de la
chambre civile des 26 août 1878 et 21 juill.
1879, cités infrà, n° 2229, dissertation dans la-

quelle la thèse de l'action au porteur débi-
trice et de la faculté d'abandon est soutenue
et longuement développée. — Adde les au-
teurs qui y sont cités.

2228. En conséquence, le versement du
solde de l'action ne peut être poursuivi par la
société ou à la diligence des créanciers
sociaux que par voie d'exécution en bourse,
et non sur les biens personnels de l'action-
naire qui n'a pas satisfait à l'appel de fonds.
— Mêmes décisions.

2229. Ce système n'a pas prévalu en

jurisprudence. Décidé, en effet, que tout
actionnaire demeuré détenteur de son titre
est tenu personnellement et sur tous ses
biens de le libérer intégralement, la qua-
lité d'associé qu'il a conservée ne lui per-
mettant pas de se dégager des obligations

qui en découlent, par un simple abandon des
droits qui y sont attachés. — Civ. c.
26 août 1878 (quatre arrêts), D. P. 79. 1.321
et 332. — Civ. c. 21 juill. 1879 (deux
arrêts), ibid. — Civ. c. 24 nov. 1880, D. P.
81. 1. 70. — V. les conclusions conformes de
M. le procureur général Bertauld, D. P. 79.
1. 331.

2230. Sont également obligés au paye-
ment du solde de leurs actions, même les
détenteurs en vertu de cessions postérieures
à la délibération qui les rendait déjà sus-
ceptibles de conversion, bien que de tels ces-
sionnaires n'appartiennent pas à la classe
des actionnaires que l'art. 3 assujettit, dès
l'origine, à une obligation personnelle sur-
vivant à toute aliénation pendant le délai de
deux ans fixé par le même article. — Bor-

deaux, 3 mars 1884, D. P. 86. 2. 68.
2231. Jugé encore que, lorsque

certains
actionnaires n'ont donné leur adhésion à la
fondation d'une société anonyme que sous
la condition expresse qu'il n'auraient à opé-
rer de leurs deniers personnels aucun ver-
sement, et qu'ils auraient la faculté de se
libérer des sommes fournies en leur acquit
par le fondateur en lui abandonnant les
titres qui leur seraient attribués, ce mode
d'adhésion méconnaît la règle d'après laquelle
l'actionnaire ne peut être affranchi de l'obli-

gation de libérer intégralement ses actions
que dans les conditions d'aliénation prévues
par l'art. 3, et entraîne, en conséquence, la
nullité de la société pour défaut de sous-

cription de la totalité du capital social.
— Poitiers, 26 juill. 1886, D.. P. 89. 1. 245.

2232. En tous cas, la faculté de délaisse-
ment ne saurait être invoquée à l'égard d'ac-
tions déclarées susceptibles de conversion
par une délibération annulée depuis comme
étant intervenue en dehors des prescriptions
de l'art. 3 de la loi de 1867. — Trib. com.
de la Seine, 28 août 1879. D. P. 79. 3. 87.

2233. En la supposant admissible, elle
ne serait, en effet, valablement exercée que
par ceux qui ont acheté l'action après la
conversion et sur la foi de sa régularité. —

V. suprà, n° 2225.
2234. — IV. LOI DU 1er AOÛT 1893. — V. su-

prà, p. 68, les dispositions modificatives
de l'art. 3, sous le texte de cet article.

2235. L'art. 3 de la loi de 1867 mettait
la société en présence de deux catégories
d'actions non libérées qui se composaient :
... la première, des actions forcément nomi-
natives jusqu'à leur entière libération. — V.
suprà, nos 2177 et s.

2236. ... La seconde, des actions décla-
rées

susceptibles de conversion, après une
libération de moitié et sous les autres condi-
tions déterminées dans le même article. —
V. suprà, nos 2186 et s.

2237. Le souscripteur et les cessionnaires
successifs d'actions qui conservaient obligatoi-
rement leur caractère d'actions nominatives,
tant qu'elles n'étaient pas intégralement libé-

rées, devaient faire face, nonobstant toute

aliénation, aux versements complémentaires,
en vertu d'une obligation solidaire née de la
nature même de l'action. — V. suprà, nos 2176
et s.

2238. Quant aux actions déclarées sus-

ceptibles de conversion, il fallait distinguer :
le souscripteur et les cessionnaires successifs
antérieurs à la délibération sur la conversion
étaient aussi tenus, solidairement après alié-

nation, aux versements complémentaires,
mais seulement pendant deux ans à partir
de cette délibération, c'est-à-dire pendant
plus de deux ans à dater du fait de l'alié-

nation, si elle était elle-même antérieure à
la délibération. — V. suprà, nos 2186 et s.

2239. ... Et pendant moins de deux ans,
si elle lui était postérieure.

— V. ibid.
2240. Les cessionnaires postérieurs à la

délibération de conversion se trouvaient
libérés par le seul effet de l'aliénation. —

V. suprà, nos 2188 et s.
2241. Enfin, le détenteur actuel de l'action,

souscripteur primitif ou cessionnaire ulté-

rieur, était obligé de la libérer pour le
tout, quelle qu'en fût la nature, tant qu'il
gardait sa qualité d'associé. — V. suprà,
nos 2196 et s.

2242. ... Sauf la controverse sur le droit
de délaissement, dont il est parlé suprà,
nos 2227 et s.

2243. La loi de 1893 a mis fin à ces com-

plications en ce qui concerne le cas d'alié-
nation de l'action. Le système qu'elle a

adopté est d'une extrême simplicité, et le texte
en est très clair. V. suprà, p. 68, sous
l'art. 3 de la présente loi.

2244. Il est d'abord de nombreuses ac-
tions à l'égard desquelles la société n'aura

pas à demander de versements complémen-
taires. Ce sont les actions représentatives
d'apports en nature. — V. les numéros
suivants.

2245. En principe, tout souscripteur peut
se faire attribuer un nombre d'actions cor-

respondant au montant de sa souscription, à
la seule charge de les libérer pour une cer-
taine portion avant la constitution définitive
de la société. — V. suprà, n° 1927.

2246. Sous la loi de 1867, l'application de
cette règle aux actions représentatives d'ap-
ports en nature était controversée. — V. les
décisions ci-après.

2247. Dans un premier système, les

apports en nature ne pouvaient être repré-
sentés que par des actions entièrement libérées.
— Paris, 4 avr. 1881, 1re ch., D. P. 84. 2. 4.
— Paris, 10 mai 1883, ch. corr., (motifs),
D. P. 84. 2. 5.

2248. Il était décidé, en conséquence,
que rapporteur ne pouvait, en échange de
son apport en nature, recevoir des actions
alors qualifiées d'actions d'apports que pour
un nombre correspondant au montant de
l'évaluation prescrite par l'art. 4 de la même
loi. — Mêmes arrêts.

2249. Et l'apport devant être affecté pour
le tout à la libération intégrale des actions
dites d'apport, l'apporteur qui se faisait at-
tribuer un nombre d'actions en dépassant
la valeur, ne pouvait répartir le montant
total de son apport sur l'ensemble de ses
actions pour les libérer toutes du quart
dont le versement doit, aux termes de l'art,
1er de la loi de 1867, précéder la constitu-
tion de la société : ce quart doit, quant à
l'excédant d'actions, être versé en numé-
raire. — Mêmes, arrêts.

2250. Dans un second système, les ac-
tions délivrées contre l'apport en nature pou-
vaient, au contraire, n'être que partiellement
libérées, comme les actions payables en

numéraire, la loi ne faisant entre elles aucune



LIV. Ier, TIT. III. — APPENDICE. — SOCIÉTÉSPAR ACTIONS. [L. 24 juill. 1867, art. 4.] 73

distinction. L'apporteur était, dès lors, en
droit de recevoir, en représentation de son

apport, des actions correspondantes tant à la
valeur de cet apport, qu'à la somme due
sur les autres actions, encore que l'impor-
tance de la souscription publique des actions
exclusivement payables en numéraire en fût
forcément restreinte et que même il pût ne

pas y avoir lieu d'y recourir: il était, dès lors,
permis à rapporteur en nature de se faire
attribuer un nombre d'actions de beaucoup
supérieur à la valeur de son apport, et de
les libérer toutes du quart, au moyen du
même apport. — Paris, 28 avr. 1883, D. P.
84. 2. 5. — Civ. c. 15 févr. 1884, D. P.85. 1.
325. — Req. 22 déc. 1886, D. P. 87. 1. 445. —

V. les conclusions conformes de M. le pro-
cureur général Barbier, D. P. 85. 1. 325.

2251. Il n'était donc tenu, en pareil cas,
à aucun versement en numéraire. — Mêmes
arrêts.

2252. Et un tel mode de versement du

premier quart des actions ne viciait pas, par
suite, la constitution de la société. — Mêmes
arrêts.

2253. On objecterait vainement que rap-
porteur puisera dans sa situation de véri-
table souscripteur d'actions payables en numé-

raire, lors des appels de fonds, le droit de

prendre part, contrairement au voeu de
l'art. 4 de la loi de 1867, à la délibération
de l'assemblée générale appelée à vérifier
son apport, sa qualité d'apporteur en nature,
même unie à celle de souscripteur en numé-

raire, lui interdisant cette participation. —

V. infrà, art. 4 de la présente loi.
2254. La loi de 1893 a tranché ces con-

troverses. « Les actions représentant des ap-
ports, est-il dit dans le nouvel art. 3 de la loi
de 1867, devront toujours être intégralement
libérées au moment de la constitution de la
société ». — D. P. 93. 4. 68. — V. le rapport,
ibid., p. 69, note 1.

2255. Le système qui, déjà sous la loi de

1867, exigeait la libération intégrale des
actions d'apport, système que, dans le
silence de cette loi, la jurisprudence avait

généralement repoussé, se trouve ainsi au-

jourd'hui législativement consacré. — V.

suprà, nos 2247 et s.
2256. Allant plus loin, la loi de 1893

ajoute: ...d'une part, que les « actions d'ap-
port ne peuvent être détachées de la souche,
et ne sont négociables que deux ans après
la constitution de la société ». — D. P. loc. cit.

2257. ... Et d'autre part, que « pendant
ce temps, elle devront, à la diligence des
administrateurs, être frappées d'un timbre

indiquant leur nature et la date de cette
constitution ». — Ibid.

2258. La libération totale des actions

d'apport est prescrite, à peine de nullité de
la société, aussi bien que l'était la libération
du quart, sous la loi de 1867. — V. infrà,
art. 7 de la présente loi.

2259. Il résulte de cette innovation de la
loi de 1893 que la société ne peut plus avoir
à poursuivre le payement de versements

complémentaires contre le souscripteur pri-
mitif, les cessionnaires intermédiaires et le
détenteur actuel, que quand il s'agira d'ac-
tions souscrites en vue d'une libération en
numéraire ; là encore, la loi de 1867 a subi

d'importantes modifications. — V. les numé-
ros suivants.

2260. Aux termes du nouvel art. 3, « les
actions sont nominatives jusqu'à leur entière
libération ». — D. P. 93. 4. 68.

2261. Ainsi, plus d'actions au porteur
non libérées. Les effets de l'aliénation d'une
action non libérée ne varient donc plus selon

que l'action aura été aliénée... par le sous-

cripteur et par un cessionnaire antérieur à

l'époque où une délibération de l'assemblée
générale l'aura rendue susceptible de con-
version en action au porteur. — V. suprà,
nos 2186 et s.

2262. ... Ou par un cessionnaire posté-
rieur à cette délibération. — V. suprà,
nos 2188 et s.

2263. Toute aliénation, depuis la loi nou-
velle, ne produit, en principe, que les effets
attachés a l'aliénation d'actions qui, sous la
loi de 1867, ne pouvaient recevoir la forme
d'actions au porteur, jusqu'à entière libéra-
tion. — V. suprà, nos 2177 et s.

2264. La règle qui les détermine, sous le
nouvel art. 3, y est nettement formulée.

D'après cet article, les souscripteurs et les
cessionnaires sont tenus solidairement avec
le détenteur actuel du montant de l'action.—
D. P. 93. 4. 69.

2265. ... Comme l'étaient, sous la loi de
1867, soit le souscripteur et les cessionnaires
intermédiaires d'actions non susceptibles de
conversion en actions au porteur. — V. su-

prà, nos 2177 et s.
2266. ... Soit le souscripteur ou les ces-

sionnaires antérieurs à une délibération
les rendant susceptibles de conversion, et

qui avaient aliéné leurs actions avant
l'expiration des deux années de responsa-
bilité dont était suivie, à leur égard, celte
délibération de l'ancien art. 3. — V. suprà,
nos 2178 et s.

2267. Cependant la prescription bien-
nale qui, aux termes de l'art. 3 de la loi de

1867, mettait fin à la responsabilité des ac-
tionnaires qui avaient aliéné leurs actions à
une époque où ils étaient encore soumis à
cette responsabilité, est maintenue dans la
loi nouvelle à un autre point de vue. — V.
les numéros suivants.

2268. La loi de 1893, bien qu'elle ait dé-
claré forcément nominative toute action non

libérée, a abrégé la durée de la responsa-
bilité de l'actionnaire qui s'est dessaisi d'un
tel titre, responsabilité que la loi de 1867
laissait soumise à la prescription du droit

commun, c'est-à-dire à la prescription tren-
tenaire. Elle a emprunté à l'ancien art. 3 la

prescription de deux ans qui protégeait
l'actionnaire pour le cas où il aurait aliéné
des actions acquises par lui à une époque
où elles ne pouvaient encore être l'objet d'une
mise au porteur alors seulement éventuelle.
— D. P. 93. 4. 69.

2269. Toutefois, le point de départ de cette

prescription fixé parla loi de 1867 au jour de
la délibération de conversion a dû disparaître
avec l'interdiction, pour l'assemblée générale,
de voter cette conversion. Une seule date

pouvait y être rationnellement substituée :
c'est le jour où l'actionnaire a cessé de faire

partie de la société, c'est-à-dire le jour de
l'aliénation. — Ibid.

2270. Le nouveau délaide la prescription
qui est de deux ans court ainsi du jour fixe de

l'aliénation, et, n'est plus, comme celui de
la loi de 1867, tantôt de plus, et tantôt de
moins de deux ans, selon que l'aliénation

précédait ou suivait la délibération à partir
de laquelle il commençait à courir. — V.

suprà, nos 2187 et s.
2271. Il est commun à tout actionnaire qui

a aliéné, alors que, sous la loi de 1867, il ne
concernait que l'actionnaire dont l'aliénation
était antérieure à une délibération de conver-
sion ; il était étranger à celui qui, entré dans
la société postérieurement à cette délibéra-

tion, se trouvait affranchi de l'obligation de
libérer l'action aliénée, dès le jour même de
l'aliénation. — V. suprà, nos 2134 et s.

2272. La prescription biennale sera

acquise à l'ancien actionnaire, lorsque deux
années se seront écoulées entre la date de
son aliénation et le moment où la société lui
réclamera des versements complémentaires.
On a signalé plus haut la controverse qui
s'était élevée sur la détermination du jour
où la réclamation de la société a fixé l'obli-

gation de libérer l'action sur la tête de l'ac-
tionnaire, nonobstant toute aliénation posté-
rieure. — V. suprà, nos 2200 et s.

2273. La même controverse s'applique
au cas d'une aliénation devenue, en vertu de
la loi nouvelle, libératoire après deux années
seulement. Les deux années de là loi nouvelle
cesseront de courir:... dans l'un des systèmes
qui se sont produits à propos de l'aliénation
immédiatement libératoire, le jour de l'appel
de fonds. — V. suprà, n° 2200.

2274. ... Dans un autre système, à l'arrivée
du. terme auquel l'appel de fonds devra être
réalisé. — V. suprà, n° 2202.

2275. ... Dans un dernier système, qui a

prévalu, au jour seulement où l'ancien action-
naire aura été l'objet d'une mise en demeure
directe et individuelle. — V. suprà, nos 2203
et s.

2276. La preuve de l'existence d'une alié-
nation et de sa date rencontrait des diffi-
cultés quand l'action pouvait aussi, à raison de
sa forme d'action au porteur, être transmise
au moyen d'une simple tradition nouvelle.
On se demandait si c'était à la société à
établir que l'actionnaire poursuivi était encore
détenteur de l'action au moment de sa récla-

mation, ou à cet actionnaire à prouver qu'il
l'avait aliénée en temps utile. On décidait

que la preuve à faire incombait à la société

quand il avait acquis l'action sous sa forme

nominative, l'eût-il aliénée après conversion,
et à la société quand elle était déjà suscep-
tible de conversion lors de son acquisition.
— V. suprà, nos 2210 et s.

2277. La loi de 1893 ayant imprimé la
forme nominative à toute action non libérée,
et, dès lors, encore soumise à des verse-
ments complémentaires, la preuve de son
aliénation et de la date de cette aliénation,
sera toujours à la charge de l'actionnaire. La
cession de l'action, en effet, n'est opposable
à la société ou aux tiers que si elle a été

opérée au moyen: ...soit d'une déclaration de
transfert sur ses registres. — V. suprà,
nos 1088 et s.

2278. ... Soit d'une cession civile suivie
d'une signification de l'acte de transport à la
société. — V. suprà, n° 1607.

2279. La preuve de l'aliénation et de sa
date devrait, ce semble, être mise à la charge
de l'actionnaire, lorsqu'il s'agira d'une action
transmissible par voie d'endossement, mode
de transmission compatible avec la forme
nominative de l'action devenue aujourd'hui
obligatoire. — V. suprà, n° 1093.

2280. En ce qui concerne le titulaire

actuel, la loi de 1893 le déclare débiteur
solidaire du montant de l'action. — D. P.
93. 4. 69.

2281. Cette qualification est exclusive de
la faculté de délaissement admise par quel-
ques arrêts sous la loi de 1867, mais généra-
lement repoussée.

— V. suprà, nos 2154 et s.
2282. Sur le mode de poursuite du

détenteur actuel de l'action. — V. suprà,
nos 2226 et s.

Loi du 24 juill. 1867 (Suite).

Art. 4. Lorsqu'un associé fait un apport qui
ne consiste pas en numéraire, on stipule à
son profit des avantages particuliers, la pre-
mière assemblée générale fait apprécier la

valeur de l'apport ou la cause des avantages
stipulés.

La société n'est définitivement constituée

qu'après l'approbation de l'apport ou des

avantages, donnée par une autre assemblée

générale, après une nouvelle convocation.
La seconde assemblée générale ne pourra

statuer sur l'approbation de l'apport ou des

avantages qu'après un rapport qui sera im-

primé et tenu à la disposition des action-
naires , cinq jours au moins avant la réunion
de cette assemblée.

Les délibérations sont prises par la majo-
rité des actionnaires présents. Cette majorité
doit comprendre le quart des actionnaires et

SUPPL. AU C. COMM. 10
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représenter le quart du capital social en
numéraire.

Les associés qui ont fait l'apport ou stipulé
des avantages particuliers soumis à l'appré-
ciation de l'assemblée, n'ont pas voix délibé-
rative.

A défaut d'approbation, la société reste
sans effet à l'égard de toutes les parties.
L'approbation ne fait pas obstacle à l'exer-
cice ultérieur de l'action qui peut être in-
tentée pour cause de dol ou de fraude.

Les dispositions du présent article rela-
tives à la vérification de l'apport qui ne con-
siste pas en numéraire, ne sont pas appli-
cables au cas où la société à laquelle est fait
ledit apport est formée entre ceux seulement
qui en étaient propriétaires par indivis.

2283. — I. FACULTÉ STATUTAIRE POUR UN
ACTIONNAIRE DE FAIRE SON APPORT EN NATURE

(C. com. nos 1 à 3).
2284. — II. APPORT ET AVANTAGESPARTICU-

LIERS SOUMIS A APPROBATION (C. com. nos 4
à 7). —1° Apports en nature (C. com. n° 4).
— On considère comme ayant le carac-
tère d'un apport en nature assujetti aux for-
malités de vérification et à l'approbation
proscrites par l'art. 4 de la loi de 1867, tout

apport fait autrement qu'en numéraire, et
notamment l'apport, d'une créance appar-
tenant au souscripteur contre les fonda-
teurs de la société personnellement ou contre
une autre société en liquidation. — V. Dis-
sertation de V. Levillain, sous Paris, 28 mai
1884, D. P. 86. 2. 180, note.

2285. Mais décidé qu'il n'y a point ap-

port
en nature tombant sous l'application de

art. 4 de la loi de 1867 dans un apport
qui consiste en une somme déterminée,
encore que cette somme fasse partie d'une
société à liquider, si le souscripteur a pris
l'engagement de garantir la société nouvelle
de toute perte qui proviendrait de la liqui-
dation: un tel apport ne se trouvant, quant
à sa valeur, exposé à aucun aléa et ne com-

portant pas, dès lors, la nécessité d'une véri-
fication préalable à son approbation, il suffit

que l'assemblée générale, convoquée le jour
même de la signature du pacte social, eu ait
reconnu la sincérité. — Lyon, 16 févr. 1881,
D. P. 82. 2. 208.

2286. Un apport qui a pour objet, non
la chose (une usine) pour l'acquisition
et l'exploitation de laquelle la société a été
formée, mais le prix de la vente que
le souscripteur a faite à cette société, cons-
titue un apport en numéraire non soumis à
la vérification et à l'approbation exigées
par l'art. 4 de la loi de 1867. — V. Code de
commerce, nos 4 et 5.

2287. Toutefois, une pareille vente déguise
souvent un véritable apport en nature. Jugé
à cet égard que, lorsqu'il est constaté, en fait,
que le souscripteur a, sous l'apparence d'une
vente, apporté réellement dans la société la
chose déclarée vendue, la société est nulle
en l'absence d'une vérification et d'une ap-
probation conformes à la disposition précitée.
— Civ. r. 13 mars 1876, D. P. 77. 1. 49.

2288. Sur le mode de libération des
actions d'apport, V. suprà, nos 2240 et s.

2289. — 2° Avantages particuliers (C.
com. nos 6 et 7). — La clause des statuts

portant qu'une partie des bénéfices pourra
être partagée entre le directeur et ses agents
constitue un avantage particulier dont ce
directeur ne peut réclamer l'exécution s'il
a négligé d'en faire fixer le montant par la

première
assemblée générale. — Agen,

janv. 1879, D. P. 79. 2. 247.
2290. La clause des statuts portant qu'un

certain nombre de souscripteurs dont les

apports consistent, par exemple, en créances
contre la société, recevront des actions dites
privilégiées, eu vertu desquelles ils au-
ront droit à la totalité des premiers béné-
fices jusqu'à remboursement intégral du

montant de leurs apports, renferme, au profit
de ce groupe d'actionnaires un avantage
particulier soumis aux formalités spéciales
de vérification et d'approbation proscrites
par l'art. 4 de la loi de 1867. — V. la disserta-
tion de M. Levillain, sur l'arrêt de la cour de
Paris du 28 mai 1884, déjà citée suprà, n° 2284.

2291. — III. CAS D'AUGMENTATIONDU CAPI-
TAL SOCIAL. — Les formalités relatives à la
vérification et à l'approbation des apports
en nature, et des avantages particuliers,
sont applicables aux apports faits par les
nouveaux actionnaires entrés dans la société
à la suite d'une augmentation du capital so-
cial, et aux avantages particuliers qui leur
seraient consentis. — Req. 19 oct. 1892,
D. P. 92. 1. 593.

2292. ... Aussi bien que les prescriptions
concernant : soit la souscription intégrale des
actions représentatives du capital social. —

V. suprà, nos 1884 et s.
2293. ... Soit le versement obligatoire à

opérer sur les mêmes actions. — V. suprà,
nos 1923 et s.

2294. — IV. APPROBATION PAR L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALEDES APPORTSEN NATUREET DES AVAN-
TAGES PARTICULIERS (C. com. nos 18 à 23). —
1° Assemblées successives concernant : la pre-
mière, la vérification de la valeur de l'apport
ou de la cause de l'avantage particulier, et,
la seconde, leur approbation (C. com.
nos 8 à 13 et 16). — L'approbation des ap-
ports ou des avantages particuliers par la
seconde assemblée, doit, à peine de nullité,
être précédée d'un rapport ordonné par la
première sur la valeur de ces apports ou la
cause de ces avantages. — V. Code de com-
merce, nos 8 et s.

2295. Ce rapport doit, en outre, être

imprimé et tenu à la disposition des action-
naires cinq jours au moins avant la convo-
cation de la nouvelle assemblée appelée à
statuer sur son approbation. — V. Code de
commerce, n° 16.

2296. Et la première assemblée ne peut
pas se prononcer sur l'approbation, sous
prétexte qu'elle est édifiée sans avoir besoin
d'un rapport préalable et d'une nouvelle
réunion. — Code de commerce, n° 12.

2297. Jugé, à cet égard, que la délibéra-
tion d'approbation doit être considérée comme
intervenue après une véritable vérification,
bien que l'assemblée générale se soit bornée
à sanctioner une évaluation arrêtée d'avance
dans un traité passé entre les fondateurs de
la société et un actionnaire souscripteur
sur plus grand nombre des actions, s'il est
constaté, en fait, que la vérification de l'ap-
port par cette assemblée a eu lieu confor-
mément aux prescriptions de la loi, et que
lévaluation contenue dans le traité dont il
s'agit n'était qu'une évaluation provisoire
qui, ne liant pas là société, ne pouvait faire
échec à l'exercice de son droit d'apprécia-
tion. — Civ. r. 20 nov. 1888, D. P. 90. 1. 157.

2298. ... Alors, d'ailleurs, que rien n'éta-
blit que la participation de l'actionnaire,
avec lequel l'apport avait été l'objet de cette
évaluation, au vote qui a approuvé cet ap-
port, ait porté atteinte à la liberté des autres
actionnaires qui ont également concouru à la
délibération. — Même arrêt.

2299. — 2° Actionnaires qui doivent être con-
voqués (C. com. nos 14 et 15, 19 et 20). — a.
Convocation de tout actionnaire, quel que
soit le nombre de ses actions (C. com. nos 19
et 20). — En cas d'augmentation du capital
social, l'assemblée à laquelle incombe la
mission d'apprécier les apports en nature des
nouveaux actionnaires et les avantages parti-
culiers qui leur seraient conférés doit, à
peine de nullité, être composée, non seule-
ment de ces nouveaux actionnaires, mais
des actionnaires anciens. — Req. 19 oct.
1892, D. P. 92. 1. 593.

2300. — b. Mode de convocation (C. com.
nos 14 et 15).

2301. — 3° Actionnaires qui ont voix dé-
libérative dans l'assemblée appelée à statuer
sur les apports et sur les avantages
particuliers (C. com. n° 18). — L'associé
qui a fait l'apport soumis à l'approbation de
l'assemblée générale n'a pas voix délibéra-
tive, alors même qu'il joint à sa qualité d'ap-
porteur en nature celle de souscripteur
d'actions qu'il s'oblige à payer en numéraire.
— Req. 22 févr. 1888, D. P. 88. 1. 297. —

Paris, 14 avr. 1892, D. P. 92. 2. 347.,
2302. On s'est seulement demandé si

la somme formant alors le montant de la
souscription en argent de rapporteur con-
tribue à la détermination du capital en nu-
méraire dont une fraction doit être repré-
sentée par les associés ayant voix délibéra-
tive à l' assemblée, ou si elle n'en doit pas
être distraite. — V. infrà, nos 2316 et S.

2303. Lorsqu'il s'agit d'un apport appar-tenant par indivis à plusieurs des associés,
ceux d'entré eux qui ont souscrit des actions
payables en argent ne peuvent pas davantage
prendre part, en leur qualité de souscrip-
teurs en numéraire, même au vote concer-
nant l'apport de leurs copropriétaires. —
Arrêt préc. 22 févr. 1888.

2304. L'associé qui a stipulé des avanta-
ges particuliers est privé de toute voix dé-
libérative dans l'assemblée qui doit statuer
sur ces apports ou sur les avantages attri-
bués soit à lui personnellement, soit à d'autres
associés, aussi bien que rapporteur. — V.
pour ce dernier, le numéro qui précède.

2305. Mais chacune de ces deux catégo-
ries d'actionnaires n'est exclue que du
scrutin où elle est distinctement intéressée ;
spécialement, rien n'empêche un fondateur
avantagé de concourir au vote relatif à l'ap-
probation des apports aux quels il est étranger:
il suffit qu'il s'abstienne de voter sur l' ap-
probation des avantages auxquels il prend
part. — Civ. r. 20 janv. 1892, D. P. 92. 1. 229.

2306. Le concours de rapporteur en
nature au vote d'approbation de son apport
du de l'apport des autres copropriétaires d'un
apport indivis entraine la nullité de la
société, par application de l'art. 7, encore
que la valeur attribuée à l'apport ait été ap-
prouvée par les actionnaires ayant voix
délibérative. — Arrêt préc. 22 févr. 1888.

2307. ... Le vote approbatif émanât-il de
l'unanimité de ces actionnaires. — Mêmes
arrêts précités.

2308. — 4° Quorum obligatoire des action-
naires soit en nombre, soit en représentation
du capital social dans l'assemblée appelée à
vérifier les apports et les avantages particu-
liers. — V. les numéros suivants.

2309. — A. Société en commandite. — a.
Présence d'un quart au moins des action-
naires (C. com. nos 18 et 23).

2310. — b. Représentation, en outre, du
quart au moins du capital souscrit en numé-
raire (C. com. nos 18 et 23).

2311. — B. Société anonyme. — a. Pré-
sence d'un nombre quelconque d'actionnaires
représentant la moitié au moins du capital
social souscrit en numéraire. — V. infrà,
art. 30, § 1er, de la présente loi.

2312. — b. Cas de non-représentation de
cette moitié sur la première convocation :
convocation d'une nouvelle assemblée qui
pourra n'être composée que d'actionnaires
représentant le cinquième du même capital.— V. ibid.

2313. — 5° Détermination du quorum
ainsi prescrit par les art. 4 et 30 de la loi de
1867 (C. com. nos 18 et 23). — a. Quorum
en nombre (C. com. ibid.). — Ce quorum qui
n'est exigé que dans la société en comman-
dite où il est fixé au quart (V. suprà, n° 2309)
paraît avoir été calculé sans difficulté sur le
nombre total des actionnaires, y compris lés
apporteurs en nature. — V. Code de com-
merce, n° 23.

2314. — b. Quorum en numéraire (C. com.
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ibid.). — Des dissentiments ne se sont pro-
duits, dans la jurisprudence, que sur le cal-
cul du quorum en numéraire, lequel est :... en
vertu de l'art. 4 de la loi de 1867, du quart
du capital social en numéraire pour la société
en commandite. — V. suprà, n° 2310.

2315. ... Et en vertu de l'art. 30, en

principe, de la moitié et parfois du cinquième
du capital toujours souscrit en numéraire,
pour la société anonyme. — V. suprà,
nos 2311 et s.

2316. Ces dissentiments ont eu lieu dans

l'hypothèse où, à côté des souscripteurs
d'actions composant toutes le capital en nu-

méraire, et sans stipulation d'aucun avantage
particulier, se trouvent : ... soit des appor-
teurs en nature qui ont droit à des actions

correspondant à la valeur de leur apport, et
se sont fait attribuer, en outre, des actions

payables en argent. — V. suprà, nos 2246
et s.

2317.... Soit des associés bénéficiaires d'a-

vantages particuliers soumis, comme les

apports en nature, à vérification et appro-
bation. — V. suprà, nos 2294 et s.

2318. Toute souscription en argent doit-

elle, même lorsqu'il s'agit d'actions apparte-
nant à un apporteur

en nature ou à un
associé qui a stipulé des avantages particu-
liers, entrer dans la fixation du capital en
numéraire qui sert de base à la fixation du

quorum obligatoire comme quorum en numé-
raire ? — V. les numéros suivants.

2319. Suivant un arrêt, le montant des

souscriptions en numéraire émanées d'ap-
porteurs en nature ou de bénéficiaires d'a-

vantages particuliers doit être exclu du

capital servant de base à la détermination
du quorum en numéraire exigé des autres

souscripteurs, pour qu'ils puissent, délibérer
valablement sur l'approbation soit des ap-

ports en nature, soit des avantages particu-
liers. Leur imposer l'obligation de repré-
senter une fraction correspondant à un capi-
tal supérieur à celui qui résulte de leurs

propres souscriptions, ce serait perdre de
vue que les formalités de vérification et d'ap-
probation prescrites par la loi de 1867 pro-
tègent exclusivement leur mise sociale et
rendre impossible la constitution définitive
de la société au cas où il n'atteindra pas
cette fraction. — Paris, 12 janv. 1887, D. P.
88. 1. 297, notes 1 à 5, in fine.

2320. Suivant un autre arrêt, où l'on ren-
contre une solution moins absolue, le vote

d'approbation des actionnaires étrangers
aux apports et non bénéficiaires d'avantages

particuliers
soumis à approbation est vala-

ble, quel que soit le montant de leurs actions,
si la délibération approbative a été prise
par eux à l'unanimité : en présence de cette
unanimité des seuls intéressés à sauvegarder
le capital numéraire contre l'exagération des

apports en nature ou contre des avantages
particuliers sans cause ou excessifs, on ne
concevrait pas que la société ne pût se cons-
tituer définitivement. — Lyon, 16 févr. 1880,
D. P. 82. 2, 108.

2321. La règle formulée dans les deux
arrêts ci-dessus l'ermettrait aux appor-
teurs en nature ou aux bénéficiaires d'avan-

tages particuliers, qui se feraient attribuer
la plus grande partie des actions, d'obtenir

l'approbation de ces apports ou de ces avan-

tages d'associés ne possédant qu'une por-
tion infime du capital social. —V . D. P.
88. 1. 297, notes 1 à 5, in fine.

2322. Elle n'a pas prévalu. Jugé, en effet,
que, dans une société anonyme notamment,
la délibération approbative des apports en
nature est nulle si les actions des souscrip-
teurs en numéraire qui y ont concouru ne

représentaient pas au moins la moitié du

capital en numéraire, souscrit non seulement

par eux, mais aussi par les apporteurs sou-
mis à cette approbation : c'est le capital
argent tout entier qu'il faut sauvegarder. —

Angers, 27 juill. 1887, D. P. 88. 1. 297.

Paris, 14 avr. 1892, D. P. 92. 2. 347.
2323. Et ce vote approbatif ne saurait

être validé, même quand il a été accordé

par l'unanimité des votants. — Mêmes arrêts.
2324. — 6° Nécessité que les actionnai-

res présents à l'assemblée soient des action-
naires sérieux, non fictifs, comme dans toute
autre assemblée — V. Code de commerce,
art. 25, nos 106 et s.

2325. Décidé, sur ce point, que les juges
du fond constatent souverainement, par
l'appréciation des circonstances de la cause,

que des porteurs d'actions qui ont pris part
aux deux premières assemblées générales
réunies en vue de l'approbation des apports,
étaient des souscripteurs véritables et non

fictifs, ayant souscrit leurs actions pour eux-
mêmes et non pour des tiers, et ayant
réellement versé ou fait verser pour leur

propre compte le montant du premier
quart des actions dont ils étaient porteurs;
— Par suite, c'est à bon droit qu'ils décla-

rent, en donnant ces constatations, que la
société n'a point été constituée en contra-
vention aux prescriptions de la loi du 24 juill.
1867. — Civ. r. 20 nov. 1888, D. P. 90. 1.
157.

2326. — 7° Formation de la majorité
entre les actionnaires ayant voix délibérative

(C. com. n° 18). — a. Société en comman-
dite (C. com. ibid.). — L'assemblée appelée
à statuer sur l'approbation des apports ou
des avantages particuliers, doit, dans la
société en commandite, être composée d'ac-
tionnaires représentant au moins le quart
de tous les associés et du capital social en
numéraire. — V. suprà, nos 2301 et s.

2327. Il faut, de plus, qu'on retrouve ce

quart en nombre et en somme dans la

majorité des actionnaires ayant voix délibé-
rative qui ont voté l'approbation : il suit
de là que, si l'assemblée ne se compose que
d'actionnaires représentant le même quart,
le vote devra être unanime. - V. Code de

commerce, n° 18.
2328. Si, au contraire, la composition

de l'assemblée permet la formation d'une

majorité et d'une minorité, chaque action-
naire aura et n'aura qu'une voix, sans qu'il
y ait lieu d'appliquer la disposition des sta-
tuts qui lui donnerait un nombre de voix

proportionnel au nombre de ses actions: la
somme à laquelle s'élève l'ensemble des
actions dont il est propriétaire ne sera prise
en considération que dans l'évaluation du

quart du capital en numéraire qui est
nécessaire à la validité de la délibération. —

V. Code de commerce, n° 19.
2329. — b. Société anonyme. — La loi

de 1867 garde le silence sur le mode de
formation, dans la société anonyme, de la

majorité approbative des apports en nature
ou des avantages particuliers. Elle ne la

règle que pour la société en commandite
où le vote approbatif doit émaner de la

majorité en nombre et en somme signa-
lée, suprà, n° 2327.

2330. En ce qui concerne la société ano-

nyme, le législateur de 1867 ne se préoccupe
que de l'élément financier et ne détermine
la fraction du capital en numéraire qui doit
être représentée lors du vote qu'au point de
vue de la composition de l'assemblée : il y
faut la présence d'actionnaires représentant
au moins la moitié, et parfois, le cinquième
seulement de ce capital, quel que soit, d'ail-

leurs, le nombre des actionnaires présents,

par rapport à l'ensemble des membres de
la société. — V. suprà, nos 2308 et s.

2331. C'est entre les actionnaires ainsi
réunis que se formera la majorité. En quoi
consistera-t-elle? Chaque actionnaire n'est

plus limité à sa voix, comme dans la société
en commandite (V. suprà, n° 2328). Le nombre
de ses voix est déterminé par celui de ses

actions, sous la seule restriction qu'il ne soit

pas supérieur à dix. La majorité approbative
devra être une majorité en somme et non
une majorité en nombre — V. infrà, art. 27,
§ 2, et art. 30, § 1 et 3, de la présente loi.

2332. — V. SANCTION DE LA CONDITION
D'APPROBATION(C. com., nos 28 à 31). — a.

Défaut d'approbation (C. com. nos 28 et 29).
— Aux termes de l'art. 4 de la loi de

1867, la société ne peut, au cas d'apport en
nature ou de stipulation d'avantages parti-
culiers soumis à approbation, être l'objet de
la constitution définitive réglementée par
l'art. 1er, § 3 et 4 de la même loi, qu'après
vérification et approbation de ces apports et
de ces avantages : à défaut de demande

d'approbation ou d'une approbation interve-
nue sur cette demande, la société est donc
nulle. — V. infrà, art. 7 de la présente loi.

2333. — b. Défaut de rapport sur la valeur
de l'apport en nature (C. com. n° 31. —

Même obstacle à la constitution définitive
de la société. — V. suprà, nos 2294 et s.

2334. ... Comme au cas où le rapport
ordonné par l'assemblée saisie de la de-
mande de vérification n'aurait pas été suivi
d'une convocation ou de la réunion de la
nouvelle assemblée appelée à statuer sur ce

rapport. — V. suprà, nos 2294 et s.
2335. ... Et, dès lors, nullité de la société

V. infrà, art. 7 de la présente loi.
2336. — VI. RECOURS CONTRELA DÉLIBÉRA-

TION D'APPROBATION (C. com. nos 24 à 27).
— En principe, l'évaluation donnée aux

apports dans la délibération approbative
ne peut être contestée devant les tribu-
naux sur le motif qu'elle serait exagérée.
— Décidé, en ce sens, qu'il n'appartient pas
aux tribunaux de modifier la valeur attribuée

par les statuts sociaux à l'apport de l'un
des associés, alors que cet apport a été
vérifié et approuvé par l'assemblée générale
des actionnaires : l'évaluation dont il a été

l'objet se trouve, en l'absence de tout dol
ou fraude, définitive à l'égard de toutes les

parties.
— Civ. c. 10 janv. 1881, D. P. 81.

1. 161.
2337. En ce qui concerne le cas de dol-

ou de fraude, V. infrà, nos 2348 et s.
2338. Il en est de même quant à l'éten-

due des avantages particuliers consentis à
l'un des associés. — V. Code de commerce,
n° 24.

2339. Le montant ne peut même en être

modifié, après approbation par une assem-
blée générale postérieure, qu' avec le consen-
tement unanime des associés, en l'absence
d'une clause du pacte social lui réservant ce
droit. — V. Code de commerce, nos 26 et 27.

2340. Les tribunaux ne sont compétents
que pour statuer sur la question de savoir
si les allocations faites à un associé, et,
notamment au gérant d'une société en com-

mandite, constituent un véritable avantage
particulier soumis à approbation. — V. Code
de commerce, n° 25.

2341. Rentre également dans la compé-
tence des tribunaux le recours exercé contre
la délibération approbative de l'apport, pour
inobservation, des conditions prescrites par
l'art. 4 de la loi de 1867, et, par exemple,
pour faire décider :... si cette délibération
a été précédée d'une vérification préalable de

l'apport conformément au même article. —

V. suprà, n° 2294.
2342. ... Ou si les assemblées réu-

nies en vue de l'approbation des apports ou

avantages particuliers étaient légalement
composées. — V. suprà, n° 2325.

2343. La délibération approbative d'un

apport en nature, après vérification, ne met

pas non plus obstacle à ce que les tribu-
naux statuent sur la question de réalisation
de cet apport, et le considèrent comme

n'ayant pas été réellement effectué, en ce

que
les objets apportés sont, à titre de nau-

tissement, aux mains de créanciers per-
sonnels de l'apporteur qui se sont opposés
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à ce que la société en prenne possession. —

Paris, 5 déc. 1881, D. P. 85. 1. 355.
2344. Quant aux effets : ... sur le sort de

la société, du défaut de réalisation des ap-
ports. V. infrà, art. 7 de la présente loi.

2345. ... Sur la validité de la société,
d'une nullité remontant à la délibération

approbative des apports ou des avantages,
V. infrà, art. 7 de la présente loi.

2346. Quant aux responsabilités que cette
nullité entraine... soit dans la société en
commandite, V. infrà, art. 8 de la présente
loi.

2347. ... Soit dans la société anonyme,
V. infrà, art. 42 de la présente loi.

2348. — VII. CAS DE DOL OUDE FRAUDE (C.
com. n° 32). — L'art. 4, § 7 de la loi de
1867, fait fléchir la règle d'après laquelle la
valeur des apports en nature et la cause ou
l'étendue des avantages particuliers ne peu-
vent plus être remis en question devant les
tribunaux, lorsque ces apports ou ces avan-

tages ont été vérifiés ou approuvés confor-
mément aux prescriptions du même article,
si l'on est en présence d'une articulation de
dol ou de fraude. — V. Code de commerce,
n°32.

2349. Décidé, par application de cette dis-

position, que les actionnaires porteurs des
actions souscrites en numéraire peuvent, au
cas où il est établi que le chiffre d'émission
en a été fixé au moyen d'une évaluation d'ap-
ports en nature frauduleusement majorés,
demander devant les tribunaux que ces ap-
ports, quoiqu'ils aient été régulièrement
approuvés, soient ramenés à leur véritable

valeur, à l'effet d'obtenir contre les auteurs
ou les complices de la fraude des domma-
ges-intérêts en réparation du préjudice que
leur a causé la surélévation du montant des
actions de la société. — Civ. r. 19 févr.
1889, D. P. 89. 1. 309.

2350. Et une semblable demande ayant
sa base dans l'art. 1332 C. civ., la recevabi-
lité n'en est pas subordonnée à l'annulation
de la société. — Même arrêt.

2351. Spécialement, lorsque les appor-
teurs en nature et les fondateurs de la so-
ciété se sont formés en syndical pour pla-
cer, après les avoir acquises intégralement,
les actions de la société, l'arrêt qui constate

que les apports en nature ont été l'objet
d'une majoration artincieusement combinée,
entre tous les membres du syndicat, en vue
de placer les actions émises à une valeur
supérieure à celle correspondant au véri-
table capital social, peut réduire, pour cause
de dol, la valeur donnée par la délibération

approbative aux apports dont il s'agit à
l'unique effet de déterminer le chiffre auquel
les actions eussent dû être émises et l'éten-
due de la responsabilité encourue par les

apporteurs et les fondateurs envers les ces-
sionnaires qu'ils ont ainsi trompés. — Même
arrêt.

2352. Mais décidé, sur ce point, que la
majoration des apports n'entraîne pas, à elle
seule, la responsabilité des fondateurs et ad-
ministrateurs, s'il n'est pas prouvé qu'un dol
ait été commis par eux, lorsque, notam-
ment, il est constaté que les immeubles

apportés étaient depuis longtemps connus
des demandeurs en responsabilité qui en
ont accepté la valeur admise, d'ailleurs,
par les ingénieurs chargés d'en faire l'esti-
mation ; — Et, cette majoration n'étant pas
dolosive, on ne saurait non plus reprocher
à un commissaire de surveillance de ne
l'avoir pas fait connaître. — Req. 21 juill.
1890, D. P. 91. 1. 270.

2353. — VIII. CAS OU LA SOCIÉTÉ A ÉTÉ FOR-
MÉE ENTRE LES SEULS APPORTEURS EN NATURE

(C. com. n° 33). — La disposition finale de
l'art. 4 de la loi de 1867 dispose que les
prescriptions de cet article relatives à la
vérification et à l'approbation des apports en
nature sont inapplicables au cas où la société

a été formée entre ceux seulement qui en
étaient copropriétaires par indivis : l'évalua-
tion donnée à de tels apports est, en effet,
commune à tous les associés qui n'ont au-
cun intérêt à un contrôle dont aucun d'eux
ne profiterait vis-à-vis de ses coassociés. —
V. Code de commence, n° 33.

2354. Quant aux cessionnaires ultérieurs
des actions d'apport que pourrait léser une
majoration des objets apportés, ils étaient
avertis que l'évaluation de ces objets n'avait
à subir aucune vérification : c'était à eux à
en exiger la vérification avant d'entrer dans
la société. Les mêmes cessionnaires sont
d'ailleurs protégés contre toute spéculation
sur les actions d'apport, contemporaine du
début de la société, depuis la loi du 1er août
1893 qui déclare ces actions non négociables
pendant deux ans à partir de la constitution
définitive de cette société, et qui exige que,
durant le même temps, elles soient frappées
d'une estampille indiquant leur nature et la
date de cette constitution. — V. suprà,
nos 2256 et s.

2355. De plus, les cessionnaires dont il

s'agit auraient, en vertu du présent article,
la ressource d'une action en dommages-
intérêts, s'ils étaient en mesure d'établir
l'existence d'une majoration dolosive ou
frauduleuse. — V. suprà, nos 2348 et s.

2356. Jugé, par application de la disposi-
tion finale visée suprà, n° 2353, de la loi
de 1867, que, lorsqu'une société en comman-
dite devient entre les mêmes personnes
une société anonyme, et que l'apport fait à
cette nouvelle société consiste dans l'actif
de la société ancienne, un tel apport étant
la copropriété des personnes qui ont formé
la société nouvelle, il n'y a pas lieu, pour
la constitution de celle-ci, à l'appréciation
de sa valeur. — Paris, 23 avr. 1884, D. P.
84. 2. 206.

2357. Par suite, la société nouvelle ne
saurait être annulée sous prétexte que la
vérification et l'approbation auxquelles, en
fait, il a été procédé n'auraient pas été
opérées régulièrement. — Même arrêt.

2358. Que décider si les apports com-
posant la totalité du capital social étaient la
propriété individuelle et non pas indivise des
apporteurs? — Dans un système, la dispense
exceptionnelle de vérification et d'approba-
tion ne doit pas être étendue à cette hypo-
thèse, par le double motif que la loi ne l'a
pas prévue, et qu'en outre chacun des
apporteurs a intérêt à faire évaluer et
approuver les apports de ses coassociés. —
V. D. P. 78. 1. 201, note.

2359. L'opinion contraire a prévalu.
Lorsque les associés se bornent à mettre en
commun leurs apports, ils sont réputés en
avoir vérifié ou fait vérifier la valeur, à la
différence des souscripteurs en numéraire.
Les formalités de vérification et d'appro-
bation proscrites par l'art. 4 de la loi de
1867 n'ont de raison d'être que pour ces
derniers qui, avant la constitution de la
société, n'ont pas le plus souvent les moyens
de contrôler, chacun et séparément, la réa-
lité et la valeur des apports en considération
desquels le capital social a été fixé. — V. la
même note.

2360. Jugé, en ce sens, que les forma-
lités de vérification et d'approbation sont
inapplicables au cas où la société ne se com-
pose que d'apporteurs en nature qui ont
simplement en commun les immeubles
et le matériel de deux sociétés dissoutes
dont ils faisaient distinctement partie à

l'effet d'en partager entre eux la valeur repré-sentative par voie d'attribution des actions
correspondant à cette valeur. — C. de la
Réunion, 16 juin 1876, D. P. 78. 2. 201, et,
sur pourvoi, Civ. r. 26 avr. 1880, D. P. 80. 1.
268. — Civ. r. même jour, ibid.

2361. De même, la vérification des apports
en nature, imposée à peine de nullité de la

société par l'art. 4 de la loi de 1867, n'est
pas obligatoire lorsque la société se compose
uniquement d'apports en nature, et, en
pareil cas, il y a dispense de vérification,
que les associés soient ou ne soient pas
copropriétaires indivis des apports. — Paris,
21 mai 1892, D. P. 92. 2. 325.

2362. Les apports appartenant aux fonda-
teurs d'une société formée exclusivement
entre leurs propriétaires ne sont pas sou-
mis à la vérification de l'assemblée géné-
rale, même au cas où les associés feraient
plus tard appel, par voie d'augmentation de
leur capital social originaire, à des capitaux
étrangers, aucune disposition de loi nexi-
geant alors cette vérification que l'usage
antérieur et légitime des apports dont il
s'agit rendrait, d'ailleurs, le plus souvent
impossible. — Paris, 26 juill. 1887, D. P. 88.
2. 145. — V. D. P. 83. 2. 161, note.

2363. Il est également indifférent que
les apporteurs en nature aient en même
temps fait une souscription d'actions
payables en argent et créé ainsi des titres
représentatifs d'un capital en numéraire
s'ajoutant à leurs apports, avec faculté de les
négocier en dehors de leurs actions d'ap-
ports, ces titres n'étant susceptibles d'être
négociés à des tiers qu'après constitution
définitive de la société. — V. suprà, nos
2246 et s.

2364. Les assemblées générales de véri-
fication et d'approbation ne pourraient, en
effet, se réunir utilement dans une société
où, avant cette constitution, on ne rencontre
que des apporteurs en nature, ces appor-
teurs fussent-ils aussi des souscripteurs en
numéraire, n'y ayant pas voix délibéra-
tive, et l'élément contradicteur, qui ne
comprend que les actionnaires étran-
gers aux apports en nature, y faisant néces-
sairement défaut par suite de la composi-
tion originaire de la société. — En ce qui
concerne la situation spéciale de l'associé
sous la loi de 1867 et depuis la loi du
1er août 1893, qui est à la fois apporteur en
nature et souscripteur en numéraire, V. su-
prà, nos 2245 et s.

Art. 5. Un conseil de surveillance, composé
de trois actionnaires au moins, est établi
dans chaque société en commandite par
actions.

Ce conseil est nommé par l'assemblée
générale des actionnaires immédiatement
après la constitution définitive de la société
et avant toute opération sociale.

Il est soumis à la réélection aux époques
et suivant les conditions déterminées par les
statuts.

Toutefois le premier conseil n'est nommé
que pour une année.

2365. Cet article qui concerne la dernière
des conditions constitutives de la société en
commandite par actions, est spécial à la
société en commandite, à la différence des
quatre articles précédents qui sont communs
à la société en commandite et à la société
anonyme. — V. suprà, ces articles.

2366. Quant aux commissaires de surveil-
lance de la société anonyme, V. infrà, art. 25
et 30 de la présente loi.

2367. — I. CARACTÈRE OBLIGATOIRE,DEPUIS
LA LOI DU 17 JUILL. 1856, DU CONSEIL DE SUR-
VEILLANCE DANS LA SOCIÉTÉEN COMMANDITEPAR
ACTIONS (C com. nos 1 à 6).

2368. — II. CONDITIONSDE CAPACITÉDESMEM-
BRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE (C. com.
nos 7 à 12).

2369. — III. COMPOSITIONDU CONSEIL DE
SURVEILLANCE(C. com. nos 13 à 16). — 1° Loi
du 17 juill. 1856. cinq membres au moins
(C. com. n° 13).

2370. — 2° Loi du 24 juill. 1867 : mini-
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mum réduit à trois membres (C. com. nos 14
à 16).

2371. — IV. MODE DE NOMINATIONDESMEM-
BRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE (C. com.
nos 17 à 21). — 1° Nomination par l'assem-
blée générale depuis la loi du 17 juill. 1856

(C. com. n° 17.
2372. — 2° Nomination du premier con-

seil, immédiatement après la constitution dé-

finitive de la société et avant toute opération
sociale (C. com. n° 18).

2373. — 3° Renvoi facultatif à une réu-
nion ultérieure (C. com. nos 19 et 20).

2374. — 4° Composition statutaire de l'as-
semblée appelée à nommer tout conseil de sur-
veillance (C. com. n° 21).

2375. — V. DURÉE DES FONCTIONSDU CON-
SEIL DE SURVEILLANCE; RÉÉLIGIBILITÉ (C. com.
nos 22 à 25). — 1° Durée des fonctions du
conseil (C. com. nos 22 et 23). — a. Premier
conseil : depuis la loi de 1856, un an (C. com.
n° 32).

2376. — b. Conseils postérieurs: depuis la
même loi, cinq ans (C. com. nos 22 et 23).

2377. — 2° Rééligibilité des membres du
conseil (C. com. nos 24 et 25.

2378. — VI. INTERDICTION, POUR LES MEM-
BRESDU CONSEIL, DE SE SUBSTITUERUN MANDA-
TAIRE (C. com. n° 26).

2379. — VII. ATTRIBUTIONS DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE.— 1° Mission du premier con-
seil. — V. infrà, art. 6 de la présente loi.

2380. — 2° Attributions générales de
tout conseil de surveillance. — V. infrà,
art. 10 et 11 de la présente loi.

2381. — VIII. RESPONSABILITÉDES MEMBRES

pu CONSEILDE SURVEILLANCE.— 1° Responsa-
bilité spéciale du premier conseil, au cas
d'annulation de la société, pour infraction
aux conditions constitutives de la société.
— V. infrà, art. 8 de la présente loi.

2382. — 2° Responsabilité des fautes per-
sonnelles aux membres du conseil dans l'exé-
cution de leur mandat. — V. infrà, art. 9,

§ 1er, de la présente loi.
2383. — 3° Irresponsabilité des membres

du conseil à raison des faits de gestion et des

délits, du gérant. — V. infrà, art. 9, § 2, et
art. 15, § 5, de la présente loi.

2384. — IX. GRATUITÉ DES FONCTIONS DU

CONSEIL DE SURVEILLANCE; JETONS DE PRÉSENCE

(C. com. nos 27 à 28).

Art. 6. Ce premier conseil doit, immédia-
tement après sa nomination, vérifier si toutes
les dispositions contenues dans les articles

qui précèdent ont été observées.

2385. Cet article, qui concerne le mode

de vérification des conditions constitutives
de la société, est spécial à la société en com-

mandite par actions.

Quant au mode de vérification des mêmes
conditions dans la société anonyme, V.

infrà, art. 24, § 2, de la présente loi.

2386. — I. LOI DU 17 JUILL.. 1856: MIS-
SION DE VÉRIFICATION ÉTENDUE A TOUT CONSEIL
DE SURVEILLANCE(C. com, nos 1 et 2).

2387. — II. LOI DE 1867: LIMITATION DE
LA MÊME MISSION AU PREMIERCONSEIL (C. com.

n° 3).
2388. — III. OBJET DE CETTE MISSION (C.

com. nos 4 à 6).
2389. — IV. SANCTION DE LA DISPOSITIONDE

L'ART. 6. — V. infrà, art. 8 de la présente
loi.

Art. 7. Est nulle et de nul effet à l'égard des
intéressés toute société en commandite

par actions constituée contrairement aux

prescriptions des art. 1er, 2, 3, 4 et 5 de la

présente loi.
Cette nullité ne peut être opposée aux tiers

par les associés.

DIVISION.

SECT. !. — NULLITÉS DE LA SOCIÉTÉ RÉSULTANT
DE L'ART. 7 (n° 2390).

§ 1. — Causes de nullité énumérées
dans cet article (n° 2390).

§ 2. — Exercice de l'action en nullité:

qualité; intérêt; mode d'exer-

cice (n° 2433).
§ 3. — Caractère de la nullité (n° 2478).
§ 4. — Effets de la nullité (n° 2494).

SECT. 2. — CAUSES DE NULLITÉ DE LA SOCIÉTÉ
AUTRES QUE CELLESPRÉVUESPAR
L'ART. 7 (n° 2549).

SECT. 1. — NULLITÉS DE LA SOCIÉTÉ RÉSULTANT
DE L'ART. 7 (C. com. nos 1 à 68).

§ 1er. — Causes de nullités énumérées
dans cet article (C. com. nos 1 à 25).

2390. — I. NULLITÉS DÉRIVANT D'INFRAC-

TIONS COMMUNES A LA CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ

EN COMMANDITE ET DE LA SOCIÉTÉ ANONYME (C.

com. nos 1 à 25). — Les causes de nullité

prévues
dans l'art. 7 de la loi de 1867 à

l'égard de la société en commandite par
actions sont applicables à la société ano-

nyme. — V. infrà, art. 24 et 41 de la pré-
sente loi.

2391. Quant à celles qui sont spéciales
à la société anonyme, V. infrà, art. 41 de
la présente loi.

2392. — 1° Inobservation du taux mini-
mum de l'action (C. com. n° 2). — Le taux

que fixait l'art. 1er de la loi de 1867 a été
modifié par la loi du 1er août 1893. — V. en
ce qui concerne:... la société en commandite

par actions, suprà, nos 1870 et s.
2393. ... Et la société anonyme, infrà,

art. 24 et 41 de la présente loi.
2394. — 2° Défaut de souscription de la

totalité du capital social (C. com. n° 3). —

V. en ce qui concerne... la société en com-
mandite par actions, suprà, nos 1884 et s.

2395. ... Et la société anonyme, infrà,
art. 24 et 41 de la présente loi.

2396. — 3° Inexistence du versement obli-

gatoire pour chaque souscripteur en numé-
raire avant la constitution définitive de la
société (C. com. n° 3). — Le taux de ce
versement, que l'art. 1er de la loi de 1867
fixait au quart des actions souscrites par
chaque actionnaire, a été modifié pour cer-
taines actions, par la loi du 1er août 1893.
— V. en ce qui concerne... la société en
commandite par actions, suprà, nos 1923
et s.

2397. ... Et la société anonyme, infrà,
art. 24 et 41 de la présente loi.

2398. — 4° Depuis la loi du 1er août

1893, défaut de libération intégrale des
actions de 25 fr. et de celles correspondant
aux apports en nature. — V. en ce qui con-
cerne... la société en commandite par actions,
suprà, nos 1929 et 2254.

2399. ... Et la société anonyme, infrà,
art. 24 et 41 de la présente loi.

2400. — 5° Omission de la déclaration
notariée constatant l'accomplissement de ces

quatre premières conditions ou du dépôt de
ses annexes (C. com. n° 5). — V. en ce qui
concerne... la société en commandite par
actions, suprà, nos 2024 et s.

2401. ... Et la société anonyme, infrà,
art. 24 et 41 de la présente loi.

2402. L'omission sur la liste des souscrip-
teurs, annexée à l'acte constitutif de la so-
ciété, de la qualité de certains d'entre eux
ne peut être une cause de nullité de la so-
ciété, alors qu'elle

n'a été inspirée par aucune
pensée de fraude et n'a pas pu induire en
erreur sur la personnalité des souscripteurs.
— Civ. r. 13 févr. 1894, D. P. 94. 1. 165.

2403. — 6° Défaut d'acte écrit constitutif
de la société (C. com. n° 6). — V. en ce qui
concerne :... la société en commandite par
actions, suprà, nos 1190 et s.

2404. ... Et la société anonyme, infrà,
art. 21, 24 et 41 de la présente loi.

2405. — 7° Infractions aux conditions de

négociabilité de l'action (C. com. nos 7 à

11). — L'art. 2 de la loi de 1867 qui fixait
le taux du versement auquel était subor-
donnée la négociabilité de l'action a été mo-

difié, pour certaines actions, par la loi du
1er août 1893. — V. en ce qui concerne:...
la société en commandite par actions,
suprà, nos 2102 et s.

2406. ... Et la société anonyme, infrà,
art. 24 et 41 de la présente loi.

2407. — a. Nullité de la société dont les

statuts déclarent l'action négociable avant
le versement prescrit pour la validité de sa
constitution (C. com. nos 7 à 10).

2408. — b. Cas où une semblable déclara-
tion ne se rencontre pas dans les statuts (C.
com. n° 8). — Le fait illicite d'une négo-
ciation antérieure au versement obligatoire,
ne donne alors ouverture qu'à une sanction

pénale. — V. infrà, art. 14 de la présente
loi.

2409. ... Sauf, si ce versement n'a pas
été davantage opéré avant la constitution
définitive de la société, l'application de la
nullité distincte qui serait alors encourue

pour infraction à l'art. 1er de la loi de 1867.
— V. infrà, art. 7 de la présente loi.

2410. — 8° Depuis la loi du 1er août 1893,
infraction aux conditions spéciales de négo-
ciabilité des actions d'apport. — La loi de

1893, par une disposition additionnelle à
l'art. 3 de la loi de 1867, interdit la négocia-
tion des actions d'apport pendant deux ans
à partir de la constitution définitive de la
société. L'infraction à cette prohibition place
l'auteur de la négociation sous le coup de la

disposition pénale de l'art. 14 de la même loi,
cet article étant applicable à toute négocia-
tion d'action contraire aux art. 1er, 2 et 3.
— V. infrà, art. 14 de la présente loi.

2411. Si la même infraction résulte d'une
clause des statuts sociaux, elle entraîne
aussi la nullité de la société qui s'est cons-
tituée en violation de la disposition précitée
de la loi modificative de 1art. 3. — V. en
ce qui concerne... la société en commandite

par actions, suprà, n° 2256.
2412. ... Et la société anonyme, infrà,

art. 24. et 41 de la présente loi.
2413. — 9° Infractions aux conditions de

conversion de l'action nominative en action
au porteur (C. com. nos 13 à 15). —

L'art. 3 de la loi de 1867 permettait la con-
version des actions d'une société en comman-
dite en actions au porteur, sous la triple
condition qu'elle fût prévue par les statuts
sociaux, qu'elle ne s'appliquât qu'à des
actions libérées de moitié, et qu'elle fût opé-
rée en vertu d'une délibération de l'assem-
blée générale. — V. suprà, nos 2124 et s.

2414. Cet article était commun à la société

anonyme. — V. infrà, art. 24 de la présente
loi.

2415. Une société dont les actions auraient
été déclarées, par une clause des statuts, sus-

ceptibles de conversion en dehors de ces
conditions, ne pouvait être considérée
comme valablement constituée et se trou-

vait, dès lors, frappée de la nullité édictée:...

pour la société en commandite, par l'art. 7.
— V. Code de commerce, nos 13 et 15.

2416. ... Et pour la société anonyme, par
l'art. 41. — V. infrà cet article.

2417. Selon la distinction signalée suprà,
nos 2407 et s., à propos des conditions de

négociabilité de l'action, il était décidé qu'une
conversion autorisée par l'assemblée gé-
nérale, avant libération de moitié, ne de-
venait une cause de nullité de la société

qu'autant que les statuts l'auraient permise,
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et que si, au contraire, ces statuts se réfé-
raient aux conditions de la conversion, il y
avait simplement lieu, tout en laissant sub-
sister la société, d'enlever aux actions irré-

gulièrement converties le bénéfice de cette
conversion et de leur restituer le caractère
d'actions dont la libération intégrale conti-

nuait, dès lors, à être à la charge des action-
naires qui les avaient successivement alié-
nées. — Lyon, 11 août 1882, D. P. 83. 2.
121. — Paris, 23 avr. 1884, D. P. 84. 2. 206.

Conf. Code de commerce, n° 14.
2418. Sur les effets de l'aliénation d'ac-

tions en vert d'une délibération annulée,
V. suprà, nos 2223 et s.

2419. Depuis la loi du 1er août 1893, les
actions de la société en commandite et do la
société anonyme ne peuvent plus prendre
la forme d'actions au porteur qu'après leur
libération intégrale, et la conversion n'en est
désormais soumise qu'à cette condition.

L'hypothèse de la nullité d'une délibération
de conversion a donc disparu, et avec elle,
a pareillement cessé l'intérêt qu'il y avait à
en apprécier la régularité pour déterminer
les effets de son annulation sur le sort de
la société. — V. suprà, nos 2254 et s.

2420. Quant à la situation que la loi nou-
velle a faite aux actionnaires, pour le cas où
ils ont aliéné, sous leur forme nécessaire-
ment nominative, des actions non encore
entièrement libérées, V. suprà, nos 2263 et s.

2421. — 10° Défaut de vérification et

d'approbation des apports en nature et des

avantages particuliers (C. com. n° 16). —

La nullité qui frappe la société dans laquelle
ont été faits des apports en nature ou sti-

pulés des avantages particuliers non vérifiés
et approuvés conformément à l'art. 4 de la
loi de 1867, s'étent incontestablement au
cas d'annulation de la délibération approba-
tive. — V. suprà, nos 2341 et 2342.

2422. Mais quelle sera l'influence, sur la
validité de la société, du défaut de réalisa-
tion d'un apport régulièrement approuvé?
Décidé, dans ce cas, que la société doit être
annulée pour absence du versement que cha-

que actionnaire est tenu de faire sur chacune
de ses actions avant la constitution définitive
de la société. — Paris, 5 déc. 1881, D. P. 85.
1. 355.

2423. Et lorsque la société, entachée de
cette cause de nullité, a cédé son actif à une
nouvelle société qui a pris sa place, cette
nouvelle société est nulle comme la première,
faute par les fondateurs de s'être assurés
de la réalité de l'apport dont il s'agit. —

Même arrêt.
2424. Mais le fait que les immeubles

apportés à l'ancienne société étaient grevés
d'hypothèques a justement été considéré
comme ne viciant pas de nullité la constitu-
tion de la société nouvelle: d'une part, les

hypothèques ne frappaient les immeubles

que pour une partie de leur valeur ; d'au-
tre part, la société nouvelle n'a pas pris à sa

charge personnelle l'acquittement du passif
hypothécaire.

— Civ. r. 22 févr. 1892, D. P.
94. 1.147.

2425. La société qui, d'après ses statuts

apparents, s'est formée sur la base d'apports
en nature, mais qui n'a reçu, en réalité, ces
apports que grevés d'un passif auquel il a
été subvenu par la création et la mise en

souscription d'actions en sus de colles créées

pour
la rémunération des apporteurs, doit

être déclarée nulle, lorsqu'il est constaté en
fait que les fondateurs n'ont pas fait devant
notaire la déclaration de souscription de ces
titres et du versement du quart de leur va-
leur. — Req. 19 juill. 1893, D.P. 94. 1. 158.

2426. — II. NULLITÉ DÉRIVANTD'INFRACTIONS
SPÉCIALES A LA CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ EN
COMMANDITE(C. com, nos 17 à 25). — 1° Dé-
faut de nomination du premier conseil de sur-
veillance avant le commencement des opéra-
tions de la société (C. com. n° 17).

2427. — 2° Composition illégale de ce
conseil (C. com. n° 18).

2428. — III. NULLITÉ DÉRIVANT D'INFRAC-
TIONS SPÉCIALESA LA CONSTITUTIONDE LA SO-
CIÉTÉANONYME. — V. infrà, art. 41 de la pré-
sente loi.

2429. — IV. NULLITÉ DÉRIVANT D'INFRAC-
TIONS SPÉCIALES A LA CONSTITUTION DE LA SO-
CIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE. — V. infrà, art. 48
de la présente loi.

2430. — V. NULLITÉ DÉRIVANT D'INFRAC-
TIONS AUX CONDITIONSCONSTITUTIVESDES SOCIÉ-
TÉSD'ASSURANCESA PRIME. — V. infrà, art. 66,
§ 2, de la présente loi.

2431. — VI. APPLICATION AUX SOCIÉTÉS CI-
VILES CRÉÉES SOUS UNE FORME COMMERCIALE DES
CAUSES DE NULLITÉ ÉNUMÉRÉES CI-DESSUS, DE-
PUIS LA LOI DU 1er AOUT 1893 QUI LES QUALIFIE
DE SOCIÉTÉSCOMMERCIALES.— V. infrà, nouvel
art. 68 de la présente loi.

2432. — VII. INAPPLICABILITÉ DES CAUSES
DE NULLITÉ POUR VICE DE CONSTITUTION PRÉVUES
PAR LA LOI DE 1867 AUX SOCIÉTÉS RESTÉES SOU-
MISES A L'AUTORISATION DU GOUVERNEMENT. —

V. infrà, art. 66, § 1er, de la présente loi.

§ 2. — Exercice de l'action en nullité : qua-
lité ; intérêt; mode d'exercice (C. com.
nos 26 à 37).

2433. — 1. QUALITÉ (C. com. nos 26 à 35).
— La loi de 1867 ouvre l'action en nullité
des sociétés par actions pour vice de consti-
tution à tous intéressés : ... dans son art. 7
concernant la société eu commandite. — V.
Code de commerce, nos 26 et s.

2434. ... Et, dans son art. 41 relatif à la
société anonyme. — V. infrà cet article.

2435. — 1° Personnes comprises dans la

qualification d'intéressés employée par les
art. 7 et 41 de la loi de 1867. — A. Associés

(C. com. nos 26 à 29). — Les associés ont
manifestement intérêt à demander la nullité
d'une société non légalement constituée:...
d'une part, pour sortir d'une telle société.
— V. Code de commerce, nos 26 et s.

2436. ... D'autre part, pour exercer
les actions en responsabilité auxquelles la
nullité de la société donne ouverture, en
vertu : soit de l'art. 8 de la loi de 1867, dans la
société en commandite. — V. infrà, cet
article.

2437. ... Soit de l'art. 42 de la même loi
dans la société anonyme. — V. infrà, cet
article.

2438. Ces responsabilités sont, en effet,
subordonnées à l'annulation préalable de la
société. — V. les mêmes articles.

2439. A la vérité, depuis la loi du 1er
août 1893, les actions en responsabilité des
art. 8 et 42 de la loi de 1867 sont deve-
nues, dans un certain cas, indépendantes
de toute annulation de la société : c'est
celui où l'infraction a été réparée avant l'in-
troduction de la demande en nullité. Cette
action cesse alors d'être recevable pour
toute personne. La question de savoir si les
actionnaires peuvent ou non l'exercer ne
s'élève donc plus que lorsqu'on est en pré-
sence d'une société demeurée sous le coup
de la nullité résultant d'un vice de consti-
tution non ultérieurement couvert. — V. in-
frà, nouvel art. 8 de la présente loi.

2440. Le droit de poursuivre l'annulation
de la société illégalement constituée appar-
tient même aux associés auteurs de l'infrac-
tion qui en entraîne la nullité : ces associés
ne sauraient, en effet, pas plus que les
autres associés, être contraints de rester
dans une société exposée à être annulée
sur la demande des tiers. — V. infrà, n°
2480.

2441. ... Sauf les responsabilités qui peu-
vent être prononcées contre eux en vertu
des art. 8 et 42 de la présente loi. — V. in-
frà, ces articles.

2442. Le cessionnaire d'actions dépendant

d'une société illégalement constituée peut-il
poursuivre contre son cédant la nullité dé la

cession, ou n'est-il investi que d'une action
en nullité de la société? — V. suprà,
nos 1121 et s.

2443. Celui qui, postérieurement à la
constitution d'une société, a acheté des titres
de cette société est substitué aux droits de
son cédant, et peut, dès lors, s'il est encore

porteur des titres, invoquer toutes les nul-
lités qui vicient le contrat social. — Paris,
14 avr. 1892, D. P. 92. 2. 347.

2444. — a. Justification de la qualité
d'associé, par le demandeur en nullité. —

Un actionnaire justifie suffisamment de sa

qualité d'intéressé et, dès lors, du droit qu'il
a de poursuivre la nullité de la société, par
la production d'un titre d'action ou d'obliga-
tion au porteur, la possession d'un pareil
titre établissant à son profit, en vertu de
l'art. 2279 c. civ., une présomption de pro-
priété qui ne peut être détruite que par la

preuve contraire. — Paris, 23 avr. 1884,
D. P. 84. 2. 206. — V. suprà, n° 1094.

2445. Mais les acheteurs d'actions nomi-
natives d'une société anonyme, qui ne figu-
rent ni sur les listes des souscripteurs origi-
naires, ni sur les registres de transfert de la
société comme titulaires actuels de ces ac-

tions, n'ont pas qualité pour former, soit
comme demandeurs principaux, soit comme

intervenants, une demande en nullité de la
société et en responsabilité des administra-
teurs-fondateurs. — Lyon, 9 févr. 1883,
D. P. 83. 2. 113.

2448. L'actionnaire dont les actions ont été
vendues par la société, faute par lui d'avoir

répondu à un appel de fonds, n'est pas da-
vantage recevable à demander la nullité de
cette société. — Req. 23 déc. 1885, D. P.
86. 1. 261.

2447. Et le même actionnaire ne sau-
rait être admis à soutenir en cassation que
les juges saisis de son appel auraient dû
surseoir à statuer sur sa demande en nul-
lité de la société à raison de ce qu'il avait
intenté depuis le jugement de première ins-
tance une action en nullité de l'appel de

fonds, alors que les conclusions prises de-
vant ces juges n'ont pas signalé d'une façon
suffisamment nette à leur attention l'exis-
tence actuelle de l'instance dont il s'agit.
— Même arrêt.

2448. Sur les effets, entre les associés, de
l'annulation de la société, V. infrà, nos 2494
et s.

2449. — b. Défaut d'intérêt. — V. infrà,
nos 2462 et s.

2450. — B. Tiers qui ont traité avec la
société (C. com. n° 30). — a. Créanciers so-
ciaux (C. com. n° 30). — Les créanciers so-
ciaux ont intérêt à demander l'annulation
de la société comme non légalement cons-
tituée afin d'exercer les actions en respon-
sabilité qui leur sont ouvertes:... par l'art.
8 de la loi de 1867, dans la société en com-
mandite. — V. infrà, cet article.

2451. ... Et par l'art. 42 de la même loi,
dans la société anonyme. — V. infrà, cet
article.

2452. Aussi bien que les associés, les
créanciers sociaux ne peuvent, en effet,
exciper de ces responsabilités que si la so-
ciété a été annulée. — V. suprà, n° 2438.

2453.... Sauf le cas prévu par la loi
nouvelle du 1er août 1893. — V. suprà,
n° 2419.

2454. La règle ci-dessus, qui paraît in-

contestable, a été nettement formulée dans
une espèce où le débat portait sur le point
de savoir si le demandeur était ou non
créancier de la société. L'arrêt intervenu,
après avoir constaté l'existence de cette qua-
lité, en conclut que la demande était rece-
vable, les créanciers sociaux devant être
considérés comme des tiers intéressés dans
le sens des art. 7 et 41 de la loi de 1867, et
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pouvant, dès lors, se prévaloir des causes de
nullité qui y sont établies, afin, notamment,
de faire prononcer contre les fondateurs de
la société les responsabilités découlant, aux
termes de l'art. 41 de la même loi, de l'in-
observation des formalités qui devaient être

accomplies pour sa constitution. — C. de la
Réunion, 16 juin 1876, D. P. 78. 2. 201.

2455. Sur les effets de l'annulation entre
les créanciers sociaux et les associés, et sur
la règle d'après laquelle les associés ne

peuvent opposer aux tiers la nullité de la

société, V. infrà, nos 2518 et s.
2456. — b. Tiers qui ont contracté envers

la société des engagements se rattachant à
des opérations non consommées. — Ces tiers
ont intérêt à l'annulation de la société pour
se dégager dans l'avenir de l'obligation
d'exécuter de tels contrats. — V. infrà,
art. 56 de la présente loi.

2457. Décidé à cet égard que, dans le cas
où une société est déclarée nulle, les enga-
gements qu'elle a stipulés, pour le place-
ment de ses obligations, d'une maison de

banque ou de crédit, doivent être annulés

par voie de conséquence, sur la demande
de cette maison. — Req. 14 juin 1887, D. P.
87. 1. 417.

2458. — C. Créanciers personnels des
associés (C. com. nos 31 à 35). — Les créan-
ciers personnels des associés sont intéressés
à obtenir l'annulation de la société non lé-
galement constituée: ... soit afin d'exercer
leurs droits sur les biens revenant à leurs dé-

biteurs dans l'actif mis en commun, sans
rencontrer l'obstacle qu'opposerait à leur

poursuite l'existence d'une société conti-
nuant à fonctionner. — V. infrà, nos 2546
et s.

2459. ... Soit afin de faire écarter, lors
du partage, l'application à leur débiteur des

règles du rapport en moins prenant et le
droit de priorité qui en résulte en faveur de
ses coassociés, à l'égard des sommes dont
il serait débiteur envers la société. — V. su-
prà, nos 1555 et s.

2460. ... Soit afin de faire disparaître la

personnalité juridique de la société, et sous-
traire à ses conséquences les effets du par-
tage de l'actif en liquidation. — V. suprà,
n° 1581.

2461. Quant à l'intérêt qu'ils peuvent
également avoir à faire annuler la société
dans leurs rapports avec les créanciers so-
ciaux, V. infrà, nos 2463 et s.

2462. — D. Défaut d'intérêt. — a. As-
sociés. — Lorsque la nullité de la société
non légalement constituée est demandée
par des associés dans l'unique but de faire

prononcer à leur profit contre ceux des au-
tres associés auxquels cette nullité est im-
putable les responsabilités édictées par les
art. 8 et 42 de la loi de 1867,1a demande doit
être déclarée non recevable, à défaut d'in-
térêt, si le juge reconnaît qu'aucune respon-
sabilité n'est encourue par le motif que la
ruine de la société a sa cause, non dans les in-
fractions qui en ont vicié la constitution,
mais dans les opérations qui l'ont suivie ou
dans une mauvaise gestion. — Angers, 19 mai
1891, D. P. 92. 2. 81. — V. infrà, art. 8 et
42 de la présente loi.

2463. — b. Créanciers sociaux. — Avant
la loi du 1er août 1893, les créanciers so-
ciaux n'étaient soumis à la fin de non-rece-
voir, signalée au numéro précédent et tirée
du défaut d'intérêt, que dans la société en

commandite, la responsabilité de l'art. 8 de
la loi de 1867 n'étant engagée vis-à-vis
d'eux comme vis-à-vis des associés, que si la
ruine de la société provenait des infractions
relevées à l'appui de la demande en nul-
lité. — V. infrà, art. 8 de la présente loi.

2464. Dans la société anonyme, au con-

traire, la responsabilité de l'art. 42 de la
même loi était encourue au profit des créan-
ciers sociaux, distincts en cela des action-

naires, par le seul fait de l'annulation : cette
annulation pouvait donc être demandée par
les créanciers sociaux, sans qu'il y eût lieu
de se préoccuper de la cause du préjudice
à réparer. — V. infrà, art. 42 de la présente
loi.

2465. Depuis la loi de 1893, les conditions
de responsabilité qu'établissait l'art. 8 de la
loi de 1867, à l'égard des créanciers de la
société en commaudite, sont étendues aux
créanciers de la société anonyme. Le nouvel
art. 42 porte, en effet, que les personnes
auxquelles les infractions d'où dérive l'annu-
lation de la société doivent être imputées ne
sont responsables envers les tiers comme
envers les actionnaires que du préjudice
résultant de cette annulation. — V. infrà,
cet article.

2466. On doit donc désormais appliquer
aux créanciers de toute société commerciale
la fin de non-recevoir prise de ce que
l'infraction dont ils font la base de leur de-
mande en nullité n'est pas la cause du pré-
judice allégué et ne saurait ainsi entraîner
les responsabilités en vue desquelles cette
démande a été formée ; il n'y a plus lieu
de limiter une telle fin de non-recevoir
aux créanciers d'une société en commandite
comme sous la loi de 1867. — V. suprà,
n° 2463.

2467. Jugé que la demande en nullité est

également non recevable à défaut d'intérêt,
lorsqu'elle est formée par le créancier d'une
ancienne société à laquelle a été substituée
une société nouvelle qui en a pris les char-

ges, si ce créancier ne justifie pas de l'im-

possibilité de faire exécuter le jugement de
condamnation qu'il a obtenu contre le gé-
rant de l'ancienne société sur le capital en

provenant. — Req. 12 mai 1888, D. P. 88. 1.
107.

2468. — E. Société dissoute ou déclarée en

faillite (C. com. nos 44 à 49). — 1° Société
dissoute (C. com. nos 44 à 49). — La disso-
lution amiable et la mise en liquidation d'une
société ne rendent pas sans intérêt une de-
mande en nullité de la société, la nullité

ayant, notamment au point de vue des

responsabilités qu'elle entraîne en vertu
des art. 8 et 42 de la loi de 1867, des consé-

quences essentiellement différentes de celles

qui peuvent se rattacher à une simple dis-
solution. — Lyon, 9 févr. 1883, D. P. 83. 2.
113. — Paris, 23 avr. 1884, D. P. 84. 2. 206.

2469. Et l'actionnaire qui n'a pas été re-

présenté devant le juge du premier degré
saisi d'une demande en dissolution peut
intervenir en cause d'appel dans l'instance

dirigée contre un jugement qui a prononcé
cette dissolution et demander que la société,
au lieu d'être dissoute, soit annulée comme

ayant été constituée irrégulièrement. —

Paris, 4 avr. 1881, D. P. 81. 2. 1.
2470. — 2° Société en faillite. — La de-

mande en nullité d'une société non valable-
ment constituée est recevable malgré l'état
de faillite de cette société, lequel peut dis-

pararaître par l'effet d'un concordat. —

Lyon, 8 mai 1884, D. P. 84. 2. 219.
2471. L'annulation d'une société n'eu-

traîne pas, d'ailleurs, le retrait de la faillite
dont elle était antérieurement frappée. —

Même arrêt.
2472. Les même solutions résultent im-

plicitement d'autres arrêts qui ont décidé

que le syndic de la faillite d'une société par
actions a qualité pour en demander la nul-

lité, au nom de la masse des créanciers,

pour infraction aux conditions exigées pour
fa validité de sa constitution, à l'effet d'ob-
tenir le bénéfice des responsabilités dérivant
de l'annulation de cette société. — J. G. S.
v° Faillite, n° 488.

2473. Sur la question de savoir si une
société annulée comme illégalement consti-
tuée peut être déclarée en faillite, V. J. G.
S. v° Faillite, n° 229.

2474. — II. MODE D'INTRODUCTIONDE L'INS-
TANCE EN NULLITÉ. — La nullité d'une société
par actions pour inobservation des condi-
tions auxquelles la validité de sa constitution
est subordonnée peut être invoquée non
seulement par voie d'instance principale,
mais encore par voie d'exception. — Paris,
29 déc. 1885, 1). P. 89. 1. 205.

2475. ... Et notamment, afin de com-
battre une demande formée par la société

arguée de nullité contre une autre société
valablement constituée. — Même arrêt. —
Contra Trib. com. de la Seine, 10 déc. 1883
(même affaire), ibid.

2476. Quant au mode d'exercice de l'ac-
tion en nullité:... soit par les associés ou pur
le liquidateur d'une société dissoute, V. in-
frà, art. 17 de la présente loi.

2477. ... Soit par les créanciers sociaux
ou par le syndic d'une société en faillite.
— V. le même article.

§3. — Caractère de la nullité (C. com.
nos 36 à 49).

2478. — I. NULLITÉ D'ORDRE PUBLIC (C.
com. nos 36 à 38). — La nullité qu'édictent
les art. 7 et 41 de la loi de 1867 est d'ordre
public et ne saurait, dès lors, être couverte
par l'exécution volontaire de l'acte de so-
ciété de la part des associés. — Paris
28 mai 1884, D. P. 86. 2. 17.7. — V. Code
de commerce, nos 36 à 38.

2479. ... Comme celle tirée du défaut de
publicité. — V. infrà, art. 56 de la présente
loi.

2480. Du caractère de la nullité d'une
société pour inobservation des conditions et
des formalités prescrites par la loi, il suit
également que cette nullité peut être deman-
dée même par l'associé auquel elle est impu-
table, sans que l'exercice légitime de son
droit l'expose, envers ses coassociés, à des
dommages-intérêts autre que ceux résultant
de la responsabilité de son infraction. C'est
ce qui a été décidé à propos d'une société
non publiée. — V. infrà, art. 59 de la pré-
sente loi.

2481. Toutefois, les tribunaux peuvent
décider que, dans le cas où une société com-
merciale est entachée de nullité, un tiers
créancier a renoncé sciemment au droit de
poursuivre l'annulation de cette société. On
objecterait vainement qu'une telle renoncia-
tion doit être réputée non avenue comme le
serait une ratification de la société irrégu-
lièrement constituée, une telle société n'en
restant pas moins susceptible d'être annulée
sur la demande des autres intéressés. —

Req. 1er mars 1882, D. P. 83. 1. 130.
2482. La demande en nullité peut aussi

être déclarée non recevable faute par le de-
mandeur de justifier d'un intérêt. — V.
suprà, nos 2462 et s.

2483. — II. NULLITÉ COUVERTEPAR L'EFFET
DE LA CESSATION DE LA CAUSE DE NULLITÉ :
LOI DU 1er AOUT 1893. - Sous la loi de 1867,
la nullité d'une société non légalement cons-
tituée n'était pas susceptible d'être couverte,
non seulement par l'effet d'une ratification
qui eu laissait subsister le vice originaire,
mais pour le cas même où l'infraction d'où
elle provenait aurait été suivie, après la décla-
ration de constitution de la société, de l'ob-
servation des prescriptions légales. — V. à
propos d'une société non publiée infrà,
art. 56 de la présente loi.

2484. La loi du 1er août 1893 a, au con-
traire, dans une disposition additionnelle à
l'art. 8 do la loi de 1867, posé en règle que
la demande en nullité de la société n'est plus
recevable lorsque la cause de nullité a cessé
d'exister, pourvu que la régularisation de la
société soit antérieure à l' introduction de
cette demande. — V. infrà, nouvel art. 8
de la présente loi.

2485. Et s'il est nécessaire, pour couvrir
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la nullité, de convoquer une assemblée gé-
nérale, l'action en nullité ne sera plus rece-
vable à partir de la date de la convocation

régulière de cette assemblée, et, dès lors,
avant même que la nullité ait été effective-
ment couverte. — V. le même article.

2486. Sur le sort des responsabilités nées
de l'infraction ainsi couverte, V. le même
article.

2487. — III. PRESCRIPTIONDE L'ACTION EN
NULLITÉ (C. com. nos 39 à 42). — Sous la loi
de 1867, la question de savoir si l'action en
nullité de la société non légalement consti-
tuée était prescriptible divisait les auteurs.
— V. les numéros suivants.

2488. Dans un système, elle tombait sous

l'application de la prescription décennale
établie par l'art. 1304 c. civ. en matière d'ac-
tion eu nullité d'obligation conventionnelle.
— V. les auteurs cités D. P. 83. 2. 74, note.

2489. Mais, dans l'opinion qui a prévalu,
une société constituée contrairement aux

prescriptions de la loi de 1867 étant frappée
d'une nullité d'ordre public (V. suprà, n° 2478),
le droit de la faire prononcer n'était soumis;
... ni à la prescription décennale de l'art. 1304
c. civ. qui ne concerne que les actes suscep-
tibles de ratification. — V. les nombreux
auteurs cités ibid.

2490. ... Ni même à une prescription
quelconque.

— V. la note précitée.
2491. ... Sauf l'application de la prescrip-

tion du droit commun aux actions en respon-
sabilité découlant des infractions qui don-
naient lieu à l'annulation. — V. la même
note.

2492. La loi du 1er août 1893, après avoir

disposé que la nullité édictée par l'art. 7 à

l'égard de la société en commandite, nullité

reproduite dans l'art. 41 à l'égard de la so-
ciété anonyme, est couverte par l'effet de la

régularisation de cette société au cours de
son existence, et avant qu'elle n'ait été
demandée ajoute, quant aux sociétés non

régularisées, que les actions en nullité con-
tre les actes qui les constituent sont pres-
crites par dix ans à partir de leur cons-
tatation. — V. infrà, nouvel art. 8 de la pré-
sente loi.

2493. Quant aux actions en responsabilité
de l'annulation, V. infrà, art. 8 et 42 de la

présente loi.

§ 4. — Effets de la nullité (C. com.
nos 50 à 68).

2494. — I. EFFETS DE LA NULLITÉ ENTRELES
ASSOCIÉS (C. com. nos 50 à 59). — 1° Exer-
cice de l'action en nullité par les associés. —

V. suprà, nos 2435 et s.
2495. — 2° Transformation rétroactive,

entre les associés, de la société annulée comme
non légalement constituée en une simple
association de fait. — A. Cas où la société
n'a pas fonctionné (C. com. nos 50. et 52 à

54). — a. Apports en nature. — L'apporteur
a le droit de reprendre ses apports en
nature avec leur plus ou moins-value,
comme lorsqu'il s'agit d'une société annulée

pour défaut de publicité. — V. infrà, art. 56
de la présente loi.

2496. .... Sauf aux apporteurs en nature
à contribuer proportionnellement à la valeur
de leurs apports aux dépenses, même restées
infructueuses, qui ont pu être faites au début
de la société, sous la réserve des responsa-
bilités encourues par les auteurs des infrac-
tions sur lesquelles a été basée la nullité de
cette société. — V. infrà, art. 8 de la pré-
sente loi.

2497. Si les apports en nature avaient,
en vertu du pacte social, été mis en com-
mun, pour devenir la copropriété de tous
les associés, devraient-ils être, non pas pré-
levés, mais compris dans l'actif à partager?
L'affirmative a été admise pour l'hypothèse
de l'annulation de toute société commer-

ciale à défaut de publicité.
— V. infrà, art.

56 de la présente loi.
2498. La même solution doit, ce semble,

être étendue à la liquidation d'une société,
annulée pour infraction aux prescriptions
qui concernent spécialement les sociétés par
actions, cette liquidation devant, d'après le
dernier état de la jurisprudence, être opérée
conformément aux conventions sociales, et
comme si la société annulée se trouvait

simplement dissoute. — V. infrà, nos 2504
et s.

2499. — b. Mises effectuées en numéraire
(C. com. nos 52 à 54). — Les souscripteurs
en numéraire ou les cessionnaires de leurs
actions sont autorisés à reprendre, sur l'actif
social existant en numéraire, le montant
des sommes par eux versées, sauf défalcation
des dépenses d'organisation de la société, et
encore sous la réserve des responsabilités
édictées au profit des actionnaires dans les
art. 8 et 42 de la loi de 1867, comme pour
les apporteurs en nature. De là, un droit de
priorité contre ceux des associés qui seraient
déclarés responsables de la nullité. — V.
Code de commerce, nos 52 à 54.

2500. — c. Avantages particuliers. —

V. infrà, nos 2511 et s.
2501.— B. Cas où la société a fonctionné.

— a. Mode de règlement des bénéfices et desper-
les (C. com. nos 55 à 59). — La liquidation de
la société dégénérée en société de fait à rai-
son de l'illégalité de sa constitution, aura
alors pour objet, non plus seulement les

apports en nature et les versements en nu-
méraire réalisés antérieurement à son annu-
lation, mais encore les bénéfices et les per-
tes provenant des opérations sociales. — V.
les numéros suivants.

2502. C'est ce qu'on s'accorde à recon-
naître pour le cas ou la société a été annulée
faute de publicité. — V. infrà, art. 56 de la

présente loi.
2503. On a cru pouvoir soutenir qu'en

présence d'une annulation fondée sur des
vices qui atteignaient l'acte de société lui-
même dans ses éléments constitutifs, il n'y
avait place, quant au règlement des droits et
des obligations corrélatives des associés,
dans leurs rapports respectifs, qu'au pouvoir
discrétionnaire des tribunaux qui devront

uniquement s'inspirer de l'équité. — V. Code
de commerce, nos 55 et 8.

2504. La jurisprudence s'est ralliée à un

système plus simple, en prenant pour base
de ce règlement les conventions qui ont ac-

compagné la création de la société qu'elle
traite, malgré son vice originaire, comme
toute société dissoute, quant à sa liquidation.
Le pacte social est brisé en tant qu'il avait
donné naissance à une personne morale et

qu'il obligeait les parties pour l'avenir aussi
bien que pour le passé. Là se bornent les

conséquences de l'annulation : une commu-
nauté d'intérêts lui survit, la convention

qui l'a établie est licite. Il n'y a plus qu'à li-

quider cette communauté, et il est rationnel
de le faire dans les conditions où elle s'est
formée. — V. les numéros suivants.

2505. Décidé en ce sens que la nullité
d'une société par actions pour inobservation
des conditions de forme ou de fond pres-
crites par la loi de 1867 n'empêche pas que,
jusqu'à cette annulation, il n'ait existé entre
les parties une société de fait dont les opé-
rations ont pu produire des bénéfices ou
occasionner des pertes qui, dans les rapports
respectifs des associés, doivent être liquidés
d'après les statuts qui ont régi la société

pour tout le passé et en conformité des
droits et des obligations résultant, pour
chaque intéressé, des clauses du pacte so-
cial. — Paris, 2 juill. 1880, D. P. 80. 2. 226.
— Orléans, 4 juill. 1890 (motifs), D. P. 91. 2.
337. — Civ. c. 15 nov. 1892, D. P. 93. 1. 13.

2506. Et les actionnaires sont tenus de
contribuer aux pertes jusqu'à concurrence,

tout à la fois, des sommes qu'ils ont versées
à titre de libération partielle de leurs actions,
et de celles qu'ils ont à verser pour en ac-
quitter intégralement le montant, si ces ver-
sements complémentaires sont nécessaires
aux besoins de la liquidation, et, notamment,
à l'extinction du passif social. Par suite, les
actionnaires poursuivis en règlement du non
versé par le liquidateur qui tient de son
mandat de liquidateur judiciaire le droit de
payer les créanciers sociaux, et réclame, à
cet effet, le complément du montant de leurs
actions, ne peuvent, pour se soustraire aux
versements demandés, exciper de la nullité de
la société. — Paris, 13 mai 1885 (3e et 4e ar-
rêts), D. P. 86. 2. 201. — Paris, 28 avr. 1887
(1er et 2e arrêts), D. P. 88. 2. 105. — V. Code
de commerce, n° 57.

2507. Il n'y a pas à distinguer entre
les diverses causes de nullité. Ainsi, quand
la société a été annulée pour défaut de sous-
cription de la totalité du capital social en
ce qu'un certain nombre de souscripteurs
n'étaient que des prête-noms de la société
ou du fondateur, les cessionnaires de ces
souscripteurs n'en ayant pas moins le droit,
à partir du jour de leur acquisition, à une
part dans les bénéfices et dans l'actif réalisé
au moment de la liquidation de la société,
sont tenus, par contre, d'effectuer entre les
mains du liquidateur les versements affé-
rents aux actions dont ils sont détenteurs:
c'est à tort qu'on prétendrait que des actions
souscrites fictivement sont sans existence
légale, et ne sauraient entraîner, pour les
acquéreurs, aucune obligation. — Civ. c. 15
nov. 1892, D. P. 93. 1. 13.

2508. Le droit ainsi reconnu aux liquida-
teurs de poursuivre les actionnaires en
payement du non versé pour arriver à
l'extinction du passif social, a soulevé une
difficulté spéciale à la société anonyme. Les
fondateurs d'une telle société étant, aux ter-
mes de la loi de 1867, responsables envers
les créanciers de l'intégralité du passif so-
cial, les liquidateurs d'une telle société
n'étaient-ils pas tenus de les discuter préala-
blement? — V. infrà, art. 42 de la présente
loi.

2509. La difficulté a disparu depuis la loi
du

1er août 1893 qui a fait cesser cette res-
ponsabilité des fondateurs, et l'a, comme
dans la société en commandite, limitée au
préjudice causé aussi bien vis-à-vis des
créanciers qu'à l'égard des actionnaires. —
V. le nouvel art. 42 de la présente loi.

2510. Dans une espèce, la règle d'après
laquelle les opérations accomplies pendant
l'existence de fait de la société annulée lient
les associés était invoquée par ces associés
eux-mêmes contre les fondateurs et adminis-
trateurs. Des obligataires d'une société civile
qu'avait remplacée une nouvelle société de-
puis déclarée nulle par le motif qu'il n'y
avait eu ni souscription de la totalité du ca-
pital social ni vérification d'apports en na-
ture, y avaient échangé leurs obligations
contre des actions soucrites par eux. Les
fondateurs et administrateurs, qu'ils pour-
suivaient en leur qualité d'actionnaires
comme responsables de l'annulation, leur
déniaient cette qualité à raison de l'inexis-
tence légale de la société et leur offraient la
remise des anciens titres d'obligations contre
restitution de leurs actions. — Jugé, par ap
plication de la règle ci-dessus, que la sous-
cription par voie de novation intervenue
entre la société et lés anciens obligataires,
conservait tous ses effets contre les sous-
cripteurs, et, par suite, en leur faveur. —

Req. 19 juill. 1888, D. P. 89. 1. 345.
2511. — b. Effets entre les associés de

l'annulation de la société, quant aux stipula-
tions d'avantages particuliers. — Ces avan-
tages n'ayant en eux-mêmes rien d'illicite,
demeurent acquis, malgré l'annulation de
la société, à ceux des associés auxquels ils
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ont été consentis, alors, d'ailleurs, qu'ils
ont été régulièrement approuvés. — Req.
15 janv. 1889, D. P. 90. 1. 471.

2512. Et il y a lieu de les maintenir,
lorsqu'ils ont été attribués aux gérants,
encore que l'une des causes d'annulation de
la société ait été tirée de ce que ces gé-
rants n'avaient pas, conformément aux sta-
tuts sociaux, été pris parmi les associés. —

Même arrêt.
2513. Spécialement l'arrêt d'annulation

d'une société en commandite par actions or-
donne valablement que la liquidation en
sera faite avec maintien des avantages par-
ticuliers attribués aux gérants et approuvés
selon les prescriptions de l'art. 4 de la loi
de 1867, si la société, reconstituée à la suite
d'une augmentation de son capital social

originaire, n'a été annulée que pour des
causes étrangères à leur allocation, et, no-

tamment, par le double motif, d'une part,
que cette augmentation émanait d'une as-
semblée composée d'actionnaires ne représen-
tant pas la portion de ce capital prescrite
par les statuts sociaux (les trois quarts), et,
d'autre part, que les gérants bénéficiaires
des avantages stipulés avaient été choisis,
contrairement aux statuts, en dehors des
sociétaires. — Même arrêt.

2514. — c. Effets de la nullité de la so-

ciété, sur les cessions d'actions de la société
annulée. — V. suprà, nos 1132 et s.

2515. — d. Effets, entre les associés, de la
nullité de la société pour défaut de publicité.
— V. infrà, art. 56 de la présente loi.

2516. — e. Effets, entre les associés, de la
nullité de la société pour défaut d'acte écrit.
— V. suprà, nos 1219 et s.

2517. — f. Effets, entre les associés de la

nullité, quant à certaines clauses du pacte
social étrangères à la liquidation de la société
annulée. — V. infrà, art. 55 de la présente
loi.

2518. — II. EFFETS DE LA NULLITÉ A L'ÉGARD
DES TIERS (C. com. nos 60 à 68). — 1° Tiers

qui ont traité avec la société (C. com.
nos 60 à 66). — a. Règle d'après laquelle
les tiers qui ont traité avec la société ont le
droit d'en demander la nullité quand ils y
ont intérêt : corrélation entre cet intérêt et
les effets de l'annulation à l'égard des mêmes
tiers. — V. suprà, nos 2450 et s.

2519. — b. Règle d'après laquelle les nul-
lités édictées par l'art. 7 de la loi de 1867
ne sont pas opposables aux tiers par les asso-

ciés (C. com.. nos 60 à 66). — Cette règle est

implicitement étendue à la société anonyme

Far
le double renvoi que font, d'une part,

art. 24 à l'art. 7 où elle est établie à l'égard
de la société en commandite sanctionné
et, d'autre part, l'art. 41 à l'art. 24 (V. in-

frà, ces articles).
2520. De la règle qu'on vient de formuler

il résulte que, si les créanciers sociaux ou
tous autres ayants droit de la société peu-
vent, comme il est dit suprà, n° 2518, exci-

per de sa nullité quand ils y ont intérêt,
l'annulation qui en a été prononcée ne sau-
rait leur préjudiciel'. La transformation de la
société en une simple association de fait ne

peut pas profiter aux associés vis-à-vis des
tiers. La seule question qui s'élève est celle
de savoir si les créanciers personnels des as-

sociés sont également non recevables à l'op-
poser à ces derniers. — V. infrà, nos 2547
et s.

2521. Ainsi, l'association de fait dont il

s'agit conservant forcément le caractère d'une
société commerciale à raison de la nature de
ses opérations, les créanciers demeurent,
sans aucune difficulté, lorsqu'il s'agit d'une
société en commandite, créanciers solidaires
tant de l'associé, gérant avec lequel ils ont

contracté, que des autres associes en nom.
— V. suprà, n° 783.

2522. De même, les associés administra-
teurs d'une société anonyme ne sauraient
être fondés, sous prétexte que la société se-

rait nulle, à se dégager vis-à-vis des tiers
au profit de qui ils se sont obligés au nom
et pour le compte de cette société. — V.

suprà, nos 1029 et s.
2523. On s'est seulement demandé, quant

aux administrateurs et aux fondateurs d'une
telle société, si son annulation, pour inobser-
vation des prescriptions de la loi de 1867,
n'avait pas pour résultat de transformer la
société annulée en une société en nom col-

lectif, où ils devraient être considérés comme

obligés au payement du passif social non

pas dans la mesure de leurs actions, mais
solidairement. — V. les numéros sui-
vants.

2524. L'affirmative a été adoptée par un
arrêt qui a décidé que les fondateurs d'une
société annulée pour vice de constitution,
sont solidairement tenus du passif social, et

peuvent être personnellement déclarés en
faillite. — Douai, 22 déc. 1885, D. P. 93. 1.

224, note.
2525. ... Abstraction faite de la responsa-

bilité qui pourrait les atteindre à raison de
ce vice de construction, en vertu de l'art. 42,
responsabilité dont l'effet, sous la loi de

1867, était de mettre à leur charge le passif
social, mais que la loi du 1er août 1893 a
réduite au préjudice né directement du
même vice. — V. infrà, nouvel art. 8 de la

présente loi.
2526. Cette thèse n'a pas été admise par

la cour de cessation qui a jugé que la nul-
lité d'une société anonyme ne peut, quelle
qu'en soit là cause, avoir pour résultat de
transformer la société en une société en
nom collectif. Dès que la nullité de l'acte de
société n'est pas opposable aux créanciers

sociaux, ils doivent l' accepter pour le tout et
ne sauraient être autorisés à en changer la

qualification. — Req. 30 janv. 1893, D. P.
93. 1. 224.

2527. Ils ne seraient autorisés à faire
considérer comme associés en nom collectif

obligés envers eux solidairement, et non pas
seulement jusqu'à concurrence du montant
encore dû de leurs actions, que ceux des asso-
ciés qui en auraient pris la situation en les

trompant sur leur qualité de simples action-
naires et en dissimulant les accords respec-
tifs qui tendaient à limiter leur responsabi-
lité. — Même arrêt.

2528. Relativement à une société an-
nulée pour défaut de publicité, sans que de

pareils agissements soient établis, V. aussi

infrà, art. 56 de la présente loi.
2529. La position des simples actionnaires

restés étrangers aux opérations de la société,
en commandite ou anonyme, qui a été annu-
lée comme viciée dans sa constitution, était

plus délicate. Cette annulation n'a pu faire

disparaître, entre les associés, l'association

qu'ils ont formée en fait, les opérations qui
en ont été la conséquence nécessitant une

liquidation d'intérêts forcément communs.
— V. suprà, nos 2501 et s.

2530. Mais le silence de la loi eût permis
de soutenir, quant aux créanciers sociaux,
qu'ils n'ont de droit direct que contre ceux
avec lesquels ils ont traité, et que c'est au
nom de ces derniers qu'ils devront agir contre
des actionnaires non liés juridiquement en-
vers eux, sans qu'on puisse donner aucune
base à l'action directe qui leur appartient
en principe ... soit contre les commanditai-
res ou actionnaires d'une société en com-
mandite. — V. suprà, nos 926 et s.

2531. ... Soit contre les actionnaires de
la société anonyme.

— V. ibid.
2532. Les créanciers de la société annulée

eussent été ainsi assimilés aux créanciers
d'une association en participation. — V. su-

prà, nos 1313 et s.
2533. C'est pour trancher de semblables

difficultés que, dans l'art. 7 de la loi de 1867,
le législateur a pris le soin de déclarer, d'une
manière absolue, que la nullité de la société

prononcée en vertu de cet article, n'était

pas opposable aux tiers par les associés. —
V. Code de commerce, n° 60.

2534. La même règle, quoique non tex-
tuellement reproduite en matière de société
anonyme, par l'art. 41 de la loi de 1867, est

également applicable à cette dernière société
par suite du renvoi général déjà signalé
suprà, n° 2519.

2535. Les intérêts des tiers qui ont con-
tracté avec une société non légalement cons-
tituée, se trouvent ainsi complètement sau-
vegardés. D'une part, en effet, ces tiers sont
recevables à demander la nullité de la société
dans les cas où ils sont intéressés à s'en pré-
valoir. — V. suprà, n° 2518.

2536. D'autre part, ils ne souffriront pas
de son annulation, en ce qui concerne les

engagements nés envers eux de la formation,
même irrégulière, de la société. — V. suprà,
nos 2519 et s.

2537. Et leur droit de poursuite tant sur
l'actif de cette société que contre ses mem-
bres pourra être exerce par eux, encore que
la société ait été annulée à leur diligence
et en vue, par exemple, des responsabilités
édictées par les art. 8 et 42 de la loi de
1867. —

Lyon, 18 mars 1884, D. P. 84. 2. 211.
2538. Il n'y a pas lieu, non plus, de dis-

tinguer entre les créanciers qui ont ou n'ont
pas connu les vices de constitution de la
société. — Civ. c. 25 févr. 1885, D. P. 85. 1.
404. .

2539. La nullité ne deviendrait opposable
qu'au créancier, et, notamment, au banquier
de la société, qui se serait rendu complice
des infractions ou qui aurait commis une
faute engageant sa responsabilité dans les
termes du droit commun. — Même arrêt. —
Conf. Code de commerce, nos 64 à 66.

2540. Du droit de poursuite des créan-
ciers sociaux sur l'actif de la société annulée,
il suit que le syndic de sa faillite a qualité
pour contraindre les actionnaires à verser
le complément de leur mise. — Bor-
deaux, 3 mars 1884, D. P. 86. 2. 68. — Civ
r. et Civ. c. 3 janv. 1887, D. P. 87. 1. 406.

2541. En ce qui concerne les créanciers
d'une société annulée par application des
art. 7 et 41 de la loi de 1867, V. suprà,
nos 1121 et s.

2542. Et la nullité de la société n'étant
pas opposable même aux créanciers qui
en ont demandé l'annulation (V. suprà,
n° 2153), on doit en conclure également que
l'actionnaire en retard de se libérer ne peut,
pour échapper à la demande du syndic en

payement dû non versé :... ni se prévaloir
de ce que la nullité de la société a été provo-
quée ou consentie par ce syndic lui-même.
— Lyon, 8 mai 1884, D. P. 84. 2. 219, et sur
pourvoi, Civ. r. 3 juin 1885 (2e arrêt), D. P.
86. 1. 25. — Paris, 4 mars 1886, D. P. 87.
2. 105.

2543. ... Ni obtenir, sur l'assignation du
même syndic, qu'il soit sursis à statuer, jus-
qu'à la décision à intervenir sur la demande
en nullité de la société formée par ce syndic
dans une instance séparée, cette décision ne

pouvant exercer aucune influence sur l'obli-
gation pour le défendeur de verser le com-

plément qui lui est demandé. — Orléans, 16
août 1882, D. P. 84. 2. 36.

2544. Les décisions ci-dessus sont com-
munes au liquidateur, une société dégénérée
en association de fait étant liquidée entre
les associés et les créanciers sociaux comme
une société dissoute et mise en liquidation.— V. suprà, nos 2504 et s

2545. Sur les pouvoirs du liquidateur de
toute société dissoute, V. suprà, nos 1500 et s.

2546. — 2° Créanciers personnels des as-
sociés (C. com. nos 67 et 68). — a. Effets de
l'annulation entre les créanciers personnels
des associés et la société (C. com. nos 67 et
68). — Ces effets sont les mêmes que ceux
de l'annulation d'une société non publiée.
— V. infrà, art. 56 de la présente loi.

2547. — b. Effets de l'annulation entre les
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créanciers personnels des associés et les

créanciers sociaux (C. com. nos 67 et 68). —

V. ce qui est dit à propos de l'annulation

d'une société pour défaut de publicité, infrà,
art. 56 de la présente loi.

2548. — III. EFFETS, SOIT ENTRE LES ASSO-

CIÉS, SOIT A L'ÉGARD DES TIERS, DE LA NULLITÉ

DE LA SOCIÉTÉ POUR DÉFAUT D'ACTE ÉCRIT OU

POUR DÉFAUT DE PUBLICITÉ. — V. sur le pre-
mier point, suprà, nos 1219 et s., et, sur le

second, infrà, art. 36 de la présente loi.

SECT. 2. — CAUSES DE NULLITÉ DE LA SOCIÉTÉ

AUTRES QUI CELLES PRÉVUES PAR L'ART. 7

(C. com. n° 09).

2549. Les sociétés par actions sont sou-

mises aux causes de nullité applicables à

toute société, encore que les prescriptions
de la loi de 1867 aient été observées. — Sur

les conditions du validité des sociétés en gé-

néral, V. suprà. nos 458 et s.

2550. Elles peuvent être annulées, no-

tamment pour dol, fraude ou erreur de

nature à vicier le consentement des parties

qui les ont formées. — V. Code de commerce,
n° 69.

2551. La nullité d'une société pour cause
de dol ou d'erreur s'étend-elle au cas de
manoeuvres frauduleuses tendant à détermi-

ner des souscriptions d'actions ? Ces ma-

noeuvres ne donnent-elles, au contraire, ou-

verture qu'à une action en responsabilité
contre les fondateurs, les gérants ou les

administrateurs auxquels elles sont impu-
tées? — V. suprà, nos 903 et s., 930 et s.

2552. Sur le caractère délictueux des si-

mulations de souscriptions, ou de tous faits

faux tendant à obtenir des souscriptions ou

des versements, V. infrà, art. 15 de la pré-
sente loi.

Art. 8. Lorsque la société est annulée, aux

termes de l'article précédent, les membres

du premier conseil de surveillance peuvent
être déclarés responsables, avec le gérant, du

dommage résultant, pour la société ou pour
les tiers, de l'annulation de la société.

La même responsabilité peut être pronon-
cée contre ceux des associés dont les apports
ou les avantages n'auraient pas été vérifiés
et approuvés conformément à l'art. 4 ci-

dessus.

Loi du 1er août 1893

Portant modification de la loi du 24 juill. 1867 sur

les sociétés par actions.— (Extrait, D. P. 93. 4. 68.)

Art. 3. A l'art. 8 sont ajoutées les disposi-
tions suivantes :

« L'action en nullité de la société ou des
actes et délibérations postérieurs à sa cons-

titution n'est plus recevable lorsque, avant
l'Introduction de la demande, la cause de
nullité a cessé d'exister. L'action en respon-
sabilité, pour les faits dont la nullité ré-
sultait, cesse également d'être recevable
lorsque, avant l'introduction de la demande,
la cause de nullité a cessé d'exister, et en
outre que trois ans se sont écoulés depuis le

jour où la nullité était encourue.
Si, pour couvrir la nullité, une assem-

blée générale devait être convoquée, l'ac-
tion en nullité ne sera plus recevable à partir
de la date de la convocation régulière de
cette assemblée.

« Ces actions en nullité contre les actes
constitutifs des sociétés sont prescrites par
dix ans.

« dette prescription ne pourra, toutefois
être opposée avant l'expiration des dix an-
nées qui suivront la promulgation de la pré-
sente loi ».

DIVISION.

§ 1. — Responsabilités résultant des in-

fractions aux conditions cons-
titutives de la sociélé en com-
mandite par actions énumérées
dans l'art. 7 de la loi de 1867

(n° 2553).
§ 2. — Responsabilités spéciales au cas

de défaut de vérification et

d'approbation des apports en
nature ou des avantages particu-
liers (n° 2575).

§ 3. — Durée de l'action en responsabi-
lité (n° 2591).

§ 1er. — Responsabilités résultant des infrac-
tions aux conditions constitutives de la so-
ciété en commandite par actions énumérées
dans l'art. 7 de la loi de 1867 (C. com.
nos 1 à 30).

2553. — I. SOCIÉTÉS AUXQUELLES S'AP-
PLIQUENT L'ART. 8 DE LA LOI DE 1867 ET LES
DISPOSITIONS ADDITIONNELLES DE LA LOI DU
1er AOUT 1893 (C. com. nos 1 et s.). — L'an-
cien art. 8 de la loi de 1867 était exclusive-
ment applicable à la société en comman-
dite. Quant à la société anonyme, V. infrà,
art. 42 de la même loi.

2554. La loi du 1er août 1893 a ajouté à
cet article diverses dispositions qui se ratta-
chent : les unes, à l'action en nullité de
l'art. 7, et les autres, à l'action en responsa-
bilité des infractions d'où naît cette nullité.
Les premières sont, aussi bien que l'art. 7,
communes à la société anonyme. — V. su-
prà, n° 2484 et infrà, nos 2592 et s.

2555. Les secondes sont pareillement
communes à la même société par l'effet d'un
renvoi que la loi de 1893 a fait, dans l'art. 42,
au nouvel art. 8. — V. infrà, art. 42 de la
présente loi.

2556. — II. CONDITIONSDE L'ACTION EN RES-
PONSABILITÉ DE L'ART. 8. — 1° Nécessité d'une
infraction aux conditions constitutives de
l'une ou l'autre société. — Lorsque, à l'ap-
pui d'une demande en responsabilité dirigée
contre l'une des personnes que la loi de 1867
a considérées comme responsables de l'inac-
complissement des conditions prescrites,
pour la constitution de la société, les con-
clusions prises devant le juge font exclusi-
vement résulter la responsabilité invoquée
de l'irrégularité de cette constitution, la dé-
cision intervenue justifie le rejet de ces con-
clusions, en refusant de prononcer la nul-
lité de la société qu'elle déclare régulière-
ment constituée. — Civ. r. 13 févr. 1894,
D.P. 94. 1. 165.

2557. Sur la responsabilité générale des
faits de gestion, V. en ce qui concerne:... le

gérant de la société en commandite, suprà,
nos 776 et s., ... les membres du conseil de
surveillance de la même société, les commis-
sions de surveillance et les administrateurs
de la société anonyme, infrà, art. 9, 34 et
44 de la présente loi.

2558. — 2° Condition d'annulation préa-
lable de la société. — a. Loi du 24 juill.
1867 : condition formulée dans l'art. 8 de
cette loi pour la société en commandite, et
dans l'art. 42 pour la société anonyme, arti-
cles qui supposent qu'il s'agit d'une société
annulée (C. com. nos 11 et 12)..— Décidé
qu'en cas de transformation, en vertu de
l'art. 19 de la loi de 1867, en société ano-

nyme d'une société en commandite par
actions, antérieure à cette loi, et qui était
irrégulièrement constituée, les membres du
premier conseil de surveillance de la société
ainsi transformée ne peuvent être déclarés
responsables des vices de sa constitution,

qu'autant qu'elle a été annulée en tant que
société en commandite: il ne suffit pas que

la nullité en ait été demandée et obtenue en
tant que société anonyme et par le motif.
notamment, qu'une société en commandite
sans existence légale n'est pas susceptible
de la conversion autorisée par la disposi-
tion précitée. — Paris, 7 avr. 1887, p. P.
89.2.41.

2559. — b. Loi du 1er août 1893. — Cette
loi a dérogé à la nécessité d'une annula-
tion préalable pour la recevabilité de l'action
en responsabilité édictée par l'art. 8 dans
le cas où la société se trouverait régulari-
sée conformément à la disposition nouvelle
du même article. Alors, en effet, l'action peut
encore être exercée dans certaines condi-
tions de temps, quoique la société ne puisse
plus être annulée. — V. infrà, nos 2592 et s.

2560. — III. PERSONNES RESPONSABLESDE
L'ANNULATION D'UNE SOCIÉTÉ EN COMMANDITEPAR
ACTIONS, NON LÉGALEMENTCONSTITUÉE (C. com.
nos 1 à 30).

— 1° Gérant de la société (C.
com. nos 29 et 30). — La responsabilité de
l'annulation de la société qui frappe le gérant
se confond, quant aux créanciers sociaux,
avec son obligation solidaire au payement de

l'intégralité du passif social, même abstrac-
tion faite dé toute faute. Décidé à cet égard
qu'un arrêt refuse à bon droit de prononcer
une condamnation solidaire contre le gérant
d'une société en commandite, poursuivi avec
des commanditaires à raison d'une prétendue
immixtion de ceux-ci, alors qu'il est constaté
que cette condamnation est sans utilité,
parce que ledit gérant, aux termes de l'art. 23
c. com., est tenu pour le tout des dettes
sociales et qu'en fait tous les autres défen-
deurs avec lesquels la solidarité du gérant
pourrait être prononcée, sont exonérés de
toute responsabilité. — Req. 9 juill. 1891.
D. P. 94. 1. 173. — V. suprà, nos 776 et s.

2561. Elle n'est donc utilement encourue
qu'envers les autres membres de la société,
y compris les membres du premier conseil
de surveillance que l'art. 8 déclare respon-
sables de l'annulation avec le gérant dont
ils ne sont alors que les cautions. — V. in-

frà, n° 2574.
2562. La responsabilité du gérant ainsi

limitée est, en outre, facultative comme celle
des membres du premier conseil de surveil-
lance. — V. infrà, nos 2567 et s.

2563. Et elle ne peut être prononcée que
dans la mesure du préjudice résultant de
l'infraction qui la motive, toujours comme
celle des membres du premier conseil de
surveillance. — V. infrà, n° 2573.

2564. Lorsque la nullité a sa cause dans
le défaut de nomination du premier conseil,
la responsabilité de l'infraction ne peut
atteindre que le gérant exclusivement chargé
de la convocation de l'assemblée générale
appelée à nommer ce premier conseil. Elle,
ne saurait être étendue aux actionnaires,
sous prétexte qu'ils ont eu le tort de laisser
fonctionner la société sans que le conseil
prescrit par l'art. 5 de la loi de 1867 ait été
institué. — Amiens. 16 janv. 1875, D. P.
77. 2. 57.

2565. — 2° Membres du premier conseil
de surveillance (C. com. nos 1 à 28), — A.
Causes de la responsabilité des membres du
premier conseil de surveillance (C. com.
nos 2 à 10). — a. Inobservation des devoirs de
vérification imposés au premier conseil par
l'art, 6 de la loi de 1867 (C. com. nos 2 à 5).

2566. — b. Exception de bonne foi, dol
du gérant (C. com. nos 6 à 10).

4567. — B. Caractère de la responsabilité
(C. com. nos 13 à 30). — a. Responsabilité
facultative, comme sous l'art. 6 delaloi du
17 juillet 185.6 (C. com. nos 29 et 30). — La
règle d'après laquelle les tribunaux ont un
pouvoir discrétionnaire pour statuer sur le
point de savoir si les membres du premier
conseil de surveillance doivent être déclarés
responsables de l'annulation, de la société non
légalement constituée, a été appliquée dans
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de nombreuses espèces. — V. Code de com-
merce, nos 13 et s.

2568. Jugé, conformément à ces arrêts,
qu'il appartient aux tribunaux de décider,
par une appréciation souveraine des faits,

qu'on ne peut imputer à faute aux membres
du conseil de surveillance visés dans l'art. 8
l'annulation de la société pour défaut de

souscription intégrale du capital social, et

qu'en conséquence, il n'y a pas lieu de les
déclarer responsables de cette annulation.
— Req. 8 mars 1876, D. P. 77. 1. 168.

2569. — b. Responsabilité non solidaire
substituée à la responsabilité solidaire de
l'art. 7 de la loi du 17 juill. 1856 (C. com.
nos 23 à.25).

— Sur les effets de l'inexis-
tence d'une solidarité légale à l'égard des
membres du conseil de surveillance, V. in-
frà, art. 9 de la présente loi.

2570. — 3° Personnes autres que le gérant
et les membres du premier conseil. — a. As-
sociés. —

V . suprà, n° 2564, et infrà, n°2575.
2571. — b. Tiers. — Le banquier d'une

société depuis déclarée nulle qui, de concert
avec les personnes responsables de l'annula-
tion, a trompé les porteurs d'actions de
cette compagnie sur la valeur des titres

acquis par eux, en affirmant faussement qu'il
avait reçu le premier quart dû sur les actions
souscrites, engage sa responsabilité vis-à-vis
desdits porteurs et doit être condamné à
les garantir des condamnations contre eux

prononcées comme possesseurs d'actions. —

Req. 6 févr. 1893, D. P. 93. 1. 263.
2572. — IV. RESPONSABILITÉ DE L'ART. 8

DANS SA RELATION AVEC LE PRÉJUDICE NÉ DE
L'INFRACTION (C. com. nos 25 et 27). — 1° Né-
cessité d'un préjudice (C. com. nos 25 et

27). — Les tribunaux statuent souveraine-
ment sur l'existence ou l'inexistence de ce

préjudice.
—

Req. 8 mars 1876, D. P. 77. 1.
168.

2573. — 2° Responsabilité limitée par la
loi de 1867 à la mesure du préjudice corréla-

tif à l'infraction et non plus étendue, comme
sous l'art. 7 de la loi du 17 juillet 1856, à

l'intégralité du passif social (C. com. nos 25
et 27). — Sur cette corrélation entre le pré-
judice et la faute, V. infrà, art. 9 de la pré-
sente loi.

2574. — V. RECOURS DES MEMBRES DU
CONSEILDE SURVEILLANCE CONTRELE GÉRANTDONT
ILS NE SONT QUE LES CAUTIONS (C. com. nos 28
et 30),

§ 2. — Responsabilités spéciales au cas de

défaut de vérification et d'approbation des

apports en nature ou des avantages par-
ticuliers (C. com. nos 31 à 43).

2575. En principe, la responsabilité édic-
tée par le paragraphe 1er de l'art. 8 contre
le gérant et les membres du premier con-
seil de surveillance ne s'étend pas à ceux
des associés, même fondateurs de la société,
qui ne sont pas chargés de l'accomplissement
des formalités prescrites pour

la validité de
sa constitution : ces associés ne peuvent être
déclarés responsables envers les autres ac-
tionnaires ou les tiers

qu'en
vertu de l'art.

1382 C. civ., lequel leur deviendra
applicable

pour le cas, notamment, où il serait établi

que c'est par suite de versements fictifs à
eux imputés que la société a été dépourvue
du capital légalement obligatoire. — V. Code
de commerce, nos 39 et 40.

2576. La loi du 17 juill. 1856 faisait flé-
chir la règle ci-dessus à l'égard de ceux des
fondateurs de la société qui avaient effectué
des apports en nature ou stipulé des avan-

tages particuliers. L'art. 1 de cette loi les
rendait responsables avec le gérant et les
membres du conseil de surveillance d'une
annulation prononcée pour un vice quelcon-
que de constitution, leurs apports ou les

avantages particuliers à eux consentis eus-
sent-ils été régulièrement vérifiés et approu-
vés. — V. Code de commerce, nos 31 et s.

2577. Leur responsabilité, comme celle
du gérant et des membres du conseil de
surveillance (V. suprà, nos 2567, 2569 et

2573) était une responsabilité solidaire, et
s'étendait à tout le passif social. — V. Code
de commerce, nos 31 et s.

2578. La loi de 1867 a, dans le paragra-
phe 2 de son art. 8, profondément modifié,
quant aux apporteurs en nature ou aux
bénéficiaires d avantages particuliers, ce sys-
tème de la loi de 1856. — V. les numéros
suivants.

2579. D'une part, elle ne limite plus aux
fondateurs de la société la responsabilité
spéciale qui y est établie; elle l'étend à tout
associé, mais elle la restreint en même
temps au cas où il y a eu défaut de vérifica-
tion et d'approbation des apports ou avan-

tages particuliers, à l'exclusion de la res-

ponsabilité de tout autre vice de constitution.
— V. Code de commerce, nos 37 et 38.

2580. D'autre part, la responsabilité
encourue par cette catégorie d'associés étant
la même que celle du gérant et des membres
du conseil de surveillance, elle en a le carac-
tère et l'étendue. — V. suprà, nos 2567, 2569,
2573 et s.

2581. Ainsi la responsabilité spéciale dont
il s'agit demeure facultative, comme sous
la loi de 1856; elle cesse d'être solidaire. —

V. Code de commerce, n° 37.
2582. Elle est subordonnée à la constata-

tion d'un préjudice découlant du défaut de
vérification et d'approbation. — V. ibid.

2583. Et elle est limitée à l'étendue du
dommage causé par les mêmes infractions.

V. ibid.

2584. Lorsque les apports et les avan-
tages particuliers ont été vérifiés et approu-
vés dans les formes déterminées par l'art. 4,
la société échappe de ce chef à toute annu-
lation par les tribunaux. — V. suprà,
nos 2336 et s.

2585. Il ne peut donc plus être question,
pour les apporteurs ou les bénéficiaires
d'avantages particuliers, d'une responsabi-
lité qui implique une annulation de la société
fondée sur l'inobservation des formalités de
vérification et d'approbation. — V. suprà,
n° 2558.

2586. Mais l'art. 4 de la loi de 1867
réserve à leur égard une action de dol au

profit des intéressés, c'est-à-dire des associés
et des tiers. — V. suprà, nos 2348 et s.

2587. Ici peut se
placer également la

responsabilité des commissaires, qui ont pro-
cédé à la vérification conformément à l'art.
4. — Sur cette vérification, V. suprà,
nos 2294 et s.

2588. Décidé, quant à la responsabilité
des commissaires, que les membres de la
commission chargée de la vérification des
apports et des avantages particuliers n'en-
courent de responsabilité dans l'accomplis-
sement de cette fonction qu'en cas de dol
ou de fraude ; il ne suffirait pas que de sim-
ples fautes non dolosives fussent relevées
contre eux. —

Angers, 19 mai 1891, D. P.
92. 2. 81.

2589. Et le fait, par ces commissaires, de
s'être complaisamment prêtés à la majoration
des apports constitue, de leur part, une
faute lourde équivalant à un dol qui engage
leur responsabilité. — Paris, 27 déc. 1883,
D. P. 85. 2. 222.

2590. La responsabilité spéciale de l'art. 8
§ 2, ne donne ouverture à aucune action
récursoire en faveur des apporteurs en na-
ture ou des bénéficiaires d'avantages particu-
liers, contre les autres personnes responsa-
bles de l'annulation de la société, la respon-
sabilité qui les concerne étant une responsa-
bilité principale, à la différence de celle des
membres du conseil de surveillance qui n'est
encourue qu'à titre de simple cautionne-
ment. — V. suprà, n° 2574, et Code de com-
merce, nos il à 43.

§ 3. — Durée de l'action en responsabilité
(L. 1er août 1893).

2591. Sous la loi de 1867, il était géné-
ralement admis que l'action en responsabilité
édictée par son art. 8 n'était soumise à
aucune prescription particulière, pas plus
que l'action en nullité de l'art. 7. — V. su-
prà, n° 2267.

2592. La loi du 1er août 1893, dans une

disposition additionnelle, non à cet article,
mais à l'art. 8, bien qu'il n'y fût parlé que
des responsabilités nées des infractions pré-
vues par la disposition précédente, a assujetti
l'action en nullité à la prescription décen-
nale. — V. suprà, n° 2487.

2593. Malgré le silence de la loi nouvelle
sur la durée de la responsabilité de l'art. 8,
il est manifeste qu'on ne saurait la faire
survivre à une nullité qui se trouve éteinte

par
voie de prescription, et ne peut plus

être préalablement prononcée, comme le
veut l'art. 8. — V. suprà, n° 2558.

2594. La loi de 1893 ne détermine
la durée de la même responsabilité que
dans une hypothèse où l'on rencontre une
notable innovation.— V. les numéros suivants.

2595. Pour le cas où l'annulation de la
société serait demandée à une époque où
l'action n'était pas encore prescrite, la loi de
1893 dispose que la demande est non receva-
ble si la cause de la nullité a cessé d'exister
avant l'Introduction de l'instance. — V. su-
prà, n° 2483.

2596. ici la nullité est éteinte par vois, non
de prescription, mais de régularisation de
la société originairement viciée. La respon-
sabilité de l' art. 8 prendra-t-elle pareille-
ment fin, par cela seul qu'elle ne pourra pas
être précédée d'une annulation judiciaire de
la société ainsi régularisée. « Il ne faut pas,
est-il dit dans le rapport, que ceux qui ont
commis la faute de constituer une société
nulle puissent, du jour au lendemain, par
un acte habile de résipiscence, s'affranchir
des conséquences de leur faute ». — D. P.
93. 4.70, note 1.

2597. D'après le nouvel article, la res-
ponsabilité des infractions aux conditions
constitutives de la société ne sera éteinte

que lorsque trois années se seront écoulées
depuis le jour où la nullité a été encourue.
— V. le texte de ce nouvel article, suprà,
p. 82.

2598. C'est du jour de l'infraction que
court ce délai de trois années. La

période
triennale de la

responsabilité dont on
s'occupe

pourra donc expirer tantôt avant et tantôt
après la régularisation, de la société, selon
qu'au jour où a eu lieu cette régularisation,
trois années entières ou moins de trois années
se seraient écoulées. Dans le premier cas, la
responsabilité de l'art. 8 cessera, en même
temps que la cause de nullité de l'art. 7 ;
dans le second, elle continuera de subsister
pendant la durée complémentaire des mêmes
trois années; c'est là un délai fixe qu'une
disparition hâtive du vice de constitution de
la société ne pourrait pas abréger.

— V. le
passage du rapport cité suprà, n° 2596.

2599. De tout ce qui vient d'être dit à
propos des importantes innovations législa-
tives qu'on signale, il faut conclure que
la responsabilité de ceux qui ont créé une
société nulle, ou qui ont, soit fait des apports
en nature, soit stipulé des avantages parti-
culiers qu'ils ont négligé de faire vérifier et
approuver, durera, à partir du jour de l'in-
fraction... dix années dans les sociétés non
régularisées. — V. suprà, n° 2592.

2600. ... Et trois années dans les sociétés
régularisées.

— V. suprà, nos 2595 et s.

Loi du 24 juill. 1867 (Suite).

Art. 9. Les membres du conseil de surveil-
lance n'encourent aucune responsabilité en
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raison des actes de la gestion et de leurs
résultats.

Chaque membre du conseil de surveillance
est responsable de ses fautes personnelles,
dans l'exécution de son mandat, conformé-
ment aux règles du droit commun.

DIVISION.

§ 1. —
Responsabilité, sous la loi du

17 juill. 1856, des membres de

tout conseil de surveillance

(n° 2601).
§ 2. —

Responsabilité des membres de

tout conseil de surveillance de-

puis la loi du 24 juill. 1867

(n° 2007).

§ 1er. —
Responsabilité, sous la loi du

17 juill. 1856, des membres de tout conseil
de surveillance (C. com. nos 1 à 30).

2601. — I. CAUSES DE RESPONSABILITÉ SPÉ-

CIFIÉES DANS L'ART. 10 DE LA LOI DE 1856 (C.
com. nos 1 à 24).

— 1° Fait d'avoir laissé
sciemment commettre dans les inventaires
des inexactitudes graves et préjudiciables à
la société ou aux tiers (C. com. nos 1 à 8,
14 à 16, 20 et 21).

2602. — 2° Fait d'avoir consenti, en con-
naissance de cause, à la distribution de
dividendes non justifiés par des inventaires
exacts et réguliers C. com. nos 9 à 13, 17
à 21).

2603. — 3° Responsabilité impérative et
solidaire avec le gérant, à raison des mêmes

infractions (C. com. nos 22 et 23).
2604. — 4° Compétence correctionnelle

pour le cas de distribution de dividendes (C.
com. n° 24).

2605. — II. CAUSES DE RESPONSABILITÉ DU
DROIT COMMUN (C. com. nos 25 à 30). — 1°

Système exclusif de toute responsabilité autre

que celle résultant de l'art. 10 de la loi de
1856 (C. com. n° 25).

2606. — 2° Système qui, au contraire,
déclarait les membres du conseil de surveil-
lance passibles de la responsabilité établie

par le droit commun en matière de mandat
ou de quasi-délit (C. com. nos 26 à 30).

§ 2. —
Responsabilité des membres de tout

conseil de surveillance depuis la loi du

24 juill. 1867 (C. com. nos 31 à 106).

2607. — I. IRRESPONSABILITÉ DES MEMBRES
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE A RAISON DES ACTES
DE GESTION OU DES DÉLITS DU GÉRANT (C. com.
nos 24 et 33). — V. aussi infrà, art. 15 de

la présente loi.
2608. En ce qui concerne la responsabi-

lité du gérant, V. suprà, nos 776 et s.

2609. — II. SUBSTITUTION AUX CAUSES DE
RESPONSABILITÉ SPÉCIFIÉES DANS L'ART. 10 DE

LA LOI DU 17 JUILLET 1856 DE LA RESPONSABILITÉ

GÉNÉRALE ÉTABLIE EN MATIÈRE DE MANDAT (C.

com. n° 31).— Sur le régime de la loi de 1856,
et sur la controverse qui s'était élevée à

propos de l'application des règles générales
du mandat à la responsabilité des memhres
du conseil de surveillance, V. suprà, nos 2601

2610. Les membres du conseil de surveil-
lance d'une société en commandite par ac-
tions ne sont considérés comme mandataires
des actionnaires et n'encourent la responsa-
bilité qui résulte de l'application des princi-

pes du mandat qu'à l'égard des actes de leurs
fonctions se rattachant à l'administration de
la société et survenus pendant la durée de
cette société. — Poitiers, 17 nov. 1879, D. P.
80. 2. 110.

2611. En conséquence, lorsqu'une société
eu commandite par actions a été dissoute et
transformée en commandite simple, il y

a lieu d'apprécier, conformément aux prin-
cipes généraux en matière de quasi-dé-
lit, et non d'après les règles du mandat,
la responsabilité des membres du conseil de
surveillance de la société primitive qui, lors
de la transformation, n'ont pas donné de ren-

seignements suffisants sur la véritable situa-
tion financière de cette société aux action-
naires qui ont apporté le montant de leurs
anciennes actions dans la nouvelle associa-
tion. — Même arrêt.

2612. — III. RESPONSABILITÉ ENVERS LES
TIERS COMME ENVERS LES ACTIONNAIRES (C. com.

nos 37 à 61, 86 et 87, 100 et 101). — Dans la
société en commandite par actions, les
membres du conseil de surveillance, chargés
par les actionnaires d'un mandat social, sont
en même temps investis vis à vis des tiers,
dans un intérêt supérieur et d'ordre public,
d'un mandat légal de surveillance dont ces
tiers ont directement le droit de leur
demander compte ; — Par suite, ils sont res-

ponsables, envers les créanciers de la société,
dans les termes du droit commun, du dom-

mage causé à ceux-ci
par

les fautes qu'ils
ont commises dans l'exécution d'un tel man-
dat. —

Dijon, 7 mai 1874, D. T. 77. 1. 17.
— Angers, 19 mai 1891, D. P. 92. 2. 81. —

Conf. Code de commerce, nos 37 et s., 100
et 101.

2613. ... A la différence des cas où il s'agit
des membres du conseil de surveillance d'une
société en commandite simple. Décidé, pour
cette hypothèse, que, dans une société en
commandite simple, l'institution d'un conseil
de surveillance étant purement facultative,
constitue, fût-elle statutaire, une mesure
d'ordre intérieur dont les tiers qui ont traité
avec la société ne peuvent se prévaloir pour
intenter une action en responsabilité contre
les membres de ce conseil. —

Paris, 20 mai
1879, D. P. 80. 2. 42.

2614. La demande en dommages-intérêts
formée dans ces conditions par les action-
naires de la société primitive contre les
membres du conseil de surveillance se trou-
vant soumise aux règles du droit commun ;
en matière de quasi-délits, les défendeurs
ne peuvent opposer la prescription quin-
quennale établie par l'art. 64 c. com. en al-

léguant que cette société a été dissoute plus
de cinq années avant l'introduction de l'ins-
tance. — Même arrêt.

2615. Et il n'importe que les tiers aient

pu prendre et aient pris communication de
l'acte de société déposé aux greffes de la

justice de paix et du tribunal de commerce,
si cet acte, après avoir stipulé que le comité
a été constitué uniquement pour représenter
les associés dans leurs rapports avec l'admi-
nistration des gérants, ajoute que les fonctions
de commissaires seront gratuites et ne de-
vront entraîner aucune garantie.

— Même
arrêt.

2616. ... Alors surtout
que l'extrait de

l'acte de société publié dans les journaux ne
contient aucune mention concernant l'éta-
blissement d'un comité de surveillance. —

Même arrêt.
2617. Jugé, de même, sur le pourvoi

formé contre cet arrêt, que les membres du
conseil de surveillance d'une société en com-
mandite simple, institué par les statuts de
cette société dans le seul intérêt des com-

manditaires, ne sont pas soumis aux obliga-
tions et à la responsabilité que les disposi-
tions de la loi du 24 juill. 1867

imposent
aux membres des conseils de surveillance
des sociétés en commandite par actions. —

Req. 27 janv. 1880, D. P. 80. 1. 247.
2618. Et les mêmes membres peuvent in-

voquer le bénéfice de l'art. 28 c. com. por-
tant que les avis et les conseils, les actes de
contrôle et de surveillance n'engagent point
la responsabilité envers les tiers des asso-
ciés commanditaires. — Même arrêt.

2619. Par suite, l'action en responsabi-
lité dirigée par les syndics de la faillite

d'une société en commandite simple contre
les membres du conseil de surveillance n'est
pas fondée, lorsque les syndics se bornent à

alléguer la négligence, l'imprévoyance ou
l'incurie des défendeurs dans l'exercice de
leur contrôle, sans relever aucun acte de dol
ou de mauvaise foi ni aucun fait constitutif
d'un quasi-délit commis directement contre
les tiers. — Même arrêt.

2620. — IV. MODE D'EXERCICE DE L'ACTION
EN RESPONSABILITÉ DE L'ART. 9. — V. infrà,
art. 17 de la présente loi.

2621. — V. CAUSES DE RESPONSABILITÉ (C.
com. nos 35 à 62).

— 1° Fautes qui, tout
en se rattachant à la vérification des condi-
tions constitutives de la société prescrite au

premier conseil de surveillance par l'art. 6 de
la loi de 1867, ont le caractère de fautes de
droit commun. — En ce qui concerne :...
les devoirs prescrits par l'art. 6 aux mem-
bres du premier conseil de surveillance, V.

suprà, nos 2353 et s.
2622. ...La responsabilité spéciale qui en

forme la sanction, V. suprà, n° 2529.
2623. Lorsque les actionnaires n'ont pu

demander avant le commencement des opé-
rations sociales la nullité de la société pour
défaut de souscriptions intégrales du capital
social, à raison de l'erreur dans laquelle
ils ont été tenus sur l'existence de cette
cause de nullité, ils peuvent invoquer con-
tre les membres du conseil de surveillance,
sinon la responsabilité édictée par l'art. 8,
qui serait subordonnée à l'annulation préa-
lable de la société (V. suprà, n° 2558), du
moins celle de l'art. 9, non soumise à une
telle condition. —

Req. 5 nov. 1879, D. P.
80. 1. 126.

2624. Spécialement, quand ces actionnai-
res se trouvent ainsi placés en face de tiers
à l'égard desquels ils n'ont pas d'intérêt à
demander une annulation qu'ils ne pour-
raient pas leur opposer, ils sont recevables
à exciper, contre les membres du premier
conseil de surveillance, de la négligence de
ceux-ci à remplir les devoirs de vérification
que leur prescrivait l'art. 6 de la loi de 1867.
Il sont en effet intéressés à obtenir la ré-
paration du préjudice résultant de l'obliga-
tion de verser aux mains des créanciers so-
ciaux le complément du montant de leurs
actions

pour l'acquit, jusqu'à due concur-
rence du non versé, d'un passif né d'opé-
rations qu'ils ont été dans l'impossibilité de
prévenir par l'exercice d'une demande en
nullité formée dès le début de la société. —
Même arrêt.

2625. Et la corrélation entre la faute com-
mise par les membres du conseil de surveil-
lance et le préjudice souffert par les action-
naires résulte suffisamment des déclarations
des juges du fait établissant cette faute, et,
en pareil cas, la condamnation prononcée
contre eux à la réparation du préjudice
qu'ils ont causé ne peut être annulée pour
défaut de motifs. — Même arrêt.

2626.— 2° Fautes se rattachant aux devoirs
généraux de vérification prescrits à tout con-
seil de surveillance par l'art. 10 de la loi de
1867 (C. com. nos 35 à 56) Sur ce qui
fait l'objet de ces vérifications, V. infrà,
art. 10 de la présente loi.

2627. Les membres du conseil de sur-
veillance d'une société en commandite par
actions, dont le mandat est gratuit, ne sont,
conformément à l'art. 1992 c. civ., responsa-
bles que de leurs fautes lourdes. — Orléans
9 août 1883, D. P. 84. 2. 137.

2628. Jugé, à cet égard, qu'ils ne com-
mettent pas une faute lourde engageant leur
responsabilité, en vertu de l'art. 9,... soit,
lorsqu'ils

ont accepté, sans vérifier la solva-
bilité des débiteurs, le portefeuille transmis
à la société par un ancien banquier aux
risques et périls de cette société, alors, d'une
part, que cette transmission a été l'une des
conditions essentielles de la formation de la
société créée avant leur propre nomination
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et que, de l'autre, l'assemblée générale dès
actionnaires a décidé que la société pren-
drait la suite des affaires de cet ancien ban-

quier, choisi par elle comme gérant.
—

Même arrêt.
2629. ... Soit, lorsqu'ils ont omis de véri-

fier le portefeuille de la société, pendant le
cours de ses opérations, si, par suite de l'u-

sage où était le gérant d'envoyer les effets
à lui négociés à son correspondant immédia-
tement après les avoir reçus, ils s'en sont
exactement fait remettre les états mensuels,
avec contrôle des livres sociaux dont la te-
nue régulière ne leur permettait pas de dou-
ter de la solvabilité des débiteurs de ces
effets. — Même arrêt.

2630. ... Soit lorsqu'ils ont toléré la dis-
tribution de dividendes plus tard reconnus

fictifs, et ont engagé rassemblée générale à
voter une nouvelle émission d'actions, alors

que la société était depuis longtemps en dé-
ficit, si les livres régulièrement tenus et les
inventaires indiquaient une situation, en ap-
parence, prospère. — Même arrêt.

2631. ... Soit lorsqu'ils ont laissé figurer
dans les inventaires des créances reconnues
mauvaises, s'ils ont pris le soin d'exiger du

gérant une garantie personnelle qui parais-
sait être solide au moment où elle a été ré-
clamée. — Même arrêt.

2632. ... Soit même lorsque l'absence de
toute observation de leur part a permis au

gérant d'accepter, contrairement aux statuts,
des effets portant une seule signature (Sol.
impl.). — Même arrêt, et la note.

2633. Les membres du conseil de sur-
veillance ne peuvent, non plus, être déclarés

responsables des pertes éprouvées par dès
actionnaires qui, à raison de la disparition
complète du capital social au moment de la
transformation de la société, ont été obligés
de verser de nouveau le montant de leurs

actions, quand, d'ailleurs, ils n'ont ni em-

ployé de manoeuvres pour tromper les in-
téressés, ni commis de fautes graves dans
leur appréciation de la valeur des actions de
la première société.— Poitiers, 17 nov. 1879,
D. P. 80. 2. 110.

2634. Les membres du conseil de sur-
veillance d'une société en commandite par
actions ne sont responsables envers les
créanciers des faits de négligence ou des
fautes personnelles qu'ils ont commis, qu'au-
tant que le préjudice éprouvé par les créan-
ciers a été la conséquence directe de ces
faits ou de ces fautes. — Besançon, 28 mai
1890, D. P. 94. 1. 173.

2635. Ainsi, les créanciers ne peuvent
pas agir valablement en responsabilité con-
tre les membres du conseil de surveillance,
sous prétexte que ces derniers ne se sont

pas réunis aux dates fixées par les statuts,

que les inventaires n'ont pas toujours été
faits aux époques régulières et que la forme
dans laquelle ils étaient présentés laissait à
désirer, alors qu'il

est établi que l'assemblée

générale a toujours été mise à même de vé-
rifier la situation, qu'il n'y

a eu aucune dis-
simulation et que les délibérations ont été

prises
en pleine connaissance de cause. —

Même arrêt.
2636. Le conseil de surveillance d'une

société' en commandite qui ne donne pas
suite à la délibération de rassemblée géné-
rale prononçant la dissolution de la société,
ne commet de ce fait aucune faute suscep-
tible d'engager sa responsabilité vis-à-vis des
créanciers sociaux, si la délibération n'a

reçu aucune publicité et a été rapportée par
une nouvelle délibération, les opérations
de la société ayant été suspendues en fait
dans l'intervalle des deux délibérations,
alors surtout que les créanciers n'ont traité
avec la société que longtemps après la
seconde délibération. — Req. 9 juill. 1891,
D. P. 94. 1. 173.

2637. L'existence d'une faute donnant ou-
verture à l'action en responsabilité de l'art. 9

a été, au contraire, reconnue dans de nom-
breuses espèces, où, tout en accordant qu'on
ne peut imposer au conseil de surveillance
une prévoyance allant jusqu'à défier toute
manoeuvre frauduleuse de la part du gérant
ou de ses

préposés,
les juges ont constaté

la gravité du manquement commis par les
membres du conseil de surveillance aux de-
voirs de vérification que leur imposait le
mandat à eux confié tel que le définit
la loi de 1867. — V. les numéros sui-
vants.

2638. Décidé ainsi qu'il y a faute grave
engageant la responsabilité des membres du
conseil de surveillance envers les action-
naires ou les créanciers sociaux:... lorsqu'ils
ont opéré leurs vérifications sur des pièces
fournies par le comptable lui-même, et non
sur les livres de la société. —

Lyon, 28 janv.
1890, D. P. 92. 2. 33.

2639. ... Lorsque, sans vérifier directe-
ment le portefeuille et les inventaires, ils
s'en sont rapportés aux états de situation
produits par le gérant et avaient

accepté,
comme bonnes valeurs, les prévisions aléa-
toires de ce dernier. —

Angers, 19 mai
1891, D. P. 92. 2. 81.

2640. ... Lorsqu'en présence d'inventaire
où les mêmes créances figurent pendant
plusieurs années successives, ils n'ont pas
cessé de manifester dans leurs rapports an-
nuels leur satisfaction sur la situation de la
société. —

Angers, 5 juill. 1876, D. P. 77.
2. 30.

2641. ... Lorsqu'ils ont laissé
passer

dans
les rapports présentés aux assemblées géné-
rales des comptes importants de débiteurs
dont ils connaissaient l'insolvabilité, omis de
vérifier les écritures des gérants, tenu des
réunions trop rares et cela pendant plusieurs
exercices. — Bordeaux, 24 mai 1886, D. P.
87. 2. 115.

2642. ... Lorsque c'est à défaut d'une
vérification suffisante des livres de caisse, du

porte feuille et des valeurs de la société,
qu'ils ont laissé le gérant faire figurer comme
bonnes valeurs les inventaires annexés
dans des créances que ce dernier savait être
irrecouvrables. — Orléans, 19 juill. 1881,
D. P. 82. 2. 121.

2643. ... Lorsqu'ils s'abstiennent de faire
dresser, conformément aux statuts, un état
mensuel des valeurs échues et impayées, et

d'exiger du gérant des renseignements sur
les causes qui en empêchent le recouvrement,
sur les actes conservatoires pratiqués, ou
toutes autres indications propres à les éclai-
rer. — Même arrêt.

2644. ... Sans qu'ils puissent se préva-
loir d'une clause des statuts d'après laquelle
le gérant ne devait tenir les créances pour
irrécouvrables, avec inscription au compte
des profits et pertes, qu'après avoir épuisé
toutes les voies de recours sur les biens des

débiteurs, une telle clause ne dispensant
pas le conseil de vérifier la valeur de ces
créances et de faire connaître aux actionnaires
leurs chances plus ou moins grandes de re-
couvrement.— Même arrêt.

2645. ... Sauf aux juges à limiter la res-

ponsabilité encourue au préjudice résultant
directement de la faute commise. — V.
infrà, nos 2673 et s.

2646. ... Lorsque, négligeant de vérifier
avec soin, comme le veut la loi, les livres et
le portefeuille de la société, ils ont approuvé
aveuglément les comptes du gérant, sans les
soumettre à un contrôle sérieux. — Req.
28 mai 1889, 2e arrêt, D. P. 90. 1. 414,

2647. ... Lorsqu'ils ont approuvé les

comptes du gérant sans les vérifier, n'ont
ni constaté sa mauvaise gestion, ni indi-

qué les irrégularités et les inexactitudes
des inventaires, et ont laissé procéder à la
distribution d'intérêts et de dividendes fic-
tifs, enfin ne se sont pas conformés aux
prescriptions des statuts en ce qui concerne
les convocations des assemblées générales

et la dissolution de la société. — Trib. com.
de Vervins, 3 févr. 1891, D. P. 92. 2. 545.

2648. ... Alors surtout que le précédent
conseil avait donné sa démission en protes-
tant contre l'administration du gérant. —

Même jugement.
2649. ... Lorsqu'ils n'ont pas veillé à l'exé-

cution d'une clause des statuts de la société

qui disposait que la valeur totale des titres
conservés dans les caisses de la société ne
devra pas dépasser une certaine somme et

que des détournements ont été facilités par
cette négligence. — Lyon, 28 janv. 1890,
D. P. 92. 2. 33.

2650. — 3° Cas d'inexistence de toute
faute quelconque (C. com. nos 54 à 60). —
Les membres du conseil de surveillance ne

répondent pas des opérations qui, accom-

plies depuis la dernière réunion du conseil,
n'ont pu être, de leur part, l'objet d'aucune
vérification. —

Angers, 19 mai 1891, D. P.
92. 2. 81.

2651. — 4° Exception de bonne foi (C.
com. nos 48 à 56).

— La responsabilité dont
l'art. 9 de la loi de 1867 frappe les membres
du conseil de surveillance, à raison des fau-
tes lourdes qu'ils ont commises dans l'exé-
cution de leur mandat, peut être prononcée
contre eux, quelle que soit leur bonne foi
et leur honorabilité. —

Req. 28 mai 1889
(2e arrêt), D. P. 90. I. 414.

2652. ... Sauf aux juges à en atténuer
l'étendue. — V. infrà, nos 2679 et s.

2653. — VI. CARACTÈRES DE LA RESPONSA-
BILITÉ (C. com. nos 63 à 87). — 1° Membres
du conseil de surveillance qui sont responsa-
bles (C. com. nos 63 à 71). — a. Nomina-
tion postérieure aux faits d'où est née la
responsabilité (C. com. nos 65 et 66).

2654. — b. Cessation de fonctions avant
la faillite que les mêmes faits ont amenée (C.
com. nos 67 à 71). — Un membre du conseil
de surveillance dont la négligence dans l'ac-

complissement de son mandat a contribué,
pour une large mesure, à la perte du ca-
pital social, peut être déclaré responsable
du préjudice qui en est résulté, bien qu'il
ait cessé de faire partie du conseil longtemps
avant la faillite de la société, même envers
les créanciers postérieurs à sa retraite. —
Conf. Code de commerce, n° 68.

2655. Un membre décédé du conseil de
surveillance n'est pas responsable de faits
survenus depuis la maladie qui l'a empêché
de prendre part aux vérifications imposées
à ce conseil. — Angers, 19 mai 1891, D. P.
92. 2. 81.

2656. — 2° Responsabilité non solidaire
entre les membres du conseil de surveil-
lance (C. com. nos 72 et 73).

— Les membres
du conseil de surveillance dont la responsa-
bilité est régie par les dispositions du droit
commun relatives au mandat ne sont pas,
en principe, solidairement responsables des
fautes par eux commises au

préjudice de la
société ou des tiers, dans l' exécution du
mandat de surveillance dont ils sont chargés
—

Dijon, 7 mai 1874, D. P. 77.1.17. — Civ. r.
12 févr. 1879, D. P. 79. 1. 281. — Angers,
19 mai 1891, D. P. 92. 2. 81. — V. Code
civil annoté, art. 1995, n° 7.

2657. Décidé, à cet égard, que les fautes
du conseil de surveillance peuvent n'être

imputées qu'à ceux de ses membres qui se
trouvaient spécialement chargés de certaines
vérifications. — Lyon, 28 janv. 1890, D. P.
92. 2. 33.

2658. — 3° Cas où il y a faute collective
et indivisible (C. com. nos 75 à 77). — Les
membres du conseil de surveillance d'une
société en commandite par actions peuvent
être déclarés responsables in solidum, comme
en matière de quasi-délits régis par l'art.
1382 C. civ., à raison des fautes qu'ils ont
commises collectivement, sans qu'il soit pos-
sible de déterminer la part de responsabilité
de chacun d'eux. — Req. 17 juill. 1876, D. P.
77. 1. 135. — V. aussi Req. 12 janv. 1881,
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D. P. 81. 1. 281. — V. Code civil annoté,
art. 1202, n° 44, et art. 1995, n° 83, et, en
matière de quasi-délits, ibid., Supplément,
nos 7981 et s.

2659. De même, la faute commune à tous
les membres du conseil de surveillance ou
à plusieurs d'entre eux peut, à raison de
son indivisibilité, rendre chacun de ceux qui
l'ont commise responsable pour le tout du

préjudice causé. — Arrêt préc. 12 févr. 1879,
D. P. 79. 1. 281.

2660. D'après plusieurs décisions, si la
faute des membres du conseil de surveil-
lance est collective et indivisible, la con-
damnation prononcée contre eux doit mê-
me être une condamnation solidaire pro-
prement dite. — Bordeaux. 24 mai 1886,
D. P. 87. 2. 115. — Trib. com. de Vervins,
3 févr. 1891, D. P. 92. 2. 545.

2861. Mais jugé que l'Indivisibilité do la

faute, bien qu'elle puisse entraîner contre
ceux qui en sont responsables une condam-
nation in solidum. n'autorise pas une con-
damnation solidaire avec application des rè-

gles sur la solidarité conventionnelle ou lé-

gale. — Req. 28 mai 1889 (2e arrêt), D. P.
90. 1. 414. — En ce qui concerne la distinc-
tion entre les obligations solidaires et les

obligations in solidum, V. Code civil annoté,
art. 1202, nos 22 et s.

2662. Toutefois, la condamnation pro-
noncée sous la qualification inexacte de con-
damnation solidaire doit être maintenue,
abstraction faite de cette qualification, une
telle condamnation étant inattaquable au

point de vue de l'étendue que le juge a cru
devoir lui donner pour chacune des parties
condamnées. — Même arrêt.

2663. La condamnation pour le tout de
chacun des membres du conseil n'implique
pas davantage qu'il y ait entre eux une

obligation indivisible soumise aux disposi-
tions qui régissent ce genre d'obligations: on
ne doit y voir qu'une simple condamnation
in solidum ayant sa cause dans l'indivisibilité
de son objet, selon les termes de l'art. 1217
c. civ. — V. les observations de M. Boistel

qui accompagnent l'arrêt du 12 févr. 1879,
mentionné suprà, n° 2659.

2664. De la jurisprudence qui précède,
il suit que l'expédient d'un partage égal de

responsabilité doit être repoussé.
—

V., à cet

égard, la note sous les arrêts de la cour de
cassation du 17 févr. 1868, D. P. 68. 1. 177.

2665. L'existence d'une faute commune ne
met pas obstacle à ce que le juge puisse.
selon les circonstances, diviser entre les
membres du conseil de surveillance la res-

ponsabilité incombant à chacun d'eux, s'il
ne constate ni l'indivisibilité de cette faute,
ni l'impossibilité d'en proportionner la répa-
ration à la part que chacun de ses coauteurs

y a prise.
— Arrêt du 12 févr. 1879, cité

suprà, n° 2659, et les observations auxquelles
on renvoie suprà, n° 2663.

2666. La part de responsabilité de chacun
des membres du conseil de surveillance peut,
alors et en dehors de l'appréciation du degré
de gravité de la faute commise, être déter-
minée... selon la nature et la durée de ses
fonctions dans le conseil. —

Dijon, 7 mai

1874, D. P. 77. 1. 17. — Orléans, 30 juill.
1881, D. P. 82. 2. 121. — Conf. Code de

commerce, n° 80.
2667. ... Selon le plus ou moins d'effica-

cité qu'auraient donnée à son contrôle ses

aptitudes personnelles. — Arrêt préc. 30 juill.
1881. — Conf. Code de commerce, n° 83.

2668. Les juges du fait ont, d'ailleurs,
un pouvoir discrétionnaire pour établir, sui-
vant les circonstances, la mesure de la res-

ponsabilité qui doit peser sur chacun des
membres d'un conseil de surveillance. — Civ.
r. 21 déc. 1875, D. P. 77. 1. 17, rendu sur
le pourvoi formé contre l'arrêt du 7 mai

1874, indiqué suprà, n° 2666. — Conf. Code
de commerce, n° 84.

2669. — 4° Cas où la solidarité résulte du

délit d'abus de mandat prévu par l'art. 408
c. pén.

— V. Code civil annoté, art. 1995,
n° 14.

2670. — 5° Cas où la solidarité résulte
de la complicité d'actes délictueux du gérant.
— V. infrà, art. 15 de la présente loi.

2671. — VII. APPLICATION DES MÊMES RÈ-
GLES AUX ADMINISTRATEURS DE LA SOCIÉTÉ ANO-
NYME. — V. infrà, art. 44 de la présente loi.

2672. — VIII. RESPONSABILITÉ DES MEMBRES
nu CONSEILDE SURVEILLANCE DANSSES RAPPORTS
AVEC LE DOMMAGECAUSÉ (C. com. nos 88 à 99).
— 1° Nécessité d'un préjudice corrélatif à la

faute (C. com. n° 61). — Les membres du
conseil de surveillance d'une société par
actions ne sont responsables envers les
créanciers des faits de négligence ou des
fautes personnelles qu'ils ont commis, qu'au-
tant que le préjudice éprouvé par les créan-
ciers a été la conséquence directe de ces
faits ou de ces fautes. — Besançon, 28 mai
1890, D. P. 94. 1. 173.

2673. Ainsi, les créanciers ne peuvent
pas agir valablement en responsabilité contre
les membres du conseil de surveillance, sous

prétexte que ces derniers ne se sont pas
réunis aux dates fixées par les statuts, que
les inventaires n'ont pas toujours été faits
aux

époques régulières et que la forme dans

laquelle ils étaient présentés laissait à dési-

rer, alors qu'il est établi que l'assemblée

générale a toujours été mise à même de vé-
rifier la situation, qu'il n'y a eu aucune dis-
simulation et que les délibérations ont été
prises en pleine connaissance de cause. —

Même arrêt.
2674. Le conseil de surveillance d'une

société en commandite qui ne donne pas
suite à la délibération de l'assemblée géné-
rale prononçant la dissolution de la société,
ne commet de ce fait aucune faute suscepti-
ble d'engager sa responsabilité vis-à-vis des
créanciers sociaux, si la délibération n'a

reçu aucune publicité et a été rapportée par
une nouvelle délibération, les opérations de
la société ayant été suspendues en fait dans
l'intervalle des deux délibérations, alors sur-
tout que les créanciers n'ont traité avec la
société que longtemps après la seconde dé-
libération. — Même arrêt. —

Req. 9 juill.
1891, D. P. 94. 1. 173.

2675. L'arrêt qui, tout en constatant les
fautes des membres d'un conseil de surveil-

lance, n'en fait remonter la responsabilité
qu'à des faits postérieurs à l'époque où elles
ont été commises, en se fondant sur ce que
le demandeur ne fournit aucun élément d'ap
prédation du chiffre du dommage antérieu-
rement causé, échappe à la censure de la
cour de cassation, une action en dommages-
intérêts ne pouvant être accueillie que lorsque
le demandeur rapporte à la fois la preuve
de l'existence d'une faute, celle du préjudice
qui lui a été causé et de l'importance de ce

préjudice.
— Civ. r. 12 févr. 1879, D P. 79.

1. 281.
2676. — 2° Etendue de la responsabilité

(C. com. nos 88 à 99).
— Pour déterminer

le chiffre de la réparation due par les membres
du conseil de surveillance, il faut se placer
à l'époque où le conseil aurait dû provoquer
la dissolution de la société. — Angers, 5 juill.
1876, D. P. 77. 2. 30.

2677. La responsabilité des membres du
conseil de surveillance ne s'étend pas néces-
sairement à tout le passif social. Ainsi,
pour en fixer l'étendue, on doit prendre en
considération l'influence que l'exercice irré-

gulier du mandat confié au conseil a eue sur
les pertes que la mauvaise gestion du gérant
a fait souffrir à la société et rechercher si
un conseil plus vigilant les lui eût évitées eu
tout ou en partie.

—
Orléans, 30 juill. 1881,

D. P. 82. 2. 121.
— 2678. La responsabilité des. membres du
conseil de surveillance est aussi, plus ou
moins étendue, selon qu'elle est invoquée
par des actionnaires qui, n'étant devenus

acquéreurs de leurs actions que postérieure-
ment à la perte du capital social, n'ont

jamais reçu de dividendes, ou par des action-
naires dont l'entrée antérieure dans la société
leur a permis d'en recevoir. — Même arrêt.

2679. Dans la détermination de l'étendue
de la responsabilité des membres du conseil,
il faut également tenir compte... de la gra-
tuité du mandat accepté par eux, laquelle
les affranchirait complétement de la respon-
sabilité des fautes légères (V. suprà. n° 2627).
- Même arrêt. —

Lyon, 28 janv. 1890, D.P.
92. 2. 33.

2680. ... De leur bonne foi, qui, si elle
n'est pas exclusive de la constatation d'une

faute, en permet l'atténuation (V. suprà,
n° 2651).

— Mêmes arrêts. — Conf. Code de

commerce, n° 89.
2681. ... De leur zèle habituel dans l'ac-

complissement des fonctions qu'ils ont à

remplir. — Arrêt précité du 28 janv. 1890.
2682. ... De la confiance qui,

dans la
société soumise à leur surveillance, était
universellement accordée, à raison de ses

longs services, à un caissier infidèle. —

Même arrêt.
2683. ... De la confiance qu'avaient les

membres du conseil dans la compétence
financière de leur président, et du fait que
les mêmes membres n'ont été chargés, à la fin
d'aucun exercice, ni de la préparation de

l'inventaire, ni du rapport, et des efforts

qu'ils ont faits pour se renseigner sur la
solvabilité de certains débiteurs. — Trib.

d'Angers, 19 mai 1891, D. P. 92. 2. 81:
2684. ... De la circonstance qu'aucun des

membres du conseil de surveillance n'avait
ni le temps, ni les aptitudes, ni les connais-
naissances voulues pour remplir convena-
blement les fonctions qui leur étaient dévo-

lues, et qu' ils avaient acceptées bénévolement
et sans rétribution, et du fait que les créan-

ciers eux-mêmes avaient accordé au gérant
de la société une confiance qu'il ne méritait

pas.
— Même jugement.

2685. Le vote par lequel l'assemblée gé-
nérale a exonéré le gérant de la responsabi-
lité de ses fautes de gestion, sans que les
membres du conseil puissent en bénéficier,
parce que leur responsabilité personnelle

n'a

pas été soumise à la décision de cette assem-

blée, peut cependant entrer en ligne de

compte dans l'appréciation à faire de l'éten-
due de la réparation que les actionnaires
ont conservé le droit de leur demander. —

Arrêt du 28 janv. 1890, cité suprà, n° 2679.
2686. Sur les effets d'un vote d'exonéra-

tion en ce qui concerne les actions en res-

ponsabilité appartenant aux actionnaires ou
aux tiers, V. infrà, art. 17 de la présente
loi.

2687. Les dommnges-intérêts auxquels les
membres du conseil de surveillance ont été
condamnés en vertu de l'art. 9 de la loi de
1867 ne doivent pas être fixés par état, mais
être immédiatement liquidés quand le juge
possède tous les documents nécessaires à
leur règlement. — Orléans, 30 juill. 1881,
D. P. 82. 2. 121-122.

2688. Quant à l'étendue de la responsa-
bilité des membres du conseil de surveil-
lance au cas de distribution de dividendes

fictifs, V. infrà, art. 10 de la présente loi.
2689. — IX. CARACTÈRE CIVIL OU COMMER-

CIAL DE LA RESPONSABILITÉ DES MEMBRES DU
CONSEILDE SURVEILLANCE. — V. infrà, art. 632.

2690. - X. RESPONSABILITE DES COMMIS-
SAIRES DE SURVEILLANCE DE LA SOCIÉTÉ ANO-
NYME. — Dès questions identiques ou analo-

gues à celles concernant sous le présent
article l'étendue de la responsabilité des
membres du conseil de surveillance d'une

société en commandite par actions se sont
élevées à propos de la responsabilité pareil-
lement régie par le droit commun des com-
missaires de surveillance dé la société ano-

nyme.
— V. infrà, art. 43 de là présente

loi.
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Art. 10. Les membres du conseil de sur-
veillance vérifient les livres de caisse, le
portefeuille et les valeurs de la Société.

Ils font, chaque année, à l'assemblée géné-
rale, unrapport dans lequel ils doivent
signaler les irrégularités et inexactitudes
qu'ils ont reconnues dans les inventaires et

constater, s'il y a lieu, les motifs qui s'oppo-
sent aux distributions de dividendes propo-
sées par le gérant.

Aucune répétition de dividendes ne peut
être exercée contre les actionnaires, si ce
n'est dans le cas où la distribution en aura
été faite en l'absence de tout inventaire ou
en dehors des résultats constatés par l'inven-
taire.

L'action en répétition, dans le oas où elle
est ouverte, se prescrit par cinq ans à partir
du jour fixé pour la distribution des divi-
dendes.

Lés prescriptions commencées à l'époque
blé là promulgation de la présente loi, et pour
lesquelles il faudrait encore, suivant les lois
anciennes, plus dé cinq ans, à partir de la

même époque, seront accomplies par ce laps
de temps.

DIVISION.

§ 1. — Attributions du conseil de sur-
veillance au cours de la société

(n° 2691).
§ 2. — Dividendes indûment distribués;

Répétition (n° 2697).

§ 1. — Attributions du conseil de Surveil-
lance au cours de la société (C. com.
nos 1 à 18).

2691. — I. VÉRIFICATIONS QUE DOIVENT
FAIRE LES MEMBRESDU CONSEIL DE SURVEILLANCE
AU COURS DE LA SOCIÉTÉ (C. com. nos 4 à 10).

2692. — II. RAPPORT ANNUEL (C. com.
nos 11 à 13).

2693. — III. OPPOSITIONAUX DISTRIBUTIONS
DE DIVIDENDES PROPOSÉES PAR LE GÉRANT (C.
com. nos 14 et 15).

2694. — IV. POUVOIR DÉ CONVOCATION DES
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES, A L'EXCLUSION DES AC-
TIONNAIRES. — V, infrà, art. 11.

2695. — V. ACTION EN DISSOLUTION DE LA
SOCIÉTÉ PAR LES MEMBRES DU CONSEIL DE SUR-
VEILLANCE, APRÈS AVIS CONFORME DE L'ASSEM-
BLEE GÉNÉRALE. — V. infrà, art. il, et quant
aux actionnaires, art. 17 de la présente loi.

2696. — VI. INTERDICTION DE TOUT ACTE
D'IMMIXTION, PAR APPLICATION DE L'ART. 28 c
COM. (C. com. n° 3. V. aussi nos 16 à 18).

§ 2. — Dividendes indûment distribués ;
Répétition (C. com. nos 19 à 49).

2697. — I. DIVIDENDES QUI DOIVENT ÊTRE
CONSIDÉRÉSCOMMEIDUMENT DISTRIBUÉS; — Ont
ce caractère tous dividendes ne représentant
pas des bénéfices réellement acquis à la so-
ciété, au moment de leur distribution. Des
exemples nombreux de dividendes ne pro-
venant pas de bénéfices réalisés sont indi-

qués à propos... de l'exercice de l'action en
répétition de ces dividendes au Code de
commercé, nos 20 et s.

2698. ... Et de la responsabilité pénale
encourue par ceux auxquels l'infraction est

imputable, V. infrà, art. 15-3° de la pré-
sente loi.

2699. — II. RÉPÉTITION DES DIVIDENDES
INDUMENT DISTRIBUÉS (C. com. nos 19 à 49).— 1° Loi du 17 juill. 1856 : droit commun
dans le silence de cette loi (C. coin. nos 19
à 34). — à. Système d'après lequel les divi-

dendes indûment distribués étaient sujets
à répétition, en vertu de l'art. 1376 c. civ.,

sur la répétition de l'indu, et, dès lors, pou-
vaient être répétés même contre les actionnai-
res, de bonne foi (C. com. nos 20 à 28).

2700. — b. Système qui, en l'absence d'une

disposition spéciale, n'admettait, au con-

traire, l'action en répétition qui contre les
actionnaires de mauvaise foi, par applica-
tion de l'art. 529 c. civ. sur la répétition
des fruits perçus de mauvaise foi (C. com.
nos 29 à 34).

2701. — 2° Répétition des dividendes in-
dûment distribués depuis la loi de 1867 (C.
com. nos 35 à 49). — L'art. 10 de la loi de
1867, qui a subordonné à des conditions
nouvelles l'action en répétition des dividen-
des indûment distribués est applicable, à la
société anonyme.

— V. infrà, art. 45 de la

présente loi.
2702. - À. Conditions nouvelles de l'action

en répétition (C. com. nos 35 et 36). — a.
Limitation de l'action en répétition aux di-
videndes distribués en dehors de tout inven-
taire ou des résultats qui y sont énoncés (C.
com. nos 35 et 36).

- De cette règle que
pose l'art. 10 de la loi de 1867 il suit que les
dividendes distribués conformément aux ré-
sultats de l'inventaire ne sont pas suscepti-
bles de répétition, encore qu'il s'agisse d'un
inventaire inexact ou même frauduleux, sauf
les responsabilités encourues à raison de
cette inexactitude ou de cette fraude. — V.

infrà, nos 2715 et s.
2703. Des termes absolus de l'art. 10,

il faut également conclure que les actionnai-
res échappent à toute action en répétition,
encore qu'ils aient su que l'inventaire était
inexact ou frauduleux, et sans distinction,
dès lors, entre les actionnaires de bonne foi
et les actionnaires qui; ayant pris part à
l'assemblée annuelle où les dividendes ont
été votés; auraient eu connaissance des
inexactitudes de l'inventaire, la règle de

L'égalité entre les associés par rapport aux
dividendes perçus ne permettant pas de les

répéter contre les uns et de ne pas les répé-
ter contre les autres. — V. la dissertation
de M. Boistel sous l'arrêt qui suit.

2704. Décidé que la règle qui interdit la

répétition de dividendes indûment distribués
votés en exécution d'un inventaire régulière-
ment approuvé par l'assemblée, fût-il inexact,
peut être invoquée même par les fondateurs
de la société ou par ceux qui en ont été
administrateurs pendant l'année à laquelle se
rattachent les dividendes indûment distri-
bués, sous prétexté qu'ils ont nécessairement
connu les inexactitudes de l'inventaire ulté-
rieurement dressé à la diligence du nouvel

administrateur, les dividendes afférents à
leur action ne pouvant subir un sort diffé-
rent de celui qui est fait au reste des action-
naires : une telle interdiction est exclusive
de toute distinction entre des catégories quel-
conques d'actionnaires. — Paris, 20 janv.
1888, D. P. 89. 2. 265.

2705. Il n'en est autrement qui pour
ceux des actionnaires qui, par leurs agis-
sements particuliers, se seraient rendus com-

plices du délit de distribution de dividen-
des fictifs. — V. infrà, art. 15 de la

présente loi.
2706. Toutefois, l'assemblée générale a le

droit et le devoir, en dehors de toute action
en répétition, de relever et rectifier les inexac-
titudes graves survenues dans les bilans ;
—

Spécialement, dans le cas où elle consta-

terait, comme résultat du compte d'une
année antérieure, une perte considérable au
Lieu de bénéfices élevés; elle à le droit d'en
faire remonter lès rectifications ad bilan de
cette année, afin d'appliquer là responsabi-
lité de la perte à l'administrateur alors en
fonctions : elle n'est pas réduite à faire figu-
rer les pertes résultant dé ces inexactitudes
dans les bilans de l'année soumise à ses dé-
libérations, avec exonération de la respon-
sabilité encourue par l'ancien administra
teur, à raison du bilan inexact suivi d'ap-

probation.
— Arrêt préc. 20 janv. 1888.

2707. Quant aux effets de l'approbation
donnée par l'assemblée générale aux comptes
annuels du gérant, en ce qui touche sa res-

ponsabilité vis à vis de la société) V. outre
la dissertation qui accompagne l'arrêt pré-
cité du 20 janv. 1888, notes 1 et 2, infrà,
art. 44 de là présenté loi.

2708. — b. Dividendes fixés par un inven-
taire inexact ou frauduleux, mais non
encore touchés (C. com. n° 42).

2709. — B. Nécessité qu'il s'agisse de
sommes distribuées à titre de dividendes. — a.
Sommes allouées au gérant ou aux adminis-
trateurs (C. com. nos 32 et 33).

— La dis-

position de l'art. .10 de la loi de 1867, re-

produite eh matière de société anonyme par
l'art. 45 de la même loi, qui interdit la répé-
tition contre les actionnaires des dividen-
des distribués après inventaire, et confor-
mément aux résultats énoncés dans cet in-

ventaire, est inapplicable :... soit aux sommes
allouées spécialement aux administrateurs,
à titre de part dans les bénéfices ; ces som-
mes peuvent être répétées contre eux, en
l'absence de bénéfices réalisés. — Arrêt du
20 janv. 1888, Cité suprà, n° 2704.

2710. ... Soit aux prélèvements statu-
taires autorisés au profit du directeur ou des
administrateurs sur lès bénéfices d'un exer-
cice annuel, lorsqu'il est établi que les in-
ventaires et les comptes dressés par ce di-
recteur ou ces administrateurs contiennent
des erreurs graves par suite desquelles le
montant de ces bénéfices n'est pas justifié
(2e et 3e espèces), et même se convertit eh
Une perte réelle. — Civ. r. 16 juin 1891,
D. P. 92. 1. 321 (deux arrêts).

2711. — b. Intérêts alloués aux action-
naires sur des bénéfices non réalisés, et en
dehors de toute distribution de dividendes.—
V. ce qui est dit, à propos de ce genre d'al-
locatious. suprà, nos 947 et s.

2712. — C. Exercice de l'action en répé-
tition par la société ou ses créanciers (C.
com. nos 44 à 47).

2713. — D. Prescription quinquennale de
l'action en répétition à partir du jour fixé
pour la distribution des dividendes (C. com.
nos 39 et 40).

— Tout actionnaire étant

exposé pendant cinq ans, au regard des
créanciers sociaux, à là répétition des divi-
dendes touchés en l'absence d'inventaires, a

qualité pour demander la confection d'in-
ventaires réguliers, aussi longtemps que
l'action eh répétition n'est pas proscrite.

—

Orléans, 19 juin 1886; D, P. 87. 2. 83,
2714. — E. Caractère civil ou commercial

de l'obligation, par les actionnaires, de res-
tituer les dividendes qu'ils ont indûment

reçus.
— V. infrà, art. 632.

2715. — 3° Responsabilités nées de la dis-
tribution de dividendes non dus (C. com.
nos 36 à 40).

— A. Responsabilité civile et

pénale du gérant de la société en commandite

par actions ou des administrateurs de la so-
ciété anonyme.— V. infrà, art. 15 et 45 de la

présente loi.
2716. — B. Responsabilité civile des mem-

bres du conseil de surveillance de la société
en commandite ou des commissaires de sur-
veillance de la société anonyme (C. coin.
nos 35 à 40). — a. Cas où il s'agit de divi-
dendes susceptibles de répétition (C. com.
n° 35).

— Sous la législation antérieure à la
loi de 1867, qui autorisait la répétition des
dividendes indûment distribués même en
vertu d'un inventaire régulièrement ap-
prouvé, aucune action en responsabilité ne

pouvait être exercée par les actionnaires
contre les membres du conseil de surveil-
lance dans le système qui subordonnait cette

répétition à leur mauvaise foi. — V. suprà,
n° 2700.

2717. Une action en responsabilité ne

leur était ouverte que dans le système qui
les assujettissait à une action en répétition,
même au cas où ils auraient reçu de bonne
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foi les dividendes à eux indûment distri-
bués. — V. suprà, n° 2699.

2718. L'art. 10 de la loi de 1867 ne dé-
clare susceptibles de répétition les divi-
dendes indûment distribués, qu'autant que
la distribution en a été opérée sans inven-
taire préalable ou en dehors des résultats

qui y sont énoncés. La nécessité où sont
alors les actionnaires de restituer des divi-
dendes qu'ils ont reçus en dehors d'un in-
ventaire régulièrement approuvé, a cessé
manifestement d'être pour eux une cause
de préjudice dont ils puissent être fondés
à demander la réparation aux membres du
conseil de surveillance. Ils ont à s'imputer
une éventualité à laquelle ils se sont sciem-
ment exposés et ne sauraient être admis à

exciper d'un défaut de vérification qui n'est

pas la cause directe du dommage relevé à

appui de la demande. — V. suprà, nos 2702
et s.

2719. — b. Cas où il s'agit de dividendes
non susceptibles de répétition (C. com.
n° 35).

— L'art. 10 de la loi de 1867 limi-
tant le droit de

répétition
aux dividen-

des distribués en l'absence d'un inven-
taire ou en dehors des résultats qui y sont

énoncés, met implicitement tous autres di-
videndes à l'abri de toute restitution, même

lorsque l'inventaire en exécution duquel la
distribution en a été faite serait frauduleux.
— V. suprà, nos 2703 et s.

2720. Dans cette hypothèse, la
responsa-

bilité de la fraude ne saurait atteindre les
membres du conseil de surveillance envers
des actionnaires qui gardent les dividendes

par eux indûment touchés, une telle res-

ponsablité ne reposant sur aucun préjudice
causé, et, dès lors, manquant de base. Mais
elle pourrait être invoquée par les créanciers
sociaux vis-à-vis desquels les membres du
conseil de surveillance peuvent être déclarés

responsables de l'inaccomplissement de leur
mandat. — V. suprà, nos 2612 et s.

2721. Toutefois, il faut que la négligence
apportée par les membres du conseil, dans la
vérification des éléments de l'inventaire et
du bilan qui ont amené une fixation fraudu-
leuse ou inexacte du chiffre des dividendes
à distribuer, ait été pour les tiers une vé-
ritable cause de préjudice, c'est-à-dire ait
contribué à la ruine totale ou partielle de
la société. C'est en se plaçant dans cet ordre
d'idées que deux arrêts ont décidé que la

responsabilité des membres du conseil en-
vers les créanciers sociaux n'était pas enga-
gée par des distributions de dividendes qui,

fréquemment renouvelées sans avoir jamais
été l'objet d'une action en répétition, devaient
être considérées comme demeurées étrangè-
res aux pertes provenant des agissements
du gérant.

—
Angers, 5 juill. 1876, D. P. 77.

2. 30. — Req. 28 mars 1889, D.P. 90.1. 414.

Art. 11. Le conseil de surveillance peut
convoquer l'assemblée générale, et, confor-
mément a son avis, provoquer la dissolution
de la société.

2722. — I. CONVOCATION DES ASSEMBLÉES
GÉNÉRALES (C. com. nos 1 à 7). — 1° Con-
seil de surveillance. — a. Droit de convo-
cation commun à ce conseil et au gérant (C.
com. nos 1 et 2).

2723. — b. Droit collectif: majorité des
membres du conseil (C. com. nos 6 et 7).

2724. — 2° Actionnaires: non investis du
même droit de convocation (C. com. nos 3
à 5).

2725. — II. PROVOCATION DE LA DISSOLUTION
DE LA SOCIÉTÉ : QUALITÉ (C. com. nos 8 à 13).
— 1° Conseil de surveillance (C. com. nos 8
à 10). — a. En cas d'action judiciaire, avis

préalable et conforme de l'assemblée géné-
rale composée conformément aux statuts
sociaux (C. com. nos 8 à 9).

2726. — b. Caractère obligatoire de cet
avis (C. com. n° 9).

2727. — 2° Actionnaires (C. com. nos 11
à 13).— V. infrà, art. 17 de la présente loi,

2728. — 3° Pouvoirs de l'assemblée géné-
rale en matière de dissolution

anticipée;
re-

cours contre sa délibération. — V. suprà,
nos 860 et s.

Art. 12. Quinze jours au moins avant la
réunion de l'assemblée générale, tout action-
naire peut prendre, par lui ou par son fondé
de pouvoir, au siège social, communication
du bilan, des inventaires et du rapport du
conseil de surveillance.

2729. — 1. SOCIÉTÉ ANONYME (C. com.
n° 1). — V. infrà, art. 35 de la présente
loi.

2730. — II. COMMUNICATIONS SE RATTACHANT
A UNE DEMANDE EN JUSTICE (C. com. n° 3).

2731. — III. COMMUNICATIONS POSTÉRIEURES
A LA DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ (C. com.
n° 4).

2732. — IV. ASSISTANCE D'UN COMPTABLE
(C. com. n° 4).

Art. 13. L'émission d'actions d'une société
constituée contrairement aux prescriptions
des art. 1er, 2 et 3 de la présente loi, est
punie d'une amende de 500 francs à
10,000 francs.

Sont punis de la même peine :
Le gérant qui commence les opérations

sociales avant l'entrée en fonctions du con-
seil de surveillance;
- Ceux qui. en se présentant comme pro-
priétaires d'actions ou de coupons d'actions
qui ne leur appartiennent pas, ont créé frau-
duleusement une majorité factice dans une
assemblée générale, sans préjudice de tous
dommages-intérêts, s'il y a lieu, envers la
société ou envers les tiers ;

Ceux qui ont remis les actions pour en
faire un usage frauduleux.

Dans les cas prévus par les deux paragra-
phes précédents, la peine de l'emprisonne-
ment de quinze jours à six mois peut, en
outre, être prononcée.

2733. Cet article est commun à la société
en commandite par actions et à la société
anonyme.

— V. infrà, art. 45 de la présen-
te loi.

2734. ... Sauf le paragraphe 3 qui est
spécial à la société en commandite par
actions, seule pourvue d'un conseil de sur-
veillance. — V. infrà, n° 2765.

2735. — I. INFRACTIONS PRÉVUES PAR
L'ART. 13 (C. com. nos 1 à 17). — 1° Infrac-
tion prévue par l'art. 13, § 1er; Personnes
punissables ; Peine (C. com. nos 1 à 6).

—
A. Infractions : Emission délictueuse d'ac-
tions (C. com. n° 1). — Cette première in-
fraction résulte du fait par les fondateurs
d'une société en commandite par actions ou
d'une société anonyme d'avoir émis des ac-
tions d'une société constituée contrairement
aux prescriptions des art. 1, 2 et 3 de la
loi de 1867 et de la loi modificative du 1er
août 1893. — V. les numéros suivants.

2736. Les prescriptions ainsi pénalement

sanctionnées dans le paragraphe 1er de l'art. 13
sont relatives... au taux de l'action, taux
que l'art, 1er de la loi de 1867, fixait à
100 fr. ou à 500 fr. au moins, selon que le
capital social n'excédait pas 200.000 fr. ou était
supérieur à ce chiffre. — V. suprà, nos 1870
et s.

2737. ... Et qui, depuis la loi de 1893,
est réduit à 25 fr. ou à 100 fr. au moins,
sous la même distinction. — V. suprà, nos
1878 et s.

2738. ... A la nécessité d'une souscription

intégrale du capital social. — V. suprà,
nos 1884 et s.

2739. ... A l'obligation, pour chaque sous-

cripteur, d'opérer avant la constitution dé-
finitive de la société le versement sans le-
quel l'art. 2 de la loi déclare l'action non
susceptible de négociation, versement que
l'art. 1er fixait invariablement au quart du
montant des actions comprises dans la même
souscription. — V. suprà, nos 1957 et s.

2740. ... Et que la loi de 1893 a élevé à

l'intégralité ou maintenu au quart du mon-
tant des mêmes actions, selon qu'il s'agira
d'actions de 25 fr. ou 100 fr. et plus, V. su-
prà, nos 1959 et s. — Quant aux actions doit
le chiffre serait supérieur à 25 fr. et infé-
rieur à 100 fr., V. suprà, nos 1964 et s.

2741. ... A la nécessité, depuis la loi de
1893, d'un versement total du montant de
l'action, quel qu'en soit le taux, quant
aux actions représentatives d'apports faits
autrement qu'en numéraire. — V. suprà,
nos 2254 et s.

2742. ... A la forme nominative qu'aux
termes de l'art. 3 de la loi de 1867 toute
action doit avoir lors de l'émission, sous la
réserve de la faculté que le même article
donnait à la société de convertir ses actions
en actions au porteur, après libération de
moitié, et dans des conditions déterminées.
— V. suprà, n° 2125.

2743. ... Faculté de conversion que la loi
de 1893 a supprimée en exigeant que l'action
reste nominative jusqu'à son entière libéra-
tion. — V. suprà, n° 2260.

2744. L'émission, c'est-à-dire la déli-
vrance aux souscripteurs ou aux apporteurs
en nature d'actions qui ne réunissent pas les
conditions de valeur, de souscription, de
versement ou de forme, ainsi prescrites pour
la validité de la société, entraîne contre ses
auteurs la peine édictée par le paragraphe 1
de l'art. 13. — V., en ce qui concerne les

personnes punissables, infrà, nos 2757 et s.,
et la peine, infrà, n° 2763.

2745. Cette peine est encourue, alors
même que, depuis l'émission, les infractions
aux dispositions visées dans le paragraphe 1er
de l'art. 13 auraient été réparées, et que,"
notamment, le versement déclaré au moment
de la constitution de la société aurait eu
lieu plusieurs mois après. — Lyon, 12 mars
1885, D. P. 86. 2. 136.

2746. Depuis la loi de 1893, une telle

régularisation met la société à l'abri de
l'aunulation prononcée par l'art. 7 de la loi
de 1867. — V. suprà, nos 2178 et s.

2747. Mais elle laisse subsister les res-

ponsabilités encourues en vertu de l'art. 8,
pendant trois années à partir de l'infraction,
— V. suprà, nos 2594 et s.

2748. La responsabilité pénale continue
donc toujours, même en présence d'une
nullité couverte, à frapper les auteurs de

l'émission, sous l'unique réserve de là pres-
cription de trois ans extinctive de l'action

publique, prescription applicable aux infrac-
tions qui seraient couvertes aussi bien qu'à
celles qui ne le seraient pas. — V. infrà,
n° 2781.

2749. Sur la durée de l'action civile née
d'une émission délictueuse, V. infrà, n° 2782.

2750. La responsabilité pénale de l'art. 13,
§ 1, de la loi de 1867 atteint non seulement
l'émission d'actions qui seraient délivrées
aux souscripteurs ou apporteurs avant la

souscription intégrale du capital social, ou
le versement dont elles doivent être l'objet
avant la déclaration de la constitution défini-
tive de la société, mais encore, et à plus
forte raison, la délivrance de titres souscrits
ou libérés fictivement. —

Lyon, 12 mars

1885, D. P. 86. 2. 136.
2751. Le même article est également ap-

plicable à l'émission d'actions représenta-
tives d'une augmentation du capital social,
l'art. 1er de la même loi devant recevoir son
exécution au cas où le capital social a été
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augmenté, aussi bien qu'à l'égard du capital
originaire (V. suprà, nos 2037 et s.).

— Arrêt

préc. 12 mars 1885. — Paris, 28 juill.
1887, D. P. 88. 2. 129.

2752. Et l'émission des actions nouvelles
est passible des peines portées par l'art. 13,
§ 1er, par cela seul que la société a été cons-
tituée à son origine contrairement aux

prescriptions légales, en ce que, notamment,
ses actions ont été délivrées avant le verse-
ment du quart du montant des actions pri-
mitivement souscrites et encore que l'émis-
sion nouvelle, considérée séparément de l'é-

mission originaire, ait été régulière, l'infrac-
tion commise résultant du seul fait d'une
nouvelle émission se rattachant à l'émission
délictueuse. — Paris, 10 mai 1883 (4e arrêt),
D. P. 84. 2. 1.

2753. Il est également indifférent que
l'action publique née de cette première
émission soit prescrite.

— Même arrêt.
2754. — B. Personnes punissables (C.

com. n° 3).
— a. Auteurs principaux (C.

com. n° 3). — Les personnes punissables,
comme auteurs principaux, à raison de l'in-
fraction résultant de l'émission délictueuse
d'actions prévue par l'art, § 1, sont celles

que la loi de 1867 charge, sous leur respon-
sabilité, de la constitution de la société,
c'est-à-dire...le gérant de la société en com-
mandité. — V. suprà, nos 2560 et s.

2755.... Les fondateurs et administrateurs
de la société anonyme.

— V. infrà, art. 45
de la présente loi.

2756. Le président du conseil d'adminis-
tration d'une société anonyme est responsa-
ble de l'émission délictueuse qu'il a ordonnée
sachant que les conditions légales de la mise

en circulation des actions de la société
n'étaient pas remplies, encore qu'il n'ait ap-
posé sa signature sur aucun des titres déli-
vrés aux actionnaires avant l'accomplisse-
ment de ces conditions. — Paris, 19 mars

1883, D. P. 83. 1. 425-426.
2757. — b. Coauteurs ou complices de

l'émission (C. com. n° 4). — L'émission d'ac-
tions créées contrairement aux prescriptions
des art. 1er, 2 et 3 de la loi de 1867, étant frap-
pée de peines correctionnelles, doit, malgré
son caractère d'infraction purement maté-
rielle (V. infrà, n° 2777), être classée parmi
les délits, conformément à l'art. 1er c. pén.;
cette infraction comporte, par suite, l'appli-
cation des art. 59 et 60 c. pén. à ceux qui ont
sciemment concouru comme complices aux
faits qui l'ont préparée ou facilitée. — Cr. r.
28 févr. 1885, D.P. 85. 1. 330. — V. les obser-
vations dont cet arrêt est accompagné.

— V.
aussi sur les délits-contraventions, et, sur la

complicité à laquelle peuvent donner lieu de
telles infractions, Code pénal annoté, art. 1er,
nos 132 et s., et art. 59 et 60, nos 43 et s.

2758. Lorsque, après avoir constaté la
constitution frauduleuse d'une société, un
arrêt ajoute que l'un des prévenus

a été

envoyé en province afin d'aider et diriger la

campagne que l'on entreprenait pour l'orga-
nisation et le lancement de l'affaire, qu'il n'a
rien ignoré des agissements des fondateurs
de l'entreprise, qu'il s'est employé active-
ment lui-même à réunir les éléments men-

songers destinés à servir de base à la créa-
tion de la société et à l'émission des actions,
que notamment il s'est entremis auprès d'un
architecte pour obtenir de lui un faux rap-
port sur la valeur des terrains acquis par la
société et qu'il a employé tous les moyens
de publicité à sa disposition pour porter à la
connaissance du public des comptes rendus

inexacts, ces constatations font apparaître
avec tous ses éléments constitutifs la com-

plicité du délit prévu et réprimé par les
art. 13-1° de la loi du 24 juill. 1867, et jus-
tifient la condamnation prononcée par appli-
cation de cet article et des art. 59 et 60 c. pén.
— Cr. r. 16 nov. 1888, D. P. 89. 5.436.

2759. Le complice de l'émission délic-

tueuse, condamné solidairement à des dom-

mages-intérêts envers les actionnaires et les

créanciers, ou le syndic qui les représente,
n'a pas de recours contre l'auteur principal
de cette émission, même pour la part de

responsabilité incombant à ce dernier dans
la réparation du délit, le complice d'un acte
délictueux ne pouvant exercer aucune
action en garantie à raison de la condam-
nation. — Paris, 27 déc. 1883, D. P. 85. 2.
222. — V. en sens contraire Code pénal an-

noté, art. 55, nos 127 et s.
2760. En ce qui concerne l'irrecevabilité

d'une action en garantie qui tendrait à exo-
nérer la partie condamnée de la responsabilité
pécuniaire prononcée personnellement contre
elle comme auteur principal de l'infraction,
V. ibid., n° 129, et Req. 20 févr. 1882, D. P.
82. 1. 232, et la note.

2761. — c. Irresponsabilité pénale des
membres du conseil de surveillance, et même

civile, en l'absence de toute faute personnelle.
— V. infrà, art. 15 de la présente loi.

2762. — d. Même irresponsabilité à l'é-

gard des commissaires de surveillance de la
société anonyme.

— V. infrà, art. 43 de la

présente loi.
2763. — C. Peine — a. Amende de 500 à

10.000 fr.(C com. n° 2). — Il appartient aux
tribunaux de graduer les peines encourues

par les administrateurs ou le directeur con-
damnés à raison d'une émission délictueuse

d'actions, suivant la part qu'ils y ont res-

pectivement prise.
—

Lyon, 12 mars 1885,
D. P. 86. 2. 136.

2764. — b. Admissibilité des circonstances
atténuantes. — V. infrà, art. 16 de la pré-
sente loi.

2765. — 2° Infractions prévues par l'art. 13,
§ 2 : Personnes punissables, Peine (C. com.
nos 7 à 18). — A. Infractions : commencement
des opérations sociales avant l'entrée en fonc-
tions du conseil de surveillance (C. com.
nos 7 à 10).

2766.— B. Personnes punissables: infrac-
tion spéciale au gérant d'une société en com-
mandite (C. com. n° 7).

2767. — C. Peine (C. com. n° 9).
— a.

Amende de 500 à 10.000 fr. comme pour l'in-
fraction prévue suprà, n° 2735 (C. com.
n° 9).

2768. — b. Admissibilité des circonstan-
ces atténuantes. — V. infrà, art. 16 de la

présente loi.
2769. — 3° Infractions prévues par

l'art. 13, § 3, 4 et 5 : Personnes punissables,
Peines (C. com. nos 11 à 17). — A. Infrac-
tions (C. com. n° 11).— Les infractions com-
munes à la société en commandite par
actions et à la société anonyme ont été

créées par la loi du 23 mai 1863 sur les so-
ciétés à responsabilité limitée. — V. Code de

commerce, n° 12.
2770. — a. Création par de faux action-

naires d'une majorité factice dans une as-
semblée générale (C. com. nos 11 et 12).

—

La présence dans une assemblée générale
d'actionnaires, de reporteurs d'actions appe-
lés par les administrateurs et ayant reçu,

pour prix de leur concours, l'allocation sur
la caisse sociale d'une indemnité représen-
tant l'intérêt des capitaux engagés et les frais
de report et de courtage, a pu ne pas être
considérée comme constituant le délit de
création frauduleuse d'une majorité factice

par l'arrêt qui a déclaré, d'une part, qu'il
n'était pas prouvé que les reporteurs ainsi
introduits dans l'assemblée générale fus-
sent des actionnaires fictifs interposés, et,
d'autre part, que les administrateurs, en se
livrant à ces faits, ont pu de bonne foi s'y
croire autorisés par de nombreux précédents,
et qu'il n'y a eu chez eux aucune intention
frauduleuse. — Cr. r. 12 juin 1891, D. P. 93.
1. 430.

2771. - b. Remise d'actions à de faux
actionnaires pour en faire un usage fraudu-
leux (C. com. n° 11).

2772.— B. Personnes punissables (C. com.

nos 14 et 15).
— a. Faux actionnaires pris

individuellement (C. com. n° 14).
2773. — b. Auteur de chacune des remi-

ses d'actions faites à de faux actionnaires

(C. com. n° 15).
2774. — C. Peine (C. com. nos 13 et 15).

— a. Amende de 500 à 10.000 fr. comme pour
les infractions prévues suprà, nos 2735 et
2769 : application à chaque faux actionnaire
et à chacun des auteurs d'une remise d'ac-
tions, d'autant d'amendes que de faux action-
naires frauduleusement introduits par lui
dans l'assemblée (C. com. nos 13 et 15).

2775. — b. Addition facultative à cette
amende d'un emprisonnement de quinze jours
à six mois (C. com. n° 13).

2776. — c. Admissibilité des circonstances
atténuantes. — V. infrà, art. 16 de la pré-
sente loi.

2777. — II. CARACTÈRE DES INFRACTIONS DE
L'ART. 13 : INFRACTION MATÉRIELLE (C. com.
n° 4). — L'infraction prévue par l'art. 13,
§ 1, de la loi du 24 juill. 1867 constitue une
infraction punissable en dehors de toute in-
tention frauduleuse, et, dès lors, la condam-
nation est suffisamment justifiée lorsque,
en affirmant la participation du prévenu à
l'émission d'actions critiquée par la préven-
tion, l'arrêt déclare en outre que tous les

prévenus ont commis la contravention spé-
ciale d'émission d'actions d'une société ano-
nyme irrégulièrement fondée. — Cr. r.

17 juill. 1885, D. P. 86. 1. 273.
2778. — III. PRESCRIPTION DE L'ACTION PU-

BLIQUE ET DE L'ACTION CIVILE NÉES DES DÉLITS
PRÉVUS PAR L'ART. 13 DE LA LOI DE 1867. —
— L'action publique tendant à la répression
de l'émission d'actions d'une société consti-
tuée contrairement aux prescriptions des
art. 1, 2 et 3 de la loi de 1867, se prescrit
par trois années à partir du jour de cette
émission, une semblable infraction, quoi-
qu'elle soit purement matérielle et, dès lors,
exclusive de l'exception de bonne foi, n'en

ayant pas moins, à raison de la peine encou-
rue (V. suprà, n° 2763), le caractère d'un vé-
ritable délit, et tombant, par suite, sous l'ap-
plication de la prescription qu'édicte en
matière de délit l'art. 638 c. instr. cr. —

Paris, 28 avr. 1887 (motifs), D. P. 88. 2. 115.
2779. Il en est de même des autres in-

fractions prévues par l'art. 13 de la toi de
1867. — V. suprà, nos 2765 et 2769.

2780. La même prescription s'étend-elle à
l'action civile? L'affirmative n'est pas dou-

teuse, en ce qui concerne les intractions

punissables
des paragraphes 2, 3 et 4 de

l'article précité, la responsabilité pénale à
laquelle elles donnent lieu étant étrangère à
la validité de la société et aux responsabi-
lités civiles de l'art. 8 de la loi de 1867 : la

règle d'après laquelle
l'action civile résultant

d'un crime ou dun délit se prescrit en même

temps que l'action publique doit recevoir ici
son application.

— Sur cette règle, V. D. P.
88. 2. 105, note 8.

2781. Quant aux auteurs du délit d'émis-
sion prévu par le paragraphe 1er, ils peuvent
également invoquer, pour écarter l'action
civile, la prescription extinctive de l'action

publique, s'ils sont poursuivis, non en vertu
des. art. 8 ou 42 de la loi de 1867 comme
responsables du préjudice causé par l'annula-
tion de la société, mais, en vertu de l'art. 1382
c. civ., à fin de réparation du dommage causé
aux actionnaires par le seul fait de l'émis-
sion et des agissements frauduleux qui ont
déterminé l'entrée du demandeur dans la
société. — Paris, 28 avr. 1887, D. P. 88. 2.
105.

2782. Lorsqu'au contraire ce sont les ac-
tions en responsabilité purement civile des
art. 8 ou 42 de la loi de 1867 qu'on invoque
contre eux à raison d'infractions aux condi-
tions constitutives de la société qui ont. été

accompagnées du délit d'émission prévu par
l'art. 13 de la loi de 1867, la prescription de
trois ans applicable à l'action publique et à

SUPPL. AU C. COMM. 12
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l'action civile née d'un tel délit ne saurait
être étendue à ces actions qui ont, en effet,
leur cause dans des faits absolument distincts
de ceux pénalement réprimés par l'article

précité. — Paris, 4 avr. 1881, D. P. 84. 2. 1.
— Paris, 13 janv. 1882, D. P. 83. 1 73, —

Lyon, 12 mars 1885, D. P. 86. 2. 136.
2783. Les actions en responsabilité des

articles précités restent soumises à la pres-
cription qui les concerne. Sous la loi de

1867, elles n'étaient prescriptibles que par
trente ans, conformément au droit com-
mun. — V. suprà, nos 2178 et s.

2784. Depuis la loi de 1893, elles sont de-
venues prescriptibles par trois ans à partir
du jour où la nullité était encourue, si cette
nullité s'est trouvée couverte ultérieurement

par la cessation de la cause d'où elle dé-
coulait. — V. supra, nos 2592 et s.

2785. Et elles sont soumises à la prescrip-
tion décennale, lorsqu'elles n'ont pas été cou-
vertes par une régularisation de la société

après sa constitution irrégulière.
— V. su-

prà, n° 2596.
2786. — IV. RÉTROACTIVITÉ (C. com. nos 5,

6 et 17).

Art. 14. La négociation d'actions ou de

coupons d'actions dont la valeur ou la forme
serait contraire aux dispositions des art. 1er,
2 et 3 de la présente loi, ou pour lesquels le
versement du quart n'aurait pas été ctué
conformément à l'art. 2 ci-dessus, es punie
d'une amende de 500 francs à 10,000 rancs.

Sont punis de la même peine toute partici-
pation à ces négociations et toute publica-
tion de la valeur desdites actions.

2787. Cet article est applicable à la société

anonyme, aussi bien qu'à la société en com-
mandite. — V. infrà, art. 45 de la présente
loi.

2788. — I. CONDITIONS SOUS LESQUELLES
UNE NÉGOCIATION D'ACTIONS EST PUNISSABLE (C.
com. n° 1).

—
L'art. 14 relatif au délit

de négociation d'actions réprime la négocia-
tion portant sur des actions dont la valeur ou
la forme serait contraire aux prescriptions
des art. 1, 2 et 3 de la loi de 1867, ou pour
lesquelles le versement antérieur à la cons-
titution de la société n'a pas été opéré.
V. Code de commerce, n° 1.

2789. La négociation n'est pas illicite

par cela seul qu'elle a pour objet des actions
d'une société constituée contrairement aux

prescriptions des art. 1, 2 et 3, à la diffé-

rence d'un fait d'émission.— V. suprà, nos 2735
et s.

2790. Elle n'est punissable qu'autant que
l'autour de la négociation a dû nécessaire-
ment savoir que l'action négociée par lui

provenait d'une société non régulièrement
constituée, ou qu'en d'autres termes, il a
forcément connu le vice de la constitution de
cette société. — V. les numéros suivants.

2791. — 1° Actions dont la valeur ou la
forme sont contraires aux art. 1er, 2 et 3 de la
loi de 1867. — a. Valeur ou forme de l'action

négociée (C. com. n° 1). — En ce qui con-
cerne... le taux obligatoire de l'action, en
vertu de l'art, 1er de |a loi de 1867 et de la
loi modificative de 1893, V. suprà, nos 1870
et s.

2792. ... Et la nécessité de la forme
nominative, qui lui est imposée par l'art. 3
de la loi de 1867 et par la loi de 1893, V.

suprà, nos 2125 et s., 2254 et s.
2793. La négociation d'actions n'ayant

pas le taux ou la forme nominative que
prescrivent les dispositions ci-dessus est pu-
nissable, l'aspect extérieur de l'action suffi-
sant à en révéler le vice et la non-négocia-
bilité. —

Lyon, 22 janv. 1884 (trois arrêts,
motifs) D. P. 84.2. 133. — Lyon, 8 mai 1884,
D. P. 84. 2. 219.

2794. — b. Actions pour lesquelles le ver-

sement obligatoire avant la constitution défi-
nitive de la société n'a pas été opéré (C. com.
n° 1). — Sur le montant du versement obli-

gatoire avant la constitution définitive de la

société, V. suprà, nos 1927 et s.
2795. De la règle rappelée suprà, n° 2747,

il suit qu'en principe la négociation d'actions

qui n'ont pas été l'objet d'un versement obli-
gatoire n'engage pas la responsabilité pénale
de son auteur, ... lorsque ce défaut de verse-
ment n'apparaît pas à la seule inspection du
titre lui-même. — Arrêt préc. 8 mai 1884.

2796. ... Et, à plus forte raison, lorsque
le versement a été effectué sur l'action né-

gociée, bien que la société soit nulle en
l'absence d'un versement sur un certain
nombre d'autres actions. — Paris, 10 mai

1883, D. P. 84. 2. 1.
2797. La négociation est, au contraire,

punissable, malgré la constatation sur le ti-
tre du versement obligatoire du quart, ...
si elle émane du souscripteur tenu de ce

versement, et qui savait ne l'avoir pas réelle-
ment effectué. — Lyon, 12 mars 1885, D. P.
86. 2. 136.

2798. ... Ou lorsqu'un porteur quelconque
l'a faite sciemment sa mauvaise foi rend
cette négociation délictueuse aussi bien et

plus encore qu'une simple négligence com-
mise dans la vérification du titre. — Arrêt

préc. 22 janv. 1884 (motifs), cité suprà, n°
2793.

2799. — c. Actions d'une société nulle

pour défaut de souscription intégrale du

capital social (C. com. n° 1). — La négocia-
tion de ces actions n'est pas comprise dans
l'énumération des infractions prévues par
l'art. 14, l'inspection du titre ne pouvant
faire connaître si le capital social a été ou
n'a pas été intégralement souscrit. — Sur la
nécessité de la souscription intégrale du ca-

pital social, V. suprà, nos 1884 et s.
2800. — 2° Actions non admises à la cote

officielle.
— Le délit résultant de la négo-

ciation prévue et réprimée par l'art. 14 de
la loi de 1867 n'est pas subordonné à la
condition qu'il s'agisse de titres admissibles
à la cote officielle ; il suffit que des ventes
à terme se soient conclues dans la coulisse
sur des certificats ou promesses d'actions
fournissant la matière de ces marchés. — Pa-

ris, 19 mars 1883, D. P. 83. 1. 425.
2801. — II. CARACTÈRE DE L'INFRACTION

PRÉVUE PAR L'ART, 14, INFRACTION MATÉRIELLE

(C. com. nos 13 à 17). — La négociation
punie par l'art. 14 concernant des titres
dont l'aspect extérieur implique la prohibi-
tion de les négocier sous une sanction pé-
nale encourue, une telle négociation est ex-
clusive de l'exception de bonne foi. — Paris,
10 mai 1883 (4° arrêt, motifs) cité suprà, n°
2796.

2802. ... Même pour les intermédiaires et

agents de publicité.
— Même arrêt (motifs).

2803. — III. PERSONNES PUNISSABLES (C.
com. nos 4 à 12). — 1° Auteurs de la négo-
ciation (C. com. n° 4), — La prohibition de
l'art. 14. sous la sanction pénale qui y est

édictée, s'adresse à tout auteur de la négo-
ciation, souscripteur originaire ou cédant

postérieur, l'aspect du titre impliquant cette

prohibition. — Paris, 10 mai 1883 (4e arrêt,
motifs), D. P. 84. 2. 1.

2804. — 2° Participation à l'émission (C.
com. nos 4 à 6).

— L'art. 14 s'étend à tous
ceux qui ont directement concouru à la né-

gociation comme intermédiaires. — Même
arrêt (motifs).

2805. — 3° Publication de la valeur des
actions dont la négociation est prohibée (C.
com. nos 7 à 12).

2806. — IV. PEINE (C. com. n° 1).
— a.

Amende de 500 à 10.000 fr., comme pour les
délits prévus par l'art. 13 (C. com. n° 1).

2807. — b. Admissibilité des circonstan-
ces atténuantes. — V. infrà, art. 16 de la

présente loi.
2808. — V. CESSION PAR LA VOIE CIVILE

DÉS ACTIONS VISÉES DANS L'ART. 14 : INAPPLICA-
BILITÉ DE CET ARTICLE (C. com. nos 2 et 3).

2809. — VI. NÉGOCIATION DE VALEURS
ÉTRANGÈRES (C. com. n° 18). — V. suprà,
nos 1710 et s.

2810. — VII. NON-RÉTROACTIVlTÉ DE L'ART. 14

(C.com. nos 16 et 17).
2811. — VIII. PESCRIPTION DE L'ACTION PU-

BLIQUE ET DE L'ACTION CIVILE. — V. ce qui est
dit à l'égard du délit d'émission, suprà,
nos 2778 et s.

Art. 15. Sont punis des peines portées
par l'art. 405 c. pen., sans préjudice de l'ap-
plication de cet article à tous les faits cons-
titutifs du délit d'escroquerie :

1° Ceux qui, par simulation de souscrip-
tion ou de versement, ou par publication
faite de mauvaise foi, de souscriptions ou de
versements qui n'existent pas, ou de tous
autres faits faux, ont obtenu ou tenté d'ob-
tenir des souscriptions ou des versements;

2° Ceux qui, pour provoquer des souscrip-
tions ou des versements, ont, de mauvaise
foi, publié des noms de personnes désignées,
contrairement à la vérité, comme étant ou
devant être attachées à l'a société, à un titre

quelconque ;
3° Les gérants qui, en l'absence d'inventai-

res ou au moyen d'inventaires frauduleux,
ont opéré, entre les actionnaires, la réparti-
tion de dividendes fictifs.

Les membres du conseil de surveillance ne
sont pas civilement responsables des délits
commis par le gérant.

2812. Cet article est applicable à la socié-
té anonyme,... sauf la substitution, pour le
cas prévu par le numéro 3 concernant le dé-

lit de distribution de dividendes fictifs, de
la responsabilité pénale des administrateurs
de la société anonyme à celle du gérant de
la société en commandite. — V. infrà, art.
45 de la présente loi.

2813. ... Et à l'exception du dernier ali-
néa qui est spécial aux sociétés pourvues
d'un conseil de surveillance, c'est-à-dire à la
société en commandite. — V. suprà, n° 2365.

2814. Quant aux commissaires de surveil-
lance de la société anonyme, V. infrà,
art. 43 de la présente loi.

2815. — I. FAITS ASSIMILÉS AU DÉLIT D'ES-

CROQUERIE OU CONSTITUTIFS DE CE DÉLIT, EN
VERTU DE L'ART. 15, 1° ET 2° DE LA LOI DE 1867

(C. com. nos 1 à 9). — 1° Faits assimilés
au délit d'escroquerie (C. com. nos 4 à 9).
A. Provocation à des souscriptions d'actions
ou à des versements sur ces actions (C. com.
nos 4 et 5). — a. Provocation par des simu-
lations de souscriptions et de versements (C.
com. nos 4 à 5). — Doivent être considérées
comme simulées dans le sens de l'art. 15-1°
les souscriptions faites par des tiers sim-

ples prête-noms de la société. —
Paris,

19 mars 1883, D. P. 83. 1. 425.
2816. Pareillement, ceux qui, sans être

propriétaires d'actions ou qui, sachant, tout
au moins, que

leurs actions n'avaient été li-
bérées ni de la totalité ni même du quart,
ont prêté leurs noms aux fondateurs et ad-
ministrateurs d'une société anonyme, pour
les aider à constituer frauduleusement cette
société en déclarant faussement, dans l'acte
notarié prescrit par l'art. 1er, avoir versé le
montant intégral des actions dont ils étaient,

porteurs, et, en prenant part aux délibéra-
tions de l'assemblée chargée par l'art. 24 de
vérifier la sincérité de cette déclaration,
peuvent, comme complices des simulations de

souscriptions et des versements que punit
l'art. 15, 1°, être condamnés solidairement
avec les auteurs du délit à la réparation du

préjudice résultant pour les tiers de sem-
blables agissements.

— Paris, 27 déc. 1883,
D. P. 85. 2. 222.

2817. Le président du conseil d'adminis-



LIV. Ier, TIT. III. — APPENDICE. — SOCIÉTÉSPAR ACTIONS. [L. 24 juill. 1867., art. 18.] 91

tration, administrateur délégué de là société,
commet le délit prévu par l'art. 15, 1°, de
la loi de 1867, lorsque, par des simulations
de souscriptions et de versements, il obtient
de l'assemblée générale lé voté de la cons-
titution de la société, voté dont l'effet à été
de rendre fermés et définitives lés souscrip-
tions qui n'avaient jusque-là qu'un carac-
tère conditionnel et provisoire et à ainsi dé-
terminé les actionnaires à effectuer des ver-
sements complémentaires sur les actions par
eux souscrites. — Paris, 28 juill. 1887, D. P.
88. 2. 129.

2818. Cet administrateur délégué doit

également
être déclaré coupable du même

délit, lorsque, par les mêmes moyens, il a
amené dès tiers à opérer des versements
sur des actions nouvelles que ces tiers ont
souscrites où achetées à la suite d'une

aug-
mentation du capital social. — Même arrêt.

2819. — b. Provocation à des souscrip
tions ou versements par des publications
mensongères de noms ou de tous autres faits
faux (C. com. nos 6 et 7). — Le délit de publi-
cation prévu par l'art. 15-2° de là. loi de
1867 ne saurait résulter de la publication
faite par les administrateurs d'une société,
dans un journal qui s'intitule la propriété et

l'organe de cette société, d'une série d'ar-
ticles préconisant la hausse, invitant le pu-
blié à acheter des actions, passant sous si-
lence des opérations de report faites par la
société et soutenant inexactement que le
marché au comptant a absorbé tous les titres.
— (Sol. impl.) Paris, 18 mars 1887, D. P.
88. 2, 129.

2820. Il n'y a là que de simples alléga-
tions mensongères qui ne constituent pas
davantage le délit d'escroquerie. — Même
arrêt.

2821. L'un et l'autre délits ne doivent-ils pas
d'ailleurs, être écartés,.,, le premier, parce

qu'il n'y a pas publication tendant à obtenir
des souscriptions où versements. — V. in-

frà, nos 2824 et s.
2822. ... Et le second, parce que la

même publication n'a pas pour objet une
remise de fonds ou valeurs. — V. infrà,
no 2833.

2823. Sur le cas de publication constitu-
tive d'un simple quasi-délit, V. infrà, art.
44 de la présente loi.

2824. — B. Nécessité que la provocation
ait eu pour but des souscriptions ou des ver-
sements. — Les simulations de souscriptions
et de versements ne constituent le délit puni
par l'art. 15-1° de la loi de 1867 qu'autant

Qu'elles
ont eu pour but d'assurer le succès

'une émission en attirant d'autres sous-

criptions ou versements. — Paris, 19 mars

1883, D, P. 83. 1. 425,
2825. Ainsi, une déclaration inexacte des

souscriptions et versehient3 devant notaire,
même faite en connaissance de causé, n'est

pas délictueuse, s'il n'est pas établi qu'elle
ait eu pour but d'obtenir les autres sous-

criptions ou versements qui eh auraient été
le résultai. — Même arrêt.

2820. — C. Provocation
par

les mêmes

moyens à des souscriptions d obligations.
—

L'art. 15-lo dé la-loi du 24 juillet 1867
qui pu-

nit des peines de l'art. 405 c. pén. ceux qui,
par simulation de souscriptions ou de ver-

sements, où par publications faites de mau-
vaise foi dé souscriptions ou de Versements

qui n'existent pas ont obtenu ou tenté d'ob-
tenir des souscriptions ou dés versements,

s'applique aussi bien au cas Où les faits in-
criminés ont entraîné la souscription d'obli-

gations qu'au cas où ils ont servi à obtenir
frauduleusement des souscriptions d'actions.
— .Cr, r- 30 âvr. 1887, b: P. 88. 1. 334.

2827. — -fi. lenlative des mêmes délits

[G. coni. n° S).
2828. — E. Caractères des mêmes délits:

nécessité d'Uné intention délictueuse (G. éom.
n° 51. .

2829. — F. Actions rëcursoirès entre les

âêlinqitànis.
— Les Complices de la provo-

"catioh à des souscriptions ou versements
sont non recevables à exercer contre. les au-
teurs principaux de cette provocation, et
notamment contre les fondateurs et admi-
nistrateurs qui s'en soht rendus coupables,
Une -action tendant à les relëvet dès effets
dé la condamnation prononcée contré eux
à raison de leur complicité, l'auteur où le

éomplice d'ùh délit ne pouvant se faire exo-

nérer, au moyen d'un recours en garantie,
des responsabilités pécuniaires qui lui in-
combent par suite de ce délit. — Arrêt du
27 déc. 1883, cité suprà, no 2816. — Civ. r.
8 nov. 1886, D. P. 87. 1. 9.

2830. ... Pas plus que de celles résultant
d'un quasi-délit.

— Civ. r. 8 nov. 1886

(motifs), D. P. 87. 1. 9.
2831. Sur la règle générale posée par ces

arrêts, V. la note qui accompagne l'arrêt

précité de 1886, et Supplément au Code civil

annoté, nos 9635 à 9638.
2832. Quant au recours au moyen duquel

l'individu condamné solidairement pour
l'une des causes de responsabilité purement
contractuelles de l'art. 42 de la loi de 1867,
se bornerait de répéter de ses codébiteurs so-
lidaires la part incombant à ceux-ci, V. in-

frà.ai-t. 42 de la présente loi.
2833. — 2° Faits quelconques constitutifs

d'un véritable délit d'escroquerie (G. com.
n° 3).

— Sur les caractères du délit d'escro-

querie, V. Code pénal annoté, art. 405, n 08 231
et s,, et son Supplément.

2834. — 3° Manoeuvres tendant à provo-
quer la hausse ou la baisse du prix des ac-
tions (art. 419 c. pén.).

— Il s'agit ici de ma-
noeuvres ayant pour but, non d'obtehir des

souscriptions ou versements, dàhs le sens
de l'art. 15-2b de la loi dé 1867, ni une re-
mise de fonds, selon les termes de l'art; 405
c. pén., mais de provoquer des variations
frauduleuses dans les cours dès actions d'Une
société et de faciliter des spéculations sur
ces actions, en faussant les prix de négocia-
tion. De telles manoeuvres sont-elles de
nature à tomber sous le coup de l'art. 419
c. péq.?

— V. les numéros suivants.
2835. Dans un système, le mot marchan-

dises de l'art. 419 c. pén. comprend non
seulement les choses corporelles fongibles
qui se comptent, se pèsent ou se mesurent,
mais encore les choses incorporelles dont le

prix est habituellement déterminé par la
concurrence libre du marché. Les actions
d'une société sont donc comprises dans cette

expression. — V. Code pénal annoté, art.
419, nos 32 et s., et 71.

2836. Spécialement, constitue le délit ré-
brimé par l'art. 419 c. pén., le fait par
les administrateurs d'Urte société anonyme
d'avoir amené la hausse de ses actions...
au moyen d'achats nombreux de ses propres
actions, soit pour sort compté personnel.
— Lyon, 12 mars 1885, D. P. 86.2. 136.

2837.... Soit pour lé compte des adminis-
trateurs. — Même arrêt.

2838. ...Ou au ihbyèn de ventes d'actions

opérées dans le même esprit.
— Même arrêt.

2839. ... Alors surtout qu'il s'agit d'opé-
rations qui sont contraires aux statuts soeiaux
et ont entraîné pour la société une perte
considérable. —

Lyon, 12 mars 1885, D. P.
86. 2. 136.

2840. Pareillement, la disposition de
l'art. 419 c. pén. est applicable... à l'emploi,
par Une société, de sommes dortt elle dispose
en avances sur reports de ses propres actions
dans le bût d'encourager leë spéculations à
là hausse sur ses titres. — Même arrêt.

2841. De même encore, le
syndicat formé

entre lès fondateurs, au moment de là cons-
titution de la société ou de l'âùgmëntàtiôn
du capital social qui se propose de reven
dré à la haussé les titrés accaparés par
ses membres, et y parvient sdUs une direc-
tion unique, tombe séUs l'àjjplication de
l'art. 419 c. pén.

— Même arrêt.

2842. Jugé aussi que le fait; par lés ad-
ministrateurs d'une société d'avoir passé des
traités avec des journaux ou agences; pour
obtenir d'eux une publicité Louangeuse,
assurer

par
là lé succès des émissions et la

hausse du cours et inspirer au public une
confiance trompeuse; renferme les caractères
d'une manoeuvre constitutive dû délit réprimé
par l'art. 419 c. pén. — Même arrêt.

2843. La cour de cassation a repoussé
l'interprétation extensive donnée à l'art. 419
c. péh. par

les précédents arrêts. Sur un
pouivoi formé contre un autre arrêt sem-
blable de la cour de Paris, du 27 déc. 1884,
elle a jugé que les dispositions de l'art. 419
c. .pén. qui punissent l'emploi de moyens
frauduleux pour opérer la hausse ou la baisse
du prix des denrées ou marchandises ou des
papiers ou effets publics, au-dessus où au-
dessous du prix qu'aurait déterminé la con-
currence naturelle et libre du commerce, 11e
doivent pas être appliquées aux manoeuvres
employées pour déterminer la hausse ou la
baisse dés actions d'une société commerciale
ou industrielle. — Cr. c. 30 juill. 1885,
D. P. 86. 1; 389. - V. les observations de
M. le conseiller rapporteur Auger, ibid., et
la note qui accompagne cet arrêt. — V. aussi
Code pénal annoté, art. 419, n 08 27 et s.

2844. Les expressions papiers ou effets
publics de l'art. 419 sont, en effet, exclu-
sives de simples papiers ou effets privés, et
ne permettent pas de faire rentrer ces der-
nières valeurs dans les mots denrées ou
marchandises du même article. — Même
arrêt.

2845. Jugé depuis par la cour de Paris
que le fait, par une société de crédit, de con-
sentir deâ reports sur ses

propres actions,
soit aux directeurs des syndicats formés
pour en procurer la hausse, soit à des tiers,
n'est pas punissable. — Paris, 18 mars 1887,
D. P. 88. 2. 129.

2846. En ce qui concerne les syndicats
formés entre les détenteurs des actions d'Une
société commerciale pour opérer la hausse
de ces actions, V. suprà, n 08 1097 et s. -

2847. — H. DÉLIT DÉ DISTRIBUTION DE DIVI-
DENDES FICTIFS (C. com. n 08 10 à 36). — La loi
du 17 juill. 1856, tout en gardant le silence
sur l'action en répétition des dividendes
indûment distribués, qui se trouvait régie,
dans un système, par l'art. 555 c. civ.; et,
dans un autre système, par l'art. 1376 du
même code (V. suprà, W3 2699 et s.), avait,
par son art. 10, érigé en délit le fait de la
distribution de dividendes non réellement
acquis.

— V. Code de commerce, n° H.
2848. La loi de 1867, dans son art. 10,

subordonne la répétition des dividendes
indûment distribués à la condition non seu-
lement qu'on soit en présence de dividen-
des non acquis, mais que la distribution en
ait été faite en dehors de tout inventaire ou
contrairement aux énonciations de l'inven-
taire qui aurait été dressé — V. suprà, a"
2701et s.

2849. Dans son art. 15-3o, elle règle la
responsabilité pénale de l'auteur de la dis-
tribution indûment opérée. Les conditions du
délit y sont plus nettement accentuées que
dans la loi de 1856 ; la distribution ddit
porter sur des dividendes qu'au point de
vue spécial de la répression, le législa-
teur de 1867 qualifie de dividendes fictifs,
au lieu de se borner à employer les mots :
dividendes non réellement acquis de la loi de
1856, ou à reproduire ceux de l'art. 10 qui
déclare sujets à répétition les dividendes dis-
tribués en dehors d'un inventaire. — V. Code
de commerce, n» 12.

2850. Le législateur manifeste ainsi sa
volonté de île frapper d'une peine que la
distribution de dividendes frauduleusement

supposés. —\.-ibid.
2851. La distribution est punissable com-

me portant sur des dividendes qui devrent
recevoir eette qualification:... lorsqu'il s'agira
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de dividendes distribués en l'absence d'un
inventaire. — V. infrà, n 08 2863 et s.

2852. ... Ou lorsque l'inventaire qui a

servi de base à la distribution sera fraudu-
leux. — V. infrà, n°« 2864 et s.

2853. La responsabilité péiiule de l'auteur
de la distribution s'ajoutera:... dans le pre-
mier cas, à l'action en répétition contre
les actionnaires des' dividendes non acquis
qui leur ont été distribués. — V. suprà, nos
2702 et s.

2854. ... Et, dans le second, sera séparée
de toute action en répétition.

— V. ibid.
2855. Quels sont les éléments constitutifs

du nouveau délit de distribution de divi-
dendes fictifs ? — V. les numéros suivants.

2856. — 1° Eléments constitutifs du délit
ainsi prévu et puni par l'art. 15-3° de la loi
de 1867 (C. com. n- 1 19 à 35). — a. Carac-
tère fictif des dividendes distribués dans les
conditions de cet article. — Le sens qu'on
doit attacher aux mots dividendes fictifs
employés dans la disposition pénale dé l'art.
15-3o de la loi de 1867, a été fixé par de
nombreux arrêts analysés au Code de com-

merce, n 08 19 et s. — V. aussi infrà, n 08 2864
et s.

2857. Les juges saisis d'une poursuite
exercée à raison d'un délit de distribution de
dividendes fictifs constatent suffisamment la
Activité du dividende lorsqu'ils déclarent que
l'évaluation des bénéfices ne reposait sur
aucun élément sérieux d'appréciation, et ne
formait pas un bénéfice acquis susceptible
d'être réparti dans une mesure quelconque.
— Cr. r. 23 juin 1883, D. P. 83. 1. 425. —

Cr. r. 17 juill. 1885, D. P. 86. 1. 273. — Cr.
r. 24 avr. 1891, D.P. 93. 1. 49.

2858. — b. Fait d'une distribution. — Le
caractère délictueux d'une distribution de
dividendes fictifs n'est pas subordonné au
fait d'une répartition matérielle de ces di-
videndes entre les actionnaires : la réparti-
tion délictueuse peut résulter d'une attri-
bution de dividendes opérés par voie de

simple compensation avec une dette des
actionnaires en faveur desquels elle a eu lieu.
— Cr. r. 23 juin 1883: D. P. 83. 1. 425.

2859. Spécialement, est punissable l'affec-
tation des dividendes qualifiés de fictifs par
l'art. 15-3° à la libération d'actions dont sont

porteurs les actionnaires à qui de tels divi-
dendes ont été alloués. — Même arrêt.

2860. Et le délit, à cet égard, est con-
sommé par cola seul que la condition à la-

quelle la libération dos ictions était soumise,
notamment la souscription de la totalité
d'actions nouvelles, a été remplie par la
déclaration qui a été faite de cette souscrip-
tion dans la forme légale, encore qu'il n'ait

Eas
été passé écriture de cette situation sur

ÎS livres de la société ou que les titres nou-
veaux n'aient pas été délivrés aux action-
naires bénéficiaires de la libération. —Même
arrêt.

2861. La distribution de dividendes fictifs
demeure délictueuse, quoiqu'elle ait été an-
nulée au regard de la faillite de la société,

Îiar
l'effet de son caractère fictif et fraudu-

eux. — Même arrêt.
2862. Et par l'expression inventaire frau-

duleux employée dans l'art. 15-3°, on doit
entendre non point un acte spécial d'une
forme déterminée et sacramentelle, mais
bien tout compte rendu, tout état de situa-
tion, soit écrit, soit verbal, au moyen duquel
sont présentées sous un fà"ux jour à l'assem-
blée générale des actionnaires les opérations
et les ressources de la société. — Paris, 19
mars 1883, D. P. 83. 1. 425-426. —Paris,
5 août 1890, D. P. 93. 1. 49.

2863. — c. Distribution faite en l'absence
d'un inventaire (C. com. n 089 à 35). —Une
distribution de dividendes non justifiée par
un inventaire engage la responsabilité pé-
nale de son auteur, sauf la faculté qui lui est
réservée d'exciper de sa bonne foi, en rap-
portant la preuve qu'il a dû croire à la réa-

lité des dividendes qu'il a distribués. Sur
l'admissibilité de l'exception de bonne foi*
en ce qui concerne les délits exprimés par
l'art. 15-3o, V. infrà, n° 2865.

2864. — d. Distribution faite au moyen
d'un inventaire frauduleux (C. com. n°» 9 à

35). — C'est l'hypothèse qui se produira le

plus fréquemment, les propositions de dis-
tribution de dividendes se concevant diffici-
lement sans qu'elles soient accompagnées
d'une justification au moins apparente ; ici
la fraude est formellement exigée. Dans
les nombreuses espèces où des distribu-
tions de dividendes, ont été incriminées
comme tombant sous l'application de la

disposition relative aux répartitions faites
à la faveur d'un inventaire frauduleux,
on se trouve, en effet, tantôt en présence
d'un inventaire proprement dit, tantôt en
face de documents quelconques dont les juges
avaient à apprécier la sincérité. — V. les
numéros suivants.

2865. L'existence d'une intention fraudu-
leuse a été écartée dans des espèces assez
nombreuses. Ainsi, il est conforme aux

usages reçus que, lors de la confection des
inventaires annuels, les titres en portefeuille
soient évalués d'après les cours officiels

pour les valeurs.cotées soit en bourse, soit
en

banque, et, d'après les prix de revient,
pour celles qui n'ont pas de marché régulier :
ces bases d'évaluation, à moins de circons-
tances particulières, sont exclusives de Tin-
te ution délictueuse nécessaire à l'application
de la responsabilité pénale édictée dans l'art.
15-3° de la loi de 1867. — Paris, 18 mars

1887, D. P. 88. 2. 129. — Paris, 28 juill.
1887, D. P. 88. 2. 137.

2866. Par suite, les distributions de divi-
dendes calculés conformément à ces don-
nées ne sauraient être considérées comme

délictueuses, bien que certaines des valeurs
ainsi déterminées aient subi une dépréciation
par suite d'émissions postérieures.

— Mêmes
arrêts.

2867. Une distribution délictueuse de di-
videndes fictifs ne saurait résulter davan-

tage d'une majoration donnée dans les
bilans à certains titres en portefeuille, no-

tamment, quand les majorations de quel-
ques-uns des éléments de l'actif, présentées
comme impossibles à expliquer autrement

que par la mauvaisse foi, paraissent, au con-

traire, provenir de ce que, dans l'inventaire

qui a servi de base à la détermination du

dividende, une valeur exagérée a été attri-
buée à ces titres. — Mêmes arrêts.

2868. ... Alors surtout que la différence
entre le dividende distribué et celui qui au-
rait pu être légitimement attribué aux
actionnaires est minime, de 7fr., par exem-

ple sur 77 fr. — Arrêt préc. 18 mars 1887.
2869. Pareillement, la distribution d'un

acompte sur le dividende en cours d'exer-
cice ne saurait, quels que soient les événe-
ments postérieurs, donner lieu à une pour-
suite pénale, lorsque les statuts de la société

permettent cette anticipation dans la
répar-

tition des bénéfices, et qu'elle a eu
pour

base
l'état réel des affaires de la société au mo-
ment où elle a été opérée, sauf la respon-
sabilité civile qui pourrait résulter des im-

prudences commises. —Même arrêt.
2870. Il n'y a pas, non plus, délit de

distribution de dividendes fictifs, la mau-
vaise foi des prévenus ne se trouvant pas
suffisamment établie, bien que des passa-
tions d'écritures, des réticences calculées
dans le rapport présenté à l'assemblée gé-
nérale, aient diminué eu partie la véritable
situation de la société, si les administrateurs
avaient encore, lors de la confection du bilan
et du rapport, confiance dans le succès des

opérations engagées, et étaient autorisés à

espérer qu'une hausse sur le prix des mar-
chandises en magasin amènerait un béné-
fice réel. — Paris, 5 août 1890, D. P. 93. 1. 49.

2871. De même encore, l'acquittement

du prévenu d'un chef de distribution de
dividendes fictifs est justifié par les consta-
tations souveraines des juges du fond, des-

quelles il résulte qu'un bilan sérieux avait
précédé la distribution d'un dividende, que
ce dividende n'était pas fictif, et que le pré-
venu avait procédé de bonne foi à cette dis-
tribution. — Cr. r. 24 avr. 1891, cité su-
prà, n° 2857.

2872. La distribution de dividendes non
réellement acquis est, au contraire, consi-
dérée comme s'appliquant à des dividendes

fictifs, et, dès lors, comme délictueuse,bien
que l'évaluation en ait été faite pendant le
cours de la bourse, s'il est constaté que,
pour les établir, les marchandises en maga-
sin ont été évaluées à un cours élevé, faussé
par une spéculation ardente tt prolongée,
oeuvre du prévenu lui-même, que ce cours
devait s'effondrer prochainement, que la so-
ciété, hors d'état de satisfaire à de nombreu-
ses et pressantes réclamations, se débattait
au milieu d'embarras toujours croissants,
que le prévenu ne pouvait supposer de
bonne foi que l'état de situation fût exact et

que les bénéfices signalés fussent acquis et

susceptibles de distribution. — Arrêts préc.
5 août 1890 et 24 avr. 1891.

2873. De même, il y a délit de distribu-
tion de dividendes fictifs :... lorsque des
créances considérables, quoique non garan-
ties ou garanties insuffisamment, sont por-
tées intégralement à l'actif du bilan, que
divers éléments du compte sont évalués
avec majoration, que des créances sur des
sociétés en liquidation sont, malgré leur
caractère contentieux, inscrites pour leur
chiffre intégral, que des valeurs non cotées
en bourse y figurent pour des sommes con-
sidérables et que, d'ailleurs, le prévenu, au
courant de ces diverses circonstances, a in-
tentionnellement dissimulé la véritable situa-
tion. — Arrêt précité du 5 août 1890.

2874. ... Lorsque l'inventaire, tout en
étant exact au point de vue des opérations
matérielles et des cours de bourse pris pour
base d'évaluation des titres, a fait entrer
dans l'avoir apparent de la société des actions
cotées à des cours que la société leur a fait
atteindre par des opérations de report et
par ses achats, et quand, au bilan, figurent,,
comme certaines et disponibles, des valeurs

purement éventuelles et aléatoires. — Cr. r.
23 juin 1883, D. P. 83. 1. 425.

2875. ... Lorsque, dans l'inventaire, en
conformité duquel les dividendes fictifs ont
été distribués, les gérants ont fait figurer à
l'actif des créances d'une importance considé-
rable qu'ils savaient ne devoir pas être sol-
dées intégralement, et dont les débiteurs
étaient mis en demeure de s'acquitter en-
vers la société, alors surtout que ces créan-
ces résultaient de comptes que les gérants
se sont ouverts à eux-mêmes, que la dette

par eux contractée envers la société excé-
dait de beaucoup l'actif qu'ils pouvaient
réaliser dans les délais usuels, et qu'il est
démontré qu'ils se savaient insolvables au
moment où ils ont porté à l'actif de la so-
ciété leurs comptes débiteurs tout entiers.
— Rennes, 3 nov. 1887, D. P. 88. 2,233.

2876. Il y a pareillement délit de distri-
bution de dividendes fictifs dans la mise en
distribution d'un dividende, sans qu'un in-
ventaire régulier ait été établi, et en confor-
mité d'un état de situation

présentant des
erreurs grossières et considérant comme
bénéfices acquis le produit, de stipulations
encore pendantes. — Lyon, 12 mars 1885,
D. P. 86. 2. 136. —Conf. Code de commerce,
nos 28 et 29.

2877. Et l'infraction ne disparaît pas par
le fait q-ie le dividende représentait, dans
l'esprit du conseil d'administration, l'intérêt
semestriel des actions, ou avait pour objet
l'unification des cours des actions anciennes
et nouvelles. — Même arrêt.

2878. Il y a aussi participation délie-
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tueuse à une distribution de dividendes fic-
tifs de la part de l'administrateur d'une
société anonyme qui s'est conformé à des
statuts n'autorisant la distribution de
dividendes sous forme d'intérêts du capital
versé, qu'à la charge de dresser un état
semestriel propre à révéler la situation active
de la société : l'administrateur, en dressant
cet état, a nécessairement constaté les exa-

gérations d'un inventaire antérieur à son
entrée en fonctions, et a néanmoins opéré
la répartition d'un acompte sur l'exercice en
cours. — Cr. c. 19 nov. 1887, D. P. 88.
1. 191.

2879. Constitue également le délit prévu
par l'art. 15-3° le fait, par le gérant d'une
société en commandite par actions, de se
faire allouer, en cette qualité, par l'assem-
blée générale des actionnaires une part dans
les bénéfices calculés sur la présentation
d'inventaires frauduleux qui en ont fictive-
ment grossi l'importance.

— Rennes, 3 mars
1887, D.P. 88. 2. 233.

2880. L'intention criminelle, élément
essentiel du délit de distribution de divi-
dendes fictifs, est suffisamment constatée,

lorsque
le jugement de condamnation énonce

que le prévenu connaissait la situation pres-
que désespérée de la société, et n'a pu sup-
poser de bonne foi que l'état de situation fût
exact et que les bénéfices signalés fussent

acquis et susceptibles de distribution. — Cr.
r. 24 avr. 1891, D. P. 93. 1. 49.

2881. Et il y a lieu de considérer encore
comme suffisamment motivé L'arrêt qui,

après avoir relevé contre les administrateurs
d une société, anonyme tous les éléments
constitutifs du délit de distribution de divi-
dendes fictifs, déclare que c'est sciemment
et frauduleusement qu'ils ont, à l'aide d'in-
ventaires mensongers, opéré cette distribu-

tion, en indiquant, en outre, d'une façon

Srêcise
les faits qui établissent la responsa-

ilité personnelle de chacun d'eux. — Cr. r.
17 juill. 1885, D. P. 86. 1. 273.

2882. L'acceptation par l'assemblée gé-
nérale des bilans qui ont servi de base à
la fixation des dividendes met les adminis-
trateurs à l'abri de toute action correction-
nelle de la part des actionnaires, lorsqu'il
n'est pas prouvé ou même sérieusement

allégué que des manoeuvres frauduleuses
aient été employées pour surprendre le vote
de cette assemblée, et que son approbation
a été, dès lors, donnée en connaissance de
cause : la responsabilité encourue à leur

égard est eu ce cas purement civile. —

Paris, 18 mars 1887, D. P. 88. 2. 129.
2883. Une telle approbation ne laisse

subsister, quant à la recevabilité d'une pour-
suite correctionnelle, que l'action du minis-
tère public. — Même arrêt. — V. Code de
commerce, n° 31.

2884. — 2" Personnes punissables (C.
com. n° 13).

— a. Auteurs
principaux [C.

com. n° 13, et infrà, art. 45). — Les per-
sonnes punissables, comme auteurs princi-
paux, à raison de l'infraction de l'art. 15-3°,
sont... le gérant de la société en comman-
dite par actions. — V. Code de commerce,
no 13.

2885. ... Et les administrateurs de la
société anonyme.

— V. infrà, art. 45 de la

présente loi.
2886. — b. Complicité (C. com. no 3). —

L'infraction dont il s'agit, constituant un
délit proprement dit (V. suprà, n 08 2864 et

s.), les règles de la complicité que compor-
tent les infractions purement matérielles
des art. 13 et 14 (V. suprà, n 08 2754 et s.,
2761), sont, à plus forte raison, applicables
aux délits punis par l'art. 15-3°. — Cr. r. 23
juin 1883 (motifs), D. P. 83. 1. 425.

2887. La-peine-établie contre le gérant
de la société en commandite ou les adminis-
trateurs de la société anonyme, déclarés

coupables d'un tel délit, n'est pas essen-
tiellement attachée à l'une ou à l'autre de

ces qualités :
'
la loi de 1867 n'ayant, en ce

qui touche la responsabilité pénale des dis-
tributions de dividendes fictifs, apporté
aucune dérogation aux règles de la compli-
cité, il n'est pas besoin, pour qu'il y ait

complicité punissable en pareille matière,
que les mêmes qualités existent dans la per-
sonne du complice. — Même arrêt. — V.
Code pénal annoté, art. 59-60, no 8 751 et s.,
et son Supplément.

2888. Ainsi tout individu, étranger ou
non à la société, peut se rendre complice
des délits propres aux administrateurs de
la société, en les aidant sciemment à les

commettre, notamment en dressant un bilan
destiné à masquer le caractère instable et
aléatoire des évaluations offertes à la crédu-
lité des actionnaires comme étant des béné-
fices acquis et réalisés. — Même arrêt.

2889. Est également punissable le direc-
teur d'une société anonyme qui s'est rendu

complice, dans les conditions déterminées

par l'art. 60 c. pén., du délit de distribu-
tion de dividendes fictifs constaté à la charge
des administrateurs de la société. —

Lyon,
18 mars 1885, D. P. 86. 2. 136.

2890. — 3° Peine: assimilation au délit

d'escroquerie (C. com. n 08 1 et 2).
2891. — 4° Action en dommages-intérêts.

— Les actionnaires, demandeurs en dom-

mages-intérêts à raison du préjudice causé

par un délit de distribution de dividendes
fictifs, doivent prouver qu'ils ont acquis leurs
titres dans la période comprise entre la date
de la distribution des dividendes et l'époque
à laquelle la ruine de la société était no-
toire ; — Et spécialement, les détenteurs
d'actions de la « Société industrielle, et com-.
mrciale des métaux » ou « du Comptoir
d'escompte » doivent prouver qu'ils ont ac-

quis leurs titres postérieurement à la date de
la distribution et antérieurement au 5 mars

1889, date du suicide du directeur du Comp-
toir d'escompte — Paris, 5 août 1890,
D. P. 93. 1. 49.

2892. Sur l'action ouverte par une dis-
tribution délictueuse de dividendes fictifs
contre les membres du conseil de surveil-
lance de la.société en commandite, V. in-

frà, no» 2895 et s.
2893. ... Et contre les commissaires de

surveillance de la société anonyme, V.

infrà, art. 43 de la présente loi.
2894. — 5° Rétroactivité (C. com. n° 37).

— V. infrà, art. 45 de la présente loi.
2895. — III. IRRESPONSABILITÉ CIVILE DES

MEMBRESDU CONSEIL DE SURVEILLANCE A RAISON
DES DÉLITS DU GÉRANT (C. com. n°» 38 à 401.
— 1° Société en commandite (C. com. n 08 38
à 40). — a. Limitation de la responsabilité
civile des membres du conseil de surveillance
à leurs fautes personnelles (C. com. n° 39).

2896.— b. Suppression, quant à l'action
née de cette responsabilité civile, de la juri-
diction correctionnelle admise par la juris-
prudence sous la loi du 17 juill. 1856 (C.
com. nos 38 et 39).

2897. — 2° Société anonyme : même règle
en ce qui concerne les commissaires de sur-
veillance. — V. infrà, art. 43 de la présente
loi.

2898. — 3° Cas de complicité. — a.
Membres du conseil de surveillance de la so-
ciété en commandite (C. com. n° 40).

2899. — b. Commissaire de surveillance
de la société anonyme.

— V. infrà, art. 43
de la présente loi.

Art. 16. L'art. 463 o. pén. est applicable
aux faits prévus par les trois artioles qui
précèdent.

2900. — I. Loi DU 17-JUILL. 1856, ART. 13

(C. com. n° 1). — lo Inadmissibilité des cir-
constances atténuantes à l'égard des délits

prévus par les art. 11 et 12 de cette loi cor-

respondant aux art. 13 et 14 de la loi de
1867 (C. com. no 1).

2901. — 2° Limitation du bénéfice des
circonstances atténuantes aux délits prévus
par Fart. 13 de la même loi correspondant à
l'art. 15 de la loi de 1867 (C. com. n° 1).

2902. — II. Loi DU 24 JUILL. 1867: ADMIS-
SIBILITÉ DE CE BÉNÉFICE A TOUS LES DÉLITS INDIS-
TINCTEMENT QUI SONT ÉNUMÉRÉS DANS LES TROIS
ARTICLES 13, 14 et 15 DE CETTE LOI (C. COm.
no 21.

Art. 17. Les actionnaires représentant le
vingtième au moins du capital social peuvent,
dans un intérêt commun, charger, à leurs
frais, un ou plusieurs mandataires de soute-
nir, tant en demandant qu'en défendant, une
action contre le gérant ou contre les mem-
bres du oonseil de surveillance, et de les
représenter en justice, sans préjudice de
l'action que chaque actionnaire peut intenter
individuellement en son nom personnel.

DIVISION.

§ 1. — Exercice des actions judiciaires
dans les sociétés par actions;
actionnaires ; créanciers so-
ciaux ; qualité (n° 2903).

§ 2. — Représentation en justice des ac-
tionnaires par des mandataires
ad litem (n° 3100).

§ l°r. __ Exercice des actions judiciaires dans
les sociétés par actions ; actionnaires ;
créanciers sociaux ; qualité (G. com. n 08 37
à 52).

2903. — I. ACTIONNAIRES (C. com. no» 39
à 50). — L'art. 14 de la loi du 17 juill. 1856

disposait que, lorsque les actionnaires d'une
société en commandite par actions auront,
comme demandeurs ou comme défendeurs,
à soutenir un

procès contre les gérants ou
contre les membres du conseil de surveil-
lance, ils seront représentés par des commis^
saires nommés soit en assemblée générale,
s'ils figurent au procès collectivement et
dans un intérêt commun, soit par une as-
semblée composée des actionnaires intéres-
sés, si quelques-uns seulement sont parties
dans la contestation, soit

par le tribunal de
commerce en cas d'obstacle à la nomination
de commissaires par l'assemblée générale ou
spéciale. Puis, il y était dit que, nonobstant
cette nomination dé commissaires, chaque
actionnaire avait le droit d'intervenir dans
l'instance, personnellement et à ses frais. —
V. Code de commerce, n°» 35 et 36, et infrà,
n 08 3102 et s.

2904- La faculté d'intervention ainsi ré-
servée à tout actionnaire dans les procès
où il se trouvait représenté conformément
à la loi de 1856 ne lui enlevait pas, d'après
la jurisprudence interprétative de cette
loi, le droit d'exercer une action individuelle,
en dehors de toute nomination de commis-
saires, dès qu'il se croyait lésé dans ses
intérêts, le système de représentation qu'au-
torisait ia disposition précitée n'ayant d autre
objet que la simplification des procédures
et l'économie des frais. — V. ibid., n° 37.

2905. On considérait, notamment, comme
recevable la demande formée individuelle-
ment et par un ou plusieurs actionnaires,
afin de dissolution de la société ou.de con-
damnation du gérant à des dommages-inté-
rêts pour mauvaise gestion.

— V. ibid.
2906. L'art. 17 de la loi de 1867 a fait dis-

paraître cette difficulté d'interprétation.
Comme la loi précédente, il organise, tout
en le modifiant, un système de représenta-
tion judiciaire des actionnaires qui auraient
une instance à engager ou à soutenir contre
le gérant ou contre les membres du conseil
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de surveillance d'une société en comman-
dite. — V. infrà, nosiiiOi et s.

2907. Mais elle ne se borne plus à con-
sacrer leur droit d'intervention. Elle réserve
formellement à chaque actionnaire le droit
d'exercer l'action qu'il pourrait avoir à
intenter individuellement contre le gérant ou
les membres du conseil de surveillance, en
son nom personnel. -- V. Code de commerce.
no 40.

2908. De là sont nées, eu matière de so-
ciétés par actions, l'action judiciaire ouverte
à chaque actionnaire sous la qualification
d'action individuelle, cl celle dont la société
est investie comme être moral, sous la qua-
lificalion d'action sociale. Quels sont les ca-
ractères distinctifs de ces deux catégories
d'actions? — V. les numéros suivants.

2909. L'action sociale est celle qui inté-
resse la société ou l'ensemble de ses mem-
bres considérés dans leur universalité, c'est-
à-dire comme être collectif; elle se caractérise
par l'unité de cause, de but et de résultat,
en ce qu'elle découle du même fait, et tend
à maintenir ou à reconstituer l'intégrité du
fonds social, en vue de l'exploitation de ce
fond, puis du partage qui doit eu être opéré
entre tous les associés. — Dissertations
de MM. Griolet, D. P. 69. 2. 145, Thaller,
L). P. 86. 2. 25, et Levillain, D. P. 90. 1.322.

2910. L'action individuelle est, au con-
traire, celle qui, par la diversité de sa cause,
de son but et de ses effets-, intéresse distinc-
tement et inégalement un, plusieurs ou
même la totalité des associés, pris non plus
dans leur ensemble et comme être collectif,
mais personnellement et séparément les uns
des autres. Fondée sur un fait particulier à

chaque intéressé, elle a pour objet, non la
sauvegarde ou la reconstitution du fonds
social à exploiter et à jiarlager, mais le ver-
sement direct aux mains du ou des deman-
deurs du montant des condamnations à
intervenir. L'intérêt qui s'y trouve engagé
n'est pas collectif, mais purement privé. —
Ibid.

2911. La disposition de l'art. 17 concer-
nant l'action individuelle des actionnaires
est applicable à la société anonyme comme
à la société en commandite. — V. infrà,
art. 39 de la présente loi.

2912. La jurisprudence a tracé, non sans
de nombreuses controverses, la ligne de sé-
paration qui doit être établie eutre l'action
sociale appartenant à ta société, c'est-à-dire
à ses représentants légaux, et l'action indi-
viduelle réservée à chaque actionnaire, à
jiropos... 1° d'actions où l'existence même
de la société est mise en question.

— V. in-
frà, n 08 2918 et s.

2913. ... 2° De demandes eu nullité de
ses délibérations.— V. infrà, n° 2931 et s.

2914. ... 3° D'actions dirigées contre les

représentants légaux de la société comme

responsables soit de l'inaccomplissement des
conditions prescrites pour la validité de sa
constitution. — V. infrà, nos 2932 et s.

2915. ... Soit des fautes se rattachant
au mandat de surveiller l'observation de la
condition. — V. ibid.

2916. ... Soit des agissements frauduleux
qui auraient amené des souscriptions, des
versements ou des achats d'actions. — V.

infrà, nos 2943 et s.
2917. ... Soit des fautes commises dans

la gestion de la société ou dans la surveil-
lance de ses opérations.

— Y. infrà, n 082969
et s.

2918.— l" Actions s'attaquant à l'existence
de la société (C. com. ii°» 4i à 46).

— a.
Actions en nullité de la société. — La de-
mande en nullité d'une société par actions
créée sans l'observation des prescriptions lé-

gales visées dans les art. 7 et 41 de la loi de
1867 étant ouverte à tout intéressé, notam-
ment aux actionnaires, constitue pour cha-
cun d'eux une action individuelle, quoi-
(pie la cause en soit commune à tous les ac-

tionnaires : une telle action, envisagée dans
son but, tend, en effet, au remboursement
des versements opérés par chacun des por-
teurs de titres pris isolément, et rentre ainsi
dans la définition formulée suprà, n° 2910.
— V. suprà, n 08 2495 et s.

2919. C'est en ce sens qu'on lit, dans un

arrêt, que le liquidateur, dont la mission
est de représenter les associés considérés
comme être collectif, et non comme individus
investis de droits distincts et personnels (V.
suprà, n°» 1520 et s.), n'a pas qualité pour
exercer contre la volonté de ces associés
l'action en nullité qui leur appartient à titre
essentiellement individuel. — Rouen, l°ravr.
1881 (motifs), D. P. 82. 2. 92.

2920. La décision qui repousse la demande
en nullité d'une société pour vice de consti-

tution, formée par l'undes actionnaires, n'est

pas opposable à un autre actionnaire non

représenté au procès qui renouvelle la même
demande. — V. infrà, noa 3085 et s.

2921. ... A la différence d'une décision
d'annulation qui profite à tous les intéressés.
— V. ibid.

2922. Sur le cas où il s'agit de la de-
mande en nullité d'une société en faillite,
V. infrà, n"' 3052 et s.

2923. Quant aux demandes en nullité
fondées ... sur le défaut d'acte écrit, V. su-

prà, n 08 1201 et s.
2924. ... Ou sur le défaut de publicité,

V. infrà, art. 55 de la présente loi.
2925. — b. Action en dissolution de la

société (C. com. nos 45 et 46). — Le droil
de demander la dissolution de la société est
accordé à chaque actionnaire "dans plusieurs
cas expressément spécifiés par la loi de 1867.
— V. infrà, art. 18, 37 et 38 de cette
loi.

2926. Que décider en dehors de ces cas?

D'après un arrêt, l'action en dissolution au -

ticipée d'une société anonyme intéressant la
collectivité a le caractère d'une action so-
ciale qui ne peut, dès lors, être mise en mou-
vement par les actionnaires agissant ut sin-

guli. — Toulouse, 18 janv. 1887, D. P. 87. 2.
131.

2927. Jugé, au contraire, d'une manière
générale, que l'action en dissolution de la
société constitue au profit de chaque action-
naire une action individuelle qu'il peut
exercer pour de justes motifs, conformément
à l'art. 1871 c. civ., et indépendamment des

hypothèses prévues par les art. 18, 37 et 38
de Ja loi de 1867. —

Lyon, 16 févr. 1881,
D. P. 82. 2. 108.

2928. Cette action, lorsqu'elle ne rentre

pas dans les cas énoncés aux dispositions
précitées, est-elle subordonnée, comme celle
exercée par le conseil de surveillance en
vertu de l'art. 11 de la loi de 1867, à un avis

préalable et conforme de l'assemblée géné-
rale? Jugé que le droit conféré à tout associé

par l'art. 1871 c. civ., de demander la disso-
lution de la société pour de justes motifs se
rattache à l'ordre public, et ne saurait lui être
enlevé même par une clause des statuts portant
au'aucune action judiciaire ne peut être for-
mée par un ou plusieurs actionnaires contre
la société, son conseil d'administration ou
l'un des membres du conseil, qu'autant,
qu'elle aura été soumise à l'examen de l'as-
semblée générale, son avis, quelqu'il soit,
fùt-il simplement destiné à être déféré à la

justice en même temps que l'action elle-
même. — Trib. de la Seine, 4 févr. 1889,
D. P. 90. 2. 233.

2929. ... Surtout lorsque cet avis préa-
lable n'a pu être obtenu faute d'un nombre
suffisant d'actionnaires présents au jour in-

diqué par la convocation, malgré les appels
réitérés qui leur avaient été adressés. —

Même jugement.
2930. Quant à ceux qui ont qualité pour

défendre à l'action en dissolution, ce sont
nécessairement les représentants de la socié-
té. —

Décidé, à cet égard, qu'une telle action,

en matière de société anonyme, ne peut
être formée contre les fondateurs de cette
société qui n'en ont pas été nommés les ad-
ministrateurs. — Arrêt du 18 janv. 1887 cité

suprà, no 2926.
2931. —2° Demande en nullité- des délibé-

rations de l'assemblée générale (Ç. com.
n° 47). — Chaque actionnaire est recevable
à contester la validité de toute délibération
de l'assemblée générale, en ce que, notam-

ment, la décision qui y a été prise sortirait
de ses attributions : la société de

laquelle
émane la délibération arguée de nullité, n'a
d'autre alternative que de la rapporter ou
de défendre en justice sa régularité; et
l'actionnaire peut en poursuivre l'annula-
tion, quelque faible que soit son intérêt
dans la société. — Bourges, 6 avr. 1892,
D. P. 93. 2. 347.

2932. — 3° Actions en responsabilité.— A.
Action en responsabilité exercée en vertu des
art. 8 et 42 de la loi de 1867, pour infrac-
tion aux prescriptions légales de la même
loi sur les conditions constitutives de la so-
ciété. —

D'après deux arrêts, l'action en res-

ponsabilité dirigée contre les administrateurs
d'une société anonyme, comme responsa-
bles du préjudice causé aux actionnaires
par l'annulation de la société prononcée
pour infraction à ses conditions constituti-
ves, et notamment à raison d'une émission
d'actions opérée avant le versement du quart,
ne donne ouverture qu'à une action sociale,
un tel préjudice frappant l'universalité des
sociétaires. —

Lyon, 18 mars 1884, D. P.
84. 2. 211. —

Lyon, 12 mars 1885, D. P.
86. 2. 136.

2933. En conséquence, les actionnaires
ne peuvent se porter parties

civiles dans
l'instance correctionnelle que le ministère

public a, de son côté, engagée contre les
mêmes administrateurs, en vertu de l'art. 13
de la loi de 1867, si, par un acte passé avec
eux, le liquidateur de la sociélé a renoncé
à l'action en responsabilité née de la nullité
dont l'émission incriminée avait frappé cette
société. — Arrêt préc. 12 mars 1885.

2934. ... Alors, d'ailleurs, qu'ils
n'ont re-

levé aucun agissement frauduleux qui ait
déterminé leurs souscriptions à l'émission
ainsi poursuivie. — Même arrêt.

2935. Le liquidateur n'aurait pas, en effet,
qualité pour consentir mie renonciation

opposable à ceux des actionnaires qui justi-
fieraient avoir été lésés par de semblables

agissements. — V. infrà, n 08 2943 et s.
2936. Et si la renonciation a eu lieu dans

un concordat obtenu par la société en fail-

lite, le liquidateur est réputé ne l'avoir con-
sentie que comme représentant de La société,
maîtresse de l'action sociale, sans entendre

porter atteinte aux actions individuelles qui
pourraient appartenir aux actionnaires; cette
renonciation est donc valable, comme ne

portant que sur l'action sociale, et ne sau-
rait entraîner la nullité du concordat où il
est intervenu. — Arrêt préc. 18 mars
1884.

2937. En qualiBant d'action sociale l'ac-
tion en responsabilité de l'annulation d'une
société non régulièrement constituée, la
cour de Lyon a perdu de vue le lien étroit

qui l'Unit à l'action en nullité de la société.
Celle-ci a incontestablement le caractère
d'une action individuelle (V. suprà, n 08 2932
et s.). Les responsabilités qu'elle a en vue
ne peuvent être demandées qu'à titre éga-
lement individuel. Les actionnaires agissent
dans le but non de reconstituer le capital
social, mais de se faire indemniser de la

perte de leurs apports, et c'est là ce qui dis-

tingue l'action individuelle de l'action sociale

(V. suprà, nos 2908 et s.). Il est, d'ailleurs,
indifférent que les responsabilités invoquées
soient encourues envers fous les associés. Cette
circonstance n'a pas plus de portée qu'en
ce qui concerne 1 action en nullité, qui, elle

aussi, dérive d'infractions commises envers
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tous ceux qui sont entrés dans la société,
Le système de la cour de Lyon ne saurait
donc échapper à une critique sérieuse. — V.
la dissertation de M. Thaller, qui accompagne
l'arrêt du 12 mars 1885, D. P. 86. 2. 138,
note.

2938. Jugé qu'après annulation d'une so-
ciété non valablement constituée, les ac-
tionnaires sont recevables à intenter indivi-
duellement contre les administrateurs de la
société annulée ime demande en dommages
intérêts à raison de la perte du capital de
leurs actions. —

Req. 18 mai 1885, Q. P. 88.
1. 59.

2939. Par suite, ils n'ont pas à subir les
effets d'une transaction intervenue entre eux
et le syndic de la société en faillite, le syndic
n'ayant pas qualité pour transiger avec les

administrateurs sur les intérêts individuels
des actionnaires, outre que, en fait, la

transaction ne portait même pas sur les ac-
tions individuelles des associés. — Même
arrêt.

2940. Et une semblable demande étant
essentiellement individuelle, c'est-à-dire, ex-
clusive de toute action exercée ut uhiversi,
le liquidateur de la société est sans qualité
pour demander, au nom de la collectivité
des porteurs d'actions, la confirmation des
condamnations intervenues sur la poursuite
intentée individuellement et nominative-
ment par les actionnaires, condamnations

que les administrateurs avaient frappées
d'appel, en se fondant, notamment, sur le
défaut de corrélation entre l'annulation de
la société et le préjudice allégué par les de-
mandeurs. —

Lyon, 9 févr. 1883, D. E. 83.
2. 113.

2941. En tout cas, la responsabilité en-

courue envers les actionnaires par les fon-
dateurs et administrateurs d'une société ano-

nyme, à raison de l'annulation de cette so-
ciété pour-vice initial dans sa constitution,
étant subordonnée à la condition que le pré-
judice dont la réparation est demandée dé-
coule immédiatement et directement de cette

annulation, l'action formée par le liquidateur
de la société en sa qualité de représentant la
collectivité des associés, doit être rejetée
comme mal fondée, lorsqu'il n'y a pas cons-
tatation d'un tel genre de-dommage, sans

qu'il y ait lieu d'examiner si elle est ou
nm recevable par le motif qu'elle tendrait
à la réparation d'un préjudice purement
individuel, pour chaque actionnaire, et qu'un
Liquidateur n'aurait pas, dès lors, le droit de
l'exercer du chef de la société. — l'aris, 14

juin 1888, D. P. 90. 2. 321. —
Paris, 28 juin

1888, D. P. 90. 2, 325.

2942. Et, en l'absence d'une justification
du caractère dommageable de l'annulation
de La société, les conclusions d'intervention
dans lesquelles un ou plusieurs des action-
naires demandent nominativement et per-
sonnellement que les fondateurs et adminis-
trateurs poursuivis par les liquidateurs du

chef de la société, soient déclarés responsa-
bles,, doivent pareillement être rejetées
comme mal fondées, sans qu'il soit davan-

tage besoin d'examiner si l'action est sor
ciale ou individuelle, et si, dans ce dernier

cas, sa non-recevabilité, de la part du Liqui
dateur agissant ut umiverçi, n'entraînait pas
celle d'une intervention qui implique l'exis-

tence d'une instance principale régulière-
ment introduite. — Arrêt préc. 14 juin
1888.

2943. — B. Action en responsabilité à rai-
son des manoeuvres frauduleuses tendant à

déterminer des souscriptions et des achats
d'actions (C. com. n° 41). ~- Ces manoeuvres

constituent un délit, lorsqu'elles consistent :
... dans dç% simulaitions de souscriptions ou

de Ws.em.ejB,ts.€-^- %:'siipm, noA38"i5„ et;s.
2944. ... -Daons. une - publi-cation? faite de

mauvaise foi, soit de souscriptions ou de ver-

sements qui n'existaient pas, soit de tous

autres faits "faux. — Y. suprà, n,o» 2.81* et s..

2945. ... Dans la publication de noms des

personnes désignées contrairement à la vé-
rité comme étant ou devant être attachées â
la société à un titre quelconque.

— V.
ibid.

2946. ... Dans des distributions de divi-
dendes fictifs. — V. suprà, nos 2847 et s.

2947. — a. Caractère de l'action en res-

ponsabilité née de ces délits ou de toutes au-
tres manoeuvres. — Quel est le caractère de
l'action ouverte aux actionnaires que des
faits délictueux ou toutes autres manoeuvres

frauduleuses, même non délictueuses, ont dé-
terminé à entrer dans la société par voie de

souscriptions ou d'achats d'actions? Le préju-
dice souffert par ceux qui, sous l'influence
de tels délits ou quasi-délits, ont souscrit
ou acheté des actions, varie, pour chacun

d'eux, avec le montant des souscriptions et
les dates ou le prix de leurs acquisitions.
— V. infrà, n°s 2964 et s.

2948. Pour en obtenir la réparation, les
actionnaires ainsi diversement lésés sont donc
investis d'une action qui ne peut être qu'in-
dividuelle. Cette action, exercée en vertu de

l'art, 1382 c. civ., à raison de fautes non

contractuelles, a sa cause dans des faits

dommageables subis distinctement par cha-

que actionnaire, et tend à une condamna-
tion qui doit lui bénéficier à l'exclusion de
ses coassociés. Elle diffère, dès lors, essen-
tiellement de l'action sociale qui dérive de
fautes commises envers la société elle-même,
et tend à l'allocation de dommages-intérêts
destinés à être versés dans la caisse sociale

où elle sera affectée aux besoins de la so-
ciété avec laquelle se confond l'universalité
des associés, — y. suprà, n 08 2908 et s.

2949. La jurisprudence est fixée en ce
sens. — Jugé, notamment, que l'action en

responsabilité reposant sur un ensemble de

faits délictueux qui ont amené des sous-

criptions ou achats d'actions, peut être exer-
cée par les souscripteurs ou acheteursiésés
contre les administrateurs coupables de ces

manoeuvres délictueuses, sans
que

la société
ait le droit d'en disposer, à la différence du
cas où il s'agit d'une action sociale (V. in-

frà, nos 2969 et s.).
— Req. 3 déc. 1883, D.

P. 84. 1. 339.
2950. ... Nonobstant tout abandon de le

poursuite par le syndic, en sa qualité de

représentant de la société tombée en fail-
lite. — Bourges, 2 août 1888, D.. P. 89. 2.
49. — Conf. Lvon, 15 mai 1885, i. (i. S.

Faillite, 500.
2951. ... Ou malgré toute transaction in-

tervenue entre liquidateurs et administra-
teurs. — Paris, 16 avr. 1870, D. P. 70. 2. 121,

et, sur pourvoi, Req. 7 mai 1872, D. P. 72.

1. 233. V. les conclusions conformes de

M. l'avocat général Reverchon, ibid.

2952. J.ugé, spécialement, qu'une telle

transaction laisse subsister l'action indivi-

duelle des actionnaires contre les adminis-

trateurs qui les ont induits à acquérir leurs
titres par- des manoeuvres dolosives résul-

tant, par exemple... de la publication de

rapports frauduleux et mensongers.
— Mê-

mes arrêts. - Paris, 3t mai 189g, D. P. 93.2.
249.

2953. ... Ou de distributions de dividen-

des §ç tifs antérieures, à une nouvelle émis-
sion d'actions. — Lyon, 12 mars 1885, D. P.
86.'2. 136. — Arrêt préc. 31 mai 1892.

2954. ... Alors surtout que cet achat-pa-
rait avoir été exempt, de toute pensée de

spéculation, et que l'acquéreur, abusé par
les termes du rapport, a- cru au contraire

effectuer- un placement de tout repos. —

Mènje «rêA du 3,1 mai. 1892.

2955. A plus forts, raison., la même action

est-e^le- recevable deL^ part 4e t'aetion-

nak41iàsé, lorsque Le.-]jqi^d3teur de la socié-
té a déclaré n'y faire aucun obstacle.. —

Paris, 19 mai 1892, D.. P. 92. 2. 359.

2{956. Dès que La société ou, ses représen-
tants ne. peuvent;, disposer de l'action dont

"on s'occupe, il est manifeste, que l'exercice
ne peut davantage en être interdit par les
statuts sociaux. C'est ce qu'a perdu de vue
un arrêt qui ne l'a déclarée recevable qu'a-
près avoir constaté l'absence d'une pareille
interdiction. —

Angers, 19 mai 1891, cité
infrà.ii» 2967.

2957. Les actionnaires qui prouvent
avoir acheté leurs titres postérieurement
aux manoeuvres opérées par les administra-
teurs en cours de gestion et avoir été dé-
terminés par ces manoeuvres à faire leurs
achats d'actions, jouissent d'une action en

réparation individuelle, contre les adminis-
trateurs auxquels il les imputent, encore que
ceux-ci aient été relaxés de l'action publique
dont ils avaient été l'objet à raison des
mêmes manoeuvres. —

Lyon, 12 mars 1885,
D. P. 86. 2. 136*:

. 2958. Le fait par les administrateurs
d'une société anonyme d'en avoir dissimulé
les vices de constitution pour amener des

acquisitions d'actions engendre au profit
des acheteurs de ces actions le droit d'agir
contre eux en responsabilité pour leur

propre compte,
et l'exclusion dusyndicdela

société tombée en faillite, sous l'unique con-
dition de justifier d'un dommage personnel.
— Trib. civ. de la Seine, 22 déc. 1882, D. P.
86. 2. 25.

2959. U en est de même du fait par
ces administrateurs d'avoir, dans le but
de soutenir le cours des actions, publié des
bilans mensongers ou employé toutes
autres manoeuvres au préjudice de ceux

qui, par suite de telles fraudes, ont opéré
des achats d'actions qu'ils n'auraient pas ef-
fectués sïls n'avaient point été trompés. —

Même jugement.
2960. Et l'appréciation du préjudice au-

quel est subordonnée la recevabilité de l'ac-
tion étant liée à l'examen du fond, il suffit,
pour la recevabilité de cette action, que le
fait qui lui sert de base soit de nature à cau-
ser un dommage personnel au demandeur ;
il n'est pas nécessaire que la demande soit

accompagnée d'une articulation de faits ten-
dant à démontrer le caractère individuel du

préjudice allégué.
— Paris, 10 mai 1883, D. P.

84. 2. 1, note 4.

2961. Spécialement, l'actionnaire qui, en
vertu de l'art. 13 de la loi de 1867, poursuit
devant la juridiction répressive l'adminis-
trateur de la société, à raison du préjudice
que celui-ci lui aurait causé par sa partici-
pation à des manoeuvres qui ont provoqué
sa souscription à une émission d'actions
nouvelles d'une société constituée: contraire-
ment aux prescriptions de la loi de 1867,
u'est pas temvpour mettre l'action publique
en mouvement, d'établir in limine litis que
les titres dont il est porteur proviennent de
l'émission incriminée, et qu'ainsi il s'agit
bien d'un préjudice individuel qui seul peut
autoriser sa poursuite par voie de citation
directe. — Même arrêt.

2962. L'action individuelle ouverte aux
actionnaires ex delicto ou quasi delicto, est
recevable même de la part d'un ancien ac-
tionnaire ayant aliéné tous ses titres, alors,
d'ailleurs, qu'il justifie ne les avoir point re-
vendus avant la dépréciation irréparable
qu'ils ont subie. — Paris, 31 mai 1892, D. P.
93. 2. 249.

2963. Sur le caractère de l'action en res-

ponsabilité née d'une faute consistant, 6> la

part du gérant ou de l'administrateur, dans
la violation de la loi ou des statuts sociaux,
y. infrà, nos 30OO. et s.

2964. — b. Cas bit il y a responsabilité
pour délits ou quasi-délits. — V. infrà,
art. 44 de La, présente loi.

2965. — c. Evaluation du préjudice causé,
à l'actionnaire lésé.— V. iôj'd,

2966. — d. Nature de sa créance- à. l'é--

gard des créanciers sociaux. — Les domma-

ges-intérêts alloués aux actionnaires qui: ont
acheté, leurs titres par suite de manoeuvrer
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ayant eu pour résultat de les tromper sur
la véritable situation de la société, doivent
être payés aux bénéficiaires de ces condam-
nations par contribution avec les créanciers

également trompés par les mêmes faits do-
losifs. 11 n'existe, en effet, entre ces deux

catégories de personnes lésées aucune cause

légitime de préférence sur les biens des par-
ties frappées de responsabilité.

—
Angers,

19 mai 1891, D. P. 92. 2. 81.
2967. Ainsi les créanciers sociaux ne peu-

vent prétendre se faire aitribuer, par préfé-
rence aux actionnaires, les dommages-intérêts
qui pourraient être alloués à ceux-ci on vertu
de leur action individuelle, alors, d'ailleurs,
que les actionnaires se sont acquittés vis-à-
vis des créanciers de toutes les obligations
qui leur étaient imposées par la loi, et no-
tamment ont versé intégralement leurs mises.
— Même arrêt.

2968. — C. Action en responsabilité pour
fautes commises dans la gestion de la socié-
té ou dans la surveillance de cette gestion
— Les fautes commises par les associés

chargés de gérer la société ou d'en sur
veiller la gestion lésant la société elle-même,
c'est-à-dire l'universalité de ses membres,
on doit considérer comme constituant une
action sociale l'action en responsabilité
qui en résulte... soit contre le gérant de la
société en commandite, en vertu du droit
commun. — V. suprà, u 08 776 et s.

2969. ... Soit contre l'administrateur de
la société anonyme, en vertu de l'art. 44 de
la loi de 1867. — V. infrà, cet article.

2970. ...Soitcontre les membres du conseil
de surveillance de la société en commandite,
en vertu de l'art. 9 de la loi de 1867. — V.

supi-à, n 08 2601 et s.
2971. ... Soit contre les commissaires de

surveillance do la société anonyme, en vertu
de l'art. 43 de la même loi. — V. infrà, cet

• article.
2972. Une telle action a, en effet, sa

cause dans la violation d'un mandat social,
et elle tend à une condamnation-dont le
montant doit être, non pas attribué distinc-
tement aux actionnaires lésés, mais versé
dans la caisse sociale, avec affectation à l'ex-

ploitation de la société et à la reconstitu-
tion de l'actif destiné à être partagé entre
tous les associés. Elle rentre donc complè-
tement dans la définition de l'action sociale.
— V. suprà, no 2909.

2973. De la qualification d'action sociale

imprimée à toute action en responsabilité
découlant d'une faute de gestion, il suit que
l'exercice en appartient, ut universi, à la so-
ciété ou à ses représentants légaux. C'est ce

qu'impliquent les nombreuses décisions qui,
tout en consacrant cette règle, en ont déter-
miné la portée quant aux actionnaires. —

V. les numéros suivants.
2974. Quelques auteurs ont conclu du ca-

ractère social de cette action qu'elle ne sau-
rait appartenir qu'à l'être moral de la so-
ciété ou à ses représentants légaux, et

qu'elle ne peut être exercée individuellement

par les membres qui la composent, sans

qu'il y ait violation de la maxime que « nul
en France ne plaide pas procureur.» Ces au-
teurs sont indiqués dans les dissertations de
MM. Thaller, D. P. 86. 2. 25 ; Lcvillain, D. P.
90. 2. 321 ; Boistel, D. P. 92. 2. 33 ; Pic,
D. P. 93. 2. 249.

2975. Un arrêt refuse également aux ac-
tionnaires, envisagés individuellement, l'ac-
tion mandati pour fautes de gestion. —

Paris, 20 mars 1884, D. P. 86. 2. 85.
2976. Mais l'opinion contraire a prévalu.

Les mandataires légaux de la société sont,
en effet, tenus de leurs fautes contractuelles
envers chacun des associés en même temps
qu'envers la société la nomination émanée
d'elle les liant à la fois vis-à-vis de l'être
collectif et des membre» qui le composenl.
Chaque actionnaire lésé plaidera donc en
son nom, et ne contreviendra pas, dès lors, à

la maxime citée suprà, n" 2975.Voilàpourquoi
l'art. 17 de la loi de 1867, après avoir établi
en faveur des actionnaires agissant contre
les organes attitrés de la société un certain

système de représentation judiciaire, afin
de simplifier la procédure et d'économiser
les frais, prend le soin de leur réserver
le droit de les poursuivre individuellement
en leur nom personnel, c'est-à-dire aux frais
de chacun d'eux. — V. notamment les
dissertations de MM. Thaller et Pic, loc. cit.

2977. Le droit d'agir individuellement
était, d'ailleurs, reconnu aux actionnaires
par la jurisprudence, même sous la loi du
17 juill. 1856, à côté de la faculté d'inter-
vention que leur accordait formellement cette
dernière loi, dans les instances engagées au
nom de la société par ses délégués. — V.
suprà, n°» 2904 et s.

2978. La règle est nettement posée dans
deux arrêts desquels il résulte que, s'il est de
principe que toute action en responsabilité
pour faits de gestion réside ut universi,
comme action sociale, pendant l'existence
normale de la société, dans l'assemblée gé-
nérale qui l'exerce par ses délégués, et, après
une déclaration de faillite ou une mise en

liquidation, dans la personne du syndic ou
du liquidateur, il est non moins certain que
la même action est ouverte ut singuli aux
actionnaires, à raison du préjudice que leur
ont fait souffrir, comme membres de la
société lésée, les mandataires chargés de la
gestion et de la surveillance des opérations
sociales. — Paris, 6 mai 1885, D. P. 86. 2.
25. — Bordeaux, 24 mai 1886, D. P. 87. 2.
115.

2979. Ainsi, les actionnaires ont qualité

pour agir en justice de leur chef contre
les membres du conseil de surveillance
d'une société en commandite par actions,
comme responsables, en vertu de l'art. 9 de
la loi de 1867, des fautes par eux commises
dans la surveillance de la gestion du gérant,— Arrêt préc. 24 mai 1886.

2980. De la même règle, il suit également
que, dès qu'une action formée individuelle-
ment par des actionnaires tend à faire dé-
clarer les administrateurs d'une société ano-
nyme responsables d'un préjudice que ceux-
ci auraient causé aux demandeurs, elle est
recevable, sans qu'il y ait à distinguer si elle
a pour cause des fautes de gestion donnant
ouverture à une action sociale, ou des faits

pouvant motiver une action individuelle dis-
tincte de celle qui appartiendrait à la société.
— Arrêt préc. 6 mai 1885.

2981. Spécialement, c'est à tort que l'ac-
tion intentée par des actionnaires contre
les administrateurs d'une société anonyme
en faillite, pour réparation du dommage
causé aux demandeurs soit par des fautes
commises dans l'attribution aux fondateurs
d'actions représentatives de leurs apports en
nature, soit par des fautes résultant du paye-
ment d'intérêts annuels servis aux action-
naires contrairement aux statuts ou de la

négociation d'emprunts non autorisés, a été

rejetée par l'unique motif que cette action,
qui tendait à la reconstitution du capital
social dans l'intérêt commun de tous les
associés, ne pouvait, comme action sociale,
être exercée que par le syndic, à l'exclusion
de toute action individuelle des actionnaires
lésés. — Même arrêt.

2982. On lit pareillement dans un autre
arrêt que si, dans les sociétés par actions,
les actionnaires ne peuvent agir indivi-
duellement en justice contre les tiers qui ont
traité avec la société, il en est autrement en
ce qui touche les demandes en responsabilité
dirigées contre les personnes préposées à la

gestion de cette|société, chaque actionnaire
outre son droit de

poursuivre la réparation
de tout préjudice résultant de faits domma-
geables qui lui sont personnels, possédant,
notamment contre les administrateurs d'une
société anonyme, l'action de mandat qu'il

peut exercer ut singuli, bien qu'elle ait la
même cause et tende au même but que
l'action sociale qui appartient ut universi
à la société ou à ses représentant légaux. —

Paris, 30 juin 1883 (motifs), D. P. 85. 2. 18.
2983. A son tour, la cour de cassation a

sanctionné et justifié le droit individuel des
actionnaires, en matière d'actions en respon-
sabilité pour faute de gestion, dans un arrêt
récent où il est dit que « l'art. 17 de la loi
du 24 juill. 1867 donne à chaque actionnaire
le droit de poursuivre les administrateurs
en réparation du préjudice qui a pu être
causé par leur mauvaise gestion ». — Civ.
r. 3 mai 1893, D.-P. 93.1. 449.

2984. Sur l'impropriété des expressions
ut singuli appliquées à l'exercice de l'ac-
tion sociale par un actionnaire, par opposi-
tion aux mots ut universi, employés pour
désigner le cas où c'est la société elle-
même qui l'exercerait à la diligence de ses

représentants, V. la dissertation de M. Bois-
tel, D. P. 92. 2. 33.

2985. Ceci établi, que l'action en respon-
sabilité des fautes de gestion appartient, en
vertu des principes du mandat, aussi bien
aux actionnaires pris individuellement, qu'à
la personne collective de la société, la ju-
risprudence a précisé... les conditions de sa
recevabilité. —' V. infrà, n 08 2989 et s.

2986. ... Son mode d'exercice. — V.
infrà, n 08 3010 et s.

2987. ... La mesure dans laquelle elle
pourra être exercée, et les effets de la déci-
sion intervenue sur une semblable action. —
V. infrà, n 08 3012 et s.

2988. — a. Conditions de recevabilité de
l'action en responsabilité exercée par les
actionnaires pour fautes de gestion. — L'ac-
tion en

responsabilité qui a sa cause dans
des fautes de gestion

ne coexiste, pour les
actionnaires pris individuellement, avec l'ac-
tion sociale née des mêmes fautes au profit
de la société ou de l'universalité des asso-
ciés, qu'autant qu'il n'y a pas conflit entre
les deux actions ; l'actionnaire, notamment,
est admis sans difficulté à agir contre les
administrateurs de la société lorsque, au mo-
ment où son action a été introduite, l'in-
térêt social n'était plus sérieusement repré-
senté ni défendu,- par l'effet d'un décret de
déchéance qui avait privé la société de la
chose formant l'objet de son entreprise, et
l'avait réduite ainsi à une existence pure-
ment nouvelle. — Paris, 19 mai 1892, D. P.
92. 2. 359.

2989. Et la recevabilité n'en est pas
davantage contestable, lorsqu'après disso-
lution de la société et nomination d'un li-
quidateur judiciaire, ce liquidateur, sommé

par l'actionnaire de déclarer s'il voulait in-
tenter l'action sociale, a répondu qu' « il
n'entendait pas faire obstacle à ce que l'ac-
tionnaire exerçât, comme c'était son droit,
l'action sociale dans un intérêt personnel ».
— Même arrêt.

2990. Mais l'action n est plus-recevable,
lorsque la société en a disposé par elle ou

par ses représentants légaux ; —
Spéciale-

ment, quand l'assemblée générale des asso-

ciés, régulièrement constituée, a éteint, par
voie de transaction, l'action sociale dont elle
était maîtresse, les actionnaires," même
absents ou dissidents, ne peuvent exercer
isolément cette action à laquelle l'assemblée
a renoncé dans l'intérêt commun des associés.
—

Req. 3 déc. 1883, D. P. 84. 4. 339. —

Req. 23 févr. 1885, D. P. 85. 1. 413. —Lyon,
28 janv. 1890, D. P. 92. 2. 33. — Civ. r.
8 mars 1892, D. P. 93. 1. 252.

2991. De même, toute demande des ac-
tionnaires tendant à l'exercice de l'action
sociale

'
contre les administrateurs d'une

société est irrecevable lorsque, cette action
est éteinte par suite du quitus donné par
l'assemblée générale aux administrateurs.
Toutefois, les actions qui pourraient naître
de l'inaccomplissement des conditions du



LTV. Ier, TIT. III. — APPENDICE. — SOCIÉTÉSPAR ACTIONS [L. 24 juill. 1867, art. 17.] 97

quitus restent ouvertes aux actionnaires in-
dividuellement. —

Req. 23 févr. 1885, D. P.
85. 1. 413.

2992. L'action individuelle des action-
naires est, à plus forte raison, non rece-
vable, quand le fait dommageable se rattache
à l'accomplissement d'opérations de banque
et d'escompte couvertes par une délibéra-
tion régulière de l'assemblée générale qui
leur a étendu,, .conformément aux statuts,
l'objet principal de la société limité aux

opérations agricoles. — Paris, 30 juin 1883,
D. P. 85. 2. 18.

2993. De même encore, lorsque le liqui-
dateur judiciaire d'une société dissoute,
agissant en qualité de représentant de cette
société et de représentant de la collectivité
des actionnaires, a transigé avec les admi-
nistrateurs de ladite société, et fait aban-
don de l'action sociale, les actionnaires sont
non recevables à exercer contre ces admi-
nistrateurs mie action pour abus de con-
fiance, cette action n'étant autre que l'action
sociale désormais éteinte. — Cr. r. 30 avr.

1891, D. P. 91. 1. 491.

2994. Pareillement, l'action individuelle
des actionnaires est éteinte, si le syndic de
la société en faillite a intenté l'action sociale
d'où elle dérive, et dans laquelle elle est for-
cément comprise. — Arrêt de la cour de Pa-

ris, du 30 juin 1883, cité suprà, n° 2992.
2995. Lorsque l'approbation de la gestion

émane de l'assemblée générale des action-
naires, il est indispensable que cette assem-
blée ait été régulièrement constituée, et que
son approbation ait été donnée en connais-
sance de cause ; — Par suite, l'action indivi-
duelle des actionnaires demeure entière, s'il
est établi que l'approbation n'a eu pas lieu
avec connaissance des faits allégués comme

engageant la responsabilité des membres
du conseil de surveillance, ni, dès lors, avec
intention de les couvrir. — Bordeaux, 24 mai
1886, D. P. 87. 2. 115.

2996. Le vote de l'assemblée générale
qui affranchit les gérants de toute responsa-
bilité ne saurait non plus, en vertu d'un

argument à fortiori, être invoqué par les
membres du conseil de surveillance, alors

que leur responsabilité personnelle n'a été
soumise ni à l'examen, ni à la décision de
cette assemblée. — Lyon, 28 janv. 1890,
D. P. 92. 2. 33.

2997. Il n'est pas besoin que le juge sta-
tue sur la validité de l'approbation donnée

par l'assemblée générale aux comptes de

gestion, lorsque l'action exercée ut singuli
par un actionnaire est fondée sur un dom-

mage dont l'inexistence pour lui est établie :
l'action étant, en ce cas, mal fondée et ayant
été déclarée telle, la question de savoir si
elle était ou non recevable ne présente plus
d'intérêt. — Req. 23 févr. 1885, D. P. 85. 1.
413-414. — Paris, 31 mai 1892, D. P. 93. 2.
249.

2998. La délibération transactionnelle
émanée de l'assemblée générale entraîne
l'extinction de l'action sociale appartenant
individuellement aux actionnaires, encore

qu'elle ait eu pour résultat de couvrir des
fautes de gestion commises en violation des
statuts réglementaires de cette gestion, de
-telles fautes n'en conservant pas moins le
caractère de fautes contractuelles, et l'action

qui en résulte demeurant, dès lors, une
action sociale dont la société est libre de

disposer. — Req. 21 juin 1881, D. P. 81. 1.
465. —

Req. 3 déc. 1883, D. P. 84. 1. 339-
340. — V. la dissertation de M. Levillain,
D. P. 86. 2. 27, col. 1, in fine.

2999.... A la différence des cas où la faute
commise en violation des statuts ou de la loi
rentrerait dans' la classe des quasi-délits.
— V. C. com., p. 94, no 8 30 et s.

. 3000. C'est la distinction qu'il convient

d'appliquer à la doctrine d'après laquelle;"
toute action ayant sa cause, dans une viola-

tion de la loi ou du pacte social, engendre au

profit des actionnaires une action indivi-
duelle qui survit à l'abandon qu'en auraient
fait la société, ou ses représentants légaux,
doctrine signalée dans la dissertation de
M. Pic, D. P. 93. 2. 251.

3001. Décidé spécialement que, si une as-
semblée générale ne peut prendre une déli-
bération renfermantuneviolation de ceux des
statuts qui constituent l'un des éléments
essentiels de la société (V. suprà, n°» 814 et

s.), elle a, néanmoins, le pouvoir de mettre

fin, par voie de transaction, aux contesta-
tions nées ou imminentes entre les adminis-
trateurs et la société, dans le but d'assurer
à la société, en tout ou en partie, la répara-
tion d'un préjudice résultant de fautes com-
mises, par ces administrateurs, alors même

qu'on leur imputerait des actes de gestion
contraires aux statuts. Par suite, la délibé-
ration portant approbation d'une telle tran-

saction, émanée d'un liquidateur, en sa qua-
lité de représentant de la collectivité des

actionnaires, est valable. — Civ. r; 21 juin
1881, D. P. 81. 1.465'.

3002. Et elle est opposable aux actionnai-
res absents ou opposants sans que ceux-ci

puissent prétendre que la transaction a eu

pour effet de couvrir, notamment, des prêts
convertis sans nantissement, interdits par les
statuts, et que, dès lors, le concours de l'una-
nimité des actionnaires était nécessaire à sa

validité, en ce qu'elle consacrait une vérita-
ble dérogation à l'une des prescriptions es-
sentielles du pacte social. — Même arrêt.

3003. L'actionnaire d'une société est non
recevable dans son action en responsabilité
contre les anciens gérants dé la société, s'il a
renoncé à cette action dans un acte transac-
tionnel par lequel le syndic de la société
et des associés en nom également déclarés
en faillite lui a concédé, en retour, sa libé-
ration partielle de la moitié du capital non
versé sur ses actions ; alors d'ailleurs qu'il est
constaté en fait que la transaction dont il
s'agit ne permettait plus à l'actionnaire de
se dire créancier des gérants et que, pour
cette raison, elle a été insérée dans les con-
cordats consentis aux associés en nom,
en vue desquels elle était faite ; que, de plus,
d'après la commune intention des parties,
son effet a été de rendre les concordats

obligatoires pour l'actionnaire comme pour
tous les autres créanciers du gérant. —

Req. 21 déc. 1892, D. P. 93. 1. 361. — V. le
rapport de M. le conseiller Denis, ibid.

3004. Sur les cas où l'exonération de res-

ponsabilité reste
opposée à la société elle-

même exerçant l'action sociale par ses repré-
sentants légaux, V. infrà, art. 44 de la

présente loi.

3005. La société étant maîtresse de l'ac-
tion sociale pour fautes de gestion peut en
enlever l'exercice individuel aux actionnaires
qui n'en sont investis qu'à son défaut, non
seulement en l'exerçant elle-même, mais
encore en l'interdisant par une clause for-
melle de ses statuts. —

Req. 3 déc. 1883,
D. P. 84. 1. 339. — V. les dissertations de
M. Thaller, D. P. 86. 2. 28, col. 2, et de
M. Levillain, D. P. 90. 2. 321.

3006. Mais décidé que l'article des statuts
sociaux, d'après lequel l'actionnaire qui veut
intenter une action contre la société doit
prendre l'avis de l'assemblée générale des
actionnaires, ne s'applique pas au cas où
l'action a été introduite contre les adminis-
trateurs pris personnellement — Civ. r. 3 mai
1893, D. P. 93. 1. 449.

3007. Les actionnaires ne sont admis à
exercer individuellement l'action sociale née
de fautes de gestion que comme membres
de la société lésée, ayant droit en cette
qualité à une part du fonds social. De là, on
on doit conclure qu'une telle action est in-
séparable de la possession des titres d'où
résulte chez les demandeurs la situation

d'actionnaires, et ne peut, dès lors, être
exercée par celui qui Les a aliénés même

pendant l'instance.^>-Req. 3 déc. 1883, D. P.
84.1.239.

3008. En ce qui concerne les actes de
nature à couvrir la responsabilité des fautes
de gestion dans les-rapports respectifs des

gérants ou administrateurs avec la société,
V. infrà, art. 44 de la présente loi.

3009. — b. Mode d'exercice, par Un ou

plusieurs actionnaires, de Faction sociale pour
fautes de gestion. —

Lorsque l'action so-
ciale est ouverte aux actionnaires dans les
conditions précédemment spécifiées, il est
hors de doute que l'actionnaire ou les ac-
tionnaires demandeurs ne peuvent procéder
qu'en leur nom personnel; ils ne pourraient
agir nomine sociali, l'exercice,ut universi de
l'action n'appartenant qu'aux représentants
légaux de la société. La décision qui rejette-
rait cette action comme mal fondée ne se-
rait donc opposable ni à la société, ni aux
autres actionnaires qui n'y ont pas été par-
ties. — V. ce qui est dit, sur ce point, à

propos
d'une action individuelle en nullité

de la société, suprà, no 2920.
3010. Et la non-recevabilité de l'action

sociale engagée par des actionnaires pour
le compte et dans l'intérêt collectif de la so-
ciété n'est pas couverte par l'intervention
d'un commissaire que l'assemblée générale
a délégué à l'effet de soutenir la même ac-
tion. — Civ. c. 12 août 1889, D. P. 90. 1. 457.

3011. — c. Mesure dans laquelle l'action
sociale pour fautes de gestion peut être exer-
cée ut singuli. — Un arrêt de la chambre
des requêtes pose en règle que l'actionnaire
est tenu d'intenter une semblable action,-
non pas seulement en son propre nom, mais
encore dans les limites de son intérêt parti-
culier. —

Req. 9 juin 1874, D. P. 76. 1. 387.
3012. Un autre arrêt postérieur, émané

de la chambre civile, a été jusqu'à dire,
pour motiver la non-recevabilité de l'ac-
tion intentée par un actionnaire en ré-
paration du dommage causé à la société,
que « si, en certains cas (l'art. 17 de la loi de
1867), un actionnaire peut agir en responsa-
bilité contre le gérant, c'est seulement lors-

que son intérêt propre, distinct de celui des
autres actionnaires, a été lésé par les fautes
de la gestion ». — Civ. c. 12 août 1889, D. P.
90. 1. 457.

3013. La rédaction de ce second arrêt était
manifestement vicieuse. Des fautes de gestion
ne peuvent être, pour chaque actionnaire, une
cause de lésion distincte de celle subie par
l'universalité des membres de la société. La
lésion dérive de faits qui sont les mêmes
pour tous et les atteint tous au même de-

gré. L'action définie par l'arrêt n'est autre
que l'action individuelle dont il a été parlé
suprà, n° 2910, action que l'associé lésé
exerce nécessairement en son nom et dans
la mesure de son intérêt. La question ac-
tuelle ne saurait donc se présenter. —V.
les observations faites sur cet arrêta la note.

3014. Aussi un troisième arrêt de la cour

suprême, également émané de la chambre
civile, est-il revenu à la rédaction de l'arrêt
de la chambre des requêtes du 9 Juin 1874.
On y Ut, en effet, que le droit individuel
de poursuivre la réparation du dommage
résultant d'une mauvaise gestion ne peut
être exercé par chaque actionnaire qu'au-
tant que le demandeur « ne conclut pas au
nom de la société, mais en son propre et

privé nom et dans la mesure du préjudice
qu'il a pu personnellement souffrir. » — Civ.
r. 3 mai 1893, D. P. 93. 1. 449.

3015. Ceci posé qu'on est bien en pré-
sence d'un grief social, et non dune
cause de préjudice frappant distinctement
et inégalement les associés, quel est le sens
de la condition imposée à l'actionnaire,
d'agir à la fois en son nom et dans la mesure
de son intérêt, c'est-à-dire du préjudice

SUPPL. AU C. COMM.
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qu'il « souffert? Investi de l'action sociale,
lui suffira-t-il de no pas procéder nomine so-

ciali, ou devra-t-il, en outre, limiter sa de-
mande à la fraction du préjudice total cor-

respondant à sa part d'associé? Les arrêts pré-
cités ayant écarté la demande en responsa-
bilité par voie de fin de non-recevoir n'ont

pas eu à se prononcer sur ce point qui se
Lie au fond et a été diversement résolu.
— V. les numéros suivants,

3016. Décidé, dans une espèce où l'action
était exercée par l'actionnaire proprio nomine,
que si cette action, bien que puisant sa
source dans un grief social, a été ouverte
individuellement à chaque associé, sans qu'il
soit recevable à la former dans un intérêt
collectif, c'est par le double motif:... d'une

part, qu'elle ne saurait être exercée que
dans les limites de son droit au fonds so-
cial. — Paris, 19 mai 1892, D. P. 92. 2. 359.

3017. ... Et, d'autre part, que là condam-
nation à intervenir doit lui profiter ex-
clusivement. — Même arrêt.

3018. N'est-ce pas là méconnaître le
caractère essentiel île l'action exercée? Cons-
titutive d'une action en responsabilité d'un

préjudice causé à la société, elle a, aux
mains de l'actionnaire admis à l'intenter, la
même étendue et le même but qu'aux mains
de la société ou de ses représentants légaux,
inalgré la diversité... de ses conditions de
recevabilité. — V. suprà, n 08 2989 et s.

3919. ... Et de son mode d'exercice. —

V. suprà, n°s 3010.
' 3020. En réalité, l'associé agit, comme
l'eût fait la société elle-même, en vue du
rétablissement dans l'actif social de tout ce

que les fautes de ses mandataires attitrés lui
ont fait perdre. 11 ne pourrait se créer une
Eituation spéciale, à la faveur du droit de

Foursuile
qu'il tient de l'art. 17 de la loi de

867, qu'en violation de tous les principes eu
matière de société. —

Lyon, 28 janv. 1890,
D. P. 92. 2.33.

3021. Il a été jugé, dans ce dernier sens,
que, lorsqu'un actionnaire exerce isolé-
ment et eu son nom l'action sociale ten-
dant à la réparation pour le tout du

préjudice résultant de fautes de gestion, la
condamnation a pu porter sur la totalité du

préjudice causé. — Même arrêt.
3022. ... Et que l'actionnaire qui a obtenu

cette condamnation n'est pas fondé à s'en
faire attribuer une portion quelconque: le
montant doit en êlre versé dans la caisse
sociale, afin d'y recevoir l'affectation que lui

donnera|l'assemblée générale. —Même arrêt.
3023. L'actionnaire qui a plaidé ne peut

pas même exiger qu'une partie des sommes
allouées à titre de dommages-intérêts lui
soit remise en remboursement des frais du

procès: il a plaidé à ses risques et périls,
et ne saurait réclamer, quant aux dépens
par lui exposés, un

privilège qui ne re-

pose sur aucune disposition de loi. — Même
arrêt.

3024. Il a seulement droit au rembour-
sement par la partie perdante des frais

compris dans la condamnation aux dépens.
— V. la dissertation de M. Boistel, adnotam.

3025. Quant à ses autres déboursés, tels

qu'honoraires d'avocat, il en est créancier
envers la société, aux termes de l'art. 1852
•C. civ., et devra en être payé par voie de

prélèvement sur les sommes composant l'actif

social, comme de toutes autres créances qui
lui seraient personnelles, mais après verse-
ment dans la Caisse de la société de la tota-
lité des dommages-intérêts qu'il a obtenus,
et lors de la répartition proportionnelle de
l'actif entré les associés. — V. la même dis-
sertation.

3026. — d. Action en révocation du gé-
rant: Action sociale. — Tout gérant ou ad-
ministrateur d'une société étant le manda-
taire Commun et général des associés, et ne

pouvant être révoqué que par la société de

laquelle il tient son mandat, l'action en révo-
cation du gérant d'une société en comman-
dite constitue une action sociale qui ne peut
être exercée que par un représentant légal
de cette société. — Civ. c. 12 août 1889,
D. P. 90. 1. 457.

3027. Dès lors, une semblable action
n'est pas recevable :.,. de la part des action-
naires. — Même arrêt.

3028. ... Non plus que de la part des
membres du conseil de surveillance, dont
les pouvoirs, définis par les art. 10 et 11 de
la loi de 1867, ne comprennent pas l'exercice
des actions sociales. — Même arrêt. — V. la
note.

3029. ... Encore que les statuts sociaux
les aient chargéB de tout ce qui pouvait in-
téresser la société, un mandat formulé en ter-
mes aussi vagues ne Les autorisant pas à re-

présenter la société en justice. — Même
arrêt.

3030. Et l'intervention dans l'instance en
révocation du gérant d'un mandataire délé-
gué par l'assemblée générale, aux fins de

s'approprier la demande ainsi irrégulière-
ment introduite par les membres du conseil
de surveillance, agissant soit en cette qua-
lité, soit en celle d'actionnaire, n'a pu ren-
dre valable et efficace une action principale
nulle dès son principe, en ce qu'elle est
émanée de personnes sans qualité pour l'in-
tenter. — Même arrêt.

3031. —II. CRÉANCIERS SOCIAUX. — 1° Ac-
tions que peuvent exercer les créanciers so-
ciaux, en dehors de celles qui sont nées de
leurs opérations avec la sociélé. — En dehors
de leurs actions contre la société avec laquelle
ils ont traité, actions régies par les art. 26
et 33 c. com. (V. suprà, n 08 920 et s.)., les
créanciers sociaux peuvent exercer l'action
en nullité de la société, dans les cas prévus
par les art. 7 et 41 de la loi de 1867. — V.

suprà, n 08 2450 et s., et infrà, art. 41 de la

présente loi.
3032. Ils ont également qualité pour in-

tenter les actions en responsabilité qui, aux
termes des art. 8 et 42 de la loi de 1867, ont
leur cause dans la nullité de la société. —

V. infrà, n 08 3064 et s.
3033. Enfin ils sont, à plus forte raison,

admis à exercer les actions en responsabilité
qui auraient leur cause dans des agissements
frauduleux dont ils auraient été victimes de
la part des représentants légaux de la société,
lorsqu'ils ont traité avec eux. —y. infrà,
n 08 3078 et s.

3034. De même, ils sont recevables â
exercer les actions en responsabilité pour
fautes commises par les préposés à la gestion
de la société ou à la surveillance de cette

gestion.
— V. infrà, nos 3066 et s.

3035. Mais les créanciers sociaux n'ont

pas qualité pour demander... ni la dissolu-
tion de la société qui ne peut être qu'une
action sociale échappant forcément aux tiers.
— V. suprà, nos 2925 et s.

3036. ... Ni la révocation du gérant ou
de l'administrateur de la société, qui a le
même caractère. — V. suprà, n 08 3026 et s.

3037. — 2° Mode d'exercice de ces diver-
ses actions. — A. Cas où la société est in
bonis. — Les créanciers d'une société in bo-
nis ne constituant pas une masse susceptible
d'avoir un représentant légal agissent néces-
sairement en leur nom personnel, lorsqu'ils
exercent l'une des actions spécifiées sUprà,
nos 3031 et s. — Pour le cas où la société se-
rait en faillite, V. infrà n° 3045.

3038. — B. Cas où la société in honis.esf
en liquidation.

— Le liqni dateur d'une so-
ciété dissoute ne représente que la société et
les associés qui se confondent avec elle, c'est-
à-dire les associés pris ici universi et au nom

desquels sont exercées les actions qualifiées
d'actions sociales. Sur les applications qui
ont été faites de ce principe aux diverses
actions judiciaires qui intéressent les asso-

ciés soit ut universi, soit ut singuli, y. su-

prà, u°» 2918 et s.
3039. Quant aux créanciers sociaux, le

liquidateur n'a pas, en principe, mandat

d'agir dans leur intérêt, ni dès lors, d'exercer
les actions spécifiées suprà, n°» 3031 et s.

3040. Les liquidateurs n'ont pas qualité,
notamment, pour intenter dans l'intérêt des
créanciers une action en nullité de la société
à raison des vices de sa constitution. — Rouen,
i»r avr. 1881, D. P. 82. 2. 92.

3041. Mais il en est autrement, lorsque
les créanciers sociaux les ont investis d un
mandat exprès. — Décidé à cet égard que,
lorsque les créanciers de la société mise en
liquidation ont concouru à la nomination
du liquidateur, celui-ci, devenu leur manda-
taire individuel, est recevable à agir en leur
nom et à former, par exemple:,., une de-
mande en annulation de la société. — Arrêt

préc. 1er avril 1881.
3042. 1.. Ou une action en responsabilité

contre les membres du conseil de surveil-
lance de la société dissoute. — y. Code de

commerce, art. 64, n° 269.
3043. Toutefois, Les créanciers de là so-

ciété en liquidation ne constituant pas, en
l'absence de toute déclaration de faillite, une
masse susceptible d'être représentée collec-
tivement en justice, n'eût-il pas : été néces-
saire qu'ils fussent nominativement partie
dans l'instance, en vertu de la maxime que
« nul en France ne plaidé par procureur ». —
V. dans le sens dé l'affirmative, la note i et

2, sur l'arrêt cité suprà, no 3040.
3044. D'autres effets du mandat conféré

par les créanciers sociaux au liquidateur
sont relavés suprà, n 081520 et s.

3045. — G. Cas où la société est en fail-
lite. — Le dessaisissement

qui frappe alors les
créanciers de tout failli à l'égard des actions
intéressant la masse doit recevoir son ap-
plication: i'exereiee des actions dont on

s'occupe sera donc tantôt réservé au syndic
qui représente collectivement la masse des

créanciers, tantôt laissé à chaque créancier
individuellement, selon la nature de l'action.
— V. les numéros suivants.

3046. — a. Actions en nullité de la so-
ciété. — Une telle action intéresse tous les
créanciers sociaux indistinctement, et ne

peut, dès lors, être exercée, malgré son
caractère individuel pour chacun d'eux, que
par le syndic aux mains duquel se concen-
trent les actions concernant la masse des
créanciers. — V. Code de commerce, art. 7,
no 35.

3047. Les conséquences de l'annulation
de la société sont, en effet, les mêmes pour
l'ensemble de ses créanciers:... soit en ce

qui concerne leurs droits. contre là société
annulée et dégénérée en une simple asso-
ciation de fait, ou contre les membres de
cette association, —y.

suprà,
n 08 2518 et s.

3048. ... Soit vis-à-vis des créanciers per-
sonnels des associés. — V. suprà, n»* 2546
et s.

3049. Le syndic a-t-il également le droit
de poursuivre l'annulation de la société à
l'exclusion des actionnaires ? La question
s'est élevée dans une espèce où un action-

naire, poursuivi par le syndic de la société
en faillite afin de versement du complé-
ment de son action, demandait l'annulation
dé cette société pour inobservation des con-
ditions de validité prescrites par lès art. l»r
et 24 de la loi de 1867, et concluait à ce que
le fondateur et lé commissaire de surveil-
lance de la même société fussent condamnés
à lui rembourser le montant de la comme

qu'il- aurait à verser au syndic comme repré-
sentant la masse des créanciers. — Bur cette

règle, V. suprà, n 08 2519 et s.
3050. Au début du

procès,-la recevabilité
de la demande n'ayant pas été contestée, la
décision intervenue a Statué ; au fond, et a

"prononcé la nullité de cette société aveccon-
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damnation solidaire du fondateur et du com-
missaire de surveillance au remboursement
réclamé; — Paris,;14 déc. 1889, D. P. 83.1.285.

3051. Smrpburvoi, cette décision a été
cassée :... en ce qui concerne le commissaire
de surveillance, par hr motif que les faits
relevés ne justifiaient pas légalement sa res-

ponsabilité. -— Civ. c. 4 juin 1883, analyse
infrà, art. 43 de la présente loi.

3052. ... Et à l'égard du fondateur, parce
que la solidarité sous le coup" de laquelle
la décision attaquée l'avait placé ne per-
mettait pas d'en restreindre ta-cassation à
son «défendeur: — Même arrêt. — V. infrà,
art. 42 de la présente loi. ;

3053. C'est devant la cour de renvoi que
le fondateur -et le commissaire ont soulevé,
pour la première lois, contre la demande en
nullité de la société intentée par un action-

naire, alors que la société était en faillite,
l'exception tirée du défaut de qualité. L'a non-
recevabilité"" de cette demande devait, en

effet, avoir pour résultat de-ies soustraire â
une responsabilité qui ne pouvait les àttéin-v
dre qu'après annulation régulière de la so-
ciété. — V.suprà, no 82553 et *.

3054. Décidé, sur cette fin de noni-rece-
voir, que l'art. 17 de la loi de 1867 qui con-
sacre la faculté pour chaque actionnaire
d'exercer individuellement les actions

qui y
sont visées, ne faisant pas échec au droit
commun en matière de faillite, Le syndic de
la faillite de la société a seul qualité pour
exercer une action en nullité de la société,
cette action intéressant la masse .des créan-
ciers dontilétaitlerèprésentant.— Orléans,
20 mars 1884, D.P. 86. 2; 85.

-3055. L'arrêt de la cour d'Orléans ne

parle que du droit réservé exclusivement au

syndic d'intenter au nom des créanciers une
action en nullité qui les intéresse tous indis-

tinctement, et dpnt ils sont, dès lors, des-
saisis, conformément à ce qui est dit suprà,
n° 3046.

3056. Mais La question était de savoir si
le même dessaisissement devait être étendu
aux associés qu'aucune disposition de loi ne

comprend dans cette masse. Sur le pourvoi
dont l'arrêt ci-dessus a été frappé, lacour
de cassation s'est prononcée affirmativement.
Elle décide que l'action tendant à faire dé-
clarer nulle une société non légalement cons-

tituée, et à obtenir la réparation du préju-
dice qui en est résulté, intéresse au même

degré tous les associés aussi bien que tous
les créanciers et, à ce titre, appartient au

syndic, à l'exclusion des premiers comme
des seconds. — Civ. r. 11 nov. 1885, D. P.
88.1.59."
- 3057. Ainsi, lorsqu'on est en présence
d'une demande en annulation de la société,
l'état de faillite de cette société ferait naître
deux masses représentées par le syndic :
celle des créanciers et celle des associés.
Une pareille thèse n'est-elle pas difficile
à justifier ? En dehors des créanciers, le

syndic ne représente que la société en fail-
lite, et s'il est, de plus, le représentant des
associés, c'est en tant que ceux-ci s'absorbent
dans l'être moral qu'ils ont créé. Gomment
admettre que, lorsqu'ils veulent briser le

pacte d'où est sorti cet être moral, le lien

qui les aurait unis illégalement n'en continue

pas moins de subsister, et de faire d'eux
une. unité collective soumise à la représen-
tation du syndic? U n'est pas exact'de dire
avec l'arrêt que l'annulation de-la société
intéresse tous les associés au même degré,
cela est vrai pour les créanciers qui, an

point de vue des responsabilités découlant dû
vice de constitution de la société, cherchent
à reconstituer un gage commun.-— V.-ÏM-

prà, n°»8046.
3058. Les mêmes responsabilités seront

au contraire, pour chaque associé, la basé
dé condamnations ayant Leur cause dans une
créance personnelle dont te bénéfice lui est

directement acquis; sans qu'il y ait eu lieu
d'ouvrir entré lui et ses coassociés une con-
tribution qui implique le versement préa-
lable dans l'actif social du montant des con-
damnations. — V. J. G. S. V» Faillite, no 505.

3059. La cour suprême reconnaît elle-
même que la faillite de la société n'enlève
pas aux actions en responsabilité établies

par les art. 8 et 42 de la loi de 1867 le ca-
ractère individuel qu'elles ont en principe
pour chaque actionnaire. —' V; infrà,
no 8065.

3060. N'y a-t-il pas contradiction à livrer
à là' disposition du syndic la faculté de

poursuivre une annulation à laquelle sont
subordonnées les responsabilités des articles

précités. '"— V. suprà, m* 2553.
3061. Un arrêt a étendu le défaut de

qualité dei'aétiohnaire à la demande en nul-
lité d'une augmentation- du capital social

pour inobservation dés prescriptions aux-

quelles elle est soumise aussi bien que la
constitution du capital originaire. Il y est

jugé que la nullité de cette augmentation de

capital ne peut être demandée que par le

syndic qui peut, dés lors, transiger sur cette
nullité "et mettre ainsi obstacle aux actions
en responsabilité qu'elle était dé nature à
entraîner contre les auteurs de l'infraction.
— Paris, 3 janv. 1888, J. G. S. Faillite, 505,
où cet arrêt est d'ailleurs critiqué.

3062. A supposer que le syndic d'une so-
ciété en faillite soit substitué aux action-
naires dans l'exercice du droit de deman-
der la nullité dé cette société pour irrégu-
larité de sa constitution, que décider si
L'actionnaire qui en réclame l'annulation a

pris le soin d'assigner te syhdic-en déclaration
de jugement commun ?• Jugé, sur ce point,
que La demande de L'actionnaire demeure
non recevable,-lorsque le syndic s'est borné à
s'en rapporter à justice et a été mis hors de
cause/ — Arrêts des 20 mars 1884 et 11 nov.
1885, cités suprà, nos 3054 et 3056.

3063. — b. Action en nullité des délibé-
rations de la société pour défaut de publi-
cité. — V. infrà, art. 56 de la présente
loi.

3064.— c. Action en responsabilité pour
infraction aux conditions constitutives delà
société. —

Lorsque la société a été déclarée
en faillite, les actions en responsabilité nées
des art. 8 et 42 delà loi de 1867,;pour les
cas d'annulation prévus par ces articles, sont
exclusivement réservées au syndic, de telles
actions ayant, à l'égard de la masse des

créanciers, la même cause et les intéressant
tous au même degré. — Paris, 27 déc. 1883,
D. P. 85. 2. 222..

3065. Il en est autrement pour l'hypo-
thèse où la responsabilité est invoquée par
dés actionnaires. Ceux-ci conservent, après
une annulation prononcée à la diligence du

syndic, le droit de réclamer individuellement
contre ceux auxquels la nullité est impu-
table la réparation du dommage nécessai-
rement personnel qu'elle leur a causé; '-*

Req. 18 mai 1885, cité suprà, n" 2938. —

Quanta l'action en nullité, V. ce qui est dit

suprà, n° 3053.

3066. — d: Action en responsabilité pour

fautes de gestion (G. cpïn., art. 9, n°» .100
à 105). —L'action en responsabilité dirigée,
en vertu de l'art. 9 de la loi de 1867, contre
les membres du conseil de surveillance d'une
société en faillite,, à raison de fautes de ges-
tion résultant d'opérations contraires aux
statuts de la société, de distributions de di-
videndes fictifs et de perceptions de béné-
fices' ôû d'appointements faites illégalement
par la gérance, ne peut être exercée indivi-
duellement par les créanciers lésés, ..cette
action tendant uniquement à la reconstitu-
tion du capital social quïformë le page com-
mun de tous les a-éan.ciers et doit être éttstrî-
bûéentré^eux proportionnellement à chaque
créance/— Angers, 13 janv. 1869, D. P. 69.

2. 90. — Colmar, 3 juin 1869, D. P. 69. 2.
171. — Civ. c. 16 mars 1870, D. P. 70. 1.
299. — Civ. r. 21 déc. 1875 (deux arrêts), D.
P. 7.7. 1. 17-. — Paris, 30 juin 1883 (motifs),
D. P. 85. 2. 18.

3067. Il en est de même de l'action en

responsabilité exercée contre les membres
du conseil de surveillance et qui a sa cause
dans des spéculations interdites au gérant par
les statuts de la société. — Civ. r. 21 déc.
.1875 (2o arrêt), D. P. 77. 1. 17.

3068. Ces actions sont exclusivement ré-
servées au syndic, seul investi, eu sa qua-
lité de représentant de la masse des créah-*

clers, du pouvoir d'exercer toute action qui
l'intéresse comme être collectif. — Même
arrêt.

3069. On objecterait vainement qu'en
poursuivant les membres du conseil de sur-

veillance, afin de lés faire rendre responsables
des fautes de gestion du gérant, les créan-
ciers sociaux agissent en vertu du mandat

légal qui lie ceux-ci envers le publie (V.
suprà, art. 9, n° 2612), et que de là naît ut

singuli une action de mandat nécessairement
individuelle au

profit
des tiers lésés, le ca-

ractère individuel des actions des créanciers
d'une faillite ne faisant pas obstacle à ce

que l'exercice en soit concentré sur la tête
du syndic, lorsqu'elles ont pour la masse
une cause identique et un but collectif. —

Même arrêt.
3070. Il suit de là, d'une part, que, si l'ac-

tion en responsabilité intentée par le syn-
dic a été rejetée comme mal fondée par un

jugement auquel le syndic a acquiescé; les
créanciers sont non recevables à la repren-
dre en leur nom personnel et dans leur in-

"

térêt individuel. — Civ. r. 21 déc.1875 (t«
arrêt) cité suprà, n" 3066.

3071 Encore que.dànsleur exploitintro-
ductif d'instance, ils aient formulé subsidiàire-
ment certaines articulations impliquant.l'éxis-
tehee de causés dé préjudice qui seraient de
nature à leur ouvrir une action distincte de
celle du syndic, en ce qu'elles résulteraient,
notamment, de publications mensongères
qui auraient attiré la confiance et lés ca-
pitaux des demandeurs, s'ils ne les ont pas
reproduites et précisées dans le libelle de -

leurs conclusions. — Même arrêt (sol. impl.).
D. P. 77. 1.'-- V. à cet égard la note sur
cet arrêt; p. n in fine, et "p. 18.

3072. Il en résulte aussi, d'autre
part,

que les membres du conseil dé surveillan-
ce actionnés par le syndic ne sauraient
lui opposer une fin dé non-recevoir tirée
de ce" que l'action ne pouvait être exercée

que par les créanciers lésés.: _ civ. r.
21 déc. 1875 (2o- arrêt) cité suprà, n" 3067.—
V. la même note loc. cit., p. 17, 1™ col.

3073. Le syndic d'une sociélé a seul qualité
pour actionner en responsabilité les membres
du conseil de surveillance, comme repré-
sentant la niasse dés créanciers sociaux, lors-
que son action est fondée sur un défaut de
surveillance et de contrôle qui aurait eU pour
effet d'entraîner la ruine de la société, de

tromper les tiers sur sa véritable situation
et de les amener àlui continuer leur crédit

malgré son état d'insolvabilité, les termes
généraux d'une telle'demande tendant ^'.ob-
tenir une réparation dans l'intérêt -collectif
de la masse, et étant, dès lors, exclusifs de
tout dommage qui serait personnel à tel ou
tel créancier. — Paris, 20 mai 1879, D. P. 80.
2. 42. • " '

3074. Décidé également que le syndic
d'une société en faillite est seul investi, à

l'exclusion des créanciers sociaux, du droit
d'exercer, en vertu des art. 43 et 44 de la
loi de 1867, une action en dommages-intérêts
contre ïes administrateurs et commissaires
de surveillance d'une sociétéT anonyme, _à
raison des fautes commises par eux dans

l'accomplissement de leur mandat,iorsqûeJes
faits qui leur sont imputés ont prêjùdicié
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à l'universalité des créanciers. — Orléans,
20 mars 1884, D.P. 86. 2. 85.

3075. ... Sauf aux créanciers qui au-
raient à se plaindre soit de l'inactivité, soit
de la négligence du syndic, à porter leurs
réclamations devant le juge-commissaire.

—

Même arrêt.
3076. Et il en est ainsi, quoique le syn-

dic ait été appelé en déclaration de juge-
ment commun, s'il a été mis hors de cause
en première instance et non intimé en appel.
— Même arrêt. — V. aussi, pour te cas où
il s'agirait d'une action en nullité de la so-
ciété suprà, n° 3062.

3077. L'arrêt ci-dessus réserve au syndic
même l'action qui serait exercée pour fautes
de gestion par des actionnaires. 11 est, au

contraire, de jurisprudence que l'action en

responsabilité se rattachant à des fautes de

gestion appartient aux actionnaires, mal-

gré son caractère d'action sociale, lorsque
les représentants légaux de la société, par
exemple, le syndic, ne l'exercent pas.

— V.

suprà, n°» 2969 et s.

3078. — e. Action en responsabilité pour
agissements frauduleux commis envers les
créanciers afin de les déterminer à traiter
avec la société. — L'action en responsabilité
formée contre lés administrateurs et les
commissaires de surveillance d'une société

anonyme, à raison de publications dans les

journaux ou par voie d'affiches de faits

mensongers sous l'influence desquels des
tiers ont été amenés à traiter avec cette so-

ciété, ne peut être exercée que par les créan-
ciers lésés, à l'exclusion du syndic de la so-
ciété tombée en faillite : une telle action

tend, en effet, à la réparation d'un préjudice
causé, non à la masse des créanciers prise
collectivement, mais à des créanciers pris
individuellement et pour chacun desquels
la responsabilité doit être distinctement ap-
préciée et donne lieu à une allocation directe
de dommages-intérêts sans versement préa-
lable dans la caisse sociale. — Toulouse,
26 déc. 1876, D. P. 79. 1. 209. — Sur les cas
où la responsabilité dont il s'agit ici peut
être encourue, V. infrà, art. 43 et 44 de la

présente loi.

3079. De même, le syndic de la faillite
d'une société anonyme n'est pas recevable à
intenter contre les administrateurs de cette
société une action en responsabilité fondée
sur ce qu'ils auraient annoncé l'émission

d'obligations dans des circulaires qui offraient
des garanties apparentes aux souscripteurs,
avant d'avoir vérifié l'état de la société et
contrôlé l'exactitude des allégations de l'an-
cien gérant : une telle action doit être exer-
cée individuellement par les créanciers à qui
ces circulaires mensongères ont pu porter
préjudice. —Paris, 7 avr. 1887, D. P. 89. 2. 41.

3080. — D. Cas où la société est à la fois
en liquidation et en faillite : coexistence d'un

liquidateur et d'un syndic.
— Sur la faculté

de donner un liquidateur à une société i-n

faillite, lorsqu'elle. est en même temps dis-
soute soit par l'effet de la formation de
l'union qui a suivi un refus de concordat,
soit par suite d'une action en dissolution, V.

suprà, no» 1479 et s. — V. aussi J. G. S. vo

Faillite, 827 et s.
3081. Le liquidateur est alors chargé de

représenter l'être moral de la société en fail-

lite, dans les cas nombreux où tout failli
est appelé à intervenir personnellement dans
les opérations de la faillite, un être de rai-
son ne pouvant agir que par un représen-
tant qui, lorsqu'il s'agit d'une société à la fois
en faillite et dissoute, ne peut être ni le

syndic avec lequel elle est en opposition
d'intérêts, ni son gérant ou son administra-
teur dont les fonctions ont cessé après la
dissolution. — V. J. G. S. vo Faillite, 828, et
en ce qui concerne les cas d'intervention

personnelle du failli, eod. v°, n° 826.
3082. Quant aux pouvoirs qui se ratta-

chent à la liquidation même de la société,
-

le syndic en est seul investi, à l'exclusion
du liquidateur spécial que les nécessités
d'une représentation distincte de la société

placent en face de lui. —Les attributions du

liquidateur d'une société in bonis passent
ainsi au syndic de la société quand elle est
faillite. — Sur ces attributions, V. suprà,
n 08 1500 et s.

3083. Dans une société en faillite où l'on
rencontre à la fois un syndic et un liquida-
teur, la distinction qui a été faite entre les
actions ut universi et les actions ut singuli
intéresse la liquidation confiée au syndic :
c'est donc ie syndic, et non le liquidateur
spécial dont la mission vient d'être précisée
qui sera ou ne sera pas maître de l'action,
selon qu'elle sera collective ou individuelle.
— Sur cette distinction, dans son application
... aux actionnaires, V. suprà, n°» 2903 et s.

3084. ... Et aux créanciers sociaux, V. su-

prà, n°» 3031 et s.

3085. — III. EFFETS A L'ÉGARD DES INTÉRES-
SÉS DE LA DÉCISION INTERVENUE SUR UNE DE-
MANDE FORMÉE ut universi PAR LEUR REPRÉSEN-
TANT LÉGAL, ou ut singuli-PAR L'UN D'EUX. —

Toute décision rendue sur une demande sus-

ceptible d'être formée ut universi, notam-

ment, sur l'action intentée par le syndic
d'une société en faillite, comme représentant

de la masse des créanciers, afin d'annulation
de la société pour vice de constitution, a l'au-
torité de la chose jugée à l'égard de tous
les créanciers qui y ont été ainsi représentés,
aussi bien lorsqu'elle a rejeté cette demande

que lorsqu'elle l'a accueillie; elle rend donc
ces créanciers non recevables à renouveler
cette action. — V. l'arrêt cité Code de com-
merce, art. 7, n° 35.

3086. Les créanciers ne seraient-ils pas,
d'ailleurs, sans qualité pour intenter une

pareille demande, même dans l'hypothèse
où le syndic

ne l'aurait pas exercée, dès que
celui-ci avait seul le droit d'agir ut universi ?
— V. quant à l'action en nullité, suprà,
n 08 3046 et s.

3087. En ce qui concerne les actionnaires,
une décision d'annulation leur profitera in-

contestablement, la nullité de la société étant
indivisible. U n'y aurait donc pas lieu pour
ceux-ci de la demander de nouveau, à l'ap-
pui, notamment, d'actions en responsabilité.
— V. l'arrêt cité Code de commerce, art. 41,
n° 10.

3088. Mais quel sera l'effet d'une décision
de rejet? La question est alors de savoir si
lé syndic doit être considéré comme les

ayant légalement représentés.
— V. sur ce

point, suprà, n 08 3049 et s.
3089. Lorsqu'il s'agit d'une demande en

nullité d'une société in bonis émanée de l'un
des intéressés, il faut distinguer : si la nullité
a été prononcée, elle profite à tous les inté-
ressés, en vertu du principe d'indivisibilité
signalé suprà,

n° 3087.
3090. lien sera autrementsi le demandeur

a été débouté de son action. Jugé, en effet,
que la décision qui a repoussé la demande
en nullité d'une société anonyme formée par
un actionnaire, n'est pas opposable à un autre
actionnaire non représenté au procès qui
renouvelle cette demande personnellement.
— Req. 25 janv. 1881, D. P. 81. 1. 252.

3091. La même distinction est applicable
à la décision rendue sur une demande en
dissolution de la société formée ut singuli
par l'un des associés. — V. suprà, n 08 2925
et s.

3092. On ne parle pas ici des créan-
ciers sociaux, ces créanciers ne pouvant
exercer une pareille action, sauf au syndic,
si la société est en faillite, à en réclamer la

dissolution, comme représentant non des

créanciers, mais de la société. — V. suprà,
n° 3035.

3093. Quant aux décisions qui ont admis
ou rejeté des actions individuelles autres

qu'une demande en nullité ou en dissolution,
elles sont manilestement sans effet pour ou
contre les associés qui y sont demeurés

étrangers, et contre les créanciers sociaux

qui n'y ont pas été soit personnellement
parties, soit représentés, comme masse col-

lective, par le syndic de la société en fail-
lite. — V. ce qui est dit sur ces autres

actions, pour la double hypothèse où elles
ont été exercées par des associés, suprà,
n°» 2932 et s., et par des créanciers, suprà,
n°» 3064 et s. ,

3094. — IV. CRÉANCIERS PERSONNELS DES
ASSOCIÉS. — Les créanciers personnels des
associés sont, d'après une opinion qui parait
définitivement accréditée, recevables, aussi
bien

que
les créanciers sociaux, à demander

la nullité d'une société constituée contraire-
ment aux proscriptions de la loi de 1867.—
V. infrà, art. 563 de la présente loi.

3095. Le mode d'exercice de cette action
est soumis aux règles concernant les créan-
ciers sociaux. — V. suprà, n« 3037.

3096. Quant aux autres actions, les
créanciers personnels d'un associé ne peu-
vent les exercer qu'au nom de leur débiteur
conformément au droit commun : ils diffèrent
en cela des créanciers sociaux qui usent,
dans l'exercice des actions à eux réservées,
d'un droit direct et personnel. — V. ibid.

3097. Si l'associé est en faillite, le syndic
aura, par application des règles delà faillite,
seul qualité pour intenter l'action au nom
du failli et de la masse. — Rouen, 1" avr.
1881, D. P. 82. 2. 92.

3098. Et le syndic de la faillite person-
nelle de l'un des associés peut se joindre,
par voie d'appel incident, aux conclusions
en annulation de la société, prises par le li-
quidateur de la société au nom des créan-
ciers sociaux qui ont accepté sa nomina-
tion, et dans l'intérêt desquels ce liquidateur
est, dès lors, autorisé à procéder. — Même
arrêt.

3099. ... Ou aux conclusions de tout li-

quidateur provisoire chargé d'administrer
des établissements lointains dépendant de la
société et d'en réaliser l'actif. — Mêo-e
arrêt.

§ 2. —
Représentation en justice des action-

naires par des mandataires ad litem (C.
com. n°» 1 à 36 et 51).

3100. — I. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A I,A
LOI DU 24 JUILL. 1867 (C. com. n°» 4 à 7). —
1° Code de commerce (C. com. n° 4). — a.

Application, en principe, aux actionnaires
qui plaident contre la société ou ses représen-
tants légaux de l'interdiction de plaider par
procureur (C. com. n° 4).

3101. — b. Faculté statutaire de plaider
par des commissaires nommés en assemblée
générale (G. com., n° 4).

3102. — 2o Loi du il juill. 1856, spé-
ciale à la société en commandite par actions
(C. com. no» 5 à 7). — a. Actions intéres-
sant tous les actionnaires : faculté conférée
aux actionnaires, par la loi elle-même, de
plaider par commissaires nommés en assem-
blée générale (C. com. n 08 5 à7).

3103. — b. Actions intéressant seulement
un groupe d'actionnaires : faculté de plaider
par commissaires nommés dans une assemblée
spéciale composée de ce qroupe (C. com.
n 08 5 à 7).

3104. — c. Mode de nomination des com-
missaires: majorité de l'assemblée chargée
de cette nomination; au cas d'impossibilité
d'obtenir cette majorité, nomination par le
tribunal de commerce (C. com. n 08 18 à 21).

3105. — d. Droit d'intervention réservé
à chaque actionnaire personnellement, à la
charge d'en supporter les frais (C. com..
no» 5 à 7).

3106. — 3o Loi du 23 mai 1863 spéciale
aux sociétés anonymes dites à responsabilité
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limitée; limitation faite, pour la première
fois, aux actionnaires formant le vingtième
au moins du capital social, du droit de re-

présentation par des mandataires ad litem
(C. com., p. 115, no 2).

3107. — II. Loi DU 24 JUILL. 1867 (C. com.
n°» 8 à 34).

— 1° Application du droit de
représentation créé par la loi de 1863, sur les
sociétés anonymes à responsabilité limitée, à
toute sociélé par actions, en commandite ou
anonyme (G. com. no 8, et p. 113, no 2).

3108. — 2° Actions judiciaires auxquelles
s'applique le système de représentation par
mandataires ad litem ainsi emprunté par la
loi de 1867a celle de 1863 (C. com. no 14).
— Ces actions sont celles que les action-
naires seraient recevables à exercer indivi-
duellement. — y. suprà, n°» 2903 et s.

3109. ... A la seule condition qu'elles aient
entre les actionnaires syndiqués la mime
cause, et que le juge puisse statuer à
l'aide des mêmes éléments d'appréciation :
la faculté de représentation établie par
l'art. 17 n'est pas restreinte au cas où les
actionnaires sont autorisés à exercer indivi-
duellement, à défaut de la société ou de ses

représentants légaux, l'action sociale, pour
fautes de gestion. —V. suprà, nos 2969 et s.

3110. La règle est nettement posée dans
un arrêt qui déclare que des actionnaires
syndiqués peuvent exercer en commun par
mandataires, aux termes de l'art. 17 de la
loi du 24 juill. 1867, non pas seulement l'ac-
tion sociale ainsi exceptionnellement exer-
cée

pas
les assocées, mais aussi l'action in-

dividuelle qui appartient à chacun d'eux
contre les gérants ou les memhres du con-
seil de surveillance. — Angers, 19 mai 1891,
D. P, 92. 2. 81.

3111. Décidé, notamment, que les action-
naires peuvent

user du bénéfice de l'art. 17
de la loi de 1867, même lorsqu'ils fondent
leur action en responsabilité sur des agis-
sements frauduleux consistant dans la dissi-
mulation commise à leur préjudice de la
véritable situation de la société, au moment
où ils y sont entrés par voie de souscription
ou d'achat d'actions, bien que de tels agisse-
ment leur donnent droit à des dommages-
intérêts distincts pour chacun d'eux. —
Même arrêt.

3112. Sur.les agissements frauduleux dont
il s'agit au numéro précédent, V. suprà,
no» 2943 et s.

3113. Quant au mode d'exercice de l'ac-
tion par mandataires, il est hors de doute
que cette action est soumise à l'interdiction
faite à l'actionnaire agissant individuellement
de procéder nomine sociali. — V. suprà,
no 3010.

3114. Aussi les actionnaires non syndi-

qués
restent-ils libres d'intenter séparément

1 action engagée par ceux
qui

ont eu recours
au syndicat autorisé par l'art. 17— V. la
note 1 sur l'arrêt précité du 19 mai 1891.

3115. ... A la différence des actionnaires
syndiqués, auxquels il n'est pas permis de
reprendre en leur nom et individuellement
l'action dont ils ont chargé un mandataire
conjointement avec le groupe qu'ils ont con-
tribué à composer.

— Même arrêt du 19 mai
1891.

3116. Comme pour des actionnaires isolés,
les actions judiciaires qui ne peuvent être
exercées que ut universi échappent aux

troupes
d'actionnaires qui se proposeraient

e les engager par mandataires. L'action
en révocation du gérant leur est donc in-
terdite suprà, n° 3026."

3117. La demande en nullité d'une société
en faillite devrait être ajoutée à l'action en
révocation du gérant dans le système qui en
réserve l'exercice au syndic même a l'exclu-
sion des actionnaires. — V. suprà, n°" 3049
et s.

3118. Les actions entre groupes d'ac-
tionnaires retombent sans difficulté sous

l'application du droit commun. — V. Code
de commerce, n°» 9 et 13.

3119. Les actions qui seraient formée*

par la société elle-même peuvent-elles être
exercées par des mandataires ad litem,
autres que le* représentants légaux de la
société ? Décidé que des commissaires sont

régulièrement investis par l'assemblée géné-
rale du mandat d'assurer l'exécution d'une'
délibération portant révocation du gérant,
et que, par suite, les commissaires ainsi dé-

signés ont le droit d'agir contre le gérant
révoqué, afin de l'obliger à céder le local

occupé par lui pour le compte de la so-
ciété et a remettre au liquidateur le porte-
feuille et la caisse de la société. —

Lyon,
24 déc. 1881, D. P. 83. 2. 241.

3120. Il n'importe, d'une part, qu'il ne

s'agisse pas ici de la représentation d'un

groupe d actionnaires, et, d'autre part, que
le liquidateur de la société ait le mandat

légal de la représenter, l'art. 17 laissant sub-
sister pour toute société le droit de se
faire représenter en justice par le commis-
saire qu'elle a choisi dans une assemblée

générale valablement composée. — Même
droit — V. en sens contraire la note sur
cet arrêt où l'on fait remarquer que les
commissaires ne peuvent être chargés d'agir
en justice au nom de la société qu'à défaut
de représentants légaux. — D. P. loc. cit.
— V. aussi une décision de la cour de Paris,
du 26 févr. 1874, analysée Code de commer-
ce, n°43.

3121. Il est hors de doute que des ac-

tionnaires, même réunis en syndicat confor-
mément à l'art. 17 delà loi de 1867, ne

peu-
vent se substituer au représentant légal de
la société dans l'exercice des actions nées d'o-

pérations sociales. — Paris, 4 févr. 1873, D.
P. 77. 2. 142.

3122. Spécialement, un groupe d'action-
naires n'est pas recevable à exercer contre
un tiers une action tendant à faire exécuter
des travaux qui profiteraient à la société
tout entière, ou à obtenir des dommages-
intérêts dont le montant devrait être versé
dans la caisse sociale. — Même arrêt.

3123. En ce qui concerne l'action inten-
tée contre un actionnaire à fin de payement
du montant non libéré de ses actions, V.
Code de commerce, n° 12.

3124. Des actionnaires d'une société en
commandite par actions, représentant le

vingtième au moins du capital social, peu-
vent user du droit qui leur est conféré par
l'art. 17 de la loi du 24 juill. 1867, d'instituer
un mandataire ad litem, alors même que la
société est en liquidation. — Lyon, 24 déc.
1881, D. P. 83. 2. 242. — Paris, 6 févr. 1891,
D. P. 92. 2. 385.

3125. -— 3° Règles concernant le mandat
ad litem (C. com. n 08 16 à 36).

— A. ilfode
de nomination du mandataire ad litem ;
nomination par la majorité du groupe qui
fait le procès ; suppression de la nomination

par le tribunal de commerce que la loi du 17

juill. 1856 appelait,
en certains cas, à rem-

placer l'assemblée chargée de la nomination.

(C. com. n 0816 à 26). — V. suprà, n» 3104.
3126. — B. Caractère du mandat ad

litem de l'art. 17 (C. com. n° 30). — En

principe,
la constitution d'un mandataire ad

litem autorise bien le mandataire à faire

figurer son nom à côté de celui de son man-

dant; soit dans l'exploit introductif d'ins-

tance, soit dans les significations multiples
auxquelles la pluralité des parties peut don-
ner lieu. Mais la maxime que «.nul en France
ne plaide par procureur » met obstacle à ce

que ce nom soit substitué aux noms des

parties personnellement intéressées au pro-
cès. — V. J. G. S. vo Action, 48.

3127. L'art. 17 déroge-t-il à cette règle ?
Suivant une opinion, formulée dans le rap-
port de M. le conseiller Démangeât, sur une
affaire où est intervenu l'arrêt cité infrà,

no 3129, le législateur de 1867, loin de faire
fléchir en faveur des sociétés par actions la
maxime que « nul en France ne plaide par
procureur », aurait, au contraire, entendu
en restreindre l'application, en ne permet-
tant aux actionnaires de choisir un ou plu-
sieurs mandataires, pour suivre sur une ac-
tion individuellement contre la société ou ses
représentants légaux, que sous la condition

qu'ils formeront un groupe possédant une
fraction du capital social de l'importance dé-
terminée dans l'art. 17. « Les expressions
mandataire et représenter, y est il dit, in-
diquent nécessairement que ie procès est sou-
tenu au nom des actionnaires eux-mêmes ».
— D. P. 78. 1. 303.

3128. L'interprétation proposée par le
savant rapporteur est contredite par les
travaux qui ont préparé le système de repré-
sentation en justice organisé dès la loi de
1856 et maintenu, quoique modifié, parla loi
de 1867. L'exposé des motifs de la loi de 1856
atteste que le législateur a entendu formelle-
ment simplifier les procédures et diminuer
les frais, résultat qui ne peut être obtenu que
si l'on apportait a la prohibition de plaider
par procureur une dérogation qu'énonce,
d'ailleurs, en termes précis le rapporteur de
la loi de 1867. — J. G. S. Action, 48.

3129. La chambre des requêtes ne s'est

pas prononcée sur ta difficulté par le double
motif que, dans l'espèce où l'arrêt est inter-
venu, tous les intéressés figuraient au pro-
cès nominativement, malgré l'existence d'un
mandataire, et que, dans tous les cas, il

s'agissait d'une société civile, étrangère aux

dispositions de la loi de 1867. —
Req. 26

mars 1878, D. P. 78. 1. 303.
3130. Mais, postérieurement, la chambre

civile a déterminé en termes formels la por-
tée du mandat ad litem de l'art. 17 de la
loi de 1867. Elle a décidé que le mandataire
constitué par les actionnaires d'une société
commerciale à l'effet de soutenir leurs droits
en justice, dans le cas prévu par cet article,
a le pouvoir de faire et recevoir en son nom
la signification de tous les actes de procé-
dure nécessaires à la marche de l'instance
et qui s'y rattachent. —Civ. c. 28 déc. 1886,
D. P, 87. 1.497.

3131. D'où la conséquence que la déci-
sion qui, notamment, a rejeté la demande
des actionnaires doit être signifiée seulement
au mandataire chargé de les représenter en
son propre nom, et que, si elle a été signifiée,
en outre, par copies séparées à chacun d'eux
il y a lieu de laisser comme frustratoires
les frais de ces significations à la charge de
la partie qui les a faits. — Même arrêt.

3132. On objecterait vainement que les

actionnaires, même représentés au procès
par le mandataire ad litem de l'art. 17, ayant
seuls le droit d'acquiescer à la décision ren-
due contre eux, celle-ci doit être portée à
leur connaissance par une signification à
eux faite directement, la signification adres-
sée à un mandataire autorisé à agir en son
nom les mettant suffisamment en demeure

d'opter entre un acquiescement et un re-

cours, sauf les responsabilités qui peuvent
frapper le mandataire. —Même arrêt.

3133. Quant aux effets des significations
qui, au lieu d'être faites au mandataire
investi du droit de représenter les action-
naires en justice, auraient été adressées
exclusivement aux intéressés, V. Code de

commerce, n° 30.

3134. — C. Pouvoirs des mandataires ad
litem

(C.
com. n°» 27 à 34). — a. Désiste-

ment de la procédure ou de l'action (C. com.
no» 31 et 32).

3135. — b. Acquiescement (n° 33). — Le
mandataire ad litem de l'art. 17 n'a pas le
droit d'acquiescer à la décision rendue
contre les actionnaires qu'il représente en

justice conformément à cet article.— Amiens,
16 août 1884 (motifs), D. P. 87. 1. 497.
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3136. — c. Appel (no» 27 à 29).

'3137. — d. Inscription d'hypothèque /M-
diciaire. — Le mandataire ad (item institué

Ear
les actionnaires en vertu de l'art. 17 de

t loi du 24 juill. 1867 a le droit de requérir
l'inscription de l'hypothèque judiciaire qui
est l'accessoire du jugement qu'il a obtenu:
— Rennes, 14 mars 1892, D. P. 93. 2. 397.

3138. Mais son mandat ne va pas jusqu'à
lui conférer le pouvoir de donner mainlevée
de la môme inscription. —Même arrêt.

3139. — e. Compromis (C. com. n" 34).
3140. — f. Transaction {ibid.).
3141. — D. Responsabilité du mandataire

ad Litem envers les actionnaires qu'il repré-
sente (C. com. n 0» 35 et 36).

.3142. — E. Responsabilité des action-
naires envers les tiers, à raison des faits de
leur mandataire ad litem. — La disposi-
tion de l'art. 17 de fa loi du 24 juill. 1867

qui permet à des actionnaires, sous la con-
dition qu'il détermine, de se faire représen-
ter en justice par un ou plusieurs manda-
taires pour soutenir une action contre les
gérants ou contre les membres du conseil
de surveillance, n'exonère pas ces action-
naires de la responsabilité des fautes que
peut commettre le mandataire qu'ils ont
librement choisi, et n'apporte sur ce point
aucune dérogation aux principes du droit
commun. —

Req. 15 janv. .1889, D. P. 90.
1. 471.

3143. Et l'arrêt qui constate que le man-
dataire d'un certain nombre d'actionnaires,
agissant en justice, aux termes de l'art. 17
de la loi du 24 juill. 1867, a, en son nom et
au nom de ses mandants, imputé aux gé-
rants de n'avoir obtenu le vote d'une as-
semblée générale que par des manoeuvres
dolosives, et qui déclare expressément que
ces imputations sont fausses, motive suffi-
samment par la constatation de ces faits jla
condamnation solidaire à des dommages-
intérêts qu'il prononce contre le mandataire
et contre les mandants. — Même arrêt.

3144. — 4° Rétroactivité : applicabilité
du système de représentation de l'art. 17 de
la loi de 1867 aux sociétés antérieures (G.
com. no 51).

Art. 18. Les sociétés antérieures à la loi
du 17 juill. 1856 et qui né se seraient pas con-
formées à l'art. 5 de cette loi, seront tenues,
dans un délai de six mois, de constituer un
conseil de surveillance, conformément aux

dispositions qui précédent.
A défaut de constitution du conseil de sur-

veillance dans le délai ci-dessus fixé, ohaque
actionnaire a le droit de faire prononcer la
dissolution de la sooiètê.

3145. — 1. DISPOSITIONS TRANSITOIRES CON-
CERNANT LE CONSEIL DE SURVEILLANCE DE LA SO-
CIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS (C. Com.
no» 1 à 7). — 1» Loi du 17 juill. 1856,
art. 15 (C. Com. n°» 1 à 5).

— a. Caractère

obligatoire, depuis cette loi, du conseil de
surveillance jusque là purement facultatif
(C. com. nos i à 5).

3146. — b. Maintien des conseils existant
antérieurement à la loi de 1856, avec leur or-

ganisation (C. com. n 08 1 à 3).
3147. —• c. Application de là loi de 1856

aux attributions et à la responsabilité des
mêmes conseils (G. com. n° 4).

3148. — d. Cas d'inexistence d'un conseil
antérieur à la loi de 1856 : nécessité, dans
les six mois de sa promulgation, de la nomi-
nation du conseil obligatoire qui y est établi

(C. com. n° 1).
3149. — 2o LoiduUjuill. 1867 (C. com.

n°» 6 et 7). — a Maintien des conseils déjà
existants (ibid.).

3150. — b. Fixation, pour la nomination
du conseil, dans les sociétés qui n'en auraient

pas lors de la loi nouvelle, d'un délai de six
mois, comme sous la-loi délire (ibid.).

3151. —3» Sanction, de FinaccQmpKsse-
ment de cette obligation: droit accordé, h

chaque actionnaire de demander la dissolu-
tion de la. société., r- L'action m dissolution
ainsi ouverte à chaque actionnaire constitue
sans difficulté une aetion individuelle qui
n'est subordonnée à aucune condition autre

que le défaut de constitution: d'un conseil
dans Le délai déterminé.— y. .suprà, n" 2925.

3152. Sur le caractère individuel ou so-
cial de l'action en dissolution ayaj&t toute
autre cause, et sur ses conditions d'exercice
à

supposer qu'elle.soit une action.ihdivi-'
elle, V. suprà, n 08 2926 et s.

3153. — II. DISPOSITION ÏSANSCTOIRII CON-
CERNANT LA SURVEILLANCE DE LA' SOCIÉTÉ ANO-
NYME. — V. infrà, art. 43.

Art. 19. Les sociétés en commandite par ac-
tions antérieures A la présent* loi, dont les
statuts permettent la transformation.en so-
ciété anonyme autorisée par le Gouverne-
ment, pourront se convertir en sociétés ano-
nymes dans les termes déterminés par le ti-
tre 3 de la présente loi, en se conformant
aux conditions stipulées dans les statuts pour
leur transformation.

3154.— I. CONDITIONS DE LA CONVERSIONEN
UNE SOCIÉTÉ ANONYME RÉGIE PAR LA LOI DE 1867
DE TOUTE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS
ANTÉRIEURE OU POSTÉRIEURE A CETTE LOI (C.
com. n°» 1 à 3). — lo Cas où les statuts
sociaux gardent lé silence s-ur la faculté
de conversion ; nécessité du consentement una-
nime des associés, comme pour la création
d'une société nouvelle (G. com. n° i).

3155. — 2° Cas ou là faculté dé conver-
sion a été réservée dans les statuts: observa-
tion des conditions dé majorité stipulées dans
les statuts (G. com. n° i).

3156. Sur la question de savoir comment
doit être composée l'assèm-blée générale ap-
pelée à délibérer sur la conversion, V. infra,
art. 21 de la présente loi.

3157. — 11. CONDITIONS DE LA CONVERSION
EN UNE SOCIÉTÉ ANONYME RÉGIE PAR LA LOI DE
1867 DES SOCIÉTÉS EN COMMANDITEANTÉRIEURES
A CETTE LOI. — 1° Cas où la faculté de conver-
sion n'a pas été réservée dans les statuts :
société nouvelle dispensée de l'autorisation du
Gouvernement, conformément à l'art, 21 de
la loi de 1867 (C. com. n° 2).

3158. — 2° Cas où la faculté dé conver-
sion a été réservée dans les statuts: même

dispense, bien
que la réserve statutaire ait été

faite en prévision d'une irans formation de la
société originaire en une société anonyme
alors soumise à autorisation (G. com. fi» 2).

3159. — in. EFFETS DE LA CONVERSION AU
POINT DE VUE DES CÔNDÎTIONS CONSTITUTIVES DÉ
LA SOCIÉTÉ TRANSFORMÉE EN SOCIÉTÉ ANONYME.
— Ces conditions lui sont elles applicables?— V. irifrà art. 21 de la présente foi.

3160. — IV. CONVERSION EN UNE SOCIÉTÉ
ANONYME RÉGIE PAR LA LOI DÉ 1867 DÉS SOCIÉ-
TÉS ANONYMES ANTÉRIEURES À CETTE LOI." — V.

infrà, art. 46 de la présente loi.
3161. — V. CONVERSION EN SOCIÉTÉS ANO-

NYMES RÉGIES PAR LA LOI DÉ 1867 DES SOCIÉTÉS
A RESPONSABILITÉ LIMITÉE DÉ LÀ LOI DU 23 MAI
1863. — V. infrà, art. 47 de la présente loi.

Art. 20. Est abrogée la loi du 17 juill.
1856.

TITRE II. — DES SOCIÉTÉS ANONYMES.

Art. 21. A l'avenir, les sooiêtés anonymes

pourront se ipjmer sajis l'autorisation du
Gouvernement. ^,. ,;. . . .-, .0.a-j-.' ,:-.-.'"'.'»'

EUeffi pourront, quel qui s^^ W npOifirt
des associés, être foj?mé^s par ùin à°te sous
seing privé, fait en double original.

Elles seront soumise» aux disposition» <Ços
art. 29, 30, 32, 34, et 36 du code de com-
merce et aux dispositions oontenues daim ïa
présente loi,

0162;.-^ I. D^oâiTihNS nti'./ctjiM; B*V$i!sr-
MEBCE MÀiNTÉNUÉS, ABROGÉES OU BODlFnsïs"Â*
LA .LOI DE 1867(0.^çoira. n 08 7 a16).— i°..ÊËfr
positions du-code- çtë comin'èreé âénie0Gef
applicables à la société anonyme. (C. «Soin.
01 â tf).— à. Art. 29.et 30 ; SgmMK de
la société anonyme; mode, d» quahficatiottde
cette société. (C. com. rï° 7). — V. iitp?à,
n°» 9J91)et s. . '';':'.

3163.—b'. Art. 32 et 33 : limitation des det-
tes sociales^ pour chaque associé, même ad-
ministrateur, au montant de s'a,mise "(G. com.
n° 8). —

y*, suprà, ce» articles.
3164. —

c,Art,.if; : nécessité .de là di-
vision du capital social en actions (C. com.
n° ff)'. — V. suprà, cet article.'

3165. — d. Art., 36, §.!«:modê d'établis-
sement de là propriété de l'action nominative
et mode dé négociation qui en dècinlé (C.
coin, n* 11).

— V. suprà, cet article.
3166. — 2° Dispositions dû codé de cotn-

mercé entièrement abrogées {C. com. n 08 14 â

16).
'— â. Art. 37, sur. l'a nécessité de Fautif

risâtioh du gouvernement. Abrogation ab-
solue dé cet article par ta présenté disposi-
tion dé là Foi dé 1867 (C; com. n 08 1 à 6)'.';

3167. — b. Abrogation du même article
par la loi antérieure du 23 mai 1863,,£
l'égard des sociétés anonymes ayant un capi-
tal n'excédant pas vingt millions (C. "coin.
h 08 2 et 3).

3168. — c. Maintien dé là condition d'au-
torisation du Gouvernement, pour lés sociétés
énumérées dans l'art. 66, § I«r, de la loi de
1867 (C. coin.n» 17).— V. infrà, cet article:.

3169. — d. Substitution, pour les société^
énumérées dans Fart. '66, § 2, à la loi, $é
1867, du régime des règlements d'adminis-
tration publique (C. com. n° 18).

3170. — e. Suppression des commissaires
oie surveillance du gouvernement (C. com.
n» 5).

3171. — 3° Dispositions du code de com-
merce qui ont été modifiées. — a.Att..31
relatif au mode d'administration de la so-
ciété, anonyme (C. com. n° 13). — V. infrà,
art. 22 de la présente loi.

3172. — b. Art. 35 et 36, § 2, sur la
forme, nominative ou au porteur, de Faction
et sur le mode de négociation qui en découle
(G. coin, no 11), —y, infrà, le renvoi fait
par. l'art. 24 de la présejate loi à .l'art. 3 et
implicitement à la loi du. I 8' août, 1883 qui
a elle-même modifié ce dernier article. , -

3173. — c. Art, 40 relatif à la yéctssité
d'an acte écrit pour la formation de la société
anonyme.: faculté de créer une. société ano-
nyme par acte sous seing privé et en doxtble
original, quel que soit le nombre.des associés
(Ccom. n 0819 et 20). — V. le présent article.

3174. En ce qui concerne la. publicité que
doit recevoir cet acte, à peine de nullité de
la société, V. infrà, art. 5i5 et s. de la pfér
sente loi.

3175.—H.DISPOSITIONS NOUVELLES DE LA LOI
DE 1867 ET DE LA LOI DU l"ï AOUT 1893 PORTAS»
MODIFICATION Dlî QUELQUES-UNES DBS DISPOSI-
TIONS DE LA LOI DE 1867. — 1° Art. 23 con-,
cernant le nombre des associés:.JnMmum
obligatoire, -r-y. infrà, cet article. .....

3176. — 2o Art. 24 et 27, § 2 : conditions
relatives à la constitution du capital social
et à la vérification de l'accomplissement de ces
conditions par la première assemblée géni-t
raie. — y. infrà, ces articles.

3177. — 3o Art. 22 et 25. : organisation
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de l'administration de la société; administra-
teurs choisis parmi les associés, directeur ou
mandataire substitué. — V. infrà, cet
article.

3178. — 4° Art. 25 : institution des com-
missaires de surveillance; nomination des

premiers commissaires par la première assem-
blée générale. —. V. infrà, cet article.

3178. — 5,0 Même article : déclaration de
la constitution définitive de la société par la
première assemblée générale. — V. infrà, cet
article.

3180.— 6° Dispositions relatives à la ges-
tion de la société. — a. Art. 22 : nomination
des administrateurs, au cours de la société,
par l'assemblée générale annuelle.—y. infrà,
cet article.

3181. — b. Art. 26 : garanties exigéesdes
administrateurs. — V. infrà, cet article.

3182. — c. Art. 40 : interdiction de cer-
tains marchés aux administrateurs. — V.
infrà, cet article.

3163.— 7° Dispositions concernant la sur-
veillance de la gestion. — a. Art. 32: no-
mination par chaque assemblée générale
annuelle de commissaires de surveillance. —
V. infrà, cet article.

3184. — b. Même article: attributions de
ces commissaires. — V. infrà, cet article.

3185. — c. Art. 33 et 34 : communication
à faire aux commissaires de surveillance. —.
V. infrà, ces articles.

3186. — 8° Art. 38 : communication aux-

quelles ont droit les actionnaires. — V. infrà,
cet article.

3187. — 9o Art. 39: application de l'art.
17 de la loi de 1867 aux actions judiciaires
que les actionnaires peuvent avoir à exercer
soit individuellement, soit par un manda-
taire ad litem. — V. infrà, cet article.

3188. — 10° Dispositions concernant les
assemblées générales.

— a. Art. 27, § 2, et
art. 30: composition des assemblées géné-
rales constituantes. —V. infrà, ces articles.

3189. — b. Art. 27, § 1, e' art. 29 : convo-
cation, au moins annuelle, des assemblées

générales ordinaires ; composition de ces
assemblées.— V. infrà, ces articles.

3190. — c. Art. 31: composition des
assemblées générales extraordinaires appe-
lées à délibérer sur la modification des

statuts, ou sur les propositions de continua-
tion ou de dissolution anticipée de la société.
— y. infrà, cet article.

3191. — d. Art. 28 -.tenue de toute as-
semblée générale,.

— V. infrà, cet article.
3192. — 11° Dispositions concernant cer-

taines causes de dissolution spéciales à la
société anonyme. — a. Art. 37 : perte des
trois quarts du capital social. — V. infrà,
cet article.

3193. — b. Art. 38 : réduction du nom-
bre des associés à moins de sept. — V. infrà,
cet article.

3194. — c. Mêmes articles : mode de convo-
cation de l'assemblée générale dans l'un et
l'autre cas. — V. infrà, ces articles.

3195.—12° Dispositions concernant la res-

ponsabilité des fondateurs, administrateurs
et commissaires de surveillance de la société.
— a. Art. 42 : responsabilité pour vice de
constitution de la société. — V. infrà, cet
article.

3196. — b. Art. 44 : responsabilité des
administrateurs pour fautes de gestion.

—

V. infrà, cet article.
3197. — c. Art. 43 : responsabilité des com-

missaires de surveillance. — V. infrà, cet ar-
ticle.

3198. — d. Art. 45 : responsabilités péna-
les. — V. infrà, cet article.

3199. — III. RÉTROACTIVITÉ (C. com.
n 08 22 à 33).

— 1° Maintien des sociétés ano-

nymes antérieures à la loi de 1867 sous le ré-

gime de la législation en vigueur lors de
leur crêalion(G. com. n 08 22 et 23).

3200. — 2° Extension de la même règle I

au cas de modifications des statuts, non cons-
titutives d'une société nouvelle (C. com.
no 25).

3201. — 3° Cas d'augmentation du capi-
tal social: application des lois de 1867 et

du i" août 1893 aux nouvelles actions

(C. com. n 08 25 à 28).
3202. — 4° Conversion en une sociélé

anonyme, régie par laloidelil&l, des sociétés
en commandite par actions antérieures à
cette loi (C. com. n°» 29 à 33). —Aux termes
de l'art. 19 de là loi de 1867, cette conver-
sion est dispensée de l'autorisation du
Gouvernement. — V. suprà, n°» 3159 et s.

3203. Mais que décider en ce qui con-
cerne les prescriptions que la loi de 1867 a
substituées à la nécessité de cette autori-
sation? Jugé, quant aux conditions cons-
titutives de la société anonyme, relatives

notamment à son capital social, que la
société anonyme créée à l'aide du capital
déjà régulièrement constitué de la so
ciété en commandite transformée, ne saurait
être l'objet d'une liquidation et d'une seconde
constitution assujettie, comme sa constitu-
tion originaire, à la souscription Intégrale,
au versement obligatoire, à la vérification
des apports en nature et à la déclaration no-

tariée de ces conditions. — Besançon,
15 juin 1869, D. P. 70. 2. 13.

3204. La société anonyme résultant de la
conversion est uniquement soumise aux dis-

positions de la loi de 1867 qui sont étran-

gères à l'établissement de son capital, dimi-

nué ou augmenté, sans création d'actions
-nouvelles. — Même arrêt.

3205. Toutefois une difficulté s'est élevée
relativement au vote de conversion. Quel
doit être alors le mode de composition de
l'assemblée? L'art. 27, § 2, de la loi de
1867 exige la convocation de tout action-

naire, quel que soit le nombre de ses

actions, lorsqu'il s'agit d'une assemblée cons-
tituante. — V. infrà, cet article.

3206. L'assemblée générale réunie pour
délibérer sur une proposition de conversion
a-t-elle un caractère constituant, dans le
sens de là disposition précitée? Un arrêt
s'est prononcé affirmativement, et a, en

conséquence, annulé la conversion faite par
une assemblée où n'avaient été convoqués,
par application des statuts, que les action-
naires porteurs de dix actions. —

Lyon,
6 févr. 1868, D. P. 68. 2. 63.

3207. N'était-ce pas là perdre dé vue la

disposition spéciale de l'art. 19 de la loi de
1867 qui porte formellement que les sociétés
en commandite antérieures à cette loi pour-
ront, lorsque les statuts permettent leur
transformation en société anonyme, se con-
vertir en société anonyme dans les ternies
de la même loi, en se conformant aux condi-
tions stipulées dans les statuts pour la trans-
formation? La conversion n'ést-elle pas alors

réglée exclusivement par les statuts sociaux,
et non par la loi de 1867 ? — V. observ.
en note.

3208. En ce qui touche la conversion en
une société anonyme régie par la loi de 1867,
non d'une société en commandite par ac-

tions, mais d'une société anonyme fondée
sous le régime de l'autorisation, V. infrà,
art. 46 de la présente loi.

3209. ... Ou d'une société à responsabi-
lité limitée qui, sous la loi du 23 mai

1863, ne pouvait se former librement que si
son capital n'excédait pas vingt millions. —

V. infrà, art. 47 de la présente loi.
3210. — IV. SOCIÉTÉS ANONYMES ÉTHAN-

3ÈRKS (C. com. n° 34).
— V. suprà, n° 1609

ît s.

Art. 22. Les sociétés anonymes sont admi-
nistrées par un ou plusieurs mandataires
à temps révocables, salariés ou gratuits pris
parmi les associés.

Ces mandataires peuvent choisir, parmi

eux, un directeur, ou, si les statuts le

permettent, se substituer un mandataire
étranger à la société et dont ils sont respon-
sables envers elle.

3211. La loi de 1867 réglemente le per-
sonnel qui est de l'essence de la société ano-

nyme... dans le présent article où elle en or-

ganise l'administration.— V- infrà, n°» 3221
et s.

3212. ... Article que complète l'art. 25
concernant le mode de nomination des

premiers administrateurs, mode pareillement
prescrit comme condition constitutive de la
société. — V. infrà, cet article.

3213. ... Dans l'art. 23 où elle détermine
le nombre d'associés nécessaires à l'existence
de la société. — V. infrà, cet article.

3214. ... Dans l'art. 25 où elle organise
la surveillance de la gestion avec indication
du mode de nomination de ses premiers
préposés, mode encore prescrit à peine de
nullité. — V. infrà, cet article.

3215. L'art. 24 s'occupe des conditions
relatives à la constitution du capital social. —

V. infrà, cet article.
3216. — I. RÉOIMR ANTÉRIEUR A LA LOI DR

1867, EN CE QUI TOUCHE L'ADMINISTRATION DE LA

SOCIÉTÉ ANONYME (C. com. n 08 4, 6, et 22 4

24).
— 1° Code de commerce, art. 31 : orga-

nisation statutaire soumise à l'approbation du

gouvernement (C. com. n 08 4, 6, et 22 à 25).
— a. Mandataires à temps, associés ou non

associés, salariés ou gratuits, révocables (C.
com. n 08 4 et 6).

3217. — b. Directeur; sous-directeur (G.
com. n 08 22 à 23).

3218. — c. Conseil judiciaire (C. com.
n° 24).

3219. — d. Conseil d'administration (C.
com. n° 25).

3220. — 2o lot du 23 mai 1863, art. lor :
textuellement reproduit par la loi de 1867.
— V. les numéros suivants.

3221. — II. RÉGIME DE LA LOI DE 1867 (C.
com. n 08 i à 21 ; 29 à 32).

—
L'organisation

de l'administration d'une société anonyme
n'est plus seulement statutaire, comme sous
le code de commerce : la loi de 1867 étend à
toute société anonyme les prescriptions

de
la loi du 23 mai 1863 sur l'administration
des sociétés à responsabilité limitée, et en

exige également l'observation à peine de
nullité. — V. les numéros suivants.

3222. — 1° Mandataires nommés par la
société sous la qualification ordinaire d'ad-
ministrateur ou de directeur général, et
non sous celle de gérant réservée à celui qui
administre la société en commandite (C. com..
n 08 1 à 21).

— A. Un ou plusieurs manda-
taires (C. com. ibid.).

3223. — B. Qualité obligatoire d'associé

(C. com. n° 4).
3224. — C. Mode de nomination : condi-

tion constitutive de la société quant aux pre-
miers administrateurs. — V. infrà, art. 25
de la présente loi.

3225. —D. Caractères du mandat (C. com.
nos 4 à 21). — a. Mandat à temps : distinc-

tion, quant à la fixation de sa durée, entre
les premiers administrateurs et les adminis-
trateurs postérieurs. — V. infrà, le même
article.

3226. — b. Mandat gratuit ou salarié.

(G. com. n°21). — Un droit de prélèvement
de tant pour 100 sur les bénéfices nets de la
société peut être accordé par les statuts
aux administrateurs. Décidé que les tribu-
naux

peuventrsans
dénaturer le sens d'une

pareille clause, attribuer à l'assemblée gé-
nérale le droit de fixer souverainement ;

chaque année le montant des bénéfices qui
devront être considérés comme constituant
des bénéfices nets, eu égard, notamment,
auxsommes à réserver pour subvenir aux
éventualités d'autres exercices. — Civ. r. 3
févr. 1890, D. P. 90. 1. 251.
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3227. — E. Révocabilité (C. com. no» 4
à 20). — a. Révocabilité ad nutum et sans
indemnité (C. com. n° 8 6 à 12). — Le prin-
cipe de révocabilité ad nutum consacré par
l'art. 22 de la loi de 1867 est une applica-
tion pure et simple aux administrateurs de
la société anonyme de l'art. 2003 c. civ. —
V. Supplément au Code civil annoté, n° 15811.

3228. Mais la règle d'après laquelle l'ad-
ministrateur révoqué n'a droit à aucune
indemnité, la révocation fût-elle intempes-
tive et

préjudiciable à ses intérêts, est une

dérogation au droit commun. — V. iôt'd.,
n<> 15828 et s.

3229. — b. Personnes auxquelles s'ap-
plique cette révocabilité (C. com. n°»7 à 13).
— Il n'y a pas lieu de distinguer entre l'ad-
ministrateur statutaire et 1administrateur

nommé, soit par la première assemblée gé-
nérale, soit par une assemblée postérieure,
à la différence du cas où il s'agit du gérant
d'une société en nom collectif ou en com-

mandite, lequel, «n vertu de l'art. 1856 c.
civ., ne peut, lorsqu'il a été désigné par les
statuts, être révoqué que pour cause légi-
time : la révocabilité ad nutum de tout
administrateur d'une sociélé anonyme cons-
titue, en effet, une garantie légale contre un
mandataire non soumis, en dehors des faits
constitutifs d'une faute dans le sens de
l'art. 1382 c. civ., à une responsabilité per-
sonnelle sur l'ensemble de ses biens. — V.

infrà, art. 44 de la présente loi. — Paris, 6
mars 1890 (sol. impl.) D. P. 91. 2. 119. —

Paris, 25 juill. 1893, D. P. 94. 2. 6.
3230. Doit être considéré comme un

mandataire révocable ad nutum et sans
indemnité l'associé qui, par suite du mode
et des conditions de sa nomination ainsi

que de l'étendue de ses attributions, a été

préposé comme mandataire direct de cette
société à la gestion de l'ensemble des affaires
sociales. —Civ. c. 30 avr. 1878, D. P. 78. 1.

314, et sur renvoi, Agen,7 janv. 1879, D. P.
79. 2. 247.

3231. Spécialement, celui qui, sous la

qualification de directeur général, a été
nommé par l'assemblée générale des action-
naires d'une société anonyme pour gérer la
société comme adjoint au conseil d'adminis-
tration, avec obligation de justifier de la

possession d'un certain nombre d'actions, est
révocable sans indemnité, et ne peut, en

conséquence, obtenir des dommages-intérêts

par
le motif que sa révocation ne serait pas

basée sur des causes légitimes.
— Mêmes

arrêts.
3232. On ne saurait voir en lui un simple

agent d'exécution placé sous la dépendance
des représentants sociaux, un tel mandataire
ne relevant, comme ces derniers, que de
l'assemblée générale qui l'a nommé, aussi
bien qu'elle a nommé elle-même le conseil
d'administration. — Même arrêt.

3233. Pareillement, le principe de révo-
cabilité écrit dans l'art. 22 s'applique à celui

qui a été nommé directeur de la société par
rassemblée générale des actionnaires, et
dont les attributions embrassent tontes les
affaires sociales au point de vue de leur

gestion, quelle que fût l'initiative réservée
au conseil d'administration, et encore bien

2u'il
lui ait été adjoint un administrateur

e service, dont la présence ne l'empêchait

{>as
de signer les actes pour le compte de

a société et de payer avec les deniers so-
ciaux. — Paris, 20 janv. 1886, D. P. 87.
2. 93.

3234. De même encore, on doit con-
sidérer comme mandataire d'une société

anonyme, dans le sens de l'art. 22, et non
comme un simple agent ou préposé du con-
seil d'administration, celui qui, en vertu des

statuts, a été délégué par l'assemblée géné-
rale pour représenter le conseil d'adminis-
tration en qualité de directeur investi de
la plus grande partie des attributions con-

férées aux administrateurs, ce mandataire
tenant sa nomination et ses pouvoirs du
pacte social et des actionnaires. — Paris,
13 déc. 1883, D. P. 85. 2. 8.

3235. La révocabilité ad nutum et sans

indemnité, édictée par l'art. 22, frappe
toute personne chargée directement par la
société de la représenter en qualité d admi-
nistrateur ou de directeur général, bien:
qu'elle n'en eût pas reçu le mandat exprès.-

Req. 21 juill. 1887, D. P. 87. 1. 469.
3236. Ainsi l'associé qui, en fait, a géré

la société, avec l'assentiment de tous les as-
sociés, ne peut exciper, pour répudier sa
qualité d'administrateur, au point de vue de
la révocabilité écrite dans l'art. 22, de ce

qu'il n'a été appelé aux fonctions attachées
à cette qualité ni par les statuts, ni par un
vote de la société, et qu'en cas pareil, il n'y
aurait entre lui et la société qu'un simple
louage d'ouvrage régi, non par la loi de
1867, mais par les art. 1779 et 1780 c. civ.
— Même arrêt.

3237. En conséquence, si le juge du fond
déclare, par une

appréciation
souveraine des

circonstances de la cause, qu'il a rempli
effectivement les fonctions d'administrateur
gérant de la société, et non, par exemple,
le simple emploi de gérant du journal ex-

Îdoité
par cette société, sa révocation par

e conseil d'administration, après autorisa-
tion de l'assemblée générale, peut être pro-
noncée sans qu'il ait droit à une indem-
nité. — Même arrêt.

3238. Mais, pour que l'administrateur
d'une société anonyme puisse être révoqué
sans indemnité, il faut que la révocation le

frappe en tant qu'administrateur appelé à

représenter la société dans, la gestion des
affaires sociales. Il suit de là, notamment,
que si, entre ces administrateurs et la société,
intervient un contrat eu vertu duquel cet
administrateur est chargé de la direction
technique de l'une des usines sans que les
pouvoirs à lui conférés soient devenus ceux
d'un directeur général, l'administrateur in-
vesti de cette double situation peut, au cas
de révocation intempestive, réclamer, comme
le pourrait tout agent d'exécution étranger
à la société, une indemnité représentative du
préjudice né de la privation des avantages
que lui procurait la direction technique à
lui confiée; on objecterait vainement qu'il
n'a fait en cela qu'acte d'administrateur, sa
situation de directeur de certains travaux
n'ayant rien d'inconciliable avec sa qualité
d'administrateur. — Paris, 19 juill. 1892,
D. P. 93. 5. 560. —

Req. 12 déc. 1892, D. P.
93. 1. 164.

3239. A plus forte raison, une action en
indemnité est-elle ouverte au directeur d'une
société anonyme qui, après cessation de ses
fonctions par l'effet de la mise en liquida-
tion de la société, a été chargé de cette li-
quidation, puis frappé d'une révocation sans
motif légitime : son nouveau mandat, com-
plètement distinct du mandat de gérer la so-
ciété qu'il avait antérieurement, rentre dans
la classe des mandats ordinaires aussi
bien pour lui que pour les tiers avec lesquels
il devait opérer la liquidation. — Paris,
4 nov. 1886, D. P. 87. 2. 148.

3240. Sur l'indemnité qui peut être due,
en principe, au mandataire révoqué ou à
l'employé congédié, V. Supplément au Code
civil annoté, n°» 13620 et 15828.

3241. En ce qui concerne... le directeur
que les administrateurs ont la faculté de
prendre parmi eux, V. infrà, n 08 3256 et s.

3242. ... Et le mandataire, même étran-
ger à la société, que les administrateurs et le
directeur qu'ils ont choisi peuvent se subs-
tituer quand les statuts sociaux le permet-
tent, V. infrà, n 08 3258 et s.

3243. — c. Révocabilité d'ordre public
(G. coin, n 08 14 à 20). — La révocabilité de
i'administrateur ou du directeur chargé de re-

présenter une société anonyme dans la''&£&> v
tion de ses opérations, étant de l'essence tjè
leur mandat, a le caractère d'une révocabilité
d'ordre public qui ne comporte ni exception
ni dérogation ; —Ainsi la promesse faite à
l'uu des administrateurs et directeurs d'une
société anonyme, dans l'acte constitutif de
cette société, de le maintenir dans ses fonc-
tions pendant un temps déterminé, doit être

réputée non avenue ; — En conséquence, la
société ne peut, au cas de révocation de son
directeur; être condamnée à payer à celui-ci
une indemnité sous prétexte que la révo-
cation aurait eu lieu en violation d'une telle

promesse.
— Civ. c. 10 janv. 1881, D. #.

8t. 1. 161. — Paris, 17 mars 1893, D. P. 93.
2. 309.

3244. Et la société ne peut non plus être
condamnée à lui verser, même à titre de res-

titution, une somme représentant les avan-
tages que lui aurait procurés la conservation
de ses fonctions, cette somme ayantle carac-
tère d'une véritable indemnité. — Arrêt préc.
10 janv. 1881.

3245. Dans tous les cas, il serait néces-
saire que la renonciation de la société à
l'exercice de son pouvoir de révocation pen-
dant un temps déterminé fût expressément
stipulée, et, lorsque l'engagement, de la part
d'une société anonyme, de maintenir l'un de
ses directeurs dans ses fonctions pendant un
certain temps, n'est pas établi par l'acte cons-
titutif de la société dans lequel la révoca-
bilité des administrateurs est au contraire
expressément stipulée, les juges ne peuvent
l'induire de preuves et de

présomptions
étrangères à cet acte. — Même arrêt. —
Conf. Code de commerce, a" 16.

3246. De même, doivent être déclarés
nuls et.de nul effet les avantages pécuniai-
res consentis par les actionnaires d'une so-
ciété au profit du directeur de cette société,
alors que ces avantages sont de nature à

porter atteinte à la révocabilité du mandat
dont le directeur est investi vis-à-vis de la
société. — Paris, 25 juill. 1893, D. P. 94.
2. 6.

3247. Il en est surtout ainsi lorsque les
avantages pécuniaires ont été consentis par
les actionnaires au directeur à la suite de
manoeuvres de celui-ci faisant croire à la
prospérité de la société. — Même arrêt.

3248. Spécialement, le directeur statu-
taire d'une société, mandataire de celle-ci,
ne

peut,
en donnant sa démission, laquelle

d'ailleurs a été acceptée, réclamer de la so-
ciété une indemnité, sous le prétexte qu'une
décision de l'assemblée générale des action-
naires lui a alloué cette indemnité, à lui ou
à ses ayants droit, au cas de révocation, dé-
cès, retraite ou démission, une pareille dé-
cision étant contraire à la révocabilité du
mandat dont il a été investi. — Même
arrêt.

3249. Est également nulle et de nul effet
la clause des statuts qui, enlevant à la société
son droit essentiel et absolu de révocation,
conférerait aux tribunaux le pouvoir de con-
trôler les causes de la révocation et d'allouer
des dommages-intérêts au mandataire révo-
qué sans motifs légitimes. — Civ. c. 30 avr.
1878, D. P. 78. 1. 314 et, sur renvoi, Agen,
7 janv. 1879, D. P. 79. 2. 247.

3250. Et cette nullité s'étend à toute
convention quelconque d'indemnité et à toute
transaction intervenue à l'occasion de la ré-
vocation. — Req. 2 juill. 1888, D. P. 89. i.
184.

3251. Elle entraîne, notamment, la nullité
de la convention en vertu de laquelle des
traites ont été remises au mandataire ou
directeur de la société à l'effet d'assurer
l'exécution de la clause statutaire d'indem-
nité pour le cas de révocation. Le directeur
révoqué ne peut, dès lors, en conserver la
possession;... sans qu'il lui soit, d'ailleurs,
permis d'exciper de sa bonne foi, en pré-
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sence de la nullité d'ordre public qui frappe
la stipulation dont ces traites forment la

garantie. — Paris, 20 janv. 1886, D. P. 87.
2. 93.

3252. Est pareillement nulle la clause des
statuts d'une société anonyme portant que.
le directeur ne pourra être révoqué que par
une raison majeure, et à la charge, par le
conseil d'administration au sein duquel il a
été choisi conformément à l'art. 22, de le

prévenir un certain temps d'avance (six mois)
et de lui payer une indemnité d'un chiffre
déterminé. — Paris, 13 déc. 1883, D. P. 85.
2. 8.

3253. — d. Jlfode de révocation. — La
révocation des administrateurs d'une société

anonyme est valablement prononcée par une
assemblée générale composée du nombre
d'actionnaires exigé pour les assemblées

générales ordinaires par l'art. 27 de la loi de
1867, c'est-à-dire déterminé par les statuts.
— Paris, 6 mars 1890, D. P. 91. 2. 119.

3254. ... Même lorsqu'il s'agit d'adminis-
trateurs statutaires. On objecterait vaine-
ment qu'à l'égard de tels administrateurs, la
révocation prend le caractère d'une modifi-
cation aux statuts qui ne peut émaner que
d'une assemblée extraordinaire régie, quant
à sa composition, par l'art. 31 de la loi de
1867. — Même arrêt. — Conf. Code de com-
merce, n 08 9 et s.

3255. Quand, d'après les statuts, le rem-

placement de l'administrateur ou du direc-
teur nommé par la société ne peut être effec-
tué que par une assemblée représentant au
moins La moitié du capital social, c'est à bon
droit que les juges du fond déclarent régu-
lière une assemblée dans laquelle on a ad-
mis des actionnaires porteurs d'une seule

action, lorsqu'ils constatent que, sans cette

admission, il était impossible d'obtenir la

représentation de la partie du capital prévue
par les statuts. — Civ. r. 5 juill. 1893, û. P.
94. 1. 41.

3258. — 2° Directeur que les administra-
teurs ont la faculté de choisir parmi eux (C.
com. n° 29). — Ce directeur, aux mains

duquel se concentre l'administration de la
société, n'étant autre que l'un des adminis-
trateurs nommés parafa société, tout ce qui
est dit, quant aux administrateurs, en de-
hors du mode de nomination, doit lui être

appliqué.
— V. suprà, n 08 3222 et s.

3257. Décidé à cet égard que le direc-
teur ainsi choisi, et dont les attributions
embrassent toutes les affaires sociales au

point de vue de leur gestion, est révocable
ad nutum et sans indemnité par l'assemblée

générale des actionnaires, nonobstant toute
clause contraire des statuts. —

Req. 2 juill.
1&88, D. P. 89. 1. 184.

3258. — 3° Tiers mandataire que les
administrateurs ou le directeur nommé par
la société ont la faculté de se substituer (C.
com. n° 30). — a.- Nécessité d'une clause
des statuts qui permette cette substitution
(G. com. n° 30).

3259. — b. Qualité d'associé non obliga-
toire (G. com. n° 30). — Le mandataire
substitué ne peut être pris parmi les associés
non administrateurs ou parmi les non as-
sociés qu'en vertu des statuts. —

Jugé sur ce

point que, lorsque les statuts d'une société

anonyme portent que « la société est gérée
par un directeur qui est choisi parmi les
administrateurs ou parmi les actionnaires »,
cette clause ne peut, sans être dénaturée,
être interprétée comme autorisant le choix

Eour
directeur d'une personne étrangère à

i société ; la société doit donc être déclarée
nulle, si son premier directeur n'était pas
associé lors de sa nomination et de son
entrée en fonctions. — Civ. c. 13 juin 1892,
D. P. 93. 1. 326.

3260. — c. Responsabilité des adminis-
trateurs ou du directeur substituant à rai-
son des faits du mandataire substitué: dé-

rogation à l'art. 1994 c. civ. sur les cas de
substitution autorisée (C. com. n° 30).

3261. — 111. SANCTION DES PRESCRIPTIONS
CONCERNANT L'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ
ANONYME. — V. infrà, art. 41 de la présente
loi.

3262. — IV. POUVOIRS DES ADMINISTRATEURS
D'UNE SOCIÉTÉANONYME (C. com. n° 35 à 51).
— 1° Application tant du droit commun en
matière de mandat que des statuts sociaux

(C. com. n° 33).
— V. Supplément au Code

civil annoté, n 0815649 à 15690.
3263. — 2° Pouvoirs des administrateurs

relativement à certains actes déterminés (G.
com. n°» 34 à 51). — a. Actes d'aliénation
(C. com. n 08 33 à 35).

— En dehors des actes
d'aliénation rentrant dans le but de la société,
les administrateurs ne peuvent disposer de
l'actif social qu'avec l'autorisation de l'as-
semblée générale.

— Trib. com. Clermont-

Ferrand, 14 janv. 1887, D. P. 89. 2. 67.
3264. Spécialement, le conseil d'adminis-

tration d'une société anonyme ne peut faire

L'apport de cet actif dans une autre société.
— Même jugement.

3265. Il n'importe que l'acte émane en
même temps de ta majorité des actionnaires,
si ces actionnaires ont agi individuellement
et sans qu'il y ait eu réunion de l'assemblée

générale seule compétente pour modifier
les statuts sociaux. — Même jugement.

3266. Un tel acte de disposition est frappé
d'une nullité radicale et absolue qui ne peut
être couverte par une ratification ultérieure
de l'assemblée générale des actionnaires. —

Même jugement.
3267. Mais décidé, sur l'appel de ce juge-

ment, que l'apport de l'actif d'une société
dans une autre société doit être considéré
comme émané de la société, elle-même, lors-

que l'assemblée générale, au lieu d'agir par
voie de ratification d'un apport antérieure-
ment conservé, s'est bornée, conformément
à son ordre du jour, à une simple approba-
tion des mesures préparatoires prises en vue
de leur réalisation et a la délivranced'un man-
dat conféré à cette fin avant tout contrat

d'apport.
— Riom, 7 févr. 1888, D. P. 89. 2.

67.
3268. — b. Hypothèque; nantissement

(C. com. n°» 36 à 40). — La faculté d'hypo-
théquer les immeubles sociaux, sans l'auto-
risation de l'assemblée générale, n'appartient
aux administrateurs d'une société anonyme,
qu'autant qu'elle leur a été expressément
conférée par les statuts sociaux. — Paris,
5 juill. 1877, D.P. 77. 2. 168.

3269. Mais, lorsqu'une disposition géné-
rale des statuts de la société autorise les
administrateurs à hypothéquer les immeubles
sociaux, l'hypothèque qu'ils

ont conférée à
une certaine série d'obligataires en vertu
de cette disposition est valahle-, encore qu'ils
aient en outre visé dans l'acte constitutif
une seconde

disposition
des mêmes sta-

tuts concernant 1 autorisation de concéder
une hypothèque à des obligataires d'une
autre série, et sans qu'il soit besoin de
décider si l'hypothèque contestée rentrait
ou non dans les termes de cette seconde

disposition, dès que la première suffit à sa
validité. — Civ. r. 3 déc. 1889, D. P. 90. 1.
105.

3270. Sur la forme du mandat conféré
aux administrateurs par les statuts sociaux
ou par une délibération de l'assemblée gé-
nérale à l'effet de constituer une hypothèque,
V. infrà, art. 69 ajouté par la loi du lor août
1893 à la loi de 1867.

3271. Les administrateurs ne peuvent
davantage contracter des emprunts sur
nantissement qu'en vertu d'une délibération
de l'assemblée générale, ou d'une clause ex-

presss des statuts. — Civ. r. 13 mars 1876,
D. P. 77. 1. 49.

3272. Toutefois, les actionnaires d'une so-
ciété anonyme ne sont pas recevables à con-

tester la validité des billets souscrits par le
directeur et causés fictivement valeur en
nantissement, alors que ce mode irrégulier
d'opérer a été pratiqué dès l'origine de la
société à la connaissance et avec l'approba-
tion de tous les associés, et a même été ra-
tifié expressément à la majorité des voix par
l'assemblée générale. — Même arrêt.

3273. — c. Transaction; compromis: né-
cessité d'une délibération de l'assemblée gé-
nérale ou d'une autorisation statutaire (C.
com. n 08 41 à 43).

3274. — d. Actions judiciaires : distinc-
tion entre les actions se rapportant aux
actes d'administration et celles qui leur sont
étrangères (C. com. n 08 44 à 48).

3275. — e. Droit de convocation des as-
semblées générales autres que celles chargées
de constituer la société, lesquelles sont con-

voquées par ses fondateurs. — V. infrà,
no 3339.

3276. — 3° Cas où il s'agit d'actes excé-
dant les pouvoirs des administrateurs (G.
com. n° 51). — Une société anonyme ne

peut être tenue d'exécuter les engagements
contractés par ses administrateurs

que dans
les limites des pouvoirs dont elle les a in-
vestis. —

Req. 28 janv. 1891, D. P. 91. 1. 339,
3277. Spécialement, le demandeur qui ré-

clame d'une société anonyme le payement
de billets souscrits par un de ses adminis-
trateurs doit justifier de la cause de ces
billets et des circonstances de fait dans les-
quelles ils ont été créés, de manière à per-
mettre aux juges de connaître s'ils l'ont été

Sour
les besoins de la société et dans l'ordre

es fonctions du signataire, telles que les
statuts de la société les ont déterminées.
— Même arrêt.

3278. Et les juges du fond apprécient
souverainement la cause et l'origine de ces
billets. — Même arrêt.

3279. — V. POUVOIRS DU GÉRANT DE LA SO-
CIÉTÉ EN COMMANDITE. — V. suprà, n° 774 ets.

3280. — VI. COMPTE DES ADMINISTRATEURS
DE LA SOCIÉTÉ ANONYME (C. com. n 08 52 à 59).
— 1° Application du droit commun en ma-
tière de mandat (C. com. n° 52). — V. Sup-
plément au Code civil annoté n 08 15725 à
15739.

3281. — 2° Droit individuel des action-
naires (C. com. n 08 53 à 56).

3282. — 3° Action directe des créanciers
sociaux (C. com. n°» 37 à 59).

3283. — Vil. RESPONSABILITÉ DES FAUTESDE
GESTION DES ADMINISTRATEURS DE LA SOCIÉTÉ
ANONYME. — V. infrà, art. 44 de la présente
loi.

Art. 23. La société ne peut être constituée
si le nombre des associés est inférieur à

sept.

3284. — I. NOMBRE MINLMUM DE SEPT ASSO-
CIÉS : INNOVATION EMPRUNTÉE PAR LA LOI DE
1867 A LA LOI DU 23 MAI 1863 SUR LA SOCIÉTÉ
A RESPONSABILITÉ LIMITÉE (C. COm. n° 1).

—

L'art. 23 se servant de l'expression associés
et non de celle d'actionnaires, celui qui, en
représentation de son apport (un brevet
d'invention), reçoit une part dans les béné-
fices de la société, sans qu'il lui soil attribué
d'actions, doit, bien qu'il ne soit pas action-
naire, être compté au nombre des associés et
peut servir à compléter le nombre de sept
associés exigé par la loi de 1867 pour la
constitution des sociétés anonymes.

—
Paris,

13 janv. 1882, D. P. 83. 2. 73.
3285. Ne renferme pas le minimum d'as-

sociés exigé par la loi une société anonyme
dans laquelle, sur sept actionnaires nomi-
naux, trois n'ont jamais été souscripteurs
sérieux. — Civ. r. 28 déci 1891, D. P. 93. 1.
173.

3286. Il en est ainsi, lorsqu'il est constaté

SUPPL. AU C. COMM. 14
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que les fonds de la souscription leur avaient
été fournis par le principal actionnaire, que
la pleine et entière propriété des actions par
eux souscrites avait été retenue par celui-
ci, et que les prétendus souscripteurs
étaient seulement aptes à acquérir ces titres

moyennant l'accomplissement de certaines
conditions qui, en fait, ont défailli ; — En

conséquence, les souscripteurs fictifs et l'ac-
tionnaire souscripteur réel sont responsables
envers un actionnaire postérieur du préju-
dice résultant de la constitution irrégulière
de la société. — Même arrêt.

3287. Les souscriptions d'actions dans une
société anonyme peuvent être faites par l'in-
termédiaire d'une maison de banque unique
qui s'en est débitée envers la société (V.
suprà, n°» 1068 et s.); les souscripteurs aux-

quels elles s'appliquent peuvent servir à

composer le nombre de sept associés exigé

Eour
la validité de la société par l'art. 23 de

i loi de 1867. —Paris, 22 avr. 1891, D. P. 93.
2. 65.

3288. — II. SANCTION DE LA CONDITION
CONSTITUTIVB PRESCRITE, POUR LA SOCIÉTÉ ANO-

NYME, PAR L'ART. 23 (C. com. n° 2). — 1° Cas
où la société a été formée par moins de sept
associés : nullité de cette société. — V. infrà,
art. 41, de la présente loi.

3289. — 2° Cas où le nombre des associés
se trouve réduit depuis un certain temps
à moins de sept.« cause de dissolution. — V.

infrà. art. 38 de la présente loi.

Art. 24. Les dispositions des art. 1, 2, 3
et 4 de la présente loi sont applicables aux
sociétés anonymes.

La déclaration imposée au gérant par
l'art. 1" est faite par les fondateurs de la so-
olété anonyme ; elle est soumise, aveo les

pièces à l'appui, a la première assemblée gé-
nérale qui en vérifie la sincérité.

3290. L'art. 24 détermine les conditions
constitutives de la société anonyme qui se

rapportent à la formation de son capital
social. — y. infrà, n 08 3303 et s.

3291. Sur les autres conditions de vali-
dité de la société anonyme, V. suprà, n 08

3211 et s.
3292. — I. RÉGIME ANTÉRIEUR A LA LOI DE

1867 (C. com. no» i à 10).
— lo Code de

commerce: réglementation statutaire approu-
vée par le Gouvernement (C. com. n° 81 à 4).

3293. — 2° Loi du 15 juill. 1845, concer-
nant les promesses d'actions de chemins de

fer (C. com., n 08 5 à 9i. — a. Emission su-
bordonnée à l'autorisation préalable de la

société par le Gouvernement (C. com. no 5).
3294. — b. Interdiction de négocier les

récépissés de souscription (G. com. n° 5).
3295. — c. Nécessité statutaire, avant la

délivrance du titre définitif, d'une libération
de moitié ou des deux cinquièmes de chaque
action (C. com. n° 6).

3296. — d. Dispositions pénales (C. com
no 9).

3297. — e. Inapplicabilité de la loi de
1845 aux sociétés autres que les sociétés de
chemins de fer (G. com. n° 8).

3298. — 3o Loi du 23 mai 1863 sur les
sociétés anonymes dites à responsabilité
limitée, art. 8, 4 et 5 (C. com. n» 10). — a.
Art. 3 emprunté à la loi du 17 juill. 1856
sur la société en commandite : forme nomi-
native de l'action (C. coin. n° 10).

3299. — b. Même article : négociabilité
de l'action après versement des deux cin-

quièmes,
et responsabilité du souscripteur

jusqu'à entière libération (C. com. n° 10).
3300. — c. Art. 4 emprunté à la loi du

17 juill. 1856 sur la nociété en commandite,
et reproduit par la loi de 1867, quant au
taux de l'action, à la souscription intégrale
du capital social, et au versement préala-

ble à la constitution, de la société, (G. com.
n» 10). — V. infrà, n° 3303 .et s.

3301. — d. Même article reproduit par la
loi de 1867 quant à la déclaration notariée de
la souscription et des versements et à la véri-

fication de sa sincérité (C. com. no 10).
— V.

infrà,.rx«a 3312 et s.
3302. — e. Art. 5 concernant là vérifi-

cation des apports en nature et des avantages
particuliers: reproduit par la loi du 1867

(C. com. n« 10). — V- infrà, n° 3334.
3303. — II. RÉGIME DE LA LOI DE 1867 MO-

DIFIÉ PAR LA LOI DU 1er AOOT 1893. ifi, Com.
n°« 14 à 28), — i" Renvoi, pur (art. 24,
§ t'x, de cette loi aux art. i, 2, 3 ef 4, sut-
la société en commandite par aotions (G. com.
n°* 14 à 20). —Les dispositions auxquelles,
en matière de société anonyme, renvoie
l'art. 24 § 1er de la loi de 1867 concernent
la formation du capital de la société en
commandite par actions. Depuis la loi du
l«r août 1893, elles ne doivent être appli-

2uées
à la société anonyme qu'avec lés mo-

ifications fort importantes que la loi du
l«r août 1893 a apportées aux art. 1" et 3.
— V. les numéros suivants.

3304. — A.. Renvoi à l'art. 1" de la loi
de 1867. — a. Taux minimum de l'action
(C. com. no 8 14 et 13). —.. Sur le taux mi-
nimum de l'action d'après la loi de 1867, V.

suprà, n" 1870 et s.
3305. Et sur la réduction que la loi du

l»r août 1893 lui a fait subir pour l'une et
l'autre sociétés, V. suprà, n»» 1878 et s.

3306. — b. Souscription intégrale du

capital social (C. com. no» 16 et 17). — Cette

prescription de l'art. 1" de la loi de 1867
n'a pas été modifiée par la loi du l°r août
1893. — V. suprà, no» 1884 et s.

3307. — c. Versement à opérer par
chaque actionnaire sur le montant de sa

souscription préalablement à la constitution

définitive de la société (C. com. n 01 18 à 20).
— En ce qui concerné le quantum de ce
versement ... sous l'art. 1er de la loi de
1867, V. suprà, no» 1927 et s.

3308. .,. Et, depuis la loi du t»r août
1893, V. suprà, n°» 1929 et s.

3309. — d. Déclaration notariée de la sous-

cription et des versements avec annexe de la
liste des souscripteurs, d'un état des verse-
ments effectifs et d'un double ou d'une expé-
dition de l'acte de société (C. com. n° 21).
— Cette déclaration prescrite par l'art. 1er
de la loi de 1867 n'a pas été modifiée par la
loi du 1" août 1893. — V. suprà, no» 2024
et s.

3310. — e. Personne qui, dans la société

anonyme, doit faire la déclaration dont il

s'agit (C. com. no 21). — L'art. 24, § 2, de la
loi' de 1867 qui

n'a pas modifié la loi de
1893 charge de cette déclaration le fonda-
teur, les premiers administrateurs de la
société anonyme, ceux-ci n'étant le plus
souvent nommés qu'après l'époque où elle
doit intervenir. — V. infrà, art. 25 de la

présente loi.

3311. ... A la différence du cas où il s'a-

git d'une société en commandite, cas dans

lequel la déclaration doit émaner du gé-
rant nommé dans l'acte de société. — V. su-

prà, no 2024.

3312.*— f. Vérification de la sincérité de
la déclaration (G. com. no 22). — Dans la
société en commandite par actions, c'est le
conseil de surveillance qui vérifie, sous sa

responsabilité, la sincérité de la déclaration

prescrite par l'art, lor de la loi de 1867. —
V. suprà, no 2385 et s.

3313. De plus, sa vérification doit porter
sur l'accomplissement de toutes les condi-
tions prescrites par les art. i à 5 de la même
loi pour la validité de la société; le pre-
mier conseil de surveillance doit, dès Lors,
vérifier... les conditions de l'art. 1"{relatives...
au taux de l'action. — V. suprà, n° 3304.

3314. ... A la souscription de la totalité
du capital social. — y. suprà, n» 3306.

3315. ... Aux versements qui doivent
précéder la constitution définitive de la so-
ciété. — V. supràj n°i 3307 et s, g

3316. ... A U formalité de la déclaration.
— X suprà, »? 330*1.

3317. ••• La condition de l'art. 2 relative
an montant des versements à faire sur épo-
que action pour qu'elle devienne négociable.
- V, infrà, n° 3829,,

3318. .,. La condition de l'art. 8 relative
à la forme nominative de l'action lor» de
son émission. — Y. infrà, n« 8 3330 et s.

3319. ... La condition de l'art. 4
relaie

à l'évaluation par 1assemblée générale d«a

apports en nature et à l'appréciation par La.
même assemblée des stipulations d'avant*,
ges jôarticuliers. ™ V. ibtd..

3320. ... La condition de l'art. 5 relative
à l'institution du conseil dé surveillance, -n
V. suprà, n 08 2365 et s.

3321. Dans la société anonyme, le
deuxième paragraphe de l'art. 84 de la, loi
de 1867, non modifié par La loi de iSp,
confie la vérification dont il parle, à l'assenj-
blée générale. Les commissaires de suryejjj-
lance restent donc étrangers 4 la constitu-
tion de la société. Us ont, en effet, pour seul
mandat de contrôler la gestion, san» distinc-
tion entre... les premiers commissaires nom-
més par la première assemblée. — V. infrà,
art. 25 de la présente loi.

3322. ... Et les commissaires nommés

par chaque assemblée annuelle. — V. infrà,
art. 32 de la présente loi.

3323. La vérification que doit taire l'as-
semblée générale ne s'étend pas, çomma
celle dont est chargé le conseil de surveil-
lance de la société en commandite, sur tou-
tes les conditions prescrites pour la validité
de la constitution de cette société. Elle est
limitée à la vérification de la déclaration
émanée des fondateurs, déclaration concer-
nant exclusivement la souscription intégrale
du capital social et les versements obliga-
toires, avant la constitution définitive de là
société. — V. suprà, n° 3311.

3324. L'assemblée n'est pas appelée à vé-
rifier le fait de l'accomplissement des autres
conditions qu'elle est elle-même ténue dé
remplir, et qui sont, dès lors, exclusives de.
toute vérification. Elle n'a à vérifier... n}
l'existence du nombre d'associés, qu'exige
l'art. 23. — V. suprà, n" 3213.

3325. ... Ni les conditions de négociabi-
lité de l'action que prescrivent les art 2 et
24, § 1«. — V. infrà, n° 3229.

3326. ... Ni la forme nominative que doi-
vent avoir, en vertu des art. 3 et 24, § l8r,
les actions émises. — V. infrà, p 6» 3330 eti.

3327. ... Ni le mode de gestion de là so-
ciété qui rentre dans les attributions de la

première assemblée. — V. infrà, art. 25 de
la présente loi.

3328. ... Ni le mode de surveillance des
opérations de la société qui est également
l'oeuvre de la première assemblée. —V. ibid.

3329. — B. Renvoi à l'art. 2 de la loi dt
1867: condition de négociabilité de Faction
(C. com. n° 23).

— Sur cette disposition
non modifiée par la loi de 1893, V. suprà,
no» 2089 et», .

3330. — C. flenuot à l'art, 3 de la loi d»
1867: forme nominative de l'action; effets
de sa négociation (C, com. n° 24). —L'art. |
de la loi de 1867 exige que l'aotion soit no-
minative lors de son émission, et détermine,
les conditions de sa conversion ultérieure en
actioiiB au porteur, ainsi que les effets de
cette conversion. — V. suprà, n 08 2125
et t.

3331. Cet article a été, pour la société
anonyme comme pour la société en com-
mandite profondément modifié par la loi du
l«r août 1893, en ce qui touche... la forme,
nominative, qui est maintenue jusqu'à en-
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-tière libération de l'action. — V. suprà, n 08

2260 et s.
3332, .... Et les effets de sa négociation

avant Libération intégrale. — y. ibid.
3333, La même loi de.i.893 y a ajouté,

relativement aux, actions d'apports, une dis-
position qui soumet ces actions à un régime
spécial également applicable à la société ano-
nyme, comme à la. •société en commandite.
— V. suprà, nos 2244 et s..

3334. — D. Renvoi à l'art, i de la toi de
1867: vérification et approbation des apports
en nature et des stipulations d'avantagespar-
ticuliers. — Cet article, commun à la société

anonyme et à la société en commandite, n'a
pas été modifié par la loi de 1893. — Sur
les diverses dispositions qu'il renferme, V.

suprà, n 08 2283 et s.

3335. — III. SANCTION DES PRESCRIPTIONSDE
L'ART. 24 DE LA LOI DE 1867 : NULLITÉ DE LA
SOCIÉTÉ. — V. infrà, [art. 41 de la présente
loi.

Art. 25. Une assemblée générale est dans
tous les cas couvoquée A la diligenoe des
fondateurs, postérieurement à l'acte qui cons-
tate la souscription du capital social, et le
versement: du quart du capital qui consiste
en numéraire. Cette assemblée nomme les
premiers administrateurs ; elle nomme éga-
lement, pour la. première année, les commis-
saires institués par l'art. $2 ci-après.

Les administrateurs ne peuvent être nom-
més pour plus de six ans ; ils sont rèéllgi-
bles, sauf stipulation contraire

Toutefois, ils peuvent être désignés par
les statuts, avec stipulation formelle que
leur nomination né sera point soumise à

l'approbation de l'assemblée générale, En ce
cas, Us ne pourraient.ètre nommés pour plus
de trois ans.

Le prooès-verbal dé la séance constate

l'acceptation des administrateurs et des
commissaires présents à la réunion.

Là société est constituée à partir de cette

aoceptation.

3336. L'art. 25 complète la disposition
de l'art. 22 qui organise, à peine de nullité,
l'administration de la société anonyme.

—

V. infrà, nos 3330 et s.
3337. Il institue, en outre, le mode de

surveillance de la même société, dans des

dispositions qui doivent pareillement être
observées à peine de nullité. — V. infrà,
n°» 336t et s.

3338. ... Dispositions complétées à leur

tour par l'art. 32 auquel n'est pas attachée
la même sanction. — V. infrà, cet article.

3339. L'art. 25 est inapplicable aux so-

ciétés anonymes formées entre fondateurs

qui, sans faire appel à des capitaux étrangers,
se bornent à mettre en commun des immeu-
bles "et un matériel leur appartenant, bien

qu'ils s'en distribuent la valeur représenta-
tive par voie d'actions. — C. de la Réunion,
16 juin 1876, D. P. 78. 2. 201. — Sur ce

genre d'association, V. suprà, n 08 2353 et s.
3340. — I. CONVOCATION PAR LE FONDATEUR

DE LA SOCIÉTÉ ANONYME, DE LA PREMIÈRE ASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE (C. com. n° 4). — Sur ce qu'on
doit entendre par cette expression fondateur,
y. infrà, art. 42 de la présente loi.

3341. — H. CARACTÈRE CONSTITUANT DE
CETTE ASSEMBLÉE. — Le caractère constituant
de la première assemblée générale convo-

quée en vertu de l'art. 25 découle de la na-
ture spéciale de ses attributions qui, aux
termes de cet article, consistent, avant la
constitution définitive de la société... d'une

part, à en organiser l'administration, con-
formément à l'art. 22. — y. infrà, nos 3350
et s. ... . -

3342.... Et, d'autre part, à organiser la
surveillance de ses opérations, par les man-

dataires qu'institue l'art, 32. — V. infrà,
nos 3357 et s.

3343. — 111. COMPOSITION, SPÉCIALE DE
LA MÊME ASSEMBLÉE (G. COM. U» 4). —
lo Mroit pour tout actionnaire d'y. être

admis, quel que soit le nombre de ses actions
(C. com. n° 4). — V. infrà, art. 27, § 2, de
la présente loi.
. 3344. — 2° Portion du.capital social qui
doit y être représentée.

— V. infrà, sous les
art.. 29 à 31 de la présente, loi.

3345. — IV. PREMIÈRE DES ATTRIBUTIONS
SPÉCIALES CONFÉRÉES A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
CONSTITUANTE DE L'ART. 25. — NOMINATION
DES PREMIERS ADMINISTRATEURS (C. com, n 081
à 6), — i» Code de commerce, art, 31 (C.
com, n°» 1 à 3, 9 à 10). — a. Organisation
statutaire, avec approbation du Gouverne-
ment, en vertu de l'art. 37 (C. com. n 08 1
à 3)..."

3346. — b. Durée des fonctions despre-
miers administrateurs : également statutaire,
sauf le caractère essentiellement temporaire
du mandat (C. com. no 10).

3347. — 2° Loi du 23 mai 1863, sur les
sociétés à responsabilité limitée (C. com.
n° 4).

— a. Suppression des administrateurs
statutaires (C. com. n° 6}.

334S. — b. Mode dé nomination par
l'assemblée générale des premiers adminis-
trateurs, reproduit dans l'art. 25 de la loi
de 1867. — V. infrà, n° : 349.

3349. —' c. Durée des fonctions dés pre-
miers administrateurs : maximum dé six ans
avec rééligibilité (C. com. n° 11).
. 3350. — 3° Loi du 24 juill. 1867 [C. com.

n°» 4, 6, 11 et 12).
— A. Mode dé nomina-

tion, des premiers administrateurs (C. com.
n 08 i à 6).

— à. Rétablissement des adminis-
trateurs statutaires du code de commerce,
qu'avait supprimé la loi de 1863 (C. com.
no 6). — V. suprà, n" 3345 et 3347.

3351. — b. En l'absence d'administrateurs

statutaires, nomination des premiers adminis-
trateurs par l'assemblée générale constituante
de l'art. 25, composée conformément à
l'art. 27, § 2 (C. com. no 6).

3352. — c. Nomination à la majorité des
actionnaires présents et représentant la por-
tion du capital social exigée par Fart. 30. —

V- infrà, art. 28 et 30 de la présente loi.
3353..— d. Nécessité de l'acceptation par

les premiers administrateurs de leur nomi-

nation, et de la constatation de cette accep-
tation au procès-verbal de la séance (C.
com. n° 12).

— La nomination d'un premier
administrateur doit être réputée avoir été

acceptée par celui qui en a été l'objet, lors-

qu'un tiers s'est porté fort de son accepta-
tion et que, loin de désavouer son manda-

taire, il s'est borné à donner sa démission.
— Lyon, 11 août 1882, D. P. 83. 2. 121.

3354. — B. Durée des fonctions des pre-
miers administrateurs (G. com. n 08 9 à 11).
— a. Administrateur statutaire : maximum
de trois ans (C. com. n° 11).

3355. — b. Administrateurs nommés par
la première assemblée générale à défaut
d'administrateur statutaire : maximum élevé
à six années, avec rééligibilité comme sous la
loi de 1863 (C. com. m> 11).

3356. — c. Pas de fixation de durée :

simple révocabilité ad nutum. — \. suprà,
no» 3225 et 3227 et 8.

3357. — V. SECONDE DES ATTRIBUTIONS SPÉ-
CIALES DE L'ASSEMBLÉE CONSTITUANTE DE
L'ART. 25 : NOMINATION DES PREMIERS COMMIS-
SAIRES DE SURVEILLANCE (C. com. n 08 7 et 12).
— 1° Code de commerce (C. com., p. 105, n 08

25 à 28). — a. Organisation statutaire, avec

approbation du Gouvernement; censeur; con-
seil ou comité de surveillance (ibid. nos 25
et 27).

3358. — b. Co»îTOisJatres de surveillance
nommés par le gouvernement (ibid., n° 28).

3359. — 2o Loi du 23 mai 1863 sur les so-
ciétés à responsabilité limitée (C. com., p. 106,

11» 32).-_— a. Suppression des commissaires
du gouvernement (G. com., ibid., n». 31).
. 3360. — b. Organisation de la surveil-

lance reproduite dans la loi de 1867. — V.
les numéros suivants.

3361. — 3o Loi du 24 juill. 1867 (C. com.
n°" 7, 8 et 12).

— a. Institution, comme sous
la loi de 1863, de commissaires dé surveil-
lance nommés par la sociélé, à FêxcFusion
du Gouvernement. — V. infrà, art, 32 delà
présente loi.

3362, — b. Droit de nomination dss pre-
miers commissaires conféré à la jn-imière
assemblée générale : pas de comnussaives
statutaires (C. com. n°» 7 et 8). — Quant
aux. premiers administrateurs, V. suprà,
no 3350,

3363- — c- Nécessité de l'acceptation de
leur nomination par les premiers

'
commis-

saires; et de la constatation de celte accepta-
tion au procès-vérbal de la séance comme

pour les premiers administrateurs (G. com.
no 12).

3364. — d. Durée annuelle des fonctions
des premiers commissaires, comme pour les
commissaires nommés au cours de la société.
— V. infrà, art. 32 de la présente loi.

3365. — VI. SANCTION DÉS PRESCRIPTIONS
DE L'ART. 25. — V. infrà, art. 41 de la pré-
sente loi.

3366. — Vil. EPOQUE A PARTIR DE LAQUELLE
LA SOCIÉTÉ EST DÉFINITIVEMENT CONSTITUÉE (C.
com. no 12).

— La convocation de là pre-
mière assemblée générale ne peut avoir lieu

qu'après la déclaration de la souscription
intégrale du capital social et des versements
à faire sur les actions avant là constitution
définitive de la société, déclaration dont
cette assemblée est chargée de vérifier la
sincérité. — V. suprà, h 08 3321 et s.

3367. C'est dans l'assemblée ainsi convo-
quée que sont ensuite organisées l'adminis-
tration de la société et la surveillance de ses

opérations.
— V. suprà, n 08 3345 et s.

3368. Enfin, il peut y avoir lieu à la véri-
fication et à l'approbation des apports en
nature et des avantages particuliers sti-

pulés au profit de certains associés. — V.

suprà, n 08 3330 et s.
3369. La société ne peut donc être vala-

blement constituée que postérieurement a

l'accomplissement de cette triple condition.
— V. Code de commerce, n° 12.

3370. L'accomplissement des conditions
auxquelles est subordonnée la constitution
définitive de la société anonyme résulte des

procès-verbaux de l'assemblée générale appe-
lée à vérifier la sincérité de la déclaration
concernant la souscription et les versements,
à évaluer les apports en nature ou appré-
cier les avantages particuliers, et à nommer
tant les premiers administrateurs que les

premiers commissaires de surveillance: il
faut que ces procès-verbaux soient, comme
ceux de toute autre assemblée générale, si-

gnés par les memhres du bureau. — V, su-

prà, no 803.
3371. Décidé à cet égard que, lorsque

l'assemblée, après avoir rempli sa mission
constitutive, a donné mandat à son prési-
dent et à un administrateur de faire, sous
la garantie de leurs signatures, le dépôt
chez un notaire des pièces attestant l'accom-

plissement de cette mission, la signature dont
les pièces ainsi déposées ont été revêtues
constate suffisamment la constitution défi-
nitive de la société, bien que les procès-
verbaux transcrits sur les registres de la
même société n'en portent aucune. — Civ.
r. 20 déc. 1883, D. P. 83. 1. 301.

Art. 26. Les administrateurs doivent être

propriétaires d'un nombre d'actions déter-
miné par les statuts.

Ces actions sont affectées en totalité à la

garantie des actes de la gestion, même de
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ceux qui seraient exclusivement personnels
à l'un des administrateurs.

Elles sont nominatives, Inaliénables, frap-
pées d'un timbre Indiquant l'inaliénabillté
et déposées dans la caisse sociale.

3372. Avec l'art. 26, commence la série des

dispositions qui se rapportent, non plus
comme les quatre articles précédents, à la
constitution de la société anonyme, mais à
son fonctionnement, dans tous les points
dont la loi de 1867 n'a pas abandonné la ré-

§
lamentation aux statuts sociaux ou au
roit commun. — V. infrà, les numéros

suivants.
3373. Les autres dispositions qui enlèvent

Sareillement
au domaine statutaire le mode

e fonctionnement de la société anonyme,
concernent: ... la tenue au moins annuelle
de chaque assemblée générale ordinaire. —

V. infrà, art. 27, § 1er, de la présente loi.
3374. ... Le nombre d'actions auquel est

subordonnée, pour chaque actionnaire, l'ad-
missibilité aux mêmes assemblées. — V. le
même article, modifié par la loi du 1er août
1893.

3375. ... La fraction du capital social

que les actionnaires doivent représenter pour

y délibérer valablement. — V. infrà, art. 29
de la présente loi.

3376. ... Le mode de nomination, par
l'assemblée générale ordinaire, des commis-
saires de surveillance au cours de la société.
— V. infrà, art. 32 de la présente loi.

3377. ... Les attributions de ces commis-
saires. — V. infrà, art. 32 & 34 de la pré-
sente loi.

3378. ... Les états semestriels de la situa-
tion active et passive de la société. — V.

infrà, n° 34 de la présente loi.
3379. ... Sou inventaire annuel et le bilan

qui le résume. — V. le même article.
3380. ... Les comptes des profits et per-

tes. — V. le même article.
3381. ... Les communications à faire à

chaque actionnaire. — V. infrà, art. 35 de
la présente loi.

3382. ... La nécessité d'un fonds de réser-
ve. — V. infrà, art. 36 de la présente
loi. ..** „

*'

3383. ... L'interdiction faite aux adminis-
trateurs dp prendre un intérêt dans les

entreprises de la société et les marchés con-
clus avec elles ou pour son compte..

— V.
infrà, art. 40 de la présente loi.

3384. ... Interdiction dont la violation

entraînait, sous la loi de 1863, la nullité de
la société, nullité que n'a pas maintenue
l'art. 41 de la loi de 1867. — V. infrà, n 08

3558 et s.
3385. C'est aussi une mesure de garantie

contre les administrateurs de la société ano-

nyme que prend le présent article. — V.

infrà, m» 3387 et s.
3386. Cette réglenentation législative du

fonctionnement de la société anonyme est

étrangère à la société en commandite par
actions, qui, en dehors de son mode de
constitution et de surveillance, est régie
par les statuts. — V. l'ensemble dès règles
empruntées au droit commun, qui distin-

§uent
la société en commandite par actions

e la société anonyme, suprà, n°« 1787 et s.
3387. — I. ACTIONS DITES DE GARANTIE

DONT LÉS ADMINISTRATKURS DOIVENT ÊTRE PRO-
PRIÉTAIRES (C. com. n 08 i a 4). _ jo loi du
23 mai 1863 sur les sociétés à responsabilité
limitée (C. com. n°» t et 4). — a. Art. 7 :
actions représentatives du vingtième du capi-
tal social alors limité au maximun de vingt
millions (C. com. n° 1).

3388. — b. Même article: parts égales
pour chacun des administrateurs (C. com.
n° 4).

3389. — 2° Loi du 24 juill. 1867 (C. com.
n°» 1 à 6). — a. Fixation statutaire pour
chaque administrateur du nombre, égal ou

inégal, de ses actions de garantie (C. com.
n»» 1 et 4).

3390. — b. Caractère nominatif et inalié-
nabilité des mêmes actions (ibid.).

3391. — c. Apposition sur ces actions
d'un timbre en constatant la nature (C. com.
n" i).

3392. — d. Dépôt dans les caisses de la
société des actions dont il s'agit (C. com.
no 1).

3393. Sur les caractères spéciaux égale-
ment imprimés aux actions d'apport par la
loi du 1" août 1893, V. suprà, no» 2254 et s.

3394. — II. AFFECTATION DE TOUTES LES AC-
TIONS DE GARANTIE A LA RESPONSABILITÉ DES AC-

TES DE GESTION SOIT DE L ENSEMBLE DES ADMINIS-

TRATEURS, SOIT DE L'UN OU PLUSIEURS D'ENTRE

EUX, COMME SOUS LA LOI DE 1863 (C. COm-
n°» 5 et 6).

3395. — III. APPLICATION DE LA RESPONSA-
BILITÉ DE L'ART. 44 AUX ADMINISTRATEURS, EN
CAS D'INFRACTION A L'ART. 26 (C. com. n° 3).

Art. 27. H est tenu, chaque année au moins,
une assemblée «générale, à l'époque fixée par
les statuts. Les statuts déterminent le nom-
bre d'actions qu'il est nécessaire de posséder,
soit & titre de propriétaire, soit à titre de
mandataire, pour être admis dans l'assem-
blée et le nombre de voix appartenant à

chaque actionnaire, eu égard au nombre
d'actions dont il est porteur.

Néanmoins dans les assemblées générales
appelées A vérifier les apports, A nommer les

premiers administrateurs, et A vérifier la
sincérité de la déclaration des fondateurs de
la sooiété, prescrite par le dernier paragra-
phe de l'art! '24, tout actionnaire, quel que
soit le nombre .des aotions dont 11est porteur,
peut prendre part aux délibérations aveo le
nombre de voix déterminé par les statuts,
sans qu'il puisse être supérieur à dix.

Loi du lor août 1893

Portant modification de la loi du 24 juill. 1867sur les
sociétés par actions. — (Extrait, D. P. 93. 4. 70).—
V. aussi suprà, p. 58.

Art. 4. -Au paragraphe 1" de l'art. 27 est
ajouté oe qui suit :

• Tous propriétaires d'un nombre d'actions
inférieur à celui déterminé pour être admis
dans l'assemblée pourront se réunir pour for-
mer le nombre nécessaire et se faire repré-
senter par l'un d'eux ».

3396. Dans toute société commerciale
comportant, à raison du nombre des asso-

ciés, l'existence d'assemblées générales, ces
assemblées se divisent, d'après la nature de
leurs attributions, en assemblées constituan-
tes ordinaires ou extraordinaires. — Sur
cette division, V. suprà, n°» 785 et s.

3397. Les art. 27 et 29 à 31 de la loi de
1867, propres à la société anonyme, règlent le
mode de composition de ses assemblées

générales.
— V. infrà, n°» 3414 et s., et les

art. 29 à 31 de la présente loi.
3398. L'art. 27, dans son premier para-

graphe, détermine ... l'époque où doivent se
réunir les assemblées générales ordinaires
de la société anonyme.

— V. infrà, a" 3400.
3399. ... Puis le mode de composition,

quant à leur élément personnel, des assem-
blées générales ordinaires et le mode de
fixation de l'étendue du droit de vote de cha-

que actionnaire. — V. infrà, n«» 3411 et s.
3400. — I. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ORDINAI-

RES DE L'ART. 27, § 1"' (C. com. n°» 6 à 22).
— lo Epoque de réunion de ces assemblées

fixées par les statuts; réunions au moins an-
nuelles. — V. suprà, le texte de l'art. 27,
§ 1".

3401. — 2° Composition, quant à leur
élément personnel, des assembles générales
de l'art. 27, § 1" (C. com. n°» 6 a 19).
A. Régime antérieur à la loi de 1867 (C.
com. n°» 6 à 10).

— a. Code de commerce :

réglementation statutaire, avec approbation
du Gouvernement i du nombre d'actions néces-
saires à chaque actionnaire, pour faire par-
tie de l'assemblée (C. com. n°» 6 à 9).

3402. — b. Loi du 23 mai 1863 sur les
sociétés à responsabilité limitée: réglementa-
tion statutaire libre (C. com. n» 10).

3403 B. Régime de la loi du 24 juill.
1867, modifié par la loi du i" août 1893. —

a. Loi de 1867, art. 27, § Ie' : maintien du
même mode de réglementation (C. com. n*»
11 et 20).

3404. — b. Loi modificative du 1« août
1893. — Par une disposition additionnelle au

paragraphe 1er de Part. 27, cette loi donne
aux propriétaires d'un nombre d'actions
inférieur à celui déterminé par les statuts

pour être admis dans l'assemblée la faculté
de se réunir pour composer le nombre
nécessaire et de se faire représenter par l'un
d'eux. — V. suprà, le texte de l'art. 27 pri-
mitif de la loi de 1867.

3405. — 3° Nombre d'actionnaires néces-
saires à la validité des délibérations des as-
semblées générales ordinaires de l'art. 27,
§ l«r : réglementation statutaire de ce quo-
rum, mais représentative, en principe, d'une
certaine fraction du capital social. — V. in-
frà, art. 29 de la présente loi.

3406. — 4° Nombre de voix attribuées à

chaque actionnaire ou aux actionnaires qui
ont usé de la faculté établie par la loi dit
1« août 1893 et

rappelée suprà, no 3404 -Dé-
termination statutaire (C. com. n 08 20 à 22).

3407. — IL ASSEMBLÉES GÉNÉRALES CONSTI-
TUANTES DE L'ART. 27, § 2 (C. com. n 0' 12,
13 et 21).

— Sur les attributions d'où dé-
coule le caractère constituant de ces assem-
blées, V. infrà, les art. 29 à 31 de la pré-
sente loi.

3408. — 1» Composition, quant à leur

élémentpersonnel,desassemblées constituantes
deFart.21,%2. — A. Code de commerce, sous

lequel il n'y avait pas d'assemblées consti-
tuantes : composition statutaire, avec apprO'
bation du Gouvernement, comme pour les
assemblées ordinaires (G. com. n°» 6 à 9).

3409. — B. Loi du 23 mai 1863 à laquelle
la loi de 1867 a emprunté ses assemblées
constituantes. — Admissibilité de tout ac-
tionnaire, quel que soit le nombre de ses
actions (C. com. n°« 12 et 13).

3410. — C. Régime de la loi du 24 juill.
1867 : même admissibilité de tout action-
naire aux assemblées constituantes de la
société anonyme que sous la loi dé 1863 (C.
com. n» 8 12 et 13).

3411. — 2° Nombre d'actionnaires néces-
saires à la validité des délibérations de Fas-
semblée constituante de l'art. 27, § 2 : pas
de quorum en nombre, mais représentation
d'une certaine fraction du capital social. —

V. art. 30 de la présente loi.
3412. La société anonyme se distingue

en cela de la société en commandite par
actions où, dans l'assemblée constituante

légie par l'art. 4, on doit rencontrer & la fois
un quorum en nombre et une représentation
déterminée du capital social. — V. suprà,
u°» 2308 et s.

3413. — 3° Nombre des voix attribuées à

chaque actionnaire dans l'assemblée consti-
tuante de Fart. 27, § 2 : détermination sta-
tutaire avec limitation au maximum de dix
voix par innovation à la loi de 1863 qui
ne fixait aucune moyenne (C. com. n° 21).

3414. — III. COMPOSITION, AU POINT DE VUE
DE L'ÉLÉMENT PERSONNEL, DES ASSEMBLÉESGÉNÉ-
RALES EXTRAORDINAIRES DE LA SOCIÉTÉ ANONYME.
— V. infrà, art. 31 de la présente loi.

3415. — IV. SANCTION DES PRESCRIPTIONSDE
L'ART. 27. — 1° Inobservation des prescrip-
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tions concernant les assemblées générales or-
dinaires de l'art. 27, § Ier-.nullité des délibé-
rations. — V. infrà, art. 41 de la présente
loi.

3416. —2° Inobservation des prescriptions
concernant l'assemblée constituante de Fart.

27, S 2 : nullité de la société elle-même. — V.

infrà, art. 41 de la présente loi.
3417. — V. CONVOCATION DES ASSEMBLÉES

GÉNÉRALES DE LA SOCIÉTÉ ANONYME (C. com.
no» 23 à 26).

— 1 • Par qui la convocation
doit être faite (C. com. n°» 23 et 24).

— a.
Convocation des assemblées constituantes :

fondateurs de la société (C. com. n° 23).
3418. —b. Convocation des assemblées géné-

rales ordinaires et extraordinaires : adminis-
trateurs (C. com. n° 24).

3419. — .c. Convocation des assemblées
ordinaires en cas d'urgence: commissaires de
surveillance. — V. infrà, art. 33 de la pré-
sente loi.

3420. — 2° Formes et délais de la convo-
cation (C. com. no» 25 et 26).

— a. Régle-
mentation statutaire pour toute assemblée

générale. — V. i6id.
3421. — b. Mode spécial de convocation

pour la seconde réunion d'une assemblée cons-
tituante qui n'a pu se composer régulièrement
sur la

première
convocation. — V. infrà,

art. 30 de la présente loi.
3422. — c. Convocation antérieure à la

constitution définitive de la société, pour les
assemblées chargées den déclarer l'existence,
y. suprà, n°» 3366 et s.

3423. — d. Convocation annuelle au
moins pour les assemblées ordinaires. — V.
suprà, n» 3400.

Loi du 24 juill. iH«1 (Suite).

Art. 28. Dans toutes les assemblées géné-
rales, les délibérations sont prises à la majo-
rité des voix.

Il est tenu une feuille de présence ; elle con-
tient les noms et domicile des actionnaires
et le nombre d'actions dont chaoun d'eux est

porteur.
Cette feuille, certifiée par le bureau de

l'assemblée, est déposée au siège social, et
doit être oommuniquêe atout requérant.

3424. Sur tout ce qui concerne, dans les
assemblées générales des sociétés en com-
dite ou des sociétés anonymes... la compo-
sition du bureau, V. suprà, a" 796.

3425. ... Les conditions de la délibération,
V. suprà, n 08 797 et s.

3426. ... Le calcul de la majorité dans le
vote, V. suprà, n° 802.

3427. ... Les formes du procès-verbal de
la délibération et de la constatation du vote,
V. suprà, n 08 803 et s.

3428. — I. MAJORITÉ DES VOTANTS POUR
TOUTE DÉCISIOND'UNE ASSEMBLÉEGÉNÉRALEQUEL-
CONQUE,QUEL QU'EN SOIT LE quorum EN NOMBRE

(C. com. n° 1). —. Sur ce quorum, V. ce

qui
est dit pour les assemblées générales or-

dinaires, suprà, n° 3405.
3429. ... Et pour les assemblées consti-

tuantes, suprà, n 08 3410 et s.
3430. Quant aux assemblées extraordi-

naires, V. infra, art. 31 de la présente loi.
3431. — II, FEUILLE DE PRÉSENCE, CERTIFIÉE

PAR LE BUREAU DE L'ASSEMBLÉE, DÉPOSÉE AU
SIÈGE SOCIAL, ET COMMUNICABLE A TOUT REQUÉ-
RANT (C. com. n° i). — Le fait par les mem-
bres du bureau d'une assemblée générale,
d'actionnaires de ne pas avoir certifié la
feuille de présence ne vicie pas la délibé-
ration, alors que cette feuille a été émar-

gée par
les actionnaires délibérants, et que,

d'ailleurs, le procès-verbal, signé par le bu-
reau, n'est l'objet d'aucune critique.

— Paris,
15 avr. 1885, D. P. 86. 2. 89.

3432.— l'Indication sur la feuille de pré-
sence, du nombre des actionnaires présents
(C. com. no 1).

3433. — 2° Indication du nombre de leurs
actions. — Cette indication fait connaître...
dans les assemblées non constituantes, si

les actionnaires présents ont le nombre né-
cessaire d'actions pour y être admis soit

personnellement, soit par le mandataire col-

lectif qu'autorise la loi de 1893. —V. suprà,
no 3404.

3434. ... Et, dans toute assemblée, si le

capital social y est représenté pour la frac-
tion à laquelle la composition régulière de
l'assemblée est subordonnée au point de vue
de l'élément financier. =- V. infrà, art. 29 à
31 de la présente loi.

Art. 29. Les assemblées générales qu ont

à délibérer dans des cas autres que ceux qui
sont prévus par les deux articles qui suivent,
doivent être composées d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant le quart du capital
soolal.

Si l'assemblée générale ne réunit par ce

nombre, une nouvelle assemblée est convo-

quée dans les formes et avec les délais pres-
crits par les statuts, et elle délibère valable-

ment, quelle que soit la portion du capital
représentée par les actionnaires présents.

Art. 30. Les assemblées qui ont à délibérer

sur la vérification des apports, sur la nomi-
nation des premiers administrateurs, sur la
sincérité de la dêolaration faite par les fon-
dateurs aux termes du paragraphe 2 de
l'art. 24, doivent être composées d'un nombre
d'actionnaires représentant la moitié au
moins du capital social.

Le capital social dont la moitié doit être

représentée pour la vérification de l'apport
se oompose seulement des apports non sou-

mis A vérification.
Si l'assemblée générale ne réunit pas un

nombre d'actionnaires représentant la moitié
du oapital sooial, elle ne peut prendre qu'une
délibération provisoire. Dans ce cas, une

nouvelle assemblée générale est convoquée.
Deux avis publiés à huit jours d'intervalle,
au moins un mois à l'avance, dans l'un des

journaux désignés pour recevoir les annonoes

légales, font connaître aux actionnaires les
résolutions provisoires adoptées par la pre-
mière assemblée, et ces résolutions devien-
nent définitives si elles sont adoptées par la
nouvelle assemblée composée d'un nombre
d'aotionnaires représentant le oinquième au
moins du capital sooial.

Art. 31. Les assemblées qui ont à délibérer
sur des modifications aux statuts ou sur des

propositions de continuation de la sooiêtê
au delà du terme fixé pour sa durée ou de
dissolution avant ce terme, ne sont réguliè-
rement constituées et ne délibèrent valable-
ment qu'autant qu'elles sont composées d'un
nombre d'actionnaires représentant la moi-
tié au moins du capital social.

3435. La loi de 1867, après avoir, dans
son art. 27, déterminé, au point de vue de
l'élément personnel, le mode de composition
des assemblées générales ordinaires de la
société anonyme (V. suprà, n 08 3400 et s.), et
des assemblées générales constituantes

(V. suprà, n°»3407 et s.), règle... la composi-
tion, au point de vuederë'émeni/înancier...
dans son art. 29, des assemblées générales
ordinaires. — V. infrà, n 08 3440 et s.

3436. ... Dans l'art. 30, des assemblées
constituantes de la même société. — V. in-

frà, no» 3444 et s.
3437. ... Et, dans l'art. 41, de ses assem-

blées extraordinaires. — V. infrà, n 08 3451
et s.

3438. En ce qui concerne l'élément per-
sonnel de ces dernières assemblées, dont ne

s'occupe ni l'art. 27, ni l'art. 31, V. suprà,
n 08 3414 et S-

3439. Comme lorsqu'il s'agit de l'élément

personnel, la réglementation législative de
l'élément financier des assemblées générales
est propre à la société anonyme.-—V. suprà,
no 3397.

3440. — I. COMPOSITION, AU POINT DE VIJK.DE

L'ÉLÉMENT FINANCIER, DES ASSEMBLÉESGÉNÉRALES
ORDINAIRES DELA SOCIÉTÉ ANONYME (C. COM.
n 08 1 à 3 et 7). — 1° Régime antérieur à la
loi de 1867. — a. Code de commerce: régle-
mentation statutaire avec approbation du
Gouvernement .en vertu de l'art. 37 (C. com.
n° 1).

3441. — b. Loi du 23 mai 1863 sur les
sociétés à responsabilité limitée, art. 13:

réglementation reproduite dans la loi de 1867

(C. com. n° 3).
— V. les deux numéros sui-

vants.
3442. — 2° Régime de la loi du 24 juill.

1867, art. 29. — a. Présence d'un nombre
d'actionnaires représentant le quart au moins
du

capital
social (G. com. n° 3).

3443. — b. Cas où ce quorum n'est pas
atteint: convocation, dans la forme statu-

taire, d'une nouvelle assemblée autorisée à
délibérer quel que soit le nombre des action-
naires

présents (G. com. n° 7).
3444. — II. COMPOSITION, AU POINT DE VUE

DE L'ÉLÉMENT FINANCIER, DES ASSEMBLÉES GÉNÉ-

RALES CONSTITUANTES DE LA SOCIÉTÉ ANONYME

(C. com. n°» 1,4, 5 et 8). — Sur les attribu-
tions d'où découle le caractère constituant de
ces assemblées, V. infrà, n 08 3456 et s.

3445. — 1° Régime antérieur à la loi de
1867. — a. Code de commerce sous lequel il

n'y avait pas d'assemblées constituantes: ré-

glementation statutaire avec approbation du
Gouvernement en vertu de l'art. 37 (C. com.
n° 1).

3446. — b. Loi du 23 mai 1863 sur les so-
ciétés à responsabilité limitée, art. 14 : néces-
sité absolue de la présence d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant la moitié au moins
du capital social souscrit en numéraire (C.
com. n°» 4, 5 et 8).

3447. — 2° Régime de la loi du 24 juill.
1867, art. 30. — A. Présence d'un nombre
d'actionnaires représentant la moitié au
moins du capital social souscrit en numé-
raire (C. com. n 08 4 et 5).

3448. — B. Cas où ce quorum n'est pas
atteint (G. com. n° 8). — a. Délibération

provisoire sur les points constitutifs qui fai-
saient l'objet de la convocation (ibid.).

3449. — b. Convocation, dans une forme
et avec une publicité déterminées, d'une nou-
velle assemblée appelée à statuer sur l'appro-
bation de cette délibération provisoire (ibid.).

3450. — c. Représentation du capital so-
cial réduite, dans la nouvelle assemblée,
d'une moitié à un cinquième (C. com. n° 8).

3451. — III. COMPOSITION, AU POINT DE
VUE DE L'ÉLÉMENT FINANCIER, DES ASSEMBLÉES

GÉNÉRALES EXTRAORDINAIRES DE LA SOCIÉTÉ

ANONYME (C. com. n 08
1, 6, 8 et 9).— Sur

les attributions Spéciales de ces assemblées,
V. infrà, n 08 3461 et s.

3452. — 1° Régime antérieur à la loi de
1867. — A. Code de commerce: réglementa-
tion statutaire, avec approbation du gouver-
nement en vertu de Fart. 37 (C. com. n° 1).

3453. — B. Loi du 23 mai 1863 sur les
sociétés à

responsabilité limitée, art. 14 ; même

réglementation pour les assemblées consti-
tuantes. — V. suprà, n 08 3444 et s.

3454. — 2o Régime de la loi du 24 juill.
1867: nécessité absolue de la présence d'un
nombre d'actionnaires représentant la moitié
au moins du capital social, sans qu'il y ait

lieu, si ce quorum n'est pas atteint, à la nou-
velle convocation prescrite pour les assem-
blées constituantes (V. suvrà, n° 8 3448 et s).

'

(C. com. n 08 6 et 9).
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3455. — IV. SANCTIONDES PBESCRIPTIOKSDES
ART. 29 A 31 : COMME POUR LES PRESCRIPTIONS
DE L'ART. 27 CONCERNANT L'ÉLÉMENT PERSONNEL.
— V. suprà, n 08 3415 et s.

3456. — V. ATTHIBUTIONS DES DIVERSES AS-
SEMBLÉES GÉNÉRALES DE LA SOCIÉTÉ ANONYME
D'OÙ DÉCOULE LEUR DIVISION EN ASSEMBLÉES

ORDINAIRES, CONSTITUANTES ET EXTRAORDINAIRES

(C. com. n 08 12 à 40). — lo Attributions des
assemblées générales ordinaires (C. com.
nos 13 à 22). — V. suprà, n 0' 807 et s.

3457. — 2° Attributions de l'assemblée
constituante (C. com. no 12). — a. Vérifica-
tion de la sincérité de la déclaration nota-
riée concernant la constitution du capital so-
cial souscrit en numéraire : art. 24, § 2. —

V. suprà, n 08 3312 et s.
3458. — b. Vérification et approbation

de tous apports faits autrement qu'en numé-
raire et de toutes stipulations d'avantages
particuliers : art. 24, § lor. — y. suprà,
no 3334.

3459. — c. Organisation de l'administra-
tion de la société par la nomination des pre-
miers administrateurs : art. 25. — V. suprà,
n 08 3350 et s.

3460. — d. Organisation de la surveil-
lance de la société par la nomination des

premiers commissaires de surveillance : même
article 25. — V. suprà, n 08 3357 et s.

3461. — 3° Attributions des assemblées

générales extraordinaires (C. com. u°" 23 à

40). — 11 résulte de l'art. 31 que les attribu-
tions qui, dans la société anonyme, impri-
ment à une assemblée générale le caractère
d'une assemblée extraordinaire soumise au
mode de composition, que le même article
détermine quant à son élément financier,
sont de trois sortes. — V. les numéros sui-
vants,

3462. — A. Modification des statuts (C.
com. n 08 23 à 38). — a. Modification des
statuts sociaux à la simple majorité, en vertu
de Fart. 28 applicable à toute délibération
des assemblées générales de la société ano-

nyme.
— V. suprà, n° 814.

3463. — b. Nécessité d'une réserve statu-
taire de ce pouvoir de modification (C. com.
no» 23 à 27). — V. suprà, u°» 815 et s.

3464. —' c. Etendue du même pouvoir : li-

milationflux changements ayant le caractère
dune simple modification (G. com. nos 28 et

29).
— V. suprà, n°» S23 et s.

3465. — d. Changements subordonnés non

plus seulement à un vole de la majorité de
l'assemblée, mais au consentement unanime
des associés présents ou non présents (C.
com. n 08 30 à 38). — V. suprà, ibid.

3466. — B. Continuation de la société
au delà du terme fixé pour sa durée(G. com.
n 08 39 et 40). — V. suprà, no» 860 et s.

3467. — C. Dissolution anticipée de la
société (C. com. n" :(9 et 40). — V. ibid.

Art. 32. L'assemblée générale annuelle
désigne un ou plusieurs commissaires, as-
sociés ou non, chargés de faire un rapport à
l'assemblée générale de l'année suivante
sur la situation de la société, sur le bilan et
sur les comptes présentés par les adminis-
trateurs,

La délibération contenant approbation
du bilan et des comptes est nulle si elle n a
été précédée du rapport des commissaires.

A défaut de nomination des commissaires
par l'assemblée générale, ou, en oas d'empê-
chement ou de refus d un ou de plusieurs des
commissaires nommés, il est procédé à leur
nomination ou à leur remplacement par or-
donnance du président du tribunal de com-
merce du siège de la société, à la requête de
tout intéressé, les administrateurs dûment
appelés.

3468. — I. ORGANISATION CONSTITUTIVE DE

LA SURVEILLANCE D'UNE SOCIÉTÉ ANONYME PAR
LA NOMINATION, EN VERTU DE L'ART. 28, DES PRE-
MIERS COMMISSAIRES DE SURVEILLANCE. — V.

suprà, n°» 3357 et s.
3469. — II. NoMINATtON DBS COMMISSAIRES

DE SURVEILLANCE AUTRES QUE LES PREMIERS
COMMISSAIRES. —1° Nomination par l'assem-
blée générale annuelle de l'art. 27, § ler

(C. com. n° 2).
3470. — 2° Associé ou non associé (G.

com. n° 2).
3471. — 3o Défaut de nomination par

Fassemblée générale : nomination par le pré-
sident du tribunal du commerce, à la requête
de tout intéressé, l'administrateur dûment
appelé (C. com. n° 2);

3472. — 4° Refus ou. empêchement de l'un
des commissaires nommés : remplacement

d'après
le même mode (C. com. n° 2).

3473. — III. DURÉE DES FONCTIONSDES COM-
MISSAIRES DE SURVEILLANCE.— 1° Nouvelle élec-
tion par la première assemblée générale ordi-
naire des premiers commissaires qui sont

rééligibles (C. com. n° 2).
3474. — 2° Durée annuelle des fonctions

des commissaires nommés au cours de la so-
ciété : rêéligibililê (C. com. n° 2).

3475. — IV. ATTRIBUTIONS DES COMMISSAIRES
DE SURVEILLANCE (C. coin. n°»2à4).— 1° Rap-
port à l'assemblée générale de l'année qui
suit celle de la nomination des commissaires

(G. com. n° 3).
— a. Objet du rapport: situa-

tion de la société, bilan et comptes des ad-
ministrateurs (C. com. n° 3).

3476. —b. Droit d'appréciation du com-
missaire rapporteur (C. com. n* 3).

3477. — c. Dépôt
du rapport: litu, délai

et but de ce dépôt. — V. infrà, art. 35 de la

présente loi.
3478. — d. Nullité des délibérations por-

tant approbation du bilan et des comptes des

administrateurs, non précédées du rapport
prescrit par l'art 32 (C. com. n° 2).

3479. — 2° Droit de convocation de Fas-
semblée générale, en cas d'urgence.

— Y.

infrà, art. 33 de la présenté loi.
3480. — V. RESPONSABILITÉ DES COMMIS-

SAIRES DE SURVEILLANCE. — V. infrà, art. 43
de la présente loi.

Art. 33. Pendant le trimestre qui précède
l'époque fixée par les statuts pour la réunion
de l'assemblée générale, les commissaires
ont droit, toutes leB fois qu'ils le jugent con-
venable dans l'intérêt sooial, de prendre
communication des livres et d'examiner les

opérations de la société.
Ils peuvent toujours, en cas d'urgenoe,

convoquer l'assemblée générale.

3481. La loi de 1867 met les commissai-
res de surveillance en mesure... dans
l'art. 33, d'exercer le droit de convocation
de l'assemblée générale que leur confère, en
cas d'urgence, la disposition finale de cet
article. — y. infrà, no 3485.

3482. ... Et, dans l'art. 34,de dresser sur
la situation de la société, sur. son bilan et
sur les comptes des administrateurs, le rap-
port prescrit par l'art. 32. — V. infrà, art. 34
de la présente loi.

3483. — L EXAMEN DES LIVRES ET DES
OPÉRATIONS SOCIALES. — 1° Droit, pour les

commissaires, d'en prendre communication

(C. com. n° 2).
3484. — ... 2°Droit, non plus permanent,

comme il Fêtait sous la loi du 23 mai 1863
sur les sociétés à responsabilité limitée, mais

renfermé dans le trimestre qui précède l'épo-

que fixée par les statuts pour la réunion de
l'assemblée générale (C. com. n° 3).

3485. — 11. DROIT CONFÉRÉAUX COMMISSAI-
RES DE CONVOQUER L'ASSEMBLÉE EN CAS D'UR-
GENCE (C. com. n° 4). — Dans une société

anonyme, les commissaires désignés en vertu

de l'art. 32 de la loi du 24 juill- 4867 ont,
comme sous la loi du 23 mai 1863 concer-
nant les sociétés à responsabilité limitée, le
droit de convoquer l'assemblée générale des
actionnaires en cas d'urgence, sans le con-
cours du conseil d'administration, alors sur-
tout qu'un article formel des statuts repro-
duit sur ce.point l'art. 33 de la même loi.
— Paris, 13 nov. 1890, D. P. 92. 2.-159.

3486. La réunion de cette assemblée est

valable, lorsqu'elle a été précédée des publi-
cations faites dans les délais prescrits par
les statuts. — Même arrêt.

3487. La condition d'urgence d'une con-
vocation tendant à saisir l'assemblée de
l'examen des actes du conseil d'administra-
tion est suffisamment remplie, lorsque Le
commissaire a été saisi des réclamations de
nombreux actionnaires sur la situation de la
société. Elle est, en tout cas, .indiscutable

lorsque l'assemblée a, dans la pleine liberté

que lui laissait cette convocation, voté aune
très grande majorité le changement presque
total du conseil d'administration et que, dans
toutes les assemblées générales suivantes,
cette -décision a été maintenue, — Même ar-
rêt.

3488. Lors même qu'un article des sta-
tuts porte que, sur la demande du commis-

saire, le conseil d'administration indique et

rédige l'ordre du jour, le refus ou le retard
du conseil à faire cette indication ou cette
rédaction ne saurait empêcher le commissaire
d'exercer son droit de convocation et les
actionnaires de manifester leur volonté. Il

suffit que le conseil d'administration, préve-
nu et avisé par le commissaire, n'ait pas fait
d'observation relativement à l'ordre du jour

proposé par le commissaire. — Même arrêt.

3489. Et cet ordre du jour est suffisam-
ment explicite sur le but de la convocation,

quand il y est dit : « examen de la situation,
mesures à prendre », bien que le conseil

d'administration contre lequel pourraient
être dirigées les mesures n'y ait pas été dé-

signé.
— Même arrêt.

Art. 34. Toute société anonyme doit dres-
ser, chaque semestre, un état sommaire de
sa situation active et passive.

Cet état est mis à la disposition des com-
missaires.

Il est, en outre, établi chaque année, con-

formément à l'art 9 C. com. un inventaire
contenant l'indication des valeurs mobilières
et immobilières et de toutes les dettes acti-
ves et passives de la société.

L'inventaire, le bilan et le compte des pro-
fits et pertes sont mis A la disposition des
commissaires le quarantième jour au plus
tard avant l'assemblée générale. Ils sont pré-
sentes à cette assemblés.

3490. — I. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS

EN VUE PARTICULIÈREMENT DU RAPPORT PRESCRIT
AUX COMMISSAIRESDESURVEILLANCE PARL'ART. 32.
— 1° Etat sommaire de la situation active
et passive delà société; état semestriel et

non plus trimestriel, comme soUs la loi du
23 mai 1863, concernant les sociétés à respon-
sabilité limitée (C. com. n° 1).

3491. — 2° Inventaire annuel contenant
l'indication des biens ou valeurs composant
l'actif de la société et de ses dettes (C. com.

n° 1).
3492. — II. MISE A LA DISPOSITION DES COM-

MISSAIRES DE SURVEILLANCE. — 1° Loi du 23 mai

1863: mesure resti-einte à l'étal dé situation

(G. com. no 2).
3493. — 2o Lot de 1867. — a. Mesure

étendue à Finventaire, au bilan le résumant

et aux comptes des profits et pertes (G. com.

no 2).
3494. — b. En outre, fixation d'un délai

de quarante jours av. moins avant l'assemblée

générale (C. com. n» 2).
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3495. -<- III, PIÈCES A PRÉSENTER A L'AS-
SEMBLÉE. -*-1° Loi de 1863: limitée à l'inven-
taire (C. com. n° 2).

_ 3496. — ,2o Loi de 1867 : présentation à
l'assemblée dé tous les éléments d'apprécia-
tion susceptibles délre mis à la disposition
des commissaires de surveillance (G. com.
n° 2). — V. suprà, nos 3481 et s.

Art. 36- Quinse jours au moins avant la
réunion die l'assemblée générale, tout action-
naire peut prendre, au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des
actionnaires, et se faire délivrer copie du
bilan résumant l'inventaire et du rapport
des commissaires.

3497. L'art. 33 régie les communications
â faire aux actionnaires, — V. les numéros
suivants.
• 3498. "— I. Loi DU 23 MAI 1863 SUR LES SO-
CIÉTÉS A RESPONSABILITÉ LIMITÉE. —' 1° Bilan

de ia soeiété; rapport des commissaires. —
a. Envoi aux actionnaires connus, quinze
jours avant la réunion de l'assemblée, d'une

Copie de ce bilan et de ce rapport (G. eom.
n<>2).

3499. — b. En outre, dépôt également
en copie et avec observation du même délai,

. du mime bilanet du même rapport au greffe
du tribunal de commerce (G. com. n8 2).

3500. — 2° Inventaire : liste des action-
naires : faculté pour chaque actionnaire
d'en prendre communication au siège social

(C. com. n° 1).
3501. — II. Loi DU 24 JUILLET 1867. — 1*

Bilan de la société; rapport des commissai-
res. — a. Suppression de l'envoi aux action-
naires et du dépôt au greffe du tribunal de
commerce que prescrivait la loi de 1863 (C.
com. n° 2),"

3502. — b. Substitution à ce double mode
de communication dû dépôt au siège social,
du bilan et du rapport des commissaires, avec

faculté pour chaque actionnaire de s'en'faire
délivrer copie sur réquisition personnelle et
directe (C. com. n° 2).-

3503. — 2° Inventaire: liste des action-
naires : maintien pour chaque actionnaire
du droit que lui conférait la loi de 1863
d'en prendre communication au siège social

(C. com. n° 1).
3504. — III. AUTRES DOCUMENTS. — 1° As-

similation du rapport des experts nommés

par délibération de l'assemblée générale, sur
la situation de la société, aux rapports des
commissaires de surveillance iC.coLi.no» 6
et 7).
. 3505. — 2° Inapplicabilité de Fart, 35
aux procès-verbaux des assemblées générales
et aux rapports des administrateurs (C. coin,
no» 4 et 5).

Art. 36. Il «st fait annuellement sur les
bénéfices nets un prélèvement d'un ving-
tième au moins affecté à la formation d'un
fonds de réserve.

Le prélèvement cesse d'être obligatoire
lorsque 1A fonds de réserve a atteint le
dixième du capital social.

3506. L'art. 36 de la loi de 1867 complète
la réglementation législative propre à l'admi-
nistration de la société anonyme, en déter-
minant de mode de création d'un fonds de
réserve. '—-V. Jes numéros-sùivants.
, 3507. — h RÉGIME ANTÉRIEUR A LA LOI DE
.4867. -ri 1 Çiode- de commerce : réglementa-
lion par le Gouvernement en vertu de
l'art. 37 (G, corn. n°» 1-et 2).

35O3.— 2° Loi du 23 mai 1863 sur les
sociétés à responsabilité limitée, art, 19; dis-
position reproduite par la loi de 1867. — V.
les numéros suivants.

3509. — II. RÉGIME DE LA LOI pu 24 JUILL.
1867. — 1° Prélèvement annuel, pour la
formation d'un fonds de réserve, du ving-
tième au moins des bénéfices annuels (G. com.
n» 3).

3510. — 2° Distraction des intérêts à

payer aux actionnaires en vertu des statuts
sociaux, avant toute répartition de dividendes

(G. eom. n° 3).
— Sur la clause des statuts

soeiaux concernant ces intérêts, V. suprà,
h" 9*7 et s.

3511. — 3° Cessation du caractère obli-

gatoire du prélèvement annuel sur les béné-
fices quand le fonds de réserve a atteint le
dixième du capital soeial (C. com. n° 3).

Art. 37. En cas de perte des trois quarts
du capital sooial, les administrateurs sont
tenus de provoquer la réunion de l'assem-
blée générale de tous les actionnaires a.
l'effet de statuer sur la question de savoir
s'il y a lieu de prononcer la dissolution de
la société.

La résolution de l'assemblée est, dans tous
les cas, rendue publique.

A défaut par les administrateurs de réunir
l'assemblée générale, comme dans les cas où

Cette assemblée n'aurait pu se constituer

régulièrement, tout intéressé peut demander
la dissolution devant les tribunaux.

3512- En dehors des causes de dissolution
anticipée qui sont communes à toute société

(V. suprà, n 081357 et s.), la Loi de 1867 en pré-
voit deux qui sont particulières à lasociété

anonyme, etqui résultent :.".. La première,
de

La perte d'une portion déterminée du capital
soçiaL — V. infrà, nos 3316 et s.

3513. ... La seconde, de la réduction du
nombre des associés à un chiffre inférieur à
celui fixé pour la légalité de la constitution
de ce genre de société. — Y. infrà, art. 38
de la présente loi.

3514. — 1. RÉGIME ANTÉRIEUR A LA LOI DE
1867. — 1° Code de commerce ; Jjertç fixée

par les statuts, avec approbation du Gouver-

nement, en vertu de l'art. 37 (C. com, n° 1).
3515. — 2° Loi du 23 mai 1863 sur les

sociétés à responsabilité limitée, art. 20 ; dis-

position reproduite par la toi de 1867. —

V. les numéros suivants.
3516. — II. RÉGIME DE LA LOI DU 24 JUILL.

ÏSëjf.
— î° Perle des trois quarts du capital

social (G. com. n° 6).
3517. —2° Perte proportionnelle au capi-

tal nominal et non au capital réel (C. com-
no» 9 à 10).

3518. — 3° Convocation par les adminis-

trateurs de l'assemblée générale appelée à
décider s'il y a ou non lieu à dissolution

(C.com. n° 6).
3519. — 4° Nécessité d'une représentation

dans cette assemblée de la moitié au moins
du capital social, par application dé Fart.'Si

qui régit toute proposition tendant à une dis-
solution anticipée de la société (G. com.
n? 7). — V. suprà, n° 3447.

3520. •— 5° Publicité de toute délibération
de l'assemblée générale statuant sur la ques-
tion de dissolution (C. com. n° 6). — V. in-

frà, art. 61 de la présente loi, :.
352Î. — 6° Cas où il y a ouverture à une

action judiciaire en dissolution pour perte
des trois quarts du capital social. — A. Cas

prévus par l'art. 36. — a. J)éfaut de convo-
cation de l'assemblée par les-administrateurs

(C. com. n° 7).
3522. — b. Impossibilité pour l'assem-

blée de se composer régulièrement, c'est-à-
dire confonnément à lart. 31 de la loi de
1867 (C. com, po 7). _ y. suprà, no.3519,

3523. — B. Cas non prévus par l'art. 37,
où l'assemblée générale refuse de prononcer
la dissolution. — Dans une opinion, les ac-
tionnaires dissidents sont liés par la délibéra-

tion qui à refusé de prononcer la dissolution
de la société. — D. P. 83. 1. 81, note 1.

3524. Suivant une autre opinion, l'action
en dissolution demeure, au contraire,
ouverte à tout intéressé dans l'hypothèse
d'un refus de l'assemblée de prononcer la

dissolution, aussi bien que dans celles spé-
cifiées suprà, no» 3512 et s. — V. la même
note.

3525. Jugé en ce sens que les tribunaux

peuvent, même après une décision de l'as-
semblée générale intervenue sur une propo-
sition de dissolution pour perte des trois

quarts, déclarer s'il y a lieu ou non à disso-
lution ; — Spécialement, il leur appartient
de décider souverainement si le capital so-
cial est perdu aux trois quarts et si, en pré-
sence d'une combinaison nouvelle qui assure
l'avenir de la soeiété, la dissolution peut
être refusée. — Req. 8 mars 1882, D. P.
83. 1. 81.

3526. Les juges statuent alors, non par
voie d'appel de la délibération intervenue,
mais abstraction faite de cette délibération,
et comme juges du premier degré, T- Même
arrêt (sol. impl.). — V. aussi la note pré-
citée.

3527. — C. Personnes qui ont qualité pour
exercer devant les tribunaux l'action en dis-
solution basée sur une perte des trois quarts
du capital social. — En. principe, l'action en
dissolution d'une société par actions peut
être exercée individuellement par chaque
actionnaire. — V. suprà, n 082925 et s.

3528. Mais une telle action n'est pas ou-
verte aux créanciers sociaux. — V. suprà,
nos 3033.

3529. Lorsque l'action a sa cause dans la

perte des trois quarts du capitaL social, l'ar-
ticle porte qu'elle est recevable de la part de
tout intéressé : il n'y a donc plus lieu de dis-

tinguer entre les actionnaires et le3 créan-
ciers sociaux ; et ceux-ci peuvent demander
la dissolution, même après qu'une délibéra-
tion de l'assemblée a refusé de la prononcer,
les intéressés procédant alors, non

par
voie

de recours contre la délibération de l'assem-

blée, mais par action principale. — V. su-

prà, no 3526.

Art. 38. La dissolution peut être prononcée
sur la demande de toute partie intéressée,
lorsqu'un an s'est écoulé depuis l'époque où
le nombre des associés est réduit à moins de
sept.

3530. Sur la nécessité d'une réunion de

sept associés au moins dans la société ano-

nyme, V. suprà, .nU 8 3285 et s.
3531..— I. DURÉE QUEDOIT AVOIR LA RÉDUC-

TION DU NOMBRE DES ASSOCIÉS AU-DESSOUS DE
SEPT POUR ENTRAINER LA DISSOLUTION DE LA SO-
CIÉTÉ. — 1° Loi du 23 mai 1863 sur les so-
ciétés à responsabilité limitée, art. 21 : durée
de six mois (G. com., p. 112, noté 5).

3532. — 2° Loi du2i juill, 1867: substitu-
tion à ce délai du délai d'une année, délai
exclusif de la possibilité d'une dissolution

pour le cas d'une réduction survenue entré
deux assemblées annuelles (C. com., sous le

présent article).
3533. — II- CAS OU LE NOMBRE DE SEPT

ASSOCIÉS A.ÉTÉ RECONSTITUÉ APRÈS L'ANNÉE. —

Depuis la loi du 1" août 1893, la nullité
tirée de l'absence originaire de sept associés
serait couverte si le nombre légal avait été
complété antérieurement à la demande en
nullité. À plus forte raison, la société devrait-
elle être considérée Comme régularisée, et
cesserait-elle d'être susceptible de dissolu-
tion, si le même nombre, réduit au cours
de la société, s'était trouvé reconstitué
avant l'introduction de l'instance en dissolu-
tion, quelle qu'ait été la durée de l'irrégu-
larité. — V. suprà, n°» 3285 et s.
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3534. — III. MODI: DE DISSOLUTION: NÉCES-

SITÉ D'UNE DEMANDE EN JUSTICE, A RAISON DE

L'IMPOSSIBILITÉ D'UNE CONSTITUTION RÉGULIÈRE
DE L'ASSEMRLÉE. — V. suprà, n° 3522.

3535. — IV. PERSONNES QUI ONT QUALITÉ
POUR DEMANDER LA DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ

RÉDUITE A MOINS DE SEPT ASSOCIÉS. — V.

ce qui est dit à propos d'une dissolution
fondée sur la perte des trois quarts du capi-
tal social, suprà, n°* 3516 et s.

Art. 39. L'art. 17 est applicable aux so-

ciétés anonymes.

3536. L'art. 17 de la loi de 1867 régit,
comme les anciens art. 14 de la loi du 17 juill.
1856 sur la société en commandite par ac-

tions, et 22 de la loi du 23 mai 1863 sur

les sociétés anonymes dites à respon-
sabilité limitée, les conditions d'exercice

par les actionnaires des actions judiciaires
en matière de société par actions. Les ques-
tions nombreuses auxquelles a donné heu la
distinction fort délicate entre l'action sociale
et l'action individuelle sont communes à la
société anonyme et à la société en comman-
dite. L'ensemble de ces questions est traité

relativement aux actionnaires, aux créan-
ciers sociaux et aux créanciers personnels
des associés, suprà, nos 2903 et s.

Art. 40. Il est interdit aux administrateurs
de prendre ou conserver un intérêt direct ou

indirect dans une entreprise ou dans un

marohè fait avec la société ou pour son

compte, à moins qu'ils n'y soient autorisés

par l'assemblée générale.
Il est chaque année rendu à l'assemblée

générale un compte spécial de l'exécution
des marohés ou entreprises par elle autori-

sés aux termes du paragraphe précèdent.

3537. La disposition prohibitive de l'art. 40

constitue une mesure exclusivement appli-
cable aux sociétés anonymes, comme celle

de l'art. 26 qui concerne les actions de ga-
rantie dont les administrateurs d'une telle

société doivent être propriétaires.
— V. su-

prà, n°» 3372 et s.
3538. ... Et comme les autres dispositions

de la loi de 1867, énumérées suprà, n 08 3387

et s.

3539. Dans la société en commandite par
actions, ce qui fait l'objet de ces diverses

dispositions est réglé par les statuts sociaux.
— V. ibid.

3540. — I. SUBSTITUTION DANS L'ART. 40 DE

LA LOI DE 1867 DES MOTS entreprise ou marché

AUX MOTS opérations quelconques DE L'ART. 23

DE LA LOI DU 23 MAI 1863 SUR LES SOCIÉTÉS A

RESPONSABILITÉ LIMITÉK (C. com. n° 1).
.3541. — U. SENS RESTRICTIF DES NOUVELLES

EXPRESSIONS (C. com. n° 2).
— U y a lieu de

considérer comme un marché fait avec la

société ou pour son compte et tombant sous

l'application de l'art. 40 de la loi du 24 juill.

1867, la convention par laquelle des admi-

nistrateurs de la société sont chargés,

moyennant l'abandon à forfait d'une somme

considérable, de régler les commissions et

frais de souscription afférents à une émission

d'actions nouvelles ; — En conséquence,
cette convention doit être annulée, si elle n'a

Eas

été formellement autorisée par l'assem-

lée générale, et la somme ainsi abandon-

née doit être rapportée par les administra-

teurs, sauf pour la partie qui serait justifiée
avoir réellement profité à la société. — Pa-

ris, 20 janv. 1888, D. P. 89. 2.265.

3542, La convention par laquelle l'un

des administrateurs d'une société esl chargé,

moyennant une rémunération à forfait, de

certaines opérations intéressant cette société,

et spécialement du règlement des commissions
afférentes à la souscription des actions, doit
être considérée comme un marché auquel
cet administrateur ne pouvait prendre aucun
intérêt sans y être autorisé par l'assemblée

générale des sociétaires. — Civ. r. 16 juin
1891, D. P. 92. 1. 321.

3543. Lors donc que cette autorisation n'a

jamais été sollicitée ni obtenue, et
qu'il

ne
ressort des délibérations de l'assemblée gé-
nérale qui a suivi ce marché aucune appro-
bation par laquelle aurait été ultérieurement
et définitivement couverte

l'irrégularité
dont

il était vicié, la responsabilité de l'adminis-
trateur qui y a été partie se trouve engagée.
— Même arrêt.

3544. La défense faite aux administra-
teurs de prendre ou de conserver un intérêt
dans un marché fait avec la société ou pour
son compte, à moins qu'ils n'y soient auto-
risés par l'assemblée générale, est dépourvue
de toute sanction pénale.

— Paris, 18 mars

1887, D. P. 88. 2. 129.
3545. —III. AUTORISATION POSTÉRIEURE AUX

STIPULATIONS INTERDITES (C. COm. n° 3).

Art. 41. Est nulle et de nul effet à l'égard
désintéressés, toute société anonyme pour
laquelle n'ont pas été observées les disposi-
tions des art 22, 23, 24 et 25 ci-dessus.

3546. L'art. 41 renferme la sanction des

prescriptions concernant les conditions cons-
titutives de la société anonyme au point de
vue... soit de la formation de son capital so-
cial. — V. infrà, n 08 3550 et s.

3547. ... Soit de l'organisation de son
élément personnel.

— V. infrà, n°s3558ets.
3548. La société est nulle au cas d'inob-

servation de ces prescriptions qui sont : les
unes empruntées aux dispositions de la loi
de 1867 concernant la société en comman-
dite par actions. — V. infrà, n 08 3550 et s.

3549. ... Et les autres spéciales à la so-
ciété anonyme. — V. infrà, n 08 3558 et s.

3550. — 1. CAUSES DE NULLITÉ COMMUNES A
LA SOCIÉTÉ ANONYME ET A LA SOCIÉTÉ EN COM-
MANDITE PAR ACTIONS. — Ces causes de nul-
lité sont celles qui résultent de l'inobserva-
tion des conditions de validité communes à
la société en commandite par actions et à la
société anonyme. Les conditions dont il

s'agit ici se rapportent toutes à l'élément

financier de la société. — V. les numéros
suivants.

3551. Aux causes de nullité tirées d'un
vice de constitution de la société, la loi du
23 mai 1863 sur les sociétés à responsabilité
limitée ajoutait, dans son art. 24, l'infrac-
tion à son art. 7 concernant l'obligation
pour les administrateurs d'être propriétaires
d'une certaine fraction du capital social. —

V. suprà, n 08 3374 et s.

3552. — 1° Renvoi, par Fart, il,à l'art. 24,
§ lor, et, par ce dernier article, aux art. 1 à
4 de la loi de 1867 (C. com., no 1).

— A. Ren-
voi à l'art. Ier, modifié par la loi du l»r
août 1893. — a. Taux minimun de l'action

(C. com. n° 1).
— y. suprà, no» 1870 et s.

3553. — b. Souscription intégrale des
actions représentatives du capital social sous-
crit en numéraire (C. com. n° 1). — V.

suprà, nos 1884 et g.
3554. — c. Minimum, modifié par la loi

du 1er août 1893, des versements à faire par
chaque actionnaire avant la constitution défi-
nitive de la société sur le montant de sa sous-

cription en numéraire (G. com. n° 1).
— V.

suprà, nos 1923 et s.
3555. — B. Renvoi à l'art. 2 : condition

de négociabilité de Faction modifiée, quant
aux actions d'apport, par la loi au 1er août
1893 (C. com. n" 1). — V. suprà, n°» 2096 et

s.; 2256.
3556. — C. Renvoi à l'art. 3 modifié par

la loi du lor août 1893 : caractère nominatif
de Faction jusqu'à libération intégrale (C.
com. n° 1).

— V. suprà, n 08 2119 et s,
3557. — D. Renvoi à l'art, i : vérification

et approbation des apports faits autrement

qu'en numéraire et des stipulations d'avan-

tages particuliers (C. com. n° i). — V. su-

prà, nos 2284 et s.
3558. — II. CAUSES DE NULLITÉ SPÉCIALES

A LA SOCIÉTÉ ANONYME (C. COm. n° 1).
— 1°

Renvoi, par l'art. 41, aux prescriptions des
art. 22, 23 et 25 : élément personnel (C. com.
n° 1). — a. Renvoi à l'art. 23 : nombre mi-
nimum d'associés (C. com. n° 1).— V. suprà,
n°» 3284 et s.

3559. — b. Remioi aux art. 22 et 2$ :

organisation de l'administration de la société

(C. com. n° 1). — V. suprà, n°» 3211 et s.,
3350 et s.

3560. La nomination irrégulière de l'un
des premiers administrateurs d'une société

anonyme, notamment pour défaut d'accepta-
tion, n entraine pas la nullité de la société,
lorsqu'elle a été faite en sus du minimum
fixé par les statuts sociaux pour le nombre
des administrateurs. — Lyon, 11 août 1882,
D. P. 83. 2. 121.

3561. — c. Renvoi à l'art. 25 : organisa-
tion de la surveillance de la gestion (C. com.
n° 1). — V. suprà, n 08 3357 et ».

3562. — 111. CARACTÈRE DE LA NULLITÉ DÉ-
PUIS LA LOI DU lor AOUT 1893* — V. suprà,
n» 8 2483 et s.

3563. — IV. ACTION EN NULLITÉ ; QUALITÉ.
— V. suprà, n 08 2433 et s.

3564. — V. DURÉE DE L'ACTION EN NULLITÉ
DEPUIS LA LOI DU 1" AOÛT 1893. — V. suprà,
n 08 2487 et s.

3565. — VI. EFFET DE LA NULLITÉ ÉDICTÉE
PAR L'ART. 41 (C. com. no» 14 à 16). —

1° Effets de la nullité entre les associés. —

V. suprà, n°» 2494 et s.
3566. — 2o Effets de la nullité à l'égard

des tiers. — a. Nullité déclarée non oppo-
sable aux tiers par la loi du 23 mai 1863,
comme dans la loi du 17 juill. 1856 relative
à la société en commandite par actions (C.
com. no 14).

3567. — b. Silence à cet égard de
l'art. 41 : nécessité d'y suppléer par l'appli-
cation à la société anonyme de l'art. 7, en
matière de société en commandite (C. com.
n° 14). — V. suprà, n 08 2519 et s.

Art. 42. Lorsque la nullité de la société ou
des aotes et délibérations a été prononcée
aux termes de l'article précèdent, les fonda-
teurs auxquels la nullité est imputable et les
administrateurs en fonctions au moment où
elle a été enoourue sont responsables soli-
dairement envers les tiers sans préjudice
des droits des actionnaires.

La même responsabilité solidaire peut être

prononcée contre oeux des assooiès dont les

apports ou les avantages n'auraient pas été
vérifiés et approuvés conformément A
l'art. 24.

Loi du for août 1893.

Portant modification de la loi du 24 juill. 1867 sur
les sociétés par actions. — (Eitrait, D. P. 93. i.
70).

Art. 5. Dans le paragraphe 1" de l'art. 42,
aux mots : « responsables solidairement
envers les tiers sans prèjudloe du droit des
aotionnaires », sont substitués les termes
suivants : a responsables solidairement en-
vers les tiers et les actionnaires du dom-
mage résultant de cette annulation ».

Au même article est ajouté le paragraphe
suivant :

« L'action en nullité et celle en responsa-
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bilitê en résultant sont soumises aux dispo-
sitions de l'art. 8 ci-dessus »

3568. — I. CARACTÈRE EXCEPTIONNEL DE LA
RESPONSABILITÉ ÉDICTÉE PAR L'ART. 42. — La

responsabilité que l'art. 42 de la loi de 1867
édicté en matière de société anonyme con-
tre les fondateurs ou administrateurs de la

société, pour le cas où la nullité en serait

prononcée par application de l'art. 41, est ex-

ceptionnelle, en ce que les fondateurs ou
administrateurs auxquels la nullité est im-

putable sont de plein droit frappés d'une

responsabilité solidaire que le législateur de
1867 n'établissait qu'au profit des tiers. — V.

infrà, no» 3646 et s.
3569. ... Et que la loi du i«r août 1893 a

même étendue à la responsabilité encourue
envers les actionnaires. — V. infrà, n°» 3651
et s.

3570. Jusqu'à la réforme de 1893, il ré-

sultait, en outre, de la jurisprudence que
la responsabilité de l'art. 42, limitée à l'é-

gard des actionnaires au préjudice né de
l'infraction commise par les fondateurs ou
administrateurs déclarés responsables, s'é-
tendait vis à vis des tiers à tout le passif
social. — V. infrà, n 08 3660 et s.

3571. Mais cette autre dérogation au droit
commun a disparu depuis la loi de 1893, où
la mesure de la réparation est réduite à
la valeur du préjudice né directement de la

nullité, aussi bien pour les tiers que pour
les actionnaires. — Y. infrà, n 08 3675 et s.

3572. Enfin la loi de 1893 a donné à
l'action exercée en vertu de l'art. 42 une
durée spéciale qui la distingue plus profon-
dément encore de l'action en responsabilité
régie par le droit commun. — V. infrà,
nos 3712 et s.

3573. Avant la loi de 1893, c'était surtout
en présence de la charge du passif social

qui se dégageait de la responsabilité de
l'art. 42, qu'il y avait un grand intérêt à dé-
terminer les conditions d'application de
cette responsabilité anormale... au point de
vue des causes de. nullité qui y donnaient ou-
verture. — V. infrà, n 08 3578 et s.

3574. ... Et des personnes qui s'y
trou-

vaient soumises. — V. infrà, n°» 3587 et s.
3575. Depuis la nouvelle loi, l'intérêt qui

s'attache à la responsabilité dont il s'agit est

déplacé. D'une part, en effet, l'étendue delà

réparation est désormais fixée d'après le
droit commun, tant pour les tiers que pour
les actionnaires. — V. infrà, n 08 3675 et s.

3576. D'autre part, la solidarité excep-
tionnelle de l'art. 42 est acquise aux pre-
miers comme aux seconds. En cela la res-

ponsabilité de l'art. 42 a été aggravée. —

V. infrà, n 08 3651 et s.
3577. Mais en même temps elle est de-

venue moins lourde par l'abréviation de sa
durée. — V. infrà, nos 3712 et s.

2578. Une dernière innovation doit être

signalée. La loi de 1893 dispose, dans son
article modificatif de l'art. 8, que la nullité
de la société est couverte si sa cause a cessé
d'exister avant l'introduction de la demande
en nullité. Toutefois, l'action en responsabi-
lité survit à la régularisation de cette so-
ciété. En ce cas, elle n'est donc plus subor-

donnée à l'annulation préalable qu'exigeait
l'ancien art. 8. — V. suprà, n° 2558.

3579. L'art. 5 de la loi de 1893 soumet
l'action en responsabilité de l'art. 42 aux

dispositions ci-dessus : la condition d'annu-
lation qui y est reproduite doit donc
subir la même restriction. — V. suprà,
p. 112, le texte de cet article.
. 3580. — II. CAUSES DE NULLITÉ AUXQUELLES

SE RÉFÈRE L'ART. 42 (C com. n 08 1 et 2). —
1° Infractions aux conditions constitutives de
la société anonyme (C. com. n° 1). — Ces
infractions sont celles que prévoit l'art.41 en

renvoyant aux dispositions de la loi de 1867,
modifiées par la loi de 1893, où se trouvent

déterminées les conditions constitutives de
la société anonyme. — L'énumération en
est. faite suprà, n°» 3550 et s.

3581. C'est cet ensemble d'infractions que
la loi de-1867 sanctionne,... dans son art. 41,
en attachant à leur inobservation la peine
de la nullité de la société. — V. suprà,
n°» 3546 et s. .

3582. ... Et dans l'art. 42 qui, à son tour,
renvoie à l'art. 41, en faisant découler con-
tre les fondateurs et administrateurs aux-

quels l'infraction est imputable, une res-

ponsabilité spéciale dont les conditions, le
caractère et l'étendue sont repris infrà, n°»
3644 et 3., 3660 et s.

3583. — 2° Causes de nullité dérivant du
droit-commun. — La responsabilité des cau-
ses de nullité de la société qui ne rentrent

pas dans les termes de l'art. 41 demeure

régie par le droit commun. — Décidé à cet

égard que, au cas où la société a été annu-
lée pour défaut d'accord entre les fondateurs
et les apporteurs sur la chose qui en est

l'objet, les fondateurs de la société ne peu-
vent être frappés envers les tiers de la res-

ponsabilité de cette annulation, conformé-
ment à l'art. 42. — Orléans, 28 juill. 1887,
D. P. 88. 2. 258.

3584. Ainsi ils ne sont tenus solidaire-
ment des engagements sociaux qu'autant
qu'il est constaté qu'ils en ont pris l'engage-
ment ou

qu'il y a de leur part, en ce qui
concerne la responsabilité solidaire, une
faute commune et indivisible susceptible de
donner heu contre eux à une condamnation
solidaire : la solidarité attachée de plein droit

par
l'art. 42 à la responsabilité encourue pour

l'un des vices de constitution prévus dans
l'art. 41 ne leur est pas applicable, en l'ab-
sence de toute infraction à la loi de 1867 sur
les conditions constitutives de la société. —

Même arrêt.
3585. — 3° Causes de nullité Urées du

défaut de publicité. — Sur la question de
savoir si l'art. 42 est

applicable
au cas de

nullité pour défaut de publicité, ... soit de la

société, V. infrà, art. 55 à 60 de la présente
loi.

3586. ... Soit des actes et délibérations

qui en modifient les statuts ou la durée,
actes et délibérations dont là mention dans
l'art. 42 a soulevé une difficulté spéciale
d'interprétation, V. infrà, art. 61 de la pré-
sente loi.

3587. — 111. PERSONNES SOUMISESA LA RES-
PONSABILITÉ DE L'ART. 42 (G. com. nos 3 à 9).
— Ces personnes sont, d'après l'art. 42, ...
les fondateurs de la société. — V. infrà, n°»
3591 et s.

3588. ... Les administrateurs en fonctions
au moment où la nullité a été encourue. —

V. infrà, nos 3597 et s.
3589. ... Et, lorsque la nullité a sa cause

dans le défaut de vérification par l'assem-
blée générale des apports en nature et des

avantages particuliers stipulés au profit d'un

associé, les auteurs de ces apports et les bé-
néficiaires de ces avantages.

— V. suprà,
n 08 2284 et s.

3590. Quant aux tiers qui ont coopéré à
la constitution de la société, V. infrà,
no 8 3621 et s.

3591. — 1° Fondateurs (C. com. n°» 3
à 5). — On doit considérer comme ayant la

qualité
de fondateur de la société anonyme,

dans le sens de l'art. 42, celui qui a pris une

part active aux actes préliminaires de sa

constitution, en a préparé les statuts,
a sollicité et provoqué les souscriptions
d'actions, et a convoqué les actionnaires
à son domicile pour y tenir la première as-
semblée prescrite par l'art. 25 pour la nomi-
nation des premiers administrateurs et des

premiers commissaires de surveillance. —

Req. 19 oct. 1886, D.P. 87. 1. 344.
3592. Doivent aussi être considérés com-

me fondateurs d'une société anonyme, tom-
bant sous l'application de l'art. 42, les

actionnaires de la première émission qui
tous ont pris l'initiative de la fondation de
la société, et ont concouru a en rédiger les
statuts. —

Toulouse, 23 mars 1887, D. P.
87. 2. 233.

3593. Et les associés qui ont préparé les
statuts d'une société anonyme doivent être

réputés ses fondateurs, bien qu'ils n'aient pas
comparu en personne à l'acte constitutif de
la société, s'ils y ont été représentés par l'un

d'eux, comme mandataire autorisé notam-
ment à affirmer, tant en son nom personnel

3u'au
nom de ses mandants, la sincérité

u versement du quart des actions. Ils doi-

vent, par suite, subir les conséquences de
la fausse déclaration du mandataire auquel
ils s'en sont rapportés, et sont, dès lors, frap-
pés'de la responsabilité spéciale résultant
de l'annulation qu'a entraînée cette fausse
déclaration. — Req. 10 janv. 1887, D. P. 89.
1. 68. V

3594. Mais on ne peut qualifier de fon-
dateurs d'une société anonyme, dans le sens
de l'art. 42, que ceux qui ont concouru à en
dresser les statuts, à solliciter des adhésions
ou des souscriptions, en un mot, à réaliser

l'organisation du corps social et sa mise en
activité. Ainsi n'a pas cette qualité, et ne
tombe pas, par suite, sous le coup de la

disposition exceptionnelle de l'art. 42, la

personne qui, après la convocation de la

première assemblée générale chargée de
constituer définitivement la société, s'est sim-

plement rendue cessionnaire d'une part indi-
vise dans l'apport d'un des fondateurs.—

Req. 21 juill. 1890, D. P. 91. 1. 270.
3595. D'après un arrêt, lorsqu'une société

en commandite a été convertie en société

anonyme, l'associé, simple commanditaire
dans la première société, qui a consenti à
cette transformation, doit être considéré
comme fondateur de la seconde société. —

Paris, 5 déc. 1881, D. P. 85. 1. 355.
3596. Mais décidé, sur le pourvoi formé

contre cet arrêt, qu'un tel consentement, en

admettant_qu'il puisse imprimer à un simple
souscripteur d'actions dans la société en com-
mandite plus tard convertie en société ano-

nyme, la qualité
de fondateur de cette se-

conde société, ne saurait résulter de la seule
constatation par les juges du fait de la

participation de cet actionnaire à la délibé-
ration de conversion. — Civ. c. 10 févr. 1885,
ibid.

3597. — 2° Administrateurs (G. com.
n 08 4 a 8).

— A. Administrateurs en fonctions
au moment où la nullité a été encourue. —

De ce que la responsabilité de l'art. 42 ne

frappe que les administrateurs en fonctions
au moment où la nullité a été encourue, on
en a tiré la conséquence qu'au cas ou la

société a été annulée pour vice de constitu-

tion, les administrateurs nommés en vertu,
de l'art. 25 de la loi de 1867 ne peuvent être
déclarés responsables de cette annulation, si
leur nomination n'a eu lieu que postérieure-
ment aux faits qui ont vicié la fondation de

la société. — V. les auteurs cités D. P. 83.
2. 113; notes 6, 7 et 8, et 90. 2. 321, dans

une dissertation de M. Levillain, note 1.

3598. Lorsqu'il s'agit d'administrateurs
nommés dans l'acte de société, le même

système les exonère pareillement
de toute

responsabilité, quand ils sont restés étran-

gers aux actes dVoù a découlé la constitution

illégale de la société. — V. ibid.
3599. Un autre système s'attachant uni-

quement à la date de la nomination frappe,
au contraire, les administrateurs nommés
dans l'acte de société de la

responsabilité
de

l'art. 42, la nullité qui lui sert de base résul-
tant des faits postérieurs à leur nomination.
— V. ibid.

3600. Ces deux systèmes sont manifeste-
ment inconciliables avec les termes de la

disposition de l'art, 42 qui établit contre les
fondateurs et administrateurs de sociétés

anonymes non légalement constituées une

SUPPL. AU C. COMM. 15
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responsabilité cumulative impliquant, pour
les uns et les autres, par son caractère de

responsabilité solitaire, l'existence d'une
faute commuue et indivisible. — Observ.

conf. D. P. 83. 2. 113, note 6, 7 et 8.
3601. Cette faute consiste... de la part

des fondateurs, dans l'infraction qu'ils ont
commise à leur devoir de créer une société
viable. — V. suprà. n° 3591.

3602. ... Et, d«; la part des administra-

teurs nommés dès l'origine de la société,
dans l'iuaccomplissi nient du devoir qui leur

est pareillement imposé, comme corollaire
force de l'obligation où ils sont de porter à
la connaissance du public la société qu'ils
sont chargés d'administrer, de s'assurer de

son existence légale avant de publier son
acte constitutif ainsi que tous les actes

complémentaires se rapportant à la régu-
larité de sa constitution. — Sur la res-

ponsabilité encourue pour infraction à cette

seconde obligation, V. infrà, art. 59 à 60 de
la présente loi.

3603. On ne doit donc pas se préoccu-
per des dates respectives de la nomination
des administrateurs et des infractions com-
mises par les fondateurs à l'effet de restrein-
dre la responsabilité aux administrateurs

déjà nommés au moment de l'infraction. La
nullité qui en résulte n'étant irrévocablement
encourue que lors de la constitution défini-
tive de la société, tout administrateur, sta-
tutaire ou non, est réputé en fonctions,
selon les termes de l'art. 42, par cela seul

qu'il appartient à la période de la fondation
de la société. C'est de cette catégorie d'admi-
nistrateurs que la loi a entendu parler par
opposition à ceux qui seraient nommés au
cours des opérations sociales. — V. infrà,
no 3612.

3604. Décidé, en effet, que tout adminis-
trateur nommé antérieurement à la consti-
tution de la société, ayant le devoir de ne

faire acte d'administrateur qu'après s'être
assuré de la validité de cette société et de la
sincérité de sa publicité, est soumis à la res-

ponsabilité exceptionnelle de l'art. 42, encore

que les irrégularités qui la vicient aient

précédé sa nomination, pour le cas où il
serait élu par l'assemblée générale convo-

quée en vertu de l'art. 25, et de laquelle
émane, conformément au même article, la
déclaration de constitution.— Lyon, 9 févr.

1883, D. P. 83. 2. 113. — Poitiers, 26 juill.
1886, D. P. 89. i. 215. — Paris, 14 juin 188S,
D. P. 90. 2. 321.

3605. La cour suprême a sanctionné cette

interprétation dans un arrêt où elle pose en

principe que les administrateurs nommés

par l'assemblée générale constitutive d'une
société anonyme sont nécessairement res-

ponsables de3 nullités encourues lors de la

constitution, par cela seul qu'ils ont accepté.
le titre et les fonctions d'administrateurs,
sans s'être suffisamment assurés que toutes
les prescriptions de la loi avaient été rigou-
reusement remplies.

— Civ. r. 8 nov. 1886,
D. P. 87. 1. 9. — Req. 9 juin 1891, D. P.
92. .1. 361.

3606. La responsabilité de l'art. 42 devient
d'ailleurs juridiquement indiscutable, lors-

que ces administrateurs peuvent, à raison
de leurs agissements, être qualifiés en
même temps de fondateurs de la société.
— Jugé à cet égard que l'art. 42 a été à
bon droit appliqué à des administrateurs
qui ont dressé les statuts de la société, puis
déclaré que les actions étaient entièrement
souscrites et que chaque actionnaire avait
versé en numéraire le quart de son action.
— Lyon, 9 févr. 1883, D. P. 83. 2. 123.

3607. L'administrateur nommé par l'as-
semblée générale ne peut échapper à la

responsabilité de l'art. 42 en excipunt de

l'irrégularité de sa nomination, et, notam-

ment, de ce qu'il n'a jamais été propriétaire
du nombre d'actions exigé par les statuts
des membres du conseil d'administration,

en exécution de l'art. 26. — Civ. r. 8 nov.

1886, D. P. 87. 1. 9. — Req. 9 juin 1891,
D. P. 92. 1. 361.

3608. Il ne peut même se prévaloir de ce

qu'il n'a jamais été actionnaire, et était ainsi,
aux termes de l'art. 22, légalement incapa-
ble d'être choisi comme administrateur, son

acceptation constituant une cause de nul-
lité de la société qui lui est directement

imputable. — Arrêt préc. 8 nov. 1886.
3609. Mais l'actionnaire, nommé admi-

nistrateur d'une société anonyme, n'est pas
responsable de la nullité de cette société si,
dès qu'il a connu sa nomination, il a refusé
de l'accepter, même par voie de démission.
— Paris, 7 avr. 1887, D. P. 89. 2. 41.

3610. Sur les effets d'une démission don-
née après acceptation du mandat d'adminis-

trateur, V. infrà, n" 3672.
3611. Les juges du fait apprécient souve-

rainement si un individu a été nomine admi-
nistrateur et en a rempli les fonctions. —

Req 13 nov. 1876, D. P..78. 1. 67.
3612. — B. Administrateurs nommés pos-

térieurement à la constitution irrégulière de
la société. — Eu principe, la responsabilité
des vices de constitution de la société ne
saurait atteindre les administrateurs nommés

postérieurement à la constitution définitive
de cette société : cette responsabilité est

propre aux premiers administrateurs. — V.

suprà, nos 3597 et3.
3613. Sur la responsabilité qui peut tou-

tefois découler des vices de la société à

l'égard d'administrateurs nommés posté-
rieurement à sa constitution irrégulière, V.

infrà, nos 3740 et S.
3614. — 3° Associés dont les apports en

nature ou les avantages particuliers n'ont

pas été vérifiés conformément à l'art, 4 com-
biné avec l'art. 24, § i". — Le paragraphe 2
de l'art. 42 reproduit, quant à ces associés, la

disposition du paragraphe 2 de l'art. 8 qui,
dans la société en commandite par actions,

porte que les associés dont les apports ou
les avantages particuliers n'ont pas été véri-
fiés conformément à l'art. 4, paragraphe
dernier, peuvent être déclarés responsables
de la nullité de la société dérivant de ce
défaut de vérification, V. suprà, n 08 2575
et. s.

3615. Dans la société en commandite, les
associés dont il s'agît sont solidairement

respousables avec le gérant à qui incombe
la mission de créer uiie société viable, et
avec les membres du premier conseil de sur-
veillance chargés par l'art. 8 précité de s'as-

surer, dés leur entrée en fonctions, de l'ob-
servation des conditions prescrites par les
art. 1 et-s. pour la validité de la société.
— V. ibid.

3616. Dans la société anonyme, c'est aux
fondateurs et aux premiers administrateurs

qu'incomble cette double mission; c'est, dès

lors, entre eux et les personnes visées par
l'art. 42, § 2, que la responsabilité solidaire

qui y est édictée pourra être prononcée.
V. suprà, n 08 3587 et s.

3617. L'art. 42, § 2, prévoit l'hypothèse
où la vérification des apports et avantages

fiarticuliers
est imposée à peine de nullité de

a société. S'il s'agit d'une société affranchie
de cette vérification, parce qu'elle a été for-
mée entre les seuls apporteurs, sans coexis-
tence d'aucune émission d'actions en numé-

raire, les fondateurs-apporteurs ne demeu-
rent responsables envers les cessionnaires
ultérieurs des actions représentatives d'ap-
ports dont ils auraient sciemment exagéré
la valeur qu'en vertu du droit commun. —

Paris, 13 févr. 1882, D. P. 83. 2. 161, et la
note. i

3618. Spécialement, ils peuvent être con-
damnés solidairement, si une faute commune
et indivisible est constatée a leur charge
(V. suprà, n° 2489), à leur rembourser le

prix d'achat des actions ainsi majorées et

qui ont perdu leur valeur, sans qu'ils

puissent alléguer leur bonne foi. -=- Même I

arrêt.
3619. Quant au sort des cessions de

pareilles" actions entre les cédants et cession-
naires ultérieurs, V suprà, n 08 1121 et s.

3620. La loi du 1er août 1893 a diminué
le péril de spéculations de ce genre de -la
part des apporteurs en nature, en frappant
les actions qu'ils se leront attribuer comme

représentation de leurs apports d'une non

négociabilité temporaire. —V. suprà,n
6 2256.

3621. — 4° fiers qui, sans être fonda-
teurs ni administrateurs, ont coopéré à la
constitution irrégUÏière de la société. — La

responsabilité édictée par l'art. 42 doit-elle
être étendue aux tiers qui oht participé à la
constitution de la société comme coauteurs
ou comme complices des fondateurs où ad-
ministrateurs auxquels sa nullité est iihpu-
table ? Ne sont-ils, au contraire, soumis qu'à
là responsabilité établie en matière de délit
ou de quasi-délit par l'art. 1382 c. civ.?
Dans les espèces où l'art. 42 de la loi de
1867 était invoqué contre ces tiers, c'était
surtout dans le but de les rendre solidaire-
ment responsables avec les promoteurs de

l'entreprise de l'intégralité du passif social,
conformément à l'interprétation donnée à cet
article dans l'intérêt des créanciers sociaux.
— V. infrà, n" 8 3663 et s.

3622 i Un arrêt de la cour de cassation a
décidé que cette responsabilité avait été lê-

falement
appliquée à des personnes qui, sans

tre les promoteurs de l'entreprise, sétaiënt
associées aux agissements de ces derniers, eh
consentant sciemment à devenir leurs com-

parses, à jouer le rôle de souscripteurs-fonda-
teurs, à prendre une part active à uhe oeuvre
commune de fraude, et avaient idnsi prête un
concours dolosif aux actes dont la loi faisait

dépendre la formation delà société. — Req.
9 avr. 1888, D. P. 89. 1. 245.

3623. Mais il est à remarquer que l'ar-
rêt attaqué attribuait à ces personnes la qua-
lité de véritables fondateurs de la société : et

que la responsabilité n'a été déclarée encou-
rue qu'à raison de cette qualité souveraine-
ment constatée par les juges du fait. —

Même arrêt.
3624. La même question s'est reproduite

clans une autre espèce où la qualification de
fondateur n'était pas et ne pouvait pas être
donnée au tiers pouçsuivi en vertu de
l'art. 42. La cour suprême y a jugé que le
banquier, chargé de rencaissement des fonds
souscrits en vue de la formation d'une so^
ciété anonyme, qui a attesté de mauvaise
foi avoir entre Les mains le montant en
espèces du quart des actions souscrites, alors
qu'en réalité il avait reçu de trois souscrip-
teurs seulement une somme notablement
inférieure à ce quart, a pu, comme complice
des actes délictueux imputables aux fonda-
teurs, être condamné solidairement avec
ceux-ci vis-à-vis des créanciers sociaux au
remboursement intégral du passif. — Heq.
21 oct. 1890, D. P. 91. 1. 77.

3625. Jugé pareillement qu'un actionnaire
qui n'a été ni fondateur ni administrateur
n'en devient pas moins, comme les fonda-
teurs eux-mêmes, responsable de l'intégra*
lité du passif social envers les créanciers
de la société* quand, par son vote dans la;
première assemblée générale, il a reconnu la
sincérité de la déclaration faite par les fon-
dateurs an sujet du capital numéraire, sters
qu'il connaissait l'inexactitude de cette dé-
claration. — Trib. com. de la Seine, 10 nov.
1883, D. P. 89. 2. 185.

3626. Dans le rapport qui a précédé l'ar-
rêt de la cour de cassation cité suprà, u°
3624, M. le conseiller LepeEetier a émis des
doutes sur l'application que la décision frap-
pée du pourvoi avait faite à un tiers qu'elle
reconnaissait elle-même n'avoir agi ni com-
me fondateur, ni comme administrateur de
la société, de la responsabilité du passif
social empruntée à l'art. 42, c'est-à-diré
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d'une responsabilité qui ne frappe, par voie
de déchéance dubênéllB,e del'art.33 c. com.,

'

que ceux dont la mission était de créer où

d'administrer une société viable. — D. P.
9i. i. 77, ; -

3627. S'ils sont tenus, ajoute le même

rapport, des dettes sociales in infinitum, ce
n'est pas parce qu'ils ont commis une faute
dont la réparation ne saurait dépasser le

préjudice causé, c'est parce que, se révélant

au public comme fondateurs ou adminis-
trateurs d'une, société Valable, ils l'ont amené
à traiter avec une société sans existence lé-

gale, et, dès lors, dépourvue, quant à eux

et quant à eux seuls, dés immunités atta-
chées aux sociétés par actitins légalement
constituées. — V. ibid.

3628. La loi du lor août 1893 a limité,
même pour lès fondateurs et administrateurs,
l'étendue de leur responsabilité envers les

créanciers sociaux au préjudice né direc-

tement de la nullité de la société : elle ne

distingue plus entré la responsabilité encou-
rue envers ces créanciers et celle qui peut
exister au profit des actionnaires. — V. in-

frà, n°» 3675 et s,

3629. Les coauteurs où complices dés

agissements qui ont entraîné la nullité de la

société n'ont donc plus intérêt à combattre

l'application
de l'art. 42 dans l'unique but

d'échapper à La charge du passif Social, là

responsabilité à Laquelle ils sont désormais

exposés, même en vertu de cet article,

étant, dans sa relation avec le préjudice
causé, soumise aux règles dû droit com-

mun. — V. infrà, n 08 3679 et s.

3630. Restent les autres dérogations ail

droit commun, qu'on a signalées plus haut,
en ce qui concerné, d'uhe part, le caractère

essentiellement solidaire delà responsabilité.
— V. infrà, n 08 3644 et s.

3631. ... Et d'autre part, la durée éga-
lement exceptionnelle de l'action. — V. in-

frà, no» 3712 et s.
3632. A C63 derniers points de vue, la si-

tuation des individus poursuivis comme co-

auteurs ou complices des fondateurs et ad-

ministrateurs s'est notablement transformée

depuis la loi précitée. S'il leur importait de

lutter contre une responsabilité qui leur

imposait l'Obligation de rembourser in in-

finitum ces dettes sociales, ils ont peu à

redouter Une solidarité légale à laquelle le

.droit commun permet de substituer la soli-

darité facultative autorisée, eh matière de

quasi-délit, sous l'unique condition qu'une
faute commune et indivisible soit relevée à

leur charge.
— V. suprà, n 08 3583 et

3617,
3633. ... Solidarité qui deviendra même

obligatoire, comme celle de l'art. 42, si la

faute imputée aux fondateurs et administra-

teurs est délictueuse. — V. infrà, art. 45 de

la présente loi. — V. Code pénal annoté,
art. 55, no» 35 et s., et son Supplément.

3634. Quant à l'abréviation de la durée

de l'action en responsabilité dé l'art. 42,

rapprochée de celle du droit-commun, elle

leur bénéficiera. — V. infrà, n° 3712.

3635. — ÏV. PERSONNES QUI ONÏ LE DROIT

D'INVOQUER LA RESPONSABILITÉ DE L'ART. 42.—

Ces personnes sont les mêmes que celles qui
ont qualité pour se prévaloir de là nullité de

la société pronon ce e par l'art. 41, et d'où découle

là responsabilité spéciale dont on s'occupe
ici. — V. Suprà, n 08 2433 et s.

3636. — V. CONDITIONS DÏMPUTABILITÈ DE LA

NULLITÉ AUX FONDATEURS ET ADMINISTRATEURS.

— lo Participation personnelle aux infrac-
tions qui ont entraîné la nullité dé la société.
— L'annulation d'uhe société ne peut être

imputée à son fondateur, s'il est établi qu'il
CJI demeuré étranger à la fraude qui y
a donné lieu et qu'il ne lui à pas été pos-
sible dé découvrir cette fraude commise

clandestinement par d'autres. —
Req. 30 janv.

1893,. D. P. 93. 1. 224.
3637. Mais la responsabilité de fart. 42

est encourue par ceux qui, dans les actes
se rapportant à la fondation de la société,
se sont fait représenter par des mandataires,
le mandant étant responsable des fautes de
son mandataire. — Toulouse, 23 mars 1887,
D. P. 87, 2. 233.

3638. Jugé, notamment, que les fonda-

teurs, représentés dans l'acte de société par
celui d'entre eux qu'ils ont autorisé à rem-

plir tant en leur nom qu'en son nom per-
sonnel les conditions néceàsalres à la validité

de la société, sont responsables, en vertu de

l'art- 42, de la sincérité de la déclaration
notariée prescrite par l'art. 24, § 2, que ce

mandataire a faite en exécution de son man-

dat, — Req. 10 janv. 1887, D.'P. 89.1. 68.
3639. Cette responsabilité ne saurait, au

contraire, les atteindre, Si rien n'établit que
le mandat émané d'eux s'étendit à l'accom-

plissement des conditions constitutives de la

société, et qu'ils aient eu connaissance des

faits qui en ont entraîné la nullité, le man-

dataire devant alors être considéré comme
avant agi en dehors de son mandat. — Bor-

deaux, 9 mars 1874, D. P. 77. 1. 49.

3640. Pareillement, des actionnaires qui
n'ont figuré dans l'acte social que par leur

mandataire, et n'ont pas participé person-
nellement aux faits à raison desquels la nul-
lité de la société à été prononcée, ne sau-
raient être poursuivis comme ayant cobpé-
ré par mandataire à la fondation de la

société, si les faits de coopération imputés
à leur représentant ont été commis en de-
hors de son mandat. — Bordeaux, 9 mars

1874, D. P. 77. 1. 49.
3641. Les appréciations auxquelles l'ar-

rêt contenant annulation d'une société ano-

nyme pour l'un dés vices de constitution

spécifiés par l'art. 41 s'est livré sur les causes
de cette annulation no peuvent être invo-

quées comme ayant l'autorité de la chose

jugée quant à la question d'imputabilité de
la même annulation aux fondateurs et admi-
nistrateurs ultérieurement actionnés en vertu
de l'art. 42 comme responsables soit du pré-

judice qui en est résulté, soit des agissements
frauduleux qui auraient accompagné les in-
fractions par eux commises aux conditions
constitutives de la société. — Orléans, 24 juill.
1890, D. P. 91. 2. 337, et sur pourvoi, Civ. r.

9 nov. 1892, D. P. 93. 1. 73.— Civ. r. même

jour, ibid.
3642. — 2° Exception de bonne foi.

— Le
fondateur d'une société anonyme dont la

participation personnelle aux faits constituant
une infraction à l'obligation qui lui est im-

posée de constituer une société valable est

démontrée, ne peut, pour échapper à la res-

ponsabilité alors édictée contre lui par
l'art. 42, exciper de sa bonne foi. — Ainsi,
il demeure responsable de la nullité de la
société résultant notamment d'une déclara-
tion mensongère du versement du quart de

chaque action, encore qu'en y participant,
il nait pas agi sciemment et s'en-soit rap-
porté aux autres fondateurs, s'il n'est pas
établi qu'il iui était impossible de se rendre

compte de la fraude. —
Lyon, 9 févr. 1B83,

D. P. 83. 2. 113.
3643. L'exception de bonne foi ne peut

davantage
être Invoquée par les premiers

administrateurs qui, avant d'entrer en fonc-

tions, ont négligé d'accomplir le devoir qu'ils
avaient également de s'assurer de la régu-
larité de la société qu'ils sont appelés à re-

présenter.
— Civ. c. 8 nov. 1886, D. P. 87.

1. 9.
3644. Lorsqu'une société anonyme a été

annulée pour défaut de souscription intégrale
du capital social et de vérification des ap-
ports, les fondateurs de cette société qui ont

fait, quant aux deux conditions constituti-
ves dont il s'agit, une déclaration inexacte
sur la foi de laquelle la société â été défini-
tivement constituée, et lés premiers adminis-
trateurs qui ont omis d'en contrôler la sin-
cérité, né peuvent, en jprêsence de ces

constatations souveraines des juges du fohd,
soutenir devant la cour de cassation, pour
échapper à toute responsabilité, que la pre-
mière des assemblées générales appelée à
constituer définitivement la société leur aurait
donné le mandat de faire la déclaration de
la souscription d'un capital réduit, et que la
seconde aurait jugé inutile la vérification

d'apports exigée par la loi à peine de nul-
lité de la société. — Req. 19 juill, 1888,
D. P. 89. 1. 345.

3645. — VI. CARACTÈRE DE LA RESPONSABI-
LITÉ DE L'ART. 42 ; SOLIDARITÉ (C. com. ri 0 12).
— 1° Personnes envers lesquelles existe cette
solidarité. — S.. Législation antérieure à la
loi du lor août 1893. — L'art. 42 de
la loi de 1867 emprunté Littéralement à
l'art. 25 de la loi de 1863 renfermait sur Le
caractère de la responsabilité qui y est éta-
blie deux dispositions distinctes, selon que
cette responsabilité était invoquée par les
tiers ou par les actionnaires. — V. infrà,
nos 3646 et s.

3646. On lit dans la disposition finale de
l'art. 42, § 1er, que les fondateurs et les ad-
ministrateurs auxquels la nullité de la so-
ciété est imputable (V. suprà, n 08 3636 et

s.), en « sont solidairement responsables
envers les tiers ». C'était là une dérogation
à la disposition générale de L'art. 1995 c.

civ., d'après laquelle, lorsqu'un mandat est
confié à plusieurs mandataires, il n'y a soli-
darité entre eux que si elle a été expressé-
ment stipulée.

— y. Code civil annoté, n 08 7
et s.

3647. Quant aux actionnaires, l'art. 42
se bornait à réserver leurs droits contre les
fondateurs et administrateurs de la société

annulée, sans ajouter que, vis-à-vis d'eux, la

responsabilité serait solidaire aussi bien

qu'envers les tiers. Le caractère de cette

responsabilité y était donc demeuré soumis
aux exigences de l'art. 1995 c. civ. —.V.
Code civil annoté, art. 1995, n° 7, et la dis-
sertation de M. Levillain, D. P. 90. 2'. 321,
note 1.

3648. Mais, toujours par application du
droit communales fondateurs et administra-
teurs d'une société, anonyme pouvaient être
déclarés responsables in solidum de son an-

nulation, lorsqu'il était constaté
que,

dans

l'accomplissement dé leur mandat, ils avaient
commis soit envers tous les actionnaires,
soit envers quelques-uns d'eux, une faute
commune qui, en dehors de leurs devoirs

contractuels, prendrait le caractère d'un

quasi délit : ils tombaient alors sous l'appli-
cation de la responsabilité ira solidum spé-
ciale qui pèse sur les mandataires, par
dérogation a l'art. 1995. — V. Code civil an-

noté,, art. 1995, n*» 13 et 14, et la dissertation

précitée.
3649. Décidé ainsi quela solidarité pouvait

être prononcée
contre les fondateurs d'une

société anonyme déclarés responsables
envers les actionnaires comme ayant certifié,
contrairement à la vérité, l'existence des
conditions essentielles à la validité de la
société et qui en ont entraîné la nullité.»
— Civ. r. 8 juill. 1885, D. P. 86. 1.
104.

3650. De même, les fondateurs d'une so-
ciété anonyme <hii-_ont fait, relativement à
la souscription intégrale du capital social et
à la vérification des apports, des déclarations
inexactes à l'assemblée générale chargée d'en
examiner la sincérité, et les premiers admi-
nistrateurs qui ont négligé de les contrôler,
pouvaient, comme coauteurs d'une faute
commune et complexe, être condamnés soli-
dairement envers les actionnaires à la répa-
ration du préjudice causé à ces derniers par
l'annulation de la société. —

Req. 19 juill.
1888, D. P. 89. 1. 345.

3651. — b. Loi du 1« août 1893. — La
distinction établie par l'art. 42 entre les
tiers et les actionnaires, bien que

la respon-
sabilité des fondateurs et administrateurs
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envers les uns et les autres ait sa cause
dans une faute identique, s'expliquait diffi-

cilement, etétait une source de complications,
comme on peut le voir dans les nombreuses

espèces où l'expédient de la responsabilité
in solidum, avec sa condition de faute com-
mune et indivisible, est resté en vigueur.
— V. suprà, n 08 3648 et s., et infrà, art. 44
de la présente loi.

3652. La loi de 1893 l'a supprimée en
tant qu'il s'agit de la responsabilité établie

par l'art. 42. Aux mots : « seront solidaire-
ment responsables envers les tiers sans pré-

judice des droits des actionnaires », la loi
nouvelle substitue ces expressions très
nettes et très simples : « seront solidaire-
ment responsables envers les tiers et les

actionnaires ». — V. suprà, art. 5 de la loi
de 1893, p. 112.

3653. La même loi a introduit dans
l'art. 42 une simplification

non moins heu-
reuse et rationnelle,quant à la détermination
de l'étendue de la responsabilité des fonda-

teurs et administrateurs, au point de vue
du préjudice à réparer. —V. infrà, n 08 3675
et s.

3654. — 2° Effets de la solidarité de
l'art. 42 entre les personnes responsables.

—

La solidarité édictée dans l'art. 42 est régie
par la disposition de l'art. 1213 c. civ., d'a-

près laquelle toute obligation contractée so-
lidairement se divise de plein droit entre les
débiteurs qui n'en sont tenus chacun que pour
sa part et portion.

— U résulte de là que cette
solidarité n'empêche ni la division dans la
condamnation et entre les parties condam-
nées des conséquences de la faute com-

mune, proportionnellement à la part et à
l'intérêt de chacune d'elles^ ni, par suite, la

répartition du montant de la condamnation,
entre les mêmes parties, au prorata du
nombre d'actions appartenant à chacune
d'elles. — Bordeaux, 9 mars 1874, D. P. 77.
1. 49. — Toulouse, 23 mars 1887, D. P. 87.
2. 233.

3655. Du droit de répétition ouvert, en

outre, par l'art. 1214 C. civ. à celui des codé-
biteurs solidaires qui a payé la totalité de la

dette, il suit également que les administra-
teurs d'une société anonyme, poursuivis par
les créanciers sociaux comme solidairement

responsables, en vertu de l'art. 42, de l'annu-
lation de la société irrégulièrement consti-

tuée, peuvent,
de leur côté, actionner un

coadmiuistrateur, même non mis en cause,
afin de le faire condamner vis-à-vis d'eux,
soit à leur rembourser la portion lui incom-
bant dans la dette commune, pour le cas
où ils la payeraient intégralement, soit à

contribuer, jusqu'à concurrence de la même

portion, à sa liquidation ultérieure.— Civ. r.
8 nov. 1886, D. P. 87. 1. 9.

3656. On objecter ait vainement que les
infractions d'où nait la responsabilité spé-
ciale de l'art. 42 constituent des quasi-délits,
et qu'il est de règle que l'auteur d'un quasi-
délit ne peut se faire exonérer des respon-
sabilités pécuniaires qui en découlent, au

moyen d'une action en garantie, l'action re-
cursoire dont parle l'art. 1214 C. civ., cons-

tituant, non pas une action en garantie,
mais une simple action en répétition qui ne
tombe pas sous l'application

de la règle ci-

dçssus. — Même arrêt. — Sur le rapproche-
ment des deux actions, V. Supplément au
Code civil annoté, n 08 9635 à 9641.

3657. Et il n'importe qu'il s'agisse d'in-
fractions mélangées de l'un des délits prévus,
notamment, par l'art. 15 de la loi de 1867.
Sans doute, le prévenu ue pourrait citer de-
vant la juridiction répressive un coauteur
ou complice non compris dans la poursuite
pour faire déterminer vis-à-vis de lui sa

part de
responsabilité.

Mais un tel droit ne
saurait lui être dénié, lorsqu'il l'exerce de-
vant le juge civil appelé alors à sta-
tuer sur un fait tombant sous l'application
exclusive de l'art. 42, sans qu'il ait à se

préoccuper de sa coexistence avec un délit.
— Sur le caractère essentiellement civil de
la solidarité spéciale de l'art. 42 comparée
à la solidarité établie par l'art. 55 C. peu.,
entre les coauteurs ou complices d'un même
délit, V. ce

qui
est dit dans un rapport de

M. le conseiller Lepelletier, inséré D. P.
91. 1. 77. — V. aussi la note 1 à 8, sur l'ar-
rêt précité du 8 nov. 1886.

3658. Les fondateurs déclarés responsa-
bles de l'annulation de la société, à raison
de vices de constitution établis à leur charge,
ne sont pas recevables à critiquer, devant
la cour de cassation, de leur chef personnel,
la disposition de l'arrêt qui a exonéré leurs

prétendus coauteurs de toute responsabilité,
alors que, devant les juges du fond, ils n'ont

pris à cet égard aucunes conclusions contre
ces derniers. — Civ. r. 13 mars 1876,
D. P. 77. 1. 49.

3659. ... Et ils n'y sont pas non plus re-

cevables, du chef des demandeurs en res-

ponsabilité dont ils ne sont pas les ayants
cause. — Même arrêt.

3660. — Vil. ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ
DE L'ART. 42, DANS SA RELATION AVEC LE PRÉJU-
DICE CAUSÉ (C. com. n 08 13 à 19). — 1° Légis-
lation antérieure à la loi du lor août 1893.
— La disposition finale de l'art. 42, § lor, ,jc
la loi de 1867, déjà rappelée à propos de la
solidarité qui lie les fondateurs et admi-
nistrateurs d'une société anonyme dont la
nullité

pour vice de constitution leur est

imputable et engage dès lors leur respon-
sabilité (V. suprà, n 08 3644 et s.), ne faisait

pas connaître l'étendue de cette responsabi-
lité dans son rapprochement avec le dom-

mage causé. On y lit simplement que les
fondateurs et les administrateurs qui l'ont
encourue « sont solidairement responsables
envers les tiers, sans préjudice des droits des
actionnaires». —V. suprà, n 08 3646 et s.

3661.En présence d'une responsabilité aussi

vaguement définie, le plus sûr moyen pour en
déterminer la mesure, soit envers les tiers,
soit envers les actionnaires, était de recou-
rir à la règle du droit commun d'après la-

quelle l'auteur d'un fait illicite n'en est
civilement responsable que si ce fait est

préjudiciable et dans la limite du dommage
dont il a été la cause directe et immédiate,
— Sur cette règle et sur l'application q ui en
a été faite aux fautes contractuelles, aux
délits et aux quasi-délits, V. Supplément au
Code civil annoté, u 08 9765 et s.

3662. C'est l'interprétation qu'ont adop-
tée de nombreux auteurs cités dans une dis-
sertation de M. Levillain, insérée D. P. 90.
2. 322, note 1, lro col.

3663. Selon le système qui a prévalu, le

législateur de 1867 aurait, au contraire, en-
tendu distinguer, entre... l'hypothèse où la

responsabilité des vices de constitution serait

invoquée par les tiers. — V. infrà, n0i 3665
et s.

3664. ... Et celle où elle serait po:.rsui-
vie contre les associés responsables par leurs
coassociés. — V. infrà, n 08 3683 et s.

3665. — a. Etendue, d après ce second

système, de la responsabilité de l'art. 42 de
la loi de 1867 envers les tiers (C. eom.
u 08 13 à lb). — La jurisprudence qui s'est
formée sous cette loi a constamment refusé
de faire dépendre la responsabilité de
l'art. 42, quand ce sont des tiers qui l'invo-

quent, de l'influence qu'a pu avoir sur le sort
des opérations sociales 1 illégalité de la so-
ciété dans sa constitution originaire : la loi
ne dit pas que les fondateurs et administra-
teurs auxquels la nullité résultant du vice
de la société est imputable, sont responsa-
bles de cette nullité, ce qui impliquerait
qu'ils n'ont à répondre que du dommage
qu'on peut y rattacher. Elle dit en termes

généraux : sont responsables envers les tiers.
— y. suprà, no 3646.

3666. Il s'agit donc ici, non pas de la res-

ponsabilité d'une faute et de ses suites, mais

de la responsabilité d'une situation particu-
lière née de la constitution illégale de la
société : les fondateurs et administrateurs
étaient tenus, s'ils voulaient conserver le
bénéfice de leur qualité d'actionnaires non

engagés envers les tiers au delà du mon-
tant non libéré de leurs actions, de créer et

présenter au public une société légalement
constituée. Ils sont déchus de cette qualité,
et, dès lors, obligés in infinitum envers les
tiers, quand la société n'est pas sortie viable
des mains des fondateurs. — V. les auteurs
cités dans la. dissertation rappelée suprà,
no 3662.

3667. Tel est l'ordre d'idées dans lequel
se sont placés les nombreux arrêts de cour

d'appel qui ont décidé que, la responsabi-
lité établie par l'art. 42 contre les fondateurs
et administrateurs d'une société anonyme
annulée comme illégalement constituée ayant
sa cause dans l'inexécution de l'obligation
qui leur était imposée, vis-à-vis du public,
de créer un être moral investi d'une exis-
tence légale ou de s'assurer de sa validité,
elle a pour effet, dès qu'ils ont contrevenu à
cette obligation, de les substituer à la per-
sonnalité juridique qui alors fait défaut, et de
les assimiler, vis-à-vis de ceux avec lesquels
une telle association a contracté, à des
associés en nom collectif. A ce titre, ils
sont tenus personnellement et solidairement
de l'intégralité du passif social, sans qu'on
ait à se préoccuper de la relation qui peut
exister entre la nullité de la société et
les pertes que son insolvabilité totale ou

partielle a fait subir aux créanciers so-
ciaux. —

Paris, 13 janv. 1882, D. P. 83. 2.
73. —

Lyon, 9 févr. 1883, D. P. 83. 2. 113.
— Paris, 27 déc. 1883, D. P. 85. 2. 222. —

Poitiers, 26 juill. 1886,D.P.89. 1. 245-246. —

Toulouse, 23 mars 1887, D. P. 87. 2. 233. —

Paris, 5 déc. 1887, D. P. 89. 2. 185.
3668. C'est aussi l'interprétation que la

cour de cassation a sanctionnée. — Civ. r.
13 mars 1876. D. P. 77. 1. 49.— Req. 14 nov.
1876, D. P. 78. i. 6. — Civ. r. 8 juill. 1885,
D. P. 86. 1. 104.

3669. ... Sans toutefois que la responsa-
bilité ainsi exceptionnellement étendue à
tout le passif social, pour les fondateurs,et
administrateurs qu'elle frappe, fût exclusive
du droit de poursuite des créanciers sociaux
contre les actionnaires non intégralement
libérés du montant de leurs actions, le capi-
tal actions demeurant, malgré la coexistence
pour certains associés d'une responsabilité per-
sonnelle,affecté à l'extinction du passif, aussi
bien que l'actif réalisé. — Paris, 28 avr. 1887
(deux arrêts), D. P. 88. 2. 105. — Civ. r.
9 nov. 1892, D. P. 93. 1. 73.— Req.30 janv.
1893, D. P. 93. 1. 224.

3670. Et la demande en provision formée
en

appel, par le syndic de la faillite d'une
semblable société, jusqu'à concurrence d'une
somme inférieure au chiffre du passif social,
n'est ni une demande nouvelle, ni une de-
mande prématurée, lorsqu'elle se fonde sur
la responsabilité des fondateurs-administra-
teurs dont le principe a été admis, alors
surtout que les dettes dépassent certaine-
ment l'actif de la société. —

Lyon, 9 févr.
1883, D. P. 83. 2. 113.

3671. On a été jusqu'à juger que l'ad-
ministrateur soumis à la responsabilité de
l'art. 42 est tenu envers les créanciers
sociaux de toutes les dettes contractées à
l'époque où il était encore en fonction s, bien
qu'il n'y eût pas participé.

—
Req. 14 nov.

1876, D. P. 78. 1. 6.
3672. ... Et même que le fondateur d'une

société anonyme, annuiôe en vertu de
l'art. 41, reste obligé au remboursement in-

tégral de3 detteB sociales, encore que, nom-
me administrateur, il ait donné sa démis-
sion et

qu'il s'agisse de dettes postérieures
à cette démission. — Lyon, 9 févr. 1883,
précité.

3673. — b. Etendue dé la responsabilité
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de l'art. 42 de la loi de 1867 envers les action-

naires. — Ici pas de difficulté. La jurispru-
dence, en même temps qu'elle faisait consis-
ter la responsabiLité

de cet article envers
Les tiers.dans La charge de tout le passif so-

"
cial, en limitait l'étendue envers les action-
naires à l'obligation de réparer le préjudice
résultant de la nullité de la société. — V.

infrà, n 08 3683 et s.
3674. — 2o Loi du l"* août 1893. — La

distinction faite sous la loi de 1867 entre les

tiers et les actionnaires qui excipaient de la

responsabilité édictée par l'art. 42 de cette

loi, se comprendrait pour le cas où les fon-

dateurs ou administrateurs de la société ano-

nyme viciée dans sa constitution, auraient
dissimulé aux tiers leur situation de créa-

teurs ou de représentants d'une simple société

anonyme. Il est reconnu, en effet, que les

membres d'une société nulle et dégénérée en

association de fait, sont tenus des engage-
ments sociaux comme s'ils avaient la qualité
d'associés en nom collectif, lorsque, en les

contractant, ils ont laissé supposer qu'ils

agissaient en cette dernière qualité.
— V.

suprà,n° 2527.
3675. Mais lorsquele3 tiers savaient qu'ils

traitaient avec une société anonyme, par

quelle raison pouvaient-ils être autorisés à

faire consister la responsabilité de ceux qui
avaient contrevenu au mandat de la, consti-

tuer régulièrement en une obligation de

supporter la totalité du passif social ? L'inexé-

cution de ce mandat n'est qu'une faute' de

mandataire à mandant, aussi bien vis-à-vis

des tiers qu'à l'égard des actionnaires. C'est

d'une simple faute de cette nature que
l'art. 8 a déclaré responsables les membres

du conseil de surveillance de la-société en

commandite. — V. suprà, n 08 2367 et s.

3676. Le législateur a dû, sans doute, se

montrer plus sévère pour ceux auxquels la

nullité de la société est personnellement im-

putable. Voilà pourquoi
il les a frappés

d'une responsabilité impérative et solidaire

qu'on ne-rencontre pas dans l'art. 8. — V. ibid.

3677. Mais la responsabilité dont il s'agit
n'en a pas moins sa cause dans une faute se

rattachant à un mandat, et non dans des

agissements de nature à entraîner ladéchéauce

d'un bénéfice écrit en termes absolus dans

l'art. 33 c. com. Le législateur de 1893 ne

pouvait manquer de faire porter sa revision

sur une interprétation que le texte de

l'art. 42 était loin d'imposer. Il a aggravé la

responsabilité établie par
cet article au

point de vue de sa solidarité, en la rendant

commune à la réparation due aux action-

naires et aux tiers. — V. suprà, n° 3652.

3678. Il l'a ramenée à ses justes limi-

tes quant à la mesure de la même répara-
tion. Le rapport s'en expliquait nettement :

« L'art. 42, y lit-on, dit que les fondateurs

et administrateurs auxquels la nullité de la

société est imputable sont solidairement

responsables eu vers les tiers sans préjudice
des droits des actionnaires. La jurisprudence
en conclut qu'ils ne sont pas seulement res-

ponsables du préjudice causé, mais qu'ils
sont responsables envers les tiers de tout

le passif contracté au nom de la société.

Cette rigueur est injustifiable. Autant il est

juste et nécessaire que chacun reste res-

ponsable des conséquences de ses fautes,
autant il est inadmissible qu'à l'occasion

d'une faute commise, il soit condamné à

plus et à autre chose qu'à ce qui en esl la

stricte et entière réparation ». — D. P. 93.

4. p. 70, note 3.
3679. Conformément à cette observation,

la loi de 1893 a supprimé toute différence

entre les tiers et les actionnaires, en substi-

tuant aux mots : « responsables solidaire-

ment envers les tiers, sans préjudice des

droits des actionnaires » « les mots : « res-

ponsables solidairement envers les tiers ou

les actionnaires du dommage résultant de

cette annulation ». — V. ibid.

3680. En cela, la loi nouvelle a suivi

l'exemple de la loi belge du 18 mai 1873
dont l'art. 34 porte, d'une manière générale,
que les fondateurs sont solidairement res-

ponsables envers les intéressés... de la nul-
lité d'une société constituée par eux et déri-
vant du défaut d'acte authentique ou d'une
des conditions requises par l'art. 29 ». — V.
le texte de cet article cité D. P. 84. 2. 126.

3681. De la rédaction actuelle de l'art. 42,
§ l°r, il résulte que les personnes visées par
cette disposition ne peuvent désormais être
déclarées responsables que dans les limites
déterminées par les arrêts intervenus sur
des actions en responsabilité émanées des
actionnaires. — V. infra, no 3683.

3682. En cet état de la législation, la
nécessité de se rendre compte de la rela-
tion qui peut exister entre le dommage
invoqué à l'appui de l'action en responsabilité
et la faute d'où il découle, nécessité qui ne
se produisait qu'à propos d'actions émanées
d'actionnaires s'étendra désormais aux res-

ponsabilités encourues même envers des
tiers. Les arrêts qui ont déterminé l'étendue
des responsabilités acquises aux action-
naires créent donc des précédents utiles aux
tiers qui maintenant leur sont assimilés. —

V. les numéros suivants.
3683. Décidé avec les actionnaires, comme

il devrait l'être depuis la loi de 1893 avec
les créanciers sociaux,... que la demande en

responsabilité intenté»-, en vertu de l'art. 42,
contre les fondateurs et administrateurs d'une
sociélé anonyme annulée pour l'une des in-
fractions prévues par l'art. 41, doit être re-

jetée comme tendant à la réparation d'un

préjudice qui ne résulte pas de cette annu-

lation, lorsqu'il est déclaré, en fait, que les
vices de constitution qui l'ont motivée n'ont
en rien contribué au mauvais état des affaires
de la société dont la ruine a eu pour
uniqu» cause des circonstances fortuites ou
des fautes de gestion.

— Paris,13 janv. 1882,
D. P. 83. 2. 73. —

Lyon, 9 févr. 1883, D. P.
83. 2. 113. — Lyon, 8 mars 1884, D. P. 84.
2. 219, et sur pourvoi, Civ. r. 3 juin 1885

(deuxième arrêt), D. P. 85. 1. 25. — Paris,
28 avr. 1887, D. P. 88. 2. 105. — Orléans,
24 juill. 1890, D. P. 91. 2. 337. — Civ. r.
20 juin 1892, D. P. 93. 5. 553. — Civ. r.
9 nov. 1892, D. P. 93. 1. 73.

3684 Le plus fréquemment le vice de
constitution invoqué à l'appui de l'action en

responsabilité ouverte aux tiers ou aux ac-
tionnaires par l'art. 42 se rapporte aux con-
ditions constitutives du capital social. — V.

suprà, n 08 3303 et s.
3685. Jugé à cet égard que, lorsque la

nullité de la société a été prononcée pour
défaut de versement effectif du quart d'un
certain nombre d'actions, la responsabilité
de l'art. 42 n'est pas encourue par les fon-
dateurs et les premiers administrateurs,
s'il est constaté que le déficit qui en est ré-
sulté a été trop faible pour entraver les opé-
rations de la société, et que la faillite
ultérieurement déclarée a eu pour cause le
refus des actionnaires de répondre aux ap-
pels de fonds que les administrateurs leur
ont adressés au cours de la société en vue
de la libération complémentaire du montant
de leurs actions. — Nîmes, 21 janv. 1881,
D. P. 81. 2. 126.

3686. Jugé également que, si la société
dont le capital n'a pas été réalisé en espèces,
conformément aux prescriptions de la loi, a

été, dès le jour même de sa constitution, cré-
ditée d'une somme équivalente au montant
de ce capital, et mise ainsi en possession
des ressources qui lui étaient nécessaires

pour fonctionner, la ruine causée par l'ef-
fondrement de valeurs de spéculation ac-

quises en représentation du fonds social
ne peut être attribuée à l'annulation de la

société, et que, dès lors, l'action en respon-
sabPité exercée contre les fondateurs, aux
termes de l'art. 42, doit être rejetée comme

mal fondée. — Paris, 14 juin 1888, û. P. 88
2. 321. — Paris, 28 juin 1888, D. P. 90. 2.
325.

3687. La déclaration du juge du fait que
la ruine d'une société et, par voie de consé-

quence, la perte des actions de cette société,
ont été causées par le défaut de versement
du premier quart dû sur les actions, est
souveraine et échappe au contrôle de la cour
de cassation. — Req. 6 févr. 1893, û. P. 93.
1. 263.

3688. Et l'arrêt qui intervient dans une
instance tendant à la réparation, par les fon-
dateurs et administrateurs.de la société, du

préjudice que l'annulation de cette société
a causé aux actionnaires accueille à bon
droit la demande, lorsqu'il fonde exclusive-
ment sa décision sur la corrélation existant
entre le préjudice causé et les infractions à
la loi de 1867 qui ont entraîné l'annulation ,
de la société, encore que, dans l'un de ses
motifs, il ait constaté que la ruine de la
société n'a pas eu pour seule cause les
vices de sa constitution, mais aussi les opé-
rations auxquelles elle s'est livrée pendant
son existence, s'il ne tire aucune conséquence
de cette dernière constatation dans l'évalua-
tion des dommages-intérêts encourus. —

Req. 19 juill. 1888, D. P. 89. 1. 345.
3689. D'après un arrêt, les actionnaires

envers lesquels les fondateurs et adminis-
trateurs de la société annulée sont respon-
sables de cette annulation ont, dans la li-

quidation à opérer entre eux et les associés
'

responsables, le droit de reprendre l'intégra-
lité du capital par eux apporté comme sous-
cripteurs, ou .du prix des cessions de titres

qui leur ont été faites pendant le cours .
de la société, le passif de la société annulée
devant rester définitivement à la charge de_
ceux qui l'ont irrégulièrement constituée."
— Toulouse, 23 mars 1887, D. P. 87. 2. 233.

3690. Cet arrêt est en opposition mani-
feste avec les nombreuses décisions qui
limitent au préjudice résultant directement
de l'une des fautes spécifiées dans l'art. 42
de la loi de 1867 la réparation due aux
actionnaires.— V. suprd, n° 3683.

3691. Aussi, a-t-il été décidé plus exac-
tement que, si la disposition finale de l'art.
42 réserve aux actionnaires d'une société
déclarée nulle un recours contre les auteurs
de cette nullité, il ne s'ensuit pas que
ce recours doive se traduire parle rembour-
sement du prix moyennant lequel chacun
d'eux a acheté ses titres. Les actionnaires
ne

pouvant
se prévaloir, à rencontre des

fondateurs et administrateurs, que des con-

séquences directes de la nullité, ont seule-
ment le droit d'exiger le remboursement
de l'apport originaire émané d'eux comme

souscripteurs, ou du prix de leurs achats
d'actions, francs et quittes, non du passif
social, mais des effets de la nullité.— Paris,
14 avr. 1892, D. P. 92. 2. 347.

3692. La réparation qui leur est due ne
pouvait donc consister qu'en une allocation
de dommages-intérêts souverainement ap-
préciée par le juge.

— Même arrêt.
3693. La thèse de l'arrêt de la cour de

Toulouse, déjà soutenue en Belgique, y avait
été pareillement repoussée dans une espèce
où les actionnaires poursuivaient, en vertu de
l'art. 24 de la loi du 18 mai 1873, les fonda-
teurs d'une société anonyme comme res-

ponsables de la nullité qui en avait été pro-
noncée pour défaut de versement au ving-
tième exigé par l'art. 29 delà même loi.Alaré-
clamationpareux faite du remboursement du
prix intégral de leurs actions, M. l'avocat géné-
ral Bosch répondait : « Le texte de l'article pré-
cité dit : « sont solidairement responsables
de la nullité». Ce qui sort du droit commun,
c'est la solidarité; celle-là est acquise aux
intéressés qui exercent l'action Mais le mot

responsable n'implique par lui-même que les

conséquences ordinaires de toute responsabi-
lité civile».De là, le magistrat belge conclut
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que
les actionnaires ne sauraient être en

droit, à l'effet d'obtenir le remboursement inté-

gral du montant de leurs actions, d'exciper
d'une responsabilité qui serait quasi-pénale et

exorbitante du «huit commun. « Ils ne peu-

vent, aux termes des principes généraux,

invoquer d'autre préjudice que celui
qui

est

la conséquence immédiate et directe du fait

dont ils se plaignent ». — D. P. 84. 2. 125.

3694. Jugé, conformément à ces conclu-

sions, que la responsabilité qui incombe aux

fondateurs d'une société anonyme annulée

pour inobservation de l'art. 29 de la loi

belge du 18 mai 1873, n'entraîne pas de plein
droit pour eux l'obligation de rembourser

aux actionnaires l'intégralité du prix de leurs

actions ; elle ne les oblige qu'à la réparation
du préjudice résultant directement et im-

médiatement de l'annulation qui leur est im-

putable.
— Bruxelles, 13 août 1883, D. P.84.

2. 125.
3695. C'est la règle que la loi de 1893 a

rendue indiscutable a l'égard des créanciers

sociaux, en relu saut -de consacrer la juris-

firudence
qui, sous la loi de 1867, autorisait

es tiers à réclamer des fondateurs et des ad-

ministrateurs le remboursement intégral de

leurs créances. — V. suprà, nos 3675 et s.

3696. A plus forle raison, un simple ac-

tionnaire auquel la loi de 1867 no donnait

déjà droit qu à la réparation du préjudice né

de l'annulation de la société ne peut-il se faire

rembourser, par lo seul effet de cette annu-
. lation, le montant intégral de son apport.

— V. suprà, n° 3C'i2.
3697. Parfois cependant la responsabi-

lité des fondateurs et administrateurs cesse

d'être ainsi limitée. C'est ce/ qui arrivera

lorsque les infractions par eux commises à

l'une des conditions constitutives de la so-
- ciété auront été accompagnées de manoeu-

vres dolosives. Ces manoeuvres sont même

délictueuses, lorsqu'elles consistent, notam-

ment dans le fait prévu par les art. 15 et 43,
... do provocation à des souscriptions ou

des versements au moyen de souscriptions
ou de versements simulés. — V. suprà,
n°» 2814 et s.

3698. ... Ou de la publication faite de

mauvaise foi de souscriptions ou de verse-

ments qui n'existaient jws.
— V. suprà,

n° 82818 et s.
3699. De tels agissements viciant la so-

ciété dans la constitution de son capital ori-

ginaire donnent incontestablement ouverture
a l'action en responsabilité de l'art. 42, aussi

bien qu'à celle de l'art. 8. — V. supi-à,
nos 3580 et s.

3700. Mais alors s'élève la question de
savoir si la condition d'existence d'une rela-

tion de cause à effet entre la constitution

irrégulière de la société et le préjudice arti-

culé à l'appui de cette action sera encore exi-

gée.
— Y. sur cette condition, suprà, n"'

3683 et s.
3701. Décidé que les fondateurs et admi-

nistrateurs qui ont recours aux manoeuvres
délictueuses- qu'on vient de signaler, sont

frappés de la responsabilité de l'art. 42, sans

qu'il
soit besoin de rechercher si la ruine

de la société a eu pour cause l'insuffisance
du capital versé ou d'autres circonstances,
et, notamment, des actes ultérieurs de mau-
vaise gestion.

— Req. 18 mai 1885 (deuxième
arrêt), D. P. 88. 1. 59.

3702. ... Et que les mêmes souscripteurs
ont droit, d'autre part, à des dommages-
intérêts équivalant au montant total des sous-

criptions ainsi frauduleusement obtenues.
— Même arrêt. — Conf. Code de com-
merce, n° 18.

'

3703. 11 est seulement nécessaire qu'il soit
établi que les actionnaires entrés dans la so-
ciété comme souscripteurs ou cessionnaires

d'actions-y avaient été déterminés par les ma-
noeuvres délictueuses dont ils ont fourni la

preuve, et que, sans elles, ils n'auraient ni

souscrit ni acheté les actions que le passif

social a postérieurement absorbées. — Même
arrêt (motifs).

3704. Jugé, sur ce dernier point, que la
demande en dommages intérêts formée par
les actionnaires contre les fondateurs de la
société est à bon droit rejetée pour le tout,
lorsque, d'une part, il est déclaré par les

juges du fait
que

la ruine de la société ne

provient pas des vices de sa constitution,
et que, d'autre part, il n'est pas établi que
l'entrée de ces actionnaires daus la société,
annulée depuis lors, ait été déterminée soit

par l'ignorance où ils auraient été tenus des
infractions qui la viciaient, soit par des ma-
noeuvres dolosives qui les auraient décidés à
acheter leurs actions moyennant le prix
qu'ils en ont douué. — Orléans, 24 juill.
1890, D. P. 91. 2. 337, et sur pourvoi, Civ. r.
9 nov. 1892, D. P. 93. 1. 73. — Autre arrêt
du même jour, ibid.

3705. Spécialement, on ne saurait consi-
dérer comme ayant amené les actionnaires
à entrer dans la société illégalement consti-

tuée, et comme engageant, dès lors, la res-

ponsabilité absolue des fondateurs. ... ni
l'existence de souscriptions fictives, lorsque
ces souscriptions étaient faites pour le compte
de tiers dont la solvabilité était incontesta-
ble et qui les ont, d'ailleurs, acceptées.

—

Mêmes arrêts.
3706. ... Ni une irrégularité dans le ver-

sement du premier quart du capital social,
lorsque les actionnaires demandeurs n'ont
acheté leurs actions qu'après que ce quart
avait été réellement mis à la disposition de
la société. — Mêmes arrêts.

3707. ... Dernière circonstance qui, de-

puis la loi du 1«r aoùt 1893, mettrait même
obstacle à une annulation dont la cause serait
tirée de cette irrégularité.—y. suprà, n° 2483.

3708. Et il n'importe que les fondateurs
de la société illégalement constituée l'aient
créée dans un but de spéculation et d'agio-
tage, s'il n'est pas établi que ce but a été
atteint par des moyens dolosifs ou délictueux

qui auraient entraîné les actionnaires à se
rendre acquéreurs de leurs actions et à les

payer un prix majoré. — Orléans, 24 juill.
1890, cité suprà, n" 3704.

3709. sur les cas ou les agissements frau-
duleux reprochés aux fondateurs et adminis-
trateurs ne portent pas sur l'un des éléments
constitutifs de la société, V. infrà, n 08

3797 et s.
3710. — VIII. EXERCICE ET DURÉE DE L'AC-

TION EN RESPONSABILITÉDE L'ART. 42. — lo Qua-
lité. — En ce qui concerne le caractère es-
sentiellement individuel de l'action en res-

ponsabilité de l'art. 42 et les conséquences
qui en découlent, V. suprà, n 08 2932 et s. ;
3001 et s.

3711. — 2° Durée de Faction en respon-
sabilité de l'art. 42. — La loi du 1" août 1893,
par une disposition additionnelle à l'art. 42
de la loi de 1867, a déclaré applicables à l'ac-
tion en nullité de la société anonyme viciée
dans sa constitution, et aux actions en res-

ponsabilité résultant de son annulation, les

dispositions qu'elle a ajoutées à l'art. 8 quant
à la société en commandite. U suit de là...
d'une part, que les actions en responsabilité
prévues par les art. 41 et 42 sont, confor-
mément à l'art. 8 précité, prescrites par dix
ans à

partir
de la constitution irrégulière de

la société
anonyme.

— V. suprà, n° 2599.
3712. ... Et, d autre part, que si, aux ter-

mes du même article, la nullité de la société
ne peut plus être demandée au cours de cette

période décennale, parce qu'elle a cessé
d'exister avant l'introduction de l'instance,
l'action en responsabilité sera éteinte après
trois années écoulées depuis le jour où la
nullité était encourue, c'est-à-dire à dater
du jour où la société a été définitivement
constituée. — V. suprà, n° 2600.

3713. ... D'où cette autre conséquence
que la même action ne survivra à la régula-
risation de la société que pendant le temps

qui restait alors à courir sur ces trois an-

nées. — V. ibid.
3714. ... Et qu'elle ne lui survivra pas,

pour le cas où la société aurait été régula-
risée plus de trois ans après sa constitution,
sans que les intéressés aient agi antérieure-
ment ni en nullité, ni en responsabilité.

—

V. i6id.

Loi du 24 juill. 186? (Suite).

Art. 43. L'étendue et les effets de la res-

ponsabilité des commissaires envers la so-
ciété sont déterminés d'après les règles gé-
nérales du mandat.

3715. — I. CAUSES DE LA RESPONSABILITÉ
DES COMMISSAIRES DE SURVEILLANCE POUR IN-
FHACTLONAUX DEVOIRSQUI RENTRENTDANSLEURS
ATTRIBUTIONS (C. com. u 08 1 à 7). — Sur l'en-
semble de ces attributions, V. suprà, n°" 3475
et s.

3716. Les commissaires de surveillance
d'une société anonyme, annulée comme irré-

fulièrement
constituée, ne sont pas respon-

les de l'inobservation imputable aux fon-
dateurs et administrateurs des conditions

prescrites pour la validité de cette société,
l'assemblée générale étant' exclusivement

chargée d'en vérifier l'accomplissement. —

V. suprà, n 08 3312 et s.
3717. ... A la différence du cas où il s'a-

git d'une société en commandite par actions,
société dont la validité est soumise à la vé-
rification des membres du conseil de sur-
veillance. — V. suprà, n 08 2385 et s.

3718. Décidé que les commissaires de sur-
veillance échappent à cette responsabilité
spéciale, alors surtout que leur connaissance
de l'irrégularité de la constitution de la so-

ciété n'est pas démontrée, et qu'on n'a pas,
dès lors, à leur imputer la faute de ne l'avoir

pas signalée en usant de leur droit de con-

voquer l'assemblée générale.
— Civ. e. 4

juin 1883, D. P. 83. 1. 385.
3719. Un arrêt a jugé, toutefois, que le

commissaire de surveillance peut être décla-
ré avoir commis une faute lourde dans l'exé-
cution de son mandat, s'il est établi qu'il a
aidé à la constitution frauduleuse de la so-

eiété, en affirmant de concert avec le fon-
dateur avoir versé le quart des actions par lui

souscrites, alors qu'il savait n'en être pas
propriétaire, et que, d'ailleurs, le versement
annoncé n'avait pas été effectué. — Paris,
27 déc. 1883, D. P. 85. 2. 222.

3720. En conséquence, il est passible en-
vers les tiers de la responsabilité solidaire
édictée par l'art. 42. —Même arrêt.

3721. ... Responsabilité que l'arrêt a
étendue à tout le passif social, conformément
à la jurisprudence en vigueur avant que la
loi du 1er août 1893 ne limitât cette respon-
sabilité au préjudice résultant de l'annula-
tion. — V. suprà, nos 3667 et s.

3722. Les règles de la complicité pou-
vaient seules justifier une pareille condam-
nation. Il est manifeste, en effet, que le com-
missaire qui en a été frappé avait agi, non en
sa qualité d'actionnaire, mais en exécu-
tion d'un mandat de surveillance qui ne
s'étendait pas à la vérification des conditions
de validité de la société. L'arrêt aurait donc
dû constater qu'il y avait indivisibilité entre
la faute contractuelle du fondateur et le fait

quasi-délictueux établi à la charge du com-
missaire. C'est ce qu'exige le droit com-
mun auquel la solidarité légale de l'art. 42
ne déroge qu'à l'égard de ceux qui ont la
mission collective de créer une société via-
ble. — V. outre la note sur l'arrêt précité,
suprà, n°» 3621 et s.

3723. Le mandat des commissaires de
surveillance de la société anonyme n'engage
leur responsabilité que dans des limites
très étroites. Ce mandat consiste uniquement
dans l'obligation que leur impose l'art. 32
de faire un rapport sur la situation de la
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société, son bilan et les comptes pré-
sentés par les administrateurs. —* V. su-

prà, n 08 2385 et s.
3724. Jugé, en conséquence, que les com-

missaires de surveillance n'ont pas qualité
pour rechercher ou critiquer les causes ou
la validité des obligations souscrites parles
administrateurs qui ont donné lieu aux

payements constatés par le bilan. Us ne

peuvent donc être rendus responsables du
fait de n'avoir pas poussé jusque là leur de-
voir de vérification. — Paris, l»r juin 1889,
D. P. 92. 1.277.

3725. Et, bien que le commissaire de
surveillance d'une société anonyme soit au-
torisé par le même article à convoquer l'as-
semblée générale en cas d'urgence, la seule
omission de cette convocation n'engage pas
sa responsabilité, s'il n'est

pas constaté par
le juge du fond que le cas d urgence auquel
est subordonné son droit de convocation se

soit présenté. — Civ. c. 4 juin 1883, D. P.
83.1.385.

3726. — II. CARACTÈRE ET ÉTENDUE DE LA
RESPONSABILITÉ DES COMMISSAIRES DE SURVEIL-

LANCE^, com. n08là4, 8 à 19). — 1° Responsa-
bilité limitée aux fautes personnelles et indi-
viduelles des commissaires (C. com- n 08 1 à

4).
— Le commissaire d'une société anony-

me ne peut être déclaré responsable, en
vertu de la loi du 24 juill. 1867, que des
fautes qu'il a personnellement commises
dans l'accomplissement du mandat spécial
qui lui est dévolu par cette loi. — Civ, c.
4 juin 1883^

D. P. 83. 1. 385.
3727. En conséquence, le commissaire

qui s'est démis de ses fonctions avant l'ou-
verture de la période de trois mois pendant
laquelle l'art. 33 de la loi de 1867 l'autorise
à prendre communication des livres et à
examiner les opérations de la société, est
affranchi de toute responsabilité envers les
actionnaires et les tiers à raison de ces

opérations.
— Même arrêt.

3728. — 2° Responsabilité tantôt indivi-
duelle et tantôt solidaire, selon la nature de
la faute.

— Y. ce qui est dit sur l'une et

l'autre de ces responsabilités, à propos du
mandat conféré aux administrateurs de la

société, infrà, art. 44 de I* présente loi.
3729. Lorsqu'une condamnation à des

dommages-intérêts a été prononcée solidai-
rement contre un administrateur et un com-
missaire d'une société anonyme pour défaut
de surveillance et négligence dans l'exercice
de leurs fonctions, si cette condamna-
tion n'est pas justifiée à l'égard de l'un

d'eux, la cassation prononcée de ce chef
à son profit doit également profiter à l'autre.
— Même arrêt.

3730. — 3° Responsabilité restreinte,
au préjudice résultant directement de la

faute. — V, sur l'application de cette

règle du droit commun... aux fautes qui se

rapportent à la constitution de la société,

suprà, nos 3682 et s.
3731. ... Et aux fautes de gestion, V.

infrà, nos 383G et s.
3732. — 4° Inadmissibilité de l'exception

de bonne foi (C. Com. no» 6 à 15).
3733.—III. EXERCICE ET DURÉE DE L'ACTION

EN RESPONSABILITÉ CONTRE LES COMMISSAIRES DE

SURVEILLANCE : QUALITÉ (C. com. n 08 20 à 24).
— Les commissaires de surveillance de la
société anonyme sont assimilés, à cet égard,
aux membres du conseil de surveillance de
la société en commandite. — V. suprà, n°»

2932 et s. "-

. Art. 44- Les administrateurs sont respon-
sables, conformément aux règles du droit
commun, tantôt individuellement, tantôt
solidairement suivant le cas, envers la

sooièté ou envers les tiers, soit des infrac-
tions aux dispositions de la présente loi, soit
des fautes qu'ils auraient commises dans

leur gestion, notamment en distribuant ou
en laissant distribuer sans opposition des
dividendes fiotifs.

DIVISION,

SECT. 1. — CAUSES DE LA RESPONSABILITÉ DES

ADMINISTRATEURS (n° 3738),

§ 1. —
Infractions à la loi de 1867 (n°

3738). .

§ 2. — Fautes de gestion consistant dans

des actes de mauvaise admi-

nistration ou résultant d'une

violation des statuts sociaux;

Ratification (n° 3749).

§ 3. — Délits ou quasi-délits (n°.3791).

SECT. 2. — CARACTÈRE ET ÉTENDUE DE LA RES-

PONSABILITÉ DES ADMINISTRATEURS

(n° 3808).

SECT. 3. — EXERCICE ET DURÉE DE L'ACTION EN
RESPONSABILITÉ DE L'ART. 44 ;
QUALITÉ (n° 3859).

SECT. 4. — RESPONSABILITÉ DES ADMINISTRA-
TEURS D'UNE SOCIÉTÉ ANONYME A

RAISON DES FAUTES DU DIREC-
TEUR CHOISI OU DU MANDATAIRE
SUBSTITUÉ EN VERTU DE L'ART. 22

(n° 3868).

3734. La responsabilité édictée contre les
administrateurs d'une société anonyme par
l'art. 44 diffère de celle dont les frappe
l'art. 42 au point de vue... 1° de ses causes.
— V. infrà, no» 3738 et s.

3735. ... 2o De SOR caractère, en ce

qu'elle est, non pas nécessairement solidaire,
mais tantôt individuelle et tantôt solidaire,
selon la nature de la faute commise. — V.

infrà, n 08 3808 et s.

3736. ... 3° Du mode d'exercice de l'ac-

tion, en ce que cette action constitue, en

principe, une action sociale qui n'est ou-
verte individuellement aux associés qu'à dé-
faut de la société. — V. infrà, n 08 3859 et s.

3737.... 4o De la durée de la même action.
- V. infrà, n 08 3865 et s.

SECT. 1. — CAUSES DE LA RESPONSABILITÉ DES
ADMINISTRATEURS (C, com. n 08 1 à 58),

| 1er. — Infractions à la loi de 1867

(C. com. n°» 1 à 25).

3738. — I. INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS DE
LA LOI DE 1867 (C. com. no 3). — Celles de
ces infractions qui se rattachent à la cons-
titution de la société (V. suprà, n 08 3546 et

s.) ne tombent sous l'application de la res-

ponsabilité spéciale de l'art. 42 que lors-

qu'elles ont été commises par les fondateurs
de la société. — V. suprà, n°» 3390 et s.

3739. ...Et par les administrateurs dont la
nomination a procédé la constitution défini-
tive de la société. — y. suprà, no» 3596 et B.

3740. Décidé que les administrateurs
d'une société, qui n'ont acquis cette qua-
lité que postérieurement à la constitution

irrégulière de la société, ne peuvent être
déclarés responsables des faits qui ont vicié
la constitution sociale. —

Nîmes, 21 janv.
1881, D. P. 81. 2. 126. — Paris, 27 oct. 1883,
D. P. 85. 2. 222. — Paris, 14 avr. 1892,
D. P. 92. 2. 347.

3741. On ne saurait, notamment, les
rendre responsables du seul fait de n'avoir

pas révélé aux actionnaires les vices de
constitution qui entachaient la société, alors

qu'on n'a à leur imputer aucun concert
frauduleux avec les auteurs des infractions

prévues par l'art. 42... Un tel fait n'est, en

effet, régi ni par l'art. 42 qui ne parle que des
administrateurs nommés avant la constitu-

tion de la société) ni par l'art, 44 qui ne
vise que les infractions aux prescriptions de
la loi de 1867 autres que celles déjà ré-

primées par l'art. 42 ou ies simples fautes
de gestion.

— Arr. préc. Nîmes, 21 janv.
1881.

3742. Mais si des administrateurs entrés
en fonctions après la constitution de la so-
ciété ne peuvent être déclarés responsables,
en vertu de l'art. 42, des vices originaires
qui ont entraîné La nullité de cette société
et sont uniquement soumis à la responsabi-
lité de l'art. 44, cette dernière responsabilité
leur est appliquée à bon droit, lorsqu'il est
établi qu'ils ont concouru à des actes dolo-

sifs, et, notamment, à des délibérations ou
à des opérations ayant pour objet de pro-
longer la vie commerciale de la société

nulle, au préjudice des créanciers sociaux
antérieurs ou postérieurs â leur nomina-
tion. — Paris, 5 déc. 1887, D. P. 89, 2. 185.

3743. La responsabilité des mêmes admi-
nistrateurs peut aussi avoir sa cause dans
les vjees de constitution de la société, et,
notamment, dans l'inobservation des condi-
tions de souscription intégrale et de verse-
ments prescrites par les art. 1 et 23 combi-
nés. Elle est alors encourue, si on peut leur

imputer, non seulement de ne s être pas
assurés de la sincérité de la déclaration con-
cernant cette souscription et de ces verse-

ments, mais d'en avoir sciemment accepté la
déclaration frauduleuse : ils peuvent alors, en

qualité de gérants d'une soeiété qu'ils sa-

vaient n'être qu'une société nulle dégénérée
en société de fait, être condamnés au paye-
ment du passif social envers les tiers aux-

quels ils ont fait croire à un capital social

qui n'existait pas, — Paris, 8 janv, 1886,
D. P. 86. 2. 216.

3744. — II. INFRACTIONS A CELLES DES DISPO-

SITIONS DE LA LOI DE 1867 QUI RÉGLEMENTENT LA

GESTION DES ADMINISTRATEURS D'UNE SOCIÉTÉ

ANONYME ET AUXQUELLES LES STATUTS NE PEUVENT

PAS DÉROGER (C. com. n 08 4 à 23)^
— 1° Enu-

mération de ces dispositions (C. com. n°« 4
à 23).

3745. — 2» Responsabilité qui découle de
leur inobservation : droit commun, comme

pour toutes autres fautes de gestion. — V,

infrà, n°» 37-47 et s.
3746. — III. RESPONSABILITÉ DES FAUTES DE

GESTION COMMISES DANS L'ACCOMPLISSEMENT DE
TOUT MANDAT. — V. Code civil annoté, art. 1992
n 08 5 et s., et sonSupplément, n°» 15708 et s.

3747. Les décisions auxquelles renvoie
le numéro précédent peuvent être utilement

rapprochées de celles qui concernent l'admi-
nistrateur d'une soeiété anonyme, une dispo-
sition formelle de l'art. 41 le déclarant res-

ponsable de ses fautes de gestion conformé-
ment au droit commun, c est-à-dire aux rè-

gles du mandat. — V. infrà, n°» 3749 et s.
3748. On peut également rapprocher des

arrêts rendus par application de l'art. 44 de
la loi de 1867 ceux qui se rapportent à la

gestion du gérant d'une société en comman-
dite ou d'une société en nom collectif. — V.

suprà, no» 776 et s.

§ 2. — Fautes de gestion consistant dans des
actes de mauvaise administration ou résul-
tant d'une violation des statuts soeiaujsc ;

Ratification (G, com. n 08 26 à 48).,

3749. — I. FAUTES DE GESTION CONSISTANT
DANS DES ACTES DE MAUVAISE ADMINISTRATION (C.
com. n 08 26 à 48). — Les fautes commises
dans leur gestion par les administrateurs
des sociétés anonymes engagent leur res-

ponsabilité sans.que les juges puissent les
en exonérer en se bornant à déclarer qu'il
n'y a eu de leur part ni dol ni fraude. —

Civ. c, 18 mai 1887, D. P. 87. 1. 400.
3750. — i" Caractère des actes de mau-

vaise administration (C. com. n°» 36 et 38).
— Aux arrêts rendus à propos d'actes de
mauvaise gestion d'une société, arrêts ana-
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lysés Code de commerce, n°» 36 à 38, sont
venus s'ajouter les décisions suivantes.

3751. Les administrateurs d'une société

anonyme sont responsables de l'inexécution
de l'engagement qu'ils ont expressément
contracté vis-à-vis les obligataires de pren-
dre inscription de. l'hypothèque promise
pour garantie des obligations. — Paris,
14 avr. 1883, D. P. 84. 2. 122.

3752. Le président du conseil d'adminis-
tration d'une société anonyme qui, pour ré-
sister à la demande d'un actionnaire tendant
à la dissolution de la société, a dénié la perte
des trois quarts du capital social invoquée
par l'actionnaire eu s'autorisant d'un bilan

qui dissimulait celte perte par des évalua-
tions inexactes et sur la fausseté desquelles il
n'avait pu se faire illusion, commet une
faute dont il peut être déclaré person-
nellement responsable. — Req. 24 oct.

1892, D. P. 92. 1. 600.
3753. L'administrateur d'une société ano-

nyme qui, devenu maître de la direction de
cette société par un ensemble de manoeuvres

consistant, notamment, dans le rachat opéré
avant son entrée en fonctions des actions qui
en dépendaient, puis dans leur revente ulté-
rieure, en a dilapidé tout l'actif en le ver-
sant dans une société de dépôt où, à l'aide
de jeux d'écritures et de simulation de
créances, il l'a fait servir à l'acquittement
de ses propres dettes envers cette dernière

société, encourt la responsabilité édictée par
l'art. 44.—Paris, 7 janv. 1892.D. P. 93. 2. 59.

3754. Il est également responsable de
l'achat qu'il a fait faire à la société par lui
administrée d'un immeuble sur lequel la
même société de dépôt avait une créance

inscrite, lorsqu'il l'a conclu moyennant un

prix supérieur à sa valeur réelle, afin de

permettre la collocation de cette créance en

rang utile. — Même arrêt.
3755. Et la responsabilité de semblables

manoeuvres peut alors atteindre, dans la me-
sure du profit qu'elle en a tiré, la maison
de banque qui s'y est prêtée, par l'inter-
médiaire du président de son conseil d'ad-
ministration dont elle est, de son côté,

également responsable, alors, d'ailleurs, que
le même conseil a connu et ratifié, par l'or-

gane de son directeur, la
coopération

dolo-
sive sur laquelle est basée 1 action en res-

ponsabilité dirigée contre elle. — Même
arrêt.

3756. Lorsque le président du conseil
d'administration d'une société est, par des
manoeuvres frauduleuses organisées avec
l'administrateur d'une banque dont il est dé-
biteur personnel, parvenu à réaliser l'ac-
tif de la société et l'a employé au payement
de sa dette envers ladite banque, celle-ci,
qui ainsi a profité, jusqu'à concurrence, des
sommes versées, des manoeuvres concertées,
peut être condamnée, solidairement avec le

président du conseil d'administration de la

société, à payer à cette société les sommes

qu'elle a reçues ; et, à cet égard, il n'y a pas
à examiner si les actes qui ont profité à la

banque ont été faits par l'administrateur de
celle-ci, en debors des pouvoirs que lui con-
féraient les statuts ou si, au contraire, ils ont
été ratifiés par elle. - Req. 6 févr. 1893,
D. P. 93. 1. 318.

3757. Les administrateurs d'une société

anonyme qui ont cédé son actif et son passif
à une autre société dans des conditions exa-
minées et considérées comme avantageuses
par l'unanimité de ses actionnaires réunis
en assemblée générale, ne peuvent être
constitués à l'état de faute qu'autant qu'il
serait établi que la société cessionnaire était,
au moment de la cession, dans une situa-
tion qui rendait dangereuse la confusion de
l'actif soéial à elle cédé avec son propre actif,
et commandait, en tout cas, de stipuler
des garanties particulières au profit des obli-

gataires de la société cédante. — Civ. c.
19 févr. 1890, D. P. 90. 1. 241.

3758. Et la stipulation de telles garanties
ne constituant pas, pour les administrateurs
de la société cédante, une obligation légale,
les juges du fond ne peuvent les déclarer

responsables de n'avoir pas prévenu,
en y

recourant, les conséquences dommageables
de la cession intervenue qu'à la charge de
constater les circonstances de fait qui leur
en imposaient la nécessité, sous peine de
commettre un acte de mauvaise administra-
tion susceptible d'engager leur responsabilité.
— Même arrêt.

3759. Dans le cas où un certain nombre

d'obligations ont été émises par la société

pour payer le prix d'achats d'immeubles, l'af-
fectation d'une partie du produit de ces

obligations au payement des intérêts dont
ne parlait pas la délibération qui autorisait
cette émission n'est pas fautive, s'il n'y avait
là qu'une simple omission qui a été rectifiée
dans une nouvelle délibération portant que
le produit de la même émission servirait à

acquitter le montant du prix des acquisi%
tions, des frais d'actes, des intérêts et amé-
liorations pour mise en valeur. — Paris,
20 févr. 1875, D. P. 77. 2. 54.

3760. Un vendeur d'immeubles payé en

obligations de la société ne peut actionner
les administrateurs en payement du montant
de ces obligations contre remise des titres,
sous le prétexte qu'il aurait été, lors de la

vente, trompé sur la situation de la société,
alors que les bilans de celle-ci accusaient
sincèrement les versements en retard qui
manifestaient la situation réelle. — Même
arrêt.

3761_. Les directeurs et administrateurs
d'une société anonyme (de réassurances) ne
commettent aucune faute en se livrant à des

opérations de Bourse qui se sont soldées en

perte, lorsqu'ils ont agi dans les limites du
mandat qu'ils tenaient des statuts sociaux, et
n'ont fait que s'inspirer de l'intérêt de la
société. — Civ. r. 21 janv 1891, D. P. 92.
1. 237.

3762. Spécialement, des comptes relatifs
à des opérations de report ont pu être ou-
verts aux administrateurs sur les livres
d'une société lorsque cette ouverture a eu
heu dans des conditions statutaires. — Cr. r.
12 juin 1891. D. P. 93. 1. 430.

3763. Ne constitue pas non plus une faute
de gestion le fait, par l'administrateur d'une
société anonyme, d'avoir recours à un appel
au crédit consistant dans la souscription de
billets causés valeur en nantissement, bien

qu'il ne fût autorisé à régler en billets que
les prix d'achats de marchandises, lorsqu'il
est établi que le procédé était usité par de

précédents administrateurs de la société, dès

que les fonds ainsi obtenus ont été constam-
ment employés à solder le prix des nom-
breuses acquisitions de marchandises faites
au cours de la société, et qu'enfin, les assem-
blées générales ont approuvé en connais-
sance de cause les comptes d'administration
où figuraient les mêmes billets. — Civ. r.
13 mars 1876, D. P. 77. 1. 49.

3764. Il suit de là, notamment, que les
fondateurs de la société, déclarés respon-
sables du passif social après annulation de
la société, ne sont pas fondés à en distraire
le montant des billets dont il s'agit, par le
motif que, vis-à-vis de la société, ils seraient
entachés de nullité et n'engageraient que la

responsabilité de l'administrateur qui les a
souscrits. — Même arrêt.

3765. Les administrateurs d'une société

anonyme n'encourem aucune responsabilité
pour d'avoir pas provoqué sa dissolution
conformément à l'art. 37 de la loi de 1867, à

l'époque où il y aurait eu perte des trois

quarts du capital social, lorsqu'il est cons-
taté par les juges du fait que, d'après les

comptes régulièrement approuvés, les pertes
n'ont pas atteint le chiffre qui, plus tard,
eût pu motiver une dissolution, et qu'en
outre, les administrateurs se Sont empres-

lés de réunir l'assemblée générale dès qu'il
i été atteint. — Arrêt préc. 21 janv. 1891.

3766. L'illégalité de ta conversion en ti-
:res au porteur des actions nominatives
l'une société anonyme ne saurait engager
la responsabilité des administrateurs, celte

illégalité, commise dans la délibération de

conversion, étant le fait des actionnaires

eux-mêmes, et non des représentants de la
société. — Req. 12 avr. 1881, D. P. 81. 1.
433.

3767. Cette décision a conservé son inté-
rêt même depuis l'abrogation par la loi du
l«r aout 1893 du système de conversion

qu'organisait l'art. 3 de la loi de 1867, cet ar-
ticle étant encore applicable aux sociétés par
action antérieures à la loi nouvelle. — V. in-

frà, art. 7 de cette loi.
3768. — 2o Fautes de gestion commises

en violation des statuts (G. com. n°» 26 à 30).
— Le président du conseil d'administration
d'une société anonyme de banque ou de crédit
doit être déciuré responsable vis à vis de la
société du prêt fait à un tiers, s'il a abusé
de sa position d'administrateur pour faire
réaliser ce prêt sans que l'assemblée géné-
rale ait été consultée, comme elle devait
l'être en vertu des statuts. — Civ. r. 3 déc.
1890, D.P. 91. 1. 117.

3769. — 3° Faits de gestion constitutifs
d'une infraction aux statuts sociaux : néces-
sité d'un préjudice. — V. sur ce point les
décisions analysées Code de commerce,
no» 1 et 6 à 30.

3770. — II. RATIFICATION PAR L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE DES FAUTES DE GESTION OU DES
INFRACTIONS AUX STATUTS (C. com. n 08 39 à 48).
— 1° Ratification ou approbation d'actes de
mauvaise administration autres que ceux
renfermant une infraction aux statuts so-
ciaux (G. com. n 08 39 & 48). — Les actes
d'impéritie ou de mauvaise gestion des ad-
ministrateurs d'une société anonyme peu-
vent être couverts par l'approbation de l'as-
semblée générale. — Civ. r. 20 févr. 1877,
D. P. 77. 1. 201. — Conf. Code de commerce,
n 08 39 et s.

3771. Ainsi l'approbation de l'assemblée
générale, régulièrement composée, a pour
effet d exonérer les administrateurs de toute

responsabilité:... au cas où ils n'ont pas pris
les précautions nécessaires pour l'exécution
d'une convention passée au profit de la
société. — Même arrêt!

3772. ... Au cas où ils ont libéré indû-
ment les actions souscrites et destinées à des

journalistes pour frais de publicité et de
réclame. — Même arrêt.

3773. ... Au cas, où, en assurant les im-
meubles sociaux contre l'incendie, ils ont

négligé d'assurer les risques du recours des
voisins. — Même arrêt.

3774. Pareillement, l'imprudence com-
mise par les administrateurs d'une société
anonyme eu n'assurant pas complètement
contre l'incendie des magasins achetés pour
la société est couverte par rajjprobation que
l'assemblée générale a donnée aux comptes
où les indemnités payées de ce chef avaient
été portées. — Même arrêt.

3775. De même, l'attribution d'un eel tain
nombre d'actions à des journalistes pour
rémunérer leur concours, bien qu'elle ne
soit pas un procédé irréprochable, n'entraîne
pas la responsabilité des administrateurs,
lorsque l'opération a été comprise dans les
comptes de tous les exercices successifs et
couverte chaque fois par l'approbation des
assemblées générales. — Même arrêt.

3776. De même encore, lorsqu'il résulte
de l'ensemble des statuts d'une société ano-
nyme autorisée par le Gouvernement qu'un
certain nombre d'actions devaient être libé-
rées par voie de compensation avec le prix
d'une vente que les souscripteurs promet-
taient de faire, la

responsabilité des admi-
nistrateurs, outre qu'elle n'est pas engagée
par le fait que des difficultés relatives a fat-
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tribution du prix ont rendu une partie des

souscriptions irrecouvrables, serait couverte

par le silence prolongé des actionnaires qui
ont connu la situation. — Même arrêt.

3777. La société est irrecevable à agir
en responsabilité contre son administrateur

pour fautes qui auraient été commises dans
ceux des exercices que l'assemblée générale
a fait suivre d'un quitus intervenu sans ré-
serve sur des bilans et inventaires exacts,
et en parfaite connaissance des opérations
accomplies dans la période à laquelle appar-
tiennent ces exercices. — Req. 9 juill. 1888,
D. P. 88. 1. 321.

3778. Relativement aux opérations d'un

exercice subséquent sur lequel
l'assemblée

générale des actionnaires na pas été appe-
lée à statuer, la responsabilité

de l'adminis-
trateur est susceptible d'exister ; mais le

juge du fond •
peut à bon droit rejeter,

quant à présent et comme prématurée,
l'action de la société, s'il déclare qu'il n'a pas
les éléments suffisants pour en apprécier le

fondement, en l'état d'un procès sur la ges-
tion du directeur qui, étant encore pendant,
ne permet pas actuellement de savoir si cette

gestion a été entachée de fautes dommagea-
bles. — Même arrêt.

3779. Le quitus donné aux administra-

teurs par l'assemblée générale leur est ac-

quis, bien que certains engagements mis à
la charge de ces administrateurs ne parais-
sent pas avoir été remplis, s'ils n'étaient

pas une condition de la décharge par eux-
obtenue. — Paris, 30 juin 1883, D. P. 85. 2.18.

3780. ... Sauf l'action qui peut rester ou-
verte à la société à fin d'exécution des enga-
gements dont il s'agit.

— Même arrêt.
3781. Un tel quitus a, à plus forte raison,

le même caractère au profit des commissai-
res de surveillance. — Même arrêt.

3782. Mais l'approbation donnée par ras-
semblée générale à des

comptes
inexacts ne

saurait les couvrir, lorsqu'elle est le résultat
d'une erreur rentrant parmi celles prévues
par l'art. 541 c. pr. civ., et portant, par
exemple, sur les éléments essentiels du

compte, alors surtout que cette erreur est le
résultat d'une faute imputable aux adminis-
trateurs d'une société anonyme qui ont
rendu les comptes ainsi viciés. — Civ. r.
16 juin 1891, D. P. 92. 1. 321.

3783. Sur le cas où le quitus émané de
l'assemblée générale est invoqué par l'admi-
nistrateur de la société contre un ou plu-
sieurs actionnaires qui, à défaut de la so-

ciété, exerceraient ut singuli l'action sociale,
conformément à l'art. 17 de la loi du 24 juill.
1867, V. suprà, nos 2991 et s.

3784. Les administrateurs d'une société
ne sont pas responsables des pertes éprou-
vées par suite de la faillite d'une autre

'

société à laquelle un crédit avait été ouvert,
alors même que ce crédit aurait été dépassé,
si l'assemblée a été informée de cette ouver-
ture de crédit et de 1 extension qui lui avait
été donnée, et a approuvé purement et

simplement le compte du conseil d'adminis-
tration pour l'année où ces faits se sont

passés.
— Paris, 20 janv. 1888, D. P. 89. 2.

265.
3785. Mais une telle approbation ne

couvre pas l'imprudence qu'ont commise les
même administrateurs en négligeant de faire

approuver régulièrementl'ouverture de crédit
dont il s'agit par la société créditée, s'il en
est résulté un empêchement à ce que les
sommés avancées à cette dernière société
fussent admises pour la totalité au passif de
sa faillite. — Même arrêt.

3786. — 2° Ratification des fautes de ges-
tion commises, en violation des statuts (C.
com. n 08 30 à 35). — Les actes de gestion
contraires aux statuts sociaux engagent la

responsabilité de l'administrateur auquel
ils sont imputables, lorsqu'il en est ré-
sulté un préjudice pour la société. — V.

suprà, n° 3768.

3787. Cette responsabilité peut-elle être
couverte par l'assemblée générale? Un tel

pouvoir ne saurait appartenir à l'assemblée

générale annuelle qui n'a pas le droit de
modifier les statuts sociaux, ni, dès lors,
celui de ratifier des infractions aux mêmes
statuts. — V. les arrêts de la chambre des

requêtes des 27 et 28 déc. 1853, cités Code
de commerce, n 08 31 à 34.

3788. Mais une assemblée générale extra-
ordinaire composée conformément à l'art. 31
de la loi de 1867 peut exercer ce pouvoir de
ratification. Décidé à cet égard qu'elle peut
valablement couvrir, par voie de transaction,
une faute de gestion impliquant une viola-
tion des statuts, et consistant, notamment,
dans des avances faites sans nantissement,

malgré une interdiction statutaire : il suffit

que sa délibération ne porte pas atteinte
aux bases fondamentales et essentielles du

pacte social. — Civ r. 21 juin 1881, D. P.
81. 1. 465.

3789. Et, après dissolution, le liquidateur
de la société qui, en sa qualité de représen-
tant de la société, est recevable à actionner
ses administrateurs en responsabilité de
leurs fautes contractuelles est investi du
même pouvoir de transaction. — Même
arrêt.

3790. La transaction ainsi intervenue
serait donc opposable à la société ou à son

liquidateur. C'est de là que l'arrêt ci-dessus
a conclu que tout actionnaire devait être ré-

puté y avoir été partie et en subir 'es résul-

tats, sans qu'il lui fût permis de transformer
l'infraction imputable à l'administrateur en
un quasi-délit d'où naîtrait, quant aux action-
naires victimes de cette infraction, une
action purement individuelle dont la société
n'avait pu régulièrement disposer : une faute
de gestion, même commise en violation des

statuts, conserve en effet, son caractère de
faute contractuelle, distincte d'un simple
quasi-délit, et régie, non par l'art. 1382 c.

civ., mais par les principes du mandat. —

V. suprà, n 08 2968 et s.

§ 3. — Délits ou quasi-délits (C. com. n 08 49

à 52).

3791. — I. RESPONSABILITÉ RÉSULTANT DES
DÉLITS OU QUASI-DÉLITS COMMIS PAR LES ADMI-

NISTRATEURS D'UNE SOCIÉTÉ ANONYME. — A la

responsabilité édictée pour faute contrac-
tuelle par l'art. 44 contre les administra-
teurs d'une société anonyme s'ajoute la res-

ponsabilité de tous autres agissements ayant...
>oit un caractère délictueux, et tombant, no-

tamment, sous l'application de la responsa-
bilité pénale des art. 14 et 15 de la loi de

1867, en même temps que de la responsa-
bilité civile de l'art. 1382 c. civ.— V. infrà,
no» 3793 et s.

3792. ... Soit le caractère de quasi-délit,
entraînant exclusivement la responsabilité
civile de l'art. 1382. — V. infrà, n°° 3797

et s.
3793. C'est ainsi qu'en dehors des faits

délictueux qui se rattachent à la constitution

de la société, et qu'on a rappelés à propos de

la responsabilité de l'art. 42, suprà, n 08 3738
et s., les administrateurs de la société ano-

nyme pourront encourir une responsabilité
a la fois pénale ou civile:... au cas, prévu

par les art. 14-2° et 45, de publication de la

valeur d'actions dont l'émission et la négocia-
tion sont prohibées.—y. suprà, n°» 2791 et s.

3794. ... Au cas prévu par les art. 15-1°

et 45, de publications faites de-mauvaise foi,
de faits mensongers dans le but d'obtenir

des souscriptions ou des versements. —

V. suprà, n 08 2818 et s,
'

3795. ... Au cas prévu par les art. 15-2°
et 45, de provocation à des souscriptions ou

versements, au moyen de la publication faite

de mauvaise foi, de noms de personnes
désignées contrairement à la vérité, comme

étant ou devant être attachées à la société S.
un titre quelconque. — V. ibid.

3796. ... Au cas, prévu par les art. 15-3°
et 45, de répartition de dividendes fictifs
entre les actionnaires, en l'absence d'inven-
taire ou au moyen d'inventaire frauduleux.
— V. suprà, n°» 2863 et s.

3797. Les administrateurs sont, en outre,
responsables de toutes autres annonces ou
publications mensongères, même non punis-
sables. —

Jugé spécialement que les admi-
nistrateurs d'une société anonyme qui ont

trompé les tiers sur La véritable situation de
la société par la publication d'annonces

mensongères, notamment en leur faisant
croire que les obligations qu'ils émettaient
constituaient des titres hypothécaires, sont

responsables, non-seulement vis-à-vis des

obligataires qui ont souscrit lors de l'émis-

sion, mais encore vis-à-vis de ceux qui ont
acheté de bonne foi, pendant là

période de

prospérité apparente de la société, les titres
frauduleusement annoncés.— Paris, 12 août

1879, D. P. 80. 2. 41.
3798. ... Que les souscripteurs d'obliga-

tions émises par une société anonyme, qui
ont été induits en erreur complète sur la
situation véritable de la société et sur les

garanties qu'elle offrait aux prêteurs, par
les énonciations iuexacles du prospectus
d'émission, sont fondés à intenter une aetion
en dommages-intérêts, en vertu de l'art. 1382
c. civ., contre les administrateurs de La-so-
ciété qui ont pris part à la rédaction de ce

prospectus, ou qui, l'ayant connue, ne l'ont

pas modifiée ou n'en ont pas arrêté la publi-
cation, si la souscription des obligataires
n'a pas eu d'autre cause déterminante que
ledit prospectus. — Paris, 26 mars 1886,
D. P. 87. 2. 57.

3799. ... Encore que ces énonciations
inexactes n'aient pas été inspirées par une

pensée de dol. — Même arrêt.
3800. ... Et que les administrateurs des-

quels émanent de telles publications, ou qui
en ont accepté sciemment les termes, aient

pris le soin de déclarer n'intervenir dans
l'émission qu'à titre de conseil et sans assu-
mer aucune responsabilité, si, en fait,ils ont

dirigé l'émission en la couvrant de l'autorité
de leurs noms qui se trouvaient placés, à
raison de leur qualité de membre du conseil
d'administration, en tête du prospectus.

—

Même arrêt.
3801. La même responsabilité incombe

au banquier qui, chargé de l'émission des

obligations, s'est associé aux manoeuvres des
administrateurs et sur l'initiative duquel les
mots obligations hypothécaires ont été ins-
crits sur les annonces, puis sur les titres
eux-mêmes. — Paris, 12 août 1879, D. P.
80. 2. 41. — Paris, 5 déc. 1887, D. P. 89. 2.
185.

3802. Mais aucune responsabilité n'est
encourue envers ceux des souscripteurs de

l'emprunt dont les souscriptions ont pu être
déterminées par des causes autres que les*
énonciations inexactes du prospectus.

—

Arrêt du 26 mars 1886, cité suprà, n° 3798.
3803. Jugé qu'il n'y a pas lieu davan-

tage à responsabilité pour le cas de
dissimulation, dans la déclaration de cons-
titution dé la société, des noms des véri-
tablesfondateurs, oupour défaut d'indication,
dans la liste des souscripteurs, des qualités
de quelques uns d'eux, sil est constant que
la connaissance de la vérité n'aurait fait

qu'accroître la confiance des actionnaires. —

Orléans, 24 juill. 1890, D. P. 91. 2. 337.
3804. Décidé aussi que des actes imputés

aux administrateurs d'une société anonyme
comme constituant des détournements de
deniers sociaux, ne peuvent donner lieu à

l'application de l'art. 408 c. pén., lorsque le

juge du fait déclare que l'intention
person-

nelle de fraude n'est établie à l'égard d'aucun
des prévenus.

— Cr. r. 12 juin 1891, D. P.
93. 1. 430.
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3805. Ainsi, l'emploi par le conseil d'ad-
ministration des fonds d'une société ano-
iiyrue à l'acquisition de valeurs dépréciées
appartenant à un membre de ce conseil,

sconstitue un acte d'' gestion susceptible de
donner lieu à des réparations pécuniaires,
mais ne saurait être considéré comme un
détournement de deniers sociaux commis

par celui qui en a profité, alors surtout que
l'intention frauduleus.; n'a pas été établie.
— Paris, 18 mars lh8T (l»r arrêt), 0. P. 88.
2. 129.

3806. — II. RATIFICATION PAR LA SOCIÉTÉ, EN
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, OU PAR SESREPRÉSENTANTS
LÉQAUX DES AGISSEMENTS CONSTITUTIFS D'UN DÉ-
LIT ou D'UN QUASI-DEI.II (C. com. nos 49 à 52).
— La responsabilité des administrateurs ne

peut alors être poursuivie au nom de la so-
ciété qui i'a couverte, notamment par voie d-
transaction, l'art. 204(i c. civ. permettant
de transiter sur l'intérêt civil résultant d'un
délit et, a plus forte raison, d'un quasi-délit.
— V. Supplément an Code civil annulé,
u°» 15978 et s.

3807. Mais l'action en responsabilité née
de tous agissements frauduleux pratiqués
par les adoainistrateurs au préjudice des tiers
ou des actionnaires constitue, au profit de
ces derniers, uue action individuelle non

susceptible d'être paralysée par l'effet d'une
ratification émanée de l'assemblée géné-
rale. — V. suprà, nn< 2943 et s.

SECT. 2. — CARACTÈRE ET ÉTENDUE DE LA RES-
PONSABILITÉ DES ADMINISTRATEURS (C. com.
n°» H9 à 70).

3808. — I. RESPONSABILITÉ TANTÔT INDIVI-
DUELLE ET TANTÔT SOLIDAIRE (C. com. nos 59
à 62).

— Aux termes de l'art. 44 do la loi
de 1867 qui, en cela, so réfère au droit com-
mun en matière de mandat, la responsabi-
lité édictée par cet arliclu contre les adminis-
trateurs d'une société anonyme, pour faute
de gestion résultant soit d'infractions à la loi
de 1867 (V. suprà,-a" 3738 et s.), soit d'ac-
tes de mauvaise administration (V. suprà,
nos 3746 et s.), soit d'une violation des sta-
tuts sociaux (V. suprà, n°s 3786 et s.),
soit d'agissements dolosifs, délictueux ou
non délictueux (V. suprà, n 03 3791 et s.),
frappe chacun des administrateurs... tantôt
individuellement. — V. infrà, n 05 381C et s.

3809. ... Et tantôt solidairement. — V.

infrà, n°s 3822 et s.
3810. ... Comme lorsqu'il s'agit :... do la

responsabilité des membres du conseil de
surveillance d'une Bociété eu commandite par
actions pour manquement aux devoirs de
surveillance qui leur sont imposés par l'art 9
de la loi de 1867 concernant les opérations
de la gestion. — V. suprà, n 08 2653 et s.

3811. ... Et do la responsabilité des com-
missaires de surveillance de la société ano-

nyme pour infraction à la mission de sur-
veillance qui, à leur égard, ne s'applique,
en vertu de l'ait. 43 de la même loi, qu'aux
actes de gestion dos administrateurs. — V.

suprà, n°s 3728 et s.
3812. Ces diverses responsabilités dif-

fèrent ainsi de celle que l'art. 42 fait encou-
rir aux fondateurs el administrateurs de la
société anonyme pour infraction aux con-
ditions constitutives de cette société, la-

quelle responsabilité était, sous la loi de

1867, solidaire de plein droit envers les
tiers. — V. suprà, n"- 3US4 et s.

3813. ... Et l'est devenue envers les
actionnaires aussi bien qu'envers les tiers,
depuis la loi du 1er août 1893. — V. suprà,
n»» 3651 et s.

3814. Quant au caractère de la respon-
sabilité des gérants.multiples d'une société
en commandite simple ou par actions... en-
vers les tiers, V. suprà, n° 2560.

3815. ... Et envers les associés, V. suprà,
n°» 2561 et s.

3816. — 1" Responsabilité individuelle

ies administrateurs d'une soeiéti anonyme
;C. com. n 08 59 et 60). — En principe, la

responsabilité des administrateurs d'une so-
ciété anonyme est purement individuelle, par
application de l'art. 1995 c. civ. Il suit de là

que, dans le.cas où une faute de gestion est

alléguée contre l'un des administrateurs,
ies juges du fond ne peuvent, sans contes-
ter les faits mis en avant à l'appui de l'allé-

gation, exonérer le défendeur de toute res-

ponsabilité par le motif de droit qu'en ad-
mettant que ces faits fussent vrais, ils ne lui
étaient pas exclusivement personnels, et que
la part qui lui en incomberait ne pourrait
le faire déclarer responsable du montant
total de la somme demandée. — Civ. c.
3 déc. 1890, D. P. 91. 1. 117.

3817. Les juges du fond devaient, au

contraire, rechercher si les
'

faits allégués
étaient démontrés, et quelle part l'adminis-
trateur actionné y avait prise, afin d'en dé-
duire également sa part de responsabilité,
la circonstance que le fait dommageable a
été commis par plusieurs pouvant éven-

tuellement, et sauf la question de solidarité,
diminuer la responsabilité d'un défendeur

unique, mais non la faire entièrement dis-

paraître.
— Même arrêt.

3818. Et il en est ainsi, encore que la de-
mande tende à une responsabilité intégrale,
une telle demande laissant au juge le pou-
voir de restreindre l'étendue de la responsa-
bilité réclamée à la mesure pour laquelle il
croit devoir l'accueillir, par quelque motif

que ce soit, — Même arrêt.
3818. Pareillement, lorsque le conseil

d'administration d'une société anonyme est

poursuivi comme responsable d'un prêt
fait a la société sous l'influence d'un pros-
pectus mensonger émané de ce conseil,
l'arrêt qui exonère de toute responsabilité
son président actionné conjointement avec
les autreB membres du conseil, par le
motif qu'il serait resté étranger à la rédac-
tion de ce prospectus, encourt la cassation,
s'il constate à la charge du président ainsi

compris dans la poursuite des faits de na-
ture à engager dans une certaine mesure
sa responsabilité distincte et personnelle, en
ce que, notamment, il a, bien qu'informé de
la fraude commise, accepté et occupé les
fonctions de président, sans rien faire pour
porter la vérité à la connaissance, soit des

souscripteurs non encore libérés, soit de
ceux qui se rendaient acheteurs des titres
émis et a, au contraire, dans une circulaire,
implicitement confirmé le prospectus inexact.
— Civ. c. 18 mars 1891, D. P. 91. 1. 401.

3820. De même, le membre du conseil
d'administration d'une société qui s'est,
pendant la durée de ses fonctions, associé,
en connaissance de cause, aux fautes lourdes
commises par les administrateurs avant ou

après son entrée en fonctions, ne peut être
affranchi de toute responsabilité lorsqu'il
y a pris part, en concourant, notamment, à
une circulaire adressée par le conseil dont
il faisait partie aux agents de la société,
circulaire où était affirmée, contre toute
vérité et toute vraisemblance, la situation
florissante de la société. —

Paris, 7 janv.
1892, D. P. 93. 2. 59.

3821. ... Sans qu'il puisse exciper de sa
bonne foi, surtout si les actions qu'il devait
posséder comme administrateur n'ont pas
été payées de ses deniers. — Même arrêt. —
V. suprà, n» 3305.

3822. — 2° Cas de responsabilité solidaire
des administrateurs de la société anonyme:
faute commune et indivisible (C. com. n 08 61
a 63). — Les administrateurs d'une société

anonyme étant, en vertu de l'art. 44 de la
loi dé 1867, responsables individuellement ou
solidairement, suivant les cas, des fautes par
eux commises dans leur gestion, c'est au
droit commun qu'il faut recourir pour déter-
miner les cas dans lesquels la solidarité

pourra être prononcée contre eux. La juris-

prudence a posé en règle, à cet égard, qtm
la solidarité était encourue toutes les fois

que la faute commise par des mandataires

multiples présentait le caractère d'une faute
commune et indivisible. — Sur l'application
de cette règle... aux membres du conseil de
surveillance d'une société en commandite

par actions, V. suprà, n 08 2653 et s.
3823. ...Aux commissaires de surveillance

d'une société anonyme, suprà, n 08 3728 et s.
3824. ...Aux gérants de toute société en

commandite, suprà, n 082560 et s.
3825. ... Et à. tous mandataires quelcon-

ques,V. Code civil annoté, art. 1995, n087et s,
3826. Décidé, quant aux administrateurs

de sociétés anonymes, que la solidarité peut
être prononcée contre eux, lorsque, ayant
eu connaissance d'un traité passé par l'un
d'eux au préjudice des intérêts sociaux, ils
n'ont pas protesté contre ce traité, mais

ont, au contraire, agi de concert aveo l'auteur
dudit traité pour en assurer l'exécution. —

Paris, 1« juin 1889, D. P. 92. 1. 177.
3827. Les administrateurs sont solidaire-

ment responsables des opérations sociale»,
quelle que soit la période de temps pendant
laquelle ils sont restés investis de leurs fonc-

tions, lorsqu'ils ont tous participé, ensemble
ou successivement, à la mute commune par
une coopération indivisible. — Req. 25 févr.
1879, D. P. 80. 1. 20.

3828. La solidarité peut, à plus forte
raison, être prononcée contre les administra-
teurs à la charge desquels sont relevées
des fautes communes et indivisibles consti-
tuant, non pas seulement des fautes contrac-
tuelles régies par les principes du mandat,
mais de véritables quasi-délits tombant sous
l'application de l'art. 1382 c. civ. — V. sur
la solidarité en matière de quasi-délit, Sup-
plément au Code civil annoté, nos 9650 et s.

3829. Jugé sur ce point que, bien que,
d'après l'art. 1995 c. civ., les mandataires ne
soient pas solidairement responsables des
fautes par eux commises dans leur gestion
soit envers le mandant, soit envers les tiers,
la solidarité s'impose aux juges à, l'égard
des administrateurs et des liquidateurs d'une
société anonyme, et en vertu des règles tant
du mandat que du quasi-délit, toutes les
fois qu'ils se sont trouvés réunis dans une
action commune, et qu'il est impossible de
déterminer la part individuelle de chacun
dans les faits qu'on leur impute et dans la
responsabilité du dommage. — Rouen,
25 juill. 1887, D.P. 90. 1. 241.

3830. Ainsi la responsabilité des admi:
nistrateurs d'une société anonyme qui ont
trompé les tiers, et notamment les souscrip-
teurs d'obligations émises par la société, sur
la situation véritable de cette société, et sur
les garanties qu'elle offrait aux porteurs, par
les énonciations inexactes du prospectus
d'émission, peut être prononcée solidaire-
ment contre eux envers ceux des obligataires
dont ils ont déterminé les souscriptions, le
dommage provenant de leur faute commune,
sans qu'il soit possible de préciser la mesure
dans laquelle ils y ont participé. — Paris,
26 mars 1886, D. P. 87. 2. 57.

3831. La solidarité est encourue de plein
droit, s'il s'agit de faits délictueux, la coopé-
ration des divers auteurs d'un même délit
étant forcément indivisible. — Y. Code pénal
annoté, art. 55, n 08 35 et s.

3832. Jugé que les administrateurs doi-
vent être condamnés solidairement au paye-
ment de l'indemnité arbitrée par le juge,
lorsqu'il est certain qu'ils ont tous concouru
au délit d'oùrésulte le préjudice qui sert de
base à l'action en responsabilité exercée
contre eux. — Paris, 31 mai 1892, D. P. 93.
2. 249.
. 3833- ... Outre la contrainte par corps
dont les rend passibles la nature délictueuse
des causes de la condamnation. — Même
arrêt

3834. La solidarité encourue par les
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administrateurs dans les cas qui viennent
d'être éiiumérés constitue-t-elleune solidarité
proprement dite ou n'engendre-t-elle pour
chacun d'eux qu'une obligation in sohdum
non soumise aux règles concernant la soli-
darité conventionnelle ou légale ? — V. ce

qui est dit sur ce point, à propos de la res-
ponsabilité des membres du conseil de sur-
veillance de la société en commandite par
actions, suprà, n 08 2660 et s.

3835. ... Et d'une manière générale, sur
la distinction entre les obligations solidaires
et les obligations in solidum, Code civil an-
noté, art. 1202, n»» 22 et s.

3836. — II. ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ
ÉDICTÉE PAR L'ART. 44, DANS SES RAPPORTS AVEC
LE PRÉJUOICÏ CAUSÉ (C. com. nos 64 à 70 ; 73
et 74).

— 1° Fautes de gestion. — De sim-

ples fautes de gestion n'engagent la respon-
sabilité édictée par l'art. 44 de la loi de
1867 contre les administrateurs d'une société

anonyme, soif envers les tiers, soit envers
les actionnaires, que dans la mesure du

préjudice qui en est résulté directement,
comme lorsqu'il s'agit... des fautes de gestion
relevées contre le gérant d'une société en
commandite par les associés envers les-

quels ce gérant n'est tenu que comme
un simple mandataire. — V. suprà, n° 2563.

3837. ... Ou de la responsabilité des
membres du conseil de surveillance de la so-
ciété en commandite par actions. — V. su-

prà, D" 2573 et 2676 et s.
3838. ... Ou de la responsabilité des

commissaires de surveillance de la société

anonyme.
— V. suprà, n° 3733.

3839- ... Ou de la responsabilité de tout
mandataire. —V. Code civil annoté, art. 1992,
n»» 72 et s.
3840. Cette responsabilité ne saurait, en

dehors de toute appréciation du préjudice

que ces fautes ont causé par elles-mêmes,
être étendue à la totalité du passif social,
la jurisprudence qui, sous la loi de 1867,
donnait une pareille extension à la res-

ponsabilité de l'art. 42, lorsqu'elle était in-

voquée par les tiers, ne s'appliquant qu'au
cas d'annulation de la société pour vice de
constitution. — V. suprà, n» 8 3665 et s.

3841. La responsabilité des fautes com-
mises par les administrateurs dans leur ges-
tion est donc subordonnée à (la constatation
du rapport de cause à effet existant entre
les fautes articulées et le préjudice dont la

réparation est poursuivie, constatation

devenue également nécessaire pour l'applica-
tion de la responsabilité de l'art 42, depuis
la loi du 1er août 1893. — V. suprà, n°s 3674

et s.
3842. Jugé, en ce qui touche la respon-

sabilité de l'art. 44, que le syndic de la fail-

lite d'une société qui introduit contre ses
administrateurs une action en dommages-
Intérêts pour les fautes qu'ils ont commises
dans leur gestion est tenu d'établir que
ces fautes ont causé un préjudice à la so-
ciété. — Civ. r. 3 mai 1892, D. P. 92. 1.

568.
3843. Et l'existence du préjudice cause à

la société n'est pas suffisamment établie

quand l'arrêt intervenu déclare que, si des

opérations de bourse, illégalement faites par
les administrateurs avec les fonds de la so-

ciété, ont pu en elles-mêmes présenter une

perte, elles ont été, sous d'autres rapports,
avantageuses à la société en maintenant le

cours de ses valeurs et en lui permettant
d'émettre ses obligations et ses bons à des

prix plus élevés. — Même arrêt.

3844....Alors, d'ailleurs, que les adminis-

trateurs, loin d'avoir essayé de dissimuler

les opérations qu'ils ont faites, les ont fait

connaître aux actionnaires dans des rap-

Sorts
publiés et portés à la connaissance

es tiers, sans que ceux qui pouvaient y
avoir intérêt aient soulevé la moindre criti-

que. — Même arrêt.
3845. Les causes du préjudice invoqué

à l'appui de la demande en responsabilité
doivent être précisées. —Jugéàcet égard que
l'arrêt qui se borne à constater que certaines
des articulations des demandeurs en respon-
sabilité ne sont pas fondées et que les pertes
de la société sont dues « à d'autres causes »,
sans indiquer, d'ailleurs, quelles sont ces
causes, ne permettant pas à la cour de cas-
sation d'exercer le contrôle qui lui appar-
tient, doit être cassé comme insuffisamment
motivé. — Civ. c. 18 mai 1887, D. P. 87. 1.
400.

-
3846. Jugé aussi que, lorsqu'un arrêt,

après avoir fait découler le préjudice à ré-

parer d'une double faute commise par les

défendeurs, comme administrateurs d abord,
puis comme liquidateurs de la société, et
avoir déclaré, en outre, que le préjudice,
d'ailleurs certain, provenant de ce double

chef, ne peut être déterminé actuellement

quant à son quantum, donne né&nmoius

pour base à la condamnation provisionnelle
qu'il prononce les deux fautes qu'il a rele-

vées, comme il devient impossible de déter-
miner le rôle que chacune de ces fautes doit

jouer pour le ju^e, Boit dans la réparation
totale dont le chiffre est à fixer ultérieure-

ment, soit dans la condamnation provision-
nelle d'ores et déjà prononcée, l'arrêt doit
être cassé dans toutes ses parties, s'il est
reconnu par la cour de cassation que l'une
des fautes qui lui servent de base n'est pas
juridiquement établie. — Civ. c. 19 févr.
1890, O.P. 90. 1. 241.

3847. La responsabilité encourue par les
administrateurs d'une société anonyme à
raison du préjudice résultant d'actes de ges-
tion peut-elle être atténuée pour des causes

qui leur sont personnelles?
— V. les déci-

sions rendues sur ce point à l'égard des
membres du conseil de surveillance, su-

prà, n»» 2679 et s.
3848. Décidé, quant a 1 administrateur

d'une société anonyme, que la gratuité de
ses fonctions ne modifie pas le caractère de
sa gestion et ne restreint pas sa responsabi-
lité quant aux conséquences de ses actes.
— Orléans, 9 mai 1876, û. P. 78. 1. 6.

3849. — 2° Délits et quasi-délits (C. com.
n°s 64 à 70).

— En quoi consiste la répara-
tion due a raison d'agissements délictueux
ou dolosifs imputés aux administrateurs
comme ayant déterminé des souscriptions
ou des achats d'actions, et dont il a été parlé
suprà, n°s 3791 et s. à propos des faits qui
donnent ouverture à la responsabilité écrite
dans l'art. 44 ? — V. les numéros sui-
vants.

3850. D'après plusieurs arrêts, les action-
naires entrés dans la société sous l'influen-
ce de tels agissements ont seulement droit
au remboursement de la somme qui re-

présente la différence entre le taux d'a-
chat de leurs titres et la valeur réelle des
mêmes titres au moment de la demande en

dommages intérêts : ils n'ont pas droit à

l'intégralité du prix moyennant lequel ils en
ont fait l'acquisition, contre remise de ces

titres aux administrateurs responsables.
—

Paris, 31 mai 1892, D. P. 93. 2. 249. —

Conf. arrêt de la cour de Paris, du 1« août

1868, analysé au Code de commerce, n°
67.

3851. Et la valeur réelle des titres dont
il s'agit doit être calculée suivant le cours

moyen de la Bourse dans le mois qui a pré-
cédé la demande. — Même arrêt du 31 mai
1892.

3852. Ce système, combattu dans la note
sous l'arrêt précité, n'a pas prévalu. Dès

qu'il est constaté, en fait, que les actionnai-
relésés n'auraient ni souscrit ni acheté leurs
actions sans les manoeuvres pratiquées con-
tre eux pour en hausser la valeur, ils sont
fondés à contraindre les administrateurs

responsables de ces manoeuvres à le6 pren-
ire à leurs risques, après en avoir inté-

gralement remboursé le prix.
— V. l'arrêt

de la chambre des requêtes du 7 mai 1872,
cité avec une autre décision du 16 août 187D,
également émanée de la cour de Paris, au
Code de commerce, n° 64. — V. aussi les
conclusions conformes de M. l'avocat géné-
ral Reverehon, D. P. 72. 1. 233.

3853. La question de savoir quelle est l'é-
tendue de la réparation due aux actionnaires
qui ne sont entrés dans la société que par
suite d'agissements délictueux ou quasi-délic-
tueux imputables à ses représentants s'est
également élevée dans une espèce où la de-
mande en responsabilité était dirigée contre
les fondateurs de la société. Ces fondateurs,
dispensés de faire vérifier leurs apports en
vertu de la disposition finale de Part 4 de
la loi de.1867, les avaient majorés par des
affirmations imprudentes et légères. — Déci-
dé, conformément aux décisions précédentes,
que leur responsabilité envers les souscrip-
teurs d'aotious qui ne les ont acquises que
sur la foi de la sincérité et de l'exactitude
de ces affirmations, peut être étendue à la
valeur totale de leurs_ actions, à raison de
l'absorption complète par le passif social
des apports ainsi majorés. — Req. 13 févr.
1882, D. P. 83. 2. 161. — V. la note sous
cet arrêt.

3854. Quel que soit le mode d'évaluation
du préjudice causé aux actionnaires trom-
pés, ces actionnaires n'ayant droit qu'à des
dommages-intérêts contre les administra-
teurs de qui ils ne tiennent pas leurs
actions, le juge a le droit de tenir compte,
daus la fixation du chiffre qu'il y a lieu de
leur allouer, des dates de leurs acquisitions,
et des indices qui, au moment où ils se sont

placés, devaient faire soupçonner le mauvais
état des affaires sociales. —

Lyon, 12 mars
1885, D. P. 86. 2. 136, et l'arrêt de la cour
de Paris du 31 mai 1892, cité suprà, n°
3850.

3855. ... Comme aussi, pour certains des
mêmes actionnaires, du fait qu'ils ont impru-
demment spéculé sur des éventualités de
hausse nouvelle, et des circonstances qui,
en dehors des manoeuvres des administra-
tours, ont pu contribuer à la hausse sous
l'empire de laquelle ces actionnaires ont
acheté. — Arrêt préc. Lyon, 12 mars
1885.

3856. Si les actionnaires sont fondés,
quand ils ont été trompés par les adminis-
trateurs sur la véritable situation de la so-
ciété dans laquelle ils sont entrés comme
souscripteurs ou comme cessionnaires d'ac-
tions, à faire condamner ces administrateurs,
à titre de dommages-intérêts, au rembour-
sement intégral du montant de leurs sous-
criptions ou de leur prix d'acquisitio<>, contre
la remise des titres, ils peuvent cependant
se borner à réclamer des dommages-intérêts.
sanB être tenus de restituer les titres dont
ils sont porteurs. —

Req. 10 août 1880, D. P.
81. 1. 457.

3857. Et, dans le cas où ils les conservent,
avec les éventualités de hausse ou de bais-
se qui y sont attachées, l'indemnité à eux
due peut consister dans le remboursement
des versements partiels antérieurement opé-
rés et des intérêts des sommes versées à par-.
tir des mêmes versements. — Même arrêt.

3858. Lorsqu'il y a impossibilité de jus-
tifier du prix d'acquisition qui doit servir
de base à l'évaluation du préjudice causé
aux actionnaires, ou aux souscripteurs
d'obligations pareillement trompés par les
administrateurs sur la situation de la société
à laquelle ils ont prêté leurs fonds, il ap-
partient aux tribunaux de fixer le montant
de la réparation qui leur est due en tenant
compte des circonstances. — Ainsi les admi-
nistrateurs et le banquier chargé de l'émis-
sion ne peuvent être condamnés à payer
les obligations au pri? d'émission, lorsqu'il
est certain qu'elles avaient subi une dépré-
ciation à l'époque de leur acquisition. =—

Paris, 12 août 1879, D. P. 80. 2. 41.
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SECT. 3. — EXERCICE ET DURÉE DE L'ACTION EN
• RESPONSABILITÉ DE L'ART. 44 ; QUALITÉ (C.

com. n°s 71 à 75).

3859. — I. PERSONNES QUI ONT QUALITÉ POUR
EXERCER L'ACTION EN RESPONSABILITÉ DE L'ART. 44

(C. com. n»' 71 à 75). — 1° Actionnaires (C.
com. n 08 73 à 74). — a. Fautes de gestion
résultant d'actes de mauvaise administration ;
action sociale ouverte individuellement aux

actionnaires, à défaut de la société. — V.

suprà, n 08 2969 et s.

3860. — b. Délits ou quasi-délits commis
envers les actionnaires : action individuelle.
— V. suprà, n«s 2943 et s.

3861. — 2° Créanciers sociaux (C. com.
n° 71).

— a Fautes de gestion ; action in-
dividuelle. — V. suprà, n 08 3066 et s.

3862. — b. Délits ou quasi-délits : action
individuelle. — V. suprà, n» 8 3078 et s.

3863. — c. Mode d'exercice de l'action au

cas de faillite de la société. — V. suprà. n°s
3045 et s. ; 3066 et s.

3864. — 3» Créanciers personnels des asso-

ciés. — V. suprà, n 08 3094 et s.
3865. — II. DURÉE IIK L'ACTION EN RESPON-

SABILITÉ DE L'ART. 44. — L'action en responsa-
bilité de l'art. 44 est soumise à la prescrip-
tion trentenaire, comme celle de l'art. 43
relative aux membres du conseil de surveil-

lance de la société en commandite et aux
commissaires <ie surveillance de la société

anonyme.—V. suprà. n° 3711.
3866. ... Et à la différence de l'action en

responsabilité de l'art. 42, laquelle pareille-
ment régie par la prescription du droit com-
mun sous la loi de 1867, est l'objet d'une

prescription spéciale depuis la loi du 1er août
1893. — V. suprà, n» 3 3712 et s.

3867. Elle échappe à la prescription quin-
quennale de l'art. 64 c. com. — V. suprà,
n°» 1599 et s.

SECT. 4. — RESPONSABILITÉ DES ADMINISTRA-
TEURS D'UNE SOCIÉTÉ ANONYME A RAISON DES

FAUTES DU DIRECTEUR CHOISI OU DU MANDATAIRE

SUBSTITUÉ EN VERTU DB L'ART. 22 (C. COM.
n» 8 53 à 58, 76 et 771.

3868. — I. FAUTES DU DIRECTEUR (C. com.
n» 8 53 â 57 ; 76 et 77). — 1» Responsabilité
des administrateurs gui l'ont choisi confor-
mément à l'art. 22 : limitation de leur res-

ponsabilité au cas où ils sont eux-mêmes en

faute fi. com. n°s 53 a 57). —L'administra-
teur d'une société anouyme constituée, no-
tamment pour l'exploitation d'une banque,
n'est pas engagé de piano, au cas de fau-
tes du directeur, par cela seul qu'il n'a pas
fait connaître au conseil d'administration,

quand ils lui ont été révélés, les procédés
irréguliers de comptante auxquels s'était

livré le directeur dans une précédente entre-

prise de même nature. —Req. 9 juill. 1888,
D. P. 88. 1. 321.

3869. Mais la connaissance qu'il a eue
de ces irrégularités lui impose le devoir de

veiller d'une manière toute spéciale sur la

gestion de ce directeur, et le rend respon-

sable des pertes qui seraient reconnues
résulter pour la société d'une surveillance

insuffisante de ses nouveaux faits et actes.
— Même arrêt.

3870. — 2° Responsabilité du directeur

("C. com. n" 8 76 et 77).
3871. — II. FAUTE nu MANDATAIRE SUBSTI-

TUÉ EN CONFORMITÉ DK L'ART. 22 (C. com.
n» 58). — V. suprà, n» 3260.

Art. 45. Les dispositions des art. 13, 14,
15 et 16 de la présente loi sont applicables
en matière de sociétés anonymes, sans dis-
tinction entre celles qui sont actuellement

existantes ou celles qui se constitueront BOUS

l'empire de la présente loi.

Les administrateurs qui, en l'absence

d'Inventaire, ou au moyen d'Inventaire

frauduleux, auront opéré des distributions
de dividendes fictifs seront punis de la peine
qui est prononcée dans ce cas par le n° 3 de
l'art. 15 contre les gérants des sociétés en
commandite.

Sont également applicables en matière de
sociétés anonymes les dispositions des trois
derniers paragraphes de l'art. 10.

3872. — I. DISPOSITIONS PÉNALES APPLICA-
BLES A LA SOCIÉTÉ ANONYME (C. com. n 03 1 à
13).— Ces dispositions pénales sont emprun-
tées à celles édictées en matière de société
en commandite... par l'art 13. — V. suprà,
n»» 2733 et s.

3873. ...Par l'art. 14. — V.suprà, n°s 2787
et s.

3874. ... Et par l'art. 15. — V. suprà, n» 8

2812 et s.
3875. — 1° Rapprochement des disposi-

tions pénales de l'art. 45 et de celles de la
loi du 23 mai 1863 sur les sociétés à respon-
sabilité limitée (C. com. nos 1 à 7).

3876. — 2° Des applications à ces sociétés
et à toute sociétés anonymes antérieures à la
loi de 1867 ; nouvelles pénalités (C. com. nos
8 et 9).

3877. — 3° Inapplicabilité des dispositions
pénales de l'art. 45 aux sociétés d'assurances
de l'art. 66, § 1« (C. com. n° 13).

— V. in-

frà, art. 65 et 66 de la présente loi.
3878. — II. APPLICATION A LA SOCIÉTÉ

ANONYME DES TROIS DERNIERS PARAGRAPHES DE
L'ART. 10 CONCERNANT [.'ACTION EN RÉPÉTITION

D'UNE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE CONTRE LES ACTION-
NAIRES DES DIVIDENDES ILLÉGALEMENT DISTRIBUÉS

(C. com. n° 14).
— V. suprà, n 08 2697 et s.

Art. 46. Les sociétés anonymes actuelle-
ment existantes continueront d'être sou-
mises pendant toute leur durée, aux dispo-
sitions qui les régissent.

Elles pourront se transformer en sociétés
anonymes dans les termes de la présente loi,
en obtenant l'autorisation du Gouvernement,
et en observant les formes prescrites pour
la modification de leurs statuts.

Art. 47. Les sociétés à responsabilité limi-
tée pourront se convertir en sociétés ano-
nymes dans les termes de la présente loi en
se conformant aux conditions stipulées pour
la modification de leurs statuts.

Sont abrogés les art. 31. 37 et 40 c. com.,
et la loi du 23 mai 1863 sur les sociétés à
responsabilité limitée.

3879. — I. ^APPLICABILITÉ AUX SOCIÉTÉS
ANONYMES ANTÉRIEURES A LA LOI DE 1867 DU RÉ-
GIME CRÉÉ PAR CETTE LOI, SAUF LA RESTRICTION
APPORTÉE A CETTE RÈGLE PAR L'ART. 45 KN CE
QUI CONCERNE LES DISPOSITIONS PÉNALES ÉDIC-
TÉES DANS LA LOI NOUVELLE. — Sur ces dispo-
sitions et l'application qui en est faite aux
sociétés anonymes ordinaires ou aux sociétés
à responsabilité limitée existantes lors de la

promulgation de la loi de 1867, V. suprà,
n 08 3872 et s.

3880. — (I. FACULTÉ, POUR LES SOCIÉTÉS
ANONYMES ÉTABLIES SODS LE RÉGJME DE L'AUTO-
R1SATION, DE SE PLACER SOUS LE RÉGIME NOU-
VEAU. — 1° Nécessité d'une nouvelle autori-
sation du Gouvernement (C. com.n 0

1).
3881. — 2° Observation des conditions

prescrites pour la modification des statuts
(C. com. n° 1).— En ce qui concerne la so-
ciété en commandite par actions, V. suprà,
nos~3154 et s.

3882. — 3° Epoque à partir de laquelle le

régime de la loi de 1867 est applicable aux
sociétés anonymes antérieures gui l'ont adopté.— Décidé à cet égard que, en cas de trans-
formation des sociétés anonymes anciennes
en sociétés régies par la loi du 24 juill. 1867,
le point de départ de cette transformation
et de ses effets doit être fixé non au jour où

elle a été décidée par l'assemblée générale,
mais au jour où elle est devenue définitive

par l'accomplissement des conditions que
prescrit la loi nouvelle pour l'organisation
des sociétés anonymes, et spécialement par
la nomination, conformément à l'art. 25 aë la
même loi, des premiers commissaires de

surveillance, suivie de leur acceptation, s'il

s'agit d'une société qui n'en avait ipas. —

Paris, 16 juin 1893, D. P. 94. 2. 100.
3883. 11 résulte de là que l'effet libéra-

toire des négociations d'aetions nominatives
faites avant cette dernière date, doit être

régi par les statuts sociaux, et non par
l'art. 3 de la loi de 1867 : le cédant est, dès

lors, immédiatement libéré, conformément à
ces statuts, sans qu'on puisse lui opposer la

disposition précitée qui laisse subsister,
malgré toute aliénation, l'obligation pour le
titulaire de la libérer intégralement. —Même
arrêt.

3884. Sur la réglementation statutaire
de l'effet libératoire attaché à l'aliénation des
actions d'une société avant les lois spéciales
dont les sociétés par actions ont été succes-
sivement l'objet, V. suprà, n<" 2161 et s.

3885. — 111. FACULTÉ, POUR LES SOCIÉTÉS A
RESPONSABILITÉ LLMTRÉE DE LA LOI DU 23 MAI
) 863 DE SE TRANSFORMER EN SOCIÉTÉS ANONYMES
DANS LES TERMES DE LA LOI DE 1867. — 1° Dis-

pense d'autorisation du Gouvernement, ces
sociétés s'étant formées librement, sauf la

réglementation établie dans la loi de 1863

(C'. com. n° 1).
3886. — 2° Observation, comme pour les

sociétés anonymes ordinaires, des conditions
de modification de leurs statuts (C. com.
u° 1).

TITRE 3. — DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX

SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE.

Art. 48. Il peut être stipulé, dans les sta-
tuts de toute société, que le capital social
sera susceptible d'augmentation par des
versements successifs faits par les associés
ou par l'admission d'associés nouveaux, ou
de diminution par la reprise totale ou par-
tielle des apports effectués.

Les sociétés dont les statuts contiendront
la stipulation ci-dessus seront soumises, in-

dépendamment des règles générales qui leur
sont propres suivant leur forme spéciale,
aux dispositions des articles suivants.

Art. 49. Le capital social ne pourra être

porté par les statuts constitutifs de la
société au dessous de la somme de 200,000
francs.

Il pourra être augmenté par des délibéra-
tions de l'assemblée générale prise d'année
en année : chacune des augmentations ne

pourra être supérieure à 200,000 francs.

Art. 50. Les actions ou coupons d'actions
seront nominatifs, même après leur entière
libération : ils ne pourront être inférieurs à
50 francs.

Ils ne seront négociables qu'après la consti-
tution définitive de la société.

La négociation ne pourra avoir lieu que
par voie de transfert sur les registres de la
société, et les statuts pourront donner, soit
au conseil d'administration, soit à l'assem-
blée générale, le droit de s'opposer au trans-
fert.

Art. 51. Les statuts détermineront une
somme au-dessous de laquelle le capital ne

pourra être réduit par la reprise des apports
autorisée par l'art. 48.

Cette somme ne pourra être inférieure au
dixième du capital social.

La société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après le versement du dixième.
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Art. 52. Chaque associé pourra se retirer
de la société lorsqu'il le jugera convenable,
à moins de conventions contraires, et sauf
l'application du paragraphe 1" de l'article
précédent.

Il pourra être stipulé que l'Assemblée
générale aura le droit de décider, à la majo-
rité fixée pour la modification des statuts,
que l'un ou plusieurs des associés cesseront
de faire partie de la société.

L'associé qui cessera de faire partie de la
société, soit par l'effet de sa volonté, soit
par suite de décision de l'assemblée générale,
restera tenu pendant cinq ans, envers les
associés et envers les tiers, de toutes les
obligations existant au moment de sa
retraite,

Art. 53. La société, quelle qu'en soit la
forme, sera valablement représentée en jus-
tice par ses administrateurs.

Art. 54. La société ne sera point dissoute
par la mort, la retraite, l'Interdiction, la
faillite ou la déoonflture de l'un des associés :
elle continuera de plein droit entre les autres
associés.

Loi du 1" août 1893 ,

Portant modification de la loi du 24 juill. 1867 sur
, tes sociétés par actions. — (Extrait, D. P. 93. 4.

71.)

Art. B. Sont ajoutées à la loi les dispositions
suivantes :

DISPOSITIONS DIVERSES.

Art. 71. Dans l'art. 50, § 1", sont suppri-
més les mots : « Ils ne pourront être infé-
rieurs à 50 francs ».

DIVISION.

§ 1. — Sociétés qui peuvent se consti-
tuer sous la qualification de

société à capital variable (n°
3887).

§ 2. — Caractères distinctifs de toute so-

ciété à capital variable (n°

3889).
§ 3. —

Règles communes à toute société
à capital variable (n° 3900).

§ 4. — Règles particulières à la société

à capital variable créée sous la

forme d'une société par actions

(n» 3928).

§ lf. — Sociétés qui peuvent se constituer
sous la qualification de société à capital

-variable (C.com. n°' 8, 20 et 31).

3887. — ART. 48 : APPLICABILITÉ DE LA
SOCIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE A TOUTE SOCIÉTÉ,
QUELLE QU'EN SOIT SA NATURE ET ENCORE QUE
SON CAPITAL SOCIAL N'AIT PAS ÉTÉ DIVISÉ PAR

ACTIONS (C. com. n°s 8 et 31). — 1» Sociétés
commerciales en nom collectif, en comman-
dite simple ou par actions et sociétés ano-

nymes (C. com. n» 8).
3888. — 2° Sociétés civiles (C. com.

n°s 8 et 31).

§ 2. — Caractères distinctifs de toute société
à capital variable (C. com. nos 1 à 8; 20
à 34).

3889. — I. QUALIFICATIONS SUCCESSIVESDON-
NÉES A LA SOCIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE AU POINT
DE VUE DE SON OBJET (C. com., n 05 i à 7). —

1» Premier projet : société soit de consomma-

tion, c'est-à-dire formée en vue d'achats avec
revente aux seuls associés, soit de crédit

mutuel, soit de travail en commun avec re-
vente collective ou individuelle des produits
(C. com. n»» 2 et 3).

3890. — 2° Second projet : société d'a-
chat avec faculté de revendre aux tiers la
chose achetée, et, par suite, suppression de
la société de consommation ; maintien des
sociétés du premier projet en tant que sociétés
de crédit mutuel et sociétés coopératives
(C. com. n° 4).

3891. — 3° Rédaction définitive : extension
de la société de l'art. 48 à toutes opérations
civiles, commerciales ou industrielles, sous la

qualification générale de société à capital
variable (C. com. n° 5).

3892. — II. SENS DES EXPRESSIONS: société
à capital variable, QUI CARACTÉRISENT SEULES
LA SOCIÉTÉ-DE L'ART. 48 (C. com. nos 6 à 8).
— Dans les sociétés commerciales dont les
membres ne sout tenus, en tout ou en par-
tie, que jusqu'à coucurence de leurs mises,
le capital social originaire ne peut être

augmenté au cours de la société que par
voie de modification des statuts sociaux, et
dans les conditions qui y sont déterminées.
— En ce qui concerne... la société en nom
collectif et la société en commandite simple
ou par actions, V. suprà, nos 814 et s.

3893. ... Et la société anonyme dans la-

quelle toute assemblée îiiodificative des sta-
tuts doit, de plus, être composée conformé-
ment à l'art. 31 de la loi de 1867. —V. suprà,
n»s 3451 et s.

3894. D'autre part, ce capital originaire
ne peut jamais être diminué à l'égard des
tiers. — En ce qui concerne la société
en commandite simple ou par actions et la
société anonyme, V. suprà, nos 879 et s.

3895. C'est à ce double point de vue que
les sociétés à capital variable se distinguent
des autres sociétés : son capital originaire
peut être augmenté par cela seul qu'elle
s'est constituée sous cette qualification.

— V.

infrà, nos 3902 et s.
3896. En outre, il peut être diminué

même à l'égard des tiers. — V. infrà, nos
3902 et s.

3897. Le personnel de la société peut éga-
lement varier par suite :... de l'admission
d'associés nouveaux. — V. infrà, n° 3902.

3898. ... Ou de la retraite d'un ou plu-
sieurs de ses membres. — V. infrà, nos
3909 et s.

3899. 11 y aura là encore une cause spé-
ciale d'augmentation ou de diminution du

capital social ; d'où la dénomination de so-
ciété à capital variable donnée en dernier
lieu à la société dont on s'occupe.

— V. su-

prà, n» 389k

§ 3. —
Règles communes à toute société à

à capital variable (C. com. n 03 20 à 34).

3900. — I. APPLICATION A LA SOCIÉTÉ A CA-
PITAL, VARIABLE DES RÈGLES DÉCOULANT DE SA

NATURE CIVILE OU COMMERCIALE (C. com. n° 9).
3901. — II. DÉROGATIONS APPORTÉESA CES

RÈGLES, QUANT AU CAPITAL SOCIAL DE LA SO-

CIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE (C. .COIII. 11° 9).
—

i» Maximum du capital originaire: 200,000 fr.

(C. com. n" 11).
3902.— 2° Variabilité, en vertu des art. 48

et 49, du capital social originaire, par voie

d'augmentation (C. com. n° 11). — A. Fa-

culté, en vertu de l'art. 48, de former ce

capital originaire, au moyen de versements

successifs émanés des associés ou d'admis-
sion d'associés nouveaux (C.com. n° 11).

3903. — B. De plus,facuité, pour l'assemblée

générale, en vertu de l'art. 49, d'augmenter
le même capital de nouveaux capitaux dont

le maximun est -fixé comme celui du capital
originaire, à 200,000 fr. par année (C.
com. n° 11). — a. Inapplicabilité à la dé-

libération portant augmentation, dans une

société anonyme, de la réglementation lé-

gislative de l'art. 31 de la loi de 1867, une

telle augmentation n'ayant pas le caractère

d'une modification des statuts. — V. suprà,
n» 3895.

3904. — b. Nécessité d'une publication

de celte délibération — V. infrà, art. 62 de
la présente loi.

3905. — 3° Variabilité, en vertu de
l'art. 48, du capital social originaire ou aug-
menté conformément aux art. 48 et 49, par
voie dé diminution résultant d'une reprise
totale ou partielle des apports effectués (C.
com. n°s 20 à 28).

— a. Détermination par
les statuts, en vertu de l'art. 51, de la somme
au-dessous de laquelle celte reprise d'apports
ne pourra être exercée (C. com. n° 25).

3906. — b. Minimum de cette somme: un
dixième du capital social (C. com. n° 24).

3907. — c. Faculté d'interdiction dans
tes statuts de toute reprise d'apports ou d'unç
reprise seulement partielle (C. coin. nos 22
et 23).

3908. — 4° Versement, en vertu de
l'art. 51, avant la constitution définitive de
la société d'un dixième du capital social ori-

ginaire ou augmenté (C. com. n» 24).
3909. — III. RETRAITE D'ASSOCIÉS EN VERTU

DE L'ART. 52 (C. com. n°s 20 à 29). — 1° Re-
traite volontaire (C. com. nos 20 à 26).

—
a. Faculté, en vertu de l'art. 50, pour chaque
membre d'une société à capital variable de
se retirer, sauf convention contraire (C. com.
n" 23).

3910. — b. Application à ce cas des
art. 1869 et 1870 c. civ. concernant, dans les
sociétés civiles à durée illimitée, l'exercice du
droit de retraite (C. com. n° 26).

3911. — c. Droit pour l'associé qui se
retire de reprendre son apport, sauf dans

l'hypothèse prévue suprà, n°s 3905 et s. et
dans celles où cette reprise d'apport serait

faite à contre-temps ou de mauvaise foi
(C. com. n»" 24 à 26).

3912. — 2» Retraite imposée (C. com.
nos 27 et 28).

— a. Nécessité d'une réserve
statutaire (C. com. n° 27).

3913. — b. Délibération de l'assemblée

générale, composée et statuant comme en
matière de modification des statuts (C. com.
n° 27).

3914. — c. Condition que le capital so-
cial ne soit pas, par l'effet de la retraite
forcée, réduit à moins d'un dixième (C. com.,
n» 28).

3915. — 3° Dispense de publication de la
retraite volontaire ou forcée des membres de
la société à capital variable autres que les

gérants ou administrateurs. — V. infrà,
art. 62 de la présente loi.

3916. — 4° Effets de la retraite volontaire
ou forcée de membres de la société à capital
variable (C. com. nos 21 et 29). — a. Par-

tage entre les associés des bénéfices et des

pertes dont la date est antérieure à la re-
traite (C. com. n° 21).

3917. — b. Engagements envers les asso-
ciés et les tiers : durée quinquennale des obli-

gations existant au moment de la retraite,
comme au cas de dissolution régi par l'art. 64
c. com. (C. com. n° 29).

3918. — IV. REPRÉSENTATION JUDICIAIRE DE
TOUTE SOCIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE : EN VERTU
DE L'ART. 53, DROIT POUR CETTE SOCIÉTÉ, FUT-
ELLE CIVILE, D'ESTER EN JUSTICE PAR SES AD-
MINISTRATEURS (C. com. nos 30 et 31). — Sur
la représentation en justice des sociétés

civiles, V. la dissertation de M. Brésiliion,
D. P. 87. 2. 240, note.

3919. — V. CAUSES DE DISSOLUTION DE LA
SOCIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE (C com. nos 32
à 34);

— 1° Causes de dissolution appli-
cables, en vertu du droit commun, à la société
à capital variable (C. com. n° 32). — a.

Expiration du temps fixé pour la durée de
la société. — V. suprà, n° 1358.

3920. — b. Faillite de la société, contro-
verse sur la nécessité d'une clôture de ses

opérations pour insuffisance d'actif ou de
ta constitution de l'état d'union. — V. suprà,
n°s 1402 et s.

3921. — c. Perte totale de la chose misé
en société. — V. suprà, n° 1404.

3922. — d. Causes légitimes de dissolu-
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lion soumises à l'appréciation du juge.
— V.

suprà, n"s 1405 et s.
3923. — e. Causes de dissolution spéciales

à la société anonyme à capital variable par
actions. — V. infi-à, n 01 3946 et s.

3924. — 2° Causes de dissolution qui,
en vertu de tari. 54 et par dérogation au
droit commun, ne sont pas applicables à la
société à capital variable (C. com. n° 32).
— a. Décès d'un associé en nom. — V. suprà,
nos 1369 ets.

3925. — b. Interdiction de l'un des asso-
ciés ou dation d'un conseil, judiciaire.

— V.

suprà, n° 1388.
3926. — c. Faillili',mise en état de liqui-

dation judiciaire, ou déconfiture de l'un des
associés. — V. suprà, nos 1397 et s.

3927. — d. Révocation du gérant statu-
taire. — V. suprà, n° 1395.

§ i. — Règles particulières à la société à capi-
tal variable créée sous la forme d'une so-
ciété par actions (C. com. nos 11 à 19).

3928. — I. CONDITIONS CONSTITUTIVES SE
RAPPORTANT A L'ÉLÉMENT FINANCIER DE LA SO-

CIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE PAU ACTIONS, QUI SONT

PROPRES A CETTE SOCIÉTÉ (C. COm. nos 11 à

19). — 1° Taux de l'action (C. com. n° 12).
— A. Loi du 24 juill. 1867. — a. Minimum
de 50 fr., en vertu de l'art. 50, pour les
actions de là première émission (C. com.
n» 12).

3929. — b. Même taux, en vertu du même

article, pour les actions correspondant aux

augmentations de capital votées par l'assem-
blée générale, conformément à ce qui est dit

suprà, no 3903 (C. com. n° 12).
3930. — B. Loi du 1" août 1893, réduc-

tion de ce taux à 25 fr., comme pour toutes
émissions d'actions n'excédant pas 200,000/h
— V. le texte dé cette- loi, suprà, p. 57.

3931. — 2° Souscription intégrale du

capital originaire^ — V. suprà, nos 1884
et s.

3932. — 3° Versement obligatoire avant
la constitution définitive de la société : un
dixième sur l'ensemble du capital social et
non par chaque actionnaire, conformément à
l'art. 51 applicable à toute société à capital
variable (C. com. n° 17).

3933. — 4° Caractère forcément nomi-

natif des actions même après entière libéra-
tion (C. com. n° 16j. — Sur la forme éga-
lement nominative de l'action dans toutes
autres sociétés par actions ... d'abord, dans
le système de la loi Ac 1867, où cette forme
était également obligatoire, mais sous la ré-
serve de la conversion en actions au porteur
réglée par l'art. 3, V. suprà, nos 2124 et s.

3934. ... Puis, dans le système de. la loi
de 1893, où l'action resté nominative, mais
seulement jusqu'à entière libération, et peut,
une fois libérée, être librement misé au por-
teur, V. suprà, no» 2234 et 8.

3935. — 5° Négociabilité des actions de
la société à capital variable (C. com. nos 17
à 19). — a. Négociabilité, après constitution

définitive de là société, et, dès lors, après le
versement du dixième qui doit précéder celte

négociation (C. com. n» 17). — En ce qui
concerne les actions d'apport, V. suprà,
no» 2244 et s.

3936. — b. Négociation,par voie de trans-

fert, à l'exclusion des modes de négociations
concernant les actions au porteur (C. com.
n° 18). — Sîir le transfert des actions no-

minatives, V. suprà, n°» 1077 et s.
3937. — c. Faculté statutaire d'opposition

au transfert, soit par le conseil d'adminis-

tration, soit par l assemblée générale (C.
com. n° 19).

3938. — II. CONDITIONS CONSTITUTIVES SE
RAPPORTANT A L'ÉLÉMENT FINANCIER DE LA SO-

CIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE PAR ACTIONS, QUI
SONT COMMUNES AUX AUTRES SOCIÉTÉS PAR

ACTIONS. (C. com. n°" 11 à 19). — a. Décla-
ration notariée des art. i<" et 24, § 2, dé la

loi de 1867. — V. suprà, nos 2024 et s. ;
3309 et s.

3939. — b. Vérification de la sincérité de
cette déclaration par le conseil de surveil-
lance dans la société en commandite, et l'as-
semblée générale dans la société anonyme.

—

V. suprà, nos 2385 et s., 3312 et s.
3940. — c. Vérification des apports ne

consistant pas en numéraire et des avantages
particuliers stipulés au profit de rapporteur
conformément à l'art.. 4 pour là société en
commandite, et à l'art. 30 pouf la société

anonyme. — V. suprà, nos 2283 et s., 3334.
3941. — III. CONDITIONS CONSTITUTIVES DE

LA SOCIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE SE RAPPORTANT
A SON ÉLÉMENT PERSONNEL, A SON ADMINISTRA-
TION ET A SA SURVEILLANCE (C. com. n 08 14 et

15). — 1° Société en commandite. — a. No-
mination d'un conseil de surveillance inves-
ti des mêmes attributions que dans toute so-
ciété en commandité par actions et soumis
aux mêmes responsabilités. — V. suprà,
nos 2365 et s., 2385 et s.

3942. — b. Nécessité, comme dans toute
société en commandite par actions, d'un mi-
nimum de quatre associés, du moins, sa-
voir : un associé en nom et les trois asso-
ciés composant le conseil dé surveillance. —

V. suprà, n 08 2369 et s.
3943. — 2° Société anonyme, — a. Néces-

sité d'un minimum de sept associés. — V

suprà, nos 3284 et s.
3944. — b. Nomination des premiers ad-

ministrateurs ainsi que des premiers com-
missaires de surveillance de l'art. 25, con-

farmement à l'art. 30. — V. suprà, nos 3447
et s.

3945. — IV. APPLICATION A LA SOCIÉTÉ A
CAPITAL VARIARLE PAR ACTIONS DE LA NULLITÉ

DONT LES ART. 7 ET 41 FRAPPENT LES SOCIÉTÉS

PAR ACTIONS IRRÉGULIÈREMENT CONSTITUÉES, ET

DES RESPONSABILITÉS SPÉCIALES QUE LES ART. 8

ET 42 EN FONT DÉCOULER. — V. suprà, nos 2390
et s., 2553 et s., 3450 et s., 3568 et s.

3946. — V. CAUSES DÉ DISSOLUTION APPLI-
CABLES A LA SOCIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE CONS-
TITUÉE sous LA FORME DE L'ANONYMAT. —

a. Perte des trois quarts du capital social.
— V. suprà, nos 3516 et s.

3947. — b. Réduction à moins de sept
du nombre des associés dans la société ano-

nyme. — V. suprà, nos 3530 et s.
3948. Sur les autres causes de dissolution

qui sont communes à toute société à capital
variable, V. suprà, n°s 3919 et 8.

Loi du 24 juill. iMM (Suite.)

TITRE IV. — DISPOSITIONSRELATIVESA LA
PUBLICATION DES ACTES DE SOCIÉTÉ.

Art. B5. Dans le mois de la constitution de
toute société commerciale, un doublé de
l'acte constitutif, s'il est sous seing privé, ou
une expédition, s'il est notarié, est déposé
aux greffes de la justice de paix et du tri-
bunal de commerce du lieu où la société est
établie.

A l'acte constitutif des sociétés en com-
mandite par actions et des sociétés ano-
nymes sont annexées : 1° une expédition de
l'acte notarié constatant la souscription du
capital social et le versement du quart ;
2° une copie certifiée des délibérations prises
par l'assemblée générale dans les cas prévus
par les art. 4 et 24.

En outre, lorsque la société est anonyme,
on doit annexer à l'acte constitutif la liste
nominative, dûment certifiée, des souscrip-
teurs, contenant les noms, prénoms, qua-
lités, demeure et le nombre d'aotions de cha-
cun d'eux.

Art. 56. Dans le même délai d'un mois, un
extrait de l'acte constitutif et des pièces
annexées est publié dans l'un des journaux

désignés pour recevoir les annonces légales.
Il sera justifié de l'insertion par un exem-

plaire du journal certifié par l'imprimeur,
légalisé par le maire et enregistré dans les
trois mois de sa date.

Les formalités prescrites par l'article pré-
cèdent et par le présent article seront obser-
vées â peine de nullité à l'égard des inté-

ressée, mais lé défaut d'aucune d'elles ne

pourra être opposé aux tiers par les associés.

Art. 57. L'extrait doit contenir les noms
des associés autres crue lès actionnaires ou
commanditaires, là raison dé commerce où
la dénomination adoptée par la société et
l'indication du siège social; la désignation
des associés autorisés à gérer, administrer
et signer pour la société ; le montant du capi-
tal social et le montant des valeurs fournies
ou à fournir par les actionnaires ou com-
manditaires ; l'époque où la société com-
mence et celle où elle doit finir; et la date
du dépôt fait aux greffes de la justice de

paix et du tribunal de oommerce.

Art. 58. L'extrait doit énoncer que la
société est en nom collectif, ou en comman-
dite simple ou en commandite par actions ou
anonyme ou à capital variable.

Si la société est anonyme, 1 extrait doit
énoncer le montant du capital social en
numéraire et en autres objets, la quotité à

prélever sur les bénéfices pour composer le
fonds de réserve.

Enfin, si la société est à capital variable,
l'extrait doit contenir l'indication de la
somme au-dessous de laquelle le capital
social ne peut être réduit.

Art. 59. Si la société a plusieurs maisons
de commerce situées dans divers arrondisse-
ments, le dépôt prescrit par l'art. 55 et la
publication prescrite par l'art. 56 ont lieu
dans chacun des arrondissements où exis-
tent les maisons dé commerce.

Dans les villes divisées en plusieurs arron-
dissements, le dépôt sera fait seulement au

greffe de la justice de paix du principal éta-
blissement.

Art. 60. L'extrait dès actes et pièces dépo-
sées est signe, pour les actes publics, par le
notaire, et pour les actes sous seing privé,
par les associés en nom collectif, par les
gérants des sociétés en commandité ou par
les administrateurs des sociétés anonymes.

DIVISION,

SECT. 1. — SOCIÉTÉS DONT LA CONSTITUTION EST

SOUMISE A LA PUBLICITÉ (n° 3949).

SECT. 2. — MODE DE PUBLICATION DES SOCIÉTÉS
COMMERCIALES (no 3955).

§ 1. — Régime antérieur à la toi du
24 juillet 1867 (n» 3955).

§ 2. —
Régime de la loi du 24 juill.

1867 (no 3999).

SECT. 3. — NULLITÉ DE LA SOCIÉTÉ A DÉFAUT
DE PUBLICITÉ (no 4080).

SECT. 4. — EFFETS DE LA NULLITÉ DE LA SO-

CIÉTÉ POUR DÉFAUT DE PUBLICITÉ

(n» 4130).

§ 1«. —
Effets de la nullité : soit à

l'égard de la société elle-même,
soit entre les associés (n* 4180).

§ 2. —
Effets de la nullité entre la

société et les tiers qui ont

traité avec elle (n° 4170).
§ 3. —

Effets de la nullité à l'égard des
créanciers personnels des as-
sociés vis-à-vis de la société
ou entr'eux (n° 4209).
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§ 4. —
Effets de la nullité entre les

créanciers sociaux et les créan-
ciers personnels des associés

(no 4229).

SECT. 9. •»- HESPONSABILITÉ DU DÉFAUT DE PU-

BLICATIONDELÀ SOCIÉTÉ(n° 4237).

SECT. 1". — SOCIÉTÉS DONT LA CONSTITUTION
EST SOUMISE A LA PUBLICITÉ (C. coin. nus 1
à 3).

3949. — L LÉGISLATION ANTÉRIECRE A LA
LOI DÛ 1" AOÛT 1893 (n« 1 à3)i — 1° Sociétés
commerciales autres hue l'assotialiôn en par-
ticipation qui est dispensée de publication
par l'art. 50 c. com. (C. com. nos 1 et 2).

3950. — 2° Sociétés civiles d'assurances mu-
tuelles.— V. infràj art. 66 de la présente loi.

3951. — 3" Sociétés étrangères fG. com.,
n°3).—a. Inapplicabilité, sous le code de com-

merce, des conditions de publicité prescrites
par la loi frdrifaisè (C. com. no 3).

3952. — b. Nécessité, depuis là loi du
30 mai 1857, de l'accomplissement de ces

condition!j pour les sociétés anonymes étran-

gères. — V. suprà, n° 1690.
3953. — II. Loi DU lo'AotiT 1893 : DISPOSI-

TION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS CIVILES A FORME
COMMERCIALE. —.'La question de savoir si le

régime de publicité organisé pour les sociétés
commerciales par les art. 42 et s. du Code
de commerce (V. infrà, no* 3955 et s.), et

plus tard par la loi du 24 juill; 1867 (V.
infrà, n» 3999)* devait être étendu aux so-
ciétés civiles constituées sous une forme
commerciale, était controversée. —'• V; la
dissertation de M. BrésillioH, D. P. 87. 2.

235, note.
3954. La loi du 1er août 1893 a mis fin à

cette controverse dans une disposition addi-
tionnelle à la loi de 1867 qui imprime aux
sociétés dont il s'agit un caractère commer-
cial et leur rend, dès lors; applicable la con-
dition de publicité prescrite pour toute so-
ciété de commerce. — V. infrà, nouvel
art. 68 de la présente loi.-

SÉCT. 2. — MODE DE PUBLICATION DÉS SOCIÉTÉS
COMMERCIALES(C. C0D3. Ù™ 11 À 93).

§ 1". —
Régime antérieur à là loi du 24 juill i

1867 (C. com,n" Il à 15 ; 26 à 36; 48 à 77).

3955. — I. RÉGIME DES ANCIENS ART. 42 à
48 DU CODE DE COMMERCE (C. COm. n°s il

à 15 ; 48 à 77). — D'après les anciens
art. 42 et 45 c. com. la publication des socié-
tés commerciales avait lieu par la seule voie
des tribunaux de commerce... pour la société
en nom collectif. — V. infrà, nos 3959 et s.

3956. ... Pour la société es commandite.
— V. ibid.

3957. ... Pour la société anonyme. — V.

infrà, n°s 3973 et s.
3958. En ce qui concerne la publication

par là voie dés journaux, V. infrà, n 09

3979 et s.
3959. — t° Société en nom collectif et so-

ciété en commandite simple ou par actions

(G. com. n»» u à 14, 48 à 17). — A. Déter-
mination des tribunaux de Commerce où doit
être faite la publication : art. 42 (C. com.
n 0' 11 et 14). —- a. Tribunal de commerce du
lieu du siège social (C. eoni. n° 11).

3960. — b. Tribunaux de commerce de
chacun des arrondissements où sont établies
les autres maisons de éommeree de la société

(C. com. n« 14).
3961. — B. Publication par simple ex-

trait de l'acte de société .(C. com. nos 11 à

14). — a. Remisé de l'extrait au greffe (C.
com. n*» 11 et 14).

3962. — b. transcription de cet extrait
sur les registres du greffe (C. com. n 08 13
à 14).

3963. — c. Affiche du même entrait .

dans la salle des audiences pendant trois
mois (C. com. n°s 13 et14).

3964b. — C. Enonciations de l'extrait
communes à la société en nom collectif
et à la société en commandite : art. 43 (C.
com. n 05 48 à 65). — a. Raison de com-
merce de la société ians nécessité de- l'indica-
tion dit lieu du siège social (C. com. n° 48).

3965. — b. Noms des associés autorisés
à gérer, administrer et signer pour la société

(C. com. nos 52 à 54).
3966. — c. Epoque fixée pour le commen-

cement et la fin de la société (C. com.
n° «5).,

396"?. — D. Enonciations de l'extrait spé-
ciales à la société en nom collectif : art.
43 (C. com. n° 48). — a. Nom, prénoms,
qualité et demeure de tous les associés

(C. com. n° 48).
3968. —b. Désignation du capital social:

controverse (C. com- nos 58 et 59).
3969. — È. Enonciations de l'extrait spé-

ciales à toute société en commandite : art.
43 (C. com. nos 4g et 60).

— â. Noms, pré-
noms, qualité et demeure des associés autres

que les commanditaires et les actionnaires

(C. com. u° 48).
3970. — b. Valeurs fournies ou à fournir

par les commanditaires ou par les action-
naires (C. com. n° 60).

3971. — F. Signature de l'extrait : art.
44 (C. com. n" 3 66 à 68). — a. Acte de so-
ciété notarié : signature par le notaire gui
l'a reçu (Ç. com. n° 66).

3972. — b. Acte de société sous seing
privé : signature, dans la société en nom

collectif, de tous 4es associés, et, dans la
société en commandite, des associés solidaires
ou du gérant (C. com. n° 67).

3973. — 2° Société anonyme : art. 45 (C.
com. n° 15). — A. Détermination des tri-
bunaux de commerce oii la publication doit
être faite (C. com. n° 15). — V. suprà,
nos 395.9 et s.

3974. — B. Publication de l'acte de so-
ciété lui-même et non par extrait (C. com.
n° 15).

— a. Remise au greffe de cet acte (C.
com. u° 15).

3975. — b. Transcription intégrale de cet
acte sur les registres du greffe (C. com. n° 15).

3976. — c. Affiche, également intégrale,
du même acte dans la salle des audiences
pendant trois mois (C. com. n° 15).

3977. — d. Mêmes remise, transcription et

affiche de l'acte d'autorisation du Gouver-
nement (C. com. n» 15).

3978. — II. PUBLICATION DU MÊME EXTRAIT
PAR LA VOIE DES JOURNAUX : L. 31 MARS 1833

(C. com. nos 26 à 73). — 1» Société en
nom collectif et en commandite simple ou par
actions (C. com. nos 26 à 32). — a. Silence de
l'ancien art. 42 c. com. sur ce mode de publi-
cation (G. com. no 26).

3979. — b. Décret du 12 févr. 1814 dit
décret de Marie-Louise : insertion de l'ex-
trait de l'acte de société dans les affiches
judiciaires et dans les journaux de commerce
du département (C. coin. n° 27).

3980. — c. Substitution à ce décret dé-
claré inconstitutionnel de la loi du 31 mars
1833 incorporée dans Part. 42 C. com. : inser-

tion de [extrait de l'acte de société dans
un ou plusieurs journaux de commerce (C.
com. n° 30).

3981. — d. Désignation de ce journal ou
de ces journaux par le tribunal dé commerce
de ou de» lieux de publication, parmi ceux
publiés au chef-lieu du ressort ou dans la
ville la plus voisiné (C. com. n° 30).

3982. — e. Justification de l'insertion (C.
com. n° 43).

3983. — 2o Société anonyme (C. com.
a*' 33 et 34). -^ a. Dans le silence de l'art. 45
c. com. et de la loi de 1833, insertion au
Bulletin dés lois de l'ordonnance ou du dé-
cret d'autorisation, à raison dé sa forme de
règlement d'administration publique (C. com.
u» 94);

3984. — b. Même insertion, en vertu de
l'ordonnance ou du décret d'autorisation', au
Moniteur et dans un journal d'annonces ju-
diciaires du département du siège social fi.
com. n° 34).

3985. — III. DÉLAI DE LA PUBLICATION :
ART. 42 ET 45 (G. com. noS 74 à 77). — a. So-
ciété en nom collectif et en commandite :

quinzaine à partir de la daté de l'acte de
société (C. coin, n» 75).

3986. — b. Société anonyme : quinzaine à
partir de la date de l'acte d'autorisation (G.
com. no 76).

3987. — IV. RÉGIME SPÉCIAL A LA PUBLI-
CITÉ DES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS AYANT LA LOI
DE 1867. — 1° Loi du 17 juill. 1856 sur les
sociétés en commandite par actions. — Cette
loi en a laissé la publicité sous le régime
du code de comnierce quant au mode de

publication par la voie des tribunaux de
commerce. — V. suprd, nos 3959 et s.

3988. — 2° Loi du 23 mai 1863 sur les
sociétés anonymes dites sociétés à res-
ponsabilité limitée. — Le législateur de 1867
ayant fait à cette seconde loi de nombreux
emprunts, il n'est pas sans intérêt de re-
tracer le tableau des modifications qu'elle
avait apportées au code de commerce, en
tant qu'il s'agit du mode de publication des
sociétés dont elle s'est exclusivement occu-
pée. Ces modifications résultent des art. 8 et
9 de la loi précitée.

— V. les numéros sui-
vant s.

3989. — A. Remise au greffe du tribunal
de commerce, comme sous Vancien art. 45 • c.
com., d'une expédition de l'acte d'associa-
tion, alors soumis à la forme notariée. —

D. P. 63. 4. 69.
3990. — B. Remise d'autres actes néces-

saires depuis la loi de 1863 à la validité
de la société. — a. Expédition de la décla-
ration notariée constatant la souscription
intégrale du capital social et le versement
du quart au moins du capital souscrit en
numéraire. — tbid.

3991. — b. Copie certifiée de la liste tles

souscripteurs avec indication de leurs noms,
prénoms, qualités et demeure, ainsi que du
nombre d actions de chacun d'eux. — Ibid.

3992. — c. Copie certifiée
de la délibéra-

tion portant vérification de la sincérité de la
déclaration de souscription et de versement.
— Ibid.

3993. — d. Copie certifiée de la délibéra-
tion portant approbation des apports et des
avantages particuliers. — Ibid.

3994. — e. Copie certifiée dé là délibéra-'
tion portant nomination des premiers admi-
nistrateurs et des premiers commissaires de
surveillance. — Ibid.

3995. — C. Transcription sUr les Registres
du greffe, mais seulement par extrait, des
pièces qui y ont été remisés, et affiche dans
la salle des audiences pendant trois mois
des mêmes pièces.

— D. P. 63. 4. 72.
3996. — D. Publication par la voie dès

journaux : art. 9. — a. Application de ce
mode de publicité aux sodiétês à responsa-
bilité limitée. — D. P. 63. 4. 70.

3997. — b. Publication par extrait des
actes et délibérations qui font l'objet du dé-

pôt que prescrit l'art. 9. — Ibid.
3998. — c. Enonciations de cet extrait :

reproduction dans la loi du 24 juill. 1867.—
V. infrà, n°s 4054 et s.

§ 2. — Régime de la loi du 24 juill. 1867

(C. com. n"> 17 à 25 ; 36 à 73 ; 78 à 93).

3999. La loi du 24 juill. 1867 renferme,
pour toutes les sociétés commerciales, un
nouveau système de publicité que ses art.
55 à 60, ou sont tracées les règles relatives
kVacte constitutif de la société, substituent :
... en ce qui concerne la société en nom
collectif et la société en commandite sim-

ple du par actions à celui des art. 42 à 44 c.
com. — V. supi-à, n°s 3959 et 8., 39ÏS et s.
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4000. ... Et en ce qui concerne la société,

anonyme, à celui de l'art. 45 c. com. — V.

suprà, no» 3973 et s., 3983 et s.

4001. Quelques mesures de publicité spé-
ciales aux sociétés par actions complètent
les dispositions des art. 55 à 60. — V. in-

frà, art. 63 à 65 de la présente loi.
4002. La publicité des actes et délibéra-

tions qui modifient les statuts ou la durée
de toute société commerciale est réglée par
les art. 61 et 62 substitués à l'ancien art. 46

c. com. — V. infrà, ces articles.
4003. Comme la législation antérieure, la

loi de 1867 a organisé la publicité des so-
ciétés commerciales au point de vue... de la

publicité à opérer dans des lieux de pu-
blication déterminés. — V. infrà, n 03 4008

et s.
4004. ... Et par la voie des journaux.

—

V. infrà, uos 4014 et s.
4005. ... Du mode de publication dans

les lieux où la publication doit être faite. —

V. infrà, nos 4021 et s.
4006. ... Et dans les journaux. — V. in-

frà, u»» 4039 et s.
4007. ... Du délai de la publication. —V.

infrà. n°* 3983 et s.
4008. — I. PUBLICITÉ PAR VOIE DE PUBLICA-

TION DANS CERTAINS LIEUX DÉTERMINÉS : ART. 55
ET 59 (C. com. nos H et 20 à 24).

— lo Pu-
blicité par la voie des tribunaux de com-

merce : empruntée par les art, 55 et 59 de la
loi de 1867 aux anciens art. 42 et 45 C.

com. (C. com. n»» 11, 20 et 21 ; 23 et 24).
—

a. En vertu de l'art. 55, publication au tri-
bunal de commerce de l'arrondissement où
la société est établie (C. com. n° 20).— V. su-

prà, no 3959.
4009. — b. En vertu de l'art. 59 concer-

nant la société qui a plusieurs maisons de
commerce : publication aux tribunaux de
commerce de chacun des arrondissements où

existentees diverses maisons (C. com. n° 21).
4010. — c. Caractère, dans le même cas,

de la maison de commerce (C. com. n 08 23
et 24).

4011. —2° Publicité par la voie de la jus-
lice de paix : innovation de la loi de 1867

(C. com. n° 20).
— A. En vertu de l'art. 55,

publication à la justice de paix dans le res-
sort de laquelle la société est établie (c. com.
n° 20).

4012. — B. Cas oit la société a plusieurs
maisons de commerce : art. 59 de la loi de
1867 (C. com. n° 22). — a. Maisons de com-
merce situées dans une même ville où il y a

plusieurs justices de paix : justice de paix du
lieu du principal établissement (C. com.
no 22).

4013. — b. Maisons de commerce établies
dans des arrondissements distincts : justice
de paix du lieu du principal établissement
dans chacun de ces arrondissements (C. com.
n° 22).

4014. — II. PURLICITÉ PAR LA VOIE DES

JOURNAUX : ART. 56 ET 59 DE LA LOI DE 1867 (C.
com. n 05 36 à 42). — 1° Maintien, pour la
société en nom collectif ou en commandite, de
ce mode de publicité qu'exigeait déjà, quant
aux mêmes sociétés, l'ancien art. 43 C. com.

complété par la loi du 31 mars 1833 (C.
com. n° 36). — V. suprà, n» 3978.

4015. — 2° Substitution, pour la société

anonyme,
d'une publicité législative à la

publicité administrative qui suppléait au si-
lence de l'ancien art. 45 C. com. (C. com. n°

36). — V. suprà, n°» 3983 et s.
4016. — 3° Journaux où la publication

doit être faite (C. coin. nos 37 à 42).
— a.

En vertu de l'art. 56, journaux désignés pour
recevoir les annonces légales : suppression,
dès lors, du pouvoir que l'ancien art. 42 C.
com. complété par la loi du 31 mars 1833
donnait aux tribunaux de commerce
de désigner ces journaux dans Varrondis-
sement ou, à leur défaut, dans la ville la

plus voisine (C. com. n° 36).
— V. suprà,

no 3981.

4017. — b. En vertu de Part. 59 concer-
nant la société qui a plusieurs maisons de

commerce, journaux à annonces légales de
chacun des arrondissements où existent ces
diverses maisons, comme lorsqu'il s'agit de
la publication par la voie des tribunaux de
commerce. — V. suprà, n° 3960.

4018. — c. Faculté conférée aux intéressés

par l'art. 56 de la loi de 1867 de choisir un
seul des journaux du département (C. com.
no» 40 et.42).

4019. — d. Faculté controversée à l'époque
où la publication devait être faite dans les

journaux de l'arrondissement que dési-

gnaient les tribunaux de commerce (C. com.
no» 31 et 32).

4020. — e. Depuis le décret du 26 déc.

1870, droit de publication dans tout journal
du département, publié en langue française,
quel qu'il soit (C. com. n° 42).

4021. — 111. EN QUOI CONSISTE LA PUBLICA-
TION DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES PAR LA VOIE
DES TRIBUNAUX DE COMMERCE ET DES JUSTICES
DE PAIX : ART. 55 (C. com. n 05 il a 19, 21
et 25).

— 1° Société en nom collectif et so-
ciété en commandite simple fi. com., n° 17).

— a. Suppression de la publication par ex-
trait dont se contentait l'ancien art. 42
C. com. fi. com. n° 17). — V. suprà, n°
3961.

4022. — b. Dépôt au greffe d'une expédi-
tion ou d'un double de l'acte constitutif de.
la société, selon que cet acte est notarié ou
sous seing privé (C. com. n° 17).

4023. — c. Même dépôt dans les lieux
divers de publication de toute société ayant
plusieurs maisons de commerce fi. com. n°

21). — V. suprà, n°s 4009 et s.
4024. — d. Suppression de la transcrip-

tion sur les registres du greffe et de l'affiche
dans la salle d'audience qu'exigeait
pour l'extrait l'ancien art. 42 (C. com. n° 25).
— V. suprà, n°» 3961 et 8., 3995.

4025. — 2° Société en commandite par
actions (C. com. n» 17). — A. Dépôt au

greffe de l'acte constitutif de la société

'fi. com. n° 19).
4026. — B. Actes qui doivent être an-

nexés à l'acte de société ainsi déposé fi. com.
u" 19). — Ces annexes se rapportent exclu-
sivement à la constitution du capital social

(C. com. n° 19). — V. les numéros sui-
vants .

4027. — a. Expédition de la déclaration
notariée constatant, en vertu de l'art. 1" de
la loi de 1867, la souscription intégrale du

capital social et les versements qui doivent

précéder la constitution définitive de ta so-
ciété fi. com. n° 19).

4028. — b. Copie certifiée de la délibéra-
tion approbative des apports et des stipula-
tions d'avantages particuliers, prise en vertu

de l'art. 4 de la loi de 1867 (C. com. n° 19).
4029. — 3° Société anonyme (G. com.

n 08 18 et 19). — A. Comme sous I. ancien
art. 45 C. com., dépôt aux lieux de publica-
tion de l'acte de société dans son intégralité
(C. com. n° 18). — a. Expédition ou double
de cet acte selon sa forme d'acte notarié ou
d'acte sous seing privé depuis l'art. 21 de la
loi de 1867 qui a supprimé la nécessité d'un
acte notarié (C. com. n° 18).

4030. — b. Disparition du dépôt de l'acte

d'autorisation, avec l'abrogation de l'art. 37
C. com., d'abord pour les sociétés à respon-
sabilité limitée par la loi du 23 mai 1863, puis

fiour
toute société anonyme par l'art. 21 de

a loi de 1867 (C. com. n0 18).
4031. — B. Actes qui doivent-être annexés

à l'acte de société fi. com. nos 18 et 19). —

Les innovations que renferme ici la loi de
1867 et qui sont empruntées, pour toute so-
ciété anonyme, a l'art. 8 de la loi de 1863
sur les sociétés à responsabilité limitée (V.
suprà, n°s 3990 et s.) se rapportent... les
unes à la constitution du capital social. —

V. infrà, nos 4033 et s.
4032. ... Et les autres à l'élément per-

sonnel de la société. — V. infrà, nos 4035
et s.

4033. — a. Mêmes annexes que dans la
société en commandite par actions, quant
à la déclaration notariée de souscription et
de versement et à la délibération approbative
d'apports et d'avantages particuliers (C.
com. n° 19).

4034.—b. En outre, copie certifiée... de la
délibération portant vérification par l'assem-
blée générale, conformément à l'art. 24, § 2,

spécial à la société anonyme, de la sincé-
rité de la déclaration de souscription inté-

grale et de versement (C. com. n° 19).
4035. — c... De la liste des souscripteurs,

contenant leursnom,prénoms,qualité,demeure
et le montant des actions de chacun d'eux

(C. com. no 19).
4036. — d... De la délibération portant,

en vertu de l'art. 25, nomination des premiers
administrateurs et des premiers commissaires
de surveillance (C. com. n° 19).

4037. — e. Mêmes dépôts, en vertu de
l'art. 59, dans chacun des lieux de publica-
tion des sociétés anonymes ayant plusieurs
maisons dé commerce dans des arrondisse-
ments distincts fi. com. n°» 21 et 22).

4038. — 4° Société commerciale à capital
variable : observation du mode de publication
applicable à la classe de sociétés commer-
ciales à laquelle elle appartient. — V. su-

prà, n" 3882.
4039. — IV. EN QUOI CONSISTE LA PUBLICA-

TION PAR LA VOIE DES JOURNAUX : ART. 56 à 58
ET 60 (C. com. nos 36 à 73). — lo Société en
nom collectif et société en commandite simple
ou par actions : en vertu de l'art. 56 pu-
blication par extrait, et non intégralement
comme pour l'acte de société fi. com. n» 36).
— V. suprà, n 05 4021 et s.

4040. — 2° Société anonyme : publication
également par extrait, à la différence de la

publication administrative, de l'acte d'auto-
risation du gouvernement de l'ancien art.
37 0. com. (C. com. n° 36). — V. suprà,
n°s 3983 et s.

4041. — 3° Société commerciale à capital
variable: observation du mode de publica-
tion applicable à la classe des sociétés com-
merciales à laquelle elle appartient. — V. su-

prà, nos 3900 et s.
4042. — 4° Composition de l'extrait pour

ces diverses classes de sociétés : art. 57 et 58
de la loi de 1867

(C.
com. no» 48 à 65). — A.

Société'en nom collectif, art. 57.— a. Raison
de commerce, comme sous l'ancien art. 43 C.
com. fi. com. nos 49 et 50) — V. suprà.
no 3964.

4043. — b. Indication du siège social que
n'exigeait pas l'ancien art. 43 C. com. (C.
com. no 49).

— V. suprà, n° 3964.
4044. — c. Noms de tous les associés:

suppression de l'indication qu'exigeait, en
outre, l'ancien art. 43 C. com. (C. com.
n» 48).

— V. suprà, no 3965.
4045. — d. Noms des associés autorisés à

gérer, administrer et signer pour la société,
comme sous l'ancien art. 43 C. com. (G. com.
nos 52 à. 54). — V. suprà, n° 3965.

4046. — e. Indication, non exigée en
termes formels par l'ancien art. 43 C. com.,
du capital social (C. com. no» 55, 58 et 59).
— V. suprà, n° 3968.

4047. — f. Epoque où la société commence
et où elle doit finir, comme sous l'ancien
art 43 C com. (G. com. no 65). —Y. suprà,
no 3966.

4048. L'obligation d'énoncer dans l'extrait
destiné aux journaux l'époque où la société
doit finir n'implique pas la nécessité d'y
mentionner la clause purement éventuelle de
l'acte de société, portant qu'en cas de décès
d'un associé, la société continuera avec ses
héritiers, le législateur ayant déterminé
limitativement les mentions que doit renfer-
mer cet extrait: il suffit que les tiers puissent
connaître l'éventualité ainsi stipulée en con-
sultant le pacte social aux greffes des lieux de
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publication où il a été déposé conformément
à. l'art. 55. —

Req. 2 mars 1885, D. P. 85.
1. 441.

4049. — B. Société en commandite sim-

ple. — a. Mêmes enonciations que pour la so-
ciété en nom collectif, quant à l'indication de
la raison de commerce, du lieu du siège so-

cial, des noms des associés autorisés à gérer,
administrer et signer pour la société, du mon-
tant du capital social, de l'époque du com-
mencement et de la fin de la société et de la
date du dépôt de l'acte de société aux greffes
du tribunal de commerce et de la justice de

paix. — V. suprà, n°» 4039 et s.
4050. — b. Noms des seuls associés com-

mandités, à l'exclusion de ceux des com-
manditaires, comme sous l'ancien art. 43 C.
com. (C. com. n° 48).

— V. suprà, n° 3969.
4051. — c. Indication, avec le montant du

capital social, des valeurs fournies ou à four-
nir par les associés commanditaires, comme
sous l'ancien art. 43 C. com. (C. com.
n°» 60, 62 et 63). — V. suprà, n" 3970.

4052. — C. Société en commandite par
actions. — a. Mêmes enonciations que pour
la société en commandite simple sauf substi-
tution du mot actionnaire au mot commandi-
taire en ce qui concerne la désignation des
valeurs fournies ou à fournir.

— V. le nu-
méro qui précède.

4053. — b. En outre, indication, avec la
date du dépôt fait aux greffes du tribu-
nal de commerce et de la justice de paix
de l'acte de société de celle des annexes cons-
tatant l'accomplissement des conditions spé-
ciales à la constitution de la société en com-
mandite par actions quant à la formation du

capital social (C. com. n° 65).
4054. — D. Société anonyme: enonciations

empruntées, sauf quelques modifications, par
les art. 57 et 58, § 2, de la loi de 1867, à l'art. 9
de la loi du 23 mai 1863 sur la société ares-

ponsabilité limitée (V. suprà, n° 3998). —

a. Dénomination adoptée par la société con-

formément à l'art. 30 C. com. (C. com. n°

51).
4055. — b. Indication du lieu du siège

social (G. com. n° 49).
4056. — c. Noms des associés autorisés à

gérer, administrer et signer pour la société:

suppression de la désignation qu'exigeait,
en outre, la loi de 1863, de leurs prénoms,
qualité et demeure (C. com. n° 52).

4057. — d. Indication du montant du

capital social tant en numéraire qu'en autres

objets, et, en outre, de la quotité à pré-
lever sur les bénéfices pour la formation
du fonds de réserve prescrit par l'art. 36

(C. com. n° 56). — V. suprà, n°» 3506 et
s.

4058. — e. Indication, avec la date du

dépôt fait aux greffes du tribunal de com-
merce et de la justice de paix, de l'acte de

société, de celle des annexes constatant l'ac-

complissement des conditions spéciales à la
constitution de la société anonyme,au point
de vue tant de la formation de son capital
social, que de la désignation des noms des

souscripteurs avec mention du nombre des
actions de chacun d'eux (C. com. n° 65).

—

V. suprà, no» 4031 et s.
4059. — f. Indication de l'époque où la

société commence et où elle doit finir (C.
com. n° 65).

— V. éuprà, n° 4047.
4060. — E. Société à capital variable :

â. Enonciations exigées pour la classe de so-
ciétés commerciales à laquelle elle appar-
tient. — V. suprà, n» 3900.

4061. —b. De plus, indication, en vertu
de l'art. 58, § 3, de ta somme au-dessous de

laquelle son capital ne peut être réduit par
application de l'art. 51 (C. com. n° 57). —

V. suprà, no 3905.
4062. — F. Enonciation, dans l'extrait de

l'acte constitutif d'une société par actions, de
la clause statutaire de conversion des actions
en actions au porteur qu'autorisait l'art. 3
de la loi de 1867 (C. com. no 61) . — Cette

disposition a été abrogée par la loi du 1" août

1893, qui a supprimé la faculté de conver-
sion organisée dans la disposition précitée.
— V. suprà, nos 2142 et s.

4063. — G. Qualification de la société:

enonciation, dans l'extrait, en vertu de l'art. 58,
§ Ie', de sa nature de société soit en nom

collectif, soit en commandite simple ou par
actions, soit anonyme, soit à capital variable
(C. com. no 51).

4064. — 5° Signature de l'extrait : art. 60

(G. com. nos 66 à 73). — A. Société en nom

collectif.
— a. Acte de société notarié : signa-

ture de l'extrait par le notaire qui a reçu
l'acte comme sous l'ancien art. 44 c. com.

(C. com. no 66). — V. suprà, n° 3971.
4065. — b. Acte de société sous seing

privé : signature de l'extrait par tous les
associés en nom, comme sous l'ancien art.
44 c. com. (C. com. n° 67). —V. suprà,
no 3972.

4066. — B. Société en commandite simple
ou par actions. — a. Acte de société notarié :

signature de l'extrait par le notaire qui a

reçu l'acte, comme sous l'ancien art. 44 c.
com. (C. com. n° 66).

— V. suprà, n°
3971.

4067. — b. Acte de société sous seing
privé : signature de l'extrait par les gérants
sans nécessité de celle des autres associés en
nom qu'exigeait l'ancien art. 44 c. com.

(C. com. n° 67).
— V. suprà, no 3972.

4068. — C. Société anonyme.
— a. Acte

de société notarié : signature de l'extrait par
le notaire qui a reçu -l'acte (C. com. n° 66).

4069. — b. Acte de société sous seing
privé: en vertu de l'art. 21 de la loi de 1867,

signature de l'extrait par les administrateurs

(C. com. no 69).
4070. — D.-Cas où l'acte de société sous

seing privé a été. déposé chez un notaire :
mêmes règles que pour le cas où cet acte
n'a pas été l'objet d'un pareil dépôt (C.
com. n° 70).

4071. — 6° Justification de l'insertion. —

a. Production d'un exemplaire du journal,
certifié par l'imprimeur, légalisé par le maire
et enregistré dans les trois mois de sa date,
comme sous l'ancien art. 42 C. com. (C. com.
n°s 43 et 44).

_ y. suprà, no 3982.
4072. — b. Preuve-de cet enregistrement,

à défaut de représentation de l'exemplaire
qui doit en porter la mention : extrait des

registres du receveur de l'enregistrement, à

l'exclusion de la preuve par témoins fi.
com. nos 48 et 49).

— V. suprà, ibid.

4073. — V. DÉLAI DE LA PUBLICATION :
ART. 55 ET 56 DE LA Loi DE 1867 (C. com.
n°» 74 à 93).

• — jo Substitution, par les
art. 55 et 56 de la loi de 1867 du délai d'un
mois à celui de quinze jours fixé dans l'an-

cien art. 42 c. com. (C. com. n° 78). — V.

suprà, n 03 3985 et s.
4074. — 2° Point de départ de ce délai.

— a. Société en nom collectif ou en com-
mandite simple : date de l'acte de société
comme sous l'ancien art. 42 c. com. qui
régissait également la. société en commandite

par actions (C. com. nos 80 et 82). — V.
ibid.

4075. — b. Société en commandite par
actions: époque où les conditions prescrites
par les art. 1 à 4 de la loi de 1867 pour la

constitution définitive de cette société ont été

accomplies (C. com. n°» 78 à 82).
4076. — c. Société anonyme : date em-

pruntée aux art. 8 et 9 de la loi de 1863 sur

les sociétés à responsabilité limitée, de la
dernière des . délibérations concernant, en
vertu des art. 24 et 25 de la loi de 1867, tant
la formation du capital de cette société que
la nomination de ses premiers administra-
teurs et de ses premiei'S commissaires de sur-

veillance, suivie- de leur acceptation (C.
com. no» 78 à 82).

4077. — d. ... Sans qu'il y ait lieu de

s'occuper de la date de la transcription à la-

quelle sont assujettis les apports en immeu-

bles (C. com. n» 81).
— Sur la transcription

des apports dont il s'agit, V. Supplément au
Code civil annoté, n° 17152.

4078. — e. Cas où la société a été créée
pour ne commencer ses opérations qu'à une

époque postérieure à sa constitution (C.
com. n° 83).

— Le délai d'un mois dans
lequel, aux termes de l'art. 55 de la loi du
24 juill. 1867, les sociétés commerciales doi-
vent être publiées, à peine de nullité, court,
en cas de société en nom collectif, à partir
de la signature de l'acte, alors même que
les opérations de la société ne doivent com-
mencer qu'à une époque ultérieure. —

Lyon,
5 avr. 1881, D. P. 82. 2. 32. — Conf. Code
de commerce, n° 83.

4079. — f. Cas où la société a été for-
mée sous une condition suspensive: jour de

l'accomplissement de la condition (C. com.
n-s 84 à 87).

SECT. 3. — NULLITÉ DE LA SOCIÉTÉA DÉFAUT DE
PUBLICITÉ (G. com. n°» 94 à 104).

4080. — I. RÉGIME DU CODE DB COMMERCE:
art. 42, § 5 (C. com. no» 82 à 98 ; 100 à 102).
— 1° Société en nom collectif ou en com-
mandite soit simple, soit par actions (C. com.
nos 94 à 98). —A. Défautde publication par
la voie des tribunaux de commerce : art. 42,
§ 1 et 2. — a. Défaut de publication, confor-
mément à l'art. 42, § 1er, au tribunal de com-
merce du lieu du siège social, nullité de la
société en vertu de la dispostion finale de
l'art. 42 (C. com. no 94).

4081. — b. Défaut de publication, con-

formément à l'art. 42, § 2, aux tribunaux de
commerce de chacun des arrondissements où
la société a une maison de commerce : même
nullité (C. com. n° 94).

4082. — c. Défaut de transcription sur
les registres du greffe et d'affiche dansla
salle des audiences : même nullité et respon-
sabilité du greffier (C. com. n° 94).

4083. — B. Défaut de publication par la'
voie des journaux: art. 42, § 3 et 4. — a.
Omission de la publication prescrite par
l'art. i2, § 3 : nullité de la société en vertu
de la disposition finale de l'art. 42 (C. com.
n° 96).

4084. — b. Défaut de justification de l'in-
sertion dans les journaux au moyen du cer-

tificat d'imprimeur prescrit par le paragra-
phe 4 de l'art. 42 c. com. et apposé sur l'un
des exemplaires du journal; même nullité

(C. com. n°s 96 et 98).
4085. — C. Inobservation des art 43 et 44

C. com. concernant les enonciations et la

signature de l'extrait à publier dans les

journaux (C. com. n 08 95 a 97).— V. infrà,
no» 4096 et s., 4119.

4086. — D. Inobservation du délai de pu-
blication fixé par l'art. 42, § 1 et 2 C. com. :
nullité en vertu de la disposition finale du
même article (C. com. n° 94).
, 4087. — 2° Société anonyme (C. com.,

nos 100 à 102).
— a. Défaut de publication

par la voie des tribunaux de commerce de
l'acte de société et de l'acte d'autorisation :
nullité de ta société en vertu de la disposi-
tion finale de l'art. 42, quoiqu'elle n'ait pas
été reproduite dans l'art. 45 C. com. qui or-
donnait cette publication fi. com. u 08 100

.et s.).
4088. — b. Défaut de publication par

la voie des journaux, que prescrivait l'acte
d'autorisation du gouvernement dans le si-
lence de l'art. 45 C. com. (V. suprà,
n° 3983) ; controverse sur l'application de
la nullité prononcée pour les sociétés en nom

collectif ou en commandite dans l'art. 42 (C.
com. n° 102)."

4089. — 3° Sociétés à responsabilité limi-
tée de la loi du 23 mai 1863. —Application
à ces sociétés de la condition de publication
par la voie des journaux prescrite par l'art.
42 C. com., pour la société en nom collectif
ou en commandite, et, dès lors,, de la peine
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de nullité qui y est établie. — V. suprà,
n» 3996.

4090. — II. RÉOIME DE LA LOI DE 1867:
art. 56, § 3 (C. com. no» 99, 103 et 104).

—

1° Défaut de publication dans les lieux dé-
terminés par les art. 55 et 59 de la loi de
1867. — Sur ce mode de publication, y. su-

prà, n.0» 4008 et s. — a. Cas prévu par l'art.

55, § 1, où la société non publiée n'a qu'une
maison de commerce: nullité de cette société,
en vertu de Vart. 56, § 3, comme sous l'an-
cien art. 42 C. com. (C. com. n° 99).

— V.

suprà, no 4080.
4091. — b. Cas prévu par l'art. 59, où la

société a plusieurs maisons de commerce dans
des arrondissements distincts (C. com.

n° 99). — L'art. 59 qui prescrit aux sociétés

ayant des maisons de commerce dans plu-
sieurs arrondissements, d'opérerdans chacun
d'eux le dépôt exigé par l'art. 55, § 1", ne

reproduit pas la peine de nullité édictée
comme sanction de, la même disposition
par l'art. 56, § 3. Faut-il en conclure que
cette nullité ne saurait atteindre la société

publiée au lieu où elle est établie, quoi-
qu'aucune publication n'en ait été faite dans
dans les autres arrondissements où elle a des
maisons de commerce ? Décidé qu'une société
dont la publicité est ainsi restée incomplète,
doit être annulée, l'art. 59 qui vise l'art. 55
se référant par cela même à la peine de
nullité prononcée par l'art. 56, qu'on ne
saurait séparer de la disposition a laquelle il

renvoie. — Req. 14 nov. 1887, D. P. 89. 1.

205.
4092. Bien ne permet, d'ailleurs, de sup-

poser que le législateur de 1867 ait entendu
se montrer moins rigoureux à cet égard
que l'ancien art. 42 C. com., où se trouvaient
réunies et suivies d'une sanction identique
les deux hypothèses aujourd'hui prévues

dans

les deux articles qu'on vient d'indiquer. —

V. suprà, nos 4080 et s.
4093. — 2° Défaut de publication par ta

voie des journaux; art. 56, § 1 (C. com. n°«
99 à 103). — Sur ce mode de publication, V,

suprà, n°» 4014 et s.
4094. — À. Défaut absolu de ce mode de

publication ; même nullité de la société, en

vertu de fart. 56, § 3, et comme sous l'ancien

art. 42 c. com. — V. suprà, n° 4083.
4095. — B. Défaut de justification, con-

formément à l'art. 56, § 2, de la loi de 1867,
de l'insertion de t'extrait dans les journaux:
nullité de la société, par application du pa-
ragraphe 3 du même article, et comme sous
l'ancien art. 42 C.com.— V. suprà, n° 4084.

4096. — C. Cas d'omission, dans l'extrait

publié, de l'une ou de plusieurs des enoncia-
tions qui doivent y être renfermées (G. com.

n° 99).^- On n'est plus ici en présence d'un
défaut absolu de publication dans les jour-
naux. — V. suprà, n° 4093.

4097. L'extrait publié est seulement in-

complet, en ce qu'on n'y retrouve pas tou-
tes les enonciations propres à faire connût»
tre aux intéressés les conditions dans les-

quelles la société s'est constituée au double

point de vue de son élément financier et de
son élément personnel.— V. suprà, nO84039

et s.
4098. L'omission de l'une ou de quelques

unes de ces indications entraîne-t-elle la
nullité de la société, aussi bien qu'un défaut
absolu de publication, ou la clause non pu-
bliée est-elle seulement inopposable aux

tiers, tout en laissant subsister la société?
La question s'était élevée sous l'ancien art. 43

C. com,, qui déterminait, comme le font les
art. 57 et 58 de la loi de 1867, ce que doit
contenir l'extrait, sans que la peine de nul-
lité prononcée par l'art. 42 pour défaut de

publication de l'extrait y fût plus répétée
que dans les nouveaux articles. L'argument
tiré de la place qu'occupait l'art. 43 a été

repoussé. On s accordait à reconnaître

qu un acte de société dont l'extrait publié
n'était pas conforme aux prescriptions de

l'art. 43 devait être considéré comme dê-

Sourvu
de publicité, et, par suite, frappé

e la nullité écrite dans l'article qui le pré-
cédait. — V. Code de commtrce} n°" 95 et s.

4099. La même interprétation doit être

donnée aux art. 57 et 58 de la loi de 1867.

Toutefois, les tiers auront, selon leur inté-

rêt, le droit dé tenir la société pour valable,
et de se borner à écarter les effets 4e la

clause omise dans l'extrait. — V. ce qui
est dit à cet égard, infrà, n 08 4186 et s.

4100. Quant aux associés, ils sont liés par
le pacte social. A. la vérité, la faculté d'en

demander l'annulation pour défaut de publi-
cité leur est généralement accordée. — V.

infrà, no» 4130 et s. '

4101. Mais c'est la seule voie qui leur

soit ouverte, s'ils veulent échapper à l'une

quelconque de ses stipulations. Ils ne sau-

raient être autorisés à'scinder l'acte inter-

venu entre eux, sous prétexte de non-publi-
cité de l'une de ses clauses. — V. infrà,
n°4167.

4102. — D. Cas où l'extrait publié con-

tient des enonciations inexactes. — a. Inexac-
titude dans la désignation de l'apport :

Défaut de publication d'une clause de nature

à diminuer la valeur des apports désignés
dans cet extrait. — Décidé que la dési-

fnation
inexacte, dans l'extrait des statuts

'une société anonyme publié par la voie

des journaux, de l'apport d'un associé n'en-

traîne pas la nullité de la société. — C. de

la Réunion, 16 juin 1876, D. P. 78. 2. 201,
et, sur pourvoi, Civ. r. 26 avr. 1880, D. P.

80. 1. 268. — Autre arrêt du même jour,
ibid.

4103. Spécialement, la société n'est pas
nulle par cela seul que la réserve stipulée

par l'un des associés d'une portion de l'im-

meuble dont il a fait l'apport n'a pas été

été mentionnée dans l'extrait publié en

vertu de l'art. 56, § 1", de la loi de 1867. —

Mêmes arrêts.
4104. Et cette réserve est même opposa-

ble aux tiers, lorsqu'elle a pour objet une

portion matériellement distincte et séparée
de l'immeuble énoncé dans l'extrait, et

qu'ainsi son omission n'a pu faire naître

aucune confusion ni aucune erreur sur la

consistance et l'étendue de l'apport effectué.
— Même arrêt.

4105. Jugé également, sur ce dernier

point, que les tiers qui ont contracté avec

la société ne sont pas fondés & faire consi-
dérer la portion réservée comme comprise
dans le fonds social, quand il n'apparaît pas

que cette inexactitude leur ait, été préjudicia-
ble, et que les tribunaux sont souverains

pour apprécier si ce préjudice existe réelle-
ment. —Civ. r. 5 mai 1880 (2e arrêt), D. P.

80. 1. 268.
4106. Dans d'autres espèces, l'omission

s'appliquait à une convention qui mettait a

la charge de la société le passif grevant un

apport que l'extrait déclarait franc et quitte
de toute charge. La nullité de la société

n'ayant pas même été demandée, le débat

soulevait uniquement la question de savoir

si les créanciers de l'associé apporteur pou-
vaient, en vertu d'une pareille convention,

produire à la faillite de la société. — Décidé

qu'à défaut de publication, cette convention

ne saurait être opposée aux créanciers so-

ciaux, lorsqu'elle a pour résultat une vérita-

ble diminution de l'apport effectué. — Civ.

c. 14 déc. 1886, D. P. 87. 1. 103.
4107. Jugé spécialement qu'au cas où il

a été stipulé entre un associé commandité
et son commanditaire que la société dans

laquelle le commandité apportait son droit

à un bail dont il était personnellement titu-

laire se chargerait du remboursement d'a-

vances a lui faites par le bailleur, et déjà

réglées lors de la constitution de cette société,
la créance qui en résulte ayant pour effet de

diminuer, au détriment des créanciers so-

ciaux, le montant de l'apport énoncé dans

l'extrait comme franc et quitte de touie
charge, n'est pas opposable aux crêanciefï
de la faillite de la société, sans qu'il sojit

'

permis de n'y voir qu une charge sociale insé-

parable du bail cédé avec ses bénéfices et

qui n'était pas plus soumise à la pubBdtê
que toutes autres charges de même nature. —

Même arrêt.
4108. Il en est, à plus forte raison, de

même pour le cas où un apport
de marchan-

dises énoncé dans l'extrait sans indication

qu'une partie du prix était encore due * a été
en exécution de conventions occultes pas-
sées entre le vendeur, l'associé apporteur et
la société, accompagné d'acceptations par
celle-ci de traites destinées à couvrir ta
dette personnelle de cet apporteur, de teljfei.
conventions ayant

le caractère dé contre-lettres

non opposables aux tiers. La valeur întë-

frale
des marchandises ainsi apportées doit.

es lors, être comprise dans l'actif social
exclusivement affecté aux créanciers dé la
faillite de la société. — Civ. c. 14 déc 1886,

(l°r arrêt) D. P. 90. 1. 385.
'

4109. Mais décidé, dans la mime affaire,
sur un nouveau pourvoi formé contre l'arrêi
de la cour de renvoi, que, lorsqu'il est cap*
taté en fait que la société, en acceptant le»
traites tirées sur elle par le vendeur, a
entendu assurer le payement dut pris res-
tant dû à ce dernier, sans prendre la dette
à sa charge, et sauf son recours contre l'asr
socié qui en demeurait le débiteur person-
nel, il y a là un simple engagement que tonte
société a le droit de contracter dans l'inté-
rêt de l'un de ses membres, et non une
convention restrictive d'apport,soumise,

com-
me l'apport lui-même a la publicité.

—

Civ. r. 28 mai 1889 (2o arrêt) ibid.

4110. — b. Défaut d'énoneiatixm dam
l'extrait du caractère de l'apport. — Un

apport fait en immeubles ne peut être con-

sidéré, à l'égard des tiers, et notamment de*
créanciers chirograpbaires de la société,
comme ayant le caractère (Tune vente en
vertu d'une convention précédemment, con-
clue entre rapporteur et la société, quand
cette convention n'a pas été énoncée dans
l'extrait publié en exécution de l'art. 56,
§ 1er, de la loi de 1867;— Par suite, l'associe

apporteur ne peut se prévaloir d'une sem-
blable convention pour exercer le privilège
du vendeur sur les immeubles apportés.

—

Civ. c. 29 juin 1881, D. P. 82. 4. 106.

4111. La même convention ne serait pas
davantage, à raison de son caractère do con-

tre-lettre, opposable aux associé» qui n'y
ont pas été parties et n'ont pas été averti»

par l'acte de société de la non-réalité de fajpr
port.

— Sur l'action réservée aux associés,
dans les sociétés par actions, a» cas où l'ap-

probation de l'apport est le résultat d'ua <$o*,
V. suprà, n»» 2348 et s.

4112. — E. Défaut d'enonciation dans
l'extrait de. la clause de l'acte de société sti-

pulant, au profit dès associés, que leurs mises

produiront intérêts mime en l absence de bé-

néfices.
— On ne doit pas considères'comme

entraînant une diminution du capital social

soumis à publicité la clause de lacté de.so-
ciété portant que, même en l'absence, de

bénéfices, les associés recevront le» intérêts
du montant des versements par eita effectués
sur leurs mises, cette stipulationayant tecatae-
tère d'une simplecharge sociale aonassujftttie
à publicité; — Par suite, une telle clause est

obligatoire pour ta société, encore qu'elle MB

figure pas dans l'extrait publié ea teste de

l'art. 56, § 1er, de la loi de 1867- - Pari»,
» août 1877, D. P. 79. â. 193, et, sait JHWÉ-
voi, Giv. r. 8 mars 1881, B. P. 8t. li 19*

4113. Quant à la controverse mn s'est

produite sur la validité d'une telle clause, V.

suprà, a" 947 et à..
4114. A supposer que la clause d'intérêts

dont il s'agit soit nulle en elte-indaie m.

pour défaut de publicité, lasodétèsaposmit
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1» faire' tomber ffuè par"
tôle d'action en nul-

lité du pacte Social dont elle forme entre la
société et ses •membres! une Condition essen-
tielle. — Arrêt prée. 9 août 1877.

411 S. En ce qui Concerne Jes tiers, la
même clause leur" ést-ëlle opposable, quoi-
qu'elle' ïï'âit pas été publiée, ou né faut-il

y vô'if qU'UUé éhâfgë Sociale affranchie,-
d'une 1 manière àbsoliié, de là condition de

publicité* Là question est controversée. —

(V. Cède de êommeréë, art. 2t>, no 181). —

M. Béudant, après avoir combattu", en noté
d'un arrêt dé la Chambré des requêtes du
8 mai 1867 analyse ibid., la validité de la
clause d'intérêts dont on s'occupe, ajouté
qu'en tous cas elle ne peut lier les tiers

qû'âtftànt Qu'elle" â été publiée. — D.P*. 67.
i, 193, et les auteurs indiqués D. p. 81. L
19g, noté 3\

, 4116. —.F*. OêfaUt de Concordance entré
l'une ôii plusieurs dés énôticidtiôns dé l'ex-
ifàit et l'acte dé société déposé conformément
à l'dft. 55. —- Ce défaut de concordance â

peur Unique effet d'engager la responsabilité
de ceux qui ont Signé ï'éxtfait en exécution
de l'art. 6u, et non d'entraîner la nullité de
là société..— D. P. 88. 1. 124, note.

4117. Décidé à cet égard que l'associé
commanditaire n'étant tenu ni d'effectuer' la

publication de l'extrait de l'acte dé société,
ni d'en surveiller les termes, s'il arrive que
l'extr"alt inséré dans les journaux énonce,
comme môn'ànl de sa commandité, une
somme supérieure à celle que mentionne
l'acte de société, les tiers ne sont pas fondés
à lui demander la sommé inexactement

Indiquée dans l'extrait publié, et ne peuvent
ÎUi réclamer que Celle réellement promise,
bien qu'ils aient été par là induits en erreur
stir le véritable chiure du capital sociai. —

Civ. f. 16 riov. 1887, Dr. P. 88. 1. 124.

4118. ... Alors, d'ailleurs, que l'inexac-
titude dé l'extrait a eu lied sans connivence
e"t s"ans parfiCipatioù des commanditaires. —

Même arrêt.
"

.
4440.— G. Inobservation dé l'art. 60 con-

eêtndttt lés personnes chargées de signer
feiïirâit ! nullité de cet extrait et, dès lors,
de ta société comme non publié.

— V. Code
de commerce, n0* 95 et s.

4420. — H. Cas où l'insertion de l'extrait
H'd pàê été faite dans tous

1
les exemplaires du

journal où elle doit être opérée.
— La publi-

cation' éar- la voie des journaux n'est pas
nécessairement incomplète par cela seul que
l'insertion qui en est l'instrument ne se
fetrOùvë pis absolument dans tous les

exemplaires" dit journal. En pareil cas, il

appartient dflx tribunaux d'apprécier si là
condition dé publicité est Ou non remplie. —

Req'._ 10 nov. 1879, D. P. 80. 1. 127. .
4424. -3" Inobservation du délai légal-

dé dépôt et de publication (fi. côm. nos 90
S 93%- —

Lorsqu'il s'agît des conditions pres-
crites pour la validité dé là société au poiiît
dé tué dé sa constitution définitive, l'acCom-

plissémént tâtdif de' ces conditions' n'avait

pas" pôHt é"fef, sous" l'empire de la loi de

1867, dé couvrir la niriiité (Je là société.
C'est la loi du 1** août 1893 qui, pouf la

première fois", a posé en régie qùê la nullité
de la société Constituée sans ô'bsefvatidn de
Ces conditions est couverte, même rétfôaê-

iitémènt, quaiid ta eàtfée d'où elle découlé
a CCSsê d'existé* avant i'întrodUCtiori dé là
demande en nullité. — V. suprà, H« 247»
et â*

*42"2. Que dêéidéf â l'égard d'taië sdciêté
ddit là pùEÏÏCatiôïi a ëU lieu après l'expira-
tion; du délai légal ? — V. les iïumérds sUï-
vàn-fs. ...

4423. —a. Nullité iion couverte, si la pu-
blication est postérieure Û l'éxéréiCe de t ac-
tion en nullité pour défaut de publicité (G.
Côffl. n* §3). — Là méine règle, (fui déCdule
àtf droit totafflun, â été maintenue par" te
foi de 18^1 S Coté dé Cefié qui pefmet, en

ftWcipé, de régulariser' k sdetété entachée,

à SOU origine, d'un vice se rapportant â sa
constitution. —V. sûprâ, n° 4421.

4124. La société ne pouvant plus être
utilement publiée après l'introduction d'une
demande en nullité pour défaut de publicité,
à plus forte raison, une telle publication de-
meure-f-elfë sans effet, quand elle n'est sur-
venue que postérieurement à la décision
d'annulation rendue sur cette action, —

Lyon, S avr. 1881, O. P, 82. 2', 2.2.
4125. — b.- Cas où ta publication a été

faite avant toute demande en nullité fondée
sur lé défaut de publicité (G. com. no» 88 à

9t). — Dans un système, la société n'en
reste pas moins une société nulle, qu'il y a

lieu,en cas d'annulation, de liquider comme
association de fait, même quaut aux opéra-
tions postérieures à sa publication. — V.
Code de commerce, n° 90.

4126. Dans un autre système, la société
tardivement publiée ne dégénère en société
de fait que pour le passé et non pour l'ave-
nir.- — V. Code de commerce, n° 91.

4127. Ce deuxième système paraît diffi-
cilement contestable depuis que la loi de
1893 a autorisé la régularisation d'une société
non légalement constituée. On ne concevrait

pas que la nullité d'une société non publiée
lût irrévocablement acquise aux intéressés
dès l'expiration du délai légal de publica-
tion et nonobstant toute publication ulté-
rieure, alors que la nullité déeoulant d'un
vice dé constitution a cessé d'avoir ce carac-
tère en vertu de la loi précitée. — V# supi'à,
n° 4l2i.

4128. Les deux hypothèses se distinguent
toutefois profondément. La société régulari-
sée de la loi de 1893 est réputée avoir tou-

jours eu une existence légale, dès qu'elle
échappe à toute action en nullité. Au con-
traire, la société publiée en dehors des délais
ne jouit pas du bénéfice de la même rétro-
activité ; elle ne doit donc.être traitée que
comme une simple association de fait pour
les actes consommés pendant la période qui
en a précédé la publication, — V* suprà,
n°' 4127.

4129. — 4° Action en nullité : qualité, in-
téressés. — y. infrà, n°» 4142 et s., 4172 et s.

Sfetit. i.- =- EFFETS DE LA NULLITÉ BÊLA SOCIÉTÉ
POIIH DÉFAUT DÉ PUBLICITÉ (G. COIH. U 09 105

à 228).

| f."'. —
Effets de ta nullitéj soit à l'égard

dé la société elle-même, soit entre les asso-
ciés (,C. com. no» 106 à 154).

44 30. '— f. NuLLÏTE A L*ÊGAR'f>' DE LA SO-

CIÉTÉ ELLE-MÊME: TRANSFORMATION DÉ Ljt SOCIÉTÉ

NON PUBLIÉE EN UNE SIMPLE ASSOCIATION CE FAIT

D-ÉP'OU'ftVUE" DÉ PÊ'nSO'NTÏALifÉ jCftfblQ'CÉ MALGRÉ

LA ilÉOÛLXRIfÉ DÉ SA CO'NSfïTÛTÎÔTf.- — ÈÛ Ce

qui concerne là société nulle potfr Vice de
constitution" j défâu't soit dé .l'acte écrit

auquel est subordonnée la validité de toute
société commerciale, soit lorsqu'il S'agît de
sociétés par actions", des Conditions constituti-
ves qui sont spéciales à Ces sociétés, V.

suprà, nô* ll9ft et s"., UU et s.
4131. — l^Sôn dés âéteS Où là société né

pouvait figurer que comme être moral. — a.

Acquisitions â titre jgyaiuli. —.Sût te droit,
pour une société cohstitutité d'un être uo-
fSÎ d'acquérir k titfé gratuit, "V. suprà,
H* S06.

.4432. La tràfisfôtinstîôîi èii Simple asso-
ciation de fait de la Société âflnuiée pour
défaut de publicité lui enlevant rétroactive-
ment sa. personnalité juridique, entraîne la
nullité des libéralités qui lui auraient été
faites par voie de dispositions' entre vifs ou

testamentaires', de telles libéralités fie pou-
vant avoir lieu au profit' de personnes collec-
tives qu'autant qu'elles ont une existence lé-

gale au moment où" elles en' ont été grati-
fiées. — V. J. JSf. S. f6 Dispositions' entre vifs
et testaméntaireé, a»* 138 éf s.

. 4133. — b. Acte par lequel une société
s'associe à Une autre société sans qu'il y ait
fusion entré elles. — Cette convention dé
laquelle il résulte qu'une société peut, à la
faveur de sa personnalité morale, devenir
membre d'une autre société par assimilation
aux particuliers, à été déclarée valable, bien
que ta légalité en soit contestable. — V. su-
prà, nos 507.et 508.

4434. Maïs jugé qu'une société qui n'a pas
accompli lés formalités de publicité prescri-
tes par lès art. 55 et 56 de la loi de 1867
est incapable dé contracter valablement par
son gérant, en qualité d'être inoral, et de
passer, par exemple avec une autre société,
une convention ayant pourbut l'exploitation
en commun d'une concession dé terrains
miniers obtenue par cette dernière société.
—

Nancy, 16 mars 1878, D. P. 79. 1. 265.
4435. Décidé, en toUs cas, sur pourvoi,

qu'une semblable convention a pu être con-
sidérée comme se réduisant à une simple pro-
position d'exploitation commune subordon-
née à la publication ultérieure de la société
â laquelle la proposition qu'elle renferme
a été faite, et que, si la société de laquelle
elle émàfté l'a rétractée avant l'accomplis-
sement des" formalités de publication, les
juges du fait en ont conclu à bon droit
qu'aucun contrât né s'était formé entre les
deux sociétés, en l'absence du concours de-
volontés qui est indispensable â toute Con-
vention. —

Req. 10 févr. 1879, D. P. 13.
1. 265. — .V. le rapport de M. le con-
seiller Petit, ibid., p. 267, et observ. note
1-3. — V- aussi infrà, n° 4141.

4136. Et cette décision étant rendue par
1

application du droit commun en matière
de conventions, il

n'importe...- que la pu*
blication de l'acte dont il s'agit ait été opé-
rée postérieurement à une rétractatafion
intervenue en temps utile de la part de l'un
des contractants. — Même arrêt.

4137. ... Ou que la nullité delà Société
n'ait même pas été demandée, la décision qui
n'y a vu qu'une proposition conditionnelle
n'étant pas fondée sur la non-publicité de
cette société. —

(Soi. impl.) Même arrêt*
4138. La question dé savoir si un con-

trat passé avec une société tombe par l'effet
de la disparition rétroactive dé sa personna-
lité juridique ne s'élève plus lorsquil est dé-
cidé en fait que son sort lie. dépendait pas
de cette personnalité. —

Jugé, 4 propos
de la convention par laquelle une société
annulée pour défaut de publicité a, antérieu-
rement à l'annulation, acquis du concession-
naire dé l'éclairage au gaz d'une ville lé
bénéfice de sa Concession éf l'usine oiï
e}le était exploitée, qu'une Semblable acqui-
sition â pu être faite par cette société en
tant que communauté de fait, et que,- dès
lors, la concession qui en est l'objet est lé-
galement sortie du patrimoine du dépo-
sant à.l'égard de ses créanciers chirograpbai-
res ; êîië échappe donc à l'action de ces der-
niers, et le prix n'en est grevé que des seu-
les créances inscrites sur la ebose acquise
par îa société depuis lés inscriptions.

—

Douai, 8 mars 1876 (motifs), D. P. 79. i.
263.

4139. ta marqué dé fabrique créée par
Une société Commerciale né dévient sa pro-
priété qu'en tant qu'être moral ; — En consé-
quence, elle cesse d'exister, faute de titulaire,
si }a société à perdu rétroactivement sa qua-
lité d'être moral à raison de son annulation
faute . de publicité : elle doit, dès lors, être
détruite, et né peut être ni vendue ni licites
au profit des membres de l'association ainsi
annulée. — îôulouse, 6 mars 1893, D. P. 93.
2. 504, — Contra, ùbsërv. faites à la note.

4140. — 2° Sort des opérations sociales
indépendantes dé téxistenée, dans la société
annulée, d'une personnalité morale. — V.
suprà, n° 4136, et infrà, nos 4149 et s.

4444. — II. NULLITÉ EHTRE LES ASSOCIÉS
(C. Com. n°>» 106 à 154). — 1» Système d'à-
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près lequel la nullité d!une société pour dé-

faut de publicité ne peut pas être demandée

par les associés entre eux (C. com. n° 106).
4442. — 2° Système qui leur reconnaît,

au contraire, le droit de se prévaloir respec-
tivement de celte nullité (C. com. n° 107).
— Jugé, conformément à ce second système
consacré par de nombreux arrêts(V. C.com.
loc. cit.), qu'un associé a qualité pour

de-
mander contre ses coassociés la nullité
d'une société de commerce, et, notamment,
d'une société en nom collectif, dont la créa-
tion n'a pas été suivie de publication.

—

Toulouse, 6 mars 1893, D. P. 93. 2. 504.
4443. C'est, en effet, à l'égard des inté-

ressés que l'art. 56. § 3, déclare nulle la so-
ciété non publiée, et les associés ont un in-
térêt manifeste à sortir d'une société que son
défaut de publicité expose à l'action en nul-
lité incontestablement ouverte aux liers qui
ont traité avec cette société. — V. infrà,
n°» 4172 et s.

4444. Décidé aussi que l'associé qui pour-
suit l'annulation d'une société non publiée
ne faisant qu'user de son droit, ne saurait
être rendu passible de dommages-intérêts
envers ses coassociés à raison du préjudice
que leur cause l'inexécution du pacte social,
alors, d'ailleurs, qu'aucun fait autre que
cette inexécution n'est relevé à sa charge.

—

Civ, c. 1" févr. 1881, D. P. 82. 1. 21. —
Req.

21 juill. 1885, D. P. 87. 1. 212. — Conf.
Code de commerce, nos 116 et s.

4445.. Et le juge qui constate que l'asso-
cié demandeur eu nullité s'est borné à
exercer son droit, peut refuser les domma-

ges-intérêts réclamés, sans s'expliquer sur
le point de savoir si un préjudice en est ré-
sulté pour les coassociés. — Arrêt préc.
21 juill. 1885.

4446. — 3° Effets de l'annulation entre
les associés, pour le cas où la société n'a pas
encore fonctionné {G. com. n 08 132 à 135). —

a. Apports en nature; reprise pure et simple
de ces apports avec leur plus ou moins-va-
lue fi. com. no 135). — En ce qui con-
cerne la société annulée pour vice de cons-

titution, V. suprà, n 08 2495 et s.
4447. — b. Apports en numéraire : reprise

du montant des sommes versées et faculté de
ne pas réaliser les mises non effectuées,
sauf contribution aux dépenses de premier
établissement (C. com. nos 132 à 134). —

En ce qui concerne la société annuléepour
vice de constitution, V. suprà, nos 2390 et s.

4448. — 4° Cas où la société a fonc-
tionné (C. com. n" 127 à 137). — A. Trans-

formation, entre les associés, de la société
annulée faute de publicité en une simple
association de fait comme pour la société

envisagée dans sa personnalité juridique.
—

V. suprà, nos 4130 et s.
4449. — B. Droit, pour chaque associé,

d'en poursuivre la liquidation et le partage
(C. com. no 125 et 126).

4450. — C. Actif de cette association. —

a. Apports en nature : compris dans les
valeurs à liquider et à partager, lorsqu'il
résulte de l'exécution donnée à l'acte de so-
ciété annulé faute de publicité que les asso-
ciés ont entendu considérer ces apports comme
mis en commun (C. com. n°« 128, 129 et

135).
— En ce qui concerne la société annu-

lée pour vice de constitution, V. suprà, n°
2501.

4454.— b. Apports en numéraire réalisés:

compris également dans les valeurs à liqui-
der et à partager (C. com. n°s 122 à 126). —

En ce qui concerne la société annulée pour
vice de constitution, V suprà, n° 2501.

4452. — c. Apports en numéraire non
réalisés : dispense de versement en dehors
des besoins de la liquidation (C. com. n° 133).
— En ce qui concerne la société annulée

pour vice de constitution, V. suprà, n°» 2501
et s.

4453. Sur les appels de fonds se rappor-
tant à la liquidation, et faits, notamment

en vue de l'extinction du passif social au-

quel les associés demeurent soumis nonobs-
tant l'annulation de la société non publiée,
V. suprà, n 0' 1504 et s.

4454. — d. Acquisitions communes : com-

prises à plus forte raison, dans les valeurs à
liquider et à partager (C. com. n 05 136
et 137).

4455. — e. Bénéfices : compris pareille-
ment dans les valeurs à liquider et à partager
fi. com. no» 138 â 140).

4456. — f. Sort des stipulations d'avan-

tages particuliers. — V. suprà, nos 2511 et s.
4457. —D. Passif de la même association :

compris, aussi bien que l'actif, dans la liqui-
dation et le partage à opérer (C. com.
n°s 142 a 145).

— En ce qui concerne la
société annulée pour vice de constitution,
V. suprà, nos 2501 et s.

4458. — E. Règlement des intérêts respec-
tifs des membres de la société dégénérée en
association de fait comme non publiée, dans
son rapprochement avec les stipulations du
pacte social (nos 122 à 154).

— L'actif et
le passif de la communauté de fait que laisse
subsister la nullité d'une société pour dé-
faut de publicité, doivent être répartis entre
les associés conformément au pacte social.
— Civ. c. 15 nov. 1876, D. P. 77. 1. 70. —

Req. 7 juill. 1879, D. P. 80. 1. 123. —Paris,
2 juill. 1880, D. P. 80. 2. 226. — Civ. c.

5janv.l886, D. P. 86. 1. 122. — Toulouse,
6 mars 1893, D. P. 93. 2. 504. — Conf. Code
de commerce, n 08 122 à 131.

4459. 11 suit de là qu'un associé peut se
fonder sur une clause des conventions so-
ciales portant interdiction aux membres de
la société de se livrer avec des tiers à des opé-
rations semblables à celles qui faisaient l'ob-

jet de l'association, pour demander, lors de
la liquidation, un règlement de comptes con-
tre son coassocié à raison d'opérations de
cette nature pratiquées clandestinement par
ce dernier et lui ayant rapporté des bénéfi-
ces. — Arrêt du 7 juill. 1879, cité suprà,
n" 4159.

4460. Quant à la clause pénale qui sanc-
tionnerait une telle prohibition, V. Code
de commerce, n°s 150 et s.

4461. Jugé pareillement que, dans la liqui-
dation de l'association dont on s'occupe, il
va lieu d'appliquer le contrat modificatifde
l'acte de société dans lequel il a été reconnu
que l'apport d'un associé originaire avait été
fait en partie pour le compte d'un tiers ad-
mis, dans la société comme nouvel associé,
et, que dès lors, ce tiers a droit, en qua-
lité de membre de l'association, au partage
de ses bénéfices. — Civ. c. 5 janv. 1886,
D. P. 86. 1. 122.

4462. Le règlement des intérêts des co-
associés devant être fait conformément aux

principes généraux du droit et aux conven-
tions sociales, l'un des associés ne peut, sans
le consentement de ses coassociés, exiger
que sa part lui soit attribuée en nature.
— Arrêt du 6 mars 1893, cité suprà, n° 4158.

4463. C'est, en effet, au liquidateur qu'il
appartient exclusivement, comme lorsqu'il
s'agit de toute société dissoute, de réaliser
l'actif à liquider et à partager au mieux
des intérêts des associés, et, quand la liquida-
tion a pour objet des marchandises, selon les

usages du commerce. — Même arrêt.
4464. De la possibilité, en matière de so-

ciété annulée faute de publicité d'une liqui-
dation et d'un partage conforme aux stipu-
lations du pacte social comme au cas où la
société serait dissoute, il résulte qu'une sim-

ple action en dissolution est recevable sans
que les intéressés soient assujettis à procé-
der par voie d'action en nullité. — Arrêt du
15 nov. 1876, cité suprà, n° 4158. — Conf.
Code de commerce, n« 126.

4465. ... Alors, d'ailleurs, que la société
non publiée avait un objet licite, une société
illicite ne créant pas, entre ses membres, une
véritable indivision susceptible d'être réglée

au moyen d'une demande en dissolution — ->
y. Code civil annoté, art. 1833, n!» 58 àïM,
et Supplément, n°» 13914 à 13917.

4466. Jugé, à cet égard, qu'une société
constituée en contravention aux lois sur
l'exercice de la pharmacie ayant en eUe-
même un objet licite, les rapports de fait
qu'elle a créés entre les.associés peuvent
aboutir à une liquidation et à un partage en
vue duquel sa dissolution est utilement pour-
suivie. — Arrêt préc. 15 nov. 1876. '—

Conf. Code civil annoté, art. 1833, n 05 88 et s.
4467. Une demande en annulation de la

société non publiée serait, au contraste,
l'unique voie ouverte à la société ou aux as-
sociés qui, liés par le pacte social, vau-
draient en faire tomber l'une des stipula-
tions, en excipant soit de son irrégularité,
soit de sa non-publicité. — V. suprà, n°4101,
et Code de commerce, nos 150 et s.

4468. En ce qui concerne l'intérêt spécial
que peut avoir, même entre associés, l'annu-
lation de la société, au point de vue des res-

ponsabilités encourues par ceux qui, char-
gés de rendre la société publique, ne l'ont

pas publiée, V. infrà, nos 4238 et s.
4469. Sur le règlement dés droits respec-

tifs des associés au cas d'annulation dune
société pour vice de constitution, V. suprà,
n°s 2501 et s.

§ 2. —
Effets de la nullité entre la société et

les tiers qui ont traité avec elle (C. com.
m>» 155 à 198).

4470. — I. DÉBITEURS DE LA SOCIÉTÉ (C.
com. nos 155 à t98). — lo Validité des en-
gagements contractés envers une société non
publiée, le droit d'exciper de la nullité d'une
telle société n'étant pas ouvert à ses débi-
teurs fi. com. n° 123). — V. D. P. 79. 1.
265, notes 1-3.

4474. — 2° Engagements successifs : po-
lice d'assurances. — V. suprà, n 05 1435
et s.

4472. — 11. CRÉANCIERS SOCIAUX (C. com.
n 08 155 à 198). — Les créanciers sociaux ont
le droit d'invoquer la nullité de. la société
non publiée, s'il y ont intérêt. — V. infrà,
n°s 4175 et s.

4473.... Sans que ce défaut de publicité
puisse jamais leur être opposé par les as-
sociés. — V. infrà, nos 4197 et s.

4474. En ce qui concerne les créanciers
personnels des associés, V. infrà, n 08 4229
et s.

4475. — 1° En quoi consiste l'intérêt que
les créanciers sociaux peuveut avoir à exci-
per de la nullité résultant du défaut de pu-
blicité de la société avec laquelle ils ont
traité (C. com. n°s J25 à 174).

— Sur l'in-
térêt qui peut déterminer les créanciers so-
ciaux à se prévaloir de la nullité de la so-
ciété pour viee de .constitution, V. ce qui est
dit suprà, nos 2450, et s.

4476. L'une des conséquences de la nul-
lité de la société non valablement constituée
se rattache à la responsabilité spéciale qu'é-
dictent, au profit des tiers comme des asso-
ciés, les art. 8 et 42 de la loi de 1867, «-n
matière de sociétés par actions. — V. ibid.

4477. Quant aux responsabilités qui peu-
vent naître du défaut de publicité d'une so-
ciété commerciale quelconque contre ceux
qui avaient le devoir de la publier, V. infrà,
nos 4237 et s.

4478. Un autre intérêt commun aux deux
causes de nullité nées du vice de constitu-
tion de la société et de l'absence d'une pu-
blication résulte également du droit qu'au-
ront les créanciers sociaux d'arreier leurs
rapports avec la société annulée dès sa
mise en liquidation.

— V. suprà, n 08 2456
et s.

4179.Décidé, dans ce dernier ordre d'idées,
que la dissolution anticipée motivée par l'an-
nulation d'une société non publiée emporte au
profit des créanciers sociaux déchéance du
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bénéfice du terme. — Angers, 3 juill. 1867,
D. P. 67. 2. 209. — V. Code civil annoté,
art. 1188, no 47.

4180. ... A moins qu'il ne soit établi que
le créancier qui a traité, notamment avec
une société en nom collectif mise en liqui-
dation par l'effet de sa dissolution anticipée,
s'était contenté pour toute garantie de la
solvabilité personnelle des associés engagés
solidairement envers lui. — Dijon, 19 janv.
1878, D. P. 79. 2. 37. — V. Supplément au
Code civil annoté, n° 7959.

4181. ... Cas dans lequel le juge ne sau-
rait même être autorisé à créer au profit
du créancier des sûretés non prévues par le

contrat, telles que l'obligation pour la so-
ciété de déposer entre les mains d'un sé-

questre des titres de nature à assurer soit le

payement de sa créance, lors de l'arrivée du
terme. — Civ. c. 2 mai 1881 (deux arrêts).
D. P. 82. i. 201. — V. lanotesurcet arrêt
et Supplément au Code civil annoté, n 08 1964
à 1969.

4182 Soitle service des intérêts à verser,
par exemple, à des obligataires. — Civ. c.
6 janv. 1885, D. P. 85. 1. 55.

4183. Les créanciers sociaux ne'pourront-
ils sauvegarder leur intérêt contre l'inac-

complissement des formalités de publication
prescrites par la loi de 1867 qu'en faisant an-
nuler la société, et qu'en lui enlevant ainsi
sa personnalité juridique? Il n'est pas dou-
teux que la voie de l'annulation leur sera seule
ouverte si le défaut de publicité porte sur
la société elle-même en ce que l'acte qui
la constitue n'a pas été l'objet de la double

publication prescrite par les art. 55, 56 et
59. — V. suprà, nos 4090 et s.

4184. Mais que décider si l'infraction ré-
sulte uniquement de l'omission, dans l'extrait
dont les art. 57 et 58 déterminent la com-
position, de l'une ou de plusieurs des nom-
breuses enonciations que cet extrait doit
renfermer? Les enonciations dont il s'agit
sont énumérées, pour chacune des sociétés
que la loi de 1867 a soumises à la publicité,
suprà, u 08 4042 et s.

4185. Malgré la difficulté d'interprétation
née de ce que la nullité édictée par la dis-

position finale de l'art. 56, pour le cas de
défaut de publication de ia société elle-
même, n'est pas reproduite dans les art. 57
et 38 concernant ia composition de l'extrait,
l'insuffisance de cet extrait a été considérée,
sous les art. 42 et 43 C. com., auxquels
correspondent les trois dispositions nou-

velles, comme une cause de nullité de la

société, et il ne parait pas que la loi de 1867
se soit montrée moins rigoureuse. — V.
suprà, n 08 4098 et s.

4186. C'est ici que revient le correctif

signalé ibid. Les tiers peuvent avoir intérêt à
laisser subsister avec son caractère d'être mo-
ral une so.-.iété qui, d'une part, est supposée
valablement constituée, et, d'autre part,
n'est pas demeurée occulte, dès que l'acte en a
été déposé aux lieux de publication de l'art. 55
et publié par extrait dans les journaux, con-
formément aux deux premiers paragraphes
de l'art. 56, cet extrait fût-il incomplet. Us

peuvent être intéressés, notamment à laisser
subsister une société qui, en fait, fonctionne
dans les conditions financières et de person-
nel prescrites par la loi, et à repousser sim-

plement l'application des dispositions statu-
taires dont l'extrait ne les a pas avertis.
— V. les numéros suivants.

4187. Ce point est fixé par des décisions

qui se sont bornées à déclarer sans effet
contre les créanciers sociaux des clauses,
non publiées dans l'extrait, où, au point de
vue de l'usage de la signature sociale, cer-
taines conditions de validité des engage-
ments de la société envers les tiers se trou-
vaient imposées. —1 V. Code de commerce,
n 08 158 et s.

4188. En ce qui touche les associés com-
manditaires ou les actionnaires, ils demeu-

rent obligés envers les créanciers sociaux,
jusqu'à concurrence du montant de leur
commandite ou de leurs. actions sans que
ces créanciers soienttenus de subir.... ni une
clause du pacte social qui n'aurait pas été

publiée, et dans laquelle le commanditaire
aurait stipulé un certain mode de versement.
— V. Code de commerce, n° 173.

4189. ... Ni même l'indication dans
l'extrait d'une commandite inférieure à
celle réellement apportée. — Sur le cas où
la commandite y serait indiquée avec la
mention d'une somme supérieure au mon-
tant de la commandite véritable, V. suprà,
n° 4117.

4190. Le défaut de publication de la du-
rée de la société aurait pour effet d'en pro-
longer l'existence jusqu'à une dissolution

régulièrement publiée, comme au cas de

non-publication d'une dissolution anticipée.
— V. infrà, no 4309.

4191. On ne parle pas ici du cas où l'ex-
trait ne mentionnerait pas, soit la nature de
la société, soit la raison de commerce de la
société en nom collectif ou en commandite,
soit la dénomination adoptée par une société

anonyme, soit le lieu du siège social, non

plus que de celui où cet extrait n'aurait

pas été enregistré dans le délai légal, ou
ne serait pas revêtu des signatures pres-
crites par 1 art. 60, de telles omissions qui
affectent la société elle-même semblant
ne pouvoir qu'en entraîner la nullité,
conformément à ce qui est dit suprà, n 08

4090 et s.

4192. Sur l'effet, à l'égard des tiers,
d'une publication inexacte, V. suprà, nO84102
et s.

4193. Enfin, d'autres dispositions de pacte
social ne sont pas visées dans les art. 57 et 58,
et ne peuvent cependant être opposées aux
tiers qu'autant qu'elles auront été publiées.
Ces articles, notamment, n'exigent la publi-
cation des noms de ceux qui sont chargés
de gérer ou d'administrer la société que
lorsque ce sont des associés (V. suprà, n° 4045).
Néanmoins, le gérant choisi en dehors des
associés (ce qui est permis pour toute so-
ciété autre que la société anonyme) sera

personnellement obligé envers les tiers avec

lesquels il a traité, sans que sa qualité de
mandataire ait été publiée ou énoncée dans
le contrat. — V. Code de commerce, n 08 165
et s.

4194. Il en était de même, avant la loi de

1867, des dispositions qui déterminent les

pouvoirs du gérant ou de l'administrateur.
Bien que l'art. 43 c. com. n'en imposât pas
la publication, elles étaient, même sous
cet article, déclarées non opposables aux
tiers, faute de publicité, quand elles déro-

geaient au droit commun : les tiers, en
effet, ne pouvaient être éclairés à cet égard
par la publication faite au tribunal de com-
merce où ils n'auraient trouvé que le même

extrait, ce dernier mode de publication n'é-
tant pareillement opéré qu'au moyen d'un
extrait. — V. suprà, n° 3961.

4195. Depuis la loi de 1867, les statuts
doivent être intégralement déposés aux

greffes du tribunal du commerce et de la

justice de paix.
— V. suprà, n 08 4008 et s.

4496. Les tiers auxquels la loi n'a ja-
mais imposé l'obligation de consulter ces
statuts au siège social, peuvent désormais
en prendre connaissance dans l'un des lieux
de publication. N'est-ce pas là qu'ils doivent

s'enquérir des pouvoirs de l'associé avec le-

quel ils contractent, et, par suite, ne sont-
ils pas irrecevables à relever le silence sur
ce point d'un extrait où l'on a pu se borner
à indiquer le nom de celui ou de ceux qui
sont investis de la signature sociale? La

question ne paraît pas s'être présentée sous
la loi nouvelle. — V. Code de commerce,
n 08 162 et s.

4497. — 2° Règle d'après laquelle le dé-

faut de publicité n'est pas opposable aux tiers
par les associés (C. com. n 08 175 à 198). —

D'après l'art. 7 de la loi de 1867, la nullité
d'une société par actions non constituée con-
formément aux prescriptions de cette loi 11e
peut être

opposée aux tiers par les associés.
De là découlent des conséquences qui sont
exposées :... quant aux associés en nom de
ia société en commandite, suprà, nos 2519
et s.

4498. ... Quant aux fondateurs et admi-
nistrateurs de la société anonyme, suprà,
n' 8 2523 et s.

4499. ... Quant aux actionnaires de l'une
et l'autre société, suprà, nos 2529 et s.

4200. La disposition finale de l'art. 56
reproduit la même règle pour le cas d'inob-
servation dans toute société commerciale
des formalités légales de publication, et cette
règle s'applique :... soit à l'hypothèse où il y
a eu annulation de la société non publiée.— V. suprà, n 08 4175 et s-

4201. ... Soit à celle où, en dehors d'une
annulation de la société, il s'agirait de clau-
ses des statuts omises dans l'extrait publié
par la voie des journaux, et que les créan-
ciers sociaux auraient intérêt à invoquer.

—
V. suprà, nos 4183 et s..

4202. Les questions qu'a soulevées l'ap-
plication du principe posé par la disposition
précitée de l'art. 56 sont les mêmes, lors-
qu'on est en présence d'u ne société nulle pour
défaut de publication, que lorsqu'il s'agit
d'une société nulle pour vice de constitu-
tion. — Sur les solutions qu'elles dut reçues,
V. le résumé qui en est fait aux numéros
suivants.

4203. — A. Maintien,' avec leur caractère
obligatoire pour la société non publiée, des
créances nées en faveur des tiers d'opéra-
tions intervenues entre eux et le représen-
tant de celte société (C. com. n°» 177 à 179,
181 et 182).

4204. —B .Maintien, entre les créanciers
sociaux et les associés en nom, du caractère
personnel et solidaire des engagements de
ces derniers (C. com. n°» 177 à 179, 181 et
182).

4205. — C. Effets, entre les créanciers
sociaux et les actionnaires ou commanditaires,
du défaut de publicité de la société (C. coin.
n 08 18a à 193). — a. Système d'après lequel
les actionnaires et les commanditaires doi-
vent être considérés comme des associés en
nom collectif, les créanciers sociaux ayant
à la fois intérêt à maintenir la société aie
point de vue du caractère social de leurs
créances, et à la faire annuler, en tant que
simple association de capitaux (C. com.
nos 185 et 186).

4206. — b. Système qui, au contraire,
applique aux engagements des associés en-
vers tes tiers les stipulations du pacte social,
la société devant être prise telle qu'elle eit,
au point de vue du caractère de ces engage-
ments fi. com. n 08 187 à 193).— Décidé, dans
le sens de ce second système, presque unani- -

mement adopté, que les membres d'une
société, formée pour l'exploitation d'un cer-
cle, qui, faute de publicité, n'a qu'une
existence de fait, ne sont obligés envers
les tiers que conformément au pacte social,
et, dès lors, jusqu'à concurrence seulement
de leur mise, lorsque l'acte de société porte
que le gérant du cercle sera seul responsable
des engagements nés de son exploitation,
et qu'aucun des autres associés ne sera te-
nu au-delà de la somme par lui versée à la
société. —

Paris, 24 janv. 1888, D. P. 89. 2.
141.

4207. ... Sauf les cas où ils auraient pris
la situation apparente d'associés en nom. —
Même arrêt.

4208. — c. Même dissentiment, pour le
cas où l'extrait publié dans les journaux ne
ferait pas connaître la mise des comman-
ditaires (C. com. n°» 170 à 172).
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§ 3,.
—

Effets de la nullité à Vêgard des
éréanaers personnels des assoeiés, vis-à-vis'
de la société ou entr'euas (C. com. n°" 199
à 210).

4209. Les effets que produit à l'égard des
créanciers personnels des associés la nullité
d'une société non publiée s'appliquent à l'hy-

potbèse où la société a été annulée pour
vice de constitution. — V. suprà, n° 2156.

4210. — I. DROIT, POUR LES CRÉANCIERS
PERSONNELS DES ASSOCIÉS, D'EXCIPEH DE LA NUL-
LITÉ DE LA SOCIÉTÉ NON PUBLIÉE, AFIN DE LUI EN-

LEVER SA PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET D'AGIR SUR

SON ACTIF COMME S'IL FAISAIT PARTIE DU PATRI-

MOINE PES ASSOCIÉS (C. coin., n 08 199 4 210).
4214. — H. CONSÉQUENCES DE CE MODE DE

LIQUIDATION DAiJS LFS RAPPORTS RE8PECTIFS DES

CRÉANCIERS PERSONNELS DE CHAQUE ASSOCIÉ

AVEC SES COASSOCIÉS (C. com., ibid.).
—

1° Transformation rétroactive duparaclère mo-
bilier imprimé par Vart, 529 c. civ. au droit
de l'associé débiteur en un droit mobilier ou
immobilier selon la nature des biens com-

posant l'actif de la société. — y. suprà, n 08

515et s.; 1469 et s!
4242. — 2P prçils des créanciers person-

nels des associés sur les biens qui conservent
ainsi leur nature dans la société annulée.
—. a. Apports provenant de l'associé débi-
teur, -r Entre les associés, ces apports font

partie de l'actif de. l'association de fait qui
feurvit à l'annulation, et doivent être liquidés
et partagés conformément au pacte social.
— V. suprà, nos 4068 et s.

4313. Que décider à l'égard des créan-
ciers personnels des associés? La situation de
ces créanciers a été nettement précisée dans
un arrêt récent de la cour de cassation, arrêt
on il est dit que les immeubles dont l'associé
débiteur a fait apport à une soeiêtê sont ré-

IiutéB

q'être jamais sortis du patrimoine de

'apporteur, la société qui les a reçus n'ayant
jamais eu d'existence légale, et qu'en consé-

quence Us redeviennent pour le tout le

fage
de ses créanciers suivant les principes

U droit commun. H n'y a donc pas lieu de

}es comprendre dans l'actif mis en commun.
On objecterait vainement que cette mise

ep commun s'impose à leur débiteur, même

après annulation de la société (V, le nu-
méro qui précède) et que les créanciers de
celui-ci n ont pas plus de droits que lui,
tout créancier qui excipe de la nullité d'une
socjétê afin de sauvegarder son gage pro-
cédant, non d'après l'art. 1166 e, civ., mais
en vertu d'un droit qui lui est propre (V,

suprà, no 3094). —
Req. 14 avr. 1893, mo-

tifs, D. P. 94. 1. 9t.
4244. L'intérêt qu'ont alors le» créan-

ciers personnels des associés à faire rentrer

dans le patrimoine de leur débiteur, par voie

4e demande en nullité de la société, un

apport qui pour eux sera réputé n'avoir pas
cessé de iui appartenir, résulte de ce qu'ils

pourront se faire payer sur cet apport à

l'exclusion des créanciers des autres associés,
, outre qu'ils n'auront pas a subir la priorité

Jes créanciers sociaux, devenus eux-mêmes
créanciers personnels de chaque associé, et

pop d'une société déchue de sa personnalité

juridique. —V. infrà, nos 4231 et s.
4215- Cet intérêt ne disparait-il pas pour

le cas oij rapporteur, tout en restant asso-
cié, aurait aliéné sa part dans la société, et,
çonséquemmept, les immeuhl.es qui, en fait,
composaient la totalité de son apport? Une
telle aliénation n'est-elle pas un obstacle à la

réintégration réclamée par ses créanciers
personnels, et ne les rend-elle pas, dès lors,
non recevables à former une demande que
leur qualité d'intéressés peut seule iusti-
nor? C'est la question que l'arrêt précité de
la cour de cassation avait à résoudre, après
avoir consacré la doctrine analysée suprà,
a» 4219.

4246. Décidé, à cet égard, que la cession
faite par un associé à un tiers, au cours de

la société, de « ses droits, parts et intérêt »
dans une société non publiée, ne peut, en
cas d'annulation de cette société, faire échec
à l'inscription d'hypothèque judiciaire prise
même postérieurement par l'un de ses
créanciers personnels sur la généralité de
ses immeubles, si la Cession dont il s'agit
n'a pas été, quant aux apports immobiliers,
suivie de la transcription prescrite par la loi
du 23 mare 1855 en matière de transmission
de propriété immobilière, pas plus qu'une
cession d'apporis en argent ne serait oppo-
sable aux créanciers du cédant, si elle n'a

pas été signifiée conformément à l'art. 1690
C. civ. — Arrêt du 14 avr. 1893, cité suprà,
no 4213.

4247. En conséquence, la demande en
nullité de la société tendant à de sembla-
bles fins ne peut être déclarée non receva*
ble faute d'intérêt. —• Même arrêt.

4218. -— b. Acquisitions faites- nomine
sociali : — Limitation du droit des créanciers

personnels d'un associé à sa part dans l'asso-
ciation, même quant aux immeubles par lui

acquis en qualité de gérant (C. com. nos 290
et 210). — Les acquisitions faites pour le

compte d'une société annulée depuis faute
de publicité sont, eu effet, la copropriété
indivise de tous les associés, et non la pro-
priété exclusive de l'associé qui les a faites
nomine sociali. — V. suprà, n° 4155.

4249. — 3° Hypothèques nées au cours de
la société du chef de l'un des associés. —

Les immeubles apportés à une société an-
nulée depuis faute de publicité étant répu-
tés, vis-à-vis des créanciers personnels de

l'apporteur, n'être jamais sortis de son patri-
moine, les hypothèques nées du chef de cet

apporteur sont manifestement valables par
application du droit commun. — V. suprà,
B" 4313.

4220- Quant aux immeubles acquis en
commun, ils peuvent également être hypo-
théqués par l'un des associé* au profit de
ses créanciers personnels, l'art, 389 c civ„
qui qualifie de droit purement mobilier le»
parts et intérêts de chaque associé dan» le»
sociétés de commerce, ne concernant que
les sociétés constitutives d'un être moral, —

V, suprà, n 0' 514 et s.
4221. Le sort de ces hypothèques est seu-

lement subordonné à la condition que l'im-
meuble hypothéqué tombe au lot de l'associé
débiteur. — V. suprà, n 0» 1569 et s,

4222. Entre les ayants droit d'un associé,
il serait même indifférent que la société fût
un être moral, l'immeuble social entré dans
son lot étant réputé lui appartenir avec son
caractère immobilier du jour ou, la société
en a fait, l'acquisition,—V,swrà,n«» 1570 ets.

4223. C'est uniquement au regard des
créanciers sociaux qu'il importe de se préoc-
cuper du point de savoir si la société a ou
n'a pas une personnalité juridique. — En
ce qui concerne la première hypothèse, V.

suprà, n 0' 1565 et s., et la seconde, infrà,
no?4231 et ».

4224. — 4° Mode de payement, à l'égard
des créanciers personnels des associés, des
sommes dont ceux-ci peuvent être débiteurs
QU créanciers envers la société (C. com.
n° 225).

— a. Cas où l'associé qui a des
créanciers personnels est, en même temps,
débiteur envers la société. — La dette de cet
associé devra-t-elle être payée aux coas-
sociés par voie de rapport en moins pre-
nant ou par contribution avec les créan-
ciers personnels de l'associé débiteur? —

V, suprà, no» 1555 et s.
4225. — b. Cas où Vun des associés est

créancier de la société et, dès lors, de
coassociés gui, de leur càté, ont des créan-
ciers personnels.

— Cet associé pourra-t-il
se faire payer par voie de prélèvement sur
l'actif à partager, ou devra-t-il subir sur la
part revenant 4 ses coassociés la concours
de leurs créanciers personnels? — V. ibid.

42<26. — 5° Exercice de l'action en nul-

lité par les créanciers personnels des »é«>-

tiés, après une liquidation et yn partage^dé-
finitivement consommés (C. com. n0* 896
à 20.8).

— Les créanciers personnels d'an as-
socié sont non recevables a demande* la
nullité pour défaut de publicité d'une so-
ciété à fa fois dissoute et liquidée, alors que
la liquidation en a été effectuée conformé-
ment au pacte social dont l'annulation
ne permettrait pas de l'affranchir, et que le

partage opéré n est entaché d'aucune firande. .
— Grenoble, 24 déc, 1889, D. P. 92. 1. 617.

4227. Spécialement, les créanciers person-
nels d'un associé ne peuvent, faute *to-

térêt, demander la nullité de la société aftn
de faire procéder a une liquidation nouvelle
dans laquelle de» prélèvements de sommes

d'argent représentatives des apports ou d'a-
vances faites en vue de l'exploitation commu-
ne seraient rejetés comme préjudiciable»
au droit de concours de ces créanciers «ur
la part revenant & leur débiteur, de tels

pré-'
lèvements constituant, d'après le contrat, de

société, un fait légalement consommé. —-

Même arrêt.
4228. Jugé, en tout cas, sur pourvoi,

qu'en admettant même qu'on dût, sur les
conclusions de ces créanciers, réputer ion
avenu le contrat de société non publié'et

que, par suite, on n'eût pas à tenir compte,
dans une liquidation

' et un partage qui ne
seraient pas encore intervenus, des stipula-
tions du pacte social, les prélèvements
antérieurement effectuées n'en doivent pas
moins être maintenus comme constituant de

simples payements consentis par un débi-
teur & son créancier, et opposables, dès
lors, aux autres créanciers. A ce second

point de vue, c'est donc à bon droit que le

syndic de la faillite de l'associé débiteut a
été déclaré non recevable a' poursuivre tihe
annulation qui ne saurait réagir contre des
faits accomplis

sans fraude et à une époque
où le failli était in bonis. —

Req. f dee.

1891, ibid.

§ 4. — Effets de la nullité entre les. créan-
ciers sociaux et les créanciers personnels
des associés (C. com. n°» 211 a 228),

4229. Dans un système, les créanciers per-
sonnels des associés n'ayant pas plus de droit»
que leur débiteur sont, comme les associé»,
non recevables a opposer aux créancier»
sociaux la nullité de la société pour défaut
de publicité.

— V. les auteurs cités, D, P.
89. 1. 205, notes i à 3.

4230. Il est, au contraire, généralement
reconnu par la jurisprudence et par la doc-
trine que les créanciers personnels des asso-
ciés doivent être rangés dans la classe de»
intéressés auxquels l'art. 56 de la loi de 1867
confère la faculté d'exciper de la nullité édic-
tée par le même article. Et ils y ont toujours
intérêt quand ils sont en présence de créan-
ciers sociaux. — V. Code de commerce, n°
211 et la note précitée.

4234. — I, TRANSFORMATION DES CRÉANCIEBS
SOCIAUX EN CREANCIERS TERBONNELS PB CHACUN
DES ASSOCIÉS (C. com., n 09 214 à 224). — 1°
Distribution de l'actif de la société annulée

par voie de contribution entre les créanciers
et ceux qui n'ont traité qu'avec, les associés

personnellement (C. com. n° 214), —
Jugé,

conformé lient aux nombreux arrêts qui obi
consacré et appliqué cette règle (V. C. com.
loc cit.), qu'une société commerciale, nulle
pour défaut de publicité, n'est, pour les
tiers qui ont traité avec elle et pour ceux

qui ont contracté avec les associés person-
nellement, qu'une simple communauté d'In-
térêts sur l'actif de laquelle les créanciers
sociaux ne peuvent se faire payer à l'ex-
clusion des créanciers personnels de chaque
associé (V. suprà, n«» 517 ets.); —Bit
conséquence, les créanciers personnels d'un

associé, représentés par le syndic de sa

faillite, peuvent agir en nullité de la
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société à l'effet d'exercer leurs
'
droits sur

Pactif social concurremment avec les créan-
ciers sociaux, et notamment avec les
créanciers qui ont traité avec leur débiteur
en sa qualité de gérant de la société annulée.
—

Paris, 12 févr. 1885, D. P. 86. 2. 191 192.
4232. Décidé aussi que, lorsque le gérant

d'une société en commandite en à apporté
l'actif dans une autre société (anonyme)
dégénérée depuis en une simple association
de fait comme n'ayant pas été régulièrement
publiée, cet actif, tout en devenant commun
aux deux sociétés, ne constitue entr'elles
qu'une copropriété indivise, et que, s'il n'a
pas été verse par suite notamment de la
faillite de l'une et de l'autre sociétés, le syn-
dic de celle dont les biens ont été l'objet
d'un tel apport, peut se prévaloir de la nul-
lité de la société non publiée au profit de

laquelle il a été consenti, pour repousser
l'action en revendication exercée par la
faillite de cette dernière société, et soumet-
tre le même actif à une liquidation sé-

parée, sauf le règlement des droits indivis
dès deux faillites. —

Angers, 5 nov. 1873,
D. P. 77. 1. 418. —

Req. 14 nov. 1887, D. P.
89. 1. 205.

4233. — 2« Distribution par voie d'ordre,
entre les créanciers sociaux et les créanciers
personnels des associés, aux rangs respectifs
de leurs hypothèques (C. com. n°» 215 à 217).

4234. — 3° Actif social sur lequel les
Créanciers personnels des associés peuvent
agir concurremment avec les créanciers so-
ciaux ou par voie d'ordre hypothécaire (G.
com. n»" 220 à 224).

4235- — II. ACTION DESCRÉANCIERS SOCIAUX
1T DES CRÉANCIERSPERSONNELSDES ASSOCIÉSSUR
LES BIENS QBE CEUX-CI N'ONT PAS MIS EN SO-
CIÉTÉ (G. com. no» 212, 213 à 227). — {«Droit
de

poursuite sur ces biens des créanciers
de ta société en leur qualité de créanciers

personnels de chaque associé (G. com. n° 226).
,4236. — 2° Inapplicabilité, vis-à-vis des

créanciers personnels des associés, de l'action
solidaire des créanciers sociaux contre les
associés en nom, Ces engagements retombant,

?ar
suite de l'annulation de la société, sous

empire du droit commun en matière de so-
lidarité (C. com. n°« 212 et 213).

— Le bé-
néfice de la solidarité survit, au contraire,
a l'annulation de la société, vis-à-vis des
associés eux-mêmes, lesquels ne peuvent

opposer aux créanciers de la société, la nul-
lité de cette société. — V, suprà, n«s 4197 et s.

SECT. 5. — RESPONSABILITÉ DU DÉFAUT DE PU-
BLICATION DE LA SOCIÉTÉ(C. com., no» 7i et 72).

4237. — I. PERSONNESRESPONSABLESCOMME
CBAKQÉES DE LA PDBLICATION. — 1° Gérant de

la société en nom collectif ou en comman-

dite; administrateur de la société anonyme
(C. com.n 0

7i).
4238. — 2° Notaire rédacteur et signatai-

re dé Véxtrait à insérer dans les journaux,
s'il a été chargé de la publication (C. com.
n» 72).

4239. —• II. CARACTÈRE ET ÉTENDUE DE LA
RESPONSABILITÉ DU DÉFAUT DE PUBLICATION. —

1° Société en nom collectif ou en commandite:
, Dans le silence des art. 55 à 60, responsabi-

lité du droit commun en matière de mandat.
— Sur l'application, en matière de société,
à la responsabilité du gérant ou de l'admi-
nistrateur des règles ordinaires du mandat,
V. suprà, no» 3808 et s.

4240. — 2° Société anonyme. — La déter-
mination du caractère et de l'étendue de lares-

ponsabilité du défaut de publicité encourue

par les administrateurs d'une société ano-

nyme est-elle pareillement régie par le droit
commun? — V. les numéros suivants.

4244. La loi du 23 mai 1863 tranchait
nettement la question en ce qui concerne
les sociétés anonymes libres qu'elle a créées
sous la qualification de sociétés à responsa-
bilité limitée, — Cette loi, après avoir, dans

ses art. 1 à 7, déterminé les conditions cons-
titutives de telles sociétés les soumettait...
dans son art. 9, à la publicité prescrite par
l'art. 42 c. com. — D. P. 63. 4. 69 et 70.

4242. ... Et dans son art. 10, à la publicité
prescrite par l'art. 46 du même code, lors-

qu'il s'agissait des actes et délibérations qui
modifiaient soit les statuts sociaux, soit la
durée de la société. — D. P. 63. 4. 70.

4243. L'art. 24 de la même loi frappait
de nullité... dans son paragraphe 1er, la so-
ciété non publiée, comme la société léga-
lement constituée. — D. P. 63. 4. 71.

4244. ... Et, dans son paragraphe 2, les
actes et délibérations spécifiés dans l'art. 10
cité suprà, n° 4243, qui n'auraient pas non

plus été publiés. — Ibid.
4245. C'est après cet ensemble de dispo-

sitions, et en parfaite concordance avec elles,
que venait l'art. 25, où il était dit : « Lors-

que la nullité de la société ou des actes en
délibération a été prononcée aux termes de
l'art. 24 ci-dessus, les fondateurs aux-

quels la nullité est imputable et les adminis-
trateurs en fonctions au moment où elle a
été encourue, sont responsables solidaire-
ment et par corps envers les tiers, sans pré-
judice des droits des actionnaires ». — Ibid.

4246. La responsabilité exceptionnelle-
ment rigoureuse de cet article se référait
ainsi à toutes les causes de nullité prévues
dans l'art. 24, c'est-à-dire à celles prove-
nant tant de l'irrégularité de la constitution
de la société que

du défaut de publicité soit
de l'acte qui l'avait fondée même légale-
ment, soit des actes et délibérations qui en
modifiaient les statuts ou la durée. — V.

suprà, n°» 4242 et s.
4247. Dans le projet de réforme d'où est

sortie la loi de 1867, on retrouve la même
corrélation entre les dispositions qui pré-
voient les causes de nullité de la société et
la responsabilité qu'elles entraînent. L'art. 38

reproduisait textuellement, quant à cette

responsabilité, l'art. 25 de la toi de 1863. —

V. fexposé de ce projet dans le rapport de
M. le conseiller Cantel, sur lequel la cham-
bre des requêtes a rendu l'arrêt analysé
infrà, n°» 4260 et s.

4248. L'art. 42 de la loi de 1867 conserve
littéralement les art. 25 de la loi de
1863 et 38 du projet. On y lit : «

Lorsque
la nullité de la société et des actes et délibé-
rations à été prononcée aux termes de l'article

précédent, les fondateurs auxquels la nullité
est imputable, etc. ». V. suprà n°» 4245 et s.

4249. Si l'on applique cet article aux
actes et délibérations qui y sont visés, il
faut nécessairement en conclure que le lé-

gislateur de 1867 a entendu, comme le fai-
saient l'art. 25 de la loi de 1863 et l'art. 38 du

projet, frapper de la responsabilité spéciale
édictée dans son art. 42, les administrateurs

qui auraient négligé de les publier; d'où la

conséquence :... d'une part, que la responsa-
bilité dont il s'agit serait solidaire vis-à-vis
des tiers. — V. suprà, n°» 3645 et s.

4250. ... Et, d'autre part, que, d'après la

jurisprudence antérieure à la loi du 1« août

1893, elle entraînerait, pour les administra-
teurs déclarés responsables, l'obligation, à

l'égard des créanciers sociaux, de payer
l'intégralité des dettes de la société. — V.

suprà, n° 3660.
4254. Depuis la loi de 1893, la responsa-

bilité de l'art. 42 a été réduite, il est vrai,
au préjudice résultant directement de l'in-
fraction. Mais la solidarité continue d'y sub-

sister, et le bénéfice en est devenu commun
aux actionnaires. — V. suprà, n" 3647
et s., 3651 et s.

4252. A plus forte raison, la même res-

ponsabilité serait-elle encourue pour le cas
de non-publication de la société, toujours
comme sous la loi de 1863 et comme dans
le projet. — V. suprà, n°» 4245 et s.

4253. C'est l'argumentation qui, à propos
d'une action en responsabilité fondée sur le

défaut de publication d'une délibération mo-
dificative des statuts sociaux, a été produite
'devant la chambre des requêtes, dans l'es-
pèce analysée infrà, n° 4260.

4254. Empruntée au texte de l'art. 42, ne
venait-elle pas se briser contre un autre ar-

gument également puisé dans le même
texte? A l'exemple des art. 25 delà loi de
1863 et 38 du projet, où la responsabilité
qu'ils édictaient découlait des causes de nul-
hté mentionnées dans l'article précédent,
l'art. 42 de la loi de 1867 se réfère pareil-
lement aux nullités prévues dans l'art. 41.
— V. suprà, no» 3959 et s.

4255. Or l'art. 41 ne s'occupe que des vices
qui affectent la constitution originaire de la
société. Quant aux formalités extrinsèques
de publication, elles sont l'objet d'unrégime
nouveau, qu'organisent :... pour l'acte do
société, les art. 55 à 60. — V. ibid. .

4256.... Et pour les actes et délibérations
soumis à la publicité, l'art. 61. — V. infrà,
no» 4263 et s.

4257. Au cas d'inaccomplissement de ces
formalités, les art. 56 et 61 -se bornent à
prononcer la nullité soit de la société, soit
de ses actes ou délibérations, sans statuer
sur les

responsabilités encourues. — V.
suprà, no 4239, et infrà, n°» 4353 et s.

4258. Ces responsabilités sont incontesta-
blement régies par le droit commun en ce
qui concerne la société en nom collectif et
la société en commandite simple ou par
actions. — V. suprà, n° 4240,

4259. En sera-t-il autrement pour la so-
ciété anonyme? Le renvoi fait par l'art. 42
à l'art. 41 où il n'est question que dès vices
de constitution de cette société est manifes-
tement exclusif de son application à la res-
ponsabilité née d'un défaut de publication.
— V. sur ce renvoi suprà, n°» 4254 et s.

4260. Une application littérale de l'art. 42
à la nullité d'actes et délibérations non pu-
bliées est donc impossible, puisque cette
nullité ne sera jamais prononcée, comme le
veut la loi, en vertu de l'art. 41. Le juge
n'a, dès lors, d'autres ressources que de re-
trancher du texte de fart. 42 des expres-
sions inconciliables avec la nécessité de com-
biner ces deux articles. La cour de cassa-
tion n'a pas hésité à les supprimer comme
résultant d'une erreur de rédaction. — Req
10 janv. 1878, D. P. 79. 1. 209. — V. les
observations de M. le conseiller Cantel, ibid..
n. 211.

4264. Jugé, en conséquence, que la res-

ponsabilité solidaire et indéfinie (avant la
fa loi de 1893) dont l'art. 42 de la loi de 1867
frappe envers les tiers les administrateurs
d'une société anonyme, doit être limitée au
cas où la société a été annulée pour l'un
des vices de constitution énumérés dans
l'art. 41, et qu'elle ne saurait dès lors, être
étendue à celui où, la société ayant été ré-
gulièrement constituée, la nullité n'atteint
que des délibérations survenues au cours de
son existence, faute par les administrateurs
de les avoirpubliées conformément à l'art. 61 :
ces administrateurs ne sont responsables
d'une semblable infraction que dans la me-
sure déterminée par le droit commun.

•Même arrêt.
4262. La même solution doit être étendue,

par identité de raisons, à la responsabilité
encourue pour défaut de publication de
l'acte de société lui-même. Toute distinction
entre les diverses classes de sociétés com-
merciales se trouve donc écartée. — V. su-
prà, n° 4239.

Art. 61. Sont soumis aux formalités et aux
pénalités prescrites par les art. 55 et 56:

Tous actes ou délibérations ayant pour
objet la modification des statuts, la con-
tinuation de la société au delà'du terme fixé
pour sa durée, la dissolution avant ce terme
et le mode de liquidation, tout ohangement
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et retraite d'assoolès, et tout changement a
la raison sociale.

Sont également soumises aux dispositions
des art. 55 et 56 les délibérations prises
dans les cas prévus par les art. 19, 37, 46,
47 et 49 ci-dessus.

Art. 62. Ne sont pas assujettis aux forma-
lités de dépôt et de publication les actes
constatant les augmentations ou les dimi-
nutions de capital sooial opérées dans les
termes de l'art. 48 ou les retraites d'aBso-
ciés autres que les gérants ou administra-
teurs, qui auraient lieu conformément à
l'art. 52.

nivisiON.

SBCT. 1. — ACTES ET DÉLIBÉRATIONS SOUMIS A
LA PUBLICITÉ" (n° 4263).

§ 1. — Modifications des statuts (n° 4263).
§ 2. —

Prorogation de la durée de la
société (n° 4279).

§ 3. — Dissolution de la société avant le

terme fixé pour sa durée et

changement dans le mode de

liquidation (no 4287).

§ 4. — Retraite ou changement d'asso-
ciés (no 4315).

§ 5. —
Changement dans la raison sociale

et dans la gérance de la

société (n« 4322).
§ 6. — Autres actes soumis à la publi-

cité par l'art. 61 de la loi de
1867 (no 4325).

SECT. 2. — RÈGLES SPÉCULES A LA SOCIÉTÉ A

CAPITAL VARIABLE (n° 4329).

SECT. 3. — MODE ET DÉLAI DE LA PUBLICATION

DES ACTES ET DÉLIBÉRATIONS ÉNU-
MÉRÈES DAMS L'ART. 61 (n° 4337).

SECT. 4. —> ACTION EN NULLITÉ POUR DÉFAUT DE

PUBLICATION DES ACTES ET DÉLIBÉ-

RATIONS ÉNUMÉRÉS DANS L'ART. 61

DE LA LOI DE 1867 (no 4341).

SECT. 5. — RESPONSAHII.ITÉ DU DÉFAUT DE PU-

BLICATION DES MEURS ACTES ET

DÉLIBÉRATIONS (U° 4353).

SBCT. 6. — DURÉE DES ACTIONS EN NULLITÉ ET

EN RESPONSABILITÉ RÉSULTANT
DE L'INOBSERVATION DE L'ART.

61 (n« 4359).

SECT. I 10. — ACTES ET DÉLIBÉRATIONS SOUMIS A
LA PUBLICITÉ (C. coin. n°» 1 à 86).

§ ior. — Modifications des statuts fi. com.
no» l a 21).

4263. — I. CONDITIONS DE L'EXERCICE DU
POUVOIR DE MODIFICATIONDESSTATUTS. — 1° Exer-
cice de ce pouvoir dans des assemblées dites
assemblées extraordinaires. — V. suprà,.
n°» 814 et s.

4264.. — 2° Mode spécial de composition
de ces assemblées, dans la société anonyme.
— y. suprà, no» 3452 et s.

4265. — H. MODIFICATIONS DES STAI UTS SOU-
MISES A LA PUBLICITÉ (C. coin. n°» 1 à 16). —

1° Nécessité d'une modification des statuts:
cas de stipulations nouvelles n'impliquant
aucune modification statutaire (C. com.
n°» 1 à 8).

— V. suprà, n°» 823 et s.
4266. — 2° Modifications qui doivent être

publiées (C. com. n 05 9 à 16). — a. Système

?ui
exige la publicité pour toute modifica-

ion des statuts. — V. D. P. 79. 1. 361, où
ce système est indiqué note 1.

4267. — b." Système qui limite la condi-
tion de publicité aux modification statutaires

intéressant les tiers (C. com. n» 14).
— V. la

même note.
4268. — c. Système qui n'y soumet que

les modifications apportées à celles des enon-
ciations du pacte social dont les art. 57 et
58 de la loi de 1867 exigent la mention
dans l'extrait à publier par la voie des jour-
naux. — V. la même note. — Sur ces enon-

ciations, V. suprà, n°» 4042 et s.
4269. C'est ce dernier système qu'on

trouve formulé dans les motifs d'un arrêt de
la cour de cassation où il est dit que la pu-
blicité prescrite par l'art. 61 n'est pas appli-
cable a une modification portant sur une
clause dont les art. 57 et 58 n'exigent point
la mention dans l'extrait à publier par la
voie des journaux. — Req. 15 juill. 1878,
D. P. 79. 1. 361.

4270. Décidé qu'en tous cas, l'obliga-
tion de publier les actes additionnels à l'acte
de société ne concerne que les actes intéres-
sant les tiers, et, dès lors, ne s'étend pas à
ceux qui ont pour unique objet de régler
les rapports respectifs des associés et, no-

tamment, de modifier, en assurant à l'un
d'eux certains avantages, le mode de répar-
tition entre les associés des bénéfices et des

pertes.
— Même arrêt. — Conf. Code de

commerce, n° 16.
4274. De même, peuvent n'être pas pu-

bliées celles des dispositions votées par 1 as-
semblée générale des actionnaires qui ne
constituent que de simples actes d'adminis-
tration ou d'ordre intérieur, ou qui

ont trait
a des modifications éventuelles cent la pu-
blication ne deviendrait nécessaire que si
ces éventualités se réalisaient, et au mo-
ment de leur réalisation. — Civ. r. 22 févr.
1892, D. P. 94. 1. 147.

4272. De même encore, l'art. 61 de la loi
du 24 juill. 1867 qui exige, à peine de nul-

lité, la publicité des délibérations prononçant
la dissolution d'une société avant le ternie
fixé (V. infrà, no» 4287 et s.), n'exige pas la
même publicité pour les délibérations qui,
sans qu'il y ait dissolution anticipée de la

société, se bornent à autoriser les adminis-
trateurs d'une société anonyme à passer
avec une autre société un traité de cession
de tout ou partie d* l'actif social. — Paris,
2 févr. 1888, D. P. 89. 2. 163.

4273. Doivent, au contraire, être publiés
comme modifiant l'extrait publié de l'acte
de société, et, notamment, l'indication

qui
y est faite du montant du capital social, les
actes et délibérations qui ont autorisé une
société à procéder au remboursement de ses
actions, lorsque ce remboursement a pour
résultat de réduire le capital social, et, par
suite, de changer les dispositions statutaires
formant l'assiette du créait de la société. —

Req. 1« août 1893, D. P. 94. 1. 126.
4274. — III. EFFETS DO DÉFAUT DE PUBLI-

CITÉ DES MODIFICATIONS DES STATUTS, SOIT ENTRE
LES ASSOCIÉS, SOIT A LEGARD DES TIERS (C.
com. n°» 13, 17 à 21).

— 1° Nullité entre les
associés des modifications non publiées : ap-
plication du pacte social originaire (C. com.
no» n à 21).

4275. — 2° Même nullité à l'égard des

tiers, qui pourront s'en prévaloir ou faire
déclarer qu'elle ne leur est pas opposable,
selon leur intérêt, comme lorsqu'il s'agit
d'une société non publiée (C. com. n° 13).

—

V. suprà, n°» 4172 et s.
4276. Jugé par application de Cette

règle... que le membre d'un syndicat créé

pour faciliter la réalisation de l'augmenta-
tion du capital d'une société par l'émission
de nouvelles actions, qui souscrit un certain
nombre de ces actions, est tenu, notam-

ment, au cas de faillite de la société, de les
libérer lors même que le vote de l'assemblée

générale relatif à cette augmentation du

capital social n'aurait pas été légalement pu-
blié, un tel défaut de publicité ne pouvant
être opposé aux tiers par les associés. —

Paris, 24 avr. 1888, D. P. 88. 2. 288.

4277. Décidé aussi qu'en admettant

que la délibération qui autorise l'apport
de l'actif d'une société dans une autre so-
ciété soit assujettie, même en l'absence
d'une dissolution anticipée de la première
société, é la publicité prescrite par l'art. 61

(V. suprà, n° 4272), la nullité de cette déli-
bération pour défaut de publicité n'est pas

opposable à la soeiété a laquelle l'apport a
été (fait, celle-ci étant un tiers à l'égard de
la société qui l'a consenti. — Riom, 7 févr.

1888, D. P. 89. 2. 67.
4278. — IV. ACTIONS EN NULLITÉ ET EN

RESPONSABILITÉ, POUR DÉFAUT DE PUBLICITÉ DÈS

ACTES ET DÉLIBÉRATIONS PORTANT MODIFICATION

DES STATUTS SOCIAUX ', DURÉE DE L'USE ET DE

L'AUTRE ACTION. —V. infrà, n°»4341 et s., 4353
et s.

§ 2. — Prorogation de la durée de la société

(n°« 23 à 39).

4279. — I. CONDITIONS DE L'EXERCICE DU
POUVOIR DE PROROGATION DE LA DURÉE DE LA
SOCIÉTÉ : COMME AU CAS DE MODIFICATION DBS
STATUTS. — V. suprà, n°» 4263 et s.

4280. — U. PROROGATION SOUMISE A LA PU-
BLICITÉ (C. com. n° 24). — La continuation
d'une société au delà du terme fixé pour sa
durée n'est pas assujettie à la publicité
lorsqu'elle résulte d'un événement prévu
dans les statuts. — Req. 2 mars 1885,- D. P.
85. 1. 441.

4284. Ainsi, quand l'acte de société porte
qu'au cas de décès de l'un des associés la
société continuera entre les associés survi-
vant et les héritiers de l'associé prédécédé,
la réalisation de cette continuation éventuelle
de société ne rentre pas dans les faits pos-
térieurs et imprévus qui doivent être por-
tés à la connaissance des tiers par une pu-
blication nouvelle. — Même arrêt.

4282. Et il n'importe que la clause de
continuation éventuelle dont il s'agit n'ait

fias
été comprise dans l'extrait à publier par

a voie des journaux lors de la formation
de la société, les art. 56, 57 et 58 de la même
loi, qui déterminent la composition de cet

extrait, n'exigeant pas qu'elle y figure. —

V. suprà, n» 4048.
4283. — III. EFFETS DU DÉFAUT DE PUBLI-

CITÉ DE LA PROROGATION DE LA SOCIÉTÉ, SOIT
ENTRE LES ASSOCIÉS, SOIT A L'ÉQMtD DES TIERS

(Ç. com. n°» 27 à 39). — lo Nullité entre
les associés de la continuation de la société,
qui demeure dissoute à partir du terme fixé
pour sa durée (C. com. n°» 27 à 29).

4284. — 2° Même nullité à Végard des
tiers qui, vis-à-vis des associés, peuvent s'en

prévaloir où faire déclarer qu'elle ne leur
est pas opposable c'est-à-dire tenir la so-
ciété pour dissoitte, ou la considérer comme
régulièrement prorogée (C. com. n°» 26 à 29).
— V. suprà, n°» 4172 et s,

4285. — 3° Simple société de fait, pendant
la période de la prorogation non publiée, et

application à cette période des règles cancer
nant les sociétés de fait, comme lorsqu'il
s'agitd'une société non publiée.

— Y. suprà,
no» 4130 et s.

4286. — IV. ACTIONS EN NULLITÉ ET EN RES-

PONSABILITÉ, POUR DÉFAUT DE PUBLICITÉ DES •

ACTES ET DÉLIBÉRATIONS PORTANT PROROGATION
DE LA DURÉE DE LA SOCIÉTÉ ; DURÉE DE L'UNE ET
DE L'AUTRE ACTIONS. — V. infrà, n°» 4341 et s.

§ 3. — Dissolution de la société avant le terme

fixé pour sa durée et changement dans le
mode de liquidation (C. com. n°»40 à 74).

4287. — I. CAUSES GÉNÉRALES DE DISSOLU-
TION DES SOCIÉTÉS. — V. suprà, n°» 1357 et s-

4288. — IL FAITS DE DISSOLUTIONANTICIPÉ!
QUI SONT ASSUJETTIS A LA PUBLICITÉ (G. COB).
n°» 42 à 60). — 1° Système d'après lequel
tout fait, volontaire ou involontaire, de dis-;
solution anticipée d'une société doit être pu-
blié (C. com. no» 45 et 46, 51 et 52).
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4289. — 2° Système, généralement admis,
qui n'exige la publicité que pour les faits
volontaires de dissolution anticipée, faits ca-
ractérisés par l'emploi dans l'art. 61 des
mots actes et délibérations (C. com. nos49 et

50; 52 a 61).
4290. — A. Faits de dissolution anticipée

qui, dans ce dernier système, doivent être
considérés comme volontaires et sont, dès loi-s,
assujettis à la publicité : tous actes et déli-
bérations ayant un caractère conventionnel

(C. com. n° 44).
4294. — B. Faits de dissolution anticipée

qui, à raison de leur caractère de faits non
conventionnels et de leur notoriété, ne sont

pas soumis à la publicité (C. com. n°» 53 à

61). — a. Décès de l'un des associés autres

qu'un simple actionnaire (C. com. n°» 53 à

59).
— V. suprà, n°» 1369 et s.

4292. Le décès de l'un des associés opère
de plein droit la dissolution de la société,
aussi bien entre les associés qu'à l'égard
des tiers, sans qu'il soit besoin de la

publier, la publication n'étant exigée que
dans les cas où la dissolution procède du
fait volontaire des .associés. —

Req. 15 déc.

1880, D. P. 82. 1. 393.
4293. — b. Interdiction de l'un des asso-

ciés en nom; dation d'Un conseil judiciaire :
comme au cas de décès. —V. suprà, n° 1388.

4294. — c. Faillite, mise en liquidation
judiciaire ou déconfiture de l'un des associés;
assimilation au cas de décès (G. com. n° 49).
— V. suprà, no» 1399 et s.

4295. — d. Faillite de la société suivie de
clôture pour insuffisance d'actif ou de l'état
d'union. — V. suprà, n° 1402.

4296. — e. Révocation ou retraite du gé-
rant statutaire. — V. suprà, n°» 1395 et s.

Quant à la publicité du changement dans
la gérance, V. infrà, no 4324.

4297. — f. Dissolution pour cause légitime
(C. com. n° 60). — V. suprà, n°» 1405 et s.

4298. — g. Délibération portant annulation
d'une dissolution anticipée régulièrement pu-
bliée. — La délibération qui annule une
délibération antérieure portant dissolution

anticipée de la société est-elle soumise à la
même publicité que la délibération annulée?
—V. dans le sens de l'affirmative les observa-

'
tions de M. Boistel sur un arrêt de la cham-
bre des requêtes du 7 mai 1890, qui n'a pas
eu à résoudre la question comme ayant été

soulevée pour la première l'ois devant la

cour de cassation. — V. infrà, n° 4303.
4299. En admettant la nullité de cette

délibération, à raison de son défaut de pu-
blicité, quels seront les effets de son annu-

lation, et qui aura, dès lors, intérêt à la de-
mander? La dissolution régulièrement pu-
bliée devra être maintenue : de là il suit

que la nullité de la nouvelle délibération non

publiée qui a déclaré la première non ave-

nue, pourra être demandée ... par les as-
sociés intéressés à sortir de 1 association
rétablie sans publicité, comme s'il s'agissait
d'une première société manquant égale-
ment de publicité. — V. suprà, n°» 4143
et s.

4300. ... Par les créanciers sociaux dont
les droits sont nés pendant la période anté-
rieure à la dissolution régulière de la so-

ciété, et qui sont, dès lors, intéressés à écar-
ter de la distribution de l'actif de la société

légalement dissoute les créanciers qui ont
traité avec la même société après son réta-
blissement non publié, ces derniers devant

être traités comme créanciers d'une simple
association de fait, et se trouvant, dès lors,
transformés en créanciers personnels de

chaque associé primés sur cet actif par les
créanciers sociaux. —V. suprà, n°» 517_et s.

4304. ... Par les créanciers personnels des

associés intéressés à ce que l'actif de l'as-

sociation de fait qui a succédé à la société

briginaire ne soit pas grevé du droit de pré-
férence appartenant aux créanciers d'une so-

ciété constitutive d'un être moral. — V.

suprà, no» 4231 et s., et les observations pré-
citées de M. Boistel, D. P. 91. 1. 289, note 1.

4302. Dans l'espèce signalée suprà, n°

4298, il s'agissait d'une société d'assurances
à primes. Les assurés excipaient dé la nullité
de la délibération qui était revenue sur
une dissolution antérieure sans avoir reçu la

publicité légale dont cette dissolution avait
au contraire été accompagnée, à l'effet de
s'affranchir du payement des primes échues

depuis que la société avait été dissoute.
Leur situation, quant aux primes réclamées

par la société non valablement rétablie,
était identique à celle où les eût placés dès
le début une société frappée à son origine
de la même nullité. — V. suprà, n°» 1435 et
s.

4303. Us étaient donc fondés à s'exonérer
de l'obligation de continuer le service des

primes. L'arrêt Intervenu n'a maintenu leur

obligation de les payer que parce que ces
assurés se trouvaient en présence d'une so-
ciété contre laquelle le défaut de publicité
n'avait pas été invoqué devant les juges
saisis de la demande en payement dirigée
contre eux, et que la société devait, dès lors,
être considérée comme n'ayant pas cessé de
leur offrir les garanties primitivement atta-
chées à son existence légale.

— Req. 7 mai

1890, D. P. 91. 1. 289.
4304. — III. NÉCESSITÉ D'UNE PUBLICATION

DE LA DATE DE LA DISSOLUTION ANTICIPÉE. —

La publication d'un acte de dissolution de
société est, à bon droit, déclarée nulle et
inefficace à l'égard des tiers, alors que l'acte

déposé aux greffes de la justice de paix et
du tribunal de commerce mentionne seule-
ment d'une manière vague que la société
sera dissoute à partir du moment où certains
travaux auront été parachevés.

—
Req.

19 avr. 1893, D. P. 93.1.417.
4305. C'est là, en effet, une dissolution

à date incertaine qui ne peut être utilement

publiée qu'après l'événement auquel elle est
subordonnée. Aussi, le délai prescrit pour sa

publication ne court-il qu'à partir de cet évé-
nement comme lorsqu'il s'agit de la publi-
cation d'une société dont le commencement
est suspendu par un terme ou une condition.
— V. suprà, n° 4079.
. 4306. ... Alors surtout que la mention

qui en a été faite dans l'extrait publié par
la voie des journaux ne mentionne pas la
date du dépôt au greffe de l'acte de dis-
solution. — Arrêt préc. 19 avr. 1893.

4307. Et la nullité qui frappe alors la pu-
blication prématurée n'est pas couverte par
un acte complémentaire portant indication
de la date précise de la dissolution, si cet
acte n'a pas été suivi de publication.

—

Même arrêt.
4308. Eu conséquence, la prescription de

cinq ans, édictée par l'art. 64 c. coin., n'a

pu, dans ces conditions, courir, au profit des
associés à partir de la dissolution ainsi irré-

gulièrement publiée.
— Même arrêt.

4309. — IV. EFFETS DU DÉFAUTDE PUBLICITÉ
D'UNE DISSOLUTION ANTICIPÉE, SOIT ENTRE LES

ASSOCIÉS, SOIT A L'ÉGARD DES TIERS (C. Com.

n°» 61 à 74). — 1° Nullité entre les associés
de la dissolution anticipée non publiée et
continuation de la société jusqu'au terme

fixé dans l'acte de société fi. com. n°» 61
et 62).

4340. — 2° Même nullité à l'égard des
tiers qui peuvent, selon leur intérêt, s'en pré-
valoir ou faire déclarer qu'elle ne leur est

pas opposable, c'est-à-dire, tenir la société

pour toujours subsistante (V. suprà, nos 4172
et s.), ou la considérer comme régulièrement
dissoute par anticipation (C. com. n°» 65 à

74). — De la première règle il suit que, lors-

que l'un des associés en nom collectif a, no-
nobstant la dissolution anticipée, contracté
des engagements sociaux envers les tiers, les
autres associés en sont tenus solidairement,
faute par eux d'établir que cette dissolution
a reçu la publicité prescrite par l'art. 61. —

Req. 26 mai 1886, D. P. 87. i. 87. — Conf-
Code de commerce, n°» 66 et 67.

4344. Et la société irrégulièrement dis-
soute continuant d'exister avec son carac-
tère d'être moral investi d'un patrimoine
distinct de celui des associés, il en résulte

également que si son gérant, même demeuré
seul associé, a apporté l'actif social à une
nouvelle société, cet actif passe de la so-
ciété cédante à la société cessionnaire sans
être préalablement entré dans le patrimoine
de l'associé auteur de la cession ; la femme
de ce dernier ne peut, dès lors, exercer SOD

hypothèque légale sur les immeubles com-

pris dans la même cession, à rencontre des
créanciers de la société nouvelle à laquelle ils
ont été ainsi directement transmis sous la
seule charge des hypothèques nées du chef
de la société. — Civ. r. 11 janv. 1893, D. P.
93. 1. 231.

4342. Si, au contraire, la société avait été

régulièrement dissoute, son actif se serait
confondu pour le tout dans les biens per-
sonnels de l'associé cédant, en l'absence de
tout coassocié au moment de la dissolution.

L'hypothèque légale de la femme de cet
associé aurait donc été opposable à la société
cessionnaire conformément à la règle d'après
laquelle il n'y a pas lieu de tenir compte
de la personnalité juridique d'une société
entre les ayants droit des associés. — V.

suprà, n°» 1569 et s.
4343. La seconde règle a été appliquée

dans une autre espèce où l'associé qui a cédé
à une société nouvelle l'actif de la société
dissoute sans publicité avait des coassociés.
Ceux-ci étaient-ils fondés â se prévaloir de

l'irrégularité de la dissolution pour faire
tomber la cession en ce qu'elle porterait sur
des biens appartenant, non à l'associé cédant,
même jusqu'à concurrence de sa part, mais
à un être moral? Jugé, conformément à la
seconde règle,que la nullité tirée du défaut
de publicité de la dissolution anticipée n'étant

pas opposable aux tiers par les associés,

l'apport dont il s'agit ne saurait être considéré
comme fait à non domino, et, doit, dès lors,
être maintenu sousla réserve des droits indivis
des coassociés en dehors desquels il a été

opéré. —Civ.r. 31 déc. 1889, D..P. 90. 1. 3.25.
4344. — V. ACTIONS EN NULLITÉ ET EN

RESPONSABILITÉ NÉES DU DÉFAUT DE PUBLI-

CITÉ D'UNE DISSOLUTION ANTICIPÉE DE LA SO-

CIÉTÉ ; DURÉE DE L'UNE ET DE L'AUTRE ACTIONS.
— V. infrà, n°» 4341 et s., 4353 et s.

§ 4. — Retraite ou changement d'associés

(C. com. no» 77 à 86).

4345. — I. RETRAITE D'ASSOCIÉS (C. com.
nos 77 à 85).

— 1°.Nécessité d'une publica-
tion de la retraite de tout membre de la so-

ciété, avec reprisé de ses apports, et, par
suite, avec diminution du capital social (G.
com.ibid.).

4346. — 2° Nullité entre les associés de
la retraite d'associés non publiée: maintien

toutefois du règlement de la part de l'associé

retiré, intervenu entre lui et tous ses coasso-
ciés (C. com. n°» 79 et 80).

4347. — 3° Nullité de la même retraite,
à l'égard des tiers envers lesquels l'associé
retiré reste obligé comme associé en nom ou
en sa qualité soit de commanditaire, soit
d'actionnaire, même à raison des opérations
postérieures à sa retraite fi. com. n°» 81,
83 et s.).

4348. — II. CHANGEMENT D'ASSOCIÉS (C.
com. n° 82).

— 1° Nécessité d'une publica-
tion, comme au cas de retraite. — V. suprà,
no 4315 et s.

4349. — 2° Nullité, entre les associés, tou-

jours comme au cas de retraite (C. com.
no» 77 et 85).

4320. — 3° Nullité à l'égard des tiers qui
peuvent, selon leur intérêt, s'adresser à l'as-
socié remplacé ou à l'associé nouveau (C.
com. no» 81 à 84).

— V. suprà, n°» 4172 et s.

SUPPL. AU C. coaa. 18
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4324. —4° Nullité d'une
adjonction

d'as-
sociés non publiée, à l'égard du nouvel
associé. — Si les associés peuvent
demander la nullité de l'adjonction dans la"
société d'un nouvel associé, lorsque cette
modification essentielle au pacte social n'a

pas été publiée, il n'en existe pas moins,
avec le nouvel associé, une société de fait
dont les

opérations
donnent lieu à une liqui-

dation et a un partage. Ce nouvel associé ne
saurait donc être déclaré mal fondé dans
la demande qu'il a formée a l'effet d'être ad-
mis à concourir aux opérations dont il s'agit
avec les droits à lui conférés dans l'acte mo-
diflcatif non publié. — Req. 5 janv. 1886,
D. P. 86. 1. 122.

§ 5. — Changement dans la raison sociale ou
dans la gérance de la société (C. com.
no» 75 et 76).

4322. —I. CHANOKMENT DANS LA RAISON SO-'
CIALE (C. com. n° 75). —1° Nullité de ce

changement, s'il n'a pas été publié, encore

qu'il ait été autorise par les statuts fi. com.

n° 75).
4323. — 2° Liquidation, comme dans une

société de fait, des opérations accomplies sous
la nouvelle raison sociale (C. com. n° 75).

4324. —IL CHANGEMENTDANS LA GÉRANCE(C°
com. n°» 75 et 76).

— Nullité de ce chan-

gement s'il n'a pas été publié, et maintien
envers les tiers, même pour l'avenir, des obli-

gations contractées par le gérant remplacé
(C. com. n° 76).

§ 6. — Autres actes soumis à la publicité par
l'art. 61 de la loi de 1867 (G. com. n°» 88

a91).

4325. —I. TRANSFORMATION, EN VERTU DE
L'ART. 19 DB LA LOI DE 1867, D'UNE SOCIÉTÉ

KN COMMANDITE ANTÉRIEURE A CETTE LOI, EN UNE

SOCIÉTÉ ANONYME (C. com. n° 88). — V. su-

prà, n°» 3154 et s.
4326. — II. TRANSFORMATION, EN VERTU DE

L'ART. 46 DE LA MÊME LOI, D'UNE SOCIÉTÉ ANO-

NYME ANTÉRIEURE A CETTE LOI, EN UNE SOCIÉTÉ

ANONYME LIBRE (C. com. n° 90).
— V. suprà,

no» 3879 et s.
4327. — III. TRANSFORMATION, EN VERTU DE

L'ART. 47 DE LA MÊME LOI, D'UNE SOCIÉTÉ A RES-

PONSABILITÉ LIMITÉE EN UNE SOCIÉTÉ ANONYME

ORDINAIRE (C. com. no 91).
— V. suprà, n°»

3885 et s.
4328. — IV. DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ

ANONYME EN VERTU DE L'ART. 37 DE LA MÊME

LOI (C. com. n° 89). — V. suprà, a" 3512 et s.

SECT. 2. — RÈGLES SPÉCIALES A LA SOCIÉTÉ A
CAPITAL VARIABLE (C. com. n°» 22 et 87).

4329. — I. ACTES ET DÉLIBÉRATIONS DE LA SO-
CIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE QUI SONT ASSUJETTIS
A LA PUBLICATION PRESCRITE, POUR LES SOCIÉTÉS

COMMERCIALES, PAR L'AHT. 61, §1", DE LA LOI DE

1867. — lo Délibération portant modifica-
tion des statuts. — V. suprà, n°» 4265 et s.

4330. — 2° Délibérations portant, en vertu
de l'art. 49, § 2, de la loi de 1867, augmen-
tation du capital social dans les limites du

maximum déterminé par cet article (art. 61,

§ 2). — V. suprà, n° 3904.
4331. —3° Délibérations portant proroga-

tion de la société. — V. suprà, n°" 4280 et s.
4332. — 4° Délibérations portant dissolu-

tion anticipée de la société. — V. suprà, n°»
4287 et s.

4333. — 5° Changement dans la raison
sociale ou dans la gérance (art. 62). —V.

suprà, n°» 4322 et s.
4334. — II. ACTES NON SOUMIS, COMME REN-

TRANT DANS LES CONDITIONS NORMALES DES SO-

CIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, A LA PUBLICATION

PRE8CRITF, PAR L'ART. 61, § 1er, DE LA LOI DE

1867 (C. com. n°» 22 et 87). — 1» Augmenta-
tion du capital social, résultant d'une art-

jonction de nouveaux associés opérée en

vertu de l'art. 48 de la loi de 1867 (art. 62)

(C. com. n 0» 22 et 87). — V. suprà, n°» 3915
et s.

4335. — 2° Diminution du capital social
résultant de la retraite d'associés non gérants
ou administrateurs, opérée en vertu des
art. 48 et' 52 de la même loi (art. 62).

— V.
suprà, no 3915.

4336. Quant aux retraites impliquant un
changement dans la gérance, V. suprà, n°
4324.

SECT. 3. — MODE ET DÉLAI DE LA PUBLICATION
DES ACTES ET DÉLIBÉRATIONS ÉNUMÉRÉSDANS
L'ART. 61 (G. com. no» 92 & 95).

4337. — I. MODE DE PUBLICATION: APPLICA-
TION DES ART. 55 ET 56, § Ie» ET 2 DE LA LOI
DE 1867 SUR LA PUBLICATION DE LA SOCIÉTÉ
DANS CERTAINS LIEUX DÉTERMINÉS ET PAR LA
VOIE DES JOURNAUX. — V. suprà, n°» 4008 et
s.; 4014 et s.

4338. — IL DÉLAI DE LA PUBLICATION: AP-
PLICATION DU MÊME ARTICLE (C. COm., n° 92).
— V. suprà, n°« 4073 et s.

4339. —III. CAS D'INOBSERVATIONDE CE DÉLAI
(C. com., n°» 92 à 95). — La publication des
changements apportés aux statuts d'une so-
ciété peut être valablement faite aprèsle délai
d'un mois fixé par la loi, pourvu qu'elle l'ait
été avant qu'aucun droit résultant du retard
ait été acquis- aux tiers et qu'aucune action
en nullité ait été formée pour ce motif. —
Civ. r. 20 déc. 1882, D. P. 83. 1. 301. —

Conf., Code de commerce, n° 92.
4340. En ce qui concerne les effets d'une

publication tardive de la société elle-même,
V. suprà, no» 4121 et s.

SECT. 4. — ACTION EN NULLITÉ POURDÉFAUT DE
PUBLICATION DES ACTESET DÉLIBÉRATION? ÉNU-
MÉRÉS DANS L'ART. 61 DE LA LOI DB 1867 (C.
com. n°» i à 95).

4344. —I. QUALITÉ, INTÉRÊT. — V.... quant
aux modifications des statuts, suprà, n°»
4274 et s.

4342. ... Quant à la prorogation de la du-
rée de la société, y, suprà, n°» 4283 et s.

4343. ... Quant à la dissolution de la so-
ciété avant le terme fixé pour sa durée,
suprà, n°» 4298 et s., 4309 et s.

4344. — il. CAS oc LES TIERS ONT CONNU
LE FAIT NOUVEAU ASSUJETTI A LA PUBLICITÉ (C.
com. n°» 47 à, 63). — 1° Cas d'une dissolu-
lion anticipée affranchie de la publicité. —
a. Système d'après lequel cette dissolution
est, à raison de la notoriété du fait qui l'a
entraînée (V. suprà, n°» 4291 et s.), réputée
connue des tiers, mais sous la réserve du
droit pour ces tiers d'établir qu'ils l'ont igno-
rée, auquel cas elle ne leur serait pas op-
posable (C. com., n°» 48).

4345. — b. Autre système qui considère
la société comme dissoute par le seul effet
de ^événement dont la publication n'est pas
exigée, sans qu'il y ait lieu d'admettre les
tiers à établir qu'Us ne l'ont pas connue (C.
com. no» 56 à 59).

4346. — 2° Cas oU il s'agit d'actes ou
délibérations soumis à la publicité ÇV. su-

prà, n°» 4160 et s.). — a. Système, consacré

par un certain nombre d'arrêts, suivant le-

quel le défaut de publication de ces actes
ou délibérations fait alors présumer que les
tiers les ont ignorés, d'où la conséquence
qu'en principe, ils ne leur sont pas oppo-
sables, mais qui, en même temps, permet
d'établir contre eux qu'ils en ont eu connais-
sance, cas auquel ils doivent en subir les
effets (C. com. n°« 60 à 72). — V. une appli-
cation, de cette règle infrà, n° 4356.

4347. — b. Système qui, au contraire,
tient pour non avenus les actes ou délibéra-
tions dépourvus de la publicité légale, même
à l'égard des tiers qui, en fait, les auraient
connus. — C'est le système qu'a adopté la
cour de cassation dans un arrêt où elle a

Jugé que le défaut de publicité de l'acte de

dissolution anticipée d'une société n'est fias
couvert par la connaissance personnifie
qu'auraient eue les tiers intéressés du fait* de
cette dissolution. —

Req. 19 avr. 1893, D.'P.
93. 1. 417. — V. les observations ô> M. le
conseiller rapporteur Denis et les auteurs en
sens divers cités dans son rapport, et 4 la
note, téi'd.

4348. — III. CAS OU LA SOCIÉTÉ N'A PAS
ELLE-MÊME ÉTÉ PUBLIÉE (C. COIU. W> 68); —

Cette circonstance qui a seulement pouf ré-
sultat de faire dégénérer la société non pu-
bliée en une simple association de fait
laisse subsister l'obligation de remplir les
formalités de publication auxquelles f art, M
assujettit les actes et délibérations qui inter-
viendraient au cours de la société non pu-
bliée. — V. Code de commerce,'V 68.

4349. Ainsi, les membres d'une_ Sû>
ciêté dissoute sans publicité, demeurant','
comme associés de fait, obligés envers tes
tiers, à raison des engagements contractés
par une société même non publiée.

—
Douai,

2 févr. 1875, D. P. 77. 2. 140.
4350. ... Alors, d'ailleurs, que ceux aU

profit desquels ces engagements ont eu lieu
ont entendu traiter avec une société exis-
tante au moins en fait, et non avec son"
gérant personnellement. — Même arrêt. —
Conf. Code de commerce, n° 68.

4354. De même, la délibération qui a mis
fin à une société non publiée pour y gub's- -
tituer une société nouvelle n'est opposable
aux tiers que si elle a été publiée et qu'à

1

partir de sa publication ; les associés sont,
dès lors, tenus, en leur qualité d'associés de
fait, de tous les engagements sociaux anti-
rieurs à cette publication. — Lyon, 24 déc.
1885, D. P. 86. 2. 113.

4352. Et ils ne peuvent exciper de leur
refus d'adhésion à la société nouvelle, lors-
que cette rupture n'a été l'objet d'aucune
publication. — Même arrêt.

SECT. 5. — RESPONSABILITÉ DU DÉFAUT DB
PUBLICATION DES MÊMES ACTBS BT DÉLIBÉRA-
TIONS (C. com. art. 60, n° 71).

4353. La responsabilité du défaut de

publication des actes et délibérations soumis
à la publicité par l'art. 61 de la loi de 1867

frappe les personnes chargées dé la publi-
cation, c'est-à-dire les gérants ou adminis-
trateurs en fonctions au moment de l'expi-
ration du délai de publication, comme lors-
qu'il s'agit de la responsabilité encourue
pour non-publication de la société elle-même.
— V. suprà, n 0» 4237 et s.

4354. Elle est régie par le droit commun
en ce qui concerne le gérant de lai société
en nom collectif et de la société en com-
mandite simple ou

par actions aussi bien

que la responsabilité provenant du défaut
de publication de la société. — V. suprà,
no 4239.

* '

4355. Sur la question de savoir si les
administrateurs d'une société anonyme, sont
pareillement soumis à la responsabilité du
droit commun, ou s'ils encourent, au con-
traire, la responsabilité exceptionnelle de
l'art. 42 de la loi de 1867, Y. suprà, n°»
4240 et s.

4356. Quant au mode d'exercice de l'ac-
tion en responsabilité du défaut de publica-
tion des actes et délibérations de fart. 6Ï,
on s'est demandé, pour le cas de faillite de
la société, si elle Intéressait collectivement
ou individuellement les créanciers sociaux.
Dans le système d'après lequel ceux de ces
créanciers qui ont eu personnellement connais-
sance du fait non publié ne peuvent se préva-
loir de sa non-publicité (V. suprà, n» 4346),
une action-en responsabilité échappe a la mas-
se prisé collectivement. C'est ce qu'a décidé
un arrêt où il est jugé que le syndic de la
faillite d'une société anonyme n'est pas rece-
vable à intenter contre les administrateurs
et les commissaires de surveillance de cette
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société une action en responsabilité fondée
sur ce qu'ils n'auraient pas publié des actes
ou des délibérations portant modification
des statuts sociaux: une telle action doit
être exercée Individuellement par les créan-
ciers à qui le défaut de publicité desdits
actes ou délibérations a pu causer préjudice.
— Toulouse, 26 déc. 1876, D. P. 79. 1. 209.

4357. La cour suprême a repoussé toute
distinction entre les créanciers qui auraient
ou n'auraient pas connu le fait non publié.

—

V. suprà, no 4347.
4358. Dans le système qu'elle a consa-

cré, l'action en responsabilité avait donc
bien un caractère collectif en présence du-

quel le syndic de la faillite de la société
avait seul qualité pour l'exercer (V. suprà,
n°» 3064 et s.). L'arrêt intervenu n'a pas eu
à statuer à cet égard, la décision attaquée
ayant en même temps et à bon droit
déclaré l'action de ce syndic non pas
seulement irrecevable, mais mal fondée.
— Req. 16 janv. 1879, D. P. 79. 1. 209.

SECT. 6. — DURÉE DES ACTIONS EN NULLITÉ ET
EN RESPONSABILITÉ RÉSULTANT DE L'INOBSER-
VATION DE L'ART. 61,

4359. — I. DURÉE DE L'ACTION EN NULLITÉ.
— 1° Défaut absolu de publication.

— En

l'absence de toute publication, les actes et

publications demeurés occultes peuvent être
annulés vis-à-vis des tiers, à quelque époque
que ce soit et par cela seul que ceux-ci ont
intérêt a en repousser l'application. Dé-

cidé, en effet, que les tiers peuvent toujours
invoquer, la nullité des modifications aux
Statuts qui n'ont pas été régulièrement ap-
prouvées et publiées, sans être passibles
d'aucune exception tirée de la prescription
trentenaire. — Civ. c. 3 août 1892, D.P. 93.
1. 273.

4360. Mais cette règle n'a pas d'applica-
tion dans les rapports des associés entre
eux : l'action en nullité qui leur appartient
se prescrit par trente ans. —.Même arrêt.

4364. Et la prescription trentenaire est

opposable au cessionnaire de l'associé qui
ne saurait avoir plus de droits que le cédant.
— Même arrêt.

4362. Alors même que le cessionnaire n'a
été informé de la modification apportée aux
statuts qu'après

avoir pris livraison des ti-
tres qui lui ont été vendus par l'associé. —

Même arrêt.
4363. Décidé toutefois par l'arrêt déféré

à la cour suprême que la prescription tren-
tenaire n'est pas opposable au cessionnaire,
lorsque c'est par voie d'exception qu'il in-

voque la nullité de la modification illégale-
ment apportée aux statuts originaires.

—

Chambéry, 25 juill. 1889, toc. cit.
4364. La durée de l'action en nullité ré-

sultant d'un défaut de publication n'a pas
été modifiée par

la loi du 1er août 1893, la

prescription décennale établie par cette loi
ne concernant que l'action en nullité de la
société pour vice de constitution. — V.

suprà, no» 2487 et s.
4365. — 2° Cas de publication tardive.

— La nullité ne peut plus être demandée,
si la cause en a disparu avant la âemande,
par l'effet d'une publication même faite en
dehors du délai légal. — V. ce qui est dit à

propos d'une publication tardive de la so-
ciété elle-même, suprà, n°» 4121 et s.

4366. — IL DURÉE DE L'ACTION EN RESPON-
SABILITÉ. — 1° Défaut absolu de publication ;
Même durée que pour l'action en nullité. —

V. suprà, nM 4359 et s.
4367. — 2° Cas de publication tardive. —

La loi du 1" août 1893 a déterminé pour ce
oas la durée de l'action en responsabilité.
Après avoir permis la régularisation d'une
société viciée dans sa constitution originaire,
a'inspirant, en cela, de la jurisprudence
établie à l'égard d'une société non publiée
dans le délai légal (Rapport, D. P. 93.

4. 70, note 1), elle limite à trois années
à partir de l'infraction la responsabilité née
de ce vice de constitution. — V. suprà,
no» 2591 et s.

4368. Cette durée triennale de l'action
en responsabilité est formellement étendue

par le nouvel art. 42 de la loi de 1867 à la
responsabilité née d'un défaut de publica-
tion de la société ou des actes et délibérations
postérieurs à sa formation. — V. suprà, n°»
2591 et s.

4369. En ce qui concerne le caractère et
l'étendue de la même responsabilité, V. su-

prà, n 0» 4239 et s.

Art. 63. Lorsqu'il s'agit d'une société en
commandite par actions ou d'une sooiétê
anonyme toute personne a le droit de prendre
communication des pièces déposées aux

greffes de la justice de paix et du tribunal de
commerce, ou même de s'en faire délivrer à
ses frais expédition ou extrait par le greffier
ou par le notaire détenteur de la minute.

Toute personne peut également exiger qu'il
lui soit délivré au siège de la société une

copie certifiée des statuts moyennant une
somme qui ne pourra excéder un franc.

Enfin, les pièces déposées doivent être affi-
ohèes d'une manière apparente dans les
bureaux de la société.

Art. 64. Dans tous les actes, faotures,
annonces, publications et autres documents

imprimés ou autographiés émanés des sociétés
anonymes ou des sociétés en commandite

par actions la dénomination sociale doit tou-

jours être précédée ou suivie immédiatement
de ces mots, écrits lisiblement en toutes let-

tres, société anonyme ou société en commandite

par actions et de renonciation du montant du

capital social.
SI la société a usé de la faoultè accordée

par l'art. 48, cette circonstance doit être
mentionnée par l'addition de oes mots :
« capital variable ».

Toute contravention aux dispositions qui
précèdent est punie d'une amende de
60 francs A ÎOOO francs.

4370. — I. ENUMÉBATION DES MESURES COM-

PLÉMENTAIRES DE PUBLICITÉ PRESCRITES PAR LES

ART. 63 ET 64 DE LA LOI DE 1867; — 1° Société
en commandite par actions et société anonyme.
— a. Droit pour toute personne d? prendre
communication des pièces déposées aux greffes
de la justice de paix et du tribunal de com-

merce, et de s'en faire délivrer, à ses frais,
par le greffier une expédition ou un extrait.
— V. suprà, art. 63 de la présente loi.

4374. —h. Droit pour toute personne de
se faire délivrer, à ses frais, une expédition
ou un extrait des mêmes pièces, lorsqu'elles
sontnotariées, par le notaire dépositaire de'
la minute. —V. ibid.

4372. — c. Droit pour toute personne de
se faire délivrer au siège de la société, une

copie certifiée des statuts, moyennant un franc.
— y. ibid.

4373. — d. Affiche apparente dans les
bureaux de la société des pièces déposées aux

greffes de la justice de paix et du tribunal
de commerce. — V. ibid.

4374. — e. Addition à la dénomination
de la société, dans tous actes, factures, an-

nonces, publications et autres documents im-

primés ou autographiés, des mots écrits lisi-
blement et en toutes lettret, société en com-
mandite par actions, société anonyme. — V.

suprà, art. 64 de la présente loi.
4375. — f. ... Sans nécessité de cette ad-

dition dans les actes manuscrits (C. com.
n° 1).

4376. — g. Enonciation. en outre, dans
les mêmes documents, du montant du capital
social (C. com. n°» 2 et 3).

4377. — 2° Société à capital variable. —

a. Mention dans les aetes ci-dessus des mots

société à capital variable. — V. suprà
art. 64 de la présente loi.

4378. — b. ... Sans nécessité de l'indica-
tion du montant du capital social dont le
caractère de cette société exclut la fixité.

—

V. ibid.
4379. — II. SANCTION PÉNALE DES PRESCRIP-

TIONS DE L'ART. 64 : AMENDE DE 50 FR. A
1000 FR. — V. ibid.

4380. L'infraction à l'art. 64 de la loi du
24 juill. 1867, qui impose l'obligation de
faire précéder ou suivre immédiatement la
dénomination sociale, dans tous documents
émanant des sociétés par actions, des mots
sociétés anonyme ou société en commandite

par actions, avec enonciation du capital
social, entraînant, aux termes du même ar-

ticle, une amende de 50 fr. à 1,000 fr., doit
être poursuivie, et la condamnation doit être

prononcée non contre la société elle-même,
mais contre les administrateurs ou gérante,
auteurs responsables de l'infraction. — Or-
léans, S nov. 1887, D. P. 88. 2. 97.

4384. La prescription applicable à l'action

publique résultant des infractions à la dispo-
sition de l'art. 64 est la prescription de trois
ans. — Même arrêt (sol. impl.).

Art. 65. Sont abrogées les dispositions de
art. 42, 43, 44, 45 et 46 G. oom.

TITRE V. — DRS TONTINES ET DES SOCIÉTÉS
D'ASSURANCES.

Art. 66. Les associations de la nature des
tontines et les sociétés d'assuranoes sur la
vie, mutuelles ou A primes, restent soumise a
à l'autorisation et A la surveillance du Gou-
vernement.

Les autres sociétés d'assurances pourront
se former sans autorisation. Un règlement
d'administration publique déterminera les
conditions sous lesquelles elles pourront
être constituées.

DIVISION.

SECT., 1. — ASSOCIATIONS TONTINIÈRES ET SO-
CIÉTÉS D'ASSURANCESSUR LA VIE:

MAINTIEN, PAR L'ART. 66, § l",
DE LA LOI DU 24 JUILL. 1867, DU

RÉGIME DE L'AUTORISATION (n°

4382).

SECT. 2, — SOCIÉTÉS D'ASSURANCES A PRIMES
OU MUTUELLES AUTRES QUE LES

SOCIÉTÉS D'ASSURANCES SUR LA
VIE : ART. 66, § 2, DE LA LOI DE
1867 (no 4417).

§ 1. — Régime, sous le code de com-

merce, des sociétés d'assuran-

ces de l'art. 66, § 2, de la loi

du U juill. 1867 (n° 4419).
§ 2. —

Régime de ta loi du 24 juill. 1867
à l'égard des sociétés d'assu-

rances à primes de l'art. 66,

§ 2, de cette loi (no 4427).

§ 3. —
Régime de la loi du 24 juill. 1867

à l'égard des sociétés d'assu-

rances mutuelles de l'art. 66,
§ 2, de cette loi (n° 4446).

SECT. I' 6. — ASSOCIATIONS TONTINIÈRES ET
SOCIÉTÉS D'ASSURANCES SUR LA VUS : MAINTIEN,
PAR L'ART. 66, § 1er, DE LA LOI DU 24 JUILL.

1867, DU RÉGIME DE L'AUTORISATION (C. COIU.

no» 1 à 61).

4382. — I. ASSOCIATIONS TONTINIÈRES (G.
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com. n» 2). — Sur le caractère des associa-
tions tontinières, V. J. G. v° Tontine.

4383. — II. SOCIÉTÉS D'ASSURANCES SUR LA
VIE MUTUELLES OU A PRIMES (C. com. n° 3). —
En ce qui concerne le caractère des sociétés
d'assurances sur la vie, V. J. G. S. v° assu-
rances terrestres, n°» 272 et s., et Supplément
au Code civil annoté, n°» 15970 et .15993.

4384. — III. CARACTÈRE CIVIL DE CES DEUX
CLASSES DE SOCIÉTÉS. — V. infrà, art. 632.

4385. — IV. RÉGIME ANTÉRIEUR A LA LOI
DE 1867 (C. com. art. 37, no» 3 à 8). —

Application du régime de l'autorisation de
Vart.ZTc. com.aux associations tontinières et
aux sociétés d'assurances sur la vie, malgré
leur caractère de sociétés civiles, en vertu
d'un avis du conseil d'Etat du 1« avr. 1809
(C. com. no» 6 et 7).

4386. — V. RÉGIME DE LA LOI DE 1867 (C.
com. n°» 7 à 61). — 1° Maintien de la néces-
sité d'une autorisation du gouvernement pour
les associations tontinières et les sociétés
d'assurances sur la vie : consécration législa-
tive de l'avis du conseil d'Etat du 1" avril
1809 cité au numéro précédent (C. coin. n° 8).
— a. Application de cette condition à l'acte
constitutif de la société et à ses statuts (C.
com. n° 10).

4387. — b. Pareille condition pour les
modifications apportées aux statuts pendant
la durée de la société (C. com. n° 11).

4388. — 2° Forme et caractère de l'auto-
risation (C. com., n°» 8 à 31).

— A. Forme
de l'autorisation : décret rendu dans la forme
des règlements d'administration publique et
inséré avec les statuts au Bulletin des lois

(G. com. no» 8 et 9).
4389. — B. Caractère de l'autorisation

(C. com. n°» 13 à 23). — a. Rétroactivité de
^autorisation au jour de l'acte constitutif de
la société^ accompagné des statuts (C. com.
n°» 12 à 16).

4390. — b. Pouvoir de modification des
statuts, réservé au conseil d'Etat avant le
décret d'approbation (C. com. n°» 22 et 23).

4394'. — c. Recours contre le refus d'au-
torisation (C. com. n°» 24 à 26).

4392. — d. Révocabilité de l'autorisation;

effets de la révocation à l'égard des associés
et des tiers (C. com. n°» 27 à 31).

4393. — 3° Caractère de l'acte de société
et des statuts: conventions privées, dont l'in-
terprétation appartient aux juges du fait
(C. com. no» 17 à 21).

4394. — 4° Effets de l'autorisation (C.
com. n°» 33 à 50). — a. Point de départ des

effets de l'autorisation quant aux associés ;
droit éventuel de libre disposition (C. com.
m» 33 à 35).

4395. — b. Point de départ des effets de
l'autorisation quant aux opérations sociales :
date du décret d'autorisation (C. com., n°» 37
à 43).

,4396. — c. Situation antérieure des as-
sociés, selon qu'ils ont ou n'ontpasprispart aux

opérations de la société non encore autorisée
(C. coin, no» 38 à 43).

4397.— d. Régime purement statutaire de
la société autorisée ': inapplicabilité de la loi
de 1867 (C. com. n°» 44 à 49). — Une so-
ciété tontinière, constituée avec l'autorisa-
tion du Gouvernement, peut insérer libre-
ment dans les contrats qu'elle passe avec de
nouveaux associés toute clause, même non

prévue aux statuts, pourvu qu'elle ne con-
tienne aucune modification à ce» statuts ni
aux conditions d'existence de la société. —

Civ. c. 28 oct. 1889, D. P. 90. 1. 52.
4398. — 5° Effets du défaut d'autorisa-

tion (C. com. no» 51 à 60). - A. Effets du

défaut d'autorisation entre les associés (C.
com. n°» 51 à 59).

— a. Nullité de la société
(C. com. n° 51).

4399. — b. Droit pour les associés, s'ils
ont ignoré le défaut d'autorisation, à la re-
prise intégrale de leurs apports, sans contri-
bution aux dépenses et aux engagements de

la société ; droit à des dommages intérêts (C.
com. no» 52 et 53).

4400. — c. Société de fait entre les asso-
ciés qui ont connu l'inexistence d'une auto-
risation fi. com. n° 54).

4404. — d. En ce cas, contribution aux

pertes jusqu'à concurrence de la mise pour
les associés étrangers aux opérations sociales
et proportionnellement à la mise pour ceux

qui y ont concouru fi. com. n°» 56 à 59).
4402. — B. Effets du défaut d'autorisation

à l'égard des tiers : application des règles
sur les sociétés civiles, et, dès lors, pas de

solidarité, à la différence du cas où, sous
le code de commerce, il s'agissait d'une so-
ciété anonyme commerciale non autorisée (G.
com. n° 55).

4403. — C„ Mode de représentation en

justice de la société non autorisée fi. com.,
no» 60 et 61).

"

4404. — VI. SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE
DES ASSOCIATIONS TONTINIÈRES ET DES SOCIÉTÉS

D'ASSURANCE SUR LA VIE. — 1° Mode de sur-
veillance antérieur à la loi de 1867. — A.
Associations de la nature des tontines et so^
ciélés d'assurances mutuelles sur la vie. — a.
Remise aux commissaires du Gouvernement
chargés de la surveillance de ces sociétés,
d'états semestriels de situation, suivant un
mode déterminé par le ministre du commerce:
(Ord. du 12 mai 1842). — V. l'exposé de légis-
lation contenu dans les conclusions de M. Go-
mel, à l'occasion des pourvois sur lesquels
le conseil d'Etat a statué parles décisions ana-
lysées infrà, n°» 4409 et s.

4405. — b. En outre, contrôle direct, de
la part de ces commissaires, des comptes de
la société (Même ordonnance). — V. égale-
ment les conelusions précitées.

4406. — B. Sociétés d'assurances sur la
vie à primes fixes. — a. Simple remise aux
commissaires de surveillance d'états semes-
triels de situation, en vertu des statuts ap-
prouvés par le Gouvernement. — V. les mê-
mes conclusions.

4407. —b. Inapplicabilité aux sociétés à
primes fixes du contrôle direct établi par
l'ordonnance de 1842 à l'égard des tontines
et des sociétés d'assurances mutuelles sur la
vie.—y. suprà, n° 4404, les mêmes conclusions.

4408.— 2° Mode de surveillance depuis la
loi du 24 juill. 1867. — A. Associations de
la nature des tontines et sociétés d'assuran-
ces mutuelles sur la vie : même mode de sur-
veillance qu'avant la loi nouvelle, en vertu
du décret réglementaire du 15 mai 1877. —
V. les conclusions précitées.

4409. — B. Sociétés d'assurances sur la
vie à primes fixes. — L'art. 66, § l«f, de la
loi de 1867, qui soumet en ternies identiques
à la surveillance de l'administration les as-
sociations tontinières et les sociétés d assuran-
ces sur la vie, -mutuelles ou à primes fixes,
a-t-il abrogé la distinction faite sous le code
de commerce, quant au mode d'exercice de
cette surveillance, entre ces deux classes
de sociétés? Sur cette distinction V. su-
prà, n°» 4404 et s.

4440. Décidé que la disposition ci-dessus

d'après laquelle les associations de la nature
des tontines et les sociétés d'assurance sur
la vie restent soumises à l'autorisation et a
la surveillance du Gouvernement, ont,quant
à cette surveillance, maintenu la législation
antérieure. — Cons. d'Et. 14 mai 1880
(5 arrêts), D. P. 81. 3. 93-95.

4444. U suit de là que le ministre du
commerce excède ses pouvoirs, lorsque, en
l'absence d'une disposition expresse dans les
statuts d'une société d'assurances sur la vie
à primes fixes, il assujettit cette société au
contrôle direct des commissaires de sur-
veillance, un tel contrôle et le droit d'im-
mixtion dans les affaires de la société qui eu
est la conséquence ne concernant, depuis
comme avant la loi de 1867, que les asso-
ciations tontinières et les sociétés d'assu-

rances mutuelles sur la vie. —Mêmes arrêté. .
4442. L'Administration ne peut, pour

s'assurer de l'exacte observation des statuts,
qu'exiger la remise aux, commissaires du
Gouvernement d'états semestriels de situa-
tion, l'examen de ces états lui suffisant
pour lui permettre de constater si les con-
ditions de l'autorisation ont ou n'ont pas
été remplies et exercer le pouvoir de révo-
cation qui lui est seul conféré, à l'exclu-
sion de tout contrôle direct des opérations
d'une semblable société (V. suprà, n» 4407).
— Mêmes arrêts.

4443. Mais le ministre du commerce
peut prescrire que les états semestriels de
situation à lui remis soient accompagnés des
documents qui, aux termes de l'art. 34 de
la loi de 1867, doivent être communiqués
aux commissaires non officiels des sociétés
anonymes libres comme formant un élé-
ment du rapport de ceux-ci à l'assemblée
générale de tels documents, savoir: l'inven-
taire, le bilan et le compte des profits et per-
tes (V. supra, no» 3481 et s.), mettant les
commissaires de surveillance administrative
en mesure de vérifier la sincérité des étati
de situation produits : cette mesure n'im-
plique, de la part de l'Administration, ni
l'immixtion qui lui est interdite en pré-
sence d'une société d'assurances sur la vie à
primes fixes, ni une atteinte au décret ré-
glementaire portant approbation des statuts,
quoiqu'il n'y soit parlé que des états de si-
tuation. — Mêmes arrêts. —

Contra, sur CB
dernier point, les conclusions' déjà citées
suprà, n° 4404.

4444. 11 appartient exclusivement à l'Àd?
ministration supérieure d'apprécier comment
sont exercées les fonctions d'un commissaire
de surveillance institué près d'une société
anonyme par l'acte qui a autorisé cette so?
ciété; — En conséquence, tant que ce commis-
saire est maintenu en fonctions et touche un
traitement, la Compagnie ne peut demander
par la voie contentieuse à être exonérée du
remboursement à faire "au Trésor du mon-
tant de ce traitement, en se fondant sur es
qu'en fait et de l'aveu de l'Administration, le
commissaire aurait cessé d'exercer ses fonc-
tions. — Cons. d'Et. 24 janv. 1879, D. P. 79.
3. 58.

4445. Et il en est ainsi, alors même qu'il
serait allégué qu'antérieurement à la période
pour laquelle le montant du traitement est
réclamé de la compagnie, l'Administration
avait promis de supprimer ce fonctionnaire.
— Même arrêt.

4446. — VII. INAPPUCABILITÉ AUX SOCIÉTÉS
D'ASSURANCES SUR LA VUS, EN RAISON DE LEUR
CARACTÈRE PUREMENT CIVIL DES DISPOSITIONS
PÉNALES DB LA LOI DE 1867 (art; 13,.14 et 15).— Les art. 15 et 45 de la loi du 24 juill.
1867, qui frappent des peines portées par
l'art. 405 c pén. certaines fraudes en mar
tière de société en commandite par actions
et de sociétés anonymes, ne sont pas appli-
cables aux sociétés anonymes d'assurances
sur la vie, mutuelles ou à primes, ces so-
ciétés ayant un caractère purement civil.
— Gr. r. 28 nov. 1873, D. P. 74. 1. 441., —
Cr. r. 9 mai 1879, D. P. 79. 1. 315.

SECT. 2. — SOCIÉTÉS D'ASSURANCES A PRIMES
ou MUTUELLES AUTRES QUE LES SOCIÉTÉS D'AS-
SURANCES SUR LA VUS : ART. 66, § 2, DE LA'
LOI DE 1867 (C. com. n°» 62 à 91).

4447. — I. SOCIÉTÉS D'ASSURANCESA PRIMES .
(C. com. u°» 71 à 77). — Sur ce qu'on doit
entendre par sociétés d'assurances à pri-

'

mes, V. J. G. S. v° Assurances terrestres,
n° 13 et Supplément au Code civil annoté,
n° 14496.

4448. — II. SOCIÉTÉSD'ASSURANCESMUTUELLES
(C. com. no» 78 à 91). — Sur ce qu'on doit
entendre par sociétés d'assurances mutuel-
les. V. ibid.
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§.!•'. — Régime, sous le code de commerce,
des sociétés d'assurances de l'art. 66, § 2,
de la loi du 24 juill. 1867 (C. com. n°»
62 à 65).

4449. — I. SOCIÉTÉS D'ASSURANCESA PRIMES.
— 1° Commercialité de la société d'assurances
à primes.

— V. infrà, art. 632 c. com.
'4420. — 2° Dès lors, nécessité incontesta-

ble, sous l'art. 37 c. com., de l'autorisation
du Gouvernement pour la société d'assuran-
ces à primes constituée sous la forme de

l'anonymat (C. com. art. 37, n° 39).
4424. —II. SOCIÉTÉSD'ASSURANCESMUTUELLES

(C. com. art. 37, n°» 10 à 16).
— 1° Non-

commercialité de la société d'assurances mu-
tuelles. - V. infrà, art. 632 c. com.

4422. — 2° Inapplicabilité, d'après un

système, de l'art. 37 c. com., à la société d'as-
surances mutuelles même anonyme, une telle
société ne constituant pas une véritable société
dans le sens de cet article (C. com. n° 65).

4423. — 3° Mais, selon l'opinion géné-
ralement admise, nécessité, même pour tes so-
ciétés d'assurances mutuelles, de l'autorisation

prescrite par l'art. 37 c. com. (C. com. art.

37, no» U à 13).
4424. — 4° Extension par un avis du

conseil d'Etat du 15 oct. 1809 de la con-
dition d'autorisation à toute société d'assu-
rances mutuelles quelle qu'en soit la forme
(C. com. art. 37, n° 10).

4425. — 5° Jurisprudence qui, fondée sur
la non-insertion de cet avis au Bulletin des

lois, limitait, au contraire, la condition d'au-
torisation aux sociétés d'assurances mutuelles
établies sous la forme de Vanonymat (C. com.
art. 37, no» 14 et 15).

4426. — III. RÉGIME DE L'UNE ET L'AUTRE
CLASSES DE SOCIÉTÉS: STATUTS (G. com. n°71).

§ 2. — Régime de la loi du 24 juill. 1867
à l'égard des sociétés d'assurances à pri-
mes de l'art. 66, § 2, de cette loi (C. .com.
n°» 66 à 91).

4427. — I. SUBSTITUTION AU RÉGIME DE
L'AUTORISATION ÉTABLI POUR LA SOCIÉTÉ ANO-
NYME PAR L'ART. 37 c. COM. DU RÉGIME DES RÈ-
GLEMENTSD'ADMINISTRATION PUBLIQUE (C. com.
n°» 69 à 91).

4428. — II. RÈGLEMENT DU 22 JANV. 1868 :
ART. 1 A 7 (C. com. n°» 71 à 77). — 1° Ap-
plication des règles générales concernant
les sociétés d'assurances à primes et, en ou-

tre, des dispositions contenues dans les art.
1 et! du règlement de 1868 : art. I" du

règlement de 1868 (C. com. n° 71).
4429. — 2° Ensemble de ces dernières dis-

positions.
— A. Prohibition de l'emploi de la

société à capital variable : même article (C.
com. n° 71).

4430. — B. Conditions de validité des so-
ciétés d'assurances à prime.

— a. Applica-
tion à ces sociétés, dont le caractère est essen-
tiellement commercial (V. suprà, n° 4419),
des règles prescrites pour les sociétés com-

merciales,selon la forme qu'elles ont adoptée :
même article (C. com. n° 71).

— V. suprà,
no» 499 à 504.

4434. — b. Nécessité dans toute société
d'assurances à primes, et par dérogation,
quant aux sociétés par actions, à l'art. 1"'
de la loi de 1867, du versement d'un capital
de garantie de 50,000 fr. au moins, quel
que soit le montant de ce capital : art. 2 du

règlement de 1868 (C. com. n° 72). — -
Cette disposition du règlement de 1868 doit
être observée à peine de nullité ; — Par

suite, les sociétés d'assurances à primes cons-
tituées avant- le versement du minimum de

50,000 fr. fixé par le règlement précité'
peuvent être annulées sur la demande de
tout intéressé, conformément à l'art. 41 de
la loi de 1867^ — Paris, 4 avr. 1881, D. P.
84. 2. 1-3.

4432. — C. Prélèvement obligatoire, sur
les bénéfices annuels, d'un cinquième de ces

bénéfices affecté à la formation d'un fonds
de réserve ; art: 4 du règlement de 1868 (C.
com. n° 73).

4433. Dans la société anonyme ordinaire,
ce prélèvement est d'un vingtième. — V.

suprà, nos 3506 et s.
4434. — D. Conditions de la mise au por-

teur des actions d'une société d'assurances à

primes, avant la loi du 1er août 1868 : art. 3
du règlement de 1868 (C. com. n° 73). — a.
Conditions prescrites par l'art. 3 de la loi
de 1867, quant à la nécessité d'une réserve
dans les statuts d'un vote de conversion. —

V. suprà, n°» 2134 et s.
4435. — b. En outre, nécessité, non pas

seulement que les actions soient libérées de
moitié conformément à l'art. 3 de la loi de

1867, mais que le fonds de réserve soit au
moins égal à la partie non encore versée
du capital social (C: com. n° 73). — La dé-
libération d'une assemblée générale des
actionnaires d'une société d'assurances à pri-
mes qui prononce la conversion des ac-
tions en titres au porteur est nulle si le
fonds de réserve (dans l'espèce, environ

150,000 fr.) est inférieur à la partie du capi^
tal social non encore réalisée (9 millions).

—

Paris, 13 janv. 1885, D. P. 85. 2. 184.
4436. Depuis la loi de 1893, modificative

de l'art. 3 de la loi de 1867, la mise au por-
teur des actions de toute société ne peut être

opérée qu'après libération intégrale des
actions souscrites et n'est plus soumise à
aucune autre condition. L'art. 3 du règle-
ment de 1868 se trouve donc abrogé.

—

V. suprà, n 0» 2142 et s.
4437. — E. Emploi et mode d'emploi des

fonds de la société autres que ceux nécessai-
res au service courant: art. 5 du règlement
de 1868 (C. com. n° 75). —a. Emploi obliga-
toire (C. com. no 75).

4438. — b. Nécessité d'un emploi en ac-

quisition d'immeubles, en rentes sur l'Etat,
bons du Trésor ou autres valeurs créées en

garantie par l'Etat, en actions de la Banque
de France, en obligations des départements et
des communes, du Crédit foncier de France
ou des compagnies de chemins de fer qui ont
un minimum d'intérêts garanti par l'Etat.
— Même article (C. com. n° 75).

4439. — F. Enonciations spéciales que doit
contenir la police d'assurances; art. 6 du

règlement de 1868 (C. com. n° 76). — a. Mon-
tant du capital social (C. com. n° 76).

4440. — b. Portion du capital social déjà
versée ou appelée (C. com. no 76).

4444. — c. Maximum de la somme que la
société peut assurer sur un seul risque, sans
réassurance (C. com. n° 76).

4442. — d. Montant du capital qui peut
couvrir des risques de nature différente et
énumération de ces risques (C. com. n° 76).

4443. — G. Faculté pour tout assuré de

prendre, à toute époque et tant au siège so-
cial que dans les agences, communication du
dernier inventaire, et de s'en faire délivrer
une copie certifiée moyennant 1 fr. : art. 7 du

règlement de 1868 (C. com. n° 77).
4444. Dans la société anonyme ordinaire,

cette faculté né peut être exercée qu'au
siège social, et quinze jours avant la réunion
de l'assemblée générale.— V. suprà, n°»3497
et s.

4445. — III. APPLICABILITÉ A LA SOCIÉTÉ
D'ASSURANCESA PRIMES, FORMÉEPAR ACTIONS, DES
DISPOSISIONS PÉNALES DE LA LOI DE 1867, A
RAISON DE SON CARACTÈRE DE SOCIÉTÉCOMMER-
CIALE. — Jugé, à cet égard, que les indivi-
dus poursuivis à l'occasion de la fondation
d'une telle société, comme complices des dé-
lits soit d'émission, soit de négociation ou de
simulation de souscriptions ou de versements,
soit de provocation à ces souscriptions ou

versements, délits prévus par les art. 13, 14
et 15 de la loi de 1867, sont, à bon droit,
punis des peines de la complicité, lorsque
l'arrêt intervenu constate, en fait, que ces
individus en participant, comme fondateurs,

à la constitution de la société dont il s'agit,
ont ête initiés aux infractions et aux fraudes
qui ont présidé à sa création. — Cr.r. 2 juin
1883, D. P. 84.1. 427. — V. sur la complicité
des délits réprimés par les articles précités,
suprà, n°» 2757 et s. , 2803 et s. — V. aussi

suprà, nos 2886 et s.

§ 3. —
Régime de la loi du 24 juill. 1867 à

l'égard des sociétés d'assurances mutuelles
de l'art. 66, § 2, de cette loi (C. com. n°»
78 à 91).

4446. — I. SUBSTITUTION AU RÉGIME DE
L'AUTORISATION GÉNÉRALEMENTAPPLIQUÉ AUX SO-
CIÉTÉSANONYMESD'ASSURANCESMUTUELLES AVANT
LA LOI DE 1867, DU RÉGIME DES RÈGLEMENTS
D'ADMINISTRATION PUBLIQUE, QUELLE QUE SOIT
LA FORMEDE LA SOCIÉTÉ(C. com., u 03 62 à71).— Sur.la controverse que soulevait

l'appli-
cabilité de l'art. 37 c. com. aux sociétés
d'assurances muluel'es, V. suprà, no» 4421
et s.

4447. — II. COMME POUR LA SOCIÉTÉ D'AS-
SURANCESA PRIMES, RÈGLEMENTDU 22 JANV. 1868 :
ART. 8 à 42 (ibid.). — V. suprà, n" 4428.

4448. — III. APPLICATION EXCLUSIVE DE CE
RÈGLEMENT COMBINÉ AVEC LES RÈGLES DU DROIT

CIVIL : ART. 8 A 42 DU RÈGLEMENT PRÉCITÉ (C.
com. n°s 78 à 91).

— V. suprà, n°» 4428 et s.
4449. Une société d'assurances mutuelles,

uniquement régie par le décret du 22 janv.
1868, ne peut, à raison de son caractère
purement civil, être arguée de nullité
pour violation des prescriptions de la loi
du 24 juill. 1867, ces prescriptions ne lui
étant pas applicables. — Civ. r. 20 févr.
1888, D. P. 89. 1. 361.

4450. Et une association ayant pour but
la reconstitution de capitaux" au moyen de
l'accumulation des intérêts a pu être quali-
fiée d'association mutuelle exclusivement
soumise aux dispositions du décret de 1868,
soit en raison de ce que la mutualité dans les

opérations a pour effet d'assurer et de ga-
rantir les intéressés les uns vis-à-vis des
autres relativement au résultat poursuivi,
soit en raison de ce que les statuts adoptés
ont pris pour loi des parties ledit décret de
1868. — Civ. r. 20 févr. 1888, D. P. 89. 1.
361.

4454. En déclarant que l'association en
question était une société mutuelle de
reconstitution de capitaux soumise seule-
ment au décret du 22 janv. 1868, le juge
du fond a suffisamment répondu à des con-
clusions par lesquelles il était simplement
allégué, sans autre précision, que cette.so-
ciété, fût-elle une société d'assurances mu-
tuelle, était constituée contrairement au dé-
cret susmentionné sans qu'on puisse re-
procher au même juge de n'avoir pas tenu
compte des griefs pouvant résulter de la
contradiction prétendue des statuts avec
certaines dispositions du règlement de 1868,
du moment où ces griefs n'avaient pas été
formulés dans la discussion, et ne se sont

produits que devant la cour de cassation,
qui, dans de telles conditions, n'a pas à les
examiner. — Même arrêt.

4452. — IV. CONSTITUTIOX DES SOCIÉTÉS
D'ASSURANCESMUTUELLES: ART. 8 A 11 DU RÈGLE-
MENT DE 1868 (C. com. n°» 78 et 79). —
1° Acte authentique ou sous seing privé en
double original : art. 8 du règlement de 1868

(C. com. n° 78).
4453. — 2o Enonciations que doivent ren-

fermer les projets de statuts: art. 9 du règle-
ment de 1868 (C. com. n° 79).

— a. Objet,
durée, siège et dénomination de la société (C.
com. n° 79).

4454. — b. Circonscription territoriale
de ses opérations (C. com. n° 79).

4455. — c. Mentions relatives aux risques
à assurer (C. com. n° 79).

4456. — d. Indication du nombre d'adhé-
rents et du minimum de valeurs assurées au
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dessous duquel la société ne peut être vala-
blement constituée (G. com. n° 79).

4457. — e. Indication de la somme à ver-
ser par avance sur la contribution de la pre-
mière année avant la constitution de la so-
ciété [C. com. n° 79 .— V. infra, n° 4514.

4458. — 3° Inscription du texte entier
des statuts sur la liste destinée à recevoir les
adhésions : art. 10 du règlement de 1868 (C.
com. n° 79).

4459. — 4° Déclaration notariée à faire
par les fondateurs : art. il du règlement de
1868.— A. Conditions énoncées dans les pro-
jets des statuts fi. coin. n° 79).

4460. -r- B. Pièces à annexer à celle décla-
ration (C. com. n° 79). - a. Liste nomina-
tive et dûment certifiée des adhérents, avec
indication sur cette liste du montant des
valeurs assurées par chacun d'eux (C. com.
no 79).

4464.—h.Doubleou expédition de l'acte de

société, selon qu'il s'agit d'un acte sous seing
privé ou notarié (C. com. n° 79).

4462. — c. Etat des versements effectués
(C. com. no 79).

4463. — V. ADMINISTRATION DES SOCIÉTÉS
D'ASSURANCES MUTUELLES : ART. 14 ET 1$ DU
RÈGLEMENT DE 1868 (C. com. n°» 81 et 84).
— a. Conseil d'administration choisi parmi
les sociétaires, et dont les membres doivent
avoir-une somme de valeurs assurées que dé-
terminent les statuts : art. 15 du règlement
de 1868 (C. com. n° 81). — V. quant aux
sociétés anonymes ordinaires suprà, n°» 3221
et s.

4464. — b. Directeur choisi par et dans
le conseil d'administration ou par l'assemblée

générale, en vertu des statuts : art. 14 du rè-

glement de 1868 (C. com. n° 81).
— V. quant

aux sociétés anonymes ordinaires, suprà,
n» 3256.

4465. — c. Mandataire, sociétaire ou étran-

ger, que les membres du conseil d'adminis-
tration ont la faculté de se substituer sous
leur responsabilité : même article (C. com.
n° 81).

—
Reproduction de l'art. 22 de la loi

de 1867. — V. quant aux sociétés anonymes
ordinaires, suprà, n°» 3258 et s.

4466.—VI. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES: ART. 16
A 20 DU RÈGLEMENT DE 1868 (C. com. n° 82).
— 1° Assemblées générales ordinaires:art. 16
et 13 du règlement de 1868 (C. com. n° 82).
— a. Convocation à l'époque fixée par les sta-
tuts et annuelle au moins; art* 16 du règle-
ment de 1868 (G. com. uo 82). — Reproduc-
tion de l'art. 27, § 1" de la loi de 1867 con-
cernant la société anonyme. — V. suprà,
n* 346».

4467. — b.. Composition de ces assem-
blées : en vertu du même article du règle-
ment de 1868, sociétaires ayant un minimum
statutaire de valeurs assurées, ou les plus
forts assurés jusqu'à concurrence d'un nom-
bre également statutaire (G. com. n° 83),

4468. — e. Mode statutaire de représenta-
tion à l'assemblée (G. com. n° 82).

4469. — d. Quorum exigé pour la vali'
dite des délibérations: en vertu de l'art. 18
du règlement de 1868, quart au moins des
sociétaires admissibles à l'assemblée, et, à

défaut, convocation d'une nouvelle assemblée

affranchie de la nécessité d'un quorum
G. com. n° 82). — Celte disposition cor-

respond k l'art. 30 du la loi de 1867 con-
cernant la société anonyme, sauf substi-
tution d'un quorum en nombre au quorum
en numéraire prescrit pour 1» société ano-

nyme, lequel doit être eu effet du quart,
non pas des actionnaires ayant le droit d'as-
sisté» à l'assemblée, mais du capital social.
— y. suprà, n°» 3442 et s.

4470. — e. Nombre de voix de chacun des
sociétaires qui ont concouru à la délibéra-
tions dan* le silence de l'art. 18 du règlement
de 1868, détermination statutaire (C. com.
B» 82).

— Aux ternies de l'art. 27, $ 1, de

M loi de 1867 concernant la société ano-

nyme, chaque actionnaire a un nombre de

voix qui varie avec le nombre de ses ac-
tions et qui est fixé par les statuts. — V.
suprà, n° 3406.

4474. — 2° Assemblées générales appelées
à exercer la mission constituante qui leur est
conférée par l'art. 12 du règlement de 1868:

(C. com. n° 82), — A. Convocation de ces
assemblées par tes signataires de l'acte de
société (C. com. n° 82).

4472. —«R. Composition des mêmes assem-
blées comme pour les assemblées générales
ordinaires (C. com. n° 82). — V, suprà,
n° 4467.

4473. Aux termes de l'art. 25, §2, de la
loi de 1867 concernant la société anonyme,
ies assemblées générales constituantes qui y
sont désignées se composent, au contraire,
de tout actionnaire, quel que soit le nombre
de ses actions. — V. supra, n° 3410.

4474. — C. Quorum exigé pour la validité
des délibérations des assemblées de l'art. 12
du règlement de 1868. — a. Moitié au moins
des membres admissibles à l'assemblée, et, à

défaut, convocation d'une nouvelle assem-
blée dont le quorum est réduit au minimum
d'un cinquième (C. com. n° 82).

4475. — b. Mission pour cette seconde
assemblée de statuer sur tes résolutions éma-
nées de la première, résolutions que

deux
avis insérés' dans les journaux d annonces

légales, à des époques déterminées, ont fait
connaître aux sociétaires (C. com. n° 8Sf),

4476. Ces dispositions de l'art, 12 du rè-

glement de 1868 relatives au quorum dans
les assemblées générales appelées à consti-
tuer ia société d'assurances mutuelle» corres-

pondent à l'art. 30, § Ie' et 3, de la loi de
1867 concernant la société anonyme, société
où toutefois la réprésentation en nombre
soit d'une moitié, soit du cinquième des
sociétaires, admissibles a l'assemblée est

remplacée par la représentation d'une moi-
tié ou d'un cinquième du capital social. —

V. suprà, n°» 3447 et 8.
4477. — D. Attributions des mêmes assem-

blées ( C. com. n° 82).
— a. Vérification de

la sincérité de la déclaration notariée dont
il est parlé suprà, n°» 4459 et s. — Repro-
duction de l'art. 24, § 2, de ia loi de 1867. —'

V. suprà, n°» 3312 et s.
4478. — b. Constitution de tadminisira-

tion et de la surveillance de la société:

(C. com, n° 82). — Reproduction de l'art.
25 de la loi del867. — V. suprà, no» 3345 et s.

4479. —• c. Approbation des frais de

premier établissement (C. com. n° 89).
4480. — 3° Assemblées modificatives des

statuts de la société ou de sa durée; art. 20
du règlement de 1868 (C. com. n° 82). — a.

Composition de ces assemblées : comme pour
les assemblées générales ordinaires ou cons-
tituantes. — V. suprà, n°» 4467 et 4472 et s.

4484. — b. Quorum nécessaire à la vali-
dité des délibérations : comme pour les assem-
blées constituantes. — V. suprà, n°» 4474
et s.

4482.— a. Enonciations dés modifications
apportées aux statuts dans le premier récépissé
de cotisation adressé aux sociétaires (G. com.
n° 82).

4483. — 4°. Feuille de présence : art. 27
du règlement de 1868 (C. com. n° 82). — a.

Enonciation. dans cette feuille des noms et
domicile» des- membres présents (C, com.
n° 82).

_- Aux termes de l'art. 28, | 2, de la
loi de 1867 concernant la société anonyme,
la teuill» de présence doit contenir les noms
et domiciles de tous le» actionnaire»,présents
ou non présents, et, en. outre, le nombre
de» action» de chacun d'eux. — V, suprà,
no» 3432 et s.

4484. — b. Dépôt au siège social de la

même feuille certifiée par te bureau de Ras-

semblée, pour être communiquée à tout requé-
rant (G. eom. u° 82). — Reproduction de

l'art.- 28, § 3 de la loi de 1867 concernant h.

société anonyme.
— V. suprà, n° 3434-, -

4485. — c. Majorité statutaire pour ta

Validité des délibérations, dont t» silènes de
l'art. 27 du règlement de 1868 (C, com.
no 82). — V. suprà, n°» 3428 et s.

4486. — VIL SURVEILLANCE DES SOCIÉTÉS
D'ASSURANCESMUTUELLES: ART. 21 ET 22 DU RÈ-
GLEMENT DE 1868 (.C. eom, n° 83). — l" Sup-
pression de la surveillance administrative qui
se trouve ainsi limitée aux sociétés restées
soumises à l'autorisation du Qoupernement,
— V, suprà, n°» 44W4 et s. ^

4489. — 2° Nomination, parmi les socié-
taires ou non sociétaires! des commissaires
de surveillance de ta société d'assurances
mutuelles : art. 21 du règlement de tëè§. —

A. Premiers commissaires ; nomination pa&
l'assemblée constituante de Part. 12 du même

règlement (C. co», n° 83). — V. suprà,
no 4478. _ ,

4488, — B. Commissaires annuels : nomi-
nation par rassemblée générale ordinaire de
l'art i 16 du règlement de 1868 et, à défaut,
par le président du tribunal civil (G. eom.
no 83). — V.. suprà, n°» 4466 et s.

4489. L'art. 21 du règlement, d'à 1868 re-

produit sur le mode de nomination des com-
missaires île surveillance (es art. 25 et'32 é4
la loi de 1867 concernant la société anonyme,
sauf substitution dn président du tribunal
civil au président cru tribunal de commerce,

Four
le. cas, soit de défaut de nomination par

assemblée, soit de refus d'acceptation dm
ou plusieurs des commissaires désigné»,' soft
de nécessité de remplacement.

— V. suprfo,
no» 3357 et s., 3468" et ».

4496. — 3° Attributions des commissaires
de surveillance de ia société d'assurances
mutuelles: art. 2( et $& du règlement de
1868. — a. Examen des opérations delà
société pendant le trimestre qui précédé, là
réunion, au moins annuelle, de l'assemblée

générale : art. 22 du règlement de 1868 (C.
Com. ù« 83.

4494. -- b. Droit, du toute dU mette tri-

mestre, de prendre Communication' des titres
de la société : même article fi. Com*. no' j»3)'
— Quant aux autres pièces dont le» com-
missaires ont également le droit de prendre
communication, V. infrà, n6"' 44#6 ri».

4492. — c. Rapport à l'assemblée gérié^
raie sur la situation de ta société, sur te
bilan et sur les comptes présentés par. tad^
ministration : artt â't du règlement, de 1868

(CV com. no 84).
4493. — d. Siillité des délibération*

approbatives du bilan et des comptés, non pré'
cédés de ce rapport: même article (E. com.
u° 83).

4494. — e. Droit dé convocation de ras-
semblée générale à toute époque, en céis «ur-

gence : art. 22 du règlementde 1868(Géom..
no 83).

4495. Les art. 21 et 22 du règlement de
1868 reproduisent sur les attributions* Jes
commissaires de surveillance, les'art. 32 et
33 de la loi de ($61 concernant ïà société'
anonyme. — V. suprà, n°* 341? et s*

4496.— 4° Mesures prescrites en ifitè âé
l'exercice des attributions des Commissaires
de surveillance: art. 23 du règlement de
1868. — a. Etats semestriels de la situation
active et passive de ta société (C. com". fi* S4).

449V, — b. Inventaire annuét @C.-cônS.
no 84).

4498% — c. Compte détaillé des' feêëltH
et dépenses de l'année précédente e"( du mon-
tant des sinistrés (Ci con».- B0" 8$.

4408-. — d. Misé H la dis'posUioiidéfçâffi-
missaires de surveiWànée dé ces âivTêfS docu-
ments, quarante jours ait moins avant Pas-
semblée générale (G. com. U° 84).,— QoMt
à la communication des livres de la société»
V. suprà, n° 4491. — L'art. 23 du feglenîfm)
de 1868 correspond sur ces divers" points a
Part.- 34 de la loi de 186? concerBàùT là- éô-
cïété anonyme.

— V. suprà, n1** $i9& et s.
4500.- -7-; e. Envoi au ministre tt* éom-

merce de l'inventaire et; élu compte ci-4èssu»

(G. com. n° 84")\
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4504. — VIII. DROIT POUR TOUT SOCIÉTAIRI
A CERTAINES COMMUNICATIONS AU LIEU DU SIÈGI
SOCIAL: ART. 24 DU RÈGLEMENT DE 1868. — l1
Communication de l'inventaire, quinze jours
au moins avant l'assemblée générale (C. com
n° 85),

4502. — 2° Pareille communication de lo
liste des membres ayant le droit de composer
rassemblée générale (C. com. n° 85).

4503. — 3° Délivrance sur réquisition,
dans le même temps, d'une copie certifiée dt
ces documents (G. com. n" 85).

4504. L'art. 24 du règlement de 1868 cor-

respond à l'art. 35 de la loi de 1867 con-
cernant la société anonyme, article dans le-

quel la liste des actionnaires remplace celle
des membres de l'assemblée générale, el

qui ajoute à la copie de l'inventaire la

Copie du bilan résumant cet inventaire,
ainsi' que la copie du rapport des commis-
saires — V. suprà, nos 3497 et s.

4505.— IX. FORMATION ET DURÉE DE L'ENGA-

GEMENT SOCIAL ENTRE LA SOCIÉTÉ ET LES ASSURÉS :

ART. 25 A 28 DU RÈGLEMENT DE 1868. — 1°

Formation, condition, durée et clauses de
résiliation de l'engagement : art. 25 à 27 du

règlement de 1868. — a. Réglementation
statutaire: art. 25 du règlement de 1868 (C.
com. n° 86).

4506. — b. Nullité de toute clause portant
.. défense aux assurés, à peine de résiliation,

de se faire réassurer ou assurer à une autre

compagnie : art. 27 du règlement de 1868

(C: com. n° 86).
4507. — 2o Causes légales de résiliation:

art. 25 à 27 du règlement de 1868. — a.

Droit de résiliation réciproque tous les

cinq ans, à charge d'en donner avis six mois
d'avance et dans une forme déterminée :
art. 25 du règlement de 1868 (C. com.
n» 86).

4508. — b. Cas de modification des sta-

tuts relatifs à la nature des risques garantis
ou au périmètre de la circonscription ter-

ritoriale des opérations de la société indiquée
dans les statuts, conformément à l'art. 9 du

règlement de 1868 (V. suprà, n°» 4453 et s.):

faculté pour chaque assuré, en vertu de
Fart. 26 du même règlement, de résilier son

engagement dans les trois mois de la notifi-
cation de cette modification (C. com. n° 86).

4509. — c. Réassurance ou assurance

par le sociétaire à une autre compagnie :

droit statutaire de résiliation par la société,
en vertu de l'art. 27 du règlement de 1868

(C. com. no 86).
4540. — 3° Enonciations que doit contenir

la police: art. 28 du règlement de 1868. —

a. Conditions spéciales de l'engagement, sa

durée et ses causes de résiliation ou de tacite

reconduction statutaire (C. com. n° 86).
4544. — b. Constatation de la remisé à

l'assuré d'un exemplaire contenant le texte

entier clés statuts (C. com. n° 86).
4542 — X. CHARGES SOCIALES : ART. 29 A

33 DU RÈGLEMENT DE 1868. — 1° Contribution

de chaque sociétaire se rapportant aux ris-

ques couverts par l'assurance: art. 29 et 30

du règlement de 1868. — a. Contribution

annuelle: art. 29 du règlement de 1868 (C.
com. n» 87).

4543. — b. Fixation par les statuts du

maximum de cette contribution qui constitue

un fonds de garantie du payement des sinis-

IrestC. com. n° 87).
4544. — c. Versement à opérer par

avance sur la contribution annuelle en vue de

ta constitution d'un fonds dit fonds de pré-

voyance : fixation du montant de ce verse-

ment par chaque assemblée annuelle, et

dans la limite d'un maximum déterminé

par les statuts (C. com. n° 87).
— V. su-

prà, n? 4457.
4545. — d. Droit statutaire, pour le con-

seil d'administration, de faire l'application à

tout risque proposé à Vassurance, du tableau

de classification qui a servi de base à la

fixation de la contribution annuelle, et même

de déclarer les risques qui sont ou non ad-

missibles: art. 30 du règlement de 1861
(C. com. n° 87).

4546. — 2° Contribution de chaque socié
taire aux frais de gestion: art. 31 du règle-
ment de 1868. — a. Contribution annuelle

fi. com. n° 87).
4547. — b. Fixation tous les cinq ans

par l'assemblée générale de la quotité dt
cette contribution (G. com. n° 87).

4548. — c. Allocation facultative à le

direction, par les statuts ou par l'assemblée

générale, d'une somme fixée a forfait et avec
indication précise des frais auquels cettt

allocation est destinée a pourvoir
'
(C. com.

n» 87).
4549. — d. Révision tous les cinq ans ah

moins par l'assemblée générale, de ce traite
d allocation (C. com. n° 87).

4520. — 3° Création d'un fonds de réserve

facultatif en vue de suppléer, s'il y a lieu, à

l'insuffisance du fonds de garantie : art. 32
du règlement de 1868. — Sur ce fonds de ga-
rantie, formé à l'aide de la contribution an-

nuelle de chaque sociétaire, et destiné au

payement des sinistres, V. suprà, n° 4513.
4524.— n.Fixation du montant du fondsde

réserve par l'assemblée générale tous les cinq
ans, nonobstant toute stipulation contraire
des statuts fi. com. n° 88).

4522. — b. Mode statutaire de formation
et d'emploi du même fond de réserve (C.
com. n° 88).

4523. — c. Limitation de tout prélèvement
sur le fonds de réserve à la moitié de ce fonds

pour chaque exercice (C. coin. n° 88).
4524. — d. Règlement, après dissolution de

la société, du reliquat du fonds de réserve

par l'assemblée générale sur la proposition
du conseil d'administration, et avec approba-
tion du ministre du commerce (C. com.
no 88).

4525. — 4° Placement en valeurs déter-

minées et immatriculées au nom de la so-

ciété des fonds destinés au payement des

sinistres éventuels : art. 33 du règlement de

1868 (C. com. n° 89).
— Les valeurs qu'énu-

mère l'art. 33 du règlement de 1868 sont

toutes des valeurs mobilières, à la diffé-

rence de celles énoncées dans l'art. 5 du

même règlement relatif aux sociétés d'as-

surances à primes, lequel permet l'emploi
des fonds de ces sociétés en acquisitions
d'immeubles. — V. suprà, n° 4438.

4526. Décidé néanmoins que l'art. 33 ci-

iessus ne saurait être compris dans le sens

d'une interdiction imposée aux sociétés d'as-

surances mutuelles d'employer leurs capitaux
en immeubles ; d'où il suit qu'un tel emploi

peut
être déclaré licite, quand.il n'est d'ail-

leurs entaché d'aucune autre irrégularité.
—

Civ. r. 20 févr. 1888, D. P. 89. 1. 361.

4527. — XI'. DÉCLARATION, ESTIMATION ET

PAYEMENT DES SINISTRES : ART. 34 à 37 DU RÈ-

3LEMENT DE 1868 (G. com. n» 90). — 1° Décla-

mation des sinistres par les sociétaires : en

vertu de l'art. 34 du règlement de 1868, ré-

glementation statutaire de cette déclaration
C. com. n° 90).
. 4528. — 2° Estimation des sinistres :

irt. 35 du règlement de 1868. — a. Estima-

'ion par un agent de la société ou tout autre

expert désigné par elle, et contradictoirement
ivec le sociétaire ou avec un expert choisi

iar lui fi. com. n° 90).
4529. —b. En cas de dissentiment, dest-

ination d'un tiers expert par les parties, et,
i défaut d'accord, par le président du tribu-

lal civil de l'arrondissement ou, si les sta-

tuts le permettent, par le juge de paix du

canton du lieu du sinistre fi. com.
'

n° 90).

4530. — 3° Règlement el payement du

nontant des sinistres : art. 36 el 37 du règle-

ment de 1868. — a. Règlement général des

nnistres de l'année dans les trois mois de

l'expiration de chaque année : art. 36 du

'èglement de-1868 (C, com. u° 90).

4534. — b. Payement aux ayants droit du

montant de l'indemnité due à chacun d'eux

(C. com. n° 90).
4532. — c. Diminution au centime le franc

des indemnités ainsi réglées, en cas d'insuf-
fisance du fonds de garantie et de la part
du fonds de réserve susceptible de prélève-
ment fi. com. n° 90). — En ce qui con-
cerne... le fonds de garantie, V. suprà,
n°4513.

4533. ... Et la quotité du prélèvement
qui peut être opéré sur le fonds de réserve,
V. suprà, n° 4521.

4534. — XII. PUBLICATION DES SOCIÉTÉS
D'ASSURANCES MUTUELLES : ART. 38 A 41 DU RÈ-
GLEMENT DE 1868. — 1° Publication de l'acte
de société par la voie des tribunaux : art. 38
du règlement de 1868. — A. Dépôt au greffe
de la justice de paix du canton où la so-
ciété est établie, et, en outre, au greffe du
tribunal civil du même lieu, s'il en existe. —

Ce mode de publication diffère de celui pres-
crit pour les sociétés commerciales par
l'art. 55 de la loi de 1867 en ce que le tribu-
nal civil y est substitué au tribunal de
commerce.— V. suprà, n° 4008.

4535. En outre, l'art. 59 de la loi de 1867

exige que le dépôt soit effectué dans tout
arrondissement où la société a une maison
de commerce et à ia justice de paix du can-
ton de chaque arrondissement où se trouve
le principal établissement de cette société.
— V. suprà, n° 4009.

4536. Le règlement de 1868 ne reproduit
pas cet article eu ce qui concerne la société
d'assurances mutuelles. — V. suprà,n° 4534.

4537. — B. Pièces à déposer. — a. Expé-
dition de l'acte notarié de société (C. com.
no 91). — L'art. 38 du règlement de 1868
ne parle que du dépôt d'une expédition
de l'acte notarié de société. 11 y a là une

lacune, l'art. 8 du règlement précité por-
tant que les sociétés d'assurances mutuelles
« peuvent se former soit par un acte authen-

tique, soit par un acte sous seing privé fait
en double original, quel que soit le nom-
bre des signataires : c'est l'un des originaux

qui, pour les actes privés, doit faire l'ob-

jet du dépôt, comme le veut en matière de

publication de toute société commerciale
l'art. 55, § 1", de la loi de 1867. — V. su-

prà, n 0» 4022 et s.
4538. ~ b. Pièces qui doivent être an-

nexées à l'acte de société fi. com. n° 91). —

L'art. 38 du règlement se borne à dire que
l'acte de société sera déposé en expédition
avec ses annexes. Il se réfère aux pièces se

rapportant à la constitution de la société.
— V. suprà, n 0» 4400 et s.

4539. ... c. Dépôt, en outre, d'une copie
certifiée de la délibération de l'assemblée
constituante prise conformément à l'art. 12
C. com. n° 91).

— V. suprà, n°» 4477 et s.
4540. L'art. 38 du règlement de 1868 qui

renferme ces diverses prescriptions corres-

pond à l'art. 55, § 2 et 3, de la loi de 1867,
îoncernant la publication des sociétés com-
merciales par actions. — V. suprà, n°» 4026
3t S.

4544. — 2° Publication de l'acte de so-

ciété par la voie des journaux : art. 38 à 40
:lu règlement de 1868. — A. Publication d'un

Hmple extrait de l'acte de société et de ses
innexes : art. 39 du règlement de 1868 (C.
;om. n° 91).

— a. Journaux désignés pour
recevoir les annonces légales (C. com^n 0 91).

4542. — b. Justification de l'insertion de

'.'extrait dans ces journaux au moyen d'un

exemplaire certifié par l'imprimeur, légalisé
mr lé maire et enregistré dans les trois

no'is de sa date (C. com. n° 91).
4543. L'art. 39 du règlement de 1868 sur

a publication par la voie des journaux

reproduit l'art 56, § 1« et 2, de la loi de

1867 concernant la publication des sociétés

iouimerciales, — \. suprà, n°» 4014 et ».

4544. — B. Composition de l'extrait:

irt. 40 du règlement de 1868. — a. Dénomi-

nation adoptée par la société (C. com. n6 9f).
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4545. — b. Indication du lieu du siège
social (C. com. n° 91).

4546. — c. Désignation des personnes
autorisées à gérer, aelministrer et signer pour
la société (B. com. n° 91).

4547. — d. Epoque où la société a
commencé et où elle doit finir (C. com.
no 91). .

4548. — e. Date du dépôt fait aux greffes
de la justice de paix et du tribunal civil,
si un dépôt y a été opéré : même article (C.
com. n° 91).

4549. Les dispositions de l'art. 40 du

règlement de 1868 qui prescrivent ces enon-
ciations reproduisent l'art. 57 de la loi de
1867 concernant l'extrait à insérer dans les

journaux pour toute société commerciale. —

V. suprà, n°» 4042 et s.
4550. — f. Enonciation tant du nombre

d'adhérents fixé par les statuts en vertu de
l'art. 9 du règlement de 1868 que du mini-
mum des valeurs assurées au-dessous du-

quel, d'après le même article, la société ne

pouvait être valablement constituée (C.
com. n" 91).

— V. suprà, n° 4456.
4554. —

$. Enonciation de la constitution
ou non-constitution du fonds de réserve fa-
cultatif visé dans l'art. 32 du règlement de
1868 (C. com. n° 91). — V. supra, nos 4520
et s.

4552. — C. Signature de l'extrait par
les personnes chargées de le dresser, c'est-à-

dire, par le notaire pour les actes publics,
et par le conseil d administration pour les
actes sous seing privé (C. com. n° 91). —

Cette disposition de l'art. 40 du règlement
do 1868 correspond à l'art. 60 de la loi de
1867 qui, lorsqu'il s'agit d'une société ano-

nyme, porte que l'extrait à publier dans les

journaux sera signé par le notaire pour les
actes publics, et par les administrateurs pour
les actes sous seing privé.

— V. suprà,
n 08 3972 et s.

4553. — 3° Application des deux modes
de publication ci-dessus à certains actes sur-
venus au cours de la société: art. 41 du

règlement de 1868. — a. Tous actes et déli-
bérations portant modification des statuts (C.
com. n° 91).

4554. — b. Tous actes et délibérations

portant continuation de la société au delà
du terme fixé par les statuts (C. com. n° 91).

4555. — c. Tous actes et délibérations

portant dissolution de la société avant le
même terme fi. com. n° 91).

4556. — d. Tout changement à la déno-
mination de la société (C. com. n° 91).

4557. Ces diverses dispositions de l'art. 41

du règlement de 1868 reproduisent fart. 61,
§ !•», de la loi de 1867 concernant les sociétés

commerciales où doivent être publiés, en

outre, tous changements et retraite d'asso-

ciés. — V. suprà, n 05 4263 et s.

4558. — e. Toute délibération par laquelle
les sociétés d'assurances mutuelles existant au

moment de la promulgation de la loi de 1867
usent de la faculté que leur confère l'art 67
de la même loi de se placer sous le régime du

règlement de 1868 (C. com. no 91). — Cette

disposition de l'art. 41 du règlement de 1868

correspond à l'art. 61, § 2, de la loi de 1867,

qui, lorsqu'il s'agit d'une société anonyme
ordinaire créée sous le régime de l'autori-

sation, exige la publication de toute délibé-

ration ayant pour objet sa transformation en
société anonyme libre dans les termes de
la même loi. — V. suprà, n°4326.

4559. — 4° Délai des publications pres-
crites en matière de sociétés d'assurances mu-

tuelles: art. 38, 39 et 41 du règlement de 1868.
— a. Délai des publications au greffe et par
la voie des journaux de l'acte de société : en
vertu des art. 38 et 39 du règlement de 1868,
un mois à partir de la constitution définitive
de la société (C. com. n» 91).

4560. — b. Délai de la publication des
actes et délibérations survenus au cours de

la société et qui sont assujettis à la publi-

cité : en vertu de Fart. 41 du règlement de

1868, un mois à partir de la date de ces actes
ou délibérations (C. com. n° 91).

4564. Ces diverses dispositions du rè-

glement de 1868 reproduisent les art. 55, 56
et 61 ,§ I0', de la loi de 1867 concernant le
délai de

publication
en matière de sociétés

commerciales. — V. suprà, n°» 3985 et s.
4562. — 5° Sanction des prescriptions du

règlement de 1868 relatives aux publications
exigées par les art. 38, 39 et 41 (C. Com.
n° 91).

— Dans le silence du règlement, il y
a lieu d'appliquer les art. 56, § 2 et 61, § 1«
de la loi de 1867 sur les effets du défaut de

publicité des sociétés commerciales à l'égard
des intéressés. — V. en ce qui concerne:...
le défaut absolu de publication, suprà,
n°» 4090 et s.

4563.... Le cas d'irrégularité de la publi-
cation par la voie des journaux, suprà, n°»
4096 et s.

4564. ... Le cas d'inobservation du délai
de publication, suprà, n°» 4121 et s.

4565. — X1IL MESURES COMPLÉMENTAIRESDE
PURLICITÉ DELA SOCIÉTÉD'ASSURANCESMUTUELLES :
ART. 42 DU RÈGLEMENTDE 1868. — 1° Droit pour
toute personne de prendre communication au

greffe des pièces qui y sont déposées confor-
mément à l'art, 38 du règlement de 1868

(C. com. n° 91). — V. suprà, n°» 4534 et s.
4566. — 2° Droit pour toute personne de

se faire délivrer, à ses frais, une expédition
ou un extrait des mêmes pièces, soit par le

greffier, soit par le notaire détenteur de la
minute (C. com. n° 91).

4567. — 3° Droit pour toute personne de
se faire délivrer, au lieu du siège social, une

copie certifiée des statuts, moyennant 1 fr.
(C. com. no 91).

4568. — 4° Affiche dans les bureaux de
la société des pièces publiées par voie de dé-

pôt au greffe, conformément à Fart. 38 du

règlement de 1868 (G. com. n° 91).
— V.

suprà, n°» 4537 et s.
4569. Ces mesures complémentaires de

fmblicité
sont empruntées à l'art. 63 de la

oi de 1867 concernant les sociétés commer-
ciales par actions. —y. suprà, n°» 4370 et s.

4570. Celles que l'art. 64 y a ajoutées,
sous une sanction pénale, sont étrangères à
la société d'assurances mutuelles.— V. suprà,
n° 4379 et s.

Art. 67. Les sociétés d'assurances désignées
dans le paragraphe 2 de l'article précèdent
qui existent actuellement pourront se placer
sous le régime qui sera établi par le règle-
ment d'administration publique, sans l'au-
torisation du gouvernement, en observant les
formes et les conditions prescrites pour la
modification de leurs statuts.

4574. L'art. 46 de la loi de 1867 concer-
nant les sociétés anonymes créées sous le ré-

gime de l'autorisation assujettit à une nou-
velle autorisation celles de ces sociétés qui
veulent se transformer en sociétés anony-
mes libres dans les termes de la même loi.
— V. suprà, no 3880.

4572. Que décider quant aux sociétés
d'assurances à primes fixes ou mutuelles

auxquelles l'art. 67 confère la faculté de se

placer sous le régime du règlement de 1868?
V. les numéros suivants.

4573. — I. SOCIÉTÉS D'ASSURANCES A PRI-
MES. — 1° Sociétés constituées avant la
loi de 1867 sous la forme de Fanonymat :

pour celles qui veulent se placer sous le ré-

gime du règlement de 1868, nécessité, en
vertu d'un avis du conseil d'Etat du 10 oct.

1872, de se pourvoir, conformément à l'art.
46 de la loi de 1867, d'une nouvelle autorisa-
lion du Gouvernement (C. com. n°2). —V.

suprà, no 3880.
AK74. — 2° Sociétés non constituées sous

la forme de Fanonymat ; limitation à\-jces
sociétés de la dispense d'autorisation résM-r
tant de Fart. 67 du règlement de 1868'tijC.'
com. no» 1 et 2).

4575. — II. SOCIÉTÉS D'ASSURANCES MUTUEL-
LES : DISPENSE, EN VERTU DE L'AVIS PRÉCITÉ PU
CONSEIL D'ETAT, D'UNE NOUVELLE AUTORISATION.

(C. com. no 3).
4576. —III. SOCIÉTÉS D'ASSURANCESSUR LA

VIE (C. com. n° 4).
— 1» Nécessité d'une nou-

velle autorisation, ces sociétés, quoiqu'elles
soient essentiellement civiles, étant demeurées

soumises, comme avant la loi de 1867, au ré-

gime de l'autorisation. — V. suprà, n°" 4382
et s.

4577. — 2o Sociétés d'assurances surja
vie constituées sous la forme de la société
libre, dite à responsabilité limitée de la loi
du 23 mai 1863 ; même nécessité d'autorisa-
tion, l'emploi de cette forme étant interdit à
de telles sociétés (C. com. n° 4).

Loi dn for août «893

Portant modification de la loi du Î4 juill. 1867 sur
les sociétés par actions. — (Extrait, D. P. 93. 4. 68).

Art 6. Sont ajoutées à la loi les dispositions
suivantes

DISPOSITIONS DIVERSES.

4578. Ces dispositions additionnelles por-
tent à 71 le nombre des articles de la loi de
1867, qui s'élevait à 67. — Les précédentes
dispositions de la loi nouvelle ont simple-
ment modifié quelques-uns de ces 67 articles
savoir : ... l'art. 1", § 1, en ce qui con-
cerne le taux d'émission de l'action. — V.
suprà, n°» 1878 et s.

4579. ... L'art. 1»', § 2, en ce qui con-
cerne la quotité du versement à faire par
chaque actionnaire sur le montant des actions
qu'il a souscrites. — V. suprà, no» 1878 et s.,
1929 et s.

4580. ... L'art. 3, en ce qui concerce les
conditions prescrites pour la mise au por-
teur de l'action— V. suprà, n°« 2142 et s.

4584. ... Le même article, en ce qui con-
cerne les effets de l'aliénation de l'action
avant libération au point de vue des verse-
ments complémentaires. — V. suprà, n°» 2263
et s.

4582. ... Le même article, en ce qui con-
cerne la nécessité d'une libération intégrale,
immédiatement après leur création, des ac-
tions représentatives d'apports en nature,
avec incessibilité temporaire de ses actions.
— V. suprà, n°» 2244 et s.

4583. ... L'art. 8, en ce qui concerne soit
le caractère de la nullité de la société pour
vice de constitution. — V. suprà, u°» 2483
et s.

4584. ... Soit la prescription de l'action
en nullité. — V. suprà, no» 2487 et s.

4585. ... Soit la durée des responsabilités
nées de l'illégalité de la constitution de la
société. — V. suprà, n°» 2591 et s.

4586. ... L'art. 27, § )«, en ce qui con-
cerne la représentation, dans les assemblées
générales ordinaires, d'une société anonyme,
des actionnaires n'ayant pas le nombre sta-
tutaire d'actions exigé pour y voter. — Y.
suprà, n° 3404.

4587. ... L'art. 42, en ce qui concerne le
caractère et l'étendue des responsabilités
nées des vices de constitution d une société
anonyme.

— V. suprà, n°« 3651 et s.; 3674
et s.

4588. Les dispositions additionnelles de
la loi de 1893 renferment, sous la rubrique
dispositions diverses d'importantes innova,
tions que cette loi a formulées :... dans
l'art. 68, sur la nature des sociétés civiles à
forme commerciale. — V. infrà, cet article.

4589. ... Dans l'art. 69, relatif à la forme
du mandat en exécution duquel une hypo-
thèque peut être constituée au nom de toute
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société commerciale. — V. infrà, cet arti-
cle.

4590. ... Dans l'art. 70 relatif aUx inté-
rêts ou dividendes payés après amortisse-
ment du titre par voie de tirage au sort. —
V. infrà, cet article.

4594. ... Dans l'art. 71 qui supprime com-

plètement l'une des dispositions de l'art. 59
sur les sociétés à capital variable. — V. in-

frà, cet article.

Art. 68 (ajouté à ta loi de 1867 par la loi de 1893).
Quel que soit leur objet, les sociétés en
commandite ou anonymes qui seront consti-
tuées dans les formes du codé de commerce
ou de la présente loi seront commerciales et
soumises aux lois et usages du commerce.

4592. — I. CARACTÈRE DES SOCIÉTÉS CIVILES
A FORME COMMERCIALE AVANT LA LOI DU 1er
AOÛT 1893. — D'après une jurisprudence
constante et adoptée par la majorité des

auteurs, les sociétés ayant pour objet des

opérations purement civiles étaient consi-
dérées comme constituant des sociétés
civiles, même au cas où elles auraient

pris dans leurs statuts la forme de l'une
des trois sociétés de commerce énumérées
dans l'art. 19 C. com. — V. infrà, art. 632
c. com.

4593. Dé telles sociétés n'étaient donc
soumises ... ni aux obligations concernant
exclusivement les commerçants. —V. J. G. S.
vo Commerçant, n° 5.

4594. ... Ni à la compétence des tribu-
naux de commerce. — V. infrà, art. 631 c.
com.

4595. ... Ni à la possibilité d'une décla-
ration de faillite. — V. infrà, art. 437 c.
com.

4596. ... Ou d'une -mise .en liquida-
tion judiciaire. — V. infrà, Appendice au-
livre III, tit. lot. De la faillite.

4597. ... Ou de l'application de la pres-
cription spéciale de l'art. 64 C. com. '— V.

suprà, no» 1588 et s.
4598. Jugé, en effet, sur ce dernier point,

que les parties qui, pour constituer une so-
ciété civile, ont eu recours à la forme com-
merciale ne sont pas pour cela soumises
aux règles spéciales de prescription et de
déchéance qui y sont édictées en faveur des
associés. —

Req. 28 janv. 1884, D. P. 84.
1. 145.

4599. Etant donné que la société civile à
forme commerciale conserve le caractère

purement civil qu'elle tient de la nature des

opérations auxquelles elle se livre, celles-ci
fussent-elles de véritables spéculations, une

grave difficulté s'est produite à l'égard de ce

genre de sociétés. Une société civile ne
devra-t-elle pas être astreinte à la publicité
par cela seul qu'elle a pris la forme d'une
société de commerce, et si son capital a été
divisé par actions, ne sera-t-elle pas tenue,
en outre, de se constituer conformément à
celles des dispositions de la loi du 24 juill.
1867 qui réglementent la constitution des so-
ciétés par actions ? — V. les numéros sui-
vants.

4600. Ce caractère mixte de la société
civile revêtue de la forme de l'une des so-
ciétés de commerce énumérées dans l'art. 19
c. com., a été admis par plusieurs arrêts.
— Décidé, en effet, qu'une société civile, et,
par exemple, une société ayant pour objet
un établissement d'enseignement secondaire

qui a adopté la forme de l'une des socié-
tés commerciales énumérées dan's l'art. 19
c. com., est assujettie, bien qu'elle conserve
son caractère de société civile en ce sens

qu'elle n'est ni soumise à la compétence des
tribunaux de commerce ni exposée à une
déclaration de faillite : d'une part, à la pu-
blicité prescrite par les art. 55 et s., pour

la société commerciale dont elle a pris la
l'orme ; et, d'autre part, lorsque son capital a
été divisé en actions, aux conditions pres-
crites par la même loi pour la validité des so-
ciétés commerciales par actions.— Toulouse,
23 mars 1887, D. P. 87. 2. 233.

4604. Il en résulte que l'inobservation,
lors de la constitution d'une société civile
sous la forme de l'anonymat, des art. 1 «,
24 et 25 de la loi de 1867 qui exigent la sous-
cription intégrale du capital social, le verse-
ment du quart de chaque action et la nomi-
nation de commissaires de surveillance,
entraine, quant à la société j la nullité pro-
noncée dans l'art. 41, et qu'en outre, les
fondateurs auxquels cette nullité est impu-
table, et les administrateurs en fonctions
au moment où elle a été encourue sont
soumis envers les tiers; à la responsa-
bilité exceptionnelle édictée par l'art. 42, ou

qu'en d'autres termes, ils sont tenus envers
les créanciers sociaux solidairement et pour
le tout au payement des dettes de la société.
— Même arrêt.

4602. Sur le caractère et l'étendue de la

responsabilité établie dans l'art. 42, responsa-
bilité que la loi du lor août 1893 a réduite tant
à l'égard des tiers qu'à l'encontre des action-
naires à la réparation du préjudice né de
la constitution illégale de la société, et a
rendu solidaire même au profit de ces der-
niers qui antérieurement restaient dans te
droit commun en matière de solidarité, V.
... en ce qui concerne la solidarité, suprà,
no» 3645 et s.

4603. ... Et quant à l'étendue de cette

responsabilité, V. suprà, nos "3660 et s.
4604. Sur la durée de l'actipn, avant et

depuis la loi de 1893, V. aussi suprà, n°» 3711
et s.

4605. De la condition de publicité impo-
sée à la société civile par actions, la cour de
Toulouse a pareillement conclu que, si l'acte
de société a été régulièrement publié, cha-
cun des actionnaires n'est obligé envers les
créanciers sociaux que jusqu'à concurrence
du montant de son apport, et bon pour une

part virile conformément â l'art. 1863 c. civ.,
les tiers étant avertis de cette limitation
statutaire par la publicité qui en a été faite.
— Arrêt préc. 23 mars 1887.

4606. La même limitation statutaire
pourra être invoquée, si la société a été pu-
bliée comme société en commandite, par ses
commanditaires ou ses actionnaires qui ne
se trouveront engagés que dans la mesure,
pour les premiers, du montant de leurs ap-
ports et, pour les seconds, du montant de
leurs actions. — V. suprà, n°» 585 et s.

4607. il faudrait encore en tirer la consé-

quence inverse que, si la société a été publiée
comme société en nom collectif, tous les as-
sociés seront placés sous le coup de la soli-
darité qui pèse indistinctement sur les mem-
bres d'une semblable société. — V. suprà,
no 584.

4608. ... Et que l'emprunt de la forme de
la commandite frappera de la même solida-
rité les associés autres que les commandi-
taires ou les actionnaires. —V. suprà, nos 585
et s. -

4609. La question de savoir si les asso-
ciés peuvent devenir étrangers à la société
au moyen d'une aliénation des droits et des

obligations attachés à leur qualité d'associés
sera pareillement résolue par la loi com-
merciale et non par l'art. 1861 c. civ. qui,
dans la société civile, prohibe ce changement
d'associés, sauf la faculté réservée à chacun
de ses membres de se donner un croupier.
— V. suprà, nos 547 et s.

4640. Cette immixtion de la loi commer-
ciale dans la société civile à forme commer-
ciale a été également admise par un autre
arrêt qui a jugé qu'une société civile cons-
tituée sous la forme anonyme est sou-
mise aux prescriptions de la loi du 24 juill.
1867, alors d'ailleurs que ses statuts se réfè-

rent expressément aux dispositions de cette
loi; —

Spécialement, une pareille société
est astreinte à peine de nullité aux condi-
tion de vérification et d'approbation d'ap-
ports établies dans les art. 4 et 24 de la loi
de 1867. —Paris, 21 mai 1892, D. P. 92. 2.325.

4644. La thèse consacrée par les arrêts

qu'on vient d'indiquer a dû rencontrer une
vive résistance. Dans une espèce analogue à
celle de l'arrêt de la cour de Toulouse, elle
a été repoussée. Il a été décidé que les res-
ponsabilités établies par l'art. 42 de la loi de
1867 sont exclusivement applicables aux socié-
tés anonymes commerciales par leur nature,
et ne sauraient, par suite, être étendues aux
sociétés qui n'ont qu'un caractère civil, encore

qu'elles aient été crées sous la forme de l'a-
nonymat; ... pas plus que les responsabilités
pénales édictées pour les sociétés en com-
mandite par actions dans les art. 13, 14 et
15 de la même loi, et rendues communes aux
sociétés anonymes dans son art. 45. —

Orléans, 28 juill. 1887, D. P. 88.2. 258.
4642. La cour suprême s'est également

prononcée contre l'application de ces res-

ponsabilités pénales à une.société civile créée
sous la forme de l'anonymat. Mais il est à

remarquer qu'il s'agissait de sociétés d'assu-
rances mutuelles sur la vie soumises au ré-

gime exceptionnel de l'art. 66 de la loi de

1867, c'est-à-dire, au régime de l'autorisa-
tion du gouvernement, circonstance qui, en
toute hypothèse, était forcément exclusive
des pénalités établies à l'égard de sociétés
affranchies de cette condition d'autorisation.
— V. suprà, n° 4384.

4643. Dans une dissertation qui accom-

pagne l'arrêt de la cour de Toulouse analysé
suprà, nos 4600 et s., les caractères de la so-
ciété civile à forme commerciale ont été

l'objet d'une étude approfondie. On y combat
cet arrêt en ce qu'il a devancé une régle-
mentation législative de la société dont on

s'occupe, réglementation législative inten-
tionnellement ajournée.

— V. l'exposé de

législation que rappelle la même disserta-
tion, D. P. 87. 2. p. 242, note.

4644. On y exprime le voeu que le légis-
lateur, s'il conserve à une semblable société
sa nature de société civile, la réglemente
non seulement pour le cas où elle diviserait
son capital en actions, mais encore pour
celui ou elle adopterait la forme de la com-
mandite simple, et qu'il statue aussi sur l'hy-
pothèse où elle se qualifierait de société en
nom collectif. — V. ibid. ;

4645. On y ajoute qu'il serait désirable

que la réglementation portât à la fois sur la
constitution de la société, sur sa publicité
et son modus vivendi rapproché de celui de
la société civile ordinaire et des sociétés
commerciales. — V. ibid.

4646.... Que déplus, et en ce qui concerne

spécialement la condition de publicité, il dé-

signât comme lieu de publication d'une so-
ciété demeurée justiciable des tribunaux
civils les greffes de ces tribunaux en rempla-
cement des greffes des tribunaux de com-
merce où la société ne saurait être utile-
ment publiée, comme cela a été fait pour
les sociétés civiles d'assurances mutuelles
de l'art. 66, §2, de la loi de 1867. — V. su-

prà, n° 4553.
4647. C'est dans cette situation que sont

survenues les diverses propositions de ré-
forme qui ont aboUti au vote de l'art. 68 de
la loi du 1er août 1893. — V. les nu-
méros suivants.

4648. — II. CARACTÈRE DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
A FORME COMMERCIALE EN VERTU DE LA LOI DI

1893. — 1° Proposition devant la Chambre
des députés de M. Thellier dé Poncheville.
— Cette proposition adoptée par la Cham-
bre se bornait à-dire que les sociétée civiles

peuvent se constituer par actions avec les

conséquences que ces formes entraînent,
mais sans perdre leur caractère civil. —

D. P. 93. 4. 70, note 4.
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4619. — 2° Modification apportée par le
Sénat à la même proposition.

— Le Sénat y
a substitué en termes plus précis l'article
suivant : « Les sociétés civiles qui divisent
leur capital en a<-tinns doivent se confor-
mer aux dispositions de la présente loi

(L. 24 juill. 1867' sous les mêmes sanc-
tions civiles et pénales ». — D. P. 93. 4. 71,
bote précitée.

4620. — 8° Retour à la Chambre de l'ar-
ticle ainsi voté par le Sénat. — Si l'on
avait persisté dans ces deux premiers
votes qui sanctionnaient, quant aux sociétés
Civiles par action?, le régime mixte des ar-
rêts analysés supra, n 05 4600 et s., il eût été

législativement acquis :... 1° que la loi de
1867 serait devenue applicable à de telles so-
ciétés dans toutes ses dispositions et non

pas seulement dans celles qui concernent
leur constitution et leur publicité.

— Sur
l'ensemble des articles de la loi de 1867, V.

suprà, n°» 1806 et s.
4621. ... 2* pue la publication des mêmes

sociétés formera entre elles et les tiers un
contrat en vertu duquel les actionnaires ne
seront tenus envers les tiers que du mon-
tant de leurs actions, quoique cette publica-
tion fût demeurée commerciale, alors qu'on
se trouve en présence d'opérations â rai-
son desquelles la société ne pourrait être

assignée que devant les tribunaux civils. —

V. ce qui est dit, sur ce point, dans la dis-
sertation déjà citée I). P. 87. 2.235, note.

4622. ... 8» Que la même limitation de

pertes, propre à des actionnaires, ne profi-
tera pas aux commanditaires de la société
civile publiée sous la qualification de société
en commandite simple, en quoi la thèse

générale de la cour de Toulouse n'aurait pas
été sanctionnée. — V. suprà, n°» 4600 et s.

4623. Quant h l'emploi de la forme
d'une société en nom collectif, V. infrà,
no 4630.

4624. Préoccupée du caractère anormal
de cette dualité île législation dans une
même société, la commission de la Chambre
des députés saisie du projet que lui a ren-

voyé le Sénat, après on avoir modifié la ré-
daction primitive, s'est demandé s'il n'y
avait pas lieu de 'lasser parmi les sociétés
Commerciales proprement dites toute société

qui nàlt et fonctionne commercialement, au
moins lorsqu'elle fait appel à des capitaux
Seuls engagés envers les tiers. — D. P. 93.
4. 71, note 4.

4625. Voici ce qu'on lit à cet égard dans
le rapport de M. Clause! de Coussergues :
c. Il faut choisir : être société civile ou société
commerciale. Etre régi par une loi ou être

régi par une autre avec les bénéfices et les

charges respectifs de l'une ou de l'autre, ou
rester sous l'empire de la loi purement ci-

vile, avec la garantie pour les tiers de la

responsabilité individuelle des associés ; ou
bénéficier de la limitation des pertes aux ap-
ports déterminés, mais avec les garanties
correspondantes: de la juridiction commer-
ciale avec sa célérité et son économie ; de
la tenue des livres, contrôle nécessaire des

opérations et de remploi fait du fonds 90-
cial ; enfin, de la déclaration de faillite avec
ses sanctions contre lçs détournements et les

dissipations, ses rèpies protectrices de l'éga-
lité entre les créanciers, l'économie et la

promptitude de la réalisation et de la répar-
tition de l'actif. Le crédit même des sociétés
est à ce prix ». — V. ibid.

4626. La commission a opté pour ce se-
cond parti. Répondant à l'objectibn tirée de
ce quune société dont l'objet est purement
civil ne peut juridiquement être qualifiée <le
Société de commerce, par l'unique motif

qu'elle aune forme commerciale, le rapport
ajoute: « Nous ne voyons rien d'anormal ni
ne contraire aux principes du droit, a dire

que pour déterminer le caractère civil ou
commercial de la série d'actes réalisés par
une société, 11 ne faut pas se restreindre à

la nature intrinsèque des opérations, mais 1
qu'il faut s'attacher aussi à l'esprit de spé-
culation qui a présidé â l'entreprise, aux pro-
cédés employés, aux appels au crédit, à la

multiplicité des achats, ventes et engage-
ments qui sont l'objet des sociétés. Il ne
faut pas que les tiers qui ont traité avec
une société sur la foi de son apparence com-
merciale soient exposés à ne se trouver en
réalité qu'en présence d'une société civile ».
— V. ibid.

4627. Conformément aux conclusions de
ce rapport, la Chambre a voté la disposition
suivaute : « Quel qu'en soit l'objet,les so-
ciétés en commandite ou anonymes qui se
seront constituées dans les formes du code
de commerce ou de la présente loi seront
commerciales et soumises aux lois et usages
du commerce ». — V. ibid.

4628. Au Sénat,M. Bardoux a tenté de
restituer aux sociétés visées dans la dis-

position ci-dessus leur caractère de société
civile à l'aide d'un amendement ainsi con-

çu : « Les sociétés ayant un obje.t civil
constituées sous la forme de sociétés en
commandite ou anonymes conservent leur
caractère civil. Elles sont néanmoins sou-
mises aux dispositions rie la loi du 24 juill.
1867 et à celles du code de commerce qui
concernent ces sociétés. Toutefois, les rè-

gles de la loi commerciale relatives à la
compétence et à la déclaration de faillite ne
leur sont pas applicables ». Cet amendement
a été repoussé. — V. ibid.

4629. La loi de 1S93 a ainsi mis un ter-
me aux controverses qu'avait soulevées l'u-

sage par une société civile de la forme com-
merciale. Toute société qui empruntera au
code de «ommerce la forme soit de la
commandite simple ou par actions, soit de

l'anonymat, sera désormais régie au fond
comme en la forme par la loi commerciale,
sans qu'on ait à se préoccuper de sou objet,
comme le faisait la jurisprudence antérieure
à cette loi. — V. suprà, n°» 4592 et s.

4630. La société demeurera, au contraire,
une société exclusivement civile, si elle se
borne à prendre la qualification de société
en nom collectif. Elle sera donc soumise aux
seules règles du droit civil, dans son mode
de création et dans son fonctionnement, eût-
elle été publiée sous cette qualification.
Sur ces règles rapprochées de celles appli-
cables aux sociétés commerciales, V. suprà,
n°» 4592 et S.

4631. Les soci étés visées dans l'art. 68 échap-
pent aussi à la non moins grave controverse
qui s'estj pareillement élevée à propos de la
personnalité ou de la non-personnalité ju-
ridique des sociétés civiles, controverse qui
se compliquait encore de l'hypothèse où
il s'agirait d'une société civile à forme com-
merciale, et dont les différents aspects sont
traités dans la dissertation de M. Brésillion,
D. P. 87. 2, p. 236 et s.

Art. 69 (ajouté à la loi de I8f>7 par la loi de 1803).
— Il pourra être consenti hypothèque au
nom de toute société commerciale en vertu
des pouvoirs résultant de son aote de for-
mation même sous seing privé, ou des déli-
bérations ou autorisations constatées dans
lep formes réglées par ledit acte. L'acte d'hy-
pothèque sera passé en forme authentique,
conformément à l'art. 2127 o. civ.

4632. Cet article appartient à la matière

fmrement
civile dés hypothèques et en faci-

ite la constitution au "nom de toute société
commerciale. — V. les numéros suivants.

4633. Aux termes de l'art. 2127 C. civ.,
l'hypothèque ne peut être constituée que par
un acte notarié, et la jurisprudence en a
conclu que, lorsque les parties sont repré-
sentées par dés mandataires dans cet acte,
le mandat doit pareillement revêtir la forme

authentique.— V. Supplément au Codeemil
annoté, no» 16520 et s. — Addè Civ. r. 3 o|ë.
1889, D. P. 90. 1. 27.

4634. D'où la nécessité de, donner l'authen-
ticité aux statuts 6U aux deHbératiéns tài
investissent le gérant ou l'administrateur de
la société du pouvoir d'hypothéquer. —
Ibid.

4635. La loi de 1893 en épargne les frais
et en évite la complication aux sociétés
commerciales : tout en maintenant la règle
posée par l'art. 2127 C. civ. quant à la
constitution de l'hypothèque elle-même, le
nouvel art. 69 permet au représentant de la
société de consentir une hypothèque au
nom de cette société en vertu dé pouvoirs
résultant... soit de statuts sociaux, même
sous seing privé.

— D. P. 93. 4. 71, noté 1.
4636... Soit de délibérations où d'autori-

sations survenues au cours de la société, et
constatées dans la forme réglée par les sta-
tuts. — Ibid.

Art. 70 (ajouté a la loi de 18.67par H lai de 1893).— Dans les cas où les sociétés ont continué
à payer les intérêts ou dividendes des
actions, obligations ou tous autres titres
remboursables par suite d'un tirage au sort,
elles ne peuvent répéter ces sommes lorsque
le titre est présenté au remboursement.

4637. Dans ,cet article, la loi de 18,93xègle
le sort des intérêts ou dividendes d'obliga-
tions, d'actions ou de .tous autres titres de-
venus remboursables par suite d'un tirage
au sort et qui, après ce tirage, n'ont été l'ob-
jet d'aucun remboursement. Si la société, en
même temps qu'elle a conservé le titre, con-
tinue à en payer les intérêts ou les divi-
dendes, sera-t-elle fondée à exercer l'action
en répétition de l'indu? — V. les numéros
suivants.

4638. Un amendement tendant à lui en-
lever tout droit de répétition a été repous-
sé par la commission du Sénat qui a rigou-
reusement maintenu la disposition de
l'art. 1335 C. civ. — D. P. 93. 4.71, note 2.

4639. Lors de la discussion au Sénat, le
commissaire du Gouvernement s'est rangé
à l'opinion de la commission, en faisant re-
marquer que le bordereau des coupons à
encaisser renferme inévitablement une men-
tion dans laquelle le créancier, signataire de
ce bordereau, déclare avoir pris connais-
sance des listes de tirage et s'engager à rem-
bourser les intérêts qui lui auraient été payés
indûment. — Ibid.

4640. Malgré cette objection, le Sénat a
adopté l'amendement, en présence de Cette
considération développée par son auteur
que la société ne pouvait a la fois bénéfi-
cier du montant des titres non remboursés
et répéter les intérêts ou dividendes payésau porteur des mêmes titres. — Ibid.

4641. Il semble même que, malgré le si-
lence de l'article, toute stipulation contraire
serait nulle par la raison, d'une part, qUe
l'hypothèse visée ne rentre pas véritablement
dans celle d'un payement de l'indu, et
d'autre part, qu'une clause pareille devien-
drait de style ce qui rendrait sans applica-tion la suppression du droit de répétition.
Le commissaire du Gouvernement argu-
mentait de la possibilité de cette clause pour
combattre la proposition qui enlevait à la
société la faculté de répéter. L'objection
tombe si la stipulation dont il s'agit est ré-
putée non avenu*. — Ibid.

4642. Quant au capital des titres amortis
par l'effet du tirage au sort, il a été décidé
que, lorsque les statuts de la société portent
que ces titres ne seront plus susceptibles
de remboursement après dix années révo-
lues et qu'aucun intérêt ne sera du' foiir
les sommes non réclamées dans là même
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période, la déchéance résultant d'une telle
clause est encourue par tout porteur, quel
qu'il soit. Et la. société peut se prévaloir de
cette déebéance,«ncore que, dépuis la sortie
des obligations au tirage, elle ait continué
d'en payer les coupons, si, d'après les sta-
tuts et le libellé des quittances signées par
le porteur; tout payement dé coupon p'Bfcçu
sans être dû était déclaré restituable comme

provenant d'une erreur de caisse à réparer
dès qu'on s'en serait aperçu. — Civ. r.
14 janv. 1890, D. P. 98. 1. 326. — Nancy,
28 oct. 1898, D. P. 91. 2. 365.

4643. On soutiendrait vainement devant
la cour de cassation' que l'erreur de caisse
ainsi prévue dans les statuts de la société et
dans les quittances des coupons ne sau-
rait s'entendre d'une erreur concernant
des titres frappés d'amortissement, et que le
service des intérêts de ces titres implique
forcément de la part de la société la re-
connaissance qu'elle demeurait débitrice
du capital : il y a là, en effet, une interpré-
tation d'actes et de volonté abandonnée au

pouvBir souverain des .juges du fonds. —
Arrêt préc. 14 janv. 1890.

4644. 8uivani les arrêts ci-dessus, la com-

pagnie conserve à la fois le droit d'exciper
as la déchéance statutaire relative au rem-
boursement de la valeur nominale des titres
amortis dont elle a continué par erreur à
servir les intérêts et de répéter ces intérêts.

Depuis la loi nouvelle de 1893, les intérêts

payés malgré l'amortissement ne sont plus
sujets à répétition.

— V. suprà, n»« 4629 et s.
4645. Il parait toutefois hors de doute

que tes intérêts qui auraient été payés après
la déchéance du droit au remboursement du

capital retomberaient sous l'application de
l'art. 1385 C. civ.: la prohibition édictée
dans la loi de 1893 ne se rapporte qu'aux
intérêts d'un titre encore remboursable,
elle est donc étrangère aux intérêts d'un titre

qui, par suite d'une déchéance, avait cessé
de l'être quand ils ont été reçus. — V. ibid.

4646. Sur tout ce qui concerne la sous-

cription des obligations d'une société par
actions et le mode de remboursement de
ces obligations avant ou après amortisse-
ment au cas de faillite dé la société, V. su-

prà, n" 1132 et s. — V. aussi Code de com-

merce, art. 3.6, n°» 54 et s.

Art. 71 (ajouté à la loi de 1867 par la loi de 1893).
— Dans l'art. 50, g 1", sont supprimés les
mots. « Ils ne pourront être inférieurs à
50 francs. »

4647. L'art. 59, § l", de la loi de 1867
fixait à 50 fr. le taux minimum des
actions de là société à capital variable. —

V. suprà, no 3928.
4648. ... Société dont le capital d'émis-

sion peut excéder 280.000 fr. — V. stiprà,
n»» 396i et s.

4649. Dans les sociétés par actions autres

que là société à capital variable et ayant
également ûù capital ne dépassant pas
2M.Ô00 fr., le minimum de l'àction'était de
100 fr. pour les sociétés en commandite
et anonyme.

— V. suprà, n°» 1874 et s.
4650. La loi dé 1893 ayant réduit à

25 fr. le minimum de la même action dans
ces deux sociétés (V. suprà, nm 1878 et s.),
la société â Capital Variable devait forcé-
ment bénéficier de la mênie réduction. —

D. P. 93. 4. 71, note.

DISPOSITIONS TRANSITOHUÏS.

Art. 7 {de la loi de 1893). — IPeur les sociétés
par actions en commandite ou anonymes
-déjà existantes, sans distinotioa entre oelles

aBt*rieweji à la loi du s»4 juillet £§67 et
celles postérieures, il n'est pas dérogé A la
faculté qu'elles, peuvent avpjr de convertir
leurs actions en titres au porteur avant libé-
ration intégrale.

Quant aux actions nominatives de* mêmes
sociétés, le» deux 04>9 «près lesquels tout
souscripteur ou actionnaire qu| a cédé son
titre cesse d'être responsable des versements
no» appelés ne courront, A l'égard des
créanciers antérieurs A |a posent» loi, qu'à
partir de l'entrée en vigueur de la loi, et sauf
application d» l'art. #S!£7 c. oly. pou? Jes
créances conditionnelles ou A terme et les
actions en garantie.

&es disposition? de l'art- S et pelles de
l'art. 43 s'appliquent aux spoiét^ déjôeons-
titùées sous l'empire de la' loi du 3* juil-
let J8S7.

Dans les mêmes société», l'aoUoa en nul-
lité résultant des art. 7 et 41 ne sera plus
recerable si l4s causes de nullité ont cessé
d'exister an moment de la présente loi-

En tout cas,!action en nesponsaWlité pour
les faits dont la nullité résultait ne cessera
d'Atre reoevabie que trois ans après lia pré-
sente loi.

Les sociétés civiles actuellement consti-
tuées sous d'autres fermes pourront, si leurs
statuts ne s'y opposent pas, se transformer
en sociétés <m commandite ou en sociétés
anonymes par décision d'une assetnbl*e
générale spécialement convoquée »t réunis-
sant les conditions tant de l'aote social que
de l'art. 31 ci-dessus.

4661- La loi de 1867.ne renferme pas de
dispositions transitoires finales. Le régime
dés sociétés antérieures 4 la promulgation
de cette loi est réglé ... dans l'art. 10 qui
déclare la prescription quinauenale dé l'ac-
tion" en répétition des dividendes indûment
distribués applicable aux sociétés antérieures
à la loi nouveïle, et en fixe le point "de dé-
part au jour de sa promulgation jiour les
prescriptions déjà commencées el dont la
durée, à dater de la inèmë époque, serait,
gn vertu des lois anciennes, <le pais de cinq
années. — V. suprà, le paragr^pbg final de
cet article.

4652. ... Dans l'art. 18, qui iinpose aux
sociétés en commandite p^r actions anté-
rieures à }a loi du 17 juill, 1856 et non
encore pourvues du conseil de siirvgiljance
que cette dernière loi et celle dé î'867. ont
successivement prescrit, le devoir de" l'ins-
tituer dans un certain délai sous peine de
dissolution. — V. suprà,' n° 3145 et s.

4653. ... Dans l'art. Î9 qui permet ans
sociétés en commandite par actions consti-
tuées avant la loi de 1807 de se placer sous

Je régime de cette loi. — V. suprà, ne» 3|g4

4M4-... Raps l'art. 45 gui déclare appli-
cable? aux sociétés anonymes déjà existan-
tes Igrs de la promulgation dp la loi dé" 1867
les dispositions pénales gu'elïe édicté, lors-
qu'elles seront encourues i raison de faits
postérieurs à la même loi. — V. 'suprà,
n° 3876-

4655- •-• Dans l'art. -16 d'après lequel les
sociétés anonymes constituées SOIJSle régime
de l'autorisation continueront à être sou-
mises aux dispositions qui tes régissent, sauf
14 faculté qui leur est réservée d> «4 trans-
tongér en sociétés anonymes libres selon Es
termes de la loi noùV^Ûe, avec l'autorisation
du Gouvernement, et en observant lei for-
sjés prescrites pour te wjjdiScaiièt» de leurs
statuts. — y. suprà, n°» 3£&Q et ë.

4656. ... Dans l'art. 47 .qnî donne pareil-
lement aux sociétés A responsabilité imitée
criées en vertu de ta loi dp" 2$ mai 186Ï la
facilité de se convertir en sociétés aponymes
libres, régies par }a loi de i$67, et de s'af-
franchir ainsi, quant au montant de leur
capital social, de la limitation au maximum

de vingt millions qu'exigeait la loi précitée
de 1863, sans au il | ait né$èssilé fiow elles
d'obtenir lautpr-isatibn qi» Gouferhèiftênt
dont là mêniè, loi lés affranchissait, et à là
seule charge d'observer les formes concer-
nant la modification de leurs statuts. — V.
suprà, no» 3885 et s.

«6.57..,. Éniin dans l'art. 67 qui dispose
que les sociétés d'assurances existantes $u
moment de I» promulgajion, (Je Jà lô; dé 18.67,
autres qiië les sociétés d'assuràncèê sùifla
vje, pourront se placer sous lé régime du

règlement d'administration"" publique du
22 janv. 1868, en obséjrvTmt lés condition*
prescrites pour là modt5ç"i|tjen de leurs §té-
tuts." T-\. suprà, «"• 457*'été.

4658, ... Sauf, quant à râùt'prisation du

Gouvernement, la distinction 4 étàfeHf ettfrë
lés sociétés d%s?u.ran'çes à priiiiés îixes les-
quelles sont assujetties à cette autorièati'ôU

pfir application de l'art. 40 Relatif k là' so-
ciété anonyme,' lorsqu'elles en prendront' 'a
fornie :... et ies'sociétés djassùtànces mu-
tuelles qui sont affranchies dé tcjtité autori-
sation en vertu 'de"'l'art. 67. — V. siipra,
n°». 4427, et s.

'
• '

4659. A ces dispositiçms transitoires de
laloi de 1867 toujours ei» viguéiff, lai^t. 7
et dernier dé la loi de 1893 en àlpUte quel-
ques autres dans lesquelles le législateur â
déterminé lésçnéts quant au*'sociétés déjà
existantes dès cbângeinénts qu'il, a appor-
tés àla lég&latîôWV leW. Lès cftsfiè-
nïénts, les nouvelles dispositionstransitoi-
res demeureront longtemps âpMiç^Ié^; et
sont, dès lors, d'un grand intéfeTÎ»rfctique.
— V. infrà, n»» 4664 eï $.

' ' " ' "r'

4660- La loi de189? s'y réfère.... d'une
part, dans son art-. 2 mddlfic&tif de l'àrt.'3
de la loi de 1867. — V. infrà, n 0» 4664 et s.

4661. ... Dans son art 3, ttjodificatif de
l'art. 8 de la mêjne loi. —

\:infrà, no* 4682
et s.

466?.... Dans son art. 5, modificatif de
l'art. 42 de ta même loi. — v. infrà, n°»
4703 et s.

4663. ... Et, d'autre part, dans l'art. 68

ajouté a la loi de 1867, sur là commerclalité
de la société civile à" formé commerciale.
— V, infrà, noa"4716 et s,'

'"' "" " '

4664. — I. DISPOSITIONS TBArîsiTorBES SERAT-
TACHANT A L'AHT, 2 ps LÀ LOI DS ,1193, ^ôiu-
cÂnr DE L'ABT. 3 DE uixaBE 1BB7 \'XAr. 7,
§ 1er et 2, DE "LA "LOI DE 1893. — %' Maintien,
pour les sociétés déjà existantes, de Fà faculté
que l'art. 3 île là loi dç"{86T conférait aies
sociétés de convertir leur actions en actions
au porteur soiis les conditions qui U étaient

exigées : art. 7,11", de là, loï de 1^93. — ÀUx
termes dé l'art. 3 de la loi "de' 1867. attfelé
étendu à la société anoptmé par i art. '24,
les jetiojas dé là spci^e en cOmmabdite
pouvaientètréconverjîës én^-êtiotts'adbô'f-
téur, après avoir été libérées dé ifiùï0 et
sous la, double conditiofi çiié" 14sL s'Wwità coe
l'acte constitutif dé ià société àutbffjj'érslérJt
cette conversion^ et qu'en "H}tit4 éir^^ïalt
voteç par I'pBériibKe générale i mats tSlpi
de 1893 né permet plus'là Çonve'r»Wïi èb
actions au porteur que d'ictiôtfé/îjU^j'ate-
mént libérées. — V. suffràx n'**' 81 w et S.

' "
.

4665. Et, s'il faut toujours gué ta çobVer-
sion soit 'autorisée n$ç 1ç$ statut^', if tfèst

plus nécessaire que là faculté delcpii'frôrtir
ait été' réservée lors de là forniatiofl de là
société; la mise au porteur pMv|f'(5if,lîeS
par voie c\e,^d̂élibération 'sîmplje|iJsiitttoaf-
ïïcatiye des statuts.-- y:suprtt,1ff>'ïlTti

'

js666. La faculté de conversion fesurtaût
delà loi d.è/W? avait en f^fei^.'Sgé &?(&&-
tés que 'çp'tté loi en mvé^is'éait^lff'ca^âi^Mîè
d'un droit acâuj's.Lè' pà^agraiibé !•* de Wirt.'-l
de la loi' de 1893 ta leur coîiservé ^ooe

4 'le
cas où elles n'en auraient "pas èficoyé' ttsé.
— V. su&à, lé tçit^ de Cètt'é dtspbsl-
fion.

' " '- "' '*

^667. — 2° Effets de la délibération-de
conversion interveniie depuis la foi de. 18^3,
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en vertu delà disposition transitoire ci-dessus,
quant aux versements restant à opérer: art. 1,
§ 2. — A. Titulaire de l'action au moment
de l'appel des versements : comme sous la
loi de 1867, obligation pure et simple de
les effectuer.

— V. suprà, n0* 2150 et.'s.
4668. — B. Souscripteurs ou cession-

naires qui ont aliéné leurs actions. — a. Cas
où l'aliénation et la délibération de conver-
sion sont antérieures à la loi de 1893. —

Ici l'art. 3 de la loi de 1867 recevra son ap-
plication en dehors de la disposition transi-
toire del'art.7, §fi, de la loi de 1893. llsuit de
là que, Conformément à cet article, le cédant
devra être considéré comme affranchi de
toute responsabilité des versements com-
plémentaires, ... par le seul effet de l'alié-
nation si elle a eu pour objet des actions

déjà déclarées susceptibles de conversion. —

V. suprà, n°» 2189 et s.
4669. ... Et deux années après la déli-

bération de conversion, si, l'ayant devancée,
l'aliénation portait sur des actions encore

temporairement nominatives. — V. suprà,
no» 2186 et s.

4670. — b. Cas où l'aliénation antérieure
à la loi de 1893 avait pour objet des actions
non susceptibles d'être mises au porteur.

—

Quand c'est le droit de conversion qui, en
1 absence d'une faculté statutaire de con-
version, faisait lui-même défaut, la res-

ponsabilité du cédant sous la loi de 1867
n'était prescriptible que par trente ans
conformément au droit commun. — V. su-

prà, n» 2268.
4671. Lorsque les actions aliénées étaient

susceptibles d'une délibération éventuelle
de conversion, la même responsabilité était
fixée par l'art. 3 de la loi de 1867 à deux
années à partir de cette délibération. —

V. suprà, no 2186.
4672. Qu'est devenue pour l'auteur d'une

aliénation d'actions non susceptibles de con-
version la prescription trentenaire de la lé-

gislation de 1867? La loi de 1893 venait, d'une

part, de généraliser l'interdiction de cette
mise au porteur jusqu'à entière libération,
et, d'autre part, de réduire ia responsabilité
du cédant, quant aux versements complé-
mentaires, à deux années à dater de l'alié-
nation. — V. suprà, nos 2260 et s.

4673. La responsabilité qui, sous la loi
de 1867, survivait à une aliénation a dû né-
cessairement bénéficier de la même réduc-
tion. Il fallait, toutefois, tenir compte des
droits que la société et les créanciers anté-
rieurs à la loi nouvelle avaient

acquis
à

une prescription de plus longue durée.
L'art. 7, §2, porte : « Quant aux actions no-
minatives des même» sociétés, les deux an-
nées après lesquelles tout souscripteur ou
actionnaire qui a cédé son titre cesse d'être

responsable des versements non appelés ne
courront à l'égard des créanciers antérieurs
à la présente loi, qu à partir de l'entrée en

vigueur de la loi ». — V. suprà, p. 147.
4674. Les actions nominative» dont parle

la même disposition transitoire s'eniiu-
daient également des actions qui, suscep-
tibles d'être mises au porteur en vertu des

statuts, n'ont pas encore été, lors de la pro-
mulgation de la loi de 1893, l'objet de la
délibération de conversion exigée par l'art. 3
de la loi de 1867. Ici,à la vérité, le cédant qui
les avait aliénées avant la loi nouvelle béné-
ficiait déjà éventuellement, aux termes du
même article, de la prescription biennale.
Mais elle ne courait que sous la condition
d'une délibération postérieure de conversion
et qu'à partir de sa date (V. suprà, n° 4671).
L'art. 7, § 2, de la loi de 1893, commun à
toute aliénation antérieure d'actions nomi-

natives, en fait remonter le point de dé-

part à la date de l'entrée en vigueur de cette

foi, et non au jour où interviendra une déli-
bération qui peut n'être jamais votée. L'ac-
tionnaire qui a aliéné des actions éventuel-
lement couvertissables ne saurait avoir une

situation moins favorable que celle faite au
cédant qui a aliéné des actions que le si-
lenre des statuts ne permettait pas de con-
vertir. — V. le numéro qui précède.

4675. — c. Cas où l'aliénation d'actions
nominatives dépendant d'une société créée
avant la loi de 1893 est postérieure à cette
loi. — L'art. 7, § 2, de la loi nouvelle n'a

pas eu à s'occuper de cette hypothèse dans

laquelle, en effet, la prescription qui protège
le cédant a commencé sous son empire et
est dès lors pleinement régie par elle : la
durée de la responsabilité, même envers des
créanciers antérieurs à la loi nouvelle, est
sans difficulté de deux années à partir de
l'aliénation, comme lorsqu'il s'agit île socié-
tés formées depuis cette loi. — V. suprà,
n°» 2267 et s.

4676. — d. Cas où la responsabilité du
cédant après une aliénation faite avant ou

depuis la loi de 1893 est invoquée par des
créanciers postérieurs à la loi de 1893. —

Ces créanciers ne peuvent manifestement

exciper que de la législation sous l'empire
de laquelle ils ont traité avec la société. Le
cédant sera donc en droit de leur opposer
la prescription biennale que subissent même
les créanciers antérieurs à la loi nouvelle,

prescription qui courra à partir de cette
loi, si l'aliénation l'a précédée, et à dater
de l'aliénation, si elle la suivie. Aucune dis-
position transitoire n'était nécessaire à leur
égard, aussi l'art. 7, § 2, ne lesvise-£-ilpas.— V. suprà, n° 4673.

4677. — e. Application de l'art. 2257 C.
civ. aux créanciers conditionnels ou à terme
et aux actions en garantie.

— L'art. 2257 C.
civ., dispose que la prescription ne court à
l'égard des créances qui dépendent d'une
conditiou> des créances à terme et des
actions en garantie qu'à partir soit de l'ar-
rivée de la condition ou du terme, soit du
jour de l'éviction. — V. Code civil annoté,
art. 2257, et sou Supplément, n°» 1760
et 8.

4678. Sous la loi de 1867, les créanciers
d'une société par actions pouvaient invoquer
cet article contre l'actionnaire demeuré res-
ponsable envers eux du payement intégral
de leurs actions même après les avoir aliénées,
si sa responsabilité ne se trouvait soumise qu'à
la prescription trentenaire du droit commun,
c'est-à-dire s'il s'agissait d'actions dont les
statuts n'autorisaient pas la mise au porteur
et qui ne tombaient pas, dès lors, sous l'ap-
plication de l'art. 3 de la loi précitée avec
son exonération de responsabilité en faveur
du cédant, tantôt deux années après la dé-
libération de conversion et tantôt immé-
diate, selon que la cession l'avait précédée j
ou suivie. — V. suprà, no» 2178 et s., 2268.

4679. La règle ainsi posée par le code
civil constituait un droit acquis. La loi de
1893, en limitant la durée de l'ancienne
prescription trentenaire à deux années à
partir de sa promulgation, ne pouvait con- :
traindre à l'observation de ce nouveau et
bref délai des créanciers qui, pendant tout
ou partie de son cours, se trouveraient,
à raison de la nature de leurs créances,
dans l'impossibilité d'en poursuivre le paye-
ment. L'art. 7, § 2, en reporte le point ini-
tial au jour où une poursuite utile est de-
venue possible. On y lit

que
la prescription

biennale qu'il substitue à l'ancienne prescrip-
tion trentenaire, même pour les créanciers
qui ont traité sur la foi de cette dernière
prescription, ne courra à leur égard que
« sauf application de l'art. 2257 C. civ.
pour les créances conditionnelles ou à terme
et pour les actions en garantie ». — V. su-
pra, p. 147, le texte de cette disposition.

4680. Le législateur de 1893 ne parle ici...
ni de l'action de la société contre ses action-
naires, l'obligation où sont ces derniers de
lui payer le non versé étant exclusive de
toute stipulation d'une condition ou d'un
terme, et n'ayant rien de commun avec une i

action en garantie.
— V. suprà, n»» 1892

et s.
4681. ...Ni de l'action des créanciers posté-

rieurs à la loi nouvelle qui savaient en
contractant quelle était la durée assignée à
la responsabilité de tout actionnaire devenu
étranger à la société. — V. suprà, n» 4676.

4682. — II. DISPOSITIONS TRANSITOIRES SE
RATTACHANT AUX DISPOSITIONS NOUVELLES QUE
L'ART. 3 DE LA LOI DE 1893 A AJOUTÉES AUX
ART. 8 ET 42 DE LA LOI DE 1867 : ART. 7, § 3,
i et 5. — Les dispositions additionnelles
ajoutées à l'art. 8 de la loi de 1867 sous le
titre de la société en commandite par actions,
sont rendues communes à la société anonyme
dans une disposition ultérieure que l'art. 5
de la loi de 1893 a également ajoutée à
l'art 42 de la même loi de 1867. — V. suprà,
n°» 3658 et s., 3711 et s.

4683. Elles déterminent le caractère et la
durée des actions en nullité, pour vice dé
constitution de la société, des art. 7 et 41 de
la loi de i8«7. — V. infrà, n°» 4687 et s.

4684. ... Ainsi que la durée des actions
en responsabilité des art. 8 et 42 de la même
loi. — V. infrà, no» 4700 et s.

4685. Quant aux effets de la loi nouvelle
et de la disposition transitoire précitée sur
les actions en nullité, faute de publication,
soit de la société, soit de ses actes et délibé-
rations, V. en ce qui touche... le caractère
et la durée de ces actions, infrà, n°» 4695 et
s., 4699 et s.

4686. ... Ainsi que la durée des respon-
sabilités résultant du défaut de publica-
tion, infrà, nas 4704 et s.

4687. —1° Dispositions transitoires concer-
nant les modifications apportées par la loi
de 1893 au caractère et à la durée des actions
en nullité pour vice de constitution de la
société des art. 7 et 41 de la loi de 1867. --
Caractère de la nullité :. art. 7, § 4 de la
loi de 1892. — Sous la loi de 1867, il était
de jurisprudence que la nullité de la société
pour l'un des vices de constitution énon-
cés aux art. 7 et 41 n'était pas suscep-
tible d'être couverte, encore que la cause
en eût disparu au cours de la société. — V.
suprà, n°» 2478 et s.

4688. La loi de 1893 amis fin à cette ju-
risprudence rigoureuse. I_a première et la
seconde de ses dispositions additionnelles à
l'art. 8 de la loi de 1867 portent que l'ac-
tion en nullité de la société ou des actes et
délibérations postérieures à sa constitution
est non recevable quand la cause de nul-
lité a cessé d'exister avant l'introduction
de la demande, et même après une de-
mande qui aurait été précédée d'une convo-
cation de l'assemblée générale nécessaire à
la régularisation de la société. — V. suprà,
n°» 2483 et, s.

4689. On aurait pu soutenir, quant aux
sociétés antérieures a la loi de 1893, que la
nullité de leur constitution était acquise aux
intéressés, malgré des faits de régularisation
intervenus à une époque où la loi ne leur
accordait aucun effet. Mais c'eût été là im-
poser aux sociétés déjà subsistantes et pur-
gées en fait de la cause de nullité qui en
viciait ia constitution la nécessité souvent
impraticable d'une nouvelle régularisation.
Le législateur de 1893 n'a pas voulu exiger
d'elles l'emploi d'un pareil expédient, et.
dans la disposition transitoire de l'art. 7,
§ 4, il est dit, en ce qui concerne les so-
ciétés antérieures, que « l'action en nul-
lité résultant des art. 7 et 41 né sera pas
recevable, si les causes de nullité ont cessé
d'exister au moment de la présente loi ». —
V. suprà, p. 147, le texte de cette disposition.

4690. —2° Dispositions transitoires concer-
nant la durée des responsabilités des art. 8
et 42 de la loi de 1867; art.l, § 3 et 5. —
Sous la loi de 1867, ces actions dont l'exer-
cice était subordonné à l'annulation de la
société viciée dans sa constitution n'étaient
soumises à aucune prescription, pas plus
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que l'action tendant à faire' prononcer la
nullité qui leur servait dé base. — V. suprà,
no» 2558 et s., 2591.

4691. — a. Durée de l'action en nullité :
art. 7, § 3. — Sous la loi de 1867, la société
Viciée dans sa constitution n'étant pas sus-

ceptible de régularisation, le droit d'en faire

prononcer la nullité pouvait, d'après l'opi-
nion généralement admise, être toujours
exercé. — V. suprà, n°» 2487 et s.

4692. Les nouveaux art. 8 et 42 après
avoir au contraire permis à la société non

légalement constituée de se régulariser, en
déclarent la nullité couverte par l'effet de la

prescription décennale de l'art. 1304 C. civ.
— V. suprà, n° 2492.

4693. La même prescription est appli-
cable aux sociétés antérieures à ia loi de
1893. C'est ce qui résulte du renvoi fait par
son art. 7, § 3, à l'ensemble du nouvel art. 8
dont ta disposition finale porte à l'égard
des sociétés déjà existantes que '< cette

prescription ne pourra être opposée avant

l'expiration des dix années qui suivront la

promulgation de la présente loi ». — V. su-

prà, p. 82.
4694. La loi de 1893 ne tient pas compte

du nombre d'années écoulé sous la loi de
1867, l'action en nullité d'une société par
actions constituée contrairement aux pres-
criptions de cette loi échappant avant la loi
nouvelle à toute prescription quelconque.
— V. suprà, n° 4690.

4695. — b . Effets de la loi de 1893 sui-
te caractère et la durée de la nullité édictée

par les art. 56 et 62 de la loi de 1867 faute
de publication de la société ou de ses actes
et délibérations. — Sous la loi de 1867, la
nullité d'une société non publiée dans le
délai fixé par l'art. 56 était couverte par
une publication même faite en dehors de
ce délai, pourvu qu'elle n'eût pas encore
été demandée, à la différence de celle qui
frappait une société non légalement consti-
tuée. — V. suprà, n° 4687.

4696. Une pareille publication rendait

également obligatoires pour l'avenir, malgré
sa tardiveté, les actes et délibérations dont
l'art. 62 a prescrit la publicité.

— V. suprà,
n»» 4359 et s.

4697. Cependant le nouvel art. 8 vise
Je défaut de publication dans la disposition
où il est dit que l'action en nullité cesse
d'être recevable, lorsque l'infraction qui la
motivait a disparu avant l'introduction de la
demande. En ce qui concerne le caractère
dé l'infraction dont U s'agit, la loi de 1893
n'a donc rien innové. Si elle a parlé à la fois
de la nullité pour vice de constitution des
articles 7 et 41 de la loi de 1867, et de
celle tirée d'un défaut de publication, c'est
en vue d'une limitation de responsabilité

qu'elle allait appliquer indistinctement à
lune et à l'autre hypothèses.

— V. infrà,
no 4706.

4698. Aussi la disposition transitoire du

paragraphe 4 de l'art. 7 qui porte que, pour
les sociétés constituées sous l'empire de la
loi de 1867, l'action en nullité ne sera plus
recevable « si les causes de nullité ont
cessé d'exister au moment de la présente
loi ». ne se réfère-t-elle qu'aux nullités résul-
tant des art. 7 et 41 et garde-t-elle le silence
sur les nullités faute de publication. — V.

suprà. n° 4689.
4699. Quant à la durée de l'action en

nullité de la société et des actes et délibé-
rations demeurés occultes, la loi de 1893 ne
soumet à la prescription décennale des
nouveaux art. 8 et 42 que l'action en nul-
lité des actes constitutifs de la société. La
durée de l'action en nullité de la société
ou des actes et délibérations qu'aucune pu-
blication n'a régularisée continue, dès lors,
à être ce qu'elle était sous la loi de 1867 :
elle reste

imprescriptible
à l'égard des tiers

et prescriptible par trente ans entre les as-
sociés. — V. suprà, n° 4384.

4700. La loi de 1893, après avoir dans
les nouveaux art. 8 et 42 déclaré éteintes
les nullités pour vice de constitution des
art. 7 et 41 de la loi de 1867 par l'effet de
la cessation de la cause de nullité d'où dé-
coulent ces responsabilités, les a maintenues

pendant trois années à partir non pas de la

régularisation de la société, mais des faits
dont la nullité fût résultée si elle n'avait
pas été couverte. — V. suprà, n°» 2559 et
2594 et s.

4701. Pour les sociétés antérieures à là loi
de 1893, sociétés dont l'art. 7, § 4, de cette
loi consacre la régularisation, encore qu'elle
ait eu lieu sous la loi de 1867 .qui lui refu-
sait tout effet (V. suprà, n° 4689), le délai
de trois ans durant lequel survit l'action en

responsabilité des art. 8 et 42 court, en
vertu du paragraphe 5, de la promulgation
de la loi «.créatrice de la nouvelle •pres-
cription de trois ans, sans qu'on doive
tenir compte des années déjà écoulées,
sauf lorsqu'il s'agit de la prescription dé-
cennale pareillement créée à l'égard des so-
ciétés non régularisées.— V. suprà, n° 4694.

4702. La loi de 1893 est muette sur la
durée des responsabilités encourues dans le
cas où la nullité qui l'entraîne aux termes
des art. 8 et 42 de la Joi de 1867 n'aurait

pas été couverte. Elle l'a, en effet, implicite-
ment déterminée ; ces responsabilités ne

pouvant alors être poursuivies qu'après une
annulation judiciaire, conformément à la
règle posée dans les deux articles précités,
la prescription décennale des mêmes articles
éteindra toute action en responsabilité en
même temps qu'elle fera obstacle à toute
annulation de la société. — V. suprà, n° 2593.

4703. S'il s'agit d'une société antérieure
à la loi de 1893, la prescription décennale
de l'action en responsabilité ainsi confondue
avec celle de l'action en nullité, ne pourra,
comme cette dernière et par identité de
raison, être opposée avant l'expiration des
dix années qui suivront la promulgation de
la même loi. — V. suprà, n" 4693.

4704. — 3° Dispositions transitoires concer-
nant ta durée des responsabilités nées du dé-

faut de publication soit de la société, soit
des actes et dé, ibérations soumis à la publi-
cité. — Sous la loi de 1867 où il était admis

que
la nullité tirée de l'infraction à la con-

dition de publicité prescrite par les art. 55
à 62, pouvait cesser d'exister par l'effet de
toute publication opérée avant

qu'elle
n'eût

étédemandée (V. suprà, n°4125), la responsa-
bilité qui restait encourue à raison 'les
faits antérieurs à la régularisation n'était
soumise à aucune prescription à l'égard des

tiers, et ne se trouvait éteinte vis-à-vis des
associés que paria prescription trentenaire.
— V. supi-à, nos 2591 et s..

4705. Les nouveaux art. 8 et 42 en ont
limité la durée à trois années à partir du

jour où l'infraction a été commise, c'est-à-
dire à compter de l'expiration du délai

légal de publication. — V. suprà, n°» 2591
et s.

4706. Aux termes de la disposition tran-
sitoire du paragraphe 5 de l'art. 7 de la loi
de 1893, cette prescription ne peut être

invoquée que trois années après la pro-
mulgation de la loi nouvelle, à quelqu'épo-
que que remonte l'infraction. — V. suprà,
p. 147, le texte de de cette disposition.

4707. La loi de 1893 ne statue pas sur la
durée de la responsabilité encourue à raison
d'un défaut absolu de publication et n'en
fait dès lors l'objet d'aucune disposition
transitoire.' L'action en responsabilité est
encore sous la loi nouvelle imprescriptible
à l'égard des tiers et

prescriptible par trente
années à l'égard des associés, comme lors-

qu'il s'agit de l'action en nullité dont elle
ne peut être séparée. — V. suprà, n° 4699.

4708. — III. DISPOSITIONS TRANSITOIRES SE
RATTACHANT A L'ART. 5 DE LA LOI DE 1893 OUI
MODIFIE LE CARACTÈRE KT L'ÉTENDUE DE LA RES-

PONSABILITÉ ENCOURUE EN VERTU DE L'ART. 42

DE LA LOI DE 1867 POUR VICE DE CONSTITUTION

D'UNE SOCIÉTÉ ANONYME : ART. 7, § 3, DE LA LOI

DE 1893. — Sous la loi de 1867. il était de

jurisprudence que cette responsabilité s'éten-
dait envers les tiers à tout le passif social.
— V. suprà, no» 3660 et s.

4709. Elle n'était restreinte au préjudice
causé par le vice de constitution de la so-
ciété qu'à l'égard des actionnaires. — V. su-

prà, n° 3673.
4710. En outre, les tiers avaient, aux ter-

mes de l'art. 42 de la loi de 1867, une ac-
tion solidaire contre les personnes respon-
sables. — V. suprà, n°» 3645 et s.

4711. ... Alors
que

les actionnaires de-
meuraient régis par le droit commun aussi
bien au point de vue du caractère que de
l'étendue de la responsabilité encourue en-
vers eux. — V. suprà, n°» 3647 et s.

4712. Le nouvel art. 42 assimile les tiers
et les actionnaires: il limite la responsabi-
lité invoquée par les uns et les autres à la

réparation du préjudice résultant directe-
ment de la constitution vicieuse de la société.
— V. suprà, n°» 3674 et s.

4713. De plus, il fait bénéficier les action-
naires de la solidarité légale que la loi de
1867 n'accordait qu'aux tiers. — V. suprà,
n°» 3651 et s.

4714: La disposition transitoire de l'art. 7,
§ 3, de la loi de 1893 applique rétroactive-
ment cette double innovation à une res-

ponsabilité déjà née lors de sa promulga-
tion, par le renvoi qui y est fait d'une
manière générale au nouvel art. 42. —

V.le texte de cette disposition suprà, p. 147.
4715. Une telle rétroactivité

s'explique sur-
tout en ce qui touche la responsabilité envers
les tiers, le système qui retendait à tout le

passif social ne s'étant fixé en jurisprudence

qu'avec
une vive résistance et ayant été

1 objet de sérieuses critiques dans le rap-
port quia précédé le vote de la loi de 1893.
— V. suprà, n°» 3878 et s.

4716. — IV. DISPOSITIONS TRANSITOIRES SE
RATTACHANT A L'ART. 68 AJOUTÉ PAR LA LOI DE

1893 A LA LOI DE 1867 SUR LA COMMERCIAUTÉ

DES SOCIÉTÉS CIVILES CONSTITUÉES SOUS UNE
FORME COMMERCIALE : ART. 7, § 6. — SOUS la

loi de 1867, il était généralement décidé

que
ces sociétés conservaient le caractère

de sociétés civiles, caractère qui dérivait de
la nature de leurs opérations.

— V. suprà,
nos 4592 et s.

4717. L'art. 68 ajouté par la loi de 1893 à
celle de 1867 imprime aux société civiles qui
se constitueront sous la forme de la coin-
maudite ou de l'anonymat le caractère de
sociétés commerciales. — V. suprà, n 05 4618
et s.

4718. Dans les dispositions transitoires du

projet voté par la chambre il était dit :
« L'art. 68 s'applique aux sociétés déjà exis-
tantes. » — D. P. 93. 4. 71, note 4.

4719. Cette disposition a été supprimée
'

par le Sénat : « Nous ne voulons pas, lit-on
dans le rapport de M. Thévenet, donner à la
loi aucun effet rétroactif, et nous avons rec-
tifié une phrase du projet qui aurait pu faire
naître l'équivoque. Les sociétés existantes ne
seront régies par la loi nouvelle que si elles
le désirent ». — Ibid.

4720. L'art. 7, § 6, a, en conséquence,
substitué la disposition transitoire suivante à
celle d'abord adoptée par la Chambre des dé-

putés : « Les sociétés civiles actuellement
constituées sous d'autres formes pourront, si
leurs statuts ne s'y opposent pas, se trans-
former en sociétés en commandite ou en so-
ciétés anonymes par décision d'une assem-
blée générale spécialement convoquée et
réunissant les conditions tant de l'acte so-
cial que de l'art. 31 ci-dessus ». — V. suprà,.
p. 147.

4721. Ainsi, les sociétés civiles à forme
commerciale antérieures à la loi de 1893
conservent, en principe, le caractère civil



ISO [t. 18 juin. 187B,art. l,r] LIV. I"1'; TIT. III. .*- API»; — TITRES AU roRTfiuft DONTIÉ PROPRIÉTAIREA ÉTÉ DÉPÔSS JÊÏ

que leur imprimait la nature de leurs opé-
rations d'après la jurisprudence établie sous
la loi de 1867, malgré leur apparence de
Sociétés de commerce. — V. suprà, n 034592
el s.

4722. Mais elles auront la faculté de se
placer sous le régime nouveau que l'art. 68
â fait aux sociétés civiles qui, depuis là loi
dé 1893, prendraient la forme de la comman-
dite bu de l'anonymat. —- V. suprà, n° 4717.

4723. Il est nécessaire que lés sociétés
dotit on s'occupe adoptent l'une des deux for-
mes commerciales qu énonce l'art. 68. Elles
devront se continuer soui l'une ou l'autre, si
elles les avaient déjà au moment, où elles
usent de la faculté de conversion en sociétés
commerciales que b-ur accorde lu disposi-
tion transitoire de l'art. 7, § 6, ou se chan-
ger en sociétés soit en commandite, Fuit
anonymes, si elles existaient sous la qualifi-
cation de société eu nom collectif. Ces der-
nières Sociétés rie pourraient devenir com-
merciales avec là même qualification, l'art. 68
étant étranger aux sociétés civiles qui en ont
fait emploi. — V. suprà, no 4630.

4724. Quant aux conditions de la trans-
formation, l'art. 7, §«, exige que les statuts
sociaux ne s'opposent pas à ce que la so-
ciété prenne un caractère commercial, et

Sermet
aux associés de procéder par voie

e simple modification de ses statuts dans
uue assemblée générale composée confor-
mément à l'art. 31 de la loi de 1867 et vo-
tant a la majorité.— V. suprà, v» 3442et s.

4725. La délibération devra, en outre, re-
cevoir la publicité prescrite par l'art. 61 de
la loi de 1867. —V. suprà, n°» 4265 et s.

4726. En réclamant le bénéfice de la coin-
merclalité, les sociétés civiles antérieures à
la loi de 1893 s'assureront ... les avantages
de ia personnalité inorale qu'on leur dénie
généralement. — V. suprà, u<>525.

4727. ... Et les immunités attachées à la
qualité dé commanditaires ou d'actionnaires,
immunités qui, même pour les sociétés civi-
les à forme commerciale, ont été l'objet
d'une vive controverse, et dont l'incompa-
tibilité avec la nature de ces sociétés a été
le motif déterminant du vote de l'art. 68.
— V. Suprà, no» 46)8 et s.

4728. La faculté de transformation que
renferme l'art. 7, § B de la loi de 1893 a par-
ticulièrement de l'Intérêt pour les sociétés
houillères civiles du Nord et du Pas-de-
Calais qui voudraient se convertir en socié-
tés commerciales, sans se reconstituer
en une société nouvelle subordonnée au
concours de tous les associés. — Rapport
à la Chambre de M. Clausel de Cousser-
gues, D. P. 98. i. 72, note 4.

4729. L'art. 7, § 6, ne parle pas des so-
ciétés civiles qui n'ont ni la forme ni le fond
d'une société commerciale. 1| ne leur est
permis de devenir commerciales par appli-
cation de la loi dé 1893 que si elles se re-
constituent sous la forme de la commandite
ou de l'anonymat, à titre de société nou-
velle. Elles n'arriveront, dès lois, à ce ré-
sultat qu'avec l'assentiment de tous les
associés, et non à l'aide d'une simple mo-
dification de leurs statuts, à la différence
du cas prévu suprà, n"» 4724 et s.

4730. La loi de 1893 laisse subsister avec
leur caractère de sociétés civiles pouf l'ave-
nir comme pour le passé : ... là société à
capital variable qui a son régime spécial,
aussi bien lorsqu'elle estpureinent civile que
lorsqu'elle est commerciale. — V. suprà,
n« 3900 et s.

4731.... Les associations tontinières et les
sociétés d'assurances sur la vie qui, essen-
tiellement civiles, ont également leur ré-
gime spécial, en vertu de l'art. 6fi, § 1", de
la loi de 1867. — V. suprà, h<" 4264 et s.

4732. ... Les autres sociétés d'assurances

qui ont adopté la forme de la mutualité, de
telles sociétés, civiles de leur nature, étant
pareillement soumises à un régime que leur

approprie le paragraphe 2 de l'art. 66précité.
— V. suprà, n°« 4335 et s.

m. t|f R£S AIT PORTEUR IJÔNT
L,E PROPRIÉTAIRE À ÉTÉ DÉ-
POSSÉDÉ.

Loi du 15 juin 48*$.

Relative oui titrés au porteur (1).P. 72.4. 112).

Art. i". Lé propriétaire de titres au por-
teur qui en est dépossédé par (Juèlque évé-
nement que ce sOit ftôttt se faire restituer
contre cette perte dans les mesures et sous
les conditions déterminées dans là présenté
loi.

4733, — 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DE 1872 : APPLICABILITÉ DES ART. 2279 ET
2280 C. CIV. A LA REVENDICATION PAR LE PRO-
PRIÉTAIRE DÉPOSSÉDÉ DE TITRES AU PORTEUR (G.
coin. uos là 19). -" 1° Droit de revendi-
cation de l'art, 2279, § 1. — a. Droit de re-
vendication contre tout possesseur de mau-
vaise foi (C. com. n° 2). -- V. Supplément
au Code civil annoté, n° 17809.

4734- — b. Non-recevabilUé de l'action
en revendication à l'égard d'un possesseur
de bonne foi, par application de la maxime
« en fait de meubles, possession vaut titre »
dé l'art. 2279, § 1 (G. com. n° 3). — V. ibid.,
n°» 17810 et s.

4735. — 2° Droit de revendication des
art. 2279, g 2, et 2280 (C. eom. n/> 4). — A.
Cas de perte ou de vol. — a. Admissibilité
de la revendication, même contre le possesseur
de bonne foi, en vertu de l'art 2279, § 2 (C.
com. n 0» 4 et 3). — V. ibid,, n°» 17846 et s.

4736. — b. Mais à la charge par le re-

vendiquant d'agir contre le possesseur de
bonne foi dans les trois ans de la perte ou
du vol[C. ûûm. n°» 4 et 5). — V. ibid.

4737. — c. Et, en outre* de lui rembour-
ser, en vertu dé l'art. 2280 c. civ., le prix de
son achat, si cet achat a été fait dans une
vente publique ou à Un marchand vendant
des choses pareilles (C. eom. n° 5).

— V.
ibid.-, no» 17856 et B.

4738.— d. Obligation pour le revendi-

quant de faire la preuve de la perte ou du
vol (C. com. n° 4). — V. ibid., w 17844.

4739. —. B. Cas d'escroquerie : contro-
verse sur l'applicabilité à ce cas des art.
2279, § 2, et 2280 C; civ.—y. ibid., n» 17848.

4740. — G. Cas d'abus de confiance:
inapplicabilité dés mêmes articles générale-
ment admise, et, dès lors, retour à la règle
posée suprà, no» 4733 et 4734. — V. ibid.,
no» 17849 et s.

4741. — 3° Situation du propriétaire dé-

possédé vis-à-vis de l'établissement débiteur
ou des tiers (G. boni. n°» 6 à 17). — A. Si-
tuation du propriétaire dépossédé vis-à-vis
de l'établissement débiteur fi. com. n°s 8 à

17). — a. Droit d'opposition à pavement
fi. com. n° 8).

4742. — b. Suspension de tout payement
à l'opposant soit des dividendes ou intérêts,
soit du capital, jusqu'à l'accomplissement
contre le porteur éventuel de la prescription
de cinq ans quant aux dividendes ou intérêts
el de trente ans quant au capital (C. com.
no» 8 et 9).

4743. — c. Même suspension en ce. qui
concerne la délivrance d'un duplicata du ti-
tre disparu (C. oom. n°» Hài7).

4744. — d. Faculté, toutefois, pour l'op-
posant d'exiger le versement à la caisse des

consignations des sommes auxquelles la pres-
cription contre tout pwléur éventuel peut lui
donner ultérieurement droit (C. eom. n° 10).

4745. — B. Situation du pràpriétBiye Mé-
possidé vis-à-vis des tiers. — a. Droit d'ap-
position à négociation, soit ehez les agents

de change individuellement, soit au syndicat.
— y. infrà, n° 4804.

4746. —b. Opposition non exclusive tou-
tefois de (a bonne foi des tiers même aisqué-
reurs postérieurs, ni, dès lot's, de l'applica-
tion des art, 2279 el 2280 c. civ. rappelée
suprà; n0s 4734 et s., à la différence d'une
opposition à négociation régie par la lai de
1872. — V. infrà-, no» 4830 et s.

4747. — '
c. Responsabilité d'une négocia-

tion dont les effets sont soumis aux disposi-
tions des art. 2279, §2, et 2280 e. civ. — V.
infrà, n°» /,8g7 9t 8.

4748. — V Situation dm tiers porteurs
vis-à-vis de l'élablissemeni. débiteur (G. eom.
nos 3 à 7). — a. En l'absence d'une opposi-
tion à payement, droit des tiers porttatt% de
bonne foi soit aux dividendes QMintérêts, soit
au capital, dès. la tradition ou, après les
Irais années dont l'accomplissement les met-
tra à l'abri de toute revendication, selon
qu'on devra leur appliquer l'art. 8279, § i«,
014 spn paragraphe % — Y. suprài p°. 4734.

4749. — p. Au cas d'opposition, nécessité
pour les tiers porteurs d'en faire prononcer la
mainlevée dans les conditions prévues par les
art. 2279 et 2280 c, civ. — V. SUprà, n»« 4735
et s.

4750. — 11. RÈGLES «OUVELLgS ÉTABLIES
PAR LA LOI DE 1872 (G. com. n 08 20 à 38). —
1° Valeurs au porteur auxquelles s'applique
cette loi (C. com. no 29).— V. infrà, W 4945
et s.

4751. —• 2° Causes de dépossession qu'elle
régit (C. com. no 30).

— a. Dépossession par
un événement quelconque; inapplicabilité des
distinctions signalées suprà, n°» 4733 et s.
(C com. no 30).

4752. — b. Cas de destruction d'un titre
au porteur ; application de l'art. 1348, §4,
c. civ. fi. com. n° 30).

— V. aussi infrà,
no 4947.

4753. — 3o Mesures édictées dans l'intérêt
du propriétaire dépossédé (G. coim n°» 20 à
27). — À. Opposition à payement (G. com.
n°» 20 et 23 à 25); — a. Formes de cette ^po-
sition (Ç. com; n° 23).—V. infrà, no».476l et s,

4754. -r- b. Se* effets quant au$ paye-
ments faits par l'établissement débiteur au

préjudice de l'opposant fi. com. n° 20). —
V. infrà, no» 4758 et S-

4755. — C. Ses effets quant aux payements
à l'opposant soit dès dividendes ou intérêts,
soit du capital (C. com. n°»-23 à 25). —Y.
infrà, no» 4769 et 6., 4778 et s.

4756. — d. Se* effets pour te cas de dé-
pûssesSion, non du titre, mais des coupons
qui en auraient été détachés (C. com. n°» 23
a 25). — V. infrà, no» 4787 et s.

4757. — B. Opposition à négociation (G.
com. n°» 21 à 26 et 28). — a. Forme et pu-
blicité de cette seconde opposition (C. com.
no» ,2g et 27).

— V. infrà, n°» 4802 et s.
4758. — h. Ses effets à l'égard des acqué-

reurs du titre qui en est l'objet, selon qu'ils
sont postérieurs ou antérieurs à la publica-
tion de cette opposition fi. com. n°s 26 et
27). — Vi infrà, art. 12, g 1* et 14 de la pré-
sente loi, n»» 4820 et s., 48!6 et s.

4759: — c. Responsabilité d'une négocia-
tion faite après publication de l'opposition
(C. com. n» 28).

— V. infrà, n°» 4828 et s.
4760. — G. Effets de l'opposition à paye-

ment et à négociation quant à la délivrance
d'un duplicata (C. com. n° 27).— V. infrà,
n°» 49J6 et s.

Art. 2. Le propriétaire dépossédé fer»
notifier par huissier & rétablissement débi-
teur un acte indiquant le nombre, la nature,
la valeur nominale, le numérp et, s'il y a
lien, la série des titres.

Il devra aussi, autant que possible, énon-
cer:

f L'époque et le lieu Où U est devenu pre
priêtaire, ainsi que le mode de sça acqui-
sition ;
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2° L'époque et le lieu où il à reçu les
derniers intérêts ou dividendes;

3" Les circonstances qui ont accompagné
sa dèppssession.

Le même acte contiendra une élection de

domicile dans la commune du siège de l'éta-

blissement débiteur.
Cette notification emportera opposition

au payement tant du capital que des divi-
dendes éohus ou à échoir.

4761. — I. ENONCIATIONS DE L'ACTE D'OPPOSI-
TION A PAYEMENT(C. corn, n?» 1 à 3).

— 1° Enon-
ciations concernant l'identité des titres ou cou-

pons frappés de l'opposition et la personne
du propriétaire dépossédé : indications obli-

gatoires (C. com. nos 1 et 2). — a. Nombre,
nature, valeur nominale, numéro,. et, s'il y a
lied; Sérié de ces titres (G. com. no 1).

4762. — b. Election de domicile (C.
com. fl° 2).

— L'élection de domicile faite
en cdûforinitè de l'art. 2 de la loi du 15 juin
1872 par le propriétaire dépossédé de titrés

au porteur dans la commune du siégé rie
l'ëtànlissement débiteur est attributive de

compétence au tribunal de ce domicile par
application de l'art. 59 c. pr.; en consé-

qûeûcé, le propriétaire opposant peut être

assigne devant ce tribunal en mainlevée de

son opposition.
— Paris, 3 fétr. 1887, D. P.

87. 2..232.
4783. — 2° Enonciations complémentaires

destinées à servir de Contrôle à la sincérité dé
F opposition : indications non essentielles fi.
com. n° 3). — à. Epoque, lieu et mode d'ac-

quisition dès titres qui sont l'objet de l'oppo-
sition (C. com. U° 3).

4764. — b. Epoque et lieu de la réception
des derniers intérêts OU dividendes (C. Com.
no 3).

4765. — c. Circonstances de la dëpossés-
sioh,[C. com. n° 3).

4766. — II. EFFETS DE L'OPPOSITION A PAYE-
MENT (C. com. n°» 4 à li). — a. Obstacle à
tout payëthént au préjudice de l'opposant.
— y. infrà, n°» 4797 et s.

4767. — b. Effets de l'opposition quant
aux payements à faire à l'opposant.

— V.

infrà, po» 4769 et s.; 4776 et s.; 4790 et s.
4768. — c. Obligation pour l'établisse-

ment débiteur de retenir le litre ou les cou-

pons présentés par un tiers porteur. — V.

infrà, n" 4797.

Art. 3. Lorsqu'il se sera écoulé une année

depuis l'opposition, sans qu'elle ait été con-
tredite et que, dans cet intervalle, deux
termes au moins d'intérêts ou de dividendes
auront été mis en distribution, l'opposant
pourra se pourvoir auprès du président du
tribunal civil du lieu de son domicile afin
d'obtenir l'autorisation oie toucher les inté-

rêts ou dividendes échus ou à échoir, au
fur et A mesure de leur exigibilité et même
le capital des titrée frappés d'Opposition dans
le cas où ledit capital serait ou deviendrait

exigible.

476d. — I, EFFETS DE L'OPPOSITION À PAYE-

MENT,LORSQU'ELLE N'A PAS ÉTÉCONTREDITE, QUANT
AUX PAYEMENTSA FAIRE A L'OPPOSANT (C. com.
n°» 1 à 3). —1° Droit pour l'opposant de se

faire payer sous certaines conditions fi.
com. n° 1).

— a. Délai d'une année depuis
l'opposition fi. com. n° 1).

4770. —, b. Distribution de deux termes
au moins d'intérêts oy, de dividendes sans

qïte l'opposition ait été contredite (C. com.

n°.l^.
4774-

— ?° Procédure spéciale à suivre

pa]r Fopposani.
— a. Ordonnancé d'autorisa-

tion de toucher rendue sur requête par le
président du tribunal, civil du domicile 'de

l'opposant, qprès délivrance, pqr l'établisse-
ment débiteur d'un certificat de non-contra-

diction de l'opposition (C. com. n° i).
—

Lorsque les titres frappes d'opposition, ou
les coupons que les tiers possesseurs, de ces
titres en ont détachés sont présentés. par
eux à l'encaissement, rétablissement débi-
teur qui jes a retenus en vertu de l'jptj JO,
en en deliyràut des récépissés que cétij-pi
ont acceptés, doit présumer chez les pré-
sentateurs l'intention de contredire l'opposi-
tion, et il ne peut, dès Iqrs, être tenu de
délivrer â l'opposant un certificat de non-

contradiction. — Paris, 5 avr. 1887; D. P.
87.

J, 218,
4772,. L'opposant peut-il en ce cas agir

par voie d'assignation contre les tiers por-
teurs des titres avec mise en cause de i éta-
blissement débiteur, à l'effet de faire décider

qu'il n'y a pus eu de la part de ces tiers

porteurs, une véritable contradiction dans le
sens de..l'art, 3, et qu'il n'y avait pas,..dès
lprs, obstacle à la délivrance du certificat
de non.-contradictipn ? ppit-il, au contraire,
avant, d'engager l'instance, s'adresser ail pré-
sident pour obtenir de lui l'autorisation
prescrite par l'art. 3, et ne saisir le tribu-
nal que si cette autorisation lui est refusée
par une ordonnance passée en force de chqse

jugée ou confirmée sur le recours ouvert à

l'opposant par l'art. 7? — V. dans ce cjernier
seng, lés conclusions de M. l'avocat généra]
Sarrut rapportées D. P. o7. 2. 215.

4773. Jugé, conforinétneut à ces conclu-

sions,- que l'opposant doit, avant d'exposer
les frais, d'une instance, s'assurer amiable-
ment de l'intention définitive des tiers dé-
tenteurs dont l'existence lui a été révélée, et,
s'ils ne formulent aucune contradiction, se

pourvoir devant le président du tribunal civil
seul compétent pour statuer, en dehors de
toute demande en mainlevée de l'opposition,
sur le point de savoir s'il y a où non con-
tradiction, et si, dès lors, l'ordonnance d'au-
torisation de payement doit être refusée ou
accordée : c'est seulement après ces prélimi-
naires et au cas où l'autorisation dé toucher
serait définitivement refusée qu'il sera re-
cevable à agir en justice.

— Même arrêt.
4774. En conséquence, les frais de l'ins-

tance dont l'opposant a prématurément
saisi le tribunal doivent, comme frais frus-
tratoires, être misa sa charge sauf recours
contre qui de droit; c'est à tort que l'établis-
sement débiteur a été condamné à les sup-
porter sous prétexte que son refus de déli-
vrer è l'opposant le certificat de non-con-
tradiction a rendu son instance nécessaire,
la légitimité de ce refus étant soumise à

l'appréciation exclusive du président appelé
sur simple requête à autoriser le payement.
— Même arrêt.

4775. En toute hypothèse, d'ailleurs, la
mise en cause de l'établissement débiteur

qui avait toujours déclaré être prêt à payer
à qui par justice serait ordonné était sans

objet et les frais faits contre lui devaient,
dès lors à cet autre point de vue, rester

également à là charge de l'opposant, ton
action contre les tiers porteurs n'eût-elle pas
été prématurée. —Même arrêt.

4776. — b. Recours de l'opposant contre
l'ordonnance du président, en cas "de refus
de l'autorisation de toucher et effets de la
décision intervenue sur ce recours. — V.
infrà, n» 4786.

4777. — II. DISPENSE D'AUTORISATION CON-
CERNANT EN CERTAINS CAS LES COUPONS DÉTA-
CHÉS D'UN TITRE DKHEURE EN LA POSSESSION IIE
SON PROPRIÉTAIRE. = V. infrà, n°» 4787 et s.

Art. 4, Si le président accorde l'autorisa-
tion, l'opposant devra, pour toucher les inté-
rêts pu dividendes, fournir une caution soir
Yabledontl'engagements'étendra^aurapntant
des annuités exigibles, et, de plus, à une
valeur double de la dernière annuité échue.
Après deux ans écoulés depuis l'autorisation

sa,ne que l'oppqsitiQh ai}, ê$e contredite, la
caution s^ra déchargée de plejn droit.

Si (opposant ne veut QU né.ç^utfourmr Jg
caution requise, il pourra, çur je vu dërâi};
torisation, exiger de la compagnie lé d4j><£t 4
la caisse des dépôts et consignations dés
dividendes ou intérêts échus et de ceux à

échoir, an fur et & mesuré de leur exigibi-
lité. Après deux ans écoulés dëpnirf I'auSori-
âation, sans que l'opposition ait .Wè contré-,
dite, l'opposant pourra retirer de là câisâé
des dépôts et consignations les soinriiês
ainsi déposées et percevoir librement les
Intérêts et dividendes â échoir au fur et à
mesure de leur exigibilité.

Art, 5. Si le capital des titres frappés d/qp-
pgsition est devenu exigible l'opposant qui
aura obtenu l'autorisatîqn cl-dessus pourra
en toucher le montant à, (a charge de fournil"
caution. Il pourra, s'il le préfère, exiger de
la compagnie que le montant dudlt capital
soit déposé à. la Caisse des dépôts et consi-
gnations.

Lorsqu'il se sera écoulé dix ans depuis
l'époque de l'exigibilité du capital et bjfrti
ans au moins à partir de l'autorisation, à^ÛU
que l'opposition ait été contredite, là caution
sera déchargée, et, s'il y à eu dèptft, i'oppfa-
sant pourra retirer de la Caisse des dépôts
et consignations lés sommes en faisant
l'objet.

Art. 6. La solvabilité de la caution â four-
nir en vertu des dispositions dés articles
précédents sera appréciée comme en matière
commerciale. S'il s'élève dés difficultés, 1}
sera statué par le président du iribuiial du
domicile de rétablissement débiteur.

Il sera loisible à l'opposant de fournir un
nantissement aux lieu et pi ace d'une çâijfion.
Ce nantissement pourra être constitué en
titres de rente Sur l'Etat. Ù sera restitua à
l'expiration des délais fixés pour là libéra-
tion de la caution.

4778. — I. SÛRETÉS A FOURNIR PAR L'OPPO-
SANT AUTORISÉ A TOUCHER EN PRÉVISION D'UNE
CONTRADICTION ULTÉRIEUBE DE L'OPPOSITION (C.
com. n°» i à 3).

— 1° Caution ou nantisse-
ment. — a. Pour te cas de nantissement, ti-
tres de rente sur l'Etat ou autres valeurs
couvrant, s'il s'agit d'intérêts pu de dividen-
des, le montant des annuités exigibles et le
double de la dernière année échue, et, quant
au capital, la totalité de ce capital (G. cbffl.
n° 3).

4779. — b. Faculté pour l'opposant d'exi
ger un simple dépôt du montant sqit du ca-
pital, soit des dividendes ou intérêts échus ou
a échoir au fur et à mesuré de leur exigiVi-
UiêlC. com. no i).

4780. — 2°' Durée dès êûrelés fburhiéà ou
du dépôt à ta caisse. — À. Durée quant aux
dividendes ou intérêts. — h. Après deux ans
écoulés sans contradiction depuis t'ordon-
nance d'autorisation de l'art. 3 ; ...itëchâr^è
de la caution (C. com. n° 2).

4781. — b. ... Restitution du nantissement
(C. com. n° 2).

4782. — c. Retrait libre des dividendes ou
intérêts déposés à la caisse (C. com. n? 2).

4783. — B. Durée quant au capital. —
a. Dix années, sans contradiction depuis l'épo-
que de l'exigibilité du capital fi. Com.n 0 B).

4784. — b. ;.:£< cïAq années au moins
après l'ordonnance d'autorisation de l'kH: 3
(C. com. fl° 2).

4785. ^- II. CAS ou UNE CONTRADICTION
SURVIENDRAIT JkPRÈSPATEBENT. — SÛT les effets
de cette contradiction entra le tiers déten-
teur dU titre et l'opposant et à l'égard de
l'établissement débiteur, V. infrà, n»» 4797
et s.

Art. 7. En cas de refus de l'autorisation
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dont U est parlé en l'art. 3, l'opposant pourra
saisir par voie de requête, le tribunal civil

de son domicile, lequel statuera après avoir
entendu le ministère public. Le Jugement
obtenu dudit tribunal produira les effets
attaohès à l'ordonnance d'autorisation.

4783. Sur la non-recevabilité de toute
action en justice de la part de l'opposant
avant réquisition et relus définitif de l'or-
donnance d'autorisation de toucher exigée
par l'art. 3, V. suprà, n°» 4771 et s.

Art. 8. Quand il s'agira de coupons au

porteur détachés des titres, si l'opposition
n'a pas été contredite, l'opposant pourra,
après trois années à compter de l'échéance et
de l'opposition réclamer le montant desdits

ooupons de l'établissement débiteur, sans
être tenu de se pourvoir d'autorisation.

4787. Avant la loi de 1872, l'opposant
pouvait librement toucher les dividendes ou
intérêts représentés par les coupons détachés

qu'il a seul frappés d'opposition après l'ac-

complissement contre le porteur éventuel

de la prescription
de cinq ans extinctive

pour celui-ci du droit d'en réclamer le paye-
ment contre l'établissement débiteur, droit

qu'a conservé, au contraire, le propriétaire
dépossédé par suite d'une impossibilité
d'agir suspensive de la même prescription. —

V. suprà, n° 4742.
4788. L'art. 8 de la loi de 1872 limite ce

délai de cinq ans à trois années à compter
de l'échéance des coupons et de l'opposition
qui a fait connaître sa dépossession à l'éta-

.blissement débiteur. En l'absence de toute
Contradiction de la part d'un tiers alors cou-

vert, même dans l'hypothèse de coupons
perdus ou volés, par la prescription trien-

nale de l'art. 2279, S 2, c. civ., il y a pré-
somption qu'un déti'iiteur de bonne foi ne
se présentera pas ; l'autorisation de justice de
l'art. 3 cesse alors d'i'tre nécessaire. — V.

suprà, p. 151, le texle de ce dernier article.
4789. L'opposant est également dispensé

du dépôt à la caisse des consignations ou de
la dation soit d'une caution, soit d'un nan-

tissement, en exécution des art. 4 à 6. Ces
articles impliquent, en effet, l'existence d'une

ordonnance d'autorisation qui y l'orme le

point de départ de la durée des sûretés

qu'ils exigent. (— V. suprà, n°» 4780 et s.

Art. 9. Les payements faits a l'opposant
suivant les règles ci-dessus posées libèrent
l'établissement débiteur envers tout tiers

porteur qui se présenterait ultérieurement.
Les tiers porteurs au préjudice desquels les-

dits payements auraient été faits conservent
seulement une action personnelle contre

l'opposant qui aurait formé son opposition
sans oause.

4790. — I. EFFET LIBÉRATOIRE VIS-A-VIS DU

TIERS PORTEURDE TOUT PAYEMENT FAIT RÉGULIÈ-

REMENT A L'OPPOSANT PAR L'ÉTABLISSEMENT DÉBI-

TEUR. — 1° Conditions de régularité du paye-
ment (C. com. n°» 1 et 2). — a. Ordonnance

d'autorisation rendue dans les cas détermi-

nés par Fart. 3. — V. tnprà, n°» 4769 et s.

4791. — b. Nécessité que les sûretés pres-
crites par les art. 4 à 6 dans l'intérêt des tiers

porteurs qui se révéleraient aient été sti-

pulées.
— V. suprà, n°" 4778 et s.

4792. — 2° Différence avec la législation
antérieure qui ne considérait comme libéra-

toires que les payements faits après l'accom-

plissement vis-à-vis des tiers porteurs de la

prescription de cinq ans quant aux divi-

dendes ou intérêts et de trente ans quant au

capital (C. com. n°» 1 et 2). — V. suprà,
n" 4742.

4793. — II. RECOURS OUVERTS AUX TIERS
PORTEURS (C. com. n° 1). — 1° Droit pour les
tiers porteurs de contester l'opposition. — V.
infrà, n°, 4826.

4794. — 2° Recours contre l'opposant
dont l'opposition serait sans cause. — V.
infrà, n» 4827.

4795. — 3° Action en garantie du tiers
porteur contre son cédant : comme dans tous
les cas d'éviction. — V. infrà, n" 4860 et s.

4796. — 4° Et, en outre, action en res-

ponsabilité contre les agents de change ou
autres intermédiaires de la négociation. —
V. infrà. ii"« 4828 et s.

Art. 10. Si avant que la libération de
l'établissement débiteur se soit accomplie, il
se présente un tiers porteur des titres frap-
pés d'opposition, ledit établissement doit
provisoirement retenir ces titres contre un

récépissé remis au tiers porteur ; il doit, de
plus, avertir l'opposant par lettre chargée
de la présentation du titre, en lut faisant
connaître le nom et l'adresse du tiers por-
teur. Les effets de l'opposition restent alors
suspendus jusqu'à ce que la justice ait pro-
nonoé entre l'opposant et les tiers porteurs.

4797. — I. OBLIGATION, POUR L'ÉTABLISSE-
MENT DÉBITEUR NON ENCORE LIBÉHÉ, DE RETENIR
CONTRE RÉCÉPISSÉ LE TITRE OU LES COUPONS PRÉ-
SENTÉS PAR UN TIERS PORTEUR ET D'EN AVERTIR
L'OPPOSANT. — Cette obligation est égale-
ment imposée à l'agent de change auquel
des titres frappés d'opposition sont présen-
tés par un tiers pour les négocier, par cela
seul que la publication en a été opérée
conformément à l'art. 12. — V. infrà, n°4827.

4798. Et, à plus forte raison, si l'oppo-
sition même non encore publiée lui a élé
individuellement notifiée conformément ;i
l'art. 12. — V. infra, n" 4893.

4799. — II. SUSPENSION DE TOUS PAYEMENTS
JUSQU'À LA DÉCISION A INTERVENIR ENTRE L'OPPO-
SANT F.T LE TIERS PORTEUR (C. com., sous
l'art. 2 de la présente loi, n°» 4 et 5).—Sur
la procédure à suivre par l'opposant en
l'absence d'une demande en mainlevée de
son opposition, V. suprà, n°» 4771 et s.

4800. — III. RESPONSABILITÉ DE L'ÉTABLIS-
SEMENTDÉBITEUR QUI PAYE AVANT CETTE DÉCISION
— 1° Responsabilité vis-à-vis de l'opposant
des payements faits au tiers porteur déclaré
sans droit à ces payements(ibid., n°» 6 et 7).

4801. — 2° Responsabilité vis-à-vis des
tiers porteurs des payements faits à l'oppo-
sant dont l'opposition est déclarée sans effet
contre ce tiers porteur. — V. infrà, art. 14
de la présente loi.

Art. 11. L'opposant qui voudra prévenir la
négociation ou la transmission des titres
dont 11a été dépossédé, devra notifier, par
exploit d'huissier, au syndicat des agents de
ohange de Paris, une opposition renfermant
les enonciations prescrites par l'art. 2 de la
présente loi ; l'exploit contiendra réquisition
de laire publier les numéros des titres.

Cette publication sera faite un jour franc
au plus tard, par les soins et sous la respon-
sabilité du syndicat des agents de change de
Paris, dans un bulletin quotidien, établi et
publié dans les formes et sous les conditions
déterminées par un règlement d'administra-
tion publique.

Le même règlement fixera le coût de la
rétribution annuelle due par l'opposant pour
frais de publioité. Cette rétribution annuelle
sera payée d'avance a la caisse du syndicat,
faute de quoi la dènonoiatlon de l'opposition
ne sera pas reçue ou la publication ne sera

pas continuée à l'expiration de l'année pour
laquelle la rétribution aura été payée.

4802.— I. FORMES DE L'OPPOSITION A NÉGO-
CIATION. — 1° Mêmes enonciations que dans

l'opposition à payement de Fart 2 (C. com.
n° 3). — V. suprà, n 0» 4761 et s., et infrà,
no» 4810 et s.

4803. — 2° Centralisation des oppositions
à négociation au syndicat des agents de

change de Paris (C. com. n° 3).
4804. — 3° Maintien toutefois de la fa-

culté de faire des oppositions individuelles aux
mains des agents de change,

— V. infrà.
n» 4893.

4805. — II. PUBLICITÉ DE L'OPPOSITION A
NÉGOCIATION (C. com. nos 4 à 8). —. 1» Publi-
cation dans un bulletin quotidien de l'oppo-
sition à négociation par les soins et sous la

responsabilité du syndicat.
— a. Délai de la

publication : un jour franc à partir de la
remise au syndical de l'acte d'opposition fi.
com. n° h).

4806. — b. Publicité permanente, moyen-
nant une rétribution annuelle payable d'a-
vance à la caisse du syndicat fi. com. n° 5).

4807. — 2° Causes de cessation de la pu-
blicité fi. com. n" '>). — a. Non-payement
ele la rétribution annuelle (C. com. n° 5).

4808. — b. Mainlevée de l'opposition
(C. com. n° 5).

4809. — c. Expiration de la seconde pé-
riode décennale de l'art. 1S, § 4. — V. in-

frà, n" 4944.
4810. — III. MESURES COMPLÉMENTAIRESDE

PUBLICITÉ : RÈGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBLI-
QUE DU 10 AVR. 1873 (C. com. n° 8, note 1).
— 1° Mesures concernant la forme de l'acte

d'opposition à négociation: mention en toutes
lettres el en chiffres des numéros des titres à

publier (ibid.).
4811. — 2° Mesures concernant la publi-

cité de l'opposition.
— a. Titre du bulletin

énoncé suprà, n° 4805 : bulletin officiel des

oppositions sur les titres au porteur (ibid.).
4812. — b. Prix maximum de l'abonne-

ment annuel : 70 fr. (ibid.).
4813. — c. Prix maximum du numéro:

0,50 centimes (ibid.).
4814. — d. Prix des copies certifiées ou

extrait des actes ou des mainlevées d'oppo-
sition requis par l'opposant ou les tiers por-
teurs: 1 fr. en sus du timbre (ibid.).

4815. —e. Prix de l'indication à requérir
par toute personne du nom et du domicile
de l'opposant, ainsi que de la date de l'oppo-
sition : 50 centimes (ibid.).

4816. — f. Communication à tout requé-
rant, gratuite et sans déplacement, de tout
numéro du Bulletin dont le tirage serait épui-
sé (ibid.).

4817. — 3° Mesures concernant la cessa-
lion de la publicité (ibid.). — A. Cas de main-
levée totale de l'opposition.

— a. Acte, notarié

(ibid.).
4818. — b. Mention légalisée de la main-

levée de l'opposition, sur l'original de Fade

d'opposition ou de sa notification, avec remise
de cet exploit au syndicat (ibid.).

4819. — B. Cas de mainlevée partielle :
acte extrajudiciaire avec mention de cette
mainlevée sur l'original de l'acte d'opposition
ou de sa notification conservé par l opposant
(ibid.).

Art. 12. Toute négociation ou transmission

postérieure au jour où le bulletin est parvenu
ou aurait pu parvenir par la vole de la poste
dans le lieu où elle a été faite sera sans effet
vis-à-vis de l'opposant, saut le recours du
tiers porteur contre son vendeur et oontre

l'agent de change par l'intermédiaire duquel
la négociation aura eu lieu.

Le tiers porteur pourra également, au cas
prévu par le précédent article, contester
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l'opposition faite irrégulièrement ou sans
droit;

Sauf le cas où la mauvaise foi serait démon-

trée, les agents de change ne seront respon-
sables des négociations faites parleur entre-
mise qu'autant que les oppositions leur
auront été signifiées personnellement ou

qu'elles auront été publiées dans le Bulletin

par les soins du syndicat.

DIVISION.

§ 1..— Effets de la publication d'une

opposition à néqociation (n°

4820).
§ 2. — Responsabilités des intermédiaires

de toute négociation frappée
d'une opposition régulièrement

publiée (n° 4830).

§ 1. — Effets de la publication d'une oppo-
sition à négociation (C. com. n°» 1 à 2).

4820.—I. NÉGOCIATION POSTÉRIEURE A L'ÉPO-

QUE OU LA PUBLICATION DE L'OPPOSITION A NÉGO-

CIATION EST. RÉPUTÉE CONNUE (C. COm. n° 1).—
1° Jour où l'opposition est légalement réputée
connue au lieu de ta négociation (C com.
n° 1).

— La publication résultant de la men-
tion faite au Bulletin officiel dont il est

parlé suprà, nos 480S et 4811, de l'opposition
qui frappe des titres au porteur, peut être

réputée connue au lieu de la négociation,
quoique cette négociation et cette men-
tion aient été effectuées le même jour.
On objecterait vainement que l'art. 11, en ne
faisant dater la publication que du jour où
le Bulletin est réputé parvenu au lieu de la

négociations nécessairement exclu celui où

l'opposition a été inscrite dans le Bulletin
destiné à la rendre publique.

—
Req. 3 juin

1878 (motifs), D. P. 79. 1. 25.
4821. — 2° Effets de la publication de

Fopposition sur les transmissions ou négo-
ciations postérieures.

— a. Droit pour F op-
posant de revendiquer la valeur dont \l a
été dépossédé-: inapplicabilité de la maxime
« en fait de meubles possession vaut titre »

dé l'xtrt. 2279, § 1, c. civ. (C. com. n° 1).
— En ce qui concerne les transmissions ou

négociations antérieures à la publication,
V. infrà, n°» 4846 et s.

4822. — b. Cas de perte ou de vol : rece-
vabilité de la revendication sans applica-
tion ni de la prescription de trois ans de l'art.

2279, § 2, ni de la charge de remboursement
-de l'art. 2280 (C. com. n° 1). - Décidé à

cet égard : ... d'une part, que la revendica-
tion dé titres au porteur perdus ou volés
contre tout acheteur postérieur à ia publi-
cation de l'opposition est soumise à la pres-
cription trentenaire conformément au droit

commun, et non à celle de trois ans établie

pour le cas de perte ou de vol par l'art.

2279, g 2, c. civ. — Paris, 21 août 1884, D. P.
84. 1. 265.

4823. ... Et, d'autre part, que l'art. 2280
c. civ., d'après lequel le propriétaire d'une
chose perdue ou volée qui la revendique en
vertu de l'art. 2279, § 2 du même code, est
tenu de rembourser au possesseur actuel qui
l'a achetée d'un marchand vendant des cho-
ses pareilles son prix d'achat, est inapplica-
ble au cas où il s'agit de titres au porteur
acquis par ce tiers possesseur postérieure-
ment à la publication de l'opposition à négo-
ciation de l'art. 11 de la loi de 1872.—
Même arrêt.

4824. Quant aux transmissions ou négo-
ciations de titres perdus ou volés qui sont

antérieures à la publication de l'opposition,
V. infrà, n°» 4846 et s.

4825. — c. Cas de dépossession par l'effet
d'une escroquerie ou d'un abus de confiance :

même droit de revendication que pour le cas

de perte ou de vol, la loi de 1872 pouvant
être invoquée par tout propriétaire dépossédé,
quel que soit l'événement qui a amené sa dé-

possession fi. com. n° 1).
— V. suprà, n°

4751. — En ce qui concerne les négocia-
tions ou transmissions des titres dont le

propriétaire a été ainsi dépossédé lorsqu'elles
sont antérieures à la publication de l'oppo-
sition, V. infrà, n 05 4850 et s.

4826. — II. DROIT POUR TOUT TIERS POS-
SESSEUR ACTIONNÉ EN REVENDICATION A LA SUITE
D'(INE OPPOSITION PUBLIÉE AVANT SON ACQUISI-
TION ET, DÈS LORS, DANS LES CONDITIONS NOU-

VELLES DE LA LOI DE 1872, DE CONTESTER L'OP-
POSITION EN LA FORME OU AU FOND, ART. 12, § 1

(C. com. no 2).
4827. — III. ACTION RÉCURSOIREDU TIERS

POSSESSEUR ÉVINCÉ CONTRE SON VENDEUR ET
ÉTENDUE DE CETTE ACTION (C. com. n° 3).

—

L'art. 12, § 1, réserve à l'acheteur évincé un
recours contre son vendeur pour le cas où
il s'agit d'une négociation postérieure à une

opposition régulièrement publiée. L'hypo-
thèse qu'il prévoit doit être rapprochée de

"celle où la négociation est antérieure à la

publication de l'opposition, et tombe, en
vertu de l'art. 14 de la même loi, sous l'ap-
plication des art. 2279 et 2280 c. civ. — V.

infrà, nos 4860 et s.
4828. — IV. ACTION EN RESPONSABILITÉ DE

l.'AGENT DE CHANGE OU DE TOUS AUTRES INTER-

MÉDIAIRES D'UNE NÉGOCIATION POSTÉRIEURE A LA

PUBLICATION DE L'OPPOSITION (C. com. n° 4).
— L'art. 12, § 1, réserve également à l'ache-
teur évincé un recours contre l'agent de

change par l'entremise duquel a eu lieu la

négociation des titres frappés d'une opposi-
tion déjà publiée, sans s'occuper des autres
intermédiaires. — V. infrà, n°» 4830 et s.

4829. Sur la responsabilité des intermé-
diaires d'une négociation antérieure à la pu-
blication de l'opposition, responsabilité ré-

glée, toujours quant à l'agent de change
seul, par l'art. 12, § 2, V. infrà, n°»4892 et s.

§ 2. —
Responsabilités des intermédiaires de

toute négociation frappée d'une opposition
régulièrement publiée (C. com. nos 4 à 6,
et art. 76 c. com. no» 314 à 357).

4830. — I. RESPONSABILITÉ DES AGENTS DE
CHANGE(C. com. n°»4 à 5, et art. 76 c. com.
n°» 314 à 336). — 1° Application aux agents
de change de l'art. 12 de la loi de 1872. —

L'inscription de l'opposition faite au Bulletin

officiel, conformément à l'art. 11, équivaut à
une notification pour l'agent qui détient le
titre ; cette opposition immobilise entre
ses mains le titre qui en est frappé.

— Par

suite, l'agent de change auquel des titres
au porteur ont été remis après une telle

opposition soit pour les négocier, soit pour
les livrer, a, en vertu de l'art. 10 de la loi
de 1872, aussi bien que l'établissement
débiteur qui y est visé, le droit de les re-
tenir : il ne peut, dès lors, être tenu de les
restituer au tiers de qui il les a reçus, tant

qu'il n'a pas été statué sur l'opposition entre
ce tiers porteur et l'opposant. Et il ne sau-
rait même s'en dessaisir sans engager sa res-

ponsabilité vis-à-vis de qui de droit. —

Req. 13 févr. 1884, D. P. 84. 1. 265.
4831. — 2° Responsabilité de la négocia-

tion sous la législation antérieure à la loi de
1872. — V. infrà, no» 4887 et s.

4832. — 3° Responsabilité de l'agent de

change depuis la toi de 1872 (C. com. n°» 4
et 5, et art. 76 ç. com. no» 327 à 336).

— A.

Responsabilité de l'agent de change à raison
d'une négociation postérieure à la publica-
tion de l'opposition (C. com. n°» 4 et 5, et
art. 76 c. com., n°» 327 à 330).— a. Respon-
sabilité alors encourue de plein droit, en
vertu de'l'art. 12, § 1er, sans nécessité de la
constatation d'une faute (C. com. art. 76,
no 330).

4833. — b. Responsabilité envers le tiers

détenteur évincé par l'exercice du droit de
revendication caractérisé suprà, nos 4821 et
s..., et même envers le propriétaire dépos-
sédé qui, en fait, ne peut exercer son droit
de revendication, parce que, notamment, le
tiers délenteur de son titre est inconnu (G.
com. art. 76, n° 330).

4834. — c. Conditions auxquelles est su-
bordonnée, au point de vue de l'existence d'une

éviction, l'action en responsabilité ouverte au
tiers porteur évincé en vertu de l'art. 12 de
la loi de 1872 contre l'agent de change par
l'intermédiaire duquel la négociation a été

faite. — y. infrà, u°» 4860 et s., 4910 et s.
4835. — d. Recours de l'agent de Change

soumis à la responsabilité de l'art. 12, § 1

(C. com. art. 76, n° 326). — L'agent de change
qui, responsable d'une négociation de titres
au porteur faite sans vérification préalable
du Bulletin officiel des oppositions où les
titres figuraient, a désintéressé l'acheteur n'a

pas de recours contre l'intermédiaire de bonne
foi qui l'avait chargé de la vente. —

Nancy,
3 juin 1882, D. P. 83. 2. 104.

4836. Mais il a une action récursoire
coutre son client vendeur qui, le premier,
a eu le tort de ne pas vérifier,le Bulletin.
— Même arrêt.

4837. Décidé à cet égard qHe la dispo-
sition de l'art. 12 de la loi de 1872 qui ac-
corde à l'acheteur de titres frappés d'oppo-
sition un recours contre l'agent de change
vendeur laisse sous l'empire des règles gé-
nérales du mandat les rapports de cet

agent de change avec son client, et qu'en
conséquence, ce dernier est garant du re-
cours exercé contre lui par l'acheteur évincé,
à moins qu'il n'établisse qu'en négligeant
de vérifier avant la négociation si les titres

qu'il était chargé de négocier ne se trou-
vaient point frappés d'opposition, son agent
de change a. commis une faute qui lui était
exclusivement personnelle.— Paris, 28 févr.
1885, D. P. 86. 2. 118.

4838. Jugé sur ce dernier point que
l'agent de change qui a reçu pour les né-

gocier des titres déjà frappés d'opposition
peut être considéré comme n'ayant pas
commis une faute dont il doive supporter la

responsabilité même vis à-vis de son client,
lorsqu'il est établi que celui-ci était initié

par sa profession de changeur au commerce
des valeurs de bourse. —Même arrêt.

4839 Alors surtout qu'il résulte, en

outre, des circonstances de la cause que le
tiers de qui le client de l'agent de change
avait reçu les valeurs ainsi négociées de-
vait lui paraître suspect. — Même arrêt.

4840. — B. Responsabilité de l'agent de

change à raison d'une négociation antérieure
à la publication de l'opposition.

— V. infrà,
n°» 4892 et s.

4841. — II. RESPONSABILITÉ DES INTERMÉ-
DIAIRES AUTRES QUE LES AGENTS DE CHANGE (C.
com. art. 76, n°» 348 à 357). — La présomp-
tion de faute résultant de la disposition de
l'art. 12 de la loi du 15 juin 1872 ne s'applique
qu'aux agents de change; — Par suite, tout
autre intermédiaire ne peut être déclaré

responsable de la négociation de valeurs per-
dues ou volées, fut-elle postérieure à la

publication de l'opposition à négociation,
que s'il a commis une faute de droit com-
mun. — Nancy, 3 juin 1882, D. P. 83. 2.
104.

4842. Il résulte de là que la responsabilité
des intermédiaires autres que les agents de

change, et, notamment, celle des changeurs,
des -banquiers ou de tout établissement de

crédit, ne comporte aucune distinction entre
les négociations antérieures et celles qui sont

postérieures à la publication.
— V. infrà, .

n°» 4916 et s. i
4843. — III. ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ

ENCOURUE PAR LES AGENTS DE CHANGE, OU TOUS
AUTRES INTERMÉDIAIRES D'UNE NÉGOCIATION FRAP-
PÉE D'OPPOSITION : APPLICATION DU DROIT COM-
MUN. — V. infrà, n°» 4930 et s.

SUPPL. AU C. COMU. 20
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Art. 13. Les agents de ohange doivent lus
orire sur leurs livres lés numéros des titres

qu'ils achètent ou qu'ils vendent.

Us mentionneront sur les bordereaux
d'achat les numéros livrés. Un règlement
d'administration publique déterminera le

taux de la rémunération qui sera allouée à

l'agent de change pour cette inscription des

numéros.

4844. Sur les règles qui, en dehors de

celles imposées à tout commerçant par les

art. 8 et s. C. coin., sont spécialement appli-
cables aux livres dis agents de change, V.

infrà, art. 8i C. com.
4845. L'art. 13 dis la loi de 1872. eu obli-

geant les agents de change à inscrire sur

leurs livres les numéros des titres qu'ils
achètent ou qu'ils vendent, a eu en vue d'as-
surer l'identité des valeurs susceptibles
d'être frappées d'une opposition â négocia-
tion dont l'effet est de les immobiliser dans

leurs mains et d'eu permettre la revendica-

tion contre tout tiers détenteur de titres

désignés dans l'opposition sous les mêmes

numéros. — V. suprà, n»' 4761 et 4802.

Art. 14. A. l'égard des négociations ou
transmissions de titres antérieures â la publi
cation de l'opposition, 11 n'est pas dérogé
aux dispositions dés art. 2279 et 2280 c. civ.

DIVISION.

§ I. — Effets des négociations ou trans-
missions de titres au porteur
antérieures à la publication
de Fupposition (n" 4846).

§ ï. -
Responsabilité des intermédiaires

d'une négociation régie par les
art. 2279 et 2280 c. civ. (\\°
4887).

§ 1. — Effets des négociations ou trans-
missions de titres au porteur
antérieures à la publication
de l'opposition (C. com. n°» 1
à 8).

4846. — 1. APPLICATION DES ART. 2279 ET

2280 c. civ. A TOUTE NÉGOCIATION ANTÉRIEURE

A LA LOI DE 1872 (C. com. art. 76, no» .142 à

345).
— Sur l'applicabilité de ces articles

aux titres au porteur, Y. Supplément
au

Code civil annoté, n°» 17838 et s.

4847. — II. APPLICATION DES MÊMES ARTICLES

A TOUTE NÉGOCIATION ANTÉRIEURE A LA PUBLICA-

TION DE L'OPPOSITION IC. com. nos 1 à 8). —

1° Règles générales concernant le droit de

revendication régi par tes art. 2279 et 2280

c. civ. (G. com. nos 2 à 8). — V. suprà,
n°» 4733 et s.

4848. — 2° Maintien de ces règles par
l'art. 14 de la loi de 1872 â l'égard de titres

au porteur qui, lors de leur négociation, n'é-

taient pas encore frappés d'opposition, ou se

trouvaient frappés d'une opposition non pu-
bliée (G. com. n°» 1 à 4). — Sur le cas où la

négociation est postérieure à la publication
de l'opposition, V. suprà, no» 4821 et s.

4849. — A. Conséquences du maintien par
Fart. 14 des art. 2279 et 2280 à l'égard des

titres au porteur négociés avant une opposi-
tion régulièrement publiée.

— a. Application
de la maxime: en fait du meubles possession
vaut titre, de l'art. 2279, § 1", c. civ.,
le propriétaire dépossédé ayant à s'imputer
de n'avoir pas fait et publié son opposition
avant toute négociation à un tiers de bonne

foi (C. com. u° 6).
4850. — b. Cas oit la dépôsses.sion a eu

Heu par suite d'un abus de confiance résul-

tant d'un détournement commis au moyen de

sette négociation elle-même ; droit pour

l'acheteur de bonne foi d'invoquer la mdxiMe

ci-dessus, quoique le propriétaire non encore

dépossédé de ses titres n'ait pu en prévenir
la négociation par une opposition quelconque
(G. com. n° 7).

4891. — c. Application de la même
maxime au cas dé négociation, avant une

opposition publiée de titres au porteur dont
le propriétaire a été dépossédé par une escro-

querie dans le système qui assimile ce cas
a celui où il i) a eu abus de confiance.

—

V. suprà, n° 4739.
4852. — d. Application à la revendica-

tion de titres au porteur perdus ou volés
qui ont été négociés à un tiers de bonne foi
de la prescreption triennale et de la charge
de remboursement des eirt. 2279, § 2, et 2280
v. civ. (C. coin. n° 5).

4853. — B. Condition d'uhlériorité de la
négociation par rapport à la publication de

Fopposilion (C. com. n° i). — Une négocia-
tion de titres au porteur détournés ne peut
être considérée comme antérieure à la pu-
blication de l'opposition, que si elle porte
identiquement sur les titrés énoncés par-
leurs numéros dans l'acte d'opposition con-
formément à l'art. 2 de la loi de 1872 (V.
suprà, u°» 4761 et 4802) ; — En conséquence,
lorsqu'elle a pour objet des titres ne cor-
respondant que par leur nombre à ceux
frappés de l'opposition ultérieurement faite
et publiée, le tiers au profit duquel elle a eu
lieu ne peut, sous prétexte qu'elle aurait pré-
cédé la publication de l'opposition, invoquer
contre l'opposant les art. 2279 et 2280 c. civ.,
alors, d'ailleurs, qu'au moment où celui-ci
a sauvegardé son droit de revendication en
publiant son opposition, le caractère des
valeurs négociées était demeuré indéter-
miué en l'absen:» de toute livraison effec-
tive. — Req. 17 déc. 1878, D. P. 79. i. 287.

4854. Et il n'importe que les titres dont il
s'agit aient été envoyés avant la publication
au mandataire chargé de les livrer à l'agent
de change vendeur, dès que la livraison elle-
même n'a été opérée que postérieurement à
cette publication. — Même arrêt.

4855. — C. Cas où les mêmes titres ont
été successivement négociés avant et après
la publication de l'opposition (C. com.
n°» 3 et s.).

— En cas de ventes successives
de titres au porteur détournés, les tiers

auxquels ces titres ont été négociés après
la publication de l'opposition peuvent; du
chef de leur auteur ou de celui de leurs
auteurs qui les avait achetés antérieurement
à la même publication, Se prévaloir contre le
propriétaire dépossédé de la disposition de
l'art. 14, et, dès lors, des conditions de
revendication résultant des art. 2279 et
2280 c. civ. — Paris, 27 déc. 1881, D. P.
82. 2. 99.

4856. 11 suit de là que le dernier déten-
teur qui, sur l'action en revendication du
propriétaire dépossédé, a été évincé pure-
ment et simplement en vertu de l'art. 12,
§ 1e', de la loi de 1872, faute par lui d'avoir
excipé du droit qu'il tenait de précédents
détenteurs, d'invoquer soit l'art. 2279 § Ie*
c. civ., soit, s'il s'agit de titrés perdus ou
volés, du bénéfice des art. 2279, § 2 et 2280
du même code, n'a pas de recours contre
son ven 'eur même postérieur à la publica-
tion, l'éviction dont il se plaint provenant
alors de son fait personnel.

— V. D. P. 79.
1. 25, note 1-2 sur l'arrêt rapporté au nu-
méro suivant.

4857. Dans l'espèce où à été rendu cet
arrêt les vendeurs actionnés eh garantie et
sous-garantie l'avaient frappé d'un pourvoi
à l'appui duquel ils excipaient dé ce que le
détenteur évincé aurait pu se faire rembour-
ser le prix de son achat. — Une telle ex-
ception est non recevable, si elle a été
proposée pour la première fois devant la
cour de cassation. —Req. 5 juin 1878, D. P.
79. 1. 25.

4858. — :i" Inapplicabilité des art. 2279

et 2280 c. civ. au tiers possesseur île mau-
vaise foi (G. com. no» 1 à 5). — L'achat gâr
un tiers (un changeur) do titres au porteur
volés, avant que [opposition du propriétaire
de ces titres ait été insérée au Bulletin offi-
ciel conformément à l'art. H de la loi du
15 juin. 1872, ne peut mettre obstacle à la
revendication du propriétaire dépossédé lors-

qu'il est établi que ce changeur n'était pas
de bonne foi, et que, par exemple, pour ré-

gulariser son achat qui lui était suspect, il
s'est fait faire le même jour une nouvelle
vente en Bourse par ie ministère d'un agent
de change. — Paris, 14 avr. 1890, D. P. 91.
2. 22.

4859. De même, le changeur qui avance
une somme sur des titres au porteur volés,
sans s'être assuré de la personnalité et du
domicile de l'emprunteur, malgré l'impor-
tance de la somme prêtée, et alors quel em-

prunteur n'avait paru qu'une fois dans un

logement garni où ii disait avoir sa demeure,

logement occupé par sa maîtresse, ne peut
exciper de 3a bonne fol pour faire repousser,
en vertu de l'art. 2279, § 1er, la demande en
revendication du propriétaire dépossédé,

quoique l'opposition n'ait été publiée au
Bulletin officiel que deux jours après le

prêt.
— Paris, 23 janv. 1890, D. P. 91. 2. 60.

4860. — 111. ACTION RÉCURSOIREbu TIEHS
POSSESSEUR CONTRE SON VENDEUR. — Cette
action est régie, quant â ses conditions d'exer-

cice, par les dispositions du code civil. —

Siir la garantie due par lé vendeur à
son acheteur en cas d'éviction, V. Sup-
plément au Code civil annoté, n°» 12674
et s.

4861. Cette action réclirsoiré ne comporte
donc, eu principe, aucune distinction entré
le cas où l'éviction a frappé l'acheteur eh
vertu de l'art. 12, § 1, de la loi de 1872,
cVst-à-dire un acheteur postérieur à là pu-
blication de

l'opposition
du propriétaire

dépossédé, et celui où l'éviction a eU lieh
en vertu de l'art. 14 et par application
des art. 2279 et 2280 c. civ., concernant
la revendication de titres aii porteur vendus
à un, tiers de bonne foi avant cette publica-
tion — V. sur la première hypothèse, su-

prà, n°» 4821 et s., et sur la seconde,
suprà, po» 4847 et s.

4862. Cependant une difficulté s'est éle-
vée à propos d'Une négociation de titres ren-
trant, fauté de publication, dans les condi-
tions étroites de revendication des art. 2279
et 2280 c. civ. L'acheteur qui, lors de la pré-
sentation de ces titres à l'encaissement, ren-
contre une opposition en présence de laquelle
l'établissement débiteur les a retenus con-
formément à l'art lOde la loi de 1872, peut-
il exercer Une action en garantie contre sort
vendeur, bien que l'opposant ne les ait pas
encore revendiqués ? — V. les numéros sui-
vants.

4863. Un arrêt a décidé que, même en
l'absèncé de toute revendication de la part
de

l'opposant,
le vendeur peut, sur l'action

récursoire du tiers possesseur, être con-
damné à remplacer les titres ainsi frappés
d'opposition, puis retenus par rétablissement
débiteur et à payer, en outre, à ce tiers des

dommages-intérêts, par cela seul qu'il ne

justifie pas d'une livraison de titres libres
de toute opposition. — Paris, 16 déc. 1875,
D. P. 77. f. 394.

4864. Cet arrêt renfermait manifeste-
ment une double erreur. D'abord, il était
constant, en fait, que la négociation avait éli
lieu avant l'dppOsitiCn et cohséquemmént
avant sa publication : la bonne foi dii ven-
deur était donc indiscutable et éxçliisivé,
par suite, d'une condamnation à des tloiii-

uiàges-intérêts dès qu'une faute puisée
daiis d'autres circonstances n'était pas cons-
tatée, — V. infrà, n° 4877.

'

4865. A ce premier point de vue,- la dé-
cision ci-dessus a été Cassée ëti Ce qu'elle
avait condamné lé vendeur à des domina-
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ges-intérêts envers le tiers possesseur, sans
relever aucune faute à sa charge.

—

Civ. c. 11 juin 1877, D. P. 77. 1. 393.
4866. Quant au remplacement des titres

sur lesquels portait l'opposition du proprié-
taire dépossédé, le vendeur de bonne foi
ne pouvait davantage y être condamné avant
une revendication qui aurait peut-être per-
mis à l'acheteur de se faire rembourser par
le

revendiquant
de son prix d'achat en exé-

cution de l'art. 2280 c. civ. Pour combattre
le recours en garantie formé contre lui, le
vendeur avait pris le soin d'invoquer l'excep-
tion tirée de cet article. 11 demeurait donc
recevable à s'en prévaloir devant la coUrde
cassation, à la différence du cas où il aurait

négligé dé la présenter devant les juges du
fait (V. suprà, no 4857). Sur ce second chef,
l'arrêt attaqué a été également cassé comme

ayant accueilli le recours en garantie d'un
acheteur que le remboursement é.antuel de
son prix d'achat pouvait complètement désin-
téresser dans l'instance en revendication non
encore introduite. — Même arrêt.

4867. Faut-il conclure de là que le tiers

possesseur serait pareillement non receva-
ble à exercer contre son vendeur, en
dehors de toute revendication de la part du

propriétaire dépossédé, un recours tendant
au seul remboursement du prix de son ac-

quisition? L'art. 10 de la loi de 1872 porte
qu'au cas où l'établissement débiteur a re-

tenu, sur leur présentation par Un tiers, les
titres grevés d'opposition, « les effets de

l'opposition restent suspendus jusqu'à ce

que la justice ait prononcé entre l'opposant
et lé tiers porteur ». — V. suprà, n° 4799;

4868. Décidé que, dans l'art. 10 précité,
la loi de 1872 n'a entendu suspendre les
effets de l'opposition qu'entre l'établissement
débiteur et I opposant qui voudrait se faire

payer le montant soit des coupons, soit du

capital devenu exigible dans les conditions
déterminées par les articles précédents et

qu'il est inapplicable entre céssionhaires et
cédants. —

Paris, 29 nov. 1883, D. P. 88.
2. 22.

4869. Ainsi l'acquéreur d'un titre au por-
teur frappé d'opposition peut-exercer contre
son vendeur l'action en garantie résultant,
sinon des art. 1626 et s. qui règlent la ga-
rantie du vendeur en cas d'éviction, du moins
des art. 1641 et 1643 du même code con-
cernant les ventes de meubles rendu* im-

propres à leur destination par un vice ca-
ché. En conséquence, cet acquéreur est

recevable, même en dehors de toute reven-

dication, à agir récursoirement contre son

vendeur, eneore que celui-ci n'ait pas connu
la nature litigieuse des titres vendusj confor-
mément à l'art. 1642 c. ci»-. — Même firrêt.

4870. Et le vice articulé doit être consi-
déré comme existant déjà lors de là vente,
malgré la date postérieure de l'opposition
qui n'a fait que le révéler, pourvu que,
conformément à l'art. 642 c. civ., l'ache-
teur ait ignoré le vice résultant de l'oppo-
sition. — Spécialement, le vendeur peut
être condamné à rembourser à l'acheteur
son prix d'achat par application de la ga-
rantie en matière de Vice caché remontant
au jour de la vente, sans que celui-ci soit
astreint à s'adresser préalablement à l'oppo-
sant, en provoquant de sa part une action
en revendication. — Même arrêt.

4871. Lorsque les parties ne sont pas ré-

gies par l'art. 2280 t. civ., l'acheteur est
recevable à agir récursoirement contre son

vendeur, par cela seul qu'il est exposé à une
éviction pure et simple, sans qu il soit
besoin de la rattacher à la garantie établie
en matière de vices Cachés. —Civ. C. H juih
1877, cite sUprà, no 4865.

4872. C'est ce qui arrivera... lorsque, s-'a-

gissaut de titres perdus ouvolés, l'artàiiéreur

paralysé par l'apposition n'a pas fait son
achat Selon lé mode énoncé dans l'art. 2280
G: oiv. — V. suprà, n«4737.

4873. ... Ou lorsque la négociation
tombe sous l'application de l'art. 12, § 1,
de la loi de 1872, parce qu'elle est posté-
rieure à la publication de l'opposition, cas
dans lequel l'action en revendication de

l'opposant n'est pas soumise à là condition
de remboursement de l'art. 2280 c. civ.
— V. suprà, n» 4822.

4874. ... Non plus qu'à la maxime " en
fait de meubles possession vaut titre » de
l'art. 2279, | 1, ou à la prescription trien-
nale de l'art. 2279, § 2. — V. ibid.

4875. ... D'où là conséquence que le
vendeur actionné en garantie à raison d'une
vente régie par la loi de 1872 ne peut repous-
ser l'action en se fondant sur l'absence de
tout danger d'éviction qu'après extinction
du droit île revendication par la prescrip-
tion trentenaire. — V. infrà, n° 4822.

4876. — IV. ÉTENDUE DE L'ACTION RÉCUR-
SOIRE DE L'ACHETEUR ÉVINCÉ CONTRE SON VEN-
DEUR. — 1° Cas où l'éviction porte sur des ti-
tres négociés avant une opposition régulière-
ment publiée et est, dès lors, régie par les
art. 2279, § 2, et 2280 c. civ. (V. suprà D«»
4860 et s.). —A. Cas d'éviction pute et simple
en vertu de l'art. 2279, § 2. —^ a. Vendeur
de bonne foi: restitution du prix comme

pour tout autre cas d'éviction. — V. Code
civil annoté, art. 1627, n°» 39 et s.

4877. — b. Vendeur dé mauvaise foi:
payement par voie de dommages-intérêts de
la valeur totale en hausse des titres qui sont

l'objet de l'éviction ou livraison d'autres ti-
tres. — V. ibid.

4878. — c. Vendeur et acheteur de mau-
vaise foi: droit à la seule restitution duprix.
— V. Code civil annoté, art. 1633, n° b.

4879. — B. Cas d'éviction contré rembour-
sement du prix d'achat imposé aU revendi-

quant par l'art. 2280 c. ci».- — a. Vendeur
de bonne foi : exonération de la restitution
de ce prix à l'acheteur évincé, alors même
qu'il ne s'en serait pas fait rembourser. —

V. suprà, no 4823.
4880. — b. Vendeur de mauvaise foi:

prix à déduire de la valeur supérieure des
titres que le vendeur est alors tenu de payer
à l'acheteur évincé (G. com., n° 318).

4881. — C. Etendue, en l'absence d'une
revendication de la part de l'opposant, des
recours en garantie que l'acheteur forme con-
tre son vendeur à raisori du vice caché ré-
sultant de l'opposition.

— V. suprà, n°» 4868
et s.

4882. — 2o Cas où l'éviction porte sur
dés titres négociés après une opposition régu-
lièrement publiée et est, dès tors, régie par
Fart. 12, § 1, de la loi du 15 juin 1872. —

V. suprà, no» 4821 et s.
4883. Le recours alors ouvert à l'acheteur

évincé contre son vendeur est le même

que celui àUquel se trouve Soumis le ven-
deur de mauvaise foi. Il comprend donc le

prix à restituer et l'augmentation de va-
leur des titres revendiqués. -» V. sUprà,
n° 4877.

4884. ... Sans qu'il y ait jamais lieu d'en
déduire le montant du remboursement dont

parle l'art. 2280 c. civ., letierBqui a acheté
des titres frappés d'Une opposition antérieu-
rement publiée n'ayant pas droit à ce rem-
boursement et subissant ainsi une éviction

pure et simple.
— V. suprà,. W 4876.

4885. Le vendeur dé titres négociés de-

puis la publication de l'opposition ne pour-
ra se borner à en restituer le prix à l'ache-
teur évincé que si la mauvaise foi indivi-
duelle de ce. dernier est établie, le devoir de
consulter le Bulletin ne s'appliquaot qu'à
l'auteur de la négociation.

— V. suprà, n°s
4838 et s. •

4886. Quant aux conditions sous les-

quelles le vendeur poursuivi récursoirement

par l'acheteur évincé devra être traité comme
un vendeur antérieur ou comme un ven-
deur postérieur à une négociation publiée,
V. Suprà, u?» 4853 dt s.

§ 2. —
Responsabilité des intermédiaires d'une

négociation régie par les art. 2279 et 2280
c. civ. (C. com., n°» 9 à H ; art. 76. n 0» 314
à 357).

4887. Depuis la loi du 15 juin 1872, les
négociations de titres au porteur à raison
desquelles la responsabilité de ceux qui les
ont faites pour le compté d'autrui peut être
engagée se divisent en deux classes: dans la
première rentrent les négociations postérieu-
res à la publication de l'opposition du proprié-
taire dépossédé, c'est la loi de 1872 qui tes ré-
git exclusivement. — V. suprà, n°» 4820 et s.

4888. La seconde embrasse les négocia-
tions antérieures à la même publication, ce
«ont les négociations que la loi de 1872 a
maintenues sous l'application des art. 2279 et
2280 c. civ. — V. suprà, n°» 4846 et s.

4889. Cette distinction n'a d'intérêt, quant
aux responsabilités encourues par les intermé-
diaires, que pour les agents de change : leur

-responsabilité est déterminée par Part. 12,
§ l«r, de la loi de 1872, lorsqu'il s'agit des
négociations de titres frappés d'une opposi-
tion déjà publiée. Les règles en ont été expo-
sées sous cet article. — V. suprà, n»»4830 et s.

4890.' L'art. 12, § 2, combiné, aux termes
de l'art. 14, avec ies art. 2279 et 2280 c.civ.,
régit la responsabilité encourue par Tés agents
d'e change à raison des négociations de
titres grevés d'une opposition non encore
publiée, c'est-à-dire des négocîationsquel'art.
14 laisse sous l'empire des art. 2279 et 2280
c. civ. — V. infrà, n°» 4892 et s.

4891. Les responsabilités de tous autres
intermédiaires demeurent réjgies par le
droit commun, sans qu'il y ait lieu de se
préoccuper de l'existence ou de l'inexistence
d'une opposition, de sa publication, ni, dès
lors, de l'époque de cette publication. — V.
infrà, n°» 4916 et s.

4892. — I. RESPONSABILITÉ DES AGENTS DE
CHANGEA RAISON DES NÉGOCIATIONS ANTÉRIEURES
A LA PUBLICATION DE L'OPPOSITION : ART. 12 § 2
DE LA LOI DE 1872, COMBINÉAVEC LES ART. 2279
ET 2280 c. CIV. (C. com., no» 9 à 11 ; art. 76,
314 à 341). — lo Causes de cette responsabi-
lité. — a. Avant la loi de 1872, toute faute
ou négligence tombant sous l'application des
art. 1382 et 1383 c. civ., sans responsabilité
toutefois pour l'agent

• de change de l'indi-
vidualité de son client, l'arrêté du 27 pràir.
an 10 ne l'obligeant à la vérifier qu'au cas
de négociation de titres nominatifs (C. com.,
art. 76, no» 319 à 326).

4893. — b. Depuis la loi de 1872, néces-
sité, lorsque l'opposition du propriétaire dé-
possédé n'a pas été publiée, qu'elle ait été
notifiée individuellement à l'agent de change
avant la négociation: réserve du seul Cas de
mauvaise foi, et, par suite, suppression des
responsabilités résultant des art. 1382 et
1383 c. CÎ'Î>>(C. Com., art. 76, n°» 829 à 331).

4894. — 2° Personnes envers lesquelles la

responsabilité de Fagent de change etl eiiga-
gée: — a. Responsabilité de l'agent de chan-
ge envers le propriétaire dépossédé (G. Com.
no» 318 à 331). — V. infrà, n«» 4896 et s.

4895. — b. Responsabilité envers le tiers
délenteur évincé (C. Com., ibid). -— y. infrà,
fio» 49 to et s.

4896. — 3o Condition de la responsabi-
lité poUr l'agent de change d'une négocia-
tion postérieure à l'opposition individuelle-

-ment notifiée de Fart. 12, § 2 de la loi de
1872 ou faite de mauvaise foi (C. eoni. 76,
n°» 329 à 331).

— A. Responsabilité envers
le propriétaire dépossédé. — a. Cas ou là né-
gociation a mis le propriétaire dépossédé
dans l'impossibilité d'user de son droit de
revendication par suite de la maxime édictée
dans l'art. 2279, § lor c. civ. (C. com. ftrt.
76, n»» 318 a 841). — L'agent de cMège
doit-il alors être déclaré responsable d'une
négociation faite, malgré l'opposition qui lui
à été notifiée conformément à l'art. 12, § 2,
de la loi de 1872 par cela seul qu'il a ëob.-



156 [L. 18 juin 1872, art. 1*.] LIV. 1er, TIT. III. — APP. — TITRES AU PORTEUR DONT LE PROPRIÉTAIRE A ÉTÉ DÉPOSSÉDÉ.

trevenu à son obligation professionnelle
d'en tenir compte?

— Sa responsabilité est
suborJonnée à l'existence pour le proprié-
taire dépossédé d'un préjudice né de la

négociation incriminée : une distinction est
donc nécessaire, — V. les numéros sui-
vants.

4897. Ce préjudice existera manifeste-
ment si l'opposition remonte à une époque
où les titres détournés se trouvaient encore
en la possession de l'auteur du détourne-
ment ou de successeurs de mauvaise foi,
les uns et les aulics n'ayant pas droit d'in-

voquer la maxime : «enfait de meubles pos-
session vaut titre ». — V. suprà, n° 4733.

4898. L'agent de change, en prêtant son
ministère à une négociation opérée sur l'or-

dre, de l'un d'eux et faite à un tiers de
bonne foi qui, lui au contraire, peut invo-

quer cette maxime, a enlevé au proprié-
taire dépossédé le droit de propriété qu'il avait

pris soin de déft-udre au moyen d'une

opposition notifiée en temps utile à cet In-
termédiaire.De là un dommage résultant de
la faute professionnelle prévue dans l'art. 12,
§ 2, de la loi de 1872. ta réparation en est
due sans difficulté, aux termes mêmes de cet
article. — V. suprà, u» 4893.

4899. Mais que décider si l'opposition
n'est survenue qu'après une ou plusieurs
négociations qui plaçaient déjà le proprié-
taire dépossédé sous le coup de la même
maxime vis-à-vis de précédents détenteurs

et, dès lors, de celui pour le compte duquel
il a agi? — V. suprà, n°» 4855 et s.

4900. Ici, ce n'est plus la négociation faite
en contravention à l'opposition pratiquée
chez l'agent de change dernier intermédiaire

qui empêche le propriétaire dépossédé de

revendiquer ses titres, c'est le retard qu'il
a apporté dans son opposition. Le préjudice
résultant de ce retard ne saurait être imputé
qu'à lui-même. Donc pas de responsabilité
pour l'ageDt de change qui, agissant à sesris-

3ues
et périls, lorsqu'il a apprécié l'efficacité

e l'opposition, n'a pas, en réalité, négocié
a non domino, ce qui suffit pour le mettre,
à l'abri de la responsabilité de l'art. 12,
§ 2. — V. suprà, no 4896.

4901. Dans une espèce, l'agent de change,
après avoir négocié pour le compte d un
tiers de bonne toi des titres détournés par
abus de confiance et qui bénéficiaient, dès

lors, delà maxime « en fait de meubles pos-
session vaut titre » V. suprà, n° 4897), avait
livré d'autres titres et conservé ceux frappés
d'opposition en en versant le prix à son
client. La victime du détournement se fon-
dait sur l'antériorité de son opposition
par rapport au dernier ordre de négociation
pour soutenir que l'agent de change ainsi
resté détenteur des titres qu'elle grevait ne

pouvait, sans commettre une faute profes
sionnelle, les garder pas plus qu'il n'eût pu
les négocier. L'arrêt intervenu a repoussé
l'action en revendication formé contre cet

agent de change par le motif que la ma-
xime ci-dessus devait lui profiter comme
au précédent détenteur dont il était l'ayant
droit. — Paris, 27 déc. 1881, D. P. 82. 2. 99.

4902. Il est à remarquer que l'opposi-
tion avait même été publiée ; mais les trans-
missions protégées par l'art. 2279, § 1er, c.

civ., étant antérieures à cette publication, ne
lui enlevaient pas moins tout effet â Rencon-
tre des détenteurs futurs comme des déten-
teurs dont l'achat avait précédé une telle

publication.
— Même arrêt.

4903. — b. Cas où le propriétaire dépos-
sédé a conservé son droit de revendication

par application de l'art. 2279, § 2 c. civ.,
concernant les titres perdus ou volés. — V.

suprà, n°» 4735 et s.
4904. Tant que ce droit subsiste et peut

être utilement exercé, l'agent de change par
l'entremise duquel de semblables titres ont
été négociés, même pour le compte d'un dé-
tenteur de mauvaise foi, ne saurait être, en

l'absence d'un préjudice, déclaré responsa-
ble de la négociation, l'eût-il faite en infrac-
tion à l'opposition dont parle l'art. 12, § 2,
de la loi de 1872. — Sur la nécessité ab-
solue d'un préjudice, V. suprà,n<> 4897.

4905* Sa responsabilité ne serait engagée
que s'il y avait en fait impossibilité de re-

vendiquer, parce que le détenteur actuel se-
rait inconnu, ce qni équivaudrait à l'impos-
sibilité légale spécifiée suprà, n° 4896.

4906. — c. Cas où le propriétaire dépos-
sédé est tenu en revendiquant de rembour-
ser à l'acheteur évincé son prix d'achat par
application de l'art. 2280 c. civ. — La res-

ponsabilité de l'agent de change est alors
encourue au moins jusqu'à concurrence
du montant de ce prix dout le rembourse-
ment obligatoire cause au propriétaire dé-

possédé un préjudice qui doit être réparé,
aussi bien qu'au cas ou la négociation a .
créé une impossibilité complète de revendi-
cation. — V. suprà, n° 4898.

4907. — d. Cas où le propriétaire dépos-
sédé a perdu son droit de revendication par
l'effet de la prescription de trois ans de
l'art. 2279, § 2 c: civ. — V. suprà, u° 4736.

4908. L'agent de change sera alors dans
la même situation que si la négociation était

protégée par la maxime « eu fait de meu-
bles possession vaut titre ». S'il a opéré la

négociation malgré l'opposition de l'art. 12,
§ 2, il en 8era responsable, s'il a prêté
son ministère à un détenteur de mauvaise
foi et fait ainsi passer les titres perdus ou
volés des mains d'un possesseur qui ne

pouvait prescrire dans celles d'un nouveau

possesseur auquel sa bonne foi a permis au
contraire d'opposer au revendiquant la

prescription exceptionnelle de l'article pré-
cité. — V. suprà, no 4898.

4909. L'agent de change n'en sera pas
responsable si, lorsqu'il a négocié, le droit à
cette prescription était déjà né au profit de

précédents détenteurs de bonne foi. —V. su-

prà, n° 4900.
4910. — B. Responsabilité envers le tiers

détenteur évincé par application de-Fart. 2279,
§ 2, concernant les titres volés ou perdus (C.
com., art. 76, n°» 318 et 331). — a, Recours
de l'acheteur évincé contre son propre agent
de change. — La responsabilité de l'agent
de change envers son client est régie par le
droit commun. — V. infrà, art. 76 c. com.

4911. Décidé à cet égard que l'acheteur
de titres perdus ou volés n'a de recours con-
tre l'agent de change par l'entremise duquel
il les a achetés qu'à la charge de justifier
soit de la connaissance qu'il avait d'une op-
position mettant obstacle à leur libre négo-
ciabilité, soit d'une faute. — Civ. cil juin
1877. D. P. 77. 1. 395.

4912. En conséquence, un agent de chan-

ge ne peut être condamné à livrer à son
client des titres autres que ceux qu'il a ache-
tés pour le compte de celui-ci, avec recours
contre les agents de change intermédiaires
des précédents achats, et contre l'auteur de
la remise originaire des mêmes titres, par
l'unique motif qu'il ne serait pas prouvé
que leur négociabilité n'était alors entra-
vée par aucune opposition, et si, d'ailleurs,
l'existence d'une faute n'a pas été consta-
tée. — Même arrêt.

4913. — b. Recours de l'acheteur évincé
contre l'agent de change du vendeur. — Si,

Far
dérogation à la règle d'après laquelle

agent de change n'est responsable de ses

opérations qu'euvers son propre client (V.
suprà, no 4894), l'art. 12 de la loi de 1872 a
accordé à l'acheteur d'un titre au porteur
frappé d'opposition un recours non seule-
ment contre le vendeur, mais encore contre

l'agent de change de celui-ci, c'est unique-
ment au cas où les conditions auxquelles
la responsabilité spéciale organisée par le
même article se trouveront remplies ; ainsi,
le tiers acheteur de titres frappes d'opposi-
tion n'a de recours contre l'agent de chan-

ge du vendeur qu'en établissant la mau-
vaise foi de cet agent de change ou la pré-
existence, à défaut d'une opposition régu-
lièrement publiée, de l'opposition indivi-
duelle prescrite par l'article précité.

— Civ.
c. 14 juin 1892, D. P. 93.1. 50.

4914. En conséquence, lorsque l'opposi-
tion n'a été ni publiée ni notifiée à l'agent
de change du vendeur avant la négociation,
le tiers acheteur ne peut argumenter contre
lui des règles de la vente, à l'effet de l'ac-
tionner en garantie du vice caché résultant
de cette opposition, sous prétexte qu'il y a
lieu de le considérer comme ayant eu dans

l'opération le rôle d'un véritable vendeur

responsable de plein droit des vices non

apparents delà chose vendue. — Même arrêt.
4915. Sur l'exercice contre le vendeur

de titres frappés d'opposition de l'action en

garantie pour vices cachés, V. suprà, n°»
4867 et s.

4916. — II. RESPONSABILITÉ DES INTERMÉDIAI-
RES AUTRES QUE LES AGENTS DE CHANGE (C. COBB.
n°» 342 à 357). — Cette responsabilité est

étrangère aux prévisions de la loi de 1872
et à la distinction qui y est établie pour les

agents de change entre les titres frappés ou
non frappés d'opposition; elle dérive de
toute faute de la part de l'intermédiaire,
comme celle des agents de change dont
il est parlé avant qu'elle ait été l'objet
de la réglementation spéciale édictée su-

prà, n°» 4892 et s.
4917. — 1° Responsabilité du changeur

qui a acheté puis revendu des titres au por-
teur envers le propriétaire dépossédé ; droit
commun (G. com., art. 76, n°» 348 à 356).
— Sur la profession de changeur, V. J. G.
S. v° Change-changeur, nos 1 et s.

4918. — a. Fautes résultant d'une impru-
dence ou d'une négligence (G. com. noa 350
à 352).

4919. — b. Vérification de Fidentité du
vendeur (G. com. n°» 353 à 356). — Le chan-

geur qui achète des titres au porteur, sans

exiger du vendeur la justification de sa

propriété, ne commet pas, par cela seul et
en l'absence de toute circonstance de nature
à éveiller ses soupçons, une faute de nature
à engager sa responsabilité envers celui

auquel ces titres ont été frauduleusement
soustraits. — Paris, 22 févr. 1875, D. P. 77.
2. 143.

4920. Il en est ainsi, notamment, lors-

que ce changeur connaissait le vendeur,
sa profession et son domicile, que la valeur

modique des titres offerts ne pouvait lui en
rendre suspecte la possession et que la mo-

dicité du bénéfice qu'il a réalisé concourt à
démontrer sa bonne foi. — Même arrêt.

4921. De même, l'action en responsabilité
intentée par un propriétaire de titres qu'il
prétend lui avoir été frauduleusement sous-
traits contre le changeur qui a acheté puis
revendu ces titres esta bon droit repoussée,
lorsqu'il est établi que le vendeur portait
réellement à l'époque où il les a vendus le

nom sous lequel il s'est présenté, et qu'il
fréquentait les maisons par lui indiquées
comme étant sa demeure. — Req. 10 nov.

1890, D. P. 91. 1. 392.
4922. — c. Inscription du nom du ven-

deur sur les livres du changeur ; payement à

domicile, capacité (G. com. no» 353 à 356).
— Les changeurs, en dehors des opérations
sur les matières d'or et d'argent, et lorsqu'il

s'agit, par exemple, de titres ou valeurs de

bourse, ne sont assujettis à aucune règle
professionnelle spéciale et ne sont pas tenus

notamment, d'inscrire sur leur» livres le
Dom de leur vendeur. —Paris, 21 août 1880,
D. P. 82. 2. 180. — Conf. Code de com-

merce, art. 76, n° 355. — V. toutefois, ibid.,
n» 356.

4923. Ainsi un changeur qui achète des
titres au porteur frappés d'opposition n'en-
court de responsabilité vis-à-vis du pro-

priétaire de ces titres que s'il a commis
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une faute personnelle dans les termes des
art. 1382 et 1383 c. civ. — Même arrêt.

4924. Et cette responsabilité ne#se trouve

engagée:... ni par la circonstance que le

changeur n'a pas payé à domicile le prix des
titres par lui achetés, si le domicile de son
vendeur était connu de lui et existait réelle-
ment à l'adresse indiquée ; ni par ce fait
qu'achetant d'une femme mariée, il n'a
exigé d'elle aucune justification de sa ca-

pacité et de la réalité du commerce qu'elle
prétendait exercer, si l'exercice d'un com-
merce paraissant sérieux était de nature à
faire présumer l'autorisation maritale soit

tacite, soit expresse, et établissait suffisam-
ment aux yeux du changeur la capacité lé-

gale de la venderesse. — Même arrêt.
4925. Il en est ainsi, bien que le chan-

geur ne se soit pas enquis de l'origine des
titres et n'ait pas exigé la production d'un
bordereau d'acquisition.

— Même arrêt.
4926. Alors, d'ailleurs,qu'il a acheté les

titres que le demandeur en responsabilité
prétend lui avoir été soustraits dans des
conditions normales de prix, et qu'aucune
faute n'est constatée à sa charge.

— Même
arrêt. —Req. 10 nov. 1890, D. P. 91. 1. 392.
— V. toutefois, Paris, 24 nov. 1875, J. G. S.
v° Change-changeur, n° 7.

4927. Dans d autres espèces, le changeur
resté détenteur des titres qu'il a achetés était
actionné en revendication par le propriétaire
dépossédé.

— V. suprà, n°» 4858 et s.
4928. — 2° Responsabilité, également ré-

gie par le droit commun, des banquiers ou
établissements de crédit (G. com. art. 76,
n° 257). — La maison de banque qui a servi
d'intermédiaire pour transmettre à l'agent
de Change chargé d'en opérer la négociation
à la Bourse des titres au porteur volés, ne
saurait être déclarée responsable de cette

négociation vis-à-vis du propriétaire dé-

possédé qu'autant qu'elle aurait commis

imei négligence ou faute grave ayant porté
préjudice à ce dernier. — Lyon, 23 nov.
1882, D. P. 84. 2. 12.

4929. L'arrêt constate l'inexistence d'une

opposition. Mais la règle qu'il pose eût été

applicable même au cas d'opposition régu-
lièrement publiée, la responsabilité qui en
en résulte de plein droit pour les agents
de change n'atteignant pas les autres inter-
médiaires de la négociation.

— V. suprà,
no 4916.

4930. — III. ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ
DESINTERMÉDIAIRESD'UNI NÉGOCIATION DE TITRES
AD PORTEUR DONT ILS ONT ÉTÉ DÉCLARÉS RESPON-
SABLES. — Cette responsabilité impliquant
l'existence d'une faute, l'étendue doit en être

déterminée, comme en matière de quasi-dé-
lit, d'après le montant du

préjudice qui en
est résulté. La règle est facile à appliquer à
la réparation due au propriétaire dépossédé
ou au détenteur évincé.— Le propriétaire dé-

possédé peut être dans l'impossibilité de re-

vendiquer ses titres, soit parce qu'il se heur-
terait à la maxime « en fait de meubles

possession vaut titre », si son droit de reven-
dication est régi par l'art. 2279, § l°r, com-
biné avec l'art. 14 de la loi de 1872 (V. suprà,
n°» 4897 et s.), soit parce que le dernier dé-
tenteur est inconnu si le même droit lui est
ouvert par l'art. 12 de la loi précitée où
cette maxime a été écartée. — V. suprà,
n»» 4903 et s.

4931. Il peut aussi arriver que le pro-
priétaire dépossédé et qui a conservé son
droit de revendication en vertu de l'art.

2279, § 2, C. civ. ne soit admis à l'exercer

que contre remboursement au détenteur

qu'il évince du prix de son achat conformé-
ment à l'art. 2280. — V. suprà, n°»4903 et s.

4932. Ce propriétaire sera fondé à se
faire restituer par l'intermédiaire responsa-
ble, ... dans le premier cas, dès titres sem-
blables à ceux qui échappent à toute reven-
dication ou la somme représentative de
leur valeur. — V. suprà, n°» 4897 et s.

4933. ... Et dans le second, le prix d'achat

par lui remboursé comme condition dé sa
rentrée en possession des titres revendi-

qués.
— V. suprà, n°» 4906 et s.

4934. Quant à l'acheteur évincé par suite
de la revendication du propriétaire dépos-
sédé, il a pareillement le droit de se faire
restituer par l'agent de change de son ven-
deur des titres équivalents ou leur valeur
en argent, sauf si cette revendication régie
par l'art. 2279, § 2 c. civ., est grevée du
remboursement prescrit par l'art. 2280, re-
tranchement de la somme que le tiers évincé
est ainsi autorisé à exiger du revendiquant.
— V. suprà, n°» 4906 et s.

4935. On ne parle pas ici des intermé-
diaires du vendeur autres que l'agent de

change. L'acheteur évincé n'a pas, en effet,
de recours contre eux, et, s'il en a un contre

l'agent de change, c'est par l'effet de la res-

ponsabilité dont l'art. 12 de la loi de 1872 les

frappe exceptionnellement. — V. suprà,
no 4913.

Art. 15. Lorsqu'il se sera écoulé dix ans

depuis l'autorisation obtenue par l'opposant,
conformément à l'art. 3, et que pendant le
môme laps de temps l'opposition aura été

publiée sans que personne se soit présenté
pour reoevolr les Intérêts ou dividendes,
l'opposant pourra exiger de l'établissement
débiteur qu'il lui soit remis un titre sem-
blable et subroge au premier.

Ce titre devra porter le même numéro que
le titre originaire, avec la mention qu'il est
délivré par duplicata.

Le titre délivré en duplicata conférera les
mêmes droits que le titre primitif et sera

négociable dans les mêmes conditions.
Le temps pendant lequel l'établissement

n'aurait pas mis en distribution de divi-
dendes ou d'intérêts ne sera pas compté dans
le délai ci-dessus.

Dans le cas du présent artiole, le titre pri-
mitif sera frappé de dèchêanoe, et le tiers

porteur qui le représentera après la remise
du nouveau titre à l'opposant n'aura qu'une
action personnelle contre celui-ci au cas où

l'opposition aurait été faite sans droit.

L'opposant qui réclamera de l'établissement
un duplicata payera les frais qu'il occasion-
nera.

Il devra de plus garantir par un dépôt ou

par une caution que le numéro du titre

frappé de déchéance sera publié pendant dix

ans, avec une mention spéciale, au Bulletin

quotidien.

4936. — I. DERNIÈRE MESURE DESTINÉE A
PERMETTRE AU PROPRIÉTAIRE DÉPOSSÉDÉ LA NÉ-

GOCIATION DE SES TITRES : DÉLIVRANCE D'UN DU-

PLICATA PAR L'ÉTABLISSEMENT DÉBITEUR (C. COm.

uo» i à 10).
— 1° Avant la loi de 1872, im-

possibilité d'obtenir le duplicata, à quelque
époque que ce fût. — Paris, 13 mai 1865,
D. P. 66. 2. 146. — V. la dissertation de
M. Thiercelin sur cet arrêt.

4937. — 2o En vertu de la loi de 1872,
droit à la délivrance d'un duplicata (C. com.
no 1).

4938. — 3° Conditions de cette délivran-
ce. — Nécessité des deux oppositions à

payement et à négociation des art. 2 et 11
de la loi de 1872 et expiration d'un délai
de dix ans depuis la publication de la se-
conde opposition sans que l'opposition ait
été contredite (C. com. n° 2).

4939. — 4° Sort du titre primitif.
— a.

Déchéance, vis à vis de l'établissement débi-
teur et du tiers porteur du duplicata, de
tout droit attaché au titre originaire,
même pour un tiers porteur antérieur à la

publication del'art. 11 (G. com. n°4).
4940. — b. Action personnelle du tiers

porteur de ce titre contre l'opposant, si son

opposition a été faite sans cause ; compétence
fi. com. n 08 5 et i0).

4941. — IL PUBLICITÉ DU DUPLICATA (C.
com. n°» 5 à 7). — a. Publication nouvelle
du duplicata au Bulletin officiel, avec men-
tion de la déchéance dont se trouve frappé
le titre primitif (G. com. n° 5).

4942. — b. Durée de cette publication
nouvelle; dix ans à partir de la délivrance
du duplicata (ibid.).

4943. — c. Garantie de la formalité et de
sa durée par un dépôt ou. un cautionnement

(ibid.).
4944. — d. Cessation de la publicité per-

manente résultant du Bulletin officiel à

l'expiration de la période décennale de la

publication nouvelle du duplicata (C. com.
n°» $ et 7).

Art. 16. Les dispositions de la présente loi
sont applicables aux titres au porteur êmls

par les départements, les communes et les
établissements publics; mais elles ne sont

pas applicables aux billets de la Banque de
France, ni aux billets de même nature émis

par des établissements légalement autorisés,
ni aux rentes et autres titres au porteur
émis par l'Etat, lesquels continueront & être

régis par les lois, décrets et règlements en

vigueur.
Toutefois, les cautionnements exigés par

l'administration des finances pour la déli-
vrance des duplicata de titres perdus, volés
ou détruits, seront restitués si, dans les vingt
ans qui auront suivi, il n'a été formé aucune
demande de la part des tiers porteurs, soit
pour les arrérages, soit pour le capital.

Le Trésor sera définitivement libère envers
le porteur des titres primitifs, sauf l'action

personnelle de celui-oi contre la personne
qui aura obtenu le duplicata.

4945. — I. VALEURS AU PORTEURAUXQUELLES
S'APPLIQUE LA LOI DE 1872. — Tous titres
au porteur émis par des établissements pu-
blics, les départements et les communes (pré-
sent article).

4946. — II. VALEURS AU PORTEUR NON RÉGIES
PAR LA LOI DE 1872 (C. coin, no» 1 à 12). —

1° Billets de la Banque de France et billets
de même nature émis par les établissements

légalement autorisés (G. com. n°» 1 et 2). —

a. Application absolue à ces valeurs de l'art.

2279, § 1er, à raison de leur nature de choses

fongibles et de valeurs de circulation (C.
com. no» 1 et 2).

4947. — b. Cas de destruction (C. com.
n°» 3 et 4)'.— V. la dissertation de M. Thier-
celin, D. P. 66. 2. 146, note 1-2.

4948. — 2° Bentes et autres titres au por-
teur émis par l'Etat (G. com. n°» 6 à 11). —

A. Application des art. 2279 et 2280 c. civ.
à tout tiers porteur de bonne foi de ces
titres frappés ou non d'opposition lors de
leur transmission (G. com. n° 6).

4949. — B. Délivrance par l'Etat à l'op-
posant d'un duplicata des titres au porteur
perdus, volés ou détruits (C. com. n° 8). —

a. Remise par l'opposant d'un cautionne-
ment de garantie en prévision de la présen-
tation des titres par un porteur éventuel
admis à exciper de l'art. 2279, § 1er, ou de la

prescription triennale du § 2 du même arti-
cle (C. com. n° 10). •

4950. — b. Durée du cautionnement : sans
'

temps limité avant la loi de 1872 « raison
de t'imprescriptibilité de la rente (ibid.).

4951. — c. Depuis la loi de 1872, restitu-
tion du cautionnement après vingt ans écoulés

depuis la délivrance du duplicata sans con-
tradiction d'un tiers porteur (C.com. n° 11).

4952. — d. Action personnelle du tiers

porteur contre Fopposant (ibid.).
4953. — e. Titres au porteur émis par un

Etat étranger. — V. infrà, n° 4959.
4954. — 3o Bons émis par la Ville de Pa-
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ris : assimilation aux titres au porteur île
l'Etal par un décret du 4 nov. 1873 (C. com.
n° 12).

4955. — 4° Valeurs au porteur étrangè-
res. — Si les dispositions de la loi de i872
concernant l'opposition à payement faite par
le propriétaire de titres au porteur qui en
a été dépossédé par un événement quel-
conque ne peuvent recevoir leur applica-
tion à un établissement situé en pays étran-

ger et non soumis, dès lors, à la loi fran-

çaise, il ne s'ensuit pas que celles qui ré-

gissent l'opposition à négociation et déter-
minent les effets de cette opposition à l'égard
des tiers ne soient pas applicables aux va-
leurs étrangères : les mesurés qui y sont
édictées constituent des mesures de police
et de sûreté publique communes à toute

négociation opérée
ou exécutée en France,

quel que soit le pays d'émission des ti-
tres négociés. — Req. 13 févr. 1884 (deux
arrêts), D. P. 84. 1. 265. — V. les observa-
tions de M. le conseiller rapporteur Lepel-
letier et les conclusions de M. l'avocat gé-
néral Chévriér, rapportées ibid. — V. aussi
J. G. S. v° Bourse de commercé, n°» 183 et
s.

4956. Ainsi l'op position signifiée au syn-
dicat des agents de change, puis publiée
conformément à l'art. H frappe sans dis-
tinction toutes les valeurs négociées en

France, qu'elles soient françaises ou étran-

gères. — Même arrêt.
4957. En conséquence, l'opposant a le

droit de revendiquer les unes et les autres,
eu vertu de l'art, 12, § 1", lorsque la né-

gociation en est "postérieure à la publica-
tion de son opposition sans que l'acheteur

puisse se prévaloir contre lui de la règle
« en fait de meubles possession vaut titre »
écrite dans l'art. 2279, § l". — Même
arrêt. *

4958. Et l'opposition à négociation régu-
lièrement publiée au Bulletin officiel atteint
même les valeurs étrangères dont la négo-
ciation aurait été faite en pays étranger si
elles ont été livrées et reçues en France,
le lieu d'une transmission a non domino
de valeurs au porteur étant vis-à-vis du
véritable propriétaire celui, non de la négo-
ciation, mais de la tradition. — Paris,
21 août 1882, D. P. 84. 1. 265.

4959. L'art. 16 de la loi de 1872 qui déclare
cette loi inapplicable aux rentes et titres au

porteur émis par l'Etat ne concerne que le
cas où l'émission émane de l'Etat français :
les Tentes et titres au porteur émis par un
Etal étranger sont assujettis à la loi de
1872 comme toutes les autres valeurs étran-

gères, l'art. 16 où sont limitativement énu-
mérés les titres au porteur qui échappent à
son application ne comprenant pas les ren-
tes sur les Etats étrangers.

—
Req. 13 févr.

1884 (deux arrêts), D. P. 84. 1. 265. — V.
les observations de M. le conseiller rappor-
teur Lepellëtier et les conclusions de M. l'a-
vocat général C.bévrier, rapportées ibid.

4960. — 5° Valeurs au porteur négociées
en France et livrées à un étranger en pays
étranger,

— Les dispositions de police et de
sûreté de la loi de 1872 qui réglementent
l'opposition à négociation de titres au por-
teur et en déterminent les effets sont appli-
cables à toute négociation faite en France,

quels que soient la nationalité de l'acheteur
et les lieux où les titres négociés lui sont

parvenus.
— Paris, 14 déc. 1883, D. P. 84.

2. 131.
4961. En conséquence, l'acheteur de ti-

tres (français) antérieurement frappés d'op-

fiosition
et dont les numéros ont été régu-

ièrement publiés dans le Bulletin officiel
ne peut demander la mainlevée de l'op-
position sous prétexte qu'il est étranger
et que les titres ne lui ont été livrés que
dans un pays étranger : n'eût-il eommis
d'autre imprudence que celle de ne "pas
consulter le Bulletin officiel, sa bonne foi

ne saurait mettra obstacle à l'exercice par
Je véritable propriétaire du droit de reven-
dication de l'art. 12 de la loi de 1872. —

Même arrêt.

• TITRE IV.

Dés sépai-atioiis de biens.

Art. 65. Toute demande en séparation de
biens sera poursuivie, instruite et Jugée con-
formément à ce qui est prescrit àù codé civil,
liv. 3, tlt. 5, chap. 2, sept, â, et au codé de

procédure civile, 2" partie, liv. 1", tlt. 8.

4962. — I. EXTENSION A LA SÉPARATION DE
CORPS ET AU DIVORCE DE L'EXPRESSION séparation
de biens EMPLOYÉE DANS LA RUBRIQUE DU TITRE
IV (C. com. n° 1).

— V. infrà, no» 4965 et s.
4963. — II. APPLICATIONS DIVERSES DÉ LA

PUBLICITÉ PRESCRITE SOUS CETTE RUBRIQUE POUR

LE CAS ov L'UN DES ÉPOUX EST COMMERÇANT^C.
Com. n 0» ià 'if.'— i° Publicité de là de-
mandé en sêparalioh de biens fC. com.
no 1). — V. infrà, n°» 4968 et s.

4964. — 2° Publicité du jugement de sé-

paration de biens (C. com^ h0"l).
— V. in-

frà, art. 66.
4965. — 3° Publicité du jugement de sépa-

ration de corps (C. com. n0"'!). — V; le
même article.

4966. — 4° Publicité du jugement qui
prononce le divorce (C. com. n° î). —V. le
même article.

4967. — 5° Publicité du contrat de ma-

riage (C. com. n°» 2 et 3). —"V. infrà,
art. 67 à 70.

4968. — III. PUBLICITÉ DE LA DEMANDE EN-
SÉPARATION DE BIENS (C. com. no» 4 à 7). _
î° Mode de publicité de là demandé en sé-

paration de biens : réglé comme entre époux
non commerçants par les art. 866 à 868 C.
proc. civ. (C. Com. n° 7).

— a. Publication
par extrait. — V. Code de procédure civile
annoté,'&rt.. 866, n°« î à 3.

4969.— b. Enonciations de l'extrait: date
de la demande; noms,prénom, profession et
demeure des époux; nom et demeure de
l'avoué constitué. — V. ibid.

4970. — c. Remise de l'extrait dans les trois

jours delà demande au greffier du tribunal
saisi de l'instance. —y. ibid.

4971. — d. Inscription dejeel extrait dans
un tableau placé dans l'auditoire du tribunal
— y. ibid.

4972. — e. Même- inscription et sans délai
indiqué dans l'auditoire du tribunal de
commerce, s'il en existe un. — V. Code de
procédure civile annoté, art. 867, nos 144.

4973. — f. ... Et dans les chambres tant
des avoués de première instance que des no-
taires (G. com. n° 7). — Dans les villes où
les chambres d'avoués et de notaires n'ont

pas de tableaux destinés à recevoir les inser-
tions en matière de séparation de biens, il
suffit qu'un extrait de la demande ait été
remis aux présidents^ de ces chambres. —

Rennes, 20 mars 1870, D. P. 72. 5. 400. —
y. î. G. S. y0 Contrat dé mariage, no 630.

4974. —
g. En outre, insertion de Fex-

trqit dans l'un des journaux du siège du tri-
bunal saisi de l'instance ou, à défaut, du dé-
partement.

— V. Codé de procédure civile
annoté, art, 868.

4975. — h. Inexactitude du renvoi, quant
au mode de justification de l'insertion dans
les journaux, à l'art. 696 c. proc. (C. com.
n° 7).

4976. — 20 Effets de la publicatimi de la
demande en séparation de biens : réglés par

les art, 1445 § 2, .et 1447, § 2, c. cip. et jm
Fart.871 c.proc.(Ç.coin, no l|).—a..En »«f^

'

des art. 1447, § 2, cjg., ef §71 p. proç, #>., .

faculté pour ïçs créanciers du mafi <$in-

tervenir dans l'instance en séparation fte
biens (G. com. n° }?) — V- Supplément au

code civil annoté, n° 11231; Code de pro-
cédure civile annoté,, art. 871, n°» 2 4 1Q» gt
J. G. S. y° Contrât de niariage, n°<' .628
et s. .

"
-

4977. — b. En vertu de l'art. 871 c. p&c.
cii). fàcultépour les mêmes créanciers oVo.btçnir,
avant toute intervention et par voie dé smh-

maliôn d'aygyÂ à q.voué, communication delà.
dem.ande et des puces justificatives. (Ç. eom.
nô 13). — Y. Code de procédure civile anwiféi
art. 871, n° i, et J. G. S. v« Contrat de

mariage, n°» 628 et 629.
49.7$.— 3o Effets du défaut de publicaMsn

de la demande en séparation de bfens : régies
par l'art. §69 p. proc. civ. — a. Suspen-
sion de tout jugement définitif prépàl'aêère
ou interlocutoire.,, jusqu'à la publication de
Ifi demande : nullité à l'égard du mari et
dç ses créanciers, — V, Code de proç/iâwé
civile annoté, art. 369, n°» 4 à 7.

4979. — b. Mêmes suspension et nullité
pendant vingt jours à partir de la pubtica^
tion de la demande. — V. ibid-, n°» 1 M.

4980. — c. Non-suspension des mgsffîes
conservatoires. — V. ibid., n°» 8 à 2jjr et
i. G. S. v° Contrat de mariage, n°» 633 à
635.

4981. — IV. INSTRUCTION DE LA DEMANDE EN
SÉPARATION DE BIENS; MESURKSCONSERVATOIRES;
PROVISION ; PENSION ALIMENTAIRE (G. cojn.
n° 9). — 1° Instruction réglée comme entre

époux non commerçants par les art. 865 et 870
c. proc, et par le droit commun (G. com.
n° 9).

— a. Compétence.
— V. Code de

procédure civile annoté, art. 1865, n°» 15 à 18.
4982. — b. Autorisation du président-

—

Y. ibid-, n 0» 1 à 10, et J. G. S. vo Contrat
de mariage, n" 632.

4983. — c. Assignation du mari. — y.
Code de procédure civile annoté, art. 8#S,
n°» il à 14.

4984. — d. Communication au ministère

public.
— V. Code de procédure civile annoté,

art. 870, n 0» 4 et 5.
4985. — e. Preuves : inefficacité de l'aveu

du mari. — V. ibid-, n°» 1 à 3, et J. G".- S.
v° Contrat de mariage, n° 631.

4986. — f. Désistement de la femme.
—

V. Code de procédure civile annoté, ar$. 870,
n°» 6 et 7, et J. G. S. vo Contrat de ma-

riage, n° 632.
4987- — 2° Mesures conservatoires du

droit commercial ; les mêmes qu'entre époux
non commerçants (G. com. n 0'

9). — V. Cfde
de procédure civile annoté, art. 869, n°» 8 à
20, et J. G. S. VP Contrai de mariage,u<>s 633
à 635.

4988. — 3° Provision. — V. Code de pro-
cédure civile annoté, art. 869, n°. 2g, et
J. G. S- y° Contrat de mariage., n? 632.

4989. -r- 4° Pension alimentaire. — Y.
Code pie procédure civile annoté, n?» 21 et 22.

4990. — V.. PUBLICITÉ DU JUGEMBNTDE sfjPA-
ÇATION M BIENS (G. corn. h° 1.0). — 1° Mode
de publication (G. cpm. n° 1Q),

— A. Mode
de publication soifs l'art. 1445, § 1er, c. civ.
(C. com. u° 10). — a. Cas oit le mari n'est

pas commerçant ; affiche du jugement sur
un tableau à ce destiné dans la salle prin-
cipale du tribunal civil de première instance
(C. com. n° 10).

— V. Codé civil annoté,
art. 1445, n°. ï.

4991. — b. Cas où le mari est commer-
çant: même affiche dans la salie principale
du tribunal de commerce de son domicile (t.
com.n" î°). — V. ibid.

4992. — B. Depuis l'art. 872 c. pr-, -nou-
veau mode de publicité' applicable indistinc-
tement àïout jugement de séparation de biens.
— a. Lecture publique à l'audience du tri-
bunal de commercé du jugement de sépa-
ration de biens, même entre époux non com-
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merçants.— V. Supplément au Code de pro-
cêdutê "civile anh'oté, n° 9426, et 3."G. S.
ï<* Contrat de mqriaùe,' n" 638.

4993. — b. Affiche du même jugement
par' extrait tant dans l'auditoire dutrVbu-
,$tt£ iiiit et du tribunal de' commercé du

inàrijet, â dé/'au't dé tribunal de commercé,
'd'ans là salFê principale de la maison com-

mune, qu'en la chambre des avoués'et no-

taires, s'il y en ai— V. Supplément'au Code

Wprocédure civile annoté, n°» 9427 et s., et
J", G. S. Contrat de mariage, no» 639 et 640.

4994. — ç. Teneur de l'extrait à publier :
date du jugement, désignation, du tribunal
ou il a été rendu, nom, prénom, profession
et demeuré dis époux.

— V.'J. G. S.' y0 Con-
trat dé mariage, n° 638.

4995. — Û. Délai dé la publication : dans
la quinzaine, à partir du jugement.

— V.

ibidy
no'641.

"

4995.
— e. Durée de l'affichage de l'ex-

trait: une année à dater de son insertion aux

divers tableaux énoncés dans l'art. 872 c.pr.— tJa.,* 638. y"'--
'

4997; — f. Inapplicabilité au jugement
de" séparation de oieiis de la formalité d'in-

sertion dans les journaux prescrite, pour la

demandé, par les art'. 866 à 868 ç7proc. civ.
— V.'ibid., n" 645, et suprà, n° 4974,

49981 -- tJ. Mode de publication de l'acte

nojariê qui, en vertu de Fart. 1445 c. civ.,
rétablit la communauté entre époux, après
un jugement de séparation de corps ou de
biens. — y. infrà, art. 66.

4999. — VI. DÉLAI D'EXÉCUTION DU JUGEMENT
DE"SÉPARATION DE BIENS. — a. Nécessité, aux

termes de fart. 1444 c. civ., d'une exécution

consommée ou poursuivie sans interruption
dans ta quinzaine dd jugement.

— V, J. G. S.
v° Contrat de mariage,n°» 646 à 655.

5000. — 1J. Non-abrogation de cet article

par là disposition d,e Fart. 872 c. pr. qui

dispense la femme d'attendre, pour exécuter
le jugement, l'expiration de f année d'affi-
chafie dumêmp article. — V. ibid., n° 646.

5001. — YÎl. EFFETS DU JUGEMENT DE SÉPA-

BATION DE BIENS RÉGULIÈREMENT PUBLIÉ ET EXÉ-

CUTÉ. — 1° Faculté de tierce opposition ré-
servée aux créanciers du mari par l'art. 1447
c. civ.— a. Nécessité que le jugement ait

été rendu en fraude de leurs droits. — V.

J. G"..S. v? Contrat de mariage, n° 667.

5002. — b. Mt, de plus, limitation par
l'art. 873 c. pr., de Fexercice de cette faculté
de tierce opposition à l'année de publicité de

l'art, 872. — Y. Supplément au Code de pro-
cédure civile annoté, n° 9433.

50Q3. — c. Toutefois, inapplicabilité de

ce délai à l'action en nullité pour cause de

fraude, non du jugement lui-même, mais des

actes d'exécution qui l'ont suivi; prescription
du droit commun.— V. J. G. S. v° Contrat
de mariage, n° 669.

5004. — 2° Rétroactivité, en vertu de

l'art. 1445, § 2 c. civ., du jugement de sépa-
ration de biens,' au jour de la. demande

publiée conformément aux art. 868 et 869 c.

pr. — a. Liquidation de la communauté

d'après sa composition active et jmssive au

jour de la demande. — V. J. G. S. vo Con-

trat dé mariage, n° 675;
5005. — b. Droit de la femme aux reve-

nus et intérêts ele ses propres à partir de la

même époque.
— V. -ibid., no» 675, 677 et

678.
5006. — c. Nullité vis-à-vis de la femme,

qui peut l'apposer même aux tiers, de tous
actes de disposition

et des engagements du
mari préjudiciables aux droits de la'femme
sans nécessité, d'une fraude.

— Y. ibid.,
ri 0 676.

5007. — d. Toutefois maintien, sauf le

cas de fraude, des actes d'administration de

là communauté et des propres de la femme.
— y. ibid., n° 616.

5008. — VIII. EFFETS QUANT AU JUGEMENT
DE SÉPARATION DE BIENS DE L'INOBSERVATION DES

CONDITIONS DE PUBLICITÉ OU D'EXÉCUTION PRES-

CRITES TANT PAR LES ART. 868, 869 ET 872 C.

PR., QUE PAR L'ART. 14-44 c. civ. — 1° Cas
où la demande n'a pas été publiée.- — a. Nul-

lité, en vertu' de Fart. 869 c. proc. civ., du

'jugement
et des actes d'exécution qui l'ont

suivi. — V: J. G. S. 'v Contrat de mariage,
rio"s'j676 et s.

........

5009. — b. Nullité opposable par le mari
ou "ses créanciers, à l'exclusion de la femme
et des créanciers de celle-ci. — V. ibid.

5010. — c. Durée' dé Faction en nullité.
— y.'îhfrà, no» 5025 et s.

5011. — 2° Cas où c'est le jugement lui-
même qui n'a pas été publié.

— a. Nullité,
en vertu dé l'art. 1443 c. civ., auquel ren-
voie 'Fart.'-"872 c.' pràc. civ.', du jùqemènt et
dès actes d'éxecution qui l'ont suivi. — V.
J. G, S. v° Contrat de mariage, û" 643.

5012. — b. Personnes qui ont le dï'ail de

l'invoquer : nullité établie en faveur dés tiers,
à Fixçlusion {tes époux, à là différence de
celle tirée de là nôn-exècuïion du jugement.— y."ibid., quant au'défaut d'exécution, in-

frà, no» 5015 et's.
..,.-.

5013. — C. Durée de Faction en nullité.
— 't- infrà, n 6» ^025 et s." ;

" '

5014. — 3° Cas où le jugement n'a pas
été exécuté dans le délai dé l'art. î|44 c.
civ. — À. Nullité du jugement eh vertu de
l'art. 1444 c. civ. — V". J. G. S. v° Contrat
de mariage, n°» 656 à 661.

5015. — B. Défaut complet d'exécution.
— &. Nullité absolue, et, des lors, opposable
par tous ceux qui ont intérêt à ta faire pro-
noncer, c'est-à-dire: ... par le mari intéressé
à faire rétablir ses droits de chef de là com-
munauté ou d'usufruitier des propres dé ta

femme.
'— y. ibid., p°" 657.

'5016. — b. ... Par la femme intéressée,
notamment, à se prévaloir de ses droits de

femme commune sur les biens dqnl la com-
munauté se sera accrue du chef du mari de-

puis le jugement annulé. — V. ibid., h° 658.
5017. — c. ... Par les créanciers du mari

intéressés à faire reconsiiluerleur gage dimi-
nué par la séparation des biens, soit des va-
leurs qui retomberont du chef de la femme
dans la communauté non dissoute, soit de
celles soumises à l'Usufruit du mari. — V.

ibid., n>> 656.
5018. — d. ... Par les créanciers de la

femme intéressés, par exemple, à exciper de
la disposition dé l'art. 1409-2° c. civ. d'après

laquelle le mari est tenu sur les biens de la
communauté des engagements qu'il a auto-
risés. — V. J. G. v° Contrat de mariage,
n° 1870.

5019. — e... Parles tiers détenteurs pour-
suivis hypothécairement par la femme, et

qui sont intéressés à lui opposer l'inexigibilitè
de ses reprises en l'absence d'une séparation
de biens valable. — V. Code de procédure
Civile annoté, art. 873, n°» 10 et s., et

J.'G. S. v° Contrat de mariage, n° 671.
5020. — C. Exécution tardive du juge-

ment. — a. Nullité opposable ou non opposa-
ble par le mari, à sa femme ou aux tiers,
selon qu'il a ou n'a pas consenti à l'exécution.
— V. J. G. S. v° Contrat de mariage, no» 656

à6j61.
5021. — b Mais non opposable par la

femme soit au mari, soit aux tiers. — V.

ibid.,n°s 658 et s. ,
5.022. — c. Nullité opposable par les cré-

anciers du mari ou de la femme antérieurs

à Pexêcuiion."— V. ibid., n" 656.

5023. — d. Nullité non opposable par les

créanciers postérieurs, à l'exécution, le juge-
ment exécute n'eût-il pas été publié.

— V.

ibid- n°» «43 et 656.

5024- — e. Nullité non opposable, en toute

hypothèse, par les tiers qui ont traité avec la

femme en sa qualité de femme séparée de

biens. — V. ibid., n° 660.
5025. — 4° Durée de Faction en nullité

fondée sur le défaut de publicité ou d'exécu-

tion régulière du jugement de séparation de

biens, •?- A. Inapplicabilité du délai d'un an

de l'art. 873 c. proc. çiv.i spécial au cas de
tierce opposition à un jugement de séparation
de biens publié.

— y. Code de procédure
civile annoté, hoa 9434 et s., et J. G. S. vo
Contrat de mariage, n°» 633 à 670.

5026. — B. Systèmes divers sur le délai
à observer. — a. Prescription décennale d?
l'art. 1304 c. civ., sauf recevabilité sans &-
mitation de délai du moyen de nullité, s'il
estproposé par voie d'exception.

— y. ibid.
5027. — b. Nullité toujours opposable,

s'il s'agit d'un jugement non publié ou non
exécuté, et prescriptible par trente ans, s'il
s'agit d'un jugement vicié seuternent par
là riôn-pûb licite de la. demandé, ce jugement
étant alors considéré comme inexistant dans
lé premier cas et existant, au contraire, dans
lé second.— V. ibid.

502$."~- c. Prescription trentenaire, en
toute hypothèse, si ce n'est entr,e époux, la

prescription étant alors Suspendue pendant-
lé mariage en vertu de Fart. 2252 c. civ. —

V. ibid.
5029. — d. Néanmoins, recevabilité. dM

moyen de nullité proposé' par vqje d'excep-
tion par le tiers contre lequel te jugement
est invoqué. — Y. les observations de M. le
conseiller rapporteur Féraud-Giraud, )D. P.
79. 1. 301.

5030. — e. Application incontestable de la

prescription d? droit commun à Faction en
nullité dirigée contre les actes d'exécution
argués de fraude qui ont suivi un jugêmeAt
de séparation dp biens régulier et devenu

inattaquable en vertu de Fart, ils c. proc.
civ. — V. suprà, n° 50.03.

5031. — S0 Sort du jugement de sépara-
tion de biens frappé d'annulation. — a. An-
nulation absolue du jugement, lorsqu'elle a
été prononcée sur la demande de l'un des

époux.—y. J. G. S. v» Contrat de mariage,
no 6.72.

5032. — b. Système qui lui imprime U
même caractère, quand elle a eu lieu sur la
demande d'un tiers. — V. J. G. S. v° Contrat
de mariage, n° 672.

5033. — c. Système qui, au contraire, en
limite les effets au tiers qui t'a obtenu. —

Jugé dans ce dernier sens que, les obliga-
tions et les droits de la femme séparée fle
bieps étant divisibles, rien ne s'oppose à ce

que le jugement de séparation de biens
annulé eu faveur d'un créancier, notamment
comme rendu-par un tribunal incompétent,
et obtenu frauduleusement continue a pro-
duire ses effets tant entre les époux qu'à
l'égard des autres créanciers ; d'où la consé-

quence que la femme est non recevabie à
former contre son mari une nouvelle de-
mande en séparation de biens. — Req. 10 mai

1875, D. P. 76.1. 450. — V. J. G. S.V Con-
trat de mariage, n° 672.

5034. — IX. PUBLICITÉ DE L'ACTE NOTARIÉ
QUI, ENTRE ÉPOUX JUDICIAIREMENT SÉPASÉS DE
BIENS, RÉTABLÎT LE RÉGIME DE LA COMMUNAUTÉ.
— V. infrà, art. 66.

Art. 66. Tout jugement qui prononce-a une
séparation de corps ou un divorcé entre
mari et femme dont l'un serait commerçant,
sera soumis aux formalités prescrites par
l'art, 872 c. pr. oiv. ; à défaut de quoi, les
créanciers seront toujours admis ô s'y oppo-
ser pour oe qui touche leurs intérêts et à

contredire toute liquidation qui en aurait
été la suite.

DIVISION.

§ 1. — Publicité en matière de sépara-
tion de corps (n° 5835),

§ 2. — Publicité en matière de divorce.
—

Transcriptiondujùffèfn'ent

(n° 5101J.
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§ l«r. — Publicité en matière de séparation
de corps (C. com. u°» 1 à 8; J. G. S. v»
Divorce et séparation de corps, nos 638 à
641).

5035. — I. PROCÉDURE ANTÉRIEURE AU JUGE-
MENT. — V. J. G. S. Divorce et séparation
de corps, no» 155 à 248, 257 à 347, 411
à 440).

5036. Avant la loi du 18 avr. 1886 addi-
tionnelle à la loi du 27 mai 1884 sur le réta-
blissement du divorce et qui règle la pro-
cédure en matière de divorce et de sépara-
tion, la procédure antérieure au jugement de
séparation de corps était régie à la fois par
les art. 875 à 879 c. proc. civ., qui établis-
saient certaines règles préalables à l'introduc-
tion de l'instance devant le tribunal et par
les dispositions du code civil relatives au di-
vorce que la jurisprudence étendait à la sé-
paration de corps.'— V. J. G. S. v° Divorce
et séparation de corps, n° 221.

5037. La loi de 1886 a maintenu les
art. 875 à 877 c. pr., et l'art. 878, à l'excep-
tion du dernier alinéa, et a rendu com-
muns à la procédure de la séparation de
corps et du divorce les nouveaux art. 236
à 244. — V. J. G. S., toc. cit.

5038. On se borne à constater ici que la
demande en séparation de corps est de-
meurée affranchie de la condition de publi-
cité prescrite pour la demande en sépara-
tion de biens par les art 866 et 867 c. pr.
— V. suprà, n 0» j,$fà et s., et J. G. S.
v° Contrat de mariage, n° 645.

5039. — II. FORMALITÉS POSTÉRIEURES AU
JUGEMENT DE SÉPARATION DE CORPS. — 1° Pu-
blicité du jugement de séparation de corps.— A. Séparation de corps entre époux non
commerçants.

— La publicité du jugement
de séparation de corps est réglée par l'art.
880 c. pr. civ. où on lit qu'un extrait de ce
jugement « sera inséré aux tableaux expo-
sés tant dans l'auditoire des tribunaux que
dans les chambres des avoués et notaires,
ainsi qu'il est dit art. 872 », article concer-
nant le jugement de séparation de biens. —
V. J. G. S. v°Divorce et séparation de corps,
n° 638.

5040. Il n'y est pas parlé de la lecture à
l'audience publique du tribunal de com-
merce, lecture qu exige de plus l'art. 872 c. pr.
quand il s'agit du jugement de séparation
de biens même entre époux non commer-
çants. — V. suprà, n° 4992.

5041. On en a conclu que cette lec-
ture n'est pas prescrite pour le jugement de
séparation de corps entre non commerçants,
quoiqu'un tel jugement entraîne de plein
droit la séparation de biens. — V. Code de
procédure civile annoté, art. 880, n° 35.

5042. Mais, le système d'après lequel
l'ensemble des formalités de publication

Erescrites
par l'art. 872 c. pr. est applica-

le à toute séparation de biens, qu'elle ré-
sulte d'un jugement de séparation de corps
ou qu'elle ait été prononcée directement, a
au contraire prévalu.

— V. ibid., n° 34, et
J. G. S. v° Divorce et séparation de corps,
no 63C.

5043. — B. Séparation de corps entre
époux dont l'un est commerçant (C. com.
n° 2). — La question qui précède est
tranchée formellement par l'art. 66 c. com.
à l'égard des jugements qui prononcent la

séparation de corps entre époux commer-
çants ou dont l'un d'eux a cette qualité :
le renvoi qui y est fait à l'art. 872 c. pr.
est pur et simple, et s'applique, dès lors,
aussi bien à la lecture du jugement à l'au-
dience publique qu'à l'affichage du même
jugement dans les lieux qui y sont désignés.— V. J. G. S. v° Divorce et séparation de

corps, n° 638. — Sur ce dernier mode de
publicité, V. suprà, u 03 4993 et s.

5044. — III. EFFETS nu JUGEMENT DE SÉPA-
RATION DE CORPS RKGULU>REMENT PUBLIÉ. — V.J.
G. S. Contrat de muriage, n°» 681 à 684 ;

Divorce et sépai-ation de corps, n°» 638 à
652.

5045. Le jugement de séparation de corps
échappe sans aucun doute à l'action en nullité
qui est ouverte pendant un an à dater de sa

publication aux créanciers du mari contre
un jugement de séparation de biens intervenu
en fraude de leurs droits. — V. suprà,
no» 5001 et s.

5046. Les tiers ne peuvent attaquer comme
frauduleux que les actes d'exécution se
rattachant au règlement et à la liquidation
des intérêts pécuniaires des époux comme

conséquence de la séparation de niens qu'em-
porte tout jugement de séparation de corps
aux termes de l'art. 311 c. civ. — V. suprà,
no» 5008 et s.

5047. L'unique question qui s'élève,
pour les époux non commerçants comme

pour les époux dont l'un est commerçant,
est celle de savoir si la séparation de biens
résultant d'une séparation de corps rétroagit
au jour de la demande en vertu de l'art. 1445,
§ 2, c. civ. concernant l'hypothèse d'une

séparation de biens directement obtenue. —
Sur la rétroactivité d'un jugement de sé-

paration de biens, V. suprà, n°» 5004 et s.
5048. Le caractère rétroactif du jugement

de séparation de corps est controversé. —

V. infrà, no» 5058 et s.
5049. La controverse est d'un graud in-

térêt lorsqu'on est en présence d'un époux
commerçant. La loi de 1886 ne l'a pas tran-
chée ; elle se borne à édicter certaines
dispositions qu'elle a empruntées aux art. 270
et 271 c. civ. et qui règlent la situation des

époux pendant une instance soit en divor-
ce, soit en séparation de corps, dispositions
commentées J. G. S. v° Divorce et sépara-
tion de corps, n°» 333 à 361.

5050. D'après le nouvel art. 242 c. civ.
moditicatif de l'ancien art. 271, chaque
époux peut dès la première ordonnance
(c'est-à-dire dès l'ordonnance de citation
visée par l'art. 876 c. pr.) prendre avec
l'autorisation du juge des mesures conserva-
toires pour la garantie de ses droits et,
notamment, requérir l'apposition des scellés
sur les biens de la communauté. La femme
est investie du même droit sur ceux de ses

propres dont le mari a l'administration et la

jouissance.
— V. ibid., n° 333.

5051. Le législateur a laissé ces mesures
dans le droit commun en matière de sépara-
tion de biens. — V. suprà, n° 4987.

5052. La levée des scellées ordonnée à
la requête de la partie la plus diligente est
suivie d'un inventaire et d'une prisée après
lesquels l'époux demeuré en possession
des objets ou valeurs inventoriés ou estimés
peut en être constitué gardien judiciaire. —
V. ibid.

5053. En outre, l'art. 243, reproduction
littérale de l'ancien art. 271; porte que
« toute obligation contractée par le mari à
la charge de la communauté, toute aliénation
par lui faite des immeubles qui en dépen-
dent postérieurement à la date de l'ordon-
nance dont il est fait mention en l'art. 235,
sera déclarée nulle, s'il est prouvé qu'elle a
été faite ou contractée en fraude des droits
de la femme >.— V. ibid., n° 348, et J. G. S.
v° Contrat de mariage, n° 398.

5054. Les expressions de ce dernier
article toute obligation contractée à la

charge de la communauté, et toute aliénation
tFimmeubles qui en dépendent ne sont pas
limitatives : elles s'entendent de tout acte

passé par le mari pendant l'instance au pré-
judice et en fraude des droits de la femme,
s'agit-il de simples actes d'administration,
comme, par exemple, d'un bail ou d'alié-
nations mobilières, le droit absolu qui, eu

principe, appartient au mari de disposer li-
brement des biens de la communauté, d'en
faire l'objet de ruineuses spéculations, sous
les seules restrictions apportées à l'exercice
de ce droit par l'art. 1422 c. civ. quant à

certaines aliénations à titre gratuit, cessant
à partir de l'ordonnance visée dans l'art. 243
précité. —V. ibid., n» 351.

5055. Le même article, en subordonnant
vis-à-vis de la femme la nullité de l'aliéna-
tion ou de l'obligation faite ou contractée
par le mari à la condition que celui-ci ait
agi en fraude des droits de la femme se
réfère à la règle générale édictée par
l'art. 1167 c. civ. : il suit de là que cette
nullité ne sera opposable aux tiers que s'ils
ont concouru à la fraude ou que si l'acte,
frauduleux de la part du mari seul, a le
caractère d'un acte à titre gratuit ne tombant
pas sous le coup de la prohibition de
l'art. 1422 c. civ. — V. ibid., n° 354.

5056. ... Sauf, dans ce second cas, l'appli-
cation de l'art. 2279 c. civ. au tiers qui a
ignoré la fraude. —V. ibid., n° 361.

5057.... Ou de la prescription acquisitive
de l'art. 2265 c. civ. au profit du donataire
d'un immeuble qui a ignoré tout à la fois la
fraude du mari et la circonstance que cet
immeuble était un bien de communauté dont
le mari n'avait pas le pouvoir de disposer à
titre gratuit. — V. ibid., n° 360.

5058. La loi de 1886, en se bornant ainsi,
comme le faisait le code civil, à autoriser
pendant l'instance en séparation de corps les
mesures conservatoires du nouvel art. 242,
et à protéger la femme contre les actes

'frauduleux du mari survenus au cours de
la même période, garde le môme silence
que le code civil sur le point de savoir si,

Ear
assimilation au jugement de séparation de

iens, le jugement de séparation de corps
rétroagit, en ce qui touche les intérêts pécu-
niaires des époux, au jour de la demande.
La controverse qu'a soulevée la question
de rétroactivité du jugement de séparation
de corps continue donc de subsister. — V.
J. G. S. vis Contrat de mariage, n°« 681 et s.,
et Divorce et séparation de corps, n°» 639 et s.

5059. Selon une première opinion, ia
rétroactivité attachée par l'art. 1445, § 2,
c. civ. à tout jugement de séparation de
biens publié conformément au paragraphe 1«
du même article et à l'art. 872 c. proc. civ.
est commune à toute séparation de biens,
qu'elle ait été poursuivie directement ou
qu'elle soit la conséquence d'un jugement de
séparation de corps : les mesures conserva-
toires énoncées dans l'art. 270 c. civ. (art. 242
nouveau) impliquent, en effet, que les droits
respectifs des époux doivent être liquidés à
la date de la demande, puisque c'est à par-
tir de l'époque où l'instance a commencé
que chaque époux peut recourir à ces me-
sures pour sauvegarder ses droits sur 7a
communauté. De plus, il y est dit que la
femme a droit, dès la même époque, aux
intérêts ou aux revenus de ses propres,
ce qui implique également que le mari cesse
rétroactivement d'en avoir la jouissance soit
comme chef de la communauté, soit comme
administrateur des biens personnels de la
femme, et qu'il en devient comptable sous
la condition que la séparation de corps
sera ultérieurement prononcée. — J. G. S.
v° Contrat de mariage,n° 683.

5060. Et la séparation de biens résultant
de la séparation de corps remonte au jour
de la demande en séparation de corps aussi
bien à l'égard des tiers qu'entre les époux,
l'art. 1445, § 2, ne distinguant pas.

— V.
ibid. — Sur les effets de la rétroactivité
établie par l'art. 1445, § 2, c. civ., soit entre
les époux, soit vis-à-vis des tiers, V. suprà,
no» 5004 et s.

5061. Selon un second système diamétra-
lement opposé au premier, l'art. 1445, § 27
c. civ. demeure étranger à la séparation de
biens résultant d'uD jugement de séparation
de corps, soit entre les époux, soit vis-à-vis
des tiers, sauf l'annulation, en vertu de
l'art. 271 c. civ. (art. 243 nouveau), des
actes à l'aide desquels le mari aurait, de
concert avec les tiers, frauduleusement
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porté atteinte aux droits de la femme sur
la communauté ou sur ses propres à liqui-
der lors du jugement.

— V. ibid. n° 681,
et la dissertation- de M. Thiercelin, insérée
D. P. 61. 2. 25.

5062. Un troisième système a fait une
distinction. La rétroactivité au jour delà
demande en séparation de corps du juge-
ment postérieur qui l'a accueillie n'est pas
opposable aux tiers de bonne foi, à la
différence de celle que l'art. 1445, § 2 c. civ.,
fait produire au jugement de séparation de
biens, cette rétroactivité découlant de la pu-
blicité de la demande, publicité non pres-
crite en matière de séparation de corps. —

V. suprà, n° 5004.
5063. La femme ne pourrait obtenir

le bénéfice de cette rétroactivité qu'en for-
mant tout à la fois une demande en sépara-
tion de corps et une demande en sépara-
tion de biens, demandes qui, engagéesd'une
manière expresse, devraient être publiées
conformément à i'art. 872 c. pr. — V. J
G. S. Contrat de mariage, 617.

5064. Mais la séparation de biens ré-

troagit au jour de la demande en séparation
de. corps dans laquelle elle est implicite-
ment comprise, lorsqu'il ne s'agit que des

rapports respectifs des époux ; c'est la dis-
tinction que la jurisprudence a adoptée
dans de nombreux arrêts.— V. Supplément
au Code civil annoté, n°» 11203 et s. et
J. G. S. Contrat de mariage, 617.

5065. La loi de 1886 l'a implicitement
sanctionnée. En ce qui concerne les tiers,
elle ne les soumet, en effet, qu'à l'action ré-
vocatoire pour cause de fraude de l'art. 1167
C. civ. — V. suprà, n° 5053.

5066. La conclusion est forcée. En su-
bordonnant à l'existence d'une fraude la
nullité des actes de disposition ou des enga-
gements intervenus au cours de l'instance,
elle a suffisamment manifesté la volonté de
ne pas leur appliquer un principe de ré-
troactivité qui les ferait tomber de plein,
droit même à l'égard des tiers de bonne'
foi, et de les distinguer ainsi de ceux qui
interviendraient pendant une instance en

séparation de biens; l'argument tiré de
ce qu'une demande en séparation de corps
tfa pas été soumise à la publicité exigée à

l'égard ;d'une demande en séparation de
biens est décisif. — V. suprà, n° 5062.

5067. La volonté du législateur de faire,
au contraire, remonter au début de l'ins-
tance la situation nouvelle que le jugement
de séparation de corps crée à chacun des

époux, quant au règlement respectif de
leurs intérêts pécuniaires, s'induit, en sens
inverse, de la faculté.qui leur a été accordée

par l'art. 271c. civ., reproduit dans le nou-
vel art. 242, de requérir des mesures con-
servatoires de leurs droits, à partir de l'or-
donnance de citation en conciliation devant
le président, mesures & la suite desquelles
l'époux (le plus souvent le mari), resté en

possession des valeurs mobilières à liquider
ultérieurement, peut en être constitué gar-
dien judiciaire et en devient, dès lors,
comptable envers l'autre époux.

— V. suprà,
n° 5052.

5068. Le nouvel art. 252 c. civ. fournit,
d'ailleurs, en faveur de la rétroactivité re-
lative du même système un argument non
moins péremptoire que celui tiré contre la
même rétroactivité, vis à vis des tiers, de la
nécessité d'une fraude. Il y est dit qu'un ju-
gement de divorce dûment transcrii rétroa-

git au jour de la demande quant aux intérêts

pécuniaires des époux.
— V. infrà, n° 5153.

5069. Cet article, il est vrai, n'est pas
compris au nooçbre de ceux que l'art. 307
nouveau déclare applicables à la séparation
de corps, les dispositions communes aux
deux matières étant limitées aux art. 236 à
244. Mais on ne saurait en conclure que la ré-
troactivité qu'il prend le soin d'établir entre
époux doive être restreinte au cas de divorce.

Une disposition expresse était indispensable
à l'égard du jugement de divorce qui, entraî-
nant la dissolution du mariage et non pas
seulement une séparation de biens, eût
comporté difficilement, même entre les

époux, une rétroactivité qui suppose forcé-
ment, chez Ja femme, la qualité de femme

séparée de biens. Cette qualité apparte-
nant à la femme séparée de corps, on com-

prend que le législateur de 1886 se soit
abstenu de trancher pour ce cas une ques-
tion dont la solution se trouvait fixée par
une jurisprudence constante. — V. suprà,
no 5064.

5070. Reste une seule difficulté. La de-
mande en séparation de corps est, aux ter-
mes de l'art. 875 c. pr., précédée d'une re-

quête tendant à obtenir du président du tri-
bunal l'autorisation de la former, et c'est à

partir de l'ordonnance portant autorisation
de citer le défendeur devant le président,
que les mesures conservatoires mentionnées
dans le nouvel arl. 242 c. civ. sont permises.
Le jugement de séparation de corps rétroa-

git, dans une opinion, au jour de cette or-

donnance, et, dans une autre opinion, à la
date seulement de l'assignation signifiée en
vertu de la nouvelle ordonnance qui suit le

procès-verbal de non-conciliation, confor-
ment à l'art. 878 c. pr. —- V. Supplément
au Code civil annoté, n«» 11207 et s.

5071. —IV. EFFETS DE LA NON-PUBLICITÉ DU
JUGEMENTDE SÉPARATION DE CORPS, — La sépara-
tion de corps ne peut pas plus être remise
en question, quant à la personne des époux,
pour défaut de publicité que pour cause
de fraude. — V. suprà, n°» 5044 et s., et
J. G. S. v° Contrat de mariage, 644, et
v° Divorce et séparation de corps, 638.

5072. Pour déterminer les effets de la

non-publicité de ce jugement, il faut l'en-

visager exclusivement au point de vue de la

séparation de biens qui en résulte. — V.
J. G. S. ibid.

5073. — 1° Séparation de [corps entre

époux non commerçants.
— L'art. 880 c. pr.

qui prescrit la publicité du jugement de sé-

paration de corps se bornant à renvoyer à

quelques-unes des formalités de pubbeation
énumérées dans l'art. 872 et non à l'ensem-
ble de cet article, on a pu douter que la dis-

position qui le termine et où se trouve visé
l'art. 1445, § 1er c. civ. d'après lequel la

publicité du jugement de séparation de
biens est exigée à peine de nullité, soit ap-
plicable au défaut de publicité d'un juge-
ment de séparation de corps même quant à la

séparation de biens qu'il entraîne.— V. ibid.
5074. L'inapplicabilité de cet article aux

époux entre eux n'est pas contestable. Pour

eux, en effet, la séparation de biens est une
suite forcée du jugement de séparation de

corps qui ne peut être annulé à raison
de ia non-publicité du jugement. —V. su-

prà, n° 5071.
5075. Mais il ne paraît pas moins cer-

tain, en sens inverse, que, vis-à-vis des tiers,
le renvoi fait par l'art. 880 à l'art. 872
s'étend implicitement à la disposition de

1445, § lepc. civ., qui forme la sanction de ce
dernier article. L'intérêt pour les tiers de
connaître la séparation de biens qui modifie

profondément le régime matrimonial des

époux est le même, que cette séparation ait
été prononcée sur une action principale ou
soit la conséquence d'une séparation de

corps.—V. J.G. S. Contrat de mariage, 644.
5076. La séparation de biens résultant

d'une séparation de corps non publiée n'est
donc pas plus opposable aux tiers qu'une
séparation de biens directement obtenue

par la femme. — V. sur l'action en nullité

ouverte, en ce cas, aux tiers, suprà, n°»
5011 et s.

5077. — 2° Séparation de corps entre

époux dont l'un est commerçant.— La ques-
tion ci-dessus est alors formellement tran-
chée par l'art. 66 c. com. où, après un ren-

voi pur et simple aux formalités de publica-
tion prescrites en matière de séparation de
biens par l'art. 872 c. pr., il est dit qu'à dé-
faut aaccomplisseinent de ces formalités,
« les créanciers seront toujours admis à s'y
opposer pour ce qui touche leurs inté-
rêts et à contredire toute liquidation qui en
aurait été la suite ». — V. J. G. S. Con-.
trat de mariage, 644.

5078. Il résulte clairement de là... d'une
part, que la séparation'de biens née d'un

jugement de séparation de corps subsiste,
malgré la non-publication du jugement de

séparation de corps, entre époux commer-

çants dont ne parle pas l'art. 66 c. com.
aussi bien qu'entre époux non commerçants.
— V. suprà, n° 5074.

5079. ...Et, d'autre part, qu'elle est ré-

putée non existante vis-à-vis des tiers, comme
cela a été dit à propos de la difficulté

d'interprétation qu'a soulevée l'art. 880 c.pr.,
quant aux époux non commerçants. — V.

suprà, n° 5075.
5080. — 3° Inapplicabilité à la séparation

de corps du délai d'exécution prescrit pour
le jugement de séparation de biens, à peine
de nullité, par l'art. 1444 c. civ. — V.
J. G. S. Divorce et séparation de corps,
637.

5081. — V. PUBLICITÉ DE L'ACTE NOTARIÉ
QUI, ENTRE ÉPOUX JUDICIAIREMENT SÉPARÉS DE
BIENS OU SÉPARÉS DE CORPS, RÉTABLIT EN VERTU
DE L'ART. 1452 C. CIV., LE RÉGIME DE LA COMMU-
NAUTÉ. — -lo Inapplicabilité à cet acte
des art. 67 à 69 sur la publicité des contrats
de mariage entre

époux
dont l'un est com-

merçant.
— V. infrà, ces articles, et J. G. S.

Contrat de mariage, 733 à 738.
5082. — 2° Mode spécial de publicité du

même acte. — Le mode de publicité de l'acte
notarié exigé par l'art. 1451 c. civ., pour
le rétablissement du consentement des deux

époux de la communauté légale ou con-
ventionnelle dissoute par un jugement de

séparation de corps ou de biens, est de-
meuré régi par le code civil : cette hypo-
thèse n'est prévue ni dans les art. 872 et 880
c. pr. ni dans les art. 65 et 66 c. com., qui
concernent exclusivement la publication à
faire :... soit de la demande et du jugement
de séparation de biens. — V. J. G. S.
Divorce et séparation de corps, 733, et suprà,
no» 4963 et s.

5083 Soit du jugement de séparation
de corps.

— V. suprà, n°» 5035 et s.
5084. Aux termes de l'art. 1451 c. civ.,

une expédition de l'acte dont il s'agit doit
être affichée dans la forme de l'art. 1445 c.

civ., c'est-à-dire dans la forme déterminée

pour la publication du jugement de sépara-
tion de biens. De ce renvoi à l'art. 1445 c.
civ. que le code de procédure et le code de
commerce ont laissé subsister on a conclu

que l'acte notarié de l'art. 1451 n'est pas
soumis à la publicité prescrite pour la sépa-
tion de biens ou la séparation de corps aux-

quelles cet acte a mis fin. — V. J. G. S.
Contrat de mariage, 733.

5085. Sa publicité se réduit, dès lors, à
la simple insertion d'une expédition de
l'acte de rétablissement de la communauté
au tableau exposé dans la principale salle
du tribunal civil, s'il est intervenu entre

époux non commerçants, et dans celle du
tribunal de commerce, si le mari est com-

merçant, distinction non appliquée... par
l'art. 872 c. pr. à la publication du juge-
ment de séparation de biens. — V. suprà,
n°» 4992 et s.

5086. ... Et par l'art. 880 à la publica-
tion du jugement de séparation de corps.
— V. suprà, n 0» go39 et s.

5087. A cet affichage, il n'y a lieu, comme
le veulent les dispositions précitées du code
de procédure et du code de commerce,...
ni de substituer, faute dé tribunal de com-
merce dans l'arrondissement du domicile du

mari, l'affichage dans la principale salle de
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la maison commune. — V. en ce qui touche
le jugement de séparation de biens, suprà,
n° 4993, et le jugement de séparation de

corps, suprà, n°» 5039 et s.
5088. ... Ni d'ajouter l'affichage dans les

chambres des avoués et des notaires du lieu
du domicile du mari. — V. ibid.

5089. ... Et la lecture de l'acte à l'au-
dience publique drs tribunaux civils et de
commerce du domicile du mari. — y. ibid.

5090. L'art. 1445 c. civ, ne prévoit pas
les cas où c'est la f'inme et non le mari qui
exerce une profession commerciale. Les deux

hypothèses sont, au contraire, assimilées
dans les art. 65 ei 66 c. com. 11 n'y a pas
de raison pour ne pas étendre cette assimi-
lation à l'acte de rétablissement de la com-
munauté entre époux dont l'un est commer-

çant.
— V. ibid.

5091. Quant à la durée de la publicité,
l'art. 1445 auquel se réfère l'art. 1451 ne la
fixe pas. Comme elle ne saurait être illimitée,
l'on doit, ce semble, suppléer avec le code
de procédure et le code de commerce qui,
dans les art. 872 et 63 la limitent hune an-
née, au silence de l'art. 1451. — V. suprà,
n° 4996, ce qui est dit, sur le même point,
h propos de la disposition de la loi de 1886
concernant la publication du jugement de
divorce, infrà, n° 5139.

5092. — 3° Sanction de la publicité pres-
crite par l'art. 14:il — J. G. S. Contrat
de mariage, 735 à 7 18.

5093.'— a. Effet de l'acte notarié de
Fart. 1451 c. civ., lorsqu'il a été régulièrement
publié

— D'après 1' art. 1451 c. civ., la com-
munauté rétablie reprend son effet du jour
du mariage, comme s'il n'y avait pas eu de

séparation, avec maintien pour le passé
des actes légalement émanés de la femme
en sa qualité de femme séparée. — V. ibid.
n° 738.

5094. Comme conséquence de ce principe
de rétroactivité, l'art. 1451 c. civ. déclare
nulle toute convention par laquelle les époux
rétabliraient la communauté dans des condi-
tions différentes de celles qui la réglaient an-
térieurement. — V. ibid., a" 736.

5095. Cette nullité entratnera, dans une

opinion, celle du rétablissement de la com-
munauté. — V. ibid., n° 737.

5096. Dans une autre opinion, elle n'aura
un tel effet que si les parties ont expres-
sément subordonné au maintien de la con-
vention annulée leur consentement au ré-
tablissement de la communauté. — V. ibid

5097. Une troisième opinion moins abso-
lue fait également dépendre le sort de l'acte
de la volonté des parties, mais sans néces-
sité d'une manifestation expresse de cette
volonté qu'on devra interpréter en la rap-
prochant de la natun: de la nouvelle conven-
tion. — V. ibid.

5098. — b. Effet de la non-publication de
l'acte notarié de l'art. 1451. — Le défaut de

publicité de cet acte le frappe de nullité, par
application de l'art. 1451. — V. ibid., w 735.

5099. Lorsqu'il s'agit d'un jugement de

séparation de Biens non publié conformé-
ment à l'art. 1445 c. civ., la nullité n'en est
encourue qu'en faveur des tiers seuls inté-
ressés à sa publicité ; les époux n'ont pas
qualité pour s'en prévaloir soit entre eux,
soit contre ceux qui auraient intérêt à la
faire écarter. — Y. suprà, n» 5012.

5100. 11 en est de même, par identité de
raisons, à l'égard de l'acte de rétablissement
de la communauté dont parle l'art. 1451 c.
civ. — V. J. G. S. Contrat de mariage, 737.

§ 2. — Publicité en matière de divorce. —

Transcription du jugement (J. G. S. Di-

vorce, no» 249 à 256 ; 466 à 472 ; 514 à

540).

5101. — I. PROCÉDURE ANTÉRIEURE AU JUGB-
MÏNT. — J. G. S. Divorce et séparation de

corps, 155 à 347, 411 à 440.

6102. Avant la loi du 18 avr. 1886 addi-
tionnelle & la loi du 27 mai 1884 sur le réta-
blissement du divorce et qui en a réglé la

procédure, l'instance en divorce pour cause
déterminée (6eule rétablie par la loi nou-

velle) était régie par le code civil auquel
renvoyait l'art, 881 c. pr.

— V. ibid., n° 221.
5103. Une procédure spéciale avait été

établie jusqu'au jugement par les art. 234 à
258 et 267 à 269. — V. ibid.

5104. La loi de 1886, abrogeant l'art. 881
c. pr., a remplacé les dispositions auxquel-
les il renvoyait par celles que renferment
les art. 234 à 247, § 1", l'ancienne procé-
dure du divorce a été ainsi profondément
modifiée. — Y. ibid.

5105. La demande en divorce, notam-
ment, a été, en un certain cas, assujettie à
un mode particulier de publicité qui est de-
meuré étranger à la demande en séparation ,
de corps, et qu'on devra appliquer à l'ins-
tance en divorce entre époux dont l'un est

commerçant, comme à celle engagée entre

époux non commerçants. —V. J.G. S. loc. cit.,
no»249 à 255.

5106. Cette mesure de publicité nouvelle
intéresse non pas les tiers, mais les parties
elle-mêmes. Lart. 247, § 1°' porte, en effet:
u lorsque l'assignation n'a pas été délivrée
à personne et que cette partie fait défaut,
le tribunal peut, avant de prononcer le juge-
ment sur le fond, ordonner l'insertion dans
les journaux d'un avis destiné à faire con-
naître à cette partie la demande dont elle a
été l'objet

».— V. ibid.
5107. — II. FORMALITÉS POSTÉRIEURES AU

JUGEMENT DE DIVORCE. — J. G. S. Divorce
et séparation de corps, 466 à 540.

5108. Ces formalités, ainsi que celles
concernant le jugement lui-même, étaient

réglées avant la loi de 1886 par los art. 257
à 266 c. civ., et par la disposition de renvoi
de l'art. 881 c. proc. — V. J. G. S. ibid.

5109. A ces anciens articles du code civil
la loi de- 1886 a substitué les nouveaux
art. 247 à 252. — V. ibid.

5110. Les formalités à remplir postérieu-
rement au jugement de divorce consistent,
en vertu de la loi nouvelle:... 1° dans la

transcription de ce jugement sur les regis-
tres de l'état civil. — V. infrà. n°» 5112 et s.

5111. — 2° Dans sa publication.
— V.

infrà, n°» 5127 et s.
5112. — 1° Transcription du jugement de

divorce. — J. G. S. Divorce et séparation de

corps,
524 à 539.

5113. Sous les anciens art. 464 à 466
c. civ., le tribunal qui accueillait une de-
mande en divorce ne prononçait pas le di-
vorce : il se bornait à autoriser l'époux de-
mandeur à le faire prononcer par l'officier
de l'état civil. — V. J. G. S. Divorce et sépa-
ration de corps, n° 524.

5114. Cet époux était tenu de faire pro-
céder à la prononciation du divorce dans
les deux mois du jour où le jugement qui

l'y
autorisait avait acquis l'autorité de la

chose jugée.
— V. ibid.

5115. C'est alors seulement que le divorce
demeurait définitif et était susceptible, no-

tamment, de recevoir la publicité exception-
nellement prescrite entre épouxdont l'un est

commerçant par l'art. 66 C. com. —V. ibid.
5116. En vertu des nouveaux art. 251 et

252 c. civ., le divorce est, au contraire, pro-
noncé par les juges saisis de la demande.
Dès que le jugement de divorce n'est plus
attaquable, il est susceptible de recevoir la

publicité organisée par la loi de 1886. — V.
3. G. S. Divorce et séparation de corps, 524,
et infrà, n° 5128.

5117. Toutefois, le divorce est soumis à
une formalité intrinsèque qui a remplacé la

prononciation qui devait en être faite par
l'officier de l'état civil. Les nouveaux
art. 251 et 252 exigent que le dispositif de la
décision de divorce soit, comme en matière
de rectification d'actes de l'état eivil, trans-

crit sur les registres de l'état civil du lieu
où le mariage a été célébré ou, a.u cas de

mari«;e à l'étranger, du lieu du dernier do-
micile des époux, et qu'en outre, la même
décision soit mentionnée en marge de l'acte
de mariage..— V. J. G. S. ibid.

5118. La réquisition de cette transcrip-
tion dont la disposition précitée spécifie la
forme doit être faite dans les deux mois
autrefois fixés pour la prononciation du
divorce par l'officier de l'état civil. — V.
ibid.

5119. Et l'officier de l'état civil est tenu

d'opérer la transcription ainsi requise le

cinquième jour de sa réquisition, non com-

pris les jours fériés, sous les peines édic-
tées par l'art. 50 c. civ.— V. ibid.

5120. — 2o Publicité du jugement de di-
vorce. — J. G. S. Divorce el séparation de

corps, 466 à 472 et 482 ; 514 à 523.
5121. Avant la loi de 1886, le

jugement
de divorce n'était assujetti à la publicité que
dans le cas prévu par l'art. 66 C. com., c'est-
à-dire seulement au cas de divorce entre

époux dont l'un était commerçant. Entre

époux non commerçants, aucune disposi-
tion du code civil et du codé de procédure
ne prescrivait cette condition de publicité
que les art. 872 et 880 e. civ. limitaient
aux jugements de séparation de biens. —

V. suprà, nos 4990 et s.
5122. ... Et au jugement de séparation

de corps. — V. suprà, n°" 5035 et s.
5123. La loi de 1886 a établi dans

l'intérêt de la partie défenderesse, relative-
ment au jugement de divorce qui serait
rendu par défaut, une publicité spéciale
analogue à celle qu'elle a appliquée à l'assi-

gnation et elle a étendu dans l'intérêt des
tiers la publicité du jugement

de divorce de-
venu définitif aux divorces d'époux non com-

merçants.— V. infrà, no» 5105 et s., 5128 et s.
5124. — A. Publicité spéciale au juge-

ment de divorce rendu par défaut. — V. J. G. S.
Divorce et séparation de corps, 466 à 472 et
482.

5125. Aux termes du nouvel art. 247, § S,
lorsque la signification du jugement ou de
l'arrêt qui a prononcé le divorce par dé-
faut n'a pas été faite à personne, le pré-
sident ordonne sur requête la publication
par extrait de ce jugement ou de cet arrêt
dans les journaux qu'il désigne.

— V.
i. G. S. eod. v", 466.

5126. D'après le même article, l'opposi-
tion qui, en principe, est recevable jusqu'à
l'exécution du jugement par défaut contre

partie (c. proc. 156) doit, lorsqu'il s'agit
d'un jugement de divorce, être formée, à

peine de déchéance du droit d'opposition,
dans les huit mois qui suivront le dernier
acte de publicité, c'est-à-dire dans le délai le

plus long des ajournements. —V. ibid. 482.
5127. — B. Publicité du jugement de di-

vorce devenu définitif.
— J. G. S. Divorce

et séparation de corps, 514 à 523.

5128. — a. Cas de divorce entre époux
non commerçants. — Mode de publication.

—

La loi de 1886 prescrit, pour la première fois,
dans, le nouvel art. 250 c. civ., la publicité
du divorce prononcée entre époux non com-

merçants
: elle n'exige même pas que le juge-

ment à publier soit devenu irrévocable

par sa transcription sur les registres de
l'état civil. Le rapporteur de la commission
a fait remarquer a cet égard, que « quand
la désunion des époux avaii déjà reçu la
consécration de justice, il était intéressant

pour les tiers de savoir que, dans un temps

qui ne peut être très éloigné, puisque le (fê-
lai maximum où le divorce deviendra irré-
vocable est de deux mofe, la séparation
d'intérêts des époux pouvait devenir un fait

accompli ». — v. J. G. S. v° Divorce et sépa-
ration de corps, 514.

5129. Quant au mode de publication la
loi de 1888 ne l'emprunte... m à la dispo-
sition de l'art. 872 c. pr. concernant le Ju-
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geroent de séparation de biens. — Y- suprà,
n°» 4990 et s.

5130. ... Ni à l'art, 880 du même code
relatif au jugement de séparation de corps,
— Y, suprà, no 5039 et s.

$131. D'après là disposition précitée,
la publication du jugement de divorce ré-
sulte... d'une part, de l'insertion d'un extrait
de ce jugement aux tableaux exposés tant
dans l'auditoire des tribunaux civils et de
commerce, que dans la chambre des avoués
et des notaires, — J. G. S. loc. cit.

5132. ... Et, d'autre part, d'une insertion
du même extrait dans l'un des journaux qui
se publient au lieu où siège le tribunal, et,
s'il n'y en a pas, dans l'un de ceux publiés
dans le département, — V. ibid.

5133. Malgré l'absence de tout renvoi à
l'art, 872 c. pr., le mode de publication du
jugement de divorce, quant à la première
des formalités ci-dessus, doit être complété
à l'uide de cet article où on la retrouve éga-
lement, et qui devient ainsi commun,., au
jugement de séparation de biens, en vertu
du même article. — V. suprà, n°» 4993 et s,

5134. ... Au jugement de séparation de
corps en vertu de l'art. 880 c. pr.

— V. su-
prà, n°» 5039 et s.

5135. ... Et au jugement de divorce, par
application du nouvel art, 250 c. civ. — V.

,subrà, n° 3128.
5136. Dans le silence du nouvel art. 250

c. civ,, il faut donc, avec l'art. 872 c. pr....
faire consister l'extrait à publier dans l'in-
dication de la date du jugement de divorce,
du tribunal où il a été rendu, et des nom,
prénoms, profession et demeure des époux.
-— Y, J, G. S. v->Divorce et séparation de

corps, 516, et suprà, U"» 4994 et 5039.
5137. ... Considérer comme lieux d'affi-

chage les tribunaux civils et de commerce
et les chambres des avoués et des notaires
du domicile du mari, — V- J. G, S., ibid-,
617, et suprà, n°» 4993 et 5039.

5138. .„ Et, 4 défaut de tribunal de GO»'
merce dans l'arrondissement du domicile du
mari, la salle principale de la maison com-
mune. — V. J. G. S., ibid., 530, et suprà,
B?»4993 et 5039.

5139. ... Fixer la durée de la publicité
à une année. -- V, J. G, S., ibid-, 519, et
svprà, n°» 4996 et'5039.

5140. Quant à la formalité de la lecture
à l'audience publique du .tribunal de com-
merce qu'exige pareillement l'art. 872 c

ET.
pour le jugement de séparation de

iens, le nouvel art. 2S0ç. civ, garde sur elle
le même silence que l'art. 880 c. pr. concer-
nant le jugement de séparation de corps,

—

V. suprà, n°» 4992 et 5040 et s.
5141. La séparation de corps entraînant

la séparation de biens, on en a conclu que,
malgré ce silence de l'art. 880 c pr„ le
jugement qui la prononce était pareillement
soumis à la lecture dont il s agit. — V.
suprà, no 5040.

5142. En matière de divorce où il n'est
plu» question de séparation de biens, U faut
s'en tenir aux prescriptions de l'art. 250 c.
civ, ta lecture publique à l'audience du tri»
nal de commerce de l'art. 872 c. pr. n'y est
pas mentionnée. La loi de 1886 n'en fait donc
pas une condition de la publicité à laquelle
elle a soumis pour la première fois le
divorce entre époux non commerçants. Son
innovation de l'insertion dans les journaux
A pu lui paraître un équivalent de cette lec-
ture, — V. J. G. S, Divorce et sépara-
tion de corps, 521.

5143. — b. Cas de divorce entre époux
dont l'un est commerçant- — Le législateur
de 1886, en déterminant le mode de publi-
cation propre au jugement de divorce ne
s'est pas préoccupé'du cas de divorce entre
époux dont l'un serait commerçant, — V.
J. G. S., ibid,, 521.

5144- C'est l'art- 66 c. com. qui prévoit
eette hypothèse. En renvoyant purement et

simplement à la disposition de l'art. 872 c.
proc., il établit un mode de publicité pro-
fondément distinct de celui qu'a adopte le
nouvel art. 250 c. civ, — V. suprà, n°» 5128 et s,

5145. La publicité du nouvel art. 250 c.
civ. est ... moins large, en ce que la lecture
du jugement de divorce à l'audience publi-
que du tribunal de commerce n'y figure
pas, alors que l'art. 66 C. com. l'exige for-
mellement pour Je même jugement, comme
pour le jugement de séparation de corps,
dès que l'un des époux est commerçant. -~
y. suprà, n° 5142, — Sur le cas de sépara-
tion de corps entre non-commerçants, Y.
suprà, n 055039 et s.

5146. ... Et plus large en ce que l'in-
sertion dans les journaux y est ajoutée. —
V. suprà, n° 5132.

5147. Aucune difficulté ne s'élève quant
à la nécessité de i'insertlon dans les jour-
naux à laquelle le nouvel art. 250 c. çlv.
assujettit tout jugement de divorce sans
distinguer si les époux divorcés sont ou ne
sont pas commerçants. De là résulte forcé-
ment une extension au régime de publi-
cité de l'art. 66 ç. com. — V. J. G. S.
Divorce et séparation de corps, 521.

5148. Mais, en sens inverse, la loi de
1886 y a-t-elle supprimé la lecture à l'au-
dience publique du tribunal de commerce ?
La solution affirmative aboutirait à l'abro-
gation complète de cette partie de l'art. 66
ç, com. — V. ibid.

5149. Le système contraire a prévalu.
L'art. 66 c. com. est une disposition spé-
ciale à laquelle une loi générale ne saurait

déroger que si elle en rendait l'application
impossible. D'où la conséquence qu'entre
époux commerçants ou dont l'un est com-
merçant, la formalité de la lecture dé l'art.
66 ç, com. est toujours en vigueur, avec ad-
dition de l'insertion dans les journaux du
nouvel art. 282 c, civ. — Y. ibid.

5150. — III. EFFETS PU DIVORCERÉGULIÈ-
REMENTTRANSCRITET PUBLIÉ.—Les art. 1147
c. civ. et 873 ç, pr., qui réservent aux créan-
ciers du mari le droit d'attaquer pour cause
de fraude un jugement de séparation de
biens pendant une année à partir de sa pu-
blication, ne sont pas plus applicables à une
décision de divorce qu'à un jugement de sé-

paration de corps. —Y, J. G. S. Divorce
et séparation de corps, 540, 567 à 599, et
suprà, n°» 5044 et S.

5151. Lorsque Je divorce a été régulière-
ment publié et transcrit, leg tiers ne sont

fias
cependant désarmés d'une manière abso-

ue ; mais ils ne peuvent, comme au cas de
séparation de corps, arguer de nullité que
les actes de liquidation survenus en exécu-
tion du jugement de divorce, et à ia charge
d'établir que ces actes sont entachés de
fraude. — V, suprà, n° 5046,

5152. A partir de quelle époque le di-
vorcé e?iste-t-Û entre les époux et produit-il
ses effets contre les tiers? On a signalé la
controverse qu'à soulevée le point de savoir
si la séparation de biens résultant d'un ju-
gement de séparation de corps rétroagit au
jour de la demande. —V. suprà, n°» 5047et s.

5153. La question ne se pose pas à l'égard
d'un jugement de divorce. Le dernier ali-
néa du nouvel art. 251 c. civ., la tranche
formellement- II y est dit que « le jugement
dûment transcrit remonte, quant à ses effets
entre époux, au jour de la demande ». —>V.J.
G, S. Divorce et séparation de corps, 540.

5154. La loi de 1886, en limitant ainsi
aux rapports respectifs des époux divorcés
sans l'étendre aux tiers, la rétroactivité du

jugement de divercg, a consacré pour le cas
de divorce la jurisprudence qui a prévalu
à l'égard de la séparation d§ bieiiis née d'une
séparation de corps, —V. suprà, no»5062 et s.

5155. En ce qui concerne I époque où la
demande en divorce doit être réputée enga-
gés, Y, suprà, n° §070, •

. 5156, te jugement de divorce ne rêtroa-

gissant, quant à ses effets pécuniaires,
qu'entre les époux, l'art. 252 c. civ. se
borne à exiger que ce jugement ait été dû-
ment transcrit, sans ajouter les mots : et ré-
gulièrement publié, ta publicité prescrite
par l'art. 250 n'intéresse, en effet, que les
tiers qui, à défaut de publicité du jugement
de divorce même transcrit, auront non pas
seulement le droit qui leur appartient en
toute hypothèse d'exciper de la non-rétro-
activité de ce jugement pour la période
écoulée depuis la demande mais encore celui
d'en faire annuler l'exécution, sans être tenus
d'articuler la fraude. — V. infrà, n°» 5166 et s.

0157. Ici une seule difficulté s'élève. Le

jugement de divorce, s'il a été publié avant
la transcription, sera-t-il opposable aux tiers
à dater du jugement lui-même, ou du jour
de sa transcription? Dans une opinion, le
divorce existe erga gmnes dès la décision
qui J'a, selon le système de la loi de 1886,
définitivement prononcé ; la transcription
ne s'y adjoint qu'avec le caractère d'une
condition suspensive dont l'accomplissement"
rétroagit à l'époque de l'acte qui y est sou-
mis. — V. J. G. S, Divorce et séparation de
corps, 54p.,

5158. Dans une autre opinion, au con-
traire, le divorce n'a d'effet vis-à-vis des
tiers qu'après la transcription qui Je rend
Irrévocable. Celte transcription

' ne rétroa-
git jamais au jour du jugement, eû>il été
publié. — y, ibid.

5159. En ce qui concerne les époux, le
jugement ne remonte au jour de la demande
que lorsqu'il s'agit de leur rapport» pécu-
niaires et n'a aucune rétroactivité quant à
leur personne. C'est ce qu'impliquent, d'une
part, l'art. 244, § 3 ç, civ., aux termes du-
quel l'action en divorce s'éteint par le dé-
cès de l'un des époux survenu avant que le

jugement soit devenu irrévocable par la

transcription sur les registres de l'état ci-
vil, et, d'autre part, Part, 296 ç, civ. qui ne
fait courir que du jour de la transcription!
et non du jour du jugement, le délai de
dix mois imposé à la femme divorcée qui
veut se remarier. — Vy ibid,

5160. — IV. EFFETS DU DÉFAUTDE TRANS-
CRIPTIONET DE PURtlCATIONDU JUGEMENTDBDI-
VORCE,— J. Q. S, Divorce et séparation de

corps, n" 823,534 à 838. — i" Défaut de trans-
cription. ~- L'avant-dernier alinéa du nouvel
art. 522 c. civ. porte : « à défaut par les par-
ties d'avoir requis la transcription dans le
délai de deux moi», le divorce est considéré
comme nul et non avenu. » — V. J. G. S.
ibid-, 334..
-. 3181. La transcription doit, aux termes
de l'art. §52 c- civ., avoir lieu le cinquième
jour de la réquisition, et l'officier de l'état
civil qui ne l'opérerait pas, quoiqu'elle eût
été requise en temps utile, serait dégagé de
la responsabilité pénale de l'art. 50 c. civ,.
outre là responsabilité civile à laquelle il
s'exposerait en cas de force majeure, —
V. ibid,, 536.

5192. Mais, en toute hypothèse, le bé-
néfice du jugement serait conservé aux
époux, s'ils ont fait régulièrement leur ré-
quisition, sauf à eux à procéder comme en
cas d'omission d'un acte de l'état civil. —
V. ibid.

5163. En l'absence d'une réquisition dans
le délai légal, ies époux ou l'un d'eux, ainsi
que toute partie intéressée, et même le mi-
nistère public en vertu de l'art. 46 de la loi
du 20 avr. 1810, ont qualité pour demander ou
opppser la nullité du divorce y. ibid., 335.

5164.. L'omission de la mention du juge-
ment de divorce en marge de l'acte de ma-
riage prescrite par l'art, 261, § 2, ç. civ.,
qui ne l'assujettit, d'ailleurs, à aucun délai
n'entraîne pas la nullité du divorce; l'amende
prononcée par l'art. 80 ç, eiv. devient seule
applicable, indépendamment des responsabi-
lités civiles, qui peuvent naître do cette omis-
sion. — V. ibfd:, 888.
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5165. — 2° Défaut de publication du ju-
gement de divorce. V. J. G. S. ibid., 523.
— a. Divorce entre époux non commer-

çants.
— L'inobservation des formalités de

publication auxquelles le nouvel art. 250
c. civ. soumet pour la première fois le di-
vorce entre époux uon commerçants n'y est

accompagnée d'aucune sanction :'c'est seule-
ment à défaut de transcription que la loi
de 1886 déclare le divorce nul et. non avenu.
— V. suprà, n° 5160.

{£5166. On n'aurait pas manifestement à se

préoccuper des effets d'un divorce qui n'au-
rait été ni publié ni transcrit. Le jugement
qui l'a prononcé tomberait par cela seul qu'il
n'aurait pas été suivi de transcription, sans

qu'on eût à relever l'absence de publication,
et la nullité qui le frapperait serait absolue.
— V. suprà, n» 5106.

5167. Aucune difficulté ne se fût davan-
tage élevée si la loi de 1886 n'avait autorisé
la transcription du divorce Qu'après sa pu-

blication. Mais on a vu que si cette publica-
tion peut précéder la réquisition de trans-

cription, elle n'en forme pas une condition
préalable. — V. suprà, n°5128.

5168. De là, ou s'est demandé quel sera le
sort d'une décision de divorce transcrite et,
dès lors, irrévocoble en elle-même, mais
non publiée. — V. J. G. S. Divorce et
séparation de corps, 523.

5169. 11 est hors de doute que ce juge-
ments conserve ses effets entre les époux,
comme en matière de séparation de corps.
— V. suprà, n° 5074.

5170. Les tiers seront-ils, au contraire,
fondés à en contester l'existence, en tant
que les conséquences qu'il est appelé à pro-
duire dans la situation respective des époux
leur causeront un préjudice? La même ques-
tion s'est posée à l'égard d'un jugement de
séparation de corps qui n'aurait pas été pu-
blié conformément à l'art. 880 c. pr., et elle
a été résolue en faveur des tiers, par appli-
cation de cet article combiné avec les art. 872
du même code et 1445 c. civ. auxquels il ren-
voie, pour le premier en termes formels, et
pour le second implicitement. — V. suprà,
n 0» 5075 et s.

5171. Selon une opinion, le silence de
l'art. 250 c. civ. ne permet pas de donner
la même solution au cas où il s'agit d'un ju-
gement de divorce. — V. J. G. S. Di-
vorce et séparation de corps, 523.

5172. L'opinion contraire a prévalu. Si
le nouvel art. 250 a exigé la publicité du di-
vorce aussi bien que l'art. 880 c. pr. a
prescrit celle de la séparation de corps, c'est
en vue de l'intérêt des tiers. On est donc for-
cément amené à en conclure que si ces pu-
blications n'ont point été faites, les effets

pécuniaires du divorce ne seront plus op-
posables aux tiers de bonne foi qui auront
eu de justes raisons de croire qu*! les époux
divorcés éta'ent encore mariés, pas plus que
la séparation de corps ne serait opposable
aux tiers qui étaient autorisés à croire que
les époux séparés se trouvaient toujours pla-
cés sous leur régime matrimonial antérieur.
— V. ibid.

5173. Sur les effets vis-à-vis des tiers
d'un jugement de séparation de corps non

publié, V. suprà, nos 5075 et s.
5174. — b. Divorce entre époux commer-

çants ou dont l'un est commerçant. — Ici
on ne rencontre pas sur la sanction de l'obli-

gation de publier le divorce la lacune que
renferme, pour les époux non commerçants,
le nouvel art. 250 c. civ. L'art. 66 c. com.
a pris le soin, pour le cas de divorce entre

époux commerçants ou dont l'un a cette

qualité, de faire connaître les conséquences
du défaut de publication de leur divorce :
« les créanciers, y est-il dit, seront toujours
admis à (s'y opposer pour ce qui touche
leurs intérêts et à contredire la liquidation
qui en aurait été la suite ». — V. J. G. S.
Divorce et séparation de corps, 523.

5175. Que décider quant aux époux entre
eux? L'art. 66 C. com. ne détermine pas
les effets que produira entre les époux di-
vorcés le défaut de publication du jugement
de divorce, il faut donc s'en référer à ce qui
a été dit à propos de la non-publication:...
soit du jugement de séparation de corps
également visé dans sa disposition.

— V.
su.rà, noa5073 et s.

5176. ... Soit d'un jugement de divorce
entre époux non commerçants. — V. suprà,
n°» 5165 et s.

5177. Les époux ne pourront, dès lors,
exciper de ce défaut de publication dans le

règlement respectif de leurs intérêts pé-
cuniaires. — V. ibid.

Art. 67. Tout contrat de mariage entre

époux dont l'un sera commerçant, sera trans-
crit par extrait, dans le mois de sa date, aux
greffes et chambres désignés dans l'art. 872
c. proc. civ., pour être exposé au tableau,
conformément au même article.

Cet extrait annoncera si les époux sont ma-
riés en communauté, s'ils sont séparés de
biens ou s'ils ont contracté sous le régime
dotal.

5178. — I. PUBLICITÉ DE TOUT CONTRAT DE

MARIAGE, MÊME ENTRE NON-COMMERÇANTS, EN

VERTU DE LA LOI DU 10 JUILL. 1850. — J. G.

Contrat de mariage, 275. — 1° Mode de

publicité.
— a. Mention dans l'acte de ma-

riage de la déclaration faite par les époux,
sur interpellation de l'officier de l'état civil

qu'il a été ou qu'il n'a pas été fait de contrat
de mariage. — V. ibid.

5179. — b. Indication dans cette men-

tion, si la déclaration est affirmative, des
noms et lieu de résidence du notaire qui a
reçu le contrat et, autant que possible, de
la date de ce contrat. — V. ibid.

5180. — c. Action en rectification ou-
verte aux époux et même au ministère pu-
blic, en cas d'omission de la mention dont il
s'agit. — V. ibid.

5181. — 2° Sanction de cette condition
de publicité. — V. infrà, n°» 5194 et s.

5182. — 3° Mariage contracté en pays
étranger. — Le mariage contracté en pays
étranger étant soumis aux formes, non de la
loi française, mais du pays où il a été célé-
bré, ne tombe pas sous l'application de la loi
de 1850. — Rennes, 4 mars 1880 (3» arrêt),
D. P. 81. 2. 213.

5183. — II. PUBLICITÉ, SPÉCULE AU CONTRAT
DE MARIAGE ENTRE ÉPODX COMMERÇANTS OU DONT

L'UN EST COMMERÇANT(C. com. ri°» 1 à 27). —
1° Cas où il y a lieu à la publication pres-
crite par l'art. 67 (C. com. n°» 1 à 4).

— A.

Epoux commerçant.
— a. Caractère constitu-

tif de la qualité de commerçant au point de
vue de la condition de publicité établie par
l'art. 67 c. com. — V. suprà, n°» 20 et s.

5184. — b.
Appréciation par le notaire

chargé de la publication de l'existence ou
de l'inexistence de cette qualité. — V. infrà,
n°» 5213 et s.

5185'. — c. Cessation de la même qualité
après l'expiration du délai de la publication.
— y. infrà, n" 5219.

5186. — B. Mariage contracté en pays
étranger. — Le mariage contracté en pays
étranger étant régi quant à ses formes, non

par la loi française, mais par la loi du pays
où il a été célébré, ne tombe pas sous l'ap-
plication de l'art. 67 C. com. —Rennes,4mars
1880 (2o arrêt), D. P. 81. 2. 213.

5187. — C. Acte notarié portant, en vertu
de l'art. 1451 c. civ., rétablissement de la
communauté après cessation d'une séparation
de biens judiciaire ou d'une séparation de

corps (C. com. n° 9). — a. Inapplicabilité à
cet acte de l'art. 67 C. com., qui ne concerne

que le contrai de mariage lui-même (ibid.).
5188. — b. Publicité propre à l'acte dont

il s'agit soit pour des époux non commerçants,

soit pour des époux dont l'un est commeV-t-

çant. — y, suprà, n°» 5081 et s.
5189. — 2° Mode de publication (C. coin,

no» 5 à 20).
— A. Formalités de la publica-

tion (C. com. n"» 6 à 20).
— a. Transmission

du contrat par extrait tant aux greffes des
tribunaux civils el de commerce qu'aux
chambres des avoués et des notaires désignés
par l'art. 872 c. proc, pour y être publié con-

formément au même article (G. com. n°» 6
à 20).'

5190. — b. Addition aux lieux de publi-
cation ainsi désignés, et en conformité

de
l'art. 872 c. proc, de la salle principale de
la maison commune, à défaut de tribunal de
commerce dans F arrondissement du domicile
du mari (C. com. n° 15).

5191. — c. Inapplicabilité de la. disposition
de l'art. 872 c. proc. concernant la lecture à
l'audience publique des tribunaux civils et de
commerce. — V. suprà, n° 4992.

5192. — B. Teneur de l'extrait à publier:
indication du régime sous lequel les époux se
sont mariés et des modifications apportées
aux dispositions de la loi constitutive de ce

régime qui sont de nature à intéresser les
tiers (C. com. n° 5).

5193. -r- C. Délai de la publication aux
lieux désignés par l'art. 872 c. proc. ; un
mois à partir de la date du contrat (G.
com. n° 21). — Sur le mode de calcul de-
ce délai dont l'observation n'intéresse que
le notaire par qui doit être fait le dépôt, V.

infrà, n°» 5221 et s.
5194. — 3° Sanction des conditions de

publicité prescrites en matière de contrat de

mariage par la loi de 1850 et par l'art. 67
c. com. (G. com. n°» 24 à 27). — A. Inobser-
vation de la condition de publicité rendue
commune à tout contrat de mariage par la
loi de 1850. — a. Cas où l'acte de mariage
ne renferme pas la mention exigée par la
loi de 1850 de l'existence ou de l'inexistence
d'un contrat. — Cette omission, imputable à
l'officier de l'état civil, donne seulement lieu
à l'application de l'amende édictée contre lui

par l'art. 50 c. civ. — V. J. G. S. Con-
trat de mariage, 65.

5195. Le contrat de mariage à l'égard
duquel la loi de 1850 n'a pas été exécutée,
outre les effets qu'il conserve toujours entre
les époux, demeure opposable aux.tiers:
c'est dans ce contrat, et non dans le régime
de la communauté légale, que ceux qui trai-
teront avec le mari devront chercher si, en
deliors de son patrimoine personnel, il a à sa

disposition soit des biens de communauté
et quels biens devront être réputés communs,
soit des revenus provenant des propres de
sa femme. — V. ibid.

5196. C'est aussi dans le même contrat que
ceux qui traiteront avec la femme auront à
demander quel3 sont les biens sur lesquels
elle est capable de contracter. — V. ibid.

5197. Les tiers ne sauraient arguer de

l'impossibilité où ils auraient été de le con-
naître : ils ont, en effet, la ressource de ne
traiter avec les époux qu'autant que l'omis-
sion de la mention prescrite par la loi de
1850 aura disparu par la voie de la demande
en rectification indiquée dans cette loi. *-

y. suprà, no 5180.
5198. Ils ont, de plus, s'ils ont été trom-

pés par la déclaration frauduleuse d'un régime
autre que celui résultant des conventions
matrimoniales des époux, l'action en respon-
sabilité née du quasi-délit alors commis à
leur préjudice par ces derniers. — V. J."G. S.
Contrat de mariage, 64.

5199. — b. Cas d'inexactitude dans l'énon-
dation de la date du contrat de mariage ou
du notaire qui l'a reçu. — Ici plus de doute
sur le droit pour les époux de se prévaloir
contre les tiers d'un contrat que ceux-ci savent
avoir été fait et dont ils n'ont qu'à exiger la

représentation.
— V. ibid., 66.

5200. — c. Cas où l'acte de mariage porte
que les époux se sont mariés sans contrat,
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alors qu'ils en avaient fait un. — J. G. S.
Contrat de mariage, 63, et Supplément au'
Code civil annoté, n°» 10649 et s.

5201. Les tiers n'ont pas alors à exiger la

production d'un contrat de mariage que les

époux ont déclaré ne pas exister. Les époux
qui ont fait une telle déclaration devront-ils
être considérés, sinon entre eux, mais vis-à-vis
de ceux avec lesquels ils traiteront comme
s'étant mariés réellement sans contrat, c'est-
à-dire sous le régime de la communauté

légale au double point de vue de la capacité
de la femme, si elle s'est personnellement
engagée, et des biens dont le mari a le pou-
voir de disposer ? La loi de 1850 se borne à
dire que « la femme sera réputée, à l'égard
des tiers, capable de contracter dans les
termes du droit commun,à moins que, dans
l'acte qui contiendra son engagement, elle
n'ait déclaré avoir fait un contrat de ma-

riage ». — V. ibid.
5202. Il suit de là, d'une part, que la

femme ne pourra invoquer contre les tiers
envers qui elle s'est obligée des incapacités
résultant de son contrat de mariage, et, par
exemple, les

dispositions protectrices du ré-

gime dotal. — V. ibid.
5203. ... Mais, d'autre part,que les biens

soumis à l'action des tiers seront déterminés
conformément aux conventions matrimo-
niales même non déclarées, et non pas d'après
les règles de la communauté légale, d'où-la

conséquence que tout ce qui en vertu de ces
conventions appartiendra exclusivement à la
femme demeurée étrangère à l'acte passé avec
les tiers échappera à leur action, s agît-il de
biens qui eussent été à la libre disposition
du mari comme biens' de communauté, en
l'absence d'un contrat de mariage. — V. ibid.

5204. — B. Inobservation de la condition
de publicité spéciale, en vertu de Fart. 67 C.

com., au contrat de mariage entre époux
commerçants ou dont l'un est commerçant (C.
eom. n°» 24 et 25).

— L'ordonnance de 1673

iqui prescrivait également cette pubbcité
déclarait nulles à l'égard des tiers les con-
ventions matrimoniales des époux commer-

çants en tant qu'elles dérogeaient au régime
de la communauté, lorsqu'elles n'avaient pas
été publiées.

— V. J. G. S., v° Contrat de
mariage, 71.

5205. L'art. 68 C. com. s'est borné à ren-
dre responsable de ce défaut de publication
le notaire rédacteur du contrat de mariage
qu'il a le devoir de publier, en édictant
contre lui, s'il omet de remplir cette forma-

lité, une amende, et, au cas où l'omission
est la suite d'une collusion, la peine de
la destitution avec responsabilité civile en-
vers les tiers. — V. infrà, u°» 5226 et s.

5206. Les époux auxquels incombe le
devoir de taire la publication prescrite par
l'art. 67 C. com., ne sont pas plus respon-
sables de son omission, sauf le cas où il y
aurait collusion entre eux et le notaire

chargé de l'opérer, que lorsqu'il s'agit de la

publicité de la loi de 1850, applicable à tout
contrat de mariage.

— y. suprà, n° 5194.
5207. Les tiers qui sont en présence d'une

telle omission ont à s'imputer de n'avoir

pas exigé, en traitant avec les époux ou l'un
d'eux, la production du contrat de mariage
qu'une publication ne leur faisait pas con-

naître, toujours comme dans l'hypothèse
d'une infraction à la loi de 1850. — V. suprà,
no» 5195 et s.

5208. Décidé en ce sens que la femme
a le droit d'opposer aux tiers l'incapacité
dotale dont la frappe son contrat de ma-

riage, sans que ceux-ci puissent exciper
contre elle de l'inaccomplissement de l'art. 67
C. com., la responsabilité pénale%de l'art. 68
étant l'unique sanction de cette prescription.
—

Rennes, 4 mars 1880 (2o arrêt), D. P. 81.
2. 213.

5209. Les époux ne sont déchus du béné-
fice de leur irresponsabilité personnelle que
si, en contractant avec les tiers, ils dissimu-

lent par des affirmations mensongères les
conventions matrimoniales qu'ils viennent
ensuite leur opposer. Les tiers qui établis-
sent que, s'ils avaient connu les conventions,
ils n'auraient pas contracté, sont fondés à
en repousser les effets, conformément à ce

qui est dit suprà, n° 5193.
5210. 11 n importe, d'ailleurs, que la dé-

claration imposée à tout époux dans son
acte de mariage par la loi de 1850 ait été

régulièrement faite, el que les tiers aient

pu, dès lors, s'éclairer en consultant cet
acte sur le véritable régime matrimonial de
celui avec lequel ils ont contracté, l'époux,
auteur de l'affirmation mensongère d'un
autre régime, ne pouvant leur reprocher de
ne l'avoir pas contrôlée. Le quasi-délit com-
mis à leur préjudice tombe sous l'application
de l'art. 1382, sans qu'on ait à se préoccuper
du point de savoir si l'époux qui s'en est
rendu l'auteur était ou n'était pas en règle...
avec la prescription générale de la loi de

1850.—V. suprà, n" 5175 et s.
5211. ... Et même avec les exigences spé-

ciales de l'art. 67 C. com. — V. suprà, n°»
5183 et s.

Art. 68. Le notaire qui aura reçu le con-
trat de mariage sera tenu de faire la remise
ordonnée par l'article précèdent sous peine
de ÎOO fr. d'amende et même de destitution
et de responsabilité envers les créanciers
s'il est prouvé que l'omission soit la suite
d'une collusion.

5212. — 1. CAS DANS LESQUELS LE NOTAIRE
EST TENU D'OPÉRER LE DÉPÔT QUE LUI PRESCRIT
L'ART. 68, EN VUE DE LA PUBLICATION ORDONNÉE
PAR L'ART. 67 c. COM. (C. com. n" 1 i 11). —

lo Qualité de commerçant chez les époux ou
l'un d'eux. — V. suprà, n°» 5183 et s.

5213. — 2° Qualité prise dans le contrat
de mariage fi. com. u°» 1 à 6). — A. Cas
où cette qualité est celle de commerçant. —

a. Dans un système, dépôt obligatoire pour
le notaire rédacteur du contrat, bien que l'è-
nonciation dans un acte public ou privé de
la qualité de commerçant n'en emporte pas
l'attribution (V. suprà, n° 155) (C. com.
n° 1).

5214. — b. Dans un autre système, dépôt
non obligatoire, si. en réalité, ta qualité de

commerçant prise dans le contrat de mariage
n'existait pas (C. com. n° 2). — Jngé, con-

formément à ce secoud système, que le no-

taire qui a reçu un contrat de mariage où
le futur époux s'est qualifié de commerçant

peut, sans encourir aucune responsabilité,
s'abstenir d'en faire le dépôt, lorsqu'il ré-
sulte des investigations auxquelles il s'est

livré que cette qualification n'était pas
exacte. — Trib. de Foix, 10 juin 1862,
J. G. S. Contrat de mariage, 69.

5215. — B. Cas dans lequel la qualité

prise dans le contrat, de mariage implique
l'existence d'une profession non commerciale :

ouvrier, artisan (C. com. n°» 3 à 6). — a.

Dépôt obligatoire, lorsque le notaire a pu
s'assurer que l'époux ainsi qualifié était réel-

lement commerçant (C. com. n°» 3 et 4).
5216. — b. En l'absence de tout exercice

actuel d'actes de commerce à la connaissance

du. notaire de la part de l'époux ainsi quali-
'

fié, dépôt non obligatoire (G. com. n° 6).
5217. — 3° Cas de constitution en dot

d'un fonds de commerce: dépôt obligatoire
ou non obligatoire, selon que l'époux a oun'a

pas déclaré qu'il allait faire le commerce (G.
com. n° 6).

5218. — 4° Commerce futur: dépôt obli-

gatoire ou non obligatoire, selon que l'époux
a

ou n'a pas déclaré qu'il allait faire te com-

merce (G. com. n° 7).
5219. — 5° Cessation du commerce exercé

au moment du contrat et cessé avant l'expi-
ration du délai du dépôt: dépôt demeuré

obligatoire (C. com. n° 8).

5220. — II. AVANCES PAR LE NOTAIRE CES
FRAIS DU DÉPÔT (C. com. n° 12).

5221. ^- III. DÉLAI DU DÉPÔT. — a. Délai
d'un mois à partir de la date du contrat de

mariage, comme pour la publication. — V.
suprà, n° 5193.

5222. — b. Délai de distance. — Une déci-
sion ministérielle ajoute au délai d'un mois,
à partir de la date du mariage que fixe
l'art. 67, le délai de distance établi par
l'art. 1033 c. pr.

— V. J. G. S. Contrat de

mariage, 70.
5223. Il résulte du même article 1033

que le délai dont il s'agit est un délai franc,et
qu'en conséquence, si le dernier jour est
un jour férié, le dépôt pourrait être effec-
tué le lendemain. — V. ibid.

5224. Mais la circulaire ci-dessus est con-
traire à la règle d'après laquelle l'emploi par
la loi de la formule dans le délai de est
exclusive de toute augmentation de délai.
— V. ibid.

5225. Jugé en ce sens que le délai d'un
mois dans lequel le notaire rédacteur d'un
contrat de mariage entre époux dont l'un est

commerçant est tenu, à peine d'amende, de
transmettre un extrait de ce contrat aux

greffes et chambres désignés en Part. 872 c.

pr. civ., est absolu et ne saurait être dépassé
sans contravention. Spécialement, il y a con-

travention, et l'amende est exigible au cas
où le dépôt n'a été opéré que le lendemain
du dernier jour du mois, encore bien que ce

jour fût férié. — Trib. civ. d'Yvetot, 14 août

1875, D. P. 77. 3. 7. — Adde deux autres

jugements semblables, du tribunal civil de
la Seine, 2 août 1848, et du tribunal civil de

Lille, 13 sept. 1856, cités en note.
5226. — IV. RESPONSABILITÉ PÉNALE ET CI-

VILE DU NOTAIRE AU CAS D'INFRACTION A L'ART.68.
—1« Responsabilité pénale:

—
k:Amende(C.

com. n°» 13 à 24). — a.. Taux de l'amende :

fixé à 100 fr. dans l'art. 68 et réduit à
20 fr. par l'art. 10 de la loi du 16 juin 1824
concernant les amendes de 100 fr. prononcées

par les lois antérieures sur le notariat (C.
com. n° 13).

5227. — b. Cas où le mariage n'a pas été

réalisé : amende encourue ou non encourue,
selon que la cause pour laquelle le mariage
n'a pas été réalisé est postérieure ou anté-
rieure à l'expiration du délai de dépôt (C.
com. n° 18).

5228. — C. Inadmissibilité de l'exception
de bonne foi (C. com. n°» 18 et 19).

5229. — d. Action réservée au ministère

public à l'exclusion de l'administration de

l'enregistrement (G. com. n° 20).
5230. —,e. Prescription de deux ans à

partir de la constatation de Finfraclion (C.
com.. n°» 23 et 24).

5231. — B. Destitution en cas de collu-

sion (C. com. n° 25).
5232. — 2° Responsabilité civile du notaire

envers les tiers lésés par une omission frau-
duleuse de la publication du contrat de ma-

riage (G. com. n°» 26 et 27),
5233. En ce qui concerne les époux, V.

suprà, n°» 5206 et s.

Art. 69. Tout époux séparé de biens ou

marié sous le régime dotal qui embrassera

la profession de commerçant postérieure-
ment à son mariage sera tenu de faire pa-
reille remise dans le mois du jour où il aura

ouvert son commerce, à défaut de cette

remise, il pourra, en cas de faillite, être con-

damné comme banqueroutier simple.
Art. 70. La même remise sera faite, sous

les mêmes peines, dans l'année de la publi-
cation de la présente loi, par tout époux sé-

paré de biens ou marié sous le régime dotal

qui, au moment de ladite publication, exer-

cerait la profession de commerçant.

5234. — I. CAS DANS LESQUELS IL Y A LIED
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A LA PUBLICATION PRESCRUE PAR L'ART. 69 (C.
com. n°» 3 à 5).

— 1° Cas où ni l'un ni
l'autre des époux n'avait la qualité de com-

merçant à l'époque du contrat de mariage.
— En ce qui concerne le cas où cette qua-
lité existait déjà lors du mariage chez les

époux ou l'un d'eux, V. suprà, n°» 5212 et s.
5235. — 2° Epoux devenu commerçant

auquel l'art. 69 impose la publication de son

contrat de mariage : époux séparé de biens
ou marié sous le régime dotal (G. com. n° 3).
— A. Epoux séparé de biens (ibid.).

— a.

Séparation de biens contractuelle (ibid.).
5236. — b. Séparation de biens judiciaire

ou résultant d'un jugement de séparation de

corps. — Lorsque l'un des époux devient

commerçant après une séparation de biens

prononcée en justice directement ou comme

conséquence dun jugement de séparation de

corps, il ne saurait manifestement être tenu

de publier un contrat de mariage dont cette

séparation a profondément changé le régime.
— Quant au nouveau régime matrimonial
ainsi judiciairement créé, la publication qui
en a été faite lors du jugement les dis-

pense non inoins certainement d'une nou-

velle publication.
— Sur la publicité à la-

quelle est soumis... tout jugement de sépa-
ration de biens, V. supra, n°» 4990 et s.

5237. ... Et tout jugement de séparation
de corps, Y. supre\, n°» 5035 et s.

5238. Il n'en serait autrement que si les

époux entre lesquels est intervenue celte sé-

Îiaration
judiciaire se trouvaient mariés sous

e régime dotal, la publication étant alors

exigée de l'époux devenu commerçant, à
raison de sa qualité non d'époux séparé de

biens, mais d'époux placé dans les liens
de ia dotalitô. — V. le numéro suivant.

5239. — B. Régime dotal (C. com. n° 5).
5240. — 3° Silence de l'art. 69 c. com., à

Fégard de la communauté conventionnelle ou
du régime exclusif de communauté : même né-

cessité dune publication pour l'époux devenu

commerçant que lorsqu'il s'agit d'un époux

déjà commerçant à l époque du mariage (C.
com. n° 4).

— Le but de la publication du

contrat de mariage d'époux commerçants ne

comporte en effet aucune distinction entre

l'époux qui était commerçant dès le début
de son mariage et relui qui ne l'est devenu

que depuis : toutes conventions matrimonia-

les qui restreignent la capacité de la femme
ou dérogent aux rcgles de la communauté

légale soit eu modifiant la composition de

cette communauté, soit en la supprimant,
doivent être portées à la connaissance des

tiers, et ne pourront dès lors leur être op-

posées si elles sont demeurées Occultes, par
cela seul que ces tiers ont traité avec un

commerçant, quelle que soit l'époque où il

a entrepris le commerce et le régime sous

lequel il était alors marié. — V. infrà,
n" 5246 et s.

5241. — II. DÉLAI DU DÉPÔT PRESCRIT PAR
L'ART. 69. — Ce délai est d'un mois, comme

joelui fixé par l'art. 67, sauf le point de

départ qui Lui est particulier : il court à comp-
ter du jour où l'époux

a ouvert son commerce.
— Sur le mode de calcul du délai du dépôt,
V. suprà, n°» 5221 et s.

5242. — III. Oui EST CRAROÈ DU DÉPÔT OR-
DONNE PAR L'ART. 69 (C. com. n° 1).

— Le

dépôt dont il s'agit ici doit être effeotué par
Tépôux devenu commerçant, et non par le

notaire qui a reçu le contrat de mariage,
comme le veut l'art. 68 c. com. au cas où
l'un des époux était déjà commerçant à

l'époque de ce contrat. —V. suprà, n°» 5212

et s.
5243. Lorsque la femme est devenue

commerçante, sans établir qu'elle ne faisait

pas un commerce distinct de celui de son

mari, elle est tenue d'effectuer la publica-
tion en ce qui la concerne, et ne peut exci-

per de celle faite par le mari pour son pro-
pre compte. — Rouen, 21 avr. 1890, D. P.
92. 2. 504

5244. — IV. SANCTION DE L'OBLIOATION DU
DÉPÔT MISE PAR L'ART. 69 A LA CHARGE DE
L'ÉPOUX DEVENU COMMERCANT(C. com. n° 5 et 6).
— 1° Sanction pénale : limitée au cas de
faillite de l'époux devenu commerçant (ibid.).
— a. Sous le code de commerce de 1808,
peine du crime de banqueroute frauduleuse
(ibid.).

5245. — b. En vertu de la loi du 28 mai
1838 sur ta faillite, peine facultative du délit
de banqueroute simple (ibid.).

— V. infrà,
art. 686 C. com.

5246. — 2° Sanction civile (C. com.
n° 6). — L'art. 69 c. com. ne fait pas con-
naître, non plus que l'art.67, les conséquences
de l'inobservation de ses prescriptions.

—

On doit encore tenir pour constant que
l'omission du dépôt qui y est ordonné n'en-
tràine pas la nullité du contrat non publié.
Ce contrat conserve donc tous ses effets entre
les époux, comme dans l'hypothèse de
l'art. 67. — V. suprà, n° 5194.

5247. A l'égard des tiers, on a dû, pour
les protéger contre l'infraction commise à
l'art. 67, recourir à la disposition générale de
l'art. 1382 c. civ. sur la responsabilité des
quasi-délits : et l'obligation du dépôt n'in-
combant pas alors aux époux eux-mêmes
mais au notaire rédacteur du contrat on ne
les a considérés comme responsables que de

faits_ qui impliqueraient de leur part une
dissimulation frauduleuse de ce contrat. —
V. suprà, n°» 5206 et s.

5248. Un arrêt étendant la même règle à
l'époux devenu commerçant qui ne s'est pas
conformé à l'art. 69 c. com. a décidé que la
seule sanction de l'inobservation de cet
article se trouve, en matière civile, dans là
réparation du préjudice causé aux tiers par
la dissimulation de la qualité de commerçant
acquise depuis le mariage; qu'en consé-
quence, la femme qui, devenue commerçante,
n'a pas trompé les tiers sur la qualité de
femme dotale résultant d'un contrat de ma-
riage non publié,' ne peut pas être poursuivie
par eux sur ses biens dotaux (3e arrêt). —

Rennes, 4 mars 1880, D. P. 81. 2. 13.
5249. La jurisprudence n'a pas admis

cette assimilation eutreles deux, infractions.
Elle a vu, dans le seul fait par l'époux
devenu commerçant, et notamment par une
femme mariée sous le régime dotal, d'avoir

négligé, même sans intention de nuire, de

publier son contrat, un quasi-délit à la res-

ponsabilité duquel elle ne pouvait échapper
en excipant de la dotalité de ses biens. —

Req. 24 déc. 1860, D. P. 61. 1. 373. — Req.

29Juill. 1869, D. P. 71. 1. 237.
5250. Jugé aussi, par un arrêt qui a

cassé la décision citée suprà, n° 5248, que
la femme devenue commerçante en France,
après avoir contracté mariage à l'étran-
ger, est déchue du droit d'opposer aux
tiers les conventions matrimoniales qui sou-
mettaient son union au régime dotal par
cela seul qu'elle ne les a pas fait publier en
France dans les termes de l'art. 69 c. com.,
encore qu'il ne fût pas établi qu'elle en ait
frauduleusement dissimulé l'existence à
ceux avec lesquels elle a contracté. — Civ. c.
27 févr. 1883, D. P. 84. 1. 29.

5251. Décidé également que la feumie
mariée sous le régime dotal qui, étant deve-
nue commerçmte depuis son mariage, n'a

pas fait publier son contrat de mariage con-
formément à l'art 69 c. com., est responsa-
ble du défaut de publication vis-à-vis des
tiers même sur ses biens dotaux. —

Rouen,
21 avr. 1890, cité suprà, n» 5243.

5252. Jugé, d'autre part, que, lorsque lés

époux ont donné à leur contrat de mariage
la publicité prescrite, la femme peut se pré-
valoir contre les tiers de la clause du même
contrat par laquelle elle a renoncé à la fa-
culté de se porter caution de son mari —

Paris, 17 nov. 1876, D. P. 77. 2. 89.
5253. Il résulte implicitement de cet ar-

rêt que, si le contrat de mariage n'avait pas

été publié, la clause invoquée par la femme
eût été sans effet contre les tiers conformée'
ment à ce qui est dit suprà, n°» 5240 et s.

5254. Aucune difficulté ne s'élev&nt
d'ailleurs sur ces deux points, la seule ques-
tion débattue dans l'espèce était de savoir
si la clause opposée à ces tiers était valable.
La cour de Paris l'arésolueaffirniativ'ementi

'

V. en sens, contraire, sur ce dernier point,
ibid., note 2, et J. G. S. Contrat de ma-

riage, 10.

TITRE V.

Des bourses de commerce,
agents de change et Courtiers.

SECTION PREMIÈRE.

Des bourses de commerce.

Art. 71. La bourse du commerce est la
réunion qui a lieu, sous l'autorité du Gou-
vernement, des oommorçanta, oapltalnM As
navires, agents de change et oourtlers.

5255. — I. DÉFINITION ET OBJET DES BouRêSa
DE COMMERCE (C. COtU. U 0» 1 et 2).

5256. — II. ETABLISSEMENT DES BOURSES DE
COMMERCE(C. com. n°» 3 à 9). — lo Faculté
conférée au Gouvernement de créer des bour-
ses de commerce, et de les supprimer (C. com
n°* 3, 4 et 9).

— V. J. G. S. Bourse de com-
merce, 23.

5257. — 2* Lieux où ont été successiver
ment établies des bourses de commerce (C.
com. n°» 5 à 8). — Outre les lieux indiqué»
J. G. S. toc. cit., création d'Une bourse de
commerce à Saint-Quentin.— Dêcr. 19 janv
1882, D. P. 83. 4. 21.

5258. ... Et à Besançon.
— Dêcr. 27 mai

1891, Journ. off.du 27 mai; Bulletin des
lois, n° 23961.

5259. —111. EDIFICKS CONSACRÉSAUX BOUR-
SES DE COMMERCE(C. com. n°» lo à 14). —
1° Propriété de ces édifices (ibid.).

5260. — 2° Dépenses de construction. —
J. G. S. Bourse de commerce, 3 et 38.

5261. — IV. ADMINISTRATION ET ENTRETIEN
DES MÊMES ÉDIFICES (C. com, n 6» 15 à 25).
Indépendamment des décrets qui fixent cha-
que année les sommes à imposer pour sub-
venir aux dépenses des chambres et bourses
de commerce ainsi que la répartition de ces
sommes entre les départements intéressés,
des décrets ont ordonné la répartition entre
les patentés d'une contribution spéciale des-
tinée à subvenir aux dépenses de la Bourse
de Paris. — Décr. 22 nov. 1851, D. P 52 i
3. — Dêcr. 9 mars 1855, D. P. 55. i. 26

5262. Un décret du 17 déc. 1856, rap-

forté
par un nouveau décret du 22 nov.

861, avait décidé que cette contribution ces-
serait d'être perçue à partir du 1« janv.
1857, et autorisait la Ville de Paris à faire
percevoir un droit d'entrée fixé par per-
sonne à 1 franc pour la bourse des effets
publics, et à 0 fr. 50 eent. pour la bourse
des marchandises. — D. P, 57. 4. 41 et
61. 4. 131.

5263. — V. POLICE INTÉRIEURE ET EXTÉ-
RIEURE DES BOURSES DE COMMERCE (C. COm.
no» 26 à 35).

— 1° Fonctionnaires investis de
la police' des bourses de commerce (C. com
n°26).

5264. — 2° Mode d'exercice de leur pou-
voir de police (C. eom. no» 27 à 32).
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5265..— 3a Fixation des heures d'ouver-
ture et dé

fermeture de la bourse (C. com.
a» 2).

— L'ordonnance actuellement en vi-

gueur pour la Bourse de Paris est celle du
.28 avr. 1845 qui a abrogé l'ordonnance du
12 janv. 1831. Elle porte que la Bourse doit
être ouverte tous les jours depuis une heure

jusqu'à trois heures de relevée pour là né-

gociation des effets publics : les opérations
commerciales continuent d'avoir lieu depuis
deux heures jusqu'à cinq heures. — J. G. S.
Bourse de commerce, 31.

5266. Les règlements des autres bourses
de commerce sont généralement calqués sur
celui de Paris. Il est des villes où la tenue
de la bourse n'a lieu qu'à certains jours de
la semaine. A Marseille, elle a Heu deux fois

par jour, le matin de onze heures à midi, le
soir de deux à trois heures. La bourse du
matin est consacrée â la négociation des
effets publics. — J. G. S. Bourse de commerce,
32. .......

5267. — 4° Défense édictée par l'art. 3 de

l'arrêté du 27 prairial an 10, de s'assembler
ailleurs qu'à ta Bourse ou à des heures non

réglementaires pour proposer et faire les

opérations auxquelles la Bourse est affectée
(G. ôom. art. 72, n°» 9 à 15). — A.

lnapplica-
biliti de cette défense aux courtiers de mar-
chandises depuis la loi de 1866. — V. infrà,
art. 78. .

5268. — B. Peines encourues par les con-
trevenants. — a. Agents de change : destitu-

tion; suppression par l'arrêté de l'an 10 de
l'amende édictée par l'art. 12 de l'arrêt du
conseil du 24 sept. 1724 qui renfermait là
même interdiction (C. com. art. 72, n° 9).

5269. — b. Autres contrevenants: peines
du courtage clandestin. — V. infrà, art. 76
C. com.

5270. — G. Nullité des opérations faites,
même par des agents de change, en infrac-
tion à la même défense.

— V. infrà, art. 76
C. com.

5271. -— VI. PERSONNES AUXQUELLES L'EN-
TRÉE DE LA BOURSE EST INTERDITE (C. com.
n°» 36 à 44).

— l6 Mineurs non commerçants
(G. com. no 39).

5272. — 2° Femmes non marchandes pu-
bliques (G, com. no 40).

5273.— 3° Faillis non réhabilités ; Cession
de biens (C. com. n° 41). — Cette exclusion,
formellement édiotée par l'art. 5 de l'arrêté
du 27 prair. an 10, doit être étendue aux

non-commerçants qui ont fait cession de
biens à la suite d'une déconfiture. L'arrêt
du conseil du 21 août 1766 prohibait l'en-
trée de la Bourse à tous marchands...
« bourgeois et autres personnes de quelque
qualité ou condition qu'ils soient, qui au-
raient obtenu des lettres de répit, fait faillite
ou contrat d'atermoiement ». La cession
de biens

'
était ainsi assimilée pour les non-

commerçants à la faillite du commerçant : il
doit en être de même aujourd'hui.

— J. G. S.
Bourse de commerce, 35.

S274. On a proposé toutefois une distinc-
tion entre la cession de biens judiciaire qui
seule comporterait une telle assimilation
et la cession de biens volontaire dont l'effet

limité aux rapports du débiteur et des créan-
ciers qui l'ont acceptée est purement con-
tractuel. — J. G. S. Bourse de commerce, 35.

5275. Mais on a répondu que les carac-
tères de la cession de biens volontaire se ren-
contrent également dans l'arrangement amia-
ble que le commerçant peut obtenir avant
toute déclaration de'faillite.et que ce dernier
n'en est pas moins considéré comme failli

par le seul fait de la cessation matérielle de
ses payements. Dans l'un comme dans l'autre
cas l'exclusion de la Bourse parait donc
devoir être maintenue contre tout débiteur
dont l'état absolu de cessation de payements
est constaté afin de le provoquer à se réha-
biliter en payant la totalité de sa dette. —

J. G: S. Bourse de commerce, 35.
5276. — 4° Individus frappés de condam-

nations à des peines affhctives ouînfamantes
qui n'ont pas été suivies de réhabilitation (C.
com. n° 42).

5277. — 5° Individus convaincus d'immix*
tion dans les fonctions d'agents de change
ou dé courtiers : interdiction facultative (G.
com. n° 43).^- Dans une opinion, l'interdic-
tion qu'autorise en ce cas l'art. S de
l'arrêté du 27 prair. an 10 ne serait pas
subordonnée à la constatation judiciaire du
délit; elle serait laissée à l'arbitrage souverain
du préfet de police à Paris et du maire
dans les départements. Cette opinion ne

paraît pas conforme au texte de l'art. 6 pré-
cité qui suppose l'existence d'un véritable
délit d'immixtion dans les fonctions d'agent
de change ou de courtier (V. infrà, art. 76
C. com.), et, par suite, une décision cor-
rectionnelle — J. G. S. Bourse de commerce,
36. — Conf. Code de commerce, n°» 43 et 44.

Art. 72. Le résultat des négociations et des
transactions qui s'opèrent dans la Bourse
détermine le cours du change, des marchan-
dises, des assurances, du fret ou nolis, du
prix des transports par terre ou par eau, des
effets publics et autres dont le cours est
susceptible d'être coté.

5278. — I. PARQUET (C. com. no» 3 à 6).
— 1° Définition du parquet de la Bourse

(C. com. no 3).
5279. — 2° Création et suppression de

parquets.
— V. les art. 15 et 16 du décret

d'administration publique du 7 oct. 1890,
rapporté infrà, p. 169, note 2.

5280. — II. CMEUR (C. com. n°» 7 et 8).
5281. — III. CONSTATATION OFFICIELLE DES

COURS RÉSULTANT DES OPÉRATIONS QUI SE FONT
A LA BOURSE (C. com. n° 7).

— 1» Valeurs
soumises à cette constatation et personnes qui
ont le droit exclusif d'en constater les cours.
— a. Effets publics ou autres effets suscepti-
bles d'être cotés ; lettres de change et papiers
commerçables : agents de change également
investis du droit exclusif de négocier ces va-
leurs (C. com. art. 76, no» 7 à 87).

— V. in-

frà, art. 76 G com.
6282. — h. Matières métalliques : agents

de change, bien que les achats et ventes de

ces matières puissent être opérés concurrem-
ment avec eux par les courtiers (C. com.
art. 76, n«» 88 à 92). — V. infrà, art. 76
C. com.

5283. — C. Marchandises ; certains cour-

tiers, quoique le courtage des marchandises
soit devenu libre depuis la loi du 18 juill.
1866 (C. com., art. 78, no 10). — V. infrâ,
art. 78.

5284. — d. Taux des primés d'assurances
maritimes ; courtiers d'assurances maritimes,
quoique les notaires puissent dresser concur-
remment avec eux les contrats d'assurance et
les polices (C. com. art. 78, n° 8). — V. in-

frà, art. 79 C. com.
5285. — e. Fret ou nolis : courtiers in-

terprètes ou conducteurs de navires, égale-
ment investis du droit exclusif de faire le

Courtage 'des affrètements (G. com., art. 80,
n° 14).' — V. infrà, art. 80 C. com.

5286.— 2° Mode dé constatation des cours.
— y. l'article suivant.

Art. 73. Les divers cours sont oonstatès

par les agents de change et courtiers, dans
les formes prescrites par les règlements de
police généraux ou particuliers.

5287. — I. MODE DE CONSTATATION DES
COURS PAR LES AGENTS DE CHANGE (C. com.
n°» 1 à 5). — 1° Mode de constatation des
cours par les agents de change avant le dé-
cret d administration publique du 7 oct. 1890.
— a. Arrêté du 15 pluv. an 4, art. 1 et 2

(C. com. no» i et 2).
5288. — b. Ordonnance du préfet de po-

lice du l" therm. an 9 spéciale à la Bourse
de Paris (C. com. n° 3, et J. G. 8. y'BourSe
de commerce, n° 28).

5289. — c. Loi du 29 vend, an 4, art. 1 et
2 (fi. com. n° 4).

5290. — 2° Mode dé constatation des
cours par les agents de change, depuis le dé-
cret du 7 oct. 1890. — a. Cours des négocia-
tions au comptant, art. 77 de ce décret. —

y. infrà, note 1.
5291. — b. Cours des négociations à terme.

— Même article, iTJirf.
5292. — c. Réunion des agents de change,

à l'issue de la bourse pour vérifier et arrêter
la cote des cours des valeurs, du change et des
matières métalliques.

— Même article, ibid.
5293. Le cours du change est déterminé

par la somme que celui qui veut se procurer
une lettre de change payable dans un autre
lieu aura à payer ; cette somme peut être

égale, supérieure ou inférieure à celle men-
tionnée sur l'effet. Le change sera, dans le .

premier cas, au pair ; dans le second, au-
dessus du pair; dans le troisième, au-
dessous du pair. — J. G. S. Bourse de com-
merce, 29.

5294. Ce cours du change, qui n'est autre
chose que la valeur relative de l'argerii et du
papier, est indiqué dans le bulletin de la
manière suivante : deux colonnes y contien-
nent l'une la valeur du papier, l'autre celle
de l'argent ; quand le cours est au pair, on

(l) 7-8 oct. 1890. — Décret portant règlement
d'aitAinittrationpublique pour l'exécution de l'art. 90
du codé de commercé. — (Entrait) D. P. 91. 4. 79.—

Sut l'ensemble du même décret, V. infrà, p. 168,
. noie 2.

TITRE IV. — DE LA COTE DES COURS.

Art, 77. Lee cours successivement déterminés par
les négociations au comptant sont, au fur et à mesure

qu'ils se produisent, Inscrits sur un registre spécial.
Les règlements prévus à l'art. 82 peuvent prescrire le
même procédé pour les négociations à terme.

Dans tous lés cas les agents de change se réunissent
à l'issue de la bourse pour vérifier et arrêter la oote
des cours pour les valeurs) le change et les matières
métalliques.

Art, 78. Aussitôt que le bulletin de la cote a été
arrêté dans les conditions niées au deuxième para-
graphe de l'article précédent, il est signé par le syndic,
affiché dans l'intérieur de la bourse et publié par les
soins delà chambre Syndicale.
. Une copie de ce bulletin est adressée immédiate-
ment au préfet ainsi qu'au ministre des finances ou au
ministre du commerce et de l'industrie, suivant la
distinction spéoifiée à l'art. 2.

Art, 79. Le bulletin de la cote indique au moins le
premier et le dernier cours ainsi que le plus haut et le
plus bas des cours auxquels des marchés ont été
conclus.

U mentionne, «n outre, les autres indications pro-
pres à intéresser le public et fait connaître, eu parti-
culier, les valeurs qui ne sont livrables que nomina-
tives et les époques de jouissance déterminées à
l'art. 50.

Il peut également mentionner le cours moyen des
effets cotés au comptant. Ce 'cours moyen est établi en'
prenant la moyenne entre le cours le plus haut et le
cours le plus bas.

Art. 80. bans les bourses pourvues d'un parquet, le
bulletin de la cote comporte une partie permanente
dite « officielle » comprenant les valeurs qui ont été
préalablement reconnues par la chambre syndicale
donner lieu ou pouvoir donner lieu sur la place à un
nombre suffisant de transactions. Lés fonds d'Etat
y sont portés de droit.

Les valeurs non comprises dans cette partie offi-
cielle figurent à la seconde partie du bulletin de la
cote. Les règlemeuts prévus à l'art. 82 décident si ces
deux parties seront publiées séparément ou donneront
lieu à une publication unique.

-
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inscrit le même chiffre dans les deux colon-

nes; quand au contraire, le cours est au-
dessus ou au-dessous du pair, on y inscrit
la différence entre le pair et le cours. —

J. G. S. Bourse de commerce, 29.
5295. Quant aux matières métalliques, la

loi n'entend par cette expression que l'or et

l'argent soit monnayé, soit en barre. Les bi-

joux composés de ces matières, comme les
autres métaux, rentrent dans la catégorie
des marchandises ordinaires dont il appar-
tient aux courtiers de commerce de fixer le
cours. — J. G. S. Bourse de commerce, 29.

5296. A Paris, les agants de change ne

s'occupant ni de la négociation des effets pri-
vés ni de celle des matières métalliques se
bornent à en constater le cours d'après les

renseignements qui leur sont fournis par les
courtiers ou les changeurs. — J. G. S. Bourse
de commerce, 29.

5297. — d. Signature par le syndic du bul-
letin de la cote, publicité et envoi par copie
du même bulletin tant au préfet qu'au mi-
nistre des finances ou du commerce : art. 78
du même décret. — Ibid.

5298. — e. Enonciations du bulletin de
la cote : art. 79 et 80 du même décret. —

Ibid.
5299. — II. MODE DE CONSTATATION DES

COURS PAR LES COURTIERS(C. com. Il" 6 et 7).
— i° Courtiers de marchandises. — a. Avant
la loi du 18 juill. 18S6 sur la liberté du cour-

tage des marchandises, absence de réglemen-
tation fi. com. n° 7).

5300. — b. Depuis la loi du 18 juill.
1866, art. 9 : constatation du cou?'s des
marchandises

par
les courtiers inscrits réu-

nis, s'il y a lieu, à un certain nombre de
courtiers non inscrits et de négociants de la

place (G. com. n° 7"i.
5301. A Paris, le cours des marchandises

est constaté tous les jours à la Bourse dans
les bureau* de la chambre syndicale des
courtiers assermentés. — J. G. S. Bourse de
commerce, 30.

5302. L'art. 2 du règlement d'administra-
tion publique du 22 déc. 1866 détermine les
cas où il y a lieu à l'adjonction aux courtiers
inscrits de courtiers non inscrits et de négo-
ciants de la place. — D. P. 67. 4. 17.

5303. Il peut être procédé à cette adjonc-
tion, lorsque les courtiers inscrits ne repré-
sentent pas sufflsaninient tous les genres
de commerce ou d'opérations qui se prati-
quent sur la place. — Même article.

5304. La chambre de commerce peut
alors, après avis de la chambre syndicale des
courtiers inscrits, décider qu'un certain
nombre de courtier? non inscrits et de né-

gociants de la place se réuniront aux cour-
tiers inscrits pour concourir avec eux à la
constatation du cours des marchandises. Elle
Dxe ce nombre et désigne chaque année les

courtiers non inscrits et les négociants qui
seront ainsi adjoints aux créanciers inscrits.
— Même article.

5305. Dans les villes où il n'existe pas de
courtiers inscrits, le cours des marchandises

est, aux termes de l'art. 5 du même règle-
ment, constaté par des courtiers et des né-

gociants de la place que la chambre de com-
merce désigne également chaque année. —

Ibid.
5306. C'est aussi la chambre de commer-

ce qui, d'après l'art. 6 du règlement précité,
détermine les marchandises dont le cours
doit être constaté et les jours et heures où
la constatation doit avoir lieu. — Ibid.

5307. Le mode de constatation du cours
des marchandises est réglé par les art. 7, 8
et 9 du règlement cité suprà, no 5302.

5308. Les réclamations' contre la rédac-
tion des cours sont jugées par la chambre

syndicale des créanciers inscrits. — J. G. S.
Bourse de commerce, 30.

5309. Le cours des marchandises défini-
tivement arrêté est affiché à la Bourse. —

J. G. S. Bourse de commerce, 30.
5310. A Paris, un exemplaire du bulletin

des cours est transmis chaque semaine au
ministre du commerce, au préfet de la Sei-
ne et aux présidents du tribunal et de la
chambre de commerce. —J. G. S. Bourse de

commerce, 30.
5311. — 2° Courtiers d'assurances et cour-

tiers interprètes et conducteurs de navires:
absence de réglementation (G. com. n° 6).

SECTION II.

Des agent» de enange et courtiers.

Art. 74. « La loi reconnaît, pour les actes
de commerce, des agents Intermédiaires,
savoir : les agents de change et le s courtiers.

« Il y en a danB toutes les villes qui ont
une bourse de commerce.

« Ils sont nommés par le Gouvernement »

(L. 2 juill. 1862) (1).

DIVISION.

SECT. 1. — AGENTS DE CHANGE (n,)S3)2).

§ 1. — Conditions de capacité et causes
d'exclusion (n° 5321).

§ 2. — Nomination des agents de change,
llonorariat (n° 5333).

§ 3. — Nombre et résidence. — Création
et suppression d'offices de par-
quets (no 5391).

§ 4. — Caractère des fonctions îfil-;

genls de change (n°"5419y^|/ç*>
§ 5. — Chambres syndicales.

— Assena
blées générales (n° 5440).

§ 6. — Caisse commune. — Cautionne-

ment (no 5531).
§ 7. — Auxiliaires des agents de change

(no 5540).

SECT. 2. — COURTIERS (Renvoi) (n° 5560).

SECT. I. — AGENTS DE CHANGE (C com.
n°» 1 à 84).

5312. Après les dispositions concernant
les bourses de commerce, l'art. 74 C. com.
reconnaît comme intermédiaires exclusifs
des opérations auxquelles elles sont affec-
tées deux classes d'officiers publics qu'il dé-

signe sous la qualification i'agents de change
et de courtiers. — V. Code de commerce,
no» 1 et 2.

5313. Aux termes du même article, ces
deux classes d'intermédiaires sont à la nomi-
nation du Gouvernement.—V. infrà, n°5337.

5314. Viennent ensuite d'autres disposi-
tions qui sont :... les premières «pédales
aux agents de change. — V. infrà, art. 75
et 76.

5315. ... Les secondes, spéciales aux
courtiers. — V. infrà, art. 77, 81 à 82.

5316. ... Les dernières, communes aux

agents de change et aux courtiers. — V. in-

frà, art. 84 à 89.
5317. L'art. 90 ajoute qu'il sera pourvu

par un règlement d'administration publique
a tout ce qui concerne généralement « les

dispositions contenues au présent titre ». —
V. infrà, cet article.

5318. En vertu de cet article, est inter-
venu, le 7 oct. 1890, un règlement propre
aux agents de change et qui embrasse leur
organisation, la création et la suppression
des offices de ces intermédiaires, celles des

parquets, les chambre* syndicales des mê-
mes agents, et les négociations placées dans
les attributions des mêmes intermédiaires (2).

5319. Divers décrets ont aussi par appli-
cation de l'art. 90 C. com., détermine le
taux du cautionnement des agents de
change. — V. infrà, cet article.

5320. Quant aux règlements concernant
les courtiers, V. infrà, art. 78 C. com.

§ 1. — Conditions de capacité et causes
d'exclusion.

5321. — 1. CONDITIONS DE CAPACITÉ (C.
com. n°» 3 à 8). — 1° Qualité de Français
fi. com. no» 3 et 4). — L'art. 7 de l'arrêté du
29 germ. an 9 portait que le candidat aux
fonctions d'agent de change doit « jouir des

(1) L'ancien art. 74 ne se composait que du pre-
mier des trois paragraphes ci-dessus. Les deux autres
formaient l'art. 75. La loi du 2 juill. 1S02 les a tous

placés sous le même numéro afin d'introduire dans le
code de commerce sa nouvelle disposition concernant
la faculté, pour les agents de change, de s'adjoindre
des bailleurs de fonds. C'est cette nouvelle disposition
qui forme l'art. 75 actuel.

(2) 7-8 oct. 1890. — Décret portant règlement
d'administration publique pour l'exécution de l'art. 90
du code de commerce. — (U. P. 91. 4. 77.)

TITRE 1er. — ORGANISATION.

CHAPITRE 1er. — Dispositions générales.
- Art. 1". Nul ne peut être agent de change :

1° S'il n'est Français ;
- 2° S'il n'a vingt-cinq ans accomplis ;

3* S'il ne jouit de ses droits civils et politiques et
s'il n'a satisfait aux obligations de la loi sur le recru-
tement.

Art. 2. Les agents de change sont nommés par
décrets contresignés, soit par le ministre des finances,
soit par le ministre du commerce et de l'industrie,
suivant qu'ils exercent leur ministère près d'une bourse
pourvue ou non d'un parquet.

Art. 3. Les présentations faites conformément à
l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816 doivent être accom-
pagnées :

1° D'un certificat établissant que le candidat a tra-
vaillé, pendant quatre ans au moins, chez un agent de
change, dans une maison de banque ou de commerce
ou chez un notaire ;

2° Du traité qu'il a souscrit, ledit traité appuyé, s'il
y a lieu, de la démission du titulaire, de la déclara-
tion, signée par les diverses parties en cause, qu'il n'a
été stipulé aucun avantage en dehors du prix indiqué
au traité, et, dans les bourses non pourvues d'un par-
quet, d'un état des produits bruts de l'office pendant
les cinq dernières années;

3° S'il y a lieu, du projet de convention relatif à
l'adjonction de bailleurs de fonds.

Art. 4. Les présentations sont, ainsi que les traités
et les conventions qui les accompagnent, soumises à
l'approbation de la chambre syndicale ; s'il n'y a pas
de chambre syndicale, les agents de change exerçant

leur ministère dans la même ville, réunis à cet effet
en assemblée générale, doivent, ainsi que le tribunal
de commerce, émettre leur avis. Les présentations
sont transmises au ministre compétent, à- Paris direc-
tement par la chambre syndicale, dans les départe-
ments par le préfet, qui y joint son avis motivé.

Au cas où, dans le délai de quatre mois à partir de
l'ouverture du droit de présentation, ce droit n'a pas.
été exercé, il peut être pourvu d'office a la nomination,
sur une liste triple de candidats remplissant les con-
ditions déterminées au numéro 1° de l'art. 3. La liste
est dressée par la chambre syndicale ou, s'il n'y a pas
de chambre syndicale, par le tribunal de commerce.
Le prix dû par le nouveau titulaire est fixé par le -
décret de nomination et versé à la caisse des dépôts
et consignations.

Art. 5. Les agents de change ne peuvent entrer en
fonctions qu'après avoir justifié du versement de leur
cautionnement et avoir prêté, devant le tribunal de
commerce ou, à défaut de tribunal de commerce,
devant le tribunal civil, le serment de remplir leurs
fonctions avec honneur et probité.

Art. 6. Les actes relatifs à l'adjonction, en cours
d'exercice, de bailleurs de fonds intéressés sont sou-
mis & l'approbation de la chambre syndicale et com-
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droits de citoyen français ». — J. G. S.
Bourse de commerce, 39.

5322. Le décret du 1er oct. 1862 inter-
venu à la suite du remaniement législatif
signalé suprà, p. 168, note 1, se bornait à
dire dans son art. 2, que « nul ne peut
être agent de change s'il n'est Français ».
— J. G. S. Bourse de commerce, 37.

5323. Cette rédaction qui excluait tous
les étrangers était trop large quant à l'ad-
missibilité des Français aux fonctions
d'agents de change; lart. 1" du décret du
7 oct. 1890 revint à la formule plus pré-
cise de la loi de l'an 9 portant que « nul ne

peut être agent de change: 1<>s'il n'est Fran-
çais; 2° sll ne jouit de ses droits civils et

politiques». —V. suprà, p. 168, note 2.
5324. Le nouvel article exige, de plus,

que le candidat aux fonctions d'agent de

change ait « satisfait aux obligations de la
loi sur le recrutement ». — Ibid.

5325. — 2° Conditions d'âge (C. com.
n 08 5 et 6).

— L'art. 21 de l'arrêt du conseil
du 24 sept. 1724 fixait à vingt-cinq ans l'âge où
on était admissible aux fonctions d'agent de

change. — J. G. S. Bourse de commerce, 40.
5326. Cette condition d'âge qu'on pré-

tendait avoir été abrogée et à laquelle une opi-
nion substituait I'âgede dix-huit ans prescrit,
en principe, pour l'exercice du commerce

par l'art. 2 c. com.* a été formellement

reproduite dans l'art. 2 du décret du 1er oct.
1862. — J. G. S. Bourse de commerce, 40.

5327. Elle est maintenue par l'art. 1" du
décret du 7 oct. 1890. — V. suprà, p. 168,
note 2.!

5328. —3° Conditions d'aptitude profes-
sionnelle (C. com. nos 7 et S).

— V. infrà,
nos 3359 et s.

5329. — II. CAUSES D'EXCLUSION (C. com.
nos 9 à 11).

— 1° Faillite non suivie de
réhabilitation (C. com. n° 9).

— V. infrà,
art. 83 C. com.

5330. — 2° Cession de biens judiciaire
ou volontaire, et atermoiement par assimila-
tion à la faillite. — J. G. S. Bourse de com-

merce, 43. — V. suprà, nos 5273 et s.
5331. — 3° Destitution pour infraction

aux prohibitions édictées contre les agents
de change par les art. 85 et 86 C. com,

(C. com. n<> 10).
— V. infrà, art. 87 et 88 C.

com.
5332. — 4° Condamnation pour délit

d'immixtion avec récidive dans les fonctions

rouniqués an ministre des finances, suivant le mode
déterminé à l'art. 3.

IL en est de même des actes relatifs aux modifica-
tions apportées dans le personnel des bailleurs de
fonds on dans la répartition des parts d'intérêts.

Art. 7. En cas de suspension, destitution, décès,
disparition ou autre circonstance de nature à faire
considérer un office comme vacant, l'agent de change
est remplacé, tant pour les négociations que pour les
certifications prévues à l'art. 76, par un de ses confrères
désigné par la chambre syndicale, et, s'il n'y a pas
de chambre syndicale, par le président du tribunal
civil.

Le président du tribunal civil commet, dans tous
les cas, à la requête de la partie la plus diligente, un
administrateur provisoire.

Art. 8. Les livres obligatoires des agents de change,
y compris ceux sur lesquels ils inscrivent les numéros
des titres négociés en exécution de la loi du 15 juin
1872, sont, en cas de mutation, laissés entre les mains
du successeur, et, en cas de suppression d'office,
déposés à la chambre syndicale, ou, s'il n'y a pas de
chambre syndicale, au grelfe du tribunal de commerce.

Art. 9. L'agent de change qui se retire après quinze
ans d'exercice peut être nommé agent de change hono-
raire.

Les années passées à la chambre syndicale comp-
tent double.

L'honorariat est conféré par décret, sur la proposi-
tion de la chambre syndicale ou, s'il n'y a pas de
chambre syndicale, du tribunal de commerce.

Art. 10. L'agent de change honoraire assiste, avec
voix consultative, aux assemblées générales annuelles
de ht compagnie, ainsi qu'aux autres assemblées géné-
rales auxquelles il est spécialement convoqué par la
chambre sxndicale.

Art. il. L'honorariat demeure acquis aux agents de
change qui en avaient été investis en vertu des règle-
ments particuliers de leur compagnie antérieurement
à la promulgation du présent décret.

Art. 12. Le retrait de l'bonorariat peut, après avis
de la chambre syndicale, ou s'il n'y a pas de chambre
syndicale, du tribunal de commerce, être prononcé par
décret à l'égard de tout agent de enange qui se trou-
vera, postérieurement à son admission à l'honorariat,
en état de cessation de payements, ou contre lequel
auront été relevés des faits portant atteinte à l'hon-
neur ou à la dignité.

CHAPITRE II. — Création et suppression
d'offices.

Art. 13. Il ne peut être créé d'office d'agent de
change qu'en vertu d'un décret contresigné, suivant la
distinction spécifiée à l'art. 2, par le ministre des
finances ou par le ministre du commerce et de l'in-
dustrie, après avis du tribunal du commerce et de
la chambre syndicale, on, s'il n'y a pas de chambre
syndicale, après l'avis dus agents de change exerçant
dans la même ville, réunis a cet effet en assemblée

générale.
Art. 14. Les formalités prévues à l'article qui pré-

cède sont applicables à la suppression d'un office exis-
tant. Toutefois, lorsque la suppression d'un office doit
avoir pour effet d'abaisser au-dessous de six ïe nom-
bre des agents de change, il est procédé suivant les

règles indiquées à l'art. 15.

CHAPITRE III. — Création et suppression des

parquets.

Art. 15. Dans les bourses comportant au moins six
offices d'agents de change, il peut être créé un par-
quet en vertu d'un décret rendu sur la proposition du
ministre des finances et du ministre du commerce et
de l'industrie, après avis des agents de change réunis
en assemblée générale, du conseil municipal, du tri-
bunal de commerce et delà chambre de commerce ou.

s'il n'y a pas de chambre de commerce, de la chambre
consultative des arts et manufactures, du sous-préfet
et du préfet.

Art. 16. Les formalités prévues à l'articlo qui pré-
cède sont applicables à la suppression d'un parquet
existant.

CHAPITRE IV. — Chambres syndicales.

Art. 17. Les agents de change qui exercent leur
ministère auprès d'une bourse pourvue d'un parquet
élisent, chaque année, une chambre syndicale compo-
sée d'un syndic et d'un nombre d'adjoints déterminé
conformément aux règles ci-après: deux, lorsque le
nombre des agents de change est de neuf au plus :
quatre, lorsque ce nombre est supérieur à neuf et infé-
rieur à quatorze ; six, lorsque ce nombre est supérieur
à quatorze.

L'élection est faite à la majorité absolue des suf-

frage et au scrutin secret, séparément pour le syndic
et par bulletin de liste pour les adjoints.

Le procès-verbal de l'élection est adressé au ministre
des finances, au préfet du département, au préfet de

police à Paris et au maire dans les autres villes, au

président du tribunal de commerce et au président de
la chambre de commerce.

Art. 18. La chambre syndicale ne peut valablement
délibérer que si la majorité de ses membres est pré-
sente. En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou de

plusieurs de ses membres, elle est autorisée à se
compléter en appelant les membres les plus anciens de
la compagnie suivant l'ordre du tableau.

Art. 19. La chambre syndicale est présidée par le
syndic.

En cas de partage, la voix du président est pré-
pondérante.

Art. 20. La chambre syndicale tient registre de ses
délibérations. Chaque procès-verbal est signé par tous
les membres qui ont assisté à la séance.
• Art. 21. Les attributions générales de la chambre

syndicale sont :
1° De prononcer ou de provoquer, suivant les cas,

l'application des mesures disciplinaires prévues à
l'art. 23 ;

2° De prévenir ou concilier tous les différends que-
les agents de change peuvent avoir à raison de leurs
fonctions, soit entre eux, soit avec des tiers, et
d'émettre, s'il y a lieu, son avis en cas de non-con-
conciliation ;

3tt De représenter collectivement tous les membres
de la compagnie pour faire valoir leurs droits, privi-
lèges et intérêts communs, et d'administrer la caisse
commune prévue à l'art. 26.

Art. 22. La chambre syndicale peut mander devant
elle tout agent de change, lui ordonner la production
de son carnet et de ses livres, et lui prescrire toutes
mesures de précaution qu'elle juge utiles, et, en par-
ticulier, la constitution, dans la caisse syndicale, d'un
dépôt de garantie.

Elle ne peut se refuser à cette enquête lorsqu'elle
est réclamée par trois membres de la compagnie.

Art. 23. La chambre syndicale peut, suivant la gra-
vité des cas, soit d'office, soit sur l'initiative du syn-
dic ou d'un de ses membres, soit sur une plainte, blâ-
mer les membres de la compagnie, les censurer, leur
interdire l'entrée de la bourse pendant une durée qui
ne peut excéder un mois et provoquer leur suspension
ou leur destitution.

La suspension est prononcée par arrêté du ministre
des finances. Elle ne peut excéder deux mois, ^a
révocation est prononcée par décret. Ces deux peines
peuvent être prononcées d'office, après, toutefois, que
la chambre syndicale a été appelée à émettre son avis.

Art. 24. Aucune peine disciplinaire ne peut être pro-
noncée ou provoquée par la chambre syndicale qu'à la
majorité absolue des membres présents et qu'après
que l'agent de change inculpé a été entendu ou dûment
convoqué.

Art. 25. Dans le cas où un membre de la chambre
syndicale se trouve directement intéressé dans uue
affaire soumise à la chambre, il doit s'abstenir de
siéger.

Art. 26. U est institué, dans les compagnies ayantune chambre syndicale, une caisse commune admi-
nistrée par la chambre et dont le mode de gestion
est déterminé par les règlements particuliers men-
tionnés à l'art. 82. A cette caisse sont versés les pré-
lèvements sur les courtages, contributions diverses,
fonds de réserve ou dépôt de garantie prévus, soit
par le présent règlement, soit par les règlements par-
ticuliers.

Art. 27. Le syndic est chargé de l'exécution des
délibérations de la chambre syndicale et de-la com-
pagnie.

Il représente la compagnie en justice et dans les
actes de la vie civile.

Il ne peut ester en justice, soit en demandant soit
en défendant, qu'en vertu de l'autorisation de la
chambre syndicale.

Il peut toujours, sans autorisation préalable, faire
tous actes conservatoires et interruptifs de prescrip-
tion. U peut de même, sans autorisation, interjeter
appel de tout jugement et se pourvoir en cassation.
Mais il ne peut suivre sur son appel, ni suivre sur le
pourvoi, qu'en vertu d'une nouvelle autorisation.

Art. 28. En cas d'absence ou d'empêchement, le
syndic est remplacé dans ces diverses attributions par
un adjoint, dans Tordre des nominations de la der-
nière élection.

Art. 29. Les chambres syndicales peuvent déléguer
à. un ou plusieurs de leurs membres, désignés sous le
nom d'adjoints de service, certaines attributions
d'ordre et de police intérieure déterminées par les
règlements prévus à l'art. 82. Ces adjoints peuvent,
en outre, être appelés à exercer, au lieu et place du
syndic, les attributions spéciales déterminées aux
ait. 53 et 67 du présent décret.

Art. 30. Les dispositions du présent chapitre sont
applicables aux chambres syndicales mixtes prévues
par le décret du 5 janvier 186*7, sous cette réserve que
tes attributions conférées au ministre des finances par
les art. 17 et 23 sont exercées par le ministre du com-
merce et de l'industrie. \

CHAPITRE V. — Des assemblées générales.

Art. 31. Les agents de change se réunissent, chaque
année, en assemblée générale pour l'élection des
membres de la chambre syndicale.

En dehors de cette séance annuelle et des cas prévus
soit par le présent règlement, soit par les règlements
mentionnés à l'art. 82, ils ne peuvent se réunir eu
assemblée générale que sur l'ordre du ministre, ou en
vertu d'une décision de la chambre syndicale.

La chambre syndicale ne peut se refuser à convo-

quer l'assemblée "générale, lorsque cette convocation a
fait l'objet d'une demande écrite et motivée de la moi-
tié plus un des membres de la compagnie.

Art. 32. L'assemblée générale est constituée lorsque
la moitié plus un des membres de la compagnie sont
présents.

Elle est présidée par le syndic.
Art. 33. La chambre syndicale tient un registre par-

ticulier des délibérations de l'assemblée générale. Les
noms des membres présents sont inscrits en tête de
coaque proces-verbal, qui est signé par le président et
par les membres de la chambre syndicale qui ont
assisté à la séance.

CHAPITRE VI. — Des auxiliaires des agents
de change.

Art. 34. Tout agent de change peut constituer, pour
les actes autres que ceux de la négociation, la signa-
ture des bordereaux et les certifications prévues à
l'art. 76, des fondés de pouvoirs en vertu de procura-

SUPPL. AU C. COHM. 22
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d'agent de change ou de courtier (C. com.
n" 11). — V. infrà, art. 70 C. com.

§ 2. — Nomination des agents de change.
—

Honorariat (C. com. n™ 12 à 46).

5333. — 1. MINISTÈRES DANS LES ATTRIBU-
TIONS DESQUELS SONT PLACÉS LES AGENTS DE
CHANGE (C. com. n°* 16 a 20). — i* Ministère
des finances : aux termes de l'ordonnance
du 29 mai 1816, art. 1", agents de change
de Paris et des bourses de commerce des

départements pourvues d'un parquet (C.
com. n° 18).

5334. — 26 Ministère du commerce : selon
la même ordonnance, agents de chanoe des
bourses de commerce des départements non

pourvues d'un parquet (C. com. nos 19 et 20).
5335. L'art 2 du décret du 7 oct. 1890

applique cette disiiuction au mode de no-
mination des agents de change.

— V. infrà,
no 5337.

5336. Sur la citation et la suppression deB

parquets, V. infrà, n0B 5392 et s.

5337. — H. MODE DE NOMINATION M»
AGENTS DE CHANGE (C. com. n« 12 à 17, 21
à 46).

— 1° Nomination par le Gouvernement,
en vertu de Vancien arl. 75 c. com., devenu
VarL 74 § 3, depuis la loi du 2 juill. 1862

(C. com. n° 12). — L'art. 2 du décret d'admi-
nistration publique du 7 oct. 1890, se réfé-
rant à la disiiaction indiquée suprà, nos 5333
et s., porte que les décrets de nomination
des agents de change seront contresignés
soit par le ministre des finances, soit par le
ministre du commerce et de l'industrie,
selon que l'agent de change qui en est l'ob-

jet exercera son ministère prés d'une boursô
pourvue ou non pourvue d'un parquet. — V.

suprà, p. 168, note 2.
5338. — III. MODE DE PRÉSENTATION AUX

FONCTIONS D'AGENT DE CHANGE AVANT LA LOI DU

29 AVR. 1816: ARRÊTÉ DU 29 GERM. AN 9, ART. 5

ET 8.(C. coin. n° 15).
— 1° Pas de distinction

entre les offices d'agents de change nou-
veaux et ceux déjà existants (ibid.),

5339. — 2° Liste de présentation que dres*
saient, pour Paris, huit banquiers et huit né-

gociants, et, dans têt départements, âiéhMr

quiers on négociants, nommés par le tribunal
de commerce au commencement de chaque
trimestre {ibid.).

5340. — 3° Liste double du nombre des

agents de change à nommer et adressée au

préfet du département qui prenait des noms
n'excédant pas le quart de cette liste (ibid.).

5341. — 4° Envoi de la même liste pd¥ le

préfet au ministre de l'intérieur qui avait

également ia faculté d'y ajouter un nombre
de noms égal aussi au quart de la liste pri-
mitive (ibid.).

5342. — 5« Pi*ésentation de la liste totale

par te préfet au Gouvernement appelé à faire
la nomination (ibid.).

5343. — IV. MODE DE PRÉSENTATION fefipflifl
LA LOI DU 28 AVR. 1816 (C. com. nos 23 à 25).
— 1° Offices nouveaux. — A. Ordonnance
du 29. mai 1816, art. 2, spéciale à Paris:

Modification du système de l'arrêté de gtrm.
an 9. — a. Liste de présentation dressée non

plus,, comme sous l'arrêté de germinal an 9,
par des banquiers ou des négociants nommét

tlônsqui sont soumises, s'il y a une chambre syndicale,
à l'approbation de cette chambre, et dont une expédi-
tion est, dans tous les cas, déposée au tribunal de
Commerce et affichée daus les bureaux de l'agent de

enange.
Tous les écrits émanés de l'agent de change doi-

vent être revêtus, à défaut de sa propre signature, de
la signature de ses fondés de pouvoirs précédée de la
mention qu'ils agissent eu vertu de leur procuration.

Art. 35. Les agents «le change près les bourses pour-
vues d'un parquet peuvent avoir, sous le nom de
commis principaux, des mandataires spéciaux char-

gés de prendre part aux négociations dans la limite
déterminée par leur mandat, au nom et sous la res-

ponsabilité de leurs mandants.
Toute négociation pour leur propre compte est in-

terdite à ces mandataires.
Le nombre des commis principaux que chaque agent

de change peut s'adjoindre est déterminé, pour ies
divers parquets, par les règlements prévus à l'art. 82.

Art. 36. Les commis principaux sont soumis â l'ac-
tion disciplinaire de la chambre syndicale, qui statue
sur leur admission et qui peut prononcer d'office leur

suspension ou leur révocation.
Art. 37. H est interdit aux agents de change et aux

commis principaux de vendre ou de céder les fonc-
tions de commis principal moyennant un prix ou une
redevance quelconque.

TITRE H. — DES NÉGOCIATIONS.

CHAPITRE Ior. — Dispositions générales.

Art. 38. Les négociations sont effectuées par les

agents de change moyenmnt un courtage dont le taux
est déterminé, pour chaque place, par la chambre

syndicale ou, s'il n'y a pas de chambre syndicale, par
le tribunal de commerce, dans les limites d'un tarif
maximum Qxé, sur la proposition de la chambre

syndicale et aprèB avis de la chambre et du tribunal
de commerce, par un décrat rendu dans la forme des

règlements d'administration publique et contresigné,
suivant la distinction spécifiée à l'art. 2, par le minis-
tre des finances ou pur le ministre du commerce et de
l'industrie.

Le taux de courtage ainsi déterminé est obligatoire
pour les agents de change.

Jusqu'à ce que les droits de courtage aient été, s'il

y a lieu, fixés conformément à ces dispositions, les
droits actuels continueront à être perçus.

Art. 39. Les agents de chango ne peuvent former
entre eux aucune association particulière pour les opé-
rations de leur ministère.

Art. 40. Les agents de change doivent garder le
secret lo plus inviolable aux personnes qui les char-

gent de négociations, ù moins que les parties ne con-

sentent à être nommées ou que la nature de l'opéra-
tion ne l'exige, et sans préjudice du droit d'investiga-
tion qui appartient à la chambre syndicale aux termes
de l'art, 22, et qu'elle n'esorce elle-même que sous le
sceau du secret professionnel.

Art. 41. Toute opération conclue par un agent de

change est portée, au moment où elle est faite, sur un
oarnet dont le modèle est déterminé par les chambres

syndicales, L-1 ;!ii est indépendant du registre prévu à
l'art. 84 du Cod<; -!e commerce.

Il en est de même en ce qui concerne les négocia-
tions conclues par les commis principaux dans les con-
ditions déterminée» à l'art. 35.

Art. 42. Les agents de change sont tenus de délivrer
un reçu des fonds ou des valeurs qui leur sont remis.

CHAPITRE II. — De ta négociation des effets
publics et autres susceptibles d'être cotés.

SECTION I. — Règles communes aux marché* au comp-
tant et aux marchés à terme.

Art. 43. Lorsqu'une bourse a été instituée, les agents
de change se réunissent à cette bourse, pour y pro-
céder entre eux aux négociations, aux heures détermi-
nées par l'autorité municipale après avis de la cham-
bre syndicale, ou, s'il n'y a pas de chambre syndicale,
après avis du tribunal de commerce.

Los prix ôiîerts et demandés sont, pour les négocia-
tions au comptant, préalablement inscrits sur un
registre spécial. Les règlements prévus à l'art. 82
peuvent appliquer les mêmes règles aux négociations
a terme. Les prix offerts et demandés sont clans tons
les cas, dans les bourses pourvues d'un parquet,
annoncés à haute voix.

Les mêmes règles doivent être suivis pour l'exécu-
tion par voie d'application, des ordres en sens contraire
reçus par le même agent de change. L'agent de change
avant de réaliser l'application, fait constater par un
des membres de la chambre syndicale l'absence de
demandes ou d'offres plus favorables,

Art. 44. Les dispositions de l'article précédent ne
sont pas applicables aux marchés au premier cours,
au dernier cours ou au cours moyen.

Art. 45. La chambre syndicale ou, lorsqu'il n'y a
pas de chambre syndicale, le tribunal de commerce
peut toujours autoriser ou ordonner l'emploi, pour
des valeurs déterminées, de la procédure spéciale
indiquée au paragraphe 3 de l'art. 70.

An. 46. Les négociations ne portent que sur des
quantités, sans aucune spécification, par vole d'indi-
cation de numéros ou autrement, des titres négociés.

Art. 47. Les agents de change ne se livrent entre
eux que des valeurs au porteur, sauf en ce qui con-
cerne les valeurs qui ne peuvent, d'après la loi ou
d'après les statuts de l'établissement émetteur, affecter
d'autre forme que la forme nominative et les autres
valeurs qui seraient spécialement déterminées par les
règlements prévus à 1art. ââ.

Art. 48. L'agent de change qui aurait livré un
titre irrégulier, amorti, frappé d'opposition antre ses
mains ou figurant au Bulletin officiel des oppositions
est tenu, indépendamment de tous dommages et inté-
rêts, s'il y a lieu, de livrer un autre titre dans les trois
jours au plus tard à partir de la réclamation.

Art. 49. Les agents de change peuvent faire effec-
tuer en leur nom, sous la dénomination de transferts
d'ordre, des transfert^ provisoires. Ces transferts ne
conservent leur caractère provisoire que pendant un
délai de dix jours à l'expiration duquel ils sont con-
sidérés comme définitivement opérés au nom de l'agent
de change.

Si, avant l'expiration de ce délai, l'agent de change
acheteur a notifié à l'établissement émetteur, paracie
extrajudiciaire, lo nom de son donneur d'ordre, le
transfert effectué au nom de cet agent de change sera
Considéré, à partir du moment où le transfert aura été
réalisé au nom du donneur d'ordre ainsi désigné,
Comme n'ayant jamais été opéré.

Les transferts d'ordre peuvent être effectués même
au profit des agents de change porteurs de la procu-
ration du vendeur.

Art. 30. Le point de départ de la jouissance pour
l'acheteur des valeurs négociées est déterminé, suivant
le cas, par les règlements prévus à l'art. 82, sous la

réserve des dispositions arrêtées par U ministre des
finances en ce qui touche la négociation dés rentes sur
l'Etat et autres valeurs du Trésor.

Art. 51. Les règlements prévus à l'art. 82 déterrai*
nent l'époque à partir dé laquelle, avant chaque tirage,
les valeurs amortissables par voie de tirage eu sort né
sont, sauf convention contraire formellement ex primée i
négociées que livrables après tirage.

En ce qui concerne, les valeurs dont la possession
vient à comporter, soit un avantage particulier, tel

3u'un
droit privilégié de souscription, soit une charge

è1erminée, tel qu un appel de versement, les mêmes

règlements déterminent les époques à partir desquelles
les négociations fae peuvent plus porter, sauf conven-
tion contraire formellement exprimée, que sur des
valeurs ayant bénéficié de cet avantage ou ayant satis-
fait à cette charge.

Ces règlements déterminent de même les époques a
partir desquelles, en cas de conversion, les négocia-
tions ne peuvent plus porter, sauf convention cour
traire formellement exprimée, que sur les nouveaux
titres. . ( .

Art. 52. Les délais dé livraison, d'acceptation et de

payement, soit en ce qui concerne les rapports des

agents de change entre eux, soit en ce qui concerne
les rapports entre les agents de change et leurs don-
neurs d'ordres, sont déterminés par le& règlements
prévus à l'art. 82.

Art. 53. A défaut soit d'acceptation ou de payement
par l'agent de change acheteur, soit de livraison par
l'agent de change vendeur, la revente ou Tachât aes
valeurs négociées peuvent être, à la requête de ragent
de change avec lequel la négociation a été faîte, effec-
tués par l'intermédiaire du syndic ou d'un adjoint de
service, aux risques et périls de l'agent de change en
défaut.

Les formalités et lés délais de la revente on de
l'achat d'oFBce, qui peuvent être exécutés suivant con-
ventions particulières sont déterminés par les règle-
ments prévus à l'art. 82.

Art. 54. Sauf convention contraire, l'agent de change
qui effectue une négociation répond envers son don-
neur d'ordre dé l'exécution de celle négociation par
l'agent de change avec lequel elle a été effectuée.

Art. 55. Si, en dehors de toute contestation sur le
fond du droit, la livraison ou le payement n'est pas
effectué par l'agent de change dans les délais régle-
mentaires, le donneur d'ordre oeut, après l'avoir mis
en demeure par acte extrajudiciaire, notifier en la
mémo forme, dans le délai de vingt quatre heurest
cette mise en demeure à la chambre syndicale.

Au reçu de cette notification, ia chambre syndicale
prend, à l'égard de l'agent de change, les mesures pro-
pres à assurer l'exécution du marché. Elle l'exécute
elle-même au besoin, au mieux des intérêts du don-
neur d'ordre et pour le compte et aux risquas et périls
de l'agent de change en défaut. Klfe ne peut s'y
refuser qu'eu dénonçant ta situation, dans le délai de

quinze jours, au président du tribunal de commerce.
Art. 56. Lorsque la chambre syndicale a constaté

qu'un agent de change cesse d'exécuter les marchés

qui le lient à ses confrères, ces marchés sont liquidés
dans les conditions déterminées par les règlements
prévus à l'art. 82, en prenant pour base le cours moyen
du jour de cette constatation. Les créances que cette

liquidation peut faire ressortir en faveur de l'agent dé

change défaillant ne sont exigibles qu'à l'échéance

primitive de chacune des opérations liquidées.
Les donneurs d'ordres sont mis par l'administrateur

provisoire de la charge en demeure.d'opter sans délai
entre la liquidation de leur marché dans les conditions
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par le tribunal de commerce, mais par la
chambre syndicale de la compagnie (G. com.
n°24).

9344. — b. Inscription sur cette liste
d'un nombre de noms triple de celui des
charges complémentaires, sans aucune des
adjonctions ou'autorisait l'arrêté de l'an 9
{ibid.).

5345. — c. Présentation par U chambre
syndicale de la même listé au ministre des
finances gui la soumet au Gouvernement avec
proposition des candidats à nommer [ibid.).

5346. — B. Ordonnance du 3 juill. 1816,
art. 5, applicable aux départements: maintien
du système de l'arrêté de germinal an 9 (C.
com. n° 23).

5347. — C. Décret- du 7 oct. 1890, art. 4,
§ 2. — Cet article qui prévoit tous les cas
où le Gouvernement est appelé à user d'of-
fice de son droit de nomination règle le
mode de présentation alors applicable aussi
bien lorsqu'il s'agit d'une nomination à des
charges nouvelles que lorsqu'il y a lieu au
remplacement d'un titulaire dont le droit de

présentation n'est pas ou ne peut pas être
exercé. — V. infrà, n«» S368 et S.

5348. — 2o Offices déjà existants à l'égard
desquels l'art. 91 de la loi du 28 avr. 18)6 a
Conféré au titulaire le droit de présentation
(C. com. n°s 27 à 46). — Sur le caractère et
le mode d'exercice de ce droit de présenta-
tion dans son application aux titulaires d'of-
fices en général, V. Code de commerce, n°» 37
â 42, et Supplément au Code civil annoté,
n»» 12463 et S.

5349. Le même droit a été soumis à une
réglementation particulière en ce qui con-
cerne les offices d'agents de change. — V.
les numéros suivants.

5350. — A. Mode de présentation pour le
cas de démission ou de décès du titulaire
d'un office d'agent de change (C. com. n°* 27
à 32). — a. Ordonnance dur 29 mai 1816, art.
4, spéciale à Paru : présentation du candidat
par la chambre syndicale gui l'adresse
avec son adhésion motivée au ministre des
finances (C. com. n» 28).

5351. — b. Ordonnance du 3 juill. 1816,

art. 2, applicable aux départements : envoi
de la demande de transmission de l'office
par le préfet au ministre du commerce,
accompagnée de l'avis motivé du tribunal
de commerce et des observations du syndic
et des adjoints de la compagnie, i'il y en a
(C. com. n» 29).

5352. — c. Décret du i"' oct. 1862 nom-
mun à toute la France; subordonné à l'agré-
ment de la chambre syndicale de la compa-
gnie qui l'adresse au ministre des finances
directement pour Paris, et dans les dépar-
tements par l'intermédiaire du préfet lequel
accompagne la demande de son avis motivé
(C. com. n» 30).

5353. — d. Nécessité, en outre, d'après le
même décret, que l'acte contenant les condi-
tions de la cession soit soumis au ministre
des finances et approuvé par lui (C. com.
n» 31).

5354. — e. Cas où il n'existe pas de
chambre syndicale: droit de présentation
toujours régi par l'ordonnance dejuillet 1816
analysée suprà, n» 5351. — Sur les condi-

d-dèstus spécifiées et le maintien de leur position
chez l'agent de change défaillant.

Art. 57. Les négociations faites par les chambres
syndicales et les transferts effectués en leur nom sont
soumis aux dispositions du présent règlement.

SBOTION II. — Règles spéciales aux marchés au
comptant.

Art. 58. L'agent de change est en droit d'exiger que
le donneur d'ordre lui remette, avant toute négocia-
tion, les effets à négocier ou les fonds destinés à
acquitter le montant de la négociation.

Art. 59. Dans' le cas où, après avertissement par
lettre recommandée, le donneur d'ordre n'a pas, dans
le délai de trois jours .à partir de l'envoi de cette
lettre, remis soit les valeurs accompagnées, s'il y a
lien, d'une déclaration de transfert, soit les fonds des-
tinés à acquitter le montant de la négociation, et
accompagnés le cas échéant, de son acceptation,
l'agent de change a lo droit de procéder sans autre
mise en demeure, aux risques et périls du donneur
d'ordre, à l'achat de valeurs semblables ou à la vente
des valeurs acquises.

SECTION III. — Règles spéciales aux marchés à terme.

Art. 60. Les négociations à terme se font pour les
échéances et pour les quotités déterminées par les
règlements prévus à l'art. 82.

Art. St. L'agent de change est en droit d'exiger,
avant d'accepter un ordre et sauf à faire oompte à
l'échéance, la remise d'une couverture.

Lorsque cette couverture consiste en valeurs, l'agent
de change a le droit de les aliéner et de s'en appliquer
lé prli,. faute de livraison ou de payement à l'échéance
par le donneur d'ordre.

Art. 62. Lorsque le donneur d'ordre s'ost réservé la
faculté d'abandonner la marché moyennant une prime,
la couverture exigée ne peut être supérieure au mon-
tant de la prime, sauf a l'agent de change à exiger

3u'il
lui soit remis, le jour de la réponse et dans un

élai déterminé avant l'heure fixée, comme il est dit à
l'art. 64, un supplément de couverture. Faute par le
donneur d'ordre de satisfaire à cette demande ragent
de change est en droit de liquider l'opération 4 l'expi-
ration du délai imparti au donneur d'ordre.

Art. 63. L'acheteur a toujours la faculté de se faire
livrer par anticipation, au moyen de l'escompte, les
valeurs négociées, soit qu'il lit traité ferme, soit qu'il
ait traité à prime. Les escomptes donnent lieu à une

liquidation anticipée dont les conditions sont fixées

par le» règlements prévus à l'art. 82.
Dans aucun cas, celui qui a bénéficié d'un avantage

quelconque pour effectuer une livraison eu report ne

peut user de la faculté d'escompte.
Art. 64. Les règlements prévus à l'art 82 fixent les

jours et les heures auxquels les déclarations de conso-
lidation ou d'abandon des marchés à prime doivent
intervenir.

Du moment où le marché est consolidé, la conven-
tion est. Sous réserve des disposions prévues à l'art.62,
soumis à toutes les règles des négociations fermes.

Art 65. A chacune des échéances fixées comme U
est dit à l'art. 60, il est procédé, dans les délais déter-
minés par les règlements prévus k l'art. 82, k la liqui-
dation générale det opérations engagées pour cette
échéance.

Art. 66. Toutes les opérations engagées chez chaque
agent de change par un même donneur d'ordre
sont compensées en deniers et en titres de même
nature.

Les opérations engagée» chez plusieurs agents de
change par un ou plusieurs donneurs d'ordres peuvent
de mémo être compensées, si les diverses parties inté-
ressées y consentent.

Art. 67. Les compensations sont établies d'après un
cours uniforme déterminé par le syndic ou un agent
de service, d'après les cours cotés le premier jour de
la liquidation des différentes valeurs.

Le cour» ainsi fixé est également celui sur lequel
s'offectuent les reports.

Il est immédiatement affiché k la bourse.
Art. 68. Toutes les opérations entre agents de

change sont soumises à une liquidation centrale effec-
tuée par les soins de la chambre syndicale,

Par l'effet de cette liquidation, toutes les opérations
entre agents de change sont compensées de façon à
faire ressortir le solde en deniers ou en titres à la
charge ou au profit de chacun d'eux ; les différents
soldes débiteurs ou créditeurs sont réglés par l'Inter-
médiaire de la chambre syndicale.

Art. 69. Lorsque le donneur d'ordre n'a point,
le premier jour de ia liquidation des diverse» valeurs
et avant la bourse, remis à l'agent de change, suivant
les cas, les titres accompagnés, s'il y a lieu, de la

. déclaration de transfert, ou les fonds accompagnés,
le cas échéant, de son acceptation, l'agent de change
veut exercer, sans qu'il soit besoin d'une mise en
demeure préalable, et à l'égard de toutes les opéra-
tions engagées par le donneur d'ordre en défaut, les
droits spécifiés à l'art. 50.

Les droits de l'agent de change sont les mêmes a
l'égard du donneur d'ordre dont les opérations ont été
reportées en tout ou en partie, s'il ne remplit ses obli-
gations avant la fin de la liquidation.

SECTION IV. — ZJisoojih'otu spéciales aux négocia-
tions judioiaires ou forcées et à la négociation de
valeurs appartenant à des mineurs ou à des interdits.

Art. 70. Lorsqu'un agent de change est commis par
justice a l'effet de négocier des valeurs, il doit faire
apposer, vingt-quatre heures au moins avant la négo-
ciation, une affiche signée de lui dans l'intérieur de
la bourse, dans ses bureaux ou dans tout autre endroit
désigné par lé juge.

Cette alfiche indique la nature des valeurs à négo-
cier, leurs quantités, la décision en vertu de laquelle
la négociation est effectuée, le nom de l'agent de
changé chargé de la négociation et les jours auxquels
cette négociation aura lieu.

four les valeurs qui ne figurent pas à la partie
officielle de la cote, des enchères sont ouvertes et
reçues avec la faculté de surenchère pendant les délais
et sous les conditions déterminées par la chambre
syndicale, ou, s'il n'y a pas de chambre syndicale, par
le tribunal de commerce.

La chambre syndicale ou, s'il n'y a pas de chambre
syndicale, le tribunal de commerce peut toujours
décider que cette procédure sera appliquée même k
des valeurs figurant à la partie officielle de la cote.

Art. 71. Les formalités prescrites par les deux para-
graphes de l'article précédent s'appliquent :

1° A la négociation des valeurs réalisées en vertu
de l'art. 93 c. com., apres que l'agent de change s'est
lait justifier de l'accomplissement des formalités pré-
vues par cet article ;

2° A la négociation des valeurs réalisées pour défaut
de versement des termes appelés, à moins que les
statuts de l'établisSemeht .qui exige la réalisation ne
contiennent, sur ce point, dus dispositions particu-
lière»;

La chambre syndicale, ou, s'il n'y a pas de chambre
•yndicale, le tribunal de commerce peut toujours,

Pour
ces diverses négociations, autoriser ou ordonner

emploi de la procédure spéciale indiquée au para-
graphe 3 de l'article précédent.

Art. 72. Avant de procéder à la négociation de
valeurs appartenant ù dés mineurs ou à des interdits,
l'agent de change doit s'assurer que la négociation a
été autorisée dans les conditions déterminées par la
loi du 27 février 1880.

Art. 73. Dans les divers cas prévus aux art. 60 & 72,
le bordereau de l'agent de change constitue le procès-
verbal de la vente. 11 contient la spécification des
titres vendus.

CHAPITREIII. — Des négociations d'effets
commerçâmes et de valeurs métalliques.
Art. 74. Les bordereaux auxquels donnent lieu les

négociations de lettres de change ou de billets cons-
tatent la quantité, la nature, l'échéance et le prix dits
effets.

Art. 75. Les mémos règles s'appliquent à la négo-
ciation par les agents de change des matières métal-
liques.

TITRE III. — DES CERTIFICATIONSET DKS
LÉGALISATIONS.

Art, 76, Les agents de change délivrent les certifi-
cations exigées pour le transfert des inscriptions au

grand-livre de la dette publique dans les conditions
prévues par l'arrêté des consuls du 27 prairial an 10,
l'ordonnance royale du 14 avril 1819 et les décrets des
12 juillet 1883 et 10 juin 188*.

Ils délivrent toutes autres certifications prévues par
des dispositions de lois ou de réglemente d'adminis-
tration publique. t

Ils peuvent délivrer toutes lés certifications et léga-
lisations autres que celles déterminées ci-dessus que
comporteraient, d'après les statuts des établissements
qui les ont émises, les opérations diverses relatives
aux valeurs mobilières.

Le tarif applicable aux oertifieatioas émanées
d'agents de change qui n'ont pas participé^ à ta négo-
ciation est déterminé dans les mêmes condition» que le
taux de courtage mentionné à l'art. 38.

TITRE IV. — COTE DES COURS (art. 77 à 80)
(V. suprà, p. 167, note 1.)

TITRE V. — DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

Art. 81. Il n'est pus dérogé nui règlements actuels
en ce .qui concerne les videurs étrangères.

Art. 82. H est statué par des règlnments particuliers
délibérés par les compagnies d'agents de change,
homologués, suivant loi cas, par le ministre des
finances ou parle ministre du commerce et de l'indus-
trie, et publiés au Journal officiel, Sur les points spé-
cifiés aux art. 26, 29, 31, 33, 43. 47, S0, 51, 82, 53,
86, 60. 63, 64, 63. 77 et 80, ainsi que sur les condi-
tions d'exécution des marchés non régler* p.ir le pré-
sent décret.

Art. 83. Toutes dispositions contraires au présent
décret sont et demeurent abrogées.

Art. 84.. Le garde des sceaux, ministre de la justice
et des cultes, le ministre des finances et le ministre
du commerce, de l'Industrie et des colonies sont

chargés, etc.
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tions d'existence des chambres syndicales, V.

infrà. n» 3 5441 et s.
5355. — f. Décret du 7 ocf. 1890, art. 4,

§ 1er : nouvelle réglementation des présenta-
tions relatives auz offices dont les titulaires
sont démissionnaires ou décédés. — On lit
dans cette disposition : « Les présentations
sont, ainsi que les traités ou les conventions

qui les accompagnent, soumises à l'approba-
tion de la chambre syndicale ». Le décret
ne parle plus, comme le faisait celui de 1862,
de l'approbation «lu ministre des finances,
qui se confond avec le pouvoir réservé au
Gouvernement de rendre ou de refuser le
décret de nomination. — V. suprà, p. 168,
note 2.

5356.' Le mémo décret, à la différence
du décret de 1862, ajoute : « s'il n'y a pas de
chambre syndicale, les agents de enange
exerçant leur ministère dans la même ville
réunis à cet effet ou assemblée générale doi-
vent, ainsi que le tribunal de commerce,
émettre leur avis ». L'ordonnance de juillet
1816 qui

se contentait, en dehors de l'avis
du tribunal de coiuuierce, de celui du

syndic de la compagnie et de ses adjoints
(V. suprà, n° 5351), est abrogée.

— Ibid.
5357. Quant au mode de transmission de

la demande, le décret de 1890 porte : « Les

présentations sont transmises au ministre

compétent à Paris directement par la cham-
bre syndicale, dans les départements, par le

préfet qui y joint son avis motivé ».— Ibid.
5358. C'était le mode de transmission

établi dans le décret de 1862. Mais le nou-
veau décret a soin de substituer les ex-

pressions : ministre
compétent à celles : mi-

nistre des finances, le ministre du commerce
étant appelé à recevoir la deman le lorsque
la compagnie dont dépend l'office n'a pas
de chambre syndicale.

— Ibid.
5359. — B. Pièces que le candidat doit

joindre à sa demande de nomination (C.
com. n°» 7, 8 et 32). — a. Arrêté iluiOgerm.
an 9, art. 6

.'production
d'un certificat cons-

tatant que le candidat a, pendant quatre
ans au moins, soit exercé la profession
d'agent de change, banquier ou négociant,
soit travaillé chez un notaire à Paris (C.
com. n° 8).

5360. — b. Décret du 1" oct. 1862, art. 3 :
substitution à cette certification d'un simple
certificat d'aptitude et tt'honorabilité signé
par plusieurs chefs de maisons de banque ou
de commerce (C. com. u° 7).

5361. — c. ... Et, en outre: déclaration,
s'il y a lieu, de la démission du titulaire el

production tant du traité de transmission

que des pièces justificatives de la capacité du
candidat el de l'approbation donnée à sa

présentation par la chambre, syndicale (C.
com. n° 32).

5362. L'art. 3 du décret du 7 oct. 1890

exige de nouveau la production du certifi-
cat d'aptitude professionnelle que prescri-
vait l'arrêté de germinal an 9. — V. supi'à,
n» 5338.

5363. — d. Il n'est plus besoin que le

stage de travail ait eu lieu chez un notaire
de Paris. — V. suprà,]). 168, note 2.

5364. En ce qui cnucerne les autres pièces
à produire, elles soDt plus nombreuses que
sous le décret de 1862 Y. suprà,u 0» 5360 et s).
Ces pièces consistent dans le traité sous-
crit par le candidat, traité auquel doivent
être joints, s'il y a lieu :... la démission du
titulaire. —V. ibid.

5365. ...Une déclaration écrite de l'inexis-
tence d'avantages stipulés en dehors du prix
indiqué au traité. — V. ibid.

5366. ... Un état des produits bruts de
l'office pendant les cinq dernières années,
mais seulement dans les bourses de com-
merce non pourvues d'un parquet.

— V.
ibid.

5367. ... Enfin, tout projet de conven-
tion relatif à l'adjonction de bailleur de
fonds. — Y- ibid.

5368. — e. Mode de présentation pour les
cas où il y a lieu à une nomination d'office,
par suite du non-exercice du droit de pré-
sentation : décret du 7 oct. 1890,arf. 4, § 2. —

Le droit de présentation est Considéré comme
non exercé lorsqu'il n'y a eu aucune pré-
sentation dans les quatre mois à partir de
son ouverture. — V. suprà, p. 168, note 2.

5369. Le Gouvernement est alors investi
du pouvoir de procéder d'office a la nomi-
nation d'un successeur. — Y. ibid.

5370. 11le nomme sur une liste triple de
candidats faite par la chambre syndicale
ou, s'il n'en existe pas, par le tribunal de
commerce. — Y. ibid.

5371. ... Et non plus selon le mode éta-
bli par l'arrêté de germinal an 9, resté jus-
que-là en vigueur quant aux nominations
faites d'office par le Gouvernement dans
les lieux non pourvus d'une chambre syn-
dicale. — V. suprà, n» 5339.

5372. La liste ainsi dressée est présentée
... au ministre des finances, lorsquelle éma-
ne d'une chambre syndicale.

— V. suprà,
p. 168, note 2.

5373. ... Et au miDistre du commerce,
lorsque à défaut de chambre syndicale, elle a
été faite par un tribunal de commerce. —

V. ibid.
5374. Le prix dû par le nouveau titulaire

est fixé par le décret de nomination et versé
à la caisse des dépôts et consignations. —

V. ibid.
5375. Dans le silence du décret de 1890,

ces règles sur le mode de présentation en
matière de nominations faites d'office, s'éten-
dent nécessairement au cas de création de

charges nouvelles, l'arrêté de germinal an 9

qui, jusqu'à ce décret, régissait tous les cas
où l'art. 91 de la loi de 1816 ne devait pas
recevoir son application se trouvant implici-
tement abrogé

— V. suprà, n° 5371.
5376. — 3° Mode de remplacement d'un

titulaire destitué (C. com. n°s 44 à 46). — a.
Déchéance, en cas de destitution, du droit de

présentation (C. cou. n° 44). — Sur cette
déchéance, V. Code civil annoté, p. 504,
n 08 335 et s., et son Supplément, n" 12504.

5377. — b. Nomination sur le même mode
de présentation que pour les charges nouvel-
les (C. com n" 45). — V. suprà, n 08 5373 et s.

5378. — c. Indemnité à payer par le titu-
laire nouveau et bénéficiaires de cette indem-

nité, purement facultative de la part du Gou-
vernement (C. com. n° 46).

— Sur le carac-
tère de l'indemnité dont il s'agit, V. Code
civil annoté, p. 504, n°a 335 et s.

5379. — V. CONDITIONS PRÉALABLES A
L'KNTHÉE EN FONCTION DKS AGENTS DE CHANGE :
VERSEMENT D'UNE CAUTION; SERMENT. — V.
infrà, art. 90 C. com.

5380. — VI. MESURES CONSERVATOIRES: CAS
DE SUSPENSION, DESTITUTION, DÉCÈS, DISPARITION
OU VACANCE DE LOFFICB RÉSULTANT D'UN ÉVÉ-
NEMENT QUELCONQUE. — 1° Mesures relatives
aux négociations et aux certifications : décret
du 7 oct. 1890, art. 7, § 1". —

L'agent de

change est, dans les divers cas énumérés
ci-dessus, remplacé pour ces négociations et
les certifications prévues à l'art. 76 du décret

par l'un de ses confrères. —V. suprà, p. 169,
note 2.

5381. Le remplacement est fait par la
chambre syndicale ou s'il y a en a pas, par
le tribunal de commerce. — V. ibid.

5382. — 2° Mesures relatives à l'adminis-
tration de l'office : décret du 7 oct. 1890,
art. 7, § 2. — Dans tous les cas où il y a

nécessité, le président du tribunal civil
nomme un administrateur provisoire de l'of-
fice à la diligence de la partie la plus dili-

gente.
— V. ibid.

5383. — VII. HONORAUIAT : DÉCRETDU 7 OCT.
1890, ART. 9 A 12. — 1° Admission à l'hono-
rariat antérieure à la nouvelle réglementa-
tion : décret de 1890, art. 10; — Les condi-
tions d'admission étaient déterminées par les

I règlements particuliers de chaque compagnie

d'agents de change. L'art. 10 du décret de
1890 maintient aux agents de change l'hono-
rariat dont ils ont été investis sous l'empire
de ces règlements. —V. suprà,p. 169, note 2.

5384. — 2° Réglementation nouvelle de
l'honorariat. — A. Conditions d'admission:
décret de 1890, art. 9 § 1™ et 2. — L'hono-
rariat ne peut être conféré qu'aux agents de

change qui se retirent après quinze années
d'exercice. — V. suprà, p. 169, note 2.

5385. Les années passées à la chambré

syndicale comptent double. —V. ibid.
5386. — B. Mode de nomination: art. 9,

§ 3. — La nomination à l'honorariat est faite

par décret sur la proposition de la chambre

syndicale ou, s'il n'y en a pas, du tribunal
de commerce. — V. ibid.

5387. — C. Droits attachés à l'honorariat:
assistance aux assemblées générales avec voix
consultative. — a. Assemblées générales
annuelles: décret de 1890, art. 10'. — Tout

agent de change honoraire peut y assister.
— V .ibid.

5388. — b. Assemblées générales extraor-
dinaires. —

L'agent de change honoraire ne

peut y assister que sur une convocation

spéciale de la chambre syndicale. —X.ibid.
5389. — D. Retrait de l'honorariat : dé-

cret de 1890, art. 12. — a. Causes de retrait.
— L'honorariat peut être retiré à l'agent de

change qui en est investi, à raison d'un état de
cessation de payements postérieur à l'admis-

sion, ou de faits portant atteinte à l'honneur
et à la dignité.

— V. ibid.
5390. — b. Mode de retrait. — Le retrait

de l'honorariat est prononcé par décret rendu
après avis de la chambre syndicale ou, s'il

n'y en a pas, du tribunal de commerce. —

V. ibid.

§3. — Nombre et résidence. — Création et

suppression d'offices de parquets (C. com.
n° 8 47 à 50).

5391. — I. NOMBRE DES OFFICES D'SGENTS
DE CHANGE (C. com. n° 47). — 1° Ordonnance
du 29 mai 1816 spéciale â Paris, nombre
des agents de change fixé à soixante (C.
com. n» 47).

5392. — 2° Création d'offices nouveaux:

facultative pour le Gouvernement (C. com.
n° 47). — Aux termes de l'art. 13 du décret
du 7 oct. 1890, la création de nouveaux offi-
ces d'agents de change a lieu par voie de
décrets que contresignent les ministres dans
les attributions desquels ces offices se trou-
vent placés, selon que la Bourse dont ils dé-

pendent est ou non pourvue d'un parquet.
— V. suprà, p. 169, note 2.

5393. Il suit de là que tout décret por-
tant création de nouveaux offices d'agent de

change doit être contresigné ... par le mi-
nistre des finances pour les bourses de com-
merce qui ont un parquet.

— V. suprà,
n» 5333.

5394. ... Et par le ministre du commerce

pour les bourses de commerce qui n'ont pas
de parquet.

— V. suprà, n° 5334.
5395. En ce qui concerne la création ou

la suppression "des parquets, V. infrà, n 08

5406 et s.
5396. D'après l'art. 13 précité du décret

de 1890, tout décret de création de nouveaux
offices doit être précédé d'un avis préalable
émané tant du tribunal de commerce que
de la chambre syndicale. —V. suprà, p. 169,
note 2.

5397. ... Et, en l'absence d'une chambre

syndicale, on prend l'avis des agents de

change exerçant dans la même ville réu-

nis, à cet effet, en assemblée générale.
—

V. ibid.
5398. Du principe que les agents de

change ont un véritable droit de propriété
sur leurs offices, on a tiré la conséquence
que le Gouvernement ne peut en augmen-
ter le nombre sans indemniser les titulaires
existants. 11 doit alors, soit ordonner que
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les titulaires existants présenteront les can-
didats à nommer, ce qui amènera entre les
uns et les autres un règlement amiable

d'indemnité, soit imposer aux nouveaux ti-
tulaires la condition de payer aux titulaires
anciens une indemnité déterminée. —J. G.S.
Bourse de commerce, 45.

5399. Une ordonnance du 10 mars 1846

(D. P. 46. 3. 51) avait, il est vrai, créé à
Marseille dix nouvelles charges gratuites
d'agents de change. Mais, sur les réclama-
tions des agents de change, le ministre du
commerce qui avait d'abord invoqué le droit
strict du Gouvernement a consentit à ce que
les nouveaux candidats ne fussent admis

qu'à la condition de payer une indemnité
aux anciens titulaires. — J. G. S. Bourse de

commerce, 46.
5400. Sur le mode de nomination aux

offices d'agents de change nouvelle ment créés,
V.

suprà,
n" 8 5338 et s.

5401. — 3° Suppression d'offices d'agent
de change [C com. n° 47).—Les formalités

proscrites par l'art. 13 du décret de 1890

pour la création d'offices d'agents de change
sont étendues par l'art. 14 du même décret
à la suppression d'un office existant. — V.
ibid.

5402. — 4° Décrets portant création ou

suppression d'offices d'agents de change.
— a.

Décret du 11 nov. 1891 qui crée à Besançon
deux charges d'agent de change et fixe à

6,001) fr. le cautionnement affecté à ces char-

ges. — V. Bulletin des lois, n° 24474.
5403. — b. Décret du 31 janv. 1891 qui

réduit à dix-neuf le nombre des agents de

change près la bourse de Marseille. — V.
Journ. off. 8 févr. ; Bulletin des lois, n" 23294.

5404. — c. Décret du 9 juin 1890 con-
cernant la suppression des deux charges
d'agent de change et courtier d'assurances
vacantes à la Rochelle [Charente-Inférieure).
— V. Bulletin des lois, n» 22468.

5405.—II. RÉSIDENCE (C. com. n»'48 à 50).
5406. — III. CRÉATION ET SUPPRESSIONDE

PARQUETS POUR LA NÉGOCIATION DES EFFETS PU-
BLICS (C. com. art. 72, n°s 3 à 6). — 1° Créa-
tion de parquets (ibid.).

— L'arrêté du 27

prair. an 10 n'avait établi de parquets qu'à
la bourse de commerce de Paris, les trans-
ferts d'effets publics à la négociation des-

quels le parquet est affecté (V. suprà,
n° 5278) devant être inscrits sur le grand-
livre de la dette publique qui n'exis-
tait alors qu'à Paris. — J. G. S. Bourse de
commerce, 26.

5407. Mais depuis lors, la loi du 14 avr. 1819

ayant créé dans chaque département un livre
auxiliaire de la dette publique, des demandes
en institution de parquets furent faites dans
certaines bourses. Ces demandes avaient
d'abord été écartées dans la crainte que
les différences de cours de Paris et des au-
tres villes où la négociation des effets publics
serait permise n'entraînassent un préjudice
pour le crédit public.

— J. G. S. Bourse de

commerce, 26.
5408. Cette différence des cours n'étant

jamais que l'expression d'un fait vrai et ie
résultat inévitable soit de la plus ou moins

grande abondance des capitaux, soit de la

plus ou moins grande faveur dont jouirait
la rente sur telle ou telle place, le Gouver-
nement ne persista pas. Des créations de

parquets eurent lieu successivement en 1845,
à Lyon, et, depuis, dans les villes de Mar-

seille, Bordeaux, Toulouse, Lille et Nantes.
— J. G. S. Bourse de commerce, 26.

5409. Un décret du 15 sept. 1862 régle-
menta cette création: il disposa que les

parquets pour la négociation des effets pu-
blics seraient établis sur la proposition du
ministre des finances et sur celle du minis-
tre du commerce dans les attributions du-

quel se trouvaient placées les bourses non
pourvues de parquet.

— D. P. 62. 4. 120. —

1. G. S. Bourse de commerce, 26.
5410. L'art. 15 du décret du 7 oct. 1890

a soumis la création des parquets à un nou-
veau mode de réglementation. L'institution
n'en est permise que pour les bourses com-

portant au moins six offices d'agents de
change. — V. suprà, p. 169, note 2.

5411. Comme sous le décret de 1862, elle
a lieu par décret rendu sur la proposition
des ministres des finances et du commerce.
— V. ibid.

5412. En outre, elle doit être précédée...
d'un avis des agents de change réunis en
assemblée générale.

— V. ibid.
5413. ... D'un avis du conseil municipal.

— V. ibid.
5414. ... D'un avis du tribunal de com-

merce. — V; ibid.
5415. ... D'un avis de la chambre de com-

merce, ou, s'il n'y a pas de chambre de

commerce, d'un avis de la chambre consul-
tative des arts et manufactures. — V. ibid.

5416. ... Enfin, d'un avis du sous-prélet
et du préfet. — V. ibid.

5417. — 2° Suppression de parquets. —

Aux termes de l'art. 16 du décret précité de

1890, les formalités relatives à la création
des parquets sont applicables à la suppres-
sion d'un parquet existant. — V. ibid.

5418. L'art. 14 du même décret les étend

également à la suppression d'un office exis-
tant toutes les fois que cette suppression de-
vra avoir pour effet d'abaisser au-dessous de
six le nombre des agents de change, et, dès

lors, d'entretenir la suppression d'un parquet
déjà établi ou d'en empêcher la création. —

V. ibid.

§ 4. — Caractère des fonctions d'agents de

change (C. com. nos 51 à 56).

5419. — I. QUALITÉ NON DE FONCTIONNAIRES,
MAIS D'OFFICIERS PUBLICS (C. com. n° 51).

—

Les agents de change réunissent, en effet,
dit M. Bédarride, Bourses de commerce,
n° 395, les trois conditions qui signalent
l'officier public, à savoir : la nomination par
le chef du Gouvernement, l'exercice exclusif
des fonctions, la soumission à des règles et
à une discipline spéciales. —J. G. S. Bourse
de commerce, 53.

5420. — II. QUALITÉ DE COMMERÇANT(C.
coin. nos 52 à 55).

— Les agents de change
sont considérés comme des commerçants,
bien que les paragraphes 1 et 2 de
l'art. 85 leur interdisent de faire des opéra-
lions de commerce ou de banque pour leur

compte personnel, et de s'intéresser sous
leur nom ou sous un nom supposé dans
aucune entreprise commerciale, interdiction
que la loi du 28 mars 1885 sur les marchés
à terme a laissé subsister, en se bornant à

supprimer la défense qui leur était faite, en

outre, par le paragraphe 3 du même art. 85
et par l'art. 86 de recevoir ou payer pour
le compte de leurs commettants, et de se
rendre garants des opérations accomplies
par leur intermédiaire. — V. infrà, art. 85 et
86 C. com.

5421. La qualité de commerçant leur a
été attribuée, en tant qu'ils constituent des
auxiliaires du commerce et par application
de l'art. 632 c. com., qui classe toute opéra-
tion de courtage parmi les actes de com-
merce. — V. infrà, art. 632 C. com.

5422. Sur les conséquences attachées à
cette qualité, pour l'agent de change comme

pour tous autres commerçants, V. suprà,
n°s 19 et s.

5423. ... Et en ce qui touche l'admissi-
bilité de la preuve testimoniale, V. in-

frà, art. 109 C. com.
5424. Une autre conséquence est formulée

dans l'art. 89 qui porte qu'en cas de faillite,
tout agent de change est poursuivi comme

banqueroutier.
— V. infrà, art. 89 C. com.

5425. Décidé toutefois à l'égard d'un

agent de change déclaré en faillite, que l'hy-
pothèque légale de sa femme n'est pas sou-
mise aux restrictions déterminées par

l'art. 563 c. com., les agents de change
n'étant pas, à raison de leur qualité d'offi-
ciers publics, des commerçants proprement
dits dans le sens de la législation sur la fail-
lite. —

Bordeaux, 10 janv. 1865, J. G. S.
Bourse de commerce, 55.

5426. La question de savoir si, en ma-
tière d'élections consulaires, les agents de

change devaient, sous le régime de la-nota-

bilité, être portés sur la liste des notables

commerçants a été longtemps débattue entre
le ministère de l'agriculture et du commerce

qui les portait sur ces listes, et le ministère
(le la justice qui refusait de les faire instal-
ler lorsqu'ils étaient élus aux fonctions de

juges.
— V. suprà, n 08 63 et s.

5427. La difficulté a été tranchée par la
loi du 21 déc. 1871 qui a décidé que les

agents de change pourraient être appelés
à faire partie de l'assemblée d'électeurs

chargés de nommer les membres des tribu-
naux de commerce. — V. suprà, n° 66.

5428. La loi du 8 déc. 1883, relative aux
membres des tribunaux de commerce (D. P.
84. 4. 9) fait également figurer les agents de

change parmi les citoyens électeurs et éli-

gible8 en ce qui concerne ces tribunaux.
Toute possibilité de controverse a donc dis-

paru.
— V. suprà, n° 68.

5429. — III. PATENTE (C. com. n» 56).
— Le taux de la patente que tout agent de

change est tenu de prendre après son instal-
lation a été fixé en dernier lieu par la loi
du 17 juill. 1880. - D. P. 81. 4. 14.

5430. La patente de l'agent de change se

compose d'un droit fixe et d'un droit pro-
portionnel (Loi précitée, tableau B). — J. G. S.
Bourse de commerce, 52.

5431. Le droit fixe comprend une taxe
déterminée et une taxe par chaque employé
en sus du nombre de cinq.

— Ibid.

5432. A Paris, il est de 2.000 fr. plus 50 fr.

par employé au delà de Cinq.
— Ibid.

5433. Dans les autres villes, il est :... de
500 fr., plus 25 fr. pour celui où il existe un

parquet.
— Ibid.

5434. ... De 250 fr., plus 12 fr., peur les
villes de 100,001 âmes et au-dessus. — Ibid.

5435. ... De 200 fr., plus 10 fr., pour les
villes de 50,001 à 100,000 âmes. — Ibid.

5436. ... De 150 fr., plus 8 fr., pour les
villes de 30,001 à 50,000 âmes, et pour celles
de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entrepôt
réel. — Ibid.

5437. ... De 100 fr., plus 5 fr., pour les
villes de 15,001 à 30,000 âmes et pour celles
de 15,000 âmes et au-dessous qui ont un

entrepôt réel. — Ibid.
5438. ... De 75 fr.,plus 5 fr.,pour toutes

les autres communes. — Ibid.
5439. Le droit proportionnel est du dixiè-

me de la valeur locative. — Ibid.

§ 5. — Chambres syndicales.
— Assemblées

générales (C. com. n«s 57 à 79).

5440. — I. CHAMBRES SYNDICALES (C. com.
n»s 57 à 79).

— Le décret du 7 oct. 1890 ren-
ferme une réglementation complète des
chambres syndicales d'agents de change
jusque-là régies par l'arrêté du 29 germ.
an 9, art. 15, par l'arrêté du 27 prair. an 10,
art. 5 et 6, et par l'ordonnance du 29 mai
1816, art. 3. — V. suprà, p.169, note 2.

5441. — 1° Etablissement des chambres

syndicales (C. com. n»> 57 à 59). — L'éta-
blissement d'une chambre syndicale est li-
mité aux bourses de commerce pourvues
d'un parquet pour la négociation des effets

publics, c'est-à-dire aux bourses ayant six

agents de change au moins. — Décr. précité,
art. 17, ibid.

5442. — 2° Composition des chambres

syndicales (C. com. n 08 57 à 59). — La
chambre syndicale est composée :... d'un

syndic qui la préside avec voix prépondé-
rante en cas de partage, et d'un nombre

d'adjoints déterminé par celui des agents de
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change, sans qu'il puisse excéder six. —

Même décret, art. 17 et 19, ibid.
5443. — 3° Mode d'élection des chambres

syndicales (C. com. nos 57 à 59).
— L'élec-

tion des chambres syndicales est faite par
les agents de change chaque année à la

majorité absolue par bulletin de liste pour
les adjoints, et séparément pour le syndic.
Le procès-verbal en est adressé au ministre
des finances, au préfet de police à Paris, aux

préfets des départements, au maire et aux

présidents du tribunal et de la chambre de
commerce. — Même décret, art. 17, ibid.

5444.-4° Mode de délibération des cham-
bres syndicales.

— La chambre syndicale ne

peut délibérer valablement que si la majo-
rité de ses membres est présente. — Même
décret, art. 18, ibid,

5445. Dans le cas où un membre de cette
chambre se trouve directement intéressé
dans une affaire soumise à ses délibérations,
il doit s'abstenir de siéger, sauf rempla-
cement des membres absents ou empêchés
par les membres de la compagnie les plus
anciens suivant l'ordre du tableau, — Même
décret, art. 25, ibid.

5446. Le procès-verbal de chaque délibé-
ration inscrit sur un registre spécial est

signé par tous les membres qui ont assisté
à la séance. — Même décret, art. 20, ibid.

5447. — 5» Attributions de la chambre

syndicale (C. com. n 1" 60 à 79). — A. Attri-
butions se rapportant à l'organisation des

compagnies d'agents de change : décret pré-
cité, art. 4 à 14. — a. Présentation à la no-
mination aux fonctions d'agents de change;
approbation du traité de transmission et
des conventions qui l'accompagnent.

— V.

suprà, u° 3345.
5448. La chambre syndicale des agents

de change est compétente pour donner son
avis sur la valeur d'une cnarge d'agent de

change à une époque déterminée, sans qu'il
soit possible de voir dans cet avis un acte
de juridiction conténtieuse fondé sur une
clause, d'un traité entachée de nullité, en
tant que constitutive d'un tribunal arbitral.
— Req. 3 mai 1881, D. P. 82. 1. 10.

5449. Lors de la transmission d'un office

d'agent de change,
la chambre syndicale doit

agréer le candidat ; de là résulte pour elle

l'obligation de formuler une approbation
formelle exigeant la vérification de toutes
les conditions d'aptitude et de probité du
candidat requises par les lois, décrets ou
ordonnances, ainsi que la sincérité de toutes
les dispositions du traité de cession. — Paris,
28 mai 1891, D. P. 93. 2. 449.

5450. A ce point de vue, la chambre syn-
dicale doit être considérée comme légale-
ment investie d'une mission qui lui est propre,
distincte de celle qui lui est attribuée comme
chambre de discipline, lui conférant les droits
et les pouvoirs les plus étendus, mais lui

imposant en retour des devoirs et des obli-

gations dont la méconnaissance engage sa

responsabilité morale envers le ministre
sous la surveillance et l'autorité duquel elle
est placée, et sa responsabilité civile envers
les tiers. — Même arrêt.

5451. Mais la chambre syndicale appelée
& agréer an candidat lors de la transmission
d'un office d'agent de change ne commet

pas une faute engageant sa responsabilité...
«oit en n'exigeant pas la communication d'un
inventaire, alors, d'une part, qu'aucune dis-
position légale ou réglementaire n'impose
spécialement l'obligation de requérir cette
communication, d'autre part, que la réputa-
tion du titulaire était excellente, que le can-
didat était fondé de pouvoir dans sa charge
depuis plusieurs années, que la charge était
en état apparent de prospérité, et que les
faux commis dans la comptabilité n'ont pu
être découverts au cours d'une instruction
criminelle que par les investigations minu-
tieuses d'un comptable expérimenté.
Même arrêt.

5452- ... Soit en imposant au nouveau

titulaire l'obligation de se substituer à son

prédécesseur pour le règlement de toutes les

opérations au comptant ou à terme entamées

par celui-ci, une telle obligation conforme

d'ailleurs, aux usages et aux traditions,

n'emportant pas pour le cessionnaire la

prise en charge du passif résultant de ces

opérations.
— Même arrêt.

5453. — b. Formation de la liste des can-
didats présentée en cas d'expiration du délai

fixé pour l'exercice du droit de présentation.
— y. suprà, n» 5370.

5454. — c. Approbation des actes d'ad-

jonction de bailleurs de fonds survenue en

cours d'exercice, ou des modifications de la

convention originaire concernant cette ad-

jonction.
— s!infrà, art. 75 C. com.

5455. Si la chambre syndicale avait né-

gligé de vérifier soit le traité passé avec le

titulaire qui se démet, soit l'acte de société

quelaloidu2 juill. 1862 autorise les agents à
faire avec des bailleurs de fonds intéressés,
sa responsabilité pourrait

être engagée au

cas notamment ou, par le seul examen de

l'acte de société, il est facile de reconnaître

que les enonciations de ces actes étaient ficti-

ves et que les versements de fonds mention-

nés n'avaient pas été réalisés. — J. G. S.
Bourse de commerce, 226.

5456. Mais décidé que la chambre syn-
dicale ne saurait être soumise à aucune res-

ponsabilité lorsqu'elle n'a pu soupçonner
une fraude que nul indice ne signalait à
son attention, et spécialement, lorsque
l'acte d'adjonction de bailleur de fonds cons-

tate que 1 agent a entièrement versé la som-
me représentant la part qu'il s'est réservée

dans la valeur de la charge, qu'en outre, toutes
les formalités requises ont été remplies,
et que les appuis financiers dont l'agent
a pu s'autoriser ainsi que les explications
fournies par lui ont été de nature a con-

vaincre la chambre syndicale que, confor-

mément à la loi précitée de 1862, il était pro-
priétaire du quart au moins du prix de l'of-

fice et du montant du cautionnement. —

Req. 27 mars 1882, D. P. 82. 1. 293.
5457. La chambre syndicale n'engage

pas davantage sa responsabilité soit en

ne vérifiant pas la réalité des apports des
commanditaires alors que^ la plupart des
commanditaires demeuraient attachés à ce

titre à la charge, malgré le changement de

titulaire, et étaient réputés dans le monde

commercial et industriel par leur expérience
en affaires et leur bonne renommée. —

Paris, 28 mai 1891, cité suprà, n» 8 3449 et s.

5458. ... Soit en permettant que le nou-
veau titulaire ait recours à l'emprunt pour
une partie de la somme dont 11 doit être

propriétaire (quart du' prix de la charge et
du montant du cautionnement), si, d'une

part, le nouveau titulaire offrait des garan-
ties par sa fortune immobilière disponible, et

si, d'autre part, les prêteurs avaient consenti,
le prêt étant fait d'ailleurs pour toute la
durée dp la société, un droit de

préférence
et de priorité

au profit des créanciers éven-
tuels de la charge.

— Même arrêt.
5459. — d. Remplacement provisoire de

l'agent de change dont l'office est réputé va-
cant par l'un de ses confrères. — V. suprà,
n«538i.

5460. — e. Proposition à Vhonorariat. —

V. suprà, n» 5386.
5461. — f. Avis préalable au retrait de

l'honorariat. — V. suprà, n° 5390.
5462. —

g. Avis préalable à la création
de nouveaux offices d'agent de change et à
la suppression d'un office existant. — V.

suprà, n°" 8396 et 5401.

9463, — B. Surveillance des membres de
la compagnie (C. com- n 08 61 et 70 ft 72). —

La chambre syndicale a le droit de mander
devant elle tout agent de change, de lui or-
donner la production de son carnet et de
ses livres, et de lui prescrire toutes mesures.

de précaution qu'elle juge utile*, telles que
la constitution d'un dépôt de garantie dan»
la caisse syndicale. Cette enquête devient
même obligatoire, lorsqu'elle est réclamée

par trois membres de la compagnie. — Dé-
cret préc. art. 22, suprà, p. 169, note 2.

5464. Le décret de 1890 généralise ainsi
le devoir de surveillance qu'un règlement du
S4 juill. 1870 imposait à la chambre syndi-
cale de la Bourse de Paris. On lit, en effet,
dans l'art. 19 de ce règlement : « La cham-
bre syndicale devant veiller à la sûreté de
la compagnie et à celle de chacun de ses
membres mande aussi devant elle tout

agent de change dont les opérations donne-
raient des inquiétudes à la compagnie pour
s'assurer s'il a pris toutes les précautions
nécessaires pour l'exécution de ses engage-
ments. Elle exige de lui à cet égard toutes
les garanties qu'elle juge indispensables,
même le dépôt de valeurs dans la caisse xle
la chambre syndicale ». — J. G. S. Bourse
de commerce, 227.

5485. Si la chambre syndicale négligeait
de remplir ce mandat, ou si, dès que des ir-
régularités se manifestent et que l'exécution
des engagements contractés par un agent
n'est plus assurée, elle ne prenait pas sans
retard toutes les mesures que la situation
exige, cette négligence engagerait incontes-
tablement sa responsabilité. — i. G. 8.
Bourse de commerce, 228.

5466. Mais décidé à cet égard que, si la
chambre syndicale a pu raisonnablement
supposer quo la situation de l'agent pourrait
être sauvée par des avances de fonds, on ne
saurait lui imputer comme une faute passi-
ble de dommages-intérêts le fait de lui
avoir consenti ces avances au lieu d'avoir
porté à la connaissance de l'autorité la situa-
tion critique de cet agent et de l'avoir ainsi
forcé à se démettre. — Arrêt du 27 mars
1882, cité suprà, n» 5456.

5467. De- même, on ne saurait relever
aucune faute à son encontre lorsque, au
cours de l'exercice d'un agent de enange et
de son prédécesseur, elle n'a reçu ni com-
munication ni plainte pouvant lui faire soup-
çonner soit la moindre infraction aux règle-
ments ou aux traditions de U compagnie,
soit le moindre embarras dans ses affaires.
— Arrêt du 28 mai 1891, eilè suprà, n°«5449
et s.

5468: — G. Attributions disciplinaires (C.
com. a"' 63 à 69).— a. Pouvoir disciplinaire
des chambres syndicales avant le décret du
1 oct. 1890. — Avant la nouvelle réglemen-
tation de 1890 une distinction devait être
faite, au point de vue des attributions dis-
ciplinaires des chambres syndicales, entre
la chambre syndicale de Paris et celles des
départements. — J. G. S. Bourse d» com-
merce, 224.

5469. Le pouvoir disciplinaire a été re-
connu & la chambre syndicale des agents de
change de Paris par 1 art. 3 de l'ordonnance
du 29 mai 1816 qui l'autorisait, suivant la gra-
vité des cas, a censurer ou suspendre les
contrevenants et même à provoquer leur
destitution. — J. G. S. Bourse de commerce,
824.

5470. Quant aux chambres syndicales des
départements, l'art. 22 de l'arrêté du27 prair.
an 10 portait, il est vrai, que les agents de
change de chaque place pouvaient faire des
règlements intérieurs, ce qui s'entendait
même des règlements disciplinaires. —
J. G. S. Bourse de commerce, 224.

5471. Mais ces règlements étaient soumis
à l'approbation du Gouvernement, et aucun
de ceux qui sont intervenus depuis l'arrêté
de l'an 10 n'ayant en fait été approuvée,
il en résultait que toute peine disciplinaire
appliquée en vertu de tels réglemente se trou-
vait forcément entachée d'exjcès de pouvoir. —
J. G. S. Bourse de commerce, 224.

5472. C'est ce que jugeait la cour de cas-
sation qui, notamment, a annulé comme
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manquant de base légale... une décision de
la chambre syndicale des agents de change
de Toulouse où les peines du blâme et de
l'amende avaient été prononcées contre un
membre de la corporation. — Civ. c. 21

juill. 1874, D. P. 77. 5. 13.
5473.... Et une autre décision do la cham-

bre syndicale des agents de change de Lyon
qui infligeait le blâme & l'un d'eux, bien que
la chambre eût pris le soin de convoquer
tous les membres de la compagnie pour faire
ratifier sa décision, cette chambre, ayant par
là fait irrégulièrement participer la compa-
gnie tout entière à un acte' de juridiction
disciplinaire que n'autorisait aucune loi. —

Civ. c. 11 janv. 1886, D. P. 86. 1. 124.
5474. Le décret de 1890 a mis fin à une

pareille anomalie, en même temps qu'il à
déterminé avec précision l'étendue respec-
tive.. , du pouvoir disciplinaire des chambres

syndicales de Paris ou des départements.
—

V. infrà, n 08 5476 et s.
5475. ;.. Et du pouvoir disciplinaire ré-

servé au Gouvernement. — V. infrà,
n«» 5481 et s.

5476. — b. Pouvoir disciplinaire des
chambres syndicales en vertu du décret dé
1896. — Les chambres syndicales de Paris
ou des départements peuvent, suivant la

gravité des cas, soit d'office, soit sur l'initia-
tive du syndic ou d'un des membres de la

chambre, soit sur une plainte, prononcer
contre l'un des membres de la compagnie
les peines du blâme ou de la censure ou
même l'interdiction de l'entrée à la bourse

pendant un mois au plus.
<— Décr. 1890,

art. 23, suprà, p. 169, note 2.
5477. Le droit de suspension que la

chambre syndicale de Paris tenait de l'or-
donnance du 29 mai 1816, a côté du droit de

Îirovoquer
la destitution (V. suprà, n° 5469),

ui est enlevé. —r Même article, ibid.
5478. Les chambres sydicoles ne peuvent

plus que provoquer l'application de la peine
de la suspension aussi bien que celle de la
destitution. —. Même article, ibid.

5479. Les chambres syndicales ne peuvent
prononcer l'une des peines disciplinaires
placées dans leurs attributions ou provo-
quer l'application de celles qui sortent de
leur compétence qu'à la. majorité absolue
des membres présents, et après que l'agent
de change inculpé a été entendu ou dûment

appelé. — Décret précité, art. 24, ibid.
5480. Sur le nombre des membres dont

la présence est exigée par le décret de

1890 pour la validité de toute délibération
de la chambre syndicale, V. suprà, n» 5444.

5481. -— c. Pouvoir disciplinaire du Gou-

vernement. — Les peines disciplinaires que
le Gouvernement a le droit de prononcer
contre un agent de change sont : la sus-

pension qui est prononcée par arrêté du

minisire des finances et ne peut excéder

deux mois et la destitution qui est pronon-
cée par décret. — Décret 1890, art. 23,
supra, p. 169, note 2.

5482. Ces deux dernières peines peuvent
être, appliquées non seulement sur la provo-
cation de la chambre syndicale, mais encore

d'office, après toutefois que la chambre syn-
dicale a émis son avis. —Même article, ibid.

5483. En ce qui concerne les cas où la
destitution est encourue en vertu de l'art. 87
c. eom., V. infrà, cet article.

5484. — D. Administration de la caisse
commune. — V. infrà, n° 5537.

5485. '*! E. Représentation collective des
membres de la compagnie pour faire valoir
leurs droits, privilèges et intérêts communs

(G. com. 76 et 77).— Décret de 1890, art. 21,

suprà, p. 169, note 2.
5486.. Sur le mode de représentation en

justice des chambres syndicales d'agents de

change, X. infrà, a<» 5518 et s.
5487. — F. Attributions relatives aux

différends des agents entre eux ou avec des
tiers (C. com. n» 62). — Les chambres syn-

dicales, que l'art. 15 de l'arrêté du 29 germ.
an 9 chargeait de statuer sur les contesta-
tions qui s'élevaient entre les membres de
la compagnie n'ont à leur égard qu'une
mission de conciliation aussi bien que lors-

qu'il s'agit de contestations avec les tiers : la
chambre émet son avis, s'il y a lieu, en cas
de non-conciliation. —Décret de 1890,art. 21,
suprà, p. 169, note 2.

5488.— G. Attributions concernant l'ad-
mission à la cote des effets susceptibles d'être
cotés.—a. Pouvoir d'admission ; valeurs étran-
gères; responsabilité. — Le droit d'admettre
à la cote les effets susceptibles d'être cotés

(V. infrà, art. 75 C. com.) est formellement at-
tribué à la chambre syndicale des agents
de change de Paris par l'art. .156 du règle-
ment du 24 juill. 1870 où il est dit :
« Lorsqu'il est reconnu par la chambre syn-
dicale que la cote d'une valeur est comman-
dée par l'intérêt général, elle peut d'office

prononcer son admission au comptant et à
terme ». — J. G. S. Bourse decommerce, 229..

5489. La chambre syndicale peut égale-
ment refuser la radiation d'une valeur déjà
inscrite à la cote. — J. G. S, Bourse de
commerce, 229.

5490. Ce 6ont là des attributions géné-
rales dont toute chambre syndicale est in-
vestie. — J. G. S. Bourse de commerce, 229.

5491. L'admission à la cote peut engager
la responsabilité de la chambre syndicale
qui, par exemple, sera tenue de réparer le

préjudice qu'elle aurait causé aux tiers en
l'accordant par incurie ou par faiblesse à
des actions émises par des sociétés dont
elle n'a pas vérifié la constitution légale
ou qui ont été uniquement créées en vue du

jeu ou de l'agiotage.
— J. G. S. Bourse de

commerce, 231.
5492. L'admission à la cote officielle de

valeurs étrangères, régie d'abord par l'ordon-
nance du 15 nov. 1823, puis par les décrets
des 22 mai 1858 (D. P. 58. 4. 36) et 16 août
1859 (D. P. 59. 4. 77), est aujourd'hui régle-
mentée par un dernier décret du 6 févr.
1880 (D. P. 81. 4. 32), décret que maintient
l'art. 81 du celui de 1890. — V. suprà,?. 169,
note 2.

5493. Aux termes de l'art. Ie» du décret

précité de 1880, les chambres syndicales des

agents de change de Paris ou des dé-
partements accordent, refusent, suspendent
ou interdisent la négociation à leurs bour-
ses respectives des actions, obligations, ti-
tres d'emprunts, quelle que soit d'ailleurs
leur dénomination, émanant des sociétés,
compagnies, entreprises, corporations, villes,
provinces étrangères et tous autres éta-
blissements étrangers.

— D. P. 81. 4. 32.
5494. Les art. 2 et 3 du même décret dé-

terminent les pièces et justifications qui de-
vront être remises à la chambre syndicale
de la bourse où l'admission d'une valeur

étrangère est demandée. — Ibid.
5495. D'après l'art. 4, les actions étran-

gères admises à la cote ne peuvent être
moindres : de 100 fr., lorsque le capital de

l'entreprise n'excède pas 200,000 fr. et de
500 fr., si ce capital est supérieur à 200,000 fr.
— Ibid.

5496. Ces actions doivent, en outre, être
libérées jusqu'à concurrence du quart. —
Ibid.

5497. Enfin l'art. 5 réserve au minis-
tre des finances le pouvoir absolu d'interdire
en France la négociation de toute valeur

étrangère.
— Ibid.

5498. Des questions de responsabilité se
sont produites entre les tiers et la chambre
syndicale à propos de l'exercice par cette
chambre de la faculté d'admission à la cote
que lui conféraient, relativement aux va-
leurs étrangères, les décrets de 1858 et 1859

remplacés en dernier lieu par le décret de
1890. — J. G. S. Bourse de commerce, 230,

5499. Décidé, notamment :... d'une part,
que la chambré syndicale est responsable du

préjudice causé aux tiers par l'admission à

la cote officielle de titres cfobligations émis

par une société de chemins de fer étrangère,
alors que le capital social ou la portion de
ce capital représentée par des actions n'avait

pas été versé, surtout quand leur cote
n'a pas été autorisée par les ministres des
finances et des travaux publics conformé-
ment aux dispositions du décret du 28 mai
1858 alors en vigueur.

— Civ. r. 4 déc. 1877,
D. P. 78. 1. 249.

5500. ...Mais, d'autre part, que
la cham-

bre syndicale ne saurait être déclarée res-

ponsable de la dépréciation que les valeurs
admises à la cote ont pu subir à la suite
d'une délibération qu'elle avait prise pour
assurer la loyauté de leur négociation, les
chambres syndicales étant libres de fixer
les conditions auxquelles elles croient devoir
subordonner l'admission ou le maintien de cer-
taines valeurs à la cote officielle. — Arrêt du
même jour, D. P. 78. 1. 251.

5501. Quant au refus d'admission à la

cote, soit de valeurs françaises, soit de va-
leurs étrangères,-il n'est pas, en général, de
nature à ouvrir contre la chambre syndicale
une action en responsabilité.

— J. G. S.
Bourse de commerce, 232.

5502. Jugé sur ce dernier point, en Bel-

gique, que la commission officieuse de la
Bourse, nommée par les agents de change
de Bruxelles avec mission de statuer sur

l'inscription des valeurs à la cote, n'étant

pas tenue d'admettre toutes les valeurs qui
lui sont présentées, son refus d'inscrire â la.
cote les actions d'une société ne constitue

pas une faute susceptible d'entraver sa res-

ponsabilité.
— Bruxelles, 8 août 1882, J. G.

S. Bourse de commerce, 232.
5503. — b. Affiche dans l'intérieur de la

Bourse du bulletin constatant la cote dés
cours. — Décret de 1890, art. 77, suprà,
p. 169, note 2.

5504. — H. Attributions se rapportant
aux opérations des agents de change (C. com.
n» 75). — a. Avis préalable

à (/indication,
par l'autorité municipale, des heures d'ou-
verture de la bourse. — V. suprà, n°
5265-

5505. — b. Fixation du taux du cour-

tage.
— Même décret, art, 38. — V. infrà,

art. 76 C. com.
5506. — c. Fixation du tarif applicable

aux certifications émanées d'agents de change
étrangers à la négociation.

— Même décret,
art. 76. — V, infrà, art. 76 C. com.'

5507. — d. Détermination du modèle du
carnet où doivent être portées les opérations
des agents de change.— Décret de 1890, art.41.
— V. infrà, art. 84 C. com.

5508. — e. Mesures d'exécution, en dehors
de toute contestation sur le fond du droit,
des marchés non réalisés par l'agent de

change. — Décret de 1890, art. 55 à 57, ibid.
— V. infrà, art. 76 C. com.

5509. — f. Liquidation centrale de l'en-
semble des opérations entre agents de change
et règlement des soldes débiteurs ou crédi-
teurs qui en résultent.— Décret de 1890, art'. 68,
— V. infrà, art. 76 C. com.

5510.—g. En cas de négociations soit judi-
ciaires ou forcées, soit faites pour des inca-

pables, de valeurs non inscrites 4 la partie
officielle de la cote, détermination par ta

chambre syndicale des délais d'ouverture et
des conditions de la réception dés enchères
avec faculté de surenchère. — Décret de

1890, art. 70, suprà, p. 169, hôte 2.

5511. -—h. Droit pour la chambre syndicale
d'étendre la même procédure aux valeurs

figurant à la partie officielle de la cote. —

Même article, ibid,
5512. — i- Autres négociations auxquelles

s'appliquent l'emploi de la procédure spé-
: ciak cLdessus et la faculté d'extension con=

férée à la chambre syndicale quant aux

valeurs portées à la cote officielle.
— Décret

de 1890, art. 71, ibid.
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5513. — j. Pouvoir de délégation.
— Les

chambres syndicales peuvent déléguer à un
ou plusieurs de burs membres,sous la qua-
lification d'adjoints de service, certaines at-
tributions d'ordre et de police intérieurs
déterminées par les règlements prévus à
l'art. 82 du décret del890. —Décret de 1890,
art. 29, ibid.

5514. — k. Attributions de la chambre

syndicale relatives aux assemblées générales.
— V. infrà, nos 5'i25 et s.

5515. — 1. Attributions de la chambre

syndicale concernant les fondés de pouvoir
et les commis principaux des agents de

change. — V. infrà, n" 8 5546 et s.
5516. — 6° Attributions du syndic, en sa

qualité de président de la chambre syndi-
cale. — a. Présidence de l'assemblée générale
des membres de la Compagnie.

— Décret
de 1890, art. 32, suprà, p. 169, note 2.

5517. — b. Execution des délibérations
de la chambre syndicale et de la Compa-
gnie.

— Décret de 1890, art. 27, ibid.
5518. — c. Droit d'ester en justice comme

représentant lacompagnie avec l'autorisation
de la chambre syndicale. — Même article,
ibid.

5519. Cette dernière disposition du décret
de 1890 tranche affirmativement la question
de savoir si la chambre syndicale des agents
de change a le caractère d'une personne

juridique capable d'ester en justice par l'in-
termédiaire de son représentant légal.

—

J. G. S. Bourse de commerce, 225.
5520. La jurisprudence et la doctrine

sont d'ailleurs aujourd'hui fixée3 en ce sens.

Décidé, en effet, que les compagnies
d'agents de change auxquels l'arrêté de ger-
minal an 9 prescrivait d'élire parmi eux uue
chambre syndicale sont au nombre des cor-

porations instituées par la loi dans un
but d'ordre et d'intérêt publics, et qu'elles
sont, à ce titre, pourvues d'un représentant
légal chargé d'intenter en leur nom propre
les actions qui les intéressent ou d'y défen-
dre; d'où la conséquence qu'une chambre

syndicale a qualité pour ester en justice
réprésentée par son syndic et qu'elle peut
également être assignée en la personne ou
au domicile de ce syndic.

— Civ. r. 4 déc.

1877, D. P. 78.1. 251. — Req. 27 mars 1882,
D. P. 82. 1. 293. — Civ. c. 5 mai 1886,
D. P. 87. 1. 481. —V. aussi infrà, n°5536.

5521. — d. Faculté de faire tous actes
conservatoires sans autorisation préalable.
— Décret de 1890, art. 27, ibid.

5522. — e. Exécution (dont il est parlé
suprà, n° 5508) des marchés par l'intermé-
diaire du syndic ou d'un adjoint de service.
— Décret de 1890, art. 53, ibid. — V. infrà,
art. 70 C. com.

5523. — f. Comjiensalion, s'il y a lieu,
par le syndic ou un adjoint de service, des

opérations engagées chez plusieurs agents de

change.
— Décret de 1890, art. 67. — V.

infrà, art. 76 C. com.
5524. — g. Convocation des assemblées

générales.
— V. infrà, n° 5527.

5525. — II. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES. — Le
décret du 7 oct. 1890 réglemente également
les assemblées générales des agents de

change.
— V. suprà, p. 169, note 2.

5526. — 1° Assemblée générale annuelle

pour l'élection de la chambre syndicale et du

syndic.
— Décret de 1890, art. 31, ibid.

5527.— 2° Assemblées générales extraor-
dinaires. — En dehors des cas prévus par les

règlements,les agents de change ne peuvent
se réunir en assemblée générale que sur
l'ordre du ministre, ou en vertu d'une déci-
sion de la chambre syndicale, décision obli-

fatoire
pour la chambre syndicale au cas

e demande écrite et motivée de la moi-
tié plus un des membres de la compagnie.
— Même article, ibid.

5528. — 3° Âfode de constitution de toute
assemblée générale. — L'assemblée générale
n'est valablement constituée que par la pré-

sence de la moitié plus un des membres de
la compagnie; elle est présidée par le syn-
dic. — Décret de 1890, art. 32. ibid.

5529. — 4° Registre des délibérations de
l'assemblée générale et procès-verbal de cha-
cune d'elles.— a. Registre des délibérations.
— Ce registre est ténu par la chambre syn-
dicale. — Décret de 1890, art. 33, ibid.

5530. — b. Procès-verbal de chaque déli-
bération. — Ce procès-verbal mentionne, en
tête, les noms de tous les membres présents,
et est signé tant par le président que par les
membres de la chambre syndicale qui ont
assisté à la séance. — Même article, ibid.

§ 6. — Caisse commune. — Cautionnement

(G. com. n°s 80 à 84).

5531. — I. CAISSE COMMUNE(C. com. n 08 80
à 83). — La caisse commune des agents de

change est spécialement destinée à acquitter
les engagements respectifs des agents de

change. — J. G. S. Bourse de commerce, 49.
5532. — 1° Régime antérieur au décret du

7 oct. 1890 (C. com. n°s 80 à 83). — Aux
termes de l'art. 208 du règlement du 24juill.
1870, la caisse commune des agents de

change de Paris dont les statuts ont été
dressés en 1822 était alimentée, en dehors
du versement de 50,000 fr. que chacun des
membres de la compngnie est tenu de faire
à cette caisse à son entrée en fonctions, au

moyen : 1° d'une part des courtages dus sur

chaque opération ; 2° du prix des carnets
cotés et timbrés ; 3° des droits attribués aux

agents pour la certification des comptes de
retour ; 4° du produit du placement des fonds

temporaires; 5" du produit des courtages des
trésoreries générales ; 6° de certains produits
éventuels, tels que dioits de rachat et de
revente officiels, amendes, taxe de réception,
etc. — J. G. S. Bourse de commerce, 49.

5533. Certaines compagnies d'agents de

change des départements ont créé des cais-
ses analogues. — i. G. S. Bourse de commer-
ce, 49.

5534. La légalité et l'utilité de la caisse
commune dont il s'agit ont été contestées,
par le motif que cette caisse n'aurait été

imaginée que pour fournir aux agents
de change les

moyens
de réparer les dé-

sastres auxquels ils s'exposent en prêtant
trop complaisamment leur ministère aux

spéculations aventureuses de leurs clients,
et qu'elle constituerait, d'ailleurs, entre les

agents une société prohibée par l'art. 32 de
l'arrêté du conseil du 24 sept. 1724 (V.
infrà, art. 75 C. com.). — J. G. S. Bourse
de commerce, 50.

5535. Ces critiques ne paraissent pas jus-
tifiées. Quoique les agents de change ne sau-
raient, en général, être compromis par les
vicissitudes de la bourse lorsqu'ils se ren-
ferment rigoureusement dans le cercle de
leurs attribution?, on ne doit pas oublier
que la loi les déclare responsables de l'exé-
cution de toutes leurs opérations (V. infrà,
art. 76 C. com.). C'est en vue de cette

responsabilité qu'il était utile de créer entre
les membres d'une même compagnie un
lien de solidarité qui fût de nature à inspi-
rer au public une complète sécurité. On ne
saurait voir davantage dans l'institution
d'une telle caisse une véritable société tom-
bant sous l'application de l'arrêt du con-
seil de 1724 qui n'interdisait aux agents de

change de s'associer entre eux que pour
l'exploitation de leurs charges, avec la

responsabilité solidaire dont sont frappés
ceux qu'unit une semblable communauté
d'intérêts. — J. G. S. Bourse de commerce,
50. — V. Code de commerce, n° 82.

5536. Aussi la légalité de l'existence de
la caisse commune a-t-elle été reconnue,
même avant le décret de 1890, par un arrêt
de la cour de cassation qui décide que, lors-
qu'une chambre syndicale croit devoir par
mesure de discipline intérieure créer une

caisse commune pour faciliter l'acquitte-
ment des engagements de confrère à con-
frère, les intérêts de cette caisse se coq- :
fondent avec ceux de la compagnie tout

entière, et qu'en conséquence, les actions qui
se rattachent à son fonctionnement sont
valablement exercées soit par le syndic, soit,
après liquidation de la caisse, par le liquida-
teur chargé de l'administrer aux lieu et

place du syndic. — Civ. r. 16 févr. 1885,
D. P. 86. 1. 161.

5537. — 2» Régime du décret du 7 oct.
1890. — L'art. 26 de ce décret consacre for-
mellement la légalité de la caisse commune
des agents de change d'une même compa-
gnie et la rend même obligatoire. On y lit,
en effet: « Il est institué, dans les compa-
gnies ayant une chambre syndicale, une
caisse commune administrée par la chambre,
et dont le mode de gestion est déterminé
par les règlements mentionnés à l'art. 82. »
— V. suprà, p. 169, note 2.

5538. Le même article détermine, en
outre, les versements qui doivent y être
faits. « A cette cause, y est-il ajouté, sont
versés les prélèvements sur les courtages,
contributions diverses, fonds de réserve ou

dépôts de garantie prévue, soit par le pré-
sent règlement, soit par les règlements par-
ticuliers ». — V. ibid.

5539. — II. CAUTIONNEMENT(C. com. n« 84).
— V. infrà, art. 90 C. com.

§ 7. — Auxiliaires des agents de change (C.
com. art. 76, n» 8 216 à 221).

5540. — I. RÉGIME ANTÉRIEUR AU DÉCRET nu
7 OCT. 1890 (C. com., art. 76, n» 8 216 à 225).

5541. — 1° Arrêt du conseil du 24 sept.
1724 el loi du 21 sept. 1791: défense aux
agents de change de se servir de commis ou
entremetteurs (C. com., art. 76, n 08 216 et
217).

5542. — 2° Arrêté du 27 prair. an lu,
art. 27 : autorisation pour chaque agent de
change de faire agréer par la. compagnie un'
commis principal (C. com., art. 76, n° 218).

5543. — 3° Décret du 13 oct. 1859, spécial
à Paris. — a. Droit pour chaque agent de
change de s'adjoindre deux commis princi-
paux (G. com., art. 76, n» 219).

5544. — b. Incessibilité des fonctions de
commis principaux (G. com., art. 76, n° 221).

5545. — c. Défense aux commis princi-
paux d'opérer pour leur compte (C. com.,
art. 76, n" 220).

5546. — II. RÉGIME DU DÉCRET DU 7 OCT.
1890 (art._24 à 27). —V. suprà, p.l69,note2.

5547. — 1° Fondés de pouvoirs. — Tout
agent de change peut constituer des fondés
de pouvoirs pour les actes autres que les
négociations et la signature des borde-
reaux. — Décret de 1890, art. 34, ibid.

5548. ... Et les certifications exigées pour
le transfert des inscriptions du grand-livre
de la dette publique ou celles prévues par
les lois et règlements d'administration pu-
blique. — Même article, ibid. — Sur ces
diverses opérations, V. infrà, art. 76.

5549. Les procurations concernant ces
fondés de pouvoir sont soumises â l'appro-
bation de la chambre syndicale, s'il y en a
une. — Décret de 1890, art. 34.

5550. Et une expédition doit, dans tous
les cas, en être déposée au tribunal de com-
merce et affichée dans les bureaux de l'agent
de change.

— Même article, ibid.
5551. Les fondés de pouvoir ainsi consti-

tués doivent, pour tous actes émanés de
l'agent de change et à l'égard desquels ils
peuvent le représenter, y apposer leur si-
gnature à défaut de celle de l'agent, avec
mention de leur procuration. —Même ar-
ticle, ibid.

5552. — 2° Commis principaux. — Dans
les bourses pourvues d'un parquet réservé
aux négociations (V. suprà, n» 5278),
les agents de change peuvent s'adjoindre
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des mandataires spéciaux qui, sous le nom
de comtnis principaux, sont chargés 'le
prendre part a celles de ces négociations que
détermine, leur mandat. — Décret de 1890,
art. 35, ibid.

5553. Le nombre en est fixé, pour les
divers parquets, par les règlements prévus
à l'art. 82 du décret. — Même article, ibid.

5554 La cession des fonctions de commis

principal, moyennant un prix ou une rede-
vance quelconque, est interdite aux agents de
change et aux commis principaux. — Décret
de 1890, art. 37, ibid.

5555. ... Comme avant le décret de 1890.
— V. su/irà, n» 5544.

5556. Les chambres syndicales statuent
sur l'admission des commis principaux. —

Décret de 1890, art. 36, toc. cit.
5557. Elles peuvent, d'office, prononcer

leur suspension ou leur révocation. — Mê-
me article, ibid.

5558. Les commis principaux agissent au
nom et sous la responsabilité de leurs man-
danti ; toute négociation, pour leur propre
compte, leur est interdite. —Décret de 1890,
art. 34, ibid.

5559. — 3" Décret du 1" oct. 1862. —

Maintien de ce décret qui fait défense
aux agents de change d'avoir, soit en France
sur une place autre que celle pour laquelle
ils sont nommés, soit à l'étranger, des délé-
gués chargés de les représrnter ou de leur
transmettre directement des ordres (C. coin,
art. 76, n 08 212 et 213).

SÏCT. 2. — COURTIERS (C. com. n» 85).

5560. Sur les dispositions spéciales aux

courtiers, V. infrà, art. 77 à 82 c. com.

Art. 75. « Les agents de change près des
bourses pourvues d'an parquet pourront
s'adjoindre des bailleurs de fonds intéressés,
participant aux bénéfices et aux pertes de

l'exploitation de l'office et de la liquidation
de sa valeur. Le a bailleurs de fonds ne se-
ront passibles des pertes que jusqu'à con-
currence des capitaux qu'ils auront engagés.

« Le titulaire de l'office doit toujours être

propriétaire, en son nom personnel, du quart
au moins de la somme représentant le prix
de l'office et le montant du cautionnement.

« L'extrait de l'acte et les modifications

qui pourront intervenir seront publiés, à

peine de nullité à l'égard des intéressés, sans

que ceux-ci puissent opposer aux tiers le
défaut de publication» (L. 2 juill. I86i).

5561. — 1. MAINTIEN, MÊME DEPUIS LA DIS-
POSLTINNADDITIONNEL!.!.; INSÉRKE DANS LE CODE
DE COHMEHCE PAR I.A LOI DU 2 JUILL. 1862.
DE LA PROH.BITION DE TOUTE SOCIÉTÉ ENTRE
AGENTS DE CHANGE POUR L'EXPLOITATION DE
LEURS CHARGES (C. com. n° 1). — Cette

prohibition, établie par l'art. 32 de l'arrêt du
conseil du 24 sept. 1724, est reproduite dans
l'art. 39 du décret du 7 oct. 1890 qui défend
aux agents de change « de former entre
eux aucune association particulière pour les

opérations de leur ministère ». — V. suprà,
p. 170. note.

5562- — II- SOCIÉTÉ ENTRE UN AGENT DE
CHAMliE BT DES BAILLEURS DE FONDS (C. com.
n 08 2 à 11). — 1° Législation antérieure à la
loi du 2 juill. 1862 (C. com. n° 2). — L'art: 6
de la loi du 21 av. 1791 interdisait aux

agents de change de contracter aucune so-
ciété même avec un autre qu'un ag nt de

change. Malgré cette prohibition, l'accrois-
sement de la valeur des charges d'agents
de enange, conséque' ce naturelle du déve-

loppement de la richesse mobilière et des
transactions auxquelles elle a donné lieu,
avait imposé aux titulaires de ces charges,
pour se procurer les capitaux nécessaires à

leur exploitation, l'obligation de s'adjoin-
dre des bailleurs de fonds qui participeraient
àleurs bénéfices et à leurs pertes.

— J. G.
S. Bourse de commerce, 14.

5563. Mais il était généralement admis

que les associations de cette nature étaient
nulles et dégénéraient en simple sociétés de
fait qui, après leur annulation, devaient être

liquidées au moyen notamment <lu partage
de la valeur de l'oiflce, valeur dont la fixa-
tion appartenait aux tribunaux et non au
Gouvernement. — J. G. S. Bourse de com-

merce, 115. — V. infrà, n 08 5565 et s.
5564. — 2» Loi du 2 juill. 1862, devenu

le nouvel art. 75 C. com. (C. com. n 08 3 à 11).
— Sur le transport dans l'art. 74c. com., de
l'ancien art. 75, V. suprà, p. 170, note.

5565. — A- Droit reconnu aux agents de

change par le nouvel art. 73 C. com. de s'ad-

joindre des bailleurs de fonds intéressés (C.
com. n° 3). —a. Non-rétroactivité du nouvel
art. 75 c. com. — La disposition de la loi
de 1862, devenue le nouvel art. 75 C. com.,
n'ayant pas le caractère d'une loi interpréta-
tive, les associations formées antérieurement
sont demeurées illicites par application de
la loi de 1791, et sont, dès lors, Irappées de
nullité. — J. G. S. Bourse de commerce,
116. — Y.-Code de commerce, n" 3.

5566. Décidé toutefois qu'une société
créée sous l'empire de l'ancienne prohibi-
tion a pu, fût-elle nulle ab initio, être validée

par l'exécution que, depuis cette loi, tous
tes intéressés ont donnée au pacte social.
— Paris, 12 juill. 1880, D. P. 82. 1. 10.

5567. J"gé, en tous cas, sur le pourvoi
formé contre cet arrêt,que, lorsque la société

prouibée par la loi de 1791 s'est trouvé dis-
soute en dehors de toute annulation, les ba-
ses de la liquidation destinée à déterminer la

part de l'un des asso lés dans l'actif commun
doivent être les mêmes, soit que l'on consi-
dère cette société comme Une simple asso-
ciation de fait, suit que l'on y voie une so-
ciété régulière à l'origine ou régularisée par
une ratification valable, les questions de dé-
tail de la liquidation, l« date et le montant
de l'évaluation eu capital de la charge, le

point de départ des intérêts, le règlement
définitif des bénéfices relevant alors exclusi-
vement de l'appréciation des juges du fait.
—

Keq. 3 mai 18S1, D. P. 82. 1. 10.
5568. — b. Limitation à la valeur ou

finance d* l'office de l'association permise par
le nouvel art. 75 c. com. — Le nouvel art. 75
C. com. n'autorisant qu'une simple participa-
tion de ceux qu'il qualifie de bailleurs de

fonds aux bénéfices et aux pertes qui résul-
teront de l'exploitation de la charge et de la

liquidation de sa valeur a entendu exclure

['office ui-même de la mise, en société. —

J. (i. S. bourse de conimerce, 117.
5569. Cet article ne déroge donc pas au

principe de droit que la 1--i de 1791 a posé
en déclarant illicite la formation d'une so-
ciété qui s'appliquerait à l'exploitation même
de la charge. 11 suit de là que, dans l'exer-
cice de sa fonction, l'agent de change est

complètement indépendant de ses coassociés,
et que ceux-ci ne peuvent s'immiscer d'une
manière quelconque dans les actes officiels
du titulaire, et notamment, le contraindre

par aucune voie soit à conserver son titre,
soit à s'en démettre, ni élever aucune récla-
mation à raison des mesures disciplinaires
qui pourraient intervenir. Les bénéfices, le

prix de la charge, lorsqu'il y aura lieu à pré-
sentation d'un successeur, tel est l'objet

unique et la limite de leur droit. — J. G. S.
Bourse de commerce, 117.

5570. Au point de vue de l'association

qui ne peut ainsi avoir pour objet que la
hnance de l'office, le nouvel art. 75 C. com.
veut que le titulaire soit propriétaire en son
nom personnel du quart au moins de la
somme représentant la valeur de cet office
et le montant du cautionnement qu'il doit

verser (V. infrà, art. 90 c. com.) : le quart
de la valeur de l'office mis en société forme
donc le minimum de l'apport nu titulaire.
— i. G. S. Bourse de commerce, 124.

5571. Et le nouve art. 75 C. com. exi-

geant que le titulai e en S"it toujours pro-
priétaire, la cession pur l"i faite dt- cel apport
inhérent à la charge est nulle comme ayant
pour objet une chose hors du commerce. —

Paris, il juill. .1885, D. P. 86. 2. 117.
5572. Mais l'annulation d'une telle cession

laisse subsister pour le passé la société de
fait qui a existé entre les parties, et, par
suite, le cessionnaire n'est admis à réclamer

que la part lui revenant dans l'actif après

Eayement
intégral des dettes, et non le rem-

oursement du prix de la cession. — Même
arrêt. — Conf. Code de commerce, n089et 10.

5573. De ce que les bailleurs de fonds
intéressés ne peuvent contraindre le titu-
laire de l'ofiice mis en société à se démettre
de sa fonction et à exercer son droit depré-
sentation (V. suprà, n° 5569), il faut conclure

qu'ils sont également sans qualité pour de-
mander en justice la dissolution de l'asso-
ciation. — J. G. S. Bourse de commerce, 117.

5574. Ont-ils du moins la faculté de

provoquer la déclaration de sa faillite?
Une opinion enseigne l'affirmative par le
motif que les bailleurs de fonds du nouvel
art. 75 C. com. n'ont pas d'autre ressource

pour sauvegarder leurs intérêts compromis
dans une exploitation ruineuse d> la charge,
et qu'il se distinguent ainsi de simples com-
manditaires auxquels on dénie généralement
le droit de provoquer la faillite de la société
dont ils font partie parce que, à la différence
des bailleurs de fonds de l'arlicle précité, ils
ont la ressource d'une action en dissolu-
tion (V. sur ce dernier point D. P. 79. 1. 251,
notes 1 et 2). — J. G. S. Bourse de com-
merce, 121.

5575. Mais, la question a été résolue en
sens contraire dans uue espèce où un bail-
leur de fonds a été déclaré non recevable
même dans une demande en déclaration de
faillite île l'association qu' 1 inten ait comme
créancier de l'.-.gent de change a qui il avait
cédé sa part d'intérêt moyennant un prix resté

impayé. —Paris,22janv. 1875,D. P.79 1 250.
5576 La cour suprême à laquelle cet ar-

rêt a été déféré n a pas tranché la diffi-
culté. Saus rechercher si un bailleur de fonds
intéressé a ou non qualité pour demander
la faillite de la sociétèdont il est membre,
elle a décidé que, dans le cas particulier, le
bailleur de fonds avait été déclaré à tort non
recevable à provoquer la faillite de l'agent
de change, attendu qu'il la requérait comme
créancier personnel de ce dernier, à raison
de la cession qu'il lui avait consentie, et que,
dès lors, ia faillite à prononcer contre lui
n'était pas de nature à entraîner celle de la
sor/étè. — Civ. c. 5 mars 18^9, toc. cit.

5577. — B. Conditions de l'adjonction de
bailleurs de fonds intéressés. — Si cette ad-

jonction est contemporaine de la présenta-
tion du candidat aux fonctions d'agent de

change, le projet de convention doit, en ver-

tu de l'art. 4 du décret du 7 oct. 1890, être

soumis, comme le traité lui-même ,à l'appro-
bation de la chambre syndicale. — V. suprà,
n°s 5451 et s.

5578. ...Approbation remplacée, à défaut
de chambre syndicale, par un avis émané

tant des agents de change de la même com-

pagnie que du tribunal de commerce. — V.
l'article précité, ibid.

5579. Si l'adjonction de bailleurs de fonds

intéressés est surprime en cours d'exercice
ou si elle a été l'objet de modifications ap-
portées soit dans le personnel des bailleurs
ne fonds, soit dans les répartitions des parts
d'intérêts, l'art. 7 du décret de 1890 exige
1 approbation de la cti.unbre syndicale, outre
la communication au ministre des finances delà
con venti on ou des actes modificatil's. — V. ibid.
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^6580. — C. Caractère et effets de l'asso-
ciation résultant de [adjonction de bailleurs
de fonds intéresses iC. com. nos 4 a 8). — a.
Société commerci/de. — L'exploitation d'un
office d'agent de change imprimant au titu-
laire la qualité de commerçant (V. infrà,
art. 632 c. coin.), l'association que ce titu-
laire a le droit ne former avec des bailleurs
de fonds intéressés, en vertu du nouvel art.
75 c. com., constitue une société commer-
ciale. — J. G. S. Bourse de commerce, 119.

5581. Une telle association, dans laquelle
les bailleurs de fonds restent forcément

étrangers aux opérai ions qui sont le mono-

pole exclusif du titulaire, ne saurait mani-
festement être qualifiée de société en nom

collectif. —J. G. S. Bourse de commerce, 118.
5582. Le titulaire de l'office l'exploitant

en sou nom, elle ne comporte pas davantage
la qualification de société anonyme. — J. G.
S. Bourse de commerce, 118.

5583. La loi déclarant que les bailleurs
de fouds intéressés ne participent aux pertes
que jusqu'à concurrence des capitaux enga-
gés, on ne saurait voir non plus dans la

même association une véritable association
en participation qui necomporLe pas, en prin-
cipe, une pareille limitation Mitre le gérant
et ses copart'cipauts. — V. suprà, n" 1303.

5584 Outre que l'assoeiation en parti-
cipation définie dans l'art. 47 C. com., n'est

pas soumise à la publi ité que proscrit au
contraire l'art. 7ï, publi ùté par l'effet de

laquelle les bailleurs de fonds intéressés

sont directement obligés envers les tiers, à
la différence du simple coparticipant pour

qui tout se réduit à un com te de prom-
et pertes entre eux et le gérant de la parti-
cipation.

— V. suprà. n°s 13:t7 et s.
5585 L'assoc .ition dont on s'occupe ne

peut être rapprochée que de la société eu

commandite, tout en différant cepen laut

même de cette de uière société en ceque *

fonds social ue peut, comme dans la com-
mun lile, être divisé eu actions, et en ce

que le nombre des associés est déterminé,

que leurs noms sont connus et que leur sol-
vabilité est discutée par la chambre syndi-
cale (V. suprà. n°» 5454 et s.).

— J. G. S.
Bourse de commerce, 118.

5586. On doit donc considérer l'associa-
tion autorisée par l'art. 75 C. com. nouveau
comme une so-ièté cominercale sut generis.
— J. G. S. Bourse de commerce, 118.

5587. — b. Personnalité jur'dique.
—

L'association que permet l'art. 75 C. com.

constitue, comme toute s •ciété commer-

ciale, une personne juridique distincte de

celle du titu aire et ayant son actif et son

Iiassif
particuliers.

Les valeurs provenant de
a liquidation le l'association sont donc affec-

tées aux créance» qui ont pour cause 'ex-

ploitation de l'office à l'exclusion des

créances étrangère- à cette exploitation.
—

Rennes, 24 dec. 1875, D. P. 78. 5. 25. —

Conf. Code de commerce, n° 5.
5588. Et doivent être considérés comme

étrangers à l'exploitation de l'office les e-

gageinents résultant pour l'agent de change
d'un commerce séparé auquel il s'est livré
en violation de ses devoirs professionnels
(V. infrà, art. 76 C. com.) : de tels engage-
ments ue sont, dès lors, opposables m aux
créanciers de la société, ni aux bailleurs de
fonds intéressés, surtout lorsqu'ils ne ligu-
rent même pas sur les livres de la société. —

Même arrêt.
5589. Mais tous actes se rattachant ù la

fjesiion
de l'office engagent au contraire

a responsabilité de la société, et, dès lors,
sont opposables aux bailleurs de fonds inté-

ressés, fussent-ils dé.ictueux ou criminels,
et s'agit-il, par exemple, d'un détournement

que le titulaire de l'office aurait commis 'e
ouïmes par luireçueseusaqualitéd'agentde
ttoange.— Lyon, 4 mai 1881, D. P. 82.2. 217.

B9B0. — c. Qualité de bailleurs de fonds

intéressés. — La situation d'un bailleur de
fonds participant aux bénéfices et aux per-
tes ne s'étend pas au prêteur qui s'est en-

gagé à verser dans la caisse d'un agent de

change un capital en compte courant fo'Cé,
remboursable dans un délai détermiué. soû-
la condition d'obtenir un emploi dans les
bureaux de l'agent de change avec des ap-
pointements fixes et un intérêt dans les bé-
néfices.— Lyon, 18 juin 1868, J.G. S. Bourse
de commerce, 125.

5591. — D. Publicité de tacte portant ad-

jonction des bailleurs de fonds intéressés
et de ses modifications.—Aux termes du nou-
vel art. 75 C. com., un extrait de l'acte con-
tenant l'adjonction de bailleurs intéressés

permise par cet article et les modifications

qui y seraient apportées doivent être pu-
bliés.— J. G. S. Bourse de commerce. 14.

5592. Un dêcet du 1« oct. 1862, inter-
venu en exécution de la loi de 1862, dispo-
sait que cette publication aurait lieu confor-
mément aux règles prescrites pour la publi-
cité des sociétés commerciales par les art.
42 et suiv. c. com. — J. G. S. Bourse de com-

merce, 15.
5593 Aux règles visées dans ce décret

ont été substituées celles édictées puurtnute
société commerciale par les art. 55 et suiv.
de la loi du 24 juill. 1867. — V. suprà, ces

articles, p. 126.
5594. Le nouvel art. 75 C. com. ajoute

que l'acte d'adjonction de bailleurs de fonds
et tous actes modificatifs qui n'auraient pas
été publiés seront nuls « à l'égard des inté-
1essês, sans que ceux-ci puissent opposer
aui tiers le défaut de publication». — J. G.
S. Bourse de commerce, 14.

5595. En cela, il appli pie aux sociétés

qui y sont spécialement autorisées la règle
établie pour le cas de non-publication d une
société commerciale or iniiire. — V. suprà,
n°> 40°0 et s.

5596. — E. Représentation de l'association

par le titulaire de l'office. — Le titulaire
d'un office d'agent d- change dont la valeur
a été mis- eu société, con i'ormément à l'art. 75
C. com. nouveau, est le seul représentant de
la société, et il la représente en agissant en
son nom personnel, sans nécessite de l'em-

filoi
d'une raison sociale ; — Par suite, l'action

ormée contre lui par l'un des bailleurs de

fonds, après dissolution de la société, en rè-

glement de sa part d'intérêt n'est pas su-
bordonnée à la mise en cause de la société
ni des autres bailleurs de. fonds; le titulaire
a qualité pour y défendre, bien qu'il n'ait
été assiaué qu'en son nom pers mnel. — Pa-
ris, 12Juill. 1880, D. P. 82. 1. 10.

5597. '.«s bailleurs de fonds intéressés
dans une charge d'agent de change étant re-
présentés par le titulaire relativement a tous
les actes de gestion de ce dernier et obligés
même par ses faits de charge i,V. suprà,
n" 5589), sont liés, à raison de leur situation

d'ayants cause de l'agent d.- change, par toute
convention dont ces actes ont été l'objet ;

—

Spécialement, ils ne peuvent invoquer la qua-
lité de tiers pour échapper aux effets d'une
convention par laquelle l'agent de change,
après avoir fait un payement destiné à étein-
dre en tout ou en partie une dette résultant
d'un fait de charge, impute ce payement
sur une dette qui lui était exclusivement per-
sonnelle, de manière à faire revivre la dette

pour faits de charge, l'imputation originaire
ne constituant pas à leur profit un droit ir-
révocablement acquis dès que leur auteur
était libre d'y renoncer. — Lyon, 4 mai
1881, D. P. 82. 2. 217.

5598. — F. Cession par un bailleur de
fonds intéressé de sa part d'intérêt C. com
n° 6). - a. Cas où la cession est faite à un
tiers. — Cette cession n'est valable, par ap-
plication de l'art. 1861 C. civ,, qu'autant
qu'elle a été prévue et autorisée dans l'acte
constitutif de l'association ou que, si cet

acte garde le silence, elle a eu lieu du con-
sentement te tous les associés. — J. G. S.
Bourse de commerce, 123.

5599 II faut, de plus, que la modifica-
tion qu'elle apporte dans le personnel des
associés ... ait été approuvée par la cham-
bre syndicale (Décr. 7oct. 1890, art. &,suprà,
n» 5 5454 et s.).

— J. G. S. Bourse de com-

merce, 122.
5600. ... Et reçoive la publicité prescrite

par l'art. 75 C. com. nouveau. — V. suprà
u«» 5584 et s.

5601. — b. Cas oit la cession est faite au
titulaire de l'office (G. com. n" 6).

— Lors-

quele prix de cession est payable avec les de-
niers personnels du cessionnaire, les règles
ci-dessus demeurent applicables. — J. G. S.
Bourse de commerce, 123.

5602. Si, au contraire, le même prix doit
être p.ivé par le titulaire sur l'actif social,
la cession entraînant alors une diminution
dans le nombre des associés, la validité en
est subordonnée au consentement de tous
les bailleurs de fonds intéressés, malgré une
clause générale de cessibilitê insérée dans
lacté de société, encore que cette clause
ait été approuvée par la chambre syndicale.
— J. G. S Bourse de commerce, 123. — Conf.
Code de commerce, n° 6.

Art. 76. Les agents de change, constitués
de la manière prescrite par la loi, ont seuls
le droit de faire les négociations des effets
publics et autres susceptibles d'être cotés,
de faire, pour le compte d'autrui, les négocia-
tions des lettres de change ou billets, et de
tous papiers oommerçables et d'en constater
le cours.

Les agents de change pourront faire, con-
curremment avec les courtiers de marchan-
dises, les négociations et le oourtage des
Tentes ou aohats des matières métalliques.
Ils ont seuls le droit d'en oonstater le oouro.

DIVISION.

SECT. 1. — ATTRIBUTIONS DES AGENTS DE CHAN-

(n« 5603).

§ 1. — Négociation et constatation du
cours des effets publics et au-
tres susceptibles d'être cotés

(n» 5606).

A. — Effets publics et autres susceptibles
d'être cotes (n6

5606).
6. — Caractère de la négociation réservée

aux agents de change en ce qui con-
cerne ces effets {n° 56'24).

C. — Constatation du cours des mêmes effets
(Renvoi) (n« 5630).

D. — Modes divers de négociation des valeurs
de bourse (n« 5631).

§ 2. — Modes divers de transmission de
la propriété des valeurs de
bourse (n» 5768).

A. — Transmission des valeurs de bourse
par voie de transfert (n" 5775).

B. — Transmission de valeurs de bourse par
voie d'endossement ou de simple
tradition (n* 5840).

§ 3. — Négociation el constatation du
cours des lettres de change,
billets et papiers commerçables
(n» 5857).

§ 4. — Constatation du coure des ma-
tières métalliques : liberté de
la négociation (û* 5862).

.SECT. 2. — IMMIXTION DANS LES ATTRIBUTIONS
DES AGENTS DE CHANGE (n° 5868).

§ 1. — Faits constitutifs de l'immixtion

(no 3868).
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§ 2. — Sanction pénale; sanction civile

(n° 5884).
§ 3. — Action publique; action civile;

compétence (a° 5961).

SECT. 3. — DEVOIRS IMPOSÉS AUX AGENTS DE

CHANGE COMMEOFFICIERS PCBLICS

(n° 5964).

§ 1. — Ministère forcé (n° 5968).
§ 2. — Défense aux agents de change de

faire des opérations de com-

merce ou de banque pour leur,

compte personnel et de s'inté-

resser dans aucune entreprise
commerct'a/e Renvoi) (n° 6008).

§ 3. — Défense aux agents de change de

se faire reprêsmter dans leurs

opérations.
—

Régies spéciales
aux fondés de pouvoirs et aux
commis principaux (n° 6010).

§ 4. — Remise à l'agent de change des

effets, sommes ou valeurs des-

tinés à la négociation (u°
6014).

§ 5. — Remise par l'agent de change
d'une reconnaissance de la ré-

ception des mêmes effets, som-

mes ou valeurs (n» 6028).
§ 0. — Remise par l'agent de chanye du

bordereau de la négociation ;

Forme, caractère et effets de ce

bordereau (u» 6032).
§ 7. —

Inscription des opérations sur un

carnet et un livre-journal
(Renvoi) (n» 6049).

§ 8. — Délai de ta livraison et du paye-
ment (n» 6050)

§ 9. — Secret professionnel (n° 6059).

SECT. 4. — OBLIGATIONS ET ACTIONS RÉSULTANT
DES OPÉRATIONS DES AGENTS DE
CHANGE (n» 6124).

§ 1. — Obligations entre les agents de

change(u° 6124).
§ 2. —

Obligations respectives de l'agent
de change et de son client

(n» 6140).
§ 3. — Actions exercées soit entre l'un

des agents de change et le client
dé Vautre agent, soit entre leurs

clients respectifs (n° 6245).

§ 4. — Mode de preuve des mandats con-
cernant les opérations à effec-
tuer par les agents de change
(n» 6256).

SECT. 5. — RESPONSABILITÉ DES AGENTS DE
CHANGE (n° 6265).

§ 1. — Responsabilité de l'agent de change
envers son client à raison de
la négociation (n° 6265).

§ 2. — Responsabilité des agents de

change envers d'autres que
leurs clients (i\° 6308).

§ 3. — Responsabilité de l'agent dechange
en matière de transfert^ 0

6312).
§ 4. — Responsabilité de la négociation

des lettres de change et autres

effets de commerce (n° 63o3).

SECT. 6. — OBIIGATIONS DE L'AGENT DE CHANGE

CHARGÉ DE LA LIQUIDATION DES

AKFAIRES DE SON PRÉDÉCESSEUR

(n° 6354!.

SECT. 7. — ÉMOLUMENTS DES AGENTS DE CHAN-
GE (u» 6367).

SECT. 8. — COMPÉTENCE (n» 6382).

SECT. 9.— PRESCRIPTION (n° 6388).

SECT. 10. — CAUTIONNEMENT DES AGENTS DE

CHANGE (Renvoi) (n° 6394).

SECT. 1 ATTRIBUTIONS DES AGENTS DE CHAN-
GE (C. com. nos 1 a 92).

5603. Les attributions exclusives des

agents de change concernent :... 1° la né-

gociation et la constatation du cours des
effets publics et autres susceptibles d'être
cotés. — V. infrà, n°s 5606 et s.

5604.... 2° Lanégociationetlaconstatation
du cours des lettres de change ou billets
et de tous papiers commerçables.— V. infrà,
n»s 5857 et s.

5605. ... 3° La constatation du cours des
matières métalliques.—V.i?t/r<i,n°!,5$62 et s.

§ 1er. —
Négociation et constatation du cours

des effets pubtiis et autres susceptibles
d'être cotés (G. com. nos 1 à 81).

A. — Effets publics et autres susceptibles d'être cotés
{C. com. n» 1 à 6).

5606. — I. EFFETS PUBLICS (C. com., n 05 1
à 3;.

— 1" Effets publi's et valeurs assimilées à
ces effets \G. com. nos 1 et 2;. — Ces effets
et valeurs dont l'énumération est faite au
Code de commerce, uos 1 et 2, sont portés
de plein droit, sous la qualilication de fonds
d'Etat français, dans la panie permanente
du bulletin de la cote dite « partie officielle ».
— Décret .lu 7 oct. 1890, art. 80, suprà,
p. 167. note 1.

5607. — 2° Assimilation des effets publics
des gouvernements étrangers aux fonds d'Etat

français (C. com. n°3).
5608. — 3° Autres valeurs étrangères.

—

V. suprà, n°* 1667 et s.
5609. — 11. EFFETS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE

COTÉS (C. com. nos 4 à 6). — Les effets sus-

ceptibles d'être cotés forment la deuxième

espèce de valeurs dont la négociation ap-
partient exclusivement aux agents de chauge.
Plusieurs sy-tèmes ont été proposés sur la

question de savoir quelles valeurs doivent
être comprises dans cette délimtion. —J. G. S.
Bourse de commerce, 59.

5610. Un premier sysième considère
comme susceptible d'être cotée dans le sens
de l'art. 76 C. com. toute valeur qui, en
l'absence d'une prohibition quelconque des
lois ou règlements, peut faire l'objet d'une

négociation a la bourse. Mais il est manifes-
tement trop large, puisqu'il n'exclurait du mo-

nopole de l'agent de enange <pie les valeurs
dont la négociation est interdite, et qui, dès
lors, resteraient par leur nature en dehors
de ses attributions. — J. G. S. Bourse de

commerce, 59.
5611. Un autre système s'attachant à la

notoriété de la valeur fait rentrer dans
la catégorie les effets visés par l'art. 76 C.
com. tous effets négociables qui, par leur

importance, sont éventuellement upies à
être portés sur le bullet.u de lu co!e, bien

qu'en iait i s n'y aient pas été officielle-
uient inscrits. — J. G. S. Bourse tie com-

merce, 59. — Conf. Code de commerce,
i.o» 12, 13 et 14.

5612 Jugé en ce sens que l'admission à
la cote de la Bourse u'est pas une condition

préalable à l existence du privilège général
et absolu consacré au profit des agents,
et que ce privilège s'étend notamment aux
actions d'une société constituée «ver un ca-

fiital
considérable et dont le cours intéresse

e crédit public. — Paris, 13 nov. 1882.
D. P. 83. 2. 81-82. — Orléans, 10 avr 18-3,
D. P. 84. 2. 10. —

Toulouse, 6 juin 1883,
D. P. 85.2. 75.

5613.^ Le monopole de l'agent de

changêji^iljjmlté dans lé premier'système,

est ici subordonné à une appréciai ion
arbitraire de la valeur de l'effet. La cour de
cassation a cru devoir en préciser nette-
ment l'application. Elle ne coinpren i, dans
les expressions «' effets sus.-.eptinles d'être
cotés », que les effets dont la chambre syn-
dicale, usant des pouvoirs qu'elle tient des

règlements (V. suprà, nos5i88 et s.), a reconnu

l'importance et l'avenir, en les inscrivant
sur le bulletin où se trouvent mentionnées
les valeurs ayant déjà un cours officiel
comme susceptible? dy être plus tard ajou-
tées. C'est lac ambre syndicale qui en ap-
piécie. le caractère. — J. G. S. Bourse de

commerce, 59.
5614. Il résulte de cette dernière inter-

prétation que le privilège des agents de

change ne s'exerce, indépendamment des
effets publics considérés comme étant de
droit inscrits à la cote, que sur les autres
effets reconnus susceptibles d'.'tre cotés, c'est-
à-iire qui ont été jugés parla chambre syn-
dicale des agents de change aptes à être

portés sur i» cote officielle de la B mrse. —

Civ c. 1« juill. 1885, D. P. 83. 1. 393.
— Sur pourvoi contre l'arrêt du 10 avr 1883,
cité supra, n° 5612, Civ. r. 9 mars 1886,
D. P. 86. 1. 266.

5615 La cour suprême réserve aux agents
de change le marché des valeurs cotées ainsi
tel que l'a déterminé la chambre syndi-
dicale, seule juge et maîtresse d. la cote.
Elle laisse à la liberté des transactions le
marché en banque, c'est-à-dire le marché
de toutes les autres valeurs. — J. G. S.
Bourse de commerce, 59.

5616. Et qu'on n'objecte pas que le privi-
lège de l'agent de change ne sâppliquera
plus alors qu'à des valeurs qui en fait seront

colées, quand la loi exige uniquement qu'elles
soient susceptibles <ie l'être La distinction
entre ces deux classes de valeurs demeure
intacte. Les valeurs cotées sont celles qui.au
moment de leur négociation, avaient déjà un
cours officiel. Les valeurs que la chambre

syndicale déclare aptes à être colées n'ac-

querront, au contraire, ce cours que lors-

qu'elles seront ultérieurement négociées.
C'est seulement à la suite de leur négocia-
tion ultérieure qi.e, par l'effet de leur ins-

cription préalable au bulletin, elles se trans-
formeront eu valeurs réellement cotées. Si
le monopole de l'agent de change naît à
leur égar.l du fait antérieur de l'admission à
la c te, c'est parce qu'elle- étaient appelées
au bénéfice du cours officiel et non parce
qu'elles avaient déjà la situation que leur
eût imprimée une cote offl lelle préexistante.
La lettre de la loi est d>>ne respectée, mais
l'intervention de la chambre syndicale est
nécessaire pour eulever ainsi par avauce de
telles valeurs au marché libre. L'immixtion
dans les fonctions de l'agent de change cons-
titue un uèlit et la répression de ce délit
ne iloit atteindre que ceux qui aurout été

légalement avertis de l'infraction qu'on leur

impute et de la responsabilité péuale qu'ils
ont e courue. —- V. les observations qui ac-

compagnent le premier des arrêts ciiés

sup à. n° 5614, et 1-s conclusions de M. l'a-
oca général Desjardi s, D. P. ?5. 1. 1)94.

5617. Le décret du 7 oct. 1890 a, d'ail-

leurs, donné atmscrii'tion surie bulletin de
la cote des va'enrs dont on s' ccupe m même

signiticaiion que fa roiirsu, rèiîie. on y lit :
« Dans les bourses pourvues' d'un parquet,
le bulletiu de la cote comporte une par-
tie dite c, officielle » comprenant les valeurs

qui ont été préalablement reconnues donner
lieu ou pouvoir donner lieu sur la place à
un nombre suffisant de transactions ». Les
mois « pouvoir donner lieu » se réfèrent
manifestement à l'admission au cours offi-
ciel des valeurs non encore cotées, mais sus-

ceptibles de l'être, admission qui seule peut
justifier le privilège de l'agent de changé.—>
Décret de 1S90, art. 80, suprà, p. 167,note 1.
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5618. Le décret ajoute que « les valeurs
non comprises dans cette pa'tie officielle
figurent à la seconde partie du bulletin », et
qu'un règlement décidera si les deux parties
seront publiées ensemble ou séparément.
Le marché libre est ainsi informé tout à la
fois des valeurs qui, inscrites ou non ins-
crites à la cote officielle, rentrent ou ne
rentrent pas dans les attributions privilégiées
des agents de cha ge. — V. ibid.

5619. Sur la question de savoir si l'admis-
sion à la cote d'action* ou d'obligations irré-
gulièrement émises engage la responsabilité
delachambre8yndicale,V.sujorà,no»5779ets.

5620. Les titres d'une so -.iété non encore
existante, c'est-à-dire appartenant à la pé-
riode d'émission, ne peuvent être considérés
dans aucune opinion comme susceptibles
d'être cotés et comme tombant, dès lors,
sous l'application de l'art. 76 c. com. —Civ.
r. 16 juin 1885, U. P. 86. 1. 153.

5621. La négociation qui en a été faite
par un intermédiaire autre qu'un agent de
change n'est donc pas frappée de la nullité
dont elle serait atteinte si elle portait sur les
titres visés dans cel article. — Même arrêt.

5622. Elle ne pourrait être soumise qu'à
la nullité édictée par l'art. 2 de la loi de 18ti7
contre les négociations de titres opérées
avant la constitution de la société qui les a
émis. — V. suprà, n 0' 2107 et s.

5623. Hais, dans l'espèce où a été rendu
l'arrêt précité, la négociation échappait à
cette autre cause d'annulation, parce qu'elle
avait pour objet des valeurs d'une société
étrangère non régies par les dispositions de
la loi de 1867. — V. suprà, n°a 1674 et s.,
1681 et s.

B. — Caractère de la négociation réservée aux agents
de change en ce qui concerne ces effets (G. coin,
n» 7 à 34).

5624. — I. NÉCESSITÉ D'UNE VÉRITABLE NÉ-
GOCIATION (C. com. n» 19). — La négociation
réservée exclusivement aux agents de change
en matière d'effets publics et autres su-cep-
tibles d'être cotés, tels qu'ils ont été définis
suprà. n 08 5606 et s., s'entend de la vente
d'effets déjà acquis par l'auteur de cette trans-
mission. On ne saurait faire rentrer dans
cette expression une simple souscription à
des valeurs créées, notamment, par une so-
ciété. Ainsi la société qui ouvre une sous-
cription à des actions n'a pas besoin de
recourir au ministère des agents de change,
une telle opération ne constituant pas, entre
la société qui a créé et émis les actions
dont se compose son capital social et ies
premiers souscripteurs, une négociation ou
transmission d'actions dans le sens de l'art. 76
C.com. — Toulouse, 2 août 1882, D. P. 83.
2. 81. — Paris, 13 mai 1885 (3« arrêt), D. P.
86. 2. 201. — Conf. Code de commerce.
n» 19.

5625. — II. NÉCESSITÉ D'UNE NÉGOCIATION
OPÉRÉE POI'R LE COMPTE D'AI'TRUI (C. com.
n°> 20 à 25). — L'.irt. 76 C. com. prohibe
seulement dans la négociation des effets

qui y sont visés l'emploi d'intermédiaire
autres que les agents de change ; il ne s'op-
pose pas à ce que les valeurs de bourse
soient négociées directement entre les par-
ties elles-mêmes agissant pour leur propre
compte.

— J. G. S. Bourse de commerce, 25.
Conf. Code de commerce, n° 20.

5626. Décidé, par application de cette
règle, en elle-même incontestable, que le
droit exclusif accordé, aux agents de change
pour la négociation d'effets publics ou autres
susceptibles d'être cotés ne met pas obstacle
à ce que les parties intéressées puissent
faire dea ventes et des achais de titres entre
elles et sans intermédiaires, de telles opéra-
tions bénéficiant, en l'absence de l'entremise
réglée par l'art. 7t> C. com., du principe de
la liberté des transactions. — Orléans, 20 nov.
1886, IJ. P. 88. 5. 18. — Paris, 23 mai 1887.

D. P. 88. 2. 75, et sur pourvoi, Req. 20 mai
1889, U. P. 90. 1. 250.

5627. Le même principe doit-il être
étendu au cas de ventes ou achats émanés
directement d'établissements de banque ou
de crédit opérant également sur des valeurs
dont ils ont préalablement acquis la proprié-
té ? — V. infrà, no» 5872 et s.

5628. Quant à la nécessité de l'interven-
tion d'un agent de change, lorsqu'il s'agit du

transfert sur les registres de la trésorerie,
après une négociation entre les parties
intéressées, d'effets publics émis par l'Etat,
V. infrà, a"' 5779 et s.

5629. — 111. INAPPLICABILITÉ DE L'ART. 76
C. COM. AUX VENTES PUBLIQUES JUDICIAIRES OU
FORCÉES DE VALEURS DE BOURSES ET A CELLES
CONCERBANT DES INCAPABLES. — V. infrà,
u° 5758 et s.

C. — Constatation du cours des mêmes effets.

5630. V. sur ce point suprà, p. 167,
note.

D. — Modes divers de négociation des valeurs de
liourse (C. com. n" 26 à 34).

5631. Les modes divers de négociation
des valeurs de bourse sont :... 1° les marchés
au comptant. — V. infrà, u°s 5639 et s.

5632. ... 2° Les marchés à terme. — V.

infrà, uos 5641 et s.
5633. — 3° Les marchés fermes ou les

marchés à prime. — V. infrà, nos 5696 et s.
5634. ... 4° Les opérations de report ou

de déport. — V. infrà, n°s 5705 et s.
5635. ... 5° Les opérations par voie d'es-

compte. — V. infrà, n°s 5747 et s.
5636. Quant à la procédure particulière

aux ventes judiciaires ou forcées de valeurs
de bourse et à celles concernant des incapa-
bles, V. infrà, no» 5758 et s.

5637. Ces divers modes de négociation
sont applicables aux actions de sociétés com-
merciales qui ont le caractère de valeurs co-
tées ou sont susceptibles de l'être. — Sur les rè-

gles propres ... à la transmission de la pro-
priété de ces actions, V. supi'à, n°s 1077
et s.

5638. ... Et aux conditions de validité de
leur négociation, qui se rattachent à l'exis-
tence ou à la régularité de la constitution de
la société, V. suprà, nos 1109 et s., 1121
et s.

5639. — 1. MARCHÉS AU COMPTANT(C. com.
n» 26). — Le décret d'administration publique
du 7 oct. 1890, rendu en exécution de l'art. 90
C com. et inséré suprà, p. 168, note 2, ren-
ferme sur les marchés au comptant, c'est-à-
dire sur les achats et ventes d'effets ren-
trant dans les attributions exclusives des

agents de change qui doivent être suivis
de la livraison immédiate des titres vendus
et du payement du prix, deux dispositions
relati «s. . à la remise aux mains de fa-
nent de change par le donneur d'ordre des
valeurs à négocier ou des fonds destinés à

acquitter le montant de la négociation. —

V. infrà, n°» 6011 et s.
5640. ... Et au droit d'exécution en

bourse dont se trouve investi l'agent de

change qui a exigé cette remise, faute par le
donneur d'ordre de l'avoir opérée.

— V.

infrà, n 05 6170 et s.
5641. — II. MARCHÉS A TERME D'EFFETS

PUBLICS ET AUTRES (C. com. n« 27) (1). —

1° Caractère du marché à terme des effets
publics et autres : vente de ces effets au cours
du jour de la négociation avec fixation
d'un terme pour lu livraison et le payement,
c'est-à-dire pour la liquidation du marché

(C. com. n° 27).
5642. — 2° Législation et jurisprudence

antérieures à la loi de 1885 (C. com. n° 27).
— A. Législation ancienne. — a. Arrêt du
conseil du 24 sept. 1724, art. 29.

5643 — b. Arrêt du conseil du 7 août

.1785, art. 7 : maintien de la même injonction
avec déclaration que les marchés qui auraient
été faits contrairement à la prohibition édic-
tée dans l'arrêt du conseilde 1724 recevraient
néanmoins leur exécution sous la double
condition d'un contrôle dans la huitaine et
d'un dépôt réel des titres dans les trois mois
de la publication du nouvel arrêt du con-
seil : nullité pour l'avenir de tout marché

fait ù terme et sans livraison ou dépôt réel
aux mains de l'agent de change, des effets
à négocier. — J. G. Bourse de commerce,
p. 403, note.

5644. — c. Arrêt du conseil du 2 oct.
1785, art. 6 : faculté de suppléer au dépôt
des titres eux-mêmes par des

pièces probantes
déposées chez un notaire de la propriété des
vendeurs qui n'auraient pas ces titres en
leurs mains. — J. G. Bourse de commerce,
p. 403, note.

5645. — d. Arrêt du conseil du 22 sept.
1786 : nullité même avec le dépôt réel ou la

justification ci-dessus, de tous marchés d'ef-
fet, ayant cours à la Bourse pour être livrés
à un terme excédant deux mois; peine contre
l'agent de change de l'interdiction et d'une
amende de 10.000 liv. -— J. G. Bourse de

commerce, 22.
5646. — B. Jurisprudence interprétative

de l'ancienne législation sur les marchés à
terme (C. com. 27). — C'est en présence de
la législation qui vie't d'être rappelée que
s'est élevée la question de savoir quelle por-
tée doit être donnée à la prohibition dont
elle frappe les marchés à terme. — V. les
numéros suivants,

5647. Dans un système, les marchés sur
les valeurs ayant cours à la Bourse ne peu-
vent se faire qu'au comptant, conformément
à l'art. 29 de l'arrêt du conseil du 24 sept.
1724 que la loi du 28 vendém. au 4 a fait
revivre en l'appliquant, dans son art. 15,
chap. 1er, à la vente des monnaies et des

assignats, et dans son art. 4 à la vente des
lettres de change. Tout marché fait a terme
est donc illicite et nul par cela seul qu'il n'a
été accompagné ni du dépôt des titres à
vendre ni de la remise de 1 argent destiné à

payer le montant du prix de la négociation.
— V. suprà, n° 5642, et Code civil annoté,
art. 1965, n° 6.

5648. Un secood système considérait au
coutrair• les dispositions précitées de la loi
de vendém. an 4 comme étrangères a la
vente des valeurs autres que celles qui y
sont spécifiées, et en c ncluait que tes mar-.
ebés d'effets publics ou autres quelconques
peuvent, en vertu de l'arrêt du conseil de
1785 qui les subordonne seulement au dépôt
préalable des titres à négocier ou des pièces
justificatives de la propriété du vendeur,
sans même exiger la remise du prix d achat,
être faits à terme aussi bien qu'au comp-

(1) 28 mars-8 avr. 1888. — Loi sur les mar-
chés à terme. — (D. P. 85. 4. 25.)

Art 1". Tous marchés k terme sur effets publics
et autres, tous marchés à livrer sur denrées ot mar-
chandises, sont reconnus légaux. Nul ne i<eut, pour se
soustraire aux obligations qui en résultent, se préva-
loir de l'art. 1965 c. civ.. lors mémo qu'ils 99 résou-
draient par le payement d'une simple différence

2. Les art. 421 et 422 r. pén. sont abrogés.
3. Sont abrogées les dispositions des anciens arrêts

du conseil, du 24 sept. 1724, 7 août, 2 oct. 1785
et 22 sept. 1786, l'art. 15, chap.l", l'art. 4, chap. 2,
de la loi du 28 vend, au 4, les art. 85, §3, et 86 c.com.

4. L'art. 13 de l'arrêté du 27 prair. an 10 est mo-
difié ainsi qu'il suit :

« Chaque agent est responsable de la livraison et du
payement de ce qu'il aura vendu et acheté. Son cau-
tionnement est allecté à cette garantie ».

5. Les conditions d'exécution des marchés à terme
seront fixées par le règlement d'administration publi-
que prévu par l'art. 90 c. com.
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tant, pourvu que la livraison et le payement
aient lieu dans les deux mois prescrits par
l'airêt du conseil de i 786. —V. suprà, uo» 5643
et s., et Code civil annoté, art. 1965, nos7et s.

5649. Un troisième système allait plus
loin. U posait en principe qu'aucune loi ne
défend de

spéculer
au moyen d'un marché à

terme sur la différence entre le montant de
la négoci tion d'effets publics ou de toute
valeur susceptible d'être cotée et le cours
du jour de. la livraison, différeuceà la charge
du vendeur en cas de hausse et de l'acheteur
en cas de baisse. Mais l'opération doit porter
sur des titres exisiant réellement aux mains
du vendeur lors de la convention ou de la
livraison, et c'est au même vendeur à rap-
porter la preuve qu'ils étaient à sa disposi-
tion soit & l'une, soit à l'autre époque ; sans

qu'on puisse l'astreindre, en outre, au dépôt
préalable ni de ces titres ni des pièces justi-
ticttives de sa propriété.

— V. Code civil
annoté, art. 1965, nos 16 et 17.

5650. Il suit de là que les arrêts du con-
seil de 1785 et de 1786 doivent être enten-
dus en ce sens qu'ils u'ont voulu proscrire
que l'agiotage, c'est-à-dire les opérations
de bourse qui, en l'absence de titres à livrer,
ne peuvent se résoudre qu'en non-paye-
ment de différences par le vendeur au cas
de hausse et par l'acheteur au cas de baisse.
— V. ibid.

5651. De semblables opérations ne deve-
naient illicites, sous la qualification de jeux
de bourse, que dans cette dernière hypothèse,
et elles étaient mêmes punissables, en vertu
de l'art. 422 c. peu., quand elles avaient pour
objet des effets publics proprement dits,
effets spécifiés suprà, nos 5606 et s. — V.
Code pénal annoté, art. 421-422, n°» 7 et s.

5652. Enfin un quatrième système, gé-
néralement adopté, reconnaissait aussi le
marché à terme sur les variations des cours,
pourvu que les titres 3ur lesquels elles por-
tent appartinssent réellement au vendeur.

Mais, reculant devant la di'iicultê de la preu-
ve imposée à celui-ci par le troisième sys-
tème, il subordonnait la constatation du ca-
ractère sérieux ou fictif du marché à une

appréciation de circonstance abandonnée aux

ju^es du fait. L'inobservation des conditions
de dépôt énoncées suprà, n 08 5643 et s., n'y
créait pas une présomption de jeu que la

partie intéressée à l'exécution du marché
dût détruire par la preuve contraire. Les

tribunaux avaient à consulter la situation

respective des contractants et pouvaient
maintenir l'opération, encore qu'en fait elle
ait été liquidée par un simple payement
de différences. — Sur ce dernier état de-la

jurisprudence qui a précédé la loi de 1885,
V. Code civil annoté, art. 1965, aoa 18 et s.
et son Supplément, n°> 14402 et s., et l'ex-

posé qu'en retrace le rapport au Sénat de
M. Naquet, D. P. 85. 4. 26, n°s 3 et s.

5653. — 3° Loi du 28 mars 1885 sur les
marchés à terme (X. p. 180, note 1).

— A. Régime nouveau des marchés à terme

d'effets publics et autres. — a. Suppression
de Cexception de jeu. —. La loi de 1885 a
fait cesser les controverses qui s'étaient pro-
duites jusque-là sur la validité des spécula-
tions de bourse faites au moyen des marchés
à terme. Dans son art. 1", elle déclare que
« tous marchés à terme sur effets publics ou

autres, tous marchés à livrer sur des denrées
ou marchandises sont reconnus légaux ». —

V. ibid.
5654. Et se préoccupant ensuite dans le pa-

ragraphe 2 du même article du cas où, à raison

del'absence de livraison par le vendeur ou de
levée des titres par l'acheteur, le marché

aboutirait, mm à une exécution aux ris-

ques de la partie en défaut, mais à un rè-

glement de différences, la loi nouvelle re-
fuse à celui qui se serait constitué débiteur
de cette différence le droit de se préva-
loir, pour échapper à. l'obligation de la

payer, de l'exception de jeu édictée par
l'art. 1965 c. civ.; les marchés à terme lient
les parties, « alors même, y est-il dit, qu'ils
se résoudraient par le payement d'une sim-

ple différeuce ». — V. ibid.
5655. Le législateur de 1885 a-t-il enten-

du soustraire d'une manière absolue les opé-
rations de Bourse à l'exception de jeu ad-
mise en principe par l'art. 1965 c. civ. ?
La disposition qui concerne ces opérations a
subi des pha->e« diverses d'où l'on peut en
dégaeer le sens. — V. les numéros suivants.

5656. Le projet du Gouvernement n'auto-
risait la liquidation d'un marché à terme

par le payement d'une simple différence que
liiand l'acheteur aurait eu le droit d'exiger

la livraison et le vendeur le droit de l'impo-
ser. Un pareil règlement devait donc avoir
sa cause dans un marché fait en vue d'une
livraison et d'une levée, de titres impliquant
la possibilité d'une exécution réelle, et, dans
le cas où, en fait, il n'y aurait eu qu'un
simple règlement de différences, c'était à la

partie qui invoquait le marché à en prouver
la sincérité : ce mode de règlement faisait

présumer que les contractants n'avaient vou-
lu, dès l'origine, que se livrer à un jeu ou

pari sur les variations des cours. — V.
D. P. 85. 4. 29, note, col. 2.

5657. La commission de la Chambre des

députés a considéré qu'une semblable res-
triction apportée au paragraphe Ie? qui pro-
clamait la légalité du marché à terme dé-
truisait toute l'économie de la loi nouvelle
et accentuait le principe de la liberté com-

plète de ces marchés ; elle proposa de rem-

placer le texte du projet par un autre où il
serait dit que ces marchés pourront se ré-
soudre par des différences ; il fut, en consé-

quence, ainsi rédigé : « Nul ne peut, pour
se soustraire «ux obligations qui en résul-

tent, se prévaloir de l'art. 1965 c. civ. lors
même qu'ils devraient se résoudre au paye-
ment d'une différence ». — V. ibid.

5658. La nouvelle rédaction, acceptée par
la Chambre, ne dépassait-elle pas le but ? Lés

jeux de Bourse, même non dissimulés sous

l'apparence de marchés à terme, s'y trouvaient
sanctionnés. « On validerait, a dit M. Na-

quet, dans son rapport au Sénat, non seu-
lement les vrais marchés, mais encore des
conventions nouvelles, inconnues jusqu'ici,
innommées, que l'on ne saurait assimiler à
un marché et pur lesquelles, au moment
même de 'a transaction, les parties s'enga-
geraient par écrit à ne pas exiger la livrai-

son, à ne pas l'imposer et à résoudre l'opé-
ration par le simple payement d'une diffé-
rence ». — V. ibid.

5659. Le Sénat, s'associant à cette obser-

vation, », à son tour, remplacé les mots:
« lors même que ces marchés devraient se

résoudre, etc., » par ceux-ci : « lors même

qu'ils se résoudraient, etc. ». La Chambre
des députés s'est ralliée à cette dernière ré-
daction qui est devenue le texte défmitifde
la loi. — V. suprà, n° 5648.

5660. Si l'on rapproche le vote des con-
sidérations qui l'ont piécédé, la signification
qu'on doit lui donner devient très nette. Les
tribunaux pourront encore accueillir l'excep-
tion de jeu, mais seulement dans les cas. pro-
bablement fort rares, où l'intention commune
de jouer serait constatée par un écrit dressé
à l'origine des opérations. En dehors de ce
mode de constatation d'une volonté qui enlè-
verait à l'opération même son apparence de
marché à terme, la partie actionnée en paye-
ment d'une différence ne peut plus se ré-

fugier dans l'exception de jeu résultant de
l'art. 1965 C. civ., ni produire, pour la justi-
fier, une aiticulation quelconque. Les mar-
chés à terme, eussent-ils abouti en fait à
un payement, par différences, sont protégés
quant à la sincérité de l'opération par une

présomptiou légale exclusive de la preuve
contraire, en vertu de l'art. 1352 c. civ. «Le

rapport présenté par M. Léon Peulevey à
la Chambre des députés appelée à se pro-
noncer sur la nouvelle rédaction votée par
le Sénat s'en explique avec précision. « Ce

que le Sénat n'a pas voulu, y lit-on, c'est main-
tenir l'état de choses actuel, c'est maintenir
et sanctionner la jurisprudence qui fait

dépendre la validité du marché de simples
présomptions tirées soit de l'importance des

opérations comparée à la situation de for-
tune, non pas des contractants, mais de
celui qui veut se soustraire à l'exécution de
ses engagement?, soit de l'intention des

parties quand cette présomption d'intention
ne dérive que des résultats. » — D. P. 85.
4. 30, 3» col., al. 3.

5661. Cependant cette interprétation a
été cO'i battue. On a soutenu que l'art. 1er
de la loi de 1885 visant uniquement le mar-
ché à terme et non le jeu ou le pari, ou ne
saurait contester au juge le droit d'écarter
l'action en payement de la différence de cours
à laquelle a été réglée l'opération, s'il esi
convaincu par les circonstances du fait que
cette opération, quoique qualifiée marché,
n'est eu réalité que du jeu. — V. la disser-
tation de M. L. Sarrut, La Loi du 4 mars
1885, et la citation qui en est faite. J. G. S.
Bourse de commerce, 72.

5662. La loi nouvelle n'aurait ainsi créé
à l'égard des marchés à terme qu'une pré-
somption juris tantum de validité qui lais-
serait aux tribunaux le pouvoir d'y recon-
naître, par appréciation de la volonté origi-
naire des parties, un véritable jeu ou pari
demeuré frappé de la prohibition écrite dans
l'art. 1965 C. civ. C'était le dernier état de
la jurisprudence au moment où est inter-
venue la loi précitée qui, dès lors, n'y aurait
rien changé, contrairement aux déclarations
si précises qu'on a relevées suprà, n°s 5658
et 5660.

5663. Sans doute, ces déclarations ne

pourraient l'emporter sur un texte formel

qui attesterait chez le législateur la pensée
non équivoque de ne valider les marchés à

terme, comme le faisait la jurisprudence
antérieure, que sous réserve de la preuve
de leur caractère fictif. Mais n'est-ce pas
très clairement que la loi de 1885 a placé
ces marchés sous la protection d'une pré-
somption de validité ayant toute la force
d'une présomption juris et de jure régie
par l'ait. 1352 c. civ. quand elle a mis ex-

pressément de tels marchés à l'abri de

l'exception de jeu. Dénier le droit d'invo-

quer cette exception, n'est-ce pas soustraire
1 opération à toute articulaliou tendant à la
faire renaître. On comprend que le moyen
de défense puisé dans l'art. 1965 C. civ. re-

prenne son empire quand il y a preuve ac-

quise du jeu. Lorsqu'au contraire la partie
qui en excipe est dans la nécessité de for-
muler des articulations plus ou moins pro-
bantes et que les tribunaux auront à appré-
cier, afin d'en dégager la véritable nature
d'une convention valable sous l'aspect où
elle s'est produite, on se heurte inévitable-
ment à la prohibition de la loi nouvelle qui,
autrement entendue, perdrait toute sa rai-
son d'être. — V. un article de M. Badon-

Pascal, cite D. P. 85. 4. 34, col. 1, al. 5.
5664. Décidé, conformément à ces obser-

vations, que la loi du 28 mars 1885 a établi,
en faveur des marchés à terme se résolvant

par le payement d'une simple différence et

qui étaient autrefois considérés comme des

jeux de bourse non susceptibles de servir
de base aune action en justice, une présomp-
tion de validité juris et de jure contre la-

quelle l'exception de jeu ne peut être ac-
cueillie que dans le cas où une preuve écrite
de l'intention commune de jouer enlèverait
à l'opération son caractère, même apparent,
d'une opération réelle et sérieuse. —

Paris,
6 juin 1885, D. P. 85. 2. 124.

5665. Jugé également, dans des espèces
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où il ne paraît pas qu'une preuve écrite nit '

été produite, que l'exception de jeu interdite

par la lui de 1885 est ma Imissible, même au !
cas où la preuve de la volonté de jouer
résuit rail de l'accord des parties. — Mont-

pellier, 7 mai 1885, D. P. 83.- 2. 123. —

Paris, 19 juin 1885, D. P. 85. 5. 172.
5666. Sur les effets de l'exception de jeu

pour le cas où, à raison d'une preuve écrite
du caractère fictif du marché à terme, cette

exception est resté admissible même depuis
la loi de 1885, V. Supplément au Code civil
annoté, n 0» 14419 et s.

5667. — b. Dispositions abrogées ou mo-
difiées comme conséquence de la législation
nouv-lle sur tes mur-liés à terme d'effets pu-
blics ou autres. - L'art. 3 de 11 loi de 1885

abroge:... l'art. 29 de l'arrêt du Conseil du
24 sept. 1724 qui n'antori;-ait que les mar-
chés au comptant.

— V. suprà, W 5642.
5668 ... L'art. 7 de l'arrêt du Conseil

du 7 août 1*85 qui interdisait de nouveau
les marchés à terme, tout en donnant effet,
sous certiiues garanties, aux marchés inter-
venus dans le passé. — V. suprà, n° 5643.

5669. ... L'art. 6 de l'arrêtdu conseil du
2 oct. 1T*5 qui, pour la première fois, a

permis les marchés à terme, mais en impo-
sant au vendeur la justification au jour du
marché de la propriété des titre» vendus. —
V. suprà, n° 5644.

5670. ... L'arrêt du Conseil du 22 sept.
1786 qui a limité à deux mois le terme fixé
pour l'exécution du marché. — V. suprà,
no 5645.

5671. ... L'arl. 15, ch. 1", et l'art. 4,
chap. 2, de la In du 28 vend, an 4, où
étaient rappelées les prohibitions de l'an-
cienne législation en ce qui concerne les
marchés a tenue. —J. G. Bourse de com-
merce, p. 407.

5672. L'art. 13 de l'arrêté du 27 prnir.
an 10 portait: « Cha pie agent de enange
devant avoir reçu de ses clients les effets

qu'il vend ou les sommes nécessaires imur

payer
ceux qu'il achète, est responsable de

la livraison et du payement de ce nu'il aura
vendu et acheté ; son cautionnement sera
affecté à cette garantie et sera saisissable en
cas de no -consommation dans l'intervalle
d'une bourse à l'autre, sauf le délai néces-
saire au transfert des rentes ou autres effets

publics -liinlla remise exige ces formalités ».
— J. G. Bourse de commerce, p. 416.

5673. L'art. 4 de la loi de 1S85 maintient
cette disposition quant à la responsabilité
de l'agent de change, mais en supprime la

partie qui lui donnait pour base le devoir
iinpi >séù l'agent de enange de se faire remettre
les effets a livrer ou les sommes à payer, et
celle qui impliquait la nécessité de la con-
sommation du marché par une livraison des
titres vendus et le payement des prix de leur
achat. — V. suprà, note 1, et D.P. 85. 4.31,
note 3.

'5674. Le code de commerce dispose...
dans l'art. 85, § 3, < que l'agent de change
ne peut recevoir ni payer pour le compte
de ses commettants ». — V. infrà, cet
article.

5675. ... Et dans l'art. 86, qu'il « uepeut
se rendre garant de ''exécution des marchés
dans lesquels il s'entremet ». — V. infrà, cet
article.

5676. ... Prohibitionsquesanctionncntles
peines de la destitution et de l'amende de
3,000 fr. au plus édictées par l'art. 87, sans
préjudice de l'action des parties en dom-
mages-intérêts. — V. infrà, cet article.

5677. Ces dispositions du code de com-
merce figurent au nombre de celles qu'a-
broge l'art. 3 de la loi de 1885. —V. suprà,
p. 180, note 1.

5678. Enfin le code pénal, après avoir,
dans son art. 421, puni d'un emprisonne-
ment d'un mois à i-u au et d'une am- nde de
500 fr. à 2,000 fr. les paris qui auront été faits

sur la hausse ou la baisse des effets publics,
ajoutée dans l'art. 422 : « Sera réputée pari
de ce genre toule convention de vendre ou
de livrer des effets publics qui ne seront

pas prouvés par le veu .eur avoir existé à
sa disposition au temps de la convention
ou avoir dû s'y trouver au temps de la livrai-
son. » Ce second article se réfère à la dis-

position de l'arrêt du Conseil du 22 sept.
1786 rappelée suprà, n° 5645.

5679. La
jurisprudence

en étendait les
pénalités à 1 agent de change qui, ayant
sciemment prêté son ministère à l'opération
qui y est prévue, s'était rendu complice du

délit.—X.Codepénal annulé, art. 421-422,n°21.
5680. La loi de-1885 ayaut supprimé la

nécessité de la preuve qui y est prescrite et
considéré comme licites les marchés à terme

qui. faute oe livraison et île levée des titres,
se résoudraient par le payement d'une sim-

ple différence, l'art. 2 de cette loi a abrogé
l'art. 422 C. pén. — V. suprà, p.l80,notel.

5681. Reste toutefois l'hypothèse où la
volonté de jouer sur la hausse ou la baisse
des effets publics résulterait d'une preuve
écrite qui rendrait l'exception de jeu admis-
sible, comme on l'a vu suprà, nos5654 et s.

5682. Bien qu'il y ait alors un jeu ou pari
prohibé qui ne bénéficie pas du régime nou-
veau des marchés à terme, la loi de 1883 ne
lui a pas laissé le caractère délictueux que
lui imprimait la disposition de l'art. 421c. peu ,
L'art. 2 de li loi nouvelle abroge à la fois
les art. 421 et 422 de ce code. — V. suprà,
p. 180, note 1.

5683. — B. Réglementation des marches
à termes de la loi de 1885. — Comme le fait

remarquer M. Naquet dans le rapport au
Sénat qui a précédé la loi de 1885, « l'impos-
sibilité où l'on était jusque là de proscrire
en fait les marchés à terme et l'impossibi-
lité non moins grande ne les autoriser régle-
mentairement, alors qu'ils étaient à peu près
interdits par la loi (V. suprà, nos 5646 et s.),
avaient empêché les gouvernements d'eu
faire le règlement.

— D. P. 85. 4. 32, note 1.
5684. La loi nouvelle ayant proclamé la

légulifé ne tous u arché> à terme se résolvant
ou non en payemeui de différences, l'exercice
du pouvoir réglementaire de l'Administratio i>,
loin de se heurter à l'obstacle qu'il rencon-
trait autrefois a dû au contraire être ré-
servé. C'est ce qu'a fait cette loi en dis-

posant, dans son art. 5, que « les conditions
d'exéetion des marchés ù terme par les
agents de change seront lixées par le règle-
ment d'administration publique prévu par
l'art. 90 C. com. >-.—V. suprà, p. lS0,note 1.

5685. Ce règleuieui intervenu le 7 oct.
18H0 contient dans sa sect. 3 quelques
règles spéciales aux marchés à terme. E'ics
se rapportent ... aux échéances et aux

quotités des négociations à terme. —

Décret précité, art. 60, suprà, p. 171,
note.

5686. ... A la couverture que l'agent de

change a le droit d'exiger avant d'accepter
l'ordre de vente ou d'achat à terme. — V.
infrà, no» G160 et s.

5687. ... A l'hypothèse particulière d'un
marché à prime.

— V. infrà, noa 5G97 et s.
5688. ... A l'exercice de la faculté d'es

comple. — V. infrà, nos 5"Î47 et s.
5689. ... A la liquidation des marchés

engagés pour une même échéance entre
deux donneurs d'ordre chez plusieurs agents
de change.

— V. infrà, n° 0165.
5690. ... A la liquidation générale de

toules les opérations entre agents de change.
— V. infrà, n°» 6130 et s.

5691. ... A l'exécution en bourse des
donneurs d'ordre défaillants. — V. infrà,
nos 6166 et s.

5692. — C. Non-rétroactivité île la loi du
25 mars 1885. — V. Supplément au Code ci-
vil annoté, n 03 14395 et s.

6693. — 111. MARCHÉS A TERMESDES DENRÉES

ET MARCHANDISES (C. com. nos 66 à 85). —

1° luupplicabilité à ces marchés rie la lé-

gislation antérieurs à la loi du 25 mars
1885. — V. Code civil annoté, art. 1968,
u°» 84 et 85.

5694. — 2° Application aux mêmes mar-
chés des règles du code civil sur le jeu OU

pari, quand ils se résolvaient en payement
de différences impliquant la volonté origi-
naire de jouer sur les variations des cours.
— X. ibid., et sou Supplément, n 0514385 ets.

5695. — 3° Applicabilité aux marchés à
terme de denrées et marchandises du régi-
me nouveau créé par la loi du 28 marsi%&$,
comme à ceux dont il est parlé suprà, no*S653
et s., qui ont pour objet les effets publies et
autres. — V. Supplément au Code civil an-

noté, nos 14416 et s.
5696. — IV. MARCHÉS FERMES (C. com.

n° 28l.
5697. — V. MARCHÉS A PRIME (C. com.

u° 28). — Les marchés à prime qui consti-
tuent une variété des marchés à terme
se distinguent des marché» fermes en
ce que l'acheteur ù terme s'y réserve la
faculté de résiliera son gré, moyennant une
somme fixée, soit d'àvance, soit au moment
de l'expiration du délai, et dont le payement
le dégage des éventualités du marché. Le
vendeur est lié, l'acheteur ne l'est pas. Les

primes se rapprochent de ce que dans les
transactions ordinaires on appelle des arrhes

(art. 1590 c. civ.i. Il existe toutefois une dif-
férence essentielle entre la vente faite avec des
arrhes et le marché à prime : l'exéC"tion de
la vente avec des arrhes est libre des deux
côtés, tandis que dans le marché a prime
elle n'est facultative que pour l'acheteur.—
J. G. S. Bourse de commerce, 83.

5698. Avant la loi de 1885 les mar-
chés à prime devenaient illicites, comme
les marchés fermes, s'ils constituaient des

jeux île bourse qui ne se distinguaient
de ceux nés de ces derniers marchés qu'à.
raison du droit stipulé par l'acheteur de li-
miter au montant de la prime convenue la
différence que lui eût fait supporter la baisse
survenue en liquidation des valeurs achetées
à terme. Dès qu'il s'agissait d'i.n marché

destiné, dans l'intention originaire des par-
tics, à se résoudre par le simple pavement
de la d fférence qui se produirait a la char-

ge de l'une d'elles, fût-elle limitée pour l'a-
cheteur au montant de la somme constitutive
de la prime, il tombait sous la pr hibition
de la législation qui régissait les marchés
à terme purement fictifs. —

Req. 27 févr.

1878, D. P. 79. 1. 367.
5699. Quant aux marchés à prime conclus

en vue non d'un jeu de bourse, mais d'une

spéculation sur des valeurs qui se trouvaient
réellement à la disposition du vendeur, et,
dès lors, d'une spéculation licite, quoique
réglée au moyen du payement d'une
différence, on décidait que la faculté
réservée à l'acheteur de renoncer au mar-
ché en payant la prime ne formait pas la
condition potestative dont l'art. 1174 c. civ.
fait une cause de nullité des obligations.

—

Req. 21 janv. 1878, D. P. 78. 1. 161.
5700. En effet, ainsi que le disait M. le

conseiller-rapporteur
Mantellier, « cette fa-

culté n'a pas le caractère de liberté absolue,
d'immunité et d'absence complète de pré-
judice qui serait nécessaire pour constituer
une condition potestative. Subordonnée à

l'obligation d'abandonner la prime, c'est-à-
dire de la payer, elle est une clause pénale
restrictive qui enchaîne l'acheteur, maîtrise
sa volonté, et ne peut lui profiter qu'»n lui

imposant un sacrifice dont le vendeur béné-
ficie. On ue saurait dire, dès lors, qu'elle
livre le sort de l'opération à la discrétion

capricieuse ou potestative de l'une des par-
ties, et rompt la réci rocité d'avantages qui
forme la base des marchés licites ». —- Ibid.,
note 4.
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5701. Les marchés à terme ayant été
reconnus légaux par la loi de 1=185,lors même
qu'ils se résoudraient eu fait par le paye-
ment d'une simple différence, sauf le cas où
il y aurait preuve écrite de i.r volonté com-
mune de jouer, la validité de ceux de ces
m«rchés qui seraient accompagnés de la sti-
pulation par l'acheteur de la faculté de limi-
ter au montant d'une certaine prime la diffé-
rence que l'éventualité d'une baisse pourrait
mettre à sa charge est pareillement devenue
incontestable, toujours sous la réserve d'une
preuve écrite de la volonté des parties de
réduire l'opération à un jeu de bourse. —

Rapport de M. Léon Peulevey, D. P. 85.
4. 30, et Supplément au Code civil annoté,
n» 14388.

5702. Aux termes de l'art. 64 du décret
réglementaire du 7 oct. 1890, les jours et
heur s auxquels doivent intervenir les dé-
clarations d'abandon de la prime ou de con-
solidation du marché, c'est-à-dire les répon-
ses des primes, sont fixés par les règlements
prévus a fart. 82 du même décrei. — V. su-
prà, p. 171, note.

5703. Quand le marché à prime a été
consolidé, il est soumis à toutes les règles
des négociations fermes. — V. ibid.

5704. En ce qui concerne ia couverture
d'un marché à prime, V infrà, noa6219 et s.

5705. — VI. OPÉRATIONS DE REPOKT OU DE
DÉPOHT (C. com. n° 31). — 1° Opérations de re-
port (C. com. n° 31).

— A. Définition et ca-
ractère de l'opération de reuort (C. com.
n° 31). —a. Définition de cette opération.
— Cette opération se compose à la fois
d'un marché au comptant et d'un marché à
terme. Elle consiste dans un achat au comp-
tant de valeurs de bourse et dans une re-
vente simultanée, mais à terme, des mêmes
valeurs par l'acheteur h son vendeur. L'a-
chat et la revente ont lieu au cours du jour,
avec addition au prix de r-veuie d'une som-

me fixe qui prend également le nom de re-
port et qui représente la nouificatiou dont
s'améliore le titre en s'avançant vers l'é-
chéance soit du coupon trimestriel ou se-
mestriel, soitdes dividendes.— J. G. S. Bour-
se de commerce, 77.

5706. L'opération consi-tant aussi dans
un achat de. titres destinés à faire retour de
l'acheteur au vend- ur, ou appelle reporteur
l'acheteur au comptant qui revend à terme,
et reporté le vendeur au comptant qui ra-
chète à terme. — J. G. S. Bourse de com-
merce, 77.

5707. L'ordre donné & un agent de change
de faire un achat au comptant et mie vente
à terme de valeurs distinctes en ce qu'elles
consistaient, quautà L'achat, en actions no-
minatives d'une société financière (VUnion
générale), et, quaut à la vente, en actions
nouvelles au porteur de la même société
représentatives d'une augmentation de son
capital social, cet ordre ne peut être consi-
déré comme ayant pour but une opération de
report, nu tel achat et une telle vente n'étant
indivisibles ni à raison de leur objet, ni à
raison de leur cause; — En conséquence,
l'impossibilité où s'est trouvé l'agent de
change d'exécuter l'ordre do vente des
actions nouvelles, l'émission n'ayant pas eu
lieu par suite de la mise en faillite de la
société, n'a pu entraîner la nullité de l'achat
des actions anciennes dont le transfert avait
été régulièrement effectué. — Req. 29 juin
1887 (deux arrêts), D. P. 89. 1. 137.

5708. — b. Caractère de l'opération de
report. — Le remboursement que le reporté
doit faire au reporteur sons l'orme de prix
de rachat est garanti par les titres remis à
ce dernier en exécution de l'achat originaire.
Aussi une opinion qualifie-t-elle l'opération
du report de prêt sur nantissement en dépôt
de titres. — J. G. S. Bourse de commerce, 77.

5709. C'est, en effet, la qualification qui
lui a été donnée dans une espèce où il

s'agissait de savoir si un emprunt fait par
voie d'opération «le report rentrait dans les
pouvoirs du gérant d'une société commer-
ciale. — Civ. r. 18 juin 1872, D. P. 72. 1.
268.

5710. Mais, envisagés en eux-mêmes, les
deux contrats dont la réunion constitue
le report ne sont soumis aux règles du con-
trat de nantissement ni en la forme, ni au
fond. — J. G. S. Bourse de commerce, 78.

5711. En la forme, les conditions prescri-
tes par les art. 2074 et 2075 c. civ. pour la
validité du nantissement à l'égard des titres
ne leur sont pas applicables.

— J. G. Trésor

public, 1393.
5712. Au fond, les titres livrés au repor-

teur en vertu du premier contrat (l'achat au

comptant) deviennent sa propriété. Il a le
droit d'en disposer, ce que ne pourrait faire
un créancier gagiste, et il est simplement
obng6 d'en livrer de semblables au reporté,
lorsque celui-ci réclamera au terme conve-
uu [exécution du second contrat (la re-
vente à terme). — J. G. S. Bourse de com-

merce, 78.
5713. Do plus, la somme à rembourser

au reporteur sous le nom de report et par
addition à son prix d'achat n'est pas davan-

tage assujettie à la loi du 3 se,.t. 1807 de-
meurée limitative du taux de l'intérêt en
matière civile, même depuis la loi du 12 janv,
1886 qui n'a rendu libre la fixation de 1 inté-
rêt conventionnel qu'eu matière commer-
ciale. — J. G. Trésor public, 1391.

5714. ... Alors, d'ailleurs, qu'on est en

présence d'une v-érita de opération de report
et non 'l'un nantissement déguisé sous l'ap-
parence d'un achat au comptant et d'une
revente à terme qui auraient été opérés,
notamment, sans le mini tère d'agents de

chauge et à des ternies inusités à la bourse.
— J G. Trésor public, 1392. .

5715 De ce qui précède, il résulte que
l'opération de report constitue de la part
du rep'Tteur un achat, et de la part du

reporté une vente à réméré qui se distin-

gue tout mois de la vente à réméré ordinaire
en ce qu'ilsag't d'un rachat non pas facul-
tatif et éventuel, mais obligatoire et immé-
diatement exercé, sauf terme pour sa réali-
sation. — J. G. S. Bourse de commerce, 77.

5716. Et le reporté étant obligé au ra-

chat, le reporteur peut, sur son refus de

prendre livraison des titres à lui revendus
à terme et d'en rembourser le prix, l'exécu-
ter en bourse, c'est-à-dire revendre les ti-
tres aux risques et périls du reporté.

—

J. G. S. Bourse de commerce, 79.
5717. — B. Effets de l'opération de re-

port avant et après le rachat. — La stipula-
tion par le reporté d'un racha' à terme
des valeurs qu'il a vendues au comptant a

pour effet de rendre le reporteur proprié-
taire de ces valeurs sous une condition réso-
lutoire et le reporté propriétaire des mêmes
valeurs sous une condition suspensive. —

J. G. S. Bourse de commerce, 79.
5718. 11 suit de là que le reporteur

exerce, prudente conditione, tous les droits
inhérents à la propriété du titre qui lui ont
été vendus et dont il a payé le prix; que,
nés lors, il peut BD percevoir les fruits,
intérêts et dividendes et toucher même le

montant dès lots qui afférernient aux titres à

reporter. — J. G. S. Bourse de commerce, 79.
5719. Le reporteur peut également, s'il

s'agit d'actions d'une société, prendre part
au vote des assemblées générales d'action-
naires, alors, d'ailleurs, qu'il ne s'agit pas de
faux actionnaires introduits dans l'assemblée
en vue de créer une majorité fatice. — Paris,
19 avr. 1875, D. P. 75. 2. 161. — V. les

conclusions conformes de M. l'avocat général
Héniar, ibid. — V. aussi suprà, n° 2770.

5720. Le reporteur bénéficie pareille-
ment, en cas d'émissions nouvelles, des avan-

tages réservés à tout titulaire des actions

originaires. — i. G. S. Bourse de commerce,
79.

5721. Les fruits civils, intérêts et divi-
dendes ainsi perçus parle reporteur jusqu'à
la réalisation du rachat par le reporté lui
restent-ils définitivement acquis malgré ce
rachat? Dans la vente à réméré proprement
dite, le vendeur qui use de la faculté de ra-
chat ne redevient rétroactivement proprié-
taire que de la chose vendue elle-même, qui
lui est restituée affranchie de toute charge
créée du chef de l'acheteur. Cet acheteur

garde les fruits échus pendente conditione. —

V. Code civil annoté, art. 1673.
5722. U n'en est pas de même pour le

vendeur de valeursde Bourse qu'il a rachetées
en exécution d' me opération de report. La
rétroactivité du droit de propriété du reporté
rentré eu possession des titres qu'il a ven-
dus au comptant avec convention de rachat
à court terme est absolue. Le reporteur
doit, en présence du caractère obligatoire du

rachat, restituer à la fois les titres et les
fruits perçus. Il ne peut réclamer que la
somme lui revenant sous la qualification de

report (V. suprà, n° 3705). — J. G. S.Bourse
de commerce, 79.

5723. La restitution devrait comprendre,
à plus forte raison, le montant du lot que le
reporteur aurait touché pendant sa déten-
tion. Mais cette restitution n'aura jamais
lieu en fait. Le reporteui n'étant pas débi-
teur «le titres déterminés et le reporté ne

pouvant exiger de lui la livraison du titre

portant le numéro gagnant, il en rendra
certainement un autre. C'est ce que fait re-

marquer M. l'avocat général Hémar dans
ses conclusions où il à analysé les effets de

l'opération de report, et qui ont été suivies
de l'arrêt énoncé suprà, W 5719.

5724. — C. Cas où l'opération de report
est employée pour la liquidation d'un achat à
terme antérieurement conclu par le reporté.
— Si l'acheteur avait liquidé son achat par
une simple vente au comptant de titres dé-

Sréciés,
il eût été définitivement dessaisi

e ces titres. Une stipu • tion de rachat à
terme moyennant le remboursement du prix
qu'il a reçu et le payement de la somme

ri'présenta'ive du report les lui conservera
avec des chances de haus-e : il y a là une

simple opération de report succédant â un
marché a terme, et dont la définition, le ca-
ractère et les effets sont précisés suprà,
no» 5705 et s.

5725. Cette opération qui expose l'ancien
acheteur à terme à l'éventualité d'une baisst
nouvelle qu'il devra encore supporter lors-
qu'il réalisera le rachat constitue un contrat
distinct du marché qu'il a ainsi liquidé. Dé-

cidé, en consé iuence, que l'agent de change
par le ministère duquel ce marché avait été
conclu ne peut y recourir sans le consente-
ment du client, et que sou action contre ce
dernier doit, dès lors, avoir pour base la
liquidation de l'opération primitive et non
celle de l'échéance d'un report qui est non
avenu. — Lyon, 16 janv. 1884, D. P. 85. 2.
207.

5726. Il en est ainsi même au cas où le
cédant serait absent au moment de la liqui-
dation de la nouvelle opération, et l'absence
du client ne saurait faire présumer qu'il y a
eu de sa part une autorisation tacite de
faire un report s'il a protesté contre ce

report à l'expiration du terme pour lequel
il a eu lieu. — Même arrêt.

5727. Que décider
lorsque les parties se

sont bornées à reporter la liquidation de
leur marché à une ou plusieurs nouvelles
échéances successives? — V. les numéros
suivants.

5728. Dans une opinion, un tel report
non accompagné d'un règlement concomittant
à chaîne échéance est nul faute d'objet;
d'où les conséquences que le marché doit
être liquidé d'après les cours existants au
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jour du terme qui y a été fixé et non à ceux
du iour où » liquidation en a été reportée.
Ce système est soutenu et développé â pro-
pos d'un marché s'appliquant à des titres
devenus presque sans valeur à l'épo pie de
la dernière liquidation, dans une dissertation
de M. Beau ne insérée en note, D. P. 83.2. 25.

5729. Il faudrait en conclure que l'é-
chéance d'un marché à terme ne peut être

reportée à une ou plusieurs autres liquida-
tions ultérieures qu'au moyen d'une opéra-
tion de report proprement dite. Il y aurait
bien Mors nécessité d'abor I d'une réalisation
de l'achat sans lequel on ne saurait conce-
voir la possibilité pour l'acheteur d'une re-
vente au comptant des t'tres restés la pro-
priété du vendeur, et celle d'un rachat à
terme simultané, 11 serait vrai fie dire alors

qu'à défaut d'exécution préalable de l'enga-
gement d'achat, l'opération de report man-

querait d'objet. Lue semblable thèse est
ii.admiss'b'e; nulle part on ne rencontre
une prohibition de reculer à des liquida-
tions suivantes l'échéance d'un marché à
terne. L'acheteur est donc tenu de prendre
livraison des titres au nouveau terme,
quelque cdnsidérable que soit la dépréciation
qu'ils ont subie entre 1 échéance primitive et
celle résultant du report de la liquidation.
Il suffit que le vendeur se trouve alors en
mesure de lui livrer les titres conformément
aux rèeles du marché à terme. — Y. suprà,
nos K705 et s.

5730. Dans l'espèce à laquelle se rap-
porte la dissertation mentionnée suorà,
n° 5728, la validité d'un simple report de

liquida'ion ne parait, pas avoir été contestée
en principe. Une situation désastreuse re-
montant au jour lu report motivnt seule le
refus par Partie'oui d'accepter les titres

auxquels la continuation de la baisse avait
enlevé près me tonte leur valeur et sa pré-
tention !? régler au jour de. l'échéance ori-

ginairement convenue. C'est cette prétention

que l'arrêt a reponssée en décidant que l'a-
cheteur qui a fait reporter la liquidation
à une nouvelle échéance n'a pu refuser
de subir les effets de ce report sous pré-
texte ... soit que les agents de change près
la bourse où le report à été opéré se trou-
vant alors en état de cessation de paye-
ments, n'ont pu faire aucune opération va-

lable, et que, dès lors, la liquidation devrait
être faite au terme primitif, si, en l'absence
d'un jugement déclaratif de faillite, ces

agents sont demeurés au parquet, et ont
continué leurs opérations au comptant.

—

Lyon. 26 juill. 1882, D. P. 83. 2. 25.
5731. ... Soit qu'on règlement du syndicat

des mêmes agents de chanse prescrivait, en
cas de déconfiture de l'un d'eux, de liquider
ses opérations à la bourse du jour qui sui-
vrait cette déconfiture, un tel règlement,
spécial aux liquidations entre agents, étant
sans autorité létraleà l'égard de leurs clients

respectifs.
— Même arrêt.

5732. ... Soit que les agents vendeurs,
qui n'avaient pas livré les titres au jour du

report se -«raient encore trouvés, à raison de
l'état de la pla:e, dans l'impossibilité d'en
faire livraison au jour où l'opération avait
été reportée, lorsque cette impossibilité de
livraison n'a pas été con-tatée, et que d'ail-

leurs, il est établi que les agents vendeurs
auraient pu se nrocurer sur d'autres mar-
chés les valeurs à livrer. — Même arrêt.

5733. Jugé aus-i dans la même affaire

que l'acheteur ne saurait davantatje être
admis à opposer que, la Bourse ayant été
fermée durant la période du report, il a été

frivé
de la faculté de revente qui appartient

tout ache eur à terme, l'impossibilité, fût-ce

par force majeure, d'exercer cette faculté
laissant subsister le marché à terme avec
toutes ses conséquences juridiques. — MAm*
arrêt. — V. quant au droit d'escompte, infrà,
n°» 5747 et s.

5734. Et il n'importe que l'acheteur n'ait

fait l'opération originaire ou
qu'il

n'en ait
ordonné le report que dans la prévision
d'une revente au comptant qui lui permet-
trait de se soustraire à une continuation de
la baisse, le motif qui a pu le déterminer à
contracter ne pouvant se confondre avec la
cause de son obligation, qui n'est autre ue
la livraison des titres dûs par le vendeur au
terme stipulé. — Même arrêt.

5735. La cour de Lyon, après avoir ainsi
maintenu l'acheteur dans les liens de l'obli-

gation née de son ordre de report d'échéance,
s'est préoccupée du règlement de l'opéra-
tion reportée. Placée en présence d'un refus
de levée des titres offerts, elle a prononcé
la vente à terme résolue de plein droit par
application de l'art. 16o7 c. civ. qui ne dis-

tingue pas entre les ventes de valeurs de
Bourse et celles de tous autres meubles. —

Même arrêt.
5736. Puis l'arrêt a condamné l'acheteur

à réparer le dommage causé au vendeur par
cette résolution du contrat, dommage qu'il
a fait consister dans la différence entre le

prix de l'achat à terme et. le cours du jour
de l'échéance du terme stipulé au profit de
l'acheteur pour la prise de possession.

—

Jugé à cet égarl qu'en cas de fermeture .ie~
la bourse de province où le marché avait eu
lieu, la différence à supporter par l'acheteur
doit être fixée pour les vaeurs admises à la
cote officielle, d'après le cours moyen, au
même jour, 'le la Bourse de Paris, et pour
les valeurs non cotées dites valeurs de ban-

que d'après une expertise.
— Même arrêt.

5737. — D. Cas où l'opération de report
est liquidée au moyen d'opérations de même
natwe. —

L'opération de report diffère du
marché à terme en ce que les parties n'y
spéculent pas sur les variations des cours.
Le reporté se procure de l'argent en vendant
au comptant des dtres qu'il rachète à lernie,
parce qu'il ne veut pas s'en dessaisir défini-
tivement; le reporteur fait »n placement
momentané de son argent qui, au moyen du
rachat stipulé, lui sera remboursé avec l'aug-
mentation qu'on qualifie également de report.
La hausse ou la baisse des titres ainsi rache-
tés est pour le compte exclusif du reporté.
Le rachat de ces titres ne saurait donc jamais
donner lieu à la liquidation parvoie depaye-
nnent de différences admise pour le marché
à terme.— V. suprà, nos 5653 et s.

5738. Cependant il est possible que les
fluctuations des cours ne permettent au re-

porté de réaliser son rachat ou au reporteur
de livrer les titres qu'il a revendus qu'en
subissant une perle. C'est ce qui arrivera,
pour le premier, si les titres rachetés sont
en baisse relativement au prix à rembourser,
et pour le second si, ayant dispose des mê-
mes titres, il est dans la nécessité d'en livrer
d'autres qu'il ne se procurera qu'en hausse.
Les parties pourront alors recourir à une
nouvelle opération de report qui consistera,
comme la précédente, dans une vente au

comptant pareillement accompagnée d'un ra-
chat à te me. Le reporté vendra au nouveau
cours et compensera la somme qu'il devait
rembourser au reporteur avec celle qui forme
le pris de sa nouvelle vente La différence
entre les deux sommes sera à la charge du

reporté ou du reporteur, selon que le nou-
veau prix sera inférieur ou supérieur à l'an-
cien. L'opération de report originaire se ré-

soudra, dès lors, par l'effet de l'opération
semblable qui lui a succédé, par un paye-
ment de différence, le surplus des créances
respectives nées des deux opérations se
'rouvant éteint parvoie de compensation. Ce
mode de règlement se rattache à des contrats
sérieux. L' validité, n'en eût donc pas été
contestable, même avant la loi de 1885. —

V. >,uprà, n» 5652 et s.
5739. L'intention primitive de faire des

titres l'objet d'opérations successives de

report se résolvant en un simple payement
de différences ne saurait s'en dégager que s'il

s'agissait d'opérations fictives, c'est-à-dire de
ventes au comptant non suivies de livraison
de titres au reporteur qui n'aura pas, déslors,
à les revendre, ni de payement de leur

prix au reporté qui, n'ayant pas reçu ce prix,
n'aura pas à e rembourser. En l'absence
d'une vente au comptant avec rachat à ter-

me, il n'y a plus là entre les parties
qu'uue opération d'achat et de vente à ter-
me ; c'est-à-dire, qu'un simple marché à terme
tel qu'il est défini, suprà, u°« 5705 et s.

5740. Avant la loi du 28 mars 1885 sur les
marchés à terme, la double circonstance que
les opérations successives de report étaient
toutes fictives et réglées par le payement de
différences à chacune des échéances du pré-
tendu rachat à terme, leur imprimait néces-
sairement le caractère d'un jeu de Bourse

prohibé et aggravé par sa réitération. C'est
ce qu'à jugé, en effet, la chambre criminelle

qui a déclaré l'art. 421 c. pén. applicable à
des opérations conclues sous la formed'opé-
rations de reports dont le caractère fictif
avait été souverainement constaté par les juges
du fait, le vendeur apparent eût-il été mis
en possession des titres si cette remise
n'avait eu lieu que pour la garantie du paye-
ment des différences que le vendeur et
l'acheteur avaient exclusivement en vue. —

Cr. r. 9 mai 1857, D. P. 57. 1. 147. — V. le

rapport de M. le conseiller Bresson, ibid.
5741. La loi de 1885 a eul-vé aux tribu-

naux le pouvoir de rechercher dan» les agisse-
ments des parties la preuve de leur intention
de se livrer à de véritables jeux de Bourse
donnant ouverlure à l'exception de jeu édic-
tée par l'art. 1965 c. civ.—V. suprà, n" 8 5653 ei s.

5742. Toute articulation tendant à
et blir le caractère fie i if d'opérations quali-
fiées par les parties d'o,.érations de report
est donc aujourd'hui inadmissible. Le jeu
de Bou'se ne réapparaîtrait que si une

preuve écrite contemporaine de la premiè-
re opération Remontrait que les parties
ont voulu, à l'origine, non pas l'exécuter

par une livraison réelle des valeurs reven-
dues à ternie contre remnourjernuut de
leur prix, mais se borner à jouer sur les
cours éventuels de ces valeurs. — Sur les
effets 'lepuis la loi nouvelle de la produc-
tion de cette preuve, V. suprà, n°. 5660.

5743. — 2° Opérations de déport (C. com.
n° 31). — Le déport se rencontre dans une
situation inverse à celle qui donne lieu à

l'opération du report. Dans l'opération de

report, le reporteur, c'est-à-dire l'acheteur
au comptant, s propose de faire un place-
ment de fonds que le 'eporté doit-lui rem-
bourser par voie de rachat à terme. Le re-

porteur vient ainsi en aide au reporté qui a
besoin d'argent soit pour liquider un achat
de titres, soit pour toute autre cause. Le

reporté, lorsin'd veut liquider un achat à
terme vend au reporteur les titres dont il
était tenu de pre dre livraison, quoiqu'ils
soient en baisse, et s'il enten I ne pas s'en
dessaisir définitivement, il les rachète, pour
une liquidation prochaine, où il compte sur la
hausse. — V. suprà, noa 5724 et s.

5744. Toute autre est la situation respec-
tive du reporteur et du reporté dans l'opé-
ration de déport. A la différence de ce qui
se passe dans l'opération de report, c'est le

reporté qui rend alors service au reporteur,
en lui fournissant avec faculté de rachat les
titres dont il a besoin pour liquider une
vente à terme dont l'échéance est arrivée.
Le reporteur doit donc le rémunérer. Son

prix de rachat lui sera restitué, non plus aug-
menté de cequ'on appelle report, maisdiminué
d'une certaine somme sous la qualification
de déport. Le déport constitue ainsi pour
le reporté le bénéfice du placement de
ses titres, comme le report constitue, pour
le reporteur, dans l'opération de report, le
bénéfice du placement de son argent aux
mains soit d'un simple reporté, soit d'un re-

porté spéculateur qui manquait d'argent pour
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liquider un achat à terme. — V. suprà,
nos gins et s., 5724 et s.

5745. La loi économique de l'offre et de
la demande régit ces variétés d'opérations
quand on y a recours pour liquider un
achat ou une vente à terme. Dans l'opéra-
tion de report, l'acheteur à terme manque
d'argent et en demande au reporteur; dans

l'opération de déport, le reporteur manque
de titres et en demande au reporté.

— V.

suprà, n» 5744.
5746. Si, à raison du nombre des ache-

teurs en détresse d'argent, les offres de titres
en dominent la demande, 1« comptant bais-
sera et sera moins élevé que le terme. Si,
à raison du nombre des vendeurs eu dé-
tresse, ce sont tes demandes de titres q.ui en
dominent l'offre, le comptant montera et sera

plus élevé que le terme : le report corres-
pond à l'augmentation du cours du terme
dans le premier cas; le déport correspond
à sa dépréciation dans le second. — M. Beu-
dant a mis nettement eu relief ces traits
distinct fs de l'opération de report et de celle

qui donne lieu à un déport dans une dis-
sertation insérée D. P. 68. 2. 1, sous deux
arrêts de la cour de Paris qui lui parais-
sent les avoir perdus de vue dans leur ap-
plication à l'exercice de la faculté d'es-
compte. — V. infrà, n° 5754.

5747. —Vil. ESCOMPTE (C. com. nos29 et

30). — De même qu'un acheteur à terme

peut prolonger son opémtion au moyen
d'une opération de report (V. suprà, n° 5724),
il a aussi la faculté d'en devancer la réalisa-
tion ; cette faculté s'appelle le droit d'es-

compte.
— J. G. S. Bourse de commerce, 75.

5748. Le droit d'escompte, d'abord expres-
sément réservé à l'acheteur à terme par une
clause du bulletin qui énonce l'opération
et où il est dit que les effets sont vendus
« livrables en liquidation ou plutôt à volonté
contre le payement de la somme de... est
devenu d'un usage constant, même en l'ab-
sence d'une telle stipulation et doit être con-
sidéré comme sous-entendu dans tout mar-
ché à terme. Le parère signé par les prin-
cipaux banquiers de Paris en 1824 et renou-
velé en 1842 (V. note sous la loi du 28 mars

1885, D. P. 85. 4. 27, no 4) constate que,
«dans toutes les opérations, sans en excep-
ter aucune, le veudeur seul accorde terme
à l'acheteur et que celui-ci peut se faire
livrer les effets par lui achetés à sa première
réquisition ». — J. G. S. Bourse de com-
merce, 75.

5749. Le règlement d'administration pu-
blique du 7 oct. 1890, généralisant une dis-

position conforme du règlement des agents de

change de Paris (art. 104) consacre expres-
sément, dans son art. 63, le droit d'escompte.
« L'acheteur, y est-il dit, a toujours la facul-
té de se faire livrer par anticipation au

moyen de l'escompte, les vuleurs négo-
ciées, soit qu'il ait traité ferme, soit qu'il ait
traité à prime. Les escomptes donnent lieu
à une liquidation anticipée dont les condi-
tions sont fixées par les règlements prévus
à l'art. 82. » — V. supi'à, p. 171, note.

5750. L'acheteur à terme pourrait toute-
fois être privé du droit d'escompte par
une convention spéciale. — J. G. S. Bourse
de commerce, 75. — Conf. Code de commerce,
n° 30.

5751. La chambre syndicale des agents
de change de Paris refuse, il est vrai, dans
la pratique d'admetire une pareille clause
Mais cette prétention paraît devoir être

repoussée comme contraire au principe de
la liberté des conventions. — J. G. S.Bowse
de commerce, 75.

5752. La faculté d'escompte appartient
sans contestation dans l'opération de report
au reporté, c'est-à-dire à celui qui, vendant
des titres au comptant les rachète à terme
avec obligation de rembourser à l'acheteur

originaire ou reporteur le prix qu'il a reçu

de ce dernier augmenté de la somme qu'on
appelle report.

— V. suprà, n° 5705.
5753. Mais, comme on l'a vusuprà, n° 5743,

il arrive souvent que le prix à rembourser

par le reporté au reporteur, au lieu d'être

augmenté de la somme qualifiée de report,
est diminué d'une certaine somme qu'on
désigne sous le nom de déport.

— Le reporté
a-t-il pareillement, en sa qualité d'acheteur

àterme,le droit d'exiger la livraison anticipée
des titres qu'il a achetés à terme avec cette

stipulation de déport? La cour de Paris,
s'est prononcée a liirmativeinent dans deux
anêts des 18 mai 1866 et 6 janv. 1868 citée
Code de commerce, no. 38. — Conf. J. G. S.
Bourse de commerce, 80.

5754. Dans une dissertation insérée D. P.
68. 2. l,en note de ces deux arrêts, M. Beu-
dant critique vivement une solution qui lui

parait perdre de vue la distance profonde
qui sépare la situation d'un reporteur reven-
dant à terme avec le profit du report de
celle d'un reporteur qui revend à terme
avec la charge du déport. Dans l'opération .
du re ort, le reporteur fait un placement
momentané d'argent. 11 n'a aucun intérêt à
refuser un remboursement anticipé qui le
fera rentrer dans ses fonds fructifies du re-

port. A la vérité, il se trouvera privé du
terme quant à son obligation corrélative de
restituer les titres qu'il s'est, fait livrer par
voie d'achat au comptant et de revente à
terme. Mais i est réputé les avoir gardés,
et doit, à l'exemple du créancier gagiste,
être en mesure de les rendre à toute ré-

quisition. C'est la règle admise à l'égard
de tout vendeur à terme, en l'absence de
la clause non escnmptable(X. suprà, uos 5749
et s.). A plus forte raison ue peut-on y
soustraire un reporteur qui ne fait, en réa-
lité, que restituer des valeurs de garantie.
— V. la dissertation précitée idib.

5755. Toutes ces considérations disparais-
sentlorsqu'il s'agitdu reporteur qui arevendu
à terme avec déport. Son achat de titres
n'est pas fait en vue d'un placement de fonds.
U se les procure pour un emploi déterminé,
notamment parce qu'il a besoin de liqui-
der une vente. Un propriétaire de titres
vient à son secours, en lui vendant les valeurs
destinées à cette liquidation ; il exige de lui
une revente à terme qui lui permettra de
rentrer dans se titres par équivalent contre
un remboursement lors duquel il retieudra
la somme constitutive du déport (V. sur ces
divers points, suprà, n° 5744). M. Beudant

pense qu'un tel contrat est exclusif du droit

d'escompte. « En escomptant, l'acheteur
à terme ne va-t-il pas contraindre de suite
sa contre-partie à une livraison de titre,

que l'opération avait précisément pour but
de reculer à la liquidation ? Singulière
manière d'interpréter une convention que de
lui faire produire un résultat opposé à celui

que les parties ont en vue ». Dans cette

opinion, le terme doit donc être considéré
comme stipulé à la fois dans l'intérêt du

reporteur et du reporté, c'est-à-dire de la

partie qui doit livrer les titres en liquida-
tion et de celle qui aura remboursé le

pris convenu. Une exécution anticipée n'est
possible que de leur consentement commun.
— V. ibid.

5756. Le règlement du 7 oct. 1890 semble
avoir voulu trancher la difficulté. L'ache-
teur à terme aux maius duquel doivent reve-
nir les titres qu'il a vendus au comptant à
un spéculateur qui avait besoin de ces titres

pour liquider une. opération antérieure de
vente, en rend le prix diminué du déport.
En cela, il tire avantage de sa vente au

comptant et du rachat dont il a fait reporter
l'exécution. Or le paragraphe 2 de l'art. 63
du règlement précité dit que « dans aucun
cas celui qui a bénéficié d'un avantage quel-
conque pour effectuer une livraison en re-

port ne peutjuser de jla faculté d'escompte ».

Ne suit-il pas de là que l'acheteur à terme
ne saurait être admis à cumuler le double
bénéfice du droit d'escompte et du déport
dont sont frappées à son profit les valeurs

qu'il entend se laire livrer par anticipation,
à un moment, par exemple, où elles seraient
en hausse? — V. quant à la disposition
restrictive du droit d'escompte qu'on relève
ici, suprà, p. 171, note.

5757. Le droit d'escompte pouvant être
enlevé â l'acheteur à terme d'effets publics
ou autres n'est pas de l'essence du marché.
11 suit de là que l'acheteur à terme

qui,àl échéance, ue lève pas les titres et m'en

paye pas le prix n'est pas fondé à refuser
de liquider le marché sous prétexte qu'entre
ce marché et le jour du terme fixé pour sa

liquidation, un événement de force majeure,
tel que la fermeture <le la bourse par la
chambre syndicale, ue lui a permis d'escomp-
ter son opération et de se procurer ainsi au

moyen d'une revente au comptant les fonds
à verser à son vendeur, la faculté d'escompte
n'étant pas une condition essentielle du con-

trat, à supposer même qu'elle eu eût été le

motif déterminant. — Lyon, 26 juill. 1882,
D. P. 83. 2. 25. — V. aus4 en ce qui concer-
ne l'empêchement qu'un événement de force

majeure apporterait au droit, pour l'ache-

teur à terme, de vendre a»ant le rachat,
suprà, n 08 g-;3o et s.

5758. — VIII. NÉGOCIATIONS SOITÎJUOICIAIRES
OU FOPOÉES, SOIT DE VALEURS APPARTENANT A

DES INCAPABLES. — Les formalités applicables
à ces négociations ont été nettement tracées
dans les art. 70 à 73 du règlement d'admi-
nistration publique du 7 oct. 1890. — V. su-

prà, p. 171, note.
5759. — 1° Négociations judiciaires ou

forcées pour lesquelles un agent de change a
été commis par justice.

— Lorsque en jienre
de négociation, qui ne rentre pas dans les
attributions exclusives des agents de change
(V. suprà, n°s 5624 et s.), a été confié à l'un
d'eux par jus'ice, des conditions spéciales
de publicité doiveut être préalablement rem-

plies. L'ageut. de change est ten . de faire

apposer, vingt-quatre heures au moins avant
la négociation, une affiche signée de lui
dans l'intérieur de la bourse, dans ses bu-
reaux et dans tout autre lieu désigné parle
juge, affiche indiquant la nature des va-
leurs à négocier, leur quantité, la décision
en vertu de laquelle la négociation doit être
effectuée, le nom de l'agent de change char-

gé de la négociation, et le jour où cette né-

gociation aura lieu. — Décret précité, art. 70
ibid.

5760. La faculté de surenchère est ou-
verte sous les conditions déterminées par la
chambre syndicale, ou, s'il n'y en a pas, par
le tribunal de commerce, à l'égard îles va-
leurs qui ne figurent pas à la partie offi-
cielle de la cote et même de celles qui y sont

portées, et auxquelles soit la chambre syn-
dicale, soit le tribunal de commerce l'auront
étendue. — Même article,' ibid.

5761. Les formalités de publicité ci-des-
sus prescrites sont communes à la né-

gociation des valeurs données eu gage et
réalisées en vertu de l'art. 93 C. com.
a issi bien qu'à la négociation des valeurs
émises par une société, pour défaut de ver-
sement des termes appelés, sous lu réservé
des dispositions particulières que peuvent
renfermer les statuts. — Décret précité,
art. 71, ibid.

5762. ... Avec faculté soit pour la cham-
bre syndicale, soit pour le tribunal de com-

merce, d'y ajouter la faculté de surenchérir
— Même article, ibid.

5763. ... Comme pour toutes autres va-
leurs déterminées ne figurant pas à la par
tie officielle de la cote, quelle que que soit la
cause de leur réalisation. — Décret précité,
art. 45. ibid.

5764. — 2° Négociation de valeurs appar-

SUPPL. AU C. COMM. 24
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tenant à des incapables.
— L'art. 3 de la loi

du 27 févr. 1880 dispose, en ce qui concerne

le; meubles incorporels appartenant à un

mineur ou à un interdit, que « l'aliénation

sera opérée par le ministère d'un agent de

change, toutes les fois que les valeurs se-

ront négociables à la bourse au cours moyen
du jour ». — D. P. 80. 4. 47. — X. Supplément
au Code civil annoté, p. 128.

5765. L'agent de change devra s'assurer

des conditions auxquelles la même loi su-

bordonne la validité de cette aliénation. —

Décret précité, art. 72, ibid.

5766. Sur les conditions dont l'inexis-

tence autoriserait l'agent de chauge à

refuser son ministère, V. infrà, n 0' 5971

5767. — 8° Constatation de la négocia-
tion. — Le bordereau de l'agent de change
constitue le procès-verbal de vente. Par

dérogation à la règle d'après laquelle les

négociations que les agents de chaoge font

en~ bourse, ue portent que sur des quan-
tités sans spécification des titres négociés

(V. inlrà, D" 6128 et s.), ce bordereau dans

les diverses ventes qui viennent d'être pré-
vues, contient celte spécification.

— Décret

précité, art. 73, ibi<l.

§ 2. — Modes divers de transmission de la

propriété des valeurs de bourse (C. com.

n°s 35 à 81).

5768. Les négociations de valeurs de
bourse ne sont pas par elles-mêmes trans-
latives de propriété : elles ne porient, en

effet, comme on le lit dans l'art. 46 du rè le-
ment d'administration publique du Tort. 1890,

3ue
sur des quantités sanéaLiicune spécification

es titres négociés.
— V. suprà, p. 168,

note.
5769. La propriété en est transmise :...

1° par voie de trans ert : pour les inscrip-
tions au grand-livre de la dette publique. —

V. infrà, n°s 5776 et s.
5770. ... Pour les inscriptions départe-

mentales. — V. inlrà, n°s 5814 et s.
5771. ... Pour \-s actions no ninatives

des villes ou établissements publics. — V.

infrà, nos 5823 et s.
5772. ... Pour les actions ou obligations

nominatives des sociétés industrielles ou
commerciales. — V. infrà, n° 5S27.

5773. ... 2° Par voie d endossement pour
certaines valeurs. — V. infrà, n0> 5846 et s.

5774. ... 3° Par voie de simple tradition
manuelle, pour toutes valeurs au porteur.
— V. infrà, n°s 5852 et s.

A. — Transmission des Mileurs de bourse pur voie de
transfert (C. com. n" 35 à 69, 1i à 79).

5775. — I. CARACTÈRE DU TRANSFERT. —

L'opération du transfert consiste dans le

changement sur le registre destiné à servir
de minute aux trausniiss ons de propriété
des valeurs assujetties à ce mode de trans-

mission, du nom de la personne qui y est
inscrite. — J. G. S. Bourse de commerce, 88.

5776. — II. TRANSFERT DESINSCRIPTIONS SUB-
SISTANT AC GRAND-LIVUE DE LA llliTTK PUBLIQUE
(C. com. n 0» 35 à 50,, _ 10 Valeurs dont se

compose la dette inscrite (C. com. n 03 35
à 38).

5777. — 2° Nécessité pour la transmis-
sion de ces valeurs dune opération de trans-

fert (C. com., n°s 39 el 40).
5778. — 3° Diverses espèces de transfert

concernant les inscriptions sur le Grand-Livre
de la dette publique: transfert réel; trans-
fert de forme (C. coin. u°» 41 à 58).

5779. — A. Transfert réel: L. 28 fior.
an 7, urt. 1 à 5; Air. 27 prair. an 10, art 15
et 16; L. ?0 juin 1°.85; Décr. 7 oct. 1890
(C. com. 'Os 41 à 47). — a. Ministère d'un
agent de change (C. com. n°» 21 à 23).

—

A l'origiue, le transfert des effets publics
s'opérait directement entre les parties. Les
art. 3 et 4 de la loi du 28 11or. an 7 en déter-
minaient les formes, sau» prescrire l'assis-
tance d'un agent de enange. Le vendeur en

personne ou par fondé de pouvoir spécial
faisait ses déclarations sur le registre des
transferts au nom de l'acheteur, avec remise
de l'extrait d'inscription à trausférer, remise
constatée par un bulletin. Deux

jours après,
l'acheteur ou tout porteur du bulletin de
remise pouvait retirer l'extrait de l'inscrip-
tion nouvelle par lui acquise. — J. G. Tré-
sor public, n° 1196.

5780. L'art. 15 de l'arrêté du 27 prair.
an 10 exigea, pour la première fois, le con-
cours d'un agent de change dans les
transferts dont on s'occupe. On y lit: « Les
translerts d'inscription sur le Grand-Livre
de la dette publique seront faits îu Trésor

fmblic,
eu présence d'un agent de change de

a Bourse de Paris qui certifiera l'identité du

propriétaire, la vérité de sa signature et des

pièces produites ». — Ibid.
5781. Et cette mission d'aaent certifica-

teur, en matière de transfert d'effets publics,
se retrouve dans l'art. 76 du décret du7 oct.
1 90 où il est dit: « Les agents de change dé-
livrant les certifications exigées pour le trans-
fert des inscriptions au Grand-Livre de la
Dette publique par l'arrêté des consuls du
27 prair. an 10. » — V. suprà, p. 171,
note.

5782. — b. Formes du transfert réel:

(G. com., nos 43 k 47).
— De la législation

de l'art. 7 et de l'an 10, il résultait que le
transfert de rente sur l'Etai-nécessita 11 la

présence simultanée et à jour fixe, dans les
bureaux du Trésor, du vendeur ou de son
fondé de pouvoir et de l'agent de change
certificateur de l'identité du vendeur. —
V. suprà, n 0' 3779 et s.

5783. Une loi du 20 juin 1885 lui a
évité ce double déplacement. Son art cle

unique porte: « Les déclaration-et certificats
de transfert de rente sur l'Etat seront dre—
ses,! signes et scellés dans les bureaux de
l'agent de change négociateur et déposés en-
suite au Trésor». — U. P. 85. 4. 82. — V. le
rapport, ibid., note 3.

5784. Malgré cette expression agent né-

gociateur, la loi précitée s'éteml à tous les
cas où il y a lieu à un transfert réel, c'est-
à-dire au transfert à opérer entre vendeur
et acheteur, sans qu'il soit besoin que la
vent- ait eu lieu par voie de négociation en
Bourse. — V. le rapport indiqué ci-dessus,
ibid.

5785. Ainsi, depuis la loi de 18S5, les dé-
clarations de transfert sont signées par le
déclarant, non plus sur le registre tenu au
bureau des transfert-, mais sur des borde-
reaux détachés de ce registre et qui seront
compris dans les pièces scellées a déposer
au Trésor. — V. ibid,

5786. — c. Expédient du transfert d'ordre

particulier au cas de négociations d'effets pu-
blics faites en Bourse (G. com. n° 42). —Le
transfert d'ordre a été créé par les agents de
change avec l'assentiment du Trésor dans le
but de leur permettre d opérer entre les par-
ties le transfert d'effets publics qu'ils ont

négociés en Bourse sans révéler le nom du
client pour le compte duquel chacun d'eux a

agi et sans méconnaître, dès lors, la règle du
secret professionnel qui leur est rigoureuse-
ment imposée. — V. infrà, n"' 6059 et s.

5787. Le moyen employé, en exécution
d'une décision de la chambre syndicale de
l'uiis, du 2S mars 1828, pour éviter tout rap-

F"it
direct entre les parues inté essées à

opération du t>an fert esl celui-ci: «près la
négociation et la remise réciproque que les
agents intermédiaires se sont faits de leurs
noms, l'agent vendaur fait, du consente-
ment de son client, une déclaration de trans-
fert au nom de L'agent acheteur; il lui

envoie ensuite l'inscription nouvelle dressée
sur cette première déclaration, eu l'accom-

pagnant de son bordereau île négociation.
- J. G Trésor public, 1210 ei 13U5.

5788. De son côté, l'agent acheteur, après
avoir payé le montant du bordereau de né-

gociation, signe sur le registre du train-fert
un transfert définitif au profil du client ache-
teur. — Ibid.

5789. Enfin la trésorerie délivre au client
acheteur le titre définitivement. mis en son
nom. — Ibid.

5790. La loi du 20 juin 1885aapnorté une

première simplification à ces opérations mul-

tiples du transfert d'ordre, en concentrant
chez l'ag< nt négociateur lès déclaration et
cerlitlcat de transfert. — V. suprà, n° 5783.

5791. Le nécret du 7 oct. 1890 consacre
lêvisihtivement la pratique du transfert
d'ordre, par son art. 49, § 1, où il est dit
que « les agents de change peuvent, faire
effectuer en leur nom, sous la dénomination
de transfert oVordre, des transferts provi-
soires ». — V. suprà, p. 170, note.

5792. Le paragraphe 3 du même article

permet, de plus, d'' u abréger la procédure.
11 porte: « Les transferts d'ordre, y est-il
dit, peuvent être effectués même au profit
des agents de change por /mrs de la procu-
ration du vendeur. » — Ibid.

5793.' Si le vendeur use de cette faculté,
c'est ilouc son propre agent de rhangb, et
non celui de l'acheteur qui signera le trans-
fert définitif auquel ce dernier adroit, et.de
la sorte, on échappera aux formalités â rem-
plir entre l'agent veudeur et l'agent ache-
teur, tout en laissant les paities à l'écart
l'une de l'autre, comme le veut la règle rap-
pelée suprà, n° 5T*6.

5794. — B. Transfert de forme: L.
28 uor. an 7, art. 6 (C. com. n 05 48 à 58).
— La loi de floréal an 7, après avoir régle-
menté dans ses art. 3 et 4 le transfert dit

transfert réel (V. suprà, n 05 5779 et s.), vise
dans son art 6 le mode de transfert des
valeurs composant la dette publique pour
le cas de notations autres que celles ci-

dessusexprimées, c'est-à-dire pour les muta-
tions n'impliquant pas, comme celles aux-

quelles s'applique le transfert, réel, l'exis-
tence d'un vendeur et d'un acheteur. Le
changement de nom qui a sa cause dans de
semblables mutations prend, à raison de
l'absence d'une partie transférante, la dé-
nomination de transfert de forme.

— J. G.
Trésor public, 1222.

5795. — a. Mutations qui donnent lieu au

simple transfert de forme de l'art. 6 de la
loi du 28 flor. an 7 (C. com. 48 à 50).

—

Ces mutations sont, aux ternies de la dispo-
sition précitée, celles qui résultent:... d'une
tran mission à titre gratuit, par succession,
donation ou testament. — V. Code de com-

merce, n° 50.
5796. ... D'un changement de nom opéré

en exécution d'une décision judiciaire
constatant que l'inscription est la propriété
d'une personne autre que celle inscrite sur
le Grand Livre. — V. ibid., u° 48.

5797. ... Ou d'un changement de qualité.
— V. ibid.

5798. ... D'un chang-ment de nom à opé-
rer par suite soit de la réunion de plusieurs,
soit de la division d'une seule inscription.—
V. ibid., no 49.

5799. ... De la nécessité, au cas de perte
du titre, de la délivrance d'une nouvelle ins-
cription. — V. ibid., n° 48.

5800 — h. Conditions auxquelles l'art. 6
de la loi du 28 flor. an 7 subordonne l'opé-
ration du transfert de forme (G. com.
nos 53 à 58).

— Ces conditions consistent...
dans le rapport d'un extrait de 1 ancienne

inscription (ou la justification de sa perte).
— V. l'ode de commerce, n° 53.

5801. ... Et dans la production par
l'ayant droit d'un certificat de propriété ou
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acte dé notoriété contenant ses nom, pré- i

noms, profession et domicile, la qualité en

laquelle il procède, l'indication de sa por-
tion dans ia rente et l'époque de sa jouis-
sance. — V. ibid.

5802. Ce certificat dûment légalisé doit
être délivré... par le notaire détenteur de la

minute, si la mutation provient d'une
succession suivie d'un inventaire ou d'un

partage par acte public.
— V. ibid.,

n° 56.
5803, ... Ou si elle résulte d'une trans-

mission à titre gratuit entre vifs ou testamen-
taire. — V. ibid., n° 55.

5804- ... Par le juge de paix du domicile
du défunt, si la mutation résulte d'une suc-

cession non suivie ni d'un inventaire, ni
d'un partage notarié. — V. ibid., u° 57.

5805. ... Et, dans ce dernier cas, la déli-
vrance du certificat a lieu sur l'attestation
de deux citoyens. — V. ibid.

5806. ... Par les magistrats du pays, si la
mutation provient d'une succession ouverte
en pays étranger. — V. ibid., n° 58.

5807. ...Auquel cas le certificat doit être

légalisé tant par les agents diplomatiques
français que par le ministre des affaires étran-

gères en France, et accompagné d'un certi-
ficat de coutume attestant la qualité des ma-

gistrats signataires.
— V. ibid.

5808. ... Par le greffier dépositaire de la

minute, si la mutation est constatée dans
une décision judiciaire.

- V. ibid., W 55.

5809. La mise de l'inscription nouvelle
au nom de l'ayant droit est opérée sur le

simple rapport de l'extrait de l'ancienne ins-

cription, et sur la production du certificat
de propriété dont il vient d'être parlé, sans

qu'il y ait à y ajouter
i ne déclaration de

transfert. — V. ibid.. no 53.
5810. — c. Ministère d'un agent de change:

non obligatoire en l absence d'une déclara-
tion de transfert et, dès lors, d'une signa-
ture à certifier conformément à l'art. 15 de
l'arrêté du 27 prair. an 10 (C. com. n» 51).
— V. toutefois ibid., n° 52.

5811. Et la présenced'un agent de change
n'est pas nécessaire même dans l'hypo.hèse
d'une donation, le nonateur n'étant pas ap-
pelé à signer une déclaration de transfert.
— Le transfert .s'appelle transfert réel, par

opposi'ion au transfert de forme (V. suprà,
nos 5794 et s.), lorsque la mutation qu'il cons-
tate et dont il est la condiiiou essentielle ré-
sulte d'une transmission faite par ac e à titre

onéreux. — J. G. S. Bourse de commerce, 90.
5812. L'opération du'transfert d'une ins-

cription de rente sur l'Etat implique la né-
cessité de la délivrance au nouveau proprié-
taire d'un titre destiné à remplacer celui où

figurait le nom de l'auteur du transfert.
Cnmment. devra-t-on procéder en cas de
vente portant seulement sur la nue propriété
d'une inscription dont le titre est et doit
rester aux mains de l'usufruitier ? Jugé que
c'est au vendeur qu'incombe, sous la sanc-
tion de dommages-intérêts à payer par chaque
jour de retar l, l'obligation de sadresser a

l'usufruitier, sinon pour obtenir de lui une
délivrance matérielle et définitive du titre
dont cet usufruitier a le droit de rester dé-

tenteur, du moins pour assurer à l'acheteur

par un dépôt provisoire et les justification-
prescrites, le moyen 'le faire opérer le trans-
fert conformément à là loi du 28 flor. an 7.
— Rouen, 30 mars 1885, D. P. 85. 2. 274,
et la note.

5813. Cet arrêt, quoiqu'il ne s'en explique
pas en ternies exprès,considère implicitement
comme abrogée la disposition de l'art. 6 du
décret du 14 verni, an 3, d'après laquelle la
cession de la nue propriété d'un titre de
rente sur l'Etat s'opère au moyen d'une dé-
claration devant un juge de paix ou d vant
un notaire, signifiée au conservateur des

oppositions, puis visée par le liquidateur de
la trésorerie et portée par le directeur du

grand- livre sur un livre particulier destiné

à la constatation du transfert de nue pro-
priété. — J. G. Trésor public, p. 1108, et
n° 1275.

5814. — III. TRANSFERT DES INSCRIPTIONS
DÉPARTEMENTALES (C. Com. n 03 59 à 67)

—

1° Création, par la loi du 14 avr. 1819,
d'un compte collectif ouvert sur le Grand-
Livre de la Dette, publique, au nom de la
recette générale de chaque département où
sont portées les inscriptions individuelles des
rentiers qui demandent à participer à ce

compte (G. com. n° 59).
5815. — 2° Dans chaque département,

celui de la Seine excepté, tenue d'un registre
spécial à souche où sont inscrits momentané-
ment tes rentiers participant au compte col-
lectif de la recette générale (C. com. n°60).

5816. — 3° Délivrance aux mêmes rentiers

d'inscriptions dites départementales déta-
chées de ce registre, puis légalisées el contrô-
lées par le préfet, inscriptions qui équivalent
aux inscriptions du Grand-Livre (C. com.
n° 60).

5817. — 4° Mode de transfert des ins-

criptions départementales.
— ». Villes où il

n'existe pas de bourbe de commerce (G. com.
n» 861 à 64). —

Après négociation à la Bourse
de Paris, par l'intervention du Trésor auquel
la recette générale envoie le titre à négocier,
le Trésor fait constater par un agent de

change le cours auquel la rente a été ven-

due, puis, sur un avis de la direction de la
delte inscrite,l'ancien litre est annulé sur le

registre des in-criptious départementales et
le nouveau y est inscrit en remplacement :
ce mode de transfert a été substitué à
celui qu'énonçait la loi de 1819, et qui
consistait dans une déclaration de transfert
sur le registre auxiliaire tenu à la recette

générale, avec cenification par un notaire
de l'individualité du t ansférant. conformé-
ment à l'arrêté de prairial an 10. — J. G.
Trésor public, 1234.

5818. — b. Villes où il existe des agents
de change (Ç. com. n° 61).

— Le transfert des

inscriptions dépar eineutales se fait alors
seiou le mode prescrit par les art. 6 et 7 de la
loi de 1819, c'est-à-dire par voie de déclara-
tion sur le registre auxiliaire des inscriptions
départementales, en présence de l'agent de

change certilicateur de ''arrêté de l'an 10. —

J. G. Trésor public, 1235.
5819. ... Agent de change dont la mission,

rapprochée de la loi de 1819, est rappelée
dans l'art. 76 du décret du 7 oct. 1890. —

V. suprà, p. 171, note.
5820. ... Avec transfert d'ordre quant aux

inscriptions négociées en Bourse. — V. suprà,
u°s 5786 et s.

5821. — 5° Applicabilité aux inscriptions
départementales de la distinction entre le

transfert réel et le transfert de forme (G. com.
n° 65). — V. suprà, nos 5779 el s.

5822. — 6° Responsabilité des receveurs

généraux comme intermédiaires des parties
dans les ventes et achats d'inscriptions dépar-
tementales opérés à la Bourse de Paris

(C. com.nos66et 61).—V.swpi<ï,n°so814ets.
5823. — IV. TKANSFERÏ DU VALEUUS DI

ROlIRSE AUTRES QUE LES KhNTES INSCRITES SUR
LE GRAND-LIVRE OU LE LIVRE AUXILIAIRE DÉPAR-
TEMENTAL (C. com. n°s 72 à 81). — l"Enuwé-
ration des principales de ces valeurs (ibid).
a. Actions nominatires de la Banque de
France (C. com. n° 72).

5824. — b. Actions ou obligations nomi-
natives de la société du Crédit foncier (G.
com. nos 74 et 75).

5825. — c. Obligations nominatives des
villes ou des établissements publics (C. com.
no 76).

5826. — d. Actions nominatives de che-
mins de fer, lorsqu'elles sont garanties par
l'Etat (C. com. nos 78 et 79),'

5827. — e. Actions ou obligations nomi-
natives des sociétés industrielles ou commer-
ciales (C. com. n° 77).

5828. — 2o Mode de transfert : déclara-

tion de transfert sur les registres de l'éta-
blissement débiteur, précédée du transfert
d'ordre, au cas de négociation en bourse

(ibid.). —V. en ce qui concerne les actions
nominatlv. s des sociétés commerciales,
suprà, n°s 1077 et s.

5829. — V. EFFETS DD TRANSFERT RÉEL ET
DU TRANSFERT D'ORDRE DÉFINI, SUprà, U08 5779
et s. — 1° Effets du transfert réel.—L'inscrip-
tion faite au tiom d'une personne déter-

minée soit d'une rente sur le grand-livre
ne la dette publique, soit d'une action
ou d'une obligation sur les registres de la
société dont ces titres émanent, constitue la

preuve complète delà propriété du titulaire.
— J. G. S. Bourse de commerce. 88.

5830. En conséquence, le juge ne peut
pas, en l'absence de toute fraude o de tout
commencement de preuve par écrit, détruire

par de simples présomptions l'effet légal de
cette inscription.

— J. G. S, ibid.
5831. L'inscription du transfert d'une

obligation nominative sur les registres d'une
suciétè anonyme constituant le titre de pro-
priété delà créance nu titulaire, la société ne
•loit opérer ce transfert que lorsqu'il iuj est

justifié d'uue transmission régulière et va-
lable du titre ; elle a, dès lors, intérêt et qua-
lité pour examiner les justifications qui lui
sont produites, les rejeter, si elles lui parais-
sent insuffisantes, et se refuser au transfert,
sauf aux parties à se pourvoir devantles tri-
bunaux pour faire apprécier le mérite de
leurs productions.

— Paris, 17 mars 1881,
D. P. 82. 2. 189.

5832. A l'égard des inscriptions de ren-
tes sur le grand-livre de la dette publique, il a
été décidé, conformément à la même règle,
qu'une telle inscription formant une preuve
entière et complète de la propriété de la

pers mne inscrite, le tiers qui prétend qu'une
erreur a été commise dans l'immatriculation
de la rente et qu'il eu est le propriétaire,
soit pour le tout, soit pour une part autre

que celle qui lui est attribuée par l'inscrip-
tion, peut bien éta ! r son droil contre celui
au nom duquel l'immatriculation erronée a
eu lieu, pourvu toutefois qu'il produise une

preuve écrite ou un commencement de

preuve écrite complété par des présomptions
graves précises et concordantes, m is qu'elle
n'a pas la même action contre le cessionnaire
de bonne foi à qui le propriétaire dénommé
dans l'inscription l'a cédée avec l'accom-

plissement de toutes les formalités pres-
crites pour le transfert des rentes sur l'Etat.
— Civ. c. 20 juin 1876, i». P. 77. 1. 378, et
sur renvoi, Amiens, H mai 1877, D. P.
78. 2. 218. — V. le rapport de M. le conseil-
ler Greffier, qui accompagne l'arrêt de cas-
sation, loc. rit.

5833. En ce qui concerne le droit de
contrôle de l'Etat sur la validité des décU-
rations de transfert qui lui sont faites, V.
infrà, nos 6350 et s.

5834- — 2° Effets du transfert d'ordre.—

L'expédient du transfert d'ordre a soulevé
une difâcu té. On s'est demandé si l'agent
acheteur sous le nom duquel le titre qu'il était

chargé d'acheter a été mis provisoirement, en
vue du trausfert réel à faire à son client,
doit en être réputé propriétaire tant que ce
transfert n'a pas été opéré.

— J. G. S. Bourse
de commerce, 91.

5835 La question ne peut manifestement
s'élever pendant la période de temps accordée
à l'agent pour opérer la substitution du nom
de s,m client au sien, période que les règle-
ments et l'usage ont fixée à dix jours, no-
tamment vis-à-vis du fisc qui l'a accepté
dans nue circulaire où il a déclaré que le
droit de transfert ne serait pas perçu en
cas d'ob<eivation de ce délai. — J. G. S.

Bourse de commerce. 91.
5836. Mais que dé-ider lorsque le trans-

fert réel qui doit succéder au transfert d'or-

dre n'a pas été réalisé ou l'a été tardive-

ment ? Un arrêt de la chambre des requêtes
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du 23 juill. 1833 a jugé que le client ache-
teur est recevable à revendiquer contre la
faillite de cet agent le titre encore immatri-
culé au nom du failli, s'il est constaté que
c'est sa faillite -eule qui a mis obstacle à
l'exécution du translert réel .insi préparé.
— J.G. S. Bourse île commerce, 91.

5837. U résulte pareillement d'un autre
arrêt qu'en cas de déconfiture de l'agent
acheteur, le client a pu revendiquer des
actions de la banque de France dont l'achat

pour son compte était attesté par une men-
tion inscrite sur les registres de l'agent,
avec indication des numéros des actions re-

vendiquées, alors même que les titres se
trouveraient, parsuite d'un transfert d'ordre,
immatriculés au nom du failli. — Paris,
6 juill. 1870, D. P. 71. 2. 182.

5833. La question s'est encore produite à

propos d'un transfert d'ordre portant sur des
actions non libérées d'une société commer-
ciale, et qui cette fois avait été suivi, mais

tardivement, du transfert réel. Ici, c'est l'a-

gent qui répudiait la qualité de cessionnaire
intermédiaire de ces actions pour se sous-
traire à l'obligation d'en compléter la libéra-
tion. Sapréten ion,contrairement auxarrêts

précités, a été repoussée par le motif que
l'agent de change au nom duquel ont été
transférés, même par un simple transfert d'or-

dre, des titres nominatifs, doit en être réputé
propriétaire, soit vis-à-vis du fisc, soit vis-
à-vis des tiers, s'il ne les transfère pas lui-
même au nom de l'acheteur dans le délai de
dix jours pendant lesquels les transferts
d'ordre échappent à la perception des droits;
et que, par suite, cet agent de change est,
comme mut souscripteur ou cessionnaire
de titres nominatifs, tenu, le cas échéant, de
faire les versements nécessaires pour la libé-
ration de ces titres. — Paiis, 8 mars 1850,
D. P. 50. 2. 164. —

Paris,5 mai 1883, D. P.
84. 2. 9.

5839. Cette solution était peut-être
critiquable. En l'absence d'une disposition
formelle, il était permis d'objecter que
l'inobservation d'un délai déterminé par
l'usage ou les règlements ne saurait faire

perdre à l'agent de change le caractère de

simple intermédiaire que lui imprime rigou-
reusement la loi de son institution, et qui
est exclusif de la supposition qu'il a pu se
rendre valablement cessionnaire personnel
de titres dont il était chargé d'opérer la né-

gociation.
— J. G. S. Bourse de commerce,

92.
5840. Toutefois de graves considérations

pouvaient la justifier. L'immatriculation de

l'agent de c ange au delà d'un délai qui n'est

qu'une simple tolérance a pour conséquence
forcée de transformer le transfert d'ordre en
un transfert réel. On a à se préoccuper, non

pasde l'influence surla validité de ce transfert
de l'infraction commise par l'agent de change
à ses devoirs professionnels, mais de la res-
ponsabilité qu'il est rationnel n'y attacher.
Si les limites du délai étaient étendues, des

agents de change pourraient acheter des titres
en hausse, bénéficier de cette hausse en
l'accroissant même par leurs propres négo-
ciations, puis, si la baisse venait à se mani-
fester, livrer le nom de clients insolvables,
sans encourir de responsabilité personnelle.
- Ibid.

5841. Le décret d'administration publi-
que du 7 oct. 1890 a mis fin à toute coniro-
verse en déterminant nettement les effets du
transfert d'ordre. Après en avoir sanctionné
l'usage, comme on l'a vu suprà, n° 5793,
l'art. 49 de ce décret dispose en termes
absolus que « ces transferts ne conservent
leur caractère provisoire que pendant uu
délai de dix jours à l'expiration duquel ils
Sont considérés connue définitivement opérés
au nom de l'agent de change. » — V. suprà,
p. 170, note.

5842. Ce délai correspond largement, en

matière de transfert de titres nominatifs,
aux

cinq opérations diverses qui séparent
l'ordre de vente de la livraison du titre à
l'acheteur et qui u'exig raient que cinq jours
si eiles se succédaient de jour en jour,
savoir : 1° la vente en Bourse; 2° la remise
à l'agent vendeur du nom de l'agent ache-
teur ; 3° le trans'ert par l'agent vendeur à

l'agent acheteur; 4° l'envoi de l'inscription
nouvelle par l'agent ven d eur à l'agent ach eteur

qui, le même jour, peut la transférer à son
client acheteur; 5" enfin la délivrance de

l'inscription définitive au client acheteur. —

V. suprà, n° 5787, et J. G. Trésor public, 1305.
5843. L'art. 49 précité ajoute, en consé-

quence, que si avant l'expiration du délai ainsi
fixé pour le transfert réel, l'agent de change
acheteur a notifié àl'etablisseuient émetteur,
par acte extrajudiciaire, le nom de son don-
neur d'or Ire, le transfert tffectué au nom
de cet agent de change sera, à partir du mo-
ment où le transfert aura été réalisé au
nom du donneur d'ordre désigné, considéré
comme n'ayant jamais été opéré. — V. suprà,
p. 170, note.

5844. Sur les délais de livraison, après
négociation des titres non soumis à la for-
malité du transfert, V. infrà, nM 6050 et s.

5845. — Vf. COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ AD-
MINISTKATIVE A L'ÉGARD DES QUESTIONS DE RÉ-

GULARITÉ ET DE VALIDITÉ DES TRANSFERTS DES

RENTES SUR L'ETAT (C. com. n° 69). — Cette

compétence ne s'étend pas aux contes-
tations relatives à la propriété même del'ins-

cription; — Parsuite, l'autorité judiciaire à

laquelle le jugement de telles contestations
appartient exclusivement peut, sans mécon-
naître le principe de la séparation des pou-
voirs administratif et judiciaire, ordonner
que l'inscription litigieuse sera rectifiée selon
les droits des parties, en observant les
formes prescrites par la loi en matière
d'actes de transfert. — Civ. r. 20 juin 1876,
D. P. 77. 1. 378. — Conf. J. G. Trésor

public, n° 1137.

B. — Transmission de valeurs de bourse par voie
d'eailossement ou do simple tradition (C. cora.
n" 70 à 80).

5846. — 1. ENDOSSEMENT: APPLICABILITÉ DE
CE MOIIE DE TRANSMISSION A TOUTE VALEUH DE

BOURSE CRÉÉE A ORDRE (C. com. nos 70 à 80).
— 1» Bons du Trésor, comme valeurs à ordre

(C. com. n° 70).
5847. —2° Actions à ordre sur les canaux,

garanties par l'Etat (C. com. n° 71).
5848. — 3° Obligations à ordre de la so-

ciété du crédit, foncier (C. com. n° 75).
5849. — 4° Obligations à ordre des villes

ou établissements publics (G. com. n° 7B).
5850. — 5° Actions à ordre de chemin de

fer, garanties par l'Etat (C. com. n° 78,.
5851.— 6° Toutes actions, nominatires ou

non, de sociétés industrielles ou commerciales,
lorsqu'elles ont été créées à ordre. — V. su-

prà, n° 1093.
5852. — II. TRADITION : APPLICABILITÉ DE CE

MODE DE. TRANSMISSION A TOUTE VALEUR DE

BOURSE AU PORTEUR(C. com. n0B 70 à 80). —
1° Tous titres régulièrement créés ou convertis
en titres auporteur (C. com. nos 70 à 79j.

5853. — 2° Actions de chemin de fer, non

garanties par l'Etat, lesquelles sont toutes au

porteur (C. com. n° 80).
5854. — 3° Titres nominatifs : transfert

en blanc. — Des titres nominatifs remis à
un agent de change pour être vendus ne
deviennent pas transmissibles de la main à la
main, soit entre agents de change, soit au
profit d'un cessionnaire définitif, nien que la
remise de ces titres à l'agent chargé de les
vendre ait été accompagnée d'un transfert en
blanc susceptible d'être rempli au nom de
toute personnes qui les détiendrait. Un tel
mode de transfert n'a pas pour effet de con-
vertir les titres nominatifs qui en sont l'objet

en titres au porteur dont la propriété puisse
'

être transférée par la simple tradition, *+ec

obligation pour l'auteur du tran fert en
blauc de la régu ariser vis-à-vis des tiers,

par une déclaration définitive du transfert
au nom du dernier détenteur. — Civ. r.
4 juill. 1876, D. P. 77. t. 33.

5855. En conséquence, lorsque l'agent de

change muni du certificat d'inscription ainsi
transféré en blanc, l'a, même en dehors de
toute négociation, remis dans un compte de

compensation de titres à un collègue qui,
à son tour, l'a fait servir à l'acquit d'une
dette de titres envers un liers, ce dernier ne

peut poursuivre la régularisation du transfert
en blanc joint aux titres à lui livrés contre
le propriétaire qui l'a originairement cou-
senti. — .Même arrêt.

5856. Et il exciperait vainement de sa
bonne foi. la maxime « en fait de meubles

possession vaut titre » étant inapplicable aux
meubles incorporels, notamment à des ac-
tions nominatives dont la transmission est
soumise à des règles particulières.

— Même
arrêt.

§ 3. — Négociation et constatation du cours
des lettres de change, billets et papiers
commerçables (G. com. n° 82 à 87).

5857. — I. EFFETS COMMERÇABLES (C. com
no 82).

5858. — II. NÉGOCIATION DE CES EFFETS (C.
coin. n°s 83, 84 et 87 . — Si les négociations

v

d'effets commerçables pour lesquelles les par-
ties croient devoir recourir a des intermé-
diaires rentrent dans les attributions exclu-
sives des agents de change, elles ne se font

cependant qu'au nom des parties elles-mêmes.
— J. G. S. Bourse de commerce, 85.

5859. ... A la différence de celles qui con-
cernent les effets publics et autres suscepti-
bles d'être cotés. — V. infrà, n° 6059.

5860. A Paris, les agents de change ne

s'occupent pas des négociations d'effets com-
merçables. — J. G. S. Bourse de commerce,
85.

*

5861. — 111. CONSTATATION DU COURS DES
EFFETS COMMERÇABLES (C. com. nos 85 à 86).
— Y. suprà, p. 167, note 1.

§ 4. — Constatation du cours des matières

métalliques : liberté de la négociation (C.
com. n°» 88 à 92).

5862. — 1. SENS RESTREINT, DANS L'ART. 76,
DU MOT matières métalliques (C. coin. n° 88).

5863. — II. VKNTE ET ACHAT DE CES MATIÈ-
RES (C. com. n° 91). —1° Code de commerce :
attributions du courtage de cette classe de
marchandises aux agents de change concur-
remment avec les courtiers de marchandises

(C. com. n° 91).
5864. — 2° Depuis la loi du 18 juill. 1866,

liberté du courtage des matières métalliques,
comme de toutes autres marchandises (G. com.
no 91).

5865. — III. CONSTATATION DU COURS DES
MATIÈRES MÉTALLIQUES ^C. com. n° 92). — Lé
code de commerce, en même temps qu'il
conférait aux agents de change la faculté

d'opérer le courtnge des matières métalli-
ques, concurremment avec les courtiers de
marchandises, leur réservait le droit exclu-
sif d'en constater le cours: le privilège des
courtiers, quant à la constatation des cours,
se trouvait ainsi limité aux autres marchan-
dises (V. infrà, art. 78 C. com.). — J. G. S.
Bourse de commerce, 86.

5866. La loi de 1866 a réservé le même
monopole, en ce qui touche, le cours des
marchandises, aux courtiers inscrits. — V.
infrà, même article.

5867. Aujourd'hui, c'est donc à l'exclu-
sion des couniers inscrits que le cours des
matières métalliques est constaté' par les
agents de change, en vertu de l'art. 76 C.
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com., et selon le mode déterminé par la dis-

position du décret d administration publique
du 7 oct. 1890 relatif à la cote du cours,
« pour, est-il dit dans son art. 77, les valeurs,
le change et les matières métalliques ». •
V. suprà, p. 167, note 1.

SECT. 2. — IMMIXTION DANS LES ATTRIBUTIONS
DES AGKNTS DE CHANGE (C. com. nos 93 à

121).

§ 1er. — Faits constitutifs de l'immixtion

(C. com. no» 93 à 103).

5868. Les agents de change n'ayant le

monopole de la négociation des valeurs de
bourse que lorsqu'il s'agit d'effets publics
ou susceptibles d'être cotés, la négociation
de toutes autres valeurs par un intermé-
diaire quelconque ne saurait constituer un
fait d'immixtion. — V. suprà, nos 5606 et s.

5869. Les intermédiaires désignés sous le
nom de coulissiers peuvent donc se livrer,
comme intermédiaires, à la négociation de ces
autres valeurs, sans qu'il y ait de leur part
immixtion dans les fonctions des agents de

change.
— Sur ce qu'on entend par les ex-

pressions coulisse et coulissiers, X. J. G. S.
Bour e de commerce, 25.

5870. Il faut, de plus, que la négociation,
s'appliquât-elle à des valeurs qui, aux termes
de l'art. 76 C. com., ne peuvent être négo-
ciées que par les agents de change, soit
faite pour le compte d'autrui, les ventes el
achats opérés directement entre le vendeur
et l'acheteur pouvant avoir lieu sans recourir
au miuistère des agents de change. — V.

suprà, n°» 5625 et s.
5871. Décidé ainsi que la vente faite par

un banquier pour son compte personnel de
titres qu'il avait préalablement achetés
d'un autre bauquier, même pour les reven-

dre, ne tombe pas sous la prohibition de
l'art. 76 C. com. — Paris, 30 janv. 1882,
D. P. 83. 2. 87. — Paris, 10 juill. 1882, D. P.
83. 2. 88.

5872. Et il n'importe que la négociation
émaue, non de particuliers ou agences qui,
bien que négociant pour leur propre compte,
peuvent, par la multiplicité de leurs opéra-
tions, faire une concurrence sérieuse aux

agents de change, et influencer les cours en
dehors des garanties attachées à l'interven-
tion officielle de ces derniers. — J. G. S.
Bourse de commerce, 69.

5873. Jugé, même dans cet autre ordre
d'idées, que l'art. 76 C. com. n'est applica-
ble... ni à la vente, par un établissement

financier, d'actions d'une société qu'il avait

acquises par voie de souscription, lors de
leur émission, cet établissement agissant
alors, non comme intermédiaire entre l'é-
tablissement émetteur et les acheteurs,
mais comme vendeur de sa propre chose et
comme ayant droit, en sa qualité de pro-
priéiaire des actions revendues, au bénéfice
de la revente. — Bordeaux, 3 mars 1885,
J. G. S. Bourse d-' commerce, 69.

5874. ... Ni à la vente, par des capitalistes
organisés en syndicat, d'actions provenant
d'une souscription qui les en avait rendus

copropriétaires associés en cette qualité
au bénéfice de la négociation.

— Orléans,
24 mai 1883, D. P. 84. 2. 148.

5875. La jurisprudence résultant de ces
arrêts a été sanctionnée par la cour de cassa-
tion dans une espèce où la négociation
incriminée consistait pareillement en une
revente faite sans le ministère d'agent de

change par un établissement financier d'ac-
tions qui lui appartenaient

en propre. La
décision attaquée, qui avait considéré cette

opération comme contraire à la règle prohi-
bitive de l'art. 76 C. com., a été cassée par
le motif que, si le ministère des agents de

change est obligatoire pour les négociations
d'effets publics cotés qui ont lieu en Bourse

par intermédiaires, il n'en est pas de même '

quand la vente a lieu directement entre le

propriétaire des titres et l'acheteur, une pa-
reille opération bénéficiant du principe de
la liberté des transactions et ne tombant

pas, dès lors, sous le coup de l'art. 76 C. com.
— Civ. c. 11 déc. 1888, D. P. 89. 1. 23H.

5876. Dans une autre espèce où la même

règle est consacrée, la cour de cassation
avait à décider si l'établissement financier avait
ou non agi comme intermédiaire. Des ordres
d'achat et de vente lui avaient été donnés
en cette qualité, et l'exécution en avait eu
lieu sans l'entremise d'un agent de change.
Mais le donneur d'ordres avait effectué per-
sonnellement les achats ou les ventes, en
sa qualité de président du conseil d'adminis-
tration de l'établi-sèment qu'il en avait

chargé. Jugé que les opérations conclues
dans de telles circonstances doivent être

réputées accomplies directement par le don-
neur d'ordre qui ne saurait, en conséquence,
être admis à les critiquer sous prétexte
qu'elles constitueraient une infraction a la

disposition de l'art. 76 C. com. —
Req.

2G mai 1886, D. P. 87. 1. 383.
5877. Le juge du fait décide souveraine-

ment qu'un banquier ou coulissier qui a
vendu des titres cotés n'en était pas person-
nellement propriétaire, et n'a agi, en consé-

quence, qu'à titre d'intermédiaire. —
Req'.

21 a>r. 1885, D. P. 85. 1. 275.
5878. De l'ensemble des décisions analysées

aux numéros précédents, il résulte que la
qualification d'intermédiaire, dans le sens de
l'art. 76 C. com., ne peut être donnée au

particulier ou à l'établissement financier qui
opère sur des titres dont la propriété lui a
été transmise par l'effet d'une vente anté-
rieure. La négociation qu'il en fait à sou
tour ne crée pas entre lui et l'ancien por-
teur duquel il tient ses titres les relations
de mandataire à mandant. — V. la disser-
tation de M. Boi4el, D. P. 93. 2. 17.

5879. D'après un arrêt, il y a infraction
à l'art. 76 C. com; dans le fait par un indi-
vidu d'avoir vendu des valeurs de bourse
qu'un groupe de capitalistes avait mises
à sa disposition pour qu'il les plaçât
dans sa clientèle, sans qu'il soit besoin de
rechercher s'il a agi comme acheteur ou
comme simple mandataire, la négociation de
valeurs de cette nature, soit qu'elle se
produise sous la forme de ventes succes-
sives, soit qu'elle affecte la forme d'un
mandat, étant également prohibée. — Tou-
louse, 2 août 1882, D. P. 83. 2. 83.

5880. La doctrine énoncée dans ce motif
de l'arrêt est en désaccord avec la jurispru-
dence de la cour de cassation et des cours

d'appel. Mais il est à remarquer que ies
valeurs négociées avaient été mises à
la disposition de l'auteur de la négociation
par un autre coulissier qui lui avar
demandé de les placer, moyennant une
commission. Cette circonstance n'impliquait-
elle pas forcément qu'on était en présence
d'un véritable mandat, c'est-à-dire d'uue

négociation par intermédiaire, et non pas
de la négociation directe qui seule échappe
à la prohibition écrite dans l'art. 76 C. com.
— V. suprà, n°» 5870 et s.

5881. Il est hors de doute que l'art. 76
concerne exclusivement ceux qui se cons-
tituent les intermédiaires ne la négocia-
tion elle-même. 11 demeure donc étranger
au fait par un banquier de province de
transmettre pour le compte de ses clients,

moyennant une rémunération, des ordres
de bourse à des agents de change d'une autre
place, un tel envoi le constituant intermé-
diaire non entre le vendeur et l'acheteur,
mais entre celui qui veut vendre ou ache-
ter et l'officier public investi du droit de
faire l'opération.

— Cr. r. 3 avr. 1868, J. G. S.
Bourse de commerce, 98. — Conf. Code de

;ommerce\ n° 102
5882. Et il en est ainsi, même pour le

banquier qui réunirait ces ordres dans un

seul bordereau sans désignation des person-
nes qu'ils concernaient, et qui les ferait exé-
cuter sous son propre nom par l'agent de
change. — Même arrêt.

5883. Sur le cas où l'agent de change
auquel les ordres dont il s'agit ont été ainsi
transmis par le mandataire du donneur
d'ordre les ferait exécuter par un coulis

sier, V. infrà, n°» 5893 et s.

§ 2. — Sanction pénale; sanction civile (C.
com. n 0' 9 à 11, 95, 104 à 116).

5884. — I. SANCTION PÉNALE (C. com.
n°» 104 à 116).

— 1° Amende proportion-
nelle au cautionnement des agents de change
lésés par le fait dimmixtion (C. com.
n°s 104 à 108). — L'amende du douzième
au moins et du sixième au plus du cau-
tionnement des agents de change que
l'art. 8 de la loi du 28 vent, an 9, auquel
se réfèrent les art. 4 et 6 de l'arrêté du
27 prair. an 10 prononce contre toute per-
sonne reconnue coupable d'immixtion dans
les fonctions d'agent de change est toujours
en vigueur, bien que l'art. 76 C. com., où le
monopole des agents de change en matière
de négociation d'effets publics ou suscepti-
bles, d'être cotés a été de nouveau consacré,
ne renferme aucune pénalité.

— Cr. r.
21 févr. 1868, D. P. 81. 1. 97, note 1-2, et
J. G. S. Bourse de commerce, 97.

5885. L'art. 9 de la loi de ventôse an 9
fixait au minimum de 6,000 fr. et au maxi-
mun de 60,000 fr. le taux du cautionnement
que la même loi a pris pour base de l'amende
dont elle a frappé le délit d'immixtion dans
les fonctions d'agent de change. Depuis lors,
le maximum de ces cautionnements réduit,
quant au minimum, à 4,000 fr., a été porté à
125,000 fr. par l'art. 90 de la loi du 28 avr.
1816, et à 250,000 fr. par la disposition de la
loi du 2 juill. 1862, modificative de l'art. 90
C. com. — V. infrà, art. 90 C. com.

5886. De là s'est élevée la question de
savoir si l'amende encourue pour délit
d'immixtion dans les fonc ions u agent de

change doit être calculée sur un chiffre ne

pouvant dépasser le maximum de 60.000 fr.
que fixait cette loi, sans qu'on ait à tenir
compte des augmentations que la législation
postérieure y a apportées. — J. G. S. Bourse
de commerce, 37.

5887. Un s'est demandé notamment
si, à Paris où le cautionnement des agents
île change a été, sous l'empire de la loi de
1816, élevé à 125,000 fr., maximum de la
même loi, l'amende n'en reste pas moins
limitée à un chiffre variant du douzième au
sixième du maximum de 60,000 fr. appliqué
sous la loi de l'an 9. Les auteurs ont adopté
l'affirmative, la pénalité établie par la loi de
l'an 9 étant inséparable du montant des
cautionnements qui venaient d'y être fixés.
— J. G S. Bourse de commerce, 37.

5888. La cour de cassation dans deux
arrêts cités Code de commerce, n° 102, n'a

pas cru que la loi de l'an 9 dût recevoir
une interprétation aussi restrictive par le
double motif, d'une part, que rien n'atteste,
chez le législateur de l'an 9, la volonté de
s'attacher invariablement, pour le calcul de

lamende, au taux du cautionnement de
l'époque où il l'a édictée, et d'autre part, que
si, depuis lors, le cautionnement a dû être

augmenté, c'est que lés fonctions d'agents de

change ont pris plus d'importance et impo-
sent à l'officier public une responsabilité
plus grande ; d'où la conséquence que l'usur-

pation de la fonction étant devenue un délit

plus grave soit par le dommage causé aux
agents dechange, soit par le gain illicite qu'en
retirent les délinquants, il est juste, dèslors,
que l'amende encourue subisse la même

aggravation. — J. G. S. Bourse de com-
merce. 37.

5889. — 2o Exclusion de la bourse (C.
com. n° 112).
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5890. — 3° Cas de récidive : incapacité,
facultativement appliquée parle gouvernement,
de l'exercice des fonctions d'agent de change
(C. com. n°» 112 et 113).

5891. — 4o Inadmissibilité de l'art. 463
c. pèn. (C. com. u° 110).

5892. — 50 Pluralité de délinquants;
am ndes individuelles ; solidarité (C. com.
n° 111).

5893. — 6° Cas de complicité des inter-
médiaires officiels (C. com. n° 115).

5894. — II. SANCTION CIVILE (C. com.
n 05 9 à 11 et 95). — 1° Nullité des négocia-
tions constitutives d'un fait d'immixtion
dans les attributions des agents de change
(C. coin. n°" 9 à 11 et 95). —

Indépendant
ment de 'a sanction pénale dont il est parlé
suprà, uo" 5884 e. s., les art. 18de l'arrêt du
conseil du 24 sept. 1724, 13 de l'arrêt du
conseil du 26 no*. 1781, et 8 de la loi du
28 vent, an 9, rappelés dansl'art. 7 de l'ar été
du 27 prair. an 10, ont déclaré nu!les toutes
les négociations qui seraient entachées d'im-
mixtion dans les attributions légalement
réservées aux agents de change.

— J. G. S.
Bourse de commerce, 60.

5895. Les tribunaux n'ont eu d'abord à
statuer que sur des poursuites tendani. à la

répression pénale des faits d'immixtiou que
leur déféraient soit le ministère public, soit
les chambres syndicales des agents de

change lésés par le délinquant. — J. G. S.
Bourse de commerce, 60.

5896. La question de savoir si les opéra-
tion-, auxquelles se livraient fréquemment
les inter nediaires sans qualité dits coulis-
siers devaient être considérées comme
nulles dans les rapports de ces coulissiers
et de leurs clients ne s'est 1 ngtemps pré-
sentée que dans des espèces où il s'agissait de
marchés à tenue. Le débat ue s'eng geait
que sur le terrain des jeux de bourse régis
par la disposition de l'art. 1967 C. civ., et
abstraction faite de la législation protectrice
du privilège des agents de change alors

inapplicable à de semblables spéculations,
parsuite de leur caractère illicite (V. suprà,
n°» 5641 et s.). — V. Code de commerce,
n«» 9 â 11 et 95.

5897. C'est seulement à partir
de 1881,

que la jurisprudence a eu, dans les arrêis

nombreux, à se prononcer sur l'application
aux faits d'immixtion prohibés par l'art. 76
C. com., de la nullité dont les frappait la

législation antérieure, et que le législateur
du code de commerce n avait pas repro-
duite. Cette nullité était-elle demeurée en

vigueur ou ne devait-on retenir de l'an-
cienne législation que ses pénalités ? —

J. G. S. Bourse de commerce, 60.
5898. Par un arrêt rendu à la suite d'un

savant rapport de M. le conseiller Crépon,
et conformément aux conclusions de M. le

procureur général Bertauld, la cour de cas-
sation a posé nettement le principe de la
nullité des négociations de bourse faites en
infraction à l'art. 76 C. com. 11 y est décidé

que le monopole accordé par cet article aux

agents de enange a sa sanction dans les
art. 13 de l'arrêt du con-eil du 26 no«. 1781,
8 de la loi du 28 vent, an 9, et 7 de l'arrêté
du 27 prair. an 10, qui sont demeurés eu

vigueur, aussi bien piaut à la nullité qu'ils
édlctent qu'au point de vue de la répres-
sion pénale dont elle y est accompagnée. —

R«q_
28 févr. 1X81, D. P. 81. 1. 97.

5899. Depuis, lors, la cour suprême et les
cours d'appel ont mis le même principe hors
de contestation, et des divergences ne se
sont manifestées que sur les conséquences
à en tirer.—J. G. S. Bourse de commerce, 61.

5900. — 2° Conséquences de la nullité des

négociations constitutives -l'un fait il'immiv-
Uon. — 11 a fallu, en effet, déterminer la

portée de la nullité des négociations de
bourse émanées d'intermédiaires autres que
les agents de change selon qu'où se trou-

vait en présence... soit d'ordres d'achat ou
de vente non encore exécutés. — V. infrà,
no 5903.

5901. ... Soit d'opérations déjà exécutées,
ma s non encore réglées.

— V. infrà,
n°» 5904 et s.

5902. ... Soit d'opérations définitive-
ment réglées eutre les parties.

— V. infrà,
n°> 5914 et s.

5903. — A. Cas où les ordres d'achat ou
de vente donnés au coulissier en infraction
à l'art. 76 C. com. n'ont pas encore été exé-
cuté-, — Le client, définitivement libre alors
de révoquer son mandat, a manifestement
le droit d'en arrêter l'exécution et de re-

prendre l'argent ou les valeurs destinées à
la négociation. Ce pouvoir de révocation,

3ui
pourrait être exercé même à l'égard

un agent de change, découle de la dispo-
sition générale de l'art. 2004 C. ci».—V. Sup-
plément au Code civil annoté, nos 1582S et s.

5904. — B. Cus où la négociation a reçu
son exécution, mais n'a pas encore été ré-
glée entre les parties. — a. Action de l'inter-
médiaire sans qualité contre son client. —

La nullité qui, en vertu des arrêts du con-
seil des 24 sept. 1724 et 26 nov. 1781, de la
loi du 28 veut, an 9 et de l'arrêté du 27 prair.
an 10, frappe les négociations faites à labourse
contrairement à la prohibition résultant de
l'art. 76 C. com.re "t l'intermédiaire qui les
a illicilement opérées sans le ministère d'un

agent de change non recevable à en pour-
suivre le règlement contre son client; —

Spé-
cialement, les intermédiaires dits coulissiers

qui ont exécuté des ordres d'achat ou de vente,
ne peuvent réclamer judiciairement contre
les donneurs d'ordre le remboursement
de leurs avances, lorsqu'elles ont eu lieu à
découvert, ou de toute créance quelconque
née de l'exécution des ordres dont il s'ngit :

l'opération à laquelle le client oppose l'ex-

ception de uulli épuisée dans les dispositions
précitées doit rester pour le compte per-
sonnel des intermédiaires qui l'ont il lici-
tement pratiquée. —

Req. 28 févr. 1881,
D. P. 81. 1. 97. — Orléans, 10 avr. 1883,
D. P. 84. 2. 10. — Toulouse, 6 juin 1883,
D. P. 85. 2. 75. —

Lyon, 19 juin 1883, D. P.
85. 2. 185. —

Lyon, 12 juill. 1883, ibid. —

Lyon, 24 juill. 1883, ibid. — Lyon, 24 nov.
1883, D. P. 84. 2. 180. — Civ. r. 21 avr.

1885, D. P. 85. 1. 275. — Civ. r. 22 avr. 1885,
D. P. 85. 1. 273. — Civ. c. 29 juin 1885,
ibid. —

Req. 8 févr. 1888, D. P. 88. 1. 311.
— V. J. G. S. v° Bourse de commerce,
n° 60.

5905. Et la même déchéance atteint le

bouquier qui, après avoir r- çu le mandat de
faire exécuter un ordre d'achat. l'a transmis
à un agent de change en faisant, pour sou
mandant, l'avance de la somme destinée à cet
achat, si l'agent de change, au lieu d'effec-
tuer lui-même l'opération sur le marché

public, l'a tait exécuter en coulisse. — Civ.
c. 16 juin 1885, D. P. 86. 1. 153.

5906. Un tel mandat imposait, en effet,
au banquier qui l'a accepté l'obligation, nou

pas seulement de transmettre Tordre à un

agent de change, mats encore d'en surveiller
l'exécution et de garantir 1* régularité de
l'achat"— J. G. S. Bourse de commrce, 63.

5907. — b. Action du client contre l'in-
termédiaire sans qualité.

—
Lorsque c'est le

donneur d'ordre qui réclame le réglem nt
des négociations de bourse opérées en con-
traventionau monopoledes agents de change,
l'exception de. nullité tirée du caractère illi-
cite de ces négociations peut être opposée
par le coulissier à son client, aussi bien que
par celni-ci au coulissier, toute action en
justice ten lant au règlement de l'opération
étant refusée aux parties. Le donneur 'l'ordre
n'est donc pas fondé à poursuivre en justice
contre l'intermédiaire sans qualité le ve -

sèment des sommes ou la délivrance des titres

qui proviennent de l'opération illicite, selon

que cette opération a eu lieu en exécution
d'un ordre d achat ou de vente. Le coulissier

a, dès lors, le droit de garder cette opération
pour son compte personnel,

comme son
client a le droit de 1y contraindre. — V. les
arrêts cités suprà, w 5904, et la dissertation
de M. Boistel, D. P. 93. 2. 17.

5908. Décidé, toutefois, que l'irrégularité
de l'opération, et, notamment d'un achat de

titres, ne peut être opposée au donneur

d'ordre, lorsqu'il n'est pas établi contre lui

qu'il en ait autorisé ni même connu l'exis-
tence. En conséquence, ce donneur d'ordre
est recevaule à revendiquer les ti res que
l'intermédiaire (un changeur) tombé en
faillite s'est procurés en banque ou en cou-

lisse, à l'iusu de son mandant. — Paris,
5 mars 1892, D. P. 93. 2. 17, et la disser-
tation précitée.

5909. Le client auquel la nullité de

l'opération dont il demande le règlement
est oppo-able a, sans aucun doute, droit à
la restitution des sommes ou valeurs par lui
remises à l'intermédiaire qui, par l'effet de
cette nullité, s'approprie l'opération. —

J. G. S. Bourse de, commerce, 68.
5910. Est-il pareillement recevable à pro-

céder directement par voie de demande en
restitution de ces sommes et valeurs, en
relevant lui-même la nullité dp l'ordre d'achat
ou de vente exécuté pour son compte? La
difficulté naît de ce que l'illégalité des opé-
rations prohibées par l'art. 76 C. com nest

plus invoquée ici comme moven de défense
contre une action ten lant à fes faire régler,
mais ix l'appui d'uue demande principale
dont l'objet est précisément n'en laire écarter
le règlement par le moiif qu'elles doivent
être considérées comme non avenue». N'est-
on pas alors en présence d'une véritable
action en n dlité inierdite aux parties?— Sur
cette interdiction, V. infrà, n°* 5914 et s.

5911. La négative est certaine Le reven-

diquant n'est pas dans la nécessiiéd'obtenir
l'auuulation préalable de l'opération à l'oc-
casion de laquelle il a fourni les fonds ou
les titres à restituer. Son action en resti-
tution est une simple action de mandat.
Pour la justifier, il se bornera à alléguer sa

qualité de propriétaire des choses qui en sont
1 objet, et si le défendeur objecte l'emploi
qu'il avait mandat d'en faire et qu'il a exé-

cuté, le demandeur ramené à la situation
d'un véritable défendeur sera recevable à
lui répliquer par l'exception de nullité que
lui ouvre la jurisprudence précitée.—J.G.S.
Bourse de commerce, 68.

5912. Jugé en ce sens que le clieut qui a
remis des valeurs à un banquier en cou-
verture d'opérations de bourse est fondé
à demander la restitution de ces valeurs,
lorsque les opérations dont il s'agit ont été
faites eu dehors du ministère d'un agent de

change.
—

Req. 13 mars 1889. D. P. 90. 1.
472.

5913. Décidé même qu'il peut actionner
en payement du solde des opérations faites
en coulisse le banquier qui a traité avec
l'intermédiaire sans qualité en entretenant
son clieut dans la croyance qu'il avait agi

gour
lui régulièrement.

— Req. 9 nov. 1892,
. P. 94. 1. 98.
5914. — C. Cas où la négociation opérée

par un intermédiaire sans qualité a été

définitivement réglée entre les parties. —

Suivant plusieurs arrêts, la nullité des

négociations faites contrairement aux pres-
criptions de l'art. 76 étant d'ordre pu-
blic et non susceptible d'être couverte par
une ratification, l'exécution que les parties
ont donnée à l'opération en la réglant défi-
nitivement ne la couvre pas plus que ne le
ferait une ratifi «Mon survenue après 1 ac-

complissement de l'opéra 1011 et antérieu-
rewe.ui a son règlement.

— Sur les effets
de cette ratification, V. infrà, n°« 5935 et s.

5915. Jugé, en effet, que le spéculateur
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qui a acheté des valeurs de bourse par l'en-
tremise d'individus sans qualité conserve.
même après avoir pris livraison de ces
valeurs et en avoir versé le prix, le droit
de répéter la somme par lui payée sous la
seule condition de restituer les valeurs
achetées. — Amiens, 22 févr. 1882, D. P.
83. 2. 81. —Toulouse, 2 août 1882, ibid.

5916. Ces arrêis se fondent sur ce qu'une
convention illicite ne peut produire ni obli-

gation civile, ni obligation naturelle, qu'elle
doit disparaître avec tous les effets qu'elle a

produits et qu'elle produirait, en effet, si
ce qui a été payé en vertu d'un pacte de
cette nature ne pouvait être répété.

— V.
ibid.

5917. Il résulterait de là que la partie
qui entend revenir sur l'exécution qu elle a
donnée à l'opération illégalement conclue

pour elle, alors qu'elle aurait pu se refuser
a l'exécuter en excipant de sa nullité, serait

recevable, non seulement à invoquer cette
nullité par voie d'exeeptian pour le cas où
elle serait action ée en règlement, mais en-
core à en faire la base d'une demande en jus-
tice, dans laquelle elle réclamerait à la fois
la nullité du règlement intervenu et le ré-
tablissement des parties dans la situation
où elles se trouvaient antérieurement. —

J. G. S. Bourse de commerce, 67.
5918. Ces décisions ont perdu de vue la

distance profonde qui sépare la revendica-
tion pure et simple que les arrêts analysés
suprà, iios5910ets., fontdécouler de l'action de
mandat tant que subsistent ente le donneur
d'or ire et son intermédiaire les relations de
mandant à man lataire, et une revendication

postérieure au règlement définitif des mêmes
relations. Après ce règlement, il ne peut
plus s'agir que d'une action en nullité du

compte illicite qui en a formé la base et des

situations nouvelles qu'il a créées. Les par-
ties doivent forcément rester dans le statu

quo. Toute action judiciaire tendan' à les eu
faire sortir sous prétexte d'illégalité des faits

accomplis et réglés se heurte aux prohibi-
tions expresses de la législation qui les ré-

git.
— V. suprà, n°» 5894 et s.

5919. A la vérité, les négociations de
bourse faites par un intermédi tire sans qua-
lité ne sont pas susceptibles de ratification ;
mais c'est seulement eu ce sens que l'exé-

cution, par voie de versement du prix des
titres vendus .>u de livraison des titresache-

tês, et encore moins au moyen d'un paye-
ment de simples différences, ne peut en être

judiciair ment réclamée (V. infrà, nos 5935
et s.). Un règlement définitivement liquidé
doit, au contraire, être maintenu sans que
les parties puissent revenir sur son exécu-
tion, — V le numéro précèdent.

5920. C'est ce qui résulte de nombreux
arrêts de la cour suprême qui ont jugé :...

que le client qui avait remis à l'avance
au coulissier une provision destinée à

l'acquisition de valeurs cotées, et qui,
après l'achat fait par celui-ci sans le con-
cours d'un agent de change, a accepté eu
connaissance de cause le transfert de ces va-
leurs et se les est appropriées, est non rece-
vable â répéter cette provision.

— Civ. r.
22 avr. 1885. D. P. 85. 1. 275.

5921. ...Que lorsque le client, sachant
dans quelles conditions se sont faites les né-

gociations, a accepté le transfert, a pris li-
vraison des titres achetés par ses ordres, et
en a payé le prix, il n'a pas d'action en jus-
tice pour revenir sur l'opération

ainsi con-

sommée, et pour répéter les sommes par lui

versées, en arguant rétrospectivement de

l'irrégularité de lvntremise. — Civ. c. 29 juin
1885, D. P. 85. 1. 273.

5922. ... Que,bien que la négociation de

valeur» cotées soit nulle lorsqu'elle a lieu
Dans l'entremise d'agent* de change, cette
nullité ne peut être opposée que par voie

d'exception par la partie qui se refuse à

exécuter la convention : cette partie n'a au-

cune action pour répéter ce qu'elle a volon-
tairement payé ou livié. — Civ. c. 6 juill.
1886, D. P. 87 1 25, et sur renvoi, Amiens,
2 juin 1887, D. P. 88. 2. 94.

5923. ... Qu'à plus forte raison, un tiers

étrauger à la même négociation n'est pas
recevable à l'arguer de nullité. — Mêmes
arrêts.

5924. ... Que, lorsque des opérations sur
des valeurs cotées ont été fentes en .Bourse
sans l'entremise d'un agent de change, le

client ne peut pas exciper de leur nullité

pour demander le remboursement des som-
mes par lui versées, si, ayant provoqué

ou

accepté l'intervention de I intermédiaire sans

qualité, il a touché, après examen préalable,
le solde du compte détaillé où les opérations
figuraient et en a donné quittance entière et
définitive en parfaite connaissance de cause.
—

Req. 8 févr. 1892, D. i\ 92. 1. 294.
5925. ... Que les négociations de titres

cotés en Bourse sont frappées d'une nullité
d'ordre public, si elles ont été exécutées en

dehors du ministère d'un agent de change.
Cette nullité a pour sanction un refus d'ac-
tion qui rend non recevable toute demande
en justice, soit de l'intermédiaire sans qua-
lité, soit du clieut qui a provoqué ou accepté
l'intervention de cet intermédiaire. — Paris
20 févr. 1892, D. P. 92.2.269.

5926. ... Qu'aucune action en répétition
des sommes versées n'est ouverte au clieut

qui, en connaissance de cause, a pris livrai-
sou dès titres et en a pavé le montant, ou

qui eu l'absence de levé"e et livraison de

titres,' a réglé définitivement les opérations
faites. — Req. 8 févr. 1888, D. P. 88. 1. 311.

5927. ... Et spécialement, que le clieni

qui, pour des opérations à réaliser en banque
et en coulisse, a versé, à titre de payement
éventuel anticipé, des valeurs ou sommes
destinées à couvrir l'intermédiaire, et qui,
avisé des pertes successives résultant des opé-
rations, a constamment approu é les imputa-
lions faites sur la couverture, est sans action
en répétition de ce3 valeurs. — Même arrêt.

5928. ... Et que c'est, d'ailleurs, au juge
du fond qu'il appartient, par appréciation
des faits et circonstances dé la cause, de
décider que les sommes remises en compte
devaient, dans l'intention des parties, cons-
tituer une couverture susceptible d'impu-
tations successives, en vue d'opérer le rè-

glement immédiat el définitif de chacune
des opérai ions

accomplies.
— Même arrêt.

5929. La même solu ion se retrouve pa-
reifteuieni dans un certain nombre d'arrêts
de cours d'appel où il est décidé :... que la
nullité ne peut plus être opposée par le

spéculateur, lorsque les négociations faites

par l'entremise d'un coulissier ont été l'objet
d'un compte réglé et arrêté entre les par-
ties. — Paris, 29 sept. 1*82, D. P. 83. 2.
81. —Paris, 10 juill. 1882, D. P. 83. 2. 81.

5930. ... Que la nullité de la négociation
qui n'a pas été effectuée par le ministère
d'un agent de change ne peut plus être in-

voquée, quand l'achat a été entièrement ré-

glé et liquidé.
— Paris, 13 mai 1885, D. P.

86. 2. 201.
5931. ... Que la nullité qui frappe les né-

gociations de titres cotés à la Bourse ou

susceptibles de l'être, lorsqu'elles ne sont

pas faites par l'intermédiaire d'un agent de

change, ayant pour sanction le refus de
toute action en justice aussi bien contre le
mandataire qui a opéré régulièrement que
contre le mandant qui a provoqué et accepté
les opérations illégales, celui qui. connais-
sant la manière irrégulière d'opérer de l'in-
termédiaire auquel il s'est adressé, a touché,
une panie des bénéfices réalisés et appliqué
les fonds de son compte courant à li conti-
nuation d'opérations du même g nre, est
irrecevable a réclamer devant les tribunaux
les sommes qu'il a versées à l'Intermédiaire

à titre de couverture. — Paris, 21 déc. 1889,
D. P. 90. 2. 304. - Orléans, 13 juill. 1894,
D. P. 94. 2. 525.

5932. La règle posée par l'ensemble de
ces ai rets ne fléchit qu'en faveur du client

qui a, dans l'ignorance de leur illégalité, réglé
les opérations faites en exécution de ses
ordres d'achat ou de vente. Jugé, dans cette
dernière hypothèse, que le client peut agir
en répétition des sommes employées à des

opérations de bourse effectuées sans le con-
cours d'un agent dé change, nonobstant tous

règlements de compte intervenus entre lui et
sdn mandataire, s'il est établi qu'au moment
où il a consenti ces règlements, il ignorait
que les opérations avaient été faites sans
l'intermédiaire d'' n agent de change. — Req.
20 juill. 1891, D. P. 92. 1. 294.—Arrêt préc.

13juiil.
1894.

5933. Jugé enfin, mais par applica-
tion de l'art 1967 C. civ., que le client qui
a volontairement payé au coulissier le mon-
tant d'un com te se composant de courta-

ges et .le différences qui représentaient le
résultat final d'opérations constitutives de

jeux débourse, n'a pas d'action
pourrèpéter

les sommes par lui versées en vertu de ce

compte.
—

Paris, 5 déc. 1881, J. G. S.Bourse
de commerce, 67.

5934. — 3° Caracère de la nullité des

négociations faites par un intermédiaire sans

qualité.
— La nullité résultant de i'infrac-

iion aux prescriptions de l'art. 76 C. com.
est une nullité d'ordre public. — J. G. S.
Bourse de commerce, 8i.

5935. Cette nullité peut, dès lors, être
soulevée d'oitice par le ministère public et

prononcée par 1-s tribunaux en l'absence
de conclusions prises par les parties. —

Lyon, 19 juin 1883, D. P. 83. 2. 185. —
Lyon,

12 juill. 1883,iéirf. —Lyon,24juill. 1883, ibid.
5936. Il s'ensuit encore que la nullité de

la négociation dont le règlement est pour-
suivi en justice ne saurait être couverte par
une ratification. — Paris, 2 juin 1881, û. P.
83. 2. 81. — l'aris, 1" févr. 1882, D. P. 83.
2. 81. — Toulouse, 2 août 18R2, D. P. 83. 2.
81. —

Besançon, 27 déc. 1882, D. P. 83. 2.
81. — Civ. c. 29 mai 1883, D. P. 83. 1. 418.

5937 Ainsi la créance que le coulissier
prétend avoir contre son client du chef .le
m négociation illégalement effectuée ne
saurait être admise au passif de la faillite de
ce dernier, sous prétexte qu'il l'aurait rati-
fiée. - Civ. r. 21 avr. 1885, D. P. 85. 1. 275.

5938. Spécialement, celui qu' a donné à
un coulissier un ordre d'achat est recevable
à exciper de la nullité d'ordre public résul-
tant de ce que l'achat n'a pas été fait par le
ministère d'un agent de change, et à refuser
de prendre livraison des litres achetés

pour son compte, quoiqu'il ait signé une ac-

ceptation de transfert par suite de laquelle
«es litres ont été inscrits en son nom sur les
registres de la société qui les a émis, alors

qu'il n'en a pas pris livraison (V. suprà,
n« ->920). —

Lyon, 19juin 1883, D. P.85.2.185.
5939. Par suite, le coulissier demeure tenu

de restituer à son client le prix que celui-ci
a versé pour l'exécution de l'ordre d'achat,
sauf le concours que le client doit, de son
côté, lui prêter en vue de la réalisation d'un
nouveau transfert des mêmes titres restés
aux mains dudit coulissier. — Même arrêt.

5940. De même, la nullité ré-ultant du
défaut d'intermédiaire légal pour la négocia-
tion d'effets publics cotés est d'ordre public ;
par suite, elle ne peut être couverte par une

acceptation de compte, mais seulement par
un règl> ment définitif comportant payement
volontaire et livraison de titres. — Civ. c.
21 mars 1893, D. P. 94. 1. 9.

5941. De même encore, le spéculateur
qui, au bas du cnipte de liquidation du cou-
l ssicr, a déclaré qu'il « reconnaissait ledit

compte arrêté définitivement à la somme
de... pour opérations faites eh coulisse »,ne
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s'est pas par là rendu non recevable àrppous-
ser la demande en payement de cette -om-
me au moyen de l'exception de nullité tirée
de l'art. 76 C. com. —

Paris, 18 juin 1892,
D. P. 93. 2. 478.

5942. Jugé également que, lorsque, à la
suite d'opérations de bourse effectuées par
un intermédiaire sans qualité, aucun arrêté
de compte régulier et définitif n'est inter-
venu entre les parties et qu'il n'y a eu ni
livraison ni transfert de titres, lesdiles opé-
rations ayant été exclusivement du jeu, la

souscription par le client au profit de l'in-
termédiaire de traites représentant les diffé-
rences ressortant de ce jeu ne saurait l'aire
obstacle à la non-recevabilité de l'action
intentée en vertu de ces traites. — Paris,
20 févr. 1892, D. P. 92. 2. 269.

5943. Jugé aussi que la nullité résultant
de ce que des valeurs ctées ont été achetées
en Bourse sans le ministère d'un agent de

change est une nullité d'ordre public non

susceptible, par suite, d'être couverte par
un acquiescement. — Civ, c. 15 janv. 1894,
D. P. 94. 1. 119.

5944. Dans, tous les cas, l'acceptation
par le mandant des comptes de liquidation
n'entralue point par elle-même la preuve que
celui-ci »it enten lu ratifier d'une manière
définitive l'exécution du mandat et décharger
le mandataire de l'obligation d'établir la
validité des opérations.

—
Lyon, 15 mai

1884, D. P. 86. 2. 71.
5945. 11 en est de même des versements

exigés du mandant, comme le serait le dé-

pôt d'une couverture, alors que les opéra-
tions ont été continuées par des reports suc-
cessifs. — Même arrêt.

5946. La uovalion impliquant nécessaire-
ment l'existence d'une obligation antérieure

valable, la souscription de reconnaissances

pour solde d'opérations de Bourse frappées
d'une nullité radicale comme n'ayant pas été
effectuées par ministère d'agent de change
est entachée de la même nudité. — Rouen,
6 févr. 1892, D, P. 94. 2. 42.

5947. — 4o Preuve du caractère illicite
de la négociation.

— a. A qui incombe cette

preuve. — D'après plusieurs arrêts, c'est au

clieut qui, actionné eu règlement d'opéra-
tions de bourse, allègue que les négociations
d'achat ou de vente d'effets publics faites

fiour
sou compte

ont été effectuées, uon par
e ministère d'agent de change, mais par des

intermédiaires sans qualité, à fournir la

preuve de cgtte alléuation. — Paris, 10 mars

1882, D. P. 82. 2. 222. — Paris, I» avr. 1882,
ibid. — Paris, 10 juill. 1882, D. P. 83. 2. 81.
— Paris, 22 juin 1882, I). P. 83. 2. 81-82.

5948. Mais cette thèse a en fait le grave
inconvénient d'imposer au donneur d'ordres

3ui
s'est adressé à un coulissier, la preuve

'un fait négatif, et méconuuit en droit la

règle d'après laquelle le mandataire doit

justifier de. la régularité des actes qu'il a ac-

complis en vertu de son mandat. — J. G. S.
Bourse de commerce, 65.

5949. Jugé, contrairement aux arrêts ci-

dessus, que les coulissiers n'étant que des
mandataires chargés d'opérer les négocia-
tions à la Bourse pour le compte de leurs

clients, ils doivent, en rendant compte de

leur mandat, rapporter la preuve que lesdi-

tes négociations ont été faites régulièrement

Car
le ministère d'agent de change.

— Paris,
6 juin 1882, D. P. 8:1. 2. 81. - Paris, 21 nov.

1882, ibid. — Besançon, 27 déc. 1882, ibid.
— Lyon, 19 juin 1883, D. P. 85. 2. 183. —

Douai, 4 juill. 1883,1). P. 85. 1. 275. — Lyon,
12 juill. 1883, ibid. — P.iitiers, 17 juill 1883,
D. P. 84. 2. 207. — Lyon, 24 juill. 1883,
D. P. 85. 2. 185. —

Lyon, 27 mai 1884, D. P.

86. 2. 71. — Paris, 23 mars 1893, D. P. 93.

2, 519.
5950. ... Et que, faute par eux de taire

cette preuve, les opérations dont ils récla-

ment le payement sont nulles comme ac-

complies par des intermédiaires sans qua-
lité. — Mêmes arrêts.

5951. La cour de cassation a sanctionné
cette jurisprudence en décidant également
que, lors qu'il s'agit d'une négociation pour
laquelle l'intervention d'un agent de change
est prescrite àpeiue de nllitè, le mandataire

qui récla mêle remboursement des avances par
lui faites doit établir qu'il a eu recours à uu

agent de change.
— Civ. c. 29 mai 1883,

D. P. 83. 1. 418, et sur renvoi, Orléans,
5 janv. 1884, J. G. S. Bourse de commerce,
65. — Civ. r. 9 mars 1886, D. P. 86. 1. 266.

5952. — b. Mode de preuve.— La preuve
que l'intermédiaire chargé d'opérer des
achats ou ventes rentrant daus les termes de
l'art. 76 C. com. les a exécutés avec le con-
cours d'un agent de change est soumise à
des conditions différentes suivant que les
ordres qui lui ont été donnés ont, de la part
du donneur d'ordre, un caractère civil ou
commercial.—J. G. S. Bourse de commerce, 66.

5953. Sur la nature civile ou commer-
ciale d'ordres de cette nature, V. infrà,
art 632.

5954. Lorsque 1 opération est purement ci-
vile de la part du mandant, l'intermédiaire

qui en a été chargé doit fournir la preuve
de l'intervention d'un agent de change par
la production des bordereaux de ventes et
achats que les agents île change sont tenus
de remettre à leurs clients et d'un extrait
des carnets et livres où ils doivent consigner
leurs opérations avec obligation de les con-
server pendant dix ans (V. infrà, art. 80
c. com.). — Urléans, 10 avr. 1883. D. P.
84. 2. 10. — Lyon, 19 juin 1883, D. P. 85.2.
185. — Lyon, 29 nov. 1883, D. P. 84. 2.180.
—

Lyon, 27 mai 1S84, D. P. 86. 2. 71. —

Paris, 23 mars 1893, D. P. 93. 1. 519.
5955. En l'absence de ces productions,

l'opération est réputée avoir été exécutée
sans le ministère d'un agent de. change, et,
dès lors, est frappée de nullité. — Mêmes
arrêts.

5956. Et la preuve du concours d'un

agent de change à la négociation ne saurait
ré-ulter notamment de la production de
simples lettns d'avis, non timbrées de la
poste et émanant d'un agent de change qui,
fix 4 dans une ville où il n'y a poiul de par-
quet, n'a pu exécuter les opérations par lui-
même, et a dû en charger un agent de change
d'me autre localité.— Arrêt préc. 23 mars
1893.

5957. ... Alors, d'ailleurs, que les lettres
ainsi produites n'indiquent en aucune façon
qu'un agent de change résidant dans une
ville à parquet ait été chargé d'exécuter les

opérations.
— Même arrêt.

5958. Mais si l'opération constitue un
acte de commerce de la part du mandant
pour le compte duquel elle a eu lieu, et contre
lequel l'intermédiaire en poursuit le règle-
ment, la preuve du concours d'un agent de
change peut, comme en toute matière com-
merciale, résulter d'un ensemble de circons-
tances et de documents que le juge du fait
apprécie souverainement. — Civ. r. 9 mars
1886, D. P. 86. 1. 266.

5959. — 5° Moment où la nullité des opé-
rations de bourse faites par un intermé-
diaire sans qualité doit être proposée. — La
nullité d'une négociation de bourse faite en
contravention au monopole des agents de

change ne pouvant être relevée que comme
exception opposée à la demande en règle-
ment de cette négociation (V: suprà, nos 3914
et s.) est régulièrement invoquée pour la

première fois en appel, à litre de moyen
nouveau ; on ne saurait imprimer aux con-
clusions qui en saisissent ainsi le juge d'ap-
pel la qualification de demande nouvelle,
dans le sens de l'art. 464 C. pr. civ. — Or-
léans, 10 avr. 1883, D.P. 84. 2. 10. —

Lyon,
29 nov. 1883, D. P. 84. 2. 180.

5960. Mais le moyen tiré de cette nullité

étant subordonné à la preuve du défaut de

concours d'un agent de change, et se trou-

vant, par suite, mélangé de fait et de droit
ne peut être proposé devant la cour de cas-

sation, lorsque les conclusions prises par les

parties suit en première instance, soit en

appel, n'ont pas mis les juges en demeure
de rechercher si l'opération a été faite ou

non par le ministère d'un agent de change.
—

Req. 19 déc. 1881, J. G. S. Bourse de

commerce, 60.

§3. — Action publique; action civile; compé-
tence (C. com. n° 121).

5961. — I. ACTION PUHLIQUE (C. com.
n° 119).

5962. — II. ACTION CIVILE (C. com. no 120).
— La chambre syndicale 'des agents de

change lésés par un délit d'immixtion dans
les attributions exclusives de ces agents est
recevable à en poursuivre la répression par
voie d'action civile. — Cr. r. 21 févr. 1868,
D. P. 81. 1. 97, note 1 el 2. — Conf. Code de

commerce, n° 120.
5963. — III. COMPÉTENCE (C. com. n°s 117

et 118).

SECT. 3. — DEVOIRS IMPOSKS AUX AGENTS DE
CHANGE COM11E OFFICIERS PUBLICS (C. COM.
n°s 122 à 221).

5964. Les devoirs imposés aux agents de

change, comme officiers publics, se rappor-
tent:... 1° aux conditions d'exercice de leur

profession.
— V. infrà, n 05 5968 et s.

5965. ... 2° A certaines obligations qui
précèdent la négociation dont ils sont char-

gés. — V. infrà, m» 6014 et s., 6028 et s.
5966. ... 3° Aux obligations qui naissent

de la négociation.
— V. infrà, n 09 6032 et s.,

6049 et s.
5967. ... 4° A l'obligation, pour les mê-

mes officiers publics, de garder le secret de
leurs opérations.

— V. infrà, nos 6059 et s.

§ 1er. — Ministère forcé (C. com.
no» 122 à 165).

5968. — I. ORLIGATION POUR L'AGENT DE
CHANGE DE PRÊTER SON MINISTÈRE, LORSQU'IL EN

EST REQCIS ; SANCTION (C. com., n°s 122 et
123). — 1° Caractère de celle obligation. —

L'obligation imposée aux agents dé change,
comme conséquence du monopole dont ils
sont investis, de prêter leur ministère à ceux

qui le requièrent pour des opérations ren-
trant dans leurs attributions a pour eux un
caractère plus impératif encore que pour
tous autres officiers publics, les opérations
dans le-quelles leur intervention est exigée
ne comportant, en général, aucun retard. —

J. G. S. Bourse de commerce, 102.
5969. — 2° Sanction de la même obliga-

tion (C. com. n° 123). — a. Sanction disci-
plinaire (C. com.n 0

123).
— V. suprà, nos5476

et s,
5970. — b. Sanction pécuniaire. — Dans

le cas où un agent de change, par son refus
d'exécuter une. opération rentrant dans ses
attributions par le retard qu'il a mis à l'ac-

complir, cause un préjudice au donneur
d'ordre, ce dernier est fondé à lui réclamer
des dommages-intérêts. Il en serait ainsi,
à plus forte raison, si l'agent avait reçu
une commission de justice, notamment pour
la vente d'effets appartenant à des incapables
(V. suprà, no» 5259 et s.).

— J. G. S. Bourse
de commerce, 102.

5971. — II. CAS OU L'AGENT DE CHANGE
PEUT ET DOIT REFUSERSON MINISTÈRE (C. com.
n°> 125 à 165.)

— 1» Cas où les effets à négo-
cier sont inaliénables (C. com. nos 124 à 136).

5972. — 2° Cas où ces effets sont insai-
sissables (C. com. n" 8136 à 149). — Sur l'in-
saisissabiité dont sont frappées notamment,
ies rentes sur l'Etat, et sur les conséquences
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de cette insaisissabilité au point de vue de

l'impossibilité, pour les créanciers du titu-

laire, d'en faire opérer la négociation et le
transfert par un agent de change, V. Sup-
plément au Code de procédure civile annoté,
n» 5 8163 et s.

5973. — 3° Cas où les valeurs à négocier
appartiennent à des incapables (C. com.
nos 150 à 158). — a. Mineurs et interdits

(C. com. n°s 150 à 154).
— Avant la loi du

27 févr. 1880 (D. P. 80 4. 47), les meubles
même incorporels appartenant à un mi-
neur ou à un interdit pouvaient être alié-
nés par le tuteur ou par le mineur éman-

cipé assisté de son curateur, sans néces-
sité d'une autorisation du conseil de fa-
mille. Cependant, ce pouvoir de libre dis-

position était
"

subordonné à une certaine
limitation en ce qui concerne les rentes
sur l'Etat et les actions de la Banque de
France. — J. G. S. Bourse de commerce,
106.

5974. Le droit commun était maintenu :
... à l'égard des inscriptions de rente sur

l'Etat, lorsque, dans le patrimoine dé l'inca-

pable, il n'en existait qu'une n'excédant pas
50 fr. — J. G. S. Bourse de commerce, 106.

5975. ...Et à l'égard des actions de la

Banque de France, lorsque l'incapable n'en

possédait également qu'une seule : on n'avait
dans plusieurs actions qu'un droit d'une
valeur égale ou inférieure à celle d'une ac-
tion entière. —J. G. S. Bourse de commerce,
160.

5976. Au-dessus de ces chiffres, l'auto-
risation du conseil de famille devenait né-

cessaire tant pour l'alié i ition des inscrip-
tions de rentes sur l'Etat en vertu d'une loi
du 24 mars 1806 que pour l'aliénation des
actions de la Banque de France en vertu

d'un décret du 25 sept. 1813. — J. G. S.

Bourse de commerce, 106.
5977. Afin de protéger plus efficacement

le patrimoine mobilier incorporel des mi-

neurs ou des interdits, la loi du 27 fèvr.
1880 dispose:... dans son art. 10P, que le

tuteur ne pourra aliéner les rentes, actions,

parts d'intérêts, obligations et autres meu-

bles incorporels quelconques appartenant à

ces mineurs ou interdits sans y être préalable-
ment autorisé par le conseil de famille. —

V. D. P. 80. 4. 47, et Supplément au Code
civil annoté, nos 3281 et s.

5978. ... Dans son art. 2, que la délibé-
ration devra, en outre, être homologuée par
le tribunal, quand, d'après l'appréciation du
conseil' de famille, la valeur des meubles

incorporels à aliéner dépassera 1,500 fr. —

Y. ibid.
5979. ... Dans son art. 3, que, pour les

valeurs négociables à la Bourse, l'aliénatioil
sera opérée au cours moyen du jour.

— V.

ibid.
5980.... Et, dans son art. 4, que ces règles

sont communes au mineur émancipé autre-

ment que par le mariage.
— V. ibid.

5981. Lorsqu'il s'agira de valeurs négo-
. ciables à la Bourse, l'agent de change requis
d'en opérer l'aliénation aura donc le droit

de refuser son ministère, si l'on ne lui justi-
fie pas de ces conditions. Aussi l'art. 72 du
décret du 7 oct. 1890 lui prescrit-il de s'assu-

rer de leur existence. —Y. suprà, p. 171.note.
5982. Et la loi nouvelle n'a pus fait

dépendre les garanties qu'elle créait en faveur
de la fortune mobilière incorporelle des mi-

neurs ou des interdits du chiffre plus ou
moins élevé de cette fortune à raison des

difficultés que pouvait soulever son appré-
ciation.—V. D. P. 80. 4, 49, note.

5983. La loi de 1880 ne paraît pas toute-
fois avoir dérogé à la législation spéciale qui

régit l'aliénation des inscriptions de rentes
sur l'Etat et des actions de ia Banque de
France appartenant à des incapables.

—

V. suprà, n° 5973.
5984. Plusieurs questions nées de l'ap-

plication aux rentes sur l'Etat et aux actions

de la Banque de France de la loi de 1806 et du
décret de 1813 ont donc conservé leur inté-
rêt. — V. ibid.

5985. Aussi s'est-on demandé comment
la loi de 1806 qui vise exclusivement les ins-

criptions de rente 5 pour 100 où le chiffre
de 50 fr. représente un capital de 1,000 fr.
serait appliquée aux inscriptions émises de-

puis, alors que le même chiffre corres-

pond à un capital plus élevé. — J. G. S.
Bourse de commerce, 106.

5986. Dans une opinion, il faut prendre
pour base le capital de 1,000 fr. qu'avait en
vue la loi précitée, et non le chiffre de rente

indiqué sur l'inscription. — J. G. S. Bourse
de commerce, 106.

5987. Il
y

a là une erreur manifeste. La
loi de 1806 sest attachée au chiffre du reve-

nu, parce qu'elle a voulu assurer au mineur
un revenu de 50 fr. permanent, etil ne saurait
être permis de substituer à cette disposition
une appréciation de l'importance du titre

d'après la valeur du capital de la rente,
valeur qui est soumise à toutes les fluctua-
tions de la Bourse. — J. G. S. Bourse de

commerce, 106.
5988. La loi de 1806 et le décret de 1813

ne dispensent de l'autorisation du conseil de
famille l'aliénation des inscriptions de rente
sur l'Etat ou des actions de la Banque de
France que si l'incapable ne possède qu'une
seule inscription de 50 fr., ou que la valeur
d'une seule action de la banque.

— V. suprà,
n»'8 3974 et s_

5989. Ou a soutenu, à cet égard, que
l'agent ce change, pour s'assurer que les
mineurs ou interdits n'ont pas d'autres va-

leurs, sera fondé à exiger la production d'un
acte de notoriété dressé par un notaire en

présence de quatre témoins. — J. G. S.
Bourse de commerce, 107.

5990. Selon un autre système, aucune

disposition légale ne prescrivant une sem-
blable justification, l'agent de change dont
le ministère est obligatoire sera tenu de né-

gocier le titre, dans le cas même où la pro-
duction de cet acte de notoriété serait refu-
sée. Il n'engagerait sa responsabilité que s'il
était établi que quelque négligence lui est

imputable, que, par exemple,
il a laissé

ignorer au tuteur la prohibition de vendre
sans autorisation plusieurs inscriptions s'é-
levant ensemble à plus de 50 fr. ou a fait
en peu de temps des opérations successives

dépassant cette somme. — J. G. S. Bourse
de commerce, 107.

5991. — b. Administrateur comptable;
héritier bénéficiaire (G. com. n° 155).

5992. — c. Failli : interdiction de négo-
ciation sous peine d'une amende de 3,000 fr.
(C. com. n 03 156 à 158). — L'interdiction de
se charger d'une négociation concernant des

effets qui appartiennent à une personne
dont la faillite a été. déclarée est repro-
duite par le règlement particulier des agents
de change de Paris, lequel assimile sous ce

rapport au failli celui qui a manqué à ses

engagements de bourse. — J. G. S. Bourse
de commerce, 104.

5993. — 4° Cas où la négociation est re-

quisepar un inconnu ou par un non-domicilié

(G. coin. nos 159 et 160). — Dans une opi-
nion, l'art. 11 de la loi du 21 sept. 1791 qui
défend aux agents de change, sous peine de

destitution, de se charger de négociation
pour des particuliers non connus et non do-
miciliés a cessé d'être en vigueur. L'agent
de change n'accepte un tel mandat que sous

la responsabilité que lui ferait encourir la

preuve d'une faute ou d'une imprudence. —

J. G. S. Bourse de commerce, 105.
5994. Suivant une autre opinion, nulle

loi n'ayant abrogé cette disposition, on doit
la considérer comme appartenant toujours à
la législation pénale concernant les agents
de change. —J.G. S.Bourse de commerce, 105.

5995. — 5° Cas où il s'agit de jeux de
bourse ou paris (C. com. no'lGl).

— Avant

la loi du 28 mars 1885, sur les marchés à

terme, les agents de change devaient refu-
ser leur ministère à toutes opérations devant
se résoudre par le payement de simples dif-

férences, de telles opérations constituant des

jeux de bourse prohibés par l'art. 1967 c.

civ., et punis par les art. 421 et 422 C. pên.
— V. suprà, n°s 5649 et s.

5996. Cette prohibition n'existe plus de-

puis que la loi de 1885 a consacré la validité
des marchés à terme sur effets

publics
et

autres, lors même qu'ils se résoudraient par
une simple différence. —V. suprà, n°» 5653

et s.
5997. Toutefois, les jeux de bourse de-

meurant interdits, même sous la loi nouvelle,
lorsque la volonté de ne faire qu'un pari sur
la hausse ou sur la baisse est constatée par
un acte écrit contemporain du marché (V.
suprà, n° 5663), l'agent de change aurait
encore le devoir de refuser son ministère
à des opérations de cette nature. — J. G. S.
Bourse de commerce, 109.

5998. Mais il ne s'exposerait plus, en ne
le refusant pas, aux pénalités des art. 421 et
422 C. pén. que la loi de 1885 a abrogés.

—

V. suprà, n°s5678 et s.
5999. — 6° Prohibitions spéciales à la négo-

ciation d'actions de sociétés commerciales ou
industrielles (C. coin. nos 162 à 165).

— Ces

prohibitions s'appliquent à toute négociation
d'actions d'une société anonyme ou.en com-
mandite qui serait opérée avanl la constitu-
tion définitive de la société : une telle né-

gociation est nulle, lorsqu'elle a eu lieu en
bourse et est subordonnée :... à la réalisa-
tion de l'émission, quand les parties ont
traité directement entre elles. — V. suprà,
nos no9 et s., 2108 et s.

6000. ... A la négociation d'actions dont
la valeur révélée par le titre ou la forme
met obstacle à cette négociation en vertu
de l'art. 2 de la loi du 24 juill. 1867,
même après constitution définitive de la
société. —V. suprà, n° 2790.,

6001. — A. Sanction civile de l'infraction
commise par l'agent de change négociateur
aux prohibitions ci-dessus. — Y. infrà, nos
6276 et s.

6002. — B. Sanction pénale de la même

infraction (G. com. n 05 64 et 65) — a. Loi
du 15 juill. 1845, relative au chemin de fer
de Paris à la frontière de Belgique, art. 13 :

amende de 500 fr. à 3.000 fr. (C. com. no 165).
— J. G. S. Bourse de commerce, 220.

6003. — b. Pénalité reproduite dans les
lois diverses.de concessions de chemins de fer

jusqu'à
la loi du 10 juin 1853, qui l'a géné-

ralisée pour toute concession ultérieure. —

J. G. S. Bourse de commerce. 220.
6004. — c. Loi du il juill. 1856 sur les

sociétés en commandite par actions, art. 12 :

amende de 500 fr. à 10.000 fr. — J. G. S.
Bourse de commerce, 221.

6005. — d. Loi du 24 juill. 1867, sur les
sociétés en commandite par actions et les so-
ciétés anonymes, art, 13, § 1er, 14 et 45:
même amende de 500 fr. à 10.000 fr. substi-
tuée quant aux actions des sociétés de che-
min de fer à celle de la loi de 1845 (C. com.
nos 64 et 65).

6006. .— 7° Cas où les effets, sommes et

valeurs destinées à la négociation n'ont pas
été remis à l'agent de change.

— V. infrà,
nos 6014 et s.

6007. — 8° Défense de négocier en blanc

des effets de commerce : infraction non

punissable (G. com. nos 162 et 163).

§ 2. — Défense aux agents de change de faire
des opérations de commerce ou de banque

pour leur compte personnel et de s'intéres-
ser dans aucune entreprise commerciale

(Renvoi) (C. com. n° 166).

6008. En ce qui concerne cette défense,
V. infrà, art. 85 C. Com.

6009. La disposition finale de l'art. 85 in-
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terdisait, en outre, aux agents de change
de recevoir et payer pour le compte de
leurs commettants. L'art. 86 y ajoutait la
défense faite aux mêmes agents de se porter
garants de l'exécution des marchés où ils
s'entremettaient. Ces deux dispositions ont
été abrogées par la loi du 28 mars 1885,
art. 3, sur les marcb'és à terme.— V. infrà,
art. 83 et 86 C. com.

§ 3. — Défense aux agents de change de se

faire représenter dans leurs opérations.
—

Règles spéciales aux fondés de pouvoirs et
aux commis principaux (C. com. nos 211
à 221).

6010. — I. DKKKNSK A L'AGENT DE CHANGE
DE SE FAIRE REPRÉSENTER OU SUPPLÉER PAU DES

DÉLÉGUÉS (C. com. n"» 211 à 213). — 1° Ap-
plication de cette défense aux négociations
opérées dans Intérieur de la Bourse (C. com.
no 211).

6011. — 2° Application de la même dé-

fense aux transmissions d'ordre faites à l'a-

gent de change d'une place autre que celle

pour laquelle il a été nommé ou de l'étran-

ger (C. com. nos 212 et 213).
6012. — 3° Faculté, pour les agents de

change d'une tném-- place,de se suppléer entre

eux, au cas d'absence ou d'empêchement (C.
com. n° 214). — Sur les conséquences de ce
mode d'opération. Y. infrà, u 0" 6221 et s.

6013. — 11. FONDES DE POUVOIRS; COMMIS
PRINCIPAUX (C. com. u 05 216 à 221).

— V.

suprà, n 08 5546 et s.

§ 4. — Remise à l'agent de change des effets,
sommes ou valeurs destinés à la négociation
(C. com. n°3 167 à 174).

6014. Sous l'einpire de l'arrêté du 27 prair.
an 10 dont l'art. 13 exigeait cette remise, confor-

mément, àl'arrèt du Conseil du li sept. 1724,
sous peine de destitution et d'une amende
de 3,000 fr-, on décidait que l'obligation
ainsi imposée aux agents de change de se

faire remettre par leurs clients les effets

qu'ils veudent ou les sommes nécessaires

pour paver ceux qu'ils achètent, ne leur
était pas" prescrite d'une manière absolue;
elle les rendait seulement responsables de la
livraison ou du payement des titres qu'ils
avaient achetés ou vendus. — Paris, 12 août

1882, D. P. 84. 2. 11.
6015. Et dans ses rapports avec le

donneur d'ordre, l'agent de chantre qui a

consenti, notamment a faire un achat sans

exiger ni la remise des fonds nécessaires à
cet agent, ni une couverture, était fondé à
lui réclamer le remboursement de ses

avances, en vertu des règles du mandat. —

Môme arrêt. — Conf. Code de commerce,
no 173.

6016. ... Ou le payement du montant de
la perte résultant de' la revente opérée par
l'agent de change des titres qu'il avait ache-

tés, faute par lé client de lut avoir versé le
montant du prix de l'achat. — Même arrêt.

6017. ;.. Encore qu'il s'agit d'un marché

à terme, les .marchés à terme, non suivis de
la remise des titres à vendre ou des sommes
destinées à l'achat, n'en étant pas moins
considérés comme valables sous la législa-
tion antérieure à la loi de 1883, lorsqu'il
n'était pas établi que, dans la pensée du
donneur d'ordre comme de l'agent de

change cha-gé de leur exécution, ils ne cons-
tituaient que des marchés fictifs devant se
résoudre par le pavement d'une simple dif-

férence. — V. supin, n°s 3646 et s.
6018. L'agent de change restait seulement

passible des peines de destitution et d'a-
mende par lui encourues, à raison de son in-
fraction à là prescription de l'arrêt du Con-
seil de 1724 et de l'arrêté de l'an 10. — V.

suprà, n° 601*..
6019. La peine qui frappait cet agent,

abstraction faite de la question de validité
de l'opération entre lui et son client, l'attei-
gnait comme ayant enfreint : 1° une me-
sure ayant pour but de prévenir les marchés
fictifs; 2° le devoir à lui imposé, d'une part,
de ne pas faire d'avances pour le compte de
ses clients, et, d'autre part, de ne pas se
rendre garant des opérations où ils s entre-
mettaient. — Sur ces deux derniers points,
V. infrà, art. 85 et 86 C. com.

6020. Les art. 422 et 423 C. pén. y substi-
tuaient les peines de l'art. 419 du même code,
lorsque le caractère fictif du marché était
établi, et que ce marché s'appliquait à des
effets publics : ces peines spéciales étaient
communes au joueur et à l'agent de change
qui avait sciemment prêté son ministore à
l'opération. — V. Code pénal annoté, art.
421-422, n 051 et s., et son Supplément.

6021. La législation qu'on vient de rap-
peler a disparu avec la loi du 28 mars 1885
qui a validé tout marché à terme sans se
préoccuper de la question de savoir si, dans
la pensée du donneur d'ordre, comme dans
celle de l'agent chargé de son exécution, il
devait ou non se résoudre par le payement
d'une simple différence, et qui a, en consé-
quence, abrogé tant les dispositions préci-
tées de l'arrêt du Conseil de 1724 et de
l'arrêté de l'an 10 que des art. 421 et 422
C. pén. (V. suprà, n°6014). — J. G. S. Bourse
de commerce, 131.

6022. A la vérité, l'opération continuerait
à être qualiliée de jeu prohibé, dans le sens
de l'art. 1967 C. civ., et, dès lors, serait tou-
jours frappée de nullité, même dans les rap-
ports de l'agent de change et de son client,
si la preuve de la volonté de joueT résultait
d'un acte écrit contemporain de l'ordre et
connu de l'agent de change. Mais l'art. 1967
C. civ. lui est devenu seul applicable à l'ex-
clusion de toute pénalité : il n'y a plus de la
part de l'agent de change d'infraction pro-
fessionnelle et punissable, quel que soit le sort
du marché. — V. suprà, u°s 5678 et s.

6023. Placé en présence de la législation
nouvelle concernant la remise des effets,
sommes ou valeurs destinés à la négocia-
tion, le déc-et du 7 oct. 1890 s'est-borné à
dire... dans son art. 58 relatif aux marchés
au comptant que l'agent de change a le droit
(et non plus le devoir) d'exiger « que le
donneur d'ordre lui remette, avant toute
négociation, les effets à négocier, ou les fonds
destinés à acquitter le montant de sa négo-
ciation ». — V. suprà, p. 171, note.

6024. ... Et, dans son art. 61, relatif aux
marchés à terme, que « l'agent Je change
est en droit d'exiger avant' d'ac -epter un
ordre, et sauf à l'aire compte à l'échéance, la
remise d'une couverture ». — V. ibid.

6025. Si, dans un marché au comptant,
les titres destinés à être vendus ou une
somme suffisante pour le payement du prix
de ceux qui devraient être achetés n'étaient
pas joints à l'ordre, l'agent de change pour-
rait refuser son ministère. — J. G. S. Bourse
de commerce, 103.

6026. Dans un marché à terme, il aurait
la même faculté, dés que, dans l'opération
ordonnée, il subsisterait pour lui un aléa
quelconque, et nonobstant l'offre d'une cou-
verture. Mais dans ce cas l'agent devrait
sans retard faire connaître son refus, et le
silence gardé vis-à-vis du donneur d'ordre
impliquerait acceptation de la part de l'agent.— J. G. S. Bourse de commerce, 103.

6027. 11 aurait pareillement le pouvoir
d'accomplir le mandat, puis d'exécuter le
client défaillant. — V. infrà, uos 6170 et s.

§ 5. — Remise par l'agent de change d'une
reconnaissance de la réception des mènes
effets, sommes ou valeurs (G. com. noa 173
à 179).

6028. — I. REIIISF. PRESCRITE PAU L'ARRÊTÉ

DU CONSEIL DU 24 SEPT. 1724, ART. 29, L'AR-
RÊTÉ DU 27 PRAIR. AN 10, ART. li, ET LE DÉ-
CRET DU 1er OCT. 1862, ART. 6 (C. com. n°» 175
et 176). —'Le décret du 7 oct. 1890 a re-
produit la même obligation dans son art. 42,
qui porte: « Les agents de change sont te-
nus de délivrer un reçu des fonds ou valeurs

qui leur sont remis ». — V. suprà, p. 170,
note 1.

6029. — II. ABSENCE DE SANCTION PÉNALE,
SAUF L'APPLICATION DE PEINES DISCIPLINAIRES (C.
com., n»s n7 et 178).

6030. — III. CARACTÈRE IMPÉRATIF DE CETTE
OBLIGATION. — Les dispositions précitées, où
i) est dit que les agents de change sont tenus
de délivrer, etc., impliquent que la déli-
vrance d'un reçu doit avoir lieu en dehors
de toute réquisition. C'est donc avec raison
que l'usage des agents de change de ne faire
la délivrance d'un récépissé que lorsqu'ils en
sont requis, usage contre lequel le décret:
récent de 1890 a semblé vouloir réagir, a été

généralement blâmé. — J. G. S. Bourse de
conymerce, 142.

6031. — IV. MODE DE PREUVE A DÉFAUT UE
REMISE D'UN REÇU (G. com. n° 179).

§ 6. — Remise par l'agent de change du bor-
dereau de la négociation ; Forme, caractère,
et effets de ce bordereau (C. com. nos 180
à 195).

6032. — I. REMISE DU BORDEREAU DE LA
NÉGOCIATION (C. com. nus 180, 185 et 188).

—
1° Remise du bordereau au client après avis
immédiat de la négociation [G. com. nos 180
et 185).

6033. — 2° Remise entre les agents de
change de billets de négociation : enonciation
de ces billets (C. com. n° 1S4).

6034. - II. FORME nu BORDEREAU (C.com,
n"s 181 à 185'. —1° Signature de l'agent de.
change (C. com. n°s 182 et 186).

6035. — 2° Signature du client, lorsqu'il
consent à être nommé ou quand la nature
de l'opération Te.rige (C. com. 11° 182). —
Le bordereau est d'ordinaire signé par le
clieut. — J. G. S. Bourse de commerce, 143.

6036. — 3° Enonciations du bordereau. —
Le bordereau indique les conditions dans
lesquelles l'agent de change signataire a
réalisé l'achat on la vente dont il était chargé.
C'est dans ces enonciations que la preuve en
doit être recherchée.— V. infrà, n°"6041 et s.

6037. — a. Spécification des titres négo-
ciés. — Le bordereau doit contenir la spé-
cification des titres négociés:... lorsque la

négociation consiste dans l'achat de titres au

porteur, tombant sous l'application de la loi
du 15 juin 1872 relative aux titres au por-
teur perdus ou volés. — V. suprà, art. 13 de
cette loi, n° 4845.

6038. ... Et au cas soit de ventes judi-
ciaire ou forcées, soit de ventes de titres

appartenant à des mineurs ou interdits. —

Y. suorà, nos 5759 et s.
6039. — b. En dehors de ces cas, spéci-

fication non obligatoire : ses effets quand
elle a eu lieu (C com. n° 181).

6040. — 4° Bordereau de négociation
d'effets de commerce (C. com. n° 189).

6041. — III. CARACTÈRE ET FORCEPROBANTE
DU BORDEREAU (C com. nos 190 à 195). —
1° Caractère du bordereau (G. com. no 190).
— Dans une opinion, les bordereaux de né-

gociation étant dressés par un officier public
rentrent dans la définition que l'art. 1317
C. civ. donne de l'acte autlientique. On j'¬
ajoute que ledit de 1670 considérait ces
bordereaux comme emportant hypothèque,
parce qu'à cette époque l'hypothèque résul-
tait rie plein droit des actes authentiques
comme elle résulte aujourd'hui des juge-
ments. — J. G. S. Bourse de commerce, 144.

6042. L'opinion contraire, fondée sur ce
que ces bordereaux sont classés dans l'art. 109
C. com., au nombre des actes qui, à
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l'exemple des arrêtés de compte, n'ont que la
force probante attachée à un acte privé, est
généralement adoptée.

— J. G. S. Bourse de

commerce, 144. — Conf. Code de commerce,
n° 190. — V. infrà, art. 109 C. com.

6043. — 2° Force probante du bordereau
(G. com. n°« 191 à 195). — Le bordereau,
même revêtu, comme il l'est leplus souvent,
dé la seule signature de l'agent de change,
est le véritable mode de preuve de l'opéra-
tion. — J. G. S. Bourse de commerce, 144.

6044. Si l'opération est commerciale pour
toute les parties, le juge a le pouvoir d'y pui-
ser soit une preuve complète, soit des pré-
somptions de nature à en établir l'existence
et les conditions. — J. G. S. Bourse de
commerce, 144.

6045. Si elle est purement civile de la
part du client île l'agent de change, le bor-
dereau fera preuve compfète contre lui

par
son rapprochement avec le bulletin qu'il a

•
signé quand l'ordre a été donné. — J. G. S.
Bourse de commerce, 144.

6046. Sur les divers éléments d'apprécia-
tion des effets du bordereau au point de vue
de sa force probante, V. Code de commerce,
n«» 191 à 195.

6047. — IV. DISTINCTION ENTRE LE BORDEREAU
ET UN ARRÊTÉ DÉFINITIF DE COMPTE (C. com.
no 194).

6048. — V. TIMBRE DU BORDEREAU. —
L'art. 14 de la loi du 5 juin 1850 assujettit
les bordereaux des agents de change au
droit de timbre et fait défense d'en rédiger
aucun sur papier non timbré, sous peine de
500 fr. d'amende. L'art. 19 de la loi fiscale du
2 juill. 1862 fixe ce droit proportionnellement
au chiffre total des sommes employées aux
opérations qui y sont mentionnées. — J. G. S.
Bourse de commerce, 145.

§ 7. —
Inscription des opérations sur un

carnet et un livre-journal (G. com.
no 197).

6049. Sur ce qui coucerne cette inscrip-
tion, V. infrà, art. 84 c. com.

§ 8. — Délai de la livraison et du payement
(C. com. n°s 198 à 202).

6050. — I. DÉLAIS ANTÉRIEURS AU DÉCRET
DU 7 OCT. 1890 (C. com. n°s 198 à 210). —

1° Règlement du 16 fruct an 10 concernant
les titres au porteur ou transmissibles par
endossement (G. com. n°» 198 à 199).

— A.
Titres au porteur: obligation entre les agents
de change négociateurs de les livrer et de
les payer dans l'inlervalle d'une bourse à
l'autre (C. com. n° 198).

6051. — B. Titres transmissibles par en-
dossement (C. com., n° 199). — a. Remise
dans l'intervalle d'une bourse à l'autre, par
l'agent de change acheteur des noms auxquels
ils doivent être endossés (C. com. n° 199).

6052. — b. Obligation, entre les agents
'de change négociateurs, de les endosser el de
les payer le lendemain de cette remise (C.
com., n» 199).

6053. — C. Règlement général également
antérieur au décret de 1890 et relatif aux
mêmes titres. — Aux termes de l'art. 91 ne
"A règlement, les effets au porteur ou trans-
imssioies par voie d'endossement, négociés
au comptant, peuvent être livrés dans l'in-
tervalle d'une bourse à l'autre et doivent
l'être avant la quatrième bourse qui suit
celle de la négociation. — J. G. S. Bourse
de commerce, 152.

6054. — 2° Titres nominatifs : règlement
précité du 16 fruct. an 10 et du 19 nov. 1832.

(C. com., n°200). —a. Transfert provisoire
d'ordre : délais qui lui sont propres

— V.

suprà, n°» 5786 et s.
6055. — b. Délivrance du titre au moyen

du transfert définitif, par l'agent de change

acheteur à son client, dans les cinq jours de
ce transfert d'ordre (C. com. n° 200).

6056. — c. Payement par l'acheteur à son
agent de change dans les trois jours du
transfert définitif (G. com. no 200).

6057. — II. DÉCRET D'ADMINISTRATION PU-
BLIQUE nu 7 OCT. 1890. — Aux termes de
l'art. 52 de ce décret, « les délais de livrai-

son, d'acceptation et de payement, soit en ce

qui concerne les rapports des agents de

change entre eux, soit en ce qui concerne
les rapports entre les agents de change et
leurs donneurs d'ordre, sont déterminés par
les règlements prévus à l'art. 82 ». — V. su-
prà, p. 170, note.

6058. — III. CAS OU LA NÉGOCIATION N'A
PAS ÉTÉ SDIVIE SOIT DE LIVRAISON, SOIT DE PAYE-
MHNT DANS LES DÉLAIS LÉGADX. — V. infrà,
nos 6170 et s.

§ 9. — Secret professionnel {C. com. n°> 203
à 210).

6059. — I. OBLIGATION DU SECRET IMPOSÉE
AUX AGENTS DE CHANGE (C. com. n° 203).

—
Cette obligation écrite dans l'art. 19 de l'ar-
rêté du 27 prair. an 10 est reproduite, en
termes identiques, dans l'art. 41 du décret
du 7 oct. 1890 où il est dit que « les agents
de change doivent garder le secret le plus
inviolable aux personnes qui les chargent
de négociations, à moins que les parties ne
consentent à être nommées ou que la nature
de l'opération ne l'exige, et sans préjudice
du droit d'investigation qui appartient à la
chambre syndicale, aux termes de l'art. 22,
et qu'elle n'excerce elle-même que sous le
sceau du secret professionnel ». — V. su-

prà, p. 170, note.
6060. — II. SANCTION PÉNALE (C. com.

nos 205 et 206).
— 1° Abrogation implicite,

par l'arrêté de l'an 10, de la peine de la
destitution,amende de 3.000 livres qu'édifiait
l'art. 36 de l'arrêt du Conseil du 24 sept.
1724 (C. com. no 205).

6061. — 2o Peine de l'art. 378 C. pén.
—

X. Code pénal annoté, art. 378, n°» 29, 174
et s., et son Supplément.

6062. — III. NÉCESSITÉ QUE L'AGENT DE
CHANGE AIT AGI COMME INTERMÉDIAIRE D'UNE

NÉGOCIATION DE BOURSE. —
Lorsqu'un marché

à terme dont les parties ont directement
arrêté les bases a été simplement régularisé
en bourse par un agent de change agissant
comme mandataire de l'acheteur, ce dernier
ne saurait prétendre que l'agent de change
est tenu par le secret professionnel de ne

point révéler son nom; en conséquence,
l'agent de change poursuivi par le vendeur
en règlement de l'opération peut appeler
son client en garantie devant le tribunal
saisi de la demande principale. — Lyon,
31 juill. 1883, D. P. 84. 2. 181.

6063. — 1V. EXCEPTIONS A LA RÈGLE DU SE-
CRET PROFESSIONNEL(C. com. n 05 203 et 209).
— En principe, l'obligation du secret est ap-
plicable à la négociation de tous titres ven-
dus ou achetés en bourse. Si les titres sont
nominatifs, l'expédient du transfert provi-
son e d'ordre entre agents de change a été

adopté pour assurer ce secret. — V. suprà,
n 01 57.6 et s.

6064. Si la négociation concerne des ti-
tres au porteur, une tradition manuelle

remplace la formalité du transfert et le se-
cret en sera d'autant mieux sauvegardé
qu'elle n'est accompagnée de la désignation
d'aucun nom.— V. suprà, n° 5852.

6065. — 1° Cessation de l'obligation du
secret lorsque les parties. consentent à être
nommées (C. com. no 203).

6066. — 2° Dérogation à la même obliga-
tion découlant de la nature de la négocia?
tion (G. com. n° 209).

— Toute négociation
qui, â raison de ses effets, laisse l'une des

parties sous le coup d'une action s'y ratta-
chant directement est exclusive du maintien

du secret professionnel. — J. G. S. Bourse de

commerce, 154.
6067. De quelles négociations s'agit-

il ici? La question s'est souvent élevée à

propos de la négociation d'actions non libé-
rées des sociétés commerciales. — V. infrà,
nos 6071 et s.

6068. Quant aux sociétés civiles, V. infrà,
no» 6116 et s.

6069. La règle du secret professionnel et

l'exception qu'elle est appelée à subir dans
son application à ce genre de négociation
doivent être rapprochées du régime auquel les
ont successivement soumises... la loi du
23 juill. 1867. — V. infrà, nos 6071 et s.

6070. ... Et la loi modificati'e du l" août
1893. — V. infrà, n™ 6114 et s., 6122 et s.

6071. — A. Négociation, dans ses rap-
ports avec la règle du secret professionnel,
d'actions régies par la loi du 24 juill. 1867.
— Cette loi est demeurée applicable aux né-

gociations d'actions des nombreuses sociétés

déjà subsistantes lors de la promulgation de
la loi de 1893. —V. supm, n°s 4664 et s.

6072. C'est donc pour longtemps encore

que la jurisprudence qui en a déterminé
le caractère au point de vue dont on s'occupe
conservera son utilité. — V. les numéros
suivants.

6073. Sous le régime de la.loi de 1867,
la règle du secret professionnel se trouvait
en regard de .négociations d'actions non
libérées qui peuvent être... tantôt obligatoi-
remttul nominatives.— X.infrà, nos 6075 ets..

6074. ... Et tantôt mises ou susceptibles
d'être mises au porteur.

— V. infrà, n° 6080
et s.

6075. — a. Négociation d'actions- non
libérées qui sont obligatoirement nominatives.
— Aux termes de l'art. 3 de la loi de 1867,
les actions d'une société commerciale sont,
à l'origine, essentiellement nominatives.
Elles ne peuvent être converties en actions
au porteur que sous certaines conditions
énoncées suprà, nos 2125 et s.

6076. La charge de les libérer ne frappe
pas seulement le détenteur actuel de telles
actions: elle continue de subsister, après
aliénation, pour chacun des actionnaires
sortis successivement de la société. — V.

suprà, n°" 2150 et s.
6077. Et le cédant qui a répondu aux

appels de fonds de la société a un recours
contre ceux aux mains desquels le titre a
ultérieurement passé.

— V. ibid.
6078. Chaque négociation renferme donc

eu elle-même, quant à la libération intégrale
du titre, l'éventualité d'actions d'où résultera
en principe l'exception apportée pour
l'agent de change au devoir du secret

par la nature de l'opération.
— V. suprà,

no 6066.
6079. Mais il n'est même pas besoin de

faire fléchir l'obligation du secret. Tout sous-

cripteur et tout cessionnaire d'une action
nominative figure individuellement sur la
liste de souscription ou sur le registre des
transferts de la société. Les intéressés n'ont
donc qu'à consulter cette liste ou ce registre.
Ce n'est pas à l'aifent de change qu'ils ont
à demander le nom de celui qu'ils entendent

poursuivre en vertu de. la disposition pré-
citée. —

Lyon, 22 janv. 1884 (motifs), D. P.
84. 2. 157. — Lyon, l°r avr. 1884 (motifs),
D. P. 86. 1.29.

6080. — b. Négociation d'actions non
libérées qui, lors de la cession, étaient mises
ou susceptibles d'être mises au porteur. —

L'art. 3 de la loi de 1867 autorisait la con-
version en titres au porteur d'actions non

libérées, sous la triple condition que la

faculté en ait été réservée dans les statuts

constitutifs de la société, que toutes les

actions fussent libérées de moitié au moiqs,
et qu'une délibération spéciale l'eût permise.
— V. supi'à, nos 2186 et s.

6081. La nature de la négociation des
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actions qui ont l'ait l'objet d'une pareille
délibération, dans ses relations avec l'obli-

gation de les libérer, et dès lors, avec la

rupture du secret professionnel, comporte
des distinctions qu'il est besoin de préciser
et à l'occasion desquelles une vive contro-
verse s'est élevée. — V. infrà. nos 6092 et s.

6082. Lart. 3 de la loi de 1867 laisse
subsister pendant deux années, à partir du
vote de conversion, le droit, pour la so-
ciété, d'adresser ses appels de fonds au

souscripteur primitif et aux cessionnaires
de titres non encore convertissables qui les
ont aliénés lors de leur acquisition, même

après ce vole. — Y. suprà, u° 218G.
6083. Ces actionnaires demeurés tempo-

rairement obligés envers la société, malgré
l'aliénation qui les en a fait sortir, sont pen-
dant la période de responsabilité ainsi établie
contre eux, dans la situation où ils seraient
en l'absence d'uu pareil vote. Des verse-
ments complémentaires pourront leur être
demandés comme conséquence de la nature
de la négociation.

— V. suprà, n° 6006.
6084. Et les auteurs de ces versements,

subrogés aux droits de la société, auront la
faculté d'en exiger le remboursement des
cessionnaires appartenant, comme eux, à la

période qui a précédé la délibération de

conversion, sans que ceux-ci puissent da-

vantage exciper d'une aliénation pour échap-
per à ce remboursement. — V. suprà,
no 2187.

6085. Ici encore tous les actionnaires
dont il s'agit sont entrés dans la société

par voie de souscriptions ou de déclarations
de tra isfert.—Y. suprà, uos 6075 et s.

6086. Ils sont, dès lors, connus de la
société et de leurs cédants, et on n'a donc

pas plus à se préoccuper, quant à eux,
de la règle du secret professionnel, que dans

l'hypothèse où les titres aliénés ont un
caractère forcément nominatif. — V. suprà,
no 6079.

6087. Mais la délibération de couversion
a fait surgir une seconde classe d'action-
naires qui se compose des cessionnaires pos-
térieurs à cette délibération. Quelle sera la
situation de ces actionnaires, toujours quant
à l'application de la règle du secret profes-
sionnel... soit vis-à-vis de la société? — V.

infrà, nos 6099 et s.
6088. ... Soit vis-à-vis des actionnaires de

la première classe'.' — V. infrà, n"sCÛ96 et s.
6089. En ce qui concerne la société, il est

constant que la poursuite contre les anciens
détenteurs de la première classe ne s'étend

pas à ceux des actionnaires de la seconde

qui ont aliéné leur titre : l'aliénation a,
pour eux, un effet, libératoire immédiat. —

V. suprà, no 2189.
6090. Le dernier détenteur reste seul

tenu de la libération : la charge de cette li-
bération no se dégage donc, quant à cette
seconde catégorie d'acti nnaires, que de la
dernière négociation du titre. — V. suprà,
n° 2150.

6091. Si, en fait, le titre que les cession-
naires postérieurs au vole de conversion se
sont successivement transmis a, quoique
convertissable, conservé sa forme nomina-

tive, la société connaîtra le dernier déten-

teur en consultant son registre de trans-
ferts. Elle n'a pas plus à le demander à un

ageutdechaugenégociateur que dans les cas

signalés suprà, nos 0079 à 6085.

6092. Mois comment i'atteindra-t-olle, lors-

que le titre qui lui a été négocié aura été

mis au porteur, et que, par suite, la trans-
mission en aura été opérée sans déclaration

de transfert? — Dans un -ystème, la société,

quoique déchue de tout droit contre les pré-
cédents actionnaires, à raison de l'effet libé-
ratoire produit par l'aliénation soit deux ans

après le vote de conversion, soit immédia-

tement, selon qu'elle se trouve en face d'ac-

tionnaire* antérieurs ou postérieursà ce vote,
n'en conserve pas moins la faculté de de-

mander aux premiers, avec son registre des

transferts, et aux seconds,si elle les conuait,
les noms de ceux qui leur ont succédé

jusqu'à ce qu'on arrive au détenteur actuel,
cest-à-dire au bénéficiaire de la négociation
& laquelle se rattache l'obligation de libérer
le titre négocié: chacun des agents de change
vendeurs et acheteurs successifs cessera alors
d'être tenu au secret, parce qu'il est pos-
sible que sou client soit précisément le der-
nier détenteur obligé à la libération. Ce

système a été soutenu devant la cour de
cassation par M. le procureur général Bau-

douin, dans deux espèces où la rupture du
secret professionnel dans le but d'nbou ir
au dernier détenteur était réclamée, sinon

par la société elle-même, du moins |.ur
des aut urs de versements compléme ai-
res subrogés à ses droits. — V. infrà,
no 6098.

6093. La cour suprême l'a repoussé par
le motif qu'un agent de change ne peut être
relevé du secret 'es opérations qu'il a con-
clues sous le prétexte qu'il u'est pas impos-
sihle que son client soit précisément le dé-
tenteur actuel à qui incombe la charge delà
libération. Cette charge, en effet, n'est des-
tructive de la règle du secret que si elle ré-
sulte directement de l'opération dont l'agent
de change a été l'intermédiaire; il ne suffit

pas qu'elle dérive d'un fait ultérieur
consistant, comme au cas particulier, dans
la persistance de la qualité de détenteur. —

Y les arrêts cités suprà, n° 6079. —V. aussi
J.G.S. Bourse de commerce, 154 in fine.

6094. La découverte du véritable et uni-
que obligé en deviendra, sans doute, sou-
vent difficile. Mais l'observation du secret

professionnel, en dehors de la volonté des

parties, est d'ordre public. L'agent de change
n'en est exonéré que dans les conditions

rigoureusement caractérisées par la loi qui
l'a instituée. — V. ibid.

6095. Il résulte de ce qui précède que la
société ne saurait être admise à se faire li-
vrer par l'âge ut de change négociateur le
nom d'un client qui ne serait obligé envers
elle que par l'effet d'une détention incer-
taine, ne fût-ce que pour le contraindre à
l'aider dans sa recherche du véritable dé-
tenteur. — V. ibid.

6096. Que décider lorsqu'on est en pré-
sence non de la société, mais d'une de-
mande en remboursement que des action-
naires antérieurs au vote de conversion et
tenus, à ce titre, des versements complé-
mentaires en vertu de l'art. 3 de la loi do
1867, se proposaient d'exercer contre des
cessionnaires d'actions mises au porteur
après le vote de conversion? N'est-ce pas
alors de la cession ell-mêu.e que découlera
l'obligation de rembourser, abstraction faite
de toute détentiou actuelle, et n'échappe-
t-on pas, vis-a-vis de tels actionnaires, à la
controverse qu'a rencontrée la société, ainsi
qu'il est dit suprà, n°s 6U92 et s.?

6097. Daus les deux a'taires auxquelles
on a renvoyé ci-dessus, le débat portait prin-
cipalement sur ce point. 11 s'agissait d'uu
souscripteur primitif qui, après avoir vendu
en Bourse ses actions déjà mises au porteur
conformément à une délibération de cou-
version, avait répondu à un appel de tonds
à lui ad'essé par la société dans les deux
années de cette délibération. Ce souscrip-
teur prétendait avoir le droit de se faire
rembourser par son cessionnaire mêmesup-
posé dessaisi, et il en demandait le nom à
son propre agent de change qu'il disait
être astreint à le lui révéler de concert
avec l'agent de change acheteur, pace que,
quant à lui, lanature.de l'opération obligeait
le client de ce dernier. —Y. suprà, n° 6089.

6098. C'est subsidiairement qu'il ajoutait
que cette révélation devait lui être faite, en
admettant nènie

qu'il
n'eût de recours que

contre le dernier détenteur et, pour arriver

jusqu'à celui-ci, se retranchant ainsi dans

le système exposé à propos de l'action de la
société incontestablement réduite à Ce ré-
cours. — V suprà, n° 6092.

6099. Cette double prétention, rejetée par
<ieux arrêts de la cour de Lyon, des 3 juill.
1883 et 13 août 1884, a été reproduite devant
la cour de cassation sur nu pourvoi en fa-
veur duquel s'est prononcé M. le procureur
général Baudouin. — D. P 85. 1. 387.

6100. Suivant ce magistrat, si l'art. 3 de la
loi de 1867 a, au cas d'aliénation, excep-
tionnellement affranchi de toute obligation
envers la société les cessionnaires antérieurs
au vote de conversion après deux années à
partir de ce vote, et les cessionnaires iOs-
térieurs par le seul fait de l'aliénation, les
mêmes cessionnaires sont restés dans le
droit commun vis-à-vis de ceux auxquels ils
succédaient et qui leur oui transmis à la fois
les droits attachés aux actions cédées et la
charge de libération dont ils restaient eux-
mêmes tenus malgré l'aliénation émanée •
d'eux. Ces cessionnaires sont seulement à
l'abri d'une poursuite de la part de la société
— V. ibid.

6001. D'où la conséquence que le recours
ouvert contre eux au profit de leur cédant
ne saurait être paralysé par le refus des
agents de change intermédiaires de révé-
ler les noms des clients successivement sou-
mis entr'eux à une responsabilité qui, sans
cette révélation, deviendrait le plus souvent
illusoire. — V. ibid.

6102. Contrairement aux conclusions du
ministère public, la cour suprême a décidé
que le cessionnaire d'une action au porteur
qui l'a aliénée n'est pas plus tenu de la libérer
sur une demande en remboursement de la
somme versée ou à verser par son cédant
à la société qu'il n'y serait obligé sur une
demande en payement exercée directement
contré lui par la société elle-même, et que,
par suite, l'agent de ce cessionnaire peut
opposer la règle du secret professionnel,
aussi bien au tiers simplement subiogé
aux droits de la société qu'à cette société
(V. suprà, no 6093). — Civ. r. 29 juin 1885
(deux arrêts), D. P. 85. 1. 385.

6103. Quant au système subsidiaire qui
est commun à la société et aux demandeurs
en remboursement des versements complé-
mentaires, on l'a exposé suprà, n° 6092.

6104. C'est encore contrairement aux
conclusions du ministère public que la cour
de cassation a repoussé ce système. — Mêmes
arrêts.

6105. —c. Cas où le cessionnaire est connu
de la société ou du tiers subrogé à ses droits.
— Ce cessionnaire poursuivi en payement
des sommes à verser à la société ou eu
remboursement des versements opérés sans
tiers subrogé, est-il fondé, s'il excipe d'une
aliénation libératoire, à refuser de faire
connaître son propre cessionnaire?— V. les
numéros suivants.

6106. Dans l'espèce où est intervenu le
second des arrêts cités suprà, n? 6102, le
souscripteur primitif condamné, après alié-
nation, à payer à la société, conformément à
l'art. 3 de la loi de 1867, une portion du
non-versé, poursuivait en garantie celui
auquel il avait cédé des actions alors mises
au porteur et qu'il connaissait. Le défendeur
justifiait de son côté d'une sous-aliénation,
et le souscripteur primitif, se plaçant dans
l'hypothèse où il serait jugé que" cette re-
vente rendait non recevable sa demande en
garantie, exigeait du cessionnaire dessaisi
la révélation, à peine dé dommages-intérêts,
du nom du sous-cessionnaire afin d'obtenir
son remboursement de ce dernier, s'il était
le détenteur actuel. Il ne rencontrait pas ici
l'obslacle du secret professionnel qui ne
liait que l'agent de change par lequel la re-
vente avait été opérée. — V. suprà, n° 6059.

6107. Pour repousKer cette exigence, la
cour de Lyon s'est bornée à dire, d'une
manière générale, que le souscripteur pri-
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mitif n'ayant pas d'action en remboursement
de ses versements complémentaires contre
un cessionnaire qui avait revendu, ne pouvait
davantage le contrain ire à trouver avec lui
le ,orteur de 1 action. — Lyon, 13 août

1884, D. P. 85. 1. 391.
6108. Cette solution impliquerait que tout

cessionnaire d'une action au porteur est dis-

pensé de révéler à son ce tant, qui s'adresse
directement à lui parce qu'il le connaît, le
nom de son propre cessionnaire. Son refus

pouvait, dans l'espèce, être justifié par la
circonstance qu'ayant revendu en Bourse,
il ignorait le nom du nouvel acquéreur,
nom qu'il ne lui était pas permis de demau-
der aux agents de change négociateurs tenus
d'en garder le secret. — V. suprà, n° 6104.

6109. C'est à cette considération que la
cour de cassation, tout en maintenant la
décision à elle déférée, semble avoir obéi.
Elle ue déclare pas seulement que le ces-
sionnaire d'une action au porteur est affran-

chi, s'il a revendu, de toute action en ver-
sement d'apport social soit de la part de la

société, soit de la part des souscripteurs ou
des cessionnaires restés obligés envers elle
dans la période de responsabilité que fixe
l'art. 3 de la loi de 1867. Son arrêt prend
soin d'ajouter que la prétention d'obliger ce
sous-cédant à faire connaître le nom de son
acheteur est eu contradiction avec la nature
des titres au porteur dont ia transmission

n'implique aucunement que le cédant con-
naisse son cessionnaire ei soit en état de le

désigner.
— Civ. r. 29 juin 1885, D. P. 85.

1. 392.
6110. La question de savoir quelle sera

la situation du sous-cédant qui a eu recours
à un mode de vente le mettant en état de

désigner son successeur, reste entière. Si le

prétendu sous-cédant affirme avoir revendu
sans dire le nom de son cess.onnaire et sans
établir l'impossibilité où il pourrait être do
le désigner, n'y a-t-il

pas présomption que
l'aliénation alléguée na pas eu heu, et

que, dès lors, il est encore le délenteur

oblige de répondre à l'appel de fonds ou de
rembourser l'ancien actionnaire qui y a ré-

pondu en vertu de l'art. 3 de la loi de 18G7?
L'indication de ce nom n'est elle

pas, pour
lui,inséparable de l'aliénation qu'il oppose?
L'affirmative n'est pas douteuse dans le sys-
tème d'après lequel c'est à l'actionnaire qui
se prévaut d'une aliénation libératoire à en
établir l'existence. —V. suprà, a" 2210 et s., et la
dissertation de M. Pic, D: P. 93. 2. 153, note.

6111. L'opinion qui met à la charge de
la so tété, el, par suite, du tiers subrogé à
ses droits la preuve de l'inexistence d u ;e

aliénation, rend-moins simple la solution de
la discussion : la qualité de détenteur dé-

pendra alors de circonstances équivalant
à la preuve qui doit -'r- fournie contre
l'actionnaire poursuivi, preuve que les juges
du fait apprécieront souverainement, et en
dehors de tonte nécessité de pièces écrites,
la matière étant commerciale. — V. suprà,
n°« 2210 et s., et la dissertation qui accompagne
l'arrêt de la chambre civile du 16 lëvr. 1892,
où cette seconde opinion est consacrée. —

D. P. 93. 1. 138, note.
6112. — d. Cas où la délibération de

conversion a été annulée. — Les actionnaires
successifs sont alors tous obligés, soit envers
la société soit envers ceux des cédants qui
qui l'ont désintéressé, à la libération inté-

grale des actions aliénées, sans qu'on ait
à se préoccuper d'une mise au porteur qui
tombe en même temps que le vote de cou-
version avec ses conséquences, notamment
avec l'effet libératoire de l'aliénation. — V.

suprà, nos 2223 et s.
6113. Il suit de là que le cédant qui, en

exécution de cette obligation, a fait à la so-

ciété des ver-ements complémentaires, puise
le droit d'en réclamer le remboursement à
son cessionnaire dans la négociation accom-

plie entre lui et ce dernier, et qu'en con-

séquence, il est fondé â demander aux agents
de change négo lateurs, conformément à la

règle formulée suprà, u" 6066, le nom de

l'acquéreur immédiat si la transmission du
titre a été opérée par voie de transmission
manuelle à raison de la forme du titre au

porteur qu'autorisait la délibération annulée.
— Req. 8 août 1S82, D. P. 82. i. 241.

6114. — B. Négociation, dans ses rap-
ports avec la règle du secret professionnel,
d'actions régies par la loi du 1er août 1893.
— Les actions des sociétés constituées de-

puis cette loi gardent forcément le carac-
tère d'actions nominatives ju-qu'à leur en-
tière libération. On n'y rencontre plus d'ac-
tions au porteur non libérées. — V. suprà,
u°s 2260 et s.

6115. Les actionnaires qui sont entrés
successivement dans la société sont tous dé-

signes sur la liste des souscripteurs ou sur
le registre des transferts dans Ihypothèse
où il s'agit des actions obligatoirement no-
minatives de la loide 1867;aussiles intéressés
les connaissent-ils en dehors de toute
révélation d'agent de change. Pour les so
ciétés postérieures à la loi nouvelle, ils n'ont
noue pas plus à se heurter à la règle du se-
cret professionnel que dans les cas prévus
suprà, nos 6075 et s.

6116. — C. Négociation, dans ses rap-
ports avec la règle du secret professionnel,
des actions d'une société civile. — a. Actions

régies par la législation antérieure à la loi
du 1er août 1893. — Cette législation est res-
tée en vigueur à l'égard des sociétés civiles
antérieures à la loi du 1er août 1893, à moins

que, depuis, elles ne se soient constituées
en sociétés commerciales dans les conditions

qui y sont déterminées. — V. suprà, nos
4719 et s.

6117. Il est donc encore utile de préciser,
avec la jurisprudence, les situations que des

négociations en Bourse d'actions de sociétés
civiles créent aux associés en ce qui con-
cerne le secret dont, en principe, ces négo-
ciations sont couvertes. — Y. les numéros
suivants.

6118. Décile que l'actionnaire d'une so-
ciété civile ne saurait échapper, en cédant
l'action qui représente sa part d'iutérêt, aux

engagements personnels dont sont tenus
les associés civils, par application de l'art.
1858 c. civ. dans leurs rapports respec-
tifs et de l'art. 1863 c. civ. dans leurs rapports
avec les tiers. — Douai, 24 déc. 1883 (2e ar-

rêi) D. P. 85. 2. 105. — Douai, 26 nov. 1884,
D. P. 85 2 157. — Y', la dissertation qui
accompagne l'arrêt précité du 24 déc. 1883,
loc. cit., note.

6119. Et la responsabilité du vendeur
survit à l'aliénation de l'action surtout si la

négociation qui eu a été faite n'a pas été sui-
vie d'un transfert au profit de l'acheteur, de
telle sorte que le nom de l'auteur de la ces-
sion est resté inscrit sur le registre de la
société. — Civ. r. 31 janv. 1887 (rendu sur
le pourvoi formé contre l'arrêt précité de
la cour de Douai), D. P. 87.1. 135.

6120. D'autre part, l'associé ainsi obligé,
malgré son aliénation, de contribuer aux
dettes sociales vis a-vis des autres associés,
et même de les payer aux créanciers po-ir la

part déterminée dans l'art 1863 c. Civ., a con-
tre son acheteur un recours qu'il puise dans
le contrat intervenu entre lui et ce dernier.
11 résulte de là que, conformément à ce qui
a été dit suprà, n° 6079. Iléstfondéàexigerde
l'agent de change, dont il a employé le minis-

tère, la révélation dunomdecet acheteur.—
Arrêt du 26 nov. 1884, cité suprà, n° 6118.

6121. Et, l'agent de change chargé de la
vente, peut également de son côté, réclamer
la même révélation de l'agent de change de

l'acheteur, sauf à cet agent à s'adresser au
confrère qui aurait ultérieurement négocié
le titre. — Même arrêt.
• 6122. — b. Actions d'une société civile

régies par la loi du 1er noi'tt 1893. — Aux

termes de l'art. 68 ajouté par cette loi à la
loi de 1867, les sociétés civiles qui pren-
nent la forme soit d'une société en com-
mandite simple ou par actions, soit d'une so-
ciété anonyme dont le capital ue petit être
divisé que par actions, ont-malgré la nature

purement civile des
opérations qui en font

l'objet, le caractère d'une véritable société
commerciale. — V. suprà, nos 4592 et s.

6123. On doit donc appliquer aux socié-
tés civiles constituées depuis la loi nouvelle
et à celles qui, déjà existantes, s'y sont sou-
mises en vertu de la disposition transitoire
de l'art. 7 de la même loi, ce qui est dit
à l'égard des sociétés commerciales par leur

propre nature, suprà, n° 6114.

SECT. 4. — OBLIGATIONS ET ACTIONS RÉSULTANT
DES OPÉRATIONS DESAGENTSDE CHANGE (C.com.
n0> 222 à 300).

§ 1. — Obligations entre les agents de change
(G. com. n°s 222 à 244).

6124. — I. CAS OU LES AGENTS DE CHANGE
SE BORNENT A RAPPROCHERLEURS CLIENTS : RAP-
PORTS DE VENDEUR A ACHETEUR ENTRELES CLIENTS
SEULEMENT (C. com. n"» 222 à 225).

6125. — II. CAS OU LES AGENTS DE CHANGE
OPÈRENT ENLEUHPROPRE NOM: RAPPORTS DE VEN-
DEUR A ACnETF.UR ENTRE LES AGENTS DE CHANGE
SEULEMENT (C com. nos 228 et 229; 238 à

243). — 1° Obligation pour chaque agent
de change d'exécuter l'opération envers son

confrère, maigre l'inexécution des engage-
ments de son client (C. com. nos 226à229).
— Cette première obligation édictée en ter-
mes formels par l'art. 13 de l'arrêté du 27

prair. an 10, comme conséquence du devoir
alors imposé aux agents de change de ne
faire des opérations de bourse qu'après
avoir reçu de leurs clients les effets qu'ils
sont chargés de vendre, ou les sommes des-
tinées au payement du prix des effets
qu'ils sont chargés d'acheter, se rattachait
également oux dispositions des art. 85, § 2,
et 86 C. com., qui défendaient aux mêmes
officiers publics défaire des avances pour le

compte de leurs clients, et de se porter
garants des marchés conclus par leur entre-
mise. — V. infrà ces articles.

6126. Elle découle, d'ailleurs, plus di-
rectement de la défense faite à l'agent de

change de révéler le nom de son commet-
tant; aussi la loi du 28 mars 1885 l'a-t-elle
laissé subsister, bien qu'elle ait abrogé les

dispositions qu'on vient de citer. — Y. les
mêmes articles.

6127. — 111. MODES D'EXÉCUTION DES NÉGO-
CIATIONS DE BOURSE ENTRE LES AGENTS DE.
CHANGE NÉGOCIATEURS. — 1° Délai de la livrai-
son et du payement entre agents de change.
— V. suprà, n 08 6030 et s.

6128. — 2° Exécution par compensation
— Ce mode d'exécution dont la règle a été
reproduite dans les art. 46 et 47 du décret
du 7 oct. 1890 est admis entre agents de
change, même à l'égard de valeurs ne cons-
tituant pas en elles-mêmes des choses sus-
ceptibles de compensation. Il est, en effet,
de règle constante que les négociations en
bourse ne portent que sur des quantités sans
aucune spécification des titres négociés, d'où
la conséquence que les agents de change
ne se livrent entre eux, par suite de ces né-
gociations, que des valeurs au porteur. —
V. suprà, p. 170, note.

6129. Le même décret faisant application
de cette règle aux marchés à terme, dispose :
... dans son art. 66, § 2, que les opérations
engagées chez plusieurs agents de change
par un ou plusieurs donneurs d'ordre peu-
vent être compensées entre les agents, si les
diverses parties, intéressées y consentent. —
Y. suprà, p. 171, note.

6130. ... Et, dans son art. 68, que toutes
les opérations entre agents de change sont
soumises à une liquidation centrale par
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l'effet de laquell- elles sont compensées de

façon à faire ressortir lo solde en deniers ou
eu titre à la charge ou au profit de chacun
d'eux. — V. ibid

6131. Le décret ajoute... dans l'art. 67
concernant les opérations engagées chez

plusieurs agents de change, que les compen-
sations sont établies d'après uu cours uni-
forme déterminé par le syndic ou un agent
de service au moyen des cours cotés le pre-
mier jour de la liquidation des différentes
valeurs, avec affiche immédiate à la bourse.
— V. ibid.

6132. ... Et, dans l'art. 68, concernant les

compensations qui suivent la liquidation
centrale, que ce ^compensations, ainsi que les
soldes créditeurs et débiteurs, sont établies

par les soins de la chambre syndicale. — V.
ibid.

6133. Quant aux opérations engagées
chez un seul agent de change par un même
donneur d'ordre, V. infrà, h° 6105.

6134. — IV. VOIES D'EXÉCUTION FORCÉE
ENTRE AGENTS DB I.IHSC.E (C. com. nos 231 à
237 et 244).

— Ces voies d'exécution consis-
tent, à l'égard de l'agent de change acheteur

qui ne prend pas livraison, dans une revente
des titres restés aux mains de son confrère,
et, à l'égard de l'agent de change v udeur
qui ne livre pas, 'dans un achat d'autres
titres semblables avec responsabilité pour

l'ageut défaillant d'une baisse au cas de re-

vente, et d'une hausse au cas de nouvel
achat. — V. Cod- de commerce, n 0' 231 à
237.

6135. Les formalités de l'exécution forcée
entre agents de change et la responsabilité
des conséquences de cette exécution ont été

précisées par le décret du 7 oct. 1890 qui
dispose:... dans son art. 53, §ler, qu'à « dé-
faut soit d'acceptaiioii ou de payement par
l'agent de change acheteur, soit de livraison

par l'agent de change vendeur, la revente
ou l'achat des valeurs négociées peuvent
être, à la requêLe de l'agent de change
avec lequel la négociation a été faite, effec-
tués par l'intermédiaire du syndic ou d'un

agent de service, aux risques et périls de

l'agent de change défaillant ». — V. suprà,
p. 170, note.

6136 Dans le paragraphe 2 du même ar-
ticle que les formalités et les délais de la
revente ou de l'achat d'office sont déterminés

parles règlements prévus à l'art. 82 du décret
du 7 oct. 1890. —-Y. suprà, p. 171, noie.

6137. ... Dans l'art. 56, § le*, que « lorsque
la chambre syndicale constate qu'un aaent
de change cesse d'exécuter les marchés qui
le lien 1 à ses confrères, ces marches sont li-

quidés dans les conditions déterminées par
les

règlements prévus à l'art. 82, ou prenant
pour base le cours moyen du jour de cette
constatation ». — V. suprà, p. 170. noie.

6138. ... Avec maintien de l'échéance de

l'opération liquidée, quant aux créances que
peut faire ressortir la liquidation antici-

pée.
— V. ibid.

6139. Sur les effets de cette liquidation
anticipée à l'égard du client de l'agent de

change défaillant, V. infrà, nos 6141 et s.

§ 2. — Obligations respectives de l'agent de

change et de son client (C. com. n°" 245
à 288).

6140.—I. OBLIGATIONS DE L'AGENT DE CHANGE
ENVERS SON CLIENT (C. com. nos 245 à 258).

—

1° Rapport de mandataire à mandant : rap-
prochement de ces raoporls avec les règle-
ments (G. com. n°s 245, 246, 253 à 256).
Avant lé décret du 7 o-t. 1890 le règlement
des agents de change de Paris portait que,
en cas de déconfiture d'un agent de change
tous les autres devaient envoyer immédia-
tement à la chambre syndicale le relevé de
la position de cet agent vis-à-vis de leurs

charges et que les opérations engagées avec

lui seraient aussitôt liquidées. — J. G. S.
Bourse de commerce, 167.

6141. Fallait-il conclure de là que l'agent
de change ainsi liquidé dans ses rapports
avec ses confrères se trouvait tenu envers
ses clients de réaliser immédiatement les
achats à terme faits pour leur compte, sous
peine d'être déclaré responsable de la baisse
survenue lors de l'échéance?— Décidé, à cet

égard, que les dispositions des règlements
des compagnies d'agents de change ue con-
tiennent que des prescriptions d'ordre inté-
rieur exclusivement applicables aux rapports
des agents de-change entre eux, et ne pou-
vent être invoquées par le client d'un agent
dccliange contre ce dernier lorsqu'il en résul-
terait une aggravation de la responsabilité
qui lui est imposée par la loi du contrat et

par les principes du droit commun. —

Heq. 4 janv. 1886, D. P. 86. 1. 12.
6142. Jugé, spécialement, que l'acheteur

à terme qui s'est l'ait reporter an moyen
d'une vente au comptant et d'un nouvel
uchat à terme ue peut, si son agent de

change est tombé en déconfiture au cours du
délai du report, arguer du règlement de la
compagnie pour soutenir que l'opération eût
dû être liquidée au jour de cette déconfiture
et non jias seulement à l'échéance fixée avec
le reporteur ; qu'en conséquence, il ne peut
demander à cet agent de change le rem-
boursement de la différence en baisse qu'il
a subie lors de la réalisation de sou achat
à terme au jour que fixait le contrat de re-

port.
— Même arrêt.

6143. Le décret du 7 oct. 1890, après
avoir, dans son art. 56, § l01', autorisé, comme
le faisait le règlement précité, la liquidation
anticipée ue tout agent de change qui ces-
serait d'exécuter les marchés engagés avec
ses confrères (V. suprà, nos6128ets.), en a dé-
terminé les effets à l'égard des clients de cet
agent. Le paragraphe 2 du même article
ajoute: « Les donneurs d'ordre sont mis par
l'administrateur provisoire de la charge en
demeure d'opter sans délai entre la liquida-
tion de leur marché dans les conditions ci-
dessus spécifiées et le maintien le leur po-
sition chez l'avent de change défaillant ».
— V. suprà, p. 170, note.

6144.-2° Obligations de l'agent dechange
acheteur envers son client (G. com. nos 247
à 253). — a. Livraison par cet agent de
change à son client des titres achetés pour
ce dernier (C. coin, n 08 247 à 253).

6145. — b. Délais de la livraison. — V.
suprà. nos 6050 et s.

6146. — c. Spécification des litres à li-
vrer.et droit de revendicalion de l'acheteur en
cas de déconfiture ou de faillite de son agent
de change (C. com. nos 247 à 252, et art. 573
C. coin., n°s 23 à 32).

6147. — 3° Obligations de l'agent de
change vendeur envers son client (C. com.
nos 254 et 255).

— a. Remise au client ven-
deur du prix provenant de la rente (C. com.
nos 254 et 233).

6148. — b. Délai de cette remise.— V.
suprà, nos6030ets.

6149. — c. Libération par voie de com-
pensation. — V. infrà, n° 6163.

6150. — 4° Obligation de l'agent de
enange envers son client pour le cas d'inexé-
cution de la négociation par le confrère avec
lequel elle a été effectuée. — V. infrà,
nos 6237 et s.

6151. — 5° Voies d'exécution forcée ou-
vertes au client contre son agent de change.
— V. infrà, n 03 6166 et s.

6152. — II. OBLIGATIONS DU CLIENT ENVERS
SON AGENT DE CHANOE (C. com. n 01 239 à 261,
264 et 265). — 1° Rapports de mandant à
mandataire (C. com. nos 259 à 261).

6153. — 2° Obligation pour le client
acheteur de remettre à son agent ds change
les sommes nécessaires à l'achat, et de lever
les titres achetés (C. eom. nos 259 et 260).

6154. — 3° Obligation pour le client

vendeur de remettre à son agent de change
tes litres à vendre (G. com. n° 261).

6155. — 4° Obligations concernant les
avances en argent ou en titres faites par
l'agent de change acheteur ou vendeur, pour
l'exécution d'ordres d'achat ou de vente

[C. com. u 03 264 et 265). — L'arrêté du
27 prair. au 10 défendait aux agents de .

change de faire de telles avances pour le

compte de leurs clients, ou, en d'autres

termes,, d'opérer à découvert, et là même
interdiction a été reproduile dans l'art. 83,
§ 2, C. com., puis généralisée dans l'art.

80, d'après lequel ces agents ne pou-
vaient se porter garants des marchés conclus

par leur entremise. — Y. infrà, ces articles.
6156. C'était la conséque .ce forcée de

l'obligation «lors imposée aux agents de

change, de se faire remettre, avant la négo-
ciation... au cas d'ordre de vente, les effets

qu'ils étaient chargés de vendre, ou de se
faire justifier que ces effets étaient à la dis-

position du vendeur. — V. suprà, nos 5646
et s.

6157. ... Et, au cas d'ordre d'achat, les
sommes nécessaires à l'acquisition.

— X.ibid.
6158. Mais il était décidé que, lorsque

l'agent de change, en infraction à cette

interdiction, consentait à faire foi à son
clieut et à vendre ou acheter pour lui à dé-

couvert, le client n'en était pas inoins tenu
à l'exécution de la négociation, l'agent étant
seulemeut responsable envers son coufrère,
de la livraison des effets vendus ou du prix
des effets achetés, effets ou prix qu'il était

réputé avoir reçus de son client. — Paris,
12. août 1882, 'D. P. 84. 2. 11. — Conf.
Code de commerce, nos 264 à 265.

6159. La loi du 28 mars 1885 ayant for-
mellement autorisé les marchés à découvert,
à moins que leur caractère de jeux de bourse
ne fût établi par un écrit contemporain du
marché lui-même, le droit des agents de

change de réclamer le remboursement
d'avances devenues licites ne soulève plus
aucune difficulté. — V. suprà, nos 5653 et s.

6160. En présence de la législation nou-
velle sur la validité des marchés à décou-
vert et de la légalité des comptes qui en ré-

sultent, le décret du 7 oct. 1890 se borne à
dire,., dans son art. 58 relatif aux marchés
au comptant, que l'agent de change a le
droit (et non pins le devoir) d'exiger du
donneur d'ordre la remise avant toute né-
gociation, des effets à vendre, ou des sommés
destinées à leur achat. — V. suprà, p. 171,
note.

6161. ... Et dans son art. 61 relatif aux
marchés à terme, que l'agent de change a
pareillement le droit d'exiger du donneur
d'ordre la remise d'une simple couverture.
— V. ibid.

6162. Quand un agent de change a con-
senti à faire pour son client un achat ou une
vente à découvert, il ne peut, eu

principe,
réclamer soit le remboursement du prix des
effets qu'il a achetés, soit la remise des effets

qu'il a vendus ou des sommes à l'aide des-

quelles il a dû se les procurer, qu'à la charge
de justifier des avances qu'il s'est engagé à
faire pour l'exécution de son mandat, et que
postérieurement à ces avances. — Paris,
12 août 1882, cité suprà, W> 6158.

6163. Mais la foi qu'il a accordée à son
clieutétant subordonnée.s'il s'agit notamment
d'une opération d'achat, à la garantie que lui
assurait la possession des effets achetés par
lui (X. infrà, u 03 6178 et s.), il est en droit

d'exiger du client acheteur le prix dont il
est responsable envers le vendeur même
avant de l'avoir avancé lorsque des circons-
tances imprévues l'ont privé de celte garan-
tie et ont ainsi aggravé les risques qu'il
s'était exposé à courir. — Même arrêt.

6164. Et spécialement, l'agent de change
qui, sans exiger de couverture, a acheté pour
son client des valeurs à l'émission (dans l'es-
pèce, des actions nouvelles de ['Union gêné-
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raie non encore émises) peut affecter le solde
débiteur de son compte courant avec ce
client à la garantie du remboursement du
prix qu'il sera obligé de verser au vendeur
lors de la levée des effets achetés, si,
par suite de la faillite de la suciété qui de-
vait émettre les valeurs, ce remboursement
n'est plus garanti par la remise entre ses
mains de titres avant une valeur sérieuse.
—

Paris, 12 août 1882, cité suprà, n° 6158.
6165. —111. LIBÉRATION PAR COMPENSATION

DES ENGAGEMENTS RESPECTIFS DE L'AGENT DE
CHANGE ET DE SONCLIENT (C. COIU. 11° 256). —
Aux termes de l'art. 66 du décret du 7 oct.
1890, la liquidation par voie de compensa-
tion que cet article autorise pour les opéra-
tions engagées chez plusieurs agents de
change par uu ou plusieurs donneurs d'ordre,
lorsque les intéressés y consentent (V. suprà,
n°s 6)28 et s.1), a lieu de plein droit pour les
opérations engagées chez un igent de change
par le même donneur d'ordre. — V. suprà,
p. 171, note.

6166. — IV. VOIES D'EXÉCUTION FORCÉE EN-
TRE L'AGENT DE CHANGE ET SON CLIENT AU CAS
D'INEXÉCUTION DE LEURS ENGAGEMENTSRESPEC-
TIFS (C. coin, nos 260 à 275).— lo Voies d'exé-
cution forcée ouvertes au client contre son
agent de change.

— Le décret du 7 oct.
1890 la réglemente dans son art. 53 pour
la double hypothèse où l'agent de change
ne livrerait ou lie verserait pas à son client
soit les effets qu'il'a achetés, soit le prix des
effets qu'il a vendus comme mandataire de
ce dernier. — V. suprà, p. 170, note.

6167. Le paragraphe 1er de l'article pré-
cité porte : « Si, en dehors de toute contes-
tation sur le fond du droit, la livraison ou
le payement n'est pas effectué par l'agent de
change dans les délais réglementaires, le
donneur d'ordre peut, après l'avoir mis en
demeure par acte extrajudiciaire, notifier
en la même forme dans le délai de vingt-
quatre heures cette mise en demeure à la
chambre syndicale. » — V. ibid.

6168. Le paragraphe 2 ajoute : « Au reçu
de Gette notification, la chambre syndicale
prend à l'égard de l'agent de change les
mesures

propres
à assurer l'exécution du

marché. Elle l'exécute, elle-même au besoin,
au mieux des intérêts du donneur d'ordre et

Four
le compte et aux risques et périls de

agent de change en défaut. Elle ne peut s'y
refuser qu'en dénonçant la situation dans le
délai de quinze jours au président du tribu-
nal de commerce. » — V. ibid.

6169. Lorsqu'U n'y a de la part de l'agent
de change acheteur qu'un simple retard dans
l'a livraison à son clieut des titres achetés
celui-ci peut lui réclamer des dommages-
intérêts. Mais il n'y a droit que si. confor
mément à l'art. 1146 C. civ., il a mis son
agent en demeure d'effectuer cette livraison,
ou qu'autant qu'il demande la résolution de
la négociation : une réception pure et simple
des titres implique que l'inobservation du
délai dans lequel elle devait avoir lieu ne lui
a causé aucun préjudice. —

Paris, 7 mars
1885, D. P. 86. 2. 118.

6170. — 2° Voies d'exécution forcée ouver-
tes à l'agent de change contre son client (C.
com. n 05 260 à 275). — a. Agent de change
acheteur: revente des effets achetés; diffé-
rence, en cas de baisse, à la charge du client
acheteur qui n'a pas pris livraison (C. com.
no 260).

6171.— b. Agent de change vendeur:
achat des effets à livrer; différence, en cas
de hausse, n la charge du client vendeur qui
n'a pas livré les litres -G. com. n° 261).

6172. — c. Avant le décret du 7 oct. 1890,
nécessité d'une mise en demeure préalable et
de l'autorisation du syndic qui opérait l'exé-
cution (C. com. n°s 262 à 273). — V. aussi
J. G. S. Bourse de commerce, 136 et 138.

6173. — d. Suppression par le décret de
1890 de l'une et l'autre conditions, -e 11 ré-
sulte, en effet, de l'art. 59 de ce décret, quaut

i aux marchés au comptant, que « dans le cas
où après avertissement pur lettre recomman-
dée, le donneur d'ordre n'a pas, dans le dé-
lai de trois jours à partir de l'envoi de cette

lettre, remis soit les valeurs accompagnées,
s'il y a lieu, d'une déclaration du transfert,
soit les fonds destinés à acquitter le montant
de la négociation et accompagnés, le cas

échéant, de son acceptation, l'agent de chan-

ge a le droit de procéder, sans autre mise
en demeure, aux risques et périls du donneur

d'ordre, à l'achat de valeurs semblables ou
à la vente des valeurs acquises ». — V. su-

prà, p. 171, note.
6174. Aucun avertissement n'est même

exigé en matière de marchés à terme. Le
décret précité se borne à dire, dans son
art. 69, § 1er : « Lorsque le donneur d'ordre
n'a point, le'premier jour de la liquidation
des diverses valeurs et avant la bourse, re-
mis à 1 agent de change, suivant les cas, les
titres accompagnés, s'il y a lieu, de sa décla-
ration de transfert, ou les fonds accompa-
gnés, le cas échéant, de son acceptation,
l'agent de change peut exercer, sans qu'il
soit besoin d'une mise en demeure préalable,
et à l'égard de toutes les opérations enga-
gées par le donneur d'ordre en défaut, les
droits spécifiés à l'art. 59. > — V. ibid.

6175. Le paragraphe 2 au même article

ajoute: « Les droits de l'agent de change
sont le» mêmes à l'égard du donneur d'ordre
dont les opérations ont été reportées en tout
ou en partie, s'il ne remplit pas ses obliga-
tions avant la fin de la liquidation. »—V. ibid.

6176. La formalité d'une mise en demeure

par acte extrajudiciaire n'est plus imposée
qu'au client, à l'égard de son agent de change
défaillant, avec nécessité, en outre, de l'in-

tervention, non pas seulement du syndic,
comme avant le décret de 1890, mais de la
chambre syndicale.

— V. suprà, n° 6168.
6177. La disposition ci-dessus de l'art. 69

implique que rien n'autorise les agents de

change à procéder, comme ils le font dans
la pratique, avant l'échéance des termes, à
l'exécution de clients dont la solvabilité pa-
rait douteuse. — J. G. S. Bourse de commerce,
137.

6178. — V. DROITS DE L'AGENT DE CHANGE
SUR LES EFFETS OU SOMMES D'ARGENT PROVENANT

lE LA NÉGOCIATION. —
L'agent de change qui

opère à découvert devient créancier de son
client à raison des avances qu'il a faites,
comme personnellement responsable envers
son confrère de l'exécution de la négociation,
pour prendre livraison des effets achetés, ou

pour se procurer les effets vendus. — V.

suprà, nos 6125 et s.
6179. Il est, en outre, créancier du mon-

tant de ses émoluments, qu'il s'agisse ou
non d'une opération à découvert. — V. in-

frà, n°s 6357 et s.
6160. Lorsque l'agent de change a con-

senti à opérer à découvert, il se trouve en

possession, soit des titres achetés dont il a
avancé le prix et qui lui ont été livrés, soit
de la somme provenant des titres vendus
et qu'il a livrés après se les être procurés de
ses deniers. — V. suprà, u 03 6050 et s.

6181. S'il a eu recours à la voie d'exécu-
tion forcée qui lui est ouverte contre son

client, il ne peut être en possession que
d'une somme d'argent, même dans l'hypo-
thèse où Userait acheteur, cette voie d'exécu-
tion consistant dans la revente par lui faite
des titres qu'il avait activés et payés de ses

deniers, titres qui ne sont plus, dès lors, re-

présentés que par leur prix. — V. suprà,
u- 6170.

6182. Les titres ou l'argent qu'il aura
ainsi dans les mains sont-ils affectés par pri-
vilège au remboursement des avances affé-
rant à ces diverses situations? — V. les
numéros suivants.

6183 11 est hors de doute que l'agent
de change ne

peut puiser aucun privilège
dans sa qualité de mandataire, la créance du

mandataire qui a fait des avances pour son
mandant n'étant pas classée par la loi au
nombre des créances privilégiées. — V. Code
civil annoté, art. 1999, nos 86 à 88.

6184. Cette qualité l'investirait seulement
d'un droit de rétention soit sur les effets
qu'il a achetés, soit sur le prix des effets

qu'il a vendus ou revendus après achat par
voie d'exécution forcée tant qu'il demeure
en possession de ces effets ou de la somme

représentative de leur prix par suite de la li-
vraison ou du versement qui lui en a été
fait. — V. ibid. nus 89 à 191, et Supplément
au Code civil annoté, n 03 15797 et s. — V.
aussi Code de commerce, n° 259.

6185. Reste pour l'agent de change le

privilège du commissionnaire de l'art. 95
C. com. — V. infrà, cet article.

6186. ... Ou l'existence à son profit du
nantissement commercial régi par les nou-
veaux art. 91 à 93 du même code. — V. infrà,
ces articles.

6187. L'agent de change exécutant en son
nom pour le compte d'autrui les ordres
d'achat ou de vente qu'il reçoit de son
client en vertu d'une véritable commission
dans le sens de l'art. 94 C. com., il a droit,
dès lors, au privilège établi par l'art. 95
C. com., en faveur du commissionnaire ache-
teur ou vendeur. — J. G. S. Bourse de com-
merce, 139.

6188. C'est ce qui résulte d'un arrêt où
on lit que l'agent de change chargé d'un
ordre d'achat peut valablement exercer, pour
se couvrir des sommes par lui avancées pour
l'exécution de cet ordre, « les droits de pri-
vilège et de gage à lui assurés par la loi sur
les valeurs achetées par son intermédiaire
et dont il est resté nanti ». — Paris, 17 mars
1891 (motifs) D. P. 91. 2. 295. — Conf. Code
de commerce, n° 259.

6189. ... Comme sur leur prix, s'il en a
fait la revente par voie d'exécution forcée
(V. suprà, n° 6181), le privilège de l'art. 95
c. com. frappant les prix de vente des objets
qui en sont grevés, tant que ce prix n'a
pas été versé aux mains du commettant. —
V. infrà, art. 95 C. com.

6190. A la vérité, la profession de com-
missionnaire, est, comme tout autre com-
merce, interdite à l'agent de change. —X.Code
de commerce, n° 42.

6191. Mais le privilège de l'art. 95 C. com.
n'appartient pas seulement au commission-
naire de profession : tout acte de commission
y donne droit. — V. infrà, art. 95 C. com.

6192. Seulement le privilège de l'agent
de change se distingue de celui du com-
missionnaire de profession. Jugé à cet égard
que l'agent de change ne peut le réclamer,
en admettant qu'il en soit investi, que sur
les valeurs provenant de l'opération par lui
conclue à découvert, et que, par suite, il ne
saurait être étendu à des valeurs remises à
cet agent postérieurement à la liquidation
des négociations qu'il a opérées pour le
compte

""
de son Client et en payement du

solde de ces négociations.
—

Paris, 14 janv.
1882, deux arrêts, D. P. 82. 2. 132.

6193. ... A la différence du privilège du
commissionnaire qui porte indistinctement
sur toute marchandise

provenant
du com-

mettant, sans nécessité d un lien quelconque
avec les avances à rembourser. — V. infrà,
art. 95 C. com.

6194. — VI. DROITS DE L'AGENT DE CHANGE
SUR LA COUVERTURE(C. com. nos 276 à 288).
— 1° Caractère et but de la couverture
(C. com. n° 276). — La couverture, de la
part de l'agent de change, se rattache aux
opérations faites tout à la fois ... à
terme, c'est-à-dire, consistant en un achat
ou une vente conclus moyennant un pris
fixé au jour de la négociation et indépendant
du cours que les titres à recevoir ou à livrer
auront, pour l'acheteur ou pour le vendeur,
le jour de leur réception ou de leur livrai-
son. — V. suprà, a" 5641.
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6195. ... Et à découvert, c'est-à-dire sans

que le client ait remis à son agent de change,
soit les fonds à payer contre les titres ache-

tés, soit les effets à livrer contre le prix de
leur vente. — V. suprà, n°s 6152 et s.

6196. Lorsque l'agent de change opère
ainsi à terme et à découvert, il est tenu, à
raison de la responsabilité personnelle qui
pèse sur lui envers son confrère ... s'il est
acheteur, de prendre livraison des titres

achetés, encore que le prix d'achat qu'il a à

payer soit supérieur à la valeur des effets

quil a à recevoir. — V. suprà, n 03 6124 ets.
6197. ... S'il est vendeur, d'avancer les

titres vendus et, dès lors, de se les procu-
rer même au cas où le prix de vente qu'il a
à recevoir serait inférieur à la valeur des ef-
fets qu'il a à livrer. — V. ibid.

6198. Dans cette situation l'agent de

change, au cas d'achat, devra verser à son
confrère une somme supérieure à la valeur
en baisse des titres dont il prendra livraison,
et, au cas de vente, il ne pourra toucher

qu'une somme inférieure à la valeur en
hausse des titres qu'il livrera après se les
être procurés.

— V. ibid.
6199. Lorsque le marché se résoudra en

un simple payement de différence, il lui
faudra verser à l'autre agent de change la
somme que les nouveaux cours ont ainsi
mise à sa charge.

— V. ibid.
6200. La stipulation d'une couverture lui

permettra d'en employer le montant à faire
face à ces fluctuations des cours. —J. G. S.

""Bourse de commerce, 131.
6201. Si le marché se résout en un paye-

ment de différences, l'agent de change u'aura

pas d'avance à faire et réglera ces différen-
ces à l'aide de la même couverture : il n'aura
à agir contre le donneur d'ordre que dans

l'hypothèse où il ne serait pas intégralement
couvert. —J. G. S. Bourse de commerce, l'H.

6202. — 2° Droits de l'agent de change
sur la couverture avant la loi du 28 mars
1885 (C. com. n 03 277 à 288). — La nécessité
de la remise d'une couverture impliquant,
de la part de l'agent de change, une

opéra-
tion faite à découvert, c'est-à-dire à l'aide
de deniers lui appartenant

ou de titres qu'il
s'est procurés,

n était pas prévue sous la lé-

gislation antérieure à la loi de 1885, légis-
lation qui imposait à cet agent le devoir
de n'opérer qu'autant qu'il aurait à sa dispo-
sition avant la négociation l'argent ou les
titres destinés à l'exécution des ordres d'a-
chat et de vente que son client lui donnait.
— V. suprà, n 03 CG46 et s.

6203. Toutefois, une jurisprudence cons-
tante validait les marchés à découvert, lors-

qu'il était établi que, dans l'intention des par-
ties, ils n'avaient pas un caractère purement
fictif, ou que, en d'autres termes, ils ne de-
vaient pas se résoudre en un simple paye-
ment de différences.—X.ibid.

6204. L'opération ne restait prohibée,
comme constituant un jeu ou pari interdit

Ïiar
les art. 1965 C. civ. et 422 C. pén., que

orsque les parties avaient/pour uuique
but de la régler au moyen d'un payement
de différences. — V. ibid.

6205. Les martehés à découvert sérieux
étant valables comportaient donc la stipula-
tion de la couverture dont l'utilité pour l'a-

gent de change a été signalée suprà,
n» 6200.

6206. En l'absence de toute disposition
de loi déterminant la nature des droils de

l'agent de change sur la couverture, on avait
été amené à se demander si cet agent ne
la détenait que comme créancier gagiste, et
ne pouvait, dès lors, en disposer que con-
formément aux règles générales du nantis-
sement, ou si, au contraire, il la recevait
à titre de payement anticipé de la dette éven-
tuelle de son client, payement dont l'effet
translati' de propriété lui permettait de s'ap-
pliquer, sans formalités, le montant de cette
couverture, — Sur les divers systèmes aux-

quels cette question a donné lieu, V. Code
de commerce, m" 177 à 285.

6207. La même question s'était élevée à

propos de marchés à terme constitutifs
d'un jeu ou pari. Un s'était également de-
mandé si la couverture était remis- comme
nantissement non susceptible de garantir
l'exécution d'une opération illicite, et, pou-
vait, par suite, être répétée, ou si sa remise
constituait un payement anticipé du montant
de la perte éventuelle du joueur etétait, en
conséquence, exclusive de toute répétition :
ici encore, il y avait controverse. — V.
J. G. S. Bourse de commerce, 132, et Supplé-
ment au Code civil annoté, nos 14457 et s.

6208. — 3° Droits de l'agent de change sur
la couverture depuis la loi du 28 mars 1885.
— La loi de 1885 a fait cesser les dtvergen es

d'opinion qui s'étaient produites sur le
sort de la couverture au moyen de laquelle
l'agent de change entendait liquideravec son
confrère une opération de vente ou d'achat.
Le client ne peut plus coutester la validité
des marchés à terme, quel qu'en soit le mode
de règlement. — V. suprà, n 035653 et s.

6209. On n'a donc, sous la loi nou-
velle, qu'à se préoccuper du pouvoir de dis-

position réservé à l'agent de change sur la
couverture dont la remise accompagne ces
marchés.—J. G. S. Bourse de commerce, 133.

6210. Revient ici le point de. savoir si l'a-

gent de change n'a sur la couverture que
les droits d'uu créancier gagiste, ou s'il en
est propriétaire comme l'ayant reçu à titre
de payement anticipé. Dans le système le

plus généralement admis avant la loi de 1885,
la solution à donner à cette question était
subordonnée à l'interprétation de la volonté
des parties. — V. le renvoi fait suprà,
no 6203.

6211. La situation de l'agent de change
se trouvait de la sorte livrée à de regretta-
bles variétés d'appréciation auxquelles la loi
de 1885 a mis un terme en précisant le véri-
table caractère de la couverture qui est de
mettre cet agent en mesure, non pas d'ob-
tenir le remboursement d'avances que sup-
pose toute opération à découvert, mais de
restreindre la nécessité de ces avances et la
créance qui eu résultera au montant des
effets ou sommes d'argent dont l'exécution de
l'ordre d'achat ou de vente le rendrait dé-
tenteur.—V. suprà, n 03 6196 et s.

6212. Si l'on consulte les exigences du
marché financier, on aboutit à cette conclu-
sion qu'il faut que la couverture soit à la
libre disposition de l'agent au moment où
doit être réglée l'opération, et qu'il ne se
trouve pas obligé de sortir de sa propre
caisse les sommes dues par suite de la fluc-
tuation des cours. L'idée d'un gage et d'un
nantissement destinés à garantir le recou-
vrement de ces sommes que l'agent aurait

Eréalablement
avancées pour l'exécution de

i
négociation doit, dès lors, être écartée en

principe, et ne pourrait être admise qu'en pré-
sence d'une voloDté expressément manifestée

par les parties de ne constituer la couver-
ture qu'à titre de nantissement. — J. G. S.
Bourse de commerce, 133.

6213. Aucun doute ne semble même pos-
sible lorsque la couverture consiste en une
somme d'argent. Il ne saurait en être autre-

ment, lorsqu'elle sera représentée par des
valeurs au porteur et même par des titres
nominatifs si, comme cela arrive fréquem-
ment, l'agent de change a pris la précaution,
au moment de la remise de couverture, de
faire signer en blanc un ordre de vente par
le client. — J. G. S. Bourse de commerce,
134.

6214. La difficulté est formellement tran-
chée en ce sens par le décret du 7 oct. 1890,

qui, depuis la cotisé ration de la validité des
marchés à terme et à découvert, a dû régle-
menter la couverture, i 'art. 61 de ce décret,
après avoir reconnu à l'agent de change le
droit d'exiger, en matière de marché3à terme,

la remise d'une couverture, ajoute « sauf if
en faire compte à l'échéance. » — V. suprà,
p. 171, note.

6215. Et, prévoyant le cas où la couver-
ture consistera en valeurs, le paragraphe 2
du même article dit plus nettement encore:
« L'agent de change a le droit de l'aliéner
et de s'eu appliquer le prix, faute de livrai-
son ou de payement & l'échéance parle don-
neur d'ordre ». — V. ibid.

6216. On le voit, nulle formalité n'est

exigée pour la réalisation des valeurs qui
constituent ce qu'on appelle, la couverture:
L'agent de change n'est comptable que delà

portion de la couverture qu'il n'aura pas em-

ployée à l'exécution de l'opération. LI lui suf-
fira de justifier des perles qui ont nécessité
cet emploi par la production du bordereau
des opérations accompagné du compte de

liquidation. Une mise en demeure
par

le
ministère d'huissier de rembourser 1 agent
de change n'est même pas nécessaire. Elle
serait incompatible avec les exigences du
milieu où sont effectuées ces opérations.
— J. G. S. Bourse de commerce, 134.

6217. Le décret de 1890 n'impose pas da-

vantage l'envoi d'une lettre, envoi qu'il ne

prescrit à l'agent de change qu'au cas d'exé-
cution forcée dans les marchés au comptant,
et dont il le dispense quand cette exécution
a lieu dans les marchés à terme. —X. suprà,
n 03 6173 et s.

6218. Toutefois, la convention intervenue
entre le client et l'agent de change autorise seu-
lement ce dernier à disposer des valeurs qui
lui ont été remises pour le règlement del'o-

pération dont il était chargé ; une fois cette

opération liquidée sans que l'agent ait usé
de cette faculté de disposition, l'effet du
contrat est épuisé. L'agent conserve sans
doute le droit de retenir les titres jusqu'au
remboursement de ses avances ; mai» ces ti-
tres ne sont plus entre ses mains qu'un gage
qui ne pourra être réalisé que dans les con-
ditions prescrites par la loi, c'est-à-dire avec
le consentement du propriétaire des titres,
et, à défaut de ce consentement, par ordre
de justice, s'il s'anit d'un gage civil, ou

par
une vente après mise en demeure à l'aspira-
tion des délais impartis, s'il s'agit d'un gage
commercial. — J. G. S. Bourse de commerce,
135.

6219. On lit. en outre, dans l'art. 62 du
décret précité: « Lorsque le donneur d'or-
dre s'est réservé la faculié d'abandonner le
marché moyennant une prime (V. suprà, n°"
5697 et s.), la couverture exigée ne peut être

supérieure au montant de la prime, sauf à

l'agent de change à exiger qu'il lui soit re-
mis, le jour de la réponse, dans un délai dé-
terminé et avant l'heure fixée, comme il est
dit dans l'art. 64, un supplément de couver-
ture. Faute par le donneur d'ordre de satis-
faire à cette demande, l'agent de change est
en droit de liquider l'opération à l'expira-
tion du délai imparti au donneur d'ordre. »
— V. suprà, p. 171, note.

6220. Décidé, par application de cet ar-

ticle, que celui qui donne l'ordre à un inter-
médiaire de passer pour lui une opération
de bourse à prime, impliquant un risque
déterminé, ne peut faire grief à cet inter-
médiaire de ne pas avoir exécuté une seconde

opération de bourse dont il l'avait chargé,
opération modifiant la précédente et compor-
tant un risque plus considérable, alors qu'il
n'a point fourni à l'intermédiaire une nou-
velle couverture, et que. celui-ci n'a pas eu
le temps suffisant pour demander cette
couverture et l'obtenir au moment néces-
saire. — Paris, 5 janv. 1893, D. P. 93. 2. 120.

6221. — VII. OPÉRATIONS DE BOURSBFAITES
PAR ON AGENT DE CHANGE SUBSTITUÉ (C. Com.

n" 3 257 et 258). — Les agents de change
pouvant se faire

suppléer par d'autres agents
pour l'exécution des ordres d'achat ou de
vente dont ils sont chargés (V. suprà, n°
6012 ), il arrive souvent que les ordres sont
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transmis par l'agent de change d'une ville
à un confrère d'une autre ville. — J. G. S.
Bourse de commerce, 215.

6222. L'agent'substituant, auquel il est
interdit de révéler, même à son confrère,
le nom de son client, devient alors le véri-
table donneur d'ordre et les obligations qui le
lient envers l'agent de change substitué
sont celles que toute opération de bourse
fait naître entre les agents de change et leurs

propres clients. — V. suprà, n 03 6140 et s.
6223. Quels rapports vont se dégager

d'uue telle substitution entre le donneur
d'ordre originaire et l'agent substitué? En
matière de mandat, l'art. 1994 C. ci y. donne
au mandant une action directe contre le man-
dataire substitué. —V. supplément au Code
civil annoté, n 03 15745 et s.

6224. La même action appartient au
donneur d'ordre originaire quand la nature
même de l'opération transmise à l'agent
substitué fait connaître à ce dernier le
nom de celui pour le compte duquel elle a
été eff ctuée. — J. G. S. Bourse de com-
merce, 216.

6225. Jugé, notamment, que l'agent de

change qui a reçu d'un confrère d'une autre
ville des actions nominatives accompagnées
d'un transfert en blauc du propriéiaire
indiqué dans ces titres, puis les a négo-
ciés et en a opéré le transfert en attestant
la signature de son auteur, est obligé di-
rectement envers ce dernier, sans qu'il lui
soit permis de porter le prix de la négocia-
tion dans son compte courant avec le cor-

respondant.
— Civ. r. 22 mars 1875, D. P.

75. 1. 204. —Conf. Code de commerce, n° 258.
6226. Et il en est surtout ainsi quand

l'agent de change substitué ne justifie même

pas que le propriétaire de telles actions
ait donné au correspondant l'ordre de les
vendre. — Civ. r. août 1879, D. P. 80.
1. 59. — V. aussi Code de commerce, n 05 308
et 309.

6227. En ce cas, il est tenu de rembour-
ser le prix de la négociation au maître des

titres, encore qu'il l'ait versé aux maius de
son correspondant et à raison du tort qu'il a
eu de ne pas s'assurer du mandat auquel il
avait été substitué. — Même arrêt.

6228. Mais, si l'agent substitué est de
bonne foi, il ne saurait être actionné en

restitution des titres eux-mêmes ou de leur
valeur au jour de la demande. — Même
arrêt.

6229. Toutefois, le propriétaire des titres
ainsi transmis à l'agent substitué est sans
action contre cet agent, lorsqu'il a reçu
sans protestation le compte du mandataire
immédiat où se trouvait mentionnée la

négociation opérée par le substitué. — Même
. arrêt.

6230. De même, le client qui a chargé un

agent de change de Paris de convertir une

inscription de rente nominative en un titre
au porteur et d'envoyer le nouveau titre à
un agent de change de province ne peut,

après l'exécution de ce mandat, rendre le

premier agent de change responsable du
détournement commis par le second. —

Req. 13 mai 1878, J. G. S. Bourse de com-

merce, 164. .
6231. La règle d'après laquelle l'agent

de change qui a envoyé à un confrère des
ordres d'achat ou de vente à lui donnés par
ses clients doit être considéré comme ayant
agi en son propre et privé nom reprend
au contraire son empire, lorsque, s'agis-
sant de valeurs au porteur, l'agent s-bstitué

ignorait, en exécutant la négociation, le
nom de celui pour lequel il opérait. Il suit
de là que le correspondant de qui il a reçu
de tels ordres, en étant personnellement res-

ponsable, comme tout donneur d'ordre,
l'agent substitué peut régler avec lui par
voie de compensation avec sa propre dette
envers le correspondant, sauf le recours
du donneur d'ordre originaire contre le

même correspondant.
— J. G. S. Bourse de

commerce, 141. — V. Code de commerce,
uo 257.

6232. Ce mode de règlement pourrait-il
s'appliquer à des sommes dont l'agent
de change substitué ne serait'devenu débi-
teur envers son correspondant que par suiie
d'une vente de valeurs postérieure à la dé-
claration de faillite de ce dernier? Aux ter-
mes de l'art. 446 C. com., le débiteur d'un
failli n'est admis à compenser sa dette
avec ce que lui doit le failli que si les dettes

respectives dues étaient déjà liquides et exi-

gibles au moment de la déclaration de la

faillite. — V. infrà, art. 446 C. com.
6233. Décidé que l'agent de change subs-

titué a en pareille hypothèse le droit de
maintenir dans son compte courant des
sommes provenant de ventes opérées par
lui, depuis la déclaration judiciaire de la

faillite de son correspondant, sinon par

application des règles de la compensation,
du moins eu vertu du privilège dont il est

investi sur le produit des effets à lui remis

pourles négocier (V. suprà, n 03 6178 et s.).—
Paris, 17 mars 1891, D. P. 91. 2. 295.

6234. A supposer même que le donneur

d'ordre originaire soit fondé à revendiquer
les sommes provenant de la vente de ses

effets, le syndic de la faillite du correspon-
dant serait non recevable à exciper contre

l'agent de change substitué de ce djoit de

revendication afin de le contraindre à lui
verser les mêmes sommes sous prétexte
qu'elles échapperaient à son privilège : il

s'agit là d'une action individuelle que le syn-
dic ne peut exercer en sa qualité de repré-
sentant de la masse des créanciers.— Même
arrêt.

6235. Et l'agent de change substitué ne

saurait être considéré comme ayant commis
une faute engageant sa responsabilité envers

le donneur d'ordre originaire pour avoir
soutenu par des crédits un confrère dont il
connaissait la situation embarrassée, s'il n'a

pas ainsi concouru à augmenter le passif et
n'a pas agi dans un but frauduleux. —

Même arrêt.
6236. Le droit d'action directe sur les

valeurs au porteur achetées ou sur le prix
de celles vendues par l'agent substitué ne
renaîtrait au profit du donneur d'ordre ori-

ginaire contre cet agent que si le correspon-
dant l'avait informé de son nom, en lui

envoyant l'ordre émané de lui ou en lui
transmettant les titres à négocier.

— J.G.S.
Bourse de commerce, 141 et 216. — V. Code
de commerce, n° 258.

6237. — VIII. EFFETS ENTRE L'AGENT DE
CHANGE ET SON CLIENT DE L'INEXÉCUTION DE LA
NÉGOCIATION PAR L'AGENT DE CHANGE CONTRE-
PARTIE. — Il est de règle dans le contrat
de commission, que le commissionnaire n'est

pas responsable de la solvabilité des tiers
avec lesquels il traite : s'il les fait connaître
à son commettant, celui-ci n"a d'action que
contre «ux et ne peut agir contre le com-
missionnaire que lorsque celui-ci a commis
une faute engageant sa responsabilité per-
sonnelle. — V. infrà, art. 94 C. com.

6238. Avant le décret du 7 oct. 1890, la
même règle a été

appliquée
à l'agent de

change pour le cas ou l'agent contre-partie
n'exécuterait pas la négociation. La con-
naissance que l'agent de change donnait à
son client du nom du confrère avec lequel
il avait traité, nom que ne couvre pas, d'ail-

leurs, le secret professionnel limité au nom
du client lui-même, l'affranchissait de la

responsabilité d'une inexécution qui ne
lui si pas imputable.—J. G. S. Bourse de

commerce, 170.
6239. On se demandait seulement à quel

moment la désignation du confrère devait
être faite. Suivant un arrêt, il fallait que le
confrère fût nommé au moment même de

l'opération. — Lyon, 3 janv. 1882, D. P. 85.
1. .145.

6240. Sur le pourvoi formé contre cet

arrêt, la cour de cassation s'est bornée à

décider que la désignation était tardive,

lorsquelle n'a pas mis le donneur d'ordre en

mesure d'accepter ou de refuser l'agent

contre-partie. Elle a jugé spécialement que,

lorsque la négociation consiste dans l'achat au

comptant avec revente à terme qui constitue

l'opération de report, la désignation du con-

frère ne peut plus avoir lieu utilement

après l'époque où le marché à terme devait
être exécuté, d'où elle a conclu que, malgré
une telle désignation, l'agent de change du

reporteur restait responsable de l'inexécu-
tion de cette seconde partie de l'opération
par l'agent ne change du reporté. — Req.
25 févr. 1884, D. P. 85. 1. 141.

6241. La cour de cassation a maintenu,
en conséquence, la décision attaquée qui,
... dans un premier chef, déclarait l'agent
de change du

reporteur
seul responsable

envers son clieut de la différence en baisse

entre le prix de l'achat au comptant et la

valeur au jour de la liquidation, sans prise
de livraison par l'agent du reporté, dès va-

leurs revendues à ternie. — Même arrêt.

6242. ... Et dans un second chef, con-

damnait l'agent de change du reporteur à

rembourser à son client le prix moyennant
lequel l'achat au comptant, no. réalisé pour
un certain nombre de titres, devait être effec-

tué, sans s'arrêter à l'offre qu'il lui faisait de

ces titres, après l'échéance de la revente à

terme, en lui désignant le nom de l'agent»

auquel il les avait revendus, afin que le re-

porteur se fît rembourser par son confrère
du montant delà

perte
résultant de la baisse

survenue en liquidation.
— Même arrêt.

6243. La situation, par rapport au client,
de l'agent de change dont le confrère n'a

pas exécuté la négociation, est très nette-

ment déterminée dans l'art. 54 du décret du
7 oct. 1890. La simple désignation du nom

de l'agent conlre-partie ue suffit plus pour
relever cet agent de la responsabilité d'une

inexécution de la négociation de la part de

son confrère, une stipulation formelle est
nécessaire. « Sauf convention contraire, porte
la disposition précitée, l'agent de changequi
effectue une négociation répond envers son

donneur d'ordre de l'exécution de cette négo-
ciation par l'agent ne change avec lequelelle
a été effectuée. » — V. suprà, p. 170, uote.

6244. Sur le cas où la négociation est

restée inexécutêe de la part de l'agent contre-

partie, comme s'appliquant à des actions non

encore négociables, V. infrà, n 08 6276 et s.

§ 3. — Actions exercées soit entre l'un des

agents de change et le client de l'autre

agent, soit entre leurs clients respectifs
(G. com. n 03 238 à 243).

6245. Les agents de change, dans l'achat
et la vente des valeurs qu'ils négocient à la

Bourse, agissent non comme mandataires
des parties, mais comme commissionnaires

stipulant en leur nom personnelle contrat
ne se forme qu'entre eux, et aucun lien de
droit ne pouvant dès lors exister entre cha-

cun des agents et le commettant de l'autre

qui est couvert, quant à lui, par la règle du

secret professioun-1.
— Civ. c. 14 juin 1892,

D. P. 93. 1. 500.
6246. Il suit de là que le donneur d'or-

dre acheteur n'a pas d'action contre l'agent
de change vendeur pour le contraindre à
lui livrer, en cette qualité de vendeur, des
titres destinés à remplacer les titres vendus,
dont la livraison est impossible à raison, no-

tamment, d'une opposition ; il ne pourrait
exciper contre cet ag^nt de change que de
la responsabilité édictée par l'art. 12, §2, de
la loi du 15 juin 1872. — Même arrêt.

6247. ... Responsabilité écartée dans

l'espèce, en l'absence d'une opposition con-
forme aux prescriptions de l'article précité.
— V. suprà, n 03 4892 et s.

SUPPL. AU C. C0MS1, 26
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6248. C'est par application de la règle ci-
dessus que d'autres arrêts ont refusé à l'a-

gent de change avec lequel une négociation
a été opérée le droit, m cas d'inexécution

par son confrère, d'en poursuivre la réalisa-
tion contre le client de ce dernier. — V.
Code de commerce, u°« 238 à 241.

6249. L'un des arrêts mentionnés qui
vienuent d'être cités aux numéros précédents
a jugé, notamment, que l'agent de change
vendeur ne peut, lorsque l'agent acheteur
n'a pas pris livraison des effets achetés, agir
contre le client de ce doruier pour le con
traindre à lever les mêmes effets, et à en

payer le prixque lèchent acheteur avait versé
aux uiainsile *«u "gent. — V. ibid., n° 210.

6250. ... Et qu'il eu est ainsi, même après
un transfert accepté par le client acheteur,
sur la foi de sa libération. — V. ibid.,
no 241.

6251. Toutefois, l'agent de change ven-
deur n'ayant alors d'autres ressources qu'une
reveute contre son confrère du titre inscrit
au nom du client de ce dernier sur le re-

gistre des transferts, le nouveau titulaire est
tenu de l'autoriser à en dispo-er, et, s'il s'y
refuse, il se rend passiiile, à titre de dom-

mages-intérêts, de la différence entre la
valeur des titres au jour où il u été sommé
de donner son consentement à la revente et
celui où ii a été condamné ù le fournir. —

V. ibid.
6252. Cet arrêt a été critiqné par un au-

teur d'après lequel le clieut acheteur serait
devenu propriétaire

des titres dès le trans-
fert réalisé â son profit, et pouvait, dès lors,
sa situation étant régularisée, «u réclamer
la délivrance de l'agent de chaude vendeur

qui avait consenti ce transfert. — J. G. S.
Bourse de commerce, 212.

6253. La doctrine de l'arrêt cité parait
préférable. Le transfert n'est translatif de

propriété que sous la condition résolutoire
du payement du prix. Dès qu* le particulier
acheteur reste soumis à l'obligation de

Êayer
ce prix à l'agent de change vendeur,

ien qu'il l'-ût versé à son agent, il n'a
aucun droit acquis sur les titres transférés.
U n'est donc pas exact de dire qu'un tel
transfert avait régu'arisé sa situation, si son
refus de prendre livraison sous la condition
de payer de nouveau uu prix d'achat qu'il
avait versé à l'agent acheteur était fondé,
l'agent vendeur n'ayant pas d'action directe
contre lui. L'obstacle qu'il a apporté à la
revente des effets non payés n'engageait pas
moins sa responsabilité.

— Sur les effets du

transfert, V. suprà, u» 5289.

6254. Si la règle du secret professionnel
met le client de 1 agent de change défaillant
à l'abri d'une action directe de la part du
confrère avec lequel la négociation a été

opérée, à plus forte raison cette action ne

peut-elle davantage être accordée au client
de ce dernier. — V. Code de commerce,
n«» 242 et 243.

6255. Décidé sur ce second point que,
dans les négociations de bourse, le vendeur
et l'acheteur ue contractant pas ensemble,
le vendeur n'a pas le droit de réclamer le

prix de la négociation à l'acheteur à l'effet,
notamment, de le faire entrer en compensa-
tion dans ia faillite de cet acheteur, avec
une somme dont il est lui-même débiteur
euvers lui. — Paris, 1(1 juill. 1885. D. P. 86.
2. 190, et, sur pourvoi, llcq. 3 mai 1887,
D. P. 87. 1.196.

§ 4. — Mode de prenne des mandais concer-
nant les opérations à effectuer par les

agents de change (C. com. n 03 289 à 295).

6256. — I. MODE DE PREUVE (C. com.
n 03 289 et 290). — lo Caractère el mode de

preuve du mandat quant à l'agent (C. com.
n° 289).

— a. Mandul commercial (G. com.
n° 289). — V. infrà, art. 632 C. com.

6257. — b. Mode de preuve (G. com.

n° 290). — Le mandat donné à un agent de

change d'exécuter un ordre de bourse étant
commer. ia) pour cet agent, peut être établi
contre lui par tous les modes de preuve
admissibles en matière commerciale, d'après
l'art. 109 C. com., notamment par ia preuve
testimoniale, sans qu'on ait à s'occuper ni
de l'importance de l'opération qui en serait

l'objet, ni du caractère civil ou commercial
du même mandat, quant au donneur d'ordre.
— Lyon, 3 mars 1»83, D. P. 86. 2. 112. —

V. infrà, art. 109 C. com.
6258. — 2° Caractère el mode de preuve

du mandat quant au donneur d'ordre (C.
com. n° 292). — a. Mandat commercial ou

civil, selon que le mandant a ou n'a pas
eu la volonté soit de spéculer, soit de faire,
s'il est commerçant, une opération se l'atta-
chant à son commerce (C. com. n° 292j.

—

V. infrà, art. 632 C. com.
6259. — b. Mode de preuve (C. com.

n° 292K — Décidé, conformément à la dis-
tinction ci-dessus, que la preuve d'un ordre
d achat dénié par le prétendu donneur
d'ordre ne peut être faite par l'agent de

change contre celui-ci que selon les règles
du droit civil, lor-que l'ordre allégué n'a eu

pour objei qu'un achat au comptant exclu-
sif de toute idée de spéculation et de toute
relation avec le commerce de son auteur. —

Lyon, 17 juill. 1883, D. P. 84. 2. 180.
6260. Spécialement, la simple production

des livres de l'agent de change, non accom-

pagnée d'un commencement de preuve par
écrit, n'est pas une

preuve
suffisante de

l'existence d'un ordre d'achat, même contre
un commerçant, s'il résulte des circonstances

que cet ordre u'aurait pu s'appliquer qu'à
un achat au comptant constitutif d'un simple
placement de fonds. — Même arrêt.

6261. ... Alors surtout que l'agent de

change n'ayant pas reçu personnellement
l'ordre contesté ue peut apporter l'affirma-
tion d'un fait personnel, mais seulement le
dire d'un de ses employés qui lui aurait

pusse l'ordre à la bourse, et que, sur le re-
fus par celui pour le compte duquel il a

opéré l'achat de signer l'acceptation du

transfert, il ne lui a signifié aucune mise en
demeure de donner cette signature. —Même
arrêt.

6262 Lorsqu'il s'agit de faire la preuve
coutre l'agent, les mentions contenues dans

ses livres peuvent être invoquées par le

client, suivant les cas, à titre de preuve
écrite ou de commencement de preuve par
écrit. Aussi celui qui a donné en bourse un
ordre dénié par 1 agent est fondé à deman-
der la production de son caruet, et à faire

considérer comme une prouve de l'ordre le
refus de le représenter.

— Paris, 2 févr.

1883, D. P. 85. 2. 36.
6263. Sur le mode de production des

livres de l'agent de change, rapproché du

devoir du secret professionnel qui lui est

imposé, V. infrà, art 84 C. com.
6264. — II. COMPÉTENCE. — V. infrà,

nos 6382 et s.

SECT. 5. — RESPONSABILITÉ DES AGENTS DE

cnANGE \C. com. u 03 301 à 341).

§ lor. —
Responsabilité de l'agent de change

envers son client à raison de la négocia-
tion (C. com. no« 301 à 310, 340 et 341).

6265. — I. RESPONSABILITÉ DES FAUTES SE
RATTACHANT AUX OHDRES DE BOURSE DONNÉS A

L'AGENT DE CHANOE (C com. n0> 301 à 3101.
— 1° Fautes se rattachant à l'exécution de

Tordre d'achat ou de vente (C. com. n 03 301

et 302, 304 et 305).
— En principe, l'agent

de change auquel ont été donnés des

oidres d'achat ou de vente est tenu de

les exécuter dans les délais fixés par les

usages de la bourse, sous peine d'être déc'aré

responsable du dommage qu'une exécution
tardive a causé au donneur d ordre. — 1. G. S.

Bourse de commerce, 161. — Sur cea délais,
V. suprà, n°« g050 et s.

6266. Toutefois, la responsabilité de

l'agent se trouverait dégagée s'il etabU8sa.it

qu au jour indiqué la valeur qu'il èUui chargé
de vendre ou d'acheter n'a pas trouvé d'a-
cheteur ou de veudeur. — J. G. S. Bourse
de commerce, 161.

6267. Au cas d'ordre d'acheter ou de
vendre à un pris déterminé la preuve de la

possibilité ou de l'impossibilité d'exécution
résulte de la cote officielle. — J. G. S.
Bourse de commerce, 161.

6268. En dehors de cette hypothèse la

preuve de l'impossibilité d'exécution de l'or-
dre est à la charge ie l'agent de change.

—

J. G. S. Boursede commerce, 161.
6269. Mais s'il était allégué par l'agent de

change que le grand nombre de titres a ache-
ter ou à vendre n'a pas permis l'exécution
de l'ordre dans une seule bourse la prenve
contraire pourrait être mise à la charge du
donneur d'ordre. — J. G. S. Bourse de com-

merce, 161.
6270. — 2° Fautes se rattachant à la

remise au donneur d'ordre des effets ache-
tés ou du prix des effets vendus (C. com.
n 03 303 et 306 à 310). — a. Défaut de re-
mise: voies d'exécution ouvertes au client
contre son agent de change.

— V. suprà,
n 03 fit66 et s.'

6271. — b. Remise tardive d'obligations
à lots (C. com. n° 303). — Sur les délais
de cette remise, V. suprà, n°» 6050 et s.

6272. L'agent qui, chargé d'acheter des

obligations à lots, a averti son client que
l'achat était effectué, mais ne lui a remis
tout ou partie des titres et ne lui a fait con-
naître les numéros qu'après le tirage, l'a

privé
ainsi des chances qu'il pouvait avoir

a ce tirage et lut doit réparation du

préjudice qu'il lui a causé. —Trib Seine,
11 aoûl 1871, i. G. S. Bourse de commerce,
163. — Coût. Code de commerce, n° 303.

6273. Mais le propriétaire de valeurs à
lots qui a encouru la déchéance d'un lot

gagné par l'uue de ses obligations à raison
ou retard apporté par lui dans la libéra-
tion de son titre ne peut pas rendre respon-
sable de cette déchéance l'agent de change
qui, en réponse à une demande de rensei-

gnements, lui a indiqué la possibilité rie
retard»r sans danger les versements à faire.
— Paris, 27 févr. 1894, D. P. 94. 2. 293.

6274. Il en est ainsi du moins lorsque,
dans la pensée commune des parties, la
demande de renseignements avait un objet
limité et portait spécialement sur la crainte
de voir l'établissement créancier faire vendre
à la Bourse sans sommation les titres non
libérés. — Même arrêt.

6275. — c. Bemise à un correspon-
dant insolvable ou non autorisé à recevoir

(C. com. nos 308 et 309).
6276. — II. CAS OU LA NÉGOCIATION A POIR

OHJET DES ACTIONS NON NÉGOCIABLES. — lo Né-

gociation antérieure à la constitution de
la société : — a Nullité de la cession des
titres dits à l'émission ou promesse d'actions

lorsqu'elle a été faite en Bourse, de tels titres
étant exclus du marché public.

— V. suprà,
n» 8 2107 et s. — V. aussi suprà, n 08 1109
et s.

6277. —b. Responsabilité de l'agent de

change négociateur envers son client. — L'a-

gent de change qui a prêté son ministère à
la négociation de titres dépendant d'une so-
ciété non encore constituée n'a pas droit...
au remboursement des avances qu'il a pu
faire à propos d'une pareille négociation. —

V. D. P 89. 137, note.
6278. ... Et encore moins à des émolu-

ments. — V. ibid.
6279. Mais est-il

responsable
envers son

client de la nullité de l'opération, par cela
seul qu'il est en faute pour ne pas avoir re-
fusé d'opérer une négociation qui lui était
interdite? Décidé, à cet égard, que le dan->
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neur d'ordre, surtout s'il a agi dans un es-

prit de spéculation, ne saurait se faire un

grief contre l'agent de change qui s'est con-
formé aux instructions qu'il à reçues de lui, de
la privation du gain sur lequel il comptait,
gain dont la non réalisation a eu sa cause
dans l'impossibilité où a été la société de se
constituer définitivement. — Req. 29 juin
1887(deux arrêts), D. P. 89. 1. 137.

6280. Il en est de même pour le cas où
la négociation a été annulée sur la demande
de l'acheteur par suite du défaut de conver-
sion en titres définitifs des promesses d'ac-
tions qui eu étaient l'objet.

—
Req. 20 juin

1888 (sol. impl.ï D. P. 89. 1. 368.
6231- Et si l'agent de change vendeur a,

dans un règlement de compte intervenu
avec son client, porté par erreur au crédit
de ce dernier, le prix de la vente qu'il n'a

pas reçu et ne pouvait recevoir, il est fondé
a en répéter le mode, l'action qu'il exerce

ayant alors sa cause dans le quasi-contrat
qui résulte du payement de l'erreur, sans

qu'il ait besoin d'exciper du caractère illi-
cite du mandat qu'il a eu le tort d'accepter.
— Même arrêt.

6282. L'agent de change par l'entremise

duquel les titres dits à l'émission ont été

négociés encourt seulement la sanction

pénale édictée par l'art. 13, § 1er de la loi
du 24 juill. 1867, comme complice de l'émis-
sion délictueuse qui y est prévue.

— V.
suprà. n 03 2735 et s.

6283. — 2° Négociation d'une société cons-
tituée contrairement aux prescriptions des
art. 1,2 et 3 de la loi du 24 juill. 1867. — a.
Validité de la négociation, même après an-
nulation de la société. — V. suprà, n 05 1121
et s.

6284. — b. Dès lors, irresponsabilité de

l'agent de change négociateur.
— Cet agont

de change n'est frappé que de la sanction

pénale édictée par l'art. 14 de la loi de 1867,
outre qu'il n'y est assujetti, comme tout
autre auteur d'une pareille négociation, que
si le titre négocié en révélait la non-négo-
ciabilité. — V suprà, n 03 2788 et s.

6285. — III. RESPONSABILITÉ DE L'AGENT
DE CHANGE A BAISON DE LA LIVRAISON DE TITRES

AMORTIS. — Un agent de change étant res-

ponsable, comme tout mandataire, de l'exé-
cution de son mandat et de tout fait de

négligence qui lui est imputable doit véri-
fier avant la livraison si le titre qu'il livre
est soumis à un remboursement. — Paris,
2 janv. et 19 juill. 1890, D. P. 92.2. 257.

6286. Si donc il livre à son client ache-
teur des litres sortis à un tirage antérieur
et dont la vente est, dès lor3, frappée de

nullité, il est responsable envers lui de cette
nullité. — Mêmes arrêts.

6287. Et l'acheteur qui a accepté les
titres à lui offerts par son agent de change
étant en droit de croire que cet officier mi-
nistériel eu a vérifié la régularité, cette

acceptation ne peut être considérée comme
une décharge ou une renonciation à tout
recours contre l'agent en faute. — Arrêt

préc. 2 jauv. 1890.
6288. L'agent de change ne saurait, d'ail-

leurs, reprocher »u donneur d'ordre de

n'avoir pas vérifié les listes relatives à des

tirages antérieurs à son achat, cette obligation
ne lui incombant que pour les tirages posté-
rieurs. — Arrêt préc. 19 juill. 1890.

6289. ... Alors surtout que les dernières

listes ne font pas corps avec les premières
et que l'attention de l'acheteur n'a été attirée
à cet égard ni par les bordereaux qu'il a

signés, 1esquels mentionnaient seulement qu'il
a pris connaissance des listes de tirage sans

spécifier qu'il en existe de deux sortes, ni

par tonte autre cause. — Même arrêt.
6290. Et, en admettant même que l'ache-

teur, eu encaissant les coupons échus, ait

signé un bordereau contenant engagement
de restituer ceux qui seraient indûment

payés, cet engagement ne pourrait être in-

voqué que par l'établissement ou l'Etat dé-
biteur et ne saurait couvrir la

responsabi-
lité de l'agent de change.

— Arrêt préc.
2 janv. 1890.

6291. Sur l'interdiction faite, en principe,
à l'établissement débiteur, par la loi du
1er août 1893, de répéter les intérêts ou ar-

rérages payés après amortissement par voie
de tirage au sort, V. suprà. n° 5 4637 et s.

6292. L'agent de change ue peut pas
invoquer davantage contre son clieut, pour
se dégager de toute responsabilité, une
circulaire de la chambre syndicale, ancienne
• t tombée en désuétude, et qui est au sur-

plus uniquement relative aux relations de3

agents de change entre eux. — Arrêt préc.
19 juill. 1890.

6293. Toutefois, l'agent de change cesse
d'être responsable envers son client d'une

négociation de titres amortis qu'il a faite
en exécution d'un ordre précis de ce der-
nier. — Paris, 2 juill. 1891, D. P. 92. 2.
257.

6294. ... Alors, d'ailleurs, que les faits

particuliers de la cause, notamment le
défaut de publication de la liste de tirage à

l'époque de la vente, l'exemptent de toute

responsabilité pour ses faits personnels. —

Même arrêt.
6295. Quant à la responsabilité entre

agents de change delà négociation de titres
devenus non négociables, par exemple, de
titres amortis, V. infrà, n 03 6308 et s.

6296. — IV. CAS ou LA NÉGOCIATION S'AP-

PLIQUE A DES ACTIONS DE SOCIÉTÉ NON INTÉ-
GRALEMENT LIBÉRÉES. —

L'agent de change,
par l'entremise duquel des actions au por-
teur non libérées ont été vendues, ne peut
être déclaré garant des versemenls restant à

faire, sous prétexte que le secret professionnel
couvreledétenteur de ces titres et ue permet
pas au client vendeur de poursuivre contre
ce détenteur le remboursement desversements

complémentaires auxquels il est resté obligé
envers la société (V. supià, D03 6092 et s.).
— Paris, 2 juin 1876, D. P. 78. 2. 134.

6297. L'a.ent de change qui vend pour
un de ses clients des titres non entière-
ment libérés dont il avait fait l'achat pour
le compte du même client avec la clause

que celui-ci ne resterait pas dernier por-
teur, ou que, s'il restait dernier porteur,
la charge le garantirait, n'a d'autre obligation
que celle de justifier que ces titres ont été ré-

gulièrement transférés à un acheteur sol-
vable au moment du transfert. —

Lyon,
18 janv. 1888, D. P. 89. 2. 123.

6298. En conséquence, il n'est
pas

res-

ponsable envers son client vendeor du paye-
ment du non versé, si l'acheteur auquel les
actions dont s'agit ont été effectivement
transférées en exécution de cette promesse,
était à l'époque" du transfert, eu position do

payer les sommes alors exig blés, bien qu'il
n'ait pas opéré les versements ultérieurs. —

Même arrêt.
6299. Sur le cas où l'agent de change a

été saisi par voie de transfert d'ordre des
titres non libérés, V. suprà, n 08 5834 et ».

6300. — V. RESPONSABILITÉ DE L'AGENT DE
CHANGE A RAISON DU FAIT DE SES COMMIS (C
com. n° 3 340 et 341). — Les agents de change
sont, en vertu du droit commun, responsa-
bles des fautes imputables à leurs commis
dans l'exercice des fonctions auxquelles ils
les ont employés.

— V. Supplément au Code
civil annoté, n 05 10325 et s.

6301. Il résulte des termes de l'art. 1384
C. civ. que l'agent de change est respon-
sable du fait de ses commis envers ceux

qui se sont adressés à eux comme • pré-
sentants de l'agent, sans qu'il soit besoin

que le commis ait agi en vertu d'un ordre

spécial à la négociation qui a donné lieu à
l'acte dommageable. — Bruxelles, 23 mars
1881 (motifs), J. G. S. Bourse de commerce,
190.

6302. Ainsi l'agent de change est tenu

de restituer les valeurs détournées par son

employé, lorsqu'il «si établi par la corres-

pondance des victimes du détournement

qu'elles ont toujours entendu traiter direc-
tement avec l'agent lui-même comme exclu-
sivement chargé de leurs affnres, et non
avec l'employé auquel elles transmettaient
leurs ordres. — Civ. r. 7 avr. 1884, D.P. 84.
1. 337.

6303. ElTairêt qui constate, en fait, que
les demandeurs en responsabilité n'avaient Ja-
mais donné expressément ou tacitement man-
dat à l'emplové infidèle de"se livrer aux opé-
rations en vue desquelles les valeurs détour-
nées avaient été remises repousse par des
motifs suffisants le moyen tiré de ce qu'ils
auraient laissé croire à un mandat par eux
donné à l'employé et devraient, en consé-

quence, supporter eux-mêmes une part do

responsabilité. En décidant, par suite, que

l'agent de change leur devait non le paye-
ment d'une somme d'argent, mais la restitu-
tion des valeurs qu'il avait reçues, cet arrêt
motive implicitement le rejet de la

partie
des conclusions de l'agent où celui-ci allé-

guait qu'en réclamant leurs titres, et non
de simples dommages-intérêts, les deman-
deurs voulaient bénéficier d'une hausse sur-
venue entre le dépôt et l'époque ue la resti-
tution. — Même arrêt.

6304. Mais l'a ent de change ne saurait
être déclaré responsable du détournement

par un de ses employés de titres que le
donneur d'ordre avait confiés personnelle-
ment à ce dernier, avec le mandat d'en faire

opérer la vente. — Req. 21 nov. 1876, D. P.
78. 1. 19. — Bruxelles, 23 mars 1881, cité

suprà, n'° 6301.
6305. — VI. RESPONSABILITÉ DE L'AGENT DE

CHANGE CONCERNANT LES FAITS D'UN AUTRE AGENT

DE CHANGE QUIL S'EST SUBSTITUÉ. — V. SUprà,
nos 6221 et s.

6306. — VII. RESPONSABILITÉ DE L'AGENT
DE CHANGE ENVERS SON CLIENT A RAISON DE
L'INEXÉCUTION - DE L'OPÉRATION PAR L'AGENT
CONTRE-PARTIE. — V. suprà, n 0' 6237 et s.

6307.— VIII. CAS OU L'AGENT DE CHANGE A
AGI KN DEHORS DE SA PROFESSION. —

L'agent
de change rui, en dehors de ses attributions

professionnelles, accepte de ses clients un
mandat pour le placement, la surveillance
et l'administration des fonds et valeurs que
ce client lui confie, est assujetti, alors surtout

que cette administration est pour lui la
source de bénéfices, à toutes les obligations
d'un mandataire salarié, et, comme tel,
peut être déclaré responsable des pertes
occasionnées à son mandant par sa mau-
vaise gestion.

—
Poitiers, 10 août 1653,

D. P. 54. 2. 133.

§2. —
Responsabilité des agents de change

envers d'autres que leurs clients (G. com.
nos 311 à 339).

6308. — I. RESPONSABILITÉ DE L'AOENT DE
CHANGE ENVERS SON CONFRÈRE OU LE CLIENT DE

CELUI-CI. — 1° Responsabilité entre agents de

change.
— L'agent de change vendeur qui

livre à son confrère acheteur des titres
amortis doit garantir celui-ci contre le re-
cours dont il est l'objet de la part de son
client. — Paris, 2 janv. 1890, D. P. 92. 2.
257. — V. suprà, n» 3 6285 et s.

6309. Mais il est en droit de recourir
lui-même contre son propre client, lors-

qu'il a reçu de lui le mandat précis do
vendre ces titres qui lui ont été individuel-
lement remis. — Paris, 2 juill. 1891, cité
suprà, no 6293.

6310. — 2° Irresponsabilité de l'agent
de change envers le client de l'autre agent.
— V suprà, n°s 6245 et s.

6311. — II. RESPONSABILITÉ DE L'AGENT DE
CHANGE ENVERS LES TIERS, EN CAS DB PERTE OU

DE VOL D'ACTIONS AU PORTEUR QU'IL A NÉGOCIÉES.

(C. com. no» 311 à 339).
— V. suprà,

n 03 4830 et s.
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Responsabilité de l'agent de change
en matière de transfert (C. com. n°« 358
à 379).

6312. — I. REM'ONSABILITÉ DE L'EXÉCUTION
DU TRANSFERT. — Au cas de négociation de
titres nominatifs les agents de change ne
sont pus seulement tenus d'en opérer la
vente ou l'achat: ils doivent, de plus, en
réaliser le transfert, savoir l'agent de change
vendeur à l'agent de change acheteur, et
celui-ci à son client, sous peine d'en-

gager leur responsabilité envers le vendeur

auquel l'omission du transfert a causé un

préjudice.
— Douai, 26 nov. 1884, D. P. 85.

2. 157, et sur pourvoi, Civ. r. 31 janv. 1887,
D. P. 87. 1. 336.

6313. Spécialement, lorsqu'un agent de

change, après avoir acheté des actions non
libérées, les a livrées non à son client ache-

teur, mais à un confrère auquel il avait
vendu des titres similaires, et que, de son
côté, celui-ci les a également remises à un
autre confrère qui a négligé d'en opérer le
transfert à son propre client, le vendeur ori-

finaire,
demeuré inscrit sur le registre

e la société, se trouvant privé de tout
recours, à raison de ses veisements com-

plémentaires, contre un nouveau proprié-
taire dont le nom sur le même registre
eût remplacé le sien, a une action en res-

ponsabilité contre l'agent de change pre-
mier acheteur, dont le fait primordial a oc-
casionné la perte de ce recours. — Même
arrêt.

6314. Et l'agent de change, premier ache-
teur est également fondé à actionner en

responsabilité son confrère, second ache-

teur, coupable d'une revente non pareille-
ment suivie de transfert. — Même arrêt.

6315. Les deux agents de change exci-

peraieut vainement, on l'absence de tout
transfert définitif, de la faculté qui leur est
réservée de se livrer entre eux des titres
semblables à ceux qui ont fait l'objet de la

négociation (V. suprà, n 03 6128 et s.). —

Mêmes arrêts.
6316. — II. RESPONSARILITÉ DE LA VALIDITÉ

DU TRANSFERT (C. com. nos 35s a 379).
_

1° Règles spéciales à la responsabilité du

transfert des inscriptions sur le Grand-Livre
de la dette publique (C. Com. nos 358 à 365,
371 à 379). — a. Responsabilité de l'identité
du propriétaire et de la véracité tant de sa si-

gnature que des pièces produites (G. com.
n« 358 à 364).

6317. — b. Limitation de celle responsa-
bilité, par les art. 15 et 16 de l'arrêté du
27 prair. an 10, aux agents de change de
Paris (G. com: no 359).

6318. — c. Extension de la même respon-
sabilité aux agents de change des autres

villes, par l'ordonnance du 14 avr. 1819
rendue en exécution de la loi du même jour,
(C. com. no 359).

6319. — d. Légalité de cette ordonnance

(C. com. n° 359). — J. G. S. Bourse de com-

merce, 192.
6320. — e. Caractère et effets de la res-

ponsabilité édictée par l'arrêté de prairial
an 10 (C. com., n 03 360 à 364).

— Dans le
cas où l'agent de change a opéré le transfert
d'une inscription de rente nominative .«ur la
foi d'une procuration notariée dont l'expédi-
tion était fausw en ce que la minute de
cette procuration ne contenait pas le pouvoir
d'effectuer un transfert, la responsabilité ré-
sultant pour l'agent du défaut de vérifica-
tion de la vérité des pièces produites est-
elle engagée?

— J. G. S. Bourse de com-

merce, 194.
6321. D'après une opinion, les art. 15 et

16 de l'arrêté de prairial an 10 ne feraient
•

pas peser sur l'agent de change une respon-
sabilité absolue, et n'établiraient qu'une pré-
somption de faute que l'agent peut détruire

par des présomptions contraires tirées des
circonstances au milieu desquelles il a pro-

cédé. Il
'
en résulterait que l'agent serait

couvert par la forme authentique donnée,
notamment, aux expéditions qui lui ont été

représentées, sans qu'il fût tenu d'aller en
vérifier la sincérité sur la minute. — J.G.S.
Bourse de commerce, 194. — Conf. Code de
commerce, n° 364.

6322. Dans une autre opinion on soutient,
au contraire, que l'arrêté de prairial, en im-
posant à l'agent de change, pour en exoné-
rer le Trésor public, le devoir do vérifier les

pièces produites pour établir que le trans-
fert émane bien du propriétaire de l'inscrip-
tion, a voulu rendre cet agent responsable
non seulement de toute faute mais aussi
de toute erreur commise dans la vérification.
— J. G. S. Bourse de commerce, 194.

6323. Jugé, dans le sens de cette rigou-
reuse interprétation, que l'agent de change
chargé, en cas de transfert d'une inscription
de rente nomiuative, de certifier l'identité
du propriétaire et la vérité tant de sa signa-
ture que des pièces produites, est responsa-
ble du seul fait de la fausseté des pièces sou-
mises à sa vérification, pièces dont il a dû
ceitifier la sincérité. — Req. 11 juill. 1876,
D. P. 77. 1.25.

6324. Et il en est ainsi, encore qu'il s'a-
gisse d'une inscription départementale en-

voyée par un
trésorier-payeur général en

vertu de l'ordonnance du 14 avr. 1819 qui
autorise les trésoriers-payeurs généraux à
opérer pour le compte des particuliers les
ventes et achats de ces rentes (V. suprà,
n 03 5814 et s.),aucune dérogation à la respon-
sabilité édictée

par
l'arrêté de prairial au 10

contre l'agent de change ne résultant de
cette ordonnance et encore moins du dé-
cret du 6 févr. 1862 qui permet l'emploi
de procurations sous seing privé légalisées
par les maires pour les négociations des
mêmes inscriptions de rentes (V. suprà, n°
5817). —Même arrêt.

6325. Spécialement, l'agent de change
qui, sur l'envoi à lui fait par un trésorier-

payeur général, a inexactement certifié l'i-
dentité du propriétaire de la rente qui avait
été volée et la véracité de la signature qui
était fausse, est responsable du dommage
qu'a éprouvé ce propriétaire, par suite de
la négociation de son titre. — Même arrêt.

6326. Sont également responsables ... le

trésorier-payeur général qui a néglige de
s"assurer ue l'identité du porteur de la rente.
— Même arrêt.

6327. ... Et l'adjoint au maire qui a léga-
lisé la fausse signature. — Même arrêt.

6328. Décidé, toutefois, dans la même
espèce, qu'il y a lieu de tenir compte de ce
que la légalisation des signatures est un acte

purement gracieux de la part du maire et
de ce que ses fonctions sont gratuites. —
Trib. civ. Bordeaux, 14 juill. 1875, D. P. 77.
1. 25.

6329. Dans les conclusions sur lesquelles
l'arrêt ci-dessus a été rendu, M. l'avocat gé-
néral Reverchon a lait remarquer combien il
est excessif d'imposer à un agent de change
l'obligation de vérifier la signature d'un pro-
priétaire de rentes habitant une ville éloi-

gnée, lorsque la véracité lui en est attestée
par le maire de la ville et par le trésor.er-
payeur général du département, outre que
c'est autoriser cet agent à retarder l'opé-
ration au grand préjudice du vendeur, et,
même l'amener à refuser désormais ies pro-
curations sous seing privé qu'autorise, en
matière de négociation d'inscription de ren-
tes départementales, le décret précité du
6 févr. 1862, procurations où le péril d'une
fausse signature est encore plus à redouter.
- D. P. 77. 1. 25.

6330. C'est ce dernier parti qu'a pris la
chambre syndicale des agents de change de
Paris dans une délibération du U oct. 1875
portée à la connaissance du ministre des fi-
nances. — V. D. P. 77. 1. 25, note.

6331. — f. Prescription de cinq ans spé-

ciale à l'action en responsabilité édictée pàtt
l'arrêté de prairial an 10 (C. com. n«-"831
à 379).

— Alors même qu'il s'agit du trans-
fert d'une inscription de rentes sur l'Etat,
une fausse certification par l'agent de

change ne constitue pas seulement une iip-
fraction à l'arrêté de prairial an 10 ; elle

peut, en outre, être qualifiée de faute ren-
trant dans le droit commun. Si donc le

demandeur, au lieu d'invoquer l'arrêté de

prairial, se plaçait sur le terrain du droit
commun, s'il articulait et offrait dé prouver
la faute professionnelle de l'agent, il .ne

pourrait plus être écarté par l'exception
tirée de la prescription quinquennale. —J.G.
S. Bourse de commerce, 197.

6332. — g. Compétence. — V. infrà,
n 03 6382 et s.

6333. — 2° Application du droit, com-
mun à la responsabilité du transfert des
actions de la Banque de France ou autres
valeurs (C. com. n° 370). —

L'agent de

change qui certifie, sans vérification préa-
lable, les signatures fausses apposées sur les

pièces destinées à la conversion en tittés
au porteur de titres nominatifs autres que
des inscriptions de rentes sur le Grand-
Livre de la dette publique, conversion qui
constitue un véritable transfert, ne peut
être déclaré responsable de co chef en vertu
des dispositions de l'arrêté de prairial an 10.—

Req. 10 déc. 1878, D. P. 79. 1. 288. — Conf.
Code de commerce, n° 370.

6334. Mais il encourt la responsabilité
établie par l'art. 1382 C. civ., et peut, par
application de ce dernier article, être con-
damné à fournir au propriétaire dépossédé
une quantité de titres nominatifs égale à
celle des titres ainsi mis au porteur, alors
même qu'on pourrait en retrouver un grand
nombre entre les mains, soit du faussaire,
soit des tiers auxquels celui-ci les a donnés
en gage. — Même arrêt.

6335. Jugé aussi que l'agent de change
qui a certifié, sur la foi d'un tiers, une si-

gnature fausse, commet une imprudence
grave et une faute lourde qui, même à dé-
faut de l'anêté de prairial, le rendant res-

ponsable, toujours par application de l'art.
1382 C. civ., envers la partie dont la signa-
ture avait été frauduleusement imitée. -—

Paris, 10 août 1874, D. P. 78. 2. 10.
6336. Et cette responsabilité a pour effet

de le rendre non pas seulement caution du

faussaire, mais encore débiteur principal du
montant du préjudice causé ; en consé-

quence, il ne peut invoquer, pour se déga-
ger, ni une novation qui serait intervenue
entre le faussaire et la victime du détour-

nement, ni l'impossibilité où se trouverait
celle-ci de le subroger dans son action con-
tre le coupable.

— Même arrêt.
6337. Mais les payements faits par le

faussaire viennent à la décharge de l'agent
de change, qui peut également se préva-
loir de la convention en vertu de laquelle
ces payements ont été imputés exclusive-
ment sur la dette dont il répond. — Même
arrêt.

6338. — 3° Application du droit commun
à la responsabilité des transferts émanés d'in-

capables (C. com. n°» 366 à 369). — L'arrê-
té de prairial an 10, analysé ci-dessus,

n'impose pas à l'agent de change le
devoir de certifier la capacité de celui pour
le compte de qui il a opéré un transfert.
— V. suprà, nos 6316et s.

6339. L'agent de change n'est, dès lors,

responsable de l'incapacité de l'auteur du
transfert que s'il a commis une faute dans le
sens de l'art. 1382 C. civ., c'est-à-dire lors-

qu'il connaissait cette incapacité. —J. G. S.
Bourse de commerce, n° 169. — V. aussi
Code de commerce, n°s 366 et 368.

6340. Sa responsabilité est engagée, no-
tamment quand il savait que le titre trans-
féré sur sa certification appartenait a un

mineur, à un interdit, à un individu pourvu
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d'un conseil judiciaire, ou à une femme ma-
riée non séparée de biens et qui a agi sans
l'tutoris tion de son mari. — J. G. S. Bourse
de commerce, 169.

6341. L'agent de change est-il responsable
du défaut d'emploi des deniers provenant
du transfert d'une inscription de rente sur
l'Etat dont la dotalité, avec faculté d'aliéna-
tion sous condition de remploi, lui était ré-
vélée par le titre même qui était l'objet de
ce transfert ? Il a été décidé, en principe,
que l'établissement financier, notamment la

Banque de France qui, dépositaire après un
transfert opéré sur ses registres d'un litre

frappé de dotalité, l'a livré à l'acquéreur de
ce titre, sans exiger le remploi du prix
prescrit par le con rat de mariage, est, aux
termes de l'art. 1382 C. civ., responsable
envers la femme de ce défaut de remploi.— Paris, 2 janv. 1858, D. P. 58. 2. 4, et,
sur pourvoi, Req. 1»' févr. 1859, D. P. 59.
1. 266.

6342. ... Sauf son recours contre l'acqué-
reur qui a remis directement le prix dont il

s'agit au mari devenu insolvable, sans que
cet acquéreur puisse objecter qu'en matière
de transfert, le tiers au pr fit duquel il a eu
lieu n'a pas à se

préoccuper de la capacité du
disposant, alors qu'en fait il connaissait la
dotalité des valeurs par lui acquises et la
condition de remploi mise à leur transmis-
sion. — Même arrêt.

6343. La même question de responsa-
bilité s'est présentée à l'égard des agents de
change. Jugé que l'agent de change qui,
après avoir concouru par sa certification au
transfert d'une inscription de rente sur
l'Etat portant qu'elle était frappée de dota-
lité et aliénable à charge de remploi, a
remis les fonds provenant de la négociation
au mari de la femme dotale et à celle-ci
sans veiller au remploi de ces fonds, est
responsable vis-à-vis de la femme du ver-
sement qu'il en a opéré, la faute par lui
commise faisant fléchir la règle suivant la-

quelle l'agent de change n'est pas responsable
de l'incapacité du transférant. — Rouen,
7 avr. 1886, D. P. 88. 2. 45, et, sur pourvoi,
Civ. r. 3 déc. 1888, D. P. 90. 1. 71.

6344. Tans la même espèce, l'agent de
change exerçait, non contre l'acquéreur
que couvrait le secret professionnel, mais
contre le mari, son client vendeur, un
recours dont la recevabilité ne pouvait être
contestée. Seulement, il prétendait être léga-
lement subrogé à l'hypothèque légale que la
femme aurait été en droit d'invoquer si, au
lieu d'actionner l'agent de change, elle avait
opté pour le remboursement de sa dot par
son mari en s'adressant directement à ce
dernier. — J. G. S. Contrat de mariage,
nos 1458 et s.

6345. Sur ce second point, l'arrêt atta-
qué avait décidé que l'agent de chaiige, dé-
biteur envers la femme du prix d'une rente
dotale immobilisée en vertu de la loi du
2 juill. 1862, est, par assimilation au tiers

acquéreur d'un immeuble dotal, soumis,
non à une simple action en responsabilité
de la faute résultant de son défaut de sur-
veillance, mais à l'action révocatoire de
l'aliénation, conformément à l'art. 1560 c.
civ. — Arrêt préc. Rouen, 7 avr. 1886.

6346. D'où la conséquence que, si la
femme, dans l'impossibilité où elle est d'exer-
cer cette action révocatoire contre un ac-
quéreur qu'elle ne connaît pas, poursuit
l'agent de change intermédiaire du trans-
fert en remboursement du prix non rem-

ployé, la dette de cet agent envers elle
constitue une dette distincte de celle du
mari et ne comporte pas, dès lors, une
sunrogation légale qui ne peut exister qu'en-
tre coobligés à la même dette. — Même
arrêt.

6347. Jugé, au contraire, sur le pourvoi
formé contre ce second chef de l'arrêt de la
cour de Rouen, que la femme, en poursui-

vaut ainsi l'agent de change, non pas en
restitution du titre aliéné, mais en paye-
ment de deniers dotaux qu'il avait mal payés
et dont il était, dès lors, demeuré débiteur
en qualité de déten'.eur des fonds non em-

ployés, intente contre lui une action pure-
ment personnelle tentant au remboursement
d'une créance dotale mise en péril par la
faute du défendeur, et nullement une action
réelle dérivant du droit de révocation ou-
vert à la femme dotale par l'art. 1560 C. civ.
— Arrêt préc. 3 déc. 1888.

6348. Et si, en ce cas, la femme dotale a
le droit d'agir contre son mari, c'est en vertu
de la même créance et pour la même somme

d'argent.— Même arrêt.
6349. En cet état, l'agent de change doit

être réputé tenu avec et pour le mari du

payement d'une dette qui leur est commune,
puisqu'elle a sa cause dans une même faute
et dans la même obligation de la réparer;

—

Par suite, le jugement qui le condamne à

acquitter cette dette ne peut refuser de le
déclarer subrogé de plein droit, en vertu de
l'art. 1252, § 3 C. civ., à l'hypothèque légale
qui s'y trouve attachée sur les biens du
mari et à rencontre des autres créanciers de
celui-ci. — Même arrêt.

6350. Quant au Trésor public, il n'est

pareillement responsable de l'incapacité de
l'auteur du transfert opéré sur le Grand-Livre
de la dette publique que lorsque cette inca-

pacité lui est révélée par les pièces pro-
duites : dispensé du devoir de se livrer aux
vérifications relatives à l'identité du proprié-
taire, vérifications qui sont à la charge, ex-
clusive de l'agent de change, il est, à plus
forte raison, affranchi comme l'agent de

change de toutes recherches se rapportant à la

capaiitédes parties.—V. suprà, uos6338ets.
6351. Jugé, en effet, que, en cas de trans-

fert d'un titre de rente par le ministère d'un
ayent de chang -, le rôle du Trésor se borne à
constater l'opération sur la déclaration des

parties certifiée par l'agent de change, sans

que la responsabilité du Trésor soit engagée
par le défaut de capacité du vendeur, alors

que les pièces produites ne lui révélaient

pas cette incapacité. — Cons. d'Et. 19 mars

1880, I). P. 81. 3. 49.
6352. Spécialement, le Trésor, à qui a

été produit un jugement accordant main-
levée du conseil judiciaire donné au pro-
priétaire et mentionné sur le titre de rente,
n'a pas à rechercher si ce jugement était

exempt de tout vice de forme ou suscep-
tible d'être mis à néant, et il n'encourt
aucune responsabilité, encore que le juge-
ment produit ait été ultérieurement rapporté
à la suite d'une tierce opposition.

— Même
arrêt.

§ 4. —
Responsabilité de la négociation des

lettres de change et autres effets de com-
merce (C. com. n 03 380 à 385).

6353. V. Code de commerce, n 03 380 à
385.

SECT. 6. — OBLIGATIONS DE L'AGENT DE CHANGE
CHARGÉ DE LA LIQUIDATION DES AFFAIRES DE
SON PRÉDÉCESSEUR.

6354. L'engagement qu'un agent de

change prend avant sa nomination de se
substituer au lieu et place de son prédéces-
seur pour le règlement de toutes les affaires,
soit au comptant, soit à terme, entamées

par ce dernier et qui ne seraient pas encore
terminées au moment de sa nomination,
l'oblige à liquider ces affaires comme si elles
avaient été contractées par lui et à effectuer
aux époques convenues tous payements et
livraisons de titres qui devraient en ré-
sulter. — Paris, 30 mai 1893, D. P. 94. 2.
460.

6355. Mais cette convention imposée
par la chambre syndicale le constitue seule-

ment liquidateur des affaires traitées par
son prédécesseur et n'emporte de sa part
aucun engagement personnel envers les
créanciers de celui-ci. Si uu*e telle conven-
tion devait l'obliger, par une sorte de for-

fait, à prendre à sa charge le passif connu
ou inconnu de son prédécesseur, elle ajou-
terait une condition onéreuse au contrat de
cession de l'office, augmenterait en réalité
le prix déclaré et constituerait un traité se-
cret qui serait illicite et radicalement nul.
— Paris, 30 mai 1893 (deux arrêts), D. P.
94. 2. 457 et 460.

6356. Et la négligence commise par l'a-

gent de change gui n'a pas ouvert un compte
spécial à la liquidation des affaires de son

prédécesseur, qui n'a pas fait un inventaire
des fonds et valeurs existant en caisse au
moment de sou entrée en charge et n'a

pas contrôlé les écritures et les opérations
a'ors en cours, ue saurait non plus l'obliger
au payement des.dettes contractées par son

prédécesseur. — Paris, 30 mai 1893, D. P. 94.
2. 260.

6357. Le fait même d'avoir agi en vue
d'entretenir la confiance de la clientèle, de
faire croire à l'existence des valeurs détour
nées par son prédécesseur et d'éviter la de-
mande de restitution qu'il eût été

incapable
d'effectuer, notarameut d'avoir simulé la
continuation des répons commencés avant
sa nomination, expédié des lettres d'avis

mensongères, dressé des comptes fictifs et

porté dans ses écritures l'encaissement des

coupons afférents aux titres détournés, ne
saurait l'obliger à restituer des fonds ou des
titres qu'il n'a jamais reçus.

— Même
arrêt.

6358. Ces actes pourraient seulement l'o-

bliger à une indemnité au cas où les clients,
maintenus par lui dans une fausse sécurité,
auraient éprouvé un préjudice en n'exerçant
pas leurs droits conlre le prédécesseur au
moment où ils auraient pu le faire utilement.
— Même arrêt.

6359. Un ne saurait non plus alléguer
une novation substituant comme débiteur
le nouveau titulaire à l'ancien, alors que,
d'une part, la libération du prédécesseur ne
résulte d'aucun acte émané des créanciers,
ni d'aucune circonstance révélant leur in-
tention à cet égard, et que, d'autre part, l'en-

gagement du successeur serait nul à la fois
comme constituant une augmentation se-
crète du prix de la charge et comme man-

quant de cause. — Même arrêt.
6360. La société fondée par le nouveau

titulaire, en vertu de l'art. 75 c. com. (V.
suprà, n 03 5562 et s.), pour l'exploitation de
sa charge, ne saurait être responsable des det-
tes du prédécesseur, dettes créées avant sa
constitution et au payement desquelles aucun
mandat licite ne pouvait autoriser le suc-
cesseur à s'obliger. — Même arrêt.

6361. Les clients qui s'adressaient à l'a-

gent de change récemment nommé avaient,
en effet, le droit absolu de compter sur le

capital publié de la société et sur un cau-
tionnement intact lors dé son eniréeen fonc-
tions; ils ne doivent donc pas subir le con-
cours des créanciers du prédécesseur. —

Même arrêt.
6362. Jugé aussi, sur ce dernier point,

que le bailleur de fonds avec lequel une so-
ciété a été constituée pour l'exploitation
d'une charge d'agent dechange,et qui a pro-
mis l'apport d'une certaine somme, ne peut
réaliser cet apport par voie de compensa-
tion avec une créance qu'il avait contre le

prédécesseur de cet agent de change. — Pa-
ris, 30 mai 1893, D. P. 94. 2. 457.

6363. ... Alors surtout que l'acte de so-
ciété publié énonce que l'apport promis a
été versé. — Même arrêt.

6364. ... Et que, d'autre part, le prédé-
cesseur se trouve en état de faillite. —
Même arrêt.

6365. Ce bailleur de fonds doit verser
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tout
l'apport promis,

sauf
production

à la

faillite du prédécesseur.
— Même arrêt.

6366. ...Comme au cas où il s'agirait de

sommes à lui dues par la nouvelle charge à

raison d'opérations réalisées pour son comp-
te, alors que cette nouvelle charge est en fa.l-

lite au momeni où la compensation est in-

voquée. — Même arrêt.

SECT. 7. — EMOLUMENTS DES AGENTS DE CHANGE

(C. coin, n» 3 389 à 407).

6367. — I. TAUX DE CES ÉMOLUMENTS.

(C. com. n 03 391 à 400). — lo Agents de

change de Paris (C. com. u 05 393 à'396).
—

A. Délibération de la chambre syndicale du

7 févr 1859 yC. com. n" 3 393 à 396).
6368. — B. Nouvelle délibération de la

même chambre du 23 di'c. 1872 : Tarif mini-

mum — a. Droit à 1/4 pour 100 : « Tous les

effets publics ou particuliers dont la négo-
ciation est faite en vertu de pièces con-

tentieuses, d'un jugement, d'une délibéra-

tion d'un conseil de famille ou d'un acte

authentique prescrivant un remploi. Toute

pièce autre qu'une simple procuration est

réputée pièce contentieuse et nécessite ri-

goureusement la perception du droit de

1/4 pour 100 ». — J. G. S. Bourse de com-

merce, 206.
6369. — b. Droit à 1/8 pour 100: —

Rentes françaises au comptant ; bons du

Trésor ; fonds publics étrangers au comp-
tant ; emprunts les départements, villes

ou établissements publics ; actions et obli-

gations des compagnies de chemins de fer

français (au comptant et à terme) et étran-

gers ^au comptant) et généralement toutes

les actions ou obligations dont la négocia-
tion à la Bourse est autorisée. Le droit à

1/8 pour 100 est dû, en outre, pour toutes

certifications de signatures données par les

agents de change, lorsqu'elles ne se rap-

portent directement ni à un achat, ni à une

vente. — J. G. S. Bourse de co>nmerce, 206.

6370.- c. Droilà l/10pourl00 : — Poul-

ies opérations à terme sur toutes les va-

leurs soumises à la double liquidation.
—

J. G. S. Bourse de commerce, 206.

6371. — d. Minimum du courtage à

terme : 20 fr. par 1,:i00 fr. de rentes 3 pour
100 et par 2,250 fr. de rentes 4 1/2 pour

100, successivement dans la même propor-
tion, pour les opérations à terme sur les

rentes françaises.
— J. G. S. Bourse de

commerce, 206.

6372. ... 25 fr. par 2,300 fr. de rentes,
successivement dans la même proportion,

pour les opération^ à ternie sur la rente

française 5 pour 100. — J. G. S. Bourse de

commerce, 206.

6373. ... 25 fr. par 2,500 fr. ou 3,000 fr.

de rentes, pour les opérations à terme sur

la rente italienne 5 pour 100 et sur les au-

tres valeurs étrangères 5 et 6 pour 100, suc-

cessivement dans la même proportion. —

J. G. S. Bourse de commerce, 206.

6374. ...50 cent, par action ou obligation

négociée à terme, que sa valeur se liquide
une ou deux fois par mois. — J. G. S.

Bourse de comm rce. 206.
6375. —e. Minimum du courtage au comp-

tant : 25 cent, par litre. — J. G. S. Bourse

de commerce, 206.

6376. Le minimum du courtage est de
1 fr. pour chaque négociation dans laquelle
le courtage est inférieur à ce chiffre. —

J. G. S. Bourse de commerce, 206.

6377. — 2° Agents de change autres que
ceux de Paris (C. cora.n 0

392).
— Les droits

de courtage des agents de change varient
dans les différentes places, où les tarifs sont
arrêtés par les chambres syndicales. Au-
cun d'eux ne dépasse le droit de 1/4 pour
100, droit que la plupart des tarifs n'ac-
cordent même pas.

— J. G. S. Bourse de

commerce, 207.

6378. —II. OPÉRATIONS ILLICITES (C. com.

nos 4oi à 403)— 1° Pas d'émoluments (C.com.
no 401).

6379. — 2° Pas d'action en répétition au
cas de payement (C. com. n° 403).

6380. — III. CRÉANCE NON PRIVILÉGIÉE :
DROIT DE RÉTENTION (C. com. n° 405).

6381. — IV. PRESCRIPTION. — V. infrà,
n 03 6388 et s.

SECT. 8. — COMPÉTENCE (C. com.
nos 408 et 409).

6382. — I. COMPÉTENCE EM MATIÈRE DE NÉ-

GOCIATION DE VALEURS DE BOURSE (C. com.

n° 409). — 1° Compétence commerciale à

l'égard de l'agent de change (C. com. n° 409).
— V. infrà, art. 632 C. com.

6383. — 2° Compétence commerciale ou

civile a l'égard du client, selon que l'opéra-
tion- est de sapait commerciale ou civile (C.
com. n° 409). — V. infrà, art. 632 C. com.

6384. — 3° Droit d'option entre la juri-
diction commerciale ou civile pour le client
demandeur qui n'a pas fait un acte de com-

merce (C. com. n° 409). — V. infrà, art. 631,
C. com.

6385. — II. COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE DÉ-
LIT D'IMMIXTION DANS LES ATTRIBUTIONS DES

AGENTS DE CHANGE. — V. C. com. n° 117.

6386. — 111. COMPÉTENCE EN MATIÈRE DB

TRANSFERT D'INSCRIPTIONS DE RENTES SUR L'ETAT.
— Les contestations relatives aux rentes ins-
crites sur l'Etat et qui tendent à rendre le

Trésor public créancier ou débiteur sont du
ressort de la justice administrative. — Civ.
r. 20 juin 1876, D. P. 77. 1. 378, et sur le

renvoi après cassation au fond, Amiens
U mai 1877, D. P. 78. 2. 218.

6387. Mais celles concernant entre parti-
culiers la propriété des mêmes inscriptions
et qui soulèvent, notamment, la question
de savoir si le véritable propriétaire de l'ins-

cription est recevable à la revendiquer con-
tre le tiers de bonne foi auquel la personne
dont le nom était porté sur le Grand-Livre
en a régulièrement opéré le transfert, sont

de la compétence des tribunaux civils, de

telles contestations laissant entière, vis-à-vis
du Trésor public et au point du vue de sa

responsabilité, le sens, la régularité et la
validité du transfert. — Mêmes arrêts. —

V. le rapport de M. le conseiller Greffier,
D. P. 77. 1. 382.

SECT. 9. — PRESCRIPTION (C. com.
nos 410 à 412).

6388. — I. PRESCRIPTION DES ACTIONS RÉ-
SUMANT DE NÉGOCIATIONS DE BOURSE : DROIT
COMMUN (C. com. n° 412).

— L'action intentée

par l'acheteur de titres de bourse contre

son agent de change, responsable d'une
livraison de titres amortis par un précé-
dent tirage (V. suprà, uos 6285 et s.), n'est

prescriptible que par trente ans confor-
mément au droit commun ; elle n'est
soumise:... ni à la prescription de cinq ans
établie par l'art. 189 c. com. — Paris, 2 janv.
1890, D. P. 92. 2. 257.

6389. ... Ni à la prescription de cinq ans
établie par l'art. 16 de l'arrêté du 27 prair.
an 10 en matière de nullité de transfert
d'effets publics. — Même arrêt.

6390. ... Ni à la prescription de dix ans
de l'art. 1304 c. civ. — Même arrêt.

6391. ... Ni au bref délai fixé par l'art.
1646 c. civ. à l'égard de l'action pour vices

rêdhibitoires, ce délai n'ayant pu courir, eu

présence de l'erreur commune et de l'igno-
rance où a été le client du fait générateur
de l'action. — Paris, 2 juill. 1891, D. P. 92.2.
257-262.

6392. — II. PRESCRIPTION DES ACTIONS POUR
IMMIXTION DANS LES ATTRIHUTIONS DES AGENTS DE
CHANGE : PRESCRIPTION DE TROIS ANS, APPLICABLE
A TOUTE ACTION POUR DÉLIT (C. COm.ll 0 411).

6393. — III. PMSCBIPTION DS L'ACTION EN
RESPONSABILITÉ DE LA VALIDITÉ D'UN TRANSFERT

D'INSCRIPTIONS AU GRAND-UVRE DE LA DETTE PU-

BLIQUE : PRESCRIPTION DE CINU ANS (C. com.
no 410). — V. suprà, n° 8331.

SECT 10. — CAUTIONNEMENT DES AGENTS DK

CHANGE.

6394. V. infrà, art. 90 C. com.

Art. 77. Il y a des courtiers de marchan-

dises,
Des courtiers d'assurances,
Des courtiers-interprètes et conducteurs

de navires
Des courtiers de transport par terre et par

eau.

DIVISION.

§ 1. — Diverses classes de courtiers:

courtiers privilégiés ; courtiers

libres; courtiers inscrits (n°

6395;.
§ 2. — Attributions des courtiers privi-

légiés; immixtion (n° 6435).
§ 3. — Devoirs des courtiers privilégiés

comme officiers publics (n°
6451).

§ 4. —
Obligations et actions résultant

de toute opération de cour-

tage (n° 6453).
§ 5. —

Responsabilité des courtiers pri-

vilégiés ou non privilégiés
(uo 6455).

§ G. — Emoluments des courtiers privi-
légiés (no 6458).

§ 7. —
Compétence en matière d'opéra-

tions de courtage (n° 6466).
§ 8. — Chambre syndicale des cour-

tiers privilégiés (n° 6469).

§ 1er. _ Diverses classes de courtiers : cour-
tiers privilégiés ; courtiers libres; courtiers
inscrits (C. com. nos 1 à 27).

6395.—I. CARACTÈRE DE TOUTE OPÉRATION DE
COURTAGE (C. com. n° 1).

6396. — II. DIVERSES CLASSES DE COURTIERS
ÉNUMÉRÉES DANS L'ART. 77 : DISTINCTION DEPUIS
LA LOI DU 18 JUILL. 1866, ENTRE LES COURTIERS
PHIVILÉG1ÉS ET LES COURTIERS I.IBRE.S (C. COM.
n 03 2 à 8). — A. Courtiers restés privilé-
giés (G. com. no» 3 à 5\ _ a_ Courtiers d'as-
surances (C. com. no 3). — V. infrà art 79
C. com.

6397. — b. Courtiers interprètes et con-
ducteurs de navires (G. com. no 4). y.
infrà. art. 80 C. com.

6398. — c. Courtiers de transport par
terre et par eau (C. coin, nos 5 et 8). — V
infrà, art. 82 C. com.

6399. Ces derniers courtiers ont dispa-
ru, eu fait, à défaut de nomination dés nou-
veaux titulaires. — J. G. S. Bourse de com-
merce, 234.

6400. ... Comme les courtiers-gourmets
piqueurs de vins, institués pour le service
des vins à l'entrepôt de Paris par un décret
du 15 déc. 1813. — J. G. S. Bourse de
Commerce, 234.

6401. Toutefois, il s'est formé à Paris,
sous le nom de société, des courtiers gourmets
en vins et eaux-de-vie, une compagnie par-

ticulière qui a réglé ses attributions et sou
administration intérieure; mais cette associa-
tion, toute privée, ne revendique et ne saurait
revendiquer aucune prérotigave. V. ibid.

6402. — B. Courtiers libres (C. com.
n 03 2 et 7). — a. Courtiers de marchandises
(C. com. n» 2). _ v. infrà, L. 18 'juill. 1866,
sous 1 art. 78 C. com.

6403. — b. Courtiers de marchandises
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inscrits (C.com'.n
0

7). — V. infrà, là. même loi.
6404. — III. CONDITIONS COMMUNES AUX

COURTIERS PRIVILÉGIÉS ET AUX AGENTS DE CHANGE

(C com. nos 9 à 14 et 21).
— lo Conditions

de capacité (C. com. n 03 9 et 101. — V.

suprà, nos 5321 et s.
6405. D'après plusieurs auteurs, l'âge

fixé à vingt-cinq ans pour les agents de

change serait pour les courtiers privilégiés
de vingt-et-un ans, l'art. 7 de l'arrêté du
29 germ. an 9, spécial aux courtiers, n'exi-

geant des candidats que la jouissance des
droits de citoyen français, ce qui implicite-
ment ne les astreint pas" à l'obligation d'avoir
atteint l'âge de vingt-cinq ans. —J. G. S.
Bourse de commerce, 236.

6406. Quant aux aptitudes profession-
nelles, c'est aux chambres sydicales des
courtiers (V. infrà, n° 6481) qu'il appar-
tient de les déterminer et de les apprécier.
— J. G. S. Bourse de commerce, 237.

6407. A Paris, on exige simplement des as-

pirants aux fonctions de courtier d'assurances
la preuve d'un stage commercial constaté

par des certificats. — Kègl. 30 oct. 1867,
art. 31. — V. ibid.

6408. — 2° Mode de nomination (C. com.
n° 11). — V. suprà, no.5337.

6409. — 3° Droit de présentation (C.
com. n° 20). — V. suprà, n"s 5338 et s.

6410. Ce droit n'existe pas au profitdes
courtieus d'assurances de la ville de Mar-
seille dont le titre est purement viager.

—

Cons. d'Et. 13 avr. 1870, D. P. 72. 3. 23.
6411. Le décret du 22 -janv. 1813 a, en

effet, organisé dans des conditions spéciales
le courtage des assurances de la place de
Marseille. Le titre de courtier d'assurances
était accessoire au tiire principal de cour-
tier en marchandises, parce qu'il ne pouvait
être conféré à des personnes qui n'auraient

pas eu ce titre : mais il était accordé après
examen, et en vue des garanties personnel-
les qu'offrait l'impétrant.

— J. G. S. Bourse
de commerce, 238.

6412. Or la loi du 28 avr. 1816
n'a pas modifié cet état de choses; jus-
qu'à la loi du 18 juill. 1866, les titulaires
ont exercé en vertu d'une simple autori-
sotion administrative sans avoir jamais
payé finance pour joindre ce titre au
titre principal de courtier de marchandises :
la charge de courtier de marchandises seule
était cédée, et le cessionnaire avait la faculté
de se faire recevoir courtier d'assurances,
s'il remplissait les conditions voulues. —

J, G. S. Bourse de commerce, 238.
6413. Ce titre est donc resté viager et

non transmissible, même depuis la loi de

1816, et la loi du 18 juill. 1866l'a maintenu
dans les conditions où il existait. — J. G.
S. Bourse de commerce, 238.

6414. — 4° Résidence (nos 12 et 21).
—

V. suprà, n° 5405.
6415. — 5° Nombre (C. com. n° 12). —

V. suprà,. nos 5391 et s.
6416. — IV. SOCIÉTÉ ENTRE COURTIERS (C.

com. nos 22 à 25). — La loi du 2 juill.
1862 qui a autorisé les agents de change
à s'adjoindre des bailleurs de fon ts intéres-
sés (V. suprà, n 03 5561 et s.) ne contenant
aucune disposition applicable aux courtiers,
la nullité d'une semblable association pour
l'exploitation d'une charge de courtier, nul-
lité contestée avant cette loi, n'est plus
douteuse aujourd'hui.

— J. G. S. Bourse de

commerce, 239.
6417. Jugé que les courtiers de mar-

chandises ne pouvaient, à l'époque où ils
avaient le caractère d'officiers publics, s'as-
socier entre eux pour l'exploitation de leurs

charges et que l'association ainsi formée
était demeurée nulle, même depuis la loi
de 1866 sur la liberté du courtage, la nul-
lité qui la frappait lorsqu'elle a eu lieu étant
une nullité absolue et d'ordre public. —

Trib. com. de la Seine, 23 juill. 1868. D. P.
71. 3. 69.

6418. Mais la prohibition a manifeste-
ment cessé de subsister pour les sociétés

postérieures à la loi ne 1866 qui, en rennani
libre le courtage des marchandises, a e>l.'vé

à cette catégor e de COU' tiers le caractère
d'officiers publics.

— J. G. S. Bourse de

commerce, 309.
6419. Et ce droit d'association qui,

depuis la loi du 18 juill. 1866, appartient
incontestablement à tout courtier de mar-

chandises, s'étend même aux courtiers ins-

crits qui, en principe, n'ont pasplusle carac-
tère d'officiers publics que les courtiers non
inscrits (V. infrà, art. 78 C. coin.).

— J. G.
S Bourse de commerce, 309.

6420. Toutefois, un courtier assermenté ne

pourrait contracter d'association qu'avec un

autre courtier assermenté. — J. G. S. Bourse
de commerce, 309.

6421. — V. COMMERCIALITÉ DE L'EXTHE-

MISE DE TOUT COURTIER PRIVILÉGIÉ OU LIBRE

(C. com. n° 13).
— V. suprà. nos 60 et s.

6422. Le contrat formé entre tout cour-
tier et la partie pour laquelle il agit étant
commercial lorsque les contractants font in-

distinctement un acte de commerce, il peut
être établi au moyen do tous les modes de

preuve énumérés par l'art. 109 C. com. —

J. G. S. Bourse de commerce, 335. — V.

infrà, art. 109 c. com.
6423. Toutefois, si la preuve résulte d'un

bordereau, la seule signature du courtier

serait insuffisante pour constater le lien de

.droit, quels que puissent être les usages
commerciaux ; les bordereaux des courtiers

doivent nécessairement pour faire preuve
de l'engagement être sigués par les parties
elles mêmes. —

Alger, 2 nov. 1874, D. P.

76. 2. 202.
6424. Quant au caractère de l'achat d'un

office public de courtier, V. suprà, n 03 76 et
s. et infrà, art. 632 C. com.

6425. — VI. PATENTE. — 1° Courtiers pri-
vilégiés. — Aux termes de la loi du 15 juill.
1830, les courtiers privilégiés, c'est-à-dire

les courtiers d'assurances maritimes et les

courtiers interprètes ou conducteurs de na-

vires, payent un droit fixe et un droit pro-

portionnel de patente.—D. P. 81. 4. 15 et 20.

6426. Le droit fixe se compose d'une taxe

déterminée et d'une taxe supplémentaire par
chaque personne employée eu sus du nombre

de cinq (tableau B).
— D. P. 81. 4. 15.

6427. Cette double taxe est... à Paris, de

300 fr. plus 15 fr. par chaque employé au

delà de cinq (tableau B).
— Ibid.

6428. ... Dans les villes de 100,001 âmes

et au-dessus, de 230 fr. plus 12 fr. (tableau
B).

— Ibid.
6429. ... Dans les villes de 50,001 à 100,000

âmes, de 200 fr. et 10 fr. (tableau B).
— Ibid.

6430. ... Dans les vil es de 30,001 à

50,000 âmes, et dans celles de 15,001 à 30,000
âmes qui ont un entrepôt réel, de 150 fr. et
8 fr. (tableau B). — Ibid.

6431. ... Dans les villes de 15,001 à

30,000 âmes, et dans celles de 15,000 âmes et
au-dessous qui ont un entrepôt réel de 100 fr.

el 5 fr. (tableau B). — Ibid.
6432. ... Dans toutes les autres communes,

de 50 fr. et 5 fr. (tableau B).
— Ibid.

6433. Le droit proportionnel est du

dixième de la valeur locative (tableau D).
—

D P. 81. 4. 20.
6434. — 2° Courtiers libres. — V. infrà,

art. 78, C. com.

§ 2. — Attributions des courtiers privilégiés ;
immixtion (C. com. n 03 28 à 83).

6435.— 1. ATTRIBUTIONS DES COURTIERS PRI-

VILÉGIÉS (C. com. D° 2,8). — 1° Attributions

des courtiers d'assurances (G. cohi. n° 28). —

V. infrà, art. 79 C. com.
6436. -r 2° Attributions des courtiers in-

terprètes et conducteurs de navires (G. com.,
n° 28).

— V. infrà, art. 80 C. com.

6437. — II. IMMIXTION DANS CES ATTRIBUTIONS

(C. com. n 03 28 à 83). — lo Caractères géné-
rait c du courtage clandestin (C. com. n 03 29
à 76). — a. Nécessité d'un acte de courtage
ou d'entremise (C. com. n 03 31 et 32).

6438. — h. Cas dans lesquels il n'y a pas
acte de courtage : actes émanés de personnes
agissant pour leur propre compte ou par des
mandataires spéciaux (G. com. n 03 33, 37
à 44).

6439. — c. Cas dans lesquels il y a acte
de courtage : représentants non spéciaux ;

faits d'entremise; courtiers agissant hors de
leurs attributions (C. com. n 03 48 à 71).

6440. — 2° Nécessité que l'acte de cour-

tage ait été effectué dans un lieu où résident
des courtiers privilégiés (C. com.n 08 72 à 75).

6441. — 3° Appréciation des faits d'im-
mixtion (C. com. n° 76).

6442. — 4° Application des règles ci-des-.
sus aux cas particuliers d'immixtion dans les

attributions des courtiers d'assurances mari-
times. — .V. infrà, art. 79 C. com.

6443. — 5° Application des mêmes règles
aux cas particuliers d'immixtion dans les
attributions des courtiers interprètes et con-

ducteurs de navires. — V. infrà, art. 80
C. coin.

6444. — III. PEINES DU COURTAGE CLANDES-
TIN (C. com. nos 77 à 83).

— 1° Amende;
détermination (C. com. n° 77).

— L'immix-
tion dans les fonctions des courtiers privi-

légiés est, comme l'immixtion dans les fonc-
tions d'agents de change, punie par l'art. 8
de la loi du 28 vent, an 9 d'une amende
dont le maximum est du sixième et le

minimum du douzième du cautionnement
des courtiers au préjudice desquels elle a
eu lieu. — V. suprà, w 5884.

6445. Décidé notamment, pour le cas
d'immixtion dans les fonctions de courtier

interprète et conducteur de navires, que
l'amende encourue étant basée sur le cau-

tionnement, il faut tenir compte, pour en
fixer te quantum, du taux du cautionnement

établi par la loi en vigueur au motneui de

l'infraction. — Cr. r. 6 nov. 1886, D. P. 87.

1. 511.
6446.... Comme lorsqu'il s'agitdel'amende

pour immixtion dans les fonctions d'agent
de change.

— V. suprà, nos 5885 et s.

6447. Un acte isolé de courtage clandes-
tin est passible de l'amende édictée par la

loi de ventôse an 9, l'habitude n'étant pas
un élément essentiel du délit d'immixtion

prévu par cette loi. — J. G. S, Bourse de

commerce, 276.
6448. Les tribunaux ne peuvent, en pro-

nonçant une condamnation pour courtage
clandestin, faire défense à la partie condam-
née de s'immiscer désormais dans les fonc-
tions de courtier sous peine d'une somme

déterminée pour chaque infraction. 11 n'ap-
partient pas, en effet, aux tribunaux de pro-
noncer pour l'avenir des inhibitions et dé-
fenses avec une sanction pénale fixe et déter-
minée. — Aix, 25 févr. 1847,D. P. 47. 2. 85.
— V. aussi J. G. S. Bourse.de commerce, 280.

6449. — 2° Pluralité de délinquants; soli-
darité [G. com. nos 70, à 81). — Une circu-
laire du ministre de l'intériiur du 21 juill.
1809 rappelle

aux commerçants qu'en se
servant de personnes non commissionnées,
ils encourent la peine de l'amende infligée
aux contrevenants et

applicable
à ceux qui

les emploient.
— J. G. fa. Bourse de com-

merce, 277.
6450. — 3° Action correctionnelle ; qua-

lité (C. com. nos 82 et 83).

§ 3. — Devoirs des courtiers privilégiés comme

officiers publics (G. com. n 03 84 à 91).

6451. Sur ses devoirs, qui sont communs

aux agents de change et aux courtiers privi-
légiés, X. suprà, n 03 5964 et s.

6452. En ce qui concerne le caractère
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forcé du minislère des courtiers privilégiés,
V. en outre, Code de commerce, n 03 26 et 27.

§ 4. —
Obligations et actions résultant de

toute opération de courtage (C. com. nos 92
à 93).

6453. — I. OBLIOATIONS ET ACTIONS RESPEC-
TIVES DE TOUT COURTIER ET DES PERSONNES
ENTRE LESQUELLES IL S'ENTREMET (C. com.
n° 95). — Les rapports qui naissent de toute

opération de courtage entre le courtier et
ses clients sont ceux qui dérivent du man-
dat comme pour les agents de change. —

V. suprà. n 03 6140 et s.

64f54.
— II. ACTION TENDANT A L'EXÉCUTION

DE LA CONVENTION CONCLUE PAR L'ENTREMISE D'UN
COURTIER (C. coin, n 03 92 à 94).

§ 3. — Responsabilité des courtiers privilé-
giés ou non privilégiés (C. com. nos 96
k 104).

6455. La responsabilité des courtiers est

régie par le droit commun. — V. en ce qui
concerne... les courtiers de nianchandises,
infrà, art. 78 C. coin.

6456. ... Les c-nurtiurs d'assurances mari-

times, infrà, art. 79 C. com.

6457. ... Les courtiers interprètes et con-
ducteurs de navires, infrà, art. 80 C. com.

g 6. — Emoluments des courtiers privilégiés
(G. com. nU 3 106 à 126).

6458. — I. EMOLUMENTS DES COURTIERS
D'ASSURANCES MARITIMES. — V. infrà, art. 79,
C. com.

6459. — H. EMOLUMENTS DES COUHTIERS
INTERPRÈTES ET CONDUCTËCRS DE NAVIRES; TAXE,
IMPÔT. — V. infrà, art. 80 C. com.

6460. — III. EMOLUMENTS DES COURTIERS
ASSERMENTÉS. — V. infrà, art. 78 C. com.

6461. —IV. Pot VOIR RÉGLEMENTAIRE ; FORCE
OBLIGATOIRE DES RÈGLEMENTS QUI DÉTERMINENT
LES DROITS DE COURTAGE (G. COm. U°s H2,
115, 117).

6462. — V. OPÉRATIONS ILLICITES (C. com.
no 118).

6463..— VI. NATURE DELÀ CRÉANCE RÉSUL-
TANT D'UN DROIT DE COURTAGE. — La créance
du courtier est une créance ordinaire :
... ce n'est pas une créance privilégiée. —

J. G. S. Bourse de commerce, 296.
6464. ... Pas plus que celle de l'agent de

change.
— V. supra, n° 6380.

6465. — VU. EXIGIBILITÉ ET ACTION EN
PAYEMENT DU DROIT UE COURTAGE (C. com.
u 03 123 à 125).— Le droit de courtage est ac-

quis à un courtier aussitôt après la conclu-

sion de l'opération pour laquelle il s'est

entremis, son mandat devant encore être
considéré comme rempli, encore que l'exécu-

tion du marché n'ait pas eu lieu par le fait

du vendeur ou de l'acheteur, ou même d'un

commun accord entre ces derniers. —Paris,
2 mai 1874, D. P. 77. 2. 45. — J. G. S. Bourse

de commerce, 340.

§ 7. — Compétence en matière d'opérations
de courtage (C. com. n° 3 127 à 129).

6466. — I. COMPÉTENCE COMMERCIALE LORS-

QU'IL Y A COMMERCIAL1TÉ DU CONTRAT DE COURTAGE

POUR TOUTES LES PARTIES (C. COlll. n° 127). —

V. ce qui est dit quant à l'agent de

change suprà, n 03 6382 et s.

6467. Le tribunal compétent pour con-

naître des actions d'un courtier maritime en

payement de ses droits et honoraires est le
tribunal de commerce du lieu où il réside,
où il exerce son ministère, et où, d'après les

usages du commerce, il doit recevoir le

payement de ce qui lui est dû par ses com-
mettants. — Rennes, 15 mars 1864, D. P. 64.
5. 196. — Bordeaux, limai 1864, D. P. 65.2.

111. — J. G. S. Bourse de commerce, 296.

6468. — II. COMPÉTENCE A L'ÉGARD DE CER-
TAINES TAXES. — V. infrà, art. 80, C Com.

§ 8. — Chambre syndicale des courtiers privi-
légiés (J. G. S. Bourse de commerce, n 03298
à 304).

6469. Un décret du 5 janv. 1867 a réuni
sous la juridiction d'une seule chambre syn-
dicale les courtiers d'assurances, les cour-
tiers interprètes et conducteurs de navires
et les agents de change autres que ceux ins-
titués près des bourses départementales
pourvues d'un parquet. — D. P. 67. 4. 28, et
î. G. S. Bourse de commerce, 298.

6470.
D'après

l'art. 2 du décret, le nom-
bre des membres composant la chambre syn-
dicale est :... de sept y compris le syndic,
lorsque le nombre des titulaires appelés à
nommer la chambre syndicale est de qua-
torze et. au-dessus. — Ibid.

6471. ... De cinq, y compris le syndic,
lorsque le nombre des titulaires est de dix à
treize. — Ibid.

6472. ... De trois, y compris le syndic,
lorsque le nombre des titulaires est de six à
neuf. — Ibid.

6473. Si le nombre des titulaires est in-
férieur à six, le tribunal de commerce rem-

plit les fonctions de chambre syndicale. —

Ibid.
6474. Les attributions de la chambre syn-

dicales des courtiers privilégiés sont spéci-
fiées dans les règlements que les compagnies
de courtiers sont autorisés à faire et à sou-
mettre à l'approbation du Gouvernement.
— J. G. S. Bourse de commerce, 299.

6475. La chambre syndicale représente la

compagnie dans les actions qu'elle intente
ou auxquelles elle défend. — J. G. S. Bourse
de commerce, 300.

6476. Elle peut dénoncer les délits de

courtage clandestin qui viennent à sa con-
naissance et se porter partie civile lorsque
le ministère public poursuit sur sa dénoncia-
tion. — J.G. S. Bourse de commerce, 300.

6477. Elle donne son avis sur les candi-
dats aux fonctions de courtiers. — J. G. S.
Bourse de commerce, 301.

6478. Elle statue sur les contestations
élevées entre des membres de la compagnie
relativement à l'exercice de leurs fonctions.
— J. G. S. Bourse de commerce, 301.

6479. C'est sous son contrôle que le
cours légal des primes d'assurances est cons-
taté officiellement par les courtiers réunis

qui jugent aussi les réclamations que peut
soulever cette constatation. — J. G. S.
Bourse de commerce, 301.

6480. Elle constate, conformément aux

prescriptions de l'art. 26 de l'arrêté du
27 prair. an 10, les cours du fret ou nolis.
J. G. S. Bourse de commerce, 302.

6481. Elle a le devoir de veiller à ce que
chaque membre do la compagnie remplisse
exactement les fonctions que la loi lui con-

fère, et d'exercer sur tous les membres une

juridiction disciplinaire. L'exercice de cette

juridiction est fixé par les règlements inté-

rieurs de chaque compagnie. — J. G. S.
Bourse de commerce, 303.

6482. Ces règlements attachent aux in-
fractions commises par lés courtiers la sanc-
tion de peines disciplinaires. Le règlement
des courtiers d'assurances près la Bourse
de Paris édicté quatre, peines disciplinaires :

la censure, l'amende, la suspension de trois
à quinze jours et la dénonciation à l'auto-

rité, dénonciation qui se fait par un rap-
port adressé au préfet de police et énumère

les diverses infractions pouvant donner lieu

à l'application de chacune de ces peines.
— J. G. S. Bourse de commerce, 290.

6483. La chambre syndicale prononçant

disciplinairement statue sans appel. Il a été

jugé, par application de ce principe, que la

décision d'un tribunal de commerce statuant

disciplinairement comme chambre syndicale

des courtiers n'est pas susceptible d'appel
même pour incompétence ou excès de pou-
voirs et que dans ce cas elle ne pourrait
être attaquée que par la voie du recours en
cassation. — Douai, 28 juin 1877, D. P. 77.
2 240.

6484. En ce qui concerne la chambre

syndicale des courtiers assermentés,X. infrà,
art. 78 C. com.

Art. 78. Les courtiers de marchandises,
constitués de la manière prescrite par la loi,
ont seul le droit de faire le courtage des mar-

chandises, d'en constater le cours; ils exer-

cent, concurremment avec les agents de

change, le courtage des matières métalli-

ques (1).

DIVISION.

SECT. 1. — COURTIERS DE MARCHANDISES

(n° 6485).

§ 1. — Courtiers de marchandises avant

la loi du 18 juill, 1866

(no 6486).

§ 2. — Courtiers de marchandises depuis
la loi du 18 juill. 1866

(n°6488).

A. — Courtiers libres (n» 6488).
B. — Courtiers inscrits (n° 6520).

SECT. 2. — COURTIERS-GOURMETS PIQUEURS

DE VINS (n° 6687).

SECT. 1. — COURTIERS DE MARCHANDISES

(C. com. n"- 3 1 â 14).

6485. Le courtage des marchandises con-
siste dans la transmission d'un commerçant
à un autre par un tiers de la demande ou de
l'offre d'une valeur d'échange quelconque,
dans le rapprochement opéré entre le ven-
deur el l'acheteur, et dans la conclusion du

marché. — J. G. S. Bourse de commerce,
335.

§ 1er. — Courtiers de marchandises avant
la loi du 18 juill. 1866 (C. com. n" 31 à 4).

6486. — 1. MONOPOLE nu COURTAGE ET DK

LA CONSTATATION DU COURS DES MARCHANDISES

(C. com. n 03 1 à 3).
6487. — II. NÉGOCIATION DES MATIÈRES MÉ-

TALLIQUES : CONCURRENCE AVEC LES AGENTS DE
CHANGE SEULS INVESTIS DU DROIT D'EN CONSTATER
LE COURS (C. com. n° 4). —V. suprà, n 03 5862

et s.

§2. — Courtiers de marchandises depuis la

loi du 18 juill. 1866 (C. com. nos 5 a 14).

A. — Courtiers libres (C. com. n» 5).

6488. — I. SUPPRESSION DU MONOPOLE DU

COURTAGE DES MARCHANDISES — L'art. 1er de

la loi du 18 juill. 1866 dispose que « à par-
tir du 1" janv. 1867, toute

personne
sera

libre d'exercer la profession de courtier de

marchandises » et déclare abrogées « les

dispositions contraires du Code de commer-

ce, des lois, décrets, ordonnances et arrêtés

actuellement en vigueur ». — V. Code de

commerce, p. 166, note 1.

6489. Il suit de là que les courtiers de

marchandises ne sont plus tenus de remplir,
pour être admis à exercer leur profession,

(1) Les dispositions de l'art. 78 C. com. ont été

remplacées par la'loi du 18 juill. 1866 sur les cour-
tiers de marchandises qui a décrété la liberté du

courtage (D. P. 66. 4. 118). — V le texte de cette

loi, Code de commerce annoté, p. 166, note.
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d'autres conditions que celles que la loi
exise de tout commerçant.

— J. G. S. Bour-
se de commerce, 334. — V. suprà, nos 9 et s.

6490. Quant à la constatation du cours
des marchandises, V. infrà, nos 6627 et s.

6491. — II. PATENTE. — La loi du 15 juill.
1880 soumet les courtiers de marchandises
à un droit fixe et à un droit proportionnel
de patente.

— D. P. 81. 4. 14.
6492. Le droit fixe se compose d'une taxe

déterminée et d'une taxe supplémentaire par
chaque personne employée en sus du mon-
bre de cinq (tableau B).

— Ibid.
6493. Cette double taxe est :... à Paris, de

200 fr. et 10 fr. - Ibid.
6494. ... Dans les villes de 50,001 âmes

et au-dessus, de 150 fr. et 8 fr. — Ibid.
6495. ... Dans les villes de 30,001 à 50,000

âmes, et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes

qui ont un entrepôt réel, de 100 fr. et 5 fr.
— Ibid.

6496. ... Dans les villes de 15,001 à 30,000
âmes, et dans celles de 15,000 âmes et au-
dessous qui ont un entrepôt réel, de 75 fr.
et 5 fr. — Ibid.

6497. ... Dans les autres communes, de
50 fr. et 5 fr. — Ibid.

6498. Le droit proportionnel est du di-
xième de la valeur locative. — D. P. 81. 4.
20.

6499. En ce qui concerne les courtiers
restés privilégiés des art. 79 et 80 C. com.
— V. suprà, n 03 6425 et s.

6500. — III. INAPPLICABIUTÉ AUX COURTIERS
LIBRES DE LA LOI DE 1866 DES PROHIBITIONS ÉDIC-

TÉES PAR LES ART. 85 ET 86 CONTRE LES ANCIENS

COURTIERS PRIVILÉGIÉS DE L'ART. 78 C. COM. —

Ces pronibitions consistaient dans la défense
faite à tout courtier, à raison de son carac-
tère d'officier public :... de faire des opéra-
tions de commerce ou de banque, pour son

propre compte.
— V. infrà, art. 85 C. com.

6501. ... De s'intéresser dans aucune en-

treprise commerciale. — V. ibid.
6502. ... De payer ou recevoir pour le

conipte de ses commettants. — V. ibid.
6503. ... De se rendre garant de l'exécu-

tion des marchés conclus par son entremise.
— V. infrà, art. 86 C. com.

6504. Elles ont disparu pour les courtiers
de marchandises avec la loi de 1866, qui, en

proclamant le principe de la liberté de leur

Srofession,
leur a enlevé la qualification

'offbiers publics.—V. les articles ci-dessus.
6505. Toutefois, l'art. 7 de la loi de 1866

ne permet aux courtiers de marchandises
de se charger d'opérations où ils auraient un
intérêt (jei sonnelqu'à la condition d'en préve-
nir les parties auxquelles ils servent d inter-
médiaires : « C'est, dit le rapport (D. P. 66.
4. 124, n° 12), pour assurer la loyale exécu-
tion du mandat du courtier que nous avons

ajouté cet article qui ne fait du reste que
rappeler les obligations imposées par le co ie
de commerce aux commissionnaires ». —V.
Code de commerce, p. 166, note 1.

6506. Une sanction pénale particulière a
été édictée contre les courtiers de commerce

3ui
contreviendraient à l'interdiction dont

s'agit. L'art. 7 de la loi de 1866 les punit
d'une amende de 500 fr. à 3,000 fr. sans pré-
judice de l'action des parties en dommages-
intérêts. — X. ibid.

6507. Et l'art. 463 c. pén. ne peut pas,
dans le silence de la même loi sur l'admis-
sibilité des circonstances atténuantes, être

appliqué au délinquant.
— J. G. S. Bourse

de commerce, 345.
! 6508. Une opinion a même soutenu que
l'infraction à l'art. 7 de la loi de 1866 peut
être poursuivie et réprimée malgré la bonne
foi du courtier; mais elle ne paraît pas de-
voir être suivie. Rien n'indique, en effet, ni

dans le texte de la loi de 1866, ni dans les

travaux préparatoires, qu'il y ait là une con-
travention et non un délit. — J. G. S.
Bourse de commerce, 345.

6509. Pour que l'art. 7 de la loi de 1866
soit applicable, il faut : 1° qu'il soit constaté
que le courtier avait un intérêt personnel
dans l'affaire au moment où elle a été enga-
gée ; 2° qu'il l'avait à l'insu des parties ou
de l'une d'elles; 3° qu'il soit établi que le
courtier a fait de véritables actes de cour-

tage, c'est-à-dire a agi comme un intermé-
diaire entre les parties contractantes. —

J. G. S. Bourse de commerce, 346.
6510. Jugé, sur ce dernier point, que le

courtier qui, en vertu de son droit de faire
des opérations de commerce pour son pro-
pre compte (V. suprà, no 6500), a acquis des
marchandises directement des vendeurs qui
l'ont accepté et traité comme acheteur en
son nom personnel, ne saurait être considéré
comme ayant contracté en qualité de cour-
tier, par cela seul qu'un droit de courtage a
été l'une des conditions de ses achats ; —

Par suite, la disposition suivant laquelle il
est interdit aux courtiers d'avoir, sans en

prévenir les parties contractantes, un intérêt
personnel dans les transactions qui se trai-
tent par leur ministère, ne lui est pas ap-
plicable. —

Heq. 28 juill. 1879, D. P. 81. 1.
264.

6511. En ce qui concerne les courtiers

inscrits, V. infrà, n° 66P3.
6512. — IV. OBLIGATIONS ET ACTIONS RESPEC-

TIVES DES COURTIERS DE MARCHANDISES ET DE
LEURS CLIENTS. — V. suprà, n 03 6153 et s.

6513. — V. RESPONSABILITÉ DES COURTIERSDE
MARCHANDISES. — La responsabilité civile des
courtiers de marchandises est régie par
l'art. 1992 C. civ. — J. G. S. Bourse de
commerce, 343.

6514. Si, comme tout mandataire, un
courtier de commerce est irresponsable, à
la différence de rasent de change (V. suprà,
n 03 6308 et s.), de l'inexécution des marchés
conclus par son entreprise, il répond de son
dolou de la faute qu'il a commise, en met-
tant, par exemple, en présence des parties
qu'il savait nêtre pas sérieuses ou solva-
bles. — Paris, 2 mai 1874, D. P. 77. 2. 45. —

Conf. Code de commerce, art. 76, nosl02 à 104.
6515. Jugé dans le même sens que, si,

en principe, le courtier n'est pas garant de
l'insolvabilité du commerçant qu'il met en

rapport avec un autre commerçant, il est
néanmoins responsable, dans les termes du
droit commun, du préjudice qu'il a pu cau-
ser à l'une des parties en gardaut à dessein
le silence sur des faits qui, portés à la con-
naissance de son commettant, auraient été
de nature à modifier ses intentions; — Et
spé îalement, il peut être déclaré respon-
sable envers elle lorsqu'étant créancier de
l'autre partie dont il n'a pas révélé la situa-
tion suspecte et les mauvais antécédents, il
est permis de supposer qu'il a obéi à un
mobile intéressé et qu'il a cherché à pro-
curer des affaires à son débiteur, afin d'en
obtenir payement.

— Orléans, 21 janv. 1873,
J. G. S. Bourse de commerce, 341.

6516. Décidé également que, si ce cour-
tier n'est pas responsable de la qualité ou de
la quantité des marchandises qui font l'ob-
jet du marché pour lequel il s'est entremis,
sa responsabilité se trouve toutefois engagée
lorsque, chargé de vérifier, au moment de
la réception de la marchandise, si elle était
conforme à l'échantillon, il a négligé de se
livrer à une vérification sérieuse qui aurait
inévitablement amené la découverte de la
fausse désignation qu'il avait lui-même don-
née jusque-là à la marchandise. — Trib. du
Havre, 30 juin 1869, et sur pourvoi, Civ. r.
8 déc. 1869, D. P. 70. 1. 294.

6517. — VI. EMOLUMENTS DES COURTIERS
LIBRES. — La fixation des émoluments reve-
nant aux courtiers de marchandises est
abandonnée à la libre volonté des parties.
En cas de contestation, les tribunaux ont
une entière liuerté d'appréciation, soit pour
admettre là preuve des conventions inter-

venues entre le courtier et son commettant,
soit pour réduire, s'ils la jugent exagérée,
la rémunération stipulée.

— J. G. S. Bourse
de commerce, 348.

6518. Bien qu'en principe, les droits de

courtage soient acquis au courtier dès la
conclusion du marché pour lequel il s'est
entremis (V. suprà, n° 6465), il paraît toute-
fois que, d'après les usage- de Marseille, les
droits de courtage ne sont acquis que dans

. la proportion et au fur et à mesure des li-
vraisons de marchandises. — J. G. S. Bourse
de commerce, 340.

6519. Quant aux droits de courtage des
courtiers inscrits, V. infrà, n<" 6664 et s.

B. — Courtiers inscrits (C. coai. nos 6 à 14).

6520. Cette catégorie spéciale de cour-
tiers est régie par les art. 2 à 9 de la loi du
18 juill. 1866 qui, après avoir, dans son art.

1er,déclaré libre la profession de courtier de

marchandises, a maintenu, pour l'exercice
de quelques-unes des attributions autrefois
confiées aux courtiers de marchandises pri-
vilégiés, une classe spéciale de courtiers

désignés sous le nom de courtiers inscrits
ou assermentés. — J. G. S. Bourse de com-

merce, 305.
6521. — I. MODE DE NOMINATION DES COUR-

TIERS* INSCRITS (C. com. n° 6). — La liste
de ces courtiers est dressée par le tribunal
de commerce. — V. art. 2 de la loi de 1866,
Code de commerce, p. 166, note 1.

6522. Dans les villes où il n'existe pas de
tribunal de commerce, elle doit être dressée
par le tribunal civil. — Cire. min. com.
20 nov. 1866, J. G. S. Bourse de commerce,
306.

6523. Le nombre n'en est pas limité. —

J. G. S. Bourse de commerce, 307.
6524. — II. CONDITIONS D'ADMISSION (C.

com. u° 6). — 1° Conditions de capacité
"(C. com. n° 6).

— Pour être portés sur la

liste, les courtiers doivent justifier de la
jouissance des droits de citoyen français, de
leur moralité au moyen d'un certificat déli-
vré par le maire, et de leur capacité pro-
fessionnelle au moyen de l'attestation de

cinq commerçants électeurs consulaires, ou,
s'il n'y a pas de tribunal de commerce
dans la localité, de cinq des

principaux né-

gociants de la place. —V. art. 2 de la loi de
1866, Code de commerce, p. 166, note 1.

6525. Il ne suffit pas pour être inscrit sur
la liste de remplir les conditions qui vien-
nent d'être indiquées. Le tribunal est seul

juge de l'admission, et sa décision n'est

sui-ceptible d'aucun recours. — J. G. S.
Bourse de commerce, 308.

6526. — 2° Payement d'un droit d'ins-

cription (C. com. no 6). — Ce droit d'ins-
cription a pour objet le remboursement
des avances du Trésor pour le payement de
l'indemnité due aux courtiers privilégiés de
marchandises dont les offices ont été suppri-
més et doit cesser après l'amortissement
de ces avances. — V. art. 2 précité, ibid.

6527. Son maximum est de 3,000 fr., et
le chiffre en a été déterminé

par divers dé-
crets rendus dans la forme des règlements
d'administration publique, en vertu de l'art. 2
de la loi de 1866. — Ibid.

6528. Un premier décret l'a fixé, pour
les différentes places de commerce dans les-

quelles il existait des offices supprimés ... à

3,000 fr. pour la première classe de cour-
tiers inscrits. — Décr. 23 déc. 1866,
D. P. 67. 4. 17.

6529. ... Â 2,500 fr. pour la seconde classe.
— Ibid.

6530. ... A 2,000 fr. pour la troisième
clas-f. — Ibid

6531. ... A. 1,500 fr. pour la quatrième
classe. — Ibid.

6532. Pour les autres places, où il devait
être ultérieurement réglé sur la demande
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4u tribunal de cqnimerce, après avis du pré-
fet et de la chambre de commerce, le même
droit d'inscription a été fixé dans de nou-
veaux décrets ... à 1,500 fr. pour Versailles.
— D-cr. 26 avr 1871, D. P. 71. 4- 9§.

6533. ... A 2,000 fr. pour Roubaix. —

Décr. 18 nov. 1874 D. P. 75. 4. 73.

6534. ... A 1,500 fr. pour Dijon, T- Ibid.

6535.... A 1,000 fr. pour Nancy. --Ibid-

6536. ... A 1,000 fr. pour Toulouse. —

Décr. 12 août1880, D. P. 90. 4, tablé, p, 12.

6537. — 3° Serment (C, com., n8 6).
—

Dans là huitaine qui suit son inscription,
le

courtier admis doit prêter serment devant
le tribunal de commerce, ou, à défaut, de-

vant le tribunal civil, de remplir avec hon-

neur et probité les devoirs de sa profession.
— V. art. 2 de la loi de 1866, Code de com-

merce, p. 166, note.
6538. — III. ATTRIBUTIONS nçs COURTIERS

INSCRITS (C, com-, n 08 8 à H), — Les at-

tributions réservées aux courtiers inscrits

SQl)t énutqérées dans les art. 4, 5 et 9 de

la loi du 18 juill. 1866. Elles comprennent
... les yentes publiques, dans les divers cas

où elles étaient confiées par la législation
antérieure aux courtiers de marchandions

privilégiés de l'ancien ait. 78 a, com. — Y-

infrà, nos 6541 et s.

§539. ... L'estimation des marchandises

déposées dans les magasins généraux.
— Y-

infrà. uos 6623 et s.

§540. ... La fixation du cours légal des

marchandises. — X. infrà, nos 6627 et s.

6541. — 1° Ventes publiques mobilières

(G. com. n° 8). — L'art. 4 de la loi du
18 juill- }866 porte : « Les ventes publiques
de marchandises aux enchères et en gros

qui, dans les divers cas prévus par la loi,
doivent être faites par un courtier ne pour-
ront être faites que par un courtier inscrit
sur la listb dressée conformément à l'art. 2,

ou, à défaut de liste, désigné, sur la requêté
des parties intéressées, par le tribunal de

commerce ». — V. Code de commerce, p. 166,
pote 1.

6542. Il résulte de cet article que les
attributions conférées aux anciens courtiers

privilégiés de la loi du 28 vent, au 9 et de

l'art. 78 C. com., sont aujourd'hui réservées

aux courtiers inscrits, en ce qui concerne
les ventes publiques de marchandises, suc-

cessivement régies par : l'art. 492 c. com- de

1807, les décrets des 22 nov. 1811 et 17 avr.

1812, les ordonnances des 1" juill. 1818 et
9 avr. 1819, les deux lois du 2» mai 1858, la

loi du 3 juill. 1861. et les décrets réglemen-
taires des l8r mars 1859 et 6 juin 1863. C'est

donc entre les courtiers inscrits et les autres
officiers publics demeurés investis du privi-
lège des ventes publiques mobilières ep gé-
néral qu'il y a lieu désormais de délimiter

avec soin l'éitmdue des attributions respec-
tives des premiers et des seconds, — V. les
numéins suivants.

6543. —À. Ventes publiques rentrant dans

les attributions exclusives des courtiers : —

a. Ventes de marchandises aux enchères el
en gros (G. com. n» 8),

— De la légis-
lation à laquelle sp réfère l'art. 4 de la loi

de 1866, en ce qui concerne la détermi-
nation des ventes publiques mobilières ren-

trant, à l'exclusion de tous autres officiers

publics, dans les attributions des anciens
courtiers privilégiés, aujourd'hui courtiers

inscrits, se dégage la nécessité qu'il s'a-

gisse :... lo d'une vente volontaire, — V.

infrà, n9« 6546 et s.
6544. ... 2o D'une vente de marchandises.

— V. ibid,
6545. ... 3° D'une vente en gros.

— V.

n"» 6348 et s.
6546. Le décret du 22 nov. 1811 a, en

effet, investi les court ers du droit de procé-
der aux ventes de marchandises à la Bourse
et aux enchères.

— V. Appendice au uqde
de commerèe annoté, p. 997, n° 3,

6547. Il n'y est pas dit, il est vrai, que
ce droit est limité aux ventes volontaires.
Mais le décret de 18H doit être forcément
combiné aveu l'art. ie? de la loi du 27 vent,
an 9 et l'art, 89 de la loi du 28 avr. 1816

qui chargent des ventes forcées les commis-

saires-priseurs, notaires, huissier* QU gref-
fiers, tantôt exclusivement, tantôt en con-
currence, selon les localités. — V. infrà,
n°» 6606 et s.

6548. Aux deux, conditions d'une vente
volontaire et

s'appliqnant à deg marchan-

dises, s'ajoute celle d'une vente en gros,
c'est-à-dire par lots qui ne soient pas

à la

portée immédiate dit consommateur ; l'impor-
tance ije ces }pts a été d'abord fixée parle
décret du 17 avr. 1812,.. à. 2000 fr., imnr la

place de Paris, -= V. Appendice au Code de
commerce annoté, p. 997, n° 6.

6549- •• Et à 1Q0Q fr, pour les autres

places.
— V. ibid.

6550. l<'ordpnnance du 9 avr. 18J9 a per-
mis toutefois de déroger à ce minimum
par voie d'ordonnances motivées, sj une dé-

rogation était reconnue nécessaire. — V.

ibid,
6551. Plus tard, le minimum de la vio-

leur des lots mis en vente a été réduit par
l'art. 25 du décret du 12 mars 1859 à 500 fr.
sauf la facilité réservée au ministre de l'agri-
culture ^ du commerce de l'élever on de
l'abaisser dans chaque localité et pour ceiv

taines classes de marchandises, après avoir

pris l'avis de la. çlujmbi'e. de commerce QU
de la chambre consul ative des arts et ma-
nufactures. ^- D- P. 39. 4. 22.

6552. En ce qui touche le lieu de la vente
qui, d'après le décret de 1811, ne pouvait
être que la Bour-e (V. suprà, n° 6546), l'or-
donnance de 1819a permis aux tribunaux de
commerce de désigner tqus autres lieux,
s'ils estimaient que l'état ou la nature de la
marchandise s'opposait â ce qu'elle fût

exposée en vente ou vendue sur échantil-
lon daps le local même de la Bourse, — V.

Appendice au Code pénal annoté, p. 997,
no 6.

6553. La lqi du 28 mai 1858 sur les

ventés de marchandises en gros, allant plus
loinencqre, porte, dans son art- 6, qu'i} sera

procédé aux ventes daus les locaux spécia-
le ment désignés à cet effet après avis de la
chambre on du tribunal de commerce. -—

D." P. 58. 4, 75,
6554. Et ledéçretréglementaireduJ3uiars

1859, après avoir, dans sou art. 1", déter=
miné les condiiions d'ouverture des salles
de veote§ publiques, dit, dans' son art. 20,

qu'il sera procédé aux ventes soit à laBour-

se, soit dans l'une des salles ainsi désignées,
avec fg,çi}Ué pour le courtier de vendre sur

place, §'il croit que la marchandise ne peut
être déplacée sans préjndice pour le ven-
deur. ^- D, P. 59. 4, 22,

6555. La vente sur place cesse, en outre,
d'être assujettie à une permission du tribu-

nal de commerce, la lo} de i358 ne prescri-
vant plus cette autorisation pour la vente

elle-même. — V. infrà, u° 6561.
6556- Les ventes de marchandises dont

les courtiers ont le monopole exclusif, sous
les conditions qui viennent d'être analysées,
ne s'entendept pas des ventes de toutes mar-
chandises quelconques, Ce monopole est
restreint aux marchandises spécifiées dans
un tableau officiel,

- X, Appendice au Code
de commerce annoté, p. 997, n° 4.

6557. Le tableau qui les énumérait était
annexé au décret du 17 avr. 1813, pour la
ville de Paris, et devait être dressé, pour les

autres villes, par les chambres de com-

merce, SQUS l'approbation du ministre. —

V. ibid.

6558- Deujf décrets du 8 mai 18§1 rendus,
en vertu du décret réglementaire du 12 mars
1859, {'qu pour H YUtP 4» B§T8i l'autre
pour tonte la France, ont SjogiSe <?e ta:

bleau, qu'un troisième décret 4tt §0 fflai 186J
a considérablement, augmenté. — y. ibid.,
p. 998, n° 33.

6559. La loj du 23 mai 185J sur les

venfes des marchandises déposées dans les

magasins généraux en a également pjacê
la Vente au? enchères et en gros dans les
attributions exclusives des courtiers par son
art. 7 ainsi

conçu
: n A défaut de payement

à l'échéance, le porteur du -warrant séparé
du récépissé peut, huit jours après le

pro-
têt et sans aucune formalité de justice, faire

procéder à la venté publique aux enchères
et en gros de la marchandise engagée, 4àns
les formes et par les officiers publies indi-

qués dans la loj du 28 mai 1858 (concer-
nant les ventes volontaires da marchandises
en gros) ». = V, ibid,, Pi 995-

6560. Avant cette secondé '91 de 18S8, les
courtiers ne pouvaient exercer leur droit
exclusif de procéder aux ventes de mar-

chandises, même figurant aux tableaux offi-

ciels du décret de 1812, qu'en vertu d'une
autorisation donnée, par le tribunal de com-
merce, sur la requête du propriétaire inté-
ressé, — V, ibid,, p. 997, p° 5.

6561. L'art. 1" de la même loi les a dis-

pensé* de cette autorisation ;
'
on y }jt :

« La vente volontaire- aux enchères ép gros
des marchandises comprises au tableau
annexé à }a présenté loi peut aypir Ijeu par
ie ministère des cqurtiers, sans autorisation
du tribunal de commerce », — Y, ibid.,
p. 997, no g.

6562. — B. Ventes publiques rentrant dans
les attributions des courtiers en concurrence
avec les autres officiers publics préposés
aux ventes publiques mobilières (G, com.,
n° 8).

— Ces autres qffj iers publics sont
éuutnérés infrà, n°* 6602 et s, -^'La loi du
28 mai 1858 n'ayant accordé au? courtiers le
droit exclusif d éprocéder aux veji tes p ubjjuues
en gros que lorsqu'il s'agit dg marchandises
spécifiées au tableau annexé à cette loi ou
qui seraient dressés ultérieurement en exé-
cution de la même loi, on s'est demandé
quelle était la situation des courtiers relati-
vement aux marchandises non comprises
dans ces tableaux, mais qui se trouvaient
énoncées dans celui annexé au décretdeji812.
Les courtiers conseryoient-iis leur monopole,
à la seule charge de demander au tribunal
de commerce l'autorisation qu'exigeait ce
décret et que la loi de 1858 a supprimée
pour les marchandises dont elle renferme
un nouveau, tableau? La question s'est pré-
sentée devant la çqur ç\e passation qui l'a

résolue affirmative nient, el) passant une déci-
sion contraire de la cour de Rouen du 15 avr.
1861. — V. appendice au Code de commerce
annoté, p. 997, n° 16.

6563. Pour mettre fin à cçtte difficulté

d'interprétation, et peu de temps après l'ar-
rêt précité de la cour de Rouen, est interve-
nue la loi du 3 juill. 1861 qui, pour certains
cas non régis par la loi d>- 185JS, a restreint
et réglé le droit des courtiers dans les termes
suivants : « Les tribunaux de commerce, ésUl
dit dans son art. l°r, perivent, après décès
OU cessation de commerce, et dans tous les
autres cas de nécessité dont rappréciatjop
leur est soumise, autoriser la vente au*
enchères en gros des marchandises de tqyte
espèce et de toute provenance. L'autorisatjon
est donnée sur requête ; un état détaillé des
marchandises à vendre e$ joint à Ja requête.
Le tribunal constate par son jugement le
fait qui a donuê lieu à la vepte ». -^ Y. ibid.,
p. 100Q, '

6564. Puis l'art, 2 ajoute : « ]£s ventes
autorisées pn vertu de l'article précédent
ainsi que celles qui sont autorisés <fu ordon-
nés parla justice consulaire, dans les divers
cas prévus par le code de commerce, sont

faites par le ministère des courtiers. Néan-

moins il appartient; toujours m tribunal ou au

juge qui autonse 0)l Qr.doime !a-Sente që
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désigner pour y procéder une autre classe
d'offlêiers publies: Dans ee cas, l'officier
public, quel qu'il soit, est soumis aux dispo-
sitions qui régissent les courtiers relative-
ment aux formes, au tarif et à la responsa-
bilité ». — V. ibid.

6565. Depuis la loi de 186.1, on se trouve
ainsi,à l'égard des veutes publiques de mar-
chandises, en présence :.,". d'une part, des
ventes prévues par la loi de 1858, o'est-à-
dire des ventes

"
volontaires aux enchères

et en gros de marchandises indiquées dans
un tableau officiel, ventes dont le monopole
appartient aux courtiers (aujourd'hui cour-
tiers inscrits) et peut être ex-roé librement
par eux, sans qu'il y ait nécessité d'une
autorisation de la justice consulaire ni peur
la vente ni

pour l'emploi du ministère des
courtiers qui y procéderont, — V. suprà,
no 6561.

6566. ... Et, d'autre part, de certaines
ventes prévues par la loi de .1861, ventes qui
ont lieu en dehors de tout esprit de trafic,
telles que i les ventes après décès. — V.
infrà, no 6577,

6567. ... Les ventes après cessation de

ogmmerce. — V. infrà, n" 6578.
6568. ... Les ventes à faire dans des cas

de nécessité. — V. infrà, n° 6579.
6569. ... Les ventes par autorité de jus-

tice, mais seulement dans divers cas réglés
au cote de commerce. — V. infrà, m>
658Q.

6570. Les ventes ainsi régies par la loi
de 1861 rentrent dans les attributions des

courtiers, aussi bien que celles spécifiées
dans la loi de 1858 (Y- sup><àx n«» 6543 et s.);
elles constituent, comme ces dernières, des
ventes volontaires de marchandises. — X.
Appendice au Code de commerce annoté,
p. 1000, 3» col., n« 2. •

6571. ... Et en outre, elles ne s'entendent

que de ventes aux enchères en gros, selon
la règle posée suprà, no 6548. — V. ibid.

6572. Aux termes de l'art. 3 du décret ré-
glementaire du 6 juin 1863, le minimum de
là valeur des lots, qui caractérise les ventes
en gros, « est fixé à 100 francs pour les
ventes de marchandises de toutes espèoes,
ordonnées ou autorisées dans les cas pré-
vus par la loi du 3 juill. 1861. Ce minimum

peut être abaissé par le tribunal ou le juge
qui autorise la vente ». — D. P. 63. 4.
123.

6593. Majs les mêmes ventes se distin-

guent de celles dont s'occupe la loi de 1858
sous deux points importants. D'abord, la con-
dition de l'inscription au tableau officiel n'y
étant pas exigée, elles ne peuvent avoir lieu,

pour les marchandises non portées à ee
tableau :... qu'avec l'autorisation du tribu-
nal de commerce, lorsqu'il s'agit de ventes

requises conformément à l'art. 1« de la loi

de'1861, après décès, cessation de com-
merce, ou par suite d'une nécessité que le

juge aura a apprécier.
— V. supm, n°

8853.
6574. ... Et qu'en vertu de la décision qui

a autorisé ou ordonné la vente, lorsqu'il
s'agit de ventes autorisées ou ordonnées

par la justice consulaire conformément à
l'art. 2 de la loi de 1861. — V. suprà, no 6554.

6575. De plus, le droit des courtiers n'est

pas absolu. Tout en l'admettant en principe,
fart. 2 de la loi de 1861 permet au tribunal
ou au juge consulaire de désigner pour la
vente une autre classe d'officiers publics,
« non seulement, lit-on, dans

l'exposé des
motifs, lorsqu'il n'existe pas de courtiers dans
la localité, mais même dans les localités où
\\ en existé, s'il j> a intéiêt à préférer d'au-
très officiers publiés. » — V. suprà, n°s. 6354
gt s., et D. P. 61. i 107, note f,

" '

65^6. Ces règles commune» à toutes les
venjes gue/prévoit la loi de ISflj mis fois

p4p|elée's,il
reste à reprendre chacune d'elles,

T-^V. les numéros suivants.

6577. — a, Ventes après décès, — Ap-
plication à ces ventes des règles formulées
suprà, non 6570 et s.

6578. »- b. Ventes après cessation de com-
mercé. — Sur les cas où il y a cessation de
commerce dans le sens des art. 1 et 2 de
la loi de 1861, V. Appendlee au Code de
eommeree annoté, p. 1009, n°s 13 à 18.

6579. — c. Ventes en cas de nécessité. — V.
ibid., u 03 19 à 28.

6580. -= d. Ventes autorisées ou ordonnées

par lajustioe consulaire dans les cas prévus
par le Code de commerce.— Sur l'énuméra-
tion des principaux de ces cas, V. ibid.,
p. 1000, 3e col., n»s 3 à 6.

6581. ™ C. Ventes après faillite.
—

Le monopole des courtiers à l'égard des ven-
tes dont il 8'aait a devancé la création de
leur privilège en matière de courtage de
marchandises par le déeret du 22 nov. 1811.
— V. Appendice au Code de oommeroe annoté,
p. 998, m> 3

6583. L'ancien art. 492 du Code de com-
merce de 1807 portait que les syndics pour-
ront, avec l'autorisation du juge commis-
saire, procéder à la vente des effets et mar-
chandises du failli, « soit par la voie des
enchères publiques, par l'entremise des cour-
tiers et & la Bourse, soit à l'amiable, à leur
ohoix ». — V. Code de eommeree, art. 486,
n» 28.

6583. Le nouvel art. 4'6 e. eom., substi-
tué par la loi du 28 mai 1838 à l'ancien
art. 498, a conféré au juae commissaire le
pouvoir de déterminer le mode de veute
des mômes effets ou marchandises, et, au
eas où il opterait pour une vente aux en-
chères, celui de décider si elle se ferait
« par l'entremise d'un courtier ou de tous
autres officiers publics préposés à oet effet,
avec faculté réservée aux syndics de choisir
dans la classe déterminée par le juge com-
missaire celui dont ils voudront employer
le ministère. » — V. ibid., n° 32.

6584. Ce nouvel article persistait, comme
on le voit, à faire rentrer dans les attribu-
tions des courtiers, en concurrence avec les
autres officiers publics préposés aux ventes

publiques de meubles (V. infrà, ne 6602), les
veutes puhliques de tous effets mobiliers

dépendant de l'actif du failli, alors que, de-

puis sa création, le privilège des courtiers
a été constamment restreint aux ventes pu-
bliques de marchandises. —- V. suprà, h«"
6543 et s.

6585. La loi du 35 juin 1841 a mis fin à
cette anomalie en laissant subsister la dis-

position de l'art. 486 C. com., dans la partie
relative aux ventes de marchandises, et en

ajoutant que « le mobilier du failli ne

pourra être vendu aux enchères que par
te ministère des commissaires-priseurs, no^

taires, greffiers ou huissiers de justice de

pais, conformément aux lois et règlements
qui déterminent les attributions de oes dif-
férents officiers ». -* V. Âppendiee au Codé
de commerce annoté, p. 1011.

6588. Les courtiers inscrits n'ayant, à

l'égard des ventes publiques de marchandi-
ses après faillite, qu'un droit de conourreuce
avec les autres officier» publics, ce droit ne
saurait être subordonné à la condition d'ins-

cription
de ces marchandises au tableau offi-

ciel, condition qui n'est exigée que pour
les ventes dont les courtiers ont le mono-
pole exclusif. —. Y. suptâ, n°* 6356 et ».

65f7. Les ventes publiques après fail-
lite ne sont pas spécialement visées par la loi
du 3 juill. 1861 sur les ventes aux enchères
de marchandises en gros. Elles l'entrent
dans celles autorisées ou ordonnées par la

justice consulaire, que prévoit l'art. % de

çëjte lai, ^- V." App$n$iéi 0ti Codî «*# «>»»«
merw, ». 4609, B? \i.

6988. La loi de 1801 «e référé implicite,
ment, pour le cas de faillite à la législation
qu'on vient de rappeler et qui est commen-

tée Code de commerce, art. 486, no» 26 et s.
— V. aussi infrà, le même article.

8589. — D. Attributions des courtiers en
matière de ventes publiques et en détail de
marchandises neuves. — En principe, ces
ventes sont Interdites par l'art. 1" de la loi
du 25 juin 1841. — V. Appendice au Code de
eommeree annoté, p. 1007, n°" 1 et s.

6890. L'art. 2 de la même loi excepte de
cette Interdiction, outre les ventes prescrites
par la loi ou faites par autorité de

justice,
celles qui ont lieu après décès, faillite, ces-
sation de commerce, et dans tous les autres
cas de nécessité dont l'appréciation est sou-
mise au tribunal de commerce. — V. ibid.,
p. 1009, no« 1 et s.

6591. L'art. 3 ajoute que les ventes pu-
bliques et en détail de marchand!-ies neuves
qui auront lieu après décès ou par autorité
de justice seront fait 'S par les officiers mi:
nistêriels préposés aux ventes forcées. ->-
V. ibid., p. 1010, n»» 1 et s,

6592 Enfin l'art. 3, spécial aux ventes

après cessation de eommeree, ou dans les cas
de nécessité prévus par l'art, â, les subordon-
ne à une autorisation du tribunal (je com-
merce, lequel, y est-il dit, «décidera, d'après
les lois et règlements d'attributions, qui, des
courtiers ou des commissaires priseurs et
autres officiers publics, sera chargé de la
réception des enchères ». —X. ibid., p. 1014,
n°" 1 et B.

6593. De oes dispositions, il résulte :...
d'une part, que les ventes en détail après
décès ou par autorité de justice de l'ait, 2
sortent des attributions des courtiers. —
V. Appendice au Code de commerce annoté,
noB i et s.

6594. ... D'autre part, que les ventes
après cessation de commerce ou dans les cas
de né -essltô doivent être faites tantôt par
des courtiers, tantôt par les commissaires
priseurs ou autres officiers publies énumê-
rés infrà, noi 6602 et s., conformément aux lois
et règlements qui déterminent leurs attri-
butions respectives. — V. ibid., n°» 9 et a.

6595. Décidé à l'égard des ventes dont le

monopnle est ainsi réservé soit aux cour-
tiers, soit aux officiers ministériels de l'art. B,
que le tribunal de eommeree requis djaute-
riser la vente, ne peut en charger un eour-
tier que s'il s'agit d'une vente par lots non
mis à la portée du consommateur, c'est-à-
dire d'une vente en gros rentrant dans les
termes de la loi du S juill. 1861 (V. suprà,
ns 6571). — Douai, 9 nov. 1887, J. G. g.

Commissaire-priseurl 4.

6596. Spécialement, commet un empié-
tement sur les attributions des commissaires

priseurs et encourt des dommages-intérêts
envers eeuS'Oi le courtier qui, même avec
l'autorisation du tribunal de commerce,

opère une vente aux enchères de marchan-
dises neuves après cessation de commerce,
lorsque, k défaut de fixation delà valeur des
lots dans le jugement d'autorisation, cette
vepte prend le caraetère d'une veute en dé-
tail, — Même arrêt.

6597. Les ventes en détail de marchan-
dises neuves après faillite sont régies par
l'art. 4 de la loi de 1841. Il y est dit que
« la vente sera faite conformément i l'art. 486
C. com. par un officier publie que le juge-
commissaire déterminera ». —V. Appendice
au Code de commerce annoté, p. 1011.

6598. Selon un autre arrêt également
émané de la eour de Douai, la détermination
d'attributions que le tribunal de' eommeree
doit observer, en vertu de l'art. 3 rie la loi
de 1841 concernant les ventes après cessa-
tion de oommeroe ou par autorité de jus-
tice, s'imnose également au juge>CQmmissaire
lorsqu'il s'agit

de la vente après faillite «U
l'art. 4 pne'cité ! d'oÀ 'a

ooftséquene» $ue
l'ordonnance A« JUge-eonin}i$sair« qui auto-
rise la venta au délai) de marchandises pro-
venant d'une faillite n'est pas opposable aux
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commissaires-priseurs, et que, si le courtier

désigné a procédé à une pareille vente, il est
tenu de payer des dommages-intérêts au
commissaire qui lui en avait fait la défense. —

Douai, 9 nov. 1887, .1.G. S. Commissaire-pri-
seur, 4.

6599. Eu l'absence de toute distiuction,
dans l'art. 486 C. com., auquel renvoie
l'art. 4 de la loi de 1841, entre les ventes en
détail et les veutes eu gros, cet arrêt a été
cassé. Jugé, eu elfet, que le pouvoir con-
féré par l'art. 486 C. com. au juge-commis-
saire d'une faillite de décider si la vente pu-
blique des marchandises en dépendant.aura
lieu par le ministère d'un courtier, ou de
toute autre classe d'officiers publics prépo-
sés aux ventes mobilières, est absolu, et ne
doit pas, dès lors, être restreint aux ventes
en gros; l'option doit être faite au mieux
des intérêts de la faillite. — Civ. c. 9 mai

1889, D. P. 90.1. 393, et, sur renvoi, Amiens,
le» mai 1890, ibid., note. — V. aussi les obser-
vations conformes qui accompagnent cet
arrêt, et J. G. S. vo Faillites et banqueroutes,
liquidations judiciaires, 1811.

6600. Et les courtiers inscrits de la loi du
18 juill. 1866 sont investis du droit de con-
currence résultant de l'art. 486 C. com.,
même à l'égard des ventes en détail, bien

que l'art. 4 de cette loi ne leur attribue en

principe que les ventes en gros, la loi nou-
velle ayant entendu les investir, quant à
l'attribution dont on s'occupe, de la situa-
tion qu'avaient les courtiers privilégiés
auxquels ils ont succédé. — Mêmes
arrêts.

6601. — E. Ventes publiques sortant des
attributions des courtiers (C. com. n° 8).
— Les courtiers ne pouvant procéder aux
ventes de marchandises aux enchères, soit
exclusivement, soit en concurrence avec
d'autres officiers publics, que lorsqu'il s'agit :
dans le premier cas, des ventes volontai-
res en gros de la loi de 1858 (V. suprà,
n 08 6548 et s.), el, dans le second cas, des
ventes qu'énumère la loi de 1861 (V. su-

prà, nos 6566 et s.), toutes ventes qui ne
rentrent ni dans la première, ni dans la se-
conde de ces classes, demeurent réservées,
s'appliquassent-elles à des marchandises, aux
officiers publics préposés, en principe, aux
ventes publiques de meubles. — V. L. 27
vent, an 9, art. 1er; 28 avr. 1816, art. 89;
25 juin 1841, art. 3, Appendice au Code de
commerce annoté, p. 1001, n 08 15 et s.; 1010,
nos 1 et s.

6602. Ces officiers publics sont les com-

missaires-priseurs investis, selon les localités
où ils résident :... soit d'un droit exclusif. —

V. L. 27 vent, an 9, art. 1", et 28 avr. 1816,
art. 89, Appendice au Code de commerce
annoté, p. 1001.

6603. ... Soit d'un droit de concurrence
avec les notaires, greffiers et huissiers, tant
ordinaires qu'audienciers.

— V. ibid.
6604. Quant aux lieux où il n'existe pas

de commissaires-priseurs, ils sont rempla-
cés par les mêmes officiers ministériels. —

V. L. 26 juill. 1790, 17 sept. 1793, 22 pluv.
an 7 ; Décr. 14 juin 1813, art. 37, et L.
25 juin 1841, art. 3, Appendice au Code de

procédure civile annoté, p. 1186, n0B 20,31 et s.
6605. En ce qui concerne l'étendue res-

pective du ressort des courtiers et des offi-
ciers publics ci-dessus énumérés, V. Appen-
dice au Code de commerce annoté, p. 998.
nos i à 5.

6606. De ce qui a été dit suprà, n° 6601,
il suit que, même dans leur ressort, les
courtiers sont incompétents pour procéder
aux ventes forcées de marchandises. — V.
ibid, p. 1010, n» R.

6607. Et on doit considérer comme une
vente forcée, non seulement celle qui est
faite après une saisie-exécutiou, mais encore
toute vente ordonnée même par la justice
consulaire en vertu des prescriptions du

droit civil, notamment, la vente d'un

gage commercial. — V. ibid., n° 7.
6608. A plus forte raison, est-ce aux

commissaires-priseurs qu'il appartient ex-
clusivement de vendre aux enchères publi-
ques des marchandises remises en gage,
lorsque la vente en a été ordonnée par un
tribunal civil, conformément à l'art. 2078
C. civ. — V. ibid., n°* 5 et 6.

6609. Il en est de même à l'égard d'une
vente ordonnée par application d'un droit
de rétention ; —

Spécialement, la vente aux
enchères publiques ordonnée par le tribunal
de commerce, à la requête de l'acheteur
d'une grue de débarquement, dont la vente
a été résolue avec condamnation en resti-
tution du prix, a le caractère d'une vente
forcée qui doit avoir lieu par le ministère
non d'un courtier, mais d'un commissaire-

priseur : une telle vente ne tombe pas sous

l'application de l'art. 2 de la loi du 3 juill.
1861, qui ne concerne que les ventes ordon-
nées dans les cas prévus par le Code de
commerce (V. suprà, n° 6580). — Rouen,
10 juill. 1882, D. P. 83. 2. 179.

6610. Les courtiers doivent pareillement
être considérés comme empiétant sur les at-
tributions des officiers publics préposés aux
ventes mobilières, notamment des com-

missaires-priseurs, lorsqu'ils opèrent:... des
ventes même volontaires et en gros de mar-
chandises non inscrites au tableau officiel

prescrit par la loi de 1858.—V. Appendice au
Code de commerce annoté, p. 1012,2°col.,n° 5.

6611. ... Ou l'une des ventes en gros ré-

gies par la loi du 3 juill. 1861, lorsque
leur ministère a été écarté par le juge.

—

V. suprà, n° 6575.
6612. ... Ou des ventes en détail en de-

hors des cas de faillite. — V. suprà, n 0' 6593
et s.

6613. Lorsque le ministère des courtiers
est exclu, par suite de l'exercice du droit

d'option réservé au juge dans les lois de
1841 et de 1861, le choix des officiers publics
appelés à faire la vente est-il assujetti à un
certain ordre de priorité? La question s'est

élevée, notamment à propos de ventes après
faillite. U est admis que, si le juge a le droit
de faire son choix au mieux des intérêts de
la faillite (V. suprà, n° 6598), il n'en est pas
moins tenu de respecter le rang établi entre
les diverses classes d'officiers publics pour
lesquelles 11opte à l'exclusion d'un courtier.
Ainsi un huissier ne peut être désigné qu'à
défaut de commissaire-priseur, conformément
à la règle formulée suprà, n°6604.— V. Code
de commerce, art. 486, n° 38.

6614. C'est ce qui a été jugé dans une

espèce où il s'agissait d'une vente en gros
des marchandises d'un failli. — Req. 23
nov. 1886, D. P. 87. 1. 373. — V. sur cette

interprétation des mots: autres officiers pu-
blics'des lois de 1841 et de 1861, le rapport
de M. le conseiller Talandier relatif au mo-

nopole commun entre eux et les courtiers.
6615. — F. Ventes à la criée des comesti-

bles ; facteurs à la halle. — Les ventes de
comestibles à la criée qui, aux termes de
l'art. 2 de la loi du 25 juin 1841, sont et peu-
vent être faites en détail par exception à
l'interdiction dont l'art. 1er de la même loi

frappe les ventes publiques en détail de
marchandises neuves, ne rentrent pas dans
les attributions des courtiers, ces attributions
ne portant, hors le cas de faillite, que sur
les ventes-en gros.

— V. suprà, n 01 6546 et

s., 6597 et s.
6616. Les ventes dont il s'agit sont faites,

non par les commissaires-priseurs, mais par
des facteurs spéciaux, en vertu de règlements
particuliers auxquels la loi du 25 juin 1841
sur les ventes publiques de marchandises
neuves n'a apporté aucun changement.

—

V. Appendice au Code dé commerce annoté,
p. 1010, no 33.

6617. Quant aux ventes eu gros, les

mêmes règlements, rapprochés de la législa-
tion relative aux courtiers, n'en conféraient
le privilège aux facteurs de la halle que
lorsqu'elles avaient pour objet des denrées

alimentaires autres que... celles portées au

tableau officiel, conformément au décret de

1812, puis à l'art. 1" de la loi du 28 mai
1838. — V. suprà, n° 6556.

6618. ... Ou celles vendues dans les

cas déterminés par la loi du 3 juill. 1861. —

V. suprà, n°s 6562 et s.
6619. Les courtiers conservaient leur pri-

vilège, soit exclusif pour toutes ventes en

gros de denrées alimentaires inscrites au

tableau officiel de la loi de 1858, soit en

concurrence avec les officiers publics énu-
mérés suprà, n°s 6602 et s., pour les ventes en

gros prévues par la loi de 1861. — J. G. S.
Bourse de commerce, 318.

6620. On décret du 22 janv. 1878 relatif

à la ville de Paris a modifié cette législa-
tion. Son art. 2 dispose qu'à partir du lor avr.

1878, les ventes à la criée (en gros ou en

détail) « pourront être faites par toute per-
sonne inscrite en qualité de facteur sur un

registre ouvert à cet effet au greffe du tri-
bunal de commerce de Paris ». — D. P. 78.
4. 24.

6621. Décidé, par application
de ce nou-

veau décret, qu'à Paris les facteurs sont au-
torisés à vendre, même en gros, toutes les

denrées alimentaires sans distinction, qu'el-
les soient ou uon inscrites au tableau, mais

sous la double condition que. la vente ait
lieu sur le carreau des halles et que les
marchandises soient présentes.

— Trib. civ.
de la Seine, 17 mai 1882, J. G. S. Bourse
de commerce, 318.

6622. ... Et qu'en dehors de la ville de

Paris, comme de la double condition ci-

dessus, les ventes en gros, même de denrées

alimentaires, demeurent régies par les lois
de 1858 et de 1861. — Même jugement.

6623. — 2° Estimation des marchandises

déposées dans les magasins généraux (C.
com. n° 9). — L'art. 5 de la loi du 18 juill.
1866 dispose que « à défaut d'experts désignés
d'accord entre les parties, les courtiers ins-
crits pourront être requis pour l'estimation
des marchandises déposées dans un magasin
général ». — V. Code de commerce annoté,
p. 166, note 1.

6624. Cette attribution vient s'ajouter à
celle dont les mêmes courliers (autrefois les
courtiers privilégiés de l'art. 78) sont chargés

par l'art. 7 de la loi du 28 mai 1858 sur les

magasins généraux, à l'égard des ventes pu-
bliques aux enchères et en gros des mar-
chandises -warrantées. — V. suprà, n° 6559.

6625. Elle n'est pas exclusivement réser-
vée aux courtiers inscrits. Comme avant
la loi de 1866, le propriétaire de la marchan-
dise déposée et celui qui consent à la pren-
dre en gage en se faisant délivrer le warrant

qui la représente peuvent la faire estimer

par tout individu de leur choix. Mais, si cela
leur convient, ils pourrout, d'après l'art. 5,

requérir un des courtiers inscrits sur le ta-

bleau, et ce dernier ue pourra s'y refuser.
— Exposé des motifs, D. P. 66. 4. 120, no 8,
et J. G. S. Bourse de commerce, 321.

6626. ... Même en établissant que les
marchandises à estimer ne sont pas de celles
dont il s'occupe habituellement. — J. G. S.
Bourse de commerce, 321.

6627. — 3° Constatation du cours légal
des marchandises (C. com. n° 10). —

L'art. 78 C. com. charge les courtiers de
constater le cours des marchandises. Aux
termes de l'art. 9 de la loi du 18 juill. 1866,
cette constatation doit être faite par les
courtiers inscrits réunis, s'il y a lieu, à un
oertain nombre de courtiers non inscrits et

de négociants de la place, dans la forme

prescrite par un règlement d'administration

publique.
— V. Code de eommeree annoté,

p. 166, note 1.
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6623. Ce règlement, publié le 22 déc.
1866 (D. P. 67. 4. 16), n'autorise l'adjonc-
tion de courtiers non inscrits et de négo-
ciants que dans le cas où les courtiers ins-

crits ne représenteraient pas suffisamment
tous les genres de commerce ou d'opérations
qui se pratiquent sur la place. Cette adjonc-
tion, d'après le décret précité, est décidée,
après avis de la chambre syndicale, par la
chambre de commerce qui fixe le nombre
des courtiers non inscrits et des négociants
qui devront faire partie de la réunion et
les désigne. Les courtiers non inscrits et les

négociants ainsi désignés ne restent en fonc-
tions que pendant Un an ; ils ne peuvent
être réélus qu'après un an d'intervalle. —

3. G. S. Bourse de commerce, 322.
6629. D'après le même règlement, les

chambres de commerce déterminent les mar-
chandises dont le cours doit être con-taté,
ainsi que les jours et heures où la cons-
tatation doit avoir lieu. — J. G. S. Bourse
de commerce, 322.

6630. Cette constatation est faite pour
chaque spécialité de marchandises par ceux
des membres de la réunion qui la représen-
tait. — J. G. S. Bourse de commerce, 322.

6631. Les réclamations auxquelles peut
donner lieu la rédaction des cours sont jugées
par la chambre syndicale.

— J. G. S. Bourse
de commerce, 322.

6632. S'il n'y a pas de réclamation, le
cours est affiché à la Bourse. — J. G. S. Bourse
de commerce, 322.

6633. Dans les villes où il n'existe pas de
courtiers inscrits, le cours des marchandises
est constaté par des courtiers et des négo-
ciants de la place désignés chaque année

par la chambre de commerce. — J. G. S.
Bourse de commerce, 20.

6634. — IV. IMMIXTION DANS LES ATTRIBU-
TIONS SPÉCIALES DES COURTIERSINSCRITS; PÉNA-

LITÉS. — Cette immixtion ne peut se pro-
duire qu'à l'égard des ventes publiques
réservées aux courtiers inscrits par les lois
de 1858 et de 1861, et n n lorsqu'il s'agit
de l'estimation des marchandises déposées
dans un magasin général, le ministère des
courtiers inscrits étant alors, non pas ex-

clusif, mais subordonné à une réquisition
des intéressés. — V. suprà, n° 6625.

6635. Le monopole des courtiers ainsi li-
mité aux ventes publiques constitue à leur

profit un droit privatif, protégé par une
action en dommages-intérêts contre toute

personne qui l'usurperait.
— J. G. S. Bourse

de commerce, 328.
6636. Est-il également sauvegardé par

une sanction pénale? L'art. 8 de la loi du
28 vent, an 9 punissait toute immixtion
dans les attributions des anciens cour-
tiers privilégiés de l'amende encourue pour
immixtion dans les fonctions d'agents de

change, amende calculée d après le chiffre
du cautionuement de l'officier public lésé.
— V. suprà, no 5884.

6637. Une telle pénalité est forcément
sans application à un empiétement commis
au préjudice des courtiers inscrits que la
loi de 1866 n'assujettit à aucun cautionne-
ment. — J. G. S. Bourse de commerce, 328.

6638. — V. EMPIÉTEMENT SUR LES ATTRIBU-
TIONS RESPECTIVES DES COURTIERS INSCRITS ET
AUTRES OFFICIERS PUBLICS ; PÉNALITÉS. — In-

dépendamment des dommages-intérêts dus

par le courtier ou l'officier public sorti de
ses propres attributions (V. suprà, n« 6635),
l'art. 7 de la loi du 25 juin 1841 le frappe
d'une pénalité. Il porte que toute infraction
aux articles précédents qui déterminent les
attributions respectives des courtiers et des
autres officiers publics préposés aux ventes
de marchandises « sera punie de la confisca-
tion des marchandises mises en vente et,
en outre, d'une-amende de 50 fr. à 3000 fr.
qui sera prononcée solidairement tant contre
le vendeur que contre l'officier public qui

l'aura assisté ». — V. Appendice au Code de
commerce annoté, p. 1012.

6639. La peine encourue est celle édictée

par l'art. 7 de la loi du 22 pluv. an 7 sur
les ventes publiques de meubles, d'après
lequel « tout citoyen qui aura contre-
venu à l'art. 1" de ia même loi en vendant
on en faisant vendre publiquement et par
enchères des meubles, effets et marchan-

dises, etc., sans le ministère d'un officier

public, sera passible, selon l'importance de
la contravention, d'une amende de 50 fr. au
moins et de 1000 fr. au plus, pour chaque
vente, en dehors du payement des droits qui
pe trouveront dus. » — V. Code annoté de

l'enregistrement, n° 10455.
6640. Ces peines sanctionnent les pres-

criptions des lois postérieures de 1858 et de
1861 qui ont réglementé de nouveau la ma-
tière des ventes de marchandises en gros.

—

V. ibid., n 0» 5 el s.
6641. N'ayant pas pour base le cautionne-

ment de l'officier public lésé, elles protègent
les courtiers inscrits de la loi de 1866, aussi
bien qu'elles protégeaient

les anciens cour-
tiers privilégiés de l'art. 78 C. com., à la
différence du cas où il s'agit d'une immix-
tion imputable à un simple particulier.

—

V. suprà, n° 6637.
6642. — VI. CARACTÈRE DES FONCTIONSDES

COURTIERS INSCRITS. — Les courtiers ins-
crits sont des commerçants ... comme les
anciens courtiers privilégiés de l'art. 78 C.
com. — V. suprà, nos 6421 el s.

6643. ... Et comme les agents de change.
— V. suprà, art. 76, n°s 5420 et s.

6644. Mais la situation exceptionnelle
que leur a créée la loi de 1866 est d'une na-
ture mixte. Dans l'exercice de leur proles-
sion habituelle les courtiers inscrits n'ont

pas plus le caractère d'officiers publics que
tous autres courtiers de marchandises, aux-

quels ce caractère a été enlevé par la loi
de 1866 sur la liberté du courtage.

— V.

suprà, n° 6488.
6645. Lorsqu'au contraire, ils remplissent

l'une des fonctions spéciales que leur a ré-
servées l'art. 5 de la loi précitée, ils sont
investis d'un caractère public par l'effet de
la délégation qu'ils reçoivent du tribunal de
commerce. L'exposé des mutifs de cette loi
s'en explique nettement : « Nous avons pensé,
y est-il dit, à propos des ventes aux enchè-
res et en gros, qu'il était bon et utile au
commerce de conserver ces ventes aux cour-
tiers dans les divers cas où la loi a voulu
leur Intervention, mais sous la condition qne
ceux qui en seraient chargés seraient habili-
tés à cet effet par une délégation du tribu-
nal de commerce qui les investirait,pour ce
cas spécial, du caractère public qu'exige la
loi du22 pluv. an 7 ». — D. P. 66.4.120, n° 7.

6646. Cette délégation n'est pas, il est
vrai, spéciale à chaque opération. Mais elle
résulte du fait de l'inscription sur la liste

que le tribunal de commerce dresse chaque
année et où il place les plus dignes, ceux

qui, par leur expérience et leur moralité

notoires, lui inspireront le plus de confiance
et parmi lesquels les parties seront toujours
libres de choisir.— V. ibid. et J. G. S. Bourse
de commerce, 306 et 310.

6647. C'est parce que les courtiers ins-
crits agissent alors comme délégataires de
l'autorité publique et non en leur qualité de

simples commerçants qu'un arrêt de la cour
de Paris, du 11 janv. 1881, mentionné infrà,
no 6675, a déclaré la juridiction civile seule

compétente, à l'exclusion des tribunaux de

commerce, pour déterminer les limites de
l'attribution légale dont on s'occupe vis-à-
vis de ceux qui la leur contesteraient. —>
J. G S. Bourse decommerce, 310.

6648. — VIL DEVOIRS DES COURTIERS INS-
CRITS EN TANT QU'OFFICIERS PUBLICS. — Outre
les obligations imposées aux courtiers as-
sermentés par leur double qualité de com-

merçants et de mandataires des parties, ils
sont assujettis, pour les opérations qui leur
sont réservées, à des obligations spéciales.— J. G. S. Bourse de commerce, 323.

6649. Ainsi ils doivent tenir, en dehors
des livres imposés à tout commerçant, un
registre spécial sur lequel sont mention-
nés jour par jour et par ordre de dates,
sans rature, interligne, ni transposition et
sans abréviation ni chiffres, les indications
relatives aux ventes publiques faites par leur
entremise. —J. G. S. Bourse de commerce, 323.

6650. Le règlement des courtiers asser-
moBtés près le tribunal de commerce de la
Seine prononce la peine de l'avertissement
contre le courtier qui ne tient pas régulière-
ment ce registre spécial. — J. G. S. Bourse
de commerce, 324.

6651. La même peine est encourue par
le courtier inscrit qui ne se sera pas pré-
senté à son tour d'inscription pour la cons-
tatation du cours des marchandises. —
J. G. S Bourse de commerce, 324.

6652. Et, en vertu du règlement précité,le courtier qui manque à 1 observation des
lois et règlements concernant Sa profession
se rend passible de la peine de la radia-
tion temporaire. — J. G. S. Bourse de com-
merce, 324.

6653. Aux termes de l'art. 6, § 1", de la
loi de 1866, « le courtier chargé de procéder
à une vente publique ou qui sera requis pour
l'estimation de marchandises déposées dans
un magasin général, ne pourra se rendre
acquéreur pour son compte des marchandi-
ses dont la vente ou l'estimation lui aura été
confiée ». — V. Code de commerce annoté,
p. 166, note 1.

6654. Mais, contrairement au texte du
projet primitif, il lui est permis do se ren-
dre acquéreur pour le compte d'un tiers. —
J. G. S. Bourse de commerce, 327.

6655. Le paragraphe 2 du même article
ajoute que « le courtier qui aura contrevenu
à la disposition qui précède sera rayé par le
tribunal de commerce statuant disciplinaire-
ment et sans appel, sur la plainte d une par-
tie intéressée ou d'office, de la liste des cour-
tiers inscrits, et ne pourra plus y être ins-
crit de nouveau, sans préjudice de l'action
des parties en dommages-intérêts ». —
V. Code de commerce annoté, p. 166, note.
4.6656. Quant à l'interdiction demeurée
commune à tout courtier, inscrit ou non
inscrit, de faire une opération de courtage
pour une affaire où il aurait un intérêt per-
sonnel, sans en avertir les parties auxquelles
il aura servi d'intermédiaire, et à la sanc-
tion pénale de cette interdiction, V. suprà,
n°s 6505 et s.

6657. En ce qui concerne le pouvoir dis-
ciplinaire de la chambre syndicale des cour-
tiers inscrits, V. infrà, n°» 6676 et s.

6658. — VIII. OBLIGATIONS DES COURTIERS
INSCRITS A RAISON DES ACTESQUI LEUR SONT SPÉ-
CIALEMENT RÉSERVÉS. — Les courtiers ins-
crits qui, eh vertu des lois des 25 mai 1858
et 3 juill. 1681,procèdentaux ventes publiques
prévues par ces lois, ne sont pas tenus per-
sonnellement de l'exécution des obligations
nées de ces ventes, notamment du paye-
ment du prix de l'adjudication, à raison de
leur qualité de simples mandataires des par-
ties qui les ont choisis, pas plus que les an-
ciens courtiers privilégiés de l'art. 78 c. com.
— V. Exposé des motifs de la loi du 3 juill.
1861, D. P. 61. 4. 107, note, n° 7.

6659. ... A la différence, soit des agents
de change. — V. suprà, n<" 6124 et s.

6660. ... Soit des commissaires-priseurs
ou des notaires, huissiers et greffiers, qui
procèdent à des ventes publiques de meu-
bles*rentrant dans leurs attributions exclu-
sives. — V. Code de procédure civile annoté,
art. 625, no 1.

6661.... Soit des facteurs aux halles et mar-
chés. — V. Code decommerce, art. 77. n8 105.
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6662. — IX. RESPONSABILITÉ DES CÔUR-
rltsitS INSCRITS A RAISON DB LEURS FAUTES. —

Les courtiers inscrits sont responsables en-
vers les parties lésée?, conformément au droit

commun, des fautes par eux commises dans

l'accomplissement des fonctions qui leur
sont Spécialement attribuées, par exemple,
de l'Inobservation des formalités d'affiches
ou annonces d'une vente publique dont l'effet
aurait étéd'éloignel les acheteurs. — .1. G. S.
Bourse de commerce, 326.

6663. ... Outre les peines édictées contre
eut pour Infraction à leurs devoirs d'Offi-
ciers publics. — V. suprà, n 05 (jgjg ct j.

6664. — X. ÉMOLUMENTS DES COURTIERS
INSCRITS, — D'après les art. 3 de la loi du
28 mai 1858 et 3 de la loi du 3 juill. 1861
sur les ventes publiques dé marchandises
en gros (V. suprà, n»» 6643 et s., 6562 et s.),
le droit de courtage < est fixé, pour chaque
localité, par le ministre de l'agriculture, du
commerce et des travaux publics, après avis
de la chambre et du tribunal de commerce ».
— V. Appendice au Code de commerce an-

noté, p. 1000.
6665. L'art. 8 de la loi de 1866 dispose

pareillement que le ministre dé l'agriculture,
du commerce et des travaux publics, déter-

minera, après avis de la chambre et du tri-

bunal de commerce, le montant:... soit des
droits de courtage altérant aux mêmes ven-
tes. — V. Code de commerce annoté, p. 196,
note i.

6666. ... Soit de la vacation due au cour-
tier requis pour l'estimation des marchandi-
ses déposées dans un magasin général (V.
suprà, n°« 6623 et s.). — Ibid.

6667. Les droits alloués pour les ventes

publiques opérées en vertu des lois des
28 mai 1838 et 3 juill. 1861 varient selon les

localités, de 1 demi à 1 et dêini pour 100.
— J. G. S. Bourse de commerce, 330.

6668. L'art. 14 du décret du 12 mars 1859

disposait que le courtier requis pour procé-
der à une estimation de marchandises n'au-

rait Jamais droit qu'à une Vacation fixée à
25 francs. — V. ibid.

6669. L'art. 5 § 2, de ta loi de 1866( décide

que le courtier pourri, s'il y a lieu, réclamer

plusieurs vacations, et confié, en cas de con-

testation, au président du tribunal de com-

merce, statuant sans recours et sans frais,
le soin d'allouer au courtier, lorsqu'il le

Jugera équitable, une ou plusieurs vaca-
tions supplémentaires.

— V. Code de com-

merce annoté, p. 166. note 1.

6670. Aucun émolument n'est attaché à lu
fixation du cours des marchandises qui n'est

rémunérée qu'au moyen de jetons de présence
dont le taux est fixé par les règlements inté-
rieurs de la chambre syndical?.

— J. G, S.

Bourse de commerce, 330.

6671. Quant aux opérations de courtage

que font les courtiers inscrits, en de-
hors de celle* énoncées aux art. 4 et 5 de la

loi de 1866 et en leur qualité de simples
courtiers, les émoluments n'en sont pas plus
réglés par la loi que lorsqu'elles sont faites

Bar des courtiers non Inscrits. — J. G. S.
aour*e de commerce, 330.

6672. — XI. COMPÉTENCB. — Aux termes
dé l'art. 5 de la loi du 28 mal 1858 sur les
ventes de marchandises aux enchères et en

gros, article que l'art. 3 de la loi du 3 juill.
1861 a rendu applicable aux ventes publiques
faites dans les cas déterminés par les art. i
et 2 de cette dernière loi, « les contestations
relatives â ces ventes sont portées devant le
tribunal dé commerce ». — V. Appendice au
Code de commerce annoté, p. looo.

6673. Mais que décider à l'égard des con-
testations qui porteraient sur les attribu-
tions déâ courtiers inscrits ou des officiers

publies que l'art. 2 de la loi de 1861 permet
de désigner à leur place, dans les oas spé-
ciaux prévus par cette loi, comme on l'a vu

suprà, n» «364?

6674. La question s'est élevée dans une

espèce où la corporation des cmirtiêrs inscrits
au tribunal de commerce de la Seine reven-

diquait contre des facteurs à la halle le
droit exclusif d'opérer les veutes de tous
comestibles autres que ceux présents sur
le carreau des halles et mis en vente sans
insertion ni affiches préalables.

— V. suprà,
no* 6615 et s.

6675. Jugé qu'une telle contestation est
de la compétence des tribunaux civils et
non de celle des tribunaux de Commerce, lé
début ayant pour objet, non un acte de

commerce, mais la détermination d'attribu-
tions légales nées de la délégation de l'auto-
rité publique qui résulterait, au profit des

revendiquants, de loUr Inscription par le tri-
bunal de commerce au tableau des courtiers
inscrits (V. suprà, n6'6644 et s.).

— Paris, 11

janv. 1881, J. G. S. Bourse de commerce, 320.
6676.— XII. CHAMBRE SYNDICALE DES COUR-

TIERS INSCRITS. — L'art. 3 de la loi de 1866

porte que « tous les ans, dans le courant

d'août, les courtiers inscrits éliront, parmi
eUx, les membres qui devront pouf l'année

composer la chambre syndicale ». — V.
Code de commerce annoté, p. 196, ftotê 1.

6677. Cet article a été modifié, quant à

l'époque de l'élection dont il s'agit, par une
loi du 22 mars 1893 dont l'article unique

porte
: « Tous les ans, à l'époque fixée par

1« règlement de chaque compagnie, les cour-
tleis inscrits éliront parmi eux lés membres

qui devront composer, pour l'année suivante,
la chambre syndicale. » — D. P, 93. 4, 65.

6678. Les courtiers forment ainsi, dans

chaque place où ils sont inscrits, une com-

pagnie représentée par une chambre syndi-
cale à la juridiction de laquelle ils doivent,
aux termes ne l'art. 2 de la même loi, Se sou-
mellre pour tout ce qui se rattache à la dis-

cipline de leur profession. . — V. Code de
commerce annoté, p. 166, noté 1.

6379. L'organisation et les pouvoirs de là
chambre syndicale des courtiers inscrits
sont déterminés dans un règlement dressé,
pour chaque place, uar le tribunal de Côm

merce, après avis de la chambre de com-
merce ou de la chambre consultative des
arts et manufactures, règlement soumis à

l'approbation du ministre du commercé. —

V. ibid.
6680. En exécution de cette disposition,

un règlement du tribunal de commerce de
la Seine, en dnte du 15 déc. 1866, a organisé
la chambre syndicale des courtiers assermen-
tés de Paris et i'exercice de son pouvoir
disciplinaire.

— J. G. S. Bourse dé com-

merce, 331.
6681. L'art. 3 de la loi de 1866 énumère

les peincj disciplinaires que peuvent pro-
no:i;er les chambres synd.cales, sauf appel
devant le tribunal dé commerce. Ces peines
sont : l'avertissement, la radiation tempo-
raire et laradiati .:. ...linitive, sans préjudice
des actions civi'.os à intenter par les tiers
intéressés ou même de ludion publique,S'il
y a lieu. — V. Codé dé commerce annoté,
p. 466, note 1.

6882. L'aclion disciplinaire peut s'exercer
notamment contre un cnurtier qui refuserait
de payer les cotisations dues à la bourse
commune. Mais la chambre syndicale n'au-
rait pas qualité pour prononcer contre lui
dé ce chef une condamnation pécuniaire;
la juridiction ordinaire serait seule compé-
tente â cet effet. — Bordeaux, 10 mai 1876,
J. G. S. Boursede commerce, 333.

6683. Lés chambres syndicales des cour-
tiers inscrits ont également le droit de

prendre les mesures nécessaires pour facili-
ter les transactions commerciales et protéger
les privilèges des Courtiers assermentés. —

J. G. S Bourse de commercé, 332.
6684. Jugé, à cet égard, que là chambre

syndicale des courtiers d'une bourse dé com-
merce agit dans là limite de ses attributions,

m prenant une mesure ayant pour but et
Dottf effet de faciliter les transactions com-
iierciales et de protéger les droits et privi*
éges des courtiers i scrits, spécialement,
m l'absence de tout édifice affecté à la tenue
le la bourse, cette chambre peut ordonner

'affichage du tableau des courtiers inscrits
tans ies cafés ou les négociants se réunissent
labituelleinent pour leurs opérations, sans

lu'un de ces courtiers ait le droit de se
soustraire personnellement â l'accompli*'
sèment de cet acte réglementaire qui inté-
resse la corporation dont il fait partie.

-~

Req. 17 mai 1881, D. P. 82. 1. 102.
6685. Toute décision des chambres syn-

licales des courtiers inscrits peut être défé-
rée au tribunal de commerce par voie.de

simple requête adresssée au président et aux
membres de ce tribunal. — J. G. â. Bourse
de commerce, 333.

6686. SI lé nombre des courtiers inscrits
n'est pas suffisant pour la constitution d'une
chambre syndicale, le tribunal de commerce
en remplit lés fonctions. - V. Code de com-
merce annoté, p. 166, note 1.

SECT. 2. — COURTIEHS-GOII!<MKTSPIQUEURR DE
VISS (C. côm. nos 15 à 21),

6687. V. suprà, n.°» 6400 et s., et Code de

commerce, nos 15 et s.

Art. 79. Les courtiers d'asBuranoe* rédi-

gent les oontrats ou poli oes d'assurances
oonourremment aveo les notaires ; ils en at-
testent la vérité par leurs signatures, oerti-
Jlent le taux des primes pour tous les voyagea
de mer ou de rivière.

6688. — I. MAINTIEN DU MONOPOLE DES
COURTIERS D'ASSURANCKS PAR LA LOI DU 18 JUILL.

1866 QUI N'A SUPPRIMÉ QUE CELUI DES COURTIERS

DE MARCHANDISES. — V. suprà, n° 6396.
6689. -- II. LIMITATION DE CE MONOPOLE

AUX ASSURANCES MARITIMES ET FLUVIALES A L'EX-

CLUSION DÉS ASSURANCES TERRESTRES (C. COjB.
n° 2).

— Les courtiers d'assuranceB dé l'art.79
C. com. ont-ils le droit de se livrer au

courtage des assurances terrestres? — V.

infrà, art. 85 C. com.
6690. — 111. RÈGLES COMMUNES AUX COUR-

TIERS RESTÉS PRIVILEGIES DKI'UIS LA LOI DE

1866. — V. suprà, no» g,04 ei s.
6691. — IV. ATTRIBUTIONS DES COURTIERS

D'ASSURANCES(C. com. nos 3 à 8). — 1° Con-
tint d'assurance ; police (C. com. n 09 3 à 7).
— a. Droit de concurrence des courtiers
d'assurances et des notaires (C. com. u° 3).
— Les courtiers d'assurances ont qualité
non pas seulement pour s'entremettre entre
l'assureur et l'assuré, mais encore pour rédiger
le contrat ou la police d'assurance. — J.
G. S. Droit maritime, 1598.

6692. L'art. 79 C. com. attribue le même
droit de rédaction aux notairos. —J. G. S.
Droit maritime, 1599.

6693. Dans la pratique, c'est aux cour-
tiers que les parties recourent de préférence.
Leur ministère est parliculiérement utile

quand il y a nécessité de faire couvrir le
montant de l'assurance par plusieurs assu-
reurs. Dans ce cas, le courtier recueille les
soumissions des divers assureurs, puis clôt
là police par sa signature.

— J. G. S. Droit

maritime, 1597 et 1598.
6694. La polio est délivrée par le cour-

tier à l'assuré, revêtue de sa signature et de
Celles des assureurs, sans que l'assuré ait à
la signer lui-même. Cet usage provient de
la difficulté qu'il y aurait, dans les assuran-
ces émanées de plusieurs, à réclamer la signa-
ture de l'assuré lors de l'adhésion de cha-

que assureur nouveau. — J. G. S. Droitma-
ritime, 1598.

6695. En ce qui concerne le moment où
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le coalisât d'assurantes devient partait, ft
l'éncohtifB de l'assurèuf, V. infrà, art. 332
ô. éoisi., et S. &. 8. Bourse de commerce,
248 et 149.

6696. Les notaires, k la différence des
Courtiers, peuvent, Sur là di-thniide des
parties, rédiger la police d'assurances sous
lorihe d'un acte authentique. — J. G. S. Droit
maritime, 1897 et 1399. =- Côttf. Codé de
commerce, n° 6.

6697. Quand ils emploient la forme au-
thentique, ils sont ténus d'dbservér lès pros-
criptions'de la loi dU 25 vent, àfl il, et Sont
soumis à ses pénalités : ainsi, les notaires
rédacteurs de pôlibeS contenant dés blancs
CUntràifeméùf tt la prohibition écrite dans
l'art. 332 ê. coffl. Soùt passibles de l'àhièudg
édictée pat l'art. 13 dé cette loi. — i. G. S.
Droit maritime, 1601.

6698. ...Amende qui né saurait leur être
appliquée, S'ils ont usé de là fàcditê de né
donner à la police qhe là forme d'un acte
SOdSseing privé non régi par la loi de Ven-
tôSé ah 11. — J. G\ S. Bourse de commercé,
282. et Droit maritime, 160l.

6889. ... Pas plus qu'aux courtiers pour
lesquels là police Ue peut être qu'un acte
sous seing privé. — J. G. S. Bourse dé Com-
merce, 282, et Droit maritime, 1601.

6700. — b. Forée probante de ta policé
rédigée par un courtier ou par un notaire (C.
corn. nss 5 et 1). — Il est hdfs de doute
qu'une police d'assurances lédigéé par un
notaire sods forme d'un acte authentique
a la même farce probante que tout àUtre
acte ayant ua caractère authentique et fait
ftti dès lpfë jusqu'à inscription de faux. —
V, Codéde ôomméréé, n° 7.

6701. Que décider â l'égard des polices
dressées dans la forthe des actes SoUs seing
privé, sait par les Courtiers qui ne peuvent
leur Imprimer une forme différente, soit parlèS notaires qui leS Ont rédigées sous la
même forme? On S'accorde â reconnaître
que) même en ce cas, la police fait également
foi jusqu'à inscription de faux à raison du
caractère public de l'intermédiaire qui l'a
rédigée. — J. G. S. Bourse de commerce,
230, 4 Droit maritime, 1599.

6702. — c. Contrats d'assurances passésen pays étranger. — V. infrà, art. 332
C. Com.

6703. ^- 2o Constatation du taux despri-mes' d'asSilrùnces (C. com. n° 8). — Le droit
de constater le taux dès primes d'assurances
appartient exclusivement aux courtiers quittont point a cet égard à subir la concur-
rence, des notaires.: — J. G. S. bourse de
commerce, 251.

6704. Le cours, légal des primes d'assu-
rances est généralement const té et publiétoUS les six mois. Là publication pourraitau besoin eu être faite plus souvent. —
J. G. S. Bourse de commerce, 258.

6705. — V. IMMIXTION DANS LES ATTRIBU-
TIONS DES COURTIERS. D'ASSURANCES (C. COm.

5?. 10':
~ ld Caractères généraux des actes

d immixtion dans tés attributions de tout
cOW'tier privilégié. -V suprà, y* 6437ets,

B706. — 2o Peines de l'immixtion. — V.
sup>% ho» 6444 et s.

, e^07l'
~ W- ÛEV0IRS IMPOSÉ» AU* COUR-

TlËttS b ASSURANCES COMME OFF1QIER8 PUBLICS.— V. suprà, n«i 6451 et s*
6708. — VIL OBLIGATIONS RESPEGTIVESDES

COURtIEftS D ASSURANCES HT DB LEURS CLIENTS

iLCT" ?°.Ui-
-

J-Bs oM'gations respec-tives des courtiers d'assurances et de leurs
Iff tsi,aSsurëurs. e* assuré-, sont celles quinaissent du mandat, comme les obligations
résultant de toute opération de courtage, ^
X.

nupf'à,
no 6512. - """fe"'

lfl6m«miJ^C0"-'ie!' d'assuràncês n'àyâht que
i,q, Î.I ,ide sln]Ple mandataire n'est pas
£?/.$1^ent

£eùu
4e ''exécution du eon^Wât d assurance, notamment du paye*

ment dé la primé;
— J. G. S. Droit mari*

tinte^ 586.
6710; ... Pas pllis que tdut âutfè côiir*

tier. — V; Suprà, n" 6658.
6711. Et l'assureur conserve son action

contre l'assuré si lé courtier qui a reçu le
uloUlànt dé la prime ne la lui a pas Versée
par sdlté dé sa déconfiture, la personnalité
dU courtier fle se cohfdildant pas avec celle
de ses Clients. — Trib. de Marseille, 23 juill.
1877- J. ê. S. Droit maritime, 1686.

6712. — VllI. REsPONSABiLité DËB cobrt-

TIEH9 b'ASSURÀNtiËS A llAlSÔN DÉ LEURS FAUTES

(G.- com. n°» 12 à 16). ^ Comme manda-
taire salarié le courtier d'âsSUrtthCes répond
BdU seuiêuiëut de son ddl, mais des fautes
qu'il eeiiithet dans l'èxerclcê dé Ses fonc-
tions; Il est, en oUtre, soumis à là responsa-
bilité générale dont le principe est écrit dâlië
l'art. 1382 C. civ. Il serait, notamment, passi-
ble de dommages-Intérêts si, par suite dé
sa négligence, le contrât d'assurance tju'il
est chargé de rédiger n'était pas passé valtt-
blêiueai ou en temps utile. — J. fi. S.
Bourse de commerce, 289.

6Ï13. — IX; EMOLUMENTS DES COUfiflERS
D'ASSURANCES(C. côm. d*8 17 à 20). —
îs Placé dé Paris (C. cota. n° 18). — Le
règlement du tribunal dé Cbmtnerce dé la
Seilifj IfltelVehU en exécUtiôiï de "art. 2 dé
l'ordonnance du 18 déc, 1816, et qUt fixait
le droit des courtière d'assurances de Paris
à 1/8 pour 100 sur la sdintne garantie par
l'assurance a été remplacé par une ordon-
nance du 29 avr. 1847, encore en vigueur où
le droit de commission à percevoir par les
Courtiers de Paris est réglé â 7 1/2 pour
100 de la prime, ^- J. G. 8. Bourse dé
commerce, 292.

6714; En outré, lé payement dé Cedroit
y a été mis à la charge, non plus deS assu-
rés, connue sous 1'orddhhanêè dé 1816, mais
des assureurs. — J. G. S. Bourse de com-
merce, 292.

6719. -- 2o Autres places fC. C0m. n° 20).=• Dés décrets des 31 déc.
'

1852, 24 jttlll.
1887, 7 floV. 1888, 8 mai 1877, 29 àdut 18*1,
ont fixé pour les places de Nantes, Dieppe,
Morlaix, Rouen et Cette lé montant des
droits de courtage à percevoir par les Cour-
tiers d'assurances. — J. G. S. Êoursê de com-
merce, 292, et D; P. 92. 4. 9.

6716. — 3o Règles communes aux émolu-
ments dé tollé ioilHiéis priVitéâiês. — V.
supi'à, noS 6438 et s.

6717. — X. CHAMBRE sVJ(f)ieÀi,E DÈS COUR-
TIERS D'ASSURANCES. — PEINES tUSClPLiNAlRBS.
— V. suprà, no* 6469 et s.

6718. ^- XL COMPÉTENCE. — V. supth,
n"» 646i et s.

. Art. 80. Les courtiers interprètes et Con-
ducteurs de navires font leoourtage des affrè-
tements, lis ont,- en outre, seuls le droit
de traduire, en cas de contestations por-
tées devant les tribunaux! lés dèolaràtidîis,
chartes-parties, connaissements, contrats et
tous actes de commerce dont la traduction
serait nécessaire ; enfin de constater le cours
du fret ou du nolis. Dans les affaires eônten-
tieuses de oomméroë, et pouf le service des
douanes, ils serviront seuls de truchement
à tous étrangers; maîtres de navire, mat=
chands, équipages de vaisseau et au très per-
sonnes de mer.

6719. — I. MAINTIEN PAR LALOI DÙ18 JUILL.
1866 SUR LE COURTAGE BÈS MARCHANDISES DU
MONOPOLE DÉS COtafiËHS iNÏËRi'RÊTÈS ET COR-
UÙI'TItURS DE NAVIRES. — V. SUp^à, h0 6397,.

6720. — 11. fiÊOt.ÉS COMMUNES AUX COUR*-
TIËHS.RESTÉSPRIVILÉGIÉS'DEPUISLÀ LOIDB1896.
— V. suprà, u°» 64o4 et s.

6721. -=- 111. gussïIïfJtidN, DANSL'USAGE,
DÉ LA ÔUALfFlCÀÏiON DÉ ebijRTIEfiS MARITIMES A

CELLE DE edUitflËhS^NtÉttPttEÏËS lit co&buc-
ÎEURS SI KAVIRÏB ËMPLôtêEPASI'AM. 80 (C.
coin. 11» S).

8722; -^ IY. ATTRIBUTIONSDEScocRfifcRs
>lA«itiMËS(C coin, no* 4 à 29). -^1» Courtage
des affrètements (Ù. Com. n°s i à1). = à. Ca-
ractère du contrât d'affrètement.

= Y. infrà,
art. 213 C. corn.

6723. — b. Monopole èxètUsif dèè cour-
tiers maritimes (C. corn. n° 4). — Bien que
l'art. 80 C. com. ne porte pas que les cour-
tiers maritimes ont SëUlSle droit de faire le

courtage des aiifêtemeats, éamme il le dit
à i'égard de leurs autres attributions, ce

courtage leur est réservé à l'exclusion de
tous autres intermédiaires, et mêrae des
courtiers d'assurahees, lorsque ceux-ci n'ont
pas été autorisés, Conformément â 1atft. 81
c. tsôûî., â cumuler les opérations dé cour-
tage prévues dans les àft. 79 et 80 du même
code par l'acte du gouvernement qui les
institué. = J. G. S. Bourse de èômmérce, 282.
= conf. Code de commerce, Û°* 4 â 6.

6724. Jugé eu ce sens que le courtage
deé aii'rétéuieilis rentre dàlis les attributions
exclusives des Courtiers interprètes et con-
ducteurs de navires. ^- Civ. t. 1er Juill.
1887. D. P. 87. 1. 511.

6725. — c. inapplicabilitè du monopole
de l'Art. 8t) C.Com. à ta rédaction du contrat
d'affrètement (C. eom. n8 7).

6726. — 2Ô Constatation des cours au fret
ou du nolis (G. com. fld 14). — Y. sUprà,
no 528S.

6727. — 3° Traduction, en cas de contes-
tation judiciaire, des pièces dont là traduc-
tion est nécessaire (G. Côm., nes 8 à 13). —

Si, parmi les courtiers interprètes, il ne
s'eii trouvait aUCUhqUi connut l'idiome qu'il
s'agit d'interpréter, il y aurait lieu dé pren-
dre Un interprète désigné d'un Commun ac-
cord par les parties ou nommé d'office par
le tribunal. —J. G. S. Èoilrsé dé commerce,
255.

6728. — 4° Truchement dans lès affaires
contentieiises et pour le service des douanes
(G. Com. ri6* 15 à 26). — k. Interprétation
orale dans les affairés cOntentiéuses (C, com.
n° 15ji — Quant à la traduction écrite deS
pièces produites dàhs ies mêmes affaires, V.
suprà, n° 6727.

6929. — B. Service dés douanes (C. conii
n°' iS à 2é). — â. Conduite des navires (C.
coin; nos 15à 1§). — L'ordohnânêedu 14 nov.
1836 précise l'étendue du monopole attri-
bué aux courtiers maritimes eu tant que
ces officiers publics sont appelés â servir de
truchement à louEes personnes de hier dé
nationalité étrangère dans ce qu'elle appelle
là conduite des navires. —, Y. le texte de
cette ordonnance. J. G. Bourse de com-
mercé,^. 42§, note.

6730. Les mets service des douanes y
sont entendus dans un sens non limitatif.
« La conduite des navires, porte l'art. 2,
comprend l'accomplissement des formalités
el obligations â. remplir auprès du tribunal
de commeloe, de la douane et des autres
administrations publiques, ainsi que l'assis-
tance à prêter aux capitaines, étrangers, sui-
vant l'usage des lieux ». — Sur ceSformali-
tés et obligations qui se rapportent ,ux doj
voirs imposés aux capitaines soit envers
l'administration des douanes ou autres ad-
ministrations fiscales, soit dans l'intérêt, de
la police de la navigation et do la police
sanitaire, V. infrà, art. 221 C. com.

6731. L'art; 4 de la même ordonnance
ajoute que « dans la conduite du navire se
trouve comprise l'interprétation orale eu la
fonction de tru hman) envers les capitaines
qui ne parlent pas la langue française ». —
X. suprà, no 67â9.

6732; L'expression truchement employée
par l'art> 80 C; eutu. s'applique ainsi non pas
seulement un. fait de 1interprétation orale

,d'une langue étrangère, mais encore à Tinter-
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vention ou à l'assistance auprès des autorités

compétentes d'un intermédiaire dans les
opé-

rations constitutives de la conduite d un
navire pour le compte do toute personne
de nationalité étrangère, même connaissant
la langue française, et n'eût-elle recoursàcet
intermédiaire que pour s'affranchir person-
nellement de démarches dont le résultat, si
elle les faisait elle-même, pourrait être
moins prompt ou moins sûr. — J. G. S.
Bourse de commerce, 257.

6733. En ce qui concerne la traduction
des pièces produites dans l'opération con-
cernant la conduite des navires, V. infrà,
n 0» 6738 et s.

6734. — b. Truchement à bord du navire
- Aucun texte de la loi ne déterminant le

moment où commence la mission des cour-
tiers maritimes, ces courtiers ont seuls qua-
lité pour servir de truchement, même à bord
du navire, entre les agents des douanes et le

capitaine relativement à une panie quel-
conque des marchandises: leur rôle n'est pas
suspendu jusqu'à l'accomplissement de la

première des formalités à remplir, c'est-à-
dire jusqu'au dépôt du manifeste. — Cr. r.
6 nov. 1886 et 1°' juill. 1887, D. P. 87, 1.
511.

6735. Et leur pouvoir d'interprétation
orale est régulièrement exercé, même à l'oc-
casion de questions posées par les agents des
douanes relativement au service sanitaire,
s'il est constant que ces questions intéres-
saient le service des douanes. — Même
arrêt.

6736. — 5° Traduction écrite des docu-
ments à déposer dans la conduite du navire

(C. com. nu 21). — La traduction par écrit
de ces documents ue rentre,... ni dans le
droit de traduction des documents produits
devant les tribunaux en cas de contestation.
— V. suprà, no 6727.

6737. ... Ni dans le droit de truchement
ou d'interprétation orale qui constitue l'une
des opérations dont se compose la con luite
du navire. — V. suprà, nos 6728 et s.

6738. Cependant il est hors de doute

que la traduction éi-rite de ce document ne

peut être faite que par un courtier maritime
aussi bien que celle des pièces produites de-
vant les tribunaux. — V. suprà, n°'6727.

6739. La nécessité d'un recours aux cour-
tiers maritimes pour la traduction des do-
cuments conceruant la conduite du navire
entralne-t-elle celle d'employer leur minis-
tère pour

l'ensemble de la conduite, encore

que la partie intéressée puisse en opérer
personnellement les démarches sans se ser-
vir de truchement, à raison de sa connais-
sance de la langue française?

— J. G. S.
Bourse de commerce, 261.

6740. L'indivisibilité que les courtiers ma-
ritimes ont cherché à établir entre la con-
duite des navires et les traductions écrites

auxquelles elle peut donner lieu est repous-'
sée par de nombreux arrêts qui ont décidé

que les parties autorisées à opérer cette
conduite ont la faculté de réduire l'inter-
vention des courtiers \ la seule traduction
des documents qu'elles auront à déposer.—
Bordeaux, 10 mai 1874, D. P. 76. 2. 67, et sur

pourvoi, Cr. r. 22 ianv. 1875, D. P. 76. 1.
336. — Bordeaux, 2 déc. 1875, et sur pour-
voi, Civ. r. 14 août 1877, D. P. 78. 1. 9. —

Rouen, 19 févr. 1877, D. P. 78. 2. 115. —

Civ. r. 24 févr. 1880 (deux arrêts), D. P.
81. 1. 68 et 69.

6741. Les deux derniers arrêts du
24 févr. 1880 disent en substance que, si
l'ensemble des opérations qui constitue,
lorsqu'un courtier en est chargé, ce qu'on
appelle conduite, est considéré par la loi,
notamment par l'ordonnance du 14 nov.
1835 (art. 2, n° 1), comme indivisible, il ré-
sulte en même temps de l'art. 80 C. com.
et de l'ordonnance précitée que le droit ex-
clusif de traduction écrite attribué aux cour-

tiers maritimes est entièrement distinct du
droit de servir de truchement, etq'-e ce der-
nier seul fait partie de la conduite des navi-
r-s. — Observations conformes, D. P. 81. 1.
67, note.

6742. Dans ce cas, le courtier a droit, non
à l'émolument dû pour l'ensemble des actes
se rapportant à la conduite du navire, mais
à celui fixé pour les traductions écrites de-
vant les tribunaux, rien ne s'opposant à ce
que ce dernier émolument lui soit appliqué
par analogie. — Arrêts préc. 24 févr. 1880.

6743. Sur le droit applicable à la traduc-
tion des documents écrits qui se rattachent
à la conduite d'un navire, V. infrà, n° 6844.

6744. — 6° Droit de servir de facteurs
aux commerçants étrangers : ordonnance
d'août 1681 (tit. 7, art. 60). — Ce droit dé-
coule nettement aujourd'hui de la loi du
18 juill. 1866 qui permet aux courtiers res-
tés privilégiés de laire le courtage des mar-
chandises, aussi bien qu'à tous autres cour-
tiers. Rien ne s'oppose donc à ce que les
courtiers maritimes procurent aux maîtres
de navires la vente de leurs cargaisons ou
l'achat de leurs marchandises. — J. G. S.
Bourse de commerce, 262.

6745. — 7° Ventes de navires (G. com.
n° 28). — A. Ventes non publiques.

— Les
ventes volontaires et non publiques de navires
peuvent être faites, comme celles de toutes

marchandises, par l'intermédiaire d'une per-
s nine quelconque depuis la loi du 18 juill.
1866 sur la liberté du courtage des mar-
chandises. — J. G. S. Bourse de commerce,
264.

6746. — B. Ventes publiques volontaires
des navires (C. com. n° 28). — a. Droit des
courtiers maritimes à l'encontre des com-

missaires-priseurs préposés aux ventes publi-
ques de meubles (C. com. n° 28).

— L'at-
tribution de ces ventes aux courtiers par
préférence aux commissaires-priseurs ou
autres officiers publics appelés en prin-
cipe à proré ier aux ventes publiques de
meubles (X.suprà, nos6602 et s.), résulte delà
loi du 28 mai 1858 qui charge les courliers

privilégiés des ventes volontaires aux en-
chères et en gros des marchandises inscrites
aux tableaux officiels (V. suprà, n°s65i3 et s.).
Les décrets ultérieurs des 8 mai 1861 et 30
mai 1863 ont, en effet, compris dans ces
tiblnaux « les navires et autres bâtiments de
mer ». — J. G. S. Bourse de commerce, 263.

6747. Décidé, par application de la loi de
1858, que le commissaire-priseur qui procède
à la vente aux enchères d'un navire em-
piète sur les attributions des courtiers pri-
vilégiés et nolamment sur celles des cour-
tiers maritimes. —Douai, 3 mai 1876, D. P.
76. 2. 148.

6748. Jugé de même que les courtiers
maritimes ont, à l'exclusion de tous autres
officiers ministériels, le droit de laire les
ventes volontaires de navires aux enchères

publiques.
— Nîmes, 3 mai 1879, D. P. 80.

2. 121.
6749. —"b. Droit des courliers maritimes

à l'encontre des autres courtiers (G. com.
n° 28). — Le droit des courtiers maritimes
de procéder aux ventes publiques de navires,
à l'exclusion des courtiers de marchandises,
n'est énoncé ni dans l'ordonnance de 1681,
ni dans l'art. 80 C. com. Mais, en pratique,
il a toujours été d'usage dans tous ou dans
presque tous les ports de mer de recourir

pour de sem Inbles ventes à l'intervention
de cette classe particulière de courtiers que
recommande la spécialité de ses habitudes
et de ses connaissances professionnelles. —

J. G S. Bourse de commerce, 265.
6750. L'nr Innnance du 14 nov. 1835, où

sont tarifés les émoluments des courtiers
maritimes, consacre implicitement le mono-

pole absolu dns mêmes courtiers re'ntive-
ment aux ventes publiques de navires, en

disposant dans son art. 3 que ces ventes

s'opèrent par leur ministère (V. infrà, n»
68341. — 1. G. S. Bourse de commerce, 265.

6751. Depuis la loi du 18 juill. 1866 qui
a enlevé aux courtiers de marchandises leur
caractère d'officiers publics, le conflit ne

peut plus s'élever qu'avec les courtiers ins-
crits auxquels l'art. 4 de cette loi a conservé
le droit privilégié de faire les ventes de mar-
chandises aux enchères et en gros. Dans le

projet primitir, qui supprimait même les
courtiers maritimes, on avait pris le soin de
conférer aux courtiers inscrits les ventes de

navires, ventes qui allaient ainsi se trouver

monopolisées dans leurs mains. Le main-
tien des courtiers maritimes a entraîné la

suppression, en matière de ventes publiques
de navires, du monopole projeté des cour-
tiers inscrits de la loi de 1866. Il est donc
manifeste que le législateur n'a pas en-
tendu mettre fin au monopole des ventes

publiques de navires. Rien n'attestani non

plus qu'il ait voulu en investir b-s autres
officiers ministériels, ce monopole ne peut
donc être attribué qu'aux courliers mariti-
mes qui, en fait, l'avaient jusque-là cons-
tamment exercé moyennant une rémunéra-
tion distinctement tarifée. — J. G. S. Bourse
de commerce, 266.

6752. Jugé en co sens que les courtiers
maritimes ont, à l'exclusion des courtiers de

marchandises, le droit de procéder à la vente

publique volontaire des navires. — Douai,
20 déc. 1872, cité Code de commerce, n° 28.
— Douai, 3 mai 1876, D. P. 76. 2. 148.

6753. La même solution s'induit des mo-
tifs de l'arrêt de la cour de Douai du 3 mai

1876, qui vient d'être cité, arrêt où on lit que
•t les commissaires-priseurs qui sont exclus à

l'égard des ventes publiques de marchandi-
ses en gros par les courtiers de commerce,
sont exclus a fortiori par les courtiers ma-
ritimes à l'égard des ventes publiques de

navires pour le-quelles on a toujours re-
connu à ces officiers ministériels une com-

pétence spéciale et privilégiée ». — V. suprà,
no 6749.

6754. La loi du 10 juill. 1885 sur l'hypo-
thèque maritime a, d'ailleurs, confirmé ce

monopole des courtiers maritimes à l'en-
contre des courtiers inscrits ; son art. 26 dis-

pose, en effet, qu'au cas de saisie d'un navire,
cas où la vente a lieu en principe à l'au-
diencedescriéesdutribunal civil, et, dès lors

par le ministère des avoués, les juges peu-
vent ordonner qu'elle sera faite à la Bourse,
et il veut alors qu'elle soit opérée,
non par un courtier inscrit, mais par un
courtier conducteur de navires. — V. infrà,
Appendice aux art. 191 et s. C. com.

6755. Les courtiers inscrits n'ont qualité

pour faire les ventes publiques volontaires
de navires qu'à défaut de courtiers mari-
times dans la localité. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 158.

6756. — C. Ventes publiques de navires
rentrant dans les hypothèses prévues par la
loi du 3 juill. 1861. — La loi du 3 juill.
1861 qui, dans les divers cas dont ses art.
1 et 2 contiennent l'énumération, a étendu le

privilège des courtiers en matière de ventes

publiques, même aux ventes de marchan-
dises non inscrites aux tableaux officiels

prescrits par la loi de 1861, ajoute toutefois

que le tribunal de commerce ou le juge
alors appelé à autoriser ou à ordonner la
vente aura le pouvoir de désigner une autre

classe' d'officiers publics : le ministère des

courtiers subit ainsi, dans les cas prévus par
la loi de 1861, l'éventualité d'une concur-

rence avec les commissaires-priseurs, et, à
défaut de commissaires-priseurs, avec lesno-

taires, greffiers ou huissier* qui ont qualité
pniir les remplacer. —V. suprà, a" 6564.

6757. Les courtiers maritimes sont-ils,
en matière de ventes publiques de navires

opérées en verlu de la loi de 1861, exposés
au même droit d'option? On a vu suprà,
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n° 6740, que les ventes publiques de navires
régies par la loi du 28 mai 1858, c'est-à-dire
faites sans l'intervention de la justice consu-

laire, rentrent dans les attributions exclu-
sives des courtiers maritimes. Le droit

d'option qui résulte de la loi de 18tîl ne sau-
rait donc les atteindre, ce droit ne pouvant
être exercé par le juge qu'au regard des
courtiers de marchandises de l'ancien art.
78 C. com., par des courtiers inscrits de.la
loi de 1866. — J. G. S. Bourse de commerce,
264.

6758. Jugé, notamment, que la vente

par licitation ordonnée
par

la justice con-

sulaire, dans les termes de l'art. 2 de la loi
du 3 juill. 1861, d'un navire indivis entre
associés en participation, doit être faite par
le ministère des courtiers maritimes, à l'ex-
clusion de tous autres officiers ministériels
aussi bien que des courtiers. — Rouen,
4 déc. 1861, D. P. 62. 2. 85. — V. aussi trib.
civ. de Boulogne, 21 déc. 1860, D. P. 61.
2. 47.

6759. — D. Ventes publiques de navires

après faillite. —_ L'art. 486 C. com. porte
que le juge-commissaire appelé à autoriser
la vente par le syndic des marchandises du
failli « décidera si la vente se fera soit à

l'amiable, soit aux enchères publiques, par
l'entremise de courtiers ou de tous autres
officiers publics préposés à cet effet ». — V.

infrà, art. 486 C. com.
6760. Un jugement du tribunal civil du

Havre, du 5 juill. 1860, faisant une distinc-
tion manifestement erronée entre les navires
et les marcbandises proprement dites, a dé-
cidé qu'en matière de faillite, les navires ne

peuvent être vendus aux enchères publi-
ques que dans les formes prescrites par les

art. 197 et s. pour les ventes sur saisie, et
en a conclu que le ministère des avoués
était obligatoire.

— D. P. 60. 3. 64.
6761. Ce jugement a été cassé par un

arrêt qui, repoussant l'assimilation faite dans
la décision attaquée entre la vente des navires

après faillite et celle opérée sur saisie, a dé-
claré les courtiers seuls compétents, à l'ex-
clusion des avoués, pour y procéder sur la

désignation du juge commissaire conformé-
ment à l'art. 486 c. com. — Civ. c. 17 nov.

1862, D. P. 62. 1. 530.
6762. Dans l'espèce où a été rendu l'arrêt

ci-dessus, le courtier choisi par le syndic, en
vertu de l'ordonnance du juge-commissaire,
était un courtier maritime. Le syndic au-

rait-il pu faire choix d'un curlier de mar-

chandises, et le juge-commissaire aurait-il
même puisé dans l'art. 486 C. com. la fa-
culté de désigner une autre classe d'nfficiers

publics ? — Sur le monopole exclusif des cour-
tiers maritimes relativement aux ventes pu-
bliques de navires, monopole qui s'est dé-

gagé de la législation postérieure à l'arrêt

précité, V. ce qui est dit suprà, n°» 6749 et s.
6763. — E. Ventes publiques de navires

après saisie. — V. suprà, noa 6601 et s.
6764. — F. Ventes des débris d'un navire

déclaré innavigable.
— Les règles énoncées

aux numéros qui précèdent doivent être

appliquées à la vente d'un navire échoué,
quand, malgré son état d'innavigabilité, il
a conservé le caractère d'un bâtiment de
mer. — Douai, 3 mai 1876, D. P. 76. 2. 148.

6765. Et il en est ainsi, malgré l'usage
qui se serait établi, en pareil cas, dans la
ville où a eu lieu la vente, de recourir au
ministère d'un coramissaire-priseur, un tel

usage ne pouvant porter atteinte au privi-
lège des courtiers, alors surtout qu'il s'ex-

plique par la connivence de certains cour-
tiers avec les commissaires-priseurs, con-
nivence consistant dans le partage de l'ho-
noraire de 6 pour 100 substitué pour ces
derniers au droit de courtage de 1 pour
100 dû aux courtiers (V. infrà, n° 6838). —

Même arrêt.
6766. Les mêmes règles s'étendent aux

agrès et apparaux inscrits aux tableaux offi-

ciels des 8 mai 1861 et 30 mai 1863, par
assimilation aux bâtiments dont ils for-,
niaient av*nt la vente une partie intégrante.
— J. G. S. Bourse de commerce, 267.

6767. Et il y a lieu d'identifier aux aarès
et apparaux tous autres objet-* qui peuvent
être utilisés comme matériel de marine,
encore qu'ils se trouvent momentanément

impropres à leur usage habituel, à raison de

l'innavigabilité du navire dont ils ont été dé-

tachés, sans qu'on ait, non plus, à se préoc-
cuper de l'emploi qu'en feront les acheteurs.
— J. G. S. Bourse de commerce, 267.

6768. Jugé à cet égard que le monopole
des courtiers maritimes s'étend à la vente
des débris provenant d'un bâtiment échoué
et innavigable, toutes les fois du moins que
ces débris présentent le caractère d'agrès,
d'apparaux, d'objets et matériel de marine,
le ministère de ces courtiers étant surtout
utile lorsqu'il s'agit de tirer parti d'un
navire échoué et qui ne peut être remis à

flot. - Nimes, 3 mai 1879, D. P. 80. 2. 121.
6760. Par suite, lesnotairessontincompé-

teuts pour y procéder, et se rendent passi-
bles de dommages-intérêts envers les cour-
tiers maritimes au préjudice desquels ils

opèrent de semblables ventes. — Même arrêt.
6770. La cour de cassation a confirmé

cette jurisprudence en jugeant pareillement
que, pour reconnaître si la vente volontaire
aux enchères d'un navire ainsi quede ses

agrès et apparaux, rentre dans les attribu-

tions des courtiers par application de la loi
du 28 mai 1858 complétée parles décrets des
8 mai 1861 et 30 mai 1863, il y avait lieu
de considérer la nature et le caractère des

objets vendus avant la vente et non de
s'attacher aux effets que cette vente peut
ultérieurement produire.

— Req. 31 janv.
1883, D. P. 83. 1.313.

6771. En conséquence, la venteaux enchè-
res etpar lois d'un bâtiment de mer im s'est
échoué avec bris doit être réputée avoir pour
objet, non de simples débris ou matériaux,
mais bien lebàtiment lui-mêmeaveesesagrès
et app»raux, et, connue telle, rentre dans

les attributions des courtiers qui peuvent y
procéder sans empiéter sur le monopole des

commissaire.--priseurs. — Même arrêt.
6772. Et les courtiers maritimes conser-

vent leur monopole, quelque minime que
soit le chiffre auquel le président du tribu-
nal de commerce a abaissé le minimum fixé

par la loi pour la mise à prix de chaque lot
eu vertu du pouvoir qu'il tient de l'art. 25
du décret du 30 juin 1863, la vente envisagée
dans son objet général n'en devant pas
moins être qualifiée de vente en çros selon
les termes de la loi de 1858. — Même arrêt.

6773. Mais le monopole des commissai-

re-priseurs, notaires, greffiers ou huissiers
ri-prend son empire, lorsque la vente porte
sur des objets mobiliers vieux dont la na-
ture a été modifiée par le temps et qui ont

perdu leur conformation spécifique d'us-
tensiles de mariue. Il n'existe, dans ce cas,
aucun motif de réserver aux courtiers ma-
ritimes le privilège de procéder à cette
vente. — Arrêt du 3 mai 1879 (motifs), cité

suprà, n° 6768.
6774. Un courtier ne saurait être consi-

déré comme ayant renoncé au bénéfice de
son privilège par le seui fait de n'avoir pas
répondu à l'invitation qui lui avait été a lres-
sée éventuellement de procéder a la vente
des épaves d'un cavireet de n'avoir formulé
aucune réclamation lors de la publication
des inserlions qui annonçaient cette vente
comme de«ant s'opérer par l'entremise d'uu
notaire. — Même cirêt.

6775. — V. IMMIXTION DAXS LES ATTRIBU-
TIONS DES COURTIERS MAUITIUES (C. COm. n° 29).
— 1° Eléments constitutifs de tout courtage
clandestin. — V. suprà, uos 6487 et s.

6776. — 2° Immixtion dans le courtage des

affrètements. — Sur les attributions des cour"
tiers d'affrètement, V. suprà, nos 6742 et s.

6777. Il n'y a immixtion dans le courtage
des affrètements que de la part de celui qui
s'entremet pour le compte d'autrui dans
des contrats d'affrètement de navires ; le
fait d'affréter des navires pour les sous-
affréter a le caractère d'un simple commerce

d'affrètement non soumis au monopole des
courtiers et ne constitue pas, dès lors, un

empiétement sur ce monopole.
— Cr. r.

23 janv. 1875, D. P. 77. 1. 510.
6778. L'individu accusé d'empiétements

illicites sur le monopole des courtiers mari-
times peut produire pour

sa justification
des chartes-parties qui n'ont pas acquis date
certaine avant le commencement de l'ins-
tance. — Même arrêt.

6779. Sur le cas où le contrat d'affrète-
ment doit être réputé avoir eu lieu pour le

compte de la partie personnellement inté-
ressée ou par l'entremise illicite d'un tiers,
V. infrà, n° 6807.

6780. — 3° Immixtion dans les attribu-
tions des courliers interprètes et conducteurs
de navires (C. com. nos 19 et 20, 26, et art.

77, n»' 29 à 53, 63).
— Sur ces attributions,

V. suprà, nos 6722 et s.
6781. — A. Immixtion dans les formalités

et déclarations constitutives delaconduite des

navires. — De même que pour les cour-
tiers d'affrètement, le miuistère des cour-
tiers iuterprètes et conducteurs de navi-

res n'est pas obligatoire pour les parties
intéressées qui , parlant la langue française,
peuvent opérer et opèrent, en effet, par
elles-mêmes les démarches officielles dont

l'ensemble constitue ce que l'on appelle la
conduite des navires. C'est ce qui résulte

expressément de l'art. 14, tit. 7,- uv. Ie" de

l'ordonnance de 1681 qui est encore en

vigueur.
— J. G. S. Bourse de commerce,

259.
6782. Quelles sont les personnes gui,

par application de cette règle, doivent être

considérées comme intéressées à la ennduite

du navire? — V. les numéros suivants.
6783.— a. Capitaine, maître ou marchand:

personnes spécifiées dans l'ordonnance de

1681 (C. com. nos 34 et 36).
6784. — b. Consignataire de la cargai-

son (C. com. n° 20, et art. 77, no» 39 à 42).
— Le droit personnel de conduite reconnu

par l'ordonnance de 1681, appartient égale-
ment au marchand agissant pour son pro-
pre compte, au consignataire

de la cargai-
son, qui doit, en pareil cas, être considéré

comme le véritable destinataire. — Cr. r.
14 août 1877, D. P. 78. 1. 9. — Civ. r.
24 févr. 1880 (trois arrêis), D. P. 81. 1. 65.
— Conf. Dissertation ad notam et Code de

commerce, n°- 20. — V. aussi, à l'égard du
commissionnaire, eod. art. 77, nos 39 à 42.

6785. Ainsi le consignataire unique de la

cargaison o'tin navire étranger peut, quand
il parle la langue française, procéder per-
sonnellement à l'accomplissement des forma-
lités réglementaires de la conduite. — Mêmes

arrêts.
6786. Et le consignataire, en Cette situa-

tion, a le droit d'exécuter à la fois les actes

qui concernent exclusivement la cargaison
et ceux qui incombent plus spécialement au

capitaine comme représentant l'armement,
notamment le dépôt du manifeste, les opé-
rations de la conduite étant indivisibles. —

Arrêts précités du 24 févr. 1880, et la note
D. P. 81. 1. 66.

6787. ... Sans qu'il y ait lieu de distin-

guer si le capiiaine du navire entend ou
n'entend pas le fiançais.

— Rouen, 9 avr.

1838, D. P. 81. 1. 65. — Rouen, 9 avr. 1879,
ibid.

6788. Mais le simple consignataire du

chargement ne peut opérer sans remplir les
formalités de laconduite à la sortie des navi-

res, soit avec un nouveau chargement sur

SUPPL. AU C. COMM. 28
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lequel il n'a aucun droit, sait sans charge-
ment, c'est-à-dire sur lest. — D. P. 91. 1.

233, uote.
6789. ... Sans toutefois que, dans le cas

de sortie sur lest, les courtiers maritimes
de la localité puissent faute d'intérêt, se
faire un grief contre le consignataire de, ce

qu'il ne s'est pas borné à la conduite d'entrée,
Bi le tarif en vigueur ne leur alloue aucun
droit de courtage pour la conduite des navi-
res partant sur lest. — Glv. c. 24 févr. 1880

(3e arrêt) cité suprà, n° 6784:
6790. Jugé de même que, l'action de la

partie civile ne pouvant se fonder que sur
fa justification d'un préjudice* la poursuite
des courtiers maritimes devant un tribunal
de répression contre celui qui a procédé à
la conduite du navire partant sur lest ne
saurait être accueillie faute d'intérêt, quand
le tarif local, uon seulement ne porte l'é-
nonciatioii d'aucun droit de courtage pour
la sortie du navire qui quitte le port dans
ces conditions, niais déclare expressément
qu'en pareil cas une conduite de sortie n'est

pas duei — RenneB, 23 juill. 1889, D. P. 91.
1. 233.

6791. Si les consignalaires de l'entier

chargement sont des marchands capables,
à raison de leur intérêt.propre sur ia car-

gaison, de profiter de la réserve inscrite
dans 1 art. 14, tit. 7, liv. 1, de l'ordonnance
de 1681 et de procéder par eux-mêmes aux

opérations constitutives de la conduite du

navire, au moins faut-il que cette qualité
ne soit pas fictive, et il appartient aux tri-
bunaux de déjouer à cet égard les fraudes

qui pourraient être commises au préjudice
des courtiers. — Heq. 22 oct, 1890, D. P. 91.
1. 209.

6793. Spécialement, lorsque, d'après les
constatations souveraines des juges du fait,
les déclarations en douane ont été faites par
un agent maritime qui, en fraude de la loi et
des courtiers, de coucert avec l'armateur,
s'est donné, à l'aide d'actes fictifs, les appa-
rences d'un consignKiaire, c'est à bon droit

que lesdites déclarations sont considérées
comme émanant d'une personne sans titre

pour y procéder. — Même arrêt.
6793: — c. Consignataire soit du navire

séuli eoit du navire el de la cargaison (C.
com. art. 77, uos 30 à 53).

— Celui qui a
fait la conduite d'un navire en douane n'est

pas fondé, pour justitier son intervention, à

exciper de sa qualité de consignataire de la

coque( lorsque l'administration des douanes,
en exécution de circulaires et de décisions
ministérielles, ne i a pas admis à déposer le
manifeste en cette qualité.

—
Bordeaux,

8 févr. 1890, D. P. 91. 1.209,
6794. Jugé, d'ailleurs, et en toute hypo-

thèse, que; d'après i,,s principes de l'ordon-
nance de 1681 et de l'art. 80 c. com., saine-
ment appliqués, la faveur accordée au com-
mis succursaliste qui persounifie exclusive-
ment l'armateur et s'identifie avec lui, de
faire les opérations de ia conduite en son
lieu et place (V. infrà, n 05 6799 et s.) ne sau-
rait être étendue au consignataire de la

coque qui, fût-il chargé de recevoir le fret,
de payer les

dépenses
du navire, de pourvoir

à ses besoins, <fassurer son entrée et sa sortie
du part, n'est, en réalité, qu'un commission-
naire, un reopromandataire, incapable de
disposer du bâtiment pas plus que ne la car-

gaison. — Même arrêt. — V. dans le même
sens la dissertation de M. Levillain qui ac-

compagne
cet arrêt, p. 212, note, et le rapport

de M. le conseiller ^éraud-fiiraud.
6795. Le système selon lequel le consigna-

taire de la coque est seulement inhabile, à
remplir les formalités de conduite relatives à
la marchan lise paraît, au contraire: avoir
prévalu. — V. ies auteurs énumérés dans la
dissertation ci-dessus, /oc. cit.

6796. C'est en ce dernier sens que la
chambre criminelle a jugé que, comme l'ar-

mateur pour le navire et le chargeur pour
la cargaison, le consignataire de la coque et
le consignataire unique du chargement ont,
relativement 6 l'intérêt qu'ils représentent,
qualité pour remplir à la douane, sans re-
courir à l'intervention des Courtiers mari-
times, toutes lés formalités et déclarations

prescrites, — Cr. c. 9 mai 1890, D. P. 91. i.

233..
6797; En conséquence, le négociant qui,

dans le port de destination, est à la fois

consignataire Unique de la cargaison em-

barquée sur un navire et consignataire de ce

navire, peut, au premier de ces deux titres,
faire personnellement à l'entrée les démar-
ches comprises dans la conduite et au se-
cond à la sortie accomplir des démarches
du même genre, notamment quand le navire

part sur lest. — Même arrêt,
6798. ... Démarches qui incombent ainsi

au consignataire du navire à l'exclusion du

consignataire de la cargaison. — V, suprà,
nos 6784 et s,

6799. — d. Commis mandataire (G. com.
art. 77, uos 37 à 44, 49 à 68). — Dans une

opinion, tout commis de l'armateur ou du
marchand peut laire les déclarations en

douane,-par cela seul qu'il est exclusivement
attaché à la personne de ce dernier' ef sait

parler français : — V. les auteurs cités
D. P. 86. 1. 193, note, et les conclusions de
M. l'avocat général Bédarrides, D. P. 75.
I, 89, rappelées à la même nute.

66Ô0. fin jugement du tribunal de com:
merce de Rouen* du 20 déc. 1882 s'est rangé
à la même opinion en décidant qu'il n'est

pas nécessaire que le commis de l'armateur,
qui le remplace dans la conduite en douane,
réside sur la place où sont faites les décla-
rations, — U, P. 86. i. 193,

6801. Dans un arrêt antérieur de la cour
de cassation, on li-ait que, si les maîtres et
marchands ne peuvent agir par l'intermé-
diaire d'uu mandataire spécial à l'opération
de la conduite ou qui s'entremet pour le
compte de plusieurs maisons, « il eu est
autrement du commis qui appartient exclu-
sivement à une maison de commerce i>;
mais cet arrêt prenait le soin d'ajouter « et
qui est chargé Se la représenter dans toutes
les affaires que la compagnie peut avoir à

régler dans la localité qu'elle lui a attribuée
pour résidence ». — Cr. r. 3l janv. 1852,
V. Code de commerce, art. 77, n° 37.

6802. Le jugement cité suprà, n° 6800,
fait remarquer qd'ii ne résulte pas de ces
dernières expressions que la cour suprême
ait entendu faire de la double circonstance

qui y est énoncée une condition de la légalité
de.i intervention du commis: — V. loc. cit.

6803. Un nouvel arrêt a précisé davan-
tage en cassant ce jugement. 11 y est décidé
que le capitaine de navire qui ignore la
langue française ne peut valablement se
faire assister par un commis de l'armateur
pour faire au bureau de ia douane les dé-
clarations concernant son navire que si ce
commis est exclusivement attaché à la mai-
son de l'armateur, a pour résidence la ville
où doivent se faire ces déclarations, et est
chargé de représenter l'armateur dans toutes
les aiïaires qu'il a à régler dans cette place
de commerce. — Civ. cl 17 mars 1886, D. P.
86. 1.193.

6804; Jugé de même, par deux autres
arrêts postérieurs de la cour do cassation,
que l'art, 14, tit. 7, liv. 1»', de l'ordonnance
d'août 1681, d'après lequel les maîtres et
marchands qui veulent agir par eux-mêmes
ne sont tenus de se servir ni d'interprètes ni
de courtiers, autorise san* doute ces maî-
tres et marchands à recourir à 1interveution
d'uu commis exclusivement attaché à leur
maison et chargé de la représenter dans tou-
tes les atl'aires qu'elle peut avoir â régler
dans sa résidence; mais que cette exception
ne saurait être étendue â un employé qui ne

réunirait pas ces conditions. — Cr. t. S nov.
1886, D. P. 87. 1. Mil. - Cr. r. 10 mai 1819,
D,..P, 89, i. 276. ,

6805. Jugé spécialement qu'il y a empié-
tement sur leB attributions . des courtiers
maritimes de la part.,, de l'individu qui
s'entremet dans les opérations de-la conduite
en douane, en qualité d'ami du consigna-
taire des marchandises chargées sur le na-
vire ou en vertu d'un mandat spécial à ce

genre d'opérations.
— Arrêt préc. 6 nov.

1886.
6806: ... Ou de l'employé subalterne au-

quel le consignataire a donné le pouvoir de
le suppléer dans les seules opérations &
effectuer en douane. — Arrêt préc. 10 mai
1889... .

6807. La règle posée par ces arrêts a été

également appliquée par la cour suprême
aux contrats d'affrètement dé navires. —

Décidé, en effet, qu'on doit considérer
cmme coupable de courtage illicite l'in*-
dividu qui, dans ces contrats, agit, non
comme mandataire exclusif d'un armateur

déterminé, par lui chargé'de le représenter
dans toutes lès affaires à traiter au lieu
de sa résidence, mais comme intermédiaire
de tous tes capitaines qui accepteront ses
services, — Cr, r. 1" juill. 1887, D, P;
87. 1. 312.

6808. Les mandataires du chargeur d'un
navire qui font au lieu et place de ce char-
geur, mais sans l'assistance des courtiers

maritimes, 'es déclarations en douane et
autres opérations constitutives de la conduite
des navires, se rendent coupables de courta-

ge clandestin ei encourent envers.la corpora-
tion des courtiers une responsabilité pèeu-
niaire, s'ils ne peuvent exciper ni delà qua-
lité de commis succm salistes du chargeur
dans la ville où a lieu 1 expédition du navire,
ni de la qualité ne cosignataires du char-

gement dudit navire. — Bordeaux, 23 mai
1S92,JJ, P. 92. 2. 453.

6809. Et il en est ainsi,- alors même
qu'ils prétendraient être les oon.-ignatairès
de la coque du navire. — Même arrêt,

6810. Et le chargeur lui-même doit être
déclaré responsable envers les courtiers des
agissements de ses agents, quand ces agis-
sements, dont il a principalement bénéficié,
ont été organisés par lui de concert avec
eux. — Même arrêt.

6811. La responsabilité qui, en pareil cas,
est encourue par le chargeur et par sesman-
daiaires esl une responsabilité solidaire: ils
doivent solidairement la réparation aux cour-
tiers des contraventions qu'ils ont commises
à leur préjudice. — Alême arrêt,

6812. — e. Consuls étrangers (G. eom.
nos 47 â 47). — Un consul étranger ne peut,
en général, remplir les fonctions de cour
tier interprète pour les capitaines de sa
nation. Toutefois il a été dérogé à cette
règle par un certain nombre de conventions
diplomatiques. A celles qui ont été énumé-
rées J, G, Bourse de commerce, BOB, il
convient d'ajouter les traités conclus avec
la Nouvelle-Grenade (28 oct. 1844), avec les
Iles Sandwich (29 oct. 1857), avec' le Salva-
dor (2 jauv, 1858), avec l'Espagne- (7 janv.
1862), avec l'Italie (13 juin 1862), — J. G. S.
Bourse de commerce, 275.

6813. En ce qui concerne la compétence
relative aux faits d'immixtion illégale impu-
tés à ces consuls, X. infrà, n° 6852..

6814. —' B, Immixtion dans le dépôt et la
traduction des pièces relatives à la conduite
du navire (Ç. Com. art 77, n° 35).

— Les
capitaines de navires étrangers 11e peuvent
se dispenser de recourir au mini-tère des
courtiers, lorsqu'ils ue savent pas le français.
Ils doivent alors dresser eux-mêmes dans
leur langue maternelle le manifeste d'entrée

qu'il^ sont tenus de déposer à la douane) et
le faire traduire ensuite par un courtier ; ils
ne pourraient le faire dresser en français
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par un tiers. — J. G. S. Bourse de commerce,
260.

6815. Quant au capitaine qui comprend
le_ français, il a le droit ... soit de dresser
lui-même dans cette langue le manifeste

qu'il est tenu dé déposer à la douane. —

J. G. S. Bourse de commerce, 260.
6816. ... Soit dé le faire dresser, égale-

ment en français, par un tiers autre qu'un
courtier maritime, sous la condition toute-
fois de le signer, le déposer et l'affirmer
personnellement, derniers agissements qui
concernent la conduite du navire que la

partie intéressée ne peut opérer qu'elle-
même ou avec l'intermédiaire d'uu Courtier
maritime.—Amiens, 27 janv. 1867, J. G. S.
Bourse de commerce, 260. — Conf. Code de
commerce, art. 77, i.» 35.

6817. Lorsque les capitaines étrangers
parlant français ont dressé le manifeste
dans leur langue maternelle, ils sont dans

l'obligation d'en faire exécuter là traJuctiou

par des courtiers maritimes, encore qu'ils
usent du droit qui leur est alors reconnu

d'opérer sans leur concours la conduite du
navire, 18 traduction des pièces à produire
n'étant pas comprise daus ce droit de con-
duite (v. suprà, u°s 6735 et s.). — Rouen, 19
févr. 1877 (motifs), D. P. 78, 2.118.

6818. — 4" Peines de l'immixtion dans
les attributions des courtiers maritimes (C.
com. art. 77 à 83) — V. suprà, n°a 6444 et s.

6819. — VI. DEVOIRS DES COURTIERS MARI-
TIMES COMME OFFICIERS PUBLICS (C. coin. n 03

30 â 35; art. 77, n°* 27, 84 à 88).
— 1» De-

voirs communs à ces deux classes de Courtiers
(C. com. art. 77, nos 84 a 88).

6820.—2» Devoirs spéciaux aux courtiers
maritimes (G. com. n°» 30 à 35). — a. Pro-
hibition de mettre prix aux marchandises et
denrées qui arrivent au port de leur résidence

(G. com. n* 31).
6821. — b. Interdiction d'aller au devant

dés Vaisseaux: ordonnance dû 1681, tit. 7,
art. 15 (C, com. nos 32 à 35). — D'après
l'arrêt cité aun° 34, Code de commerce, cette
interdiction subsiste même à regard du cour-
tier qui n'aurait fait que répondre à l'appel
du capitaine. Dahs une autro opinion, le
courtier ne se rend coupable du fait de pos-
tulation, puui par l'ordonnance de 1681, que
lori-qu'il provoqué par son initiative per-
sonnelle le choix du Capitaine du navire.
— J. G. S. Bourse de Commerce, 286.

6822. — c. Abrogation implicite dé la dé-

fense faite aux courtiers de sous-fréter les
navires à plus haut prix que celui de l'affrè-
tement principal. —X. infrà, art. 273 C. com.

6823. — VII. OBLIGATIONS RESPECTIVES DES
COURTIERS MAhlflttt'S ET DE LEURS CLIENTS (C.
com., n° 36, et art. 17, n«s 92 à 95).

6824. — VIII. RESPONSABILITÉ DES MÊMES
COURTIERS ENVERS LEURS CLIENTS, A RAISON DE

LEURS PACTES (C. coin, h 08 37 â 39 ;
art. 77, nos % a 104). — Le courtier mari-
time chargé de là conduite d'un navire à
l'entrée ou â la sortie du port répond de
toutes les omissions OU irrégularités commi-
ses dans les formalités qui doivent être rem-

plies en douane auprès des autres adminis-
trations publiques (V. suprà, nos 6729 et s.).
— J. G. S. Bourse de commerce, 291.

6825. Décidé, notamment, qu'un cour-
tier maritime qui a retenu le mandeste, sous

F
rétexte d'en signaler les irrégularités â
administration des Douanes, est responsable

du non-dépôt de ce manifeste en douane
dans le délai légal, de l'interruption du dé-
chargement et des surestaries que le consi-

gnataire a été obligé de payer au Capitaine.
— Bordeaux, 2 déc. 1875, D. P. 16. 2. 173.

6826. Jugé également que le courtier ma-
ritime chargé de l'expédition d'un navire est

responsable du dommage causé par la saisie
de ce navire, si les manifestes qu'il a rédigés
n'étaient pas réguliers, l'irrégularité en pro-
vînt-elle de ce qu'ils n'étaient pas revêtus

dès visas consulaires exigés par les lois du

pays où le navire devait aborder. — Bor-

deaux, 28 nov. 1876, D. P. 78. 2. 124. —

Observ. contr. sur ce dernier point, J. G. S.
Bourse de commerce, 291.

6827. Les erreurs et omissions commises
dans les traductions confiées à un courtier
maritime et les retards apportés à ces traduc-
tions peuvent aussi engager la responsabi-
lité du courtier lorsqu'il en est résulté un

préjudice,
«- J.G.S. Bourse de commerce, 291.

6828. Il en est de même de toutes fautes
commises par les courtiers maritimes dans
leB ventes de navires, — J. G, S. Bourse de
commerce, 291.

6829. Mais le courtier maritime à qui
l'armateur a confié la conduite d'un navire
à l'arrivée, n'étant pas mandataire des char-

geurs des uiarchandises,-deuieurc étranger à
tout ce qui concerne la régularité de la déli-
vrance que le capitaine a faite de Ces mai'*
chandises aux réceptionnaires.

— Rouen,
12 mars 1888, D. \>. 89. 2. 207.

6830. ... Alors surtout que les chargeurs
ont envoyé directement aux réceptionnaires
les connaissements prétendus îrréguliers,
sur le vu desquels le permis de débarque-
ment et la délivrance des marchandises ont
été obtenus. — Même arrêt.

6831. Le même courtier ne saurait davan-

tage être déclaré responsable envers les

chargeurs des irrégularité-" commises par le

capitaine dans ce»;e opération de déliviauce.
— Même arrêt.

6832. Et il en est ainsi, encore qu'il ait

accepté le mandat de régler et d'encalsBer le

fret, un tel mandat lie T'obligeunt qu'envers
le capitaine et l'armateur du navire. — Même
arrêt.

6833. — IX. EMOLUMENTS DES COURTIERS
MARIILUES (C. com. n 0' 40 à 42 ; art. 77,
nos 106 à 125). — 1° Règles communes aux
émoluments de tous courtiers privilégiés (G.
com. art. 77, n«s 106, 112 à 125).

6834. — 2° Règles spéciales aux émolu-
ments des courtiers maritimes (C. com.
n°s 40 à 42; art. 11, n° 3 107 a 111). — La
fixation de ces émoluments, réservée au chef
de l'Etat par l'art. H dé la loi du 28 vent,
an 9, et l'art. 13 dé l'arrêté du 29 germ.
an 9, a été L'objet, quant aux bases

d'uprès
lesquelles ils doivent être déterminés d une
ordonnance du 14 nov. 1835 qui rappelle les
attributions diverses des courtiers mariti-
mes (V. suprà, n° 6750).

— J. G. S. Bourse
de commerce, 293.

6833. Les droits dus aux courtiers ma-
ritimes dans les différents ports de France
ont été fixés sur ces bases par un grand
nombre d'ordonnances ou de décrets. A ceux

qui ont été indiqués J. G. Bourse de com-

merce, 529, on doit njouter notamment :
l'ordonnance des 19-29 jauv. 1847 puur les

ports de..Nantes et de Paimboeuf, celle des
9 juin-17 juill. 1847 pour le port de Cette,
celle des lor-29 sept. 1847 pour le port de
Brest, le décret des 9 mai-1" juin 1857 pour
le port de Toulon, celui des 26 août-12 sept.
1857 pour le port de Cherbourg, celui des
22-29 mai 1872 pour le port de Bordeaux,
celui des 8 mai-27 juill. 1877 pour, le port
de Houen. — J, G. S, Bourse de com-
merce, 294.

6836. Depuis lors, sont intervenus deux
autres décrets dont l'un tarifie les droits à

percevoir par les Courtiers interprètes et
conducteurs de navires au port du Havre.
- Décr. 9 juin-6 nov. 1882, D. P. 83. 4. 75.

6837. ... Et l'autre modifie les droits de

courtage maritime à Rouen. — Décr. 17

janv.-2 févr. 1888, D. P. 88, i° partie, table,
p. 11.

6838. Plusieurs des décrets précités,
entre autres celui du 22 mai 1872 pour le

port de Bordeaux, imposent aux chargeurs
qui affrètent un navire un droit d'un franc

pour 100 par tonneau de marchandises em-

barquées, au profit de la chambré syndicale
des courtiers de Bordeaux.— J. G. S.Bourse
de commerce, 294.

6839. Un tel droit constituant non un

impôt, mais une simple rémunération du
service rendu par le courtier aux chargeurs
rentre dans le pouvoir réglementaire conféré
au chef de l'Etat par l'art. 11 de la loi du
28 vent, an 9 el l'arrêté du 29 germ. an 9.
— Civ. c. 14 août 1811 (sol. irnpl.), D. P.
78. 1. 179. — Conf. Codé de commerce,
art. 17, nos 108 et 109.

6840. Un arrêt a décidé que le droit ainsi
établi en matière d'affrètement de navire est
dû même par le chargeur qui â traité direc-
tement avec l'armateur pour

la formation
du contrat d'affrètement, des que l'armateur
ou le Capitaine a, de son côté, chargé un
courtier de cet aUrétement, ia mission dit
courtier comprenant d après les usages lo-
caux la surveillance générale du Charge-
ment dont profitent indirectement les char-

geurs qui sont simplement affranchis du droit
afférent au Contrat d'affrètement lui-même.
— Bordeaux, 10 déc. 1814, Û. P. 76. 5. 145.

6841. Décidé, au contraire, sur pourvoi,
que le droit d'un franc par tonneau créé a

Boi'dçaux par le décret de 1812 étant là

simple rémunération du service rendu pàf
le courtier aux chargeurs qui recourent â sôii
ministère, ces derniers n'y Sont assujettis
qu'autant qu'ils ont formellement requis
l'intervention d'un courtier, Sans qu'on puisse
exciper contre eus d'une réquisition éma-
née seulement de l'armateur ou du capitaine,
les conventions n'ayant d'effet qu'entre les

parties contractantes et ne pouvant être

opposées aux tiers. — Civ. c. 14août 1877,
cité suprà, h" 6839.

6842. Quant aux émoluments dus aux
courtiers maritimes en matière de conduite
de navire, les ordonnances ou décrets in-
tervenus eu vertu de l'ordonnance de 1835,
citée, suprà, nô 6834, en ont fixé le chiffré
au moyen d'une rémunération unique et
non d'une tarification spéciale à chacune deS

opérations dont l'ensemble constitue la
Conduite d'un navire. — Req. 2 mai 1881,
D. P. 87. 1. 300, et J. G. S. Bourse de com-
merce, 294.

6843. 11 suit de là que le courtier mari-
time doit toucher le droit de conduite dàhs
son intégralité, alors même qu'il n'a été em-

ployé que pour interpréter oralement une
dé laration faite sous serment par un capi-
taine et deux matelots étrangers, sur là de-
mande de la douane, relativement à la pro-
venance directe d'une partie du chargement.
— Heu,. 2 mai 1887, D. P. 87. 1. 300.

6844. ... A la différence du cas où il v a
lieu à la traduction de documents écrits,
traduction qui, ne faisant pas partie de la
conduite du navire, doit être tarifée a part.
— Même arrêt (motus),

6845. Dans ce cas, les honoraires ds la
traduction n étant fixés par aucun tarif spé-
cial doivent, par voio d'aualogie, être réglés
d'après le-toril'légal applicable.aux traduc-
tions faites devant les tribunaux en vertu de
l'art. 80. — V. les arrêts cités suprà, n° 6839.

6846. — X. CHAMBRE SYNDICALE DES COUR-
TIERS MARITIMES (G. com, art. 77, n°s 15 et

16).
— V. suprà, nos «469 et s.

6847. — XI. C0MPÉTEN6K (C com. no 43,
et art. 77, n°s 127 à 129).

— 1° Compétence
commerciale (C. com. art 77, n° 127).

6848. ^ 2o Compétence à l'égard des con-
testations entre courliers maritimes sur les
limites respectives de leurs attributions. -*

V. suprà, n°» 6672 et s.
6849. — S0 Compétence sur les questions

d'interprétation ou dé légalité des taxes
allouées aux courtiers maritimes par voie
d'ordonnance ou de décret (G. com., art, 77|
nos 128 et 129).— Les décrets qui, en vertu
de l'art, 11 de la loi du 28 vent, an 9, règlent
les droits de courtage des courtiers mariti-
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mes dans un port de commerce constituent,
non un acte administratif, mais un règlement
d'administration ayant un caractère législatif,
et dont l'interprétation ou la légalité sont,
par suite, de la cnmpétence des tribunaux
civils à l'exclusion de l'autorité administra-
tive. — Civ. r. 14 août 1877, D. P. 78.
1.9.

6850. Spécialement, le tribunal civil saisi
d'une contestation relative à la perception au
profit de la chambre syndicale des courtiers
maritimes de Bordeaux de la taxe que le
décret du 22 mai 1872 a imposé aux char-
geurs, a

pu,
sans empiéter sur la compé-

tence de 1 autorité administrative, voir dans
cette taxe une

simple rémumèration ayant
le caractère d un droit de courtage (V. su-

prà, n° 6839), et non un véritable im-
pôt illégalement créé par voie de décret. —

Même arrêt.
6851. Dans la même affaire, la décision

du conseil d'Etat citée Code de commerce,
n° 128, avait pareillement reconnu la compé-
tence de la juridiction civile par le motif
que le droit en litige n'étant pas recouvrable
au moyen d'un rôle rendu exécutoire par le
préfet et portant ainsi l'empreinte de l'au-
torité publique, rentrait dans la catégorie
des taxes indirectes sur la légalité desquel-
les il appartient à l'autorité judiciaire de
statuer par application de la loi des 7-11 déc.
1790. — J. G. S. Bourse de commerce, 295.
— V. les conclusions conformes de M. le
commissaire du Gouvernement David, D. P.
75. 3. 50, et ce qui est dit, à propos de l'ar-
rêt de la cour suprême du 14 août 1877,
J. G. S. Compétence administrative, 283.

6852. — 4° Comitétence en matière de cour-

tage clandestin commis par des consuls

étrangers au préjud'ee des courtiers mari-
times. — En cas d immixtion illégale de
consuls étrangers dans les fonctions de

courtiers, les tribunaux français sont com-

pétents pour statuer, les consu's ne partici-
pant pas aux prérogatives d'immunité qui
couvrent les agents diplomatiques. A plus
forte raison, en est-il ainsi lorsque le cour-

tage, clandestin est imputé aux employés d'un
consul. — J. G. S. Bourse de commerce,
275.

6853. — 5° Compétence en matière d'in-

fraction- à la défense faite par arrêté mu-

nicipal aux employés des courtiers ma-
ritimes d'aller au devant des navires (C.
com. n° 35).

— Sur cette défense, en ce qui
concerne les courtiers eux-mêmes, V. suprà,
no 6821.

Art. 81. Le même Individu peut, si l'aote
du Gouvernement qui l'institue l'y autorise,
cumuler les fonctions d'agent de change, de
courtier de marchandises ou d'assurances,
et de courtier-interprète et conducteur de
navires.

6854. Cet article comprend parmi les mo-

nopoles dont il subordonne le cumul à une
autorisation dans l'acte d'institution le cour-

tage des marchandises. Ce courtage, devenu
libre depuis la loi du 18 juill. 1866(V. suprà,
nos 6J88 et s.) peut-il être exercé, fût-ce avec
une autorisation, par l'un des officiers publics

que visent les art. 76, 79 et 80,c'est-à-dire par
un agent de change, un courtier d'assuran-
ces ou un courtier maritime? Ne présenle-t-
il pas, au contraire, ie caractère d'une opé-
ration de commerce interdite par l'art 85
C. com. aux mêmes offiiers publics. L'art.
81 consacre une simple extension de privi-

lèges. Dès uu'il s'agit d'uu commerce libre,
la prohibition de l'art, 85 devient alors
seule applicable. — V. ce qui est dit sur ce

point, à propos des courtiers d'assurances
maritimes qui joindraient à leur entreprise
le courtage des assurances terrestres, infrà,
n°> 6914 et s.

6855. Quant au cumul du courtage des
marchandises avec les attributions spéciales
el restreintes conférées aux courtiers inscrits

par l'art 78 C. com., V. suprà, n°» 6500 et s.

Art. 82. Les oourtiers de transport par
terre et par eau, oonstituês selon la loi, ont
seuls, dans les lieux où ils sont établis, le
droit de faire le courtage des transports par
terre et par eau; ils ne peuvent cumuler,
dans aucun cas et sous aucun prétexte, les
fonctions de courtiers de marchandises, d'as-
surances, ou de oourtiers oonduoteurs de
navires, désignés aux art. 78, 79 et 80.

6856. L'existence dans toutes les places
de commerce de commissionnaires de trans-

ports par terre, fleuves ou rivières, canaux,
que régissent les art. 96 à 102 C. com., et
dont la profession est libre, comme celle des
entrepreneurs de transports maritimes, a
rendu inutile l'institution des courtiers de

transports par terre et par eau de l'art. 82
C. com. — V. Code de commerce, n." 2.

Art. 83. Ceux qui ont fait faillite ne peu-
vent être agents de change ni courtiers
s'ils n'ont été réhabilités.

6857. — I. AGENTS DE CHANOE (C. com.
n 08 1, 3 et 4). — Sur les conditions de capa-
cité que doivent réunir les agents de
ebange, V. suprà, n 08 5321 et s.

6858. — 1° Assimilation à l'état de fail-
lite, quant aux causes d'exclusion qui en
dérivent, du contrat de cession de biens ou
d'atermoiement : art. 21 de l'arrêt du conseil
du 24 sept. 1724, arrêt du 29 germ. an 9

(C. com. n° 1).
— V. suprà, n° 5330.

6859. En ce qui concerne l'état de liqui-
dation judiciaire créé par la loi du 4 mars

1889, V. J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquidations judiciaires, 90.

6860. — 2o Inapplicabilité de l'art. 83 au

non-commerçant en déconfiture (C. com. n° 4).
6861. — II. COURTIERS (C. com. nos i a

4).
— Sur les conditions de capacité que

doivent réunir les courtiers restés privilé-
giés, V. suprà, n 09 6404 et s.

6862. — Assimilation à l'état de fail-
lite des contrats de cession de biens et d'ater-
moiement (C. com. n° 1). — a. Courtiers

privilégiés d'assurances et courtiers mari-
times : comme pour les agents de change.
— X. supra, n° 5330.

6863. — b. Courtiers de marchandises
inscrits. —V. suprà, nos 6524 et s.

Art. 84. Les agents de change et courtiers
sont tenus d'avoir un livre revêtu des formes

prescrites par l'art. 11.
Ils sont tenus de oonsigner dans ce livre,

jour par jour, etpar ordre de dates, sans ra.

tures, interlignes ni transpositions, et sans
abréviations ni chiffres, toutes les conditions
des ventes, achats, assurances, négociations,
et, eh général, de toutes les opérations laites

par leur ministère.

DIVISION.

§ 1. — Agents de change (n° 6864).

§ 2. — Courliers (n° 6884).

§ 1. —
Agents de change (C. com. nos 1 à 18).

6864. — I. LIVRES DONT LA TENUE EST OBLI-
GATOIRE POUR LES AGENTS DE CHANGE (C. com.
1 et 18).

— 1° Livre journal (C. com. no l.)

6865. — 2° Carnet ou livre portatif:
arrêté du conseil du 21 mars 1711, 11 sept,
et 2 déc. 1786 (C com. nos i et 2).

6866. — 3° Inventaire et livre copie de
lettres non obligatoires dans le silence de
l'art. 84 C. com. (C. com. no 18). — J. G. S.
Bourse de commerce, 151.

6867. — II. TENUE DU LIVRE JOURNAL (C.
com. nos 4 à 7). — lo Formalités de la
cote, du parafe et du visa prescrites par
fart. 11 C. com. (C. com. n° 4). —X.suprà,
n 08 397 et s.

'

6868. — 2° Enonciations (C. com. n°« 1,
5 et 6).

— a. Mêmes enonciations que pour le
carnet (G. com. n° 1).

6869. — b. Enonciations concernant les
négociations de titres nominatifs; arrêt du
conseil de 1724 ; art. 11 de l'arrêté du 27
prair un 10 (C. com. nos 5 et 6),

6870. — c. Enonciations spéciales aux
négociations de titres au porteur : art. 13 de
la loi du 15 juin 1872 (C. com. n° 6). — V.

suprà, n° 4845.
6871. — III. TENUE DU CARNET (C. com.

nos 2 et 3). — 1° Formalités relatives au
carnet (C. com. n 08 2 et 3). — Aux termes
de l'art. 41 du décret du 7 oct. 1890, le mo-
dèle du carnet prescrit aux agents de change
par la législation antérieure au code le
commerce et toujours en vigueur est déter-
miné par les chambres syndicales : jusque-
là, il n'était soumis à aucune règle. — V.
suprà, p. 170, note.

6872. — 2° Enonciations du carnet : ins-
cription des opérations au moment où elles
sont faites (C. com. n° 2 et article précité
du décret de 1890). — L'art. 12 de l'arrêté du
27 prair. an 10 prescrit aux agents de change
de montrer à leurs confrères l'inscription de -

l'opération sur leur carnet, dès qu'elle est
conclue. Mais, en fait, les agents de change
ont assez de confiance les uns dans les autres
pour ne point vérifier les mentions faites par
chacun d eux sur le carnet au moment du
marché : il suffit que toutes les opérations
y soient régularisées après la clôture de la
Bourse. — J. G. S. Bourse de commerce,
146.

6873. — IV. PRODUCTION EN JUSTICE (C.
com. nos 16 et 17). — Si les agents de change,
soumis au secret professionnel (V. suprà,
n 08 6059 et s.), ne sont pas obligés de com-
muniquer leurs livres et registres à des
tiers, ils peuvent, en vertu de l'art. 11 de
l'arrêté du 27 prair. an 10 et des art. 14
et 15 C. com., être condamnés à les repré-
senter aux juges et arbitres à l'effet d'en
extraire ce qui a trait au différend. —

Bordeaux, 6 janv. 1875, D. P. 76. 5. 15.
6874. Mais la production ordonnée par

justice du carnet ou du journal de l'agent
de change doit avoir lieu dans des condi-
tions de nature à sauvegarder le secret pro-
fessionnel imposé à cet agent, et il appar-
tient au juge de prendre les précautions
nécessaires pour que cette production ne
soit faite que parte in qua, sans entraîner
la divulgation des opérations faîtes pour le

compte de personnes étrangères à la con-
testation. — J. G. S. Bourse de commerce,
147.

6875. — V. CARACTÈRE ET FORCE PROBANTE
DU LIVRE JOURNAL ET DU CARNET DE L'AGENT DE
CHANGE (C. com. nos s ^ 12). — lo Acte non

authentique (C. com. n° 8).
6876. — 2o Force probante (C. com. n°s 9

à 12). — a. Force probante entre l'agent de
change et le client qui a fait acte de com-
merce (C. com. n° 11). — La preuve pou-
vant alors être faite par témoins ou par
simples présomptions, il est permis à l'agent
de change d'invoquer les enonciations de
ses livres, comme complément d'autres pré-
somptions de fait de nature à établir son
mandat, notamment l'existence d'un ordre
de bourse dénié par le client. — Paris, 14
mars 1853 (motifs), D. P. 55. 2. 336.
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6877. — b. Force probante entre l'agent
de change et le client qui n'a pas fait acte de
commerce (C. com. n° 12).

— Le livre tour-
nai de l'agent de change ne peut faire preuve
en sa faveur contre le client qui n'a pas fait
acte de commerce que s'il est appuyé d'un
commencement de preuve par écrit émané
de ce dernier, les enonciations d'un tel livre
n'ayant alors que la valeur d'une simple pré-

somption.—Lyon,
17 juill. 1883, D. P. 84.2.180.

6878. Les livres de l'agent font au con-
traire preuve en faveur du client contre
l'agent, soit complètement, soit à titre de
commencement de preuve par écrit. —
J. G. S. Bourse de commerce, 147.

6879. Et la preuve d'un ordre de bourse
dénié par l'agent de change peut même ré-
sulter de son refus de pro luire le carnet
destiné à constater l'opération (V. suprà,
no 6873). — Paris, 2 févr. 1883, D. P. 85.
2. 36.

6880. — c. Enonciations contradictoires
dans le livre-journal et le carnet (C. com.
n° 10). — Si, en principe, les enonciations
du livre-journal de l'agent de change pré-
valent sur celles du carnet qui les contredi-
sent, le carnet peut faire preuve par préfé-
rence au livre-journal, lorsque les indications
en sont confirmées par le carnet de l'agent
de change contre-partie avec qui l'opé-
ration a été conclue. — J. G. S. Bourse de
commerce, 149.

6881. — VI. FAUX COMMIS DANS SES LIVRES
PAR L'AGENT DE CHANGE (C. com. n°» 13 et 14).
—

Quoique les registres des agents de change
ne soient pas des écritures authentiques (V.
suprà, n° 6875), l'altération de ces registres
par un agent de change constitue néan-
moins le crime de faux en écriture publique,
prévu par les art. 145 et 146 c. pén., et'nou
le crime de faux en écriture de commerce,
puni par l'art. 148 du même code, de tels
registres participant du caractère de l'offi-
cier public dont ils constatent les opérations.
— Cr. r. 19 juill. 1860, D. P. 61. 1.
407. — Conf. Code de commerce, n°s 13
et 14.

6882. — VII. CONSERVATION DU LIVRE-JOUR-
NAL DE L'AGENT DE CHANGE PENDANT DIX ANS, PAR

APPLICATION DE L'ART. 11 C. COM. (C. com.
n° 15). — X.suprà, nos 397 et s.

6883.— VIII. CAS DE MUTATION OU DE SUP-

PRESSION DE L'OFFICE DONT DÉPENDENT LES LIVRES

PRESCRITSA L'AGENT DE CHANGE. — L'art. 8 du
décret du 7 oct. 1890 dispose que « les livres
obligatoires des agents de enange, y com-
pris ceux sur lesquels ils inscrivent les nu-
méros des titres négociés en exécution de
l'art. 15 de la loi du 15 juin 1872, sont, en
cas de mutation, laissés aux mains du suc-
cesseur, et, en cas de suppression d'office,
déposés à la chambre syndicale ou, s'il n'y
a pas de chambre syndicale, au greffe dû
tribunal de commerce ». — X.supra, p. 169,
note.

§ 2. — Courtiers (C com. n" 19 et 20).

6884. — I. COURTIERS DE MARCHANDISES
INSCRITS OU NON INSCRITS : APPLICATION, DEPUIS
LA LOI DE 1866, DU DROIT COMMUN SUR LES
LIVRES DE COMMERCE (C. COm. n° 18).

— V.

suprà, no 6489.
6885. — II. COURTIERS D'ASSURANCES ET

COURTIERS MARITIMES : COMME POUR LES AGENTS
DE CHANGE (C. -coin. n° 18). — V. suprà,
n«» 6864 et s.

Art. 85. Un agent de change ou courtier
ne peut dans aucun cas et sons auoun pré-
texte, faire des opérations de oommeroe ou
de banque pour son compte.

Il ne peut s'intéresser directement ni indi-
rectement, sous son nom, ou sous un nom

Interposé, dans auoune entreprise oommer-
«tal*.

Il ne peut recevoir ni payer pour le compte
de ses commettants (Abrogé). — L. 28 mars 1885,
supra, p. 180, note.

mvisiON.

§ 1. — Agents de change (n» 6886).

§ 2. — Courtiers (n° 6908).

§ 1. — Agents de change (C. com.

n°s 1 à 17).

6886. — I. DÉFENSE A L'AGENT DE CHANGE
DE FAIRE DES OPÉRATIONS DE COMMERCEOU DE
BANQUEPOUR SON COMPTE(C'. com. n°s 1 et 2).
— 1° Opérations de commerce. — La pro-
hibition de faire le commerce qui frappe
les agents de change, c'est-à-dire la prohi-
bition de se livrer à des opérations com-
merciales autres que celles dont leur qualité
d'officiers publics les constitue de simples
intermédiaires, comprend tous actes de

commerce, même accidentels, accomplis dans
un esprit de spéculation, comme cela a lieu

pour toutes personnes auxquelles le com-
merce est interdit à raison de l'incompatibi-
lité résultant de leurs fonctions. — V. suprà,
n°s 215 et s.

6887. En ce qui concerne les négocia-
tions d'effets de commerce et papiers com-

merçables, V. suprà, n 05 5858 et s.
6888. — 2° Opérations de banque (G. com.

n 08 i et 2, 14 et 16).
— L'interdiction de

faire des opérations de banque vise spécia-
lement les agents de change qui, à l'occa-
sion d'opérations de bourse, recouvrent et

négocient des effets de commerce ou autres

papiers commerçables en leur qualité d'a-

gents de change.
— V. suprà, n°» 5857 et s.

6889. Chaigés par l'art. 76 C. com. de

négocier ce genre de valeurs et d'en cons-
tater le cours, ils ne peuvent opérer de
semblables négociations pour le compte
d'autrui qu'au nom de leurs clients : il
leur est détendu d'ouvrir à ceux-ci des cré-
dits et des comptes courants, en d'autres
termes, d'ajouter à leur qualité d'agents de
change celle de banquier. C'est là une con-

séquence forcée du rôle d'intermédiaire au-

quel l'art. 76 C. com. réduit les agents de

change en matière de négociation de va-
leurs commerçables, aussi bien que lors-

qu'il s'agit des autres valeurs de bourse
mentionnées au même article. — V. suprà,
n 05 56U6 et s.

6890. L'agent de change, en effet, doit être,
dans les opérations où il s'entremet, un in-
termédiaire absolument désintéressé. Lors-

qu'il reçoit des lettres de change et qu'il en
transmet, lorsqu'il se fait souscrire des obli-

fations,
il cesse d'être intermédiaire pour

evenir partie et se soumet à toutes les
éventualités que l'opération peut entraîner.
II devient ainsi un véritable ag-mt d'affaires,
avec cette différence que la qualité d'agent
d'affaires provoque l'attention des particu-
culiers qui l'eninloient, tandis que l'agent de

change est faussement indiqué à la confiance
du public, puisqu'il a dénaturé le caractère
de ses fonctions d'officier public et engagé
sa solvabilité. — J. G. S. Bourse de commerce,
112.

6891. Cette règle fondamentale paraît
avoir été méconnue dans l'arrêt de la cour

d'Agen, du 12 jauv. 1860, cité Code de com-
merce, n° 2, où il est dit que l'agent de

change qui s'est constitué l'intermédiaire d'un
prêt, moyennant un droit de commission, a

pu se faire souscrire par l'emprunteur une
lettre de change qu'il a ensuite endossée au

prêteur envers lequel il a ainsi engagé sa
responsabilité personnelle, comme eût pu le
faire un banquier. — J. G. S. Bourse de com-
merce, 112.

6892. L'arrêt de la chambre des requêtes
du 14 janv. 1868, cité Code de Commerce,

n° 2, a jugé, il est vrai, que l'agent de change
à qui un client a remis des bons en blanc
revêtus de sa signature, afin d'obtenir d'un
tiers la réalisation d'un prêt, a pu remplir
ces bons eu son nom, en y inscrivant une let-
tre de change qu'il a ensuite endossée, tou-

jours sous son nom, au bailleur de fonds.
Mais il est à remarquer que et agent n'avait

reçu aucune rétribution ni fait aucun béné-
fice quelconque à l'occasion de l'opération,
et que, dès lors, il n'avait pas agi dans un

esprit de spéculation: on n'était donc pas en

présence d'une véritable opération de com-
merce tombant sous la prohibition de l'art.
85. — J. G. S. Bourse de commerce, 113.

6893. — IL DÉFENSE A L'AGENT DE CHANGE
DE S'INTÉRESSER DANS UNE ENTREPRISE COMMER-
CIALE (C. com. n°» 6 à 10). — 1° Interdiction
d'être membre d'une société commerciale en
nom collectif ou en commandite simple, te-
neur de livres ou caissier d'un négociant,
marchand ou banquier : arrêté du 27 prair.
an 10, art. 10 (C. com. nos 8 et 9).

6894. — 2° Souscription ou achat dac-
tions d'une société commerciale par actions

(C. com. nos 6 et 7). — a. Souscription (G.
com. n° 6). — D'après l'opinion qui a pré-
valu, quoiqu'elle soit l'objet d'une sérieuse

controverse, celui qui souscrit des actions lors
de leur émission par une société commer-
ciale s'associe, dans la mesure de son ap-
port, aux éventualités de l'entreprise, et fait
ainsi un acte de commerce. — \. infrà, art.
632 C. com.

6895. Cette souscription est donc inter-
dite à l'agent de change, parce qu'elle consti-
tue soit l'opération commerciale qui lui est
défendue par le paragraphe 1er de l'art. 85,
soit le fait de prendre un intérêt dans une

entreprise commerciale, selon le» termes du

paragraphe 2 du même article. — J. G. S.

Bourse de commerce, 114. — Conf. Code de

commerce, n° 6.
6896. — b. Achat d'actions après sous-

cription (G. com. n° 7). — On admet géné-
ralement que cet achat, envisagé en lui-

même, a un caractère civil ou commercial,
selon qu'il a eu lieu en vue d'un simple pla-
cement ou d'unerevente. — V. infrà, art. 632
C. cmn.

6897. Dans le second cas, l'interdiction

prononcée par l'art. 85 l'atteint manifeste-
ment aussi bien que s'il s'agissait de la sous-

cription, originaire. — V. suprà, n° 6''94.
6898. Mais, dans le premier cas, l'intérêt

que prend le cessionnaire dans l'entreprise
sociale n'a pas pour mobile une pensée de

spéculation: dès qu'il n'y a là qu'un simple
placement, un tel achat ne saurait être inter-
dit à l'agent de change, pas plus que tout au-

tre mode de placement.
— J. G. S. Bourse de

commerce, 412.—Conf. Code de commerce, n» 6.

6899. — III. DÉFENSE A L'AGENT DE CHANGE

DE RECEVOIR OU PAYER POUR LE COMPTE DE SON

COMMETTANT (C. com. n" 11 à 15 et 17). —

Le paragraphe 3 de l'art. 85 C. com. a éta-

bli cette pro bibition par application des art. 15,
ch. 1er et 4, ch. 2 de la loi du 28 vend, an 4,

qui, conformément aux dispositions des an-

ciens arrêts du conseil des 24 sept. 1724,7 août
et 2 oct. 1785, 22 sept. 1786, imposaient aux

agents de change le devoir de se faire remettre

préalablement aux achats et ventes dont les

chargeaient leurs commettants les sommes à

Îiayer
pour l'achat ou les titres à négocier.

1 suivait de là que les agents de change ne

pouvaient faire a leurs clients des avances

se rapportant aux négociations opérées par
leur entremise à l'effet soit de payer le prix
des achats, soit de se procurer les titre»

vendus, sauf remboursement à l'aide des

deniers par eux reçus qui proviendraient
des ventes de ces titres. — V. suprà, n" 6014

et suiv.
6900. Le paragraphe 3 de l'art. 85 C. com.

et les dispositions de la législation antérieure

auxquelles il se rattache ont été abrogés par
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l'art. 3 4^ Ift loi sur les marchés à terme du

Is'tnars 1885 qui a permis aux agents de

change de faire à leurs clients les avances
daj-gent ou de titres que cette législation
leur interdisait- —V. suprà, nos 5674 et s.

6901. Mois les agents de change n'en

demeurent pas moins soumis à la défense

ÊçrUe dans le paragraphe
1er non abrogé

de l'art. $5 de se constituer les banquiers
dé leurs clients en leur ouvrant des crédits et

Jés
comptes courants : chaque opération

oit être l'objet d'un règlement immédiat et

séparé,
—

Y- suprà, nM'6888 et s.
6902. —

IV. SANCTION DES PROHIBITIONS
ÉDICTÉES PAR LES PARAGRAPHES i ET 2 DE

L'ART. 83 ç. COM. (C. com. nos 3 et 4)- —

lo Sanction pénale.
— V. infrà, art. 87, 88

et §9 C. com,
6903. — 2? Sanction civile (C. coin.

n 05' 3 et 4).
— Les opérations de banque

faites par un agent de change pour son

çopapte ne son 1 pas frappées ue nullité. En

conséquence, ceux qui ont fait avec un agent
de change des opérations de cotte pitture
ne peuvent refuser de j-emplir les enga-
gements qu'ils ont contractés envers lui par
Suite des mêmes opérations.

— fteq. 1" févr.

1876, D. P, 78. 1. 229. — 'Conf. Code decom-

merce, pos 3 pt 1, et J. G. S. Bourse de

commerce, 13.0.
6904 lis peuvent seulement exercer contre

lui l'action en dommages-intérêts que leur
réserve l'art, 87 C. coni., en dehors des pé-
nalités prononcées dans le même article

(V. infrà, n<" 6924 el s.). — Même arrêt,
6905. ...Action qui d'ailleurs leur échappe,

lorsqu'il est décl.ué, en fait, qu'il n'pst pas
établi que l'agent de change ait joué person-
nellement le rÔ!e de partie dans la négocia-
tion. Et cette déclaration est souveraine, alors

qu'elle n'est contredite par aucun acte relaté
soit dans la décision à laquelle elle sert de
base, soit dans les qualités de cette décision.
— Civ. r. 29 juin 1885 (4« arrêt), D. P. 86.
1. 25.

6906. Jugé de même, en ce qui concerne
la prohibition faite (prohibition abrogée par
la loi de 1885 citée suprà, p. 180, nnte) aux

agents de change de faire des avances d'ar-

gént
pour leurs commettants, que cette prohi-

itipn avait
pour unique sanction les

peines
pr6npncêe8 par la loi contre les contreve-
nants et laissait subsister au profit des

agents de change une action contre leurs

commettants pour se faire rembourser les

sommes ainsi avancées. — Req. 18 juill. 1859,
ff.'B'. 39. 1. 402. — Heq. 10 nov. 1886, D.
P. 87. 1. 272.

6907. Et l'action de l'agent de change
dèriyaut, en pareil cas, du mandat qu'il avait

reçu dé" son client, c'était au client; lorsqu'il
alléguait avoir révoqué cg mandat, à en

rapporter la preuve.
— Arrêt préc. 10 nov.

8 2,
— Courtiers {C. coni, n°, 18. à 23).

6908. — I. CODKTIBRS DE MARCHANDISES

(e.'cpm. n°* 21 à 2:J)- — l0 Inapplicabilité
à\ix comîjers de marchandises, deouis la
loi du 18 juill. 1866, des prohibitions écrites

djtns les §1 et 2 de l'art. 85 (C. com. no 21).
p908;.

— 2° Abrogation du paragraphe 3
du même article, par l'art. 3 de la loi ifu
28 mars 1883 dont Tari, lot déclare valables
tous marchés à livrer sur denrées et mar-
chandises e( implique, dès lors, en ce qui
concerne de têts marchés, la possibilité pour
té courtier intermédiaire dès avances que
ftrolftbait la disposition précitée.

— Y. ce
hùi est dit à l'égard des agents de change,
SMPrà, nos 5653 et s.

QfrJ.0.
— 3° Interdiction spéciale aux cour-

tiers inscrits: loi de 1866, art. 6 (C. com.
n° 23).

— a. Défense de se rendre acquéreurs
pour leur compte dès marchandises dont la

ttfâfe et l'estijnàtion leur sont exclusivement

confiées (C. com. n° 23).
— V. suprà,

qo'« 6653 et"s.
6911. — b. Sanction pénale, sanction

civile (Ccoin.no 23).
— V.s«y/rà,n°s 6503 et s.

6912. — 4° Interdiction commune aux
courtiers inscrits et non inscrits: loi du
18 juill. 1866, art. 7 (C com. u" 22).

—

a. Défense à tout courtier de marchandises
de s'entremettre dans une affaire personnelle
sans prévenir les parties auxquelles il sert
d'intermédiaire (C. com. n° 22).

6913. — b. Sanction pénale ; sanction
civile (C. com. n° 22). — V.

'
suprà,

nos 6S05 et s.
6914. — II. COURTIERS PRIVILÉGIÉS DES

ART. 79 ET 80 c. COM. (C com. no» 18 et 19).
— I" Maintien a leur égard des prohibi-
tions de l'art. 85, § 1 et 2 (C çûni. nos
18 à 20. — V. aussi ufl 5). — L'interdiction du
S, 1er de l'art. 83 relatif aux opérations de
commerce s'oppose-t-elle à ce qu'un cour-
tier d'assurances maritimes fasse des actes
de courtage d'assurances tesrestres? Il est
hors de doute que ces officiers publics ue

pourraient, sans contrevenir à la règle
écrite dans l'art. 85 c. com., établir dans
leurs bureaux une agence d'assurances ter-
restres qui aurait le caractère d'une vérita-
ble entreprise commerciale antre que celle
dont ils ont le monopole.— J. G. S. Bourse
de commerce, 283.

6915. Les faits de courtage d'assurances
terrestres auxquels le courtier maritime ne
se livrerait qu'accidentellement, paraissent
devoir lui être pareillement interdits, une

opération de courtage, même isolée, consti-
tuant un acte de commerce, aussi bien

que celles qui ont un caractère professionnel,
et tombant, dès lors, sous la prohibition de
l'art. 85 qui embrasse toute opération cum-
uler laie étrangère aux fouctions du cour-
tier privilégié.— Sur la nature commerciale
de toute opération de courtage, V. infrà,
art. 632. C. com.

6916. La même prohibition s'applique
au courtage des marchandises pour les cour-
tiers privilégiés dont les attributions sont
limitées. — Y. suprà, no» 6435 et s.

6917. — 2°. interdiction faite aux cour-
liers par le paragaphe 3 de l'art. 85 de payer
ou recevoir pour le compte de leurs clients.
— Cotte interdiction qui se rattachait à celle
des marchés à terme constitutifs de jeux ou

paris sqit sur les valeurs de bourse, soit sur
les denrées ou marchandises, et qui a disparu
avec la loi du 28 mars 1885. a toujours été

étrangère aux courtiersd'assurancedel'art.79
et aux courtiers maritimes de l'art. 80, leurs
attributions ne comportant ni marchés à li-

vrer, ni dès lors, de payements ou récep-
tions de deniers de la part de ces courtiers.
-^ Sur ces attributions, V. en ce qui
touche les courtiers d'assurances, suprà,
nos 6691 et s.

6918. ... Et les courtiers maritimes,
suprà, nos 6722 et s.

Art. 86. Il ne peqt se rendre garant de l'exé-
cution des marchés dans lesquels il s'entremet.

6918. Cette prohibition a été abrogée
comme la défense de

payer
et de recevoir

résultant du paragraphe 3 de l'art. 85 par
l'art, a de la loi du 28 mars 188a. - V. su-,
prà, p. 180, note.

Art. 87. Toute contravention aux disposi-
tions énoncées dans les deux articles précé-
dents entraine la peine de la destitution et
une condamnation d'amende qui sera pro-
noncée par le tribunal de policé correction-
nelle et qui ne peut être au-dessus de

3,000 fr., sans préjudice de l'action des par-
ties en dommages-intérêts.

6920. — I. INFRACTIONS DEMEURÉESçirangA-
BLES PAR APPLICATION DB L'ÂRT. 8,7 DEPUIS (.i^QI.
DU 28 MARS J88S SUR LES MARCHÉS A TERME.
— La loi du 28 mars 1885 sur (es
marchés à terme aâhrpgé ... le paragraphe 3
de l'art. SS qui infer lisait à l'agent de change
et au courtier de recevoir oq payer pour le
compte de leurs commettants. — Y. suprà
p. 180, note.

6921. .., Et l'art• &6 qui leur défendait
de se rendre garants de l'exécution 4es mar-
chés conclus par leur intermédiaire. -? V.
ibid.

6922. La
disposition pénale

de l'art, 87
u atteint plus, des lors, que les infractions
aux deux prohibitions édictées contre les

agents de change et les courtiers privilégiés :
... par le

paragraphe 1er de l'art, 83 de n}h"e
pour leur compte des opératiôus de çom-
mer-e ou de banque. — V. suprà, n° 6901.

6923. ... Et, par le paragraphe 2 du
même article, de s'iniéresser dans une entre-
prise commerciale.— Y. suprà, n 03 6893 et s.

6824. — II. PEINES. — lo Destitution (G.
com. n° 1). — a. Peine non pas simplement
administrative mais correctionnelle, aussi
bien que l'amende qui s'u ajoute.

— V. infrà,
nos 6933 et s.

*

6925. — b. Destitution prononcée à titre
de peine disciplinaire (C. com. n° lj.

— En
dehors de la peine correctionnelle dé la des-
titution édictée dans les cas prévus par
l'art. 87, le pouvoir exécutif qui iionjme les
agents de change et les courtiers privilégiés
conserve le droit de les révoquer pour tou-
tes autres contraventions, conformément
aux dispositions des art. "17 et \6 de l'arrêté
du 29 gerip. an 9. — S. G. S. Bourse de com-
merce, 218.

61)26. En ce qui concerne le pouvoir dis-
ciplinaire auquel sont soumis ... lès agents
de change. V. suprà, ùos 5468 et «.

6927. ... Les courtiers inscrits, V. suprà,
nos 6681 et s.

6928— Et les courtiers privilégiés :,.. soit
de l'nrt. 79 C. com. — V. suprà, m» 6458 et s.

6929. ... Soit de l'art. 80 C.com. —. V.
suprà, n 03 6469 et s.

6930. Quant à la peine disciplinaire de la
radiation spéciale aux courtiers inscrits, V.
infrà, u" 6946.

6931. — c. Effets de la desUtutiqn selon

qu'elle est prononcée en vertu de l'art, 8J c.
com., ou comme peine disciplinaire. —Y.
infrà, no 6945.

, -

6932. — d. Effets de la radiation d'un
courtier inscrit. —Y- infrà, n° 6946.

6933. — 2o Amende (C. com; çîo \). —

L'ait- 87 fixe à 3,000 fr. le
maximum de l'a-

mende encourue pour les infractions qui y
sont prévues sans en déterminer le mini-
rnuin. Comme il s'agit d'une amende en ma-
tière correctionnelle, ce minimum estde \6)r.
— V. Code pénal anrco<é,art,466,et *.Qfl Sup-
plément.

6934. Et le tribunal correctionnel ne peut
en abaisser le chiffre au taux inférieur des
amendes de simple police, l'art. 463 C. pén.
qui autorise cette réduction ne s'éteqqaut
aux infractions autres que celles réprimées
par le code pénal, que lorsqu'une disposi-
tion spéciale et

expresse en, a permis l'ap-
plication. — V. ibid.

6935- — III. INFRACTIONS NON PRÉVUS» PAR
L'ART. 87 • PEINES (G. coin. n/>s 2 | 4),

—
1° Participation des agents de changé ou
courtiers à des manoeuvres tendant à déler?
miner la hausse ou la baisse des effets pu-
blics: art. 419 c. pén.

— X. Code pénal an-
noté, art. 419, et son Supplément,

6936. En ce qui concerne le cas où 41
s'agit de valeurs de bourse autres ope des
effets publics, notamment d'actions de apeiétéj
commerciales, V. suprà, n"! 8834 et s."

* '

6937. — 2» Négociations d'actions jjgjréu-
nissant pas les conditions de néghciabifitè-^n
de form'e prescrites par les arf.'l, 2 et 3. éfc
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fo Ici du, U juill, 18J7. « Y. «w*& n??.5J§9
et s.

6938- — 3° Négociations de valeurs dé-

pendant de l'actif d'une faillite judiciaire-
n\ent d&lmèe, — V. suprà, n° 5992.

6039- 1= 49 Négociations opérées pour le

emnple d'individus non 'domiciliés au incon-
nus. -^ V, suprà, n° 5994.

6940. ^ 5° Infractions en matière d'impôt
4H timbre sur les paleftrs mobilières ; lois de?

. g juin' 185.0 et t3 mai iS63, — An * termes
des art. 19 et 32 de la loi du 5 juin 185Q,
tout igent de, change qui aura concouru à

Ift fiessj.en ou au transfert d'un titré d'actions
pi} d'obligations pop timbré, est passible
d'un§ amende de fQ npur 1Q0 de la valeur

qg ce titre. — J. G. js. Bourse decommerce,
822.

è94t, L'art, 7 de la loi du 13 mai 1863

qui étend l'impôt du timbre aux titres de

rentes, emprunts et autres effets publics des

gouvernements étrangers, et qui interdit
toute transmission de ces titres avant qu'ils
aient acquitté Je droit de timbre, punit d'une
amende de 10 pour Ï00 de ia valeur normale
du titre non seulement le propriétaire pour
lequel la transmission a été faite, mais encore

l'agent de change ou autre officier publie
qui y aura concouru. — J. G. S. Bourse
de commerce, 222.

6942.-6° Infractions spéciales aux cour-
tiers de marchandises; toi du 18 juill. 1886,
art. 6 et7.—^.Défense faite aux courtiersins-
crits de se rendre acquéreurs de la marchan-
dise dont la vente publique ou l'estimation
leur aura été confiée en vertu des lois des
28 mai 1858 et 3 juill 1861. ^ Y. suprà,
ne 69i0.

6943. — b* Défense faite aux courtiers
insevits au non inscrits de se charger du

courtage d'une affaire où ils ont un intérêt per-
sonnel, sans en prévenir les parties, — X.

suprà, n° 6912,

Art. 88. Tout agent de oba^ge
ou courtier

destitué en vertu de ï'artJWa précèdent ne

pourra tftre réintégTè daii£ sis fonctions.

6944. rr- I. IflPÉYOC'jSlLIT* D« LA DESÎITÇr
Ï16S JRONDN6ÉE PAR Lit 'fP.BUNAt «JBREGTiflNIIEL
EN VERTU DE L'ART. 87 c.coa. (G.épm. nQ i),

6948. -r; Il.-EïFEÎS ÔEiIjA nisfcjjjTjfiN PRO-
ÏOKCÉB A -HTBE DE «SURE PKÇ1FMN<V!R£.

—

La destitution prononcée pag |e gouverne?
ment, dans l'exprcice de sn»' pouvoir disgi;
pliaaire contre les agents 4e change et les
courtiers restés soumis à.'sa npmjnation
n'apporte pas un ob§tae|# absolii à g§

que l'agent de change ou ie Gourtjer ainsi
destitué soit l'objet d'une '

nouvelle nomi-
nation. —J. G. S. Bourse de commerce, 43.

6946. — III. JRRBVOCABILITÉ DE LA RADIA-
TION D'UN copRftER INSCRIT. — Le courtier
inscrit rayé par le tribunal de commerce de
la liste des courtiers inscrits, dans les deux
cas prévus par les art. 6 et 7 de la loi du

l| juill. Î88§"(Y, suprà,
n°s 6911 et 6912),

ne peut, aux termes des mêmes articles, y
être inscrit de nouveau, — y- Code decom-
merce qnnoté, p, 16§(note 1,

Art. 89. £n cas de faillite, tout agent de

change ou courtier est poursuivi comme

banqueroutier.

6947. — I. AGENTS DE CHANGE(C. com. n°

J). r^ Y. Codç pénçd annoté., art, 404, et son

Supplémefit.
6948. — II. COURTIERS (C. com. n» 2). —

18 Courtiers privilégiés des art. 79 e\ 8§ (C.
ceB».n°31. — X. ibid.

69.49. r^ 28 Courtiers de mfivchanffies de
l'art. 16 (G. eonj. n» 3). — a, Courtiers non

inscrits • inQp,pliça_bjMe. de i art, 89 depuis
la loi du 1 ,juill 18.6,6 (Ccqm. n° 3).

695§. — h. Courtiers inscrits-
— La dis-

position de l'art- 89 c, com , d'après laquelle
(e courtier qui a fait faillite dpif être pour-
suivi comme banqueroutier lrftudul'-n'x est

exclusivement applicable »ux courtiers qui
ont d'une manière permanente lç caractère

d'officiers publics, et ne dqit pas être éten-
due aux courtiers inscrits qui" u'exorcejit

qu'^ccitleùtellement des fonctions publiques.
— j.'G;, S. Bourse de commerce, 311.

Art. 90. U sera pourvu par des règlements
d'administration publique à ce qui est'rela-

tif : 1° aux taux des cautionnements, sans que
le maximum puisse dépasser deux cent cin-

quante mille îranca ; 2» à la négociation et a

la transmission de la propriété des eitets

publios, et généralement â l'exécution des

dispositions contenues au présent titre (L.
1 juill. 1862).

DIVISION.

SECT. I. — CAUTIONNEMENT DES AGENTS DE

CHANGE ET DES COURTIERS (a»

6951),

11.
— Cautionnement, des agents ç[e

change (no 6951).
§ 2. — Cautionnement des courtiers

(no 6985).

SECT. 2. —
HPQLEHBNTS RELATIFS A LA NÉGO-

CIATION ET A LA TRANSMISSION

DBS EFFETS PUBLICS ET A L'EXÉCU-

TION DES ART. 71 A 89 Ç. coin,

(no 6989).

SpBT, lf°,
—

C4UTlQ^NEj||ENT DES AGENTS DE

CHANGE ET DES ÇOUBTU5RS (fi. ÇOm. U°? j. à

75 'et 77).

§ Jer. __ Cautionnement des agents de change
(G. com- nos j & 75).

6951, — ï- VERSEMENT PH^ALABI-E A I..V
PRESTATION DE SERMENT : ARB, PU 29 GER5[.
AN 11 ; PÊCRET pu 1« oçr. 1862' (C. gpm.
i}9»i"ft4l< — V, if. G. S, Cautionnement de.
fonctionnaires, 4 et 5.

695^.
— II. Tjipx DU CAUTIONNEMENT PES

AGENTS' DE CHANGE (C, cpm. pos 6 à §),
—

ÏP Ordonnances ou décrets inférieurs gif
nouvel ar(. 90 C. coni- (P- pom. j}9 6,).

6953. — 2° Décrets des 1er oct. 1862 e(
3Q ?'a?fu. 1869 intervenus en exécution 4èçét
article (G, com. nos 7 ^ 9).

— a. Pms;
maximum de 150,000; fr.

6954. — b. Autres villes désignées dqns
ces décrets: 40,000 à 10,000 fr.

"

6955. — 3° Ctfs où le cautionnement est
entamé par suite d'une conflamnatiory exécu-
toire sûr ce cautionnement : suspension (fç
fonctions jusqu'à rétablissement du caution-
nement intégral (C. com. n° S).

6956. T= III, PRIVILÈGE, DE PREMIER ORDBJ
POUR FAJTS DECHABJOE: LQJS p)ts 29 QERM. AN jl,
ART: 1§, ET 25 Nfy. AN 13, ART. | (C. ÇQip.

p?s 9 ^ 34). _ jo Caractères des faits de
charge (G- cpm. n°s il ^ 21). — Y- Ji ft §.
cautionnement de fonctionnaires, $ et

s, — k. B.éfaut soit d'exécutfqff ([e fgj'-
dre de bourse, soit de remise atf çlien{
des yaleitrs achetées ou du priv des yfîicurs
vendues (Q. cpm- n°" 12 à 15), — fl y 3. fait
de charge donnant lieu Jui privilège de prer
mier ordre sur le càutiqpnement, jûrsque
l'agent de change n'a pas exéguté fwàrfi
à lui donn^ de faire qn report, cette, opéra-
tion renfraijt dans lm IfiBÇtions lég§l§|

des

agents de chapge.
— parjg, 12 jtfT; 1874

J), P, 7e, |..16.

§957, ...^Lorsqu'un ageqt de change dis-

pose pour sesi affaires perspnngllèg p*àtjtres
par lui àcbetês e.( yendus en report ppqr le

Cpqjptp de i'up de ses çjigntSr — Lypn,
12; maïs \$is, f. G, §, c^titionnement de
fonctionnaires., %

99§l- Mais les opérations de repart efec-
tuees par gn agent 4e Phffflge avec stipula-
tion qu'à chaque liquidation Je çjiept §ura
droit à, nu mjnitnum déterminé àç fcètieV

r|ces ne sauraient, poup le, pas d'inexéqu-
tmn qe J'upératian,' donner ouverture m

privilège pour faits de charge,' de telles
opérations vfi rentrant pas dans )ps fonc-
tions des agents de enange, dès pë le
taux du repqrt n'est pas llxé par )e. Rour 8
de la Bpurse, Par suite, l'action exercée par
le ciient contre |a ebanibre sypijicalp comme
responsable du détournepient des titres
qui devaient servir su report est nop
recevable. — Paris, 28 mai 1892, D. p.
93.2. 449,, et sur pourvoi, Heq. 22 fera. 1893,
b.p. 93. \. 4$Ô.

-

68S9- — b. Négociation 4e titm perdues
ou volés, — Une telle négopiatiop rentrant
dans, les attributions exclusives de l'agent 4e
change, }a responsabilité qu'elle éntpaine
contre cet agent, dans les cas prévus par
l'art. 12 | g de 1» loi du 15. ju/lP 1872 (Y.
suprà., n° 4832), constitue nécessairement m
fait de charge à la réparation duquel la eaù-
timnement est affecté uar privilège. — J. Q, $.
Bourse de commet ce, 200.

6860, Et, 4'après l'opinion généralement
admise, il en était ainsi même avant là
loi de 1872, bien qu'alors là responsabilité
de l'agent de change découlât uniquement
d'une faute de droit commun (V. supi'4,
n° 4830), cette faute ne se rattachant pas
moins aux fonctions de son auteur,— J. G,8.
Bourse de commerce, 200.

6961. — c. Détournement des valeurs qu
des sommes remises à l'agent de change en
vue dune négociation, — Si la détournement
a été commis par l'agent de change lui-
même, il est incontestable qu'an doit y voir
un fait de charge.

— i. Q. S". Bourse de

Commerce, 201.

6962. Mais il en est autrement lorsqu'il y
a lien de l'imputer à un employé dont l'agent
de change ne serait responsable qu'à raison
de son défaut de surveillance, une infraction
semblable n'étant qu'une faute de droit com-
mun qui ne se rattache pan aucun lien aux
fonctions publiques de l'agent. — J. G. S.
Bourse de commerce, 201.

6963. Les fautes des préposés de l'agent
de change n'"bligent celui-ci par privilège
sur son cautionnement que lorsqu'elles ont
éfé commises dans l'un des actes de la
fonction de cet agent et squs sa responsa-
bilité d'officier public.

— V. Code de camr
mer.ee, no 23.

6964. Doit être considéré comme un fait
de charge la détournement par l'agent de

change de valeurs à lui'reluises à titre de
couverture destinée à le garantir des per-
tes pouvant résulter, dans une opération
déterminée, de la variation des cours en
vue de

laquelle
elle a été spécialement

fournie, la faute ayant alors été commise pair
l'agent dans l'exercice de ses fonctions.' —

J, G. ê. Bourse a)e commerce, 199.
6965. ... A la différence dû pas où la cou-

verture se réduirait | un simple nantisse-
ment qui s'appliquerait" d'une" manière" gé-
nérale, à des

'
opérations à )a hausse bu à la

baisse
auxquelles

le' clieqt se livrait h.ab'~
tuêlleménf. 4- J. G. S. Bourse de com-
merce, 199. — Conf. Code de 'commercé,
no 15.

...

6966. Avant la foi du 28 niafs, 18,83 sur

le 3 fflitrpbis a, t§ra§, {e dét8u™enje.Bf 3«
iPPIWOg rédiges à rageai de çl»nge enyue

4,U§B* 4e beufse m crAajt au
proJ| Ju

client aucun privée pqur fait d| fflarig,
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une opération de cette nature étant illicite.
— V. Code de commerce, n° 21.

6987. C« privilège ue peut plus être con-
testé depuis que la loi de 1885 a supprimé
l'exception de jeu frappant tout marché qui
doit se résoudre par un règlement de sim-

ples différences. —V. suprà, n 0» 5653 et s.
6968. ... A moins que la volonté de jouer

sous l'apparence d'un marché à terme ne
fût établie par une convention formelle re-
montant au jour de l'ordre de bourse, cas
dans lequel l'opération demeurerait illicite,
et par cette raison étrangère aux fonctions
de l'agent. — V. suprà, W» 5660 et s.

6969. — 2° Faits de charge entre agents
de change.

— Le privilège sur le cautionne-
ment des agents de change appartient aux

agents vis-à-vis les uns des autres comme
à leurs commettants. — J. G. S. Bourse
de commerce, 204. — Conf. Code de com-

merce, n» 24.
6970. — a. Faits de charge commis dans

la négociation de valeurs étrangères.
— Il

n'y a aucune distinction à faire, au point de
vue du privilège ne d'un fait de charge, entre
les valeurs françaises et les valeurs étran-

Sères.
Pour les unes comme pour les autres,

es qu'elles sont admises à la cote, le minis-
tère de l'agent de dianiçe est obligatoire ; et
les fautes qu'il commet dans l'accomplisse-
ment de son maniât constituent des faits de

charge. — J. G. S. Bourse de commerce, 202.
6971. — b. Cas où la faute a été commise

en dehors des fondions de l'agent de change
et ne constitue pas, des lors, un fait de charge
(G. com. nos 16 à 21). — Le privilège pour
fait de charge ne garantit ... ni les condam-
nations prononcées contre un agent de

change à l'occasion de la négociation de va-
leurs non cotées, cet agent n'étant investi
d'aucun monopole pour "de telles négocia-
tions. — i. G. S. Bourse de comnerce, 202.
— Conf. Code de commerce, n° 22.

6972. ... Ni la condamnation encourue

par l'agent de change d'un département
pour détournement de valeurs à lui remises
avec ordre de les transmettre à Paris pour
les y faire négocier, l'agent n'ayant reçu
cet ordre que comme un mandataire ordi-
naire étranger à la négociation.

— J. G. S.
Bourse de commerce, 199. — Conf. Code de

commerce, n° 20.
6973. — 3° Limitation du privilège pour

faits de charge au montant en capital et in-
térêts du cautionnement déposé (C. com.
no« 28 à 31). — V. J. G. S. Cautionnement de

fonctionnaires, 7.
6974. — 4° Inapplicabilité du privilège

pour faits de charge aux condamnations à
l'amende prononcées contre l'agent de change
(C. com. n° 25).

— V. J. G. S. Caution-
nement de fonctionnaires, 54.

6975. — 5° Conditions de conservation et
d'exercice du privilège pour faits de charge
(C. com. n°s32 à 341. — a. Délai (G. com. no 33.
— Aucune disposition de loi ne subordonne
la conservation du privilège pour faits de

charge à la nécessité d'une réclamation dans
un délai préfixe et déterminé ; dès lors,
les créanciers privilégiés nesontpas frappés
de déchéance ou de forclusion pour n'avoir

pas exerce leur action dans les délais que
l'art. 13 de l'arrêté de prairial et les délibéra-
tions des chambres syndicales ont imposés
aux agents de changé pour terminer leurs

opérations.
— Lyon, 29 avr. 1875, J. G. S.

Bourse de commerce, 205. — Sur ces délais
V. ce qui est dit, suprà, u<" 6050 et s.

6976. ... Saut le cas où il y aurait nova-
tion dans la créance née du t'ait de charge.
— V. Code de commerce, n 03 15 à 17.

6977. — b. Bénéfice de discussion: non

opposable (C. com. u° 34).
6978. — 6° Rang respectif des privilèges

pour faits
dé charge : concurrence entre ces

privilèges, quelles que soient les dates des

oppositions (C. com. no 32).
6979. — IV. PRIVILÈGE DE SECONDORDREAU

PROFIT DU BAILLEUR DE FONDS : LOI DU 25 NIVÔSE
AN 13, ART. I»' (C. com. n°s 38 à 51). — V.
J.G.S. Cautionnement de fonctionnaires,ISet s.

6980. — V. OPPUSITIONS OU SAISIES-ARRÊTS
SUR LE CAUTIONNEMENT PAR TOUT CRÉANCIER DE

L'AGENT DE CHANGE (C. com. n 01 52 à 65).
—

V. J. G. S. Cautionnement de fonction-
naires, 23 et s.

6981. — VI. TRANSPORT 00 REMBOURSEMENT
DU CAUTIONNEMENT (C. com. n°s 66 à 70). —
V. J. G.. S. Cautionnement de fonction-
naires, 24. — 1° Transport : non opposable
aux créanciers privilégiés pour faits de char-

ge (G. com. n°s 66 à 68;.
6982. — 2° Remboursement : formalités

(C. com. n 03 69 et 70).
6983. — VII. COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE

CAUTIONNEMENT (C. com. n 01 71 à 75).
— V.

J. G. S. vo Cautionnement de fonctionnaires,
28. — lo Compétence administrative (C. com.
nos 7i et 72).

6984. —2o Compétence judiciaire : tantôt
commerciale, tantôt civile (G. com. nos 73à75).

§2. — Cautionnement des courtiers (C. com.
no 77).

6985. — I. COURTIERS PRIVILÉGIÉS DES
ART. 79 ET 80 c. COM. (C. com. n°s 77 à 84).
— 1" Règles communes à ces courliers et
aux agents de change (C. com. nos 77 à 83).

6986. — 2° Taux du cautionnement des
mêmes courliers; inexistence de décrets posté-
rieurs au nouvel art. 90 c. com. (C. com. n°84).

6987. — 11. COURTIERS DE MARCHANDISES(C.
com. n°s 85 et 8fi).

— 1° Courtiers non ins-
crits ; exonération de tout cautionnement
depuis la loi du 18 juill. 1866.

6988. — 2° Courtiers inscrits : simple
droit d'inscription en vertu de la loi de
1866 (C. com. no 86).

SECT. 2. — RÈGLEMENTS RELATIFS A LA NÉGO-

CIATION ET A LA TRANSMISSION DES EFFETS PU-

BLICS ET A L-EXÉCUTION DES ART. 71 A 89

c. COM. (C. com. n° 76).

6989. — I. AGENTS DE CHANGE (C. com.
n° 76).

— Le décret du 7 oct. 1890, inter-
venu en exécution du uouvel art. 90 c. com.,
est spécial aux agents de chauge. — V. su-
prà, p. 168, note 2.

6990. Ce dér.ret réglemente :... 1° dans ses
art. 1 â î7, l'organisation des chambres syn-
dicales, les assemblées générales et les auxi-
liaires des agents de change. — V. ibid.

6991. ... 2o Dans ses art. 38 à 73, la né-

gociation des effets publics et autres effets
susceptibles d'être cotés. —X. suprà, p. 170,
note.

6992. ... 3° Dans ses art. 74 et 75, la né-

gociation des effets commerçables et des
valeurs métalliques.— V. suprà, p. 171, note.

6993. ... 4° Dans son art. 76, les certifi-
cationset les légalisations qui doivent émaner
des ageuts de change.

-
X.suprà, p. 171, note.

6994. — 5° Dans ses art. 77 à 80, la cote
des cours. — V. suprà, p. 167, note.

6995. L'art. 82 du même décret réserve
à des règlements particuliers délibérés par
les compagnies d'agents de change, homolo-

gués, suivant les cas, par le ministre des
linances ou par le mini-tre du commerce
et publiés au Journal officiel, le pouvoir de
statuer sur un grand nombre de points qu'il
spécifie, ainsi que sur les conditions des
marchés qui ny sont pas réglés.

— V.

suprà. p. 171, uote.
6996. Son art. 81 maintient tous les rè-

glements actuels concernant les valeurs
étrangères. — V. suprà, p. 171, nnte.

6997 Enfin l'art. 83 porte : « Toutes dis-

positions contraires au présent décret sont
et demeurent abrogées ». — V. ibid.

6998. — 11. COURTIERS (C. com. n° 76).
—

1° Courtiers privilégiés des art. 79 et 80 C.
com.: maintien, quant à ces courtiers, en
l'absence d'un règlement général, de la légis-

lation réglementaire qui a précédé et suivi
le code de commerce (G. com. n° 76).

6999. — 2° Courliers de marchandises

(C. com. u° 76). — a. Courtiers noninscrits.
— Ces courtiers sont affranchis de toute
réglementation depuis la loi du 18 juill.
1866 qui a établi la liberté du courtage des
marchandises. — V. suprà, nos 6488 et s.

7000. — b. Courtiers inscrits. — Les
courtiers inscrits ont été l'objet de deux dé-
crets d'administration publique du 22 déc.
1867, intervenu :... le premier en exécution
de l'art. 9 de cette loi qui attribue aux seuls
courtiers inscrits la constatation du cours
des marchandises. — V. suprà, n°s 6627 et s.

7001. ... Le second en exécution de
l'art. 2 de la même loi concernant le taux
du droit d'inscription auquel les courtiei s ins-
crits sont assujettis.—V. suprà, nos6526ets.

TITRE VI.

Du gage et des commis-

sionnaires.

SECTION PREMIERE.

Du gage.

Art. 91. l>e gage constitué, soit par un com-
merçant, soit par un individu non commer-
çant, pour un acte de commerce, se constate
à l'égard des tiers, comme à l'égard des par-
ties contractantes, conformément aux dispo-
sitions de l'art. 109 C. com.

Le gage, à l'égard des valeurs négociables,
peut aussi être établi par un endossement

régulier, indiquant que les valeurs ont été
remises en garantie.

A l'égard des aotions, des parts d'intérêt
et des obligations nominatives des sociétés
financières, innfeatrielles, commerciales on
civiles, dont ls transmission s'opère par
un transfert sir tas registres de la société,
le gage peut éjaleWent être établi par un
transfert à titre de^terantie inscrit sur len-
dits registres. \

Il n'est pas dérogé aux/HlsposItions de l'art.
2075 G. civ. en ce qui concerne les créances
mobilières dont le cessionnaire ne peut
être s aisi à l'égard des tiers que par la

signification du transport faite au débiteur.
Les eflets de commerce donnés en gage

sont recouvrables par le créancier gagiste
(L. 23 mai 1863). I

DIVISION.

§ 1. —
Législation spéciale au gage com-

mercial (n° 7002).

§ 2. — Nature et caractère du gage
commercial (n° 7023).

§ 3. — Par qui le gage commercial

peut être constitué (C. com.

(no 7032).
§ 4. — Choses qui peuvent être l'objet d'un

gage commercial (n» 7035).
§ 5. — Mode de constitution du gage

commercial (n° 7037).
§ 6. — Droit de recouvrement par le

créancier gagiste des effets de
commerce donnés en gage
(no 7114).

§ 1. — Législation spéciale au gage commer-
cial (C. com. n°s 1 à 9 , 42 à 46, 55 à 58).

- 7002. — I. LÉGISLATION CONCERNANT LE

NANTISSEMENT D'cNE CHOSE MOBILIÈRE OU CONTRAT

DE GAGE EN GÉNÉRAL AVANT LA LOI DU 23 MAI

1863. — 1° Code civil : art. 2073 à 2084. —

Ces dispositions du code civil sont relatives:
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... l'art. 2073, au privilège du créancier ga-
giste. — V. Supplément au code civil annoté,
n 05 16026 et s.

7003. ... Les art. 2074 à 2076, au mode
de constitution du gage et du privilège qui
en découle. — V. infrà, rt 0' 7037 et s.

7004. ... L'art. 2077, à la faculté pour un
tiers de donner le gage. — V. Supplément
au Code civil annoté, n°s 16092 ut s.

7005. ... L'art. 2078, au mode de réalisa-
tion du gage. — V. infrà, nos 7198 et s.

7006. ... L'art. 2079, à la persistance du
droit de propriété du débiteur sur la cbose
donnée eu gage qui n'est aux mains du créan-
cier gagiste qu'un dépôt assurant son privi-
lège. — V. Supplément au Code civil annoté,
n° 16100.

7007. ...L'art. 2080, à l'obligation pour
le créancier gagiste du veiller à la conserva-
tion de la chose donnée en ga«e, sauf rem-
boursement des impenses qui ne lui sont

pas imputables. — V. Code civil annoté,
art. 2080, nos 1 et s.

7008. ... L'art. 2081, à l'imputation des
intérêts de la créance donnée en gage sur
ceux qui peuvent être dus au créancier ga-
giste, et, si la dette pour sûreté de laquelle
le gage a été consenti n'en produit pas, sur
le capital de la même delte. — V. ibid.,
nos 1 et s.

7009. ... L'art. 2082, aux causes d'extinc-
tion du gage, et à son extension aux créances
nées depuis la constitution du gage, mais
échues a»ant le payement de celle à laquelle
le même gage a été expressément affecté. —

V. Supplément au Code civil annoté, n 03 16801
et s.

7010. ... Enfin l'art. 2083, à l'indivisibi-
lité du gage.

— Y. Code civil annoté,
art. 2083, n 03 1 et s.

7011. L'art. 2084 qui forme la dernière

disposition de la section consacrée au gage
par le code civil porte : « Les dispositions
Ci-dessus ne sont applicables ni aux matières
de commerce ni aux maisons de prêts sur

gdges autorisées et à l'égard desquelles on
suit les lois et les règlements qui los con-
cernent ». — V. Supplément au Code civil

annoté, nos 16109 et s.
7012 Sur la question de savoir si, mal-

fré
cette disposition finale, la constitution

u gage commercial n'eii est pas moins de-
meurée régie par le code civil jusqu'à la loi
de 1863, V. infrà, n°s 7044 et s.

7013. — 2° Législation spéciale aux con-
trats de gage intervenus avec les établisse-
ments de prêts visés dans l'art. 2084 c. civ.,
et certains autres établissements publics. —

Cette législation dérogeait aux art 2074,
2075 et 2078 c. civ., relatifs soit au mode de

constitution, soit au mode de réalisation du

gage. Ces lois seront indiquées et reprises...
à propos des formalités constitutives du

gage commercial, infrà. nos 7093 et s.
7014. ... Et, à propos de la réalisation du

gage, infrà, n 03 7216 et s.
7015. — 3° Dispositions du code de com-

merce qui, avant la loi de 1863, se l'atta-
chaient à la matière du gage.

— Ces dis-.

positions étrangères au contrat de gage pro-
prement dit se sont bornées à créer, en en
déterminant les conditions, un gage tacite
au profit... du commissionnaire. —V. infrà,
art. 95 C. com.

7016. ... Et du voiturier. — V. infrà,
art. 106 C. com.

7017. — U. Loi DU 23 MAI 1863 CONCER-
NANT LE GAGE COMMERCIAL. — A l'exemple de

lalégislation spéciale viséesupî'à, nos 7013 et s.,
la loi du 23 mai 1863 ne modifie en ma-
tière commerciale que les formalités pres-
crites par les art. 2074 et 2075 C. civ.

pour la constitution du gage, et par
l'art. 2078 pour sa réalisation faute de paye-
ment à l'échéance. Cette loi comnrend trois
articles qu'elle a ajoutés au Code de commerce
de 1808 sous les n 08

91, 92 et 93, en les

détachant de la section Des commissionnaires
en général où les trois dispositions suppri-
mées ont été fondues dans les anciens
art. 94 et 95. — V. infrà, ces articles.

7018. La loi de 1863 règle... dans le

nouvel art. 91, le mode de constitution du

gage commercial par dérogation aux
art. 2074 et 2075 C. civ. — V. infrà, nos 7037 et s.

7019. ... Et dans l'art. 93, sa réalisation

par dérogation à l'art 2078 C. civ. — V.

infrà, nos 719S et s.
7020. L'art. 92 complète simplement

l'art. 2076 C. civ., concernant la condition
de la remise du gage au créancier gagiste.
— V. infrà, n«s 7121 et s.

7021. Toutes les dispositions de la loi
civile qui sont étrangères aux trois articles

qu'on vient de signaler continuent à régir
sans aucun changement le contrat de gage,
quelle qu'en soit la nature. Ces dernières

dispositions, qui forment les art. 2073, 2077
et 2079 à 2083, sont énumérées, en même

temps que celles abrogées en 1863, suprà,
nos 7023 et s.

7022. Quant à l'art. 2084, il déclarait le
code civil inapplicable aux matières de com-

merce; le législateur de 1863 a mis fin aux
incertitudes et aux controverses que le silence
du code de commerce, à l'égard du contrat
de gage avait fait naître sur le régime auquel
devait être soumise la constitution du gage
commercial. — Y. infrà, n°s 7044 et s.

S 2. — Nature et caractère du gage commer-
cial (C. com. n°s 1 à 9 ; 42 à 46).

7023. — L NATUBE ET CARACTÈREDU NAN-
TISSEMENT EN GÉNÉRAL. — V. Supplément au
Code civil annoté, n 03 16023 et s., et J. G. S.
Nantissement, 20 et s.

7024. — IL DÉFINITION DU GAGE COMMERCIAL

(C. com. n 03 42 à 46).
— Il résulte du nouvel

art. 91, § 1er, que le gage commercial est
celui qui a été contracté pour sûreté d'un

engagement commercial, c est-à-dire par uu

commerçant, auquel cas cet engagement est

réputé relatif à son commerce. — V. infrà,
art. 632 C. com.

7025. ... Ou par un non-commerçant, en
vue. d'un acle de commerce. — V. ibid.

7026. Les innovations de la loi de 1863
en ce qui concerne le mode de constitution
et de réaiisation du gage commercial (V. su-

prà, noa 7017 et s.) ne sauraient donc être appli-
quées au gage consenti même par un com-

merçant pour sûreté d'un engagement pure-
ment civil. — J. G. S. Nantissement, 66.

7027. Un amendement de la commission
du Corps législatif tendait à faire bénéficier
de ces innovations tout contrat de gage
constitué « en fonds publics français et en
valeurs d'industrie ou de commerce » c'est-
à-dire en titres transmissibles, conformément
au Code de commerce, par voie d'endosse-
ment, de transfert sur les registres d'une so-
ciété commerciale ou de simple tradition.
— V. ibid..

7028. Cet amendement dont l'adoption
eût enlevé au domaine de la loi civile cer-
tains nantissements non commerciaux en
considération de la nature de la chose donnée
en gage, a été repoussé par le Conseil d'Etat,
« parce que le code de commerce était seul
à modifier, et qu'il aurait touché au code
civil ». — V. ibid.

7029. Quelqu'avantage qu'eût offert une
réforme plus large, c'est par une erreur
manifeste qu'il a été soutenu qu'au cas
de dation en gage des valeurs de commerce
ou d'industrie visées dans les paragraphes 2
et 3 de l'art. 91 ou de titres^au porteur (V.
infrà, n 08 7053 et s.), l'application de ces dis-

positions a est indépendante et de la qualité
de commerçant ou de hon-cominerçant de
celui qui constitue le gajie et de la nature
commerciale ou civile de l'opération pour
sûreté de laquelle il est établi ». — V. ibid.

7030. Jugé à cet égard que, en matière

de nantissement civil, les prescriptions dés

art. 2074 et 2075 c. civ. demeurent obliga-
toires même lorsqu'il s'agit de titres au por-

teur, et qu'on ne saurait y suppléer au moyen
d'une simple tradition manuelle. — Lyou,
6 juill. 1889, D. P. 90. 2. 113. — V. aussi les

auteurs cités, J. G. S. Nantissement, 66.

7031. Il suit de là que le prêteur ue

pourra se dispenser de l'accomplissement
des formalités du nantissement civil qu'en
s'assurant du caractère commercial de l'opé-
ration en vue de laquelle le gage a été pro-
posé. S'il y a doute, une déclaration expresse
de l'emprunteur pourra être exigée, déclara-

tion qui suffira pour rendre applicables au

prêteur de bonne foi les règ'es du contrat

de gage commercial, quel qu'ait été, d'ail-

leurs, en fait l'emploi civil ou commercial

de la somme prêtée.
— V. ibid., n° 68.

§ 3. — Par qui le gage commercial peut être

constitué (C. com. n 05 10 et 11).

7032. — I. APPLICABILITÉ EN PRINCIPE DES

RÈGLES DU DROIT CIVIL (C. coin, n 03 10 et 11).
— V. Supplément au Code civil annoté,
n° 1602, et J. G. S. Nantissement, 29 et s.

7033. — II. NANTISSEMENT EN MATIÈRE DE

FAILLITE (C. com. n° 51).
— J. G. S. Fail-

lites et banqueroutes, liquidations judiciaires,
646 et s.

7034. — III. COMMISSIONNAIRE. — V. infrà,
art. 96 C. com.

§ 4. — Choses qui peuvent être l'objet d'un

gage commercial (C. com. n° 12).

7035. Les choses qui peuvent être données

en gage pour sûreté d'une dette sont les

mêmes, qu'il s'agisse d'une dette commer-
ciale ou d'une dette civile. — V. Supplément
au Code civil annoté, n 0316029 et s., et J.G. S.

Nantissement, 32 et s.
7036. Sur le rejet de l'amendement qui

tendait à assimiler au nantissement commer-

cial, quant aux formes de sa constitution,
toute dation en gage de fonds publics fran-

çais et de valeurs de commerce ou d'indus-

trie, quelle que fût la nature de la dette à

couvrir, V. suprà, n° 7027.

§ 5. — Mode de constitution du gage commer-
cial (C. com. nos 13 à 58).

7037. L'art. 91 concerne les formalités
constitutives du contrat de gage commercial.
Il correspond aux art. 2074 et 2075 c. civ.
sur la constitution du gage civil. — V. infrà,
nos 7044 et s.

7038. En ce qui touche ... la condition

intrinsèque de la remise du gage, V. infrà,
n°s 7121 et s.

7039. ... Et le mode de réalisation de la
chose, donnée en gage, V. infrà, n 0'3 7198 et s.

7040. — I. FORMALITÉS CONSTITUTIVES DU
GAGE COMMERCIAL ENTRE LES PARTIES (C. com.
n°s 13 et 14). — Entre le débiteur et le
créancier gagiste tout contrat de gage est

purement consensuel. — J. G. S. Nantisse-

ment, 40.
7041. Le créancier y puise, non le privi-

lège de l'art. 2073 c. civ. qui n'est utile qu'à
l'égard des tiers, mais le droit ... de se faire
remettre le gage.

— V. infrà, nos 7122 et 3.
7042. ... Et d'en poursuivre la réalisation

selon le mode réservé au gagiste civil par
l'art. 2078 c. civ. et au gagiste commercial

par l'art. 93 c. com.—V. infrà, n°s7198 et s.
7043. Décidé ainsi que, dans les rapports

respectifs des contractants, le nantissement
n'est soumis qu'aux conditions exigées pour
la validité et la preuve des conventions civi-
les ou commerciales en général, et qu'en
conséquence, l'auteur de la dation en gage
n'est pas fondé à exciper contre le gagiste
de l'inobservation des prescriptions spéciales
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auxquelles est subordonné l'exercice du pri-
vilège do ce dernier vis-à-vis des autres
créanciers. — C. du la Guadeloupe, l8r juill.
1872, D. P. 74. 2. 95. — Req. 23 déc. 1879,
D. P. 80. 1. 453. — Trib. Bell'ort, 15 déc.
1891, D. P. 94. 2. 57, et la note de M. Du-

puicti.
— V. aussi Code civil annoté, art. 2071,

n°s 10 et s.; art. 2074, nos 32 et s.
7044. — II. FORMALITÉS CONSTITUTIVES DU

OAOE COMMERCIAL A L'ÉGARD DES TIERS (C* COm.

nos 15 à 54), _ Avant la loi de 1863, une

grave controverse s'était élevée sur le point
de savoir si les formalités constitutives du

fage,
édictées dans les art. 2074 et 2075 c. civ.,

taient communes au gage civil et au gage
commercial. — V. Code de commerce, n 08 23
et s., et J. G. S. Nantissement, 49 et s.

7045. L'affirmative, vivement combattue
surtout pour le cas où le nantissement avait
pour objet des valeurs d'industrie ou de
commerce soit nominatives soit au porteur,
avait définitivement prévalu au moment où
est intervenue la loi de 1863. Elle était l'on-
dée sur ce que l'art. 2081 c. civ. qui décla-
rait inapplicables aux matières de commerce
les dispositions précédentes du code civil
n'avait été suivi d'aucune réglementation
du gage commercial. — V. ibid.

7046. De là sont nées, en 1863, les nou-
velles dispositions insérées au code de com-
merce à l'effet de fixer les divers points sur
lesquels 11 devenait nécessaire de séparer
le nantissement commercial du nantissement
civil, points signalés dans leur ensemble,
suprà, n 08 7017 et s.

7047. En ce qui concerne spécialement les
changements qu'ont subis, en matière de
commerce, les art. 2074 et 2075 qui régissent
la constitution du nantissement civil vis-à-
vis des tiers, V. les numéros suivants.

7048. — 1° Rapprochement entre l'art. 2074
c. civ. et le nouvel art. 91, § 1« c. com. rela-
tivement à la dation en gage des choseï cor-

porelles.
— A. Formalités de l'art. 2074 c. civ.

— a. Cas où la valeur du gage n'excède pas
150 fr. : modes depreuve de ta toicivile. — V.
Supplément au Code civil annoté, u" 16041.

7049. — b. Cas où la valeur du gage ex-
cède 150 fr. : acte écrit et enregistré, anec
déclaration de la somme due au gagiste et
certaines indications propres à établir l'iden-
tité du gage; exclusion de tout autre mode

depreuve.
— V. ibid., m» 16038 et s.

7050. — B. Formation du gage commer-
cial en vertu du nouvel art. 91 C. com. :
admissibilité à l'égard des tiers comme entre
les parties (V. suprà, n° 7040) de tous les
modes commerciaux de preuve autorisés par
l'art. 109 C. com. (C. com., n° 40). — V.
J. G. S. Nantissement, 54.

7051. Décidé, par application de l'art. 91,
§ 1", C. com., que l'existence d'un contrat
de nantissement résulte suffisamment de cette
double circonstance, recelée par la corres-

pondance, que le créaucier a accepté la pro-
position à lui faite par le débiteur dn rece-
voir en garantie des marchandises consignées
chez un tiers et que celui-ci, conformément
aux ordres du débii.eur, a promis au créan-
cier de verser directement entre ses mains
la somme à provenir de la vente des mêmes
marchandises: le contrat ainsi régulièrement
passé eutre les parties est, dès lors, valable
vis-à-vis des autres créanciers, le dessaisis-
sement du débiteur qu'exige, de plus,
l'art. 92 C. com., n'étant pas, d ailleurs, dou-
teux. —

Req. 13 mai 1878, D. P. 79. 1. 68.
7052. De même que l'existence du con-

trat de nantissement commercial, l'identité
du gage peut également être établie à l'aide
des modes de preuve de l'art. 109 C. com.
— X. infrà, n» 7167.

7053. — 2° Rapprochement entre l'art, 2075
C. Civ. et le nouvel art. 91, j} 2 et 3 C. com.,
relativement à la dation en gage de meubles
incorporels autres que les créances visées
dans le paragraphe i de ce dernier article

(C. com. n 08 47 à 50).
— A. Formalités de

l'art. 207S c. civ. — Outre l'acte écrit et enre-

gistré qui doit être dressé en conformité
de l'art. 2074 c. civ., l'art. 2075 veut, pour le
cas où le gnge consiste en un meuble incor-

porel, tel qu'une créance, que cet acte soit
signifié au débiteur de la créance. — V. Sup-
plément au Code civil annoté, n° 16054.

7054. C'est de là que, dans le système
généralement admis qui soumet aux règles
du droit civil les formes du nantissement
commercial, on concluait, avant la loi de

1863, que la signification prescrite par la

disposition précitée était applicable à ce

nantissement, fût-il constitué en valeurs

négociables par endossement ou transmis-
sibles par voie soit de transfert soit de simple
tradition.—Sur la controverse à laquelle cette

question a donné lieu, V. suprà, n 037044 et s.
7055. — B. Distinction faite par le nouvel

art. 91, § 2 et 3 C. com., entre les valeurs

incorporelles qui y sont énumérées et les
créances autres que ces valeurs (C. com.
n°" 47 à 50).

— a. Valeurs négociables : sim-

ple endossement à litre de garantie (C. com.
no 48).

— V. J. G. S. Nantissement, 60.
7056. — b. Actions, parts d'intérêts et

obligations nominatives des sociétés financières,
industrielles, commerciales ou civiles, suscep-
tibles d'un transfert sur les registres de la so-
ciété :

simple transfert également opéré à titre
de garantie avec inscription sur les mêmes re-

gistres (C. com. n° 49).
— X.ibid. n° 61.

7057. — c. Titres au porteur: assimila-

tion, dans le silence de l'art. 91, aux choses

corporelles dont il est parlé suprà, n°s 7048
et s. (C. com. no 50). — V. ibid., n° 58.

7058. — d. Absence ou irrégularités
soit d'un transfert, soit dun endossement à

l'égard des valeurs spécifiées aux paragra-

Îdies
2 et 3 de l'art. 91. — Dans un système,

es deux modes de constitution du gage
commercial que prévoient le* deux para-
graphes ci-dessus ne peuvent être remplacés
que par l'emploi de la voie ordinaire de la

signification, ou, en d'autres termes, qu'au
moyen d'un retour à la règle écrite en ma-
tière de gage incorporel dans l'art. 2075
C. civ. — D. P. 79. 2. 153, note, et J. G. S.

Nantissement, 54.
7059. Ce système est contraire au texte

même Ue l'art."91 qui, après avoir, dans son

paragraphe 1er, applique, en principe, à tout
nantissement commeicial les modes de

preuve de l'art. 109 C. com., se borne à

ajouter, dans son paragraphe 2, que les va-
leurs négociables peuvent aussi être données
eu gage par un endossement, et, dans son

paragraphe 3, que les valeurs susceptibles
de transfert sur les registres de la société

qui les a émises, peuvent également être

engagées par un transfert sur les mêmes

iegisties. La formalité de la signification
étendue jusque-là à tout nantissement in-

corporel (V. suprà, n» 8 7053 et s.) n'est plus
qiie l'exception quant au nantissement com-
mercial. La règle est écrite dans le para-

graphe Ie''. — V. la note précitée, et J. G. S.

Nantissement, 54.
7060. Jugé, en effet, que le gage consti-

tué soit par un commerçant, soit par un
individu non commerçant pour un acte de

commerce, sur des valeurs négociables, peut
être établi â l'égard des tiers comme à

l'égard des parties contractantes par l'un

quelconque des modes indiqués à l'art. 109
C. com., notamment par les livres des par-
ties. Le recours à un endossement ou à un
transfert est purement facultatif. — Douai,
12 mars 1891, D. P. 93. 2. 140.

7061. U suit également de là que le

même nantissement est opposable aux tiers,
no mbstaut la nullité ou l'irrégularité soit du

transfert, soit de l'endossement. — V. tes
numéros suivants.

7062. Jugé sur ces points... que le nan-
tissement commercial de titres nominatifs

pouvant être constaté à l'égard des tiers,
non seulement par le transfert de ces titres,

mais encore par tous les modes de preuve
admis en matière commerciale, ce nantis-
sement est opposable aux tiers, bien que
le transfert qui en a eu lieu soit nul comme

postérieur à la cessation de payements du
débiteur, si la correspondance et les livres
des parties établissent qu'il a été constitué
avant cette cessation de payements.

— Paris,
28 nov. 1878, D. P. 79. 2. 153.

7063. ... Que, le nantissement commer-
cial de valeurs négociables par endossement

peut, à défaut d'un endossement régulier,
être invoqué contre les tiers, si l'existence
en est établie conformément à l'art. 109
c. com., et que spécialement un nantisse-
ment en semblables valeurs est valable à

l'égard des tiers, quoiqu'il n'ait été con-
senti qu'au moyen d'un endossement en
blanc, s il résulte des constatations puisées
dans les éléments du procès que cet en-
dossement ne contient pas une simple
procuration et que le titre ainsi endossé
a été remis à titre de gage. —

Req. 12 mars
1879, D. P. 80. 1. 118. —

Douai, 26 janv.
1893, D. P. 94. 1. 409.

7064. Quant aux valeurs qui ne sont sus-

ceptibles ni d'endossement ni de transfert,
dans le sens des paragraphes 2 et 3 de l'art. 91,
V. infrà, n 03 7010 et s.

7065. — e. Cas où il n'est pas fait men-
tion, dans l'endossement ou le transfert des
valeurs spécifiées par l'art. 91, §2 et 3, que
la transmission a eu lieu à titre de garan-
tie. — La loi n'exige, pas cette mention. Il

peut donc y être suppléé à l'aide du mode
de preuve qu'autorise le paragraphe 1" de
l'art. 91, aussi bien que dans l'hypothèse où
il n'y a eu ui endossement ni transfert. —

V. suprà, n 03 7058 et s.
7066. Ou n'aura alors qu'à Ee demander

si la transmission présente les caractères
d'une cession Me la propriété du titre ou
ceux d'un simple nantissement.— V. à cet
égard, Code civil annoté, art. 2071, n 081 et s.,
et J. G. S. Nantissement, 47.

7067. — C. Simplicité de la loi belge â
Tégard des valeurs énumérées suprà, n 08
7053 et s. — En

Belgique, les formes du
nantissement commercial sont d'une applica-
tion moins compliquée : la loi du 5 mai 1872

qui a fait subir aux dispositions du code civil
sur le gage des modifications analogues à
celles de la loi française de 1863 dispose, dans
sou art. Ier, que le gage constitué pour sû-
reté d'un engagement commercial sera vala-
hle à l'égard des tiers, s'il est établi confor-
mément aux « modes admis en matière de
commerce pour la vente des objets de même
nature ». — J. G. S. Nantissement, 63.

7068*. La loi belge ne permet donc pas
d'emprunter, pour les choses de nature in-

corporelle, une forme de constitution du

gage autre que celle applicable â une cession
eu toute propriété. Aussi, a-t-il été jugé,
en Belgique, que la dation en gage pour
cause commerciale d'actions d'une société,
notamment d'une société civile de char-

bonnage, est nulle vis-à-vis des tiers si
aucun transfert de l'acte de nantissement
n'a été opéré sur les registres de la société,
alors que les statuts subordonnent la cession
îles parts sociales à une déclaration de
transfert signée du cédant et du cession-
naire et visée par le président du conseil
d'administration; — El l'on ne saurait consi-
dérer comme équivalant à une telle déclara-
tion ni la simple rédaction d'un acte écrit
et enregistré, ni même sa notification k la

société, ces formalités ne concernant que la
dation eu gage de créances transmissibles

par voie, non de transfert, mais de signifi-
cation de transport (V. infrà, nm 7070 et t.).
— C. cass. de Belgique, 29 Oct. 1886, ibid.

7089. Cet arrêt de la cour de cassation de

Belgique a été rendu sur les conclusions
conformes de M. l'avocat général Boscli où
sont relevées les différences entre le texte
de la loi française rappelé suprà, n° 7059, et
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celui de la loi belge. — Y. J. G. S. Nantis-
sement. 63.

7070; — 3° Rapprochement entre l'art. 2075

c. civ. et l'art. 91, § 4. C. com. concernant la
dation en gage des meubles incorporels autres

que ceux énoncés dans les paragraphes 2 et 3.
— L'art. 91, § 4, porte qu'il n'est pas dérogé à

l'art. 2075 c. civ., lorsqu'il s'agit de la dation

en gage de créances mobilières « dont le

cessionnaire ue peut être saisi à l'égard des

tiers que par la signification du transport
fait au débiteur ». En matière commerciale,
la signification de l'acte de nantissement
devient ainsi corrélative à celle du trans-

port: elle ne cesse d'être obligatoire que pour
les valeurs énumérées dans les paragraphes 2
et 3 de l'art. 91, c'est-à-dire, pour les valeurs
transmissibles par endossement ou au moyen
d'une déclaration de. transfert sur les regis-
tres de la société commerciale ou civile qui
les a émises. — V. suprà, n0B 7053 et s.

7071. ... Valeurs auxquelles il faut ajou-
ter les titres au porteur par assimiluiion
aux choses corporelles de l'art. 91, § 1. — V.

suprà, n° 7057.
7072. Dans la comparaison des paragra-

phes 3 et 4 de l'art. 91 on doit signaler une

lacune. Le paragraphe 3 ne parle que des
valeurs susceptibles de transfert qui dépen-
dent d'une société. De là quelques auteurs
ont conclu qu'à l'égard des titres non émis

par une société,'le nantissement dont ils

seraient l'objet est demeuré soumis à une

signification, bien qu'un transfert de propriété
en soit dispensé.—J. G. S. Nantissement,64.

7073. Ce système est manifestement in-
conciliable avec la nouvelle disposition de
l'art. 91, § 4 qui ne maintient la formalité
de l'art. 2075 c. civ. que lorsqu'il s'agit de la

dation en gage d'une créance dont la cession
.en pleine propriété, n'est opposable'aux tiers

que si elle a été' signifiée au débiteur. Quand
un transfert suffit à In validité du transport
de ia propriété, il doit suffire également à

la validité du nantissement: le paragraphe 3

de l'art. 91 ne s'occupe, il est vrai, que d'ac-

tions, parts d'intérêt et obligations d'une

société; mais, d'un autre côte, le paragra-
phe 4.ne régit que le nantissement en
créances qui ne peuvent être cédées à l'en-
contre des tiers que par une signification au

débiteur. Toute dation en gage d'une créance

susceptible d'être cédée en dehors d'une

signification sort donc des prévisions de cette
dernière disposition et elle rentre, dès lors,

par cela seul qu'il y a lieu à transfert, dans
celles du paragraphe 3 qui n'est pas limita-
tif. — V. ibid.

7074. Jugé en ce sens que, depuis la loi
du 23 mai 1863, le créancier qui accepte en

gage un bordereau constatant le dépôt par
son débiteur d'un titre de rente française
affecté à un cautionnement administratif
est valablement saisi à l'égard des tiers par
le seul effet de son acceptation, alors, d'ail-

leurs, qu'elle a été suivie de la remise de ce
bordereau entre ses moins, sans qu'il soit
besoin d'mie signification de l'acte de nan-

tissement à l'Etat. — Angers, 14 mai 1875,
D. P. 78. 2. 76.

7075. ... Ni même d'une opération de

transfert, la preuve d'un -nantissement en
l'une des valeurs que spécifie l'art. 91, § 2

et 3, pouvant être faite conformément à la

règle générale posée par le paragraphe 1er

du même article. — V. suprà, n 03 7058 et s.

7076. Mais les art. 2075 c. civ. et 91,

§ 4, c. com. redeviennent applicables sans

difficulté, lorsque le nantissement porte sur
des titres nominatifs, même créés par une

société, si les statuts sociaux en ont interdit
le transfert. — J. G, S. Nantissement, 61.

7077. Quand les statuts n'admettent sur
les registres de la société que des déc ara-
tions de transfert en toute propriété, les ti-

tres nominatifs de cette société pourront
néanmoins être donnés en gage, mais au

moyen d'un transfert en blanc, sans indica-

tion qu'il n'y a qu'un simple nantissement,
sous la réserve de la preuve de l'existence

d'un simple contrat de gage déguisé sous la
forme il'une vente. — ibid.

7078 Preuve qui sera alors valablement

faite, à raison du caractère commercial du

gage, selon l'un des modes autorisés pour
toute créance mobilière autre que celle ré-

gie par les art. 2275 c. civ. et 91, § 4,
C. com. (V. suprà, n 03 7053 et s.). — Ibid.

7079. L'art. 2075 c. civ. dont l'art. 91, §4,
a restreint l'application, en matière commer-

ciale, aux créances" mobilières cessibles

Ear
voie de signification du transport au dé-

iteur de la créance (V. suprà, n 03 7070 et

s.) suppose forcément que le droit donné en

gage constitue un droit personnel, c'est-à-
dire uu droit exercé en vertu d'une obliga-
tion résultant, contre une personne déter-

minée, d'un contrat, d'un quasi-contrat ou
d'un quàsi-délit.

— Sur les caractères du
droit personnel rapproché du droit réel,
V. J. G. S. Action, 3 et s.

7080. Cet article, et à plus forte raison

l'art. 91, § 4, C. com., est étranger à la dation
en gage d'un droit réel mobilier, faute d'uu
débiteur à qui la signification du nantisse-
ment puisse être faite. — J. G. S. Nantisse-

ment, 48.
7081. Jugé, en effet, qu'aucune significa-

tion n'est prescrite, en l'absence de tout dé-
biteur, pour la validité, vis-â-^is des tiers,
de la dation en gage d'un brevet d'inven-

tion. — V. Code civil annoté, n° 54, et J. G.
S. Nantissement, 48.

7082. De même, en cas de dation en gage
d'un fonds de commerce, la signification de
l'acte du nantissement au bailleur n'est pas
nécessaire, le droit du débiteur sur ce fonds
constituant un droit réel, ab>olu, opposable
à tous, et non un droit personnel sur une
somme due à l'auteur de la constitution du

gage. — Req. 13 mars 1888, D. P. 88.1. 351.
— Paris, 21 juill. 1892, D. P. 93. 2. 108.

7083. ... A moins que le nantissement ne

comprenne, en outre, le droit au bail des
lieux où ce fonds est exploité, cas dans lequel
la signification doit en être faite au bailleur.
— Mêmes arrêts.

7084. 11 est, en effet, reconnu que le droit
au bail constitue pour le preneur un droit

personnel et mobilier qui peut être l'objet
d'un nantissement, à la charge par le créan-
cier gagiste d'observer les formalitésqu'édic-
tent à l'égard des créances mobilières les
art. 2075 c. civ. et 91, g 4, C. com. — V.
Code civil annoté, art. 2075, n 08 27 et 53, et
J. G. S. Nantissement, 36.

7085. Quant à la remise du gage ayant
pour objet soit un fonds de commerce, soit
un droit au bail, Y- infrà, n 03 7170 et 7174.

7086. C'est encore en l'absence d'un dé-
biteur qj'il a été jugé que si l'art. 2075 c.
civ. veut que l'acte de nantissement (civil ou

commercial) d'une créance mobilière soit si-

gnifié au débiteur de la créance, cette pres-
cription, obligatoire quand l'objet mis en

gage consiste en un droit personnel, devient

par la force des choses inapplicable à l'hy-
pothèse où le nantissement porte sur un droit
indivis dans une succession mobilière ; — Par

suite, le gage constitué sur un tel droit est

opposable aux tiers, bien que la convention
d'où il résulte n'ait été suivie d'aucune

signification.
— Paris, 19 déc. 1891, i. G. S.

Nantissement, 48.
7087. ... En tous cas, la signification,

à supposer qu'elle fût nécessaire, serait vala-
blement faite à l'administrateur judiciaire
de la succession qui représente tous les héri-
tiers. — Même arrêt.

7088. En ce qui concerne la remise d'un

pareil gage, par application del'art.92c. com.,
V. infrà, nos 7187 et s.

7089. Le nantissement commercial, lors-

qu'il demeure assujetti â une signification,
en vertu de l'art. 91, § 4, C. com., dnit être
forcément constaté par un acte écrit conte-

nant les indications prescrites pour le nan-
tissement civil par l'art. 2074 C. civ. — V.

suprà, no 7049.
7090. Et la rédaction d'un acte écrit est

indispensable, encore que la créance donnée
en gage n'excède pas 150 fr., l'art. 2074 C.
civ. qui, même en matière civile u exige cet
acte que lorsque la valeur du gage dépasse
150 fr. ne visant que les nantissements non
subordonnés à la formalité de la significa-
tion. — V. Code civil annoté, art. 2075, n° 38.

7091. L'enregistrement du même acte est

inséparable de sa signification. Ici ne s'élève
donc pas la question de savoir si un tel enre-

gistrement peut être suppléé par l'un des

moyens qui, aux termes de l'art. 1328 c. civ.,
sont de nature à imprimer une date cer-
taine à l'acte non enregistré. Le nantisse-
ment commercial n'est pas, en effet, soumis
à la constatation d'nne date certaine. La diffi-
culté qu'on signale n'a d'intérêt qu'à l'égard
du nantissement civil pour 1-quel l'enregis-
trement est prescrit même quand il s'agit
d'un nantissement non assujetti à une signi-
fication : les éqnipollents de l'art. 1328 c. civ.
sont alors généralement admis. — V.J.G. S.

Nantissement, 41.
7092. La signification du nantissement

peut-elle, de son côté, être remplacée par
[acceptation du débiteur qu'autorise, en

principe, l'art. 1690 c. civ. ? L'art. 2075 c.
civ. ne reproduit pas cet équivalent et
l'art. 91, § 4, c. com. parait l'écarter avec

plus de précision encore en ajoutant à la

disposition du code civil que la saisine du
créancier gagiste ne peut avoir lieu à l'é-

gard des tiers que par une signification au
débiteur de la créance. La jurisprudence
s'est prononcée pour la nécessité absolue
d'une signification.

— V. les arrêts cités
Code civil annoté, art. 2075, n° 47, etJ. G. S.

Nantissement, n° 45.
7093. Mais l'interprétation restrictive

consacrée par ces arrêts est repoussée par la

généralité des auteurs qui soumettent aux
mêmes conditions de saisine lu cession et la
dation en gage des créances visées dans
l'art. 1690 c. civ. — V. D. P. 70. 1. 81, note,
et J. G. S. loc. cit.

7094. En ce qui concerne l'application à
la lettre de voiture et au connaissement de
la formalité de la signification, Y. infrà,
n 03 7422 et s.

7095. — III. MODE DE CONSTITUTIONDU GAGE
SPÉCIAL A CERTAINS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS (C.
com. 55 à 58). — 1° Monts-de-piété visés
dans l'art. 2084 c. civ. — A. Inapplicabililé
des art. 2074 et 2075 ç. civ. ; législation spé-
ciale antérieure à la promulgation du code
civil et lois ou. règlements qui l'ont complé-
tée. — V. Code civil annote, art. 91, nos 5 et
s. ; Code des lois administratives annoté,
t. 1er, VIII, Etablissements de prévoyance,
n» 8 6398 et s. ; J. G. S. Mont-de piété, 76
et s., 87 et s., 106 et s., 118 et s., 130 et s.

7096. — B. Prêts sur nantissement émanés
des Monts-de-piété. — a. Choses qui peuvent
être données en gage à ces établissements :
meubles corporels, et, depuis la loi du 25 juill.
1891, titres au porteur. — V. J. G. S. Mont-de-

piété, 87 et s.
7097. — b. Simple dépôt sur délivrance

d'un récépissé au porteur a,pelé reconnais-
sance. — Ibid., n 08 106 et s.

7098. — c. Enonciations de la reconnais-
sance. — Ibid., n0B 118 et s.

7099. — C. Dation en gage de la recon-
naissance par le porteur a un tiers. — a.
Nature incorporelle de la reconnaissance :

conséquences qui en ont été tirées au point
de vue de l'application de l'art. 411 c. pén.
concernant les maisons de prêts sur gages
non autorisées. — Ibid., n 03 8 et s.

7100. -r- b. Mode de nantissement à l'égard
des individus qui prêtent sur reconnaissan-
ces des monts-de-piêté: retour au droit com-
mun. — Décidé... que nulle disposition lé-
gale ne prohibe la dation en nantissement
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de reconnaissances du mont-de-piété. —

Paris, 18 avr. 1889, D. P. 90. 2. 342.
7101. Et ces reconnaissances ayant le

caractère de choses incorporelles, la forme du
nantissement est régie ... soit par l'art. 2075
c. civ., s'il s'agit d'un nantissement civil. —

Même arrê.t.
7102. ... Soit par l'art. 91 C. com., sïl

s'agit d'un nantissement commercial ; le gage
est, dès lors, régulièrement constitué, à rai-
son de la forme au porteur du titre engagé,
par voie de simple tradition manuelle (V.
suprà, no 7057). — Même arrêt.

7103. — 2° Formes du nantissement soit
civil, soit commercial, en marchandises dépo-
sées dans des magasins généraux: loi itu
25 mai 1858. — a. Création par l'art. 2 de
cette loi, sous la dénomination de warrants,
bulletins de ga^e, bulletins qui, annexés au
récépissé de la marchandise, objet du dépôt,
doivent contenir les mêmes enonciations que
le récépissé.

— Sur ces bulletins, V. Code
de commerce annoté, p. 992, et J. G. S. Nan-

tissement, 104. - V. aussi J. G. S. War-
rants et chèques, et infrà, Appendice au Code
de commerce, v° Magasins généraux, War-
rants ..

7104. — b. Mode de constitution du nan-
tissement en marchandises déposées dans les

magasins généraux : simple endossement du
warrant: loi précitée, art. 4. — Ibid.

7105. — c. Enonciations de l'endossement
du warrant: date de l'endossement; montant
en capital et intérêts de la créance garantie, el
date de son échéance; nom, prénoms pro-
fession et domicile du créancier gagiste.

—

Ibid.
7106. Depuis la loi de 1863 sur le nantis-

sement commercial, l'absence ou l'irrégula-
rité de l'endossement du warrant peuvent,
en matière commerciale, être suppléées, quant
à la preuve du nantissement, par tous les
modes de preuve qu'autorisent les art. 91,
g 1, et 109 C. com. — V. suprà, n° 7050.

7107. Jugé aussi que l'identilé de la mar-
chandise donnée en gage par voie d'endos-
sement du warrant peut, si lenantisseuient a

Eour
cause une opération commerciale de

i part du débiteur, être établie à l'aide des
moles de preuve admis dans les mêmes ar-

ticles, pour iecas notamment de différences
de quantité entre les marchandises énoncées
au warrant et celles indiquées dans le récé-

pissé.
—

0rléans,6 janv. l«S7, D. P. 87. 2. 223.
7108. ... Alors surtout qu'il est constant

que les marchandises figurant au warrant ont
été frauduleusement majorées dans l'intérêt
du cessionnaire du récépissé qui était en
même temps, directeur du magasin géuéral
où ces marchandises se trouvaient déposées.
— Même arrêt.

7109. — 3° Prêts faits par la Banque de
France sur les objets ou titres énuméres dans
les lois constitutives de son privilège:
dépôt de ces objets ou transfert de ces titres
avec enonciation que la remise en est faite
comme garantie du prêt, sans distinction en-
tre le nantissement civil et le nantissement
commercial. — V. J. G. S. Banque, 30 et s.,
et Nantissement, 69.

7110. — 4° Obligations foncières ou let-
tres de gage émises par la Société du Crédit

foncier de France : décret du 28 févr. 1852. —

V. J. G. Société de crédit foncier et de cré-
dit mobilier, 92 et s.; J. G. S. eod. V.

7111. — a. Inapplicabilité des art. 2074
et 2075 c. civ. aux avances faites par la so-
ciété sur dépôt de ces obligations. — Ibid.,
no 123.

7112. — b. Prêts sur nantissement des
mêmes valeurs : endossement ou tradition
manuelle selon qu'il s'agit de titres de gage
nominatifs ou au porteur.

—
Ibid., nos 92 et s.

7113. — 5° Sociétés de crédit mobilier:
avances aux commerçants moyennant des sû-
retés données par voie de transport en garan-
tie ou dépôt en nantissement de valeurs mo-

bilières, et sans applicabilité, même avant la

loi de 1863, des art. 2074 et 2075 c. civ. — X.
i. G. Sociétés de crédit foncier et de crédit

mobilier, 292 et s.; J. G. S. eod. v", et

Nantissement, 69.

§ 6. —Droit de recouvrement parle créancier

gagiste des effets de commerce donnés en

gage (C. com. n° 53).

7114. — I. DROIT POUR LE CRÉANCIER NANTI
EN EFFETS DE COMMERCE DEN OPÉRER OU D'EN

POURSUIVRE LE RECOUVREMENT LORS DE LEUR

ÉCHÉANCE : ART. 91,§5, c. COM. (C. com.n°53).
7115. — II. DROIT DD CRÉANCIER GAGISTE

SUU DES CRÉANCES AUTRES QUB CELLES RÉSULTANT

D'EFFETS DE COMMERCE. — 1° Intérêts : droit

pour le créancier gagiste, civil ou commercial,
de percevoir les intérêts ou les fruits de
toute créance ou de toute chose frugifère à
lui donnée en gage, et, tlès tors, d'en pour-
suivre le recouvrement, sauf imputation sur
la somme qui lui est due. — V. Code civil

annoté, art. 2081, nos \ et s.
7116. — 2° Capital: droit de recouvrement

réservé en principe au débiteur qui a cons-
titué le gage, la créance engagée restant sa

propriété.
— V. Code civil annoté, art. 2079,

n 08 1 et, s.
7117. Que décider s'il s'agit d'un nantis-

sement commercial? Quoique l'art. 91, § 1er
ne confère au créancier gagiste que le pou-
voir de recouvrer le montant des effets de
commerce dont il est nanti, quelques au-

tours, généralisant cette disposition, l'éten-

dent, eu matière commerciale au recouvre-
ment de toute créauce mobilière. — V.
J. G. S. Nantissement, 107.

7118.11 est, en effet, à remarquer que, lors
de la discussion de la loi du 23 mai 1863,
un amendement où le droit de recouvre-
ment conféré au créancier gagiste à l'égard
des effets de commerce se trouvait étendu à
toutes créances mobilières n'a été rejeté
par la commission que comme inutile, en ce

que la créauce ainsi recouvrée devrait sim-

plement être imputée sur la somme due au
créancier conformément au droit commun.
— Rapport, D. P. 63. 4. 77, no 24.

7119. En présence de la jurisprudence
à la uelle on renvoie suprà, n° 7116, le droit

commun u'est-il pas, au contraire, exclusif
de la faculté, pour le créancier gagiste,
de recevoir le payement du capital des

créinces ordinaires données en gage, et

l'art. 91, § 5, qui ue vise que les effets de

commerce ne renferme-t-il pas, quautà eux,
une disposition véritable neniexceptionnelle?
— V. J. G. S. Nantissement, 107.

7120. Jugé, en tous cas, que le créancier

ga.isle, civil ou commercial, a qualité, par

application des règles de la gestion d'affaires,
pour recouvrer le montant d'une créance à

lui donnée en gage, et même transiger au

sujet de cette créance, alors qu'il na agi
que par nécessité et afiu de sauvegarder ses
ilroiis et ceux de son débiteur. — Req.
19 mars 1867, J. G. S. Nantissement, 117.

Art. 92. Dans tous les cas, le privilège ne
subsiste sur le gage qu'autant que ce gage a

été mis et est resté en la possession du créan-

cier ou d'un tiers convenu entre les parties.
Le créancier est réputé avoir les marchan-

dises en sa possession lorsqu'elles sont à sa

disposition, dans ses magasins ou navires, à

la douane ou dans un dépôt public ou si,
avant qu'elles soient arrivées, il en est saisi

par un connaissement ou par une lettre de

voiture (L. 23 mai 1863).

7121. — I. REMISE DU GAGE, APRÈS SA CONS-

TITUTION RÉGULIÈRE, AU CRÉANCIER GAGISTE OU A

UN TIEHS CONVENU (C. com. n 08 1 et 2). —

L'art. 2076 c. civ., qui prescrit cette condi-

tion extrinsèque et additionnelle, a été tex-

tuellement reproduit, en matière de nantis-

sement commercial, dans l'art. 92, § l«,i C.
com. Le paragraphe 2 prend, en outre,' le
soin de spécifier certains modes de dessaisis-
sement du débiteur qu'il a empruntés aux

dispositions du code de commerce concer-
nant le gage tacite du commissionnaire, en
tranchant à cet égard quelques points jusque
là controversés. — V. infrà, n 08 7131 et s.

7122. — 1° Inapplicabilité entre les par-
ties de la condition d'une remise du gage
(C. com. n° 1). — Sur le caractère pure-
ment consensuel du contrat de nantissement
entre les contractants, V. suprà, n° 7040.

7123. Jugé, par application de la règle
d'après laquelle le nantissement n'est sou-

mis, entre les parties, qu'aux conditions exi-

gées pour la validité des conventions en gé-
néral, que le débiteur n'est pas recevable à
contester la mise en possession du créan-
cier g igiste de quelque façon qu'elle ait été
réalisée et sous prétexte, notamment...

qu'elle émanerait, non de lui,mais d'un pré-
cédent gagiste si le transfert du gage ainsi

opéré a eu lieu sans aggravation de ls situa-
tion du débiteur et sans protestation de
sa part.— Req. 23 déc."1879, D. P. 80. 1. 453.

7124. ... Ou que la délivrance du gage
aurait été opérée par un commissionnaire,
non chargé d'en faire la délivrance. »- Gua-

deloupe. 1»' juill. 1872, D. P. 84. 2. 95.
7125. — 2° Nécessité de la remise du

gage à l'égard des tiers, le contrat de nantis-
sement étant vis-à-vis d'eux un contrat réel

(C. com. no 2). — V. les numéros suivants.
7126'. — II. MODES DE DESSAISISSEMENTDU

DÉBITEUR APPLICABLES AUX CHOSES CORPORELLES

(C. com. n 03 2 et 6 à 12). — 1° Mise en pos-
session du créancier par voie de tradition
de la main à la main. — V. Code civil an-
noté, art. 2076, n 03 4 à 9.

7127. — a. Dessaisissement actuel. — V.

ibid., n° 9.
7128. — b. Spécialisation du gage.

— V.

ibid., u° 8. — V. infrà, n° 71S6.
7129. — 2° Mise en possession du créan-

cier pour des marchandises dont le vo-
lume ou la quantité ne permet pas une
tradition de. la main à la main : spécifica-
tion dans l'art 92, § 2 c. com., des modes de
dessaisissement propres à ces marchandises

(G. com. n 03 6 à 12).
— A. Modes de dé-

possession empruntés par la loi de 1863
à l'ancien art. 93 c. com. qui régissait
alors le gage tacite du commissionnaire. —

a. Tradition dans les magasins du créan-
cier ou de son représentant (C. com. no 6).

7130. — b. Tradition dans un dépôt pu-
blic (ibid.).

7131. — B. Modes de dessaisissement que
la loi de 1863 a ajoutés au même art. 93,
sous l'empire duquel ils étaient controversés.
— a. Tradition dans les navires du créancier
ou de son représentant (C. com. n° 7).

7132. — b. Transfert en douane (C. com.
no 10).

7133. — c. Application formelle de ces
deux derniers modes de mise en possession
au commissionnaire par le nouvel art. 95

qui renvoie, quant à lui, à l'art. 92 régle-
mentaire du gage commercial. — V. infrà,
art. 95 C. com.

'

7134. — 3° Mise en possession du créan-
cier à l'égard de marchandises en cours de

voyage : transport du connaissement ou de la
lettre de voilure, comme sous l'ancien art. 93

relatif au gage tacite du commissionnaire

(C. com. n'° 12). — V. infrà, art. 95 C. com.
7135. — 4° Mise en possession du créan-

cier à l'égard des navires (C. com. n 08 4 et

3).
— Les navires peuvent être l'objet d'un

nantissement. — J. G. S. Nantissement,
32, et infrà, art. 191 C. com.

7136. Et ils en sont demeurés suscepti-
bles, même depuis la loi du 10 déc. 1874,

remplacée par celle du 10 juill. 1885, qui
a permis de les hypothéquer..

— V. infrà,
Appendice à l'art. 191 C. com.

7137. — a. Dessaisissement du débiteur
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par la voie d'une vente faite avec conditions
de publicité prescrites par l'art. 195 C.com.
en matière de ventes volontaires de navires.
— Sur la validité do ces modes de dessai-

sissement, V., outre l'arrêt cité Code de com-

merce, no 5, Civ. r. 2 juill. 1856, D. P. 56.
1. 427. — Civ. r. 27 fé»r. 1877, D. P. 77. 1.
209 — Civ. c. 9 juill. 1877, D. P. 77. 1. 417

et, sur renvoi, Caen, 7 fevr. 1878, J. G. S.
Droit maritime, 401. — V. aussi eod. v°,
172 et s.

7138. Les dangers que renferme, pour le
créancier gagiste, sa transformation en ache-
teur et, dès lors, en propriétaire apparent
du navire qui lui a été simplement donné en
nantissement sont sigoalés J. G. S. loc. cil.
Le recours à un simple nantissement est pos-
sib e e plus sûr. - V.le>- numérns suivants.

7139. — b. Mode de dépossession appli-
cable au cas où les parties ont procédé par
la voie d'une véritable dation en gage du na-
vire (G. com. n° 4).— Le dessaisissement du
débiteur sera alorsopéré au moyen, non d'une
mutation de propriété sur l'acte de franciia-
tion du navire, mais d'une transcription du
contrat de nantissement sur les registres de
la douane, sur les matricules de la marine
et au dos de l'acte, de francisation. — V.
J. G. S. Droit maritime, 402 et s.

7140. Jugé en ce sens que, lorsque le ca-

pitaine est copropriétaire du navire, l'ins-

cription de l'armateur sur l'acte de francisa-
tion pour sûreté de ses avances est attribu-
tive d'un privilège au profit de ce dernier

qui a, dès lors, le droit de l'aire vendre aux
enchères pour se faire rembourser par pri-
vilège, eu vertu de l'art. 2073 c. civ , la part
d'intérêt de son débiteur. — Rennes, 9 juin
1860, J. G. S. Droit maritime, 403.

7141. C'est à défaut des formalités de pu-
blicité qui viennent d'être indiquées, ou de
tout autre fait équivalent, fait dont l'appré-
ciation appartient souverainement aux tribu-

naux, que le nantissement d'uu navire n'est pas
opposante aux tiers. — Aix, 17 mai 18t>6,
J. G. S. Droit maritime, 402. — Pau, 24 murs
1884, D. P. 85. 2. 68, et sur pourvoi, Req.
11 févr. 1885, D. P. 85. 1. 447.

7142. — 5° Condition dune dépossession
dit débiteur effective et. non équivoque poul-
ies tiers. — A. Fait d'une n'doriélé suffi-
sante, pour avertir les tiers que Tob/et donné
en gage a cessé d'être dans l'actif libre du
débiteur. — V. Supplément au Code civil
annoté, nos 1B062 et s. — V. aussi J. G. S.
Nantissement, 72 et 77, et Req. 11 févr. 1885

(motifs), D. P. 85. 1. 447.
7143. — B. Appréciation souveraine par

les tribunaux des faits constitutifs de cette
notoriété. — V. ibid.

7144. — C. Cas où la chose donnée en

gage est restée dans les magasins du débi-
teur. — a. Remise des clefs aux mains du
créancier : tradition symbolique. — V. Code
civil annoté, art. 2076, n? 8 U et s., et Supplé-
ment, n° 16067.— V. aussi J. G. S. Nantisse-

ment, 74.
7145. — b. Mise en

possession dans des
lieux

dépendant
de l'établissement du débi-

teur et loués au créancier : pas de dessai-
sissement, si ces lieux n'ont pas d'accès sépa-
ré. — V. Code civil annote', art. 2076, n° 18.

7146. — c. Vente à réméré avec reloca-
tion au vendeur de la chose donnée en nan-
tissement sous cette forme : pas de dessaisis-
sement. — V. l'arrêt cité au Supplément au
Code civil annoté, n° 16060, et J. G. S. Nan-
tissement, 80.

7147. — d. Inscription par voie de trans-

fert, du nom du créancier sur le registre des
contributions indirectes sans que les produits
industriels ainsi donnés en gage soient sor-
tis de la fabrique du débiteur: pas de nan-
tissement. — V. Supplément au Code civil
annoté, n 08 16063 et s.

7148. — D. Droits que le débiteur peut se
réserver sans qu'il y ail obstacle à son des-
saisissement. — X. Supplément au Code civil

annoté, n° 16068, et J. G. S. Nantissement,
75 et s.

7149. — III. MODES DE DESSAISISSEMENT
DU DÉBITEUR APPLICABLES AUX CHOSES INCORPO-
RELLES (C. com. n° 3). — 1° Droits mobi-
liers impliquant l'existence d'un débiteur.
— A. Valeurs de commerce et d'industrie
énumérées dans les paragraphes 2 et 3 de
l'art. 91 c. com. — A l'égard de ces valeurs,
la remise du gage en matière commerciale
se confond avec la constitution du nantisse-
ment. — J. G. S. Nantissement, 88.

7150. Elle ne reste distincte des forma-
lités constitutives du nantissement que pour
le nantissement civil dont les art. 2074 et
2075 c. civ. subordonnent la validité à des

règles qui lui sont propres et auxquelles
vient s'ajouter, sans confusion possible,
la condition du dessaisissement du débiteur.
— V. suprà, n 08 7048 et s.

7151. Le nantissement commercial peut,
en effet, être opéré, au point de vue de sa
formation comme de la remise du gage :...

par voie d'endossement, lorsqu'il s'agit
des valeurs négociables 4e l'art. 91, § 2.
— V. suprà, n° 7055.

7152. ... Et par voie de transfert, lors-

que la chose donnée en gage consiste dans
les actions, parts d'intérêt ou obligations de
société du paragraphe 3 du même article.
— V. suprà, a 07056.

7153. Toutefois, une simple remise du
titre sera suffisante quand les parties auront
constitué le nantissement au moyen u'une
convention non accompagnée d'endossement
ou de transfert, ainsi qu'elles en ont conservé
le droit d'après l'interprétation généralement
admise. — V. suprà, nos 7058 et s.

7154. Jugé qu'il n'est pas besoin, en ce
. cas, que le titre soit remis au moyen d'un

endossement ou d'un transfert. — Douai,
12 mars 1891, D. P. 92. 2. 140.

7155. Quant aux valeurs au porteur qui
sont l'ohjet d'un nantissement commercial,
cest nécessairement par voie de tradition
manuelle que la mise eu possession du créan-
cier a lieu, quel qu'ait été le mode de cons-
titution du gage, aussi bien que lorsqu'on
est en présence du nantissement d'une chose

corporelle. — V. suprà, n 08 7057 à 7126.
7156. — B. Valeurs susceptibles de trans-

fert,mais ne rentrant
pas

dans les prévisions
du paragraphe 3 de l'art. 91 en ce qu'elles
ne dépendent pas d'une société. — Ces va-
leurs s'entendent, notamment, des ren-
tes nominatives inscrites sur le grand-
livre de la dette publique, des inscriptions
départementales et des obligations nomina-
tives des villes ou des établissements pu-
blics. — V. suprà, n 03 5776 et s.

7157. La propriété de telles valeurs ne

peut être transmise que par voie de trans-
fert. — V. ibid.

7158. Lorsqu'il s'agit d'un simple nantis-
sement, la constitution en est seulement su-

bordonnée, si le nantissement est civil, à la
rédaction et à la signification de l'acte écrit

que prescrivent les art. 2074 et 2075 c. civ.
— V. suprà, n° 7049.

7159. Et s'il est commercial, le contrat

peut, aux termes de l'art. 91, § 5, c. com.,
être prouvé à l'aide de tous les modes de

preuve admis en maiière commerciale par
l'art. 109 c. com. — V. suprà, n° 7050.

7160. Dans cet état de la législation, com-
ment devra s'opérer la remise du titre qu'exi-
gent l'art. 2076 c. civ. pour le nantissement
civil et l'art. 92 c. com. pour le nantisse-
ment commercial ? Il est hors de doute

qu'elle pourra être effectuée au moyen d'un
transfert comme au cas où le nantissement

porte sur les valeurs d'industrie ou de com-
merce dont il est parlé suprà, n 08 7149 et s.

7161. Mats ce transfert est-il obligatoire?
Un jugement rendu dans une espèce où la
valeur donnée en nantissement consistait en
Une inscription nominative de rentes sur
l'Etat s'est prononcé pour la nécessité d'une

remise par voie de transfert, et en a conclu

qu'on ne pouvait considérer comme ayant
été régulièrement mis en possession du gage
vis-à-vis des tiers le créancier auquel cette

inscription n'avait été remise que de la main
à la main. — Trib. civ. de la Seine, 30 avr.

1892, D. P. 94. 2. 215.
7162. Ce jugement a perdu de vue qu'il

n'y a aucune corrélation entre la transmis-
sion d'une valeur incorporelle à titre de ga-
rantie et celle de la propriété de la même
valeur. — V. le rapprochement qui a été
fait à cet égard entre la législation française
et la législation belge, suprà, n° 7067.

7163. La décision ci-dessus a été infirmée
en appel par un arrêt où il est jugé que la
seule remise d'un extrait de l'inscription
d'une rente sur le Grand-Livre de la dette

publique satisfait aux prescriptions des
art. 2076 c. civ. et 92, § 1er, c. com., sans

qu'il soit besoin qu'elle ait été accompagnée
d'aucun transfert. — Paris, 26 janv. 1894,
D. P. 94. 2. 215.

7164... A moins que le gage ne soit destiné
à garantir des prêts émanés de certains éta-
blissements publics, tels que la Banque de
France ou le Crédit foncier, sur lesquels le
Gouvernement s'est réservé un certain droit
de contrôle et de surveillance. — Même
arrêt. — V. suprà, n 08 7095 et s.

7165. On objecterait vainement qu'à dé-
faut de transfert le créancier gagiste non

payé.à l'échéance ne pourra faire vendre la
rente qui lui a été ainsi donnéee en gage.
Cette difficulté d'exécution, outre qu'elle ne
s'élève pas lorsque la vente sera poursui-
vie en vertu du jugement exigé en matière
civile par l'art. 2078 c. civ., un tel jugement
pouvant servir de base au transfert (V. su-

prà, u 08 5768 et s.), ne saurait laire obstacle
à l'application des conditions de validité du
nantissement. — Même arrêt.

7166. — C. Créances visées par fart. 91,
§ 4, c. com., qui ne sont transmissibles, à

l'égard des tiers, que par l'effet (fune signifi-
cation faite au débiteur cédé conformément
à l'art. 1690 c. civ. —Ces créances ne peu-
vent être l'objet d'un nantissement civil ou
commercial opposable aux tiers que si l'acte
de nantissement a été suivi de la signifi-
cation prescrite pour un transport de pro-
priété. — V. suprà, n 03 7070 et s.

7167. Dans un système, la signification
ainsi faite par le créancier gagiste au débi-
teur de la créance donnée en gage équi-
vaut à la remise du titre constitutif de cette
créance : elle ensaisine le gagiste à l'égard
des tiers aussi bien qu'un cessionnaire de la

propriété de la créance. — V. Codé civil

annoté, art. 2076, n° 2, et J. G. S. Nantisse-
ment, 88.

7168. La nécessité de la remise du titre,
même après signification du nantissement,
est au contraire constante en jurisprudence
et en doctrine. — V. Code civil annoté,
art. 2076, m> 25, et J. G. S. loc. cit.

7169. — a. Condition d'une remise du
titre même pour le cas où la dation en gage
ne porte que sur une portion de la créance

qui en est l'objet.
— X. Code civil annoté,

art. 2076, n° 22.
7170. — b. Créance résultant pour le

preneur d'un bail à loyer. — En cas de da-
tion en gage du droit à un bail par le pre-
neur, la remise du gage au créancier ga-
giste consiste dans celle de l'acte constitutif
du bail. — V. Code civil annoté, art. 2076,
nos 27 et s. — Adde Paris, 24 juill. 1892,
D. P. 93. 2. 108.

7171. Faut-il, en outre, que le créancier

gagiste soit mis en possession des lieux loués?
La négative consacrée par plusieurs arrêts
de cassation doit être considérée comme

ayant définitivement prévalu. — V. Code civil
annoté, art. 2076, n°s 27 et, J. G. S. Nantis-
sement, 92.

7172. — c. Créance dépourvue de titre :
non susceptible de nantissement à raison de
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impossibilité d'une remise de titre. — V.
Code civil annoté, art 2076, n° 33.

7173. —D. Mode de remise d'un titre au-
thentique.

— Quand le titre représentatif de
la chose incorpoivlle donnée eng«ge est un
acte authentique il suffit que le débiteur
en remette une expédition au créancier ga-
giste : la remise de la grosse n'est pas obli-
gatoire. — Civ. r. 20 janv. 1886, D. P. 80.
1. 406. — Req. 13 mars 1888, D. P. 88. 1.
351. — V. aussi Code civil annoté, art. 2076,
n 03 23 et s.

7174. —2° Droits mobiliers ne comportant
pas l'existence d'un débiteur : droits réels. —
a. Fonds de commerce. — Un fonds de com-
merce étant un meuble incorporel, le pro-
priétaire de ce fonds qui le donne en gage
â l'un de ses créanciers en est régulièrement
dessaisi par la senh- remise du litre où son
droit de propriété est constaté, notamment
par la remise de son acte d'achat. —

Y. Supplément au Ode civil annoté, n 08 16077
et s. — Adde Paris, 21 juill. 1892, D. P.
93. 2 108.

7175. — b. Brevet d'invention : remise du
brevet. — V. Supplément au Code civil an-
noté, n 03 16072 et s.

7176. — c. Propriété artistique ou litté-
raire : remise, non du litre de propriété, mais
des instruments de lu publication.

— V. Code
civil annoté, art. 2li"li, n» 32, et J. G. S.

Nantissement, 38 et 75.
7177. — d. Droits indivis dans une suc-

cession. — Quand le uautis-nneht porte sui-
des droits indivis dans une succession mo-
bilière la remise au créancier gagiste de la
chose donnée en gage ue résulte pas de la
délivrance à ce créancier d'ibê expédition
de l'intitulé d'inventaire constatant la qua-
lité d'héritier de l'auteur de la constitution
du gage, un tel acte ne pouvant être* consi-
déré comme constituant pour lui un véri-
table litre dans le seus des art. 2076 C. civ.
et 92, § 1er, C. com., mais établissant, unique-
ment la vocation héréditaire préexistante
d'où découle son droil à une quote-part de
la succession indivise- entre liii et ses cohé-
ritiers. — Paris, 19 déc. 1891, .1. G. S. Nantis-

sement, 39. — V. suprà, n° 7086.
7178. Sur le mode de remUe d'un tel

gage, V. infrà, n 05 71SS et s.
7179. — IV. REMISE nu GAGÉ A UN TIIÎIIS.

— V. Supplément an Code civil annoté,
n 03 16082 et s., et .1. G. S. Nantissement,
79 et s.

7180. — 1 o Mode de désignation de ce
tiers. — V. Code civil annoté, art. 2070,
n 03 38 et S.

7181. —-2° Remise effective et non équi-
voque, comme celle qui serait faite au créan-
cier lui-même. — V. Supplément au Code
civil annoté, n» 3 16083 et s.

7182. La remise de marchandises don-
nées ou gage pour sûreté du remboursement
de sommes prêtées en vue de l'achat de ces
marchandises doit èti ^ considérée comme
faite â un tiers convenu entre les parties,
dans le sens de l'art. 91, § 1er, C. com., bien

que le dépôt en ait été opéré dans un local

appartenant au débiteur, si le tiers Oéposi-
taire l'occupait eu vertu d'un bail régulier
antérieur au nantissement. — Civ. r. 25 hov.

189.1, D. P. 92. 1. 505.
7183. Le bailleur de. l'immeuble dans le-

quel le preneur exerce son industrie (l'in-
dustrie tullière) peut-il être choisi par les

parties comme tiers chargé pour le compte
du créancier gagiste delà possession du mo-

bilier industriel sur lequel le gage a été Con-

senti, alors que ce mobilier est resté dans

les ateliers du débiteur'.' —V. sur cette inté-

ressante question, qui a été résolue négati-
vement, Supplément an Code civil annoté,
u 03 16081 et s., et J. G. S. Nantissement, 79.

7184. La re-nise au créancier gagiste do

récépissés de tilres lais-és en dépôt dans la
cuisse d'uu tiers constitue une mise en pos-
session suffisante pour assurer à ce créan- |

cier son privilège de gagiste. — Paris, 2t juin
1893 D. P. 93. 2. 470?

7185.Mais le dénôt à la Caisse des consi-

gnations, puis là remise à un séquestre, de
valeurs données eu gage, notamment d'ins-

criptions de rentes sur l'Etat,ne constituent

pas une remise du gage entre les mains d'un
tiers convenu entre les parties, dans le sens
des art. 2076 C. civ., et 92, § 1« C. com.,
lorsque ces mesures ont eu lieu à la requête
de créanciers autres que le créancier ga-
giste. — Paris, 26 jauv. 1894, D. P. 94. 2.
215.

7186. On ne saurait considérer comme un
tiers mis en possession du gage dans les
ternies des art. 2076 C. civ. et 92, § 1". C.

coin., le représentant du débiteur qui vend
et facture les marchandises données eu gage,
lorsque c'est le débiteur qui opère lui-même
le recouvrement des sommes en provenant
et garde les fonds payés ainsi que les traites
souscrites en règlement des factures, en-
core qu'il en ait endossé une partie à son

créancier, et alors surtout que ne nombreux
autres endossements de valeurs ne prove-
nant pas des marchandises engagées ont
fait disparaître la spécialisation du gage.

—

Douai 28 déc. 1891, D. P. 93. 2. 435.
7187. Lorsqu'un nantissement a pour ob-

jet des droits héréditaires appartenant au dé-
biteur dans une succession mobilière encore

indivise, ce débiteur n'a à sa disposition
aucun titre qu'il puisse, en exécution des
art. 2076 C. civ. et 92 § lo» C. com., re-
mettre au créancier gagiste ou a un tiers con-
venu entre les parties.

— V. suprà, n° 7177.
7188. La remise du gage peut-elle, en

pareil cas, être opérée
au moyen de la dési-

gnation, comme tiers détenteur d'un tel gage,
du liquidateur judiciaire de la succession
dont dépendent les droits indivis qui en
sont l'objet ? — V. les numéros suivants.

7189. Deux arrêts ont décidé que, s'il a
été convenu dans l'acte de nantissement que
le séquestre ou administrateur judiciaire de
la succession dont dépendent les valeurs in-
divises données en gage, en demeur.-ra dé-
lenteur pour le compte du créancier gagiste,
la remise du gage doit être considérée comme
suffisamment réalisée parla notification que
ce créancier a faite du même acte au tiers
ainsi choisi. — Paris, 25 févr. 1889, J. G. S.

Nantissement, 93. — Paris, 19 déc. 1891,
ibid., 39.

7Î9Ù. ... Et qu'il n'importe que l'acte de
nantissement ne le désigne pas, s'il y est dit

que la succession est aux mains d'un admi-
nistrateur judiciaire et que le créancier

gagiste pourra signifier l'acLe de nantisse-
ment partout où besoin sera, la remise
du gfige n'étant assujettie à aucun mode

spécial de preuve. — Mêmes arrêts.
7191. Jugé, au contraire, silr le pourvoi

formé contre le second des arrêts ci-dessus,
qu'en -l'absence d'uu acte instrumentuire

susceptible d'une remise effective, le seul
fait par le créancier gagiste d'avoir notifié
la dation en gage de droits dépourvus d'un
tel titre au liquidateur judiciaire de la suc-

cession, même pris en qualité de tiers con-

venu, ne suffit pas pour révéler aux tiers
le caractère nouveau que les parties ont
entendu attribuer au mandat que ce liqui-
dateur teuait du jugement qui l'a commis,
ni, dès lors, pour suppléer à la tradition

exigée en matière de dation en gage de
choses incorporelles.

— Civ. c. 19 févr.

1894, D. P. 94. i. 420. — Sur cette signifi-
cation envisagée au point de vue de la cons-
titution du gage, V. suprà, u° 7087.

7192. — V. MOMENT ou DOIT ÊTRE OPÉHÉ LE
DESSAISISSEMENT DU DÉBITEUR. —V. Supplément
au Code civil annoté, n 08 16080 et s.

7193. — VI. PEKTÊ DE LA POSSESSION DU
GAGE PAR LE CRÉANCIER GAGISTE. — V. Sup-

plément au code civil annoté, n 08 16090
et s.

7194. Le créancier gagiste peut, sans per-

dre sa qualité, confier au débiteur la conser-
vation et la réalisation du gage, pourvu quelé
caractère o-tensible de sa possession n en ait

pas moins continué de subsister. — Ainsi le

banquier qui a fait des avances sur des
marchandises ne perd pas son privilège
sur la marchandise, quoiqu'il en ait confié la
réalisation au débiteur à la charge de le
couvrir de ses avances, lorsque, jusqu'à
chaque vente partielle, les marchandises dont
il s'agit sont restées dans un magasin loué

par le gagiste qui s'est borné, pour en faci-
liter la vente, à remettre au débiteur soit
le connaissement qu'il a reçu, soit les clefs
du magasin qu'il a loué. — Civ. r. 25 nov.

1891, D. P. 92. 1. 505.
7195. Mais s'il est vrai que le débiteur

peut, après son dessaisissement, être chargé
par le créancier de la réalisation du gage,
une telle convention ne laisse subsister les
effets du nantissemeut à l'égard des tiers

qu'autant que le caractère notoire de la
mise en possession de ce dernier n'en aura

pas été détruit. — Civ. r. 9 avr. 1894, D. P.
94. 1. 409, et la note de M. Boistel, ibid.

7196. Spécialement, le créancier investi
d'un droil de gage sur la cargaison d'un
navire perd ce droit, s'il se dessaisit aux
mains du débiteur du connaissement au.

moyen duquel cette cargaison se trouvait à
sa disposition, alors nue son dessaisissement
s'étenn aux marchandises elles-mêmes et

permet au débiteur d'eu prendre livraison,
de les débarquer et d'en facturer la plus
grande partie à des acheteurs en son nom

personnel : le contrat de nantissement peut,
en ce cas, être considéré comme ne se ma-
nifestant plus aux tiers par aucun fait de

nature à leur en révéler l'existence. — Même
arrêt.

7197. Et il n'importe que les documents

dont le créancier gagiste s'était dessaisi lui
aient été rendus après coup, cette nouvelle
remise ne pouvant faire revivre le privilège
éteint, et n'en faisant pas même naitre un
nouveau quand elle a été consentie posté-
rieurement à la déclaration de la liquidation

judiciaire du débiteur, émanât-elle du liqui-
dateur lui-même. — Douai, 16 janv. 1893,
D. P. 94. 1. 409. —Y, aussi Supplément au

Code civil annoté, n° 16091.

Art. 93. A défaut de payement â l'échéance,
le créancier peut, huit Jours après une simple

signification laite au débiteur et au tiers

bailleur de gage, s'il y en a un, faire procéder
à la vente publique des objets donnés en

gage.
Les ventes autres que celles dont les agents

de change peuvent seuls être chargés, sont
faites par le ministère des courtiers. Toute-

fois, sur la requête des parties, le président
du tribunal de commerce peut désigner, pour

y procéder, une autre classe d'otficiers pu-
blics. Bans ce cas, l'officier public, quel qu'il
soit, chargé de la vente, est soumis aux dis-

positions qui régissent les courtiers relati-
vement aux formes, aux tarifs et à la respon-
sabilité.

Les dispositions des art. 2 à 7 inclusive-
ment de la loi du 28 mai 1858, sur les ventes

publiques, sont applicables aux ventes pré-
vues par le paragraphe précèdent.

Toute clause qui autoriserait le créancier
à s'approprier le gage ou à en disposer sans

les formalités ci-dessus prescrites est nulle

(L. 23 mai 1863).

7198. — I. MOUE DE RÉALISATION DU GAGE,
FAUTE DE PAYEMENT A L'ÉCHÉANCE, AVANT LA LOI

DU 23 MAI 1863 MOUIFICATIVE DE L'ABT. 2078 c.

civ. (C. com. n 03 1 à 3 et 33). — 1° Droit,
pour le créancier, d'opter entre l'attribution

du gage jusqu'à due concurrence d'après une

estimation par experts, et sa vente aux en-
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chères. — V. Code civil annoté, art. 2078,
n 031 et s.

7199. — 2° Nécessité d'une décision de

justice ordonnant, selon le choix du créan-

cier, soit l'attribution, soit la vente publique
du gage, à moins que le créancier qui a opté
pour la vente n'ait un titre exécutoire. — a.
Procédure applicable au vas d'attribution ju-
diciaire du gage : estimation par experts
nommés en justice ou aimablement ; évalua-
tion par le tribunal quant à certaines va-
leurs. — V. ibid., n 63 8 et s.

7200. — b. Procédure applicable au cas
de vente publique du gage: assignation du
débiteur et du tiers bailleur du gage, ou, si
le créancier a un titre exécutoire, comman-
dement ; forme de la saisie-exécution. —- X.
ibid., n 08 ig et s.

7201. — II. MODE DE RÉALISATION DU GAGE
C0MMEI1CIAL DEPUIS LA LOI DU 23 MAI 1863 :

ART. 93, § 1, 2 ET 3 c. COM. (C. com. n 08 5 à
21 et 33). — lo Silence de la loi de 1863 sur
la faculté donnée par l'art. 2078 c. civ. au
créancier non payé de se faire attribuer le

gage d'après estimation : mention seulement
de la vente publique comme mode de réalisa-
tion du gage (C. com. n° 331. — Dans un

système, le créancier investi d'un gage com-
mercial conserve cette faculté d'option, quoi-
qu'elle ne soit pas reproduite dans l'art. 93
C. com., la loi de 1863 s'étanl bornée à y
réglementer la vente publique sans s'occuper
du mode de payement résultant d'une attri-
bution judiciaire du gage au créancier ga-
giste, mode de payement qui, demeuré en
dehors de ses prévisions, ue saurait, dès

lors, être considéré comme implicitement
abrogé. — V. J. G. S. Nantissement, 109.

7202. La jurisprudence et la doctrine se
sont, au contraire, prononcées dans le sens
de l'abrogation, eu ce qui concerne le gage
commercial, du droit d'attribution judiciaire
dont il s'agit, dès que la loi nouvelle ne l'a

pas expressément maintenu à côté de la

procédure de la vente publique.
— V. outre

les arrêts indiqués Code de commerce, n° 33,
J. G. S. loc. cit.

7203. — 2° Régime nouveau sur la vente

publique du gage commercial (C. com. n 08 g
à 21 ; 27 à 30).

— a. Suppression de la néces-
sité d'une décision de justice qui n'est plus
prescrite, conformément à l'art. 2078 c. civ.,
qu'en matière de nantissement civil: art. 93,
§ 1", c. com. (C. com. n° 5).

7204- — b. Simple avertissement de la
mise en vente du gage faute de payement,

par voie d'exploit signifié au débiteur et au
tiers bailleur du gage (C. com. n° 5).

7205. — c. Observation d'un délai de hui-
taine entre cette signification et la vente
— (X. ibid.).

7206. — 3° Officiers publics chargés de
la vente du gage Commercial à défaut de

payement: art. 93, § 2 et 3 e. com. (C. com.
n 08 13 à 17). —L'art. 2078 c. civ. qui ne con-
tient à cet égard aucune disposition s'en
est référé à la législation sur les ventes pu-
bliques de meubles par autorité de justice.
La vente publique du gage rentre donc:...

quant aux valeurs de bourse, dans les attri-
butions des agents de change.

— V. Code civil

annoté, art. 2078 c. civ., n° 23, et suprà,
n 08 5603 et s.

7207. ... Et pour tous autres objets mo-

biliers, dans celles des commissaires-priseurs
ou des autres officiers publics compétents à
leur défaut. — V. suprà, nos 6601 et s.

7208. 11 n'y avait lieu, d'ailleurs, de dis-

tinguer de ces objets ceux qui auraient le
caractère de marchandises ; c'est encore aux
officiers publics appelés à procéder aux ven-
tes publiques de meubles que l'art. 3 de la loi
du 25 juin 1841 attribueja vente même de mar-
chandises par cela seul" qu'elle est opérée
par autorité de justice.— V. suprà,u° 6607.

7209. A la vérité, la loi du 3 mai 1861 ré-
serve, en principe, aux courtiers les ventes

publiques de marchandises autorisées ou

ordonnées par la justice consulaire dans les
cas prévus par le code de commerce, et
donne seulement au tribunal le pouvoir de
leur substituer, en autorisant ou eu ordon-
nant la vente, une autre classe d'officiers

publics.
— V. suprà, n° 6380.

7210. Mais, outre que les ventes en gros
y sont seules visées, la vente du gage com-
merc-al ne figurait pas au nombre des cas
énnméiés dans la loi précitée., le code de
commerce ne renfermant pas de disposi-
tions particulières au nantissement. — Sur

rémunération des articles auxquels renvoio
la même loi précitée, V. Appendice au Code de

commerce, v° Ventes publiques de marchan-
dises en gros, sous l'art. 3 de la loi du 3 mai
1861, n 08 3 et s., et infrà, même appendice.

7211. La loi de 1863 a simplifié et com-

plété la législation qu'on vient d'amilyser.
Après avoir consacré en termes formels le

monopole des agents de change concernant
les ventes en bourse, elle crée la compéten-
ce du courtier en matière de vente d'un

gage commercial, vente qui n'est plus faite

par autorité de justice (V. suprà, n° 7203),
et l'étend à tout gage ayant ce caractère,
qu'il ait été ou non constitué en marchan-
dises. — V. Rapport, D. P. 63. 4. 77, n° 28.

7212. En même temps et comme la loi
de 1861, elle autorise la substitution au cour-
tier d'une autre classe d'officiers publics,
substitution que justifiera souvent la circons-
tance que l'objet à vendre peut n'être pas
une marchandise, et, dès lors, ne pas ren-
trer dans les aptitudes professionnelles d'un
courtier. — V. ibid.

7213. Cette substitution de classe entre
officiers publics doit, être faite par le prési-
dent du tribunal de commerce, mais sur la

requête des intéressés;et non d'office,comme
pour les ventes de la loi de 1861. Dans ces
dernières ventes, en effet, il faut une autori-
sation du juge, qui désigne en même temps
l'officier public chargé de l'opérer. Dans la
veute du gage commercial, le juge n'a pas à
intervenir pour l'autoriser.ni, dès lors, pour
imposer aux parties l'officier public qui y pro-
cédera. — V. en ce qui touche les ventes ré-

gies par la loi de 1861, suprà, n° 7209.
7214. La substitution d'officiers publics

de l'art. 93 ne doit pas enlever aux parties
les avantages que leur offrirait l'emploi d'un
courtier. S'inspirant, en cela, des prescrip-
tions de la loi du 3 mai 1861, le législateur
de 1863 soumet dans l'art. 93 c. com., § 3,
la vente, quel que soit l'officier public qui
l'a faite, aux art. 2 à 7 de la lo* du 28 mai
1858 sur les ventes dépendant du ministère
des courtiers. — Ces articles sont analysés
au Code de commercé, n 0818 et s.

7215. Lorsque la vente a pour objet un
navire d'nné en gage, elle rentre dans les
attributions des courtiers maritimes. Peut-
elle être faite, avec l'autorisation du juge,
par d'autres officiers publics ? — V. suprà,
n 03 6746 et s.

7216. — III. MODE DE RÉALISATION DU GAOE
PAR CERTAINS ÉTABLISSEMENTS D.E CRÉDIT :

1° Banque de France : faculté de faire vendre
les titres à elle remis en nantissement, dès
te jour de l'échéance de sa créance, et sans
mise en demeure (Ord. du 15 juin 1834).

—

V. J. G. Banque de France, 90, et J. G. S.
Nantissement, 104.

7217. — 2° Société de crédit foncier et

comptoir d'escompte; même faculté. —J. G.
Société de crédit foncier, 123 et 274, et
J. G. S. Nantissement, 104.

7218. — 3° Monls-de piété : autorisation
du président du tribunal civil. — J. G. S.

Mont-de-piété, 131, et Nantissement, 104.
7219.— 4° Magasins généraux: disposi-

tion de l'art. 7 de la loi du 25 mai 1858, re-

produite identiquement dans l'art. 93 c.com.
— J. G. S. Nantissement, 104.

7220. — IV. PROHIHITION DU PACTE COM-
MISSOIRE : APPLICATION EXPRESSE DE CETTE PRO-

HIBITION AU GAOE COKMBRCIAL PAR L'ART. 93, § 4,

c. coa. (C. com. n 08 25 à 32). — 1° Contro-
verses avant la loi de 1863 sur l'application
de l'art. 2078 c. civ. au nantissement com-

mercial (C. coin, u 03 23 et 24). — a. Premier

système d'après lequel les formalités consti-
tutives du contrat de nantissement prescrites
par les art. 2074 et 2073 c. civ., et à plus
forte raison la procédure de réalisation du

gage de l'art. 2078 avec sa prohibition de
toute convention contraire, sont inapplica-
bles au cas de nantissement commercial.
— X. suprà, n 08 7044 et s.

7221. — b. Second système, admis par la
cour de cassation, qui, tout en soumettant le
nantissement commercial aux formalités des
art. 2074 et 2075 c. civ., l'affranchissait des
conditions de réalisation et, par suite, de la

prohibition dupactecommissoire, de l'art. 2078
c. civ. (C. com. nos 23 et 24). — V. J. G. S.

Nantissement, 102.
7222. — c. Troisième système qui appli-

quait au nantissement commercial, dans le
silence du code de commerce, toutes les dis-

positions du code civil sans distinction entre
celles qui régissaient la constitution du gage
el celles qui en déterminaient le mode de réa-
lisation sous la sanction de la nullité de

toute convention dérogatoire à ces dernières

dispositions c'est-à-dire de toute convention

qualifiée de pacte commissoire. — V. suprà,
n° 7045, et J. G S. Nantissement, 102.

7223. C'est en présence de ces incertitu-
des de la jurisprudence que la loi de 1863,
après avoir créé un régime spécial à la cons-
titution du gage commercial (V. suprà, n 08

7047 et s.) et à ses conditions de réalisation

(V. suprà, n 08 7201 et s.), reproduit textuel-

lement, en ce qui touche le mode suivant

lequel le gage nevra être réalisé, la disposi-
tion de l'art. 2078 c. civ. prohibitive du pacte
commissoire. — V. les numéros suivants.

7224. — 2° Caractère de la clause dite

pacte commissoire (C. com. n 08 25 à 32).
— A. Convention pure et simple d'appropria-
tion du gage par le créancier gagiste, faute
de payement à l'échéance. — V. Code civil

annoté, art. 2078. no 32.
7225. — B. Stipulation par le créancier

gagiste du droit de disposer du gage avec

imputation sur sa créance du prix à en pro-
venir, sans les formalités prescrites pour sa
réalisation. — V. ibid.

7226. — a. Convention dispensant le
créancier gagiste «n matière civile d'observer
les formalités judiciaires prescrites par
l'art. 2078 c. civ. préalablement à la mise
en vente du gage. — V. suprà, n 0' 7199 et s.

7227. — b. Convention dispensant le
créancier gagiste en matière commerciale
des formaiilês substituées à celles de l'art.
2078 c. civ., par l'art. 93, § Ie', c. com. ou en
diminuant le délai (G. com. n 08 27 et 30). —

V. suprà, no* 7203 et s.
7228. — c. Convention dispensant le

créancier gagiste, quelle que soit la nature
du nantissement, d'une vente aux enchères

par les officiers publics compétents et dans
les lieux où il doit y être procédé (G. com.
nos 28. et 29). — V. suprà, no» 7206 et s.

7229. — C. Stipulation d'appropriation
ou de libre disposition du gage postérieure
au contrat de nantissement. — a. Convention
intervenue entre le contrat de nantissement
et l'échéance de la dette : nullité pour infrac-
tion à la prohibition du pacte commissoire

(C. com. nos 3i et 32). — V. Code civil

annoté, art. 2078, n« 38, et J. G. S. Nantis-
sement. 100.

7230. — b. Convention postérieure à
l'échéance de la dette : validité. — V. Code
civil annoté, art. 2078, n° 40, et J. G. S.
Nantissement, 100.

7231. — c. Vente du gage au créancier

gagiste, pour le cas où la dette ne serait pas
pavée à l'fchéance. el moyennant un prix à

fixer seulement après cette échéance : conven-
tion pareillement licite.— V. Code civil annoté,
art. 2076, no 35, et J.G. S. Nantissement, 100.
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7232. — D. Cas où le créancier gagiste a

pris possession de la chose donnée en gage
sous la forme d'un achat à réméré : néces-
sité pour lui, malgré sa qualité de proprié-
taire apparent, de se conformer aux règles
sur la réalisation du nantissement, s'il n'est

pas remboursé par voie dexercice de la fa-
culté de rachat. — V. ce qui est dit sur le
contrat pignoratif, J. G. S. Nantissement,
142 et s.

7233. — E. Cas où le vendeur d'une chose
mobilière en a retenu la possession pour
sûreté de son droit de résolution à défaut de

payement du prix.
— En cas de vente de

meubles, le vendeur a intérêt à stipuler qu'il

Fardera
la possession de la chose vendue pour

empêcher de passer aux mains d'un tiers

auquel il ne pourrait opposer la résolution

qu'il aurait stipulée ou fait prononcer judi-
ciairement, en vertu de l'art. 1654 c. civ.,
faute de payement du prix. — V. Code civil
annoté, art. 1654. n 08 4 et s.

7234. Le vendeur redevient alors rétro-
activement propriétaire de la chose vendue,
et est, par suite, maitre d'en disposer sans
avoir à remplir aucune des formalités pres-
crites pour la réalisationdu gage ni à subir

l'application de la disposition prohibitive du

pacte commissoire. — V. suprà, n 087224 et s.
7235. Il aura seulement droit àdesdom

mages-intérêts dont l'allocation sera même
subor lonnêe à la constatation de la mauvaise
foi ou, tout au moins, de la faute de l'ache-
teur. — V. Supplément au Code civil annoté,
n° 13005.

7236. Mais les art. 2078 c. civ. et 93, § 4,
c. com., reprendront leur empire, si la clause
de résolution de la vente est accompagnée
de stipulations exclusives d'une simple réso-
lution réduite aux effets qui viennent d'être

rappelés suprà, n»» 7233 et s.
7237. Décidé spécialement, par un arrêt

récent rendu en matière civile, que le ven-
deur d'une valeur de bourse moyennant un

prix payable à des échéances mensuelles, qui
en a retenu le titre avec stipulation que,
faute de payement de deux mensualités suc-

cessives, le prix deviendra intégralement
exigible, et que, s'il n'était pas versé dans la
huitaine d'une mise eu demeure par lettre
recommandée, la vente serait résiliée de

plein droit, doit, malgré cette clause de

résolution, être considéré comme un véri-
table créancier gagiste lorsqu'il a été con-
venu que le titre aliéné, au lieu de rentrer
dans le patrimoine du vendeur, serait vendu
en bourse et que le produit en serait porté au

compte existant entre les parties d'après le
cours moyen du comptant a la date de l'exi-

fibilitéduprix

— Civ. c. 4 juin 1894, D. P.
4. 1. 535.

7238. De telles stipulations qui laissent
subsister chez le vendeur sa qualité de créan-
cier sont manifestement exclusives d'une

simple vente sous condition résolutoire ;

par suite, elles constituent un pacte commis-

soire, comme permettant la réalisation du

gage sans l'autorisation de justice prescrite
à l'égard du nantissement civil par l'art. 2078
c. civ. — Même arrêt.

7239. Il suit de là que le débiteur ne
saurait être condamné à payer au créancier
le solde de l'opération laite en exécution
d'un pareil pacte.

— Même arrêt.
7240. En matière commerciale, les mêmes

stipulation eussent renfermé également le
caractère d'un pacte commissoire frappé de

nullité, sinon parce que la vente n'aurait

pas été précédée d'une autorisation de justice
que n'exige pas l'art. 93, § 4 c. com., mais

parce qu'elle, aurait eu lieu dès la date de

l'exigibilité de la dette, sans observalion du
délai de huitaine que le nouvel article im-

§ose
au créancier gagiste après la mise en

emeure de payer. — V. suprà, n° 7205.
7241. Dans une autre espèce, un individu

avait d'abord acheté au comptant des objets
mobiliers, puis les avait revendus immédia-

tement à terme avec stipulation qu'il en

Tarderait
la possession et serait libre d'en

isposer faute de payement à l'échéance
comme conséquence de son droit de résolu-
tion.—Décidé que cet Individu doit être consi-
déré comme n'ayant retenu les objets dont
il s'agit qu'à titre de créancier gagiste et
non comme vendeur sous condition résolu-
toire, lorsqu'il résulte des circonstances que,
prêteur sur gage par profession, il n'a pas
entendu les acheter ni, dès lors, les revendre,
et que son prétendu prix d'achat conslituait
de simples avances à rembourser sur la chose
ainsi revendue en apparence.

— Par suite, la
clause d'appropriation qui a accompagné la
convention ainsi passée entre les parties
est nulle comme renfermant un pacte com-
missoire, et le créancier est tenu, à peine
de dommages-intérêts, de restituer au débi-
teur le gage dont celui-ci n'a pas cessé d'être

propriétaire.
— Paris, 18 avr. 1889, D. P.

90. 2. 342.
7242. — 3° Application de la règle prohi-

bitive du pacte commissoire aux institutions
de crédit visées suprà, n 08 72l6ets. — Ces éta-
blissements ne peuvent réaliser le gage qui
leur a été consenti que par voie de vente

publique ; toute stipulation contraire, consti-
tuerait donc un pacte commissoire interdit

r1
les art. 2078 c. civ. et 93, § 4, C. com. —

suprà, n» 8 7220 et s.
7243. Quant aux autres formalités de la

réalisation du gage, V. les numéros sui-
vants.

7244. — a. Banque de France: inappli-
cabilité de la prohibition du pacte commis-
soire quant aux formalités concernant, en
matière civile, lu nécessité d'une autorisation
de justice, et, en matière commerciale, la
mise en demeure et le délai de huitaine qui
doit précéder la vente, la Banque de France

pouvant réaliser le gage sans aucune forma-
lité préalable et dès le lendemain de l'échéance.
— X. suprà, no 7216.

7245. — b. Société de Crédit foncier et

comptoir d'escompte: même mode de réalisa-
tion et, dès lors, même inapplicabilité de la

prohibition dupacte commissoire. — V. suprà,
no 7217.

7246. — c. Mont-de-piété : même observa-
tion. — V. suprà, W 7218.

7247. Mais la prohibition dont les art. 2078
c. civ. et 93 C. com. frappent le pacte com-
missoire s'applique au cas de dation eu gage
de reconnaissances du mont-de-piété par les

porteurs de ces reconnaissances à des tiers.
— Paris, 18*avr. 1889, D. P. 90. 2. 343.

7248. — d. Magasins généraux: nécessité
d'une mise en demeure et d'un délai de hui-
taine avant réalisation du gage, comme pour
te nantissement commercial ; par suite, appli-
cabilité de la prohibition du pacte commis-
soire de l'art. 93, § 4, C. com. — V. suprà,
n° 7219.

• SECTION II.

Des commissionnaires en général.

Art. 94. Le commissionnaire est oelul qui
agit en son propre nom ou sous un nom
social, pour le compte d'un commettant.

Les devoirs et les droits du commission-
naire qui agit au nom d'un commettant sont
déterminés par le code civil, livre III,
titre XIII (L. 23 mai 1663).

DIVISION.

§ 1. — Caractère du contrat de com-
mission (a' 7249).

§ 2. — Conditions de validité du contrat

de commission (n° 7257).

§ 3. — Preuve du contrat de commission

(no 7267).
§ 4. —

Effets du contrat de commission

(n° 7269).
§ 5. — Fin du contrat de commission

(no 7349).

§ 6. — Compétence (n° 7371).

§ 1er. r— Caractère du contrat de commission

(C. com. nos 1 à 22).

7249. — I. DÉFINITION DU CONTRAT DE COM-
MISSION (C. com., W> 1 et 2).

7250. — II. RAPPROCHEMENT ENTRE CE CON-
TRAT ET DIVERS AUTRES CONTRATS ANALOGUES

(C. com. no- 3 à 21).
— 1° Mandat (C. com.

nos 3 a 12).
7251. — 2° Préposition ou factorerie (C.

com., n 03 13 et 14).
7252. — 3° Facteurs aux halles et mar-

chés (G. com. n° 20).
7253. — 4° Courtage(C. com. n 0815 à 19).
7254. — 5° Louage d'industrie (C. com.

no 21).
7255. — III. CARACTÈRE COMMERCIAL DU

CONTRATDE COMMISSION(C. com. n 08 9 à 22). —

1° Conditions de la commercialitè ducontrat
de commission pour le commissionnaire. —

V. infrà, art. 632 C. com.
7256. — 2° Cas où le contrat de commis-

sion est commercial de la part du commet-
tant. — V. infrà, même article.

§ 2. — Conditions de validité du contrat de
commission (G. com. n 08 23 à 56).

7257. — I. CONSENTEMENT(C. com. n 08 23
à 32). — 1° Mandat eiprès ou tacite du
commettant (G. com. n 08 23 à 26).

7258. — 2° Acceptation expresse ou tacite
du commissionnaire (G. com. n 08 27 à32).

7259. — II. CAPACITÉ (C. com. n 08 .33
à 45). — 1° Capacité civile ou commerciale,
selon la nature civile ou commet date du
contrat de. commission (C. com. nos 33 & 39).
— V. suprà, n 08 7255 et s.

7260. — 2° Société commerciale ; société

anonyme (C. com. n 08 40 et 41).
7261. — 3° Personnes auxquelles le com-

merce est interdit (C. com. n 08 42 â 45).
— a.

Agents de change (C. com. n 08 42 et 43).
—

V. suprà, n 08 5420 et s.
7262. — b. Courtiers : distinction entre les

courtiers privilégiés des art. 79 et 80 C. com.
et les courtiers libres, depuis la loidu 18 juill.
1866 (C. com. nos 44 et 4g). _ v. suprà,
nos 6500 et s., 6520.

7263. — III. OBJET (C. com. n 08 46 à 50).
— a. Objets mobiliers (C. com. n 08 46,
47 et 50).

7264. — b. Opérations de banque (C. com.
n° 48).

— V. J. G. S. Commissionnaire, 68.
7265. — c. Contrats d'assurances (G.

com. n° 49). — J. G. S. eod.V, 69 et s.
7266. — IV. CAUSE LICITE (C. com. n 08 51

à 56).

§ 3. — Preuve du contrat de commission (C.
com. n 03 57 à 61).

7267. — I. CAS OU LE CONTRAT EST COM-
MERCIAL DE LA PART DE CELUI CONTRE LEQUEL IL
EST INVOQUÉ : MODES DE PREUVE DE L'ART. 109
C. com. (C com. n 03 57 à 61).

— V. suprà,
no» 7255 et s.

7268. — 11. CAS OU CE CONTRAT N'EST PAS
COMMERCIALDE LA PART DE CELUI AUQUEL IL EST
OPPOSÉ: MODES DE PHEUVE DU DROIT CIVIL. —

J. G. S. Commissionnaire, 100. —V. suprà,ibid.

§ 4. — Effets du contrat de commission

(C. com. n 08 62 à 310).

7269. — I. EFFETS DC CONTRAT DE COMMIS-
SION A L'ÉGARD DES TIERS-QUI ONT THA1TÉ AVEC
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LE COMMISSIONNAIRE (C. com. n 08 62 à 98). —

1° Cas où le commissionnaire a agi en son

propre nom (C. com. n 08 62 à 86).
— V. J. G. S.

Commissionnaire, 14 et 15.
7270. — a. -Iciion directe entre le com-

missionnaire et les tiers (G. com. n 08 62
à 73).

7271. — b. Pas d'action directe entre le
commettant et les tiers (C. com. n 08 74
à 86).

7272. — 2° Cas où le commissionnaire a

agi au nom du commettant (C. com. n 03 87
à 98). — V. J. G. S. Commissionnaire,
16 et 17.

7273. — a. Action directe entre le com-
mettant et les tiers (C. com. n 08 87 à 93).

7274. — b. Pas d'action directe entre le
commissionnaire et les tiers (G. com. n 08 94
à 98).

7275. — 3° Cas où le commissionnaire dé-
clare agir d'ordre et pour le compte du com-
mettant (C.com. n 08 87 à 98).

— Le commis-
sionnaire qui, vendant à un tiers une mar-
chandise qu'une maison déterminée doit

expédier à ce dernier, déclare agir d'ordre

pour compte et aux risques de la maison

expéditrice doit être considéré, non pas sim-

plement comme le mandataire de cette mai-

son, mais comme le véritable vendeur : la
clause d'ordre pour compte et aux risques
n'ayant pas, par elle seule, un sens assez

précis et assez absolu pour exclure néces-
sairement l'idée de tout engagement person-
nel de la part du commissionnaire. — Civ. c.
15 févr. 1893, D. P. 93. 1. 378.

7276. 11 doit en être surtout ainsi lors-

que, des stipulations du marché et des cir-
constances dans lesquelles il s'est accompli,
il résulte que le commissionnaire n'avait pas
dans l'intention des parties la qualité de
mandataire de la maison expéditrice. —

Même arrêt.
7277. Dès lors, le commissionnaire doit

être personnellement déclaré responsable du
défaut de livraison de la marchandise, objet
du marché, et, par voie de conséquence,
condamné à des dommages-intérêts au pro-
fit de l'acheteur, -r Même arrêt.

7278. —:I1. EFFETS DU CONTRATDE COMMIS-
SION ENTRE LE COMMISSIONNAIREET LE COMMET-
TANT (C. com. nos 99 à 310).

— V. J. G. S.

Commissionnaire, 18 à 39.
7279. — l"Obligationsducommissionnaire

envers le commettant (C. com. n 03 103 à

259).
— A. Rapports de mandataire salarié à

mandant (G. com. n° 8 99 à 106).
7280. — B. Obligations concernant la

marchandise qui a fait l'objet du contrat de
commission (C. com. n 08 107 à 122). —

a. Garde de la chose après sa réception
(C. com. n 08 io7 à 111, 189).

— Le com-
missionnaire est tenu, conformément à la

disposition générale de l'art. 1137 C. civ.,
de veiller à Ta conservation de la chose qu'il
a reçue en cette qualité.

— V. Code civil

annoté, art. 1137, n 08 1 et s.
7281. D'après l'art. 1137 C. civ., l'obliga-

tion de veiller à la conservation d'une chose

consiste, pour celui qui en est chargé, « à y
apporter tous les soins d'un bon père de fa-
mille ». Les auteurs imposent au com-
missionnaire l'obligation d'agir en commer-

çant soigneux, expressions empruntées au
Code de commerce allemand, et qui convien-
nent mieux aux matières commerciales. —

J. G. S. Commissionnaire, 19.
7282. Le commissionnaire, outre qu'il est

réputé avoir reçu en bon état les marchan-
dises qu'il est chargé de vendre pour le

compte du commettant, doit les déposer
dans un lieu où elles ne puissent être ni dé-
tériorées ni détournées. — Trib. com. de la
Seine, 4 oct. 1860, J. G. S. Commissionnaire,
53. .

7283. Si, par exemple, il a, pendant l'été,
conservé en futailles des marchandises qu'il,
eût fallu enlermer dans des bonbonnes en

verre, il est responsable de la détérioration

qui s'en est suivie. — Trib. coui. de Mar-

seille, 31 janv. 1867, J. G S. Commission-
naire. 58.

7284. Et il est obligé d'en rembourser la
valeur à son commettant au plus haut taux

qu'elle avait lors de l'accident. — J. G. S.

Commissionnaire, 58.
7285. Lorsque le dépérissement provient

d'uu vice propre à la marchandise, le com-
mettant doit en être averti. — J. G. S. Com-

missionnaire, 58.
7286. — b. Cas fortuit ; force majeure;

assurance (C. com. n 08 112 à 119, 122).
—

Si, d'après les principes du droit commun,
le commissionnaire n'est pas responsable des

objets à lui confiés qui ont péri dans un
incendie ayant pour cause un cas fortuit ou
de force majeure, il devient responsable
même des pertes qui ont une semblable cause,
lorsque, se conformant à l'usage des lieux,
il s est persoutieliement engagé, vis-à-vis de
son commettant, à l'eu garantir, au moyen,
notamment, d'uue assurance dont il s'oblige
à payer la prime.— Req. 28 ]anv. 1890,D.P.
91. 1. 246.

7287. En conséquence, l'assureur n'est

pas fondé à faire distraire de l'assurance

qu'il a consentie d'une manière générale à
ce commissionnaire, celles des marchandises
que ce dernier ne détenait qu'en vertu d'un
contrat de commission en excipant de son

irresponsabilité.
— Même arrêt.

7288. Le commissionnaire qui a acheté
des marchandises â prendre dans un port
étranger, moyennant une somme comprenant
fret et assurance dans ce port, n'est pas res-

ponsable envers son commettant de ce qu'il
n'a pas fait couvrir par 1 assurance les ava-
ries particulières, lorsqu'il est d'usage cons-
tant au lieu de la policé que les avaries
communes y sont seules comprises, et si
Tacheteur n'avait fait à cet égard aucune
observation lors du marché, bien que, par
profession, il dût connaître l'usage dont il

s'agit; et l'arrêt qui le décide ainsi,ne faisant

qu'interpréter la convention d'après l'inten-
tion présumée des parties, échappe au cuu-
trôle de la. cour de cassation. —

Req. 7 déc.
1885, D. P. 86. i. 246.

7289. — c. Déclaration en douane ou à
d'autres administrations publiques (C. coin.
n" 121).

7290. — d. Clause de non-responsabilité
(G. com., no 120).

7291. — C. Obligations se rapportant à
l'exécution de l'opération (C. com. n 03 123 à
185).

—' a. Obligation du secret (C. com.
n 03 123 à 130). — V. J. G. S. Commission-

naire, 30.
7292. — b. Renseignements à fownir par

le commissionnaire au commettant (G. com.
nos 13g et 136).

7293. — c. Devoir pour le commission-
naire de se conformer à son mandat et aux
instructions de son commettant (C. com.
n 03 137 à 185). — V. J. G. S. Commission-

naire, 24.
7294. Le commissionnaire qui a reçu

l'ordre de vendre à la première bourse ne

peut, sous peine d'engager sa responsabilité,
en opérer la vente à une bourse postérieure.
— Trib. com. de Marseille, 5 nov. 1862,
J. G. S. Commissionnaire, 59,

7295. Le commissionnaire est tenu envers
son commettant du prix de la vente par lui
faite pour le compte de ce dernier, encore
qu'il ait vendu à un prix plus élevé que
celui qui lui était fixé. — Trib. com. du

Havre, 22 mai 1871, J. G. S. Commission-
naire, 60.

7296. Toutefois, il peut valablement être
stipulé dans un contrat de commission que la
différence entre le prix pour lequel le pro-
priétaire de la marchandise consent à vendre
et le prix plus élevé qui sera obtenu par le
commissionnaire appartiendra à celui-ci, une

telle clause ne dénaturant pas le contrat. —

Bruxelles, 13 mai 1879, J. G. S. Commission-

naire, 60.
7297. Dans le cas où le prix de la vente

serait inférieur au prix fixé par le commet-

tant, l'opération n'en est pas moins obliga-
toire pour le commettant, sauf au commis-
sionnaire, à subir cette différence. — J. G. S.

Commissionnaire, 61.
7298. Et il n'a même pas à la supporter

quand it n'a vendu qu'après avis donné au
commettant de l'impossibilité de vendre au

prix indiqué et de son intention de faire la

vente, s'il ne reçoit pas un contre-ordre qui
lui ait été immédiatement adressé. — J. G. S.

Commissionnaire, 61.
7299. Le commissionnaire est également

affranchi de toute responsabilité knsque, la
marchandise venant à baisser, il a pris sur
lui de la vendre à son cours, dans la crainte
d'une baisse plus grande.— Trib. com. de

Marseille, 2 mars 1849, J. G. S. Commission-
naire, 61.

7300. Mais, en ce cas, il sera prudent pour
le commissionnaire de se faire autoriser sur

simple requête par le tribunal de son domi-
cile. '— J. G. S. Commissionnaire, 61.

7301. Eu ce qui concerne l'hypothèse où
le commissionnaire a fait des avances sur
les marchandises dont la valeur est en baisse
ou qui sont exposées à dépérissement, V.

infrà, art. 95 C. com.
7302. — d. Opposition d'intérêts (C.com.

n 03 131 à 134). — V. J. G. S. Commission-

naire, 22.
7303. S'il est interdit, au commissionnaire

de faire pour son propre compte l'opération
donl il s est chargé eu cette qualité, notam-
ment un achat à terme de marchandises en
vue de bénéficier de la hausse survenue
entre la convention d'achat et le terme fixé

pour la livraison, il eu est 'autrement du
commissionnaire qui, se faisant personnelle-
ment acheteur à terme de son commettant
lui-même moyennant un prix fixe à verser à
ce dernier, s'est approprié les chances favo-
rables ou défavorables de l'opération de re-

vente, alors, d'ailleurs, que, par une appré-
ciation souveraine des juges du fond, il est
constaté qu'il n'y a eu de sa part ni dol ni
fraude. — Req. 13 juin 1881, D. P. 83. 1.
330.

7304. En conséquence, le commettant qui
na pas effectué la livraison a l'époque con-

venue, et a privé par là son commission-
naire du bénéfice que lui aurait procuré la
hausse de la marchandise achetée dans de
telles circonstances, ne peut échapper à une
action eh dommages:intèrêts en excipant de
la responsabilité encourue par tout commis-
sionnaire qui manque à ses devoirs de man-
dataire salarié ou de copai ticipant.

— Même
arrêt.

7305. — D. Obligations nées de l'exécu-
tion de l'opération (C. com. n 03186 à 214). —

a. Avis de cette exécution au commettant

(C. com. n° 186).
7306. — b. Poursuites; recouvrements (C.

com. n 03 187 et 188).
7307. — c. Compte à rendre au commet-

tant (C. com. n 03 190 à 202).
7308. — d. Payement des sommes dues par

le commissionnaire au commettant; intérêts,
solidarité, mode de remboursement (C. com.
n 03 203 à 214).

7309. — e. Droil de revendication du
commettant en cas de failtile du commis-
sionnaire. — V. infrà, art. 575 C. com.

7310. — E. Responsabilité du commis-
sionnaire envers le commettant, résultant de

l'opération (G. com. noa 216 à 248). —a. Bes-

ponsaliililé des tices de lu chose achetée

(G. com. D°S 216 à 218). — D'après un arrêt
de la cour de Rouen du 18 mai 1866; cité
Code de commerce, n° 218, le commission-
naire qui a acheté en son nom une mar-
chandise pour le compte de sou commettant
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est responsable envers celui-ci des vices
cachés de cette marchandise, comme le serait
un vendeur, le commettant ne pouvant
s'adresser qu'à lui et non au vendeur lui-
même contre lequel il n'a pas d'action directe.
— V. suprà, U° 1271.

7311. Il résulte, au contraire, d'un autre
arrêt de la même cour, du 28 avr. 1858, que
le commissionnaire ne doit être déclaré res-

ponsable d'un tel vice à l'égard du commet-
tant qu'en sa qualité de mandataire, et à la

condition, dès lors, qu'on puisse lui imputer
une faute consisiant, notamment à n'avoir

pas procédé à Une vérification qui était pos-
sible. — V. Code de commerce, n° 216.

7312. Jugé dans ce dernier sens que, si le
commissionnaire es! garant envers son com-
mettant des vices cachés de la marchandise
achetée par son entremise, lorsqu'ils peuvent
être découverts par une vérification scrupu-
leuse, il n'est soumis a cette responsabilité,
conformément aux règles du mandat, qu'au
cas où il s'ajiil d'un défaut de vérification
constituant une faute de sa part; qu'eu consé-

quence, sa responsabilité ne saurait être

engagée quand, pour découvrir le vice arti-

culé, il lui aurait fallu procéder à une analyse
chimique à laquelle il n'est pas d'usage de
recourir et dont les frais auraient absorbé la

plus graude parlie de sa commission. —

Toulouse, 5 juill. 1886, J. G. S. Commis-

sionnaire, 20. — Observ. conf. ibid.
7313. Toutefois, lorsqu'il est établi que,

avant de conclure l'achat, il était averti des

Î)ratiques
qui, clic? certains vendeurs de la

ocalitê, pouvaient vicier la marchandise par ,
lui achetée (le salydlage des vins), il a com-

mis, en n'en donnant pas avis à son com-

mettant, une imprudence qui le rend pas-
sible de dommages intérêts proportionnés à
la faute' très légère que le caractère salarié
de son mandat permet de relever contre lui.
— Même arrêt.

7314. Jugé, dans une autre espèce et à

propos du même vice, que le commission-
naire en est responsable envers son commet-

tant, nés qu'il s'agit d'une falsification si

fréquente qu'elle esl prévue par la législation
de nombreux pays, bien qu'elle ne puisse être
découverte que par une analyse chimique.
— Paris, 13 juin 1892, D. P. 93. 2. 470.

7315. — F. Responsabilité envers le com-
mettant de l'inexécution par les tiers de

l'opération conclue entre eux et le commis-
sionnaire (C. com. nt,s 220 à 248). — a. En

principe, irresponsabilité du commissionnaire

(G. coin, no 220).
7316. — b. Application de ce. principe au

cas de règlement de l'opération en effets de
commerce même revêtus de l'endossement du
commissionnaire (C. com. n 08 241 à 246).

7317. — c. Convention de ducroire: déro-

gation à ta règle ae l'irresponsabilité du com-
missionnaire (G. coin, u 03 221 à 240). — Sur
le caractère et les effets de cette convention,
V. outre les numéros cités, J. G. S. Cow-

missionnaire, 25 à 28.
7318. Bien qu'en général, la convention

de ducroire doive être expresse, à moins que
le taux de la commission n'en implique
l'existence (V. infrà, W" 7327 el s.), elle peut
également résulter des usages locaux. —

J. G. S. Commissionnaire, 26.
7319. C'est ainsi que, dans les usages de

la place de Marseille, le commissionnaire est
ducroire dans les veules de sucre dont il se

charge.
— Aix, 29 avr. 1866, J. G. S. Com-

missionnaire, 26.
7320. — 2° Obligations du commettant en-

vers le commissionnaire (C. com. n 03 260 à

313). — A. Rapports de mandant à manda-
taire salarié (C. com. n°s 99 à 102).

7321. — B. Droit de commission (G. com.
n 08 260 à 290). — a. A qui le droit de com-
mission est dû (G. com. n 03 260 à 263).

7322. — b. Taux du droit de commission
ordinaire (C. com. n 03 263 à 278).

— Avant
la loi du 14 janv. 1886 (D. P. 86. 4. 32) qui

a abrogé les lois limitatives du taux de l'in-
térêt conventionnel en matière commerciale,
l'allocation faite au commissionnaire d'un
droil de commission venant s'ajouter à l'in-
térêt légal de ses avances était considérée
comme échappant à ces lois, quel que fût,
d'ailleurs, le chiffre de la commission stipu-
lée. — Req. 5 nov. 1884, D. P. 85. i. 67. —

Conf. Code de commerce, nos 277 et
278.

7323. Depuis la loi précitée de 1886, la
Vdlidilé d'un semblable cumul du droit de
commission r-t de l'intérêt légal des avances
du commissionnaire est hors de contestation.
— J. G. S. Commissionnaire, 32.

7324. Il était décidé toutefois que le droit
de commission ne pouvait être ainsi cumulé
en faveur du commissionnaire avec l'intérêt

légal de ses avances que pour celles des opé-
ra-ions qui rentrent dans le contrat de

commission, et que son extension à des opé-
rations faites par le commettant lui-même
est nulle à la fois comme entachée d'usure et

dépourvue de cause, r— V. Code de com-

merce, n° 261.
7325. En ce qui concerne le moyen de

nullité tiré de ce qu'un droit de commission
est allèrent à des opérations étrangères uu
commissionnaire, il tombe devant cette ob-

jection uu'un tel droit prend au profit du
commissionnaire le caractère d'un avantage
indirect stipulé dans un contrat de commis-
sion et non assujetti, dès lors, aux formali-
tés des acles portant donation eutre vifs. La

stipulation doit être validée aussi bien que
celle d'où résulterait un avantage consenti
eu sens inverse par le commissionnaire au
commettant. — D. P. 55. 1. 420, note.

7326. Jugé, pour cette dernière hypo-
ttièse, que la convention par laquelle un
commissionnaire s'engage euvers le commet-
tant â ne pas réclamer, outre ses bénéfices
de cparticipant, l'intérêt de ses avances sur
les marchandises qu'il est chargé de vendre,
ni les frais de magasinage, constitue une

simple stipulation de mandat qui ne saurait
être aunuiéé comme donation non interve-
nue dans la forme légale. —

Req. 11 juin
1855, D. P. 55. 1. 420.

7327. — c. Taux de la commission en cas
de convention ducroire (C. com. n 08 286 à

289). — Dans la commission pour vendre,
il est d'usage de fixer à la moitié du droit
de commission la somme due au commis-
sionnaire qui a tenté de conclure la vente.
— V. Code de commerce, n° 283.

7328. Décidé, à cet égard, que la moitié

acquise au commissionnaire doit être calcu-
lée sur la valeur de la marchandise au lieu
où la vente devait être effectuée, c'est-à-dire,
eu ajoutant à la valeur qu'elle avait au lieu
d'où elle a été expédiée pour être vendue,
les élémeuls à l'aide desquels aurait été éta-
bli le prix de la vente projetée, savoir : les
frais de transport et de douane, l'assurance,
les intérêts, les droits de magasinage, de du-
croire et d'escompte. — Lyon, 4 fevr. 1869,
J. G. S. Commissionnaire, 35.

7329. — d. Exigibilité du droit de com-
mission (C. com. n 08 319 a 383). — Dès
qu'une vente a été conclue par un commis-
sionnaire et agréée par le commettant, le
commissionnaire a droit au payement de sa
commission. — Req. 21 déc. 1892, D.P. 93.
1. 118.

7330. Et le droit du commissionnaire au

payement de sa commission, droit acquis en
raison de l'exécution du mandat, ne peut
être anéanti par l'inexécution du marché. —
Même arrêt.

7331. Ainsi le liquidateur d'une société,
pour laquelle un commissionnaire a vendu
des marchandises, ne peut refuser de payer
à ce commissionnaire sa commission, sous

prétexte qu'un incendie a mis la soc été
dans Impossibilité de livrer les marchandi-
ses vendues. — Même arrêt.

7332. Il devrait en être autrement^ si une

convention spéciale était intervenue à cet

égard.
— Même arrêt.

7333. — e. Mode de payement du droit
de commission. — Lorsque le propriétaire
d'une usine s'est engagé à payer, à titre de

commission, à l'intermédiaire qui s'emploie
à procurer la cession de cette usine à une

compagnie, un dividende déterminé « sur le
montant du l'a [faire », la clause d'après la-

quelle cette commission est payable en es-

pèces sur la partie du prix touchée en espè-
ces et en actions sur celle qui sera versée en

actions, donne naissance au profit de l'inter-
médiaire à un droit de copropriété sur le

produit de la vente, et non à une simple
créance sur le commettant. — Gand, 21 mars

1882, D. P. 83. 2. 125.
7334. Et la copropriété des actions est ac-

quise à l'intermédiaire, alors même que
celles-ci seraient retenues par l'acquéreur
pour sûreté de la gestion de l'établissement,
gestion provisoirement demeurée au ven-
deur. — Même arrêt.

7335. Mais, dans le silence de la conven-

tion, l'intermédiaire n'a aucun droit à la ga-
rantie hypothécaire stipulée au profit du
vendeur pour assurer le payement intégral
du prix de vente. — Même arrêt.

7336. — f. Prescription de l'action en

payement du droit de commission : droit
comrr.un (G. com. n" 290).

7337. — C. Frais et avances (G. com.
n 08 291 à 305). — a. Frais et avances à rem-
bourser par le commettant: art. 1992 c.civ.

(C.com. nos 291 à 298). — V. Supplément
au Code civil annoté, n 08 15786 et s.

7338. — b. Intérêts de ces frais et avan-
ces: art. 2001 C. civ. — V. Supplément au
Code civil annoté, n 0815800 et s.

7339. — c Solidarité entre les commet-
tants: art. 2002 c. civ. (G. coin., no 302). —

V. Supplément au Code civil annoté, h 08

15807 et s.
7340. — d. Mode de remboursement des

frais et avances dus au commisionnaire (C.
com. nos 303 à 305).

7341. — D. Pertes occasionnées au cam-
missionnaire par l'exécution du contrat de
commission: art. 2000 C. civ. — J. G. S.

Commissionnaire, 30.
7342. — E. Cas où le commettant ne prend

pas livraison de la marchandise achetée pour
son compte (C. com. n 08 306 et 307).

7343. — F. Subrogation légale du com-
missionnaire aux droits des tiers qu'il a

payés (C. com. nos 308 à 310).
7344. — G. Privilège et droit de rétention

du commissionnaire. — V. infrà, art. 95
C. com.

7345. — 3° Commissionnaire substitué (G.
com. nos 249 à 259). — A. Faculté pour le
commissionnaire d'user du droit de substitu-
tion réservé à tout mandataire parlait. 1994
c. civ. (G. com. no 249). — Sur cette faculté,
en matière de mandat, V. Supplément au
Code civil annoté, n 08 15740 à 15744.

7346. — B. Action directe du commettant
contre le commissionnaire substitué par ap-
plication du même art. 1994c. civ. (G. eom.
n° 251).

— V. Supplément au Code civil an-
noté, no 15745 et s.

7347. — C. Responsabilité du commis-
sionnaire à raison des faits du commission-
naire substitué (C. com. n 08 252 à 258).

— a.
En matière de mandat civil, responsabilité
absolue du mandataire qui s'est substitué

un tiers sans autorisation du mandant. —

V. Supplément au Code civil annoté, no
15741.

7348. — b. Inapplicabilité de cette res-

ponsabilité au • ommissionnaire substituant

(C. com. nos 252 à 257).

8 5. — Fin du contrat de commission

(C. com. nos 314 à 346).

7349. Les causes de cessation de tout

mandat en général^sont^communes au con-*
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trat de commission. — V. les numéros sui-
vants.

7350. — I. CAUSESDE CESSATIONDU CONTRAT
DE COMMISSION EMPRUNTÉES AUX ART, 2003 et S.
c. civ. — V. Supplément au Code civil an-
note, nos issu et s.

7351. — 1° Révocation de la part du com-
mettant (G. com. n 08 314 à 323). — V.

Supplément au Code civil annoté, nos 15811,
15814 à 15845.

7352. — 2° Renonciation du commission-
naire^., com. n°315).

— V. ibid., n°15812.
7353. — 3° Décès du commettant (C. com.

nos 324 a 326).
— V. ibid., nos 15813.

7354. — 4° Décès du commissionnaire (G.
com. nos 329 à 333).

— V. ibid., nos igsn
et s.

7355. — 5° Interdiction du commettant

(G. com. no 335).
— V. ibid., n° 15820.

7356. — 6° Interdiction du commission-
naire (G. com. u» 335). — X.ihid., n° 15821'.

7357. — 7° Faillite ou déconfiture du
commettant (C. com. n° 338). — V. ibid.,
no 15828.

7358. — 8°. Faillite ou déconfiture du
commissionnaire (C. com.no 338). — V. ibid.,
no 15823.

7359. — IL CAUSES DÉ CESSATION DU CON-
TRAT DE COMMISSION NON PRÉVUES DANS LES ART.
2003 et s. c civ. (C. com. uos 339 à 346). —

V. Supplément au Code civil annoté, n 08

15824 et s.
7360. — 1° Consommation de l'affaire (G.

com. no 343).'
— V. ibid. n" 15825.

7361. — 2° Arrivée du terme ou de la
condition (C. com. n° 342).

— V. ibid.,
no 15824.

7362. — 3° Evénement de force majeure
qui rend impossible l'exécution du contrat

(C. com. no» 339 à 341).
7363. —4° Dation d'un conseil judiciaire

soit au commettant, soit au commissionnaire

(G. com. no 336).
— V. ibid., nos 15820 et

15821.
7364. — 5o Mariage dé la fille ou veuve

qui a donné ou reçu une commission excédant
sa capacité de femme mariée (C. com. n°337).
— V. ibid., n 08 15820 et 15821.

7365. — 6° Absence du commettant (C.
com. no 344).

— V. ibid., n° 15826.
7366. - 7° Cessation des pouvoirs du

commettant (C. com. n 08 345 et 346). — V.
ibid., no 15827.

7367. — III. EFFETS DE LA CESSATION DU
CONTRAT DE COMMISSION AVANT L'EXPIRATION DU
TEMPS FIXÉ POUR SA DURÉE (C. com. n 08 317 à

328). — V. Supplément au Code civil an-

noté, nos 15845 et s.
7368. — 1° Effets à l'égard du commis-

sionnaire de la cessation du contrat de com-

mission provenant du commettant (art. 2008
- c. civ.) (C. com. nos 319 à 321, 324 à 328).

— V. ibid. no» 15845 à 15848.
7369. — 2° Effets à l'égard du commet-

tant de la cessation du contrat de commission

provenant du commissionnaire : art. 2007

c. civ. — V. Code civil annoté, art. 2007,
n 08 i et s.

7370. — 3° Effets de la cessation du
contrat de commission à l'égard des tiers

(C. com. n 08 322 et 323). — V. Code civil

annoté, art. 2005, n 08 8 et s. ; art. 2009,
n 03 1 et s.

§ 6. — Compétence (C. com. n 08 347 à 349).

7371. — I. COMPÉTENCE ratione materiss

(C. com. n 08 347 et 348).— ls Cas où le con-
trat de commission est commercial de ta

part du commissionnaire et du commettant.
— X. infrà, art. 632 C. com.

7372. — 2° Cas où le contrat n'est com-

mercial que pour lé commissionnaire oupour
le commettant. — V. ibid.

7373. — 3° Cas où il n'est commercial ni

pour l'un ni pour l'autre. — V. ibid.
7374. — II. COMPÉTENCE ratione loci. —

Sur la question de savoir si la disposition

de l'art. 420 c. pr. civ. concernant la compé-
tence territoriale en matière commerciale s .ap-
plique non seulement aux achats et ventes,
mais encore à toutes les contestations nées
d'un acte de commerce, notamment d'un
contrat de commission ayant pour le défen-
deur un caractère commercial, V. Supplé-
ment au Code de procédure civile annoté,
nos 4789 et s.

Art. 95. Tout commissionnaire a privilège
sur la valeur des marchandises à lui expé-
diés, déposées ou consignées, par le fait seul
de l'expédition, du dépôt ou de la consigna-
tion, pour tous les prêts, avances ou paye-
ments faits par lui, soit avant la réception
des marchandises, soit pendant qu'elles
sont en sa possession.

Ce privilège ne subsiste que sous la condi-
tion prescrite par l'art 92 qui précède.

Dans la créance privilégiée du commission-
naire sont compris, avec le principal, les In-
térêts, commissions et frais

Si les marchandises ont été vendues et
livrées pour le compte du commettant le
commissionnaire se remboursera sur le pro-
duit de la vente, du montant de sa créance
par préférence aux créanciers du commet-
tant (L. 23 mai 1863).

DIVISION.

§ 1. — A qui appartient le privilège du

commissionnaire (n° 7375).

§ 2. — Marchandises grevées du privi-
lège du commissionnaire (n°
7398).

§ 3. r— Créances garanties par le pri-

vilège du commissionnaire

(no 7404).

§ 4. — Conditions auxquelles est subor-

donné te privilège du commis-
sionnaire (n° 7408).

§ 5. — Effets 'et rang du privilège du

commissionnaire (n° 7435).

§ 1er. — .A qui appartient le privilège du
commissionnaire (G. com. n 08 1 à 18).

7375. — I. QUALITÉ DE COMMISSIONNAIREAU
POINT DE VUE DU PRIVILÈGE DE L'ART. 95 (C.
com. n 08 1 à 18). — Le privilège spécial né
du contrat de commission, en dehors de
toute convention, à la différence du privi-
lège du créancier gagiste (V. suprà, n 03 7037
et s.), appartient à celui qui a fait des avances

pour le compte de son commettant afin de lui
faciliter une opération commerciale propre
à la chose grevée de ce privilège : il se dis-

tingue du privilège résultant du contrat de
nantissement même commercial, lequel est
conféré à tout bailleur de fonds destiné à
un emploi quelconque et frappe la chose
donnée en gage, sans que le créancier nanti
ait le droit d'eu disposer.— V.suprà,n° 7023.

7376. Avant la loi du 23 mai 1863 1110-
dificative des art. 93 à 95 c. com. qui ré-

gissaient alors le privilège des commission-

naires, ce privilège, fût-il invoqué pour sû-
reté d'avances faites dans le but particulier
qui vient d'être spécifié, n'était accordé à
leur auteur que si elles avaient eu lieu dans
certaines conditions prescrites par l'art. 93
c. com., savoir... sur des marchandises expé-
diées d'une place autre que celle où rési-
daient les pari ies. — V. infrà, n° 7409.

7377. ... Et, d'après un système généra-
lement admis, à une date postérieure à leur

réception. — V. infrà, n° 7411.
7378. La loi de 1863 a supprimé ces der-

nières conditions. — V. infrà, nos 7412 et s.
7379. Désormais, on n a donc plus qu'à

se demander, pour caractériser le nouveau

privilège du commissionnaire rapproché du

privilège du créancier gagiste et des con-
ditions de sa constitution, si les créances

qu'il couvre ont ou n'ont pas la cause déter-
minée suprà, n° 7375.

7380. Envisagée sous cet aspect,
la ques-

tion de savoir à qui appartenait le privilège
de l'ancien art. 93 c. com. avait soulevé des
difficultés que la loi de 1863 a tranchées. —

V. les numéros suivants.
7381. L'art. 93 disposait que le commis-

sionnaire est, à raison de ses avances, privi-
légié sur les marchandises qui lui ont été

expédiées pour être vendues. Etait-il néces-
saire qu'il eût reçu mandat de les vendre?
Un arrêt de cassation (du 6 mai 1845) et le

plus grand nombre des coucs d'appel ont re-

poussé cette interprétation restrictive en
décidant que le commissionnaire avait droit
à son privilège par cela seul que les mar-
chandises à lui expédiées étaient destinées à
être vendues, le commettant s'en fût-il
réservé la vente. — V. Code de commerce,
n° 16.

7382. Un autre arrêt (du 17 mai 1847) n'a
refusé un privilège au commissionnaire non

chargé de veudre que parce qu'il n'y avait

pas eu expédition de place en place, condi-
tion qui, avant la loi île 1S63, eût été exigée
même pour un commissionnaire chargé de
vendre. — V. Code de commerce, n° 118

7383. C'est pour lever les doutes qu'avait
fait naître la rédaction de l'ancien art. 93 c.
com. que la loi de 1863, sanctionnant l'in-

terprétation donnée nar la jurisprudence à
cet article, s'est bornée, dans le nouvel
art. 95, à parler de marchandises expédiées,
déposées ou consignées, sans ajouter à ces
mots: pour être vendues. — V. ibid.n" 18.

7384. Décidé que l'agent constitué dans
un port maritime consignataire des na-
vires exploités par une société en parti-
cipation, avec mandat de régler

tous les

comptes concernant ces navires, a droit

pour ses avances au privilège du commis-
sionnaire sur le montant de l'assurance qu'il
a touchée par suile de la perte de l'un d'eux,
et qui en représente la valeur, un semblable
mandat ayant le caractère d'un véritable
contrat de commission rentrant dans les
termes de l'art. 93. — Rouen, 31 mars 1874,
D. P. 76. 2. 71.

7385. Jugé pareillement que l'entreposi-
taire qui reçoit en consignation des mar-
chandises destinées à être vendues, peut
exercer sur leur valeur le privilège du

commissionnaire, pour le recouvrement soit
des avances d'argent qu'il a faites au pro-
priétaire de ces marchandises, en payant
notamment le prix de leur achat et le coût
des lettres de voiture, soit de ses frais de

magasinage, quoiqu'il soit resté étranger
aux opérations d'achat ou de revente de l'au-
teur de la consignation, et sans qu'il soit
besoin de justifier de l'existence du contrat
de nantissement régi par l'art. 91 C. com.
— Trib. civ. de la Seine, 21 janv. 1888,
J. G. S. Commissionnaire, 51.

7386. Décidé de même que le banquier
qui a avancé des fonds à un commerçant
pour acheter des marchandises, faisant no-
tamment l'objet d'un marché à livrer, à la
condition que les marchandises achetées se-
ront facturées à son nom, lui seront expé-
diées directement et resteront à sa disposi-
tion exclusive jusqu'à leur livraison, est

placé, à l'égard d« l'auteur de la consigna-
tion, dans la situation d'un commissionnaire,
et par suite, a droit sur le prix des mar-
chandises vendues au privilège institué par
l'art. 95 C. com. — Req. 14 juin 1877,
D. P. 78. 1. 475.

7387. Et il est investi de la.même situa-
tion à l'égard de la faillite de l'associé en

participation" intéressé dans le marché
comme dans les avances destinées à en as-
surer l'exécution. — Même arrêt.

7388; 11 n'importé que le banquier, au-
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teur des avances, excipe, non de la qualité
de commissionnaire, mais de celle de ces-
sionnaire de la créance née du marché, si le

transport que lui en a consenti le copartici-
pant avec lequel il a régulièrement traité
vis-à-vis de la participation, a, eu outre, été

signifié au débiteur des fournitures, confor-
mément â l'art. 91, § 4, C. com. — Même
arrêt.

7389. Dans les espèces qui précèdent, les
avances se rattachaient à des opérations com-
merciales faites ou à faire sur la chose dé-

posée ou consignée, et, par suite, elles
avaient leur cause dans un véritable contrat
de commission, conformément à ce qui est
dit suprà, n" 7375.

7390. Cette destination des fonds avancés
est restée de l'essence du privilège du
commissionnaire depuis que la loi de 1863
a retranché du nouvel art. 95 C. com. les
mots de l'ancien art. 92 : Marchandises des-

tinées à être revendues. — V. suprà, n 08 7381
et s.

7391. La nécessité, toujours subsistante,
d'un tel emploi s'imposait sous l'empire de
l'ancien art. 93. Ainsi l'a décidé dans une es-

pèce régie par le code de commerce anté-
rieurement à sa revision, un arrêt d'après le-

quel on ne saurait voir un contrat de com-
mission pouvant servir de base au privilège
du commissionnaire dans la convention par
laquelle un banquier a stipulé la remise
d'actions industrielles pour sûreté d'une ou-
verture de crédit, la remise s'appliquant alors
à des valeurs qui ne sont 1objet d'aucune

spéculation commerciale et n'ont été dépo-
sées aux mains du crédité qu'à titre de garan-
tie du remboursement des sommes qui se-
raient dues au créditeur. — Req. 13 janv.
1868, D. P. 68. 1. 145.

7392. — II. PAS DE DISTINCTION ENTRE LE
COMMISSIONNAIRE ACHETEUR ET LK. COMMISSION-
NAIHE VENDEUR. — Cette distinction qui au-
rait pu être soutenue sous l'empire de l'an-
cien art. 93 c. coin, où le privilège du
commissionnaire ue paraissait couvrir que
des avances faites sur des marchandises re-
mises pour être retendues, a cessé d'être

acceptable depuis que la loi de 1863 a ac-
cordé le privilège 'innt on s'occupe à tout

commissionnaire qui a fait des prêts ou avan-
ces sur des marchandises à lui remises par
voie d'expédition, de dépôt ou de consigna-
tion, sans se préoccuper du point de savoir

s'il s'agit de sommes prêtées ou avancées
à l'occasion d'une vente, d'un achat ou de
toutes autres opérations propres aux mêmes

marchandises. — V. suprà, n° 7383.

7393. Décidé à cet égard que le privi-
lège de l'art. 95 c. com. appartient aussi bien
au commissionnaire chargé d'acheter el qui,
a avancé le prix de l'achat pour le compte
de son commettant qu'au commissionnaire

chargé de vendre : on objecterait vainement

que le commissionnaire acheteur est suffi-

samment protégé par le droit de rétention
réservé au mandataire ordinaire, et par la

subrogation qui lui est acquise de plein droit
dans le privilège du vendeur envers lequel

l'acquisition qu'il a faite eu son nom l'obli-

geait directement, l'une et l'autre garanties
s'ajoutant à son privilège.

— Paris, 28 avr.

1876, D. P. 78.5. 112.

7394. Sur le droit de rétention apparte-
nant au commissionnaire, V. infrà, a"
7436.

7395. — III. QUALITÉ DE COMMISSIONNAIRE

DE PROFESSION: APPLICABILITÉ nu PRIVILÈGE DE

COMMISSIONNAIRE A TOUTE PERSONNE AGISSANT

DANS LES CONDITIONS D'UN CONTRAT DE COMMISSION

(C. com. n 08 1 à 4).
7396. — IV. CAS OU LES AVANCES ONT ÉTÉ

FAITES PAR UN TIERS OUK LE COMMISSIONNAIRE
S'EST SUBSTITUÉ : MÊME l'RIVILÈOE, MAI.ORÉ L'AD-

SENCE D'UNE EXPEDITION, D'UN DÉPÔT OU
D'UNE CONSIGNATION DIRECTE (C. C0U1. Il 03 5 à 8).

7397. — V. CAS OL C'EST A L'ACHETEUR QUE
LE COMMISSIONNAIRE A FAIT DES AVANCES SUR LES

MARCHANDISES A LUI EXPÉDIÉES PAR LE VENDEUR :
MÊME PRIVILÈGE, TOUJOURS MALGRÉ LE DÉFAUT

D'EXPÉDITION DIRECTE (C com. n 0513 et 14).

§ 2. — Marchandises grevées du privilège du
commissionnaire (G. com. n 08 19 à 23).

7398. — I. MARCHANDISES BXPÊDIÉES, CON-
SIGNÉES OC DÉPOSÉES PAR LE PROPRIÉTAIRE OU
POUR SON COMPTE (C. com. n° 21).

7399. — II. MARCHANDISES REÇUES DE DONNE
FOI PAR LE COMMISSIONNAIRE D'UN AUTRE QUE
LE PROPRIÉTAIRE OU SON AYANT CAUSE : PRIVILÈGE
DE L'ART. 95 C. COM. PAR APPLICATION DE L'ART.
2279 C. civ. (C. com. no 8 9 et 10; 21 à

2'ij.
7400. — III. MARCHANDISES AUTRES QUE

CELLES QUI ONT POUH OBJET L'OPÉRATION A RÉA-
LISER AU MOYEN DU CONTRAT I1E COMMISSION;
NÉCESSITÉ D'UNE CONSTITUTION EXPRESSE DE GAGE.
— V. suprà, n° 7375.

7401. — IV. APPLICATION DU PRIVILÈGE POUR
AVANCES FAITES A L'ARMATEUR SCR LE FRET D'UN

NAVIIIE, TANT A CE FRET QU'AU NAVIRE (C. COm.
n° 19).

7402. — V. APPLICATION DU PRIVILÈGE POUR
AVANCES FAITES EN PAYEMENT D'UNE PRIME D'ASSU-
RANCE SUR LE PRODUIT DE L'ASSURANCE (C. COIU.
n° 20).

7403. — VI. RELATION ENTRE LES MARCHAN-
DISES ET LES CRÉANCES AUXQUELLES ELLES SONT
AFFECTÉES PAR PRIVILÈGE. — X. infrà, n 03 7406
et s.

§ 3. — Créances garanties par le privilège
du commissionnaire (C. com. n 08 24 à 68).

7404. — I. AVANCES, INTÉRÊTS ET FRAIS,
ART. 95, § 3 (C. com. n 08 24 à 30).

7405. — II. Dporr DE COMMISSION : CONTRO-
VERSE ANTÉRIEURE AU NOUVEL ART. 95 C COM.

QUI L'A TRANCHÉE PAR LA MENTION DE CE DROIT :
ART. 95, § 3 (C. com. nos 31 à 33).

7406. — III. RELATION ENTRE LES CRÉANCES
GARANTIES PAR LE PRIVILÈGE DE L'ART. 95 ET LES
MARCHANDISES QUI EN SONT GREVÉES (C. com.
u 03 34 à 67).

— 1° Exercice du privilège pour
toute créance née du contrat de commission
sur l'ensemble des marchandises successive-
ment reçues par le commissionnaire en vertu
de ce contrat (C. com. n 08 34 à 39).

7407. — 2° Application du même privi-
lège, quelles que soient les dates respectives
des créances et de la réception des marchandi-
ses (C. com. n 08 40 à 67). — Sur la contro-
verse qui s'était élevée avant le nouvel
art, 95, à l'égard des avances antérieures à
cette réception, V. infrà, w 7411.

§ 4. — Conditions auxquelles est subordonné
le privilège du commissionnaire (C. com.
nos 69 à 137).

7408. — I. GAGE TACITE NON SOUMIS A UNE
CONVENTION SPÉCIALE, A LA DIFFÉRENCE DU CAS
OU IL S'AGIT 11E LA CONSTITUTION DE GAGE PRÉVU»
PAR L'ART. 91 (C. com. no 69).

- V. suprà,
no 7375.

7409. — II. ANCIEN ART. 93, 94 ET 95 c.
cou. (C. com. n 03 76 à 78).

— 1° Nécessité
dune expédition de place en place entre com-
mettant et commissionnaire résidant dans
la même place ou dans des places différentes

(C. com. nos 76,115 à 136).
7410. — 2° Nécessité que la marchandise

sur laquelle des avances ont été faites soit
mise à la disposition du commissionnaire (C.
com. n° 77).

7411. — 3° Condition, d'après l'opinion
généralement adoptée, que la créance du
commissionnaire soit postérieure àceite mise
en possession (C. com. n°" 78 et 137).

7412. — III. NOUVEL ART. 95 (C. com.
n 08 75, et 79 à 114).— 1° Suppression de la
condition d'expédition de place en place :

art. 95, § 1 (C. com. m> 79).
7413. — 2° Adoption de l'opinion qui

étendait le privilège du commissionnaire aux

avances antérieures à la réception de larnar-
chandise : art. 95, § 1 (C. com. n 08 79 et

137). ;
7414. — 3° Maintien de la seule condition

de mise en possession du commissionnaire :
art. 95, § 2 (C. com. n 08 75 et 80 à 1141 —

A. Mise en possession réelle: modes déter-
minés par la première partie de l'art. 92

(C. com. n 08 82 a 90). -
Y.suprà, n°87126et s.

7415. — B. 'Mise en possession fictive:
modes déterminés par la seconde partie de
l'art. 92 (C. com. n 08 91 à 114). — X. suprà,
n 08 7134 et s.

7416. Cette mise en possession fictive
concerne les marchandises en cours de

voyage. C'est à elle que se rapporte le tnot

expédiées employé par l'art. 95 ; les expres-
sions consignées et déposées qu'on y trouve

également se référant au cas où la marchan-
dise est entrée dans les magasins du com-
missionnaire auquel alors on donne d'or-
dinaire, le nom de consignataire, s'il est

chargé de vendre, et qui prend celui de dé-

positaire quand il n'a pas reçu un tel man-
dat. — J. G. S. Commissionnaire, 45.

*

7417. La marchandise en cours de voyage
étant légalement représentée par un connais-
sement ou une lettre de voiture, la porteur
de l'un de ces deux titres ou de titres équi-
valents est réputé avoir la possession de la
marchandise elle-même..— J.G. S. Commis-

sionnaire, 47.
7418. L'expéditeur, le destinataire direct

ou tout porteur régulier du titre dont on s'oc-

cupe peuvent le transmettre à un tiers à
l'effet... soit de lui transférer la propriété de
la marchaudise que représente ce titre. —

V. infrà, art. 281 C. coni.
7419. ... Soit de constituer à son profit le

privilège du créancier gagiste des art. 91 et
92. — V. suprà, n 03 7134 et s.

7420. ... Ou celui du commissionnaire de
l'art. 95. — J. G. S. Commissionnaire, 147.

7421. Mais il faut que la transmission
ainsi faite au tiers porteur soit elle-même
régulière. — V. les numéros suivants.

7422. — a. Titre à ordre: endossement

conformeaux prescriptions de l'artlZT c. com.

(G. com. n 03 99 à 104). — V. aussi J. G. S.
Droit maritime, 972 et s., et infrà, art. 281
C. com.

7423. — b. Titre au porteur: simple tra-
dition manuelle (C. com. 95).

— V. aussi ibid.,
n° 974, et infrà, art. 281 C. com.

7424. — c. Titre à personne dénommée (C.
com. n 08 95 à 98). — Un arrêt (qui parait
être demeuré isolé) a décidé que, si l'en-
dossement d'un connaissement non dressé â
ordre n'a pas pour effet ne transférer la pro-

priété de la marchandise en cours de voyage,
il lui en attribue la possession dans le sens
des art. 92 et 95 C. com., et suffit, dès lors,
à la constitution du privilège attaché aux
avances que le bénéficiaire d'un tel endosse-
ment a faites à son commettant comme sim-

ple consignataire.
— Rouen, 7 mai 1887,

D. P. 89. 2. 81.
7425. Jugé en sens contraire et conformé-

ment aux arrêts analysés au Code de com-
merce, toc. cit., qu'unconnaissementnoncréé
à ordre n'étant pas susceptible d'endossement
et n'ayant que le caractère d'une créance mo-
bilière ordinaire, la transmission ue peut en
être opérée, même comme mode de consti-
tution visrà-vis des tiers du privilège du
commissionnaire, que par voie de significa-
tion au commettant de l'acte d'où elle ré-
sulte : ici s'applique l'art. 91, § 4, C com.
—

Req. 13 août 1879, J. G. S. Droit maritime.
965. — Adde les autres décisions citées
ibid.

7426. — d. Titres équivalents: bulletin de

chargement ; bordereaux d'expédition (C.
com., n 08 106 à 114).

7427. — e. Police d'assurance. — Le pri-
vilège dont le commissionnaire est investi
sur le montant de l'assurance d'un navire et
de sa cargaison qu'il détient en consignation,
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lorsque c'est par lui que l'assurance a été

contractée, résulte en sa faveur de la seule

possession de la police, encore qu'elle ait eu
lieu pour compte de qui il appartiendra: on

objecterait vainement qu'en pareil cas, la

police représentative du montant de l'assu-
rance ne peut être réputée mise à la dispo-
sition du commissionnaire pour sûreté de
ses avances qu'autant que les formalités

prescrites par l'art. 91, § 4, C. com., à l'égard
des créances données en gage ont été accom-

plies, la détention d'un tel acte par son pro-
priétaire apparent, jointe à la circonstance

que celui-ci avait intérêt à la conservaion de la
chose assurée, étant exclusive de la néces-
sité, d'une transmission de la propriété de
cette police. — Civ. r. 18 mai 1886, D. P. 87.
1. 15.

7428.... Alors surtout que le commettant
a remis à son consignataire tous les comptes
relatifs aux avaries, avec affectation de l'in-
demnité due par l'assureur à la garantie des
avances de ce consignataire.

— Même arrêt.
7429. En conséquence, le consignataire

qui, en vertu du privilège ainsi constitué, a
touché de l'assureur, en extinction de sa

créance, le montant de la somme assurée,
ne saurait être tenu de la rapporter à la
faillite du commettant, dès que son privilège
lui était acquis avant l'époque de la cessa-
tion du payement du failli, et encore -qu'il
n'ait été payé que postérieurement à la
même époque.

— Même arrêt.
7430. — C. Nécessité d'une mise en pos-

session réelle ou fictive.
— Lorsque le consi-

gnataire d'une marchandise n'eu a reçu la

possession ni réelle ni fictive au lieu où il
en a pris charge, et qu'il est constaté en
fait qu'il n'existait entre les parties qu'une
promesse de consignation à réaliser au lieu de
desti nition, le propriétaire de la même
marchandise a pu, antérieurement à la pri-e
de pos-ession ainsi promise, transmettre la

propriété de la cargaison qui a fait l'objet
d'une telle promesse de consignation, encore

qu'il s'agisse d'une marchandise dont l'expé-
diteur avait réservé la vente à son futur

consignataire.
—

Req. 5 févr. 1883, D. P.
83. 1. 465.

7431. Et la partie qui excipe de la consi-

gnation alléguerait vainement que le connais-
sement aurait été dressé en son nom lors du

départ du navire et lui aurait été retiré par
contrainte, s'il est égidement établi en fait

que le tiers porteur du connaissement en a
été nanti de bonne foi. — Même arrêt.

7432. Une semblable décision renferme
du moins une appréciation de fait qui
échappe à la censure de la cour de cassa-
tion. — Même arrêt. — V. en sens contraire
les observations de M. le conseiller rappor-
teur Démangeât, loc. cil.

7433. Jugé, depuis lors, dans les mêmes
circonstances et entre les mêmes parties,
qu'un arrêt décide souverainementen fait que
celui qui se prétend consignataire d'une car-

gaison n'a jamais eu la possession ni la dis-

position du chargement litigieux ; que le pro-

priétaire primitif de ce chargement est resté

l'affréteur, le chargeur et l'expéditeur du
navire ; et qu'un tiers a reçu sans aucune
fraude de ce propriétaire les connaissements
de la marchandise. —

Req. 19 mai 1885

(1« arrêt), D. P. 86. 1. 151.
7434. Par suite, est à l'abri du contrôle

de la cour de cassation la décision d'après
laquelle le tiers détenteur régulier du con-
naissement possède légitimement la mar-
chandise vis-à-vis du consignataire prétendu
et échappe à toute revendication de la part
de celui-ci. — Même arrêt.

g g. _
Effets et rang du privilège du com-

missionnaire (C. com. n 08 138 à 173).

7435. — I. DROITS DÉRIVANT DU PRIVILÈGE

DU COMMISSIONNAIRE (C. com. n 03 138 à 159).

— 1° Droit de vérification des marchandises

affectées à ce privilège (G. com. n° 138).
7436. — 2° Droit de rétention sur les

mêmes marchandises (C. côm. n 08 139 à

144). — Le commissionnaire n'étant investi
du privilège résultant de l'art. 95 C. com.

que sous la condition qu'il ait été et soit
resté en possession des marchandises affec-
tées à ce privilège (V. suprà, uM 7414 et s.),
il a sur les mêmes marchandises le droit
de rétention accordé à tout créancier gagiste
parles art. 2079 et 2082 C. civ., portant:
le premier, que la chose remise en gage
est entre les mains du créancier gagiste un

dépôt destiné à assurer son privilège ; le

second, que le débiteur ne peut lui eu ré-
clamer la restitution qu'après l'avoir inté-

gralement payé.
— J. G. S. Commission-

naire, 37.
7437. — a. Cas de vente amiable pour le

compte du commettant : droit de rétention

(C. com. n° 143).
7438. — b. Cas de saisie-arrêt par les

créanciers du commettant : maintien de cette
saisie subordonnée au payement de la créance

privilégiée du commissionnaire (C. com.
n° 144'l.

7439. — c. Cas de vente forcée sur la

poursuite des créanciers du commettant (C.
com. no 3 142 et 143). — Dans un système,
les créanciers du commettant ne peuvent
poursuivre la vente loreée des marchandises

frappées du droit de rétention du commis-
sionnaire qu'à la charge de désintéresser

intégralement ce dernier ou de prendre l'en-

gagement de faire porter le prix de l'adjudi-
cation à une somme au moins égale au
montant de sa créance. — J. G. S. Commis-
sionnaire, 43.

7440. Le système contraire a prévalu. Si,
an cas de vente amiable ou même de saisie-

arrêt, le commissionnaire a le droit de re-
tenir la marchandise affectée au rembourse-
ment de sa créance contre le commettant,
tant qu'il n'en est pas intégralement rem-

boursé, il ne peut, eu cas de vente forcée

que réclamer son droit de préférence sur le

prix en provenant.
— J. G. S. Commission-

naire, 43.
7441. C'est ce qui a été formellement

reconnu à l'égard du créancier gagiste pro-
prement dit, lors de la présentation au Corps
législatif de la loi du 23 mars 1863 uiodifi-
cative des anciens art. 91 à 95 C. com. Le

rapport qui a précédé cette loi constate, en

effet, que la commission a rejeté comme
inutile un amendement au nouvel art. 92 où
il était dit: « nonobstant le privilège du
créancier gagiste, les objels donnés en gage
restent soumis a l'action des autres créan-
ciers du débiteur gagiste ou du tiers donneur
du gaïe ». — D. P. 63. 4. 77, n° 25.

7442. Le droit de rétention a la même

portée quant au commissionnaire dont le

privilège est régi par l'art. 92 aussi bien que
celui du créancier gagiste (V. suprà,
n 03 7414 et s.).

— J. G. S. Commissionnaire, 43.
7443. —3° Droit de vente forcée commun

au commissionnaire et au créancier gagiste
du nouvel art. 93 C. com. (G. com. n 08 145
à 159). — a. Législation antérieure au nouvel
art. 93 C. com. : application de l'art. 2078
c. civ. (C. com. n 03 146 à 154, 156). — V.

suprà, n 03 7198 et s.
7444. — b. Système du nouvel art. 93

c. com. (C. com. n 03 155 et 157 à 159). —

V. suprà, art. 93, D«« 7201 et s.
7445. — II. MODE D'EXERCICE DU PRIVILÈGE

DU COMMISSIONNAIRE(C. com., n 08 160 à 162).
—

1° Cas où les marchandises sur lesquelles le
commissionnaire a fait des avances ont été
vendues par le commettant en exécution du
contrat de commission : application du nou-
vel art. 93 C. com. — Le commissionnaire
s'assure l'exercice de son privilège au moyen
d'une saisie-arrêt entre les mains de l'ache-
teur ou d'une production dans la distribu-

tion judiciaire que d'autres saisies-arrêts ont

pu rendre nécessaire. — J. G. S. Commis-
sionnaire, 52.

7446. — 2° Cas où la vente est émanée du
commissionnaire en exécution du contrat de
commission, art. 95, § 4 (C. com. n 03 160 à
162). — Quand c'est le commissionnaire qui
a Louché en espèces ou réglé le prix de la
vente faite par lui pour le compte de son
commettant, la disposition finale de l'art. 95,
qui reproduit l'ancien ait. 94, l'autorise à se
rembourser directement sur le produit de
la vente du montant de sa créance privilé-
giée, par préférence aux créanciers du com-
mettant, sur les sommes ou valeurs qui lui
ont été versées. — J. G. S. Commission-
naire. 52.

7447. — 3o Cas de vente forcée sur les
poursuites des créanciers du commettant ou
du commissionnaire. — Dans cette hypo-
thèse, le commissionnaire, qui ne saurait
être admis a exciper de son droit de réten-
tion et en est réduit à son privilège, l'exerce
par voie de production dans la distribution
du prix de l'adjudication, comme au cas
prévu suprà, u 03 7439 et s.

7448. — III. RANG DU PRIVILÈGE DU COM-
MISSIONNAIRE A L'ÉGARD DES AUTRES CRÉANCIERS
nu COMMETTANT. — 1° Conflit entre te privilège
du commissionnaire et les privilèges géné-
raux. — V. Code civil annoté, art. 2096,
n 03 19 à 43, et sou Supplément, n 08 16152 à
16155.— Daus un premier système, les pri-
vilèges généraux priment les privilèges spé-
ciaux sur certains meubles ; ils sont doue
préférables aux privilèges spéciaux nés d'une
constitution de gnge expresse ou tacite,
notamment à celui établi au profit du com-
missionnaire par l'art. 95 C. com. — V.
Code civil annoté, art. 2096, n 08 19 et s.

7449. Il y a lieu, toutefois, d'excepter de
cette règle le privilège pour frais de justice:
frais qui, faits dans l'intérêt de tous les
créanciers, doivent équitublenient les pri-
mer tous sans distinction entre les créan-
ciers privilégiés ou chimgraphaires, et,
quant aux premiers, entre les créanciers
armés d'un privilège général et ceux qui
sont investis d'un privilège spécial tel que
celui de l'art. 95 c. com. — V. ibid.

7450. Un second système détermine le
rang respectif des privilèges généraux et des
privilèges spéciaux d'après le degré de fa-
veur qui s'attache à chacun d'eux. — V.
ibid. nos 19 à 42.

7451. La situation du commissionnaire
ou de tout autre créancier gagiste est, dans
le second système, la même que dans le
premier : le bénéfice de sa possession lui
confère encore la priorité sur les privilèges

•généraux autres que les privilèges résultant
des frais de justice. — V. suprà, n° 7449.

7452. — 2° Conflit entre le privilège d'un
commissionnaire et les privilèges spéciaux sur
certains meubles: art. 2102 G. civ. —A. Con-

flit avec le privilège du bailleur; art. 2102-
lo c. cit>. — Ce conflit no saurait s'élever
entre deux privilèges également subordonnés
à une condition de possession qui n'en pi r-
met pas la coexistence. Aucun privilège ne
peut, en effet, être réclamé ... soit contre le
bailleur, par le commissionnaire ou par un
créancier gagiste, sur des objets mobiliers
qui ne sont pas sortis des lieux loués ou

qui n'y sont pas rentrés par voie de saisie-
revendication conformément à l'art. 2102-1°
c. civ. — V. Code civil annoté, art. 2096, n° 10.

7453. ... Soit par le bailleur contre le
commissionnaire ou tout autre gagiste, s'il

s'agit d'objets qui, mis à la disposition de
ce commissionnaire ou de ce gagiste, ne
garnissent plus les mêmes lieux et à l'égard
desquels le bailleur n'a pas exercé en temps
utile son droit de saisie-revendication. —

V. Code civil annoté, art. 2096, n° 10.
7454. Cet obstacle à la coexistence des

deux privilèges dont on s'occupe doit être
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relevé en ce qui concerne les sommes dues
au bailleur pour les semences et les frais
de la récolte de l'année ou pour ustensiles.
— V. Code civil anuntê, art. 2102, m»8 163 et
s., et son Supptément, n 08 16220 et s.

7455. — B. Conflit entre commissionnaires
et créanciers gagistes: art. 2102-2° C. civ.—
a. Cas de tradition réelle: art. 92, § lor,
C. com. — V. suprà, n° 7414.

7456. Il ne saurait y avoir conflit entre
créanciers gagistes et commissionnaires,
lorsque l'un d'eux a été mis en possession
réelle de la chose sur laquelle ce privilège
est réclamé, sa possession étant exclusive
de la possession de tout autre créancier, et,
dès lors, de la condition chez le non-posses-
seur du gage de l'existence du privi/ège qui
y est subordonné. — V. Code civil annoté,
art. 2096, no H. .

7457. — b. Cas de tradition fictive:
art 92, § 2, C. com. — U s'agit ici du mode
de tradition applicable à une marchandise
en cours de voyage ; cette tradition consiste
dans la transmission du connaissement ou
de la lettre de voiture qui représente lamar-
chandise. — V. suprà, n 08 7415 et s.

7458. Le connaissement devant, aux
termes de l'art. 282 C. com., être dressé en
quatre originaux au moins, il peut arriver
que plusieurs personnes, porteurs d'exem-

fdaires
du même connaissement, réclament

a délivrance de la marchandise au lieu de
destination, afin d'exercer sur sa valeur,
comme en étant régulièrement nanties en
vertu de l'art. 92, § 2 c. com., Ie> rembour-
sement par privilège des sommes à elles
dues... soit dans l'hypothèse de la constitution
de gage que prévoit l'art. 91 c. com. —
V. suprà, n 08 7023 et s.

7459. ... Soit à raison des créances du
commissionnaire énoncées dans l'art. 95 du
même code. — V. suprà, art. 95, n° 7375.

7460. Cette situation pourra également se

produire, lorsqu'il s'agira d'une lettre de
voiture qui, en fuit, aura été rédigée en
plusieurs exemplaires, quoique la loi n'en
fasse pas une obligation. — V. infrà, art. 102
c. cun.

7461. Chacun des divers porteurs du titre

représentatif de la marchandise dont la pos-
session fictive lui a été ainsi remise pour
sûreté de sa créance de gagiste ou de com-
missionnaire peut invoquer le privilège
attaché à sa qualité, alors même que la per-
sonne avec laquelle il a contracté n'aurait

pas eu le droit de disposer de cette mar-
chandise dès qu'elle apparaissait aux yeux
des tiers comme en ayant la libre dispo-
sition : la chose engagée est, en effet, une
chose mobilière corporelle qui tombe sous

l'application de l'art. 2279 c. civ. — V. eft
ce qui concerne la cession d'un connaisse-
ment, J. G. S. IH'oit maritime, 956 et s.

7462. Une même marchandise se trouvant
de la sorte grevée du privilège de plusieurs
gagistes, comment devra être fixé le rang
de chacun d'eux? La question s'est surtout
élevée à propos de la transmission d'exem-

plaires d'un connaissement. — V. les numé-
ros suivants.

7463. Si la lutte se produit entre com-
missionnaires, le porteur qui, le premier, a
été régulièrement nanti de l'exemplaire à lui
cédé est préféré au porteur qui nest devenu
cessionnaire d'un autre exemplaire qu'à une
date postérieure.

— J. G. S. Droit mari-
lime, 958.

7464. Et cette règle est applicab'e entre

porteurs simultanés d'exemplaires multiples
d'un connaissement qui leur serait cédé:...
eoit par le destinataire. — J. G. S. Droit

maritime, 959.
7465.... Soit à la fois par le chargeur et le

destinataire. —J. G. S. Droit maritime, 962.
7466. Jugé, dans ce dernier cas, que le

commissionnaire auquel le destinataire a en-
dossé l'exemplaire du connaissement à lui
adressé est préférable à celui que le char-

geur a nanti de.l'exemplaire resté dans ses
mains, si, lors de cet autre endossement, le
destinataire était déjà saisi par l'envoi de
son exemplaire de la marchandise qu'il a
affectée à son propre commissionnaire, bien
que l'endossement émané de lui soit pos-
térieur à l'endossement consenti jaar le

chargeur; la possession fictive du destina-
taire doit, en effet, être réunie à celle de
son cessionnaire qui, dès lors, devient le

premier en date. — Rouen, 7 mai 1887, D. P.
89. 2. 81. — Cette hypothèse et l'ensemble
des difficultés qui peuvent faire naître la

compétition de privilèges entre porteurs
distincts d'emplaires dun même connais-
sement sont examinés avec soin dans une
dissertation de M. Levillain, insérée en
note, ibid.

7467. De la règle formulée suprà,
n° 7463, il faut, aussi conclure que les

porteurs divers d'exemplaires du même con-
naissement, qui en ont été nantis à la même
date, sans indication d'heure, exercent con-
curremment leur privilège sur la valeur de
la marchandise qui fait "objet de ce con-
naissement. — V. infrà, n° 7470.

7468. Quand le conflit s'engage entre un
commissionnaire et un créancier gagiste
réclamant sur la même marchandise, l'un le
privilège que lui confère l'art. 95, à raison
de ses avances dont le caractère privilégié
résulte alors ne leur destination à une opé-
ration spéciale à cette marchandise (V. su-
prà, n° 7375), et l'autre, le privilège né

pour toute créance d'un contrat de nantis-
sement proprement dit, un arrêt a décidé
que le premier doit toujours être préféré au
second, sans qu'il y ait lieu de tenir compte
des dates respectives de chacune des cessions
d'exemplaires du connaissement. —

Caen,
6 juin 1882, D. P. 84. 2. 13.

7469. Jugé, au contraire, sur pourvoi,
que le privilège accordé par l'art. 95 C. com.,
aux commissionnaires qui ont fait des avances
à leurs commettants est du même ordre que
celui établi par l'art. 91 au profit de tout
autre créancier gagiste, et qu'en conséquence,
lorsque deux exemplaires du connaissement
concernant la même marchandise ont été
endossés séparément par le chargeur, d'une

part à un commissionnaire avec droit de se
faire livrer cette marchandise, de la vendre
et de se rembourser de ses avances sur
le prix à en provenir, et d'autre part à un
tiers comme provision d'effets par lui es-
comptés, le commissionnaire n'a aucun droit
de priorité à l'encontre du gagiste,

— Civ.
c. 12 mai 1885, D. P. 85. 1. 185 et, sur
renvoi, Rouen, 22 juill. 1886, J. G. S. Droit
maritime, 955.

7470. Et les deux privilèges doivent être
exercés concurremment, si les deux endos-
sements ont été opérés le même jour sans
indication d'heure. — Mêmes arrêts.

7471. La circonstance que l'un des por-
teurs aurait, sur la présentation de son

exemplaire, pris livraison de la marchan-
dise à son arrivée, et réunirait ainsi la

possession réelle à la possession fictive,
ne lui crée pas davantage un rang de prio-
rité à l'égard du cessionnaire de l'exemplaire
qui le prime par la date de sa transmission.
Arrêt préc. 22 juill. 1886. — V. en sens
conforme les conclusions de M. l'avocat gé-
néral Desjafdins, D. P. 85. 1. 186.

7472. S'il y a eu des sous-cessions, les
sous-cessionnaires de l'exemplaire auquel est
attaché ce rang de priorité excluent égale-
ment les sous-cessionnaires du porteur

primé par leur auteur, quelles que soient
les dates des sous-cessions. — J. G. S. Droit
maritime, 959.

7473. Mais le sous-porteur de l'un des

exemplaires du connaissement ne peut, à

l'égard de» sous-porteurs d'autres exem-

plaires, faire remonter le rang de son pri-
vilège de commissionnaire ou de gagiste
qu'à la date de la cession qui lui en a été

faite personnellement, lorsque dette cession
émane d'un précédent porteur non investi
du pouvoir de disposer du titre qu'il a cédé,
et, par exemple, d'un commissionnaire ex-
clusivement chargé nar son commettant de
recevoir la marchandise pour la réexpédier
ou même la vendre sans avoir sur elle aucun
droit de propriété ni de gage.

— J. G. S.
Droit maritime, 959 et 961.

7474. Le commettant, libre alors de ré-
voquer le mandat en vue duquel il s'est
dessaisi de l'exemplaire ensuite sous-cédé,
est réputé avoir usé de ce pouvoir de révo-
cation en transmettant un autre exemplaire à
un tiers à titre de nantissement : le sous-
cessionnaire du mandataire dont le mandat
a été ainsi révoqué ne peut donc ajouter à
sa possession celle de son auteur, afin de
primer une cession antérieure à la sienne,
sous prétexte qu'en la réunissant à la sienne
il deviendrait le premier en date. — J. G. S.
Droit maritime, 961.

7475. Lorsque le porteur de l'un des

exemplaires du connaissement l'a reçu soit
du chargeur, soit du destinataire, soit d'un
précédent porteur qu'il savait n'avoir pas
le pouvoir d'en disposer, tout porteur dun
autre exemplaire qui le tient soit Cane
personne qui pouvait le céder, soit d'une

Eersonne
n'en ayant pas le droit, s'il est de

onne foi, lui est préférable, quelles que
soient les dates respectives des cessions. —
J. G. S. Droit maritime, 960.

7476. Le porteur qui, pour sûreté des
avances par lui faims en vue d'une opéra-
tion commerciale sur des marchandises en
cnurs de voyage, ou à titre de garantie
d'une créance quelconque, s'est fait céder
l'un des exemplaires du connaissement re-
présentatif de ces marchandises, sachant que
son cédant n'avait pas le droit d'en disposer,
conserve-t-il son privilège de commission-
naire ou de créancier gagiste vis-à-vis de
IOUS autres que les porteurs d'exemplaires
protégés par leur bonne foi? La négative
s'induit de ce qu'un tel porteur ne peut, à
raison de sa mauvaise foi, exciper contre
celui nour le compte duquel la marchandise
est destiuée à être vendue, ni, dès lors, con-
tre ses ayant droit, fussent-ils de simples
créanciers chirographaires, de la disposition
de l'art. 2279 c. civ. — V.

suprà,
no 7475, et

la dissertation de M. Levillain, citée suprà,
n° 7466.

7477. - c. Cas de tradition symbolique.— Ce mode de tradition résulte, notamment,
de la remise des clefs du magasin du débi-
teur où les marchandises sont restées dépo-
sées. Lorsque les clefs ont été remises à di-
vers créanciers, la priorité appartient à
celui qui en a été mis eu possession le pre-
mier. — V. Code civil annoté, art. 2076, n°* 12
et s., et J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquidations judiciaires, 1282.

7478. — C. Conflit avec le privilège à raison
des frais faits pour la conservation de la
chose (art. 2102-3° C. civ). — Les frais faits

fiour
la conservation de la chose sont privi-

égiés sur son prix, sans qu'il soit nécessaire
que cette chose soit en la possession du
créancier : il suffit qu'elle soit encore en celle
du débiteur. Si le débiteur l'a remise à un
créancier gagiste ou à un commissionnaire,
le privilège qui couvre les frais dont il s'a-
git est-il éteint? Dans une opinion, ce pri-
vilège survit à la constitution du gage. —
V. Code civil annoté, art. 2096, n° 18.

7479. Mais une autre opinion, qui parait
l'emporter, ne déclare le même privilège
opposable au gagiste, et, dès lors, au com-
missionnaire, que s'il est établi que la créance
pour frais de conservation était connue
d'eux au moment de la dation en nantisse-
ment. — V. ibid., n°" 16 et 17.

7480. — D. Conflit avec le privilège du
vendeur non payé: art. 2102-4° c. ci"».,
(C. com. nos 163 à 167). — a. Cas où le
vendeur non payé est régi par le code civil.
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— Aux termes de l'art. 2102-4° C. civ., le
vendeur d'effets mobiliers non payés a un

privilège sur ces effets tant que l'acheteur
en a conservé la possession, ou, d'après la

jurisprudence, tant que le prix de la vente

qu'il en. aura faite lui est encore dû. — V.
Code civil annoté, art. 2102, n 08 265 et s.,
et son Supplément, n 08 16249 et s.

7481. L'acheteur .qui a constitué sur la
chose à lui vendue et non payée un droit de

gage par voie de nantissement exprès ou
en exécution d'un contrat de commission,
devant être considéré comme toujours en

possession de cette chose, le vendeur de-
meure donc investi de son privilège, qui
peut ainsi entrer en lutte avec celui du

gagiste ou du commissionnaire. — V. Code
civil annoté, art. 2102, n° 262.

7482. Quel sera le rang respectif des
deux privilèges ? —

Jugé que le privilège du

commissionnaire, comme celui du créancier

gagiste, prime tout autre droit de préférence,
et notamment le privilège appartenant au
vendeur des marchandises sur lesquelles des
avances ont été faites à l'acheteur, comme

conséquence du contrat de commission
intervenu entre lui et l'auteur de ces avances.
— Trib. civ, de la Seine, 21 janv. 1888,
J. G. S. Commissionnaire, 55. — Conf. Code
de commerce, n 08 163 et 164.

7483. Si le vendeur ne s'est pas dessaisi
de la chose vendue, il a, ... en vertu de
l'art. 1612 C. civ., la faculté de la retenir

jusqu'à ce qu'il ait été payé, lorsqu'il n'a

pas accordé de délai à l'acheteur. —V. Sup-
plément au Code civil annoté, n° 12626.

7484. ... Et, en vertu de l'art. 1613 du
même code, le droit d'en refuser la déli-

vrance, bien que la vente ait eu lieu à

terme, quand c'est postérieurement à la
vente que l'acheteur est tombé eu déconfi-

ture, à moins que son prix ne lui soit payé
au comptant ou ue soit garanti par l'offre
d'une caution. — V. ibid., n° 12628. — Çn ce

qui concerne le cas de faillite aussi prévu
par l'art. 1613 C. civ., V. infrn, n° 7491.

7485. Le droit de rétention établi par les
deux articles ci-dessus impliquant que le
vendeur est resté en possession de la chose

vendue, est exclusif, pour le commission-
naire ou le créancier gagiste qui ont traité
avec l'acheteur non libéré, de la condition
de possession à laquelle l'art. 95 C. com.
subordonne son privilège, et, dès lors, on
n'a pas à s'occuper de la possibilité d'un
conflit entre ee privilège et celui du ven-
deur non payé.

— V. suprà, n° 7452.
7486. L'art. 2102-4o C. civ. donne en

outre au vendeur non payé le droit, même

après la délivrance, de recouvrer la posses-
sion de la chose dont il s'est dessaisi et le
bénéfice de son droit de rétention au moyen
de la procédure de saisie-revendicaticn que
règlent les art. 826 et s. c. proc. civ., pourvu
qu'il agisse dans la huitaine de la livraison,
que la vente ait été faite au comptant, et que
la chose revendiquée soit encore eu la pos-
session de l'acheteur dans l'état où elle a
été vendue. — V. Supplément au Codé civil
annoté. n° 16250.

7487. ... Sous la réserve de l'action réso-
lutoire de l'art. 1654 c. civ., si l'une de ces
conditions faitdéfaut.—V.i6id.,n° 8 12969 et s.

7488. Si l'acheteur en possession a, dans
le délai de la revendication, remis la chose
à un gagiste ou à un commissionnaire, le
vendeur conserve son privilège, mais est

primé par celui du créancier gagiste ou du
commissionnaire. — V. suprà, n° 7482.

7489. Le droit de revendication de l'art.

2102-4° continue pareillement dé subsister à

son profit, mais le vendeur ne peut l'exer-
cer davantage au détriment du tiers régu-
lièrement nanti dé là chose vendue : il n est
donc pas fondé à en reprendre la posses-
sion, dans les conditions prescrites par l'ar-

ticle précité, à l'effet de n'user us son droit de
rétention qu'à la charge de désintéresser le

gagiste ou le commissionnaire aux mains

duquel elle se trouve. — V. ce qui est dit

pour le cas de saisie-arrêt, suprà, u° 7438.
7490. La même obligation s'imposerait au

vendeur s'il exerçait l'action résolutoire de
l'art. 1654 c. civ., les effets de la résolution
d'une vente mobilière ne pouvant être oppo-
sés aux tiers qui ont acquis de bonne foi
un droit réel sur la chose vendue. — Y.

Supplément au Code civil annoté, nos 1782iets.
7491. — b. Cas où le vendeur non payé

est régi par le code de commerce; Code de

commerce, art. 550, 576 et s. (C. com. n 03 164
à 167). — Lorsque la vente a été faite à un

commerçant, l'art. 550 c. com., dernier alinéa,

dispose que-le vendeur ne peut exercer con-
tre la faillite le privilège de l'art. 2102-4°
c. civ. Ce privilège étant supprimé même à

l'égard des créanciei'3 purement chirogra-
phaires de l'acheteur, le vendeur en est, à

plus forte raison, déchu vis-à-vis dos créan-
ciers privilégiés, notamment de tout créan-
cier nanti à titre de gage

de la marchan-
dise vendue. — V. infra, art. 550 C. com.

7492. L'art. 577 ne lui conserve que le
droit de retenir les marchandises non payées,
s'il ne les a encore ni délivrées au failli ni

expédiées soit à lui, soit à un tiers pour son

compte.
— V. infrà, art. 577 C. coin.

7493. Et ce droit de rétention, à la diffé-
rence de celui donné au vendeur non payé
par l'art 16-12 c. civ., n'est pas limité aux
ventes au comptant. Le législateur commer-
cial qui venait de supprimer le privilège du

vendeur, élargit par contre son droit de ré-
tention en l'étendant aux ventes à terme
dans l'art. 577 C. com. C'est ce que faisait

déjà l'art. 1613 c. civ., mais sous la condi-
tion que l'acheteur ne fût tombé en faillite

qu'après la vente. L'art. 577 C. com. n'exige
plus cette condition. — X.infrà, art. 577.

7494. Le droit de rétention de l'art. 577
C. com. est exclusif du privilège du gagiste
ou du commissionnaire, aussi bien que celui
des art. 1612 et 1613 c. civ. et par identité
de raison. — V. suprà, n 03 7483 et s.

7495. Quant au droit de saisie-revendica-
tion qui, aux termes de l'art. 2102-4°c. civ.,
survit pendant huit jours à la livraison dans
les ventes au comptant, sous la condition

que l'acheteur soit resté en possession de la
Chose à lui livrée, l'art. 530 C. com., l'enlève
au vendeur en même temps que son privi-
lège ; mais l'art. 576 le remplace par un
droit suigeneris consistant, pour le vendeur
dans la faculté de revendiquer les marchan-
dises expédiées au failli, tant que la tradition
n'en aura pas été faite dans son magasin ou
dans ceux du commissionnaire chargé de les
vendre pour le compte du failli. — V. infrà,
art. 577 C. com.

7496. Comme le droit de rétention de
l'art. 577 C. corn., le droit de revendication
de l'art. 576 est conféré au vendeur à ter-
me aussi bien qu'au vendeur au comptant.
— V. suprà, n° 7493.

7497. Quel sera le sort de ce droit de reven-

dication, si, dans la période où le renferme
l'art. 576 C. com., c'est-à-dire avant leur

arrivée, les marchandises en cours de route
ont été remises en gage à un commission-
naire de l'acheteur par voie de transmis-
sion régulière de la lettre de voiture ou du
connaissement? Le vendeur pourra-t-il les

revendiquer tant qu'elles ne seront pas en-
trées dans les magasins de ce commission-
naire? L'art. 576 C. com. porte que la re-
vendication ne sera pas recevable si « avant
leur arrivée, les marchandises ont été ven-
dues sans fraude, sur facture ou connaisse-
ment ou lettres de voiture signées par l'expé-
diteur ». «- V. infrà, art. 576 C, com.

749$. De cette .expression restrictive ven-
dues, un arrêt a conclu que le droit de re-
vendication qui y est ouvert au vendeur
contre la faillite de l'acheteur jusqu'à la
tradition réelle de la chose vendue ne s'ar-
rête que devant une revente et n'est pas

entravé par une simple constitution dégage.
— Bruxelles, 24 déc. 1885, J. G. S. Faillites
el banqueroutes, liquidations judiciaires, 1295.

7499. L'interprétation qui. y est donnée
à l'art. 576 C. com. n'a pas prévalu. Le
droit de revendication du vendeur non payé
ne pouvant pas être exercé au détriment des
d. oits réels acquis à des tiers, on s'est accor-
dé à décider que l'exercice d'un tel droit ne

peut pas plus nuire à un créancier gagiste
qu'à un acheteur. — Douai, 12 déc. 1874,
et, sur pourvoi, Req. 29 juill. 1875, D. P. 76.
1.113.— Conf. Code de commerce, n° 8164 à 166.

7500. Et le commissionnaire peut se pré-
valoir de son privilège contre le vendeur

revendiquant par cela seul que la lettre de
voiture ou le connaissement lui ont été trans-
mis conformément à l'art. 92 C. com. : la
condition de la remise sur une facture, exi-

gée pour le cas d'une revente., est évidem-
ment étrangère à une simple constitution
de gage. — Mêmes arrêts.

7501. Il suit de ce qui vient d'être dit

que le vendeur qui, malgré une dation en
nantissement expresse ou résultant d'un
contrat de nantissement, conserve en prin-
cipe le droit de saisie-revendication à lui
conféré par l'art. 576 C. cmn. vis-à vis de la
faillite de l'acheteur, ne peut l'exercer contre
le gagiste ouïe commissionnaire qu'à la charge
de leur rembourser le montant deleur créance

privilégiée.
— V. infrà, art. 576 C. cnm.

7502. Il est, d'ailleurs, reconnu que le
vendeur non paye n'est pas fondé, en cas de
faillite de l'acheteur, à rentrer dans la pro-
priété de la chose vendue au moyen de l'ac-
tion résolutoire de l'art. 1654 c. civ; s'il en
est autrement pour l'hypothèse d'une vente
faite à un non-commerçant, c'est parce que
en l'absence d'un jugement de résolution
le vendeur demeurerait armé du privilège
de l'art. 2102-4o (V. suprà, n° 7480). La sup-
pression de ce privilège, lorsqu'il y a faillite,
par l'art. 550 C. com. entraîne rationnelle-
ment celle d'un droit de résolution qui se-

rait, pour la masse de la faillite, une cause
de préjudice plus considérable encore. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquida-
tions judiciaires, 1257.

7503. — E. Conflit avec le privilège de

Caubergiste : art. 2102-4° C. civ. — Une
même chose ne peut être grevée à la fois
du privilège du gagiste ou commissionnaire
et de celui du vôiturier, les deux privilèges
étant subordonnés à une remise matérielle
de cette chose qui ne peut se concevoir

qu'opérée aux mains d'un seul des créanciers
en conflit. — V. Code civil annoté, art. 2096,
n° 11, et art. 2102, no 358.

7504. — F. Conflit avec le privilège du
vôiturier : C. civ. art. 2102-5°. — Le vôi-
turier perd-il son privilège, lorsqu'il s'est
dessaisi de la chose transportée? —V. Code
civil annoté, art. 2102, n 03 377 et s.

7505. Dans le système d'après lequel le
vôiturier perd son privilège en se dessaisis-
sant de la chose qu il a transportée, la ques-
tion de priorité entre ce privilège et celui
du gagiste ou commissionnaire à qui la
même chose a été remise après le dessaisis-
sement du vôiturier ne peut pas plus s'éle-
ver qu'avec l'aubergiste. — V. suprà, n° 7503.

7506. Si, au contraire, le vôiturier con-
serve son privilège après dépossession, le
conflit devient possible, et doit être tranché
conlormément à ce qui a été dit pour les
frais de conservation, suprà, n° 7478.

7507. — G. Conflit avec le privilège à
raison de créances résultant d'abus et de

prévarications commis par les fonctionnaires
publics : art. 2102-6° Ç. civ. — Ce privi-
lège frappant exclusivement les fonds du
cautionnement déposé par les fonctionnaires
Contre lesquels existent des faits de charge,
il ne saurait coexister avec aucun privilège
spécial autre que le privi ège dé second
ordre du bailleur de fonds, et surtout avec
le privilège du commissionnaire qui ne
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grève que des marchandises. — V. Code
civil annoté, art. 2102, n 08 389 et s.

7508. — 3° Conflit entre le privilège du
commissionnaire et les autres privilèges
établis par le-Code de commerce. — A. Pri-

vilèges résultant de contrats maritimes
(C. com. n 08 58 et 59). — a Privilège sui-
tes navires. — La question de savoir si le
consignataire d'un navire qui a fait des
avances au capitaine jouit du privilège de
l'art. 95 c. com., est généralement résolue

par l'affirmative, alors, d'ailleurs, que ce

consignataire a été mis en possession du
navire suivant les modes pratiqués en matière
de nantissement denavires. —V. J.G. S. Droit
maritime, 400 et s., cl, suprà, n 03 7135 et s.

7509. De là, la nécessité de déterminer le

rang du privilège dont il s'agit dans son
conflit avec les autres privilèges sur les na-
vires de l'art. 191 c. com. On parait s'ac-
corder à donner la priorité aux privilèges
énoncés dans l'art. 191 sur tous ceux qu'é-
noncent les art. 2101 et 2102 c. civ., et, dès

lors, sur le privilège du gagiste ou du com-
mi«sionuaire. L'art. 193 C. com. soumet en
effet exceptionnellement les navires à un
droit de suite dont il est fait ici une applica-
tion. — V. ibid., 334 et s., 405 et 406, et

infrà, art. 191 et 193.
7510. Au nombre des créanciers privilé-

giés de l'art. 191 c. com., .figure le vendeur
du navire. Ce vendeur perd le privilège que
lui confère l'art. 191-8° quand, depuis la
vente, le navire a fait un voyage au noin et
aux risques de l'acheteur. Mais le privilège
établi au profit de tout vendeur d'objets
mobiliers par l'art. 2102-4° c. civ. lui reste
encore. — V. ibid., 363 et s.

7511. Ce dernier privilège est, conformé-
ment au droit commun, primé par le privi-
lège du commissionnaire, à la différence de
celui que le vendeur tient de l'art. 191-8°
c. com. — V. suprà, n° 7509.

7512. Le privilège du prêteur .à la grosse
sur le navire s'appliquait, en vertu de l'art. 191-
9°, c. com , aux prêts faits avant le départ
du navire. La loi du 10 juill. 1885 qui arem-

Flacé
celle du 10 déc. 1874 concernant

hypothèque maritime l'a supprimé, et. n'a
laissé sulisister que le privilège attaché par
le n° 7 du même article à tous prêts faits

pendant le voyage pour le besoin du bâti-
ment. — V. J. G. S. Droit maritime, 1423
et 1520, et infrà, art. 320 C. com.

7513. Le créancier auquel le navire a été
donné en nantissement demeure primé par
le privilège toujours subsistant de l'art. 191-
7°, comme par les autres privilèges du même
article. — V.. suprà, u° 7509.

7514. Le prêt à la grosse antérieur au

départ, que prévoyait l'art. 191-9° c. com.,
ne peut plus, depuis la loi de 1885, être ga-
ranti que |iar une stipulation hypothécaire.
Le droit de suite attaché à cette hypothèque
est manifestement opposable aux tiers ac-

quéreurs du navire hypothéqué, et, à plus
forte raison, à un simple créancier gagiste.
— X.inlrà, Appendice, aux art. 191 ets. C.com.

7515. — b. Privilège sur le chargement.
— Les marchan lises qui composent le char-

gement sont à l'a u-i de tout droit de suile,
à la différence de ce qui a été dit quant au
navire, suprà, n° 75119.

7516. Aux ternies de l'art. 307 C. com., le

capitaine est préfé'è pour son fret à tous
les autres créanciers du chargeur sur les
marchandises du chargement, nendant quinze
jours après leur délivrance, si elles n'ont passé
en mains tierces. — X. infrà, art. 307 C. com.

7517. Et les marchandises sont réputées
passées en moins tierces, lorsque, dans la

quinzaine de la délivrance, elles ont été
affectées au créancier gagiste ou au com-
missionnaire qui en ont été nantis régulière-
ment et de nonne foi. Le privilège de
l'art. 307 C. com. ue leur est donc pas oppo-
sable. — V. ibid.

7518. Le privilège du préteur à la grosse

sur le chargement s'éteint dès la livraison des
marchandises au destinataire, lorsque celui-ci
est resté étranger à l'emprunt exclusivement
contracté par le capitaine. — J. G. S.
Droit maritime, 1523.

7519. A plus forte raison, en est-il de
même si la marchandise est passée en mains
tierces, et, notamment, a été remise par le
destinataire à un gagiste ou à un commis-
sionnaire — V. suprà, n° 7517.

7520. Le privilège de l'assureur sur fa-
cultés ne peut davantage être opposé au
commissionnaire auquel les marchandises
assurées servent dégage.

- V. J.G.S. Droit

maritime, 388.
7521. — B. Privilèges en matière de fail-

lite. — Le privilège établi par' l'art. 549 C.
com. au profit des ouvriers ou commis du
failli pour le payement de leur salaire est
assimilé, sauf la durée du salaire qu'il cou-
vre, au privilège général des gens de ser-
vice de l'art. 2101 C. civ. ; le privilège spécial
du commissionnaire, créancier gagiste, lui
est, dès lors, préférable par application de
la rèale posée suprà, n° 7517. — V. infrà,
art. 549, et la loi du 4 mars 1889, modifica-
tive de cet article.

7522. Quant à l'influence de la faillite de
l'acheteur d'objets mobiliers sur les privi-
lèges respectifs du vendeur de ces objets et
du commissionnaire ou gagiste, V. suprà,
n° 8 7491 et s.

7523. — 4° Conflit entre le privilège du
commissionnaire et les privilèges établis par
des lois spéciales. — a. Privilège de l'admi-
nistration dis douanes. — Le privilège
accordé par les art. 22, tit. 13, de la loi du
6 août 1791 et 4, tit. 6, de la loi du 4 germ.
an 2 à l'administration des Douanes sur tous
les meubles et effets mobiliers du redeva-
ble, s'exerce, aux termes du premier de ces
articles, par préférence à tous autres créan-
ciers, à 1 exception des frais de justice et
des loyers échus pour six mois : le privi-
lège du commissionnaire ou du gagiste le

prime comme celui du bailleur. — V. Code
civil annoté, t. 2, p. 1119, n° 21.

7524. — b. Privilège de l'administration
des Contributions indirectes. — Le privilège
attribué a l'administration des Contributions
indirectes par l'iiri. 47 de la loi du 1er germ.
an 13, dans les mêmes termes que celui
énoncé au numéro précédent, prime pareil-
lement le privilège du commissionnaire ou
du gagiste.

— V. Code civil annoté, t. 2,
p. 1120, no 3 21 et s., col. 1.

7525. — c. Privilège de l'administration
des Contributions directes. — Le privilège
que l'art. 1er de la loi du 14 nov. 1808 attri-
bue à l'administration des Contributions di-
rectes pour le recouvrement soit de la con-
tribution foncière de l'année échue et de
l'année courante sur les récoltes, fruits,
loyers et revenus des immeubles assujettis
à l'impôt non payé, soit des contributions

Êerjonnelle
ou mobilière, sur tous les meu-

les et effets mobiliers du redevable en

quelque lieu qu'ils se trouvent, s'exerce par
préférence à tous autres créanciers, siuf
prélèvement des frais de justice, et prime,
dès lors, le privilège du commissionnaire ou
du gagiste, nanti des fruits ou effets visés
dans l'article précité.

— V. Code civil annoté,
t. 2, p. 1121, n° 3 32 et s., et Code annoté de

l'enregistrement, n 08 14967 et s.
7526. — d. Privilège du Trésor sur les

biens des comptables.
— Le privilège établi

en faveur du Trésor public par l'ajt. 2 de
la loi du 5 sepj;. 1807 sur tous les biens
meubles des comptables ne s'exerce, aux
termes de cet article, qu'après les privilèges
généraux ou particuliers énoncés dans les
art. 2101 et 2102 C. civ. : il est donc primé
par le privilège du gagiste ou du commis-
sionnaire. — V. Code civil annoté, t. 2,
p. 1122, col. 2, n°s 1 et s.

7527. — e. Privilège du Trésor pour le
recouvrement des frais de justice criminelle.

— Le privilège qui, en vertu de l'art. 1% de
la loi du 5 sept. 1807, frappe tous les èieu-
bles et effets mobiliers des condamnés, est

primé par le privilège du commissionnaire,
comme par celui du gagiste, l'article prér
cité disposant, en effet, qu'il ne s'exerce

qu'après les privilèges désignés aux art.
2101 et 2102 C. civ. — V. Code civil annoté,
t. 2, p. 1123, col. 3, n° 8 1 et s.

7528. — 5° Conflit entre le privilège du
commissionnaire et les porteurs d'effets de
commerce tirés par le commettant sur le
commissionnaire avec affectation, à titre de

provision, du prix de la marchandise qui en
est

grevée : priorité du commissionnaire
nanlietnon accepteur (G. com. n 08 168 à 173).

SECTION III.

Des commissionnaires pour les transports
par terre on par eau.

Art. 96. Le commissionnaire qui Be charge
d'un transport par terre ou par eau est tenu
d'insérer sur son livre-Journal la déclaration
de la nature et de la quantité des marchan-
dises, et, s'il en est requis, de leur valeur.

DIVISION.

§ 1. — Contrat de transport régi par
les art. 96 à 108 C. com.;
Nature de ce contrat ; Déno-
minations diverses die ceux qui

. se chargent d'un transport
(n° 7529).

§ 2. — Formation du contrat de trans-

port (n° 7547).

§ 3. — Révocation ou modification du
contrat de transport par l'ex-

péditeur (n° 7558).

§ 4. —
Rupture du contrat de transport

(n° 7562).

§ 5. — Preuve du contrat de transport
(n° 7565).

§ 6. —
Obligations résultant du contrat

de transport (n°7571).

A. — Obligations diverses du commissionnaire
de transports ou du vôiturier (n" 7371).

B. — Obligations de l'expéditeur et du desti-
nataire envers le commissionnaire de

transport ou le vôiturier (n» 7616).

§ 7. —
Compétence (n° 7639).

§ l". — Contrat de transport régi par les
art. 96 à 108 c. com. ; Nature de ce con-
trat ; Dénominations diverses de ceux qui
se chargent d'un transport (C. com. n°s i
à 26).

7529. — I. TRANSPORTS RÉGIS PAR LES
ART. 96 A 108 c. cou. — lo Transports par
terre et par eau. — V. infrà, art. 107 C.
com.

7530. — 2° Transports par chemin dé fer;
Applicabilité des art. 96 à 108 c. com. aux
transporls par chemins de fer; Réglementa-
tion spéciale de ce mode de transport'. — V.
infrà, Appendice aux sect. 3 et 4 du tit. 6.

7531. — 3° Transports maritimes : inap-
plicabilité des art. 96 à 108 à ces transporls
régis par les dispositions du liv. 2 du code
de commerce consacré au commerce mari-
time. — Sur celles de ces dispositions
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qui concernent :... la formation du contrat
de transport maritime, V. infrà, art. 273 et
s. C. com.

7532. ... Le connaissement, V. infrà,
art. 281 et s. c. com.

7533. ... La responsabilité des propriétai-
res de navires, V. infrà, art. 216 et s. C.com.

7534. ... La responsabilité encourue par
le capitaine à raison des retards, pertes ou
avaries, V. infrà, art. 221 et s. C. com.

7535. ... En dehors de la responsabilité
des fautes communes à tout entrepreneur de

transport, fautes àl'égard desquelles les art. 97
et 98 C. com. redeviennent applicables, quel
que soit le mode de transport, V. infrà, ces
articles.

7536. Sur les prescriptions et fins de
non-recevoir auxquelles sont soumises les
actions nées du contrat de transport, V.,
en ce qui touche les transports maritimes,
V. infrà, art. 430 à 436 c. com.

7537. ... Et les transports par terre, par
eau et par chemin de fer, V. infrà, art. 105 à
108 C. com.

7538. — II. NATURE OU CONTRAT DE TRANS-
PORT (C. com. n°s il à 20).

— 1° Rapproche-
ment entre le contrat de transport et plu-
sieurs autres contrats (G. com. n 08 14 à 20).

7539. — 2° Caractère commercial ou civil
du contrat de transport (C. com. nos 11
à 13).

— a. Caractère commercial de toute

entreprise de transport (G. com. n° 11).—
V. infrà, art. 632 C. com.

7540. — b. Caractère civil de l'acte acci-
dentel de transport (C. com. n° 13).— V. ibid.

7541. — c. Cas où il y a simple louage
de la voiture ou du bateau employé au

transport (C. com. n° 12).
7542. — d. Nature de l'entreprise de re-

morquage.
— V. infrà, n°» 8086 et s.

7543. —III. DÉNOMINATIONS DIVERSES DE CEUX
QUI SE CHARGENT D'UN TRANSPORT(C. com. n° 81
à 10). — 1° Commissionnaire de transport :

fait opérer le transport par un tiers en son
nom et pour le compte d'un commettant

(C. com. n° 1).
7544. — 2° Vôiturier : se charge de Topé-

ration même du transport (G. com. n° 3).
7545. — 3° Commissionnaire d'entrepôt :

intermédiaire entre voituriers successifs (C.
com. n° 2).

7546. — 4° Entrepreneur de transport
public ou particulier : tantôt commissionnai-
re de transport, tantôt vôiturier (C. com.
n 08 4 à 9). — Une compagnie de chemin de
fer agit comme vôiturier quand le colis ne
doit voyager que sur son réseau ; elle agit àla
fois comme vôiturier et comme commission-
naire quand le colis doit être transporté sur
son réseau, puis sur un ou plusieurs réseaux

appartenant à d'autres compagnies ; en

pareil cas, chaque compagnie, sauf la com-

pagnie d'arrivée, qui n'est que vôiturier,

joue
un double rôle : celui de vôiturier pour

le transport sur son réseau, et celui de
commissionnaire pour le transport au delà.
— J. G. S. Commissionnaire, 93.

§ 2. — Formation du contrat de transport
(C. com. n 08 36 à 52).

7547. — I. CONTRAT RÉEL (C. com., n° 8 37
à 40). — V. J. G. S. Commissionnaire, 94.

7548. — 1° Nécessité d'une remise au

transporteur de la chose à transporter ;
preuve de cette remise (C. com. n° 37). — V.

infrà, n°s 7712 et s.
7549. — 2° Effets du simple engagement

d'opérer la remise des objets à transporter
(G. com. no 68).

7550. — II. CONCOURS DE VOLONTÉS DK
LA PART DES CONTRACTANTS (C. COm. n° 8 41
à 52).

—
L'entrepreneur de transport qui

offre ses services au public dans des condi-
tions déterminées d'avance et rendues publi-
ques ne peut refuser d'effectuer le transport,
lorsque ces conditions sont acceptées par
l'expéditeur, à la différence de 1 entrepre-

neur qui, en l'absence de pareilles offres, con-
serve la faculté de débattre les conditions de

l'opération.
— J. G. S. Commissionnaire, 117.

7551. Jugé, notamment, que la compagnie
de bateaux a vapeur qui a annoncé dans ses
affiches et dans les journaux qu'elle effec-
tuerait sur une ligne déterminée des dé-

parts réguliers à jours fixes, et moyennant
un fret par elle tarifé suivant la nature des
marchandises à transporter, prend par cela

même, envers le public, un véritable enga-
gement qui ne lui permet pas d'établir arbi-
trairement des préférences entre les divers

chargeurs qui se présentent, ou de refuser
leurs marchandises tant qu'il y a place sur
ses bateaux. — Aix, 8 févr. 1853, D. P. 55. 2.
329. — Conf. Code de commerce, n» 48.

7552. Les compagnies de chemins de fer
sont obligées, à raison du monopole de fait
dont elles se trouvent investies, d'opérer le

transport des marchandises qui leur sont
confiées ; cette obligation leur est imposée à
la fois par l'art. 49 du cahier des charges et

par l'art. 50 de l'ordonnance du 15 nov. 1846.
— J. G. S. Commissionnaire, 117. — V. Code
de commerce, p. 239, n 08 395 à 409, et infrà,
Appendice aux sect. 3 et 4 du tit. 6.

7553. Jugé toutefois que, dans le cas où,
en présence d'une invasion imminente, le
destinataire des marchandises écrit au chef
de gare du lieu de l'arrivée de les évacuer
au besoin par voitures sur un autre point,
le chef de gare n'est pas obligé d'accepter
ce mandat. Il est seulement tenu, s'il le

peut, de les évacuer par chemin de fer. —

Req. 5 mai 1873, D. P. 75. 1. 27. — V. aussi
Code de commerce, p. 239, n 08 412 à 417.

7554. Une compagnie de chemin de fer
est en droit de refuser un colis si l'adresse
du destinataire n'est pas suffisamment indi-

quée, alors même que la délivrance doit
être faite en gare. — Civ. c. 26 déc. 1888,
D. P. 89. 1. 183.

7555. Le refus de prise en charge basé
sur l'insuffisance de l'adresse du destinataire
ne serait illégitime qu'autant que le destina-
taire serait désigné de telle manière qu'au-
cune incertitude sur sa personnalité n'exis-
terait dans l'esprit du transporteur. Et l'ar-
rêt qui, dans ce cas, condamne une compa-

gnie de chemins de fer à des dommages-
intérêts, sans constater l'insuffisance de l'a-
dresse, manque de base légale. —Même arrêt.

7556. En ce qui concerne le cas... où le
refus de la compagnie est fondé sur ce que
la chose à transporter lui a été remise dans
des conditions défectueuses, et de nature à

engager sa responsabilité, V. ce qui est dit
sur le bulletin de garantie, infrà, n 08 8710
et s.

7557. ... Et celui où l'objet à transporter
forme une masse indivisible pesant plus de
5.000 kil. — V. infrà, Appendice aux sect. 3
et 4 du tit. 6.

§ 3. — Révocation ou modification du contrat
de transport par l'expéditeur (C. com.
no» 53 à 66).

7558. — I. RÉVOCABILITÉ, DE LA PART DE

L'EXPÉDITEUR, DU MANDAT CONCERNANT LE TRANS-
PORT (C. com. n 08 53 & 55).

7559. — II. MODIFICATION PAR L'EXPÉDITEUR
DU CONTRAT DE TRANSPORT (C. com. n 08 56 à

58).
— 1° Retrait par l'expéditeur de la

chose qui fait l'objet du contrat de transport
(G. com. n° 57). — V. infrà, art. 101 C. com.

7560. — 2° Changement d'itinéraire (C.
com. n° 56). — V. ibid.

7561. — 3° Changement de destinataire

(C. com. no 57). — V. ibid.

§ 4. — Rupture du contrat de transport
(C. com. nos 59 à 66).

7562. — I. FAIT DE L'EXPÉDITEUR OU DE
CELUI QUI S'EST CHARGÉ Dt TRANSPORT (C. COm.
nos 59 à 61).

7563. — II. FORCE MAJEURE (C. com. n 08 62
à 65, 136 à 147).

— 1° Voyage non com-
mencé (C. com. n 08 62 à 65).

7564. — 2° Voyage commencé (G. com.
nos 136 à 147).

§ 5. — Preuve du contrat de transport
(C. com. nos 67 à 80).

7565. — I. PREUVE ÉCRITE (C. com. nos 67
à 69). — 1° Lettre de voiture ou récépissé (C.
com., n° 67 à 69). —V. infrà, art. 102C.com,

7566. —2° Inscription sur le registre de

l'entrepreneur de transport (C. com. n° 69).
— V. infrà, n° 8 5571 et s.

7567. —II. PREUVE TESTIMONIALE; PRÉSOMP-
TIONS (C. com. n° 8 70 à 75, 77 à 80). —1° Cas
où le contrat de transport est commercial

pour celui contre oui il est allégué : appli-
cation de Part. 109 C.com. (G. com. n 08 70 à

75). — V. infrà, cet article.
7568. — 2° Cas où le contrat de trans-

port n'est pas commercial pour celui contre

qui il est allégué (C. com. n 05 77 à 80).
—

À. Non-commercialité pour le commettant
ou le mandant : modes de preuve du droit
civil (C. côm. n° 77).

7569. — B. Non-commercialité pour le
commissionnaire ou le vôiturier (C. com.
n 08 78 à 80).

— a. Dans un système, appli-
cation des modes ordinaires de preuve de
droit civil (C. com. n 08 78 à 80).

— Conf.
J. G. S. Commissionnaire, 110.

7570. — b. Autre système : admissibilité
de la preuve testimoniale et des pnésomptions.
—

D'après ce second système, la preuve tes-
timoniale est toujours admissible contre le
commissionnaire de transports ou le vôitu-
rier : elle doit être admise, s'il est commer-

çant, en vertu de l'art. 109 C. com.,et s'il ne
l'est pas, c'est-à-dire s'il ne fait de transports
que d'une manière accidentelle (V. suprà,
u» 7540), en vertu des art. 1782, 1950 et
1348 c. civ. qui régissent la preuve du dé-

pôt nécessaire. — J. G. S. Commissionnaire,
100.

§ 6. — Obligations résultant du contrat
de transport (C. com. nos 84 à 147).

A. — Obligations diverses du commissionnaire de
transport ou du vôiturier (n" 27 à 35, 81 à 128).

7571. — I. INSCRIPTION SUR LE LIVRE JOUR-

NAL DE LA NATURE, DES QUANTITÉS ET DE LA

VALEUR, AU CAS DE RÉQUISITION DES OBJETS A

TRANSPORTER(C. com. n°s 27 à 35).
— 1° Limi-

tation de cette obligation aux commission-
naires de transport ou voituriers de profes-
sion IG. com. n° 35).

7572. — 2° Application de la même obli-

gation aux compagnies de chemins de fer :

enregistrement (C. com. p. 240, n 08 437 et

438).
7573. — II. OBLIGATION DE SE CONFORMER

AUX LOIS SUR LES CONTRIBUTIONS INDIRECTES, LES
DOUANES BT LES OCTROIS (C. com. n 08 83 à97).
— Le mandat donné à un commission-
naire de transport par l'acheteur de mar-
chandises importées, notamment de l'étran-

ger, d'en faire opérer le transport à son do-
micile après en avoir pris livraison à la

gare de destination, implique celui de faire
les déclarations préalables sur lesquelles les
droits doivent être perçus et d'acquitter le
montant de ces droits. — Paris, 17 févr.

1875, D. P. 77. 2. 138, et sur pourvoi Civ.
r. 1°' juill. 1878, D.P. 79. 1.217.

7574. — 1° Défaut d'accomplissement des

formalités prescrites par les lois fiscales
(C. com. n°s 86 et s.).

7575. — 2° Déclaration insuffisante ou

fausse (C. com. n° 87).
— Le commission-

naire chargé par le destinataire de prendre
livraison des marchandises expédiées, lors
de leur arrivée en gare, et de les transpor-
ter à domicile, est responsable envers son
commettant d'une insuffisance de déclara-
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tion qui a ainené l'exercice par l'adminis-
tration des Douanes de son droit de préemp-
tion, encore que la valeur par lui déclarée
fût conforme à celle énoncée dans la lettre
de voiture dressée entre le vendeur et le
commissionnaire qui avait traité antérieure-
ment avec ce dernier pour l'opération du

transport à la gare de destination : le commis-
sionnaire de l'acheteur doit s'imputer, en
cas pareil, d'avoir reçu et transporté la mar-
chandise au domicile de son propre com-
mettant sans prendre préalablement les
instructions de celui-ci. — Arrêts cités suprà,
no 7573.

7576. On objecterait vainement que l'a-
cheteur aurait dit spontanément lui fournir
ces instructions. — D. P. 79. 1. 217, note.

7577. Il en est surtout ainsi quand il

s'agit d'une marchandise (des tresses d'al-

paga) dont la valeur ne pouvait, à raison
des variations dont elle était susceptible,
être exactement indiquée qu'après 3on arri-
vée. — Arrêts cités suprà, o° 7573.

7578. Et la responsabilité de l'infraction
ne saurait remonter au commissionnaire du
vendeur qui, en rédigeant la lettre de voi-
ture erronée, n'a fait que suivre les indica-
tions du commettant avec lequel il a traité,
et est, dès lors, demeuré complètement
étranger à cette infraction. — Mêmes arrêts.
— V. J. G. S. Commissionnaire, 128.

7579. N'en est-il pas autrement du ven-
deur qui est la cause originaire de la même
infraction ? —

Jugé à cet égard que l'expédi-
teur est responsable envers le destinataire
ou ses camionneurs de l'erreur qu'il a com-
mise dans la lettre de voiture émanée de

lui, erreur qui a occasionné la saisie de cette
marchandise à l'octroi pour fausse déclara-
tion ; il n'importe que l'erreur se trouve
dans une lettre de voiture qui règle exclusi-
vement les rapports de l'expéditeur et de
son propre vôiturier, s'agissant alors, non
d'une faute contractuelle, mais d'un quasi-
délit exclusif de tout contrat entre l'auteur et
la victime du dommage.

—
Req. 27 avr 1880,

D. P. 80. 1. 432.
7580. On n'est pus davantage fondé à sou-

tenir que la marchandise voyageait, d'après
l'art. 100 C. com., aux risquos et périls du

destinataire, cet article ue visant que les ris-

quos du voyage et ne pouvant avoir pour
effet do décharger l'expéditeur de la res-

ponsabilité
de ses fautes personnelles.

—

Même arrêt.
7581. Une compagnie do chemins de fer

qui, ayant reçu, sous le régime de l'acquit-à-
caution, de'l'expéditeur des marchandises à
livrer en entrepôt, gare de..., les remet pure-
ment et simplement au destinataire sans s'as-
surer de la décharge de l'acquit-à-caution et

oblige ainsi l'expéditeur à payer à la Régie les
droits simples et le droit en sus, commet une
faute dont elle doit la réparation. Elle objec-
terait vainement l'absence d'entrepôt réel à
la gare de destination, puisque, dans ce cas,
elle aurait dû s'abstenir de livrer la marchan-
dise et demander des instructions à l'expé-
diteur. —

Req. 22 janv. 1894, D.P. 94. 1. 245.
7582. Le commissionnaire de transport

u'a mandat de faire les déclarations et de

remplir les formalités imposées par les lois
fiscales que dans les limites de ce qui est
nécessaire pour l'accomplissement du con-
trat de transport ; on ne saurait lui recon-
naître le droit, en cas de simple saisie
des marchandises sous prétexte de décla-
ration inexacte, de ffansiger avec l'Adminis-
tration. — J. G. S. Commissionnaire, 129.

7583. Le vôiturier a uniquement pour de-
voir d'attendre, ou bien qu'il soit assigné par
l'administration, cas auquel il pojjrra.se déga-
ger de toute responsabilité personnelle, en
mettant en cause les expéditeurs, ou bien que
^eux-ci soient eux-mêmes cités par l'Admi-
nistration et qu'ils présentent leur justifica-
tion. — V. ibid.

7584. Jugé, en ce sens, que la transaction

passée entre l'administration des Douanes et
un entrepreneur de transport sur lequel des
marchandises ont été saisies pour déclaration
inexacte peut engager la responsabilité de
ce dernier, si elle'est intervenue malgré les

protestations de l'expéditeur, et alors que la
fraude n'est pas démontrée judiciairement ;
c-u'en conséquence, les frais et les droits que
1 entrepreneur a payés dans ce cas à l'Admi-
nistration deiusure'nt à sa charge, lorsqu'il
ue prouve pas qu'il aservilesinterets.de

l'expéditeur.
—

Douai, 6 déc. 1880, D." P. 81.
2. 150.

7585. Mais décidé qu'après confiscation

judiciairement ordonnée des marchandises
saisies par la douane pour fausse déclaration,
la compagnie de chemin de fer, chargée du

transport et responsable envers la douane
des déclarations fausses, a qualité pour tran-

siger sur les conséquences pécuniaires de la
fraude. —

Lyon, 4 mars 1875. D. P. 77. 5. 65.
7586. Et la transaction doit être acceptée

par les destinataires, à moins que ceux-ci
ne prouvent qu'elle a été imprudente ou nui-
sible à leurs intérêts. En conséquence, ces
destinataires sont responsables de tous les
frais occasionnés par leur refus d'accepter
la transaction. — Môme arrêt.

7587. — 3° Communication, par les com-

pagnies de chemin de fer ou par tous autres

entrepreneurs de transport, à l'Administration
des contributions indirectes, des registres el
documents de toute nature concernant le

transport des objets soumis à l'impôt : loi du
26 mars 1878, art. 3. — D. P. 78. 4. 44.

7588. — 4° Responsabilité pénale du com-
missionnaire de transport ou du vôiturier,
à raison des infractions concernant les obli-

gations énoncées suprà, n°s 7373 et s. (C.
com. nos 91 à 97).

7589. — 3° Régime du transit internatio-
nal. — Depuis l'établissement du régime du
transit international, régime spécial aux

transports par chemin de fer, les formalités
de douanes, au lieu d'être accomplies après
l'arrivée des marchandises à la frontière, au

premier bureau d'entrée ou de sortie, peu-
vent l'être dans des localités intérieures où
sont annexés des bureaux de douane (arrêté
du 31 déc. 1848 ; Décr. 25 janv. 1853).

—

V. J. G. S. Douanes, 368 et s,
7590. Des compagnies de chemin de fer

ont émis la prétention de procéder aux

opérations en douane à remplir dans ces
bureaux à l'exclusion des expéditeurs ou
des destinataires et de leurs commission-
naires. — J. G. S. Commissionnaire, 130.

7591. Décidé à cet égard qu'une com-

pagnie de chemin de fer ne peut revendi-

quer un pareil droit qu'autant qu'il lui a
été accordé par un tarif spécial homologué
et formant ainsi un contrat qui, sanctionné

par l'autorité compétente, lie les parties à
raison des avantages que leur confère tout
tarif spécial; en dehors de ce cas, les expé-
diteurs et destinataires peuvent se réserver
la faculté... d'accomplir personnellement les
formalités de douane, même pour les mar-
chandises soumises au régime du transit in-
ternational. — Civ. c. 11 nov. 1884, D. P.
85. 1. 241.

7592. ... Ou d'en déléguer l'accomplisse-
ment à des mandataires à leur choix, notam-

ment, à des commissionnaires en douane. —

Même arrêt.
7593. Et les commissionnaires en douane

qui, se présentant comme mandataires, exi-

gent des compagnies de chemins de fer le
bénéfice du régime du transit international

organisé par l'arrêté du 31 déc. 1848 et le
décret du 25 janv. 1853, ne sont pas tenus
de justifier soit d'une réquisition spéciale de

l'expéditeur ou du destinataire, soit d'une

stipulation expresse dans la lettre de voi-
ture ; il leur suffit de donner à la compa-
gnie communication des pouvoirs réguliers
à eux remis par les personnes figurant sur
la lettre de voiture. — Même arrêt.

7594. ... A la charge, d'ailleurs, de subir
les conditions réglementaires auxquelles est
subordonnée l'application du régime dont il

s'agit en ce qui concerne, par exemple,
la

nécessité de faire emploi de wagons a cou-

lisses, solidement bâchés et dûment cade-
nassés ou plombés, conditions exclusives de
tout chargement' on vrac, — Même arrêt.

7595. Les dilficuUçs de service que peut
occasionner le dédouanement accompli dans
les conditions spéciales de l'arrêté de 1848
et du décret de 1853 n'étant que la Consé-

quence naturelle des obligations qui incom-
bent à la compagnie de chemin de fer en
vertu de son monopole de. transport pe lui
donnent pas droit à une rémunération spé-
ciale. Tout-fois, les frais qu'occasionnent à
la compagnie l'observation de ces conditions,
tels que le plombage, le coiU de l'acquit à

caution, etc., doivent lui être remboursés. —

Douai, 26 août 1882, D. P. 85. 1. 241. —

Sur les diverses solutions qui précèdent,
V. la dissertation de M. Sàrrut, ibid.,
note.

7596. — III. OBLIGATIONS RELATIVES A L'O-
PÉRATION DU TRANSPORT (G. com. il 08 98 à 101).
— 1° Mode de transport spécial aux compa-
gnies de chemins de fer.— V. infrà. Appen-
dice aux 6ect. 3 et 4 du tit. 6.

7597. — 2° Délais du transport.
— X. in-

frà,.n" 7646 et s.
7598. — 3° Obligation de veiller pendant

le transport à la conservation de la chose à

transporter. — V. infrà, art. 98 C. com.
7599. — IV. OBLIGATIONS CONCERNANT LA

LIVRAISON AU DESTINATAIRE DE LA CHOSE TRANS-
PORTÉE(C. com. n 08 io2 à 128).

— 1° Règles
communes à tout mode de transport (C. com.
n° 8

102, 104 à 128),
7600. — 2° Mode de livraison spécial aux

compagnies de chemin de fer. — V. infrà,
Appendice aux sect. 3 et 4 du Ut. 6.

7601. — 3° Conditions de la régularité de
la livraison (G, com. n 08 104. à 115).—
a. Livraison au véritable destinataire (C.
com. n 08 104 à 110). — Le commissionnaire
de

transport qui remet des colis arrivés

par chemin de fer à une personne autre que
le véritable destinataire indiqué sur la lettre
d'avis envoyée par le chef de gare commet
une faute dont il doit supporter les consé-

quences, encore que le réceptionnaire des
colis portât le même nom que le véritable

destinataire, et qu'il eût
reçu, par suite

d'une erreur de la poste, la lettre adressée
à ce dernier qui habitait une localité diffé-
rente. —

Req. 26 févr. 1877, D. P. 78. 1.
476.

7602. Lorsqu'il y a eu erreur dans l'a-
dresse de la lettre d'avis que les

compagnies
sont dans l'usage d'envoyer au destinataire

pour les mettre en demeure de retirer les
marchandises livrables en gare (V. infrà,
Appendice aux sect. 3 et 4, tit. 6), la compa-
gnie est.àplus forte raison, responsable envers

Fexpéditeur de l'inexécution de son obliga-
tion de faire parvenir à sa destination la
chose transportée.

— J. G. S. Commission-

naire, 166.
7603. Mais si l'adresse de la lettre d'avis

est conforme à celle qu'a donnée l'expédi-
teur la compagnie ne saurait être respon-
sable de ce que la marchandise aurait été
livrée à un tiers qui se serait présenté muni
de la lettre d'avis et avec le bon à livrer

préparé au pied de cette lettre, et revêtu de
la signature du destinataire, surtout lorsque
la signature est l'oeuvre d'un faussaire. —

Bordeaux, 8 nov. 1870 et 4 févr. 1884,
J. G. S. Commissionnaire, 166.

7604. Le commissionnaire de transport et

Je vôiturier étant liés par les enonciations
de la lettre de voiture qui forme contrat entre
eux et l'expéditeur (V. infrà, art. 101C.com.)
ne peuvent être obligés de débattre avçc d'au-
tres que le destinataire qui y est désigné les
conditions de la remise des objets transpor-
tés. — Civ. r. 9 avr. ,1879, p. P. 80. 1. 13.
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7605. Aipsj Je tiers non désigné dans la Jet-
Ire (Je voiture, qui se prétend propriétaire et

destinataire véritable des marchandises trans-

portées ne peut, sans le concours des par-
ties avec lesquelles le commissionnaire et le
vôiturier ont contracté, exercer mie action
en revendication contre eux. —- Même arrêt.

76Q6. — b. Livraison au lieu de destina-
tion. — L'erreur commise par une compa-
gnie de chemin de fer eu ce qu'elle a

transporté Içs marchandises dans une gare
autre que celle indiquée par la lettre de

voiture, constitue à la charge de la compa-

gnie une faute qui la rend responsable du

préjudice que cette erreur a pu causer au

destinataire. En pareille matière, l'apprécia-
tion de? juges du fait échappe à la censure
de la cour de cassation- — Req. 13 déc.

1882, D. P. 84, 5. 93.
7607. —c. Livraison de la chose même

qui a fait l'objet du contrat de transport (G.
com. n° 111).

7608. — 4° Livraison en cas de transit
international : responsabilité de la compa-
gnie qui a opéré en France le transport
commun en pays étrangers (G. com. il 0

114).
7609, — 5° Livraison impossible (C. com.

n 08 118 à 127).
— a. Cas où le destinataire

n'est pas trouvé (C. com. n 08 116 à 121).
7610, —b. Refus de réception par le des-

tinataire (C. com. n 08 125 à 127).— Le sous-

commissionnaire qui a reçu la marchandise

transportée d'un précédent commissionnaire
de transport n'est pas tenu d'aviser l'expé-
diteur du, relus par le destinataire tf'en

prendre livraison : il lui suffit de donner cet
avis au commissionnaire qui lui a remis la

marchandise. — Civ. c. 3 avr. 1878, D. P.
78, 1. 480.

7641. — c. Saisie-arrêt (C. com. n° 115).
— V. infrà, art. 100 C. com.

7612. — 6' Colis non réclamés (C. com.
116 à 122). — Le décret du 13 août 1810, qui

prescrit la remise au Domaine de tous les
Colis qui n'auront pas été réclamés dans Je
délai dé six mois, ne s'applique pas seule-

ment aux. colis égarés dont l'expéditeur ne
serait pas connu, mais à tous les objets con-
fiés à un vôiturier pour être transportés en
France et qui n'ont pas été réclamés pour
quelque cause que ce sbit, alors même que le

propriétaire serait connu;— En conséquence,
le vôiturier (une compagnie de chemin de

fer) qui livre au Domaine, conformément
audit décret, des colis refusés, ne commet

pas unç faute engageant sa responsabilité.
— Civ, c.3 avr. 1878, cité suprà, n° 7610.

7613. — 7° Livraison contre rembourse-

ment. — L,e principe suivant lequel le con-

trat de transpprt est consommé et le vôitu-
rier déchargé par la remise des colis an

véritable destinataire reçoit exception dans
le cas spécial d'une expédition contre rem-

boursement; le vôiturier contracte alors

l'obligation de ne livrer la marchandise au

destinataire et de ne s'en dessaisir qu'après
réception de la somme due à titre de rem-
boursement ; et il est tenu, si cette condi-

tion n'est pas remplie, de restituer les mar-

chandises à l'expéditeur.
— Civ. c. 26 avr.

1882, D. P. 83. 1. 155. — Civ. c. 13 avr.

1885, D. P. 86. 1. 84.
7614. Si donc le vôiturier livre la mar-

chandise sans exiger le versement préalable
du montant du remboursement, il suit la
foi du destinataire et demeure garant envers

l'expéditeur. II n'est pas non plus libre d'ac-
corder un sursis au destinataire sans con-

sulter l'expéditeur, qui, en vertu de son droit

de propriété ou de rétention, est demeuré
seul juge de l'opportunité du sursis. —

J. G. 5. Commissionnaire, 168.
7615. Au contraire, le transporteur n'est

point garant vis-à-vis de l'expéditeur du

payement d'une marchandise expédiée sans

clause de remboursement. U ne s'agit alors

que du paiement du prix de transport,

payement qui l'intéresse seul et pour lequel
il peut accorder au destinataire un sursis
avec prise de livraison immédiate. — Civ.
c. 30 mars 1885, D. P. 86. 1. 64. —V. infrà,
art, 105 C. com.

B. — Obligations do l'expéditeur et du destinataire
envers le commissionnaire de transport ou le vôi-
turier (G. com. n01 1Î9 à 147).

7616. — I- OBLIGATION CONCERNANT LA
CHOSE A TRANSPORTER (C. com. n° 120). —

1° Déclaration relative à l'expédition (G.
com. n° 129).

— L'expéditeur est tenu de
donner au vôiturier tous les renseignements
nécessaires pour faire arriver en bon état
la marchandise à destination. Ces renseigne-
ments doivent comprendre, outre les indi-

cations spéciales sur le destinataire et son

adresse, des renseignements qui lui permet-
tent de prendre à 1 égard de la marchandise
les précautions propres à assurer sa conser-
vation. Il s'ensuit que l'expéditeur doit faire
connaître au vôiturier la nature exacte delà
marchandise. — J. G. S. Commissionnaire, 275.

7617. Ainsi l'expéditeur qui charge un
vôiturier (une compagnie de chemin de fer)
de transporter une marchandise inflamma-
ble est tenu de l'avertir de la nature de cette
marchandise, à peine d'être responsable du

dommage souffert par le vôiturier dans
l'exécution du contrat, lorsqu'il est constaté,
en fait, que le dommage subi par le vôi-
turier a pour cause la combustion spontanée
de la marchandise transportée ; ce dommage
ue peut être laissé à la charge du trans-

porteur que dans le cas où l'expéditeur four-
nirait la preuve qu'il l'a averti de la nature
de la chose expédiée.— Civ. c. 8 mai 1883,
D. P. 83. 1. 446.— Civ. c. 20 mai 1893, O.P.
93. 1. 354.

7618. — 2° Règles spéciales aux compa-
gnies de chemin de fer quant à la même dé-

claration. — a. Déclaration fausse ou inexacte.
— V. infrà, ibid. —V. appendice aux sect. 3
et 4 du tit. 6.

7619. — b. Vérification du contenu des
colis. — V. infrà, ibid.

7620. — c. Effets de la déclaration ou

du défaut de déclaration sur la responsa-
bilité du transporteur au cas de pertes ou
avaries. — V. infrà, nos 7971 et s.

7621. — H. OBLIGATION DE PAYER LE PRIX
DD TRANSPORT (C, com. n 08 130 à 447),

_

1° Règlement du prix du transport (C. com.
n° 130).

— a. Vôiturier ordinaire. — Le règle-
ment du prix du transport confié à un vôi-
turier ordinaire est débattu d'un commun

accord, et la convention qui intervient à cet

égard fait la loi des parties.
— J. G. S. Com-

missionnaire, 260".
7622. — b. Compagnie de chemin de

fer.
— Le prix des transports opérés par les

compagnies de chemin de fer est, à la diffé-
rence de celui convenu avec un vôiturier

ordinaire, déterminé par des tarifs soumis
à l'homologation de l'administration supé-
rieure, et qu^ont,

dès lors, force obligatoire
pour les parties.

— V. Appendice aux sect.
3 et 4 du tit. 6.

7623. — 2° Calcul du prix d'un transport
non exécuté conformément à la convention
de transport (G. com. n° 8 132 A 147). —

a. Inexécution partielle du transport (C.
com. n 08132 et 133). -— Le vôiturier a droit

au prix intégral du transport, alors même

que le voyage
n'a pas été entièrement ac-

compli, si l'empêchement provient du fait
de Pexpéditeur, lorsque, par exemple, le

chargement est saisi pour inaccomplisse-
ment de formalités que l'expéditeur devait

remplir ou lorsque la chose a péri avant
le chargement par la faute de ce dernier.

L'expéditeur doit également tenir compte,
en pareil cas, au vôiturier du gain qu il a

manqué de faire. — J. G. S. Commission-

naire, 274.

7624. — b. Obstacle à la livraison après
achèvement du voyage par suite de force
majeure : prix intégral (G. com, n° 135.

7625. — c. Interruption du voyage par
suite de force majeure : inapplicabiiité des
art. 299 et 300 c. com. et, par suite, exigi-

-bililé d'un prix de transport supplémentaire
ou d'un prix de retour (c. com. n 08 136 à

146). — V. infrà, les articles précités.
7626. A l'occasion des interruptions ou

des changements d'itinéraire que peut subir,
par l'etfet d'une force majeure, l'exécution
du transport -on s'est demandé s'il y a obli-

gation, pour le vôiturier, d'eu prévenir son
commettant. Dans un système, l'existence
de cette obligation n'est pas admise à l'égard
des compagnies de chemins de fer qui agis-
sent alors en vertu des pouvoirs que leur
confère le mandat résultant de la nature

spéciale de ce mode de transport.
— S, G. S.

Commissionnaire, 270.
7627. Dans un autre système, la question

n'est pas susceptible d'une solution absolue.
En principe, la compagnie doit, avant d'em-

ployer une voie différente de celle dont elle
était convenue avec l'expéditeur, avertir
celui-ci ou le destinataire et demander leurs
instructions. Mais ici une distinction de fait

s'impose. A-t-il été impossible à la compa-
gnie de prévenir l'expéditeur ou le destina-

taire, et la voie qu'elle a fait suivre à la mar-
chandise est-elle d'ailleurs la moins désavan-

tageuse, l'expéditeur ou le destinataire ne

peut que ratifier ses actes ; la compagnie
pouvait-elle, au contraire, aviser les intéres-

sés, elle est en faute de ne pas l'avoir
fait. — J. G. S. Commissionnaire, 2.70. —

V. en ce sens Code de commerce, n 08 142
et s.

7628. Quant au changement d'itinéraire

qui serait prescrit au cours du voyage par
l'expéditeur, hypothèse qui se présentera
rarement dans la pratique des transports par
chemin de fer, il est hors de doute que, si le
nouvel itinéraire est plus long que celui qui
avait été primitivement fixé, la compagnie
aura droit, comme tout vôiturier, à un sup-
plément de prix.

— J. G. S. Commission-
naire, 271.

7629. — 3° Payement du prix du trans-

port (C. com. n 08 130 et 134). — a. A qui
incombe ce payement (G. com. n° 131). —

Le prix du transport peut être payé soit au

départ et d'avance par l'expéditeur, soit à
l'arrivée par le destinataire. L'expéditeur a
donc le choix ou de

payer
le port ou de le

laisser à la charge du destinataire ; ce n'est
que pour certaines marchandises suscepti-
bles d'une détérioration rapide ou de peu
de valeur que les compagnies peuvent exi-

ger le payement du port au départ : en
dehors de ce cas tout spécial, l'expéditeur
a le droit absolu de choisir.— J. G. S. Com-

missionnaire, 259.
7630. Lorsque l'expédition- a été faite en

port dû, l'expéditeur est tenu au payement
du prix du transport, en vertu de l'art. 101
C. com., pour le cas où le vôiturier n'a pas
été payé par le destinataire. Ainsi l'expé-
diteur est obligé au payement du prix du

transport, lorsque le destinataire ne l'a pas
payé par suite de son refus de recevoir la

marchandise, ou lorsque,même après livrai-

son, il na pas pu le payer.
— J. G. S.

Commissionnaire, 261.
7631. ... Sauf le cas où Ta marchandise .

remise n'était livrable que contre rembour-
sement. — Y. suprà, n° 8 7613 et s.

7632. Et, s'il s'agit d'un transport par
chemin de fer, l'expéditeur est tenu,.non
seulement du prix principal, mais encore des
droits de magasinage comme de tous autres
iccessoires de ce prix.

—
Lyon, 15 févr.

1882, D. P. 82. 2. 203.
7633. Le vôiturier non payé n'a pas

l'action contre le destinataire. U ne connaît,
m effet, que l'expéditeur. Il n'a reçu du destina-
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taire aucun mandat. La lettre de voiture ne
forme contrat, aux termes derart.101C.com.,
qu'entre l'expéditeur et le commissionnaire
de transport ou le vôiturier. Si le trans-

porteur a qualité pour se faire payer par
lo destinataire, c'est comme mandataire de

l'expéditeur et non comme créancier di-
rect du destinataire qui n'est pas partie au
contrat de transport. — V. infrà, art. 101
C. com. — J. G. S. Commissionnaire,
261.

7634 Toutefois, le transporteur est sans
action contre l'expéditeur, lorsqu'il a accepté
le destinataire comme débiteur direct en lui
accordant un délai pour le payement du prix
du transport. — (Sol. impl.) Civ. c. 30 mars
1885, D. P. 86. 1. 64.

7635. Décidé aussi que le destinataire est
recevable à répéter contre le transporteur
toute somme qu'il lui a payée indûment,
notamment la somme perçue par une com-

pagnie de chemin de fer en dehors du taux
du tarif. — Civ. c. 7 juill. 1879, D. P. 79.
i. 372.

7636. Le transporteur tenu de restituer
une somme qui lui a été indûment versée
sur son prix de transport, ne peut être
condamné à en payer les intérêts qu'à par-
tir de la demande en restitution, s'il l'a per-
çue de bonne foi, encore qu'il s'agisse d une
perception faite par une compagnie de che-
min de fer en excédent du taux de ses tarifs.
— Même arrêt.

7637. — 4° Mode de payement ; compen-
sation avec le montant des pertes ou avaries
(C. com. n° 134).

7638. — 5° Privilège du vôiturier. — V.
infrà, art. 106 C. com.

§ 7. — Compétence.

7639. — I. COMPÉTENCE GÉNÉRALE EN MATIÈRE
DE CONTRAT DE TRANSPORT (C. com. n°s 14g à

152). — 1° Compétence ratione materiae (C.
com. n 08 148 à 152). — a. Compétence du
tribunal de commerce (C. com. n 08 148
à 151). — V. infrà, art. 631 C. com.

7640. — b. Compétence du tribunal civile
(C.com.n»" 150 et 151).— V. ibid.

7641. — c. Compétence du juge de paix
(C. com. n» 152). — V. infrà, art. 631.

7642. — 2° Compétence commerciale ra-
tione loci. — V. Code de procédure civile

annoté, art. 420, n° 8 56 à 160.
7643. — LT. COMPÉTENCE RESPECTIVE DE L'AU-

TORITÉ ADMINISTRATIVE ET DES TRIBUNAUX CIVILS,
EN MATIÈRE DE TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER.
— V. infrà, Appendice aux sect. 3 et 4 du
tit. 6.

Art. 97. Il est garant de l'arrivée des mar-
chandises et effets dans le délai déterminé

par la lettre de voiture, hors les oas de la force

majeure légalement constatée.

DIVISION.

§ 1. — Entrepreneurs de transport res-

ponsables du relard dans l'ar-
rivée de la chose transportée
(n° 7644).

§ 2. — Caractères constitutifs du retard

(n° *646).
§ 3. — Conditions et étendue de la res-

ponsabilité du retard (n° 7650).
§ 4. — Clause de non-garantie (a" 7680).

§5. — Force majeure (n° 7685).
§ 6. — Qui doit supporter le préjudice

résultant du retard et à qui

appartient l'action en respon-
sabilité (no 7693).

§ 7. — Cas de retard dans le transport
des voyageurs (n° 7694).

§ 1". —
Entrepreneurs de transport respon-

sables du retard dans l'arrivée de la chose

transportée (C. com. nos 1 à 4).

7644. — I. APPLICATION DE L'ART. 97 A TOUS
CEUX OUI SE CHARGENT DE FAIRE OPÉRER OU D'o-
PÉRER EUX-MÊMES LE TRANSPORT (C. COm. n 08 1
à 3). — V. suprà, nos 7543 et s.

7645. — II. DISTINCTION ENTRE LES PREMIERS
ET LES SECONDS QUANT AUX EFFETS DE LA CLAUSE
DE NON-GARANTIE (C. com. n° 4).

— V. infrà,
n° 8 7773 et s.

§ 2. — Caractères constitutifs du retard (C.
com. n 08 5 & 13).

7646. — I. ENTREPRENEUR DE TRANSPORT
LIBRE : INOBSERVATION DU DÉLAI DE TRANSPORT
CONVENTIONNEL (C. com. n 08 5 à 8). — Ce
commissionnaire de transport nencourt
aucune responsabilité à raison de l'arrivée
tardive de la marchandise transportée au
lieu de destination, lorsqu'il n'a pas pris
l'engagement de l'expédier à jour fixe et de
mauière à la faire arriver à destination à
une époque déterminée. — Bruxelles, 23 févr.
1880, J. G. S. Commissionnaire, 170.

7647. — 11. COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER:
INOBSERVATION DES DÉLAIS DE TRANSPORT RÉGLE-
MENTAIRES (C. com. n° 9). — En ce qui con-
cerne la fixation de ces délais, leur force

obligatoire et les éléments constitutifs du
retard en matière du transport parchemins
de fer. V. infrà, Appendice aux sect. 3 et 4
du tit. 6.

7648.— III. TRANSPORTS PAR CHEMINSDE FER
ET PAR TERREMNAPPLICABIMTÉ DES DÉLAIS RÉGLE-
MENTAIRES. —' V. infrà, Appendice aux sect.
3 et 4 du tit. 6.

7649. — IV. TRANSPORTS MARITIMES. — Sur
la responsabilité encourue par le capitaine
envers l'affréteur pour retard dans l'arrivée
de la marchandise chargée sur son navire,
V. infrà, art. 295 C. com.

§ 3. — Conditions et étendue de la respon-
sabilité du retard (G. com. nos 14 à 55).

7650. — I. CONDITIONS DE LA RESPONSABILITÉ
DU RETARD (C. com. noa 14 et 15).

— 1° Pré-
judice. — A. Cas où la responsabilité du
retard est exclusivement régie par l'art. 97
C. com. (C. com. no 8 14 et 15). — a. Système
d'après lequel tout retard constitue une
inexécution partielle du contrat, entraînant
une diminution partielle du prix du trans-

port (C. com. n° 15). — V. J. G. S. Commis-
sionnaire, 173.

7651. — b. Système généralement adopté,

?ui
subordonne la responsabilité du retard à

existence d'un préjudice (C. com. n° 14). —

V. ibid.
7652. Décidé, conformément à ce second

système, que le retard dans le transport,
lorsqu'en l'absence d'une convention ou d'un

règlement il demeure régi par le droit com-
mun, n'est, à défaut de justification d'un pré-
judice, ni une cause de dommages-intérêts,
ni même une cause de réduction du prix
du transport, un retard non préjudiciable
ne pouvant être assimilé à une inexécution
partielle du contrat. —

Chambéry, 11 mars
1874, D. P. 77. 2. 62. — Trib. com. Poi-

tiers, 16 déc. 1878, D. P. 85. 2. 71, note 9.
— Trib. com. Granville, 19 févr. 1880, ibid.
— Lyon, 26 mars 1884, D. P. 85. 2. 71.
— Civ. c. 2 févr. 1887, D. P. 87. 1. 477. —

V. aussi infrà. Appendice aux sect. 3 et 4 du
tit. 6.

7653. — B. Cas de fixation à forfait
d'une indemnité en dehors de toute nécessité
d'un préjudice.

— V. infrà, n 08 7672 et s.
7654. — 2o Faute ; Force majeure. — X.

infrà, n 08 7686 et s.
7655. — II. ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ

DU RETARD (C. com. n°" 16 à 33). — 1° Dom-

mages-intérêts dus pour retard en vertu du

droit commun. — a. Réparation en argent
(C. com. n° 8 t6 et 17). — Le préjudice résul-
tant du retard doit, en principe, être .ap-
précié, conformément à 1 art. 1149 C. civ.,
d'après la perte subie et le gain manqué.

—

J. G. S. Commissionnaire, 173. — V. Sup-
plément au Code civil annoté, n 08 7700 et s.,
et infrà, Appendicea.ax sect. 3 et 4 du lit, 6.

7656. Lart. 1150 c. civ. exige, en outre,
qu'il s'agisse d'un dommage qui ait été pré-

-

vu ou qu'on ait pu prévoir lors du contrat.
— V. Code civil annoté, art. 1150, n°" 1 et s.

7657. C'est, dès lors, en violation de ce
dernier article qu'un jugement condamne le

transporteur à des dommages-intérêts par le
motif que le retard à lui imputable dans l'arri-
vée de la marchandise transportée a été pour
le destinataire la cause d'une perte et d'un

manque de gain, s'il y est en même temps
constaté que le dommage dont il ordonne la

réparation n'avait ni été prévu, ni pu être

prévu lors du contrat intervenu avec le

transporteur.
— Civ. c. 22 nov. 1893, D. P.

94. 1. 358.
7658. Dans l'appréciation du préjudice à

réparer, il n'y a pas lieu de tenir comple de
la valeur déclarée, ce préjudice pouvant dé-
passer la valeur de la marchandise trans-

portée. — Paris, 3 mai 1879, D. P. 80. 2. 69.
7659. Jugé, notamment, qu'au cas de re-

tard dans la remise d'une caisse d'échantil-
lons, le commissionnaire de transport est

responsable, non seulement de la valeur in-
trinsèque des échantillons, mais encore du

préjudice causé par le défaut de vente. —

Rouen, U juin 1874, D. P. 76. 5. 105.
7660. — b. Laissé pour compte (C. com.

n 08 18 à 29). — La réparation du préjudice
causé au destinataire par le retard que le
transporteur a mis dans l'expédition des
marchandises à lui confiées ne consiste pas
nécessairement dans l'allocation faite à ce
dernier, par application de l'art. 1149 C.
civ., d'une somme d'argent représentative de
la perte qu'il a subie et du gain dont il a
été privé (V. suprà, n° 7655) ; il appartient
au juge d'apprécier, selon les circonstances,
si le commissionnaire de transport doit être
condamné à garder ces marchandises pour
son compte et à en payer la valeur, ou si le
destinataire doit les recevoir, sauf à être
indemnisé par le commissionnaire du pré-
judice causé par le retard. —

Bordeaux,
18 mai 1892, Û. P. 93. 2. 119. — J. G S.
Commissionnaire, 179, et les arrêts cités
Code de commerce, n 08 18 à 23 et 28.

7661. Toutefois, ce n'est que dans des cas
tout à fait exceptionnels, par exemple,
dans celui où les marchandises ne peuvent.

§lus
être vendues, que le mode arbitraire

'indemnité consistant dans le laissé pour
compte peut être admis. —

Chambéry,
11 mars 1874, D. P. 77. 2. 62. — Grenoble,
l°r mai 1882, J. G. S. Commissionnaire,
179. — Conf. Code de commerce, n 08 24 â 27.

7662. Ainsi le laissé pour compte ne peut
être imposé au vôiturier, lorsque l'arrivée
tardive des marchandises n'a pas empêché le
destinataire de satisfaire aux commandes
reçues et que le destinataire est suffisam-
ment approvisionné pour faire face aux exi-

gences de sa clientèle pendant quelques
jours.

— Poitiers, 30 oct. 1893, D. P. 94. 2.
252. — Conf. Trib. com. Nantes, 17 févr.
1894, Recueil de Nantes, 1894, p. 247.

7663.— 2° Détermination conventionnelle
ou réglementaire des dommages-intérêts en-
courus pour retard (C. com. n°s 29 à 33).
— La limitation à une certaine somme des
dommages-intérêts dus pour réparation du

préjudice né du retard dans l'arrivée de la
chose transportée peut résulter non seule-
ment d'une convention librement intervenue,
mais encore, en matière de transport par
chemin de fer, des clauses des tarifs de la

compagnie, notamment de ses tarifs spé-
ciaux : ces clauses sont obligatoires.— Civ. c.
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27 déc. 1874, D. P. 78. 1. 83. — Conf. Code
de. commerce, n 08 29 à 33.

7664. Et l'application ne peut en être
écartée que dans les cas de dol ou de fraude.
— Civ. c. 13 août 1884, D. P. 85. 1. 78. —

Conf. Code de commerce, n° 30, et J. G. S.

Commissionnaire, 176.
7665. Sont également exécutoires en

France des clauses semblables insérées dans
les tarifs étrangers qui s'appliquent à des
marchandises expédiées de l'étranger. En

effet, le contrat de transport formé en pays
étranger entre un expéditeur français ou

étranger et une compagnie de chemin de
fer étrangère, pour l'envoi en France de
marchandises à expédier du pays où le
contrat a été formé, est soumis aux lois et

règlements de ce pays qui n'ont rien de
contraire à la loi- française et à l'ordre pu-
blic reconnu en France. — Civ. c. 6 mars

1877, D. P. 78. 1. 38. — Paris, 4 déc. 1877,
D. P. 79. 2. 23. — Civ. c. 27 mars 1878

(sol. implic), D. P. 78. 1. 367. — Civ. c.
7 août 1878, D. P. 78. 5. 118. — Civ. c.

25juill. 1831, D. P. 81. 1. 404.
7666. Ainsi est obligatoire pour l'expédi-

teur et pour le destinataire : la clause d'un
tarif international qui dispose que l'indem-
nité pour retard ne peut excéder le prix
ou une partie du prix de transport.

— Mêmes
arrêts.

7667. ... La clause des règlements d'une

compagnie de chemins de fer étrangère qui
restreint la responsabilité du transporteur
en cas de retard à une partie ou à la
totalité du prix de transport, à moins que
l'expéditeur ne se soit assuré une indem-
nité plus élevée en payant un taux supplé-
mentaire. — Arrêt préc. 4 déc. 1877.

7668. ... La clause des règlements d'une

compagnie de chemins de fer étrangère qui
dispose que, en cas de retard, l'expéditeur
ne pourra exiger une indemnité supérieure
au prix du transport, à moins qu'il n'ait dé-
claré à l'avance la somme à laquelle il esti-
me l'intérêt qu'il a à ce que la livraison soit
faite dans le délai réglementaire. — Civ. c.
6 mars 1877, D. P. 78. 1. 38.

7669.... La clause d'un tarif international

qui dispose que, en l'absence d'une déclara-
tion de valeur, l'indemnité pour détériora-
tions résultant du retard sera réglée à for-
fait dans une mesure qui ne pourra être

dépassée. En conséquence, doit être annulé
l'arrêt qui, après avoir constaté que l'expé-
diteur a demandé l'application du tarif inter-
national sans faire aucune déclaration de

valeur, a condamné la compagnie de chemin
de fer, en outre de l'indemnité d'avarie fixée
par le tarif, à des dommages-intérêts pour
réparation du préjudice atlérant au retard.
— Arrêt préc. du 25 juill. 1881.

7670. Et le tribunal saisi en ce cas
d'une demande en indemnité pour relard et
d'une demande en indemnité pour avarie,
ne peut prononcer une condamnation en
bloc pour toutes choses, sans distinguer
entre l'indemnité pour avarie et celle pour
retard, une telle décision ne faisant pas
connaître si l'indemnité afférente au retard
sort ou non de la limite réglementaire où
elle devait être renfermée. — Arrêt préc.
27 mars 1878.

7671. En ce qui concerne les règlements
des transports internationaux en eux-mêmes,
V. infrà, Appendice aux sect. 3 et 4 du
tit. 6, § 8.

7672. — 3o Stipulation à forfait d'une
indemnité fixe de relard en dehors de toute
nécessité d'un préjudice (C. com. n 08 34 à 55).— A. Commissionnaire de transport libre :
validité d'une pareille convention (C. com.
nos 34 et 35).

7673. — B. Compagnies de chemins de

fer:clause de retenue, empruntée aux usages
commerciaux, du tiers du prix du transport,
pour le cas de simple retard (C. com. n° 8

36 à 46). — a. Système d'après lequel les

compagnies de chemins de fer ne peuvent re-

fuser la lettre de voiture contenant une pa-
reille stipulation (C. com. n 08 37 à 42). —

Jugé, conformément à ce système, que les

compagnies de chemin de fer ne peuvent
refuser de recevoir les lettres de voiture

accompagnant les marchandises à trans-

porter, par cela seul que ces lettres de
voiture stipuleraient la retenue du tiers du

prix du transport en cas de retard, alors
d'ailleurs que la fixation de cette indemnité
au tiers du prix de transport est conforme
aux usages commerciaux généralement éta-
blis. —

Limoges, 10 août 1861, J. G. S.

Commissionnaire, 173.
7674. — b. Système qui a prévalu selon

lequel la clause dont il s'agit reste soumise
au principe de la liberté des conventions (G.
com. n° 43). — 11 résulte de ce second sys-
tème, consacré par la cour de cassation, que
la retenue du tiers du prix du transport,
comme indemnité du seul fait du retard, ne

peut être imposée aux compagnies de che-
min de fer qu'en vertu soit d'une conven-
tion préalable au transport, soit d'un accord

ultérieur, soit d'une disposition de leur
cabier des charges ou des arrêtés adminis-
tratifs qui fixent les conditions réglementai-
res des transports par chemins de fer. —

J. G. S. Commissionnaire, 173. — Conf.
Civ. c. 27 janv. 1862, D. P. 62. 1. 67, et sur

renvoi, Dijon, 5 et 19 déc. 1862, D. P. 63.
2. 47.

7675. Décidé, dans ce dernier sens, que les

compagnies de chemin de fer n'étant tenues
ni d'accepter ni de subir l'insertion dans
une lettre de voiture d'une clause réglant
d'avance et à forfait le chiffre de l'indemnité
de retard, et le fixant, par exemple, au tiers
du prix du transport, abstraction faite de
tout préjudice causé, il appartient aux tri-

bunaux, en l'absence d'une disposition ré-

glementaire spéciale à cette hypothèse, d'ar-
bitrer les dommages-intérêts encourus, et
de les déterminer, comme en toute autre
matière, d'après le préjudice éprouvé par le
destinataire. — Aix, 11 avr. 1866, J. G. S.
Commissionnaire, 173. —

Aix, 28 nov. 1866,
ibid.

7676. — c. Sur l'intervention de l'adminis-
tration supérieure, fixation du taux de la
retenue proportionnellement à la durée du
retard (G. com. nos 44 et 45). — V. J. G. S.

Commissionnaire, 176.
7677. — 4° Effets de la clause de retenue

d'une portion du prix du transport pour
simple retard (C. com. n° 8 46 à 55).

—

Lorsqu'un tarif spécial limite, par voie de
clause pénale, à l'abandon d'une portion ou
de la totalité du prix du transport, sui-
vant la durée du retard, l'indemnité due à
raison du seul fait du retard par la com-

pagnie de chemin de fer, cette compa-
gnie ne peut être condamnée à une somme

supérieure, même par le motif que le retard
aurait sa cause dans une faute lourde de ses

agents, dès qu'on ne relève contre eux ni
dol ni fraude. — Civ. c. 13 août 1884, D. P.
85.1. 78.

7678. Mais la clause de retenue d'une

portion du prix du transport stipulée entre
une compagnie de chemin de fer et l'expé-
diteur pour le cas de retard dans l'arrivée
de la marchandise, n'étant que la peine du

retard, est sans application à un retard anor-
mal de longue durée et susceptible de
causer un grave préjudice, surtout quand il

s'agit d'une retenue modique, par exem-

ple, de la retenue d'uu dixième du prix du

transport : dans ce cas, la réparation du

dommage causé au destinataire doit être

réglée dans les termes du droit commun. —

Paris, 3 mai 1879, D. P. 80. 2. 69. — Conf.
Code de commerce, n°s 49 et s.

7679. Et dans le cas où le transport a été

opéré sous l'application d'un tarif interna-

tional, le montant de cette réparation doit
être calculé conformément au tarif général
intérieur de la compagnie française, lorsque
le retard s'est produit sur le territoire fran-

çais.
— Même arrêt.

§4. — Clause de non-garantie (C. com.
n° 8 56 et 57).

7680. — 1° Distinction entre le commis-
sionnaire de transport el le vôiturier. — Sur
cette distinction, V. suprà, n 08 7543 et s.

7681. — 2° Commissionnaire de transport
(qui fait opérer le transport pour

le compte
d'un commettant) : validité de la clause de

non-garantie du retard dans l'arrivée de la
chose transportée (C. com. n° 56).

7682. — 3° Vôiturier (qui opère le trans-

port) : nullité de la même clause, sans que le
vôiturier puisse en exciper pour faire mettre
à la charge de l'expéditeur ou du destina-
taire la preuve de sa faute.

— Si la clause
de non-responsabilité de pertes ou avaries
affranchit le vôiturier de la présomption de
faute qui pèse sur lui lorsque la cause en
est inconnue (V. infrà, nos 7775 et s.), il
n'en est pas de même quand il s'agit d'un
retard ; les circonstances qui l'ont occasionné

pourront toujours être constatées et ap-
préciées, le transporteur est donc en mesure
d'établir que le retard dans l'arrivée de la
chose transportée ne lui est pas imputable et
ne saurait se soustraire conventionnellement
à la nécessité d'une preuve qui esta sa seule

disposition. Aussi n'est-ce qu'en cas de per-
tes ou avaries que la jurisprudence a eu à
se préoccuper des effets de la clause de non-

responsabilité. — V. infrà, loc. cit.
7683. Décidé spécialement, qu'une telle

clause n'exonère pas le vôiturier de la res-

ponsabilité des fautes qui ont amené le re-
tard. Ainsi l'entrepreneur de transport qui
l'a stipulée peut, quand des fautes préjudicia-
bles sont constatées contre lui, en être dé-
claré responsable.

— Civ. r. 28 janv. 1884,
D. P. 84. 1. 338. — V. aussi Douai, 11 mai

1858, J. G. S. Commissionnaire, 157.
7684. La clause portant notamment que

l'entrepreneur ne serait pas responsable
du retard qui proviendrait de ce que la
coïncidence entre deux de ses paquebots ne
se réaliserait pas est inapplicable au cas où
cet entrepreneur n'aurait pas expédié les
marchandises par le

paquebot dont le départ
avait suivi une opération nécessaire de

transbordement, et lorsqu'en outre, il a pro-
longé abusivement le délai d'embarquement
sans en avertir l'expéditeur et le destinataire.
Ce sont là des fautes étrangères à la stipula-
tion précise du connaissement, qui engagent
par elles-mêmes la responsabilité du trans-

porteur.
— Même arrêt.

§5. — Force majeure (C. com. n 08 58 à 87),

7685. — I. CONDITION DE L'EXISTENCE D'UNE
FAUTE.. — La constatation d'une faute est né-
cessaire pour justifier, en cas de retard de
la chose transportée, l'application... soit de
la responsabilité du transporteur, àraison du
préjudice causé. — V. suprà, n° 7650.

7686. ... Soit de la clause pénale stipulée
pour simple retard.—V. suprà, n°s7672ets.

7687. —II. FORCE MAJEUREQUI, AUX TERMES
DE L'ART. 97 C. COM., EST EXCLUSIVE DE LA FAUTE
(C. com. n° 8 58 à 76). — 1° Interruption du
transport ; modification du parcours (C.
com. n° 8 59 à 61). — Peuvent être consi-
dérées comme constitutives d'une force ma-
jeure justificative du retard dans l'arrivée
de la marchandise transportée, et dès lors,
de l'irresponsabilité du transporteur... les
grandes inondations qui l'obligent à modi-
fier le parcours que doivent suivre les mar-
chandises, et quelquefois à en interrompre
le transport.

— Civ. c. 5 mai 1869, D. P. 69.
1. 252. — Civ. r, 5 mai 1874, D. P. 76. 1.
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249-251. — Civ. c. 21 déc. 1874, D. P. 75. 1.
304.

7688. ... Les gelées qui ont rendu im-

possible la continuation du trajet. — Trib.
com. de la Seine, 15 janv. 1873, J. G. S.

Commissionnaire, 189. — Trib. com. de Lille,
27 juill. 1875, ibid. — Trib. com. d'Arles,
25 mai 1880, ibid. —.Conf. Code de com-

merce, no 61.
7689. — 2o Faits de guerre; ordre de l'ad-

ministration supérieure (G. com. n°s 70 à
76). — Les faits de guerre constituent de
toute évidence des cas de force majeure que
les commissionnaires de transport en géné-
ral et les compagnies de chemin de fer en

particulier peuvent invoquer. Ainsi l'inva-
sion du territoire par l'ennemi ou même

l'occupation par l'autorité militaire française
soit des gares par lesquelles les marchandises
doiveut être expédiées ou reçues, soit de
celles par lesquelles elle doivent nécessai-
rement transiter, exonère les compagnies de
toute responsabilité pour cause de retard. —

Aix, 4, 6 et 17 juill. 1872, i. G. S. Commis-
sionnaire, 191. —

Dijon, 16 janv. 1873, ibid.
— Conf. Code de commerce, n°s 70 et s.

7690. — 3° Insuffisance du matériel ou
du personnel; encombrement des gares :
cas où ces causes de retard sont ou ne sont

pas imputables à la compagnie (C. com.
n 08 63 à 69, 85).

— Le jugementqui, sur une
demande en dommages-intérêts pour retard
dans le transport des marchandises, repousse
l'exception de force majeure résultant de l'en-
combrement des gares à raison de certains
faits imprévus, exception invoquée par le

transporteur par cet unique motif qu'il s'agit
d'un retard causé par l'insuffisance du maté-
riel et du personnel, manque de base légale.
— Civ. c. 16 nov. 1892, D. P. 93. 1. 325.

7691. — III. FAITS DE FORCE MAJEURE AC-
COMPAGNÉS D'UNE IAIITE DU TRANSPORTEUR (C.
com. n 08 77 à 84).

7692. — IV. Avis AU COMMETTANTDU RE-
TARD PAR FORCE MAJEURE : OBLIGATOIRE A MOINS
D'IMPOSSIBILITÉ ABSOLUE, S'IL Y A LIEU A UN
CHANGEMENT DE DIRECTION (C. Com. n° 3 86 et

87).

§ 6. — Qui doit supporter le préjudice ré-
sultant du retard et à qui appartient l'action
en responsabilité (C. com. n° 88).

7693. Sur ceS deux questions, V. infrà,
art. 100 C. com.

§ 7. — Cas de retard dans lé transport des

voyageurs (C. com. n 08 89 à 99).

7694. Les compagnies de chemin de 1er
étant tenues réglementairement d'effectuer
le transport des voyageurs aux heures que
fixent les affiches apposées dans les gares et

stations, le retard dans l'arrivée d'un train
de voyageurs constitue à la fois une inexé-
cution tant des prescriptions administrati-
vement approuvées que de l'engagement
pris par la compagnie vis-à-vis du voya-
geur.

— J. G. S. Commissionnaire, 242.
7695. — I. CONDITION D'UNE FAUTE DU

TRANSPORTEUR ET CARACTÈRES DE CETTE FAUTE (C.
com. n 08 89 à 93).

7696.—II.PRÉJUDICE. —Une compagniede
chemin de fer est responsable du retard

qui, sans qu'elle excipe ni d'un cas fortuit,
ni d'une force majeure, a mis les voyageurs
dans l'impossibilité de profiter de certaines

correspondances et de continuer leur route
aoit sur un autre réseau, soit au moyen d'un
service de transport par terre ou par eau

ayant des heures de départ fixes, un tel re-
tard élant forcément préjudiciable. — Trib.
com. Cette, 16 nov. 1871, J. G. S. Com-
missionnaire, 242.

7697. Mais le retard seul ne suffit pas à

justifier une allocation de dommages-inté-
rêts, si le voyageur n'a pas subi un préju-
dice réel ou si ce préjudice a pu être pré-

vu lors du contrat. — Trib. com. Poitiers,
16 déc. 1878, J, G. S. Commissionnaire, 242.
— V. suprà, n° 8 7650 et s.

7698. — III. FORCE MAJEURE. —
Lorsque le

retard provient uniquement d'un événement
de force majeure, la compagnie ne saurait
être responsable du préjudice qui en est ré-
sulté pour les voyageurs. C'est ce qui a été
jugé, notamment à l'occasion d'un retard
causé par un éboulement de terres et de
rochers fortuitement survenu à la suite d'un

orage aux environs d'un tunnel, et qui avait

Interrompu pendant plusieurs heures la cir-
culation sur les deux voles.—Civ. c.lOfévr.
1868, D. P. 68. 1. 199.

7699. Mais, en ce cas, la responsabilité
de la compagnie est engagée envers les
voyageurs auxquels le retard a fait manquer
la correspondance d'un autre train qui de-
vait les conduire à leur destination défini-
tive, si le chef de gare qui leur a délivré
des billets avait connaissance de l'accident,
et si le retard qui s'est produit était inévi-
table. —

Req. 26 juin 1872, cité Code de
commerce, n° 91.

7700. -- IV. FORMATION D'UN TRAIN SUPPLÉ-
MENTAIRE ET AVIS DU RËTAHD AUX INTÉRESSÉS ;
NON OBLIGATOIRE POUR LA COMPAGNIE (C. COm.,
p. 237, n°» 340 et 341).

7701. — V. ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ:
DROIT COMMUN (C. com. n° 8 95 à 99).

Art. 98. Il est garant des avaries ou pertes
des marchandises et effets, s'il n'y a stipu-
lation oontraire dans la lettre de voiture ou
loroe majeure.

DIVISION.

SECT. 1. — ENTFEPRENEUHS DE TRANSPORTRES-
PONSABLESDESPERTES OU AVARIES
DE LA CHOSE TRANSPORTÉE.
ART. 98 ET 103 c. COM. (n° 7702).

SECT. 2. — CONDITIONS CONSTITUTIVES DE LA
RESPONSABILITÉ DES PERTES OU
AVARIES (n° 7709).

§ 1. — Conditions de responsabilité se
rattachant à l'existence d'un
contrat de transport (n° 7709).

§ 2. — Conditions de responsabilité se
rattachant à l'existence d'un

préjudice (n° 7721).
§ 3. — Conditions de responsabilité se

rattachant à l'existence d'une

fautedu transporteur(n°7739).

A. — Présomption de faute (n° 7739),
B. — Exceptions opposables à Cette présomp-

tion: Vice propre de la chose trans-
portée; force majeure (n° 7740).

C. — Clause de non-garantie; Bulletin de
garantie^'7773).

D. — Caractères constitutifs de la faute du
transporteur en dehors des cas où
elle est présumée (n» 7828).

SECT. 3. — ÉTENDUE DE LA RESPONSABILITÉ DU
TRANSPORTEUR (n° 7971).

§ 1. — Etendue de la responsabilité du

transporteur, selon que la dé-
claration qui doit accompagner
la remise de la chose au trans-

porteur a été ou n'a pas été

faite (n° 7971).
§ 2.— Evaluation et preuve du montant

du dommage dont le transpor-
teur a été déclaré responsable
(n° 7986).

SECT. 4. — ACTION EN RESPONSABILITÉ; QUA-
LITÉ Renvoi) (n° 8019).

SECT. 5. — RESPONSABILITÉ bu DOMMAGE CAUSÉ

AUX VÔVAGEORS OU K LEURS BA-

GAGES (n° 8020).

SECT. 6. — ENTREPRISE DE REMORQUAGE(n° 8086).

SECT. 1. — ENTREPRENEURS DE TRANSPORT RES-
PONSABLES DES PERTES OU AVARIES DE LA CHOSfc
TRANSPORTÉE: ART. 98 ET 103 c COM. (C.
coin. n°' 1 â 9).

7702. — I.ENTIIEPRENEURDE TRANSPORT PAR

TERRE, PAU F.AU OU PAR CHEMINDE FER (C. CÔM.
nos 1 ùO'i.— 1° Commissionnaire de transport
guise charge de faire opérer le transport par
un vôiturier: art. 98 (C. com. n° 10). — V.

suprà, n° 7343.
7703. — 2» Vôiturier qui opère le trans-

port; art. 103 (C. com. n° 10).
— V. suprà,

no 7.544.
7704. — 3° Intérêt de la distinction en ce

qui concerne la stipulation de non-garantie
(C. com. n° 10).

— V. infrà, n° 8 7773*et s.
7705. — H. ENTREPRENEUR DETRANSPORTSMA-

RITIMES. — V. infrà, art. 221 et 230C. com.
7706. — III. ACTE ISOLÉ DE TRANSPORT (C.

com. n° 7).
7707. — IV. ENTREPRENEUR DU TRANSPORT

DES PERSONNESET DE LEURS BAGAGES. — V. in-

frà, nos 8020 et s.
7708. — V. ENTREPRISE DE REMORQUAGE.

— V. infrà, n° 8 8086 et s.

SECT. 2. — CONDITIONS CONSTITUTIVES DE LA
RESPONSABILITÉ DES PERTES OU AVARIES (C.
com. n 08 io à 39).

§ 1«. — Conditions de responsabilité se rat-
tachant à l'existence d'un contrat de trans-

port (C. com. n° 8 10 à 39).

7709. —I. CARACTÈRE ET FORMATION DU CON-
TRAT DE TRANSPORT. — V. suprà, art. 96,
n°s 7538 et s., 7547 et s.

7710. — H. SIMPLE LOCATION PAR LE VÔI-
TURIER DE L'INSTRUMENT DE TRANSPORT, NO-

TAMMENT, PAR UNE COMPAGNIE DE CHEMINS DE

FER, D'UN WAGON ENTIER. — 1° Transport place
sous la surveillance exclusive de l'expéditeur
ou de ses préposés; limitation de la respon-
sabilité du locateur aux vices de la chose
louée et, s'il s'agit d'une compagnie de che-
min de fer, aux fautes de traction (C. com.
n 08 10 à 12).

— V. J. G. S. Commissionnaire,
128, et infrà, no 7966.

7711. — 2° Cas où le transport a été laissé
sous la surveillance des préposés de la com-

pagnie : responsabilité de cette compagnie (C.
com. n 08 13 à 14).

— V. J. G. S. foc', cit.
7712. — III. REMISE AU COMMISSIONNAIREDE

TRANSPORT, 'AU VOITURIER OU A LEURS PRÉPOSES,
DE LA CHOSE A TRANSPORTER (C. COD0. n 08 15
à 25). — 1° Fait de la remise considéré com-
me élément constitutif du contrat de transport
(G. com. n 08 16 à 25).

— a. Nécessité de
cette remise, le contrat de transport étant un
contrat réel. — V. suprà, n° 8 754T et s.

7713.— b. Remise aux préposés du trans-

porteur ayant qualité pour recevoir la chose
à transporter (C. com. nos 19 à 25).

7714. — c. Inscription sur les registres du

transporteur, par application de l'art. 96 C.
com. (G. com. n° 8 26 à 32). — V. suprà,
nos 7571 et s.

7715. Un entrepreneur de transport né

peut se prévaloir, pour dégager sa respon-
sabilité en cas de perte, du défaut d'enre-

gistrement des 'objets à lui remis pour les

transporter, l'enregistrement étant une for-
malité qui lui incombe et qu'il doit accom-

plir sans réquisition, même malgré le refus
de l'expéditeur.

— Trib. com. du Havre,
21 mars 1892, D. P. 94. î. 441.

7716. — d. Preuve de la remise. — Cette

preuve n'est soumise à aucune règle spé-
ciale. Jugé, notamment, qu'il n'est pas né-
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césBttire, pour qu'un entrepreneur de trans-
port soit considéré comme ayant reçu sous
sa responsabilité les objets à transporter,
qu'il en ait délivré un récépissé. — Même

jugement.
7717. De même, une compagnie de che-

mins de fer est en faute, lorsqu'elle ne .se con-
forme pas aux lois et règlements relatifs a la
constatation des expéditions ; elle est, par suite,
responsable de la perte des marchandises dont
la remise n'a été constatée que par une men-
tion inscrite par ses agents sur un carnet res-
tant aux mains d-« l'expéditeur, cette inscrip-
tion prouvant suffisamment contre elle l'ex-

pédition sans qu'elle puisse exciper de ce qu 'elle
n'a pas été faite, en outre, sur le livre d'en-
trée des marchandises. — Rouen, 11 mai

18fe1> J. G. S. Commissionnaire, 132.

/^ JiMlÈS. — 2° Fait de la remise considéré
': ww point de départ de la responsabilité

J t^^Wisporteur.
— La responsabilité du

;-< 8ijliJi(K>rteur, à raison des pertes et avaries

^Jjfc)^:chose à lui remise pour la charger et

^JfrasSpbrter, date du jour de la remise, même

;"^|Spjt' chargement, et se prolonge jusqu'au

-^*^f de la livraison au destinataire. — V.
-y W&e%e: de commerce, n°» 61 et s.

.•#8$7i8. Sur le cas où il y a refus de récep-
;c;tioii- de la part de ce dernier, V. in/'rà,

art. 105 ,C. com.
7720. En ce qui concerne les bagages

accompagnant les voyageurs, V. infrà,
il»* 8051 et s.

§ 2. — Conditions de responsabilité se rat-
tachant à l'existence d'un préjudice (C.
com. n°» 40 à 13).

7721. — I. NÉCESSITÉ D'UN FAIT MATÉRIEL
DOMMAGEABLE : PERTE OU AVARIES (C. COm.

n°s 32 à 56).
— 1° Perte (C. com. nos 52 à

56).
— A. Présomption d identité entre la

chose déclarée et la chose perdue {C. coin,
n" 46 à 56). — a. Déficit de quantité (n« 52).

7722. —b. Déficit de poids (n°s 53 et 54).
7723.— B. Vérification par le transpor-

teur de la chose à transporter.
— a. Droit

de vérification. — Les voituriers, no-
tamment les compagnies de chemin de fer,
étant présumés avoir reçu la chose à trans-

porter telle qu'elle leur a été déclarée (V.
suprà, nos 1616 et s.), ont incontestablement
le droit de vérifier l'intérieur des colis qui
leur sont remis pour s'assurer de l'exactitude
de la déclaration de l'expéditeur.

— J. G. S.

Commissionnaire, 161.
7724. En ce qui concerne le droit de vé-

rification appartenant..! aux compagnies de
chemins de 1er, à l'effet d'appliquer les tarifs

propres-à la chose transportée, V. infrà,
Appendice aux sect. 3 et 4 du tit. 6.

7725. ... Et à tout transporteur, en vue
des perceptions fiscales. — V. suprà, nos 1513
et s.

7726. — b. Conséquences du défaut de

vérification par le transporteur quant à la

présomption d'identité entre la chose décla-
rée et la chose transportée.

—
Jugé, dans

une espèce où la chose déclarée consistait
en un group d'or d'une valeur indiquée,
alors qu'à l'ouverture de ce colis arrivé à
destination on a reconnu qu'il ne contenait

3ue
dos cailloux, que la compagnie de chemin

e fer qui n'a pas usé de son droit de vérifica-
tion est tenue de rapporter la preuve de la
fausseté de la déclaration, et ne peut impo-
ser à l'expé lileur l'obligation d'établir l'exis-
tence d'une substitution commise en cours
de route, une telle preuve élant impossible
à fournir autrement que par une véntication
faite au départ, et dont l'inaccomplissement est

imputable au transporteur. Le défaut de vé-
rification vaut acceptation des déclarations
de l'expéditeur par la compagnie qui est
tenue des lors, de lui restituer les objets dé-
clarés et non pas seulement le colis qu'elle
a reçu, sans avoir à répondre de son con-
tenu. — Paris, 20 juill. 1883, D. P.84i 2. 195.

7727. Décidé, en tous cas, dans la même

espèce et sur le pourvoi formé contre l'ar-
rêt qui y est intervenu, que la compagnie de
chemin de fer a été légalement déclarée res-

§onsa.ble
de la non-identité entre la chose

éclarée et la chose trouvée dans le colis à
son arrivée, lorsqu'il est constaté, en fait,
que le colis qui la renfermait n'avait pas le
même poids qu'au départ,

une telle consta-
tation impliquant l'existence d'une substitu-
tion commise durant le transport, et suffisant

pour justifier l'application au transporteur
de l'art. 103 G. com. : elle rendait, dès

lors, inutile l'examen de la question de
savoir si le transporteur eût dû être égale-
ment déclaré responsable de cotte substitu-

tion, même pour le cas où il aurait livré le
colis dans l'état de conditionnement extérieur
où il l'avait reçu.

—
Req. 11 août 1884, D. P.

84. 5. 85.
7728. Jugé, pour cette dernière hypo-

thèse, et contrairement à l'arrêt cité suprà,
n° 1726, que si la responsabilité du trans-

porteur, notamment des compagnies de che-
min de fer, est engagée an cas où la substi-
tution porte sur des objets contenus dans des
sac9 ou caisses non scellés, il en est autre-
ment lorsqu'il s'agit de matières précieuses,
dont le transport ne peut avoir lieu à
découvert. Le transporteur n'est alors tenu
de remettre au destinataire que le colis tel

qu'il l'a reçu, c'est-à-dire dans le même état
de conditionnement que lors de la prise en

charge. — Rennes, 26 juill. 1S81, D. P. 84.
2. 195. — Conf. Code de commerce, n° 55.

7729. ... Sauf au destinataire, s'il soup-
çonne l'existence d'une fausse déclaration ou

d'une fraude, à en établir l'existence, à ''en-
contre soit de l'expéditeur, soit du transpor-
teur. — Même arrêt.

7730. C'est dans le même sens qu'il a été

récemment décidé par un arrêt de cassation,

que,la vérification des colis n'étant pas obli-

gatoire pour le transporteur, une compagnie
de chemin de fer ne peut être déclarée res-

ponsable d'un manquant sur un grôup
d'argent par l'unique motif que, faute par
elle d'avoir vérifié si le contenu du group
était conforme à la déclaration d'expédition,
elle a accepté la responsabilité du dépôt et
ne peut prétendre que la preuve de l'im-

{mrtance
réelle des valeurs expédiées est à

a charge de l'expéditeur ; il suffit pour dé-

gager; eu pareil cas, sa responsabilité, que
la compagnie présente au destinataire le co-
lis intact, tel qu'elle l'a reçu avec poids
identique, enveloppés, cachets, cire et plombs
sans fracture. — Civ. c. 10 avr. 1894, D. P.
94. 1. 515.

7731. Décidé encore qu'une compagnie
de chemin de fer ne peut être condamnée à
des dommages-intérêts envers l'expéditeur,
à raison de ce que l'eau-de-vio transportée
n'aurait pas eu, au moment de l'arrivée, le

degré alcoolique iudiqué dans l'acquit-â-cau-
tion accompagnant le transport, alors que la

compagnie n'a pas été appelée d'une, ma-
nière spéciale a contrôler l'exactitude de
cette mention, que le degré alcoolique ne Sff
trouve pas spécifié dans la feuille d'expédi-
tion, et qu'il n'a été constaté ni déperdition,
ni déficit de poids, ni trace d'avariés, ni indice
de fraude à la charge des agents de ladite

compagnie.
— Civ. c. 31 déc. 1871, D. P. 18.

1. 112.
7732. — 2° Avaries.— a. Présomption

d'une remise en bon état de la chose à trans-

porter (C. com. nos 42 à 44).
7733. — b. Droit pour le transporteur

d'en vérifier l'état tors de sa réception, com-
me lorsqu'il s'ar/it de la vérification tl'idèn
tité de la chose à transporter.

— V. sup?'à,
n°s 1123 e s.

7734. — c. Conséquences du défaut de

vérification par le transporteur quant à la

responsabilité des avaries. — 11 est hors de
doute que lé transporteur est responsable
des avaries dont la constatation n'a pas été

faite, faute de vérification, lors du contrat de
transport, alors même qu'il remettrait le
colis au destinataire en bon état extérieur
de conditionnement, une telle remise n'étant
pas exclusive de la possibilité d'avaries sur-
venues au cours du transport, à la différence
du cas où la chose qui en est l'objet n'est pas
identiquement la même que celle déclarée par
l'expéditeur. — V. supra, n°" 1126 et s.

^
7735. Mais le défaut de vérification de

l'état intérieur du colis n'enlève pas au trans-

porteur le droit de prouver que la chosetrans-

fiortée
était déjà avariée au moment où elle

ui a été remise, aucune disposition ne lui

imposant l'obligation de vérifier et de recon-
naître l'état des choses qui lui sont confiées.
— Civ. rej. 6 août 1819, D. P. 80. 5. 73. —

V. suprà, n° 7730.
7736. Ces! donc à tort que le voilurier

qui prouve, au moyen d'une expertise, que
les avaries de la marchandise transportée
existaient avant l'époque où il a reçu la mar-
chandise en a .été déclaré responsable sous

prétexte que le fait matériel des avaries
n'était pas nié, le dommage allégué étant,
en pareil cas, nécessairement étranger au
transport, dès que le transporteur a remis
la chose qui en était l'objet dans l'état où
il l'a reçue, et qu'on ne peut, par suite, lui
imputer de n'avoir pas exécuté son obligation
de la conserver. — Même arrêt.

7737. En ce qui concerne le défaut de
vérification du vice propre consistant dans
lemativais conditionnement des colis,V. infrà,
nos 7746 et s.

7738. — 11. DIIOIT DE VÉRIFICATION PAR LE
DESTINATAIRE DE I.A CIIOSE A LUI LIVRÉE. —

V. infrà, art. 105 C. com.

§ 3. — Conditions de responsabilité se ratta-
chant à l'existence d'une faute du trans-
porteur (G. com, n»s 46 à 51, 147 à 236).

A. — Présomption de faule (C. com. n° 48).

7739. Les pertes ou avaries survenues à
la chose qui fait l'objet du contrat de trans-
port sont réputées provenir de la faute du
transporteur comme conséquence de l'obli-
gation où il est de veiller à sa.conservation
— V. suprà, n° 1598.

B. — Exceptions opposables à cotte présomption: Vice
propre de la chose transportée ; Force majeure
(C. com. n»' 183 à 236.)

7740. — I. YlCE PROPRE DE LA CHOSE
TRANSPORTÉE (C. com. n°s 188 et 189). —
L'art. 98 qui, après avoir posé le principe
de la responsabilité du commissionnaire
de transport, se borne à ajouter « s'il n'y
a force majeure *, doit être complété par
l'art. 103 C. com. qui, pour le voiturier. ajoute
au cas de force de majeure celui où-le
dommage survenu aux objets à transporter
provient du vice propre de ces objets : le
commissionnaire de transport, en effet, tom-
be Sous l'application de ce dernier article :
... soit qu'il opère lui-même le transport,
puisqu'il devient alors un véritable voitu-
rier. — V. suprà, n° 1344.

7741. ... Soit qu'il lé fasse opérer par
l'entremise d'un entrepreneur de transport
ou de tout voiturier quelconque, l'art. 99
le déclarant responsable des faits de l'inter-
médiaire auquel il a adressé la chose a trans-
porter, ce qui implique nécessairement que
l'un et l'autre ont droit au bénéfice des
mêmes exceptions.— V. infrà, art. 99 C.coin.

7742. — 1° Vice qui affecte directement la
choseiC. com. n°3188et 189).—Décidêpar appli-
cation de la disposition de l'art. 103 C. com.
concernant les pertes ou avaries qui ont leur
cauee dans le vice de la chose, que le voitu-
rier n'encourt aucune responsabilité!., à rai-
son du coulage causé par l'insuffisance du
cerclage et le mauvais état du fût expédié. —
Civ. c. 20 févr. 1818, D. P. 79. 1. 171.
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7743. ... A rnison de la vidange d'un fût
résultant:... de la mauvaise qualité de ce fût.
— Civ. c. 5 févr. 1879, D. P. 19. 1. 171.

7744. ... De trous de clous pratiqués
dans les douves. — Civ. c. 9 juill. 1879
(2 arrêts), D. P. 80. 5. 74.

7745. ... A raison de la perte du vin
transporté en bouteilles, lorsqu'il est cons-
taté que cette perte provient du bouchage
défectueux des bouteilles. —Civ. c. 23 mars
1880, J. G. S. Commissionnaire, 142.

7746. Lorsque le vice propre d'où pro-
viennent les pertes ou avaries survenues en
cours de route est dû au mauvais con-
ditionnement des colis où se trouvaient con-
tenues les marchandises perdues ou avariées,
le transporteur cesse d'eu être responsable,
encore qu'il n'ait pas vérifié l'état de ces co-
lis lors de leur réception, et qu'il les ait

reçus sans protestation ni réserves ou sans

exiger un bulletin de garantie. — V. Code
de commerce, n° 189.

7747. Décidé sur ce point que, quand
des avaries deroutese sont produites,la com-

pagnie ne peut être condamnée à des dom-

mages-intérêts... par cet unique motif que,
n'ayant pas fait de réserve au moment de la

réception des marchandises, bien qu'il s'agit
d'un vice dans le conditionnement du colis

qui les renfermait, elle s'est par là même

implicitement engagée à les rendre en bon
état, aucune disposition réglementaire ne
lui imposant l'obligation de vérifier les colis

qui lui sont confiés. — Civ. c. 20 févr. 1878,
D. P. 79. 1. 171. — Civ. c. 5 févr. 1879, ibid.
— Civ. c. 22 juill. 1889, D. P. 90. 1. 320.
— Civ. c. 15 juill. 1891, D. P. 92. 1. 386. —
Civ. c. 9 déc. 1891, ibid. — Civ. c. 17 oct.
1893, D. P. 94. 1. 134.

7748. ... Ni par le motif que la compa-
gnie qui se prévaut d'un rapport d'expert
attribuant l'avarie au mauvais conditionne-
ment des colis n'a pas vérifié au départ
l'état des colis contradictoirement avec l'ex-

péditeur.
— Civ. c. 25 mars 1891, D. P. 91.

1.216. I
7749. Quanta la non-délivrance d'un bulle-

tin de garantie, elle a pour unique effet de
laisser subsister à la charge du transporteur
la présomption de faute découlant contre lui
des art. 98 et 103 C. com., et, par suite,
l'obligation de prouver l'existence d'un vice

propre.
— V. infrà, n°» 7139 et 1810 et s.

7750. La responsabilité du transporteur
n'est dégagée, lorsque l'existence d'un vice
de la chose est constatée, qu'autant qu'elle
n'a pas aggravé par sa faute les dangers
auxquels ce vice l'exposait. — V.infrà, n°s 7831
et s.

7751. Sur le mode de constatation du
vice propre et des pertes ou avaries dont il
a été la cause, "V. infrà, art. 106 C. com.

7752. — 2° Déchets et avaries de roule

(C. com. n°s 58 à 60). — Relativement à
certaines marchandises, il est desavaries qui,
sous la qualification de déchets et avaries de

route, peuvent être considérées comme la

conséquence du seul fait du transport. Dans
les limites où de tels déficits sont de nature
à se produire, aucune faute ne saurait être
imputée au transporteur qui est, dès lors,
admis à en exciper aussi bien que s'il s'agi-
sait d'un vice propre, pour s'affranchir de la

responsabilité que font peser sur lui les

arfc-98^et
103 C. com. — J. G. S. Com-

missionnaire, 146.
7753. ^En pareil cas, comme lorsqu'il

s'agit de l'existence d'un vice propre, le

transporteur est tenu d'établir que le déficit
dont on prétend le rendre responsable a le
caractère d'un déficit de route nécessairement
et exclusivement imputable a la nature de
la marchandise et aux influences de l'opé-
ration du transport. — V. suprà, n" 7749.

7754. Le minimum et le maximum en

poids ou en quantité que déterminent les

usages du commerce et que tolère la juris-
prudence, quant aux marchandises qui en

sont susceptibles, sont indiqués dans un ta-
bleau inséré, D. P.- 84. 1. 461, notes 1
et 3.

7755. Sur la question dé savoir si le trans-
porteur est à l'abri de la responsabilité du
déficit par cela seul qu'il justifie que le
maximum ainsi toléré n'est pas dépassé,
il a été décidé que le juge du fait conserve
le droit d'apprécier si le déficit constaté à
l'arrivée de la marchandise présente ou non
le caractère d'un déchet de route échappant
à la présomption de faute qui, en principe,
pèse sur le transporteur. — Civ. c. 5 nov.
1883, D. P. 84. 1. 461.

7756. Et
spécialement, lorsqu'une compa-

gnie de chemin de fer chargée du transport
des blés exposés à subir en poids ou en
quantité une diminution ayant sa cause dans
les conditions climatériques, soutient que le
déchet ne doit pas être mis à sa charge,
parce qu'il n'excède pas le maximum déter-
miné par les usages du commerce, le juge
peut n'y pas voir un déchet de route prove-
nant, notamment, d'une dessication

produite
parla chaleur, en.se fondant sur la faible du-
rée du trajet; la compagnie, alors replacée
sous le coup d'une

présomption de faute, ne
saurait, par suite, se plaindre d'avoir été
condamnée à des dommages-intérêts sans
qu'aucun fait constitutif d'une, faute précise
ait été relevé contre elle. — Même arrêt.

7757. — II. FORCE MAJEURE (C. com.
n°» 190 à 236). — 1° Caractère de la force
majeure en matière d'obligation convention-
nelle (C. coin. nos 190 et 191). — V. Supplé-
ment au Code civil annoté, n°* 7673 et s.

7758.— 2° Cas où il y a force majeure
dans le sens des art. 98 et 103 c. com. (C.
com. nos 192 à 260). — a. Intempérie des
saisons. — Le transporteur n'est pas respon-
sable des avaries provenant d'une gelée qui
s'est produite à une époque où elle ne pou-
vait être normalement prévue ou qui est
survenue avec une intensité exceptionnelle.—

Nancy, 3 déc. 1872, J. G. S. Commission-
naire. 189.

7759. — b. Fait de l'ennemi; insurrection ;
réquisitions militaires (C. com.n°s 193 et 194).—

Lorsque la
perte des marchandises est le

résultat de l'irruption des troupes enne-
mies, ces faits constituent un cas de force
majeure dont il n'est pas au pouvoir des
compagnies de chemins de fer d'éviter les
conséquences préjudiciables et dont elles
ne peuvent être responsables. — Civ. r.
19 août 1874, D. P. 76. 5. 257.

7760. — c. Vol : distinction entre le vol
à main armée et le vol simple ou même avec
effraction (C. com. n°» 196 à 197, 205 à 211).— Le vol à main armée constitue un cas de
force majeure qui exonère le transporteur
de toute responsabilité, à la différence du
vol ordinaire, même commis avec effraction,
lequel implique un défaut de surveillance qui
en laisse les conséquences à la charge du
commissionnaire de transport. — Civ. c.
11 févr. 1814, J. G. S. Commissionnaire,
181.

7761. — d. Incendie : nécessité qu'il ait
sa cause dans un cas fortuit (C. com. nos 227
et 228, 231). —

Lorsqu'une marchandise est
détruite par un incendie, le voiturier doit,

Four
dégager sa responsabilité, prouver que

incendie est le résultat d'un fait fortuit
qu'il n'a pu ni prévoir ni empêcher. —

Req.
6janv. 1892, D. P. 92. 1. 356.

7762. ... Ou du moins que ses soins et
sa vigilance sont exclusifs de toute faute de
sa part. — Même arrêt.

7763. — e. Inondation; submersion;
échouement (C. com. n° 199). — Le voiturier
ou transporteur, spécialement, un mari-
nier, ne répond pas de la perte des marchan-
dises chargées sur un bateau qu'il condui-
sait, lorsque cette perte est le résultat d'un
échouement produit par la rupture d'un
mur du bassin dans lequel ce bateau se trou-
vait. — Req. 16 déc. 1891, D. P. 93. 1. 141.

7764. Et c'est même à bon droit que la

perte du bateau a été mise à la charge du

propriétaire de la cargaison, lorsqu'elle est
le résultat de sa négligence, par exemple,
d'une contravention qu'il a commise, en ne
faisant point opérer le débarquement de la
marchandise dans le délai légal, malgré une
sommation de l'inspecteur de la navigation.— Même arrêt.

7765. — 3° Preuve de la force majeure :
cas de non-articulation d'un événement fortuit
déterminé (C. com. n°s 224 à 235).

7766. — 4° Garantie conventionnelle des

perles ou avaries provenant de la force
majeure. — Le voiturier peut, en principe,
prendre à sa charge, par une clause spéciale
de la lettre de voiture, les risques des cas
fortuits. — J. G. S. Commissionnaire, 184.

7767. Mais cette faculté n'appartient aux
compagnies de chemins de fer qu'en vertu
de leurs tarifs régulièrement homologués.
— Ainsi, pour qu'une compagnie de chemin
de fer puisse être déclarée responsable de
la perte d'un colis survenue par cas fortuit,
il faut non seulement qu'une semblable
obligation résulte d'une clause formelle de
la lettre de voiture, mais encore que le
tarif autorise cette dérogation au droit com-
mun. — J. G. S. Commissionnaire, 184.

7768. ...Et spécialement, quand, d'après
les clauses d'un tarif international, l'expédi-
teur de marchandises qu'une compagnie de
chemin de fer doit faire transporter par mer
ne peut stipuler que les risques de mer se-
ront à la charge de la compagnie qu'en la
requérant expressément de les faire assurer;
ainsi la compagnie n'est pas responsable de la
perte de ces marchandises par suite d'un
naufrage, si aucune réquisition d'assurance
n'a été insérée dans la lettre de voiture ou
sous une autre forme, encore que l'expédi-
teur ait, envers son propre commettant, pris
purement et simplement à ses risques l'opé-
ration du transport ; la compagnie ne sau-
rait être considérée comme substituée aux

obligations résultant d'une telle convention
dès qu'elle est contraire aux clauses du tarif
qui fait la loi des parties. — Civ. c. 30janv.
1884, D. P. 84. 1. 355.

7769. La renonciation du transporteur
au bénéfice de l'exception tirée de la force
majeure ou des cas fortuits ne peut résulter
que d'une stipulation expresse ; ainsi l'obli-
gation imposée à ce transporteur, notam-
ment a un batelier de faire assurer à ses
frais le bateau et la cargaison, n'a pas pour
effet, en l'absence d'une stipulation formelle,
de mettre à ses risques les pertes qui ont
leur cause dans un événement fortuit ou de
force majeure. — Req. 16 déc. 1891, D. P.
93. 1. 141.

7770. — III. FAUTE DU TRANSPORTEUR CON-
COMITANTE AU VICE TROPRE OU A LA FORCE
MAJEURE. — Le transporteur demeure res-
ponsable d'une telle faute qui cesse tou-
tefois d'être placée sous le coup de la pré-
somption dont le principe est posé suprà,n° 7734, et doit être établie contre lui. —
Sur les applications qui ont été faites de cette
règle, V., quant à la faute aggravante du
dommage provenant d'un vice propre, infrà,
nos 1831 et s.

7771. ... Et quant à la faute coexistante à
un événement de force majeure, infrà,
n»s 1840 et s.

7772. — IV. FAUTE DE L'EXPÉDITEUR OD DO
DESTINATAIRE ; FAUTE COMMUNE A L'EXPÉDITEUR
ou AU DESTINATAIRE ET AU TRANSPORTEUR(C
com.n°» 183 à 181).

C. — Clause de non-garantie ; Bulletin de garantie
(C. com. n" 147 à 1S6).

7773. — I. CLAUSE DE NON-OARANTIE (C.
com. nos 141 à 156). — 1° Application de
cette clause aux diverses catégories de trans-
porteurs.

— A. Commissionnaire de trans-
port qui fait opérer le transport par un
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voiturier (C. com. n<>»147 à 149). — Sur la
validité de la clause de non-garantie stipulée
par le commissionnaire que l'art. 98 C. com.
ne déclare responsable des pertes ou avaries
que lorsqu'il n'y a pas stipulation contrai-
re, V. Code de commerce, nos 141 et s.

7774. Quant aux effets de la même clause,
V. infrà, n»' 1804 et s.

7775. — B. Voiturier qui se charge de
l'opération du transport : controverse (C.
com. n»s 150 à 156). — a. Voiturier libre (C.
com. n°» 150 à 152). — A la différence de
l'art. 98 concernant le commissionnaire de
transports, l'art. 103 C. com. garde le silence,
quant au voiturier, sur le cas où il y aurait
une stipulation de non-garantie ; que conclure
de ce silence ? — V. les numéros suivants.

7776. Un
premier système, d'abord admis

par la cour de cassation, refuse toute effica-
cité a la clause de non-garantie stipulée parun voiturier qui, nonobstant une pareille
clause, demeure soumis à la responsabilité
édictée contre lui par l'art. 103 C. com.
sous la seule réserve des deux cas d'exono-
nération dont il est parlé suprà, nos 7740
et s. — V. Code de commerce, n» 155 in fine.

7777. Selon un second système, soutenu
par quelques auteurs et diamétralement op-
posé au précédent, il est, au contraire, per-
mis au voiturier de s'exonérer de la res-
ponsabilité de ses faits personnels, avec cette
seule restriction que la clause de non-
garantie ne l'affranchira pas des conséquen-
ces de ses fautes lourdes. — J. G. S. Com-
missionnaire, 148. — V. aussi dissertation de
M. Sarrut, D. P. 90. 1. 209, notes 1 à 24.

7778. Enfin, d'après un troisième systè-
me, la clause de non-garantie affranchit le
voiturier, non pas de la responsabilité de
ses fautes ou de celles de ses agents, quelles
qu'elles soient, mais de la présomption de
faute que l'art. 103 C. com. fait peser sur lui
en l'astreignant à prouver, pour se dégager
de sa responsabilité, que la perte ou l'ava-
rie provient de l'une des causes signa-
lées suprà, n»s 7740 et s., et que cette clause
a, dès lors, pour effet de mettre la preuve
de la faute à la charge de la partie qui eu
soutient l'existence et en poursuit la répara-
tion. — V. Code de commerce, n° 155.

7779. C'est l'interprétation que la cour
de cassation a, depuis 1874, constamment
donnée à la disposition de l'art. 103 C. com.
— V. les nombreux arrêts qui ont fait l'ap-
plication de cette règle, infrà, n»» 1852 et s.

7780. La même règle est consacrée par la
jurisprudence des cours de cassation de Bel-

gique et de Luxembourg.
— C. cass. de

Belgique, 1 mai 1814, 19 nov. 1814, et C. sup.
just. de Luxembourg, 14 août 1811, J. G. S.
Commissionnaire, 151.

7781.... Et adoptée par la presque unani-
mité des auteurs. — J. G. 'S. Commission-
naire, 151.

7782. — b. Validité de la clause de non-
garantie dans son application aux compa-
gnies de chemins de fer (C. com. n» 5 153
à 156). — Dans le système de la nullité
absolue de la clause de non-garantie stipu-
lée par le voiturier, système d'abord admis
par la cour de cassation (V. suprà, n» 1176),
les compagnies de chemins de fer assimilées
aux voituners dont l'art. 103 C. com. déter-
mine la responsabilité, ne pouvaient se pré-
valoir d'une telle clause, encore qu'elle se
trouvât inscrite dans les tarifs à prix réduits
homologués par l'administration et réclamés
par l'expéditeur. — V. Code de commerce,
n» 154.

7783. Sous la jurisprudence nouvelle de
la cour suprême, d'après laquelle la clause
de non-garantie a pour effet de soustraire
le transporteur à la présomption de faute
résultant de l'art. 103 C. com. et d'astrein-
dre la partie lésée à rapporter la preuve de
la faute qui sert de base à son action 'V. su-
prà, n» 1718), l'insertion d'une stipulation
de non-responsabilité dans les tarifs spé-

'

ciaux d'une compagnie de chemins de fer dis-

pense cette compagnie d'établir le vice de la
chose ou la force majeure ; il faut, comme

pour le transporteur libre (V. suprà, n» 1175),
que la faute de la compagnie ou celle de ses

agents soit prouvée contre elle. — V. Code
de commerce, n" 155.

7784. Mais, à la différence de tout autre

voiturier, les compagnies de chemin de fer
ne peuvent exciper que des clauses de non-

garantie qui sont autorisées dans leurs tarifs

légalement homologués. C'est toujours en

présence d'une clause de non-garantie de
ce genre que les tribunaux ont été appelés
à rechercher s'il y a eu ou non faute de la

part de la compagnie. — V. infrà, n°» 7852
et s.

7785. ...Sauf la faculté, pour les compa-
gnies de chemin de fer, de se faire délivrer

Far
l'expéditeur un bulletin de garantie qui

exonérera, même en dehors des prévisions
du tarif, de certaines causes de responsabi-
lité sur lesquelles on reviendra infrà,
n°s 1810 et s.

7786. Et si le tarif appliqué au transport
renferme une clause de non-garantie, cette
clause ne comporte aucune modification
conventionnelle de nature a en diminuer
ou aggraver l'étendue. —-Civ. c. 29 déc. 1890,
D. P. 92.1. 350.

7787. Ainsi une compagnie de -chemin
de fer ne peut être déclarée responsable d'une
avarie par le motif que la lettre de voiture
aurait limité à quelques-uns des cas énon-
cés au tarif la clause de non-responsabi-
lité et que la cause de l'avarie invoquée
n'y serait pas prévue. — Même arrêt.

7788. Les compagnies de chemin de fer

peuvent se prévaloir des clauses de non ga-
rantie insérées dans leurs tarifs dûment ho-

mologués par
l'autorité supérieure, bien que

la lettre d expédition n'en fasse pas mention,
de telles clauses, réputées connues de toutes
les parties intéressées, étant obligatoires en"
dehors de toute convention. — Civ.c. 3janv.
1883, D. P. 84. 5. 89. — Civ. c. 30 déc. 1884,
D. P. 85. 1. 128.

7789. Les compagnies de chemin de fer

étrangères peuvent exciper en France des
clauses de non-garantie insérées dans les
lois ou règlements qui les régissent, lors-

qu'elles les invoquent dans l'unique but de
se faire décharger de la présomption de
faute de l'art. 103 c. com. — J. G. S. Com-

missionnaire, 159.
7790. Ainsi entendue la clause de non-

garantie admise dans les règlements d'une

compagnie de chemin de fer étrangère n'a
rien de contraire à la loi française et à l'or-
dre public reconnu en France ; elle est, dès

lors, opposable au destinataire français qui
ne justifie pas d'une faute de la compagnie.
— J. G. S. Commissionnaire, 159.

7791. Spécialement, la disposition d'un
arrêté royal belge portant que, pour certai-
nes expéditions de houille, les

transpor-
teurs n'ont pas à répondre du poids, si les

wagons arrivent à destination avec leur

chaulage intact, n'est nullement en contra-
diction avec les principes d'ordre public ad-
mis en France, une telle disposition ayant

uniquement pour but de réglementer les con-
ditions de la responsabilité des compagnies de
chemins de fer sans méconnaître le droit du
destinataire de prouver l'existence d'une faute

imputable aux compagnies. Cette dispo-
sition peut, dès lors, être invoquée en France
contre le destinataire français par la com-

pagnie française substituée aux transpor-
teurs étrangers.

— Civ. c. 4 juin 1818,
D. P. 18. 1. 368. — Conf. Code de commerce,
n» 156.

7792. Il en est de même de la clause in-
sérée à l'art. 2 des conditions réglementai-
res des tarifs internationaux franco-alle-

mands, lequel est ainsi conçu : « Pour les

marchandises chargées par les expéditeurs,
les administrations ne répondent ni du

nombre des colis, ni du poids porté sur la
lettre de voiture ». Cette disposition est ap-
plicable en France, de telle sorte que la res-

ponsabilité des compagnies ne peut être en-

gagée si une faute n'est relevée contre elles.
— Civ. c. 6 août 1819, D. P. 82. 5. 98.

7793. Mais décidé, d'autre part, que dans
les contestations entre Français et étrangers,
la loi étrangère à laquelle les parties se sont
référées expressément ou implicitement ne
doit être appliquée qu'à la condition que
cette application ne soit pas, en France,
contraire à l'ordre public. — Civ. c. 12 juin
1894, D. P. 95. 1. 41.

7794. Spécialement, la clause de non-
garantie d'avaries, insérée dans un contrat
de transport, n'est légale, suivant les princi-
pes de notre législation française, qu'en tant
qu'elle a pour effet de mettre la preuve des
fautes du transporteur ou de celles des agents
placés sous ses ordres à la charge de ceux

qui demandent la réparation du dommage ;
celle qui, d'une manière absolue, affranchi-
rait la compagnie de la responsabilité de ses
fautes est inapplicable en France, conformé-
ment à la règle formulée suprà, n° 1118. —

Même arrêt.
7795. — c. Transports maritimes. — Sur

les clauses de non-garantie stipulées dans
l'acte de connaissement, en matière de trans-
ports maritimes, au profit... soit des proprié-
taires ou de l'armateur du navire, V. infrà,
art. 216 C. com.

7796. ... Soitdu capitaine, maître ou par
tron chargé de la conduite du navire, V*
infrà, art. 230 C. com.

7797. — 2° Pertes et avaries auxquelles
s'applique la clause de non-garantie (C. com, ^

n" 165). — Les clauses de non-responsabilité,
•

notamment celles qui sont insérées dans :
les tarifs d'une compagnie de chemin de fer,'-
étant dérogatoires au droit commun, doivent/
être appliquées strictement, suivant la lettre
même des tarifs et rigoureusement restreintes
aux cas qu'elles prévoient.—Req. 6 janv. 1892,
D. P.92. 1. 356.

7798. Spécialement, la clause que « la
compagnie ne répond pas du coulage de
route et la décharge de toute responsabilité
par la remise du -wagon avec ses plombs in-
tacts », ne peut être étendue au cas de des-
truction d'un wagon par un incendie. —

Même arrêt.
7799. En conséquence, elle laisse subsis-

ter pour la compagnie l'obligation d'établir
que l'incendie par elle invoqué et qui ne
constitue pas en lui-même un événement
de force majeure provient d'un cas fortuit.
— Même arrêt.

7800. Mais la clause de non-responsabi-
lité, quand elle est conçue en ces termes géné-
raux « avaries et déchets de route », s'appli-
que sans distinction à toutes les avaries

qui peuvent atteindre les marchandises en
cours de route et, par conséquent, & la
casse. — Civ. c. 29 mars 1886, D. P. 90. 1.
209.

7801. La clause de non-garantie, insérée
dans un tarif international, pour les mar-
chandises dont l'expéditeur opère lui-même
le chargement ou le déchargement quant au
nombre des colis et au poids porté sur la
lettre de voiture, s'applique aux marchandi-
ses voyageant par wagons complets en vrac,
c'est-à-dire sans emballage,comme à celles
contenues en caisses ou ballots ; elle ne sau-
rait être limitée, en présence de la généra-
lité de ses termes, à ce dernier mode de

chargement, sous prétexte que le chargement
en vrac n'y a pas été prévu ; — Dès lors,
la compagnie n'est responsable à raison des
déficits de nombre ou de poids constatés à
l'arrivée, que si une faute est établie contre
elle. — Civ. c. 6 août 1819, D. P. 82. 5. 98.

7802. Sur l'application de la clause de

non-garantie aux marchandises dont un tarif

spécial autorise le transport ... à wagons
découverts, V. infrà, n°» 1913 et s.
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7803. ... Ou qui sont transportées en

vrac, V. ibid.
7804. — 3* Effets de la clause de non-ga-

rantie, selon qu'elle sera invoquée par le voi-
turier ou le commissionnaire de transport qui
lui a remis la marchandise pour la transpor-
ter. — Le voiturier, simplement exonéré par
l'effet de la clause de non-responsabilité de
la présomption de faute à laquelle le soumet
la disposition de l'art. 103 C. com. (V. suprà,
n" 1178), demeure responsable de ses fautes

personnelles ou de celles de ses agents à la
seule charge par le demandeur en respon-
sabilité de prouver l'existence d'une faute.
— Sur les applications qui ont été fuites de
celte règle, V. infrù, n° 8 7852 et s.

7805. Le commissionnaire de transport
qui excipe d'une clause de non-garantie reste

pareillement responsable des fautes que lui
Ou ses agents ont directement commises,
toujours sous la condition que le demandeur
en responsabilité, privé du bénéfice de la

présomption née de l'art. 98, en fera la

preuve ; à ce premier point de vuo, la situa-
tion du commissionnaire de transport est la
même que celle du voiturier. — V. suprà,
n° 7804.

7806. La stipulation de non-garantie
qu'autorise l'art. 98 C. com. le décharge, au

contraire, de la responsabilité des fautes
établies contre le voiturier ; celui-ci, en effet,
a une mission complètement indépendante
du commissionnaire qui lui a confie l'opéra-
tion du transport et ne saurait, dès lors, être
considéré comme figurant au nombre de ses

agents. En cela, la clause de non-garuntie a

donc, pour le commissionnaire de transports,
une portée spéciale, puisque la partie lésée

par une faute même démontrée à l'égard du
voiturier ne pourra l'en faire déclarer res-

ponsable comme le lui permettrait, en l'ab-
sence d'une pareille clause, la disposition de
l'art. 99 C. com. — V. infrà, cet article.

7807. Cette irresponsabilité du commis-
sionnaire de transport, a raison des fautes
établies contre le voiturier, ne peut, d'ail-

leurs, découler que d'une stipulation for-
melle de non-garantie; la partie lésée con-
serve l'action qu'elle tient de l'art. 98, lors-

qu'il s'agit de la responsabilité d'une faute
du voiturier qu'elle aura prouvée pour com-

battre l'exception tirée... soit du vice de la

chose. — V. suprà. u"> 7770.
7808. ... Soit de la force majeure. — V.

suprà, n° 1171.
7809. En ce qui concerne l'hypothèse de

la délivrance d'un bulletin de garantie, V.

infrà, n» 7822.
7810. — II. BULLETIN DE GARANTIE (C. com.

n»» 166 à 171). — 1° Objet du bulletin de

garantie.
— Une clause de non-responsabili-

té d'un emploi très fréquent dans les trans-

ports par chemins de ter est celle qui ré-

sulte de bulletins do garantie que les com-

pagnies se font délivrer dans certains cas

par l'expéditeur. Elle a pour objet d'af-
franchir la compagnie de toute responsa-
bilité à raison d'avaries apparentes ou qui
seraient le résultat, notamment, d'un embal-

lage défectueux, do l'absence d'emballage
ou des risques spéciaux de détérioration aux-

quels la marchandise est sujette. La validité

en a toujours été reconnue par la jurispru-
dence. — J. G. S. Commissionnaire, 156. —

V. infrà, n° 9 7942 et s.
7811. Aux ternies d'une décision du mi-

nistre des finances remontant à 1872 et com-

muniquée aux intéressés par l'administration

de l'enregistrement et du timbre, ces bul-

letins sont assujettis au timbre de dimen-

sion par application de la loi du 16 bruni,

an 1. Pour éviter les frais d'un timbre spé-
cial que l'expéditeur ou le destinataire au-

rait probablement refusé dépaver, les com-

Sagnies
de chemin de fer ont pris le parti

e faire inscrire par l'expéditeur le bulle-

tin original de garantie au dos de la souche

timbrée du récépissé des marchandises expé-
diées. — J.G.S. Commissionnaire, 114.

7812. — 2" Effets du bulletin de garantie.
— Le bulletin de garantie délivré par l'expé-
diteur au voiturier a

pour effet d'exonérer
celui-ci de la responsabilité des avaries qui,
à raison de leur caractère apparent, y
ont été constatées ; le voiturier est alors

dispensé de rapporter la preuve que ces
avaries existaient au moment du départ (V.
suprà, n» 7810). — Civ. c. 10 déc. 1818,
D. P. 79. 1. 204.

7813. De même, lorsqu'une compagnie de
chemin de fer s'est fait délivrer par l'expé-
diteur un bulletin degarantie pour la fermen-
tation du vin contenu dans un fût, elle ne peut
être déclarée responsable de l'explosion pro-
venant de la fermentation. — Civ. c. 18 août
1880, D. P. 81. 1. 154.

7814. Et il n'y a pas lieu de distinguer
en pareil cas, si la marchandise qui a péri
était encore ou non dans l'intérieur de la

gare. — Même arrêt.
7815. C'est au demandeur en responsa-

bilité qu'incombe l'obligation de prouver que
les avaries dont il se plaint ont une cause
autre que le vice indiqué dans le bulletin. —

J. G. S. Commissionnaire, 158.
7816. La décharge de responsabilité résul-

tant au profit du voiturier d'un bulletin de

garantie émané de l'expéditeur esI opposable
au destinataire qui exerce, comme il en a le
droit (Y. infrà, art. 101 C. com.), une action
en responsabilité contre le voiturier. — Civ.
c. 11 avr. 1877, D. P. 78. 1. 79. — Civ. c.
10 déc. 1818, D. P. 79. 1. 204.

7817. On a soutenu que le destinataire
est fondé à exiger du voiturier, par exemple,
d'une compagnie de chemin de fer, la remise,
sinon de l'original, au moins d'un double du
bulletin de garantie, cette pièce, aussi bien
que la lettre de voiture, étant nécessaire aux
destinataires pour le règlement de leurs

comptes avec l'expéditeur.
— J. G. S. Com-

missionnaire, H5.
7818. Une telle prétention est évidemment

inadmissible; le bulletin de garantie est, en
offet, l'instrument de l'obligation contractée
par l'expéditeur do ne point invoquer contre
le transporteur la présomption que les mar-
chandises lui ont été confiées en bon état, et
constitue, pour ce dernier, un titre dont il
ne peut être obligé de se dessaisir même aux
mains de l'expéditeur.

— J. G S. ibid.
115.

7819. Jugé en ce sens qu'une compagnie
de chemin dé fer n'est tenue de remettre au
destinataire ni l'original ni le double du bul-
letin de garantie signé par l'expéditeur, et
aux ternies duquel ce dernier a déclaré re-
noncer à tout recours contre la compagnie
pour les déchets et avaries de route. —

Besançon, 10 janv. 1881, D. P. 81. 2. 119, et
sur pourvoi, Ileq. 15 mars 1882, D. P. 84.
1. 192.

7820. Il en est ainsi, du moins, lorsque
le bulletin de garantie n'a été rédigé qu'en
un seul exemplaire.

— Même arrêt.
7821. La solution serait différente si le

bulletin de garantie avait été dressé en dou-
ble original. D'une part, en effet, la compagnie
n'aurait aucun intérêt a retenir deux exem-

plaires de son- titre ; d'autre part, le destina-
taire pourrait exercer le droit de l'expédi-
teur, son auteur, et la rédaction d'un double
bulletin ne saurait raisonnablement avoir
d'autre but dans l'intention commune des

parties, expéditeur et compagnie, que de
donner à chacune d'elles un titre traçant
exactement la limite de ses droits et de ses

obligations.—J. G. S. Commissionnaire, U5.
7822. — 3° Cas où le fait prévu par le

bulletin de garantie provient d'une farde éta-
blie contre le transporteur. —La responsa-
bilité du transporteur est alors encourue, et
remonte même au commissionnaire

qui l'a

chargé de l'opération du transport aussi bien

que celle de toute faute non couverte quant
à lui par une stipulation de non-garantie,
stipulation qui, seule, l'exonère de la. res-

ponsabilité des fautes du voiturier. —. V.
suprà, n 08 7807 et s.

D. — Caractères constitutifs de la faute du transpor-
teur en dehors des cas oâ elle est présumée (C, com.
n"> IS7 il 173 ; 188 et 180 ; SOI à 233).

7823. Quand la faute du transporteur est
présumée, la responsabilité qui le frappe, à
raison des pertes ou avaries subies par la
chose transportée, est encourue sans qu'il
soit besoin ni d'une articulation, ni d une
constatation de faits constitutifs d'une faute,
encore que la cause de ces pertes ou ava-
ries soit inconnue. Le transporteur ne peut
y échapper qu'en rapportant la preuve :...
soit du vice de la chose. — V. suprà,
n»» 7740 et s.

7824. ... Soit de la force majeure. — V.
suprà, n° 1157.

7825. ... Soit d'nne faute de l'expéditeur
ou du destinataire. — V. suprà, n° 7710.

7826. La faute du transporteur doit, an
contraire, être établie et caractérisée dans
tous les cas où il cesse d'être placé sous
le coup d'une présomption de faute, c'est-à-
dire, lorsqu'il s'agit:... d'une faute coexis-
tante au vice propre de la chosetransportée.
— V. infrà, n°* 7831 et s.

7827. ... D'une faute concomitante a un
événement de force majeure. — V, infrà,
n"s 7840 et s.

7828. ... D'une faute dont le transporteur
demeure responsable, malgré une stipulation
de non-garantie.

— V. stiprà, n 03 1804 et s.,
et infrà, n 03 1852 et s.

7829. ... Ou malgré la délivrance d'un
bulletin de garantie. — V. suprà, n» 1810,
et infrà, n°s 1942 et s.

7830. Dans ces diverses hypothèses, l'ar-
ticulation et la constatation de faits consti-
tutifs d'une faute du transporteur sont une
condition essentielle d« sa responsabilité. —
V. les numéros suivants.

7831. — I. FAUTES CONCOMITANTES AU VICE
PROPRE OU A LA FORCE MAJEURE (C. CODA, n 05 188
et 189, 201 à 223). — 1» Cas où la faute est
concomitante au vice propre de la chose trans-
portée (C. coin;n° 8 188 et 189). —11 est néces-
saire que les faits constitutifs de la faute qui
aurait aggravé le préjudice résultant d'une

perte ou d'une avarie causée par le vice

propre de la chose transportée soient spéci-
fiés. — Civ. c. 25 avr. 1888, D. P. 88. 1. 350.

7832. Ainsi le juge du fait qui constate que
l'avarie d'une marchandise transportée par
voie ferrée provient de sa nature propre,
notamment de sa dilatation, ne peut faire
peser la responsabilité du dommage sur la
compagnie du chemin de fer, en se bornant à
dire que, dans le transport qui avait lieu
aux conditions du tarif général, des précau-
tions incombaient à la compagnie, sans pré-
ciser en quoi elles auraient dû consister et
comment leur omission pouvait constituer
une faute. — Arrêt préc. 25 avr. 1888.

7833. De même, une compagnie dont le
tarif porte qu'elle ne répond pas des avaries
survenues aux pierres de tailie et autres
objets non emballés, ne peut, alors qu'aucune
faute n'est constatée à la charge de ses agents,
être condamnée à des dommages-intérêts.
— Civ. c. 10 juill. 1883, D. P. 84. 5. 91.

7834. Mais, quand les faits constitutifs
d'une faute ayant précédé ou accompagné
la perte attribuée par le transporteur au
vice de la chose sont spécifiés, la responsa-
bilité de cette perte est encourue, sans

qu'il soit besoin que le juge précise la cause
do l'accident. — Paris, 15 janv. 1814, J. G.
S. Commissionnaire, 144.

7835. Spécialement, en cas de transport
de matières sujettes à une certaine fermen-
tation (de l'acide nitrique), la compagnie de
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chemin de fer qui s'en est chargée peut
âtre déclarée responsable de l'incendie de la
marchandise survenue durant son station-
nement dans l'une des gares du parcours,
lorsque, au lieu de prendre les soins que
commandait la nature de cette marchan-
dise, elle l'a maintenue, avec le train dont
elle faisait partie et sur une voie d'évitement,
à proximité des machines et des trains mon-
tants et descendants, sous l'action d'une
lumière et d'une chaleur intenses ; il suffit
alors que rien ne vienne démentir l'hypo-
thèse soit d'un incendie communiqué par
une étincelle tombant et pénétrant dans le

wagon, soit d'une fermentation des liquides
acides par l'effet de la chaleur qu'aggravait
l'absence de courant d'air pendant le sta-

tionnement, soit de toute autre cause exté-
rieure que le voiturier devait prévoir en

présence de la nature inflammable de la
chose transportée. — Même arrêt.

7836. Une compagnie de chemin de fer

qui se charge du transport de marchandises

susceptibles de détérioration est en faute
vis-à-vis des destinataires, lorsqu'elle n'as-
sure pas par tous les moyens en son pou-
voir la conservation des marchandises,
notamment lorsqu'elle les soumet à un
transbordement qui ne peut manquer de
les détériorer, au lieu d'user de la faculté qui
lui appartient de faire circuler ses propres
wagons chargés sur les réseaux où le trans-

port doit se continuer (cahier des charges,
art. 61, 3« al.). — Req. 16 mai 1816, D. P.
11. 1. 495.

7837. ... Alors surtout qu'elle a annoncé

Far
avance son intention de faire repentir

expéditeur d'avoir donné sa clientèle à une
autre entreprise. — Même arrêt.

7838. Sur le cas où le transporteur s'est
fait délivrer, conformément à ce qui est dit

suprà, n» 1810, un bulletin de garantie en

prévision des dangers auxquels par sa na-
ture la chose transportée se trouvait expo-
sée, V. infrà, n°s 1942 et s.

7839. Et sur celui où l'expéditeur n'aurait

pas averti le transporteur de la nature excep-
tionnelle de la chose à transporter, et où,
dès lors, il y aurait, au-moins, faute com-

mune, V. suprà, n» 7772.
7840.— 2° Cas où la faute est concomitante

à la force majeure (C..; ;in. n°« 201 à 223).
—

Lorsque la perte ou avarie de la chose trans-

portée a sa cause dans l'un des événements
de force majeure énumérès suprà, n°" 7151
et s., le voiturier n'en est pas moins res-

ponsable, s'il est établi que cet événement ne
s'est produit que par sa faute en ce qu'il
n'a pas pris les précautions à l'aide desquelles
il aurait pu et dû y soustraire les objets per-
dus ou avariés,— J. G. S. Commissionnaire, 183.

7841. La preuve de la faute du voiturier
devant alors être faite par la partie qui s'en

prévaut, comme réponse à l'exception de
•force majeure dont elle tend à détruire les

effets, le juge doit, en outre, constater l'exis-
tence de cette faute et en préciser les élé-
ments. — Civ. c. 3 janv. 1883, D. P. 83. 1.
313.

7842. Spécialement, une compagnie de
chemin de 1er ne peut être déclarée respon-
sable de la perte ou de l'avarie que la gelée
a causée a des marchandises transportées en

wagons clos et couverts par le motif qu'elle
n'a point pris pour l'en préserver les pré-
cautions qu'exigeait la nature de ces mar-

chandises, si le juge n'indique pas les mesu-
res dont l'omission a pu constituer une faute.
— Même arrêt.

7843. Et l'on ne saurait davantage imputer
à faute aux compagnies de chemins de fer
de n'avoir pas pris, pour prévenir les ris-

ques nés de la force majeure, des précau-
tions exceptionnelles incompatibles avec

l'application de leurs tarifs. — V. sur ce

point les nombreux arrêts rendus à l'égard
des compagnies protégées par une clause de

garantie, infrà, n" 8 7813 et s.

7844. Ainsi la responsabilité d'avaries
occasionnées par une température ayant, à
raison de sa rigueur imprévue, le caractère
d'une force majeure exclusive en elle-même
de cette responsabilité (V. suprà, n° 1738) ne

peut être mise à la charge de la compagnie,
par l'unique motif qu'elle n'a pas pris toutes
les précautions propresô préserver de la con-

gélation les marchandises transportées (des
liquides), alors, d'ailleurs, que le transport
a, conformément au tarif qui le régissait, été
effectué en wagons clos et couverts, et qu'au-
cune faute n'a été constatée en dehors de
celle que le juge a fait résulter de l'absence
de précautions exceptionnelles et qui est
relevée dans sa décision. — Civ. c. 11 mai
1882 (trois arrêts), D. P. 83. 1. 14.

7845. ... A la différence du cas où il se-
rait constaté que les précautions obligatoires
n'ont pas été prises. — V. Code de commerce,
n° 220.

7846. Le voiturier est, au contraire, en

faute, et ne peut, dès lors, exciper de la
force majeure pour se faire décharger de la

responsabilité des pertes ou avaries dont
elle a été la cause, quand il est établi contre
lui qu'il aurait pu soustraire la marchandise

transportée au dommage résultant de l'évé-
nement de force majeure qui en a entraîné
la perte ou l'avarie. — Req. 13 déc 1816,
D. P. 77. 1. 255. — Req. 4 août 1884, D. P.
84. 1. 451.

7847. Ainsi une compagnie de chemin
de fer qui s'est chargée de faire transporter
des objets par la voie du roulage, en con-
naissant les difficultés que rencontrerait
l'exécution de son eugagement, est respon-
sable de la perte desdits objets, alors même

qu'elle proviendrait d'un événement de force

majeure (une insurrection) que la compa-
gnie a pu et dû prévoir en s'obligeant. —,
Arrêt préc. 13 déc. 1876. — Conf. Code de

commerce, n° 204.
7848. ... A la différence du cas de pillage

par l'ennemi dans la gare où la compagnie
a reçu les marchandises à transporter, sans

qu'aucune faute ayant pour résultat de les

exposer à ce fait de force majeure ait été
relevée à sa charge. —V. Cod': de commerce,
n 08 194 et 195.

7849. De même, une compagnie restée

dépositaire en gare de colis non encore
retirés et soumis au droit de magasinage,
est responsable

du dommage causé à
la marchandise par l'inondation provenant
d'un orage violent et imprévu, si cette mar-
chandise a été entreposée dans un local des-
tiné à recevoir les wagons, et situé, par
conséquent, au niveau de la ligne ferrée, au
lieu d'être placée dans h s magasins affectés
aux objets en souffrance, magasins qui,
élevés de un mètre au-dessus du sol de la

voie, n'ont point été atteints par les eaux. —

Arrêt préc. 4 août 1884.
7850. De nombreuses espèces dans les-

quelles il a été également décidé qu'il y a

eu, de la part du voiturier, faute concomi-
tante à la force majeure, sont rapportées au
Cod» de commerce, n» 8 201 à 204, 212 à 223.

7851. La responsabilité de la compagnie
est également engagée au cas de pertes ou
avaries provenant de la chute des neiges
dans une saison où elle devait les prévoir,
lorsque ces marchandises ont été chargées
dans un wagon où la présence de trous et
interstices ne les préservait pas suffisamment
de tels risques.

— Req. 2 juill. 1890, D. P.
92. 1. 356.

7852. — II. FAUTES DONT RÉPOND LE TRANS-
PORTEUR PROTÉGÉ PAR UNE CLAUSE DE NON-GA-
RANTIE (C.com.n

08 157 à 165).—Le transpor-
teur qui a stipulé la clause de non-garantie
dont il est parlé suprà, D°S 7773 et s., au point
de vue de sa validité et des pertes ou ava-
ries auxquelles elle s'applique, cesse d'être

présumé en faute, et, dès lors, n'est pas
tenu, pour se soustraire à la responsabilité
de ces pertes ou avaries, d'établir qu'elles

proviennent :... soit du vice propre de la chose

perdue Ou avariée. —V. «uprâ,noa7740 et 8.
7853. ... Soit d'un fait de force majeure

ou d'un cas fortuit. —V. suprà, n 08 7751 et s.
7854. C'est à la partie

lésée qu'il incombe,
en présence d'une telle clause, de rapporter
Ja preuve qne le préjudice par elle subi ré-
sulte d'une faute du voiturier, comme dans
les deux hypothèses où sont Intervenues les
décisions analysées suprà, n 08 1831 et s.,
1840 et s.

7855. Depuis la publication du Code de
commerce annoté, de nombreux arrêts. ont
déterminé les conditions dans lesquelles la
faute à établir contre le transporteur devra
être considérée comme étant ou n'étant pas
suffisamment prouvée. Cette grave question
qui a donné heu à de fréquents arrêts de
cassation s'est presque toujours engagée
avec des compagnies de chemin de fer et a
soulevé entre elles et les expéditeurs ou des-
tinataires des débats qu'explique la nature

particulière d'un tel instrument de trans-

port. — V. la dissertation de M. Sarrut où la
clause dont on s'occupe a été examinée
sous tous ses aspects et rapprochée de la

législation étrangère, D. P. 90. 1. 209,
note. — V. en outre les numéros suivants.

7856. — 1* Nécessité de la constatation
d'une faute à la charge du transporteur avec
clause de non-garantie. — La clause de non-

garantie stipulée par le transporteur, no-
tamment par une compagnie de chemin de
fer, ayant pour effet d'exonérer cette com-

pagnie de la présomption de faulè qui, en

principe, pèse sur tout transporteur, la partie
lésée ne peut la faire déclarer responsable
des pertes ou avaries subies par la chose

transportée, lorsqu'elle ne prouve pas que la
cause en est imputable à une faute de la

compagnie ou de ses agents.
—

Req. 19 déc.

1882, D. P. 84. 5. 85.

%7857. Et le juge est tenu d'énoncer dans
s'a décision les faits constitutifs de la faute

imputée au transporteur ; il ne lui suffit donc

pas de viser l'inexistence de l'une des excep-
tions à l'aide desquelles le transporteur non
couvert par une clause de non-garantie peut
échapper à la responsabilité invoquée contre
lui. — V. suprà, nos 1140 et s.

7868. C'est donc à tort que la compagnie
bénéficiaire d'une clause de non-garantie a
été déclarée responsable de pertes ou avaries
survenues au cours du transport couvert par
cette clause, faute par elle d'établir que la
cause devait en être attribuée à un cas de
force majeure. — Civ. c. 24 juill. 1811,
D. P. 19. 1. 28. - Civ. c. 5 nov. 1883, D. P.
84. 1. 461.

7859. ... Ou lorsqu'on ne trouve dans la
décision qui a déclaré le transporteur en
faute qu'une constatation du fait matériel de
la perte ou de l'avarie, sans qu'il y ait eu
en même temps soit une articulation par
la partie lésée, soit une constatation par le

juge des circonstances d'où découlerait la
faute ainsi relevée contre le transporteur. —
Ctv. r. 14 juill. 1874, D. P. 76. 5. 94. —

Civ. c. 5 janv. 1875, D. P. 77. 5. 91; — Civ. c.
24 janv. 1816, ibid. — Civ. c. 9 juill. 1879,
J. G. S. Commissionnaire, 151. — Civ. c.
23 août 1881, D. P. 82. 1. 160. — Civ. c.
28 févr. 1882, D. P. 83. 5. 92. — Civ. c.
13 mars 1882, ibid. —

Besançon, 10 janv.
1881, D. P. 81. 2. 119, et, sur pourvoi, Req.
15 mars 1882, D. P. 84. 1. 192. — Civ. c.
6 juin 1882, D. P. 83. 1. 340. — Civ. c. 9 avr.
1883(deux arrêts), D. P.84.1. 20-21. —Civ. c.
9 mai 1883, D. P. 83.1. 446. —Civ. c. 24 mars
1885, D. P. 85. 5. 85. — Civ. c. 14 avr. 1885,
ibid. — Civ. c. 21 juill. 1885, D. P. 85. 5. 86.
— Civ. c. 9 juill. 1890, D. P. 92. 1. 356. —
Civ. c. 4 août 1890, ibid. — Civ. c. 29 déc.
1890, ibid. — Civ. c. 29 avr. 1891, D. P. 92.
1. 302.

7860. A plus forte raison, doit être cassé
le jugement qui condamne la compagnie de
chemin de fer comme responsable de l'ava-
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rie, quand il résulte des constatations mêmes
de ce jugement que la cause de l'avarie est

imputable non à une faute de la compagnie
actionnée, mais à un précédent transporteur
dont les faits ne sauraient engager la res-

ponsabilité édictée dans l'art. 99 C. coin. —
Arrêt préc. 4 août 1890.

7861. — 2° Nécessité que les faits consti-
tutifs de la faute soient précisés. — Les faits
constitutifs de la faute non couverte par la
clause de non-garantie doivent, en outre,
être précisés par le juge du fond, afin que le
contrôle de la cour de cassation sur leur
caractère légal puisse s'exercer utilement.
— V. J. G. S. Commissionnaire, n° 125.

7862. ... Comme dans l'hypothèse d'une
faute concomitante... soit au vice propre de
la chose. — V. suprà, n 08 1831 et s.

7863. ... Soit à la force majeure. — V.
suprà, n°B 7840 et s.

7864. Et la faute du transporteur avec
clause de non-garantie doit être affirmée sans

ambiguïté ; ainsi la constatation n'en est

pas suffisamment faite dans la décision qui
se borne à énoncer en termes alternatifs...

que la perte de la marchandise doit être
attribuée à la négligence ou à l'infidélité des

agents du transporteur.
— Civ. c. 19 nov.

1883, D. P. 84. 5. 90.
7885 ... Que l'arrimage de la marchan-

dise, notamment de fûts, a été défectueux ou

que les agents de la compagnie ont commis
un larcin. — Civ. c. 22 mai 1889, D. P.
90. 1. 209.

7866. — 3° Caractères légaux de la faute
dont le transporteur demeure responsable
nonobstant la clause de non-garantie (C.
com. n 05 157 à 165). — Dans le système qui
ne laisse peser sur le transporteur avec
clause de non-garantie que la responsabilité
de ses fautes lourdes ou de son dol, il faut

que des faits ayant ce caractère soient éta-
blis à sa charge ou à celle de ses agents. —

V. suprà, n» 1111.
7867. Mais ce système est presqu'unani-

memént repoussé: le transporteur demeure

responsable, malgré la clause dont il s'agit,
de toutes les fautes constatées contre lui ou
contre ses agents. — V. suprà, n» 8 7778 et s.

7868. Ces fautes doivent s'entendre, en

principe, de toute espèce de fautes tant in
committendo que in omittendo. —J. G. S. Com-
missionnaire, 125.

7869. — a. Faute in omittendo.— Une
limite s'impose à l'égard des compagnies de
chemin de fer, quant aux fautes in omittendo.
Ces compagnies, en effet, sont obligées de

prendre en charge toutes les marchandises

qui leur sont présentées, et de les rendre à
destination dans un délai invariablement
fixé ; elles ne peuvent percevoir aucune
somme en dehors de celles portées aux

tarifs, lesquels, une fois homologués, sont

rigoureusement obligatoires pour elles (V.
infrà, Appendice aux sect. 3 et 4 du tit. 6) ;
les expéditeurs, par suite, n'ont pu compter
que sur l'accomplissement des conditions im-

posées par ces tarifs qui forment la loi des

parties et doivent être appliqués stricte-
ment. — J. G. S. Commissxonnaire, 125.

7870. L'entrepreneur ordinaire de trans-

port, au contraire, est libre de se charger
du transport ou de s y refuser et d'en fixer
le prix ou les conditions de concert avec

l'expéditeur. Il est donc de son devoir de
donner à la chose transportée tous les soins

prévus ou imprévus que nécessite sa con-
servation, sauf, s'il y a lieu, l'allocation d'un

supplément de prix. — J. G. S. Commission-

naire, 125.
7871. Les compagnies de chemins de fer,

renfermées dans les conditions de leurs ta-

rifs, sont donc dans une situation tout autre

que celle du transporteur libre : elles ne

peuvent être astreintes qu'aux soins compa-
tibles avec les exigences de leur service. —

J. G. S. Commissionnaire, 126.
7872. De ce qui est dit suprà, n° "861,

il suit qu'un transporteur quelconque avec
clause de non-garantie ne peut être déclaré

responsable des pertes ou avaries qu'a su-
bies la chose transportée par l'unique motif

que sa faute résulterait de ce qu'il n'a pas
pris les soins qu'exigeait la nature de cette
chose : il faut, de plus, que le juge fasse
connaître les mesures dont l'omission consti-
tuerait une faute. — Civ. c. 2 févr. 1881,
D. P. 82. 5. 98. — Civ. c. 8 févr. 1882, D. P.
82. 1. 215. — Civ. c. 3 janv. 1883, D. P.
83. 1. 373. — Civ. c. 23 mai 1883. D. P.
83. 1. 374. — Civ. ci" mars 1887, D. P.
87. 5. 82.

7873. En ce qui concerne les compa-
gnies de chemins de fer, il est nécessaire

que les mesures de précaution qu'elles au-
raient eu le tort de négliger ne rentrent pas
dans la classe des soins exceptionnels dont
elles sont affranchies, parce que ce genre de
soins serait inconciliable avec les exigences
de leur service, par exemple avec l'observa-
tion des délais qui leur sont imposés. — Civ.
c. 4 févr. 1885, D. P. 83. 1. 435. — Civ. c.
19 avr. 1886, D. P. 90. 1. 209. — Civ. c.
3 nov. 1886 (deux arrêts), ibid. — Civ. c.
25 oct. 1887, D. P. 88. 1. 72. — Poitiers,
23 juill. 1889, D. P. 90. 2. 225. — Civ. c.
15 juill. 1891, D. P. 92. 1. 386. — Civ. c.
9 déc. 1891, ibid. — Civ. c. 19 déc. 1893,
D. P. 94. 1. 374.

7874. Ainsi, la constatation d'une faute
entraînant la responsabilité de la compagnie,
nonobstant la clause de non-garantie, ne
saurait résulter... ni de la décision qui la
condamne comme responsable du coulage
d'un fût pour n'avoir pas fait procéder en
cours de route au rebatage des cercles,
sans indiquer si cette opération était com-

patible avec les nécessités du service. —

Arrêt préc. 15 juill. 1891.
7875. ... Ni de la décision qui, en cas

de coulage d'un fut, se borne à imputer à
la compagnie d'avoir tardivement fait refrap-
per en cours de route, les cercles de ce fût
alors qu'aucune disposition du tarif applica-
ble ne lui imposait l'obligation de donner

pendant le transport des soins exceptionnels
aux marchandises transportées. — Civ. c.
19 déc. 1893, D. P. 94. 1. 274.

7876. ... Ni de la décision qui se borne
à constater que le coulage d'un fût d'huile
est dû à un relâchement des cercles amené

par le frottement du voyage, quand les con-
ditions du tarif appliqué n'imposent pas au

transporteur l'obligation de prendre des me-
sures exceptionnelles de précaution pour
parer à une telle éventualité qui n'est en
elle-même qu'une conséquence naturelle du

transport.
— Arrêt préc. 25 oct. 1887.

7877. ... Ni de la décision qui se borne
à dire que, si les employés de la compagnie
n'avaient pas manqué à leur devoir de sur-

veillance, ils auraient arrêté la fuite du li-

quide contenu dans un wagon plombé avant
l'arrivée du train en gare de destination,
alors que le jugement, ne précisant ni le

moment, ni le lieu où le coulage a pu être

aperçu, n'indique pas où il aurait été possi-
ble d'y remédier, et qu'il est reconnu que
l'ouverture du wagon n'aurait pu s'effectuer

qu'en gare, et en présence d'un commis-
saire de surveillance administrative ou en
vertu d'une autorisation de justice.

— Arrêt

préc. 3 nov. 1886.
7878. ... Ni de la décision où il est dit

que le fût expédié ne présentait aucune tra-
ce de coulage au moment de la remise et

que la quantité de liquide perdu était telle-
ment considérable qu'on ne pourrait attri-
buer le coulage qu'à un manque complet
de soins de la part de la compagnie. — Civ.
c. 30 mai 1877, D. P. 77. 1. 383.

7879. ... Alors surtout qu'il a été en même

temps constaté que ce coulage était dû au

manque de serre ou de pression des cercles,
occasionné par la sécheresse, si le tarif n'im-

posait point à la compagnie l'obligation de

prendre des mesures exceptionnelles pour

parer en cours de route à une avarie de
cette nature. — Civ. c. 4 févr. 1885, D. P.
85. 1. 435.

7880. La constatation d'une faute est mani-
festement insuffisante dans une décision qui,
malgré l'existence d'une clause de non-

•
garantie destructive de toute présomption de

faute, pose en principe qu'au cas de cou-

lage de liquides la faute qui consisterait, de
la part de la compagnie, à n'avoir pas fait
donner aux futailles les soins particuliers
qu'elles exigeaient, doit être présumée con-
tre elle. — Arrêt préc. 19 avr. 1886.

7881. En l'absence d'une disposition for-
melle du tarif concernant les mesures de
conservation exceptionnelles, la compagnie
ne peut davantage être déclarée responsa-
ble de ne les avoir pas prises par cela seul
que, percevant le tarif le plus élevé, elle ne

pouvait ignorer qu'elle devait des soins spé-
ciaux à la conservation de la chose. — Civ.
c. 14 déc. 1887, D. P. 90.1. 209.

7882. Dans tous les cas, le transporteur
n'est pas en faute pour n'avoir pas pourvu
en cours de route aux déchets d'un fut con-
tenant du liquide, alors que le coulage n'était

pas apparent. — Civ. c. 5 mars 1884, D. P.
84. 1. 193.

7883. Et le fait par la compagnie d'avoir

pris plus de précautions pour certains wagons
ne peut la rendre responsable à l'égard de
ceux pour lesquels elle n'a pas pris ces soins

spéciaux : il y a là une erreur qui ne saurait

i'ustifier
une dérogation au tarif spécial. —

iordeaux, 25 nov. 1874, D. P. 76. 5. 85.
7884. La constatation d'un manque de

soins imputable soit à l'expéditeur ou au

destinataire, soit à leurs préposés, est pareil-
lement insuffisante pour motiver la respon-
sabilité de la compagnie exonérée de toute

présomption de faute par une clause de non-

garantie . La responsabilité de la compagnie
n'est pas, dès lors, suffisamment justifiée
par la décision qui constate que les colis
ont été laissés exuosés sous un bêchage dé-
fectueux à une pluie torrentielle, alors que
l'expéditeur avait procédé lui-même au bâ-

chage et que le tarif spécial n'imposait pas à
la compagnie des précautions exceptionnel-
les pour protéger les objets contre la vio-
lence des intempéries.

— Civ. c. 24 juill.
1871, D. P. 19. 1. 28. — Civ. c. 26 juin 1889,
û. P. 90. 1. 209.

7885. Et lorsqu'il est constaté que le char-

gement n'a pas été opéré par l'expéditeur
avec précautions suffisantes, la compagnie ne

peut être condamnée à réparer une partie
du dommage sous prétexte que le wagon a
été heurté en cours de route, si le jugement
n'établit pas que le choc, qui serait en par-
tie cause de l'avarie, est dû a une faute de
la compagnie.

— Civ. c. 20 mars 1893, D. P.
93. 1. 360.

7886. — b. Faute in committendo. —

La preuve d'une faute de cette nature, lors-

qu'elles est imputée au
transporteur, avec

clause de non-garantie, est soumise a la règle
du droit commun d'après laquelle ii faut

qu'il existe une corrélation nécessaire et

juridique entre le préjudice et les faits re-
tenus comme constitutifs de la faute qui
l'aurait causé. — J. G. S. Commissionnaire,
154.

7887. Ainsi une compagnie de chemin de
fer ne peut être déclarée responsable de la

perte ou de l'avarie d'un colis avec clause
de non-garantie, lorsque la faute relevée
contre elle est tirée par voie A'induction de
circonstances étrangères à l'opération même
du transport, une telle constatation laissant
subsister la possibilité d'un cas fortuit ou de
force majeure que le transporteur protégé par
la clause de non-garantie est dispensé dinvo-

quer et d'établir.— V. les numéros suivants.
7888. Jugé à cet égard que la constata-

tion d'une faute contre le transporteur avec
clause de non-garantie ne résulte pas :...
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d'une décision où il est dit que les objets
brisés ou cassés étant des objets matériels

solides, ces avaries n'ont pu provenir que
d'un choc violent et anormal, si les causes
qui ont produit ce choc n'y sont pas indi-

quées et restent, dès lors, ignorées.
— Civ.

c. 16 mars 1885, D. P. 85. 1. 435. — Civ. c.
9 mars 1886, D. P. 90. 1. 209.

7889. ... Ni de la décision portant que
le peu d'étendue du parcours, rapprochée de
la nature et du poids de la marchandise

transportée, ne permet pas de supposer que
les pertes ou avaries survenues pendant le

transport aient une cause autre que la faute
de la compagnie ou de ses agents.

— Civ.
c. U févr. 1884, D. P. 84. 1. 399.

7890. ... Ni de la décision qui, tout en
reconnaissant que la preuve de la faute du

transporteur incombe a la partie lésée, in-
duit cette faute de la seule circonstance que,
le colis étant en bon état lors du chargement,
l'avarie subie devait nécessairement être
attribuée à un mode d'installation défectueux,
en l'absence d'une preuve contraire que le

transporteur n'avait même pas cherché à
fournir, et à défaut de

laquelle
il y avait

lieu de le déclarer responsable de cette ava-
rie, malgré l'inexistence d'une preuve abso-
lue de la faute d'où elle découlait, les faits
ainsi relevés à la charge du transporteur
comme constitutifs d'une faute n'impliquant
pas forcément que l'avarie survenue en eût
été la. conséquence. — Civ. c. 21 oct. 1890,
D. P. 92. 1. 356.

7891. ... Ni de la décision qui, au cas
de perte par suite d'incendie, fait résulter
la responsabilité de la compagnie du seul
fait que l'incendie a éclaté dans le wagon
même où se trouvaient les marchandises in-

cendiées, une telle circonstance ne dispen-
sant pas le juge, placé en présence d'une
elause de non-garantie, de l'obligation de
constater le fait précis qui constituait la
faute dont il a déclaré la compagnie respon-
sable, constatation sans laquelle le caractère
fortuit de l'événement demeure présumé.

—

Civ. c. 4 août 1880 (deux arrêts), J. G. S.

Commissionnaire, 151 et 153.
7892. Lorsqu'au contraire, l'incendie est

réputé provenir de la faute du transporteur
à raison de l'inexistence d'une clause de non-

garantie, et que c'est à lui, dès lors, qu'in-
combe la preuve de son caractère fortuit,
sera-t-il tenu, par voie de réciprocité, d'en
établir la véritable cause ? Ne suffira-t-il pas
qu'il démontre que ses soins et sa vigilance
excluent la possibilité d'une faute ? — V. su-

prà, n» 1162.
7893. La nécessité de la constatation d'une

faute corrélative au préjudice dont la partie
lésée poursuit la réparation contre une com-

pagnie de chemin de fer couverte par une
clause de non-garantie est manifestement mé-
connue.. . par une décision où il est dit que
la marchandise à transporter lui a été remise
en bon état et qu'aucune preuve plus con-
vaincante ne saurait être exigée pour démon-
trer la faute du transporteur. — Civ. c.
14 déc. 1887, D. P. 90. 1. 209.

7894.... Et surtout par celle qui se fonde

uniquement sur ce que trop souvent des
fautes lourdes ont été commises sur la ligne
qu'exploite la compagnie poursuivie. — Civ.
c. 5 nov. 1883, D. P. 84. 1. 461.

7895. Jugé encore, quant à ce dernier
genre de constatation, que, lorsqu'une clause
du tarif spécial d'une compagnie de chemin
de fer la décharge de toute responsabilité
du coulage de route par la remise du wagon
avec ses plombs intacts, il n'y a pas cons-
tatation suffisante d'une faute de la compa-
gnie dans l'arrêt qui, pour la rendre respon-
sable d'un manquant important, se fonde,
en dehors de toute preuve d'une rupture
des scellés ou de vol, sur ce qu'il serait de
notoriété publique que beaucoup de vols de
cette nature se commettaient dans ses gares,
et que la compagnie l'a si bien reconnu qu'elle

a envoyé un de ses inspecteurs pour prendre
un arrangement amiable avec le destinataire.
— Civ. c. 21 nov. 1893, D. P. 94.1. 308.

7896. Dans plusieurs espèces, les faits
relevés comme constituant, de la part d'une

compagnie de chemin de fer, une faute en-
traînant sa responsabilité n'étaient autres

que l'exercice J un droit. C'est ainsi que la
cour suprême a cassé des arrêts où la faute
de la compagnie était tirée :... soit du fait
d'avoir négligé de vérifier au départ

ou en
cours de route l'état de marchandises qu'elle
n'aurait certainement pas exposées aux ris-

ques du transport, si elle avait procédé à
cette vérification, alors qu'il est constant

qu'en l'absence d'une disposition réglemen-
taire, la vérification des colis qu'une com-

pagnie de chemin de fer se charge de trans-

porter est pour elle purement facultative

(V. suprà, n°s 7728 et s.).
— Civ. c. 13 nov.

1892, D. P. 92.1. 575.
7897. ... Soit du fait que le transporteur

sans garantie de casse aurait dû, à l'égard
d'objets non emballés, refuser le colis, s'il

jugeait un emballage indispensable, et que
l'acceptation de ces colis l'a rendu responsa-
ble de l'avarie. — Civ. c. 19 avr. 1886, D. P.
90. 1. 20'J.

7898. ... Soit du fait que, s'agissant d'ob-

jets qu'il est d'usage de ne pas emballer, la

compagnie qui n'en a pas reconnu l'état au

départ s'est obligée a les rendre en bon
état et est devenue par suite responsable
des avaries auxquelles ce mode de transport
les a exposés. — Civ. c. 26 août 1884, D. P.
85. 1. 16.

7899. ... Soit du fait que la compagnie
actionnée comme responsable d'un manquant
sur le poids de la marchandise transportée,
n'en a pas fait opérer le pesage au départ,
ce pesage n'étant pas obligatoire pour elle,
alors que, s'il avait, d'ailleurs, été effectué,
la preuve que le manquant lui est imputable
n'en serait pas forcément résultée. — Civ. c.
6 janv. 1881, D. P. 81. 1. 153.

7900. ... Soit du fait que les colis ont été

reçus au départ sans protestations ni réser-
ves et qu'à leur arrivée les agents de la

compagnie assistant à un déballage contra-
dictoire n'ont constaté aucun vice d'embal-

lage à l'intérieur. — Civ. c. 30 avr. 1890,
D. P. 90. 1. 209.

7901. ... Soit du fait que la compagnie
n'aurait pas donné avis à l'expéditeur de
l'avarie reconnue à l'arrivée de la marchan-
dise ainsi que du refus par le destinataire
de la recevoir, et serait, dès lors, devenue

responsable de l'aggravation du dommage
que l'expéditeur averti en temps utile eût

pu empêcher, aucun délai réglementaire
n'étant imposé à cet égard aux compagnies
de chemin de fer. — Civ. c. 13 avr. 1892,
D. P. 92. 1. 515.

7902. — c. Cas où la faute du transporteur
est suffisamment constatée. — On doit, au

contraire, considérer comme spécifiant suffi-
samment la faute du transporteur, et ren-

dant, dès lors, inapplicable la clause de non-

garantie, la décision où il est déclaré, par
une appréciation souveraine de fait ...que
le choc violent éprouvé en cours de route par
le wagon contenant les colis et d'où l'avarie
est résultée eût été évité à l'aide de certaines

précautions indiquées par le jugement.
—

Civ. r. 1« févr. 1881, D. P. 90. 1. 209.
7903. ... Que les pertes ou avaries articu-

lées contre le transporteur avec clause de

non-responsabilité ont eu pour cause le mau-
vais état du matériel fourni aux expéditeurs,
notamment l'insuffisance des bâches qui re-
couvraient des foins transportés et avariés

par la pluie en cours de route. — Trib.
com. Toulon, 23 mai 1881, J. G. S. Com-

missionnaire, 135, et, sur pourvoi, Req.
21 déc. 1881, D. P. 82. 5. 91.

7904. De même, la preuve d'une faute est
suffisamment établie contre la compagnie :...

par un arrêt qui déduit des circonstances de

fait par lui souverainement constatées, no-
tamment de la nature de l'avarie comparée
aux bonnes conditions de l'emballage, que
cette avarie a pour cause la maladresse et

l'imprudence des agents dans les opérations
de chargement,arrimage et déchargement des

marchandises, et un brusque refoulement des

wagons dans lesquels ces marchandises étaient

transportées. — Civ. r. 10 juin 1884, D. P.
85. 1. 16. — Civ. r. 1 juill. 1884, ibid. —

Conf. Paris, 29 juill. 1893, D. P. 94. 2.
418.

7905. ... Par un arrêt où il est dit que
les objets avariés présentaient par eux-
mêmes une résistance suffisante pour que le

transport pût s'effectuer sans avaries, et que
l'avarie provient d'un choc violent survenu
soit au chargement, soit au déchargement et
résultant de manoeuvres maladroites.— Civ.
r. 29 déc. 1886, D. P. 90. 1. 209. — Besan-

çon, 30 nov. 1892, D. P. 93. 2. 445.
7906. ... A la différence du cas où la.pos-

sibilité d'un choc violent a été seule affirmée.
— V. suprà, n» 1888.

7907. ... Par un arrêt portant que le bris

d'objets présentant une résistance suffisante

pour qu'il ne pût être attribué à la simple
trépidation du wagon en marche eût été
évité si les agents du transporteur, à qui
incombaient le chargement et le décharge-
ment, avaient placé et déplacé avec soin les

objets et les avaient au besoin éloignés les
uns des autres. — Civ. r. 29 déc. 1886,
D. P. 90. 1. 209.

7908. Jugé également par diverses déci-
sions de cours d'appel non déférées à la cour
de cassation :... que la nature des marchandises

transportées, marchandises massives et résis-
tantes (colis en fonte), implique nécessaire-
ment qu'elles ont subi pour être brisées un
choc très violent, et que la proportion entre
l'ensemble des objets compris dans le trans-

port et le nombre des objets qui ont souffert
du dommage est exclusive de l'hypothèse
d'une avarie normale de route. — Amiens,
18 août 1883, D. P. 90. 1. 213, note 1.

7909... Que la nature des matériaux

transportés implique que le bris de ces ob-

jets n'a pu provenir que d'une négligence
évidente des agents de la compagnie, soit
en cours de route par des coups violents de

tampon imprimés par la machine soit au
moment du déchargement par le jet des mê-
mes objets sans précaution sur le sol, ou bien

par ces deux causes réunies qui ne s'excluent
en aucune manière. — Aix, 14 janv. 1889,
D. P. 90. 1. 213, note.

7910. ... Que le bris d'un marbre doit
être imputé à la compagnie dont la faute
résulte soit de ce qu'elle a fait un chargement
défectueux, soit de ce qu'elle n'avait pas un
matériel propre à mettre la marchandise à
l'abri d'accidents de la nature de celui dont
se plaint

le destinataire, alors, d'ailleurs,
qu'il est constant que le bris est survenu
en cours de route. — Toulouse, 21 mars

1884, D. P. 90. 1. 213, note.
7911. La clause de non-responsabilité ne

dispensant pas les compagnies de chemins
de fer de l'obligation générale de donner aux
marchandises les soins qui n'ont pas un ca-
ractère exceptionnel et ne sont pas incompa-
tibles avec les nécessités du service (V. suprà,
n° 1813), la compagnie est en faute:... lors-

qu'elle met des avoines dans des wagons dé-
couverts garnis de bâches en mauvais état et

disposées de façon à retenir la pluie plutôt
qu'à en préserver la marchandise, et lors-

qu'elle charge dans des wagons couverts des
sacs mouillés pêle-mêle avec des sacs secs et
en bon état. '— Civ. r. 24 mai 1882, D. P. 83.
1. 14.

7912. ... Lorsqu'elle laisse, à leur arri-
vée en gare, des cadres de sucre pendant .

plusieurs jours sur la terre humide au pied
de la grue de déchargement où ils sont
restés exposés sans aucune précaution à une

pluie torrentielle qui les a presque complète-
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inent détruits au lieu de les placer dans un
endroit sec et surélevé. — Req. 9 janv. 1884,
D. P. 84. 1. 194.

7913. — 4" Faute se rattachant à un
mode de transport requis par l'expéditeur :

wagons découverts (C. com. n°s 151 à 164).
—

Camp, infrà, Appendice aux sect. 3 et 4
du tit- 6. —En priucipe, les compagnies de
oheihin de fer no sont pas responsables des
avaries qui ont leur cause exclusive dans
le mode de transport choisi par l'expéditeur
en vue d'une diminution du prix autorisé
par le tarif spécial applicable a ce mode de

transport. — J. (î. S. Commissionnaire,
155,

7914. Ainsi une compagnie de chemius de
fer n'est

pas responsable des avaries prove-
nant du transport par wagons non bàcbés,
notamment par suite de mouillure, lorsque
l'expédition a eu lieu aux conditions d'un
tarif spécial requis par l'expéditeur, et en
vertu duquel la compagnie expéditrice était

autorisée à effectuer le transport sur de
simples plateformes ou wagons découverts.
— Bordeaux, 5 déc. 1874, D. P. 16. 5.85.
— Req. 28 déc. 1875, D. P. 18. 1. 382. —

Civ. c. 1 août 1878, ibid. — Conf. Code de

commerce, n 0' 158 et s.
7915. ... Alors, d'ailleurs, que, conformé-

ment au même tarif, le chargement a été

fajit par les soins et aux frais de l'expé-
diteur, qui, dès lors, doit seul s'imputer de
n'avoir pas pris les précautions nécessaires
pour préserver les marchandises composant
ce chargement.

— Arrêt préc. 1 août 1818.
7916. Il n'importe que la compagnie eût

précédemment, à plusieurs reprises, fourni
îles bâches ou payé à l'amiable des indem-
nités pour mouillures, ces faits ne pouvant
être attribués qu'au bon vouloir ou à
l'erreur de la compagnie. — Arrêt préc.
28 déc. 1875.

7917. Lorsqu'il s'agit de marchandises
qui, d'après les règlements de la compagnie
de chemins de fer avec laquelle le contrat de
transport a été formé, devaient être trans-

portées à wagons couverts, mais avec faculté

pour l'expéditeur de requérir un transport
en wagons découverts, une semblable réqui-
sition donne lieu à l'application de la clause
de non-garantie concernant, aux termes des
mêmes règlements, les transports eu wagons
découverts, et, par suite, la compagnie n'est
responsable des avaries souffertes par les
marchandises ainsi transportées que si une
faute est démontrée contre elle.— Besancon,
18 mai 1892, D. P. 93. 2. 75.

7918. Et, en cas de transport international,
la réquisition de wagons découverts faite
en vertu des règlements d'une compagnie de
chemins de fer étrangère, expéditrice origi-
naire, profite à la compagnie française qui
a continué le transport, ces règlements
n'ayant rien de contraire à l'ordre public
français.— Même arrêt.

7919- Spécialement, la compagnie fran-
çaise substituée au transport qui a été com-
mencé sur une voie ferrée étrangère (alle-
mande) ne peut, A. raison de la décharge
conventionnelle de garantie résultant des
règlements en vigueur au lieu du contrat,
être déclarée responsable d'avaries de mouil-
lure inhérentes aux risques résultant du
mode de transport régulièrement réclamé par
l'expéditeur, quand aucune faute n'a été éta-
blie à sa charge.

— Même arrêt.
7020. Quand les marchandises transpor-

tées en wagons découverts ont été bâchées,
la compagnie demeure irresponsable des

pertes
ou avaries provenant de ce mode de

transport, quoiqu'elle
ait loué à l'expéditeur

les bâches destinées a les couvrir, alors
d'une part, que les règlements disposent que
les locations de bâches ne modifient en rien
les conditions de sa responsabilité, et que
d'autre part, il n'a pas été établi que les bâ-
ches fournies par elle fussent défectueuses.— Même arrêt.

7921- Dans d'autres espèces, la compa-
gnie de chemin de fer qui a opéré le trans-

port a été déclarée responsable des avaries
souffertes par lès marchandises chargées dans
des wagons découverts, à raison delà preuve
faite contre elle de l'omission des mesures de

précaution et de conservation que lui impo-
saient certains événements survenus en cours
de route. Ainsi l'adoption, par l'expéditeur
d'un tarif spécial qui donne a la compagnie
la faculté d'employer des wagons décou-
verts ne la dispense pas, en effet, de prendre
des mesures de précaution selon les circons-

tances, sauf à se faire indemniser, s'il y a

lieu, par l'expéditeur.
— V, Code de com-

merce, n 08 163 et s.
7922. Décidé sur ce point que la com-

pagnie qui néglige de hacher des wagons
découverts, alors que, à raison de l'atmos-

phère et de la nature des marchandises, le

bêchage était nécessaire pour les conserver
et rentrait, d'ailleurs, dans les soins compa-
tibles avec les nécessités du service des clie-
mins de fer (V. suprà, n 0' 1813 et s.) peut
êlre déclarée responsable des avaries causées

par cette négligence aux objets non bâchés.
— Civ. r. 29 févr. 1892, D. P. 92.1. 356.

7923. En ce qui concerne les cas où c'est

par l'expéditeur que le bêchage devenu ainsi
nécessaire aurait dû être opéré, V. suprà,
n» 1915.

7924. Quant à la faute née d'un change-
ment de la part' du transporteur dans le
mode de transport convenu, la clause de

non-garantie ne, saurait davantage la couvrir.
— V. les décisions intervenues à cet égard
contre le transporteur qui excipe de la force

majeure, Code de commerce, nos 212 et s.
7925. Mais décidé, par application de la

règle posée suprà, n° 1886, que le juge ne

peut rendre la compagnie responsable d'ava-
ries survenues en cours de route, par le
motif qu'il y a eu de sa part modification
de l'itinéraire que devait suivre la marchan-
dise avariée, s'il ne constate pas que cette
modification a été la cause des avaries. —

Civ. c. 13 juin 1894, D. P. 94. 1. 565.
7926. — 5° Déchéance du bénéfice de la

clause de non-garantie ; renonciation (C.
com. n 08 113 et 114).

— a. Déchéance. —

Pour pouvoir invoquer la clause de non-res-

ponsabilité, le transporteur doit, s'il s'agit
de pertes de marchandises, prouver qu'elles
sont perdues, et, s'il s'agit d'avaries, repré-
senter les marchandises, afin que la partie
puisse vérifier l'avarie et ses causes. — Req.
6 févr. 1889, D. P. 90. 1. 209, et les observ.
de M. Sarrut sur cet arrêt, ibid.

7927. La
compagnie ne peut être réputée'

avoir mis le destinataire dans l'impossibilité
de faire la preuve de la faute alléguée, en
faisant décharger le wagon adressé en gare
avant d'avoir prévenu le destinataire. — Civ.
c. 8 févr. 1882, D. P. 82. 1. 215.

7928. ... Et par cela seul qu'elle aurait
fait camionner la marchandise à domicile
avant toute vérification et sans y être auto-
risée. — Même arrêt.

7929. Mais la compagnie est déchue du
bénéfice de la clause de non-garantie comme

ayant rendu impossible la preuve à l'aire
contre elle des avaries qui lui sont imputées,
lorsque, avant toute vérification de l'état
matériel des wagons où se trouvaient les
marchandises avariées, elle les a réexpédiées,
et a ainsi placé le destinataire en face de
difficultés réelles pour établir la cause cer-
taine des avaries. —

Besançon, 30 nov.

1892, D. P. 93. 2. 445.
7930. ... Ou lorsque, s'agissant de mar-

chandises qui devaient, d'après les clauses
du tarif spécial, être déchargées par les
soins et aux frais et risques du destinataire,
sous la surveillance de la compagnie, celle-
ci a procédé au déchargement sans urgence
absolue et sans avis préalable, quand la né-
cessité d'une constatation contradictoire des

avaries survenues en cours de route s'impo-

sait, toutes choses demeurant en l'état. —

Même arrêt,
7931. Il est manifeste que la clause de

non-garantie cesserait également d'avoir son

application, s'il était justifié que la compa-
gnie a fait l'aveu de la faute d'où découle sa

responsabilité. — V. les arrêts rapportés
aux numéros suivants.

7932 Décidé à cet égard qu'on ne sau-
rait faire résulter contre la compagnie l'aveu
d'une faute lui enlevant le bénéfice à» la
clause de non-responsabilité... ni du fait que
l'expertise à la gare d'arrivée d'un colis reçu
en bon état de conditionnement à la gare de

départ n'aurait pas été contradictoire. —

Civ. c. 6 févr. 1877, D. P. 77. 1. 83. — Civ.
c. 10 déc. 1878, D. P. 79. 1.53.

7933- ... Ni du fait par la compagipe
d'avoir consenti à une expertise amiable
pour reconnaître la nature et l'étendue du

dommage et en rechercher la cause. —

Civ. c. 30 janv. 1883.D. P. 84. 5. 91. —Civ.
c. 9 avr. 1883, D. P. 84. 1. 20.

7934. ... Ni.de deux lettres par lesquel-
les les agents de la compagnie ont informé
les intéressés qu'ils allaient rechercher les
marchandises égarées ou rappeler leur récla-
mation au bureau central. — Civ. c. 19 nov.
1883, D. P. 84. 5. 90.

7935. — b. Renonciation (C. com. n 08 173
et 174).

— Une
compagnie

de chemin defer
ne peut renoncer d'une manière absolue
nu bénéfice de la clause de non-garantie
insérée dans ses tarifs, une telle renonciation
constituant en faveur de l'expéditeur un

avantage particulier formellement interdit
en matière de transport par chemin de fer.
—

Req. 28 déc. 1875, D. P. 78. 1. 382.
7936. Par suite, la compagnie conserve le

droit d'exciper de la clause dont il s'agit, pour
échapper à la responsabilité d'une avarie
consistant dans la mouillure de marchandi-
ses transportées à découvert, et, dès lors,
sans responsabilité en vertu de son tarif spé-
cial, bien que, à l'occasion de transports pré-
cédents, également régis par ce tarif, elle
ait payé à l'expéditeur ou au destinataire des
indemnités de mouillure, de semblables faits
ne pouvant être attribués

qu'à une bonne
volonté ou à une erreur d où il n'est pas

permis
de dégager une dérogation conven-

tionnelle aux dispositions d'ordre public du
tarif. — Même arrêt.

7937. La renonciation est valable, lors-

qu'elle résulte de faits qui n'impliquent en
rien la stipulation dans le contrat de trans-
port d'un avantage propre à l'expéditeur : il
suffit qu'on puisse 1 induire clairement de ces
faits. — V. Code de commerce, n 08 173
et 174.

7938- Sur la nullité des traités particuliers
concernant ce genre de transport, V. infrà,
Appendice aux sect. 3 et 4 du tit. 6.

7939. Ainsi le transporteur ne doit pas
être considéré comme ayant renoncé au Dé-
néfice de la clause de non-responsabilité :
... par cela seul que, pour arrêter un cou-

lage, il a fait desceller en cours de route,
avec l'autorisation du commissaire de sur-
veillance administrative, un wagon-réservoir
d'alcool plombé par l'expéditeur et qui de-
vait être remis au destinataire avec ses

plombs intacts.- — Civ. c. 4 juin 1889, D. P.
90. 1. 209.

7940. ... Ou par le seul fait qu'il a cons-
taté les avaries sur les lettres de voiture où il
en a reconnu la matérialité, mais sans indica-
tion de la cause qui les a produites. — Civ.
c. 6 mars 1889, D. P. 90. 1. 209. — Civ. c.
11 juill. 1892, D. P. 92.1. 450.

7941. La compagnie du chemin de fer ne
saurait non plus être présumée avoir re-
noncé au bénéfice de la clause de non-

garantie des avaries et des déchets de route,

parce qu'elle aurait, contradictoirement avec
le destinataire, vérifié le poids des marchan-
dises à leur arrivée, cette mesure toute
provisoire n'ayant ponr objet que de faire
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connaître le m optant des déchets sans préju-
djcier âiw droits respectifs des parties, —

Civ,;o. 5 nov. 1883, D. P. 84. 1. 461. — V.
Code de commerce, n 03 173 et 174.

7942. — UI. FAUTES DONT RÉPOND LE TRANS-
PORTEUR QUI S'EST PAIT DÉLIVRER UN BULLETIN DE

GARANTIE(C, corn. n08 172 à 174). — Sur la

stipulation conventionnelle de non-respon-
sabiljté résultant, pour des risques détermi-
nés et prévus, de la délivrance par l'expédi-
teur à une compagnie de chemin de fer d'un
bulletin de garantie, et sur ce qui la distirï-
eue de la clause générale de non-garantie,
V. suprà, n» 7810.

7943. C'est à la partie contre laquelle une
telle décharge de garantie est invoquée à
prouver que la cause de la perte ou de l'ava-
rie est étrangère aux prévisions spéciales du
bulletin où elle a été stipulée. — V. suprà,
n»8 7812 et s.

7944. La décharge de garantie dont il
s'agit laisse subsister à la charge du transpor-
teur la responsabilité de sesfautes ou de colles
de sesagents. — V. Code de commerce, n° 172.

.7945. C'est également à la partie qui excipe
de la faute du transporteur à en fournir la

preuve. Ici s'applique tout ce qui a été dit,
pour l'hypothèse d'une clause de non-garan-
tie, quant à la nécessité de la constatation
d'une faute et aux caractères légaux des
faits qui la constituent, suprà, n 08 '852 et s.

7946. Il y a, en effet, présomption que
les pertes ou avaries imputées au transport
teur sont celles en prévision desquelles le
bulletin de garantie a été remis par l'expé-
diteur. Si le demandeur en dommages-inté-
rêts prétend que le dommage ne rentre pas
dans la cause prévue au bulletin de garan-
tie, mais résulte d'une faute du voiturier, il
est tenu d'en rapporter la preuve. — Civ.
C. 21 févr. 1893, I), P. 93. 1. 320. — Civ. c.
20 mars 1893, ibid.

7947. Et lorsqu'une avarie couverte par
un bulletin de garantie peut être considérée
comme rentrant dans les prévisions du bul-
letin de garantie et. comme découlant en
outre d'une faute du voiturier, Je jugement
qui la met à la charge du voiturier en se fon-
dant sur ce que celui-ci n'a pas établi qu'elle
provenait uniquement de la cause prévue
au bulletin de garantie, intervertit Tordre
de la preuve et manque de base légale. —

Arrêt préc. du 21 févr. 1893.
7948. Au contraire, la faute du voiturier

est légalement établie contre lui et sa res-

Eonsabilité
justifiée, lorsque, s'agissent d'un

ulletin de garantie délivré en vue des con-
séquences préjudiciables d'un emballage in-
suffisant, le juge relève que le transport a
eu lieu dans des wagons défectueux, niai
conditionnés, dont les planchers disjoints
présentaient de larges fissures par lesquel-
les les objets transportés (du blé en sacs,
dans l'espèce) ont pu s'échapper. — Arrêt
préc. 20 mars 1893.

7949. C'est au transporteur à justifier de
l'existence du bulletin de garantie qu'il in-
voque pour couvrir sa responsabilité. Décidé
à cet égard que, lorsqu'une compagnie de
chemins de fer actionnée à raison de l'ava-
rie éprouvée par des meubles chargés, sur
Ja réquisition de l'expéditeur, dans des
wagons où ils ont été mouillés par suite
du mauvais état des bâches qu'elle avait
fournies, en a été déclarée responsable par
le motif qu'elle ne produisait pas de bulle-
tin de garantie, l'arrêt qui, malgré la produc-
tion d'un bulletin faite en appel, maintient
Je jugement de condamnation sans se

préoccuper de cette production nouvelle et

par adoption des motifsdespremiersjuges, est
nul comme non suffisamment motivé, les

Juges de première instance n'ayant pu ma-
nifestement répondre par anticipation au
inoyen tiré d'une pièce qui n'avait pas été
invoquée devant eux. — Civ. c. 28 nov. 1893,
D. P. 94. 1. 334.

7980. Et il n'importe que l'arrêt relève,

en outre, Ja faute qu'aurait commise la com-
pagnie en fournissant des bâches défectueu-
ses, alors qu'elle soutenait que le bulletin
de garantie avait eu précisément pour objet
de l'exonérer des conséquences du bâcbage.
— Même arrêt.

7951. Sur les effets du bulletin de ga-
rantie, quant aux avaries qui y sont prévues,
V. suprà, n»s 7812 et s.

7952. Et sur le point de savoir si le
transporteur peut l'opposer au destinataire
ou s'il n'y puise qu'un droit de recours con-
tre l'expéditeur qui le lui a remis en dehors
du destinataire, V. suprà, n° 7816.

7953. — IV. FAUTES DU TRANSPORTEURm
MATIÈRE DE TRANSPORT D'ANIMAUX (C,- eOffl.

n°s 62 à. 64). — Los transports d'animaux
sont soumis aux même règles que les trans-
ports de marchandises quant aux respon-
sabilités qui peuvent naître contre le trans-
porteur, notamment contre les compa-
gnies de chemins de fer, au sujet du préju-
dice causé à l'expéditeur ou au destinataire,
soit parla fuite ou la mort accidentelle de
l'animal transporté, soit par de simples bles-
sures. —r Sur le mode de transport des
animaux par chemins de fer, V. infrà, Appen-
dice aux sect. 3 et 4 du tit, 6.

7954. Il suit de là que la faute du trans-
porteur cesse d'être présumée et que la partie
lésée doit en faire la preuve, lorsque le trans-
port est opéré sous l'application de la clause
de non-garantie ou des bulletins dont les
effets ont été déterminés suprà, n 03 7804
et s., 7812 et s.

7955. ... Et, par exemple, sous l'empire
de la clause d'un tarif spécial portant que
« la compagnie ne répond pas des accidents
qui peuvent survenir aux animaux dans les
gares et pendant la route, et n'est tenue,
même en cas de mort, qu'à représenter le
corps des animaux ». — Paris, 19 mars
1892, D. P. 93. 2. 445.

7956. ... Ou de celle dans laquelle il est
dit que « le chargement, le déchargement
des animaux et le soin à leur donner en
cours de route, incombent à l'expéditeur
qui en assume l'entière responsabilité ». —

Même arrêt. — Civ. c. 19 mars 1894, D. P.
94. 1. 392.

7957. De pareilles clauses ne laissent
subsister pour la compagnie, quo la respon-
sabilité des pertes ou accidents qui auraient
leur cause dans des fautes démontrées con-
tre elles par le demandeur en dommages-
intérêts, fautes dont les caractères légaux
sont spécifiés en principe suprà,n9* 7836et s.

7958. La compagnie ne saurait, notam-
ment, être déclarée responsable de la perte
d'un chien qui s'est eqfui pendant le déchar-
gement prévu par la clause de non-garantie,
si le propriétaire de ce chienne rapporte
pas la preuve d'une faute ou d'une négli-
gence à la charge des agents de la compa-
gnie.

— Civ. c. 11 déc. 1876, D. P. 18. 1. 12.
— Paris, 3 nov, 1892, D. P. 93. 2. 245.

7959. Et les compagnies de chemins de
fer n'étant pas tenues de prendre des pré-
cautions exceptionnelles pour éviter la fuite
des chiens qui voyagent enfermés dans des
cages ou paniers, elles ne sont pas obligées,
notamment, de les placer, après leur arri-
vée à destination, dans un.local d'où ils ne
puissent s'échapper. Une compagnie de che-
min de fer n'est donc pas responsable de la

fierté
d'un chien qu'elle a déposé dans le

ocal du bureau restant destiné à recevoir
tous les autres colis, alors surtout que l'a-
nimal n'a pu s'échapper qu'après avoir brisé
la caisse où l'expéditeur l'avait renfermé et
qui manquait de solidité et de résistance,
vice exclusivement imputable à l'expéditeur
lui-même. — Civ. c. 5juin 1818, D. P. 19.1.30.

7960. La compagnie ne saurait davantage
être considérée comme responsable de la
mort d'un animal (une vache) survenue par
suite d'une chute, par le motif qu'il ne serait
tombé que parce qu'il avait été placé dans

un wagon mal aménagé, en ce qu'il se pré-
sentait ni arrêtes ni rainures à l'aide des-
quelles cet animal pût se tenir debout sans
glisser, lorsqu'il est reconnu que le wagon
employé à son transport était conforme au
modèle adopté par l'Administration supé-
rieure pour les wagons àhestiaux. —Douai,
18 avr. 1893, D.P, 93. 2. 445.

7961. Vainement serait-il allégué, en
outre, que des coups de tampons qui, en cours
déroute, ont pu atteindre les wagons auraient
contribué à l'événement, s'il est établi qu'ils
n'ont pas été d'une violence spéciale on
d'une fréquence inaccoutumée et que, dès
lors, il ait existé entre eux et le fait domma-
geable constaté une corrélation quelconque.
— Même arrêt,

7962. Le même manque de corrélation
entre la mort d'un animal transporté et le
vice d'installation dont elle aurait été la
conséquence, se retrouve piu» encore dans
une décision .où il .est dit que l'accident
survenu prouve par lui-même que le wagon
où le transport a eu lieu était mal aménagé
et n'offrait pas, dès lors, de garanties suf-
fisantes. — Civ. c. 5 mai 1886, D. P. 90. 1.209.

7963. ...On dans celle où jl est déclaré, a
propos d'accidents survenus à des animaux
transbordés en cours de route à cause du
mauvais état du wagon où ils avaient été
placés, que « il est de toute évidence que ja
faute incombe à la compagnie », alors que,
s'il est vrai que les animaux ont dû être
transbordés en cours de roule à cause du
mauvais état du wagon, il n'est pas établi
que le nouveau wagon fourni par la compa-
gnie pour l'achèvement du trajet était éga-
lement défectueux. — Civ. c. 19 mars 1894,
cité suprà, n° 1956,

7964- La mort d'aniinaqx qui provient
d'un vice d'installation dans les wagons ne
peut manifestement entraîner la responsa-
bilité de la compagnie, lorsque cette ins-
tallation est le fait de l'expéditeur. —Paris,
19 nov. 1892, D. P. 93. 2.. 445. — Besançon,
30 nov. 1892, ibid.

7965. Certains tarifs spéciaux des com-
pagnies de chemin de fer stipulent, à l'occa*
sion du transport d'animaux par wagons
entiers et à prix réduits, que l'expéditeur
peut accompagner ou faire accompagner ces
animaux avec délivrance d'un permis de
circulation gratuite, et que le conducteur
est alors tenu de donner en cours de rovte
aux animaux ainsi placés sous sa surveil-
lance exclusive tous les soins nécessaires. Il
y a là, de la part de la compagnie, une sim-
ple location de l'instrument de transport
n'impliquant, pour elle,, aucune obligation
de veiller à la conservation de la cbese
transportée. — V. suprà, a»8 1110 et s., et
infrà, Appendice aux art. 3 et4du tit. 6,

7966. En ce cas, la compagnie n'est res-
ponsable que des vices de la traction ou des
défectuosités du matériel qu'elle a loué. —
V. Code de commerce, n" 8 10 et s., et suprà,
n°7710,

7967. Mais les compagnies de chemins
de fer demeurent soumises anx devoirs gé-
néraux de surveillance qui leur incombent
en matière de transports d'animaux, quoi-
que l'expéditeur ait accompagné du fait ac-
compagner ces animaux, sang qu'il y ait eu
location à prix réduit d'un wagon entier ni
délivrance aux préposés de l'expéditeur d'un
permis de circulation gratuite. — Paris,
2 juill. 1892, D. P. 93. 2. 48.

7968. Spécialement, elles demeurent re*^
pensables de la perte d'animaux (deux phe-
vaux de selle) que l'expéditeur a fait accom-
pagner par nn cocher à son service, sans
réclamation ni d'un wagon entier, ni d'une
réduction de prix, ni d'un permis de circu-
lation, alors que ces animaux ont été pris
en charge sans aucune réserve dans le récé*
pissé délivré à l'expéditeur. — Mêtae.
arrêt.

7968. Sur la responsabilité qui continue
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à frapper la compagnie de chemin de fer à
raison des accidents survenus durant le

transport, même au cas où l'expéditeur, tout
en

prenant
à ses risques le chargement et le

déchargement d'animaux transportés par
wagons entiers, n'a pas usé de son droit de

conduite, V. Code de commerce, n 08 13 et 14.
7970. Dans ce dernier cas, la responsabi-

lité des fautes commises pendant le déchar-
gement atteint encore la

compagnie,
si ces

fautes lui sont imputables. — Décidé spécia-
lement que la compagnie ne peut exciper
de son irresponsabilité des risques du dé-

chargement, lorsque, connaissant la prove-
nance

étrangère
des boeufs transportés et

leur nature a demi-sauvage qui les mettait
dans un état normal d'agitation, elle a ouvert
toutes grandes les portes du wagon par les-

quelles elle a ainsi laissé sortir les boeufs
tous à la fois, de telle manière que plusieurs
d'entre eux ont pu prendre la fuite. — Paris,
19 mars 1892, D. P. 93. 2. 445.

SECT. 3. — ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ DU
TRANSPORTEUR(C. com. n 08 74 à 146).

§ Ie». — Etendue de la responsabilité du

transporteur, selon que la déclaration qui
doit accompagner la remise de la chose au

transporteur a été ou n'a pas été faite (C.
com. n» 8 74 à 95, 121 à 128).

7971. — I. ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ
DES PERTES OU AVARIES PROVENANT D'UNE SIMPLE

FAUTE CONTRACTllELLK, SELON QUE LA DÉCLARATION

PRESCRITE suprà, n»' 7716 et s. A ÉTÉ OU N'A PAS
ÉTÉ FAITR (C. com. il 08 74 à 95).

— 1° Cas où
la déclaration a été faite (C. com. n 08 74 à79).
— a. Déclaration de valeur pour tous objets
taxés ou non taxés ad valorem (C. com.
n 08 71 et 19).

—
Lorsque la valeur d'une

marchandise est déclarée dans la note d'ex-

pédition remise à une compagnie de chemin
de fer, celle-ci ne peut, en cas de perte du

colis, être condamnée à payer à l'expéditeur
ou au destinataire, comme indemnité repré-
sentative de cette marchandise, une somme

supérieure à la valeur indiquée dans la dé-

claration, ancore
que

la valeur réelle de la
chose perdue excède la valeur déclarée. —

Civ. c. 14 mars 1883, D. P. 84. 5. 94. — Civ.
c. 17 mai 1892, D. P. 92. 1. 520. — Conf.
Code de commerce, n 08 77 et 79.

7972. — b. Déclaration de poids ou de
contenance à Végard des objets non taxés ad
valorem (C. com. n 08 76 et 78).

— L'indem-
nité due pour déficit de poids ou de conte-
nance est déterminée d'après cette déclara-
tion. —

Jugé que,
si la lettre de voiture

constate le poids et non la contenance de

l'objet transporté, le voiturier, spéciale-
ment une compagnie de chemin de fer, n'est
tenu de faire état au destinataire que de la
différence qui existe entre le poids qu'il lui
livre et celui qu'il a reçu d'après la lettre de

voiture, d'où la conséquence qu'il ne peut
être condamné à payer un déficit calculé non
sur le poids, mais sur la contenance. — Civ.
c. 26 janv. 1886, D. P. 86. 1. 124. — Civ. c.
14 déc. 1887, D. P. 90. 1. 276.— Conf. Code
de commerce, n° 75.

7973. — 2° Cas où il n'y a pas eu décla-
ration de la valeur ou de la nature des objets
transportés (C. com. n 08 80 à 116). — a.

Objets taxés ad valorem. — Les tarifs des

compagnies de chemin de fer homologués
par l'administration supérieure varient sui-
vant la nature et la valeur des objets trans-

portés; l'or, l'argent, les bijoux et certains
autres objets précieux sont soumis à des
tarifs dits ad valorem dans lesquels il est
tenu compte non seulement du poids de
ces objets, mais des précautions spéciales qui
doivent être apportées à leur conservation.
— J.G. S. Commissionnaire, 237. —V. infrà,
Appendice aux sect. 3 et 4 du tit. 6.

7974. Lorsque l'expéditeur dé tels objets
n'en a pas déclaré la valeur ou la nature, et

n'a
pas,

dès lors, payé la surtaxe, la respon-
sabilité de la compagnie est limitée aux

dommages dont elle est présumée avoir accep-
té la

responsabilité
dans le contrat intervenu

entre elle et l'expéditeur. — V. Code de
commerce, n 08 88 et s.

7975. Jugé, notamment, que l'expéditeur
d'un colis renfermant des objets déclarés
sous la qualification générale de gravures,
et qui contenait des dessins artistiques d'une
valeur exceptionnelle (7,000 fr.), objets pour
lesquels la surtaxe n'a pas été payée, n'est pas
admis, en cas de

perte
du colis, à en exiger

la valeur totale : les juges du fond peuvent,
en l'absence d'une déclaration spéciale de

valeur, n'allouer à l'expéditeur que les dom-

mages-intérêts encourus pour la perte d'ob-

jets d'un prix non exceptionnel (1,500 fr.) —

Paris, 15 juill. 1874, D. P. 77. 5. 93, arrêt
confirmatif du jugement du tribunal de la

Seine, du 23 nov. 1812, rapporté Code de-

commerce, n° 90.
7976. La

compagnie peut même se trou-
ver affranchie de toute responsabilité par
l'effet d'une déclaration inexacte et surtout

mensongère qui lui a laissé ignorer la véri-
table nature de la chose transportée ; — Spé-
cialement, une compagnie de chemin de fer
ne peut être déclarée responsable de l'avarie
survenue à une statue en terre cuite, qui,
mensongèrement déclarée sous la qualifica-
tion d'effets, a été transportée au prix fixé

par
les tarifs généraux de la compagnie, sans

la majoration de taxe édictée par une dis-

position formelle du tarifa raison de pareils
objets : ces soins spéciaux n'étant pas alors

obligatoires, l'avarie doit, jusqu'à preuve
contraire, être réputée provenir de la force

majeure ou d'un vice propre de la chose

transportée. — Civ. c. 14 août 1883, D. P.
84. 1. 345.

7977. Mais la déclaration inexacte ou
fausse de l'expéditeur qui, par ignorance
ou sciemment, de bonne ou de mauvaise foi,
fait taxer au poids des marchandises qui,
aux termes des tarifs généraux d'une com-

pagnie de chemin de fer, eussent dû être
taxés ad valorem, n'a pas pour effet d'exo-
nérer la compagnie de la responsabilité
afférente à la nature de ces marchandises,
s'il est décidé en fait que la perte subie im-

plique un manque de soins tombant sous le

coup de la responsabilité que la compagnie
a entendu assumer. — Req. 21 déc. 1816,
D. P. 11. 1. 182.

7978. Ainsi l'expéditeur d'un colis ren-
fermant des dentelles, déclarées parmi comme

tissus, peut obtenir, en cas de perte de ce

colis, une indemnité calculée suivant la va-
leur moyenne des tissus, lorsqu'il est cons-
taté en fait que les fabricants de dentelles
de la localité expédiaient leurs dentelles
comme tissus, que ce fait, d'ailleurs notoire,
était connu de la compagnie, que le colis
dont il s'agit n'aurait pas payé, s'il eût été
déclaré comme dentelles, une taxe ad valo-
rem plus élevée que celie qu'il a payée au

poids comme tissus, et qu'enfin le transport
n'aurait pas donné lieu, alors même que la
déclaration eût été exacte, aux soins parti-
culiers réservés aux groups finances et autres

objets précieux.
— Même arrêt.

7979. — b. Objets non taxés ad valorem.
—

Quand les articles expédiés ne sont pas
soumis à une taxe ad valorem, il n'est pas
besoin que l'expéditeur en déclare la valeur
au point de vue de la perception du prix
du transport qui n'est soumis à aucune sur-
taxe . Sans doute la compagnie peut avoir
intérêt à ce que la valeur lui soit indiquée, à
raison de sa responsabilité, et pour que l'éten-
due en soit réglée sans débat ultérieur ; l'expé-
diteur n'est pas moins intéressé à prévenir ce
débat, dans lequel la charge de la

preuve
lui

incombe comme conséquence du silence qu'il
a gardé. Ce double intérêt donne, d'une part,
à l'entrepreneur de transport le droit d'exi-

ger une déclaration de la valeur de la chose

transportée, et, d'autre part, à l'expéditeur
le droit de la faire, encore qu'elle ne lui ait

pas été réclamée ; mais il n'y a là qu'une
simplification de la preuve.

— J. G. S. Com-

missionnaire, 239. — Sur- cette preuve, V.

infrà, n 08 8014 et s.
7980. L'expéditeur étant alors tenu de

faire la preuve de la valeur de la chose

transportée, la responsabilité de la perte
doit, s'il ne fournit pas cette preuve, être
limitée à la valeur présumée de l'objet perdu.
— J. G. S. Commissionnaire, 239.

7981. Lorsque la preuve est faite, la res-

ponsabilité est intégrale.
— V. Code de com-

merce, n 08 92 à 95.
7982. — II. ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ

DU TRANSPORTEUR AU CAS DE CONSTATATION D'UN

DÉLIT OU D'UN QBASI-DÉLIT DE DROIT COMMUN (C.
com. n 0' 113 à 115). — L'irresponsabilité du

transporteur pour tout ce qui excède le
montant de la déclaration de valeur faite par
l'expéditeur (V. suprà, n°» 1911 et s.), et
celle qui résulte du défaut de déclaration de
la nature d'objets tarifés advalorem (V.suprà,
n 08 7973 et s.), cessent d'être applicables au
cas de perte ou avarie provenant soit d'un

délit, soit d'un quasi-délit de droit commun
établi contre le transporteur ou contre ses

agents.
— V. Code de commerce, nos 113 et s.

7983. Le transporteur est alors responsa-
ble non plus comme voiturier, en vertu de
l'art. 103 c. com., mais comme auteur ou
comme civilement responsable du délit ou du

quasi-délit, en vertu des art. 1382 et 1384 c.

civ., et, dès lofs, il doit être condamné à la

réparation de la totalité du dommage, sans

qu'il y ait lieu de distinguer entre les objets
soumis ou non à une déclaration spéciale.
— J. G. S. Commissionnaire, 255.

7984. Ainsi, lorsqu'une montre renfermée
dans un colis a été soustraite par

un em-

ployé de la compagnie, celle-ci est tenue,
comme civilement responsable de son agent,
d'indemniser l'expéditeur de la valeur en-
tière de cette montre, bien que la déclara-
tion à laquelle elle était soumise pour la

perception de la taxe ad valorem n ait pas
été faite. — Chambéry, 30 juin 1815, D. P.
78. 5.119.

7985. ... A la différence du cas où le vol
aurait été commis par mie personne étran-

gère à l'entreprise: dans ce cas, et conformé-
ment aux règles ordinaires en matière de

transport, la responsabilité de la compagnie
demeure restreinte vis-à-vis de l'expéditeur
qui a fait une déclaration de valeur à la
valeur déclarée (V. suprà, n» 1911).

— Même
arrêt.

§ 2. — Evaluation et preuve du montant du

dommage dont le transporteur a été déclaré

responsable (C. com. n 08 116 à 146).

7986. — I. MODE D'ÉVALUATION DU DOMMAGE
DONT LE TRANSPORTEUR A ÉTÉ DÉCLARÉ RESPON-

SABLE EN CAS DE PERTES OU 'AVARIES (C. COm.
n 08 121 à 134).

— Sur l'étendue de la res-

ponsabilité du transporteur au point de vue
des conditions dans lesquelles eue est encou-
rue, V. suprà, n 08 1109 et s.

7987. — 1° Evaluation du dommage encas
d'avaries (C. com. n°" 121 à 128). — a. Base de
l'évaluation (C. com. n 08 121 et 122).

7988. — b. Laissé pour compte (C. com.
n» 8 123 à 125).

7989. — 2» Evaluation en cas de perte (C.
com. n 08 126 à 133).

— En cas de perte des
marchandises, le propriétaire a droit de ré-

clamer, outre la valeur qu'elles auraient eue
au moment où la remise devait s'effectuer,
des dommages-intérêts pour le préjudice que
cette perte lui a occasionné, préjudice que
les tribunaux ont la faculté d'arbitrer sui-
vant les circonstances. — J. G. S. Commis-
sionnaire, 163. — V. Code de commerce,
n 08129 et s.

7990. Mais le transporteur n'étant tenu que
de la réparation du dommage causé, le ju-
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gement qui condamne une compagnie de

chemin de fer à des dommages-intérêts en
sus du payement du prix de facture des mar-

chandises perdues, san3 que l'allocation soit,

justifiée par aucune circonstance particu-
lière, manque de base légale. — Civ. e.
26 août 1884, D. P. 85. 1.76.

7991. Quant an préjudice éventuel résul-
tant du manque de gain qui a été la consé-

quence de la perte, le transporteur n'en est

tenu, conformément à la règle posée dans
l'art. 1149 C. civ., que s'il a pu le prévoir. -*-

J. G. S. Commissionnaire, 163.
7992. Décidé à cet égard que la valeur

des objets perdus (dans l'espèce, des étoffes
et des tapis) ne doit être appréciée, à ren-
contre du transporteur, que sur là base des

pièces justificatives produites par l'expédi-
teur et avec la majoration que comporte leur
valeur intrinsèque au lieu de destination,
lorsque, à raison des indications de la lettre
de voiture, de la qualité du destinataire et
du lieu de destination, le transporteur a dû
les considérer, non comme des marchandi-
ses de trafic, mais comme des objets d'ameu-
blement ou d'étude. — Bordeaux, 18 mai

1892, D. P. 93. 2. 119.
7993. De même, au cas de perte d'une

caisse d'échantillons, des dommages-intérêts
ne sont pas dus à l'expéditeur pour le bé-
néfice que la réalisation d'un marché aurait

pu lui procurer, si, d'une part, la caisse n'a

pas été déclarée avec cette spécification ca-

ractéristique « échantillons », et si, d'autre

part,
le transporteur n'a pas

été averti par
la forme extérieure de la caisse ou par des in-
dications de la lettre de voiture que le colis

renfermait des objets devant servir à pro-
voquer un marche de fournitures. — Même
arrêt.

7994. La déclaration consignée dans un
arrêt que l'imprudence alléguée de la victi-
me du vol n'était pas de nature à décharger
la compagnie de toute responsabilité n'im-

plique nullement l'obligation pour le juge
de partager entre eux la responsabilité.

—

Req. 5 févr. 1894, D. P. U. 1. 416.
7995. — IL CLAUSE LIMITATRICE DE L'INDEM-

NITÉ DUE PAR LE TRANSPORTEUR A RAISON DE

PERTES ou AVARIES (C. com. n 08 116 à 120).
— Sur la législation qui, avant le code de

commerce, limitait à une somme fixe l'in-
demnité à payer par les entreprises de mes-

sageries nationales, au cas de pertes
ou avaries

des objets dont le transport leur était confié,

lorsque la quantité
ou la valeur n'en avait

pas été déclarée, V. Code de commerce,
n 08 80 et s.
• 7996. Depuis la promulgation du code de

commerce, ce régime privilégié a disparu.
Le montant de l'indemnité doit, en principe,
couvrir l'intégralité du dommage dont les

transporteurs, et notamment des compagnies
de chemins de fer, ont été déclarés respon-
sables envers les particuliers.

— V, ibid.,
n» 86. .

7997. Pour les entrepreneurs de trans-

ports libres, la limitation de l'indemnité des

pertes ou avaries à une somme déterminée

peut résulter d'une convention formelle. —

V. ibid., n» 8 116 et s.
7998. Décidé à cet égard que si, en

principe, le voiturier responsable de la

perte des colis qui lui sont confiés est tenu
d'en payer la valeur intégrale, il en est

autrement lorsque, en vertu d'une conven-

tion, l'expéditeur avait dû faire, sur la na-
ture ou'la valeur du colis, une déclaration

qui limiterait alors les obligations du trans-

porteur.
— Req. 11 juill. 1889, D. P. 91. 1. 29.

7999. Et les juges du fond ont un pou-
voir discrétion naire-pour décider si les par-
ties ont entendu, lors du contrat de trans-

port, limiter.ainsi, par dérogation, au droil

commun, l'étendue de la responsabilité du
voiturier pour le seul cas de perte.

— Même
arrêt.

8000. En ce qui concerne les compagnies
dé chemin de fer, U faudrait une disposi-
tion spéciale insérée dans les tarifs homolo-

gués par l'administration supérieure et les

, autorisant àrestreindre à une somme fixe l'in-
demnité due par elles à raison des pertes ou
avaries ; or une telle disposition n'a jamais
été édictée. —J. G, S. Commissionnaire, 236.

8001. Certains tarifs de chemin de fer

portent néanmoins que' l'indemnité, dans le
Cas où la responsabilité de la compagnie est

engagée, sera calculée selon des bases déter-
minées et ne pourra dépasser certaines li-
mites. La validité de cette clause, qu'on ne
saurait confondre avec celle qui exonérerait
la compagnie de toute responsabilité (V.
suprà, n 08 1773 et s.), n'est pas douteuse.
— J. G. S. Commissionnaire, 160.

8002. Ainsi, la clause d'un tarif spécial
par laquelle une compagnie de chemin de
fer stipule que l'indemnité pour avaries s'ap-
pliquant au transport de certaines marchan-

dises, telles que des fontes, sera limitée au
remboursement de la taxe afférente au poids
des objets reconnus brisés lors de l'arrivée
et au retour franco des mêmes objets à la

gare d'expédition est licite, une telle clause

n'exonérant pas la
compagnie

de toute res-

ponsabilité ; — En
conséquence,

la compa-
gnie n'est obligée, au cas de bris des marchan-
dises spécifiées, que dans la mesure fixée à
forfait par ce tarif. — Civ. c. 13 août 1884,
D. P.85. 1. 18. —Req. 19 janv. 1881, D. P. 81.
1.468.

8003. Et, s'il est fait exception à l'appli-
cation du règlement à forfait pour le cas
d'avarie survenue à la suite « du choc en
cours de

transport résultant d'accident »,
c'est au demandeur en responsabilité à rap-
porter la preuve de cet accident. — Même
arrêt.

8004. Il suit de la règle posée ci-dessus

que,quand là compagnie est actionnée comme

responsable d'une avarie soumise à la clause
d'un tarif spécial aux termes de laquelle
l'indemnité a été limitée par voie de forfait
au remboursement du prix du transport et
au retour des objets franco, sauf un droit
de 80 cent, pour timbre et enregistrement,
l'arrêt qui prononce une condamnation supé-
rieure sans s'expliquer sur des conclusions
tendant à ce que le bénéfice de la clause dont
il s'agit soit appliquée doit être cassé pour
défaut de motifs. — Civ. c. 6 juin 1888, D. P.
90. 1. 196.

8005. La clause d'un tarif spécial qui, à

l'égard des colis d'une valeur n'excédant pas
100 fr., dispose que « sauf le cas de force

majeure, lorsqu'un colis a été perdu ou ava-

rié, l'expéditeur a droit au montant réel de
la perte ou de l'avarie, sans toutefois que
cette indemnité puisse dépasser 100 fr. »,
comprend dans cette limitation non-seule-
ment la valeur du colis perdu ou le mon-
tant de la dépréciation du colis avarié, mais
encore toute espèce de dommages de quel-

que
cause qu'ils proviennent, et, par suite,

sétend même aux dommages, qui seraient

imputables à une faute de la compagnie.
—

Civ. c. 21 févr. 1881, D. P. 81. 1. 468.
8006. De même, la clause d'un tarif spé-

cial par laquelle une compagnie de chemin
de fer stipule que l'indemnité pouvant être
due à raison de la casse de certains objets
sera limitée au remboursement du prix du

transport et au retour franco, a pour résul-
tat de restreindre dans cette mesure la répa-
ration à la charge de la

compagnie, encore

qu'il soit constaté en fait que l'avarie a pour
cause une faute de cette dernière. — Civ.
c. 22 févr. 1888, D. P. 90. 1. 223. — Civ. c.
Uavr. 1892, D. P. 92. 1. 514.

8007. Toutefois, la clause limitative du
montant de l'indemnité cesserait d'être appli-

[ cable pour le cas de dol. — Mêmes arrêts.
8008. ... Comme lorsqu'il s'agit d'une

limitation apportée à l'étendue de la respon-

sabilité du transporteur par suite d'une dé-
claration insuffisante de valeur oU en l'ab-
sence de toute déclaration de la valeur d'ob-

jets taxés ad valorem. — V. suprà, nos 7976
et s., 7982 et s.

8009. La clause d'un tarif international

qui, sans exonérer la compagnie de toute

responsabilité, en règle les conséquences
d'avance et à forfait doit recevoir son appli-
cation en France, une telle clause n'ayant
rien de contraire à l'ordre public.

— i. G. S.

Commissionnaire, 241.
8010. Spécialement, la clause des règle-

ments d'une compagnie de chemiu de fer

étrangère qui laisse a l'expéditeur la faculté

d'opter entre le tarif ad valorem, dont l'ap-

plicâtion lui assurera le remboursement in-

tégral de la valeur déclarée, et le tarif cal-
culé au poids de la marchandise, où l'in-
demnité de perte est fixée d'après le seul dé-

ficit, du poids, est obligatoire en France. —

Civ. c. 25 août 1875, D. P. 78. 5. 116. —

Civ. c. 14 août 1876, D. P. 76. 1. 479.
8011. En conséquence, l'expéditeur qui

n'a pas réclamé le bénéfice du premier tarif
ne peut, en cas de perte des marchandises

expédiées, réclamer que l'indemnité fixée

par le second (tant par 50 kilogrammes de

manquant); c'est doncà torique la valeur inté-

grale de la marchandise perdue lui a été
allouée. —Même arrêt.

8012. Décidé aussi que, en l'absence de la
déclaration de valeur a laquelle une pareille
clause subordonne l'existence d'une indem-
nité intégrale, le juge ne peut accorder que
l'indemnité fixée à forfait dans le tarif inter-

national, sans qu'il lui soit permis d'y ajou-
ter des dommages-intérêts, notamment pour
réparation d'avaries résultant d'un retard

prolongé dans la remise, au destinataire, des

objets transportés. .— Civ; c. 25 juill. 1881,
D. P. 81. 1. 404. —Sur le cas où l'indemnité
n'a été fixé à forfait qu'en prévision d'un

simple retard, V. -suprà, n 08 1672 et s.
8013. C'est également à tort que l'appli-

cation du règlement a forfait contenu dans
un tarif international a été refusée par le mo-
tif qu'elle n'aurait pas été l'objet d'une de-
mande expresse; il suffit que l'expéditeur ait

employé pour sa réquisition la feuille de

déclaration particulière aux colis énoncés
dans le tarif? — Même arrêt.

8014. — III. PREUVE DE LA VALEUR DE LA
MARCHANDISE PERDUE OU AVARIÉE (C. COm.
n»« 135 à 146). — La

preuve
de la consis-

tance et de la valeur de la marchandise per-
due ou avariée est établie, en première ligne,
au moyen... de la lettre de voiture.— J. G. S.

Commissionnaire, 164.
8015. ... Ou du récépissé que les com-

pagnies de chemins de fer délivrent aux ex-

péditeurs pour suppléer à la lettre de voiture.
— J. G. S. Commissionnaire, 164. -r- V. infrà,
n° 8288.

8016. A défaut de ces documents,' la

preuve de la valeur des marchandises

qui font l'objet du contrat de transport peut
être faite, contre le commissionnaire de trans-

port ou le voiturier, conformément aux règles -

admises en matière commerciale. — J. G. S.

Commissionnaire, 164. — V. Code de com-
merce, n°s 136 et s.

8017.. Et le contrat de transport inter-
venu entre l'entrepreneur de transport et un

commerçant étant un contrat commercial,
niême de la part de l'expéditeur, celui-ci peut,
en cas de perte, faire contre le voiturier la

preuve de la valeur du colis perdu, au moyen
de ses livres. — Trib. com. Caên, 24

sept. 1887, D. P. 91. 1.29.
8018. Quant à la preuve du contrat de

transport lui-même, V. suprà, n° 1561.

SECT. 4. — ACTION EN RESPONSABILITÉ. —

QUALITÉ (n» 231).

8019. Sur les personnes investies de

SUPPL. AU G. COMM. 33
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l'action en responsabilité pour pertes ou

avaries, V. infrà, n°" 8219 et s.

SECT. 5. — RESPONSABILITÉ DU DOMMAGE
CAUSÉ AUX VOYAGEURS OU RÉSULTANT DE LA
PERTE DE LEURS BAOAQES (C. com. n 08 238
à 243).

8020. — I. RESPONSABILITÉ DU DOMMAGE
CAUSÉ A LA PERSONNE DES VOYAGEURS (C. com.
n 0» 238 à 242).

— 1» Présomption de faux du

transporteur : controverse. — La responsa-
bilité du transporteur à raison des accidents
survenus aux personnes, qu'il s'est chargé de

transporter est-elle régie par les art. 1184
C. civ. et 103 C. com. concernant les pertes
ou avaries souffertes en matière de transport
de choses ou par l'art. 1382 C. civ. con-
cernant la responsabilité née des quasi-dé-
litsl?)! l'on applique les deux premiers ar-

ticles, le transporteur actionné comme res-

ponsable d'un accident de personnes sera ré-

Suté
en faute aussi bien que lorsqu'il s'agit

'un transport de choses. — V. suprà, nos
1139 et s.

8021. Si, au contraire, la responsabilité
du transporteur quant aux accidents de per-
sonnes est réglée par l'art. 1382 c. civ.,
ce sera au demandeur à prouver contre lui
l'existence d'une faute, comme pour

toute
action basée sur l'articulation dun simple
quasi-délit, abstraction faite de toute faute

contractuelle. — V. Code civil annoté,
art. 1382, n" 8 311 et s., et son Supplé-
ment, n 08 9118 et s.

8022. Dans un système, l'art. 1382 C.

civ. demeure étranger aux fautes
qui,

à
l'occasion d'un contrat, sont imputées à l'un
des contractants. L'action en dommages-in-
térêt a alors sa. cause, non dans un quasi-
délit proprement dit qui implique l'inexis-

tence d'une convention, mais dans la faute
contractuelle résultant de l'inexécution du
contrat de transport, inexécution en pré-
sence de laquelle le transporteur

tombe
sous l'application :... de l'art. 1141 c. civ. qui,

. au cas où une obligation n'a pas
été exécu-

tée, soumet le débiteur à des dommages-in-
térêts, à moins qu'il

ne justifie que 1 inexé-
cution provient d'une cause non susceptible
de lui être imputée.

— V. Code civil annoté,
art. 1141, n 08 1 et s., et son Supplément,
n 081669 et s.

8023. ... Et de l'art. 1315 C. civ., qui

pose en principe que le débiteur qui se

S
rétend libéré doit justifier du fait d'où

écoule l'extinction de son obligation.
— V.

Code civil annoté, n» 8 62 et s., et son Sup-
plément, n»s 8406 et s.

8024. Les art. 1184 C. civ. et 103 C. com.

se seraient bornés à appliquer ces deux dis-

positions générales au cas spécial de trans-

Êort
des choses, sans qu'il soit permis de

miter à ce genre de transport une règle
nécessairement commune à toute articula-
tion d'une faute contractuelle, et par cela
même présumée. — V. ibid.

8025. Ce système, enseigné par un grand
nombre d'auteurs, est développé dans une

dissertation de M. Sarrut, D. P. 85. 1. 433,
note. —V.aussi, J.G.S. Commissionnaire, 96.

8026. Il a été adopté par des arrêts de
cours d'appel où il est décidé qu'entre un

voyageur et le voiturier qui se charge de
son transport, il se forme un contrat en

vertu duquel le voiturier assume l'obligation
d'effectuer le transport avec le soin néces-
saire pour que le voyageur arrive sain et
sauf au lieu de sa destination, et que le con-

trat ainsi formé doit produire ses consé-

quences normales, conforméinent aux prin-

cipes posés parles art. 1141 et 1315 C. civ.
et à ^exclusion de la règle écrite dans
l'art. 1382 C. civ., qui, lorsqu'il s'agit de

délit ou de quasi-délit, en met la preuve
à la

charge de la partie lésée. — Paris, 11 nov.

1866, D. P. 85. 1. 434,note a. — C. sup. de

just, du Luxembourg, 2 août 1817, ibid.,
note 6. —

Aix, 12 déc. 1887, J.G.S. Commis-

sionnaire, 96. —
Paris, 27 juill. 1892, D. P.

92. 2. 857. —Paris, 23 juill. 1894, D.P.95.2.
63.

8027. Spécialement, lorsqu'un voyageur
a été accidentellement blesse par suite d'un
choc entre la voiture où il se trouvait et un
autre véhicule, ce n'est

pas
à lui à établir

que la cause du choc est imputable au voi-
turier avec lequel il a contracté et qu'il
actionne en dommages-intérêts : ce voiturier
est responsable de plein droit du préjudice
subi et ne peut échapper à cette responsa-
bilité qu'en établissant la faute de l'autre

voiturier, et, dès lors, l'inexistence de la
sienne. — Arrêts préc. des 27 juill. 1892 et
23 juill. 1894.

8028. Pareillement, quand un voyageur
par chemin de fer, croyant, sur le signal
des employés de la compagnie, descendre au

point réglementaire de furet du train qui a
subi un refoulement, a fait une chute et
s'est blessé, ce n'est pas davantage au voya-
geur qu'incombe l'obligation de prouver que
I accident dont il a été victime provient
d'une faute de la compagnie ou de ses agents,
et, par exemple, d une inobservation* des

règlements : à supposer même que les pres-
criptions réglementaires aient été observées,
la compagnie est responsable d'un tel acci-
dent, si elle ne rapporte pas la preuve
d'une imprudence du voyageur auquel il est

survenu.^— Arrêt préc. 12 déc. 1887.
8029. L'a cour de cassation n'a pas sanc-

tionné le système qu'on vient d'analyser, et
la majorité des cours d'appel l'a également
repoussé. — V. les numéros suivants.

8030. Jugé, en effet, que les art. 1184
C. civ. et 103 C. com., qui rendent le voi-
turier responsable de la perte et des avaries
des choses qui lui sont confiées, à moins

qu'il ne prouve le cas fortuit ou la force ma-
jeure, ne sont que l'application au voiturier
du principe général d'après lequel le déposi-
taire d'un corps certain doit le rendre en
bon état ou justifier de l'extinction de son
obligation ; ces articles ne

peuvent, dès lors,
en fabsence d'un pareil dépôt, être étendus
au transport des personnes, transport qui
ne peut être régi, quant à la responsabilité
des accidents survenus aux personnes trans-
portées, que par l'art. 1382 c. civ. sur la res-

fionsabilité
non contractuelle des quasi-dé-

its ; — En conséquence; le voyageur deman-
deur en dommages-intérêts à raison d'un
accident arrivé a sa personne, doit, con-
formément à cet article, établir avec préci-
sion la faute du voiturier. — Amiens,
29 déc. 1881, D. P. 82. 2.163, et, sur pourvoi,
Civ. r. 10 nov. 1884, D. P. 85. 1. 433. —

Poitiers, 6 févr. 1888, J. G. S. Commission-

naire, 95. — Paris, 13 avr. 1892, D. P. 93. 2.
125. — Paris, 21 févr. 1894, D. P. 94. 2. 214.
— Paris, 21 juill. 1894, D. P. 95. 2. 63.

8031. — 2° Constatation d'une faute du

transporteur.
— La constatation précise de

la faute du transporteur ou de ses agents se
rencontre dans des espèces où il a été décidé,
notamment, que lés compagnies de chemins
de fer sont responsables lorsque le voyageur
a été blessé en cours de route, quand l'ac-
cident provient:... soit du mauvais état du
matériel, par exemple de la rupture du
boulon d'attelage de la locomotive au ten-
der, alors que ce boulon était cassé de
vieille date et que son état eût été facile à
reconnaître par la vérification réglementaire
de la machine. —

Bourges, 19 févr. 1872,
D. P. 72. 2. 76.

8032. ... Soit de la rupture du bandage
d'une roue, alors même que la défectuosité
du bandage n'était manifestée par aucun signe
extérieur et que lé bandage, présentant les

apparences d'une bonue fabrication, avait été

reçu à la suite des épreuves d'usage. —Pa-

ris, 27 nov. 1866, D.P. 76. 5. 387.

8033. lia responsabilité de la compagnie
est également encourue, lorsque' l'accident a
sa cause :..; dans l'imprudence"d'un agWfj
par exemple, du conducteur d'un traitt'qui;
enfermant avec violence; au moment du

départ, sans avertir les voyageurs ni exa-
miner s'il n'existait point d'obstacle, la

Jtor-
tière sur laquelle un voyageur avait pose la
main en entrant dans le wagon, a écrasé lé

pouce de ce voyageur entre la rainure et le
montant de la portière, et lui a causé ainsi
une blessure par inattention, négligence et
inobservation des règlements, dent

prévu
et

puni par l'art. 19 de la loi du 15 juilL Ï&45.
—

Paris, 9 janv. 1867, J. G. S. Commission-

naire, 243.
8034. ... Ou dans l'omission des mesures

de précaution qu'exigent les circonstances,
par exemple, en ce que l'accident a été

éprouvé par un voyageur qui, laissé sans

renseignements et sans direction à l'instant
où il était obligé de traverser promptement,
au milieu de la nuit, une gare encombrée

par suite du retard d'un tram, s'est engagé
sur une voie où il â été atteint et mortelle-
ment blessé par une locomotive dont il ne

pouvait apercevoir le mouvement. — Greno-
ble, 14 déc. 1880, D. P. 81. 2. 107.

' r

8035. ... Encore
que

les signaux régle-
mentaires aient été faits, et que cette cir-
constance ait motivé, de la part du juge de

répression, une ordonnance de non-lieu en
faveur des agents chargés de ces signaux.—
Même arrêt.

8036. ... Ou dans la tardiveté de l'ouver-
ture des salles d'attente et dans la précipi-
tation qu'elle a amené chez les voyageurs.
— Trib. com. de la Seine, 31 déc. 1812, J. G; S.

Commissionnaire, 243.
8037. Au nombre des cas où la responsabi-

lité des compagnies tient à la faute où à la

négligence de leurs préposés, il faut ranger
les collisions entre deux trains, collisions qui
résultent toujours ou d'un défaut d'organisa-
tion convenable du service de la part des em-
ployés supérieurs ou du défaut d'attention
et de soins suffisants de la part des em-

ployés subalternes. —J.G.S. Commission-

naire, 244.
8038. ... A la différence du cas de colli-.

sion entre voitures
appartenant â des trans-

porteurs distincts. — V. suprà, n» 8027.
8039. On retrouve pareillement la cons-

tatation d'une faute du transporteur dans
les décisions citées au Code civil annoté
art. 1382, n» 135; art. 1383, n»» 125 et s.;
art. 1384, n 08 203 et s.

8040. — 3° Cas d'imprudence du voya-
geur. — Le voyageur à qui incombe l'obli-

gation de prouver la faute du transporteur
ne peut être déclaré non recevable à foire
cette preuve, sous prétexte qu'il aurait com-
mis lui-même une imprudence, lorsque la

preuve offerte implique une faute anté-
rieure du transporteur, sauf au juge à tenir

compte de la faute coexistante de la partie
lésée dans lafixation des dommages-intérêts.
— Civ. c. 20 août 1819, D. P. 80. 1. 15.

8041. Spécialement, le tribunal saisi d'une
action en responsabilité formée contre une

compagnie de tramways, par la veuve d'un
individu mort des suites d'une chuté faite
en descendant du tramway, ne peut refuser
d'ordonner la preuve d'une faute de la com-

pagnie, faute qui résulterait, notamment,
d'un encombrement de voyageurs et du refus
du conducteur d'arrêterla voiture en marche,
par l'unique motif

que les faits articulés
laissaient subsister l'imprudence qu'avait
commise le voyageur en quittant cette voi-
ture avant qu'elle fût arrêtée. — Même
arrêt.

8042. Décidé également que l'imprudence
commise par un voyageur qui, après être
descendu d'un wagon de chemin de fer, a
voulu traverser la voie pour sortir de la

gare, alors que-la voie n était pas encore libre
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par l'effet d'une circonstance anormale, ne
suffit pas, à elle seule, pour exonérer la com-

pagnie de toute responsabilité, quand il est

articulé et prouvé que ses employés ont eu
le tort de ne pas prendre les précautions
nécessaires pour préserver les voyageurs.—
©V. c. 10 nov. 1884,0. Pi 85. 1. 433 portant,
quant à ce. chef, cassation de l'arrêt de la
cour d'Amiens, du 29 déc. 1881, cité suprà,
n« 8030.

8043. Le transporteur est, au contraire,
exonéré de toute responsabilité à raison

•d'accidents exclusivement imputables au

voyageur qui en a été victime. — Décidé à
cet égard que la plate-forme qui, dans les
trains-tram ways,occupe deux côtés du wagon,
n'étant pas destinée au stationnement des

voyageurs pendant la route, le voyageur qui
se tient sur cette plate-forme, bien qu'il y
ait de la place dans l'intérieur du wagon et

que les employés de la. compagnie l'aient
invité à y entrer, agit à ses risques et périls,
et ne peut, en cas d'accident, réclamer des

dommages-intérêts à la compagnie. —- Paris,
13 avr. 1892, D. P. 93. 2. 125.

8044- ••. Alors surtout que la porte de la

plate-forme dont l'ouverture a causé l'acci-
dent était en bon état et que le loquet
fonctionnait bien, — Même arrêt.

8045. — 4° Faits imputables à des tiers.
— Les compagnies de chemin de fer ne ré-

pondent pas; en principe,
des suites des

attaques criminelles dont les voyageurs peu-
vent être l'objet de la part de tiers. — Paris,
16 déc. 1873, D. P. 14, 2. 126.

8046. Spécialement, le voyageur victime
d'une tentative d'assassinat ne peut exercer

aucun recours contre la
compagnie, même

parle motif que la disposition défectueuse des

wagons aurait facilité l'attentat, si ces wagons
satisfont à toutes les conditions prescrites par
l'autorité administrative dans l'intérêt de la
sûreté publique — Même arrêt.

8047. En ce qui concerne:... les cas où le

dommage causé aux voyageurs résulte

d'actes commandés par l'autorité légitime,
V. Code civil annoté, art, 1382, n 08 118 et s.

8048.... Les dommages soufferts parles
employés ou ouvriers d'une compagnie de

chemin de fer,V. Code civil annoté, art. 1382,
n«« 41 et-s., 84 et s., et son Supplément,
n°'9861 et s., 9923 et s., 10314 et s.

8049. — 5° Dommages causés par l'ex-

ploitation d'un chemin de fer aux propriétés
privées. —V. Code civil annoté, art. 1382,
n 08173 ets., et son Supplément, n 08 9696 et s.

8050. — 6° Fixation des dommages-inté-
rêt» dus aux voyageurs pour le cas d'acci-
dents de personnes engageant la responsabi-
lité du transporteur. —>V. Code civil annoté,
art. 1382, n°» 327 et s., et son Supplément,
n 08 9782 et s,

8051. — II. RESPONSABILITÉ DU HOMMAGE
CAUSÉ AUX BAGAGES DES VOYAGEURS (C. COU1.

n» 8 96 à 115).
— 1» Nécessité et preuve d'une

remise au transporteur des bagages du voya-

geur.
— Il est constant que les bagages con-

servés dans ses mains par le voyageur de-

meurent sous sa surveillance personnelle
pendant toute la durée du voyage, et que,
dès lors, le transporteur n'est responsable
des

pertes ou avaries dont ils pourraient
être 1 objet en cours déroute que si une faute

se rattachant à l'opération même du transport
est constatée contre lui. — J. G. S. Com-

missionnaire, 253.
8052. Lorsqu'au contraire, il y a.eu re-

mise des bagages au transporteur, sa res-

ponsabilité est engagée par
le seul effet de

cette remise pour le cas de pertes ou avaries

subies par les objets, compris ou renfermés
dans les bagages des voyageurs

: cette res-

ponsabilité résulte de la disposition spéciale
de l'art. 107 G. com., qui - concerne les

maîtres de bateaux et ies entrepreneurs de

diligences et de voitures publiques.
— V. in-

frà, art. 107 G. com.

8053. Elle est formellement établie, quant
aux compagnies de chemin de fer, par l'art. 22
de l'ordonnance du 15 nov. 1846. — J,,;Gi S.

Commissionnaire, 245.
8054. La preuve de la remise des bagages

au voiturier n'est pas subordonnée à l'ins-

cription de ces bagages sur les registres du

voiturier, la formation du contrat de trans-

port, quel qu'en s'oit l'objet, étant indépen-
dante de cette formalité qui n'est prescrite
qu'au transporteur.

— Trib. com. du Havre,
21 mars 1892, D. P. 94. 1. 441. — V. suprà,
n» 7571.

8055. Il n'est pas davantage nécessaire,

pour qu'un entrepreneur de transport doive

être considéré comme ayant reçu les bagages
d'un voyageur et que, par suite, il en soit

responsable que la remise en soit constatée

par
un récépissé. — Même jugement.

—

V. suprà, ibid.
8056. ... Ni même qu'elle lui ait été faite

directement : il suffit que ces bagages aient

été déposés dans un endroit nécessairement
soumis à la garde du voiturier ou de ses

préposés.
— Même jugement.

8057. Décidé, sur ce dernier point, à pro-

pos d'un transport par eau, que le voiturier
est réputé avoir reçu les bagages d'un pas-

sager par cela seul que celui-ci les a intro-
duits à bord du bateau et les y a placés
dans la partie réservée aux bagages.

—

Même jugement,
8058. Quand un bulletin de bagages a été

délivré, sa présence aux mains du voyageur
fait présumer que le bagage dont il établit

la remise n'a pas été rendu ; et cette présomp-
tion, bien qu elle n'ait pas le caractère d'une

présomption juns et de jure, ne saurait fléchir
devant les résultats d'une enquête qui ne

pourrait être faite dans des conditions égales

pour les deux parties, à raison, notamment,
de l'impossibilité où se trouverait le voya-
geur de se procurer des témoins au lieu de
son débarquement où, à la différence du

transporteur, il ne connaît personne.
—

Alger, 7 déc. 1891, D. P. 92. 2. 44.
8059. — 2° Preuves de la responsabilité

du transporteur en matière de transport de

bagages : présomption de faute. — La pré-

somption de faute, qui, en principe, pèse
sur tout entrepreneur de transport, au cas
de perte ou avaries de la chose transportée,
s'applique au transport des bagages comme
au transport de tous autres cous, — Sur

cette présomption, V. suprà, n<" 7139 et s.

8060. — 3° Clause de non-responsabilité
des bagages non enregistrés (C. com. n»» 175

et 180). — D'après un arrêt de la cour d'Al-

ger, du 16 déc. 1846, les entrepreneurs de

transport, notamment par bateaux à vapeur,
sont responsables de la perte des bagages des

voyageurs malgré la mention faite sur les

bulletins délivrés à ces voyageurs qu'ils ne

répondent pas des bagages non enregistrés,
une telle clause étant contraire à l'essence

du contrat de transport.
— V. Code de com-

merce, 180.
8061. Depuis cet arrêt, d'autres décisions

se sont prononcées contre la thèse trop
absolue qui y est énoncée. La mention dont

il s'agit, si elle n'a pas pour résultat d'af-

franchir le transporteur de ses fautes ou de

celles de ses agents, n'a rien d'illicite, lors-

qu'elle tend simplement à l'exonérer de la

responsabilité des bagages que le voyageur
n'a pas pris soin de faire enregistrer, dès

qu'aucune faute n'est établie à la charge de

l'entrepreneur de transport qui l'a stipulée;
la faute du transporteur cesse seulement
d'être présumée par application de ce qui, à

propos de tout transport effectué sous le

bénéfice d'une clause de non-garantie, a été

dit suprà, n°s 7778 et s.
8062. Jugé en ce sens qu'une compagnie

de transport par bateaux à vapeur peut sti-

puler, par un bulletin imprimé ou manuscrit

délivré avant le départ, qu'elle ne sera pas

responsable des bagages
'

non enregistrés,
une pareille stipulation laissant subsister la

responsabilité des fautes constatées contre
elle ou contre ses agents, et la dégageant
uniquement, de la présomption de faute

gui,
en principe, pèse sur lé voiturier. —

iv. c. 5 févr. 1873, cité Code de commerce,
n» 175. — Civ. c. 5 juin 1878, D. P. 78.1.
428.

8063. Ainsi est licite et valable la mention
faite au verso des billets délivrés par .une

compagnie de transport par bateaux & va-

peur aux passagers, où il est dit : « La com-

pagnie
n'est pas responsable de la perte des

bagages ; les passagers devront les surveiller
à 1 embarquement et au débarquement ». —

Trib. com. du Havre, 21 mars 1892, D. P.
94. 1. 441.

8064. Mais cette mention n'est obligatoire
que si le passager auquel elle; est opposée
peut être considéré comme y ayant donné
son adhésion : elle est sans effet contre un

passager qui n'a reçu le bulletin de passage
où elle se trouve qu'au cours du voyage,
c'est-à-dire à un moment où il ne lui était

plus loisible d'en apprécier et discuter la
teneur. — Même jugement.

8065. — 4° Jlfoafe d'évaluation du dom-

mage résultant des pertes ou avariés subies

par les bagages des voyageurs (C. com.
n» 8 96 à 113).

— A. Cas ou la valeur des
objets, compris dans les bagages d'un Voya-
geur a «té déclarée. — Comme à l'égard des
expéditeurs, la responsabilité du transpor-
teur envers un voyageur, à raison de la

perte
de ces objets, s'étend à l'intégralité de

la valeur déclarée. — V. suprà, nos 7971 et s.
8066. — B. Cas .où la valeur des mêmes

objets n'a pas été déclarée (C. com. n°s 96
a 113). — a. Système qui applique au trans-
port des bagages la distinction faite à l'égaré,
du transport de tous autres colis entre les

objets taxés ad valorem et les objets taxés
au poids (C. com. n»» 97 à 101), — Suivant
ce système, qui étend aux voyageurs la juris-

prudence
admise à l'égard des expéditeurs,

les entrepreneurs de transport ne sont pas,
en cas de perte, responsables de la valeur

intégrale des objets que les voyageurs ont
mis dans leurs malles ou valises, lorsqu'il
s'agit d'objets qui eussent été tarifés ad va-
lorem si le transport en avait été opéré par
messageries, c'est-à-dire isolément de la
personne d'un voyageur, — V. suprà, a«"
1973 ets.

8067. La responsabilité n'est intégrale que
pour les objets non tarifés ad valorem,
comme en matière de transport par messa-
geries. — V. ibid.

8068. Décidé en ce sens que le voyageur
dont la malle a été déclarée comme bagages,
alors qu'elle renfermait des bijoux et d'autres
objets qui, pris isolément, eussent été soumis
à l'application de la taxe ad valorem, ne peut,
au cas de perte, réclamer que la valeur
du linge et des vêtements à son usage per-
sonnel, faute par lui d'avoir, quant aux ob-
jetsprécieux qu'il y avait ajoutés, fait une dé-
claration spéciale en présence de laquelle la
compagnie chargée du transport eût, d'une
part, été autorisée à percevoir la surtaxe, et,
d'autre part, été avertie des soins particu-
liers qu'elle devait donner à la conservation
de la chose transportée. — Paris, 19 mars
1875, D. P. 77. 5. 92. - Conf. Code de com-
merce, n 0' 97 à 101.

8069. — b. Système d'après lequel tes
colis-bagages ne comportent, quant à la
responsabilité des objets qui y sont contenus,
aucune distinction tirée de la nature de ces
objets (C. com. n» 8 102 à 112). — Dans ce
système qui a prévalu, les compagnies de-
chemins de fer, responsables de la perte de
bagages renfermant des objets tarifés ad
valorem, ne peuvent, pour se dégager de-la
responsabilité de ces objets, exciper de ee
que la déclaration spéciale alors prescrite
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•par les tarifs n'a pas été faite, une telle dé-

claration, qui serait impraticable au moment
d'un simple enregistrement de bagages tou-

jours tarifé au poids, n'étant et ne pouvant
être exigée que lorsqu'il s'agit de valeurs ex-

pédiées comme articles de messageries. — V.
les décisions citées Code de commerce,
n 08 102 et s., la dissertation de M. Cazalens,
insérée D. P. 75. 1. 49, note, et J. G. S.

Commissionnaire, 245 et s.
8070.11 suit de là que les

compagnies
de

chemins de 1er peuvent être déclarées respon-
. sableB du montant de la perte afférente aux

objets que le voyageur avait ainsi mis dans sa
malle sans en déclarer la valeur exception-
nelle distinctement de ses bagages. — V.
ibid.

8071. Mais si les objets tarifés ad valo-
rem peuvent voyager comme bagages sous
la responsabilité de la compagnie, quoiqu'ils
n'aient pas été déclarés en vue de la percep-
tion d'une surtaxe et des soins spéciaux que
leur qualification de bagages ne comporte
pas, cette responsabilité n'est encourue

qu'autant qu'il y
aura lieu, en fait, de les

assimiler à de véritables bagages se confon-
dant avec des objets taxés au poids : la

compagnie ne saurait, en effet, être frappée
d'une responsabilité autre que celle qu'elle
a prévue et entendu assumer. Ce correctif

s'impose nécessairement. — V. ibid.
8072. Jugé à cet égard qu'on doit con-

sidérer comme rentrant dans la classe des

bagages proprement dite, outre les sommes

représentatives des frais présumés du voyage,
tous autres objets se rapportant au but privé
ou professionnel de ce voyage ; c'est là un

point de fait dont l'appréciation est livrée au

pouvoir discrétionnaire des tribunaux. —

V. les arrêts mentionnés Code de commerce,
n» 8 102 à 112.

8073. Jugé, depuis et conformément à ces

arrêts, que des objets d'or et d'argent qu'un
bijoutier emporte dans sa malle peuvent
recevoir la qualification de véritables baga-
ges, et, qu'en conséquence, la compagnie,
lorsqu'il y a eu perte de ces objets, est tenue
d'en payer la valeur, même en l'absence d'une
déclaration spéciale. — Riom, 13 août 1819,
D. P. 80. 2. 120.

8074. U est nécessaire de plus qu'on ne

puisse pas imputer au voyageur la faute de
n'avoir

pas
conservé avec lui les valeurs

qu'il a placées dans sa malle, telles que cer-
tains papiers importants qu'il pouvait ne pas
exposer aux risques du voyage. — J. G. S.

Commissionnaire, 251.
.8075. Décidé, dans ce dernier sens, qu'une

compagnie de chemin de fer peut n'être pas
déclarée responsable de la

perte
d'un billet

de banque et de pièces dor qu'un voya-
geur a eu l'imprudence de mettre dans la
malle transportée comme bagages, alors que
le peu de volume de tels objets lui permet-
tait de les garder en sa possession.

—
Paris,

18janv. 1813, D. P. 15. 1. 49.
8076. De même, lorsqu'un voyageur laisse

-dans la malle qui l'accompagne en chemin de
fer comme bagage des papiers dont il a inté-
rêt à ne pas se séparer, tels

que
des titres

sans lesquels le contrat dont ta conclusion
est le but de son voyage ne pourra devenir
définitif ou recevoir son exécution, l'indem-
nité qu'il a le droit de réclamer dans le cas où
cette malle a été égarée durant le transport
ne saurait aller jusqu'à la garantie du pré-
judice résultant de la privation de ses papiers
et surtout des bénéfices qu'il espérait. —

Grenoble, 13 févr. 1812, D. P. 12. î. 225.
8077. L'indemnité à laquelle a droit un

voyageur, en cas de perte de ses
bagages,

ne

S
eut se rattacher qu'aux conséquences îmmé-
iates de cette perte. Dès lors, le voyageur

dont la malle a été perdue réclamerait vai-
nement au voiturier une indemnité, sous

prétexte que la perte de sa malle l'aurait
contraint à renoncer à un voyage qui devait

lui procurer un emploi des plus avantageux.
—

Alger, 7 déc. 1891, D. P. 92. 2. 44.
8078. — 5° Clause limitative de l'indem-

nité due pour perte de bagages : bulletin

imprimé (C. com. nos 116 à 120). — La
clause imprimée sur un billet délivré à un
voyageur et qui limite à une somme déter-
minée celle qui peut lui être allouée en
cas de perte de ses bagages, quels qu'en
soient le nombre et le contenu, est légale et

obligatoire.
— Civ. c. 2 avr. 1890, D. P. 91.

1. 34. —
Alger, 7 déc. 1891, D. P. 92. 2. 44..

— Civ. c. 12 juill. 1893, D. P. 93. 1. 590.
— V. les arrêts en sens divers analysés Code
de commerce, n 08 H6 et s.

8079. Ainsi la clause d'un billet de pas-
sage délivré par une compagnie de naviga-
tion à un voyageur prenant place sur un
de ses navires, et qui porte qu'en cas de

perte totale de bagages il ne sera pas payé

Eour
indemnité plus de 500 fr. par colis-

agage enregistré doit être considérée comme
licite. — Arrêt préc. 12 juill. 1893.

8080. Et, hors les cas de dol ou de fraude,
l'acceptation par le passager du billet sur

lequel une pareille clause est inscrite im-

plique acceptation de la clause elle-même.
— Même arrêt.

8081. Toutefois, l'application d'une clause
de cette nature peut être écartée si la com-

pagnie a renonce à s'en prévaloir.
— Même

arrêt.
8082. Mais la compagnie qui a formelle-

ment invoqué la clause en question, tant
en première instance qu'en appel, ne peut
être réputée y avoir renoncé, parce qu'elle
a, devant les premiers juges, conclu à ce

que l'indemnité (de 17,055 fr.), réclamée par
le passager pour la perte de tous ses bagages,
fût réduite (à 3,485 fr.), s'il est établi qu'elle
n'a conclu de la sorte qu'à titre subsidiaire
et pour le cas où le tribunal n'aurait pas,
comme elle le demandait tout d'abord, limité
sa responsabilité à 500 fr. pour la perte de

l'unique colis enregistré. — Même arrêt.
8083. — 6» Compagnie des wagons-lits.

—

Les compagnies des wagons-lits qui,
de con-

cert avec les compagnies de chemins de
fer, procurent aux voyageurs, moyennant un

supplément de prix, des voitures plus lu-
xueuses et plus confortables que les wagons
ordinaire', sont soumises, quant aux bagages

déposés
dans ces wagons par le voyageur

quiy loue une place, àlaresponsabflitédu voi-
turier et non à celle de l'hôtelier. — Trib. civ.
de la Seine, 25 nov. 1892, D. P. 93. 2. 587.

8084. En conséquence, cette compagnie
n'est pas responsable de la perte de la va-
lise qu'un voyageur a conservée avec lui
dans le wagon-lit qu'il occupait, la respon-
sabilité du transporteur n'étant engagée que
relativement aux choses confiées soit à lui,
soit à ses agents ; on objecterait vainement

qu'un wagon-lit doit être assimilé à une
chambre d hôtel et que, dès lors, les bagages
qui y sont déposés sont de plein droit sous
la surveillance de la compagnie spéciale dont
il s'agit, ou de ses agents, sans nécessité
pour le voyageur de s'en dessaisir entre
leurs mains. — Même jugement.

8085. — 7° Voitures de place; Omnibus
etc. (C. com. n° 5).

— Toute déclaration de
valeur et tout enregistrement étant incom-

fiatibles
avec ces divers modes de transport,

a responsabilité du transporteur, quant aux

bagages que le voyageur n'a pas conservés
avec lui, est soumise sans difficulté aux

règles admises à l'égard de toute autre

entreprise de transports, en ce qui touche,
notamment, l'évaluation du dommage (V.
suprà, n°s 8069 et s.).

— Arrêts cités J.G. S.
Commissionnaire, 257.

SECT. 6. — ENTREPRISE DE REMORQUAGE
(C. com. n°s 244 à 249).

8086. Le contrat par lequel l'entrepreneur

se charge de remorquer des bateaux et leur

chargement a-t-il le caractère d'un contrat
de

transport,
ou ne constitue-t-il qu'uawmt-

file
louage de service consistant dans la

ocation d'une certaine force motrice mise,
pour un prix convenu, à la disposition du

propriétaire du bateau remorqué ? —J. G. S.

Commissionnaire, 181.
8087. La thèse qui assimile le remor-

quage à une opération de transport a été

adoptée par un arrêt de la cour de Paris,
du 21 févr. 1873,,et par un autre arrêt du
17 iuin 1873, émané de la cour de Rennes;
arrêts qui en-ont conclu qu'un entrepreneur
de remorquage est responsable des pertes ou
avaries survenues au bateau remorqué et
en même, temps à sa cargaison, par appli-
cation de l'art. 103 C. com., cest-à-çjire
en vertu de la présomption de faute qui s'y
trouve édictée contre tout voiturier (V.
suprà, n°« 7739 et s.).

— Ces arrêts sont

analysés au Code de commerce, n° 8 245
à 247.

8088. Jugé, depuis lors, par un troisième
arrêt que le contrat de remorquage consti-

tuant, surtout un contrat, de transport^ le

capitaine du navire remorqueur n'échappe,
en cas d'avaries souffertes par le navire

remorqué, à la responsabilité de ces avaries

qu'en prouvant qu'elles sont le résultat d'un
cas fortuit ou de la force majeure. —

Pau, 12 mars 1878, D. P. 80. 1. 401.
8089. Spécialement, le capitaine d'un

navire remorqueur est responsable des ava-
ries causées au navire

remorqué par la rup-
ture de la chaîne qui reliait les deux navi-

res, encore que cette rupture ait eu lieu
dans le seul but de conjurer le péril prove-
nant de l'abordage d'un autre navire, s'il
n'établit -pas que l'abordage dont il s'agit
ne lui est pas imputable.

— Même arrêt.
8090. Le

capitaine remorqueur invoque-
rait vainement la présomption de cas fortuit

généralement admise, en cas d'abordage,
entre l'abordeur et l'abordé, une telle pré-
somption cessant d'être applicable dans les

rapports du remorqueur et du remorqué.— Même arrêt.
8091. Et, à supposer que l'abordage soit

dû à l'imprudence ou à la négligence du capi-
taine du navire abordeur, il faut encore que
le capitaine remorqueur soit resté en situa-
tion de faire bénéficier le remorqué de l'action
récursoire qu'il pouvait avoir, en principe,
contre celui auquel incombe la responsabilité
de l'abordage;

— En conséquence, si, à dé-
faut de protestations régulières, le capitaine
du navire remorqueur est déchu de cette

action, et, par suite, dans l'impossibilité de
la transmettre au capitaine du navire re-

morqué, il reste, envers ce dernier, sous
le coup de la responsabilité qui pèse sur
lui. — Même arrêt.

8092. Sur les caractères de l'abordage,
V. infrà, art. 407 C. com.

8093. C'est aussi sous la qualification de
voiturier qu'un arrêt a condamné un entre-

preneur de
remorquage comme responsable

des pertes ou avaries survenues pendant son

opération. — Douai (4e espèce), 16 juin 1883,
D. P. 86. 1. 460.

8094. La cour de cassation, saisie des pour-
vois formés contre les quatre arrêts cités supro,
n 08 8087 et s., n'a pas eu à apprécier le mé-
rite de la thèse juridique qui y était consa-
crée. Il est a remarquer, en effet, que ces
décisions relevaient, a côté de la présomp-
tion de faute accueillie dans leurs motifs,
des circonstances constitutives d'une véritable
faute qui justifiaient dès lors les mêmes
décisions. Aussi la cour suprême a-t-elle
maintenu les arrêts attaqués sans s'occuper
de la question de savoir si la responsabilité
de l'entrepreneur de remorquage eût été

également encourue en présence d'une
faute simplement présumée.

— V. Req.
25 févr. et 20 mai 1874, cités Code de çomr
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mer ce, avec les deux décisions de la cour
de Paris, du' 21 févr. 1873, et de la conr.de
Rennes' du 17 juin 1873' rappelés suprà,
n» 8087.

8095. La chambre civile a pareillement
rejeté le pourvoi concernant la décision de
la cour de Pau du 12 mars 1878 {suprà,
n» 8088), en déclarant que, sans qu'il soit
besoin d'examiner Si la présomption de
faute de l'art. 103 C. com. est ou non

applicable à une entreprise de remorquage,
le capitaine du navire remorqueur a été lé-

galement déclaré responsable des pertes ou
avaries causées au navire remorqué par la

rupture de la remorque qui l'unissait au

-remorqueur, par le motif qu'il était constaté
en fait que la nécessité de la couper a

pu être considérée comme le résultat d'une

imprudence ou d'une négligence du capi-
taine remorqueur dans l'exercice du com-
mandement. — Civ.r. 27janv.l880,D.P.80.
1.401.

8096. Enfin, pour rejeter le pourvoi for-
mé contre l'arrêt de la cour de Douai, du
16 juin 1883 (.suprà, n° 8093), la cour de cas-

sation, se plaçant toujours dans le même
Ordre d'idées a décidé que, dans l'espèce,
la chambré de commerce chargée du ser-
vice de remorquage avait pu être déclarée

responsable des avaries causées au navire

par l'abordage du bâtiment remorqué, par
cela seul qu'il était établi que cet abordage
provenait d'une faute du capitaine préposé
par la chambre à la direction du remorqueur,
sans qu'il y eût lieu de se préoccuper du

point de savoir si la décision attaquée avait
donné une base légale à la responsabilité par
elle prononcée en la faisant découler de la

présomption de faute de l'art. 103 c. com.
— Civ. c. 2 juin 1886, D. P. 86. 1. 460.

8097. La controverse que la cour de cas-
sation n'a pas cru devoir trancher dans les
arrêts ci-dessus s'est reproduite devant la cour
de Paris, dans une autre espèce où la pré-
somption de faute de l'art. 103 c. com. était
seule susceptible d'être invoquée contre l'en-

trepreneur de remorquage. Elle a été cette
fois nettement résolue. Le nouvel arrêt de
là cour de Paris décide, contrairement à l'o-

pinion formulée dans sa précédente décision
du21 févr. 1813[\.suprà, n» 8094),que l'entre-

preneur qui se charge uniquement de remor-

quer des bateaux sur une rivière (une com-

pagnie de touage) ne saurait être assimilé
à un voiturier ordinaire, et n'est qu'un
simple loueur d'industrie dont la fonction
consiste exclusivement à fournir la traction
aux bateaux remorqués;

— En conséquence,
On ne peut lui faire application des disposi-
tions des art. 1182 et s. c. civ. et 103
c. com., qui, modifiant le droit commun
en matière de responsabilité, doivent être
appliquées restrictivement : la responsabilité
de l'entrepreneur de remorquage n'est en-
gagée que dans les termes des art. 1382 et
1383 c. civ. — Paris, 16 avr. 1886, D. P. 81.
2. .54.

8098. Spécialement, une compagnie de
touage ne peut être déclarée responsable du
sinistre arrivé au bateau remorqué par suite
de la rupture de la chaîne qui l'unissait au
bateau remorqueur que s'il est établi que
cette rupture provient de sa faute, no-
tamment du mauvais état ou de l'insuffi-
sance de son matériel. — Même arrêt.

8099. Dans ce second système, la consta-
tation d'une faute imputable à l'entrepreneur
de remorquage est indispensable. —

Jugé,
quant à l'appréciation de cette faute, que le

capitaine du navire remorqueur prenant à
sa charge la conduite du navire remorqué,
c'est à lui qu'incombe le soin de voir les
dangers de la route et de les éviter, alors du
moins qu'il est constaté en fait que le ca-
pitaine du navire remorqué devait s'en re-
mettre avec une entière confiance à l'ex-
périence du capitaine remorqueur, et qu'il

ne pouvait le croire assez imprudent pour
tenter le passage dans des conditions péril-
leuses. —Req. 23 juin 1881, D. P. 88. 1. 387.

8100. La responsabilité du capitaine re-

morqueur est donc à bon droit prononcée
quand il est établi que le sinistre survenu
au navire remorqué résulte d'une pareille
imprudence.

— Même arrêt.
8101. Il en est ainsi, notamment, dans

un port où il est d'usage de ne pas recevoir
de pilote à bord des navires remorqueurs.
— Même arrêt.

8102. Le service du remorquage dans un

fiort
r'est pas un service public, encore que

6 bateau remorqueur ait été acheté des de-
niers de l'Etat, si l'Etat est resté complète-
ment étranger à ce service; — Et spéciale-
ment, la chambre de commerce d'un port
maritime tenue, en vertu d'une loi, de pour-
voir à l'entretien et au service d'un bateau

remorqueur, moyennant la perception sur les
navires entrant dans ce port et en sortant
d'un droit fixé

par
les règlements, est seule

responsable, à l'exclusion de l'Etat dont elle
n'est pas un simple agent, des fautes commi-
ses par ses préposés dans cette exploitation,
alors même que le service dont il s'agit
aurait été créé dans l'intérêt général du com-
merce maritime, et qu'une subvention
aurait été fournie par l'Etat pour l'achat du
bateau remorqueur.

— Civ. r. 27 janv. 1880,
D. P. 80. 1. 401. — Civ. r. 30 déc. 1884,D. P.
85. 1. 70.

8103. Par suite, l'action en responsabilité
des sinistres survenus dans l'opération du

remorquage ainsi exécutée par les préposés
d'une chambre de commerce est de la com-

pétence des tribunaux ordinaires et non de
celle de l'autorité administrative, à la diffé-
rence du cas où l'action serait ouverte contre
l'Etat. — Arrêt préc. 27 jaov. 1880.

8104. On ne peut davantage assimiler une
chambre de commerce chargée dans un port
maritime du service dé

remorqupge
des na-

vires aux pilotes lamaneurs.nitui appliquer,
dès lors, la compétence administrative établie
à l'égard de ces derniers. — Même arrêt.

8105. Le service de remorquage s'exer-

çant,de la part d'une chambre de commerce,
dans des conditions déterminées par un rè-

glement d'administration publique, cette
chambre n'a pu, en dehors des dispositions
de ces règlements, s'exonérer de la respon-
sabilité des fautes du capitaine et de l'équi-
page du bateau remorqueur, et, dès lors;
elle en demeure responsable même envers
ceux qui ont contracté avec elle, eussent:
ils connu la clause d'irresponsabilité invo-

quée contre eux. — Arrêt préc. 30 déc. 1884.

Art. 99. Il est garant des faits du commis-
sionnaire intermédiaire auquel 11 adresse les
marchandises.

DIVISION.

§ 1. — Fractionnement de l'opération de

transport entre des transpor-
teurs successifs (n° 8106).

§ 2. — Effets du fractionnement du

transport entre transporteurs
successifs quant aux obliga-
tions nées du contrat de trans-

port (n» 8116).

§ 3. —
Effets du fractionnement du

transport entre transporteurs
successifs quant à la responsa-
bilité d'un dommage provenant
de retai'ds, pertes ou avaries

(n° 8133).

§ 4. — Responsabilité des transporteurs

successifs au point de vue de

la présomption de faute résul-

tant, en faveur de la partie
lésée, pour le cas de retard,des

art. 91eM04 C. nom., et pour
le cas de pertes ou avaries,
des art. 98 et 103 du même

code (n° 8171).

§ 1. —
Fractionnement de l'opération de

transport entre des transporteurs successifs
(C. com. n» 8 1, 71 à-74).

8106. — I FRACTIONNEMENT DE L'OPÉRATION
DE TRANSPORT PAR VOIE DE SUBSTITUTION ENTRE

VOITURIERS (C. com. n'° 1).
— Les commis-

sionnaires de transport ont, comme tout

mandataire, le droit de se substituer d'autres

commissionnaires ou voituriers pour l'exé-

cution, la continuation ou l'achèvement de

l'opération de transport dont ils se sont

chargés, et le même droit appartient à cha-

que commissionnaire ou voiturier substitué.
— J. G. S. Commissionnaire, 204. — V. Code
de commerce, n° 1. — En ce qUi concerne le

mandataire, V. Code civil annoté, art. 1994,
n 08 1 et s.

8107. Ce droit de substitution, qui dérive
de la nature du contrat de transport, ne peut
être enlevé aux commissionnaires de trans-

port que par une stipulation
contraire. —

V. Code de commerce, ibid. '

8108. Lorsque le transport
doit être exé-

cuté par des compagnies de chemins de fer,
la substitution d'une compagnie à une autre,
pour la continuation ou l'achèvement du trans-

port, devient même obligatoire. Ces compa-
gnies sont, en effet, tenues de transmettre di-
rectement à la compagnie correspondante

les
marchandises dont le transport leur est con-

fié, lorsque la localité où elles doivent les
faire parvenir n'est point desservie par leur
réseau. L'art. 61 du cahier des chargés ne
leur permet pas de refuser les transports
empruntant plusieurs lignes reliées entre
elles sans solution de continuité. — J. GIS.

Commissionnaire, 204 et s.
8109. Jugé à cet égard que toutes les

fois que des marchandises empruntent pour
leur transport deux réseaux de chemins de
fer différents, la première compagnie est

obligée de les transmettre directement à la

seconde, et ne peut exiger qu'un destina-
taire se trouve à l'extrémité de son réseau

pour les recevoir et en faire opérer lui-
même la réexpédition.

—
Lyon, 24 mars

1874, et sur pourvoi, Req. 24 févr: 1875,D.P.
76. 1. 241. —

Req. 20 juill. 1875, D. P. 77.1.
494.

8110. Et l'expéditeur étant le maître de
l'itinéraire à suivre, la compagnie avec la-

quelle
il traite ne pourrait pas lui imposer

1 obligation de faire exécuter le transport
total sur son propre réseau et sans le con-
cours d'intermédiaires dont il aurait à- ré-

pondre en vertu de l'art. 99 C. com. — V.
infrà, n» 8 8147 et s.

8111. Mais l'unité forcée des transports
successifs n'existant qu'entre' compagnies de
chemin de fer, une compagnie peut refuser

d'accepter le concours d'un voiturier libre
et exiger de l'expéditeur qu'il fasse conti-
nuer ou achever le transport par ce dernier
sous sa propre responsabilité.

— J. G. S.

Commissionnaire, 204.
8112. De même, et en cëqui concerne, no-

tamment, les trajets pour lesquels il n'y a

pas transmission directe entre compagnies,
comme lorsqu'il s'agit du camionnage à opé-
rer d'une gare à une autre, d'une gare à un
bateau ou de la gare d'arrivée au domicile
du destinataire, la compagnie qui a exécuté
le transport sur son réseau n'est respon-
sable des tiers chargés de ce camionnage
qu'autant qu'elle les a librement choisis où

acceptées.
— J. G. S. Commissionnaire, 20i.

8113. — II. NÉCESSITÉ D'UN'TRANSPORT
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UNIQUE SIMPLEMENT FRACTIONNÉ DANS SON EXÉCU-
TION (C. com. n» 8 72 à 74).

— Il n'y a frac-
tionnement de l'opération du transport entre

transporteurs successifs dans le sens de
l'art. 99 C. com.

qu'au
cas où il n'existe

entre l'expéditeur et le commissionnaire ori-

finaire
qu'un contrat de transport unique

ont l'exécution seule est confiée a des trans-

porteurs successifs. — J. G. S. Commission-

naire, 227.
8114. Cet article ne saurait donc être

étendu au cas où l'expéditeur traite lui-même
avec les divers entrepreneurs qui doivent con-
courir au transport ; il y a aloT&pluralité de

contrats, chacun de ces entrepreneurs ayant,
vis-à-vis de l'expéditeur, la qualité de com-
missionnaire chargeur, et aucun d'eux ne

pouvant être qualifié de commissionnaire
substitué. — J. G. S. Commissionnaire, 227.
— Conf. Code de commerce, nos 12 à 14.

8115. Mois, pour qu'il y ait unité du con-
trat de transport entre plusieurs compagnies
de chemins de fer, l'unité de tarif n est

pas
nécessaire. L'existence pour chacune d'elles

. d'un tarif particulier n'implique donc pas
la pluralité des transports que chacune d'elles
se charge d'exécuter successivement aux
conditions de son propre tarif. — Disser-
tation de M.Boistel, D. P. 16. 1.240, note..

§ 2. — Effets du fractionnement du trans-

port entre transporteurs successifs quant
aux obligations nées du contrat de trans-

port (C. com. n»> 2 à 15).

8116. — I. OBLIGATIONS RESPECTIVES DES
TRANSPORTEURS succKssti»s(C.com.n<»2àl5).—
Tout commissionnaire de transport est obligé
envers l'expéditeur ou le destinataire :...
d'exécuter le transport, dès qu'il y a preuve
du contrat et qu'il y a eu remise de la

chose à transporter. —V.supî'à,-n»81541ets.
8117. ... D effectuer le transport dans les

délais conventionnels ou réglementaires.
—

V. suprà, n° 1591.
8118. ... De veiller à la conservation de

la chose qui fait l'objet du transport.
— V.

suprà, n° 1598.
8119. ... De se conformer aux lois sur

les contributions indirectes, les douanes et

les octrois. — V. suprà, n 08 7573 et s.

8120. .., Et enfin, de délivrer la chose

transportée au destinataire ou à son repré-
sentant. — V. suprà, n 08 7599 et s.

8121. D'un autre côté, tout commission-
naire de transports a le droit d'exiger de

l'expéditeur le payement du prix de trans-

port, si ce payement ne lui est pas fait par
le destinataire. — V. suprà, n»s7629 et s.
. -8122. Sur le cas où il s'agit de transpor-

teurs successifs, V. les numéros suivants.

8123. — 1° Obligations de chacun des

transporteurs successifs envers le transpor-
teur de qui il a reçu la chose à transporter
et les précédents transporteurs.

— a. Mêmes

obligations pour chaque transporteur, vis-à-
vis des précédents transporteurs,- quant à la

partie du transport dont il s'est chargé,

qu'entre le commissionnaire originaire et

l'expéditeur (C. com. n° 8 2 à 4).
8124. — b. Obligation, pour le dernier

voiturier, de ne remettre au destinataire la

chose transportée que contre payement du

prix de transport, afin de sauvegarder le pri-
vilège auquel elle est affectée en faveur de

tous les transporteurs successifs (C. com.

n° 11).
— Le dernier voiturier qui réclame

au destinataire l'intégralité du prix de trans-

port, y compris les sommes dues aux voitu-
riers ou commissionnaires antérieurs, est

passible de toutes les exceptions qui auraient

pu être opposées à chacun de ces voituriers

pu commissionnaires, et de toutes les récla-

mations qui auraient pu être formées con-

tre eux. — Civ. c. 2 juill. 1879, D. P. 79. 1.
372. — Cônf, Code de commerce, n° 7.

8125. Ainsi, lorsqu'une erreur de taxe

a été commise au préjudice du destinataire,,
celui-ci a le droit d'exiger que le dernier
voiturier réduise sa demande au taux des

tarifs, sauf son recours contre les précé-
dents, commissionnaires qui ont

perçu
une

somme
supérieure à celle exigée par les

tarifs. — Même arrêt.
8126. Et, de son côté, le destinataire a

le droit de demander la restitution, de ce

qu'il a indûment payé, sauf encore le re-
cours que le voiturier sera en droit d'exer-
cer contre celui des commissionnaires à

qui l'erreur est imputable. — Même arrêt.
8127.— 2° Droits de chaque transporteur

contre les précédents transporteurs; action
en remboursement de la portion du prix du

transport qu'il a opéré, faute de payement
par le destinataire (C. com. n 08 6 à 8). — Le
sous transporteur non payé est-il tenu de
s'adresser d'abord à l'expéditeur ? — V. Code
de commerce, n° 9.

8128. — II. ACTIONS DE L'EXPÉDITEUR ou DU
DESTINATAIRE CONTRE LES TRANSPORTEURSQUI ONT
SUCCESSIVEMENT COOPÉRÉ A L'EXÉCUTION D'UN
MME CONTRAT DE TRANSPORT. — 1° Action di-
recte. — a. Expéditeur : action directe con-
tre les sous-transporteurs substitués au com-
missionnaire originaire.

— Comme tout man-

dant, l'expéditeur a, indépendamment de son
action contre le commissionnaire de trans-

port avec lequel il a traité, une action di-
recte contre les sou9-transporteurs qui ont
succédé à ce premier commissionnaire. —

Sur l'action directe du mandant contre le
mandataire substitué, V. Code civil annoté,
art. 1994, n 08 27 et s., et son Supplément,
n» 8 15745 et s.

8129. — b. Destinataire : même action.
— Une action directe

peut
être exercée par

le destinataire pour le cas où la chose a
été transportée à ses risques, lorsqu'elle a
subi soit une perte ou une avarie, soit un
retard dans son arrivée au lieu de desti-
nation. — V. infrà, n» 8 8304 et s.

8130. — 2° Action en garantie. — L'expé-
diteur ou le destinataire (pour les cas

prévus au numéro précédent) n'a pas seule-
ment le droit de poursuivre directement
celui des transporteurs successifs auquel
l'inexécution des obligations résultant du con-
trat de transport est personnellement impu-
table. L'art. 99 C. com. lui accorde, en outre,
contre tout commissionnaire qui a transmis
la marchandise à un intermédiaire une action
en garantie à raison des faits de cet inter-
médiaire. — J. G. S. Commissionnaire, 207.

8131. Et la responsabilité de garant qui
pèse ainsi sur le commissionnaire auteur de
la transmission n'est pas limitée aux faits
de son successeur immédiat. Elle s'éteûd
aux faits de tous les transporteurs qui, après
lui, ont continué ou achevé le voyage. — V.
Code de commerce, n° 18.

8132. La partie lésée ainsi armée tout à
la fois d'une action directe contre le trans-

porteur auquel le fait, dont elle se plaint est

personnellement imputable, et d'une action
en garantie contre les précédents trans-

porteurs qui répondent du même transpor-
teur est libre d'opter entre ces deux actions.
— V. infrà, n» 3 8161 ets.

§ 3. — Effets du fractionnement du trans-

port entre transporteurs successifs quant à
la responsabilité d'un dommage provenant
de retards, pertes ou avaries (C. com. n°s
16 à 42).

8133. — I. OBLIGATIONS D'OÙ DÉCOULENTCES
FAUTES CONTRACTUELLES. — Il y a infraction...

lorsqu'il s'agit d'un retard à l'obligation
imposée à chaque transporteur d'exécuter le

transport dans le délai qui le concerne. —

V. suprà, n» 8117.
8134. ... Et lorsqu'il s'agit de pertes ou

avaries, l'obligation également prescrite à

chaque transporteur de veiller à la conser-

vation de la chose transportée tant qu'elle
est sous sa garde.

— V. suprà, n» 8H8.: i
8135. Ces fautes contractuelles donnent

ouverture en faveur de
1

la partie lés^e 'â
l'action directe et à l'action en garântifeai-
gnalée à propos de l'ensemble des Infràciffins
qui se rattachent aux obligations nées d'un

contrat dé transport, suprà, n0"» 8128 et s.
8136. Les mêmes actions peuvent être

exercées par la partie lésée pour l'une quel-
conque des infractions aux obligations énu-
mérées suprà, n 08 8116 et s.

.8137. On doit donc étendre à toute action
fondée sur un fait d'inexécution du contrat
de transport fractionné entre transporteurs
successifs ce qui va être dit pour le cas
de retard, pertes

ou avaries, relativement à
la responsabilité... soit du commissionnaire

originaire.
— V. infrà, n° 8139 et s.

8138. ... Soit des commissionnaires inter-
médiaires. — V. infrà, n» 8165 et s.

8139. — II. RESPONSABILITÉ DU COMMISSION-
NAIRE ORIGINAIRE (C. com. noa 16 à 31),^.—
1° Responsabilité du commissionnaire origi-
naire à raison des faits dommageables qui
ont précédé son dessaisissement aux mains
d'un transporteur subséquent : responsabilité
personnelle, comme au cas où le transport
n'a pas été fractionné. — V. en ce qui con-
cerne... le cas de retard, suprà, n°* 7646 et s.

8140. ... Et le cas de pertes ou avaries,
suprà, n 08 7709 et s.

8141. — 2» Responsabilité du commission-
naire originaire à raison des faits imputables
aux transporteurs qui lui ont succédé par
voie de substitution (C. com. n°« 16 à 31).—
A. Conditions de celte responsabilité, —a..
Nécessité d'un contrat de transport unique
régissant tous les transporteurs successifs.—
V. suprà, n 08 8114 et s.

8142. — b. Rapprochement eutre la res-
ponsabilité de l'art. 99 C. tom. et celle de
l'art. 1994 c. civ. en matière de substitution
de mandat. — La responsabilité que
l'art. 99 C. com. fait peser sur le com-
missionnaire originaire relativement aux
faits des intermédiaires qui lui ont succédé
diffère profondément de celle édictée par la
loi civile en matière de substitution de man-
dat. D'après l'art. 1994 C. civ., le mandataire
n'est

responsable envers le mandant du
tiers qu'il s'est substitué que quand il n'a

pas reçu le pouvoir de se substituer quel-
qu'un, ou que, lorsqu'ayant reçu ce pouvoir
sans désignation de la personne qu'il est
autorisé à se substituer, il a fait choix d'un
tiers notoirement incapable ou insolvable.—
V. Code civil annoté, art. 1994, n°» 7 et s.
. 8143. Et le même article est applicable

aux commissionnaires autres que les com-
missionnaires de transport. — v. Code de

commerce, n» 17.
8144. C'est, au contraire, en termes ab-

solus
que l'art. 99 C. com. rend le commis-

sionnaire originaire responsable des faits
de ses substitués. Sa responsabilité ne saurait
donc fléchir sous prétexte que~ tenant de la
nature même de l'opération le pouvoir d'em-
ployer des intermédiaires, il n'aurait com-
mis aucune faute dans le choix qu'il en a
fait. — V. les décisions citées Code de com-
merce, n 08 16 et s.

8145. Jugé, conformément à ces décisions,
que le commissionnaire qui se charge d'un
transport par terre ou par eau a été à tort
déclaré non

responsable de la perte des
marchandises à lui confiées sur le motif
qu'elles proviendraient du fait d'un voitu-
rier qu'il était eu droit de se substituer un
tiers et qu'il n'aurait commis aucune faute
en remettant ces marchandises au sous-
transporteur qui lés a égarées ou perdues.
—

Req. 12 mai 1868, J. G. S. Commis»
sionnaire, 207. — Civ. c. 28 oct. 1885, D. P.
86. 1. 73.

8146. Et il en est ainsi, même lorsqu'il
s'agit d'une substitution entre compagnie»
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de chemin de fer dont les réseaux sont reliés
les uns aux autres sans solution de conti-
nuité. La compagnie originaire demeure res-

ponsable des compagnies qui lui ont succédé,
malgré le caractère obligatoire des transmis-
sions alors opérées.—V. suprà,-aas 8108 et t.

8147. La compagnie pourrait-elle, afin

d'échapper à une responsabilité aussi rigou-
reuse, imposer à l'expéditeur soit de lui.lais-
ser exécuter le transport total sur son propre
réseau, soit de prendre livraison au point
de jonction de la compagnie correspondante?
Une semblable exigence a été déclarée non
admissible comme contraire à la règle d'après
laquelle l'expéditeur est maître de son itiné-
raire. —

Lyon, 24 mars 1874, et, sur pourvoi,
Req. 24 févr. 1875, arrêtscités suprà,n»8109.

8148. L'arrêt de la cour de Lyon ajoute

3ue
la compagnie avait d'autant moins le

roit de prescrire l'emploi de son seul réseau
ou la cessation de sa responsabilité dès son
dessaisissement aux mains d'un autre trans-

porteur, qu'elle n'y avait aucun intérêt par le
motif que l'expéditeur, en refusant

d'accepter
un mode de transport n'exigeant pas d'in-

termédiaire, a perdu vis-à-vis de la compa-
gnie quile lui proposait le droit de l'action-
ner en garantie à raison des faits du nou-
veau transporteur, — Arrêt préc. 24 mars
1874.

8149. C'était là statuer, par avance, sur
une pure éventualité. La cour de cassation
s'abstenant d'apprécier la valeur juridique
du motif qu'elle rencontrait dans la décision

attaquée à côté de la consécration du droit

d'option que réclamait l'expéditeur, ne l'a
maintenue qu'en ce

que
ce droit d'option

était reconnu, sans résoudre une question
de responsabilité qui n'était pas encore née.
— Arrêt préc. 24 févr. 1875.

'

8150. Toutefois, si la chambre des requê-
tes a cru devoir laisser cette question indé-

cise, il est difficile de s'associer à la solution

que lui a donnée la cour de Lyon, et de sé-

parer le droit pour l'expéditeur de fraction-
ner des responsabilités que l'art. 99 c. com.

impose au commissionnaire originaire,
sous la seule réserve d'une stipulation for-
melle de non -

responsabilité des faits
de l'intermédiaire employé.

— V. la dis-
sertation de M. Boistel sur l'arrêt de la
cour suprême du 24 févr. 1875, D. P. 76. 1.
241, note in fine.

8151. Que décider lorsque, en dehors
de l'hypothèse d'un transport par voies
ferrées liées les unes aux autres sans solu-
tion de continuité, il y a eu désignation for-
melle par l'expéditeur des voituriers qui
doivent continuer ou achever le voyage.
Le point de savoir si une telle désignation
décharge le commissionnaire originaire
resté étranger au choix de ces derniers
de la responsabilité des faits survenus après
son dessaisissement a été résolu affirmative-
ment par plusieurs arrêts. — V. Codé de com-

merce, n» 5 29 et s. — V. aussi les auteurs
cités J. G. S. Commissionnaire, 208.

8152. Cette distinction entre les trans-

ports par chemin de fer et les autres modes
de transport a été rejetée par la cour de cas-

sation et par la majorité dès auteurs. Dès

que le premier commissionnaire a pris à sa

charge l'exécution totale du
transport,

et a
remis la marchandise à des intermédiaires, on
rentre forcément dans les termes de l'art. 99
C. com. L'arts 1994 C. civ. destiné à régler
les seuls rapports de mandant à mandataire
en matière civile est inapplicable à une

opération exclusivement régie par
la légis-

lation commerciale.—V. l'arrêt de la chambre
des requêtes du 25 juin 1873, cité Code de

commerce, n° 20, et les auteurs indiqués
J. G. S. Commissionnaire, 209.

8153. Dans les transports fractionnés
entre voituriers libres, la cour snprême a
réduit la. difficulté à une question d'inter-

prétation du contrat intervenu avec l'expé-

diteur. C'est ainsi qu'elle
a rejeté le pourvoi

formé contre une décision ou. un commis-
sionnaire de transport avait été déclaré res-
ponsable des faits d'un voiturier intermé-
diaire bien que l'expéditeur l'eût formelle-
ment désigné, en se fondant sur ce qu'il
résultait des termes du contrat du transport,
souverainement interprétés par les juges du

fond, que
ce commissionnaire s'était, malgré

cette désignation, engagé à assurer l'exé-
cution intégrale du transport. — V. Code de

commerce, n° 28.
8154. Depuis lors, un autre arrêt de la

cour suprême a relevé, il est vrai, la cir-
constance que le voiturier ultérieur n'avait

pas été désigné par l'expéditeur pour
assu-

jettir le commissionnaire originaire à la res-

ponsabilité de garant écrite dans l'art. 99 C.
com. Mais l'arrêt n'a pas fait de cette cir-
constance la base de sa décision où il est
dit en termes absolus que l'art. 1994 c. civ.
est sans application au contrat de trans-

port.
— Civ. c. 28 oct. 1885, cité suprà,

n° 8145.
8155. La décision attaquée avait repoussé

l'action en responsabilité dirigée contre le
commissionnaire originaire par le motif

qu'il n'avait fait qu User de son droit de
substitution (V. suprà, n»

8145].
On doit

supposer que la cour suprême n a constaté
l'absence de toute désignation du soUs-trans-

porteur par l'expéditeur que pour écarter
la question d'interprétation de volonté qu'au-
rait pu soulever la désignation émanée de
lui. — V. suprà, n» 8153.

8156. Décidé aussi que la compagnie de
chemin de fer qui s'est chargée de faire par-
venir une marchandise à destination, d'abord

- par elle-même quant à la partie du trans-

port opérée sur son réseau, ensuite par
l'intermédiaire de compagnies subséquentes,
a été à bon droit déclarée responsable envers

l'expéditeur de la perte de cette marchan-
dise survenue aux mains de la

compagnie
à

laquelle il l'a remise, quoique la désignation
en ait été faite par 1 expéditeur.

—
Req.

3 juill. 1894, D. P. 94. 1. 488.
8157. La règle d'après laquelle le com-

missionnaire originaire qui. se charge de
l'exécution intégrale d'un transport est res-

ponsable des faits des transporteurs qui lui
ont succédé par voie de substitution est-elle

applicable aux transports par terre, par eau
ou par chemin de fer dont la continuation
ou l'achèvement doivent être opérés par
mer, et réciproquement ? Ces deux caté-

gories de transport sont régies, la première,
par les art. 96 à 108 C. com., et la seconde,

{iar
les articles du même code concernant

e commerce maritime. — V. suprà, n 08 5731
et s.

8158. Faut-il conclure de. là, que les

transports mixtes dont il s'agit sortent des

prévisions de l'art. 99 C. com., quant à la

responsabilité du commissionnaire originaire
qui s'est substitué des sous transporteurs, et
retombent sous le régime de l'art, 1994 C.
civ. ? Il est reconnu que les fins de non re-
cevoir édictées -en matière de transport ma-
ritime contre les actions pour retard, pertes
ou avaries survenus pendant le transport
par mer sont soumises, non aux art. 105 et
108 C.com., mais aux art. 435 et 436 C. com.
— V. infrà, ces derniers articles.

8159. Plusieurs auteurs en ont tiré la

conséquence qu'il ne saurait y avoir entre
ces deux classes de transports 1 unité de con-
trat qui forme la condition essentielle de la

responsabilité établie par l'art. 99 C. com.

(V. suprà, n 088113 et s.) et que, dès lors, le

premier commissionnaire ne peut être déclaré

responsable des agents de la fraction mari-
time du transport à qui la marchandise a
été remise après son transport par terre,
que conformément à la règle dé droit com-
mun écrite dans l'art. 1994 C. civ., c'est-à-
dire que si son contrat ne l'autorisait pas à

l se substituer un sous-transporteur, ou que
si son choix constituait une faute. — Trib.
com. de Relfort, 12 mai 1884.D.P.86. 1.152.

8160. L'opinion contraire fondée sur ce

que le commissionnaire originaire s'est

engagé, sous sa responsabilité, à assurer
l'exécution intégrale du transport, quels
qu'en soient les modes successifs, paraît
avoir prévalu. — V. J. G. S. Commission-
naire, 209.

8161. — B. Faculté, pour la partie lésée,
d'opter entre son action directe contre les

transporteurs intermédiaires et son action
en garantie contre le commissionnaire ori-

ginaire (C. com. n° 23). — La partie lésée
ne peut exercer utilement contre un sous-
transporteur son action directe que s'il
existe à la charge de ce souB-transporteur
une faute, démontrée ou présumée, sus-

ceptible d'être placée dans la période du par-
cours qu'il a accompli (V. suprà, n° 8123).
Elle est alors exposée à l'exception d'anté-
riorité dont il est parlé infrà, n°» 8199
et s., exception qu'elle n'a jamais à redouter
du commissionnaire originaire dont lares-

Sonsabilité,
sauf les cas de vice propre ou"

e force -majeure, est forcément engagée,
sinon de son chef, du moins comme garant
de l'ensemble des transporteurs qui lui ont
succédé.—V. Code de commerce, n° 23.

8162. Décidé que l'obligation de garantie
de l'art. 99 est absolue et ne saurait fléchir
sous prétexte qu'à raison des circonstances
le succès d'une action directe ne serait pas
douteux.—C. cass. de Belgique, 30 janv. 187»,
J. G. S. Commissionnaire, 216.

8163. — C. Faits auxquels s'applique la

responsabilité de garant de l'art. 99' C. com.

(C. com. n»» 24 à 28).
8164. — D. Exonération delà responsabi-

lité de garant de l'art. 99 C. com. par l'effet,
d'une clause de non-garantie. — V. suprà,
n 08 7773 et s.

8165. —III. RESPONSABILITÉ DES COMMISSION-
NAIRES INTERMÉDIAIRES (C. com. n 09

32 à 42).
— 1" Application à chacun des transporteurs
qui ont succédé par voie de substitution au
commissionnaire originaire de la responsa-
bilité personnelle des faits survenus pendant
la fraction du transport dont il s'est chargé
(C. com. n« 34). — V. suprà, n« 8123.

8166. — 2° Responsabilité du garant,
pour chaque intermédiaire, envers la partie
lésée et les précédents transporteurs à raison
des faits de ses substitués (C. com. n°" 32
à 42).

8167. — 3» Droit pour la partie lésée
d'opter entre les deux actions, comme à l'égard
du commissionnaire originaire. — V. suprà,
n» 8161.

8168. — 4° Obligation, pour la partie
lésée, d'établir, lorsqu'il s'agit d'un colis
perdu en cours de route, que ce colis avait
été remis à l'intermédiaire actionné person-
nellement ou en qualité de garant (C. com.
n«33). :'-"

8169. — 5° Admissibilité des exceptions
appartenant aux précédents transporteurs
(C. com. n° 45).

8170. — 6° Cas ou la coopération dès di
vers transporteurs rend chacun d'eux respon-
sable des faits de. tous lés autres, sans dis-
tinction entre ceux qui Font précédé et ceux
qui lui ont succédé. — V. infrà, n»" 8259 et s.

§ 4, —
Responsabilité des transporteurs suc-

cessifs au point de vue de la présomption dé
faute résultant, en faveur de la partie lésée,
pour le cas de retard, des art. 97 et 104 C.
com.,etpour tecas de pertes ou avaries, des
art. 98 et 103 du même code (C. com. n°> 48
à 71).

8171. Sur cette présomption de faute et
sur lès

exceptions qui lui sont opposables, .
V. pour le cas de retard , suprà,
n«» 7685 ets.
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8172. ... Et pour le cas de pertes ou ava-
ries, suprà, n 0» 7739 et s.

8173. La partie lésée par un fait dom-

mageable qui s'est produit au cours d'un

transport ainsi fractionné entre transporteurs
successifs n'a d'action que contre celui des

transporteurs qui, au moment où le fait est

survenu, s'était déjà chargé, en recevant la
chose transportée, de coopérer à l'exécution
du contrat passé avec l'expéditeur ; elle ne

peut le poursuivre qu'à raison d'infractions
commises pendant son propre parcours ou

pendant celui des sous-transporteurs dont il

répond ; tout fait appartenant à une période
du parcours déjà accomplie lui est étranger.
— V. suprà, n° 816'i.

8174. De là deux classes de transporteurs

?|ue
sépare nettement chaque transmission

aite à un nouveau transporteur : celle qui a

précédé et celle qui a suivi cette transmis-
sion. De là aussi mie délimitation de respon-
sabilités parfois facile et souvent très délicate
selon la nature de l'infraction dont se plaint
la partie lésée. — V. les numéros suivants.

8175. Lorsque l'action de la partie lésée
a sa cause dans des infractions aux obli-

gations nées du contrat de transport autres

que celles résultant de pertes, avaries ou

retards, l'agent responsable est nécessaire-
ment connu. Il n'est pas besoin de le recher-
cher à l'aide d'une présomption de faute.
— Sur ce80bligations,V. suprà, nos 8116 ets.

8176. Lorsqu'il s'agit, au contraire, d'un
fait qui, uni à l'opération même du trans-

Sort,
peut se produire dans l'une quelconque

e ses périodes, et que nulle circonstance
ne permet de la préciser, le transporteur
contemporain du dommage demeure forcé-
ment inconnu. La partie lésée ne pourra
l'atteindre que par voie de présomption. D'où
se dégagera cette présomption ? La question
s'est posée à

propos des responsabilités édic-
tées, en matière de transport... parles art. 97
et 104 C. com. qui concernent le cas de
retard. — \. infrà, n 08 8179 et s.

8177. ... Et par les art. 98 et 104 du même
code qui prévoient les cas soit de pertes. —

V. infrà, n 08 8184 et s.
8178. ... Soit d'avaries. — V. infrà,

n°s 8186 et s.
8179. — I. RETARD (C. com. n» 8 48 à 51).

— 1" Nécessité pour celui des transporteurs
entre lesquels est fractionnée l'opération du

transport, et qui veut
échapper à la responsa-

bilité d'un retard dans l arrivée de la mar-
chandise transportée de le faire constater
avant de se charger de cette marchandise.
— V. ibid.

8180. — 2° Conséquences d'une telle cons-
tatation : — a. Présomption d'une détention
coexistante au relard contre le transporteur
sur lequel ce retard a été constaté au mo-
ment de son dessaisissement, sans qu'il en ait

fait reconnaître la préexistence au moment
où tt s'est chargé du transport. — V. ibid.

8181. — b. Responsabilité envers la par-
tie lésée du même transporteur alors présu-
mé en faute, et des transporteurs antérieurs,
en leur qualité de garants.

— V. ibid.
8182. — c. Irresponsabilité soit du trans-

porteur à la diligence duquel la constatation
du retard a eu lieu et de ses substitués, soit
du dernier voiturier, si c'est lui qui a fait
procéder à cette constatation. — V. ibid.

8183. — d. Responsabilité de tous les

transporteurs successifs quand le retard n'a
été constaté qu'à l'arrivée (V. ibid). — Une
constatation du retard en cours de route est
facilitée entre compagnies de chemins de fer

par l'usage de billets de transmission où est
indiqué le moment exact des remises de mar-
chandises qu'elles se font respectivement. —

J. G. S. Commissionnaire, 226.
8184. — II. PEBTF.S, MANQUANTS, DÉFICIT (C.

com. n 08 52 à 55). — 1° Constatation en cours
de route de cette autre catégorie de faits
dommageables par le rapprochement des let-
tres de voiture ou récépissés que se remettent

les transporteurs appelés à,coopérer succes-
sivement au transport des colis qui sont

l'objet de la même transmission. — V. ibid.
8185. —2° Mêmes conséquences de la cons-

tatation que pour te cas de retard. — V. su-

prà, n°» 8180 et s.
8186. — III. AVARIES (C. com. n 08 56 à

71). — La constatation eu cours de route
d'une avarie survenue à la chose transpor-
tée a, pour chacun des transporteurs qui se
sont succédé dans l'opération du

transport,
le même intérêt, quant à l'exonération de sa

responsabilité, que lorsqu'on est en présence
d'un retard ou d'une perte.

— V. suprà,
n» 8 8179 et s.

8187. Mais cette condition d'irresponsa-
bilité n'est pas ici d'une application aussi

simple. N'y a-t-il pas lieu de distinguer entre
les avaries apparentes, dont l'existence est
révélée a chaque transmission, par l'état
extérieur des colis qui en sont l'objet, et les
avaries occultes qu'on ne peut reconnaître
sans ouverture de ces colis? Pour les premiè-
res, une constatation en cours de route ne
rencontre pas plus d'obstacle qu'au cas de
retard ou de pertes. La possibilité est donc
indiscutable. — V. infrà, n 08 8189 et s.

8188. Quant aux secondes, elle a soule-
vé une vive controverse. — V. infrà,
n 08 8205 et s.

8189. — 1° Cas où l'avarie est apparente,
et, dès lors, susceptible d'être constatée avant
l'arrivée de la marchandise au lieu de des-
tination (C. com. u 08 61 à 71). — A. Carac-
tère de l'avarie apparente : visible sans ou-
verture de colis ; assimilation à une avarie

apparente des pertes, manquants ou déficits
que révèle également fêtât extérieur des
mêmes colis lors de leur transmission à cha-

que nouveau transporteur (C. com. n°s 62 à

64).
— Quant aux pertes ou manquants ou

déficit dont les colis ne portent pas la trace,
V. suprà, n<" 8295 et s.

8190. — B. Effets, à l'égard de la partie lé-

sée, d'une constatation d'avaries faite en cours
de route (C. com. n° 61). — a. Transporteur
intermédiaire duquel émane la constatation ;
transporteurs subséquents.

— D'après un

jugement, le transporteur intermédiaire qui,
en recevant d'un précédent transporteur la
chose

transportée,
lui a fait reconnaître

l'existence d une avarie apparente jusques
là non constatée, ne peut se prévaloir d'une
telle reconnaissance pour échapper à l'ac-
tion en responsabilité exercée contre lui par
la partie lésée ; il n'a que son recours con-
tre le transporteur sur lequel une constata-
tion qui le lie exclusivement a eu lieu. —

Trib. com. Belfort, 12 mai 1884,D.P.86.1.152.
8191. Décidé au contraire, sur pourvoi,

que lorsqu'un commissionnaire de transport,
eu recevant une marchandise d'un pré-
cédent tranpôrteur, fait constater une avarie,
cette constatation a pour effet d'établir que
l'avarie est antérieure au moment où la
marchandise lui a été confiée, et de l'en
rendre irresponsable à l'égard de tous. —

Civ. c. 20 janv. 1886, D. P. 86. i. 152. —
Conf. Code de commerce, n°* 54 et 55.

8192. Le voiturier qui a achevé le voyage
n'étant pas responsable d'un fait dommagea-
ble constaté en cours de route, il s'en suit

qu'il n'est pas tenu de subir sur le
prix

de

transport à lui dû personnellement l'impu-
tation du montant d'un dommage dont il
n'est pas responsable.

— D. P. 72. 1.167, note.
8193. Mais, s'il réclame l'intégralité du

prix de
transport, y compris les sommes

qu'il a avancées aux commissionnaires ou
voituriers antérieurs, il est passible des

exceptions opposables à ces derniers, et, dès
lors, il n'est fondé

'
à exiger le payement

des frais de transport à eux dû que déduc-
tion faite des dommages-intérêts qui peu-
vent leur incomber. — Civ. r. 6 mai 1872,
D. P. 72. 1. 167. — Conf. Code decommerce,
n« 49.

8194. — b. Transporteur sur qui la cons-

tatation a été faite : responsabilité inconr
tes table de ce transporteur envers la partie
lésée (C. com. n° 61). — Cette responsabilité
naît, en effet, de la présomption de foute

qui frappe le transporteur intermédiaire aux
mains duquel une avarie apparente a été

constatée, présomption fondée sur ce qu'il a

leçu la chose sans faire reconnaître lui-
même la préexistence de l'avarie. — V. su-

prà, n» 8 8180 et 8185.
8195. — c. Transporteurs antérieurs à

celui sur qui l'avarie a été constatée, y com-

pris le commissionnaire originaire : respon-
sabilité de garant en vertu de l'art. 99 C.
com. (G com. n° 61).

8196. — d. Simple
intermédiaire de livrai-

son opérant conjointement avec le transpor-
teur. — La responsabilité psésumée résul-
tant d'une détention contemporaine de la
constatation du dommage ne peut être in-

voquée que contre ceux qui ont coopéré
à l'opération du tranport : elle ne s'étend

pas à un simple intermédiaire de livraison
à côté duquel se trouvait le véritable trans-

porteur.—Civ. c. 28 juin 1888, D. P. 88.1. 309.
8197. Spécialement, la compagnie fran-

çaise dont, en vertu d'une convention inter-

nationale, la voie ferrée (chemin de fer du

Midi), forme la continuation, d'un chemin de
fer étranger (chemin du Nord de l'Espagne)
à partir delà frontière jusqu'à une ville fran-

çaise déterminée (Hendaye) ne peut être con-
sidérée comme ayant succédé à la compagnie
étrangère en qualité d'intermédiaire de trans-

port, lorsque son entremise n'a eu pour objet
que la délivrance à effectuer dans cette ville.
— Même arrêt.

8198. C'est, dès lors, sur cette compagnie
étrangère, transporteur unique, que pèsent
toutes les obligations résultant du contrat
de transport, notamment la

responsabi-
lité des avaries constatées à l'arrivée. —

Même arrêt.
8199. — C. Admissibilité de preuve

contre la partie lésée, de la préexistence
d'une avarie apparente non constatée lors
de cette transmission (C. com. n 08 60 à 70). *
— a. Modes de preuve de r antériorité de
l'avarie: preuve testimoniale; présomptions;
aveu d'un précédent transporteur (C. com.
u 08 66 à 69).

8200. — b. Cas où l'exception d'antério-
rité émane d'i<n transporteur intermédiaire
actionné comme présumé responsable de l'ava-
rie: preuve que cette avarie existait déjà
lorsque la marchandise lui a été remise

(C. com. ibid).
8201. — c. Cas où l'exception d'antério-

rité émane d'un transporteur intermédiaire
actionné comme garant: preuve que l'avarie
existait déjà quand la marchandise a été
remise à ce garant lui-même (C. com. ibid.).

8202. — d. Cas où l'exception d'antério-
rité émane du commissionnaire originaire
actionné comme présumé responsable ou comme
garant : confusion de l'exception avec celle
Urée du vice propre de la chose. — V.
suprà, u 08 7740 et s.

8203. — D. Cas où l'exception d'anté-
riorité a été admise : limitation de la respon-
sabilité de l'avarie aux transporteurs anté-
rieurs à celui qui a opposé cette exception,
sous la réserve à leur profit du bénéfice de
la même exception (C. com. n 08 66 à 69).

8204. — E. Cas où l'exception d'antério-
rité a été rejetée : simple action récursoire
du transporteur condamné comme présumé
en faute ou comme garant. — Sur l'action
récursoire entre transporteurs successifs,
V. infrà, n» 8 8242 et s.

8205. — 2° Responsabilité des transpor-
teurs successifs envers la partie lésée en ce qui
concerne les avaries non apparentes (C. com.
n° 56).

— A. Commissionnaire originaire. —
La question de savoir s'il faut distinguer,
quant à la responsabilité d'une avarie en-
vers la partie lésée, entre les avaries appa-' rentes et les avaries non apparentes, ne s'é-
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lève pas pour le commissionnaire originaire.
Il n'existe pas, en effet, d'avaries occultes,
lorsqu'il s'agit de la responsabilité du com-
missionnaire qui a traité avec l'expéditeur.
Ce premier transporteur pouvant toujours
vérifier l'état de la marchandise avant de se

charger d'en opérer le transport, il en est
nécessairement responsable, s il ne l'a pas
fait constater contradictoirement avec l'ex-
péditeur, à moins qu'il n'établisse qu'elle
existait déjà aux mains de celui-ci en lui

opposant une exception qui alors sera autre
que celle tirée du vice propre de la chose.
— V. suprà, n» 8202.

8206. — B. Commissionnaires intermé-
diaires et dernier voiturier. — a. Cas le plus
ordinaire où l'avarie non apparente n'a été
constatée qu'à Carrivée de la marchandise au
lieu de destination. —

Lorsqu'il s'agit d'une
avarie apparente, il y a présomption qu'elle
est survenue pendant la portion du parcours
confié au dernier voiturier, à défaut par lui
d'en avoir fait constater l'existence au mo-
ment où il a reçu la marchandise du précé-
dent

transporteur'.
— V. suprà, n° 8194.

8207. Doù la conséquence que la partie
lésée pourra actionner... le même voiturier,
comme présumé en faute, en vertu de l'art.
103 c. com. — V. ibid.

8208. ... Et les précédents transporteurs,
y compris le commissionnaire originaire,
comme garants, en vertu de l'art. 99. — V.
suprà, n» 8195.

8209. ... Avec faculté, pour le transpor-
teur ainsi poursuivi, d'établir la préexistence
du dommage qu'il aurait seulement né-

gligé de faire reconnaître en recevant la
marchandise, afin de faire retomber la pré-
somption de faute comme l'obligation de

garantie dont excipe la partie lésée sur
ceux qui ont antérieurement coopéré au

transport.
— V. suprà, n 08 8200 et s.

8210. La question de savoir ce que de-
viennent ces règles en ce qui concerne les
avaries non apparentes est controversée. —

Dans un système, il n'y a pas plus lieu pour
les sous-transporteurs intermédiaires que
pour le commissionnaire originaire (V. su-

prà, n» 8205) de distinguer entre ces deux
classes d'avaries, chacun d'eux étant tenu
aussi bien que celui qui a traité avec l'expé-
diteur, de faire parvenir en bon état, soit

par lui-même, soit par les autres intermé-
diaires qui lui ont été substitués, la mar-
chandise qu'il est réputé avoir reçue non ava-
riée en l'absence d'une constatation contraire.
Sans cloute, la constatation en cours de
route d'une avarie non apparente sera su-
bordonnée à une ouverture du colis qui

Seut
entraver la célérité exigée en matière

e transports, et devenir parfois nuisible à la
marchandise elle-même. Mais c'est là un
obstaele de fait dont ne saurait souffrir la partie
lésée qui se trouverait réduite à agir contre
un commissionnaire originaire peut-être insol-

vable, ou contre le transporteur, peut-être
impossible à découvrir, qui détenait la chose
au moment de l'avarie, alors que la loi lui
confère d'une manière absolue le droit de
s'adresser à tous ceux qui ont successive-
ment coopéré au transport.— V. en ce sens
les décisions citées au Code de commerce,
n" 46. — V. aussi C. cass. de Belgique,
17 juill. 1873, J. G. S. Commissionnaire,
216. — Liège, 22 mai 1875, ibid., et les
auteurs également indiqués ibid.

8211. La partie lésée ayant, dans le
même système, le droit d actionner l'un

quelconque des sous-transporteurs, ainsi
collectivement placés sous le coup d'une

Présomption
de détention concomitante à

avarie, les arrêts ci-dessus ont été con-
duits àcréer entre ces sous-transporteurs un

système d'actions récursoires dont il est dif-
ficile d'apercevoir la base juridique. D'après
ces arrêts, le

sous-transporteur qu'a choisi
la partie lésée sera remboursé par son pré-

décesseur qui, à son tour, se fera pareille-
ment rembourser par le sien, et ainsi de
suite jusqu'à ce qu'on arrive' au commis-
sionnaire originaire, c'est-à-dire à celui sur

lequel la possibilité d'une vérification fixe
la présomption d'une réception en bon état
de la chose arrivée avec une avarie : c'est à
ce commissionnaire originaire qu'incombera
la charge de trouver le véritable agent res-

ponsable.
— V. Code de commerce, loc. cit.

8212. L'expédient qu'on signale ne peut
s'entendre que d'un déplacement ascension-
nel de la présomption de faute, un recours
en garantie ne pouvant, entre commission-
naires de transport, être exercé que par un
substituant contre son substitué, et non par-
un substitué contre son substituant. — V.

infrà, n» 8 8257 et s.
8213. Un semblable déplacement de la

présomption de faute est inadmissible dans
les rapports des commissionnaires succes-
sifs, cette présomption

n'existant qu'au pro-
fit de la partie lécée et ne pouvant jamais
servir de base & une action récursoire entre

transporteurs. — Sur les actions récursoires
entre transporteurs, V. infrà, n 08 8244 et s.

8214. Lorsqu'on a, en effet, à régler
la situation des divers transporteurs entre

eux, nul remboursement ne peut être or-
donné que contre le véritable agent respon-
sable. La condamnation qui le frappe est
exclusive de tout recours ultérieur de la

part de celui qui l'a subie. — V. ibid.
8215. La conclusion à tirer de ces obser-

vations est que, en matière d'avaries non

apparentes, la partie lésée, loin de pouvoir
agir contre tous les sous-transporteurs, n'a
d'action contre aucun d'eux. Elle ne peut
que remonter immédiatement au commis-
sionnaire originaire seul présumé en faute

(V. suprà, n° 8205). Elle exciperait vainement,
quant aux sous-transporleurs, d'une pré-
somption provisoire de faute qu'aucune dis-

position
de loi ne justifie et qui amènerait

tes anomalies énoncées suprà, n° 8211.
8216: La jurisprudence de la cour su-

prême,-en ce qui concerne la responsabilité
des dommages non apparents, jurispru-
dence à laquelle se sont associés la plupart
des cours d'appel et la presqu'unanimité des

auteurs, est nettement fixée en ce sens. Des
arrêt s qui permettent. au destinataire de
s'adresser au dernier transporteur, sauf
l'exercice de recours remontant successive-
ment au commissionnaire originaire, celui
de la cour de Nîmes, où ce système est for-
mulé avec le plus de développement, a été
cassé. — Civ. c. 19 août 1868, D. P. 68. 1.
437. — V. aussi les autres arrêts cités Code
de commerce, n° 56-.

8217. Jugé, conformément aux mêmes

arrêts, que lorsqu'une avarie, non révélée par
l'état extérieur du colis, a été constatée à

l'arrivée, le dernier transporteur n'en est

responsable envers l'expéditeur ou le desti-
nataire que s'il est établi que cette avarié

provient de son fait, ce transporteur, non

plus que tout autre intermédiaire, n'ayant
pu en vérifier et en faire reconnaître la

préexistence lors de la réception de la mar-
chandise. — Colmar, 30 juin 1867, J. G. S.

Commissionnaire, 207. — Civ. c. 6 août 1888,
D. P. 89. 1. 89. — V. en ce dernier sens les
nombreux auteurs indiqués à la note, et J. G.
S. Commissionnaire, 222.

8218. ... A la difiérence du commission-
naire chargeur qui, seul investi du droit

d'exiger l'ouverture des colis au lieu du dé-

part, est réputé, en l'absence de réserves ou
de protestations, avoir reçu la marchandise
à transporter dans un état conforme à la
lettre de voiture, et devient, par suite, res-

ponsable de tout déficit ou de toute avarie
constatée en cours de route ou à l'arrivée,
sauf à lui à en découvrir l'auteur réel.
— Mêmes arrêts.

8219. La partie lésée est donc tenue de

s'adresser au commissionnaire chargeur, en

invoquant la présomption de responsabilité
personnelle qui pèse sur lui.—Mêmes arrêts.

8220. Le commissionnaire originaire
pourra seulement exciper contre la partie qui
t'actionne soit du vice propre de la chose,
soit de la force majeure. — V. sur ces deux

exceptions suprà, n 0' 7740 et s.
8221. Et décidé à cet égard, qu'au cas d'a-

varie non apparente survenue à des mar-
chandises successivement transportées par
plusieurs voituriers, le dernier voiturier
n'a pas qualité pour engager par ses décla-
rations la responsabilité du premier en-

trepreneur de tranport, notamment pour
reconnaître comme mandataire légal de
ce premier transporteur que l'avarie par
lui constatée à l'arrivée ne provenait pas
d'un vice propre et tombait, dès lors, à la

charge du commissionnaire originaire : le
dernier voiturier ne saurait être considéré
comme investi d'un tel mandat : il n'en a

pas d'autre que celui de livrer la chose trans-

portée au destinataire et de recevoir pour le

compte de tous l'intégralité du prix d» trans-

port.
— Civ. c. 14 mars 1894, D. P. 94.1.389.

8222. Il serait, d'ailleurs, indifférent que
le commissionnaire originaire actionné par
la partie lésée lui opposât la faute de l'un
des sous-transporteurs dont il répond en
vertu de l'art. 99 c com.: il n'aura contre le

sous-transporteur en faute qu'une action ré-
cursoire.— V. infrà, a" 8256.

8223. La partie lésée n'est pas absolument
réduite, en matière d'avarie non apparentes,
à son action contre le commissionnaire ori-

ginaire. Elle a également le droit d'attaquer
un Hous-transporteur. Mais elle sera tenue,
à la difiérence du cas où elle poursuit le.
commissionnaire originaire, de prouver que
l'avarie est susceptible de lui être imputée.
D'où résultera cette preuve?

— V. les numé-
ros suivants.

8224.' En matière d'avaries apparentes,
le sous-transporteur qui détenait la mar-
chandise quand l'avarie a été constatée,
est réputé l'avoir reçue en bon état; sa dé-
tention, au moment du dommage est donc
présumée, et la partie lésée peut, pour
l'actionner ou

poursuivre ses garants, exciper
de cette simple présomption d'une détention

contemporaine du fait dommageable, s'il
n'est pas établi contre elle que l'avarie exis-
tait déjà lorsque la marchandise a été trans-
mise au sous-transporteur actionné. — V.

suprà, n° 8200.
8225. ... Ou à son garant. — V. suprà,

n» 8201.
8226. La même présomption ne peut pas

'

être invoquée à l'appui de la demande en res-

ponsabilité, si l'on est en présence d'une avarie
non apparente. — V. suprà, n" 8216 et s.

8227. Qu'aura à faire la partie lésée pour
y suppléer? L'un des arrêts qui ont posé le

principe de l'irresponsabilité du commis-
sionnaire intermédiaire quant aux ava-
ries non apparentes ne le fait fléchir qu'à
l'égard de celui d'entre eux par la faute
duquel l'avarie sera survenue. —

Toulouse,
4 déc.1871, Code de commerce,n°56, et J.G.S.
Commissionnaire, 221, _^

8228. Dans un autre arrêt, il est dit que la

responsabilité d'une avarie occulte ne frappe
un commissionnaire intermédiaire que s il
est prouvé qu'elle a eu lieu par son fait ou
par celui des agents ou voituriers qu'il a di-
rectement employés.

— Nimès, 19 nov. 1851,
Code de commerce, n" 56, et J. G. S. loc. cit.

8229. Que faut-il entendre par ces mots
faute, fait 1 — Lorsque le transport se fait sous
l'empire d'une clause de non-garantie, qui
affranchit le transporteur de la présomption
de faute résultant des art. 98 et 103 c.
com, et met la partie lésée dans la nécessité
d'établir l'existence d'une véritable faute,
1rs circonstances qui ont été la cause du fait
dommageable doivent être précisées parle
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Juge, et dès lors, articulées par le demandeur
— V. suprà, n°" 7856 et s.

8230. La responsabilité d'une avarie non

apparente, que peut encourir un intermé-
diaire sur la preuve qu'elle provient de sa
faute ou de son fait, sera-t-efle soumise à la
même condition? Ou ne saurait aller jus-
que-là, et, si les deux arrêts précités ne s'en

expliquent pas, la cour de cassation et la

majorité des cours d'appel ont fixé le sens
de ces expressions. Un commissionnaire in-
termédiaire ne peut être déclaré responsa-
ble d'une avarie non

apparente sur une

simple présomption de détention concomi-
tante à cette avarie. Mais il suffira que la

partie lésée établisse qu'il se trouvait réelle-
ment détenteur de la marchandise au
moment où l'avarie s'est produite. Il sera
alors constitué en faute, comme le serait un

transporteur unique, sous la seule réserve
des exceptions tirées du vice propre de la
chose. —V. suprà, n 08 7740 et s.

8231. ... Ou de la force majeure. — V.

suprà, n» 8 7757 et s.

8232. C'est ce que décident les arrêls
énumérés Code de commerce, n° 56. —Adde
Req. 25 juin 1873, D.P. 74.1. 410.— V. aussi
J.G.S., Commissionnaire, 221.

8233. Les auteurs, tout en ne se pro-
nonçant pas explicitement, semblent égale-
ment tenir pour suffisante la preuve que
l'avarie non apparente s'est produite pen-
dant le temps où la marchandise reconnue
avariée au lieu de destination était sous la

garde du sous-transporteur contre lequel ou
contre les gérants duquel l'action est exercée.
—J. G. S. loc. cit.

8234. Reste le point de savoir comment
la partie lésée prouvera la coexistence, aux
mains du même commissionnaire intermé-
diaire, d'une avarie occulte et de sa déten-

.tion cle la chose qui l'a subie. La réponse
est facile. Si le demandeur en responsabilité
n'a pas la ressource de la présomption de
détention concernant les avaries apparentes,
c'est parce qu'on ne peut dire d'aucun des
commissionnaires intermédiaires qu'il avait

reçu cette chose en bon état. — V. suprà,
n°" 8190 et s.

8235. La partie lésée qui impute une
avarie non apparente à un commissionnaire
intermédiaire aura, dès lors, à prouver que
la chose avariée lui avait été remise sans
avarie. Si elle fait sa preuve, elle se trou-
vera vis-à-vis de cet intermédiaire dans la
situation qu'elle avait vis-à-vis du commis-
sionnaire originaire, en vertu de laprésomp-

. tion qui pèse
sur ce dernier. Elle l'action-

nera, dès lors :... soit comme personnelle-
ment responsable,si, de son côte, jl ne dé-
montre pas que, lui aussi, a transmis-la
chose en bon état au commissionnaire ou voi-
turier subséquent.

— V. suprà, n° 8200. -
• 8236. ... Soit, dans le cas contraire,

comme garant d'une avarie
qui

n'a pu sur-
venir qu'aux mains de l'un des sous-trans-

porteurs qui lui ont succédé et dont il ré-

pond.
— V. suprà, n" 8166.

8237. — b. Cas oà l'avarie non-apparente
a été constatée en cours de route. — La par-
tie lésée ne peut plus imputer l'avarie à au-
cun des sous-transporteurs postérieurs à
cette constatation <fe même que lorsqu'il
s'agit d'une avarie apparente. — V. suprà,
n» 8190.

8238. Quant aux sous-transporteurs sur
qui elle a été faite et aux précédents com-
missionnaires intermédiaires, chacun d'eux
reste exposé à la preuve que l'avarie a eu
lieu pendant que la chose avariée était dans
ses mains. — V. suprà, n° 8194.

8239. La partie lésée doit faire cette

preuve à l'égard du commissionnaire inter-
médiaire aux mains duquel se trouvait la
chose avariée lors de la constatation de l'a-
varie et dés précédents transporteurs, comme
il est dit en ce qui concerne toute avarie
occulte suprà, n» 8 8227 et s.

8240. C'est ainsi qu'il a été jugé, dans
une espèce où le dernier voiturier (une
compagnie de chemin de fer), après avoir,
désintéressé l'expéditeur, agissait contre ce
commissionnaire (une autre compagnie de
chemin de fer), qu'il n'y avait pas lieu de
le rendre responsable de l'avarie, même re-
connue contradictoirement avec lui, en l'ab-
sence d'une preuve soit de sa faute, soit du
bon état de la marchandise au moment où
il l'avait reçue, son concours à la consta-
tation [du dommage n'impliquant paB. qu'il
en ait accepté la responsabilité.

—
Colmar,

30 juin 1865, J. G. S. Commissionnaire, 207.
8241. Le même arrêt s'est borné à pro-

noncer la responsabilité du commissionnaire

originaire mis en cause par le demandeur
et contre qui celui-ci avait conclu subsidiai-
rement. — V. suprà,h° 8205.

8242. — IV. ACTIONS RÉCURSOIRES ENTRE
TRANSPORTEURS SUCCESSIFS (C. com. n 08 43 à
46, 61 à 70). — Dans

l'opération
de trans-

port fractionné entre plusieurs transpor-
teurs successifs, une action récursoire est
nécessairement réservée à celui de ces trans-

porteurs qui a été condamné envers la
par-

tie lésée pour une infraction aux obligations
nées du contrat de transport, non comme

l'ayant personnellement commise, mais par
l'effet :... soit d'une simple présomption de
responsabilité impliquant la possibilité du

fait d'autrui. — V. infrà, n 08 8244 et s.
8243. ... Soit de l'obligation de garantie

qu'édicté l'art. 99 C. com. contre tout com-
missionnaire de transport a raison des faits
des sous-transporteurs qu'il s'est substitués.
— V. infrà, n 08 8257 et s.

8244. —' 1° Action récursoire du trans-

porteur actionné ou condamné en vertu
d'une simple présomption de responsabilité
(C. com. n™ 46, 61 às 70). — Cette pré-
somption concerne les infractions qu'on ne
peut placer avec certitude dans l'une des
périodes du parcours exécuté successive-
ment par plusieurs transporteurs. Elle

frappe celui d'entre eux sous la garde du-

quel se trouvait la chose transportée lors
de la première constatation du fait domma-
geable d'où découlent les responsabilités en-
courues en matière de contrat de transport.
Il y a présomption que ce fait est survenu

pendant la fraction du parcours qui lui a
été confiée, et que, dès lors, il lui est impu-
table, à moins que sa préexistence aux mains
d'un précédent transporteur ne soit établie.
Sur l'application de la responsabilité ainsi
présumée en faveur de la partie lésée :...
aux faits susceptibles, par leur caractère

apparent, d'être constatés en cours de route,
V. infrà, n" 8 8246 et s.

8245. ... Et aux faits constatés seulement
à l'arrivée de la marchandise au lieu de des-
tination par suite de leur caractère non
apparent. — V. infrà, n 08 8251 et s.

8246. — a. Action récursoire du trans-
porteur actionné ou condamné comme pré-
sumé responsable d'un fait dommageable
apparent (C. coin. nos 61 à 70). — La pré-
somption de responsabilité qui a motive la
condamnation du transporteur sur lequel un
fait, dommageable apparent a été constaté
dérive de la supposition que ce fait n'exis-
tait pas encore au moment du dessaisisse-
ment du précédent transporteur, en l'absence
d'une constatation du même fait contre ce
dernier, et que, dès lors, on doit, jusqu'à
preuve contraire, l'imputer, non aux trans-
porteurs antérieurs, mais à celui qui avait
sous sa garde la chose transportée quand ce
fait a été constaté. — V. suprà, n" 8194.

8247. Si le transporteur a été. frappé
d'une telle condamnation sans élever dans
l'instance engagée avec la partie lésée l'ex-

ception d'antériorité du fait dommageable
(V. suprà, n° 8200), la question de préexis-
tence de ce fait reste entière vis-à-vis des
précédents transporteurs. Il peut donc ac-
tionner récursoirement celui d'entre eux

dont il croit être en mesure «rétablir le,
responsabilité définitive. — V. les arrêts
cités Code de commerce, n 08 61 et suiw -L-

V.aussi J. G, S.Comwwm'omiâiJ's; 233et s.•.
8248. Le commissionnaire qu'un trans-

porteur subséquent attaque pour faire re-
monter sur lui la responsabilité du fait qui
a servi de base à la condamnation dont il a
été ou peut être frappé au profit de la partie
lésée étant, de son côté, présumé n'êtr#pas
en faute relativement à un fait non constaté
entre ses mains, le demandeur devra détruire
la présomption qui protège le commission-
naire antérieur, c'est-à-dire prouver que I'in-

fractîon,quoique non constatée sur lui, aèté,
en réalité, commise pendant le parcours qui
lui incombait, et que, par suite, il en est
seul responsable.

— V. les mêmes arrêts.
8249. Si l'action récursoire est accueillie,

la décision intervenue sera exclusive de tout
nouveau recours, la faute qui l'a motivée
étant démontrée et non plus simplement
présumée. — L'action récursoire réservée
contre un précédent commissionnaire; au
transporteur condamné envers la partie sur
la constatation d'une infraction aux obliga-
tions résultant du contrat de transport ne
saurait donc appartenir qu'à un transpor-
teur intermédiaire et non au commission-
naire originaire qui n'a pas de précédent
transporteur. Tout recours échappe à celui-
ci, soit contre la partie lésée, puisqu'elle
l'a fait condamner, soit contre les sous-
transporteurs quels qu'ils soient, ces der-
niers ne pouvant être actionnés comme res-
ponsables d'un fait antérieur à leur coopéra-
tion au transport. — V. suprà, n 08 8247 et s.

8250. Sur les cas dans lesquels une action
récursoire est ouverte au commissionnaire
originaire, V. infrà, n° 8254.

8251. — b. Action récursoire se rattachant
à un fait dommageable non apparent (C.
com. n» 8 46,56 et 60).

— Il s'agit ici d'avaries
ou de pertes que ne révèle pas l'état exté-
rieur des colis que les transporteurs succes-
sifs se remettent lors de chacune des trans-
missions de ces colis. — V. suprà, n°» 8205
et s.

8252. D'après les arrêts indiqués Code
de commerce n° 46, tous les transporteurs
antérieurs à la constatation d'une avarie non
apparente, soit à l'arrivée de la marchandise
au lieu de destination, soit en cours de route,
lorsque, en fait, elle a été reconnue avant l'ar-
rivée, malgré les difficultés d'une vérifica-
tion intérieure des colis, en sont indistincte-
ment responsables envers la partie lésée,
aucun d'eux ne pouvant être réputé les avoir
transmis en bon état. — V. suprà, n» 8 8240
et s.

8253. Puis, comme la responsabilité qui
pèse ainsi sur l'ensemble des transporteurs
n'est qu'une responsabilité présumée, chaque
transporteur condamné sur l'action de. la
partie lésée a un recours contre celui de qfoi
il tient la marchandise, jusqu'à ce que, au
moyen de cette série ascensionnelle de
recours et de remboursements, on parvienne
au commissionnaire originaire qui suppor-
tera en dernier heu la charge de la condam-
nation. — V. les arrêts indiqués Code de
commerce n° 46.

8254. Enfin, cette responsabilité du com-
missionnaire originaire n'étant elle-même
qu'une responsabilité présumée pour le com-
missionnaire originaire aussi bien que celle
des sous-transporteurs, ce commissionnaire
aura, à son tour, le droit d'exercer la non-"
velle action récursoire que toute condam-
nation prononcée sur une simple présomption
de responsabilité laisse subsister contre le
véritable agent responsable.— V. les mêmes
arrêts.

8255. La jurisprudence a repoussé ce
système qui méconnaissait à la fois le»
conditions sous lesquelles la partie lésée
peut exciper d'une présomption de faute
contre l'un des transporteurs appelés à exé-
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cuter successivement un même transport, et
celles qui -régissent les >

actions récursoires.
entre transporteurs. L'unique transporteur
présumé responsable envers la partie lésée
est, en effet, le commissionnaire originaire.— Y* suprà, n°" 8216 et s.

8256. L'action récursoire tendant à un
remboursement n'existe que pour le même

commissionnaire, puisque seul il peut ê're
condamné en vertu d'une faute simplement
présumée. Tout se simplifiera : on ne sera
plus en présence que de deux actions qui
seront exercées, l'une directement par là par-
tie lésée contre le commissionnaire primitif,
l'autre récursoirement par le commission-
naire primitif contre l'agent véritablement
responsable, c'est-à-dire contre le transpor-
teur qui, dans l'exercice de ce recours uni-
que, aura été déclaré le détenteur coexistant
an dommage. — V. les arrêts cités Code de
commerce, n° 60.

8257—r-2» Action récursoire du commis-
sionnaire de transport actionné condamné
comme garant, par application de l'art.. 99
C. com. (C. com. n™ 43 à 45). — Le commis-
sionnaire est alors condamné à raison de l'un
des faits survenus depuis son dessaisissement
aux mains de l'un des transporteurs subsé-
quents dont il répond. Une telle condam-
nation ne le frappe que sauf recours contre
ces derniers, chacun d'eux étant à son tour

responsable envers lui, soit de sa propre
faute si le fait dommageable a été constaté

pendant que la chose transportée se trouvait
sous sa garde, soit comme étant lui-même
garant de la faute de celui des transpor-
teurs ultérieurs sur lequel la constatation a
eu lieu en cours de route ou à l'arrivée. —

V. Code de commerce, n° 43.
8258. Le transporteur poursuivi récursoi-

rement par le commissionnaire condamné
en sa qualité de garant est, d'ailleurs, admis
à lui opposer l'exception d'antériorité du
fait dommageable, qu'il eût pu opposer à la

partie lésée pour le cas où celle-ci se serait
adressée directement à lui et non au commis-
sionnaire antérieur qui la garantissait. —
Sur cette exception, V. suprà, n» 8 8200 et s.

8259. — V. CAS OU LES COMMISSIONNAIRES
8UCCESS1F8 DE TRANSPORT ONT ACCEPTÉ LE MAN-

DAT DEJ COOPÉRER CONJOINTEMENT A L'EXÉCUTION

INTÉGRALE DU TRANSPORT (C. COm., n 08 35 à

42 et 49). — Les commissionnaires qui, ap-
pelés à coopérer successivement à un trans-

port, ont accepté le mandat conjoint de
faire arriver au lieu de destination la mar-
chandise h transporter sont responsables
envers l'expéditeur ou le destinataire de
l'exécution intégrale de ce mandat, no-
tamment des retards, pertes ou avaries
survenus en cours de route, quel que soit
celui des transporteurs auquel le fait dom-

mageable serait imputable. — V. Code de
commerce, n 08 35 et s., 49.

8260. Aucun d'eux ne peut donc opposer à
la partie lésée qui l'actionne comme présumé
responsable ou comme garant... ni l'exception
d'antériorité tendant à faire remonter la

responsabilité d'un dommage apparent à
un précédent commissionnaire. — V. suprà,
n» 8200.

8261. ... Ni, lorsqu'il s'agit d'un dommage
non apparent, l'irresponsabilité reconnue par
la jurisprudence généralement admise des
intermédiaires autres que l'auteur réel de ce

dommage.
— V. suprà, n 08 8216 et s.

8262. La responsabilité solidaire résul-
tant d'une semblable réciprocité de mandat
est subordonnée à la preuve que le trans-

porteur contre lequel on l'invoque a réelle-
ment concouru au transport. — Civ. c.
31 mai 1886, D. P. 87. 1. 123.

8263. Ainsi, lorsque deux compagnies de
chemin de fer opérant sous l'empire d'un
tarif commun (un tarif international) ont
créé entre elles un contrat réciproque de
mandat; la perte de la marchandise remise
à la compagnie expéditrice ne peut enga-

ger l'autre compagnie qu'autant qu'il est

prouvé que la transmission en & été faite
à celle-ci; la partie lésée objeoterait vai-
nement que, par l'effet d'un tel contrat,
les deux

1
compagnies sont réputées s'être

chargées du transport sous leur garantie
commune et indivisible, sans qu'on ait, dès
lors, à se préoccuper

du point de savoir s'il

y a eu réellement entre elles transmis-
sion de la marchandise à expédier, pas plus
que du moment où le fait dommageable se
sera produit : la participation à l'opération
du transport est pour tout transporteur, en
l'absence d'une stipulation contraire formel-

le, une condition essentielle de sa responsa-
bilité. — Même arrêt.
- 8264.. L'acceptation par des transpor-
teurs successifs de la responsabilité solidaire
du transport dérogeant au droit commun

doit, dès lors, être expresse.
— Décidé à cet

égard que, au cas de transport fait par
plusieurs voituriers successivement, on ne

peut considérer comme impliquant, de la

part du dernier voiturier l'acceptation d'une

responsabilité solidaire avec les voituriers

précédents, des fautes commises en cours de

transport le fait de ce dernier voiturier de
n'avoir pas appelé en cause le voiturier

précédent.
— Civ. c. 21 avr. 1891, D. P. 92.

1. 278.
8265. Pareillement, la compagnie de che-

mins de fer française qui, en présence du
refus de la douane de recevoir la déclara-
tion d'entrée en France de la marchandise à
elle remise par une compagnie étrangère, l'a
retournée à celle-ci, ne peut, au cas où la

compagnie, rentrée en possession de la mar-

chandise, l'aurait fait revendre sans en donner

avis à l'expéditeur, être réputée avoir ac-

cepté la responsabilité solidaire de cette
faute par l'unique motif qu'elle aurait offert
au destinataire de lui verser, au nom de la

compagnie en faute, le produit net de la

vente, une offre semblable n'impliquant pas.
sa volonté de se rendre garante envers l'ex-

péditeur du dommage qu'il a ainsi éprouvé

par
le fait de son transporteur direct. —

Même arrêt.
8266. De même encore, le dernier voitu-

rier qui, dans ses conclusions principales, a

demandé à être déchargé de toute responsa-
bilité, notamment à raison d'une avarie qu'il
a fait constater lors de la remise de la mar-

chandise opérée dans ses mains par un précé-
dent transporteur, avarie dont il est devenu,
dès iors, non responsable par suite de son

antériorité, ne peut en être déclaré res-

ponsable, encore que, dans des conclusions

subsidiaires, il ait dit qu'il se substituait

au précédent transporteur, si, par là, il a

voulu uniquement se prévaloir du moyen
de fond tendant à faire écarter la responsa-
bilité de ce précédent transporteur, a sup-

poser même qu'il dût y être associé. — Civ.

c. 27 août 1878, D. P. 78. 1. 383.

8267. Jugé également que la compagnie
de transport maritime qui a reçu une mar-

chandise d'un précédent transporteur après
une déviation de la route énoncée au con-

naissement, ne peut être considérée comme

ayant accepté vis-à-vis du destinataire la

responsabilité du retard résultant de ce

changement de trajet, par cela seul que,
lors de l'arrivée de la marchandise au lieu de

destination, elle a consenti à ce que le con-

naissement envoyé au destinataire par l'expé-
diteur et qui contenait les conditions du

transport: fût revêtu de son estampille et

de sa griffe. Cette compagnie est alors ré-

putée avoir accepté l'usage qui
serait fait de

fa pièce dont il s'agit pour les déclarations

en douane, sans qu'elle se trouve sub-

stituée vis-à-vis du destinataire à la res-

ponsabilité du transporteur primitif.
—

Rouen, 22 nov. 1886, et sur pourvoi, Req.
17 oct. 1888, D. P. 89. 1. 133.

8268. ... Alors, d'ailleurs, que la même

compagnie a pris soin, lorsqu'elle a reçu la

marchandise dont le transport avait subi un

retard, de rester étrangère aux incidents- de

voyage qui ont pu se produire avant le mo-
ment où le chargement lui a été remis,'en
faisant dresser un connaissement propre à
son opération et sur lequel elle n'a porté,
à titre de fret, que celui devant lui revenir

personnellement, en se bornant à men-
tionner sous la dénomination de frais
avancés les sommes par elle prises, en

charge ainsi que la marchandise, — Même
arrêt.

8269. Dans cette situation, le destinataire
ne peut valablement subordonner sa récep-
tion de là marchandise à la condition qu 11

l'accompagnerait, vis-à-vis de la compagnie
chargée d en opérer la livraison, de réserves

expresses relativement à la déviation de
route imputée au premier transporteur. Un
refus de livraison en présence de telles ré-
serves ne donne, dès lors, lieu à aucuns

dommages-intérêts.
— Même arrêt.

Art. ÎOO. La marchandise sortie du maga-
sin du vendeur ou de l'expéditeur, voyage,
s'il n'y a convention oontralre, aux risques
et périls de celui à qui elle appartient, saut
son reoours contre le commissionnaire et le
voiturier chargés du transport.

8270. — I. PERSONNE AUX RISQUES DÉ LA-

QUELLE EST LA CHOSE TRANSPORTÉE (C. com.
n 08 1 à 19).

— 1° Cas où la chose transpor-
tée est aux risques de l'acheteur.— a. Corps
certain (C. com. n 08 3 à 5).

8271. — b. Chose vendue à l'essai sous
condition résolutoire (C. com. n° il).-

8272. — c. Choses vendues au poids ou
à la mesure et livrables, après pesage ou

mesurage au domiciUf.soi^ du vendeur, soit
d'un tiers désigné parûtes*parties (C. com.
n 08 7 et 8). —Dans les ventes au poids, sur
commande, de marchandises expédiées d'un
lieu sur un autre, les risques sont à. la

charge de l'acheteur, en vertu de la règle
res périt domino, du jour où les marchan-
dises ont été pesées et remises au voiturier

par le vendeur, et non pas seulement du
moment où elles ont été livrées à l'ache-
teur et agréées par lui. — Rouen, 28 janv.
1878, D. P. 79. 2. 102.

8273. L'acheteur, dans ce cas, est en
effet réputé avoir donné mandat au ven-
deur ou au voiturier de faire pour son

compte ce pesage ou ce mesurage qui sont
alors translatifs de propriété.

— J. G. S.
Commissionnaire, 277.

8274.— 2» Cas où la chose transportée est
aux risques du vendeur. — a. Choses ven-
dues au compte, au poids ou à la mesure,
et livrables au domicile de l'acheteur (C.
com. n° 6).

8275. — b. Choses à goûter avant livrai-
son au domicile de l acheteur (C. com.
n» 9).

8276. — c. Choses vendues à fessai sous
condition suspensive (C. com. n° 10).

8277. — d. Cas où la chose voyage aux

risques du vendeur, quoique la propriété en
soit acquise à l'acheteur ; convention expresse
(C. com. n 08 12 à 17).

8278. — 3° Inapplicabilité aux transports
non maritimes des art. 410 et s. C, com.
concernant le jet et la contribution (G. com.
n» 8 18 et 19).

8279. — II. PERSONNES AUXQUELLES APPAR-
TIENT L'ACTION RÉSERVÉE PAR L'ART. 100 C.
COM. CONTRE LE COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT

ou LE VOITURIER (C. com. n 08 20 à 26). — Sur
cette action envisagée en elle-même, V. su-

j»-à, art. 97, 98 et 99 C. com.
8280. — 1° Expéditeur.

— a. Au cas
de défaut d'intérêt, pas d'action (C. com. n°» 22
et 23).

8281. — b. Quand l'e.r éditeur à intérêt,
recevabilité de l'action, sans nécessité qu'il
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prouve sa qualité de propriétaire (C. com.
n 08 24 et 25).

8282. — 2° Destinataire. — V. infrà,
n 09 8304 et s.

8283. — 3° Ayant cause de l'expéditeur
ou du destinataire (C. com. n° 21). — Le
tiers qui a acheté du destinataire, avec re-
mise du récépissé, des objets transportés a

qualité, quoiqu'il n'ait pas figuré dans la
lettre de voiture, pour actionner le voitu-

rier, à raison des dommages causés à ces

objets, s'il a été reconnu par ce dernier que
l'expédition était faite dans son intérêt. —

Bordeaux, 27 juill. 1874, D. P. 77. 2. 87. —

Heq. 21 juill. 1875, D. P. 77. 1. 325.
8284. Décidé aussi que la même action

peut être exercée par le propriétaire de
marchandises qui n'en est pas le destinataire

apparent, alors du moins que le voiturier
l'a considéré comme étant le véritable des-
tinataire et a accepté avec lui le débat au
fond. — Toulouse, 15 nov. 1893, D. P. 94.
2. 413.

Art. 101. I.a lettre de voiture forme un

oontrat entre l'expéditeur et le voiturier,
ou entre l'expéditeur, le commissionnaire et
le voiturier.

8285. — I. LETTRE DE VOITURE ; RÉCÉPISSÉ

/.C. com. n 08 1 à 5). — 1° Lettre de voilure:
— a. Preuve du contrat de transport et des

obligations qui en naissent entre l'expédi-
teur, le commissionnaire de transports et le
voiturier (C. com. n» 1).

8286. — b. Mode de preuve non obliga-
toire et susceptible d'équivalents (C. com.
n» 5). — V. suprà, n 08 7567 et s.

8287. — c. Forme de la lettre de voilure :

deux originaux qualifiés l'une de bonne et
l'autre de fausse lettre de voiture; remise du

premier à l'expéditeur pour être envoyé au

destinataire, et du second au voiturier (C.
com. n° 8 3 et 4).

8288. — 2° Substitution d'un récépissé à

la lettre de voiture, d'abord pour les trans-

ports par voies ferrées et plus tard, pour les

transports par fleuves, rivières et canaux
non compris dans les rayons de l'inscription
maritime (C. com. y. 240, n» 8 439 à 451). —

V. aussi infrà, Appendice aux sect. 3 et 4

du titre 6, et J. G. S. Commissionnaire, 103.

8289. — a. Caractère obligatoire pour les

compagnies de chemin de fer de la délivrance

du récépissé.
— Le défaut de délivrance du

récépissé constitue une faute à la charge de

la compagnie qui, par suite, ne saurait se

prévaloir de ce que le récépissé n'a pas été
remis à l'expéditeur pour se soustraire aux

obligations résultant de la prise en charge des
marchandises dont le transport lui a été

confié. — J. G. S. Commissionnaire, 110.
8290. — b. Droits fiscaux auxquels sont

soumis les récépissés de chemins de fer.
—

V. infrà, Appendice aux sect. 3 et 4 du titre 6.

8291. — c. Forme du récépissé : deux

exemplaires : remise du premier à l'expédi-
teur et du second au voiturier pour être re-

mis au destinataire (C. com. n° 6).
8292. — d. Assimilation du récépissé à la

lettre de voiture (C. com. n°» 8 et 9).
— V.

infrà, Appendice aux sect. '3 et 4 du tit. 6.
— V. ibid.

8293. — 3° Force obligatoire des énoncia-
tions de la lettre de voiture ou du récépissé

(C. com. n 08 10 à 15).
— La lettre de voiture

détermine seule les conditions du contrat
de transport, et les éuonciations des autres

pièces qui accompagnent l'expédition ne

peuvent être invoquées par l'expéditeur
comme étant susceptibles d'augmenter la

responsabilité du voiturier. — Civ. c. (motifs),
6 août 1879, D. P. 80. 5. 72.

8294. — 4° Libération du voiturier ou de

la compagnie de chemin de fer, par la res-

titution qui leur est faite de la lettre de voi-
ture ou du récépissé.

— Dans la pratique,
les compagnies de chemin de fer délivrent
la marchandise au porteur du récépissé
sans exiger de lui d'autres justifications de
ses droits. On admet, d'ailleurs, que le por-
teur du récépissé a, tout au moins, qualité à
titre de mandataire pour recevoir la mar-
chandise, et que, dès lors, en la lui livrant,
le transporteur est valablement libéré de ses
obligations. — J. G. S. Commissionnaire, 113.

8295. — II. DROITS DE L'EXPÉDITEUR SURLA
CHOSE EXPÉDIÉE A L'ÉGARD DU DESTINATAIRE ET

DU VOITURIER (C. com. n» 8 16 à 24). — 1» Cas
oh le destinataire n'a été saisi de celte chose
ni par une lettre de voilure, ni par un récé-

pissé (C. com. n» 8 16 à 18). — Le destina-
taire étant alors étranger au contrat de

transport, l'expéditeur peut prescrire au com-
missionnaire ou au voiturier de lui restituer
la chose qu'il a expédiée, de la retenir "jus-
qu'à nouvel avis, ou d'en changer le desti-
nataire ; il reste, en effet, le maître du con-
trat. — J. G. S. Commissionnaire, 118.

8296. Décidé, conformément aux arrêts

analysés Code de commerce, n 08 16 et s., que
tant que le récépissé d'expédition n'est pas
sorti des mains de l'expéditeur, la compa-
gnie qui l'a délivré peut restituer à cet ex-

péditeur, par voie de rupture du contrat de

transport, la marchandise à elle remise,
sans que sa responsabilitésoitengagée envers
le destinataire, même au cas où elle n'aurait

pas ignoré qu'il s'agissait d'une marchandise

appartenant à ce dernier. — Civ. c. 5 août
1878, D.P. 78. 1. 464. — V. aussi Trib. com.
de la Seine, 6 févr. 1867, J. G. S. Commis-
sionnaire, 118.

8297. Jugé également qu'une compagnie
de chemin de fer devant, en principe, se
conformer aux ordres de l'expéditeur qui a
seul contracté avec elle, ne peut, si ce der-
nier lui en a fait la défense, livrer les mar-
chandises au destinataire aussi longtemps
que celui-ci ne présente pas le récépissé
remis à l'expéditeur. — Req. 15 nov. 1893,
Û. P. 94. 1. 273.

8298. Et il n'importé que la compagnie
ait adressé une lettre d'avis au destinataire.
— Même arrêt.

8299.... Sauf le droit, pour tout voiturier,
d'exiger de l'expéditeur la preuve que le
destinataire n'a pas encore manifesté l'inten-
tion de profiter du contrat de transport ou

qu'il a renoncé à s'en prévaloir. — Dijon,
14 févr. 1894, D. P. 94. 2. 253.

8300. Décidé à cet égard que, lorsqu'une
compagnie de chemin de fer a, sans ordre
du destinataire, rendu à l'expéditeur les
marchandises faisant l'objet du récépissé,
elle est responsable du préjudice causé à
ce destinataire, si elle s'est dessaisie sans
avoir obtenu de l'expéditeur la remise du

récépissé.
—

Req. 21 juill. 1875, D. P. 77.
1. 325. — V. suprà, n» 8274.

8301. De même, la compagnie de chemin
de fer qui, en cas d'interruption des traus-

ports par force majeure, rend à l'expéditeur
les marchandises par elle reçues, sans exi-

ger soit la restitution du récépissé, soit une
autorisation du destinataire, commet une
faute de nature à engager sa responsabilité
à l'égard de l'acheteur de ces marchandises,
porteur du récépissé. — Même arrêt.

8302. Sur les effets quant au voiturier,
notamment quant aux compagnies de
chemin de fer, des saisies-arrêts pratiquées
dans ses mains par les créanciers soit de
l'expéditeur, soit du destinataire, V. Supplé-
ment au Code de procédure civile annoté,
no 8 5986 et s.

8303. L'expéditeur français qui traite à
l'étranger avec une compagnie étrangère
pour le transport de marchandises à desti-
nation de France, se soumet aux règlements
de cette compagnie qui deviennent, dès lors,
la loi de toutes les parties.

— V. infrà,

Appendice aux secL 3 et 4 du tit. 6.
8304. — III. DROITS DU DESTINATAIRE

CONTRE LE VOITURIER. — Bien que là lettre
de voiture ne forme contrat qu'entre l'ex-

péditeur et le voiturier, le destinataire peut
réclamer directement de ce dernier l'exécu-
tion de toutes les obligations nées, en sa fa-

veur, du contrat de transport, le principe
de son action directe se trouvant dans l'art.
1121 c. civ. — Douai, 26 août 1882, D. P.
85. 1. 241. — V. aussi le rapport de M. te

conseiller Rau, D. P. 77. 1. 327..
8305. Et le destinataire qui prend livrai-

son de la marchandise accepte le contrat

passé entre l'expéditeur et le voiturier: tel

qu'il a été conclu, d'où il suit que toutes les
clauses lui en sont opposables, notam-
ment la clause de non-garantie. — Civ. c.
31 janv. 1894, D. P. 94. 1. 244.

8306. Jugé pareillement que les stipula-
tions du contrat de transport intervenu entre
le chargeur et le transporteur profitent et

s'imposent au destinataire, alors, d'ailleurs,

Su'elles
sont licites. — Req. 19 oct. 1891,

. P. 93. 1. 9. —
Req. 30 nov. 1841, ibid.

8307. Ainsi, lorsqu'une des clauses de
ce contrat porte que les contestations aux-

quelles son exécution pourra donner lieu
seront soumises au tribunal du lieu où il
a été créé, le transporteur assigné par le des-

tinataire, à raison de manquants ou d'avaries
dans les marchandises transportées, est fondé
à décliner la compétence du tribunal du
heu de la livraison devant lequel l'assi-

gnation a été délivrée, et à réclamer le renvoi
de l'affaire devant le tribunal du lieu du..
contrat. — Mêmes arrêts.

8308. Le voiturier, obligé envers le des-
tinataire à l'exécution loyale du contrat de

transport, doit s'opposer aux changements de
destination qui ne seraient pas régulière-
ment justifiés;

— En conséquence, une com-

pagnie de chemin de fer est en droit de
refuser de se dessaisir au préjudice du desti-
nataire d'une marchandise frappée de saisie-
exécution sur un tiers prétendu destinataire,
malgré le consentement de l'expéditeur

et
l'offre du saisissant de payer tout ce qui
pourrait être dû à la compagnie. — Bor-

deaux, 9 déc. 1891, D. P. 92. 2. 572.
8309. De même, le voiturier ne peut être

obligé de remettre les marchandises trans-

portées à d'autres qu'au destinataire dési-

gné dans la lettre de voiture et de débattre
avec d'autres que lui les conditions de cette
remise. — Civ. r. 9 avr. 1879, D. P.80. 1. 13.

8310. Ainsi le tiers, non désigné dans la
lettre de voiture, qui se prétend propriétaire
et destinataire véritable des marchandises

transportées, ne peut,sans le concours des par-
ties avec lesquelles le commissionnaire ou le
voiturier ont contracté, exercer une action en
revendication contre ces derniers. — Même
arrêt.

8311. — IV. DROITS DU VOITURIER CONTRELE
DESTINATAIRE. — Un voiturier n'a pas d'action

propre contre le destinataire qui refuse la
marchandise. Mais il peut faire valoir les
droits de l'expéditeur contre le destinataire,
si celui-ci avait donné mandat au premier de
faire l'expédition. —

Chambéry, 11 mars
1874, D. P. 77. 2. 62.

Art. 102. La lettre de voiture doit être da-
tée. Elle doit exprimer, la nature et le poids
ou la contenance des objets a transporter ;

Le délai dans lequel le transport doit être
effectué.

Elle indique le nom et le domioile du com-
missionnaire par lequel le transport s'opère,
s'il y en a ;

Le nom de oelul & qui la marchandise est
adressée;

Le nom et le domioile du voiturier.
Elle enonoe le prix de la voiture ;
L'indemnité due pour cause de retard.
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Elle est-signée par l'expéditeur ou le com-
missionnaire.
. Elle présente en marge les marques et nu-

méros de* objets à transporter.
La lettre de voiture est copiée par le com-

missionnaire sur un registre coté et paraphé,
sans intervalle et de suite.

8312. — I. CARACTÈRES DE LA LETTRE DE
VOITURE (C. com. n» 8 1 à 17).

— 1° Ecrits qui
constituent Une lettre de voiture (C. com.
n™ 4 à 17).

8313. — 2° Ecrit s qui n'ont pas le carac-
tère d'une lettre de voiture (C. com. n 081 à 3).

8314.—II. FORMES DE LA LETTRE DE VOITURE.
— V. suprà, n° .8287. .

8315. —III. ÈNONCIATIONS QUE DOIT CONTE-
NIR LA LETTRE DÉ VOITURE; SIGNATURE (C. com.
na> 18 a24).

— Les compagnies de chemin de
fer qui reçoivent des colis par l'intermé-
diaire des commissionnaires de roulage ont
le droit,-lorsque le nom de ceux-ci ne figure

Ï»as
sur la lettre de voiture, d'apposer sur

es colis une étiquette indiquant qu'elles les
ont reçus par leur entremise, et qu'elles
leur ont payé telle somme, qui devra être
remboursée parle destinataire. — Trib. com.
delà Seine, 12 mai 1875; D. P. 77. 5. 85.

8316. — IV. LETTRE DE VOITURE A ORDRE
(C. com. n« 25 à 29).

8317. — V. RÉCÉPISSÉ. — V. suprà,
n« 8 8288 et s.

Art. 103. Le voiturier est garant de la
perte des objets à transporter, hors les cas
de la force majeure.

Il est garant des avaries autres que celles
qui proviennent du vice propre de la chose
ou de la force majeure.

8318. Sur la responsabilité encourue tant
par le commissionnaire de transport que parle voiturier à raison des pertes ou avaries,
V. suprà, art. 98 C. com.

Art. 104. Si, par l'effet de la force majeure,
le transport n'est pas effectué dans le délai
convenu, il n'y a pas lieu A indemnité contre
le voiturier pour oause de retard.

8319. Sur la responsabilité encourue pour
cause de retard tant par le commissionnaire
de transport que par le voiturier, V. su-
prà, art. 97 C. com.

Art. 106. « La réception des objets trans-
portés et le payement du prix de la voiture
éteignent toute' aotion contre le voiturier
pour avarie ou perte partielle si, dans les
trois jours, non compris les jours fériés, qui
suivent celui de cette réception et de ce
payement, le destinataire n'a pas notifié au
voiturier, par acte extrajudioiaire ou par
lettre reoommandée, sa protestation motivé e.

« Toutes stipulations contraires sont nulles
et de nul effet. Cette dernière disposition
n'est pas applioable aux transports interna-
tionaux. » — (t. il avr. 1888rportant modification
des art. 105 et 108 c. com. — Extrait, art. i", D. P. 88.
4. 17) (i).

DIVISION

SECT. i, — RÉGIME DE L'ANCIEN ART. 105
c. COM. (n» 8320).

§ 1. — Actions auxquelles s'appliquait
la déchéance édictée dans cet

article (n» 832!)).

§ 2. — Conditions de la déchéance édic-
tée dans l'ancien art. 105

c. com. (n» 8336).

SECT. 2. — RÉGIME DU NOUVEL ART. 105 c. coin.

(n° 8365).

§ 1. — Actions auxquelles s'applique la

déchéance du nouvel art. 105

(n» 8365).
§ 2. — Conditions de la déchéance résul-

tant du nouvel art. 105

(n» 8384). .

SECT. 3. — EFFETS DE LA DÉCHÉANCE TANT

SOUS L'ANCIEN QUE SOUS LE NOU-

VEL ART. 105 C. COM. AU PROFIT

DU VOITURIER (u° 8501).

SECT. 1". — RÉGIME DE L'ANCIEN ART. 105
c. COM. (C. com. n» 8336).

§ 1". — Actions auxquelles s'appliquait la
déchéance édictée dans cet article\C. com.
n» 8 23 à 28).

8320. — I. ACTIONS DU VOITURIER CONTRE
L'EXPÉDITEUR OU LE DESTINATAIRE (C. com.
n°» 24 à 28). — La fin de non-recevoir écrite
dans l'ancien art. 105 c. com. ne frappait que
les actions intentées en vertu du contrat de

transport contre le voiturier : elle ne con-
cernait pas les actions nées du même contrat
au profit du voiturier. — Civ. c. 5 nov. 1883,
D. P. 84. 1. 461.

8321. ... Ce dernier agit-il par voie de con-
clusions reconventionnelles contre la partie
soumise, de son côté, à cette fin de non-rece-
voir. — Même arrêt.

8322. — H. ACTIONS QUI SE RATTACHENT
AUX TRANSPORTS PAR TERRE ET PAR MER. — V.

infrà, art. 435 et s. C. com.
8323. — III. ACTIONS DE L'EXPÉDITEUR ou

DU DESTINATAIRE CONTRE LE VOITURIER (C. com.
n» 8323).

— A- la différence du nouvel art. 105
C. com. (V. infrà, n»» 8371 et s.), l'ancienne

disposition visait toute action contre le
voiturier. Ces expressions s'entendaient de
toute action ayant sa cause dans une infrac-
tion quelconque du voiturier aux obligations
nées du contrat de transport. C'est l'ordre
d'idées dans lequel la jurisprudence a fait
bénéficier le voiturier de la fin de non-rece-
voir établie dans l'ancien art. 105 ou en are-

poussél'application.—V. lesnumêros suivants.
8324. — 1° Action en responsabilité

exercée en vertu de l'art. 103 c. com. pour
pertes, avaries ou manquants.

— V. suprà,
n» 8 8133 ets.

8325. — 2° Action en responsabilité exer-
cée en vertu de l'art. 104 c. com. pour retard
dans l'arrivée des objets transportés.

—

Décidé, sous l'ancien art. 105 C. com., que
la fin de non-recevoir édictée par cet
article s'appliquait à l'action en dommages-
intérêts pour cause de retard. — Civ. c.,
26 avr. 1876, D. P. 77. 1. 375. — Civ. c.
16 juill. 1877, D. P. 77. 1. 375. — Civ. c.
10 avr. 1878, D. P. 78. 1. 264. — Civ. c. 10

juill. 1883, D. P. 84. 5. 87.
8326. Et cette fin de non-recevoir a été

appliquée même au destinataire qui aurait

ignore le jour du départ des marchandises

expédiées; à moins que cette ignorance ne

provint du fait du voiturier. — Civ. c.
1" févr. 1882, D. P. 82. 1. 215.

8327. — 3»' Action en restitution de
sommes perçues en vertu de tarifs de che-
mins de fer. — a: Erreur dans fap-
plicalion des tarifs. — L'action en détaxe
basée sur ce qu'une compagnie de chemin
de fer a perçu à tort le prix du transport
d'après un tarif général, au lieu de lui ap-
pliquer- un tarif spécial dont le prix était:

plus réduit, a sa cause dans une simple in-

fraction au contrat de transport, infraction

susceptible', sous l'ancien art. 105 C. com,,
d'être couverte par la fin de non-recevoir ré-
sultant de cet article... soit qu'il s'agisse
d'une perception faite d'office. — Civ. c.
25 avr. 1877 (deux arrêts), D. P. 77. 1. i98
et 199. — Civ. r. 25 mars 1880, D. P. 80. 1.
312. — Civ. c. 20 oct. 1891, D. P. 92. 1. 274.

8328. ... Soit même que le tarif réduit
ait été demandé par l'expéditeur.

— Aix,
19 nov. 1889, D. P. 90. 2. 65. — Civ. c.
7 févr. 1893, D. P. 94. 1. 18.

8329. La fin de non-recevoir écrite dans
l'ancien art 105 C. com. pouvait encore être

invoquée au cas d'augmentation du prix du

transport provenant d'une fausse direction
donnée par la compagnie de chemin de fer
à la chose transportée. — Arrêt préc. 25 avr.
1877 (i™ espèce). — Civ. c. 2 juill. 1879,
D. P. 79. 1. 372. — Civ. c. 19 juill. 1881,
D. P. 81. 1. 479.-- Civ. c. 17 juill. 1883, D. P.
84. 5. 87. - Civ. c. 24 déc. 1884, D. P.
85. 1. 112. Ch. réun. c. 10 mai 1886, D. P. 87.
1. 29.

8330. Tombait pareillement sous le coup
de la déchéance qu'édictait l'ancien art, 105
C. com. l'action du destinataire en répéti-
tion de droits de stationnement qui auraient
été indûment perçus.

— Civ. c. 16 nov.

1881, D, P. 82. 1. 207.
8331. — b. Cas où la perception a été

opérée en violation des tarifs. — Dans cette
hypothèse où l'on se trouve en présence, non

plus de deux ou plusieurs tarifs entre les-

quels l'expéditeur était libre de choisir,
mais d'un tarif unique obligatoire pour la

compagnie de chemin de fer, la perception
manque de base légale et a été considérée,
dès lors, comme une perception illicite don-
nant lieu à une action en répétition que ne
couvrait pas la disposition de l'ancien art.
105 C. com. — J. G'. S. Commissionnaire,
303.

8332. C'est ainsi qu'il a été décidé que la

perception par une compagnie de chemin
de fer du pnx du tarif général , au lieu du

prix d'un tarif commun à deux compagnies,
tarif alors applicable d'office, constitue non
une faute contractuelle résultant d'une er-
reur dans le choix du tarif à appliquer
(V. suprà, n° 8327), mais une perception
illicite que ne saurait couvrir, au cas de

répétition de ce qui a été payé/en trop par
suite de l'application d'un tarif auquel, Jes

Îiarties
n'étaient pas libres de. se soumettre,

a fin de,non-recevoir tirée de l'ancien art.
105 C. com;- '—

Req. 8 janv. 1879 (2 arrêts),
D. P. 79. 1. 105; r- Civ. c. 27 nov. 1882,
D. P. 83. 1. 154. — Civ. r. 2 août 1887,
D. P. 88. 1. 325. — Civ. r. 22 oct. 1888,
D. P. 89. 1. 136. — Civ. r. 26 déc. 1888,
D. P. 89. i. 110. — Civ. r. 16 févr. 1891,
D. P. 91. 1. 133.

8333. Les décisions qu'on vient de citer

plaçaient pareillement en dehors de la
même fin de non-recevoir les perceptions
qui renfermeraient des erreurs de calcul
susceptibles dé revision conformément à
l'art. 541 C. pr. civ. — V, les motifs de

quelques-uns des arrêts analysés suprà,
n»" 8331 et 8332. ,?i ;

8334. Et de la distinction que'faisait
la

jurisprudence
entre les actions exercées à

raison de perceptions constituant une faute
contractuelle et celles qui renfermeraient
une infraction aux tarifs, d'autres arrêts
ont conclu que quand,, sur une demande en
détaxe ayant à la fois l'une et l'autre de ces
deux causes, un jugement, rejette, sons les

distinguer, l'exception de l'art. 105, la cas-
sai ion doit en être intégralement prononcée.
— Civ. c. 19 juill. 1881. D. P. 81, 1. 47,9.; —

Civ. c. 17 mai 1892, D. P. 92. 1. 603.
8335.* La généralité des expressions de

l'ancien art. 105 éteignenttouleactioncontre le

voiturier, avait, on le voit, soulevé de sé^
rieuses difficultés d'interprétation. La loi du

(1) Ancien art. 105. La réception des objets trans-
portés et le payement du prix de la voiture éteignent
toute action contre le voiturier.
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11 avr. 1888 a simplifié cette partie de l'art.
105, en replaçant dans le droit commun les
actions autres que celles qui naîtraient d'un

dommage éprouvé par les objets transportés
eux-mêmes. — V. infrà, n 08 8365 et s.

§ 2. — Conditions de la déchéance édictée
dans l'ancien art. 105 C. com. (C. com.
n°» 4 à 66).

8336. — I. DOUBLE FAIT DE LA RÉCEPTION
DE LA MARCHANDISE PAR LE DESTINATAIRE ET DU

PAYEMENT DU PRIX DU TRANSPORT (C. COIU.

nos 4 & 41).
— io Déchéance immédiate à raison

du droit appartenant au réceptionnaire du
lieu de livraison de s'assurer, avant récep-
tion et payement, de l'exécution par le voi-
turier des obligations nées du contrat de

transport (C. com. n 05 34 à 41).
8337. — 2° En présence de ce droit ab-

solu de vérification pas de distinction, poul-
ie cas d'actions en responsabilité d'avaries,
entre les avaries apparentes et les avaries
occultes (C. com. n» 8 29 à 32). — Décidé à
cet égard et conformément aux arrêts cités
Code de commerce, sous les n»» 29 à 32, que
le destinataire qui a reçu les objets trans-

portés et payé le prix du transport ne

pouvait, pour échapper à la fin de non-re-
cevoir tirée de l'ancien art. 105 C. com.,
se prévaloir de ce qu'il s'agissait d'ava-
varies non révélées par l'état apparent des
colis à lui livrés, son ignorance de telles
avaries devant être imputée à la négligence

3u'il
a mise à user avant réception de son

roit de vérification. — Civ. c. 16 et 17 juin
1879, D. P. 79. 1. 296. — Civ. c. 4 févr. et
10mars 1880,'J.G.S. Commissionnaire, 300. —

Civ. c. 20 nov. 1882, D. P. 82. 5. 96. — Civ.
c. 30 mars 1885, D. P. 85. 5. 83. — Civ. c.
8 déc. 1885, D. P. 87. 1. 28. -

8338. Il ne saurait, en effet, y avoir d'ava-
ries occultes pour celui qui, avant de rece-
voir la marchandise, peut en vérifier l'état.
Cette règle a dû être appliquée au destina-
taire qui, au cas d'avaries occultes, voulait

échapper à la déchéance résUltantde l'ancien
art. 105 C. com., comme elle l'a été, en ma-
tière de transport confié successivement à

plusieurs transporteurs,
au commissionnaire

du lieu du déport qui veut se soustraire
à la responsabilité des mêmes avaries —

V. suprà, n» 8205.
8338. Une avarie occulte ne peut être

considérée comme non susceptible de véri-
fication qu'à l'égard du transporteur actionné
en responsabilité qui a reçu la marchandise
en cours' de route. — V. ibid.

8340. L'assimilation faite sous l'ancien
art. 105 C. com. entre le destinataire et le

commissionnaire originaire quant aux ava-
ries non apparentes, est devenue indiscuta-
ble depuis la loi de 1888 qui a permis au
destinataire de vérifier la marchandise, même

après réception et payement.
— V. infrà,

n™ 8430 et s.
8341. — II. CARACTÈRES CONSTITUTIFS DE LA

RÉCEPTION ET DU PAYEMENT D'OU DÉCOULAIT LA

FIN DE NON-RECEVOIR ÉCRITE BANS L'ANCIEN

ART. 105 C. COM. (C. com., n 08 4 à 41).
—

1° Conditions sous lesquelles il y avait, dans
le système de l'ancien art. 105 C. com.,récep-
tion et payement entraînant la déchéance im-
médiate édictée par cet article. — Le nouvel
art. 105 C. com. a fait de la réception et du

payement que visait l'ancienne disposition
deux des éléments de la déchéance qu'il
s'est borné à ne pas rendre immédiate en ne
la déclarant encourue qu'après un certain
délai à partir de cette réception et de ce

payement.
— V. infrà,

a 0» 8384 et s.

8342. La question de savoir s'il y a eu

réception et payement se rattache donc au
nouvel art. 105 C. com. aussi bien'qu'à l'an-
cien. Les décisions qui l'ont résolue soit

avant, soit après la loi de 1888, sont réunies

infrà, ibid.

8343. — 2» Effets, sous l'ancien art. 105
C. com., d'une vérification faite avant ou
après réception et payement (C. com. n 08 42
à 52 ; 61 et 62).

— a. Effets d'une vérification
faite avant réception et payement (C. com.
n»« 61 et 62). — Cette vérification a con-
servé son utilité même depuis que le nouvel
art. 105 a permis au destinataire de vérifier
la marchandise après avoir pris livraison
et payé le prix du transport (V. infrà, n 08
8460 et s.). Les décisions qui en ont déterminé
les effets seront réunies à celles qui ont été
rendues par application de ce nouvel arti-
cle. — V. infrà, n»» 8469 et s.

8344. — b. Effets dune vérification faite
après réception et payement (C. com. n 08 42
à 52). — Sur le rapprochement qu'il y a lieu
d'établir, pour ce cas,'entre l'ancien et le
nouvel art. 105 C. com., V. également infrà,
n 08 8430 et s.

8345. — 3° Cas de réception et de paye-
ment accompagnés de réserves d'une vérifica-
tion ultérieure (C. com. n 08 42 et 60). — Ces
réserves d'une nécessité impérieuse sous
l'ancien art. 105 C. com., pour le destinataire
qui voulait mettre son action en responsa-
bilité à l'abri de la fin de non-recevoir ré-
sultant du même article, ont cessé d'être

indispensables depuis le nouvel art. 105 qui
autorise le destinataire à vérifier l'état de
la marchandise, même après l'avoir reçue
avec payement du prix du transport.

— V.
infrà, n 08 8430 et s.

8346. Néanmoins, il n'est pas sans intérêt
de reprendre ici les décisions qui ont déter-
miné les effets des réserves dont il s'agit ;
ou les rapprochera des innovations du nou-
vel article, infrà, n 08 8471 et s.

8347. — A. Cas d'acceptation par le voi-
turier de réserves ayant pour objet une vé-

rification postérieure à la réception et au

payement qu'elles ont accompagnés.
— Dé-

cidé, sous l'ancien art. 105 C. com., que cette

acceptation sauvegardait toute action ou-
verte contre le voiturier qui l'avait consen-
tie. — Civ. c. 28 juill. 1884, D. P. 84. 1. 462.

8348. Elle était, en effet, exclusive de la
volonté chez le destinataire de ne pas pro-
duire de réclamation et chez le voiturier,
de se prévaloir du bénéfice de la déchéance
établie à son profit. — J. G. S. Commission-
naire, 308.

8349. Jugé ainsi que, lorsque les réserves
ainsi acceptées portaient sur des pertes ou
sur des avaries déterminées, le transpor-
teur ne pouvait plus prétendre qu'elles
n'avaient pas eu lieu pendant que la chose
était sous sa garde.

— Civ. c. 26 janv.
1886, D. P. 86. 1. 124.

8350. Toutefois, l'adhésion par une com-
pagnie de chemin de fer à des réserves for-
mulées par le destinataire à l'occasion d'ava-
ries survenues aux marchandises n'équiva-
lait pas à la reconnaissance du droit du des-
tinataire à une indemnité pas plus qu'elle
n'impliquerait une renonciation, de la part
de la compagnie, au bénéfice d'une clause
de non-garantie (V. quant à cette clause,
suprà, n» 8 7935 ets.).— Civ.c. 25 juin 1884,
D. P. 85. 1. 77. — Arrêt du 26 janv. 1886,
cité au numéro précédent.

8351. Quelles seraient, sous le nouvel
art. 105 C. com., les conséquences de l'accep-
tation des réserves ainsi faites en vue d'une
vérification ultérieure qu'on vient de sup-
poser ? — V. infrà, n» 8469 et s.

8352. — R. Cas de refus par le voiturier
de réserves ayant pour objet une vérification
après réception et payement. — a. Réserves
non acceptées d'une action en

responsabilité
pour pertes ou avaries. — Le voiturier ap-
pelé à bénéficier de la déchéance qu'édictait
l'ancien art. 105 C. com. n'était pas tenu de
consentir à des réserves émanées d'un desti-
nataire qui, au lieu de se prêter à une véri-
fication immédiate, se bornait à iaire des ré-
serves tendant à procéder ultérieurement à

cette vérification* Il avait le droit 4» reAtitif ;
la marchandise afin d'en faire constater l'état
conformément 4 l'art. 106 C. eooe. T-NSSV-
c. 28 mars 1882, D. V. 83. 1. 31, *- Gif. o^
2 févr. 1887, D. P.; 87. 1. 480,—.. V.iawssi
Code de commerce, n° 41,

8353. Obliger le transporteur à livrer, tout
en permettant au destinataire de se réserver
la faculté de le rendre responsable de pertes
ou avaries après une prise de possession de
la part de ce dernier, c'eût été, en effet, l'ex-
poser aux risques d'une appréciation, deve-
nue

plus difficile, des causes du fait domma-
geable à raison duquel sa responsabilité se
trouverait encourue et surtout du moment
où il s'est produit.

— J. G. S. Commission-
naire, 309. '; ;,«

8354. C'est donc à tort qu'un jugement
avait décidé que, le refus par le voiturier,
spécialement par une compagnie de chemins
de fer, d'accepter des réserves spécifiant la
nature et le caractère de l'avarie, constituait
une faute, et que le colis non livré devait,
en conséquence, être laissé pour compte au
voiturier qui en serait resté indûment déten-
teur, avec condamnation au payement de
sa valeur. — Trib. civ. La Rache-sur-Yon,
21 juill. 1891, D. P. 93.2. 439.

8355. L'action en responsabilité ne sur-
vivait à la réception et au payement, malgré
le refus d'acceptation des réserves du desti-
nataire, que si ce refus émanait d'une com-

pagnie de chemin de fer qui aurait, de son

côté, rendu impossible toute vérification
avant livraison ; des réserves ne se-
aient même pas nécessaires, — V. infrà,
n" 8 8430 et s.

8356. La loi nouvelle n'a-t-elle pas fait

disparaître l'utilité des réserves que le voi-
turier refuserait d'accepter?

— ^V. infrà,
n 09 8439 et s.

8357. — b. Réserves non acceptées d'une
action en responsabilité fondée sur des faits
autres qu'un dommage souffert par la chose

transportée..
— Les réserves du destinataire

cessaient d'être soumises à l'acceptation du

transporteur, lorsqu'elles se référaient à des
infractions dont la constatation ne néces-
sitait pas une vérification de l'état où'se
trouvait au moment de la livraison la
chose transportée. — J. G. S. Commission-
naire, 309.

8358. Ainsi il était décidé qu'une compa-
gnie de chemin de fer à laquelle le destina-
taire réclamait la livraison de chose trans-
portée avec offre de lui payer le prix du

transport, mais sous réserve du rembour-
sement de toute somme dont un examen
ultérieur des tarifs démontrerait l'indue per-
ception, ne pouvait refuser l'acceptation de
ces réserves ni, dès lors, retenir les objets à -
livrer tant que le destinataire n'aurait pas
vérifié les conditions du transport ou retiré
les réserves par lui faites;—Spécialement, un
commissionnaire de transport (une compa-

gnie de chemin de fer) ne pouvait refuser
de livrer les marchandises transportées au
destinataire qui offrait de

payer le prix du

transport sous réserve de se faire rem-
bourser ce qui pourrait lui être dû pour
fausse application des tarifB. — Civ. r.
18 janv. 1882, D. P. 82. 1. 88.

8359. ... Sauf la faculté, pour la compa-
gnie qui ne saurait demeurer ni définiment
sous le coup de l'action réservée, de con-
traindre le destinataire, après le délai néces-
saire aux vérifications, à saisir les tribunaux
ou à se désister de ses réserves (motifs de
l'arrêt attaqué), D. P. loc. cit.

8360. L inutilité d'une acceptation par
le voiturier, des réserves du destinataire a
a été également appliquée au cas d'un sim-

ple retard dans un arrêt de cassation qui
en a conclu que, quand le destinataire a dé-
claré vouloir prendre livraison soUs la ré-
serve de ses droits ou actions, cette'réserve,
par sa généralité, comprenant tout à la fois
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, le cas de retard et le cas d'avarie, le trans-

porteur avait le droit de ne pas l'accepter
sons qu'il fût permis au juge,

faute, de
spé-

cification, d'en limiter l'effet à l'hypothèse
d'un retard. — Civ. c. 28 mars 1882, D. P.

83,1,31.
8361. L'action, en responsabilité pour re-

tard dans la livraison n'était même assu-

jettie à aucune réserve, lorsqu'elle se

trouvait déjà introduite au moment où le
destinataire a reçu et payé purement et

simplement sans que les circonstances de la

cause, souverainement appréciées par les

juges du fait, établissent qu'en recevant et
en payant il avait eu l'intention de renoncer
à son action.— Req. 22 juill. 1884, D. P. 84.
1. 445,

8362. ' Décidé également, à propos d'un

transport par eau, que, lorsqu'une instance
en responsabilité a été intentée et poursuivie
sons interruption pendant la traversée, à
raison d'un retard au départ, la réception

"de la marchandise et le payement du fret
laissaient subsister pour l'expéditeur l'action
en responsabilité de ce retard. — Aix, 25 janv.
1865, J. G. S. Commissionnaire, 287.— Req.
15 nov, 1878, ibid.

8363.... Sans toutefois qu'une simple ré-

clamation adressée au chef de gare du lieu de

l'expédition, même avant, réception et paye-
ment, puisse équivaloir à une instance engagée
pour retard et faire écarter, en l'absence de
réserves expresses, la déchéance résultant
de l'ancien art. 105. —Civ. <;. 10 avr. 1878,
D. P. 78. 1. 264.

8364. L'hypothèse de réserves faites dons
le but de soustraire à la fin de non-recevoir
de l'ancien art. 105 C. com. les actions en

responsabilité fondées - sur des infractions
autres que celles concernant l'obligation de
veiller à la conservation matérielle de la
chose transportée, ne peut plus se reproduire

depuis le nouvel art. 105 qui a affranchi ces
actions de la déchéance dont les frappait
la législation antérieure. — V. infrà,
n»» 8373 et s.

SECT. 2. — RÉOIHE DU NOUVEL ART. 105 C. COM.

(C. com. n»s i à 66, combinés avec la loi

modificative du 11 avr. 1888) (1).

§ i«. — Actions auxquelles s'applique la dé-

chéance du nouvel art. 105 C.com. (C. com.

n»" 1 à 4, rapprochés de la DOuvélle dé-

chéance).

8365. La nouvelle déchéance ne protège

toujours, comme l'ancienne, que le voitu-

rier, à l'exclusion de l'expéditeur ou du des-

tinataire. — V. suprà, n 08 8350 et s.

8366. Mais le voiturier ne peut plus l'in-

voquer qu'à l'égard de certaines actions.

Sous l'ancien art. 105, il se trouvait affranchi

de toute action :... soit qu'il s'agit de la res-

ponsabilité d'une mauvaise exécution du

transport d'où seraient résultés,selon les pré-
visions des art. 97 et 98 complétés quant au

voiturier par les art. 103 et 104, un retard

ou une infraction à l'obligation de veiller à Ja

conservation matérielle de la chose trans-

portée.
— V. suprà, n°» 8324 et s.

8367. ... Soit que le voiturier eût

commis, une infraction & toute,autre obli-

gation également née du contrat de trans-

port.
"

— V. suprà, n°s 7573 et s.
8368. ... Soit qu'il eût mal interprété ou

mal
appliqué

les stipulations intervenues
entre lui et l'expéditeur ou son représen-
tant, son erreur l'eût-elle amené à reclamer
un excédent de prix de transport, et bien

qu'il conservât le droit, si le prix reçu était
inférieur au prix dû, d'en réclamer le com-

plément, la déchéance n'étant édictée qu'à
son profit. — V. suprà, nos 8327 et s.

8369. Demeuraient seules dans le droit
commun ... les demandes en révision- de

comptes régies par l'art. 541 c. proc c. civ.
— y. suprà, n« 8333 et s.

8370. ... Et les demandes tendant à la ré-

pétition de taxes perçues par les compagnies
de chemins de fer en violation des tarifs lé-

gaux.
— V. suprà, n 08 8331 et s.

8371. De là, une première et large modifi-
cation apportée par la loi de 1888 à l'ancien
art. 105 c. com. en ce qui concerne les
actions qui étaient soumises à la fin de non-
recevoir de ce dernier article. Le nouvel
article ne vise plus que les infractions qui
se rattachent à l'obligation imposée au voi-
turier de veiller à la conservation matérielle
de la chose transportée. — V. Rapport,
D. P. 88. 4. p. 18 et 19, notes.,

8372. Ces infractions sont celles qui en-
traînent une perte ou une avarie rentrant
dans les termes des art. 98 et 103 c. com. —

V. suprà, n° 8366.
8373. Il faut de plus, lorsqu'on est eu

présence d'une perte, qu'elle ne soit que
partielle, une perte totale étant exclusive du
fait de la réception dont le législateur de
1888 fait encore l'une des conditions de la
déchéance. — V. Rapport, D. P. 88. 4. p. 19,
note.

8374. En dehors d'une perte partielle ou
d'une avarie, la déchéance ne se justifiait

pas.
« On en comprend la rigueur, est-il

dit au rapport précité, dans le cas de man-

quants ou d'avaries, parce qu'alors, les véri-
fications à faire étant urgentes, le destina-
taire doit être tenu d'y procéder immédia-
tement et de réclamer dans -le plus bref
délai possible. » — V. ibid., p. 19, note.

8375. Lorsqu'au contraire le destinataire
se plaint soit d'un simple retard, soit d'une

perception indue sur le prix du transport
ou de toute autre infraction ne nécessitant

pas une vérification de l'état de la chose

transportée, la contestation ne soulève plus

qu'une question de délai à supputer ou

d'application soit de contrat, soit de tarifs :

l'urgence cesse et on rentre dans le droit
commun. — V. ibid.

8376. Aussi ces dernières causes de res-

ponsabilité avaient-elles déjà ceci de parti-
culier, même sous l'ancien art. 105, que de

simples réserves suffisaient pour faire écar-
ter la fin de non-recevoir tirée de cet article,
sans qu'il fût besoin, de la part du voiturier,
d'une acceptation qu'on exigeait, au con-

traire, pour le cas où les réserves avaient en
vue la constatation éventuelle d'un man-

quant ou d'une avarie. — V. suprà, n 03 8357
et s.

8377. C'est en se plaçant dans cet ordre
de considérations que le législateur de 1888

a, même au cas de perte, écarté ou admis'
la nouvelle déchéance, suivant qu'on sera en

présence d'une perte totale qui équivaut
a une véritable inexécution, par

le voiturier
du contrat de transport, ou d'une perte par-
tielle qui, au contraire, laisse subsister la

possibilité d'une livraison et d'une récep-
tion. — V. suprà, n» 8373.

8378. Que faut-il entendre par ces
expres-

sions perte totale et perle partielle ? Il y a
manifestement perte totale, dans le sens du
nouvel art. 105, et, dès lors, inapplicahilité
de la déchéance, lorsque tous les objets

expédiés sont arrivés à destination complète-

ment détruits, aucun de ces objet* n'étant

susceptible de la réception qui continue
à former l'une des conditions de la nouvelle
déchéance. — V. infrà, n°« 8334 et s.

8379. D'autre part, il est pareillement
hors de doute que la destruction, et notam-
ment le bris de l'un ou de plusieurs des

objets compris dans un même colis prend le
caractère de la perte partielle prévue par le
nouvel art. 105 C. com, ce colis, considéré
en lui-même, pouvant, malgré la constata-
tion d'un simple manquant, être livré et

reçu avec nécessité pour, le destinataire
d'une réclamation immédiate. — V. suprà,
n» 8374.

8380. Mais que décider lorsque le man-

quant porte sur l'un ou plusieurs des colis
formant ainsi une même expédition ? D'après
un arrêt, la perte résultant d un tel manquant
doit être considérée comme totale, et, par
suite, la réclamation n'en est pas soumise a
la déchéance établie dans le nouvel art. 105.
—

Alger, 15 janv. 1891, D. P. 92. 1. 273,
note a.

8381. Les mots perte partielle employés
par ce nouvel article à côté de l'expression
avaries ne permettent pas une semblable

interprétation : la perte totale, laissée en de-
hors de la fin de non-recevoir qui s'y trouve

édictée, c'est la perte de l'intégralité des ob-

jets expédiés ensemble; la perte partielle,
c'est tout.déficit en nombre, poids ou quan-
tité ; l'avarie, c'est toute détérioration dis-
tincte des dommages provenant d'une des-
truction ou- d'un manquant. — V. D. P. 92.
1. 373, note.

8382. Aussi, la cour de cassation a-t-elle
assimilé les conditions d'exercice de l'action
en responsabilité de tout manquant quel-
conque à celles prescrites en matière d ava-
ries. —

Jugé, en effet, à l'égard d'une expé-
dition de plusieurs colis, que, si l'un d'eux

manque à l'arrivée, le destinataire qui a

reçu les autres colis et payé la totalité du

pnx du transport, sans faire suivre cette
réception et ce payement de la notification

prescrite par le nouvel art. 105 C. com. (Y.
infrà, n°» 8430 et s.), est déchu du droit de
réclamer contre le voiturier, soit le colis non

livré, soit des dommages-intérêts représenta-
lifs de sa valeur. — Req. 25 mai 1891, D. P.
92. 1. 273. — Civ. c. 8 nov. 1893, D. P. 94.
1. 167.

8383. Sur le cas où il y aurait substitu-
tion d'un objet à un autre, V. infrà, n»
8415.

§ 2. — Conditions de la déchéance résultant
du nouvel art. 105 C. com. (C. com. noa 10
à 41, rapprochés du nouvel article).

8384.— I. RÉCEPTION DE LA CHOSETRANSPOR-
TÉE : CONDITION EMPRUNTÉEA L'ANCIEN ART. 105

(C. COM. nos 4 à 18). — Les caractères de ce

premier des éléments de la déchéance nou-
velle sont restés les mêmes que sous l'an-
cien art. 105 C. com. — V. les numéros
suivants.

8385. — 1° Nécessité qu'il s'agisse d'une

réception, au lieu de la livraison définitive (C.
com. n°s 5 à 8). — a. Cas de transmission
en cows de route, entre transporteurs qui
coopèrent successivement à Fexécution dfun
même contrat de transport (fi. com. no*5à8).
— Sur ce mode de transport et les responsa-
bilités qu'il entraine :... soit à l'égard du
destinataire ou de l'expéditeur, V. suprà,
n» 8106.

5386. ... Soit dans les rapports respectifs
des transporteurs V. suprà, a.™ 8242 et s.

8387. Les transmissions en cours de
route qui se rattachent à tout contrat uni-

que de transport dont l'exécution jusqu'à
destination a été fractionnée entre plusieurs
transporteurs, ne sauraient manifestement
avoir le caractère d'une

réception
dans le

sens de l'art. 105, ... ni pour le destinataire

(1) 11-13 avr. 1888. — Loi portant modification
des art. 105 et 108 C. com. — (Extrait, D. P. 88. 4. 17).

Art. 3. La présente loi est applicable aux colonies de

la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion..

9-18 Juill. 1890. — Décret portant que la loi

du H avr. 1888, relative à la modification des art. i05

et 108 C. com., est déclarée applicable aux colonies

de la Guyane, de Saint-Pierre et Miquelon, du Sé-

négal, de Hayotte, de Diego-Suarez et dépendances,
de la Cochinchine, de la Nouvelle-Calédonie, d'Obock,
du Gabon-Congo, ainsi qu'aux établissements fran-

çais de l'Inde et de l'Océanie. — D. P. 91. 4. 104.



272 [C. €OM. — Art. 108.] LIV. I", TIT. VF. — Du GAGE ET DES COMMISSIONNAIRES.

qui n'a encore rien reçu et à l'égard duquel
ces transmissions précédent

forcément la

livraison à faire au lieu de destination. —

Y. les arrêts cités Code de commerce, n» 5.

8388. ... Ni entre les transporteurs in-

termédiaires pour qui ces transmissions sont

obligatoires (V. suprà, n 08 8108 et s.). —

Mêmes arrêts.
8389. Et il n'importe, quant à l'action

récursoire exercée
pour pertes ou avaries

constatées à l'arrivée par un transporteur
intermédiaire contre celui de qui il a reçu la

marchandise, que ce
transporteur

lui ait

payé le prix alors dû sur la lettre de voi-
ture : an tel payement, outre que la condi-
tion de réception fait défaut, n'est qu'un

{lavement
contre remboursement ultérieur oar

e destinataire, remboursement qui seul

peut servir de base à la déchéance (V. infrà,
n°" 8423 et s.).

— Mêmes arrêts.
8390. L'inapplicabilité de la déchéance à

une transmission faite en cours de route,
même avec pavement du prix des transports
antérieurement effectués, est devenue indis-

cutable depuis que la loi nouvelle a subor-
donné cette déchéance à l'expiration d'un

délai de vérification et de protestation qui ne
saurait être placé qu'à l'achèvement du voyage.
— V. sur cette nouvelle condition de la dé-

chéance, infrà, u 0' 8430 et s.
8391. — b. Cas de remise de la mar-

chandise, lors de son arrivée au lieu de des-

tination, à un intermédiaire de livraison

représentant le dernier voiturier : même ab-
sence de la condition de réception (C. com.
n°« 6 à 8).

8392. — 2° Nécessité que la réception
émane du destinataire ou de son repré-
sentant (G. com. n" 9). — Le destinataire
de la marchandise transportée est pour le
voiturier (une compagnie de chemin de fer)
la personne désignée comme destinataire

dans la lettre de voiture, alors même qu'elle
ne serait, en réalité, qu'un commissionnaire
intermédiaire entre le voiturier et le desti-
nataire définitif. La réception de la marchan-
dise parle destinaire provisoire ainsi désigné
dans la lettre de voilure constitue donc l'un

des éléments de la déchéance résultant soit

de l'ancien, soit du nouvel art. 105 C. com.
— Civ. c. 12 août 1879, D. P. 80. 5. 71.

8393. Par suife, si ce destinataire a été

condamné envers le destinataire définitif, à
raison d'avaries constatées au lieu de la li-

vraison définitive, il est déchu de toute ac-

tion récursoire contre la compagnie
du che-

min de fer qui lui avait remis la marchandise

à réexpédier, lorsqu'il l'a reçue :... sous l'an-

cien art. 105, avec payement du prix du

transport.
— Même arrêt. — V. Code de

commerce, n° 9.

8394. ... Et, sous le nouvel article, sans

notification, après cette réception et ce paye-
ment, de la protestation motivée qui y est

prescrite.
— Paris, 24 oct. 1892, D. P. 94.

2. 272. — V. infrà, u°» 8430 et s.

8395. Ici 'ne s'applique pas
la règle d'a-

près 'laquelle la déchéance de l'art. 105 n'est

Eos
opposable entre transporteurs successifs,

i qualité de transporteur intermédiaire ne

pouvunl être invoquée par un destinataire

qui a reçu et payé en vue non de la conti-

nuation (l'une même opération de transport,
mais d'une réexpédition.

— V. suprà, n 08

8113 et s., 8385 ets.
8396. La déchéance de l'ancien art. 105

c. com. se trouvait pareillement encourue par
le destinataire définitif pour lequel la récep-
tion et le payement d'où elle résultait, aux

termes de cet article, ont été opérés par
le tiers (un camionneur) qu'il

a chargé de
retirer la marchandise a l'arrivée, et de la

transportera son domicile. — Civ. c,16févr.

18T7, D. P. 77. 5.89.-Civ. c. 24 août 1881,D.
P.82.1.200.— Civ.c.8déc. 1885,D. P. 87.1.28.

8397. — 3° Nécessité d'une livraison effec-
tive (C. com., n" 8 U à 18, 47 à 49).

— a.
Livraison en gare fi. com. n" 8 12 et 14 à 18).

—
Lorsqu'il s'agit de transports, par voies

lerrées, la livraison est, d'après l'usage des

compagnies de chemins de fer, précédée du

payement du prix du transport. De là, deux

opérations successives. Avant de prendre
possession de la chose transportée, le desti-
nataire ou son représentant paye le prix du

transport
contre un acquit inscrit sur la let-

tre de voiture (ou le récépissé) qui lui est
remise par la compagnie comme pièce jus-
tificative de ce payement. — J. G. S. Com-

missionnaire, 293. — V. aussi le rapport de
M. le conseiller Guillemard, D. P. 75. 1. 379.

8398. Reste la livraison. Elle est opérée
après émargement par le destinataire d'Un

registre dit livre, de sortie, et sur la présen-
tation d'une feuille de livraison qui a été
remise au même destinataire avec la lettre
de voiture acquittée. Cette feuille de livrai-
son signée du destinataire constate la date
de la livraison et doit être restituée à la

compagnie qui y puise la preuve qu'elle a
livré et quV.lleest déchargée. — V. ibid.

8399. En présence de l'usage où sont les

compagnies de chemins de fer d'exiger que
le prix du transport soit payé avant l'ac-

complissement des formalités concernant la
livraison, la détermination du moment où il

y a lieu de placer cette livraison a un intérêt
tout particulier. C'est à ce moment qu'était
encourue la fin de non recevoir édictée dans
l'ancienart. 105 C. com.— V.suprà, n» 8336.

8400.C'est à partir du même momentque
le destinataire sera en demeure de faire,
après réception et payement, la vérification
et la protestation dont parle le nouvel ar-
ticle. — V. infrà, n» 8 3440 et s.

8401. Il est facile de le préciser. La livrai-
son ne sera réputée effective, dans le sens de
l'ancien et du nouvelart. 105, que lorsqu'elle
sera constatée, non seulement par l'apposi-
tion du timbre de sortie sur le registre dit
livre de sortie et par les mentions que doit

contenirlafeuilledelivraison,mais encore par
la restitution de cette feuille à la compagnie
qui y puise sa décharge. —V. les nombreux
arrêts cités Code de commerce, n» 8 12 et s.

8402. Décidé, à
propos du transport de

colis destinés à l'embarquement, que la dis-
position du tarif d'une compagnie de chemin
de 1er portant que la livraison doit en être
faite à la gare terrestre avant que les wagons
dans lesquels ils sont contenus passent sur
la voie ferrée aboutissant à la. gare maritime,
ne saurait exonérer la compagnie de la res-
ponsabilité qui lui incombe à raison de per-
tes ou avaries même constatées seulement à
leur arrivée à la

gare maritime, s'il est
établi que, contrairement à la clause pré-
citée, la livraison effective n'a été faite que
dans cette dernière gare. — Civ. r. 27 déc.
1875, D. P. 78. 1. 472.

8403. Et la preuve de l'inexistence d'une
livraison effective à la gare terrestre où elle
eût dû être faite peut résulter soit de la
circonstance quel'encombreineut de la gare
terrestre empêchait la vérification des colis,
soit de la correspondance échangée entre les
parties et de laquelle il ressort, que la véri-
fication des objets transportés ira eu lieu que
sur les quais maritimes où les manquants ont
été reconnus. — Même arrêt.

8404. Jugé également qu'au cas de trans-
port de colis nombreux, la décharge donnée

fiar
le destinataire à la compagnie n'a pas

e. caractère d'une véritable réception tom-
bant sous l'application du nouvel art. 105 C.

com., et laisse subsister les effets d'une véri-
ficationmême non faite dans le délai fixé par
cet article, lorsque la livraison a eu lieu sur
des pointages contenus dans un livre de
sortie non représenté par la compagnie,
pointages qui, selon le destinataire, ne por-
teraient pas sur plusieurs de ces colis où l'on
doit voir, dès lors, des manquants dont la
compagnie est responsable. — Toulouse,
15 nov. 1893, D. P. 94.2. 413.

8405. Mais si, en l'absence d'une livrai-

son effective, les mentions inscrites Sur le
livre de sortie et la feuille de livraison sont
insuffisantes pour constituer la livraison

qui forme l'une des conditions de la déchéance
établie au profit du voiturier, on doit,
au contraire, considérer comme une véritable

livraison, s'a joutant au payement préalfible
du prix de la voiture que les compagnies
de chemins de fer imposent au destinataire
et comme entraînant, des lors, la fin de non-
recevoir immédiate de l'ancien art. 105
C. com., une prise de possession résultant
de la translation des colis en dehors des

magasins de la Douane où ils étaient dépo-
sés: ces colis sont, en effet, réputés être sortis
de la gare dont les magasins de la douane
forment une dépendance. — Civ. c. 6 nov.

11879, D. P. 79. 1. 292.
8406. Et la compagnie peut, en ce cas,

opposer au destinataire la fin de non-rece-
voir de l'ancien art. 105 C. com. sous l'em-

pire duquel l'enlèvement a été opéré, alors
même que le récépissé qu'elle a délivré à
un précédent transporteur, en se chargeant
de la continuation du transport, ne serait

pas conforme à la déclaration d'expédition
émanée de ce dernier, et que, notamment,
la compagnie n'y aurait pas mentionné les

manquants ou déficits de poids constatés
dans cette déclaration, si ces inexactitudes
n'ont pas mis le destinataire dans l'impos-
sibilité de procéder à la vérification qui les
lui aurait fait reconnaître — Même arrêt.

8407. — b. Livraison à domicile (C. com.
n» 13). — Dans le cas où la chose trans-
portée par chemin de fer est -livrable à

domicile, il arrive, le plus souvent, que les
camionneurs des compagnies exigent, avant
de remettre les marchandises, le payement
du prix de transport et la signature," par le

destinataire, d'un registre de décharge con-
cernant la livraison. — J. G. S. Commission-

naire, 297.
8408. Jugé, à cet égard, sous l'ancien

art. 105, que le destinataire devait être dé-
claré déchu de son action en responsabilité
à raison de manquants, bien qu'il en eût
fait constater l'existence avant rentrée dans
ses magasins de la marchandise à lui re-
mise après payement du prix du transport.
— Civ. c. 17 juin 1879, D. P. 79. 1. 296. —

V. eu sens contraire, Code de commerce,
n° 13, et J. G. S. Commissionnaire, n° 397.

8409. Rien ne l'empêchait, en effet de
vérifier l'état de la marchandise avant toute
remise de la marchandise entre ses mains.
— Même arrêt.

8410. Sur le caractère et les conséquen-
ces d'une impossibilité de vérification, V.

infrà, n°« 8430 et s.
8411. Depuis le nouvel art. 105, la même

prise de
possession

aurait uniquement pour
résultat de faire courir le délai de vérifica-
tion et de

protestation
accordé par cet arti-

cle au destinataire —V. infrà, n» 98440 et s.
8412. — 4° Nécessité d'une réception pure

et simple. — Une réception conditionnelle
n'a pas d'effet juridique tant que la condition
sDUS laquelle elle a été consentie et acceptée
n'est pas accomplie. — Civ. r. 13 juill. 1878,
D. P. 78. 1. 317.

8413. Ainsi une compagnie de chemins
de fer ne peut, pour laire déclarer le desti-
nataire déchu de son action en responsabi-
lité pour manquants d'objets- qui devaient
être compris dans un premier envoi, se pré-
valoir de ce que ce destinataire lui a restitué
sans réserves avec payement du prix du

transport le récépissé concernant le même
envoi et la feuille de camionnage après l'avoir

émargée, s'il résulte des circonstances de la
cause que cette restitution n'a été-faite que
sous la condition, non réalisée depuis, de la
remise, lors d'un second envoi, de certains

objets qui manquaient dans le premier
envoi. — Même arrêt.

8414. Une réception conditionnelle n'ex-

poserait pas davantage le destinataire à la



SECT. III. — Des commissionnaires pour les transports par terre et par eau. [C. COM. — Art. 108.] Ss73

déchéance du nouvel art. 105, une telle ré-

ception ne pouvant manifestement servir de

point de départ au délai de vérification et
de protestation fixé dans cet article, dès

qu'il n'y a lieu ni à une vérification qui a déjà
été faite, ni à une protestation que ne com-

portait pas la condition dont la réception
avait été accomoagnée. — Sur les cas où

une protestation
en forme cesse d'être né-

cessaire, V. infrà,n
08 8469 et-s.

8415. — 5" Nécessité que lit chose reçue

parle destinataire soit celle qui faisait l'ob-

jet de l'expédition (C. com. n 08 47 à 49). —

L'inapplicabilité de la déchéance de l'ancien

art. 105 C. com. au cas où la livraison por-
terait sur une chose substituée à celle qui
devait être remise au destinataire a été for-
mellement consacrée par les arrêts cités
Code de commerce, n»» 47 à 49.

8416. La même règle doit-elle être ad-
mise depuis le nouvel article ? On peut objec-
ter que le destinataire qui a laissé écouler
sans protestation le délai qu'il tient de cet

article est réputé avoir accepté la substitu-
tion. — V. D. P. 92. 1. 273, note in fine.

8417. L'arrêt de la cour de cassation sur

lequel cette observation a été faite n'a, au

contraire, déclaré tardive une réclamation
notifiée en dehors du délai accordé au des-
tinataire par la loi nouvelle que parce qu'il
n'était pas

constaté i< que cette perte par-
tielle fût le résultat d"une substitution ».
— Req. 25 mai 1891, D. P. 92. 1. 273.

8418. — II. PAYEMENT DU PRIX DO TRANS-

PORT (C. com., nos 19 à 21 rapprochés du
nouvel art. 105). — a. Expédition en port dû :

applicabilité incontestable de la déchéance
édictée dans l'art. 105 ancien et nouveau (C.
Com. n° 19).

— Le payement par le desti-

nataire du prix du transport entraînait la

déchéance encourue envers le voiturier sous
l'ancien art. 105 par cela même qu'il y avait

eu, en outre, livraison effective, encore que
ce payement l'eût précédée et qu'il eût été

fait, dès lors, avant toute possibilité de véri-

fication. — Civ. c. 28 mai 1878, D. P. 78.

1. 272. — Civ. c. 16 juin 1878, D. P. 79. 1.

296. — Conf. arrêts cités Code de commerce,
n» 8 19.

8419. Il en est de même, à plus forte

raison, depuis le nouvel art. 105 qui implique
qu'aucune vérification n'a été faite au mo-

ment delà réception<et du payement.
— V.

infrà, n» 8 8460 et s.

8420. — b. Expédition en port payé ou
franco (C. com. n 08 20 et 21).

— Sous l'an-

cien art. 105 C. com., le payement du prix
du transport formait l'un des éléments de

la fin de non-recevoir établie dans cet ar-

ticle parce qu'il y avait présomption que le

destinataire, en payant le prix du transport
et en recevant la chose transportée, recon-

naissait n'avoir aucune réclamation à élever

à propos du transport. De là, il était logique
de conclure que la loi n'avait entendu parler

que d'un payement émané du destinataire

lui-même, et non d'un payement fait, au dé-

part, par l'expéditeur.
— i. G. S. Commis-

sionnaire, 298.
8421. Cette interprétation de l'ancien

art. 105 C. com. était constante en jurispru-
dence et en doctrine. — V» les arrêts ana-

lysés Code de commerce, n 08 20 et s. —V.

aussi les nombreux auteurs cités dans une

dissertation de M. Sarrut, D. P. 92. 1. 273,
note.

8422. Un autre arrêt, postérieur à la loi

de 1888, mais rendu dans une espèce régie

par l'ancien art. 105, déclarait pareille-
ment cet article étranger à toute expédition
en port payé.

— Civ. c. 17 mai 1892, D. P.
92. 1. 603.

8423.11 fallait, toutefois, qu'il s'agit d'un

payement pur et simple, et non d'un paye-
ment contre remboursement : il n'y a alors,
en effet, de la part de l'expéditeur, qu'une
avance faite pour le compte du destinataire,

et le remboursement opéré par celui-ci aux
mains du voiturier n'est autre que le paye-
ment prévu dans l'ancien art. 105. — Même
arrêt.

8424. Quant au payement que ferait au

départ le destinataire lui-même, à propos,

F
as exemple, d'un transport d'animaux qui
accompagneraient, il a été décidé* qu'un

pareil payement étant antérieur à toute cause
de responsabilité sortait des prévisions de
l'ancien art. 105, et que, dès lors, le destina-
taire n'était pas passible de la fin de non-
recevoir qui s'y trouvait édictée, bien qu'il
eût reçu à l'arrivée les animaux transportés
sans relever les faits dommageables surve-
nus au cours du voyage. — Trib. civ. de la

Seine, 28 août 1871, D. P. 92. 1. 273 et

la Dote.
8425. La question s'est reproduite, pour

le cas de transport de bagages, depuis la loi
de 1888. Le voyageur n'étant plus frappé
de déchéance qu après l'expiration du délai
de vérification et de protestation du nouvel
art. 105, n'est-il pas réputé, s'il l'a laissé

s'accomplir sans protestation, avoir renoncé

à se prévaloir de ce que le payement a pré-
cédé les causes de responsabilité qu'il n'a

pas relevées dans ce délai, et s'être placé
sciemment dans la situation d'un destina-

taire, qui a tout à la fois pris livraison,

payé, et s'est abtenu de protester en temps
utile? La cour suprême s'est, dans l'hypo-
thèse dont on s'occupe, prononcée pour la (in
de non-recevoir du nouvel art. 105 et des

termes de son arrêt il résulte que, contrai-
rement à la décision citée suprà, n° 8424, le
même voyageur

eût également été frappé de

déchéance, s il avait été régi par l'ancien ar-

ticle, la disposition de l'art. 107 y soumet-
tant implicitement les transports de bagages
pour lesquels le voyageur paye toujours
avant le départ.

— Req. 2'5 mai 1891, D. P.
92. 1. 273.

8426. Cet arrêt écarte même, d'une ma-
nière absolue, la distinction faite sous l'an-
cien article entre les expéditions en port d û
et les expéditions faites franco, c'est-à-dire
en port payé par l'expéditeur (V. suprà, n 08

8418 et s.). 11 y est dit, en effet, que l'ait.
105 C. com. (nouveau) est général et s'appli-
que à tous les objets qui ont été confiés à un
voiturier pour en opérer le transport, sans

qu'il y ait lieu de « distinguer entre le cas
où le propriétaire de ces objets, après les
avoir remis au transporteur, effectue ou non
lui-même le voyage ». — Même arrêt.

8427. Sans doute, le texte de l'ancien
article n'était pas moins général, et ne sem-
blait pas davantage exclure les expéditions
franco. Mais si l'on s'explique qu'à une époque
où la fin de non-recevoir résultait du seul
fait de la réception et du payement la juris-
prudence ait tempéré

la rigueur de la loi en
refusant de tenir compte d'un payement
qui serait antérieur au transport, les mêmes
considérations d'équité ont perdu leur force
avec la loi nouvelle. Le destinataire jouit
d'un délai pour protester. Son inaction per-
met de supposer qu'il s'est approprié le

payement fait d'avance par l'expéditeur, et

en a accepté les conséquences juridiques
comme s'il avait payé lui-même. — V. la

dissertation citée suprà, n» 8421.
8428. Jugé pareillement, depuis l'arrêt ci-

dessus, que la nouvelle déchéance est, à la

différence de l'ancienne, applicable aux ex-

péditions en port payé.
— Paris, 24 oct.

1892, D. P. 94. 2. 372.
• 8429. Décidé, à plus forte raison, comme

par l'arrêt de la chambre des requêtes cité

suprà, n° 8425, que la même déchéance est
encourue lorsque le payement fait au départ
provient du destinataire qui s'est fait ainsi
son propre expéditeur, la réception et le

payement émanant alors de la même per-
sonne. —

Bourges, 13 nov. 1893, ibid.
8430. — 111. DÉLAI DE VÉRIFICATION ET DE

PROTESTATION APRÈS RÉCEPTION ET PAYEMENT ;
CONDITION cnéÉE PAR LE NOUVEL ART. 105 c.

COM. — La déchéance établie au profit du

voiturier par l'ancien art. 105 C. com. était
motivée sur ce que le destinataire, libre de

vérifier dans quelles conditions s'était ac-

compli le transport, avait procédé ou pu
procéder à cette vérification et devait être

réputé n'avoir aucune réclamation à faire,

lorsque, sans en élever aucune, il recevait
la chose transportée avec règlement du prix
de transport.

— V. suprà, n» 8336.
8431. La création des chemins de fer et

le mode de livraison qui en a été la consé-

quence a rendu plus difficile et parfois même

impossible l'exercice de ce droit de vérifica-
tion préalable. De là s'est élevée sous l'an- .

cien art. 105, la question de savoir s'il n'y
avait pas lieu de soustraire les destinataires
à une fin de non recevoir dont l'application
absolue au nouveau régime des transports
sortirait des prévisions certaines de la loi.
La jurisprudence a posé en principe que la

réception des marchandises et le pavement
du prix de transport ne pouvaient être in-

voqués par le voiturier, lorsqu'il était cons-
taté d'une manière précise que, soit par son
fait ou celui de ses agents, soit par suite

d'un événement de force majeure, le desti-
nataire s'était trouvé dans l'impossibilité de
vérifier l'état de marchandises renfermées
dans l'intérieur d'un colis. — V. Code de

commerce, nos 42 et 43.
8432. ... Ou de s'assurer de l'exécution

des obligations du même voiturier. — V.

ibid., n°s 47 à 50.
8433. Toutefois, le juge, enchaîné par

les termes généraux de l'art. 105- a dû se
montrer sévère dans l'appréciation des cau-
ses qui seraient de nature à faire fléchir la

disposition impèrative de cet article. 11 fallait

que le destinataire fût en présence d'un obs-
tacle de fait absolu et non pas seulement
d'une difficulté plus ou moins grande pour
lui de faire la vérification immédiate à la-

quelle il avait le droit de recourir. —J. G. S.

Commissionnaire, 307.
8434. C'est ainsi qu'il a été décidé que la

fin de non-recevoir tirée de l'ancien art.
105 ne pouvait être écartée... par le motif

qu'il n'aurait pas été possible au destinataire
de vérifier dans la gare l'état de la mar-

chandise, s'il n'était pas constaté que la com-

pagnie eût apporté obstacle à cette vérifica-
tion. — Civ. c. 26 avr. 1876, D. P. 77. 1.375.
— Civ. c. 10 avr. 1883, D. P. 83. 1. 456.

8435. ... Ni par le motif que la rapidité
des relations commerciales ne permettrait

pas
de déballer les marchandises en gare et

d'en vérifier l'état avant d'en prendre livrai-

son. — Civ. c. 16 juill. 1877, D. P. 77.
1. 375.

8436. ... Ni par le motif que les camion-
neurs de la compagnie du chemin de fer
auraient l'habitude, à la gare d'arrivée, de

s'opposer systématiquement à la vérification
des colis avant leur réception et le paye-
ment du prix du transport, de refuser d'as-
sister à toute vérification et de recevoir le

prix sans réserves. — Civ. c. 8 mai 1878,
D. P. 78. 1. 232.

8437. ... Ni par le motif que la vérifica-

tion en gare était, sinon
impossible,

au
moins très difficile,-faute d'un local spécial
et d'employés mis à cet effet à la disposition
des destinataires. — Civ. c. 26 juin 1882,
D. P. 83. 1. 87.

8438. ... Alors, d'ailleurs, qu'il s'agit
d'une avarie dont l'existence en gare n'a pas
été contradictoirement constatée. — Même
arrêt. — V. infrà, n» 8 8447 et s.

8439. La loi du 11 avr. 1888 a mis un
terme à ces difficultés d'application d'une
lin de non-recevoir qui se heurtait constam-
ment au mode de transport par chemins de

fer, en faisant survivre le droit de vérifica-
tion à la réception et au payement prévu
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dans l'ancien ait. 105. D'après le nouvel article,
ladéchéance prononcée par l'ancienne disposi-
tion, outre qu'elle est restreinte à l'action en

responsabilité pour perte partielle ou avarie
et ne s'étend plus aux autres actions qui
peuvent naître, contre le voiturier, du con-
trat de transport (V. suprà, n 08 8365 et s.),
n'est encourue par l'effet de la réception des

objets transportés et du payement du prix
de la voiture que si, dans un délai calculé à

Ïiartir
de cette réception et de ce payement,

e destinataire n'a pas notifié au voiturier,
dans une forme déterminée, sa protestation
motivée. — V. les numéros suivants.

8440 — 1» Délai delà vérification et de
la protestation pour perle partielle ou ava-
ries . — La concession d'un délai de vérifi-
cation et de protestation faite par la loi de
1888 au destinataire, d'objets transportés par
l'un des moyens de transport énuméréB

suprà, n 08 7529 ets. a été empruntée, avec cer-
taines modification?,à l'art 435 C. com.,con-
cernant les transports maritimes, article mo-
difié par la loi du 24 mars 1891 (D. P. 91. 4. 4i ).
Dans cetarticleilesldit:... d'unepart, que tou-
tes actions conlre le capitaine et les assureurs,
pour dommage cuusé à la marchandise, sont
non recevables, si elle a été reçue sans pro-
testation. — V. infrà, art. 435, § !«.', C. com.

8441. ... Et, d'autre part, que la protes-
tation doit, à peine de nullité, être faite et

signifiée dans les vingt-quatre heures. —

V. infrà, art. 435. § 3, C. com.
8442. La brièveté du délai ainsi appli-

qué aux transports maritimes et son calcul
par heures s'expliquent par la double con-
sidération que la livraison est alors faite
dans un port de mer où le destinataire, tou-

jours présent ou représenté, a sous la main
un officier public prêt à signifier sa protes-
tation, et que le transporteur est réputé de-
voir reprendre immédiatement la mer. — V.
D. P. 88. 4, p. 19, note 2.

8443. Lorsque le transport est opéré par
terre, par chemin de fer ou par eau en
dehors de la voie maritime, la livraison se
fait souvent à domicile. Le destinataire peut
être absent du lieu de livraison ou éloigné
du lieu où doit être notifiée la protestation
que la loi a assujettie à des formes spé-
ciales. — V. infrà, n 08 8447 et s.

8444. Le délai prescrit pour le cas de

transports maritimes a donc dû être aug-
menté pour les transports dont s'occupe la
loi nouvelle. Le projet du Gouvernement le
fixait à deux jours francs à partir de la ré-

ception de la chose transportée et du paye-
ment du prix de la voiture.— V. D. P. 88.
4, p. 19, note 2.

8445. Ce mode de calcul impliquait que
la protestation serait utilement notifiée le
troisième jour. C'est ce qu'a dit avec plus
de précision l'article définitivement voté où
les mots : « deux jours francs » ont été

remplacés par les expressions suivantes :
« dans les trois jours qui suivent celui de
la réception et du payement ». — V. ibid.

'

8446. Le même article exclut, en outre, les

jours fériés du calcul de ce délai. —V. ibid.
8447. — 2° Formes de la vérification et

de la protestation. — a. Formes de la véri-

fication. — La vérification que le destina-
taire est autorisé à faire après réception et

payement n'est soumise à aucune forme spé-
ciale ; elle diffère en cela de la vérification

que,
sous l'ancien art. 105, le destinataire

devait faire préalablement à la réception
pour se soustraire à l'application de la dé-
chéance édictée par cet article : il fallait

que cette vérification fût contradictoire avec
le voiturier ou son représentant.

— V. su-

prà, h» 8338.
8448. Et n'était pas considérée comme con-

tradictoire une constatation de manquants
faite par l'administration des douanes dans
ses magasins situés à l'intérieur de la gare,
si la compagnie n'avait été ni appelée ni pré-
sente à cette constatation, d'où la consé-

quence que la fin de non-recevoir de l'an-1
cien art. 105 C. com. était encourue au cas

où la marchandise aurait été enlevée des

mêmes magasins sans réclamation ni réser-
ves acceptées par la même compagnie.

—

Civ. c. 6 nov. 1878, D. P. 79. 1. 29. —

8449. Sur l'effet d'une vérification con-

tradictoire ou de réserves acceptées, soit

avant, soit depuis le nouvel article, V. infrà,
n» 8 8469 et s.

8450. — b. Formes de la protestation.
—

La loi de 1888 exige que la protestation soit

notifiée au voiturier par acte extrajudiciaire
ou par lettre recommandée. — V. D. P.
88. 4, p. 20, note 1.

8451. Si la
protestation

a été notifiée
sous la forme d'un acte extrajudiciaire, la
remise doit en être faite au voiturier dans
le délai indiqué suprà, n 08 8440 et s.

8452. Lorsque la notification a eu lieu

par lettre recommandée, il suffit que le ré-

cépissé de la poste constate qu'elle a été en-

voyée dans le même délai, encore qu'elle ne
soit parvenue au voiturier qu'après son ex-

piration.
— V. ibid.

8453. Que décider s'il n'est pas justifié
par un récépissé du voiturier que celui-ci
ait reçu la lettre ? Le ministre des travaux

publics a, lors de la discussion, réservé
cette hypothèse en faisant

remarquer que si,

par hasard, la lettre recommandée n'arrivait

pas, son envoi ne pourrait, malgré la date
certaine que lui donne le récépissé de la

poste, constituer une véritable notification :
il doit y avoir récépissé à l'envoi et à la
remise. — V. ibid.

8454. On a répondu que le destinataire
satisfait au nouvel art. 105 par cela seul

qu'un récépissé de la poste ayant date cer-
taine établit qu'il a protesté et notifié dans
le délai légal. — V. ibid.

8455. On n'a pas plus à se préoccuper du
sort de la lettre qu'il a confiée à une admi-
nistration publique en la recommandant
conformément à la loi que du moment où
elle est arrivée aux mains du voiturier. —

V. suprà, n" 8452.
8456. — 3° Inadmissibilité d'équivalents;

spécification par le juge de chacune des
conditions prescrites pour la validité de la

protestation.
— Les formalités imposées

par le nouvel art. 105 C. com. pour la noti-
fication au voiturier de la protestation mo-
tivée du destinataire, en cas d'avarie ou de

perte partielle, sont impérativement et liinita-
tivement déterminées. Dés lors, une simple
lettre, même quand

le voiturier reconnaît
l'avoir reçue, n équivaut pas à une protesta-
tion régulière, la loi n'admettant que l'acte

extrajudiciaire ou la lettre recommandée. —

Civ. c. 23 déc. 1891, D. P. 92. 1. 344. —

Civ. c. 8 nov. 1893 (deux arrêta), D. P. 94. 1.
167. —

Bourges, 13 nov. 1893, D. P-. 94. 2.372.
8457. Est également réputée non avenue

toute réclamation autre que celle qui consiste
dans une protestation motivée et faite par
acte extrajudiciaire ou par lettre recomman-
dée. — Arrêt préc. 8 nov. 1893 (2° espèce).

8458. Et la déchéance est encourue mal-

gré la connaissance que le voiturier aurait
eue de l'avarie lors de la livraison. — Arrêt

préc. 18 nov. 1893.
8459. L'observation du délai et des for-

malités que prescrit la loi nouvelle doit être

spécifiée pour chacune d'elles ; — Ainsi le

jugement qui, sur une demande en indem-
nité pour avarie de route à laquelle le voitu-
rier oppose une fin de non-recevoir tirée de

l'expiration du délai accordé pour la notifi-
cation de la

protestation, se borne à ré-
pondre que « le destinataire a rempli les
formalités exigées par la loi et a fait con-
naître régulièrement le préjudice causé »,
n'est pas suffisamment motivé. — Civ. c.
25 nov. 1891, D. P. 92. 1. 343.

8460. — 4° Cas où le destinataire réclame
une vérification préalable à la réception fi.
com. n 08 61 et 62, rapprochés du nouvel

art. 105 c. com.)—a. Maintien, depuis la M de
1888, du droit de vérification avant .récep-
tion de la chose transportée: utilité de cette
vérification. — Sous l'ancien article, le des-
tinataire conservait son action en responsa-
bilité pour perte ou avarie, lorsqu'il avait
fait reconnaître par le transporteur, à la
suite d'une vérification préalable à la récep-
tion, l'état de la chose transportée. — V.

suprà, n« 8 8469 et s.
8461. Sous le régime nouveau, le destina-

taire n'a plus besoin, pour sauvegarder son
droit d'agir contre le transporteur, d'une
constatation contradictoire de la perte ou de
l'avarie dont il excipe, cette constatation'
pouvant être faite par lui postérieurement à
sa prise de possession et hors la présence du
transporteur. — V.- suprà, n 08 8440 et s.

8462. Fauf-il conclure de la situation
nouvelle faite au destinataire qu'il a cessé
d'avoir intérêt à toute vérification antérieure
à la réception? Lors de la discussion devant
le Sénat, il a été dit à cet égard : « il est im-

portant de faire observer que, même sous

l'empire du texte nouveau, le destinataire
aura intérêt à contester immédiaten^enj-ecar
s'il ne conteste

pas immédiatement, s'Ç re-

çoit la marchandise, s'il paye le prix de la
voiture, quel que soit le peu de tempe qui
s'écoule entre la protestation et la réception,
on pourra lui dire : l'avarie est arrivée chez
vous. Et alors, il est obligé de prouver que
l'avarie est antérieure à la réception ». —

V. D. P. 88. 4. p. 19, note 2.
8463. Dans une disposition additionnelle,

un sénateur proposa même de consacrer lé-

gislativement cette dernière régie. Il y était
dit : « A partir de la réception, le destina-

'taire est tenu d'établir que le fait dont il se

plaint s'est produit antérieurement à la ré-

ception », Cette proposition a été rejetée,
parce qu'on l'a considérée comme renfermant
une simple application du droit commun, et,
dès lors, comme inutile. — V. D. P. 88. 4.

p. 20, note 1.
8464. Le destinataire qui use du bénéfice

de la loi nouvelle court donc un risque
auquel il lui est incontestablement permis de
se soustraire en y renonçant, c'est-à-dire
en réclamant une vérification immédiate et
contradictoire avec la compagnie.

— Y. la
dissertation de M. Sarrut insérée D. P. 90.
2. 66, note.

8465. Toutefois un jugement a subor-
donné l'exercice de ce droit de vérification
au payement du prix du transport. Quoi-
qu'une pareille exigence rentre dans la pra-
tique des compagnies de chemin de fer (V.
suprà, n» 3 8431 et s.), aucun texte de loi ne
la légitime. Le payement du prix du trans-
port n'est corrélatif

qu'à la livraison, et, par
suite, qu'à la vérificalionqui en est insépara-
ble, lorsque le destinataire la réclame ayant
payement comme avant réception. Il n'est
pas admissible que la disposition toute de fa-
veur de la loi de 1888 puisse se retourner
contre celui qu'elle a entendu protéger, et

aggraver la situation que lui faisait sans au-
cun doute la législation antérieure. — V. la
même dissertation.

846.6. Jugé, conformément à ce qui est
dit suprà, n 08 &462 et s., que lorsqu'au lieu
de recourir à une vérification immédiate,
le destinataire prend livraison, l'obligation
delà preuve du fait dommageable qui sert
de base à son action en responsabilité se
déplace, et que c'est à lui à justifier que ce
fait provient du voiturier. —

Aix, 4 févr.
1889, D. P. 90. 2. 65.

8467, Il suit dé là ... que le droit,
pour le destinataire d'exiger la vérification
des colis avant de prendre livraison et de

payer le prix de irausport est absolu et
continue à lui appartenir sous l'empire de
la législation nouvelle modificative de l'art.
105 C. com. — Même arrêt.

8468. ... Et que, dès lors, la compa-
gnie de chemin de fer qui, à raison du
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refus du destinataire de payer lé pris de la

voiture avant la vérification, s'oppose a cette

vérification et conserve la marchandise, es!

responsable de toutes les suites directes d<

sa résistance mal fondée, notamment, dei

frais de magasinage et de camionage qu élu

à occasionnés, ainsi que de la perte résul

tant de la vente, par autorité de justice, dei

objets indûment retenus. — Même arrêt.

. 8469. — 5" Effets, tous le nouvel art. 10s

C. com., d'une vérification antérieure au

réception. ^-Lorsque, sous 1 ancien art. 10.

C. com., le destinataire, usant de son droit de

vérification (V. tuprà, n» 8336), faisait cons
'

tater contradictoirement avec le voituriei

l'existence de pertes ou avaries, la voituriei

qui, après avoir reconnu l'état de la chose

ainsi vérifiée, la laissait enlever, ne pouvait

plus exciper de sa réception même accom-

pagnée du payement du prix du transport,

ni, dès lors, invoquer la déchéance résultant

de cet article, sauf le droit, qui ne saurait

lui être dénié, de contester la responsabilité
d'un dommage dont il s'est borné à reconnaî-

tre la matérialité. — Req. 2 févr. 1876, D. P.

77. 1. 440.
8470. D'un autre côté, la fin de non-re^

cevoir demeurait,àu contraire, encourue si

la réception et le payementn'onteulieu que

parce que les parties étaient, lors de la vé-

rification, tombées d'accord pour attribuer

l'avarie au vice propre
de la chose; le desti-

nataire, déchu de sa demande par applica-
tion de l'ancien art. 105 C. oom., cessait,
en pareil cas, d'être recevable à débattre de

nouveau l'accord ainsi intervenu: — Civ. c.

13 févr. 1878, J. G. S. Commissionnaire, 310.

8471. Sous l'empire du nouvel art. 105,
la même vérification lie les parties, notam-

ment le voiturier, quand elle a été suivie de

sa part,... soit d'une reconnaissance du fait

dommageable.
— V. suprà, n" 8462 et e.

8472.... Soit d'une acceptation de réserres

écrites qui, par leur précision, équivaudraient
à une reconnaissance formelle. — V. suprà,
n 08 8847 et s.

8473. ... Sauf contestation ultérieure des

responsabilités que le destinataire entendra

en faire découler. — V. suprà, n» 8 8350 et s.

et 8470.
8474. Dans l'un et l'autre cas, il est

hors de doute que le destinataire ne peut
être astreint & formuler sa protestation dans

le délai et dans la forme spéciale que

prescrit le nouvel art.' 105. — V. suprà,
n 08 8440 et s,

8475. Mats, en l'absence d'une reconnais-

sance du fait dommageable ou de l'accep-
tation de réserves expresses et écrites, la

protestation devient indispensable. Une

seule question s'élève. Le destinataire sera-

t-il tenu de la notifier par acte extraju-
diciaire ou par lettre recommandée, ainsi

que le veut la loi nouvelle pour la protesta-
tion postérieure à la réception et au paye-
ment? La preuve pourra-t-elle,au contraire,
en être faite selon le droit commun? — V.
les numéros suivants.

8476. Un arrêt déeide sur ce point que
le nouvel art. 405, en accordant au destinataire

des objets transportés un délai de trois jours
pour formuler sa protestation et en exigeant

que cette protestation soit alors motivée et

notifiée au voiturier par acte extrajudiciaire
ou par lettre recommandée, ne s'oppose pas
à ce que la protestation soit formulée au
moment même de la vérification faite avant

livraison, pourvu qu'elle résulte de réserves

expresses et motivées : le destinataire n'est

pas dans ce cas tenu de recourir aux for-

mes de la notification prescrites par la dis-

position ci-dessus. — Req. 15 juill. 1891,
D.P. 98. 1. 121.

8477. D'où la conséquence que, lorsque le
destinataire articule que la protestation par
lui invoquée a été insérée dans le récépissé
constatant la livraison, la preuve testimo-

niale de la protestation est admissible en

cas de refus par la compagnie de représen-
ter le récépissé, un tel relus rendant im-

possible la production d'une preuve écrite.
— Même arrêt.

8478. Si une protestation motivée faite
directement aux mains de la compagnie lors
de la réception supplée à une notification

par acte extrajudiciaire ou par lettre recom-

mandée, de simples réserves verbales ne

sauraient en tenir lieu, et l'offre de preuve
de l'existence de pareilles réservés est par
suite, inadmissible, —Civ, c. 8nov. 1893 (2e
espèce), D. P, 94. 1. 167.

8479. ... Pas plus qu'elle ne l'eût été sous

l'ancien art. 105 C. com., à l'effet de relever
le destinataire de la déchéance alors encou-
rue par le seul effet de la réception et du

payement.
— V. suprà, n 08 8347 et S.

8480. — IV, CONVENTION CONTRAIRE AU NOU-
VEL ART. 105 c. COM. (C. com. n» 8 83 à 66).

—

1» Controverse, avant la loi de 1888, sur la

légalité de cette convention : nullité de la
même convention, en vertu du nouvel art.
105 C. com. — Sous l'ancien art. 105 C. com.,
la question de savoir si le voiturier pou-
vait renoncer par avance à se prévaloir de
la déchéance qui, aux termes de cet arti-

cle, résultait, pour le destinataire, de la ré-

ception des objets transportés et du paye-
ment du prix de la voiture, était controver-
sée. — J. G. S. Commissionnaire, 310. — V.
aussi la dissertation de M. Sarrut insérée
D. P. 94. 1. 105, note in fine.

8481. La loi de 1888, après avoir, dans le
nouvel art. 105 C. com., subordonné l'extinc-
tion de la responsabilité du voiturier pour

perte partielle ou avarie à la condition que
le destinataire ait laissé s'écouler trois jours
à partir de celui où il a reçu la chose trans-

portée et payé le prix du transport sans
notification d'une protestation motivée,
déclare nulles « toutes stipulations contrai-
res ». — V. le texte de cette disposition
suprà, p. 269.

8482. La prohibition
est absolue et rend,

dès lors, illicite toute convention tendant à

déroger au nouvel art. 105 en faveur de
l'un quelconque des contractants. — V. D. P.
88. 4, p. 20, note 2.

8483. Depuis la loi précitée, il est donc
formellement interdit... au voiturier, soit de

renoncer par anticipation au bénéfice de

la nouvelle déchéance, soit d'en modifier les

conditions en augmentant le délai de vérifi-

cation et de notification accordé au destina-
taire ou en le dispensant de l'observation des

formes auxquelles cette notification est assu-

jettie. — V. D. P. loc. cit.

8484. ... Et aux autres parties soit de se

soumettre à l'application de l'ancienne dé-

chéance, soit d'abréger les mêmes délais de
vérification et de notification. — V. ibid.

8485. Mais les parties reprennent leur

complète liberté de convention après l'arri-
vée de la marchandise. La déchéance du
nouvel art. 105 C. com. n'est, en effet,
d'ordre public qu'en ce que les parties ne

peuvent y renoncer ou en modifier d'avance
les conditions d'application. Il faut donc que
le voiturier en demande

l'application, et,
dès lors, le juge ne pourrait la prononcer
d'office. — V. la dissertation citée suprà,
n» 8480.

8486. Cette déchéance ne peut davantage
être invoquée pour la première fois devant
la cour de cassation, tout en étant proposa-
blepourla première fois en appel. — V.
ibid. et Code de commerce, n" 65 et s,

8487. Une renonciation, même non an-

ticipée, à la déchéance ne peut être opposée
au voiturier qu'autant qu'elle est expresse.
Elle ne résulterait pas, notamment, de ce

que, pour toute marchandise livrée en gare,
la compagnie de chemin de fer aurait pour
habitude de ne pas se prévaloir de cette
déchéance contre les réceptionnaires

à l'é-

gard desquels elle a exigé le payement du

prix du transport avant réception et une si-

gnature de déchargement sur la lettre d'avis.- Civ. c. 8 mai 1878, D. P. 78. i. 232.

il*
88'

Ti ?" ptouports internationaux.— Lorsquil s agit de transports opérés suc-
cessivement par des compagnies de chemin
de fer de nationalité française et étrangère
la compagnie française conserve, si la livrai!
son

djflnitive
doit être faite'en France,

^A1?1* d,nT.°iuer contre le destinataire la
déchéance établie par le nouvel art 108

^n00""'!*.!*0?1?6,.
*Ue Pouvait exciper de

celle qu'édictait l'ancien article. — Sur le
rapprochement de ces deux dispositions,V, suprà, n">»8430 et s.

'

8489. Mais, dans la disposition finale du
nouvel article, la loi de 1888 fait fléchir, en ce
qui concerne les transports internationaux,
la règle d après laquelle toute convention dé-
rogatoire aux conditions de la déchéance
dont se trouve désormais atteint le destina-

ta«?S5Î n2n*'
~ V' D-p- 88- * P- 20, note 2.

8490. Cette disposition a été introduite
dans le nouvel article sur la proposition
d un Bénateur, qui a représenté la France au
congrès de Berne, ta convention de Berne
venait d'établir un projet d'union de tous
les chemins de fer, projet accepté en principe
par toutes les nations. On n'a pas voulu met-
tre la France dans l'impossibilité de donner
son adhésion h des concessions et modifi-
cations qui devaient naturellement s'impo-
ser à elle lorsque la convention ainsi conclue
à Berne entrerait dans sa période d'appli-
cation. De là la disposition additionnelle où
il est-dit que l'interdiction contenue au pa-
ragraphe 2 n n'est pas applicable aux trans-
ports-internationaux ». — V. loc. cit. — V.
aussi

'
en ce qui concerne la convention dé

Berne, infrà, Appendice aux sect, '3 et 4 du
titre 6, n» 8 9370 et s.

8491. D'après un jugement, cette liberté
de stipulations en matière de transports in-
ternationaux* seraitlimitèe aux modifications

portant
sur le délai de vérification et sur

la condition de protestation du nouvel art.
105 c. com. Il y est décidé, en consé-
quence, qu'on ne saurait l'étendre à une
clause qui replacerait les parties sous l'em-
pire de la déchéance de l'ancien art. 105. —
Trib. com. de Tourcoing, 17 juin 1890.
D. P. 94. 1. 105.

'

8492. Rien dans le texte nouveau ne
justifiant une pareille distinction, la cour de
cassation a, sur le pourvoi formé contre ce
jugement, déclaré valable la clause d'un
tarif international où il était dit que « le
chemin de fer décline toute responsabilité à
l'égard des avaries et manquants qui n'au-
raient pas été constatés avant l'acceptation
ou l'enlèvement de la marchandise par le des-
tinataire », et a décidé, en conséquence, que
le destinataire de marchandises expédiées
sous l'empire d'une telle clause, qui a pris
livraison des marchandises et, paye les frais
de transport sans faire constater au préa-
lable les avaries, est déchu de son action
contre le voiturier. — Civ. c. 7 nov. 1893,
D. P. 94. 1. 105.

8493. — V. CAS DE FRAUDE OU D'INFIDÉLITÉ
DE LA PART DO VOITURIER OU DE SES AGENTS (Cl
com. n» 8 50 à 55). — Ces cas n'étaient pré-
vus que par l'ancien art. 108 C. com. en ma-
tière de prescription. Néanmoins, de nom*
breuses décisions ont relevé de' la déchéance
établie par l'ancien art. 105 le destinataire

qui n'a été déterminé à recevoir la mor-
chandise et A payer le prix du transport
que par suite d'une fraude ou d'une infi-
délité soit du voiturier, soit de ses agents.
— V. Code de commerce, n« 80 et s.

8494. Déoidê, notamment, que, dans le cas
de fraude, le destinataire conserve tous ses
droits tant contre le voiturier que contre

l'expéditeur, malgré la réception des mar-
chandises et le payement du prix du trans-

port; il peut-notamment recourir aux for-
malités de vérification réglées par l'art. 106
c. com. pour toute hypothèse où il n'est
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frappé d'aucune déchéance. — Rennes,
26 juill. 1881, D. P. 84. 2. 195.

8495. Jugé également que l'art. 105 C.
com. ne peut être invoqué par le voitu-
rier qui, après avoir fait constater une
avarie au cours du voyage, en a dissimulé
l'existence lors de la remise des marchan-

dises, ainsi que les résultats de l'expertise
faite à sa requête. — Civ. r. 14 févr. 1876,
D. P. 78. 1. 16.

8496. Si, en effet, une simple réticence
ne peut être assimilée au dol, le voiturier

n'ayant pas à signaler les avaries survenues
à la chose transportée, il en est autrement
lorsque ce voiturier n'a pas fait connaître

qu'il avait demandé et obtenu une consta-
tation judiciaire que l'un des intéressés n'a

pas le droit de retenir et de dissimuler. —

J. G. S. Commissionnaire, 314.
8497. C'est au destinataire qui argue

d'une fraude du voiturier pour échapper à
la déchéance de son action contre ce voitu-
rier à en rapporter la preuve, le dol, aux
termes de l'art. H16, ne se présumant pas.
- J. G. S. Commissionnaire, 313.

8498. De plus, il faut que le juge cons-
tate et précise les circonstances d'où résulte
la fraude, sans que l'obligation d'en faire la

preuve, obligation qui incombe au destina-
taire, puisse être éludée par une décision

qui échapperait à tout contrôle. Ici s'applique
la règle qui exige, pour l'application de
l'art. 1382 c. civ., la constatation d'un fait

précis engageant la responsabilité du défen-
deur.— J. G. S. Commissionnaire, 313.

8499. Jugé, en conséquence, que le juge-
ment qui n'énonce aucun fait constitutif de
la fraude alléguée manque de base légale.
- Civ. c. 30 mai 1877, D. P. 77. 1. 383. —

Civ. c. 18 avr. 188:), D. P. 94. 5. 87. — V.
aussi les motifs d'un arrêt de cassation du
17 juin 1879, D. P. 79. 1. 296.

8500. La règle posée par ces décisions
demeure applicable depuis la loi de 1888,
quoique le nouvel art. 105 no parle pas, plus

que 1 ancien, des cas de fraude ou d'infidélité
du voiturier, cas qui ne sont prévus que
dans le nouvel art. 108 C. com. — V. infrà,
XV" 8636 et s.

SECT. 3. — EFFETS DE LA DÉCHÉANCE TANT
sous L'ANCIEN QUE SOUS LE NOUVEL ART. 105
C. COM. AU PROFIT DU VOITURIER (C. COin.

n» 8 22 et 24 à 28).

8501. — I. EFFITS DE LA DÉCHÉANCE ENTRE
LE VOITURIER ET LE DESTINATAIRE OD L'EXPKDI-

TEUR (C. com. n° 22).
— La déchéance dont

l'ancien art. 105 c. com. frappait le destina-
taire avait pour effet d'éteindre toute action
contre le voiturier.— V. suprà, nos 8320 et s.

8502. Le nouvel article en limite l'appli-
cation aux actions pour perte partielle ou
avaries. — V. suprà, nos 8365 et s.

8503. L'expression voiturier tant de l'an-
cien que du nouvel art. 105 doit manifeste-
ment s'entendre même des précédents com-
missionnaires de transport : tous ceux qui,
en vertu d'un même contrat, ont commencé,
continué ou achevé l'opération du transport,
profitent de la déchéance d'une action en

responsabilité née de ce contrat, déchéance

qu'on ne saurait restreindre au dernier
d'entre eux... soit que le destinataire pour-
suive les autres par voie d'action directe. —

Sur cette action directe, V.suprà, n°a8128 ets.
8504. ... Soit qu'il les actionue comme

garants du dernier voiturier qui se trouverait
alors soumis de la part des précédents trans-
porteurs à une action récursoire dont l'effet
serait de lui enlever le bénéfice de la dé-
chéance édictée en sa faveur. — V.. suprà,
n»« 8161 et s., 8166 et s., 8242 et s.
- 8505. La déchéance ainsi acquise à tous
les transporteurs successifs est pareillement
opposable par eux à l'expéditeur auquel
appartiendrait l'action en responsabilité,
parce,que la chose transportée voyageait à

ses risques. — V. suprà, n 08 8274 et s., 8281.
8506. — II. EFFETS DE LA DÉCHÉANCEENTRE

LE DESTINATAIRE ET L'EXPÉDITEUR (C. com. n 08 24
à 28). — La déchéance établie par l'art. 105
C. com. ancien et nouveau n'a aucun effet
en ce qui concerne les obligations nées des
conventions passées entré le destinataire et

l'expéditeur : elle
s'applique exclusivement

à celles qui découlent du contrat de trans-

port. — V. les décisions citées Code de com-
merce, n 08 24 à 27.

8507. Jugé, conformément à cette règle,
que, même après déchéance de l'action en

responsabilité pour avaries survenues pen-
dant le voyage, le destinataire conserve le
droit de faire prononcer une résolution de
vente qui a sa cause dans un vice rédhibi-
toire affectant la chose que l'expéditeur lui
a vendue etexpêdiée.— Paris, 12 juill. 1887,
D. P. 88. 2. 184.

8508. ... Alors, d'ailleurs, qu'en la rece-

vant, il n'a pas sciemment renoncé à se pré-
valoir d'un tel vice. — V. Code de com-
merce, n" 27.

8509. Que décider quant aux pertes ou
avaries à l'égard desquelles il y a déchéance
de l'action en responsabilité ouverte contre
le voiturier? La question se présentait éga-
lement dans l'espèce mentionnée suprà,
n° 8507. La cour n'y prononce la résolu-
tion de la vente qu'à la charge par le des-
tinataire acheteur de restituer la chose ven-
due qui, en dehors du vice rédhihitoire
constaté à l'arrivée, avait été avariée en
cours de route. — Arrêt préc. 12 juill. 1887.

8510. Ici la cour de Paris a jugé que le
destinataire qui, avec une imprudente faci-

lité, a donné décharge sans réserve au voi-
turier et a

payé le prix du transport, perd,
au cas d'avaries souffertes par la marchan-

dise, tout droit d'agir en payement de sa
valeur contre l'expéditeur aux risques du-

quel elle voyageait, cet expéditeur se trou-
vant alors privé de l'action en responsabilité
que, de son côté, il pouvait avoir contre le
voiturier. — Même arrêt, — Conf. Code de

commerce, n° 28.
8511. Une décision semblable est inter-

venue à l'égard d'un commissionnaire chargé
de l'expédition.—V. Code de commerce, n° 22.

Art. 106. En cas de refus ou contestation
pour la réception des objets transportés, leur
état est vérifié et constaté par des experts
nommés par le président du tribunal de com-
merce, ou, à son défaut, par le juge de paix,
et par ordonnance au pied d'une requête.

Le dépôt ou séquestre, et ensuite le trans-
port dans un dépôt public, peut en être or-
donné.

La vente peut en être ordonnée en faveur
du voiturier, jusqu'à concurrence du prix de
la voiture.

DIVISION

§ 1. — Transports auxquels s'applique
l'art. 106 C. com. (n° 8512).

§ 2. — Cas en vue desquels l'art. 106 C.
com. a été édicté: refus de ré-

ception par le destinataire ;
contestation (n° 8313).

§ 3. — Mesures autorisées par l'art. 106
C. com. (w 8534).

§ 4. —
Inapplicabilité de l'art. 106 C

com. aux contestations élevées
entre le destinataire et l'expé-
diteur (n» 8563).

§ 1er. —
Transports auxquels s'applique

l'art. 106 C. com. (C. com. n» 1).

8512. La disposition de l'art. 106 C.com.,
resté en vigueur depuis la loj du U avr.
1888 qui n'a modifié que les art. 105 et 108,

s'applique à tous les modes de transports
que régissent, quant aux commissionnaires .
de transport, la section 3 du titre 6 du Code
de commerce, et, quant au voiturier, la sec-
tion 4 du même titre. — Sur l'eûsemble de

-ces modes de transport, V. suprà, am 7529
et s., et en ce

qui concerne les transports
maritimes, infrà, art. 435 et 436 C. com.

§ 2. — Cas en vue desquels fart. 106 C.com.
a été édicté: refus de réception par le des-
tinataire; contestation fi. com. n» 2).

8513. — I. LIMITATION DES DISPOSITIONS DE
L'ART. 106 C. COM. AU CAS ou LES OBJETS
TRANSPORTÉS SONT ARRIVÉS AU LIEU DE LIVRAI-
SON : INAPPLICABILITÉ DE CET ARTICLE AUX TRANS-
MISSIONS FAITES EN COURS DE ROUTE ENTRETRANS-
PORTEURS SUCCESSIFS(C. com. n" 2).

8514. — II. MÊME LIMITATION DE L'ART. 106
C COM. AUX CONTESTATIONSENTRE DESTINATAIRES
ET VOITURIERS (C. com. n» 3). — Cet article
est, en effet, inapplicable :... aux contesta-

( tions entre destinataires et expéditeurs. —

\V. infrà, n» 8 8563 et s.
• 8515. ... Aux actions du destinataire con-
tre les commissionnaires de transport qui,
dans les transports fractionnés entre trans-
porteurs successifs, ont précédé le dernier
voiturier. — V. infrà, n° 8536.

8516. ... Et, à plus forte raison, aux ac-
tions récursoires entre transporteurs, actions
qui, complètement distinctes de l'action di-
recte du destinataire, rentrent dans le droit
commun. — Sur ces actions, V. suprà, n»s
8242 et s.

8517. — III. NÉCESSITÉ QU'IL Y AIT, SELON
LES EXPRESSIONS DE L'ART. 10.6 C. COM. « REFUS
OU CONTESTATION POUR LA RÉCEPTION DES OBJETS
TRANSPORTÉS» (C. com. n° 2). — 1» Cas où le
destinataire ne se présente pas pour prendre li-
vraison ou ne peut pas être trouvé. — Cette hy-
pothèse sort manifestement des prévisions
de l'art. 106 C. com. et se rattache à ce qui
concerne la livraison. — Sur les mesures
auxquelles le voiturier est alors autorisé à
recourir, V. suprà, n 08 7609 et s.

8518. — 2° Refus deréception à raison de
perles, avaries, ou de tout autre fait d'inexé-
cution du contrat de transport de la part du
voiturier. — a. Cas où il s'agit de faits dom-
mageables constatés à l'arrivée de la chose
transportée, sans qu'il ait été besoin d'en vé-
rifier préalablement l'état à raison de leur
caractère apparent. — Sur cette nature de
faits dommageables, V. suprà, n 08 8189 et s.

8519. Si, à la suite du refus de récep-
tion concernant de tels faits, une contesta-
tion s'élève entre le destinataire et le voitu-
turier, soit au point de vue de la responsa-
bilité elle-même, soit sur l'étendue et l'éva-
luation du dommage, les mesures édictées
par l'art. 106 C. com. reçoivent sans diffi-
culté leur application.

— Sur ces mesures,
V. infrà, n°s 8534 et s.

8520. — b. Cas où il s'agit de faits dom-
mageables dont la constatation ne peut résul-
ter que d'une vérification de l'état intérieur
des colis, à raison de leur caractère non ap-
parent.

— Ici le refus de réception implique
une vérification prélalable des colis refusés.
— Sur le droit qui appartient au destina-
taire de faire cette vérification avant de pren-
dre possession des colis ou d'en refuser la li-
vraison, droit qui a survécu à la loi du 11
avr. 1888 d'après laquelle cette vérification
peut être faite utilement, même après récep-
tion, V. suprà, n» 8 8460 et s.

'
.

8521. Si, après une vérification consta-
tant l'existence d'une avarie, le destinataire
refuse de prendre livraison afin de laisser la
chose avariée sous la garde et la responsa-
bilité du voiturier, l'art. 106 sera applicable
comme au cas où son refus proviendrait de
la constatation de faits dommageables ap-
parents.

— V. suprà, n 08 8518 et s.
8522. — c. Intérêt d'un refus de récep-

tion, donnant lieu à l'application de l'art.
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106, depuis les modifications apportées par la
loi du 11 avr. 1888 à l'ancien art. 105 C.com.
— Sous l'ancien art. 105, la réception de

l'objet transporté, avec payement du prix du

transport éteignait toute action contre le
voiturier. — V. suprà, n 03 8320 et s.

8523. En présence de l'usage où sont les

compagnies de chemins de fer de se faire

payer le prix du transport avant livraison,
le destinataire avait donc un grand intérêt a
refuser une réception qui complétait les élé-
ments de la déchéance établie contre lui. —

V. suprà, n 03 8430 et s..
8524. Depuis le nouvel art. 105, cet inté-

rêt a de beaucoup diminué. — D'une part, la
déchéance n'atteint plus que les actions pour
perte partielle ou avaries. — V. suprà, nos
8371 et s.

8525. D'autre part, elle n'esf désormais
encourue qu'après un certain délai de vérifi-
cation et de protestation après réception et

payement.
— V. suprà, nos 8430 et s.

8526. Cependant le destinataire, quoiqu'il
ne soit plus exposé à perdre ses droits
contre le voiturier en recevant la chose

transportée, n'en demeure pas moins inté-
ressée à la refuser. Une réception mettrait,
en effet, à sa charge la preuve de l'antério-
rité des avaries constatées dans ses maga-
sins. — V. suprà, n 08 8460 et s.

8527. Si, après vérification, il refuse de

prendre livraison, sa situation est réglée

Far
l'art. 106 C. côm. comme elle l'était sous

ancien art. 105. — V. infrà, n 08 8534 et s.
8528. — 3° Cas où le destinataire a pris

livraison des objets transportés. — Cette
seconde hypothèse est celle où il y a entre
le destinataire et le voiturier une contesta-
tion indépendante du refus de réception
dont il est parlé suprà, n 03 8518 et s.

8529. Elle se produira fréquemment de-

puis le nouvel art. 105 C. com., qui conserve
au destinataire le droit d'actionner le voitu-
rier pour perte partielle ou avarie même

après réception des objets transportés et

payement du prix de la voiture, si, dans le
délai fixé par cet article, il y a notification
d'une protestation régulière.

— V. suprà,
n»8 8430 et s.

3530. Cette protestation à laquelle pou-
vait, sous l'ancien art. 105 C. com., et peut
encore actuellement suppléer une constata-
tion contradictoire de la perte ou de l'ava-

rie, suivie d'une livraison faite avec des
réserves acceptées par le voiturier, a le ca-
ractère d'une contestation dans le sens de
l'art. 106. — V. suprà, n» 8 8469 et s.

8531. Elle rend nécessaire la vérification

par voie d'expertise-que prescrit ce dernier
article. — V. infrà, n° 3 8534 et s.

8532. Mais, la chose transportée étant
sortie des mains du voiturier, il ne sau-
rait être question des deux autres mesures
conservatoires mises à sa disposition par l'art.

106, l'une et l'autre étant inséparables du
non-dessaisissement du voiturier. — V. in-

frà, n" 8 8552 et s., 8557 et s.
8533. Les autres actions qui, depuis le

nouvel art. 105, survivent pareillement à la

réception de la chose transportée et au

payement du prix de la voiture, sans qu'il
soit même besoin d'une protestation parce
qu'elles n'ont pa3 leur cause dans une perte
partielle ou une avarie, ne comportent pas
même d'expertise ; une prise de possession
parle destinataire est donc exclusive

pour
ces autres actions de l'application de l'art.
106. — Sur les actions dont il s'agit ici, V.

suprà, n 08 8367 et s.

§ 3. — Mesures autorisées par l'art. 106
C. com. (C. com. n 08 5 à 31).

8534. — I. EXPERTISE (n
08 5 à 21).

— 1»
Mesure tendant à la constatation et à l'esti-
mation des pertes partielles ou avaries dont
la responsabilité est imputée au voiturier. —

V. suprà, n»> 8371 et s.

8535. — a. Mesures susceptibles d'être

suppléées, quant à la constatation de l'état
des objets transportés, par la vérification
contradictoire entre le destinataire et le
voiturier ou son représentant dont il est

parlé suprà, n 08 8469 et s. (C. com. n° 9).
8536. — b. Droit pour le destinataire

d'opposer cette vérification à tout commis-
sionnaire de transport qu'il actionne en res-

ponsabilité fi. com. n° 10).
— Décidé que

des vérifications de manquants faites de
bonne foi à l'arrivée par le destinataire et le
dernier voiturier ne peuvent être contestées
soit par le commissionnaire primitif, soit par
les commissionnaires intermédiaires, sous

prétexte qu'elles n'auraient point été faites
conformément aux prescriptions de l'art. 106.
— Colmar, 30 juin 1865, J. G. S. Commission-
naire, 207.

8537. — c. Admissibilité de tous autres
modes de preuve (C. com. n°« 6 à 8).

8538. — 2° Réquisition de l'expertise :
Qualité. — a. Voiturier. — Le voiturier a

qualité pour requérir la vérification par
experts que réglemente l'art. 106 C. com.,
... soit afin de s'affranchir, au moyen du

dépôt; ou du séquestre autorisé par le même
article de la responsabilité de toutes avaries
survenues après le dessaisissement qui a suivi
cette vérification. — V. infrà, n 08 8552 et s.

8539. ... Soit en vue de la vente des ob-

jets dont il est resté détenteur, s'il est ré-
sulté de la vérification opérée qu'elles sont

exposées à une détérioration qui pourrait
diminuer l'étendue de son gage privilégié.
— V. infrà, n» 3 8557 et s.

8540. — b. Destinataire. — Le destina-
taire est également intéressé à faire

procé-
der à la vérification des objets encore détenus

par le voiturier, en vue... soit de la détermi-
nation des pertes ou avaries antérieures à sa

prise de possession et de la responsabilité
qui peut en découler contre ce voiturier.—-
V. suprà,

n08- 8560 et s.
8541. ... Soit d'une vente rendue néces-

saire à raison des risques de détérioration.
— V. comme analogie, infrà, n° 8556.

8542. — c. Absence d'un délai légat de ré-

quisition de l'expertise (C. com. n°: 11). —

Pour le cas de réception des objets trans-

portés suivie, dans le délai fixé par le nou-
vel art. 105 C. com., d'une protestation mo-

tivée, cet article contenait, dans le projet
primitif, tin alinéa portant : « Dans le même

délai, et à défaut d'entente amiable dûment

constatée, la vérification des objets trans-

portés sera faite par un expert désigné
sur requête par le juge de paix ». —D. P.
88. 4. p. 20, note 1.

8543. De cette disposition il serait résulté

qu'après réception et protestation, la réqui-
sition de l'expertise aurait été assujettie à
un délai déterminé, alors qu'après refus de

réception, elle n'y eût pas été soumise. Un
vote de la chambre des députés l'a supprimée
et a ainsi laissé sous l'empire de l'art. 106
les deux hypothèses d'un refus de réception
et d'une réception suivie d'une protestation
considérée comme équivalant à ce refus;
dans l'une et dans l'autre, pas de délai de ré-

quisition.
— V. ibid.

8544. — 3° Mode de nomination des ex-

perts fi. com. n 03 12 à 15).
— a. Nomination

sur simple requête fi. com., ibid.).
8545- — b. Nomination par le président

du tribunal de commerce ou, à défaut de
tribunal de commerce, par te juge de paix
du lieu où se trouvent les objets à vérifier

(C. com., ibid.).
8546. — 4° Formes de l'expertise (C. com.

n°" 13 à 20). — A. Serment des experts (C.
com. n°» 17 à 19).

8547. — B. Inapplicabilité des autres

règles prescrites en matière d'expertise ordi-
naire fi. com. n 03 13 à 20).

— a. Désigna-
tion d'un ou plusieurs experts fi. com.
n» 13 et 14).

8548. — b. Faculté d'adjonction d'un

juge pour surveiller l'opération (C. com.
n°» 15 et 16).

8549. — c. Dispense de convocation des

parties intéressées fi. com. n« 20). —
Décidé,

à cet égard, et conformément aux arrêts
cités Code de commerce, n» 20, que la véri-
fication opérée par voie d'expertise entre le
destinataire et le voiturier, pour arriver h la
constatation de l'état de la marchandise dont
le destinataire a refusé la réception, et qui
reste ainsi sous la garde comme sous la
responsabilité du voiturier, est régulière à
raison de son caractère purement conserva-
toire et de l'absence de tout litige judi-
ciairement engagé, bien que les autres inté-
ressés, notamment l'expéditeur, n'y aient

Eas
été appelés.

— Civ. c. 30 nov. 1881,
. P. 83. 1. 31. — Civ. c. 29 avr. 1891, D. P.

92. 1. 302. — Civ. c. 25 mai 1891, D. P. 91.
1. 316 — V. toutefois, en sens contraire,
Trib. com. de Bordeaux, 28 déc. 1876 (sol.
implic). D. P. 79. 1. 53.

'

8550. — 5° Effets de l'expertise entre le
voiturier qui l'a requise et l'expéditeur. —

L'expertise étant opposable à fexpéditeur,
bien qu'il n'y ait pas été appelé (V. le nu-
méro qui précède), l'assignation en garantie
dirigée contre l'expéditeur par le dernier
voiturier en cas d'avaries ne peut être reje-
têe :... soit par le motif que cette assigna-
tion a été lancée postérieurement à l'ex-

pertise à laquelle le dernier voiturier a fait

procéder en vertu de l'art. 106 C. com.—
Civ. c. 29 avr. 1891, D. P. 92. 1. 302.

8551. ... Soit par le motif que le dernier
voiturier a laissé enlever la marchandise par
le destinataire sans formuler de réserves. —
Conf. Code de commerce, nM23 et s.

8552. — II. DÉPÔT OU SÉQUESTREET TRANS-
PORT DANS UN DÉPÔT PUBLIC (C; com. n 05 22 à"
26).'— Cette seconde mesure est spéciale au
cas où le destinataire a refusé de prendre li-
vraison. Elle intéresse le voiturier qui, en
se dessaisissant, s'exonère de le responsabi-
lité des avaries postérieures à son dessaisisse-
ment, avaries qui seraient, en effet, suscep-
tibles d'être mises à sa charge s'il ne s'é-
tait pas dessaisi. —V. Code de commerce,
n 08 23 et s.

8553. Le transporteur est libre dé con-
server les objets refusés. —

Jugé a cet égard
que la disposition de l'art. 106 C. com., aux
termes de laquelle le transport dans un dé-

pôt public des objets refusés à l'arrivée

peut être ordonné par justice, ouvre au voi-
turier une simple faculté qu'on ne saurait
arbitrairement convertir en obligation. —
Civ. c. 10 nov. 1891, D. P. 92. 1. 428.

8554. Et le recours aux mesures de des-
saisissement qu'autorise l'art. 106 C. com.
est facultatif pour le voiturier, même au cas
où le refus de réception est motivé sur des
faits imputables à fexpéditeur.

—
Spéciale-

ment, une compagnie de chemin de fer

qui, sur le refus de réception du destina-
taire, a fait constater par expertise l'exis-
tence d'une avarie antérieure au transport,
a opéré le dépôt de la marchandise ainsi
avariée dans un magasin public, sans s'être

pourvue de l'autorisation de justice prescrite
par l'art. 106 C. com., ne peut être déclarée
responsable envers le destinataire pour in-
fraction à cet article, sous prétexte qu'un tel
dépôt aurait privé le destinataire de son
droit de contester l'action en remboursement
formée contre lui par l'expéditeur, le recours
à là formalité du

dépôt judiciaire étant pu-
rement facultatif- de la part du voiturier. —

Même arrêt.
8555. ... Alors, d'ailleurs, qu'une disposi-

tion de son tarif l'autorisait à faire camion-
ner d'office, soit au' domicile du destinataire,
soit dans un

magasin public, toute marchan-
dise qui serait laissée dans ses gares à l'ex-
pirationd'un délai déterminé.— Même arrêt.

8556. Le destinataire peut, aussi bien que
le voiturier, avoir .intérêt à.ce que les mar-
chandises par lui.refusées ne restent pas aux:
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mains du voiturier, notamment, afin de

s'affranchir du droit de magasinage qu'il de-
vrait au voiturier dont la détention prolon-
gée aurait sa cause unique dan» une contes-
tation engagée entre ce destinataire et l'expé-
diteur. Mais il ne saurait être admis à se
faire un grief d'une telle détention, s'il n'a

pas
réclamé l'emploi des mesures propres

à

la faire cesser. — V. l'espèce de 1 arrêt cité
Gode de commerce, n« 22.

8557. — III. VENTE fi. com. n" 27 à 31).
— 1" Mesures autorisées en faveur du voitu-
rier pour lui permettre de se faire payer du

prix du transport sur les objets dont le des-
tinataire a refusé de prendre possession fi.
com. n° 27).

— Sur le privilège dont les

objets transportés sont affectés au profit
du voiturier, V. Supplément au Code civil

annoté, n» 3 16274 et s.
8558. — a. Cas où le refus de réception

est fondé sur une faute imputable au voitu-
rier : inapplicabilité du droit de inquisition
de la vente à moins que la chose ne soit de
nature à s'avarier (C. com. n» 29).

8559. — b. Caractère facultatif de la ré-

quisition de vente. — L'art. 106 C. oom.

établit, en ce qui concerne la vente des mar-
chandises en cas de refus ou de contestation,
une simple faculté que l'on ne saurait con-
vertir en obligation. — Civ. c. 12 mars et
6 moi 1890, D. P. 90. 1. 370 et 371.

8560. — 2° Nécessité d'une ordonnance

d'autorisation, mais tans obligation d'un ap-

pel en cause du destinataire ni d'une signi-
fication de l'ordonnance à l'expéditeur (C.
com. n"27 à 31). — Si le voiturier qui, sans
observer les formalités prescrites par l'art.
106 C. com., fait vendre de» marchandises
dont le destinataire n'a pas pris livraison

engage sa responsabilité soit envers l'expé-
diteur, toit envers le destinataire, il ne peut
être tenu de leur rembourser une somme

supérieure au produit de la vente qu'autant
qu'il est établi et constaté que cette vente a
été pour

eux la cause d'un préjudice.
Spécialement, le jugement qui, sans rele-
verl'existence d'un préjudice éprouvé par l'ex-

péditeur, condamne le voiturier à faire

compte à cet expéditeur du prix que devait
lui payer le destinataire, encourt la cassa-
tion. — Civ. c. 1»; nov. 1881, D. P. 82. 1.
160. — Civ. c. 17 juill. 1883, D. P. 84.1. 24,
et dans la même affaire, Ch. réun. c. 10 mai

1886, D. P. 87. i. 29.
8561. 11 en est de même du jugement

qui, sans constater l'existence d'une faute

dommageable, déclare insuffisante l'offre faite

par le voiturier à l'expéditeur de la somme

provenant de la vente et le condamne à lui

payer la valeur de lu marchandise. — Civ. c.
8 août 1888, D. P. 89. 1. 106.

8562. Lorsque, en réponse à l'action de

l'expéditeur, le transporteur a soutenu que
la vente par lui opérée a été régulièrement
autorisée, la décision qui le condamne à

payer à cet expéditeur une somme supé-
rieure au produit de la vente par cet uni-

que motif « que la compagnie avait fait de
la marchandise sa chose propre en la faisant
vendre sans remplir aucune formalité judi-
ciaire », et omet ainsi de préciser les actes
de procédure qui n'auraient pas été remplis,
et de constater en quoi la vente dont il s agit
a causé un préjudice à l'expéditeur, manque
pareillement de bas* légale. — Civ. c. 26 janv.
1887, D.P. 87. 1.455.

§ 4. -~ Inapplicabilité de l'art. 106 C. com.
aux contestations élevées entre le destina-
taire et Fexpéditeur (C. com. n°" 32 à 90).

'
8563. La disposition de l'art. 106 C. com.

demeure étrangère à un refus de réception
qui ne peut soulever de contestation qu'entre
1 expéditeur et le destinataire, parce que ce
refus a pour cause des faits exclusivement

imputables à l'expéditeur. Les règles ordi-
naires de procédure et de compétence re-

prennent ici leur empire (C. com.n°»3Sets.)
8564. Des nombreuses décisions analysées

Code de commerce, n°> 33 et s., les unes sta-
tuent dans des espèces où le destinataire
actionnait l'expéditeur à raison d'infractions
à lui imputées, et qu'il n'avait pas 'fait
constater à l'arrivée de la marchandise,
conformément à l'art. 106 C. eom. ; bien

qu'elles portassent sur l'état même de la
chose expédiée, l'action du destinataire n'en
a pas moins été déclarée recevable. — V.
Code de commerce, n°* 33 et s.

8565. Les autres prescrivent des mesures
de vérification, notamment des expertises
appartenant à l'instance engagée entre les
mêmes parties. C'est ici qu'il a été jugé
que les règles du droit commun redevien-
nent applicables.

— V. ibid.,n" 45 ets.
8566. Une espèce plus récente a soulevé

une question de compétence. A la suite du
refus par le destinataire de recevoir une
marchandise qu'il soutenait n'être pas con-
forme au contrat, l'expéditeur l'avait ac-
tionné eu payement du prix devant le tri-
bunal du lieu du départ où cette
marchandise avait fait retour. C'est dans ce
lieu de situation de la marchandise que la
vérification en avait été requise.

— V.' Code
de commerce, n" 50,

8567. Mais le destinataire concluait à ce

que l'action en payement du prix fût ren-

voyée devant le tribunal de son domicile,
et, en outre, à ce que le juge, dont il dé-
clinait la compétence, renvoyât, à la fois,
devant le tribuual de son domicile la déci-
sion sur le fond et celle à rendre sur la de-
mande d'expertise. La cour suprême a dé-
cidé que l'expéditeur d'une marchandise re-
fusée et à l'égard de laquelle la responsabilité
du transporteur continue, dès lors, de sub-

sister, peut, à raison du dépérissement pos-
sible de cette marchandise au cours d'une
instance pendante entre lui et le destina-

taire, faire procéder a sa vérification, en

conformité de l'art. 106 C. com., bien que
la compétence du juge qui l'a ordonnée oit
été déclinée au fond. — Req. 26 nov. 1889,
D. P. 90. 1. 53.

8568. D'où la conséquence que le desti-
nataire n'est pas fondé à critiquer une telle
vérification qui sauvegarde à U fois l'intérêt
éventuel du voiturier non déchargé de sa

responsabilité et les. droits des parties en

cause, sous prétexte qu'elle ne pouvait être

régulièrement opérée qu'en vertu d'un juge-
ment émané du tribunal compétent pour
statuer sur la demande en payement dirigée
contre lui par l'expéditeur. — Même arrêt.

8569. Et l'expertise ainsi
prescrite

à rai-
son de l'urgence et du dépérissement possi-
ble des marchandises ayant le caractère
d'une mesure conservatoire intervenue dans

un intérêt commun à tous ceux que l'état de
la marchandise intéresse, jouit, dès lors,
d'une autorité légale à l'égard de tous. Les

juges compétents sur le fond peuvent,
dès

lors, y puiser les éléments principaux de
leur décision dans la contestation engagée
entre l'expéditeur et le destinataire. — Même
arrêt. — Req. 17 nov. 1891, D. P. 95. 1. 149.
— Conf. Code d< commerce, a" 49.

Art. 107. Les dispositions contenues dans
le présent titra sont communes aux maîtres
de bateaux, entrepreneurs d* dlllgenoes et
voitures publiques.

8570. Cet article, en visaut spécialement
les maîtres de bateaux et les entrepreneurs
de diligences et voitures publiques rend com-
munes aux transports de bagages accompa-

gnant les voyageurs toutes les dispositions
qui régissent lés commissionnaires de trans-

port par terre et par eau et les voituriers,
notamment au point de vue des responsa-
bilités encourues par ces transporteurs.

—

V. suprà, n»» 8051 et B. — V. aussi, quant

à l'exception de déchéance de l'art. 105 C.
com. aucien et nouveau,suprà, n»88428«l s.

8571, En ce qui Concerne les dommages
causés aux voyageurs eux-mêmes, V. suprà,
n» 8020 et s.

« Art. 108. Les actions pour avaries, partes
ou retard, auxquelles peut donner Heu con-
tre le voiturier le contrat de transport, sont
presorites dans le délai d'un an, sans préju-
dice des cas de fraude ou d'infidélité.

« Toutes les autres actions auxquelles ce
contrat peut donner lieu, tant contre le* Voi-
turier ou le commissionnaire que contre l'ex-
péditeur ou le destinataire, aussi bien que
celles qui naissent des dispositions de l'art.
541 c. pr. £iv., sont prescrites dans le délai
de oinq ans.

« Le délai d? oes prescriptions est compté,
dans le cas de perte totale, du jour où la
remise de la marchandise aurait du être
effectuée, et,dans tous les autres cas, dn Jour
où la marchandise aura été remise ou
offerte au destinataire.

« Le délai pour Intenter ohaque aotion ré-
cursoire est d'un mois. Cette prescription
ne court que du Jour de l'exeraioe de l'action
contre le garanti.

a Dans le cas de transports faits pour le

compte de l'Etat, la prescription ne com-
mence à courir que du Jour de la notification
de la déolsion ministérielle emportant liqui-
dation ou ordonnancement définitif » (L. 11-
13 avr. 1888, portant modification des art. 10S et
108 C. coin., art. 1», D. P. 88. 4. 20) (i).

Loi du 11 avr. 1888

Portant modification des art. 105 et 108 c. eom.

(Journ.o/f.da 13avr.— D. P. 88.4.17-ïl).

Art. 2. Dans les cas prévus par la pré-
sente loi, les prescriptions commencées an
moment de la promulgation seront acquises
par cinq ans & dater de cette promulgation,
si, d'après la loi antérieure, 11 reste un
temps plus long à courir.

DIVISION.

I 1. —
Transports régis par l'anciettet

par le nouvel art. 108 C. com.:

Nécessité d'un contrat de trans-

port (n» 8572).
§ 2. — Actions soumises à une prescrip-

tion spéciale sous l'ancien et

sous le nouvel art. 108 (n° 8585).
g 3. — Durée de la prescription en ma-

tière de contrat de transport
et point de départ de cette pres-

cription; Actions récursoires
entre transporteurs (n° 866$).

§ 4. — Causes de suspension et ^interrup-

tion; Renonciation (n» 8728).

§ 1". — Transports régis par l'ancien et par
le nouvel art. 108 C. com. ; Nécessité d'un
contrat de transport (C. com. n«« 1 à 3).

8572. — I. TRANSPORTS néois PAS L'ANCIEN

(1) Ancien art. 108. Toutes les actions contre
le commissionnaire et le voiturier à raison de la perte
ou de l'avarie des marciiandises, sont prescrites après
six mois, pour les expéditions faites dans l'intérieur
de la France, et après un an pour les expéditions
faites à l'étranger, le tout à compter, pour les cas de

perte, du jour ou le transport des marchandises aurait
du être effectué, et pour le cas d'avaries, du jour où

la remise des marchandises aura été faite ; tant pré-

judice du cas de fraude ou d'inBdélité.

En ce qui concerne l'application de U lai du llatr.
1888 aux colonies, V. suprà, p. 371, note i.
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ET PAR LE" NOUVEL ART. 108 (C. COm. n°« 1 et
2). — 1» Transports par terre ou par chemin
de fer (C. com. n» i). .

8573.-^ 2» Transports par eau autres que
les transports maritimes qui demeurent régis
par les art. 435 et 436 C. com. fi. com.
n» 2). — V. infrà, ces articles.

8574. — 3» Transports par terre et par
mer. — V. infrà, les mêmes articles.

8575. — 4° Transports par bateaux, dili-

gences et voitures publiques de bagages ac-

compagnant lès voyageurs.
— V. suprà,

n" 8570 et s.
8576. —= 5° Transports commerciaux. —

a. Application de la prescription du droit
commun au voituriei non commerçant fi.
com. n° 4). -^ Sur le caractère commercial
du contrat de transport de la part du trans-

porteur, V. infrà, art. 632 C. com.
8577. — b. Expéditeur ou destinataire

non commerçant (C. com. n°s 5' à 8).
— La

question de savoir si le commissionnaire ou
le voiturier peut se prévaloir contre un ex-

péditeur ou un destinataire non commer-

çant ou qui n'a pas fait un acte de com-
merce d'une prescription spéciale était con-
troversée sous l'ancien art. 108 C. com. à
raison de l'expression marchandises qui y
était employée et semblait impliquer l'exis-
tence d'une opération commerciale de la part
de tous les contractants indistinctement. —
V. Code de commerce, nos 5 et s.

8578. On admettait toutefois générale-
ment que la prescription de l'ancien art. 108
était opposable à tout expéditeur ou desti-
nataire, qu'il fût ou non commerçant, .et
quellequefût, quant àlui, la nature de l'opé-
ration.— Civ. c. 27 mai 1889, D. P. 90.1.184.

8579. C'est l'interprétation qui était ad-
mise en doctrine, la prescription particu-
lière de l'ancien art. 108 ayant été créée
dans l'intérêt des entreprises de transport,
abstraction faite du caractère du contrat à

l'égard des tiers qui ont traité avec elle.
— J. G. S. Commissionnaire, 322.

8580. Elle doit être pareillement donnée
au nouvel art. 108, § 1", où l'on ne retrouve
plus la mêfiae expression marchandises. —

V. le texte de ce nouvel article suprà, p. 278.
8581'. ... Comme lorsqu'il s'agit delà

prescription, également dérogatoire au droit
commun, qui, d'après le nouvel art. 108,
frappe au profit du voiturier les actions
autres que celles fondées sur une perte ou
sur une avarie. -- V. infrà, n° 8 8644 et s.

8582. — II. NÉCESSITÉ QU'IL T AIT UN
CONTRAT DE TRANSPORT (C. COm. n» 3).

—

1» Cas où le voiturier est actionné en paye-
ment de sommes dont il. a été chargé, en
dehors de tout contrat de transport, d'opérer
le recouvrement : prescription du droit com-
mun (C. com. ibid.):

8583. — 2° Dépôt antérieur au contrat de

transport.
^- Jugé, sôùs l'ancien art. 108

C. com., que la prescription édictée par cet
article n'était pas applicable au cas de perte
ou d'avarie de marchandises reçues par une

compagnie de chemins dé fer dans ses

gares de départ à titre de dépôt et qui
"

n'avaient encore pas fait l'objet d'un con-
trat de transport. — Lyon, 9 févr. 1889,
D. P. 90. 2. 65.

8584. Il en est de même, à plus forte rai-
son, sous le nouvel article qui restreint
formellement les prescriptions par lui édic-
tées aux actions nées du contrat de trans-

port.
— V. infrà, n<« 8644 et s., et la disser-

tation de M. Sarrut D. P. 90. 2. 67, note.

§ 2. — Actions soumises à Une prescription
spéciale sous l'ancien et sous le nouvel
art. 108 (C. com. m» n à 26).

8585. — I. ACTIONS AUXQUELLES S'APPLI-
QUAIT L'ANCIEN ART. 108 (C. com. n° 11).

—

La prescription spéciale de l'ancien art. 108
C. com. était appliquée dans le projet pri-
mitif du code dé commerce à toute action

contre le commissionnaire et le voiturier.

L'exposé de cet article du projet et la dis-
cussion qu'il a soulevée sont rappelés dans la
dissertation de M. Sarrut, citée s«/wà,n<>8584.

8588. Ce projet étendait ainsi i la pres-
cription des actions nées du contrat de trans-

port la règle que venait d'établir, en faveur
du commissionnaire et du voiturier, la dis-

position de l'art. 105 où la déchéance résul-
tant de la réception des objets transportés
et du payement du prix de la voiture frap-
pait également toute action contre le voitu-
rier. — V. suprà, n» 8 8323 et s.

8587. Cette corrélation entre les deux
articles a disparu lors du vote définitif. Le
bénéfice de la déchéance de l'art. 105 est
resté applicable à toute action contre Je voi-
turier. Mais la prescription dé l'art. 108
a été limitée aux actions pour pertes ou
avaries :1e législateur du code de commerce
a laissé subsister la prescription trentenaire
du droit commun pour les actions qui au-

raient leur cause, soit dans un retard, soit
dans l'inexécution par le voiturier de ses

obligations de transporteur autres que celles
concernant la conservation matérielle de. la
chose. — V. le texte de l'ancien article 108,
suprà, p. 278, note.

8588. — II. ACTIONS AUXQUELLES S'APPLI-
QUE LE NOUVEL ART. 108. — Les nouveaux
art. 105 et 108 ont créé au transporteur une
situation inverse de celle que lui faisait le

législateur du code de commerce. D'une

part, la déchéance de l'ancien art. 105 le

protégeait contre toute action ; d'autre part,
la prescription del'ancien art. 108 ne pouvait
être invoquée par lui qu'au cas de perte ou
avaries. — V. les numéros qui précèdent.

8589. Le nouvel art. 105, outre qu'il mo-
difie les conditions de la déchéance du
même article (V. suprà, n 08 8384 et s,), en
restreint le bénéfice aux actions pour perte
et avaries et exige même

qu'il s'agisse d'une

perte partielle. — V. suprà, n°' 8365 et s.
8590. Mais, par contre, le bénéfice de la

prescription reçoit dans le nouvel art. 108
une large extension. Deux prescriptions
spéciales d'inégale durée y sont établies : Ja

première, régie par le paragraphe 1", est

toujours applicable, comme sous l'ancien
article, aux actions pour perte ou avaries.
— V. infrà, n» 8 8596 et s.

8591. ... Et à côté d'elles se place l'ac-
tion pour retard qui sort également du
droit commun. — V. infrà, n°» 8631 et s.

8592. La s econde, créée par le paragra-
phe 2, embrasse toutes autres actions qui
naîtront du contrat de transport, qu'elles
soient ouvertes:... à l'expéditeur et au desti-
nataire contre le transporteur.

— V. infrà,
n 08 8647 et s.

8593. ...Ou au transporteur contre l'ex-

péditeur et le destinataire. -^ V. infrà,
n°» 8652 et s.

8594. En ce qui concerne les actions res-

pectives de l'expéditeur et du destinataire,
V. infrà, n° 8662.

8595. Surle régime que les paragraphes 1
et 2 du nouvel art. 108 ont ainsi substitué à
celui de l'ancien article,V.les numéros suivants.

8596. — 1° Actions contre le commission-
naire ou le voiturier soumises à la prescrip-
tion du paragraphe 1er du nouvel art. 108.
— Ces actions sont celles qui ont leur cause:
... soit dans une perte ou dans des avaries.
— V. infrà, n»' 8599 et s.

8597. ... Soit dans un simple retard. —

V. infrà, n» 8 8631 et s.
8598. Quant à la durée des mêmes ac-

tions, V. infrà, n 08 8668 et s.
8599.— A. Actions pour perte ou avaries.

— Ce sont les actions que l'ancien art. 108

frappait seules d'une prescription particu-
lière. — V. suprà, n» 8587.

8600. Le nouvel article les enlève pareil-
lement au droit commun, avec augmenta-
tion du délai de l'ancienne prescription.

—

V. infrà, n«» 8668 et s.

8801.Le sens du mot avaries qui y est

employé a été déterminé à propos de l'ex-

ception de déchéance du* nouvel art. 105,
suprà, n 0» 8372 et s.

8602. Quant au mot perte, il s'entend
indistinctement d'une perte totale ou par-
tielle^ à la différence du cas où il-s'agit de

l'exception de déchéance du nouvel art. 105
où cette exception est restreinte aux actions

pour perte partielle.— V. *«prà,nos8373 et s.
8603. Mais, dans plusieurs hypothèses,

on a eu à se demander si l'on était en pré-
sence d'une véritable perte tombant sous

l'application de la prescription édictée parle
paragraphe l»r du nouvel art. 108, ou d'une

simple inexécution du contrat de transport
donnant ouverture à une action passible de ,
la prescription du paragraphe 2 du même
article. — V. les numéros ci-dessous.

8604. — a. Cas où la chose à transporlei-
a été perdue ou a disparu au lieu de l'expé-
dition et n'a pu, dès lors, être l'objet d'au-
cune opération de transport (C. com. n 0813 et
21 à 24).

—
Lorsque la perte ou la dispa-

rition constatées avant le moment de la
mise en route a précédé la formation du
contrat de transport, la prescription édictée

pour le cas de perte est certainement inap-
plicable à une action qui a alors son unique
cause dans un contrat de dépôt où l'on ne
rencontre ni expéditeur, ni commissionnaire
de transport ou voiturier. Elle demeure,
par suite, soumise à la prescription ordi-
naire. — V. suprà, n° 8883.

8605. La question de savoir si la pres-
cription concernant l'hypothèse d'une perte
doit être étendue au cas de perte survenue
au lieu du départ ne s'est élevée qu'entre
parties déjà

liées par une convention de

transport dont l'exécution seule n'avait pas
encore commencé. — Sut le caractère du
contrat de transport,V. suprài W' 7547 et S.

8606. Elle était controversée sous l'ancien
'

art. 108. La solution n'en aurait pas été dou-
teuse avec la rédaction primitive de cet
article. La prescription y courait à partir
de la lettre de voiture. Elle n'impliquait donc

que l'existence d'une lettre de voiture, suivie
ou non d'exécution. Cette rédaction n'a pas
été maintenue. Dans l'article définitif, le

point de départ de la prescription a été fixé
a l'époque où « le transport aurait dû être

effectué », c'est-à-dire au jour où la chose
aurait dû après expédition être remise au
destinataire. — L'historique de l'ancien art.
108 est retracé dans la dissertation de M. Sar-

rut, D. P. 90. 2. p. 68, note.
8607. Malgré la modification de rédaction

qu'on vient de signaler, quelques arrêts et

Plusieurs
auteurs se sont prononcés .pour

application de la prescription afférente au
cas de perte par cela seul que la chose à

transporter n'a pas été représentée, et sans

que le voiturier ait, dès lors, à prouver qu'il
l'avait comprise dans son envoi. —"V. les ar-

rêts indiques au Code de commerce, n° 13.
— V. aussi les auteurs cités dans la même

dissertation.
8608. L'opinion contraire a prévalu.

— V.
les décisions énoncées au Code de commerce,
n»s 21 à 23, les nombreux auteurs énumêrés
dans la dissertation précitée, et J. G. S.

Commissionnaire, 324 et s.
8609. Jugé, conformément à ce second

système, que la prescription établie par
l'ancien art. 108 pour toute action contre
le commissionnaire de transports et le voi-
turier à raison de la perte des marchan-
dises n'était applicable qu'autant que l'ex-

pédition a eu lieu et pouvait, dès lors,
aboutir à une remise de la chose expédiée* —•

Req. 4 août 1879, D. P. 80. 1. 122. — Or-

léans, 6 août 1878, D. P. 79. 1. S64. —
Lyon,

9 févr. 1889 (rendu par application de l'an-

cien article), D. P. 90. 2. 65.
8610. D'où la conséquence que, pour in-

voquer cette prescription, le commission-
naire de transport deyait prouver que les
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marchandises à transporter sont sorties de
ses magasins et ont été expédiées. —Mêmes
arrêts. — Conf. Code de commerce, nos 21 à 23.

8611. La même interprétation ne saurait
être donnée au nouvel art. 108, l'argument
de texte sur lequel elle était fondée faisant
ici défaut. Le point de départ du délai de la

prescription pour les cas de perte n'y est

plus formulé dans les mêmes termes. Ce
délai est compté à partir du jour où le voi-
turier aurait dû effectuer, non pas le trans-

port, mais
uniquement

la remise, des mar-
chandises.— V.lc texte de cet article, suprà,
p. 278.

8612. Le but île ce changement de rédac-
tion, au point de vue de la prescription appli-
cable au cas de perte d'une chose non encore

expédiée ou dont l'expédition n'est pas
prouvée par le transporteur, ressort nette-
ment du rapport à la Chambre des députés

qui
a précédé le vote du nouvel article. —

Après avoir accordé que le texte de l'ancien
art. 108, rapproché des travaux préparatoires,
entraînait la nécessité d'une expédition
faite en vue de la livraison au destinataire,
le rapporteur ajoute qu'une semblable exi-

gence est inconciliable avec les intérêts du
commerce. « Comment admettre, dit-il (eu
faisant abstraction de la durée des nouvelles
prescriptions), que l'action en responsabilité
contre le voiturier soit déclarée prescrite
après six mois si la perte survient au cours
du voyage ou à lu gare d'arrivée, et que, au
contraire, elle ne soit prescrite qu'après
trente ans, si la marchandise s'est perdue à
la gare de départ. Les raisons invoquées à
l'appui de cette distinction sont inadmis-
sibles. » — Ces raisons tirées de ce que le voi-
turier ne serait avant l'expédition qu'un
simple dépositaire et ne se trouve pas ex-

Ïiosé
aux risques du voyage corrélatifs à

a responsabilité que la loi a entendu cou-
vrir par une proscription de courte durée,
sont reprises et combattues dans la disserta-
tion de M. Sarrut, citée suprà, n° 8606.

8613. Les considérations relevées dans le

passage précité du rapport ont conservé
toute leur force, quoique, en vertu du nou-
vel art. 108, l'écart entre la prescription
établie pour le cas de perte et celle qu'on
voudrait appliquer à l'hypothèse d'un défaut

d'expédition ne soit plus que d'un an à

cinq ans, et non de six mois à trente ans. —
V. infrà, n°" 8668 et s.

8614. Le rapporteur conclut de ces mêmes
considérations qu'on ne saurait distinguer,
quant au délai de la prescription, une perte
qui se ser.iit produite a la gare d'expédition
Ue celle qui serait survenue après la mise
en route et au cours du transport. « Votre
commission, dit-il en terminant, a, d'accord
avec le projet du Gouvernement, adopté un
texte qui ne laisse aucun doute à cet égard ».
— V. la dissertation déjà citée suprà,
n» 8612.

8615. Le texte auquel fait allusion le
rapporteur est la partie du nouvel art. 108
où le délai de la prescription de l'action
basée sur la perte de la chose qui forme l'ob-

jet du contrat de transport est calculé à

partir du jour où cette chose aurait dû être
remise au destinataire. — V. suprà, n" 8611.

8616. Il n'est plus parlé de l'opération
du transport. Le voiturier ue saurait exciper
de ce qu'il l'a laissée sans exécution. La par-
tie lésée ne pourrait, d'ailleurs, arguer de
ce que le contrat de transport se trouvait
encore inexécuté lors de la perte dans la

gare d'expédition que pour se mettre sous
la protection du paragraphe 2 qui édicté une

prescription de plus longue durée. Mais

quel en serait alors le point de départ ? Cette
seconde prescription ne court que du jour
de la remise de la chose au destinataire. Elle
est donc forcément étrangère au cas où la

perte de la chose en a rendu la remise im-

possible : il faut manifestement revenir au
paragraphe l«r. — Sur le point du départ de

la prescription du paragraphe 2, V. infrà,
n» 8698.

8617. La prescription encourue au profit
du voiturier étant purement libératoire de
son obligation d'exécuter le transport, et
non açquisitive de la propriété de la chose

qu'il n'a pas livrée, il est hors de doute que,
si la présence de cette chose dans ses maga-
sins venait il être ultérieurement constatée,
la partie lésée aurait une action en revendica-
tion qui ne pourrait être éteinte que par la

prescription établie en matière de revendica-
tion.— V. la dissertation citée suprà, n» 8612.

8618. — b. Cas de perte ou avarie surve-
nue au lieu de destination. — Il n'est pas
douteux que l'action pour avarie postérieure
à l'arrivée de la chose transportée tombait
sous l'application de l'ancien art. 108 qui
faisait courir la prescription du jour où le
destinataire a pris livraison. Jusque-là les.
avaries étaient à la charge du voiturier sous
la réserve de la même prescription, qu'elles
se fussent produite» pendant le transport ou

après son achèvement; il suffisait qu'elles
eussent précédé la livraison. — V. D. P.
90. 1. 371, note.

8619. 11 en est de même depuis le nou-
vel art. 108 qui donne également pourpoint
de départàla proscription, en cas d'avaries, le

jour de la livraison. — V.in/nz.n 08 8693 et s.
8620. Ce nouvel article prévoyant l'hypo-

thèse d'un refus de réception par le destina-
taire ajoute qu'alors la prescription courra
du jour où la remise a été offerte. — V.

infrà, n° 8695.
8621. 11 suit de là que la prescription

pourra être invoquée par le voiturier, à

regard d'une avarie postérieure à l'offre de
livraison, quelque rapprochée qu'elle soit de

l'époque où l'action se trouvera prescrite.
— V. ibid.

8622. Que décider si, après son arrivée
au lieu de destination, la chose y a subi une

perte totale qui l'a rendue non susceptible
de livraison? La

question
s'est élevée sous

l'ancien art. 108, dans une espèce où la chose
transportée avait été refusée par le destina-
taire a raison d'avaries survenues en cours
de route. Ces avaries avaient subi dans les

magasins de la compagnie une aggravation
telle que toute livraison était devenue im-

possible. Le jugement intervenu a conclu
de cette impossibilité d'une représentation de
la marchandise que la prescription spéciale
de l'ancien art. 108 avait cessé d'être appli-
cable, le voiturier se trouvant dans la situa-
tion que lui faisait la jurisprudence pour
le cas d'un défaut d'expédition (V. suprà,
n°' 8609 et s.). — Trib. com.| Angoulême,
2 juin 1887, D. P. 90. 1. 371.

8623. Sur le pourvoi formé contre le

jugement dont il s'agit, la chambre civile
en a prononcé la cassation, par le motif qu'a
supposer l'inapplicabilité de la prescription
invoquée par le voiturier aux nouvelles
avaries qui avaient entraîné la perte soufferte
dans ses magasins, celles

qui s'étaient pro-
duites pendant le trajet n'en étaient pas moins

frappées de cette prescription, et.qu'en con-

séquence, le jugement attaqué aurait dû en'
défalquer la valeur de sa condamnation. —

Civ. c. 4 mars 1890, loc. cit.
8624. L'article actuel met fin à ces diffi-

cultés. C'est, en effet, d'une manière abso-
lue que toute action fondée sur une perte
totale, quelle que soit l'époque où elfe est

survenue, est éteinte par la prescription du

paragraphe 1er de cet article : il suffit que
la perte ait eu lieu aux mains du voiturier.
— V. suprà, n 08 8611 et s.

8625. Le bénéfice de la prescription éta-
blie au profit du voiturier ne lui serait en-
levé que si un contrat de dépôt avait en
fait transformé sa qualité de transporteur
en celle d'un simple dépositaire qui n'a plus
droit qu'à la prescription ordinaire. — V.

suprà, n» 8583.
8626. — c. Cas où la chose transportée a

été égarée : même prescription que pour te
cas de perle (C. com. n 08 14 et 15).

8627. — d. Cas de perte de la chose
transportée par suite de sa remise à «n
autre qu'au destinataire ou par l'effet d'une
fausse direction : même prescription que
pour le cas de perle pure et simple (C com.
n« 16 à 18).

8628. — e. Cas de réquisition par l'auto-
rité militaire en temps de guerre. — La res-
ponsabilité à laquelle le transporteur peut
alors être soumis au cas de coexistence d une
faute (V. suprà,

n°s 7840 et s.) est-elle
éteinte par la prescription applicable au
cas dé perte? Jugé, à cet égard, que la pres-
cription établie par l'ancien art. 108 C. com.
pour toute action contre le commissionnaire
de transport à raison de la perte ou de l'ava-
rie des marchandises, peut, en cas de réqui-
sition militaire de marchandises en cours de
voyage, être invoquée par le transporteur
(une compagnie de chemin de fer) actionné
en restitution de ces marchandises ou en
payement de leur valeur, comme n'ayant
pas pris le soin, soit d'exiger des pièces régu-
lières au moment des réquisitions, soit de
remettre ces pièces au destinataire en temps
utile pour qu'il puisse adresser sa réclama-
tion à l'Etat avant toute déchéance. — Req.
8 avr. 1879, D. P. 79. 1. 364-365.

8629. ... Sans qu'il soit permis de voir
dans le seul fait d une telle omission une
fraude ou une infidélité qui ne saurait être
couverte que par la prescription trentenaire
(V. infrà, n 08 8636 et s.). — Même arrêt.

8630. Il en est de même depuis le nou-
vel-art. 108 où le mot perte a, en matière de
prescription, le même sens que sous l'ancien
article. — V. suprà, n» 8502.

8631. — B. Action contre le commission-
naire de transport et le voiturier pour re-
tard dans l'arrivée de la chose transportée.
fi. com. n» 11). —

Jugé, sous l'ancien art.
108 C. com., et conformément aux. arrêts
analysés Code de commerce, n" 11, que la
prescription concernant les actions contre le
commissionnaire et le voiturier pour perte
ou avaries n'était pas applicable à la de-
mande en dommages-intérêts fondée sur
un retard dans la livraison. —-

Bruxelles,
14 janv. 1861, J. G. S. Commissionnaire, 331.
— C. cass. de Belgique, 14 janv. 1869, ibid.
— Dijon, 25 févr. 1874, ibid. — Civ. c.
10 mai 1876, û. P. 78. 5. 113.

8632. Dans une espèce, l'expéditeur avait
actionné le voiturier en payement de la va-
leur de marchandises expédiées qu'il consi-
dérait comme perdues ou égarées faute de
justification d'une livraison. Au cours de
l'instance,. le voiturier avait établi cette li-
vraison, mais à un moment où l'expédi-
teur ne pouvait plus se faire payer par le
destinataire tombé en faillite. — L'arrêt in-
tervenu a décidé qu'on n'était plus ici qu'en
présence d'un simple retard, et en a conclu
que la demande en dommages-intérêts dont
les juges se trouvaient saisis cessait d'être
soumise à la prescription spéciale qui eût
régi le cas de perte, pour retomber sous
l'application de la prescription trentenaire
seule opposable à l'action tirée d'uu retard.
— Dijon, 12 févr. 1879, D. P. 80. 2. 72.

8633. Cet arrêt a été cassé par le motif
qu'une action basée sur la

perte de la chose
expédiée demeure assujettie à la prescrip-
tion spéciale concernant l'hypothèse d'une
perte, quoique les marchandises aient en
réalité été livrées, la tardiveté de la pro-
duction des pièces justificatives de la remise
ne pouvant donner ouverture à la prescrip-
tion du droit commun applicable au cas de
retard, si ce retard n'a pas été invoqué
comme une cause de dommage distincte de
la perte des marchandises. — Civ. c. 7 mars
1881, D. P. 81. 1. 383.

8634. Dans le paragraphe 1er du nouvel*
art. 108, la loi de 1888 a placé sur la même
ligne, quant à la prescription annale qu'elle
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a établie, l'action contre le commissionnaire
et le voiturier pour retard dans l'arrivée de
la chose transportée et les actions pour perte
ou avaries, les faits qui peuvent motiver ces
deux classes d'actions étant tous d'une égale
simplicité et les considérations qui ont déter-
miné le législateur à en exiger un rapide
exercice leur étant communes. — V. D. P.
84. 4, p. 18, 1" col., note.

8635. L'action pour retard ne diffère des
actions pour perte ou avarie qu'au point de
vue de l'exception de déchéance résultant du
nouvel art. 105 C. com, qui a limité cette
déchéance aux deux dernières actionseten a
affranchi la première.

— V. suprà, nos 8371
et s.

8636. — C. Actions pour fraude et infidé-
lité (C. com. n»s 53 à 55).

— La disposition
finale du paragraphe lor dunouvelart. 108 qui
fait retomber sous le coup de la prescription
du droit commun les actions à l'appui des-

quelles des faits de fraude ou d'infidélité
seraient relevés est empruntée à l'ancien
art. 108. — V. suprà, p. 278, note.

8637. Elle ne réserve les cas de fraude et
d'infidélité qu'à l'égard de certaines actions,
savoir celles exercées pour perte ou avarie,
seules visées dans l'ancien art. 108 où elle
a été puisée, en

y ajoutant toutefois l'action

pour retard. — V. ibid.
8638. Quant aux actions prévues dans le

paragraphe 2 du nouvel article, V. infrà,
n°» 8680 et s.

8639. Comme sous l'ancien art. 108, la
fraude ou l'infidélité dont parle le nouvel
article s'entendent de faits imputables...
au transporteur personnellement. —V. Code
de commerce, u° 53.

8640. ... Et à ses agents ou préposés.
—

Ibid.
8641. Le droit à une prescription spéciale

ne reste-t-il pas acquis au commissionnaire
de transport malgré la fraude ou l'infidélité
des commissionnaires ultérieurs ou du der-
nier voiturier, aux termes de l'art. 99 C.

com., par cela seul qu'il répond que ce ne
sont pas de simples préposés placés sous sa

dépendance ? — V. dans le sens de l'affir-

mative, Code de commerce, u° 54, et J. G. S.

Commissionnaire, 328. — Contra : Civ. r. 26
avr. 1858, D. P. 59. 1. 181.

8642. Sur le cas où il s'agit de l'exception
de déchéance résultant de la réception des
marchandises et du.payement.du prix du

transport, V. suprà, nos 8493 et s.
8643. Quant à la prescription de l'action

pour détournement de marchandises par des
tiers que le voiturier a momentanément

employés à l'opération du déchargement,
V. Code de commerce, n» 55.

8644. — 2° Actions soumises à la pres-
cription du paragraphe 2 du nouvel art. 108,
C. com. — Le paragraphe 2 du nouvel art.
108 substitue une prescription spéciale à
la prescription ordinaire pour toutes les ac-
tions auxquelles peut donner lieu le contrat
de transport, en dehors de celles prévues
dons le paragraphe 1", c'est-à-dire... des
actions pour pertes ou avaries, déjà sorties
du droit commun en vertu de l'ancien art.
108. — V. suprà, n» 8 8588 et s.

8645. ... Et de l'action pour retard que
la législation précédente y avait laissée. —

V. ibid.
8646. Ce second paragraphe s'applique

donc à deux classes d'actions qui com-

prennent : ... la première, les actions de

l'expéditeur ou du destinataire contre le

transporteur, autres que celles régies par le

paragraphe 1". — V. infrà, n°" 8648 et s.
8647' ... La seconde, toutes les actions

que le transporteur pourra avoir de son
côté contre le même expéditeur ou destina-
taire. — V. infrà, n 08 8652 et s.

8648. — a. Actions de l'expéditeur ou du
. destinataire contre le transporteur autres

que celles exercées pour perte, avaries ou
retard. — Les actions contre le commis-

sionnaire et le voiturier que vise le para-
graphe 2 du nouvel art. 108 sont celles qui
naissent de l'inobservation par le transpor-
teur des conditions du contrat de trans-

port, les actions découlant de sa mauvaise

exécution, c'est-à-dire d'infractions à l'obli-

gation pour le transporteur de veiller à la
conservation matérielle de la chose trans-

portée et de la faire parvenir au lieu de
destination dans le délai convenu, étant

l'objet du paragraphe 1«. — V. suprà, n 08

8596 et s.
8649. Dans le silence de l'ancien art. 108,

les actions dont il s'agit, et même l'action

pour retard, n'étaient prescriptibles que par
trente ans. — V. supra, n" 8587.

8650. Sur l'ensemble de ces actions,
qui sont corrélatives aux obligations du

transporteur, V. suprà, n» 8 7573 et s., 8327
et s.

8651. Et sur leur durée, V. infrà, n 08

8672 et s.
8652. — b. Actions du transporteur contre

l'expéditeur ou le destinataire. — L'ancien
art. 108, édicté dans l'intérêt exclusif du

transporteur, laissait sous le coup de la

prescription trentenaire les actions que le

transporteur pouvait avoir à exercer contre

l'expéditeur ou le destinataire, notam-
ment :... l'action en payement du prix du

transport. — V. suprà, n 08 7621 et s.
8653. ... Les actions en supplément de

prix du transport qui soulevaient une ques-
tion d'insuffisance de perception par les

compagnies de chemin de fer, question dite
de surtaxe. — V. infrà, n» 8673.

8654. ... L'action pour avarie que le voi:
turier, après condamnation envers le desti-
nataire à raison d'avaries, dirigeait contre

l'expéditeur auquel il imputait ces avaries
comme déjà existantes lors de la remise

qu'il lui avait faite de la chose à expédier.
—

Req. 20 mai 1878, D. P. 78. 1. 469. —

Bruxelles, Ie' mars 1880, J. G. S. Commis-
sionnaire, 334.

8655. Et il appartenait souverainement
aux juges du fond de constater si une com-

pagnie de chemin de fer avait traité avec
une autre compagnie en qualité de commis-
sionnaire de transports, protégé par la pres-
cription spéciale au transporteur ou en qua-
liié d'expéditeur soumis seulement à la

prescription trentenaire. — Mêmes arrêts.
8656. Le nouvel art. 108 a étendu le

bénéfice de la prescription de son para-
graphe 2 à l'expéditeur ou au destinataire
actionné par le transporteur en vertu du
contrat de transport. — V. infrà, n 08 8671 et s.

8657. La prescription édictée par le
nouvel art. 108, § 2, c. com. peut être invo-

quée par le transporteur à propos des opé-
rations en douane par lui accomplies pour
le compte de l'expéditeur, de telles opéra-
tions se rattachant au contrat de transport,
dans le sens de cet article. —Lyon, 14 mai
1890 (motifs), D. P. 93. 1. 357.

8658. — c. Actions respectives du trans-

porteur et de l'expéditeur ou destinataire
nées de l'art. 541 c. proc. civ., en matière de
revision de compte. — Lors de la première
délibération au Sénat, un sénateur avait pro-
posé un paragraphe additionnel ainsi conçu :
« 11 n'est pas dérogé à la disposition de
l'art. 541 c. proc. ». — D. P. 88. 4, p. 21,
note 1.

8659. Cette proposition aboutissait à lais-
ser dans le droit commun la prescription
des actions qui tendraient à ce

qu'un compte
résultant notamment d'un ou plusieurs con-
trats de transports et arrêté entre les parties
fût.revisé dans tous les cas où l'art. 541
c. proc. autorise les revisions de comptes,
c'est-à-dire à raison d'une articulation d'er-

reurs, omissions, faux ou doubles emplois.
— V. Supplément au Code de procédure
civile annoté, n 08 7678 et s.

8660. Elle a été combattue par le motif,
d'une port, qu'elle était sans intérêt pra-

tique, le contrat de transport ne pouvant
jamais donner lieu & un compte proprement
dit, et d'autre part, que, si, sous prétexte de
revision on faisait rentrer l'action dans le
droit commun, la prescription exception-
nelle du paragraphe 2 du nouvel article
deviendrait

presque toujours inapplicable,
puisqu'il suffirait au demandeur, pour y
échapper, de fonder sa demande sur l'une
des causes de revision spécifiées dans l'arti-
cle précité du code de procédure.— V. D.P.
loc. cit.

8661. Sans trancher la question de savoir
si un contrat de transport est ou n'est pas
susceptible de donner lieu à un véritaole

compte dans le sens de cet article, le légis-
lateur de 1888, s'associant à l'observation

qu'on vient de signaler, déclare, en termes

formels, que la nouvelle prescription excep-
tionnelle sera applicable aux actions « qui
naîtraient des dispositions de l'art. 541
c. pr. civ. » — V. ibid.

8662. — 3» Actions respectives de l'expé-
diteur et du destinataire : droit commun.
— V. Code de commerce, nos 56 et s.

§ 3. — Durée de la prescription en matière
de contrat de transport et point de départ
de cette prescription; Actions récursoires
entre transporteurs (C. com. n 08 27 et 28).

8663. — I. DURÉE DE LA PRESCRIPTION SOUS
L'ANCIEN ART. 108 C. COM. (C. com. n 08 27 et

28).— 1° Limitation de la prescription decet
article aux actions contre te commissionnaire
et le voiturier pour perte ou avarie. — V.

suprà, n» 8587.
8664. — 2° Durée de la prescription ainsi

limitée. — a. Expéditions faites dans l'inté-
rieur de la France : six mois fi. com. n° 27).

8665. — b. Expéditions faites en pays
étranger : un an (C. com. n° 27).

— Cette pres-
cription annale était déclarée applicable non
seulement aux expéditions faites de France à

l'étranger, mais encore à celles faites de

l'étranger en France. — Aix, 6 mars 1874,
D.P. 77.5. 88.

8666. Il suivait de là que, lorsqu'il s'agis-
sait d'un transport international, la prescrip-
tion n'était acquise aux différents voituriers

qui y ont concouru qu'à l'expiration du dé-
lai d'un an. — J. G. S. Commissionnaire, 345.

8667. Dans le cas où l'on se trouvait en

présence de voituriers chargés distinctement
les uns du transport à l'intérieur et les au-
tres du transport à l'étranger, les premiers
étaient réputés n'avoir opéré qu'un-trans-
port & l'intérieur, et c'est la prescription de
six mois qui devait leur être appliquée. —
V. Code de commerce, n° 28.

8668. — II. DORÉE DE LA PRESCRIPTION
DES PARAGRAPHES 1 ET 2 DC NOUVEL ART. 108.
— 1» Durée de la prescription du para-
graphe 1er concernant les actions pour perte,
avaries, avec addition des actions pour
retard (V. suprà, n 08 8631 et s.) — a. Projet
du Gouvernement : un mois pour les expé-
ditions faites dans l'intérieur de la France
et deux mois pour celles faites à l'étranger.
— D. P. 88. 4, p. 20, note 3.

8669..— b. Substitution, par la commis-
mission de la Chambre des députés, d'un dé-
lai unique d'une année à ces deux délais. —
V. ibid.

8670. — c. Disposition définitive du para-
graphe 1" : adoption du délai unique d'une
année tant pour les expéditions en France
que pour les expéditions à l'étranger. — V.
ibid.

8671. — 2° Durée de la prescription du
nouvel art. 108, § 2, concernant toutes les
actions qui peuvent naître du contrat de
transport autres que cet/es régies par le para-
graphe 1er : cinq années — Sur les actions
régies par ce paragraphe, V. suprà, n°«
8648 et s.

8672. — a. Premier vote de la Cham-
bre des députés : délai d'un an à l'égard
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des actions contre le commissionnaire et le
voiturier pour perte, avaries ou retard. — V.
D. P. 88, 4, p. 20, note 3.

8873. — b. Modification proposée par la
commission du Sénat. — Le rapporteur de-:
cette commission a fait observer que si,
lorsqu'il s'agit d'actions exercées pour perte,
avaries ou retard, le délai d'un an est par-
faitement suffisant, celles qui ont leur cause,
non dans la mauvaise exécution du trans-
port, mais dans l'inobservation de ses con-
ditions contractuelles soulèvent, notam-
ment avec les

compagnies de chemin de
fer, des questions de détaxes ou de surtaxes
qui exigent une étude parfois très diffi-
cile de tarifs nombreux et compliqués,
surtout quand on sera en présence de plu-
sieurs transports à régler, outre que les
intéressés croiront souvent utile de se for-
mer en syndicat pour simplifier les procé-
dures et en abréger les frais. — V. ibid.

8674. Il convient aussi de laisser à ceux
qui ne voudraient pas engager immédiate-
ment leur action la possibibté d'en suspen-
dre l'exercice jusqu'aux décisions à interve-
nir sur lapoursuite de coïntéressés.— V. ibid.

8675. La commission du Sénat proposa,
en conséquence, de ne maintenir la pros-
cription d'un an que pour les cas de perte,
avaries ou retard, et d'adopter, quant aux
autres actions auxquelles peut donner lieu
le contrat de transport, la prescription de
courte durée admise d'ordinaire en matière
commerciale, c'est-à-dire la prescription de
cinq ans. — V. ibid.

8676. — c. Vote définitif. — Cette pres-
cription quinquennale est, en effet, celle qui
a été adoptée lors du vote définitif par
le Sénat et par la Chambre des députés,
dans le paragraphe 2 du nouvel art. 108.—
V. ibid.

8677. — 3° Durée de la prescription du
paragraphe 2 du nouvel art, 108 pour le cas
d» fraude. — Sous l'ancien art. 108 qui ne
soumettait à une prescription spéciale que
que les actions pour perles ou avaries, pres-
cription fixée à MI mois ou à un an selon
qu*l s'agissait d'expéditions faites à l'inté-
rieur ou à l'étranger, la prescription trente-
naire reprenait son empire en cas de fraude
ou d'infidélité. — V. suprà, n 08 8636 et S.

8678. La propostion dont il est parlé
suprà, n° 8672, après avoir fait bénéficier
d'une prescription égalemeutexceptionnelle,
qui y était invariablement fixée aune année,
(ouïes les actions auxquelles peut donner lieu
le contrat de transport, se terminait, comme
l'ancien art. 108, par ces mots : « Sans
préjudice des cas de fraude ou d'infidélité. »
Elle faisait «insi retour à la prescription de
droit commun non seulement pour les actions
nées d'une perte ou d'avaries, mais encore
pour toute autre action en matière de
contrat de transport. — D. P. 88. 4. p. 20,
note 3.

8679. L'article définitif n'a maintenu cette
prescription d'un an que pour les actions
ayant leur cause dans une perte partielle,
une avarie ou un retard. Quant aux autres
actions, il les a déclarées prescriptibles par
cinq ans. Ces deux prescriptions y sont
édictées, la première, dans son para-
graphe ior, et la seconde, dans son para-
graphe 2. — V. suprà, n°» 8590 et s.

8680- Le paragraphe 1" renferme seul la
réserve des cas de fraude ou d'infidélité ; le
second ne la reproduit pas. La prescription
quinquennale de ce deuxième paragraphe ne
comporte donc, à raison de sa plus longue
durée, aucune dérogation. Elle couvre
même les taux qui auraient été commis
dons des comptes dont la revision serait
poursuivie en vertu de l'art 541 c. proc. civ.
—V. suprà, n» 8661.

8681. Elle ne saurait davantage fléchir
devant d'autres fraudes. Si le bénéfice de
toute prescription spéciale est enlevé au
voiturier qui aurait eu recours à des agisse-

ments frauduleux afin dé dissimuler soit
une perte partielle, une avarie ou un retard,
soit_ des détournements, c'est parce qu'il
s'agit alors d'une prescription brevis temporis
qui ne saurait le protéger contre de tels
actes dont la découverte peut n'avoir lieu
que longtemps après l'époque où ils ont été
commis. Quant à toute réclamation se ratta-
chant aux conditions contractuelles du trans-
port, le législateur de 1888 a voulu qu'elle
fût élevée dans un délai maximum de cinq
ans, l'infraction relevée se compliquât-elle
d'une fraude qui, tout en aggravant cette
infraction, ne constitue pas une cause dis-
tincte d'action. Le nouvel article ne refuse
la faveur d'une prescription exceptionnelle'
quelconque qu'aux faits de fraude ou d'infi-
délité du paragraphe 1er, de tels faits pre-
nant le caractère de véritables quasi-délits
qui, étrangers au règlement du transport,
et commis intentionnellement ne pouvaient
que rentrer dans le droit commun : la partie
lésée aura trente ans pour les découvrir et en
poursuivre la réparation. — V. suprà,
n»8 8636 et s.

8632. — III. POINT DE DÉPARTDES DEUX
PRESCRIPTIONS ANNALE ET QUINQUENNALE DU
NOUVEL ART. 108 : MÊME ARTICLE, § 1 à 4. —

j1» Point de départ de la prescription annale
concernant les actions pour perte, avaries jou retard; nouvel art. 108, § 1er. — L'ancien I
art. 108, qui né créait de prescription spé-
ciale qu'à l'égard des actions pour pertes ou
avaries (V. suprà, n» 8588) la faisait courir au
cas de perte, du jour où le transport des
marchandises aurait dû être effectué, et, au
cas d'avarie, du jour où la remise des mar-
chandises aura été faite. — V. suprà, p. 278,
note.

8683. Le paragraphe 1« du' nouvel arti-
cle fixe le point de départ de la prescription
annale du même article, pour les divers cas,
qui y sont prévus... de perte totale. — V.
infra, n" 8 8686 et s.

8684. ...De perte partielle ou d'avaries. —
V. infrà, rt° 8 8693 et s.

8685. ... Et de retard. — V. infrà,
n° 8697.

8686. — a. Cas de perte totale. — De
l'emploi, dans l'ancien art. 108, des expres-
sions « à partir du jour où le transport au-
rait dû être effectué », était née une contro-
verse sur la question de savoir si la pres-
cription de cet article impliquait la nécessité
d'un contrat de transport suivi d'exécution ;
l'affirmative avait été généralement admise.
On concluait de là que, pour le cas où la
perte de la chose à transporter aurait eu
lieu avant tout transport, la prescription de
l'action exercée à raison de cette perte se
trouvait régie par le droit commun. — V,
suprà, n°« 8608 et s.

8687: Le nouvel art. 108, § 1er, porte que
la prescription pour le casde perte totale court
non plus du jour où le transport aurait dû
être effectué mais de celui où la chose
« aurait dû être remise au destinataire ». Par
ce changement de rédaction, le législateur
de 1888 a tranché la controverse signalée
au numéro précédent.

8688. Le nouvel article consacre le sys-
tème, autrefois repoussé par la jurispru-
dence, d'après lequel le voiturier a droit à
une prescription spéciale par cela seul qu'il
y a eu perte, sans exiger, en outre, qu'il y
ait eu expédition ; il ne se préoccupe que du
défaut de remise. — V. suprà, n° 8607.

8689. Le même, article fait ainsi dispa-
raître une autre difficulté qui se rattachait
au point de départ de la prescription que
quelques arrêtés appliquaient déjà au voitu-
rier même en l'absence de toute expédition.
La prescription d'une action pour perte to-
tale survende avaut l'expédition partant du
jour où elle aurait dû être effectuée, ces ar-
rêts la faisaient courir du jour où la mise
en routé aurait dû être opérée. — V. Code
de commerce, h* 13.

8690 C'était devancer le moment où
le destinataire se trouvait en demeure de
réclamer sa chose du d'exercer, faute de li-
vraison, son action en responsabilité. If ré-
sulte du nouvel article que le voiturier né
peut prescrire qu'à partir du jour où il au-
rait dû livrer, s'agit-il d'une chose dont la
mise en route serait devenue impossible
parce qu'elle a été perdue au lieu d'expé-
dition. La nouvelle prescription a là même
durée et lé même point de départ que si là-
perte s'était produite en cours de route. La
loi nouvelle ne distingue pas. — V. suprà,
n" 8687.

8691. Lorsque, à défaut de fixation
d'un délai d'expédition, on ne peut déter-
miner le jour où la remise aurait dû'être
faite, il y a lieu, dans le silence de la lettre
de voiture, de s'en référer aux délais usuels,
et, quand il. s'agit dé transports par chemin
de fer, aux délais réglementaires. — J. G. S.
Commissionnaire, 330. ,

8692. Le nouvel article exige qu'il y ait
une perte totale, l'hypothèse d'une perte j>£r-tielle comportant une reihise des mafenân-
dises, et rentrant, dès lors, dans l'hypo-

•
thèse réglée aux numéros suivants.

8693. — b. Cas d'avarie ou de perte par-
tielle. — Au cas d'avarie, l'ancien art. 108
disposait que la prescription court « du
jour où la remise des marchandises aura été
faite ». — V. suprà, p. 278, note 1.

8694. Cette remise s'entendait d'une simple
mise à la disposition du destinataire sans
qu'il fût nécessaire, quand la marchandise
était refusée, ni que le destinataire fût somïpé
d'en prendre livraison, ni qu'elle fût trans-
portée dans un dépôt public, conformément
à l'art. 106. — Civ. c. 8 déc. 1880, D. P. 90.
1. 371, sous note a. — Civ. c. 11 mars 1890,
D. P. 90. 1. 371.

8695. Le nouvel art. 108 est plus expli- •
cite. La prescription, en effet, y court du
jour où la marchandise a été remisé ou
offerte. — V. lé texte suprà, p. 278.

8696. L'expéditeur étant représenté par
le destinataire pour l'exécution du contrat
de transport, la prescription court, même à
rencontre de l'expéditeur, bien qu'il n'ait
pas été avisé du refus du destinataire. —
Arrêt du 11 mars 1890, cité suprà, û» 8694.

8697. — c. Cas de retard. — Pour ce
cas, qui n'est devenu l'objet d'une prescrip-
tion spéciale que depuis la loi de 1888,
art. 108 (V. suprà, n» 8631), la prescription
du nouvel article court, non pas du jour "où
la remise aurait dû être faite mais de oeltti
où elle a réellement été soit faite, soit
offerte après cessation du retard. — V.' le
texte suprà, p. 278.

8698. — 2» Point de départ de la pres-
cription quinquennale concernant toutes ac-
tions autres que celles énuméries suprî,
n»« 8682 et s. : nouvel art. 108, § 2. — Cette
prescription que la lolnouvélle a créée pour
toutes les actions auxquelles peut donner
lieu le contrat de transport, en dehors dé
celles régies parlé paragraphe 1»' ÇV.SU-
prà, n° 88648 et s.) se réfère à dés hypothè-
ses où la chose transportée est arrivée à des-
tination et a pu, dès lors, être rémise oïl,,of-
ferte. Son point de départ est le même que
celui delà prescription annale applicable aux
actions pour perte partielle, avaries ou re-
tard qui comportent aussi la possibilité de
la même remise. — V. le texte du paragra-
phe 2 du nouvel art. 108, suprà, p.'278.

8699. — 3" Point de départ de la prescrip-
tion des actions récursoires entre transporteurs
successifs. — a. Point de départ Me cette
prescription sous l'ancien art. 108 : contro-
verse fi, com. n»8 38 à 43).— Les actions
récursoires auxquelles, sous l'ancien art. 108,
pouvaient donner ouverture entre transpor-
teurs successifs les responsabilités encourues

Ear
eux pour pertes ou avaries, soit en vertu"

'une présomption de fauté (Y. suprà, n*»
8244 et s.), soit comme garants de leurs



SECT. III. — Des commissionnaires pour les transports par terre et par eau. [C. COM. — Art. 108.] 283

substitués vis-a-vis delà partie lésée bu des
précédents transporteurs. (V. suprà, n°» 8257
et s.), étaient soumises à la prescription
spéciale de six mois ou d'un an édictée dans
cet article. Toutes les autres actions entre
transporteurs demeuraient prescriptibles
conformément au droit commun. — V. suprà,
n» 8649.

8700. La prescription de l'ancien art. 108
courait... en cas de perte, du jour où le
transport aurait dû être effectué. — V.
suprà, n»8 8686 et s.

8701. ... Et en cas d'avaries, du jour où
la chose transportée avait été remise au des-
tinataire, c'est-à-dire, mise à sa disposi tion.
— V. suprà, n" 8693 et e.

8702. La prescription des actions récur-
soires entre transporteurs avait-elle le même
point de départ? La question était vivement
controversée. — V. les numéros suivants.

8703. Dans un premier système, la pres-
cription de l'ancien art. 108 ne commençait
ft courir que du jour où le transporteur
avait Intérêt à agir récursoirement, c'est-
à-dire du jour où il serait lui-même actionné
comme présumé responsable ou comme ga-
rant. Ce système appliquait ici la disposi-
tion de l'art. 2257 c. civ. qui porte que la
prescription d'une action en garantie ne
court pas jusqu'à l'éviction. — V. D. P. 72.1.
433, note, et J. G. S. Commissionnaire, 344.

8704. Selon un second système, les trans-
porteurs suoeessifs ne sont autres que des
codébiteurs solidaires régis par les art. 1206
et 2249 C. civ.. où il est dit que l'action
formée contre 1un des débiteurs solidaires
interrompt la prescription à l'égard de tous
les autres. — V. Code civil annoté, art.
2249, n°> 19 et s.

8705. Dans ce second"système, le point
de départ de la prescription des actions
récursoires entre transporteurs successifs se
trouvait reporté, pour chacun d'eux, comme
dans le système précédent, au jour de l'ac-
tion dirigée contre lui. Chaque nouveau
recours jouissait, à partir de cette action,
d'un nouveau délai de six mois ou d'un an.
— V. les décisions indiquées Code de com-
merce, n0839 et s., décisions au nombre des-
quelles figure un ancien arrêt de la cour de
cassation. — Adde Aix, 6 mars 1871, D. P.
77.5. 89, et Bruxelles, 26 mars 18S0,J. G. S.
Commissionnaire, 343.

8706. Pour faire ainsi bénéficier d'une
nouvelle prescription chaque transporteur
qui avait un recours à exercer contre un
autre transporteur, les arrêts cités suptà,
n»» 8703 et s., se fondaient sur ce que ce
transporteur, tant qu'il n'avait pas été lui-
même actionné, était dans 1impossibilité
d'agir, aussi bien que... le garant de l'art.
2257 c. civ. — V. suprà, n» «703.

8707. ... Ou que le codébiteur solidaire
des art. 1206 et 2249 du même code. — V.
suprà, n» 8704.

8708. Toute la question est donc de savoir
s'il est vrai qu'en présence de l'action di-
recte dont la partie lésée est investie con-
tre l'un quelconque des transporteurs suc-
«essifs, le transporteur soit teuu d'attendre
qu'elle ait été dirigée contre lui pour agir à
son tour soit contre le véritable auteur du
fait dommageable ou contre ses propres
garants, ou si, au contraire, son droit de
recours ne doit pas être considéré comme
ouvert dès la constatation au lieu de desti-
nation du fait qui engage la responsabilité
commune et respective de tous les trans-
porteurs. — V. les numéros suivants.

8709. L'impossibilité d'agir qui frapperait
par assimilation un codébiteur solidaire au-
quel le créancier ne s'est pas encore adressé
(V. suprà, n° 8 8704 et s.) doit d'abord être
écartée. Les divers transporteurs qui se
chargent dans des contrats successifs d'une
même opération de transport ne sauraient
être considérés comme des codébiteurs soli-
daires : chacun d'eux prend, pour la partie

du transport qui lui Incombe et pour celles
afférentes à sessubstitués, l'obligation d'exé-
cuter ou de faire exécuter ce transport. On
ne peut dégager de là une obligation con-
jointe, ni, dès lors, un lien quelconque de
solidarité. 11 n'y a solidarité entre trans-
porteurs que dans l'hypothèse prévue, suprà,
n" 8259 et s.

8710. ... Outre qu'il est permis de se de-
mander si la prolongation de prescription
résultant, au profit du créancier à l'égard
de tous ses déDiteurs solidaires, d'un acte
interruptif même limité à l'un d'eux, s'appli-
que aux actions récursoires que ces codébi-
teurs auraient à exercer entre eux, et si elle

fiourrait,
dès lors, être invoquée entre

transporteurs, fussent-ils de véritables obli-
gés solidaires. — V. D. P. 72. 1. 433, note,
et J. S. Commissionnaire, 344.

8711. Reste l'impossibilité d'agir qui,
d'après l'art. 2257 c. civ., empêche toute

Prescription
d'une action en garantie jusqu'à

éviction. — V. suprà, n" 8703.
8712. C'est, en effet, la qualification de

garant des faits de ses substitués que la loi
donne au commissionnaire originaire vis-à-
vis ae la partie lésée, et la même qualifica-
tion semble devoir être attribuée à chaque
nouveau substituant quant aux faits de ceux

qui lui ont succédé, 1obligation de garantie
d* chaque nouveau transporteur soit envers
la partie lésée, soit envers ceux qui l'ont
précédé, étant identique à celle du commis-
sionnaire originaire. — V. suprà, n" 8123.

8713. Mois, s'en suit-il que le commis-
sionnaire originaire ou les sous-transpor-
teurs ainsi armés d'une action récursoire
contre leurs propres garants, soient tenus,
pour l'exercer, d'attendre l'action de la
partie lésée ou celle de précédents transpor-
teurs ?La cour de cassation, abandonnant sa
première jurisprudence (V. suprà, n» 8705),
s'est prononcée négativement — V. les arrêts
cités Code de commerce, n 08 42 et 43, et
notammment Civ. r. 11 nov. 1872. — Adde
Alx, 6 mars 1874, D. P. 77. 5. 89.

8714. L'arrêt ci-dessus mentionné du
11 nov. 1872 précise nettement la situation
respective qui doit être faite aux transpor-
teurs successifs. Leurs actions récursoires
découlent des contrats qu'ils ont successive-
ment formés entre eux pour là continua-
tion ou l'achèvement du transport, et non
du contrat originaire passé entre l'expé-
diteur et le premier commissionnaire en
vue de l'exécution intégrale du même trans-
port. « Ces actions, lit-on dans l'arrêt pré-
cité, ne sont donc pas subordonnées aux ac-
tions de l'expéditeur ou du destinataire contre
le commissionnaire ou le voiturier qui les
exercent. Elles ne peuvent _être assimilées
à des actions en garantie qui ne prendraient
naissance que par une action principale ou
un trouble, et contre lesquelles la prescrip-
tion ne pourrait courir avant qu'elles fus-
sent nées ». Ainsi, une prescription uni-
que, avec le point de départ invariable que
lui assigne la loi, éteint toutes les actions
qui ont leur cause dans un même fait.
11 n'est pas permis d'y substituer dès pres-
criptions multiples ayant chacun des points
de départ distincts en présence desquels le
délai fixé par la loi se trouverait prolongé
sans autre limite que le nombre des recours,
au détriment du commerce et de l'indus^-
trie des transports.— V. D. P. 72. 1. 433, et
lanote.V. aussiJ. G. S.Commissionnaire, 344.

8715. Ce qu'on vient de dire- à propos
d'une action récursoire envisagée comme
action en garantie est à plus forte raison
applicable au cas où cette action serait
exercée, non par un garant contre ses pro-

fires
garants, mais par un transporteur dont

a responsabilité personnelle est présumée
et qui agit récursoirement contre l'agent dé-
finitivement responsable conformément à ce
qui est dit suprà, u<» 8246 et s.

8716. — b. Point de départ de la pres-

cription des actions récursoires entre trans-
porteurs successifs depuis la loi de 1888 :
nouvel art. 108, § 3. — La détermination du
point de départ de la prescription des actions
récursoires entre transporteurs successifs a
pris, depuis la loi de 1888, une importance
considérable. Le bénéfice d'une prescription
spéciale, limité jusque là aux actions pour
pertes ou avaries, a été, en effet, étendu par
le nouvel art. 108 à toutes les actions aux-
quelles le contrat de transport peut donner
lieu. — V. suprà, nos 8585 et s.

8717. La prescription de ces actions ré-
cursoires a toujours la même durée que celle
de l'action principale de la pai tie lésée. Elle est
donc ... d un an pour les actions du para-
graphe 1", c'est-à-dire pour celles qui ont
leur cause dans une perte, une avarie ou
un retard. — V. suprà, a<" 8668 et s.

8718. Et de cinq ans pour toutes
autres actions. Sur les recours qui peuvent
naître de ces dernières actions. V. suprà,
n»8 8671 et s.

8719. Quant au point de départ de toute
action récursoire entre transporteurs, la loi
nouvelle sanctionne la règle posée sous l'an-
cien art. 108 par les arrêts de la cour de
cassation cités suprà, n08 8713 et s. 11 est
entre ces transporteurs le même que pour
la partie lésée : la controverse qui s'était
élevée à cet égard sous l'ancien art. 108 a dé-
finitivement pris fin.—V.supràa"»8702ets.

8720. Le paragraphe 3 du nouvel art. 108
tient toutefois compte des graves considéra-
tions qui avaient motivé cette controverse.
Les résistances qu'avait rencontrées la
fixation du point de départ de la prescription
des actions récursoires entre transporteurs
provenaient de ce que souvent chaque trans-
porteur attendait qu'il fût actionné pour
recourir soit contre le véritable auteur d'une
faute simplement présumé quant à lui, soit
contre un sous-transporteur garant. S'il était
poursuivi à un moment où la prescription
unique de l'art. 108 allait expirer, il pouvait
se trouver, en réalité, privé de son droit de
recours, et c'est là ce qui explique les efforts
qu'on faisait pour lui assurer le bénéfice d'une
nouvelle prescription. — V. suprà, n"» 8702
ets.

8721. La loi nouvelle a dû le protéger
contre une pareille éventualité. Par la dis-
position précitée, elle permet à tout trans-
porteur actionné par la parti* lésée d'appeler
dans l'Instance engagée contre lui le trans-
porteur soumis a son action récursoire,
encore que la prescription soit déjà accom-
plie au jour de cette mise en cause. — D. P
88. 4, p. 21, note 2.

8722. La faculté de mise, en cause qui
survivra ainsi à la prescription est assu-
jettie à un certain délai : ce délai est d'un
mois à compter du jour où l'instance prin-
cipale a été introduite. — V. loc. cit.

8723. L'innovation a été emprunté* aux
art. 175 et s. c. proc. civ. qui autorisant
l'appel en garantie dans la huitaine de 1intro-
duction de l'action au principal. — V. Sup-
plément au Gode de procédure civile annoté,
n»8 3222 et s.

8724. Mais le délai de la prescription
du nouvel art. 108 ne peut, être ainsi pro-
longé que pour les besoins d'une simple mise
en cause. Xe transporteur qui s'est laissé
condamner sans user du droit que lui ac-
corde le nouvel article n'aura pour agir
à son tour contre un autre transporteur que
le complément du même, délai, lequel n'a
pas cessé de courir contre lui, et il sera
d.icbu de toute action si, lors de sa con-
damnation, le même délai se-trouvait déjà
expiré. — V. D. P. 88. 4. 21, note 2.

8728. — 4" Point de départ de la pres-
cription .en matière de transports faits pour
le compte de l'Etat : nouvel art. 108, §.*...—
Le preslcription des actions du transporteur
contre l'Etat ne commence alors à courir
que du jour où la décision ministérielle por-
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tant liquidation ou ordonnancement défini-
tif de sa créance lui a été notifiée. — D. P.
88. 4, p. 21, note 3.

8726. — IV. CAS OU L'ACTION PRESCRITEEST
EXERCÉE PAR VOIE D'EXCEPTION (C. COU1. n 08 30

et 31).
— U est généralement reconnu que,

par application de la règle : Ou* temporalia
sunt ad agendum, perpétua sunt ad exci-

piendum, la prescription édictée en matière
de contrat de transport cesse alors d'être

opposable.
— J. G. S. Commissionnaire, 335.

8727. Un arrêt rendu dans une espèce où
le destinataire actionné en payementdu prix
du transport excipnit contre le voiturier
demandeur de la responsabilité encourue

par ce dernier a raison d'avaries survenues

pendant le transport, a décidé, au contraire,
qu'on ne saurait voir là une exception pro-
prement dite, et qu'en conséquence, la fin
de non-recevoir tirée de la prescription
extinctive de la responsabilité du voiturier
était acquise à ce voiturier. —

Besançon,
24 nov. 1886, J. G. S. Commissionnaire, 335.
— Sur la durée respective de cette respon-
sabilité et de l'aclion en payement du prix
de la voiture, V. suprà, n 08 8663 et s.

§ 4. — Causes de suspension et d'interrup-
tion; Renonciation fi. coin, n 08 29 à 52).

8728. — I. CAUSES DE SUSPENSION(C. com.
n° 29). — 1° Cas de force majeure créant une

impossibilité absolue d'agir fi. com. n° 29).
— V. Supplément au Code civil annoté,
n» 8 17659 et s.

8729. — 2° Guerre de 1870: suspension de
la prescription, en vertu des décrets du 9 sept.
1870 et du 26 mai iSllJusqu'au U juin 1871

(C. com. n° 29, et Code civil annoté, t. 2,
p. 1215).

— Décidé, à l'égard des compagnies
de chemin de fer, que la prescription de
l'art. 108 C. com., suspendue pendant la

guerre de 1870, n'a recommencé à courir
contre elles qu'à partir du 15 nov. 1871, épo-
que où les délais réglementaires pour les

transports en grande vitesse ont été remis
en vigueur (arrêtés ministériels des 15 juill.
1870 et 11 avr. 1871;.

— Paris, 15 mars 1875,
D.P. 77. 5. 61.

8730. — II. CAUSES D'INTERRUPTION (C.
com. u 08 32 à 45).

— 1° Causes d'interrup-
tion qui, en matière d'actions contre le trans-

porteur, résultent de l'art. 2244 c. civ. :
actes émanés de l'expéditeur ou du destina-

taire, c'est-à-dire du créancier (C. com.
n°* 32 à 34).

— Sur les causes d'interrup-
tion qui proviennent du créancier, V. Sup-
plément au Code civil annoté, u 05 17593 et s.

8731. — 2° Causes d'interruption qui,

pour les mêmes actions, résultent de l'art.
2248 c. civ.: actes émanés du transporteur,
c'est-à-dire du débiteur (C. com. n 08 35 à 37 ;
44 et 45). —Sur les causes d'interruption qui
proviennent du débiteur," V. Supplément au
Code civil annoté, u" 17620 et s.

8732. — a. Nécessité d'un acte impliquant
de la part du transporteur, la reconnais-
sance tant du fait matériel à raison duquel
il est actionné en responsabilité que de cette

responsabilité elle-même. — La reconnais-
sance du seul fait matériel d'une perte ou

.d'une avarie suffit, au contraire, pour mettre
obstacle à l'exception de déchéance de l'art.
105 C. com. — V. suprà, n» 8 8469 et s.

8733. — b. Caractère de celle seconde
cause d'interruption.

— La constatation
d'un déficit par l'agent du voiturier (un chef
de gare) n'emporte pas la reconnaissance du
droit de l'expéditeur à une indemnité, et,
par conséqueut, ne constitue pas un acte

interruptif de prescription. — Civ. cil juin
1877, D.P. 77. 1.374.

8734. Il en est de même de l'adhésion
donnée par le voiturier aux réserves formu-
lées par le destinataire à l'occasion d'avaries
survenues aux marchandises, cette adhésion
se rattachant uniquement au fait dommagea-
ble énoncé dans les réserves ainsi acceptées

et laissant entière la question de savoir si la
cause en est imputable au voiturier qui,
dès lors, ne peut être considéré comme

ayant entendu en reconnaître la responsa-
bilité. — Civ. c. 25 juin 1884, D. P. 86. 1.77.

8735. La prescription de l'action de l'ex-

péditeur contre le voiturier, en cas d'avaries,
n'est pas davantage interrompue par une
demande en garantie formée par le voiturier
contre l'expéditeur, alors que ce voiturier
n' a eu pour but que d'obtenir le payement
du prix du transport en dehors de toute
réclamation pour avarie, et que, d'ailleurs,
sa demande a été suivie de désistement. —

Civ. c. 8 déc. 1880, D. P. 83. 5. 94. .
8736. A plus forte raison ne peut-on attri-

buer un effet interruptif de prescription ...à
la promesse de recherches et de renseigne-
ments faite par les agents de la compagnie
chargée du transport. — Paris, 15 mars 1875,
D. P. 77. 5. 88.

8737. ... Ni à la réponse de l'agent du
voiturier (un chef de gare), réponse portant
qu'il donnerait à la réclamation de l'es-

péditeur la suite qu'elle comporterait, et lui
ferait connaître la solution qu'elle aurait
reçue.— Civ. c. 11 juin 1877, D. P.77. 1. 374.

8738. ... Ni aux recherches infructueuses
faites pour retrouver un colis disparu.

—

Trib. com. Besançon, 6 juill. 1878, D.P.
81. 1. 456.

8739. De même, les démarches faites par
[e transporteur auprès du tiers qui, n'étant

pas
le véritable destinataire, a pris indûment

livraison, fussent-elles accompagnées d'une
affre de remettre à l'expéditeur la somme
versée par ce tiers aux mains du transpor-
teur, ne sont pas une cause légale d'inter-

ruption de la prescription.
— Civ. c. 16 nov.

1892, D.P. 93. 1. 294.
8740. Encore moins doit-on voir une in-

terruption de proscription dans une réponse

impliquant la dénégation de toute responsa-
bilité; — Ainsi, la prescription n'est pas
interrompue par la déclaration du voiturier
(une compagnie de chemin de fer) à l'expé-
diteur «

que
la marchandise transportée

n'est pas égarée, qu'elle a été livrée au des-
tinataire et qu'il est en mesure de le justi-
fier ».—Civ. c. 12 nov. 1877, D.P. 80.1.88.

8741. —3° Effets de l'interruption de

prescription des actions en matière de trans-

port : droit commun. — Sur les effets, au cas
où il s'agit d'une opération de transport
fractionnée entre transporteurs successifs,
des poursuites dirigées contre l'un d'eux à

l'égard des autres transporteurs, V. suprà,
n 08 8481 et s.

8742. — III. RENONCIATION A LA PRESCRIPTION

(C. com., n 08 45 à 52).— 1° Prescription non
encore acquise.

— Dans le projet de loi, le
nouvel art. i 08 renfermait une disposition
finale portant interdiction de toute stipulation
contraire à cet article. — V. D. P. 88. 4,
p. 20, note 2.

8743. Cette disposition a été supprimée
comme inutile en ce que toute stipulation
impliquant une renonciation à une prescrip-
tion non encore accomplie se trouvait déjà
interdite par l'art. 2220 c. civ. — V. ibid.

8744. Elle a été transportée à la fin du
nouvel art. 105 relatif à l'exception de dé-
chéance résultant de la réception des objets
transportés et du payement du prix du

transport, déchéance qui, dans le silence de
la loi, eût été susceptible d'une renonciation
même anticipée. — V. ibid. — V. aussi ce

qui est dit, à propos du nouvel art. 105, su-

prà, n°s 8365 et s.
8745. — 2° Prescription accomplie : fa-

culté de renonciation, comme pour toute
prescription déjà acquisefi.com. n» 844 à 52).
— Le voiturier peut être considéré comme
ayant renoncé à la proscription, lorsqu'il
résulte de la correspondance qu'il a fait offrir
au destinataire le règlement amiable de l'in-
demnité due pour la perte de la marchan-
dise. —

Req. 29 nov. 1875, D P. 77. 1. 374.

8746. Et la prescription est alors régie

Ïiar
le droit commun, aussi bien que lorsque

a reconnaissance de la responsabilité du
fait dommageable intervient avec obligation
formelle de le réparer. — Colinar, 30 juin
1865, J. G. S. Commissionnaire, 207. *

8747. Mais il n'y a pas renonciation à la

prescription ... dans le fait du voiturier
d'avoir demandé la nomination d'experts
pour procéder à la vérification prévue par
l'art. 106 C. com.— Besançon, 24nov. 1886, .
J. G. S. Commissionnaire, 340. — Civ. c.
21 juill. 1890,,D. P. 91. 1. 167.

8748. ... Ni dans une demande en jus-
tice dirigée contre le destinataire en paye-
ment du prix du transport et des frais de

l'expertise, le voiturier étant jusque-là seul
demandeur et n'ayant pas d'exception à

opposer.
— Arrêt préc. 21 juill.

1890.
8749. ... Ni dans la participation du voi-

turier à une seconde expertise que l'expédi-
teur de la marchandise, appelé en garan-
tie par le destinataire, a provoquée devant
le tribunal saisi du litige, cette participation
à une mesure préparatoire n'impliquant
l'abandon d'aucun droit. — Même arrêt.

8750. Et le jugement qui induit des
circonstances de la cause que l'exception de

prescription ne peut plus, dans la suite du

procès, être opposée par le voiturier à l'ex-

péditeur,
méconnaît le caractère et les effets

légaux des faits par lui constatés et doit, en

conséquence, être cassé. — Même arrêt.
8751. Décidé également que la prescrip-

tion peut, conformément à l'art. 2224 c. civ.,
être invoquée en tout état de cause ; il en
est ainsi en ce qui concerne, notamment, la

prescription spéciale opposable par une

compagnie de transports à l'action en dom-

mages-intérêts pour avaries que forme

contre elle l'expéditeur de la marchandise

transportée.
— Civ. c. 21 juill. 1890, D. P

91. 1. 167.
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DU TITRE 6.

Exploitation commerciale des
Chemins de fer (O.

DIVISION

SECT. 1. — DES CHEMINS DE'FER CONSIDÉRÉS
COMME ENTREPRISES DE TRANS-

PORT; RÈGLES "SPÉCIALES (n°

8752).

§ 1. — Concession et constitution des
chemins de fer (n° 8752).

§ 2. — Règles communes aux chemins de

fer et autres entreprises de

transport (n° 8773).

§ 3. — Règles spéciales aux transports
par chemins de fer (n° 8774).

SRCT. 2. — TARIFS (n° 8775).

§ 1. — Diverses espèces du tarif (n°
8775).

§ 2. — Divisions et bases des tarifs ;
Formation; Homologation (n°
8776).

§ 3. —
Tarifs généraux; Formation ;

Homologation (n» 8780).

(i) En ce qui concerne : i" l'organisation et l'admi-
nistration des chemins de fer, V. Code des lois admi-
nistratives annotées, t. 3, IX, T° Voirie (Chemins de

fer) ; V les contraventions à la police de» chemins de
fer, V. ibid., et aussi Code pénal annoté, Appen-
dice, v» Chemins de fer, tt son Supplément.
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§ .4. — Classes ou Séries; Objets non

désignés aux tarifs généraux
(n» 8781).

§ 5. — Tarifs différentiels (n° 8819).

§ 6. — tarifs, exceptionnels (n» 8823).

§ 7. —
Tarifs conditionnels ou tarifs

spéciaux (n* 8838).

§ 8. — Changements apportés aux tarifs ;
Relèvement des taxes ré-

duites (n» 8911).

§ 9. — Frais accessoires de chargement
et de déchargement; Droits de

magasinage, Frais de pesage

(n° 8926).

§ 10. —
Affiche du tableau des taxes et

des frais accessoires (n° 8978).

§ 11. — Force obligatoire des tarifs

(n» 8980).

§ 12. — Traités particuliers (n» 9031).

A. — Traités particuliers portant réduction
au profit d'un ou de plusieurs expé-
diteurs sur les tarifs approuvés
(n» 9033).

B. — Traités particuliers avec une ou plu-
sieurs des entreprises de transport
desservant les mêmes voies de com-

munication (nft 9035).
C. — Service de camionnage opéré par les

compagnies; Conventions relatives à

ce service (n° 9042).

§ 13. —
Tarifs propres à divers services

publics (n» 9058).

SECT. 3. — TRANSPORTDEsvoYAGEURs(n°9100).

§ 1. — Obligation pour les compagnies
d'avoir un nombre suffisant
de trains de voyageurs; Com-

position de ces trains (n° 9100).

§ 2. — Obligation pour les voyageurs de

se munir de billets et de se

placer dans la voiture de la

classe qui y est indiquée

(n» 9101).

§ 3. — Franchise de bagages (n° 9122).

SECT. 4. — TRANSPORT DES MARCHANDISES
-

(n» 9135).

§ i. — Heures d'ouverture et de ferme-
ture des gares (n° 9135).

§ 2. — Obligation pour les compagnies

d'opérer le transport des mar-

chandises qui leur sont remi-

ses (n» 9138).

§ 3. — Remise des marchandises par
les expéditeurs aux bureaux

du chemin de fer (n° 9180).

§ 4. —
Expédition des marchandises;

Départ,-Trajet,-Délai [n°Q2l&).
-

§ 5. — Mise à la disposition du destina-

taire; Lettre d'avis (n° 9327).

§ 6. — Camionnage et factage des mar-

chandises (n« 9355).

§ 7. _ Colis postaux (n>> 9369).

§ 8. — Transports internationaux; Con-

vention de Berne du 14 oct.

1890 (n° 9370).

SECT. 5. — COMPÉTENCE (n° 9392).

SECT. 1". — DES CHEMINS DE FER CONSIDÉRÉS

COMME ENTREPRISES DE TRANSPORT; RÈGLES

SPÉCIALES (C. com. n 08 1 à 46).

g 1er. — Concession et constitution des che-

mins de fer fi. com. n»s 1 à 22).

8752. — I. NÉCESSITÉ D'UNE CONCESSIONPAR

LK GOUVERNEMENT ET CARACTÈRES GÉNÉRAUX DE

CETTE CONCESSION (C. com. nos 1 à 22).
8753.-^11. CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCAL

ET TRAMWAYS. — La loi du 12 juill. 1865 rela-
tive aux chemins de fer d'intérêt local (D.P.
65. 4. 111) est abrogée et remplacée par la

loi du H juin 1880 (art. 25) D. P. 81. 4.
21.

8754. Pour les chemins de fer d'intérêt
local qui doivent être établis par un dépar-
tement sur le territoire d'une ou plusieurs
communes, la loi du 11 juin 1880 reconnaît
au conseil général le droit d'arrêter, après
instruction préalable par le préfet et après
enquête, la direction de ces chemins, le
mode et les conditions de leur construction,
ainsi que les traités et les dispositions néces-
saires pour en assurer l'exploitation, en se

conformant aux clauses et conditions du

cabier des
charges type approuvé par lecon-

seil d'Etat, sauf les modifications qui seraient

apportées par la convention et la loi d'appro-
bation (art. 2).

— D. P. 81. 4. 21. — V. Code
de commerce, n0b 7 et s.

875:5. Décidé, conformément à ces dispo-
sitions que, quand le conseil général, en dé-
cidant la construction d'un chemin de fer
d'intérêt départemental, s'est borné à inviter

les personnes qui voudraient obtenir la con-
cession à présenter des propositions, sans

prendre l'engagement d'accorder la conces-
sion au soumissionnaire dont le prqjet serait

reconnu préférable, il peut écarter tous les

projets qui lui ont été soumis comme entraî-

nant des charges trop onéreuses et faireappel
à de nouvelles demandes de concession éma-
nant même de personnes autres que les sou-
missionnaires primitifs, sans violer les droits
de ceux-ci et, par suite, sans qu'ils puissent
réclamer une indemnité représentant les

frais d'étude et de travaux de leurs projets.
— Cons. d'Et. 8 avr. 1892, D. P. 93. 3. 74.
— Comp. Cons. d'Et. 1« mai et 12 juin 1892,
D. P. 93. 3. 109.

8756. De même, lorsque le Gouverne-
ment a. conformément à l'art. 2 précité, au-

torisé le département à concéder un chemin
de fer et a déclaré les travaux d'utilité pu-
blique, l'Etat n'est pas pour cela partie au

contrat, et le concessionnaire n'est nulle-
ment fondé à lui réclamer une indemnité à
raison de ^atteinte qu'il prétend avoir été

portée à ses droits par la concession ulté-
rieure d'un tramway.

— Cons. d'Et. 13 janv.
1893, D. P. 94. 3. 27.

8757. Si la ligne doit s'étendre sur plu-
sieurs départements, les conseils généraux
des départements intéressés sont appelés à

statuer dans les conditions prévues par les
art. 89 et 90 de la loi du 10 août 1871.

S'il s'agit de chemins de fer d'intérêt
local à établir par une commune sur son

territoire, les attributions ci-dessus indi-

3uées
sont exercées par le conseil municipal

ans les mêmes conditions et sans qu'il soit
besoin de l'approbation du préfet.

— Même

article.
8758. Les taxes perçues dans les limites

du maximum fixé par le cahier des charges
sont homologuées par le ministre des tra-

vaux publics, dans le cas où la ligne s'étend

sur plusieurs départements et dans le cas de
tarifs communs à plusieurs lignes. Elles sont

homologuées parle préfet dans les autres

cas (art. 5). — D. P. 81. 4. 21.
8759. Les arrêtés préfectoraux relatifs à

la police, à la sûreté et à l'exploitation des
chemins de fer d'intérêt local sont, nonobs-
tant les termes de l'art. 21 de la loi du 11 juin
1880 qui parle de l'autorité du ministre des
travaux publics, exécutoires par eux-mêmes
sans approbation ministérielle préalable,
sauf recours au ministre de la part des par-
ties lésées. — Cire. min. trav. publ. 14 août

1886, Rec. min. trav. publ. 1886-1888,

p. 123.
8760. La concession des tramways ou voies

ferrées à traction de chevaux ou à moteurs

mécaniques est accordée : par l'Etat, lorsque
la ligne doit être établie en tout ou en par-
tie sur une voie dépendant du domaine

public de l'Etat (art. 27). — D. P. 81. 4.

23.
8761. ... Par le conseil général, au nom

du département, lorsque la voie ferrée, sans

emprunter une route nationale, doit être
établie en tout ou eu partie, soit sur une

route départementale, soit sur un chemin de

grande communication ou d'intérêt commun,
ou doit s'étendre sur le territoire de plusieurs
communes. — Même article.

8762. ... Par les conseils généraux des

départements intéressés, conformément aux

art. 89 et 90 de la loi du 10 août 1871, lors-

que la ligne doit s'étendre sur plusieurs dé-

partements.
— Même article.

8763.... Parle conseil municipal, lorsque
la voie ferrée est établie entièrement sur

le territoire de la commune et sur un che-

min vicinal ordinaire ou sur un chemin rural.
— Même article.

8764. Aucune concession de tramways ne

peut être faite qu'après une enquête dans les

formes déterminées par un règlement d'ad-
ministration publique et dans laquelle les

conseils généraux des départements- et les

conseils municipaux des communes dont la

voie doit traverser le territoire seront enten-

dus, lorsqu'il ne leur appartiendra pas de
statuer sur la concession (art. 29).

— D. P.
81. 4. 23.

8765. L'utilité publique de ces voies fer-

rées est déclarée et l'exécution est autorisée

par décret délibéré en conseil d'Etat sur le

rapport du ministre des travaux publics,

après avis du ministre de l'intérieur. — Même

article.
8766. Toute dérogation ou modification

apportée aux clauses du cahier des charges

type, approuvé parle conseil d'Etat, doit
être expressément formulée dans les traités

passés au sujet de la concession, lesquels
sont soumis au conseil d'Etat et annexés au

décret (art. 30). — D. P. 81. 4. 23.
8767. Deux décrets du 6 août 1881 ont

approuvé : le premier, le cahier des charges

type dressé en exécution de l'art. 2
de la loi du 11 juin 1880, pour la con-
cession des chemins de fer d intérêt local.
— D. P. 82. 4. 115.

8768. ... Le second, le cahier des charges
type dressé en exécution de l'art. 30 de la
même loi, pour la concession" des tramways.
— Ibid. — V. Code de commerce, n»' 10

8769. Enfui un décret du 20 mers 1882

portant règlement d'administration publique
a été rendu pour l'exécution de la loi du
11 juin 1880, mais il s'occupe plus spéciale-
ment des questions de subvention et de comp-
tabilité. — D.P. 83. 4. 10.

8770. Ce règlement est applicable à une

compagnie concessionnaire d'un chemin
d'intérêt local, bien que la délibération du
conseil général qui a accordé la concession
soit antérieure à ce décret, si le traité passé
entre le préfet et la compagnie est posté-
rieur audit décret et si la loi qui l'a approuvé
se réfère expressément à la loi du 11

juin
1880 et, par suite, implicitement au décret
dont il s'agit.

— Cons. d'Et. 4 mars 1892,
D. P. 93. 3. 71.

8771. Un arrêté du ministre des travaux

publics du 26 avr. 1892 a fixé les frais acces-
soires d'enregistrement, de manutention, de

pesage et de magasinage tant pour là grande
que pour là petite vitesse sur les chemins de
fer d'intérêt local. — Rec. min. trav. publ.
1892, p. 135.

8772. Le transport des finances et des
chiens sur les chemins de fer d'intérêt local
n'est soumis ni à la taxe de 12 pour 100 éta-
blie par l'art. 27 de la loi de finances de 1892

(D. P. 92, 4. 23) ni à celle de 3 pour 100 éta-
blie par l'art. 28 de la même loi. Ce trans-

port doit donc être indemne de toute taxe.
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— Lett. min. fin. 4 mars 1892, Rec. min.
trav. publ. p. 118 (i).

§ 2. — Règles communes aux chemins de fer
et autres entreprises de transports fi. com.
n° 8 23 à 36).

8773. V. Code de commerce, nos 23 et s.

§ 3. — Régies spéciales aux transports par
chemins de fer (C. com. n 08 37 à 46).

8774. V. Code de commerce, n 08 37 et s.

SECT. 2. — TARIFS (C. com. n" 47 à 334).

§ 1er. — Diverses espèces de tarifs
(C. com, n» 47).

8775. Les tarifs des transports par che-
mins de fer se divisent en quatre classes :
1» tarifs généraux.

— V. infrà, w>' 8781 et s.
... 2» Tarifs différentiels. — V. infrà,

nm 8819 et s.
... 3» Tarifs exceptionnels.

— V. infrà,
n» 8 8823 et s.

,.. 4° Tarifs conditionnels ou spéciaux.
—

V. infrà, n» 8 8838 et s.

§ 2. — Divisions et bases du tarif; For-
mation; Homologation fi. com. n0> 48 ù

'
66).

8776. S'il est vrai qu'en principe les tarifs
des compagnies de chemins de fer sont

applicables aux étrangers aussi bien qu'aux
nationaux, néanmoins il appartient

au Gou-
vernement français d'exclure les étrangers
du bénéfice d'un tarif. — Heq. 1« août 1893,
D.P. 94. i. 132.

8777. Notamment le traité de commerce
et de navigation conclu le 6 févr. 1882
entre la France et l'Espagne, approuvé par
la loi du U moi 1882, ne s'oppose point à
ce que le Gouvernement français réserve
aux nationaux le bénéfice d'un tarif. —

Même arrêt.
8778. Aux termes de l'art. 3 de l'arrêté

ministériel du 20 juill. 1886 relatif à la
réorganisation du contrôle des chemins de.
fer, les ingénieurs en 'chef des mines char-

gés d'un arrondissement de service ordinaire
doivent être consultés sur les tarifs inté-
ressant le transport des produits miniers
de leur région.»Une circulaire remettant en

vigueur cette prescription les invite en
même temps à transmettre leur avis sur ces

Questions
au ministre des travaux publics

ans le plus bref délai. — Cire. min. trav.

publ. 5 déc. 1888, Rec. min. trav. publ. 1886-
1888, p. 518.

8779. Les propositions d'homologation de
plusieurs tarifs soumises par les compagnies
au ministre des travaux publics doivent être
distinctes et ne pas confondre en bloc des
tarifs absolument indépendants les uns des
autres, afin qu'elles puissent faire l'objet
d'une instruction et d'une décisions spéciale.

— Cire. min. trav. publ. 13 janv, 1888, fiée.
min. trav, publ. 1886-1888, p, 360,

S 3. — Tarifa généraux; Formation ; Homo-

logation (C. com., n 08 67 à 72).

8780. V. Code de commerce, n 08 67 et s.

5 4. — Classes ou Séries; Objets non dési-

gnés aux tarifs généraux (C. com.
n°» 73 à 87).

8781. — 1. CLASSKS OU SÉRIES. — Les tarifs
des compagnies de chemins de fer répartis-
sent les marchandises de petite vitesse en
plusieurs classes ou séries auxquelles corres-

pondent des prix différents. Or les tarifs

homologués par l'Administration sont la base
unique de la convention qui intervient entre
l'expéditeur et la compagnie, et, d'autre

part, ces tarifs doivent être appliqués stric-
tement. — D. P. 86. 1. 37, notes 2 et 3.

8782. Il suit de là qu'une marchandise'
dénommée au tarif ne peut, sous aucun pré-
texte, tant que sa nature subsiste, être taxée
au prix d'une autre classe ou série; no-

tamment, la tarification ne saurait dépen-
dre de l'usage auquel l'expéditeur destine sa
marchandise. Pour qu'une marchandise puisse
être classée dans une série différente de
celle que lui

assigne sa dénomination appa-
rente, il faut qu elle ait perdu ses qualités
substantielles, son identité en quelque sorte,
qu'elle soit devenue une matière nouvelle.
Mais le juge du fait doit constater cette
transformation ; son pouvoir d'appréciation
est, du reste, souverain. — D. P, 86. 1. 37,
notes 2 et 3. — Coinp. Civ. c. 2 janv. 1878,
D. P. 78. 1. 35. — Civ. c. 26 janv. 1881, D. P.
81. 1. 150. — Civ. c. 29 août 1883, D. P. 84.
I. 304, les notes et les renvois.

8783. Chacune des marchandises spécia-
lement désignées dans les tarifs doit donc
être taxée selon le prix de la série dans la-

quelle elle a été classée, sans qu'il soit per-
mis de lui appliquer les prix d'une autre
série, soit par une prétendue interprétation
de l'intention des parties ;,.. soit par des
considérations d'équité;... soit en vertu d'une
tolérance ou d'un usage contraire aux dispo-
sitions des tarifs. — Civ. o. 14 mai 1878,
D. P, 78. 1. 255. — V. Code de commerce,
n» 8 77 et s.

8784. Ainsi une expédition de toiles dé-

signées par l'expéditeur comme pièces de
toiles écrues non emballées sans responsabi-
lité reste soumise au tarif de la première
série de la Compagnie d'Orléans qui com-
prend généralement les toiles écrues de
chanvre, de lin ou de coton et les toiles non
dénommées, sans distinguer si elles voya-
gent emballées ou non emballées. — Môme
arrêt.

8785. ... Et la taxe ne peut être perçue
au prix réduit de la troisième série qui com-

firend
les toiles à bâches, les toiles à voiles,

es toiles à sacs et les toiles treillis voyageant
non emballées, sous le prétexte que la mention
Toiles écrues non emballées sans responsabi-
lité indiquait clairement qu'il s'agissait, non
d'une marchandise précieuse, mais bien
d'une marchandise commune ne demandant
pas les mêmes soins, et que la Compagnie
d'Orléans elle-même aurait souvent inter-
prété ses tarifs dans ce sens. — Même arrêt,

8786. Des toiles à sac recouvertes d'une
feuille de papier ficelé doivent être considé-
rées comme des toiles emballées, et, en con-
séquence, taxées au prix de la première sé-
rie de la Compagnie d'Orléans, et non pas au
prix de la troisième série, de la même Com-

pagnie applicable aux toiles non emballées :
il n'importe que la Compagnie ait précé-
demment, dans les mêmes conditions, appli-
qué le tarif de la troisième série. — Civ. c.
27 mai 1878, D. P. 78. 1. 271. .

8787. Jugé dans le même sens que des

tourteaux, rangés par le tarit générai dans,
la quatrième série, ne peuvent, bien que

l'expéditeur les ait destinés à la fumure des

terres, être taxés aux prix établis pour les

engrais non dénommés, à moins qu'il soit
constant que ces prétendus tourteaux ont

perdu leurs qualités caractéristiques et ne

peuvent plus être employés que comme en-

grais.
— Civ. c. 2 îévr. 1885, », P. 86. 1. 37.

— Req. 19 oct. 1887, D. P. 88. i. 326.
8788. De même, les rouleaux compres-

seurs destinés à 1 entretien des routes, fa-

briqués avec de la fonte et du fer, doivent
être assimilés non aux articles de chaudron-
nerie en fonte classés dans la troisième série
du tarif général, mois aux articles de fer
ouvré et tonte non brute de la deuxième sé-
rie dudit tarif. — Civ. c. 12 juill. 1880, D. P.'
80. i. 412..

8789. La classification des marchandises

transportées par chemins de fer tient à la
nature propre de la marchandise et nulle-
ment à l'emploi auquel l'expéditeur la desti-
ne. — Civ. c. 2 févr. 1885, D. P. 86. 1. 37.

8790. Ainsi des sarments, rangés par le
tarif général dans la troisième série, doivent
être taxés à cette série et non à la série des

plantes vivantes, bien qu'Us soient destinés
à la reconstitution d'un vignoble, alors que
le tarif n'établit pas de distinction entre-les
sarments secs et les sarments verts. — Civ. r.
10 avr. 1889, D. P. 89. 1. 232.

8791. Des billettes ne doivent pas être
taxées au prix d'un tarif applicable aux mas-
siaux d'acier et de fer, alors qu'il n'y a pas
identité entre les deux objets.

— Civ. c.
11 déc. 1889, D. P. 90. 1. 372.

8792. L'art. 18 des conditions d'applica-
tion des tarifs généraux de la compagnie
d'Orléans pour les transports à petite vi-
tesse ne faisant aucune distinction entre les
voitures démontées et celles dont les pièces
sont assemblées, ni entre les voitures peintes
et garnies et celles qui ne le sont pas, doit
être interprété comme comprenant toute
voiture transportée à petite vitesse. — Civ.
c. 24 janv. 1882, D. P. 82. 1. 64.

8793. Spécialement, les divers objets
composant une charrette anglaise à ressorts,
dont la caisse est démontée et séparée des
autres pièces faisant partie de la même expé-
dition, constituent dans leur ensemble une
voiture, et sont soumis à la taxe générale
des voitures. — Même arrêt.

8794. ... Et un jugement ne peut décla-
rer que ces différents objets doivent être
taxés comme caisse de voiture ni peinte ni
garnie, accompagnée de marchandises ma-
nufacturées. — Même arrêt.

8795. De même, une caisse de voiture
complète, peinte et garnie, à laquelle man-
quent seulement l'avant-traln, les ressorts
de devant, les essieux et les roues, rentre
dans les dispositions de l'art. 18 du tarif
général de la Compagnie d'Orléans qui fixe
la taxe applicable aux voitures, et non dans
celles de fart. 2 du même tarif qui fixe le
droit à percevoir pour le transport des
caisses de voitures qui ne sont ni peintes
ni garnies, ni dans celleB relatives aux mar-
chandises dites de carrosserie, cette déno-
mination ne devant pas s'appliquer à ceux
des produits de cette industrie qui sont
compris dans les classifications spéciales des
tarifs. — Civ. c. 24 déc. 1877, D. P. 78. 1.
254.

8796. Bien que les tarifs et règlements
généraux relatifs à l'expédition des mar-
chandises par chemins de fer aient force de
loi lorsqu'ils ont été revêtus de l'approba-
tion de l'autorité compétente (V. infrà, n°"
8980 et s.), les tribunaux ne méconnaissent
pas leur force obligatoire en déterminant,
d'après des constatations de fait, dans quelle
catégorie une marchandise doit être rangée)
et à quelle taxe elle doit être soumise. —
Cr. r. 3 août 1877, û. P. 79. 1. 235.

(1) 96-37 Janv. 1898. — Loi portant fixation du

Budget des recettes de l'exercice 1893. (Extrait, I). P.
«1. 4. 23.)

Art. 38. A partir du i" avr. 1*1)2, les dispositions
du dernier paragraphe de l'art. 8 de la loi du 28 juin
1833 et de l'art, i de la loi du 11 juill. 1879 (D. P.
70. 4. 80) cesseront, d'être applicables aui entreprises
de ehemins de fer et île tramways autres que les
tramwavs à traction de chevaux.

Peur les chemins de fer d'intérêt local et les tram-
ways à traction mécanique, quelle que soit leur lon-
gueur, il sera perçu à partir de la même date une
me proportionnelle de 3 pour 100 sur le prix des
places des voyageurs et des transports de bagages en
grande vitesse. Les entreprises de tramways à traction
mécanique, sur le réseau desquelles le prix des places
ne dépasse pas 30 centimes, pourront, sur leur de-
nUnde, être maintenues au droit fixe.
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8797. Ainsi un arrêt peut, en se fondant

sur la nature de la marchandise expédiée,
sur son prix et sur sa qualification d'après
les usages du commerce, déclarer que des
résidus de cocons rentrent dans la série des

engrais innomés et non dans la série supé-
rieure des déchets de soie, et que dès lors,
l'expéditeur qui déclare ces marchandises
comme chrysalides de vers à soie pour en-
grais ne fait pas une fausse déclaration. —

Même arrêt.
8798. Jugé dans le même sens qu'il ap-

partient souverainement au juge du fait de
décider que des marchandises constituent
des engrais et doivent être taxées au tarif des

engrais non dénommés, bien que, parmi ces
marchandises,' se trouvent quelques déchets
d'autres matières, si ces matières avaient,
par suite du mélange, perdu leur nature

propre et leurs qualités caractéristiques
pour prendre la nature d'engrais. — Req.
3 févr. 1890, D. P. 91. 1. 216.

8799. Ainsi les juges du fait peuvent
décider, par une appréciation souveraine,
que des marchandises dénommées dans les
lettres de voiture « chiffons de laine pour
engrais » doivent être soumises au tarif con-
cernant les engrais innommés et non à celui

qui est relatif aux chiffons, lorsqu'ils consta-
tent d'ailleurs, d'une part, que les chiffons

transportés constituent, non pas des chiffons
destinés à fabriquer des engrais, mais un
véritable engrais n'ayant à subir aucune pré-
paration, et, d'autre part, qu'aucun engrais
composé n'a le chiffon de laine pour base.
— Civ. c. 26 janv. 1881, D. P. 81. 1. 150.

8800.— 11. OBJETS NON DÉSIGNÉSAUX TARIFS
GÉNÉRAUX. — On ne peut ranger une mar-
chandise dans une série déterminée par cet

unique motif qu'elle n'est pas mentionnée
aux tarifs généraux, alors surtout qu'elle ne
rentre dans cette série, ni par sa nature ni

Êar
sa destination. — Civ. c. 27 déc. 1886,

1. P. 88. 1. 26.
8801. Les marchandises transportées par

chemin de fer et non désignées dansletarif

général doivent être rangées par assimila-
tion dans la catégorie à laquelle ces mar-
chandises se rattachent le plus naturelle-
ment ou dans laquelle elles sont contenues
in génère.

— Civ. c. 12 juill. 1880,D.P. 80.1.
412. —Civ. c. 10 juill. 1883, D. P. 84. 1.335.
— Civ. c. 27 déc. 1886, D. P. 88. i. 26. -

Civ. c. 26 déc. 1888, D. P. 89.1.110. — Civ.c.
8 déc. 1891, D. P. 92. 1. 301. — Civ. c.
I»"- mars 1893, D. P. 93. 1. 490.

8802. ... Sans qu'il y ait lieu de tenir

compte
de la qualification donnée par les

parties, celles-ci ne pouvant déroger par
convention aux tarifs homologués.

— Civ. c.
1" mars 1893, D. P. 93. 1. 496.

8803. Décidé dans le même sens d'une
manière générale que les objets qui n'ont

pas été spécialement désignés dans les tarifs

généraux des compagnies de chemins de fer'
sont les seuls qu'il soit permis de taxer par
assimilation. — Civ. c. 14 mai 1878, D. P.
78. 1. 255.

8804. Jugé également que, pour la classi-
fication d'une marchandise qui n'est pas spé-
cialement désignée dans un tarif, il faut con-
sidérer la nature ou les qualités caracté-

ristiques de cette marchandise et non

l'usage auquel elle est destinée. — Civ. r.
10 avr. 1889, D. P. 89. 1. 232. — Civ. c.
28 janv. 1890, D. P. 90. 1. 372.

8805. Ainsi de vieilles plumes ue peu-
vent être taxées au tarif des engrais non

dénommés, bien qu'elles aient été déclarées
comme engrais.

— Arrêt préc. 28 janv. 1890.
8806. Les voitures d'enfants doivent être

assimilées, non aux jouets, mais aux objets
de carrosserie. — Arrêt préc. 10 juill. 1883.

8807. Les wagons démontés doivent être
assimilés, non aux objets dits de moindre
valeur, exigeant peu de soins et n'entraînant

presque aucune responsabilité, mais aux

caisses de wagons et de voitures de chemins
de fer démontées, aux charrettes démontées,
aux roues de wagon et aux essieux non
montés. — Arrêt préc. 27 déc 1886.

8808. Des objets dits de vieux matériel,
consistant en planches, poutres, madriers,

chaînes, cordages, tombereaux démontés-et
brouettes n'appartiennent pas à la quatrième
série. — Même arrêt.

8809. Les coquilles d'amandes doivent
être assimilées aux amandes sèches et noyaux
concassés, et non au bois k brûler. — Civ.

c. 26 déc. 1888, D. P. 89. 1. 110, — Arrêt

préc. 8 déc. 1891.
8810. Les noyaux et les noisettes cassées

doivent être rangés parmi les noix et noi-
settes sèches et non parmi les noyaux con-

cassés, et, en conséquence, être taxés à la
troisième série. — Civ. c. 8 août 1887, û. P.
88. 1. 388.

8811. Les bois déclarés madriers-noyer
doivent être taxés au tarif afférent aux bois
de noyer brut et non au tarif des madriers.
— Civ. c. 1« mars 1893, D. P. 93. 1.
496.

8812. Les pièces séparées d'une grue rou-
lante démontée qui, par leur assemblage,
doivent reconstituer ls machine, rentrent
dans les dispositions du tarif spécial n» 65
de la Compagnie de Lyon, qui assujettit à
la taxe de la troisième série les pièces non
dénommées de machines ou mécaniques dé-
montées non emballées, quelle que soit la

qualification générique donnée à ces pièces
par l'expéditeur pour les faire classer dans
une série dont le prix est moins élevé. —

Civ. r. 24 janv. 1876, D. P. 78. 1. 254.
8813. On doit assimiler au crin ouvré et,

en conséquence, taxer au tarif de la première
série comprenant le crin ouvré, le crin qui
a servi à la fabrication d'un produit indus-
triel ayant son caractère propre et sa desti-
nation commerciale. — Civ. c. 8 août 1887,
D. P. 88. 1. 388.

8814. Le crin végétal cordé est soumis,
en Algérie, au tarif applicable au crin végé-
tal ouvré et non à celui qui concerne la
filasse brute de ce crin préparé avec les
feuilles du palmier nain. —* Civ. r. 29 août

1883, D. P. 84. 1, 304.

8815. Lorsque le tarif général d'une com-

pagnie de chemin de fer classe et taxe dans
deux séries différentes l'encre transportée
en caisses ou en paniers et l'encre transpor-
tée en fûts, l'expéditeur qui place des bou-
teilles d'encre dans des barils ou futailles
doit la taxe afférente à la marchandise expé
diée en caisses et non celle qui concerne
l'encre transportée en fûts. — Civ. c. 10 juill.
1883, D. P. 84. 1. 335.

8816. Le bénéfice d'un tarif commun

d'exportation qui comprend les tôles même

ouvrées, mais préparées seulement pour un

emploi industriel, ne s'applique pas à des

objets en tôle auxquels leur forme a fait at-
tribuer une dénomination spéciale et qui
sont classés dans le tarif général.

— Civ. c.
25 mars 1879, D. P. 79. 1. 373. — V. Code
de commerce, n° 85.

8817. ... Et notamment aux tuyaux et a
la chaudronnerie en tôle. — Même arrêt.

8818. Le jugement qui détaxe des tôles

transportées aux conditions d'un tarif com-
mun d'exportation sans distinction entre

elles, ce qui ne permet pas de reconnaître

pour quel chiffre ont été comprises dans

cette détaxe les tôles proprement dites et les
tôles façonnées en tuyaux ou ustensiles de

chaudronnerie, doit être annulé dans son
entier. — Même arrêt.

§ 5. —
Tarifs différentiels, fi. com. n»» 88

à 103).

8819. C'est la distance réellement par-
courue qui, en principe, sert de base à l'ap-
plication des tarifs, — Cit. r. et Civ. c.

5 mai 1874, 0. P- 76. 1. 249, — V.Code de

commerce, n° 88.
8820, D'ordinaire, les distances sont comp-

tées de station à station à partir' de l'axe du
bâtiment des voyageurs.

— D. P. 94. 1. 183,
note 1.

8821, Mais cette pratique n'est obligatoire
qu'autant qu'une seule et même station ren-
ferme à la fois les bâtiments affectés aux
marchandises et les bâtiments affectés au
service des voyageurs.

— D. P. 94. 1. 183,
note 1.

8822- Ainsi les deux gares de Batignolles,
situées l'une avenue de Clichy, affectée au
service des voyageurs, l'autre rue Cardiuet,
affectée au service des marchandises, étant
distinctes et indépendantes, c'est la gare
située rue Cardlnet qui est le point de départ
des distances quand il s'agit de calculer, pour
l'application des tarifs, le trajet parcouru par
les marchandises remises à ladite gare de la

rue Cardinet. — Civ. r. 24 janv. 1894, D. P.
94. 1. 183.

§ 6. — Tarifs exceptionnels (C, com.

n" 104 à 120).

8823- — I- MASSES INDIVISIBLES (C. com.
n»s 104 et 105).

— Les augmentations de
taxe établies par les tarifs des compagnies
de chemins de fer pour le transport des
masses indivisibles s'appliquent à tout colis

présenté par l'expéditeur sous un volume et
sous une masse que le transporteur ne doit

pas diviser. — Civ. c. 7 août 1889, D. P.
90. 1. 224. — V. Code de commerce, n° 104.

8824. ... Spécialement à des locomobiles
non démontées. — Même arrêt.

8825. Et la compagnie peut réclamer

l'augmentation de taxe, bien que ses agents
aient reçu le colis sans exiger qu'on le dé-
montât pour en fractionner le poids, et se
soient engagés à en effectuer le transport
sans faire subir au colis de majoration de

prix. — Même arrêt,
8826. — 11. Cous PESANT MOINS DE 200

KILOO. SOCS LE VOLUME D'UN HETRE CUBE (C.
com. u 08106 a 109).

8827. — III. ABEILLES (C. com. n» 110).
8828. — IV. OR ET ARGENT, PLAQUÉ D'OR

ou D'ARGENT, DENTELLES, ETC. (C. com., n°

111).
—

D'après l'art. 8 des conditions d'ap-

Slication
des tarife généraux des compagnies

e chemins de ter pour les transports par

petite vitesse, « le plaqué d'or ou d'argent,
les broderies, les dentelles et les objets d'art

(statues, tableaux, bronzes d'art) sont taxés
moitié en sus du prix fixé par le tarif géné-
ral pour les marchandises de la première
série. » Cet art. 8 est la reproduction textuelle
du paragraphe 4, al. 2, de l'arrêté ministé-
riel du 25 mai 1887 qui fixe le tarif excep-
tionnel prévu par l'art. 47 du cahier des

Charges. — D. P. 90. 2. 207, note 1.

8829. Mais la majoration de taxe relative
aux dentelles transportées par chemins de
fer n'est pas applicable à un châle de den-
telle faisant partie d'une expédition déclarée

effets d'habillement, alors' que ces dentelles
ont perdu leur caractère primitif par leur
transformation en un vêtement et que ce
vêtement est d'ailleurs d'une valeur en rap-

Ëort
avec la situation de l'expéditeur. —

ijon, 5 mars 1889, D. P. 90. 2. 207.
8830. Et ce châle de dentelle ayant été

implicitement compris dans la déclaration
effets d'habillement, la preuve de sa valeur,
en cas de perte, n'incombe pas à l'expédi-
teur. — Même arrêt.

8831. — V. COLIS PESANT ISOLÉMENT40 KII.OG.
ET AU-DESSOUS: OIOUPAGE (C. com. n°» 112 à

120). — L'expéditeurparvoieferréealafaçuUé
de réunir dans un même envoi, adressé au
même destinataire, plusieurs colis de même
nature, quoiqu'emballés à part, et ne peut
être privé de cette faculté de droit commun

que par une disposition expresse de la loi.
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— Civ. r. 9 juill. 1883, D. P. 85. 1. 37. — V.
Code de commerce, u» 114.

8832. Par suite, les compagnies de che-
mins de fer doivent percevoir le prix de

transport, non sur chaque colis particulier,
mais sur la totalité de l'envoi. — Même arrêt.

8833. Et la compagnie dont les tarifs gé-
néraux se bornent à établir une majoration
sur les marchandises ne pesant pas un cer-
tain poids sous le volume d'un mètre cube,
sans prohiber le groupement des colis, est
tenue de percevoir la taxe de transport, ma-

jorée ou non, sur le groupe entier des colis
de même nature, expédiés par la même per-
sonne au même destinataire, et non sur cha-
cun de ces colis isolés. — Même arrêt.
. 8834. — VI. OUJETS DANGEREUX POUR LES-

QUELS LES RÈGLEMENTS DE POLICE PRESCRIVENT

DES PRÉCAUTIONS SPÉCULES. — En conformité
de l'art. 47, § 2. du cahier des charges,
l'art. 11 des conditions d'application des
tarifs généraux des compagnies de chemins
de fer, section : « transports à petite vi-
tesse », dispose que « les matières inflam-
mables ou explosililes, telles que poudres à

feu, fulminates, capsules-artifices, allumettes

chimiques, phosphore, éther, et les objets
dangereux pour lesquels des règlements de

police prescriraient des précautions spéciales,
sont taxées moitié en sus du prix fixé par le
tarif générai pour les marchandises de la

première série ». — D. P. 93. 1. 293, note.
8835. En outre, un arrêté ministériel en

date du 7 déc. 1876 (aujourd'hui remplacé
par un arrêté du 26 avr. 1892) fixant le

tarif exceptionnel annuel de certains trans-

ports, taxe à la nioitié en sus du prix dé-
terminé par le tarif général pour les mar-
chandises de la première série, les matières
inflammables ou explosibles classées dans
les deux premières catégories de l'arrêté mi-
nistériel du i" déc. 1874. — D. P. ibid. et
Rec. min. trav. publ. 1892, p. 131.

8836. Cet arrêté est également applica-
ble aux marchandises de faible densité, aux
animaux et objets dangereux, d'une valeur
déclarée supérieure 4 5,000 fr., aux finances
et valeurs et petits colis pesant isolément
40 kil. et au-dessous. — y. ibid.

8837. 11 a été jugé, par application de
ces dispositions combinées, que les huiles
essentielles de pétrole et de naphte, trans-

portées en petite vitesse sur les chemins de

fer, doivent être taxées au tarif des marchan-
dises de la première série avec majoration
de moitié. — Civ. r. 22 nov. 1892, D. P. 93.
1. 293. — V. toutefois observ. sous cet arrêt.

§ 7. — Tarifs conditionnels ou tarifs spé-
ciaux fi. coin. nos 121 à 130).

8838. — I. RÉQUISITION. — La décision
ministérielle qui homologue le recueil im-

primé contenant l'ensemble des tarifs spé
-

ciaux d'une compagnie de chemin de fer
suffit pour rendre obligatoire, non-seule-
ment le tarif proprement dit, c'est-à-dire
l'indication des prix de transport, mais aussi
les conditions générales d'application de ce
même tarif ; U n'er-t pas nécessaire que ces
conditions aient fait l'objet d'une homologa-
tion particulière.

— Civ. c. 23 déc. 1874,
D. P. 77. 1. 83. —

Comp. Code de commerce,
n» 121.

8839. L'expéditeur par chemin de fer a
le choix entre les divers tarifs qui sont ap-
plicables, tarifs généraux ou tarifs spéciaux.
— J. G. S. Commisnionnare, 263.

8840. Mais s'il veut profiter d'un tarif

spécial, il est tenu d'en revendiquer le béné-
fice par une demande expresse.

— Civ. c.
12 juill. 1880, D. P. 80. 1. 412. — V. Code
de commerce, n° 123.

8841. Et les instructions ou avis d'ordre
intérieur de la compagnie du chemin de fer

chargée du transport ne peuvent le dispen-
ser de cette demande. — Même arrêt.

8842. Ainsi, lorsque des marchandises

sont remises à une compagnie sur le réseau
de laquelle le tarif général est seul applica-
ble, pour être ensuite transportées à desti-
nation par une autre compagnie ayant un
tarif spécial, l'expéditeur ne peut réclamer
le bénéfice de ce dernier tarif, s'il ne l'a pas
démandé, quelles que soient les instructions
données par la seconde compagnie à ses

agents pour les transports effectues dans ces
conditions. — Même arrêt.

8843. Les juges ne pourraient, en l'ab-
sence d'une demande constatée, appliquer
un tarif spécial. Ainsi la demande ne peut
être suppléée par cette circonstance que
l'expéditeur n'avait pas intérêt à ce que le
tarif général fût appliqué, et qu'il n'est pas
établi que la compagnie ait accompli les

obligations que lui imposaient les tarifs

généraux.
— Civ. c. 5 févr. 1878, D. P. 78.

1. 112. — V. Code de commerce, n° 125.
8844. Mais aucune disposition de loi

n'oblige l'expéditeur qui revendique l'appli-
cation d'un tarif spécial à exprimer son in-
tention par une formule sacramentelle: il
suffit que sa volonté ait été clairement ma-
nifestée sur la déclaration d'expédition.

—

Civ. r. 10 févr. 1886, D. P. 86. 1. 217, et les
observations de M. Sarrut sous cet arrêt. —

V. Code de commerce, n° 126.
8845. La réquisition d'application d'un ta-

rif spécial résulte,notamment,de ce fait que
l'expéditeur s'est servi d'une déclaration

d'expédition particulière aux colis faisant

l'objet de ce tarif spécial. — Civ. c. 21 févr.
1887, D. P. 87. 1. 468.

8846. Elle peut également résulter de
diverses mentions écrites par la compagnie
sur les notes d'expédition ou sur les lettres
de voiture, telles que la mention sans res-

ponsabilité, ou appliquer les conditions des

tarifs spéciaux. — Req. 9 avr. 1877, D. P.
77. 1. 383.

8847. De même, la mention tarif le plus
réduit peut équivaloir à la demande du ta-
rif spécial.

— Civ. c. 6 févr. 1877, D. P. 77.
1. 383. — Req. 28 juin 1877, D. P. 78. 1.
206.

8848. Et cette mention implique néces-
sairement l'exclusion du tarif général ou des
tarifs spéciaux les plus élevés. — Civ. c.
10 juin 1890, D. P. 91. 1. 131.

8849. Mais jugé que la réquisition du ta-
rif spécial ne peut être suppléée par la cir-
constance que le tarif spécial serait plus ré-

duit, si la mention tarif le plus réduit n'a

pas été insérée. — Civ. c. 17 avr. 1878,
D. P. 78. 1. 255. — Civ. c. 17 avr. 1878,
J. G. S. Commissionnaire, 263.

8850. ... Ou que la compagnie aurait usé

plusieurs fois du supplément de délai à elle
accordé par le tarif spécial sans que l'expé-
diteur eût réclamé. — Civ. c. 9 juin 1875,
D. P. 75. 1. 355-356.

8851. La demande d'un permis d'aller et
retour en troisième classe, adressée à une

compagnie de chemin de for sur la déclara-
tion d'expédition par un conducteur d'ani-

maux, équivaut à la réquisition d'un tarif

spécial par wagon complet, lorsque le ta-
rif général taxe les animaux à la tête et que
le tarif spécial qui taxe par wagon com-

plet est le seul qui prévoie la délivrance
d'un permis.

— Bordeaux, 14 juin 1893,
D. P. 94. 2. 373.

8852. Les tarifs stipulant que la demande
d'un tarif spécial doit être insérée sur les
notes mêmes d'expédition, il ne peut être

suppléé au défaut de cette mention sur la
note d'expédition par des énonciations por-
tées sur les récépissés.

— Civ. c. 16 mars
1881, D.P. 81. 1. 383.

8853. Les mots tarifs ordinaires com-

prennent les tarifs spéciaux aussi bien que
le tarif général, et, quand l'expédition est
soumise aux tarifs ordinaires, à défaut de

réquisition d'un tarif spécial, c'est le tarif

général qui doit être appliqué. — Civ. r.
12 juin 1894, D. P. 94. 1. 443.

8854. Ces mots se réfèrent aussi bien
aux tarifs spéciaux qu'au tarif général; ils
semblent devoir être pris par opposition
aux tarifs exceptionnels. — D.P. 94. 1. 443,
notes 1 et 2.

8855. Lorsque l'expéditeur de marchan-
dises confiées à une compagnie de chemin
de fer a requis l'expédition de ces marchan-
dises d'après le tarif le plus réduit, et que
le tarif spécial le plus réduit laisse le char-

f;ement
aux frais et risques de l'expéditeur,

a compagnie ne peut être condamnée à des

dommages-intérêts envers ce dernier pour
avoir refusé d'effectuer elle-même le char-
gement. — Civ. c. 8 août 1883, D. P. 84.
1. 363.

8856. — II. APPLICATION ; ETENDUE. —

Comme les tarifs généraux, les tarifs spé-
ciaux ne doivent pas être étendus arni-
trairement'en dehors des cas qui v sont pré-
vus. — Civ. c. 22 août 1881, D. P. 82. 1.
208. — Civ. c. 26 déc. 1888, D. P. 89. 1. 110.
— Civ. c. 6 mars 1889, D. P. 89. 1. 235. —

Civ. c. 8 déc. 1891, D. P. 92. 1. 301.
8857. Ils ne doivent être appliqués qu'aux

marchandises qui y sont expressément dési-

gnées.
— Civ. c. 9 janv. 1877, D. P. 78.

1.382. —Civ. c. 12 févr. 1877, D P. 77.1.149.
8858. Le tarif général est donc seul ap-

plicable quand le transport ne rentre pas
dans les clauses et conditions d'un tarif spé-
cial. — Alger, 4 déc. 1893, D. P. 95. 2. 206.

8859. En conséquence, lorsqu'un tarif

spécial fixe un maximum de chargement, les
excédents doivent être taxés au tarif géné-
ral, et non pas proportionnellement à leur

poids sur les bases du tarif spécial.
— Même

arrêt.
8860. Et il importerait peu que la gare

de la compagnie de chemin de fer ne fût

pas munie des instruments nécessaires au

pesage, cette circonstance ne pouvant en-
traîner une dérogation aux règles qui gou-
vernent les tarifs, alors surtout que, d'après
le tarif, le chargement, l'arrimage et le bâ-

chage incombent à l'expéditeur. — Même
arrêt.

8861. Le tarif général constitue la règle
générale, le droit commun en matière de

transport par chemin de fer ; le tarif spé-
cial est l'exception. Aussi n'est-il applicable
qu'autant que les conditions qu'il exige sont
remplies; a défaut de l'une d'elles,Te tarif
général demeure la loi des parties. — D. P.
95. 2. 206, notes 5 et 6.

8862. Spécialement, lorsque le tarif gé-
néral d'une compagnie classe les savons en

plusieurs séries, dont l'une comprend les
savons de toilette, et qu'un tarif spécial éta-
bli pour les savons communs ne vise pas les
savons de toilette, un jugement ne peut
appliquer ce tarif spécial à des savons de
toilette, en déclarant qu'ils étaient d'un prix

•peu élevé et d'une qualité inférieure. —

Arrêt préc. 9 janv. 1877.
8863. De même, l'application de tarifs

spéciaux décidant que les produits admis a
un concours agricole, expédiés sur le lieu
du concours aux prix des tarifs généraux et
avec décharge de toute responsabilité de la
compagnie chargée du transport, seront au
retour transportés gratuitement, ne peut
être réclamée par l'expéditeur qui ne justifie
pas avoir rempli toutes les conditions requi-
ses pour jouir du bénéfice de ces tarifs, et

qui, notamment, ne représente pas le récé-
pissé établissant le payement du prix à l'al-
ler- et la mention, inscrite sur la note de re-
mise des objets transportés, contenant dé-

charge de toute responsabilité pour la com-

pagnie.
— Civ. c. 6 août 1879, D. P. 80. 1.

14. — Civ. c. 16 janv. 1883, D. P. 84. 5. 69.
8864. ... Jugé, conformément au même

principe, que des chéDeaux en tôle de fer ne

peuvent être assimilés aux pièces de char-
pente en fer visées par un tarif spécial, sur-
tout lorsque les tarifs de la compagnie,
notamment son tarif général, prennent soin
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de distinguer les ouvrages en fer d'avec les

ouvragés en tôle. — Arrêt préc. 12 févr.
1877.

8865. ... Que le tarif spécial d'une com-

pagnie de chemin de fer concernant les toi-
les non enveloppées ne peut être appliqué
aux toiles recouvertes d'une enveloppe quel-
conque, fussent-elles simplement sous pa-
pier — Civ. c. 8 août 1877, D. P. 78. 1. 32.

8866. ... Que, pour qu'une marchandise

transportée par chemin de fer soit taxée sui-
vant le prix de la série spéciale qui com-

prend les engrais non dénommés, il ne suf-
fit pas qu'elle soit qualifiée par l'expéditeur
pour engrais (par exemple, chiffons pour en-

grais), qu'il faut, en outre, qu'il soit cons-
taté que la marchandise a perdu sa nature

propre et ses qualités caractéristiques, et

qu'elle ne peut plus être employée suivant
son usage Habituel, mais seulement pour
engrais. — Civ. c. 2 janv. 1878, D. P. 78.
i. 35.

8867. ... Qu« les voitures de vidange ne

peuvent être assimilées aux voitures de dé-

ménagement; et qn'en conséquence, le trans-

Sort
par chemin de fer des voitures de vi-

ange doit être taxé au prix fixé par le tarif
des voitures, s'il n'existe de tarif réduit que
pour les voitures de déménagement.

— Civ.
c. 25 mai 1886, D. P. 86, 5. 63.

8868. Mais le tarif spécial n° 1 de la

Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée, men-
tionnant dans ses nomenclatures « la fécule

indigène », les fécules de blé en grumeaux
rentrent dans cettedértomination générique;
par suite, c'est à tort que la compagnie.assi-
milant aux « amidons » qui figurent au tarif

général les fécules de blé en grumeaux,

exige pour le transport de ces marchandises
le prix- plus élevé dudit tarif général. —

Civ. r. 22 oct. 1888, D. P. 89. 1. 136.
8869. Lorsqu'un tarif spécial, relatif au

transport des mobiliers en vrac
par wagons

complets plombés, n'exclut pas les voitures

par une énonciation positive, les voitures

qui font partie d'un mobilier doivent être

chargées avec ce mobilier dans un wagon
complet plombé et bénéficier des prixréduits
de ce tarif spécial. — Civ. r. 20 déc. 1886,
D. P. 87. 1. 455.

8870. 11 en est autrement, et les voitures
doivent être taxées au nombre, si elles font

l'objet d'une expédition isolée, distincte de
celle d'un mobilier. — Même arrêt.

8871. Les carreaux en terre cuite et les

briques réfractaires étant des marchandises
essentiellement susceptibles de se confondre
avec d'autres de même nature, ne peu-
vent être expédiés en vrac sur les che-
mins de fer de Paris à Lyon et à la Méditer-

ranée, service de l'Algérie, qu'à la condition
de supporter la taxe d'un wagon complet.
— Re.t. 26 nov. 1883, D. P. 85. 1. 20.

8872. Et il en est ainsi, bien que pendant
longtemps la compagnie ait accepté l'expé-
dition de ces sortes de marchandises en vrac,
avec taxation d'après leur poids réel. — Mê-
me arrêt.

8873. Quand il existe deux tarifs spéciaux,
l'un concernant les transports à petite
vitesse des poteries en général, l'autre, les

transports de la poterie de terre non vernie,
ce dernier tarif, qui ne parle que d'une sorte

de poterie spéciale, ne peut être étendu aux
•

transports de la poterie de grès, laquelle est

régie parle premier tarif applicable à toutes

les classes de poterie dans leur généralité.
*- Civ. e. 22 août 1881, cité suprà, n° 8856.

8874. De même, en matière de transport
d'animaux, lorsqu'un tarif stipule une réduc-
tion de prix pour le transport des boeufs dans

certaines conditions, cette réduction n'est pas
due dans tous les cas, quel que soit le nombre

des boeufs expédiés.
— Civ. c. 13 août 1884, D.

P.85.1.78. -Civ.c. 6janv. 1886,D. P. 86.5 62.

8875. Et, notamment, un tarif réduit con-

cernant des bandes de polits boeufs bretons

[
de huit ou plus, n'est pas applicable aux tâtes
de boeufs ordinaires qui dépassent huit ou
un multiple de huit ; ces boeufs en excédent
doivent être taxés au tarif général.

— Arrêt

préc. 13 août 1884 et la note 2 et 3.
8876. —111. GARE DÉTERMINÉE; GARE INTER-

MÉDIAIRE. — Les réductions de prix accor-
dées par des tarifs spéciaux pour les mar-
chandises à destination d'une gare déter-
minée ne-peuvent être réclamées pour les
marchandises expédiées sur une autre gare
plus éloignée.

— Civ. c. 11 marsl878, D. P.
78. 1. 478-479.

8877. Le bénéfice de la clause des stations
intermédiaires non dénommées, inséré' dans
les tarifs spéciaux, ne peut être réclamé,
bien que la gare destinataire soit comprise
entre deux stations dénommées au tarif spér
cial, si la gare expéditrice n'est pas dénom-
mée à ce tarif spécial ou située entre deux

gares dénommées. — Req. 17 févr. 1892,
D. P. 93. 1 155, et la note.

8878. 11 appartient au juge du fait d'ap-
précier souverainement si une gare doit être
considérée comme « gare intermédiaire » et

Sar
cela même peut bénéficier de la clause

es stations non dénommées insérée dans
les tarifs spéciaux.

— Civ. r. 16 févr. 1891,
D. P. 91. 1. 133.

8879. Lorsqu'un tarif spécial d'une com-

pagnie de chemin de fer
dispose qu'on ne

doit considérer comme station intermédiaire
non dénommée appelée à bénéficier des prix
réduits de ce tarif établis pour les stations y
dénommées que les gares qui sont situées sur
l'itinéraire le plus court entre les deux gares
dénommées, une gare qui, par suite de l'ou-
verture d'une nouvelle ligne abrégeant le

Ïiarcours,
ne se trouve plus désormais sur

a voie reliant deux gares dénommées, cesse
d'être une station intermédiaire non dénom-
mée pouvant bénéficier du prix réduit du
tarif spécial.

— Civ. c. 4 juill. 1894, D. P.
94. 1. 456.

8880. Dans ce cas, l'application du tarif

spécial devient impossible par la défaillance
de la condition, savoir la situation de la gare
sur l'itinéraire le plus court. — Même arrêt.

8881. La clause par laquelle une compa-
gnie de chemin de 1er, en offrant une réduc-
tion de tarif aux expéditeurs sur le parcours
entre deux points de la ligne, excepte de
cette faveur les départs de certaines gares
pour les marchandises provenant de sections
déterminées du réseau, doit être entendue
restrictivement. Par suite, la réduction de
tarif dont il s'agit est applicable aux mar-
chandises qui proviennent d'un lieu situé,
soit en dehors du réseau, soit dans le réseau,
mais en dehors des sections exceptées, lors
même que ces marchandises devraient tran-
siter par une portion quelconque de ces sec-
tions. — Req. 28 nov. 1876, D. P. 77. 1.488.

8882. — IV. SOUDURE DESTARIPS SPÉCIAUX.—
La soudure d'un tarifa un autre, c'est-à-dire
l'établissement d'un prix uuique au moyen
de la réunion de deux taxes calculées sur
des bases différentes, ne peut être exigée
qu'autant qu'elle est prévue et autoriséepar
le tarif applicable.

— Civ. c. 10 juin 1890,
D. P. 91. I. 131.

8883. Suivant un arrêt, la soudure a lieu
de tarif à tarif, et non de taxe à taxe. —

Civ. c. 5 août 1890, D. P. 91. 1. 132.
8884. Mois cette solution peut paraître

trop absolue, car la soudure qui, d ordi-
naire, a lieu de tarif à tarif, peut aussi se
produire dans le même tarif. —Observ. sous
l'arrêt précité.

8885. La soudure des taxes ou tarifs qui
a pour but de faire profiter do prix réduits
existant sur certaines sections les transports
qui empruntent partiellement ces sections,
n'est pas obligatoire en droit, en ce sens qu'elle
ne résulterai du cahier des charges ni d'une
règle générale.

— D. P. 91. 1. 132, note 3.
8886. Elle n'a été longtemps prévue qu'à

titre exceptionnel dans certains tarifs spé-
ciaux. Actuellement, elle fait l'objet de dispo-
sitions générales rassemblées, pour chaque
compagnie, sous un tarif spécial de petite vi-
tesse. Mais ces dispositions générales ne sont

pas identiques et leur teneur varie suivant
les compagnies.

— D. P. 91. 1. 132, note 3.
8887. — V. PARCOURS SUR PLUSIEURSRÉSEAUX

EN FRANCE. — Une compagnie ne peut refu-
ser de faire l'application d'un tarif spécial
qui stipule une réduction de prix « sous
condition d'un parcours d'un certain nombre
de kilomètres » par ce motif que la mar-
chandise devrait emprunter, pour parvenir
à destination, une ligne étrangère à son

réseau; il suffit que le parcours doive at-
teindre le nombre de kilomètres indiqué, le
tarif n'exigeant pas que le transport s'effec-
tue d'une manière continue et non inter-

rompue sur les lignes de la même compa-
gnie. — Civ.r. 28 janv. 1885, D. P. 85. 5. 65.

8888. La réquisition du tarif spécial ou
le plus réduit impose aux compagnies de
chemins de fer l'obligation de transporter
sur leurs réseaux respectifs les marchandises

qui leurs sont confiées conformément aux
conditions de taxes et d'itinéraire énoncées
dans leurs tarifs. — Civ. c. 17 mai 1892, D. P.
92.1. 603.

8889. Mais si, pour parvenir à destination,
les marchandises doiveut emprunter succes-
sivement un ou plusieurs réseaux, la com-

pagnie primitivement chargée du transport
n'est pas tenue de rechercher, parmi les tarifs
qui lui sont étrangers, ceux qui procureraient
à l'expéditeur la plus grande économie. —

Même arrêt.
8890. En cas d'expéditions à faire sur des

réseaux appartenant à des compagnies diffé-
rentes, il suffit que la note d'expédition
porte réclamation des tarifs les plus réduits
sur tous les réseaux ; la compagnie à laquelle
cette note est remise n'a pas le droit d'exi-

ger l'indication des tarifs spéciaux des autres

compagnies, le calcul des taxes à percevoir
ne présentant alors pour cette compagnie
aucune difficulté de nature à compromettre
les intérêts da ladite compagnie qui doit
être réputée exactement renseignée sur les
tarifs des lignes en correspondance avec elle.
— Req. 28 juin 1877, D. P. 78. 1. 206.

8891. ... Pourvu, toutefois, que l'itiné-
raire à suivre par la marchandise .expédiée
soit indiqué par l'expéditeur. — Même ar-
rêt.

8892. Mais il n'est pas nécessaire que
cette indication soit insérée dons la note
même d'expédition ; elle peut résulter de
l'annexion a cette note d'une pièce compta-
ble, et, par exemple, d'un bon.de retour
pour futailles vides indiquant une route dé-
terminée. — Même arrêt.

8893. —VI. PABCOUBSSURPLUSIEURSRÉSEAUX
KBANÇAIS ET ETRANGERS.— La voie ferrée entre
la station française d'Hendaye et la station
espagnole d'Irun étant, aux termes de la
convention internationale du 8 avr. 1864,
considérée comme une voie française sur la-
quelle les tarifs de la Compagnie des che-
mins de fer du Midi sont exclusivement appli-
cables, on ne saurait appliquer au transport
de marchandises

voyageant seulement d'Hen-
daye à Irun et à destination de cette der-
nière gare, le tarif commun qui règle le prix
du transport de marchandises expédiées
d'une station du Midi à une station quel-
conque des lignes du nord de l'Espagne, pu
transitant a Irun. — Civ. c. 8 mai 1883, D. P.
83.1. 476.

8894. Bien que, dans l'hypothèse d'une
expédition adressée de l'étranger en France;
à la première gare située au delà de la fron-
tière, et réexpédiée dans l'intérieur de la
France, il se forme deux contrats de trans-
port distincls, une compagnie de chemins de
1er n'est pas fondée à percevoir cumulativc-
uient le tarif général pour le parcours de la
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frontière à la première gare et le prix ferme

fixé par un tarif spécial depuis la frontière

jusqu'au lieu de destination définitive ; le

parcours de la frontière à la première gare
serait ainsi payé deux (ois; dans ce cas, le

prix ferme du* tarif spécial est seul dn. —

Civ. r. 10 févr. 1SSG, D. P. 86. 1. 217.

8895. Lorsqu'un tarif spécial d'une com-

pagnie! de chemins de Tel est étibli propor-
tionnellement à In superficie îles wagons, les

prix uiaxima correspondant à la plus grande

«uperlicii! prévue par ce toril' no peuvent
être dépassés, l'ait. 44 de l'ordonnance du

15 nov. 1846 interdisant la
perception

de

tonte taxe qui n'est pas homologuée par
le

ministre des travaux publics.
— Paris, 22 mai

1883, D. P, 86. 1. 217, et les observations

de M. Sarrut sous cet arrêt.

8896. En conséquence, il y a perception

illégale, quand, les marchandises voyageant
sur le. sol français daus des wagons étran-

gers de diinens'ion supérieure a celle des

wagons français, la compagnie calcule les

prix sur la 'superficie lulale des wagons

étrangers.
— Même arrêt.

8897. Et les sommes ainsi illégalement

porçnes, eu tuut qu'elles excédent les prix
uiaxiuia prévus par le tarif français, doi-

vent être restituées bien que le destinataire

ait pris livraison des marchandises: l'art. 105

C. coin, permet d'opposer une fin de non-

rocevoir aux actions basées sur des fautes

commises dans l'exécution du contrat de

transport, mais ne s'applique pas aux de-

mandes eu restitution do sommes perçues
en violation de règlements administratifs

qui ont force de lui "et auxquels les parties
ne peuvent déroger.

— .Même arrêt.

8898- — VII. TAHIKS COMMUNSAUX DIVERS

RÉSEAUX FRANÇAIS OU ÉTRANGERS. — Los tarifs

communs à deux ou plusieurs compagnies
de chemins de 1er obligent non seulement

entre elles, mais aussi envers tous les expé-
diteurs ou destinataires, les compagnies qui
ont concouru à leur établissement ; ces com-

pagnies doivent être considérées comme

associées eu quelque sorte pour le transport
en commun et aucune d'elles ne peut se

dispenser d'en exécuter les conditions. —

Civ. r. 16 févr. 1891. i). P. 91. 1. 133.
8899. En conséquence, lorsqu'une mar-

chandise a voyagé sous l'empi.e d'un tarif

commun pour mie partie du parcours, la

compagnie qui achève lo transport, et qui
était partie au tard commun, ne peut appli-
quer ses tarifs propres qu'à partir du point
où expire le tarif commun.— Même arrêt.

8900. tes tarifs communs à plusieurs

compagnies de chemins de fer ayant pour
effet de fusionner ces diverses compagnies
en une seule pour le tranport à effectuer, il

en résulte que lorsque sur la déclaration

d'expédition figure l'une des mentions, tarif

spécial, tarif réduit, tarif le plus réduit,
mention qui suffi! à indiquer l'intention de

l'expéditeur de profiter du tarif le plus avan-

tageux, si le tarif commun est moins coû-

teux que les tarifs particuliers, ce tarif com-

mun doit être appliqué, alors même que le

transport n'a pas emprunté les lignes de tou-

tes les compagnies parties à ce tarif c«in-

muu. — Trib. com. de la Seine, 28 mai 1890,
D. P.94. 1. 18.

8901. Mais cette interprétation est con-

traire A la jurisprudence de la cour de cas-

sation qui, à diverges reprises, u décidé que
les compagnies de chemins de fer entre les-

quelles il existe un tarif commun pour les

expéditions à faire t-ur leurs réseaux, ne sont

pus tenues d'appliquer ce tarif commun aux

expéditions pour lesquelles l'expéditeur a

seulement requis l'application du tarif spé-
cial, même dans le cas oh le tarif commun

serait plus réduit que le tarif spécial.
—

Civ. c. 22 janv. 1878, D. P. 78. 1. 206. —

Civ. c. 13 févr. 1878, ibid. — Civ. c. 17 avr.

1878r~D. P. 78. 1. 253. — V. J. G. S. Com-

missionnaire, 263.

8902. ... Et que lorsqu'une expédition
empruntant plusieurs

réseaux de ohouiins
de fer peut être régie à la fois par les tarifs

spéciaux de chaque compagnie et par un
tarif commun, la réquisition par l'expéditeur
des tarifs spéciaux ou communs n'oblige
pas la compagnie du lieu de départ à appli-
quer le tarif commun. — Civ. c. 6 mni 1890,
D. P. 90. 1. 4)0.

8903. Lorsqu'un tnrif commun n'est appli-
cable qu'autant que l'expéditeur en aura fait
la demande expresse, la mention tarif le plia
réduit ne peut être con-idérê comme une

réquisition de ce tarif commun. — Civ. c.

20 oc.t. 1.891, D. P. 92. i. 274.
8904. En conséquoi ce, l'application d'au-

tres tarifs constitue, non une fausse applica-
tion des tarifs, mais une faute dans l'exécu-
tion du contrat de transport, faute couverte

par le fait de la réception des marchandises

et du prix de transport.
— Même arrêt.

8905. Décide également que, lorsque le

transport doit être effectué successivement

par deux ou plusieurs compagnies ayant à

ta fois des tarifs spéciaux intérieurs et des

tarifs communs, l'expéditeur doit spécifier
s'il requiert le tarif cmnmun, la mention

«tarif le plus réduit » étant insuffisante pour
déterminer avec précision l'application du

tarif commun au lieu des tarif» spéciaux de

chaque compagnie.
— Civ. c. 10 juin 1890,

D. P. 9t. 1. 131.
8906. Les tarifs communs peuvont aussi

se souder entre eux (V. suprà, n»8882ets.).
— Décidé à cet égard qu'un tarif com-

mun appartenant à chacune des compagnies
de chemins de, fer qui y ont concouru, il en

résulte qu'uue compagnie requise par une
déclaration d'expédition de souder, s'il y
a lieu, les tarifs spéciaux ou communs les

plus réduits, est tenue de souder ses tarifs
au tarif commun existant entre elle et une

autre compagnie, si cette soudure doit don-

ner l'itinéraire le plus économique. — Req.
29 juin 1891,0. p. 92. 1. 428.

8907. Lorsque les tarifs spéciaux d'une

compagnie de chemins de fer portent que la

clause dite « faculté de soudure » ne sera

appliquée d'office à l'expéditeur qu'autant

que la taxe ainsi établie sera plus avanta-

geuse à celui-ci, la compagnie ne peut exi-

ger de l'expéditeur qui, empruntant plu-
sieurs sections du réseau tarifées, non à des

prix différents, mais à des prix uniformes, a

demandé l'application du tarif le plus réduit,
le payement de la taxe simple augmentée de
la taxe additionnelle de soudure, alors que
la soudure ne pouvait lui procurer une ré-
duction du prix du transport.

— Civ. c.

8 mai 1883, D. P. 83. 1. 476.
8908. En ce qui concerne les tarifs com-

muns appl'Dables tant aux réseaux qu'aux
produits étrangers, il é été jugé que les

prix de transport stipulés dans un tarif com-
mun rtarif international) ne sont pas suscep-
tibles de fractionnement, alors même

qu'une partie du transport serait effectuée par
mer ou sur un territoire, étranger (Paris à

Londres).
— Douai, 25 avr. 1876, D. P.

77. 2. 201. —
Req. 11 févr. 1878, D. P.

78. 1. 488.
8909. Par suite, le bénéfice de ces taxes

ne peut être invoqué par l'expéditeur dont
les marchandises ne voyagent que sur le ré-
seau

compris dans le territoire français
(dans l'espèce, de Boulogne à Paris).

— Douai,
25 avr. 1S76, précité.

8910. La disposition du tarif commun
P. V., u» 206, relatif au transport des vins
en fût de provenance espagnole, portant que
« toutes les entreprises Irançaises de navi-

gation seront admises au bénéfice de ce ta-
rif lorsqu'elles le réclameront », doit être en-
tendue en ce sens que ce tarif, exclusivement
réservé aux entreprises de navigation fran-

çaises, ne peut être appliqué ni aux entre-

prises de navigation étrangères,. ni même
aux navires ou bateaux naviguant sous

pavillon étranger, alors même qu'ils seraient ;
au service ou pou» le compte d'une entra-

-

prise française. —- Req. 1»' août 1888, Ôs ttv
94. 1. 132.

§ 8. — Changements apportés aux tarifs.
-~

Relèvement des taxes réduites (C. com.
i," 131 à 1»7).

6911. — I. CHANGEMENTS APPORTÉS AUX TA»
IUKS DÉJÀ KXISTANTS (C. com, n°" 131 4 tifâ).
— 1» Tarifs généraux ou spéciaux (C. eom.
n»» 131 à 146).— Une loi du 22 juin 4898
autorise les compagnies do chemins d» for
et l'Administration des chemins de foi* de
l'Etat à réduire de 25 pour 100, pendant une

période do trois mois à dater de la promul-
gation de ladite loi, les prix dis leurs
tarifs généraux, spéciaux et communs appli-
plicables au transport par wagon complet,
en grande et en petite vitesse, des denrées.

ci-après dénommées : fourrage*, foin, paille
de céréales, son, issues de grains en sacs,
tourteaux, drèches, fèvaroles, tourbes' et

bruyères pour litière. — Joum. off. du 3 juin
1893.

8912. Cette période de trois moi* a été
prorogée par un décret du 4 août suivant
autorisant les compagnies de chemins de
fer et l'Administration des chemins de fer
de l'Etat à appliquer jusqu'au 1« janv. 1894
les réductions des taxes approuvées p*p la
loi du 2 juin 1893. — Joum. off. du 4 août
1893.

8913. Une compagnie de chemins de fer
est liée par la convention qu'elle a passée
avec un usinier propriétaire d'un embran-
chement industriel, et aux termes de laquelle
le prix de la location dos wagons qu* !«

compagnie est obligée de fournir pouf le
service de cet embranchement est fixé eon»
forinément à un article du cahier des charges
de ladite compagnie. — Req. 27 mairs t©8,
D. P. 88. 1. 247.

8914. En conséquence, la compagnie de
chemins de fer ne peut arguar d'un nouveau
tarif qu'elle a fait homologuer par l'autorité

compétente pour imposer un prix plus élevé
de location des wagons à l'usinier, du mo-
ment où il ne s'agit pas d'opérations nou-
velles non comprises dans la première con-
vention. — Même arrêt.

8915. Spécialement, quand la première
convention s'applique, sans restriction ni
réserve, aux wagons destinés à charger ou
décharger chez l'usinier les marchandises
faisant l'objet de ses expéditions ou de. ses
réceptions, le prix de location de certains
wagons ne saurait être élevé, en vertu d'un
tarif nouveau, sous prétexte que les colis
des marchandises

transportes dans ces wa-
gons ont différentes stations de destination
ou de provenance. — Même arrêt.

8916. L'homologation et la publication de
tarifs internationaux qui ont pour effet de
modifier les tarifs établis sont soumises aux
règles générales applicables en cas de mo-
dification des tarifs. — Douai, 25 avr. 1876.
D. P. 77. 2. 201.

8917. Les' formalités relatives aux chan-
gements dans les tarifs rapportées au Code
de commerce, n°s 132 et s. ont été depuis
lors modifiées par diverses circulaires mi-
nistérielles.""— V. les numéros suivants.

8918. Aux termes d'une circulaire du mi-
nistre des travaux publics du 11 nov. 1884;
les arrêtés préfectoraux relatifs aux déci-
sions houiologatives des tarifs de chemins de
fer ne devront plus désormais être adressés
au ministre des travaux publics, mais seule-
ment à l'inspecteur général du contrôle. —
Rec. min. fr-au./)i/6i.l88M885, p. 222.

8919. Cette circulaire a été elle-même
modifiée par une circulaire du 28 sept. 1888
qui décide qu'à l'avenir les décisions minis-
térielles portant homologation de tarifs ne
donneront plus liou à rémission d'arrêtés
préfectoraux et seront purement et simple-
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^èntïlidtjfiê'es aux compagnies à titre de ren-

^8eÎ8î«§É -ïyRmmin,, trav, publ. 1886rl888,
p.^IVrS.V, Côdèide commerce, n» 142.
. 8920, îJlês seront désormais exécutoires
quinseffyirs au- plus tard après la date delà

|otpcftj}on de l'homologation ministérielle
faite aux compagnies de chemins de fer qui
les feront connaître au public par voie d'af-
fiches sur lesquelles une hande spéciale indi-
quera la date d'homologation et, s'il y a lieu,
les modifications prescrites ainsi que la date
de la mise en vigueur des nouveaux tarifs.
— Cire. min. traV. publ. 28 sept. 1888, liée,
min. trav, publ. 1886-1888, p. 487.

8921- Ce délai est porté à un mois pour
les tarifs exclusivement communs aux com-
pagnies françaises ; mais il ne saurait être
applisftple aux tarifs communs internatio-
naux, ces tarifs nécessitant parfois dans les
pays étrangers des autorisations administra-
tives qui peuvent ne pas être obtenues au
moment oti l'homologation e6t accordée en
France, — Cire. min. trav. publ. 1" déc.
1888, Rec. min. trav. publ. 1886-1888,
.p',316.

8922. Enfin, aux termes d'une circulaire
du ministre des travaux publics du 23 mars
1892, les délibérations des conseils généraux
contenant des voeux relatifs aux.modifica-
tions de tarifs ou aux changements dans la
marche des trains "doivent être transmis à
l'administration centrale aussitôt après cha-
que session. — Rec. min. trav. publ. 1892,
p. 120.

8923- — 2° Tarifs de transit (C. com.
n»8 147 à 150).

8924.^-39 Tarifs d'exportation (C. com.
n»8 151 à 153).

8925,— IL RELÈVEMENTDESTARIFSRÉDUITS
(G. com. n»8 154 à 157).

S 9. — Frais accessoires de chargement et de
déchargement; Droits de magasinage;
Frais de pesage (C. com. n»8 158 à 185).

8826. — I. FRAIS DECHAROEMBNTET DEDR-
cwAaoïWEsrr (G. com. n?s 159 et 160). —

lorsqu'un tarif spécial d'une compagnie
de chemins de fer établit un prix ferme, ce

prix est dû en entier, et il ne peut être fait
une répartition des divers éléments qui le
composent, — Civ. c. 5 août 1890, J}. P, 91.
i. W. — Civ, c. 30 oct. 1893, û. P, 94. 1.
222.

8927. Notamment, quand un prix ferme
comprend le pris d'e transport, les frais ac-
cessoires de chargeaient, de déchargement
et de gare, on ne peut le scinder, et, sous le

prétexte que les frais de chargement entre-
raient pour une part dans la composition
de ee prix ferme et auraient été spéciale-
ment payés au départ, déduire la somme
correspondante. -- Arrêt préc. 5 août 1890.

8928- De même, se prix ferme ne com-

Fqrte
aucune réduction sous prétexte que

un de ces éléments ferait double emploi
avec des frais déjà compris dans une autre
tBjXe, si d'ailleurs cette taxe est également
indivisible. — Arrêt préc. 30 oct. 1893.

$829. Décidé dans le même sens que, lors-
qu'un tarif spécial établit une taxe unique
et indivise pour frais de chargement, de dé-
chargement et de gare, sans répartition pro-
portionnelle, la taxe est due en entier, bien
que le chargement n'ait pas été opéré par
la compagnie de chemin de fer. — Civ. c.
20 mai $89, P. P. 90. 1. 320.

8900. Mais lorsque le tarif de manuten-
tion ârlW9 compagnie de chemin de fer di-
vise les éléments de te taxe, et notamment
fait connaître la somme correspondante au

chargement, la compagnie ne peut exiger
cette somme si elle a autorisé l'expéditeur à
effectuer lui-même ce chargement. — Bor-
deaux, 18 janv. 1893, D. P. 93. 2. 420.

89^1. Ainsi lorsque le tarif spécial d'une
compagnie de chemins de fer, bien que
fixant a une somme déterminée le prix du

transport, frais de chargement et- de déchar-
gement compris, porte que « les expéditeurs
peuvent être autorisés a effectuer le charge-
ment et les destinataires le déchargement,
et que dans ce cas la compagnie tient compte
de 30 cent, par tonne pour chacune de ces
opérations », la compagnie de chemin de
fer perçoit indûment la somme de 30 cent.
si le chargement a été effectué, d'ailleurs
avec son autorisation, par l'expéditeur. —
Civ. c. 22 juin 1892, D.P. 92. 1. 565.

8932. Et cette autorisation doit être con-
sidérée comme donnée par cela seul que la
compagnie reçoit volontairement et sans ré-
serve Tes wagons chargés par l'expéditeur.
— Même arrêt. . •

8933. Dans ce cas, le tarif spécial doit
être appliqué avec la réduction de 30 cent-
par tonne toutes les fois que la compagnie
n'a pas opéré elle-même le chargement, sans
qu'il y ait à distinguer si les expéditions ont
été remises à la compagnie par l'expéditeur
ou par un intermédiaire. — Req. 3 avr.
1882, D. P. 82. 1. 307.

8934. Ainsi, la réduction du tarif doit
avoir lieu, alors même que la gare de dé-
part dans laquelle l'expéditeur a chargé lui-
même appartient au réseau d'une autre com-
pagnie, du moment où la marchandise est
livrée par cette compagnie à la seconde sans
transbordement et chargement fait (tarif spé-
cial P. V. n° 30, de i a compagnie Lyon-
Méditerranée). — Même arrêt.

8935. Lorsqu'un tarif spécial accorde à
une compagnie de chemin de fer un droit
de déchargement pour le cas où le destina-
taire n'a pas opéré lui-même le décharge-
ment dans les vingt-quatre heures qui sui-
vent l'avis à lui adressé, cette taxe est illé-
galement perçue par la compagnie si les
marchandises n'ont pas été effectivement
déchargées et si le destinataire n'a pas été
mis en demeure par l'envoi

'
d'un avis. —

Civ. c. 17 mai 1892, D. P. 92. 1. 603.
8936- Bien que le destinataire de wagons

de marchandises réside dans une commune
qui ne possède pas de bureau de poste, si
ce destinataire est avisé de l'arrivée des wa-
gons en gare par un exprès avant cinq heures
et demie du soir, le déchargement doit être
opéré dans la journée du lendemain (Arr.
min. 27 mai 1878). — Civ. e. 10 juill. 1889.
D. P. 90. 1. 319. — Conf. Civ. c. 7 déc.
1881, D. P. 90. 1. 319, notel. —Comp. Cire,
min. trav. publ. 29 août 1879, D. P. 90. 1.
319, note 1.

8937. A défaut de déchargement dans ce
délai, la compagnie de chemin de fer per-
çoit à juste titre lés frais de stationnement.
=• Arrêt préc. 10 juill. 1889.

8938. D'après les art. 14 et 40 des condi-
tions d'application du tarif général de la
compagnie des chemins de fer du Midi, le
droit de manutention, fixé en général à 1 fr.
50 cent, par tonne, est réduit à 1 fr. pour les
marchandises « susceptibles de se confondre
avec d'autres marchandises de même nature
ou dont le contact pourrait être nuisible »,
alors d'ailleurs que l'expédition est faite par
wagon complet. — Req. 19 oct. 1887, û. P.
88. 1. 326. — Bordeaux, 17 janv. 1893, D. P.
93. 2. 424.

8939. U suit de là que le droit de manu-
tention est de i fr. 50 cent., non de 1 fr.
quand il est constant en fait qu'à raison de
leur état matériel et de leur marque de
fabrique, les marchandises, spécialement des
tourteaux, ne présentent pas ce caractère.
— Arrêt préc. 19 oct. 1887.

8940. Au contraire, c'est la taxe de 1 fr.
et non la taxe de 1 fr. 50cent., qui doit être
perçue pour des expéditions de planches fa-
çonnées, planches pour planchers et lattes a
plafond, alors d'une part que ces marchan-
dises ne portant aucun signe distinctif
étaient susceptibles de se Confondre avec
des planches et lattes de même nature, et,
d'autre .part, que les expéditions étaient fai-

tes par wagon complet.—Arrêt préc. 17 janv.
1893.

8941. ta taxe perçue sous le nom de
droit de transmission, à raison des mar-
chandises transitant d'un réseau suc on
autre, et prévue dans les conditions d'ap-
plication des tarifs généraux d'une compa-
gnie de chemins de fer, constitue un droit
spécial, distinct de ceux de manutention
proprement dits. — Civ. e. 12 nav, 1878,
D. P. 79.. 1.81, et la note,

8942. En conséquence, cette taxe est due
à la compagnie, alors même que l'expédi-
tion a lieu sous l'empire d'un tarif spécial à
prix ferme, comprenant dans un prix uni-
que, outre les frais de transport, ceux de
chargement, de déchargement et de gare, et
par cela seul qu'aucune clause da ce tarif
n'en écarte l'application. — Même arrêt.

8943. Il en est ainsi, à plus forte raison,
lorsque le tarif spécial appliqué ponte flue
ces frais ne sont pas compris dans le prix
forme. — Même arrêt.

8944. Il importe peu, d'ailleurs, que
l'une des lignes entre lesquelles s'opère,le
transit appartienne au réseau d'une compa-
gnie de chemin de fer d'intérêt local : la
compagnie d'intérêt général n'en est pas
moins autorisée à percevoir dans ce cas là
part qui lui appartient dans le droit de
transmission, conformément aux conditions'
de ses tarifs. — Même arrêt..

8945. Aux termes d'un arrêté du ministre
des travaux publics en data du 8 mars 1890,
il doit être perçu aux gares de jonction, des
lignes de chemins de fer à voie étroite avec les
lignes de chemins de fer à voie normale, un
droit de 0 fr. 70 par tonne applicable par
fraction indivisible de 10 kilos, à partager
comme suit: 0 fr. 40 de frais de gara à par-
tager entre les deux compagnies, 0 fr/ 80
pour la compagnie qui effectue les opéra-
tions du transbordement. Moyennant la per-
ception de ce droit, les frais de manutention
ne sont perçus qu'une fois à. l'expédition
primitive et à la destination définitira, étant
bien entendu d'ailleurs que les frais de char-
gement et de déchargement ne sont pas
perçus pour les marchandises transportées
par wagons complets de 4000 kilog. et au-
dessus ou par expédition d'un poids équiva-
lent, lorsque' ces opérations sont faites par
les expéditeurs ou les destinataires. — Kac.
min. trav.publ. 1892, p. 195.

8946. — II. DROITS DE MAOASINAQB(G.
com. n°» 161 6 185). — Les droits de ma-
gasinage afférents aux marchandises trans-
portées par voie ferréa et refusées à"l'arri-
vée incombent à l'expéditeur a partir du
moment où il a reçu l'avis du refus du des-
tinataire, seule mise en demeure exigée par
la loi, et continuent à courir contre lui du-
rant tout le temps du séjour desdites mar-
chandises dans les magasins de la compa-
gnie. — Civ. c. 31 juill. 1888, D. P; 89. k
140. —V. Code de commerce, a" 163.

8947. En conséquence, les tribunaux ne
sauraient modérer ces droits, sous pré-
texte que la compagnie, en présence du si-
lence gardé par 1 expéditeur avisé, aurait dû

'

le mettre en demeure et procéder ensuite: à
la vente des marchandises, une vente de ce
genre n'étant pour la compagnie qu'une fa-
culté et non une obligation, — Même arrêt.

8948. A plus forte raison, n'y a-t-il pas
lieu de modérer les droits de magasinage,
quand l'expéditeur régulièrement averti du
refus du destinataire a su, en outre, par le
résultat de l'expertise, que les marchandises
étaient devenues sans aucune valeur, et a
pu par suit» apprécier l'urgence quïïy avait
à faire cesser, en les retirant, les frais inur
tiles dont ; eye8(si»étaient l'objet. — Même
arrêt.

8949. L'art. 106 C. com. établit, en ce
qui concerne la vente des marchandises" an
cas de refus ou de contestation, une simple
faculté que l'on ne saurait convertir en oblic
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fation.

— Civ. c. 12 mars et 6 mai 1890,
eux arrêts, D. P. 90. 1. 370-371. — Civ.

c. 29 mai 1877, D. P. 77. 1.276. — Lyon,
15 févr. 1882, D. P. 82. 2. 203. — V. suprà,
art. 106. n»» 8512 et s.

8950. En conséquence, les droits de ma-

gasinage ne peuvent être réduits au-dessous
du chiffre fixé par les tarifs,... ni par ce
motif qu'il était du devoir de la compagnie
de chemin de fer de prendre les mesures
nécessaires pour arriver, soit par la vente
des marchandises, soit autrement, à arrêter

l'augmentation de ces frais. — Arrêt préc.
12 mars 1890.

8951. ... Ni sous prétexte que la mar-
chandise était restée en magasinage plus de
six mois, alors que l'expéditeur a été avisé
du refus du destinataire de prendre livraison
— Arrêt préc. 6 mai 1890.

8952.... Ni sous prétexte|qu'ils s'élèveraient
à une somme excessive, et que la compagnie
aurait eu tort de ne, pas consigner chez un
tiers les marchandises expédiées, sur le re-
fus du destinataire d'en prendre livraison.
Il en est ainsi, notamment, lorsque les mar-
chandises sont restées en souffrance à la

gare
d'arrivée par suite d'un désaccord entre

^expéditeur et le destinataire. — Civ. c.
29 mai 1877, D. P. 77. 1. 357.

8953. Les. droits de magasinage, spécia-
lement les droits de stationnement, sont dus
à l'expiration des délais réglementaires par
le destinataire de marchandises livrables en

gare, alors même que la lettre d'avis dont
renvoi fait courir les droits de magasinage
serait parvenue tardivement (Arr. min.
27 moi 1878). —Orléans, 22 oct. 1890,D. P.
91. 2. 87. — V. Code de commerce, n° 164.

8954. ... Si d'ailleurs aucune faute n'est

imputable à la compagnie de chemin de fer,
le retard dans la distribution de la lettre
d'avis provenant d'un accident survenu dans
le service de l'administration des postes.

—

Même arrêt.
8955. Mais les droits de magasinage que

les compagnies de chemins de fer peuvent
exiger, lorsque les marchandises ne sont pas
enlevées dans le délai fixé par les régle-
menta à partir de la mise à la poste de la
lettre d'avis adressée au destinataire, ne sont

pas dus si la preuve de cette mise à la poste
n'est pas rapportée par la compagnie de-
manderesse (Tarifs généraux des chemins
de fer de l'Etat, art. 17). — Poitiers, 3 juill.
1883, D. P. 84. 2. 208. — V. Code de com-

merce, n° 164.
8956. Cette preuve ne saurait résulter

de la mention inscrite, à la date d'envoi in-

diquée par la compagnie, sur un registre à
souche qui n'est ni coté, ni paraphé, ni visé
conformément à la loi, et ne refttre pas, du

reste, dans la catégorie de ceux qui peuvent
faire preuve entre commerçants, aux termes
de l'art. 12 C. com. — Même arrêt. — V.

suprà, n°'404 et s.
8957. ... Alors surtout que le destinataire

prouve qu'il n'a jamais reçu la lettre d'avis
et qu'en outre, sur une seconde lettre d'avis
émanée de la compagnie et parvenue à des-

tination, il n'était point question des frais
de magasinage, mais seulement du prix du

transport. — Même arrêt.
8958. Le contrat de magasinage avant le

départ des marchandises, prévu par l'art. 16
des tarifs généraux du chemin de fer de
Paris à Lyon, n'est pas un eontrat solennel,
exigeant une demande explicite de l'expédi-
teur et un consentement explicite de la

compagnie; il existe par l'accord des parties
Par suite, les droits de magasinage établis

par l'art. 16 sont dus par cela seul que l'ex-

péditeur a déposé des marchandises sur les

quais de la gare sans protestation de la

compagnie.
— Req. 8 mars 1876, D. P. 77.

1.79.
8959. Les droits de. magasinage établis

par les tarifs des compagnies de chemins de
ter ne sont applicables qu'aux marchandises

que ces compagnies conservent dans leurs

magasins en qualité d'entrepreneurs de

transport.
—

Req. 5 déc. 1878, D. P. 78. 1.
182. —Req. 15 mai 1877, D. P. 78. 1. 182-
184.

8960. Ainsi ils ne s'appliquent pas aux
marchandises qui, après leur réception par
le destinataire, restent dans les magasins de
doutne établis dans les gares pour l'accom-

plissement des formalités de douane, et pen-
dant le délai imparti pour l'accomplisse-
ment de ces formalités, alors même que ces

magasins sont la propriété de la compagnie,
si celle-ci les a mis à la disposition de la
douane h certaines conditions, et spéciale-
ment à la condition de recevoir une taxe de

magasinage ne dépassant pas le maximum de
la taxe imposée par l'art. 9, tit. 2, de la loi
du 4 gerni. an 2. — Même arrêt.

8961. Les droits de magasinage des mar-
chandises expédiées en gare sont dus, quelle
que soit la cause du non-retrait de ces mar-

chandises, dans le délai fixé par les tarifs

(Arrêt min. 12 janv. 1872). — Lyon, 15 févr.
1882, D. P. 82. 2. 203. — Civ, c. 23 mars 1887,
D. P. 87. 1. 455. — V. Code de commerce,
n» 167.

8962. En conséquence, la réclamation des
droits de magasinage ne peut être rejetée
par le motif que la marchandise, au lieu
d'être déposée dans un magasin, a été aban-
donnée sur le quai découvert de la gare et a
souffert de l'humidité. — Arrêt préc. 23 mars
1887.

8963. ... Ni par le motif que la compa-
gnie du chemin de fer n'aurait rien fait

pour aplanir les difficultés surgies entre

l'expéditeur et le destinataire au sujet du

payement des frais de transport.
— Civ. c.

14juin 1876, D. P. 77, 1. 276.
8964. Et il n'importe que la compagnie

ait fait déposer les marchandises dans un

entrepôt: les droits de magasinage n'en sont

pas inoins dus au taux du tarif, la compagnie
n'ayant pas cessé d'être responsable des
marchandises par elle confiées à un tiers. —

Arrêt préc. 29 mai 1877.
8965. Jugé également qu'une compagnie

de chemin de fer qui, sur le refus d'un desti-
nataire de prendre livraison des marchandi-
ses qui lui sont adressées, fait déposer ces
marchandises chez un entrepositaire qui les
tient à la disposition du destinataire pour
le compte de la compagnie et aux risques,
frais et périls de celle-ci, est fondée à récla-
mer jusqu'au jour de l'enlèvement les droits
de magasinage fixés par ses tarifs, comme
si elle avait conservé dans sa gare lesdites
marchandises. — Arrêt préc. 29 mai 1877. —

Poitiers. 15 mars 1881, D. P. 81. 2. 198. —

Paris, 15 févr. 1887, D. P. 87. 2. 174, et la
note. — V. Code de commerce, n" 178.

8966. Décidé également que l'entreposi-
taire qu'une compagnie de chemin de fer

chargée de conserver des marchandises jus-
qu'à leur enlèvement s'est substituée est en
droit d'exiger de l'expéditeur qui a traité
directement avec la compagnie les droits de

magasinage fixés par les tarifs réglementaires.
— Req. 27 mars 1878, D. P. 79. 5. 54. —

Grenoble, 27févr. 1891, D. P. 92. 2. 278.
8967. Si, au contraire, le tiers dépositaire

a été désigné par l'expéditeur, ce tiers a

droit, non aux tarifs de magasinage fixés

pour les compagnies de chemin de fer, mais
à une indemnité dont le montant est déter-
miné par le juge à défaut de convention
entre les parties. — Arrêt préc. 27 févr.

1891, précité.
8968. Mais les droits de magasinage ne

sont dus à une compagnie de chemin de fer

qu'autant que la marchandise transportée
e3t parvenue à la gare où elle doit être re-
mise au destinataire (Tarifs généraux de la

compagnie de Lyon, art. 16).
— Civ. c.

3 juill. 1878, D.P. 78. 1. 322. — V. Code de

commerce, 170.
8969. Par suite, ils ne peuvent être exi-

gés si la marchandise s'arrête en cour» de
'

voyage dans une gare intermédiaire, alors
même que ce stationnement aurait pour
cause un événement de force majeure non

jmputable à la compagnie. — Même arrêt.
— V. Code de commerce, 171.

8970. .... Que la compagnie aurait adressé
au destinataire des lettres d'avis pour l'in-
viter à venir prendre livraison, si ces let-
tres ont été mises à la poste avant l'arrivée
de la marchandise à la gare de destination.
— Même arrêt.

8971. Le destinataire ne peut se prévaloir
de ce que l'expédition des marchandises a
été l'objet de plusieurs lettres de voiture
séparées (une par chaque wagon) pour pré-
tendre que la livraison doit lui en être faite
en autant de lots qu'il y a eu de lettres de

voiture, et à des intervalles suffisants pour
qu'il puisse les enlever facilement. En consé-

quence, le droit de magasinage est dû, faute
d'enlèvement réglementaire, lors même que
toutes les marchandises sont arrivées en
même temps et que la livraison en bloc en
a été offerte au destinataire. — Req. 17 mai
1£76, D. P. 77. 1. 421. —

Comp. Code de
commerce, n° 179.

8972. La compagnie a un recours contre

L'expéditeur, si le destinataire refuse de

payer ou ne peut payer" le prix du transport
et les frais accessoires, tels que les droits de
magasinage. — Lyon, 15 févr. 1882, D. P.
82. 2. 203.

8973. — III. FRAIS DE PESAOE. — Les frais
d'un pesage extraordinaire effectué àl'arrivée
des marchandises par une compagnie de
chemin de fer sur la demande du destina-
taire doivent être acquittés par lui:... soit
lorsque les manquants constatés à i'arrivée
ne sont pas supérieurs aux déchets de route;
... soit lorsque le pesage révèle un poids
supérieur à celui porté sur la lettre de voi-
ture. — Pau, 28 nov. 1889, D.P. 91. 2. 79.

8974. Par ces mots « erreur commise au

préjudice de l'expéditeur ou du destina-
taire », il faut entendre une erreur préjudi-
ciable à l'expéditeur ou au destinataire dans
leurs rapports avec la compagnie de chemin
de fer et non une erreur préjudiciable à

l'expéditeur ou au destinataire, soit dans
leurs rapports entre eux, soit dans leurs rap-
ports avec des tiers (Arr. min. 30 nov. 1876;
cond. d'application des tarifs généraux P. V.,
art. 15). — Même arrêt.

8975. L'art. 15 des conditions d'applica-
tion des tarifs généraux de la Compagnie de
l'Est pour les transports à petite vitesse
impose à cette compagnie l'obligation de
faire un pesage à ses frais au départ pour
établir la taxe, et ne met à la charge de
l'rxpéditeur ou du destinataire que les frais
de pesage extraordinaire ou supplémentaire
réclamés par ces derniers, et seulement dans
le cas où cette opération ne constate pas
une erreur commise à leur préjudice. — Civ.
c. 28 mars 1882, D. P. 83. 1. 80.

8976. Et lorsque le pesage ordinaire n'a

pas heu au départ, la déclaration de poids
énoncée dans là lettre de voiture par l'expé-
diteur ne peut être considérée comme l'é-
quivalent du pesage.

— Même arrêt.
8977. Par suite, à défaut de pesage au

départ, et malgré renonciation de poids in-
sérée par l'expéditeur dans la lettre de voi-
ture, le pesage requis à l'arrivée par le des-
tinataire ne peut être considéré comme un
pesage extraordinaire ou supplémentaire, et,
par suite, les frais de ce pesage doivent être
supportés par la Compagnie. — Même arrêt.

§ 10. —
Affiche des tableaux des taxes et des

frais accessoiresfi.com. n°»186 à 194).

8978. Une compagnie de chemin de fer
ne peut être condamnée à des dommages-
intérêts pour ne s'être pas conformée aux
dispositions de l'ordonnance du 15 nov. 1846
et du cahier des charges relatives à ia publi-
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cation et aux modifications des tarifs, si
cette irrégularité n'a causé aucun préjudice
aU réclamant. — Douai, 25 avr. 1876, D. P.
77. 2. 201, et sur pourvoi, Req. 11 févr. 1878,
D. P. 78. 1. 488.

8979. Les affiches dressées par les compa-

fnies
de chemin de fer et destinées à porter

la connaissance du public les propositions
de tarifs nouveaux ou modifiés ne doivent
contenir aucune mention préjugeant la déci-
sion du ministre des travaux publics relati-
vement soit à l'approbation de ces tarifs,
soit à la date de leur mise en vigueur. —

Cire. min. trav. publ. 9 nov. 1888, Rec. min.

trav,publ. 1886-1888, p. 510. — V. Code de

commerce, n 08 134 et 191.

§ U. — Force obligatoire des tarifs fi. com.
n»8'l95 à 211).

8980. Les tarifs des compagnies de che-
mins de fer dûment homologués et publiés
ont force de loi relativement aux conditions
de transport et s'imposent aux parties, non-
obstant toutes conventions contraires, sui-
vant leur forme extérieure. -^Civ. r. 3 août

1877, D. P. 79. i. 235. — Civ. c. 14 mai

1Ç78, D. P. 78. 1. 383. — Civ. c. 31 déc.

1879, D. P. 80. 1. 176. — Civ. c. 16 mars

1881, D. P. 81. 1. 383. — Civ. c. 24 mai 1882,
D. P. 83. 1.128. — Cr. c. 16déc. 1882, D. P.
83.1. 177. — Civ. c. 16 janv. 1883, D. F. 84.
5. 69. — Civ. c. 5 avr. 1883, D. P. 83. 1. 480.

— Civ. c. 9 avr. 1883, D. P. 83. 1. 480.
— Civ. c. 9 mai 1883, D. P. 83. 1. 446. -

Civ. c. 29 août 1883, D. P. 84. 1. 304. — Civ.
c. 2 févr. et 25 mars 1885, D. P. 85. 1.
436. — Civ. c. 24 mai et 8 déc. 1886,
D. P. 87. 1. 477. — Civ. c. 13 août 1888,
D. P. 89. 1. 142. — Civ. c. 6 mars 1889, D. P.
90. 1. 209. — Civ. c. 8 déc. 1891, D. P. 92.
1. 301. —Alger, 4 déc. 1893, D. P. 95. 2. 306.
— Conf. Civ. c. 4 juill. 1894, D.P. 94. 1. 519.
— J. G. S. Commissionnaire, 260. — V. Code
de commerce, n" 197.

8981. Ils doivent s'exécuter à la lettre,
sans qu'il soit permis d'étendre ou de

restreindre leurs dispositions, sous pré-
texte d'équité, en dehors des cas strictement

Êrevus.

— Civ. c. 25 mors 1879 (Sol. impl.)
i. P. 79. 1. -373. — Civ. 6 août 1879,

D. P. 80. 1. 14,
— Civ. c. 16 mars 1881,

D. P. 81. 1. 383. — Civ. c. 24 janv. 1882,
D. P. 82. i. 64. — Civ. c. 2 mai 1882, D. P.
83. 1. 130. — Civ. c. 13 août 1884, D.P. 85.

1, 78. _ Civ. c. 6 jauv. 1886, D. P. 86. 5. 62.
— Civ. c. 27 déc. 1886, D. P. 88. 1. 26. —

Civ. c. 8 août 1887, P. P. 88. 1. 388. — Civ.

c. 11 déc. 1889, D. P. 90.1. 372.—Alger, 4 déc.

1893, précité. — Conf. Civ. c. 14 janv. 1880,
D. P. 80. 1. 160. — Comp. D. P. 86. 1. 37,
notes 2 et 3.

8982. Il appartient à la cour de cassa-
tion d'en contrôler l'interprétation, d'après
la saine entente des tarifs de "la compagnie
et les faits souverainement constatés par le

juge du fond. — Arrêt préc. 29 août 1883.
— V. Code de commerce, n» 196.

8983. Ces tarifs dûment homologués étant
l'.BUvre de l'Administration supérieure, il

n'appartient pas aux tribunaux ordinaires

de les critiquer; ils doivent, au contraire,
en assurer l'application.

— Nimes, 22 juin
1886, D. P. 94. 1. 132, note 1. —

Paris,
8 mars 1892, D. P. 94. 1. 132.

8984. Et ils ne peuvent refuser d'appli-
quer les dispositions claires et précises d'un

tarif régulièrement approuvé et publié.
—

Civ. c. 23 août 1882, D. P. 83. 1. 128.
8985. Ainsi un tarif spécial de la Com-

pagnie Paris-Lyon-Méditerranée portant que
le point de soudure des tarifs de la Compa-
gnie de Lyon et de celle de Victor-Emmanuel
serait fixé à la gare de Chambéry pour les

expéditions en provenance de la ligne de
Valence à Chambéry, ce point ne peut être

reporté à une autre gare.
— Même arrêt.

8986. Mais un avis du ministre des travaux
publics sur l'application à un cas déterminé
d'une disposition de tarifs précédemment
approuvés et publiés ne peut être considéré
comme ayant force obligatoire pour les tri-
bunaux. — Même arrêt. — V. conf.
Cons. d'Et. 5 mars 1880, D. P. 80. 3.
110.

8987. Les compagnies ne peuvent dé-

roger aux tarifs dûment homologués ; elles

ont, en conséquence, le droit dé rectifier
les erreurs commises à leur préjudice dons

l'application des tarifs, de même qu'elles ont
le devoir de réparer celles qu'elles com-
mettent au détriment des expéditeurs.

—

Civ. c. 6 mars 1889, D. P. 89. 1. 235. —

Conf. Civ. c. 24 mai et 8 déc. 1886, D. P.
87. 1. 477.

8988. Toute convention contraire expresse
ou tacite serait nulle. — Arrêt préc. 24 mai
et 8 déc. 1886.

8989. Décidé de même qu'une compagnie
de chemin de fer ne peut, par une conven-
tion particulière, suspendre ou modifier l'ap-
plication d'un tarif homologué.

— Civ. c.
6 mars 1889 (18" espèce), D. P. 90. 1. 209, et
les observ. de M. Sarrut sous cet arrêt.

8990. Mais il lui est permis d'ajouter aux
deux catégories de vitesse, servant de base
aux taxes qu'elle est autorisée à percevoir,
une troisième catégorie, dite de moyenne vi-

tesse, h la condition de faire approuver les
nouveaux tarifs par l'Administration. —

Douai, 25 avr. 1876, D. P. 77. 2. 201.
8991. Une des conséquences de la force

obligatoire des tarifs consiste en ce que les in-
fractions aux tarifs et règlements généraux
des compagnies de chemins de fer homolo-

gués par le ministre des travaux publics
constituent des contraventions réprimées par
l'art. 21 delaloidul5juill. 1845. —Caen,7août
1889, D. P. 91. 2. 77. — Paris, 7 mai 1890,
D. P. 91. 2. 33. —

Douai, 23 nov. 1890, D. P.
91. 2. 305. — Paris, 31 juill. 1891, D. P. 92.
2. 456. — V. Code de commerce, n» 386.

8992. — I. TAXES, RECTIFICATIONS, RÉPÉTI-
TION DE L'INDU. — Les sommes perçues ou à

percevoir à l'occasion d'expéditions faites

par chemins de fer étant déterminées par
des tarifs homologués sont par cela même

liquides et exigibles.
—

Bordeaux, 14 juin
1893, D.P. 94. 2. 373.

8993. En conséquence, une compagnie
de chemin de fer actionnée en restitution
de sommes indûment perçues peut opposer
en compensation des perceptions insuffisan-
tes par elle effectuées, alors même que les

expéditions, à l'occasion desquelles ont eu
lieu ces perceptions insuffisantes, n'étaient

pas visées dans la demande en restitution
de surtaxes dirigée contre cette compagnie.
— Même arrêt.

8994. Les irrégularités commises dans

l'homologation et la publication des tarifs de
chemins de fer ne peuvent motiver une ac-
tion judiciaire de la part des expéditeurs
qu'autant qu'il est établi qu'elles leur ont
causé un préjudice.

—
Douai, 25 avr. 1876,

D. P. 77. 2. 101.
8995. Décidé, par application de la même

idée : 1° que quand la somme perçue
est inférieure à celle qui résulte du tarif

applicable, la demande en supplément de
taxe formée par la compagnie, ne peut être

repoussée, par ce motif que le chef de gare
avait consenti un abaissement de prix au

profit de l'expéditeur.
— Civ. c. 2 févr. 1885

(1" espèce), D. P.85. 1. 436.
8990. ... 2° Qu'une compagnie de che-

mins de fer ne peut être condamnée à rem-
bourser au destinataire une certaine somme
sous prétexte que le chef de gare s'était

engagé à effectuer le transport à des condi-
tions de prix plus avantageuses que celles
des tarifs légaux.

— Civ. c. 13 août 1888,
D. P. 89. 1. 142.

8997. Les indications erronées contenues

au livret Chaix, entreprise privée qui n'a
aucun caractère officiel, ne peuvent servir
de base à une demande en détaxe. — Civ.
c. 26 juin 1893, D. P. 93. 1. 498, et la note.

8998. ... Alors, du moins, qu'il n'est pas
constaté que le tarif dûment homologué n'a

pas été régulièrement publié. — Même arrêt.
8999. L'erreur commise, dans la percep-

tion d'une taxe doit donc toujours être rec-
tifiée et, cette erreur étant communie aux
deux parties, une compagnie de chemin de
fer ne peut être condamnée à des domma-

ges-intérêts envers l'expéditeur par cet uni-

que motif que l'erreur par elle commise cons-
titue une faute. — Civ. c. 5 nov. 1890.D.P.
92. 1. 427.

9000. En conséquence, une compagnie de
chemin de fer est fondée à réclamer à un

expéditeur une taxe complémentaire en sus
de celle que ses agents ont perçue par suite
d'une erreur commise dans l'application
du tarif. — Civ. c. 9 avr. 1883, D. P. 83. 1.
480.

9001. ... Et lorsque, rectifiant à l'arrivée
une erreur commise au départ, la

compa-
gnie perçoit le supplément qui lui est réelle-
ment dû, le destinataire ne peut demander
là restitution de ce supplément en invoquant
l'erreur

qu'aurait
commise au

départ l'em-

ployé de la compagnie dans l'application du
tarif. — Civ. c. 25 oct. 1886, D. P. 87. 1.
472.

9002. C'est à tort que, sur la demande
d'un

supplément
de taxe formée par une

compagnie de chemin de fer, a raison
d'une erreur dans la fixation du prix de

transport provenant de l'application d'un
tarif étranger aux marchandises transpor-
tées, le juge refuse de rechercher quel était
le tarif vraiment applicable, et rejette la de-
mande par l'unique motif que ht lettre
de voiture lie les parties, et que le prix
qu'elle stipule doit être maintenu, quoique
non réglementaire. — Civ. c. 15 nov. 1876,
D. P. 77. 1. 71.

'9003. Un expéditeur ne peut être dé-
chargé du complément de taxe exigible en
sus de la taxe intérieure perçue par erreur,
sous prétexte que la compagnie devait à

l'expéditeur des dommages-intérêts équiva-
lents, à raison de l'erreur commise par ses

agents dans l'application du tarif. -- Civ. c.
13 févr. 1878, D. P. 78. 1. 207. - Civ. c.
H mars 1878, D. P. 78. 1. 207.

9004. S'il a été commis une erreur dans
la perception de la taxe soit au préjudice de
la compagnie, soit à son avantage, cette
erreur doit être rectifiée, et, comme elle est
commune aux deux parties, elle ne peut être

imputée exclusivement à l'une ou s l'autre,
et, par suite, entraîner contre la compagnie
une condamnation à des dommages-intérêts.
— Civ. c.:25 mars 1885, D. P. 85. 1. 436. —

Civ. c. 5 nov. 1890, D. P. 92. 1. 427.
'9005. Le destinataire qui agit en répéti-

tion contre une compagnie de chemin de fer
en prétendant qu'il a payé une taxe excédant
celle fixée par les tarifs, est tenu de prouver
qu'il a payé indûment et par erreur les
sommes par lui répétées. En conséquence,
aucune répétition ne peut être exercée si
cette preuve est devenue impossible au mo-
ment de la réclamation. —

Req. 29 mars
1876, D. P. 76. 1. 422. — V. Code de com-
merce, n° 211.

9006. Jugé également que la demande en

répétition d'une surtaxe perçue par ane
compagnie de chemin de fer peut être justi-
fiée par tous les moyens de preuve admis en
matière commerciale. — Poitiers, 14 déc.
1891, D. P. 92. 2. 455. —

Bordeaux, 16 déc.
1891, ibid. — V. infrà, art. 109 C. com.
n 089400 et s.

9007. Et notamment la recevabilité de
l'action en répétition de l'indu dirigée contre
une compagnie de chemin de fer n'est pas
subordonnée à la production du récépissé'
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délivré à l'expéditeur.
— Arrêt préc. 16 déc.

1891.
9008. ... Ni à la production du récépissé

délivré au destinataire. — Arrêt préc. Poi-

tiers, 14 déc. 1891-.
9009. L'expéditeur qui a donné à la com-

pagnie le mandat d'effectuer le transport et

en a déterminé avec elle les conditions dans

les limites des tarifs, a qualité pour agir
contre la compagnie en restitution de taxes

par elle perçues sur le destinataire en dehors

au prix convenu d'après le tarif adopté.
—

Req. 29 juill. 1874, J. G. S. Commissionnaire,
261.

9010. En cas de transports successifs, le
dernier transporteur, chargé de remettre la

marchandise au destinataire, a qualité pour
ett régler lé prix avec lui pour la totalité du

transport, et, par conséquent, pour réclamer

la rectification des erreurs intervenues dans

l'application des tarifs. — Civ. c. 16 mars

1881, D. P. 81. 1. 383.
9011. Par suite, il ne peut être déclaré

non recevable dans sa demande par appli-
cation de la maxime : « Nul en France ne

plaide par procureur ». — Même arrêt.

9012. — II. PRÉSOMPTION DE CONNAISSANCE;
CARACTÈRES. — Les tarifs des compagnies de

chemins de fer régulièrement approuvés et

publiés ont forée de loi pour les compagnies
comme pour le public et sont réputés connus
de toutes les parties.

— Civ. c. 13 févr. et

11 mars 1878, D. P. 78. 1. 207. — Civ. c.
24 moi 1882, D. P. 83. 1. 32. — Civ. c. 9 avr.

1883, D. P. 83. 1. 480. — Civ. c. 25 mars

1885, D. P. 85. 1. 436. — Civ. c. 25 oct. 188G,
D. P. 87. 1. 472. — Civ. c. 6 mai 1890, D. P.

90. 1. 410. — Civ. c. 5nov. 1890, D.P. 92.

1. 427.
9013. Un expéditeur ne saurait donc

légalement prétendre qu'il â été induit eu

erreur par des renseignements inexacts
émanés d'un employé de la compagnie.

—

Civ. c. 20 févr. 1878, D. P. 78. 1. 130. —

Comp. Civ. c. 2 juill. 1883, D. P. 84. 5. 69,
cité suprà, n» 8539. — V. Code de com-

merce, n» 203.
90&4. ... Ou que le chef de gare avait

consenti un abaissement du prix au profit
de l'expéditeur.

— Civ. c. 2 févr. 1885,D.P.
85. 1. 436. — Comp. suprà, n» 8762.

9015. ... U ne pourrait davantage récla-

mer à la compagnie des dommages-intérêts
en réparation du préjudice que l'erreur lui

aurait causé. — Civ. c. 20 févr. 1878,
D. P. 78. ï. 130. — Civ. c. 2 juill. 1883,
D. P. 84. 8. 69. — Civ. c. 25 murs 1885,
D. P. 85. 1. 436. —

Comp. suprà, n» 8770.

V. Code de commerce, n° 205.

9016.. Lès tarifs des compagnies de che-
mins de 1er régulièrement publiés étant

légalement réputés connus du public, une

compagnie de chemin de fer n'est pas tenue

de signaler aux expéditeurs les condi-
tions auxquelles est soumise soit sur son

réseau, soit sur le réseau des autres com-

pagnies transporteurs, la réquisition des

tarifs spéciaux.
— Arrêt préc. 6 mai

1890.'
9017. Elle ne saurait davantage être te-

nue, â peine de dommages-intérêts, de por-
ter d'avance & la connaissance du public les

régularisations qu'elle apporte dons le ser-

vice, lorsque ces mesures ne sont qu'un re-

tour à l'application
d'un tarit négligé dans

l'usage, quoique régulièrement approuvé. —

Req.26 nov. 1883,1). P. 85. 1. 20.

9018. Les prescriptions de ces tarifs ne peu-
vent être changées ou modifiées sous pré-
texte de conventions spéciales ou de rensei-

gnements erronés émanant des agents des

compagnies.
— Même àrrêtl

9019. Par suite, le destinataire ne peut

légalement prétendre avoir été induit en

erreur sur les conditions du transport par
un renseignement émané des agents de la

compagnie, ni se prévaloir de cette erreur

pour s'affranchir d'une obligation à sa charge
et pour demander des dommages-intérêts
contre cette compagnie.

— Même arrêt.
9020. Spécialement, il ne peut se préva-

loir d'une mention imprimée sur Une lettre
d'avis à lui adressée par la compagnie et

portant lé droit de stationnement à un taux
inférieur au taux fixé par les derniers arrê-
tés ministériels. — Même arrêt.

9021. — III. DROITS DE MAGASINAGEET DE CA-
MIONNAGE. — Les tarifs et arrêtés ministé-
riels fixant les frais accessoires dus aux

compagnies de chemins de fer pour droits
de magasinage ou de stationnement ont
force de loi pour les compagnies et pour le
public et sont présumés connus de toutes
les parties intéressées. — Poitiers, 15 mars

1881, D. P. 81. 2. 198. — Civ. c. 24 moi 1882,
D. P. 83. 1. 32.

9022. Par suite, les frais de magasinage
sont dus, conformément aux tarifs, alors
même que la garde des marchandises trans-

portées a été confiée par la compagnie à un
tiers qui lui est substitué et qui se trouve

subrogé dans ses droits à la perception des-
dits frais. — Arrêt préc. 15 mars 1881.

9023. De même, ont le caractère de lois
et ne sont susceptibles d'aucune dérogation
les règlements qui régissent les tarifs de

camionnage régulièrement approuvés, aux
termes desquels le chargement et le déchar-

gement à domicile des expéditeurs et desti-
nataires de masses d'un poids supérieur à
500 kilos doivent être faits par leurs soins
et à leurs risques et périls.

— Trib. civ. de la
Seine, 21 mai 1890, Bull. min. int. 1890,
p. 184.

9024. En conséquence, lorsque le desti-
nataire d'un fût pesant 1300 kilos a été aidé
dans son déchargement par le camionneur
de la compagnie du chemin de fer, et que,
par suite d une maladresse de celui-ci, le fût
a été brisé, la compagnie de chemin de fer,
protégée par son règlement, ne peut pas être
déclarée responsable de l'accident; le ca-
mionneur, en effet, en procédant au dé-

chargement, est sorti de ses fonctions et est
devenu l'employé ou le mandataire du des-
tinataire. — Même jugement.

9025. — IV. RESPONSARILITÉ DES COMPA-
GNIES. — En ce qui concerne le caractère
et l'étendue de cette responsabilité, V. suprà,
art. 98 C. com., n» 8 7709 et s., 7971 et s.

9026. — V. APPLICATION LITTÉRALE DES TA-

RIFS; INTERPRÉTATION; POUVOIR DU JUGE. —

Les tarifs de chemins de fer dûment homolo-

gués devant être appliques à la lettre, lors-

qu'un tarif spécial, relatif aux fûts expédiés
vides et retournés pleins', stipule que le béné-
fice n'en est acquis qu'autantqu'il y a identité
entre le destinataire des fûts vides et l'ex-

péditeur des fûts pleins, ce tarif n'est pas
applicable si le destinataire des fûts vides
et l'expéditeur des fûts pleins ne sont pas la
même personne.

— Civ. c. 4 juill. 1894,
D. P. 94. 1. 517. —Comp. Civ. c. 8 déc. 1891,
D. P. 92. 1. 301.

9027. Les tarifs des chemins de fer for-
mant un tout complet, il faut les interpréter
par eux-mêmes au moyen du rapprochement
des diverses dispositions qui les constituent
et ne pas chercher des assimilations dans les
tarifs des autres compagnies. —Civ. c. 27 déc.
1886, D. P. 88. 1. 26.

9028. Ainsi il appartient aux tribunaux
de constater les circonstances de fait qui
donnent lieu à l'application de ces tarifs et

permettent de déterminer les textes qui
doivent servir de base aux perceptions. —

Req. 14 janv. 1891, D. P. 91. 1. 220. —
V. Code de commerce, 563.

9029. Notamment, il appartient au juge
du fait de déclarer que des marchandises
présentées à la douane n'étaient pas sujettes
à une vérification détaillée et n'exigeaient
nos l'intervention de l'emballeur, que dès

lors, il n'était dû que la taxe appliquée

par le tarif aux marchandises dé cette cite- .

gorie.
— Même arrêt. Ï

9030. Mais lé jugement qui, au lieu de
statuer en fait à l'occasion de chaque expèV
dition, pose en principe que « les charge-
ments de volailles, gibier, fleurs et fruits en

panier ou en corbeille ne peuvent jamais; et
dans aucun cas, occasionner une vérification
détaillée en douane, et nécessiter l'interven-
tion d'un emballeur » interprète faussement

et, par conséquent, viole le tarif homologué
d'une compagnie de chemin de fer qui sou-
met à une taxe les marchandises sujettes à
une vérification détaillée ou exigeant l'inter-
vention de l'emballeur. — Civ. c. il mai

1892, D. P. 92. 1. 608. — Civ. c. 14 nov. 1892,
D. P. 92. 5. 101.

§ 12. — Traités particuliers (C. com. n 08 212
à 288).

A. — Traités particuliers portant réduction au profit
d'un ou de plusieurs eipediteurs sur les tarifs àpt
prouvés (C. com. n" 21! à 251).

9031. — I. PÉRIODE ANTÉRIEURE A LA CIR-
CULAIRE DU 26 SEPT. 1857 (C. com. n°» 213 à

226).
9032. — II. PÉRIODE POSTÉRIEURE A LA et»-

CULAIRE DE 1857 (C. com., n»» 227 & 251).
—

La concession par une compagnie de che-
mins de fer d'avantages particuliers à cer-
tains expéditeurs crée au profit des autres

expéditeurs auxquels préjudicie cette situa-
tion privilégiée le droit de demander des

dommages-Intérêts.
— Paris, 16 déc. 1888,

D. P. 86. 2. 160. — V. Code de commerce,
n» 247.

9033. L'indemnité doit être évaluée selon
les éléments de la cause, et conformément
aux principes généraux du droit par appli-
cation de l'art. 1382 C. civ. — D. P. 86. 2.
160, note 3.

9034. Et elle peut dépasser la différence
entre le prix du tarif et celui du traité de
faveur. — D. P. ibid.

B. — Traités particuliers avec une ou plusieurs des
entreprises de transports desservant les mêmes voies

' do communication (C. com, n°" 25Î à 278).

9035. La disposition de l'art. 14 de la loi
du 15 juill. 1845 et de l'art. 53 du cahier dès

charges des compagnies de chemins de fer,
aux termes de laquelle « il est interdit, à
moins d'une autorisation spéciale de l'Admi-
nistration, de faire directement ou indirec-
tement, avec des entreprises de transport
par terre ou par eau, sous quelque dénomi-
nation ou forme que ce puisse être, des ar-

rangements qui ne seraient pas consentis en
faveur de toutes les entreprises desservant
les mêmes voies de communication », est
une disposition générale qui objige étroite-
ment une compagnie de chemins de fer, à
défaut d'une autorisation spéciale de l'admi-
nistration supérieure, a consentir à toutes
les entreprises de transport desservant les
mêmes voies de communication les avan-

tages qu'elle concède à l'une d'elles. —

Cr. r. 7 mars 1889, D. P. 89.1. 223.
9036. Toutefois, on ne peut considérer

comme entreprises de transport desservant
les mêmes voies de communication deiix

entreprises ayant le même point dé départ
et le même point de destination, mais dont
l'une effectue un service régulier et quoti-
dien, taudis que l'autre ne, fonctionne qiiê
d'une manière intermittente et néglige même

parfois une station intermédiaire.- — Même
arrêt.

9037. ... Alors surtout que le trajet ré-

gulier et quotidien entre les deux points
extrêmes et le service constant de la Station
intermédiaire sont des nécessités absolues de

l'organisation du système de billets concédés
au' public par la compagnie de chemins dé
fer. — Même arrêt.
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90381 Le bénéfice de l'art. 53 du cahier
dos charge! qui, dans l'intérêfcdu commerce
en générai, interdit aux compagnies de
chemins de fer de faire directement ou in-
directement avec des entreprises de trans-

port des arrangements ou traités particu-
liers qui ne seraient pas consentis en faveur
de toutes les entreprises desservant les mê-
mes voies de communication, ne peut être

invoqué par les commissionnaires. — Douai,
95 avr. 1876, D. P. 77. 2. 201. — V. Code de

commerce, n° 259.
9039. Une compagnie de chemins de fer n'a

douô pas le droit d'admettre dans ses gares les
voitures d'un commissionnaire de transport
à des heures Où celles, soit des autres com-

missionnaires, soit du public, n'y sont pas
admises i —

Lyon, 31 juill. 1874, D. P. 77.
2, 118. — V, Code de commerce, n» 266.

9040. L'arrêté préfectoral qui permet au
chef de gare de designer,de concert avec le
commissaire de surveillance administrative,
le lieu dé stationnement des voitures, doit
être entendu en ce sens que ces agents n'ont
d'autre faculté que celle de déterminer l'em-

placement à occuper par les voitures, sui-
vant l'ordre de leur arrivée, sans distinction
entre les voitures des services libres et celles
des correspondants, et sans considération du

plus OU moins de régularité qu'elles niet'nut
à desservir les trains. — Cr. c. 31 mars 1877,
D, P. 78. 1. 236.

9041. Et il n'importe qu'une circulaire
ministérielle ait autorisé cette distinction :
une telle circulaire ne peut lier les tribu-
naux et ne saurait avoir de sanction pénale.
-* Même arrêt.

C. — Service de camionnage Opéré par les compa-

fnles
; Convention» relatites k ce service (C.com,

•< 279 à £88).

9042. Il est permis à une compagaie.de
chemin de fer d'ouvrir des bureaux de ville

pour faciliter aux expéditeurs et aux desti-
nataires la remise et le retirement de leurs
marchandises. —

Lyon, 31 juill. 1874, D. P.
77. 2. 138. — V. Code de commerce, n° 281.

9043. Mais elle doit organiser ces bureaux
de telle sorte qu'il ne soit porté aucune at-
teinte à l'égalité à laquelle ont droit tous les

entrepreneurs de transport. — Même arrêt.
— V. Code de commerce, n° 283.

9044. Les traités de factage, de camion-

nage et de correspondance consentis par les

compagnies ne doivent contenir aucune clau-
se exceptionnelle destinée à comhnltre la
concurrence des entreprises rivales et stipu-
lant soit l'allocation d'une subvention pour
le correspondant du chemin de fer, soit des
réductions de prix pour les voyageurs ou les
marchandises en provenance ou à destination
de certaines stations. De semblables clauses
constituent des tarifs communs qui ne peu-
vent être

approuvés qu'après accomplisse-
ment des tormalitês prévues par l'ordon-
nance du 15 nov. 1846 et dans des circons-
tances exceptionnelles, après avis préalable
du comité consultatif des chemins de fer.—
Cire. min. trav. publ. 27 juin 1887, Rec. min.
trav. publ. 1886-1888, p. 232.

9045. L'interdiction faite aux compagnies
de chemin de fer d'accorder directement ou

indirectement, sous une dénomination quel-
conque, à une entreprise de transports des

avantages qui ne seraient point donnés aux
autres entreprises du même genre ue s'ap-
plique pas au service de factage et de ca-

mionnage obligatoire imposé aux compagnies
pour la remise des colis au domicile des des-
tinataires. — Civ. r. 21 juin 1882, D. P. 83.
1, 89, et la note. —Civ. c. 22 août 1883,
D. P. 84. 1. 233.

9046. Mais elle s'applique au service pu-
rement facultatif du factage et du camion-
nage des marchandises au départ. — Mêmes
arrêts.

904?. Et la compagnie se
prévaudrait

vainement de ce que, pour ce dernier ser-

vice, elle est, comme pour le service obli-

gatoire, soumise aux règlements administra-
tifs et à des tarifs approuvés ou imposés par
l'autorité supérieure, cette circonstance ne

changeant pas la nature du service faculta-
tif et ne pouvant avoir pour effet de le trans-
former en un monopole.—Arrêt préc. 22 août

1883.
9048. Par suite, une compagnie ne peut,

après avoir créé un bureau central dans l'in-
térieur d'une ville, accorder des avantages
particuliers à une entreprise chargée de

transporter les colis du bureau central à k

gare. — Arrêt préc. 21 juin 1882.
9049. ... Et spécialement, permettre à

cette entreprise de porter à la gare jusqu'à
dix heures du soirtes colis qui doivent par-
tir par les trains- de nuit, tandis qu'à huit
heures du soir la gare est fermée au com-
merce libre ot aux camionneurs. — Même
arrêt.

9050. De même, par suite, une compa-
gnie ne peut recevoir dans ses gares, en de-
hors des heures réglementaires, les mar-
chandises prises à domicile ou reçues dans
se* bureaux de ville. — Arrêt préc. 22 août
1883. •

9051. Les bureaux de ville crées par une

compagnie de chemin de ter pour recevoir
les colis sont essentiellement distincts de la

gare, les transports de ces bureaux à la gare
uonuant lieu a la perception d'une taxe au

profit de la compagnie.
— Arrêt préc. 21 juin

1882. — V. en sensgcontralre conclusions du
commissaire du Gouvernement, D. P. 80.
3. 81.

9052. Une compagnie ne peut davantage
accorder à ses clients des réductions sur les
tarifs homologués par l'autorité administra-
tive pour le factage et le camionnage.

-» Ar-
rêt préc. 22 août 1883.

9053. Une compagnie est libre, pour l'ac-

complissement du service du factage ou du

camionnage, d'employer tous les moyens
qui sont à 3a disposition et notamment la
voie ferrée; pourvu qu'elle perçoive le prix
entier de ce service, les tiers" no peuvent
lui faire grief de ne pas exiger, en outre,
la taxe kilométrique correspondante

à la

partie de la voie ferrée quelle empruute
pour le factage ou le camionnage, — Même
arrêt et Giv. c. 23 avr. 1884, D. P. 84. 1,
233-234.

9054. Un arrêté ministériel du là mai
1883 qui n'a été publié ni au Journal officiel
ni au Bulletin du ministèi'e des travaux pu-
blics dispose que « les marchandises reçues
danBles bureaux de ville des compagnies de
chinrins de fer, pesées, enregistrées et
taxées dans ces bureaux jusqu'à destination,
auront accès dans les gares de départ deux
heures encore après leur fermeture régle-
mentaire ». — D. P. 84. i. 238, note 1.

9055. Cette décision a été l'objet d'un re-
cours devant le conseil d'Etat fondé sur ce

qu'en fixant des heures différentes, suivant

qu'il s'agit do bagages et marchandises ap-
portés par de•> camionneurs ou provenant
des bureaux de ville de la compagnie, elle
aurait porté atteinte au principe de la libre
concurrence et de l'égalité entre les diverses

entreprises de transports, principe garanti
par le second paragraphe de l'art. 53 des ca-
hiers de charges.

— D. P. 86. 3. 81.
9056- Mais ce recours a été déclaré non

recevable par le motif qu'une décision par
laquelle le ministre des travaux publics, dans
l'exercice des pouvoirs que lui confère l'art, 50
des cahiers de charges des chemins de fer,
fixe l'heure de fermeture des gares, n'est pas
susceptible d'être déférée au Conseil d'Etat,
— Cons. d'Et. 16 janv. 1883, D. P. 86. 3. 81.
et les observations sous cet arrêt,

9057. Le conseil d'Etat a reconnu toute-
fois que cette décision ministérielle ne fai-

sait pas obstacle à ce que le's camionneurs
fissent valoir devant l'autorité judiciaire
telle action qu'ils croiraient leur appartenir.
— Même arrêt.

§ 13. — Tarifs propres à divers services

publics fi. com. n»s 289 â 834).

9058. L'Etat, dans les conventions qu'il
passe.avec les compagnies de chemins de 1er

pour
'
les transports concernant les services

publics, n'est pas lié par lés tarifs des cahiers
des charges (sol. implic).

— Cons. d'Et.
17 mars.1893, D. P. 93. 3. 33.

9059. — I. TRANSPORT DES MILITAIRES ou
MARIN-. (C. com. n» 8 289 à 321). — 1° Mili-
taires où marins voyageant isolément Ou en
corps (C. com. nos 289 à 316).— D'après un
arrêté du oonseil de préfecture de la Seine,
on doit entendre par « militaires et marins »

ayant droit au bénéfice du transport au quart
du tarif sur les chemins de 1er, en vertu de
l'art, 54 du cahier dès charges des conces-
sions, non-seulement les individus qui ap-
partiennent aux armées de terre et dé mer

d'après les lois sur le recrutement, l'organi-
sation et les cadres des armées de terre et
de mer, mais encore ceux qui sont porteurs
d'un brevet ou d'une commission et ont été
assimilés aux militaires ou marins par une
loi on un règlement d'administration publi-
que. — Cons. prêf. de la Seine, 3 mars
1880, D. P. 81. 3. 12.

9060. Sur le recours formé contre cette
décision, le conseil d'Etat a jugé que la
réduction de tarif sur les chemins de fer
accordée aux marins par l'art. 54 du cahier
des charges s'étend a tous les agents assi-
milés aux marins par les ordonnances ou
décrets d'organisation. — Cons. d'Et. 19 janv.
1883, D. P. 84. 3. 87.

9061. La solution admise expressément
par l'arrêt ci-dessus résultait implicitement
d'un arrêt antérieur par lequel le conseil
d'Etat, pour refuser le bénéfice de l'art. 54
aux ouvriers immatriculés dans les manu-
factures d'armes, s'était fondé sur ce qu'ils
n'étaient assimilés aux militaires par aucune
disposition de loi o i de rèqlement, .sans
ajouter d'administration publique. — Cons.
d'Et. 26 août 1865, D. P. 84. 3. 87, note 1.

9062. L'état du personnel des déparle-
ments de la guerre et de la marine admis à
voyager à tarif réduit avait été réglé par un
arrêté du ministre des travaux publics du
15 juin 1866. En raison des changements

apportés par les nouvelles lois sur Forgani-
sation militaire, cet état a été modifie par
un arrêté ministériel du 1" avr. 1876, mo-
difié lui-même successivement par deux ar-
rêtés des 14 août 1884 et 14 sept. 1888. —
Rec. min. trav. publ. 1892, p. 115 et 174. — V.
Code de commerce, n» 290.

9063. Spécialement, ont droit au tarif ré- '

duit: 1° les premiers ouvriers, maîtres sel-
liers et maîtres ouvriers. — Cons. préf. de la
Seine, 3 mars 1880, D. P. 81. 3.12, et la note.

9064. ... 2° Les caserniers, — Même ar-
rêté,

9065. ...3° Les officiers de l'armée ac-
tive en non-activité ou en disponibilité ; les
militaires de l'urinée action en congé,'lors-
qu'ils se rendent dans lettre foyers, sont rap-
pelés ou voyagent en vertud'un ordre de
service. — Même arrêté.

9086. ... 4° Les officiers généraux de la
seconde section du cadre de Fétat-inajor gé-
néral, les intendants généraux inspecteurs,
les intendants, les médecins inspecteurs, le
pharmacien inspecteur du service de santé
compris dans le même cadre. — Même
arrêté.

9067. ... 5° Les officiers, sous-olficiers,
soldats, fonctionnaires et employés mili-
taires ou assimilés aux militaires par une
loi ou un règlement d'administration pubhv
que, appartenant à la réserve de l'armée
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active, à l'armée territoriale ou à la réserve
do ladite armée, en cas de mobilisation, de
manoeuvres ou revues. — Même arrêté.

9068. ... 6" Les agents de la trésorerie et
des postes en temps de guerre.

— Même
arrêté.

9069. ... 7° Les hommes de l'armée ter-
ritoriale et des ré>eives convoqués par l'au-
torité militaire pour être examinés par les
commissions spéciales de réforme.— Même
arrêté.

9070. Mais n'ont pas droit au tarif réduit:
... i° les élèves du prytanée militaire. —

Même arrêté.
9071. ... 2° Les élèves de l'école de mé-

decine et de pharmacie militaires. — Même
arrêté.

9072. ... 3° Les commis et écrivains du
commissariat de la marine. — Même arrêté.

9073. ... 4e Les commis et écrivains
des directions et établissements hors des

ports.
— Mêmeanêlé.

9074. ... 5° Les comptables des matières.
— Même arrêté.

9075....6° Les agentsinférieursdes vivres.
— Même arrêté.

9076 7° Les musiciens gagistes d«la ma-
rine. — Même arrête.

9077.... 8" Les gardes-consignes majors,
les gardes-consignes et les gardes-consignes
ambulants. — Arrêté min. trav. publ.,
la mai 1882, Rec. min. trav. publ., 1888,
p. 111.

9078. Il a été décidé que l'art. 54 du cahier
des charges des compagnies de chemins de

fer, relatif aux réductions de prix pour
les

militaires et les marins, ne s applique pas
aux voitures régimentaires et de cantinières,
aux canons avec leurs affûts, aux 1

caissons,
prolonges et approvisionnements, aux voi-
tures particulières des officiers généraux ou
autres. — Gons. d'Et. 26 août 1865, D. P. 79.

3.86, notes 1 et 2.
9079. A la suite de cet arrêt, un arrêté

du ministre des travaux publics du 15 juin
1866 a réglé en ces termes les conditions de

transport des bagage* des militaires et ma-
rins : « Les militaires ou marins voyageant
isolément et porteurs d'un titre régulier aussi

bien-que les militaires ou marins voyageant
eu corps ont droit au transport gratuit de
30 kilogrammes de bagage par homme.
L'excédent est taxé au prix réduit fixé par
le cahier des charges. La réduction de taxe
accordée aux militaires ou marins pour
bagages n'est applicable qu'à leur armement

personnel et aux effets d'habillement ou au-
tres menus objets à leur usage ». — D. P. 79.
3. 86, note 1. — V. Code de commerce.
n°»308 et s.

9080. Le bagage des militaires voyageant
en corps comprend, outre les objets qui leur

appartiennent à titre privé et ceux qui leur
ont été distribués par l'Etat, les effets de

'rechange et outils transportés avec eux, bien

que ces effets et outils n'aient pas encore été
uistribués et immatriculés au nom de chacun

d'eux, mais à la condition qu'ils appartien-
nent au magasin du corps et soient affectés
aux militaires même- qu'ils suivent. — Cons.

préf. delà Seine,31 mai 1879 (5arrêtés), D.P.
79. 3. 86.

9081. En conséquence, ces effets et outils
doivent être transportés à la suite des corps
de troupes en franchise, à raison de 30 kilo-

grammes par place et avec la réduction du

quart du tarif pour l'excédent. — Même ar-
rêté.

9032. La réduction de tarif accordée aux

bagages des militaires et marins s'applique
aux vêtements destinés aux hommes du corps
transportés par le chemin de fer au fur et à
mesure des besoins du remplacement et aux
outils destinés à être mis à leur disposition.
— Cous. d'Et. 8 mai 1885, D. P. 87. 3. 7.

9083. La disposition de l'art. 54 du cahier
des charges, d'après laquelle les militaires

voyageant sous certaines conditions déter-

minées ne sont assujettis, eux et leurs che-
vaux, qu'au quart de la taxe, n'est applicable
aux chevaux qu'autant qu'ils sont accompa-
gnés. — Cons. d'Et. 26 août 1865, D. P. 80.
3. 110. note 4.

9084.11 a été décidé, en conséquence, que
les chevaux de remonte ne doivent être
transportés en chemin de fer â prix réduit
que dans la proportion d'un cheval pour un
cavalier de conduite. — Cons. d'Et. 5 mars
1810, I). P. 80. 3. 110.

9085. Mais les deux chevaux, composant
un attelage dans l'artillerie, le génie, le train
d'artillerie et des équipages et les ponton-
niers doivent être considérés comme faisant

partie de l'armement du conducteur et être

transportés en chemin de fer à prix réduit,
à la condition d'être accompagnés du con-
ducteur au service duquel ils sont affectés.
— Cons. d'Et. 2 mars 1888, D. P. 89. 3. 62.

9086. La réduction de prix est applicable
aux chevaux des officiers, sans que ceux-ci
soient obligés de les accompagner person-
nellement dans le même train, pourvu qu'ils
justifient qu'ils effectuent le même voyage
dans les conditions prévues par l'art. 54 du
cahier des charges.

— Cons. d'Et. 2 mars
1888, D. P. 89. 3. 62.

9087. De l'art. 54 du cahier des charges,
il faut rapprocher l'art. 23 de l'arrêté minis-
tériel du 15 juin 1866 aux termes duquel
» les chevaux de militaires ne sont expédiés
à prix réduit qu'autant qu'ils sont accompa-
gnés de leurs cavaliers, ou des cavaliers et
ordonnances chargés de les conduire ... —

Conf. Trib. com. Montauban, 22 févr. 1875,
D. P. 79. 1. 26-27. •

9088. Interprétunt le mot ordonnance
dans son sens strict, la cour de cassation a
décidé que l'officier qui charge son domes-

tique non militaire, pour lequel, d'ailleurs,
il avait eu soin de prendre un billet à plein
tarif, de ramener son cheval par un autre
train que celui qu'il a pris lui-même, ne peut
réclamer, pour le transport de cet animal,
l'application du tarif à prix réduit spécial à

l'expédition des chevaux et bagages des mi-
litaires. — Civ c. 14 août 1877, D. P. 79. 1.
26-27.

9089. Le conseil de préfecture saisi delà

question de savoir si, par interprétation de
l'art. 54 du cahier des charges, la réduction
de tarif est applicable à certains transports
peut, sans statuer ultra petita, déclarer à

quelles conditions cette réduction est appli-
cable, sans que la compagnie ait pris sur ce

point, des conclusions expresses.
— Cons.

d'Et. 2 mars 1888, D. P. 89. 3. 62.
9090. Une décision ministérielle ne peut

déroger au tarif établi par le cahier des

charges d'une concession de chemin de fer.
Dès lors, la compagnie concessionnaire, quand
même elle aurait exécuté les dispositions
d'une décision ayant établi un tarif dérogeant
au tarif légal (il s'agissiil, dans l'espèce, d'un

transport de chevaux de remonte), est rece-
vable à se pourvoir devant le con->eil de pré-
fecture pour (aire décider que ce tarif est
contraire au cahier des charges.— Cons. d'Et.
5 mars 1880, D. P. 80. 3. 110.

9091. Mais elle ne peut contester l'appli-
cation'de ce tarif pour la période pendant la-

quelle elle en a exécuté les dispositions sans
réserves. — Même arrêt.

9092. Aux termes d'une circulaire du mi-
nistère de l'Intérieur en date du 9 nov. 1892,
les gendarmes porteurs de leurs armes et

déplacés pour le maintien de l'ordre public,
sont autorisés à monter dans les trains sans
être tenus d'effectuer préalablement le paye-
ment de leurs places, lorsqu'il y a urgence,
et que, faute de temps, les autorités mili-
taires n'ont pu établir des bons de chemin

de' fer réguliers.
— Bull. min. inl. 1892,

pA 270. — Comp. Code dé commerce, n" 294.
9093. — 2° Cas où le service du chemin

de fer est suspendu pour les envois de troupes
et de matériel militaire fi. com. n 08 317à321).

9094. — II. TRANSPORT DES LETTRES ET
DÉPÈCHES(C. com., n 08 322 à 332). — Les com-

pagnies de chemins de fer chargées, au lieu
et place de l'Etat, de la transmission par
télégraphe des» dépêches privées ne sont
soumises à aucune responsabilité à raison de
ce service. Par suite, une compagnie n'est

pas responsable du préjudice causé à un

particulier par la transmission d'un télé-

gramme à une station autre que la station

désignée.
— Trib. de Mende, 16 mars 1875,

D. P. 77. 2. 78. — V. aussi Amiens, 11 moi
1854, D. P. 59. 2. 147.

9095. ... Sauf le recours du particulier
contre l'employé de la compagnie à la faute

-duquel ce préjudice doit être imputé.
—

Cons. d'Et. 10 sept. 1855, D. P. 56. 3. 34. —

Cons. d'Et. 6 déc. 1855, D. P. 59. 3. 34.
9096. — III. TRANSPORT DES PRÉVENUS,

ACCUSÉS ou CONDAMNÉS (C. com. n 08 333 et

334).
9097. — IV. CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.

— Le bénéfice du transport à demi tarif
sur les voies ferrées accordé par des précé-
dentes circulaires ministérielles aux meni-

qres des congrégations religieuses desser-
vant les hôpitaux militaires a été étendu par
décision du ministre de la guerre aux soeurs

hospitalières employées spécialement et à titre

permanent dans les salles militaires des hos-

pices mixtes et aux aumôniers des différents
cultes qui desservent les mêmes salles a
titre également permanent.

— Cire. min.
trav. publ. 17 oct. 1891, Rec. min. trav.

publ. 1889-1891, p. 509.
9098. Pour bénéficier du demi tarif, les

membres des congrégations appartenant à

l'enseignement public ou desservant les hô-

pitaux de l'armée et de la marine sont obli-

gés de produire, chaque fois qu'ils ont à se

déplacer, une pièce établissant leur situa-
tion. — Cire. min. trav. publ. 20 mars 1891,
Rec. min. trav. publ. 1889-1891, p. 413.

9099. Un modèle de demande a été ar-
rêté de concert entre les départements de
la guerre et des travaux publics et les com-

pagnies de chemin de fer pour assurer, dans
les conditions déterminées par la circulaire
du 20 mars 1891, le transport à demi tarif
des membres des congrégations religieuses
attachés aux établissements des services hos-

pitaliers de l'armée. — Cire. min. trav.

publ. 24 déc. 1892, Rec. min. trav. publ.
1892, p. 351.

SECT. 3. — TRANSPORT DUSVOYAGEURS (C. com.
n" 8 335 à 391).

§ 1er. — Obligation pour les compagnies
d'avoir un nombre suffisant de trains de

voyageurs ; Composition de ces trains

fi. com. nos 335 à'344).

9100. V. Code de commerce, n 08 324 et s

§ 2. —
Obligation pour les voyageurs de se

munir de billets et de se placer dans la
voiture de la classe qui y est indiquée
fi. com. n" 8 345 à 377).

9101. Une taxe additionnelle de 10 pour
100 avait été établie par l'art. 12 de la loi de
finances du 16 sept. 1871 (D. P. 71. 4. 93)
sur le prix des places des voyageurs trans-

Eortés
par chemins de fer, voitures pu-

liques, bateaux à vapeur ou autres,
consacrés au public : mais elle a été sup-
primée, à dater du loravr. 1892 par l'art. 26,1°
de la loi de finances du 26 janv. 1892. —

D.P. 92. 4. 23.
9102. — I. ABONNÉ (C. com. n° 346).

— Là
carte d'abonnement délivrée aux membres
de la Chambre des députés ne leur donne
droit à la gratuité du parcours que sur les
réseaux des grandes compagnies.

— Riom
4 janv. 1893, D.P. 93. 2. 589.

9103. En conséquence, le député qui,
même de bonne foi, voyage sans billet sur
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la ligne d'un chemin de fer d'intérêt local,
commet l'infraction prévue par l'art. 63 de
l'ordonnance du 15 nov. 1846. — Même
arrêt.

9104. — II. USAGE ILLICITE D'UN PERMIS
GRATUIT 00 D'UN RILLET A PRIX RÉDUIT (C. COm.

n 08347 à 355).— Il y a contravention à l'art. 63
de l'ordonnance du 15 nov. 1846, contraven-
tion réprimée par l'art. 21 de la loi du
15 juill. 1845, dans le fait d'un voyageur
qui, malgré la clause insérée dans un tarif
dûment homologué de billets d'aller et re-
tour portant que « les deux coupons d'un
billet d'aller et retour ne sont valables qu'à
la condition d'être utilisés par la même per-
sonne; qu'en conséquence, la vente et l'achat
des coupons de retour sont interdits »,
voyage dans un train à

prix
réduit avec le

coupon de retour d'un billet qui ne lui avait

pas été délivré personnellement.
— Trib.

corr. Bagnères-de-Bigorre, 28 déc. 1878,
D. P. 79. 3. 88. —

Agen, 13 févr. 1879, D. P.
80. 2. 173. — Trib. corr. Seine, 11 févr.

1881, D. P. 91. 1. 33, note 1. — Paris, 21 mai

1881, ibid. — Nîmes, 27
juill. 1882, ibid. —

Trib. corr. de Saint-Gaudens, 23 mai 1883,
ibid. — Trib. corr. Sens, 6 juin 1883, ibid.
— Trib. corr. Périgueux, l°r déc. 1886, ibid.
— Paris, 7 mai 1890, D. P. 91. 2. 33, et les
observations de M. Sarrut sous ce dernier
arrêt.

9105. En conséquence, des poursuites à
fins pénales peuvent être dirigées contre ce

voyageur qui doit être considéré comme

ayant voyagé sans billet. — Arrêt préc.
13 févr. 1879.

9106. Mais aucune condamnation à des

dommages-intérêts ne saurait être prononcée
contre ce voyageur au profit de la compa-

?nie,
lorsqu'il est prouvé que celle-ci n'a

prouvé aucun préjudice à raison de ce fait,
le porteur primitif du billet ayant payé le

prix du transport de retour d'après le tarif
ordinaire. — Même arrêt, et la note 3.

9107. Le tiers qui vend un coupon de
retour sans l'utiliser ne commet pas une

contravention, les dispositions du tarif ne
lui étant pas opposables, puisqu'aucun con-
trat de transport n'est intervenu entre lui et
la compagnie et que les stipulations du
tarif lui sont demeurées étrangères. —

Paris, 7 moi 1890, précité. — V. en sens
contraire Trib. corr. Pont-l'Evêque, 10 nov.

1886, D. P. 91. 2. 33, note 1. — Trib. corr.

Havre, 27 nov. 1886, ibid.
9108. Il peut seulement être poursuivi

comme complice du voyageur auquel il a
vendu le coupou de retour. — Arrêt préc.
7 mai 1890.

9109. — III. BILLET PÉRIMÉ ou FALSIFIÉ

(G. com. n 08 356 à 359).
— La falsification

d'un billet de place de chemin de fer con-
sistant dans l'apposition ..frauduleuse de
mentions destinées à produire l'apparence
d'un billet régulièrement délivré à une sta-

tion, taudis qu'il avait été pris à une autre

plus rapprochée
du lieu de destination et

était périmé, constitue, non pas une simple
contravention a la police des chemins de ter,
mais le délit d'escroquerie.

— Paris, 5 juill.
1878, D. P. 80. 2. 67.

9110. — IV. PARCOURS EXCÉDÉ (C. com.
n 08 360 à 370).

— Le voyageur nanti d'un

billet circulaire de 3e classe peut, sans com-
mettre de contravention, monter dans un
train express contenant les trois classes, et
descendre à une station distante de moins
de 150 kilomètres, bien que ce train express
ne prenne à toutes les stations que les voya-
geurs de 3e classe ayant à effectuer un par-
cours de 150 kilomètres au moins, si, d une

part, le bidet autorise le voyageur à s'arrê-
ter à toutes les gares intermédiaires, et si,
d'autre part, ce vojageur a fait abandon de
son billet pour la partie du parcours com-

plétant la distance de 150 kilomètres. — Cr.

r. 20 mai 1892, D. P. 93. 1. 47, et la note. —

V. Code de commerce, n» 360. I

9111. La disposition de l'art. 63, § 1", de

l'ordonnance du 15 nov. 1846 qui interdit
d'entrer dans un wagon de chemin de fer
sans billet s'applique au fait de rester dans
le wagon au delà de la station de desti-
nation indiquée au billet. — Cr. r. 7 avr.

1870, D. P. 87. 2. 245, note 1. — Amiens,
8 nov. 1877, D. P. 79. 2. 24. —

Pau, 29 mai

1886, D. 1'. 87. 2. 245. — V. Code de com-

merce, n 08 361 et s.
9112. Et ce fait, bien que réprimé par des

peines supérieures à celles des contraventions
de simple police, constitue une contraven-
tion punissable, indépendamment de toute
intention de fraude à l'égard de la compa-
gnie de chemin de fer. — Arrêts préc. 7 avr.
1870 et 29 mai 1886. — Contra : Rennes,
2 juin 1886, D. P. 87. 2. 345. — Comp. suprà,
n" 9092.

9113. Mais si l'intention frauduleuse n'est

pas une condition de l'imputabilité, au moins
est-il nécessaire que l'infraction résulte d'un
fait volontaire: une simple inadvertance ne
constitue pas eu faute le voyageur qui dé-

passe la station. — Arrêt préc. 8 nov.
1877. — Dijon, 9 mai 1877, D. P. 79. 2. 24.
— Toulouse, 5 déc. 1893, D. P. 94. 2. 412.

9114. A plus forte raison aucune péna-
lité ne peut-elle être encourue .parle voya-
geur qui dépasse la station de destination

indiquée au billet au vu, au su et de l'as-
sentiment des agents de la compagnie.

—

Arrêt préc. 2 juin 1886.
9115. La contravention résultant de ce

qu'un voyageur dépasse la gare pour laquelle
il a pris un billet ue saurait être retenue

quand il est de pratique constante que les

voyageurs peuvent, en cours de route, pro-
longer leur parcours en payant à la gare
d'arrivée un supplément, et que le voyageur
avait l'iDtention d'acquitter ce supplément à
la gare d'arrivée. — Toulouse, 5 déc. 1893,
D. P. 94. % 412.

9116. En conséquence, lorsqu'un voyageur
s'étant endormi a dépassé de bonne foi la

gare pour laquelle il avait pris un billet, ayant
d'ailleurs l'intention de payer le supplément
de taxe à l'arrivée, la demande en domma-

ges-intérêts, formée contre la compagnie de
chemin de i'er par ce voyageur blessé dans
un accident qui s'est produit au delà de la
station pour laquelle il avait pris son billet,
ne peut être déclarée irrecevable par ce mo-
tif que le voyageur a commis une infraction
à la législation sur la police des chemins de
fer. — Même arrêt.

9117. — V. FAIT DE SE PLACER DANS UNE
VOITURE D'UNE AUTRE CLASSE (C. com. n°» 371
à 375).

— Le voyageur qui prend à la gare
de départ un billet de deuxième classe,
monte en wagon de première classe et pré-
sente au contrôleur, en cours de route, un
billet de série de première classe dont il
était porteur, billet dont le contrôleur déta-
che le coupon, ne commet pas de contra-
vention à la législation sur les chemins de

fer, bien que, à la sortie de la gare, il remette
le billet de deuxième classe. — Paris,
16 févr. 1883, D. P. 86. 2. 103.

9118. — VI. NATURE DES INFRACTIONS A
L'AHT. 63 DE L'ORDONNANCE DE 1846 (C. com.
n 08 376 et 377). — L'infraction aux disposi-
tions de la législation des chemins de fer

qui interdisent d'entrer dans les voitures sans
avoir pris un billet est punissable indépen-
damment de la bonne foi du prévenu.

—

Riom, 4 janv. 1893, D. P. 93. 2. 589 et les
arrêts cités suprà, n°s 9111 et s.

9119. Les infractions à la loi sur la police
des chemins de fer, quoique qualifiées con-

traventions, sont frappées par l'art. 21 de
cette loi de la peine caractéristique des dé-
lits ; elles appartiennent donc à la catégorie
des délits contraventionnels. — Cr. c. 12 avr.

1889, D. P. 91. 2. 305, note 1.
9120. ... C'est-à-dire qu'elles n'emprun-

tent aux contraventions proprement dites

que leur caractère constitutif, c'est-à-dire la

matérialité de l'acte, abstraction faite de
l'élément intentionnel et frauduleux, mais se
confondent avec les délits quant à leurs effets
légaux. — V. Dissertation de M. Sarrut sous
l'arrêt précité.

9121. Elles constituent notamment de
véritables délits en ce qui concerne la com-

plicité.—Paris, 7 mai 1890, cité suprà, n° 9104.
— Caen, 22 mai 1890, D. P. 91. 2. 305, note 1.
— Contra: Cr. r. 7 avr. 1870, D. P. 87. 2. 45,
note. — Caen, 9 mai 1877, D. P. 79. 2. 41.
—

Chambéry, 16 mai 1879, D. P. 91. 2. 305,
note 1. — Rennes, 22 juill. 1887, J. G. S.

Complice-comp licite, 59. — V. Code de com-
merce, n°s 376 et s. — V. aussi Code pénal
annoté, Appendice, v° Chemins de fer, L.
15 juill. 1845, art. 21, p. 9 et suiv., et sou

Supplément.

§ 3. — Franchise de bagages
fi. com. n» 8 378 a 391).

9122. Le voyageur par chemin de fer
peut, en principe, présenter comme bagages
les objets, quels qu'ils soient, qu'il lui con-
vient de faire transporter avec lui, et reven-

diquer 'pour le transport le bénéfice de la

gratuité jusqu'à concurrence du poids de
30 kilos fixé par le cahier des charges. —

Paris, l°r févr. 1886, D. P. 87. 2. 69, et la
note, et sur pourvoi, Civ. r. 24 oct. 1888,
D. P. 89. 1. 117.

9123. Ce droit du voyageur ne reçoit
d'autres restrictions que celles qui provien-
draient des nécessités de chargement et de
déchargement des trains de grande vitesse,
et des dimensions du wagon affecté au trans-

port des bagages. — Même arrêt.
9124. En conséquence, le

juge du fait
peut valablement décider que cest à tort
qu'une compagnie de chemin de fer a refusé

d'accepter comme bagage une charrue avec
ses accessoires, du moment où il déclare,
par une appréciation souveraine, que cet
objet était facile à manier et à placer dans
le fourgon des bagages, et qu'il n'offrait au-
cun inconvéuient pour les autres colis, bien
que, selon les usages du commerce, il ne
fût ni entravé ni emballé. — Même arrêt.

9125. La franchise du transport de baga-
ges a concurrence de 30 kilos accordée au
voyageur par le cahier des charges et les
tarifs, généraux des compagnies de chemin
de fer est un accessoire du droit de place
dont peut seul bénéficier le voyageur qui
accompagne ses bagages.

—
Douai, 25 nov.

1890, D. P. 91. 2. 305, et Observ. de M. Sarrut
sous cet arrêt. — V. Code de commerce, n" 382.

9126. Constitue donc une contravention à
l'art. 21 de la loi du 15 juill. 1845 sur la police
des chemins de fer le fait par le titulaire
d'une carte d'abonnement sur un réseau de
chemins de fer de grouper comme bagages
les colis de diverses personnes,'alors que le
tarif interdit à l'abonné « de faire le trafic
de la messagerie en présentant, comme lui

appartenant, des colis groupés ne faisant
point partie de son bagage personnel ». —
.Même arrêt. — V. Code de commerce, n° 385.
V. aussi suprà, n 08 8897 et s.

9127. Commet également une contraven-
tion le titulaire d'une carte d'abonnement
qui, après avoir, au moyen de sa carte,
fait enregistrer des colis comme bagages
envoie le bulletin de bagages à un tiers pour
retirer les colis sans se rendre lui-même au
lieu de destination pour lequel les bagages
ont été enregistrés. — Arrêt préc. 25 nov.
1890.

9128. Mais ce fait ne constitue pas le dé-
lit d'escroquerie, alors que l'abonné, pour
obtenir la délivrance du bulletin de bagages,
s'est contenté de présenter sa carte d abon-
nement et de déclarer sa qualité d'abonné. —
Même arrêt.

9129. L'emprunt par un voyageur, dans
le but d'éviter la surtaxe des excédents de
bagages, des billets appartenant à des com-

SUPPL. AU C. COKM.
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nus«ss de route, constitue également une
infraction aux dispositions de l'art. 79 de

l'ordonnance du 15 nov. 1846 et de l'art. 21
de la loi du 15 juill. 1845, et tombe sous

l'application de la pénalité établie par ce
dernier article. — Trib. corr. Béxiers, 15 juin
et 26 oct. 1868, D. P. 91. 2. 306, note 1. —

Trib. corr. Coflfolens, 19 avr. 1877, D. P.
78. 3. 104. — Trib. corr. Briey, 20 juill. 1877,
D. P. 78. 3. 104. — Trib. corr. Compiègne,
18 déc. 1877, D. P. 91. 2. 305, note 1. —

Trib. corr. Villefrancho, 17 juin 1878, ibid. —

Trib. corr. Niort, 9 oct. 1880, ibid. — Cr.

c. t« déc. 1882, D. P. 83. i. 177. — Poitiers,
26 janv. 1883, D. P. 83. 2. 96. —Trib. corr.

Seine, 26 avr. 1880, D. P. 91. 2. 305, note 1.
— Trib. corr. Carcassonne, 4 juill. 1889,
ibid. — V. Code de commerce, n° 385.

9130. Exceptionnellement, les diverses

personnes d'une même famille ou d'une

même compagnie peuvent réunir leurs baga-

ges dans une commune déclaration pour
profiter de la franchise. — (Motifs) Cr. c.
16 déc. 1882, D. P. 83. 1. 177.

9131. Ainsi le voyageur qui emprunte,

po«* éviter la surtaxe de ses bagages pesant

plus de 30 kilos, le billet d'une personne
«vee laquelle il voyage de compagnie et dans
un intérêt commun, ne commet aucune con-
travention. — Orléans, 27 mai 1884, D. P.

86. 2. 8.
9132. En cette matière, la tentative n'est

pas punissable, l'art. 21 de la loi du 15 juill.
1845 ne réprimant que l'infraction consom-
mée. — Dissertation de M. Sarrut sousDouai,
23 nov. 1890, D. P. 91. 2. 3US.

9133. Avant l'enregistrement des bagages
et le payement du prix, l'infraction n'est pas
définitive ; le voyageur peut encore repren-
dre ses billets de place, et son désistement
volontaire intervient avant que la compagnie
ait délivré le bulletin de bagages,

c'est-à-

dire ait pris en charge les colis. — Trib.
corr. Mont-de-Marsan, 27 déc. 1865, D. P.
9t. 2. 305, note 1. — Trib. corr. Lorient,
6 mars 1868, ibid. — V. conlrà; Code de

commei-cs, n» 8 389 et 390.
9134. Une taxe additionnelle de 10 pour

100 avait été établie par l'art: 12 de la loi
de finances du 16 sept. 1871 (O. P. 71. 4.

98) sur le prix des transports de bagages,

y compris les 10 centimes d'enregistrement,
et des messageries à grande vitesse par les
mêmes voies ; mais elle a été supprimée à
dater du 1" avr. 1892 par l'art. 26-2* de la
loi de finances du 26 janv. 1892. — D. P. 92.
4. 23. — V. suprà, n» 9101.

'

SECT. 4. — TRANSPORT DES MARCHANDISES
(C. com. n°s 392 à 556).

§ 1er. — Heures d'ouverture et de fermeture
des gares fi. com. n» 8 392 à 894).

9135. Ces heures sont aujourd'hui déter-
minées par l'arrêté ministériel du 12 juin
1866 réglant les délais d'expédition, de trans-
port et de livraison des animaux et marchan-
dises et objets quelconques de grande et

Fetite
vitesse, arrêté fondamental dont

art. 17,abroge celui du 15 avr. 1859. —Ar-
rêté du 12 juiu 1866(1).

9136. Les heures d'ouverture et de fer-
meture des gares de petite vitesse fixées
par l'arrêté ministériel du 12 juin 186G oni
été successivement modifiées, notamment en
ce qui concerne les dimanches et jours fé-
riés et le jour de la fête nationale, par les
arrêtés du 2 juin 1886, 16 févr. 1887, 9 mai
et 2 déc. 1891 (2).

9137. Une décision par laquelle le mi-
nistre des travaux publics, dans l'exercice de6
pouvoirs.que lui confère l'art. 50 des cahiers
des Charges des chemins de fer, fixe l'heure
de fermeture des gares,n'est pas susceptible
d'être déférée au conseil d'Etat. — Cons. d'Et,
16 jauv. 1885, D. P. 86. 3. 81.

§ 2. — Obligation pour les compagnies d'opé-
rer le transport des marchandises qui leur
sont remises fi. com. nos 395 à 417).

9138. Aux termes des lois deB 14 juill.
1855, art. 3 (D. P. 55. 4. 75) et 16 sept. 1871,
art. 12 (û. P. 71. 4. 93), des taxes propor-
uelles, se montant à 23, 2 pour 100 (D. P.
92. 4_ 13) étaient perçues sur les prix nets
de transports en grande vitesse des messa-
geries, denrées et beBtiaux, L'art. 27 de la
loi de finances du 26 janv. 1892 les a entiè-

rementsupprimées à partir du 1" avr. 1892.
— D. P. 92. 4. 23.

9139. Toutefois, aux termes du mêntè ar-
ticle, les excédents de bagages, finance» et
chiens restent passibles de la taxe de 10 iour
100 comme sous la loi du 14 juill. 1855, —
D. P. 92. 4. 13 et -23.

9140. — I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES. —Les
dispositions des arrêtés ministériels qui
fixent les conditions des transports sont
absolues et obligatoires tant pour lès expé-
diteurs que pour les compagnies, nonobs-
tant toute convention contraire, expresse ou
tacite. — Civ. c. 23 août 1882, D. P. 83.
i. 127.

9141. Une compagnie de chemin de 1er
est tenue de faire parvenir les marchandises
en un point situé en dehors de son réseau
par la ligne que préfère l'expéditeur, elle ne

peut exiger que celui-ci désigne, au point de
jonction des deux réseaux, un destinataire
chargé de recevoir la marchandise et de la
réexpédier. —

Req. 50 juill. 1875; D. P.t 77.
1. 494. — V. Code de commerce, n° 402.

9142. La compagnie qui aurait manifesté
une exigence dans le but d'obliger les expé-
diteurs à se servir du réseau d'une autre
compagnie avec laquelle elle se serait con-
certée à cet effet peut être condamnée à
payer à l'expéditeur qui a eu ainsi à sup-
porter des frais de transport plus considé-
rables les intérêts de cet excédent de âè*
penses depuis le jour du payement. —Mime
arrêt. — V. Supplément au Code civil an-
noté, art. 1318, n° 9G22.

'
.,;

9143. Les lois et règlements qui régissent
l'exploitation des chemins de fer n'obligent
pas les compagnies à transmettre par voie
télégraphique les dépêches concernant l'Inté-
rêt privé des voyageurs ou des expéditeurs.
— Civ. c. 16 mars 1880, D. P. 80. i. 301.

9144. En conséquence, lorsque l'expédi-
teur, après l'arrivée de marchandises envoyées
contre remboursement et refusées par le des-
tinataire qui n'a pas voulu en payer te prix,
donne l'ordre à la gare de départ de faire
lever la clause de remboursement, la res-
ponsabilité de la compagnie ne peut se trou-
ver engagée par cela seul que ce nouvel ordre
a été transmis par la correspondance ordinaire
eu suivant la voie réglementaire, et non par
la voie télégraphique. — Même arrêt.

9145. Une compagnie qui a reçu les colis

(1) 19 Juin 1866. — Arrêté du minititre des tra-
vaux publics réglant les délais d'expédition, de trans-

port, de livraison par chemins de fér des animaux,
denrées, marchandises et objets quelconques, soit à

grande,soit â petite vitesse. — (Entrait).

Art: B. — Grandi: vitesse. — Ou 1" avril nu 30 sep-
tembre, les gares seront ouvertes, pour la réception
et la, livraison des marchandises à grande vitesse, à
six heures du matin, au plus tard, et fermées, au plus
tôt, à huit heures du soir.

Du 1" octobre au 31 mars, elles seront ouvertes à

sept heures du matin au plus tard, et fermées au plus
lot, à huit heures du soir.

Les dispositions des trois paragraphes qui précèdent
né sont pas applicables au lait, aux fruits, à ta vo-
laille, à fa marée et mitres denrées destinées a l'ap-

Srovisionnement
des marrhés do la Ville de Paris el

es autres villes qui seraient ultérieurement désignées
par l'Administration supérieure, les Compagnies en-
tendues.

Ces marchandises seront mises à la disposition des
destinataires, de nuit comme de jour, dans le délai

flxé à l'art. * (deux heures après l'arrivée des traies,
V. infrà, p. 303, note).

Art. 13. — Petite vitesse. — Du 1" avril au 30 sep-
tembre lés gares seront ouvertes, pour la réception
ou la livraison des marchandises à petite vitesse, a six
heures du matin, au plus tard, et fermées au plus tôt
k six heures du loir.

Du lar octobre au 31 mars, elles seront ouvertes à

sept heures du matin, au plus tard, et fermées, au

plus tôt, à cinq heures du soir.
Par exception, les dimanches et jours fériés, les

fares
des marchandises à petite vitesse seront fermées

midi, et las livraisons restant à faire avant la fin de
la journée seront remises a ta première moitié du jour
suivant.

Dans ce dernier cas, le délai fixé pour la perception

du droit de magasinage, soit par les tarifs généraux,
soit par les tarifs spéciaux ou communs homologués
par l'Administration supérieure, sera augmente de
tout le temps compris entre l'heure de midi et l'heure
réglée aux paragraphes 1 et 2 du présent article pour

1
la fermeturo des gares.

(2) Arrêtés du ministre des travaux publics concer-
nant les heures d'ouverture et de fermeture des gares
de Marchandises de petite vitesse (Extraits).

S juin 1886. — Art. 1". L'art. 13 de l'arrêté mi-
nistériel du 12 juin 1806 est complété de la manière
suivante :

Le 14 juillet, à l'occasion de la Fête nationale, les
gares de petite vitesse seront fermées toute la journée,
et le délai fixé pour la perception du droit de magasi-
nage sera augmenté d'un jour.

10 ffivr. J88T. — Art. 1". Les deux premiers
paragraphes de l'art. 13 de l'arrêté ministériel du
12 juin 1860 sont remplacés par les suivants :

Du lu mars au la octobre, les gères seront ouvertes,
pour la réception ou la livraison des marchandises a
petite vitesse, à six heures du matin, au plus tard, el
fermées, au plus tôt, à six heures du soir.

Du' 16 octobre au 15' mars, elles seront ouvertes à
sept Heures du matin, au plus tard, et fermées, au
plus tôt, à cinq heures du soir.

9 mai 1891. — Art. I". A partir du 15 juin 1801
et, Bauf prorogation, jusqu'au 15 décembre suivant, les
dispositions de l'art, ta de l'arrêté du 12 juin 180G,
modifié par l'arrêté du 16 févr. 1887, sont remplacées
par les dispositions ci-après !

«Du 16 mars au 16 octobre, les gares seront ouvertes,
pour la réoeption et la livraison des marchandises à
petite vitesse, à six heures du matin au plus tard, et
fermées au plus tôt à sis.llou'cs du snir.

Du 1G octobre au 15 mars, elles seront ouvertes à
sept heures du matin au plus tard, et fermées AU plus
tôt à cinq heures du soir.

Par exception, les dimanches et jours fériés, les gttres
seront fermées à dix heures du matin, tant a la ré-
ception qu'à la livraison des marchandises de petite
vitesse.

'

Toutefois, la réception et la livraison des animaux
vivants, des volailles, du gibier, du poisson, des huî-
tres et coquillages, de la viandu abattue, de la bièM,
de la levure, du malt, du vin doux, de la glace à ra-
fraîchir, des fruits et légumes frais, du lait, du beurre,
du fromage et des oeufs auront lieu jusqu'à raidi, les
dimanches et jours fériés.

Dans les cas visés aux deux alinéas précédents, les
livraisons restant à faire avant la fin du dimanche ou
jour férié, seront remises au jour suivant, sans qu'il
soit perçu de droits de magasinage.

Les gares resteront également ouvertes jusqu'à midi,
les dimanches et jours fériés, pour la réception et la
livraison des marchandises pur wagon complet, dont
la manutention inrombe au commerce.

Les marchandises à destination des gares pourvues
d'un service de factage et camionnage, et pour tas"-
quelles la remise à domicile aura été prescrite par
l'expéditeur, ne seront pas présentées au destinataire,
les dimanches et jours fériés, lorsque la demandeaura
été faite, soit par l'expéditeur sur-sa déclaration d'éï-
pédilion, soit par le destinataire.

Le fait de la demande dans les conditions ci-dessus
indiquées dégage complètement soit l'Administration
des chemins de fer de l'Etat, soit la Compagnie pour
les conséquences de la non-livraison des colis le» di-
manches et jours fériés ».

S déc. 1891.— Art. 1". Les dispositions de l'ar-
rêté du 9 mai 1891 continueront, jusqu'à nouvel ordre,
d'être appliquées.
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d'un voyageur à une gare de son réseau et
s'est obligée à les livrer à la gare termi-
nus d'une autre compagnie n'est pas fondée
à invoquer, pour se dispenser de remplir
son obligation, le règlement interdisant,
parait-il, aux compagnies de se livrer entre
elles aux gares terminus. — Trib. com.
Seine, 10 mars 1892, Bull. min. ini. 1892,
p. 131.

9146. L'inexécution du contrat de trans-
port consenti rend la compagnie passible de
dommages-intérêts, le voyageur ayant pu
légitimement compter sur la réalisation de
l'obligation. — Même jugement.

9147. Les tribunaux apprécient souverai-
nement la question de savoir si une mar-
chandise est une substance dangereuse, dont
le transport par chemin de fer nécessite des
conditions particulières d'emballage. — Req.

. 6 déc. 1876, D. P. 77. 1.258.
9148. A défaut de règlement de police

spécial, une compagnie de chemin de fer ne
saurait exiger qu'une matière inflammable,
spécialement du nitrate de soude, soit enfer-
mée pour le transport dans des caisses ou
des tonneaux, alors que les usages du com-
merce tolèrent son emballage dans des sacs.
— Même arrêt.

9149. La détérioration de l'emballage des
colis transportés par une compagnie de navi-
gation ou une compagnie de chemin de fer
doit être réputée avoir pour cause l'impru-
denoe.de l'expéditeur desdits colis, et, par
suite, elle ne peut donner lieu, de la part de
ce dernier, à une action d'avaries ou en res-
ponsabilité contre la compagnie transpor-
teur, lorsqu'elle a été le résultat d'investiga-
tions particulièrement minutieuses de la

-douane provoquées par la présence dans un
des colis d'une certaine quantité d'objets de
contrebande. — Civ. r. U févr. 1894, D. P.
94. 1. 163.

9180. Un colis à la main est un bagage
qui peut être déposé en consigne, dans les
termes de l'art. 30 des conditions d'applica-
tion pour les transports en grande vitesse.
Cette qualité subsiste pour un colis renfer-
mant des bijoux d'une valeur importante,
alors qu'il existe une corrélation directe entre
le transport des bijoux, le but du voyage
entrepris et la situation sociale du voyageur.
— Trib. com. de la Seine, 20 févr. 1892, Bull,
min. int 1892, p. 72.

9151. La compagnie, même non prévenue
du contenu du colis, est responsable pour la
totalité de la valeur du bagage régulièrement
déposé, à sa consigne —Même arrêt.

9152. Bien qu'il existe plusieurs localités
portant le même nom, une compagnie de
chemin de fer est en faute de ne pas diri-

Per
les marchandises sur la localité dont

importàncei et la notoriété sont telles qu'au-
cune confusion n'est possible, alors surtout
que cette localité est la seule de ce nom si-
tuée sur une ligne de chemin de fer. —

Toulouse, 16 nov. 1888, D. P. 90. 2. 27.
9183. Lorsque la compagnie de Chemin

de fer, dernier transporteur, n'accepte pas les
expéditions contre remboursement, celle du
lieu d'expédition commet une faute en se
chargeant sans réserve d'une marchandise
expédiée contre remboursement. — Tou-
louse, 16nov. 1888, D. P. 90. 2. 7.

9154. — II. FORMALITÉSm DOUANE.— Les
compagnies de chemins de fer peuvent
faire par

'
elles-mêmes tout ce qui n'est

que la conséquence et l'accessoire deB
transports qu'elles opèrent ; en conséquence,
est licite la clause d'un tarif spécial par la-
quelle une compagnie se réserve à elle-même
ou à ses agents l'accomplissement des for-
malités en douane pour les marchandises en
cours de voyaye. — Douai, 25 avr. 1876,
D. P. 77. 2. 201, et sur pourvoi, Req. 11 févr.
1878, D, P* 78. 1. 488. — V. Code dé com-
mercein 0 405.

9155. De même, les compagnies de che-
mins de fer ont le droit de faire procéder

exclusivement par leurs agents aux opéra-'
tions en douane qui concernent les marchan-
dises expédiées en transit, lé transport de
ces marchandises sur le territoire français
se faisant sous leur responsabilité. — Paris,
19juin 1874, D. P. 77. 2. 59.

9156. Mois le destinataire peut accomplir,
par lui ou par ses préposés, les formalités
de douane relatives aux marchandises qui
lui sont adressées à la gare frontière, sauf,
la faculté pour la compagnie d'exiger que
la manutention de Cesmarchandises ait lieu
en présence de ses employés. — Même arrêt.
— Contra: Chambéry, 19 août 1869, D. P.
70. 2. 117.

9157. Et la compagnie qui a refusé au
destinataire (un commissionnaire de trans-
port) l'exercice de ce droit est passible à
son égard de dommages-intérêts, en raison,
soit du préjudice qu'il a subi dans ses rap-

Eorts
avec sa clientèle, soit de la perte du

énéflee qu'il aurait réalisé en faisant lui-
même les opérations de manutention. —
Même arrêt au 19 juin 1874.

9158. Les modifications apportées, par
suite de l'établissement des chemins de fer,
aux conditions d'accomplissement des for-
malités de douane, l'ont' été dans l'intérêt
commun du commerce et des compagnies,
et dès lors le droit et l'obligation de remplir
les formalités du dédouanement continuent
a appartenir et 4 incomber tout a la fois aux
propriétaires ou commerçants et aux voitu-
riers. — Civ. c. 11 nov. 1884, D. P.. 85. 1.
241, avec les observations de M. Sarrut. et
sur renvoi, Rouen, 2 juin 1886, D. P, 86. 5.
153-154. — V. Code de commercé, n" 405.

9159. En conséquence, une compagnie de
chemins de fer ne saurait prétendre au droit
exclusif de procéder aux opérations en
douane qu'autant qu'un tarif spécial homo-
logué lui accorderait cette faculté en Com-
pensation de certains avantages attribués k
l'expéditeur, le tarif spécial formant un Con-
trat sanctionné par l'autorité compétente et
qui lie les parties. — Même arrêt.

9160. A défaut de déclaration de l'expé-
diteur ou de stipulation dé la lettre de voi-
ture, une simple indication de l'expéditeur
ne suffit pas pour motiver l'application de
ce tarif qui ne peut avoir lieu que dans le
cas d'exécution effective par la compagnie
desopérations et formalités du dédouanement.
— Arrêt préc. 2 juin 1886.

9161. Le droit de remplir les formalités
en douane appartenant en principe aux expé-
diteurs et destinataires, l'exercice de ce droit
peut être par eux délégué à des mandataires,
et spécialement à des commissionnaires en
douane. — Arrêt préc. 11 nov. 1884.

9162. Et les commissionnaires en douane -

qui, se présentant comme mandataires, exi-

gent
des compagnies de chemins de fer le

énéfice du régime du transit international,
organisé par l'arrêté du 31 déc. 1848 et le
décret du 25 janv. 1853, ne sont pas tenus
de justifier d'une réquisition spéciale dé l'ex-
péditeur ou du destinataire ou d'une stipula-
tion expresse des lettres de voiture ; il
leur suffit de donner communication des pou-
voirs réguliers à eux remis par les personnes
figurant sur lesdites lettres de voiture. —
Même arrêt.

9163. Mais l'application de ce régime est
subordonnée aux conditions réglementaires,
et notamment, les marchandises en vrac en
sont exclues, les arrêté et décret sueyisés
prescrivant i'emploi de wauons à coulisses
ou solidement bâchés, dûment cadenassés ou
plombés. — Même arrêt.

9164. Les difficultés de service que peut
occasionner le dédouanement accompli dans
les conditions spéciales de l'arrêté de 1848
et du décret de 1853 ne sont que les consé-
quences naturelles des obligations qui incoiU-
bent à la compagnie de chemin de fer en
vertu de son monopole de>transport et ne
lui donnent, dès lors, pas droit â mie rémuné-

ration spéciale ; mais les frais oecasidhûês,
tels que le plombage, le coût de Tac'qmt a
caution, etc., doivent lui êtte rembourses.
— Douai, 26 août 1882, D. P. 85. 1. 241.

9165. — Itl. ITIRÉBAÎRB.—Une compagnie
de chemin dé fer doit, en principe,. faire
suivre aux colla là voie la plus directe et'la
moins coûteuse. — Civ. c. 3 févr, 1885, D„
P. 86. 1. 65. — Toulouse, 16 nov. 18'88, D.
P. 90. 2. 7.

9166. Décidé toutefois que la Compagnie
à qui des marchandises sont confiées doit
faire suivre l'itinéraire indiqué p&r l'expédi-
teur, cette indication fût-elle lé résultat d'une
erreur et entralnât-elle une augmentation
du prix du transport; la compagnie n'est
tenue ni de rectifier cette erreur ni diviser
l'expéditeur, les tarifs des compagnies de
chemins de fer étant présumés connus de
toutes les parties, et les méritions de la lettre
de voiturelormant les conditions du contrat.
— Civ. c. 4 août 1885, D. P. -88. t. 63, et la
note.

9167. Mais si l'expéditeur a demandé Un
tarif spécial déterminé ou un tarif commun,
ou même le tarif le plus réduit, la compa-
gnie doit rechercher l'itinéraire le hirjms
coûteux, et non le plus côlirt. — Même
arrêt.

9168. toutefois cette ,obligation n'existe
qu'à l'égard dès transports qui s'&ccbm'pîiB-
sent sur un seul réseau. — Même arrêt.

9189. Quant aux transports nécessitant lé
Concours de plusieurs compagnies, la jâfè-
inière compagnie n'est pas tenue 4e fèenér-
cher parmi les tarifs étrangers à son p*»1-
pre réseau celui Oui procurerait le plus d'é-
conomie à l'expéditeur, même (au prix des
lenteurs d'un parcours plus ou moins allongé.— Arrêt préc. 3 févr. 1885.

9170. Décidé, dans le même sens, que la
réquisition d'un tarif spécial déterminé
oblige la compagnie de chemin de fer à
transporter les marchandises par l'Itiné-
raire que ce tarif comporte, alors même
qne cet itinéraire ne serait pas le plus court.
— Civ. r. 22 déc. 1891, D. P. 92.T. 887.

9171. Dans tons lès cas, à moins d'une
stipulation expresse, la Compagnie est en
droit de ne point se dessaisir de marchan-
dises qu'elle peut voiturer Sur ses lignes au
profit d'une compagnie concurrente trans-
portant à meilleur compte, ûh mandataire
n'étant point obligé de se substituer un tiers
pour l'accomplissement du mandat qu'il peut
remplir- lui-même, et la compagnie n'étant
point autorisée à prendre sûr eue le choht
d'un autre transporteur. — Civ. c. 22 avïc
1885 et 80 mai 1885, D. P. 88. 1. 68.

9172. Lorsqu'une expédition empruntant,
d'une part, le réseau des chemins de fer de
l'Etat, d'autre part, les réseaux de la Com-
pagnie d'Orléans ou de la compagnie de
l'Ouest, ou l'un de ces deux derniersrèseâùx
seulement etle réseau des chemins de fer de
l'Etat, n'a pas suivi, par le fait de l'expédi-
teur, l'itinéraire légal, C'est-â-dire l'itinéraire
le plus court, le tarit maximum du cahier .
des charges doit être appliqué sur la distance
totale parcourue [conditions d'application dès
tarifs généraux, P. V. Etat, Orléans, chap. 5,
art. 49 à 53). - Poitiers, 23 juill. 1889, et
Bordeaux, 20 mars 1890, D. P. 90. 2. 228. —
Civ. c. 9 juin 1891, D. P. 91. 1. 462. — V. la
note de M. Sarrut sous les arrêts précités
du 23 juill. 1889 et du 20 mars 1890.

9173. Il importe peu que fexpéditeur ait
requis le tarif le plus réduit, s'il a en mémo
temps requis un itinéraire différent de l'iti-
néraire légal, ces deux réquisitions étant
contradictoires. — Civ. c. 9 juin 1891, pré-
cité.

9174. Une expédition doit être considérée
comme ayant suivi une voie détournée de
l'itinéraire légal, lorsqu'elle est adressée a
une destination fictive d'où elle est réexpé-
diée sur le lieu de la destination réelle et
évite ainsi la vole directe qui felie le Hèû
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d'expédition au lieu de la destination réelle.
.— Arrêt préc. 20 mars 1890.

9175. La règle d'après laquelle les com-

pagnies de chemins de fer doivent faire sui-
vre aux marchandises la route kilométrique-
ment la plus courte reçoit exception soit

quand un autre itinéraire a été expressé-
ment stipulé, soit quand l'application de
cette règle serait incompatible avec celle du
tarif requis ou avec les conditions du mode
de transport choisi par l'exdéditeur. — Civ.
c. 23juin 1894,.D. P. 94. t. 564.

9176. Notamment une compagnie de che-
min de fer est en faute, lorsque des mar-
chandises expédiées en grande vitesse sont

déchargées en cours de route du train cor-

respondant avec leur destination, sont l'objet
de plusieurs transbordements entraiuant des

pertes de temps considérables, et dès lors
ne parviennent a destination que postérieu-
rement à l'arrivée du train réglementaire.
— Même arrêt.

9177. ... Alors même que l'itinéraire ainsi
suivi est kilométriquement plus court que
celui qui correspond avec la destination.
— Même arrêt.

9178. Lorsque la marchandise peut être
acheminée à sa destination par deux ou plu-
sieurs voies différentes, c'est à l'expéditeur
qu'il appartient de désigner l'itinéraire qui de-
vra être suivi, à la condition de payer le
tarif applicable à cet itinéraire. — Cire.
min. 28 mai 1867, J G. S. Commissionnaire,
265. — heq. 20 juill. 1875, D. P. 77. 1. 494.

9179. Il en est ainsi alors même que l'i-
tinéraire demandé comporterait l'usage d'une

ligne concurrente. — Lyon, 24 mars 1874,
D. P. 76.1. 242.

§ 3. — Remise des marchandises par les

expéditeurs aux bureaux du chemin de fer
{C. com. n»» 418 à 451).

9180. — I. DÉCLARATION A FAIRE PAR L'EX-

PEDITEUR : FAUSSE DÉCLARATION (C. Com.

n°» 419 à 435).
— Le défaut de déclaration

par l'expéditeur d'une marchandise qui, par
sa nature, exigerait du transporteur et no-
tamment d'une compagnie de chemin de fer
des précautions spéciales, constitue une faute
dont l'expéditeur est responsable, alors
même que la déclaration de cette marchan-
dise n'est pas exigée, par les règlements.

—

Civ. c. 4 juill. 1894, D. P. 94. 1. 448.
9181. Et le transporteur qui n'a pas con-

nu la nature dangereuse d'une marchandise

ne peut-être déclaré responsable de l'acci-

dent survenu a son employé chargé de la

manutention, par cet unique motif qu'il
ne lui a pas signalé le danger résultant
de la nature de la marchandise. — Même
arrêt.

9182. La fausse déclaration sur la nature
des marchandises expédiées par chemin de

fer constitue une infraction à l'art. 21 de la
loi du 15 juill. 1845. — Limoges, 6 juin 1872,
D. P. 90. 2. 259, note 1. — Caeu, 9 moi

1877, D. P. 79. 2. 41. — Rordeaux, 4 juill.
1883, D. P. 90. 2. 259, note 1. — Trib. corr.
de la Seine, 24 août 1883, ibid. — Toulouse,
7févr. 1889, D. P. 90. 2. 259.

9183. Et ce fait, quoique qualifié contra-

vention, étant puni de peines correctionnel-

les, constitue un délit. — Arrêt préc. 7 févr.
1889.

9184. En conséquence, la prescription n'en

est acquise qu'après trois années. — Même

arrêt.
9185. Et la complicité doit être admise

en pareille matière. — Douai, 7 nov. 1894.
Bulletin annoté des chemins de fer, janv.-
févr. 1895.

9186. L'individu qui néglige de s'assurer
du contenu d'un paquet de valeurs ficelé et

cacheté a lui remis par un tiers avec fausse
déclaration du montant de ces valeurs et fait
de son chef, aux agents d'une compagnie de
chemin de fer une déclaration conforme à

celle qui lui a été donnée par le tiers, est

fiâssible
des peines édictées par l'art. 21 de

a loi du 15 juill. 1845. — Même arrêt.
9187. Le préposé ou le commis qui a

remis et signé une fausse déclaration de va-
leurs contenues dans un paquet devant être

expédié par chemin de ter ne peut échap-
per à la responsabilité pénale résultant de
cet acte en se fondant sur ce qu'il s'est
borné à exééuter les ordres de son inattre
ou de son patron. — Même arrêt.

9188. ... Alors même que la fausse dé-
claration a été remise, non à la compagnie
de chemin de fer, mais à-un intermédiaire

qui devait la remettre à. la compagnie. —

Même arrêt.
9189. Un patron est civilement respon-

sable de la fausse déclaration remise direc-
tement ou indirectement à une compagnie
de chemin de fer, conformément à ses ordres,
par un de ses employés.

— Même arrêt.
9190. ... Et la même responsabilité in-

combe à. l'intermédiaire qui a remislafausse
déclaration à la compagnie de chemin de
fer. — Même arrêt.

9191. L'expéditeur qui fait transporter
par chemin de fer des matières inflammables
sous une fausse déclaration commet une
faute dont il doit réparer les conséquences
préjudiciables.

— Paris, 6 mars 1884, D. P.
84. 2. 194.

9192. Par suite, si, en cours de route, un
incendie se déclare dans le wagon qui con-
tient ces matières, l'expéditeur doit être dé-
claré responsable du dommage causé par ce
sinistre. — Même arrêt.

9193. Mais cette responsabilité doit être
seulement partielle, s'il n'est pas établi que
l'incendie a été produit par la combustion
des matières expédiées clandestinement. —

Même arrêt.
9194. Les cahiers des charges et les tarifs

généraux des compagnies de chemins de fer

n'imposent l'obligation de déclarer les finan-
ces, valeurs etnijoux que pour les trans-

ports à grande vitesse et les expéditions par
voie de messageries ; les voyageurs ne sont

Eas
tenus de faire cette déclaration pour les

agages qui les accompagnent.
— Riom,

13 août 1879, D. P. 80. 2. 120.
9195. En conséquence,, une compagnie de

chemin de fer peut être rendue responsa-
ble de la perte d'objets précieux renfermés
dans les bagages d'un voyageur, alors même

qu'aucune déclaration na été faite au mo-
ment du départ.

— Même arrêt. — V. Code
de commerce, n° 435.

9196. 11 appartient au juge du fait d'ap-
précier, d'après les circonstances de la cause,
ce qu'il faut entendre par bagages, eu égard
notamment à la situation de fortune du

voyageur, à sa profession, au but et aux
conditions de son voyage. — Même arrêt.

9197. Spécialement, des objets d'or et

d'argent qu'un bijoutier emporte dans sa
malle pour les faire réparer doivent être
considérés comme de véritables bagages et;
en cas de perte, la compagnie est tenue de

payer la valeur de ces objets. — Même
arrêt.

9198. La taxe a percevoir sur les titres
au porteur expédiés par chemin de fer doit,
aux termes de l'art. 19 des tarifs généraux,
se calculer sur la valeur réelle des titres,
c'est à-dire sur le prix fixé par la cote la de
Bourse du jour de l'expédition. — Paris,
2 mars 1889, Bull. min. int. 1889, p. 167.

9199. — II. VÉRIFICATION DU CONTENU DES
COLIS (C. com. n» 436).

— Les compagnies
de chemins de. fer sont présumées, jusqu'à

Îireuve
contraire, avoir reçu en bon étit

es objets qu'elles se chargent de transpor-
ter, et aucune disposition de loi ni de règle-
ment ne leur impose l'obligation soit de vé-
rifier l'état des colis qui leur sont confiés,
soit d'appeler en cause les expéditeurs, lors-

qu'elles sont poursuivies par les destinatai-
res pour avaries survenues encours de trans-

port.
— Civ. c. 2$ mars 1891, D. P. 9ÎI' .

216. ,-.:r:^ , t -

9200. En conséquence, viole l'art. Ï03
C. com. le jugement qui déclara la com-

pagnie responsable des avaries, parce qu'elle
n'a pas vérifié l'état de la marchandise au
départ et parce qu'elle n'a pas appelé en
cause l'expéditeur.—Même arrêt.—V. suprà,
n»» 7709 et s., 8051 et s.

9201. Il en est surtout ainsi, alors que la

compagnie s'est prévalue au procès d'un
rapport d'expert dfoù il résulte que l'avarie
proviendrait d'un défaut de fabrication. —
Même arrêt.

9202. — III. ENREGISTREMENT; LETTBS DI
VOITURE; RÉCÉPISSÉ (C. com. nos 437 a 451).
— 1° Enregistrement (C. com. nos 437 et
438). .

9203. — 2» Lettre de voiture; Récépissé
fi. com. n°s 439 ft 451). — Le récépissé est

obligatoire pour les compagnies, tandis que
la lettre de voiture ne l'est qu'autant que
l'expéditeur le demande. — Arrêté du
12 juin 1866, art. 15 (1).

9204. Les mentions des délais de trans-
port exprimés en jours et l'indication des
tarifs dont les prix sont appliqués doivent
figurer sur les récépissés en usage pour les
expéditions de petite vitesse. — Cire. min.
trav. publ. 10 sept. 1892, Rec. min. trav.

publ. 1892, p. 204.
9205. Le récépissé délivré par une com-~

pagnie de chemin de fer à l'expéditeur d'une
marchandise transportée en port payé est
un véritable titre établissant les conditions
du transport.et produisant les mêmes effets
que la lettre de voiture. — Civ. c. 5 août
1878, D. P. 78. 1. 464. — Rordeaux, 13 janv.
1890, D. P. 90. 2. 201. — V. Code de com-
merce, n° 439.

9206. .En conséquence, la production de
ce récépissé suffit à la recevabilité d'une ac-
tion en répétition de surtaxe intentée par
l'expéditeur; la recevabilité de cette action
ne peut être subordonnée à la production
du récépissé délivré au destinataire. — Poi-
tiers, U déc. 1891, D. P. 92. 2. 455. — Trib.
com. Rordeaux, 3 août 1889, D.P.90. 2.201,
note 1. — Arrêt préc. 13 janv. 1890 et dis-
sertation de M. Sarrut. — Contra: Trib.
com. Bordeaux, 8 aoûtl888, D. P. 90. 2. 201,
notes 1,2,3 et4.— Trib. civ. de Mont-de-Mar-
san, 13 nov. 1888, ibid. •

9207. La recevabilité de l'action ne serait
pas davantage subordonnée à la production
du récépissé délivré à. l'expéditeur. — Bor-
deaux, 16 déc. 1891, D. P. 92. 2. 455.

9208. La clause insérée au bas des récé-
pissés délivrés par les compagnies de che-
mins de fer aux destinataires portant que
« aucune réclamation ne peut être examinée
sans la production du présent récépissé » est
nulle et de nul effet. — Trib. civ. de Luné-
vide, 5 janv. 1882, D. P. 90. 2. 201, noté 1.
—Trib. corr. delaSeine, 14 avr. 1887,t'ftirf. —
Arrêt préc. 13 janv. 1890.

9209. Décidé dans le même sens qu'une
compagnie de chemin de fer peut être con-
damnée à des restitutions, iien que les let-
tres de voiture afférentes aux expéditions
litigieuses riaient pas été produites aux dé-

(11 18 Juin 1866. — Arrêté du ministre des .tra-
vaux publics réglant lés délais d'expédition, de irans--

port et de livraison par chemins de fer des animaùtv,
denrées, marchandises et objets quelconques, sait,à
grande, soit à petite vitesse (Extrait).

Art. 15. Toute expédition
'

de marchandises sera
constatée, si l'expéditeur Je demande^ par une lettre
de voiture dont un exemplaire restera aux maine:de
la Compagnie et l'autre aux matDs de l'expéditeur.

'

Dans le cas où l'expéditeur ne demanderait pat de .
lettre de voiture, la Compagnie sera tenue de lui déli-
vrer un récépissé qui énoncera la nature, le poids: et
la désignation des colis, les noms et l'adresse du des-
tinataire, le-prix total du transport et le délai dans
lequel ce transport devra être effectué. - ^
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bats. — Civ. c. 17 moi 1892, D. P. 92. 1.
603.

9210. Quand une compagnie de chemin
de fer, défenderesse h une action en répéti-
tion de surtaxe, ne produit pas ses livres ou

- les pièces correspondantes au transport, les
juges peuvent charger un expert de procé-
der à la vérification des divers documents de
transport et des livres et pièces de compta-
bilité de la compagnie. —

Arrêtpréc. 13 janv.
1890. — V. suprà,. n»' 377 et s.

9211. Si, aux termes de l'art. 1985 c.civ.,
le mandat peut être verbal, et s'il peut, en
matière commerciale, être prouvé par tous
les moyens établis par l'art. 109 C. com., il
ne s'ensuit pas que la simple détention d'un

récépissé ou d'une lettre de voiture puisse
conférer au porteur, alors qu'il n'en est pas
le destinataire, le droit de demander une
détaxe, et encore moins celui d'en toucher le
montant. — Civ. c. 21 févr. 1893, D. P. 93. 1.
317, et la note. — V. infrà, art. 109 C. com.,
n°» 9400 et s., et Supplément au Code civil
annoté, n»» 15616 et s.

9212. Le fait de la détention, pouvant être
accidentel ou sans cause légitime, ne saurait
avoir par lui-même l'effet de contraindre
les compagnies de chemins de fer à s'engager
ou à se libérer, tant qu'elles n'ont pas la
preuve que le détenteur a réellement qualité
pour contracter avec elles. — Même arrêt.

9213. Tant que le récépissé n'est pas sorti
des mains de l'expéditeur, la marchandise
pent lui être restituée en vertu d'un accord
par lequel le contrat intervenu entre l'expé-
diteur et la compagnie est rompu avant
toute exécution. — Civ. c. 5 août 1878, D. P.
78. 1. 464.

9214. ... Sans que la responsabilité de la

compagnie puisse être, en pareil cas, enga-
gée, alors même qu'elle n'aurait pas ignoré
que la personne designée comme expéditeur
n'était pas le véritable propriétaire de la
marchandise. — Même arrêt.

9215. Les récépissés sont assujettis au
droit de timbre et une instruction du direc-
teur général de l'enregistrement en date du
4 juill. 1892, a fixé le mode de payement de
ce droit. — Rec. min. trav.publ., 1892,p.l60.

§ 4. — Expédition des marchandises ; Dé-

part ; trajet ; Délai (C. com. nos 452
& 508).

9216. Ces différents objets sont spéciale-
ment prévus par l'arrêté ministériel précité
du 12 juin 1866. —Arrêté du 12 juin 1866 (t).

9217. — I. ORDRE D'INSCRIPTION ; TOUR
DE FAVEUR; SERVICE DES TRAINS; TRAINS
OBLIGATOIRES(C. com. nPs 452 à 460). — Les
trains obligatoires n'existent que pour les

transports à grande vitesse et font l'objet
des dispositions spéciales de l'arrêté minis-
tériel de 1866 modifié par un arrêté posté-
rieur de 1878. — Arrêtés des 12 juin 1866
et 6 déc. 1878 (2).

9218. Les compagnies de chemins de fer
sont tenues d'expédier avec «oin, exactitude,
célérité et sans tour de faveur, les denrées
et marchandises de toute nature qui leur
sont confiées. Elles ne peuvent se dégager
de cette obligation qu'en prouvant qu'elles
ont été empêchées d'y satisfaire par la force

majeure. — Nîmes, 6 août 1875, D. P. 77.
2. 78. — V. Code de commerce, n» 452.

9219. Il leur appartient de choisir les
trains et les itinéraires à leur gré pour le

transport des marchandises, pourvu que
les délais réglementaires ne soient pas dé-

passés. — Civ. c. 14 avr. 1890, D. P. 90. 1.
366. — V. Code de commerce, n° 457.

9220. Et elles ne peuvent être condam-
nées pour retard qu'autant qu'il est cons-
taté qu'elles n'ont pas usé du train obliga-
toire. — Civ. c. 21 juill. 1884, D. P. 84. 5. 67.

9221. Les compagnies de chemins de fer
ne sont pas obligées de mettre d'avance et
à jour fixe des -wagons vides à la disposition
des expéditeurs pour le chargement de leurs

marchandises, mais seulement de recevoir
dans leurs gares les marchandises qui leur
sont remises et de les transporter dans les dé-
lais réglementaires.

— Civ. c. 22 janv. 1878,
D. P. 78. 1. 112.

9222. En conséquence, une compagnie
de chemin de fer ne peut être condamnée
à des dommages-intérêts envers un expédi-
teur pour n'avoir pas mis à sa disposition
des wagons couverts au jour par lui indi-

qué.
— Même arrêt.

9223. ... Alors même que le chef de gare
aurait promis de fournir ces wagons au jour
fixé ; une convention de cette nature, en

supposant que le chef de gare eût qualité
pour engager la compagnie, serait illicite
comme dérogatoire au cahier des charges.
— Même arrêt.

9224. Jugé également qu'une compagnie
qui a établi sur les quais d'un port des
voies maritimes qui sont considérées comme
une dépendance de la gare n'est, pas plus
que dans le cas où les marchandises sont
remises dans sa gare ordinaire, tenue de
fournir à date fixe les wagons nécessaires

pour le chargement des marchandises; et

3u'elle
ne saurait être condamnée à des

ommages-intérêts par cela seul qu'elle n'a

pas mis à la disposition de l'expéditeur, le

jour qu'il indiquait, la totalité des wagons

r1
lui réclamés. — Civ. c. 10 déc. 1883,

P. 84. 1. 119.
9225. ... Alors qu'il n'est pas établi que

le transport des marchandises, dont l'arrivée
au quai n'est pas même constatée d'une façon
certaine, n'ait pas été opéré dans le délai

réglementaire. — Même arrêt.
9226. Toutefois,la compagnie de chemin

de fer qui, faisant espérer à l'expéditeur la
mise a sa disposition de wagons spéciaux
par lui requis, l'a entretenu dans l'assurance

que ces wagons arriveraient prochainement
et a ainsi laissé expire», sans faire parvenir

les marchandises a destination, le délai

qu'aurait comporté le transport, commet
une faute dont elle doit réparation. — Req.
16 déc. 1891, D. P. 92. 1. 388.

9227. Décidé dans le même ordre d'idées
que la disposition du tarif spécial d'une

compagnie de chemin de fer portant que « le
délai réglementaire pour l'expédition et le

transport des marchandises pourra être dé-

passé de dix jours sons que cet excédent de
délai puisse donner lieu à indemnité », et

que « le chargement des wagons sera opéré
par l'expéditeur », oblige seulement la com-

pagnie à livrer les marchandises avant l'ex-

piration du délai ci-dessus fixé, quel que
soit, d'ailleurs, dans la limite- de ce délai, le
moment auquel des wagons sont mis à la

disposition de l'expéditeur pour en opérer
le chargement. — Civ. c. 22 mars 1876, D. P.
79. 1. 27.

9228. Ainsi la compagnie n'est pas tenue
de fournir des wagons vides dans les vingt-
quatre heures de la demande qui lui est
adressée par l'expéditeur.

— Même arrêt.
9229. L'art. 2 de l'arrêté ministériel du

12 juin 1866, portant en termes exprès que
les marchandises expédiées par la grande
vitesse ne seront transportées que par des
trains composés de voitures de toutes clas-
ses, la compagnie peut refuser d'opérer le

transport par un tram qui ne comprend que
des voitures de seconde classe, alors même

qu'en fait la vitesse de ce train serait la
même que celle des trains ayant des voitures
de toutes classes. — Civ. c. 31 déc. 1879,
D. P. 80. 1. 168.

9230. Les seuls trains dont les expédi-
teurs puissent réclamer l'usage sont ceux
mentionnés aux affiches placées dans les

gares et indiquant les ordres de service ap-
prouvés par le ministre. — Civ. c. 28 juill.
1884, D. P. 84. 1. 462. — V. Code de com-

merce, n° 459.
9231. En conséquence, il n'y a pas retard

lorsque la marchandise partie parle premier
train réglementaire a été réexpédiée après
le délai de transmission accordé aux compa-
gnies qui n'ont pas de gare commune, non

par le premier train de voyageurs de toutes
classes, mais parle train suivant, qui

était le

premier indiqué par les ordres de service

approuvés par le ministre, comme transpor-
tant les marchandises de la nature de celles
confiées à la compagnie.

— Même arrêt.
9232. — II. DÉLAI DES EXPÉDITIONS; RE-

NONCIATION (C. com., nos 461 à 487). — L'obli-
gation de remettre la chose transportée dans
les délais convenus est, en principe, appli-
cable aux compagnies de chemins de fer
comme a tous autres voituriers. — J. 6. S.

Commissionnaire, 171.
9233. Mais, à l'égard des compagnies, il

ne saurait y avoir lieu de distinguer entre
le cas où le délai a été expressément déter-
miné et celui où il ne l'a pas été. — J. G. S.

Commissionnaire, 171.

(1) 13 Juin 1866. — Arrêté du ministre des tra-
vaux publics réglant Us délais d'expédition, de trans-

port et de livraison par chemins de fer des animaux,
denrées, marchandises et objets quelconques, soit à

grande, soit à petite vitesse (Extrait).

Art. 1". Les animaux, denrées, marchandises et
objets quelconques remis aux chemins de fer seront
expédiés, transportés et livrés, de gare en gare, sur
chaque réseau, dans les délais résultant des conditions
ci-après exprimées, r- V. infrà, note 2.

(2) 1S Juin 1866. — Arrêté du ministre des tra-
vaux publics réglant les délais d'expédition, de trans-

port et de livraison parchemins de fer des animaux,
denrées, marchandises et objets quelconques, soit à

grande, soit à petite vitesse (Extrait).

Art. 2. — Grande vitesse. — Les animaux, den-
rées, marchandises et objets quelconques, à grande

vitesse, seront expédiés par Je premier train de voya-
geurs comprenant des voitures de toutes classes et cor-

respondant avec leur destination, pourvu qu'ils aient
été présentés a l'enregistrement trois heures au moins
avant l'heure réglementaire du départ de ce traiu ;
faute de quoi, ils seront remis au départ suivant.

Les compagnies pourront être autorisées, sur leur
demande, à admettre les petits colis dans les trains

express ou poste, sauf à appliquer le même traitement
à tous les expéditeurs placés dans les mêmes condi-
tions. Les autorisations précédemment ^accordées sont
maintenues.

6 déc. 1878. — Arrêté du ministre des travaux

publics relatif à l'expédition par les trains de voya-
geurs des animaux, denrées, marchandises et objets
quelconques à grande vitesse (Extrait).

Art. 1". L'art. 2 de l'arrêté ministériel du 12 juin
186G est modifié et complété de la manière suivante:

Les animaux, denrées, marchandises et objets quel-
conques, à grande vitesse, seront expédiés par le pre-

mier train de voyageurs comprenant des voitures de
toutes classes et correspondant avec leur destination,
pourvu qu'ils aient été présentés à l'enregistrement
trois heures au moins avant l'heure réglementaire du
départ de ce train ; faute de quoi ils seront remis au
départ suivant.

Toutefois, cette prescription n'est pas obligatoire

fiour
les trains express et les trains-poste dans lesquels.,

es compagnies admettent exceptionnellement des voi-
tures de 2* et de 3* classe et qui auront été nommé-
ment désignés, tant sur les livrets soumis lors des

changements de service à l'approbation ministérielle

que sur les affiches portant la marche des trains à la
con naissance du public.

Les Compagnies pourront, comme par Je passé, être
autorisées, sur leur demande, à admettre les petits
colis dans les trains express ou'posté proprement
dits, sauf À appliquer le«~nême traitement à tous les

expéditeurs placés dans les mêmes conditions. Les
autorisations précédemment accordées sont mainte-
nues.
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9234. Les délais pour les transports par
chemins ds fer ne sont point débattus entre
le» compagnies et leurs clients ; ils sont dé-
terminés par les règlements spéciaux édic-
tés par l'administration supérieure, de telle
sorte que, pour les compagnies de chemins
de fer, il y a retard par uela seul que les
délais fixés par les règlements ont été dé-
passés, sans qu'il soit hesoin d'une stipula-
tion expresse. — J. G. S. Commissionnaire,
171.

9235. Ces délais de transport impartis
aux compagnies de chemins de fer résultant
des dispositions consacrées par les pouvoirs
publias, il appartient à la cour de cassation
de vérifier Mils ont été réellement observés.
— Civ. o. 3 juill. 1882, D. P. 83. 1. 56. —
Comp. civ. c. 31 mars 1879, D. P. 79. 1.
373, et la note. — V. Code de commerce, n«507.

9236. Les principaux documents qui
fixent ces délais sont les art. 50 de l'ordon-
nance du 15 nov. 1846, 49 du cahier des
charges, l'arrêté ministériel du 12 juin 1866,
auquel des dérogations ont été momentané-
ment apportées en 1870-1871. — J. G. S.
Commissionnaire, 171 (1).

9237. L'arrêté du 12 juin 1866 a été lui-
même modifié par les arrêtés des J8 mars
1877,3 nov. 1879 et 29 déc. 1886. — V. Lamé-
Flenry, Code annoté des chemins de fer,
années 1877 à 1886 (2).

9238. Ces divers actes ont force de loi à
l'égard des compagnies comme a l'égard des
expéditeurs ; il n'est point permis d'y déroger
par des conventions particulières. — J. G. S.
Commissionnaire, 171.

9239. Aussi l'arrêté de 1866 qui contient
les dispositions fondamentales sur la matière
doit-il recevoir une grande publicité. —
Arrêté du 12 juin 1866 (3).

9240. Jugé & cet égard que les règle-
ments de l'autorité publique qui déterminent
les conditions et délais des transports par
chemins de fer ayant force de loi pour et
contre les compagnies conccssionnaires,41
est intordit à celles-ci d'y déroger par au-
cune convention expresse ou tacite. — Civ. c.
3 et 17 mai 1882, D. P. 83. 1. 21. — Ch.
réun. c. 8 déc. 1886, D. P. 87. 1. 477. —
Civ. c. 24 mai et 25 oct. 1887, D. P. 87. 1.
477. — Civ. c. 20 oct. 1890, D. P. 92. 1. 358.
— Comp. Civ. c. 17 mai 1882 (trois arrêts),

D. P. 83. 1. 14-15. —V. également ïiijBfàp
n°» 8980 ets. %\

9241 Et, par exemple, de s'engager j»
effectuer les transports dans un délai plus
court. — J. G. S. Commissionnaire, Ï.T1.

9242. Mais il faut remarquer que les çonj-
pagnies ne sont pas tenues d'épuiser les dé- .
lais, et que rien ne les empoche de trans-
mettre plus rapidement les marchandises
lorsque les besoins du service le leur per-
mettent. — J. G. S. Commissionnaire, 171..

9243. Inversement, il peut y avoir lieu à
des prolongations de défais dans certain» cas
déterminés. —Arrêté du 12 juin 1866 (4).

9244- Décidé qu'en cas de prolongation,
lorsque plusieurs compagnies de chemin» de
fer concourent a un même transport, chacune
d'elles peut user distinctement de l'augtpen-
ation de délai que lui accorde son tarif
spécial. —Civ.c. 9 déc. 1891, D.P. 92.1.358.

924$. La compagnie de chemins de fer
qui a expédié des marchandises par un train
non obligatoire n'en conserve pis moins le
droit de se prévaloir de l'ensemble des délais
déterminés par les arrêtés ministériels. —
Civ. c. 10 nov. 1875, D. P. 75. 1.453, —Civ.

(1) 1g Juin 1866. — Arrêté du ministre des tra-
vaux publie» réglant <•* défais d'expédition, de trans-

fert et de livraison pw chemins de fer, des animaux,
denrées, marchandises et objets quelconques, soit à

grande, soit d petite vitesse. — (Extrait.)

Grande vitesse. — Art. 3. — Pour les animaux,
denrées, marchandises et objets quelconques passant
d'un réseau sur un autre sans solution de continuité,
le délai do transmission sera de trois heures a comp-
ter dé l'arrivée du train qui les aura apportés au
point dp jonction, f.t l'expédition, à partir de ce point,
a.jira heu p?l' le premier train de voyageurs compre-
nant des voitures de toutes classes dont le départ sui-
vra l'expiration de ce délai.

Le délai de transmission entre les réseaux qui,
aboutissant dans une même localité, n'auraient pas de

Sape
ooramune, sera pqrté 4 huit heures, non compris

.i temps pendant lequel lus gares «ont fermées, cçn-
furiJMSmeut aux fy et 3" paragraphes do l'art, o ci-
dessouç, et U sera de U même durée entre les diverses
gares de Paris formant têtes de ligne, jusqu'à ce que
le service de la grande vitesse entre lesdites gares ait
été organisé sur la chemin do fer de ceinture, le sur-
plus des conditions énoncées au paragraphe 1" du
présent article lastaut applicable dans ces deux der-
nier? cas.,

Petife vitesse. — Art. 6. — Les animaux, denrées,
marchandises et objets quelconques, à petite vitesse,
seront expédiés dans le jour qui suivra celui de la
remisé. "-

Art. 7. La dunes du trajet, pour les transports à

pejitt vitesse, Mrs calculée à raison de vingt-quatre
Battrai par fraction indivisible de |23 kilomètre».

fje seront pas pomptes les excédents de distances
jujques et y'c'qmp'ris 25 kilomètres. Ainsi, * 50 kilo-
mètres compteront comme 125, 275 comme 250, etc.

Art. 8. Sur les lignes ou sections de réseau dési-

Snéas
à la suite du présent paragraphe, et dans les

ntt seps, tàflt PW les parcourt partiels que pour le
parcours fotfd, la durée du trajet sep» réduis il yingt-
quatre heures par fraction indivisible de 200 kilomètres
pour lés âniiriaûx, ainsi que pour tes marchandises
taxées au prix de la première et de ta deuxième série
des tarifs généraux de chaque compagnie, et, en géné-
ral, pour toutes les marchandises, denrées et objets
quelconques qui, rangés dans les séries inférieures,
seraient taxée au pris de la deuxième série sur la
demande des expéditeurs.

(était loi le tableau des lignes ou sections de réseau
à £06 kilomètres, tableau modifié successivement par
les arrêtes ministériels des 16 mars 1877 et 29 déc.
1886, infrà, note î).

Les animaux et les marchandises taxée comme il est
dit «i-dessas, passant directement, sur un même ré-
seau, «Yune des lignes précitées sur une autre de ces
même* lignes, seront également transportés dans le
délai de vTn&t-4uatre-heures par fraction indivisible de
100 -kileniètees, somme si le transport avait lieu sur
une seule et même ligne.

Pour les animaux et les marchandises qui emprun-
teraient eueoeseiremeid des lignes sur lesquelles ils
auraient droit & l'aceélération de vitesse et d'autres
Sur lesquelles Us n'y auraient pas droit, le délai total
du transport sera calculé en additionnant les délais

partiels afférents à chacune des lignes de.régime diffé-
rent, sans que, toutefois, ce délai total puisse dépasser
le délai fixé par l'art. 7.

Art. 9. Pour les animaux, denrées, marchandises et

objets quelconques passant d'un réseau sur un autre
sans solution de continuité, le délai de l'expédition
fixé à l'art. 6 ne sera compté qu'à la gare originaire et
une seule fois ; mais il est accordé aux compagnies un

jour de délai pour la transmission d'un réseau à l'autre,
la durée du trajet pour chaque compagnie restant fixée
comme il est dit aux art. 7 et 8.

Toutefois, à Paris, pour la transmission d'ope gare
à l'autre par le chemin de fer de ceinlure, le délai sera
de deux jours ; mais il comprendra la durée du trajet
sur ledit chemin.

Le délai de transmission entre les réseaux qui,
aboutissant dans une même localité, n'auraient pas de
gare commune, sera porté à trois jours, le surplus
des conditions énoncées au paragraphe 1er du présent
article restant applicable dans ce dernier cas.

Art. il. Le délai total résultant dos art. 6, 7, 8, 0
et 10 sera seul obligatoire pour les compagnies (V.
infrà, art. 10, p. 303, note).

(i) 3 HOV. 1870. — Arrêté du ministre des tra-
vaux publies relatif aux délais de transmission des
marchandises entre deux réseaux. — (Extrait.)

Art. 1". Les art. 3 et 9 de l'arrêté ministériel du
12 juin 1866 sont modifiés de la manière suivante :

Grande vitesse. — Art. 3. — « Pour les animaux,
denrées, marchandises et objets quelconques passant
d'un réseau sur un autre par une gare commune, le
délai de transmission sera de trois heures, à compter
de l'arrivée du train qui les aura apportés au point de

jonction, et l'expédition, à partir de ce point, aura
lieu par le premier train de voyageurs comprenant des
voitures de toutes classes dont le départ suivra l'expi-
ration de ce délai.

K Le délai de transmission entre les réseaux abou-
tissant & une même localité, dans deux gares distinctes
en communication par rails, sera de six heures, non

compris le temps pendant lequel les gares sont fer-

mées, conformément aux 2' et 3" paragraphes de
l'art. 5 ci-dessous, et il sera de la même durée entre
les diverses gares de Paris, formant têtes de lignes,
jusqu'à ce que le service de la grande vitesse entre
lesdites gares ait été organisé sur le chemtn de fer de
ceinture, le surplus des conditions énoncées au para-
graphe i" du présent article restant applicable dans
ces deux derniers cas. Un délai plus long pourra être
accordé par le ministre des travaux publics, pour les
diverses gares de chaque réseau, sur la proposition des

inspecteurs généraux du contrôle, les compagnies
entendues, sans toutefois pouvoir dépasser le maxi-
mum de huit heures. »

Petite vitesse. — Art. 9. — « Pour les animaux,
denrées, marchandises et objets quelconques, passaut
d'un réseau sur un autre par une gare commune, le
délai d'expédition fixé à l'art. 6 ne sera compté qu'à
la gare originaire et une seule fois, mais il est accordé
aux compagnies un jour de délai pour la transmission
d'un réseau à l'autre, la durée du trajet, pour chaque
compagnie, restant fixée comme il est dit aux art. 7
et 8.

«Le délai de transmission entre les réseaux abou-
tissant à une même localité, dans deux gares distinctes
en communication par rails, sera de deux jours, le

surplus des conditions énoncées au paragraphe 1" du

présent article restant applicable dans ce dernier cas.

Toutefois, à Paris, pour la transmission d'une gare à
l'autre par le chemin de fer de ceinture, le délai de
deux jours comprendra la durée du trajet sur ledit
chemin. Un délai plus long pourra être accordé par le
ministre des travaux publics pour lai diverses gares
de chaque réseau, sur la proposition des inspecteurs
généraux du contrôle, les compagnies entendues, sans

pouvoir toutefois dépasser le maximum de trois jours. »
Art. 2. Les dispositions qui précèdent sont applica-

bles au ehemin de fer de ceinture, dont toutes les sec-
tions sont considérées, au point de vue des délais de
transmission, comme appartenant à une seule et môme
exploitation.

39 déc. 1886.— Arrêté du ministre des travaux

publics concernant les délais de transport des mar-
chandises expédiées en petite vitesse. —

(Extrait.)

Art. 1". L'art. 8 de l'arrêté ministériel du iî juin
1866 est modifié et complété de la manière suivante :

« Sur les lignes ou sections de réseau, désignées à la
suite du présent paragraphe, et dans les deux sens,
tant pour les parcours partiels que pour le parnqurs
total, la durée du trajet sera réduite à vinrt-qaatpe
heures, par fraction indivisible de 200 kilomètres, pour

'

les animaux, ainsi que pour les marchandises taxées
aux prix de la lr*, de la 2', delà 3" et de la 4B série
des tarifs généraux de chaque compagnie, çonfwmé-
ment à la classification, approuvée par décision minis-
térielle du 17 avr. 1879, et, en général, pour toutes
les marchandises, denrées et objets quelconque» Sjui,
rangés dans les séries inférieures, seraient taxés aux
prix de la V série sur la demande des expéditeurs. »

(Suit le tableau des lignes ou sections de réççau a
900 kilomètres dont il est parlé suprà, note i).

(La suite comme à l'arrêté ministériel du it jui»
1866. Y, suprà, note 1)..

(3) lï juin 1866. -.- Arrêté du ministre des tra-
vaux publics réglant les délais d'expédition, de

transport et de livraison par chemins de fer des

animaux, denrées, marchandises et objets quelconques,
soit à grande, soit à petite vitesse (Extrait).

Art. 16. Le présent arrêté sera affiché, d'une ma-
nière permanente et à la diligence des Compagnies,
dans l'intérieur et aux abords des gares de voyageurs
et de marchandises, et spécialement près des bureaux
d'enregistrement des marchandises tant à grande qu'à
petite vitesse.

(4) 12 juin 1866. — Arrêté du ministre des tra-
vaux publics réglant les délais d'expédition, de

transport et de livraison par chemins de fer des

animaux, denrées, marchandises et objets quelconques,
soit à grande, soit à petite vitesse (Extrait),

Art. 12. La fixation des délais ci-dessus déterminés

pour les transports à petite vitesse effectués aux prix
.et conditions des tarifs généraux ne mit point obs*
tacle à la fixation de délais plus longs dans les tarifs

spéciaux ou communs où ils ont été oa seraient ulté->
rieurement introduits, avec l'approbation de l'Aïmi-
nistration supérieure, comme conipcnsatjon d'une
réduction de prix.



APPENDICE. -—
Exploitation commerciale des Chemins de fer. (c. Ccttkl] m

c.' 14 mai et 16 juill. 1878, D. P. 78. 1. 383.
~«*,6, 8)iMal879, Q-P- 79.1,373.— Giv.
c;3t déti 1879, Û. P. 80. i. 164. — Giv. c,
3 et H- mai 1882, D. P. 83. 1. 21. — Civ. c.
13 févr., 1883, D. P. 84. 1. 76, — Conf. Civ.
c. 17 juill, 1888, D. P. 84. 5. 66.

9248. Par suite, le destinataire qui a
reçu les marchandises dans le délai régle-

• méntalre ne peut se fonder sur leur expé-
dition prématurée pour an exiger la livraison
avant l'expiration de ce délai. — Arrêts préc,
2 juin 1879 et 13 févr. 1883. — Civ. c. 8 juill.
1884, D. ». 84. 5. 67.

9347. Les compagnies de chemins de fer
ne peuvent pas pin» renoncer à la suspen»
sion des délais résultant de la fermeture ré-

glementaire des gares qu'elles ne pourraient
renoncer aux délais ouïTinêmes d'expédition,
de transport et de livraison. — Oh, rénn- c,
8 déc. 1886, D. P. 87. 1. 477.

9248. En conséquence, lorsqu'une mar-
chandise est déposée en gare après l'heure
réglementaire de la fermeture, le calcul du
délai d'aspêditiou doit avoir pour base non
l'heure de la remise effective, niais l'heure

réglementaire d'ouverture qui suit cette re-
mise. — Même arrêt.

9349. L'arrêté ministériel du 12 juin 1866
disposant « que, si les animaux et objets
quelconques â expédier en gronde vitesse ne
sont pas présentés et enregistrés trois heures
avant l'beure réglamentaire du premier train
de voyageurs comprenant des voitures de
toutes classes, ils sont remis au départ sui-
vant », il en jésuite que le fait par up chef
de gare d'avoir formellement promis de faire
partir les animaux par Je premier train non
obligatoire n'antratne pour la compagnie
aucune dérogation au droit de se prévaloir
des délais réglementaires de livraison cal-
culés.sur le train suivant,une telle promesse
ne pouvant avoir plus d'effet qu'une conven-
tion expresse intervenue entre la compagnie
et l'expéditeur. — Civ. c 3 mai 1882, D. P.
83 1. 21.

9210. Et il en est ainsi, alors mêjne que
le chef da gare a expédié les animaux pré-
sentés moins de trois heures avant le déport
d'un train par ce train non obligatoire. —

JCW. e. 17 mai 1882, D. P. 83. 1. 21.
• 9351: La règle en yertu de laquelle les
délais- réglementaires «e»t obligatoires pour
les expéditeurs et les compagnies de che-
mins de fer, nonobstant toute convention
contraire, expresse ou tacite, est sans appli-
cation quand, par suite d'un accord licite
intervenu entre les parties, BOUSJ'empire de
circonstances nouvelles, un nouveau contrat
de transport a été substitué an contrat pri-
mitif dont toutes les conséquences ont été
définitivement réglées, -r- Req. 16 juin 1879,
D. P, 80. 1. 30.

9353. Dans ce cas, la compagnie con-
tracte l'obligation d'observer les délais régle-
mentaires afférents au nouveau contrat, sans
même cumuler ces délais avec ceux du pre-
mier contrat, — Même arrêt.

9253. Ainsi quand une compagnie de
chemin de fer, après s'être chargée de trans-
porte» à petite vitesse urje marchandise dans
une direction déterminée, a reçu au cours
dn voyage et exécuté sans réserve l'ordre
de changer la direction et la vitesse, elle
renonce par ce l'ait à se prévaloir des con-
ditions du contrat primitif et ne peut soute-
nir quels retard dan» le transport à grande
viiesw doit se compenser avec l'avance qui
ee trouvait exister dans l'exécution du pre-
mier contrat. — Même arrêt.

9254, De même, lorsque la compagnie de
chemin de fer se chj&rge dé transports qui
4oi»ent s'epérer par yoie de fer pour partie
seulement et par voie de terre pour le sur-
plus, les conditions d'un pareil transport
nepeuvent être déterminées par application
du.eahier des charges du chemin de fe?,.ni
par le» règlements destinés uniquement à
régir son exploitation; et, en pareil cas, il y

a lieu, pour apprécier les obligations de la
compagnie dans l'exécution de ae transport
spécial, de se référer aux usages par elle
suivis et de déterminer les délais tels qu'ils
sont habituellement observés dans des cir-
constances semblables, — J. G, S. Commis-
sionnaire, 172.

9255. — 1(1. DURÉE OU ÏHAJET ; TIUNS-
«UBsioji; THASSPOBTSiMTOniuTioNAux (G. com.
n»? 488 à. 507). — L'art, 6 de l'arrêté du
12 juin 1866 porte que les marchandises doK
veut être oxpédiées en p-tite vitesse dans
le jour qui suivra celui de la remise. Le
ujot expédié doit être interprété en ce sens
que la marchandise sera chargée sur les
wagons et mise en état d'être transportée,
La compagnie a donc droit a la journée
entière qui suit le jour de la remise oour
faire les opérations de chargement. — D. P,
83, 1, 13, note 2..— V. suprà, p.302inote 1.

9856. Par suite, le délai d'un jour aeeor-
dé aux compagnies de chemins de fer par
l'art. 6 de l'arrêté ministériel du )2 juin
1866 pour l'expédition des colis à elle remis
est distinct du délai alloué pour le trajet
sur la voie ferrée et ne doit pas &tre con-
fondu avec lui..— Civ. c. 15 févr. 1875, D.
P. 77. 1. 84. — Civ. c, 2 mai 188g, D. P.
83. 1. 13. - Civ. c. 2.0 nov. 1889, D. P. 99.
1, 378. — Civ. c. 27 juin 1884, D, P. 94,
1. 667.

9257. Ainsi Jetransport de marchandises,
expédiées a une distance de 150 kilomètres
ou au-dessous, comporte un délai d'un jour
pqtir l'expédition et un délai semblable pour
le trajet, non compris le jour de la remise à
la gare de départ et le jour de la livraison à
Ja gare d'arrivée. En conséquence, des colis
expédiés dans ces .conditions ont été régu-
lièrement Jivrés en gare au destinataire le
quatrième jour après celui de leur remise a
la compagnie. — Civ. c 15 févr. 1879, D. P.
71/1. 84.

9259- Lorsqu'une marchandise transpor-
tée par chemin de fer parcourt successive-
ment une ligne sur laquelle la durée du tra-
jet est de vingt-quatre heures par 135. kilo-
mètres, et une autre ligne sur laquelle la
durée du trajet est de vingt-quatre heures
par 200 kilomètres, le délai tp.t&l du trans-
port doit être oajculé en additionnant les dé-
lais partiels afférents à chaque ligne. — Civ.
c. 2 mai 1882, précité.

9259. S'il est stipulé pour le premier
trajet que les excédents de distance ne sont
pas conjptés jusques et y compris g5 kilo-
mètres, et si, pour le second trajet, aucune
mention n'est faite des excédents de distance,
on doit tenir compte, pour Je calcul de la
dures totale du transport, d'un excédent
afférent au second trajet, et les règles relati-
ves aux excédents de distance pour le pre-
mier trajet ne peuvent être appliquées S.cet
excédent, — Même arrêt,

926Q. Le délai de transmission pour les
transports en petite vitesse entre réseaux
aboutissant à une même localité, dons deux
gare6 distinctes en communication par
rails, est de deux jours. — Civ, p. 20 nov.
1889, D. P. 90. i, 372.

9261. Mais il n'est que d'un jour entre
les réseaux aboutissant à une gare com-
mune.— Civ. c. 27 juin 1894,O.P.94, 1. 567.

9262- Ce délai doit se calculer à partir
du premier train réglementaire et non- à
partir du train antérieur par lequel, en dé-
rogation aux règlements, les marchandises
ont été expédiées. — Civ. c. 9 mai 1883,
D. P. 83. 1. 455. .

9263. Le délai de transmission est acquis
aux compagnies de chemins de fer par cela
seul que les colis passent d'un réseau sur
un autre ; peu importe qu'il n'y ait pas de
transbordement .effectif. — Lyon, 26 mars
1884, D. P. 85. 2. 7i-22.

9264. Unp compagnie de eherai» d» fer
ne peut être ;d4Mafée responsable d'un pré-
tendu retard dans la réexpédition çt la li-

vraison de marchandises, lorsque l'heure de
l'arrivée en gam.du train, vrangnprëanjkces
marchandises et qui devait AxeEle painlde
départ du. délai accordé pour la transmission
sur une autre ligne n'est point constatée, w
Civ, c. 31 mars 1879, P. P. 78, 1,875.-
Civ, c. 23 août 1883, D. P. 83"j"l. 121,

9265. Deux lignes appartenant à des eajn-
psgnies de chemins de 1er différentes, reais
qui dépendaient, antérieurement. du jnèjae
réseau, doivent être considérées comme ter
niant des réseaux, distincts, bien que l'onoÀt
continué a. appliquer: sur ohaçjjne d'elle», les
tarife.eu vigueur à, l'époque.où elles dépen-
daient du même réseau ; en conséquence,., jl
y a lieu da calcule.? la» délais de transport
comme si la marchandise, avait nasse, sur
deux réseaux différents, -r Giv. fi. 7 maj
1889, D. P. 90. J. 318,

9366- En, matière de transports ^tx che-
min, de for, la taxa.de transmission nepe.ut
être perçue quei sur les marehan4»9§a nfuj-
sant en transit d'une ligfte concertée a une
première compagnie et exploitée, par, elle
sur une autre ligne concédée à une WQande
compagnie et exploitée par celle-ci. ™- Gif.
C 33 août 1882, D. P. 8*..*, i?8,

9867. Et la dualité de cqpcession et d'ax.
ploitation qui est la condition de l'appljoa-
tion de cette taxe fait défaut dans le cas pu
la marchandise passe du réseau d'unet ©ajn-
pagnie sur un autre réseau exploité par celte
même compagnie, alors même que se ré-
seau serait exploité comme une Ugne inijj'
pendante au point de vue de la comptabilité
de ladite compagnie, -** Même ajrr|t,

9368. En Belgique, les délais de trans-
port par chemins 4e 1er en petite vitesse
sont fixés à trois fois vingt-quatre heupej $9
J'aepeptation des morçhandisegj non cejgpris
te jour de cette acceptation, au}re .un
jour par transinîssiQn de réseau j» réseau.
- Lyon, 26 mars 1884, D, P, 85, 2. 7>7l,

9269- Le contrat de transport, conclu t)n
pays étranger avec une coinpagnjé étran-
gère pour l'envoi eu France, de marchandise*
à expédier du lie,", où le contrat a été |f wnê
est soumis aux lois et règlements dujjeù
du contrat, - Civ, c. 25 août 1875, P. p,"f£
5, 116. - Civ. c. f4 août 1876, p. P, 76. 1.
479. - Civ. c. 4 juin et 7 août i878, 3, p.
78. i, 368 et S. 118, - Lyon, 26 mars 1^4,
D. P. 83. 8. 71. - Gjv, c, 15 déë,T8.86, P,?.
87. 1.385.— Caen, 4 mars 1800, P, P, 91.
2.176.—Besançon, i8 mai 1.893,1),?. 93.3.17.

927ft. Et ces règlenients, 4ans cajJÂs.de
leurs dispositions qui ne «ont pa> çontrjjîr^s
à l'ordre publio an France, sont ûjpogsfrljs
au destinataire devant les trijmnjmi fran-
çais. — Mêmes arrêts. rr-Parjs, \ deç, 48,77,
P. P. 79. 2. 23. '"''..'-
. 9271. Spécialement, pour une expédition

de Belgique en France, les dél»s sûr m ter-
ritoire belge doivenHtTe palculis à 'après |gs
conditions réglementaires des tarifs belges.
— Arrêt préc. 26 mars 1884.

" ' '

9272. En conséquence, lorsqu'un jarif in-
ternational a été régulière ment supprw$ par
la compagnie de chemins de fer étrangère
sur le réseau de laquelle a U$H lexpédifipp,
l'application de ce tarif ne peut tyre exigée
des compagnies françaises, fnen qu'il soit
demeuré en vigueur sur leurs lignes, '-^ÇJy.
ç. 15 déc. 1886, P. P. 87, i. '3J|f, et les ob-
servations de M, Sarrut sojjs cet arrêt.

' "

9273. Le tarif international ptaftQt une
étroite solidarité entre lçs aowpàjïnjèa de
chemins de fer • qui l'ont afepti. — Alont-
peUier, 23 déc. 1883, O, P, 87.'/. 3j8,5.. -

9274- Pans les transports internationaux
effectués sans tarif commun, lès Qèlajs. fe
.transport doivent être èaicuié» ^elan |es
règles applicables a chacun, des pays ftayàr-
sés. -

Lyonj 2j6 mars 18|4,«p. P, i§5. g, 7}.
rr- Caen. 4 fliars lg9J, P. ï, 91. 2, 176/,

9*7,6, Et il n'y a retard qu'autant qqefe
délai total est dépassé..w Arrêt prec. ^uwrs
1890.

'
.

"
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9276. Mois les délais fixés pour l'expédi-
tion et pour la livraison ne doivent être

comptés qu'une l'ois (sol. impl.). — Arrêt

préc. 26 mars 1884.
9277. En ce qui concerne les transports

internationaux et les règles qui leur sont

applicables, V. infrà, u° 3 9370 et s.
9278. — IV. RESPONSABILITÉ EN CAS DE

KETAHII (C. com. n° 508).
— 1° Eléments

constitutifs du retard. — Une compagnie
de chemins de fer ne peut être déclarée res-

ponsable d'un prétendu retard dans le

transport et la livraison de marchandises,

lorsque ce transport et cette livraison ont
été effectués dans les délais réglementaires,
seuls obligatoires pour elle nonobstant tout

usage ou convention contraire. — Civ. c.
17 juill. 1883, D. P. 84. 5. 66.

9279. Et il en est ainsi lorsque le juge-
ment ne constate aucune circonstance de

fait établissant l'inobservation du délai ré-

glementaire et l'existence du retard. — Civ.
c. 9 mai 1883, D. P. 83. 1. 455.

9280. ... A plus forte raison en est-il
de même, quand il résulte des mentions de
la lettre de voiture et de l'assignation elle-

même, que la Jivraison a été faite dans les

délais légaux.
— Civ. c. 3 juill. 1882, D. P.

83. 1. 56.
9281. Décidé d'une manière générale, par

application de la maxime : pas d'intérêt, pas
aaction, que le simple retard dans le trans-

port n'entraine pas, soit la réduction du

tarif, soit des dommages-intérêts, alors qu'il
n'est pas constaté que ce retard ait été cause
d'un préjudice.

— Lvon, 26 mars 1884,'D. P.

85. 2.71. — Civ. c. 2 févr. 1887, D. P. 87. 1.

477-479.
9282. La non-responsabilité des compa-

gnies de chemins de fer pour cause de re-

tard a fait l'objet d'un grand nombre de

décisions de jurisprudence, basées pour la

plupart sur l'observation par les compa-
gnies des délais réglementaires à elles

impartis.
— V. les numéros suivants.

9283. Ainsi une compagnie ne peut
être condamnée à des dommages-intérêts, si

la JivraLson de paniers de volailles a eu lieu

a destination dans le délai réglementaire
calculé à partir du dépôt eu gare, bien que
ces paniers n'aient pas été livrés dans les

deux heures de leur arrivée effective. —Civ.

c. 16 juill. 1878, D. P. 78. 1. 383.

9384. En ce qui concerne le transport des

bestiaux, il a été jugé: 1° qu'une compagnie
de chemins de fer n'est pas en faute et ne

saurait être condamnée a des dommages-
intérêts pour retard, sous le prétexte qu'elle
a délivré à un conducteur de bestiaux un

billet de circulation gratuit qui lui a permis
de partir avant le train réglementaire d'ex-

pédition des bestiaux, et que ce conducteur a

pu croire par cela même que ses bestiaux

partaient en même temps que lui. — Civ. c.

24 mai 1886, D. P. 87. 1. 477.

9385.... 2» Qu'il eu est demême si les bes-

tiaux ont été remis à la gare de départ après
l'heure où cette remise devait avoir été

faite pour que le transport eût lieu par
le premier train, et n'ont été livrés a desti-

nation que deux heures après l'arrivée du

train suivant, bien que la comoagnie eût

pris l'engagement d'expédier les bestiaux

8or
le premier train. — Civ. c. 14 mai 1878,

. P. 78. 1. 383.
9386. Relativement au transport de la ma-

rée par grande vitesse, il a été jugé qu'une

compagnie de chemin de fer ne peut être

déclarée responsable d'un prétendu retard

dans le transport dn paniers de marée, si

l'expédition en a été faite dans les délais

réglementaires, alors même que des ren-

seignements donnés aux expéditeurs au-

raient pu faire croire à ceux-ci que la

marée arriverait à l'heure du marché et

avant l'expiration des délais réglementaires.
— Civ. c. 8 août 1877. D. P. 78. 1. 26.

9387. Par suite, une compagnie de che-

mins de fer ne peut être' condamnée à des

dommages-intérêts pour un prétendu retard,
... soit parce motif que la marchandise, spé-
cialement du poisson, comportait par sa na-
ture un transport par les voies les plus rapi-
des et les plus directes. — Civ. c. 20 oct.

1890, D. P. 92. 1. 358.
9288 Soit sous le prétexte que les ob-

jets transportés (dans l'espèce, des poissons),
étaient destinés à un repas et sont arrivés

après. — Civ. c. 5 juill. 1886, D.P. 87.1.477
— Conf. Civ. c. 8 mai 1889, D. P. 90. 1. 319.

9289. De même, la compagnie qui achargé
des marchandises expédiéesen grande vitesse,
sur un train partant moins de trois heures

après leur remise à la gare de départ, n'eu-
court aucune responsabilité pour n'avoir pas
livré lesditf-s marchandises à destination dans
les deux heures de l'arrivée de ce train : il
suffit que la livraison ait eu lieu dans le
même délai, calculé à partir de l'arrivée du
train suivant (Tarif spécial G. V. n" 13 de la

Compagnie de l'Ouest; Arr. min. 12 juin
1866). — Civ. c. 31 déc. 1879, D. P. 80. 1.
164.

9290. Et il importe peu que la compagnie
n'ait point fait de réserves ni averti l'expé-
diteur lors de l'enregistrement desdites mar-

chandises, et que celles-ci (dans l'espèce, de
la marée), fussent sujettes k une prompte
décomposition.

— Même arrêt.
9291. D'une manière générale, une com-

faguie
de chemin de fer ne peut davantage

tre condamnée pour retard par le motif que
les colis devaient, d'après leur nature, être

iransportés avec une célérité exceptionnelle,
et que la compagnie les ayant acceptés sans
réserve n'avait pas employé le premier train

partant après cette remise. — Civ. c. 25 oct.
1886, D. P. 87. 1. 477.

9292. ... Ou par cette considération que
l'agent de la compagnie aurait promis le

transport dans le plus bref délai, ou que
les inentions de la feuille d'expédition et du
récénissé n'indiquaient pas suffisamment les
conditions du transport. — Civ. c. 9 mars
1887, D. P. 87. 1. 477.

9293. ... Pourvu d'ailleurs que, dans
ces hypothèses, les colis soient parvenus à
destination dans les délais réglementaires.—
Civ. c. 24 mai, 5 juill., 25 oct. 1886 et 9 mars
1887, D. P. 87. 1. 477.

9294. Les tarifs réglementaires ayant
seuls force de loi pour et contre les compa-
gnies de chemins de fer, l'aveu d'un prétend
du retard fait par une compagnie dans la
discussion orale au cours des débats est sans
effet, au point de vue de la responsabilité,
quand le calcul des délais réglementaires
établit qu'il n'y a pas eu retard. — Civ. c.
28 juill. 1884, D. P. 84. 1. 462.

9295. Il en est de même lorsque le chef de

gare a reconnu l'existence du retard, si
d'ailleurs le retard n'existe pas d'après des
calculs faits conformément aux règlements.
— Civ. c. 20 oct. 1890, D. P. 92. 1. 358.

9296. C'est à l'expéditeur qu'il appartient
de prendre ses mesures, afin que I acquit à
caution des vins qu'il expédie soit d'une du-
rée suffisante pour valoir jusqu'à la fin du

transport ; et aucune disposition n'oblige les

compagnies de chemins de fer à contrôler
les pièces que l'expéditeur leur remet, et à
lui signaler l'erreur qu'il a pu commettre
sur la concordance des délais dont il s'agit.
— Civ. c. 30 avr. 1888, D. P. 88. 1. 431.

9297. En conséquence, si les vins arrivés
dans les délais réglementaires du transport
subissent néanmoins un retard de livraison,
par le motif que la compagnie du chemin de
fer a dû faire des démarches auprès de la

Régie, l'acquit à caution étant périmé, ce
retard n'engage pas la responsabilité de la

compagnie, puisqu'elle n'a commis aucune
faute en acceptant telles qu'elles lui étaient
remises les pièces .qui accompagnaient l'ex-

pédition.
— Même arrêt.

9398. Conformément aux principes géné-

raux du droit, c'est au demandeur à faire.la

preuve. Aussi,lorsqu'une marchandise éxpé-
diée par grande vitesse a subi un retard AU
cours du voyage, incombe-t-il à l'expéditeur
qui réclame une indemnité de ce chef d'établir

que ce train était obligatoire, à raison de
1 heure où ladite marchandise a été déposée
en gare; la preuve contraire ne saurait être •

imposée à la compagnie du chemin de fer

chargée de l'expédition.
— Civ. c. 11 févr.

1885, D. P. 86. 1. 284.
9399. Et le juge ne saurait baser une

condamnation contre la compagnie sûr cette

simple présomption que 1a marchandise
avait dû être reçue par la compagnie dans
le délai réglementaire avant le départ du
train par lequel l'expédition a été faite. —

Même arrêt. — Conf. Civ. c. 9 mai 1883, D.P.
83. 1. 455.

9300.— 2° Nécessité d'une constatation du
retard. — Le retard, en matière de transport
par chemin de fer, n'existant qu'autant que
tes délais fixés par les arrêtés ministériels
n'ont pas été observés, le juge doit consta-
ter la contravention à ces arrêtés en termes

qui permettent à la cour de cassation de
contrôler sa décision sur ce point. — J. G. S.

Commissionnaire, 177.
9301. Le jugement qui déclare une com-

pagnie de chemin de fer responsable du pré-
tendu retard qu'auraient subi le transport et
la livraison des marchandises expédiées doit,
à peine de nullité, constater l'heure à la-

quelle ces marchandises ont été remises,
afin de reconnaître s'il y a eu de la part de
la compagnie inobservation des délais régle^
mentaires. — Civ. c. 31 mars 1879, D. P.
79. 1. 373. — Civ. c. 14 mars 1883, D. P.
85. 1. 31. — Civ. c. 9 avr. 1883, P. P. 84. 1.
21. — Civ. c. 21 nov. 1883, D. P. 84. .1.-63.
— Civ. c. 27 janv. 1885, D. P. 85. 5. 63.

9303. ... Soit à la gare du départ.
—

Arrêt préc. 21 nov. 1883. — Civ. c. 11 févr.

1885, D. P. 86. 1. 284.
9303. ... Soit à l'un des bureaux de ville,

de ladite compagnie. — Arrêt préc. 21 nov.
1883.

9304. Décidé également que le jugement

qui indique l'heure et le jour de la remise,
1 heure et le jour de l'arrivée à destination
est suffisamment motivé au point de vue de
la constatation du retard. — Civ. c. 28 juill.
1884, D. P. 84. 1. 462.

9305. Mais manquent de base légale : 1° le

jugement qui,àl'appui d'une condamnation à
des dommages-intérêts pour retard pronon-
cée contre une compagnie de chemin de

fer, ne constate ni le jour et l'heure de
la réception des colis à la gare de départ, ni
le jour et l'heure où ces colis ont été mis à
la disposition du destinataire à Ja gare
d'arrivée. — Civ. c. 21 nov. 1883, D. P. 84.
5. 67. — Civ. c. 16 juill. et 20 août 1884,
D. P. 84. 5. 67-68. — Civ. c. 7 juin, 5 juill.
et 3 nov. 1886, D. P. 87. 1. 477. — Civ. c.
6 août 1888, D. P. 89. 1. 89. — Civ. c. 4 août

1891, D. P. 92. 1.358-478.— Civ. c. 4 déc.

1893, D. P. 94. 1. 307.
9306. ...2» Le jugement qui condamne une

compagnie de chemin de fer pour retard dans
la livraison, en calculant les délais sur un

point de destination autre que celui qui
résulte du tarif applicable.

— Civ. c.
24 juin 1890, D. P. 92. 1. 426.

9307.... 3° Le jugement qui condamneune

compagnie de chemin de fer à des dommages-
intérêts pour retard dans le transport des
marchandises sans répondre à l'exception de
forée majeure proposée par la compagnie.
— Civ. c. 4 juill. 1892, D. P. 92. 1. 429.

9308 4° Lejugement qui, après avoir re-
connu que la compagnie n'est pas absolument

-

responsable des retards survenus à cause
de la force majeure, la condamne cepen-
dant à réparer en partie le préjudice
causé sans relever une faute à rencontre de
ladite compagnie.

— Civ. c. 11 juill, 1892,
D. P. 92. 1. 429.
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93Ô9. ... 8» Le jugement qui condamne uru
-

compagnie de chemin de 1er à une indem-
nité de retard au profit de l'expéditeur sans

s'expliquer sur les faits qui auraient consti-

tué la compagnie en faute, en se bornanl
à répondre que le destinataire a rempli les
formalités légales et fait connaître réguliè-
rement le préjudice causé. —Civ. c. 14 mars

1892, D. P. 92. 1. 343.
9310. Si le juge du fait se borne' à af-

firmer qu'il y a retard, sa décision est éga-
lement insuffisamment motivée, parce qu'il
n'est pas possible

de vérifier en quoi les

arrêtés ministériels ont été violés. — Civ.

c. 10 nov. 1875, D. P. 75. 1. 453. — Civ. c.
27 mai 1878, D. P. 78. 1. 272. — Civ. c.

31 mars 1879, P. P. 79. 1. 373. — Civ. c.

23 août 1882, D. P. 83. 1. 127. — Civ. c.

9 avr. 1883, deux arrêts, D. P. 84. 1. 20. —

Civ. c. 9 mai 1883, D. P. 83. 1.-455. — Civ.

c. 9 avr. 1884, D. P. 84. 1. 237. — Civ. c.

11 févr. 1885, D. P. 86. 1. 284. — Civ. c.

7 juin 1886, D. P. 87. 1. 477-478. — Civ. c.

5 juill. 1886, ibid. — Civ. c. 3 nov. 1886,
ibid. — Civ. c. 14 avr. 1890, D. P. 90. 1.
366.

9311. Spécialement, le retard dont la

compagnie a été déclarée responsable n'est

pas suffisamment constaté par la décision

qui se borne à affirmer qu'il y a eu retard

dans la livraison des marchandises trans-

portées sans indiquer ni l'époque de leur ex-

pédition, ni celle de la livraison, et sans

expliquer en quoi consiste le retard. —

Arrêts précités des 27 mai 1878 et 9 avr. 1883.

9312- De même, le jugement qui relève

l'existence d'un retard dans un transport par
chemin de fer sans faire connaître l'heure

du dépôt des colis à la gare d'expédition et

celle de la mise des colis a la disposition
du destinataire, ni aucune autre circons-

tance de nature à mettre la cour de cassa-

tion en mesure de s'assurer si les délais

réglementaires ont été observés, manque de

base légale.
— Arrêt préc. du 14 avr. 1890.

9313. Une compagnie de chemin de fer

ne peut donc être déclarée responsable d'un

prétendu retard dans le transport et la li-

vraison de marchandises, lorsque le juge-
ment ne constate pas en fait l'heure de la

remise au destinataire des objets transportés
et, par suite, ne permet pas de reconnaître

s'il y a eu de la part de la compagnie inob-

servation des délais réglementaires.
— Civ.

c. 14 mars 1883, D. P. 85. 1. 31.

9314. Toutefois, le jugement qui con-

damne une compagnie de chemin de fer à

des dommages-intérêts pour retard peut ne

Sas
indiquer le jour du départ et le jour

'arrivée, si la compagnie reconnaît le fait

du retard. — Civ. c. 8 mars 1892, D. P. 92.

1. 359.
9315. Le jugement qui condamne une

compagnie de chemin de fer à une somme

unique de dommages-intérêts pour retard

dans le transport, par application des délais

du tarif général, sans tenir compte de ce

que les marchandises voyageaient partie au

tarif général, partie à un tarif spécial à

délai supplémentaire qui n'avait point été

dépassé, manque en partie de base légale.
Civ. c. 9 avr. 1884, D. P. 84. 1. 237.

9316. Dans ce cas, en effet, la compagnie
n'était en retard que pour

celles des L;W-

chandises qui voyageaient au tarif généra/,
et il s'ensuivait que la condamnation à des

dommages-intérêts pour retard ne pouvait
viser que ces marchandises. — D. P. 84. 1.

237, note 1.
9317. Mais, la décision qui, après avoir

indiqué l'heure de la remise d'un colis à une

compagnie de chemin de fer. ajoute que,

d'après la supputation des délais, ce colis

aurait dû être présenté tel jour au destina-

taire, est suffisamment motivée au point de

vue de la constatation du retard. — Civ. c.

5 mars 1884, D. P. 84. 1. 238.

9318. Une telle décision, en mentionnant
l'heure de la remise des colis à la gare ex-

péditrice et le jour auquel la livraispn au
destinataire aurait dû être effectuée, permet
le calcul des délais employés au transport
et, dès lors, la rectification de ce calcul,
s'il y a eu erreur. — D. P. 84. 1. 24,
note 2.

9319. U n'y a pas de retard dans un

transport par grande vitesse lorsque Je co-

lis, parti par Je premier train obligatoire
et réexpédié par.celui qui suit le délai de

transmission accordé aux compagnies qui
n'ont pas de gare commune, est présenté
au destinataire avant l'expiration au délai

(de vingt-quatre heures) qui appartient à la

Compagnie "pour le service du factage.
—

Civ. c. 5 mars 1884, précité.
9320. Au contraire, lorsqu'un expéditeur

a fait à la gare d'une compagnie de chemin
de fer une déclaration, de marchandises à

transporter « par wagons complets », et que
la compagnie

a mis les wagons à sa disposi-
tion, elle est en faute si elle les fait partir
avant l'expiration du délai de vingt-quatre
heures accordé par le tarif à l'expéditeur
pour compléter son chargement ; par suite,
elle est responsable du retard apporté à la

livraison des marchandises qui devaient com-

pléter le chargement et dont le transport n'a

pu être opéré qu'après la première expé-
dition. — Req. 20 nov. 1882, D. P. 83. 1.

383.
9321. — 3° Dommages-intérêts ; Evalua-

tion (V. suprà, art. 97 c. com., n°s 7655
et s.).— Si, aux ternies de l'art. 1150 c. civ.

une compagnie de chemin de fer n'est pas-
sible, en cas de retard dans la livraison d'un

objet transporté, que des dommages-intérêts
quelle a pu prévoir lors de la formation du

contrat de transport, le choix de la grande
vitesse pour un colis pesant 104 kilos, est
une présomption suffisante de l'intérêt atta-
ché à la rapidité de la transmission. La

compagnie a donc dû prévoir le préjudice
résultant du retard, et, par suite, le retard
se produisant, elle est passible de dommages-
intérêts. — Trib. com. de la Seine, 27 avr.

1892, Bull. min. int. 1892, p. 132.
9322. L'expéditeur de marchandises dont

le transport par voie de trajet direct est

confié à plusieurs compagnies de chemins de

fer, se soumet aux tarifs généraux de ces

compagnies pour les faits accomplis sur le

réseau de chacune d'elles ; par suite, la com-

paguie à laquelle un retard est exclusive-
ment imputable ne peut être tenue de réparer
le préjudice causé que dans les limites pré-
vues par son tarif général.

— Civ. c. 12 juin
1883, D. P. 84. 1. 72.

9323. ... Et l'indemnité due au destina-
taire de marchandises à raison d'un pareil
retard doit être calculée suivant le préjudice
subi, sans tenir compte de la valeur déclarée
des marchandises et des clauses du tarif
international. — Même arrêt.

9324. ... Alors surtout que la compagnie
de chemin de fer française à laquelle les

marchandises ont été remises a calculé le

prix du transport sans tenir compte de la

déclaration de valeur desdits objets, décla-
ration qui n'a été faite que pour satisfaire

aux exigences du tarif international et qui a
d'ailleurs été accompagnée d'une déclaration
différente pour les formalités de douane.
— Même arrêt.

9325. ... Et que, l'expéditeur ayant dé-
claré ne renoncer à l'application du tarif de

la compagnie de chemin de fer française

qu'en dehors du territoire de la France, le

retard s'est produit sur ce territoire. — Même
arrêt.

9326. En pareil cas, la compagnie fran-

çaise est tenue a la réparation du dommage
causé au destinataire dans les termes du
droit commun et conformément à son tarif

général intérieur. — Même arrêt.

§5. — Mise à la disposition des destinataires;
Lettre "d'avis (C. com. n»» 509 à 531).

9327. — I. DÉLAI DB LA MISE A LA DISPOSI-

TION DES DKSTINATAIRES (C. com. nos 509 à

523).
— Ces délais sont réglementés par

l'arrêté ministériel du 12 juin 1866 (1).
9328. La fixation des délais de livraison

des marchandises rentre dans les pouvoirs
du ministre des travaux publics, pouvoirs

qui soot permanents et ne sont pas épuisés

par une première application.—Cons.d'Et.
22 juin 1894, Rec. Cons. d'Etat, p. 427.

9329. Les délais fixés parles divers règle-
ments sur les chemins de fer sont indépen-
dants des ci rconstancés de fait qui peuvent
survenir taulôt à l'avantage des compagnies,
tantôt à leur préjudice. En conséquence, les

tribunaux ne peuvent refuser à mie compa-

gnie le bénéfice d'un délai, spécialement du

délai de livraison de deux heures après l'ar-

rivée du train, soit à raison de la nature des

denrées (marée), soit parce qu'elle n'aurait

eu aucune raison légitime d'en user. — Civ.

c. 5 avr. 1876, D. P. 77. 5. 60. — V. Code de

commerce, n" 509.
9330. Une compagnie de chemin de fer

n'est jamais tenue de livrer les marchandises
au destinataire avant l'expiration du délai

réglementaire, délai calculé à partir de

l'heure d'arrivée du train par lequel l'expé-
dition devait être faite. — Civ. c. 10 mai

1876, D. P. 78. 5. 95. — Civ. c. 25 avr. 1883,
D.P. 83. i. 456. —Civ. c. 19 nov. 1883, D.P.

84. 1. 63. —-V. Code de commerce, n» 514.

9331. ... Et elle ne peut être privée, sous

aucun prétexte, du bénéfice des délais que
lui accordent les tarifs. —Arrêtpréc. 10mai

1876. — V. suprà, n°» 9232 et s.
9332. En conséquence, si les marchan-

dises transportées (de la marée) ont été

livrées dans les délais réglementaires, la

compagnie ne peut légalement être condam-

née à des dommages-intérêts.
— Même arrêt.

9333. Et cette compagnie ne saurait être

réputée en faute, par le motif qu'elle aurait,
conformément à une habitude par elle con-

tractée, reçu les marchandises pour un dé-

part autérieu r à celui que l'heure de la remise

en gare rendait obligatoire, et .qu'elle les

aurait effectivement expédiées par ce train.
— Arrêt préc. 19 nov. 1883.

9334. Décidé dans le même sens que le

destinataire de marchandises expédiées par

petite vitesse ne peut se plaindre de ce que
ces marchandises ne lui ont pas été livrées
dans les vingt-quatre heures de leur arrivée

effective, si la remise a eu lieu avant l'expi-
ration de l'ensemble des délais fixés pour le

transport et la livraison. — Civ. c. 24 juill.

1877, D. P. 79. 1. 28-29. — Civ. c. 13 févr.

1883, D. P. 84. 1. 76. — Civ. c. 8 juill. 1884,
D. P. 84. 5. 67.

9335. ... Et que, lorsqu'un règlement dé-

;ide que les marchandises expédiées en

grande vitesse pourront n'être mises à la

îisposition du destinataire que deux heures

iprès l'arrivée du train réglementaire, des

marchandises arrivées au lieu do leur desti-

nation à six heures cinq minutes du soir

(I) 19 juin 1866. — Arrêté du ministre des tra-

vaux publics réglant les délais d'expédition, de

transport et de livraison par chemin de fer des

animaux, denrées, marchandises et objets quelconques,
soit à grande, soit d petite vitesse (Extrait).

Art. 4. — (Grande vitesse). — Les expéditions
seront mises à la disposition des destinataires, ù la

gare, deux heures après l'arrivée du train mentionné
aux art. 2 et 3 (V. suprà, p. 301 et 302, note).

Art. 5. Les expéditions arrivant de nuit no seront
mises à la disposition des destinataires que deux heures

après l'ouverture de la gare.
Art. 10. — (Petite vitesse). Les expéditions seront

mises à la disposition des destinataires dans le jour qui
suivra celui de leur arrivée effective en gare.

• i
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sont régulièrement livrées le lendemain nia-

tin, si la fermeture de la gare à eii lieu ré-

glementairement moins de deux heures après
leur arrivée. — Civ. c. 25 avr. 1883. D. P.
83. 1. 456.

9336. La disposition de l'art. 5 de l'arrêté
ministériel du 12 juin 1866, d'après laquelle
les destinataires de marchandises arrivées
de nuit par chemin de fer' ne peuvent en

exiger la délivrance que deux heures après
l'ouverture de la gare, s'applique aux bes-
tiaux expédiés pour l'approvisionnement des
marchés de la ville de Paris, ces bestiaux ne

pouvant être confondus avec les denrées
alimentaires nominativement ou générale-
ment exceptées de cette' règle par le para-
graphe 4 du même article.—Civ. c. 4 juili.
1883, D. P. 84. 1. 356. — Civ. c. 25 juin
188'*, D. P. 84. 5. 66.

9337. Par suite, la compagnie du chemin
de fer chargée du transport de ces bestiaux
n'est pas tenue de les délivrer b. leurs desti-
nataires avant l'expiration du délai régle-
mentaire. — Mêmes arrêts.

9338. 11 importe peu que des livraisons

précédentes aienk été effectuées par elle
avant l'ouverture de la gare, la compagnie
ue pouvant renoncer au bénéfice du délai

qui lui est accordé par les règlements.
—

Mêmes arrêts. — V. suprà, nos 9247 et s.
9339. Une compagnie de chemin de fer,

qui a transporté une vache prête à vêler

n'est pas en faute en ne la livrant pas dès

l'arrivée, alors d'ailleurs que les délais ré-

glementaires ne sont point expirés, quand
bien même il serait admis par le juge du
fond que cette vache qui e9t venue à mou-
rir à la gare aurait pu, si elle eût été livrée
de suite,"être abattue à temps pour que sa
viaude fut utilisée. — Civ. c. 25 juill. 1888,
P. P. 89. 1. 94.

9340. Lorsque les marchandises transpor-
tées par chemin de for sont livrables à do-

micile, la compagnie a droit, dans le silence
des arrêtés ministériels, à un délai

supplé-
mentaire de livraison qui ne peut lui être
relusô qu'eu cas de déclaration par le juge
que ce délai eût été inutile. —Civ.c. 18 juill.
1876, D. P. 76. 1. 375. — V. Code de com-

merce, n° 522.
9341. Une compagnie de chemin de fer

ne peut renoncer au délai supplémentaire
qui lui appartient, d'après son tarif de fac-

tage, pour la livraison des marchandises à
domicile. — Civ. c. 6 déc. 1876, D. P. 78. 1.
128.

9342. Est suffisamment précise la raeu-
tion d'une feuille d'expédition portant que
le colis expédié au îttaire d'une localité est

livrable à la mairie, et la compagnie du che-
min de fer qui a transporté ce colis ne sau-
rait prétendre que, faute d'indication de li-
vraison à domicile, elle a dû en faire la li-
vraison en gare.

— Trib. Seine, 23avr. 1891,
Bull, min. vit., p. 192.

9343. Si donc le retard résultant de cette
erreur a causé un préjudice à l'expéditeur,
celui-ci est fondé à réclamer des dommages-
intérêts à la compagnie. — Même juge-
ment.

9344. Des artistes qui, par suite d'un re-
tard dans la livraison de leurs projets, n'ont

pu prendre part ;i un concours, bien qu'ils
n'aient pas eu la certitude d'y remporter le

prix, n'en éprouvent pas moins de ce fait
un préjudice certain dont ils peuvent de-
mander réparation ; il y a lieu seulement,
dans l'appréciation des dommages-intérêts,
de tenir compte du caractère aléatoire de
l'événement en vue duquel ils avaient tra-
vaillé. — Même jugement.

9345. Les comjiagnies de chemins de fiu-

n'ayant pas â se faire juges de la validité
des saisies-arrêts pratiquées entre leurs
mains ne sont pas tenues de remettre soit
au destinataire, soit à l'expéditeur, soit à
au tiers désigné, les marchandises saisies-
arrêtées. — Req. 20 juin 1876, D. P. 77. 1.

134. - Paris, 12 juill, 1876, D. P. 79. 3. 103.
— Rouen, 28 janv. 1878, ibid. — Paris,
5 mars 1879, ibid. — Civ. c. 19 juill. 1882,
D. P. 83. 1. 126; — Civ. c. 17 avr. 1889,
D. P. 89. 1. 408.

9346. Décidé dans le même ordre d'idées

qu'une compagnie de chemin de fer, à qui
une saisie-arrêt sur les bagages d'un voya-
geur est notifiée en temps utile, doit trans-
mettre par voie télûgraphiqueTordre desaisir-
arrêter les bagages de ce voyageur, lorsque
ce voyageur a pris un .train spécial qui
doit le transporter au delà de la frontière.
— Trib. civ. de la Seine, 17 mars 1891,
D. P. 92. 2. 450.

9347. Toutefois, si elle n'a pas pris cette
mesure, elle n'encourt aucune responsabi-
lité lorsque l'exécution de la saisie-arrêt au-
rait provoqué de.graves difficultés et que,
d'ailleurs, le saisissant est en faule de n'avoir

pas pratiqué plus tô| la saisie-arrêt. — Même
arrêt.

9348. Lorsqu'une compagnie de chemins
de fer a donné en location, en vertu d'un
tarif spécial, les terrains disponibles dans
les gares de son réseau, les marchandises

déchargées sur ces terrains sont réellement
livrées au locutaire. — Paris, 16 déc. 1885,
D. P. 86. 2. 160.

9349. Eu conséquence, le contrat de

transport prend lin, et on ne peut, si les
marchandises sont réexpédiées plus tard à
une autre destination, les considérer comme

ayant
effectué un trajet unique du lieu ori-

ginaire d'expédition au lieu de la destination
définitive. — Même arrêt.

9350. En ce qui concerne les délais des
formalités en douane, V. arrêté du 12 juin
1866, art. 14 (1), — V. suprà, n°s 8920 et s.

9351. — II. DÉLAI DE L'ENLÈVEMENT ;
LETTRE D'AVIS (C. coin. nos 524 à 531). —

L'obligation pour les compagnies de chemins
de for de mettre les marchandises à la dis-

position des destinataires à la gare d'arrivée
dans le jour qui suit n'implique pas l'obli-

gation d'envoyer au destinataire une lettre
d'avis, lettre qui n'est nécessaire que pour
préciser le point de départ des droits de

magasinage, ; il suffit que les marchandises

puissent être livrées au destinataire quand
celui-ci se présente pour en prendre livrai-
son. — Montpellier, 17 janv. 1874, J.G. S.

Commissionnaire, 166. — Civ. c. 7 et 27 août

1878, D. P. 78. 1. 367. — Civ. c. 26 mars 1879,
D. P. 79. 1. 374. — Civ. c. 14 janv. 1880,
D. P. 80. 1. 160. — Civ. c. 23 févr. 1881,
D. P. 81. 1. 478. — Civ. c. 29 nov. 1881,
D. P, 81. 5. 52. — Civ. c. 21 nov. 1883,
D. P. 84. 5. 6i. — Civ. c. 8 juin 1886, D. P.
86. 5. 61. — Civ. c. 14 déc. 1892, D. P. 93.
1. 452. — V. Code de commerce, n° 526.

9352. L'envoi au destinataire d'une lettre
d'avis de l'arrivée des marchandises expé-
diées, envoi qui n'est proscrit que dans l'in-
térêt des compagnies de chemins de fer
comme condition de l'ouverture à leur pro-
fit des droits de magasinage, est purement
facultatif pour elles. — Mêmes arrêts.

9353. En conséquence, une compagnie de
chemins de fer ne peut être condamnée à
des dommages-intérêts envers le destinataire

pour cause d'avaries résultant de prétendus
retards, par le motif qu'elle ne l'a pas avisé
en temps utile de l'arrivée des objets trans-

portés. — Mêmes arrêts.
9354. Mais une compagnie de chemin de

fer est eu faute v, après avoir donné ajita&iin.
•

destinataire de r&rrivée de ses marchan$i^S,
elle refuse sans fondement de les lui remet-
tre quand il se présente pour les retirer,' et
la compagnie demeure passible de doùima-.
ges-intèrets à raison de cette faute, alors
même que la remise qu'elle se décide ulté-
rieurement à opérer est faite avant l'expira-
tion du délai total que les règlements lui ac-
cordaient pour le transport et la livraison.
—

Req. 22 juill. 1884, D. P. 84. 1. 445,

§ 6. —
Camionnage et factage des marchan-
dises (C. com. n°» 532 à 556).

9355. — I. CAMIONNAGE OPÉRÉ DU DOJUCILE
DES EXPÉDITEURS A LA GARE DE DÉPART (C. ÇÛH1.
n" 5 532 à 539).

—
Lorsqu'un tarif de factage

dispose que « les articles de messagerie re-
mis dans les bureaux de ville seront expé-
diés au plus tard dans les vingt-quatre heu*
res qui suivront la remise », les termes
généraux de ce tarif ne sont pas restreints
à l'hypothèse de la prise des colis au domi-
cile des expédileurs, mais embrassent aussi
le cas où les colis sont déposés aux bu-
reaux de ville des compagnies de chemins
de fer. — Civ. c. 21 janv. 1890, D. P. 90. 1.
320.

9356, En conséquence, le délai de vingt-
quatre heures est acquis à la compagnie de
chemin de fer pour l'expédition des colis, ap-
portés dans ses bureaux de ville. — Même
arrêt.

9357- Lorsqu'une compagnie de chemin
de fer a établi sur les quais d'un. port des
voies maritimes qui, eu égard aux condi- ,
tions de leur établissement et de leur fonc-
tionnement, sont à considérer comme une

dépendance et un prolongement de la gare
où elles aboutissent, l'arrivée au port d'un
navire chargé de marchandises destinées a
être transportées par ces voies équivaut à la
remise en gare desdites marchandises. —

Civ. c. 10 déç. 1883, D. P. 84. 1. 119.
9358. Et cette remise suffit pour mettre

la compagnie en demeure d'opérer le trans-
port dans les délais réglementaires, à par-
tir du moment où une demande régulière
d'expédition lui a été adressée. — Même
arrêt.

9359. — IL CAMIONNAGE OPÉRÉ DE LA GARE
D'ARRIVÉE AU DOMICILE DU DESTINATAIRE (C,
com. n 0' 540 à 556). — 1" Qui a le droit

d'opérer ce camionnage fi. com. n°" 540 a
553)? — L'art.-52 du cahier des charges des

compagnies de chemins de fer donne aux
-destinataires le droit de faire par eux-mêmes
ou par un intermédiaire de leur choix le

camionnage de la gare à leur domicile des
marchandises expédiées même avec la men-
tion livrable à domicile. — Paris, 7 juill.
1888, D. P. 92. 1. 161, note.— Civ. r. 2déc.
1891, D. P. 92. 1. 161. — V. Code de com-
merce, n° 542.

9360. D'autre part, l'expéditeur qui sti-
pule le transport d'une marchandise pour la
faire parvenir à une personne déterminée

stipule dans les termes de l'art. 1121 c. civ.,
c'est-à-dire pour le destinataire et éventuel-
lement, par voie de conséquence, pour le
camionneur que celui-ci choisira. — Arrêt

préc. 2 déc. 1891.
9361. Dès lors, au cas d'expéditions faites

franco à domicile, le camionneur désijgna
par le destinataire, qui a effectué'le trans-
port de la gare au domicile, o qualité pour
réclamer de la compagnie de chemin d£ fer
la partie du prix de transport correspondante
au camionnage et payée par rexpéditeuip.—
Même arrêt. --. V. toutefois ohserv. contr.de
M. Sarrut sous cet arrêt.

9362. - Le camionneur pourrait même
exercer l'action de in rem vei-so. — Orléans,
1" mai 1889, D. P. 92. 1. 161, elles observ.
précitées.

9363. Les règles spéciales au service du
camionnage sont restreintes au transport

(I) 13 Juin 1860. — Arrêté du ministre des tra-

vaux publics réglant les délais d'expédition, de trans-

port et de livraison par chemins de fer des animaux,
denrées, marchandises et objets quelconques, soit à

grande, soit à petite vitesse. — (Extrait).

Art. 14. Aux délais fixés ci-dessus, tant pour la

grande que pour la petite vitesse, seront ajoutés les
délais nécessaires pour l'accomplissement des forma-
lités de douane. — V. suprà, p. 302 et 305, notes.
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des marchandises de la gare au domicile des

destinataires; elles ne peuvent s'appliquer
au service de correspondance et de réexpé-
dition entre deux gares, surtout quand ces

gares sont séparées par une grande dis-
tance.-Civ. r. 23févr. 1876, D.P. 79. 1. 28.

9364. Par suite, une compagnie de che-
min de. fer n'est pas tenue de soumettre à

l'homologation ministérielle un tarif concer-
nant la correspondance et la réexpédition
des marchandises. — Même arrêt.

9365. Et elle peut modifier ce tarif, soit

par elle-même, soit par l'intermédiaire qu'elle
s'est substitué, pourvu que ces modifications
restent sans influence sur les taxes applica-
bles aux transports sur la voie ferrée. —

Même arrêt.
9366. Les compagnies de chemins de fer

sont autorisées à faire camionner d'office,
soit au domicile du destinataire, soit dans un

magasin public, toute marchandise laissée
en gare après un délai déterminé. — Giv. c.
10 nov. 1891, D. P. 92. 1.428. — V. Code de

commerce, n° 551.
"9367. En conséquence, on ne saurait

considérer comme une faute le fait par une

compagnie d'avoir déposé, sans y être auto-
risée par justice, dans un magasin public
des marchandises refusées par le destinataire.
— Même arrêt.

9368. — 2° Tarif des droits de camion-

nage au domicile des destinataires (C. com.
nos 554 à 556).

— Il appartient au ministre
des travaux publics seul de modifier les
tarifs de

factage et de fixer de nouveaux
délais, après avoir toutefois provoqué les pro-
positions de la compagnie,

— Cons. de

préf, de la Seine, 15 mars 1892, D. P. 92. 3.

.75, et sur pourvoi, Cons. d'Et. 22 juin 1894,
Rec. Cons. d'Etat, p.. 427.

§ 7. — Colis postaux.

9369. En ce qui concerne le transport
des paquets par colis postaux, V. Code an-
noté des lois administratives) t. 4, v° Postes
et télégraphes.

§ 8. —
Transports internationaux ; Conven-
tion de Berne du 14 oct. 1890.

9370. La question des transports interna-

tionaux est aujourd'hui réglée pour presque
toute l'Europe par la Convention internatio-
nale sur le transport des marchandises par
chemins de fer conclue le 14 oct. 1890 à Ber-
ne entre la France, l'Allemagne, PAutriche-
Hongrie,la Belgique, l'Italie, le Luxembourg,
les Pays-Bas, la Russie et la Suisse (1).

9371. Cette convention approuvée par la
loi du 29 déc. 1891 (D. P. 94. 4. 15) a été
promulguée par le décret du 23 nov. 1892.
— Journal officiel du 30 nov. 1892.

9372. Elle unifie po*r les Etats contrac-
tants la législation relative aux transports
internationaux par chemins de fer, supprime
ainsi de nombreux conflits de lois et évite
des pertes de temps et des dépenses inutiles.
—

Lyon-Caen, Journal de droit international
privé, 1893, p. 465.

9373. La convention du 14 oct. 1890
ne concerne que les transports par che-
mins de fer; les conflits de lois anciens
subsistent donc dans toute leur étendue
pour les autres modes de transport, soit par
terre, soit par mer. —

Lyon-Caen, iôid.,
p. 468.

9374. Il ne s'agit ici que du contrat de

(1) La convention du 14 octobre 1890 donnant lieu
à de nombreuses applications dans la pratique, nous

croyons devoir, vu son importance, en donner le
texte intégral dont il n'a été publié que quelques
extraits au Recueil périodique, D. P. 94. 4. 15-16.

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LE TRANSPORT

DES MARCHANDISES PAR CHEMINS DE FER (Jpum.

off. du 30 nov. 1892).

Le Président de la République française, etc.

£rt. lor. La présente conYention internationale

s'applique à tous les transports de marchandises qui
sont exécutés, sur la base d'une, lettre de voiture
directe, du territoire de l'un des Etats contractants à
destination du territoire d'un autre Etat contractant,
par les lignes de chemins de fer qui sont indiquées
dans la liste ci-annexée, sous réserve des modifications

qui seront introduites dens cette liste, conformément
aux dispositions de l'art. 58.

Les dispositions réglementaires prises d'un commun
accord entre les Etats contractants pour l'exécution
de la présente convention auront la même valeur que
la convention elle-même.

Art. 2. Les dispositions de la présente convention ne
sont,pas applicables au transport des objets suivants :

i8 Les objets dont le monopole est réservé à l'admi-

nistration des postes, ne fût-ce que sur l'un des terri-
toires à parcourir ;

p> Les objets qui, par leur dimension, leur poids ou
leur conditionnement, ne se prêteraient pas au trans-

port, à raison du matériel et des aménagements, même
d'un seul des chemins de fer dont le concours est
nécessaire pour l'exécution du transport ;

3" Les objets dont le transport serait interdit, par
mesure d'ordre public, sur le territoire de l'un des
Etats à traverser.

Art. 3. Les dispositions réglementaires désigneront
les objets qui, à raison de leur grande valeur, de leur
nature ou des dangers qu'ils présenteraient pour la

régularité et la sécurité de l'exploitation, seront exclus
du transport international réglé par la présente con-
vention ou ne Seront admis à ce transport que sous

certaines conditions.
Art. ** En ce qui concerne les transports interna-

tionaux, seront valables les conditions des tarifs com-

muns des associations ou unions de chemins de fer,
de même que celles des tarifs particuliers de chaque
chemin de fer, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la convention; sinon, elles seront considérées
comme nulles et non avenues.

Art, 5. Tout chemin de fer désigné comme il est dit

à l'art. 1er est tenu d'effectuer, en se conformant aux

clauses et conditions de la présente convention, tout

envoi de marchandises constituant un transport inter-

national, pourvu :
1° Que l'expéditeur se conforme aux prescriptions

d« la convention;
3" Que le transport soit possible, eu égard aux

moyens ordinaires de transport ; ^
3° Que des circonstances de force majeure ne s op-

posent pas au transport.
Les chemins de fer ne sont tenus d'accepter les

expéditions qu'autant que le transport pourra en être
effectué immédiatement. Les dispositions particulières
en vigueur pour la gare d'expédition détermineront si
cette garo sera tenue de prendre provisoirement en

dépôt les marchandises dont le transport ne pourrait

pas s'effectuer immédiatement.

Les expéditions s'effectueront dans l'ordre de leur
acceptation au transport à moins que le chemin de fer
ne puisse faire valoir un motif suffisant, fondé sur les
nécessités du service de l'exploitation ou sur l'îutérêt
public.

Toute contravention aux dispositions cte cet article

pourra donner lieu à une action en réparation du pré-
judice causé.

Art. 6. Toute expédition internationale (art. 1er)
doit être accompagnée d'une lettre de voiture, qui con-
tiendra les mentions suivantes :

a) Le lieu et la date où la lettre de voiture a été
créée; :-

b) .La désignation de la gare d'expédition et de
l'administration expéditrice;

c) La désignation de la gare de destination, le nom
et le domicile du destinataire;

d) La désignation de la nature de la marchandise,
l'indication du poids ou un renseignement remplaçant
cette indication conformément aux dispositions spé-
ciales du chemin de fer expéditeur; en outre, pour les
marchandises par colis, le nombre, la description de
l'emballage, les marques et numéros des colis;

e) La demande faite par l'expéditeur de l'application
des tarifs spéciaux aux conditions autorisées aux
art. 14 et 35;

f) La déclaration, s'il y a lieu, de la somme repré-
sentant l'intérêt à la livraison (art. 38 et 40);

g) La mention si l'expédition doit être faite en grande
ou en petite vitesse ;

h) L'énumératfon détaillée des papiers requis par
les douanes, octrois et autorités de police, et qui doi-
vent accompagner la marchandise ;

i) La mention de l'expédition en port payé, s'il y a
lieu, soit que l'expéditeur ait soldé le montant réel
des frais de transport, soit qu'il ait fait un dépôt des-
tiné à couvrir ces frais de transport (art. 12, aliéna 3).

k) Le remboursement grevant la marchandise et les
débours qui auraient été acceptés par le chemin de
fer fart. U) ;

l) La mention de la voie à suivre avec indication des
stations où doivent être faites les opérations dédouane.

A. défaut de cette mention, le chemin de fer doit
choisir la voie qui lui paraît la plus avantageuse pour
l'expéditeur. Le chemin de fer n'est responsable des
conséquences résultant de ce choix que s'il y a eu
faute grave de sa part.

Si 1expéditeur a indiqué la voie à suivre, le chemin
de fer ne pourra, pour effectuer le transport, utiliser
une autre voie que sous les conditions suivantes :

1° Les opérations de douane auront toujours lieu aux
stations désignées par l'expéditeur ;

2° U ne sera pas réclamé uue taxe de transport
supérieure à celle qui aurait été perçue si le chemin ,
de fer s'était conformé à l'itinéraire choisi par l'expé-
diteur:

3° La marchandise sera livrée dans un délai ne

dépassant pas celui qui résulterait de l'itinéraire

indiqué dans la lettre de voiture.

m) Le nom ou la raison commerciale de l'expéditeur,
constaté par sa signature, ainsi que l'indication de sou
adresse. La signature pourra être imprimée ou rem-

placée par le timbre do l'expéditeur, si les lois ou

règlements du lieu de l'expédition le permettent.
Les prescriptions de détail concernant la rédaction

et le contenu de la lettre de voiture, et notamment le
formulaire à appliquer, sont renvoyées aux dispositions
pour l'exécution de la convention.

Il est interdit d'insérer dans la lettre de voiture
d'autres déclarations, do remplacer cette lettre par
oHPutres pièces ou d'y ajouter d'autres documents que
ceux autorisés par la présente convention.

Toutefois, lorsque les lois et règlements du lieu de
l'expédition l'ordonneront, le chemin de fer pourra
exiger de l'expéditeur, outre la lettre de voiture, une
pièce destinéo à rester entre les mains de l'Adminis-
tration pour lui servir de preuve du contrat de trans-
port.

"
_,

L'administration du chemin de fer pourra également
créer, pour les besoins de son service intérieur, une
souche destinée à rester à ta gare expéditrice et por-
tant le même numéro que la lettre de voiture et le
duplicata.

Art. 7. L'expéditeur est responsable de l'exactitude
des indications et déclarations contenues, dans la lettre
de voiture; il supporte toutes les conséquences résul-
tant de déclarations irrégulières, inexactes ou incom-
plètes .

Le chemin de fer a toujours le droit de vérifier si le
contenu des colis répond aux énonciations de la lettre
de voiture. La vérification sera faite conformément aux
lois et règlements du territoire où elle aura lieu.
L'ayant droit sera dûment appelé à assister a cette
vérification, sauf le cas où elle sera faite en vertu des
mesures de police que chaque gouvernement a le
droit de prendre dans l'intérêt de la sécurité et de
l'ordre public.

Les lois et règlements de chaque Etat régleront éga-
lement ce qui concerne le droit et l'obligation de
constater et de contrôler le poids de la marchandise
ou le nombre des colis.

Les dispositions réglementaires fixeront la surtaxe
qui, en cas de fausse déclaration du contenu, ainsi

3u'en
cas de surcharge d'un wagon chargé par l'expéd-

iteur et dont il n'aura pas demandé le pesage, devra
être payée aux chemins de fer ayant pris part au
transport sans préjudice, s'il y a lieu, du payement
complémentaire de la différence des frais de transport
et de toute indemnité pour le dommage qui en résul-
terait, ainsi que de la peine encourue en vertu des
dispositions pénales ou des règlements de police.

Art. 8. Le contrat de transport est conclu dès que
la gare expéditrice a accepté au transport la marchan-
dise avec la lettre de voiture. La gare expéditrice

'

constate l'acceptation en apposant sur la lettre de voi-
ture son timbre portant la date de l'acceptation.

L'apposition du timbre doit avoir lieu immédiate-
ment après la livraison complète de la marchandise
désignée dans une même lettre do voiture. L'expédi-
teur peut demander que ladite apposition soit faite en
sa présence.

Après l'apposition du timbre, la lettre do voiture
fait preuve du contrat de transport.

Toutefois, en ce qui concerne les marchandises qui,
conformément aux prescriptions des tarifs ou des con-
ventions spéciales, en tant que de telles conventions
sont autorisées sur le territoire de l'Etat où elles sont
appliquées, sont chargées par l'expéditeur, les énon-
ciations de la lettre de voiture relatives soit au poids,
soit au nombre des colis, ne feront preuve contre le
chemin de fer qu'autant que la vérification de ce poids
et du nombre des colis aura été faite par le chemin
de fer et constatée sur la lettre de voiture.

Le chemin de fer est tenu de certifier la réception
de la marchandise et la date de la remise au transport
sur un duplicata de la lettre de voiture.qui devra lui
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être présenté par l'expéditeur en même temps que la
lettre de voiture.

Ce duplicata n'a \a valeur ni de la lettre de voilure

accompagnant l'envoi ni d'un connaissement.
Art. 9. Lorsque la nature de la marchandise néces-

site un emballage pour la préserver de pertes et
avaries en cours de transport, le soin en incombe à

l'expéditeur.
Si l'expéditeur n'a pas rempli ce devoir, le chemin

de fer, à moins qu'il £e refuse la marchandise, sera
en droit de demander quo l'expéditeur reconnaisse,
sous une mention spéciale dans la lettre de voiture,
soit le manque absolu d'emballage, soit son condi-
tionnement défectueux, et qu'en outre il remette à la

gare expéditrice une déclaration spéciale conforme au
modèle qui sera déterminé dans les dispositions régle-
mentaires.

L'expéditeur est responsable des conséquences des
défauts ainsi constatas, de même que des vices non

apparents de l'emballage. Tous les dommage» résultant
de ces défectuosités d'emballage sont à la charge de

l'expéditeur, qui, le cas échéant, devra indemniser le
chemin de fer. S'il n'y a pas eu de déclaration, l'expé-
diteur ne sera responsable des défauts apparents de

l'emballage que lorsqu'il sera coupable de dol.
Art. 10. L expéditeur est tenu de joindre à la lettre

de voiture les papiers qui, avant la remise de la mar-
chandise au destinataire, sont nécessaires à l'accom-

plissement des formalités de douane, d'octroi ou de

police. L'expéditeur e*t responsable envers le chemin
de fer de tous- dommages qui pourraient résulter de

l'absence, de l'insuffisance ou de l'irrégularité de ces

pièces, sauf le cas de faute de la part du chemin de £gr>
Le chemin de fer n'est pas tenu d'examiner sî Tes

papiers sont exacts el suffisants.
Les formalités de douane, d'octroi ou de police

seront remplies en cours de route par le chemin de
fer. Celui-ci sera libr<3, sous sa propre responsabilité,
de confier ce soin à un commissionnaire ou de s'en charger
lui-même. Dans l'un et l'autre cas, le chemin de ter
aura les obligations d'un commissionnaire.

Toutefois, l'ayant droit à la marchandise pourra soit
par lui-même, soit par un mandataire désigné dans la
lettre de voiture, assister aux opérations de douane

pour donner tous les renseignements nécessaires con-
cernant la tarification de la marchandise et présenter
ses^observations. Cette faculté donnée à l'ayant droit

n'emporte ni le droit de prendre possession de la
marchandise ni le droit de procéder aux opérations de
douane.

Le destinataire aura le droit de remplir à l'arrivée
de la marchandise dans la gare destinataire les for-
malités de douane et d'octroi, à moins de stipulations
contraires dans la lettre de voiture.

Art. il. Les prix d<* transport seront calculés con-
formément aux tarir» légalement en vigueur et dûment

publiés. Tout traité particulier qui aurait pour effet
d'accorder à un ou plusieurs expéditeurs une réduction
de prix sur les tarifs <"st formellement interdit et nul
de plein droit. Toutefois, sent autorisées les réduc-
tions de prix dûment publiées et également accessibles
à tous aux mêmes conditions.

il ne sera perçu, au profit des chemins de fer, en
sus des taxes de transport et des frais accessoires ou

spéciaux prévus par les tarifi, aucune autre somme

que les dépenses faites par les chemins de fer, tels

que droits de sortie, d'entrée et de transit, frais de

camionnage d'une gare à l'autre non indiqués par le
tarif, frais de réparations nécessités par le condition-
nement extérieur ou intérieur des marchandises pour
en assurer la conservation. Ces dépenses devront être
dûment constatées et seront mentionnées sur la lettre
de voiture, qui sera accompagnée des pièces justifi-
catives.

Art. 12. Si les frais de transport n'ont pas été

payés lors de la remise de la marchandise au trans-

port, ils seront considérés comme mis à la charge du
destinataire.

Le chemin de fer expéditeur peut exiger l'avance
des frais de transport lorsqu'il s'agit de marchandises

qui, d'après son appréciation, sont sujettes à une

prompte détérioration ou qui, à cause de leur valeur
minime, ne lui garantissent pas suffisamment les frais
de transport.

Si, en cas de transport en port payé, le montant
des frais ne peut pas être fixé exactement au moment
de l'expédition, le chemin de fer pourra exiger le

dépôt d'une somme représentant approximativement
ces frais.

En cas d'application irn'-gulière du tarif ou d'erreurs
de calcul dans la fixation des frais de transport et des
frais accessoires, la différence en plus ou en moins
devra être remboursée. Toute réclamation pour erreur
n'est recevablc que si elle est faite dans le délai d'un
au à partir du jour du payement. Les dispositions con-
tenues dans l'art. 4.H. aligna 3, sont applicables au\
réclamations mentionnées dans le présent article, tant
contre le chemin de fn qu'on sa faveur. Les disposi-
tions de l'alinéa i de l'art. 44 ne s'appliquent pas
dans ce cas.

Art. 13. L'expéditeur pourra grever la marchandise
d'un remboursement jusqu'à concurrence de sa valeur.
Toutefois, ce remboursement ne pourra excéder le
maximum fixé par les dispositions réglementaires
qu'autant que tous les chemins de fer qui participent
au transport y consentiront. Les marchandises dont le

prix de transport peut être réclamé d'avance (art. 12,
alinéa 2) ne pourront pas être grevées d'un rembour-
sement.

L'envoi contre remboursement donnera lieu à la
perception d'une taxe à déterminer par les tarifs.

Le chemin de fer ne sera tenu de payer le rembour-
sement à l'expéditeur que du moment où le montant
en aura été soldé par le destinataire. Le chemin de
fer n'est pas .tenu de payer d'avance des débours faits
avant la consignation de la marchandise.

Si la marchandise a été délivrée au destinataire
sans encaissement préalable du remboursement, le
chemin de fer sera responsable du dommage et sera
tenu de parer immédiatement à l'expéditeur le mon-
tant de ce dommage jusqu'à concurrence du montant
du remboursement, sauf son recours contre le desti-
nataire.

Art. 14. Les dispositions réglementaires établiront
des prescriptions générales concernant les délais
maxima de livraison, le calcul, le point de départ,
l'interruption et l'expiration des délais de livraison.

Lorsque d'après les lois et règlements d'un pays il
peut être créé des tarifs spéciaux à prix réduits et à
délais allongés, les administrations de chemins de fer
de ce pays pourront aussi appliquer ces tarifs à délais

allongés dans le trafic international.
Les délais de livraison sont d'ailleurs fixés par les

dispositions des tarifs applicables dans chaque cas

spécial.
Art. 15. L'expéditeur a seul le droit de disposer de

la marchandise, soit en la retirant à la gare de départ,
soit en l'arrêtant en cours de roule, soit en la faisant
délivrer au lieu de destination ou en cours de route à
une personne autre que celle du destinataire indiqué
sur la lettre de voiture.

Toutefois, l'expéditeur ne peut exercer ce droit
qu'autant qu'il produit le duplicata de la lettre de
voiture. Le chemin de fer qui se sera conformé aux
ordres de l'expéditeur sans exiger la représentation
de ce duplicata sera responsable du préjudice causé
par ce fait vis-à-vis du destinataire auquel ce dupli-
cata aura été remis par l'expéditeur.

Le chemin de fer n'est tenu d'exécuter ces ordres
de l'expéditeur que lorsqu'ils sont transmis par l'inter-
médiaire de la gare d'expédition.

Le droit de 1expéditeur, même muni du duplicata,
cesse lorsque, la marchandise étant arrivée à desti-
nation, la lettre de voiture a été remise au destinataire,
ou que celui-ci a intenté l'action mentionnée à l'art. 16
en assignant le chemin de fer. A partir de ce moment,
le droit de disposer passe au destinataire, aux ordres
duquel le chemin de fer doit se conformer, sous peine
d'être responsable envers lui de la marchandise.

Le chemin de fer ne peut se refuser à l'exécution
des ordres dont il est fait mention à l'alinéa i, ni

apporter des retards ou des changements ù ces ordres,
qu autant qu'il en résulterait un trouble dans le ser-
vice régulier de l'exploitation.

Les ordres mentionnés à l'alinéa 1 doivent être
donnés au moyen d'une déclaration écrite, signée par
l'expéditeur conformément au formulaire prescrit par
les dispositions réglementaires. Ladite déclaration
doit être répétée sur le duplicata de la lettre de voi-
ture, lequel sera présenté en même temps au chemin
de fer et rendu par ce dernier à l'expéditeur.

Toute disposition de l'expéditeur donnée sous une
autre forme sera nulle et non avenue.

Le chemin de fer aura droit au remboursement des
frais résultant de l'exécution des ordres mentionnés à
l'alinéa i, à moins que l'ordre n'ait eu pour cause la
faute du chemin de fer.

Art. 16. Le chemin de fer est tenu de délivrer, au
lieu de destination, la lettre de voiture et la marchan-
dise au destinataire, contre quittance et rembourse-
ment du montant des créances résultant de la lettre
de voiture.

Après i'arrivée de la marchandise au lieu de desti-
nation, le destinataire est autorisé, soit qu'il agisse
dans son propre intérêt, soit dans l'intérêt d'autrui, à
faire valoir en son propre nom, vis-à-vis du chemin
de fer, les droits résultant du contrat de transport
pour l'exécution des obligations que ce contrat lui
impose. Il pourra notamment demander au chemin de
fer la remise de la lettre de voiture et la délivrance
de la marchandise. Ce droit s'éteint quand l'expéditeur,
muni du duplicata, a donné au chemin de 1er, en
vertu de l'art. 15, un ordre contraire.

La station destinataire désignée par l'expéditeur est
considérée comme lieu de livraison.

Art. 17. La réception de la marchandise et de la
lettre de voiture oblige le destinataire à payer au
chemin de fer le montant des créances résultant de la
lettre de voiture.

Art. 18. Si le transport est empêché ou interrompu

par force majeure ou par un cas fortuit quelconque et

que la marchandise ne puisse pas être transportée par
une autre route, le chemin de fer demandera de nou-
velles instructions à l'expéditeur.

L'expéditeur pourra résilier le contrat, à charge par
lui de payer au chemin de fer le montant des frais

préparatoires au transport, ceux de déchargement et
ceux de transport proportionnellement à la distance

déjà parcourue, à moins que le chemin de fer ne soit
en faute.

Lorsqu'en cas d'interruption le transport peut être
effectué par une autre route, le chemin de fer aura le
droit do décider s'il est de l'intérêt de l'expéditeur,
soit de faire continuer la marchandise par cette autre
route, soit de l'arrêter en demandant des instructions à

l'expéditeur.
Si l'expéditeur n'est pas en possession du duplicata

de la lettre de voiture, les instructions qu'il donnera,
dans les cas prévus par le présent article, ne pourront
pas modifier la désignation du destinataire ni le Heu
de destination.

Art. 19. La livraison des marchandises, ainsi que
l'obligation éventuelle du chemin de fer de remettre
la marchandise au domicile d'un destinataire non
domicilié à la station de destination, sont réglée*
conformément aux lois et règlements en vigueur et
applicables au chemin de fer chargé de la livraison.

Art. 20. Le chemin de fer dernier transporteur est
tenu d'opérer, lors de la livraison, le recouvrement
de la totalité des créances résultant de la lettre de
voiture, notamment des frais de transport, des frais
accessoires, de ceux de douane et autres débours
nécessités par l'exécution du transport, des rembour-
sements et autres sommes qui pourraient grever la
marchandise. Il opère ces recouvrements tant pour
son compte que pour celui des chemins de fer pré-
cédents ou des autres intéressés.

Art. 21. Le chemin de fer a sur la marchandise les
droits d'un créancier gagiste pour la totalité des
créances indiquées dans l'art. 20. Ces droits subsis-
tent aussi longtemps que la marchandise se trouve
entre les mains du chemin de fer ou d'un tiers qui
la détient pour lui.

Art. 22. Les effets du droit de gage seront réglés
d'après les lois du pays où s'effectue la livraison.

Art. 23. Chaque chemin de fer est tenu, après
encaissement, soit au départ, soit à l'arrivée, des
frais de transport, et autres créances résultant du
contrat de transport, de payer aux chemins de fer
intéressés la part leur revenant sur ces frais et
créances.

Le chemin de fer dernier transporteur est respon-
sable du payement de la lettre de voiture, s'il délivre
la marchandise sans recouvrer le montant dû par le
destinataire, sous réserve des droits du chemin de
fer contre le destinataire.

La remise de la marchandise par un transporteur
au transporteur subséquent donne le droit au premier
de débiter de suite en compte courant le transporteur
subséquent du mootant des frais et créances dont
était grevée la lettre de voiture au moment de la
remise de la marchandise, sous réserve du compte
définitif à établir conformément à l'alinéa 1 du pré-
sent article.

Les créances d'un chemin de fer contre un autre,
qui résultent d'un transport international, sont insai-
sissables, lorsque le chemin de fer débiteur a son
siège dans un territoire autre que celui dont dépend
le chemin de fer créancier. U n'y a d'exception que
dans le cas où la saisie est faite à raison d'un juge-
ment rendu par l'autorité judiciaire de l'Etat auquel
appartient le chemin de fer créancier.

Le matériel roulant des chemins de fer, ainsi que
les objets mobiliers généralement quelconques conte-
nus dans ce matériel et qui appartiennent au chemin
de fer, ne peuvent également faire l'objet d'aucune
saisie sur un territoire, autre que celui dont dépend
le chemin de fer propriétaire, sauf le cas où la saisie
est faite à raison d'un jugement rendu par l'autorité
judiciaire de l'Etat auquel appartient le chemin de
fer propriétaire.

Art. 24. Lorsqu'il se présente des empêchements &
la livraison de la marchandise, la station chargée de
la livraison doit en prévenir sans retard l'expéditeur
par l'entremise de la gare d'expédition. Elle ne doit
en aucun cas retourner la marchandise sans le con-
sentement exprès de l'expéditeur.

Du reste, et sauf les dispositions de l'article sui-
vant, le mode de procéder dans les cas d'empêche-
ment à la livraison est déterminé par les lois et règle-
ments en vigueur, applicables au chemin de fer chargé
de la livraison.

Art. 25. Dans tous les cas de perte totale ou par-
tielle et d'avarie, les administrations de chemins de
fer sont tenues défaire immédiatement des recherches,
d'en constater le résultat par écrit et de le communi-
quer aux intéressés sur leur demande, et en tout casa
la gare d'expédition.

Si le chemin de fer découvre ou suppose une perte
partielle ou une avarie de la marchandise, ou si
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l'ayant droit en allègue l'existence, il sera immédia-
tement dressé un procès-verbal par le chemin de fer

pour constater l'état de la marchandise, le montant
du dommage, et autant que possible la cause de la

perte partielle et de L'avarie et l'époque à laquelle
elles remontent. En cas de perte totale de la mar-
chandise, il sera également dressé un procès-verbal.

La vérification devra être faite conformément aux
lois et règlements du pays où elle a lieu.

En outre, tout intéressé sera en droit de demander
la constatation judiciaire de l'état de la marchandise.

Art. 26. Les actions contre les chemins de fer qui
naissent du contrat de transport international n'ap-
partiennent qu'à celui qui a le droit de disposer de la
marchandise.

Si le duplicata n'est pas représenté par l'expédi-
teur; celui-ci ne pourra intenter l'action que si le
destinataire l'a autorisé à le faire.

Art. 27 Le chemin de fer qui a accepté au trans-

port la marchandise avec la lettre de voiture est res-
ponsable de l'exécution du transport sur le parcours
total jusqu'à la livraison.

Chaque chemin de fer subséquent par le fait même
de la remise de la marchandise avec la lettre de voi-
ture primitive, participe au contrat de transport, con-
formément à la lettre de voiture et accepte l'obliga-
tion d'exécuter le transport en vertu de cette lettre.

L'action fondée sur le contrat de transport interna-
tional ne pourra, sauf le recours des chemins de fer
entre eux, être intentée que contre la première admi-
nistration ou celle qui aura reçu en dernier lieu la
marchandise avec la lettre de voiture, ou contre l'ad-
ministration sur le réseau de laquelle le dommage
aura été occasionné. Le demandeur aura le choix
entre les susdites administrations.

L'action ne sera intentée que devant un tribunal

siégeant dans l'Etat où l'administration actionnée
aura son domicile, et qui sera compétent d'après les
lois de cet Etat.

Une fois l'action intentée, le droit d'option entre les
chemins de fer mentionnés à L'alinéa 3 est éteint.

Art. 28. Les réclamations fondées sur le contrat de

transport international pourront être formées contre
une autre administration que celles désignées dans
l'art. 27, alinéa 3, lorsqu'elles se présentent sous la
forme de demandes rcconventionnelles ou d'exceptions
et que la demande principale soit fondée sur le
même contrat de transport.

Art. 29. Le chemin de fer est responsable des

agents attachés à son service et des autres personnes
qu'il emploie pour l'exécution du transport dont il s'est

chargé.
Art. 30. Le chemin de fer est responsable, sauf les

dispositions contenues dans les articles ci-après, du

dommage résultant de la perte (totale ou partielle) où
de l'avarie de la marchandise, à partir de l'acceptation
du transport jusqu'à la livraison. U sera déchargé de
cette responsabilité s'il prouve que le dommage a eu

pour cause une faute de l'ayant droit, un ordre de
celui-ci ne résultant pas d'une faute du chemin de fer,
un vice propre de la marchandise (détérioration inté-

rieure, déchet, coulage ordinaire, etc.), ou un cas de
force majeure.

Au cas où la lettre de voiture désigne un lieu de
destination qui n'est pas une station de chemin de fer,
la responsabilité du chemin de fer, basée sur la pré-
sente convention, cesse à la dernière gare. Le trans-

port ultérieur est régi par l'art. 19.
Art. 31. Le chemin de fer n'est pas responsable :
1» De l'avarie survenue aux marchandises qui, en

vertu des prescriptions des tarifs ou de conventions

passées avec l'expéditeur, sont transportées en wagons
découverts, en tant que l'avarie sera résultée du dan-

ger inhérent à ce mode de transport ;
2° De l'avarie survenue aux marchandises qui, sui-

vant la déclaration de l'expéditeur dans la lettre de

voiture (art. 9), sont remises en vrac ou avec un em-

ballage défectueux, quoique, par leur nature et pour
être à l'abri des pertes et avaries, elles exigent un em-

ballage, en tant que l'avarie sera résultée du manque
ou de l'état défectueux de l'emballage ;

3° De l'avarie survenue aux marchandises qui, en

vertu des prescriptions des tarifs ou des conventions

spéciales passées avec l'expéditeur, en tant que de
telles conventions sont autorisées sur le territoire de
l'Etat où elles sont appliquées, ont été chargées ou

déchargées par celui-ci ou par le destinataire, en
tant que l'avarie sera résultée du danger inhérent à

l'opération du chargement et du déchargement ou

d'un chargement défectueux ;
4» De l'avarie survenue aux marchandises qui, pour

des causes inhérentes à leur nature, sont exposées au

danger particulier de se perdre en tout ou en partie ou

d'être avariées, notamment à la suite de bris, rouille,
détérioration intérieure et spontanée, coulage extra-

ordinaire, dessiccation et déperdition, en tant que
l'avarie est résultée de ce danger ;

5* De l'avarie survenue aux animaux vivants, en

tant que l'avarie est résultée du danger particulier

que le transport de ces animaux entraîne pour eux ;

6° De l'avarie survenue aux marchandises et bes-
tiaux dont le transport, aux termes des tarifs ou des'
conventions passées avec l'expéditeur, ne s'effectue que
sous escorte, en tant que l'avarie est résultée du
danger que l'escorte a pour but d'écarter.

Si, eu égard aux circonstances de l'ait, l'avarie a pu
résulter de l'une des causes susmentionnées, il y
aura présomption que l'avarie résulte de l'une de ces
causes, à moins que l'ayant droit n'établisse le con-
traire.

Art. 32. En ce qui concerne les marchandises qui,
en raison de leur nature particulière, subissent en

règle générale, par le fait seul du transport, un déchet
de poids, le chemin de fer ne répond de ces man-
quants qu'autant qu'ils dépassent la tolérance détermi-
née par les dispositions réglementaires.

Dans le cas où plusieurs colis sont transportés avec
une seule lettre de voiture, la tolérance sera calculée
séparément pour chaque colis, lorsque le poids des
colis isolés est indiqué sur la lettre de voiture ou peut
être constaté d'une autre manière.

Cette restriction de responsabilité ne peut pas tou-
tefois être invoquée lorsqu'il aura été prouvé que la
perte, selon les circonstances du fait, ne résulte pas de
la nature de la marchandise, ou que la tolérance fixée
ne peut pas s'appliquer à raison de la nature de la
marchandise ou des circonstances dans lesquelles s'est
produit le manquant.

En cas de perte totale de la marchandise, il ne pour-
rait être fait aucune déduction résultant du déchet de
route.

Art. 33. Si la livraison n'a pas eu lieu dans les
trente jours qui suivent l'expiration du délai fixé pour
la livraison (art. 14), l'ayant droit peut, sans avoir à
fournir d'autre preuve, considérer la marchandise
comme perdue.

Art. 34. Si. en vertu des articles précédents, l'in-
demnité pour perte totale ou partielle de la marchan-
dise est mise a la charge du chemin de fer, l'indem-
nité sera calculée d'après le prix courant des mar-
chandises de même nature et qualité, au lieu et à

l'époque où la marchandise a été acceptée au trans-
port. A défaut de prix courant, l'indemnité sera cal-
culée "d'après la valeur ordinaire de la marchandise
évaluée sur les mêmes bases. 11 sera alloué en outre
les droits de douane, de transport et autres frais qui
auraient pu être déboursés.

Art. 35. Les chemins de fer auront la faculté d'offrir
au public des conditions spéciales (tarifs spéciaux)
dans lesquels sera fixé le maximum de l'indemnité à

payer en cas de perte ou d'avarie, à là condition que
ces tarifs spéciaux correspondent à une réduction sur
le "prix de transport total calculé d'après les tarifs
respectifs ordinaires de chaque chemin de fer, et que
le même maximum e l'indemnité soit applicable à
tout le parcours.

Art. 36. L'ayan' le oit, en recevant le payement de
l'indemnité pour la marchandise perdue peut, dans la
quittance, faire une réserve d'après laquelle, si la
marchandise est retrouvée dans les quatre mois de

l'expiration du délai de livraison, il en soit avisé im-
médiatement par le chemin de fer.

Dans ce cas, l'ayant droit pourra, dans le délai de
trente jours depuis le jour où il aura été avisé,
exiger que la marchandise lui soit délivrée sans frais,
à son choix, à la gare du départ ou à la gare de des-
tination désignée dans la lettre de voiture et moyen-
nant la restitution dé l'indemnité qu'il a reçue.

Si la réserve dont il est question à l'alinéa 1 ci-
dessus n'a pas été faite, ou si l'ayant droit n'a pas
donné d'instruction dans le délai de"trente jours men-
tionné à l'alinéa 2 ci-dessus, ou encore si la marchan-
dise a été retrouvée postérieurement au délai de
quatre mois, le chemin de fer disposera de la mar-
chandise retrouvée conformément aux lois de son
pays.

Art. 37. En cas d'avarie, le chemin de fer aura à
payer le montant intégral de la dépréciation subie par
la marchandise. Si l'expédition a eu lieu sous le
régime d'un tarif spécial conformément à l'art. 35,
l'indemnité à allouer sera proportionnellement ré-
duite.

Art. 38. S'il y aune déclaration d'intérêt à la li-
vraison, il pourra être alloué, en cas de perte totale
ou partielle, outre l'indemnité fixée par l'art. 34, et
en cas d'avarie, outre l'indemnité fixée d'après
l'art. 37, des dommages-intérêts qui ne pourront pas
dépasser la somme fixée par la déclaration, à charge
par l'ayant droit d'établir l'existence et le montant au
dommage.

Les dispositions réglementaires fixeront le maximum
de la taxe supplémentaire que l'expéditeur aura à
payer en cas de déclaration de la somme représen-
tant l'intérêt à à la livraison.

Art. 39. Le chemin de fer est responsable du dom-
mage occasionné par l'inobservation des délais de
livraison (art. 14), à moins qu'il ne prouve que le
retard provient d'une circonstance indépendante de sa
volonté et de son fait.

Art. 40. En cas de retard dans la livraison, il

pourra être réclamé, sans qu'il y ait à prouver qu'un
dommage soit résulté de ce retard :

1/10 du prix de transport pour un retard égal ou
inférieur à 1/10 du délaide transport;

2/10 du prix de transport pour un retard égal ou in-
férieur à 2/10 du délai de transport ;

3/10 du prix de transport pour un retard égal ou
inférieur à 3/10 du délai de transport;

4/10 du prix de transport pour un retard égal ou
inférieur à 4/10 du délai de transport;

5/10 du prix de transport pour tout retard supérieur
à 4/10 du délai de transport.

Si ladite preuve est fournie, il pourra être alloué, à
titre de dommages-intérêts, une somme qui ne devra

pas toutefois dépasser le prix du transport.
S'il y a eu déclaration de l'intérêt à la livraison, il

pourra être réclamé, sans qu'il y ait à prouver qu'un
dommage soit Tésulté de ce retard :

2/10 du prix de transport pour un retard égal ou
inférieur à 1/10 du délai de transport ;

4/10 du prix de transport pour un retard égal ou
inférieur à 2/10 du délai de transport ;

6/10 du prix de transport pour un retard égal ou
inférieur à 3/10 du délai de transport ;

8/10 du prix de transport pour un retard égal ou
inférieur à 4/10 du délai de transport ;

10/10 du prix de transport pour un retard supérieur
à 4/10 du délai de transport.

Si la preuve est fournie qu'un dommage est résulté
de ce retard, il pourra être alloué le montant de ce

dommage. Dans l'un et l'autre cas, le montant de
l'inueranité ne pourra pas dépasser la somme déclarée.

Art. 41. Le payement de l'indemnité pleine et
entière, comprenant les dommages et intérêts, pourra
être demandé dans tous les cas où le dommage aurait
pour cause un dol ou une faute grave de la part du
chemin de fer.

Art. 42. L'ayant droit pourra demander des intérêts
à raison de 6 pour 100 de la somme fixée comme in-
demnité. Ces intérêts commencent à courir à partir
du jour de la demande.

Art. 43. La responsabilité, telle qu'elle résulte du
contrat de transport, ne s'applique pas aux objets qui,
bien qu'exclus du transport ou admis seulement sous
certaines conditions, auraient été néanmoins expédiés
sous une déclaration incorrecte ou inexacte ou pour
lesquels l'expéditeur n'aurait pas rempli les mesures
de sûreté prescrites.

Art. 44. Le payement du prix de transport et des
autres frais à la charge de la marchandise et la récep-
tion de la marchandise éteignent, contre le chemin de
fer, toute action provenant du contrat de transport.

Toutefois l'action n'est pas éteinte :
1" Si l'ayant droit peut fournir la preuve que le

dommage a pour cause un dol ou une faute grava du
chemin de fer ;

2° En cas de réclamation pour cause de retard,
lorsqu'elle est faite à l'une des administrations dési-
gnées comme responsables par l'art. 27, alinéa 3, dans
un délai ne dépassant pas sept jours, non compris
celui de la réception :

3° En cas de réclamation pour défauts constatés
conformément à l'art, 25, avant l'acceptation de la
marchandise par le destinataire, ou dont la constata-
tion aurait dû être faite conformément à l'art. 25 et
n'a été omise que par la faute du chemin de fer ;

4° En cas de réclamation pour dommages non
apparents extérieurement, dont l'existence est consta-
tée après la réception, mais seulement aux conditions
suivantes :

a. La demande en constatation faite au chemin de
fer ou au tribunal compétent conformément à l'art. 25
doit avoir lieu immédiatement après la découverte du
dommage, et au plus tard dans les sept jours a
partir de la réception de la marchandise ; '['.-.

b. L'ayant droit doit prouver que le dommage s'est
produit dans l'intervalle écoulé entre la remise au
transport et la livraison.

Si toutefois la vérification de la marchandise par lé
destinataire a été possible à la gare de destination et
si elle a été ofierte par le chemin de fer, il n'y a plus
lieu d'appliquer la disposition contenue dans le para-
graphe 4.

Le destinataire sera libre de refuser la réception de
la marchandise même après réception de la lettre de
voiture et payement des frais de transport, aussi long-
temps que le dommage dont il soutient l'existence
n'aura pas été constaté conformément à sa réquisition.
Les réserves faites lors de la réception dé la marchan-
dise ne sont d'aucun effet, à moins qu'elles ne soient
consenties par le chemin de fer.

Si l'un ou l'autre des objets désignés dans }& lettre
de voiture venait à manquer lors de la livraison, le
destinataire pourra exclure dans la quittanee (art. 16)
les colis non livrés, en les désignant spécialement.

Les réclamations mentionnées au présent article
doivent être faites par écrit.

Art. 45. Les actions en indemnités pour perte totale
ou partielle, avarie de la marchandise ou retard dans
sa livraison, sont prescrites par un an, lorsque l'in-



310 [C.COM.] LIV. Ier, TIT. VI. — DU GAGE ET DES COMMISSIONNAIRES.

demnité n'a pas déjà été fixée par une reconnaissance
du chemin de fer par transaction ou par un jugement.
La prescription est de trois ans, s'il s'agit d'une
action en dommages-intérêts prévue à l'art. 44,
n» 1.

En cas d'avarie ou de perte partielle de la marchan-
dise, la prescription court à partir du jour de ta li-
vraison; en cas de perr.e totale de la marchandise ou
de retard dans la Ihratson, la prescription court du

jour où expire le délai de livraison.

L'interruption de !a prescription est régie par les
lois du pays où l'action est intentée.

Art. 46. Les réclamations éteintes ou prescrites con-
formément aux dispositions des articles 44 et 45 ne

peuvent être reprises ni sous la forme d'une demande
reconvcntionnelle ni sous celle- d'une exception.

Art. 47. Le chemin de fer qui a payé une indem-
nité en vertu des dispositions de la présente conven-
tion aura le droit dVxercer un recours contre les che-
mins de fer qui ont concouru au transport, conformé-
ment aux dispositions suivantes :

1° Le chemin de fer par la faute duquel le dommage
a été causé en est seul responsable ;

2U Lorsque le dommage a été causé par le fait de
plusieurs chemins d i\ fer, chacun d'eux répond du
dommage causé pai sa propre faute. Si, dans l'es-

pèce, une telle distinction est impossible selon les cir-
constances du fait, la l'épartitiou de l'indemnité aura
lieu entre les chemins de fer ayant commis la faute,
d'après les principes énoncés dans le n° 3 ;

3° S'il ne peut être prouvé que le dommage a été
causé par la faute d'un ou de plusieurs chemins de

for, tous les chemins de fer intéressés au transport, à

l'exception de ceux qui prouveront que le dommage
n'a pas été occasionné soi* leurs lignes, répondront du

dommage proportionnellement au prix de transport
que chacun d'eux aurait perçu conformément au tarif
en cas de l'exécution régulière du transport.

Dans le cas d'insoKnbïlité de l'un des chemins de
fer mentionnés au présent article, le dommage qui en
résulterait pour le chemin de fer qui a payé l'indem-
nité sera réparti entre tous les chemins de fer qui ont
pris part au transport proportionnellement aux prix de
transport revenant à chacun d'eux.

Art. 48. Les règles énoncées dans l'art. 47 seront

appliquées en cas de retard.„ Si le retard a eu pour
cause une faute collective de plusieurs chemins de fer,
l'indemnité sera mise à la charge desdits chemins de

leiproportionnellement à la durée du retard sur leurs
réseaux respectifs.

A défaut de conventions spéciales, les dispositions
réglementaires déterminent la manière dont le délai
de livraison doit être reparti entre les divers chemins
de fer qui participent au transport.

Art. 49. En cas de recours, il n'y aura pas de soli-
darité entre plusieurs chemins de fer intéressés au
transport.

Art. 50. La demande en recours des chemins de fer
entre eux a pour base, in quali et quanto, la décision
définitive rendue au procès principal contre le chemin
de fer exerçant le recours en indemnité, pourvu que
l'assignation ait été dûment signifiée aux chemins de
fer à actionner par voie de recours et que ceux-ci
aient été à même d'intervenir dans le procès. Le juge
saisi de l'action principale fixera, selon les circons-
tances du fait, les délais strictement nécessaires pour
l'exercice de ce droit.

Art. 51. Le chemin de fer qui veut exercer son
recours doit former sa demande dans une seule et
même instance contre tous les chemins de fer intéres-
sés avec lesquels il n'a pas transigé, sous peine de
perdre son recours contre les chemins de fer non
actionnés.

Le juge doit statuer par un seul et même jugement.
Les chemins de fer actionnés ne pourront pas exercer
un recours ultérieur. *

Art. 52. Une sera pas permis d'introduire le recours
en garantie dans l'instance relative à la demande
principale en indemnité. _

'

Art. 53. Le juge du domicile du chemin do fer
contre lequel le recours s'exerce est exclusivement

compétent pour toutes les actions en recours.

Lorsque l'action devra être intentée contre plusieurs
chemins de fer, le chemin de fer demandeur aura le
droit de choisir, entre les juges reconnus compétents
en vertu de l'alinéa i du présent article, le juge
devant lequel il portera 3a demande.

Art. 54. Sont résonées les conventions particulières

3ue
les chemins de fer peuvent, soit d'avance, soit

ans chaque cas spécial, contracter entre eux concer-
nant les recours.

Art. 55. Sauf les dispositions contraires contenues
dans la présente convention, la procédure à suivre
sera celle du juge compétent.

Art. 56. Les jugements prononcés contradictoire-
ment ou par défaut par le juge compétent en vertu des
dispositions de la présente convention seront, lors-

qu'ils sout devenus exécutoires eu vertu des lois appli-

3uées
par ce juge compétent, déclarés exécutoires

ans los Etats signataires de la convention par l'auto-

-rite compétente, sous les conditions et suivant les
formes établies par la législation de cet Etat, mais
sans revision du fond de l'affaire. Cette dispositionne
s'applique pas aux jugements qui ne sont exécutoires

que provisoirement, non plus qu'aux condamnations
en dommages-intérêts qui seraient prononcées, en sus
des dépens, contre un demandeur à raison du rejet de
sa demande.

La caution à fournir pour assurer le payement des

dépens (cautio judicatum solvi) ne pourra être exigée
à l'occasion des actions judiciaires fondées sur le
contrat de transport international.

Art. 57. Pour faciliter et assurer l'exécution de la

présente convention, il sera organisé un office central
des transports internationaux, chargé :

1° De recevoir les communications de chacun des
Etats contractants et de chacune des administrations
de chemins de fer intéressés et de les notifier aux
autres lïtats et administrations ;

2° De recueillir, coordonner et publier les rensei-

gnements de toute nature qui intéressent le service
des transports internationaux ;

3° De prononcer, à la domande des parties, des sen-
tences sur les litiges qui pourraient s'élever entre les
chemins de fer ;

4° D'instruire les demandes en modification de la

présente convention, et, en tout cas, quand il y aura

lieu, de proposer aux divers Etats la réunion d'une
nouvelle conférence ;

5° Enfin de faciliter entre les diverses administra-
tions les relations financières nécessitées par le ser-
vice des transports internationaux et le recouvrement
des créances restées en souffrance, et d'assurer, à ce
point de vue, la sécurité des rapports des chemins de
fer entre eux. ?.

Un règlement .spécial déterminera le siège, la com-

position et l'organisation de cet office, ainsi que ses

moyens d'action.
Art. 58. L'office central prévu à l'art. 57 est chargé

de recevoir les notifications des Etats concernant l'ins-

cription ou la radiation d'un chemin de fer sur la
liste dressée en conformité de l'art. 1er.

L'entrée effective d'un chemin de fer nouveau dans
le service des transports internationaux n'aura lieu

qu'un mois après la date de la lettre de l'office noti-
fiant la présentation aux autres Etats.

La radiation d'un chemin de fer sera faite par
l'office central aussitôt qu'il aura reçu de l'un des
Etats contractants la notification que celui-ci a cons-
taté que, pour une raison financière ou pour un empê-
chement matériel, un chemin de fer dépendant de cet
Etat et porté sur la liste par lui dressée ne se trouve

plus dans la condition de satisfaire aux obligations qui
lui sont imposées par la convention.

La simple réception de l'avis émanant de l'office
donnera immédiatement à chaque Administration le
droit de cesser, avec le chemin de fer dénoncé, toutes
relations de transport international, sauf ce qui con-
cerne les transports en cours, qui devront être conti-
nués jusqu'à destination.

Art. 59. Tous les trois ans, au moins, une confé-
rence de délégués des Etats participant à la conven-
tion sera réunie afin d'apporter aux dispositions de la

présente convention les améliorations ou modifications

jugées nécessaires.
Toutefois des conférences pourront avoir lieu avant

cette époque, sur la demande du quart au moins des
Etats intéressés.

Art. 60. La présente convention engagera chaque
Etat signataire pour la durée de trois ans, à partir du

jour o.ù elle entrera* en vigueur. Chaque Etat qui
voudra se retirer à l'expiration de ce délai devra pré-
venir les autres Etats une année d'axance. A défaut
de notification, l'engagement sera censé prorogé pour
une nouvelle période de trois ans.

La présente convention sera soumise à la ratification
des Etats contractants aussitôt que faire se pourra et
n'entrera en vigueur que trois mois après la date de

l'échange des actes de ratification.
En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont

signée et y ont apposé leurs cachets.
Fait à Berne, le 14 octobre 1890 {Suivent les

signatures).

LISTE DES LIGNES DE CHEMINS DE FER AUXQUELLES

S'APPLIQUE LA CONVENTION INTERNATIONALE EN
MATIÈRE DE TRANSPORT DES MARCHANDISES.

(Pour le détail de cette liste, V. Journal officiel du
30 nov. 1892, p, 5722 et s., et pour les lignes ajoutées
postérieurement, V. Bulletin des transports interna-
tionaux par chemins de fer, passim).

RÈGLEMENT RELATIF A L'INSTITUTION D'UN OFFICE

CENTRAL

(art. 57 de la convention de Berne).

Art. 1er. Le Conseil fédéral de la Confédération
suisse est désigné pour organiser et surveiller l'office

central institué par l'art. 57 de la convention. Lé Siège
de cet office sera à Berne.

il sera pourvu à cette organisation immédiatement
après l'échange des ratifications et de manière qu'il
soit en état de fonctionner aussitôt après la mise en
vigueur de la convention.

Les frais de cet office, qui, jusqu'à nouvelle déci-
sion, ne pourront pas dépasser la somme de

100,000 fr. par année, seront supportés par chaque
Etat dans la proportion du nombre de kilomètres des
lignes de chemins de fer admises au service des trans-
ports internationaux.

Art. 2. L'office recevra tous les renseignements de
nature à intéresser le service des transports interna-
tionaux qui lui seront communiqués par les Etats
contractants et par les administrations de chemins de
fer. Il pourra, à l'aide de ces documents, faire paraître
une publication périodique dont un exemplaire sera
adressé gratuitement à chaque Etat et à chacune des
administrations intéressées. Les exemplaires qui
seraient demandés en sus de ce service seront payés à
un prix qui sera fixé par l'office. Ce journal sera

rédigé en allemand.et en français.
La nomenclature des objets désignés aux alinéas i

et 3 de l'art. 2 de la convention, ainsi que les modifi-
cations successives qui pourraient être introduites à
cette nomenclature par des Etats contractants, seront,
aussi promptement que possible, portées à la connais-
sance de 1office Rentrai, qui transmettra l'ensemble
de ces renseignements et modifications à tous les
Etats contractants.

Quant aux objets visés par l'aliéna 2, l'office cen-
tral demandera à chacun des Etats contractants et
communiquera aux autres Etats tous les renseigne-
ments nécessaires.

Art. 3. Sur la demande de toute administration de
chemin de fer, l'office servira d'intermédiaire pour le
règlement des comptes résultant des transports inter-
nationaux.

Les bordereaux et créances pour transports interna-
tionaux restés impayés pourront lui être adressés
pour en faciliter le recouvrement. A cet effet, l'office
mettra immédiatement le chemin de fer débiteur en
demeure de régler la somme due ou de fournir les
motifs de son refus de payer.

Si l'office estime que les motifs de refus allégués
ont une apparence suffisante de fondement, il renverra
les parties à se pourvoir devant le juge compétent.

Au cas contraire, et aussi dans le cas où la contesta-
tion ne porterait que sur partie de la créance, le
directeur de l'office, aprrs avoir pris l'avis de deux
conseils, qui seront désignés à cet effet par le Conseil
fédéral, pourra déclarer que le chemin de fer débiteur
sera tenu de verser entre les mains de l'office tout ou
partie de la créance; la somme ainsi versée devra
rester consignée jusqu'à décision au fond par le juge
compétent.

Dans le cas où un chemin de fer n'aurait pas obéi
dans la quinzaine aux injonctions de l'office, il lui sera
adressé une nouvelle mise en demeure, avec indication
des conséquences de son refus.

Dix jours après cette nouvelle mise en demeure
restée infructueuse, le directeur adressera d'office, à
l'Etat duquel dépend le chemin de fer, un avis motivé,
en invitant cet Etat à aviser aux mesures à prendre et
à examiner s'il doit maintenir le chemin de fer débi-
teur sur la liste par lui présentée.

Dans le cas où la communication de l'office à l'Etat
duquel dépend le chemin de fer intéressé serait restée
sans réponse dans le délai de six semaines, de même
que dans le cas où cet Etat déclarerait que malgré le

non-payement il ne. croit pas devoir faire rayer le
chemin de fer sur la liste, cet Etat sera réputé accepter
de plein droit la garantie de la solvabilité du chemin
de fer débiteur, en . ce qui concerne les créances
résultant des transports internationaux.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont
signé ce règlement.

Fait à Berne, le 14 oct, 1890 (Suivent les signatures).

DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES POUR L'EXÉCUTION
DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR LE
TRANSPORT DES MARCHANDISESPAR CHEMMS DE
FER.

§ l'r (art. 3 de la convention). Sont exclus du
rapport :

1° Or et argent en lingots, platine, valeur mon-
nayée ou en papier, papiers importants, pierres pré-
cieuses, perles fines, bijoux et autres objets précieux-

2° Objets d'art tels que tableaux, bronzes d'art'
antiquités ;

'

3° Transports funèbres;
4° La poudre à tirer, la poudre-coton, les armes

chargées, l'argent fulminant, le fulminate de mercure
l'or fulminant, les pièces d'artifice, le papier fulmi-
nant, la nitroglycérine, les picrates, cokes de natron,
la dynamite et tous les articles sujets à l'inflammation
spontanée ou à l'explosion, les produits répugnants ou
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de mauvaise odeur, en tant que les produits désignés
dans le présent alinéa ne sont pas énoncés expressé-
ment parmi les objets admis au transport sous cer-
taines conditions.

Les objets désignés dans l'annexe 1 ne sont admis
au transport que s'ils se trouvent dans les conditions
énbitaérées par cette annexe. Us doivent, en outre, être

accompagnés de lettres de voiture spéciales ne com-
prenant pas d'autres objets.

Néanmoins, deux ou plusieurs Etats contractants
pourront, par des conventions spéciales, adopter des

dispositions moins rigoureuses au sujet de certains

objets exclus du transport international, ou admis
conditionnellement à ce transport.

§ 2 (art. 6 de la convention). Sont obligatoires pour
les lettrés de voiture internationales les formulaires
prescrits par l'annexe 2. Ces formulaires doivent être
imprimés sur papier blanc pour la petite vitesse, et sur
papier rose foncé pour la grande vitesse; ils sont cer-
tifiés conformes aux prescriptions de la présente con-
vention par l'apposition du timbre d'un chemin de fer
ou d'un groupe de chemins de fer dii pays expé-
diteur.

La lettre de voiture devra être rédigée, tant pour la
partie imprimée que pour la partie écrite à la main,
dans l'une des deux langues allemande ou française.

Si la langue officielle du pays de la station expé-
ditrice n'est ni l'allemand ni le français, la lettre de
voiture pourra être rédigée dans la langue officielle de
ce pays, à charge do contenir une traduction exacte
en allemand ou en français.

Les parties du formulaire encadrées de lignes grasses
doivent être remplies par les chemins de fer, les
autres par l'expéditeur.

Plusieurs objets ne pourront être inscrits dans la
mbme lettre de voiture que lorsque leur nature per-
mettra de les charger sans inconvénients avec d'autres
marchandises, et que rien ne s'y oppose en ce qui
concerne les proscriptions fiscales ou de police.

Les marchandises dont le chargement et le déchar-

gement, selon les règlements en vigueur, sont effectués
par l'expéditeur et le destinataire, doivent être accom-

pagnées de lettres de voiture spéciales ne comprenant
pas d'autres objets.

Le bureau expéditeur pourra exiger qu'il soit dressé
une lettre de voiture spéciale pour chaque wagon
complet.

§ 3 (art. 7 de la convention). L'expéditeur qui aura
remis au transport des marchandises désignées au

patreraphe 1, alinéa 4, et dans l'annexe i, numéros I
à XX.X1V, avec une déclaration inexacte ou incom-
plète, ou qui aura négligé de se conformer aux pres-
criptions de sûreté indiquées dans l'annexe 1, numéros
l à XXXV, sera passible d'une surtaxe de 15 fr. par
kilogramme du poids brut.

Dans tous les autres cas, la surtaxe prévue par
l'art. 7 de la convention pour déclaration inexacte du
contenu d'une expédition sera le double du prix de
transport depuis le point de départ jusqu'au lieu de
destination.

Si la surcharge d'un wagon chargé par l'expéditeur
dépasse de plus de 5 pour 100 la capacité de charge-
ment du wagon, Vamende totale sera de dix fois la
différence du prix de traneport.

g 4 (art. 9'de la convention). Pour la déclaration
prévue dans l'art. 9, on se servira du formulaire ci-
annexé (annexe 3).

§ 5 (art. 13 de la convention). Le maximum des
remboursements est de 2,000 fr. par lettre de voiture.

§ 6 (art. 14 de la convention). — Les délais de livraison
ne pourront pas dépasser les délais maxîma suivants :

a) Pour la grande vitesse :
1* Délai d'expédition : i jour ;
2* Délai de transport, par fraction indivisible de

250 kilomètres : 1 jour.
b) Pour la petite vitesse : .
1* Délai d'expédition : 2 jours;
2° Délai de transport, par fraction indivisible de

250 kilomètres : 2 jours.
Lorsque les marchandises passent d'un réseau à un

réseau voisin, les délais de transport sont calculés sur
la distance totale entre le point de départ et le lieu de
destination, tandis que les délais d'expédition n'en-
trent en compte qu'une seule fois, quel que soit le
nombre des réseaux différents parcourus.

Les lois et règlements des Etats contractants déter-
minent dans quelles mesures les administrations de
chemins de fer soumises à leur autorité ont la faculté
de fixer des délais supplémentaires dans les cas
suivants ;

l* Les jours de foire ;
2° Les époques de trafic extraordinaires;
3° Lorsque la marchandise doit traverser un cours

d'eau, dont les deux rives ne sont pas reliées par un

pont, ou parcourir une ligne de ceinture reliant entre
elles les lignes appelées à concourir au transport;

A" Pour les lignes secondaires ainsi que pour celles
dont les rails n'ont pas l'écàrtement normal.

Lorsqu'un chemin de fer sera dans l'obligation
d'user de l'un des délais supplémentaires facultati-

vement autorisés par les Etats dans les quatre cas ci-
dessus il devra, en apposant sur la lettré de voiture'
le timbre de la date de transmission au chemin de fer
suivant, y inscrire la cause et la durée de l'augmen-
tation du délai dont il aura profité.

Le délai de livraison prend cours à partir de l'heure
de minuit après l'acceptation de la marchandise et de
la lettre de voiture. Le délai est observé lorsque, avant
qu'il soit expiré, la marchandise est remise, ou
1arrivée en est notifiée au destinataire ou à la per-
sonne autorisée à la recevoir en conformité des règle-
ments du chemin de fer chargé de la livraison.

Ces mêmes règlements déterminent les formes dans

lesquelles la remise de la lettre d'avis sera constatée.
Les délais de livraison cessent de courir pendant la

durée des formalités fiscales OU de police, ainsi que
pendabt toute interruption du trafic empêchant tem-
porairement de commencer ou de continuer le trans-
port par voie ferrée, et ne résultant pas d'une faute
imputable au chemin de fer.

Lorsque le jour qui suit celui de la remise en gare
du départ est un dimanche, le délai commence &
courir vingt-quatre heures plus tard.

De même, lorsque le dernier jour du délai do
livraison est un dimanche, le délai n'expire que le
jour qui suit immédiatement.

Ces deux exceptions ne sont pas applicables aux
marchandises à grande vitesse.

Dans le cas où l'un des Etats aurait introduit dans
se législation ou inséré dans les règlements homolo-
gués des chemins de fer une clause concernant l'inter-
ruption du transport des marchandises pendant le
dimanche et certains jours fériés, les délais de trans-
port seraient augmentés à proportion.

§.7 (art. 15 de la convention). —Pour là déclaration
-prévue dans l'art. 15, alinéa 6, l'expéditeur devra se
servir du formulaire prescrit par l'annexe 4.

§ 8 (art. 32 de la convention). Une tolérance de 2
pour 100 du poids est accordée pour déchet do route
sur le poids des marchandises liquides ou remises à
l'état humide, et sur le poids des marchandises sèches
désignées ci-après :

Bois de teintures râpés et moulus.
Ecorces.
Racines.
Bois de réglisse.
Tabac haché.
Graisses.
Savons et huiles fermes.
Fruits frais.
Feuilles de tabac fraîches.
Laine.
Peaux.
Fourrures.
Cuirs.
Fruits séchés ou cuils.
Tendons d'animaux.
Cornes et ouglons.
Os (entiers et moulus).
Poissons séchés.
Houblon t
Mastic frais.
Pour toutes les autres marchandises sèches de l'es-

pèce désignée à l'art. 32 de la convention, cette tolé-
rance est réduite à i pour 100.

§ 9. (art. 38 de la convention). — La valeur repré-
sentant l'intérêt à la livraison devra être inscrite en
toutes lettres, à la place réservée à cet effet sur la
lettre de voiture.

Dans ce cas, il est permis de percevoir une taxe

Supplémentaire qui ne pourra pas dépasser, par frac-
tion indivisible de 200 kilomètres, 5 pour 1,000 do la
somme déclarée.

La taxe minimum est de 50 centimes.

g 10 (art. 48 de la convention). — A défaut de
conventions spéciales, les délais de livraison détermi-
nés par l'art. 14 de la convention et le paragraphe 6
des présentes dispositions réglementaires seront par-
tagés entre les différents chemins qui auront pris part
au transport de la manière suivante :

.1. Entre deux chemins de fer voisins :
a) Le délai d'expédition, en deux parties égales.
6) Le délai de transport, en raison des distances

d'application parcourues sur chacun dès deux chemins
de fer.

1. Entre trois chemins de fêr nu plus :
a) Le premier et le dernier reçoivent d'abord

chacun douze heures de délai d'expédition pour la

petite vitesse, et six heures pour la grande vitesse.
b) Le reste du délai d'expédition et un tiers du

délai de transport sont partagés par parts égales
entre les chemins de fer parcourus-

c) Les deux autres tiers du délai de transport sont

partagés en raison des distances d'application par-
courues sur chacun de ces chemins de fer.

Les délais supplémentaires, auxquels un chemin de
fer aurait droit, en vertu des dispositions spéciales
de son règlement d'exploitation, seront attribués à ce
chemin de fer.

L'intervalle entre le moment où la marchandise est

! remise au premier chemin de fer et celui auquel le
délai commence à courir reste exclusivement à la dis-

position de ce chemin de fer.
Le partage dont il est question ci-dessus n'est pas

pris en considération si le délai de livraison total est
observé.

§ 11. Dans ceux des Etats contractants où le franc
n'est pas employé comme unité monétaire, les somme»

indiquées en francs dans les présentes dispositions
réglementaires seront exprimées d'après l'unité moné-
taire de ces Etats.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont

signé.
'

Fait à Berne, le 14 oet. 1890 {Suivent Ita signa-
tures.)

DISPOSITIONS RÉOLEMENTAIRB8

ANNEXEN° 1. — Prescriptions ?*elàtivës àïix
objets admis au transport sous certaines
conditions.

L Les pétards pour signaux d'arrêt sur les chemins
de fer doivent être solidement emballés dans des

rognures de papier, de la sciure de bois.c'a dû plâtre,
ou enfin de tout autre manière, de façon à être assez

espacés et assez Solidement fixés pour que les; boites
en fer blanc. ne puissent pas se toucher l'uae l'autre,
ni un autre corps étranger. Les caisses dans lesquelles
l'emballage est fait doivent être en fortes plaarhes,
épaisses de 22 millimètres ad moins, assemblée^ a$ec
rainures et tenues par des vis en bois ; ces. causes
seront placées dans une seconde caisse aussi «oti'dé

que la première ; la caisse extérieure n'aura, pas un
volume de plus de 0,06 mètre cubé. ~:

Les pétards ne seront admît ait transport que lors*

Sue
les lettres de voiture seront revêtues d'an certi-

cat de l'autorité constatant qu'ils sont emballés sui-
vant les prescriptions.

II. Les capsules pour armes à fevet projectiles, le*
pastilles fulminantes, les amorces non explosives et tes
gargousses doivent être emballées avec soin dans des}
caisses ou des tonneaux Solides ; sur chaque colis doit
se trouver une étiquette portant, suivant son contenu,!
la désignation de « capsules » Ou K pastilles fulmi-
nantes », etc.

III. Les allumettes chimiques et autres allumettes*
friction (telles que allumettes-bougies, allumettes

d'amadou) seront emballées avec soin dans dés réci-

pients de forte tôle on de bois très solide, de
1, 2 mètres cubes au plus, de manière qu'il ne reste
aucun vide dans les récipients; tes récipients en bbis

porteront distinctement a l'extérieur la marque dé
leur contenu,

IV. Les mèches de sûreté, c'est-à-dire les mèches
qui consistent en un boyau mince et serré, dans
lequel est contenue Une quantité relativement faible de
poudre à tirer, sont soumises aux prescriptions don-
nées sous lens III.

V. Les boîtes-extincteurs Bûcher dans des douilles
en fer-blanc ne sont admises ad transport que dans
des caisses contenant 10 kilogrammes au plus, revêtues
à l'intérieur de papier collé contre les parois et ren-
fermées elles-mêmes dans des caisses plus grande»
revêtues également de papier collé*

VI. Le phosphore (blanc ou jaune) doit être entouré
d'eau dans des boîtes en fer-blanc soudées, contenant
30 kilogrammes au plus et solidement emballées dans
de fortes caisses. En outre, il faut que les caisse»
soient munies de deux poignées solides, qu'elles ne
pèsent pas plus de 100 kilogrammes et qu'elles por-
tent à l'extérieur l'indication de « phosphore jaune
(blanc) ordinaire » et celle de « haut ».

Le phosphore amorphe (rouge) doit être emballé
dans des boites en fer-blanc bien soudées et placée*
avec de là sciure de bois dans de fortes caisses. Ces
caisses ne pèseront pas plus de 90 kilogrammes et elle*

porteront à l'extérieur l'indication « phosphore rouge »;
VU. Le sulfuré de sodium brut, non cristallisé,

n'est admis à l'expédition qu'emballé dans des boites
en fer-blanc hermétiquement closes; le sulfuré de
sodium raffiné, cristallisé, n'est admis qu'emballé en
tonneaux ou autres récipients impénétrables à l'eàn.

La matière ayant servi à nettoyer le gaz d'éclairage
et contenant du fer du du manganèse n'est expédiée
que dans des wagons en tôle, à moins que Cet aKielé
ne soit emballé dans d'épaisses caisses de tôle. Si
lesdils wagons ne sont pas munis de couvercles eh
télé, fermant bien, la cargaison devra être parfaite-
ment couverte avec des bâches préparées de telles ma-
nière qu'elles ne soient pas inflammables par le con-
tact direct de la flamme. Le chargement et le dérhar*
gement se feront par l'expéditeur et le destinataire ;
c'est à l'expéditeur que, a la demande de l'adminis-
tration du chemin de fer, incombe également le soin
de fournir les bâches.

VIII. La celloïdine, produit de l'évaporation impar-
faite de l'alcool contenu dans le collodium, ayant
l'apparence de saton et consistant essentiellement en
laine à collodium, n'est pas admise au transport, à
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moins que les lames isiJés de celloïdine ne soient
emballées de façon à empêcher complètement toute
dessiccation.

IX. L'éther sulfurique, ainsi que les liquides qui
contiennent de l'éther sulfurique en grandes quantités
(les gouttes d'Hoffmann et le collodium) ne peuvent
être expédiés que dans des récipients en métal ou en
verre hermétiquement clos, et dont l'emballage aura
la conformité suivante :

i* Quand plusieurs \&set contenant de ces prépara-
tions sont réunis en un colis, ils doivent êlre em-
ballés solidement dans de fortes caisses île bois

garnies de paille, de foin, de son, de sciure de bois,
de sable fossile ou autres substances meubles.

2° Quand les vases sont emballés isolément, l'envoi
est admis dans des paniers ou cuveaux solides munis
de couvercles bien assujettis et d'ames, et garnis
d'une quantité suffisante de matières d'emballage;
le couvercle consistant en paille, joncs, roseaux ou
matières analogues doit être imprégné de lait d'ar-

ffile
ou de chaux ou d'une autre substance équiva-

ente mélangée avec du verre soluble. Le poids brut
du.colis isolé ne doit pas dépasser 60 kilogrammes.

En ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets,
voir n» XXXV.

X. Le sulfure de carbone est transporté exclusive-
ment dans des wagons découverts et sans bâches, et
seulement dans les conditions suivantes :

1* Soit en vases étanches de forte tôle bien rivée,
ne contenant pas plus de 500 kilogrammes ;

2° Ou en vases de fer-blanc de 75 kilogrammes brut
au plus, renforcés, à la partie supérieure et à la partie
inférieure, avec des cercles de fer. Ces vases seront,
soit renfermés dans de* paniers ou cuveaux, soit em-
ballés dans des caisses garnies de paille, foin, son,
sciure de bois, sable fossile ou autres substances
meubles ;

3° Ou en vases de verre renfermés dans de fortes
caisses garnies de paille, foin, son, sciure de bois,
sable fossile ou autres substances meubles.

XL L'esprit de bois à l'état brut ou rectifié et IVé-
tone — à moins qu'ils ne soient en voitures spéciale-
ment construites a cet effet (wagons-citernes) ou en
tonneaux — ne sont admis au transport que dans des
vases de métal ou de verre. Ces vases doivent être
emballés de la manière indiquée au n* IX, pour
l'éther sulfurique.

En ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets,
voir n» XXXV.

XII. La chaux vive n'est transportée que dans des

wagons découverts.
XIII. Le chlorate de potasse et les autres chlorates

doivent être emballés soigneusement dans des caisses
ou tonneaux hermétiquement clos, revêtus de papier
collé contre les parois.

XIV. L'acide picrique n'est expédié que sur l'attes-
tation d'un chimiste connu de l'administration du
chemin de fer, apposée sur la lettre de voiture, cons-
tatant que l'acide picrique peut être transporté sans

danger.
XV. Les acides minéraux liquides de toute nature

(particulièrement l'acide sulfurique, l'esprit de vitriol,
l acide muriatique, l'acide nitrique, l'eau-forte) sont
soumis aux prescriptions suivantes :

1° Quand ces produits sont expédiés en touries,
bouteilles ou cruches, les récipients seront herméti-

quement fermés, bien emballés et renfermés dans des
caisses spéciales ou des ban nettes munies d'anses
solides pour en faciliter le maniement.

Quand ils sont expédiés dans des récipients de
métal, de hais ou de caoutchouc, ces récipients doi-
vent être hermétiquement joints et pourvus de bons
fermoirs.

2° Les acides minéraux doivent, sous la réserve des

dispositions du n* XXXV, toujours être chargés sépa-
rément et ne peuvent notamment pas être placés
dans le même wagon avec d'autres produits chimi-

ques.
3* Les prescriptions sous i et 2 s'appliquent aussi

aux vases dans lesquels lesdits objets ont été trans-

portés. Ces vases doivent toujours être déclarés
comme tels.

XVI. La lessive caustique (lessive de soude causti-

que, lessive de soude, lessive de potasse caustique,
lessive de potasse), le résidu d'huile (de raffinerie

d'huile) et le brome sont soumis aux prescriptions
spécifiées sous le n* XV, i et 3 (à l'exception de la

disposition du 2 citée au 3).
En ce qui concerne l'emballage avec d'autres

objets, voir n° XXXV.
XVII* Sont applicables au transport d'acide nitri-

que rouge fumant les prescriptions données sous le
n* XV, en ce sens que les touries et bouteilles doivent
être entourées dans les récipients d'un volume au
moins égal à leur contenu de terre d'infusoire séchée
ou d'autres substaaces terreuses sèches.

XVIII. L'acide sulfurique anhydre (anhydrite, huile

fixe), ne peut être transporté que
:

1* Dans des boîtes de fer-blanc, fortes, étamées et
bien soudées;

2° Ou dans de fortes bouteilles de fer ou de cuivre
dont l'ouverture est hermétiquement bouchée, masti-

quée et revêtue d'une enveloppe d'argile.
Les boîtes et bouteilles doivent être entourées

d'une substance inorganique fine, telle que poussière
de scories, terre d'infusoires, cendre ou autres, et
solidement emballées dans de fortes caisses de bois.

Pour le reste, les dispositions du n° XV, 2 et 3,
sont applicables.

XIX. Pour les vernis, les couleurs préparées avec
du vernis, les huiles éthérées et grasses, ainsi que

four
toutes les espèces d'essences, à l'exception de

éther sulfurique (voir n" IX) et de l'essence de

pétrole ([voir n° XXII), pour l'alcool absolu, l'esprit de
vin (spiritus), l'esprit et les autres spiritueux non
dénommés sous le n° XI, on appliquera, en tant qu'ils
sont transportés en touries, bouteilles ou cruches, les

-prescriptions du n° XV, alinéa 1.
En ce qui concerne l'emballage avec d'autres

objets, voir n» XXXV.
XX. Le pétrole à l'état brut et rectifié, s'il a un

poids spécifique d'au moins 0,780 à une température
de 17°5 du thermomètre centigrade (Celsius), ou s'il
n'émet pas de vapeurs inflammables à une tempéra-
ture de moins de 21° du thermomètre centigrade
(Celsius) et à une hauteur du baromètre de 760 mil-
limètres rapportée au niveau de la mer ;

Les huiles préparées avec le goudron de lignite, si
elles ont au moins le poids spécifique ci-dessus indi-

qué (Solaroel, photogène, etc. );
Les huiles préparées avec les goudrons de houille

(bemcole, toluolc, xylolc, cumole, etc.), ainsi que l'es-
sence de mirbane (nitro-benzinc) sont soumis aux dis-

positions suivantes :
1° Ces objets, à moins que des voitures spéciale-

ment construites à cet effet (wagons-citernes) ne
soient employées, ne peuvent être transportés que :

a) Dans des tonneaux particulièrement bons et
solides ;

6) Ou dans des vases en métal étanches et capables
de résister;

c) Ou dans des vases en verre ; en ce dernier cas
toutefois en observant les prescriptions ci-dessous
indiquées :

aa) Quand plusieurs vases sont réunis en un colis,
ils doivent être emballés solidement dans de fortes
caisses de bois garnies de paille, de foin, de son, de
sciure de bois, de terre fossile ou autres substances
meubles ;

bb) Quand les vases sont emballés isolément, l'envoi
est admis dans des paniers ou cuveaux solides munis
de couvercles bien assujettis et d'anses, et garnis
d'une quantité suffisante de matières d'emballage ; le
couvercle consistant en paille, joncs, roseaux ou ma-
tières analogues doit être imprégné de lait d'argile ou
de chaux ou d'une autre substance équivalente, mé-

langée avec du verre soluble. Le poids brut du colis
isolé ne doit pas dépasser 60 kilogrammes.

2° Les vases qui se détérioreront pendant le trans-

port seront immédiatement déchargés et vendus, avec
le contenu qui y sera resté, au mieux des intérêts de
l'expéditeur.

3° Le transport n'a lieu que sur des wagons décou-
verts. Si les opérations du passage en douane exi-

geaient des wagons munis de bâches plombées, le
transport ne serait pas accepté.

4° Les dispositions du n° 3 qui précèdent sont aussi

applicables aux tonneaux et autres récipients dans

lesquels ces matières ont été transportées. Ces réci-
pients doivent toujours être déclarés comme tels.

5« En ce qui concerne l'emballage avec d'autres

objets, voir n° XXXV.
6° U doit être indiqué sur la lettre de voiture que

les objets désignés aux alinéas 1 et 2 du présent
numéro ont un poids spécifique d'au moins 0,780, ou
que le pétrole a la qualité indiquée dans le premier
alinéa du présent numéro à l'égard du point d'inflam-
mation. Quand celte indication ne se trouve pas dans
la lettre de voilure, on appliquera les conditions de

transport du n° XXII, concernant l'essence de pé-
trole, etc.

XXI. Le pétrole à l'état brut et rectifié, le pétrole-
naphte et les produits de la distillation du pétrole et
du pétrole-naphte, lorsque ces matières ont un poids
spécifique de moins de 0,780 et de plus de 0,680 à une

tempéiature de 17°5 du thermomètre centigrade
(benzine, ligroïne et putiol).

Les articles précités sont soumis aux dispositions
suivantes :

1° Ces objets, à moins que des voitures spéciale-
ment construites à cet effet (wagons-citernes) ne
soient employées, ne peuvent être transportés que :

a) Dans des tonneaux particulièrementbons et solides.
Ou

b) dans des vases en métal étanches et capables de

résister,
Ou
c) dans des vases en verre; en ce dernier cas, tou-

tefois en observant les prescriptions ci-dessous indi-

quées :

aa) Quand plusieurs vases sont réunis en un colis,
ils doivent être emballés solidement dans de fortes
caisses de bois garnies de paille, de foin, de son, de
sciure de bois, de terre fossile ou autres substances
meubles.

66)Quandlcs vases sont emballés isolément, l'en-
voi est admis dans des paniers ou cuveaux solides
munis de couvercles bien assujettis et d'anse», et

fgarnis
d'une quantité suffisante de matières d ombal-

age; le couvercle, consistant en paille, joncs, roseaux
ou matières analogues, doit être imprégné de lait
d'argile ou de chaux ou d'une autre substance équi-
valente, mélangé avec du verre soluble. Le poids
brut du colis isolé ne doit pas dépasser 40 kilogram-
mes;

2° Les vases qui se détérioreront pendant le trans-

Gort
seront immédiatement décharges et vendus avec

i contenu qui y sera resté, au mieux des intérêts de
l'expéditeur ;

3° Le transport n'a lieu que sur des wagons décou-
verts. Si les opérations du passage en douane exi-
geaient des wagons munis de bâches plombées, le
transport ne serait pas accepté ;

4° Les dispositions du chiffre 3 qui précèdent sont
aussi applicables aux tonneaux et autres récipient»
dans lesquels ces matières ont été transportées. Ces
récipients doivent toujours être déclarés comme tels ;

5° En ce qui concerne l'emballage avec d'autres
objets, voir n° XXXV ;

6° Au chargement et au déchargement, les paniers
ou cuveaux contenant des ballons en verre ne doivent

fias
êlre transportés sur des camions, ni portés sur

es épaules ou le dos, mais seulement par les anses ;
7° Dans les wagons, les paniers ou cuveaux doivent

être solidement assujettis et attachés aux parois du
wagons. Les colis ne doivent pas être chargés l'un sur
l'autre, mais l'un à côté de l'autre et sans superposi-
tion ;

8° Chaque colis isolé, ainsi que les cuveaux ou
paniers arrimés doivent porter sur une étiquette ap-

Îtarente
avec le mot « inflammable » imprimé sur

ond rouge les mots « à porter à la main *. Les
wagons devront être munis d'une étiquette touge
portant l'inscription : * A manoeuvrer avec précau-
tion » ;

9° U doit être indiqué sur la lettre de voiture que
les objets désignés dans le premier alinéa du présent
numéro ont un poids spécifique de moins de 0,780 et
de plus de 0,680 a une température de 17*5 Celsius.
Quand cette indication ne se trouve pas dans la lettre
de voiture, l'on appliquera les conditions de transport
n° XXII concernant l'essence de pétrole, etc.

XXII. L'essence de pétrole (gazoline. néoline, etc.)
et les autres produits inflammables préparés avec du
pétrole-naphte eu du goudron de lignite, lorsque ces
matières ont un poids spécifique de 0,680 ou moins &
une température de 17°5 Celsius.

Les produits précités sont soumis aux conditions
suivantes :

1° Ces objets ne peuvent être transportés que :
a) Dans des vases en métal étanches et capables de

résister,
b) Ou dans des vases en verre; en ce dernier cas

toutefois en observant les prescriptions ci-dessous
indiquées :

aa) Quand plusieurs vases sont réunis en un colis,
ils doivent être emballés solidement dans de fortes
caisses de bois garnies de paille, de foin, de son, de
sciure de bois, de terre fossile ou autres substances
meubles.

66) Quand les vases sont emballés isolément, l'envoi
est admis dans des paniers ou cuveaux solides munis
de couvercles bien assujettis et d'anses, et garnis
d'une quantité suffisante de matières d'emballage; le
couvercle, consistant en paille, joncs, roseaux ou
matières analogues, doit être imprégné de lait d'argile
ou de chaux, ou d'une autre substance équivalente,
mélangé avec du verre soluble. Le poids brut du colis
isolé ne doit pas dépasser 40 kilogrammes.

2° Les vases qui se détérioreront pendant le trans-
port seront immédiatement déchargés et vendus avec
le contenu qui y sera resté, au mieux des intérêts de
l'expéditeur:

3° Le transport n'a Heu que sur des wagons décou-
verts. Si les opérations du passage en douane exi-
geaient des wagons munis de bâches plombées, le
transport ne serait pas accepté;

4° Les dispositions sous 3 qui précèdent sont aussi
applicables aux tonneaux et autres récipients dans
lesquels ces matières ont été transportées. Ces réci-
pients doivent toujours être déclarés comme tels ;

5° En ce qui concerne l'emballage avec d'autres
objets, voir le n° XXXV ;

6° Au chargement et au déchargement, les paniers
ou cuveaux contenant des ballons en verre ne doivent

{tas
êtrn transportés sur des camions, ni portés sur

es épaules ou le dos, mais seulement par les anses ;
7° Dans les wagons, les paniers doivent être solide-

ment assujettis et attachés aux parois du wagon. Les
colis ne doivent pas être chargés les uns sur le»
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transport international, c'est-à-dire du con-
trat unique conclu dans un pays pour un

transporta faire successivement sur les ter-
ritoires de plusieurs pays différents. C'est ce

qu'exprime l'art. 1er en exigeant une lettre
de voiture directe du territoire d'un des Etats
contractants à destination d'un autre Etat
contractant. —

Lyon-Caen, ibid.
9375. La convention ne s'applique donc pas

aux envois de marchandises à destination d un

pays étranger qui sont l'objet d'autant de
contrats de transports distincts qu'il doit y
avoir de territoires d'Etats traversés, ces Etats
fussent-ils tous des Etats contractants. Dans

ces conditions, il y a autant de lois distinctes
à appliquer que de territoires traversés. —

Lyon-Caen, ibid., p. 437.
9376. La convention de Berne ne parlant

que du transport des marchandises, on ne
saurait l'appliquer "à celui des personnes ni
même à celui des bagages, pas plus qu'au
transport des paquets, lettres et journaux

expédiés par la poste et transportés sur les

lignes ferrées. —
Lyon-Caen, ibid., 1894,

p. 436.
9377. Les transports, pour être soumis à

la convention, doivent provenir d'un des
Etats contractants et être à destination d'un

autre Etat contractant. Aussi y eût-il même
emploi d'une lettre de voiture directe, la
convention demeure sans application aux

transports faits du territoire d'un Etat
contractant dans le territoire d'un Etat
non contractant. — Lyon-Caeu, ibid,, p.
438.

*

9378. En vertu des dispositions réglemen-
taires de la convention du 14 oct. 1890, une
convention spéciale relative au transport de
certaines marchandises a été conclue à Pa-
ris, le 9 août 1893, entre la France, la Bel-
gique, le Luxembourg et les Pays-Bas et

promulguée par décret du 31 janv. 1894. —

autres, mais l'un à côté de l'autre et sans superposi-
tion;

8° Chaque colis isolé, ainsi que les paniers ou cu-
veaux arrimés, doivent porter sur une étiquette
apparente, avec le mot « inflammable » imprimé sur
fond rouge, les mots « à porter à la main ». Les

wagons devront être munis d'une étiquette rouge por-
tant l'inscription : H A ranger avec précaution ».

XXIII. Le transport d'huile de térébenthine et
autres huiles de mauvaise odeur, ainsi que d'ammo-

niaque, n'est fait que dans des wagons découverts.
Cette disposition s'applique aussi aux tonneaux et

autres récipients dans lesquels ces matières ont été
transportées. Ces récipients doivent toujours être
déclarés comme tels.

En ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets,• voir n- XXXV.
XXIV. Les substances arsenicales non liquides, no-

tamment l'acide arsénieux (fumée arsenicale coagulée),
l'arsenic jaune (sulfure d'arsenic, orpiment) l'arsenic

rouge (réalgar), l'arsenic naflf (cobalt arsenical écail-
leux ou pierre à mouches), etc., ne sont admis au

transport que :
1° Si sur chaque colis se trouve en caractères

lisibles et avec de la couleur noire à l'huile l'inscrip-
tion : « arsenic (poison) », et

2° Si l'emballage est fait de la manière suivante :

a) Soit en tonneaux ou caisses doubles, les fonds
des tonneaux consolidés au moyen de cercles, et les
couvercles des caisses au moyen de cercles ou de
bandes de fer, les tonneaux ou caisses intérieures
étant faits de bois fort et sec, et garnis au dedans de#
toile serrée ou autre tissu serré de même genre,

b) Ou en sacs de toile goudronnée, emballés dans
des tonneaux simples de bois, fort et sec,

c) Ou en cylindres de fer-blanc soudés, revêtus d'un
manteau de bois solide, dont les fonds sont consolidés
au moven de cercles.

XXV*. Les substances arsenicales liquides, particu-
lièrement les acides arsénieux, sont soumis aux dispo-
sitions spécifiées sous XXIV, 1, et sous XV, 1 et 3 (à
l'exception de la disposition du 2 citée au 3).

XXVI. Les autres produits métalUques vénéneux

(couleurs et sels à base métallique, etc.), particulière-
ment les produits niercuriels, tels que : sublimé,
calomel, précipité blanc et rouge, cinabre ; les sels et
couleurs de cuivre, tels que : sulfate de cuivre, vert-

de-gris, pigments de cuivre, cuivres verts et bleus;
les préparations de plomb, telles que : litharge (mas-
sicot), minium, sucre de Saturne et autres sels de

plomb, céruse et autres couleurs à base de plomb :

poussière de zinc, cendres de zinc et d'antimoine, ne

peuvent être remis au chemin de fer pour le transport
que dans des tonneaux ou caisses bien joints, faits de
bois sec et solide, consolidés au moyen de cercles ou
de bandes de fer. Ces cercles ou bandes devront être
tels que, malgré les secousses et chocs inévitables
lors du transport, ces matières ne fuient pas par les
fentes.

XXVII. La levure, liquide ou solide, ne sera reçue

que dans des vases qui ne sont pas fermés herméti-

quement.
XXVIII. Le noir de fumée ne sera admis à l'expédi-

tion qu'en tonnelets emballés dans de solides paniers,
ou dans des vases garnis à l'intérieur de papier, de
toile ou autre étoffe semblable, collée sur les parois.

XXIX. Le charbon de bois en poudre ou en grains
n'est admis au transport que s'il est emballé.

S'il est fraîchement éteint, on emploiera pour
l'emballage :

a) Soit des boites de forte tôle hermétiquement
fermées,

6) Ou des tonneaux (dits tonneaux américains) her-

métiquement fermés, construits de plusieurs épais-
seurs de carton verni, très fort et très ferme, tonneaux

dont les deux extrémités sont munies de cercles de

fer, dont les fonds en bois fort, coupés au moyen du

tour, sont vissés aux cercles de fer au moyen de vis à

bois en fer, et dont les joints sont soigneusement
collés avee des bandes de papier et d'étoffe.

Quand du charbon de bois en poudre ou en grains
est remis au chemin de fer pour être transporté, il

doit être indiqué sur la lettre de voiture si le charbon

est fraîchement éteint ou non. À défaut de cette indi-
cation dans la lettre de voiture, le charbon sera con-
sidéré comme fraîchement éteint et ne sera accepté
pour le transport que dans l'emballage ci-dessus pres-
crit.

XXX. Le cordonnet de soie, la soie souple, la bourre
de soie et la soie chape, fortement chargés et en

èchevaux, ne sont admis au transport qu'en caisses.
Quand les caisses ont plus de 12 centimètres de hau-
teur intérieure, les couches de soie qui y sont placées
seront séparées entre elles par des espaces vides de
2 centimètres de hauteur. Ces espaces vides sont for-
més au moyen de grilles de bois composées de lattes
carrées de 2 centimètres de côté, espacées entre elles
de 2 centimètres et reliées aux extrémités par deux
minces baguettes. Des trous de i centimètre d'ouver-
ture au moins seront pratiqués dans les parois laté-
rales des caisses; ces trous s'ouvriront sur les espaces
vides entre les lattes, de manière qu'il soit possible de
traverser la caisse avec une tringle. Aûn que ces trous
des caisses ne puissent être couverts et devenir inef-

ficaces, on clouera extérieurement deux baguettes au
bord de chaque paroi latérale.

Quand la soie est remise au coemin de fer pour
être expédiée, la lettre de voiture dovra indiquer si
cette soie appartient ou non aux espèces désignées ci-
dessus. A défaut de cette indication dans la lettre de

voiture, la marchandise sera considérée comme se
trouvant dans les conditions de l'un de ces articles et
sera assujettie aux mêmes prescriptions d'emballage.

XXXI. La laine, particulièrement la laine artificielle

(laine Mungo ou Shoddy) et les déchets de laine,
déchets de drap, déchets de filature, de coton et de fil
de coton, les mailles de corps, les mailles de jeu, la
soie et les déchets de soie, le lin, le chanvre, les

étoupes, chiffons et les autres objets de ce genre, ne
devront être transportés, s'ils sont graissés, que dans
des wagons découverts et sans couverture, à moins que
l'expéditeur ne s'entende avec le chemin de fer pour
l'envoi en wagons couverts. (Pour la laine ayant servi
au nettoyage, voir alinéa 3.)

La lettre de voiture devra indiquer si lesdits objets
'sont graissés ou non; dans le cas contraire, ils seront
considérés et traités comme étant graissés.

-

La laine ayant servi au nettoyage n'est admise au

transport que dans des fûts solides et hermétiquement
fermés.

XXXII. Les déehets animaux sujets à putréfaction,
tels que : peaux fraîches non salées, graisses, tendons,
os, cornes, sabots, ne sont acceptés et transportés
qu'aux conditions suivantes :

1° Les transports doivent être annoncés par l'expé-
diteur au bureau des marchandises de la "gare de

départ et être amenés à l'heure fixée par ledit bureau

pour le chargement ;
2° Les envois isolés ne sont admis qu'emballés dans

de bons tonneaux, baquets ou caisses, bien fermés ;
3° Les tendons frais, les colles, matières non passées

à la chaux, ainsi que les déchets de ces objets, de
même les peaux fraîches non salées, ne sont admis

que dans l'emballage prescrit au n° 2, même pour les

chargements par wagon complet;
4° Le transport de tous les autres objets de cette

catégorie paa wagon entier est effectué en wagons
découverts, munis d'une bâche. Les bâches nécessaires
seront fournies par l'expéditeur;

5° Le chemin de fer peut se faire payer d'avance le

prix du transport;
6° Les frais de désinfection, s'il y a lieu, sont à la

charge de l'expéditeur ou du destinataire.
XXXIII. Le soufre non emballé n'est expédié que

dans des wagons fermés.
XXXIV. Les objets auxquels le feu peut facilement

être communiqué par des étincelles de la locomotive,
tels que : foin, paille (y compris la paille de maïs et de

lin), joncs (ù, l'exclusion du jonc d'Espagne), écorce

d'arbres, tourbe (à l'exception de la tourbe mécanique
ou comprimée), charbon de bois entier (non moulu)
(voir n° XXIX), matières à filer végétales et leurs

déchets, les rognures de papier, la sciure de bois, les
tissus de bois, les copeaux de bois, etc., ainsi que les
marchandises fabriquées au moyen d'un mélange de
résidus de pétrole, de résine et d'autres objets sem-

blables avec des corps poreux inflammables, de même
que le plâtre, les cendres lessivées de chaux et strass,
dans le cas où ils ne seraient pas emballés, ne seront
reçus que s'ils sont complètement couverts et à la con-
dition que l'expéditeur et le destinataire opéreront
eux-mêmes le chargement et le déchargement: A la
demande de l'administration, l'expéditeur doit aussi
fournir lui-même les bâches nécessaires pour couvrir
ces objets.

XXXV. Quand les produits chimiques spécifiés sous
les n» IX, XI, XV, XVI, XIX à XXIII inclus sont livrés
au transport en quantités ne dépassant pas 10 kilo-
grammes par espèce, il est permis de réunir en un
colis, tant entre eux qu'avec d'autres objets admis au
transport sans conditions, les corps spécifiés sous les
n" IX, XI, XVI (à l'exception du brome), XIX à XXIII
inclus, d'une part, et ceux spécifiés sous le n° XV (y
compris le brome jusqu'au poids de 100 grammes),
d'autre part. Ces corps renfermés dans des flacons de
verre ou de fer-blanc doivent être emballés solidement
par couches au moyen de paille, foin, son, sciure de
bois, terre fossile ou autres substances meubles, et
être désignés nominativement dans la lettre de voiture.

Fait â Berne, le 14 oct. 1890 {Suivent les signa-
tures).

Les annexes 2, 3 et 4 contiennent des modèles de
lettre de voiture et de déclaration. — V. Journ. off",
du 30 nov. 1892, p. 5730 et s.

PROTOCOLE.

Au moment de procéder à la signature de la con-
vention conclue à la date de ce jour, les plénipoten-
tiaires soussignés ont déclaré et stipulé ce qui suit :

1° Au sujet de l'art. 1«, il est entendu que les
transports dont le point de départ et le point d'arrivée
sont situés sur le teritoire d'un même Etat et. qui
n'empruntent le territoire d'un autre Etat qu'en transit
sur une ligne exploitée par une administration dépen-
dant de l'Etat d'où part l'exploitation, ne sont pas
considérés comme transports internationaux.

U est de même entendu que les dispositions de la
présente convention ne sont pa& applicables aux trans-
ports qui s'effectuent d'un point quelconque du terri-
toire d'un Etat, en destination, soit de la gare frontière
dun Etat limitrophe où doivent s'accomplir les for-
malités de douane, soit d'une station située entre cette

gare el la frontière elle-même, à moins que l'expédi-
teur ne réclame l'application de la présente convention.
Il en est de même pour les transports effectués de la
gare frontière ou de lune des stations intermédiaires
ci-dessus désignées à une gare de l'autre Etat.

2° Au sujet de l'art, 11, il est déclaré par les sous-
signés qu'ils ne peuvent prendre aucun engagement
qui limiterait la liberté d'action des Etats dans la
réglementation du trafic intérieur de leurs chemins de
1er. Ils constatent, du reste, chacun en ce qui con-
cerne l'Etat qu'il représente, que cette réglementation
est actuellement en harmonie avec les principes posés
dans l'art. 11 de la convention, et ils considèrent
comme désirable que cette harmonie soit maintenue.

3° U est entendu que la convention ne modifie en
rien les rapports des chemins de fer avec les Etat
dont ils dépendent, rapports qui continueront à étrs

réglés par la législation de chaque Etat, et que
notamment la convention n'apporte aucune dérogatioe
aux dispositions en vigueur dans chaque Etat concern
nant l'homologation des tarifs et des conditions de-
transport.

4° Il est entendu que le règlement relatif à l'institu-
tion d'un office central, ainsi que les dispositions
réglementaires pour l'exécution de la convention inter-
nationale sur le transport des marchandises par che-
mins de fer, de même que les annexes 1, 2, 3 et 4,
auront la même valeur et durée que la convention elle-
même.

Le présent protocole, qui sera ratifié en même temps
que la convention conclue à la date de ce jour, sera
considéré comme faisant partie intégraote de cette
convention et aura la même valeur et durée.

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé ce

protocole.
Fait à Berne, le 14 oct. 1890 {Suivent les signatures).t
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0379. Des conventions analogues desti-
néesà faciliter le transport réciproque sur les
lignes dé chemins do, fer des pays contrac-
tants des objets admis conditionnellement au

transport ont été conclues :... le 15 nov. 1892
entre l'Allemagne et l'Autriche Hongrie. —
Bulletin des transports internationaux par
chemins de fer, février 1893, p. 64 et s*, octo-
bre 1893, p. 338.

9380. Et le 29 mai 1893, entre l'Allemagne

et le Luxembourg. — V- ibid*, juillet 4893,
p* 231 et s.

9381. Les lettres de voiture créées par
l'art. 6 de la convention du 14 oct. 1890 et
dont les annexes 2 ef 3 donnent des modè-
les ont été assimilées aux récépissés deche-

(2) 31 Janv.-l" fé»r. 189*. — Décret qui pro-

mulgue la Convention conclue, le 9 août 1893, entre la

France, là Belgique, le Luxembourg et les Pays-

Bas, relativement au transport de certaines mar-

chandises {Joum. off'. du i" févr. 1894).

Le Président de la République française, décrète :

Art. 1er. Une convention spéciale relative au trans-

port de certaines marchandises ayant été conclue à

Paris, le 9 août 1891, entre la France, la Belgique, le

Luxembourg et les Pays-Bas, et les ratifications de

cet acte ayant été échangées & Paris le 31 janvier 1894,
ladite Convention, dont la teneur suit, recevra sa

pleine et entière exécution :

CONVENTION.

Les gouvernements de la République française, de

la Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas, usant

de la faculté qui leur est accordée par le dernier alinéa

du paragraphe 1er dis Dispositions réglementaires

Ejur
l'exécutiou de la convention internationale de

erne du 14 octobre if-90, ont résolu de conclure une

convention spéciale relativement au transport de cer-

taines marchandises et sont convenus de ce qui suit :

Art. i*r. Sont admi* nu trausport international les

objets désignés ci-aprè*. eu provenance du territoire

de l'un des Etats contractants et à destination du ter-

ritoire d'uu autre Etat contractant, par les lignes de

chemins de fer soumises à l'application de la conven-

tion de Berne, et aux conditions générales de cette

convention, pour tout ce qui n'est pas réglé par les

conditions suivantes :

I. — TRANSPORTS FUNÈBRES.

Le transport est effectué en grande vitesse.

Les frais de transport doivent obligatoirement être

payés au départ.
. Le transport no peut s'effectuer que sous la garde
d'une personne chargée de l'accompagner.

Le corps doit être placé dans un cercueil en métal,
d'une épaisseur suffisante, ne laissant échapper ni

liquide ni gaz. Ce cercueil doit être renfermé lui-même

dans une bière de bois d'une solidité convenable.

Sur le parcours de chaque Etat, les transports
funèbres Sont, du reste, soumis aux lois et règlements
de police spéciaux existants ou à intervenir.

II. — OH ET ARGENT EN LINGOTS, PLATINE, VALEUR

MONNAYÉE OU EN PAPIER, PLAQUÉ l)*OR OU

D'ARGENT, MERCI RE. PAPIERS IMPORTANTS,

PIERRES PRECIEUSES, PERLES FINES, BIJOUX ET

AUTRES OBJETS PRÉCIEUX, BRODERIES ET

DENTELLES.

Ces transports sont régis par les dispositions spé-
ciales suivantes :

Pour être admis au trausport, les finances et articles

déclarés à la valeur, tels que plaqué d'or ou d'argent,
le mercure, les perles finfîs, les dentelles et broderies,

etc., doivent être renfermés dans des sacs, sacoches,

groûps, caisses, boiles ou barils. Le transport à décou-

vert est interdit d'une manière absolue.

Envois en sacs, sacoches ou groups. — Les sacs,
sacoches ou groups seront entièrement cousus on

dedans ôt parfaitement conditionnés, c'est-à-dire ni

déchirés ni 'raccommodés.

L'issue de ces sacs, eacoches ou groups sera fermée

au moyen d'une corde ou ficelle intacte (par conséquent
sans épissure ni allonge), dont le noeud sera recouvert

d'un cachet à la cire et dont les bouts seront maintenus

sur une fiche flottante par un cachet semblable. A

défaut de cachot, les bouts de la corde ou ficelle

pourront être, près du noeud, introduits dans un

plomb.
Envois en boites, caisses ou barils. — Les boiles,

caisses ou barils seront cloués ou cerclés avec solidité

et ne devront présenter aucune trace d'issue refermée,

ni de fracture.

Les boites et caisses seront fortement liées au moyen

d'une corde d'un seul morceau, placée en croix avec

cachets à la cire ou plombs en nombre nécessaire pour

assurer l'inviolabilité des colis. Une ficelle
appliquée

en croix aux deux extrémités de chaque baril y sera

maintenue au moyen do cachets à la cire ou de

plombs.
Les envois de dentelles et broderies qui n auront pas

Heu dans des sacoches ou dans des caisses ne seront

« reçus que si elles sont renfermées dans une enveloppe
en toile cirée.

Billets de banque, titres de rentes, actions, obliga-
tions, coupons d'intérêt ou de dividende. — Les
envois de l'espèce devront être présentés au transport
dans des sacs, boites ou caisses, ou former des paquets
revêtus

d'enveloppes
intactes en papier ciré ou gou-

dronné ou en toile cirée.

Toutefois, les valeurs présentées sous enveloppe en
tout antre papier pourront être acceptées si, sous le

rapport de la solidité et du conditionnement, ces enve-

loppes
ne laissent rien à désirer.

Tout paquet devra être clos au moyen de cachets à
la cire en nombre suffisant pour en assurer l'inviola-
bilité (trois au moins).

Déclaration. — La lettre de voilure devra men-~
tionner la valeur de l'article et porter un cachet à la
cire ou uu plomb conforme à celui apposé sur l'article.

Les adresses devront être très lisiblement écrites;
elles ne pourront être ni cousues, ni collées, ni clouées,
afin qu'elles ne puissent dissimuler aucune trace
d'issue refermée ou de fracture. Elles pourront être,
oit inscrites sur les colis, soit attachées à ces colis
au moyen d'une ficelle.

La déclaration de la valeur de l'article sera men-
tionnée d'une manière très lisible, sur l'adresse.

Les initiales, légendes, armoiries, raisons sociales
ou noms d'établissements empreints sur les cachets à
Ta cire ou sur les plombs apposés sur les sacs, sacoches,
boîtes, groups, caisses, barils, paquets, devront être

parfaitement lisibles et distinr-ts.
Les empreinte» à gril es et celles faites avec des

pièces de monnaies sont formellement exclues.

Jlesponsabilité.
— En cas de perte totale du colis,

l'indemnité due par le chemin de fer sera égale au
montant de la valeur déclarée, augmentée des frais de

transport et des frais de douane acquittés postérieu-
rement à l'envoi.

En cas de manquant ou d'avarie, le chemin de fer

payera le montant de la dépréciation calculée sur la
même base.

La déclaration d'intérêt k la livraison n'est pas
admise.

III. — OBJETS D'ART, TELS QUE TABLEAUX,
STATUES, BRONZES D'ART, ANTIQUITÉS.

Il n'est admis ni déclaration de valeur, ni déclaration
d'intérêt à ta livraison.

En cas de perte ou d'avarie, l'indemnité due par le

chemin de fer ne dépassera pas un franc cinquante cen-

times (1 fr. 50) par kilogramme de poids brut; sauf le

cas où, par des tarifs communs régulièrement approuvés

par les autorités compétentes de chaque Etat, deux ou

plusieurs administrations de chemins de fer accepte-
raient une responsabilité plus étendue.

IV. — MATIÈRES DANGEREUSES OU AUTRES

EXCLUES DU TRANSPORT INTERNATIONAL PAR LE

4° nu PARAGRAPHE lor DES DISPOSITIONS RÉGLE-

MENTAIRES DE LA CONVENTION DE BERNE OU

ADMISES CONDITIONNELLEMENT AU TRANSPORT
'

PAR L'ANNEXE 1 DESDITES DISPOSITIONS.

1° Pétrole à l'état brut et rectifié (§ 20 de l'an-

nexe 1) (l).
— Le pétrole à l'état brut et rectifié, s'il a

un poids spécifique d'au moins 780 millimètres à une

température de 17°o du thermomètre centigrade (Cel-

sius) ou s'il n'émet pas de vapeurs inflammables à une

température de moins de 21° du thermomètre centi-

grade (Celsius) et à une hauteur du baromètre de

700 millimètres rapportée au niveau de la mer;
Les bulles préparées avec le goudron de lignite,

si elles ont au moins le poids spécifique ci-dessus

indiqué (solaroel, photogène, etc.);
Les huiles préparées avec les goudrons de houille

(heuzole, toluole, xylole, cumole, etc.). ainsi que
l'essence de mirbanc (nilro-beimnc), sont soumis aux

dispositions suivantes :
1° Ces objets, à moins que des voitures spécialement

construites à cet effet (wagons-citernes) ne soient

employées, ne peuvent être transportés que :

.a) î)ans des tonneaux particulièrement bons et

solides ;

b) Ou dans des vases en métal étanches et capables
de résister;

c) Ou dans des vases en verre ou on grès ; en ce

cas, toutefois, en observant les prescriptions ci-déssous
indiquées :

. aa) Quand plusieurs vases.sont réunis en un colis,
ils doivent être emballés solidornent dans de fortes
caisses de bois garnies de paille, de foin, de son, de~~
sciure de bois, de terré fossile ou autres substances
meubles ;

bb) Quand les vases sont emballés isolément, l'envoi
est admis dans des paniers ou cuveaux solides munis
de couvercles bien assujettis et d'anses, et garnis d'une

quantité suffisante dé matière d'emballage; le couvercle,
consistant en paille, joncs, roseaux ou matières ana-

logues, doit être imprégné de lait d'argile ou de chaux
ou d'une autre substance équivalente, mélangé avec
du verre soluble.

Le poids brut du colis isolé ne doit pas dépasser
soixante kilogrammes (60 kilogr.) pour les vases

1
eh

verre et soixante-quinze kilogrammes (75 kilogr.) pour
lés vàsês en grès -,

2° Les vases qui se détérioreront pendant lé trans-

port seront immédiatement déchargés et vendus, avec
te contenu qui y sera resté, au mieux dès intérêts de

l'expéditeur ;
3° Le transport n'a lieu que sur des wagons décou-

verts. Si les opérations du passage en douane exi-

geaient des wagons munis de bâches plombées, Je
transport ne serait pas acrepté;

4° Les dispositions du n° 3 qui précèdent sont aussi

applicables aux tonneaux et autres récipients dans

lesquels ces matières ont été transportées. Ces réci-

pients doivent toujours être déclarés comme tels;
5° Quand ces produits sont livrés au transport en

quantités ne dépassant pas dix kilogrammes (10 kilogr.)
par espèce, il est permis do les réunir en .un colis, tant
entre eux

qu'avec d'autres objets admis au transport
sans conditions.

Ces corps, renfermés dans des flacons de verre ou de
fer-blanc, doivent être emballés solidement par couches
au moyen de paille, foin, son, sciure de bols, terré
fossile ou autres substances meubles, et êlre désignés
nominativement dans la lettre de voiture;

• 6° Il doit êlre indiqué sur la lettré de voiture que
les objets désignés aux alinéas 1 et 2 du présent numéro
ont un poids spécifique d'au moins 780 millièmes ou

que le pétrole a la qualité indiquée dans le premier
alinéa du présent numéro à l'égard du point d'inflam-
mation.

Quand cette indication ne se trouvé pas dans la lettre
de voiture, on appliquera les conditions de transport
concernant l'essence de pétrole.

2° Pétrole à l'état brut et rectifié (§21 de l'an-
nexe 1) (2),

— Le pétrole à l'état brut et rectifié, le

pétrole-naphte et les produits de la distillation du

pétrole et du pétrole-naphte, lorsque ces matières ont
un poids spécifique de moins de 780 millièmes et de

plus de 680 millièmes à une température de 17*5 du
thermomètre centigrade (benzine, ligroine et putzôlj.

Les articles précités sont soumis aux dispositions
suivantes .

1° Ces objets, à moins que des voitures spécialement
construites à cet effet (wagons-citernes) ne soient

employées, ne peuvent être transportées que :

a) Dans des tonneaux particulièrement bons et
solides ;

6) Ou dans des vases en métal étanches et capables
de résister;

c) Ou dans des vases en verre ou en grès; en ce
cas, toutefois, en observant les prescriptions ci-dessous
indiquées :

aa) Quand plusieurs vases sont réunis en un colis,
ils doivent être emballés solidement dans de fortes
caisses de bois garnies de paille, de foin, de son, de
sciure de bois, de terre fossile ou autres substances

meubles;
bb) Quand les vases sont emballés isolément, l'en-

voi est admis dans des paniers Ou cuveaux solides
munis de couvercles bien assujettis et d'anses, et

garnis d'une quantité suffisante de matières d'embal-

lage; le couvercle, consistant en paille, joncs roseaux
ou autres matières analogues, doit être impréjgrié de
lait d'argile ou de chaux ou d'une autre SUbslanre

équivalente, mélangé avec du verre soluble. Le poids
brut du colis ne doit pas dépasser quarante kilo-

grammes (40 kiloç.);
2» Les vases qui se détérioreront pendant le trans-

port seront immédiatement déchargés et vendus, avec

(1) Le texte ici reproduit est le texte inètne de l'annexe i
des hispouitions réglementaires de la convention de Berne,
sauf les additions ou modifications qui y ont été apportées
et qui sont Imprimées en italiques.

(2) Le texte iet reproduit est le texte même de l'annexé i
des Dispositions réglementaires de la ConTention de Berne,
sauf les Htfditions ou modifications qui y ont été apportées
et qui sont imprimées en italiques.
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le contenu qui y sera resté, ail mieux des intérêts dé
l'expéditeur;

3" Le transport n'a lieu que sur des wagons décou-
verts. Si les opérations du passage en douane exi-
geaient des wagons munis de bâches plombées, le
transport ne serait pas accepté ;

4* Les dispositions du chiffre 3 qui précèdent sont
aussi applicables aux tonneaux et autres récipients' dans lesquels cesvmatières ont été transportées. Ces
récipients doivent "toujours être déclarés comme tels ;

5° Quand ces produits sont livrés au transport en
quantités ne dépassant pas 10 kilogrammes (10 kilog.)
par espèce, il est permis de les réunir en un colis,
tant entre eux qu'avec d'autres objets admis au trans-
port sans conditions.

Ces corps, renfermés dans des flacons de verre ou
dé fer-blanc, doivent être emballés solidement par
couches, au moyen de paille, foin, son, sciure de bois,
terre fossile ou autres substances meubles, et être
désignés nominativement dans la lettre de voiture ;

6° Au chargement et au déchargement, les paniers
ou cuveaux contenant des ballons en verre ne doivent

pas être transportés sur des camions, ni portés siir
les épaules ou le dos, mais seulement par les anses ;

7°l)ansles wagons, les paniers ou cuveaux doivent
être solidement assujettis et attachés au parois du
wagon. Les colis ne doivent pas être charges l'un sur
l'autre, niais l'un à coté de 1autre, et sans superposi-
tion ;

8" Chaque colis isolé, ainsi que les cuveaux ou
paniers arrimés doivent porter sur une étiquette appa-
rente, avec le mot « inflammable » imprimé sur fond
rouge, les mots « à porter à la main n* Les wagons
devront être munis d'une étiquette rouge portant
l'inscription « A manoeuvrer avec précaution » ;

9° 11 doit être indiqué sur la lettre de voiture que
- les objets désignés dans le premier alinéa du présent

numéro ont un poids spécifique de moins de 780 mil-
lièmes et de plus de 680 millièmes à une température
de 17°5 Celsius. Quand cette indication ne se trouve
pas dans la lettre de voiture, l'on appliquera les con-
ditions de transport concernant l'essence de pé-
trole, etc.

3° Essence de pétrole (§ XXII de l'annexe 1) (i)
(gazoline, néoline, etc.) et antres produits similaires

facilement inflammables, extraits de naphte, de
pétrole ou de goudron de lignite, et dont le poids
spécifique n'est pas supérieur à 680 millièmes à la
température de 17°5 (centigrades). — L'essence de
pétrole (gazoline, néoline, etc.) et les autres produits
facilement inflammables préparés avec du pétrole-
naphte ou du goudron de lignite, lorsque ces matières
ont un poids spécifique de 680 millièmes au moins à
une température de 17°S Celsius.

Les produits précités sont soumis aux conditions
suivantes :

1° Ces objets ne peuvent être transportés que :

a) Dans des vases en métal étanches et capables de
résister,

ô) Ou dans des vases en verre ou en grès; en ce cas,
toutefois, en observant les prescriptions ci-dessous
indiquées :

aa) Quand plusieurs vases sont réunis en un colis,
ils doivent être emballés solidement dans de fortes
caisses de bois garnies de paille, de foin, de son, de
sciure de bois, de terre fossile ou autres substances
meubles ;

bb) Quand les vases sont emballés isolément, l'en-
voi est admis dans des paniers ou cuveaux solides
munis de couvercles bien assujettis et d'anses, et
garnis d'une quantité suffisante de matières d'em-

ballage ; le couvercle, consistant en paille, joncs,
roseaux ou matières analogues, doit être imprégné de
lait d'argile ou de chaux ou d'une autre substance

équivalente, mélangé avec du ferre soluble. Le poids
brut dti colis isolé ne doit pas dépasser 40 kilogram-
mes (40 kilog.) ;

c) Ou dans des loagona-citernes parfaitement
étanches ;

2* Les vases qui se détérioreront pendant le trans-

fiort
seront immédiatement déchargés et vendus, avec

s contenu qui y sera resté, au mieux dos intérêts de
l'expéditeur ;

3° Le transport n'a Heu que sur des wagons décou
verts. Éi les opérations du passage en douane exi-
geaient des wagons munis de bâches plombées, le
transport ne serait pas accepté ;

*

4° Les dispositions du. n° 3 qui précèdent sont aussi
applicables aux tonneaux et autres récipients dans les-

quels ces matières ont été transportées. Ces récipients
doivent toujours être déclarés comme tels ;

8° Quand ces produits sont livrés au transport en
quantités ne dépassant pas dix kilogrammes (10 kilog.)
par espèce, il est permis de les réunir en un colis,

tant entre eux qu'arec d'autres objets admit au trans-
port sans conditions. Ces corps, renfermés dans des
flacons de verre ou de fer-blanc, doivent être embal-
lés solidement par couches au moyen de paille, foin,
son,.sciure de bois, terre fossile ou autres substances
meubles, et être désignés nominativement dans la
lettre de voiture ;

6° Au chargement et au déchargement, les paniers
Ou cuveaux contenant des ballons en verre ne doivent

pas être transportés sur des camions, ni portés sur les
épaules ou le dos, mais seulement par les anses ;

7° Dans les wagons, les paniers et cuveaux doivent
être solidement assujettis et attachés aux parois du
wagén. Les colis ne doivent pas être chargés lés uns
sur les autres, mais l'un à coté de l'autre et sans su-

perposition ;
8™Chaque colis isolé, ainsi que les paniers ou

cuveaux arrimés, doivent porter sur une étiquette
apparente, avec le mot « inflammable » imprime sur
fond rouge, les mots « A porter à la'main ». Les
wagons devront être munis d'une étiquette rougê
portant l'inscription « A ranger avec précaution ».

4° Zevure liquide ou solide (§ XXVII de l'an-
nexe i) (2). — En règle générale, la levure, liquide ou
solide, ne sera reçue que dans des vases qui ne sont
pas fermés hermétiquement.

Si néanmoins le chemin de fer consent à accepter
la levure dans des récijAenis entièrement clos, il a le
droit d'exiger de l'expédileitr l'engagement ;

1° De ne soulever aucune réclamation dans les cas
oà les envois de l'espèce ne seraient pas acceptés sur
les lignes de chemins de fer correspondants ;

2* D'assumer la respo)isabilité pour tous do?nma*
ges gui pourraient survenir à d'autres marchandises
ou dû matériel de transport, par suite du mode d'em-
ballage; le cas échéant, le montant de ces domma-
ges, tel qu'il aura été fixé par le Chemin de fer,
devra être reconnu par l'expéditeur sans contesta*
tion;

3° De ne réclamer aucune indemnité du chef des'
avaries causées aux î'écipients ou de Vêcoulemènt de
leur contenu.

5* Noir de fumée et suie {Voir § XXVIII de l'an-
nexe i). — Le noir de fumée et les autres espèces de
suie ert poudré doivent être renfermés dans des em-

ballages offrant toute garantie contre-le tamisage
(sacs, tonneaux, caisses, etc.).

Si la suie est fraîchement calcinée, elle doit être
renfermée dans des tonneaux ou autres récipients
placés dans de solides paniers et tapissés Intérieure-
ment de papier, de toile ou d'une autre matière ana-

logue.
La lettre de voiture doit mentionner si lu suie est

fraîchement calcinée ou non. A défaut de cette indi-
cation, la suie est traitée comme si elle était fraîche-
ment calcinée.

6° Cartouches métalliques et cartouches en carton
garnies intérieurement d'un revêtement métallique

jusqu'à hauteur de la charge de poudre. — Les car-
touches métalliques et cartouches en carton garnies
intérieurement d'un revêtement métallique jusqu'à
hauteur de la charge de poudre sont admises au

transport aux conditions suivantes :

a) Pour les cartouches métalliques, les projectiles
doivent être adaptés à la douille métallique de façon
qu'ils ne puissent ni s'en détacher, ni permettre le

tamisage de la poudre.
Pour les cartouches en carton, la charge entière de

poudre contenue dans le revêtement métallique doit
être fermée hermétiquement par une ou plusieurs
bourres serrantes, de fnçon que la poudre ne puisse
tamiser, même dans le cas où la cartouche serait
brisée au-dessus du revêtement métallique;

b) Les cartouches de\ront être parfaitement assu-

jetties dans des récipients ert fer-blanc ou en carton
solide. Ces récipients seront placés dans de très fortes
caisses en bois dont les parois auront au moins dix-
huit millimètres (0 met. 018).d'épaisseur; les espaces'
vides devront, le cas échéant, être remplis de carton,
de déchets de papier ou d'étoupes, de manière k éviter
un déplacement ou un mouvement des récipients
durant le transport ;

c) Le poids maximum brut d'une caisse ne pourra
dépasser cent kilogrammes (100 kilog.).

Les caisses pesant brut plus do dix kilogrammes
(10 kilog.) seront munies de poignées ou de liteaux

pour en faciliter lu manutention ;
d) Les caisses ne pourront pas être fermées au

moyen de clous en 1er ; elles devront porter Une

inscription indiquant d'une manière apparente la
nature du contenu et être munies de plombs ;

e) Les lettres de voiture devront être accompagnées
d'une attestation signée par l'expéditeur et reprodui-
sant la marque des plombs apposés sur les caisses.

Cette attestation devra Être conçue Comme luit :
u Le soussigné certifie que les conditions réglemen-

taires prévues au n° 6 delà Convention spéciale passé
le... 1893, entre la Belgique, la France, le Luxembourg
et les Pays-Bas, pour le transport des marchandises
par chemin de fer, ont été observées en tous points
pour l'envoi indiqué à la lettre de voiture el-Jointe et
portant la marque... sur le plomb. »

7° Pièces d'artifice. — Les pièces d'artifice sont
admises au transport sur le territoire de chaque Etat
où leur transport est autorisé, à charge de se confor-
mer aux règlements inférieurs de chaque Btat, exis-
tants ou à intervenir.

8" Gaz liquéfiés {acide carbonique, protoxyde
d'asode, ammoniaque et chlore). — Les produits ne
sont admis au transport que renfermés dans des réci-
pients en fer ou en acier qui doivent :

a) Avoir supporté à l'épreuve officielle (épreuve a
renouveler au moins tous les trois ans pour l'acide
carbonique, le protoxyde d'azote et l'ammoniaque et
au moins tons les ans pour le chlore) une pression
intérieure telle qu'elle est déterminée au paragraphe t
ci-après sans avoir subi une déformation persistante ou
des fissures;

6) Porter une marque officielle, placée k un endroit
bien apparent, qui indique le poids du récijJtënt vide
(y compris la soupape avec la chape ou le bouchon),
la charge en kilogrammes qu'il peut recevoir en con-
formité des dispositions du paragraphe 2, ainsi que la
date de la dernière épreuve;

c) Etre munis de chapes vissées aux récipients et
destinées a protéger les soupapes, ces chapes doivent
être du nie me métal que les récipients.

i* Lit récipients doivent être pourvus d'une garni-
ture extérieure qui les empêche de rouler ;

2° La pression intérieure à faire supporter par les
récipients à chaque épreuve et le maximum de charge
admissible sont fixés comme suit :

a) Pour l'acide carbonique et le prototyde d'aiole a
250 atmosphères et un kilogramme de liquide par ud
litre trente-quatre centilitres de capacité dn récipient.
Par exemple, un récipient do la Capacité de trétlé
litres quarante centilitres d'eau ne peut contenir pltti
de dix kilogrammes d'acide carbonique ou de proto-
xyde d'azote liquides ;

ô) Pour l'ammoniaque, à 100 Atmosphères et un
kilogramme de liquide par un litre quatre-vingt-six
centilitres de Capacité du récipient; .

c) Pour le chlore, à 50 atmosphères et dn kilogram-
me de liquide par neuf décilitres de capacité ; .

3° Les récipients contenant des gaz liquéfiés ne
peuvent être jetés, ni être exposés aux rayons du
soleil ou à la chaleur du feu ;

4° Le transport de ces articles né peut avoir lieu
que dans des wagons fermés ou bien dans des
wagon s-réservoirs spécialement aménagés ft cet effet
et dont le récipient doit être revêtu, le cas échéant,
d'une caisse en bois.

9° Chlorure de méthyle. — Cet article ne peut être
transporté que dans des récipients en tôle de fer ou
d'acier parfaitement étanches el hermétiquement fer-
més, timbrés par l'autorité compétente, 12 atmosphè-
res et chargés sur wagons découverts.

Pendant les mois d'avril à octobre inclus, les
envois doivent être recouverts de bâches fournies paf
l'expéditour.

10° Préparations formées d'un mélange d'huile de
térébenthine ou d'alcool avec de la résine, telle que
les vernis à l'alcool et les siccatifs. — i» Lorsque ces*
préparations sont expédiées en touries, bouteilles ou
cruchons, les récipients doivent être fermés herméti-

quement et être bien emballés dans des caisses où des

paniers munis de solides poignées.
Si les récipients sont en métal, en bois on eti

caoutchouc, ils doivent être parfaitement étanches et
bien fermés ;

2° Les préparations composées d'huiles de iérébén-
llilne et de résine qui répandent une mauvaise odeur
ne peuvent être transportées que sur des" wagons
découverts ;

3° Quand ces préparations sont livrées an trans-
port en quantité ne dépassant, pas dix kilogrammes
(10 kilog.) par espèce, il est permis de les réunir en
un colis, tant entré elles qu'aved d'atitres objet*
admis au transport sans condition. Ces substances,
renfermées dans dès flacons de verre OU de fer-blanc,
doivent être emballées solidement par couches au
moyen de paille, foin, son, sciure de bots, léfrrë fos*
sile on autres substances meubles, et être désignées'
nominativement dans la lettfc de Voiture.

lia Papier graissé ou huilé et fuseaux faits de 6e

papier. — Ces articles ne peuvent être expédiés qu'en
wagons fermés ou en wageus découverts et bêchés.

H* Fumiers et matières fécales. — Sont admis au
transport par wagons complets et aux conditions sui-
vantes :

1" Le fumier sec est expédié en vrac, dans des

wagons découverts, bâchés aU moyen d'agrès à four-
nir par l'expéditeur;

2° Les matières fécales, y compris celles provenant

(i) Le texte ici reproduit est le texte même de l'an-
nexe i des Dispositions réglementaires de la Convention

-de Berne, sauf les additions ou modifications qui y ont
été apportées et qui sont imprimées en italiques.

(2) Le texte ici reproduit est le texte même de l'an-
nexe i des Dispositions réglementaires de la Convention
de berne, sauf les additions ou modifications qui y ont
été apportées et qui «ont imprimées en italiques.
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mins de 1er par une loi du 27 déc. i 892. —

D.P. 94. 4. 16(1).
9382. L'Office central institué à Berne en

exécution de la convention du 14 oct. 1890

(art. 57) est chargé de prononcer à la de-
mande des parties sur les litiges qui pour-
raient s'élever, entre les chemins de fer ; ses
décisions sont relatées dans le Bulletin des

transports internationaux par chemins de fer
publié à Berne par l'Office central lui-même
depuis le l°r janv. 1893

8383. Elles revêtent généralement la
forme de réponses à des consultations de-

mandées, sans avoir nullement la prétention
de donner a ces réponses une valeur doc-
trinale dont les intéressés puissent se pré-
valoir devant les tribunaux. — Bulletin des
transports internationaux, juin 1893, p. 216.

9384. Les tarifs des transports internatio-
naux auxquels s'applique la convention de
Berne sont publiés au fur et à mesure dans
le Bulletin des transports internationaux. —

V. loc. cit., n»» de juin 1893 et s.
9385. Par application de l'art. 2 de la

convention du 14 oct. 1890, la nomenclature
des objets auxquels elle n'est point applica-
ble a été dressée provisoirement, sauf a être
ultérieurement complétée. — V. Bulletin
des transports internationaux, 1893, juin,
p. 266 ; septembre, p. 298 ; novembre, p. 376.

9386. Le destinataire n'est pas fondé à
exercer une réclamation quelconque lorsque
le transport a été effectué dans le délai fixé

par l'art. 14 de la convention du 14 oct. 1890,
et n'a droit de réclamer en cas de retard que
l'indemnité fixée par l'art. 40, alors même

que le retard aurait eu lieu sur le réseau
français. — Trib. com. Nantes, 17 févr. 1894,
Becueil de Nantes, 1894, p. 247.

9387. Il appartient d ailleurs à l'expédi-
teur d'étendre, conformément à la conven-
tion, les obligations du chemin de fer par
une déclaration spéciale au départ.

— Même

jugement.
9388. La convention de Berne n'entend

pas déroger aux principes de droit com-
mun en matière de contrat de transport. On
peut donc appliquer encore aujourd'hui la
doctrine d'un arrêt qui, antérieurement à
ladite convention, décide que le contrat de
transport formé en pays étranger entre un
expéditeur étranger et une compagnie de
chemins de fer étrangère pour 1 envoi en

France de marchandises à expédier du pays
où le contrat est formé, est soumis aux
lois et règlements qui régissent en ce pays
les contrats de cette nature.— Civ. c. 15 déc.
1886.D.P. 87. 1.385, et Observ. de M.Sarrut.

9389. Et ces lois et règlements, lorsqu'ils
n'ont rien de contraire à l'ordre public, sont

opposables au destinataire français désigné
par le contrat passé en pays étranger, et agis-
sant eu vertu de ce contrat ainsi que de la

stipulation faite pour lui par l'expéditeur
aux droits duquel Use trouve.— Même arrêt.

9390. En conséquence, lorsqu'un tarif
international a été régulièrement supprimé
par la compagnie de chemins de fer étran-

fère
sur le réseau de laquelle a lieu l'expé-

iteur, l'application de ce tarif ne peut être

exigée des compagnies françaises, bien

qu'il soit demeuré en vigueur sur leurs

lignes.
— Même arrêt.

9391. Le tarif international établit une
étroite solidarité eutre les compagnies de
chemins de fer qui l'ont adopté.

—
Montpel-

lier, 23 déc. 1883, D. P. 87. 1. 385.

SKCT. 5. — COMPÉTENCE (C. com. n°" 557
à 577).

9392. Les tribunaux ordinaires sont com-

pétents pour rechercher si les tarifs dressés
en exécution de l'ordonnance du 15 nov. 1846
et du cahier des charges imposé aux compa-
gnies de chemins de fer ont été faits, publiés
et homologués conformément aux disposi-
tions de ces actes.-— Douai, 25 avr. 1876,
D. P. 77.2. 201.—V. Code de commerce, n» 562.

9393. ... Alors même que ces tarifs s'ap-
pliquent à des transports qui n'ont lieu qu'en
partie sur le territoire français, lorsque la
contestation s'élève à propos de transports
effectués sur ce territoire. — Même arrêt.

9394. La clause d'un tarif international

réglant les rapports d'une compagnie de che-
min de fer française avec une compagnie
étrangère anglaise et stipulant qu' « au cas

d'accident, retard ou perte, le dommage
devra être toujours réglé au lieu de destina-

tion, et, s'il
y

a litige, devant le tribunal
de ce lieu », n est pas contraire à l'ordre pu-
blic. — Civ. c. 13 août 1879, D. P. 80. 1. 85,
et D. P. 78. 2. 209, Dote.

9395. Cette clause, obligatoire pour les

compagnies de chemins de fer qui l'ont con-

sentie, l'est également pour l'expéditeur gni
y a adhéré en réclamant pour le transport
de ses marchandises le tarif dans lequel elle
est écrite. — Même arrêt.

9396. En conséquence, la compagnie
française soumise a cette convention pour les
actions résultant de contrats intervenus entre
elle et la compagnie anglaise, a le droit d'exi-

ger que les demandes dirigées contre elle,
par voie de demande principale ou par voie
de garantie, pour accident, perte ou retard,
soient portées devant le tribunal où elle est
obligée de plaider elle-même a raison des
mêmes faits. — Même arrêt.

9397. La Clause par laquelle il est stipulé,
dans un tarif international, qu'en cas d acci-
dent, retard ou perte des marchandises trans-

portées,
le dommage sera réglé par les tri-

bunaux du lieu de destination, ne s'applique
pas à la demande fondée sur ce qu'une com-
pagnie de chemin de fer aurait livré la mar-
chandise au destinataire sans se conformera
un ordre contraire ultérieurement transmis. —

Rouen, 21 févr. 1878, D. P. 78. 2. 210.
9398. Et ladite clause ne ferait pas du

moins obstacle à ce que la compagnie soit

appelée en garantie devant le tribunal fran-
çais saisi d« la demande principale formée

par l'expéditeur contre le commissionnaire

qui avait d'abord reçu le mandat dont l'inexé-
cution a occasionné le litige. — Même arrêt.

9399. Relativement à la compétence en
matière de transports par colis postaux, V.
Code annoté des lois administratives, t. 4,
v° Postes et télégraphes.

TITRE VII.

Des achats et ventes.

Art. 109. Les achats et ventes se cons-
tatent :

Par actes publics,
- Par actes sous signature privée,

Par le bordereau ou arrêté d'un agent de

des fosses d'aisances, ne peuvent être expédiées que
dans des wagons-citernes parfaitement étanches ou
dans des récipients très solides, hermétiquement fermés,
bien étanches et chargés sur des wagons découverts.

Dans tous les cas, les mesures nécessaires doivent
être prises pour éviter, en cours de transport et lors
du chargement et du déchargement, l'échappement
des matières et des liquides, ainsi que le dégagement
d'odeurs méphitiques ;

3" Le chemin de fer est en droit d'exiger le paye-
ment du prix de transport au moment de la remise a
l'expédition ;

4* Les frais de désinfection sont à la charge de
l'expéditeur ou du destinataire.

Ces transports restent d ailleurs soumis aux règle-
ments en vigueur sur le territoire de chacun des
Etats contractants.

Le guano et les engrais artificiels sont admis au
transport sans aucune condition spéciale.

13* Caillettes de veau fraîches. — Sont admises au
transport dans des récipients étanches et aux condi-
tions ci-après :

1* Les caillettes doivent être débarrassées de tout
restant d'aliment et être salées, de telle sorte qu'il soit
employé quinze à vingt grammes de sel de cuisine par
caillette ;

2« Une couche de sel d'environ un centimètre
(0 met. 01) d'épaisseur doit être répandue, en outre,
au fond des récipients servant d'emballage ainsi que
sur la couche supérieure des caillettes ;

3* La lettre de voiture doit contenir une déclaration
de l'expéditeur spécifiant que les paragraphes i et ±
ont été observés ;

4° Le chemin de fer peut exiger que le prix de
transport soit payé au départ ;

5° Les frais de désinfection éventuelle du wagon
tombent à la charge de l'expéditeur ou du destinataire.

Art. 2. L'admission au transport, sôus certaines
conditions, de marchandises exclues par le 4° du

paragraphe 1er des Dispositions réglementaires de la
convention de Berne, — ou la concession de conditions
moins rigoureuses que celles stipulées pour les mar-
chandises admises conditionnellement par l'annexe 1
desdites Dispositions réglementaires ou par la pré-
sente convention, — pourront faire l'objet de tarifs
communs entre deux ou plusieurs compagnies ou
administrations de chemins de fer.

Ces tarifs communs seront élaborés par voie
d'entente directe entre les compagnies ou administra-
tions à ce dûment autorisées.

Les dit s tarifs seront soumis à l'approbation des
autorités auxquelles sont confiées, dans-chaque Etat,
l'homologation ou la fixation des tarifs et la surveil-
lance des chemins de fer. Ils ne pourront être rendus
exécutoires que lorsque l'approbation de tous les Etats
sur le territoire desquels lesdits tarifs devront être

appliqués, aura été notifiée aux compagnies ou admi-
nistrations intéressées.

Art; 3. Les gouvernements signataires de la con-
vention internationale de Berne du 14 octobre 1890 et

qui n'ont pas pris part à la présente convention, sont
admis a y adhérer sur leur demande.

Cette adhésion, qui emportera de pleindroit l'accep-
tation de toutes les clauses, sera notifiée parla voie di-

plomatique au gouvernement de la République française,
et par ce gouvernement aux autres Etats signataires.

Art. 4. La présente convention sera ratifiée et les
ratifications en seront échangées à Paris aussitôt que
faire se pourra. Elle entrera en vigueur un mois après
la date de l'échange desdites ratifications et aura la
même durée que la Convention internationale signée à

Berne, le 14 octobre 18s>0, sur le transport des mar-

chandises par chemin de fer.
Fait à Paris, le 9 août 1893 {Suivent les signatures).

(i) 27-28 déc. 1893. —Loi concernant l'assimi-
lation aux récépissés de chemins de fer des lettres de
voiture internationales créées en vertu de la Conven-
tion signée à Berne, le 14 octobre 1890, pour le trans-

port des marchandises par chemins de fer. —

(D. P. 94. 4. 16).

Art. l*r. Les lettres de voiture internationales créées
en vertu de la Convention approuvée par la loi du
29 décembre 1891 et signée à Berne le i4 octobre 1890,
entre la France, l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la
Belgique, l'Italie, les "Pays-Bas, le Luxembourg, la
Russie et la Suisse, relativement au transport des
marchandises par chemins de fer sont assimilées, an
point de vue du timbre, aux récépissés de chemins de
fer et aux pièces en tenant lieu pour les expéditions
venant des pays étrangers.

Art. 2. Pour les expéditions de France à destination
de l'étranger, les lettres de voiture internationales
seront établies sur des formules timbrées que les com-

pagnies de chemins de fer tiendront à la disposition
des expéditeurs moyennant le remboursement des
droits.

Il sera ajouté au modèle annexé à la Convention de
Berne un talon destiné à être conservé par le chemin
de fer expéditeur, pour être représenté aux préposés
de l'enregistre ment dans les conditions prévues par
l'art. 10 de la loi du 13 mai 1863 (D. P. 63. 4. 54-58).

Ce talon énoncera les noms de la gare expéditrice et
de la gare destinataire, les noms de l'expéditeur et du
destinataire, la date de la remise et le numéro de

l'expédition. .*

Chaque contravention aux dispositions du présent
article sera punie d'une amende de cinquante francs

(50 fr.).
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change ou oottrtier, dûment signe par les
parties,

Par Une faoture acceptée.
Par la correspondance,
Par les livres des parties.
Par la preuve testimoniale, dans le cas où

le tribunal croira devoir l'admettre.

DIVISION

SECT. d. — CONTRATS COMMERCIAUX EN GÉNÉ-
RAL ET OBLIGATIONS QUI EN RÉ-

SULTENT (n° 9400).

SECT. 2. — CONTRATS COMMERCIAUX DÉNOMMÉS

(n» 9401).

§ 1. — Achats et ventes (n° 9401).
§ 2. —

Louage de choses (n° 9402).
§ 3. —

Louage d'ouvrage el d'industrie

(no 9403).
§ 4. — Sociétés commerciales (Renvoi)

(n» 9404).
§ S. —Prêt (a" 9405).
§ 6. — Compte courant {n" 9406).

A. — Nature et éléments constitutifs du

compte courant (n" 9406).
fi. — Personnes entre lesquelles le compte

courant peut intervenir (n° 9423).
C. — Conditions de validité du compte cou-

rant (n» 9427).
D. — Effets et conséquences légales du

*

compte courant (n" 9434).
E. — Clôture du compte courant (n0 9498).
F. — Hypothèque; Nantissement^' 9513).
G. — Preuve et forme du compte courant

(n« 9518).
H. — Rectifîcationducompte courant (n89520).

§ 7. —
Dép6t\n° 9523).

§ 8, — Jeu et pari; Marchés à terme

(no 9524).
§ 9.— Contrats aléatoires; Assurances;

Contrat à la grosse (n° 9525).
§ 10. — Mandat; Contrat de commission

(Renvoi) {n° 9526).
§ 11. — Cautionnement (n° 9527).
§ 12. — Transaction (no 9528).

'

§ 13. — Nantissement (Renvoi) (n° 9529).
§ 14. — Contrats maritimes (Renvoi)

(no 9530).

SECT. 3. — ENGAGEMENTSQUI SE FORMENT SANS

CONVENTION (no 9531).

§ 1. — Quasi-contrats (n° 9531). .

§ 2. — Quasi-délits (no 9532).

SECT. 4. — DE LA PREUVE EN MATIÈRE COMMER-
CIALE (n° 9533).

g 1. — Preuve littérale; Modes divers de

preuve écrite (n» 9539).
§ 2. — Preuve testimoniale; Présomp-

tions ; Pouvoir facultatif; Non-

commerçant; Tiers (n° 9551).

§ 3. — Aveu (n» 9587).
§ 4. — Serment (n» 9588).

SECT. i™. — CONTRATS COMMERCIAUX EN GÉNÉ-
RAL ET OBLIGATIONS QUI EN RÉSULTENT (C. com.
no» 1 à 61).

9400. V. Code de commerce, n°s 1 et s.,
ainsi que les divers renvois au Code civil
annoté et à son Supplément.

SECT. 2. — CONTRATS COMMERCIAUX DÉNOMMÉS

(C. com. n°s 62 à 296).

§ l«r. — Achats et ventes (C.com.nM62à96).

9401. V. Code de commerce, nM 62 et s.,

ainsi que les divers renvois au Code civil
annoté et à son Supplément.

§ 2. —
Louage de choses.

9402. V. Code de commerce, n° 97.

§ 3. —
Louage d'ouvrage et d'industrie

(C. com. no» 98 à 100).

9403. V. Code de commerce, n»» 98 et s.

§4.
— Sociétés commerciales (C. com.n 0

101).

9404. V. suprà, n°» 458 et s.

§ 5. — Prêt (C. com. nos j02 à 106).

9405. V. Code de commerce, n°s 102 et s.

§ 6. —
Compte courant (C. com. n»s 107 à 274).

A. — Nature et éléments constitutifs du compte cou-
rant (C. com. n" 107 à 150).

9406. Lexprossion compte courant dési-

gne les rapports juridiques de deux per-
sonnes qui se doivent réciproquement, ainsi

que le tableau et l'état matériel qui traduit
cette situation à un moment donné. —

J. G. S. Compte courant, 2.
9407. Le contrat de compte courant sup-

pose uniquement l'existence de remises de
Bommes ou valeurs, dont la propriété est
transférée au récepteur à charge d'en crédi-
ter le remettant sauf règlement par compen-
sation. — D. P. 92.1. 598, note 1.

. 9408. En ce qui concerne le compte cou-
rant en général, V. Code civil annoté, t. 2,
p. 773, n 0' 157 s., et son Supplément,
no» 14189 et s.

9409. Le compte courant peut être soit

simple, soit récipro'que.
— J. G. S. Compte-

courant, 3.
9410. Il a été décidé par -un arrêt qui

consacre implicitement cette distinction que
des opérations consistant en versements et
encaissements effectués par un banquier pour
un non-commerçant qui, de son côté, n'a
fait pour ce banquier aucune opération de
même nature, ne suffisent pas pour consti-
tuer un compte courant réciproque, mais

peuvent donner lieu à un compte courant

simple.
— Orléans, 17 févr. 1881, D. P. 82.

2. 172.
9411. Dans une opinion, le compte cou-

rant n'est que l'état, le tableau matériel

présentant la situation de deux commerçants
qui font des affaires ensemble. Mais cette

opinion ne donne du compte courant qu'une
notion purement matérielle et présente
comme le compte courant lui-même ce qui
n'est qu'un procédé matériel d'exécution. I
Elle restreint en outre l'usage du compte
courant aux négociants et banquiers. —

J. G. S. Compte courant, H.
9412. Dans une autre opinion, le compte

courant nest qu'un compte pur et simple
dans lequel seulement les intérêts sont l'ob-

jet d'un mode spécial de calcul. Comme
la précédente, elle a le tort de faire abs-

traction de l'élément moral de la volonté
des parties pour ne s'arrêter qu'à un fait
matériel. — J. G. S. Compte courant, 12.

9413. Dans une troisième opinion, le

compte courant constitue un être de raison
formé par les parties sans notification au

public.
— J. G. S. Compte courant, 13.

9414. D'autres systèmes plus rationnels
s'accordent à reconnaître au compte courant
les caractères d'un contrat proprement dit.
— J. G. S. Compte courant, 14.

9415. Enfin le compte courant périt être
défini : une convention par laquelle deux

parties stipulent que les créances qui pour-
raient naître de leurs relations d'affaires,-

quand elles entreront dans le compte, per-
dront leur individualité propre pour de-

venir de simples articles du crédit et du dé-
bit, de façon que le solde où elles se fon-
dront sera seul exigible aux époques con-
venues, — J. G. S. Obmpte courant, 15. —
V. Code de commerce, n° 107.

9416. L'expression compte courant s'ap-

Elique
également au procédé de comptabi-

té à l'aide duquel se traduit matériellement
et en chiffres la situation juridique créée
entre les parties par les opérations réalisées
en exécution de la convention. — J. G. S.
Compte courant, 22.

9417. La question de savoir si une con-
vention, expresse ou tacite, impliquant l'exis-
tence d'un compte courant, est intervenue
entre les parties est une question de fait
qu'il appartient aux tribunaux de résoudre
souverainement. — Req. Il janv. 1887,D. P.
88. 1. 382.

9418. D'après l'usage, pour qu'il y ait
compte courant, il faut, mais il suffit, qu'il y
ait : 1° remise d'une somme d'argent ou de
toute autre valeur : 2° remise en toute pro-
priété, c'est-à-dire avec faculté pour celui
qui reçoit de disposer de la chose reçue (si
cette faculté n'existe pas, il peut bien y avoir
compte entre les parties, mais il n'y a pas
compte courant) ; 3° remise à charge de cré-
diter le remettant; 4° remise avec compen-
sation jusqu'à due concurrence des articles
du débit et du crédit. — J. G. S. Compte
courant, 14.

9419. Le versement dans la caisse d'une

banque de sommes y produisant intérêt,
avec retrait facultatif, présente tous les élé-
ments d'un compte courant. —Paris,30juill.
1888, D. P. 92. 1. 598.

9420. Mais des opérations consistant en
encaissements de prix de vente d'immeubles,
d'intérêts d'emprunts contractés dans l'étude
d'un notaire ou de prix de fermage, effec-
tués par ce notaire pour un client qui, de
son côté, n'a fait aucune opération qui le
rendit débiteur dudit notaire, constituent,
non pas un compte courant, mais le simple
compte d'un client chez son notaire. — An-

gers, 18 avr. 1891, avec les observations de

M.Boistel.et 9 avr. 1892, D.P. 93. 2. 49 et 50.
9421. Lorsqu'il a été convenu entre un

banquier et l'un de ses clients qu'un billet
passe à l'ordre du premier par le second,
resterait en dehors du compte courant exis-
tant entre eux et aurait une affectation spé-
ciale, le seul fait que cette valeur portée au
crédit du compte du client lors de la remise
de l'effet a été ensuite contrepassée au débit
de ce compte par le banquier, ne saurait
modifier les droits conférés à ce dernier par
l'endossement, et ne peut être considéré que
comme ayant fait sortir matériellement ref-
fet du compte où il ne devait pas figurer. —

Req. 12 avr. 1876, D. P. 78. 1. 86.
9422. Le correspondant qui reçoit doit

créditer l'autre partie de la valeur entière
qui lui est remise, sauf à la débiter pour les
frais et autres accessoires légitimement dus.
Cette règle a été appliquée par un arrêt, aux
termes duquel le banquier qui reçoit des
traites en livres sterling tirées sur Londres
doit tenir compte au tireur avec lequel il
est en compte courant du bénéfice prove-
nant du change des livres sterling en va-
leurs françaises, selon le cours de Londres,
sans pouvoir substituer au prix exact du

change une moyenne établie arbitrairement

par lui pour la masse des opérations. —Civ.
r. 15 nov. 1875, D. P. 76. 1. 171.

B. — Personnes entre lesquelles le compte courant
peut intervenir (C. com. n°B 151 et 155).

9423. Le compte courant peut exister en-
tre non-commerçants ou entre un négociant
et un non-commerçant.

— Req. 7 févr. 1881,
D. P. 81. 1. 425. — V. Code de commerce,
QO 152.

9424. Dès lors, on doit appliquer à cette
convention, quelle que soit la qualité des
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personnes entre lesquelles elle est interve- I

nue, les règles qui rosissent le compte cou- j
rant, notamment celles qui concernent la

capitalisation des intérêts à époques fixes. —

Même arrêt.
9425. ... Alors surtout qu'il est constaté

par le juge du fond que ce mode de règle-
ment a été accepté sans protestations par
les parties. — Même arrêt.

9426. Les valeurs remises en compte
courant sont la plupart du temps productives
d'intérêts de plein droit. H faut clone, si l'on
veut régler le compte à un moment donné,
faire état non seulement des sommes princi-
pales, mais encore des intérêts qu'elles ont

produits.
— J. G. S. Compte courant, 23.

C. -r Conditions dé validité du compte courant

(C. com. n" 156 à'176).

9427.
— I. CONSENTEMENT (C. com. n 0" 156

h 167).
—

L'employé d'un banquier a pu va-

lablement recevoir des valeurs at les porter
en compte courant pour son mandant, bien

qu'au 'moment delà réception de ces valeurs,
le banquier fût parti sans esprit de retour,
si l'employé ignorait encore à ce moment la
Véritable cause de son départ et. la ruine de
son patron,

—
Liège, 10 févr. 1883, D. P. 85.

?. 52-53.
9428. Il doit être considéré comme son

mandataire tacite, s'il recevait, payait et ins-

crivait habituellement les entrées des valeurs,
tant en présence qu'en absence du ban-

quier.
— Même arnH.

9429. L'ignorance où se trouve celui qui
envole à un banquier des valeurs en compte
courant de la fuite et de la faillite de celui»
ci au moment de l'envoi, constitue une er-

reur qui porte uniquement sur la solvabilité
du banquier et non une erreur substantielle

susceptible de vicier le consentement et d'in-
valider le contrat, — Même arrêt.

9430. En conséquence, celui quia envoyé
cep valeurs ne peut en demander la restitu-
tion ou Je payement intégral au préjudice
de la masse des créanciers dudit banquier
déclaré dopuis en faillite. — Même arrêt.

9431- — U- CAPACITÉ DES PARTIES (C.
çom. n° 168).

9432. — III, OBJET DU CONTRAT DE COMPTE
COURANT (C. com. noa 169 à 171).

0433. — IV. CAUSE DU CONTRAT DE COMPTE
COURANT (C. com. n 1" 172 à 176).

D. — BffcU el conséquences légales du compte cou-
rant (C. coin, n" 177 à 235).

0434. Les effets lèçaux du compte courant

sont nombreux et variés. On peut en distin-

guer quatre principaux auxquels les autres
viennent se rattacher accessoirement, savoir :

1» le transport de 'propriété au profit du

récepteur de toutes les valeurs qui entrent

â^nS le compte ; 2° la novation des créances

Saseées
en compte courant; 3° la confusion

e tous les articles du compte dans un en-

semble indivisible ; 4' la production des inté-

Sêts

de plein droit au profit du remettant. —

. G. S. Compte courant, 24.

9435 < C'est un point constant que cha-

cune des parties entre lesquelles existe le

compte courant devient propriétaire des va-
leurs qvù lui sont remises, et la plupart des
auteurs çnnsldèrent cet effet comme essentiel
au compte courant. —

Liège, 10 févr. 1883,
D. P". 83. '2. 6t. — Conf. Gand, 9 avr. 1874,
D. P. 85. 2. 52, note 1.

9436. Il en résulte qu'en cas de faillite de
la partie a laquelle des effets de commerce
ont été remis sans affectation spéciale à un

payement déterminé, le remettant ne peut
exercer à leur égard l'action en revendica-
tîOP autorisée par le code de commerce. —

4rrêt_préc. 10 $vr. 1883.
*

9437. De même, les remises en effets de
commerce faites par un endosseur à un ban-

gujer, non à tffre de mandat ni avec une

affectation spéciale, mais en compte courant,
ne peuvent être, en cas de faillite du ban-

quier, revendiquées par l'endosseur qui en a

légalement transféré la propriété à ce ban-

quier.
- Roueo, 19 févr. 1877, D. P. 77.

2. 82.
9438. La propriété de ces effets est trans-

férée, bien que l'endossement ait eu lieu en

Jilanc, du moment que cet endossement est

postérieurement rempli par le porteur vala-
blement autorisé et que l'opération est sin-
cère. — Même arrêt.

9439. Il importe peu qu'à l'époque des
remises l'endosseur soit créditeur des ban-

quiers, la propriété des effets n'en est pas
moins régulièrement transmise à celui-ci. —

Même arrêt.
9440. Mais lorsqu'il a été convenu entre

un banquier ot l'un de ses clients qu'un bih
let passé à l'ordre du premier par le second
resterait en dehors du compte courant exis-
tant entre eux et aurait une affectation spé-
ciale, le seul fait que cette valeur portée au
crédit du compte du client lors de la remise
de l'effet a été ensuite contre-passée

au débit
de ce compte par le banquier ne modifie

point les droits conférés à ce dernier par
l'endossement, et ne lui enlève pas la pro-
priété de l'effet. —

Req. 12 avr. 1876, D. P.
78. 1. 86.

9441. — I. INSCRIPTION AU COMPTE COURANT

(C. com. n°» 177 à 182).
9442. — II. NOVATION (C. com. nos 183 à

190). — L'inscription des créances détermi-
nées faite dans un compte courant du con-
sentement des deux parties entraîne en prin-
cipe novation ; les créances portées au

compte perdent leur individualité et n'y
figurent plus que comme articles. C'est dé-
sormais le compte courant qui constituera
le titre unique des contractants ; c'est le
solde résultant de l'arrêté de ce compte qui
déterminera ultérieurement leur situation

respective.
— J. G. S. Obligations, 979. —

Conf. Civ. c. 9 mars 1864, D. P. 64. 1. 190.
—

Besançon, 22 juin 1864, D. P. 64. 2. 119.
— Req. 1»' déc. 1873, D. P. 74. 1. 482.

9443. Décidé dans cet ordre d'idées :
1° que, lorsqu'un prix de vente d'immeubles
est passé en compte courant au débit de

l'acheteur, il y a novation, et, par suite, perte
pour le vendeur de son privilège et de son
action résolutoire. — Trib. civ. Marseille,
4 déc. 1863, J. G. S. Obligations, 979.

9444. ... 2° Que l'inscription en compte
courant de l'effet signé par l'un des corres-

pondants au profit de l'autre a pour consé-

quence de substituer à la prescription quin-
quennale applicable à cet effet celle à la-

quelle est de droit soumis le solde de l'arrêté
de compte.

— Trib. com. Marseille, 11 août

1870, J. G. S. ibid., 979.
9445. Le porteur d'un warrant protesté

qui débite le souscripteur en compte cou-
rant du montant de l'avance faite sur le titre,

après l'en avoir avisé par écrit, consent ainsi
une convention spéciale qui peut emporter
novation si elle est acceptée par le corres-

pondant ainsi débité, et il ne saurait ensuite
détacher du compte l'article concernant
l'avance sur warrant dans le but d'en pour-
suivre le recouvrement d'une manière isolée.
—

Rennes, 19 nov. 1888, J. G. S. Obligations,
982. —

Comp. Code de commerce, no 194.
9446. On ne saurait faire résulter la no-

vation de l'inscription d'une créance en un

compte quelconque dressé entre les intéres-
sés ; il faut qu'il s'agisse d'un véritable
compte courant. — j. G. S. Obligations, 983.

9447. Décidé conformément à cette obser-
vation : 1° qu'un arrêté de compte établi de

propriétaire à fermier à la suite d'un verse-
ment à compter sur des fermages arriérés
ne nove pas la créance de ces fermages, la-

quelle reste assujettie à la proscription quin-
quennale.

— Orléans,. 8 mai 1883,J. G. S.

»6«.V'98S.'
9448. ... 2° Que le compte établi entre

un propriétaire et un locataire et çtaps leq^I^I
figure au crédit de l'un des loyers >améB|g,
au crédit de l'autre des travaux et fouMir
tures pour compte dw bailleur, ne eonstittie

pas un titre emportant novation et lattse

subsister, pour la garantie des loyers, le pri-
vilège et la voie de la saisie-gagerie. — Trib.
civ. Alger, 14 mars 1887, J. G. S. ibid., 983.

9449. Bien que la novation ne se pro-
duise que par interprétation de la volonté
des parties, la passation en compte courant
d'une obligation antérieure pourra être

prouvée, ainsi que l'accord des parties, par
tous les moyens légaux. — J. G. S. Obliga-
tions, 984.

9450. Toutefois une opinion contraire a
soutenu que la novation n aurait lieu que si

l'inscription en compte résultait d'une écri-
ture matériellement passée.

— J. G. S.

ibid., 984.
9451. Mais cette doctrine parait en con-

tradiction avec la nature purement contrac-
tuelle du contrat de compte-courant ; ce qui
donne lieu à novation, c'est le concours de

volontés des parties intervenant à cet effet ;

l'inscription effective n'a d'utilité qu'au point
de vue de la preuve à fournir de l'existence
du compte et de l'intention des intéressés.
- J. G. S. ibid., 984.

9452. Par interprétation des faits de la

cause et de la volonté des intéressés il a été

jugé : 1° que l'inscription d'une dette dans
un compte courant dont le solde est réglé
par règlements provisoires n'emporte pas

novation, lorsque la volonté contraire des

parties ressort de ce que le débiteur, tout

en approuvant son eompte, a fait des ré-

serves et mentions manifestant qu'il n'en-

tendait pas éteindre l'ancienne dette, mais,

simplement la renouveler par un engage-
ment fondé sur la môme cause. — Gand,
26 mai 1858, i. G. S. Obligations, 985.

9453—2o Que la possession d'une créance
en compte courant avec l'un des codébiteurs
solidaires ne saurait par elle seule entraîner

novation, alors même qu'aucune. réserve
n'aurait été faite à i'égard des autres obligés,
et que le taux de l'intérêt aurait été réduit

par suite d'un accord entre les correspon-
dants. —

Besançon, 11 janv. 1883, D. P. 83.
2. 211. .

9454. ...3" Que, lorsqu'un banquier «'est
fait souscrire une obligation hypothécaire
causée eu apparence pour prêt réalisé hors
de la vue du notaire, mais en réalité pour
la garantie du découvert d'un compte-cou-
rant existant entre lui et l'obligé, la conti-
nuation de ce compte à la suite de l'acte

hypothécaire ne suppose pas chez le ban-

quier l'intention de confondre dans le compte
en question la créance garantie ni de l'éteindre

par voie de novation, alors surtout que les

causes de l'obligation hypothécaire ne figu-
rent pas au compte et que l'existence de

l'acte n'y est même pas révélée. — Amiens,
23 avr. 1887, J. G. S. Obligations, m&.

9455. ... 4o Que la seule inscription d'un

article en compte courant 11e peut emporter
novation, lorsqu'il est constaté en fait que
le compte n'a pas été arrêté et que le débi-

teur du solde ne l'a accepté que sous condi-

tion expresse d'une vérification ultérieure.
•— Alger, 28 juin 1887, et sur pourvoi, Civ.

r. 6 nov. 1888, D. P. 89. 1. 145.
9456. ... 5° Que la volonté novatoire ré-

sultant du virement d'une créance d'un compte
ordinaire gagé à un compte courant non gagé,
peut être combattue par la preuve ièèritràâre,
et que les juges du fond décident souverai-

nement, à raison de la correspondflwg., et

des agissements des parties, que leur inten-
tion a été de majateair toujours îe« deux

comptes séparés et de conservera la créance
résultant du compte gagé le privilège qui la

garantissait.
— Req. 3 févr. 1892, i. G. S.

Obligations, 985. — Gonf. Dijan, 23 nov.
1876. i. G. S, Compte çoumjit, 60,/

9457. — "III. USAGES DU COMMERCE(C.cotn.
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ft» 191). — En l'absence de conventions spé-
ciales sur les conditions dans lesquelles est
ouvert un compte courant par un banquier,
ce compté doit être réglé par l'usage de la
place.

—
Rennes, 24 févr. 1879, D. P. 79.

2. 93.
9458. Décidé également que, pour établir

le règlement décomptes existant eutredeux

commerçants, les juges peuvent, à' défaut
do conventions, prendre pour base la situa-
tion respective des parties et les usages
commerciaux suivis dans la ville habitée par
elles. —

Req. 18 déc. 1894, D. P. 95. 1. 90.
9459. — IV. CONDITION D'ENCAISSEMENT (C.

com. n°« 192 à 224). — En principe, et à
moins de stipulation contraire, le crédit
donné au remettant par le récepteur est ir-
révocable ; il ne peut être supprimé, quelles
que soient les circonstances qui peuvent
survenir postérieurement à l'inscription de
i'artjcle au compte courant. Mais cette règle
subit une exception importante, lorsque la
remise a pour objet des effets de commerce,
par suite de la condition sauf encaissement.
— J. G. S. Compte courant, 28. — V. Code
de commerce, n° 193.

9460. Il est constant en jurisprudence
que les remises faites en compte courant
sont toujours présumées subordonnées à la
condition d'encaissement ; qu'en conséquence,
en cas de non-payement des effets à leur
échéance, le montant doit en être reporté
au débit du remettant, de manière à anéan-
tir par voie de contre-passation les articles

qui ne figuraient au crédit que d'une ma-
nière provisoire. — Poitiers, 28 janv. 1878,
D. P. 78. 2. 145. - Nancy, 3 mars 1885,
D. R. 86. 2. 144. — Civ. r. 18 janv. 1887,
D. P. 87. 1. 278. — Civ. c. 19 nov. 1888,
D. P. 89.1. 409. —

Dijon, 8 juill. 1890, D. P.
91. 2. 350. — Civ. c. 9 mai 1892, D. P. 93.
1. 477. — C. sup. de just. du. Luxembourg,
D. P. 93. 2. 373. — V. Code de commerce,
no 194,

9461. En raison de cette règle, lorsque le
crédité tombe en faillite, le créditeur a le
droit de produire au passif, pour le montant

intégral de sa créance telle q Telle est éta-
blie à la date du jugement déclaratif, au
moyen de la balance du compte courant
rectifiée par le report des effets non payés
du crédit ail débit du crédité. — Civ. c.
19 nov. 1888, D. P. 89. 1. 409. — Civ. c.
9 mai 1892, D. P. 93. 1. 477, et note sous cet
arrêt. — Dijon, 8 juill. 1890, D. P. 91. 2.
330.

9462. D'autre part, le créditeur, en même

temps qu'il fait ladite production dans la
faillite (du crédité, conserve le droit de pour-
suivre contre les tiers coobligés du failli le

payement desdits effets, dont il était devenu
et est resté

propriétaire, par l'endossement

régulier que lui en avait consenti le crédité.
— Mêmes arrêts.

9463. fl n'est pas tenu d'imputer, sur le
chiffre de sa production fixé dans les condi-
tions ci-dessus, le montant des sommes que
lesdits tiers lui ont payées depuis le juge-
ment déclaratif; et il ne doit à cet égard
venir à compte avec le syndic que dans le
cas où le cumul des payements à lui faits,
avec la perception qu'il forait des dividendes
de faillite, viendrait à produire un total ex-
cédant la valeur de sa créance, telle qu'elle
a été accusée en sa faveur par la balance
du compte courant rectifiée comme il a été
dit. — Mêmes arrêts.

9464. En conséquence, un arrêt encourt
la cassation, lorsque, d'une part, il prescrit
de retrancher du chiffre de la production,
fixé à la suite de la éontrepassation des effets

impayés, le montant des sommes touchées
sur ces effets par le créditeur

depuis la dé-
claration de faillite, et lorsque, d'autre part,
il décide que, si ledit créditeur a le droit de
conserver à titre de garantie les effets à
lui endossés et encore dus, ce ne peut être

que sauf à en tenir compte à la masse de la

faillite en cas de payement.
— Arrêt préc.

du 19 nov. 1888.
9465. La cassation de l'arrêt, dans les

dispositions qui précèdent, entraîne son an-
nulation par voie de connexité relative-
ment à un chef distinct, aux termes duquel
lp tiers endosseur d'un effet passé ensuite

par le crédité au créditeur, après en avoir

payé le montant à ce dernier postérieure-
ment au jugement déclaratif, avait été admis
comme créancier au passif de la faillite, a
l'exclusion de celui-ci, eu raison de la pré-
tendue déduction que le payement reçu
opère dans le chiffre de la production du
créditeur. — Même arrêt.

9466. Il n'y a pas encaissement lorsque
l'effet a été cédé à un tiers par le récepteur
qui en a touché ainsi le montant; tant que
l'effet n'est pas régulièrement payé à

l'échéance, le récepteur endosseur reste ex-
posé à l'action en garantie dû porteur im-

payé. Il n'y a donc pas jusqu'à ce payement
régulier un encaissement véritable et défi-
nitif au profit du récepteur.

— J. G. S.

Compte courant, 34.
9467. Les valeurs remises en compte

courant par le crédité n'étant portées & son
avoir que sauf encaissement doivent, lors-

qu'elles sont impayées aux échéances, être

reportées à son débit. —
Poitiers, 28 janv.

1878, D. P. 78. 2. 145.
9468. Le commerçant qui a reçu des

effets de commerce a le droit, en cas de

non-payement de ces effets, de contrepasser
ces valeurs dans le compte et de se créditer
de leur montant. — Paris, 14 févr. 1889,
D. P. 90. 2. 337.

9469. Lorsque la contre-passation a eu lieu
et a été portée à la connaissance du remet-

tant, le récepteur cesse d'être propriétaire
des effets. S'il les garde eu mains; il n'en

peut poursuivre le recouvrement que comme
mandataire du remettant, et est passible de
toutes les exceptions qui pouvaient être op-
posées à celui-ci. L'abandon de la propriété
par lui est encore plus évident s'il retourne
au remettant les valeurs protestées, — Même
arrêt.

9470. En tout cas, il ne peut poursuivre
le recouvrement de ces effets contre celui :

qui en était débiteur, alors qu'il a reçu le
solde du compte courant où ces valeurs
avaient été contre-passées, et que, d'autre

part, ce débiteur à déjà payé le montant de '.

ces effets au remettant à qui ils avaient été
rendus. — Même arrêt.

9471. Suivant un arrêt, la contre-passa-
tion d'écritures, autorisée en matière de

compte courant par la clause tacite « sauf
encaissement », ne peut s'appliquer qu'aux
effets de commerce non payés au moment
de l'arrêté du compte. — Paris, 18 juin
1891, D. P. 93. 2. 137, et la note de M. Bois-
tel sous cet arrêt.

9472- En conséquence, dans le cas où le

compte courant est clôturé par la déclaration
de liquidation judiciaire (au de faillite) de

l'une des parties, l'autre partie ne peut
contré-passer que les effets impayés au mo-

ment de la liquidation et justifiés tels par
un protêt fait à leur échéance. —Même arrêt.

9473. Le3 effets non échus lors de la

liquidation, s'ils reviennent ensuite impayés,
ne font pas partie du compte courant défini-
tivement clos ; mais ils constituent de nou- :

veaux titres de créance dont le porteur peut
se prévaloir pour être admis au passif de la

liquidation.
— Même arrêt.

9474. Ces nouveaux titres doivent être

produits et subir les formalités prescrites par
fa loi pour la vérification des créances. —

Même arrêt.
9475. Mais ils ne cessent pas d'être la

propriété du porteur, et ce dernier n'est pas
tenu d'imputer sur la production admise au

passif les sommes qui ont pu lui être payées
depuis l'ouverture de la liquidation par les.

tiers, figurant aux titres coinjgé çdôbligés;

du liquidé, tant que lesdites sommes jointes
aux dividendes perçus de la liquidation
n'excèdent pas le montant de sa créance en
principal et accessoires. — Même arrêt.

9476. Contrairement à l'arrêt précité, il
est très généralement admis que fa contre-
passation est possible, même pour les effets
qui reviennent impayés après la déclaration
de faillite ou de liquidation judiciaire, jus«
qu'au jour de l'admission définitive de la
créance du solde pour le récepteur dé ces
effets. — V. Dijon, 8 juill. 1890, D. P. 91.
2. 330, et note sous cet arrêt.

9477. En cas de non-payement, la contre-
passation d'écritures est une simple mesure
d'ordre qui ne prive pas le banquier à qui
les effets de commerce ont été endossés dû
droit de conserver la propriété de ces effets;
par suite, le remettant ou le syndic de sa
faillite ne peut en exiger la restitution, —

Liège, 10 févr. 1883, D. P. 85. 2. 52. —

Nancy, 3 mars 1885, D. P. 86. 2. 144. — V.
Code de commerce, n"2l9. —

Comp. Civ. c.
19 nov. 1888, D. P. 89. 1. 409.

9478. Dans le cas où un négociant en
compte courant est déclaré en faillite avant
la balance de ce compte, le banquier récep-
tionnaire, son créancier, no peut produire à
la faillite que pour le solde de sa créance,
déduction faite de la valeur des effets de
commerce intégralement payés, depuis le
jugement déclaratif par

un tiers endosseur,
et pour le montant desquels ce dernier doit
être admis au passif de la faillite. — Arrêt
préc. 3 mars 1885.

9479. Le porteur d'un effet de commerce
impayé qui s'est d'abord couvert de sa'va-
leur au moyen d'une contre-passation d'écri-
tures, parce que son-compte cotirant avec
son endosseur présentait alors un crédit au
moins égal au montant de cet effet, n'est pas
tenu de rendre l'effet à la faillite de cet en-
dosseur si le compte courant se solde défini-
tivement à son crédit, et si en

conséquence
le porteur ne peut recouvrer l'intégralité du
solde contre la faillite. —

(Sol. impl.) Trib.
com. de Montereau, 10 mai 1892, D, P." 92.
2. 449.

9480. La question de savoir si le récep-
teur peut, après avoir d'abord agi comme
porteur des effets qui lui ont été transmis,
contre-passer au débit du remettant le mon-
tant de ce qu'il n'a pu recouvrer ne parait
pas avoir été résolue par la jurisprudence
et divise les auteurs. — J. G. S, Compté coff-
rant, 38. •

9481. La négative a été soutenue, par le
motif qu'en usant des droits résultant à'son
profit de la transmission des effets. Je récep-
teur renonce par là même àceuxquflui
appartiennent eh vertu du compte courant,
et se rend non recevable à les exercer désor-
mais. — J. G. S. Compte courant, 38.

9482. Suivant une autre opinion, tt y
aurait lieu de distinguer selon que c'est
contre le remettant où contre des tiers
signataires de l'effet que le récepteur a
exercé ses poursuites, pans le premier cas,
il serait lié

par l'option qu'il a faite et la
contre-passation ne serait plus possible; iqjais
il en serait autrement dans le second cas^ — v
J. G. S. Compte courant, 38.

9483. Enfin, dans une troisième opinion
qui parait devoir être préférée, la contre-
passation pourrait toujours avoir lieu ; peu
importerait que les poursuites du récepteur
aient été dirigées contre le remettant Jui-
même ou contre d'autres signataire?.

—
J. G. S. Compte courant, 38.

9484. — V. CAS DE FAILLITE DE L'DNB DES
PARTIES (C. com. n°« 225 à 229). — Dans le
cas où il est constaté qu'une créance, prove-
nant du détournement fait par le failli de
valeurs à lui remises eh garantie d'un
compte courant, peut être déterminée et
était, par conséquent, liquide et exigible au'
jour de la clôture de ce compte courant, qïut
correspond' â celui de la déclaration de fiai-
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lite, cette créance devient un élément de la
balance à établir et doit figurer dans le

compte pour détermiuer le solde à la charge
de l'une ou de l'autre des parties.

— Civ. c.
22 avr. 1884, D. P. 85. 1. 230.

9485. Par suite, les versements intervenus
entre elles jusqu'à la clôture du compte, ne

peuvent être considérés comme des paye-
ments dans le sens de l'art. 446 C. com." —

Même arrêt.
9486. — VI. IMPUTATION LÉGALE; COMPEN-

SATION (C. com. n°* 230 et 231).
— L'indivisi-

bilité du compte courant (V. infrà, nos 9490
et s.) entraîne cette double conséquence
qu'il ne peut y avoir lieu, en matière de

compte courant, à l'application des règles
ordinaires sur la compensation et sur l'im-

putation des créances. — J. G. S. Compte
courant, 40. — V. Code de commerce, n° 230.

9487. La compensation n'est pas possible,
parce que les articles du débit et du crédit
ne constituent ni dette, ni créance, puisqu'on
ne doit considérer que le tout, l'ensemble du

compte,et que les intérêts courent jusqu'à
la clôture ; la compensation individuelle des
créances détruirait le compte courant ; elle
est en contradiction avec ridée même d'un

compte courant. La compensation est pro-
rogée ; elle se produira seulement à la clô-
ture. — J. G. S. Compte courant, 40.

9488. Quant à l'imputation, elle ne se

conçoit pas davantage, puisqu'elle est un
mode de payement, et qu'il ne peut être

question de payement au cours du compte.
— J. G. S. Compte courant, 40.

9489. Par suite, lorsque la dette résultant
d'une opération déterminée a été laissée en
dehors du compte courant existant entre les

parties, le débiteur ne peut exiger que les
versements par lui faits entre les mains du
créancier soient imputés de préférence sur
ladite dette, alors même qu'il aurait plus
d'intérêt à l'acquitter, si ces versements

constituent, non des payements, mais des
remises faites en compte courant. —

Req.
12 août 1873, D. P. 75. 1. 262.

9490. — Vil. INDIVISIBILITÉ DU COMPTE (C.
com. nos 232 à 234).

— Le compte courant
constitue un tout indivisible dans lequel
chaque opération se confond et s'absorbe, et
dont la balance délinitive donne à l'une des

parties la qualité de débitrice ou de créan-
cière de l'autre. — Amiens, 22 janv. 1885,
D. P. 86. 2. 152. — Douai, 24 avr. 1891,
D. P. 93. 2. 89.

9491. Par suite, à défaut de fraude, les
versements intervenus entre les parties jus-
qu'à la clôture du compte ne peuvent être
considérés comme des payements dans le
sens de l'art. 446 C. coin. — Même arrêt.—
V. infrà, art. 446 C. com.

9492. Un compte courant ne peut être
scindé pour les besoins de l'une ou de l'au-
tre des parties : il forme un ensemble d'opé-
rations qui se terminent seulement soit au

moyen du payement des valeurs à l'échéance

par les tirés, soit au moyen du rembourse-
ment par les endosseurs des valeurs im-

payées.
— Trib. com. de Montereau, 10 mai

1892, D. P. 92. 2. 449.
9493. Une des conséquences de l'indivisi-

bilité du compte courant consiste dans l'im-

Sossibilité
pour l'une des parties de deinan-

er le payement partiel d'un article du

compte ou d'en faire l'objet d'une poursuite
isolée. — J. G. S. Compte courant, 41.

9494. Jugé à cet égard que, lorsqu'une des

parties entre lesquelles il reste un compte
courant a obtenu un jugement condamnant
l'autre à lui payer une certaine somme en
vertu d'une opération qui avait fait l'objet
d'une contestation spéciale, mais qui était

comprise dans le compte courant, cette som-
me forme un des éléments de ce compte
dont elle ne saurait être détachée ; en con-

séquence, la partie qui a obtenu le juge-
ment ne peut s'en prévaloir comme d'un titre

paré à reffet d'exercer des poursuites en

payement de ladite somme. —
Alger, 20 janv.

1877, J. G. S. Compte courant, 41. — V.
Code de commerce, n° 232.

9495. L'indivisibilité du compte courant
ne modifie point au regard des tiers les

principes relatifs à l'étendue et à la publicité
des hypothèques conventionnelles. —Douai,
15 jauv. 188o, D. P. 87. 1. 27.

9496. En conséquence,, lorsqu'il résulte
des termes d'un acte d'ouverture de crédit

qu'une somme n'est pas comprise au compte
courant, c'est vainementque les débiteurs se
seraient départis, vis-à-vis des tiers, des

stipulations formelles de cet acte pour
don-

ner à tort à leur obligation une plus grande
étendue. — Même arrêt.

9497. — VIII. INTÉRÊTS, CAPITALISATION (C.
com. n° 235). — V. Supplément au Code ci-
vil annoté, Appendice à l'art. 1907 c. civ.,
n°» 14189 et s.

E. — Clôture du compte courant

(C. com. n"' 236 à 264).

9498. Il ne faut pas confondre la balance
du compte avec la clôture. Sans doute la
clôture exige bien une balance, mais une ba-
lance peut être faite sans qu'il y ait clôture.
C'est ce qui a lieu, notamment, pour les ar-
rêtés de comptes qu'il est d'usage d'établir
annuellement ou à des intervalles périodi-
ques plus courts, arrêtés qui ont pour uti-
lité de préciser la position des parties à un
moment donné, mais qui se produisent sans
aucune pensée de cessation des opérations,
sans qu il soit question de mettre fin au

compte courant. — J. G. S. Compte courant,
58.

9499. Il y a, notamment au point de vue
de la capitalisation et du cours des intérêts,
une très notable différence entre l'arrêté et
la clôture du compte.

— J. G. S. Compte
courant, 58.

9500. La capitalisation des intérêts d'un

compte courant a lieu de plein droit lors de

chaque arrêté annuel. Mais, quand le compte
courant a pris fin, notamment par le décès
de l'une des parties, la capitalisation des in-
térêts de la somme due pour solde est sou-
mise aux conditions de l'art. 1154 c. civ. —

Civ. c. 11 janv. 1886, D. P. 86. 1. 121.
9501. En conséquence, la convention re-

lative à la capitalisation des intérêts, pen-
dant que le compte courant fonctionnait, ne

s'applique pas à la capitalisation des intérêts

après clôture du compte ; il faut à cet égard
une convention spéciale. Et la demande en

justice n'opère la capitalisation qu'à compter
de sa date, et sur un compte d'intérêts dres-
sé d'un seul jet, avec une seule balance. —

Même arrêt.
9502. L'art. 1154 c. civ., qui n'autorise la

capitalisation des intérêts échus qu'autant
qu'il s'agit d'intérêts dus au moins pour

une

année, n'est pas applicable au règlement
définitif d'un compte courant, lorsque le

règlement a été rendu nécessaire par la fail-
lite de l'une des parties.

— Req. 3 mai 1892,
D. P. 95. 1. 207.

9503. Des remises en compte courant
ne peuvent être considérées comme un

payement; elles constituent seulement des
éléments du compte dont la clôture et le

règlement définitif peuvent seuls donner
naissance à une créance et à une dette et,
par suite, à un payement.

— Pau, 17 juin
1885, D. P. 86. 2. 253-254.

9504. Aussi la réception sans protestation
du compte envoyé par une partie à l'autre
ne saurait-elle être regardée comme un

payement effectué, tant que ledit-compte n'a

pas été définitivement clos et apuré.
—

Même arrêt.
9505. — I. BALANCE PROVISOIRE (C. com.

no» 237 et 238).
9506. — II. CLÔTURE DÉFINITIVE (C. com.

n°» 239 a 249). _ \o Clôture volontaire (C.
com. nos 240 à 244).

9507. — 2o Clôture forcée (C. CMÉi
n 0» 245 à 249).

9508. — III. EFFETS DE LA CLOTDRE {C.
com. n 0» 250 à 261).

— La clôture a pour
effet de fixer la position des parties au mo-
ment où elle, se produit, position qui fait
ressortir la balance finale, laquelle le plus
souvent se traduit par un solde qui rend
l'une des partie créancière de l'aulre. Ce
solde constitue une créance certaine, liquide,
exigible immédiatement ou dans le délai
fixé par l'usage, s'il ne l'a pas été par la con-
vention des parties.

— J. G. S. Compte cou-

rant, 59. — V. Code de commerce, n° 253..
9509. Le solde d'un compte courant ar-

rêté après clôture est productif d'intérêts de

plein droit. — Civ. r. 11 janv. 1886, D. P.
86. 1. 121.

9510. Et il ne suffit pas, pour arrêter le
cours de ces intérêts, que le débiteur avise
le créancier qu'il tient le solde à sa disposi-
tion, si d'ailleurs le créancier n'a pas déclaré

accepter ; les offres réelles peuvent seules

produire cet effet. — Même arrêt. — V. Sup-
plément au Code civil annoté, n° 14189.

9511. Dans le cas où le compte courant

ayant été ouvert au profit de deux époux
qui s'étaient engagés solidairement, le solde
dû par eux au moment du décès de l'un
d'eux a été porté comme premier article du

compte à nouveau continué avec le survi-

vant, il n'y a pas novation, et le créancier
du solde n'est pas par ce fait déchu du
droit de le réclamer aux héritiers de l'époux
décédé. —

Dijon, 23 nov. 1876, J. G. S.

Compte courant, 60.
9512. Ceux-ci ne sauraient, d'après le

même arrêt, se prévaloir du silence gardé
par le créancier pendant plusieurs années.
Ils ne pourraient davantage imputer les ver-
sements opérés par l'époux survivant sur le
solde du débit qui existait lors du décès de
leur auteur, ni opposer la compensation de
ce chef. — J. G. S. Compte courant, 60.

F. — Hypothèque; Nantissement

(C. com. n" 262 à 264).

9513. — I. HYPOTHÈQUE (C. com. n 08 262
et 263). — L'arrêt qui déclare, par apprécia-
tion des termes de l'acte d'ouverture ae cré-
dit et des circonstances de fait, qu'une
somme n'est pas comprise dans le compte
courant et par suite n'est pas couverte par
l'hypothèque de l'ouverture de crédit, statue
souverainement en fait dans les limites de
sa compétence.

— Req. 29 mars 1886, D. P.
87. 1. 27.

9514. L'hypothèque constituée pour la
sûreté d'un crédit ouvert pendant la durée
d'un compte courant, peut être exercée pour
le remboursement de tout le reliquat dont
le crédité se trouve débiteur en vertu dudit

compte, sans qu'il y ait à distinguer entre
les sommes par lui dues antérieurement à
l'ouverture de crédit, et celles qui ont été
avancées depuis. — Civ.r. 29 déc. 1880, D. P.
81. 1. 54. — V. Code de commerce, n° 262.

9515. U importe peu, que le crédité, doni
la faillite a été déclarée plus tard, fût déjà
en état de cessation de payements lors de
la constitution de l'hypothèque ; celle-ci ne
saurait être considérée comme s'appliquant
pour partie à une dette antérieurement con-
tractée ; elle garantit nécessairement le solde
entier du compte-courant, du moment que
la balance définitive de ce

compte n'excède

Sas
le montant des avances opérées en vertu

e l'ouverture de crédit. —Même arrêt.
9516. Et l'adjudication des immeubles

hypothéqués est ordonnée à bon droit sur
les poursuites du créditeur, alors que le

syndic de la faillite du crédité s'est borné a

critiquer la validité et l'étendue de l'hypo-
thèque, sans élever aucune contestation sur
le chiffre de la créance tel qu'il résultait de
la balance du compte courant. — Même
arrêt.
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9517. —H. NANTISSEMENT (C. com. n° 264).

G. — Preuve et formes du compte courant (C. com.
n" 265 à 272).

.9518. — I. PREUVE (C. com. n°» 265 et
266).

, 9519. — II. FORMES (C. com. no» 267 à
272).

H. — Rectification du compte courant (C. com.
n™ 273 et 274).

9520. Les règles établies par l'art. 541
c. proc. civ. s'appliquent au compte courant
comme au compte ordinaire. La revision
qui tendrait à réformer le compte dans ses
éléments essentiels ne saurait donc être
admise ; il en est autrement des rectifica-
tions tendant à réparer les erreurs qui au-
raient pu s'y glisser.

—
Req. U jauv. 1887,

D. P. 88. 1. 382. — V. Code de commerce,
n° 273, et Supplément au Code de procédure
civile annoté, n°» 7678 et s.

9521. Le fait par le client d'un banquier
d'avoir reçu saus protestation des comptes
trimestriels n'implique pas nécessairement
une acceptation de ces comptes et ne met
pas obstacle à ce qu'ils puissent être ulté-
rieurement critiqués. — Rennes, 13 mars
1876, et 24 févr. 1879, D. P. 79. 2. 93.

9522. En matière de compte courant, les
tribunaux ont le devoir, lorsque les écri-
tures ont été altérées par l'une des parties
pour dissimuler un détournement, de réta-
blir ces écritures en conformité avec le con-
trat qui liait les parties ; si celui qui a
commis le détournement a cessé ses paye-
ments, le contrat doit recevoir son exécution
jusqu'au jour de la déclaration de faillite. —

Amiens, 22 janv. 1885, D. P. 86. 2. 152.

§ 7. — Dépôt (C. com. no« 275 à 277).

9523. V. Code de commerce, n°" 275 et s.

§ 8. — Jeu et pari ; Marchés à terme (C.
com.. n°» 278 à 281).

9524. V. Code de commerce, n"' 278 et s.

§ 9. — Contrats aléatoires ; Assurances ;
Contrat à la grosse (C. com. n 08 282 à

284).

9525. V. Code de commerce, nos 282 et s.,
et infrà, art. 311 et s., 332 et s.

§ 10. — Mandat ; Contrat de commission
(C. com. n° 285).

9526. V. suprà, art. 94 et s. C. com.

§ 11. — Cautionnement (C. com. nos 286 à

291).

9527. V. suprà, art. 91 et s. C. com.

§ 12. — Transaction (C. com. n 05 292 à 294).

9528. V. Code de commerce, n°s 292 et s.

§ 13. — Nantissement (C. com. n° 295).

9529. V. suprà, art. 91 et s. C. com.

§ 14. — Contrats maritimes (C. com.
no 296).

9530. V. infrà, art. 190 et s. C. com.

SECT. 3. — ENGAGEMENTS QUI SE FORMENT SANS
CONVENTION (C. com. n°» 297 à 306).

§ 1er. — Quasi-contrats (C. com. n°s 297 à
299).

9531. V. Code de commerce, n^a 297 et s.

§ 2. — Quasi-délits (C. com. n«» 300 à 306).

9532. V. Code de commerce, n<" 300 et s.

SECT. 4. — DE LA PREUVE IN MATIÈRE COMMER-
CIALE (C. com. n°s 307 à 451).

9533. La notoriété n'étant pas comprise
dans l'énumération de l'art. 109 C. com., il
faut en conclure que le législateur n'a pas
entendu l'ériger en mode de preuve à raison
de son caractère exorbitant du droit com-
mun. — J. G. S. Preuve, 7.

9534. Si la loi commerciale est plus large
que la loi civile dans l'admission des preuves
et moyens de preuve, le juge ne doit cepen-
dant jamais être plus large que la loi. —

J. G. S. ibid. — Conf. Req. 22 juill. 1873,
D. P. 73. 1. 460.

9535. Décidé toutefois que les modes de

preuve admis en matière commerciale n'étant

pas déterminés limitativc.ment_ par la loi, le

juge peut constater l'existence d'une con-
vention sans se préoccuper de la forme dans

laquelle cette convention est intervenue ;
il en est notamment ainsi, bien que l'écrit
destiné à constater cette convention n'ait

pas été rédigé en autant d'originaux que de

parties.
—

Lyon, 23 nov. 1889, D. P. 91. 2.
80. — V. Code de commerce, nos 307 et 328.

9536. La créance résultant du jugement
d'un tribunal de commerce a le caractère de
créance commerciale lorsque la condamna-
tion a été prononcée à raison d'une obliga-
tion commerciale ; en conséquence, la preuve
de l'extiuction de cette créance peut se faire

par tous les moyens admis en matière de
commerce. — Civ. r. 25 août 1880, D. P. 81.
1. 435-436.

9537. Jugé également qu'en matière com-

merciale, tous les modes de preuve étant

autorisés, les juges du fond peuvent induire
des circonstances de la cause qu'un contrat
a été tacitement résilié par le consentement
mutuel des parties. — Req. 29 juin 1893,
D. P. 94. 1. 407.

9538. Spécialement, ils peuvent déclarer
résiliée par consentement mutuel une police
d'assurance contre l'incendie, en constatant,
d'une part, que, pendant plusieurs années,
la compagnie n'a formulé, par voie amiable
ou judiciaire, aucune réclamation en paye-
ment des primes, et, d'autre part, que cette
inaction a eu pour cause la connaissance,
de la part de la compagnie, que l'immeuble
assuré par elle l'était déjà par d'autres et

qu'ainsi sa police faisait double emploi avec
celle des autres assureurs. — Même arrêt.

§ 1er. — Preuve littérale; Modes divers de

preuve écrite (C. com. no» 322 à 357).

9539. — I. ACTES PUBLICS (C. com. n°s322
et 323).—V.aussi Code civil annoté, art. 1317

et s., et son Supplément, nos 8422 et s.
9540. En ce qui concerne la société ano-

nyme, V. suprà, L. 24 juill. 1867, art. 21,
n°s3162ets.

9541. — II. ACTES sous SIGNATURE PRIVÉE

(C. com. n 05 324 à 337). — Sur la forme et
les effets de ces actes, V. Code civil annoté,
art, 1322 et s., et son Supplément, n 0» 8627
et s.

9542. En matière commerciale, la date
certaine peut être établie par tous les modes
de preuve.

— Nancy, 19 févr. 1890, D. P. 91.
2. 283. — V. Code de commerce, n° 337.

9543. Toutefois, il y a controverse sur le

point de savoir s'il ne faut pas appliquer
l'art. 1328 c. civ. aux contrats commerciaux
dans les cas où la loi proscrit la constatation
de ces contrats par écrit. — D. P. 91.2. 283,
note 7.

9544. Suivant les uns, du moment où la
loi exige un écrit pour la constatation d'une

opération commerciale, elle reconnaît par
cela même qu'il n'y a pas lieu de déroger

aux règles du droit civil sur la preuve. —
Même note.

9545. D'autres, au contraire, estiment qu'il
faut interpréter reslrictivement ces disposi-
tions de la loi commerciale et ne les consi-
dérer comme dérogeant à la règle qui admet
toutes preuves en matière-commerciale que
dans la mesure indiquée par ces dispositions.
— Même note.

9546. — III. BORDEREAU ou ARRÊTÉ D'UN
AGENT DE CHANGE OU COURTIER (C. com.
no» 33g et 339). Le bordereau d'un courtier
ne peut faire preuve d'une vente qu'autant
qu'il est signé par les parties. —

Alger,
2 nov. 1874, D. P. 76. 2. 202.

9547. Toutefois, en matière commerciale,
le bordereau de l'agent de change par qui
une opération de Bourse a été conclue, peut,
bien que non signé par la partie intéressée,
fournir contre celle-ci une présomption suf-
fisante pour justifier de l'existence et des
conditions de cette opération. — Civ. r.
16 juin 1885, D. P. 86. 1. 153, et la note.

9548. — IV. FACTURE ACCEPTÉE (C. com.
nos 340. à 343).

9549. — V. CORRESPONDANCE (C. com.
n»s 344 à 356).

9550. — VI. LIVRES DES PARTIES (C. com.
n° 357). — V. suprà, art. 12 et s. C. com.
n 0» 404 et s.

§ 2. — Preuve testimoniale; Présomptions ;
Pouvoir facultatif; Non commerçant ; Tiers
(C. com. nos 338 4 41g).

9551. — I. PREUVE TESTIMONIALE (C. com.
no» 358 à 384). — En matière commerciale,
la preuve testimoniale est admissible à défaut
d'autre écrit, sans aucune restriction, quelle
que soit la somme ou la valeur de la chose
qui fait l'objet du litige.

— J. G. S. Obliga-
tions, 2033.

9552. On ne saurait s'attacher aux termes
en apparence restrictifs de l'art. 109 C. com.,
qui ne vise expressément que les achats et
ventes. — J. G. S. ibid., 2033.

9553. L'admissibilité de la preuve testi-
moniale en matière de commerce est indé-

pendante de la juridiction devant laquelle
l'affaire est portée ; peu importe que ce soit
devant un tribunal de commerce ou un tri-
bunal civil. — J. G. S. ibid., 2036.

9554. Jugé sur cette question que la vente,
qui constitue de la part de l'acheteur un acte
de commerce rentrant dans l'exercice de sa

profession, est soumise quant à la preuve de
son existence et de ses conditions aux règles
du droit commercial..— Civ. r. 26 oct. 1886,
D. P. 87. 1. 105.

9555. ... Et la preuve testimoniale est

toujours admissible dans ce cas. — Même
arrêt. — V. Code de commerce, 358.

9556. Mais la dation en payement d'un
fonds de commerce faite par un mari à sa
femme après séparation de biens et ayant
pour cause la restitution de sa dot, n'est pas
un acte commercial et demeure par suite
soumise aux règles du droit civii ; dès lors,
le mari est non recevable à prouver par
témoins ou par présomptions contre et outre
le contenu de l'acte par lequel a été opérée
cette dation en payement. — Req. 17 janv.
1882, D. P. 82. 1. 424.

9557. L'arrêt qui, dans un litige entre
acheteur et vendeur en matière commer-

ciale, repousse le.témoignage du représentant
de commerce du vendeur, témoignage in-

voqué par l'acheteurcomme moyen depreuve
de l'avarie de la marchandise, par cet unique
motif que le représentant de commerce n'a

pas mandat d'assister aux vérifications et
ne saurait engager le vendeur, ne justifie
pas suffisamment lé rejet de la preuve et

manque debase légale. — Giv. c. 4 juin 1890,
D. P. 91. 1. 135.

9558. En matière commerciale, la preuve
par témoins est admissible contre les ayants

SUPPL. AU C. COMM. 41
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cause de la partie avec laquelle le contrat

allégué serait intervenu. — (Sol. impl.) Req.
30 mai 1883, D. P. 84. 1. 293. — V. Code de

commerce, n° 372.
9559. La transaction en matière commer-

ciale peut être établie par tous les modes
autorisés par l'art. 109C.com., notamment

par la preuve testimoniale et par celle ré-
sultant de simples présomptions.

— Paris,
13 juin 1894, D. P. 94. 2. 498. —

Comp.
Code de commerce, u° 374.

9560. Dans une autre opinion, la preuve
de la transaction commerciale ne peut pas
être faite par témoins ou par présomptions,
mais doit avoir lieu au moyen d'un écrit. —
D. P. 94. 2. 498, note 1.

9561. Les achats et ventes en matière
Commerciale n'étaut pas soumis aux règles
de l'art. 1341 C. civ., le juge peut admettre
la preuve contre et outre les énouciations de
l'acte écrit qui constate une telle vente. —

Req. 21 déc. 187t., D. P. 78. 1. 80. — Req.
8 mars 1880, D. P. 81. i. 261. — V. Supplé-
ment au Code chil annoté, n°s 8842 et s.,
et Code de commerce, n° 376.

9562. ... Surtout lorsqu'il existe un com-
mencement de preuve par écrit. — Arrêt

préc. 21 déc. 1871.
9563. — II. PISÉSOMPTIONS (C. com.

n'a 385 à 406).
—

Lorsque la preuve testi-
moniale est admissible, comme en matière
de commerce, et à moins qu'il ne s'agisse
de cas où, par exception, la preuve littérale
est exigée, le ju^'c peut faire résulter là

Freuve
de l'existence ou de l'extinction de

obligation des circonstances et des docu-
ments de la cause, c'est-à-dire de simples
présomptions, pourvu que celles-ci soient
suffisamment graves, précises et concordan-
tes, aux termes de l'art. 1353 c. civ. — J. G.
S. Obligations, 20:;4 et s.

9564. Jugé en ce sens que la preuve par
témoins, et conséquemment par présomp-
tions, est admissible eu matière commer-
ciale, quel que soit l'intérêt du litige. —

Req. 20 juin 1877, D. P. 78. 1. 120. —
Req.

10 nov. 1884, D. P. 85. 5. 372. —
Req.

5 mars 1894, D. P. 94. 1. 168. — V. Code de

commerce, 385.
9565. Et les juges peuvent puiser les

éléments des présomptions dans les faits et
les circonstances de la cause dont l'appré-
ciation leur appartient d'une manière sou-
veraine. — Arrêt préc. 20 juin 1877.

9566. Ils peuvent, notamment, puiser,
dans les explications fournies par les deux

parties en comparution personnelle, la preuve
que le défendeur, ayant

autorisé son fils à

signer pour lui un billet, s'est par là même

obligé à en ncquitler le montant. — Arrêt

préc. 10 nov. 1884.
9567. Les tribunaux peuvent se fonder

également sur des présomptions graves,
précises et concordantes, pour décider que
la cause mentionnée dans un billet à ordre
est fausse, et que les obligations du sous-

cripteur étaient en réalité sans cause. —

Req. 30 mai 1883, D. P. 84. 1. 292.
9568. De même, en matière commerciale,

l'affirmation de facile teur qui prétend avoir
mis par erreur sa signature au bas d'une
commande trop considérable, peut être prou-
vée même par simples présomptions.

—
Req.

14 juill. 1875, D. P. 77. 5. 360. — Riom,
30 janv. 1883, D. P. 81. 2. 199.

9569. Les juges du fond peuvent puiser
la preuve d'un mandat commercial dans les

présomptions de la cause qu'il leur appar-
tient d'apprécier souverainement, et leur dé-
claration à cet égard échappe au contrôle de
la cour de cassation. —

Req. 29 avr. 1889,
D. P. 91. a. 336. — V. Code de commerce,
no 390.

9570. Bien qu'une compagnie de chemin
de fer n'ait pas signé le traité consenti à un
sous-traitant de travaux par l'entrepreneur
général figurant en cette seule qualité audit

contrat, la juridiction commerciale peut dé-
cider souverainement, d'après des présomp-
tions tirées des circonstances et documents
de la cause, que les intérêts de la compagnie
et de l'entrepreneur général étaient identi-

fiés, et que, dès lors, ce dernier, vis-à-vis du

sous-traitant, a engagé la compagnie, en
même

temps que lui-même, par la conven-
tion dans laquelle elle n'est cependant pas
nommée. —Req. 10 nov. 1885, D. P. 86. 1.
7, et la note.

9571. La preuve pouvant être faite en ma-
tière commerciale par témoins, par présomp-
tions et par tous les moyens susceptibles de
devenir les éléments réguliers d'un débat
contradictoire, les juges de commerce ont le
droit d'ordonner la production d'une enquête
administrative concernant les faits en litige
et de faire état de cette enquête en la com-

prenant dans un ensemble de présomptions
prises parmi les divers éléments de la cause.
— Req. 2 avr. 1879, D. P. 80. 1. 32.

9572. Décidé dans le même sens qu'eu
matière commerciale, à moins qu'il ne

s'agisse de cas où par exception la preuve
littérale est exigée, les juges peuvent

ad-
mettre comme suffisamment justifiée l'excep-
tion opposée à la demande, en se fondant
sur des faits non contestés par le demandeur
et sur des circonstances qui constituent à
leurs yeux des présomptions suffisantes. —

Req. 13 mars 1876, D. P. 77. 1. 487.
9573. La loi du 13 juin 1866 (D. P. 66.

4. 67) concernant les usages commerciaux
dans les ventes de marchandises n'a apporté
ni dérogation, ni addition aux modes de

preuve admis par l'art. 109 c. com.; en

conséquence, on ne peut se fonder sur ces
usages pour soutenir que le commerçant
qui reçoit un bulletin de vente d'un courtier
et ne le renvoie pas laisse croire à l'autre

partie qu'il est engagé, et, faute d'exécution
du marché, cause à celle-ci un préjudice
dont il lui doit réparation.

—
Alger, 2 nov.

1874, D. P. 76. 2. 202.
9574. — III. POUVOIR FACULTATIF DU JUGE

(C. com. n°» 407 à 411). — Les jugea du
fond sont investis d'un pouvoir discrétionnaire

pour admettre ou repousser la preuve testi-
moniale dans les cas même où elle est auto-
risée en matière commerciale par exemple,
et peuvent refuser de l'ordonner, s'ils esti-
ment que les circonstances s'opposent à son
admission. — Req. «J août 1880, D. P. 81.1.

214, et la note. — V. Code de commerce,
n° 407. — V. aussi suprà, n°» 9565 et s.

9575. En cette matière, où le débiteur

peut justifier de sa libération par tous les

genres de preuve, le juge qui déclare que
cette libération ressort des documents de la
cause ne fait qu'user de son pouvoir souve-
rain d'appréciation.

—
Req. 8 janv. et 11 mars

1879, D. P. 79. 1. 360.
9576. Et l'arrêt qui le décide ainsi est

suffisamment motivé, bien qu'il ne spécifie
pas les documents sur lesquels il s'appuie.
— Arrêt préc. 8 janv. 1879. — V. Code de

procédure civile annoté, art. 141, et son Sup-
plément, n°» 2240 et s.

9577. Lorsqu'un associé demande la rec-
tification d'un inventaire qu'il a signé, les

juges peuvent subordonner l'exercice de son
action à la production d'un commencement
de preuve constatant des erreurs ou des
fautes commises à son préjudice.

—
Req.

14 avr. 1875, D. P. 76. 1. 36.
9578. Malgré leur pouvoir discrétionnaire,

les juges ne pourraient néanmoins baser

uniquement leur conviction sur des informa-
tions recueillies

par
le tribunal en dehors de

l'audience et en 1 absence des parties. — Civ.
c. 8 juill. 1885, D. P. 86. 1. 204. — Rouen,
24 févr. 1890, J. G. S. Preuve, 40.

'9579. De telles indications recueillies sans
le contrôle juridique d'un examen contradic-
toire et prescrit par la loi ne pourraient le

plus souvent qu'exposer le juge et les par-

ties aux plus fâcheuses surprises et SuM" er-
reurs les plus regrettables.

— Arrêt préc.
24 févr. 1890.

9580. Toutefois, pour qu'un jugement
soit annulé comme fondé sur les investiga-
tions personnelles du juge, il est nécessaire

que le moyen tiré de cette irrégularité soit

justifié par la teneur du jugement otl par <

une preuve administrée par la partie qui le

critique. — Req. 8 janv. 1890, D. P. 90. 1.
395.

9581. Décidé dans le même ordre d'idées

qu'il y a lieu d'annuler le jugement da tri-
bunal de commerce fondé sur des vérifica-
tions et expertises faites par un des juges
d'une manière purement officieuse, et en vue
d'un arrangement que ce juge a vainement

tenté, comme amiable compositeur, d'éta-
blir eutrejes parties. — Civ. c. 28 avr. 1874,
D. P. 74. 1. 240.

9582. ... Qu'il en est de même du jugement
qui a rejeté la demande en dommages-inté-
rêts formée contre une compagnie de che-
mins de fer à raison d'une surtaxe imposée
aux marchandises transportées, en s'appuyan t
sur la vérification que le tribunal avait faite
de la nature, des marchandises en les trans-

portant chez le consignataire de celle-ci,
sans qu'il résultât "d'aucune mention, soit du

jugement, soit de ses qualités, que la visite
et l'opération dont il s'agit eussent été faites
avec l'accomplissement des formes auxquel-
les la loi les soumet. — Civ. c. 25 janv.
1881, D. P. 81. 1. 111.

9583. — IV. PREUVE CONTRE LES NON-COM-
MERÇANTS (C. com. nos 412 a 416). — Il est
reconnu par la jurisprudence et par les au-
teurs que si l'acte sur lequel porte le litige
n'est commercial que de la part de l'une des

parties, la preuve testimoniale est recevable
contre cette partie, mais ne l'est pas contre
l'autre. — D. P. 87. 1. 105, note 4. — V.
Code de commerce, n° 412.

9584. Les termes d'un arrêt de la cour de
cassation semblent indiquer, contrairement
à cette jurisprudence, que du moment où
l'une des parties a fait acte de commerce en
concluant la vente, le vendeur comme l'ache-
teur peuvent recourir à la preuve testimo-
niale pour en prouver l'existence et les con-
ditions. — Civ. r. 26 oct. 1886, D. P. 87. 1.
105.

9585. Mais, malgré le manque de préci-
sion des motifs, telle ne paraît pas avoir été
la pensée de la cour et il n'est pas à suppo-
ser que cet arrêt ait entendu s'écarter d une

jurisprudence constante. — Observ. sous cet

arrêt, D. P. 87. 1. 103, note 4.
9586. — V. PREUVE CONTRE LES TIERS (C.

com. n°s 417 et 418).
— En matière com-

merciale, l'exécution d'un
jugement par dé-

faut résultant, par exemple, du payement
du montant de la condamnation, peut être
établie par la preuve testimoniale, celle-ci
étant, en ce cas, admissible pour prouver
soit .l'obligation, soit le payement de la dette,
alors même que cette dette serait reconnue
par un jugement.

— Civ. c. 7 janv. 1885,
D. P. 85. 1. 424. — V. Code de commerce,
n° 418.

§ 3. — Aveu (C. com. n«* 419 à 428).

9587. Sur les aveux des agréés ou man-
dataires devant le tribunal de commerce, V.
Code de procédure civile annoté, art. 352, et
son Supplément, n 08 4147 ets.

§ 4. — Serment (C. com. n°s 429 à 451).

9588. — I. SERMENT DÉCISOIRE (C. com.
no» 430 à 438).

9589. — II. SERMENT SUPPLÉTOIRE (C. com.
n°s439 à 451). — Le serment supplétoire peut
être déféré par le juge, en l'absence d'un
commencement de preuve par écrit, au non-

commerçant qui a vendu un objet d'art &
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un marchand d'antiquités et qui prétend
qu'il a

stipulé la non-garantie de l'ancienneté
de cet objet, lorsque, d'une part, la vente
n'est prouvée contre lui que par son aveu,
et que de l'autre les déclarations qu'il a faites
relativement à la clause de non-garantie ne
sont pas absolument décisives et peuvent
donner lieu à interprétation. — Civ. r.
26 oct. 1886, D. P. 87. 1. 105.

TITRE VII l

De la Lettre de change, du Billet
a ordre et de la Prescription.

SECTION PREMIERE

De la lettre de change

§ 1". — De la forme de la lettre de change.

Art. 110. « La lettre de change est tirée
soit d'un lieu sur un autre, soit d'un lieu sur
le même lieu ». (L. 8 juin 1894, D. P. 94. 4.

54) (1).
Elle est datée.
Elle énonce :
La somme à payer ;
Le nom de celui qui doit payer,
L'époque et le lieu où le payement doit

s'etfectuer,
La valeur fournie en espèces, en marchan-

dises, en oompte, ou de toute autre manière.
Elle est à l'ordre d'un tiers, ou à l'ordre

du tireur lui-même.'
Si elle est par première, deuxième, troi-

sième ou quatrième, etc., elle l'exprime.

DIVISION

SECT. 1. — DIVERS EFFETS DE . COMMERCE ET

AUTRES BILLETS A L'USAGE DU

COMMERCE (u° 9593).

§ 1. — Lettre de change; Ensemble des

règles qui la distinguent des

obligations ordinaires (n° 9597).

A. — Conditions de validité de la lettre de
- change (n» 0598).

B. — Mode de transmission de la lettre de

change (n» 9625).
C. — Obligations résultant de la lettre de

change (n° 9026).
J), — Devoirs du porteur exerçant les actions

résultant de la lettre de change

(n° 9640).
E. — Voies d'exécution forcée (n* 9641).
F. — Aval(n« 9642).

1G. — Modes d'extinction de la lettre de

change ; Payement (n° 9643).
II. — Prescription (a« 9650).

§ 2. — Contrat de change ; Change

(no 9651).

§ 3. — Billet à ordre (n° 9653).

§ 4. — Mandat ou Rescriplion (n° 9670).

§ 5. — Billet à domicile {n" 9672).

§ 6. — Billet au porteur (no 9677).

§ 7. —
Simple billet (no 9686).

5 8. — Billet de change (n° 9687).

§ 9. — Billet à volonté; Billet en mar-

chandises ; Lettres de crédit ;
Billet d'honneur (no 9688).

§ 10. —: Simple promesse {a." 9691),

SECT. 2. — ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA

LETTRE . DE CHANGE ; ÉNONCIA-

TIONS QU'ELLE DOIT CONTENIR

(n« 9706).

§ 1. — Bemise d'un lieu sur un autre

(n« 9706).
§ 2. — Date (u> 9707).
§ 3. — Enonciation de la somme à payer

(n« 9710).

§ 4. — Mention de celui qui doit payer
(n\9711).'

§ 5. — Mention de l'époque et du lieu
du payement -(n» 9719).

§ 6. — Valeur fournie (n- 9722).
§ 7. — Mention du preneur ou bénéfi-

ciaire; Ordre (n" 9728).
§ 8. — Mention du nombre d'exemplai-

res tirés; Copies (n» 9739).
§9. —Enonciations facultatives (n°

9744).
§ 10. — Loi applicable à la forme des

lettres de change- et des billets
à ordre; Etrangers \n' 9750).

9590. Par suite du développement des
affaires commerciales, le caractère primitif
de la lettre de change s'est considérablement

modifié. Après avoir été pendant longtemps
considérée uniquement comme un instrument
destiné a faciliter le payement des sommes
dues dans un lieu autre que celui du domi-
cile du vendeur, sans qu'on eût à opérer le

transport des espèces, elle n'implique plus
généralement aujourd'hui aucune idée de

change ; elle constitue surtout un moyen de
faciliter la mobilisation des créances. C'est
un instrument de crédit, grâce auquel le com-

merçant peut recevoir immédiatement la va-
leur des marchandises qu'il a dû vendre à
terme. — Rapport au Sénat, D. P. 94. A. 5'4,
note 1.

9591. Le projet primitif, voté par la
Chambre des députés, portait : « La lettre de

change peut être tirée sur la même place
ou d'un lieu sur un autre. » Mais cette ré-
daction adoptant le mot place comme syno-
nime du mot lieu pouvait çrêter à équivo-

que pour l'interprétation judiciaire. En effet,
si, dans le langage courant, ces deux expres-
sions sont fréquemment employées l'une

pour l'autre, elles n'ont pas toujours, au sens
commercial, la même signification. Tandis

que l'expression de lieu s'applique indistinc-
tement k toute localité, on désigne plus spé-
cialement sous la qualification de place un
lieu où se tient la banque et où se fait le

négoce d'argent.
—

Rapport au Sénat, D. P.
94. 4. 54, note 2.

9592. Le texte publié par le Journal offi-
ciel porte : soit d'un lieu sur Z'autre. Il faut
lire : soit d'un lieu sur un autre. — D. P.
ibid.

SECT. 1". — DIVERS EFFETS DE COMMERCE ET
AUTRES BILLETS A L'USAGE DU. COMMERCE (C.
com. nos i à 436).

9593. Les seuls effets de commerce dont
le code de commerce se soit occupé, sonW
... la lettre de change.

— V. infrà, nos 9597
et s. <

9594. Et le billet à ordre. — V. infrà,
n°s 9653 et s.

9595. A ces deux classes d'effets, il faut

ajouter : le mandat, le billet de change, le

billet à domicile, le billet a\i porteur, le bil-
let en marchandises. — J. G. S. Effets de
commerce, 1. —'Y. infrà, nos 9670 et 8> :.

9596. De plus, le législateur a réglementé
deux effets de commerce introduits par
l'usage : le chèque et le récépissés-warrant. —
J. G. S. Effets de commerce, 1.

§ 1er. — Lettre de change : Ensemble des
règles qui la distinguent des obligations
ordinaires (C. com. nos 5 à 155).

9597. La lettre de change implique l'exis-
tence d'un contrat-de change antérieur dont
elle est l'instrument et l'exécution. — V. in-
frà, nos 9651 et s.

A. — Conditions de la validité de la lettre de change
(C. com. n» 21 à 33).

9598. — I. CONSENTEMENT; MANDAT ; BLANG
SEINO (C. com.n 0» 21 à 28). — La femme non
commerçante peut souscrire ou accepter va-
lablement des lettres de change, lorsqu'elle
agit comme mandataire de son mari qui est
alors seul engagé.

— J. G. S. Effets 4e com-
merce, 58.

9599. Lorsque la femme remplace .son
mari dans le domicile commercial de celui-
ci, elle est censée avoir reçu de lui mandat
de l'y représenter ; elle peut donc valable
ment accepter des lettres de change en son
absence. — Aix, 10 déc. 1864, J. G. S. Effets
de commerce, 58. — Adde: Req. 2 juin 1886,
D. P. 87. 1. 110.

9600. — II. CAPACITÉ (C. com. no» 29 à
33).— Sur l'incapacité :... des femmes ou
filles non commerçantes, V. infrà, art. 113,
no» 9783 et s.

9601. ... Des mineurs, des interdits et des
individus pourvus d'un conseil judiciaire; V.
infrà, art. 114, n0* 9795 et s.

9602. Quant aux agents de change et aux
courtiers privilégiés, V. suprà, art. 85,
n°» 6886 et s.

9603-. — III. CAUSE DE LA LETTRE DE CHANGE
(C. com. u°» 34 à 36). — La cause doit être
exprimée avec précision ; mais il n'est pas
nécessaire qu'elle soit elle-même de nature
commerciale. — J. G. Si -Effets de commer-

ce, 34.
9604. Les tribunaux de commerce peu-

vent se fonder sur des présomptions graves,
précises et concordantes pour décider que
la cause mentionnée dans un effet de com-
merce est fausse, et que les obligations.-du
souscripteur étaient en réalité sans cause. —

Req. 30 mai 1883, D. P. 84.1. 292. .
9605. Mais une lettre de change ne peut

pas être annulée par le motif qu'elle énonce
une fausse cause, si, d'ailleurs, elle a une
cause réelle et licite. — Req. 16 déc. 1879,
D. P. 80. 1. 197. — Paris, 23 mars-1892,
D. P. 92. 2. 240. — Comp. Code de commer-
ce', n« 35. . .-

9606. Spécialement, la lettre de change
acceptée par le tiré et causée valeur en comp-
te, bien qu'il n'existât aucun compte entre
le tireur et le tiré, n'en est pas moins vala-

ble, s'il est établi que l'engagement du tiré a

pour cause le cautionnement de dettes con-
tractées par le tireur envers le bénéficiaire
de l'effet, aucune disposition de loi ne «'op-
posant à ce qu'un cautionnement soit fourni

par lettre de change.
— Arrêt préc. 16 déc.

1879.
9607. De même, des billets faussement

causés pour prêt sont valables, s'il est établi

qu'ils ont pour but véritable la reconnais.,
sance d'une dette naturelle pour soins don-
nés et services rendus. — Arrêt préc. 23 mars
1892.

9608. Mais la fausseté des enonciations
contenues dans un billet à ordre ne peut être

opposée au tiers porteur. de bonne foi, et
l'on doit considérer comme de bonne foi le

porteur d'un billet qui a escompté les valeurs,

(IV Ancien art. 110. La lettre de change est tirée

d'un lieu sur un autre. — (Le reste de l'article sans

modifications).
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objet dudit billet, et en a versé les fonds au

bénéficiaire. — Même arrêt.

9609. Les tribunaux sont d'ailleurs sou-
verains pour apprécier, sans encourir la cen-
sure de la cour de cassation, la bonne foi du
tiers porteur.

— Req. 18 oct. 1886, D. P.
87. 1. 340.

9610. La cause illicite ïtême ne peut être

opposée au tiers porteur, alors que l'effet de
commerce ne révèle par aucune des men-

tions qui s'v trouvent portées le vice dont il

est entaché."— Bourges, 14juill. 1865, J. G. S.

Effets de commerce, 38.
9611. Mais il en est autrement en cas de

mauvaise foi du tiers porteur résultant, par
exemple, de ce qu'il serait prouvé qu'il con-

naissait la simulation de l'engagement indi-

qué comme constituant la valeur fournie,
ou qu'il savait que le bénéficiaire était hors

d'état de satisfaire à cet engagement qui,

par conséquent, ne serait pas exécuté ; le

tiers porteur devient, en pareil cas, passible
des exceptions qui seraient opposables au

bénéficiaire. — J- G. S. Effets de commer-

ce, 39.
9612. La nullité résultant de ce que l'effet

a une cause illicite peut être opposée au por-
teur, s'il est établi cme celui-ci n'a pu igno-
rer le vice dont le titre était entaché. —

Montpellier, 13 févr. 1869, J. G. S. Effets de

commerce, 31.
9613. — IV. OBJET DE LA LETTRE DE CHANGE

(C. com. n°" 37 à 40).
9614. — V. ACTE ÉCRIT ; TIMBRE (C.

com. n 08 41 à 52).
— Dans la pratique, le

non-commerçant qui tire une lettre de change
non écrite de sa main fait précéder sa si-

gnature du bon et approuvé prévu par
l'art. 1326 C. civ. — J. G. S. Effets de com-

merce, 14.
9615. Toutefois, on décide généralement

que cette précaution n'est pas nécessaire, soit

que l'on considère l'art. 1326 C. civ. comme

inapplicable aux actes de commerce en gé-
néral, soit qu'on l'écarté spécialement en ce

qui concerne la lettre de change, par le
motif que celle-ci n'est ni un billet, ni une

promesse rentrant directement dans les
termes de l'article précité, ou encore que la
loi commerciale ayant minutieusement réglé
les conditions de validité de la lettre de

change, on ne saurait soumettre celle-ci à
des formalités que n'exige pas cette loi,
seule applicable â la matière. — J. G. S.

Effets de commerce, 14.
9616. La lettre de change doit être faite

sur papier timbré, ou revêtue des timbres
mobiles créés par les lois du 11 juin 1859

(art. 19, D. P. 59. 4. 34) et du 2 juill. 1862

(art. 24, D. P. 62. 4. 60), et par les décrets
du 19 févr. 1874 (D. P. 74. 4. 48) et du
8 sept. 1877 (D. P. 77. 4. 70). — V. Code de

commerce, art. 110, n° 49, et Code annoté de
CEnregistrement, n°' 12735 et s.

9617. Mais le défaut de timbre n'est pas
une cause de nullité ; il n'entraîne qu'une
amende de 6 pour 100 (plus 1/4 en sus à
titre de décime de guerre) dont le sous-

cripteur, le bénéficiaire ou le porteur sont

passibles chacun de leur côté et solidaire-

ment, pour le tout. — L. 19 févr. 1874,
art. 4, D. P. 74. 4. 41.

9618. Aux ternies de l'art, 5 de la loi du
8 juin 1850, le porteur d'une lettre de

change non timbrée ou non visée pour
timbre, conformément aux art. 1er, 2 et 3,
n'a d'action, en cas do non-acceptation, que
contre le tireur ; en cas d'acceptution, il a
seulement action contre l'accepteur et contre
le tireur, si ce dernier ne justifie pas qu'il
y avait provision à l'échéance. Le porteur de
"tout autre effet sujet au timbre et non tim-
bré ou non visé pour timbre, conformé-
ment aux mêmes articles, n'a d'action que
contre le souscripteur. Toutes stipulations
contraires sont nulles. — D. P. 50. 4.
114.

9619. L'art. 8 de la même loi ajoute que
toute mention ou convention de retour sans
frais, soit sur le titre, soit en dehors du
titre, est nulle, si elle est relative à des
effets non timbrés ou non visés pour timbre.
— D: P. 50. 4. 114.

9620. Le tarif des droits de timbre aux
termes de la loi du 5 juin 1850 (art. i" et

2) est fixé à 0 fr. 05 cent, pour les effets de
100 fr. et au-deseous ; à 0 fr. 10 cent, pour
ceux au-dessus de 100 fr. jusqu'à 200 fr.
etc. ; à 0 fr. 50 cent, pour ceux au-dessus
de 500 jusqu'à 1000 fr., etc. — D. P. 50. 4.
114.

9621. Il a été porté au double par la loi
du 23 août 1871 (art. 2, § 1", D. P. 71. 4.
54), soit 0 fr. 10 cent.,puis augmenté encore
de moitié par la loi du 19 févr. 1874 (art. 3,
D. P. 74. 4. 41) ; et enfin ce total, soit
0 fr. 15 cent., a été réduit des deux tiers

par la loi du 23 déc. 1878 (art. 1", D. P. 79.
4. 10), ce qui tonstitue un retour pur et

simple au tarif de la loi de 1850. — J. G. S.

Effets de commerce, 15.
9622. Toutefois une innovation a été in-

troduit», d'abord pour les effets de commerce
de 500 fr. à 1000 fr., par la loi du 19 févr.
1874, puis pour tous les effet» négociables
par la loi du 29 juill. 1881 (art. 5, D. P.. 82.
4. 86) ; le tarif est gradué de 100 fr. en
100 fr., soit aujourd'hui 0 fr. 05 cent, par
100 fr. — J. G. S. Effets de commerce,
15.

9623. Aux termes de la loi du 28 févr.
1872 (art. 10), la lettre de change n'est as-
treinte à la formalité de l'enregistrement que
lorsqu'on veul en faire usage en justice ; il
en est ainsi de tous les effets négociables.
— D. P. 72. 4. 12. — Comp. L. 22 frim.
an 7, art. 69.

9624. — VI. ECHÉANCE (C. com. no 53). —

Sur les divers modes d'échéance de la lettre
de change, V. infrà, art. 129 et s., n°s 9946
et s.

B. — Mode de transmission de la lettre de change
(C. com. n" 54 à 57).

9625. V. Code de commerce, art. 110, n°s 54
à 57, et infrà, art. 136 â 138, no» 9955
et s.

C. — Obligations résultant de la lettre de change
(C. com. n" 58 à 109).

9626. — I. ENSEMRLE DE CES OBLIGATIONS
(C. com. uo« 58 à 64). — Sur l'action de man-
dat qui appartient au tiré contre le tireur,
lorsqu'il a valablement payé le montant de
la lettre de change, V. infrà, art. 145 C.
coin.

9627. Sur les diverses obligations du tiré
et du tireur, V. infrà, art. 164 C. com.

9628. — II. CARACTÈRE DE CES OBLIGATIONS
(C com. n°» 65 à 71). — Sur la compétence
des tribunaux de commerce relativement aux
obligations commerciales qui dérivent de la
lettre de change, V. infrà, art. 632 C. com.

9629. Sur les effets du caractère com-
mercial de la lettre ' de change en général,
V. infrà, art. 632 C. com.

9630. Sur le caractère de l'obligation du
tireur envers le tiré, qui a payé, V. infrà,
art. 145 C. com.

9631. En ce qui concerne le caractère des
droits du porteur sur la provision, V. infrà,
art. 116, n°s 9816 et s.

9632. Le particulier qui souscrit ou né-
gocie habituellement des lettres de change
a-t-il, par cela seul, la qualité de commer-
çant? — V. suprà, art. I", no 30.

9633. — III. DROITS DISTINCTS RÉSULTANT
DE LA LETTRE DE CH*NGE CONTRE CHAQUE OBLIGÉ
PRIS SÉPARÉMENT (C. com. n°s 72 à 106).

—
1° Droits du porteur contre le tiré (C. com.
nos 72 à 88). — V. infrà, art. 160 C' com.

9634. — 2° Droits du porteur contre les

endosseurs et te tireur (C. com. nos 89 à
104). — V. infrà, art. 164 C. com.

9635. En ce qui concerné la solidarité en
matière de lettre de change, V. infrà, art. 140
C. com.

9636. — 3° Droits de l'endosseur qui a
remboursé contre les endosseurs précédents
et le tireur (C. com. n° 105). — V. infrà,
art. 164 C. com.

9837. — 4° Droits contré le tiré du por-
teur non remboursé de l'endosseur ou du ti-
reur qui a remboursé (C. com. n° 106). — V.

infrà, art. 164 C. com.
9638. — IV. ACCESSOIRES A AJOUTER AU CA-

PITAL DELA LETTRE DF. CHANGE (C. Com. n°» 107
à 109). — lo Intérêts (C. com. no 107).

— V.

infrà, art. 184 C. com.
9639. — 2° Frais, droits divers et re-

change en cas de retraite (C. com. nos 108 et

109). — V. infrà, art. 181 et 185 C. com.

D. — Devoirs du porteur exerçant les actions résul-
tant .de la lettre de change (C. com. noï 110 â
121).

9640. V, Code de commerce, n 05 110 et s.,
et infrà, art. 160 et s. C. com.

E. — Voies d'exécution forcée (C. com. n" 122 à 127).

9641. V. Codé de commerce, n°a 122 et s.

F.— Aval (C. com. n»> 128 à 130).

9642. V. Code de commerce, n°» 128 et s.,
infrà, art. 141 et 142 C. com.

G. — Modes d'extinction de la lettre de change ;
Payement (C. com. n" 131 à 154).

9643. — I. MODES D'EXTINCTION DELÀ LETTRE
DE CHANGE (C. com. n° 131).

— V. infrà,
art. 143 C. com.

9644. — 11. SAISIE-ARRÊT (C. com. nos 132
et 133).

— Sur la question de savoir:... si
le payement d'une lettre de change peut
être empêché par une saisie-arrêt pratiquée
par les créanciers du porteur, V. infrà,
art. 149 C. com.

9645. ... Si les créanciers du tireur peu-
vent frapper la provision de saisie-arrêt
au préjudice t du porteur d'une lettre de
change non acceptée, V. infrà, art. 116,
no» 98I6 et s.

9646. — III. PAYEMENT DE LA LETTRE DE
CHANGE (C. com. nos 134 à 154). — lo Condi-
tions de validité du payement (C. com.
nos 134 à 147). — V. infrà, art. 145 C. com.

9647. — 2° Bigles spéciales établies pour
le payement d'une lettre de change perdue,
et sa reconstitution (C. com. n° 148). — V.

infrà, art. 150 à 155 C. com.
9648. — 3» Effets du payement de la let-

tre de change (C. com. nos 149 à 153). — V.
infrà, art. 145 et art. 162 ets. C. com.

9649. — 4° Payement par intervention

(C. com. n» 154). — V. infrà, art. 158 et
159 C. com.

H. — Prescription.

9650. V. Code de commerce, n° 155, et
infrà, art. 189 C. com.

§2. — Contrat de change; Change (C.
com. nos 156 a 187).

9651. — I. CONTRAT DE CHANGE (C. com.
nos 156 à 170).

— Le contrat de change
préexiste nécessairementà la lettre de change
qui n'est autre chose que l'instrument des-
tiné à en procurer l'exécution. — J. G. S.

Effets de commerce, 10.
9652. — II. CHANGE (C. com. nos 171 à

187). — En ce qui concerne le ministère des
agents de change, V. suprà, art. 76, n 08 5603
et s.
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§ 3. — Billet à ordre (C. com. nos 188
à 222).

9653. Les droits de timbre et d'enregis-
trement sont les mêmes pour les billets ù
ordre que pour les lettres de change.

—

J. G. S. Effets de commerce, 60. — V. Code
de commerce, n°» 192 et s.

9654. La question de savoir si l'art. 1326
c. civ. est applicable au billet à ordret signé
par un non-commerçant est controversée. —

J. G. S. Effets de commerce, 63. — V. Code
de commerce, art. 110, n° 201.

9655. Suivant une opinion, la signature
apposée sur un biljet à ordre doit être pré-
cédée du bon et approuvé, lorsqu'elle émane
d'un non-commerçant, et que le billet n'a

pas été écrit en entier de sa main. — Bour-

ges, 21 avr. 1866, D. P. 66. 2. 120. — V.
Code de commerce annoté, n° 201 et Code
civil, art. 1326, n°» 49 et s.

9656. D'après un second système, le bon
et approuvé est inutile, même si le sous-

cripteur n'est pas commerçant, lorsque le
billet a néanmoins un caractère commercial;
il ne devient nécessaire qu'au cas où le bil-
let émane d'un non-commerçant et constitue

pour lui une obligation civile. — J. G. S.

Effets de commerce, 63.
9657. Enfin, dans une troisième opinion,

l'on décide que les formes du billet à ordre,
étant strictement délimitées par la loi com-

merciale, ne sauraient être soumises aux

règles de droit commun édictées par la loi

civile; que, par suite, l'art. 1326 c. civ. ne

s'applique pas plus au billet civil émané
d'un non-commerçant qu'au billet souscrit

par un commerçant ou au billet commer-
cial signé d'un non-commerçant.

— J. G. S.

Effets cle commerce, 63.
9658. Le billet souscrit à ordre, mais

sans échéance fixe, n'est pas un billet à or-
dre proprement dit ; il ne constitue qu'une
simple promesse. — Caen, 14 juin 1876,
D. P. 78. 2. 133.

9659 Le billet à ordre sans cause ou

ayant une fausse cause ne peut produire
aucun effet entre le souscripteur et le béné-

ficiaire. —
Req. 18 oct. 1886, D. P. 87. 1.

340.
9660. Et cette nullité est opposable au

tiers porteur qui n'est pas de bonne foi. —

Même arrêt.
9661. Il appartient au juge du fond d'ap-

précier souverainement la bonne foi du tiers

porteur.
— Même arrêt.

9662. La bonne foi consiste eh ce cas
dans l'ignorance du vice résultant de l'ab-
sence ou de la fausseté de la cause. —

Même arrêt.
9663. Sur la question de savoir :... si la

présomption de commercialité du billet à
ordre souscrit par un commerçant peut
être détruite par la preuve contraire à l'é-

gard d'un tiers porteur, V. infrà, art. 638

C. com.
9664. ... Si le billet à ordre souscrit par

un non-commerçant et même par un com-

merçant, pour une opération civile, consti-

tue un. engagement purement civil, V. in-

frà, art. 632 C. com.
9665. Sur les droits et les devoirs du

porteur du billet à ordre, V. infrà, art. 160

et s. C. com.
9666. Sur le payement par intervention

en matière de billet à ordre, V. infrà, art.
158 et 159 C. com.

6667. Sur les règles relatives aux causes

d'extinction, conditions et effets du paye-
ment des billets à ordre, V. infrà, art. 143

et s. C. com.
9668. En ce qui concerne :... l'aval du

billet à ordre, V. infrà, art. 141 et 142 C.
com.

9669. ... La prescription du billet à or-

dre, V. infrà, art. 189 C. com.

§ 4. — Mandat ou Rescriplion (C. com.
nos 223 à 264).

9670. Le mandat diffère de la lettre de

change : 1° en ce qu'il n'est pas susceptible
d'acceptation; 2° en ce qu'il n'autorise le
recours du porteur que contre l'endosseur
immédiat, son cédant ; 3° en ce qu'il n'est

pas soumis à la prescription quinquennale.
— J. G. S. Effets de commerce, 407.

9671. Toutefois, l'expression de mandat
n'est pas par elle-même exclusive de lettre
de change, mais les juges devront rechercher
le sens que les parties ont entendu y atta-

cher, et ne pas traiter l'effet qualifié de
mandai connue une lettre de change, si telle
n'a pas été l'intention des parties. —J. G.
S. Effets de commerce, 407.

§ 5. -- Billet à domicile (C. com. n 0» 265
à 293).

9672. Suivant une jurisprudence long-
temps suivie, le billet à domicile payable
dans un lieu autre que celui où il a été sous-
crit n'est pas uu acte de commerce, lors-

qu'il est souscrit par un non-commerçant.
— Pau, 28 mai 1859, J. G. S. Effets de com-

merce, 405. — V. infrà, art. 632 C. com.
9673. Décidé au contraire que le billet à

domicile, bien qu'il ait eu pour cause un en-

gagement civil, est un titre commercial. —

Req. 24 mai 1880, D. P. 80. 1. 472.
9674. Le souscripteur d'un billet à domi-

cile ne peut, en cas de protêt tardif, invo-

quer l'art. 170 C. com. et opposer la dé-
chéance au porteur sous prétexte qu'il aurait

envoyé les fonds nécessaires pour le paye-
ment au lieu indiqué et à l'échéance. — J. G.
S. Effets de commerce, 406. — V. Code de

commerce, n° 288.
9675. On a cependant prétendu assimi-

ler le souscripteur d'un billet à domicile à
un tireur vis-a-vis de la personne au domi-
cile de qui doit avoir lieu le payement.

—

J. G. S. Effets de commerce, 406.
9676. Mais on a répondu qu'il faudrait

plutôt l'assimiler à un accepteur : il est, en

effet, débiteur principal et, dès lors, ne peut
invoquer l'art. 170. — J. G. S. Effets de

commerce, 406.

§ 6. — Billet au porteur (C. com.
nos 294 â 323).

9677. Le billet au porteur se distingue
du billet de banque en ce qu'il est à échéan-
ce fixe ou tout au moins, s'il est à vue,
en ce qu'il est daté et soumis à la prescrip-
tion, tandis que le billet de banque circule
comme de la monnaie et ne se prescrit
pas.

— J. G. S. Effets de commerce, 408.
6678. Décidé à cet égard : lo que le billet

qui n'indique pas le nom de celui a l'ordre

duquel il a été souscrit doit être considéré'
comme un billet au porteur et ne peut être
assimilé ni à une lettre de change, ni à un
billet à ordre. —

Agen, 22 juill. 1879, D. P.
80. 2. 136. — V. Code de commerce, art. 302.

9679. ... 2° Que le billet daté et, par suite,

prescriptible, qui indique la somme à payer
à vue, mais sans désigner le nom de la per-
sonne à qui cette somme doit être payée,
est considéré comme un billet au por-
teur, et n'est pas, dès lors, prohibé par la loi;
il ne saurait être considéré comme un billet
de banque ou du papier-monnaie, lorsqu'il
est émis, en exécution d'une convention pri-
vée préalable, par un simple particulier dont
la personnalité et la solvabilité ne sont con-
nues que dans un cercle restreint, et qu'il
n'est pas destiné à suppléer ou à remplacer
la monnaie. — Pau, 6 avr. 18S6, D. P. 86.
2. 230.

9680. En ce qui concerne la question de
savoir quelle est la juridiction compétente
ratione matériel, il a été jugé que l'action

en payement d'un billet au porteur peut
être portée devant le tribunal civil, alors
même que ce billet, souscrit par un commer-

çant pour les besoins de son commerce, a
été négocié par l'intermédiaire d'un banquier,
si le porteur qui en a fait les fonds n'est pas
lui-même commerçant. — Arrêt préc. 22 juill.
1879, J. G. S. Effets de commerce, 414. —

V. Code de commerce, n° 308.
9681. Les billets au porteur sont cessibles

de la main à la main, sans aucune formalité
envers le débiteur ; par suite, le porteur
actuel de ce billet, créancier direct du sous-

cripteur, échappe à toutes les exceptions que
le souscripteur ou la caution pourrait opposer
aux porteurs antérieurs. — Arrêt préc. 6 avr.
1886. — V. Code de commerce, art. 110,
no 309.

9682. Une lettre de change dégénérée en

simple promesse et dans laquelle le nom du
bénéficiaire est resté en blanc a tous les
caractères d'un billet au porteur et, par suite,
le porteur actuel a seul qualité pour en

opérer le recouvrement. — Req. 4 juin 1878,
D. P. 79. 1. 136. — V. Code de commerce,
n° 310.

9683. En l'absence de tout texte spécial,
c'est par les principes généraux que doit
être régi le billet au porteur, et non par les

règles édictées pour le billet à ordre. —

J. G. S. Effets de commerce, 412.
9684. Jugé en ce sens que la cession d'un

billet au porteur emporte seulement la ga-
rantie de l'existence de la créance, et non
celle de la solvabilité du débiteur cédé ;
que, à la différence de ce qui a lieu pour le
billet à ordre, l'endossement d'un billet au

porteur n'engendre pas la solidarité entre
les endosseurs vis-à-vis du porteur, et que
cet endossement ne saurait davantage être
considéré comme la preuve d'un cautionne-
ment accordé soit au souscripteur, soit à
uu précédent endosseur, alors, d'ailleurs,
qu'en fait, il est impossible de présumer que
l'endosseur ait eu l'intention de cautionner.
— Grenoble, 8 déc. 1883, D. P. 85. 2.23.

9685. Le propriétaire d'un billet au por-
teur ne peut être autorisé à en poursuivre
le jugement en donnant caution, s'il a perdu
son titre. — J. G. S. Effets de commerce, 415.

§ 7. — Simple billet (C. com. .
nos 324 à 344).

9686. V. Code de commerce, nos 324 et s.

§ 8. — Billet de change (C. com.
no» 345 à 358).

9687. V. Code de commerce, n°» 345 et s.

§ 9. — Billet à volonté ; Billet en marchan-
dises ,- Lettres de crédit; Billet d'honneur

(C. com. no» 359 à 378).

9688. Il y a lieu de considérer, non
comme une lettre de change, mais comme
une simple lettre de crédit, le titre par lequel
un banquier charge son correspondant dans
un autre lieu de tenir, à partir de telle
date, une certaine somme à la. disposition
du porteur « d'ordre et pour compte de lui-
même », alors qu'il n'y a pas eu de valeur
fournie par le bénéficiaire de ce titre, lequel
ne contient effectivement aucune mention &
cet égard.

— Civ. r. 14 janv. 1880, D. P. 80.
1. 158.

9689. Dès lors, le mandat qui en résulte
est essentiellement révocable, et le droit
de révocation qui appartient au souscrip-
teur du titre ne peut être entravé par un

payement fait avant la date fixée. — Même
arrêt.

9690. Et le mandataire qui a payé avant
cette date n'a aucun recours contre le man-
dant, si celui-ci vient à exercer son droit de
révocation en temps utile. — Même arrêt.
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§ 10. — Simple promesse (C. com.
nos 379 à 436).

9691. — I. CAS DANS LESQUELS UNE LETTRE
DE CHANGE 00 UN MILLET A ORDRE DÉGÉNÈRE

EN SIMPLE PROMESSE(C. COUl. nos 379 à 392).
— Un billet à ordre souscrit au profit d'une

société nulle pour défaut de publication,
par suite au profit d'une Boclété sans exis-

tence lêgaie, est nul comme billet à ordre,
mais est valable comme simple promesse.

—

Civ, c, 7 août 1893, D. P. 94. 1. 102.

9692. — II. FORMES DE LA SIMPLE PROMESSE

(C. com. n 0' 39:1 à 395). — De ce qu'une
lettre de change est réputée simple promesse
quand elle ne renferme pas toutes les enon-

ciations prescrites par l'art. 110, il résulte

que le droit commun reçoit son application
dans les termes de l'art. 1326c. civ., suivant

lequel si l'acte n'est écrit en entier de la

main du souscripteur, la signature de celui-
ci doit être accompagnée d'un « bon ou ap-

prouvé de sa main, et portant en toutes
lettres la somme ou la quantité de la rhose »,
a moins que le souscripteur ne soit commer-

çant ; ou encore, d'après l'interprétation de
certains auteurs sur l'art. 1326 c. civ., que
l'obligation résultant de l'acte faussement

qualifié lettre de change ait un caractère
commercial. — J. G. S. Effets de commerce,
49. — V. Code de commerce, n°394.

9693. — III. CARACTÈRE DE LA SIMPLE PRO-
MESSE (C. com. u«s 396 à 401). — Sur les

règles de compétence applicables aux simples
promesses, V. infrà, art. 636 et 637 C. com.

9694. — IV. MODE DE TRANSMISSION (C.
com. n°» 402 et 403).

9695. — V. DROITS ET ORLIGATIONS RÉSUL-
TANT DE LA SIMPLE PU0MESSE(C. COm. Il 01 404 a

423). — 1° Lettre de change dégénérée en
billet à ordre ou en billet à domicile (C. com.
no 404). — V. suprà, n° 9691.

9696. — 2° Lettre de change dégénérée
en simple mandat ou rescription (C. com.
n« 405). — V. suprà, u°» 9670 et s.

9697. — 3° Lettre de change el billet à
ordre dégénérés en obligation ordinaire (C.
com. n 0' 406 à 42b). — Lorsque la lettre de

Change est réputée simple promesse, la loi
civile gouverne l'exécution du contrat, en ce

que les cédants eussent d'être tenus de la
solvabilité du débiteur pour ne plus garantir
que l'existence de la créance, conformément
aux art. 1693, 1694, 1695 c. civ. — J. G. S.

Effets de commerce, 19.
9698. Toutefois, on ne doit pas admettre

que la « simple promesse » constitue, dans
toute hypothèse, une simple obligation ci-
vile. Il n'y a plus de lettre de change sans
doute ; mais il peut fort bien subsister une

obligation commerciale, si l'engagement a
été conclu entre commerçants ou constitue,
même entre non-commerçants, un acte de
commerce. — J. G. S. Effets de commerce,
49. —

Comp. Code de commerce, n° 400.
9699. Il ne subsiste en quelque sorte de

la lettre de change que la clause à ordre,
c'est-à-dire la faculté de transmission par
endossement. — Civ. c. 8 mai 1878, D. P.
78. 1. 241.

9700. Décidé en ce sens que des effets a
ordre tirés sur le lieu même de leur émis-
sion; bien que ne constituant pas de vérita-
bles lettres de change, n'en restent pas
moins des obligations commerciales à ordre,
s'ils émanent de commerçants et ont été
tirés pour les besoins de leur commerce, et
en conséquence peuvent se transmettre
régulièrement par voie d'endossement. —

Douai, 24 avr. 1891, D. P. 93. 2. 89.
9701. — VI. AVAL (C. com. n° 424). — V.

infrà, art. 141 C. com.
9702. — VII. VOIES D'EXÉCUTION FORCÉE

DES SIMPLES PROMESSES (C. com. nos 425 et
426).

9703. — VIII. PRESCRIPTION (C. com.
n° 427). — La prescription applieable n'est
plus celle de cinq ans, niais la prescription

ordinaire de trente ans. — Req. 4 juin 1878,
D. P. 79. 1. 136. — V. infrà, art. 189
C. com.

9704. — IX. PERSONNESENTRE LESQUELLES
IN EFFET DE COMMERCENE VAUT QUE COMMESIM-
PLE PROMESSE (C. com. nos 428 à 432). — V.
infrà, art. 112, n 0' 9770 ets.

9705. — X. RÈGLES SPÉCIALES AUX EFFETS
DE COMMERCERÉPUTÉS SIMPLES PROMESSESA L'É-
GAHDDES FEMMES OU FILLES NON MARCHANDES

(C. com. n°» 433 à436).
— V. infrà, art. 113,

n°» 9783 et s.

SECT. 2. — ELÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA
LETTRE DE CHANGE ; ENONCIATIONS QU'ELLE
DOIT CONTENIR (C. com. n°s 437 à 624).

§ 1er. — Remise d'un lieu sur un autre (C.
com. u" 438 à 459).

9706. Décidé avant la loi du 8 juin
1894 (V. suprà, n°s 9590 et s.) qu'une lettre
de change qui ne contient pas remise d'un
lieu sur un autre est réputée mandat ou simple
promesse.

— Paris, 22 juin 1892, D. P. 93.
2. 410. — V. Code de commerce, n° 442.

§f2.
— Date (C. com. n°« 460 à 471).

9707. La lettre non datée suit le sort de
la lettre entachée de supposition de lieu,
laquelle, aux termes de l'art. 112 C. com.,
ne vaut que comme simple promesse. —

J. G. S. Effets de commerce, 21. — V. t'«-

/Và.art. 112, n 0" 9770 et s.
9708. La question de savoir si la peine

du faux, édictée par l'art. 139 C. com. pour
l'antidate d'un endossement, doit s'appliquer
à l'antidate de la lettre de change comme à
l'antidate de l'endossement, est controversée.
— J. G. S. Effets de commerce, 22.

9709. D'après certains auteurs, l'inexac-
titude de la date n'est pas, en principe, suf-
fisante pour annuler la lettre de change et
la faire dégénérer en simple promesse. —

J.G. S. Effets de commerce, 23.

§ 3. — Enonciation de la somme à payer
(C. com. û°s 469 à 471).

9710. La loi n'exige pas que la somme
soit indiquée en toutes lettres, plutôt qu'en
chiffres : ordinairement, les deux modes
d'indication coexistent sur l'elfet ; s'il y
avait divergence entre les deux indications,
on devrait s'attacher de préférence à la som-
me énoncée en lettres. — J. G. S. Effets de

commerce, 24.

§ 4. — Mention de celui qui doit payer (C.
com. n°» 472 à 487).

9711. Le tiré doit être désigné avec pré-
cision, sans pourtant que le nom même soit
absolument indispensable, pourvu d'ailleurs

qu'il n'y ait pas d'erreur possible. — J. G. S.
Effets de commerce, 25.

9712. On discute sur la question de savoir
si un négociant peut tirer une lettre de

change sur une autre maison de commerce,
sur une succursale qu'il possède dans une
autre ville et qu'il fait gérer par un tiers.
— J. G. S. Effets de commerce, 27. — V.
Code de commerce, 477.

9713. Dans une première opinion, on
considère que le négociant, en agissant
ainsi, lire en réalité sur lui-même, qu'il ne
fournit qu'une obligation, la sienne, alors

qu'il doit fournir l'obligation de deux per-
sonnes, la sienne et celle du tiré; on en
conclut que la lettre de change n'est point
valable comme telle. — .1. G. S. Effets de

commerce, 27.
9714. D'après un second système, chacun

des établissements situés dans une localité
différente aurait une individualité propre,
distincte, et la lettre de change ne pourrait
être invalidée sous prétexte de cumul des

qualités de tireur et de' tiré. — J. G. S.

Effets de commerce, 27.
9715. En tous cas, le tireur peut valable-

ment tirer sur son commis, si ce demie* est

personnellement son débiteur. — J. G. S.

Effets de commerce, 27.
9716. Il a même été jugé qu'un négo-

ciant peut tirer sur un de ses préposés ou
mandataires une lettre de change, et affecter

pour provision à la garantie de cette lettre
de change les valeurs dont ce préposé au-
rait à lui rendre compte en exécution de
son mandat. —

Req. 21 mai 1884, D. P. 84.-
1. 291. — V. Code de commerce, n° 479.

9717. Toutefois cette solution est criti-
quée par les auteurs d'après lesquels un
négociant ne peut tirer une lettre de change
d'une de ses maisons de commerce sur nue
autre ; ces auteurs font remarquer que si,
matériellement, la lettre de change tirée sur
un commis met en jeu deux personnes, ju-
ridiquement ces deux personnes n'en font
qu'une, puisque le tiré « n'agit, n'accepte,
ne doit payer que comme mandataire de
son patron ». — J. G. S. Effets de com-
merce, 27.

9718. Suivant une opinion, tandis que
l'irrégularité résultant de ce que le tireur
s'est ostensiblement désigné comme tiré
constitue un vice apparent, opposable même
aux tiers de bonne foi, ceux-ci ne peuvent
se voir opposer l'irrégularité provenant de
ce que le tireur a désigné son commis pour
tiré. — J. G. S. Effets de commerce, 27.

§ 5. — Mention de l'époque et du lieu du
payement (C. com., hos 488 à 499).

9719. —I. MENTION DE L'ÉPOQUE DU PAYE-
MENT (C. com. n°» 488 à 496).

— Le billet
souscrit à ordre, mais sans échéance fixe,
n'est pas un billet à ordre proprement dit :
il ne constitue qu'une simple promesse. En

conséquence, l'endossement de ce billet n'en
transfère la propriété que dans les rapports
du cédant et du cessionnaire, mais non â
['encontre des tiers, à moins qu'il n'ait été
signifié au souscripteur ou accepté par lui
dans un acte authentique.

—
Caen, 14 juin

1876, D. P. 78. 2. 133. — V. Code de com^
merce, n° 488.

9720. — II. MENTION DU LIEU DU PAYK-
ME.VT (C. com. nos 497 à 499). — En ce qui
touche :... les divers modes d'échéance de
la lettre de change et du billet a ordre,
V. infrà, art. 129 à 134 C. com.

9721. ... L'endossement d'un effet de
commerce sans échéance fixe, V. infrà, art.
136 et 137 C. com.

§ 6. — Valeur fournie (C. com. n°" 500
â 553).

9722. D'après un arrêt resté isolé, il a
été décidé qu'un effet portant la men-
tion valeur en ma lettre de ce jour serait
régularisé si « la lettre qui précise le sens £t
la portée de cette indication était jointe à
l'effet ». —

Montpellier, 13 févr. 1869, i. G.
S. Effets de commerce, 31.

9723. Le billet à ordre conçu : « Bon

pour transport à titre de nantissement >*doit
être déclaré de nulle valeur au profit du
créancier gagiste, s'il n'est justifié d'aucun
acte établissant la cause du billet. —

Rëq.
2 avr. 1878, J. G. S. Effets de commerce, 33.

9724. La loi ne prescrit d'ailleurs aucune
enonciation sacramentelle, et elle admet
comme suffisant le terme de valeur en compte,
ce qui indique d'une manière générale que
le tireur porte en déduction sur son compte
avec le preneur le montant de la lettre. —
J.G. S. Effets de commerce, 31. — V. Code
de commerce, n° 522.

9725; Suivant une opinion, la lettre de
change qui n'indiquerait pas la valeur four-
nie perdrait son caractère et ne constituerait
plus qu'une simple obligation commerciale ou
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civil» ; dans ce dernier cas, elle serait dé-

pouillée de son effet attributif de juridiction
commerciale. —J. G. S. Effets de commerce,
41. —Y;Code de commerce, n° 540.

9726. Mais il parait plus exact d'admet-

tre, par argument de l'art. 138 relatif aux

endossements irréguliers, qu'à défaut de la

clause de valeur fournie, le preneur sera

considéré comme simple mandataire du ti-

reur. Si la valeur n'a pas été fournie, il est

loisible au tireur de révoquer le mandat et
de revendiquer le titre dans la faillite du

preneur. S'il reconnaît au contraire qu'il y
a eu prestation de valeur, il tient compte
envers le prene«r mandataire de là somme

touchée pour lui par ce dernier. Dans cette

hypothèse, l'endossement qu'aurait passé le

preneur sera valable, le preneur l'ayant

opéré en sa qualité de mandataire du tireur.
— J. G. S. Effets de commerce, 41.— V.

infrà, art. 138 C. com.
9727. Dans lé cas où le porteur ne justi-

fie pas qu'il ait réellement fourni la valeur,
il n'est considéré que comme simple man-

dataire du tireur, et dès lors, il se trouve

passible de toutes les exceptions que le tiré

pourrait opposer au tireur lui-même. — Req.
31 juill. 1818, J. G, S. Effets de commerce, 41.

§ 7. — Mention du preneur ou bénéficiaire ;
Ordre (C. com, no» 554 à 587).

9728. — 1. NOM DU PRENEUR OU BÉNÉFICIAI-

RE (C. com. no» 555 à 561).
9729. —II. MENTION DE L'ORDRE ; ORDRE

D'UN TIERS ; ORDRE DU TIREUR (C. com. n°» 562

à 587).
— 1° Mention de l'ordre (C. com.

n°» 562 à 566).
— La clause à ordre est une

condition essentielle de la lettre de change ;
à défaut d'ordre, la lettre de change ne vau-
drait que comme simple promesse.—J.G. S.

Effets de commerce, 42. — V. Code de com-

merce, n° 566.

9730. Mais il a été jugé que la clause à

ordre ne fait pas obstacle à ce que la lettre

de change soit stipulée non négociable jus-

qu'à l'échéance ; qu'une telle déclaration ne

porte pas atteinte à la validité de la lettre

de change qui pourra, après l'échéance, être

négociée sans violation de la loi du contrat.
— Montpellier, 31 mars 1859, D. P. 59. 5.

140.
9731.— 2° Ordre d'un tiers (C. com.

no 567).
9732. — 3° Ordre du tireur lui-même (C.

com. n 0» 563 à 587).
— La lettre de change

à l'ordre du tireur n'est parfaite que du j oui-

où celui-ci endosse l'effet au profit d'un pre-
neur dont l'intervention est indispensable

pour l'existence de la lettre de change ; il en

résulte que le premier endossement ne peut
être effectué au lieu désigné pour le paye-
ment. — J. G. S. Effets de commerce, 43. —

V. Code de commerce, n° 569.

9733. D'après une opinion, le premier en-

dossement, bien que faisant corps, en pareil

cas, avec la lettre de change qui sans lui

serait incomplète, conserve sa nature propre
et doit, pour être valable, satisfaire aux con-

ditions prescrites par l'art. 137 C. com. —

J. G. S. Effets de commerce, 44. —
Comp. Code

de commerce, n° 579.

9734. Les partisans d'un autre système

pensent, au contraire, que l'endossement

n'est alors que le complément de la lettre

de change, que ses enonciations peuvent être

complétées par celles de la lettre même ; que,
notamment, le défaut d'énonciatiou de la

date peut être suppléé par la date de la lettre

ds change.
— J. G. S. Effets de commer-

ças. La lettre de change tirée à l'ordre

du tireur lui-même ou valeur en moi-même
est régularisée par un endossement valew

reçue comptant au profit du tiré non accep-
tant qui la transmet avant l'échéance à un

nouveau porteur, alors, d'ailleurs, que le

juge du fait constate que les parties ont eu

la volonté de faire un contrat de charigevsé-
rieux et légal.

— Civ. r. 27 nov. 1883, D. P.
84. 1. 464.

9736. En conséquence, la déchéance pro-
noncée par l'art. 170 C. com. est encourue

parle nouveau porteur à défaut de protêt
en temps utile. — Même arrêt.

9737. Mais il a été jugé qu'une lettre de

change à l'ordre du tireur ne peut être vala-
blement endossée par celui-ci au profit du
tiré dans le Keu du payement ; que, dans
de telles conditions, en effet, la remise de

place en place et l'endossement régulier au

profit d'un tiers faisant également défaut j la

lettre de change ne peut être considérée que
comme simple promesse.

— Paris, 13 juin
1864, J. G. S. Effets de commerce, 18. — V.
Code de commerce, n° 579.

9738. On a émis l'opinion que la lettre de

change serait parfaite dès crue le tiré aurait

aecepté la lettre à l'ordre du tireur, même
avant tout endossement; mais on répond à
cela qu'il n'y a pas alors contrat de change
entre tireur et preneur, qu'il n'y a donc pas
lettre de change.

— J. G. S. Effets de com-

merce, 20.

§8. — Mention du nombre d'exemplaires ti-
rés ; Copies (C. coin. n°s 588 à 593).

9739. — I. PLURALITÉ D'EXEMPLAIRES (C.
com. nos 588 à 593).

— La faculté de créer

des duplicata a pour but, d'une part, de remé-

dier à la perte de l'un des exemplaires, et,
d'autre part, de faciliter la négociation de
l'effet pendant que l'un des exemplaires est
à l'acceptation. — J. G. S. Effets de com-

merce, 45. — V. Code de commerce, n° 588.

9740. Lorsqu'une lettre de change est

tirée par première et seconde, le mandatahe

chargé par le tireur de présenter la première
à l'acceptation du tiré et de la garder à la

disposition du porteur de la seconde devient

dépositaire dans l'intérêt de celui-ci ; par
suite, il ne peut, sans engager sa responsa-
bilité personnelle, se dessaisir valablement
au profit du tireur, et en dehors du tiers

porteur, du titre qui fait l'objet du dépôt. —

Req. 20 mars 1883, deux arrêts, D. P.

83, 1. 202, et les conclusions de M. l'avocat

général Petiton.
9741. La convention d'escompte d'une

traite en second exemplaire
n'est pas taci-

tement subordonnée a l'acceptation de la

première par le tiré ; il faut que les circons-

tances démontrent l'intention de faire de cette

acceptation une condition essentielle de la
convention d'escompte.

— Amiens, 19 janv.
1893,D. P. 94. 2. 298.

9742. Une des utilités de la rédaction

d'une lettre de change on double
exemplaire

est précisément de pouvoir envoyer 1 un à

l'acceptation pendant que l'on négocie l'au-

tre. Mais il ne s'ensuit pas nécessairement

que la négociation du second exemplaire
soit subordonnée comme condition à l'ob-

tention de l'acceptation demandée. C'est uni-

quement une question de fait que de savoir

quelle a été à cet égard l'intention des par-
ties. — D. P. 94. 2. 298, note 6. — V. infrà,
art. 121, n°s 9881 et s. ;

9743. — II. COPIES (C. com. nos 594 à

598).

s 9. — Enonciations facultatives (C. com.
no» 599 à 616).

9744. _ 1. BESOIN ; DOMICIUATAIRE (C.
com. n°» 599 à 606).

9745. — II. CLAUSE DE NON-GARANTIE (C.
com. n° 607).

— V. infrà, art. 140 C. coin.

9746. — III. RETOUR SANS FRAIS (C. com.

no» 608 â 6131.
9747. — l'y. CLAUSE DENÔN-ACCEPTATION (C.

com. n" 614).
— V. infrà, art. 118, n«« 9856

9748. — V. CLAUSE DE NON-NÉGOCIABILITÉ

(C. com. ri° 615).

9749. — VI. CLAUSE SUIVANT AVIS OU SANS
AUTRE AVTS oC. Com. fi° 616).

& 10. — Loi applicable à la forme des lettres
de change et des billets à ordre ; Etrangers
(C. com. n°» 617 à 624).

9750. Les conditions de forme que doi-
vent remplir les effets de commerce sont dé-
terminées par la loi du pays où l'effet a été
rédigé, mais, en ce qui concerne l'exécution
des engagements qui en dérivent, on doit

appliquer les dispositions de la loi du pays
où l'effet est payable.

— J. G. S. Effets de
commerce, 389. — V. Code de commerce, 617.

9751. La capacité de l'étranger doit in-
contestablement être déterminée d'après la
loi étrangère, lorsque cette solution est favo-
rable au Français envers qui est obligé
l'étranger, dans le cas, par exemple, où
l'étranger serait majeur d'après la loi de son

pays, tandis qu'il naurait point l'âge requis
pour la majorité, d'après la loi française.

—

J. G. S, Effets de commercé, 390.
9752. Il a été jugé en ce sens que la

femme d'un étranger qui a souscrit une let-
tre de change sans l'autorisation de son
mari ne peut refuser de payer cette traite si,
d'après sa loi nationale, la" femme mariée

peut s'engager en cette forme sans autorisa-
tion. — Paris, 10 juill. 1880, J. G. S. Effets
de commerce, 390.

9753. Mais lorsque l'application de la loi

étrangère peut être préjudiciable à des Fran-

çais,
les avis sont partagés. — J. G. S.-

Effets de commerce, 390.
9754. Suivant une première opinion, le

Français qui aurait cru de bonne foi l'étran-

ger capable pourrait réclamer l'application
de là loi française, par exemple, faire consi-
dérer comme majeur l'étranger qui, âgé de

plus de vingt et un ans au jour de l'engage-
ment, se trouvait néanmoins mineur à cette

époque d'après la loi de son pays. — J. G. S.

Effets de commerce, 390.
9755. Il a été jugé en ce sens: lo que la

règle suivant laquelle on est réputé connaî-
tre la capacité de celui avec qui on contracté
ne doit pas être aussi rigoureusement appli-
quée lorsqu'il s'agit de la capacité d'un étran-
ger contractant en France qu'entre Fran-

çais; qu'ainsi les engagements contractés
(sous forme de lettres de change ou billets à
ordre) par un étranger, mineur d'après la loi
de son pays, envers un Français, notam-
ment pour fournitures à lui faites par ce
dernier, peuvent être validés, alors même
que l'étranger n'en aurait profité que pour
partie, s'il est établi que le Français- a agi
sans légèreté, sans imprudence et avec
bonne foi, dans l'ignorance del'extranéité de
celui à qui il faisait ces fournitures, et dans

l'opinion que, majeur suivant la loi française,
il était capable de s'obliger. —Req. 16 janv;
1861, D.P. 61. 1. 193.

9756. ... 2° Que l'étranger accepteur de
lettres de change ne saurait se soustraire à

l'obligation d'en payer le montant en allé-

guant qu'il était mineur d'après sa loi na-
tionale au jour de l'acceptation, alors que le
tiers porteur qui a escompté la 3ignature4e
cet étranger, dans l'ignorance de 'sa qualité
et de la législation qui lui défendait de con-
tracter, a agi avec bonne foi et avec le degré
de prudence qu'exigeait la nature du con-
trat. — Paris, 10 juin 1879, J. G. S. Effets de
commerce, 390.

9757. Dans une autre opinion, on admet,
au contraire, que, de même que les Français
à l'étranger sont régis, quant à leur capa-
cité, par la loi française, de même la capa-
cité des étrangers en France doit être déter-
minée parla loi personnelle de ces derniers,
sans qu'il soit permis de déroger à cette

règle, quand elle est contraire à l'intérêt
d'un Français.

— J. G. S. Effets de com-
merce, 390.

9758. Les effets de commerce tirés de
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l'étranger sur l'étranger et circulant en
France sont assujettis aux droits de timbre

par la loi du 23 août 1871 (art. 2, D. P. 71.
4. 54). Ces droits sont fixés à 0 fr. 50 cent.

par 2000 fr. ou fraction de 2000 fr. (L. 20 déc.

1872, D. P. 73. 4. 1).
- J. G. S. Effets de

commerce, 402. — V. suprà, n°» 9614 et s.
9759. On s'est demandé si les tribunaux

français doivent tenir compte des lois étran-

gères qui soumettent les effets de commerce
aux droits de timbre. — J. G. S. Effets de

commerce, 403.
9760. 11 est hors de doute que ces tribu-

naux ue peuvent prononcer damende pour
contravention à une loi fiscale étrangère;
mais,si la loi-étrangère prononce la nullité
de l'engagement rédigé sur papier non tim-
bré (il en est ainsi, notamment, en Angle-
terre), il semble qu'on doive appliquer la

règle locus régit aclum et refuser de re-
connaître la validité des effets non tim-
brés. — J. G. S. Effets de commerce,
403.

9761. Celui qui a accepté des lettres de

change dans un pays où il a, en droit com-
me en fait, son domicile (spécialement en

Belgique) et qui est assigné en payement
devant les tribunaux de ce pays, ne peut dé-
cliner leur compétence sous prétexte qu'il
avait accepté la juridiction d'un tribu-
nal étranger, s'il ne justifie pas avoir con-
senti soit formellement, soit tacitement à
cette attribution exceptionnelle de juri-
diction. — Bruxelles. 4 févr. 1893, D. P.
93. 2. 477.

6762. Et, de même, à défaut d'une pareille
preuve, il ne peut soutenir qu'il était soumis
a une législation étrangère (la loi autri-

chienne, dans l'espèce). — Même arrêt.
6763. Il appartient aux parties contrac-

tantes de déterminer elle-mêmes la loi

qu'elles veulent suivre: c'est l'idée que l'on

exprime aujourd'hui en disant que la loi qui
régit les conventions découle de l'autono-
mie de la volonté. En l'absence de déclara-
tion expresse des parties sur ce point, le tri-
bunal doit recher.-her dans les faits et cir-
constances de la cause quelle a été l'inten-
tion des parties contractantes et appliquer
la loi que ceux-ci ont tacitement choisie, car
la volonté tacite a la même force que la vo-
lonté déclarée. — 1). P. 93. 2. 477, note. —

V. aussi J. G. S. Lois, 490 et s.
6764. Mais l'emploi de telle ou telle lan-

gue dans la rédaction d'une lettre de chauge
ne parait pas une circonstance suffisante par
elle-même pour qu'on puisse déciderque les

parties ont voulu se référer à la loi du pays
dont elles ont employé la langue. — D. P. 93.
2. 477, note.

Art. 111. Une lettre de change peut être
tirée sur un individu, et payable au domicile
d'un tiers.

Elle peut être tirée par ordre et pour le

compte d'un tiers.

9765. — I. LETTRE DE CHANGE A DOMICILE

(C. com. n°» \ à 5).
6766. — II. LETTRE DE CHANGE PAR ORDRE

ET POURCOMPTE D'UN TIERS (C. com. n 0» 6 à 10).
9767. — III. LETTRE DE CHANGE TIRÉE PAR

MANDATAIRE (C. com., n°»ll et 12).

"Art. 112. Sont réputées simples promesses
toutes lettres de change contenant supposi-
tion soit de nom, soit de qualité (I.. 8 juin
1894) (i).

9768. La modification apportée à l'art. 112
C. com. par le projet de loi ne soulève au-
cune objection. Il convient, en effet, de faire
disparaître de cet article tout ce qui se rat-
tache à des simulations qui n'auront plus
raison de se produire, en supprimant les
mots : «0(7 de domicile, soit des lieux oit elles
sont tirées et dans lesquels elles sont paya-
bles. — Rapport au Sénat, D. P. 94. 4. 54,
note 3.

9769. L'art. 112 ne parle que des suppo-
sitions de nom, de qualité, de domicile et de
lieu et ne s'occupe pas des omissions, qui
sont suffisamment prévues par l'art. 110. —

J. G. S. Effets de commerce, 47.
6770. — I. SUPPOSITIONS QUI FONT DÉGÉNÉ-

RER LA LETTRE DE CHANGE EN UNE SIMPLE PRO-
MESSE (C. com. nos 8 à 19). — 11 y a suppo-
sition dans le sens de l'art. 112 C. com.,
lorsque la prétendue lettre de change a été
créée sans convention de change, notamment

lorsqu'un blanc-seing a été remis par un em-

prunteur au créancier qui le remplit et lui
donne la forme d'une lettre de change.

—

J. G. S. Effets de commerce, 48.
9771. Peu importe que le créancier, en

agissant ainsi, ne fasse que se conformer à
«ne convention intervenue entre lui et l'em-

prunteur; les .conditions proscrites pour la
validité de la lettre n'en font pas moins dé-
faut; le lieu du payement, la date de l'é-

chéance, le nom du tiré ne peuvent être dé-
terminés sans le concours du tireur. —

J. G. S. Effets de commerce, 48.
9772. La jurisprudence parait assimiler

aux vices consistant dans des suppositions
celui qui résulte de l'absence d'une échéance

fixe, en déclarant également qu'en paieil
cas l'effet ne constitue qu'une simple pro-
messe. — Caen, 14 juin 1876, D. P. 78. 2.
133.

9773. Mais, bien que le résultat soit le
même dans les deux cas, il s'agit ici de l'ap-
plication de l'art. 110, où se trouvent énon-
cées les conditions sans lesquelles il n'y a

pas de lettre de change, et non de l'art. 112

qui vise les enonciations mensongères.
—

J. G. S. Effets de commerce, 47. — V. suprà,
n»» 9706 et s.

9774. Quelques auteurs pensent que, si
la supposition consiste à énoncer des faits

inexacts, alors que les faits réels présentent
toutes les conditions exigées pour la validité
de la lettre de change, on doit considérer la
lettre de change comme valable, en dépit des
indications mensongères qu'elle contient. —

J. G. S. Effets de commerce, 50. — V. Code
dé commerce, n° 18.

9775. Mais on décide, en général, que
l'art. 112 C. com. refuse le caractère de let-
tre de change à la traite contenant une des

suppositions qu'il prévoit, par cela seul

qu'elle renferme une mention inexacte en ce

qui concerne les nom, qualité, domicile ou

lieu, et sans distinguer selon le but de la

supposition.
— J. G. S. Effets de commerce,

50. — V. Code de commerce, n° 19.
9776. — II. PREUVE DE LA SUPPOSITION (C.

com. n°s 20 à 29).
9777. — 111. COMPÉTENCE (C. com. n°» 30

et 31). — V. infrà, art. 631 C. com.
9778. — IV. EFFETS DE LA SUPPOSITION (C.

com. n° 32).
9779. — V. PAR QUI LA SUPPOSITION PEUT

ÊTRE INVOQUÉE (C. com. n°» 33 à 39).
—

Suivant une opinion, au nombre des per-
sonnes qui peuvent opposer la simulation, il
faut comprendre même le signataire qui a

participé à la simulation. — .J.G. S. hffets
de commerce, 52.

9780. Les partisans d'un système opposé
estiment que le tiers porteur de bonne foi
ne peut se prévaloir de la supposition qu'on
ne peut invoquer contre lui. Celte supposi-
tion ne pouvant lui nuire, on soutient qu'il ne
saurait prétendre en tirer avantage ;il serait,
en effet, inadmissible qu'il pût scinder les
effets de la lettre de change, pour ne profi-

ter que de ceux qui lui seraient avanta-

geux. — J.G. S. Effets de commerce, 52.
9781.—VI. CONTRE QUI LA SUPPOSITIONPEUT

ÊTRE INVOQUÉE (C. com. n° 40). — V. infrà,
art. 1*5 et 164 C. com.

9782. — Vil. SUPPOSITION DE VALEUR DANS
LA LETTRE DE CHANGE OU LE BILLET A ORDRE (C.
com. n 0» 41 k 58). — La supposition de va-
leur ne suffit pas à entraîner la nullité de la
lettre de change.

— J. G. S. Effets de com-

merce, 51. — V. Code de commerce, n° 41.

Art. 113. La signature des femmes et des
f .lies non négociantes ou marchandes publi-
ques sur lettres de change ne vaut, à leur

6gard, que comme simple promesse.

9783. La femme mariée non commerçante
doit être autorisée de son mari, conformé-
ment au droit commun. Même avec cette

autorisation, sa signature apposée sur une
lettre de change ne vaut que comme « sim-

ple promesse u ; il en est, d'ailleurs, de même
de la signature des filles non commerçan-
tes. — .1. G. S. Effets de commerce, 55.

9784. Mais elles demeurent soumises à la

juridiction commerciale, conformément aux

dispositions relatives à la compétence, dès
lors qu'il s'agit de lettres de change ou bien
de billets à ordre portant en même temps
des signatures de négociants. — Douai,
24 août 1876, sous Civ. c. 27 févr. 1878, D. P.
78. 1. 217. — V. infrà, art. 636 C. com.

9785. Toutefois cette opinion est com-
battue par certains auteurs qui attribuent
aux expressions employées par l'art. 113 C.
com. la signification et la portée qu'ont les
mêmes expressions dans l'art. 112 C. com.,
et qm par suite considèrent la femme non
commerçante, signataire d'une lettre de

change, comme n'étant pas nécessairement
justiciable des tribunaux de commerce. —
J. G. S. Effets de commerce, 55. —

Comp.
Chambéry, 20 mars 1868, D. P. 68. 2. 192.

9786. Du reste, pour que la question de

compétence puisse se poser, on doit suppo-
ser que la femme était autorisée de son ma-
ri ; il n'y aurait pas même d'engagement
valable, si cette autorisation n'était établie,
soit pas une enonciation de l'effet, soit par
acte

séparé.
— Req. 10 août 1874, J. G. S.

Effets de commerce, 55.
9787. Aux termes d'un arrêt de la cour

de cassation, il ressort de l'art. 113 C. com.

que, quelle que soit la forme dans laquelle
une femme non négociante ou marchande

publique s'est engagée, l'exécution des obli-
gations par elle contractées ne peut être
poursuivie que par les voies de droit com-
mun ; que, par suite, le porteur d'une lettre
de change acceptée par une femme non

commerçante n'est pas recevable à pratiquer
contre celle-ci, en cas de protêt, la saisie
conservatoire autorisée par l'art. 172C.com.
— Civ. c. 20 févr. 1878, D. P. 78. 1. 217.

9788. L'acceptation donnée par une fem-
me non commerçante sur une lettre de

change n'est pas valable, si elle n'est précé-
dée du bon ou approuvé portant en toutes
lettres la somme à payer. — Civ. c. 6 mai
1878, D. P. 78. 1. 367.

9789. D'après cet arrêt, il résulte de
l'art. 113 C. com. que l'engagement contracté

par la femme non commerçante qui a ap-
posé sa signature sur une lettre de change
n'est valable qu'autant qu'il réunit les con-
ditions exigées parla loi civile, et que cette

signature ne peut entraîner contre elle des

conséquences plus graves que si elle figurait
au bas d'un billet quelconque.

—
Comp.

Chambéry, 12 août 1881, D. P. 82. 2. 80. —

V. toutefois en sens contraire : Douai, 16 août

1877, sous Civ. c. 6 mai 1878, précité.
9790. Certains auteurs ont émis l'opinion

que la femme non commerçante signataire
d'une lettre de change pourrait se prévaloir

(I) Ancien art. 112. Sont réputées simples promes-
ses tostes lettres de change contenant supposition
soit de nom, soit de qualité, soit de domicile, soit des
lieux où .elles sont tirées ou dans lesquels elles sont

payables.
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des effets attachés à ce titre, mais qu'on ne

pourrait les invoquer contre elle, d'où il suit

qu'elle pourrait décliner la validité de la si-

gnature non précédée du « bon et approuvé ».
— J. G. S. Effets de commerce, 57,

9791. Mais on a fait remarquer avec rai-
son que les termes de l'art. 113 c. com.
n'autorisent point à distinguer entre les effets
de la lettre de change,suivant que ces pffets
seraient favorables ou défavorables à la fem-
me. — J. G. S. Effets de commerce, 57.

9792. L'art. 113 C. com. étant applicable
aussi bien aux billets à ordre qu'aux lettres
de change, il suit de là que la signature
d'une femme non commerçante, apposée sur
un billet à ordre et non précédée d'un bon

pour, ne vaut qu'à titre de commencement
de preuve par écrit. — Pau, 13 mars 1888,
D. P. 89. 2. 135, et la note.

9793. Un semblable billet à ordre ne sau-

rait, dès lors, servir de base à une saisie-

arrêt, à moins d'être complété par une déci-
sion de justice, c'est-à-dire par une ordon-
nance du président autorisant cette saisie-
arrêt. — Même arrêt.

9794. L'aval donné sur un billet à ordre'

par une femme non commerçante, ne valant

que comme simple promesse, est nul s'il n'est

accompagné de la mention écrite de sa main
et en toutes lettres de la somme cautionnée;
mais il forme au moins un commencement
de preuve par écrit qui autorise l'admission
de présomptions graves, précises et concor-
dantes pour déterminer l'existence et le mon-
tant de l'obligation.

—
Chambéry,'12 août

1881, D. P. 82. 2. 80.

Art. 114. Les lettres de change souscrites

par des mineurs non négociants sont nulles
à leur égard, saut les droits respectifs des

parties, conformément â l'art. 1312 du Code
olvU.

9795. — I. PERSONNES INCAPABLES DE SOUS-

CRIRE, ENDOSSER OU ACCEPTER UNE LETTRE DE
CHANGE (C. com. nos 1 à 9). — 1° Mineur (C.
com. nos 1 et 2). — Le mineur non com-

merçant est protégé contre les engagements
qu'il prend sous forme de la lettre de change
comme de toute autre manière, conformément
aux principes généraux du droit civil. —

J. S. G. Effets de commerce, 59. — V. Code
de commerce, n° 1. et Supplément au Code
civil annoté, n 08 7460 et s.

9796. L'acceptation d'une traite donnée

par un mineur non commerçant avant sa

majorité, quoique portant une date posté-
rieure à la majorité du signataire, est enta-
chée d'une nullité radicale et absolue. —

Paris, 17 juill. 1894, D. P. 95. 2. 25, et les
observations de M. Thaller sous cet arrêt.

9797. Cette nullité peut être invoquée à
rencontre de tout porteur, même de bonne
foi. — Même arrêt.

9798. 11 en est notamment ainsi, quand la
traite était sans cause, l'accepteur n'en ayant
pas encaissé la valeur. — Même arrêt.

9799. Le signataire ne serait obligé que
si, après sa majorité, il avait frauduleuse-
ment entretenu la confiance des tiers et en-
dormi leur vigilance.

— Même arrêt.
9800. Au surplus, on ne saurait considé-

rer le porteur comme étant de bonne foi,
s'il a consenti à prendre à l'escompte la traite

litigieuse à la suite d'une plainte formée par
le souscripteur, laquelle avait eu dans la

presse un grand retentissement, et lors-

que la signature d'un expert en écritures

apposée sur cette traite, dénonçait les sus-

picions dont elle était l'objet.-— Même
arrêt.

9801. — 2° Interdit-prodigue; Aliéné;
Interdit légalement; Contumax (C. com.
n°« 3 à 6). — Un prodigue ne peut, sans
l'assistance de son conseil judiciaire, sous-

crire valablement une lettre de change.—
Civ. c. 1" août 1860, D. P. 60. 1. 316.

9802. Mais si la lettre de change souscrite
sans assistance du conseil judiciaire est nulle,
il peut subsister une obligation civile à la

charge du prodigue.
— J. G. S. Effets de

commerce, 54.
9803. — 3° Femme mariée (C. com. nos 7

et 8).
9804. — 4° Etranger; Statut personnel (C.

com., n° 9). — V. suprà, art. 110, n°s 9750
et s., et Supplément au Code civil annoté,
nos 214 et s.

9805. — II. PAR QUI ET A QUI L'INCAPACITÉ
PEUT ÊTREOPPOSÉE (C. com. n0'10 à 12). —11
a été jugé que la lésion subie par le mineur
dans la souscription d'un effet de commerce
constitue un vice intrinsèque qui peut

être

opposé même aux tiers de bonne foi. — Civ.
c. 19 févr. 1856, D. P. 56. 1. 86.

9806. — III. CAS ou L'INCAPABLE A PROFITÉ
DE L'ENGAGEMENT (C. com. nos 13 et 14).

S 2. — Se la provision.

Art. 115. La provision doit être faite par le
tireur, ou par celui pour le compte de cru! la
lettre de change sera tirée, sans que le tireur

pour compte d'autrui cesse d'être personnel-
lement obligé envers les endosseurs et le por-
teur seulement (L. t!> mars 1817).

9807. — I. TIREUR (C. com. no» 4 à 25).
— 1° Cas où le tireur a créé la lettre de
change pour son propre compte (C. com. nos 4
à 8). — C'est le tireur qui doit, en principe,
fournir la provision, de telle sorte que celle-
ci existe entre les mains du tiré à l'époque
de l'échéance de la lettre de change. —

J. G. S. Effets de commerce, 72. —, V. Code
de commerce, n° 4.

9808. L'action exercée du chef du tireur

implique l'existence de la provision. —Ror-

deaux, 30 juill. 1890, et sur pourvoi, Req.
11 nov. 1S91, sol. impl., D. P. 93. 1. 90.

9809. L'existence de la provision est ici
la seule base de l'action, action essentielle-
ment différente de celle née de l'acceptation
de la lettre de change. — D.P.93.1.90, note 1.

9810. Le tiré accepteur, ainsi actionné

par le porteur exerçant les droits du tireur,
use d'une faculté incontestable en produi-
sant des documents pour détruire la présomp-
tion résultant contre lui au profit du tireur
du fait de son acceptation. — Arrêt préc.
11 nov. 1891.

9811. Et les juges du fond admettent à
bon droit ses moyens de défense, en rejetant
la demande du porteur, lorsque, d'une part,
ils déclarent, par appréciation des documents
de la cause, que, le tireur et le tiré se trou-
vant en compte courant et la loi de leur
contrat exigeant que toutes les remises par
le tireur au tiré soient affectées au décou-
vert de celui-ci, on ne saurait considérer
comme formant la provision de la lettre de

change acceptée des traites expédiées eu
même temps par le tireur de cette lettre, â
moins qu'une convention particulière con-
tenant affectation exceptionnelle n'ait dé-

rogé à la convention générale. — Même ar-
rêt.

9812. ...Et que, d'autre part, ils ajoutent
cette considération de fait souveraine que le
tireur, ayant été mis en faillite presque aussi-
tôt après la création des traites litigieuses,
a été dans l'impossibilité de faire d'une autre
manière la provision dont il s'agit.

— Même
arrêt.

9813. — 2° Cas où la lettre de change est
tirée d'ordre et pour compte d'un tiers (C.
com. no» 9 j 21).

— A. Obligation du tireur

pour compte (C. com. nos 10 à 21).
9814. — B. Obligation du donneur d'or-

dre (C. com. n 03 22 à 25): — Lorsque la

lettre de change a été tirée pour compte
d'autrui, c'est le donneur d'ordre qui doit
faire la provision ; mais les conséquences du
défaut de provision rejaillissent dans une

large mesure sur le tireur pour compte.
—

J. G. S. Effets de commerce, 72. — V. Code
de commerce, n° 22, et infrà, art. 145 et 164
C. com.

9815. — 11. ENDOSSEURS (C. com. n° 26).
— V. infrà, art. 170 C. com.

Art. 116. Il y a provision, si, à l'échéanoe
de la lettre de change, oelul sur qui elle est
fournie est redevable au tireur, ou a oelul

pour compte de qui elle est tirée, d'une som-
me au moins égale au montant de la lettre
de change.

DIVISION

§ 1. — Conditions constitutives de la

provision (n° 9816).,
§ 2. — Droits du porteur sur la provi-

sion (n» 9828).
§ 3. —

Rapports respectifs du tireur et
au tiré quant à la provision
(no 9844).

§ 1er. — Conditions constitutives de la provi-
sion (C. com. nos 1 à 15).

9816. — EN QUOI CONSISTE LA PROVISION (C.
com. n 08 1 à 15).

— 1° Conditions de la pro-
vision dans les

rapports
du porteur et du tiré

(C. com. nos 4 à 13). — La provision n'existe

qu'autant que les choses destinées à la com-

poser ont été régulièrement mises à la dis-

position du tiré et que celui-ci est devenu
débiteur du tireur. — J. G. S. Effets de

commerce, 75.
9817. Ainsi les marchandises affectées par

le tireur au payement de la lettre de change
ne constituent une provision qu'autant que
le tiré les a reçues à une époque où le tireur
en pouvait valablement disposer ; alors seu-
lement elles se distinguent suffisamment des
autres biens du tireur, et le porteur peut
faire valoir ses droits sur elles. — J. G. S.

Effets de commerce, 75.
9818. Il y a provision, d'après l'art. 116

C. com., lorsqu'à l'échéance, celui sur qui la
lettre de change est fournie est débiteur du
tireur ou de celui pour le compte de qui la
traite est tirée pour une somme au moins

égale au montant de celle-ci. Le porteur est
«lors subrogé aux droits du tireur sur le
tiré et peut, en conséquence, exiger de ce
dernier le montant de la traite. — D. P. 84.
1. 272, notes 1 et 2.

9819. Ainsi la provision résulte de l'envoi
fait en période non suspecte par le tireur
à son préposé de marchandises que ce der-
nier a mandat de vendre.—Req. 21 mai 1884,
D. P. 84. 1. 291.

9820. Le fait que la marchandise, une fois

parvenue au préposé, se trouve dans des

magasins loués personnellement par le tireur

n'empêche pas la provision .d'exister, car
celle-ci consiste, non dans cette marchan-
dise, mais dans la créance éventuelle que le
tireur a sur le préposé appelé à rendre

compte de la vente dont il est chargé.
—

Même arrêt.
9821. Jugé également que la provision

n'existe que si, à l'échéance, les remises
échues et encaissées sont au moins égales à la
traite. Dès lors, en cas de compte courant,
les remises faites par un tireur et portées à
son crédit, sauf encaissement, ne constituent

pas, si leurs échéances sont postérieures à
celle de la traite, la somme liquide et libre

qui seule forme la provision. — Paris,
30 nov. 1891, D. P. 92. 2. 94. — V. Code de
commerce, n° 10.

SOPPL. AU C. COM». 42



330 [C. COM. — Art. 117.] LIV. I", TIT. VIIL — DE LA LETTRE DE CHANGE, DU BILLET A ORDREET DE LA PRESCRIPTION.

9822. Les versements à faire par les action-
naires d'une société commerciale devenant

exigibles par l'effet de la faillite de la société,
le montant de ces versements constitue une

firovision
susceptible de faire l'objet de

ettres de change à échéance immédiate. —

Civ. c. 18 avr. 1877, D. P. 78. 1. 87. — V.
Code de commerce, n" 12.

/ 9823. Lorsqu'à l'échéance la créance du
/ tireur sur le tiré nest pas exigible, il n'y a'

pas provision, en ce sens du moins que le
tiré n'est obligé ni d'accepter, ni de payer,
et que le porteur négligent conserve son
recours contre le tireur. — Paris, 23 févr.

L 1874, D. P. 76. 5. 8.1. — V-. Code de commerce,
Vns-12.

9824. Mais si l'un considère la provision
comme appartenant au porteur, on doit ad-
mettre qu'une créance du tireur sur le tiré,
même non exigible à l'échéance, peut être
affectée à la garantie de la lettre et consti-
tuer la provision au profit du porteur, en
ce sens que ce dernier pourra attendre que
la dette du tiré soit exigible et faire valoir

alors, à rencontre les créanciers du tireur,
un droit exclusif sur les sommes dues par
le tiré jusqu'à

concurrence du montant de la

lettre de cnange.
— J. G. S. Effets de rmn-

merce, 73. — V. Code de commerce, n° 75.
9825. Il s'ensuit que le tiré peut être

tenu de réserver ces sommes pour l'acquit-
tement de la lettre de change; mais, comme

cette obligation est subordonnée à l'exercice
du droit d'option du porteur, elle ne peut
peser sur lui qu'autant que le porteur lui a

fait connaître son intention d'attendre et
d'exercer contre le tiré les droits du tireur
dont il est'cessionnaire. —J. G. S. Effets de

commerce, 98.
9826. Cette intention n'a pas besoin

d'être manifestée par une saisie-arrêt ; mais
elle doit résulter d'un acte clair et précis,
d'une défense au lire de se dessaisir de la

provision existante entre ses mains ; le pro-
têt n'est pas suffisant, parce qu'il est équi-
voque ; il est le préliminaire naturel du
recours du porteur contre les endosseurs et
le tireur ; il n'indique nullement si le por-
teur prétend faire valoir ses droits sur les
sommes dues par le tiré. — J. G. S. Effets
de commerce, 98.

9827. — 2" -Conditions de la provision à

l'égard du tireur actionné en remboursement

(C". com. n°» 14 et 15). — V. infrà, art. 145
et 170 C. com.

§ 2. — Droits du porteur sur la provision
(C. com. u" 16 a 106).

9828. — I. DROITS nu PORTEUR SURLA PRO-
VISION A L'ÉGARD DU TIRÉ AU CAS DENOX-ACCKP-
TATION (C. com. n°" 10 à 44).

— Le porteur
d'un,e lettre de change non acceptée peut
exercer contre le lire tous les droits du
tireur au moment de l'échéance, alors même

que le défaut d'acceptation serait fondé sur
ce que le tiré n'a point autorisé le tireur à
se taire

payer
de ta dette au moyen d'une

lettre de cnange : le refus d'acceptation du
tiré a uniquement pour effet de l'affranchir
des obligations spéciales résultant de la
lettre de change. — Civ. c. 10 avr. 1878,
D. P. 78. 1. 289. — V. Code de commerce,
no 16.

9829. Décidé dans le même sens que le

porteur d'uue lettre de change a un droit
exclusif sur la provision qui existe entre les
mains du tiré, même non acceptant, et qui
résulte de. ce que, lors de l'échéance, celui-
ci est débiteur du tireur pour une somme
au moins égale au montant de la lettre de

change.
— Civ. c. 9 juill. 1883, D. P. 81. 1.

272.
9830. Il importe peu que le tireur ait

donné au tiré l'ordre de ne pas accepter
l'effet de commerce et de tenir à sa disposi-
tion la somme dont il est débiteur, cet ordre

ne pouvant faire disparaître le droit du por-
teur sur la provision. — Même arrêt.

9831. — II. DROIT8 DU PORTEUR SUR LA PRO-

VISION A L'ÉGARD DU TIRÉ EN CAS D'ACCEPTA-
TION (C. com. n 0» 45 et 46).

9832.—III. DROITS DU PORTEUR SURLAPRO-
VISION A L'ÉGARD DU TIREUR ET DE SES CRÉANCIERS

(C. coin. n°s 47 a loi). — 1° Retrait de la

provision (C. com. noa 47 à 52). — Lorsque la
lettre de change a été stipulée non accep-
table, on considère le tireur comme ayant
manifesté l'intention de se réserver pour
l'avenir la disposition de la provision, et le

porteur
comme ayant uniquement suivi la

loi du tireur sans s'attacher à la provision.
— J. G. S. Effets de commerce, 89. — V.
Code de commerce, n° 52.

9833. On admet que, lorsqu'une traite
est acceptable, le tireur cède, dès le moment
de la remise au porteur, ses droits sur la

provision, si celle-ci existe à l'échéance, en
sorte que la cession, pour être une cession de
droits éventuels, n'en est pas moins une ces-
sion actuelle, taudis que, lorsque la traite
est créée non acceptable, la cession n'est pas
actuelle, elle ne doit se réaliser qu'à l'époque
de l'échéance, si le tiré est redevable a cette

époque envers le tireur d'une somme dispo-
nible au moins égale au montant de la lettre
de change.

— J. G. S. Effets de commerce,
S9.

9834. — 2o Cas de faillite du tireur :
saisie-arrêt (C. com. n 0" 53 à 100). — La
cour de cassation a définitivement consacré
le système d'après lequel la provision appar-
tient au porteur; la majorité des auteurs
s'est également ralliée à cette opinion. —

J. G. S. Effets de commerce, 87. — V. Code
de commerce, 70.

9835. Jugé en ce sens que le tiers por-
teur ayant été investi, en recevant la lettre
de change, de la créance éventuelle qui
forme la provision, conserve son droit exclu-
sif sur cette créance en cas de faillite ulté-
rieure du tireur, nonobstant la circonstance

que la vente des marchandises n'aurait été
réalisée par le

préposé qu'après
l'échéance

de l'effet et même dans les dix jours de la
cessation des payements.

— Req. 21 mai
1884, D. P. 84. 1. 291.

9836. En conséquence, doit être repous-
sée la demande du syndic de la faillite du
tireur tendant à faire attribuer à la masse
le montant de la créance dont il s'agit, sous
le prétexte que la provision ne pouvait
s'étendre à des sommes qui n'avaient été
réalisées qu'après l'échéance et dans les
dix' jours qui ont précédé la cessation des

payements. — Même arrêt.
9837. Décidé dans le même sens que le

porteur peut faire valoir ce droit exclusif
sur la provision spécialement affectée au

payement
de la lettre de change, quoique la

faillite du tireur postérieurement déclarée
ait été reportée au jour de cette affectation,
si celle-ci a eu lieu en même temps que la
remise de la traite et pour garantie d'une
dette contractée au moment même où elle a
été faite, l'art. 446 C. com. étant alors sans

application.
— Bordeaux, 30 janv. 1861,

J. G. S. Effets de commerce, 83.
9838. Le porteur d'une lettre de change

ue peut avoir de droit sur la provision que
lorsqu'elle a été réalisée régulièrement et
qu'elle existe entre les mains du tiré. — Civ.
r. 1<»' févr. 1888, D. P. 88. 1. 213, et la note.
— V. Code de commerce, n° 79.

9839. Mais lorsque des marchandises ex-

pédiées par mer sont, au moment de leur
arrivée, laissées pour compte par les ache-

teurs, le tiers porteur des traites tirées sur
ces acheteurs ainsi que des connaissements
a, bien que les endossements intervenus en
sa faveur soient irréguliers, le droit d'exiger
du représentant du tireur qui a vendu les
marchandises le versement du prix réalisé

par cette vente jusqu'à concurrence du mon-

tant des traites, sans que celui-ci puisse,
pour s'y soustraire, exciper contre le tiers
porteur des comptes qu il aurait à régler
avec le tireur. — Aix, 27 janv. 1880, D*,P.
81. 2. 97. — V. Code de commerce, n° 90.

9840. Au cas de faillite du tireur, la nul-
lité de la provision réalisée dans les dix
jours qui précèdent la cessation de paye-
ments du tireur ne peut être invoquée que

par la masse des créanciers de la faillite. —

Req. 27 mars 1878, J. G. S. Effets de com-

merce, 75. — V. Code de commerce, n° 83/
9841. — 3° Saisie immobilière; loyers

à échoir (C. com. n° 101).
9842. — IV. CONCOURS DE DIVERSES LETTRES

DE CHANGE SUR LA PROVISION (C. COm. U 0» 102
à 104).— En cas de concours sur une même

provision de porteurs de diverses traites
toutes acceptables, émises à des dates diffé-
rentes et venant à échéance à des daté» éga-
lement différentes, la priorité doit s'établir
entre eux d'après les dates d'émission des
traites, et non d'après les dates de leurs
échéances. — Rouen, 15 janv. 1857, J. G. S.

Effets de commerce, 87. — V. Code de com-
merce, n°102.

9843. — V. SIMPLE PROMESSE (C. com.
nos ios et 106).

§ 3. —
Rapports respectifs du tireur et du

tiré quant à la provision (C. com. nos 107
à 117).

9844. La faillite du tiré a des conséquences
différentes sur les droits du porteur, selon
que la provision consiste en objets détermi-
nés spécialement affectés au payement de
la lettre de change ou en une simple créance
du tireur contre le tiré. — J. G. S. Effets
de commerce, 101. — V. Code de commerce,
n° 107.

9845. Dans le premier cas, le tiré n'est
que dépositaire de la provision qui peut être
reveudiquée dans sa faillite par le porteur,
cessionnaire du déposant, c'est-à-dire du ti-
reur ; dans le second cas, le porteur ne peut
prétendre qu'à un dividende dans la faillite
du tiré, sauf bien entendu son recours contre
les garants.

— J. G. S. Effets de commerce,
101. — V. Code de commerce^"" 111 et s.

9846. Il n'y a pas provision à l'échéance,
lorsque la dette du tiré envers le tireur n'est
pas au moins égale au montant de la lettre
de change.

— Paris, 30 nov. 1891, D. P.
92. 2. 94. — Paris, 7 févr. 1893, D. P.
93. 2. 113.

9847. Dès lors, le tireur ne peut pas exi-
ger du tiré le payement même pour la partie
de la lettre de change non acceptée. — Ar-
rêt préc. 7 févr. 1893.

9848. Spécialement, en cas de contesta-
tion sur un compte entre commerçants, le
créancier n'est pas en droit de se créer un
titre à lui-même en tirant une traite sur son
débiteur pour le montant de sa prétendue
créance, et il doit être débouté de sa de-
mande en payement de ladite traite, si le
juge reconnaît que la dette du tiré est infé-
rieure au montant de cette traite. — Même
arrêt.

Art. 117. L'acceptation suppose la provi-
sion.

Elle en établit la preuve à l'égard des en-
dosseurs.

Soit qu'il y ait ou non acceptation, le tireur
seul est tenu de prouver, en cas de dénéga-
tion, que ceux sur qui la lettre était tirée
avaient provision a l'eoheance : sinon 11 est
tenu de la. garantir, quoique le protêt ait
été fait après les délais fixés.

9849. Certains auteurs estiment que l'ac-
ceptation prouve la provision à l'égard du
porteur et des endosseurs, mais non dans
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les rapports du tiré avec le tireur. — J. G.
S. Effets de commerce, 96. — V. Code de

commerce, n° 5.
9850. On a fait remarquer toutefois que

la preuve de la provision à l'égard du por-
teur et des endosseurs dont parle l'art. 117
C. com., est complètement inutile. En effet,
le tiré accepteur est personnellement obligé
envers le porteur, indépendamment de l'exis-
tence ou du défaut de provision, par le fait
de l'engagement pur et simple qu'il a con-
tracté en apposant son acceptation sur la
lettre de change; il ne pourrait donc pas
refuser de payer sous prétexte qu'il n'aurait

pas de provision entre les mains ; le porteur
n'a, dès lors, aucun intérêt à établir contre
lui l'existence de la provision.

— J. G. S.

Effets de commerce, 96.
9851. Quant aux endosseurs, il leur im-

Sôrte
également peu, en cas de

non-paye-
îent de la lettre de change, qu'il y ait eu

ou non provision ; car ils peuvent toujours
repousser l'action du porteur négligent : le
tireur seul est obligé, pour se soustraire au
recours de ce porteur, de prouver l'existence
de la provision à l'échéance. Ainsi la disposi-
tion de l'art. 117 C. com., d'après laquelle
l'acceptation établit la preuve de la provi-
sion à l'égard des endosseurs, est dépour-
vue de toute utilité. — J. G. S. Effets de
commerce, 96.

9852. Pour donner un sens au premier
alinéa de l'article, certains auteurs décla-
rent que l'acceptation suppose la provision
dans les rapports du tiré avec le tireur ; on

, ne doit pas, disent-ils, présumer que le tiré
\ ait accepté à découvert; si, après avoir ac-

cepté et payé la lettre, il recourt contre le
; tireur, il devra établir qu'il n'avait point
i provision ; il pourra d'ailleurs faire cette
) preuve par tous les moyens. — J. G. S.

•
Effets de commerce, 96.

9853. Jugé, conformément à cette opi-
3 nion, que la disposition de l'art. 117, 1er al.,
"j C. com. aux termes de laquelle « I'accepta-
: tion de la lettre de change suppose la pro-
; vision » est générale et s applique, non seu-
I lenient aux rapports du tiré avec les endos-
! seurs,mais encore aux rapports du tiré avec
i le tireur ; qu'en conséquence, le tireur peut
/ invoquer au regard du tiré la présomption
f de provision résultant du fait de l'accepta-
, tion de celui-ci, à qui reste toutefois la
i faculté de faire la preuve contraire. — Req.

13 mars 1889, D. P. 90. 1. 249.
' 9854. La clause à forfait insérée par le

tireur dans une lettre de change l'exonère
de la garantie de la solvabilité actuelle el
future du débiteur cédé, mais non de celle
de l'existence de la créance au temps de la
cession. Et si la créance cédée est entachée
d'un vice essentiel pouvant en déterminer
l'annulation, le.cessionnaire a droit à la ga-
rantie, à moins qu'il n'ait traité avec la con-
naissance du vice dont elle était atteinte, et
à ses risques et périls.

—
Req. 19 nov. 1884,

D. P. 85. 1. 364.
9855. Par suite, lorsqu'une lettre de

change a été tirée pour une dette de jeu de
bourse, même avec une clause à forfait, sur
le débiteur de différences qui l'a acceptée,
le bénéficiaire de la lettre, igoorant du vice
de la négociation, est, en cas de non-paye-
ment par le tiré, fondé à exercer sa garan-
tie contre le tireur, pour se faire rembour-
ser le montant de l'eflet par lui payé.

—

Même arrêt.

§ 3. — De l'acceptation.

Art. 118. Le tireur et les endosseurs d'une
lettre de change sont garants solidaires de

l'acceptation et du payement à l'échéance.

DIVISION.

§ 1. —
Obligations du tireur et des en-

dosseurs relativement à l'ac-

ceptation (ho 9856).
§ 2. —

Obligations du porteur relative-

ment à l'acceptation (n°9861).
§ 3. —

Obligations du tiré relativement

à l'acceptation (n° 9865).

§ 4. — Par qui l'acceptation peut être

réclamée (no 9876).

§5. — Délai de l'acceptation (n° 9877).

§ .6. — Lieu de l'acceptation (n° 9878).

§ 7. — Simple promesse (n° 9879).

§ 1er. — Obligations du tireur et des endos-
seurs relativement à. l'acceptation (C. com.
n°s i à 8).

9856. — I. TIREUR (C. com. nos 2 à 5). —

Le tireur est obligé de procurer au porteur
l'acceptation du tiré et les endosseurs sont

garants solidaires de cette obligation.
—

J. G. S. Effets de commerce, 103. — V. Code
de commerce, n° 2.

9857. Toutefois l'obligation dont il s'agit
n'est pas de l'essence de la lettre de change:
il y peut être dérogé par convention for-
melle ; c'est ce qui a heu lorsque la lettre
est stipulée non acceptable.

— J. G. S.

Effets de commerce, 103.
9858. — II. ENDOSSEURS (C. com. n°» 6 à

8).
— Plusieurs auteurs sont d'avis que les

endosseurs et le tireur ne pourraient pas se
libérer en fournissant à la place d'une cau-
tion un gage en nantissement suffisant. Ils
écartent l'application de l'art. 2041 C. civ.,
qui permet, en principe, cette substitution
du gage à la caution, et ils considèrent les

dispositions du code de commerce comme
se suffisant à elles-mêmes. — J. G. S. Effets
de commerce, 104.

9859. Mais tous les auteurs s'accordent à
admettre l'opinion suivant laquelle le por-
teur ne peut exiger du tireur et des endos-
seurs réunis qu'une seule caution pour le

payement à l'échéance. — J. G. S. Effets de

commerce, 105.
9860. Cette caution, qu'elle soit fournie

par le tireur ou par un endosseur, n'est so-
lidaire qu'avec celui qu'elle a cautionné. Il
en résulte que son engagement n'équivaut
pas pour le porteur à l'acceptation par le
tiré. Le porteur négligent conserve, en effet,
ses droits contre le tiré personnellement
obligé, tant que la prescription de l'art. 189
C. com. n'est pas accomplie ;il est déchu,au
contraire, de tout recours contre la caution
de l'endosseur et ne peut agir contre la cau-
tion du tireur qu'autant qu'il n'y avait pas
provision a l'échéance. — J. G. S. Effets de

commerce, 105. — V. infrà, art. 189 C. com.

§ 2. — Obligations du porteur relativement
à l'acceptation (C. com. n°s 9 à 33).

9861. Le porteur a, en principe, la fa-
culté de requérir l'acceptation ; il peut, en
vertu d'une clause expresse, y être obligé.
— J. G. S. Effets de commerce, 106.

9862. Lorsqu'il s'agit d'une lettre payable
à un temps de vue, le porteur est tenu de In

présenter au tiré, et cette présentation doit
nécessairement être constatée, afin de faire
courir les délais de vue. — J. G. S. Effets
de commerce, 106. — V. Code de commerce,
no 18.

9863. Il en est de même dans l'hvpothèse
de l'art. 123 C. com., lorsque la fettre est

payable dans un lieu autre que la résidence
du tiré et devant être indiqué par ce der-
nier. En fait, le porteur, en

présentant
la

lettre, requerra l'acceptation, et l'échéance se
trouvera déterminée par la date de l'accep-

tation ou du protêt faute d'acceptation;c'est
pourquoi l'on dit en pareil cas que le por-
teur est obligé de requérir l'acceptation. —
J. G. S. Effets de commerce, 106.

9864. Toutefois, ce qui est indispensable
pour faire courir les délais ou indiquer le
lieu du payement, ce n'est point l'accepta-
tion, mais la présentation; le tiré pourrait
donc constater simplement que la lettre lui
a été présentée tel jou»> de manière à faire
courir le délai de vue ou à indiquer que le

payement aura lieu dans tel endroit, et le
tireur pourrait déclarer non acceptable une
lettre payable à tant de jours de vue. —

J. G. S. Effets de commerce, 106.

§ 3. — Obligations du tiré relativement à

l'acceptation (C. com. n°" 34 à 66).

9865. — I. ACCEPTATION FACULTATIVE (C.
com., nos 34 à 46). — Lorsque le tireur etle
tiré sont tous deux commerçants et que le
tiré est tenu envers ce dernier d'une dette

liquide et exigible ayant un caractère com-
mercial, la plupart des auteurs sont d'avis

que le tiré peut refuser l'acceptation de la
traite saris s exposer à une action en dom-

mages-intérêts de la part du tireur. - J. G.
S, Effets de commerce, 110. — V. Co^e de
commerce n° 35.

9866. Mais, dans une autre opinion, on

allègue que l'usage du commerce autorise le
commerçant créancier à tirer sur le commer-

çant son débiteur à raison d'opérations com-
merciales; que les commerçants qui .con-
tractent soDt censés s'être soumis à cet usa-

ge, et qu'ainsi le tireur peut invoquer un

engagement tacite du tiré qui obligeait ce
dernier à donner son acceptation. —J. G. S.
Effets de commerce, 110.

9867. Lorsque le tiré n'est point commer-

çant, les auteurs sont unanimes à déclarer

qu'il a le droit de refuser l'acceptation,bien
qu'il soit débiteur d'une somme exigible et

liquide. — J. G. S. Effets de commerce, 111.
— V. Code de commerce, n° 36.

9868. La lettre de change, tirée par un
créancier sur son débiteur non commerçant
sans son autorisation, ne produit pas contre
celui-ci tous les effets d'une lettre de change;
mais elle vaut à son égard comme cession de
créance, au moins après le protêt qui cons-
titue une signification de la cession. — Civ.
c. 10 avr. 1878, D. P. 78. 1. 289, et la Hôte.

9869. L'engagement du tiré vis-à-vis dû
tiers porteur d'une lettre de change ne ré-
sulte que de son acceptation consentie dans
les termes de la loi ou de la connaissance

qu'il a eue et
acceptée

de l'affectation spé-
ciale au payement de cette lettre-de change
d'une somme remise en ses mains. — Gre-
noble. 18 avr. 1893, D. P. 93. 2. 387.

9870. Et, à défaut de déclarations ex-
presses, la connaissance et l'adhésion du tiré
doivent résulter de circonstances ne laissant
aucun doute sur la volonté dudit tiré de con-
tracter un engagement personnel dans les
limites de la provision ainsi constituée. —
Même arrêt.

9871. Eu particulier, l'affectation spéciale
au payement d'une traite faite à l'échéance
du 31 août ne saurait résulter de la mention
o valeur au 31 août » insérée par le tireur
de la traite au bas d'une facture qu'il a pré-
cédemment adressée à la personne désignée
comme tiré dans la traite ; le silence gardé
par cette personne, après réception de la

facture, ne saurait en tout cas constituer
une adhésion implicite à l'affectation spéciale
ainsi supposée.

— Même arrêt.
9872. Dès lors, dans ces conditions, le

tiers porteur de la lettre de change ne sau-
rait régulièrement demander le payement
de la traite à la personne indiquée comme ,
tiré. — Même arrêt.

9873. —..il. ACCEPTATION OBLIGATOIRE (C,
com. n 0» 47 & 66). — Le tiré qui n'a pas
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contracté expressément l'engagement d'ac-

cepter une lettre de change a toujours le
droit de refuser l'acceptation sans encourir
aucune responsabilité. — J. G. S. Effets de

commerce, 110.
9874. Quant au tiré qui refuserait l'ac-

ceptation, alors qu'U se serait engagé ex-

pressément ou implicitement à la donner, il
ne pourrait pas être poursuivi en vertu de"
la lettre de changerais seulement en dom-

mages-intérêts pour inexécution de son obli-

Sation,
dans les termes du droit commun ;

t promesse d'accepter n'équivaut pas, en

effet, à une acceptation.
— J. G. S. Effets

de commerce, 112.
9875. L'acceptation pouvant être refusée

par le débiteur non commerçant, les frais
de protêt sont en pareil cas supportés par
le tireur. —J. G. S. Effets de commerce, 112.

§ 4. — Par qui l'acceptation peut être récla-
mée (C. com. n 08 67 à 71).

9876. V. Code de commerce, n°» 67 et s.

§ 5. —Délai de l'acceptation (C. com.
no» 72 à 75).

9877. V. Code de commerce, n 03 72 ets. ,
et infrà, art. 160 C. com.

§6.— Lieu de l'acceptation. (C. com. n°'76
à 80).

9878. La lettre de change payable au
domicile d'un tiers, qui indiqne à la fois le
domicile du tiré et le domicile du tiers

chargé de payer, doit être présentée à l'ac-

ceptation au domicile du tiré. — J.G.S.

Effets de commerce, 108.

§ 7. —
Simple promesse (C. com.

no» 81 et 82).

9879. V. Code de commerce, nos 81 et s.

Art. 119. Le refus d'acceptation est cons-
taté par un aote que l'on nomme protêt faute

d'acceptation.

9880. Le porteur n'est obligé de faire
dresser le protêt faute d'acceptation que
lorsqu'il est tenu de présenter la lettre de

change à l'acceptation. — J. G. S. Effets de

commerce, 133.

Art. 120. Sur la notifioation du protêt
faute d'aoceptation. les endosseurs et le ti-
reur sont respectivement tenus de donner
caution pous assurer le payement de la lettre
de change â son échéance, ou d'en effectuer
le remboursement aveo les frais de protêt et
de reohange.

La caution, soit du tireur, soit de l'endos-
seur, n'est solidaire qu'aveo celui qu'elle a
cautionné.

Art. 121. Celui qui accepte une lettre de

change contracte l'obligation d'en payer le
montant.

L'accepteur n'est pas restituable contre son

acceptation, quand même le tireur aurait
failli à son insu avant qu'il eût accepté.

9881. — I. CONDITIONS DE VALIDITÉ DE L'AC-
CEPTATION (C. com. n 0» 1 à 14). — 1° Con-
sentement (C. com. n 08 1 4 9). — Le tiré
d'une lettre de change qui, après l'avoir ac-

ceptée, biffe son acceptation avant tout avis
et délivrance aux tiers porteurs, ne commet
aucune irrégularité.

—
Paris, 30 nov. 1891,

D. P. 92. 2. 94. — V. Code de commerce,
n» 2.

9882. Toutefois on a soutenu que le tiré
ne peut biffer son acceptation que dans les

vingt-quatre heures pendant lesquelles il a
droit de garder la lettre de change qui lui
est présentée, et que, ce délai expiré, il ne
saurait être considéré que comme déposi-
taire de la lettre et tenu par conséquent de
la conserver intacte. — J. G. S. Effets de
commerce, 109.

9883. Le banquier sur lequel a été tirée
une lettre de change, dont la première lui a
été envoyée pour la revêtir de son accepta-
tion et la tenir à la disposition des porteurs
de la seconde, ne peut, après avoir écrit son

acceptation sur la première et en avoir don-
né avis au tireur, biffer sa signature et refu-
ser à l'échéance de payer le tiers porteur.
— Req. 7 mars 1881, D. P. 82. 1. 133. —V.
Code de commerce, n°5.

9884. Lorsqu'en acceptant des effets de
commerce tirés sur son mari, une femme fait
précéder sa signature des mots: par procu-
ration, cette procuration ne peut s'entendre
que d'un pouvoir donné par le tiré à sa
femme qui déclare ainsi avoir mandat d'ac-

cepter les traites au nom de son mari. —

Req. 2 juin 1886, D. P. 87. 1. 110. — V. Code
de commerce, n° 7.

9885. — 2° Capacité (C. com. n°» 10
et il).-

9886. — 3o Cause (C. com. no 12).
9887. — 40 Objet (C. com. nos 13 et 14).
9888. — II. CARACTÈRE IRRÉVOCABLE DE

L'ACCEPTATION (C. com. n 03 15 à 19).
— L'ac-

cepteur d'une traite ne saurait se faire resti-
tuer contre son acceptation à raison de la
faillite du tireur survenue depuis lors, en

prétendant que le porteur aurait été en faute,
sachant que cette faillite était imminente, de
ne pas l'en avertir. —

Nancy, 3 nov. 1891,
D. P. 92. 2. 389. — V. Code de commerce,
no 19.

9889. — III. EFFETS DE L'ACCEPTATION (C.
com. n° 20 à 34). — En acceptant une traite,
et en se constituant ainsi débiteur direct du

porteur aux lieu et place du tireur, l'accep-
teur, débiteur de celui-ci, ne fait autre chose

que lui payer ce qu'il lui doit, et se trouve

par ce moyen libéré. —
Nancy, 3 nov. 1891,

D. P. 92. 2. 389. — V. Code de commerce,
n° 20.

9890. Mais cette formule parait exagérée ;
en effet, si l'acceptation suivie de payement
a pour effet de libérer vis-à-vis du porteur
le tireur de la lettre de change et par suite
constitue en réalité un payement pour le
compte de celui-ci, on ne saurait en dire
autant de l'acceptation seule. — D. P. 92. 2.

389, note 2.
9891. Décidé également que l'accepteur

d'une traite se constitue, par le fait même
de cette acceptation, débiteur principal et
direct du porteur, et non pas simple cau-
tion ; il importe peu à cet égard qu'il ait
ou non reçu le montant de la traite par lui

acceptée.
— Paris, 22 juin 1892, D. P. 93.

2. 410.
9892. Le porteur d'une lettre de change,

qui a pris part à un arrangement conclu
entre le tireur et ses créanciers, par lequel
ceux-ci, moyennant le payement de 50 pour
100 de leurs créances, ont renoncé à exer-
cer aucune action sur l'actif actuel de leur
débiteur jusqu'au moment où celui-ci serait
notoirement redevenu en possession de res-
sources nouvelles, conserve le droit de gar-
der entre ses mains la lettre de change, et
de poursuivre le payement des 50 pour 100
qui restent dus contre le tiré accepteur. —

Req. 7 févr. 1894, D. P. 94. 1. 411.
9893. A défaut

d'acceptation, le tiré n'est

pas obligé en vertu du titre. Décidé, en con-

séquence, que celui qui n'a pas accepté des
Iraites tirées sur lui et qui n est pas au jour
de l'échéance débiteur du tireur, ne peut
être condamné à payer le montant desdites
traites aux endosseurs qui en ont fait les
fonds et envers lesquels il n'est lié par au-
cune cause d'obligation. — Civ. c. 5 avr.

1876, D. P. 76. 1. 200.

9894. Mais, dans le système appliqué par
la jurisprudence, la lettre de change, entraî-
nant cession au profit du porteur de la
créance actuelle bu éventuelle du tireur sur
le tiré, le porteur peut faire valoir contre le
tiré non accepteur les droits du tireur dont
il est cessionnaire. — J. G. S. Effets de
commerce, 129.

9895. Jugé en ce sens que, si la lettre de

change, tirée par un créancier sur son dé-
biteur non commerçant sans-autorisation, ne

produit pas contre celui-ci tous les effets
d'une lettre de change, elle vaut à son égard
comme cession de créance, au moins après
le protêt qui constitue une signification de
la cession. — Civ. c. 10 avr. 1878, D. P. 78.
1. 289.

9896. Le porteur considéré comme ces-
sionnaire a l'avantage d'éviter le concours
des autres créanciers du tireur, concours

qu'il devrait subir s'il ne faisait qu'agir en
vertu de l'art. 1166 c. civ. — J. G. S. Effets
de commerce, 129.

9897. — IV. LÉGISLATION APPLICABLE A L'AC-
CEPTATION (C. com. nos-35 à 40).— Les obli-

gations résultant de l'acceptation doivent,
suivant un premier système, être réglées par
la loi du pays où elle est intervenue par le
motif qu'en principe les obligations de chaque
signataire d'un effet de commerce sont dé-
terminées par la loi du pays où chacun
d'eux a contracté. — J. G. S. Effets de

commerce, 395.
9898. Mais, suivant une opinion contraire,

les conséquences de l'acceptation sont déter-
minées par la loi du pays où l'effet est paya-
ble. Dans la

pratique, les deux solutions
aboutiront le plus souvent aux mêmes résul-

tats; l'acceptation est, en effet, donnée la

plupart du temps dans le pays où le paye-
ment doit avoir lieu. — J. G. S. Effets de
commerce, 395. — V. Code de commerce,
n° 36.

Art. 122. L'acceptation d'une lettre de

change doit être signée.
L'acceptation est exprimée par le mot

accepté.
Elle est datée, si la lettre est à un ou plu-

sieurs Jours ou mois de vue;
Et, dans ce dernier cas, le défaut de date

de l'acceptation rend la lettre exigible au
terme y exprimé, à compter de sa date.

DIVISION.

§ 1. — Acceptation inscrite sur la lettre
de change (n° 9899).

§ 2. — Acceptation non inscrite sur la
lettre de change (n° 9917).

§ 3. — Législation applicable à la forme
de l'acceptation (n° 9926).

'

§ ior. —
Acceptation inscrite sur la lettre de

change (C. com. n°s 1 à 34).

9899. — I. SIGNATURE DU TIRE (C. com.
no» 3 à 5).

9900. — II. DÉCLARATION D'ACCEPTATION (C.
com. n°s 6 à 23). — Suivant l'opinion de
la plupart des auteurs, la signature du tiré
sur la lettre de change suffit pour constituer
l'acceptation, et le blanc-seing ainsi donné
par le tiré permet au porteur d'inscrire légi-
timement au-dessus la mention « accepté ».
— J. G. S. Effets de commerce, 120. — V. en
sens contraire ; Code de commerce, n° 12.

9901. Le mot accepté n'a d'ailleurs rien
de sacramentel et peut être remplacé par des
équivalents.

— J. G. S. Effets de commerce,
117. — V. Code de commerce, n° 6.

9902. Mais l'acceptation ne peut résulter
que de termes non équivoques ; aussi décide-
t-on généralement qu'un « vu » signé par le
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tiré n'équivaut pas a une acceptation. —

J. G. S. Effets de commerce, 118. — V. Code
de commerce, n° 9.

9903. Jugé en ce sens que le visa daté,
mais non signé, apposé par le tiré sur une
lettre de change à laide de son composteur,
n'équivaut pas à une acceptation de sa part.
— Paris, 10 janv. 1893, D. P. 93. 2. 435.

9904. Toutefois on a soutenu [qu'il y a
lieu de. faire une distinction : dans ce sys-
tème, si le vu signé a été apposé sur une
lettre à délai de vue, il ne vaut pas accepta-
tion ; ce visa a, en effet, sa raison d'être en
dehors de toute acceptation, parce qu'il fait
courir le délai de vue; mais si le vu signé
a été apposé sur une lettre à échéance fixe,
il doit être considéré comme entraînant ac-

ceptation, parce qu'autrement il serait dé-

pourvu de toute utilité et de'toute signifi-
cation. — J. G. S. Effets de commerce, 118.

9905. L'accepteur n'est pas obligé d'indi-

rer
le montant de la somme pour laquelle

accepte; et la seule circonstance que le
titre soumis à l'acceptation présentait des
blancs dans son contexte ne constitue pas
à la charge de l'accepteur une imprudence
qui le rende responsable de la fraude du
tireur. — Civ. r. 17 déc. 1884, D. P. 85. 1.
102. — V. Code de commerce, n° 21.

9906. Mais il est prudent d'énoncer dans

l'acceptation la somme à payer pour éviter
l'altération du montant porté dans le corps
de la lettre de change.

— J. G. S. Effets de

commerce, 116.
9907. Le tiré est tenu vis-à-vis du por-

teur de bonne foi qui a fourni la somme
entière résultant de l'altération commise, à
moins qu'il ne fasse la preuve de cette alté-

ration; alors même qu'il parvient à faire
cette preuve, il peut encore se trouver

obligé s'il a à se reprocher une
imprudence

suffisante pour le constituer en faute. —

J. G. S. Effets de commerce, 116.
9908. Il a.été jugé qu'au cas où l'accep-

teur n'a pas, dans la formule d'acceptation,
mentionné le chiffre auquel il entendait li-
miter son engagement, aucun recours ne

peut être exercé contre lui, même par un
tiers porteur de bonne foi, pour la somme

que, par une falsification criminelle, le tireur
a substituée avant de négocier l'effet à
celle qui y était primitivement inscrite; et

qu'on ne saurait considérer comme une im-

prudence suffisante pour engager la respon-
sabilité de l'accepteur vis-à-vis des tiers la
circonstance que l'effet présentait des blancs
au moment ou il a été accepté, à moins que
ces blancs ne fussent très apparents; ni
celle qu'il aurait accepté un effet inscrit sur
une feuille de timbre d'une valeur supé-
rieure à celle

qu'impliquait
la somme qui y

était alors portée; alors surtout que l'accep-
teur est peu lettré et que le porteur lui-
même a commis une imprudence en ne sou-
mettant pas l'effet, avant de l'escompter, à
un examen attentif qui lui eût permis de
relever des indices de falsification. — Nimes,
19 avr. 1875, D. P, 76. 2. 210.

9909. En pareil cas, on doit rechercher
s'il y a eu ou non imprudence de la part du

souscripteur, en termes plus précis, s'il y a
eu faux ou abus de blanc-seing : dans la pre-
mière hypothèse.le souscripteur est indemne,
tandis que dans la seconde il est responsa-
ble. — J. G. S. Effets de commerce, 116. —

V. concl. de M. l'avocat général Petiton,
D. P. 82. 1. 245.

9910. Lorsque le souscripteur a commis
la faute d'apposer sa signature au bas ou au
dos d'un titre non rempli et a remis cet
effet signé en blanc à un bénéficiaire infi-
dèle, le tiers de bonne foi ne peut suppor-
ter les conséquences de cette faute, et le

souscripteur ou l'avaliseur peut être
actionné par le tiers porteur étranger à la
fraude qui se récupérera ainsi de la somme
déboursée par lui au vu et en échange de
l'effet. — J. G. S. Effets de commerce, 116.

. 9911. Il a été jugé en ce sens que l'addi-
tion par le tireur d'un chiffre et d'une
somme au chiffre du bon pour et à la somme

portée au corps d'une lettre de change cons-
titue un faux en écriture commerciale, et
non un abus de blanc-seing, lorsque cette
lettre de change était remplie avant l'accep-
tation, l'engagement de l'accepteur se trou-
vant ainsi expressément déterminé avant
l'addition faite par le tireur; qu'en consé-

quence, le tiers porteur ne peut agir contre
le tiré qu'en payement de la somme qui
figurait sur la lettre de change au moment
de l'acceptation. — Civ. r. 17 déc. 1884,
D. P. 85. 1. 102. — J. G. S. Effets de com-

merce, 116.
9912. L'acceptation donnée par unefemme

non commerçante sur une lettre de change
n'est pas valable, si elle n'est précédée au
bon ou approuvé portaut en toutes lettres la
somme à payer.

— Civ. c. 6 mai 1878, D. P.
78. 1. 367. — V. Code de commerce, n" 20.

9913. — III. DATE (C. com. n°» 24 â 34).
— La question de savoir si le défaut de date
de l'acceptation d'une lettre à délai de vue

empêche le porteur, qui n'a pas
fait protester

à l'échéance calculée d'après la date de la

lettre, d'exercer son recours contre les ga-
rants ou s'il peut prouver la date réelle de

l'acceptation est controversée. — J. G. S.

Effets de commerce, 115. — V. Code de com-

merce, n°s 26 et s.
9914. Suivant une opinion, le porteur a

le droit d'établir par tous les moyens la date
de l'acceptation. — J. G. S. Effets de com-

merce, 115. — V. Code de commerce, n° 27.
9915. Dans un second système, on pro-

pose une distinction: si le délai fixé par
l'art. 160 C. com. est

expiré,
il y a lieu d'ap-

pliquer la déchéance ; si le porteur est encore
dans ce délai, bien que le délai de date fixé

par la lettre et calculé d'après la date d'émis-
sion de cette dernière soit expiré, il doit
êlre autorisé à présenter de nouveau la lettre
au tiré pour faire courir le délai de l'échéance.
— J. G. S Effets de commerce, 115. — V.

infrà, art. 160 C. com.
9916. Enfin les partisans d'une troisième

opinion décident que le porteur est déchu
sans pouvoir faire la preuve de la date de

l'acceptation. — J. G. S. Effets de commerce,
115.

§ 2. — Acceptation non inscrite sur la lettre
de change (C. com. n°» 35 à 64).

9917. — I. ACCEPTATION VERBALE (C. com.
n°» 35 à 39).

— Les auteurs sont presque
unanimes à décider que l'écriture est re-

quise pour l'acceptation ad solemntlatem, et
non pas seulement ad probationem.

— J. G.
S. Effets de commerce, 114. — V. Code de

commerce, n° 38.
9918. Il s'ensuit que, faute d'une accep-

tation écrite, le tiré ne peut être obligé selon
les règles de la lettre de change ; la preuve
d'une acceptation verbale pourrait sans doute
être faite, mais elle n'aurait pas d'autre effet

que d'autoriser une action en dommages-in-
térêts dans les termes du droit commun. —

J. G. S. Effets de commerce, 114.
9919. — H. ACTE ÉCRIT ; LETTRE MISSIVE

(C. com. nos 40 à 64). —L'acceptation peut
être donnée par acte séparé;

— J. G. S.
S. Effets de commerce, 121. — V. Code de

commerce, n° 40..
9920. On a soutenu toutefois que, si l'ac-

ceptation par acte séparé peut engager la

responsabilité de celui qui la donne, elle est

impuissante à mettre à sa charge une obli-

fation
sanctionnée par les règles de la lettre

e change.
— J. G. S. Effets de commerce,

121.
9921. Il est d'ailleurs généralement ad-

mis qu'il ne suffit pas, pour qu'il y ait ac-

ceptation vis-à-vis du tiers porteur, que le
tiré ait par lettre missive autorisé le tireur
à lui adresser la lettre de change.

— Paris,

19 mars 1864, J. G. S. Effets de commerce,
123. — V. Code de commerce, n° 46.

9922. Mais il a été décidé que l'engage-
ment par acte séparé peut, dans certains
cas, lier le tiré vis-à-vis du tiers porteur,
aussi bien que vis-à-vis du tireur. — J. G. S.
Effets de commerce, 124. •

9923. ... Et spécialement que le tiré qui
n'a revêtu la lettre de change d'aucune ac-
ceptation n'est pas moins tenu d'en payer
le montant au porteur, si cette lettre a été
créée sur la demande et dans l'intérêt ex-
clusif du tiré, qui s'est obligé à en rembour-
ser le montant, et si le porteur n'en a fourni
et versé les fonds entre les mains de ce der-
nier que sur la foi de l'engagement pris par
lui. —

Req. 2 déc. 1873, D. P. 74. 5. 184.
9924. Décidé également que la preuve de

l'acceptation d'une traite, lorsqu'elle ne ré-
sulte pas d'une mention sur la traite elle-
même dans les termes de l'art. 122 C. com.,
peut être recherchée dans les documents de
la cause et notamment dans une correspon-
dance entre le tireur et le tiré antérieure à
la création de la traite. —

Req. 19 nov. 1889,
D. P. 90. 1. 460.

9925. ... Et qu'il appartient aux juges du
fond de constater souverainement l'existence
et la portée de cette correspondance et la
convention qui en est résultée, sous la ré-
serve du droit qui appartient à la cour de
cassation d'exercer son contrôle sur les ca-
ractères légaux de l'acceptation ainsi cons-
tatée. — Même arrêt.

§ 3. —
Législation applicable à la forme de

l'acceptation (C. com. no» 65 et 66).

9926. Les formes de l'acceptation
• sont

déterminées par la loi du pays où elle est
donnée. — J. G. S. Effets de commerce,
395. — V. Code de commerce, n° 65.

Art. 123. L'acceptation d'une lettre de
change payable dans un autre lieu que celui
de la résidence de l'accepteur, indique le
domicile où le payement doit être effectué
ou les diligences faites.

Art. 124. L'acceptation ne peut être con-
ditionnelle, mais elle peut être restreinte
quant à la somme acceptée.

Dans ce cas, le porteur est tenu de faire
protester la lettre de change pour le sur-
plus.

9927. On a soutenu que le tiré créancier
du porteur qui lui présente la lettre à l'ac-

ceptation ne peut se réserver le droit de

compenser la lettre de change avec sa créan-
ce contre ce porteur, en faisant suivre son

acceptation de la mention « pour payer à
moi-même ». — J. G. S. Effets de commerce,
113. — V. Code de commerce, n° 4.

9928. La controverse subsiste toutefois
encore sur la question de savoir si l'accep-
tation « pour payer à moi-même » est ou
non valable. — J. G. S. Effets de commerce,
113.

9929. Certains auteurs admettent la vali-
dité de cette acceptation et ne reconnaissent

Eas
au porteur le droit de recourir contre

is endosseurs et le tireur; ils se fondent
sur la tradition et sur le silence du code
d'où ils induisent le maintien de la tradition.
— J. G. S. Effets de commerce, 113.

9930. Mais l'opinion contraire parait plus
exacte : le porteur a droit d'obtenir une ac-

ceptation pure et
simple qui lui permette de

négocier la lettre de change jusqu'à l'échéan-
ce ; or si le tiré a droit de déclarer qu'il se
réserve de compenser la traite avec sa
créance contre le

porteur qui la présente à

l'acceptation, la traite cesse en réalité
d'être négociable.

— J. G. S. Effets de com-
merce, 113.

9931. L'art. 124 c. com., déclarant que
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l'acceptation peut être restreinte quant à la
somme acceptée, et que, dans ce cas, le por-
teur est tenu de faire protester la lettre de

cnange pour le surplus, il paraît en résulter

que le protêt est obligatoire pour le porteur.
— J. G. S. Effets de commerce, 128.

9932. On a soutenu, au contraire, que le

porteur ne peut être contraint de faire le

protêt au cas d'acceptation partielle, alors

qu'il n'est pas tenu de protester au cas de

refus d'acceptation. Les partisans de cette

opinion interprètent l'art. 124 c. com., en ce

sens que le protêt doit être fait si le porteur
veut recourir contre ses garants, et qu'il ne

peut être fait que pour le surplus.
— J. G. S.

Effets de commerce, 128. — V. Code de com-

merce, n° 15.
9933. L'acheteur de marchandises qui a

pris l'engagement d'accepter des traites

pour le montant intégral de la facture est

relevé de son obligation, s'il ne lui est livré

que des marchandises en mauvais état et

d'une valeur moindre que celle convenue au

marché; dans, ce cas, l'acceptation
réduite à

la valeur réelle des objets livrés est suffi-

sante et libératoire. — Req. 17 nov. 1891,
D. P. 95. 1. 149, et la note.

Art. 125. Une lettre de change doit être

acoeptêe à sa présentation, ou, au plus tard,
dans les vingt-quatre heures de la présenta-
tion.

Après les vingt-quatre heures, si elle n'est

pas rendue acceptée ou non aoceptée, oelui

qui l'a retenue est passible de dommages-
Intérêts envers le porteur.

§ 4. — De l'acceptation par intervention.

Art. 126. Lors du protêt faute d'accepta-
tion, la lettre de change peut être acceptée

par un tiers Intervenant pour le tireur ou

ou pour l'un des endosseurs.
L'Intervention est mentionnée dans l'acte

du protêt; elle est signée par l'intervenant.

9934. La question de savoir si la signa-
ture de l'intervenaut doit être donnée sur

le protêt ou sur la lettre même est contro-
versée. — J. G. S. Effets de commerce, 130.

9935. Suivant certains auteurs, elle doit

se trouver sur le protêt ; suivant d'autres, au

contraire, la lettre de change doit se suffire

à elle-même pour la preuve de toutes les

obligations qui en dérivent, et l'acceptation

par intervention, comme l'acceptation ordi-

naire, doit être inscrite sur la lettre même.
— J. G. S. Effets de commerce, 136.

Art. 127. L'intervenant est tenu de noti-
fier sans délai Bon intervention à celui pour
qui 11est intervenu.

Art. 128. Le porteur de la lettre de change
conserve tous ses droits contre le tireur et
16s endosseurs, à raison du défaut d'acoep -

tation par oelui sur qui la lettre était tirée,
nonobstant toutes acceptations par interven-
tion.

9936. — I. Qui PEUT ACCEPTER PAR INTER-
VENTION (C. com. nos 1 à 4).

9937. — II. Pom QUI L'ACCEPTATION PAR

INTERVENTION PEUT AVOIR LIEU : PRIORITÉ ENTRE
INTERVENANTS (C. com., n 08 5 à 7). — Dans le
cas où plusieurs personnes s'offriraient à

accepter par intervention, l'ordre de préfé-
rence devrait être réglé de la manière sui-

vante : d'abord, la personne désignée pour
accepter au besoin, si la lettre de change en

indiquait une ; & son défaut, celle qui libére-

rait le plus d'endosseurs. — J. G. S. Effets
decommerce, 137.—V. Code de commerce,n° 6.

9938. Suivant un système, on doit tou-

jours donner la préférence à la personne qui
libère le plus d'endosseurs. — J. G. S. Effets
de commerce, 137. .

9939. Dans une autre opinion, il n'y aurait

point lieu de faire un choix, mais simplement
d'accepter simultanément toutes les interven-
tions ; le choix, dit-on, est inévitable, lors-

qu'il s'agit du payement ; il n'est pas néces-

saire, lorsqu'il s'agit de l'acceptation ; l'inter-
venant auquel on donnerait la préférence
en appliquant par analogie l'art. 159 C. com.,
pourrait ne pas présenter toute garantie au

point de vue de la solvabilité, et le porteur
exercerait son recours contre les endosseurs
et le tireur, tandis qu'un autre intervenant

plus solvable pourrait le déterminer à s'abs-
tenir. — J. G. S. Effets de commerce, 137.

9940. — III. FORMES DE L'ACCEPTATION PAR
INTERVENTION (G. com. nos 8 à 19). — L'ac-

ceptation par intervention ne peut se pro-
duire qu'autant qu'il est dressé protêt faute

d'acceptation ; l'engagement qui serait pris
par un tiers de payer la lettre à l'échéance,
avant que le protêt eût été fait, serait vala-
ble et pourrait être considéré comme un

aval, mais non comme une acceptation par
intervention. — J. G. S. Effets de commerce,
135. — V. Code de commerce, n° 8.

9941. Il en doit être ainsi et il y a lieu

d'appliquer les art. 126 et 127 C. com.,
alors même que l'acceptation par interven-
tion est donnée par le tiré pour se réserver
un recours contre le tireur pour compte.

—

J. G. S. Effets de commerce, 135. — V. en
sens contraire Code de commerce, n° 18.

9942. — IV. EFFETS DE L'ACCEPTATION PAR
INTERVENTION (C. com. nos 20 à 33).

— L'in-
tervenant est lié envers le porteur d'une
manière irrévocable ; il ne serait même pas
libéré par l'acceptation postérieure du tiré,
ce qui n'empêche point d'ailleurs le porteur
d'exercer son recours contre les endosseurs
et le tireur. — J. G. S. Effets de commerce,
138. — V. Code de commerce, n° 31.

9943. Toutefois, l'on admet que, si les

garants actionnés par le
porteur justifient

que l'intervenant remplit les conditions de
solvabilité exigées d'une caution en matière

commerciale, le recours du porteur demeu-
rera sans effet. — J. G. S. Effets de com-
merce, 138. — V. Code de commerce, n° 22.

9944. Si lo porteur se contente de l'enga-
gement de l'intervenant, les endosseurs

pouiTontnéanmoins recourir contre le tireur.
— J. G. S. Effets de commerce, 138.

9945. — V. FRAIS DE L'ACCEPTATION PAR
LNTERVENTION (C. com. n°" 34 et 35). — Le
tarif établi pour les droits de protêt par le
décret du 23 mars 1848 a été modifié par
divers actes législatifs. Actuellement les droits
de l'acceptation par intervention sont fixés
à 11 fr. 38 cent. — J. G. S. Effets de com-
merce, 318. — V. Code de commerce, n° 35.

S 5. - De l'échéance.

. Art. 129. Une lettre de change peut être
tirée :

A vue,
A un ou plusieurs jours de vue,
A un ou plusieurs mois de vue,
A une ou plusieurs usances de vue,
A un ou plusieurs jours de date,
A un ou plusieurs mois de date,
A une Ou plusieurs usances de date,
A jour fixe ou à jour déterminé,
En foire.
Art. 130. La lettre de change à vue est

payable à sa présentation.
Art. 131. L'êchêanoe d'une lettre de change

à un ou plusieurs jours de vue,
A un ou plusieurs mois de vue,
A une ou plusieurs usances de vue,
Est fixée par la date de l'aoceptation ou

par celle du protêt faute d'acceptation.

Art. J32. L'usance est de trente jours, qui
courent du lendemain de la date de la

1
lettré

de change.
Les mois sont tels qu'ils sont fixés par le

calendrier grégorien.
Art. 133. Une lettre de change payable en

foire est échue la veille du jour fixé pour la
clôture de la foire, ou le jour de la foire si
elle ne dure qu'un jour.

Art. 134. Si l'échéance d'une lettre de

change est à un jour férié légal, elle est

payable la veille.

9946.— I. DIVERS MODESD'ÉCHÉANCE(C. com.
n°» 4 à 33). — lo Lettre de change payable à
vue ou à délai de vue (C. com. n 08 4 à 10).
— L'échéance des effets payables à délai de
vue est fixée par la date de l'acceptation ou

par celle du* protêt faute d'acceptation.
—

J. G. S. Effets de commerce, 145. — V. Code
de commerce, nos 7 et 8.

9947. D'après certains auteurs, au con-

traire, l'acceptation ou le protêt faute d'ac-

ceptation peuvent seuls déterminer l'échéan-
ce. — J. G. S. Effets de commerce, 145.

9948. On considère dans une seconde

opinion qu'un simple visa sans acceptation
apposé par le tiré suffit po-ar faire courir les
délais de vue et fixer la date de l'échéance.
— J. G. S. Effets de commerce, 145.

9949. Un troisième système enfin admet

qu'une traite à délai de vue peut être stipu-
lée non acceptable et reconnaît, mais dans
un cas seulement, l'efficacité du visa. — J.G,
S. Effets de commerce, 145.

9950. — 2° Lettre de change payable à
délai de date (C. com. nos 11 à 26).

9951. — 3° Lettre de change payable à

jour fixe ou déterminé (C. com. n°» 27 et 28).
9952. — 4° Lettre de change payable en

foire (C. com. n° 29).
9953. — 5° Jour férié (C. com. n°« 30 à

33). — En ce qui concerne l'énumération
des jours fériés, V. Code de commerce,^' 31
et 32, et

Supplément au Code de
procédure

ci-
vile annoté, nos 10077 et s. — V. aussi J. G.
S. Jour férié, 1, 2 et 11.

9954. — II. LÉGISLATION APPLICABLE A L'É-
CHÉANCE DES EFFETS DE COMMERCE (C. com.
û»» 34 à 36).

Art. 135. Tous délais de grâce, de fa-
veur, d'usage ou d'habitude locale, pour le
payement des lettres de change, sont abro-
gés.

§ 6. — De l'endossement.

Art. 136. La propriété d'une lettre de
change se transmet par la voie de l'endosse-
ment.

Art. 137. L'endossement est daté.
Il exprime la valeur fournie.
Il énonce le nom de celui à l'ordre de qui il

est passé.

DIVISION.

SECT. 1. — CARACTÈRES DE L'ENDOSSEMENT;
TITRES SUSCEPTIBLES D'ENDOSSE-

MENT (no 9955).

§.1. — Caractères de l'endossement

(no 9955).
§ 2. —. Titres susceptibles d'endosse-

ment (n° 9956).

SECT. 2. — CONDITIONS DE VALIDITÉ DE L'EN-

DOSSEMENT (n° 9969).

SF.CT. 3. — FORMES DEL'ENDOSSEMENT (n°9972).

SECT. 4. — EPOQUE OU L'F.NDOSSE«ENT PEUT
ÊTRE FAIT (n° 9983).
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SECT. 5.-—EFFETS DE L'ENDOSSEMENT RBOU-

, LIER (n° 9986).

§ 1. —
Effets de commerce réguliers

(n" 9986).

A. — Effets de l'endossement entre l'endos-
seur et son cessionnaire (n° 9986).

11. — Effets de l'endossement à l'égard des

tiers (n» P997).
C. — Etendue de l'endossement ; Accessoires ;

1 Hypothèque (n" 10010).

§ 2. — Simple promesse (n° 10015).

SECT. 6. — EFFETS DE L'ENDOSSEMENT IRRÉGL-

LIER ou EN BLANC (n* 10021).

SECT. 7. — TRANSPORT DES EFFETS DE COM-

MERCEOPÉRÉ CONFORMÉMENTAUX

RÈGLESDU DROIT civn. (n» 10022).

SECT. lre. — CARACTÈRES DE L'ENDOSSEMENT ;
TITRES SUSCEPTIBLESD'ENDOSSEMENT (C com.,
nos là 25).

§ 1er. — Caractères de l'endossement

(C. com. nos i à 5).

9955. V. Code de commerce, n°» 1 et s.

§ 2. — Titres susceptibles d'endossement

(C. com., n°s 6 à 25).

9956. Suivant une opinion, l'endossement,
mode de transfert en dehors du droit com-

mun, n'est applicable qu'aux créances pour

lesquelles la loi déclare son emploi recevable.
— J. G. S. Effets de commerce, 149. — V.
Code de commerce, n° 6.

9957. Mais une autre théorie, d'après la-

quelle toute créance pure et simple, civile ou

commerciale, est susceptible d'être transfé-

rée par voie d'endossement, a rallié les suf-

frages de presque tous les auteurs et obtenu

l'assentiment de la cour suprême.
— J. G. S.

Effets de commerce, 149.

9958. La clause a ordre, ainsi généralisée,
peut être insérée par la volonté des parties
dans toute obligation pure et simple ; la fa-

culté de transmission par endossement avec

les conséquences qui en dérivent, faculté

indépendante de la nature de l'obligation,
est dans tous les cas l'effet de cette clause.
— J. G. S. Effets de commerce, 149.

9959. Il a été jugé en ce sens que les

dispositions des art. 1690 et 1691 c. civ.
concernant le transport des créances ne sont

pas d'ordre public; qu'il peut y être dérogé,
même implicitement, par la convention des

parties ; qu'en conséquence, on doit consi-
dérer comme valable et obligatoire la clause

par laquelle le débiteur d'une obligation ci-
vile en la formé notariée s'engage à payer
au créancier ou à son ordre; et que l'endos-
sement d'une telle obligation a pour effet
d'en opérer le transport, non seulement

dans les rapports du cédant et du cession-

nairej mais aussi à l'égard du débiteur cédé;

que, par suite, celui-ci ne peut payer vala-
blement qu'entre les mains du

porteur ; que
le payement fait aux mains du créancier

'
originaire ou de ses héritiers, postérieure-
ment à l'endossement, n'est pas libératoire.
— Civ. c. 8 mai 1878, D. P. 78. 1. 241.

9960. ... Qu'en conséquence, est valable
et obligatoire la clause par laquelle le débi-
teur dune obligation civile, même sans
échéance fixe, s engage à payer au créan-
cier ou à son ordre, et que l'endossement
d'une telle obligation a pour effet d'en opé-
rer le transport, non seulement dan3 les

rapports du cédant et du cessionnaire, mais
même à rencontre des tiers et notamment
dés créanciers du cédant tombé en faillite. —

Civ. c.7 mai 1879, D.P. 79. 1. 307.

9961. Il a encore été jugé, dans le même

sens, que la transmission d'une créance pu-
rement civile peut s'opérer par voie d'endos-

sement, si ce mode de cession a été convenu
entre les parties, et qu'à partir de l'endos-

sement, le
payement ne peut plus être valar

blement fait au créancier originaire, alors
même que les parties auraient stipulé, dans
un autre acte constatant la même créance,

que le débiteur conserverait le droit de se
libérer entre les mains de ce créancier, une
telle clause n'étant pas opposable aux tiers
du moment qu'il n'en est pas fait mention
dans le titre négocié à leur profit.

—
Agen,

27 déc. 1875, sous Civ. c. 4 déc. 1878, D. P.
79. 1. 14.

9962. — I. LETTRE DE CHANGE (C. com.
no« 7 et 8).

9963. — IL BILLET A ORDRE (C. com. nos 9

à 12).
— Du principe que tout titre revêtu

de la clause à ordre peut être transmis par
voie d'endossement même à l'égard des tiers,
il résulte que le billet à ordre, irrégulier et
ne valant point comme tel, peut néanmoins
être régulièrement transféré par endosse-

ment, puisque ce mode de transmission ne

dépend pas de la nature du titre, mais uni-

quement de la clause à ordre. — J. G. S.

Effets de commerce, 68. — V. Code de com-

merce, n° 10.
9964. — III. BILLET A DOMICILE (C. com.

no 13). — V. suprà, art. 110, no» 9672 et s.

9965. — IV. LETTRE DE CHANGEETBILLETS A
ORDRE ÉCHUS (C. com. n° 14). — V. infrà,
nos 9983 et s.

9966. — V. SIMPLE PROMESSEA ORDRE (C.

com., 15 à 23).
— V. suprà, art. 110, n°» 9691

et s.; art. 112, no» 9770 et s.; art. 113,
nos 9783 et s., et en ce qui concerne les

effets de l'endossement d'une simple pro-
messe, V. infrà, nos 10015 et s.

9967. — VI. LETTRE DE VOITURE A ORDRE

(C. com. no 24).
— V. suprà, art. 102,

nos 8312 et s. .
9968. — VII. CONNAISSEMENT A ORDRE

(C. com. no 25). — V. infrà, art. 281
C. com.

SECT. 2. — CONDITIONS DE VALIDITÉ DE L'ENDOS-
SEMENT (C. com. n°» 26 à 41).'

9969. L'endossement peut être donné par
un mandataire du propriétaire de la lettre
de change; le cédant, en pareil cas, n'est

point le mandataire, mais bien le proprié-
taire de la lettre. — J. G. S. Effets de com-

merce, 161. — V. Code de commerce,
no 27.

9970. Jugé en ce sens que, lorsque le

prix de vente d'un immeuble a été réglé en

lettres de change souscrites et endossées à
des tiers par l'acheteur, la circonstance que
le vendeur par l'intermédiaire duquel s'est

opérée la négociation des traites a été auto-
risé à s'en attribuer la valeur en payement
du prix de la vente, ne saurait faire consi-
dérer les tiers porteurs comme des cession-
naires du vendeur, celui-ci n'ayant pas
figuré dans la négociation des traites en son
nom personnel, mais seulement comme man-
dataire de l'acheteur. — Civ. r. 22 nov. 1876,
D. P. 77. 1. 113.

9971. L'endosseur qui a transmis des

effets de commerce à deux banquiers asso-
ciés ne peut se prévaloir pour revendiquer
ces effets de ce que, l'un des associés étant
décédé antérieurement, son nom avait été

mentionné à tort dans l'endossement, alors

que ce décès n'a pu être ignoré de lui. —

Rouen, 19 févr. 1877, D. P. 77. 2. 82.

SECT. 3. — FORMES DE L'ENDOSSEMENT(.C. com.
nos 42 à 87).

9972. La question de savoir si l'endosse-
ment peut être donné par acte séparé est

controversée. — J. G. S. Effets de commerce,
146.

9973. A l'appui de la solution affirmative,
on allègue que la loi n'édicte aucune prohi-
bition contre un tel endossement, et que,
par suite, sa validité doit être admise. —
J.G. S. Effets de commerce, 146.

9974. Dans une seconde
opinion, on

estime que toutes les obligations dérivant de
la lettre de change doivent être constatées
sur la lettre même, à moins que la loi n'ait

expressément autorisé une dérogation à ce

principe ; on en conclut que, dans le silence
de la loi, les effets de l'endossement inscrit
sur la lettre de change ne peuvent être
reconnus à l'endossement donné par acte
séparé. — J. G. S. Effets de commerce, 146.
— V. Code de commerce, n° 42.

9975. Les partisans du premier système
admettent la validité de l'endossement dressé
par un notaire ; ceux de la seconde opinion
pensent au contraire qu'un tel endossement,
n'étant pas donné sur la lettre même, ne
peut produire les effets d'un endossement
régulier.

— J. G. S. Effets de commerce,
146.

9976. Dans un troisième système, tout
en repoussant l'endossement par acte
séparé, on admet l'endossement par acte
notarié fait sur le titre même. — J. G. S.
Effets de commerce, 146. — V. Code de com-
merce. n° 47. .

9977. L'endossement, ainsi que son nom
même l'indique, est toujours écrit au dos de
la lettre; toutefois il n'y a là rien de néces-
saire et la validité de l'endossement mis au
recto de la lettre ne serait pas douteuse. —
J. G. S. Effets de commerce, 146. — V. Code
de commerce, n° 43.

9978. — I. DATE (C. com. no» 54 à 63).
9979. — IL VALEUR FOURNIE (C. com.

nos 64 à 72).
9980.— III. NOM DU CESSIONNAIRE (C.com.

no» 73 a 80).
9981. — IV.» LÉGISLATION APPLICABLE AUX

FORMES DE L'ENDOSSEMENT (C. COm. nos 81 à

87).
— La régularité d'un endossement au

point de vue de la forme doit être appréciée
d'après la loi du pays où s'est produit cet
endossement, et Don d'après la loi du lieu
où doit se faire le payement. — J. G. S.

Effets de commerce, 393. — V. Code de com-
merce, n° 81.

9982. La règle qu'un effet de commerce

peut être transmis par voie d'endossement
même après son échéance est. applicable à
un endossement consenti en pays étranger,
s'il est' constaté par les juges du fait quelle
est également en vigueur dans ce pays.

—

Req. 18 août 1856, D. P. 57. 1. ?9.

SBCT. 4. — EPOQUE OU L'ENDOSSBMENTPEUT ÊTRE
FAIT (C. çom. n 03 88 à 105).

9983. La majorité des auteurs s'est ralliée
à la jurisprudence d'après laquelle un effet
de commerce est encore transmissible par
endossement après son échéance. — J.G.S.

Effets de commerce, 158 et 159. — V. Code
de commerce, n° 89.

9984. La loi, disent-ils, n'exprime-nulle-
ment que la lettre de change cesse d'exister
à l'époque de l'échéance, le payement seul

peut annuler ce titre ; il n'y a point de rai-
son pour que l'échéance en modifie le carac-
tère ; l'effet de la clause à ordre n'est pas
[imité à l'époque de l'échéance ; par suite,
l'endossement, conséquence de cette clause,
loit être valable même après cette époque.
— J.G. S. Effets de commerce, 159.

9985. L'opinion d'après laquelle la vali-
lité de l'endossement postérieur à l'échéan-
:e ne devait être admise qu'à la condition

pie l'effet endossé n'ait pas été protesté n'est
dus généralement suivie. — J. G. S. Effets
le commerce, 159. — V. Code de commerce,
i° 94.
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SECT. 5. — EFFETS DE L'ENDOSSEMENT RÉOULIER

(C. com. n»» 106 à 222).

§ 1er. —
Effets de commerce réguliers

(C. com. u"s 106 à 195).

A. — Effets de l'endossement contre l'endosseur et son

cessionnaire {V.. com. n°" 106 à 152).

9986. L'effet principal de l'endossement

régulier est de transmettre au cessionnaire
la propriété de la traite endossée. — J. G. S.

Effets de commerce, 161. — V. Code de com-

merce, n° 106.
9987. Mais l'endossement d'un effet de

commerce, spécialement l'endossement d'un

chèque ayant le caractère d'un effet de

commerce, ne transfère à celui au profit du-

quel il a été consenti la propriété de cette
valeur qu'au moment où elle est reçue et

acceptée par lui. — Req. 7 mars 1882, D. P.
82. 1. 147-148, et la note.

9988. II. en est ainsi, alors même que l'en-
dosseur et le bénéficiaire de l'endossement
sont liés par un compte courant dan3 lequel
l'endosseur se trouve débiteur. — Même
arrêt.

9989. En conséquence, si l'endosseur qui
a inscrit son endossement sur un chèque et

l'a expédié au banquier dont il est le débi-

teur tombe en faillite avant le moment où
le chèque parvient à destination, ce paye-
ment en effets de commerce n'est pas inter-
venu en temps utile, et la valeur dont il

s'agit doit être restituée à l'actif de la faillite.
— Même arrêt.

9990. L'énonciation valeur en compte est
suffisante comme expression de la valeur

fournie dans la lettre de change ; aux termes

de l'art. 110, cette enonciation suffit pour la

régularité de l'endossement : un endos conçu
de cette manière est translatif de la propriété
de l'effet, sans que l'endosseur puisse avant

de paver exiger le compte qu'il suppose.
—

J. G. S. Effets de commerce, 164. — V. Code
de commerce, n° 121. t

9991. Jugé en ce sens que renonciation
« valeur en compte > dans un endossement
est suffisante aux yeux de la loi ; qu'elle éta-

blit suffisamment le fournissement d'une va-

leur susceptible de faire acquérir la pro-
priété du billet, soit au moyen d'une com-

pensation entre deux comptes de crédit et
de débit, soit même par l'établissement d'un

compte dans lequel la valeur négociée serait

comprise, soit encore par l'ouverture d'un

crédit pur et simple; que, par suite, un tel

endossement étant translatif de propriété, le

souscripteur de l'effet ainsi endossé ne peut

opposer au cessionnaire les exceptions qu'il
aurait eu le droit d'invoquer contre le cé-

dant. — Lyon, 4 déc. 1878, sous Req.14 juill.
1879, D P. 80. 1. 343.

9992.' Si l'endossement régulier peut ne

constituer qu'un mandat dans les rapports
des parties entre lesquelles il intervient, les

tiers ont toujours le droit, suivant leur in-

térêt, d'y voir un transport de propriété :

dans l'espèce, un syndic a été admis à récla-
mer au porteur mandataire qui avait accepté
la situation d'un tiers porteur sérieux la

restitution d'une somme payée dans les dix

jours qui avaient précédé la faillite du tiré.
— Req. 1er déc. 1879, J. G. S. Effets de

commerce, 170. — V. Code de commerce,
n°» 144 et s.

9993. L'endossement d'une lettre de

change, quoique régulier, n'est pas transla-

tif de propriété, s'il résulte des circonstan-

ces dans lesquelles il est intervenu, notam-

ment de l'absence de valeur fournie, qu'il
n'a pas été sincère et n'a eu pour objet que
de faciliter la négociation de l'effet au profit
de l'endosseur. — Req. 3 août 1876, D. P.

77. 1. 311. — V. Code de commerce, n° 147.
9994. Par suite, l'endosseur, resté pro-

priétaire
de la lettre de change, peut vala-

blement former opposition entre les mains

du tiers qui a été chargé par le porteur d'en

opérer le recouvrement. — Même arrêt.
9995. ... Sans qu'il soit besoin d'un ju-

gement de condamnation préalable
contre

ce porteur, une telle opposition n'ayant pas
les caractères d'une saisie-arrêt. — Même
arrêt.

9996. Les juges du fond décident souve-
rainement que celui qui a endossé un billet
à ordre a agi, non comme caution, mais
comme codébiteur solidaire du souscripteur
du billet. — Civ. r. 28 nov. 1892, D. P. 93.
1. 117.

B. — Effets de l'endossement à l'égard des tiers

(C. com. n" 153 i 172).

9997. — 1. EFFETS DE L'ENDOSSEMENTD'UNE
LETTRE DE CHANGB A L'ÉGARD DU TIRÉ (C. com. nos
153 à 163).—1° Cas où la lettre de change n'apas
été acceptée (C. com. nos 153 à 160).

—
Jugé

que l'endossement d'unbillet souscrit à ordre,
mais sans échéance fixe, n'en transfère la pro-
priété que dans les rapports du cédant et
du cessionnaire, et non à rencontre des tiers,
à moins qu'il n'ait été signifié au souscrip-
teur ou accepté par lui dans uu acte au-

thentique.
— Caen, 14 juin 1876, D. P. 78.2.

133. — V. Code de commerce, n° 156.
9998. — 2° Cas où la lettre de change a

été acceptée (C. com. nos 161 à 163). — Le
tiré accepteur ne pourrait opposer au por-
teur les exceptions qu'il aurait pu faire va-
loir contre le souscripteur ou contre un pré-
cédent endosseur, et, en cas de non-paye-
ment par le tiré, le tireur et les endosseurs
ne peuvent pas davantage lui opposer les

exceptions qu'ils auraient pu invoquer con-
tre ses cédants. — J. G. S. Effets de com-

merce, 162. — V. Code de commerce, n° 162.
9999. Décidé en ce sens que les débiteurs

d'une lettre de change ne peuvent pas se

prévaloir contre le porteur de bonne foi des

exceptions qu'ils auraient pu opposer à l'en-
dosseur s'il fût demeuré porteur de la lettre.
— Civ. c. 25 mai 1894, D. P. 94. 1. 447.

ÎOOOO. Ainsi le tiré accepteur d'une lettre
de change ne peut, vis-à-vis du tiers por-
teur de bonne foi, rétracter l'obligation née
de son acceptation même, sous prétexte
qu'elle aurait été déterminée par le dol du
tireur ou qu'elle n'aurait qu'une cause fausse.
— Même arrêt.

ÎOOOI. De même, le défaut de cause d'une

obligation contenue dans un effet à ordre
avec endossement régulier ne peut être op-
posé au tiers porteur de bonne foi qui ne
saurait être tenu de rechercher, lors de la

négociation
à lui faite dudit effet, si la cause

licite énoncée au titre est réelle ou fictive.
— Civ. c. 29 mars 1887, D. P. 87. 1. 451.

10002. Mais il en est autrement en cas de
fraude. — J. G. S. Effets de commerce, 162.

10003. Jugé en ce sens: 1°que les excep-
tions tirées de la fraude ou du fait per-
sonnel de l'endosseur cédant sont oppo-
sables au tiers porteur, lorsqu'il est constaté

que celui-ci n'a été que l'intermédiaire com-
plaisant de l'endosseur qui avait fraudu-
leusement détourné la traile et n'en avait

pas fait les fonds. —
Req. 19 mars 1878,

J. G. S. Effets de commerce, 162.
10004.... 2°Que le souscripteur d'un bil-

let à ordre n'est pas tenu de payer le tiers
porteur, lorsqu'il est constaté que le billet se
trouve sans cause entre les mains du tiers

Eorteur,
et que ce dernier n'était pas de

onne foi. Ces constatations rentrent, d'ail-
leurs, dans le pouvoir souverain des juges du
fond. — Civ. r. 25 juin 1890, D. P.90.1.469.
. 10005. Mais il ne suffirait pas que le por-
teur eût connu, lors de l'endossement, telle
exception opposable au cédant pour que le dé-
biteur fût en droit de lui opposer cette ex-

ception.
— J. G. S. Effets de commerce, 162.

10006. Le débiteur est tenu directement
envers le porteur et doit le payer, à moins

de prouver à la charge de ce porteur, nea

pas seulement qu'il a connu telle ou telle

exception dont le débiteur pouvait se préva-
loir, mais qu'il s'est "rendu complice d'une
véritable fraude destinée à obtenir un paye-
ment qui autrement aurait pu être refusé.—
J. G. S. Effets de commerce, 162.

10007. Le défaut deprésentation d'un effet
à l'échéance et l'absence de protêt ne suffi-
sent point pour établir la simulation de l'en-

dossement de cet effet et pour faire rejeter
la demande en remboursement formée par
le porteur.

—
Lyon, 4 déc. 1878, D. P. 80.

1. 343-344.
10008. — II. EFFETS DE L'ENDOSSEMENT D'UN

BILLET A ORDRE A L'ÉGAHD DU SOUSCRIPTEUR (C.

com. n° 164).
10009. — III. EFFETS DE L'ENDOSSEMENT A

L'ÉGARD DES TIERS AUTRES QUE LE DÉBITEUR TIRÉ

ou SOUSCRIPTEUR (C. com. nos 165 à 172).
—

Le porteur d'un effet de commerce, qui lui
a été endossé et passé en compte courant, a
le droit d'en poursuivre le payement contre
tous ceux qui l'ont accepté, signé ou en-
dossé. — Trib. com. de Montereau, 10 mai

1892, D. P. 92. 2. 449. — V. Code de com-

merce, n° 165.

C. — Etendue de l'endossement ; Accessoires ;
Hypothèque (C. com. n" 173 à 195).

10010. Il est aujourd'hui admis par la ju-
risprudence et par la majorité des auteurs

que l'endossement d'un titre transmissible

par ce procédé entraîne au profit du béné-
ficiaire de l'endossement transmission des

accessoires de la créance cédée, notam-
ment de l'hypothèque stipulée pour garan-
tie de cette créance. — J. G. S. Effets de

commerce, 150. — V. Code de commerce,
uo 177.

10011.Décidé en ce sens: 1° que les effets
de commerce souscrits par le crédité envers
le créditeur, en exécution d'une ouverture
de crédit hypothécaire, sont garantis par
l'hypothèque originairement constituée, et

que cette hypothèque se transmet par l'en-
dossement des traites. — Toulouse, 18 mars

1885, D. P. 86. 2. 204-105, et la note. — V.
Code de commerce, n° 184.

10012....2°Qu'au cas où,parmi les effets

émis, les uns seraient restés aux mains du
créditeur et les autres auraient passé à des
tiers porteurs, ceux-ci priment le créditeur
dans l'ordre ouvert sur le prix de l'immeu-
ble hypothéqué.

— Même arrêt.
10013.... Et que le droit de priorité doit

être reconnu aux tiers porteurs.même dans le
cas où la faillite du créditeur aurait mis en
son lieu et place la masse de ses créanciers.
— Même arrêt.

10014. ... 3° Que lorsqu'à raison d'un cré-
dit ouvert par un banquier sous le caution-
nement hypothécaire d'un tiers intervenu à

l'acte, il a été émis par le crédité des effets

que le créditeur a endossés, les porteurs de
ces effets sont fondés à réclamer la réalisa-
tion du cautionnement hypothécaire, alors
même que les effets endossés ne mentionne-
raient ni le cautionnement ni l'hypothèque.
—

Dijon, 5 août 1858, J. G. S. Effets de com-
merce, 150. — V. Code de commerce, n° 187.

§ 2. — Simple promesse (C. com.
nos 196 à 222).

10015. — I. LETTRE DE cnANGE DÉGÉNÉRÉE
EN BILLET A ORDRE (C. CODO. n" 196).

10016. — II. LETTRE DE CHANGE DÉGÉNÉRÉE
EN MANDAT A ORDRE (C. com. n° 197). — y.

suprà, art. 110, n°s 9670 et s.
10017. — 111. LETTRE DE CHANGE ET BILLET

A ORDRE DÉOÉNÉRÉS EN OBLIGATION ORDINAIRE

(C. com. no» 198 à 212). — 1° Obligation à
ordre (C. com. no» 198 à 209).

10018. — 2° Obligation non à ordre (C.
com. no» 210 à 212).
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10019. — IV. LETTRE DE CHANGECONTENANT
L'UNE DES SUPPOSITIONSPRÉVUES DANS L'ART. 112

(C. com. n»» 213 à 216).
10020. — V. LETTRE DE CHANGE OU BILLET

A ORDRE CONTENANT UNE SUPPOSITION DE VALEUR

(C. com. n°» 217 à 222).

SECT. 6. — EFFETS DE L'ENDOSSEMENT IRRÉGU-
LWR ou EN BLANC (C. com. n° 223).

10021. En ce qui concernel'endossement

irrégulier ou en blanc, V. infrà, art. 138,
no» 10023 9t s.

SECT. 7. — TRANSPORT DES EFFETS DE COMMERCE
OPÉRÉ CONFORMÉMENT AUX RÈGLES DU DROIT

«vît. (C. com. no» 224 à 226).

10022. Lorsqu'un effet de commerce est

transmis au moyen d'une cession ordinaire
dans les termes du droit commun, la garan-
tie des débiteurs cédés, qui n'est pas la con-

séquence d'une telle cession, peut résulter

d'un engagement formel, et lorsqu'elle est

la condition et l'accessoire d'un acte de com-

merce, elle peut être prouvée par les mêmes

moyens que la convention dont elle fait par-
tie; l'obligation de garantie ainsi contractée

par le ce lant peut servirvde cause légitime
a une constitution d'hypothèque par lui sti-

pulée du débiteur garanti ; et cette hypothè-
que n'est pas atteinte par le renouvellement
des effets primitivement émis, alors que ce

renouvellement était entré dans les prévi-
sions des parties.

— Req. 1er févr. 1876,
D. P. 78. 1. 229. — V. Code de commerce,
no» 224 et 225.

Art. 138. SI l'endossement n'est pas con-

forme aux dispositions de l'article précèdent
il n'opère pas le transport; 11 n'est qu'une

procuration.

DIVISION.

§ 1. — Caractères de l'endossement ir-

régulier ouen blanc (n° 10023).

§ 2. — Effets de l'endossement irrégu-
lier ou en blanc (n° 10024).

§ 3. — Législation applicable à l'endos-

sement irrégulier considéré

par rapport aux étrangers

(n° 10065).

g lor. _ Caractères de l'endossement irrégu-
lier ou en blanc (C. com. n°» 1 à 7).

10023. V. Code de commerce, n°s 1 et s.

s 2. — Effets de lendossement irrégulier ou

en blanc (C. com. no» 8 à 168).

10024. — I. EFFET DE CET ENDOSSEMENT

ENTRE LE PORTEUR ET SON ENDOSSEUll (C. COm.

n°» 8 à 50).
— 1° Procuration (C. com.

n°» 8 à 13).-— L'endossement irrégulier d'une

lettre de change ne vaut que comme procu-
ration et n'opère pas transport de propriété
de la lettre de change. — Paris, 25 févr. 1893,
J). P. 93. 2. 317. — V. Code de commerce,
no 8.

10025. Décidé dans - le même sens que
l'endossement eu blanc d'une lettre de change
ne modifie ni la nature, ni le mode légal de

transmission de la propriété et ne fait pas
de cet effet un titre au porteur, transmis-

sible de la main à la main, pour lequel pos-
session vaudrait titre. — Paris, 25 nov. 1886,
D. P. 87. 2. 110. — V. Code de commerce,
n° 8. N

10026. Mais il confère mandat d'opérer la

négociation, de toucher le montant de la

lettré de change et même de transférer la

propriété à un tiers de bonne foi qui en a
fourni les fonds. —- Même arrêt. .

10027. Bien que l'endossement irrégulier
ne vaille que comme procuration, le porteur
peut, en qualité de mandataire de l'endos-
seur, exercer tous les droits

appartenant
à

ce dernier. — J. G. S. Effets de commerce,
174.

10028. Il peut donc recevoir le montant
de l'effet, donner quittance ou décharge à
celui qui effectue le payement et faire, s'il

Ja
lieu, le protêt prescrit par la loi,;—

. G. S. Effets de commerce, 174.
10029. — 2° Preuve de la valeur, fournie

(C. com. n°» 14 j go).—- L'endossement

irrégulier d'un effet de commerce (une traite,
dans l'espèce) vaut comme un mandat non
seulement d'encaisser la valeur de cet effet,
mais encore d'en transférer la propriété. Et
le tiers porteur doit être admis à établir par
tous les genres de preuve accueillis en ma-
tière commerciale, non seulement a.l'égard du

cédant, mais aussi contre le débiteur de l'effet

(dans l'espèce, le tiré-qui l'a accepté), qu'il
en a fourni la valeur et acquis la propriété.
—

Orléans, 17 déc. 1887, D. P. 88. 2. 260.
10030. On invoquerait vainement, pour

repousser cette prétention, la présomption
écrite en l'art. 138 C. com., aux termes du-

quel l'endossement irrégulier n'opère point
le transport, cette présomption n'étant qu'une
présomption simple qui cède devant la

preuve contraire. — Même arrêt. — V. Code
de commerce, n° 14.

10031. Si l'endossement en blanc.ne valant

que comme procuration, est insuffisant pour
opérer transmission de propriété, le porteur
de billet qui prétend que ce billet lui a été
remis à titre de donation doit être admis,

'

le cas échéant, à établir que le donateur, qui
a pris pour déguiser sa donation la forme
d'une obligation à titre onéreux, l'a autorisé

par acte séparé à compléter le billet à ordre
endossé en blanc au moyen des indications
faisant défaut. —Civ. c. 29 déc. 1890, D. P.
91. 1. 321. — V. Code de commerce, fio 20.

10032. En conséquence, si le porteur pro-
duit une déclaration délivrée par l'endos-
seur en blanc de son vivant, et prétend
qu'elle témoigne de la volonté de cet endos-
seur de lui transmettre l'effet par donation,
le juge du fond ne peut valablement, au lieu
d'examiner si ladite déclaration n'est pas de
nature à

compléter
l'endos et à justifier de

la donation alléguée, écarter cette pièce en
raison de ce qu'elle n'est pas faite en la
forme légale d'un acte translatif de propriété.
— Même arrêt.

10033. Les juges du fond peuvent s'ap-
puyer sur de simples présomptions pour
décider, d'après les circonstances, que le

porteur d'un effet endossé en blanc en est
réellement propriétaire. —Req. 16 déc. 1879,
D. P. 80. 1. 197. — V. Code de commerce,
n° 32.

10034. — II. DROITS DU PORTEUR CONTRELES
DÉBITEURS DE L'E_FFET (C. com. nos 51 à 119).
— 1° Action; Procureur ; Exceptions (C. com.
nos 5i à 86). — Le porteur d'un effet de
commerce qui n'en est investi que par un
endossement irrégulier, étant réputé simple
mandataire de l'endosseur, est passible de
la part du tiré accepteur de toutes les excep-
tions opposables à l'endosseur. ~— Pans,
25 nov. 1889, D. P. 90. 2. 349. — Paris,
25 févr. 1893, D. P. 93. 2. 317. —Comp.
Code de commerce, n° 67.

10035. Spécialement, le tiré accepteur peut
refuser au porteur le payement de la lettre
de change, s'il justifie ne rien devoir à celui
de qui ledit porteur a reçu la lettre. — Arrêt

préc. 25 févr. 1893.

10036. U n'en serait autrement que si le

porteur pouvait établir à la charge du tiré
une reconnaissance ou une obligation person-
nelle. — Même arrêt.

10037. Parmi ces exceptions opposables au

porteur d'un effet transmis par un endosse-
ment irrégulier, il faut ranger celle fondée
sur le défaut de cause à raison de ce que les
effets auraient été acceptés par pure com-

~

plaisance ou afin de procurer au tireur une
situation privilégiée dans une faillite. — Arrêt

préc. 25 nov. 1889. —V. Code de commerce,
no 69. .

10038. De même, le porteur d'un effet de
commerce qui n'a été mis en possession de
cet effet qu'il savait sans cause qu'à la suite
de manoeuvres frauduleuses auxquelles il a

participé, telles qu'antidate et interposition
d'endosseurs fictifs, ne peut avoir aucun re-
cours soit contre le souscripteur, soit contre
les endosseurs de l'effet. —

Req. 29 nov..

1893, D. P. 94. 1. 63.
10039. Décidé toutefois que le porteur se-

rait admis à prouver à l'encontre de l'accep-
teur que, malgré l'irrégularité de l'endosse-

ment, il n'était pas un simple mandataire,
mais un tiers porteur sérieux et de bonne
foi. —

Paris, 25 nov. 1889, précité.
10040. ... Mais c'est à lui qu'incombe la

charge de cette preuve. — Même arrêt.
10041. Et ses prétentions à la bonne foi ne

sauraient être admises, alors qu'il ne produit
pas ses livres, et que l'endossement fait à
son profit a eu lieu cinq ans après les pro-
têts dont les effets avaient été l'objet et qui
contenaient dans les réponses faites par
l'accepteur la contestation formelle des cau-
ses de ces effets. — Même arrêt.

10042. Si le porteur de l'endos irrégulier a
la faculté d'agir contre le souscripteur sous
la condition de subir toutes les exceptions que
celui-ci pourrait opposer à l'auteur de l'en-
dossement irrégulier, ce droit d'action, qui
tire son fondement du mandat conféré par
ledit endossement, cesse de plein droit par
le décès ou la faillite de l'auteur de l'endos-
sement à l'égard du mandataire comme à

l'égard de ceux auxquels il transmet le litre

après le décès ou la faillite. —Civ. c. 12 nov.
1890, D. P. 91. 1. 408. — V. Code de com-
merce, n° 84.

10043. Si le porteur d'un endossement en
blanc peut, jusqu'à

la mort de l'endosseur,

remplir le blanc à son nom et régulariser
ainsi l'endossement, c'est parce qu'il est

réputé agir en vertu de la procuration dont
il est investi et conformément aux instruc-
tions de l'endosseur. — D. P. 91. 1. 408,
note 3.

10044. Lorsque des marchandises expé-
diées par mer sont, au moment de leur arri-
vée, laissées pour compte par les acheteurs,
le tiers porteur de traites tirées sur ces ache-
teurs ainsi que des connaissements a, bien

que les endossements intervenus en sa fa-
veur soient irréguliers, le droit d'exiger du

représentant du tireur qui a vendu les mar-
chandises le versement du prix réalisé par
cette vente jusqu'à concurrence du montant
des traites, sans que celui-ci puisse, pour s'y
soustraire, exciper contre le tiers porteur des

comptes qu'il aurait à régler avec le tireur.
'

— Aix, 27 janv. 1880, D. P. 81. 2. 97.
10045. — 2° Preuve de la valeur fournie

iC. com. no» 87 à 105). — L'endossement en
blanc d'une lettre de change n'étant pas
translatif de propriété et ne valant que
comme procuration, il en résulte que les

preuves extrinsèques que le porteur peut
invoquer contre l'endosseur pour établir la
réalité du transport ne sont pas recevables
lorsque l'irrégularité de l'endossement est

opposée par le tiré accepteur; en ce cas, à
défaut d'une reconnaissance ou d'une obliga-
tion personnelle de ce dernier, c'est dans
l'endossement lui-même que doit se trouver
la preuve de la transmission. — Req. 17 août
1881. D. P. 82. 1. 340. — V. Code de com-
merce, n° 89.

10046. En conséquence, à défaut de cette -

preuve, le tiré peut opposer au porteur tou-
tes les exceptions qu'il pourrait faire valoir
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contre l'endosseur. — Même arrêt. — V.
Code de commerce, w 92.
. 10047. Le porteur d'un endossement irré-

gulier peut sans doute s'en servir vis-à-vis
de l'endosseur en prouvant contre lui qu'il
a fourni les fonds du billet ; mais il ne peut
user de la même faculté contre le souscrip-
teur, lequel est un tiers à l'égard du porteur
de l'endossement irrégulier. — Civ. c. 12 nov.
1890, û. P. 91. 1. 408.

10048. Vis-à-vis du souscripteur et à moins

qu'on ne puisse établir à sa charge une re-
connaissance ou une obligation personnelle,
c'est dans l'endossement lui-même que doit
se trouver la preuve de la réalité du trans-

port.
— Môme arrêt.

10049. — 3° Droit de remplir l'endos en
blanc (C. com. nos 106 à 119). —• Le porteur
en vertu d'un endossement en blanc d'une
lettre de change dont il a fourni la valeur

peut remplir le blanc et se rendre ainsi pro-
priétaire de cette lettre ; il importe peu,
d'ailleurs, qu'il tienne le titre du souscrip-
teur ou d'un tiers chargé de le négocier. —

Metz, 5 août 1869, J. G. S. Effets de com-

merce, 195. — V. Code de commerce, n» 108.
10050. Les remises en effets de commerce

faites par un endosseur à un banquier, non
à titre de mandat ni avec une affectation

spéciale, mais en compte courant, ne peu-
vent être, en cas de faillite du banquier, re-

vendiquées par l'endosseur qui lui en a lé-

galement transféré la propriété. — Rouen,
19 févr. 1877, D. P. 77. 2. 82.

10051. La propriété de ces effets est

transférée, bien que l'endossement ait eu
lieu en blanc, du moment que cet endosse-
ment est postérieurement rempli par le por-
teur valablement autorisé et que l'opération
est sincère. — Même arrêt.

10052.Il ne suffit pas au porteur de rem-

plir matériellement le blanc de l'eudosse-
ment pour transformer la simple procura-
tion qui lui avait été donnée en un droit de

propriété de l'objet.
— J. G. S. Effets de com-

merce, 197.
10053. Décidé en ce sens : 1° que l'endos-

sement en blanc d'un effet à ordre ne trans-
fère pas à celui auquel il est remis la pro-
priété du titre : le preneur ne peut être
considéré par les tiers que comme étant,
pour la négociation, le mandataire de l'en-
dosseur resté propriétaire de l'effet. — Req.
14 juin 1882, D. P. 84. 1. 224.

10054. ... Qu'en conséquence, le tiers au-

quel ce preneur remet ledit effet pour en

remplir l'endos, et qui le remplit lui-même
à son nom avec la mention valeur en compte,
ne peut être envisagé comme un tiers por-
teur de bonne foi vis-à-vis de l'endosseur,
alors qu'il n'a jamais rien compté à celui-ci,
et n'a eu pour but que de se couvrir d'une
créance qu'il avait sur le mandataire per-
sonnellement. — Même arrêt.

10055. ...Que, par suite, l'endosseur a le
droit de se faire restituer par le tiers l'effet
à ordre demeuré entre les mains de celui-ci.
— Même arrêt.

10056. ...2o Que le porteur d'un billet,
portant au dos une signature de complai-
sance, ne peut recourir contre l'auteur de
cette signature, alors qu'il ne lui a fourni
aucune valeur, bien qu'il ait fait précéder
la signature ainsi donnée en blanc de la for-
mule d'un endossement à Bon ordre « valeur

reçue comptant ». —
Req. 24 juin 1878,

J. G. S. Effets de commerce, 197.
10057. — 111. DROIT DE NÉGOCIATION (C.

com. n°» 120 à 138). — Le porteur d'un
effet de commerce en vertu u'un endosse-
ment irrégulier peut eu transmettre la pro-
priété au moyen d'un endossement régulier.
— J. G. S. Effets de commerce, 175. — V.
Code de Commerce, n° 127.

10058. En- effet, l'effet de commerce étant
un titre destiné à être négocié, l'endosseur
doit être considéré comme ayant donné au

bénéficiaire de l'endossement pouvoir d'alié-

ner ce titre. — Orléans, 17 déc. 1887, D. P.
88. 2. 260.

10059.— IV. EFFETS DE LA NÉGOCIATION (C.
com. nos 139 £ 154^ _ Le droit qui appar-
tient au porteur en vertu d'un endossement
irrégulier de transférer la propriété du titre
à un tiers au moyen d'un endossementrégu-
lier existe dans le cas même où le titre ori-
ginaire serait lui-même irrégulier.

— J. G. S.
Effets de commerce, 183. — V. Code de com-
merce, n° 139.

10060. Ainsi que l'une des enonciations

exigées ait été omise ; que notamment l'é-
poque du payement n'ait pas été déterminée
d'une manière précise, l'effet dégénérera en

simple, promesse, sans aucun des privilèges
établis en faveur des effets de commerce,
sauf qu'il sera transmissible par endossement,
s'il à été revêtu de la clause à ordre. —

J. G. S. Effets de commerce, 183.
10061.— V. EFFETS DE LA NÉGOCIATION QUAND

ELLE RÉSULTE ELLE-MÊME D'UN ENDOSSEMENTIRRÉ-
GULIER (C. com. no» 155 à 161).

10062. — VI. SUBROGATION DU PORTEUR EN-
VERTU D'UN ENDOSSEMENT IRRÉGULIER AUX DROITS
DU TIERS PORTEUR Qu'lL A REMBOURSÉ (C. COm.
nos 162 à 168). — Celui au profit duquel un
effet a été endossé en blanc et qui, après
l'avoir négocié régulièrement, en rembourse
le montant au porteur, est subrogé aux droits
de celui-ci et peut, dès lors, comme le por-
teur lui-même, exercer son recours contre
le souscripteur. —Req. 14 juill. 1879, D. P.
80. 1. 343. — V. Code de commerce, n° 162.

10063. Jugé également que, bien que l'en-
dossement en blanc d'un billet à ordre ue
vaille que comme procuration, le porteur dé
cet endossement qui a négocié l'effet par un
endossement régulier et en a remboursé le
montant au tiers porteur non payé à l'éché-
ance, n'en est pas moins subrogé aux droits
de ce dernier et, par suite, est fondé à
réclamer le remboursement aux autres signa-
taires de l'effet obligés au titre. — Req.
3 mai 1893, D. P. 93. 1. 520.

10064. Spécialement, il peut agir contre
l'endosseur en blanc de qui il tenait l'effet,
à condition qu'il lui ait rendu compte du
mandat à lui conféré par la remise de cet
endos en blanc. — Même arrêt.

§ 3. —
Législation applicable à l'endossement

irrégulier considéré par l'apport aux étran-
gers (C. com. no» 169 à 174).

10065. L'endossement est régi par la loi
du pays où il a lieu, alors même qu'il serait

agréé par le preneur en un autre pays. —
J. G. S. Effets de commerce, 394. — V. Code
de commerce, no 169.

10066. Ainsi l'endossement d'un effet de
commerce effectué à l'étranger, dans les for-
mes prescrites par la loi étrangère, est va-
lable en France, alors même qu'il serait

irrégulier d'après la loi française.
— Paris,

14 déc. 1888, D. P. 90. 2. 60. — V. Code de
commerce, n° 170.

10067. Il en est de même de l'endossement
d'une lettre de change qui serait passé en

Belgique et n'aurait pas été daté, l'ab-
sence de date, suivant la loi belge, ne faisant
pas obstacle à la validité de l'endos. — Même
arrêt.

10068. Des traites créées en pays étranger
et endossées au même lieu au profit d un
tiers porteur français lui sont valablement

transférées, bien que l'endossement en ait
été fait en blanc, si un tel endossement est
admis comme régulier par la législation du
pays étranger dont il s agit.

—
Req. 20 mai

1885 (lo>- arrêt), D. P. 86. 1. 82.

Art. 139. Il est défendu d'antidater les or
dreB, à peine de faux.

10069. V. à cet égardCoofc pénal annoté,

art. 147, n» 78 et s., 483 et si, et éoWStlp-
plément. 'f

§ 7. — De la solidarité.

Art. 140. Tous ceux qui ont signé, accepté
ou endossé une lettre de change, sont tenus
à la garantie solidaire envers le porteur.

10070. 1. ACTION PRINCIPALE ET RECOURS
EN GARANTIE (C. com. n° 1 à 29). — 1° lettre
de change: Billet à ordre (C. com. n» 1 à 19).— Le porteur non payé d'une lettre de change
a deux droits distincts : 1° du chef du tireur, _
le droit à la provision, si elle existe; 2° de
son propre chef, le recours en garantie éta-
bli par les art. 118 et 140 c. com. contre
tous ceux qui ont signé, accepté ou endossé
la lettre de change. — Bordeaux, 30 juill.
1890, et sur pourvoi, Req. 11 nov. 1891
(sol. impl.), D. P. 93. 1. 90. — V. Code de
commerce, n°a 4 et 5.

10071. A la différence du cessionnaire
d'une créance ordinaire qui n'a d'autres
droits que ceux de son cédant, le porteur
d'un titre à ordre est directement créancier
des différents signataires de ce titre, et peut,
dès lors, à défaut de payement, recourir
même contre ceux d'entre ces signataires à

l'égard desquels son endosseur immédiat se-
rait privé de recours par des raisons de
droit qui lui seraient personnelles. — Civ. c.
10 févr. 1880, D. P. 80. d. 110-111.

10072. Spécialement, lorsqu'une lettre de
change est redevenue, par 1 effet d'une ré-
trocession, la propriété d'un précédent endos-
seur, le porteur auquel celui-ci l'a transmise
ensuite jouit de l'action en garantie contre
les endosseurs intermédiaires, bien que la
même action n'ait pu appartenir à son cé-
dant. — Même arrêt.

10073. La cession d'une lettre de change'
dans les termes du droit commun n'oblige
pas par elle-même le cédant à la garantie
des débiteurs cédés,

- mais cette garantie
peut résulter d'un engagement formel. —

Req.
1" févr. 1876, D. P. 78. 1. 229. — V.

Code de commerce, a" 17,
10074. Et lorsqu'elle est la condition et

l'accessoire d'un acte de commerce, elle peut
être prouvée par les mêmes moyens que la
convention dont elle fait partie. —Même
arrêt.

10075. L'obligation de garantie ainsi con-
tractée par le cédant peut servir de cause
légitime à une -constitution d'hyp thèque
par lui stipulée du débiteur garanti. Et cette
hypothèque n'est pas éteinte par le renou-
vellement des effets primitivement émis,
alors que ce renouvellement était entré
dans les prévisions des parties. — Même
arrêt.

10076. Tout en reconnaissant que le sous-
cripteur d'un, billet à ordre ni sa caution
n'étaient commerçants, et que le billet, à
son origine, n'avait pas été souscrit à pro-
pos d'opérations de commerce, le juge du
fond peut déclarer que la caution est deve-
nue par son aval codébitrice du souscrip-
teur avec solidarité, s'il relève des faits des-
quels il résulte que le billet a pris le carac-
tère commercial. —

Req. 16 janv. 1888, D. P.
88. 1. 69.

10Ç77. Il en est ainsi, lorsqu'il est établi
en fait, d'une part, que la caution, en don-
nant son aval sous la forme d'un endosse-
ment à l'ordre du banquier bailleur des
fonds, a eu pour but de faciliter à celui-ci
la négociation de cet effet, et, d'antre part,
que ce banquier, à son tour, a endossé la
valeur à l'ordre de la Banque de France, ces
circonstances étant de nature à frapper de
commercialité le billet et sa garantie.—
Même arrêt.

10078. Lorsque des chèques ont été en-
dossés pour être passés en compte courant,
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le tireur, en l'absence d'une clause précise
établissant une stipulation de forfait, est
et reste garant vis-à-vis du porteur du

payement par le tiré et de sa validité.
— Bordeaux, 15 mai 1893, D. P. 93, 2. 60.

10079. En conséquence, si le porteur est

obligé de rapporter à la faillite du tiré les

acomptes qu'il avait précédemment reçus,
le tireur est tenu de la

perte
résultant de

cette éviction, d'autant plus qu'elle procède
d'un fait postérieur que les parties n'ont

pu ni prévoir ni empêcher. --.-- Même
arrêt.

10080. — 2° Simple promesse (C. com.
n0», 20 à 29).

10081. —. II. SOLIDARITÉ (C. com. no» 30 à

61). — lo Cas ou il y d solidarité (C. com.
nos 30 à 39).

— La solidarité étant un pri-

vilège attaché au contrat de change, les tri-
bunaux n'ont pas à rechercher si les par-
ties ont entendu s'y soumettre; le fait qu'el-
les ont signé un effet de commeree suffit

pour l'entraîner à leur charge
— J. G. S.

Effets de commerce, 200..
10082. Mais il n'en est ainsi que parrap-

port aux tiers porteurs;
entre eux, le sous-

cripteur et le bénéficiaire peuvent discuter
la portée ou même l'existence de l'enga-

gement.
— J. G. S. Effets de commerce,

200.
10083. Suivant une opinion, lorsque des

signatures de femmes ou filles non mar-

chandes publiques ont été apposées sur des

effets de commerce, la solidarité doit être

écartée par application
de l'art. 113 C. com.

dans le cas ou il s'agit de lettre de change;
mais on doit l'admettre, en écartant cet arti-

cle, lorsqu'il s'agit de billet à ordre. —

J. G. S. Effets de commerce, 201. — V. Code
de commerce, n° 37.

10084. — 2° Effets de la solidarité (C.
com. nos 40 à 61). — a. Bénéfice de discus-

sion (C. com. n°s 40 à 42).
10085.— b. Bénéfice de division (C. com.

n»» 43 à 47).
' 10086. — c. Bénéfice de cession d'actions

(C. eom. no 48 à 60).
— A la différence des

cautions simples ou solidaires tenues d'un

engagement simplement accessoire, le tireur

d'une lettre de change contracte envers le

porteur et les endosseurs, et ces derniers

envers les porteurs et endosseurs subséquents,
une obligation principale et solidaire qui
n'est point régie par l'art. 2016 c. civ. et

s'étend à toute la créance en capital, inté-

rêts et accessoires. — Civ. r. 5 août 1889,
D. P. 90.1. 228.

10087.— d. Prescription (C.com. nB 61).
— Le payement de la lettre de change par
l'une des personnes énumérées dans l'art. 140

c. com. n'interrompt pas
la prescription vis-

à-vis des autres coobhgés, bien que solidai-

res, la solidarité établie par cet article étant

une solidarité spéciale où les divers coobli-

fés
sont, pour la conservation de leurs

roits respectifs, non pas des mandataires

réciproques, mais des antagonistes et des
contradicteurs. — Bordeaux, 30 juill. 1890,
D. PI 93. 1. 90.

10088. — II. CLAUSE DE NON-GARANTIE (C.
com. n°» 62 à 74). — Sur les effets de la clause

sans garantie, on distingue généralement

aujourd'hui, selon que cette clause a été in-

sérée par le tireur ou souscripteur ou bien

par un endosseur. Emane-t-elle du sous-

cripteur ou tireur, elle affecte le titre lui-

même et dégage tous les endosseurs de la

responsabilité solidaire à raison de l'insolva-
bilité du débiteur. -*-'J. G. S. Effets de com-

merce, 203.
10089. Au contraire, lorsqu'elle a été in-

sérée par un endosseur, elle n'a d'effet qu'à

l'égardfde cet endosseur et ne libère point
les autres, à moins que ces derniers ne

l'aient reproduite pour leur compte ; en un

mot, eue est essentiellement personnelle.
—

J. G. S. Effets de commerce, 203.

§ 8- — De l'aval.

A. t. 141. Le payement d'une lettre de

cnange, indépendamment de l'acceptation et

de l'endossement, peut être garanti par un

aval.

Art. 142. Cette garantie est fournie par un

tiers, sur la lettre même ou par aote séparé.
Le donneur d'aval est tenu solidairement

et par les mimes voles que les tireurs et en-

dosseurs, saut les conventions différentes
des parties.

DIVISION.

§ 1. — Caractères de l'aval; Titres qui
en sont susceptibles fn° 10090).

§ 2. — Personnes qui peuvent constituer

un aval (n« 10091).
§ 3. — Formes de l'aval (n° 10092).

§ 4. —
Effets et étendue de l'aval ;-Voies

de recours contre le donneur

.. d'aval (n
0 10106).

§ 5. — Conventions restrictives de l'aval

(no 10119).
§ 6. — Subrogation du donneur d'aval

aux droits du porteur qu^il a

payé (n° 10120).

§1". — Caractères de l'aval; Titres qui en
sont susceptibles (C. com. n°» 1 à 12).

10090. L'aval, donné par un non-commer-
çant et sur un billet à ordre, a un caractère

purement civil. — Montpellier, 18 déc. 1893,
D. P. 94. 2. 455. — V. Code de commmerce,
n°» 7 et s.

§2. — Personnes qui peuvent constituer un
aval (C. com. nos 13 à 27).

10091. V. Code de commerce, n°»13et s.

§ 3. — Formes de l'aval (C. com. nos 28 à 83).

10092. Le code de commerce n'exige point
que l'aval soit daté. La preuve de sa date

peut être faite par tous les moyens. — J. G.
S. Effets de commerce, 208.

10093. L'écriture est indispensable pour
qu'il y ait aval; elle est requise ad solemni-
tatem pour l'aval comme pour toute obliga-
tion résultant de la lettre de change ; l'enga-
gement verbal de payer l'effet de commerce

pour tel ou tel obligé pourrait être valable,
mais il ne serait pas un aval. — J. G. S.

Effets de commerce, 207. — V. Code de com-
merce, n° 33.

10094. Comme tout engagement ayant
pour objet le pavement d'une somme d'ar-

gent, l'aval doit indiquer la somme pour la-

quelle il est consenti. —Montpellier, 18 déc.
1893, D. P. 9i. 2. 455.

10095. Mais l'inobservation de cette der-
nière formalité, si elle a pour résultat d'em-

pêeher l'aval de faire à lui seul preuve
complète de l'obligation contractée, le laisse
subsister comme commencement de preuve
par écrit rendant admissibles les présomp-
tions. — Même arrêt.

10096. — 1. AVAL DONNÉ SUR LE TITRE (C.
com. nos 35 à 53). — Aucune expression par-
ticulière n'étant exigée pour l'engagement de

payer
un effet de commerce par un des

obligés, une simple signature suffit. — J. G.
S. Effets de commerce, 207. — V. Code de

commerce, n» 45.
10097. On peut se demander toutefois si

la signature constitue alors uu aval ou un
endossement en blanc. — J. G. S. Effets de

commerce, 207. -....'. .

10098. Suivant une opinion, si ta signature
est au recto du titre, auprès de celle du
tireur ou de l'accepteur, ce ne peut être
qu'un aval; si elle est au verso, il faut voir
sil y a eu précédemment un endossement
au profit du signataire, cas où celui-ci au-
rait fait un endossement irrégulier en appo-
sant sa signature ; dans le cas contraire, ce
sera un aval. — J. G. S. Effets de com-

merce, 207.
10099. Il a été jugé cependant que la si-

gnature apposée au dos d'un billet à ordre

par la personne à l'ordre de qui ce billet a
été passé peut, d'après les circonstances,
être réputée constituer un aval, alors qu'il
est constaté que le signataire est intervenu,
sans être ni le créancier ni le débiteur
d'aucune des parties, dans le but unique de
cautionner le souscripteur de l'effet vis-à-
vis du banquier prêteur des fonds. —

Req.
16 janv. 1888, D. P. 88. 1. 69.

10100.Dans l'espèce, le souscripteuravait
endossé le billet à la personne qui devait le
cautionner; il résulte de là que la même

signature, au fond, a constitué un aval et

obligé le signataire comme avaliseur, et, en
la forme, a cependant valu comme endosse-
ment pour assurer la transmission de pro-
priété de la valeur. •— Note sur l'arrêt pré-
cité du 16 janv. 1888.

10101. Et de ce fait que ladite signature
vaut comme aval, le juge tire à juste titre
la conséquence que le signataire est tenu
au payement du billet qui a été protesté
contre le souscripteur, bien que'la dénon-
ciation du protêt n'ait pas été faite à ce si-

gnataire dans les conditions et délais voulus

par les art. 165 et 168 c. com., la déchéance

que cette irrégularité pourrait entraîner
contre la demande en payement n'étant pas
susceptible d'être invoquée par l'avaliseur.
— Arrêt préc. 16 janv. 1888.

10102. — II AVAL DONNÉ PAR ACTE SÉPARÉ

(C. com. n°» 54 â 80). — L'aval peut être
donné

par
acte séparé, il doit alors déter-

miner l'effet ou les effets que le donneur
d'aval entend garantir J. G. S. Effets
de commerce, 214.

10103. On a soutenu que l'aval donné par
acte séparé par un non-commercant est sou-
mis aux exigences de l'art. 1326 e. civ., par
le motif que cet aval constitue une obliga-
tion nouvelle et matériellement distincte de

l'obligation principale.
— J. G, S. Effets de

commerce, 212.
10104. Mais on a répondu que l'aval est

un acte de commerce et que l'art. 1326 c. civ.
est inapplicable aux actes de commerce. —
i. G. S. Effets de commerce, 2L2. — V. Code
civil annoté, art. 1326, n°» 74 et s.

10105. —III. POUVOIRS D'APPRÉCIATION DES
JUGES DU FAIT (C. com. no» 81 à 83). — Il
appartient au juge du fond d'apprécier sou-
verainement, d'après la correspondance et
les circonstances de U cause, si un engage-
ment donné par acte sépare constitue un
aval ou une simple caution. — Req. 27 juin
1888, D. P. 89.1. 115.

§ 4. — Effets et étendue de l'aval; Voies de
recours contre le donneur d'aval (C. com.
no» 84 à 120).

10106.—I. POUR QUELLES SIGNATURESL'AVAL
PEUT ÊTRE CONSENTI (C. com. n 08 84 à 87).

10107 .—H. A QUI PROFITE L'AVAL (C. eom.
nos sg à 93).

10108. — III. VOIES DE RECOURS CONTRE I,K
DONNEUR D'AVAL (C. com. nos 94 à 120). _
Le donneur d'aval est tenu solidairement
avec le souscripteur du billet ou le tireur
de la lettre de change et dans les mêmes
termes, s'il s'est engagé pour eux. — J. G. S.
Effets de commerce, 215. — V. Code de com-
merce, n° 94. .

10109. lia été jugé que, tout en recon-
naissant que ni lé souscripteur d'un billet â



340 [C. COM.— Art. 143.] LIV. I",TIT. VIII. — DE LA LETTRÉ DE CHANGEJDU BILLET A ORDREET DE LApREâfenisi ïP

ordre ni sa caution n'étaient commerçants,
et que le billet k son origine n'avait pas
été souscrit à

propos d'opérations de com-

merce, le juge nu fond peut déclarer

que la caution par son aval est devenue
codébitrice du souscripteur avec soli-
darité, s'il relève des faits desquels il
résulte que le billet a pris i le caractère
commercial. —

Req. 16 janv. 1888, D. P.
88. 1. 69.

10110. Et il en est ainsi, lorsqu'il est éta-
bli en fait, d'une part, que la caution, en
donnant son aval sous la iorrae d'un endos-
sement à l'ordre du banquier bailleur des
fonds, a eu pour but de faciliter à celui-ci
la négociation de cet effet, et, d'autre part,
que ce banquier à son tour a endossé la
valeur à l'ordre de la Banque de France, ces
circonstances étant de nature à frapper de
commercialité le billet et sa garantie.

—

Même arrêt.
10111. La même solution parait devoir

être admise, alors même qu'il s'agirait d'un
aval donné pour garantie du payement d'un
billet à ordre civil. — J. G. S. Effets de

commerce, 221.
10112. Des art. 142 et 187 C. com. com-

binés, il résulte que si le donneur d'aval, en

pareil cas,n'est pas obligé commercialement,
il est tenu solidairement avec celui pour qui
il s'est engagé. — J. G. S. Effets de com-

merce, 221.
10113. Jugé en ce sens que l'aval entraîne

par lui-même la solidarité, alors même qu'il
émane d'un non-négociant ou qu'il est four-
ni sur un billet à ordre ayant un caractère

Sûrement
civil. —

Montpellier, 18 déc. 1893,
. P. 94. 2. 455.
10114. Le garant par aval du souscripteur

d'un billet a ordre ne peut se prévaloir du
défaut de protêt à l'échéance ou du défaut
de dénonciation dudit. protêt, pour écarter
l'action en garantie dirigée contre lui. —

Civ. c. 16 janv. 188i, D. P. 82. 1. 287. —

Heq.
16 janv. 1888, D. P. 88. 1. 69. — V.

Code de commerce, n1 105,
10115. Le donneur d'aval poursuivi par le

porteur du billet ne peut, à moins de con-
vention contraire, demander la réalisation

préalable du gage donné par l'un des en-
dosseurs. —

Lyon, 17 mars 1881, D. P. 81.
2. 247.

10116. Etleliquidateur judiciaire du com-
merce du donneur d'aval ne peut davan-

tage exiger cette réalisation par appli-
cation de l'art. 548 C. com., un liquidateur
amiable ou judiciaire ne représentant que
le débiteur et ne pouvant, de sa propre
autorité, ni restreindre ni empêcher l'exer-
cice des droits des créanciers. — Même
arrêt.

10117. Le donneur d'aval est dégagé de
toute obligation, lorsqu'il a été induit en er-
reur sur 1 un des éléments essentiels de l'o-

bligation qu'il entendait garantir. — J. G. S.

Effets de commerce, 222.
10118. Ainsi le donneur d'aval d'un effet

signé en blanc par le souscripteur n'est pas
tenu au payement de cette valeur vis-à-vis
du tiers porteur de bonne foi, s'il est cons-
taté que le billet a été simultanément l'ob-
iot d'un abus de blanc-seing ayant eu pour
but l'inscription dans le corps du titre du
nom d'un bénéficiaire autre que celui qui
avait été convenu, et d'un faux consistant
dans le changement du nom du souscripteur,
afin de faire porter faussement l'aval sur un
débiteur principal différent de celui qui avait
été réellement cautionné. —

Req. 20 mars
1882, D. P. 82. 1. 244, et les conclusions
de M. l'avocat général Petiton sous cet
arrêt.

| 8. — Convoitions restrictives de l'aval

(C, com. n°= 121 à 127).

10118. V. Code dé commerce, no» 121 et s.

§ 6. —
Subrogation du donneur d'aval aux

droits du porteur qu'il a payé (C. com.
no» 128 à 134).

10120. V. Code de commerce, n°» 128 et s.

§ 9. — Du payement.

Art. 143. Une lettre de change doit être
payée dans la monnaie qu'elle indique.

DIVISION.

§ 1. — Payement (n» 10)21).
§ 2. —

Offres réelles et consignation
(no 10130).

§ 3. — Novation (no 10131).
§ 4. — Remise volontaire de la dette

(no 10132).
§ 5. —

Compensation (n° 10133).
§ 6. —

Confusion (no 10136).

§ 7. —
Prescription (renvoi) (n° 10137).

§ Ier. —
Payement (C. com. no» i à 47).

10121. — I. LIEU DU PAYEMENT (C. com.
n° 1 à 8).

10122. — II. CONDITIONS DE VALIDITÉ DU
PAYEMENT (C. com. n° 9). — V. infrà, art. 145,
no» 10138 ets.

10123. — III. CHOSE QUI DOIT ÊTRE PAYÉE ;
MONNAIK(C. com. n°» 10 à 46). — La question
de savoir si le débiteur d'un effet de com-
merce stipulé payable en monnaies étran-

gères peut contraindre le porteur à accepter
des monnaies françaises en lui tenant compte
du cours, est controversée. — J. G. S.

Effets de commerce, 244. — V. Code de com-

merce, nos 17 et s.
10124. Suivant une opinion,le débiteurne

peut forcer le porteur à recevoir d'autres

espèces que celles indiquées sur le titre ; en

eflet, le débiteur ne peut faire de payement
valable que dans les conditions stipulées au
contrat ; s'il offre autre chose, ce n'est plus
un payement proprement dit qu'il propose,
mais. une dation en payement qui ne peut
être réalisée sans le consentement du créan-
cier. — J.G. S. Effets de commerce, 244.

10125. Dans un second système, on décide

que le débiteur a le droit d'imposer au por-
teur le payement en monnaies ayant cours
en France, à moins que la stipulation relative
au payement en monnaies étrangères ne soit
absolument formelle et exclusive de tout au-
tre mode de payement.

— J. G. S. Effets de

commerce, 244. — V. Code de commerce,
no 18.

10126. On a même soutenu que le paye-
ment peut être fait en monnaies françaises
au pair, sans tenir compte du cours du

change.
— J. G. S. Effets de commerce, 244.

10127. Les partisans d'ua troisième sys-
tème admettent qu'en principe le porteur a
le droit d'exiger les espèces indiquées ; mais
ils permettent au débiteur d'établir que
l'intention des parties, lors de la création du

titre, n'avait pas été de faire du payement
en telles espèces une obligation rigoureuse.
— J. G. S. Effets de commerce, 244.

10128. Cette solution, en subordonnant à
des circonstances extrinsèques les effets de
la lettre de change, a le tort d'être en con-
tradiction avec le système général de la loi,

d'après lequel, semble-t-il, les titres de ce

genre doivent se suffire à eux-mêmes. —

J. G. S. Effets de commerce, 244.
10129. —IV. Loi APPLICABLB AUX FORBIS DU

PAYEMENT (C. coin. n° 47).
— Les règles

concernant le payement et la constatation
du défaut de payement sont "relatives à

l'exécution ; ce sont doue les règles du pays

où l'effet est payable qui doivent être appli-
quées en pareille matière. — J. G. S. Effet*
de commerce, 396.

§ 2. —
Offres réelles et consignation

(C. com., no» 48 à 60).

10130. V. Codé de commerce, n°» 48 et s.

§ 3. — Novation (C. com. n°» 61 à 70).

10131.L'hypothèque constituée pour sûreté
du payement d'un effet de commerce n'est
pas éteinte par le renouvellement des effets
cédés, alors que ce renouvellement était entré
dans les prévisions des parties. — Req.
I»' févr. 1876, D. P. 78. 1. 229.

§ 4. — Remise volontaire de la dette

(C. coin. n°» 71 à 82).

10132. V. Code de commerce, n°» 71 et s.

§ 5. —
Compensation (C. com. n° 83).

10133. En matière de lettre de change ou
de billet à ordre, la compensation s'opère
au moment de l'échéance, c'est-à-dire entre
dettes exigibles. La jurisprudence a eu à
statuer sur le

point
de savoir si les délais

accordés pour le payement des effets de
commerce par la loi du 13 août 1870 (D. P.
70. 4. 78) et par les décrets qui en ont étendu

l'application empêchaient la compensation de
s'établir, au moment de l'échéance convenue,
entre le montant de l'effet et les sommes
dont le porteur se trouvait débiteur envers
le tiré à ce moment. — J. G. S. Effets de
commerce, 258.

10134. Le tribunal de commerce de Mar-
seille, considérant à tort que « la volonté du

législateur avait été d'accorder une véritable

prorogation d'échéance » avait logiquement
admis l'affirmative. — Trib. com. Marseille,
23 janv. 1871, J. G. S. Effets de com-

mercp, 258.
10135. Au contraire, la cour d'Aix a décidé

que la compensation s'était produite d'elle-
même au jour de l'échéance stipulée sur
l'effet, nonobstant la prorogation accordée

par la loi pour le payement, par le motif

que le délai accordé par la loi du 13 août
1870 et par les décrets qui l'ont successive-
ment modifiée, constituait un simple délai
de grâce qui, aux termes de l'art. 1292 c.
civ., n'empêchait pas la compensation. —

Aix, 9 mai 1871, J. G. S. Effets de commerce,
258.

§ 6. —
Confusion (C. com. n°» 84 à 91).

10136. V. Code de commerce, n°» 84 et s.

§ 7. —
Prescription (C. com. n° 92).

10137. Sur le mode d'extinction de la
lettre de change ou du billet à ordre résul-
tant de la prescriptiou, V. infrà, art. 189,
no» 10469 et s.

Art. 144. Celui qui paye une lettre de
change avant son éohèanoe est responsable
de la validité du payement.

Art. 145. Celui qui paye une lettre de
change & son échéance et sans opposition est
présumé valablement libéré,

DIVISION.

SECT. 1. — ACTION EN PAYEMENT CONTRE LE
TIRÉ ou LE SOUSCRIPTEUR; CON-

DITIONS DE VALIDITÉ DU PAYE-

MENT (n° 10138).
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§ 1. — Conditions de validité du paye-
ment (n« 10138).

§ 2. —
Payement demandé ou opéré en

vertu d'un effet de commerce

faux ou nul (n" 10139).

A. — Effet de commerce faux ou falsifie

(n» 10139). N
B. — Effet de commerce nul (n» 10147).

§ 3. — Qui a droit au payement (n°
'

10164).
§ 4. — A qui le payement peut être de-

mandé et par qui il peut être

fait (no 10178).

SECT. 2. — EXCEPTIONS QUI NE SONT PAS IN-

HÉRENTES A L'EFFET DE COM-

MERCE (no 10180).

SECT. 3. — PREUVE DU PAYEMENT (n° 10181).

SECT. 4. — EFFETS DU PAYEMENT (n° 10183).

§ 1. — Effets du payement entre le tiré

ou le souscripteur el le por-
teur (no 10183).

§ 2. —
Effets du payement entre le tiré

et le tireur ou le donneur

d'ordre (no 10189).

§ 3. —
Effets du payement opéré sur

un endossement faux ou nul

ou sur un faux acquit à l'é-

gard des propriétaires dépos-
sédés et du tireur (n° 10194).

§ 4. — Payement fait par erreur ; Répé-
tition (n° 10195).

§ 5. — Payement fait avant l'échéance

(no. 10196).

SECT. 5. — ACTION EN REMEOURSEMENT DU

PORTEUR OU DES ENDOSSEURS,
EN CAS DE NON-PAYEMENT, CON-

TRE LEURS GARANTS (renvoi)

(no 10202).

SECT. Ire. — ACTION EN PAYEMENT CONTRE LE

TIRÉ OU LE SOUSCRIPTEUR; CONDITIONS DE VA-
LiDirÉ DU PAYEMENT (C. com. n°» 1 à 127).

§ 1er, — Conditions de validité du payement.

10138. V. Code de commerce, n" 1.

§ 2. — Payement demandé ou opéré en vertu

d'un effet de commerce faux ou nul (C.
com. no» 2 à 77).

A . Effet de commerce faux ou falsifié (C. com.
n«" 2 a 29).

10139. — L LETTRE DE CHANGE (C. com.
nos 2 à 26).— Le payement d'une lettre de

change, payable â présentation et suivant

avis, est aux risques du tiré, s'il a eu lieu à

présentation
et sans avis, mais le tiré n'est

responsable de ce payement que dans le
cas ou l'effet serait faux ou falsifié ; le tiré
conserve donc, en pareil cas, son recours
contre'le tireur, s'il est constaté que l'effet

provenait de ce dernier, quoique ses em-

ployés y aient inscrit une somme supérieure
à celle qu'il avait l'intention d'y porter, et

qui se trouve indiquée sur la lettre d'avis
arrivée après

le payement; en admettant
même qu il y ait eu imprudence du tiré à
faire le payement sans avis préalable, le ti-
reur doit s'imputer la faute plus grave d'avoir
laissé mettre en circulation une traite dont
il n'aurait pas reçu-la va'eur. —

Paris,
25 juin 1874, D. P. 77. 2. 139.

10140. Laquestion de savoir si le tiré qui,
après avoir accepté une lettre de change,
reconnaît le faux commis dans sa confection.

peut refuser de payer est controversée. —

J. G. S. Effets de commerce, 376.
10141. La plupart des auteurs déclarent

l'acceptation nulle comme « faite sur une
fausse cause », et admettent, par suite, le
droit pouf l'accepteur de refuser le paye-
ment. — J. G. S. Effets de commerce, 376.

10142. Suivant une autre opinion, le
tiré s'étant obligé par son acceptation envers
le porteur ne peut se soustraire à l'obliga-
tion de payer. — .1. G. S. Effets de com-

merce. 376.* — V. Code de commerce,
no 11.

10143. Si la somme portée sur un titre
véntable a été altérée postérieurement à la
confection du titre et que,postérieurement

à
cette altération, le tire accepte purement et

simplement, il est généralement admis qu'il
ue peut refuser de payer la somme inscrite
sur le titre à l'époque de l'acceptation.

—

J. G. S. Effets de commerce, 378.
10144. Dans le cas où la somme inscrite

sur le titre a été altérée postérieurement à

l'acceptation, on a soutenu que l'accepteur
ne peut refuser de payer la somme entière
au porteur, attendu qu'on peut M reprocher
de n'avoir pas rendu toute altération impos-
sible en mentionnant en toutes lettres dans
son acceptation la somme pour laquelle elle
était donnée. — J. G. S. Effets de commerce,
379.

10145. Mais, suivant une autre opinion qui
parait plus exacte, le tiré accepteur n'est tenu
de payer que la somme portée sur le titre

lors de l'acceptation ; il n est pas obligé de
faire suivre la mention « accepté » de renon-
ciation de la somme pour laquelle il s'en-

gage et il ne saurait être responsable des

falsifications commises. — J.G. S. Effets de_
commerce, 379. — V. Code commerce, n° 19.

10146. — II. BILLET A ORDRE (C. com.
no» 27 à 29).

B. — Effet do commerce nul (C. com. n" 30 à 77)

10147. — I. DÉFAUT DE CONSENTEMENTDU TI-

REUR ou SOUSCRIPTEUR: ABUS DE HLANC-SEINO (C.
com. n°» 30 à 38).

— L'addition par le ti-
reur, d'un chiffre et d'une somme au chiffre
du bon pour et à la somme portée au corps
d'une lettre de change constitue un faux en
écriture commerciale et non un abus de
blanc seing, lorsque cette lettre de change
était remplie avant l'acceptation, l'engage-
ment de 1 accepteur se trouvant ainsi expres-
sément déterminé avant l'addition faite par
le tireur. — Civ. r. 17 déc. 1884, D. P. 85.
1. 102.

10148. En conséquence, le tiers porteur
ue peut agir contre le tiré qu'en payement
de la somme qui figurait sur la lettre de

change au moment de l'acceptation. —

Même arrêt.
~

10149. — II.DÉFAUT DE CAPACITÉ DU TIREUR
ou DU SOUSCRIPTEUR (C. com. n°» 39 à 41). —

Il est généralement admis que la disposition
de l'art. 1241 c. civ., d'après laquelle le paye-
ment fait au créancier n'est point valable s'il
était incapable de le recevoir, à moins que
le débiteur ne prouve que la chose payée a
tourné au profit du créancier, est applicable
au payement d'un effet de commerce. —

J. G. S. Effets de commerce, 248.
10150. Mais plusieurs auteurs décident

que le débiteur sera libéré, s'il, a payé de
bonne foi entre les mains du porteur inca-

pable de recevoir. — J. G. S. Effets de com-
merce, 248.

10151. Les partisans de cette opinion font
observer que le débiteur d'un titre à ordre,
à la différence d'un débiteur ordinaire, ne
connaît pas

la personne à qui il doit payer;
puisqu'il doit faire son payement au porteur
investi par un endossement auquel il est
resté étranger et dont il n'a pas été prévenu,
ils en concluent que le débiteur ne doit

pas être tenu de requérir dés justifications

qui retarderaient le payement.
— J. G. S.

Effets de commerce, 248.
10152.— UI.DÉFAUT DE CAUSE; CAUSE ILLI-

CITE ; FAUSSE CAUSE (C. com. n°» 42 à 77). —.
1° Défaut de cause (C. com. n°s 42 à 68). —

Le défaut de cause d'une obligation conte-
nue dans un effet à ordre avec endossement

régulier ne peut être opposé au tiers por-
teur de bonne foi, qui ne saurait être tenu
de rechercher, lors de la négociation à lui
faite audit effet, si la cause licite énoncée ,
du titra est réelle ou fictive. — Civ. c.
29 mars 1887, D. P. 87. 1. 451. — V. Code
de commerce, n° 42.

10153. La nullité pour défaut de cause
d'une lettre de change régulière en laforme

peut être opposée par 1 accepteur au tiers

porteur de mauvaise foi. —
Nancy, 31 janv.

1893, D. P. 93. 2. 134.
10154. Et la mauvaise foi du tiers porteur

est suffisamment établie, s'il est constaté

qu'au moment où il endossait l'effet à son

profit, il en connaissait le caractère menson-

ger et de pure complaisance. — Même
arrêt.

' • "

10155. L'effet de commerce créé dans le
but unique d'alimenter une circulation
d'effets établie entre le bénéficiaire et l'en-
dosseur est dépourvu de cause et n'engage
pas le souscripteur envers l'endosseur. —

Req. 18 oct. 1886, D. P. 87. 1. 340.
10156. Une faut pas confondre les valeurs

de complaisance avec les valeurs de circula-
tion. Un commerçant stipule un terme éloi-

gné pour s'acquitter d'une dette légitime:
celui qui a livré la marchandise a accordé
Je long délai qui lui était demander mais,
comme il a besoin, pour satisfaire au mou-
vement de ses affaires, de disposer du mon-
tant de la livraison, il a exigé que des va-
leurs fussent créées et successivement'
renouvelées aux termes d'usage, qui ne dé-

passent pas'quatre-vingt-dix jours, jusqu'à
l'arrivée du terme stipulé dans la convention;
Les valeurs qui se succèdent ainsi ont tou-
tes pour cause la convention originaire qui
est régulière.

— J. G. S. Effets de commerce,
424..

10157. Les valeurs de complaisance, au
contraire, constituent non seulementdes ya-r.
leurs fictives comme les opérations qu'elles;
supposent, mais elles revêtent un caractère'
immoral, puisqu'elles ont pour, but de dissi-
muler aux yeux des tiers la situation déses-
pérée des commerçants qui y ont recours.
Aussi la loi a-t-elle prévu et puni les agis- :
sements que révèlent ces prétendues valeursi<-
— J. G. S. Effets de commerce, 425, :: ,,:;

10158- Le signataire d'un bon en blanc

qui le remet à un tiers, afin de permettre à
celui-ci de se procurer une somme d'argenty
devient l'oblige direct du prêteur au bénéfice
duquel ce tiers remplit la recormaiSsan(Se ;
l'obligation, dans ce cas, a pour cause légale
la pensée de bienfaisance qui a déterminé le
signataire à confier le bon à l'emprunteur.
—

Req. 10 nov. 1884, D. P. 85. 1. 198.
10159. —2o Cause illicite (C. cam,ii<">'69

à 76).
— Le porteur de valeurs de pure com-

plaisance, avalisées par lui-même (des trai-

tes, dans l'espèce), qui connaissait le carac-
tère illicite de ces valeurs., n'est point fondé
à réclamer le remboursement des sommés
qu'il a payées pour les acquitter, par exemple,
à demander son admission pour leur mon-
tant à la faillite du souscripteur. — Beq.
8 juin 1891, D. P. 92. 1. 336.

10160. Jugé également que le porteur
d'un effet de complaisance qui connaît le

'

caractère'fictif de cette valeur est sans droit
pour en exiger le payement du tiré accep-

•

teur; spécialement, il ne peut se prévaloir
de l'art. 117-2° C. com., aux termes duquel
l'acceptation de la lettre de change établit
la preuve de la provision à l'égard de l'en-
dosseur, cet article ne pouvant être invoqué
que par des tiers porteurs sérieux et !de
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bonne foi. —
Req. 8 févr. 1892, D. P. 94.

i. 39.
10161. — 3« Fausse cause (C. com. n° 77).

— La création d'effets de commerce fausse-
ment causés en vue de faire croire à un cré-
dit imaginaire et de tromper les tiers sur
la situation du tireur et du tiré, est con-
traire à l'ordre public et tombe sous l'appli-
cation de l'art. 1131 C. civ. — Paris, 16 nov.
1888, D.P. 89. 2. 253, et la note.

10162. Ces effets ne donnant naissance à
aucune obligation valable entre le tireur et
le tiré, ce dernier ne saurait répéter le mon-
tant desdits effets qu'il a volontairement et
librement payés. — Même arrêt.

10163. Il a été jugé que la nullité d'une
valeur de complaisance peut être opposée à
un

banquier qui, d'après les appréciations
souveraines de la juridiction saisie, n'igno-
rait pas que l'effet escompté par lui énon

çait une cause fictive. —
Req. 18 oct. 1886,

D. P. 87. 1. 340.

§ 3. —
Qui a droit au payement (C. com.

nos 78 à 115).

10164. — I. PROPRIÉTAIRE DE L'EFFET (C.
com. n" 78 à 101). — 1» Endossement ré-

gulier (C. com. n 05 80 à 88).
— L'endosse-

ment régulier d'un effet de commerce en
transmet la propriété, et renferme en même
temps la preuve de la sincérité du titre.
Mais cette preuve n'est pas inattaquable, et
les tiers Intéressés sont admis en établissant
le dol, la fraude ou la simulation, à faire
tomber la présomption de sincérité qui ré-
sulte de l'endos régulier. — J. G. S. Effets
de commerce, 168.

10165. Ainsi l'endossement d'une lettre de
change, quoique régulier, n'est pas transla-
tif de propriété, s'il résulte des circons-
tances dans lesquelles il est intervenu, no-
tamment de l'absence de valeur fournie,
qu'il n'a pas été sincère et n'a eu pour effet

que de faciliter la négociation de l'effet au

Êrofit
de l'endosseur. —

Req. 3 août 1876,
. P. 77. 1. 311.
10166. L'opposition faite par le véritable

propriétaire d'une traite volée et endossée
. au profit d'un tiers de bonne foi n'autorise

pas celui-ci à recourir contre la personne
qui par sa négligence a laissé commettre le
vol, la transmission frauduleuse de la traite
ne pouvant donner naissance à aucun droit
contre celui qui a été victime du vol. —

Aix, 19 juill. 1871, J. G. S. Effets de com-
merce, 386.

10167. — 2° Endossement faux (C. com.
n°» 89 à 96). — Le faux endossement ne
saurait transférer le titre, même au profit
d'un tiers porteur de bonne foi. — J. G. S.

Effets de commerce, 382.
•

10168. Mais le tiré qui payerait de bonne

foi, sans avoir reçu aucune opposition
ni avoir pu soupçonner le faux endosse-

ment, serait parfaitement libéré. — J. G. S.

Effets de commerce, 382.
10169. Le payeur par intervention qui a

acquitté une lettre de change pour taire
honneur â la signature d'un des endosseurs

peut agir en répétition contre le porteur,
lorsqu'il découvre que la signature du pré-
tendu endosseur pour qui il entendait inter-
venir avait été contrefaite. — Paris, 25 nov.
1857, J. G. S. Effets ds commerce, 384.

10170. De même, le donneur d'aval n'est
pas tenu au payement, lorsque son engage-
ment a été obtenu au moyen de faux ou
d'abus de blanc-seing dont le titre avait été

l'objet. —Req. 20 mars 1882, D. P. 82. 1.
-244.

10171. — 3° Endossement nul (C. com.
n°» 97 à 100).

10172. — 4o Endossement postérieur à
l'échéance d'effet (C. com. n° 101). — V.
suprà, art. 136, n°» 9955 et s.
'

10173. — II. PROPRIÉTAIRE INCAPABLE DE RE-
CEVOIR LE PAYEMENT (C. com., n°» 102 et 103).

10174. — III. MANDATAIRE; ENDOSSEMENT
IRRÉOOLIER (C. com. n" 104 à 115).

— En
vertu du principe qu'on peut faire par un
mandataire tout ce qu'on a le droit de faire

sol-même, à moins d'une défense expresse de
la loi, on doit admettre qu'il suffit de justi-
fier d'un mandat donné par lettre pour
pouvoir exiger le payement d'un effet de
commerce : toutefois, il est d'usage, en pa-
reil cas, que celui qui paye se fasse re-
mettre, pour la joindre à l'effet, la lettre
qui a conféré le mandat. — J. G. S. Effets
de commerce, 224.

10175. Le tireur d'une lettre de change
qui en paye le montant à son créancier au-
quel il avait donné mandat de la négocier
au moyen d'un endossement en blanc, n'est
pas libéré envers le tiers porteur, s'il n'est

pas établi que ce dernier ait également
donné mandat à la même personne de rece-
voir le payement de la lettre de change dont
il s'agit. —

Req. 15 juill. 1875, D. P. 77. 1.
323. — V. Code de commerce, n° 114.

10176. ...Alors surtout qu'il a payé sans
exiger la représentation do l'effet, une telle

négligence constituant une faute lourde don*
il est responsable envers le tiers porteur de
l'effet non retiré. — Même arrêt.

10177. Et l'arrêt qui décide, par apprécia-
tion des clauses d'un prêt hypothécaire, que
le porteur d'une lettre de change créée en
exécution de ce contrat ne peut être consi-
déré comme ayant donné mandat à l'un des
contractants de recevoir en son nom le paye-
ment de cet effet, échappe au contrôle de la
cour de cassation. — Même arrêt. .

§ 4. — A gin le payement peut être deman-
dé et par qui il peut être fait (C. com.
no» H6 à 127).

10178.— I. ACCEPTATION FAUSSE OU FALSI-
FIÉE (C. com. no» 116 à 120).

10179. — II. ACCEPTATION NULLE (C. com.
no» 121 à 127).

SECT. 2. — EXCEPTIONS QUI NE SONT PAS INHÉ-
RENTES A L'EFFET DE COMMEKCB (C. com.
n°s 128 à 158).

10180. V. Code de commerce, no» 128 et s.

SECT. 3. — PREUVE DU PAYEMENT (C. com.
(no» 159 à 163).

10181. La
disposition de l'art. 1282 c. civ.

d'après laquelle là remise volontaire du titre
original sous seing privé par le créancier au
débiteur fait preuve de la libération, n'est
pas applicable à la lettre en matière d'effets
de commerce. — J. G. S. Effets de commerce,
250. — V. Code de commerce, n° 163. — V.
aussi Code civil annoté, art. 1282, et son Stip-
plémenl, n°» 8239 et s.

10182. Le porteur qui aura remis l'effet
non acquitté au débiteur pourra se voir oppo-
ser, à titre de présomption, la disposition
de l'art. 1282 c. civ. ; mais il pourra établir

par tous les moyens que la remise n'a pas
été faite à titre libératoire. — J. G. S. Effets
de commerce, 250.

SECT. 4. — EFFETS DU PAYEMENT (C. com.
nos 164 à 243).

§ 1er. — Effets du payement entre le tiré ou
le souscripteur et le porteur (C. com.
no» 164 à 186).

10183. On discute également la question
de savoir si le tiré non accepteur qui a payé
le montant du titre entaché de faux peut
exercer une action en répétition contre le

porteur aux mains duquel il a effectué le

payement. — J. G. S. Effets de commerce,
377.

10184; La majorité dés auteurs reconnaît
au tiré le droit d agir en répétition contre le

porteur. — J. G. S. Effets de commerce, 377.
—

Comp. Code de commerce, n° 167.
10185. On a soutenu toutefois que le tiré

ne peut agir en remboursement contre le
porteur qu'il a payé, et qu'il n'a d'autre droit

que d'exiger de chacun des endosseurs l'in-
dication de son cédant, afin de pouvoir re-
monter jusqu'à l'auteur du faux, sauf à

poursuivre son remboursement contre celui
qui refuserait de fournir cette indication. —
J. G. S. Effets de commerce, 377. — V. Code
de commerce, n° 171.

10186. Si le tiré dont l'acceptation a été
contrefaite a payé néanmoins, il ne peut agir
en remboursement contre le porteur. —
J. G. S. Effets de commerce, 387. — V. Code
de commerce, no 176.

10187. En effet,le payement peut être con-
sidéré comme l'effet, non de l'acceptation
fausse et par là sans valeur, mais de l'in-
tention du tiré de faire honneur à la signa-
ture du tireur. Le tiré

pouvait refuser de

payer ; mais, s'il a payé, il est dans la même
situation que s'il avait soldé une traite dé-
pourvue de toute mention d'acceptation ; il
ne peut donc pas répéter.

— J. G. S. Effets
de commerce, 387.

10188. Le payement en billets ou lettres
de change est de sa nature essentiellement
conditionnel, ainsi que la quittance donnée
en conséquence, et ne devient réel et défini-
tif que si les valeurs sont payées à l'échéance
en capital et intérêts. — Paris, 9 mars 1893,
D. P. 94. 2. 156.

§ 2. —
Effets du payement entre le tiré et le

tireur ou le donneur d'ordre (C. com.
n°s 187 à 217).

10189. Malgré l'usage Où l'on est dans le
commerce de n'acquitter une lettre de
change que sur l'avis qu'on en a reçu du
tireur, le tiré peut, en cas de payement
sans avis préalable, exercer son recours con-
tre le tireur. —

Paris,25juin 1874, D. P. 77.
2. 139. — V. Code de commerce, no 201.

10190.Et le tiré conserve son recours con-
tre le tireur, s'il est constaté que l'effet pro-
venait bien de ce dernier, quoique ses em-
ployés y aient inscrit une somme supérieure
à celle qu'il avait l'intention d'y porter, et
qui se trouve indiquée sur la lettre d'avis
arrivée après le payement. — Même arrêt.

10191. En admettant même qu'il y ait eu
imprudence du tiré à faire le payement sans
avis préalable, le tireur doit s'imputer la
faute plus grave, celle d'avoir laisse mettre
en circulation une traite dont il n'aurait
pas reçu la valeur. — Même arrêt.

10192. On s'est demandé si le tiré, après
avoir payé une traite dont le chiffré a été
altéré, peut exercer son recours pour le tout
contre le tireur. — J. G. S. Effets de com-
merce, 381. — V. Code de commette, n°2£l.

10193. On résout généralement la ques-
tion en appliquant l'art. 2000 c. civ. aux
termes duquel « le mandant doit indemniser
le mandataire des pertes que celui-ci a

essuyées à l'occasion de sa gestion, sans im-
prudence qui lui soit imputable » ou en
déclarant le tireur irresponsable en prin-
cipe, mais en donnant, le cas échéant, au
tiré une action fondée sur l'art. 1382 c. civ.
— J. G. S. Effets de commerce, 381,

§ 3. — Effets du payement opéré sur un
endossement faux ou nul ou sur un faux
acquit à l'égard des propriétaires dépossé-
dés et du tireur (C. com. n°» 218 à
230).

10194. V. Code de commerce, n 0» 218 et s.

§ 4.— Payement fait par erreur; Répétition
(C. com. no» 231 à 235).

10195.Sur l'action en répétition delïndu
en matière commerciale, V. Code civil annoté,
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art. 1377* n«» fi3 et t., et son Supplément,
n« 9604 et s.

§ 5. — Payement fait avant l'échéance

(C. com. no» 236 à 243).

10196. Aux termes de l'art. 144 C. com.
« celui qui paye une lettre de change
avant son échéance est responsable de
la validité du payement » ; donc il enga-
gerait sa responsabilité s'il payait entre
les mains d'un incapable.

— J. G. S. Effets
de commerce, 251. — V. Code de commerce,
n» 238.

10197. Si, après le payement anticipé et
avant l'échéance, le porteur devenait inca-

pable par suite d'interdiction, mariage ou

faillite, on se demande si le payeur pourrait
être de nouveau poursuivi. — J. G. S. Effets
de commerce, 251.

10198. Dans un premier système, on con-
sidère que le payement anticipé a privé les
tiers des droits qu'ils auraient pu acquérir
avant l'échéance, et l'on impose au payeur
l'obligation de réparer le préjudice qu'ils
éprouvent. — J. G.S. Effets de commerce,
251.

10190-Dans une seconde opinion,on dis-

tingue selon qu'il s'agit de faillite ou d'une
autre cause d incapacité ; on donne aux syn-
dics le droit de poursuivre le payeur au

nom de la masse qui se plaint de ne pouvoir

Eroflter
d'un payement dont elle aurait dû

ènèficier, on refuse toute action au mari ou
au tuteur de l'interdit. — J. G. S. Effets
de commerce, 251.

~

10200. Enfin, dans un troisième système,
on applique au payement anticipé d'un effet
dé commerce les mêmes règles qu'au paye-
ment anticipé d'une dette quelconque ; oh
refuse donc, en principe, toute action contre
le payeur; le porteur pityé par anticipation
n'a droit de rien réclamer ; le mari ou la
masse des créanciers ne sont pas des tiers,
mais bien ses ayants cause ; un second paye-
ment né pourrait être demandé au cas de
faillite que s'il y avait eu fraude et conni-

vence de la part du payeur.
— J. G. S. Effets

de commerce, 251.
10201. L'art. 144 C. com.

portant que
celui qui. paye une lettre de change avant

son échéance est responsable de la validité
du payement,

concerne lés payements anti-

cipes faits par le tiré et non les payements
faits par un escompteur. — Paris, 25 nov.

1886, D. P. 87. 2. 110.

'SECT. 5. — ACTION EN REHROURSEMENT DU POR-

TEUR OU DES ENDOSSEURS EN CAS DE NON-PAYE-

MENT CONTRE LEURS GARANTS (C. COm.

nos 244 et 245).

10202. y. Code de commerce, n°s 244 et s.

Art. 146. Le porteur d'une lettre de change
ne peut être contraint d'en recevoir le paye-
ment avant l'échéance.

Art. 147. Le payement d'une lettre de

cnange fait sur une seconde, troisième, qua-
trième, etc., est valable, lorsque la seconde,
troisième, quatrième, etc., porte que ce paye-
ment annule l'effet des autres.

Art. 148. Celui qui paye une lettre de

change sur une seconde, troisième, qua-
trième, etc., sans retirer celle sur laquelle
se trouve son acceptation, n'opère point sa

libération à l'égard du tiers porteur de son

acceptation.

10203. —1. CAS OU LA LETTRE DE CHANGE

N'A PAS ÉTÉ ACCEPTÉE(C. com. nos 2 à 6)."
10204. — II. CAS OU LA LETTRE DE CHANGEA

ÉTÉ ACCEPTÉE(C. com. n 0» 7 à 11).

Art. 148. Il n'est admis d'opposition au

payement qu'en cas de perte de la lettre de

change, ou de la faillite du porteur.

10205. Dans les dispositions des art. 149
et s. le législateur n'a visé que la perte d'une
lettre de change non échue ; cela résulte
tant de la place qu'occupent ces articles dans
le code de commerce que de leur teneur
même. — J. G. S. Effets de commerce, 237.

10206. D'après un auteur, l'art. 149 ne

s'applique plus après l'échéance du titre, et à.
ce moment les oppositions peuvent être vala-
blement formées. — J. G. S. Effets de com-

merce, 245.
10207. La validité de l'opposition autori-

sée par l'art. 149 n'est pas subordonnée à
un jugement de condamnation préalable. —

Req. 3 août 1876, D. P. 77. 1. 311.
10208. En conséquence, le souscripteur

du bidet à ordre qui 1 a payé, nonobstant une

opposition nette et régulière, n'est pas libéré

par ce payement, alors qu'il résulte des

circonstances de la cause qu'il a agi de conni-
vence avec l'auteur de la soustraction frau-
duleuse du billet, pour frustrer de cette va-
leur le légitime propriétaire.

— Même arrêt.

10209. L'opposition au payement d'une
lettre de ehauge ou d'un billet à ordre sous-
trait frauduleusement, faite aux mains du

souscripteur de ce billet, conformément à
l'art. 149 C. com. est valable, sans qu'il soit
nécessaire qu'elle soit suivie de l'ordonnance
du juge et de la dation d'une caution exigée

fiar
l'art. 151 du même code pour le cas où

e propriétaire d'un effet perdu veut se faire

payer sans représenter le titre. —Toulouse,
2 avr. 1890, D. P. 91. 2. 296.

10210. L'art. 149 C. com. se borne à auto-
riser l'opposition au payement d'une lettre
de change, auquel le payement d'un billet à
ordre est sous ce rapport assimilé en cas de

perte ou de faillite du porteur, sans sou-
mettre à aucune forme particulière cette

opposition ; on ne saurait donc exiger l'ac-

complissement des formalités prescrites par
l'art. 151 pour le cas tout différent où cest

le porteur de la lettre qui l'a perdue et veut
s'en assurer le payement. — D. P. 91. 2.

296, note 1 et 2.
10211. On a même conclu du silence de

l'art. 149 C. com. sur la forme de l'opposi-
tion, qu'il suffisait que le tiré ait été averti
de la perte de la lettre de change ou de la
faillite du porteur pour qu'il fût responsable
du payement qu'il aurait fait, même sans

qu'aucune formalité eût été remplie. —D.P.

91. 2. 296, notes 1 et 2.
10212. Une saisie-arrêt faite par le créan-

cier d'un tireur de traite entre les mains du
tiré ne peut mettre valablement obstacle à

l'acceptation et au payement par ce dernier,

quand la saisie-arrêt est
postérieure

en date
à la création' et à l'endossement de ladite
traite. —

Req. 20 mai 1885, D. P. 86. 1. 82.
— V. Code de commerce, n° 16.

10213. En conséquence, le tiré, qui s'est
refusé à l'acceptation et au payement de la

traite, ne peut arguer de ladite saisie-arrêt

pour échapper à la responsabilité de ses re-
fus. — .Même arrêt.

Art. 150. En cas de perte d'une lettre de

change non acceptée, oelui a qui elle appar-
tient peut en poursuivre le payement sur

une seconde, troisième, quatrième, eto.

Art. 151. Si la lettre de ohange perdue est
revêtue de l'acceptation, le payement ne

peut en être exigé sur une seoonde, troi-

sième, quatrième, eto , que par ordonnance
du juge, et en donnant oautlon..

Art. 152. Si celui qui a perdu la lettre de

change, qu'elle soit acceptée ou non, ne peut

représenter la seoonde, troisième, qua>
trième, eto., U peut demander le payement
de la lettre da ohange perdue, et l'obtenir
par l'ordonnance du juge, en justifiant de sa

propriété par seslivres et en donnant oautlon.

10214. On s'est demandé si les disposi-
tions des art. 149 et s. qui ne visent que la

perte d'une lettre de change non échue doi-
vent être étendues au cas où la lettre de

change, ayant
été présentée à l'échéance' et

protestée faute de payement, n'a été perdue
que postérieurement. Pour qu'il en fût ainsi,
il faudrait qu'il y eût analogie parfaite dans
les situations ; or cette analogie n'existe évi-
demment pas.

— J. G. S. JSffets de com-

merce, 237.
10215. Il a été jugé que les formalités

prescrites par les art. 149 et s. C. com. pour
pour le cas de perte d'une lettre de change
non échue ne sont pas applicables au cas
d'une lettre de change qui n'a été perdue
qu'après l'échéance et le protêt.

—
Paris,

20 août 1886,. J, G. S. Effets de commerce,
237. — V. Code de commerce, n° 6.

10216. — I. CAS DE PERTE DE L'UN OU DE
PLUSIEURS DES EXEMPLAIRES D'UNE LETTRE DE
CHANGE NON ACCEPTÉB (C. com. no» 7 et 8).
— On a prétendu que l'expression ordon-
nance du juge employée par les art. 151 et
152 C. com. est inexacte et que la loi exige
un jugement du tribunal de commerce. —

J. G. S. Effets de commerce, 229.
10217. Dans une autre opinion, on sou-

tient, au contraire, que les termes des
art. 151 et 152 C. com. doivent être obser-
vés et qu'il ne s'agit que d'une ordonnance
du président.

— J. G. S. Effets de com-

merce, 229.
10218.— II. CAS D'ACCEPTATION DE LA LET-

TRE DE CHANGE TIRÉE EN PLUSIEURS EXEMPLAIRES
ET DE PERTEDE L'EXEMPLAIRE REVÊTU DE L'ACCEP-
TATION (C. com. n°« 9 à 15).

— On discute en
doctrine la question de savoir quel est l'effet du

payement fait sur l'ordre du juge par le tiré

accepteur entre les mains du porteur d'un

exemplaire non accepté qui a fourni cau-
tion. — J. G.. S. Effets de commerce, 228:

10219. On se demande si ce payement li-
bère complètement le tiré, en sorte que le

porteur de l'exemplaire accepté venant en-
suite ne puisse rien lui demander et n'ait
de droit que contre la caution, ou bien si
ce payement laisse le tiré débiteur envers
le porteur de l'exemplaire accepté, sauf re-
cours contre la caution. — J. G. S. Effets de

commerce, 228.
10220. Dans un premier système, on sou-

tient que le tiré est libéré et que la caution
est fournie dans l'intérêt du porteur qui n'a
d'action que contre elle. — J. G. S. Effets
de commerce, 228.

10221. Dans une deuxième opinion, on
considère le tiré qui paye sur l'ordre du juge
comme tenu encore envers le porteur légi-
time, et par suite la caution comme une

garantie donnée au tiré. — J. G. S. Effets
de commerce, 228. '

10222. Les prescriptions de l'art. 151 C.

com., relatives à la perte d'une lettre de

change avant l'échéance ne sont pas appli-
cables au cas où, en vertu d'une convention
intervenue entre le porteur d'effets de com-
merce et un tiers, celui-ci ayant payé lesdits
effets sous la condition de remise de tous
les titres portant la signature du souscrip-
teur, le porteur déclare ne pouvoir remplir
cette condition par suite de la perte des

titres ; spécialement, les juges ne peuvent
ordonner, a titre de garantie, la consigna- .

tion par le porteur d une somme représen-
tant le montant de» titres, sans avoir préa-
lablement ordonné qu'une caution serait
fournie conformément à l'article précité. —

Req. 22 nov. 1876, D. P. 77. 1. 484.- V. Code
de commerce, n° 15.

10223. — III. CAS DE PENTE DE TOUS LES
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EXEMPLAIRES DE LA LETTRE DE CHANGE OU OU
SEUL EXEMPLAIRE CRÉÉ ; BLLLET A ORDRE

(C. com. n°» 16 à 31). — Dans le cas même
où la perte d'une lettre de change aurait eu
lieu par

suite d'un fait auquel aurait parti-
cipé le débiteur du titre (tel que l'envoi du
titre par la postel, le payement n'en saurait

être obtenu par. le tiers porteur qui justifie
de son droit de propriété qu'à la charge
de donner caution, conformément à l'art. 151
C. com., à moins que le fait dont 11

s'agit
ne

constitue de sa part une faute prouvée
ou

présumée.
— Paris, 29 déc. 1868, ,1. G. S.

Effets de commerce, 227.
> 10224. L'art. 152 C. com. autorise le poin-
teur à justifier de la propriété de la lettre de

change perdue par la production de ses

livres : on admet généralement que le non-

commerçant ne saurait bénéficier de cette
faculté. - J. G. S. Effets de commerce, 230.

10225. On a fait observer que la loi a pré-
vu exclusivement le cas où le porteur est

commerçant, n'admettant pas ù son profit
d'autre preuve que celle résultant des livres

qu'elle lui a prescrit de tenir;.mais qu'elle a

laissé sous l'empire du droit commun ce qui
concerne le porteur non commerçant, lequel
peut soumettre aux magistrats tous docu-

ments, titres et pièces de nature à éclairer
leur religion.

— J. G. S. Effets de commerce,
230. — V. Code de commerce, n° 24.

10226. Quelques auteurs ont essayé de dé-
montrer par les travaux préparatoires du
Code de commercr que le législateur, en

mentionnant la preuve par les livres, a voulu

purement et simplement attribuer force

probante à leurs enonciations, mais qu'il n'a
nullement entendu circonscrire les éléments
de preuve dont le tribunal de commerce
devra s'entourer. — J. G. S. Effets de com-

merce, 230.
10227. Les dispositions du Code de com-

merce relatives à la perte des lettres de

cnange et des billets à ordre sont
inapplica-

bles aux titres ayant la forme d'une obliga-
tion civile. — Toulouse, 12 mars 1885, D. P.
86. 2. 104. —V. Code de commerce, n° 32.

10228. En conséquence, le débiteur pour-
suivi en payement de valeurs qu'il avait

données en blanc seing, et qui, dès lors,

pourraient être remplies en la forme d'obli-

gations civiles par celui qui les trouvera,
est en droit, si le titre a été perdu, d'exiger
une caution qui s'engage pour la durée de
trente années. — Même arrêt.

Art. 153. En cas de refus de payement,
sur la demande formée en vertu des deux
artloles prèoèdents. le propriétaire de la
lettre de change perdue conserve tous ses
droits par un acte de protestation.

Cet aote doit être fait le lendemain de
réohéanoe de la lettre de ohange perdue.

U doit être notifié aux tireur et endosseurs.
dans les formes et délais prescrits ct-après
pour la notification du protêt.

Art. 154. Le propriétaire de la lettre de

ohange égarée doit, pour s'en proourer la
seoonde, s'adresser à son endosseur immé-
diat, qui est tenu de lui prêter son nom et
ses soine pour agir envers son propre endos-
seur ; et ainsi en remontant d'endosseur en
endosseur jusqu'au tireur de la lettre. Le

propriétaire de la lettre de change égarée
supportera les frais.

10229. Le propriétaire d'une lettre de

change qui a perdu son titre peut en deman-
der un duplicata en s'adressant à son endos-
seur immédiat, qui lui doit ses bons offices

auprès de l'endosseur précédent, et ainsi de
suite jusqu'au tireur. — J. G. S. Effets de

commerce, 239. — V. Code de commerce,
n° 2.

10230. Lorsque le tireur a délivré un nou-
vel exemplaire de la lettre, chacun des en-
dosseurs y établit successivement son endos-
sement. — J. G. S. Effets de commerce,
239.

10231.On a soutenu que le tiré accepteur
serait tenu de reproduire son acceptation
sur le duplicata, si le porteur du duplicata
lui offrait caution. — J.G. S. Effets de com-
merce, 239.

10232. Mais on a répondu que le tiré qui
apposerait son acceptation sur le duplicata
s exposerait à payer deux fois, le payement
pouvant être réclamé par chacune des per-
sonnes détenant un exemplaire signé de lui,
et qu'on ne Bâtirait exiger qu'il répare, en
aggravant sa situation, les conséquences du
cas fortuit, peut-être même de la négligence,
oui a dépossédé le porteur. — J. G. S. Effets
de commerce, 239.

10233. Certains auteurs admettent que le
porteur d'un duplicata peut, au moins lors-
que l'exemplaire perdu n'a pas été accep-
té, requérir le payement sans formalités,
comme au cas où il y a plusieurs exemplai-
res de la'lettre de change dont aucun n'a
été accepté. — J. G." S. Effets de commerce,
240.

10234. Mais,suivant une autre opinion, le
payement ne peut être obtenu que sur l'or-
dre du juge et moyennant caution. — J. G. S.
Effets de commerce, 240.

10235. En effet, le porteur n'est pas dans
la même situation que s'il y avait eu à l'ori-
gine deux exemplaires dont l'un aurait été
égaré. Quand plusieurs exemplaires ont été
créés, le porteur qui n'en a qu'un a commis
une imprudence en n'exigeant point les au-
tres ; mais le duplicata prouve seulement
que le réclamant a été propriétaire de la
lettre à un certain moment ; il a pu la céder,
et ou ue pourra dire à son cessionnaire,
comme dans le cas de l'art. 150 C. com.,
qu'il a été imprudent en ne se faisant pas
remettre les divers exemplaires de la lettre.
— J. G. S. Effets de commerce, 240.

Art. 155. L'engagement de la caution, men-
tionné dans les art. 151 et 152, est éteint
après trois ans, si, pendant ce temps. 11 n'y
a eu ni demandes, ni poursuites juridiques.

. Art. 156. Les payements faits à compte sur
le montant d'une lettre de ohange sont à la
décharge des tireurs et endosseurs.

Le porteur est tenu de faire protester la
lettre de ohange pour le surplus.

10236. Suivant une opinion, le porteur
d'une lettre de change n'est point tenu d'ac-

cepter un payement partiel. — J. G. S. Effets
de commerce, 247. —

Comp. Civ. c. 7 avr.
1856, D. P. 56. 1. 217. — V. Code de com-
merce, n° 7.

10237. Dans un second système, on admet
que le porteur ne peut refuser un payement
partiel. On tire argument de l'art. 124 C.
com. qui autorise l'acceptation partielle ; on
fait remarquer que le porteur et le tiré ne
sont pas seuls intéressés dans la question
du payement ; si le porteur a droit de refu-
ser le payement partiel offert par le tiré, les
endosseurs et le tireur seront tenus d'acquit-
ter le montant intégral de la lettre de change
au lieu de n'avoir à payer que l'excédent de
la somme totale sur la somme offerte parle
tiré, et leur recours contre celui-ci pourra
n'être qu'illusoire au moment où ils l'exer-
ceront. — J. G. S. Effets de commerce,
247.

Art. 157. Les juges ne peuvent accorder
aucun délai pour le payement d'une lettre
de change.

10238. Malgré les termes de l'art. 157, on
a soutenu que des délais de grâce peuvent
être accordes lorsque le débiteur delà lettre
de change est un non-commerçant qui l'a
souscrite pour une cause non commerciale.
— J. G. S. Effets de commerce, 246. — V.
Code de commerce, n° 10.

10239. Mais cette opinion méconnaît la
disposition de l'art. 157 C. com., dont les
termes ne comportent aucune distinction ;
le législateur a eu en vue non pas la pro-
fession du débiteur, mais la forme de la
dette par lui contractée ; quiconque s'engage
par lettre de change renonce à tout délai de
grâce.

— J. G. S. Effets de commerce, 246.
10240.La même solution doit être donnée

pour le billet à ordre. — J. G. S. Effets de
commerce, 246. — V. Code de commerce,
no 8.

§ 10. — Du payement par intervention.

Art. 158. TJne lettre de change protestée
peut être payée par tout intervenant pour
le tireur ou pour l'un des endosseurs.

L'intervention et le payement seront cons-
tatés dans l'acte du protêt ou & la- suite de
l'acte.

Art. 150. Celui qui paye Une lettre de
change par intervention est subrogé aux
droits du porteur, et tenu des mêmes devoirs
pour les formalités & remplir.

Si le payement par intervention est fait
pour le compte du tireur, tous les endosseurs
sont libérés.

8'il est fait pour un endosseur, les endos-
seurs subséquents sont libérés.

S'il y a concurrence pour le payement
d'une lettre de change par intervention, ce-
lui qui opère le plus de libérations est pré-
féré.

SI oelul sur qui la lettre était originaire-
ment tirée, et sur qui a été fait le protêt faute
d'acceptation, se présente pour la payer, il
sera préféré à tous les autres.

DIVISION.

§ 1. — Personnes qui peuvent faire un

payement par intervention

(n° 10241).
§ 2. — Personnes pour qui le payement

par intervention peut être fait;
Pluralité d'intervenants (n«
10242).

§ 3. — Formes du payement par inter-
vention (n» 10243».

§ 4. — Effets du payement par interven-
tion (n° 10246).

§ l°r. — Personnes qui peuvent faire un
payement par intervention (C. com. n°» 1
à 7).

10241. V. Code de commerce, n°» 1 et s.

§ 2. — Personnes pour qui le payement par
intervention peut êlre fait ; Pluralité
d'intervenants (C. com. n°s 8 à 20).

10242. V. Code de commerce, n°» 8 et s.

§ 3. — Formes du payement par intervention
(C. com. n°» 21 à 29).

10243. Lorsqu'une lettre de change pro-
testèe est payée par un intervenant, l'inter-
vention doit être mentionnée dans ou à la
suite de l'acte de protêt. — Pau, 14 févr.
1887, D. P. 87. 2. 192. - V. Code de com-
merce, n° 22.
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10244. A défaut de cette mention, celui

qui a payé l'effet de commerce pour le ti-
reur n'est pas un intervenant, mais un gé-
rant d'affaires. — Même arrêt.

10245. Par suite, lu juridiction commer-
ciale est incompétente pour connaître de son
recours contre celui que le payement a libéré.
— Même arrêt.

§ 4. — Effets du payement par intervention

(C. com. no» 30 à 63).

10246. — I. EFFETS DE CE PAYEMENT ENTRE
LE PAVEUR ET LE PORTEUR (C. com. n°» 30
à 37).

10247. —IL SCRROGATIOÎI LÉGALE AUX DROITS
DU PORTEUR (C. com. no» 38 à 59). — Celui

qui a payé par intervention ne peut trans-
mettre la lettre de change par voie d'endos-
sement. — J. G. S. Effets de commerce, 255,
— V. Code de commerce, n° 38.

10248. Cette solution est admise aussi bien
dans le système qui admet la validité des
endossements après échéance que dans l'opi-
nion contraire ; si, en effet, le payement par
intervention peut être considéré à certains

égards comme un mode de transport plu-
tôt que comme un mode d'extinction du

titre, il est certain que le payeur par inter-

vention ne saurait être assimilé, à tous les

point de vue, au propriétaire en vertu d'un
endossement. — J. G. S. Effets de commerce,
255.

10249. Le tiers qui paye par intervention
le montant d'un effet de commerce est su-

brogé dé plein droit au créancier désinté-
ressé par lui et, par suite, son recours contre
le débiteur libéré est de la compétence des
trihunaux de commerce. Mais si les forma-
lités prescrites pour le payement par inter-
vention n'ont pas été remplies, il n'est plus
qu'un negotiorum gestor, dont l'action doit,
en conséquence, être portée devant la juri-
diction civile, — D. P. 87. 2. 192, notes 2
et 3.

10250. — III. SUBROGATION CONVENTIONNELLE
AUX DROITS DU PORTEUR (C. com. n°» 60 à 63).
— Le payeur par intervention peut céder
ses droits dans la forme du droit èommun.
— J. G. S. Effets de commerce, 255. — V.
Code de commerce, no 60.

§ 11. — Des droits et devoirs du porteur.

Art. 160. Le porteur d'une lettre de ohange
tirée du continent et des îles de l'Europe ou
de l'Algérie, et payable dans les possessions
européennes de la France ou dans l'Algérie,
soit à vue, soit à un ou plusieurs jours,
mois ou usances de vue, doit en exiger le

payement ou l'aoceptation dans les trois
mois de sa date, sous peine de perdre son
recours sur les endosseurs et même sur le
tireur, si celui-ci a fait provision.

Le délai est de quatre mois pour les lettres
de change tirées des Etats du littoral de la
Méditerranée et du littoral de la mer Noire
sur les possessions européennes de la France,
et réciproquement du continent et des lies
de l'Europe, sur les établissements français
de la Méditerranée et de la mer Noire.

Le délai est de six mois pour les lettres
de ohange tirées des États d'Afrique en deçà
du oap de Bonne-Espérance, et des Etats
d'Amérique en deçà du cap Horn, sur les pos
sessions européennes de la France, et réci-
proquement du continent et des lies de l'Eu-

rope sur les possessions françaises ou êta
blissements français dans les Etats d'Afrique
en deçafdu oap de Bonne-Espérance, et dans
les Etats d'Amérique en deçà du cap Horn.

Le délai est d'un an pour les lettres de
change tirées de toute autre partie du monde
sur les posses8ionseuropêennesde la France,
et réciproquement du continent et des îles

de l'Europe sur les possessions françaises
et les établissements français dans toute
autre partie du monde.

La même déchéance aura lieu contre le

porteur d'une lettre de change à vue, à un
ou plusieurs jours, mois ou usanoes de vue,
tirée de la France, des possessions ou éta-
blissements français et payable dans les

pays étrangers, qui n'en exigera pas le paye-
ment ou l'acceptation dans les délais ci-des-
sus prescrits pour ohacune des distances

respectives. Les délais ci-dessus seront dou-

blés en temps de guerre maritime pour les

pays d'outre-mer.
Les dispositions cl-dêssus nepréjudlcleront

pas néanmoins aux stipulations contraires

qui pourraient intervenir entre le preneur,
le tireur et même les endosseurs (L. 3 mai

1862).

10251. — I. LETTRES DE-CHANGE TIRÉES EN
PAYS ÉTRANGER ET PAYABLES SOIT EN FRANCE,
SOIT DANS LES POSSESSIONS OU LES ÉTABLISSE-
MENTS FRANÇAIS HORS DE FRA.VCE (C. COm.
nos 8 à 14).

— 1° Lettres de change paya-
bles en France et dans les possessions euro-

péennes de la France ou dans l'Algérie (C.
com., nos 8 à 11).

10252. — 2° Lettres de change payables
dans les possessions ou établissements fran-
çais hors de l'Europe (C. com. n°» 12 à 14).

10253. — U. LETTRES DE CHANGE TIRÉES DE
LA FRANCE OU DES POSSESSIONS OU ÉTABLISSE-
MENTS FRANÇAIS HORS DE FRANCE, ET PAYABLES
EN PAYS ÉTRANGER (C. COm. n° 15).

10254.— III. LETTRES DE CHANGETIRÉES EN
FRANCE -ET. PAYAHLES EN FRANCE (C. com.

n°16).
— V. aussi i. G. S. Effets de com-

merce, 263.
10255. — IV. LETTRES DE CHANGE TIRÉES ET

PAYABLES EN PAYS ÉTRANGERS (C. com. n° 17).
10256. — V. CAS DE GUERRE MARITIME (C.

com. no 18).
10257. — VI. STIPULATIONS CONTRAIRES (C.

com. n° 19).
10258. — VII. PROROGATION DES DÉLAIS DE

L'ART. 160 RÉSULTANT DES LOIS OU AUTRES ACTES
LÉGISLATIFS (C. com. n° 20).

10259. — VIII. EFFETS DE L'INOBSERVATION
DES DÉLAIS DE L'ART. 160-(C. com. nos 21
à 25).

Art. 161. Le porteur d'une lettre de change
doit en exiger le payement le jour de son
échéance.

10260. Le porteur doit présenter l'effet à
l'échéance et, en cas de non-payement, faire

protester le lendemain, mais là se bornent
ses obligations vis-à-vis du débiteur.,— J. G.
S. Effets de commerce, 264. — V. Code de

commerce, n° 2.

Art. 162. Le refus de payement doit être

constaté, le lendemain du jour de l'échéance,
par un acte que l'on nomme protêt faute de

payement.
Si ce jour est un jour férié légal, le protêt

est fait le jour suivant.

DIVISION.

§ 1. — Titres assujettis au protêt (n°

10261).
§ 2. — Personnes en faveur desquelles le

protêt est exigé (n° 10273).
§ 3. — Personnes sur lesquelles leprotêt

doit être fait;Besoin (no 10274).

§ 4. — Cas dans lesquels il y a lieu à

protêt (no 10275).

§ 5. — Délais datis lesquels le protêt doit

être fait (a» 10278).

§ 6. — Cas de prorogation des délais du

protêt (no 10279).
§ 7. —

Dispense de protêt (no 10282).
§ 8. — Législation applicable aux délais

du protêt (no 10302).

§ 1er. — Titres assujettis au protêt
(C. com. no» i à 28).

10261. — I. LETTRE DE CHANGE (C. com.
n°» 9 à 11).

10262. — H. RILLET DE CHANGE (C. com.
no 12).

10263. — III. MANDAT OU RESCRIPTION (C.
com., n° 13).'

10264. — IV. RILLET A ORDRE (C. com.
n°« 14 à 18). — On a soutenu que la forma-
lité du protêt n'est pas obligatoire pour le

porteur d'un billet à ordre purement civil.
— J. G. S. Effets de commerce, 269.

10265. Mais cette opinion parait absolu-
ment condamnée par l'art. 187 c. com. qui
déclare applicables au billet à ordre, sans

distinguer le billet civil et le billet commer-
cial, les dispositions relatives au payement,
au protêt, aux devoirs et droits du porteur.
— J. G. S. Effets de commerce, 269. — V.
Code de commerce, n° 171.

10266. —V. EFFETS DE COMMERCEENTACHÉS
DE FAUX (C. com. n° 19). V. infrà, art. 168 et
169, no» 10340 et s.

10267. —VI. EFFETS DE COMMERCEDÉGÉNÉRÉS
EN SIMPLE PROMESSE(C. com., n°» 20 à 23).-

10268. — VII. BILLET A DOMICILE (C. com.
no 24).

10269.—VIII. BILLET AU PORTEUR(C. com.
no 25).

10270.—IX. SIMPLE BILLET (C. com. no 26).
10271.— X.CHÈQUES ET WARRANTS (C. com.

n°27).— V.infrà,Appendice au Code decom-
merce.

10272. —XI. EFFETS DE COMMERCETRANSMIS
PAR VOIE DE CESSION ORDINAIRE DE CREANCE (C.
com., n° 28).

J 2. — Personnes en faveur desquelles le

protêt est exigé (C. com., n°» 29 à 33).

10273. V. Code de commerce, no» 29 et s.

§ 3. — Personnes sur lesquelles le protêt
doit être fait; Besoin (C. com. n° 34).

10274. En ce qui concerne les personnes
contre qui et au domicile desquelles le protêt
doit être fait, V. infrà,art. 173,n°» 10369 ets.

§ 4. — Cas dans lesquels il y a lieu à protêt
(C. coin. n°» 35 à 50).

10275. Lorsque l'effet n'a pas été payé lors
de sa présentation au jour de l'échéance,
l'huissier qui se présente le lendemain au
domicile du débiteur doit s'abstenir de dres-
ser l'acte de protêt, si le montant de l'effet
lui est offert, mais à la condition que le dé-
biteur joigne au principal les frais légitimes,

parmi lesquels figurent ceux du déplacement
de l'officier ministériel et de l'acte par lui
dressé. — J. G. S. Effets de commerce,. S16.
— V. Code de commerce, uo 36.

10276. Le tiré doit supporter les frais faits

par suite de son refus de payer à l'échéance.
Mais il ne devrait payer aucuns frais si la

présentation
du titre n'avait pas eu lieu à

l'échéance, car alors ce ne serait pas lui, mais
le porteur qui serait eu faute ; c'est à ce der-
nier qu'incomberait dans ce cas le payement
des frais.— J. G. S. Effets de commerce, 317.

10277. Le tarif établi pou fies droits du

protêt par le décret du 23 mars 1848 a été
modifié par divers actes législatits. Actuelle-
ment les droits sont fixés au taux suivant :
Protêt simple, 5 fr. 83 cent. ; protêt à deux
domiciles ou avec besoin, 7 fr. 43 cent. ;
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Srotêt
de deux effets, 6 fr. 53 cent. ; protêt

e perquisition, 13 fr. 98 cent. : protêt au

parquet, 10 fr. 13 cent. ; intervention, 4 fr.
38 cent.; dénouciaiion de protêt, 7 fr. 43
cent. —- J. G. S. Effets de commerce, 318. —

V. Code de commerce, nos 39 et s.

§ 5. — Délais dans lesquels le protêt doit
être fait (C. com. nos 51 à 61).

10278. V. Code de commerce, nos 51 et

§ 6. — Cas de prorogation des délais du

protêt (C. com. no» 62 à 146).

10279. —I. FORCE MAJEURE (C. com.n°s62
à 79).

— Si, en principe, rien ne peut dis-

penser le porteur de faire constater le relus
de payement. le lendemain du jour de
l'échéance par un protêt, cependant les tri-
bunaux peuvent admettre une exception
fondée sur la force majeure.

— J. G. S.

Effets de commerce, 265. — V. Code de com-
merce, n° 66.

10280. — II. PROROGATION RÉSULTANT DE
LOIS OU D'ACTES AYANT FORCE DE LOI (C. COIU.

n»» 80 à 144).
— Les lois et décrets qui, à

raison de la guerre de 1870-1871, ont prorogé
les délais de poursuites en matière d'effets
de commerce étaient

opposables
aux endos-

seurs étrangers par ce double motif : d'une

part, qu'il s'agissait de délais de grâce et

que les divers signataires d'effets de com-
merce sont présumés s'en rapporter h la loi
du lieu où doit être fait le payement « pour
tout ce qui est de la forme, c'est-à-dire
quant au temps et au mode dans lequel le

Fossesseur
de la traite en fera constater à

échéance le défaut éventuel de payement »;
d'autre part, que, par suite des dispositions
exceptionnelles de ces lois et décrets, il y avait
eu force majeure empêchant de dresser

protêt.
— C. de Genève, 25 mars 1872.

J. G. S. Effets de commerce, 266. — V.
Code de commerce, n" 123.

10281-— III. FAIT DU TIREUR OU DES ENDOS-
SEURS (C. com. no» 145 et 146). — L'endos-
seur qui, par son fait, a rendu impossible
pour le

porteur l'accomplissement des for-
malités légales en temps utile n'est pas rece-
vable à lui opposer-île déchéance à raison du
défaut de protêt le lendemain de l'échéance.
— J. G. S. Effets de commerce, 267. — V.
Code de commerce, 146.

§ 7. —
Dispensi; de protêt (C. coin.

a"s 147 à 199).
"

10282.— I. CAS OU IL Y A DISPENSE DE PROTÊT

(C. com. n°» 147 à 174). — Le porteur peut
être dispensé de faire le protêt à l'échéance
ou de le dénoncer aux endosseurs précé-
dents. — J. G. S. Effets de commerce, 272.
— V. Code de commerce, n° 147.

10283. Décidé en ce sens que le tiers por-
teur de l'effet peut être régulièrement dis-

pensé par le souscripteur des formalités
édictées par les ait. 102 et s. C com. et
relevé de toutes les déchéances encourues.
— Grenoble, 6 jauv. 1891, D. P. 93. 2. 521.

10284. Dans le cas où l'endosseur est
une société commerciale actuellement en dis-
solution, cette dispense peut être valable-
ment consentie par l'associé non liquidateur,
si elle a le caractère d'une mesure purement
conservatoire destinée- à éviter les frais, et
n'a causé en fait aucun préjudice à l'autre
associé nommé liquidateur. — Môme arrêt.'

10285 Alors surtout que celui-ci s'était

complètement désintéressé de la liquidation
et en avait laissé la charge à son coassocié.
— M*me arrêt.

10286 Et il peut être valablement convenu.

que la déchéance pro oncée par la loi n'at-:
teindra

pas
le porteur qui omettrait de rem-

plir les tormahtés prescrites pour le cas où,

l'effet n'est pas payé à l'échéance. — Req.
27 févr. 1877, D.T>. 78. 1.110. —Req.8 jânv.
1878, D. P. 78. 1. 160. — Civ. c. 22 janv.
1879, D. P. 79. 1. 127. —

Lyon, 28 janv.
1881, D. P. 82. 2. 195.

10287. Les dispositions de la loi commer-
ciale qui imposent au porteur d'un effet de
commerce l'obligation de le faire protester ;
le lendemain de l'échéance n'intéressent pas
l'ordre public, et on peut y déroger par des
conventions particulières. — Civ. c. 26 déc.
1893, D. P; 94. 1. 102.

10288. Ainsi est licite et obligatoire la <
clause des tarifs d'une maison de banque
par laquelle cette maison s'affranchit de j
toute responsabilité à raison de la tardiveté ,
des protêts, pour les effets qui lui sont remis
en recouvrement dans les délais spécifiés
sur certaines localités déterminées. — Même
arrêt et Civ. c. 12 avr. 18!)2, D. P. 92. 1. 284.
V. Code de commerce, n° 157.

10289. Mais cette clause doit être limitée
aux parties mêmes qui l'ont stipulée ou
sciemment acceptée, et ne peut être étendue
aux endosseurs antérieurs demeurés étran- I

gers à la convention. — Arrêt préc. 26 déc. '

1893.
10290. Décidé dans le même sens que la

clause îles tarifs d'une maison de banque qui
l'affranchit, dans certains cas déterminés, de

l'obligation de faire protester dans le délai
légal les traites qui lui ont été remises est

licite, et que l'endosseur qui reconnaît avoir

reçu avant la négociation les tarifs de la
maison de banque et les avoir acceptés ne

peut se prévaloir de la date tardive des pro-
têts pour échapper au recours dirigé contre
lui. —

Agen, 10 août 1872, J: G. S. Effets
de commercé, 280.

[
10291.Toutefois la jurisprudence n'admet i

l'application de la clause de dispense de ga-
rantie en cas de protêt tardif insérée dans
les tarifs de maisons de banque, qu'autant
que le retard du protêt n'est pas imputable
au fait personnel de celui qui l'invoque.

—
J. G. S. Effets de commerce, 281. — W.Code
de commerce, n° 160.

10292. La dispense de dénonciation du
protêt dans les délais légaux peut être tacite
et résulter de circonstances de fait consti-
tuant un ensemble de présomptions graves, |
précises et concordantes. — Req. 10 avr.
1876, D. P. 76. 1. 341. — Paris, 24 août
1877, D. P. 78. 2. 182. —. Civ. c. 22 janv.
1879, D. P. 79. 1. 127. — V. Code de com-
merce, n° 166.

10293. Il appartient aux juges du fait
d'apprécier souverainement les circonstances
desquelles peut résulter la convention tacite
qui dispense le porteur de se conformer aux
prescriptions relatives au protêt, à la dénon-
ciation du protêt ou au recours dans les
délais légaux.

—
Req. 27 févr. 1877 et

8 janv. 1878, précités. — V. Code de com-
merce, n» 167.

10294. Décidé dans le même sens qu'il
n'est pas nécessaire que la convention con-
tenant dispense du protêt soit authentique
ou ait date certaine, lorsqu'il est constaté
en fait et souverainement par les juges du
fond, d'après les termes de l'ouverture du
crédit et l'intention des parties, que les effets
remis au créditeur ne sont pas les titres de
créance de celui-ci, mais seulement un mo-
de d'exécution du contrat et le moyen de
prouver la réalisation du crédit. —

Req.
lo» mai 1876, D. P. 76. 1. 481-482, et la
note. — V. Code de commerce, nos 166 et s.

10295. Et, dans ces conditions, la dispen-
se de protêt ne peut être regardée comme
une contre-lettre; d'où il suit qu'elle est op-
posable aux créan iers hypothécaires du
débiteur. — Même arrêt.

10296. Le tiers porteur d'un billet à or-
dre endossé à son pro Ht par une femme non

commerçante n'est pas dispensé, à raison
des dispositions de l'art. 113 C. com., de

l'obligation de faire protester l'effet non
payé pour conserver son recours contre cet
endosseur. —

Req. 29 déc. 1868, D. P. 78.1.
217, note a. ',

10297. — II. PERSONNES A QUI LA DISPENSE
DE PROTÊT EST OPPOSABLE (C. com. n°» 175 à
178). — La clause des tarifs d'une maison
de

banque qui l'affranchit de toute respon-
sabilité a raison de la tardiveté des protêts
pour les effets qui lui sont remis en recou-
vrement dans des délais spécifiés et sur cer-
taines localités déterminées doit, relative-
ment aux recours à exercer par le tiers por-
teur, être limitée aux parties mêmes qui
l'ont stipulée ou sciemment acceptée.

—

Civ. c. 12 avr. 1892, D. P. 92. 1. 284.
10298. Spécialement, elle ne peut être

opposée aux endosseurs antérieurs qui ne
l'ont ni acceptée, ni connue. — Même arrêt.
— V. Code de commerce, n° 177.

10299. Mais les endosseurs antérieurs
qui se trouvaient dégagés de toute respon-
sabilité par l'absence de protêt ne sauraient
au cas de payement fait volontairement ou
en vertu de condamnations qu'on a laissé

passer en force de chose jugée être autori-
sés à se retourner contre la maison de ban-

que, dernier porteur, pour lui demander de

réparer le prétendu préjudice à eux causé

par l'absence de protêt.
— Même arrêt.

10300. — III. PREUVE DE LA DISPENSE DU
PROTÊT (C. com. nos 179 à 182).

— La con-
vention par laquelle le porteur d'un effet de
commerce est dispensé de faire le protêt à
l'échéance peut être prouvée par témoins.—
J. G. S. Effets de commerce, 272. — V. Code
de commerce, n° 179.

10301. — IV. CLAUSE DE RETOUR SANS FRAIS

(C. com. nos 183 à 199).

§ 8. —
Législation applicable aux délais du

protêt (C. com. no» 200 à 202).

10302. Le protêt d'une lettre de change,
payable en pays étranger, doit être fait sui-
vant la forme prescrite par la loi de ce pays.
— Rouen, 1<* déc. 1854, D. P. 55. 2. 121. —

V. Code de commerce, n° 200.

Art. 163. Le porteur n'est dispensé du
protêt faute de payement, ni par le protêt
faute d'acceptation, ni par la mort ou fail-
lite de oelui sur qui la lettre de change est
tirée.

Dans le cas de faillite de l'accepteur avant
l'êchéanoe, le porteur peut faire protester et
exercer sonreoours.

10303. — I. CAS DE PROTÊT FAUTE D'ACCEP-
TATION (G. com. n°» i à 5).

10304.— II. CAS DE DÉCÈSDU TIRÉ (C. com.
n» 61.

10305. — III. Cw DE FAILLITE DU TIRÉ (C.
com. nos 7 à 11). — Le porteur d'un effet
de commerce reste tenu, malgré la faillite
du souscripteur, de remplir les formalités
du protêt, s'il veut conserver son recours
contre les endosseurs. — Req, 27 févr. 1877,
D. P, 78. 1. 110. :

10306. Néanmoins, même dans ce cas, la
dispense du protêt est valable. — Même
arrêt. — V. Code de commerce, n° 7.

10307. Le porteur peut faire protester,
au cas de faillite de l'accepteur, avant l'é-
chéance, encore que le jugement déclaratif
n'ait pas été rendu, pourvu que l'état de
faillite soit notoire. — J. G. S. Êffetsdecom-
merce, 285. — V. Code de commerce, n° 10.

10308. Mais c'est pour le porteur une
simple faculté que de faire protester avant
l'échéance au cas de faillite de l'accepteur.
Au reste, le porteur qui a fait protester
avant l'échéance n'est pas dispensé du pro-

'

têt faute de payement à l'échéance. —J. G.
I S. Effetsde commerce, 288.
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10309. —IV. DÉCHÉANCE DU BÉNÉFICE DU
TERME (C. com. H" 12 à 16).

Art. 164. Le porteur d'une lettre de change
protestée faute de payement peut exeroer
son aotion en garantie :

On Individuellement contre le tireur et
chaoun des endosseurs,

Ou collectivement contre les endosseurs et
le tireur.

La même faculté existe' pour chaoun des
endosseurs, à l'égard du tireur et des endos-
seurs qui le précèdent.

DIVISION.

§ 1. — Action en garantie du porteur
non payé contre le tireur et les

endosseurs (a
0

10310).

§ 2. — Action en garantie des endosseurs

entre eux et contre le tireur;

Subrogation (no 10316).

§ 3. — Action du tireur qui a rem-

boursé contre le tifé ; Donneur

d'ordre (no 10318).

g jet, _ Action en garantie du porteur non

payé contre le tireur et les endosseurs (C.
com. n°» i à 54).

•

10310. Sur l'action principale en paye-
ment contre le tiré accepteur d'une lettre
de change ou contre le souscripteur d'un

billet à ordre, V. suprà, art. 145, n 0» 10139 et s.

10311. — I. ACTION EN GARANTIE CONTRE
LE TIREUR (C. com. n°» 2 à 21).

10312. — II. ACTION EN GARANTIE CONTRELE

DONNEURD'ORDRE (C. com. n°» 22 à 27).
10313. — III- ACTION EN GARANTIE CONTRE

LES ENDOSSEURS(C. com., nos 28 à 49). —

La nullité d'une obligation pour cause illicite

peut être opposée au tiers porteur de la

traite tirée par le créancier en représenta-
tion de cette obligation et acceptée par le

débiteur, alors que le tiers porteur a con-

naissance du caractère de la traite et de la
nullité qui l'entachait et que l'endos passé à
son nom, endos de complaisance, a eu sim-

plement pour but de faciliter le recouvre-

ment de cette traite. — Paris, 27 oct. 1892,
D. P. 93. 2. 271.

10314. — IV. ACTION EN GARANTIE CONTRE
LE DONNEUR D'AVAL (C. com. n° 50).

10315. — V. ACTION COLLECTIVE; ACTION

INDIVIDUELLE (C. com. n°» 51 & 54).

§2.— Action en garantie des endosseurs entre
eux et contre le tireur; Subrogation (C.
com. n°»55 à 77).

10316. — I. ACTION EN GARANTIE DES EN-

DOSSEURS ENTRE EUX ET CONTRE LE TIREUR (C.
com., no» 55 à 61).

10317. — II. SURROGATION DE L'ENDOSSEUR

AUX DROITS RÉSULTANT DE L'EFFET DE COMMF.RCK

QU'IL A REMBOURSÉ(C. com., nos 62 à 77).

| 3. — Action du tireur
qui

a remboursé

contre le tiré; Dmneur d'ordre (C. com.
Do» 78 à 86).

10318. V. Code de commerce, nos 78 et s.

Art. 165. SI le porteur exeroe le recours

Individuellement contre son cédant, il doit

lui,en faire notifier le protêt, et, à défaut de

remboursement, le faire citer en Jugement
dans les quinze jours qui suivent la date du

protêt, si .'celui-ci réside dans la distance

de olnq myriamètres.
Ce délai, à l'égard du cédant domioiliê à

plus de cinq myrlamètres de l'endroit où la
lettre de change était payable, sera aug-
menté d'un jour par deux myrlamètres et
demi, excédant les cinq myrlamètres.

Art. 166. Les lettres de ohange tirées de
Franoe et payables hors du territoire conti-
nental de la France en Europe étant protes-
tées, les tireurs et endosseurs résidant en
France seront poursuivis dans les délais ci-
après :

D'un mois pour celles qui étalent payables
en Corse, en Algérie, dans les Iles Britanni-
ques, en Italie, dans le royaume des Pays-
Bas et dans les Etats ou Confédérations li-
mitrophes de la France ;

De deux mois pour celles qui étaient paya-
bles dans les autres Etats, soit de l'Europe,
soit du littoral de la Méditerranée et de celui
de la mer Noire ;

De cinq mois pour celles qui étaient paya-
bles hors d'Europe en deçà des détroits de Ma
lacca et de la Sonde et en deçà du cap Horn ;

De huit mois pour celles qui étaient paya-
bles au delà des détroits de Malacca et de la
Sonde et au delà du cap Horn. Ces délais
sont observés dans les mêmes proportions
pour le reoours à exercer contre les tireurs
et endosseurs résidant dans les possessions
françaises hors de la France continentale.

Les délais ci-dessus seront doublés dans
les pays d'outre-mer, en cas de guerre mari-
time (L. 3 mai 1802).

Art. 167. Si le porteur exerce son recours
collectivement contre les endosseurs et le
tireur, il jouit, à l'égard de chaoun d'eux, du
délai déterminé par les articles précédents.

Chacun des endosseurs a le droit d'exercer
le même reoours, ou individuellement, ou
collectivement dans le même délai.

A leur égard, le délai court du lendemain
de la date de la oitation en justioe.

DIVISION.

§ 1. — Conditions de faction en garan-
tie du porteur contre les en-
dosseurs et le tireur (n° 10319).

§ 2. — Conditions de l'action en garan-
tie de l'endosseur qui a rem-
boursé contre les précédents en-

aosseurs et le tireur (n° 10331).
§ 3. — Cas où il y a lieu à prorogation

du délai de l'action en garan-
tie du porteur ou de l'endos-
seur quiaremboursé (n° 10334).

§ 4. — Dispense des fornialités ou des
délais de l'action en garantie
du porteur ou de l'endosseur

qid a remboursé (n° 10336).

§ Ie'. — Conditions de Vaction en garantie
duporteur contre les endosseurs etlelireur

(C. com. n°» 1 a 55).

10319. — I. ACTION INDIVIDUELLE EN GA-
RANTIE DU PORTEUR (C. com. n°» 2 à 54). —
— 1° Notification du protêt ; citation en jus-
tice (C. com. n°» 2 à 21). — La notification
du protêt et l'assignation se font par un seul
et même acte : la régularité de ce procédé

kn'est plus contestée. — J. G. S. Effets de
commerce, 296. — V. Code de commerce,
no 12.

10320. — 2° Délai ordinaire de la notifi-
cation du protêt et de la citation en justice
(C. com. n°» 22 à 33). — La citation en jus-
tice suffit à conserver les droits du porteur,
sans que ce dernier soit astreint à suivre
l'instance et à prendre jugement.

— J. G. S.
Effets de commerce, 298. — V. Code de com-
merce, n° 31.

10321. Toutefois la péremption de l'ins-
tance entraînerait extinction de l'action du
porteur; la péremption rendrait, eh effet,
nulle et non avenue l'assignation donnée
dans le délai légal, et le porteur se trouve-
rait ainsi déchu faute d'avoir rempli en temps
utile les formalités de l'art. 165 C. com. —
J. G. S. Effets de commerce, 298. — V. Code
de commerce, n° 32.

10322. — 3o Délai de distance pour les
effets créés et payables en France (C. com.
n 0» 34 à 40). — La disposition de l'art. 166
c. com. ne saurait, en aucun cas, être ap-
pliquée aux lettres de change tirées de
France sur France. 11 a été jugé en ce sens
que le porteur ou endosseur d'une lettre
de change tirée de France et payable en
France doit exercer son recours contre les
endosseurs qui le précèdent, à peine de dé-
chéance, dans les délais fixés par les art. 165
et 167 c. com.; peu importe que, cette lettre
de change ayant été négociée à l'étranger,
le recours soit exercé par un endosseur
résidant hors du territoire français — Cham-
béry, 25 nov. 1864, J. G. S. Effets de com-
merce, 295.

10323. Les délais indiqués dans l'art. 165
C. com. pour l'exercice de l'action du por-
teur contre les endosseurs ont été légère'
ment modifiés par la loi de 1862. — D. P.
62. 4. 43..

10324. Le délai est toujours de.quinze
jours après le protêt, si l'endosseur réside
dans la distance de cinq myriamètres du lieu
où l'effet de commerce était payable ; mais,
s'il réside à une plus grande distance, l'aug-
mentation de délai, au lieu d'être d'un jour
par deux myriamètres et demi excédant les
•cinq inyriamètres, n'est plus que d'un jour
par cinq myriamètres; les fractions de
moins de quatre myriamètres ne sont pas
comptées : les fractions de quatre myriamè-
tres et au-dessus augmentent le délai d'un
jour, entier (art. 165 o. com. et 1033 c
proc. civ. combinés). — J. G. S. Effets de
commerce, 293. — V. Code de commerce,
no» 37 et s.

10325. Les auteurs paraissent cependant
ne pas admettre cette modification de
l'art. 165 c. com. par la loi du 3 mai 1862.
Certains d'entre eux discutent même la ques-
tion de savoir si les fractions moindres que
deux myriamètres et demi doivent entraîner
augmentation de délais. — J. G. S. Effets de
commerce, 293. — V. Code de commerce,
no 40.

10326. Mais il n'est pas douteux que! la
disposition du nouvel art. 1033 c.pr. civ, ait
entraîné modification de l'art. 165 e. com.
Si le législateur de 1862 n'a pas visé expres-
sément les divers articles de loi édictant
une augmentation de délai à raison des dis-
tances, C'est qu'il a considéré-comme suffi-
sante la disposition très nette et tout à fait
générale de l'art. 1Q33 c pr. civ.-nouveau.
Cet article déclare, en effet, que l'augmen-
tation de délai sera d'un jour par^cinq
myriamètres « dans tous les cas prévus
en matière civile et commerciale, lorsqu'en
vertu de lois, décrets ou ordonnances, il y
a lieu d'augmenter un délai à raison des
distances ». — J. G. S. Effets de commerce,
293.

10327. — 4° Délai des poursuites pour les
effets payables hors de France, entre les ti-
reurs el endosseurs résidant en France\C.
com. n°» 41 à 45).

10328. — 5° Délai des poursuites pour les
effets payables en France contre les tireurs et
endosseurs résidant en pays étranger (C. com.
n°» 46 à 54). — L'art. 166 C. com. règle le
délai (du recours) en ce qui touche les tireurs
et eudosseurs résidant en France pour les
lettres tirées de France et payables à Pétran;
ger, mais il ne dit rien du cas inverse, et il
semblerait logique de décider que; pour les
lettres tirées de l'étranger et payables en
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Francoj c'est la loi étrangère qui détermine
le délai. — J. G. S. Effets de commerce,
400.

10329. Toutefois, on a relevé le défaut
d'harmonie qui existe entre ces solutions et
celles de l'art. 160 c. com., d'où il résulte que
la loi française.règle, à peine de déchéance,
les délais de présentation des letres à vue ou
délai de vue, que ces lettres soient paya-
bles en France ou ;i l'étranger. — J. G. S.

Effets de commerce, 400. — V. Code de com-
merce, n° 49.

10330. — II. ACTION COLLECTIVEEN GA-
RANTIE DU PORTEURIC. com. n° 55).

§ 2. — Conditions de l'action en garantie de
lendosseur quia remboursé,contre les pré-
cédents endosseurs el le tireur (C. com.

. n°» 56 à 74).

10331. Il y a lieu d'assimiler, quant au
délai du recours en garantie de l'endosseur

qui a payé une lettre de change contre les
autres endosseurs et le tireur, le rembour-
sement volontaire de cet effet de commerce
à la dénonciation du protêt prescrite par
l'art. 165 c. com., et déconsidérer ce rembour-
sement comme étant le point de départ du
délai de quinzaine. — J. G. S. Effets de com-
merce, 300. — V. Code de commerce,
n° 70.

10332. Le délai de quinzaine accordé à
l'endosseur d'une lettre de change pour
exercer son recours contre les autres endos-
seurs et le tireur court, non du jour du pro-
têt, mais du jour du remboursement effectué
entre les mains du porteur, ou de l'assigna-
tion on payement donné par celui-ci. —

Lyon, 28 janv. 1881, D. P. 82. 2. 195. — V,
Code de commerce, n" 74.

10333. Jugé également que le délai de

quinzaine pour le recours de l'endosseur
contre les endosseurs précédents ne peut
courir, au cas de remboursement volontaire,
que du jour de ce remboursement, et que le
recours est ouvert sans qu'il soit nécessaire

qu'une dénonciation du protêt à l'endosseur
ait précédé le remboursement qu'il a fait. —

Rouen, 31 déc. 1858, J. G. S. Effets de com-
merce, 300.

§ 3. — Cas où il y a lieu à prorogation du
délai de l'action en garantie du porteur ou
de l'endosseur qui a remboursé (C. com.
n°» 75 à 84).

10334. — I. FORCE MAJEURE(C. com. 75 à

78).
— La faillite d'un endosseur ne dispense

pas le porteur de lui dénoncer le protêt
dans la quinzaine ; h défaut de cette dénon-

ciation, le porteur est déchu de tout recours
contre cet endosseur et contre les endosseurs

Çrécédents.

— Rouen, 14 nov. 1876, D. P.
8. 5. 212. — V. Code de commerce,

no 78.
10335. — II. PROROGATIONRÉSULTANT DE

LOIS OU D'AUTRESACTES LÉGISLATIFS (C. Com.
n°» 79 à 84).

§ 4. — Dispense des formalités ou des délais
de l'action en garantie du porteur ou de
l'endosseur qui a remboursé (C. com. nos 85
à 109).

10336. —L DlSPKNSE EXPRESSEou TACITE;
PREUVE (C. com. n°» 85 à 100). — La conven-
tion dispensant le porteur d'une lettre de

change ou d'un billet à ordre de dénoncer
le protêt et d'exercer sou recours dans les
délais déterminés par la loi est licite. — Req.
27 févr. 1877, D. P. 78. 1. 110.

10337. — II. ENTRE QUI LA DISPENSEPRO-
DUIT SON EFFET (C. COUÎ. no 101).

10338. — III. Cl.ACSE DERETOURSANSFRAIS

(C.com. n°» 102 à 108).
10339. —IV. Al'GMENTATIONOUABREVIATION

DES DÉLAIS DURECOIRS (C. COUI. n° 109).

Art. 168. Après l'expiration des délais ci-
dessus,

Pour la présentation de la lettre de ohange
à vue, ou à un ou plusieurs jours ou mois ou
usances de vue,

Pour le protêt faute de payement,
Pour l'exercice de l'aotlon en garantie,
Le porteur de la lettre de change est déchu

de tous droits contre les endosseurs.

Art. 169. Les endosseurs sont également
déchus de toute aotion en garantie contre
leurs oèdants, après les délais cl-dessus pres-
orits, ohacun en ce qui le concerne.

DIVISION

§ 1. — Déchéance du porteur à l'égard
des endosseurs (n° 10340).

§ 2. — Déchéance des endosseurs entre
eux (no 10353).

§ 3. — Cas dans lesquels la déchéance
est couverte ; Renonciation ;
Interruption ; Suspension (n°
10357).

§ 4. — Responsabilité de la déchéance
contre le mandataire du por-
teur ou de l'endosseur qui a
remboursé (n° 10359).

§ 1er. — Déchéance du porteur à l'égard des
endosseurs (C. com. nos 1 à 42).

10340. — I. LETTRE DE CHANGEPAYABLE A
VUE OU A UN CERTAIN DÉLAI DE VUE (C. COU0.

n 0» 1 et 2). — Le porteur qui ne requiert
pas payement et ne fait pas protester, en
cas de non payement dans les délais légaux,
est déchu de son recours contre les endos-
seurs et même contre le tireur qui a fait
provision. — J. G. S. Effets de commerce,
302.

10341. — II. DÉFAUT DE PRÉSENTATIONAU
PAYEMENT LE JOUR DE L'ÉCHÉANCE (C. COUI. 110 3).
— On a discuté la question de savoir si le

porteur qui a fait protester le lendemain de
l'échéance, mais sans avoir présenté le titre
et requis le payement le jour de l'échéance,
a perdu son recours « contre les endosseurs,
lorsqu'il est établi que le payement aurait eu
lieu, si la présentation avait été faite à
l'échéance ». — J. G. S. Effets de commerce,
303.

10342. On a soutenu que le défaut de

présentation à l'échéance ne peut entraîner
aucune peine à la charge du porteur ; que
le jour de l'échéance appartenant tout entier
au débiteur est également acquis au créan-
cier. — J. G. S. Effets de commerce, 303.

10343. Mais il est généralement admis
que le porteur ne peut poursuivre les en-
dosseurs, alors que le défaut de payement
par le débiteur est imputable à sa négli-
gence àprésenter le titre à l'échéance. —

J. G. S. Effets de commerce, 303.
10344. — III. DÉFAUT DE PROTÊT ET DE

POURSUITESDANSLES DÉLAIS (C. COIU. nos 4 à
36). — La déchéance encourue par le por-
teur d'un billet à ordre, à défaut de protêt
ou de dénonciation, ne peut être invoquée
que par un endosseur réel de l'effet; elle
ne peut être opposée par l'endosseur appa-
rent qui est en réalité l'obligé principal, lors-
qu'il s'agit d'un billet de complaisance. —

Grenoble, 6 janv. 1891, D. P. 93. 2. 521, et
la note.

10345. La déchéance édictée par l'art. 168
C. com., faute de dénonciation du protêt,ne
peut profiter qu'aux endosseurs, et ne sau-
rait être invoquée par la caution, alors
même que le cautionnement aurait revêtu la
forme d'un endossement.'— Douai, 10 mars
1894, D. P. 95. 2. 94.

10346. L'endosseur d'un billet à ordre

doit être réputé simple caution, s'il n'était
ni le débiteur, ni le créancier d'aucune des

parties ayant figuré audit billet, et s il n'en
a jamais été le bénéficiaire réel. — Même
arrêt.

10347. Décidé dans le même sens que

l'obligation de dénoncer dans un délai dé-
terminé le protêt d'une valeur impayée n'a

pour but que d'assurer le recours que peut
avoir à exercer contre un précédent endos-
seur ou contre le débiteur de la valeur un
endosseur sérieux et de bonne foi auquel
veut s'adresser le tiers porteur. — Paris,
8 févr. 1894, D. P. 95. 2. 94.

10348. Mais le défaut de dénonciation ne

peut être opposé par celui qui, étant le véri-
table obligé, et se dissimulant sous la qua-
lité, d'endosseur pour créer un effet de com-

plaisance, s'était engagé vis-à-vis du tirenr
de cet effet à en effectuer le payement, s'il
était mis en circulation. — Même arrêt.

10349. — IV. EFFETS DE COMMERCENON
TIMBRÉS (C. com. n 08 37 à 42). — L'art. 5 de
la loi du 7 mars 1850, aux termes duquel le

porteur d'une lettre de change non timbrée
ou non visée pour timbre n'a d'action en
cas de non-acceptation que contre le tireur,
ne parlant pas du donneur d'aval, on doit
en -conclure que ce dernier doit être traité,
selon le droit commun, comme le débiteur

qu'il a cautionné. — J. G. S. Effets de com-

merce, 284.
10350. Il sera à l'abri de tout recours,

s'il a cautionné* un endosseur d'un effet non

timbré; mais, s'il a cautionné le tireur, il

pourra être poursuivi, en cas de non-accep-
tation, ou en cas d'acceptation, si le tireur
ne justifie pas qu'il y avait provision à
l'échéance. — Civ. r. H févr. 1856, J. G.
S. Effets de commerce, 284.

10351. Les dispositions de la loi de 1850

s'appliquent non seulement aux effets sous-
crits et payables en France, mais encore aux
effets souscrits à l'étranger et payables en
France (art. 3) et aux effets souscrits en
France et payables à l'étranger (art. 9). —

J. G. S. Effets de commerce, 402. — V. Code
de commerce, n° 41.

10352. Dans le cas où une lettre de

change tirée de France sur l'étranger m'au-
rait pas été timbrée conformément à la loi
de 1850, les tribunaux étrangers devraient

prononcer les déchéances édictées par les
art. 5 et 8 de la loi de 1850. — J. G. S.

Effets de commerce, 403.

§ 2. — Déchéance des endosseurs entre .eux
(C. com. no» 43 à 46).

10353. La question de savoir si l'endos-
seur qui n'a pas observé les formalités pres-
crites par les art. 164 et s. c. com. pour
exercer son recours contre les endosseurs

précédents peut invoquer la disposition de
l'art. 1251-3° c. civ. et se prétendre légale-
ment subrogé aux droits du porteur, qui a
exercé l'action collective contre les endos-
seurs et le tireur, fait l'objet d'une assez
vive controverse. — J. G. S. Effets de com-

merce, 307. — V. Code de commerce,
no 44.

10354. Suivant un arrêt, en payant le

porteur soit avant, soit après le jugement,
l'endosseur est subrogé au porteur par ap-
plication des art. 1251 c. civ. et 159 c. com.
— Paris, Il févr. 1880, J. G. S. Effets de

commerce, 307. — Contra : Code de commerce,
n° 44.

10355. Mois cette interprétation ne doit

pas être suivie. La code de commerce subor-
donne le recours de l'endosseur qui a payé
à l'accomplissement dans un délai très court
de formalités déterminées,etle rapprochement
des art. 164, 167 et 169 C. com. ne peut lais-
ser de doute sur l'intention du législateur de

priver de tout recours l'endosseur qui, après
avoir payé, n'agit point rapidement contre
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ses garants. — J. G. S. Effets de commerce,
307.

10356. Le législateur a voulu que les ga-
rants d'un effet de commerce ne puissent
être inquiétés à raison de la garantie par
eux due, qu'autant qu'ils sont très prompte-
nient informés de la situation exacte et des
intentions de tous ceux qui peuvent exercer
Un recours entre eux ; l'endosseur qui a

payé ne peut, par suite, se fonder sur
l'art. 1251-3o c. civ. pour se dispenser
d'agir dans les délais fixés par les art. 164
et s. c. com. — V. Rapport de M. le. con-
seiller Barafort, D. P. 74. 1.-236.

§ 3. — Cas dans lesquels la déchéance est
couverte; Renonciation ; Interruption ; Sus-

pension (C. com. no» 47 à 64).

10357. La déchéance prononcée contre
l'endosseur par l'art. 169 c. com. n'est pas
d'ordre publie ; elle est inapplicable si le ga-
rant de l'effet de commerce a dispensé cet
endosseur des formalités légales. — Lyon,
28 janv. 1881, D.P. 82. 2. 195. — V. Code de

commerce, n° 47.
10358. Le moyen tiré de la déchéance

peut être invoqué en tout état de cause,
tant qu'on n'y a pas renoncé expressément
ou tacitement. — J. G. S. Effets de com-

merce, 305. — V. Code de commerce, n° 53.

g 4. — Responsabilité de la déchéance contre
le mandataire du porteur ou de l'endos-
seur qui a remboursé \C. com. nos 65 à 70.

10359. V. Code de commerce, n°» 65 ets.

Art. 170. Là même déchéance a lieu con-
tre le porteur et les endosseurs, à l'égard
du tireur lui-même, si ce dernier justifie
qu'il y avait provision à l'échéance de la
lettre de change.

Le porteur, en ce cas, ne oonserve d'action
que oohtre celui sur qui la lettre était tirée.

10360.— I. OBLIGATIONPOUR LE TIREUR DE
GARANTIR LA PROVISION (C. COm., nos 1 à 5).

10361. — U. CAS OUL'EXCEPTIONDE PROVI-
SION EST OPPOSABLE (C com. nos 6 à 40). —
Le tireur, pour ponvoir opposer la dé-
chéance au porteur négligent, doit établir,
non seulement qu'il a fait provision, mais
qu'il y avait provision à l'échéance. — Civ.
r. 10 déc. 1851, J. G. S. Effets de commerce,
311. — V. Code de commerce, n°» 20 et s.

10362. —III. MODES DE PREUVEDELA PRO-
VISION (C. com. n°» 41 à 48).

10363. — IV. RENONCIATION AU RECOURS
CONTRELE TIREUR POURDÉFAUTDE PROVISION(C.
com. n°» 49 à 51). — La déchéance, édictée
au profit du tireur contre le porteur, faute
de dénonciation du protêt dans la quinzaine,
est. inapplicable dans le cas où le tireur a,
par une convention formelle ou tacite, dis-
pensé le porteur de cette dénonciation. Et
il en est ainsi, alors même que le tireur
justifierait que la provision existait à l'é-
chéance entre les mains du tiré. — Civ. c.
22 janv. 1879, D. P. 79. 1. 127. — V. Code
de commerce, n° 49.

Art. 171. Les effets de la déchéance pro-
nonoée par les trois artloles précédents ces-
sent en faveur du porteur, contre le tireur,
ou contre celui des endosseurs qui, après
l'expiration des délais fixés pour le protêt
la notification du protêt ou la citation en
jugement, a reçu par compte, compensation
ou autrement, les fonds destinés au paye-
ment de la lettre de change.

Art. 172. Indépendamment des formalités
presorites pour l'exercice de l'aotion en

garantie, le porteur d'une lettre de ohange
protestée faute de payement peut, en obte-
nant la permission du juge, saisir conserva-
tolrement les effets mobiliers des tireur, ac-

cepteurs et endosseurs.

. 10364. Le porteur d'une lettre de change
protestée faute de payement et l'endosseur

qui a remboursé peuvent, en obtenant la

Ïiermission
du juge, saisir conservatoirement

es effets mobiliers de leurs débiteurs. —

J. G.. S. Effets de commerce, 301. — V. Code
de commerce, n° 1.

10365. C'est au président du tribunal de
commerce, et non pas au président du tri-
bunal civil, que doit être demandée la per-
mission de pratiquer la saisie conservatoire
autorisée par les art. 417 C. pr. civ. et 172
C. com. — Paris, 30 juill. 1875, D. P. 76. 2.
40. — Paris, 17 août 1875, D. P. ibid.
— Paris, 27 déc. 1875, D. P. ibid. —y.
Code de commerce, n° 2.

10366. Bien que l'art. 172 C. com. relatif
à la saisie conservatoire ne vise expressé-
ment que les tireurs, accepteurs et endos-
seurs, il y aurait lieu d'en appliquer les dis-

positions aux donneurs d'aval, puisque
l'art. 142 C. com. les déclare tenus solidai-
rement et par les mêmes voies que les ti-
reur et endosseurs. — J. G. S. Effets de
commerce, 301.

10367. Certains auteurs n'accordent le
bénéfice de l'art. 172 C. com. au porteur
d'un billet à ordre que si ce billet a une
cause commerciale, mais cette distinction
ne ressort nullement de l'art. 187 C. com., et
il y a lieu d'appliquer l'art. 172 C. com. en
faveur de tout porteur de billet à ordre. —

J. G. S. Effets de commerce, 301. —V. Code
de commerce, n° 6.

10368. 11 a été décidé, toutefois, que le

porteur d'une lettre de change acceptée par
une femme non commerçante n'est pas re-
cevable à pratiquer contre celle-ci, en cas
de protêt, la saisie conservatoire autorisée

par l'art. 172 C. com. — Civ. c. 20 févr. 1878,
D. P. 78. 1. 217.

§ 12. — Des protêts.

Art. 173. Les protêts, faute d'acceptation
ou de payement, sont faits par deux notai-

res, ou par un notaire et deux témoins, ou

par un huissier et deux témoins.
Le protêt doit être fait:
Au domicile de celui sur qui la lettre de

change était payable, ou à son dernier do-
micile connu ;

Au domicile des personnes indiquées par
la lettre de change pour la payer au besoin ;

Au domicile du tiers qui a accepté par in-
tervention ;

Le tout par un seul et même acte.
En cas de fausse indication de domicile, le

protêt est précédé d'un aote de perquisition.

10369. — I. A LA REQUÊTEDE QUI LE PRO-
TÊT DOIT ÊTRE FAIT (C. com. noa 1 à 5). — Le

protêt se fait à la requête du porteur, même

lorsque ce dernier ne détient l'effet qu'eu
vertu d'un endossement irrégulier. — J.G.
S. Effets de commerce, 314. — V. Code de
commerce, n° 2.

10370. Mais celui qui ne ferait que déte-
nir matériellement l'effet, sans que son nom

y figurât, ne pourrait agir en son nom propre ;
il n'aurait qu'à faire procéder à la requête
du propriétaire de la lettre de change ; la

simple détention l'autorise à faire cet acte
conservatoire. — J.G. S. Effets de com-

merce, 314.
10371. — IL SUR QUI LE PROTÊT DOIT ÊTRE

FAIT (C. coin, n 0» 6 à 13).
10372. — 111. PAR QUI LE PROTÊTDOIT ÉTHE

FAIT (C. com. n°» 14 à 22). — L'art. 2 du
décret du 23 mars 1848 qui a dispensé les
officiers ministériels de l'assistance des té-
moins dans la confection des protêts n'a pas
été abrogé et est considéré comme toujours
en vigueur. — J. G. S. Effets de commerce,
315. — V. Code de commerce, n° 21.

10373. — IV. JOUR ET HEUREou LE PROTÊT
DOIT ÊTRE FAIT (C. com. n 08 23 à 25).

10374. — V. LIEU ou LE PROTÊTDOIT ÊTRE
FAIT (C. com. n°» 26 à 55). — Lorsqu'une
lettre de change est stipulée payable au do-
micile d'un tiers, le protêt est régulièrement
fait au domicile de ce tiers. —J. G. S. Effets
de commerce, 319. — V. Code de commerce,
no 31.

10375. C'est même là qu'il doit être fait
et non au domicile du tiré ; l'art. 173 C.
com. déclare, en effet, que le protêt doit
être fait « au domicile de celui sur qui la
lettre de change était payable ». — J. G. S.
Effets de commerce, 319.

10376. Il en est de même du billet à
ordre ayant une cause commerciale. — J. G.
S. Effets de commerce, 319. — V. Code de
commerce, n° 35.

10377. Quant au billet souscrit, par un

non-commerçant pour cause purement civile,
on a considéré le protêt comme devant être
l'ait au domicile du souscripteur. — J. G. S.

Effets de commerce, 319. —V. Code de com-
merce, n° 38.

10378. Au cas de faillite du tiré ou du
souscripteur, on a soutenu que le protêt peut
être valablement fait soit au domicile du

failli, soit au domicile des syndics.
— J.G. S-

Effets de commerce, 322.
10379. Mais on décide généralement que

c'est au domicile du tiré ou souscripteur
failli que doit avoir lieu le protêt ; l'art. 173
C. com. dit, en effet, en termes généraux,
que cet acte doit être fait « au domicile ie
celui sur qui la lettre de change était

payable », et l'art. 443 C. com. n'autorise

pas une solution contraire au cas de faillite,
le. protêt ne rentrant pas dans la catégorie
des actes de poursuite ou d'exécution visés

par cet, article. — J. G. S. Effets de com-
merce, 322.

10380. — VI. ACTE DE PERQUISITION(C.
com. n°a 56 à 72). — Lorsque la traite étant

stipulée payable en une localité autre que
celle du domicile du tiré, et dans un lieu à
déterminer par ce dernier, celui-ci refuse
d'accepter et d'indiquer le lieu du payement,
le protêt doit, en pareil cas, être fait, après
un acte de perquisition, dans la localité où
la lettre a été stipulée payable. — J. G. S.

Effets de commerce, 323. — V. Code de com-

merce, n° 63.

Art. 174. L'acte de protêt contient :
La transcription littérale de la lettre de

change, de l'acceptation, des endossements
et des recommandations qui y sont indi-
quées;

La sommation de payer le montant de la
lettre de change ;

II énonce :
La présence ou l'absenoe de oelul qui doit

payer;
Les motifs du refus de payer, et l'impuis-

sance ou le refus de signer.

10381. — 1. TRANSCRIPTION LITTÉRALE DU

TITRE, PRÉSENTATION DE CE TITRE (C. COffi. nos 2

à 10).
— L'acte de protêt doit spécialement

contenir la transcription littérale du titre,
de l'acceptation, des endossements et des
recommandations qui v sont indiquées. —

J. G. S. Effets de commerce, 326. — V. Code
de commerce, n° 2.

10382. L'art. 174 C. com. ne parle point
de la transcription de l'aval. Mais, s'il ne peut
être question de transcrire l'aval donné par
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acte séparé, on doit, au contraire, transcrire
l'aval donné sur le titre. — J. G. S. Effets
de commerce, 326.

10383. — II. SOMMATION DE PAYER ET RE-

FUS DE "PAYEMENT ;C. COUI. nos 11 à 13).
—

L'huissier chargé de dresser un acte de pro-
têt et de mentionner les motifs du refus de

payement n'a pas mission pour constater
l'existence d'obligations nouvelles ou de ra-
tifications consenties par le débiteur. —

J. G. S. Effets de commerce, 327.
10384. Parmi les enonciations prescrites

£our
le protêt par l'art. 174 C. com., il faut

istinguer celles qui sont essentielles, dont
l'omission entraîne la nullité de l'acte et
celles qui sont secondaires et, par suite,
peuvent êlre omises sans que la nullité s'en-

suive; parmiles formalités essentielles, figu-
rent certainement celles qui constatent la
sommation adressée au débiteur de payer
l'effet présenté, el le refus de pavement.

—

J. G. S. Effets de commerce, 328. "— V. Code
de commerce, n° 12.

10385. — 111. ENONCIATIONDE LA PRÉSENCE
OU DE L'ARSENCE RE CELUI QUI DOIT PAYER (C.
com. nos 14 à 16).

10386. — IV. ENONCIATION DES MOTIFSnu
REFUS DE PAYEMENT ; SIGNATURE (C. COm.

no» 17 à 22).
10387. — V. FORMALITÉS COMMUNES AU PRO-

TÊT ET A TOUT AUTRE EXPLOIT (C. COm. ll«a 23

et 24).
10388. — VI. NULLITÉ COUVERTEfi. com.

nos 25 et 26).
10389. — VII. ACTE DE PROTESTATION(C.

com. n° 27).
10390. — VIII. EFFETS PAYABLES EN PAYS

ÉTRANGER(C. com. n°a 28 à 31).

Art. 175. Nul acte, de la part du porteur
de la lettre de change, ne peut suppléer
l'acte de protêt, hors le oas prévu par les
art. 150 et suivants, touchant la perte de la
lettre de ohange.

Art. 176. Les notaires et les huissiers sont
tenus, à peine de destitution, dépens, dom-

mages-intérêts envers les parties, de laisser

copie exacte des protêts, et de les inscrire
en entier, jour par jour et par ordre de dates,
dans un registre particulier, coté, parafé, et
tenu dans les formes prescrites pour les ré-

pertoires.

10391. Lorsque le protêt est nul, le por-
teur a eoutre l'officier ministériel qui l'a
dressé une action en dommages-intérêts ;
cette action doit être portée devant le tribu-
nal civil, car elle n'a rien de commercial. —

J. G. S. Effets de commerce, 330. — V. Code
de commerce, n° 3.

10392. Mais l'officier ministériel n'encour-
rait aucune responsabilité, s'il avait dressé le

protêt nul conformément au modèle que lui
aurait imposé le porteur; il ne serait pas en
faute pour avoir suivi les instructions de ce
dernier. — J. G. S. Effets de commerce,
330,

10393. Le porteur seul peut exercer l'ac-
tion en responsabilité contre l'officier minis-
tériel qui a dressé un protêt nul, et l'endos-
seur qui aurait payé le porteur, sans exciper
de la nullité du protêt, ne serait pas rece-
vable à agir en remboursement contre
l'huissier ou le notaire, auteur du protêt. —

J. G. S. Effets de commerce, 331. — V. Code
de commerce, w> 6.

S 13. — Du rechange.

Art. 177. Le rechange s'effectue par une
retraite.

Art. 178. La retraite est un* nouvelle
lettre de change, au moyen de laquelle le

porteur se rembourse sur le tireur, ou sur
l'un des endosseurs, du principal de la lettre
protestée, de ses frais, et du nouveau ohange
qu'il paye.

Art. 170. La rechange se règle, à l'égard
du tireur, par le cours du change du lieu où
la lettre de change était payable, sur le lieu
d'où elle a été tirée.

Il se règle, A l'égard des endosseurs, par le
cours du change du lieu ou la lettre de

change a été remise ou négociée par eux,
sur le lieu où le remboursement s'effectue.

Art. 180. La retraite est accompagnée
d'un oompte de retour.

Art. 181. Le compte de retour comprend :
Le principal de la lettre de change pro-

testée ;
Les frais de protêt et autres frais légitimes,

tels que commission de banque, courtage,
timbre et ports de lettres.

Il énonce le nom de celui sur qui la
retraite est faite, et le prix du change au-
quel elle est négociée.

Il est certifié par un agent de change.
Dans les lieux où il n'y a pas d'agent de

change, il est certifié par deux commer-
çants.

II est accompagné de la lettre de change
protestêe, du protêt, ou d'une expédition
de l'acte de protêt.

Dans le cas où la retraite est faite sur l'un
des endosseurs, elle est accompagnée, en
outre, d'un certificat qui constate le cours
du change du lieu où la lettre de change était
payable, sur le lieu d'où elle a été tirée.

Art. 182. Il ne peut être fait plusieurs
oomptes de retour sur une même lettre de

ohange.
Ce compte de retour est remboursé d'en-

dosseur à endosseur respectivement, et défi-
nitivement par le tireur.

Art. 183, Les rechanges ne peuvent être
cumulés. Chaque endosseur n'en supporte
qu'un seul, ainsi que le tireur.

10394. — I. RETRAITE(C. com. nos j à 20).— L'emploi de la retraite, simple faculté
pour le porteur, ne le dispense nullement
de l'obligation d'exercer son recours dans
les délais légaux. Si le porteur n'accomplis-
sait point les formalités requises par les
art. 165 et 168 C. com., il encourrait la dé-
chéance et devrait supporter tous les frais
occasionnés par la retraite impayée. —
J. G. S. Effets de commerce, 333. — V. Code
de commerce, n° 8.

10395. Le porteur peut ou bien exercer
en même temps les poursuites contre ses
garants et faire retraite, ou bien faire une
retraite payable à très bref délai, afin de

pouvoir remplir encore les conditions requi-
ses par l'art. 165 C. com., si la retraite est
impayée. — J. G. S. Effets de commerce, 333.

10396. — II. RECHANGE: COMMENTIL SE
RÈGLE (C. com. n 08 21 à 64). — 1° Cas où la
retraite est faite par le porteur sur le tireur

(C. com. n»» 22 et 23). — Quand la retraite
est faite directement par le porteur sur le
tireur, le tireur doi t subir les frais du re-
change ; ces frais sont déterminés par lé
cours du change entre le lieu d'où la retraite
est tirée, c'est-à-dire le lieu où la première
traite était payable, et celui où cette première
traite a été créée. — J. G. S. Effets de com-
merce, 335. — V. Code de commerce, no22.

10397. — 2° Cas où la retraite est faite
par le porteur sur un endosseur (C. com.
nos 24 à 35). — La question de savoir quel
rechange le porteur peut exiger de l'endos-

seur sur qui il fait retraite est controversé*.
— J. G. S. Effets de commerce, 336.

10398. Il est généralement admis que le

Îmrteur
peut toujours exiger de l'endosseur

e rechange du lieu où la traite était payable
sur le lieu où elle avait été négociée par cet
endosseur, sans distinguer, selon que ce re-

change est plus ou moins élevé que celui
que le porteur pourrait exiger du tireurs'il
faisait retraite directement sur lui. — J. G; S.

Effets de commerce, 336. — V. Code de eotn-
merce, n° 29.

10399. — 3o Cas où la retraite est faite
par un endosseur contre l'un des endosseurs

précédents (C. com. nos 36 à 48). — Suivant
une opinion, l'endosseur n'a pas le droit de
faire retraite soit sur un endosseur précé-
dent, soit sur le tireur. — J. G. S. Effets de
commerce, 337.

10400. Les partisans de cette opinion
font observer que l'art. 178 aucien C. com.
n'accorde ce droit qu'au porteur, et cela par
le motif que l'endosseur n'a pas, comme le

porteur, un droit absolu à être remboursé à
un endroit plutôt qu'à un autre, ni par con-

séquent à émettre une retraite pour l'es-

compter sur place. — J. G. S. Effets de com-

merce, 337.
10401. Ils en concluent que l'endosseur

qui a payé la retraite faite sur lui ne peut
porter au compte de retour que le rechange
qu'il a payé au porteur, et que ce rechange
sera successivement remboursé par tous les

garants. — J. G. S. Effets de commerce, 337.
10402. On admet généralement, au con-

traire, le droit pour rendosseur qui a rem-
boursé le porteur de faire retraite sur un
de ses garants. — J. G. S. Effets de com-
merce, 337. — V. Code de commerce, n« 36.

10403. Mais la question de savoir quel
rechange peut exiger l'endosseur qui faitrer
traite contre un précédent endosseur est
controversée. — J. G. S. Effets de commerce,
337. — V. Code de commerce, no» 42 et s.

10404. Suivant les uns. la retraite ne

peut comprendre que le recfiange qui a été
remboursé par l'endosseur au porteur. —
J. G. S. Effets de commerce, 337.

10405. Dans un autre système, on admet

que l'endosseur peut se rembourser lé re-

change qu'il a du payer lui-même pour né-

gocier sa retraite. — J. G. S. Effets de com-
merce, 337. — V. Code de commerce, n° 43.

10406. Le décret de 1848, en fixant à for-
fait le taux du rechange à 1/4, 1/2 ou 3/4
pour 100 suivant le lieu sur lequel la retraite
est fournie, a simplifié ces questions sans les
supprimer. — J. G. S. Effets de commerce,
337.

10407. Si, par exemple, une lettre de
change a été tirée d'un"chef-lieu de départe-
ment sur un autre chef-lieu de département,
puis endossée à un chef-lieu d'arrondissement
et ensuite à un chef-lieu de canton, le por-
teur faisant retraite sur l'endosseur du chef-
lieu de canton a droit d'exiger un rechange
de 3/4 pour 100. La question se pose, dans
ce cas, de savoir quel rechange peut exiger
cet endosseur s'il fait retraite sur l'endos-
seur du chef-lieu d'arrondissement. —J. G. S.
Effets de commerce, 337.

10408. En appliquant les solutions des
systèmes précédemment examinés, on cons-
tate que, d'après le premier de ces systèmes,
il peut exiger le rechange de 3/4 pour 100 ;
d'après le second, il ne peut réclamer que
1/2 pour 100. S'il fait retraite sur le tireur,
il ne peut exiger que 1/4 pour 100.— J. G. S.

Effets de commerce, 337.
10409. L'endosseur qui a remboursé le

porteur, sans qu'une autre retraite ait été
fournie sur lui, n'est pas privé du droit de
faire lui'même retraite soit sur le tireur, -
soit sur un des endosseurs qui le précèdent.
— J. G. S. Effets de commerce, 338.

10410. H est généralement admis que
l'endosseur en pareil cas ne peut exiger au-
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cun rechange, narce qu'aux termes de
l'art. 183, chaque'endosseur doit supporter un

rechange. — J. G. S. Effets de commerce, 338.
10411. Toutefois, on a combattu cette so-

lution en faisant observer que l'art. 183 C.
com. ne dit pas que chaque endosseur doit

supporter un rechange, mais qu'il n'en doit

supporter qu'un, ce qui est différent, et que,
d'ailleurs, dans le système qui vient d'être

indiqué, l'endosseur sur lequel serait tirée la
retraite n'en supporterait pas. — J. G. S.

Effets de commerce, 338.
10412. — 4° Cas où la retraite est faite,

soit par le porteur, soit par un endosseur sur
te tireur (C. com. n°» 49 à 60).

10413. — 5° Lettre de change payable en

pays étranger (C. com. n°s 61 à 64). — Les

rechanges ne peuvent être cumulés même au
cas où la lettre de change était indiquée paya-
ble dans un pays où le cumul des rechan-

ges est autorisé.—J. G. S. Effets de com-
merce, 339. — V. Code de commerce, n° 61.

10414. On a soutenu, au contraire, que
c'est la loi en vigueur au lieu du payement
qui doit être suivie »,et par suite que, quand
une lettre de change .est indiquée paya-
ble dans un pays où les rechanges peuvent
être cumulés, l'endosseur est tenu de sup-
porter plusieurs rechanges, encore que l'en-
dossement ait' eu lieu eu France où la loi

prohibe les rechanges. — J. G. S. Effets de

commerce, 339.—V. Code de commerce, n° 64.
10415. — III. COMPTEDE RETOUR (C. com.

no» 65 à 72).
10416. — IV. MODIFICATIONS APPORTÉES

PROVISOIREMENTAUX ART. 178 ET 179 PAR LE
DÉCRETDU 24 MARS1848 ; SUSPENSIONDE L'EXÉ-
CUTION -DES ART. 180, 181 ET 186 (C. com.
n°» 73 à 90). — La première question que
soulèvent actuellement les dispositions de
ce décret est celle de savoir si elles sont en-
core en vigueur. — J. G. S. Effets de com-

merce, 332.
10417. Suivant une opinion, le décret du

24 mars 1848 n'a été en vigueur que pendant
la durée des pouvoirs extraordinaires dont
le Gouvernement provisoire s'est trouvé in-

vesti, et les articles du Code de com-
merce ont repris toute leur force le 4 mai

1848, jour de la réunion de l'Assemblée na-
tionale. — i. G. S. Effets de commerce, 332.

10418. Les partisans d'un autre système
considèrent, au contraire, le décret de 1848
comme ayant mis fin à de réels abus pro-
venant de l'exagération des comptes de
retour et comme n'ayant pas un caractère
nécessairement transitoire, ainsi que le

pense M. Démangeât. Ils en concluent que.
ce décret n'ayant jamais été abrogé, ses dis-

positions qui avaient force de loi, quoique
édictées provisoirement, sont devenues dé-
finitives. En pratique, elles sont toujours ap-
pliquées. — J. G. S. Effets de commerce, 233.

Art. 184. L'intérêt du principal de la lettre
de change protestêe faute de payement est
dû à compter du jour du protêt.

10419. Les intérêts d'une lettre de change
ou d'un billet à ordre ne peuvent courir
en vertu d'un protêt dressé après le délai

imparti par la loi, et ne sont dus, en

pareil cas, qu'à dater de la demande en

justice. — Bourges, 6 mars 1860, J. G. S.

Effets de commerce, 341. — V. en sens con-

traire, Code de commerce, n° 12.
10420. Jugé également que, dans le cas

de non-payement à l'échéance d'un billet à
ordre souscrit par des non-commerçants
pour des causes non commerciales, les inté-
rêts ne courent que du jour de la demande
en justice, et non pas du jour du protêt. —

Trib. civ. de Nantes, 23 juill. 1873, D. P. 74.
5. 296. — V. Supplément au Code civil an-

noté, n° 7761.
10421. En 1871, la question s'est posée

de savoir si l'art. 184 devait être_rigoureu-
sement appliqué aux effets de commerce au

sujet desquels le délai des poursuites avait
été prorogé.—J.G.S.Effetsde commerce, 344.

10422. Il a été jugé que la loi du 13 août
1870 (D. P. 70. 4. 78) et les décrets qui
l'ont suivie avaient fait une exception mo-
mentanée aux principes qui ne font courir
les intérêts qu'à la suite d'une mise en de-
meure et d'une constatation de défaut de

payement et que, par suite, les intérêts
étaient dus à compter du jour de l'échéance.
— Trib. com. de Marseille, 16 mars 1871,
J. G. S. Effets de commerce, 344.

Art. 185. L'intérêt des frais de protêt,
rechange et autres frais légitimes, n'est dû
qu'à compter du jour de la demande en jus-
tice.

10423. La disposition de l'art. 185 a sou-
levé quelque difficulté au cas de retraite.
La retraite comprend eu effet, depuis le
Code de commerce, non seulement le princi-
pal de la lettre de change, mais encore les
frais et le rechange. — J. G. S. Effets de

commerce, 343.
10424. Il en résulte, a-t-on dit, qu'au prin-

cipal de la lettre protestée, qui forme le pre-
mier élément de la retraite, le porteur peut
ajouter, s'il ne trouve pas a négocier la re-
traite le jour même du protêt, l'intérêt à 6

pour 100 de ce principal à compter du jour
du protêt jusqu'au jour de la négociation,
c'est-à-dire jusqu'au jour où il encaisse ce

qui lui revient. — J. G. S. Effets de commer-

ce, 343.
10425. Mais de deux choses l'une : ou la

retraite sera payée à l'échéance, et alors il

n'y aura plus rien à demander à celui sur

qui elle a été tirée; ou le porteur de la re-
traite éprouvera un refus de payement, et
alors il semble que le montant intégral de
cette retraite, comprenant les frais occasion-
nés au porteur primitif par le défaut de

payement de la lettre et le rechange que ce

porteur primitif a dû subir, doit porter in-
térêt dès le jour du protêt et non pas seule-
ment du jour de la citation en justice. —

J. G. S. Effets de commerce, 343.
10426. Suivant une opinion, on doit ex-

pliquer l'art. 185 C. com. en le considérant
comme un encouragement pour le porteur à
mener de front la retraite et les poursuites
ordinaires, la citation en justice faisant
courir les intérêts des frais qui ne s'ajoutent
pas de plein droit à la retraite du jour où

celle-ci est émise. — J. G. S. Effets île com-

merce, 343.
10427. Suivant une autre opinion qui pa-

raît devoir être suivie, on doit interpréter
l'art. 185 C. com. comme ne s'apphquânt
qu'à l'hypothèse où celui qui a remboursé
la retraite fournie sur lui recourt contre ses

garants; les intérêts des frais par lui rem-
boursés ne sont pas alors dus de plein droit,
mais seulement à compter de la demande en

justice.
— J. G. S. Effets de commerce, 343.

Art. 186. Il n'est point du de rechange, si
le compte de retour n'est pas accompagné
des certificats d'agents de change ou de com-

merçants, prescrits par l'art. 181.

SECTION DEUXIÈME.

Du billet à ordre.

Art. 187. Toutes les dispositions relatives

aux lettres de change, et concernant -.

L'échéance;
'L'endossement;
La solidarité ;

" -

L'aval;
Le payement ;
Le payement par intervention ;
Le protêt ;
Les devoirs et droits du porteur ;
Le rechange ou les intérêts ;
Sont applicables aux billets à ordre, sans

préjudice des dispositions relatives aux cas
prévus par les art. 638, 637 et 638.

- - ---

" "

/

Art. 188. Le billet A ordre est daté.
Il énonce :
La somme A payer ;
Le nom de celui à l'ordre de qui il est

souscrit;
L'époque à laquelle le payement doit s'ef-

fectuer ;
La valeur qui a été fournie en espèces, en

marchandises, en compte, qu de toute autre
manière.

10428. — I. DÉFINITION ET CARACTÈRESDU
BILLET A ORDRE (C. com. n° 1). — V. suprà,
art 110, no» 9653 et s. v.

10429. — II. FORMES DURILLET A ORPRB(C.
com. n°» 2 à 8). — 1° Date (C. com; no 2).
— V. suprà, art. 110, no» 9707 et s.

10430. — 2° Enonciation de la somme à

payer (C. com. n°» 3 et 4). — V. suprà, art.
110.no 9710 ets.

10431. ... Et du nom de celui qui doit

payer. — V. suprà, art. 110, n°» 9711 et s.
10432. — 3° Enonciation du nom de celui

à l'ordre duquel le billet est souscrit (C.
com. n° 5). —V. suprà, art. 110, n 08 9728.
ets.

10433. — 4» Enonciation de l'époque du

payement (C. com. n- 6). — V. suprà, art.
110, n 0» 9719 et s.

10434. — 5° Enonciation de la valeur

fournie (C. com. n° 7). — V. suprà, art.

110, n°'s 9722 et s.
10435. — 6" Enonciations facultatives ;

Clause de non-garantie ; Retour sans frais ;
Clause de non-négociabilité (C. com. n° 8).

10436. — 111. ECHÉANCE; MODES DIVERS
D'ÉCHÉANCE(C. com. n° 9). — V. suprà, art.
129 à 134, no» 99AS et g.

10437. — IV. ENDOSSEMENT.— 1° Endosse-
ment régulier (C. com. n° 10). — V. su-

prà, art. 136 et 137, no» 9956 et s.
10438. — 2° Endossement irrégulier ouen

blanc (C. com. n° U). — V. suprà, art. 138,
n°» 10024 et s.

10439. — V. SOLIDARITÉ (C. com. n° 12).
— V. suprà, art. 140, n°» 10081 et s.

10440. — VI. AVAL (C. com. no 13), —

V. suprà, art. 141 et 142, no» 10090 et s.
10441. — VII. PAYEMENT (C. com. no» 14

à 23). — 1° Causes d'extinction du -billet à
ordre (C.com. n° 14)'. — V. suprà, art. 143,
nos 10121 et s.

10442. — 2° Action en payement du bil-
let à ordre contre le souscripteur; Présen-
tation à l'écliéànce (C. com. n° 15). — V.

suprà, art. 145, n 08 10139 et s.
10443. — 3° Exceptions contre cette ac-

tion, faux, nullité; Exceptions qui ne sont

pas inhérentes au litre (C. com. n* 16).
10444. — 4o Conditions de validité du

payement (C. com. n° 17).
10445. — 5° Preuve du payement (C.

com. no 18). — V. suprà, art. 145, nos 19181
et s.

10446. — 6° Effets du payement (C.com.
n° 19). — V. suprà, art. 145, n°» 10183 et s.

10447. — 7° Opposition au payement (C.
com. n° 20).

10448. — 80 Cas de perte du billet à ordre

(C. com. n° 21). _ y. suprà, art. 152, n°»
10223 et sJ ; art. 154, n«» 10229 et s.

10449. — 9o Payement partiel (C. com.
no 22). — V. suprà, art. 156. n" 10236 et s.

10450. — 10° Délais de grâce (C. com.
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n» 23).—V.suprà, art. 135,157, n°« 10238 et s.
10451. — VIII. PAYEMENTPARINTERVENTION

(C. com. n° 24). — V. suprà, art. 158 et
159, no» 10241 et s.

10452. — IX. DROITS ET DEVOIRS DU POR-
TEUR EN CAS DE NON-PAYEMENT;ACTION EN GA-
RANTIS CONTRE LES ENDOSSEURS (C. com.
no» 25 a 28). — V. suprà, art. 164, § 1,2 et 3,
no» 10310 et s. — 1° Protêt; Délai; Forme

(C. com. n° 26). — V. suprà, art. 162, no»
10261 et s. ; art. 173, 174, 175 et 176.

10453. — 2° Dénonciation du protêt ; Ci-
tation en justice ; Délais (C. com. n° 27). —

V. suprà, art. 167, n°» 10319 et s.
10454. — 3o Déchéance (C. com. n° 28).

— V. suprà, art. 169, n°» 10340 et s.
10455. — X. ACTION EN GARANTIE DESEN-

DOSSEURSENTRE EUX (C. com. n" 29 â 31).
i» Dénonciation du protêt; Citation en jus-
tice; Délais (C. com. no 30). — V. suprà,
art. 167, § 2 et 3, n°» 10331 et s.

10456. — 2o Déchéance (C. com. no 31).
— V. suprà, art. 169, no» 10340 et s.

10457. — XI. SAISIE CONSERVATOIRE (C.
com. n° 32). — V. suprà, art. 172, n°»
10364 et s.

10458. — XII. RETRAITE ET RECHANGE(C.
com. no 33. — V. suprà, art. 177 à 186.

10459. — XIII. PRESCRIPTION(C. com.
n» 34. — V. 'infrà, art. 189, no» 10469 et s.

10460. — XIV. ENSEMBLEDESRÈGLESSURLE
BILLET A ORDRE(C. coui. n° 35). — V. suprà,
art. 110, no» 9653 et s.

10461. — XV. CARACTÈRESQUI DISTINGUENT
LE BILLET A ORDRE(C. COm., U0» 36 à 42)). —

1» De la lettre de change (C. com. no 36). —

V. suprà, art. 110, n°« 9653 et s. — V. aussi
art. 126 à 128, 147 à 151, 160 et 170.

10462. — ... 2" Du billet à domicile (C.
com. n° 37). — V. suprà, art. 110, n°» 9672 et s.

10463. — ... 3o Du billet au porteur (C.
com. n° 38). — V. suprà,art. 110, n°» 9677 et s.

10464. — ... 4o Du simple billet (C. com.
no» 39 a 42).

10465. V. aussi en ce qui concerne :...le
mandat ou rescription,art. 110, n°» 9670 et s.

10466. ... Le billet de change, art. 110,
n« 9687.

10467. ... Et certains autres billets plus
ou moins usités, tels que le billet à volonté,
le billet en marchandises, la lettre de crédit,
le billet d'honneur, art. 110, n" 9688 et s.

10468. —. XVI. BILLET A ORDREDÉGÉNÉRÉ
EN SIMPLE PROMESSE(C. com. n° 43). — V.

suprà, art. 110, n°» 9691 et s.

SECTION TROISIÈME.

De la prescription.

Art. 189. Toutes actions relatives aux let-
tres de ohange et & oeux des billets à ordre
souscrits par des négociants, marchands ou

banquiers, ou pour faits de commerce, se

prescrivent par cinq ans, à compter du jour
du protêt, ou de la dernière poursuite juri-
dique, s'il n'y a eu condamnation, ou si la
dette n'a été reconnue par aote séparé.

Néanmoins les prétendus débiteurs seront
tenus, s'ils en sont requis, d'affirmer, sous
serment, qu'ils ne sont plus redevables ; et
leurs veuves, héritiers ou ayants cause,
qu'ils estiment de bonne fol qu'il n'est plus
rien dû.

DIVISION.

§ 1. — Actions soumises à la prescrip-
tion de cinq ans (n° 10469).

§ 2. — Point de départ du délai (no
10486).

§ 3. — Par qui la prescription peut être

opposée (n« 10489).
§ 4. — Causes de suspension (n° 10490).
§ 5. — Causes d'interruption (h* 10491).
§ 6. — Novation; Condamnation; -Re-

connaissance par acte séparé ;

Prescription de trente ans

(no 10519).
§ 7. — Renonciation à la prescription

(no 10528). .
'

§ 8. — Serment; Preuve contraire (no

10530).
§ 9. — Législation applicable à la pres-

cription des effets de commerce

créés ou payables en pays

étranger (n° 10541).

§ 1er. — Actions soumises à la prescription
de cinq ans (C. com. no» 1 à 57).

10469. — I. ACTIONSRELATIVESAUX LETTRES
DE CHANGE (C. com. n°» 1 à 13). — Une
lettre de change conserve son caractère
commercial, bien qu'elle ait sa cause dans
un emprunt que le tireur non commerçant
a. contracté par acte authentique le jour
même de la création de ladite lettre. Par

suite, l'action en payement de cette lettre de

change est prescriptible par le laps de cinq
années, conformément à l'art. 189 c. com.
— Civ. c. 4 déc. 1878, D. P. 79. 1. 14. —

V. toutefois Code de commerce, n° 8.
10470. Décidé, au contraire, que les let-

tres de change tirées, pour réaliser une obli-

gation civile, avec constitution d'hypothèque
constatée par un acte authentique et pour
régler le mode de son payement, ne sont

point soumises à la prescription quinquen-
nale édictée par l'art. 189 c. com., lors-

qu'elles portent, comme indication de leur
cause, la mention de leur origine, ainsi que
le visa du notaire qui a reçu l'obligation et
la déclaration qu'elles ne font qu'une seule
et même chose avec ladite obligation; et que
l'apposition d'un aval sur ces lettres de

change n'en modifie point le caractère, cet
aval n'ayant pour objet que de garantir soli-
dairement l'obligation principale dans les
conditions mêmes où elle avait été prise.
— Bordeaux, 18 mars 1890, D. P. 91. 2. 231

10471. Les termes de l'art. 189 « toutes
actions relatives aux lettres de change,etc. »,
ne doivent pas s'entendre de toutes les ac-
tions qui peuvent naitre à l'occasion d'une
lettre de change, mais seulement de celles qui
dérivent directement de la lettre de change.
— J. G. S. Effets de commerce, 345. — V.
Code de commerce, n° 10.

10472. Ainsi l'action du tireur qui avait
fait provision contre le tiré qui n'a pas payé
à l'échéance, née de l'inexécution par le tiré
du mandat qu'il avait accepté, ne se pres-
crirait que par trente ans. — J. G. S. Effets
de commerce, 345.

10473. Au contraire, le tiré qui, n'ayant
pas provision à l'échéance, aurait accepté
par intervention et agirait ensuite contre le
tireur comme subroge aux droits du porteur,
exercerait une action dérivant de la lettre
de change et pourrait se voir opposer la

prescription de cinq ans. — J. G. S. Effets
de commerce, 345. — V. Code de commerce,
no 13.

10474. Il en serait de même si le tireur

poursuivait le tiré accepteur qui n'a pas payé,
comme subrogé aux droits du porteur par
lui remboursé ; l'action qu'il exercerait alors
dériverait de. la lettre de change et serait

prescriptible par cinq ans. — J. G. S. Effets
de commerce, 345.

10475. De même, l'action du porteur de
la lettre de change exercée de son chef con-
tre le tiré accepteur se prescrit par cinq

ans. — Beq. 14 nov. 1891, D. Pv93.^gMu
. 10476. — II. ACTIONSRELATIVESAUXBIUÎHTS
A ORDRE (C. com. h 8» 14 à 38). — le twte
de l'art. 189 semble indiquer que la prescrip-
tion quinquennale s'applique a tous les billets
a ordre souscrits par des commerçants, sans

qu'il y ait & distinguer selon qu'ils ont une
cause civile ou commerciale. — J. G. S.

Effets de commerce, 349. — V. Code de com-
merce, n° 22.

10477. Décidé en ce sens que le billet
souscrit par un commerçant an profit d'uni
autre commerçant est un effet commerëtttl,
alers même qu'il serait notoirement établi
que les fonds provenant de l'emprunt ont
été employés par l'emprunteur à l'extinction
d'une dette purement civile. — Chambéry,
3 mars 1891, D. P. 92. 2. 334.

10478.... Qu'en conséquence,-la.prescrip-
tion quinquennale édictée par l'art. 189 C.
com. doit recevoir ici son application, alors
du moins qu'il est établi que ledit billet n'a

pas été absorbé dans un compte courant

poursuivi entre le débiteur et le créancier,
auquel cas la balance et le solde du compte
courant ne relèveraient que de la prescrip-
tion trentenaire. — Même arrêt.

10479. Néanmoins, l'opinion contraire

prévaut en doctrine. On admet généralement
que le billet a. ordre souscrit par un com-

merçant est bien présumé souscrit pour
oause commerciale, mais que cette présomp-
tion peut être combattue, et que, s il estdé-
montré que le billet avait une cause civile,
la prescription trentenaire sera seule appli-
cable. — J. G. S. Effets de commerce, 349.

10480. Décidé en ce sens que le billet à
domicile, c'est-à dire le billet à ordre sous-
crit dans un certain lieu pour être payé
dans un autre, dont la cause est un enga-
gement civil ne peut avoir le caractère com-
mercial, et que la prescription a laquelle il
est soumis est la prescription de trente ans
et non celle de cinq années prévue par
l'art. 189 C. com.—Trib. civ. Carcassonne,
25 juill. 1894, D. P. 94. 2. 550.

10481. La prescription de cinq ans édic-
tée par l'art. 189 C. com. est applicable au
billet souscrit pour cause de remplacement
militaire par un non-commerçant au profit
d'une compagnie d'assurances, lorsque ce bil-

let, payable chez un tiers à un domicile dé-
terminé, implique remise de place en place
et constitue un contrat de change. — Req.
24 mai 1880, D. P. 80. 1. 472. ,

10482. — III. ACTIONS RELATIVESAUX LET-
TRES DE CHANGEET BILLETSA ORDRE DÉGÉNÉRÉS
EN SIMPLEPROMESSE(C. com. n°» 39 à 49). —
La prescription quinquennale n'est pas ap-
plicable aux lettres de change réputées sim-
ples promesses par application de l'art. 112
C. com. — Civ. c. 4 déc. 1878, D. P. 79.
1. 14. — Paris, 22 juin 1892, D. P. 93. 2.
4.10. — V. Code de commerce, n° 40, et su-

prà, n°» 9770 et s.
10483. Décidé en ce sens qu'une lettre

de change, dégénérée en simple obligation
civile par supposition du lieu d'où elle est
tirée ou du heu dans lequel elle doit être
payée, est soumise à la prescription de trente
ans et non à celle de cinq ans. — Agen,
6 mars 1877, D. P. 79: 1. 136. —V. Code de
commerce, n° 45.

10484.—IV. ACTIONSRELATIVESAUX OBLIGA-
TIONSCOMMERCIALESORDINAIRES(C. COm.n»» 5ft
à 56). —La prescription édictée par l'art. 189
C. com. ne saurait être appliquée à une
dette résultant d'un compte de fournitures,
alors même que le créancier aurait tiré une
traite sur son débiteur, si, celui-ci n'ayant
pas autorisé la création de cet effet de com-
merce, n'y ayant pas apposé son acceptation
et ayant refusé de la payer à l'échéadce, les
parties ont annulé la traite pour procéder à
un règlement de compte. — Req. 8 janv.
1879, D. P. 79. 1. 287, et la nOteJ— X.Code
de commerce, n° 55.
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10485. — V. ABRÉVIATION DU DÉLAI (C.
com. no 57).

§ 2. — Point de départ du délai

(C. com. n"» 58 à 71).

10486. Le délai de la prescription de cinq
ans commence à courir le lendemain de
l'échéance, qu'il y ait eu ou non protêt (ou
le surlendemain, si le lendemain est un jour
férié). — J. G. S. Effets de commerce, 352.
— V. Code de commerce, n° 61.

10487. En ce qui concerne les effets
payables à vue ou à délai de rue qui n'ont
pas été protestés, la prescription, d'après
certains auteurs, ne doit courir que du
lendemain des délais'fixés par l'art. 160
C. com. —J.G. S. Effets de commerce, 353.
— V. Code de commerce, n° 67.

10488. Dans un autre système, on appli-
que ici le principe général « d'après lequel
une créance se prescrit dès qu'elle est échue »,
et on fait courir la prescription du moment
où l'effet a pu être présenté, s'il s'agit d'un
effet payable à vue, ou de l'expiration du
délai de vue, à partir de cette époque, s'il
s'agit d'un effet payable à délai de vue. —
J. G. S. Effets de commerce, 353.

§ 3. — Par qui la prescription peut être oppo-
sée (C. com. nos 72 à 86).

10489. V. Code de commerce, n°s 72 et s.

§ 4. — Causes de suspension (C. com.
nos 87 à 111).

10490. Quoique l'art. 189 C. com. ne con-
tienne aucune disposition relative aux mi-
neurs et aux- interdits, on admet sans diffi-
culté que la proscription quinquennale court
contre eux ; on fait remarquer, à l'appui de
cette solution, que l'art. 2278 c. civ. n'admet

point de suspension au profit de ces inca-

pables, lorsqu'il s'agit de courtes prescrip-
tions. — J. G. S. Effets de commerce, 354.
— V. Code de commerce, n° 87.

§ 5. — Causes d'interruption (C. com.
nos 112 à 146).

10491. — I. POURSUITE JURIDIQUE (C. com.
nos u2 à 120). — On a* soutenu que la pres-
cription ne peut être opposée au créancier
si la péremption de l'instance n'a pas été
demandée, alors même que cinq années se
sont écoulées depuis le dernier acte de pro-
cédure. Dans ce système, on considère l'action
intentée dans les délais légaux comme con-
servant les droits du créancier pendant toute
la durée de l'instance. — J. G. S. Effets de

commerce, 358. — V. Code de commerce,
no 118.

10492. Mais cette opinion paraît condam-
née à la fois par le texte et l'esprit de la loi.
L'art. 189 C. com. déclare en effet formelle-
ment que « les actions relatives aux lettres
de change; etc., se prescrivent par cinq ans,
à compter du jour du protêt, ou de la der-
nière poursuite judiciaire, s'il n'y a eu con
damnation ». — J. G. S. Effets de commerce,
358. — y. Code de commerce, n0 116.

10493. En outre, il n'est pas douteux que
le législateur ait voulu restreindre à un court

espace de temps les poursuites relatives aux

obligations nées de la lettre de change; l'opi-
niou contraire permettrait de faire revi-
vre la contestation près de trente ans après
le dernier acte de procédure. — J. G. S.

Effets de commerce, 358.
10494. Enfin ce système a pour effet de

soustraire à la. prescription quinquennale
l'action intentée parle porteur diligent dans
les délais légaux, et ce résultat est certaine-
ment peu conforme à l'intention du législa-
teur. — J. G. S. Effets de commerce, 358.

10495. La prescription quinquennale édic-
tée par l'art.. 189 C. com.-en matière de let-

tres de change et de billets à ordre com-
merciaux peut être interrompue par une
demande en déclaration de faillite émanée
d'un créancier (sol. impl.). Mais si cette
demande est rejetêe, l'effet interruptif qu'elle
avait pu produire momentanément est effacé,
conformément à l'art. 2247 c. civ., auquel
l'art.. 189 C. com. n'a pas dérogé. — Civ. c.
13 janv. 1879, D. P. 79. 1. 145.

10496. La prescription quinquennale de
l'art 189 n'est pas interrompue par une ac-
tion émanée du débiteur, et dans laquelle
celui-ci a invoqué, d'une part, la nullité des

acceptations par lui données aux lettres de
change dont on lui réclamait le payement,
et, d'autre part, la prescription de ces mêmes
lettres de change. — Même arrêt.

10497. Une demande reconventionnelle
formée au cours de cette dernière instance,
en admettant qu'elle pût être considérée
comme un acte interruptif, ne pourrait en
fait mettre obstacle à la prescription, alors
qu'on ne peut lui assigner d'autre date pré-
cise que celle où l'arbitre chargé du litige a

déposé son rapport, si cette date est posté-
rieure à l'expiration du délai légal. — Même
arrêt.

10498. La prescription de l'action rela-
tive à un billet à ordre n'est pas interrom-
pue par l'assignation à fin de payement du
montant intégral de ce billet, signifiée au
souscripteur à la requête de la veuve du
bénéficiaire, alors que celle-ci n'en est pro-
priétaire pour aucune portion, et que l'ex-
ploit ne fait point connaître à quel titre
agit la demanderesse et n'énonce ni sa qua-
lité de tutrice légale de ses enfants mineurs,
ni les noms soit de ces derniers, soit des
enfants majeurs, seuls créanciers les uns el
les autres du souscripteur, comme héri-
tiers de leur père. — Civ. c. 5 janv. 1881,
D. P. 81. 1. 73.

10499. — II. FAIT DU DÉBITEUR: AVEU DE
NON-PAYEMENT(C. com. nos 121 à 138). — Le
dépôt du bilan effectué par le donneur
d'aval d'une lettre de change, et contenant,
sur l'indication de la créance que garantis-
saient ces effets, une reconnaissance de
dette suffisante, est interruptif de la pres-
cription quinquennale. — Bordeaux, 18 mars
1890, D. P. 91. 2. 231. — V. Code de com-
merce, n° 129,

10500. L'effet interruptif est également
attaché à la demande d'admission au passif
de la faillite du donneur d'aval, demande
formée par les porteurs d'une lettre de change.
— Même arrêt.

10501. En admettant que les lettres de

change tirées pour réaliser une obligation
civile avec constitution d'hypothèque cons-
tatée par acte authentique et pour régler le
mode de son payement soient soumises à la

prescription de cinq ans, la production, en
vertu du contrat d'obligation, à un ordre ou-
vert sur les biens du donneur d'aval tombé
en faillite, étant nécessairement faite en
exécution des lettres de change qui se con-
fondent avec ce contrat, a pour effet d'in-

terrompre la prescription. — Même arrêt.
10502. La prescription quinquennale à

laquelle l'art. 189 c. com. soumet les lettres
de change et billets à ordre est interrom-

pue par tous les modes généraux du droit

commun, notamment par le payement des
intérêts. — Grenoble, 19 mai 1865, J. G. S.
Effets de commerce, 363. — V. Code de com-

merce, n° 131.
10503. Décidé dans le même sens que le

payement des intérêts d'un effet de com-
merce peut être considéré comme une re-
connaissance de la dette suffisante pour in-

terrompre la prescription quinquennale. —

Req. 15 juill. 1875, D. P. 77. 1. 323. —

Rouen, 30 avr. 1878, D. P. 79. 2. 87.
10504. ... Et que la reconnaissance de la

dette des intérêts faite par le débiteur de
lettres de change dans des lettres missives
adressées au créancier entraîne la recon-

naissance du capital et suffit pour interrom-
pre la prescription quinquennale. — Req.
12 mars 1883, û. P 84. 1. 111.

10505. Des lettres missives contenant une
reconnaissance des droits du créancier ainsi
que tout fait survenu dans le cours de la
prescription qui implique de la part du dé-
biteur l'aveu que la dette n'est point ac-

quittée suffisent pour interrompre la pres-
cription. — D. P. 84. 1. 111, note 2. -^ V.
Code civil annoté, art. 2248, n°» 18 et s.

10506. Or, reconnaître que l'on doit les
intérêts d'un effet de commerce, c'est évi-
demment reconnaître que l'on en doit le ca-
pital, si d'ailleurs, comme cela existait dans

l'espèce, cet aveu intervenu à la veille de
l'échéance des intérêts est répété à chaque
annuité et exclut la possibilité d'un paye-
ment anticipé du capital. — D. P. 84.1. 111,
note 2.

10507. Mois on ne peut considérer comme
un aveu de non-payement la déclaration faite
par le débiteur qu'il a payé l'effet à une per-
sonne reconnue sans droit pour en recevoir
le montant. — Civ. c. 23 juill. 1878, D. P.
79. 5. 148.

10508. — III. EFFETS A L'ÉGARD DES CODÉ-
BITEURS SOLIDAIRES DE L'INTERRUPTION DE LA
PRESCRIPTION(C. com. nos 139 à 146). — Les
signataires d'une lettre de change, notam
ment le tireur et l'accepteur, sont, aux ter-
mes de l'art. 140 C. com., codébiteurs soli-
daires envers le porteur; par suite,les pour-
suites exercées contre l'un d'eux ou la
reconnaissance émanée de l'un d!eux inter-

rompent la prescription contre les autres. —

Paris, 11 déc. 1883, J. G. S. Effets de com-
merce, 361. — V. Code de commerce,
n» 140.

10509. On a soutenu toutefois que la so-
lidarité établie par la loi entre le tireur et
les endosseurs d'une lettre de change n'est
qu'une solidarité imparfaite. — Toulouse,
17 déc. 1892, D. P. 93. 2. 313.

10510. Et les partisans de cette opinion
concluent que l'interruption de la prescrip-
tion à. l'égard de l'un des obligés est dépour-
vue d'effet à l'égard des autres. — J. G. S.
Effets de commerce, 361.

10511. Décidé en ce sens que l'admission
du porteur d'une lettre de change au passif
de la faillite de l'un des endosseurs n'inter-
rompt pas la prescription quinquennale vis-
à-vis du souscripteur. — Toulouse, 17 déc.
1892, D. P. 93. 2. 313. — V. 'Code de com-
merce, n° 144.

10512. On a soutenu, d'autre part, que
les dispositions particulières de là loi com-
merciale en cette matière sont incompatibles
avec l'application des art. 1206 et 2249 C.
civ.; les art. 165 et s., C. com. exigent, en
effet, que le porteur, pour conserver son re-
cours contre ses garants, agisse prompte-
ment contre eux, et subordonnent la conser-
vation de ses droits contre chaque obligé à
l'accomplissement à l'égard de chacun d'eux
des formalités qu'ils prescrivent. C'est ainsi
qu'aux termes de l'art. 167 C. com., le por-
teur qui exerce son recours collectivement
contre les endosseurs et le tireur jouit, à

l'égard de chacun d'eux, d'un délai spécial,
variable selon la distance de leur domicile
au lieu où devait être fait le payement. —
J. G. S. Effets de commerce, 361.

10513. Si le législateur oblige le porteur
à poursuivre chacun des obligés contre les-

quels il entend conserver son recours, s'il
ne lui permet pas d'éviter la déchéance contre
tous au moyen d'une assignation donnée à
un seul, il n'a pu vouloir l'autoriser à inter-
rompre la prescription à l'égard de tous en
ne s'adressant qu'à l'un d'eux. — J. G. S.
Effets de commerce, 361.

10514. Le porteur ne pourrait, sans con-
tradiction, prolonger la durée de son action
contre un des obligés par un acte auquel
celui-ci serait étranger, alors qu'il lui était
impossible de conserver son recours contre

SUPPL. AU C. COM.M. 45
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lui en n'agissant qu'auprès de ses coobligés.
— J. G. S. Effets de commercent.

10515. Une autre opinion consiste à dis-

tinguer suivant la forme de l'acte interrup-
tif de proscription ; la reconnaissance éma-
née d'un des débiteurs serait opposable à
tous, tandis que les effets de la citation en

justice seraient limités au débiteur poursui-
vi. — J. G. S. Effets de commerce, 361.

10516. Mais il n'y a aucune raison de

distinguer, eu ce qui concerne l'étendue des
effets de l'acte interruptif, entre.l'assignation
donnée à l'un des débiteurs et la reconnais-
sance émanée de l'un d'eux. Les solutions
doivent être les nrônies. —J.G. S. Effets de
commerce, 363.

10517. Il a et.'' jugé, on tous cas, que,
les souscripteurs d'un billet à ordre étant
des codébiteurs solidaires, l'acte qui inter-
rompt la prescription fi l'égard de l'un d'eux

l'interrompt à 1 •'yurd de tous. — Req. 10
mai

IJÎ84.
D. P. M. 1. 286.

10518. ... Qui n conséquence,le payement
des intérêts du billet à ordre par l'un des

souscripteurs interrompt la prescription
quinquennale de l'art. 18!) C. com., non-
seulement vis-à-vis de celui-ci, mais vis-à-
vis de lous les autres souscripteurs du billet.
— Même arrêt.

§ C. —
Sovation; Condamnation; Reconnais-

sance par acte séparé ; Prescription de
trente ans (C. com. n°s 147 à 183).

10519. — 1. CONDAMNATION (C. com.
n 05 117 à 152;.

10520.—Il.Ein ETA L'EU Aun DEBCOIIÉUITKUHS
SOLIDAIRES UE LA NOVATION PRODUITE PAR UNIS

CONDAMNATION (C. com.uo» 153 à 155).
10521. — 111. llKiîONNAISSANT.K DF. LA DETTE

PAR ACTE SÉPARÉ (>',. C0111. ll°s 150 Ù 181).
—

La reconnaissance p>ir acte séparé qui a pour
effet, en matière d'effets de commerce, de
suhstiluer'la prescription trentenaire à lu

prescription quinquennale ue peut résulter
que d'un litre nouveau émané du débiteur
et opérant novation. — Bordcuux, 30 juill.
1890, D. P. 93. 1.90. —Req. 5 avr. 1892, D.P.
92. 1. 246. — V. Ci de de commerce, u° 158

10522. Dés lors, elle no saurait résulter
du concordat obtenu par le souscripteur
faillid'uu effet de commerce. — Arrêt préc.
5 avr. 1892.

10523. Loi'squ'.ivant l'accomplissement de
la prescription quinquennale la dette a été
reconnue par acte séparé, la durée de la

proscription qui commence à courir à dater
de l'acte de reconnaissance varie selon la
nature de l'acte de reconnaissance. — J. G'
S. Effets de commerce, 307.— V. Code de

commerce, n°» 16i el s.
10524. S'il résulte do cet acte que la

dette subsiste avec sou caractère primitif, le
débiteur reste tenu en vertu de la lettre do

change, et la prescription qui recommence
est la prescription de cinq ans ; il en sera
ainsi, par exeuipl", si le débiteur a pavé les
intérêts, demandé un elélai pour se libérer
ou donné un acompte. Si, au contraire,
l'acte de reconnaissance implique substitu-
tion d'une dette nouvelle à l'ancienne, la

prescription trentenaire sera seule applicable.
— J. G. S. Effets de commerce, 3C7.

10525. Jugé en ce sens que le payement
des intérêts d'un effet de commerce, qui
peut être considéré comme une reconnais-

sance de la dette suffisante pour interrompre
la prescription quinquennale n'opère pas
novation, et que, par suite, l'interruption de
la prescription qui en résulté n'a pas pour
effet de substituer à la prescription quin-
quennale une prescription nouvelle de
trente ans. — Rouen, 30 avr. 1878, D. P.
79. 2. 87.

10526. L'admission a. une faillite d'une
créance qui a pour cause un billet à ordre
n'a pas les caractères d'uue reconnaissance
de dette par acte séparé. En conséquence,
cette créance ne devient pas prescriptible par
trente ans, mais reste soumise à la prescrip-
tion de cinq ans à compter de l'admission,
et conformément à l'art. 189 C. com. — Paris,
9 févr. 1892, D. P. 92. 2. 132. — V. Code de
commerce, n° 177.

10527. — IV. EFFETS A L'EGARD DES CODÉ-
lllTEUng SOLIDAIRES DE LA NOVATION PRODUITE

PAU UNE RECONNAISSANCE DANS UN ACTE SEPARE

(C. com. n°s 182 et 183).

§ 7. — Renonciation à la prescription
(C. com. no» 184 à 194).

10528. La prescription quinquennale,
admise eu matière d'effets de commerce, ne

peut être opposée au souscripteur d'un
billet à ordre quiapayéeebillet a l'échéance
et agit en indemnité par celui qui a re-
connu devoir à ce souscripteur le montant
de l'effet. — Gand, 9 déc. 1893, D. P. 95. 2.
133. — Conf. Code de commerce, n° 188.

10529. Celui qui, poursuivi en payement
d'un billet à ordre, a commencé par "dénier
l'existence dé la dette ne peut ensuite op-
poser la prescription quinquennale.

—

Même arrêt.

§ 8. — Serment ; preuve contraire (C. com.
n»» 195 à 202).

10530. — I. SERMENT (C. com. n°» 195 a
198). — L'effet libératoire de la prescription
quinquennale (basée sur une présomption de

payement) cesse si le débiteur, requis par le
créancier de prêter serment qu'il n'est plus
redevable, refuse ce serment ou avouel'exis-
tence actuelle de la dette. — J. G. S. Effets
de commerce, 372. — V. Code de commerce,
no 195.

10531. Le serinent prévu par l'art. 189
C. com. ne peut être déféré au débiteur que
sur les conclusions formelles du créancier.
— Chambéry, 3 mars 1891, D. P. 92.2. 334.
— V. Code de commerce, n° 196.

10532. — II. PREUVE CONTRAIRE (C. com.
n»" 199 à 202).

— La présomption de libéra-
tion résultant de la prescription quinquen-
nale ne peut être combattue par des présomp-
tions contraires. — J. G. S. Effets de com-

merce, 370. — V. Code de commerce.
n" 199.

10533. Décidé eu ce sens que-la prescrip-
tion résultant de l'art. 189C. com., est fondée
sur une présomption légale de payement
qui n'admet de preuves contraires que celle
résultant d'une condamnation antérieure,
de la reconnaissance de la dette ou du refus
de serment. — Civ. c. 23 juill. 1878, D. P.
79. 5. 148.

10534. Lorsque la prescription quinquen-
nale est accomplie, le créancier ne peut in-

voquer de simplesprésomptionspour détruire
l'effet de la prescription et prétendre que le

débiteur n'est pas libéré. Mais si la contesta-
tion porte sur la question de savoir Si la

prescription est ou nou accomplie, a été ou
non interrompue, on s'est demandé si la

preuve de l'interruption peut être faite par
tous les moyens. — J. G. S. Effets de com-

merce, 371.
10535. Dans un premier système, on ne

considère comme interruptive de la pres-
cription que la reconnaissance de dette

prouvée par écrit. .— J. G. S. Effets de com-

merce, 371.
10536. Dans une seconde opinion, qui

parait préférable, on admet, au contraire,

que l'interruption de prescription peut être

prouvée par tous les moyens de preuve ad-
mis en matière commerciale. — J. G. S.

Effets de commerce, 371.
10537. Jugé en ce sens: loque la preuve

de la reconnaissance d'une dette résultant
d'un billet à ordre commercial peut être
faite par témoins. — Douai, 22 août 1866,
J. G. S. Effets de commerce, 371.

10538. ... 2° Que, lorsqu'il s'agit d'une

prescription en matière commerciale et

spécialement de la proscription opposée à la
demande en payement d'une lettre de change,
la preuve que les intérêts ont été payés au

porteur par un tiers agissant comme man-
dataire au tireur peut, conformément aux

principes généraux sur la preuve en ma-
tière commerciale, être faite par témoins ou
à l'aide de simples présomptions.

— Req.
15 juill. 1875, D. P. 77. 1. 323.

10539. ... 3° Que le payement des inté-
rêts d'un effet de commerce présenté comme
constituant une reconnaissance de dette,
dans le sens de l'art. 189 C. com., peut
être prouvé par témoins. — Rouen, 30 avr.
1878, D. P. 79. 2. 87.

10540. ... Ou à l'aide de présomptions,
ainsi que pur les livres du débiteur. — Ar-
rêt préc. 30 avr. 1878. —

Grenoble, 19 mai

1865, J. G. S. Effets de commerce, 363.

§ 9. — Législation applicable à la prescription
des effets de commerce créés ou payables
en pays étranger (C. com. uos 203 à 207).

10541. La prescription d'un effet de com-.*
merce souscrit et payable à l'étranger se

règle par la loi du pays où, d'après la con-

vention, devait se faire le payement.
—

Bordeaux 26 déc. 1876, J. G. S. Effets de

commerce, 398. — V. Code de commerce,
n» 203.

10542. Le délai de la prescription spé-
ciale des lettres de change n'est pas néces-
sairement déterminé par la loi du lieu du

payement ; si, par exemple* le débiteur ne

peut
être poursuivi qu'en Belgique, c'est là

loi seule de ce pays qui doit être appliquée.
— Bruxelles, 4 févr. 1893, D. P. 93. 2. 477.

10543. Décidé également qu'un débiteur

poursuivi devant les tribunaux belges en

payement d'un billet à ordre souscrit et paya-
ble en Hollande ne peut opposer une fin
de non-recevoir tirée de la prescription de

cinq ans stipulée par la loi belge sur la
lettre de change; que les tribunaux doivent

appliquer la loi hollandaise qui stipule une

prescription de dix années, et que l'admis-
sion de la durée de cette prescription pat le

juge n'a rien de contraire à l'ordre public.
— Trib. com. Bruxelles, 31 juill. 1882, D. P.
93. 2. 477, note 5.



LIVRE DEUXIÈME
DU COMMERCE MARITIME

TITRE PREMIER

Dca navires et antres bâtiments
de mer,

. Art, 190. Les navires et autres bâtiments
de mer sont meubles.

Néanmoins, Ils sont aifeotes aux dettes du
vendeur, et spécialement à oelles que la loi
déclare privilégiées.

DIVISION.

§ 1. — Navires; Espèces diverses et na-
ture juridique des navires de
commerce (n° 105*4).

§ 2. — Régime administraitf des navires
de commerce (n° 10614).

§ 3. — Droits de navigation (u° 10664).
§ 4. — Propriété des navires; Modes

daçquisition (u° 10675).

§ Ie'. — Navire; Espèces diverses et nature
juridique des navires de commerce (C.
coin. n« i à 21).

10644. — I. NAVIRE (C. com.. n«» 1 à 10).
— Les bâtiments auxquels, d'une façon gé-
nérale, s'appliquent les dispositions du liv. 2
C. com., sont seulement les navires propre-
ment dits, c'est-à-dire les bâtiments de mer.
— J. G. S. Droits maritime, 55. — V. Code
de commerce. n° 2.

10545. Décidé en ce sens que, bien que
les dispositions du code de commerce relati-
ves aux assurances maritimes aient été, à
défaut dé dispositions spéciales touchant les
assurances fluviales, appliquées dans cer-
tains cas aux bateaux de rivière, le para-
graphe 10 de l'art. 191 (V. infrà, n»' 10805
et s.), qui confère à l'assureur un privilège
sur le navire pour le montant de la prime, ne
saurait être étendu aux bâtiments de cette
nature, les textes en matière de privilèges
étant de droit étroit. — Trib. com. Seine,
5 juin 1886, J. G. S. Droit maritime, 56.

10540. ... Que le droit de se libérer en-
vers lés créanciers par l'abandon du navire
et du fret n'existé que pour les propriétaires
de bâtiments de mer. — i. G. S. Droit ma-
ritime, 86. — Trib. com. Anvers, 28 févr.
1879, ibid. — Bruxelles, 14 juill. 1886, ibid.

10Ç47. ... Que la visite prescrite par
l'art. 228 C. com. n'est pas obligatoire pour
les bateaux ou chalands destinés à la navi-
gation fluviale. — Trib. Anvers, ^14 mai
1875, J. G. S. Droit maritime, 56. —

Bruxelles, 10 juin 1878, ibid. —
Req. 19

déc. 1883, D. P. 84. 1. 362. — V. infrà, art.
225, n» 11473 et s.

10548. ... Que la vente d'un bateau em-

ployé à la navigation intérieure ne tombe pas
sou» l'application de l'art, 195 C. com., et
peut se prouver à l'aide de tous modes de

freuve.
— Trib. Anvers, 4 nov. 1867, J. G. S.

>roit maritime, 66. — Trib. civ. Charleroi,
11 janv. 1873, ibid. — V. infrà, art. 195,
no» ino2 et s.

10549. ... Que le louage d'un bateau
d'intérieur peut également se prouver autre-
ment que par écrit. — Trib. Anvers, 21 déc.
1861, J. G. S. Droit maritime, 56. — Contra :
Trib. Anvers, 14 juin 1873, ibid.

10550. ... Que les dispositions contenues
dans le liv. 2 du nouveau code de commerce
belge ne sont pas applicables à la naviga-
tion sur les fleuves et rivières; qu'un bate-
lier ne peut, par suite, réclamer le demi-fret,
lorsque l'affréteur rompt le voyage avant
tout chargement. — Trib. Anvers, 16 août
1880, J. G. S. Droit maritime, 56. — Trib.
Anvers, 31 janv. 1881, ibid.

10551. ... Que les règles du code de com-
merce en matière d'abordage ne s'appliquent
qu'à l'abordage maritime. — Paris, 3 janv.
1884, D. P. 86. 2. 193. — Paris, 22 janv.
1885, ibid. .

10552. En ce qui concerne les différences
qui existent entre l'abordage fluvial et l'a-
bordage marltime,V. infrà, art. 407 C. com.

10553. Décidé également, par appli-
cation du même principe, que la prescrip-
tion d'un an établie par l'art. 433 C. Com.
ne peut être utilement invoquée par le pro-
priétaire d'un bateau qui navigue simple-
ment dans les eaux intérieures. —' Trib.
Nantes, 4 Janv. 1861, J. G. S. Droit mari-
time, 56. — Trib. Anvers, 3 juin 1861,
ibid.

10554. ... Que les fins de non-recevoir
des art. 435 et 436 C. com., ou,-ce qui re-
vient au même, des art. 232 et 233 de la loi
belge du 21 août 1879, ne sont opposables
qu'en matière maritime ; qu'il est impossible
de s'en prévaloir lorsque la navigation est
purement fluviale. — Amiens, 4 mai 1858,
J. G. S. Droit maritime, 56. — Rouen, 15
mai 1860, ibid. (sol. impl.). — Trib. An-
vers, 14 déc. 1878, ibid. — Trib. Anvers,
15 mars 1879, ibid. — Bruxelles, 30 janv. et
3 avr. 1879, ibid. — Trib. Anvers, 17 janv.
1880 (sol. impl.) ibid. — Rouen, 4 mai 1880,
D. P. 81. 2. 123. — Trib. Anvers, 13 août
1880, J. G. S. Droit maritime, 56. — Trib.
Auvers, 21 mars 1884, ibid. — Bruxelles,
8 déc. 1884, ibid.

10555. ... Qu'en Belgique, l'arrêté royal
du 1" août 1880 pris pour l'exécution du
liv. 2 C. com., mis en vigueur par la loi du
21 août 1879, ne régit également que les
bâtiments de mer. — C. cass. de Belgique,
21 juin 1883, J. G. S. Droit maritime, 56.

10558. Les propositions ci-dessus formu-
lées ne sont rigoureusement exactes qu'à
l'égard de celles des dispositions du livre 2
C. com., qui sont empreintes d'un caractère
exceptionnel, telles que celles des art. 190 et
s., 197 et S., 215, 219, 220, 225, 311 et s.,

407, 408, 433, 435 et 436. — J. G. S. Droit
maritime, 57.

10557. Dans le silence de la législation
sur le régime auquel sont soumis les ba-
teaux de rivière, les tribunaux peuvent ap-

Sliquer
à ces derniers, par analogie, celles

es dispositions du liv. 2 qui sont conformes
au droit commun. — J. G. S. Droit mari-
time, 57.

10558. Ainsi il a été décidé que les tri-
bunaux peuvent, par analogie de l'art. 291
C. com., allouer comme indemnité au ba-
telier qui navigue sur les eau* intérieures
la moitié du prix stipulé pour lé transport
avec les surestaries en cas de retirement,
par l'affréteur des marchandises qu'il à
chargées sur le bateau avant le moment du
départ. — Trib. d'Anvers, 5 janv. 1871.J.G.S.
Droit maritime, 56.-^ Trib. d'Anvers, 14 août
1871, ibid. —

Bruxelles, 17 déc. 1871, ibid.
10559. Pour distinguer les bâtiments de

rivière des bâtiments ae mer, on doit emd>
sager exclusivement la nature de la naviga-tion à laquelle ils se trouvent actuellement
destinés ; s'ils vont en mer, ce sont des bâti-
ments de mer ; s'ils circulent sur les volfts
navigables intérieures, telles que lies» fleu-
ves, rivières, canaux, ce sont des bâtiments
de rivière. — J. G. S. Droit maritime, 58,— V. Code de commerce, n° 5.

10580. Il y a lieu de classer dans la pre*
înière catégorie non seulement les bâtiments
qui naviguent exclusivement en mer, mais
encore ceux qui exécutent des.voyages irtix.-
tes. — J. G. S. Droit maritime, 88.

10561. Il a été jugé, toutefois, que des
chalands destinés â la navigation fluviale,
qui doivent être conduits au Sénégal par des
remorqueurs, ne sont pas, pour cela, sus-
ceptibles d'être assimilés à des navires pro-
prement dits, et ne sont point, par suite,
astreints à la visite proscrite par l'art. 228
C. com. — Req. 19 déc. 1883, D. P. 84. 1.
362.

10562. Pour savoir, dans le cas où le
propriétaire prétend se libérer par l'abandon
du navire et du fret, si le bâtiment est un
bâtiment de mer, il faut rechercher si, d'a-
près sa construction et sa destination, il est
appelé à faire des voyages de mer et si, en
réalité, il est affecté à ce genre de naviga-
tion. — Trib. com. Anvers, 22 janv. 1888,'
J. G. S. Droit maritime, 60..

10563. Le même caractère doit être At-
tribué, sans nul doute, à celui qui navigue in-
différemment sur mer et dans les eaux, inté-
rieures, sans qu'il y ait à distinguer suivant
qu'il fait des transports ou qu'il est employé
comme remorqueur. — Même jugement.

10564. Mais il est impossible de considêV
rer comme tel le bâtiment auquel son,lnodô
de construction ne permet pas de résister aux
voyages de mer et qui ne s'avance en mer â
une certaine distance qu'exceptionnellement^— Même jugement.

10565. Il n'y a pas lieu, dès lors, de coihV
prendre parmi les bâtiments de mer un r&-
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morqueur de petites dimensions employé au

remorquage sur l'Escaut, s'il n'a vu la mer

qu'exceptionnellement.
— Même jugement.

10566. Le caractère de bâtiments de mer

appartient exclusivement à ceux qui font un
véritable service de mer, c'est-à-dire qui
exécutent habituellement en nier des voya-
ges de quelque durée; un remorqueur ne

peut être classé comme bâtiment de mer si
les excursions auxquelles il se livre dans
les eaux maritimes, et même accidentelle-
ment en mer, no constituent pas des voya-
ges de mer proprement dits; à plus forte

raison, en est-il ainsi, s'il ne va pas en mer
et se borne à remorquer les navires dans
les eaux maritimes de l'Escaut. — Bruxelles,
14 juill. 1886, J. G. S. Droit maritime, 60.

10567. L'influence du flux et du reflux à
l'endroit d'un fleuve où un abordage est sur-
venu n'a pas pour

résultat de rendre appli-
cables les règles qui régissent spécialement
la navigation maritime et notamment les
art. 435 et 436 c. eom. — Trib. civ. Matines,
29 oct. 1875, J. G. S. Droit maritime,
60.

10568. Si les règles auxquelles la naviga-
tion maritime est soumise dans un intérêt
de sécurité et de, police s'appliquent dans
toutes les eaux où le flux et le reflux de
la mer font sentir leur action, il en est
autrement de celles qui ont trait aux rela-
tions commerciales et aux intérêts purement

iirivés
; spécialement, les art. 435 et 430

;. com. sont inapplicables au cas d'abordage
survenu dans les eaux intérieures, bien

qu'il ait eu lieu dans un endroit où l'action
de la marée se manifeste. — Bruxelles,
3 avr. 1879, J. G. S. Droit maritime, 60.

10569. L'abordage ne saurait être consi-
déré comme maritime par rapport au remor-

queur, quand ce dernier est un steamer de

petite dimension employé uniquement à re-

morquer les bateaux d'intérieur et quand,
au moment où la collision s'est produite, il

remorquait en réalité un bateau de cette
nature. — Bruxelles, 8 déc. 1884, J. G. S.
Droit maritime, 6ti.

10570. L'impôt du dixième sur le prix du

transport des voyageurs auquel sont assu-

jetties les entreprises de transport par eau

(de même que les entreprises. de transport
par terre) est dû pour toute navigation in-

térieure, alors même qu'elle s'accomplit
dans les limites de l'inscription maritime ;
il ne cesse d'être.exigible que lorsqu'il s'agit
d'une navigation à la fois maritime et exté-

rieure, c'est-à-dire qui dépasse l'embouchure
d'un fleuve et le domaine public maritime.
— Bennes, 18 févr. 1886, D. P. 86. 2. 245.

10571. Mais il a été jugé en sens inverse :
1° que les dispositions, du liv. 2 c. com.

s'appliquent au bâtiment qui, à l'époque où
le fait générateur de l'obligation s'est pro-
duit, se trouve dans la partie d'un fleuve où
le flux et le reflux de la mer se font sentir.
— Trib. Anvers, 6 avr. 1870, J. G. S. Droit

maritime, 61.
10572.... 2°Que ces dispositions,et spécia-

lement l'art. 288. ont pu être quelquefois
étendues à bon droit à la navigation qui a
eu lieu sur les parties d'un fleuve voisines
de la mer. — Trib. Anvers, 14 août 1871

(sol. impl.), J. G. S. Droit maritime, 61. —

V. infrà, art. 288.
10573. ... 3o Que la navigation de l'Es-

caut devant Anvers a été toujours consi-
dérée' comme une navigation maritime et
doit être exceptionnellement régie par les

dispositions du liv. 2 c. com. — Trib. com.

Anvers, 8 mai 1876, J. G. S. Droit mari-

time, 61.
10574. ... 4° Que le caractère de naviga-

tion
dépend,

non de la nature du navire et
de sa destination, mais de l'endroit où elle
s'exerce au moment où se produit le fait

qui donne naissance à l'action ; que la navi-

gation maritime n'est pas rigoureusement

limitée à la mer même ; que certaines par-
ties des fleuves sont, sous ce rapport, assi-
milées à la mer; que ces limites s'étendent,
en effet, à l'embouchure des cours d'eau,
jusqu'aux endroits oit le flux et le reflux se
font sentir avec une certaine importance.
— Trib. Anvers, 17 janv. 1879, J. G. S.
Droit maritime, 61.

10575. ...5° Que l'abordage est maritime,
lorsqu'il se produit entre bâtiments qui na-

viguent dans la partie maritime des fleuves
ou rivières ou bien lorsqu'il survient dans
la partie du fleuve ou de la rivière soumise
à l'action du flux et du reflux; qu'il est régi,
dès lors, par les dispositions du liv. 2 c.
com. (art. 407, 435 et 436), et que les actions

auxquelles il donne naissance sont de la

compétence des tribunaux de commerce. —

Comp. Rouen, 8 avr. 1859, J. G. S. Droit
maritime, 61. — Bordeaux, 23 févr. 1863,
ibid. — Trib. Anvers, 7 janv. 1864, ibid. —

Reunes, 4 déc. 1867, ibid. — Rouen, 4 mai

1880, D. P. 81. 2. 121.
10576. ... 6o Que l'arrêté royal du l°r août

1881 (en Belgique) s'applique aux bâti-
ments de mer qui naviguent dans les parties
d'un fleuve où l'action de la marée se mani-
feste et où la navigation est, par suite, ma-
ritime. — Bruxelles, 8 déc. 1882, J. G. S.
Droit maritime, 61.

10577. Le transport des marchandises

par bateau entre Cette et Marseille, en sui-
vant le canal du Midi et le canal de Beau-

caire, est un simple transport fluvial, bien

que l'itinéraire traverse l'étang de Thau qui
communique avec la mer et dont les eaux
sont salées. — Montpellier, 12 févr. 1891,
D. P. 93. 2. 94.

10578. La déclaration qu'une barque est
armée au bornage établit suffisamment qu'elle
est exclusivement affectée à une navigation
de rivière ou de canal, alors que cette bar-

que jauge plus de 100 tonneaux, le bornage
maritime n'étant admis que pour les bâti-
ments jaugeant au plus 25 tonneaux. —

Même arrêt.
10579. Le juge du fond qui constate sou-

verainement qu'un navire ne doit pas être

employé seulement à un service de bac,
qu'il est également destiné au service du

remorquage en rade ou à des excursions au

large, et que le traité de construction
contenait une stipulation relative à la

prime, laquelle prime n'est accordée qu'aux
bâtiments de mer, en déduit à bon droit

que ledit navire est un bâtiment de cette

nature, et qu'il est, dès lors, soumis au pri-
vilège des fournisseurs et ouvriers du cons-
tructeur non payés par celui-ci. —

Req.
10 juill. 1888, D. P. 89. 1. 107.

10580. On s'est demandé si les arn.e-

menls, c'est-à-dire les armes et munitions
de guerre, sont, des accessoires du navire
au même titre que les agrès ou apparaux.
— J. G. S. Droit maritime, 49. — V. Code
de commerce, n° 9.

10581. Plusieurs auteurs leur refusent
ce caractère par le motif que l'on ne saurait
les considérer comme les instruments obligés
de toute navigation.

— J. G. S. Droit ma-
ritime, 49.

10582. D'autres leur attribuent, au con-

traire, d'une façon absolue ce caractère et

invoquent â l'appui de leur opinion la dispo-
sition de l'art. 200 c. com. qui comprend les
armes et munitions, de même que les agrès
et apparaux, au nombre des objets sur les-

quels porte la saisie du navire. — J. G. S.
Droit maritime, 49.

10583. Les partisans d'un troisième sys-
tème distinguent entre l'artillerie,qu'ils con-
sidèrent comme une annexe du navire, si
elle a déjà servi ou si elle est disposée pour
son usage habituel, et les munitions qui,
suivant eux, sont indépendantes du bâtiment.
— J. G. S. Droit maritime, 49.

10584. On a également proposé une dis-

tinction basée sur la circonstance que les'

armes et munitions sont bu non destinées à

l'usage perpétuel du navire. — J. G. S.

Droit maritime, 49.
10585. Ces deux distinctions paraissent

devoir être combinées l'une avec l'autre.

L'artillerie n'est pas indispensable pour que
le navire puisse être utilement employé
comme instrument de navigation ; elle n'en

constitue donc pas nécessairement une dé-

Fendance,
et par suite, un accessoire. —

. G. S. Droit maritime, 49.

10586. Mais si l'artillerie ne fait pas

partie du navire essentiellement et quand
elle se trouve à bord pour un temps limité,
eu vue de la réalisation de tel ou tel voyage,
il en est autrement, lorsqu'elle y est en per-
manence et pour son usage perpétuel.

—

J. G. S. Droit maritime, 49.
10587. Quant aux munitions de guerre,

autres que les armes, telles que poudre,

projectiles, etc., comme elles se renouvellent

périodiquement, et par suite, ne séjournent
sur le bâtiment que pendant un laps de

temps restreint, elles ne paraissent pas sus-

ceptibles, du moins en règle générale, d'être

classées au nombre de ses dépendances.
—

J. G. S. Droit maritime, 49.
10588. Les victuailles, c'est-à-dire les

munitions de bouche, ont été également pré-
sentées comme se rattachant au bâtiment.
— J. G. S. Droit maritime, 50.

10589. Mais, du moment où l'on refuse
le caractère d'accessoires aux armes et mu-

nitions qui ne sont pas sur le navire à per-
pétuelle demeure, il faut le dénier à plus
forte raison, pour les mêmes motifs, aux

provisions de bouche, toutes les fois du

moins que le contraire ne résulte pas des

intentions manifestées par les parties. —

J. G. S. Droit maritime, 50.
10590. Il en est de même des engins de

pèche, dont la présence à bord tient à la

destination spéciale que le navire a reçue
du propriétaire entre les mains duquel il se

trouve, mais qui ne font en aucune façon

partie intégrante de son outillage.
— J. G.

S. Droit maritime, 51.
10591. Il a été jugé : 1° que la décision

d'un tribunal qui, par appréciation des cir-
constances du fait, range au nombre des
accessoires du navire un baril de clous et
des feuilles de zinc dont plusieurs sont déjà
percées pour recevoir les clous, le tout em-

barqué pour servir au doublage du navire,

qualifie d'une façon exacte les objets en

question.
— Civ. r. 8 janv. 1878, D. P. 79.1.

458.
10592. ... 2° Que les appartenances et

dépendances du navire ne comprennent que
les objets attenant nécessairement au na-
vire ou à son matériel sans pouvoir en être

détachés, ni séparés ; que, par suite, le
chronomètre ne saurait être cousidéré com-
me rentrant dans cette dénomination. —

Trib. Marseille, 28 déc. 1875, J. G. S. Droit

maritime, 53.
10593. — II. ESPÈCES DIVERSES DE NAVIRES.

(C. com. n°s 11 à 13).
— Les seuls bâtiments

soumis aux charges indiquées parles art. 190
et s., sont,d'après la jurisprudence, ceux qui,
avec un armement et un équipage qui leur sont

propres, remplissent un service spécial et
suffisent à une industrie particulière. —

J. G. S. Droit maritime, 63.
10594. Sont exclus, par suite, indépen-

damment des bateaux de plaisance : 1° les

chaloupes et canots qui constituent des dé-

pendances d'un navire proprement dit. Si,
en effet, ils sont soumis, eu tant qu'acces-
soires, au droit de suite et aux privilèges
qui portent sur le navire, ils sont, au con-

traire, affranchis de toute affectation de' cette
nature quand on les considère isolément. —

J. G. S. Droit maritime, 63. — V. Code de

commerce, n° 8.
10595. ... 2° Les bateaux destinés au
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service du port ou de la rade, et dans cette

catégorie il faut comprendre, selon nous,
les remorqueurs à vapeur. — J. G. S. Droit

maritime, 63.
10596. Mais, saui ces exceptions, tous

les bâtiments qui naviguent sur mer, quel
que soit leur système de locomotion, leur

capacité, leur destination, sont soumis indis-
tinctement aux règles formulées par le
liv. 2 C. com. — J.G. S. Droit maritime,
65.

10597. D. en est à ce point de vue des
navires à vapeur comme des navires à voi-
les. — J. G. S. Droit maritime, 65.

10598. Il a été jugé : 1° qu'il y a lieu de

comprendre sous la dénomination de bâti-
ments de mer et de considérer, dès lors,
comme étant régis par les dispositions du
liv. 2 C. com. les sloops, barques ou ba-
teaux de pêche. — Civ. r. 20 févr. 1844, J. G.
Droit maritime, 1268.

10599. ... 2° Que la marine marchande

comprend, dans sa généralité, tous les bâti-
"Tuents naviguant dans un intérêt privé et
dans un but de luxe et de négoce; que les
bâtiments employés à la pêche maritime
rentrent essentiellement dans cette catégorie,
et que, dès lors, on ne peut faire de distinc-

tion, au point de vue de l'insoisissabilité de
la solde, entre le matelot engagé sur un bâ-
timent de pêche et celui engagé sur un bà-
timentde commerce. — Civ. c. 14 mai 1873,
D.P. 74. 1. 105.

10600. — III. NATURE JURIDIQUEDU NAVIRE

(C. com. nos 14 à 21). — Le principe que
les navires sont meubles, entraîne de nom-
breuses conséquences dont voici les princi-
pales : 1° une servitude réelle ne saurait être
valablement constituée sur un navire, ni en
faveur d'un navire. — J. G. S. Droit mari-

time, 70. — V. Code de commerce, nos 14
et s.

10601. ... 2° Le rapport des navires se
fait en moins prenant comme celui du mo-
bilier. — J. G. S. Droit maritime, 70.

10602. ... 3° Si le propriétaire de bâti-
ments de mer a légué ses immeubles à une

personne et ses meubles à une autre, les
bâtiments en question appartiennent au lé-

gataire des meubles. — J. G. S. Droit mari-

time, 70.
10603. ... 4° La donation et la vente

d'un navire ne sont pas soumises à la trans-

cription telle qu'elle est organisée par les
art. 939 à 942 c. civ. et par la loi du 23 mars
1855 (D. P. 55. 4. 27); mais la mutation de

propriété ne devient opposable aux tiers

que moyennant l'accomplissement de for-
malités équivalentes édictées par la loi du
27 vend, an 2. — J. G. S. Droit maritime, lu.

10604. ... 5° D'autre part, la donation
entre vifs d'un navire ayant pour objet une
chose mobilière, elle devra, à peine de nul-

lité, être accompagnée de l'état estimatif

prescrit par l'art. 948 c. civ. —J. G. S. Droit

maritime, 70.
10605. ... 6° En sens inverse, la vente

d'un bâtiment de mer n'est pas rescindable

pour lésion de plus des sept douzièmes. —

J. G. S. Droit maritime, 70.
10606. ... 7° L'action en revendication

d'un navire étant mobilière, ce n'est pas
devant le tribunal dans le ressort duquel le
navire stationne que l'action doit être por-
tée; peu? application du troisième alinéa de
l'art. 59 c. proc civ., elle doit être déférée
au tribunal du domicile de celui contre

lequel elle est intentée, conformément à
la règle générale formulée par le premier
alinéa du même article. — J. G. S. Droit

maritime, 70.
10607. ... 8° L'aliénation des bâtiments

de mer, quand le propriétaire est incapable,
n'est pas soumise aux formes et conditions

imposées pour l'aliénation des immeubles,
mais simplement à celles édictées pour les
aliénations mobilières. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 70.

10608. ... 9° Si un propriétaire de navires
se marie sous le régime de la communauté

légale, ces derniers, en règle générale, tom-
bent dans la communauté, aux termes de
l'art. 1401, § 1er. — J. G. S. Droit mari-

time, 70.
10609. ... 10° De plus, lorsque les époux

sont communs en biens, celui d'entre eux

qui est créancier d'une récompense contre
la communauté exercera le prélèvement au-

quel il a droit sur les bâtiments de mer qui
font partie de l'actif commun avant de l'exer-
cer sur les immeubles. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 70.
10610. ... 11° Les navires qui, sous le

régime dotal, font partie des biens dotaux
de la femme, ne sont frappés d'inaliénabi-
lité que dans la mesure où en est frappée la
dot mobilière, si tant est que cette dernière
soit inaliénable comme la dot immobilière.
— J. G. S. Droit maritime, 70.

10611. ... 12° Les navires ne peuvent
pas être soumis à un droit d'antichrèse. —

J. G. S. Droit maritime, 70.
10612. ... 13° Les immeubles qui appar-

tiennent à un mineur même émancipé ou à
un interdit ne peuvent être mis en vente

qu'autant que le prix des bâtiments de mer
dont il est propriétaire ne suffit pas pour
désintéresser le créancier. — J. G. S. Droit

maritime, 70.
10613. Mais, quoique meubles, les navi-

res sont, à certains égards du moins, sou-
mis à un régime différent de celui auquel se
trouvent soumis les meubles ordinaires. —

J. G. S. Droit maritime, 71. — V. Code de

commerce, nos 15 et s.

§ 2. — Régime administratif des navires de
commerce (C. com. nos 22 à 163).

10614. — I. NATIONALITÉ FRANÇAISEDU NA-
VIRE (C. com. nos 22 à 58). — 1° Construc-
tion dans un port français (C. com. n 05 22 et

23). —La loi du 30 janv. 1893 sur la marine
marchande (D. P. 93. 4. 60) qui a modifié
celle du 29 janv. 1881 (D. P. 82. 4. 13) ac-
corde aux constructeurs des bâtiments de
mer des primes en compensation des charges
que leur impose le tarif des douanes; mais
ces primes ne sont définitivement acquises
que lorsqu'il est justifié de la francisa-
tion du navire. — V. D. P. 93. 4. 60,
note 1.

10615. Lorsque la coque, les machines el
les chaudières d'un bâtiment de mer ne sont

pas construites par la même personne, la

prime à la construction, qui, aux termes de
l'art. 4 de la loi du 29 janv. 1881 doit être

payée par l'Etat, ne doit pas être attribuée
exclusivement au constructeur de la coque,
mais doit être partagée entre ce constructeur
et celui des machines et des chaudières : le
constructeur de la coque doit toucher la par-
tie de la prime déterminée d'après le jau-
geage du navire, et le constructeur des ma-
chines et des chaudières celle fixée propor-
tionnellement au poids desdites machines et
chaudières. — Rouen, 13 août 1892, D. P.
93. 2. 110.

10616. Et il doit en être ainsi surtout

lorsque le constructeur de la coque et le cons-
tructeur des machines et des chaudières ont
traité séparément avec l'armateur du navire,
sans qu'aucune convention ait été faite entre

eux, soit pour la construction, soit pour la

répartition de la prime. — Même arrêt.
10617. La prime allouée aux construc-

teurs de bâtiments de mer pour les machi-
nes motrices placées à bord des navires à

vapeur et leurs accessoires est due, bien

que des pièces ayant déjà servi soient
entrées dans la construction de la machine,
alors qu'eu égard à la faible proportion de
ces pièces, la machine constitue dans son
ensemble une machine nouvelle. — Cons.
d'Et. 26 janv. 1894, D. P. 95. 3. 11.

10618. Mais le poids des pièces ayant

déjà servi n'entre pas en compte pour la
liquidation de la prime. — Même arrêt.

10619. La demande en allocation des
primes attribuées aux constructeurs de bâ-
timents de mer lie rentre pas dans le con-
tentieux des droits de douane ; elle appar-
tient donc à la compétence dé l'autorité ad-
ministrative et non à celle des juges de paix.
— Cons. d'Et. 19 févr. 1892, D. P: 93. 3. 67.

10620. — 2° Propriétaire français (C.
com. n»» 24 à 29).

10621. — 3° Equipage français (C. com.
no 30). — V. infrà, art. 223, nos 11465 et e.

10622. — 4° Acte de francisation (C.
com. nos 31 à 55). — Les navires ont une
nationalité qu'ils conservent pendant le cours
de leurs pérégrinations à travers les mers
et qui, par suite, ne dépend nullement de
la contrée où ils stationnent à un moment
donné. — J. G. S. Droit maritime, 72. — V.
Code de commerce, art. 190, nos 22 et s.

10623. Comme les individus, ils sont, du
moins dans une certaine mesure, suivis,
lorsqu'ils voyagent, par leur loi personnelle;
en effet, ils sont, à plusieurs points de vue,
régis par la loi de leur pavillon, quand ils
se trouvent à l'étranger. —J. G. S. Droit
maritime, 72.

10624. La loi sur l'hypothèque maritime
du 10 juill, 1885, art. 33, prescrit de men-
tionner sur l'acte de francisation les dispo-
sitions de ce même article qui interdisent
la vente volontaire à un étranger d'un navire
hypothéqué, et porte que les hypothèques
consenties à l'étranger n'ont, comme celles
consenties en France, d'effet à l'égard des
tiers que du jour de leur inscription sur les
registres de la recette principale des douanes
du port d'immatriculé du navire ; que, tou-

tefois, celles constituées sur un navire acheté
à l'étranger avant son immatriculation en
France sont valables, lorsqu'elles ont été

régulièrement inscrites par le consul de
France sur le congé provisoire de navigation
et reportées sur le registre du receveur des
douanes du lieu où le navire sera immatri-
culé.— J.G.S. Organ. marit., 166. — V.
infrà, L. 10 juill. 1885, art. 33.

10625. Mais cette loi qui abroge celle du
10 déc. 1874 (D. P. 75. 4. 64) n'a pas repro-
duit la disposition de l'art. 6 qui prescrivait
de faire mention sur l'acte de francisation
des hypothèques constituées sur le navire.

L'inscription de cette mention a paru inutile
pour renseigner les tiers sur l'état hypothé-
caire du navire, et dangereuse en ce qu'elle
mettait nécessairement le capitaine dans le
secret de l'armateur; faisant en outre con-
naître cette situation partout où le capitaine
devait déposer ses papiers de bord, elle pou-
vait compromettre à l'étranger le crédit
de l'armateur. — J. G. S. Organ. marit.,
166. .

10626. Dans le cas où la qualité de bâti-
ments de mer est contestée à des chalands

employés par une compagnie de construc-
tion maritime, la délivrance d'un acte de
francisation à ces bateaux n'implique pas de
la part de l'Administration la reconnaissance
de leur qualité de bâtiments de mer. Cette

qualité doit être établie par d'autres preuves
— Cons. d'Et. 19 févr. 1892, D. P. 93. 3. 07.

10627. — 5o Perte de la nationalité du
navire (C. com. nos 56 à 58).

10628. — II. NOM; INSCRIPTION; MARQUES
(C. com. nos 59 à 7-3). — Les navires ont
une sorte d'individualité juridique et por-
tent chacun un nom qui leur est propre. —

J. G. S. Droit maritime, 72. — V. Code de
commerce, n° 59.*

10629. — III. PORTD'IMMATRICULÉ(C. com.
n»s "4 et 75).

10630. — IV. JAUGEAGE (C. com. nos 76
à 83). — Le jaugeage des navires est aujour-
d'hui régi par les décrets des 21 juill. 1887.

(D. P. 88. 4. 8), 7 mars 1889 (D. P. 90. 4.

66) et 31 janv. 1893 (D. P. 93. 4. 64) qui ont
modifié plusieurs dispositions des décrets
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des 26 déc. 1872 et 26 mai 1873. — V. Code
de commerce, n° 82.

10631. Sur l'opération du jaugeage,
V. J. G. S. Organ. marit., no» 167 et
168.

10632. — V. VISITE (C. com. no 84).
—

V. infrà, art.-225 C. com.
10633. — VI. CONOÉ; PASSEPORT (C.

com. u°» 85 à 87). — Les bâtiments de mer
ne peuvent naviguer sans être munis de
certains papiers et notamment d'un passe-
port désigné sous le nom de congé ; ils ont
leurs registres de l'état civil; ce sont los
matricules que tiennent, d'une part, les
commissaires de l'inscription maritime, et,
d'autre part, l'administration des douanes.
— J. G. S. Droit maritime, 72. — V. Code
de commerce, n° 85.

10634. — Vil. PAVILLON (C. com. no» 88
à 97).

10635. — VIII. ARMEMENTET DÉSARMEMENT
DU NAVIRE (C. com. n° 98). — Y. infrà,
art. 222 C. com.

10636. — IX. ENTRES ET SORTIEDU NAVIRE

(C. com., no 99),
•10637. — X. PILOTAGE (C. coin. n°» 100

à 144). — Les capitaines sont tenus, en vertu
des règlements sur le pilotage, de prendre
le premier pilote qui se trouve sur leur pas-
sage à quelque distance que ce soit en mer;
s'ils se refusent à utiliser ses services, ils
n'en sont pas moins obligés de lui payer les
droits de pilotage, alors même qu'ils au-
raient pris un autre pilote et lui auraient
payé son salaire. — Civ. r. 24 févr. 1886,
D. P. 87. 1. 73. — V. Code de commerce,
n° 111.

10638. Toutefois, les droits de pilotage
ne peuvent être exigés du capitaine, lorsque
c'est par la faute des pilotes qu'il n'a pas
eu recours à leurs services. — J. G. S. Or-

gan. marit. 148.
10639. Un navire neuf, non complète-

ment armé et n'ayant pas encore de propul-
seur, que son propriétaire fait conduire des
chantiers de construction dans un autre

port à l'aide d'un remorqueur, n'en est pas
moins soumis, pour l'antrée dans ce port,
aux droits do pilotage exigés des bâtiments
du même tonnage complètement équipés,
s'il n'est pas dépourvu de toute possibilité
d'exécuter par lui-même aucun mouvement
de navigation (Règl. 25 avr. 1857, art. 30).
— Trib. com. de Saint-Malo, 12 juin 1872,
D. P. 73. 3. 55.

10640. Mais si le capitaine doit les droits
de pilotage au premier pilote qui se pré-
sente à bord, aussi loin qu'il le rencontre, il
ne les doit que pour la partie du parcours
où le pilotage est obligatoire. — J. G. S. Or-
gan. marit., 147.

10641. Ainsi il a été
jugé que le pilo-

tage prescrit à l'entrée de la Rille par
l'art. 277 du règlement annexé au décret du
29 août 1854 n'est obligatoire, pour les ca-
pitaines de navire, que depuis le mouillage
de Berville-sur-Mer jusqu'au passage de la
Roque. — Civ, c. 18 juill. 1870, D. P. 70. 1.
343.

10642- En conséquence, les pilotes de la
station de Berville-sur-Mer qui doivent
avoir la préférence dans les ports du Havre
et de Honfleur pour monter les navires se

dirigeant sur la Rille ne peuvent exiger le
droit de pilotage du Havre ou de Honfleur
à la station de Bervilla.-sur-Mer, alors que
leur service n'a paB été réclamé par les ca-
pitaines pour cette partie du parcours. —

Même arrêt. — V. Code de commerce, n° 107.
10643. Le pilote, investi d'un monopole,

est tenu de se conformer strictement aux
règlements maritimes et ne peut, lorsqu'il
ne les a pas observés, s'en prévaloir pour
exiger un salaire qui ne lui est dû qu'en
exécution de ces règlements ; il en est ainsi
lorsqu'un pilote n'avait pas ses feux régle-
mentaires et n'a pu se faire régulièrement
reconnaître d'un capitaine qui a refusé de le

prendre, — Rouen, 27 janv. 1873, J, G. S.
Organ. marit,, 148. — Trib. du Havr6,
20 août 1890, ibid.

10644. Les compagnies de navigation
sont autorisées à attacher à leur service des
pilotes spéciaux ne concourant pas au ser-
vice général et qui assurent l'entrée de leurs
navires dans les ports qu'ils fréquentent or-
dinairement. — J. G. S. Organ. marit.,
146.

10645. Un décret du 15 janv. 1887, mo-
difiant le règlement de pilotage du port de
Cherbourg,dispose (ait. 408 bis du règlement)
qu' « un pilote au choix, lequel ne doit, en
aucun cas, concourir au service général,
peut être affecté au service d'une compagnie
maritime de paquebots faisant un service
régulier entre deux ports étrangers ou entre
un port français et un port étranger éloi-
gnés avec escale à Cherbourg. Ce pilote est
autorisé à aller prendre lesdits paquebots
sur un point quelconque de leur parcours.
11 touche seul Je prix du pilotage à l'entrée
de Cherbourg. Le prix de pilotage de sortie
est payé par la compagnie au pilote de tour
du service général. — D. P, 87. 4. 69.

10646. L'art. 8 de la loi du 30 janv. 1893
sur la marine marchande accorde la fran-
chise du pilotage à tous les navires fran-
çais à voiles ne jaugeant pas plus de 80 ton-
neaux et aux navires français à vapeur dont
le tonnage ne dépasse pas 100 tonneaux,
lorsqu'ils font habituellement la navigation
de port en port et qu'ils pratiquent l'embou-
chure des rivières. Toutefois, aux termes de
cet article, sur la demande des chambresde
commerce ou des intéressés, et après une
instruction faite dans les formes ordinaires,
des règlements d'administration publique
détermineront les améliorations qu'il y aura
lieu d'apporter aux règlements actuels dans
l'intérêt de la navigation. — D. P. 93.
4. 60.

10647. Cette disposition de la loi de 1893
reproduit cello de l'art. i<" de la loi du
29 janv. 1881 sur la marine marchande, en
la restreignant toutefois aux navires fran-
çais. — D. P. 82. 4. 13-14.

10648. D'après le règlement portant or-
ganisation du service du pilotage pour le
premier arrondissement maritime, art. 340,
« les contestations relatives aux salaires, in-
demnités, prix des bateaux d'aide, etc.,
sont d'abord soumises au syndic à Trou-
ville, pour la conciliation des parties ». —
Décr. 29 août 1854, D. P. 54. 4. 161.

10649. Le préliminaire de conciliation que
l'art. 67 du règlement du 25 avr. 1857 (spé-
ciale au deuxième arrondissement maritime)
a établi en matière de. contestations entre
pilote et capitaine, en disposant que ces con-
testations seraient d'abord portées, pour être
réglées aimablement, devant le commissaire
de l'inscription maritime et le président du
tribunal de commerce, n'est pas prescrit à
peine de nullité. — Trib. com. de Saint-Malo,
12 juin 1872, O. P. 73. 3. 55.

10650. Sur les peines encourues par le
pilote coupable d'avoir, par négligence ou
ignorance, perdu un bâtiment de l'Etat ou
du commerce, V. Code de commerce, art. 246,
n° 123.

10651. — XI. LESTAGE ET DÉLESTAGEDES
BATIMENTS. DE MER, (C. COm. W 145).

10652. — XII. NEUTRALISATION(C. com.
n° 146£.

10653. — XIII. POLICE DK LA NAVIGATION
(C. com. n°» 147 à 149).

10654. — XIV. PORTSMARITIMES(C. com.
n 0» 150 à 163). — Sur le droit de surveillan-
ce des officiers de port dans les ports et
rades, V. J. G. S. Organ. marit,, 229
et s.

10655. D'après un arrêt du conseil d'Etat,
les ordres que les officiers de port ont le
droit de donner aux capitaines des navires
de commerce et auxquels ceux-ci doivent se
conformer sous les peines édictées contre

les contraventions de grande voirie ne doi-
vent paa nécessairement être donnés par
écrit, comme doivent l'être en général M»U>
tes les injonctions de l'autorité administra-
tive pour être obligatoires, et cet Arrêt a
cru trouver dans l'art. 18 du décret ou
15 juill, 1854 le droit pour les officiers de
port de procéder à l'égard des navires sou-
mis à leur autorité par simples injonctions
verbales. — Cons. drEt. 8 juill. 1887. D. P.
88. 3. 97.

10656. Mais cette doctrine qui constitue
une exception aux règles généralement admi-
ses à l'égard des injonctions de l'autorité
administrative n'est pas sans soulever de
sérieuses objections, L'art, 18 du décret.de
1854 qui ne fait, d'ailleurs, que reproduire
l'art. 7, tit. 2, liv, 4, de l'ordonnance-d'août
1681 se borne à dire que les officiers et les
maîtres de port peuvent, en cas de nécessité,
sans autre formalité que des injonctions ver-
bales, couper ou faire couper les amarres

que les capitaines, patrons ou autres étant
dans les navires refuseraient de larguer.

—
J. G. S Organ. marit., 235.

10657. Le second paragraphe du mémo
article ajoute qu'ils ont aussi le droit, dans
le cas d'urgence ou d'inexécution des ordres
qu'ils auraient donnés, de se rendre â bord
et d'y prendre, a la charge de» contreve-
nants, toutes les mesures nécessaires à la
manoeuvre des navires. — J. G. S. Organ.
marit, 235. *

10658. Ce paragraphe, à la différence du
premier, n'énonce aucunement que les ordres
peuvent être verbaux. Il semble donc qu'au-
cun texte spécial ne peut être invoqué pour
établir que les officiers de port ne sont pas
tenus de donner leurB ordres par écrit et on
ne peut, pour admettre à leur égard une
dérogation aux règles ordinaires, se préva-
loir que du caractère spécial de leurs fonc-
tions. — J. G. S. Organ. marit.,,235.

10659. Le décret du 27 janv. 1876 qui a
modifié l'art. 12 du décret du 15 juill. 1854
donne aux officiers de port un droit de police
sur les rades et dans les passes navigables,
mais uniquement en ce qui concerne la pro-
preté et la sûreté matérielle, ainsi que le
placement des bouées, balises et feux flot-
tants. Il appartiendrait donc au capitaine de
port de faire enlever une épave formant
obstacle à la navigation dans le chenal
d'accès d'un port. — Cons, d'Et. 30 mai 1884,
D.P. 85. 3. 108.

10660. Relativement à l'obligation, qui
incombe au capitaine entrant dans un port
de se placer à l'endroit qui lui est assigné
par les officiers du port, il a été décidé :
1° que le refus par un capitaine d'qbtem-
pérer à l'ordre qui lui est donné par un offi-
cier de port, dans l'intérêt de la sécurité du
port et de la navigation, de faire quitter à
un navire après son déchargement la place
qu'il occupait à quai pour l'amarrer à un
corps mort constitue une contravention de
grande voirie. —- Cons. d'Et. 8 juill, 1887,
D. P. 88. 3. 97.

10661. ... 2°Qu'il en est de même du fait
de disposer un navire, contrairement aux
ordres de l'officier de port, de manière â
gêner les mouvements des bâtiments voisins.
— Cons. d'Et. 8 juill. 1887, D. P. 88. 3.
98.

10662. Mais, dans le dernier cas, comme
aucun des anciens règlements maintenus par
la loi des 19-22 juill. 17 91, ni aucune disposition
de loi Intervenue depuis lors ne punit d'une
amende cette contravention, le contrevenant
doit être seulement condamné aux frais du

procès-verbal et au payement des frais, aux-

quels le nouvel amarrage a pu donner lieu.
— Cons. d'Et. 7 juin 1878, D. P. 78. 3. 89. —

Cons. d'Et. 23 juill. 1886, D, P. 87. 5. 490.
10663. Le capitaine du port est maître

d'apprécier, lorsqu'il donne l'ordre de dépla-
cer un navire, les motifs de cette injonction ;
il lui appartient, en effet, de juger de l'uti-
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mt d'une manoeuvre et de Uj nécessité 4e
l'8x«6u3$r. 0» né saurait permettre aux iiH
tèwtssês de conteatar' son appréciation, ni
laisser aux jugés de la contravention le soin
de trancher entre l'offlcier de port et leçapi-
taii|é au navire la question de savoir si les
qrdrea dopnés devaient être obéis ; ce serait
méconnaître la nature des attributions des
officiers da port. Ceux-ci sont donc juges de
rojnpQrtupitê qu'il peut y avoir à déroger
aux dispositions du règlement intérieur
d'un pqrt,

— Cons. d'Et- 8 juill. 1887, pré-
cité.

§ 3. — Droits de navigation (C. eom.
n 08 164 à 200).

19664. — I. DROITSDE TONNAGE(C. com.
no» 171 à 184). — Eh disant, aux termes de
l'art, 6 de la loi du 30 janv. 1872, que le
droit de navigation établi pour frais de quai
doit être acquitté par les navires de tout
pavillon lorsqu'ils viennent de l'étranger ou
des colonies et possessions françaises, le lé-
gislateur a manifesté clairement sa volonté
de soumettre an payement de ce droit les
navires, qu'ils fussent français ou étrangers,
venant de tout pays autre que la France mé-
tropolitaine, — Ch. réun. c. 22 juill. 1881,
D. &82, 1.25. —Req.9 juin 1891, D.P. 93,
1,153, — V. Code d» commerce, n° 177.

10665. Aucune exemption de cet impôt
n'ayant été expressément accordée aux na-
vires venant des ports de l'Algérie ou de ceux
de France, on ne saurait la faire résulter de
ce que le droit de quai aurait été perçu
dans les ports de l'Algérie, comme dans les
ports de France sur les navires venant de

l'étranger, des colonie» ou des possessions
françaises. — Mêmes arrêts.

'

10668. fin effet, la perception en Algérie
sur les navires soumis a la taxe n'a point en-
levé aux ports de l'Algérie, dans leurs rap'
ports avec la France, leur caractère de port
d'une colonie ou d'une possession française, ni
par conséquent, affranchi les navires qui en
sont partis et abordent en France du droit
pour Trais de quai, dont aucun navire ve-
nant d'un pays autre que la métropole n'est
exempté par 1a loi. — Mêmes arrêts.

10667. Le droit de quai ne doit pas,
d'après les termes mêmes de l'art. 6 de là
loi du 30 janv. 1872, être perçu sur les na-
vires qui, l'ayant acquitté au port de prime
abord, font des escales successives au cours
du même voyage ; il ne s'applique ni aux
navires dé guerre, ni aux bâtiments frétés
ou subventionnés par l'Etat, ni aux yachts
de plaisance, ni enfin aux navires faisant le
cabotage en douane ; il s'applique au con-
traire aux navires faisant le cabotage en ma-
rine. — Arrêt préc, 9 juin 1891. — V. éga-
lement les conclusions de M. Desjardins, in-
sérées D. P. 79. 1. 195-196.

10668. Les paquebots affectés uniquement
au transport des voyageurs sont, comme ils
l'étaient autrefois au point de vue du droit
de tonnage, soumis, pour la perception du
droit de quai, à un régime spécial. Ils n'ac-
quittent ce droit qu'en raison du nombre des

passagers, chevaux et voitures qu'ils trans-
portent. Il en est de même des paquebots
à vapeur servant à la fois au transport des
voyageurs et des marchandises et qui font
escale en France, pour y laisser ou y pren-
dre des voyageurs (Décis.min.25 déc, 1872),
— J.G.S. Organ. marit., 175.

10669- — II. DROSTSD'EXPÉDITION,D'ENTRÉE
ET DE SORTIE(C. coin. nos 185 à 187).

10670. — III. DROITSDE PERMIS,ACQUITSET
CERTIFICATS(C. com. no 488). — Les taxes
différentielles de permis et de certificats,
établies par la loi du 27 vend, an 2, ont été
abolies par la loi du 19 mai 1866. Les droits
relatifs aux permis d'embarquement et de
débarquement, notamment, sont aujourd'hui
perçus suivant un tarif uniforme, qu'il
s'agisse de navires français ou de navires

étrangers. Ce droit est "qe 60 cent- (décimes
compris) ponr les permis d'embarqué, ment
et de débarquement des marchandises trans-
portées par mer à l'étranger- ou arrivant par
m§r de l'étranger et pour les certificats
relatifs aux cargaisons. — i. G, S. Orgam-
satipn maritime, 176.

10671. — IV. SuaTAxE os PAVILLON(C,
com. nos 189 â 192). — La loi du 28 juill,
1873 a aboli les dispositions de la loi du
24 déc. 1872 relatives à la surtaxé de pavil-
lon (D. P. 74, 4. t); c'est par d'autres me-
sures que les lois du 29 jariv. 1881 et du
30 janv. 1893 ont recherché les moyens de
relever notre marine marchande. —J.G. S.
Organ. marit,, 177.

10672. —>V. SURTAXED'ENTREPÔT(C. com.
no 193).

10673- — VI. TAXES SPÉCIALES(C. com.
no« 194 à 199),

10674. — VIL DROITSDE.DOUANE(C. com.
n° 200).

§ 4. — Propriété des navires ; Modes d'aoqui-.
sition (C. com. no« 201 à 218).

1Q675, Les modes d'acquisition delapro.
priété ou de la copropriété des navires peu-
vent être classés de la façon suivante ;
i° mode originaire (construction); go modes
du droit public (prise, confiscation, sauve-
tage) ; 3° modes du droit civil (succession,
donation entre vifs, Jegs, proscription, obli-
gations translatives); 4° modes du droit com«
meroîal (délaissement opéré.par l'assuré sur
corps conformément aux art, 369 et s, C.
com.), — J. G, S. Droit maritime, 74. — V.
Code de commerce, p° 201.

10676. — I. CONSTRUCTION(C, com.
nos go.3 à 212), — Lorsque celui auquel le
navire doit appartenir se procure lui-même
les matériaux nécessaires, traite directement
avec les ouvriers, dirige personnellement
les travaux, on dit qu'il y a construction par
soi-même, ou, plus généralement, construc-
tion par économie, — J. G, S, Droit mari-
time, 82.

10677. Dans le cas où l'armateur procède
lui-même à la construction par économie,
c'est à lui qu'appartient le bâtiment à comp-
ter de sa mise en chantier, puisqu'il pro-
vient du façonnement de matériaux qui
étaient devenus sa propriété avant d'être
employés par un personnel dont il s'est éga-
lement assuré les services, — J. G. S, Droit
maritime, 84.

10678. Pour les mêmes motifs, c'est au
constructeur qui entreprend la construction
sans commande préalable et pour son compte
personne] qu'appartient le navire pendant
ta durée des travaux ; seulement la vente
dont ce navire est ultérieurement l'objet en
transfère la propriété à l'armateur en faveur
duquel elle a Heu, car cette venta est pure
et simple ; de plus, elle a pour objet un
corps certain, le bâtiment nouvellement
construit, — J. G- S, Droit maritime, 85.

10679. Si un constructeur de profession,
sur la commande d'un armateur, se charge,
moyennant un prix fixé d'avance de cons-
truire pour le compte de ce dernier le na-
vire dont il a besoin dans des conditions dé-
terminées et conformément aux enonciations
du devis adopté par les parties, il y a cons-
truction à forfait, construction pour compte
ou construction à l'entreprise. — J. G. S.
Droit maritime, 86.

10680. Le marché à forfait peut être
souscrit de deux façons différentes, suivant
que l'armateur auteur de la commande pro-
cure au constructeur les matériaux desti-
nés à la construction, de telle sorte que
ce dernier n'a à fournir que la main d'oeuvre
et quelques objets accessoires, ou que le
constructeur prend tout à la fois â sa charge
la fourniture de la matière première et le
façonnement dont elle doit être l'objet, —
J. G. S, Droit maritime, 87.

10694., Dans le cas de construction, à for-
fait, avec fourniture dej matériaux, par l'ar-
mateur pour le compte duinei l'ouvrage
s'exécute, le contrat qui intervient entra le
constructour et l'auteur de la commande
n'est qu'un louage d'ouvrage et d'industrie.
-- J, G, SI Droit maritime, 8$.

10Q82. Dans ce cas, c'est l'armateur qui
est propriétaire du navire objet de la cons-
truction ; car le navire n'est que le produit
4e la transformation des matériaux qui lut
appartiennent par des ouvriers qui travail-
lent, sinon sous ses ordres, du moins pour
son compte particulier et exclusif. — J. Q. S.
Droit mantime, 88.

10683' Lorsque la construction est l'oeu-
vre d'un constructeur qui l'a entreprise a
forfait pour le compte d'un armateur et s'est
chargé tout à la fois de la fourniture de la
main d'oeuvre et de ceîje des matériaux, la
question de savoir quelle est la nature du
marché intervenu, et celle qui consiste à se -

demander qui est propriétaire du navire pen-
dant la durée de la construction soulèvent
des difficultés asaestgraves,--- J. G, S. Droit
maritime, 89.

10684. Il a été jugé : 1° que le marché à
forfait qui intervient entre l'armateur et.le.
constructeur participe de la nature du con-
trat de mandat, en ce que l'armateur a don'
né commission au constructeur de construire
un navire pour son compte, et du contrat
de louage d'ouvrage, en ce que b? construc-
teur, pour un prix déterminé, s'est chargé
de la construction du navire en fournissant
son travail et la matière, —Rouen. 14 jany.
1826, J. G. S. Droit maritime, 97,

10685. ... 21»Que, dans le cas de cons-
truction à forfait dnn navire pour le compte
d'un armateur déterminé, le navire devient
la propriété de l'armateur au fur et à mesure
de la construction ; qu'il y a Ijeu surtout de
le décider ainsi quand l'armateur doit four-
nir et a fourni en fait une partie des mater
riaux. — Aix, 7 déc. 1826, J. G, S. Droit
maritime, 97,

10686- ,., 3° Que la convention par la-
quelle un constructeur s'oblige à construire
pouf le compte d'un armateur un navire de
dimensions déterminées, moyennant un prix
fixé d'avance, présente des caractères parti-
culiers; que le navire construit spécialement
pour l'armateur avec des matériaux qu'il
agrée et paye successivement devient sa pro-
priété, à mesure qu'il s'élève, sous la condi-
tion que le constructeur achèvera l'ouvrage
qu'il sera des dimensions convenues et con-
forme aux règles de l'art, -r- Bordeaux,
23. mars 18577 4- G. S. Droit maritime,
97.

10687. -M 4" Que celui.qui a commandé
la construction d'un navire est propriétaire
dudit navire dans la proportion des paye-
ments par lui effectues eu égard à l'impor-
tance des travaux exécutés, et propriétaire
éventuel du surplus du navire, au fur et à
mesure des travaux ultérieurement exécutés,
acceptés et payés. T- Trib, civ. Seine, 19 mars
1858, J. G. S. Droit maritime, 97.

10688. •• 5o Que le navire construit à
forfait pour le compte d'un armateur devient
sa propriété au fur et à mesure de la cons-
truction ; que ce'.ui-ci peut, dès lors, en :ças
de faillite du constructeur pendant la durée
des travaux, se faire remettre la coque et la
faire terminer par un autre aux frais dé la
faillite ; qu'il a le droit de répéter contre la
masse les impenses occasionnées par l'achè-
vement de la construction; mais que, pour
ie montant de ces impenses, il vient au marc
le franc avec les autres créanciers; — 4-lx,
7 déc. 1826, J. G. S. Droit maritime,
126.

10689. ... i 6° Que si le constructeur:-
tenu, en vertu d'un marché, de Jearnir,
moyennant un prix corivénu et payable par
fractions successives, le travail, 1industrie et
lès matériaux nécessaires a (a construction
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d'un navire, vient à tomber en faillite avant

que l'ouvrage ne soit terminé, mais après
avoir encaissé une partie du prix stipulé,
l'armateur pour le compte duquel il opère
peut, en tant que propriétaire, se faire livrer
le bâtiment dans l'état où il se trouve, afin
d'en faire achever l'édification par un autre ;
qu'il ne peut revendiquer, au contraire, les
matériaux déposés auprès du navire et déjà
préparés en vue de sa continuation, mais
dont il n'a pas encore été fait emploi, ces
derniers appartenant toujours au construc-
teur. — Trib. Marseille, 19 janv. -1843,
J. G. S. Droit maritime, 126.

10690. ... 7° Que. dans le cas où le cons-
tructeur qui a entrepris à forfait la cons-
truction d'un navire tombe en faillite après
avoir perçu successivement plusieurs acomp-
tes sur le prix, l'armateur, propriétaire du
bâtiment en voie d'édiBcation, est fondé â

exiger qu'on le lui livre dans l'état où il se

trouve, afin d'en faire terminer la construc-
tion sur la partie du prix dont il est resté
débiteur; qu'il est alors simplement tenu de
verser à la caisse de la faillite l'excédent, s'il
en existe. — Bordeaux, 23 mars 1857, J. G. S.
Droit maritime, 120.

10691 Qu'à plus lorte raison, il y a lieu
de déclarer valable la convention addition-
nelle souscrite le jour où les travaux se sont
trouvés entravés par suite du mauvais état
des affaires de l'entrepreneur et postérieure-
ment à la réception par ce dernier de diver-
ses fractions du prix, dans le but de per-
mettre à l'armateur de prendre livraison de
la coque et d'employer la portion du prix
dont il était encore redevable à l'achève-
ment de l'ouvrage dans le chantier et sous la
surveillance du constructeur. — Même arrêt.

10692 Que cette convention produit son

plein et entier effet, bien que le construc-
teur ait été peu de temps après déclaré en
faillite et que la faillite ait été reportée à une
époque antérieure à la prise de livraison par
l'armateur; qu'en effet, la convention dont
il s'agit a eu simplement pour résultat de
faire droit aimablement à une revendication

susceptible d'être exercée légitimement de-
vant les tribunaux ; que, dans ces conditions,
elle ne saurait tomber sous l'application des
art. 446 et 447 c. coin. — Même arrêt.

10693. Mais il a été jugé en sens inverse :
1° que, dans lé cas où un constructeur entre-

prend la construction de navires a forfait

pour le compte d'un armateur, la propriété
de ces navires réside sur la tête de l'entre-

preneur tant qu'ils se trouvent sur ses chan-
_tiers; qu'au contraire, elle passe légalement

de l'entrepreneur à l'armateur du jour où
lesdits bâtiments sont construits et livrés.
— Rennes, 21 avr. lS7i,etsur pourvoi, Civ. r.
et Civ. c. 17 mai 1876, D. P. 78. 1. 97. —

Rennes, 4 mars 18S0, D. P. 81. 2. 210. —

V. Code de commerce, n 08 206 et s.
10694. ... Qu'en conséquence, celui qui a

fourni à l'entrepreneur des matériaux pour
la construction du navire peut exercer.
dans là faillite de cet entrepreneur, le privi-
lège attribué aux fournisseurs par l'art. 191-
8° c. com. — Mêmes arrêts du 17 niai 1870.

10695. ... 2° Que :e marché à forfait pour
la construction d'un navire, alors que le
constructeur fournit tout à la fois son tra-
vail, son industrie et la matière, constitue,
non un simple louag» d'ouvrage, mais une
véritable vente ù livrer conditionnelle et

portant sur un objet futur ; que cette vente
ne se réalise que par la construction ache-
vée du navire et sa délivrance à l'acheteur

qui l'agrée; que-le navire, par suite, conti-
nue d'appartenir au constructeur jusqu'à sa
livraison. — Rennes, 27 avr. 1877, D. P. 79.
2. 221. — Req. lit juill. 1888, D. P. 89.
1. 107.

10696. Le marché à forfait souscrit en
vue de la construction d'un navire n'est pas
dissous par la faillite du constructeur
comme il le serait par sa mort ; par suite, en

cas de refus de sa part de finir l'ouvrage com-
mencé, la masse qui le représente et-est te-
nue d'exécuter ses obligations comme il en était
tenu'lui-même, doit, ou bien faire terminer la
construction par un autre constructeur,oubien
laisser au maître toute latitude pour la faire
terminer. Le jour'où la construction est ter-
minée, le constructeur doit, après avoir pré-
levé sur la portion de la rétribution dont
il est encore débiteur les sommes à payer
aux ouvriers et fournisseurs, verser le sur-
plus à la caisse de la faillite. — Rouen,
14 janv. 1826, J. G. S. Droit maritime, 126.

10697. Le navire une fois livré, les four-
nisseurs ne peuvent plus exercer leur pri-
vilège qu'en vertu d'un droit de suite sur le
navire et eu procédant contre l'armateur
qui en a pris livraison ; ce privilège ne s'é-
tend pas aux sommes versées par l'armateur
dans la faillite de l'entrepreneur pour prix
du navire déjà livré. — Civ. c. 17 mai 1876,
D. P. 78. 1. 97-103.

10698. Aux termes de l'art. 2 de la loi
du 30 janv. 1893 sur la marine marchande,
en. compensation des charges que le tarif
des douanes impose aux constructeurs de
bâtiments de nier, il leur est attribué, à titre
d'allocations: pour les navires à vapeur ou
à voiles, en fer ou en acier, soixante-cinq
francs; pour les navires en bois de 150 ton-
neaux ou plus, quarante francs; pour les
navires en bois de moins de 150 tonneaux,
trente francs par tonneau de jauge brute
totale calculée conformément aux art. 1 à 22
du décret du 24 mai 1873 et à l'art. 1er du
décret du 7 mars 1889. Sont considérés comme
navires en bois les navires bordés exclusi-
vement en bois. Toute transformation d'un
navire ayant pour résultat d'en accroître la
jauge donne droit à une prime calculée con-
formément au tarif ci-dessus, d'après le nom-
bre des tonneaux d'augmentation de la jauge.
— D. P. 93. 4. 60.

10699. La loi du 29 janv. 1881 (D. P. 82.
, 4. 13-14) sur la marine marchande qui a été
remplacée par celle du 30 janv. 1893 accor-
dait, dans son art. ï, aux constructeurs, en
compensation des charges que le tarif des
douanes leur impose, des allocations va-
riant, suivant les matières et le tonnage, de
60 à 10 francs par tonneau de jauge brute.
Elle accordait de plus aux navires français,
en compensation des charges imposées ;'i la
marine marchande pour le recrutement et
le service de la marine militaire, et pour le

long cours seulement, une prime de 1 fr.
50 cent, qui était diminuée de moitié pour
les navires de construction étrangère. Cette
dernière demi-prime avait d'ailleurs déjà
été supprimée, du moins à titre provisoiie,
par la loi du 31 juill. 1890, pour les naviios
non encore francisés au moment de sa pro-
mulgation. L'expérience a démontré que ces
primes étaient encore insuffisantes. — D. P.
93. 4. 60, note 1.

10700. L'art. 4 de la loi du 29 janv. 1881
qui attribue une prime aux constructeurs de
bâtiments de mer ne distingue pas entre le
constructeur de la coque et lo constructeur
dos machines; par suite, au point de vue
de la prime, il n'y a aucune raison d'exclure
l'un â l'avantage de l'autre. — Req. 12 juin
1893, D, P. 94. t. 5!). —Conf. Rouen, 13 août
1892, D. P. 93. 2. 110.

10701. Jugé toutefois, contrairement à
la décision précitée, que la prime à la cons-
truction prévue par l'art. 4 de la loi du
29 janv. 1881 no peut pas être allouée au
constructeur des machines d'un bâtiment de
mer. — Trib. Boulogne-sur-Mer, 7 juin
1892, D. P. 94. 1. 59, note a. — V. aussi
Trib. com, de Lyon, 12 déc. 1882, ibid.

10702. On objecterait en vain que le dé-
cret du 17 août 1881 portant règlement
d'administration publique pour la loi du
29 janv. 1881 (D. P. 82. 4. 82) n'a, dans son
art. 28, prévu que l'établissement d'un seul
certificat délivré au nom de celui qui a .

construit le navire : il n'y a là qu'un mode
de payement destiné à empêcher l'Etat de

payer deux fois la même prime. — Arrêt

préc. 12 juin 1893.
10703. Spécialement, lorsque la coque et

les machines d'un bâtiment de mer ne sont
pas construites par la même personne, la

prime à la construction due par l'Etat aux
termes de la loi du 29 janv. 1881 ne doit
pas être attribuée exclusivement au cons-
tructeur de la coque, mais partagée entre lui
et le constructeur des macuines ; par suite,
le constructeur de la coque doit remettre au
constructeurdesmachines la partde la prime
afférente à celles-ci. — Même arrêt.

10704. La loi du 30 janv. 1893 qui a rem-

placé celle du 29 janv. 1881 a consacré,
d'une manière précise, le système admis
par la cour de Rouen et par la cour de cas-
sation (V. suprà, nos 10696 et s.) ; modifiant
la rédaction employée par l'art. 4 de la loi
de 1881, elle a, en effet, accordé dans deux
articles distincts: 1° dans l'art. 2, aux cons-
tructeurs de bâtiments de mer une prime
par tonneau de jauge: 2° dans l'art. 3, aux
constructeurs de machines une prime va-
riant suivant le poids des appareils. — D. P.
94. 1. 59, note.

10705. Jugé, sous l'empire de l'art. 4 de
la loi de 1881, que la demande en allocation
des primes attribuées aux constructeurs de
bâtiments de mer ne rentre pas dans le
contentieux des droits de douane ; qu'elle
appartient donc à la compétence de l'au-
torité administrative, et non à celle des tri-
bunaux de paix. — Cons. d'Et. 19 févr. 1892,
D. P. 93. 3. 67.

10706. D'après l'art. 4 de la loi du
30 janv. 1893, les primes déterminées par
les art. 2 et 3 ne sont définitivement acqui-
ses que lorsqu'il est justifié de la francisa-
tion du navire. En ce qui concerne les na-
vires construits en France pour les marines
marchandes de l'étranger, les primes ne sont
acquises que lorsque le navire a pris ses
expéditions. — D. P. 93. 4. 60.

10707. — II. VENTE VOLONTAIRE(C. com, n°
213). —V. infrà, art. 195 C. com.,n°s 11102et s.

10708. — III. VENTE FORCÉE (C. com.
nos 214 et 215). — V. infrà, art. 197 C.
com. et s.

10709. Sur la vente forcée en cas de bris
ou échouement, V. infrà, art. 246 C. com.

10710. — IV. PHESCHIPTION (C. com.
n° 216). — V. Code civil annoté, art. 2279,
n° 57, et son Supplément, n° 17834.

10711. — V. SAUVETAGE(C. com. n 05 217
et 218).

— Sur l'attribution aux sauveteurs
d'une portion de la propriété des navires
abandonnés en cas de naufrage, V. infrà,
art. 246 C. com.

10712. Sur le bris ou l'échouenient, V.
infrà, art 246 C. com.

Art. 191. Sont privilégiées, et dans l'ordre
où elles sont rangées, les dettes ci-après dé-
signées :

1° Les frais de justice et autres, faits pour
parvenir à la vente et à la distribution du
prix ;

2" Les droits de pilotage, tonnage, cale,
amarrage et bassin ou avant-bassin ;

3" Les gages du gardien, et frais de garde
du bâtiment, depuis son entrée dans le port
jusqu'à la vente ;

4" Le loyer des magasins où se trouvent
déposés les agrès et les apparaux ;

5" Les frais d'entretien du bâtiment et de
ses agrès et apparaux, depuis son dernier
voyage et son entrée dans le port ;

6° Les gages et loyers du capitaine et au-
tres gens de l'équipage employés au dernier
voyage ;

7° Les sommes prêtées au capitaine pour
les besoins du bâtiment pendant le dernier
voyage, et le remboursement du prix des
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marchandises par lui vendues pour le même

objet ; j
8° Les sommes dues ai| vendeur, aux four-

nisseurs et ouvriers employés à la construc-

tion, si le navire n'a pas encore fait de

voyage ; et les sommes dues aux créanciers

pour fournitures, travaux, main-d'oeuvre,
pour radoub, victuailles, armement et équi-
pement, avant le départ du navire, s'il a déjà
navigué ;

9° Les sommes prêtées à la grosse sur le corps,
quille, agrès, apparaux, pour radoub, victuail-

les, armement et équipement avant le départ du
navire (Abrogé) ( 1) ;

10° Le montant des primes d'assurances
faites sur le corps, quille, agrès, apparaux,
et sur armement et équipement du navire,
dues pour le dernier voyage ;

11° Les dommages-intérêts dus aux affré-
teurs, pour le défaut de délivrance des mar-
chandises qu'ils ont chargées, ou pour
remboursement des avaries souffertes par
lesdites marchandises par la faute du capi-
taine ou de l'équipage.

Les créanciers compris dans chacun des
numéros du présent article viendront en

concurrence, et au marc le franc, en cas
d'insuffisance du prix.

« Les créanciers hypothécaires sur le navire
viennent, dans leur ordre d'inscription, après
les créanciers privilégiés » (L. 10 juill. 1885,
art. 34) (2).

DIVISION.

§ 1. — Caractères des privilèges sur les

navires (n° 10713).
§ 2. — Privilègesénumérés dans l''art. 191

(no 10722).
§ 3. — Privilège pour frais de sauvetage

(no 10823).
§ 4. —

Législation applicable aux privi-

lèges sur les navires par par-

port aux étrangers (n° 10825).

§ 1er. — Caractères des privilèges sur les na-
vires (C. com. nos 1 à 12).

10713. D'autres privilèges que ceux énu-
mérés par l'art. 191 peuvent être exercés
sur les navires ; ce sont ceux qui les grèvent
soit en vertu des principes du droit commun,
soit en vertu de textes spéciaux non repro-
duits par le code de commerce. — J. G. S.
Droit maritime, 399.

10714. Le code de commerce a classé
avec précision les privilèges établis par
l'art. 191 ; mais il n'y a aucune règle écrite
dans la loi quant au rang des privilèges gé-
néraux de l'art. 2101 c. civ. et des privirèges
spéciaux autres que ceux de l'art. 191, par
rapport à ces derniers. — J. G. S. Droit

maritime, 405.
10715. Il y a donc lieu de rechercher :

1° quel est le rang des privilèges généraux
par rapport aux privilèges spéciaux ;
2° quel est le rang des privilèges spéciaux
entre eux, selon qu'ils sont établis par l'art.
191 c. com. ou par d'autres dispositions lé-

gales.
— J. G. S. Droit maritime, 405.

10716. La première question se rattache
à celle de savoir quel est en règle générale
le rang respectif des privilèges généraux et
des privilèges spéciaux sur les meubles. En
admettant que, suivant l'opinion qui parait

aujourd'hui dominer, on fasse passer, en

principe, sur les biens mobiliers, les privi-
lèges spéciaux avant les privilèges généraux
autres que les frais de justice, on s'est de-
mandé si cette solution doit être étendue
aux navires. — J. G. S. Droit maritime, -405.

10717. Dans un premier système, on Sou-
tient que, si l'art. 2105 c. civ. fait

passer
les

privilèges généraux sur les immeubles avant
les privilèges spéciaux, c'est parce que le

législateur a présumé que, eu égard à la

grande valeur des immeubles, le privilège
des créances modiques garanties par les

privilèges généraux ne nuirait pas d'une

façon appréciable aux privilèges spéciaux et

que ce raisonnement s'applique également
aux navires. — J. G. S. Droit maritime, 405.

10718. Les partisans de l'opinion oppo-
sée soutiennent que sur les navires, comme
sur tous les autres meubles, le premier rang
doit appartenir aux privilèges spéciaux, et

qu'à moins que le contraire ne résulte du

texte ou de l'esprit de la loi, on doit appli-
quer aux navires toutes les règles relatives
aux biens mobiliers. — J. G. S. Droit mari-

time, 405.
10719. Quant au rang respectif des pri-

vilèges spéciaux éuumérés par l'art. 191 et

des autres privilèges spéciaux admis sur les

navires, la préférence doit appartenir aux

premiers; il est conforme à l'esprit de la loi

qui a voulu spécialement favoriser les créan-
ces énumérées clans l'art. 191 de faire pas-
ser les privilèges qu'il consacre avant tous
autres résultant du droit commun. — J. G. S.
Droit maritime, 406.

10720. Ainsi le créancier gagiste ne sau-

rait prétendre ici que son gage lui confère
le droit d'être payé de préférence aux autres

créanciers ; car, d'une part, les créances en-
fantées par les diverses navigations qu'il a

laissé accomplir depuis le nantissement pri-
ment évidemment la sienne. — Aix, 9 mai.

1860, J.G. S. Droit maritime, 406.

10721. D'autre part, quant aux créances
antérieures au nantissement, il est inadmis-
sible que le débiteur puisse, par son fait,

priver de leur rang et peut-être de tout rang
utile des créanciers que le législateur a
voulu spécialement favoriser, dans l'intérêt

du commerce maritime. — J. G. S. Droit

maritime, 406.

§2. — Privilèges énumérés dans l'art. 191

(C. com. nos 13 à 90).

10722. — I. FRAIS DE JUSTICE (C. com.
n° 13).

— Les frais que l'adjudicataire est

obligé de subir pour avoir la libre disposi-
tion du navire (droits de douane, sommes
dues à la caisse des invalides) ne doivent

point être considérés comme privilégiés ; car
les frais résultant de la mutation en douane
ne sont que les accessoires du prix de vente,
et les sommes versées à la caisse des gens
de mer sont de simples avances sur le prix
qui viennent en déduction de celui-ci. —

J. G. S. Droit maritime, 344.
10723. — II. DROITS DE PILOTAGE; TON-

NAGE, CALE, AMARRAGE, BASSIN ET AVANT-BASSIN

(C. com. nos 14 et 15).
— L'art. 191 ne men-

tionne pas les droits de remorquage, parce
que, â l'époque de la rédaction du code, Je

remorquage était peu usité : ces droils ne
sont donc pas privilégiés. — J. G. S. Droit

maritime, 345.
10724. Les droits dus aux pilotes lama-

neurs sont seuls visés dans le n° 2 de l'art. 191;
les droits dus aux pilotes hauturiers sont

garantis par le privilège des gens de mer

(art. 191-6o).
— J. G. S. Droit maritime, 345.

10725. Le privilège pour droits de pilo-
tage doit être admis au profit de celui qui
fait accidentellement fonction de pilote
comme au profit du pilote de profession. —

J. G. S. Droit maritime, 345.
10726. — III. FRAIS DE GARDE (C. com.

n°s 16 et 17).
— Le no 3 de l'art. 191 ne vise

pas le gardien judiciaire, c'est-à-dire celui

qu'établit l'huissier en saisissant le navire

(G. com. art. 200) ; sa créance est comprise
dans les frais de justice ; le gardien dont

parle l'art. 191-3° est celui qui est placé à

bord du navire, après le congédiement de

l'équipage, pour garder le bâtiment et faire
dans le port les manoeuvres qui peuvent
devenir nécessaires. — Rouen, 28 nov. 1856,
J. G. S. Droit maritime, 346.

10727. — IV. LOVERS DU MAGASIN DE DÉPÔT
DES AGHÈS ET APPARAUX (C. COm. n° 18).

10.728. — V. FRAIS D'ENTRETIEN APRÈS
RETOUR (C. com. n°» 19 et 20).

10729. —VI. GAGES ET LOYERS DU CAPITAINE
ET DE L'ÉQUIPAGE J DERNIER VOYAGE (C. COffl.
nos 21 a 28). —L'art. 191-6o détermine les
causes et le rang du privilège dont sont
investis le capitaine et les gens d'équipage,
à raison de leurs gages et loyers ; l'art. 271
fait connaître quels objets sont grevés de ce

privilège.
— J. G. S. Droit maritime, 349.

— V. infrà, art. 271, n°* 11997 et s.
10730. Le dernier voyage dont parle

l'art. 191, §6, comprend l'ensemble des tra-
versées effectuées par le navire depuis son

départ du port d'armement jusqu'à sa rentrée
au port de désarmement, quel que soit le
nombre des expéditions faites pendant ce

temps. — Trib. com. Bouen, 15 oct. 1856,
J. fi. S. Droit maritime, 356. — Civ. c. 4 août

1857, D. P. 57. 1. 341. — Trib. com. Mar-

seille, 9 avr. 1862, J. G. S. Droit maritime,
356. — Civ. c. 13 nov. 1871, û. P. 72. 1. 34.—
Trib. com. Marseille, 31 déc. 1881, D. P.
82.2. 26, note 3. — Trib. du Havre, 29 mars

1883, ibid. —
Comp. dissertation de M. Le-

villain, D. P. 89< 2. 249, note 1. — V. ce-

pendant : Trib. com. Havre, 16 mai 1873,
J. G. S. Droit maritime, 356.

10731. Il est certain, d'ailleurs, que la

perte du privilège pour les voyages qui ont

précédé le deruier laisse toujours subsister
au profit des gens de mer l'action réelle
conférée à tous les créanciers chirographaires
par l'art. 190, § 2. — Trib. com. Marseille,
25 janv. 1861, J. G. S. Droit maritime,
356.

10732. Une question controversée est
celle de savoir si le privilège de l'art. 191,
§ 6, appartient, non seulement aux gens de
mer qui sont engagés au mois ou au voyage,
mais aussi à ceux qui sont engagés au fret
ou à la part. — J. G. S. Droit maritime, 350.

10733. Pour la résoudre négativement,
on prétend qu'il y a, en ce cas, entre le

propriétaire du navire et les gens de l'équi-
page une véritable société dont ceux-ci
doivent courir toutes les chances, et qu'eu
conséquence, il ne saurait être question de

privilège.
— J. G. S. Droit maritime, 350.

10734. Dans le sens de l'affirmative, on
fait observer que les art. 191-6o et 271 C.
com. parlent des loyers sans faire aucune

distinction, et que, par le mot loyers, le code
entend aussi bien la rémunération due aux
matelots engagés au fret que celle due aux
matelots engagés au mois ou au voyage,
ainsi que le démontrent les termes dont se
sert l'art. 260 lui-même. — Conf. Civ. c.
28 nov. 1866, D. P. 66. 1. 500. — Civ. c.
19 févr. 1872, D. P. 72. 1. 33. — V. aussi
J. G. S. Droit maritime, 350.

10735. Les rédacteurs du projet de 1867,
dans le but de trancher cette controverse,
ajoutaient au texte actuel (qui devenait
l'art! 191-7°) les mots « quel que soit le mode
de rémunération de leurs services ». Mais
les auteurs de la loi de 1885 ne paraissent
pas s'être préoccupés de la question.

—

J. G. S. Droit maritime, 350.
10736. Le privilège garantit non seule-

ment les loyers proprement dits, mais encore
tout ce qui peut en être considéré comme
l'accessoire : 1" les frais de la conduite de re-
tour jusqu'au lieu de départ du navire ou jus-
qu'au quartier d'inscription.

— J. G. S. Droit

maritime, 351. — V. infrà, art. 252 C. com.

(l)Le paragraphe 9 de l'art. 191 a été abrogé par
l'art. 39 de la loi du lOjuill. 1885. — V. infrà. Appen-
dice à l'art. 191, p. 375.

(2) Ce paragraphe ajouté par la loi du 10 juill. 1885
reproduit l'art. 27 de la loi du 10 juill. 1874 dans
lequel le mot viennent était seulement remplacé par le
mot viendront.
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10737. ... 2Q Les frais de maladie. — V.

infrà, art. 262, nos 11935 et B.

10738. ... 3° L'indemnité due en cas de

congédiement non justifié (C. com. art. 270).
— Trib. civ. Anvers, 28 mars 1879, J. G. S.
Droit maritime, 351.

10739. •• 4° Le coût de la feuille de

débarquement de l'équipage, — Trib ."com.

Marseille, 29 avr. 1861, J. G. S. Droit mari-

time, 351.
10740. On a soutenu que le privilège de

l'art. 191 ne garantissait pas l'allocation
attribuée au capitaine et designée sous le
nom de chapeau du capitaine, attendu que
cette allocation n'étant pas due par le pro-
priétaire du navire ne pouvait être, par consé-

quent, réclamée sur le navire. —Conf. Aix,
21 nov. 1833, J. G. S. Droit maritime, 352,

10741. Mais y a là, en réalité, une ques-
tion d'interprétation des conventions : si, eu

fait, il est reconnu que le chapeau est dû

par l'affréteur, le capitaine ne peut pas
réclamer un privilège sur le navire; mais si,
comme il arrive souvent, le chapeau est dû
au capitaine par l'armement, si, par exemple,
il a été stipulé qu'une somme proportionnelle
au prix du fret serait prélevée sur lo mon-

tant de celui-ci et remise au capitaine à
titre de chapeau, la créance du capitaine
constitue un véritable supplément de loyer
et, comme telle, est garantie parle privilège
de l'art. 191. — Trib. com. Marseille, 29 juill.
1858, J. G. S. Droit maritime, 352. — Trib.
com. Marseille, 13juill. 1862, ibid. — Paris,
21 juill. 1865, ibid- — Trib. com. Marseille,
22 janv. 1866, ibid. — Trib. com. Marseille,
17 juill. 1872, ibid. — V. cependant Trib.
com. Marseille, 11 juill. 1878, ibid.

10742. Le privilège né du contrat d'affrè-
tement en faveur du capitaine et de l'équi-

page ne peut être modifié par des stipula-
tions intervenues en dehors de la charte-

partie entre le fréleur et l'affréteur; en

effet, il ne peut dépendre de ceux-ci de

changer par leur seule volonté une situation

3ui
n'est pas seulement la leur, mais qui est

evenue celle de l'équipage. — Rouen,
8 févr. 1866, J. G. S. Droit maritime,
355.

10743. Et il importe peu que les explica-
tions auxquelles ces modifications ont donné

lieu se soient produites en présence du capi-
taine ou d'accord avec lui, cette circonstance

n'impliquant pas qu'il ajt fait dans une

mesure quelconque l'abandon de ses droits.
— Même arrêt.

10744. — VII. PRÊTS FAITS AU CAPITAINE

EN COURSDE VOYAGE; VENTE OU MISE EN GAGE
DE MARCHANDISES; BESOINS DU BÂTIMENT; DER-
NIER VOYAGE (C. com. no* 29 à 38). — i« Prêts

(C. com. n 08 29 à 32). — Le privilège de
l'art. 191-7° s'étend aussi bien aux fournitures
faites directement au capitaine qu'aux
sommes prêtées pour acheter les objets
nécessaires aux besoins du bâtiment. —

Trib. com. Marseille, 7 juill. 1865, J. G. S.
Droit maritime, 358. — Conlrà : Trib. com.

Mans, 20 déc. 1865, ibid.
10745. Les fournisseurs doivent ici être

traités comme des prêteurs ; ils ont, comme

ceux-ci, contribué a la conservation du gage
commun. — J. G. S. Droit maritime, 358. —

V. cependant Trib. com. Mans, 20 déc. 1865,
J. G. S. ibid,

10746. — 2° Vente ou mise en gage des
marchandises (C. eom. n°" 33 et 34). — Le

privilège des chargeurs dont les marchan-
dises ont été vendues ou mises en gage est

placé par l'art. 191-7° sur la même ligne que
celui des prêteurs : il est, en principe, régi

par les mêmes règles.
— J. G. S. Droit ma-

ritime, 359.
10747. Mais la disposition de l'art. 323

C. com., d'après laquelle, lorsque plusieurs

prêts sont, durant le même voyage, faits sur le
même navire dans des ports différents, les

Prêteurs
les derniers en date sont préférés

éroge à la règle posée par l'avant-dernier

alinéa de l'art. 191. — J. G. S. Droit mari-
time, 359. — V, infrà, art. 323.

10748. On s'est demandé si la règle de
l'art. 323 doit être encore appliquée, lorsque
des marchandises de différents chargeurs ont
été vendues dans des ports différents pour
subvenir aux besoins clu navire. — J. G-. S.
Droit maritime, 359.

10749. Suivant une opinionl les chargeurs
doivent en ce cas être considérés comme
ayant prêté le prix de leurs marchandises et,
par conséquent, ou doit leur appliquer
l'art. 323. — J. G. S. Droit maritime, 359.

10750. Mais 11 parait plus exact de faire
concourir tous les chargeurs ; l'art. 323 ne
déroge à l'art. 191, avant-dernier alinéa,
qu'en ce qui concerne les prêteurs, et les

chargeurs dont les marchandises ont été
vendues ne peuvent être assimilés aux prê-
teurs, car ce ne sont pas des prêteurs volon-
taires. Il serait, d'ailleurs, exorbitant que le

capitaine pût déterminer à son gré les
rangs des chargeurs par l'ordre dans lequel
il vendrait les marchandises. — J. G. S.
Droit maritime, 359.

10751. En cas de conflit entre prêteurs
et chargeurs, on divisera la somme afférente
à ces deux classes de créanciers on deux
parts proportionnelles à leur montant; puis
on répartira chaque part entre les prêteurs
et les chargeurs. — J. G. S. Droit maritime,
359.

10752. — 3° Besoins du bâtiment (C.
com. n° 35).

10753. — 4° Dernier voyage (C. com.
n°» 36 et 37). — Les mots dernier voyage
ont, dans le septième alinéa de l'art. 191,
qui déclare privilégiées les sommes prêtées
au capitaine pour les besoins du bâtiment
pendant le dernier voyage, la même sigifi-
cation que dans le cinquième et dans le
sixième ; ils ne s'entendent pas du voyage
indiqué dans les expéditions en vue des-
quelles l'emprunt a été fait, mais du voyage
réel qui commence au port d'armement et
Unit au port de destination où le navire est
désarmé. — Bordeaux, 9 août 1887, D. P.
89. 2. 249. — Conf. dissertation de M. Le-
villain sous cet arrêt.

10754. En conséquence, le prêteur à la
grosse conserve le bénéfice du privilège
que lui confère l'alinéa précité de 1 art. 191,
alors même que, le voyage total comprenant
plusieurs traversées successives, les deniers
empruntés par le capitaine ont été employés
à la réparation d'avaries éprouvées par le
navire dans la première ou dans l'une des
premières de ces traversées. — Même arrêt.

10755. — 5° Conditions de validité des
prêts ou de la vente ou de la mise en gage
des marchandises (C. com., n° 38). — V.
infrà, art. 234 n°» 11563 et s.

10756. — VIII. VENDEUR; OUVRIERS; FOUR-
NISSEURS (C. com. n°s 39 à 76). — La dis-

position de l'art. 191-8° accorde un privi-
lège à trois classes de créanciers : 1° au ven-
deur du navire ; 2° aux fournisseurs et ou-
vriers employés à la construction; 3° à ceux
qui ont fait des fournitures ou travaux pour
le navire avant son départ. — J. G. S. Droit
maritime, 362.

10757. — 1° Vendeur (C. com., nos 39 à
49). — Certains auteurs estiment que les
mots de l'art. 191-8° « si le navire n'a point
encore fait de voyage » ne s'appliquent qu'aux
fournisseurs et ouvriers employés à la con-
struction, mais non au vendeur. — J. G. S.
Droit maritime, 364.

10758. Mais cette doctrine est générale-
ment repoussée aujourd'hui ; la plupart des
auteurs décident que le privilège du vendeur
comme celui des fournisseurs et ouvriers
est soumis à une cause d'extinction spéciale
et disparait du moment où, postérieurement
à la vente, le bâtiment a fait un voyage en
mer. — J. G. S. Droit maritime, 364. — V.
Dissertation de M. Levillain, D. P. 86. 1.
114.

10759. On ne saurait étendre au YQOHM*
en mer qui, d'après l'art. 191, § 8, éteintlé
privilège du vendeur la définition que donne
du voyage en. mer l'art. 194 C, eom,; cette
définition est purement relative et ne s'ap-
plique qu'au voyage indiqué par l'article
précédent comme purgeant le droit de suite
des créanciers, — Civ, ç, 4janv. 1886,0. P. 86.
1. 113. — V. conol. conf, de M. l'avouât gé-
néral Desjardins, et dissertation de M. Le-
villain. — Conf. Caen, 12 août 1861, J. G. S.
Droit maritime, 365.

10760. Ce voyage n'étant, dès lors, sou-
mis à aucune réglementation particulière, il
y a lieu de considérer le privilège du ven-
deur comme prenant fui par l'accomplisse-
ment d'une traversée quelconque, eût-elle
lieu avant la transcription delà vente sur
les registres de la douane et sur l'acte de
francisation. — Arrêt préc. 4 janv. 1886.

10761. Spécialement, lorsque, à l'issue
d'une campagne de pêche entreprise depuis
la vente, 1 acheteur, après avoir rempli les
formalités édictées par l'art. 17 de la loi du
27 vend, an 2, a hypothéqué, puis revendu
plus tard à une personne tierce le bâtiment
dont il était devenu propriétaire, le vendeur
originaire n'est plus fondé à invoquer son
privilège à rencontre de cette personne.

—

Même arrêt.
10762. Il est généralement admis que le

vendeur du navire, déchu du privilège établi
en sa faveur par l'art. 191-8° C. com., est
fondé à invoquer celui que confère à tout
vendeur d'objet mobilier l'art. 2102-4° C. civ.
— J. G. S. Droit maritime, 367. — V. conf.
dissertation de M. Levillain, D. P. 86. 1.116,
et en sens contraire Code de commerce,
n° 49.

10763. Il a été décidé que, dans ce cas,
le vendeur prime les créanciers chirogra-
phaires, mais qu'il est primé par les créan-
ciers qui ont une hypothèque sur le bâtiment.
— Arrêt préc. 4 janv. 1886.

10764. Toutefois cette décision a été cri-
tiquée, et les partisans de l'opinion con-
traire ont fait observer que, d'après la dis-
position'finale de l'art. 191, « les créanciers
hypothécaires sur le navire viennent dans
leur ordre d'inscription après les créanciers
privilégiés »,sans que le législateur ait dis-
tingué entre la nature et l'origine des privi-
lèges. — Dissertation de M. Levillain sous
l'arrêt précité du 4 juin 1886, D. P. 86. 1.
413.

10765. Indépendamment du privilège soit
de l'art. 191-8° C. corn., soit de l'art. 2102-4°
C. civ., le vendeur du navire jouit des ga-
ranties appartenant, d'après le droit com-
mun, à tout vendeur d'effets mobiliers ; il a
donc : 1° un droit de rétention sur la chose
vendue, si la vente a été faite sans terme.
— J. G. S. Droit maritime, 369. — V. Code
civil annoté, art, 1612 et s., et son Supplé-
ment, n°» 12626 et s.

10766. ... 2° Un droit de revendication,
pourvu que la vente ait été faite sans terme,
que le navire soit encore en la possession de
lacheteur et que l'action soit exercée dans
la huitaine de la livraison. — J. G. S. Droit
maritime, 369. — V. Code de commerce, n° 46,
et Code civil annoté, art. 2102-4°, et son Sup-
plément, nos 16242 et s.

10767. ... 3o Un droit de résolution. —

J, G. S. Droit maritime, 369. — V. Code de
commerce, n°s 46 et s.

10768. Cette action en résolution ne de-
vient pas irrecevable, comme dans le cas
où il s agit de meubles ordinaires, par cela
seul que le navire objet de la vente est passé
en mains tierces ; car l'art. 2279 C. civ. n'est
pas applicable aux navires. — Civ. c. 18 janv.
1870, D. P. 70. 1. 127.

10769. Mais il y a doute sur le point de
savoir si l'action en résolution survit au pri-
vilège, même à rencontre des créanciers
mentionnés dans l'art. 191. — J. G. S. Droit
maritime, 369.
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10770, En faveur 4e la négative, on fait
ressortir ce qu'il y aurait d'étrange et même
de ,<M)Htradi<itQire 4 vpjr lé vendeur déchu
de ton privilège obtenir, k l'aide d'une pré-
rogative équivalente, Je résultat que lui au-
rait, procuré son maintien, — J, G, S. Droit
maritime, 369.

10771, On invoque, en outre, par analo-
gie, l'art. 7 de ls loi du 33 mars 1855. aux
termes duquel l'aptipn résolutoire qui ap-
partient an vendeur d'un immeuble « ne peut
être exercée après l'extinction dû privilège
au préjudice des tiers qui ont acquis des
droits sur l'immeuble du chef de l'acqué-
reur ». — D. P. 57. 4. 27.

10772. Malgré ces considérations, la doc-
trine contraire parait mieux fondée en droit;
car, en l'absence de texte, il semble difficile
de soumettre l'action résolutoire du vendeur
de navires & un mode d'extinction particu-
lier,,— J. G, S, Droit maritime, 369.

10773. Pans le cas de liquidation judi-
ciaire QH de faillite de l'acheteur, les garan-
ties résultant du droit commun sont perdues
pour le vendeur, en vertu de l'art. 550 C.
com., et de l'art. 24 de la loi du 4 mars 1889
(D. P. 89. 4. 9). — J, G. S. Droit maritime,
370.

10774- Quant à celles qui sont consacrées
par je code de commerce, aucune disposi-
tion ne les atteignant, et les déchéances
étant de droit étroit, elles subsistent, malgré
la faillite de l'acheteur. — J. G. S. Droit
maritime, 370,

10775. — 2° Fournisseurs et ouvriers em-
ployés à la construction du navire (C. com.
nos 50 à 66). — On s'accorde généralement
à reconnaître que le privilège de l'art. 191-8°
existe aussi bien au profit de ceux qui ont
fait des fournitures pour l'armementet l'équi-
pement qu'au profit de ceux qui ont fait des
fournitures pour la construction. ~ J. G. S,
Droit maritime, 372.

10776- L'exercice du privilège des four-
nisseurs et ouvriers employés à la construc-
tion d'un navire soulève, par suite du la-
conisme regrettable de l'art. 191-8°, de gra-
ves difficultés, lorsque la construction a lieu
à forfait. — J. G. S. Droit maritime, 373. —
V. Code de commerce, n° 56.

10777. La construction à forfait, appelée
aussi construction à l'entreprise ou à prix
ferme, a lieu quand un constructeur de pro-
fession s'engage envers un armateur à lui
construire un navire pour un prix déter-
miné fixé à forfait. — J. G. S. Droit mari-
time, 373.

10778.: On distingue deux sortes de
constructions à forfait ; le constructeur peut
s'engager à livrer lé navire tout construit,
c'est-à-dire à fournir à la fois les matériaux
et la main-d'oeuvre ; c'est la construction à
forfait proprement dite, ou construction à
forfait pour le tout. L'armateur peut, au
contraire, fournir les matériaux au construc-
teur qui se charge de les mettre en oeuvre
et de fournir son propre travail et la main-
d'oeuvre ; c'est la construction à forfait pour
la main-d'oeuvre seulement. — J. G. S. Droit
maritime, 373.

10779, On appelle, au contraire, construc-
tion .pur soi-même ou par économie celle
qui est accomplie par l'armateur qui achète

, ses matériaux lui-même et se sert d'ou-
vriers qui travaillent à ses gages, sous les
ordres d'un ingénieur constructeur égale-
ment à. ses gages. — J. G, S. Droit maritime,
373.

10780, Quand la construction a lieu par
économie, l'exercice du privilège des four-
nisseurs et ouvriers ne donne lieu à aucune
difficulté. Comme les matériaux étaient la
propriété du maître qui a traité avec les
fournisseurs et ouvriers, le pavire a tou-
jours été également sa propriété, — J, G, S,
Droit maritime, 374.

10781, Les fournisseurs et ouvriers, de-
venant personnellement créanciers du pro-

priétaire de la chose affectée par privilège
au payement de leurs créances, exerceront
sans conteste leurs privilèges sur cette chose,
c'est-à-dire sur le navire. C'est cette hypo-
thèse qui est visée par l'ordonnance de
1673 et aujourd'hui par l'art. 191-8° C. com.
— J. G. S. Droit maritime, 374,

10783. Lorsque la -construction a Heu à
forfait pour la main-d'oeuvre seulement, il
est certain que la propriété réside, dès le
début du travail, sur Ta tête de celui qui a
fait la commande. En ce cas donc, la créan-
ce du constructeur contre le propriétaire est
incontestablement garantie par te privilège
de l'art. 191-8°, dont les .termes généraux
embrassent sans difficulté cette créance. —
J. G. S. Droit maritime, 375.

10783. Quant aux fournisseurs et ouvriers,
si le prix ou partie du prix du navire est en-
core dû au constructeur, et si les fournisseurs
et ouvriers veulent seulement- poursuivre le

propriétaire et le navire dans la limite des
droits du constructeur, il est certain qu'ilspeu-
vent, en vertu de l'art. 1166 c. civ., reven-
diquer les sûretés qui garantissent la créance
de leur débiteur, et, par conséquent, invo-
quer le privilège dont elle est munie, à ren-
contre des aTitres créanciers de l'armateur j
seulement ils devront, sur la somme ainsi
recouvrée, Bubir le concours des autres créan-
ciers du constructeur, — J. G. S. Droit ma-
ritime, 375.

10784. En outre, pour éviter ce concours,
ils pourront invoquer le bénéfice de l'art. 1798
c. civ., et exercer contre le propriétaire l'ac-
tion directe (et par conséquent privilégiée)
qui, d'après l'opinion généralement admise,
dérive de cette disposition. — J. G. S. Droit
maritime, 375.

10785. Mais, dans le cas d'insolvabilité
simultanée de l'armateur et de l'entrepreneur,
les fournisseurs et ouvriers ne se trouvent
plus qu'insuffisamment protégés, puisqu'ils
ont à subir le concours soit des créanciers de
l'entrepreneur, soit des créanciers de l'arma-
teur, selon qu'ils invoqueront l'art. 1166 ou
l'art. 1798. — J. G. S. Droit maritime, 375.

10788. Pour éviter ces deux concurrences,
on a décidé que le privilège de l'art. 19l-8o
C. com., doit être considéré comme attaché,
à l'action directe que confère l'art. 1798 c.
civ. aux fournisseurs et ouvriers, de même
qu'il est attaché à la créance de l'entrepre-
neur ; de sorte aue ces fournisseurs et ou-
vriers agissant de leur chef éviteront le
concours d,es créanciers de l'entrepreneur,
et, agissant en même temps par privilège
sur le navire, éviteront le concours des cré-
anciers de l'armateur. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 375.

10787. Dans le cas, au contraire, où l'ar-
mateur a déjà payé le prix en totalité ou en
partie, et où les fournisseurs et ouvriers veu-
lent exercer un privilège sur le navire pour
payement de sommes que l'armateur ne doit
plus à l'entrepreneur, ou au delà des som-
mes qui seraient encore dues, on s'est de-
mandé si cette prétention ne serait pas con-
traire à l'art. 1798 c. civ., qui refuse préci-
sément toute action aux ouvriers contre le

propriétaire au delà de ce dont il est encore
débiteur envers l'entrepreneur. — J. G. S.
Droit maritime, 376.

10788. Suivant un premier système, on
devrait distinguer selon que les ouvriers
ont cru que la construction était faite pour
le compte de l'entrepreneur, ou qu'ils ont su
qu'elle était faite pour le compte d'un arma-
teur. — J.G.S. Droit maritime, 376.

10789. Dans le premier cas, on devrait
reconnaître aux ouvriers le privilège de
l'art. 191-8°etleur permettre de poursuivre le
navire même entre les mains de l'armateur ;
dans le second cas, on devrait leur refuser
tout privilège. — Aix, 3 janv, 1838, J. G. S.
Droit maritime, 376, — Bordeaux, 4 août
1856, ibid. — Bordeaux, 18 août 18â<S,ibid.
— Bordeaux, 19 août 1856, ibid. — Trib, eom.

Marseille, 19 févr. 1857, et 15 déc, 1863, ibid-
— V. Code dt commerce, n0!62 ets,

10700. Un second système repousse cette
distinction comme contraire à la généralité
des termes de l'art. 191-8°. Cet article dis-
pose en termes absolus ; si l'on estime qu'il
refuse aux ouvriers un privilège sur le navire
quand le propriétaire ne doit rien, on ne
saurait faire exception à cette règle quand
les ouvriers ont'été de bonne foi. -*-f.. G.
S. Droit maritime, 376. — V. Code de "com-
merce, n° 60.

10791. Dans l'hypothèse où la construc-
tion a eu lieu & forfait pour le tout, comme
cela arrive le plus souvent aujourd'hui, il
est admis que le constructeur demeure pro?
priétaire du navire tant que la construction
n'est pas complètement terminée. — J. G. S.
Droit maritime, 377.

10792. Il en résulte que les ouvriers et
fournisseurs, ayant traité directement avec .
le propriétaire du navire, se trouvent inves-
tis du privilège de l'art. 191-8° C. com., pri-
vilège qu'ils conservent en vertu du droit de
suite, jusqu'au jour où ce droit se trouvera
éteint par l'un des modes déterminés par les
art. 193 et 194 C. com. — J. G. S. Droit
maritime, 377.

10793. Il a été décidé en ce sens que
l'art. 191, n° 8, C. com. confère un privilège
aux fournisseurs et ouvriers employés à la
construction d'un navire, sans distinguer si
le navire est construit à l'économie ou à for-
fait, ni si les fournisseurs et ouvriers ont eu
ou non connaissance du forfait. — Rennes,
27 avr. 1877, D. P. 79.2, 221. T^ Req. 10 juill.,
1888, D. P. 89. 1. 107. — Civ. c. 27 oct, 1890,
û. P. 91. 1. 72.

10794. ... Et que ces derniers peuvent
exercer leur privilège à rencontre de celui
qui a commandé le navire, même au delà
des sommes encore dues à l'entrepreneur. —
Mêmes arrêts.

10795. Ils peuvent également exercer ce
privilège contre l'entrepreneur resté pro-
priétaire jusqu'à la livraison du navire. -—
Mêmes arrêts.

10796. Lorsqu'ensuite le navire est livré
à l'armateur qui par la livraison en devient

propriétaire, ce privilège continue à subsis-
ter sur ce navire en vertu du droit de suite,
tant qu'il n'est pas éteint par les voies léga-
les. — Mêmes arrêts.

10797. En conséquence, l'armateur est
tenu des sommes dues par le constructeur
aux fournisseurs et ouvriers pour, le navire,
alors même que ledit armateur a payé l'in-
tégralité du prix d'achat au constructeur, et
sans qu'il y ait à distinguer si les fournis-
seurs et ouvriers ont su ou non qu'il y avait
un marché, à forfait pour la construction
entre l'armateur et le constructeur. — Mêmes
arrêts.

10798. Il en est ainsi, alors même que le
fournisseur, postérieurement à la livraison
du navire, a traité directement avec l'arma-
teur pour son armement, s'il n'est pas cons?
tatè que ledit fournisseur ait alors renoncé
à son privilège.

— Civ. c. 27 oct. 1890, Û, P,
91. 1. 72, -

10799. — 3° Fournisseurs et ouvriers pour
radoub, victuailles, armement et équipement:
du navire avant le départ (C. com. n°s 67 à

76). — U n'est question ici que des répara-
tions et fournitures faites avant le départ
qui a précédé le dernier voyage. Les sommes
dues à raison de réparations faites durant ce
voyage lui-même sont privilégiées à un

rang supérieur, au septième (art. 191-1°.) ;
elles ont, en effet, servi à conserver
le résultat de celles qui ont été faites
avant le départ. — J. G. S. Droit maritime',
380.

10800. L'art. 191-8°, en parlant du pri-
vilège pour frais de radoub, etc., suppose un"•.
navire qui a déjà navigué ; mais ilny.a m*
cun motif pour refuser le bénéfice de oéttè-
disposition aux créanciers pour frais dé Cette
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nature faits avant que le navire saisi ait pris
la mer — J. G. S. Droit maritime, 381.

10801. Le code, en ne visant que l'hypo-
thèse où le navire a déjà navigué, a prévu
le cas le plus ordinaire, mais n a pas enten-
du exclure le cas exceptionnel où un navire
qui n'a pas fait de navigation aurait besoin
d'être réparé. — J. G. S. Droit maritime,
381.

10802. Lorsqu'un tiers a accepté et payé
des traités tirées par une société de pêche-
ries et dont le montant a été employé par
elle à l'armement de ses navires, cette so-
ciété est obligée envers lui jusqu'à concur-
rence de la somme qu'il a avancée, et ce
tiers a un privilège sur le matériel naval de
la société. —

Req. il févr. 1886, D. P. 86. 1.
400.

10803. — IX. PllÈTS A I.A OllOSSE AVANT
LE DÉr.MiT (C. coin. n° 77). — Bien que pro-
noncée en termes absolus, l'abrogation du
paragraphe 9 de l'art. 191 par les art. 27 de
la loi du 10 déc. 1874 et 39 de la loi du
10 juill. 1885 ne semble pas devoir êffre con-
sidérée comme complète: le privilège existe
encore pour le prêt à la grosse antérieur au
départ, lorsque le navire'affecté ayant moins
de vingt tonneaux n'est pas, aux termes de
la loi, susceptible d'hypothèque. — J. G. S.
Droit maritime, 3S3. — V. Code de com-
merce, u° 77.

10804. Il est certain, d'ailleurs, que les
créances résultant de prêts faits au capitaine
eu cours de voyage pour les besoins du
bâtiment conservent le caractère privilégié
qu'elles tiennent du paragraphe 7 de l'art. 191.
— J. G. S. Droit maritime, 384.

10805. — X. PRIME D ASSURANCE; DERNIER
VOYAGE (C. com. nos 78 à 88). — En pré-
sence des expressions dont se seri l'art. 191-
10°, on a soutenu que la prime due pour
l'assurance, non [dus du navire, mais des
marchandises, n'est pas privilégiée sur les
marchandises as-rrées. — Trib. eom. Mar-
seille, 19 mars 18oM, J. G. S. Droit maritime,
386. — V. Code d--commerce, 11° 88.

10806. Cecte interprétation est aujour-
d'hui généralement mpoussée. Le prêteur à
la grosse est privilégié pour le profit mari-
time qui lui est du et qui comprend une vé-
ritable prime due au prêteur lequel joue en

partie le rôle d'assureur: il serait singulier
qu'un privilège lu! refusé au véritable assu-
reur. — Trib. com. Marseille, 22 oct. 1822,
J. G. S. Droit maritime, 380. — Als, 16 mars
1857, ibid.

10807. On ne saurait toutefois, en pré-
sence du silence de la loi, aller jusqu'à re-
connaître un privilège au profit de l'assu-
reur dans les assurances terrestres, notam-
ment dans les assurances portant soit sui-
des bâtiments de rivière, soit sur leur car-

gaison.
— Trib. com. Marseille, 14 nov.

1860, J. G. S. Droit maritime, 387. — Trib.
com. Marseille, 15 févr. 1861. ibid.

10808. Le privilège de l'assureur sur
facultés diffère d" celui de l'assureur sur
corps en ce que: 1° aucun droit de suite ne

pouvant exister sur les marchandises, le pri-
vilège de l'assureur ne peut pas être exercé
à l'encontre d'un tiers acquéreur des mar-
chandises assurées: il subsiste toutefois sur
le prix, tant qu'il n'a pas été payé. — J. G. S.
Droit maritime, 3S8.

10809 2° 11est des cas où le privilège
de l'assureur sur facultés peut être inelfi-
cace; ainsi il ne peut être opposé au com-
missionnaire auquel les marchandises assu-
rées servent de gage pour «es aveic.es. —

Trib. com. Marseille, 8 août 1805, J. G. S.
Droit maritime, 388.

10810 Ni autiers porteur d'une lettre de

change à laquelle t?s marchandises assurées
servent de provision. — Trib. com. Mar-
seille, 3 avr. 1865, J. G. S. Droit maritime,
388.

10811. L'assureur n'est privilégié que
pour la prime: il ne peut donc invoquer de

privilège pour le demi pour 100 de la somme
assurée, dans le cas, soit de rupture du con-
trat d'assurance avant le départ (C. com.
art 349), soit de ristourne pour cause d'exa-
gération de la valeur des choses assurées
(C. com. art. 358); c'est là une indemnité
fixée à forfait et non une portion de la
prime. — J. G. S. Droit maritime, 389.

10812. Le « dernier voyage », pour lequel
les assureurs d'un navire sont privilégiés,
doit s'entendre, pour un navire employé à la

petite pêche, comme pour un navire em-
ployé au cabotage, de la période comprise
entre son armement et son désarmement, et
non de la période pour laquelle les primes
doivent être payées. — Pau, 20 févr. 1888,
D. P. 89. 2. 209, et la note.

10813. Cette expression s'appbque non
au voyage assuré, mais au voyage réel. —
J. G. S. Droit maritime, 391.

10814. En conséquence, lorsque deux as-
surances Qistinctes ont été contractées l'une
pour l'aller, l'autre pour le retour, la prime
due à l'assureur du voyage d'aller est encore
privilégiée après le voyage de retour. —
J. G. S. Droit maritime, 391.

10815. Cette question a été surtout dé-
battue dans la pratique à propos des assu-
rances à temps limité. Lorsque pendant le
laps de temps pour lequel un navire a été
assuré il accomplit plusieurs voyages et a
été plusieurs fois désarmé et réarmé, on
s'est demandé si l'assureur ne peut invoquer
le privilège que pour la prime correspon-
dant au dernier de ces voyages. — J. G. S.
Droit maritime, 392.

10816. Les partisans du système d'après
lequel il n'y a a l'égard de l'assureur qu'un
voyage qui a la même durée que celle du
contrat étendent le privilège de l'assureur à
la prime entière due pour Jes dix-huit mois.
— Rouen, 26 mai 1840, J. G. S. Droit mari-
lime, 392. — Trib. com. Bordeaux, 28 mars
1865, ibid. — Trib. com. Marseille, 5 déc.
1S65, ibid.'

10817. Les auteurs qui admettent, au
contraire, que l'art. 191-10° vise le dernier
voyage réel, sont divisés sur la solution à
donner à la difficulté: les uns, s'écartant du
point de départ de leur doctrine et s'ap-
puyant sur le principe de l'indivisibilité de
la prime qui est due pour le tout par cela
seul que le navire a commencé à naviguer,
estiment que la prime entière est privilégiée,
même dans l'assurance à temps limité. —
J. G. S. Droit maritime, 392.

10818. Les autres critiquent cette solu-
tion qui s'appuie sur un principe qui n'a
aucun lien avec la question, et soutiennent
que l'art. 191-10° ne distinguant pas entre
les différentes espèces d'assurances, quand
ii restreint le privilège à la prime due pour
le dernier voyage, ces dernières expressions
se rapportent au dernier voyage .réel, pour
l'assurance à temps limité aussi bien que
pour l'assurance au voyage. — J. G. S. Droit
maritime, 392. '

10819. D'après cette opinion, la prime
entière est due, il est vrai, par cela seul
que le navire a commencé à naviguer; mais
une prime peut être due sans être privilé-
giée, et ici il s'agit de savoir, non pas si la
prime est due, mais si elle est, pour le tout,
garantie par le privilège. — Pau, 20 févr.
1888, 11. P. 89. 2. 209, et la note.

10820. Si l'on suppose que, à l'expiration
de l'assurance à temps limité, le bâtiment
se trouvant en cours de route continue à
naviguer et achève le trajet commencé, cette
navigation constitue, au point de vue de la
perte du privilège, un voyage nouveau, dans
l'opinion de ceux qui soutiennent que
l'art. 191-10° vise le voyage assuré. La ques-
tion est résolue en sens contraire par ceux
qui estiment que le voyage visé jar cet ar-
ticle est le voyage réel. — J. G. S. Droit
maritime, 393.

10821. — XI. DOMMAGES-INTÉRÊTSDUS A

L'AFFHÉTEUR(C. com. n°» 89 et 90). —Le pri-
vilège des affréteurs porte non-seulement
sur le navire, mais encore sur le fret dû par
les affréteurs autres que celui qui invoque
son droit à des dommages-intérêts: cela ré-

sulte du texte de l'art. 280 c. com. — J. G.
S. Droit maritime, 395.

10822. Quoique l'art. 191-11° n'indique
pas que le privilège des affréteurs existe
seulement pour les dommages-intérêts dus
à l'occasion du dernier voyage, cette restric-
tion doit être apportée à l'application de
cette disposition. — J. G. S. Droit maritime,
396.

§ 3. — Privilège pour frais de sauvetage
(C. com. n°» 91 et 92).

10823. Les frais de sauvetage sont privi-
légiés, non seulement en vertu de textes
anciens non abrogés (Ord. 1681, liv. 4, tit. 9,
art. 24 et 26; Décl. 10 janv. 1770; L. 9-13 août

1791, art. 5 et 6), mais aussi par application
du privilège pour frais de conservation de
la chose de l'art. 2102-3° c. civ. — J. G. S.
Droit maritime, 399.

10824. Quant au rang que doit occuper
ce privilège, il semble légitime de le placer
immédiatement après les frais de justice, les
frais de sauvetage ayant contribué à la con-
servation du gage commun. — J. G. S. Droit

maritime, 406.

§4. — Législation applicable aux privilèges
sur les navires par rapport aux étrangers
(C. com. n° 3 93 et 94).

10825. Le chargeur qui a payé au sau-
veteur du navire et delà cargaison tous les
frais de sauvetage commun privilégiés à la
fois sur la cargaison et le navire, doit, pour
le recouvrement de la partie de ces frais
mis à la charge du navire par le règlement
d'avaries, subir le droit de préférence du
sauveteur a raison des frais exposés dans
l'intérêt du navire seul. — Civ. r. 29 mai

1878, D. P. 78. 2. 427.
'

APPENDICE A L'ARTICLE 191

DU CODE DE COMMERCE.

Loi du lO juillet 1885.

Qui modifie celle du 10 déc. 1874 sur l'hypothèque
maritime.—Publiée au Bulletin des lois, n° 15981.
— (D. P. 86. 4. 17).

Art. 1". Les navires sont susceptibles
d'hypothèque ; ils ne peuvent être hypothé-
qués que par la convention des parties.

10826. Cet article reproduit textuelle-
ment les termes de l'art: Ie' de la loi du
10 déc. 1874. — D. P. 75. 4. 64.

1.0827. La loi du 11 déc. 1874 (D. P. 75.
4. 64) qui a institué l'hypothèque mari-
time n'a pas donné les résultats qu'on
en avait attendus. — Exposé des motifs de
la loi du 10 juill. 1885, D. P. 86. 4. 17,
note 2.

10828. La loi du 10 juill. 1885 qui a mo-
difié celle de 1874 a eu pour but de conci-
lier trois intérêts divers et pourtant insépa-
rables : ceux de l'armateur, du prêteur et de
l'assureur; de dégager, par suite, le prêt
maritime d^ toutes les formalités qui ne
sont pas absolument indispensables ; d'inspi-
rer confiance aux capitaux, malgré les périls
de toutes sortes qui entourent un gage livré
aux hasards de la mer ; de rassurer, en der-
nier lieu, l'assurance et ménager ses sus-
ceptibilités qui sont d'autant plus grandes
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Qu'elle se sait plus nécessaire. —
Exposé des

motifs, D. P. 86. 4. 17, note 2. — J. G. S.
Droit maritime, 452.

10829. Les modifications apportées à la
loi de 1874 sont relatives: 1° au droit d'en-

registrement à percevoir sur les actes de

prêts, avec constitution d'hypothèque sur
les navires; 2° aux conséquences de l'indi-
vision dans la copropriété des navires, par
rapport au droit hypothécaire; 3° aux for-
malités de l'inscription et de son renouvelle-
ment ; 4° aux effets de l'hvpothèque sur les
sommes assurées, en cas de perte ou d'ava-

rie; 5° aux hypothèques et aux ventes de
navires consenties à l'étranger ; 6° à la pro-
cédure à suivre en cas de vente sur saisie
ou de surenchère après vente volontaire ;
7° enfin au taux de l'intérêt des sommes

prêtées. — J. G. S. Droit maritime, 452.

10830. Le législateur n'a pas cru devoir
se borner à inscrire ces modifications dans
la loi de 1874 en la maintenant en principe ;
il lui a paru préférable de l'abroger en re-

produisant dans une loi nouvelle celles de

ses dispositions qui se trouvent conservées.
— J. G. S. Droit maritime, 453.

10831. L'art, i" de la loi du 10 juill.
1885 qui reproduit l'art. 1er de la loi de 1874

maintient 1 exclusion de l'hypothèque légale
et de l'hypothèque judiciaire sur les navires.
— J. G. S. Droit maritime, 454. — V. rap-

port de M. Grivart sur la loi de 1874, D. P.

75. 4. 65, et V. Code de commerce, Appen-
dice à l'art. 191.

10832. — I. ENSEMBLE DES RÈGLES SUR L'UY-

TOTHÈQUE MARITIME (C. com. nos 16 à 34).
—

La loi ne déclare susceptibles d'hypothèque

que les navires (art. 1er), c'est-à-dire les

bâtiments de mer. Plusieurs tentatives faites,

depuis 1874, pour qu'il fût permis d'hypo-

théquer les bateaux naviguant sur les riviè-

res et canaux n'ont pas abouti, et la commis-

sion du Sénat qui s'était montrée favorable

à l'hypothèque fluviale a renoncé à l'intro-

duire dans la loi nouvelle pour n'en pas re-

tarder l'adoption.
— J. G. S. Droit, maritime,

455.
10833. Tous les bâtiments de mer eux-

mêmes ne peuvent pas être hypothéqués :

l'art. 36 de la loi de 1885, reproduction tex-

tuelle de l'art. 29 de la loi de 1874, restreint,
en effet, aux navires "de 20 tonneaux et au-

dessus- la disposition générale de l'art. 1er

qui, dans ses termes, ne fait aucune distinc-

tion. — J. G. S. Droit maritime, 456. — V-

infrà, art. 36, p. 374.

10834. — II. CARACTÈRES DE L'HYPOTHÈQUE
MARITIME (C com. n° 9 35 à 38).

Art. 2. Le contrat par lequel l'hypothèque
maritime est consentie doit être rédigé par

écrit; il peut être lait par acte sous signatu-
res privées.

Le droit d'enregistrement de l'acte consti-

tutif d'hypothèque authentique ou sous seing

privé est fixé à un franc (1 fr.) par mille

francs (1,000 fr.) des sommes ou valeurs

portées au contrat (1).

10835. L'art. 2, § 1er, de la loi de 1885

reproduit textuellement l'art. 2§ l°rdc la loi

de 1874 et autorise la constitution de l'hypo-

thèque maritime par acte sous signatures

privées.
— J. G. S. Droit maritime, 472. —

V. Code de commerce, Appendice à l'art. 191,
L. 10 déc. 1874, art. 2, n° 3 2 et s.

10836. Lorsque la convention constitutive
de l'hypothèque est faite par acte authenti-

que, cet acte peut valablement être rédigé
en brevet: l'art. 8 des lois de 1874 et 1885 fV.

infrà, art. 8, n°s 10868 et s.) le décide-impli-
citenient et tranche ainsi une controverse

qui est agitée en matière d'hypothèque sur
les immeubles. — J. G. S. Droit maritime,
473.

10837. Quand l'acte constitutif d'hypo-
thèque est sous seing privé, il doit être fait
en deux exemplaires ; cela résulte également
de l'art. 8, d'après lequel un des originaux
doit rester entre les mains du receveur des
douanes qui a opéré l'inscription. —J. G. S.
Droit maritime, 473.

10838. L'absence d'un double original ne
serait cependant pas une cause de nullité de
l'acte. — Trib. com. Nantes, 5 nov. 1881,
J. G. S. Droit maritime, 473.

10839. La faculté donnée par l'art. 2 de
la loi de constituer l'hypothèque par con-
vention sous seing privé ne s'étend pas aux
actes subséquents. Aucune mutation par
suite d'héritage ou de donation, aucune su-

brogation aux droits du créancier primitif
ne peut être mentionnée sur le registre
d'inscription qu'autant qu'elle résulte d'actes
ou de titres authentiques. — Cire. dir. doua-
nes, 28 avr. 1875, D. P. 77. 3. 28.

10840. Toutefois, cette exigence de la cir-
culaire a été critiquée comme contraire à

l'esprit de la loi qui permet la constitution
de l'hypothèque par acte sous seing privé,
et l'on s'est demandé de quel droit on exi-

geait, pour une simple subrogation, un acte
notarié. — J. G. S. Droit maritime, 500.

10841. En ce qui concerne le droit d'en-

registrement à percevoir sur le montant des

prêts hypothécaires, la loi de 1874 faisait une
distinction : son art. 2 portait que, pour l'ins-

cription de l'hypothèque, l'acte sous seing
privé ne serait passible que du droit fixe de
2 fr., mais que le droit proportionnel pour-
rait être ultérieurement exigé dans les cas
où les actes sous seing privé y sont assu-

jettis, conformément aux lois sur l'enre-

gistrement.
— J. G. S. Droit maritime, 572.

— V. Code decommerce, Appendice à l'art. 191,
L. 10 déc. 1874, art. 2, n°4.

10842. Le législateur de 1885 a jugé que
la différence des droits à percevoir suivant
la forme de l'acte était une anomalie, nos
lois fiscales considérant la nature des con-
ventions et non la forme des actes qui les
contiennent. — J. G. S. Droit maritime, 572.

Art. 3. L'hypothèque sur le navire ne

peut être consentie que par le propriétaire
ou par son mandataire justifiant d'un man-
dat spécial.

Si le navire a plusieurs propriétaires, U

pourra être hypothéqué par l'armateur titu-
laire pour les besoins de l'armement ou de
la navigation, avec l'autorisation de la ma-

jorité, telle qu'elle est établie par l'art. 220
du code de commerce, et celle du juge,
comme il est dit à l'art. 233.

Dans le cas où l'un des copropriétaires
voudrait hypothéquer sa part indivise dans
le navire, il ne pourra le faire qu'avec l'au-
torisation de la majorité, conformément à
l'art. 220 du Code de commerce.

10843. Le paragraphe 1°' de l'art. 3 est

emprunté à l'art. 3 de la loi de 1874. — D. P.
86. 4. 17, note 2.

10844. On peut hypothéquer non seule-
ment par soi-même, mais encore par man-
dataire. Toutefois ce mandataire doit justi-
fier d'un mandat spécial: « tout mandat gé-
nérât, exprès ou tacite serait insuffisant »

(Rapport de M. Grivart). — J. G. S. Droit

maritime, 470.
10845. Un simple mandat «aux fins de

constituer des hypothèques maritimes » ne

pourrait donc suffire; il y a là une aggra-
vation de la disposition de l'art. 1988 c.'civ.,
d'après laquelle (in mandat exprès suffit pour
hypothéquer un immeuble. — J. G. S. Droit

maritime, 470.
10846. Sous l'empire de la loi de 1874, la

question de savoir si la majorité des pro-
priétaires du navire avait, en vertu de
l'art. 220 c. com., le droit d'hypothéquer le
navire était controversée: l'art. 3 de la loi
de 1885 tranche cette difficulté. — J. G. S.
Droit maritime, 467.

10847. L'un des copropriétaires d'un na-
vire peut hypothéquer sa part indivise avec
l'autorisation de la majorité: maisle navire

qui a plusieurs propriétaires ne peut être

hypothéqué par l'armateur titulaire pour les
besoins de l'armement et de la navigation
qu'avec l'autorisation de la majorité et en
outre avec celle du juge, conformément à
l'art. 233 c. com. qui exige cette dernière
autorisation pour permettre à la majorité
d'emprunter à la grosse. — Observ. de
M. Gaudin à la Chambre des députés, D. P.
86. 4. 17, note 2.

10848. Le capitaine peut, dans un cas

particulier, constituer une hypothèque sur
une ou plusieurs parts indivises du navire,
malgré l'opposition des propriétaires de ces

parts.
— V. infrà, art: 35, § 1, p. 374.

10849. L'hypothèque maritime conven-
tionnelle peut être constituée,non seulement
sur l'ensemble d'un navire, mais encore sur
une portion indivise de la propriété de ce
bâtiment. — Rennes, 25 mars 1879, D. P.
81. 1. 9-10.

10850. Avant la modification de l'art. 3
de la loi de 1874 par l'art. 3 de la loi de
1885, le simple copropriétaire pouvait faire,
pour sa part indivise, ce qu'un propriétaire
unique aurait pu faire pour le tout, et enga-
ger librement sa part d'intérêt. Il pouvait
même hypothéquer une fraction quelconque
d'intérêt inférieure à cette part. — J. G. S.
Droit maritime, 459.

10851. Il a encore aujourd'hui la même
faculté, à condition toute ms de se confor-
mer aux prescriptions de l'art. 3 de la loi de
1885. — J. G. S. Droit maritime, 459.

Art. 4. L'hypothèque consentie sur le na-
vire ou sur portion du navire s'étend, à moins
de convention contraire, au corps du navire,
aux agrès, apparaux, machines et autres
accessoires.

10852. Cet article est la reproduction
pure et simple de l'art. 4 de la loi de 1874.
— D. P. 75. 4. 69.

10853. On s'est demandé si . l'on doit
comprendre parmi les accessoires auxquels
s'étend l'hypothèque consentie sur le navire
le fret, les gains et profits divers qui pour-
raient être considérés comme les fruits civils
du navire. — J. G. S. Droit maritime, 461.

10854. Mais cette application à t'hypothè-
que maritime et au fret des règles qui régis-
sent l'hypothèque sur les immeubles et les
fruits en général ne parait pas 'devoir être
admise. L'art. 4, en parlant des accès oires,
n'entend viser, évidemment, que les acces-
soires de même nature que les agrès, appa-
raux et machines, c'est-a-dire les meubles

corporels faisant partie de l'armement. —

J. G. S. Droit maritime, 461.
10855. Les parties ne pourraient, même

par
une stipulation expresse, convenir que

l'hypothèque s'étendra au fret, la créance
du fret étant non un accessoire du navire,
mais un meuble ordinaire non susceptible
d'hypothèque.

— J. G. S. Droit maritime,
462.

Art. 5. L'hypothèque maritime peut être
constituée sur un navire en construction.

(Il 10-22déc. 1874. — Loi sur l'hypothèque ma-

ritime. — (Extrait, D. P. 75. 4. 64.)

Art. 2.... Pour l'inscription de l'hypothèque, l'acte

Sous seing privé ne sera passible que du droit liie_ de

deui francs. Mais te droit proportionnel pourra être

ultérieurement exigé dans les cas où les actes sous

seing privé y sont assujettis, conformément aui lois

sur fenregistrement.
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Pans ce oas, l'hypothèque doit être précédés
d'une déclaration faite au receveur prlnoipal
du bureau des douanes dans la circonscrip-
tion duquel le navire est en oonstruotlon.

Cette déclaration Indiquera la longueur de
la quille du navire et approximativement
ses autres dimensions, ainsi que son tonnage
présumé. Elle mentionnera l'emplacement
de la mise en ohantier du navire (1).

10856. L'hypothèque peut être assise non
seulement sur un navire construit, mais
encore sur un navire en construction. —
J. G. S. Droit maritime, 463.

10857. L'art. 5 de la loi de 1885 modille
sur deux points la rédaction de l'art. 5 de la
loi de 1874: 11 prescrit de faire la déclara-
tion, non plus, d'une façon générale, au re-
ceveur des douanes, mais au receveur prin-
cipal. — i. G. S. Droit maritime, 489.

10858. Parmi les indications que doit
contenir la déclaration à faire à la recette
principale des douanes, la loi de 1874 avait
mis le « port présumé >. du navire; la rédac-
tion nouvelle remplace cette indication par
celle « du tonnage présumé » qui est plus
précisée! plu» juridique (Rapport de M.Barne
au Sénat. — Conf. Cire. dir. gén. douanes,
22 juill. 1885.»sur l'art. 5 do la loi). — D. P.
86. 4. 17, note 4.

Art. 6. L'hypothèque est rendue publique
par l'insoriptlonsur un registre spécial tenu
par le receveur principal du bureau des
douanes dans la circonscription duquel le
navire est en construction, ou du bureau
dans lequel le navire est Immatriculé, s'il est
déjà pourvu d'un acte de francisation.

Des décrets détermineront, pour les chan-
tiers de oonstruotlon établis en dehors du
rayon maritime, le bureau des douanes dans
la circonscription duquel ils devront être
compris (2).

10859. Le receveur des douanes chargé
de tenir le registre spécial prévu par l'art. 6
est le receveur principal, comptable jus
ticiable de la cour des comptes et qui,
dans la pratique, a toujours fait le ser-
vice des mutations et de la conservation des

hypothèques maritimes. — J. G. S. Droit
maritime, 483.

10860. Les dispositions de la loi de 1885,
en ce qui concerne l'attribution aux rece-
veurs triucipaux des douanes du service de
la publicité des hypothèques maritimes, ont
été modifiées par les lois de iinance des
18 déc. 1886 (D. P. 87. 4. 61) et 26 févr. 1887

(D. P. 87. 4. 81); l'art. 8 de la première de
ces lois et l'art. 7 de la seconde, conçus en
termes identiques, portent que les attribu-
tions conférées en matière d'hypothèque
maritime aux titulaires des recettes princi-

pales des douanes converties en recettes su-
bordonnées seront à l'avenir exercées par
les nouveaux titulaires desdites recettes su-
bordonnées. — J. G. S. Droit maritime,
434 (3).

10861. L'art. 6 de la loi de 1874 impo-

sait au receveur l'obligation de mentionner
l'insoription : 1° sur l'acte constitutif de l'hy-
pothèque ; 2° sur l'acte de francisation. La
loi ds 1886 supprime cette double formalité.
— D. P. 86. 4. 17, mote 5.

10862. Les mesures de publicité prescrites
par l'art. 6 de la loi du 10 déc. 1874 ne s'ap-
pliquent qu'à l'hypothèque sur les navires
français ; l'hypothèque sur les navires étran-
gers conserve son effet en France du moment
où les formalités prescrites par la loi de leur
pays respectifs ont été régulièrement accom-
plies. — Grenoble, 11 mai 1881, D. P. 83.
2. 65.

Art. 7. Tout propriétaire d'un navire cons-
truit en France, qui demande à le faire ad-
mettre à la francisation, est tenu de Joindre
aux pièoes requises à oet effet un état des
inscriptions prises sur le navire en construc-
tion ou un certificat qu'il n'en existe aucune.

Les Inscriptions non rayées sont reportées
d'office à leurs dates respectives, par le rece-
veur des douanes, sur le registre du lieu de
francisation, si celui-ci est autre que celui
de la oonstruotlon.

Si le navire ohange de port d'immatriculé,
les inscriptions non rayées sont pareillement
reportées d'office, par le receveur des
douanes du nouveau port où il est Immatri-
culé, sur son registre et avec mention de
leurs dates respectives (4).

10863. Cet article ne diffère de l'art. 7
de la loi de 1874 que par la suppression de
la mention relative à l'acte de francisation,
conséquence du changement apporté àl'art. 6.
— D. P. 86. 4. 17, note 6.

10864. La question de savoir quelle in-
fluence peut exercer sur le sort d'un con-
trat d'hypothèque maritime la substitution,
pour le navire hypothéqué, d'un port d'at-
tache étranger à un port d'attache français
tombe BOUSle contrôle de la cour de cassa-
tion. — Civ. c. 19 déc. 1888, D. P. 89. 1. 57,
et la note.

10865. Toutes les formalités prescrites
par la loi du 10 juill. 1885 pour la conser-
vation de l'hypothèque maritime, la sûreté
de la créance qu'elle garantit et la vente
éventuelle du navire, devant être remplies
au port d'attache français de ce navire ou
au tribunal du lieu, il en résulte que la
substitution à ce port d'un port d'attache

étranger diminue les sûre têsdonnées au créan-
cier hypothécaire, en le plaçant dans l'im-

possibilité de profiter des dispositions édictées
en vue de sauvegarder ses droits. — Même
arrêt.

10866. Et il en est ainsi, alors même que
le navire qui acquiert un port d'attache
étranger demeurerait immatriculé dans le

port français auquel il appartenait, cette
immatricule n'étant plus que fictive et un
navire ne pouvant, en réalité, avoir-deux
ports d'attache. — Même arrêt.

10867. Dans ces conditions, le créancier

hypothécaire pour prêt au propriétaire du
navire dont les sûretés sont diminuées a le

droit de poursuivre contre son débiteur 1*
déchéance du bénéfice du terme ; et son ^rolt
ne peut être paralysé sou» le prétexté;iffU'il
savait, lors du prêt fait par lui, due le navire
était susceptible d'être employé dans des
services gouvernementaux étrangers, cette
éventualité étant différente de celle de la subs-
titution pouf le navire d'un port d'attache
étranger à un port français. — Même arrêt.

Ait. S. Pour opérer llasortption, 11 est
présente au bureau du receveur des douanes
un des originaux du titra constitutif d'hypo-
thèque, lequel y reste dépose s'il est «ou*
seing privé ou reçu «a brevet, ou une expé-
dition s'il en existe minute.

n est joint deux bordereaux signés par le
requérant, dont l'un peut être porté sur le
titre présenté, Ils contiennent:

1° Les noms, prénoms et domiciles du
créanoler et du débiteur, et leur profession,
s'ils en ont une;

2° La date et la nature du titre ;
3° Le montant de la oréànoe exprimés

dans le titre ;
4" Les conventions relatives aux Intérêts

et au remboursement ;
5° Le nom et la désignation du navire

hypothéqué, la date de l'aote dé francisation
ou de la déclaration de la mise en construc-
tion ;

6° Éleotion de domioile par le créancier
dans le lieu de la résidence du receveur des
douanes.

10868. Ces dispositions reproduisent pure-
ment et simplement l'art. 8 de la loi de 1874.
— D. P. 75. 4. 69.

10869. Le requérant est tenu de présenter
au receveur le titre en vertu duquel il re-
quiert l'inscription. Mais on s'est demandé
si l'accomplissement de cette formalité est
une condition substantielle de la validité de
l'inscription. La négative est admise en droit
civil et semble devoir l'être également en
matière d'hypothèque maritime. — J. G. S.
Droit maritime, 490.

10870. Le receveur peut toujours refuser
de se conformer à la réquisition du créan-
cier qui voudrait faire opérer l'inscription
sans présenter son titre ; mais le juge n'est
pas tenu d'annuler l'inscription prise sans
que cette formalité, qui ne présente d'ailleurs
aucun intérêt pour les tiers, ait été remplie.— J. G. S. Droit maritime, 480.

10871. Les bordereaux doivent contenir
les enonciations que les tiers ont intérêt à
connaître. Ce sont, pour la plupart, celles

qu'exige l'art. 2148 c. civ., et, en emprun-
tant à cet article ses dispositions, le légis-
lateur a entendu leur lalBser le caractère
que la jurisprudence leur a assigné. —

Rapport de M. Grivart sur la loi de 1874,
J. G. S. Droit maritime, 492.

10872. II en résulte que tout n'est pas
ici de rigueur, et qu'il n'y a de substantielles

que les enonciations nécessaires pour éclai-
rer les tiers. — J. G. S. Droit maritime,
492. — Y. Code de commerce, Appendice à

(1) 10-82 déc. 1874. — Loi sur l'hypothèque
maritime. —(Extrait, 11.P. 73. 4. 64.)

Art. S. L'hypothèque maritime peut être constituée
sur un navire en construction. Dans ce cas, l'hypo-
thèque doit être précédée d'une déclaration faite au
bureau des douanes du lieu où le navire est en cons-
truction.

Cette déclaration indiquera la longueur delà quille
du navire, et approximativement ses autres dimen-
sions, ainsi que son port présumé. Elle mentionnera
l'emplacement de la mise en chantier du navire.

(2) 10-32 déc. 1874. — Loi sur l'hypothèque ma-
ritime. — {Extrait, D. P. 75. 4. 64.)

Ait. 6. L'hypothèque est rendue publique par l'ins-
cription sur un registre spécial tenu par le receveur
des douanes du lieu où le navire est en construction,
ou de celui où il est immatriculé.

Si le navire a déjà un acte de francisation, l'ins-
cription doit être mentionnée au dos dudit acte par le
receveur des douanes.

Dans tous les cas, l'inscription est, en outre, certi-
fiée par lui immédiatement et sous la même date sur
lo contrat d'hypothèque ou sur son expédition authen-
tique, dont la représentation lui aura été faite.

(S) 18-22 dé*. 1886. — Loi de finances. — (Ex-
trait, D. P. 87. 4. 61.)

Art. 8. Les attributions conférées en matière d'hy-
pothèque maritime par la loi du 10 juill. 1883aux
titulaires des recettes principales des douanes con-
verties en recettes subordonnées seront à l'avenir
exercées par les nouveaux titulaires desdites recettes
subordonnées. — Mêmerédaction dansl'art. 7 de la loi
de Onancesdu 26 févr. 1887 (D. P. 87. 4. 81).

(4) 10-22 déc. 1874. — Loi sur l'hypothèque ma-
ritime (Extrait. — D. P. 76. 4. 64).

Art. 7.... Les inscriptions non rayées sont reportées
d'office a leurs dat#s respectives, par la receveur des
douanes, sur l'acte de francisation ainsi que sur le
registre du lieu de la francisation, si ce lieu estautre
que celui de la construction.
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.10873. Les bordereaux, doivent énoncer:

, f* les noms, prénoms et domicile du créan-
cier et du débiteur, et leur profession, s'ils
en Ont une. Il est généralement admis, en
màtièfé Civile, que les enonciations relatives
aii créancier ne sont pas exigées à peiné de"
nullité. el que les tiers ne pourraient se pré-
valoir soit de leur omission, totale ou par-
tielle, soit de leur inexactitude. — J. G. S.
Droit maritime, 493.
• 10874. Quant aux mentions concernant
le débiteur, bien qu'elles oient plus d'impor-
tance, on reconnaît en général que chacune
d'elles de constitue pas une formalité subs-
tantielle, et qu'il suffit que le débiteur soit
désigné assei clairement pour ne pouvoir
être confondu avec toute autre personne".
Les mêmes solutions sont applicables h l'hy-
pothèque maritime. — J. G. S. Droit mari-
time, 493,

10875.... 2»La date el la natui-edu litre.
— La question de savoir si l'omission de cette
enonciation est une cause de nullité, en ma-
tière d'hypothèque immobilière, a été diver-
sement résolue ; mais l'affirmative semble
avoir prévalu dans la jurisprudence. Il y a
même raison de décider eu ce qui concerne
l'hypothèque sur les navires. — J. -G. S.
Droit maritime, 493.

10876. ... 3°Le montant de la créance ex-
primée dans le titre. — Cette enonciation est
évidemment substantielle et ne saurait être
omise sans vicier l'inscription. — J. G. S.
Droit maritime, 493.

10877. ... 4° Les conventions relatives aux
intérêts et au remboursement. — La loi n'eu-
tend parler ici que des intérêts déjà échus,
puisque les Intérêts postérieurs à l'inscrip-
tion sont conservés de plein droit pour une
certaine période (V. infrà, toi. 13, n°s 10902
et s.) ; la mention de l'époque d'exigibilité
est, comme en matière ordinaire, une for-
malité essentielle. — Conf. Civ. c. 30 juin
1863, D. P. 63. 1. 277. — Req. 1" mai 1876,
D. P. 76. 1. 481.

10878. L'art. 8 ne parle pas des frais. On
doit décider que, tout étant ici de droit étroit,
les frais ne devront pa3 jouir de plein droit
du bénéfice de l'hypothèque. — J. G. S.
Droit maritime, 493.

10879. ... 5° Le nom et la désignation du
navire hypothéqué, la date de l'acte de fran-
cisation ou de la déclaration de la mise en
construction. — Ces meutiohs qui servent a
spécialiser le gage hypothécaire ne sont pas
toutes nécessairement substantielles; il suffit
que le bordereau contienne les enonciations
propres à prévenir toute erfeur. Ainsi l'ins-
cription serait valable, alors même qu'elle
ne renfermerait pas la désignation du navire,
si la date de la francisation s'y trouvait indi-
quée. — J. G. S. Droit maritime, 493.

10880. ... 6° Election de domicile, par le
créancier, dans le lieu de ta résidence du
receveur des douanes. — L'élection de domi-
cile est Ici, comme en matière ordinaire, une
formalité substantielle imposée par la loi,
dans l'intérêt tant du débiteur que des créan-
ciers inscrits et du tiers détenteur. —Douai,
9 juill. 1891, D. P. 98. 1. 273. — Conf. Civ.
c, 28 mars 1882, D. P. 83. 1. 125.

10881. En conséquence, si cette élection
de domicile est faits dans une autre loca-
lité, l'inscription est nulle comme étant
dépourvue d'un de Seséléments constitutifs.
— Arrêt préc. 9 juill. 1891.

Jtrt. 9. Le receveur des douanes fait men-
tion sur son registre du contenu aux borde-
reaux, et remet au requérant l'expédition
du titra, s'il est authentique, et l'on des
bordereaux, au pied duquel 11 certifie avoir
fait l'insoription.

10882. Cet article reproduit exactement

lés termes de l'art. 9 de la loi du 10 déc.
1874. - Û. P. 75. h 64.

1Û883. Une circulaire dé la direction gé-
nérale des douane en date du 28 avr. 1875
prescrit, pour l'application de cet article,
l'emploi de deux registres : un registre des
inscriptions et un registre de recettes et de
dépôt, et indique comment Ils devront être
tenus D. r 77. 3 28.

10884. 6b trouve dans la même circulaire
des prescriptions très importantes au sujet
des inscriptions elles-mêmes : « En matière
hypothécaire, y est-il dit, la date de l'ins-
cription est d'une importance extrême. Des

précautions spéciales sont donc nécessaires
pour que cette date soit toujours exactement
constatée. La partie du registre qui sert aux
inscriptions ue doit jamais présenter ni blanc
ni interligne. » — D. P. ibid.

10885. Chaque inscription est datée j elle
est signée par le receveur; la date s écrit
toujours en tête de l'inscription, on sépare
les inscriptions par un trait à l'encre. A la
fin de la journée,le registre est arrêté par le
receveur, qu'il y ait ou non eu des ins-
criptions à y porter, C'est là mie prescrip-
tion absolue qui doit toujours être stricte-
ment observée. Il est également d'obligation
stricte de faire l'inscription le jour même
où elle est requise. — Même circulaire.

10886. Il doit, par conséquent, y avoir
toujours concordance entre la date de l'ins-
cription et celle de la quittance des remises
et salaires y relatifs. Les inscriptions doivent
être écrites avec soin. Aucune surcharge n'y
est permise. Si, accidentellement, des mots
étaient rayés, il faudrait, avant de olore
l'inscription, les rappeler en approuvant les
ratures. Aucune rectification ne peut être
faite pour des omissions ou des erreurs qui
seraient ultérieurement reconnues. — Même
circulaire.

10887. L'inscription fait foi et forme
titre à l'égard des tiers dans les termes où
elle a été portée au registre. Dans le cas où
le receveur viendrait a s'apercevoir qu'une
inscription n'est pas conforme au bordereau
déposé, il devrait faire au registre une se-
condé fois cette inscription, mais à la date
du jour où elle serait de nouveau effectuée ;
et alors elle n'aurait de rang contre les tiers
qu'à partir de cette date, sauf au receveur à
répondre des différences qui existeraient
entre les deux inscriptions. — Même circu-
laire.

10888. Dans l'intérêt de sa responsabilité,
le receveur doit scrupuleusement reproduire
au registre, sans modification d'aucune sorte,
le contenu du bordereau... Le receveur n'est
responsable ni des inexactitudes ou des la-
cunes qui existeraient au bordereau par le-
quel l'inscription est requise, ni du défaut de
validité du titre constitutif de l'hypothèque.
— Même circulaire.

10889. Toutefois, il convient qu'il aver-
tisse les intéressés des irrégularités que les
pièces remises en vue de l'inscription lui

paraissent présenter. Il importe particulière-
ment qu'il veille à ce que le navire sur le-
quel l'hypothèque doit porter soit exacte-
ment désigné. L'art. 18 de la loi du 27 vend,
an 2 exige que l'acte de francisation soit
copié dans le contrat de vente d'un navire
ou d'une portion d'un navire. — Même cir-
culaire.

10890. On devra veiller à ce que cette
disposition Boit observée dans les conven-
tions relatives aux hypothèques, ou du moins
à ce que ces conventions reproduisent les
principales indications de l'acte de francisa-
tion, avec une précision êufflaante pour
qu'aucune confusion ne soit possible. Si,
nonobstant les observations du receveur, les
intéressés persistaient à requérir une ins-
cription immédiate, le receveur pourrait
l'opérer, mais en exigeant que le créancier
en fît la réquisition expresse. — Même cir-
culaire.

10891. Le certificat d'inscription qu'aux
termes de l'art. 9 in fine le receveur de»
douanes doit remettre au requérant au pied
de l'un des bordereaux sert, le cas échéant,
de titré hypothécaire au créancier. II est
habituellement conçu dans les termes sui-
vants : « Inscrit cejourd'hui [date en toute
lettres) sous lé n°... volume... P... et fait
mention sur l'acte de francisation désigné
au présent.

— Quittance délivrée sous-le
n<>...». — J. G. B. Droit maritime, 493.

Art. 10. S'il y a deux OU plusieurs hypo-
thèques sur le même navire ou sur la même
part de propriété du navire, le rang est dé-
terminé par l'ordre de priorité des dates de
l'inscription.

Les hypothèques lnsoritea le même Jour
viennent en concurrence, nonobstant la dit'
férence des heures de l'Inscription.

10893. Cet article est la reproduction
identique de l'art. 10 de la loi dd 10 déc.
1874. — D. P. 75. 4. 64.

Art. 11. L'inscription oonserve l'hypO^
thèque pendant dix ans, à oompter du jour
de sa date; son effet cesse si l'insoription n'a
pas été renouvelée avant l'expiration de oe
délai sur le registre tenu en douane (1).

10893. D'après l'art, il de la loi de 1874,
l'inscription ne conservait l'hypothèque que
pendant trois ahs à compter du jour de sa
date. — J. G. S. Droit maritime, 507.

10894. La loi de 4885 a étendu le délai
de la péremption de trois à dix'années,
comme en matière immobilière; cette-uni-
formité de législation a paru bonne pour
éviter des confusions préjudiciables.—J. G. S.
Droit maritime, 507.

10895. On s'est demandé si l'inscrip-
tion prise antérieurement à la promulgation
de la loi du 10 juill. 1885 serait conservée
pendant dix ans, par application de la loi
nouvelle, ou seulement pendant trois ans,
par application de l'ancienne loi. — J. G. S.
Droit maritime, 508.

10896. Cette question est délicate, et il
semble que la disposition de l'art. 2281 c. civ.,
aux termes de laquelle les prescriptions
commencées à l'époque de la publication du
dernier titre du code civil seront réglées
conformément aux lois anciennes, devrait
conduire, par analogie, à décider que l'ins-

cription ne serait conservée que pendant
trois ans. Il est certain, dans tous les cas,
que le nouveau délai serait sans application,
sil s'agissait d'une péremption déjà accom-
plie par le laps de trois ans lors de la pro-

mulgation de la loi de 1885. — i. G\ S.
Droit maritime, 508.

10897. Le renouvellement de l'inscrip-
tion est fait dans les mêmes formes que l'ins-

cription primitive. Il est requis, comme celle-

ci, par le dépôt d'un bordereau eu double

expédition, lequel contient toutes les indica-
tions prescrites par l'art. 8 de la loi du
10 déc. 1874, et doit en outre, BOUSpeine
de ne prendre rang qu'à partir de sa date
actuelle, mentionner expressément qu'il a

pour objet le renouvellement lie l'inscription ;

(1) 10-32déc. 1871.— Loi sur l'hypothèquemari-
time. - (Extrait, D. P. 73. 4. 84.)

Art. il. L'inscription conservel'hypothèquependant
trois ans,à compterdu jour de sadate: «oneffet«sse
si l'insoription ira été renouvelés,«vant respiration
de ce délai, sur le registre tesa en douane,et men-
tionnée a nouveau sur l'acte de frMJClslation,de» 1»
retour du navire au port où il est immatriculé.
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faite le (date) sous le n°... — Cire, pré-
citée du 28 avr. 1875.

10898. Il ne faut pas toutefois prendre ces
recommandations à la lettre. Sans doute,
l'inscription hypothécaire prise en renou-
vellement d'une inscription antérieure dont
elle ne fait pas mention ne vaut que comme

inscriptionnouvelle, puisque l'ancimne tombe
en péremption; mais, lorsque plusieurs re-
nouvellements ont été successivement opérés,
il suffit que chaque inscription se réfère
aux mentions contenues dans la précédente.
— J. G.S. Droit maritime, 509. — Conf. Civ.
c. 6 juill. 1881, D.P. 82. 1. 348.

Art. 12. Si le titre constitutif de l'hypo-
thèque est a ordre, sa négociation par voie
d'endossement emporte la translation du
droit hypothécaire.

10899. Cet article est la reproduction
textuelle de l'art. 12 de la loi du 10 déc. 1874 ;
la loi n'a pas indiqué comment doit se faire
l'endossement. — J. G. S. Droit maritime,
477.

10900. Cet endossement ne pourra pas
toujours se faire sur le titre constitutif, ce
titre devant rester déposé, au moins lors-

qu'il est sous seing privé ou en brevet. Mais
le créancier a toujours entre les mains un
titre certifiant l'inscription, c'est le borde-
reau visé par le receveur. Il suffira de re-"
mettre ce titre au cessionnaire avec un
endos. — J. G. S. Droit maritime, 477.

10901. L'inscription mentionnera natu-
rellement la modalité particulière du titre;
mais, tant que le porteur ne se sera pas fait
connaître par une annotation eu marge de

l'inscription, toutes lis notifications relatives
à l'hypothèque seront utilement faites au

créancier, premier bénéficiaire de l'acte, que
l'inscription aura seul désigné. — J. G. S.
Droit maritime, 478.

Art. 13. L'Inscription garantit, au même

rangquele capital, deux années d'intérêts en
sus de l'année courante.

10902. Cet article reproduit les disposi-
tions de l'art. 13 de la loi du 10 déc. 1874.
— D. P. 75. 4. 64.

10903. L'année courante est colle qui est
commencée et n'est point encore terminée,
au moment où s'arrête le cours des intérêts.
— J.G. S. Droit maritime, 531.

10904. Son poiul de départ est la der-
nière échéance annuelle. Mais, en ce qui con-
cerne le point d'arrêt, la question soulève les
mêmes controverses que l'interprétation de
l'art. 2151 c. civ. — Comp. Civ. c. 7 avr.
1880, D. P. 80. 1. 209, et la note.

10905. Quant au t.iux des intérêts con-
servés en vertu de l'art. 13, V. infrà,
art. 38, p. 375.

Art. 14. Les inscriptions sont rayées, soit

du consentement des parties intéressées

ayant capacité à cet etlet, soit en vertu d'un

jugement en dernier ressort ou passé en
force de chose jugée.

10906. Les dispositions de cet article

sont reproduites textuellement de l'art. 14
de la loi du 10 déc. 1874. — D. P. 75. 4. 64.

Art. 15. A défaut de jugement, la radiation
totale ou partielle de l'Inscription ne peut
être opérée par le receveur des douanes que
sur le dépôt d'un acte authentique de con-
sentement à la radiation donné par le créan-
cier ou son cessionnaire Justifiant de ses
droits.

Dans le cas où l'acte constitutif de l'hypo-
thèque est sons seing privé, ou si, étant
authentique, il a été reçu en brevet, il est
communiqué au receveur des douanes, qui y
mentionne, séance tenante, la radiation
totale ou partielle (1).

10907. La radiation est volontaire ou for-
cée. La radiation forcée qui est opérée en
vertu d'un ordre du juge, lorsque l'inscrip-
tion est nulle ou que la créance est éteinte,
peut être requise par tout intéressé : le tiers

acquéreur du navire, le créancier inscrit

après celui dont l'inscription doit être radiée,
le débiteur lui-même. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 503.

10908. C'est le tribunal civil qui est com-

pétent pour connaître de la contestation, —

J. G. S. Droit maritime, 503.
10909. La radiation volontaire n'est valable

que si : 1" le créancier est capable de la

consentir, c'est-à-dire s'il a la libre disposi-
tion de la créance pour sûreté de laquelle
l'hypothèque a été inscrite ; 2° le consente-
ment a été donné .par acte authentique. —
J. G. S. Droit maritime, 504.

10910. La disposition de la loi qui exige
la communication au receveur de l'acte cons-
titutif de Ihypothèque, s'il est sous seing
privé ou reçu en brevet, a paru difficile a

expliquer, et l'on a fait observer qu'il était
inutile de communiquer au receveur un titre

qu'il avait déjà entre les mains en vertu du

dépôt prescrit par l'art. 8. —J.G. S. Droit

maritime, 503.
10911. La circulaire précitée du directeur

général des douanes du 28 avr. 1875 en
donne l'interprétation suivante : « Dans le
cas où l'acte constitutif de l'hypothèque est
sous seing privé, ou si, étant authentique,
il a été reçu en brevet, la loi exige que le
double original resté aux maius des ayants
droit soit, au moment de la radiation, com-

muniqué au receveur qui y mentionne
la radiation séance tenante ». — D. P.
77. 3. 28.

10912. On a, dans la loi de 1883, supprimé
deux des paragraphes de l'art. 13, le second
et le quatrième : l'un dispensait le titre
constitutif de l'hypothèque du droit propor-
tionnel d'enregistrement, au moment de la
radiation, si le consentement donné par le
créancier ne conteuait que la mainlevée
pure et simple de l'inscription. — J. G. S.
Droit maritime, 506.

10913. Cette disposition est devenue
inutile, en présence de l)irt. 2 de la loi de
1885 qui soumet indistinctement au droit

proportionnel tous les actes constitutifs d'hy-
pothèque authentiques ou sous seings privée.
— J. G. S. Droit maritime, 506.

10914. L'art. 15 de la loi de 1874 pres-
crivait encore de mentionner les radiations
sur l'acte de francisation. Cette formalité est
devenue sans objet par la suppression de

l'obligation d'y inscrire les hypothèques.*
Rapport au Sénat, D. P. 86. 4. 17, noté 6.

Art. 16. Le receveur des douanes est tenu
de délivrer, à tous ceux qui le requièrent,
l'état des inscriptions subsistant sur le
navire, ou un certificat qu'il n'en existe
aucune.

10915. Cet article calqué sur l'art. 16 de
la loi de 1874, ne fait que reproduire presque
textuellement l'art. 2196 c. civ. — J. G. S.
Droit maritime, 510. — V. Supplément au
Code civil annoté,u 03 16984 et s.

10916. En matière d'hypothèque mari-

time, comme en matière d'hypothèque im-
mobilière, la réquisition doit être écrite, et
si le requérant ne sait pas écrire, le receveur,
doit reproduire, en tête des états et des
certificats délivrés, les termes dans lesquels
la réquisition verbale lui a été faite. —

J. G. S. Droit maritime, 511.
10917. Les tiers ne peuvent pas être

admis à compulser les registres d'inscrip-
tions. Toute communication des actes de
francisation, pendant leur dépôt à la douane,
demeure également interdite autrement

qu'avec le consentement des propriétaires
des navires. — J. G. S. Droit maritime, 511.

10918. L'état que le receveur délivre ne
doit présenter ni les inscriptions radiées en
totalité, ni les inscriptions ayant plus de
trois ans de date (aujourd'hui dix ans) et
non renouvelées. Les inscriptions encore
subsistantes en totalité ou pour une partie
sontreproduites dans l'ordre desdates,d'après
le registre, et textuellement. A la suite de

chaque inscription on a le soin de porter,
et toujours textuellement, les mentions dont
elles ont été l'objet pour changement de
domicile, mutations, subrogations, radiations
partielles, etc. — Cire. préc. 28 avr. 1875.

Art. 17. Les créanciers ayant hypothèque
inscrite sur un navire ou portion de navire
le suivent, en quelques mains qu'il passe,
pour être colloques et payés suivant l'ordre
de leurs inscriptions.

SI l'hypothèque ne grève qu'une portion de
navire, le créancier ne peut saisir et faire
vendre que la portion qui lui est affectée.
Toutefois, si plus de la moitié du navire se
trouve hypothéquée, le créancier' pourra,
après saisie, le faire vendre en totalité, à
charge d'appeler à la vente les coproprié-
taires.

Dans tous les cas de copropriété, par déro-
gation à l'art. 883 du Code civil, les hypo-
thèques consenties durant l'indivision, par un
ou plusieurs des copropriétaires,, sur une
portion du navire, continuent à subsister
après le partage ou la licitation,

Toutefois, si la licitation s'est faite en jus-
tice, dans les formes déterminées par les
art. 23 et suivants de la présente loi, le droit
des créanciers n'ayant hypothèque que sur
une portion du navire sera limité au droit
de préférence sur la partie du prix afférente
à l'intérêt hypothéqué (2).

10919. L'art. 17 de la présente loi est
une combinaison des art: 17 et 18 de la loi
de 1874. — D. P. 75. 4. 66.

(1) 10-83 déc. 187.1. — Loi sur l'hypothèque
maritime. — (liitrait, D. I'. 75. 4. 06.)

Art. 15. A défaut de jugement, la radiation totale
on partielle de l'inseriptiin» ne peut être opérée, par le
receveur des douanes, que sur le dépôt d'un acte
authentique de consentement à la radiation, donné par
le créancier ou son cessionnaire justifiant de sesdroits.

Si l'acte se borne à donner mainlevée, le droit pro-

portionnel sur le titre constitutif de t'hypothèque ne
sera lias perçu.

Dans le cas où l'acte constitutif de l'hypothèque est
sous seing privé, ou si, étant authentique, il a été
reçu en brevet, il est communiqué au receveur des
douanes, qui y mentionne, séancetenante, la radiation
partielle ou totale.

Si l'acte de francisation lui est représenté simulta-
nément ou ultérieurement, le receveur des douanes

est tenu d'y mentionner à sa date la radiation totale
ou partielle.

(2) 10-22 déc. 1874. — Loi sur l'hypothèque
maritime. — (Extrait, D. P. Ï5.-4. 66.)

Art. 17.En cas de perte ou d'innavigabilité du navire,
les droits des créanciers s'exercent sur les choses
sauvées ou sur leur produit, alors même que les
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10920. — I. DROITS DESCRÉANCIERSEN CAS
DE PERTE 00 D'INNAVIOABIIJTÉ DU NAVIRE. —

D'après l'art. 17 de la loi de 1874, en cas de
perte du d'innavigabilité du navire, les droits
des créanciers s'exerçaient sur les choses
sauvées ou sur leur produit, alors même que
les créances ne seraient pas encore échues.
Us s'exerçaient également, dans l'ordre des
inscriptions, sur le produit des assurances qui
auraient été faites par l'emprunteur sur le
navire hypothéqué. L'inscription valait oppo-
sition au payement de l'indemnité d'assu-
rance. — V. Code dé commerce, Appendice
à l'art. 191, L. 10 déc. 1874, art. 17, n°s 3
et s.

10921. Cette disposition donna lieu à de
vives critiques. La catégorie nombreuse des
créanciers privilégiés parut sacrifiée par cette

dérogation aux principes du droit commun,
et les assureurs furent bientôt frappés d'une

légitime alarme produite par une dange-
reuse influence sur leurs opérations de con-
trats auxquels ils étaient étraugers. Désormais
aucune

'
indemnité d'assurance ne pouvait

être payée avec sécurité sans une vérification
de la situation hypothécaire de l'assuré. —

Rapport au Sénat sur la loi de 1885, D. P.
86. 4. 19, note 8.

10922. Ces considérations ont déterminé
le législateur de 1885 à supprimer cette dis-

position pour revenir aux règles ordinaires
du droit hypothécaire. — Même rapport.' 10923. Toutefois les hypothèques consti-
tuées avant la loi de 1885 sont encore régies
par l'art. 17 de la loi de 1874. La loi nouvelle
n'a pu modifier les effets de contrats conclus
antérieurement et enlever aux prêteurs des

garanties sur lesquelles ils avaient légitime-
ment compté au moment où ils faisaient
leurs avances. — J. G. S. Droit maritime,
526.

10924. Une autre disposition contenue
dans le premier alinéa de l'art. 17, § lor, de
la loi de 1874, portait que les créanciers hy-
pothécaires pouvaient exercer leurs droits
d'abord sur les choses sauvées ou sur leur

produit; elle a disparu de la loi nouvelle
avec le reste de l'art. 17. — J. G. S. Droit

maritime, 527.
10925. Suivant le rapporteur de la loi

au Sénat,l'inutilité de cette disposition a été
reconnue : car elle n'était que l'application
du droit commun. — J. G. S. Droit mari-

time, 527.
10926. On s'est demandé si, malgré cette

abrogation, le créancier inscrit pourrait
encore faire assurer le navire dans la limite
de son intérêt. Il est à ce point de vue placé
aujourd'hui sous l'empire du droit commun,
et la question dépend de celle de savoir si
le droit commun autorise une assurance
ainsi contractée. — J. G. S. Droit maritime,
528. — V. infrà, art. 332 et s. C. com.

10927.' Mais, à supposer que la question
doive être résolue affirmativement, le créan-
cier ne pourra jamais cumuler le bénéfice de
sa propre assurance et de la subrogation
légale à l'assurance-du débiteur, et, après
remboursement, ses assureurs personnels
seront fondés à exercer tous ses droits contre
ce dernier.— J. G. S. Droit maritime, 528.

10928. Le législateur de 1885 a égale-
ment supprimé les alinéas 2 et 3 de l'ancien
art. 17 qui autorisaient expressément le

crésâeiei? inscrit à faire assurer le navire
pour là-garantie de sa créance, et réglemen-
taient l'exèï-cicè de ce droit. — J. G. S. Droit
maritime, 528.

10929. On s'est demandé si les créanciers
hypothécaires, au lien de faire assurer le
navire pour garantie de leurs créances peu-
vent faire assurer leurs créances elles-
mêmes. Quoique M. Barne, dans son rapport
au Sénat, résolve affirmativement là ques-
tion, cette solution ne paraît pas devoir être
complètement admise. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 529.

10930. En, effet, s'il s'agit d'une avance
faite au propriétaire lui-même ou au capi-
taine s'obligeant sur tous ses biens, la
créance elle-même est indépendante des for-
tunes de mer et ne peut être, par suite,
l'objet d'une assurance maritime; car l'assu-
rance maritime ne saurait avoir pour objet
de garantir la solvabilité d'un débiteur et ne

peut s'appliquer qu'aux choses soumises aux

risques de la navigation. — J. G. S. Droit

maritime, 529.
10931. Si l'on peut assurer les,sommes

prêtées à la grosse (V. infrà, art. 334 C.

com.'), c'est parce que ces sommes sont elles-
mêmes soumises aux risques de la naviga-
tion; mais on ne saurait assurer une créance

que l'on peut faire, valoir sur la fortune de
terre comme sur celle de mer. — Civ. c.
3 janv. 1876, D. P. 76. 1. 8.

10932. La solution contraire ne devrait
être admise que s'il s'agissait d'un prêt fait
au capitaine empruntant hypothécairement
sur la part d'un quirataire, dans le cas prévu
par l'art. 35 ; l'abandon pouvant être fait au

créancier, la créance hypothécaire est alors
une valeur sujette aux risques de la naviga-
tion, comme celle du prêteur à la grosse, et
devient par suite susceptible d'assurance
maritime. — J. G. S. Droit maritime, 529.

10933. — II. DROIT DE SUITE DU CRÉANCIER
HYPOTHÉCAIRE.— L'art. 17 de la loi de 1885

règle le droit de suite du créancier hypothé-
caire. — J. G. S. Droit maritime, 533.

10934. Les créanciers hypothécaires « sui-
vent le navire », c'est-à-dire que le tiers dé-
tenteur est tenu envers eux en tant que
tiers détenteur. — J. G. S. Droit maritime,
533.

10935. Attaché à l'hypothèque, le droit
de suite dure en principe autant qu'elle. La
vente volontaire du navire, suivie d'un

voyage accompli sous le nom du nouveau
propriétaire, ne le purge point. — Rapport
sur la loi de 1874, J. G. S. Droit maritime,
533.

10936. Après avoir énoncé les droits de
suite et de préférence au profit des créan-
ciers ayant hypothèque inscrite sur un na-
vire ou portion de navire, l'art. 17 permet
au créancier qui n'a hypothèque que sur une

portion de navire de le faire vendre cepen-
dant en entier après saisie, si plus de la moi-
tié du navire se trouve hypothéquée, à la

charge d'appeler à la vente tous les copro-
priétaires. — Rapport au Sénat, D. P. 86.
4. 29, note 8.

10937. Cette disposition a paru assez dif-
ficile à expliquer, et l'on s'est demandé pour-
quoi le créancier ne peut faire vendre le
navire entier après saisie qu'autant que
son hypothèque porte sur plus de la moitié,

alors que le droit de provoquer la licitation
appartient au copropriétaire dont la part re-
présente la moitié du navire. — J. G. S.
Droit maritime, 535.

10938. Il semble que le créancier, exer-
çant les droits de son débiteur en vertu de
l'art. 1166 c. civ., devrait être admis à pour-
suivre la vente dans les mêmes conditions
que ce débiteur pourrait le faire lui-même.
— J. G. S. Droit maritime, 535.

10939. Dn arrêt a cru pouvoir s'écarter
des termes de cet article et décider que la
saisie et la vente peuvent être poursuivies
par le créancier, alors même que le débi-
teur ne serait copropriétaire que de la moitié
du navire. — Douai, 8 mai 1883, D. P. 83.
1.313.

10940. Mais la cour de cassation, sur le

pourvoi formé contre Cet arrêt, a jugé sa
décision inconciliable avec les termes for;
mels de l'art. 17, d'après lesquels le créan-
cier hypothécaire n'est autorisé à faire vendre

après saisie la totalité du navire qu'autant
que plus de la moitié en est hypothéquée*'%-,..
la créance du saisissant. — Civ. c. 31 mars

*'

1886, D.P. 86. 1.-313.
10941. Le même arrêt déclare cette solu-

tion applicable, non seulement au créancier

hypothécaire, mais dussi aux créanciers chi-

rographaires, attendu que l'on ne saurait
faire au créancier hypothécaire une situa
tion moins avantageuse qu'au créancier chi-

rographaire, en permettant à ce dernier de
faire saisir et vendre la totalité du navire,
indivis, alors que la part de son débiteur at-

teindrait, sans la dépasser, la valeur de la
moitié de ce navire. — Même arrêt. — V.
en sens contraire dissertation de M. Levil-
lain sousxet arrêta

10942. — III. EFFETS DO PARTAGESUR LES
HYPOTHÈQUES CONSENTIES PENDANT L'INDIVISION.
— L'art. 17 édicté une dérogation à l'art. 883 ,
c. civ. relatif aux effets du partage ou de la
licitation des biens indivis et conserve même

après partage tous leurs effets aux hypothè-
ques maritimes consenties durantl'indivision.
— Rapport au Sénat, D. P. 86. 4. 19, note 8.

10943. Mais la loi de 1874 avait maintenu

l'application de l'art. 883'dans deux hypo-
thèses : le cas où l'indivision procède de
l'ouverture d'une succession, et le cas où
l'indivision procède de la dissolution d'une
communauté conjugale. —'Même rapport.
— V. Code de commerce, Appendice à
l'art. 191, L. 10 déc. 1874, art. 18, n»» 6 ets.

10944. Cette double exception a été sup-
primée par le législateur de 1885 : il a pensé
qu'il convenait de comprendre dans la règle
exceptionnelle établie pour l'hypothèque
maritime les deux cas qui en étaient exclus,
à raison de ce que toute hypothèque sur une

portion de navire ne pouvant être désormais
consentie qu'avec l'adhésion de la majorité
des copropriétaires, en conformité de l'art. 3.
nouveau de la loi, il y avait une garantie
pour tous de ne voir établir des hypothè-
ques sur des parts indivises d'un navire que
dans l'intérêt et pour les besoins de ce navire
lui-même. — Même rapport.

10945. La loi de 1885, comme celle de

1874, ne déroge à l'art. 883 c. civ. qu'en fa-
veur des créanciers hypothécaires. Les privi-
lèges sur les navires restent donc sous l'em-

pire du droit commun, et ne pourraient pas

créances ne seraient pas encore échues, lis s'exercent

également, dans l'ordre des inscriptions, sur le produit
des assurances qui auraient été faites par l'emprunteur
sur le navire hypothéqué. Dans le cas prévu par le

présent article, l'inscription de l'hypothèque vaut oppo-
sition au payement de L'indemnité d'assurance.

Les créanciers inscrits ou leurs cessiontiaires peu-
vent, de leur côté, faire assurer le navire pour la

garantie de leurs créances.
Lés assureurs avec lesquels ils ont contracté l'assu-

rance sont, lors du remboursement, subrogés a leurs
droits contre le débiteur.

Art. 18. Les créanciers ayant hypothèque inscrite
sur un navire ou portion de navire le suivent, en quel-
ques mains qu'il passe, suivant l'ordre de leurs ins-
criptions.

Si l'hypothèque ne grève qu'une portion de navire,
le créancier ne peut saisir et faire vendre que la por-
tion qui lui est affectée. Toutefois, si plus de la moitié
du navire se trouve hypothéqué, le créancier pourra,
après saisie, le faire vendre en totalité, à charge d'ap-
peler à la vente les copropriétaires.
- Dans tous les cas de copropriété autres que ceux qui
résultent d'une succession ou de la dissolution d'une

communauté conjugale, par dérogation à l'art. 883 du
Code civil, les hypothèques consenties durant l'indi-

vision, par un ou plusieurs des copropriétaires, sur une

portion de navire, continuent à subsister après le par-
tage ou la licitation.

Toutefois, si la licitation s'est faite en justice, dans
les formes déterminées par les art. 201 et suivants dû
Code de commerce, le droit des créanciers n'ayant
hypothèque que sur une portion du navire sera limité ,
au droit de préférence, sur la partie du prix afférente
à l'intérêt hypothéqué.
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être opposés au nouveau propriétaire. —

J. G. S. Droit maritime, 536.

Art. 18. L'acquéreur d'un navire ou d'une

portion de navire hypothéqué, qui veut se

garantir des poursuites autorisées par l'ar-
ticle préoèdent, est tenu, avant la poursuite
ou dans le délai de quinzaine, de notifier à
tous les oréanoiers inscrits sur le registre au

port d'immatriculé, au domioile élu dans leurs

inscriptions :
1* Un extrait de son titre indiquant seule-

ment la date et la nature de l'acte, le nom

du vendeur, le nom, l'espèce et le tonnage
da navire, et les charges faisant partie du

prix;
2° Un tableau sur trois colonnes, dont la

première contiendra la date des inscriptions;
la seconde, le nom des créanciers ; la troi-
sième, le montant des créances inscrites.

Cette notification contiendra constitution
d'avoué.

10946. L'art. 18 de la loi de 1885 repro-
duit les dispositions de l'art. 19 de la loi de

1874, sauf que les mots acte de francisation
contenus dans la loi de 1874 sont remplacés
dans la loi de 1885 par les mots sur le regis-
tre du port d'immatriculé. Le dernier para-
graphe de l'art. 18 n'existait pas dans l'art. 19

de la loi de 1874. — D. P. 75. 4. 66.

10947. Aucun délai n'est imposé au tiers
détenteur pour remplir les formalités de la

purge, tant qu'il n'est pas poursuivi. Mais,
s'il n'a pas fait dans la quinzaine les notifi-

cations prescrites par l'art. 18, il est déchu

du droit de purger.
— J. G. S. Droit mari-

time, 554.
10948. Le délai de quinzaine a pourpoint

•de départ la sommation précédée ou accom-

pagnée d'un commandement. — Conf. anal.

Req. 25 nov. 1862, D. P. 63. 1. 210.

10949. On doit augmenter, s'il y a lieu
le délai d'un jour à raison de cinq myriamè-
tres entre le dom cile du tiers détenteur et

le domicile élu par les créanciers dans l'ins-

criptiou (Anal. art. 1033 c. proc civ. ;

arguai, art. 32, § 2, de la loi de 1885). —

J. G. S. Droit maritime, 554.
10950. La transcription de l'acte de vente

qui, en droit civil, constitue la formalité

préalable à la purge ^art. 2181 c. civ.) est ic^
remplacée par la mutation en douane, qui
met obstacle à de nouvelles inscriptions du

chef du précédent propriétaire. Mais à la

différence de l'art. 2181 c. civ. qui prescrit
la notification, au créancier « d'un extrait de

la transcrip'iou de l'acte de vente », ta loi

de 1885 u'exige nullement une semblable

notification. — J. G. S. Droit maritime, 555.

Art. 19. L'acquéreur déclarera par le même

aote qu'il est prêt à acquitter sur-le-champ
les dettes hypothécaires jusqu'à concurrence

de son prix, Bans distinotion des dettes exi-

gibles ou non exigibles.

10951. Cet article reproduit textuellement

les dispositions d« l'art 20 de la loi du 10 déc.

1874. - D. P. 75. 4. 66.

10982. L'art. 2184 C. civ., auquel cette

disposition estempruntèe,complète les mots

« jusqu'à concurrence du prix » par ceux-ci
« ou de la valeur par lui déclarée » ; il faut

suppléer ces mot* dans l'art. 19. — J. G. S.

Droit maritime, 558.
10953. Cette notiilcation peut être faite

par un huissier quelconque: la loi de 1885

ne prescrit pas, comme l'art. 832 C. proc.

elv.y d'avoir recours à un huissier commis.
— J G. S. Droit maritime, 556.

10954. De même qu'en matière ordinaire,

l'acquéreur qui veut purger perd le béné-

fice du terme, si la dette n'est pas encore

exigible. Quant aux créances condition'i elles,
il ne peut en retenir le montant; mais il a
la faculté de le consigner jusqu'à l'époque
de l'échéance de la condition. — J. G. S.
Droit maritime, 557.

10955. .Les créanciers n'ont droit aux in-
térêts qu'à partir du moment où ils ont ac-

cepté l'offre expressément ou tacitement, en
laissant passer le délai de dix jours sans
faire de surenchère. — J. G. S. Droit mari-

time, 557.

Art. 20. Tout créancier peut requérir la
mise aux enchères du navire ou portion de
navire en offrant de porter le prix à un
dixième en sus, et de donner caution pour
le payement du prix et des charges.

10956. Cet article reproduit les disposi-
tions de l'art. 21 de la loi du 10 déc. 1874.
— D. P. 75. 4. 66.
- 10957. On a soutenu que ces mots : tout

créancier, doivent être pris à la lettre, et

que tous les créanciers, quels qu'ils soient,
ont le droit de purger et de surenchérir ;
mais cette opinion est généralement repous-
sée et il semble que la loi n'a voulu parler
ici que des créanciers inscrits. — J.G. S.
Droit maritime, 558.

10958. C'est, d'ailleurs, ce qui ressort ex-

pressément du rapport de M. Grivart sur la
loi de 1874, n" 27: « Dans les dix jours de
la notification,-lit-on dans ce rapport, tout
créancier inscrit peut surenchérir en se
soumettant à porter le prix à un dixième
"ji sus ». — J. G. S. Droit maritime,
558.

10959. En ce qui touche l'obligation de
donner caution pour lè-payement du prix et
des charges, on doit'appliquer en cette ma-
tière la lurisprudence adoptée par la cour
de cassation pour l'interprétation de l'art. 2185
C. civ., et aux termes de laquelle la caution

prescrite par cet article « n'a d'autre objet
que de garantir l'obligation prise par le
créancier surenchérisseur déporter ou faire

porter le prix à un dixième en sus de celui

qui aurait été stipulé dans le contrat ou dé-
claré par le nouveau propriétaire ». — Civ.
r. 2 août 1870, D. P. 70. 1. 314.

10960. La caution ne doit donc pas né-
cessairement être en état de répondre eu
outre des charges. — J. G. S. Droit mari-

time, 360.

Art. 21. Cette réquisition,signée du créan-
cier, doit être signifiée à l'acquéreur dans
les dix jours des notifications. Elle contiendra
assignation devant le tribunal civil-du lieu
où se trouve le navire, ou, s'il est en cours
de voyage, du lieu où il est immatriculé,
pour voir ordonner qu'il sera procédé aux
enchères requises.

10961. Cet article est la reproduction
textuelle de l'art. 22 de la loi du 10 déc.
1874. — D. P. 75. 4. 66.

10962. Le délai de dix jours dans lequel
doit être signifiée la réquisition n'est pas
franc ; on ne compte pas, il est vrai, le jour
des notifications, mais le délai expiré à la
fin du dixième jour suivant. Ce délai doit
être augmenté, s'il y a lieu, du délai de dis-
tance de l'art. 1033 C. proc. civ. — J. G. S.
Droit maritime, 561.

10963. Quoique les nullités ne se sup-
pléent pas, il est généralement admis que
nette phrase doit être sous-entendue : on
fait observer, d'une part, que les règles po-
sées par les art. 20 et 21 sont substantielles,
et, d'autre part, que l'intention avérée du

législateur a été, en cette matière, de se

rapprocher autant' que possible du
commun. — J. G. S. Droit maritime,

10964. Toutefois aucune nullité de|w6-
cé'lure n'étant prononcée,les tribunaifèTaol-
v'ent se garder plus que jamais d'assimiler
à des omissions les erreurs ou iiisuffisalbces
de détail..— 3. G. S. Droit maritime;$&%.

10965- La loi de 1885 a'aymt pas «to'rotf
duit dans les art. 20 et 21 la formule? qui
termine l'art. 2185 C. civ. : « le tout à peine
de nullité », on s'est demandé si elfe'de-
vait être sous-entendue, les nullités n« se
suppléant pas. — J. G. S.. Droit maritime,
562. . f":--'

10966. L'affirmative est généralement
admise; car, d'une part, les règh'ë pÉlies
par les art. 20 rt 21 sont substantielles! 1

et,
d'autre part, l'intention avérée du législa-
teur a été de se rapprocher ici autant que
possible du droit commun. — J. G. S. Droit
maritime, 562.

10967. Aux termes de l'art. 21 de la loi
de 1885, l'assignation afin de procéder aux
enchères doit être donnée devant le tribunal
civil qui est également compétent, auxîtèr-
mes de l'art. 23 de la loi de 1885, pouror-
dohner la vente en cas de saisie, — y.ittfrà,
art. 23, n°s 10971 et s.

Art. 22. La vente aux enchères aura lien
à la diligence, soit du créanoler qui l'aura<
requise, soit de l'acquéreur, ans les formes
établies pour les ventes sur saisies.

10968. Le texte voté par la Chambre
des députés portait que la vente aux enchères
aurait lieu «... par le ministère d'un courtier
conducteur de navires ». La commission du
Sénat a reproduit, dans l'art. 22 de lai loi'
nouvelle, l'art. 23 de la loi de 1874. — O. P.
86. 4. 20, note 2.

10969. On doit décider que, conformément
à l'art. 833 C. proc. civ., si le s .renchéris-
seur ne donne pas suite à l'action, tout créan-
cier inscrit a le droit de se faire subroger à
la poursuite. — J. G. S. Droit maritime.
565. . ::

'

10970. De même, il faut admettre que, si
l'acquéreur primitif ne reste pas adjudica-
taire, son contrat est résolu de plein droit.
On respecterait ses actes d'administration ;
mais les hypothèques qu'il aurait consenties
avant l'adjudication Jéfinitive seraient anéan-
ties. — J. G. S. Droit maritime, 565.

Art. 23. Au cas de saisie, le saisissant
devra, dans le délai de trois jours, notilier
au propriétaire copie du procès-verbal de
saisie et le taire citer devant le tribunal civil
du lieu de la saisie, pour voir dire qu'il sera
procédé â la vente des choses saisies.

SI le propriétaire n'est pas domicilié dans
le ressort du tribunal, les significations et
citations lui seront données en la personne
du capitaine du bâtiment saisi, on, en son
absence, en la personne de celui qui repré-
sentera le propriétaire ou le capitaine, et le
délai de trois jours sera augmenté d'un Jour
par cinq myriamètres de la distance de son
domicile, sans que le délai puisse dépasser
un mois.

S'il est étranger, hors dé Franoe et non
représenté, les oitations et significations se-
ront données, ainsi qu'il est prescrit par
l'art. 69 o. pr. olv.

10971. Les art. 23 à 28 de la loi du 10 juill.
18S5 ont remplacé les ari. 201 à 207 C. com.
dont la revision était depuis longtemps
réclamée. — J. G. S. Droit maritime, 233.—
V. infrà, art. 201 à 207 Ç. com.

10972. L'art. 23 maintient aux tribunaux
civils la connaissance des ventes des navire*
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saisis que leur attribuait un avis du conseil
d'Etet.du 17 mai 1809.'-.— V. Code de com-
merce, art. 197, n° 12.

10973. 11 ne modifie, que sur deux points
l'ancien- art. 201. D'une part, le délai d'un
jour,. A. raison de deux myriamètres et demi,
établi par le paragraphe 2 de l'article, est
réduit a un jour par cinq myriamètres, sans
qu'il puisse excéder un mois. — J. G. S.
Droit maritime, 235.

10974. D'autre part, il ne suffit plus,
pour que l'art. 69 C. proc. civ. devienne ap-
plicable, que le propriétaire du navire soit
hors de France ; il faut, en outre, qu'il ne
soit pas représenté. En fait, il sera presque
toujours représenté par le capitaine. —
J. 6. S. Droit maritime, 235.

10975. La rédaction de l'art. 23 a, en

outre, tranché une controverse qui s'était
élevée sous l'empire de l'art. 201. On se
demandait si cet article, en disposant que
« les significations lui seront données à la

personne du capitaine », avait entendu ex-
clure la possibilité d'une signification au
dom cile du capitaine. Le législateur de 1885
à consHcrê l'opinion suivant laquelle la signi-
fication peut être faite soit à la personne,
soit au domicile en remplaçant le mot à par
le mot en. — i. G. S. Drot7 maritime, 235.
— V. Code de commerce, art. 201, n" 1.

10976. D'après l'art. 23 delà loi de 1885,
comme d'après l'ancien art. 201, il n'y a
lieu d'augmenter, à raison de la distance, le
délai dans lequel doit être faite la dénoncia-
tion que s'il s'agit de faire cette dénoncia-
tion au capitaine ; la signification au proprié-
taire, quand c'est à lui qu'elle doit être faite,
doit avoir lieu au contraire dans un délai
fixe de trois jours, à partir de la date du

procès-verbal. — J. G. S. Droit maritime,
236. — V. Code de commerce, art. 201, n» 6.

10977. Si le saisi non domicilié dans le
ressort du tribunal n'y a pas de représentant,
la dénonciation doit être faite à sa personne ;
le saisissant doit avoir le temps matériel de
faire cette signification ; on doit donc, en ce

cas, augmenter les délais, suivant la distance,
par analogie avec l'art. 24, § 1er. — J. G. S.
Droit maritime, 236.

10978. La loi n'ayant établi formellement
aucune sanction à l'observation des délais
de l'art. 23, on ne peut, en cas de retard,
prononcer .la nullité de la procédure ; on
mettra seulement à la charge du saisissant
les frais de garde jusqu'au jour de la notifi-

cation, par analogie avec l'art. 692 C. proc.
civ. — J. G. S. Droit maritime, 236.

10979. lin ce qui concerne les effets de
la saisie, il a été jugé nue la saisie d'un

navire, comme toute saisie d'objet mobilier,
a pour effet d'enlever au débiteur la faculté
de disposer, au détriment du créancier sai-

sissant, soit de la chose elle-même, soit du

pris à en provenir.
— Civ. r. 6 nov. 1893,

D. P. 95. 1. 273, et les Observ. de M. Levil-
lain sous cet arrêt.

Art. 24. Le procès-verbal de saisie sera
transcrit au bureau du receveur des douanes
du lieu où le navire est en construction ou
de celui où il est immatrioulè, dans le délai
fixé au paragraphe 1" de l'article précèdent,
avec augmentation d'un jour par cinq my-
rlamètres de la distance du lieu où se trouve
le tribunal qui doit connaître de la saisie et
de ses suites.

Dans la huitaine, le receveur des douanes
délivrera un état des Inscriptions, et dans
les trois jours qui suivront (avec augmenta-
tion du délai à raison des distances, comme
il est dit oi-dessus), la saisie sera dénoncée
aux créanciers inscrits, aux domiciles élus
dans leurs inscriptions, avec indication du

jour de la comparution devant le tribunal
civil.

Le délai de la comparution sera calculé à

raison d'un, jour par cinq myriamètres de
distance entre le lieu où le navire est imma-
trioulè et le lieu où siège le tribunal dans le
ressort duquel la saisie a été pratiquée, sans
qu'en aucun cas, et tous calculs laits, il
puisse dépasser les termes fixés par les
deux derniers paragraphes de l'art. 23.

10980. D'après le texte voté par la
Chambre des députés, le procès-verbal de
saisie devait être notifié dans le délai de
trois jours aux créanciers inscrits, au do-
micile élu dans leurs inscriptions, avec l'in-
dication du jour de la comparution devant
le tribunal de commerce. — J. G. S. Droit
maritime, 237.

10981. Cette rédaction a été modifiée par
le Sénat qui a jugé que ce délai n'était pas
suffisant pour permettre aux poursuivants
de connaître le nom de tous les créanciers,
à raison du retard que le receveur peut ap-
porter a.la délivrance de l'état hypothécaire.
Il a paru préférable d'imposer au receveur
la délivrance de cet état dans la huila ue île
la transcripti m et de ne faire court ries trois
jours pour la notification aux créanciers
qu'à partir Je l'expiration de ce délai. —

Rapport au Sénat, D. P. 86. 4. 20, note 4.
10982. Lorsque le bureau du receveur

des douanes n'est pas dans le ressort du
tribunal où se poursuit la vente, le délai est
augmenté d'un jour par cinq myriamètres
entre le bureau du receveur et le siège du
tribunal, afin de donner au créancier saisis-
sant le temps nécessaire pour faire parvenir
le procès-verbal à ce bureau. — J. G. S.
Droit maritime, 238.

10983. Si la transcription n'a pas lieu
dans les délais prescrits, on ue peut, dans
le silence de la loi qui ne contient pas de

disposition analogue à celle de l'art,. 715
C. proc. civ., prononcer la nullité de la sai-
sie. — J. G. S. Droit maritime, 238.

.10984. La saisie maritime ayant des ca-
ractères différents -de ceux de la saisie im-
mobilière et des règles qui lui sont propres,
on ue saurait étendre à la première le prin-
cipe qui permet d'inscrire des'hypothèques
sur un immeuble au cours de la procédure
d'expropriation forcée. — Civ. r. 6 nov. 1893,
D. P. 95. 1. 273, et. les observations de
M. Levillain sous cet arrêt.

10985. Par suite, elle met obstacle lors-

qu'elle a été dûment transcrite,, à toute con-
cession d'un droit privatif, tel qu'un droit
de gage ou d'hypothèque, que le débiteur
ferait à un de ses créanciers au préjudice
des autres sur cette partie de son actif
mobilier. — Même arrêt.

10986. Et aucune inscription n'est vala-
blement pris* sur le navire, à rencontre du
créancier saisissant, après la transcription
de la saisie, alors même que la convention

d'hypothèque serait antérieure. — Même
arrêt.

10987. C'est au saisissant que le receveur
des douanes doit, dans la huitaine, délivrer
l'état des inscriptions ; rien n'empêche, d'ail-
leurs, les intéressés de se faire délivrer le
même état, s'ils le jugent utile. Ce délai de
huitaine pourra être augmenté, si le sai-is-
sant n'est pas domicilié dans le lieu du bu-
reau du receveur ; on doit accorder à celui-
ci le temps matériel suflisant pour faire par-
venir l'état au saisissant. — J. G. S. Droit

maritime, 239.
10988. L'art. 24, dernier alinéa, ne parle

pas, comme il semblerait au premier abord,
du délai de la comparution, mais de son

augmentation à raison de la distance. Le
délai qui se trouve ainsi augmenté est évi-
demment le délai de huitaine du droit com-
mun.— J. G. S. Droit maritime, 240.

10989. Les formalités prescrites par
l'art. 24 sont inapplicables, lorsqu'il s'agit de
la saisie d'un navire étranger. La loi fran-

çaise ne peut contraindre le fonctionnaire

étranger à transcrire le procès-verbal de
saisie et à délivrer l'état des inscriptions. —
J. G. S. Droit maritime, 241. . .

Art. 25. Le tribunal fixera par son juge-
ment la mise à prix et les .conditions de la
vente. Si, au jour fixé pour la vente, U n'est
pasfaft d'offre, le tribunal déterminera par
jugement le jour auquel les enchères auront
lieu sur une nouvelle mise à prix inférieure
à la première, et qui sera déterminée par le
jugement.

10990. La seconde phrase de cet article
a été ajoutée par là commission du Sénat.
L'art. 25 laissant au tribunal et non aux
créanciers poursuivants, comme en matière
de saisie immobilière, le droit de fixer la
mise à prix, l'adjudication ne peut être pro-
noncée faute d'enchères au profit du sai-
sissant. Il a paru nécessaire d'indiquer qu'à
défaut, d'offre, il sera procédé à une nouvelle
adjudication sur une mise à prix réduite et
fixée par le jugement qui l'ordonnera. —

Rapport au Sénat, D. P. 86. 4. 20, note 5.

Art. 26. La vente se fera, à l'audienoe des
orlées du tribunal civil, quinze jours après
une apposition d'affiohe et une insertion de
cette affiche dans un des journaux Imprimés
au lieu où siège le tribunal, et, s'il n'y en a
pas, au ohef-lieu du département, sans pré-
judice de toutes, autres publications qui
seraient autorisées par le tribunal.

Néanmoins, le tribunal pourra ordonner
que la vente sera faite soit devant un autre
tribunal civil, soit en l'étude et par le minis-
tère d'un notaire, soit par un courtier con-
ducteur de navires à la Bourse ou dans tout
autre lieu du port où se trouve le navire
saisi.

Dans ces divers cas, le jugement réglemen-
tera la publloitê locale.

10991.11 ne faut pas preudre à la lettre
ces mots du second alinéa de l'art. 26 : « du
port où se trouve Je navire saisi». Le tribu-
nal du lieu de la saisie pourrait, s'il le ju-
geait utile, ordonner la vente du navire à la
bourse de toute autre vile où il se vendrait
mieux. — J. G. S. Droit maritime, 243.

10992. Mais le droit d'option est réservé
uniquement au tribunal du lieu de la saisie,
le tribunal délégué ne pourrait subdéléguer
un courtier ou un notaire de son airon lis-
sement; sinon, on serait obligé de l'autori-
ser également à renvoyer devant un troi-
sième tribunal, ce qui est certainement
inadmissible. — i. G. S. Droit maritime,
243. .

Art. 27. Les affiohès seront apposées au
grand mât ou sur la partie la plus apparente
du bâtiment saisi; à la porte prinolpale du
tribunal devant lequel on procède.a; dans
la place publique et sur le quai du port où
le bâtiment sera amarré, ainsi qu'à la Bourse
de commerce, s'il y en a une.

10993. Le tribunal compétent se trouve
saisi par deux assignations : dénonciation au
saisi, dénonciation aux créanciers inscrits.
Mais chacun de ces ajournements se trouve
soumis à des règles spéciales, notamment en
ce qui concerue les délais à observer. —
J. G. S. Droit maritime, 244.

10994". L'assignation au saisi est à hui-
taine franche, avec augmentation du délai
à raison de la distance entre le siège du tri-,,
bunal et le domicile du saisi; l'assignation
aux créanciers est donnée à jour fixe, et
l'augmentation des délais est calculée à rai-
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sonde l'éloigneinent du bureau du receveur

L'expiration du délai de l'un des ajourne-
ments pourra doue ne pas coïncider avec

l'expiration
des délais de Vautre. — J. (i.S.

Droit maritime, 214.
10995. Il est généralement admis que les

publications et alticlies ne peuvent tenir lieu
de cahier des charges, et que, par consé-

quent, l'avoué poursuivant est tenu, Comme
en matière immobilière, de rédiger et dé-

poser au greffe un cahier des charges et
clauses de la vente. — J. G. S. Droit mari-

time, 245.
10996. Le tribunal statue au jour fixé :

1" il ordonne la venti; du navire à l'au-
dience des criées, dont il fixe le jour; 2° il
fixe la mise à uns; 3° il fixe les conditions
de la vente; 4° il prescrit, s'il le jug<* a |iro-
pos, des mesures de publicité extraordinai-
res (une simple ordonnance du président,
serait ici insuffisant, art. 2G. Couip. art. 097
C. proc. civ.) ; 5" s il ordonne le renvoi de
la vente devant une autre juridiction, il ré-

glemente la publicité locale. — J. (j. S.
Droit maritime, 216.

10997. Le jugement doit être signifié
au saisi. — J. G. S. Droit maritime,
246.

10998. L'opposition ne doit pas être ad-
mise contre ce ju-ienieut, non plus que con-
tre les jugements par défaut rendus eu ma-

tière de saisie immobilière. — J. G. S.
Droit maritime, 247.

10999. Mais le jugement peut être frappé
d'appel; on applique alors les art. 731 ei
732 C. proc. civ. — J. G. S. Droit maritime,
247. — V. Code d>- procédure civile annoté,
ait. 731 et 732, et son Supplément, no» 8702
et s.

11000. L'addition des mots «... ou sur la

partie la plus apparente du bâtiment saisi »

et «... s'il y en a une », constituent les seules
modifications ar portées par ce texte à
l'art. 203 C. com. — J. G. S. Droit maritime,
248.

Art. 28. Les annonces et afflohes devront

indiquer :
Les nom, profession et demeure du pour-

suivant;
Les titres en vertu desquels il agit;
Le montant de la somme qui lui est due ;
L'èleotion de domicile par lui faite dans le

lieu où siège le tribunal civil et dans le lieu

où se trouve le bâtiment ;
Les nom, profession et domicile du pro-

priétaire du .bâtiment saisi;
Le nom du bâtiment, et, s'il est armé ou

en armement, celui du capitaine;
Le mode de puissance motrice du navire,

à voiles ou A vapeur, à roues ou à hélice ;
s'il est à voiles, son tonnage légal; s'il est à

vapeur, les deux tonnages légaux, brut et

net, ainsi que le nombre de ohevaux nomi-
naux de sa machine motrice ;

Le lieu où il se trouve;
La mise & prix et les oonditions de la

vente;
Les jour, lieu et heure de l'adjudication.

11001. L'art. 20 4 C. com. ne s'occupait

que des criées, publications et alticlies, mais

ne parlait pas des annonces: la loi de 1885

a comblé cette lacune. Le paragraphe 7 du

projet adopté par la Chambre te 7 l'évr.

1882 ne parlait que du « tonnage du na-

vire « ; la commission sénatorialey a ajouté
d'autres énonciations destinées à mieux pré-
ciser la nature du bâtiment mis en vente.
— J. G. S. Droit maritime, 249. —V. Code

de commerce, art. 204.

Art. 29. La surenchère n'est pas admise en

oas de vente judiciaire.

11002. Cette disposition est empruntée à
l'art. 24 de la loi du 10 déc. 1874. — D.P.7S.
4. 71.

11003. Elle ne tranche pas la contro-
verse à laquelle avait donné lieu sous l'em-

pire de la loi de 1874 l'interprétation des
mots vente judiciaire.

— J. G. S. Droit

maritime, 231^
11004. Suivant une opinion, on doit en-

tendre uniquemeut par ces mots la vente sur
saisie. — J. G. S. Droit maritime, 250.

11005. D'après une autre opinion, on doit
au contraire entendre les expressions « vente

judiciaire » dans le sens le plus large, et y
faire rentrer, outre le cas de saisie, le cas de
vente en justice d'un navire appai tenant à
un mineur (C. civ. ait. 452; c. proc. civ.
orl. 946), ou dépendant soit d'une succession
bénéficiaire (C. proc. civ. ait. 989), soit d'une
faillite (C. coin. art. 486).

— J. G. S. Droit
maritime, 250.

11006. Cette interprétation que ne con-
tredisent pas les travaux préparatoires de la
lui de 1874 a été adoptée par uu jugement du
tribunal civil de Boulogne du 24 l'évr. 1883.
— J. G. S. Droit maritime, 250.

Art. 30. L'adjudicataire sur saisie, comme

l'adjudicataire par suite de surenchère, sera
tenu de verser son prix, sans frais, à la
caisse des dépôts et consignations, dans les

vingt-quatre heures de l'adjudication, à peine
de folle enchère.

Il devra, dans les cinq jours suivants,
présenter requête au président du tribunal

civil, pour faire commettre un juge devant

lequel il citera les créanciers par acte signi-
fié aux domiciles élus, à l'effet de s'entendre
à l'amiable sur la distribution du prix.

L'acte de convocation sera affiché dans
l'auditoire du tribunal et inséré dans l'un
des journaux imprimés au lieu où siège le
tribunal, et, s'il n'y en a pas, dans l'un de
ceux qui seront imprimés dans le départe-
ment.

Le délai de la convocation sera de quin-
zaine sans augmentation à raison de la dis-
tanoe.

11007. Quoique l'ait. 209 C. com. ne soit

pas au nombre de ceux qu'abroge l'art. 39
de la loi de 1885, cependant ses dispositions
ne subsistent plus qu'en tant qu'elles ne
sont pas contraires à la loi nouvelle. —

J. G. S. Droit maritime, 251. — V. infrà,
art. 209 C. com., p. 379.

11008. Ainsi l'art. 209 permettait à l'ad-

judicataire de payer ou de consigner, à. son
choix. Le législateur de 1885 a jugé que le

payement pouvait être dangereux, puisque
les" créanciers pouvaient, en formant oppo-
sition dans les trois jours, conserver leur
droit intégral et priver peut-être ainsi le sai-
sissant entre les mains de qui l'adjudicataire
s'était libéré. En conséquence, il a enlevé

l'option a l'adjudicataire et lui prescrit,
dans tous les cas, la consignation.— J.G. S.
Droit maritime, 251.

11009. En outre, on consignait autrefois
entre les mains du greffier près le tribuual
de commerce qui devait verser ensuite
les fonds à la caisse des consignations ; dé-

sormais, c'est à la caisse des dépôts et con-

signations que le prix sera directement
versé. — J. G. S. Droit maritime, 251.

11010. Quant à l'art. 209, S 2, qui déter-

mine les conditions de la folle enchère, il

reste certainement applicable encore aujour-
d'hui. — J. G. S. Droit maritime, 2S2. — V.

infrà, art. 209 C. coin., p, 379.
11011. Le juge commis par le président,

conformément aux art. 30 de la loi de 1885
et 750, § 3, C. proc. civ., est investi de fonc-
tions analogues à celles que l'art. 751 C. proc.
civ. confère au juge des ordres. Une tenta-

tive amiable doit a\roir lieu sous sa :dsw6*'~'
tion et son autorité. — J. G. S. Droit rrtarï-
time, 253.

11012. Cet essai de règlement ne forme

pas plus que l'ordre amiable une instance

judiciaire; les avoués ne peuvent y interve-
nir qu'exceptionnellement et comme les
mandataires ordinaires des parties. — Conf.
Cr. c. 28 mars 1879, 1). P. 79. 1. 275.

11013. Si les créanciers s'accordent, le'

juge commis dresse procès-verbal de la dis-

tribution, ordonne la délivrance des borde-
reaux aux créanciers colloques et la radia-
tion des inscriptions des créances non admi-
ses en ordre utile. — J. G. S. Droit maritime,
253.

Art. 31. Sans le cas où les créanciers ne
s'entendraient pas sur la distribution du
prix, il sera dressé procès-verbal de leurs

prétentions et contredits.
Dans la huitaine, chacun des créanciers

devra déposer au greffe une demande de
collocation contenant constitution d'avoué
aveo titres à l'appui.

A la requête du plus diligent, les créanciers
seront, par un simple acte d'avoué à avoué,
appelés devant le tribunal qui statuera à
l'égard de tous, même des créanciers privi-
légiés.

11014. Comme en matière d'ordre, le
refus ou l'absence d'un créancier (mais non
du saisi ou de l'adjudicataire) empêche ici
le règlement amiable. — Conf. Trib. civ.

Abbeville, 4 juin 1883, D. P. 84. 3. 16, et la
dissertation de M. Glasson, ibid. s

11015. ... Sans que d'ailleurs le créancier
absent encoure l'amende- prononcée par
l'art. 751 c. proc. civ. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 254.
11016. En l'absence d'une disposition

analogue à celle de l'art. 755 c. proc. civ.,
l'expiration du délai de huitaine ne parait
pas devoir comporter déchéance contre les
créanciers qui n'ont pas produit. — J. G. S.
Droit maritime, 256,

11017. On doit donc pouvoir produire
jusqu'à l'acte d'avoué qui ouvrira l'instance

judiciaire- et plus probablement jusqu'à la
décision même du tribunal civil par appli-
cation de la jurisprudence antérieure à la loi
du 21 inui 1858. — J. G. S. Droit maritime,
256.

Art. 32. Le jugement sera signifié, dans
les trente jours de sa date, à avoué seule-
ment pour les parties présentes, et aux
domiciles élus pour les parties défaillantes.
Ce jugement ne sera pas susceptible d'oppo-
sition.

Le délai d'appel sera de dix jours, A comp-
ter de la signification du jugement, outre un
jour par 5 myriamètres de distance entre
le siège du tribunal et le domicile élu dans

l'inscription.
L'acte d'appel contiendra assignation et

renonciation des griefs à pefne de nullité.
La disposition finale de l'art. 762 du Code

de procédure civile sera appliquée, ainsi que
les art. 761, 763 et 764 du même code, rela-
tivement à la procédure devant la cour.

Dans les huit jours qui suivront l'expira-
tion du délai d'appel, et, s'il y a appel, dans
les huit jours de l'arrêt, le juge, déjà dési-

gné, dressera l'état des créances colloqùêes,
en principal, intérêts et frais. Les intérêts
des créances utilement colloqùêes cesseront
de courir à l'égard de là partie saisie. Les

dépens des contestations ne pourront être

pris sur les deniers à distribuer, sauf les
frais de l'avoué le plus ancien.

Sur ordonnance rendue par le juge-com-
missaire, le greffier délivrera les bordereaux



ÀPPENISIGÉA L'ART. 191 G. COM. — Hypothèque maritime. [L. 10 juill. 1883, art. 33:] o73

de collooation exécutoires contre la caisse
des dépôts et consignations, dans les termes
de l'art. 770 du Code de procédure civile. La
même ordonnance autorisera la radiation,
par le receveur des douanes, des inscriptions
des créanciers non colloques. Il sera procédé
à cette radiation sur la demande de toute

partie intéressée.

11018. Les dispositions contenues dans
l'art. 32 déterminent la procédure à suivre
en cas d'appel et les actes à accomplir, qu'il
y ait eu appel ou non, jusqu'au payement
des, créanciers colloques et à la radiation des

inscriptions au bureau de la douane. —

J. G. S. Droit maritime, 257.
11019. Le législateur a eu en vue, dans

cet article, d'adapter à notre matière la loi
du 21 mai 1858 (D. P. 58.4. 38) qui a modifié
le titre de VOrdre au code de procédure
civile. — J. G. S. Droit maritime, 257.

11020. Mais on ne doit pas décider, comme
en matière d'ordre, que 1appel non signifié
au saisi est nul : la loi de 1885 n'enjoignant
d'appeler le saisi ni devant le juge commis,
ni devant le tribunal, s'il n'est pas contes-

tant, il n'y a aucun motif pour le mettre en
cause en appel. — J. G. S. Droit maritime,
257.

11021. On ne doit pas appliquer non

plus en cette matière la disposition de
-l'art. 768 c. pron. civ. qui accorde au créan-

cier sur qui les fonds manquent par suite du
cours des intérêts au profit des premiers
colloques, et au débiteur qui paye d'autant

plus d'intérêts que l'ordre dure plus long-
temps, une action pour réparation du préju-
dice causé contre les créanciers contestants

qui ont succombé. — J. G. S. Droit maritime,
259.

11022. Cette disposition ne serait appli-
cable qu'autant que le créancier ou le saisi

prouverait que les contestants ont fait un

usage abusif de leur droit. — J. G. S. Droit

maritime, 259.

Art. 33. La vente volontaire d'un navire

grevé d'hypothèques à un étranger, soit en

France, soit à l'étranger, est interdite. Tout
acte fait en fraude de cette disposition est
nul, et rend le vendeur passible des peines
portées par l'art. 408 du Code pénal.
L'art. 463 du même code pourra être appli-
qué.

Les hypothèques consenties à l'étranger
n'ont d'effet à l'égard des tiers, comme celles
consenties en France, que du jour de leur

inscription sur les registres de la recette

principale des douanes du port d'immatri-
culé du navire.

Sont néanmoins valables les hypothèques
constituées sur le navire acheté à l'étranger
avant son immatriculation en France,
pourvu qu'elles soient régulièrement ins-
crites par le consul français sur le oongê
provisoire de navigation, et reportées sur le

registre du receveur des douanes du lieu où
le navire sera immatriculé.

Ce report sera fait sur la réquisition du

créancier, qui devra produire à l'appui le

bordereau prescrit par l'art. 8 de la présente
loi.

Les dispositions du présent article seront

mentionnées sur l'acte de francisation.

11023. — T. VENTE A UN ÉTRANGER D'UN

NAVIRE GBEVÉ D'HYPOTHÉQUÉ. — 11 ressort des

explications échangées au Sénat que le légis-
lateur u'a entendu punir des peines édictées

par l'art. 408 c. pén. que la vente faite frau-

duleusement à un étranger.
— J. G. S. Droit

maritime, 537.
11024. Il n'est pas, d'ailleurs, nécessaire,

pour l'application de l'art. 33, § 1er, que le

navire ait été vendu tout entier ; il suffit que

la portion vendue ait été suffisante pour le
dénationaliser, et que le propriétaire se soit

Eroposé
d'anéantir aux mains du créancier

ypothécaire l'exercice légitime de son droit.
r- S. G. S. Droit maritime, 537.

11025. Si l'art. 33 interdit, sous la sanc-
tion de peines correctionnelles, le change-
ment de nationalité du navire hypothéqué,
la substitution

pour
ce navire d'un port d'at-

tache étranger a son port d'attache français,
sans modilication.de nationalité, ne tombe

?
as sous le coup de cette interdiction. —
. G. S. Droit maritime, 538.
11026. Mais il peut résulter de cette

substitution une diminution de garantie au
regard du créancier hypothécaire diminu-
tion qui permettra à celui-ci d'invoquer
l'art. 1188 c. civ. —Civ. c. 19 dé\ 1888,
D. P. 89. 1. 57.

11027. Toutes les formalités prescrites
par la loi du 10 juill. 1885 pour la conser-
vation de l'hypothèque maritime, la sûreté
de la créance qu'elle garantit et la vente
éventuelle du navire devant être remplies au

port
- d'attache français de ce navire bu

auprès du tribunal du lieu, il en résulte que
la substitution à ce port d'un port d'attache

étranger diminue les sûretés données au
créancier hypothécaire, en le plaçant dans

l'impossibilité de profiter des dispositions
édictées en vue de sauvegarder ses droits.
— Alême arrêt.

11028. Et il en est ainsi, alors même que
le navire qui acquiert un port d'attache

étranger demeurerait immatriculé dans le

port français auquel il apparteimit, cette
immatricule n'étant plus que fictive, et un
navire ne pouvant, en réalité, avoir deux

ports d'attache. — Même arrêt.
11029. Dans ces conditions, le créancier

hypolhécaire pour prêt au propriétaire du
navire dont les sûretés sont diminuées a
le droit de poursuivre contre soii débiteur
la déchéance du bénéfice du terme, et son
droit ne peut être paralysé sous le pré-
texte qu'il savait, lors du prêt fait par lui,

que le navire était susceptible d'être em-

ployé dans des services gouvernementaux
étrangers, cette éventualité étant différente
de celle de la substitution pour le navire
d'un port d'attache étranger à un port fran-

çais.
— Même arrêt.

11030. — IL EKFETS DE L'HYPOTHÉQUI: CONS-
TITUÉE A L'ÉTRANGER. — Un navire français
peut être valablement hypothéqué à l'étran-

ger. Le législateur ne soumet expressément
la validité de cette hypothèque qu'à une
seule condition : pour avoir effet à l'égard
des tier-, elle devra être inscrite sur les

registres de la recette principale des douanes
du port d'immatriculé. — J. G. S. Droit

maritime, 539.
11031. Il n'est pas nécessaire, dans ce cas,

à peine de nullité, que celui qui a constitué

l'hypothèque se soit conformé aux prescrip-
tions de la loi étrangère quant à la forme
de l'acte suivant la règle : locus régit acliim,
— J. G. S. Droit maritime, 539.

11032. Avant la promulgation de la loi
de 1885, la jurisprudence décidait générale-
ment que l'art. 2128 c. civ. ne mettait pas
obstacle à ce qu'un contrat intervenu en

pays étranger conférât hypothèque sur un

uavire français.
— Civ. c. 25 nov. 1879, D. P.

SO. 1. 56, et. sur renvoi, Grenoble, 11 mai

1881, D. P. 83. 2. 65, et la dissertation de
M. Levillaiu, D. P. 83. 2. 65. — V. contra:

Aix, 22 nov. 1876, D. P. 78. 2. 103.
11033. L'art. 33, § 2, de la loi de 1885 a

implicitement tranché la controverse dans le
sens de cette opinion.

— J. G. S. Droit ma-

ritime, 540.
11034. Mais on s'est demandé si, pour

que l'hypothèque découlant ainsi d'un con-
trat passé à l'étranger puisse porter sur jm
navire français, on doit exiger que le contrat
ait été déclaré exécutoire par les tribunaux

de France, conformément aux art. 8123 c.
civ. et 546 c. proc. civ. — J, G. S. Droit ma-

ritime, 541.
11035. La jurisprudence s'est prononcée

dans le sens de l'affirmaiive. — Civ c.
25 nov. 1879, sol. iinpl., D. P. 80. 4. 56. —

Grenoble, 11 mai 188i, D. P. 83. 2. 65. —

Bordeaux, 2 juill. 1888, J. G. S. Droit mari-

time, 541. — Trib. Seine, 20 déc. 1878, êôt'rf.—.
Trib. civ. Marseille, 4 avr. 1881, ibid. —

Trib. civ. Marseille, 20 août 1881, ibid. —

Trib. civ. Marseille, 31 déc. 1881, ibid. ^-.
-Trib. civ. Marseille, 10 févr. 1882, ibid. —

Trib. ciy. Seine, 11 août 1885, ibid. — Paris,
25 juill. 1887, ibid. — V. en sens contraire
dissertation de M. Levillaiu, D. P. 83. 2. 05.

11036. D'après un des arrêts précités qui
ont décidé qu'un acte étranger portant cons-
titution d'hypothèque est susceptible d'être
déclaré exécutoire, Vexequalur doit être
nécessairement demandé par action princi-
pale, et le demandeur ne serait pas rece-
vable à le req"érir au cours de 1 instance

engagée sur le fond. — Arrêtpréc. 2juill. 1888.
11037. Dans le cas où un navire acheté à

l'étranger serait déjà grevé d/hypothèques
au moment où il est vendu à\in Français,
ces hypothèques ne disparaîtraient point par
suite'de la francisation du navire. —J. G. S.
Droit maritime, 543.

11038. Mais le créancier devrait pour les
conserver remplir les formalités prescrites
par les 3e et 4° alinéas de l'art. 33 de la loi
de 1885. — J. G. S. Droit maritime, 543.

11039. L'application des 3° et 4° alinéas
de l'art. 33 suppose évidemment que l'hypo-
thèque a été valablement constituée à l'ori-

gine, car il est impossible de soutenir qu'une
hypothèque originairement nulle serait vivi-
fiée par une simple réquisition d'inscription
sur le congé provisoire de navigation ou
sur le registre du lieu d'immatriculé. —

J. G. S. Droit maritime, 544.
11040. La validité de l'acte constitutif

doit être appréciée d'après la loi en vigueur,
dans le lieu où il a été passé.

— J. G. S.
Droit maritime, 544.

11041. Une controverse s'est engagée sur
le point de savoir si l'hypothèque constituée
sur un navire élranger conserverait son effi-
cacité après la francisatiou du navire, alors
même que la constitution de cettehypothèque
remonterait à une époque antérieure à 1874,
c'est-à-dire à une époque où la loi française
n'admettait pas encore l'hypothèque mari-
time. — V. Dissertation de M. Levillaiu,
D. P. 83. 2. 65.

11042. La jurisprudence s'est prononcée
en faveur de la validilé de l'affectation con-

sentie, sans se préoccuper de l'état de la

législation française au moment où l'acte
constitutif était intervenu en pays étranger.
— Civ. c. 25 nov. 1879, D. P. 80. 1. 56.

11043. En olfet, pour savoir si une hypo-
thèque constituée par contrat passé à ï'é-

iranger sur un navire étranger qui a acquis
plus lard la nationalité française est ou non
en contradiction avec les dispositions prohi-
bitives de notre législation, ce n'est pas au
moment où cette hypothèque a pris nais-
sance qu'il convient de se reporter, mais à
celui où, étant entrée en contact avec la loi
française, elle a pu se heurter contie ses

prohibitions, c'est-à-dire au moment où le
navire a été pour la première fois placé
sous sa dépendance.

— J. G. S. Droit mari-
time, 545.

11044. Dans le cas où l'hypothèque a été
constituée à l'étranger sur un navire étranger,
on a soutenu que la loi appelée à régir le
navire est la lex rei sits, et cette opinion a
été consacrée par plusieurs arrêts. —

Req.
19 mars 1872, D. P. 74. 1. 465. — Rouen,
31 juill. 1876, D. P. 78. 2.101. —Aix, 22 nov.

1876, D. P. 78. 2. 103. —V. Code de com-

merce; Appendice à l'art. 191, L. 10 déc. 1814,
art. l",n°s 11 et s.
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11045. Mais la jurisprudence semble

aclxel ement consacrer l'opinion contraire

d'après laquelle on devrait appliquer la loi.
du pavillon. — Civ. c. 25 nov. 1879, D. P.
80. 1. 56, et sur renvoi, Grenoble, 11 mai
1881, D. P. 83. 2. 65. — V. conf. en ce qui
concerne le prêt à la grosse : Trib. com.
Marseille, 31 déc. i881, J. G. S. Droit mari-

time, 546. — Trib. Bordeaux, 20 août 1883,
ibid. — Trib. Anvers, 17 mai 1884 et 30 juill.
1887. ibid. — Bruxelles, 30 mars 1889, ibid.
— Bor'eaux, 1" a^r. 1889, ibid.

11046. Le créancier à qui cette hypo-
thèque a été consentie à l'étranger sur un
navire étranger est admis à s'en prévaloir
en France, et à se faire colloquer hypothé-
cairement sur le prix du navire saisi et
veudu dans un port français, pourvu que le
contrat d'où elle résulte ait été déclaré exé-
cutoire par un tribunal français. — Arrêt
préc. 25 nov. 1879.

11047. Et il importe peu que ladite hy-
pothèque n'ait pas été inscrite en France,
conformément aux prescriptions de la loi

française, ces prescriptions n'étant appli-
cables qu'aux hypothèques constituées sur
les navires français. — Même arrêt.

11048. Il appartient aux juges du fond
de constater souverainement que l'hypo-
thèque constituée sur un navire étranger
remplit les conditions de forme exigées pour
la validilé de cet m-te par la loi du pays où
il a été passé. — Même arrêt.

11049. C'est une conséquence de la règle
d'après laquelle la violation d'une loi étran-
gère ne peut donuer ouverture à cassation
qu'autant qu'il en résulterait une contraven-
tion à la loi française. — D. V. 80. 1. 56,
note 1.

11050. Il est certain, toutefois, qu'une
hypothèque clandestine, valable d'après la

.loi étrangère, ne serait pas valable en France ;
car la publicité est, aux termes de la loi
française, le seul moyen d'assurer le dndt
de préférence qui résulte de l'hypothèque
conventionnelle. — J. G. S. Droit maritime,
847.

11051. Il faut que les tiers aient été mis
à même, par un procédé quelconque, de
discerner l'existence d'un droit réel supérieur
au droit des créanciers chirographaires. —
Trib. civ. Marseille, 4 avr. 1881, J. G. S.
Droit maritime, 541.

11052. L'acte par lequel un consul, dans
l'exercice des pouvoirs qui lui appartiennent
pour assurer l'exécution delà loi du 10 juill.
1885 relative à l'hypothèque maritime, s'op-
pose à ce qu'un navire grevé d'hypothèque
amène le pavillon français, n'est pas de na-
ture à donner ouverture à une action en
responsabilité contre l'Etat. — Cons. d'Et.
1" août 1890, D. P. 92. 3. 43. -- Conf. Cons.
d'Et. 2 nov. 1888, D. P. 89. 3. 123, et la note.

11053. Une circulaire du ministre des

affaires étrangères, en date du 22 mai 1886,
recommande aux consuls « de ne pas con-
sentir à dresser dans leur chancellerie un
acte de vente volontaire d'un navire grevé
d'hypothèques; dans le cas où la .défense
faite par la loi aurait été transgressée, ils
doivent, pour sauvegarder les droits des tiers
et maintenir le navire sous la juridiction
française, s'opposer au retrait de notre pa-
villon et ne pas accepter le dépôt entre leurs
mains de l'acte d» francisation qui constitue
l'acte de nationalité du navire. — D. P. 92.
3. 43, note 3.

Art, 34. L'art. 191 du Code de commerce
est terminé par la disposition suivante :

« Les créanciers hypothécaires sur le
navire viennent, dans leur ordre d'inscrip-
tion, après les créanciers privilégiés ».

11054. Cet article reproduit textuellement
l'art. 27 de la loi du 10 duc. 1874.— J. G. S.
Droit maritime, 397. — V. Code de commercé,
Appendice, L. 10 déc. 1874, art. 27, et suprà,
art. 191 C. com., p. 360.

11055. Décidé sous l'empire de la loi du
10 déc. 1874, que le privilège du prêteur à
la grosse avant le départ du navire, bien
que résultant d'un contrat antérieur à cette
loi qui a abrogé ledit privilège, ne peut être
invoqué dans une distribution du prix de
ce navire ouverte depuis que cette loi est
devenue exécutoire, — Aix. %! nov. 1876,
P. P. 78. 2. iOl-103.

Art. 35. L'art. 233 du Code de commerce
est modifié ainsi qu'il suit :

« Si le bâtiment est frété du consentement
des propriétaires et que quelques-uns fas-
sent refus de contribuer aux frais néces-
saires pour l'expédition, le capitaine peut,
en ce cas, vingt-quatre heures après som-
mation faite aux refusants de fournir leur
contingent, emprunter hypothécairement
pour leur compte, sur leur part dans le
navire, avec l'autorisation du juge.

« Au cas où la part serait déjà hypothé-
quée, la saisie pourra être autorisée par le
juge et la vente poursuivie davant le tribu-
nal civil, comme il est dit ci-dessus ».

11056. Le dernier paragraphe a été ajouté
au texte de l'art. 28 de la loi de 1874. —
D. P. 86. 4. 2i, note 6. — V. infrà, art. 233
C. com., n» 8 11560 et s.

Art. 36. Les navires de vingt tonneaux et
au-dessus seront seuls susceptibles de l'hypo-
thèque oréèe par la présente loi.

41057. Cet àÎHitakreprôdaît^tWloi de mi. — &? «e-:&:$wwfàM

Art. 37. Le tarif des droits & percevoir par
les employés de l'administration des Doua-
nes, ainsi que le cautionnement spécial à
leur imposer, à raison des actes auxquels
donnera Heu la présente loi, les émoluments
et honoraires dos anx notaires et aux cour-
tiers-conduoteur s des navire» pour les ventes
dont ils pourront être ohargès, seront fixés
par des décréta rendus dans la forme des
règlements d'administration publique. •

La responsabilité de la régie des douanes
du fait de ses agents ne s'applique pas aux
attributions conférées aux receveurs par les
dispositions qui préoèdent.

11058. Cet article reproduit l'art. 30 de
la loi de 1874 avec une addition relative aux
émoluments et honoraires dus aux notaires
et aux courtiers conducteurs de navires pour
les ventes dont ils pourront être chargés, —
D. P. 86. 4. 21, note 1 (1).

11059. Le'décret du 23 avr. 1875 (D. P.
75. 4. 104), rendu en exécution de la loi de
1874 au sujet des droits à percevoir pat

1les
employés de l'administration des douanes
et du cautionnement spécial à leur imposer,
a été remplacé par un décret du 18 juin 1886
rendu en exécution de la loi du 10 juill.
1885 (2).

11060. Dans ce décret du 18 juin 1886,
les dispositions du décret de 1875 n'ont
reçu que les modifications nécessitées par
les changements apportés à l'économie même
de la loi du 10 die. 1874. — Cire. dir.
des douanes, 5 juill. 1886, J. G. S. Droit
maritime, 573.

11061. Les paragraphes 2 et 3 de l'art. 2
relatifs aux hypothèques prises en cours de
voyage sont supprimés ; un salaire est établi
pour la transcription des procès-verbaux de
saisie (art. 2, n° 6), et le délai après lequel
les receveurs peuvent réclamer la libération
de leur cautionnement est porté de trçris à
dix ans (art. 5). — Même circulaire.

11062. Mais il a été inséré dans l'art. 2 du
décret du 18 juin 1886 une Importante disposi-
tion qui règle définitivement une question
laissée jusqu'alors indécise. Il s'agissait de
savoir comment la remise d'un demi pour
mille doit être calculée, Iorsqpe plusieurs
navires sont aflVctés solidairement à lrjga-
rantie d'une même créance. — Même circu-
laire.

11063. Aux termes du nouveau décret,
cette remise ne doit, en pareil cas, être perçue
que sur le capital mentionné à Uacte cons-
titutif de l'hypothèque, quel que soit le nom-
bre de navires sur lesquels il est pris Ins-
cription. Toutefois, si les navires hypothê-

(1) 10-22 déc. 1874. — Loi sur ïhypoilièf/ue ma-
ritime. - (Extrait, P. P. 75. 4. 04).

Art. 30. Le tarif des droits à percevoir par les em-
ployés de l'administration des douanes et le caution-
nement spécial à leur imposer a raison des actes aux-
quels donnera lieu reieciition de la présente loi,
seront fixés par un décret rendu dans lu forme des
règlements d'administration publique.

La responsabilité de la régie des douanes, du fait
de ses agents, ne s'applique pas aux attributions

.conférées aux receveurs par les .dispositions qui [re-
cèdent.

(J) 18-26 Juin 1886. — Décret relatif aux
droits A percevoir pur les receveurs des douanes

chargés d« service de l'hypothèque maritime. —

PttWié in Bulletin des lois,n> 16751.— (O.P. 86.4.85).

J Art. 1". Les droits à percevoir par les receveurs de

^administration des douanes chargés du service de

l'hypothèque maritime se composent de remises et de
salaires payables d'avance.

Art. 2. La remise est fixée à un demi pour mille du
capital des créances donnant lieu à l'hypothèque, quel
que soit le nombre des navires sur lesquels il est pris
inscription. Toutefois, dans le cas où les navires alFoc-
tés à la garantie d'une même créance sont immatricu-
lés dans des ports dépendant de recettes différentes,
la remise est due au receveur de chacune des
recettes.

~
.

En cas de renouvellement des inscriptions hypothé-
caires, la remise est calculée d'après les règles fixées
au paragraphe précédent.

Art. 3, Les salaires seront d'un franc:
1° Pour l'inscription de chaque hypothèque requise

par un seul bordereau, quel que soit le nombre de
créanciers ;

2° Pour chaque inscription reportée d'office, en
vertu de l'art. 7 de la loi du 10 juill. 1885,sur le re-
gistre du lieu delà francisation ou sur le registre du
nouveau port d'attache ;

3° Pour chaque, déclaration, soit de changement de
domicile, soit de subrogation, soit de tous les deux
par le même acte ;

4° Pour chaque radiation d'inscription;

5° Pour chaque extrait d'inscription ou pour le cer-
tificat qu'il n'en existe pas ;

6" Pour la transcription du procès-verbal de saisie,
conformément à l'art. 24 de la loi du 10 juill. 1888,

Art. 4. Chaque bordereau d'inscription ne peut
s'appliquer qu'à un seul navire. Dans le cas de chan-
gement de domicile, de subrogation ou de radiation, il
est fait aussi une déclaration distincte par inscription.

Art. 5. Lesreceveursdes douanes chargés du «ervicede
l'hypothèque maritime auront à fournir, pour la ga-
rantie des actes auxquels donnera lieu l'exécutiaà de
la loi du 10 juill. 1885, tin cautionnement supplémen-
taire égal au dixième de leur cautionnement -açâicl.
Le cautionnement supplémentaire devra être -fourW^n
immeubles ou en rentes nominatives sur l'Etat, con-
formément à ce qui est réglé pour les hypothèques
terrestres. Les rentes sur l'Etat seront capitalisée* au
denier vingt. La libération du cautionnement supplémen-
taire ne pourra être réclamée qu'après un délai de dit sus
à dater du dernier jour do la gestion du comptable.

Art. 6. Le taux des cautionnements, des remises et des
salaires, sera revisé à l'eipirationd'une période de cinq
ans.
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qués sont immatriculés dans les ports dé-

Sendant
de recettes différentes, la remise est

ue aux receveurs de chacune des recettes.
— Même circulaire.

11064. L'art. -4 stipule que chaque bor-
dereau d'inscription ne peut s'appliquer qu'à
un seul navire. Dans le cas de changement
de domicile, de subrogation ou de radiation,
il est fait une déclaration distincte par ins-<

cription.
— Même circulaire.

Art. 38. L'Intérêt conventionnel en matière
de prêts hypothécaires sur navires est libre.
L'intérêt légal est de 6 pour 100, comme en
matière commerciale;

11065. La liberté de l'intérêt convention-
n"l cousacré par cet article en matière de

fret
de navire a été étendue par la loi du

2janv. 1886 à tous le* piêts en matière
commerciale. — D. P. 86. 4.32.

Art. 39. Sont abrogés:
Le paragraphe 9 de l'art. 191 et le para-

graphe 7 vde l'art. 192 c. com.;
Les art. 201, 202, 203, 204,205, 206 et 207

du même code ;
La loi du 10 déq. 1874 sur l'hypothèque

maritime ;
Et généralement toutes les dispositions

contraires à la présente loi.

Code de commerce {Suite).

Art. 192. Le privilège accordé aux dettes
énoncées dans le précèdent article ne peut
être exercé qu'autant qu'elles seront justi-
fiées dans les formes suivantes :

1° Les frais de justice seront constatés

par les états de frais arrêtés par les tribu-
naux compétents ;

2° Les droits de tonnage et autres, par les

quittances légales des receveurs ;
3° Les dettes désignées par les n°' 1, 3, 4

et S de l'art. 191, seront constatées par des
états arrêtés par le président du tribunal
de commerce ;

4° Les gages et loyers de l'équipage, par
les râles d'armement et de désarmement
arrêtés dans les bureaux de l'inscription
maritime:

5» Les sommes 'prêtées et la valeur dès
marchandises vendues pour les besoins du
navire pendant le dernier voyage, par des
états arrêtés par le capitaine, appuyés de

procès-verbaux signes par le capitaine et les

principaux de l'équipage, constatant la
nèoessitè des emprunts ;

6" La vente du navire par un acte ayant
date certaine, et les fournitures pour l'ar-

mement, équipement et victuailles du na-

vire, seront constatées par les mémoires,
factures ou états visés par le capitaine et
arrêtés par l'armateur, dont un double sera

déposé au greffe du tribunal de commerce
avant le départ du navire, ou, au plus tard,
dans les dfx jours avant son départ ;

T Les sommes prêtées à la grosse sur le corps.
Quille, agrès, apparaux, armement et équipement
avant le départ du navire, seront constatées par
des contrats passés devant notaires, ou sous

signature privée, dont les expéditions ou dou-
bles seront déposés au greffe du tribunal de
commerce dans les dfx jours de leur date (Abrogé
par l'art. 39 de la loi du 10 juill. J88S, D. P. 86. i.

8" Les primes d'assurances seront consta-

tées par les polioes on par les extraits des

livres des courtiers d'assurances ;
9" Les dommages-intérêts dus aux affré-

teurs seront constatés par les jugements, ou

par les déoisions arbitrales qui seront Inter-
venues.

- 11066. Le privilège pour les gages et

loyers de l'équipage ne peut être exercé sur
le n«vire que si les rôles d'armement et de
désarmement contiennent des indications
suffisantes pour faire connaître le montant
des sommes dues pour ces gages et loyers.
— Pau, 20 févr. 1888, D. P. 89. 2. 209. —

Conf. Trib. coin. Marseille, 7 mars 1865,
J. G. S. Droit maritime, 412. — Trib. com.

Nantes, 21 févr. 1872, ibid. — V. Code de

commerce, n" 2.
11067. Et renonciation que l'équipage est

engagé « à la part » n'est pas suffisante,
puisqu'elle ne fait pas connaître la propor-
tion dans laquelle chacun a droit sur les bé-
néfices. — Arrêt préc. 20 févr. 1888.

11068- Lorsque, dans le rôle de désar-
mement, il est déclaré que l'équipage est

payé, un tiers n'est pas admis à prouver,
même par acte authentique, qu'il a effectué
ce payement et qu'il est subrogé dans le

privilège, si la date de cet acte est posté-
rieure à celle du rôle de désarmement. —

Même arrêt.
11069. Les mo les de justification éta-

blis par l'art. 192 sont obligatoires, lorsque
l'action intentée est l'action réelle dérivant
du privilège, et non l'action personnelle.

—

J. G. S. Droit maritime, 407.
11070. Il y a, du reste, des créances pri-

vilégiées pour lesquelles la loi n'exige aucune

justification spéciale et pour lesquelles il y
a lieu de se conformer aux principes géné-
raux du droit commun établis par l'art. 109
c. com. — J. G. S. Droit maritime, 407. —

V. suprà, art. 109, n°s 9400 et s.
11071. Ainsi la loi n'ayant exigé aucun

mode particulier de preuve" pour l'établisse-
ment de la créance des fourni seurs et ou-

vriers, le montant de cette créance peut être

établi"par tous les modes de preuve admis
en matière commerciale. — Civ. r. 17 mai

1876, D. P. 78. 1. 97. — Rennes, 27 avr. 1877,
D. P. 79. 2. 221.

11072. . .Et notammentparles factures et
les livres des parties. — Arrêt pi'éc. 17 mai
1-876.

11073. L'art. 192-6» a omis également de
mentionuer le privilège des ouvriers em-

ployés à la réparation du naoire. Il y a lieu
île leur appliquer, comme aux ouvriers em-

ployés à la construction, les règles du droit
commun de l'art. 109 c. coin. — J. G. S.
Droit maritime, 416.

11074. La disposition de l'art. 192-2» d'a-

près laquelle les droits de tonnage et autres
sont constatés par les quittances légales du
receveur n'est pas applicable seulement à la

personne qui, ayant payé ces droits, veut
se les taire renîbou"ser par le propriétaire
du navire. La personne morale (Etat, Ville,
Chambre de commerce, etc.), créancière de
ces droils non encore payés, pourrait aussi
faire valoir le privilège de l'art. 191-2°, pour
sûreté de sa créance, et les quittances pré-
parées par le receveur serviraient alors à
constater le montant des droits dus. — J. G.
S. Droit maritime, 410.

11075. La justification des créances rela-
tives à des fournitures faites pour armement,
équipement et victuailles du navire est su-
bordonnée à une triple formalité: 1» visa du

capitaine , 2° arrêté de comute de l'arma-
teur ; 3° dépôt au greffe du tribunal de com-
merce dix jours au plus après le départ. —

J. G. S. Droit maritime, 416.
11076. L'armateur dont parle l'art. 192-6»

n'est pas seulement le propriétaire du na-
vire: l'afl'réteur-armat.eur a qualité pour ar-
rêter le compte des fournisseurs dont parle
l'art. 192-6°, toutes les fois que des termes
ou de l'esprit de son contrat il résulte que
le propriétaire a entendu lui conférer ce

pouvoir.
— J. G. S. Droit maritime, 417.

11077. Les créancier-» peuvent «e passer
du visa du capitaine ou de l'arrêté de compte
de l'armateur, lorsque la force même des
choses ne leur permet pas de l'obtenir ; par

exemple, lorsque les fournitures sont faites
dans un lieu autre que celui de la demeure
de l'armateur, ou bien lorsque le capitaine
refuse son visa ou l'armateur son arrêté de

compte.
—

Rennes, 2a juill. 1873, D. P. 75.
S. 303.

11078. Ce que le créancier doit déposer
au gri-ffe du tribunal de commerce, c'est un
double visé par le capitaine et arrêté par
l'armateur: une simple copie de sa facture
ne peut suffire, alors même qu'il garderait
dans ses mains l'original visé et arrêté. —
Trib. com. Nantis, 1" juin 1872, J. G. S.
Droit maritime, 419.

11079. Le dépôt des mémoires ou états
constatant les fournitures peut être effectué
tant que le navire u'est pas parti, et dans
les dix jours qui suivent le départ; il en est
ainsi, alors même que l'armateur serait tombé
«u faillite avant l'expiration de ces délais, le
texte de l'art. 192 c. com. ne permetiant
pas de distinguer et l'art. 448 C. com. ne

réglant pas cette hypothèse. — Trib. com.
Nantes, 27 janv. 1872, J. G. S. Droit mari-
time, 419. — Contra : Trib. civ. Marseille,
27 mais 1866, ibid.

11080. L'opinion d'après laquelle les

dommages-intérêts dus aux affréteurs sont

régulièrement constatés, pour l'exercice du

privilège, par une transaction ayant date
certaine et faite de bonne foi, est aujourd'hui
généralement repoussée.

— J. G. S. Droit
maritime, 422. — V. Code de commerce, a" 9.

Art. 193. Les privilèges des créanciers
seront éteints,

Indépendamment des moyens généraux
d'extinction des obligations,

Par la vente en justice faite dans les for-
mes établies par le titre suivant ;

Ou lorsqu'après une vente volontaire, le
navire aura fait un voyage en mer sous le
nom et aux risques de l'acquéreur, et sans

opposition de la part des créanciers du ven-
deur.

11081. Le mot « privilèges » employé
par l'art. 193 ne doit pas être pris à la lettre.
— J. G. S. Droit maritime, 423.

11082. Mais il doit être entendu dans
son sens- le plus compréhensif, c'est-à-dire
comme embrassant à la fois le droit de suite,
en-ce qui importe sans restriction à toutes
les créances, et le droit de préférence en ce

qui i téressé exilu-ivement quflques-un>-s.
— Rouen, 20 mai 1863, J. G. S. Droit mari-

time, 423.
11083. —1. CAUSES GÉNÉRALES D'EXTINCTION

DESl'UlVILÈGES SUR pES NAVIRES (C. com. n° 1).
— V. Code civil annoté, art. 2180, et son

Supplément, n» 9 16828 et s.
11084. — II. CAUSÉS SPÉCIALES D'EXTINC-

TION DES MÊMES PltlVILÈi.ES (C. C0H1. U° 2).
—

L'art. 193 indique deux causes spéciales
d'extinction qui atteignent le droit de suite
sans atteindre la créance elle-même; mais
ce ne sont pas les seules qui existent. Il y en
a d'autres, non indiquées par la loi, qui dé-
rivent des principes généraux du droit: la
renonciation des créanciers, la prescription,
la perte du navire, la confiscation, etc. —

J. G. S. Droit maritiine, 424.
11085. La perte du navire éteint le droit

de suite. — Civ. r. 8 nov. 1887, D. P. 88. 1.
479.

11086. Il faut assimiler à la perte du
navire la prise opérée en temps de guerre
ou la confiscation prononcée a titre de peine.
— J. G. S. Droit maritime, 428.

11087. — III. CAS DE VENTE DU NAVIRE

(C. com. n»» 3 à 22).
— i» Vente en justice

(C. com. n°> 3 à 6).
— Si l'on doit considérer

comme ventes en justice dans i.e sens de
l'art. 193 non seulement celles qui sont faites

par suite des poursuites d'un créancier, mais
encore celles que la minorité du propriétaire
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ou sa qualité d'héritier bénéficiaire oblige à
faire à l'audience des criées, cette doctrine
doit être restreinte au cas où il y a à la fois
vente OD justice et vente opérée suivant les
formes établies dans le tit. 2 du liv. 2 c. com.;
car l'art. 193 exige cette double condition. —

J. G. S. Droit maritime. 429. — V. Code de

commerce, n° 4.
11088. Dans les cas où l'autorité admi-

nistrative est amenée à se substituer au

propriétaire du navire et à en opérer la
vente (notamment, quand un navire a été
trouvé en pleine mer},cette vente adminis-
trative purge le i liait de suite. — i. G. S.
Droit maritime, 430.

11089. — 2° 1'enfe volontaire; Droit de

suite; Privilèges (t.. com. nos 7 &22). —Pour

qu'un navire soit considéré comme ayant
effectué un voyage au nom et aux risques de

l'acquéreur, il faut que l'acquéreur ait avant
le départ rempli la formalité de la mutation
on douane, à la suite de laquelle il est tenu
envers l'Administration des obligations qui
incombent aux propriétaires du navire. —

J. G. S. Droit maritime, 436.
11090. Il faut, en outre, que les expédi-

tions, c'est-à-dire le congé et l'acte de fran-
cisation, aient été requises sous le nom de
cet acquéreur. — J. G. S. Droit maritime,
436.

11091. Jugé en ce sens que le navire ou
son prix continue, malgré la vente et le

voyage qu'il a fait pour le compte de l'ac-

quéreur, d'être le gage des créanciers du

vendeur, si la vente n'a pas été inscrite au
bureau du port auquel appartienne navire
vendu sur le registre matricule dont les
énonciations servent de base à l'acte de fran-
cisation que le capitaine doit avoir à bord
et qui fait connaître toute vente totale ou

partielle du bâtiment : on objecterait vaine-
ment que le décret de l'an 2 qui exige cette

inscription n'est qu'un règlement de police
intervenu dans un but purement politique
et étranger à de simples intérêts privés. —

Civ. r. 27 févr. 1877, D. P. 77. 1. 209. — V.
Code de commerce. n° 19.

11092. L'art. 19:1 c. com. qui dispose que
les privilèges existant sur un navire sont

éteints, lorsqu'après une vente volontaire le
navire a fait un voyage en mer, sous le nom
et aux risques de l'acquéreur, sans opposi-
tion de la part des créanciers du vendeur,
s'applique même au cas où il résulterait
d'une contre-lettre passée entré le vendeur
et son acquéreur que la vente n'a, en réalité,
que le caractère d'un simple nantissement.
Arrêt préc. 27 févr. 1877. — V. Code de

commerce, n» 18.

Art. 194. Un navire est censé avoir fait
un voyage en mer,

Lorsque son départ et son arrivée auront
été constatés dans deux ports différents et
trente jours après le départ ;

Lorsque, sans être arrivé dans un autre

port, il s'est éooulê plus de soixante jours
entre le départ et le retour dans le même

port, ou lorsque le navire, parti pour un

voyage de long cours, a été plus de soixante

jours en voyage, sans réclamation de la

part des crêanolers du vendeur.

11093. On s'est demandé si la disposition
de l'art. 194 qui exige, pour qu'un navire
soit censé avoir fait un voyage en mer, l'ex-

piration d'un délai de trente jours depuis le

départ, doit être entendue en ce sens qu'il
faut que la navigation ait duré trente jours,
ou si elle ayoulu indiquer seulement qu'il faut

que trente jours se soient écoulés depuis le

départ du navire, alors même que le navire
n'aurait voyagé que pendant un délai moin-
dre. — J. G. S. Droit maritime, 432.

11094. La seconde interprétation réunit

aujourd'hui la majorité des auteurs et la ju

risprudence.
— Trib. com. Marseille,

10 mars 1830, J. G. S. Droit maritime, 432.
—

Bennes, 24 déc. 1858, ibid.
11095. On doit même aller jusqu'à déci-

der que le droit de suite est éteint trente

jours après le départ du navire, lorsque
celui-ci, avant l'expiration du délai, est ren-
tré au port de départ: rien dans le texte du
code n'implique qu'il faille que les trente

jours s'écoulent avant le retour du navire.
— J. G. S. Droit maritime, 432.

11096. En tout cas, si la mise en mer ne
coïncide pas avec la délivrance du congé, le

point de départ est déterminé par la mise en
mer. — Rennes, 8 juin 1874, J. G. S. Droit
maritime, 432.

11097. La seconde hypothèse posée par
l'art. 194 (laps de soixante jours entre le dé-

part du navire et son retour au même port)
soulève une difficulté analogue à celle qui
vient d'être examinée. Pour Tes mêmes mo-

tifs, on doit, décider que l'expiration du délai
de soixante jours depuis le départ suffit

pour purger le droit de suite, alors même

que la navigation aurait ou une durée moin-
dre. — J. G. S. Droit maritime, 433.

11098. La troisième hypothèse prévue
par l'art. 194 vise les voyages au long cours

qui durent plus de soixante jours. Pour ces
navires qui peuvent être encore en voyage
soixante jours après leur départ, il suffit de

l'expiration d'un délai excédant ce nombre
de jours pour que le navire soit censé avoir
fait un voyage en nier. — J. G. S. Droit
maritime, 434.

11099. Pour ceux qui durent moins de
soixante jours, mais plus de trente, le pre-
mier paragraphe de 1 art. 194 est applicable.
— J. G. S. Droit maritime, 434.

11100. Les dispositions des art. 193 et
194 ne concernent pas l'extinction du droit
de suite des créanciers hypothécaires: ce
droit ne peut se purger que sous les condi-
tions déterminées par la loi du 10 juill.
1885. — J. G. S. Droit maritime, 442.

11101. Les lois de 1874 (art. 19 et s.) et
de 1883 (art. 18 et s.) ayant admis la
surenchère en matière maritime, on ne
saurait aujourd'hui refuser aux acquéreurs
de navires la faculté de purger le droit de
suite ordinaire, comme ils ont la faculté de

purger les hypothèques. — J. G. S. Droit
maritime, 443.

Art. 195. La vente volontaire d'un navire
doit être faite par écrit, et peut avoir lieu
par acte public, ou par acte sous signature
privée.

Elle peut être faite pour le navire entier,
ou pour une portion du navire,

Le navire étant dans le port ou en voyage.

11102. — 1. FORME ET PREUVE DE LA VENTE
VOLONTAIRE DES NAVIRES (C. COm. n°» 1 à 15).
— 1» Entre les parties (C. com. n 08 1 à 9).
— Si l'art. 195 ne se contente pas d'un mode
de constatation quelconque, il n'exige pas,
en sens inverse, la représentation d'un acte

public; la vente doit être faite par écrit,
mais elle peut avoir lieu par acte public ou

par acte sous signature privée. — J. G. S.
Droit maritime, 155.

11103. L'acte sous seing privé ne doit

pas seulement être revêtu de la signature
des parties contractantes; il doit, en outre,
étant donné que la vente est un contrat

synallagmatique, satisfaire à la condition
des doubles telle qu'elle est établie par
l'art. 1325 c. civ. — J. G. S. Droit maritime,
161. — V. Code de commerce, n° 2.

11104. Les raisons qui, en matière civile,
ont déterminé le législateur à prescrire la
confection d'autant d'originaux qu'il y a de

parties intéressées, exigent que les mêmes
mesures de précaution soient imposées aux

parties toutes les fois qu'en matière com-

merciale la rédaction de l'acte -devient GbH*

gatoire. —J. G. S. Droit maritime, 161.;*
11105. Il a été jugé que la vente d'un

navire est prouvée valablement à l'aide d'un
acte qualifié sous seing privé, dressé en

simple original, mais qui était resté déposé
entre les mains du courtier par l'entremise

duquel la vente avait été opérée.
— Trib.

com. Marseille, 20 janv. 1862, J. G. S. Droit

maritime, 161.
11106. On reconnaît, en effet, que le

dépôt de l'acte sous seing privé effectué par
les parties d'un conmun accord entre les
mains d'un officier public, ou même d'un

simple particulier, rend inutile la rédaction
de l'acte en plusieurs exemplaires conformé-
ment à l'art. 1325 c. civ. — J. G. S. Droit

maritime, 161.
11107. La vente d'un navire est parfaite

et son existence est établie entre les par-
ties du moment où elle est constatée par
écrit ; l'inscription de la vente à l'acte
de francisation n'est nécessaire que pour
sauvegarder les droits de l'acheteur à l'égard
des tiers. — Rennes, 7 juin 1878, D. P. 79.
2. 125.

11108. Par- suite, l'omission de l'inscrip-
tion du nom de l'acquéreur au dos de l'acte
de francisation ne peut vicier le contrat et
le faire déclarer nul pour défaut. de déli-
vrance de la chose vendue. — Même arrêt.

11109. L'acte écrit n'est pas essentiel à
la validité du contrat, il est simplement né-
cessaire pour en prouver l'existence quand
elle est contestée. — J. G. S. Droit maritime,
162.

'

11110. Il en résulte que la vente ne peut
produire d'effet au regard des tiers qu'autant
qu'elle aura été constatée par écrit ; car la
douane n'opérera la mutation qui doit ren-
dre la transmission opposable aux tiers que
si l'acquéreur produit un titre de propriété
elle ne consentirait pas à y procéder sur une

simple déclaration verbale, même accompa-
gnée de l'assentiment du précédent proprié-
taire. — J. G. S. Droit maritime, 162.

11111. Mais, dans les rapports du ven-
deur et de l'acheteur, il en est différem-
ment ; si la vente est avouée par celui auquel
l'autre l'oppose, elle a, quoique purement
verbale, un caractère obligatoire. — J. G. S.
Droit maritime, 162. —V. Code de commerce,
n° 3. •

11112. A plus forte raison, la vente ver-
bale, a-t-elle entre les parties une pleine et
entière efficacité, quand son existence est
attestée sous la foi du serment, car tout fait

juridique certifié par un aveu peut a fortiori
l'être aussi par le serment. — J. G. S. Droit
maritime, 162.

11113. Il a été jugé toutefois, mais à fort,
que le serment décisoire ne peut être déféré

pour constater une convention telle qu'une
vente de navire, dont la loi ne reconnaît
l'existence qu'autant qu'elle est revêtue de
formes spéciales essentielles à sa validité. —
Trib. com. Nantes, 13 déc. 1882, J. G. S.
Droit maritime, 162.

11114. On s'est demandé si, même entre
les parties, la vente peut être prouvée à
l'aide des livres, des factures et de la corres-

pondance.
— J. G. S. Droit maritime, 163.

— V. Code de commerce, o° 4.
11115. La plupart des auteurs enseignent

que la vente ne peut être prouvée qu'à T'aide
d'un acte publicou d'un acte sousseingprivé,
l'art. 195 n'admettant aucun autre mode
de constatation en cette matière ;' et il doit
être rigoureusement appliqué, que la ques-
tion de preuve s'agite dans les rapports des
parties avec les tiers ou dans les rapports des
parties entre elles. — J. G. S. Droit mari-
time, 163. — V. conf. Dissertation de M. Le-
villain, D. P. 92. 2. 329.

11116. Il a été décidé (mais dans des es-

pèces où il s'agissait pour l'acheteur de faire
preuve de la vente intervenue à son profit à
rencontre des créanciers du vendeur) :
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loquktn acte exprès est nécessaire pour
constater la vente des navires, et qu'il ne

peut être suppléé par les documents suscep-
tibles de faire preuve habituellement en ma-
tière commerciale, et les livres des parties,
notamment par la correspondance, alors
surtout gue la question de propriété du na-
vire s'agite, non entre le vendeur et l'ache-

teur, mais entre ce dernier et les créanciers
du vendeur. — Bordeaux, 5 juin 1861, J. G. S.
Droit maritime, 164.

11117. ... 2°Quel'acte écrit exigé par l'art.
195 c. com. pour la constatation de la vents
des navires ne peut être remplacé par des

équivalents. — Caen, 1« avr. 1878, J. G. S.
Droit maritime, 164.

11118. Mais il a été jugé que si, à l'égard
des tiers, la transmission totale ou partielle
de la propriété d'un navire ne peut se prou-
ver, aux termes de l'ait. 195 c. com., que
par un acte public ou privé, complété par un
acte de francisation dressé en résultance, la

preuve entre le vendeur et l'acheteur peut
découler également de documents certains,
tels que l«s livres de commerce régulière-
ment tenus, les bordereaux, états ou règle-
ments de comptes signés des parties, la cor-

respondance, alors surtout que des présomp-
tions graves, précises et concordantes, tirées
des faits de la cause, viennent les corrobo-
rer. — Caen, 12 mars 1890, D. P. 92. 2. 329.
— V. conf. Caen, 8 juill. 1873, D. P. 92. 2.

329, note 1. — Bordeaux, 8 juill. 1873, ibid.
— Renues, 21 janv. 1876, ibid.

11119. ... Qu'en conséquence, pour prou-
ver qu'une vente partielle de navire, consta-
tée par un acte notarié et confirmée par les

énonciations de l'acte do francisation, est

purement simulée, le vendeur apparent peut
se prévaloir: en premier lieu, de l'existence,
reconnue par l'acheteur lui-même, de simu-
lations du même genre, opérées dans le

même but, pour d'autres bâtiments ; en se-

cond lieu, de l'inexécution des stipulations
et conditions de l'acte apparent; en troisième

lieu, des énonciations de ses livres de com-
merce indiquant que, depuis la vente, il a été
de compte à demi avec un tiers, autre que
l'acheteur, dans la propriété du navire, puis
qu'il a acquis à un moment donné la part
de ce dernier et en a payé le prix ; enfin, en

quatrième lieu, d'une lettre écrite, à l'insti-

gation de l'acheteur prétendu, par un cour-
tier à l'entremise duquel les parties avaient
eu recours fréquemment, et qui, par consé-

quent, connaissait leur situation respective,
lettre dont le contenu impliquait la recon-
naissance formelle du droit de propriété du
vendeur après la vente apparente qui axait
été consentie. — Caen, 12 mars 1890, pré-
cité. — V. en sens contraire Dissertation de

M. Levillain sous cet arrêt.
11120. Le vente ne peut se prouver à

l'aide de la preuve testimoniale accompagnée
d'un commencement de preuve par écrit. En

effet, les art. 1341 et s. c. civ. n'ont d'autorité

qu'çn matière civile, et n'exercent aucun

empire sur les transactions commerciales. —

J. G. S. Droit maritime, 165.
11121. Il a été jugé cependant que la

vente des navires est soumise, quant à la

preuve, aux règles du droit civil; que, par
suite, il y lieu de lui appliquer l'exception
faite par.l'art. 1347 c. civ., d'après lequel la

preuve testimoniale et les présomptions sont

admissibles lorsqu'il y a un commencement
de preuve- par écrit. — Rennes, 21 janv.
1876, J. G. S. Droit maritime, 165.

11122. En matière de vente d'un navire,
la preuve par témoins contre ou outre le

contenu à l'acte n'est point admissible, alors

même que la vente a pour objet un navire

échoué; le vendeur ne peut, dès lors, recou-

rir à la preuve testimoniale pour justifier
du droit qu'il prétend avoir, à un sup-

plément de prix dont l'acte ne fait pas
mention. — Trib.' Anvers, 8 mai 1863, et

Bruxelles, 27 janv. 1864, J. G. S. Droit

maritime, 167.
11123. L'art. 195 d'après lequel la vente

volontaire d'un navire ne' peut être prouvée
que par écrit n'est pas applicable au cas où
la partie se prétend copropriétaire d'un na-
vire, en alléguant qu'il a été construit avec
les débris d'un navire précédemment com-
mun et qu'il est resté commun dans une as-
sociation en participation continuée depuis:
la preuve par témoins est admissible. —

Caen, 8 juill. 1873, D. P. 77. 5. 302. — V.
Code de commerce, n° 9.

11124. L'acheteur d'un navire qui en a

pris charge et livraison, et l'a conduit à son

port d'attache, doit être réputé avoir reçu
délivrance de l'objet vendu à titre de pro-
priétaire, et le vendeur ne peut plus, dès

lors, exercer son droit de rétention sur ce
navire. — Civ. c. 9 juill. 1877, D. P. 77. 1.
417-418.

11125. Un bateau dragueur n'est pas un

navire, mais une simple machine dont la
vente ne tombe pas sous l'application de
l'art. 195 c. com. — Trib. civ. Bruges,
11 mars 1872, J. G. S. Droit maritime, 64.

11126. — 2» A l'égard des tiers (C. com.
n°s 10 à 15). — L'opinion d'après laquelle,
lorsque la vente est constatée dans un acte
sous seing privé, il faut, pour qu'elle, devienne

opposable, que l'acte ait acquis date certaine,
conformément aux prescriptions de l'art. 1328
c. civ., a été contestée. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 168. — V. Code de commerce, n° 13.
11127. On a fait observer que l'art. 193

qui, dans son paragraphe 6, indique quelles
seront les preuves à fournir par le vendeur

pour pouvoir bénéficier du privilège établi

par l'art. 191, § 8, à l'encontre des autres
créanciers de l'acheteur, exige qu'il représente
un acte ayant date certaine; et que, si le ven-
deur ne peut se prévaloir de la vente à ren-
contre des créanciers de l'acheteur qu'autant
que l'acte a date certaine, il doit en être de
même toutes les fois que les parties veulent
se prévaloir du contrat à rencontre de tonte

personne tierce, quelle qu'elle soit. —J. G. S.
Droit maritime, 168.

11128. Pour que la vente devienne trans-
lative de propriété au regard des tiers, il
n'est pas nécessaire qu'elle ait été suivie de
la tradition. — J. G. S. Droit maritime, 169.

11129. — II. MENTION DE LA VENTE DANS
L'ACTEDE FRANCISATION(C, com. nos 16 à 24).
— Il a été décidé, par application de l'art. 18
de la loi du 27 vend, an 2, que toute vente
de bâtiment doit contenir la copie de l'acte
de francisation. — Cons. d'Et. 8 janv. 1875,
D. P. 75. 3. 116. — V. Code de commerce,
n» 16.

11130. Cet article impose une double
condition : 1° la vente doit être mentionnée
sur le registre à souche que tiennent les

agents de l'Administration ; 2° elle doit être
inscrite au dos de l'acte de francisation.
Cette double relation constitue ce que l'on

appelle la mutation ou transcription en doua-
ne. — J. G. S. Droit maritime, 172.

11131. La mutation en douane est établie

principalement dans un intérêt politique et
administratif. Aussi la douane refuserait-elle
de délivrer au propriétaire dont le nom ne

figurerait pas sur ses registres et sur l'acte
de francisation le congé nécessaire pour que
le navire puisse prendre la mer. — J. G. S.
Droit maritime, 174.

11132. Mais ces formalités constituent,
en outre, des mesures de publicité destinées
à avertir les tiers de la transmission qui s'est

opérée, et, dès lors, on ne doit pas admettre

que cette transmission ne leur est pas oppo-
sable tant que les mesures prescrites n'ont

pas été exécutées. — J. G. S. Droit maritime,
174. — V. Code de commerce, n° 17.

11133. Il a été décidé en ce sens : 1° que,
d'après l'art. 17 de la loi du 27 vend, an 2
combiné avec les art. 193 et 196 C. com., la

vente volontaire totale ou partielle d'un na-
vire n'est valable à l'égard des tiers et ne
peut leur être opposée qu'autant que cette
vente a été inscrite au dos de l'acte de fran-
cisation. — Rouen, 31 juill. 1876, D. P. 78.
2. 201. — Comp. Civ. c. 9 juill. 1877, D/ P.
77. 1. 417, et Caen, 7 févr. 1878, J. G. S.
Droit maritime, 177.

11134. ... 2» Que, d'après l'art. 17 de la
loi du 27 vend, an 2, la vente d'un navire
n'est valable à l'égard des tiers qu'autant
qu'il en est fait mention sur l'acte même de
francisation dont le capitaine doit être pour-
vu à son bord, aux termes de l'art. 226 C.
com. — Caen, 1»' avr. 1878, J. G. S. Droit
maritime, 177.

11135. ... 3" Que le nantissement conféré
sur un navire n'est valable qu'autant qu'il y
a eu transcription, du contrat sur les regis-
tres de la douane' et sur le double de l'acte
de nationalité qui se trouve à bord ; que
l'accomplissement de ces formalités prescri-
tes non dans l'intérêt unique du créancier,
mais surtout dans le but d'édifier les tiers
sur la situation vraie du débiteur qui a con-
senti le gage, est exigé pour que l'attribu-
tion privilégiée consentie au profit du créan-
cier se manifeste d'une façon non équivoque
et dans des conditions de publicité suffisante ;
que, si elles n'ont pas été observées, il faut,
tout au moins, que le créancier y supplée
par des mesures de publicité équivalentes,
sans quoi l'acte n'est pas opposable aux tiers.
— Pau, 24 mars 1884, D. P. 85. 2.68, et sur

pourvoi, Req. H févr. 1885, D. P. 85. 1. 447.
11136. La transmission de propriété d'un

navire n'est pas opposable aux tiers, spé-
cialement aux créanciers saisissants du ven-
deur à défaut de mention sur l'acte de na-
tionalité. — Rouen, 31 juill. 1876, û. P. 78.
2. 101. — Comp. Trib. du Havre, 14 août
1877, J. G. S. Droit maritime, 205.

11137. La vente consentie par le proprié-
taire d'un navire étranger saisi postérieure-
ment dans un port français n'est pas oppo-
sable aux créanciers saisissants, si «lie n'a

pas été mentionnée au dos de l'acte de na-
tionalité, conformément à la loi française.
— Arrêt préc. 31 juill. 1876.

11138. Lorsque la vente a été inscrite
sur l'acte de francisation et que le navire a

voyagé sous le nom de l'acheteur, celui-ci
est, à l'égard des tiers, réputé vrai proprié-
taire du navire, quand même il établirait que
la vente déguisait en réalité un contrat de
nantissement.' — Civ. r. 27 févr. 1877, D. P.
77. 1. 209. — V. Code de commerce, n° 23.

11139. Il est, dès lors, responsable, con-
formément à l'art. 216 C. com., des faits du
capitaine et tenu des engagements contractés

par l'armateur pour ce qui est relatif au
navire et à l'expédition.

— Même-arrêt.
11140. Et les matelots, l'ayant pour débi-

teur direct et personnel de leurs salaires,
n'ont à pratiquer aucune saisie-arrêt entre
ses mains pour la conservation de leurs droits.
— Même arrêt.

11141. L'acte par lequel.un navire étran-

ger a été vendu moyennant un prix dont

partie a été payée comptant, le surplus étant
payable à des échéances déterminées, avec
stipulation que le navire serait enregistré
en France, au nom d'une personne au choix
du vendeur, et ne serait transféré en douane
à l'acheteur qu'après le payement intégral
de son prix peut renfermer une vente ferme
et sans aucune condition suspensive, soit
quant à la transmission de la propriété, soit
quand à la délivrance de l'objet vendu.—
Civ. c. 9. juill. 1876, D. P. 77.1. 417.

11142. Mais il n'en résulte pas que le
vendeur ne puisse empêcher la francisation
du navire au nom de l'acheteur tant que ce^
lui-ci n'a pas intégralement payé son prix.
— Même arrêt. — V. Code de commerce,
n» 24.

11143. Si la vente d'un navire est dépour-
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vue d'effet translatif quand elle n'a pas été
faite par acte écrit mentionné sur l'acte de

franciuition, c'est uniquement dans l'intérêt
des tiers qui, sans l'accomplissement de ces

foruiulités, pourraient iguorer les change-
ments survenus dans le personnel des pro-
priétaires ; cette règle cesse, dès lors, de

s'appliquer quand il est prouvé que les tiers
ont eu connaissance de la cession interve-

nue, qu'ils lui ont donné leur adhésion

expresse ou tacite et ont traité le ccssion-
naire comme le véritable propriétaire ; cette

exception existe surtout lorsque le tiers au-

quel on oppose la vente était armateur du
navire et devait, tomme représentant d*-
tous les intérêts, faire régulariser 11 vente
au profit du cessiounaire. — Hennés, 27 nov.

1874, J. G. S. Droit maritime 178.
11144. Décidé dans le.même sens que le

vendeur d'un bâtiment de mer, dont le nom
est resté inscrit sur l'acte de francisation

Four
garantie des sommes â lui dues par

acheteur, n'est pas tenu des dettes souscri-
tes pour les besoins du navire envers ceux
des créanciers qui ont connu la vente et ont
traité nvec l'acheteur comme propriétaire ;

spécialement, qu'il n'est pas astreint au rem-
boursement d'un prêt fait à l'acheteur par le

capitaine qui savait ce dernier propriétaire
du navire et avait contracté avec lui eu celle

qualité.
— Trib. de Marseille, 9 mai 1876,

J. G. S. Droit maritime, 178.
11145. On doit considérer comme tiers

ayant qualité pour se prévaloir du défaut de

mutation «n douane tous ceux qui, n'ayant
été ni parties à l'acte, ni représentés par les

parties, ont intérêt à ce que la transmission

de propriété n'ait pas lieu. — J. G. S. Droit

maritime, 179.
11146. Ainsi, lorsqu'un navire a été trans-

féré successivement à deux personnes par le

précédent propriétaire, le second acquéreur

qui, le premier, s'est conformé aux prescrip-
tions de l'art. 17 de la loi de vendémiaire,

peut s'lutoriser de ce que >e précédent ac-

quéreur ue les a pas exécutées ou les a exé-

cutées tardivement i>our se faire déclarer

propriétaire à son exclusion. — J. G. S. Droit

maritime, 179.
11147. Les créanciers hypothécaires ou

Êrivilègiés
du vendeur ont également qua-

té pour invoquer le défaut de transcrip-

tion; afin de faire considérer comme non

avenue, en ce qui les concerne, l'aliénation

qui n'a pas été dûment publiée. — J. G. S.

Droit maritime, 180.

11148. Les créanciers hypothécaires, tou-

tefois, ne Bont fondés à a«ir de la sorte

qu'autant qu'ils ont inscrit leur
hypothèque

conformément aux dispositions de la loi sur

l'hypothèque maritime (L. 10 juill. 1885,
art. 6 et s., V. suprd, u 05 10859 et s.)

avant que la mutation en douane ait été

opérée. Il semble, en effet, que, du moment

où l'hypothèque maritime est soumise à

l'inscription, les choses doivent se passer,
en cas d'aliénation du navire hypothéqué,
comme elles se passent eu matière immo-

bilière (c. civ. 2160, et art. 3 et 6 de la loi

du 23 mars 1855 combinés';. — J. G. S. Droit

maritime, 180.

11149. Les privilèges n'étant, à la diffé-

rence de l'hypothèque, soumis à aucune

condition de publicité, les créanciers privi-

légiés seront fondes à méconnaître l'exis-

ten-e de l'aliénation du moment où les actes

destinés à constater leur créance, aux termes

de l'art. 192 C. coin, ont acquis date certaine

avant la mutation. — J. G. S. Droit mariti-

me, 180.
11150. Enfin les créanciers, même pure-

ment chirograpbaires du vendeur, sont en

droit d'exciper également de l'inobservation

des mesures édictées par l'art. 17 de la loi

du 27 vend, an 2. — J. G. S. Droit mariti-

me 181.
11151. — III. VENTE PARTIELLE (C. com.

n°» 25 et 26).
— Le second alinéa de l'art. 195

qui porte que la vente peut être faite pour
le navire entier ou pour une portion de na-

vire, opst-à-dire qu'elle peut être ou totale
ou partielle, ne doit pas être entendu en ce
sens qu'elle peut

avoir pour objet une frac-
tion du bâtiment, mais en ce sens qu'elle
peut avoir pour objet une part indivise dans
la propriété. — J. G. S. Droit maritime,
143..

11152. Tout copropriétaire, à moins de
convention contraire, est absolument libre
de disposer de sa part comme bon lui sem-
ble ; et ce droit de libre disposition est vir-
tuellement consacré parla disposition même
de l'art. 195. Le coïntèressé qui veut aliéner
sa part d'intérêt n'a donc pas besoin d'obte-
nir à cet ell'et l'assentiment des autres copro-
priétaires; il n'est pas tenu non plus, à prix
égal, d'accorder la préférence à tel ou tel
autre d'entre eux. — J. G. S. Droit mariti-

me, 143 — V. Code de commerce, n° 25.
11153. Il y a lieu de décider, toutefois,

que, -i l'aliénation d'une part d'intérêt doit
entraîner pour le navire la perte du droit de

porter le pavillon national, elle ne peut être
valablement effectuée qu'avec le consente-
ment de tous les copropriétaires, attendu

qu'un associé est toujours tenu de respecter
les bases ton lamentâtes de l'association. —

J. G. S. Droit maritime, 144.
11154. — IV. ENREGIS IIEMENT (C.

com.
n° 27).— Aux ternies de l'art. 10 delà loi du
30 janv. 1893 sur la manne marchande, les
actes ou procès-verbaux constatant b-s mu-
talions de propriété des navires, soit toiales,
soii partielles, ne sont passitdes à l'enregis-
trement que du droit fixe de 3 fr. Ces dispo-
sitions sont applicable^ aux ventes de bateaux
de toute nature ser ant à la navigation inté-
rieure. — D. P. 93. 4. 60-63.

Art. 196. La vente volontaire d'un navire
en voyage ne prèjudicie pas aux créanciers
du vendeur ;

En conséquence, nonobstant la vente, le
navire ou son prix continue d'être le gage
desdits créanciers, qui peuvent même, s'ils
le jugent convenable, attaquer la vente pour
cause de fraude.

11155. Suivant une opinion, un navire
est réputé en voyage dans le sens de l'art. 196
tant ^u'il n'est pas rentré à son port de

départ, quel quil soit. — J. G. S. Droit

maritime, 438.
11156... Lorsque des expéditions ont été

données au nom de l'acquéreur.
— J. G. S.

Droit maritime, 438.
11157. ... Quant il est parvenu au lieu de

sa destination. — J. G. S. Droit maritime,438.
11158. Au contraire, d'après des in-

terprétations différentes, le voyage est ter-
miné lorsque le navire est revenu à son

point de départ quel qu'il soit. — J. G. S.
Droit maritime, 438.

TITRE II.

De la saisie et vente des navires.

Art. 197. Tous bâtiments de mer peuvent
être saisis et vendus par autorité de justice;
et le privilège des créanciers sera purgé par
les formalités suivantes.

11159. — I. SAISIE (C. com. n°» 2 à 10).
— L'art. 197 C. com. s'applique aux navires

étrangers comme aux navires français. —

Trib. civ. Bordeaux, 20 août 1883, J.' G. S.
Droit maritime, 210.

11160. 11 en est de même de toutes le»

dispos tions relatifs à la saisie des navires.
— J. G. S. Droit maritime, 232. ..

11161. Quoique le code de commerce
n'ait pas expressément reproduit la disposi-
tion de l'ordonnance de 1681 (liv. i, tit. 14*
art. 18) qui sanctionnait le droit de saisie

partielle et accordait aux créanciers de cha-
cun des copropriétaires d'un navire le droit
de saisir la part de son débiteur, cette règle
est encore applicable aujourd'hui.

— J. G. S.
Droit maritime, 212.

11132. Si le débiteur est copropriétaire de

plus de la moitié du'b; Minent, le créancier
peut, en vertu de l'art. 220, § l<", faire saisir
et vendre la totalité du navire. Ce iiroit qui
lui était déjà reconnu antérieurement à laloi
du 10 déc. 1874 (D. P. 75. 4. 64) a été for-
mellement sanctionné, ainsi que le droit de
saisie partielle, par la loi du 10 juill. 1885,
dont l'art. 17, § 2, reproduit textuellement
l'art. 18, § 2, de la loi de 1874. — V. Codede
commerce, w> S, et suprà, L. 10 juill. 1885,
art. 17, n»» 10919 et s. — J. G. S. Droit ma-
ritime. 212.

11163. Il a été jugé que le décret du
24 juill. 1793 sur le service postal (art. 76),
quoique visant plus spécialement le service
de terre, s'applique cependant aussi au ser-
vice de mer ; et que, par suite, sont insai-
sissables : le matériel d'une compagnie de
bateaux à vapeur chargée par lEtat d'un
service postal, et la subvention qui lui est
accordée pour cet objet.

— Aix, 3 août 1885,
J. G. S. Droit maritime, 2)4. —Aix, 27 janv.
1887, D. P. 88. 2. 75. — Trib. civ. Mars ille,
22 fevr. 1888, J. G. S. Droit maritime, 214.

11164. ... Et même les sommes dues par
le Gouvernement pour transport du person-
nel et du matériel de l'Etat — Aix, 26 mai
1887, J. G. S. Droit maritime, 214. — Conf.
jugement préc. 22 févr. 1888.

11165. Toutefois ces solutions ont été
critiquées, et l'on a fait observer que la cour
•e cassation semble avoir contredit l'assimi-

lation qu'elles établissent, en dé riant que,
depuis la suppression de l'institution des
maitres de postes par les décisions ministé-
rielles des 4 et 27 mars 1873, les entrepre-
neurs particuliers qui ont remplacé les mai-
tres de poste ne peuvent jouir des privi-
lèges qui étaient accordés à ces derniers
par le décret du 24 juill. 1793, notamment
du privilège de l'insaisissabilité des sommes
qui pouvaient leur être dues par l'Etat. —
C v. c. 27 août 1883, D. P. 85. 1. 79.

11166. — II. FORMALITÉS DES VENTES DE
NAVIRES SURSAISIE (C. com. u» 11).

—
\.infrà,

art. 198 et s. C. com.
11167. — III. COMPÉTENCE (C. com. n» 12)— La compétence des tribunaux civils en

cette matière a été consacrée par le législa-
teur de. 18X5. — V. suprà, u°s 10971 et s.

11168. — IV. OPPOSITION AU DÉPART (C.
com. n" 13). — V. infrà, art. 215, n°» 11187
et s.

11169. — V. FORMALITÉS DES VENTES PU-
BLIQUES DE NAVIRES APPARTENANT A UN BIVBUR,
A UNE SUCCESSION BÉr^ÉFICIAIRR OU A UN FAILLI

(C. com. n»» 14 à 20). — Bien que la vente
des bâtiments de mer soit soumise, en prin-
cipe, à des règles-particulières, elle peut être,
en cas de faillite, effectuée par le syndic
suivant les règles générales prescrites pour
la vente des biens du failli. —

Rennes, 13 mai
1893, D. P. 94. 2. 237.

11170. Et elle a alors pour effet d'éteindre
tout droit de suite contre le tiers détenteur,
le créancier ne conservant qu'un droit'de
préférence sur le prix. — Même arrêt.

Art. 198. Il ne pourra être procédé à la
saisie que vingt-quatre heures après le com-
mandement de payer.

11171. Sous l'empire du code maritime
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égyptien, la saisie conservatoire d'un navire
n a pas besoin d'être précédée d'un comman-
dement, l'art.'H de ce code (qui n'est d'ail-
leurs que la reproduction littérale de l'art. 198
C. com-, français) n'étint applieable qu'au
cas de saisie-exécution du navire. — C.

d'app. d'Alexandrie (Egvpte), 4 mai 1893,
D. P, 94. 2. 434.

Art. 199. Ije commandement devra être
fait à lajpersonne du propriétaire ou à son
domicile, s'il s'agit d'une action générale à
exercer oontre lui.

Le commandement pourra être fait au
oapltalne du navire, si la créance est du
nombre de celles qui sont susceptibles de
privilège sur le navire, aux termes de
l'art. 191.

11172. La loi exige uniquement, pour
que le commandement puisse être fait au

capitaine, que la créance soit susceptible
d'un privi è^e

: il n est pas nécessaire qu'elle
soit privilégiée. Le commandement pourra
donc être valablement fait au capitaine, si
la créance, après avoir été privilégiée, a

perdu son privilège, par exemple, parce
qu'elle n'est plus relative au dernier voyage.
— J. G. S. Droit maritime, 230.

11173. La faculté accordée au créancier
privilégié de signifier le commandement au

capitaine ces-e : 1° quand le propriétaire du
navire est présent et demeure sur les lieux,
sauf dans le cas où le créancier a traité avec
le capitaine seul et a contre lui un titre exé-
cutoire. — J. G. S. Droit maritime, 230. —

V. suprà,L. 10 juill. 1885, art. 23, n" 10971
et s., et infrà, art.223 et 232, n»s 11465 et s.,
11548 et s.

11174. ... 2° Quand, dans l'acte de
créance, le débiteur a fait élection d'un domi-
cile spécial (C. civ. art. 111). — J. G. S.
Droit maritime, 230.

11175. Quant aux énonciations que doit
contenir le commandement, on doit, dans le
silence du co le de commerce, se référer au
droit commun, c'est-à-dire aux règles établies
pour la procédure" de saisie-exécution (C.
proc. civ., art. 583 et suiv.). — J. G. S. Droit
maritime, 230. — V. Code de procédure civile,
annoté, art. 583 et s., et son Supplément,
n»» 8189 et s.

Art. 200. L'huissier énonce dans le procès-
verbal :

Les nom, profession et demeure du créan-
cier pour qui il agit;

.Le titre en vertu duquel il procède ;
La somme dont il poursuit le payement ;
L'élection de domicile faite par le orêan-

oler dans le lieu où siège le tribunal devant
lequel la vente doit être poursuivie, et dans
le l>eu où le navire saisi est amarré;

Les noms du propriétaire et du capitaine.
Le nom, l'espèce et le tonnage du bâtiment;
Il fait renonciation et la description des

chaloupes, canots, agrès, ustensiles, armes,
munitions et provisions.

Il établit un gardien.

11176. .— I. PROCÈS-VEHBAL (C. coin.
n» 3 1 à 8). — Quoique la saisie des navires

étrangers soit soumise a toutes les formalités

prescrites par la loi française, l'huissier ne
pourra se transporter à bord pour signifier
le (( minandenient ou pratiquer la saisie
sans prévenir le consul de la nation à laquelle
le bâtiment appartient.

— J. G.. S. Droit
-maritime, 232.

11177. Cette obligation résulte notam-
ment des conventions consulaires avec : l'Au-
triche (11 déc. 1866, D. P. 67. 4. 13), le Brésil
(21 juill. 1866, D. P. 67. 4. 7), le Portugal
(11 juill. 1866, D. P. 67. 4. 128), la Russie

(1« avr. 1874, D. P. 75. 4. 12), l'E«pagne
(7 janv. 1862, D. P. 62. 4. 32), les Etats-Unis

(23 févr. 1853, D. P. 53. 4. 214), l'Italie

(26 juill. 1862, D. P. U. 4 117;, les Pays-
Bas (8 juin 1855, D. P. 55. 4. 77), la Répu-
blique du Salvador (5 juin 1878, D. P. 80. 4.

12). — J. G. S. Droit maritime, 232.
11178.—IL GARDIEN (C. com n°»9et!0).

Art. 201. Si le propriétaire du navire saisi
demeure dans l'arrondissement du tribunal, le
saisissant doit lui taire notifier, dans le délai de
trois jours, copie du procés-verbal de saisie, et
le taire citer devant le tribunal, pour voir pro-
céder ila vente des choses saisies.

Si le propriétaire n'est point domicilié dans
l'arrondissement du tribunal, les significations et
citations lui sont données à la personne du capi-
taine du bâtiment saisi, ou, en son absence, a
celui qui représente le propriétaire ou le capi-
taine; et le délai de trois jours est augmenté d'un
jour a raison de deux myriamétres et demi

(cinqlieues) de la distance de son domicile.
S'il est étranger et hors de France, les citations

et significations sont données ainsi qu'il est pres-
crit par le Gode de procédure civile, art. 69 (1).

Art. 202. Si la saisie a pour objet un bâtiment
dont le tonnage soit au-dessus de dix tonneaux,
il sera tait trois criées et publications des objets
en vente.

Les criées et publications seront faites consé-
cutivement, de huitaine en huitaine, à la bourse
et dans la principale place publique du lieu où le
bâtiment est amarré.

L'avis en sera inséré dans un des papiers
publics imprimés dans le lieu où siège le tribunal
devant lequel la saisie se poursuit; et s'il n'y en
a pas, dans l'un de ceux qui seraient imprimés
dans le département.

Art. 203. Sans les deux jours qui suivent

chaque criée et publication, il est apposé des

affiches,
Au grand mât du bâtiment saisi,
A la porte principale du tribunal devant lequel

on procède,
Dans la place publique et sur le quai du port

où le bâtiment est amarré, ainsi qu'à la bourse
de commerce.

Art. 204. Les criées, publications et affiches
doivent désigner.

Les nom, profession et demeure du poursui-
vant,

Les titres en vertu desquels il agit,
Le montant de la somme qui lui est due,
L'élection de domicile par lui faite dans le lieu

où siège le tribunal, et dans le lieu où le bâti-
ment est amarré,

Les nom et domicile du propriétaire du navire

saisi,
Le nom du bâtiment, et, s'il est armé ou en

armement, celui du capitaine,
Le tonnage du navire,
Le lieu où il est gisant ou flottant,
Le nom de l'avoué du poursuivant,
La première mise à prix,
tes jours des audiences auxquelles les enchères

sont reçues.

Art. 205. Après la première criée, les en-
chères seront reçues le jour indiqué par l'affiche.

Le juge commis d'office pour la vente continue
de recevoir les enchères après chaque criée, de
huitaine en huitaine, à jour certain fixé par son
ordonnance.

Art. 206. Après la troisième criée, l'adjudi-

cation est faite au plus offrant et dernier enché-
risseur, A l'extinction des feux, sans antre for-
malitè.

Lo juge commis d'office peut accorder une ou
deux remises, de huitaine chacune.

Elles sont publiées et affichées.

Art. 207. Si la saisie porte sur des nargues,
chaloupes et autres bâtiments du port de dix
tonneaux et au-dessous, l'adjudication sera faite
a l'audience, après la publication sur le quai pen-
dant trois jours consécutifs, avec affiche au mât,
ou, à défaut, en autre lieu apparent du bâtiment,
et à la porte du tribunal.

Il sera observé un délai de huit jours francs
entre la signification de la saisie et la vente.

Art. 208. L'adjudication du navire fait
cesser les fonotions du capitaine; saut a lui
à se pourvoir en dédommagement oontre qui
de droit.

11179. L'art. 208 C. com. aux termes du-
quel l'adjudication du navire fait cesser les
fonctions du capitaine, sauf à lui à se pour-
voir en dédommagement contre qui de droit,
n'a pas été abrogé par la loi de 1885. —

J. G. S. Droit maritime, 261.
11180. D'après l'opinion généralement

suivie, en établissant une faculté de dédom-
magement au profit du capitaine dont l'en-
gagement est rompu par l'effet d'une vente
forcée du navire, l'art. 208 se réfère à la

règle de l'art. 218, aux termes duquel il
n'y a pas lieu à indemnité au profit du capi-
taine congédié, s'il n'y a convention par
écrit. — J. G. S. Droit maritime, 736.

Art. 209. Les adjudicataires des navires de
tout tonnage seront tenus de payer le prix
de leur adjudication dans le délai de vingt-
quatre heures, ou de le consigner, sans frais,
au greffe du tribunal de commeroe, à peine
d'y être contraints par corps

A défaut de payement ou de consignation,
le bâtiment sera remis en vente, et adjugé
trois jours après une nouvelle publication et
affiche unique, à la folle enchère des adju-,
dlcataires, qui seront également oontraints

par corps pour le payement du défioit, des
dommages, des Intérêts et des frais.

11181. La disposition du 1er alinéa de
l'art. 209 a été .implicitement abrogée par
l'art. 30 de la loi du 10 juill. 1885 ; mais le
second alinéa,qui réglemente la folle enchère,
est resté en vigueur.

— J. G. S. Droit mari-

time,'262. — V. suprà, L. 10 juill. 1885,
art. 30, n°s 11007 et s.

Art. 210. Les demandes en distraotion
seront formées et notifiées au greffe du tri-
bunal avant l'adjudication.

Si les demandes en distraotion ne sont
formées qu'après l'adjudication, elles seront
converties, de plein droit, en oppositions à
la délivrance des sommes provenant de la
vente.

11182. Lorsque la saisie d'un navire com-

prend des objets n'appartenant pas au débi-
teur saisi, le tiers qui prétend être proprié-
taire de ces objets et qui en demande la
distraction doit intenter sa demande à la
fois contre le saisissant et contre le saisi,
car elle intéresse aussi bien celui-ci que ses
créanciers. — J. G. S. Droit maritime, 263.

Art. 211. Le demandeur ou l'opposant aura
trois jours pour fournir ses moyens.

Le détendeur aura trois jours pour contre-
dire. - "

: ,

(1) Cet article ainsi que les articles suivants jus-
qu'à 207 inclusivement ont été remplacés par le» art. 23
à 32 de la loi du 10 juill. 1885 et abroges formelle-
ment par l'art. 39 de la même loi.— V. suprà, p. 375.
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La oause sera portée à l'audience sur une
simple citation.

11183. Le délai de trois jours depuis l'ad-

judication, après lequel les oppositions ne
sont plus admises, s'applique même aux
demandes en distraction qui, n'étant formées

qu'après l'adjudication, valent seulement
comme opposition?. — J. G. S. Droit mari-

time, 263. — V. Cude de commerce, n° 1.
11184 Le jugement qui intervient sur la

demande en distraction n'est pas susceptible
d'opposition, mais il peut être attaqué par
la voie de l'appel.

— J. G. S. Droit mari-

time, 263. — V. C"de de commerce, n° 4.
11185. Le code de commerce ne parle

pas des demandes en nullité. Dans le silence
de la loi, il semble rationnel de les assimi-
ler aux demandes en distraction, quaut à
leurs formes et au délai dans lequel elles
doivent être formées. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 265.

Art. 212. Pendant trois jours après celui
de l'adjudication, les oppositions à la déli-
vrance du prix seront reçues; passé ce
temps, elles ne seront plus admises.

Art. 213. Les créanciers opposants sont
tenus de produire au greffe leurs titres de
créance, dans les trois jours qui suivent la
sommation qui leur en est faite par le créan-
cier poursuivant ou par le tiers saisi; faute
de quoi il sera procédé à la distribution du

prix de la vente, sans qu'ils y soient compris.

Art. 214. La collocation des créanciers et
la distribution de deniers sont faites entre
les créanciers privilégiés, dans l'ordre pres-
crit par l'art. 191; et entre les autres créan-
ciers, au marc le franc de leurs créances.

Tout créancier colloque l'est tant pour son

principal que pour les intérêts et frais.

11186. Les créanciers sont colloques à
leur rang respectif, non seulement pour le

capital, mais encore pour les frais et intérêts ;
toutefois, aux termes de l'art. 13 de la loi
du 10 juill. 1885, les créanciers hypothécaires
ne. sont colloques nu rang que leur assigne
leur inscription que pour leur capital et
« pour deux années d'intérêts, eu sus de
l'année courante ». — J. G. S. Droit mari-
time, 268. — V. suprà, L. 10 juill. 1885.
art. 13, n 03 10902 et s.

Art. 215. Le bâtiment prêt à fafre voile
n'est pas saisissable, si ce n'est à raison des
dettes contractées pour le voyage qu'il va
faire; et, même dans ce dernier cas, le cau-
tionnement de ces dettes empêche la saisie.

Le bâtiment est censé prêt à faire voile
lorsque le capitaine est muni de ses expédi-
tions pour son voyage.

11187.— I.lNSAIKlSSABILlTRDt; NAVIRE riUÏT

A FAIRE VOILE (C. COI11. ll°s 1 :'l 10).
— L'art. 215

c. com., d'après lequel le bâtiment prêt à
faire voile n'est pas saisissable, s'applique
aux navires étrangers comme aux navires
français. — Aix, 28 nov. 1883, D. P. 84. 2.
193. — Trib. de Nice, 25 juin 1SS3, ,1. G. S.
Droit maritime, 221. — Comp. Code de com-
merce, n° 6.

11188. ... Et aux bâtiments do plaisance
comme à ceux qui servent au transport des
marchandises. — Même arrêt.

11189. La solution qui assimile les navi-
res étrangers aux navires français au point
de vue de l'insaisissabilité dans le cas prévu
par l'art. 215 c. com., est cependant contestée

par certains auteurs qui font remarquer
qu'il n'y a aucune raison pour étendre à la

marine étrangère la protection dont on a
voulu entourer la navigation française. —
D. P. 84. 2. 198, note 1.

11190. Il en est de même de la solution
relative aux bâtiments de plaisance, et il est
généralement admis que l'art. 215 n'entend
par navires que les bâtiments qui servent
à la navigation indu.-trielle ou commerciale.
— D. P. 84. 2. 198, note 2.

11191. Les expéditions dont, aux termes
de l'art. 215, § 2, le capitaine doit être muni
sont les pièces de bord nécessaires à la na-
vigation, c'est-à-dire l'acte de francisation*
le congé (L. 27 vend, an 2, art. 22 et 28) et
certaines pièces relatives au chargement (ac-
quits de droits payés,acquits-à-caution, etc.).— J. G. S. Droit maritime, lift.

11192. Mais von ne doit pas comprendre
parmi ces pièces le billet de sortie qui doit
|tre délivre par le capitaine du port, l'inter-
diction de sortir sans ce permis n'étant
qu'une mesure d'administration et de police
locale destinée a éviter l'encombrement à la
sortie des ports. — J. G. S. Droit maritime,
216.

11193. Il a été décidé pour le mémo
motif que l'opposition à la délivrance du
billet de sortie est de nul effet. — Trib.
com. Marseille, 8 mai 1843 et 29 sept. 1851,
J. G. S. Droit maritime, 2lfi.

11194. L'insaisissabilité du navire dure
tant que son voyage n'est pas terminé, et
c'est aux tribunaux qu'il appartient, dans le
silence de l'art. 215 c. com., de déterminer
en fait le moment précis où le-voyage doit
être considéré comme termiué. *— Trib.
com. Marseille, 12 mars 1830, J. G. S. Droit
maritime, 218.

11195. En tous cas, le navire insaisissable
au port d'armement l'est encore au port de
relâche. — Conf. C. de Catane, 7 juill. 1884,
J. G. S. Droit maritime, 218. — C. de Gênes,
4 mars 1885, ibid.

11196- ...Et même nu port de départ où
un événement de mer l'aurait contraint de
rentrer provisoirement, sans qu'il y ait lieu
de se préoccuper de ce que le capitaine,
étant obligé de déposer dans les vingt-quatre
heures l'acte de francisation et le congé, se
trouverait en l'ait dessaisi de ses expédi-
tions. — Trib. com. de Marseille, 11 mars
1862, J. G. S. Droit maritime, 218.

'

11197. L'art. 213 ne peut ftlre applica-
ble, lorsqu'il s'agit d'un navire qui est su>-
le point de partir, non pour faire un voyage,
mais pour se l'aire radouber dans un port.
On ne donne jamais, en ce cas, d'expéditions
au navire ; il n'est donc jamais prêt à mettre
â la voile, dans le sens de l'art. 215; d'ail-
leurs, les motifs qui ont fait accorder l'in-
saisissabilité aux navires prêts à partir
n'existent plus ici. — Trib. civ. du Havre,
13. juin 1884, J. G. S. Droit maritime, 219.

11198." Si le navire peut être saisi en
cours de voyage pour dettes contractées
dans le lieu de la relâche, il ne pourrait
l'êire pour dettes contractées au port de dé-
part avant la mise à la voile. — J. G. S.
Droit, maritime, 222. — V. Code de com-
merce, n° 10.

11199. Le code de commerce ne s'étant
pas occupé spécialement de la saisie conser-
vatoire des navires, il y a Heu d'appliquer à
celte saisie les règles des art 172 c. com. et
418 c. proc. civ. L'art. 215 empêche, d';nl-
leurs, même cette sorte de saisie, quand le
navire est prêt à faire voile. — Trib. civ.
Havre, 13 juin 1881, J. G. S. Droit mari-
time, 225. .

11200. C'est au tribunal civil seul qu'il
appartient de statuer sur la demande en
mainlevée ou en validité de la saisie conser-
vatoire. — Civ. c. 22 août 1882, D. P.
83. 1. 215. — Civ. c. 11 nov. 1885, D. P. 86.
i. 68.

11201. Jugé sur cette question de la sai-
sie conservatoire des navires, qu'une pareille

saisie pratiquée sur un navire à raisop^fnn
abordage dont ce navire se serait retiaui
coupable, engage la responsabilité du sSisiâr
sant et l'oblige à payer des dommages-in-
térêts au capitaine du navire saisi pour le

préjudice souffert du fait de la saisie, alors
qu'il est reconnu que l'abordage avait; été
purement fortuit et que, par suite, la saisie
avait été faite à tort. — Civ. r. 19 juin 1893,
D. P. 94. 1. 215.

11202. C'est en vain que, pour échapper
à la réparation du préjudice qu'il a causé, le
saisissant alléguerait qu'il a offert,au capi-
taine du navire de donner mainlevée de la
saisie moyennant, un cautionnement, mais

que le capitaine n'a pas voulu fournir ce
cautionnement ; l'obligation de donner cau-
tion ne pouvant, dans le cas de l'espèce,
être imposée au saisi. — Même arrêt.

11203. L'art. 215 est inapplicable à la
taisie des marchandises de la cargaison. Cette
saisie peut toujours être opérée, même lors-
qu'elle aurait pour effet de retarder le dé-

part. — J. G. S. Droit maritime, 226.
11204. Quand le navire est prêt à faire

voile, la saisie partielle est interdite, eu

principe, aussi bien que la saisie totale. La
nullité de cette saisie peut être demandée

par les propriétaires des portions non saisies,
par les chargeurs et affréteurs, et même par
le propriétaire de la part saisi". — J. G. S.
Droit maritime, 227.

11205. — II. CAUTION (C. com. n0B il à,
15). — Il n'esl pas exact de dire que. la cau-
tion s'oblige â représenter le navire à l'épo-
que du retour déterminé par le congé ou à

payer la dette s'il ne revient pas, c'est au

payement de la dette elle-même que la cau-
tion s'oblige; elle est tenue envers les créan-
ciers, alors même que le navire subirait en
route des avaries, et dans le cas même où le
voyage aurait donné naissance à des créan-
ces privilégiées préférables à celles pour les-

quelles elle s'est portée garant.
— J. G. S.

Droit maritime, 223. — V. Code de com-
merce, n° 12.

11206. C'est seulement après la fin du
voyage ou la perte du navire que les créan-
ciers pourront agir contre la caution. —
J. G. S.Droit maritime, 223.

11207. La caution qui, en s'obligeant, li-
bère le navire de la saisie a le droit de re-
courir non seulement contre le propriétaire
du bâtiment, mais encore contre toutes les

personnes qui ont. tiré avantage du caution-

nement, et spécialement contre les afl'éteurs.
— Req. 10 août" 1875, D. P. 77. 1. 133.

11208. — III. OrrosiriON A DÉPART (C.
com. nos 16 à 19). —Un créancier n'a pas le
droit de saisir-arrêter entre les mains du
receveur des douanes les expéditions d'un
navire, ces expéditions n'étant pas apprécia-
bles à prix d'argent et n'appartenant, d'ail-
leurs, au propriétaire du navire que du mo-
ment où elles lui ont été délivrées par la
douane. — Trib. com .-Marseille, 8 mai 1845,
J. G. S. Droit maritime, 216. — Trib. com.
Marseille, 20 févr. 1855, J. G. S. Droit
maritime, 217. — -V. Code de commerce,
n» 18.

11209. Dans ce cas, la juridiction compé-
tente pour donner mainlevée de l'opposition
indûment faite est le tribunal de commerce,
parce qu'il s'agit de statuer non sur la vali-
dité d'une saisie, mais sur une difficulté re-
lative â une expédition maritime (C. com.
art. 633; C. proc. civ. art. 418). — Conf.
Rouen, 15 août 1819, J. G. Compétence
commerciale, 397-2°. — Rouen, 10 l'évr. 1839,
J.G. S. Droit maritime, 217.

11210. Le tribunal de commerce, saisi
d'une demande en dommages-intérêts à rai-
sou du préjudice causé par une opposition
au départ d'un navire, est compétent pour
prononcer accessoirement la mainlevée de
l'opposition. — Rouen, 16 févr. 1874, D. P.
77. 5. 304.
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TITRE III.

Des propriétaires de navires.

Art. 216. Tout propriétaire de navire est

civilement responsable des faits du capitaine,
et tenu des engagements contractés par ce

dernier, pour ce qui est relatif au navire et à

l'expédition.
H peut, dans tous les cas, s'affranchir des

obligations ci-dessus par l'abandon du navire
et du fret.

Toutefois, la faculté de faire abandon n'est

point accordée à celui qui est en même temps
capitaine et propriétaire ou copropriétaire
du navire. Lorsque le capitaine ne sera que
copropriétaire, il ne sera responsable des

engagements contractés par lui, pour ce qui
est relatif au navire et à l'expédition, que
dans la proportion de son intérêt.

En cas de naufrage du navire dans un port
de mer ou havre, dans un port maritime ou

dans les eaux qui leur servent d'accès,
comme aussi en cas d'avaries causées par le

navire aux ouvrages d'un port, le proprié-
taire du navire peut se libérer, même envers

l'Etat, de toute dépense d'extraction ou de

réparation, ainsi que de tous dommages-
intérêts, par l'abandon du navire et du fret

des marchandises à bord.
La même faculté appartient au capitaine

qui est propriétaire ou copropriétaire du

navire, à moins qu'il ne soit prouvé que
l'accident a été occasionné par sa faute. —

(Modifié par la loi du 12 août iSS5,D. p. 86. 4. 22) (1).

11211. La loi du 12 août 1885 înodifica-

tive de l'art. 216 C. com., a été rendue ap-
plicable aux colonies par un décret du 2 sept.
1887. — Joum. off. du 15 sept. 1887. —

j. G. S. Droit maritime, 308.

DIVISION.

§ 1. — Personnes responsables chs faits
et engagement du capitaine

(n» 11212).

§ 2. — Causes et nature de cette respon-
sabilité (n» 11236).

§ 3. —
Obligation personnelle du capi-

taine {a" 11277).

§ 4. — Exercice de faction en respon-
sabilité ; Abandon du navire

et du fret (n° 11281).

§ 1er. — Personnes responsables des faits et

engagemenldu capitaine(C. com. n°s 1 à4).

11212. — I. PROPRIÉTAIRE DU NAVIRE: AR-

MATEUR (C. com. n 03 1 & 3).
— Une faut pas

confondre le propriétaire du navire et l'ar-
mateur. L'armateur est celui qui arme, pour
l'expédier en mer, un bâtiment sur lequel il

peut, d'ailleurs, n'avoir aucun droit. —

J. G. S. Droit maritime, 284.
11213. En principe, l'armateur, que le

navire lui appartienne ou non, exerce les
droits d'un propriétaire Cependant l'étendue
de ses droits et do'ses obligations peut va-

rier à l'infini suivant Sa situation et les clau-
ses de son contrat. — S. G. S. Droit mari-

time, 284.
11214. Le copropriétaire investi du rôle

d'armiteur a, sous sa responsabilité person-
nelle, le droit et le devoir de gérer et d'ad-
ministrer seul les intérêts du navire; il règle
seul ce qui concerne l'affrètement et l'éta-
blissement de la charte-partie, ainsi que les
achats de charbon et le lieu où ces achats
doivent être opérés; les copropriétaires du
navire n'ont pas le droit de s'immiscer dans
ces opérations.

—
Pau, 20 mars 1878, J. G. S.

Droit maritime, 285.
• 11215. Jugé de même que le copro-
priétaire-armateur chargé, moyennant la
commission d'usage, de la gestion et de
l'administration du navire est tenu sous sa

responsabilité de faire assurer le navire

pendant son séjour dans le port. — Rouen,
4 déc. 1872, J. G. S. Droit maritime, 285.

11216. Enfin il a le droit d'exercer, en
sa qualité propre, les actions du navire; il

peut poursuivre, à ce titre, soit les tiers,
soit le capitaine, et, réciproquement, il peut
défendre à toutes les actions qui seraient di-

rigées contre le navire ; la prescription in-

terrompue par une citation en justice qui lui
est adressée est interrompue contre l'armn-
ment tout entier. — Rouen, 16 juill. 1873,
D. P 74. 2. 174.

11217. L'arniateur-gérant a en principe
les mêmes pouvoirs que celui qui est copro-
priétaire du navire, et les propriétaires, ses

mandants, sont tenus des engagements qu'il
contracte envers les tiers. — J. G. S. Droit

maritime, 286.
11218. Mais celte dernière proposition

cesse d'être exacte lorsque l'armateur est en
même temps affréteur. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 286.
11219. Les armateurs sont, par rapport

aux copropriétaires non gérants, de vérita-
bles mandataires qui, à ce titre, doivent

compte de leur gestion et répondent des
fautes qu'ils ont pu commettre dans l'accom-

plusemont de leur mandat. — Rennes,
7 juin 1878, D. P. 79..2. 125.

11220. La ratification par les intéressés
des actes émanés des armateurs, ne met pas
obstacle à la >ecevabilité de l'action en res-

ponsabilité formée contre ces derniers, lors-

qu'au moment où cette ratification a été

fournie, les agissements des armateurs étaient
inconnus. — Même arrêt.

11221. 11 convient toutefois de tenir

compte, dans l'évaluation du préjudice causé
aux intéressés par la mauvaise gestion des
armateurs, de l'imprudence dont lesdits in-
téressés ont fait preuve en Rengageant dans
une opération qu'ils savaient dirigée par des
individus notoirement inexpérimentés.

—

.Même arrêt.
11222. L'armateur qui donne ti'iuisituir. -

ment eu location un navire avec son équi-
page à une compagnie de navigation peut
être déclaré responsable, à litre de commet-
tant, d'une faute de service du eapilaine
qui a coûté la vie à un liers, s'il avait con-
servé le droit de donner directement ou par
un préposé des ordres et des instructions à
ce capitaine. — Civ. r. 28 févr. 1894, D. P.
94. 1 264.

11223. Le juge du fait affirme d'une ma-
nière suffisante que le capitaine était resté
sous l'autorité de l'armateur, quand il cons-
tate que, ledit capitaine étant maître à son

bord, le représentant de la compagnie de

navigation n'avait pas le droit de susoendre
le départ du navir * le jour de l'accident, et

que feul le représentant de l'armateur au-
rait pu donner l'ordre de ne pas partir,

—

Même arrêt.
11224. En cas de silence des conventions,

le choix du capitaiue doit, en principe, ap-
partenir à l'armateur préposé à la gestion
et à l'exploitation du navire. — J. G. S.
Droit! maritime, 288.

11225. On a soutenu que l'armateur qui
n'est pas en même temps propriétaire est

responsable des actes du capitaine en vertu
de l'art. 216 C. com. — J. G. S. Droit mari-
time, 320.

11226. Les partisans de cette opinion in-
voquent les principes du mandat. C'est, en

effet, disent-ils, l'armateur qui, dans le cas
supposé, choisit le capitaine, de telle sorte

que ce dernier est son préposé. Or, le pré-
posant est toujours garant des faits et actes
de son préposé, car il répond du choix
qu'il a fait, et, si ce choix a été mauvais, il
doit en subir les conséquences. — J. G. S.
Droit maritime, 320.

11227. Ils ajoutent que si l'art. 216 n'in-

dique que le propriétaire comme encourant
la responsabilité qu'il établit, cela tient à ce
que le législateur statuant de eo quod pie-
rumque fil a envisagé exclusivement le cas.
où le propriétaire est en même temps arma-
teur ; mais que, lorsqu'il y a un armateur
distinct, il faut, pour combler la lacune qui
existe dans le texte, s'inspirer des principes
généraux. — Bordeaux, 15 mai 1866, D. P.
68. 1. 150.

11228. Mais on soutient, dans l'opinion
contraire, que, dans le cas même où il y a
un armateur distinct du propriétaire, celui-
ci reste seul responsable des actes du capi-
taine à l'égard des tiers. — J. G. S. Droit
maritime, 320.

•

11229. On peut observer, en outre, qu'il
résulte des termes très explicites de l'art. 216

que c'est toujours, quoi qu'il advienne, sur
le propriétaire seul que porte tout le poids .
de la responsabilité. — J. G. S. Droit mari-
time, 320.

11230. Il a été jugé en ce sens que la
responsabilité civile des actes du capitaine
n'incombe pas à l'armateur qui n'est pas in-
diqué comme propriétaire du navire dans
l'acte de francisation, bien qu'il ait agi vis-
à-vis du public, et même du capitaine, com-
me si le navire lui appartenait,- notamment
en frétant le navire-et en choisissant le capi-
taine et le second. —

Bordeaux, 17 févr.
1876, D. P. 78. 1. 195. — V. en sens con-
traire Code de commerce, n° 3.

11231. Il n'en résulte pas que l'armateur
qui a choisi le capitaine échappera à toute
responsabilité, si, faisant mauvais usage des

pouvoirs qui lui sont confiés, il prépose au
commandement du navire un capitaine dont
la vigilance et la sagacité laissent à désirer.

Mais, s'il est responsable envers le proprié-
taire dont il tient ses attributions, c'est ce-
lui-ci qui reste tenu envers les tiers en vertu
de l'art. 216. — Civ. r. 27 févr. 1877, D. P.
77. 1. 209.

11232. Bien que n'ayant pas été indiqué
comme propriétaire du navire dans l'acte de
francisation, l'armateur devient personnelle-
ment responsable dans les termes du droit
commun, s'il a contribué aux faits qui ont
amené le sinistre par les instructions qu'il
a données au capitaine et dont le caractère
obligatoire est souverainement constaté par
les juges du fond. — Civ. r. 18 et 19 mars
1878 (doux arrêts), D. P. 78. 1. 193.

11233. Décidé également en ce sens que
la clause stipulant que l'armateur ne répond
pas dos fautes du capitaine ou de l'équipage
ne peut affranchir l'armateur delà responsa-
bilité dérivant de ses fautes personnelles. —

Req. 17 mai 1893, D. P. 93. 1. 408.
11234. Tous les propriétaires qui figurent

dans l'acte de francisation d'un navire sont
tenus solidairement des dettes sociales vis-à-
vis des tiers. —

Rennes, 4 mars 1880 (trois
arrêts), D. P. 81. 2. 210.

11235. — II. AriaÉTEca (C. com. n° 4).

§ 2. — Causes et nature de cette responsabilité
(C. com. n°» 5 à 30).

11236. — I. CAUSES DE LA RESPONSABILITÉ
DU PROPRIÉTAIRE (C com. n«s 5 a 25).

—

(1) Ancien art. 2tti." Tout propriétaire de navire est
civilement responsable des faits du capitaine, et tenu
des engagements contractés par ce dernier, pour ce

qui est relatif au navire et à l'expédition.
U peut, dans tous les cas, s'affranchir des obligations

ci-dessus par i'abandon du navire et du fret.
Toutefois, la faculté de faire abandon n'est point

accordée à celui qui est en même temps capitaine et

propriétaire ou copropriétaire du navire.
Lorsque le capitaine ne sera que copropriétaire, il

ne sera responsable des engagements contractés par
lui, pour ce qui est relatifau navire et à l'expédition,
que dans la proportion de son intérêt (L. 14 jura 1841).
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i°- Personnes dont le propriétaire du navire
est responsable (C. com. n»» 5 à 12). — Le
propriétaire répond non seulement des fau-
tes du capitaine, mais encore de celles des

gens de l équipage. — Rouen, 8 avr. 1864,-
J. G. S. Droit marifme, 312. — V. Code de
commerce, D° 8.

11237. C'est ainsi qu'il a été décidé que
les compagnies de transports maritimes
sont responsables des vols commis au pré-
judice des passagers par les matelots du
bord. — Req. 5 févr. 1894, D. P. 94. i. 416.

11238. Elles répondent même des fautes
commises par les passagers, lorsque le capi-
taine aurait pu les empêcher en usant de son
pouvoir disciplinaire.

— J. G. S. Droit ma-
ritime, 312.

11239. lorsqu'un accident survient pen-
dant la présence abord d'un pilote iamaneur,
le propriétaire du navire en est civilement

responsable. — Rennes, 3 août 1832, J. G. S.
Droit maritime. 323. — Sol impl., Bruxel-
les, 23 janv. 185% ibid. — Trib. com. Mar-
seille, 8 juin 1874, ibid. — Aix, 16 mars 1875,
ibid. — V. Code de commerce, n° 11.

11240. De même, la sortie d'un navire
d'une rade fermée et bordée de brisants, sans
l'assistance d'un pilote, la nuit par un mau-
vais temps, a pu être considérée comme une
faute imputable à l'armateur, lorsqu'il a, au
lieu de départ du uavire, un représentant
qui le rend dès lors responsable de la perte
des marchandises. — Civ. r. 30 janv. 1894,
D. P. 94. 1. 438.

11241. — 2» Engagement du capitaine
_(C. com. n°» 13 à 19). — Le propriétaire n'est

tenu des engagements contractes par le capi-
taine qu'autant qu'il s'agit d'actes accomplis
par lui en cette qualité. — J. G. S. Droit
maritime, 294.

11242. Ainsi, dans le cas où le capitaine
autorisé du propriétaire, confor nément aux
art. 239 et 251 C. com., a reçu d'un tiers
une pacotille qu'il est chargé de vendre, la

responsabilité qu'il peut encourir dans l'exé-
cution du mandat ne saurait rejaillir sur le

Îropriétaire.
—Trib.com. -Marseille, lOjanv.

821, J. G. S. Droit maritime, 294. —

Rouen, 2 juill. 1851, ibid.
11243. Chargé de la direction d'un na-

vire déterminé, le capitaine ne représente
l'armateur que relativement à ce navire et
pour le voyage en vue duquel il a été affré-
té; l'on ne saurait donc, éteudre son mandat à

.d'autres expéditions A accomplir avec d'au-
tres navires, sous prétexte qu'elles font par-
tie d'une entreprise générale pour laquelle
l'armateur a fait avec divers affréteurs une
convention, à laquelle le capitaine est resté
lui-même complètement étrauger. — J. G. S.
Droit maritime, 295.

11244. Jugé, en conséquence, que l'affré-
teur d'un navire ne peut opposer en com-

pensation à la demande formée contre lui
par le capitaine de ce navire, en payement
du montant du fret, les avances qu'il a fai-
tes à l'armateur pour l'aménagement d'un
autre navire, et cela, encore bien que la

charte-partie relative a ce second navire ne
soit, comme celle conceruantle premier, que
l'exécution d'une convention générale inter-
venue entre l'armateur et l'affréteur pour
un transport & effectuer sur plusieurs navi-
res en différents voyages, si le capitaine n'a
été ni partie, ni même présent à celte con-
vention. — Rouen, 20 janv. 1880, D. P. 80.
2. 179.

11245. — 3° Délits et quasi-délits (C.
com. n0B 20 à 25). — L'armateur répond du

dommage causé, dans l'exercice de ses fonc-
tions, aux hommes d l'équipage par le ca-

pitaine au piel il a remis le salut du navire,
alors même qu'il prouverait n'avoir pu em-

pêcher le fait dommageaide de se produire.
— Rouen, 17 mars 1874, D. P. 74. 2. l»0.

11246. — II. NATURE DE LA RESPONSXBIUTK
DO PROPRIÉTAIRE (C. COIU. 11" 26 à 30).

—
- Une compagnie de transports maritimes est,

en principe, responsable, de l'inexécution du
contrat de transport,, et spécialement de la
perte des colis transportés. — Paris, 26 mars
1891, D. P. 95. 1. 145.

11247. Le propriétaire du navire ou la
compagnie de transport peut toutefois vala-
blement stipuler à l'égard du chargeur, par
une clause du connaissement, qu'il ne ré-
pondra pas des accidents, pertes et avaries
provenant de tous actes de négligence ou
faute des pilotes, capitaine ou marins et
autres employés. — Civ. r. 14 mars 1877,
D. P. 77. 1. 449. — Rouen, 14 juin 1876,
D. P. 77. 2. 68, et sur pourvoi, Civ. r.
2 avr. 1878, D. P. 78. 1. 479. — Civ. c.
23 juill. 1878, D. P. 78. 1. 349-350. — Alger,
26 déc. 1881,D.P. 82. 2. 213. —Alger,3 janv.
1882. D. P. 84. 1. 121, et sur pourvoi (sol.
impl.). — Civ. c. 22 janv. 1884, ibid. — C.
cass. de Belgique, 12 nov. 1885, J. G. S. Droit
maritime,3li.— Trib com de Marseille,20 déc.
1887, ibid. — Trib. co u. de la Seine, 12 juill.
1888;tôi'd. — Civ. r. 31 juill. 1888, D. P. 89.
1. 305. — Req U déc 1888, D. P. 89. 1.
340. — Montpellier, 6 déc. 1S89, D. P. 90 2.
276. — Civ. r. 12 févr. 1890, D. P. 90.1. 197.
— Civ. c. 20 juill. 1891, D. P. 92. 1. 94.
— Civ. c. 11 et 12 juill. 1892, û. P. 92.
1.463. —Civ. r. 12 juill. 1893 (sol. impl.)
D. P. 95. 1. 145. — V. Code de commerce,
n° 28.

11248. Par suite, lorsque c'est au fait de
l'équipage qu'un sinistre doit être attribué,
l'armateur n'est pas responsable envers les
chargeurs, s'il s'est affranchi par une conven-
tion passée avec eux de cette responsabilité.— Arrêt préc. 14 juin 1876.

11249. Spécialement,la clause insérée sur
les bulletins délivrés aux voyageurs par une
compagnie de transports maritimes portant
que « la compagnie ne répond pas des per-
tes et dommages pouvant provenir d'acci-
dents, de fortun* de mer ou de toute autre
cause fortuite, ou des fautes du capitaine, du
pilote, des marins ou autres personnes de
l'équipage», est valable. — Alger, 20 janv.
1892, D. P. 92. 2. 564.

11250. Cette clausa vise d'ailleurs les ac-
cidents survenus aux personnes aussi bien
que les pertes et dommages relatifs à la
marchandise. — Même arrêt.

11251. Le voyageur qui reçoit sans pro-
testations ni réserves pour une traversée en
mer un billet de passage contenant une
clause imprimée aux termes de laquelle la
compagnie de transports s'exonère de toute
garantie des faits du capitaine et des gens
de l'équipag», ne peut utile uent soutenir
en justice que- cette condition n'a pas été
acceptée par lui,parce qu'il n'a pas signé de
convention à cet égard. — Civ. c. 22 janv.
1884, D. P. 84. 1. 121.

11252. L'accepiation par le .passager de
cette clause de non-garantie peut être prou-
vée par les circonstances de la cause et n'a

pas besoin d'être constatée par écrit ; spé-
cialement, elle résulte suffisamment du tait
que le passager a, contre remise d'uu ticket

portant cette clause imprimée, payé sa
idace, et s'est ensui e embarqué sans protes-
tation. — Trib. com. de la Seine, 12 junl.
1888, D. P. 95. 1. 145, et les Observ. de
M. Sarrut, D. P. 94. 1. 441.

11253. La compagnie qui invoque cette
clause pour se dégager des obligations inhé-
rentes au contrat de transport est tenue de
prouver que le sinistre est dû, en effet, a la
faute du capitaine. — Civ. r. 12 juill. 1893,
D. P. 95 1. 245.

11254. La clause de non-garantie ne sau-
rait donc recevoir application, lorsqu'il est
établi que le sinistre est dû à la faute de la

compagnie elle-même, qui a négligé de pré-
venir le capitaine d'un danger qu'il ne pou-
vait soupçonner. — Même arrêt

11255. D'après les usages maritimes, les

passagers de 4° classe n'ont d'autre droit que
celui de séjourner sur le pont, sauf au ca-

pitaine à leur dwaiàr un aMî'itl^ï
pont en cas de^injauvais temps^dès* "%/t
une compagnie de transportsuiariti'

'*
: '"$&

saurait être déclarée resiionsable'iâ'uri--.'' . V
dent causé par la tempête et survenu la
personne d'un passager de i" classe, sii le
uavire contenait pour ces sortes de vCÈjfa-; i

geurs un abri et offrait les garanties Ri-
tuelles de sécurité. — Même ari'êt. 1

11256. L'armateur qui a stipulé une exo-
nération de responsabilité analogue à celle
citée suprà, n» 11247, ne saurait être retïdu
responsable envers le chargeur de >lâ pilte
des marchandises chargées sur le navire»' si
la perte du bâtiment avec sa cargaison est
imputable au capitaine ou au préposé de
celui-ci. — Civ. c. 11 et 12 juill. 1892, D; P.
92. 1. 463.

11257. Il ne saurait davantage être
rendu responsable d'une avarie à la mar-.
chandise, causée par un vice de l'arrimage.— Civ. c. 20 juill. 1891, D. P. 92. 1. 94.

11258. Le chargeur argue vainement,
pour échapper à iVffet de cette rliusë, de
ce que l'assurance contractée par l'intermé-
diaire de l'armateur couvre seulement les
risques de navigation et non ceux de l'arri-
mage, du moment où il est constaté en fait
que ce contrat, bien que juxtaposé à celui
du transport, a son existence distincte, et n'a
point eu pour objet de transférer de l'as-
sureur à l'armateur la responsabilité pou-
vant résulter d'un arrimage vicieux. — Même
arrêt.

12259. Le propriétaire d'un navire peut
également stipuler valablement par une clause
du connaissement que sa responsabilité ue
sera engagée a l'égard de l'expéditeur d'un
group d'argent que par le concours des deux
capitaines du navire, signant tous les deux
le connaissement et y apposant leur cachet.
— Aix, 4 déc. 1883 (deux arrêts), D. P. 84.
2. 197.

11260. La clause d'un connaissement aux
termes de laquelle l'irresponsabilité dé l'ar-
mement est stipulée, soit pour inexactitude,
oblitération ou absence de marques sur les
marchandises transportées par le navire,
soit d'une manière plus générale, pour la
baraterie de patron et les pertes ou avaries
résultant de la négligence, faute ou erreur
de jugement du capitaine, des matelots ou
autres gens de l'équipage, a pour effet de
décharger l'armateur de toute, responsabilité,
non-seulement pour les fautes dites nauti-
ques, qui peuvent être commises par le capi-
taine, mais encore pour celles que ledit ca-
pitaine peut commettre comme agent et
préposé commercial de l'armement. — Civ. r.
31 juill. 18^8, D. P. 89. 1. 305, et la note.

11261. En conséquence, l'armateur est
valablement déchargé par les juges du fond
de la responsabilité de la faute par laquelle
le capitaine s'est mis dans l'impossibilité,
pour partie, de livrer à l'arrivée du navire
des marchandises revêtues des marques et
numéros indiqués au connaissement. —
Même arrêt.

11262. La responsabilité que le capitaine
qui ue représente pas les marchandises en
nombre égal à celui qui est indiqué au con-
naissement encourt de ce chef vis-à-vis du
chargeur ne peut rejaillir sur l'armateur et,
par suite, ne permet pas de faire retomber
sur lui la perte résultant duman niant, s'il est
stipulé par une clause du connaissement que
l'armateur ne répond par des faits et fautes
quelconques ducapitaine ou de l'équipage, une
semblable stipulation n'étant contraire ni 1à
la loi, ni à l'ordre public, ni aux bonne»
moeurs. — Civ. c. 7 déc. 1892 (sol. i impl.),
D. P. 93. 1. 204.

11263. Dans tous les cas, lorsqu'une pa-
reille r.lause d'exonération est opposée par
l'armateur au destinataire de la marchan-
dise à l'occasion d'un manquant, les juges
doivent motiver explicitement ou implicite-
ment le rejet qu'ils font de cette exception
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présentée' comme péretnptoire. — Même
arrêter:

11264. Lorsqu'indépendammeiit de celle

qùiest imputable au capitaine, une faute est
relevée contre les armateurs personnelle-
ment, il n'y a pas lieu de rechercher quelle
peut être la portée de la clause d'exonéra-
tion introduite au profit de ces derniers dans
la charte-partie et 1 s. connaissements. —

Aix, 1" noùt 1892, D. P. 9Ï. 2. 561, et les
observations de M. Levillaiu sous cet arrêt
avec les diverses décisions citées.

11265. L'insertion dans le connaissement
d'une clause de lion-garantie au profit du
propriétaire du navire constitue non' pas
une remise de dette, mais une exception
personnelle aux armateurs du navire, et, par
conséquent, ne peut profiter à des tiers. —

Bordeaux, 30 juill. 1888, J. G. S. Droit mari-
time, 936.

11266. En conséquence, lorsque les char-
geurs d'un uavire perdu dans un abordage
dû à la faute commune des capitaines des
deux navires exercent leur action solidaire,
uniquement contre le capitaine du navire
a!>"rdeur, ce capitaine ne peut pas se pré-
valoir de ce que les counaissements dont
esdits chargeurs sont porteurs dégagent le
navire abordé et coulé de toute responsabi-
lité provenant de la faute du capitaine. —
Même arrêt.

11267. Mais si le propriétaire d'un navire
peut s'exonérer de la responsabilité à raison
des faits et fautes du capitaine par une
clause de la charte-pariie dérogeant à l'art. 216,
1« afin., c. com., cette clause doit être for-
melle, et l'exonération ne peut être appli-
quée due sur des faits rentrant expressé-
ment dans les termes qui y ont été em-

ployés. — Req. 11 déc. 1888 et Civ. r.2 juill.
1889. D. P. 89. 1. 340.

11268. Et les juges du fait ont le droit
d'interpréter souverainement le sens des
conventions sur ce point. — Mêmes
arrêts.

11269. Il a été jugé que la dérogation à
la règle qui fait peser sur le propriétaire la

responsabilité des faits du capitaine ne ré--
sultait pas de ce que le capitaine était placé,
par une clause spéciale de la charte-partie,
sous les ordres et la direction de l'affréteur
« en ce qui concerne l'emploi du navire, l'a-

gence et autres arrangements », alors qu'il
était reconnu en fait que le capitaine restait
tenu, malgré cette clause, de la direction

nautique, et, par suite, de la bonne naviga-
tion du navire. — Arrêt préc 11 déc. 1888.

11270. ... Qu'en conséquence, le proprié-
taire pouvaii, nonobstant ladite clause, être
déclaré responsable des fautes commises par
le capitaine, notamment d'un vice d'arri-

mage et d'un défaut de fardage.
— Même

arrêt.
11271. La clause d'un connaissement

aux ternies de laquelle l'armateur stipule
qu'il ne répondra pas des barateries, fautes
ou nègli ences quelconques du capitaiue ou
des gens de l'équipage, a pour effet dé dé-

charger l'armateur de toute responsabilité,
alors même nue le capitdne, en appareilltmt
sans pilote, et par une grosse mer, aurait
commis une faute q i aurait occasionné la

Eerte
du navire. — Montpellier, 6 déc. 1889,

i. P. 90. 2. 276.
11272. Mais l'emploi d'une machine inca-

pable par sa uature ou Pimperfection de
son mécanisme d'obéir dans un délai nor-
mal et dans toutes ses positions au comman-
dement du capitaine, constitue une faute
lourde A ia charge de 1' rmateur et dont il
est personnellement responsable. — Même
arrêt.

11273. Lors donc qu'il est établi que la

perte du navire a été déterminée par le
mauvais état de la machine, l'armateur ne
saurait échapper envers l'affréteur à la res-

ponsabilité du naufrage et de ses suites, en

excipant de la fortune de mer ou de la force
majeure. — Même arrêt.

11274. Malgré in clause d'un connaisse-
ment par laquelle l'aimateur d'un navire
s'exonère de la responsabilité des fautes et
négligences du capitaine, l'ni moteur est con-
damné à bon droit à des dominâmes-intérêts
envers le destinataire de marchandises dé-
truites même à la suite d'un mauvais arri-
mage, quand il est constaté par le juge du
fond, d'uue part, qu'aucune faute u est im-
putable au capitaiue, et d'autre part, que la
perte des marchandises provient d'une faute
<ie l'armateur. — Civ. r. 12 lévr. 1890, D. P.
91). 1. 197.

11275. La clause du connaissement par
laquelle l'armateur a décliné toute respon-
sabilité à rait-on des négligences ou fautes du

capitaine ne vise pas seulement celles par
lui commises dans la conduite et la direction
du navire, à l'exclusion de celles commi .•«
dans la gestion des intérêts commerciaux qui
lui sont confiés ; elle se réfère indistincte-
ment à toutes le» fautes dont il se rendrait
coupable dans l'exécution de l'une quelcon-
que des opérations dont se compose le
transport maritime. — Dissertation sous
Civ. c. et Civ. r.- 17 nov. 1886, D. P.
88. 1. 113.

11276. En tous cas, elle s'applique à la
prétendue faute consistant pour le capitaine
à débarquer précipitamment les marchandi-
ses et à ne pas en opérer la livraison entre
les mains de celui qui régulièrement de-
vrait les recevoir, — Même dissertation.

§ 3. — Obligation personnelle du capitaine
(C. com. n»» 31 à 34).

11277. Le capitaine peut être actionné en
justice à raison de fait* par lui accomplis
ou d'actes qu'il a consentis dans l'intérêt du
navire ou de l'expédition et notamment,.,
d'avances faites par un courtier pour per-
mettre au navire de prendre la mer. *—Req.
10 août 1875, J. G. S. Droit maritime, 291.
— V. Code de commerce, n° 33.

11278. ... Ou de fournitures de charbon
faites pour subvenir aux nécessités du
voyage entrepris par le navire. — Req.
10 aoû 1875, J. G. S. Droit maritime, 291.

11279. Mais la condamnation ainsi pro-
noncée contre lui en sa qualité de préposé à
l'armement ne peut être exécutée que sur le
navire. — Même arrêt.

11280. Si le capitaine est en faute et en-
court une responsabilité en ne représertant
au destinataire que pour partie des mar-
chandises portant les marques et numéros
mentionnés en marge du connaissement, on
ne saurait en conclure que l'obligation du
chargeur de payer le fret a l'armateur a été
par cela seul contractée à l'origine sans
cause, ou par suite d'une erreur sur la subs-
tance de la cho-e, et que le connaissement
do; être annulé jusqu'à concurrence des ob-
jets refusés ou manquants. — Civ. r. 31 juill.
1888, D. P. 89. 1. 305.

§4. — Exercice de l'action en responsabilité;
Abandon du navire et du fret (C. com.
n»» 35 à 90).

11281. — I. ACTION EN RESPONSABILITÉ
CONTRELE PROPRIÉTAIRE,L'ARMATEUROUI E CA-
PITAINE (C. com. n°» 35 à 37). — L'armateur
peut être assigné séparément, soit avant,
soit après l'instance introduite contre le
capitaine, devant le tribunal du lieu de
payement du fret. — Aix, 17 janv. 1888,
J. G S. Droit maritime, 292.

11282.... Alors même que l'action dirigée
contr. lui tendrait exclusivement à le faire
condamner, c >mme civilement responsable,
au payement d'une condamnation prononcée
contré le capitaine, à raison d'une faute
commise par celui-ci dans un transport de

marchandises. — Req. 24 oct. 1888, D. P.
89. 1. 312.

11283. — II. ABANDONDU NAVIBEET DOFRET
(C. coin. n°» 38 à 90). — 1» Personnes qui
peuvent faire l'abandon (C com. n« 38 à46).— La disposition de l'art. 216 C, cnm., qui
autorise les propriétaires de navires à se
libérer des faits de leur capitaine par l'a-
biiedon du navire et du fret, concerne uni-
quement les propriétaires des bâtiments de
mer équipés pour des expéditions lointaines
ayant un armement, spécial et un équipage
qui leur sont propres. — C. de la Réunion,
26 vr. 1893, 1). P 93. 2. 356.

11284. Spécialement, elle n'est pas appli-
cable au propriétaire d'une chaloupe qui,
sans armement spécial et avec un équipage
dont les hommes sont tous les jours renou-
velés, est simplement destinée à opérer sur
rade, à courte distance de terre, les charge-
ments et déchargements des navires, sous la
surveillance et le contiôle en quelque sorte
constant du propriétaire lui-même. — Même
arrêt. '

11285. Le propriétaire armateur actionné
en réparation du préjudice causé par i'abor-
dage peut se libérer par l'abandon du navire
et du fret, dans tous les cas où le code de
commerce donne ouveiture à ia faculté
d'abandon. — Trib. com. Nantes, 4 nov.
1864, J. G. S. Droit maritime. 1304.— Trib.
civ. Marseille, 8 avr. 1870, ibid. — Trib.
com. Nantes, 4 janv. 1879, ibid.

11286. Aussi a-t-on qualifié quelquefois,
mais à tort, cette action d'action réelle. 11 n'y
a point là d'action réelle, puisqu'il n'y a ni
droit de suite, ni droit de préférence, sauf
dans le cas où l'action est intentée par les
chargeurs, a raison d'avaries souffertes par
leurs marchandises par la faute du capitaine
ou de l'équipage: dans ce cas seul, la per-
sonne lésée jouit d'un privilège pour le re-
couvrement de ce qui lui est dû. — Conf.
Rouen, 3 rnai_l884, J. G. S. Droit maritime,
1304.

11287. Tout propriéiaire de navire, civi-
lement responsable des faits du capitaine,
peut se. libérer par l'abandon du navire et
du fret, quelle que soit la personne, naturelle
ou civile, «ommerçante ou non, qui l'ac-
tionne ; ainsi la faculté d'abandon est oppo-
sable à l'Etat qui actionnel'armateur à raison
de la perte d'un bateau-pilote coulé par le
fait du capitaine du navire, l'Etat, malgré
l'affectation du bateau-pilote à un service
public, exerçant son action comme personne
civile et non comme pouvoir public.

— C.
cass. de Belgique, 24 nov. 1881, J. G. S. Droit
maritime, 306.

11288. La faculté accordée par l'art. 216
C. com. au propriétaire, d'un navire de
s'affranchir de la responsabilité des faits du
capitaine, en faisant abandon du navire et
du fret, constitue un droit purement civil
dont le bénéfice est réservé aux seuls fran-
çais, sauf au cas où les traités diplomatiques
l"au i aient expressément concédé a des
éirauyeis. — Rennes, 21 déc. 1887,'D. P. 89.
2. 145, et la note de M. Cohendy. — V. tou-
tefois Ob-erv. contraires de M. Lyon-Gaenj
J. G. S. Droit maritime, 332. — C»iup. Cour
suprême des Etats-Unis, 10 mai 1886.J. G.S.
Droit maritime, 332. — Trib. com. Anvers,.
14 juill. 1877, ibid. — Trib. de l'Empire d'Al-
lemagne, 12 juill. 1886, ibid.

11289. Lorsqu'un abordage a lieu en"
pleine mer entre deux navires de nationalité
différente, c'est d'après la loi du pavillon du
navire abordeur que doit se régler l'éten-'
due de la responsabilité du propriétaire de
ce navire à raison de la faute commise par
le capitaine et avant entraîné la collision.
Arrêt préc. 21 déc. 1887.

11290. En conséquence, en cas d'abor-
dage en pleine mer entre un navire français
et un navire anglais, s'il est reconnu que
l'abordage est imputable à la faute du câpi-
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taine anglais, l'armateur anglais ne peut in-

voquer l'art. 216 C. com., et se libérer en-
vers le navire abordé par l'abandon du
navire abordeur et du fret: il peut seule-
ment invoquer le bénéfice de la loi anglaise
qui lui permet de se libérer à forfait moyen-
nant le payement de huit livre* sterling par
tonneau de jauge de son navire. — Même
arrêt.

11291. Le jugement qui constate un abor-

dage et l'obligation pour l'armateur de ré-
parer le dommage qui en résulte n'a pas
force de chose jugée en ce sens que l'ar-
mateur soit exclu du droit de recourir ul-
térieurement aux modes de libération pré-
vus par la loi, et notamment soit prive de
la faculté d'abandon. — Trib. civ. d'Auvers,
13 juill. 1892, D. P. 93. 2. 561.

11292. Lorsqu'il s'agit de la responsabi-
lité civile des propriétaires d'un navire ilu
chef des faits du capiiaiue, la loi anglaise

2ui
refuse à ces propriétaires la faculté

e s'affranchir de la responsabilité en
faisant l'abandon du navire ne leur est pas
opposable devant les tribunaux belges, lors-
que, déclarés responsables par une déci-
sion judiciaire belge conformément aux
lois belges, ils offrent l'abandon pour s'exo-
nérer de la responsabilité. — Même juge-
ment.

11293. La faculté accordée par l'art. 216
C. com. au propriétaire d'un navire de
s'affranchir de la responsabilité des faits du

capitaine par l'abandon du navire et du fret
ne peut plus être exercée lorsque le pro-
priétaire a accompli des actes impliquant
qu'il a renoncé à faire usage de son droit.
— J. G. S. Droit maritime, 328. — V. Code
de commerce, n° 42.

11294. Tel est le cas où, postérieurement
à. l'interpellation judiciaire désintéressés, le
propriétaire a employé le navire à de nou-
velles expéditions, à la suite desquelles il a
été détérioré. — Poitiers, 3 juill. 1876, D. P.
77. 2. 70. — V. conf. Aix, 2 mars 1865,
J. G. S. Droit maritime, 328. — Trib. com.
d'Anvers, 8 sept. 1805, ibid. —Civ. c. 4 déc.

. 1866, ibid. — Trib. com. d'Anvers, 29 avr.
1870, ibid. — Paris,'9 juill. 1872, ibid. —

Rennes, 25 mars 1873, ibid. —Caen, 8 janv.
1878, ibid. — Req. 13 févr. 1882, D. P.
82. 1. 129. — Rennes, 11 juin 1884, ibid. —

Florence, 22 févr. 1886, ibid. — Trib. Seine,
9 nov. 1886, ibid.

11295. Il importe peu, d'ailleurs, en ce
cas, qu'un précédent arrêt ait donné acte au

propriétaire de ses réserves de faire aban-
don du navire, ces réserves étaut sans portée
contre les faits accomplis et ne pouvant con-
server le droit du propriétaire que pour le
cas où l'exercice en aurait encore été possi-
ble. — Arrêt préc. 3 juill. 1876.

11296. La renouciation à la faculté de
faire l'abandon du uavire ne résulte, ni de
ce que les propriétaires, assignés comme
civilement responsables des faits du capitaine
aux fins d'être condamnés solidairement avec
lui, se sont défendus avec lui et de. la même
manière que lui, ni de ce qu'ils n'ont pas
fait de réserves contre l'emploi du mot soli-
dairement, ni de ce qu'ils ont continué à

exploiter le navire pendant le procès en res-

ponsabilité, ni de ce qu'ils ont lonné caution

pour prévenir ou faire lever la saisie du na-
vire, ni de ce qu'ils ont conclu à ce que la
condamnation éventuelle ne fût déclarée
exécutoire que moyennant caution. — Trib.
civ. d'Anvers, i:i juill. 1892, D. P. 93. 2
561.

11297. L'aruialeur-gérant ne peut con-
sentir l'abandon du navire, car le proprié-
taire d'une chose peut seul en abdiquer la

propriété. — Civ. r. 18 mars 1878, D. P. 78.
1. 193.

11298. Les propriétaires du navire ne
peuvent pas davantage se dégager pur l'a-
bandon des obligations contractées par

l'armateur-gérant vis-à-vis des tiers. — Bor-

deaux, U mai 1868, D. P. 72. 1. 54.
11299. — 2° Faits ou engagements qui

peuvent moti'.er l'abandon tC. com. nos 47 à

71). — Le propriétaire d'un navire peut
s'affranchir par l'abandon du navire et du
fret de l'obligation de rembourser un em-

prunt à la grosse contracté par le capitaine
pour faire face aux réparations nécessitées

par la vice propre du navire, l'art. 326 C.
com., ne dérogeant pas, dans ce cas, à la

disposition générale et absolue de l'art. 216.
— Caeu, 13 mai 1862, J. G. S. Droit mari-

time, 296. — V. Code de commerce, n°s 49
et s.

11300. Le propriétaire d'un navire ne

peut, aux ternies de l'art. 216 C. com., faire
l'abandon de son navire et du fret que pour
s'affranchir de la responsabilité des faits du

capitaine; il ne saurait user de la faculté
d'abandon pour se libérer de ses propres faits.
— Civ. r. 17 mai 1892, D. P. 92. 1. 326. —

V. Code de commerce, n° 54.

11301. Ainsi, lorsqu'une gabare a été per-
due par suite d'un chargement excessif ou
du mauvais état de ses prélarts, le maître du
bâtiment est, vis-à-vis du propriétaire de la

cargaison, responsable du dommage subi
sur tous ses biens et non pas seulement à
concurrence de la valeur du bâtiment et du
fret, si, dirigeant lui-même toutes les opéra-
tions de ses gabares dans le port, il a per-
sonnellement à se reprocher le chargement
excessif et l'état défectueux du navire échoué.
— Même arrêt.

11302. Le propriétaire du navire doit de
même être considéré comme Boumis à
une obligation personnelle et directe, exclu-
sive de la faculté d'abandon de son navire, à

l'égard des salaires dus aux marins embar-
qués sur un navire dont l'équipage a été
formé dans le lieu même de la demeure de
ce propriétaire, l'engagement des hommes

qui le composent étant alors réputé fait con-
jointement par le capitaine et par le proprié-
taire armateur. — Civ. c. 10 juin 1879, D. P.
79. 1. 339. — V. aussi Trib. com. de Mar-
seille, 16 oct. 1858, ibid. — Trib. com. de
Marseille, 22 juin 1859, J. G. S. Droit mari-

time, 299. — Trib. com. de Marseille, 25 mars
1862, ibid. — Comp. Civ. r. 8 janv. 1878,
D. P. 79. 1.457. —V. Code de commerce, n°60.

11303. 11 ne peut s'affranchir par l'aban-
don du navire et du fret de l'obligation de

payer les fournitures de victuailles, s'il se
trouve être personuellement obligé envers
les fournisseurs, par exemple, s'il est établi

qu'il existait entre lui et ses agents qui ont
! traité avec les fournisseurs une participa-

tion pour l'exploitation de la ligne desservie

par les navireS auxquels les fournitures ont
été faites. — Trib.com.de Marseille, 29 juill.
1887, J.G. S. Droit maritime, 300.

11304. L'art. 216 n'est pas applicable aux
actes que le capitaine fait eu vertu d'un
mandat spécial et formel, par exemple, en
vertu du mandat qui lui aurait été donné
de gérer la cargaison ou de se livrer à des

opérations commerciales eu vertu du mandat
d'assurer le navire. — J. G. S. Droit mari-
time, 304.

11305. Jugé, en conséquence, que le pro-
priétaire ne peut, dans ce cas, se libérer

par l'abandon de l'obligation de payer les

primes. — Trib. com. Marseille, 25 mars
1862. J. G. S. Droit maritime, 304.

11306. L'art. 216 c. com., modifié déjà
par la loi du 14 juin 1841, l'a été de nouveau
par la loi du i2 août 1885 qui y a ajouté
deux paragraphes additionnels prévoyant le
cas ou un navire coule à fond dans un

port ou dans les eaux servant d'accès à un

port, et où l'Administration des ponts et
chaussées, chargée de veiller à la conserva-
tion et à la police des purts maritimes de
commerce, fait enjoindre au propriétaire du
navire d'avoir à procéder à l'extraction dudit

navire ou de ses débris. -* Rapport de
M. Griolet sur le projet de loi, D. P. 84. 4.
22, note 4. — V. suprà, p. 381.

11307. A défaut par le propriétaire du
navire d'obtempérer à celte mise en;de-
meure, rAdmiuistratlon fait opérer l'ex-
traction d'office et poursuit ensuite con-
tre le propriétaire le recouvrement des dé-
penses effectuées Le refus du propriétaire
constituant, aux termes des lois et règle-
ments relatifs à la policé des ports mariti-
mes, une contravention de grande voirie,
c'est devant le conseil de préfecture que la
demande de l'Administration est portée,
sauf recours au conseil d'Etat. — J. G. S.
Droit maritime, 308.

11308 Les armateurs avaient, antérieu-
rement à 1885, prétendu qu'ils étaient fon-
dés, en pareil cas, à opposer à l'Adminis-
tration les dispositions de l'art. 216 c. com.,
mais cette prétention avait été repoussôe par
la jurisprudence. — Cons. d'Et. 8 janv. 1863,
J. G. Organ. marit., 822 et 879. — Cons.
d'Et. 8 févr. 1864 et 15 juin 1870, J. G. S.
Droit maritime, 308.

11309. Il a paru juste et logique de com-
pléter en ce sens l'art. 216 etd'ajouteraux obli-
gations résultant du fait illicite du capitaine et
à celles résultant des engagements du capi-
taine une obligation résultant de l'exis-
tence même du navire. — Rapport précité
de M. Griolet.

11310. Jugé sur cette question que, lors-
que le propriétaire d'un navire échoué dans
le cheual d'un port, mis en demeure d'opé-
rer le renflouement, déclare faire l'abandon
de ce navire et du fret, aucune contravention
ne peut être relevée à sa charge. — Cons.
d'Et. 27 mai 1887, D. P. 88. 3. 95.

11311. Les dispositions relatives à l'é-
chouement dans un port ont paru devoir
être appliquées à la responsabilité que le
propriétaire peut encourir â raison des
dommages causés par le navire aux ouvra-
ges du port. —

Rapport précité de M. Grio-
let.

11312. La loi nouvelle, dans l'hypothèse
qu'elle prévoit, restreint le fret à abandon-
ner aux marchandises qui se trouvent à bord.
— J. G. S. Droit maritime, 310.

11313. Le sens des mots « dans un port
maritime « employés dans le quatrième ati-
néa du nouvel art. 216 a été ainsi expliqué
par le rapporteur de la commission sénato-
riale, dans la séance du 9 juill. 1886: « Nous
avons employé l'expression de port maritime
parce qu'à côté des ports de mer, il y a des
ports maritimes qui peuvent être situés à
une certaine distance de la mer. En un mot,
la disposition s'applique à tous les ports où
se. fait le commerce maritime, où il existe
une administration maritime. » — J. G. S.
Droit maritime, 311.

11314. — 3° Choses qui doivent faire l'ob-
jet de l'abandon; Perte totale (C. com.n°s 72
à 83). — L'abandon du navire peut avoir
lieu même en cas de perte totale. — Trib.
com. Havre, 6 avr. 1870, J. G. S. Droit ma-
ritime, 297. — V. Code de commerce, n° 72.

11315. Le seul fret à abandonner par le
propriétaire du navire est le fret pendant au
moment de' l'abandon, et non les frets des
traversées antérieures. — Trib. com. Cher-
bourg, 5 nov. 1887, J. G. S. Droit mariti-
me, 325.

11316. Le délaissement fait aux assureurs
par l'armateur ne met aucun obstacle à ce
que ce dernier, pour s'affranchir des obliga-
tions contractées par le capitaine,, use de la
faculté de l'abandon du navire et du fret
vis-à-vis des créanciers; et il n'est, dans ce
cas, redevable envers ceux-ci d'aucune somme
sur le bénéfice de i'assurance. — Req.
13 févr. 1882, D. P. 82.1. 129-130. — Comp.
Bordeaux, 13 févr. 1887, J. G. S. Droit mari-
time, 326. — V. Code de commerce, n° 79.

11317. En conséquence, l'armateur appelé
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en justice pour répondre des obligations
provenant du capitaine, doit être mis hors
de cause lorsqu'il a usé, dans les conditions
ci-dessus, de la faculté de faire abandon, et
la réclamation ne peut être suivie que contre
les assureurs auxquels • a été fait le délais-
sement. — Même arrêt.

11318. L'art. 216 c. com. modifié par la
loi du 12 août 1885 qui permet au proprié-
taire d'un navire condamné pour avoir causé
des avaries aux ouvrages d'un port de se
libérer envers l'Etat par l'abandon du navire
n'est pas applicable au propriétaire d'un cha-
land affecté au transport des boues extraites
par la drague et échoué dans un port.

—
Cons. d'Et. 22 janv. 1892,D. P. 93. 3. 67.

11319. — 4° Formes de l'abandon (C. com.
n" 84 à 86).

11320. — 5° Effets de l'abandon (C. com.
n» 5 87 à 90). — L'abandon n'a pas pour effet
de transmettre la propriété du navire aux
créanciers, mais seulement de leur permet-
tre de faire vendre le navire aux enchères
et de se payer sur le prix. — Caen, 13 mai
1862, J. G. S. Droit maritime, 322. — Trib.
com. Anvers, 2 avr. 1870, ibid. — Rennes,
25 mars 1873, ibid. — Bordeaux, 15 févr.
1887, ibid. — V. en sens contraire ; Paris,
29 juill. 1862, ibid. — V. Code de commerce,
n» 87.

11321 • En cas d'abandon du navire, l'a-
bandonnataire a droit au navire tel qu'il
était à la fin du voyage au cours duquel les
faits de responsabilité se sont produits ; il lui
est dû indemnité pour les bénéfices que le
navire a procurés depuislors au propriétaire,
et réparation pour le dégât gui ne serait pas
la conséquence d'une exploitation.

— Trib.
civ. d'Anvers, 13 juill. 1892, D. P. 93. 2.
561.

Art. 217. Les propriétaires des navires

équipés en guerre ne seront toutefois res-
ponsables des délits et déprédations commis
en mer par les gens de guerre qui sont sur
leurs navires, ou par les équipages, que jus-
qu'à concurrence de la somme pour laquelle
ils auront donné caution, à moins qu'ils n'en
soient participants ou complices.

Art. 218. Le propriétaire peut congédier le
capitaine.

Il n'y a pas lieu à indemnité, s'il n'y a con-
vention par écrit.

11322.Le propriétaire peut congédier le

capitaine sans indemnité, et sans être obligé
de donner de motifs, soit avant le départ,
soit pendant le voyage. — Paris, 27 févr.

1884, J. G. S. Droit maritime, 720. — V.
Code de commerce, n° 1.

11323. L'armateur qui nomme le capi-
taine a aussi le droit de le congédier. —

Bordeaux, 25 juin 1860,. J. G. S. Droit ma-

ritime, 722. — V. Code de commerce, n» 3.
11324. La faculté pour le propriétaire du

navire de congédier a son gré le capitaine
est d'ordre public; par suite, la clause qui
garantit au capitaine le commandement du
navire pendant un temps déterminé est
nulle. — Rennes, 9 juin 1860. J. G. S. Droit
maritime, 403. — Rennes, 18 juill. 1865,
J. G. S. Droit maritime, 723. — Trib. com.
Nantes, 10 avr. 1875, ibid. — Rennes, 6 juill.
1880, ibid..— Le Havre, Î2 juill. 1886, ibid.
— Trib. com. Marseille, 21sept. 1887, ibid.
— V. Code de commerce, n° 6.

11325. Suivant plusieurs arrêts, la clause
d'un compromis de navigation portant que
l'armateur s'engage à conserver au capitaine
son commandement pendant un certain temps,
nulle en ce qu'elle s'opposerait au congédie-
ment du capitaine, doit cependant être consi-
dérée comme équivalant à une stiputation ex-

presse d'indemnité, pour le cas où le capi-

taine serait congédié. — Rouen, 20 janv.
1844, J. G. S. Droit maritime, 725. — Ren-
nes, 18 juill. 1865 et 22 juill. 1886, ibid. —

Trib. com. Nantes, 10 avr. 1875, ibid. — V.
toutefois Rennes, 6 juill. 1880, J. G. S.
Droit maritime, 723.

11326. Le capitaine perd le bénéfice de
la convention qui lui alloue une indemnité
en cas de congédiement: l°s'il a été privé
de son commandement par mesure discipli-
naire ; 2» si, par sa conduite, il a nécessité
le congédiement. — J. G. S. Droit maritime,
725.

Art. 219. SI le capitaine congédié est
copropriétaire du navire, il peut renoncer
A la copropriété, et exiger le remboursement
du capital qui la représente.

Le montant de ce capital est déterminé
par des experts convenus ou nommés d'of-
fice.

11327. Le droit de renoncer à la copro-
priété du navire ne peut appartenir qu'au
capitaine congédié ; on ne saurait donc l'ac-
corder au capitaine démissionnaire. — Trib.
com. Marseille, 1" févr. 1844, J. G. S. Droit
maritime, 728. —

Renues, 17 août 1872,
ibid.

11328. ... Ni à celui qui aurait été privé
de son commandement par décision d'une

juridiction quelconque. — J. G. S. Droit
maritime, 728.

11329. Un arrêt permet au capitaine
congédié d'exiger le rachat, non seulement
de sa part d'intérêt dans le navire, mais
même de celle qu'il pouvait avoir dans la

cargaison, par suite de l'association en par-
ticipation formée entre lui et l'armateur. —

Rennes, 22 nov. 1860, J. G. S. Droit maritime,
729.

11330. Il décide, en outre, que le congé
donné au cours du voyage au capitaine
intéressé dans la cargaison produit son

effet, bien que le capitaine soit décédé avant
d'en avoir reçu notification, et confère à ses
héritiers usant du bénéfice de l'art. 219 le
droit de rester étrangers aux opérations
que, depuis ce congé, l'armateur aurait cru
devoir ordonner seul: ces opérations ne sau-
raient donc entrer dans le compte de liqui-
dation. — Même arrêt.

11331. La droit accordé au capitaine par
l'art. 219 n'est évidemment pas d'ordre public ;
il peut donc y renoncer, soit d'avance. —

Bordeaux, 25 juin 1860, J. G. S. Droit ma-

ritime, 730.
11332. ... Soit après le congédiement,

expressément ou tacitement. — J. G. S.
Droit maritime, 730.

11333. Le capitaine, copropriétaire du

navire, qui exige le remboursement de sa

part de copropriété, a le droit, tant qu'il n'a

pas été remboursé, de rester à bord du na-
vire et d'en retenir les clefs, ainsi que les.

Japiers
du bord. — Douai, 10 mai 1881,

. G. S. Droit maritime, 731.
11334. Quoique, en règle générale, le

capitaine qui est propriétaire de plus de la
moitié du navire ne puisse être congédié, il
a été jugé qu'il peut néanmoins être congé-
dié par l'armateur, alors même qu'il a un
intérêt de plus de moitié dans le navire, s'il
a été convenu dans le compromis de navi-

gation que l'armateur serait exclusivement

chargé de tout ce qui concerne l'armement
et la gestion des opérations maritimes, et
surtout si le capitaine a autorisé l'armateur
à se faire inscrire .à sa place sur l'acte de
francisation pour la totalité de sou intérêt.
— Rennes, 9 juin 1860, J. G. S. Droit mari-

time, 403.
11335. La fixation

par
les experts du

montant du capital représenté par la part de

copropriété du capitaine offre de sérieu-

ses difficultés, lorsque le navire est grevé
de certaines dettes au moment du congédie-
ment: on ne peut, en ce cas, arriver a un

règlement définitif avant que toutes ces det-
tes soient payées.— J. G. S. Droit maritime,
733. /

11336. Mais si le capitaine, comme c'est
son droit, exige un payement immédiat, un

jugement décide que l'on devra faire déduc-
tion sur la somme représentative de son in-
térêt de sa part contributive aux dettes, si
mieux il n'aime donner caution suffisante

pour l'avenir. — Trib. com. Marseille, 27 nov.

1851, J. G. S. Droit maritime, 733.

Art. 220. En tout ce qui concerne l'intérêt
commun des propriétaires d'un .navire, l'avis
de la majorité est suivi.

La majorité se détermine par une portion
d'intérêt dans le navire, excédant la moitié
de sa valeur.

La licitation du navire ne peut être ao-
cordêe que sur la demande des propriétaires,
formant ensemble la moitié de l'Intérêt total
dans le navire, s'il n'y a, par éorit, conven-
tion contraire.

11337. — 1. COPROPRIÉTÉ DES NAVIRES;
CARACTÈRES DE CETTE COPROPRIÉTÉ (C. com.
n»s 1 à 6). — L'opinion d'après laquelle la

copropriété d'un navire ne constitue pas une
société de commerce, mais une simple com-
munauté d'intérêts, est aujourd'hui repoussêe
par la jurisprudence ; et il a été décidé qu'il y
a nécessairement société de commerce entre
les copropriétaires d'un navire qui l'emploient
à la navigation maritime, soit qu'ils l'aient
armé eux-mêmes directement, soit qu'ils en
aient confié l'armement à un .tiers ; qu'en
conséquence, dans l'un et dans l'autre cas,
ils sont tenus solidairement des engagements
pris par eux ou en leur nom pour ce

qui
concerne le navire et son expédition. — Civ.
r. 27 févr. 1877, D. P. 77. 1. 209. — Rennes,
4 mars 1880, D. P. 81. 2. 210. — Civ. c. -

27 févr. 1883, D. P. 84. 1. 29. — Rennes,
19 juin 1884, J. G. S. Droit maritime, 269.
— Trib. com. Dunkerque, 21 mars 1887,
ibid. — V. en sens contraire : Trib. de

Syra, 27 sept. 1885, ibid., et Code de com-

merce, n° 2.
11338. L'art. 220 C. com. ne s'applique

pas aux bateaux destinés simplement au
service de la rade et du port, soit pour faci-
liter l'embarquement et le débarquement des

marchandises, soit pour servir de magasins
flottants. — Trib. com. Anvers, 24 janv.
1879, J. G. S. Droit maritime, 64.

11339. — II. PREUVE DE LA COPROPRIÉTÉ

(C. com. n° 7).
11340. — III. DROITS ET OBLIGATIONS DES

COPROPRIÉTAIRES (C. com. uos 8 à 12). —

L'armateur peut être un des propriétaires
chargé de représenter ses associés ; dans ce

cas, il arme, gère, exploite a la fois pour
son compte et pour le compte d'autrui. —

J. G. S. Droit maritime, 284.
11341. Le mandat de l'armateur copro-

priétaire peut être exprès ou tacite. — J. G. S.
Droit maritime, 285.

11342. U est révocable. — Trib. com. de

Nantes, 14 févr. 1872, J. G. S. Droit mari-

time, 285.'
11343. A moins qu'il n'ait été donné par

l'acte constitutif de la société, ou que le
mandataire ne soit propriétaire de plus de
la moitié du navire. — J. G. S. Droit mari-

lime, 285.
11344. L'interdiction pour le mandataire

de se substituer un tiers dans sa gestion sans

l'agrément des copropriétaires doit être ici

présumée.—J. G. S. Droit maritime, 285.
11345. — IV. AVIS DE LA MAJORITÉ (C.

com. n°s 13 à 28). — Pour qu'un acte soit

réputé être d'intérêt commun, et que par

SOPPL. AU C. cosut. ,49
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suite l'avis de la majorité des coproprié-
taires doive être suivi, il faut que cet acte
ne puisse être fait que pour le navire entier
et qu'il .concerne son exploitation. — J. G. S.
Droit maritime, 270.

11346. Il peut être dérogé par des con-
ventions spéciales à la disposition de l'art. 220,
d'après laquelle, en tout ce qui concerne
l'intérêt commun, l'avis de la majorité
doit être suivi. — Jugé en ce sens que,
quand il a été convenu entre les coproprié-
taires d'un navire construit par l'un d'eux

que ceiui-ci, n'ayant fait cette construction
que pour être l'armateur, conserverait cette
qualité, la majorité ne peut l'en déposséder
sous prétexte qu'il aurait perdu sa confiance,
si d'ailleurs il n'est pas justifié d'un fait
constituant de sa part une violation des obli-

fations
par lui contractées. — Rennes,

2 juill. 1863, i. G. S. Droit maritime,276.
11347. De même, la disposition de l'art. 220

suivant laquelle, en tout ce qui concerne
l'intérêt commun des copropriétaires, l'avis
de 1» majorité est suivij cesse d'être ap-
pjjpable quand la majorité des associés a
constitué l'un d'eux armateur. — Rennes,
22 juill. 1863, J. G. S. Droit maritime, 275.

11348. L'art. 220, en disant que « la ma-
jorité se détermine », semble bien supposer
qu'il y a eu une délibération préalable à la
décision de la majorité ; aussi a-t-il été jugé
que les propriétaires réunissant plus de
la moitié de la propriété du navire ne peuvent
prendre valablement une mesure concernant
l'intérêt commun, sans avoir consulté la
minorité. — Caen 9 déc. 1861, J. G. S. Droit
maritime, 273.

11349. C'est par application de la règle
que la majorité peut faire tout ce qui con-
cerne l'intérêt commun, qu'on lui reconnaît
le pouvoir de faire tout ce qui est néces-
saire pour se procurer ies sommes utiles à

l'exploitation du navire, notamment de
l'affecter é. un prêt à la grosse ou de l'hy-
pothéquer. — J. G. S. Droit maritime, 271.
— V. Code de commerce, u° 17.

11350- L'opinion d'après laquelle lorsqu'il
y à partage sur le point de savoir si le na-
vire doit naviguer, l'avis favorable à la navi-
gation doit toujours prévaloir est aujour-
d'hui généralement repoussée ; la plupart des
auteurs décident que, dans ce cas, le seul

moyen de trancher la difficulté est de re-
courir i la licitation du navire. — V. en
sens contraire : Trib. com. Marseille, 31 mai
1836, J. G. S. Droit maritime, 274. — V.
Code de commerce, n° 21.

11351. La majorité ne peut faire as-
surer le navire, chacun des guirataires
restant, d'ailleurs, libre de faire assurer sa

?art
séparément. — Bordeaux, 2 avr. 1844,

. G. S. Droit maritime, 270. r- V. Code de
commerce, n" 25.

11352. —, V. LICITATION (C. com. n°s 29
à 42). — La disposition du troisième alinéa
de l'art. 220 C. com., aux termes de laquelle
la licitation du navire peut être accordée sur
la demande d'un ou de plusieurs coproprié-
taires, formant ensemble la moitié de l'intérêt
total dans le navire, est exceptionnelle et ne
doit pas être étendue à la vente sur saisie.
— Civ. c. 31 mars 1886, D. P. 86. 1. 313, et
la note, et sur renvoi, Amiens, ch. réun.,
21 juill. 1887, J. G. S. Droit maritime, 279.

11353. D'autre part, il y a lieu d'appli-
quer au créancier cliirographaire l'art. 18 de
la loi du 10 déc. 1874 (reproduit par l'art. 17
de la loi du 10 juill. 1885), d'après lequel le
créancier hypothécaire

n'est autorisé a faire
vendre après saisie la totalité du navire

qu'autant que plus de la moitié en est hypothé-
qué à la créance du saisissant. — Mêmearrèt.

11354. En conséquence, les créanciers,
même chirographaires, ne peuvent saisir et
faire rendre la totalité du navire indivis

2u
autant qu'ils sont en situation d'invoquer

u chef de leur débiteur le principe posé

au premier alinéa de l'art. 230 C. com., c'est-
à-dire qu'autant que la part de ce dernier
dans la copropriété dépasse la moitié de
la valeur totale du bâtiment. — Môme arrêt.

11355. Bien plus, la majorité elle-même
ne pourrait prétendre, eh vertu des deux

premiers alinéas de l'art. 220 C. com., im-
poser à la minorité la vente du navire tout
entier autrement qu'en provoquant la licita-
tion ; car, aux termes du 1« al. de l'art. 220,
l'avis de la majorité ne s'impose à la mino-
rité qu'en ce qui concerne l'intérêt commun,
c'est-a-dire pour ce qui est des actes de ges-
tion à exécuter dans l'intérêt collectif ; et la
vente totale du navire qui tend à faire
cesser l'indivision ne présente à aucun degré
ce caractère. — J G. S. Droit maritime, 279.

11356. D'après certains auteurs, la licita-
tion ne peut être accordée que sur la de-
mande des propriétaires formant ensemble
la moitié de l'intérêt total dans le navire ;
elle ne peut être ordonnée sur la demande
même de la majorité ; c'est seulement dans
le cas d'un partage égal d'opinions, ce par-
tage avant pour effet de paralyser toutes
les opérations, qu'il y a lieu à la licitation
forcée. — J. G. S. Droit maritime, 277. —

V. Code de commerce, n" 33.
11357. Cette opinion est généralement

abandonnée aujourd'hui. L'art. 220, § 3, sem-
ble, en effet, avoir été fait précisément pour
le cas où la majorité voudrait liciter le na-
vire ; il résulte des travaux préparatoires que
l'on a voulu seulement admettre, par déro-
tion aux deuxpremiersparagraphes du même
article, que la moitié en intérêt pourrait
aussi provoquer la licitation. — J. G. S. Droit
maritime, 277.

11358. — VI. SAISIE (C. com. n» 43). —V.
aussi suprà, art. 197, n»s 11159 et s.

TITRE IV.

Du capitaine.

Art. 221. Tout capitaine, maître ou patron,
chargé de la conduite d'un navire ou autre
bâtiment, est garant de ses fautes, même
légères, dans l'exercice de ses fonctions.

nivisiON.

§ 1. — Capitaine!maître ou patron;Con-
ditions de capacité (n° 11359).

§ 2. — Commandement du navire; Pou-
voir disciplinaire ; Attributions
diverses (n» 11371).

§ 3. — Devoirs du capitaine envers l'Ad-

ministration (n° 11374).
§ 4. — Devoirs du capitaine à l'égard

des hommes de l'équipage et
des passagers (n° 11400).

§ 5. — Devoirs du capitaine envers le

propriétaire ou l'armateur du
navire et les chargeurs (n°
11J01).

§ 6. — Causes de cessation des fonctions
du capitaine (n» 1)424).

§ 1". — Capitaine, maître ou patron ; Con-
ditions de capacité (C. com. n°» là31).

11359. — I. CAPITAINE, MAÎTRE on PAÎBON

(G. com. n°» 1 à 8). — Ê'opinion d'après la-
quelle les capitaines de la marine marchan-

de doivent toujours être réputés eommer»

çants est aujourd'hui vivement combattue.
— I. G. S. Droit maritime, 384. — V. Coda
de commerce, n» S.

11360. Mais, d'après la doctrine qui sem-
ble prévaloir actuellement, s'il est vrai que le
contrat passé entre le capitaiue et l'armateur
est, comme toutes les opérations se ratta-
chant au commerce maritime, un acte de

commerce, on ne saurait dire cependant que
le capitaine fait profession de contracter des

engagements commerciaux ; car la nature
de ces actes s'oppose à ce qu'ils puissent
être renouvelés à chaque- instant comme
ceux dont la réitération habituelle confère
aux individus qui les exercent la qualité de
commerçants. — J. G. S. Droit maritime,
584. — V. suprà, art. 1", n» 1 20 et s., et

infrà, art. 633 C. com.
11361. On peut ajouter cette double con>

sidération, que, d'une part, les capitaines au

long cours et les maîtres au cabotage ne

voyageant pas pour leur compte ne sont

point soumis à la patente (L. 18 juill. 1880,
art. 17-5«, D. P. 81. 4. 1), et que* d'autre

part, si la loi du 8 déc. 1883, art. l«r et 8

(D. P. 84; 4. 9) les admet à concourir à l'élec-
tion des membres des tribunaux dé com-
merce et les rend éligibles, elle a soin de les
distinguer des autres commerçants (art.'!»»),
comme le faisaient déjà les lois des 28 août
1848 (D. P. 48. 4. 161), 21 déc. 1871 (D. P.
72. 4. 3) et 5 déc. 1376 (D. P; 77. *. 13). —
J. G. S. Droit maritime, 584. — V. Codé et
commerce, n» 6.

11362. Il a été jugé, par application de
cette doctrine, que le contrat de mariage du
capitaine qui navigue pour le compte d'un
armateur n'est point assujetti à la publicité
prescrite pour les contrats de mariage dès
commerçants. — Trib. com. Bordeaux,
19 juill.'1858, D. P. 60. 3. 31. —

Comp. Aix,
6 janv. 1870, i. G. S. Droit maritime, 584.

ÎÏ363. On doit admettre, pour le mériie
motif, que le capitaine n'est pas astreinte
la tenue des livres réglementaires et qûWnè

§
eut être déclaré en faillite. Il est certain,
.'ailleurs, qu'il en serait autrement, sf lé

capitaine, étant propriétaire" où coproprié-
taire du navire, naviguait pour son propre
compte. — Jugement préc.'19 juill. 1888.

"

11364. Toutefois, les contestations qui
peuvent survenir entre lé capitaine non pro-
priétaire et l'armateur sont jugées par lès
tribunaux de commerce ; car, d'une part, le

capitaine a fait, au moins en S'engageant, un
acte de commerce isolé ; d'autre part, on doit
le considérer comme le facteur de l'arma-
teur qui, lui, est commerçant. — J/t»."§.
Droit maritime, 585. — V. infrâ, art. 632 et S.

11365. Suivant un arrêt, te capitaine n'e^t
commerçant que dans l'exercice dit comman-
dement d'un navire et dans lés faits quï s'y
rattachent. — Aix, 6 juill. 1866,' I. G, S.
Droit maritime, 586.

1136$. Cette formule peut être critiquée
en ce qu'elle semble méconnaître le système
du code de commerce qui ne reconnaîtjijue
deux classes d'individus, ceux qui sont com-

merçants et ceux qui ne le sont pas.
— J. G.'S.

Droit maritime, 586.

11367- Mais, au point de vue pratique,
ce' sysfènjp qifrére peu de celui qui adnwi
la compétence commerciale pour les procès
entre 1 armateur et le capitaine. — J. G. S.
Droit maritime, 586.

11368- — II- CONDITIONSDE CAPACITÉ(JC.
com. n°> 10 i 21). -p Le décret du 26 jjny.
1857, qui réglait les conditions d'admission
aux emplpjs dans la marine marchande de

capjtainep au long cours et d? rmdlrés au

câBofijge., a été remplacé parun décret d»
% pçt.?l&85 CD. p.lï.-4. W) fBqgê lm-
i»ê»9 impUçitemenJ D|r un «jtèçret gu fl sejjt,
1893 Ç|W remplace te l?nomm/WS S'.fiWÏ-
tjine au |ong cours par celle de çjapr,tqine,d#
la manne marchande et crée un corps dw-
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V**. $« fe marine m&rçhwdç (i). -? V. £p$?
rfè commerce} art. 221, poil.

11369. Ce décret du 18 sept. i&93 a. été

complété par uV â^çt diji iQ avr-\>895
rejpidu sur la proposition du n^ï»igtre <ie ^
marine et relatif aux conditions d'admifsiop

(i) 48-^3 ?ept ittp.3, -- Décret relatif aua; con

dUioiis d'admission av. commandement des nqvirèi
du commerce et à la création d'un diplôme d'êiièvi

dé la marine marchande. — (O.P. 95. 4. 4).

TITRE I". — LONG COURS.

Art." ..!•?. Les capitaines gu long cours actuels con-
servent leur dénomination et les privilèges attachés à
leur tjreyejt.

tes marins qui, à partir de la date du présent dé-
cret, seront autorisés à

'
conimana'er lés naviresau

long cours, porteront le titre de capitaine de la mariné
marchande de lrè où de 2' classe.

Ils sont assimilés, pour la pension dite demi-golde^
aux capitaines au long cour».

Les marins qui aspirent au brevet de capitiiiiie de lu
marine marchande de l'une ou de 1 autre classe doi-
vent satisfaire a deux examens, l'un de'théorie, l'autre
d application.

Alt. 2. H est institué un diplôme d'élève de la ma-
rine marchande.

Les candidats à ce diplôme doivent satisfaire à
l'examen o"e théorie exigé pour l'obtention q"e§ ferjevets
de capitaine de la marine marchande de lr" ou de 2B
classe.

""

Ils ne sont soumis à aucune condition d'âge ni de

navigation.
Art. 9. Le marin pourvu du diplôme d'élève de la

marine marchande, lorsqu'il est levé pour le service
de la marine u> J'Etat, n'accomplit qu'un an de serr
vice à bord des bâtiments désignés par le ministre de
la marine, dans, une section spéciale et sous la direc-
tion d'un officier du bord, instructeur.

Si, à vingt-six ans accomplis, il n'a pas obtenu le
brevet dé capitaine de 1" bu de 2° classé, i( est
tenu de parfaire la période obligatoire de service à

l'Etat.
' -

Art. £. L'examen théorique prévu pat* l'art. 1er se

compose d'épreuves écrites et orales.
Lés épreuves écrites comprennent :
tme composition française, permettant, en cas d'inca-

pacité, d'exclure le candidat des autres épreuves ;
Deux séries de calculs conformes aux types

adoptés;
Une .série de questions portant sur les connaissan-

ces exigées;
Une composition en langue anglaise ou espagnole ;
Un dessin ou une photographie.
Lés épreuves

orales comprennent :

L'arithmétique ;
L'algèbre;
La géométrie plane et dans l'espace ;
La trigonométrie rectillgne et spherique ;
La cosmographie ;
La navigation ;
La mécanique et les machines à Vapeur ;
La physique ;
La chimie ;
La mécanique du navire (partie théorique) ;
L'histoire ;
La géographie. .
Toutefois : 1° la mécanique, la physique et la chimie

ne' sont exigées qûe'pôur l'obtention du brevet de ca-

pitaine de la niarine marchande de ire classe ;
2° La composition en langue anglaise où espagnole,

le dessin et u photographie sont facultatifs pour tous

les candidats ;
3* L'histoire et la géographie sont facultatifs seu-

lement pour les candidats au brevet de capitaine de la

mariné
'marchande de 2° classe.

Art. 5. L'examen d'application dés capitaines de la

marine marchande comprend :
La manoeuvre ;
Là physique du globe ;
La mécanique dxi navire (partie d'application) ;

La législation maritime ;
Lé droit maritime ;
La revision, au point de vue pratique, des matières

comprises dans l'examen de théorie sur let* calculs

nautiques, l'usage des instruments à réflexion et la

régularisation des compas.
Art. 6. Lés capitaines au long cours actuels et les

capitaines de la marine marchande de 2° classe pourront
obtenir lé brevet de capitaine de la marine marchande

dé ï'« classé en subissant un examen: les prërhièrs sur

Ta mécanique du navire (partie d'appiicàtiéri) et sur le

droit et là législation maritime T les seconds sur les

parues théoriques et d'application" spéciales au pro~

gramme à^exameri pour lé Brevet <le 1™ classe et âux-

qUeps ils n'àûraïenit pas satisfait lors de l'obtention

de leur breveï de à* classe.

; TITRE II. — CABOTAGE.

Art. 7. Les marins qui aspirent au brevet de maître

I au cabotage doivent satisfaire à deux examens : l'u

qui porté sur la pratique de la navigation,l'autre su
ta théorie.

Art. 8. L'examen de pratique pour fe brevet de mai
tre au cabotage porte :

1° Sur le gréement;
2° Sur la manoeuvre des bâtiments à voiles et à va

peur et dès embarcations ;
3° Sur lés sondés ;
4» Sur la connaissance des fonds ;
5° Sur le gisement des terres et écueilg, les cou

rapts et les marées, dans les limites assignées au ca-

botage, et plus
~
particulièrement en ce qui concerne

lés cotes de France ;
6° Sur l'éclairage des bâtiments et sur lès règle!

, internationales pour prévenir les abordages ;
7° Sur l'usage des engins de sauvetage.
Toutes les parties o\u programme sont égalemenl

obligatoires.
_ Art- 9. Sont seuls admis 4 subir l'exameu de théo-

rie pour Ië"çab_otâge des navigateurs qui ont obtenu,
à la'suite dé l'examen dé pratique mentionné à l'arti-
cle précédent, lé certificat d'aptitude prévu au numé-
ro 2° de l'art. 17.

Ceux des candidats qui se présentent après les

deux apnées pendant lesquelles ledit certificat est

valable doivent justifier, par l'état de leurs services ou

par une attestation du commissaire de leur'quartier

d'inscription, de l'accomplissement des six mois de

navigation exigés par l'art. 18,
Art. 10, L'examen de théorie pour le brevet dé

maître au cabotage se compose d'épreuves écrites et
orales.

Les épreuves écrites comprennent :

t° Une dictée ;
^ 2° Deux sériesde calculs conformes aux types adoptés.

Les épreuves orales comprennent : -

1° Les éléments d'arithmétique pratique ;
2° Des notions élémentaires de géométrie ;
3° Des éléments de nayigation pratique ;.-.-

4° Des notions élémentaires sûr l'emploi des machi-
nes à vapeur.

"

Toutes les conditions inscrites au présent article
sont obligatoires.

TITRE III. — DISPOSITIONS COMMUNES AD LONG

COÙliS gT AU ÇABOfAGE.

Art. 11. Les programmes détaillés des connaissan-
ces exigées pour les examens de'théorie, d'application
ou de pratique font l'objet d'arrêtés du ministre de la

marine. Ils déterminent, au moyen de coefficients, l'im-

portance relative de chacune des parties des examens.

Art. 12i Les examens de théorie pour le diplôme
d'élève ou pour le brevet de capitaine de là marine mar-
chandé peuvent être subis" sans conditions dage ni de

navigation.
Nul né pourra être admis à passer l'examep d'ap-

plication pour les brevets dé capitaine de la marine

marchande ni lés examens, de théorie et de pratique
de maître de cabotage :

§'ti n'est âgé de vingt-quatre ans accomplis ayant

le 1er janvier de l'année" de l'examen ;
S'il ne justifie de soixante mois de navigation effec-

tive accomplis depuis Fage de seize ans sous pavillon

français.
L'embarquement sur tous les bâtiments de l'Etat

armés, quels qu'ils soient, aussi bien que sur tous les

navires du commerce et de pèche, est admis dans la

supputation des soixante mois. Toutefois, sur ces

soixante mois, les candidats au brevet dé capitaine dé

la marine marchande devront justifier de trente

mois au moins de navigation, soit à bord de bâtiments

de l'Etat ayant fait campagne, soit à bord de navires
3e commercé armés au long cours ; et les candidats

au brevet de maître de cabotage, de trente mois au

moins de navigation, soit à bord de bâtiments de l'Etat

ayant fait campagne, soit à bord de navires du com-

merce armés au long cours ou au cabotage.
Les bâtiments de l'Etat, stationnaires de rade,

écoles de rade (y compris les écoles de canonnage et

de torpilles), les bâtiments en essais ou en première
catégorie de réserve, ou armés en disponibilité, ainsi

que les bâtiments centraux de la défense mobile, sauf

pour les hommes détachés sur les torpilleurs, mais

seulement pour la dur$e des sorties en mer de ces

bateaux, ne sont pas considérés comme bâtiments fai-

sant campagne.
Art. 13. Les examcos de théorie et d'application, pu

de pratique se passent devant une commission compo-
sée de i'examinateur d'hydrographie, président, d un

capitaine de frégate, d'un commissaire adjoint ou

d'un soilsrconiinissaire et d?un capitaine de la tti§rine
marchande ou, par mesure transitoire, d'un capitaine
au long cours.

Toutefois, pour les examens de maîtres au cabotage.,

le capitaine de la marine marchande ou au long cours

peut être remplacé par un maître au cabotage.
' Le ministre dé la marine" désigne le capitaine de

frégate ; le commissaire général ou le chef de service
de Ta marine, selon le port où l'examen aura lieu, dé?
signe l'officier du commissariat ainsi que le capitaine
de la marine marchande, le capitaine au long cours ou
le maître au cabotage.

Les examinateurs sont a*esignée par Je ministre
pour les sessions supplémentaires prévues à l'article
suivant.

La commission peut s'adjoindre dans chaque:port
une personne compétente désignée par le çomniïs-
saire général ou le chef de service dé la marine pour
examiner lés candidats sur les langues étrangères.

Art. 14. Les examens sont publics ; les époques
auxquelles ils ont Heu, ainsi que l'itinéraire des exa-
minateurs, sont fixés par le ministre et annoncés
quatre mois à l'avance pour Jes sessions ordinaires.

Une session supplémentaire peut être ouverte a <
Paris eu faveur des candidats non, reconnus admis-
sibles dans la session ordinaire, mais ayant QD.lénu
un nombre de points qui sera déterminé pour chaque
espèce d'examen par arrêté du ministre de la marine.

Il n'est alloué aux candidats, sur le budget de V?tat,
aucun frais de déplacement ou autres pour se rendre
aux lieux d'examen.

Art. 15. Pour être admis à subir les examens, les
candidats devront remettre, à vingt-quatre heures, au
plus tard, avant l'ouverture des épreuves, au commis-
saire de l'inscription maritime du port où Us désirent
être examinas, lequel les fera parvenir à la commis-
sion prévue à l'art. 13 :

1» Leur acte de naissance ou leurs lettres de natu-
ralisation ;

2° L'état de leurs services ;
3° Un extrait du casier judiciaire ;
4° Une attestation de bonne conduite délivrée par

le maire du lieu de leur domicile et visée par le com-
missaire de l'inscription maritime;

5° Les certificats dés capitaines des bâtiments à bord
desquels ils ont navigué, attestant leur aptitude, leur
bonne conduite et leur moralité.

Les certificats délivrés par les capitaines des navi-
res du commerce doivent être visés par les commissai-
res de l'inscription maritime.

Art. lô. Les compositions écrites ont lieu en même

temps pour tous les candidats dans
'
epaque centre

i'etamen ; l'examen oral s'effectue dans l'orarè
7

indi-

qué* par le tirage au sort.
Lés candidats déclarés inadmissibles ne peuvent se

présenter de nouveau à l'examen que l'année suivante,
s'ils n'ont été ajournés à la session suppj$^n}aire
prévue à l'art. 14. .

Toute fraude est déférée aux tribunaux.
Art. 17. Les candidats qui ont été déclarés admis-

sibles à la suite des examens reçoivent :
1° Du ministre delà marine, les brevets de capital-

3e dé la marine marchande de lra ou de %t classé
modèle n° 1 çi-annéxé) ou de maître dé. cabotage
modèle. n° 2 ci-annexé), selon qu'ils ojnt satisfait 'aux
;xarhens de théorie et d'application prévus aux àjp£ Ç,
fc et 5, ou aux examens de théorie et de pratiqué
nentionnôs aux art. 7, 8 et 10 ;

2° De la commission d'examen, le diplôme d'élève
le la marine marchande (modèle n° 3 ci-annexé) si.
'intéressé a satisfait uniquement & l'examen de théo-
ie prévu aux art. 2 et 4, ou un certificat d'aptitude
modèles n°* 4 et 5 ci-annexés) à la suite, soit de
'examen de pratique de maître au cabotage, «dit à'e
'examen d'application dé capitaine de la marine mar-
ihande si, avant ce dernier, l'intéressé n'a déjà satis-
fit à l'examen de théorie prévu à l'art. 4. *

Le diplôme d'élève de la marine marchande spéci-
ierar si le titulaire a passé l'examen théorique de ca-
ntaine de iTf> classe ou de capitaine de 2" classe, et il
nenlionnera celle des matières facultatives sur ies-
melles il aura été examiné avec succès.

Art. $?. Le certUîçâ£ d'aptitude pratique pour te
treyét de niaitrç

1
pu ç^botaKe p|rm^f gu tïiuÇirç de

;é.présenter à'l'examen de théorie pendant troïs tjôur-
îées, à partir de là date audit cértiffctot.

A l'expiration de cette période, tout candidat au
irevet de maître au cabotage qui ne justifie pas de
ix mois au moins d'embarquement au. cabotage ou:
iur un bâtiment de l'Etat ayant fait campagne, comme
1 est dit à l'art. 12, né peut être admis aTèxauieh de
héorie sans avoir, au préalable, été déclaré de nou-
veau admissible pour la pratique.

Si la condition de navigation mentionnée au para-
graphe précédent a été remplie, le certificat aMapii-
ude continue d'être valable'pendant une seconde péf
iode de deux années, et ainsi de suite, pourvu que
o marin qui en est porteur accomplisse six mais au
noins de navigation dans chaque période d,e deux
Louées.
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au commandement des navires de commer-
ce (1).

11370. Le décret du 10 avr. 1893 est lui-
même suivi d'un arrêté ministériel du môme
jour portant modification des programmes
d'exameu pour le diplôme d'élève de la ma-
rine marchande et le commandement des
navires de commerce. — Journ. off. du
13 avr. 189S.

§ 2. — Commandement du navire ; Pouvoir

disciplinaire ; Attributions diverses (C.
com. n°« 22 a J!\

11371. — I. COMMANDEMENTDU XAVIHE (C.
com. n°s 22 à 3-4). — Comme représentant
de l'armateur, le capitaine est, en premier
lieu, investi du commandement du navire
et préposé à sa direction ; il est, en second
lieu, chargé de l'administration du navire ;

f c'est à ce dernier point de vue que s'est pla-'
ce le code de commerce. — J. G. S. Droit

maritime, 588.
11372. — II. POUVOIR DISCIPLINAIRE (C.

com. noa 35 à 39). — V. infrà, art. 250,
nM 1U98 et s.

11373. — III. ATTRIBUTIONS DIVEHSES DU
CAPITAINE (C. com. u 08 40 à 57). — Comme
officier public, le capitaine est chargé de
raccoiuplis8ement de certaines mesures rela-
tives à la police de la navigation, de la ré-
ception à bord des actes de l'état civil et des
testaments. — J. G. S. Droit maritime, 588.
— V. Code de commerce, nos 40 et s.

§ 3. — Devoirs du capitaine envers l'Admi-
nistration (C. coin. nos 58 à 78).

11374. — I. DKVOIHS DU CAPITAINE DANS
L'INTÉRÊT DES DOUANES(C. com. n° 58). — La
déclaration de dé LaiI des marchandises trans-

f>ortées
par mer incombe à l'armateur pour

es marchandises qui lui appartiennent, et
au consignataire pour celles qui lui sont des-
tinées ; dès lors, le capitaine n'est pas tenu,
en dehors d'un mandat spécial, de faire cette
déclaration. — Civ. c. 18 oct. 1886, D. P. 87.
1. 150. —Conf. notesousReq. 22janv. 1877,
D. P. 77. 1. 145.

11378. — II. DEVOIRS DU CAPITAINE DANS
L'INTÉRÊT DE LA l'OLICE DE LA NAVIGATION (C.
com. noa 59 à 65). — Sur les devoirs des

capitaines de navire de commerce dans l'ac-
complissement des manoeuvres à opérer pen-
dant la traversée, V. Décr. 1" sept. 1884
cité infrà, art. 407 C. com.—J. G. S. Droit
maritime, 702. — V. Code de commerce,
n» 64.

•11376. Ce décret a été suivi d'un règle-
ment d'administration publique du même
jour destiné à en assurer l'exécution. —

V. infrà, art. 407 C. com.
11377. Un.décret analogue a été rendu

le 20 nov. 1893 pour réglementer l'éclairage
pendant la nuit des bateaux et des obstacles
à la navigation sur les fleuves, rivières, ca-
naux, lacs et étangs d'eau douce. — D. P.
95. 4. 12.

11378. — III. DEVOIRS DU CAPITAINEDAHS
L'INTÉRÊT DE LA POLICg SAOTTAIRE ; QUARANTAINE

(C. com. n" 66). — Les mesures â prendre
en pareil cas par le capitaine sont indiquées
en grand détail dans le décret du 22 févr.
1876 (D. P. 76. 1. 103) sur la police sanitaire
maritime dont les principales dispositions
sont analysées J. G. S. Salubrité publique,
41 et s., 47 et s.

11379. — IV. OBLIGATION DE PRENDREUN
PILOTE (C. com. n"» 67 à 77). — Tout navire
astreint au pilotage et à destination du port
de Bordeaux est tenu de recevoir à son nord
le premier pilote qui se présente pour le
guider, à quelque distance que ce soit en
mer, ou de lui payer son salaire (Décr.
18 janv. 1865, D. P. 65. 4. 10). — Civ. r.

24 févr. 1886, D. P. 87. 1. 73. — V. Code de
commerce, n° 69.

11380. Cette disposition particulière du
décret du 18 janv. 1865 a été prise régulière-
ment en exécution de l'art. 41 du décret du
12 déc. 1806. — Même arrêt.

11381. En conséquence, le consignataire
d'un navire à destination de Bordeaux doit
payer le droit.de pilotage au premier pilote
qui s'est offert, même au delà des limites
de son stationnement, pour conduire le
bâtiment àH travers les passes de la Gi-
ronde, encore bien que le capitaine ait
refusé ses services et pris un autre
pilote auquel il a payé son salaire. — Même
arrêt.

11382. Mais le capitaine n'est pas res-
ponsable pour avoir refusé de prendre un

fiilote
dont la taxe était exagérée, lorsque

e navire se trouvait encore à une distance
où le pilotage n'est ni obligatoire, ni même
considéré comme utile, surtout si, en appro-
chant des côtes, il a fait le signal d'appel des
pilotes .en arborant son pavillon en tête du
mat de misaine ; dans ce cas, le capitaine
n'est pas en faute pour avoir abandonné son
mouillage avant l'arrivée d'un pilote, si ce
mouillage était sans abri, à une époque
d'ouragan. — Rouen, 6 mars 1876, J. G. S.
Droit maritime, 593.

11383. Lorsqu'un pilote est à bord d'un

navire, le capitaine, tout en demeurant le

représentant de l'armateur.et en conservant
un certain pouvoir de surveillance, abdique
le commandement effectif; en ce qui con-
cerne la direction nautique, cour tout ce qui
est de l'essence du pilotage, il devient le su-
bordonné, l'intermédiaire du pilote auquel
appartient le droit exclusif de régler la mar-
che du navire. —• Caen, 16 juill. 1879, D, P.
81. 2. 169. — V. Code de commerce, art. 221,
n" 71. "

11384. En conséquence, si le capitaine
est personnellement responsable à raison du
défaut de vigilance ou de sagacité dont il a
fait preuve dans l'exercice des attributions
dont il reste investi, il demeure à l'abri de
tout recours individuel, et, à plus forte rai-
son de toute poursuite criminelle au sujet
des fausses manoeuvres exclusivement impu-
tables au pilote. — Même arrêt.

11385. Spécialement, en cas d'échouement.
suivi de mort ou de blessures occasionné par
la faute du pilote, il ne tombe pas sous le
coup des pénalités établies par les art. 319
et 320 c. pén. — Même arrêt.

11386. Il résulte des principes consacrés
par cet arrêt que le capitaine encourt per-
sonnellement une responsabilité toutes les
fois qu'un accident ayant eu lieu, il est re-
connu que cet accident a pour cause, soit
une absence plus ou moins prolongée de sa
part, soit un défaut de ponctualité dans
la transmission des prescriptions formulées
par le pilote ou un défaut de célérité dans
leur exécution par les hommes de l'équipage
dont il a le commandement ; de même enfin
toutes les fois que le sinistre a été occasion-
né par un défaut de vigilance dans l'obser-
vation des signaux, ou dans la découverte
des obstacles dont la présence devait être
révélée au pilote. — Dissertation de M. Le-
villaiu, D. P. 81. 2. 169.

11387. Il n'est même pas nécessaire que
la faute relevée contre le capitaine soit une
faute grossière ; une faute légère suffit. —
Trib. com. Marseille, 2 avr. 1829, J. G. S.
Droit maritime, 595. — Aix, 14 janv. 1830,
ibid. — Aix, 23 févr. 1841, ibid. — Sol. impl.
Bruxelles, 23 janv. 1858, J. G. S. Droit mariti-
me, ibid. — Comp. Bordeaux, 2 juin 1876,
J. G. S. Droit maritime, 595.

11388. On peut même admettre que, si
le pilote prescrit des manoeuvres manifeste-
ment périlleuses, le capitaine peut, après
avis préalable de l'équipage, lui retirer la
mission qu'il lui a conhée et reprendre le
commandement. II serait même tenu de re-
courir à cette mesure extrême toutes les

Art. 19. Les officiers et aspirants de 1" dusse delà
marine militaire retraités, réformés ou démissionnai,
res, dont le dossier militaire ne contient aucune apos-
tille défavorable, peuvent obtenir lo brevet de capitaine
de la marine marchand*! de lre classe, sans avoir subi
les examens généraux de théorie et d'application dé-
terminés parle présent décret, pourvu quils justifient
des conditions d'âge et de navigation exigées par
l'art. 12 ci-dessus.

Art. 20. Pour commander au bornage un bateau
A vapeur, les marins devront justifier, outre les
conditions d'âge et de navigation réglementaires,
de notions pratiques sur le fonctionnement et la
conduite des machines à vapeur, soit devant la
commission instituée par l'art. 13, soit devant un
officier de marine, un officier mécanicien de la
flotte ou un ingénieur de la marine désigné par le

préfet maritime ou le chef du service de la ma-
rine.

Le ministre de la marine déterminera par ar-
r été le programme de ces connaissances.—(Modifié
par l'art. 4 du décret du 10 avr. 1895. — V. infrà,
note 1).

Art. 21. Le présent décret sera exécutoire à dater
du I" janvier 1894. Toutefois, les candidats au brevet
de capitaine de la marine marchande de 2' classe

auront, jusqu'à la fin de l'année 1894, la faculté de
subir les épreuves des examens d'après les program-
mes de pratique et de théorie jusqu'ici exigés pour
l'obtention du brevet de capitaine au long cours. Les
capitaines de 2e classe reçus dans ces conditions
pourront être ultérieurement nommés capitaines de
ia marine marchande de lra classe, s'ils ont satisfait
à un examen sur la mécanique du navire (partie
d'applieation) et sur le droit et la législation mari-
times.

(1) 10-13 avr. 180o. — Décret relatif aux con-
ditions d'admission au commandement des navires
de commerce {Joum. off. du 13 avr. 1895).

Art. 1er. Pourront obtenir sans examen le brevet de
capitaine de la marine marchande de 1" classe les
capitaines au long cours ayant commandé au long
cours et au grand cabotage pendant trente-six mois
accomplis, soit avant, soit après la mise en vigueur
du présent décret.

Art. 2. L'examen de théorie de capitaine de la ma-
rine marchande de lr« classe peut être subi en deux
parties distinctes comprenant, la première, la compo-
sition française, la composition en langue anglaise ou
espagnole, l'arithmétique, l'algèbre, la géométrie plane
et dans l'espace, la trigonométrie rectifigne, la physi-
que, la chimie et la géographie ; la seconde, les antres
matières énumérées à l'art, i du décret du 18 septem-
bre 1893.

Le candidat qui a subi avec succès la" première par-
tie des épreuves reçoit de la commission d'examen un
certificat constatant ce résultat.

Art. 3. Sont dispensés de subir l'examen de théorie
de capitaine de la marine marchande de lrs classe sur
les langues anglaise ou espagnole, l'arithmétique, l'al-
gèbre, la géométrie plane ou dans l'espace, la trigo-
nométrie rectiligne, la physique, la chimie et la géo-
graphie :

Les candidats admissibles â l'école polytechnique et
à l'école spéciale militaire de Saint-Cyr ;

Les candidats admissibles à l'école navale, compris
dans les cent cinquante premiers de la liste de classe-
ment ;

Les titulaires du brevet supérieur de 1a section de la
marine marchande des écoles supérieures de com-
merce.

Art. 4. L'article 20 du décret du 18 septembre 1893
est modifié ainsi qu'il suit :

« Pour commander au bornage ou à la petite pècheun bateau à vapeur, les marins devront justifier, eu
outre des conditions d'âge et de navigation réglemen-
taires, de notions pratiques sur le fonctionnement et la
conduite des machines à vapeur, soit devant la com-
mission instituée à l'article 13, soit devant un ofûcier
de marine, un officier mécanicien de la flotte où un
ingénieur de la marine, désigné par le préfet maritime
ou le chef du service de la marine.

a Le ministre de la marine déterminera par arrêté
le programme de ces connaissances. »
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fois que les circonstances l'exigeront, sous
peine d'engager sa propre responsabilité.

—

J. G. S. Droit maritime, 596.
11389. La jurisprudence tend à aller

plus loin et à admettre que le capitaine,
nonobstant la présence du pilote à bord,
reste d'une façon générale en possession de
la direction du navire, et qu'il doit être dé-
claré, civilement et même pénalement res-

ponsable à raison des accidents survenus,
quand ils sont le résultat de quelque négli-
gence ou impéritie dans l'adoption des me-
sures propres à assurer la marche du bâti-
ment. — V. Dissertation de M. Levillain, D. P.
81. 2. 169. — Comp. Trib. com. Marseille,
2 avr. 1829, et Aix, 14 janv. 1830, J. G. S.
Droit maritime, 595. — Rennes, 3 août 1832,
ibid., 596.— Bordeaux, 8 mars 1869, ibid. —

Trib. com. Rouen, 20 févr. 1874, ibid. — Bor-

deaux, 1™ déc. 1886, ibid. — Cons. d'Et.
15 janv. 18-75, D. P. 75. 3. 97. — Caen,
16 juill. 1879, D. P. 81. 2. 169.

11390. Suivant un arrêt conforme à cette

jurisprudence, la présence obligatoire d'un

pilote a bord est une mesure de précaution
prise dans l'intérêt de l'armement ; par
suite, elle ne peut, en cas d'accident, priver
les tiers de leur recours contre l'armateur,
civilement responsable des actes de son ca-

pitaine. — Rennes, 12 févr. 1890, D.- P. 92.
2. 225.

11391.'Le Dilote remplit l'office d'un flui-
de; il n'est point le .remplaçant du capitaine,
qui doit être en personne sur son navire à
la sortie des ports et conserve toute
l'autorité du commandement. — Même arrêt.

11392. Le pilote susceptible d'être appelé
en garantie, s'il est reconnu coupable d'une
fausse manoeuvre exécutée malgré la défense

énergique du capitaine, échappe, au contraire,
à toute responsabilité, si ce dernier né s'est

pas opposé à l'exécution des. ordres qu'il
donnait, et a, par son silence, acquiescé aux
résultats de la manoeuvre prescrite.

— Même
arrêt.

11393. Il en est surtout ainsi lorsqu'une
enquête administrative, faite selon les règles,
déclare le pilote irresponsable comme ayant
agi convenablement. — Même arrêt.

11394. La responsabilité du capitaine qui
ne cesse que par la preuve d'obstacles de
force majeure, subsiste même dans ce cas,
Bi le sinistre a été précédé de "quelque faute

qui puisse lui être attribuée. — Même
arrêt.

11395. Mais, suivant une opinion con-

traire, le pilote chargé de la conduite d'un
navire se trouve, à l'exclusion du capitaine,

§
reposé à la conduite du bâtiment, investi
e la direction suprême ; d'où cette consé-

quence, qu'en
cas d'accident survenu pen-

dant la durée de son séjour à bord par
suite d'une faute commise dans l'exercice du

commandement, c'est lui et lui seul qui est

responsable.
— Dissertation de M. Levillain,

D. P. 81. 2. 169, et 92. 2. 225.-
11396. Quant au capitaine, il ne peut en-

courir de responsabilité personnelle que
dans les limites précédemment tracées, c'est-
à-dire s'il a commis quelque acte de négli-
gence ou d'impéritie dans l'accomplissement
des fonctions et prérogatives dont il reste

investi, ou bien encore, s'il a laissé le pilote
maître des destinées du bâtiment, alors que
son congédiement s'imposait de la façon
la plus évidente. — Comp. Aix, 23 févr.

1841, J. G. S. Droit maritime, 596. — Bruxelles,
23 ianv. 1858, ibid. — Trib. com. Seine et

Paris, 15 févr. 1861, ibid. — Bordeaux, 2 juin
1876, ibid. — V. suprà, n» 11388.

11397.11a été décidé qu'un arrêt rejette à
bon droit la demande en dommages-intérêts
dirigée contre le capitaine d'un navire, s'il
déclare que ce capitaine n'a encouru aucune

responsabilité personnelle et que, quels que
fussent ses pouvoirs, on ne peut lui faire

grief de ce qu'il a laissé le pilote exécuter

une manoeuvre jugée irréprochable par l'au-
torité compétente: —Req. 22 nov. 1892, D.P.
93.1. 87.

11398. Néanmoins, malgré la présence à
bord d'un pilote imposé par le règlement,
le capitaine n'en conserve pas moins la di-
rection et le commandement de son navire,
et dès lors il demeure responsable des avaries

qui ont pu se produire au cours de la tra-
versée. — C. d'Alexandrie, -22 août 1891,
D. P. 93. 2. 567.

11399. — V. DEVOIRS DU CAPITAINE ENVERS
LES COMMANDANTS EN CHEFS DES VAISSEAUX DE
L'ETAT (C. com. n" 78).

§ 4. — Devoirs du capitaine à regard des
hommes de l'équipage et des passagers (C.
com. n°» 79 à 82).

11400. V. Code de commerce, n°' 79 et s.

§ 5. — Devoirs du capitaine envers le pro-
priétaire 6u l'armateur du navire et les

chargeurs (C. com. n 0' 83 à 107).

11401.. — I. NATURE DU CONTRAT PASSÉ
AVEC LE CAPITAINE (C. com. nos 83 à 89). —

A la différence du matelot qui n'est qu'un
locator operarum, le capitaine, qui met à

profit ses connaissances professionnelles
pour conduire la navigation, trace la route
à suivre, est investi du commandement,
et reçoit de la loi un pouvoir disciplinaire,
rend, en réalité, au propriétaire des soins

qui procèdent de l'exercice d'une profession
libérale ; par conséquent, suivant l'opinion
générale des auteurs, il exerce un mandat.
— J. G. S. Droit maritime, 587. — V. Code
de commerce, n° 85.

11402. — II. RESPONSAHILITÉ DU CAPITAINE

(c. com. nos 90 à 107). — L'art. 221 c. com.,
en rendant le capitaine garant de ses fautes
même légères, ne fait qu'appliquer la règle
générale écrite dans 1 art. 1992 c. civ. —

J. G. S. Droit maritime, 589.
11403. Par application de cette règle, il a

été décidé que le capitaine qui, sans néces-

sité, fait relâche dans un port situé sur sa

route, commet une faute à raison de laquelle
il doit être déclaré responsable de l'avarie
causée à son chargement par une tempête
qu'il a essuyée par la suite, et qu'il aurait

évitée, s'il s'était rendu directement au lieu
de sa destination. — Rennes, 8 avr. 1862,
J. G. S. Droit maritime, 589. —

Comp.
Bordeaux, 17 févr. 1876, D. P. 78. 1. 193.

11404. Jugé, au contraire, que le capi-
taine n'est pas en faute pour s'être servi
d'une carte qui, bien que réputée de publi-
cation récen te, avait cessé d être exacte par
suite de modifications survenues» dans l'état
des lieux, alors que, malgré ses recherches,
il n'avait pu découvrir qu'il en existât une

plus récente ; que, par suite, il ne saurait
être responsable de l'échouement du navire

qui a été la conséquence de l'emploi de la-
dite carte. — Rouen, 6 mars 1876, J. G. S.
Droit maritime, 589. —

Comp. Trib. com.

Havre, 28 juill. 1875, ibid.
11405. Les tribunaux apprécient souve-

rainement les faits desquels on. prétend faire
résulter la responsabilité d'un capitaine de
navire envers l'armateur. — Civ. r. 18 et
19 mars 1878, D. P. 78. 1. 193. — V. Code
de commerce, n° 95.

11406. La clause d'un connaissement aux
termes de laquelle le capitaine ne répond pas
des événements quelconques qui pourront se

produire au cours du voyage ayant pour
résultat d'annuler, au moins eu partie,sa res-

ponsabilité, doit être considérée comme con-
traire à l'ordre public, et par conséquent
c'omme radicalement nulle. —

Req. 26 mars
1860, D. P. 60.1.269. —Trib. com. Marseille,
5 févr. 1861, J. G. S. Droit maritime, 592.
— Trib. com. Marseille, 21 déc. 1874, ibid.
— Aix, 18 mars 1875, ibid. — Trib. com.

Anvers, 31 déc. 1885, ibid. — Trib. com.
Anvers, 9 juill. 1886, ibid. —Trib. com.
Havre, 14 janv. (et non juill.) 1886, ibid. —
C. d'Alexandrie, 8 l'évr. 1877, ibid. — V. conf.
dissertation de M. Levillain, D. P. 88.1.113.

11407. Est, au contraire, valable la stipu-
lation par laquelle les parties dérogent, non
plus à l'art. 221, mais à l'art. 230, et exo-
nèrent le capitaine de l'obligation de prou-
ver la cause purement fortuite du dommage.
— J. G. S. Droit maritime, 592. — V. infrà,
230, n» 8 11529 et s.

11408. On va même jusqu'à décider que
la clause de non-garantie insérée dans la con-
vention, inefficace en tant qu'elle ue saurait
entraîner une exonération complète, suffit

cependant pour écarter la présomption dont
il vient d'être parlé. — Trib. com. Nantes,
27 juin 1862, J. G. S. Droit maritime, 592.
—

Req. 29 nov. 1881, D. P. 82. 1. 70. — Civ.
c. 11 févr. 1884, D. P. 84. 1. 399. — Rouen,
15 mars 1886, J. G. S. Droit maritime, 592.
— Trib. com. Anvers, 8 juin 1887, ibid. —-
Trib. com. Marseille, 13 févr. 1888, ibid..

11409. Le capitaine n'est pas nécessaire-
ment libéré par cela seul qu'il établit l'exis-
tence de l'événement de force majeure qui a
causé le dommage, car l'exception tirée du
cas fortuit cesse d'être recevable quand le
sinistre a été précédé d'une faute imputable
au capitaine. — J. G. S. Droit maritime,
593.

11410. Mais, pour détruire l'effet libéra-"
toire résultant d'un obstacle de force ma-
jeure constaté, il ne suffit pas d'établir à ia
charge du capitaine qu'il a commis une
faute quelconque, soit avant, soit depuis l'é-
vénement. — Civ. r. 29 nov. 1881, D. P. 82.
1.398.

11411. Le bénéfice de l'exonération ne
doit céder que devant la preuve d'une faute

ayant exerce une influence déterminante sur
le dommage, soit en l'occasionnant directe-"
ment, soit en exposant le navire à l'action
de la force majeure à laquelle il aurait p>
échapper si la faute n'avait pas été commise.
— Même arrêt.

11412. Le capitaine du navire remor-
queur détermiue la direction du navire re-

morqué, et en conséquence, doit être respon-
sable des dommages causés par sa faute, soit
au navire remorqué, soit à d'autres navires.
— Civ. r. 23 avr. 1873, D. P. 73. 1. 342. —

Civ. r. 27 janv. 1880, D. P. 80. 1. 401.
11413. Mais cette responsabilité n'exclut

pas celle du capitaine et de l'équipage du
navire remorqué, s'il y eu faute de leur part.
— Trib. com. Nantes, 27 févr. 1867, J. G. S.
Droit maritime, 594.

11414. Certains arrêts assimilant le re-
morqueur à un voiturier, ont décidé que le

capitaine de ce navire est de droit responsa-
ble des dommages éprouvés par le navire
remorqué, et n'échappe à cette responsabi-
lité qu en prouvant la force majeure. — Pa-

ris, 21 févr. 1872, D. P. 76. 1. 33-34.— Pau,
12 mars 1878, D. P. 80. 1. 401. —V. aussi
Cons. d'Et. 15 janv. 1875, D. P. 75. 3. 97.

11415. Il a été décidé au contraire qu'une
compagnie de remorquage n'est pas, à pro-
prement parler, un voiturier; que son office
est simplement de fournir un moteur aux
bateaux, qui conservent leur

équipage aussi
bien que leur chargement, et que, si le remor-

queur prend à sa charge la conduite du re-

morqué et a ainsi le devoir étroit de veiller
aux obstacles et aux dangers de la route et
de les éviter, le remorqué, gardant avec son

gouvernail et son équipage la faculté de se
mouvoir de diverses façons, n'est pas lui-
même affranchi du soin de surveiller inces-
samment sa marche et de la diriger, dans la
mesure du possible, avec la prudence né-
cessaire. — Paris, 26 nov. 1892, D. T>. 93.
2.142.

11416. Il s'ensuit .que la responsabilité
qui incombe à une compagnie de remor-
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quage est non pas celle édictée pour le voi-
turier par l'art. 1784 c. Civ., mais celle de
droit commun prévue par les art. 1382 et
1383 c. civ.; elle esl subordonnée à la preuve
d'une faute quelconque à la charge de la
compagnie. — MAtne arrêt.

11417. Spécialement, dans le cas où un
bateau remorqué a touché l'arche d'un pont
et l'a détérioré, le remorqueur n'est pas de

plein droit responsable de l'accident ; il n'en
doit répondre que si une faute est établie à
sa charge : à défaut de cette preuve, le bateau
remorqué doit seul réparer le dommage. —
Même arrêt.

11418. Décidé par analogie que la com-
pagnie de navigation qui charge sur un na-
vire des marchandises inflammables

1
(dans

l'espèce, des damos-jeaunes remplies d'alcool

concentré), sans signaler d'aucune manière
au capitaine du navire la nature dangereuse
de ces marchandises, doit être réputée per-
sonnellement en faute et, par suite, être
déclarée responsable de l'incendie occasionné
par le placement défectueux desdites mar-
chandises sur le navire et des conséquences
dommageables qui en sont résultées pour
les passagers. —Civ. c. 12juill. 1893, D. P.
93.1.590

11419. Eu conséquence, c'est en vain

Sue,
pour se soustraire à toute responsabi-

té vis-à-vis des passagers, elle invoquerait
contre ceux-ci la clause de ses billets dé
passage aux termes de laquelle elle ne ré-
pond pas des fautes du capitaine et de l'é-

quipage. — Même, arrêt.
11420. Le capitaine répond non seule-

ment dé ses propres faits, mai* aussi, par
application dé l'art. 1384 c. civ., des faits des

gens de son équipage dans l'exercice de
leurs fonctions sauf, en cas de condam-
nation, son recours contre lés auteurs du
toit dommageable. — J. G. S. Droit mari-
time, 597. — V. Code di commerce, n° 101.

11421. Cette responsabilité t'étend même
au cas Où l'équipage n'a pas été choisi par
lui; car, en aucun cas, des hommes d'équi-
page ne peuvent lui être imposés, rr Aix,
5 avr. 1837, J. G. S. Droit maritime, 597.

11422. Le capitaine doit être déclaré

responsable dès faits des passagers, lorsque
le pouvoir disciplinaire qu'il a sur ceux-ci

(Décr. 24 mars 1852, art.^ 54 et 57, D. P. 52.
4. 127) lui permettait de les empêcher. —
J. G. S. Droit maritime, 599.

11423. On doit consulter la loi du pavillon
pour fixer les conséquences des faits ou actes
du capitaine à l'égard du propriétaire au

point de vue de l'étendue de sa responsabi-
lité. — V. D. P. 89. 2. 145, note. — Trib.
com. Havre, 8 févr. 1886, i. G. S. Droit
maritime, 332.— Conf. Résolutions adoptées
par le Congrès d'Anvers, 1885, art. 6, ibid.

§ 6. — Causes de cessation des fonctions du

capitaine (C. com. n°» 108 à 115).

11424. V. Codede commerce, n°s 108 et s.

Art. 222. n est responsable des marchan-
dises dont U se charge.

Il en fournit une reconnaissance.
Cette reconnaissance se nomme connaisse-

ment.

11425. — I. ARRIMAGE (C. com. nos 1 à 7).
— Aux termes de l'article unique de la loi
du 20 déc. 1892, dés décrets détermineront
les règles d'après lesquelles devra être effec-
tué l'arrimage des marchandises i bord des
navires de commerce. — D.P. 93. 4. 47.

11426. L'arrimage n'était auparavant régi
que par les Usages suivis en fait dans cha-

que port, ce qui offrait notamment de sé-
rieux inconvénients au point de vue des

expertises prescrite» par les tribunaux rela-
tivement aux constatations de 1arrimage.
De la la nécessité d'une réglementation imi*
forme réclamée depuis longtemps pjrr,; jes
chambres de commerce des principaux cen-
tres maritimes. — Exposé des motifs, D. P.
93. 4. 47, note 1.

,11427. En exécution de la loi de 1892, un
décret du 1" déc. 1893 a réglementé d'une
manière uniforme l'arrimage des marchan-
dises à bord des navires de commerce, en
adoptant certaines bases générale» de clas-
sification (1).
. 11428. C'est au capitaine qu'il appartient
de surveiller et de diriger le chargement et
l'arrimage des marchandises. Aussi, quand un
navire est affrété en travers (V. infrà, art. 286
C. coin., nos 12548 et s.), le capitaine peut-il
refuser de recevoir à bord les marchandises
chargées par l'affréteur, si leur nature ou leur

fipids
peut mettre eu danger le navire ou

'équipage.—Rennes, 8 mars 1875, J.ti.8. Croit
maritime, 626. — V. Code de commerce, n* 1.

11429. Si l'on a spécifiéia nature des mar-
chandises, il peut refuser dp prendre des
marchandises d'une nature différente ou des
marchandises de qualité supérieure à celles
indiquées ou renfermées dans d'autres enve-
loppes. — J. G. S. Droit maritime, 626. '

11430. 11 doit, quand il en prend livrai-
son, s'assurer de leur état extérieur, et, si
elles portent trace d'avaries, il Tnan^tijrait
aux règles de la prudence en les recevant
sans réserves ni protestations ; il en est ainsi
dans le cas même où le capitaine n'est qu'un
transporteur intermédiaire. — J, G. S. Droit
maritime, 1000.

11431. La clause coût et fret dans une
vente de marchandises par navire à désigner
impose simplement au vendeur l'obligation
d'affréter, pour le compte des acheteurs, un
navire offrant toutes les garanties désirables
et de conduire les marchandises jusqu'au

(1) ]"-6 déc. 4B9.1. — Décret relatif à la régle-
mentation de l'arr'utififje des marchandises « bord des

navires de commerce. — (D. P. 95. 4. 2t.)

Art. 1er. Les règles suivantes seront applicables à

l'arrimage des marchandises à bord des navires de
commerce, à moins de conventions contraires.

TITRE Ior. — MARCHANDISES DE TOUTE NATURE,
A L'EXCEPTION DKS GRAINS EN VRAC ET DES

LIQUIDES.

Art. 2. Toutes les marchandises craignant l'humidité
devront être protégée* par des greniers et garnitures
ayant au moins les dimensions suivantes :

1° Pour les marchandises enfuis, futailles, boucàuts
ou caisses, sauf pour les savons, le grenier devra avoir

dix-sept centimètres à partir du vaigrage dans les
fonds (lu navire, dii-sepl. centimètres a la couche ou

ventrière, et une garniture dé trois centimètres en
ïbord;

2* Pour les marchandises en sacs, balles ou ballots,
le grenier devra avoir an moins vingt-cinq centimè-
tres dans les fonds et la couche, et la garniture cinq
centimètres en abord ;

3° Pour lès savons, il suffira d'un grenier de quatre
centimètres dans les fonds et aux ventrières et d'une

garniture dé trois centimètres en abord.

Êxceptidn est faite pour les navires a duuble fond
otl à watér-balhtst, pour lesquels il ne sera exigé
dans les fonds qu'un grenier en bois de dix centi-
mètres.

Le faux tillac non calfaté est réputé grenier, pourvu
qu'il ait là hauteur de seize centimètres dans les
fonds.

Dans les navires en bois, la garniture en abord est

cHhïptêS a partir du vaigrage; dans les navires en fer,
elle est comptée à partir de l'arête intérieure de la
niembrure.

Art. 3. Dans les entreponts calfatés et sur les plan-
chers des faux-ponts également calfatés, la circulation
de i'èaii devra être assurée partout par un grenier dé
îrhSs centimètres mis en travers où en long, mais avec

des coupures èh travers, avec des orgues tribord et

b&bord pour l'écoulement des eaux.

Art. 4. Tout logement d'équipage, cambuse ou

einaiénageinênt intérieur, devra être bien calfaté et

avoir dés orgues tribord et bâbord pour l'écoulement

de l'eau, et, à la cloison, une tringle de huit centi-
mètres de hauteur calfatée, pour empêcher i'eau de se
rendre dans l'entrepont ou dans la cale.

Art. 3. Les bois servant au fardage ou grenier
devront être secs ; ceux de ces bois qui seront disposés
en abord devront être fixés contre le vraigage, de

fàçotf à ne pas glisser dans les mouvements du navire.
Tout corps spongieux ou lest susceptible d'avarier

les marchandises n'est pas réputé grenier. Tel est le

cas, notammeut, des sables, terres, charbons, argiles,
chaux, sels, phosphates et autres. Une séparation eu
bois-de sept centimètres esf alors obligatoire. Dans le
cas où le lest sera formé de sable ou de terre, le vai-

grage devra être calfaté ou les joints garnis de lattes
ou lambourdes iusqii a une hauteur suffisante pour

empêcher le sable ou la terre de tomber dans les
mailles.

Les bois de campêcbe ou autres analogues, dents

d'éléphants, fibres de cocos, etc., ne pourront pas
avdir de fardage ou de garniture; ils devront être

préservés comme il est d'usage de le faire pour les
marchandises sèches.

Art. 6. Les cloisons d'emménagement et les épon-
tilles métalliques devront être revêtues de nattes, toiles
ou autres garnitures ; les mâts, bittes, archipnmpês et

puits aux chaînes devront être recouverts avec du
nois de trois centimètres d'épaisseur.

Art. 7. Les marchandises qui peuvent se détériorer

par contact direct ou indirect ne pourront être arri-
mées l'une au-dessus de l'autre ou l'une à côté de
l'autre.

Toute marchandise sèche arrimée sur des bar-

riques, barils ou fûts contenant du liquide devra en
être séparée par un fardage .en bois de trois centi-
mètres d'épaisseur.

Toutes les marchandises dégageant des émanations

susceptibles d'avarier les marchandises voisines, telles

que certaines essences végétales et minérales, les bois

créosotes, etc., ne pourront être chargés que dans un

emplacement séparé.
Art. 8. Lés cuirs salés devront être arrimés par

couches horizontales, tète, ventre et queue en abord
avec un grenier de vingt-cinq centimètres. Ils devront
être saturés de saumure. Il est fait exception pour les
cuirs reçus en paquets, qui seront rendus tels qu'ils
auront été reçus.

Les cuirs secs devront être arrimés, tête, ventre et

queue eh abord sur un grenier de vingt-cinq centi-

mètres sur le fond et à la couche ; aucun etitr du
chargement ne pourra servir comme garniture.

Lés cuirs secs ou foute marchandise craignant
l'humidité, chargés au-dessus dès cuirs salés, devront en
être séparés par un fardage en bois de quinze cedtimêtres

Les os employés comme fardage devrontétre recouverts
de planches de trois centimètres au moins d'épaisseur.

Art. 9. Lés compartiments dits cdtes à eau ne
devront recevoir dé marchandises que s'ils sont garnis
intérieurement d'Un fardage de trois cehtimèlrei
d'épaisseur et après avoir été convenablement nettorés
et asséchés.

Art. 10. Dans les navires à vapeur, les cloisons
séparant les chambres des machines et chaudières des
cales à marchandises ou dès soutes utilisées comme
cales devront être éloignées des marchandise» au
moyen de cloisons pleines eh bois régnant sur toute
la hauteur et séparée» de la tôle par un espace vide,
de manière que la marchandise soit distante de la'
tôle de vingt centimètres pour les chaudière» et de
dix centimètres pour les machines. L'évacuation de
l'air chaud de 1 espace vide devra être assurée par
rlhstallation de cheminées d'appel convenablement
disposées de chaque bord,

Les même» dispositions devront être adoptées pour
les entreponts au passage des cheminées, sous la
réserve que l'espace vide prévu sera réduit à dix cen-
timètres.

Art. 11. Les marchandises susceptibles d'être endom-
magées par les poussières ne devront pas être Chargéesdans les soutes à charbon.

Art. 18. Les rails et fers en barre, plats ou profilés,
devront être arrimés en grillage, et la muraille du
navire devra être partagée par une forte garniture,soit en fer, soit en bois, li les quantités embarquées
comportent ces précautions.

Le ripage devra être prévenu en empêchant le glis-
sement fer sur fer par l'intérpdsition d'ufi certain
nombre de lattes en bois réparties sur là hauteur du
chargement.

Tous les espaces vides en abprd, devront être, i-tm-
plis par du bois convenablement serré, et, l'ensemble
du chargement devra être coincé spùs les barrots par
des époûtille* volantes platée» de distancé en dlsUfccé
sur des madriers en travers.

Dans le cas où des rails ou fers eh barres, platsou profilés, seraient chargés sur barrots de rare,
lesditi barrots devront être isolés par du bois, de
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point de la rade où ce navire est ancré ; elle
ne le soumet en aucune façon à la nécessité
de s'immiscer dans l'arrimage de la cargai-
son, leqliel incombé exclusivement au capi-
taine; dans ces conditions, le vendeur ne
saurait être responsable des fautes commises
dans l'accomplissement de cette' opération,
*> Rétines, 24 janv. 1883, D. P. 38. î. 89, et
la note.

11432. Le soin de veiller au bon arrimage
incombant au capitaine et figurant au nombre
des obligations dont il est tenu, lés négli-
gences ou imprudences oommises dans son
exécution constituent des fautes profession-
nelles et rentrent dans la baraterie de patron
dont l'assureur s'est porté garant aux termes

. de là police. — Môme arrêt.
11433. Aucune disposition légale n'oblige

le capitaine à assister au chargement. —

J, G. 8, Droit maritime, 626.
11434. Une loi du 18 juin 1870 (D. P. 70.

i. 50) et un décret du 2 sept. 1874 (D. P. 75.
4. 4SI rendu en exécution de l'art. 3 de
cette loi assujettissent le capitaine à des

obligations spéciales pour rembarquement et
le débarquement des matières dangereuses,
-r- J. G' Sf Droit maritime, 626. — V. aussi
Code des lois adm. annoté, t. 3, 1, v° Salu-
brité publique, n° 1849.

11435. - II. RESPONSABILITÉDU CAPITAINE

(G- com. nos 8 à 22). — Le capitaine répond
de la marchandise dès qu'elle lui est remise
sur le quai ou à sa disposition pour être

embarquée. En conséquence, si le capitaine
laisse la marchandise se détériorer â 1 humi-
dité après avoir promis de l'embarquer, il
est responsable. — Rennes, 3 août 1874,
D. P. 77. 1. 110. — V. Code de commerce,
n° 8.

11436. Quand, le navire n'étant pas à

quai, la marchandise doit être apportée sur
des allèges, elle reste aux risques du char-

geur jusqu'au moment où ayant été èlinguèe,
c'est-a-dire attachée, elle est enlevée pour
être mise à bord. — Trib. com. Havre,
20 nov. 1878, i. G. S. Droit maritime, 601.

11437. Lorsque la marchandise doit être
livrée sàtts palan, c'est au chargeur à passer
et â fixer Yèlingue ou noeud coulant autour de
la marchandise. — Trib. com. Marseille,
14 déc. 1811, J. G. S. Droit maritime, 601.

11438. Mais les cordages et palans doivent
être fournis par lé capitaine qui répond dé
leur rupture.

— Trib. com. du Havre,
28 nôv. 1818, précité.

11439. Le capitaine, ayant toujours le
droit de donner des ordres pour l'arrimage
de la cargaison, est responsable dés dom-

mages pouvant résulter d'un arrimage défec-
tueux. — J. G. S. Droit maritime, 627. —-

Rouen, 9 oct, 1827, ibid. — Trib. eom, Mar^

seille, 13 nov. 1845, ibid. — Rouen, 9 nov.

1859, ibid. -^ Trib. com. Anvers, 9 déc. 1863,
ibid. — Trib. eom. Marseille, 24 avr. 1866,
ibid. -^ Trib. cdm. Havre, 25 mars 1879,
ibid. — V. Code de commerce, n° 10.

11440 Alors même que la charte-partie
le déchargerait de cette responsabilité.

—

Trib. com. Marseille, Î6 nov. 1845, J. G. S.
Droit rharitime, 627. — Trib. com. Marseille,
21 déc. 1874, ibid. — Comp. Trib. com.
Havre, 8 juill. 1879, ibid.

11441. Le capitaine d'un navire est res-

ponsable du mauvais arrimage des marchan-

dises, lorsqu'il y procède seul sans appeler
les chargeurs. — Bordeaux, 24 nov. 1890,
D. P. 92. 2. 102.

11442. Il l'est également de toute dété-
rioration des marchandises, lorsqu'il n'a fait
au moment de l'embarquement aucune ré-
serve ou protestation contre le bon condi-
tionnement des colis. — Môme arrêt.

11443. Il répond enfin plus spécialement
des dilapidations qui ne peuvent être attri-
buées qu'à des gens de l'équipage. — Même
arrêt.

11444. La clause de la charte-partie qui
autorise le chargeur à mettre dés arrhneUrs
à bord, ou qui dispose que l'arrimagè sera

faitpar l'affréteur et â son compte, ne peut
avoir pour effet de décharger le capitaine de
toute responsabilité. L'arrimagè s'accomplit
toujours sous sa surveillance ; les arrimeUrs

deviennent, en quelque sorte, ses préposés.
— J. G. 8. Droit maritime, 628.

11445. En conséquence, le capitaine est

toujours responsable de l'arrimage défec-
tueux, même lorsqu'il emploie Un arriinéur

juré. — Rouen, 9 oct. 1827, J. G. 8. Droit

maritime, 628. — Trib. Com. Marseille,
13 nov. 1845, ibid. — Rouen, 9 nov. 1889,
ibid. — Trib. com. Anvers, 9 déc. 1863,
ibid. — Trib. com. Marseille, 24 avr. 1866,
ibid. — Trib. coin. Havre, 25 mars 1879,
J. G. S. Droit maritime, 627. — V. Codé dé

commerce, n° H.
11446. Jugé de même que, bien que là

cliarté-partiè stipule que là cargaison sera
arrimée par l'aiïrêtëur, le Capitaine n'en
resté pas moins ténu de surveiller l'arrimage

et est responsable des conséquences que ses
défectuosités ont pu avoir pour l'état de la

cargaison.
— Rouen, 15 juill. 1881, J. G. S.

Droit maritime, 628.
11447 Le capitaine, à. son arrivée au

port de destination, doit faire constater dans
le plus bref délai la régularité de son arri-

mage. — Trib. com. Marseille, 22 oct. 1863,
J. G. S. Droit maritime^ 717. •?* trib. com.

Havre, 25 mars 1879, ibid.
11448. Sinon, les avaries qui pourront

être constatées postérieurement seront pré-
sumées être le résultat d'un vice d'arrimage
ou d'un manque de précaution de la part du

capitaine. — Trib. com. Marseille, 18 janv.
1861, J. G. S. Droit maritime, 717» — Trib.
com. Marseille, 10 nov. 1862, ibid. -- Trib.
com. Marseille, 8 juill. 1863, ibid. — Trib.
com. Marseille, 13 août 1863, ibid. — Trib.
com. Marseille, 10 avr. 1866, ibid. — Trib.
com. Marseille, 27 juill. 1870, ibid.

11449. Il a été jugé, d'ailleurs, que, en

règle générale, le capitaine ne peut invoquer
les clauses du connaissement (par exemple,
la clause poids inconnu), quand il a apporté
de la négligence dans les opérations du dé-

barquement. — Trib, com. Anvers, 4 mai
1874, J. G. S. Droit maritime,. 717. — Trib.
com. Nantes, 26 sept. 1874, ibid. -~ Comp.
Civ. c. et Civ. r. 17 nov; 1888, D. P. 88. 1.
113.

11450. Il existe, dans certains ports de

commerèe, notamment à Marseille, un syn-
dicat de capitaines-arrimeurs (connu à Mar-
seille sdus le nom de Lloyd maritime) qui se

chargent de constater à l'amiable les arri-

mages. En ce qui concerne la valeur Juri-
dique des constatations faites par ces experts,
on doit distinguer deux hypothèses. — J. G.
S. Droit maritime, 718.

11451. Si aucune clause du connaisse-
ment n'énoncé que l'arrimage sera constaté

par le lloyd, l'expertise faite par les experts
de cette administration est irrégulière ; le
procès-verbal qu'ils rédigent n'a que ld va-
leur d'un simple certificat. — Trib. com.
Marseille, 15 et 28 nov. 1861, J. G. 8. Droit
maritime, 718. — Comp. Aix, 2 mars 1864,
ibid.

11452. Dans le cas, au contraire, où le
connaissement porte que l'arrimage sera
constaté par le Lloyd, la question est con-
troversée de-savoir si cette Clause lie non
seulement lé chargeur qui a signé le con-

naissement, mais le destinataire. On a soutenu

façon à ne pat supporter directement les fers arrimés
au-dessus.

TITRÉ II. .— CRAINS ET GRAINES DE TODTÈ
NATURE EN VRAC

Art. 13. Toiil navire d'au moins quatre cents tdn-
Maux de jauge, chargeant des grains ou graine» en

vrac, devra "avoir une archipompe do dimensions suffi-
sante» pour donner accès à on homme et lui permettre
d'y irivâiller, On devra pouvoir y pénétrer soit par
un trpû d'homme dans le pont supérieur, soit par un
couloir libre dans l'entrepont, à partir de l'écoutille de
l'arrière, mais dans aucun cas par le grand panneau.

Art. H. Le grenier devra avoir une hauteur de vingt-
sept centimètres au-dessus du vaigrage dans les fonds,
vingt-sept centimètre» aux ventrières avec garniture
de trois centimètres en abord.

Ari. 15. Les greniers et garnitures devront être
entièrement recouvert» de toiles ou de nattes, dé
manière a émpéèhér que le grain ne passe au travers.

Ari. 16. Dan» les navires ayant un vaigrage a clai-

re-toiê, lés intervalle» de ce vaigrage devront être
exactement remplis et recouverts d une natte, toile ou
autre garniture, pour empêcher

le passage du grain et
assurer la circulation de i'eâù aux pompés.

Dans lés navires' â vaigrage plein, if sera exigé en

abord, contre la garniture, une Datte ou toile jusqu'au
pdnt ittpérietlr.

Art. I'- Le» chambrés de» machines et chaudières
d* navire» à vapeur chargés de grains ou graines
devront être isolées du chargement, conformément à
l'art-!«• 4

' '

Art. 18. L'aération des1 cales renfermant des grain»

ou graines devra être assurée par dés manches à vent
ou des ventilateurs fixes ou mobiles dans tout navire
de quatre cents tonneaux de jauge et au-dessus.

TITRE III. — VINS, ALCOOLS, HUILES ET GÉNÉRA-
LEMENT TOUTES LES MATIÈRES LIQUIDES.

Art. 10. Les fûts contenant des liquides, s'ils sont

d'égale dimension, devront être arrimés par plans
horizontaux, la bonde en dessus, de manière que les
douves des fonds se trouvent dans une position
verticale.

LeS fûts devront avoir lé bouge libre, tant sur le
fond que dans lés abords, «t être Saisis par quatre
bons coin» an collet, tous les vides en abord étant

rempli».. Il est interdit d'arrimer bouge sur bouge.
Chaque fût du premier plan dans la calé on dans les

entreponts reposera sur deux cadastres ou deux tra-
verses munies de coihs, afin que le bouge te supporte
pas le poids de la cargaison superposée.

Lorsque les fûts seront de dimension» inégales, ou

lorsque la finesse de» formes du navire s'y opposera
d'une manière absolue, l'arrimage horizontal ne sera

pas exigé, mais les autres règles ci-dessus détaillées
devront être observées.

Art. 20. Sous le pont, les fûts ne devront pas être
arrimés sous plus de :

6 plan» pour une contenance s'élèvanf jusqu'à
340 litre»; 5 plans pour une contenance s'élçvant de
250 à 399 litres ; 4 plan» pour une contenance s'élevant
de 400 à 699 litres; 3 plans pour une contenance
s'élevant à 700 litres et au-dessus.

Après trois, quatre, cinq et six plans, suivent la
distinction ci-dessus, rétablissement d'entreponts (îles

ou mobiles sera obligatoire dans toute la longueur des

cales, même sous les panneaux.
Art. 21. Les chambres des machine» et dès chau-

dières des navires à '
vapeur chargés

1
de liquides

devront être séparée» du chargement, suivant lé» pres-
criptions dé l'art. 10.

Art. 82. Dan» les cas où des fûts seraient placés sur
le pont, sbit debout, soit couchés, en vertu du consen-
tement écrit du chargeur prévu par l'art. 229 du Code
de commerce, ils devront être arrimés sut Un pian
unique et solidement Saisis entre eux sans que rien
soit chargé par-dessus. Les fûts couchés seront élevé»
SUT des calés permettant l'écoulement facile des eaux
en-dessous.

Dans les spardecks ou* faux-ponts, les fûtB pourront
être arrimés debout, à la condition qu'ils ne ferment

au'un
plan unique et que rien ne soit chargé par

essus..
Aucun chargement de liquides en fats né sera auto-

risé sur le pont du spardeck. , -

Art. 23. Dans les cales, tout fût debout ou en travers
sera considéré comme mal arrimé. '

TITRE IV. — MESURESGÉNÉRALES.

Art. 24. Les marchandises pour lesquelles le prêtent
règlement ne contient pas de prescriptions spéciales
seront arrimée» avec tous les soins et précautions
nécessités par leur nature.

Art. 25. Le capitaine est obligé, suivant lés cltrçns-
tancès, de tenir ses panneaux solidement fermés,
recouverts de dent prélarts fixés d'Uné façon rigide
contre lés hiloire», «oit en lés clouant, «oit en ld»
maintenant par des tringles.
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que le chargeur, en signant cette pièce,
représente toujours le destinataire, et que
celui-ci, par conséquent, est lié par la clause
qui désigne les experts. — J. G. S. Droit
maritime, 718.

11453. Mais cette théorie a été combat-
tue avec raison par le motif que les intérêts
du chargeur et ceux du destinataire sont ici
complètement distincts, et que par suite on
ne saurait dire que le premier ait représenté
le second. — J. (i. S. Droit maritime, 718.

11454. Les vérifications faites par les ex-
perts du Lloyd, en dehors de la participa-
tion du chargeur, ne peuvent, par consé-
quent, être acceptées comme équivalant à
une expertise régulière. — Trib. com. Mar-
seille, 10 oct. 1882, J. G. S. Droit maritime,
718. —

Comp. Trib. com. Marseille, 13 nov.
1863, ibid. — Trib. com. Marseille, 3 mai
1864, ibid. — Trib. com. Marseille, 30 juill.
1866, ibid. — Trib. com. Marseille, 19 mars
1879, ibid. — V. cependant Trib. com. Mar-
seille, 28 févr. 1889, ibid.

11455. Un usage et une jurisprudence
analogues se sont établis au Havre. — Conf.
Trib. com. Havre. 25 août 1861, J. G. S.
Droit maritime, 718. — Trib. com^ Havre,
25 mars 1879, ibid.

11456. Pendant le voyage, le capitaine
doit prendre toutes les mesures nécessaires
pour éviter la perte ou la détérioration des
marchandises. Les art. 98 et 103 C. com. re-
çoivent donc ici leur application. L'obliga-
tion de pourvoir à la conservation des mar-
chandises ne met pas obstacle toutefois à

l'adoption des mesures à prendre pour le
salut commun ou pour assurer l'exécution
du transport dans l'intérêt de tous (vente,
mise en gare, jet à la nier). — J. G. S. Droit
maritime, 1002.

11457. — 111. DÉLIVRANCE DU CONNAISSE-
MENT (C. com. n° 23). — V. infrà, art. 281.

11458. — IV. DÉLIVRANCE DE LA MARCHAN-
DISEAU DESTINATAIRE(C. com. n° 24). — Pour

que le capitaine soil déchargé de toute res-

ponsabilité à raison des marchandises qu'il
a chargées, il ne suffit pas qu'illes ait mises'
à quai ; il faut, en outre, qu'il en ait fait la
délivrance au consignataire ou à ses préposés.
— Trib. com. Havre," 17 mai 1880, J. G. S.
Droit maritime, 602. — Trib. com. Nantes,
25 août 1880, ibid. — Trib. com. Havre,
9 mai 1881, ibid. — Trib. com. Dunkerque,
8 mai 1882, ibid. — Rouen, 17 août 1882,
ibid. — Trib. com. Havre, 22 sept. 1885,
ibid-. — Trib. com. Havre, 3 nov. 1885, ibid.
— Trib. com. Havre, 14 janv. 1886, ibid. —

Dissertation de M. Levillain, D. P. 88. 1.113.
— V. infrà, art. 273 C. com.

11459. Ainsi le capitaine qui, sans néces-
sité, s'est borné à déposer des marchandises
à la douane est responsable envers l'expé-
diteur, si ces marchandises sont remises à la
douane à un autre que le destinataire. —

Keq. U nov. 1878, D. P. 79. 1. 446.
11460. La responsabilité rln capitaine

n'est pas dégagée par le retard du destina-
taire a se présenter pour reconnaître et en-
lever les marchandises mises à quai. — Ar-
rêt préc. 17 août 1882.

11461. S'il y a lieu à pesée, le capitaine
n'est déchargé qu'après le pesage ; il répond
donc, en ce cas, des détériorations surve-
nues aux marchandises après leur décharge-
ment, mais avant le pesage. — Trib. com.

Havre, 24 déc. 1878, J. G. S. Droit maritime,
602.

11462. A moins de stipulations contraires,
le capitaine répond des avaries éprouvées
par la marchandise pendant le temps qu'elle
passe, au moment du déchargement, sur des
allèges. — Aix, 30 mars 1868, J. G. S. Droit

maritime, 602.
11463. La responsabilité du capitaine se-

rait encore engagée si, à l'arrivée, il remet-
tait la marchandise à une personne autre

que celle qui a qualité pour la recevoir,

c'est-à-dire le destinataire ou toute autre
personne nantie du connaissement. — J. G.
S. Droit maritime, 603.

11464. Il a été jugé à'cet égard que le
connaissement faisant seul loi entre le char-
geur et le transporteur,, ce dernier est en
faute par cela même qu'il ne se conforme
pas aux indications du connaissement ; en
conséquence, lorsqu'un connaissement dési-
gne le destinataire à qui les marchandises"
doivent être délivrées, le capitaine du na-
vire qui remet les marchandises à une autre
personne porteur du connaissement, sans
s'assurer que cette personne est le manda-
taire du destinataire, commet une faute dont
il doit réparation si les marchandises sont
détournées; et, en supposant que le tiers
qui a retiré les marchandises en présentant
le connaissement ait reçu cette pièce direc-
tement du chargeur, l'imprudence qu'a pu
commettre le chargeur en adressant le con-
naissement à une personne autre que celle
qu'il avait désignée sur le connaissement
comme destinataire peut avoir pour effet de
réduire la part de responsabilité du trans-
porteur, mais ne saurait l'en affranchir en-
tièrement. — Civ. c. 21 nov. 1887, D. P. 88.
1. 390.

Art. 223. Il appartient au capitaine de
former l'équipage du vaisseau, et de choisir
et louer les matelots et autres gens de l'équi-
page ; ce qu'il fera néanmoins de concert avec
les propriétaires, lorsqu'il sera dans le lieu
de leur demeure.

11465. Le droit pour le capitaine de
composer à son gré son équipage, sauf à
agir de concert avec les propriétaires du
navire, s'il y a lieu, lui a toujours été re-
connu; il est de nouveau consacré par le
règlement de 1866 {art. 224) qui lui accorde ex-
pressément « une entière liberté >• sur ce
point, avec cette unique restriction qu'il ne
pourra engager des marins étrangers que
dans la proportion fixée par la loi. — J. G.
S. Organisation maritime, 616. — V. Code
de commerce, n° 2.

11466. Cette disposition réglementaire
doit être comp étée par plusieurs autres
textes aux prescriptions desquels le capitaine
doit se conformer pour la composition de
l'équipage, notamment par les ordonnances
du 4 août 1819 (art. 1 et 2) et du 17 janv.
1846 (art. 28, D. P. 46. 3. 44), le décret du
23 mars 1852 (art. 2, D. P. 52. 4. 114), la loi
du 21 juill. 1856 (art. 12), les décrets des
15 mars 1862 (D. P. 62. i. 37), 2 mai 1863
(D. P. 63. 4. 118), 17 sept. 1864 (D. P. 64. 4. .
115), 22 févr. 1876 et 10 juin 1879 (D. P. 79.
4. 77). — J. G. S. Droit maritime, 614.

11467. Le droit du capitaine de choisir
librement l'équipage ne cesse que quand il
se trouve dans le lieu de la demeure des
propriétaires ; il ne peut alors agir que de
concert avec eux. Ceux-ci auxquels l'art. 223
C. com. n'accorde ainsi qu'une sorte de droit
de veto ne peuvent jamais imposer aucun
choix au capitaine : ils ne peuvent que le
congédier, s'il y a impossibilité de s'entendre
avec lui. — J. G. S. Droit, maritime, 616. —
V. Code de commerce, n° 5.

11468. S'il y a plusieurs copropriétaires
dont les uns sont présents et les autres ab-
sents, le capitaine doit agir de concert avec
les propriétaires présents seulement, quand
les parts de ceux-ci dépassent la moitié de la
valeur du navire (arg. art. 220 C. com.). —
J. G. S. Droit maritime, 616.

11469. Au point de vue de la responsabi-
lité du capitaine vis-à-vis de ses mandants,
il est tenu de se concerter avec le proprié-
taire, même lorsque celui-ci ne se trouve
qu'accidentellement sur les lieux, — J. G. S.
Droit maritime, 617.

11470. -Vis-a-vis des tiers, il n'en est plus
de même. Pour que, a leur égard, les pou-
voirs du capitaine se trouvent restreints, il.
faut un fait patent, ostensible; la seule
présence du propriétaire dans le port où a
lieu l'engagement ne peut donc suffire a
leur égard pour qu'ils puissent exciper du
défaut d'autorisation ; il faut pour cels-que
le capitaine ait agi au lieu de la demeure
connue, habituelle du propriétaire. — i. G.
S. Droit maritime, 617.

11471. Lorsque des marins ont été enga-

fés
par le capitaine au lieu de la demeure

u propriétaire sans son consentement, le
propriétaire, outre son recours contre le
capitaine, a le droit de refuser de reconnaître
l'engagement des matelots. — J. G. S. Droit
maritime, 618.

11472. Sur ce qu'il faut entendre, eu
règle générale, par l'expression « dans le
lieu de leur demeure », V. infrà, art. 332
et 333.

Art. 224. Le capitaine tient un registre
coté et parafé par l'un des juges du tribunal
de commerce, ou par le maire on son adjoint,
dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de
commerce.

Ce registre contient :
Les résolutions prises pendant le voyage ;
La recette et la dépense concernant le

navire, et généralement tout ce qui concerne
le fait de sa charge, et tout ce qui peut don-
ner lieu à un compte à rendre, à une de-
mande à former.

Art. 225. Le capitaine est tenu, avant de
prendre charge, de faire visiter son navire,
aux termes et dans les formes prescrits par
les règlements.

Le prooès-verbal de visite est déposé au
greffe du tribunal de commerce; il en est
délivré extrait au capitaine.

11473. — I. VISITE DU NAVIRE (C. com.
nos i â i2). _ La visite doit avoir lieu avant

3ue
le navire ne prenne charge; elle ne peut

onc pas avoir pour objet de vérifier si les
marchandises sont bien arrimées et si elles ne
sont pas trop lourdes" pour le bâtiment. Les
experts ne pourraient, par suite, sans com-
mettre un excès de pouvoir, ordonner de
modifier l'arrimage ou de décharger une
partie de la cargaison. — J. G. S. Droit
maritime, 621. — V. Code de commerce, n° 8.

11474. Touteiois.il a été décidé que le
certificat de visite peut être refusé par les
experts-visiteurs tant que le navire sur-
chargé n'a pas été allégé, que ce refus cons-
titue alors un cas de force majeure pour le
capitaine, et que, dès lors, le capitaine quiest parti, après le jour de planche, avec un
chargement incomplet, faute parle chargeurd'avoir remplacé les marchandises déchar-
gées par des marchandises plus légères,
n'encourt aucune responsabilité à l'égard de
ce dernier. — Rennes, 8 mars 1875, J. G. S.
Droit maritime, 626.

11475. — II. NAVIRES SOUMIS A LA VISITE
(C. com. n<" 13 à 37). — D'après l'art. 188 du
règlement de 1866, pour les bâtiments au
long cours, la visite n'est obligatoire, lors-
qu'ils prennent charge aux colonies ou à l'é-
tranger, que s'il s'agit d'un armement pri-
mitif ou d'un réarmement après désarme-
ment, ou s'il est survenu depuis le départdes avaries pouvant compromettre la sécurité
du bâtiment. — J. G. S. Droit maritime, 622.

11476. La loi du 30 janv. .1893 sur la
marine marchande a encore atténué ia
charge que la visite impose aux bâtiments au
long cours qui font de fréquents voyages ;
car l'art. 9 décide que la visite prescrite pour
un chargement pris en France ne sera obli-
gatoire que s'il s'est écoulé plus de six mois



LIV.II, TIT. IV. — Du CAPITAINE. [C. COM. — Art. 229.] 393

depuis la dernière visite, à moins que les
navires n'aient subi des avaries. — D. P. 93.
4. 60.

11477. Pour les navires armés au cabo-

tage, la visite n'est pas légalement obliga-
toire.—J. G. S. Droit maritime, 623. — V.
Code de commerce, n" 14.

11478. Cependant, dans la pratique, on
les soumet à une visite annuelle : le règle-
ment de 1866 (art. 184) moritionne même
formellement cette obligation.— J. G. Organ.
marït., 530.

11479. La légalité de cette mesure n'a,
d'ailleurs, pas été mise en doute par la com-
mission de la marine marchande instituée par
décret du 5 oct. 1873. — Conf. Cire. 23 mars
et 30 oct. 1883, J. G. S. Droit maritime, 623.

11480. Mais il a été jugé qu'un chaland
destiné à la navigation fluviale et qui doit
être conduit sans charge par un remorqueur
ne peut être, malgré le voyage en mer exigé
par sa destination, assimilé aux navires des-
tinés à la navigation maritime qui doivent
être visités avant leur prise en charge.—
Req. 19 déc. 1883, D.P. 84. 1. 362.

11481. La doctrine d'après laquelle les

navires étrangers, comme les bâtiments

français, seraient soumis à l'obligation de la

visité, est aujourd'hui rejetée par ia juris-
prudence et la plupart des auteurs. — Trib.
com. Havre, 24 août 1875, J. G. S. Droit ma-

ritime, 624.—Trib.com. Havre,8 janv. 1878,
ibid. — Trib com. Havre, 14 mai 1878, ibid.
— V. Code de commerce, n° 34.-

11482. — III. DÉPÔT AD GREFFE(C. com.
n» 38).

11483. — IV. PRÉSOMPTIONSDE NAVIGABILITÉ
RÉSULTANT DE LA VISITE (C. COm. nos 39 et

40). — La visite d'un navire emporte-t-elle
présomption de navigabilité de ce navire ?
— V. en ce qui concerne : le chargeur, Code
de commerce, art. 297, n» 15^et tn/Wk,même
article.

11484. ... Le prêteur à la grosse. — V.
Code de commerce, art. 383, n» 127.

11485. ...L'assureur.—X. Code de com-

merce, art. 383, n°» 95 et s.
11486. Le capitaine, en cas d'accident de

mer, n'est pas protégé par la présomption
de bon état du bâtiment, s'il n'est pas muni
d'un certificat de navigabilité : c'est alors à
lui de démontrer ce bon état. — Kouen,
14 juin,1876, D. P. 77. 2. 68.

Art. 226. Le capitaine est tenu d'avoir à
bord :

L'acte de propriété du navire,
L'acte de francisation,
Le rôle d'équipage,
Les connaissements et chartes parties,
Les procès-verbaux de visite,
Les acquits de payement ou à caution des

douanes.

DIVISION.

§ 1. — Papiers de bord exigés par l'art.
226 (n° 11487).

§ 2. — Papiers de bord non mentionnés

dans l'art. 226 (n» 11498).

| 3. — Pénalités; Poursuites (n° 11507).

§ 1er. —Papiers de bord exigés par l'art. 226

(C. com. n»* 1 à 73).

11487. — I. ACTE CONSTATANTLA PROPRIÉTÉ
DU NAVIRE(C. com. n°» 4 et 5).

11488. — II. ACTE DE FRANCISATION (C.
com. n» 6). — V. suprà, art. 190, n»» 10622
et s.

11489. — III. RÔLE D'ÉQUIPAGE(C. com.
n°» 7 à 67). — 1° Caractère et formes du rôle

d'équipage; Mentions qu'il doit contenir (C.

com., n°» 7 à 201. — Le rôle d'équipage
dressé par le commissaire de l'inscription
maritime est établi sur des feuilles dont la
vente est faite au profit de la Caisse des Inva-,
lides de la marine. — L. 21 mars 1885,
art. 11, D.P. 85. 4. 41.

11490. Dans le cas où plusieurs pas-
sagers, embarqués sur un navire armé au

long cours, n'ont pas été portés sur le rôle

d'équipage, le capitaine de ce navire et l'ar-
mateur doivent être condamnés solidaire-
ment à une seule amende, et non à deux
amendes distinctes, l'une contre le capitaine,
et l'autre contre l'armateur;et il en est ainsi,
alors même que l'armateur aurait coopéré
personnellement à l'embarquement des pas-

sagers qui ne figurent pas sur le rôle de l'é-

quipage; on dirait vainement que l'armateur,

ayant alors commis une contravention per-
sonnelle, doit être puni d'une amende spé-
ciale. — Cr. r. 18 août 1881, D. P. 82. 1.
324. — V. Code de commerce, n° 15.

11491. —2° Bâtiments soumis au rôle d'é-

quiage (C. com. n°s 21 à 57). — Le décret
du 19 mars 1852 (D. P. 52. 4. 111-112,
art. 1er) comprenant dans la navigation ma-
ritime celle qui a lieu sur les étangs et ca-
naux dont les eaux sont salées et sur les
fleuves et rivières affluant directement à la
mer jusqu'aux limites de l'inscription mari-

time, l'obligation d'être pourvu d'un rôle

d'équipage est imposée aux bâtiments qui
parcourent la partie maritime, d'un fleuve ou
d'une rivière, notamment à ceux qui font
une navigation périodique du Havre à Rouen.
— Comp. Rouen, 7 févr. 1881, D. P. 82. 2.

25, et la note. — V. Code de commerce,
n» 27.

11492. L'obligation de se munir d'un rôle

d'équipage n'existe pour le patron de cha-
lands et allèges, aux termes de l'art. 226 C.
com. et du décret du 20 mars 1852 (D. P.
52. i. 112), qu'autant que ces chalands et

allèges possèdent des mats, voiles, ou tous
autres propulseurs qui leur permettent, sans
un secours étranger et indispensable, d'exer-
cer la navigation.

— Trib. Saint-Nazaire,
6 juill. 1883, J. G. S. Droit maritime, 64.—
V. Code de commerce, nos 52 et s.

11493. — 3° Durée du rôle d'équipage
(C. com. n°s 58 à 60).

11494. — 4° Pénalités (C. com. nos 61
à 67).

11495. — IV. CONNAISSEMENTET CHAHTE-
PARTIE (C com. nos 68. à 71).

11496. — V. PROCÈS-VERHAUXDE VISITE

(C com. n» 72).
11497. — VI. ACQUITS DE PAVEMENTou A

CAUTIONDES DOUANES (C com. n° 73).

§ 2. — Papiers de bord non mentionnés dans
l'art. 226 (C. com. n»* 74 à 128).

11498. — I. CONGÉ (C. com. n»* 75 à 88).
11499. — II. PASSEPORT(C. com. n°s 89

à 91).
11500. — III. PERMIS DE CHARGEMENT(C.

com. n° 92).
11501. — IV. PERMIS DE NAVIGATION (C.

com. n°» 93 et 94).
11502. — V. MANIFESTE (C. com. n°s 95

à 98).
11503. — VI. PATENTE DE SANTÉ (C. com.

n»» 99 à 119).
11504. — VII. AUTRES PIÈCES DIVERSES(C.

com. n" 120 à 125). — Parmi les papiers de
bord doit figurer le règlement du 1" sept.
1884 (D, P. 91. 4. 40) contenant les règles
propres à prévenir les abordages, et déter-
minant les feux que les navires doivent por-
ter, ainsi que les signaux phoniques dont ils
doivent être munis. — J. G. S. Organ. marit.,
184. — V. Code de commerce, n° 125.

11505. — VIII. DÉPÊCHES(C. com. n»» 126
à 128). — L'art. 7 de la loi du 30 janv. 1893
sur la marine marchande dispose que:« tout

capitaiue de navire recevant l'une des primes

fixées par l'art. 6 de la présente loi sera tenu
de transporter gratuitement lés dépêches et

généralement tous les objets de correspon-
dance qui lui seront confiés par le ministre
du commerce pour le service des postes; il
fera prendre et remettre les dépêches dans
les bureaux de poste du lieu de son départ
ou des ports d'escale de sa route ainsi qu'au
lieu de sa destination. Ces transports sont

gratuits ». — D. P. 93. 4. 60.
11506. Si un agent des postes est.délégué

pour accompagner les dépêches, il sera éga-
lement transporté gratuitement. — i. G. S.
Droit maritime, 648.

§ 3. — Pénalités; Poursuites (C. com.
n°> 129 à 154).

11507. — I. PÉNALITÉS (C. com. n"» 129
à 151). — Sur les cas de piraterie prévus
par la loi du Kl avr. 1825,V. J. G. S.Organ-
marit., n» 5 276 et s.

11508. Sur la compétence des tribunaux
maritimes et les formes de procéder en ma-
tière de crime de piraterie, V. J. G. S.
Organ. marit., nos 282 et s.

11509. — II. POURSUITES(C. com. n»s 152
à 154).

Art. 227. Le capitaine est tenu d'être en
personne dans son navire à l'entrée et à la
sortie des ports, havres ou rivières.

11510. Le capitaine est obligé d'être en
personne sur son navire à l'entrée et à la
sortie des ports, havres et rivières, sous les
peines portées par le décret du 25 mars 1852
(art. 83), et à peine d'être responsable de
tous les accidents qui peuvent survenir au
navire et au chargement, à moins qu'il ne
soit prouvé que sa présence n'aurait pu les
empêcher. — Trib. com. de Nantes, 4 sept.
1875, i. G. S. Organ. marit., 188. — V. Code
de commerce, n» 2.

11511. La présence â bord d'un pilote
lamaneùr ne dispense pas le capitaine de s'y
trouver également à rentrée et à la sortie
desports, havres et rivières, parce que, même
en ce cas, il conserve la direction suprême
du navire. — J. G. S. Droit maritime,
561..

11512. Décidé toutefois qu'un capitaine
n'est pas responsable des avaries causées par
son navire aux ouvrages d'un port et doit,
par suite, être renvoyé des fins du procès-
verbal de contravention dressé contre lui,
lorsque le bâtiment était au moment de l'ac-
cident sous la surveillance du pilote, et que
l'absence du capitaine de son bord était la
conséquence d'un fait de force majeure.— Cons. d'Et. 19 déc. 1884, D. P. 86. 3. 69-
70.

Art. 228. En cas de contravention aux
obligations imposées par les quatre articles
prèoèdents, le capitaine est responsable de
tous les événements envers les intéressés au
navire et au chargement.

11513. Jugé, conformément aux disposi-
tions de cet article, que le capitaine qui con-
trevient à l'obligation de se trouver à son
bord à l'entrée et à la sortie des ports est
responsable de tous les accidents qui peuvent
survenir au navire ou au chargement, -r-
Trib. com. Anvers, 9avr. 1874, J. G. S. Droit
maritime, 651. — V. Code de commerce,
n» 1.

Art.- 229. Le capitaine répond également
de tout le dommage qui peut arriver aux
marchandises qu'il aurait chargées sur le

_ SOPPL. AU C. COMM. 80
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tlllao dé son vaisseau sans le consentement
par eorlt do chargeur.

Cette disposition n'est point applicable au

petit cabotage.

11514. Il est interdit au capitaine de

charger les marchandises non seulement sur
le tillac du navire, mais dans la dunette ou
dans le rouf. — Rouen, 12 févr. 1864,
J. G. S. Droit maritime, 630. — Trib. com.

Marseille, 14 nov. 1866, ibid. — V. Code de

commerce, n» 3.
11515. Si le capitaine contrevient à cette

prohibition, il répond de tous les domma-

ges subis par les marchandises, à moins

qu'il ne prouve que ces dommages ne pro-
viennent pas du mode de chargement, ou

que le chargeur n'ait formellement consenti
à ce que le chargement ait lieu sur le
tillac. — J. G. S. Droit maritime, 030.

11516. Mais la preuve de ce consente-

ment ne peut être faite par témoins ou par
de simples présomptions, l'art. 229 exigeant
que le consentement du chargeur soit donné

par écrit; à défaut de consentement donné

par écrit, elle ne peut résulter que de l'aveu

ou du serment. — Trib. com. Marseille,
14 avr. 1853, J. G. S. Droit maritime, 630.
— Conf. Rouen, 12 févr. 1864, ibid. — Trib.
com. Marseille, 18 mars 1872, ibid. —V. en

Sens contraire : Trib. com. Marseille, 19 déc.

1836, ibid. — Aix, 11 août 1840, ibid. —

Aix, 12 mai 1860, ibid. —V.Codédêcommercè,
n<>7.

11517. Oft ne pourrait même pas se con-

tenter ici d'un commencement de preuve

pir écrit eontplété par la preuve testimo-

niale, ou par des présomptions de fait. —

i. G. S. Droit maritime, 630.
11518. Le consentement du chargeur â

ce que ses marchandises soient installées

sur le tillac du navire ne peut résulter du

connaissement, quoique celui-ci contienne la
mention : chargé sur le pont, si ied.it con-

naissement ne porte la signature ni du char-

Réur, ni même du capitaine. — Rouen,
il janv. 1892, D. P. 92. 2. 126.

11519. U ne saurait davantage résulter
du défaut de protestation de la part du

chargeur, alors que ce dernier n'a été

informé du chargement sur le tillac que

quand le navire était en mer déjà depuis

plusieurs jours. — Même arrêt.

11520. A défaut du consentement par le

chargeur, les dommages arrivés aux mar-

chandises par leur chargement sur le tillac

doivent être supportés par le capitaine
ainsi que par l'armateur; et celui-ci, pour

échapper A cette responsabilité, ne saurait

faire grief au chargeur de ne paB s'être

garant» par une assurance spéciale contre

Féventualité d'un pareil risque. — Même
arrêt.

11521. Le capitaine, une fois auto-

risé à charger sur le tillac, n'est pas par
cela seul dispensé de donner des soins à la

marchandise. — J. G. S. Droit maritime, 632.

11522. La clause « chargées sur le pont
aux risques de la marchandise n ne l'exonère

pas de toute responsabilité, eh cas d'avaries,
s'il ne peut établir le bon arrimage dé la

marchandise, sur le pont, et la force majeure

qui a causé la détérioration de la uiarchau-

,îige. — Trib. ^om. Havre, 16 avr. 1879.

J. G. S. Droit maritime, 632.

11523. ... A moins que les avaries ne se

rattachent nécessairement au chargement sur

le tillac. — S. G. S. Droit maritime, 632.

11524. Il est parfois difficile de détermi-

ner dans quels cas le chargeur doit être

déclaré responsable envers le destinataire,

lorsqu'il a donné par écrit au capitaine
l'autorisation de charger les marchandises

sur le tiÙac. — J. G. S. Droit maritime,

efâ, et note sous Req. 16 déc. 1885, D. P.

86. 1. 423.
11525. Mais la responsabilité du char-

geur ne paraît pas douteuse dans le cas où

çelui-ti, s'étant chargé d'expédier â un ache-
teur la marchandise qu'il lui a vendue, est
en réalité le mandataire ou le gérant
d'affaires du destinataire. 11 ,y a! alors obli-

gation pour lui de prendre les précautions
nécessaires pour que le chargement soit
opéré dans de bonnes condïtioiis, et, par
conséquent, de ne pas autoriser un charge-
ment sur le tillac, si la nature dé la chose
vendue s'oppose â ce qu'elle soit placée sur
le pont où elle peut être ' avariée. — J. G.
S. Droit maritime. 633.

11526. Jugé en ce sens que le char-

geur, mandataire du destinataire, est respon-
sable des dommages arrivés aux marchan-
dises embarquées, lorsqu'il a autorisé par
écrit dans le connaissement le chargement
de ces marchandises sur le tillac dans une

proportion supérieure à celle que prévoyait
la charte-partie. — Req. 16 déc. 1885, D. P.
86. 1. 423, et la note.

11527. L'arrêt qui condamne dans ces
circonstances le chargeur à payer la valeur
de ces marchandises avant l'avarie, constaté
suffisamment que le dommage causé est le
résultat de sa faute, lorsqu'il déclare qu'en
autorisant le capitaine à Charger sur le polit
un nombre de sacs supérieur à celui qui
était stipulé par la charte-partie, ledit char-

geur a commis une faute dont il doit répara
tion. — Même arrêt.

11528. La disposition finale de l'art. 229

qui contient une exception relative au petit
cabotage doit s'entendre du petit cabotage,
tel que le définissaient l'ordonnance du
17 oct. 1740, l'arrêté consulaire du 14 vent,
an U et l'ordonnance du 12 févr. 1818, et

non du bornage ou du cabotage en général.
— i. G. S. Droit maritime, 631.

Art. 230. Là responsabilité dû capitaine ns

cesse que par la preuve d'obstacles de force

majeure.

11529. Le capitaine d'un navire cesse d'ê-
tre responsable du dommage éprouvé par
la cargaispn, lorsqu'il est constaté que le
bâtiment a subi un accident de force ma-

jeure de nature à expliquer cette avarie. —

Civ. r. 29 nov. 1881, D P. 82. 1. 398. — V.
Code de commerce, n° .1.

11530. Et la faute qu'il a commise, soit

avant, soit depuis le cas de force majeure,
n'engage point sa responsabilité, s'il n'est

pas prouvé que cette faute a directement
déterminé le dommage ou a exposé ie na-
vire à l'action de la force majeure qui ne se
serait pas produite sans elle. — Même arrêt,

11531. La responsabilité du capitaine ne.

cessant, aux termes de l'art. 230 C. com.,

que par la preuve de la force majeure, c'est,
en principe, la faute qui doit être présumée.
— i. G. S. Droit maritime, 590. — V. Code
de commerce, n° 3.

11532. Il semble, toutefois, que cette

présomption doive être restreinte, suivant le

droit commun,, au cas où le capitaine serait
actionné par des personnes envers lesquel-
les il est hé par un contrat (armateur, affré-

teur, etc.): il invoquerait alors la force ma-

jeure comme cause de libération,et devrait
être tenu, par conséquent, d'en faire la

preuve.
— J. G. S. Droit maritime, 590. —

V. en sens contraire : Aix, 21 août 1873,
ibid'. — Trib. eom. Havre, 26 août 1873,
ibid. — Trib. com. Marseille, 29 déc, 1882,
ibid.

11533. Lorsque le capitaine se trouve, au

contraire, en présence de personnes agissant
en vertu, non d'un contrat j mais de la règle

générale de l'art. 1382 c. civ., la preuve de

la faute incombe au demandeur. — J. G. S.

Droit maritime, 590.
11534. L'art. 230 n'a entendu viser que

la première de ces deux hypothèses.—Déeldè
en ce sens que l'art. 221 n'a eh vue que tés

rapports des capitaines avec les <$arg|urè
(auxquels on devrait ajouter lés armateurs),
—Trib. cpfli. Havre, 88 juill. 1875, J.G.l ièid.

11585. Cette présomption parait avoif été
étendue à tort par 18 conseil d'Etat âttt rap- 1

ports du capitaine avec rAdministratiôti. —
Cons: d'Et. 15 lanf. 1875, J. G. S. Drêit ma-
ritime, 590. — Côhs. d'Et. 17 déé. 1880, ibid.

11536. Lorsqu'au cours d'Utt débarque-
ment de marchandises livrables soits jptudn,
la rupture d'une éiingtw détermine la enhte
de la marchandise â là Inef et la perte d'une

chaloupe que la chiite a fait dduler bits, là
responsabilité du capitaine du Uavire trans-
porteur vie-a-vis de l'entrepreneur de bâté-

lage auquel appartient la chaloupe, est reèie

Far
les art. 221 et 230 c. com. et non par

art. 1382 c. civ. — C. de la Réunion, 6 j«rav.
1892, D. P. 94.2. 103.

11537. En effet, Cet entrepreneur agit
comme mandataire du propriétaire dé la
marchandise pour lé compté duquel il était
chargé de prendre livraison. — Même arïêt;

11538. Par suite, ce n'est pas à lui de

prouver que l'accident, cause de la perte ôVss
marchandises et de la chaloupe, a eu lieti

par la faute du capitaine. — Même arrêt.
11539. Ce dernier est responsable de plein

droit, à moins qu'il ne démontré l'existence
d'un cas de force majeure.

-»- Même arrêt.
11540. L'application de la règle posée par

l'art. 230 rJeHit présenter de sérieilses dffft-
cultêsr lorsque l'accident dont oà prétend
rendre le capitaine responsable est im, incen-
die. — j. G. S. Droit maritime, 991. ~ V.
Code de commercé) ns» 6 et s.

11541. Oa a soutenu que l'incendie de-
vait être considéré comme un événëntôht
fortuit ; qu'en conséquence, du moment où
le capitaine établissait que le dommage avait
été causé par un sinistre de cette nature, il
se mettait à l'abri de là poursuite exercée
contre lui, sans qu'il lui fût nêdëssajr'é de
prouver que l'incendié avait été pttrèfaent'
accidentel. — Trib. com. Marseille, 14 mai
1872, et Aix, 21 août 1Ô72, J. G. S. Droit
maritime, 591. — Trib. Havre, 26 août 1873,
et Trib. Marseille, 29 déc. 1882, J. G. S.
Droit maritime, 889.

11542. Mais cette ôpiniott n'a baS pré-
valu en doctrine. — Aux termes de Part. 230
C. com.. le capitaine, pour se soustraire à
l'action du réclamant, doit prouver que la
destruction ou la détérioration des choses
qui lui sont confiées a pour cause un cas de
force majeure: or l'incendie n'est, pas tou-
jours le résultat d'un accident, ii provient
souvent d'une négligence ou d'une impru-
dence.—J. G. S. Droit maritimét 591.

11543. Donc, le capitaine ne se libérera
qu'en justifiant, non seulement de l'exis-
tence de l'incendie, mais, en outre, du carac-
tère purement fortuit de cet incendie.; il lui
faudra tout au moins démontrer qu'aucune
faute ou négligence ne peut lui être repro-
chée ; qu'il avait pris toutes les mesures de
précaution nécessaires pour éviter le sinis-
tre. — V. anal. Req. 3 juin 1874, D. P. 76.
1.371.

11544. On a soutenu que le capitaine
peut s'exonérer des suites des fautes com-
mises par les gens de l'équipage, en prou-
vant la force majeure, et que, dans ce cas,
11 est fondé à Se prévaloir de l'art. 230 C.
com. — J. G. S. Droit maritime, 598.

11545. Mais cette solution ne parait pas
exacte : si Ton reconnaît, et cela semble in-
contestable, que l'àrt.1384 e. eiv. doit s'appli-
quer au capitaine, il faut s'en tenir dùî disposi-
tions dé 6èt article qui refusent ÏSBS tous
lès

1
Cas aux cornméttànts la preuve de Rfto-

sence de faute à leur charge. — J. G. fc.
Droit maritime, 598.

11S48. Quant fi l'an. 2'3o c. com., il p
saurait fé6evoir application dans Ce cas;car
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il n'est relatif qu'à la.responsabilité person-
nelle du capitaine, en ce qui conceroe ses
propres fautes, et non â sa responsabilité
Civile pour les faits de son équipage, res-

ponsabilité qui dérive uniquement de la dis-

position de l'art, 1384. — J. G. S; Droit mari-
time, 598.

Art. 231. te capitaine et tes gens de l'équi-
page qui sont à bord, ou qui Sur làà chaloupes
se rendent & bord pour taire voile, ne peuvent
être arfétèi pour dettes civiles, si ce n'est à rai-
son de celles qu'ils auront contractées pour le

voyage; el même, dans ce dernier cas, ils ne
peuvent être arrêtés, s'ils donnent caution.

(Abrogé.)

11547. Cet article est implicitement abrogé
par la loi du 22 juill. 1867 qui a aboli la con-
trainte par corps en matière civile et com-
merciale. — D. P. 67. 4. 75.

Art. 232. Le capitaine, dans le Heu de la
demeure des propriétaires ou de leurs fondés
de pouvoir, né peut, sans leur autorisation

spéciale, taire travailler au radoub du bâti-
ment, acheter des voiles, cordages et autres
choses pour le bâtiment, prendre â cet effet

de l'argent sur le corps du navire, ni fréter
le navire.

11548. Un jugement a décidé que le ca-

pitaine est réputé traiter dans le lieu de la
demeure des propriétaires du de leurs fon-
dés de pouvoir, lorsqu'il traite dans l'arron-
dissement où ceux-ci ont leur domicile ou
leur résidence. — Trib. eom; de . Nantes,
17 julrt 4876, J. G. 8. Droit maritime, 607. —

V. Codé dé commercé, n' 1.

11549. Mais cette solution a été critiquée
comme arbitraire et contraire aux termes

mêmes de l'art..232. — J. G. S. Droit mari-

time, 607.
11550. On doit également repousser l'in-

terprétation d'après laquelle le lieu de la de-
meuré du propriétaire est celui où il â à la

lois sa résidence et son domicile. — i, G. S.
Droit maritime, 607.

11551. L'expression demeure semble n'a-

voir été employée ici par le législateur que
polir désigner le lieu ou l'armateur se trouve

en fait, encore qu'il n'y ait pas son domicile

OU qu'il n'y réside pas habituellement : dans
ce cas, en effet, on n'a plus à craindre que

l'éloiguetneni de l'armateur soit Une cause
de retard. — J. G. S. Droit maritime, 607.

11552. Par les mots « et autres choses

pour le bâtiment », un jugement a décidé

que l'on ne peut entendre les provisions de

bouche, l'art. 232 devant s'appliquer exclusi-
vement à l'acquisition d'objets formant les

accessoires du navire même. -^ Trib. civ.

Anvers, 13 mars 1874, J. G. S. Droit mari-

time, 608.
11553. Les expressions de l'art. 232

« prendre à cet effet l'argent sur le corps
du navire » s'appliquent à l'emprunt ordi-

naire oomthë à l'efflpruUt à la grosse; mais,

pour l'emprunt hypothécaire, il faut tou-

jours Un mandat spécial.
— V. suprà, L.

10 juill. 1889, art. 3, n»s 10843 ets.î J. G. S.

Droit maritime, 608.
11554. Si le capitaine a fait sans autori-

sation l'un dSi actes pour lesquels elle est

requise, on a soutenu que l'obligation par lui

contractée serait opposable au propriétaire
du fiavire, alors même que le tiers aurait
êlk de maUVaisè foi ; mais ce système a le
tort dé ne tenir tiuCUn compte de la disposi-
tion dél'ârt. 232.—J. G. b.Droitmaritimë, 610.
" 11555. Suivant une autre opinion, les
actes dont il s'agit ne sont valables que si
les tiëfë ont été dé bonne foi et si l'arma-

teur ne se trouvait qu'accidentellement sur
les Ueux. — J. G. S. Droit maritime, élu.

11556. Mais cette dernière condition, a
été critiquée par plusieurs auteurs, suivant

lesquels la bonne foi dés tiers suffit pour
que la cqnvèntlon doive être considérée â
leur égard comme valable, alors même que
l'armateur aurait sa résidence dans le heu
où ie capitaine a agi, s'ils l'ont ignoré. —

Conf. Décis. amirauté Marseille, 6 feyr. 1781,
J. G. S; Droit maritime, 610. — Trib. coin.
Havre, 30 janv. 1855, ibid.

11557. Dans le cas où, le navire apparte-
nant â plusieurs copropriétaires, quelques-
uns seulement d'entre eux se trouvent dans
le lieu où est le navire, on reconnaît géné-
ralement, par extension des régies posées
par l'art. 220 C. com., que le capitaine ne

peut être lié que par la présence de la ma-

jorité des quirataires. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 611.
. 11558. Le capitaine d'un navire, quand
il se trouve hors du lieu de la demeure de
son fondé de pouvoir, peut faire, comme

représentant légal de cet armateur, tous les
actes nécessaires â la conservation et à l'ex-

ploitation du navire. — Req. 20 avr. 1880,
D. P. 80. 1. 450. — V. Code de commerce,
n° 13.

11559. Spécialement, il a le droit de ré-
silier le contrat d'affrètement par un accord
intervenu de bonne foi entré lui et l'affré-
teur,

' encore bien que la charte-partie aurait
été signée par l'armateur lui-même. Et cette
résiliation entraîne l'annulation de la clause

pénale qui avait été stipulée dans ie contrat.
— Même arrêt.

Art. 233. SI le bâtiment est frété du con-
sentement des propriétaires et que quelques-
uns lassent refus de contribuer aux Irais
nécessaires pour l'expédition, le capitaine
peut, en ce cas, vingt-quatre heures après
Sommation faite aux refusants de fournir
leur contingent, emprunter hypothécaire-
ment pour leur compte, sur leur part dans
le navire, avec l'autorisation du juge.

Au eas où la part serait déjà hypothéquée,
la saisie pourra être autorisée par le juge,
et la vente poursuivie devant le tribunal
civil, comme U est dit ci-dessus » (L. 10 juill.
1885,art. 35) (i).

11560. L'art. 28 de la loi du 10 déc. 1874

(D. P. 75. 4. 64) reproduit presque textuelle-
ment dans sa première partie par l'art. 35 de
la loi du 10 juill. 1885 (D. P. 86. 4. 17) a
modifié les dispositions de cet article en ce

que le pouvoir pour le capitaine d'hypothé-
quer la part des récalcitrants est substitué-
au pouvoir d'emprunter à la grosse sur cette

part. — J. G. S. Droit maritime, 612. —

V. Code de commerce, n° 1.
11561. L'art. 35 de la loi du 10 juill. 1885,

après avoir reproduit les termes de l'art. 28
de la lot de 1874, a complété très utilémeht
cette disposition, eh y ajoutant: « au cas où
la part (du refusant) serait déjà hypothé-
quée, la saisie poUrra être autorisée par le

juge et la vente poursuivie devant le tribu-
nal citil. » — J. G. S. Droit maritime, 612.

11562. La faculté d'abandon, reconnue
au propriétaire récalcitrant contre le capi-
taine quia dû, faute de trouver un prêteur,
obtenir une condamnation judiciaire est con-

testée par plusieurs auteurs qui soutiennent

qu'elle n'appartient aux propriétaires dû na-
vire qu'à raison des actes du capitaine et non
à raison de ceux de là majorité. — Comp.
Trib. com. Marseille, 31 mai i833, J. G. & Droit
maritime, 612. — V. Code de commercé, n° 7.

Att. 334. Si, pendant le cours du voyage,
il y 8 nécessité de radoub, ou d'achat de vic-
tuailles, le capitaine, après l'avoir constaté
par un procès-verbal signé des principaux
dé l'équipage, pourra, eii se faisant autoriser
eh France par lé tribunal de commerce, eu,
â défaut, par lé jdge de paix, chea l'étranger
par le consul français, cm, â défaut," par le
magistrat des lieux, emprunter sur le corps
et quille du Vaisseau, mettre en gage ou
vendre des1

marchandises jusqu'à concur-
rence de la sdmme que les besoins oonstatés
exigent.

Les propriétaires, «U le capitaine qui les
représente,. tiendront compte dés marchan-
dises vènduëë, d'après le cours desmafdnan-
dises de même nature et qualité dans le lieu
de la dèdharge du navire, ft ïftpoqtn dd son
arrivée.

« L'affréteur unique ou les chargeurs divers
qui seront tons d'àcoord, pourront s'opposer
â la vente ou A la mise eh gage de leurs
marchandises, en les débarquant, et en
payant lé fret en proportion de ce que le
voyage est avanoe. A défaut du consente-
ment d'une partie des chargeurs, celui qui
voudra user de là faculté dé deohargement
sera tenu du fret entier Sur ses marchan-
dises» (L. 14juin 1841).

DIVISION.

§ 1. — Emprunts faits par le capitaine
en cours de voyagé (a 6

l4(S$3).
§ 2. — Mise en gage ou vente des mar-

chandises (n° 11597).

§ 1". —
Emprunts faits par le capitaine en

cours de voyage (C. com. n°» 1 à 52).

11563. — I. CONDITIONS AUXQUBLLE'S LE
CAPITAINE PEUT PAIRE CES EMPRUNTS(C. com.
h" 1 à 21). — Trois conditions doivent se
rencontrer pour que le capitaine puisse user
du droit que lui confère l'art. 234 C. com.:
Il faut qu'il soit en cours de voyagé, que
la nécessité de l'emprunt soit constatée, et
qu'il obtienne l'autorisation de contracter
l'emprunt. — 1. G. S. Droit maritime, 652.

11564. — 1° Voyage en cours (t. com.,
n»s 1 à 141. — Suivant une opinion, les dis-
positions de l'art. 234 sont inapplicables au
cas où le navire se trouverait en relâche, en
France ou à l'étranger, dans un port où
l'armateur aurait sa demeuré ; on rentre alors
dans les termes de l'art. 232 C. com., et ie
capitaine ne peut rien faire que dé concert
avec l'armateur. — J. G. S. Droit maritime,
667. — V. Code de commerce, n"> 2.

11565.' Il a été décidé au contraire que
l'art. 232 ne règle que les devoirs du capi-
taine avant le départ : que, par conséquent,
la présence de l'armateur dans un port
étranger, où le navire se trouve efl relâche
ne peut modifier les pouvoirs du capitaine
en ce qui touche les mesures à prendre au
cours du voyage : il peut donc, malgré l'ar-
mateur, mais avec l'autorisation dd consul,
payer les dépensés de la relâche et emprun-
ter à la grosse pour achever le Voyage. —

Rouen, 18 mai 1874, J. G. S. Droit maritime,
667.

11566. Quoique l'art. 234 suppose un na-
vire en cours de route obligé de s'arrêter
avec son chargement par suite d'une néces-
sité imprévue, il parait certain que le capi-

(1) Ancien ttrt. 293. Si le bâtiment était frété du con-
tentement des propriétaires, et que quelques-uns
d'entre eux fissent refus de contribuer aux frais néces-
saires pour l'expédier, le capitaine peut, en ce cas,
vingt-quatre heures âpres sommation faite nui refu-
sants de fournir leur cddtlngent, ehibfùnter nypotbe-
calreouhlt tiôur leur compte 4at lèilr part d'Intérêt
dans le natifs, arec l'autorisation du juge (L. 10 déc.
187*, «Tt, 18).
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taine peut emprunter à la grosse sur le na-

vire, lorsque le uavire se trouve, non dans

un port de relâche, mais dans un port de

charge autre que le port d'armement. —

J. G. S. Droit maritime, 668.
11567. Mais i) a été jugé que le capitaine

ne peut pas emprunter sur le chargement
avant le départ, alors même que les marchan-

dises seraient déjà à bord. — Trib. com.

Marseille, 24 mai 1864, J. G. S. Droit mari-

time, 669. —Trib. com.Nantes, 19 mars 1870,
ibid.

11568. Le mot voyage dont se sert

l'art. 509 C. com., italien n'a pas un sens

absolu, mais doit être interprété, suivant les

cas, eu égard à la volonté présumée des par-
ties; on doit, dès lors, conformément à cet

article, considérer le navire comme étant en

cours de route toutes les fois qu'il se trouve

naviguant dans un lieu éloigné de la rési-
dence des propriétaires ou de leur représen-
tant. — C. d'appel de Gênes, 23 mai 1892,
D.P. 94.2.443. — V. Code de commerce, n° 4.

11569. Spécialement, si un navire est

parti d'Europe pour l'Amérique du Sud, il
doit être considéré comme étant en cours de

voyage pendant tout le temps compris
entre son départ et son retour en Europe,
bien qu'il se soit livré dans l'intervalle à plu-
sieurs opérations de cabotage. — Même
arrêt.

11570. Le capitaine est autorisé à con-

tracter un emprunt à la grosse non seule-

ment pour les frais nécessaires à la répara-
tion du navire el à l'achat de vivres, mais

encore pour tous les besoins urgents du

navire, quels qu'ils soient. — Même arrêt.
— V. Code de commerce, n° 7.

11571. La jurisprudence et la doctrine
admettent également en France, par inter-

prétation de l'art. 234 C. com., que le capi-
taine est autorisé à contracter un emprunt
à la grosse dans tous les cas où, en cours de

voyage, il se trouve sous le coup d'une né-

cessité impérieuse.
— D. P. 94. 2. 443, note 1.

11572. Il y a d'ailleurs, en Italie, une rai-
son spéciale de le décider ainsi, c'est que
l'art. 509 C. com.. italien, à la différence de
l'art. 234 C. com. français, ne parle pas seu-
lement « de la nécessité de radoub ou d'achat
de victuailes », il ajoute: « ou d'autres cho-
ses urgentes », expressions qui se trouvaient

également dans l'urdonnance de 1681, liv. 2,
tit. 1", art. 19. — D. P. ibid.

11573. — 2° Constatation de la nécessité'
de l'emprunt (C. eom. n° 15). — L'art. 234
n'est pas limitatif ; ainsi, le capitaine peut
contracter un emprunt à la grosse, soit sur

corps, soit sur facultés en cours de voyage,
non-seulement en vue d'un radoub ou d'un
achat de victuailles, seuls cas que l'art. 234
ait prévus, mais encore toutes les lois qu'il
y est contraint par une nécessité pressante.
— Civ. c. 19 août 1879, D. V. 80. 1. 97. —

Concl. conf. de M. l'av. gén. Desjardins
et Dissertation de M. Levillain sous cet ar-.
rêt. — Conf. Sol. impl. Req. 14 août 1882,
D. P. 83. 1. 337.

11574. Ainsi l'emprunt souscrit dans un

port de relâche pour payer les frais de port,
acquitter les loyers échus et pourvoir au ra-

patriement des matelots dont l'engagement
est expiré et qui demandent à quitter le ser-
vice doit être maintenu comme contracté

pour nécessités pressantes du navire. —

Arrêt préc. 19 août 1879.
11575. Dans tous les cas, on ne saurait

considérer comme complètement nul l'em-

prunt contracté en partie pour achat de vic-

tuailles, alors même que cet achat n'a figuré
dans l'emprunt que pour une somme extrê-
mement minime. — .Même arrêt.

11576. La valMilé de l'emprunt a pour
conséquence celle de l'assurance souscrite

par le prêteur dans les termes prévus et indi-

qués par l'art. 334, S6. —Même arrêt. — V.

infrà, art. 334 C. com.

11577. L'emprunt à la grosse souscrit par
le capitaine eu cours de voyage, conformé-
ment à l'art. 234 C. com., est valable, alors
même que quelques-unes des formalités
prescrites par cet article n'ont pas été obser-
vées à la lettre, mais seulement à l'aide

d'équipollents ; par exemple, lorsque la né-
cessité de l'emprunt, au lieu de se trouver
constatée par un procès-verbal signé des prin-
cipaux de l'équipage, a été simplement cer-
tifiée dans un rapport de mer appuyé par la
déclaration de quelques membres de l'équi-
page. — Aix, 3 janv. 1878, D. P. 80. 1. 97-
98. — Conf. Trib. com. Havre, 28 févr.

1887, J. G. S. Droit maritime, 1428. — V.
Code de commerce, et dissertation de M. Le-
villain sous cet arrêt.

11578. Un jugement déclare au contraire

que le procès-verbal prescrit par l'art. 234
0. com. ne peut être remplacé par le rap-
port de mer, alors même que ce rapport
aurait été vérifié par l'interrogatoire des

gens de l'équipage. — Trib. Marseille, 7 mars
1865, J. G. S. Droit maritime, 656.

11579. Mais ce jugement s'est placé au

point de vue spécial de la validité au privi-
lège établi par l'art. 191 § 7 en faveur du

prêteur ou du chargeur dont les marchandi-
ses ont été vendues. Or, en ce qui concerne
l'existence du privilège, la constatation de
la créance ne peut se faire à l'aide d'autres
modes de preuves que ceux indiqués par
l'art. 192 ou spécifiés par l'art. 234, ces
modes de preuve ne pouvant jamais être

remplacés par des équivalents, puisqu'en
matière de privilèges, toutes les prescrip-
tions sont de droit étroit. — J. G. S. Droit
maritime, 656.

11580. Jugé en ce sens que les formali-
tés prescrites par l'art. 234 sont relatives au

privilège attacué à la créance, mais non â la
créance elle-même : qu'en conséquence, l'ar-
mateur est tenu des avances faites au capi-
taiue pour les besoins de son navire, quand
même les formalités de l'art. 234 n'auraient

pasété observées. — Trib. com. Havre 18 déc.
1888, J. G. S. Droit maritime, 656.

11581. Le procès-verbal signé des princi-
paux de l'équipage pour certifier la nécessité
de l'emprunt à la grosse, dont il est ques-
tion aux art. 508 et 509 C. com. italien, est

exigé uniquement dans les rapports du capi-
taiue et de l'armateur, et le défaut de pro-
cès-verbal ne libère pas ce dernier de sa res-

ponsabilité envers les tiers, mais enlève seu-
lement au prêt le bénéfice du privilège que
lui accordent les art. 675-9° et 677-7° du
même code. — C. d'appel de Gênes, 23 mai

1892, D. P. 94. 2. 443.
11582. — 3° Autorisation (C. com. n°s 16

à 21).— Les vice-consuls français ont qualité
pour autoriser des emprunts à la grosse en

pays étranger (Décr. 22 sept. 1854, D. P. 54.
4. 158; 19 janv. et 22 févr. 1881, D. P. 82.
4. 49. — V. Code de commerce, n° 20.

11583. — II. MODE D'EMPRUNT (C. com.
n 0' 22 à 25). — Il est généralement admis

aujourd'hui que, malgré les termes de
l'art. 234, le capitaine peut emprunter au-
trement que par contrat à la grosse; il peut,
notamment se contenter de tirer une lettre
de change sur l'armateur au profit du prê-
teur. — Sol. impl. Aix, 8 juill. 1871, D. P.
73. 2. 30. — V. Code de commerce, n» 22.

11584. Mais il ne peut consentir une hy-
pothèque sur le navire qu'en vertu d'un man-
dat spécial de l'armateur. — J. G. S. Droit
maritime, 657.

11585. — III. OBJETS SUR LESQUELSL'EM-
PRUNTPEUT ÊTRE FAIT (C. com. n 0! 26 et 27).
— Le capitaine qui, en cours de voyage, est
tenu de faire tout ce qu'exigent les circons-
tances pour assurer autant que possible dans
l'intérêt de tous, le succès de l'entreprise (V.
infrà, art. 238) peut, dès lors, imposer aux

Chargeurs aussi bien qu'à l'armateur les sa-
crifices jugés indispensables pour atteindre le

but qui lui est assigné. U doit donc pouvoir,
afin de se procurer les fonds qui lui man-

quent, disposer, non seulement du navire,
mais encore des marchandises chargées à
bord toutes les fois que les chargeurs sont,
aussi bien que l'armateur, intéressés à la
réalisation delà dépense devenue urgente.
— J. G. S. Droit maritime, 659.

11586. Il en est ainsi non seulement en
cas de radoub ou de réapprovisionnement
par suite d'épuisement des vivres, mais en-

core, par exemple, dans le cas où, le navire
étant sous le coup d'une saisie dans Un port
de relâche, il n'y a d'autre ressource, pour
soitir d'embarras, que de contracter un em-

prunt ou de vendre des marchandises, afin
de payer les créanciers et obtenir mainlevée
de la saisie. — J. G. S. Droit maritime, 659.

11587. Le capitaine ne pourra, au con-

traire, disposer que du navire seul ou de la
marchandise seule, lorsque cette dépense
interviendra dans l'intérêt exclusif de l'ar-
mateur ou des chargeurs. — Trib. Marseille,
1er août 1821, J. G. S. Droit maritime,
659.

11588. — IV. EFFETS DE L'EMPRUNT (C.
com. n°s 28 à 52). — 1° Action contre le

propriétaire ou l'armateur (C. com. n"" 28 à

48). — L'inobservation par le capitaine des
formalités prescrites par l'art. 234 le consti-
tue en faute par rapport à ceux dont il tient
son mandat, conformément à l'art. 236 C.
com.; mais, à tous autres égards, le contrat

passé par le capitaine reste valable, nonobs-
tant les irrégularités de forme commises

par ce dernier. — Bordeaux, 3 juin 1862,
J. G. S. Droit maritime, 662. — Aix, 10 janv.
1863, ibid. — Trib. com. Dunkerque, 7 déc. .
1864, ibid. — Aix, 2 mars 1865, ibid. — Aix,
20 déc. 1866, ibid. — Aix, 9 déc. 1870, ibid.
— Trib. com. Havre, 16 mai 1873, ibid. —
Trib. com. Marseille, 19 févr. 1877 et 18févr.

1879, i6id. —V. Code de commerce, n° 31. —
V. en sens contraire, Amiens, 30 août 1836,
J. G. S. Droit maritime, 663.

11589. Si, en principe, l'emprunt con-
tracté par le capitaine pendant le cours du

voyage est obligatoire pour l'armateur, mal-

gré "inobservation des formalités prescrites
par l'art. 234 C. com., il en est autrement

lorsque le prêteur ne peut pas se prévaloir
d'une entière bonne foi. — Req. 14 août
1882, D. P. 83. 1. 337. — V. Code de com-
merce, n° 39.

11590. La bonne foi dont peuvent se pré-
valoir les prêteurs a pour éléments consti-
tutifs la prudence, l'examen de l'état des
choses et 1 opinion réfléchie qu'il y a des be-
soins réels à satisfaire. — Trib, com. Mar-

seille, 21 août 1857, J. G. S. Droit maritime,
664.

11591. Les mêmes principes doivent être

appliqués à la vente ou à rengagement de
la cargaison. Il a été jugé que, dans ce cas,
la bonne foi de l'acquéreur des marchandi-
ses est exclue d'une façon suffisamment pré-
cise par les motifs d'un arrêt qui se borne à

invoquer la maxime que nul n'est censé

ignorer la loi. — Arrêt préc. 14 août 1882.
11592. Il est un cas où le capitaine né

pourrait, même en se conformant aux pres-
criptions de l'art. 234, emprunter à la grosse ;
c'est celui où il lui aurait été interdit par
l'armateur d'user de cette faculté. Si le ca-

pitaine enfreignait cette prescription, il se-
rait à coup sûr responsable vis-à-vis de l'ar-
mateur; en ce qui concerne l'emprunt, il y
a lieu de faire une distinction. — J. G. S.
Droit maritime, 1498.

11593. Si le prêteur a connu la défense,
il n'a contre le propriétaire ni action réelle,
ni action personnelle. S'il l'a, au contraire,

ignorée, if ne peut être victime d'un fait

qui n'a pas été rendu public, alors'surtout

que le capitaine est présumé, en thèse gé-
nérale, apte a emprunter à la grosse an
cours du voyage ; le prêteur doit donc jouir.
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en pareil cas, de tous les avantages du prêt.
— J. G. S. Droit maritime, 1498.

11594. Il a été jugé que le capitaine à

l'étranger peut, avec "autorisation du con-
sul de France

1
et par adjudication publique,

emprunter" valablement à la grosse, malgré
les ordres contraires des armateurs, lorsque,
laissé sans ressources, sans vivres et sans

argent, lés cosignataires qui lui avaient fait
des avances refusent de les continuer et me-
nacent même de saisir le navire pour obte-
nir leur remboursement. — Trib. Havre,
28 févr. 1887,' J. G. S. Droit maritime,
1498.

11595. L'emprunt est alors valable, non
seulement pour les sommes suffisantes au
remboursement des avances des consigna-
taires, mais encore pour les sommes néces-
saires au ravitaillement et au retour en
France du navire. — Même jugement.

11596. — 2° Action contre le capitaine
(C. com. n°s 49 à 52). — Bien qu'en règle
générale, le eapitaine étant le mandataire lé-

gal de l'armateur, les engagements pris par
lui au cours du voyage,pour ce qui concerne
le navire et l'expédition, ne l'obligent pas
personnellement, cependant, dans le cas où
le capitaine a pris envers le prêteur l'enga-
gement personnel de ne pas laisser débar-

quer les marchandises avant le rembourse-

ment, à moins qu'il ne soit fourni bonne et
valable caution, il est responsable des débar-

quements opérés sans que cette condi-
tion ait été remplie. — J. G. S. Droit

maritime, 666. — V. Code de commerce,
u« 50.

§ 2. — Mise en gage ou vente des marchan-
dises (C.'com. n° 53 à 60).

11597. Le capitaine d'un navire échoué
n'a ni qualité ni pouvoir pour consentir la
vente de la cargaison, s'il est établi en fait

qu'il aurait pu opérer le sauvetage des mar-
chandises demeurées à bord et qu'ainsi il

n'y watt pas nécessité pressante de les ven-
dre. — Keq. 14 août 1882, D. P. 83. 1. 337,
et la note.

11598. L'acheteur de la marchandise ainsi
vendue ne peut invoquer sa bonne foi pour
faire valider la vente, nul n'étant censé

ignorer la loi, et l'arrêt qui repousse sa pré-
tention par ce seul motif est suffisamment
motivé.—Même arrêt.

11599. La compagnie de transports mari-
times qui, en cas d échouement du navire,
vend sur place, pour les soustraire à une

perte totale, les marchandises transbordées
dont elle est constituée dépositaire néces-
saire à défaut de cosignataires absents, n'est
tenue envers ceux-ci que du produit de la

vente, déduction faite des frais légitimes. —

Alger, 26 déc. 1881, D. P. 82.2. 213.
11600. Si le capitaine a le droit, en vertu

du premier alinéa de l'art. 234 C. com., de
contracter en cours de route un emprunt à
la grosse sur ia cargaison, les chargeurs
peuvent, de leur côté, se prévaloir du troi-
sième alinéa du même article pour s'oppo-
ser à cet emprunt en déchargeant leurs
marchandises et en ne payant qu'un fret

proportionné à l'avancement du voyage. —

Trib. civ. de Tunis, 17 janv. 1894, D. PJ
95. 2. 99.

Art. 235. Le capitaine, avant son départ
d'un port étranger ou des colonies françaises
pour revenir en France, sera tenu d'envoyer
à ses propriétaires, ou a leurs fondés de pou-
voir, un compte signé de lui, contenant l'état
de son chargement, le prix des marchandises
de sa* cargaison, les sommes par lui emprun-
tées, les noms et demeures des préteurs.

11601. L'art. 235 suppose que le capitaine

a chargé pour le compte de.ses mandants.
S'il avait purement et simplement affrété le

navire, il ne serait obligé que de faire con-

naître cet affrètement et de transmettre l'état
des sommes empruntées. Il n'a que ce der-

nier état à transmettre, si un suprécargue
est installé à bord. — J. G. S. Droit mari-

time, 673.

Art. 236. Le capitaine qui aura, sans néces-
sité, pris de l'argent sur le corps, avltaille-
ment ou équipement du navire, engagé ou
vendu des marchandises ou des victuailles,
ou qui aura employé dans ses comptes des
avaries et des dépenses supposées, sera res-

ponsable envers l'armement, et personnelle-
ment tenu du remboursement de l'argent ou
du payement des objets, sans préjudice delà

poursuite criminelle, s'il y a lieu.

Art. 237. Hors le cas d'innavigabilité léga-
lement constatée, le capitaine ne peut, à

peine de nullité de la vente, vendre le navire
sans un pouvoir spécial des propriétaires.

11602. Il y a innavigabilité, dans le
sens de la loi, non seulement quand le
navire a subi des avaries de telle nature

qu'il ne peut être en aucun cas ni d'aucune
manière mis en état de reprendre la mer,
mais aussi quand les avaries sont telles que
les dépenses nécessaires pour réparer le na-
vire égalent ou dépassent la valeur qu'il
avait au départ, ou quand il est constaté par
les experts quela démolition d'une grande
partie du navire serait indispensable en cas
de réparation, et qu'il serait aussi coûteux
de le réparer que de le reconstruire à neuf;
et que la vente du bâtiment réparé ne pro-
duirait pas un prix plus élevé que la somme

dépensée pour les opérations. — J. G. S.
Droit maritime, 674. — V. infrà, art. 369
C. com.

11603. Le décret du 22 sept. 1854, art. 2

(D. P. 54. 4. 158), avait accordé aux vice-
consuls le droit de déclarer l'innavigabilité,
lorsque ce pouvoir leur avait été spéciale-
ment conféré par le chef de l'Etat. Le décret
du 19 janv. 1881 décide, d'une manière gé-
nérale, dans son art. 1er, que les vice-consuls
rétribués sur le budget du ministère des
affaires étrangères peuvent toujours exercer
les pouvoirs déterminés par le décret de
1854. — D. P. 82. 4. 49. — V. Code de

commerce, n° 13.

Art. 238. Tout capitaine de navire, engagé
pour un voyage, est tenu de l'achever, à
peine de tous dépens, dommages et intérêts
envers les propriétaires et les affréteurs.

11604. Le capitaine est obligé d'achever
le voyage, non seulement vis-à-vis des pro-

priétaires, mais encore envers les affréteurs,
a partir de la signature de la charte-partie,
et envers tous les chargeurs à partir de la

signature du connaissement. — J. G. S.
Droit maritime, 680.

11605. Le voyage que le capitaiue est
tenu d'achever est déterminé, à l'égard des
affréteurs et chargeurs, par la charte-partie
et les connaissements. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 680.

11606. A l'égard des propriétaires du
navire, on a soutenu que le capitaine doit

toujours la traversée d'aller et de retour. —
J. G. S. Droit maritime, 680.

11607. Suivant une autre opinion, l'en-

gagement du capitaine, comme celui des ma-
telots, étant constaté par le rôle d'équipage,
sa durée doit, à moins de convention con-
traire, être celie du rôle d'équipage; il expire
donc au bout d'une année; pour la naviga-

tion au cabotage, au retour en France, pour
la navigation au long cours, à moins que
des conventions particulières.ne lui assignent
une plus longue durée. —

Règl. 7 nov. 1866,
art. 199, J. G. S. Droit maritime,680.

11608. L'obligation d'achever le voyage
cessé j>ar le congédiement du capitaine par
l'armateur et par toute circonstance fortuite
qui met le capitaine dans l'impossibilité
d'effectuer le voyage, maladie, mort, etc. —
J. G. S. Droit maritime, 681. — V. Code de
commerre, nos 4 et 5.

11609. Mais ou ne saurait assimiler à la
force majeure la maladie provenant d'excès
commis par le capitaine. — Rouen; 18 févr.
1840, J. G. Droit maritime, 601.

11610. ... Ni son suicide. — Rouen,
8 déc. 1841, J. G. Droit maritime, 754.

11611. Ces faits peuvent par suite donner
lieu à une action en dommages-intérêts con-
tre le capitaine ou ses héritiers. — J. G. S.
Droit maritime, 681.

11612. Si le capital ne, par une cause quel-
conque, ne se trouve pas en mesure d'ache-
ver le voyage, le second est appelé à com-
mander à sa place (Décl. 21 oct. 1727, art.
25); aussi les capitaines et armateurs ne
peuvent-ils embarquer comme seconds que
des marins âgés d'au moins vingt et un ans
et ayant au moins quarante-huit mois de na-
vigation (Règl. 7 nov. 1866; art. 213). Adéfaut
de second, c'est le capitaine qui désigne
celui qui le remplacera. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 682. — V. Code de commerce, n° 6.

11613. Dans le cas même où il y a un
second, la direction du navire ne doit pas
lui être nécessairement confiée et les arma-
teurs ont toujours le droit de désigner un
nouveau capitaine. — Rouen, 15 mai 1864,
J. G. S. Droit maritime, 682.

11614. A défaut de cette désignation,
plusieurs auteurs accordent au capitaine le
droit de se faire remplacer par un autre que
par le second, si celui-ci ne présente pas des
garanties de capacité suffisantes. — J. G. S.
Droit maritime, 682.

11615. Le remplaçant du capitaine, quel
qu'il soit, succède à ses droits comme à ses
obligations ; il jouira donc des salaires et du

chapeau promis au capitaine à partir du jour
où il aura pris le commandement. — Trib.
com. Marseille, H mars 1856, J. G. S. Droit
maritime, 682.

Art. 239. Le capitaine qui navigue à profit
commun sur le chargement ne peut faire
aucun trafic ni commerce pour son compte
particulier, s'il n'y a convention contraire.

11616. Cette convention peut, comme en
toute autre matière commerciale, être prou-
vée non seulement par écrit,, mais encore
par tout autre moyen de preuve. — J. G. S.
Droit maritime, 685.

Art. 240. En cas de contravention aux dis-'
positions mentionnées dans l'article précé-
dent, les marchandises embarquées par le
capitaine pour son oompte particulier sont
confisquées au profit des autres Intéressés.

11617. On ne doit pas étendre la pénalité
exceptionnelle (la confiscation des marchan-
dises) édictée en cas de navigation à-profit
commun, air cas prévu par Fart. 25) ; l'in-
fraction prévue par ce dernier article ne
peut jamais entraîner qu'une condamnation
a des dommages-intérêts. — J. G. S. Droit
maritime, 684.— V. infrà, art. 251 C. com.

11618. Les art. 239 et 240 ne s'appliquent
pas au capitaine naviguant à profit commun
sur le fret ; mais il en serait autrement du capi-
taine payé par une part de pèche. Les art. 239
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et 240 devraient alors lui être appliqués, car
les poissons qu'il achèterait et chargerait
pour son compte feraient concurrence â
ceux du propriétaire, son coïntéressé. —
J. G. S. Droit maritime, 687. — V. Code de
commerce, art. 239, n» 3.

Art. 241. Le capitaine ne peut abandonner
son navire pendant le voyage, pouf quelque
danger que oe soit, sans l'avis des offipiers
et principaux de l'équipage; et, en pe pas, il
est tenu de sauver avec lui l'argent et ce
qu'il pourra des marchandises les plus pré-
cieuses de son chargement, sous peine d'eu
répondre en son propre nom.

Si les objets ainsi tirés 4u navire sont per-
du* par' quelque oas fortuit, le capitaine en
demeurera déchargé.

11619. Le capitaine n'est tenu q»e datis
la mesure du possible de sauver les expédi-
tions, connaissements et autres papiers. —

Trib. com. Marseille, 1" mai 1851, J. G. S.
Droit maritime, 689.— V.Code de commerce,
n° 7.

11620. Il a été décidé que, lorsque l'aban-
don d'un navire remorqué devient nécessaire
pour la sécurité du bâtiment remorqueur,
le capitaine doit, comme dans l'hypothèse
prévue par l'art. 241, consulter son équi-
page, et, en outre, se concerter avec le capi-
taiue du navire remorqué. — Alger, 2 nov.
1861, J. G. S. Droit maritime, 689. — Comp.
Giv. r. 27 janv. 1S60, D. P. 80. 1. 401.

Art. 242. Le capitaine est tenu, dans les
vingt-quatre heures de son arrivée, de faire
viser son registre, et de faire Son rapport.

Le rapport doit énoncer :
Le lieu et le temps de son départ ;
La route qu'il a tenue ;
Les hasards qu'il a courus ;
Les désordres arrivés dans le navire, et

toutes les circonstances remarquables de son

vpyage.

11621. — I. VISA DU HEOISTUKDE BORD (C.
com. n»" % à i).

11622. — II. RAPPORT DE MER (C. com.
n" 5 à 15). — Le rapport de mer et le livre
de bord ne font pas double emploi ; le pre-
mier doit indiquer avec plus de netteté et
dé développement les faits suryénus pendant
la traversée et leurs causes. En fait, cepen-
dant, le rapport n'est le plus souvent qu une
copié textuelle du livre du bord..— J. G. S.
Droit maritime, 70'i.

11623. L'art. 4, lit. 10, liv. J°», de l'or-
dpnnance de 1681 imposait au capitaine
l'obligation de faire son rapport dans les
yipgt-quatre heures « à peine d'amende ar-
bitraire ». — J. G. S. Droit maritime, 706.

11624. Il a été jugé que cette disposition
est encore en vigueur, et que les infractions"
à l'obligation qu'elle impose constituent des
contraventions de grande voirie déférées au
conseil de préfecture par ia loi du 29 flor.
an 18, une amende de 16 fr. à 300 fr. étant
toutefois substituée â l'amende arbitraire par
la loi du 23 mars 1842 (art. 1»*, §2). — Cons.
d'Et. 31 déc. 1869, D. P. 72. 3. 35. — Cons.
d'Et, 29 déc 487P, ibid. — Cons. d'Et. 24 janv.
1873, Q. P. 73. 3. 94.

11625. Mais cette jurisprudence a été cri-
tiquée par le motif que les ordonnances et
règlements antérieurs à 1789 ne sont appli-
cables que s'il n'y a pas été dérogé (Decr.
4 mars 1852, art. 2, D. P. 52. 4. 84). Or il
est évident que l'art. 242 C. com. a rempla-
cé }# disposition précitée de l'ordonnance ;
çt mh est d'autant plus certain que, lors

def travaux préparatoires, la proposition
d'assurer par une sanction pénale l'exécu-
tion des dispositions relatives au rapport

ne fut pas admise. — J. G. S. Drpit mariti-
me, 706.

11626. Aux termes de l'art. 232 du règle-
ment de 1866, le capitaine ne doit plus dé-
poser à l'appui de son rapport que : l'l'acte
de francisation ; 2° le congé ; 3° le rôle

d'équipage ; 4» les aequits-a-caution, con-
naissements et chartes-parties ; 5» le livre
de bord. — J. G. S. Droit maritime, 707. —

V. Code de commerce, n» 12.
11627. Le capitaine ne peut rien allé-

guer oîjtre ou contre sonrapport — Trib.
com, Marseille, 3 janv. 1877, h G. S. Droit
maritime, 708. — V. Code de commercé,
n° 13.

11628. Un iarrêt en a conclu qu'il serait
non recèvable à offrir la preuve par témoins
de prétendus faits de force majeure qui ie
seraient consignés ni sur son livre de bord,
ni dans son rapport de mer. — Rennes,
8 avr. 1862, J. G. S. Droit maritime, 589. —
V. Code de commerce, u" 14.

11629. Mais il réserve le cas de « cir-
constances favorables et exceptionnelles » ;
ce qui en réalité enlève tout caractère absolu
au principe, et permet, dans la pratique,
aux tribunaux de substituer au rapport un
autre mode de preuve. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 708.
11630. Suivant d'autres décisions judi-

ciaires, l'omission du rapport n'est pas une
de ces présomptions légales excluant toute

preuve contraire ; pour lui attribuer un

pareil caractère, il faudrait un texte formel
qui n'existe pas.— Trib. com. Havre, 3 févr.

1879, J. G. S- Droit maritime, 708.
11631. — III. DEVOIRS DIVERS BU CAPI-

TAINE (G. com. n°» 16 à 23). — Outré l'obli-

gation de faire viser son livre de bord et de
Faire son rapport dans les vingt-quatre heures,
le capitaine est encore soumis:... à la remise
au bureau des douanes, lors de l'arrivée du
navire au port d'armement, de l'acte de
francisation et du congé qui doivent y être

déposés jusqu'au prochain départ. — Règl.
1866, art. 206 et 207, j. G. S. Droit mari-

time, 713. — V. Code de commerce, n° 16.

11632 Ala remise, lors de l'arrivée du
navire au port d'armement, du rôle d'équi-
page au bureau de l'inscription maritime,
qui envoie à qui de droit une expédition des
actes de naissance et de décès dressés en
cours de voyage, remise imposée au capi-
taine, sous peine d'une amende de 22 à 300 fr.,
par l'art. 206 du règlement de 1866. —J. G.S;
Droit maritime, ~li!&.— V. Code de commerce,
n° 19.

Art. 243. Lp rapport est fait au greffe,
devant le président du tribunai;de commerce.

Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal
de commerce, le rapport est fait au juge de

paix de l'arrondissement.
Le juge de paix qui a reçu le rapport est

tenu de l'envoyer, sans délai, au président
du tribunal de commerce le plus voisin.

Dans l'un et l'autre cas, le dépôt en est
fait au greffe du tribunal de commerce.

Art. 244. Si le oapitaine aborde dans un

port étranger, il est tenu de se présenter au
consul de France, dp lui faire un rapport, et

de prendre un certificat constatant l'époque
de son arrivée et de son départ, l'état et la
nature de son chargement.

11633- Un certificat délivré à l'étranger
par un capitaine de port constitue une pièce
irrégulière, alors, d'une part, que- la signa-
ture de la personne qui a légalisé, pour le
consul général de France, celle dudit capi-
taine est illisible, et, d'autre part, que J?
signature de légalisation n'est pss elle-miine
légalisée par le ministre des affaires étraa-

gèrès
ou son délégué. — Req. 1" août 1887,

. P. 88. 1. 379.

11834. ga conséquence,le certificat 4oat
il s'agit ne peut faire foi en justice d'un cas
prétendu de force majeure invoqué par le
fréteur d'un navire, et qui, eh iqettaiit obs-
tacle à l'envoi du bâtiment convenu au port
de chargement, aurait nécessité une substi-
tution de navire et amené un retard dans

rembarquement et le transport de la mar-
chandise. — Même arrêt.

Art. 246. Si, pendant le cours du voyage,
le oapitaine est obligé de relâcher dans JWj,
port français, il est tenu de déolarer au pré-
sident du tribunal de commercé du lied les

causps de sa relâche.
Dans lés lieux où 11 n'y a pas de tribunal

de commerce, la dêolaration est faite au juge
de paix du canton-

Si la relâohe forcée a lieu dans un pprt
étranger, la déclaration est faite au consul
de France, pu, à son défaut, au magistrat du
lieu.

11635. — I. CAUSPS pg RELÂCHE(G. cpm.
nos l à 4). — Les tribunaux ont un pouvoir
souverain pour apprécier si 1» relâche est
volontaire ou forcée. Diverses causes peu-
vent la justifier : par exemple, use réyplt.e de
coolies chinois. — Bordeaux, 2J févr. ISS"?,
J. G. S. Droit maritime, 692.

11636. ... La présence de croisières
ennemies. — Trib. com- Marseille, 29 août
1827, J. G. S. Droit maritime, 692. — V. ce-
pendant : Trib. com. Marseille, 30 atout
1864, ibid.

11637- •• De graves avarie? éprouvées
par la cargaison.

— Trib. com- Marseille,
27 janv. 1869, j. G.S.Droit maritime,692.—
y. toutefois : Trib- com- Marseille, 23 juill.
1866, ibid.

11638. — II. DÉCLARATION DES CAUSE»DE
LA RELÂCHE (G. com. n°? 5 à lg). — te capi-
taine doit, à défaut de consul français,
s'adresser au magistrat du Heu. Si l'autorité
locale ne peut ou ue veut accepter sa décla-
ration, il peut s'adresser à un notaire ; mais
il doit alors, pour dégager sa responsa-
bilité, pouvoir faire la preuve du refus ou
de l'empêchement des magistrats locaux. —
J. G. S. Droit maritime, 692.

11639. Dans le petit cabotage, on n'a pas
l'habitude de déclarer la relâche, si elle ne
dure que quelques jours, pour laisser passer
le mauvais temps. — J. G. S. Droit mari-
time, 691.

11640. H n'y a, de même, lieu à aucune
déclaration, d'après les instructions ministé-
rielles, si le navire séjourne seulement quel-
ques heures dans une rade, sans communi-
quer avec la terre. — J. G. 8. Droit mari-
time, 691.

11641. Enfin l'art. 245 est inapplicable en
cas d'échelles. — J.G.S.Droit maritime Mi.

Art. 246. Le capitaine qui a fait naufrage,
et qui s'est sauvé seul ou àveo partie de son

équipage, est tenu de se présenter devant le
juge du lieu, ou, à -défaut de juge, devant
toute autre autorité civile, d'y faire son rap-
port, de le faire vérifier par ceux de son
équipage qui se seraient sauvés et éè trou-
veraient avec lui, et d'en lever expédition.

DIVISION.

§ 1. — Bris et naufragé; Rapport de mer;

Sauvetage; Frais (n» 11642).
§ 2. — Droits des proprtéttfîrës dès objets

naufragés '"(n» } ièpO). ,
| 3, — Jlpgàef, ~4iiri^ionâji tiers aux

sauveteurs (n° 11651).

| 4. — Vente des qbjeis provenant des
bris et naufrage (n° 11676).
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§ $. — Rapatriement dp nia(elpts §près
naufrage (n» 11677).

§ 6. —• Cas oit le naufrage a pour cause
la baraterie de patron (n»
11678).

| 7. — Arrêt de puissance; Suryenqnce
de guerre; Capture (n? 11682).

§ 1". — Bris et naufrage; Rapport de mer ;
Sauvetage; Frais (C; com. n»» 1 a 50).

11642. — I. RAPPORTPE.HER (G. com.
n 05 1 à 10). — Le mot naufrage ne doit pas,
dans l'art. 246, être interprété restrictire-
ment, mais entendu de tous les événements
qui entraînent la perte du navire, tels que
bris, échouement, innavigabilité, capture par
un ennemi, pillage par un pirate. — J. G. S;
Droit maritime, 709.

11643, — II. SAUVETAGE(C. com. n°> 11
à 33), -r- Le sauvetage des navires naufragés
sur. les cotés a dpnjié lieu â un traité entre
la France et 1$ Grande-Bretagne, du 23 oct.
1889, qui règle les questions relatives à la
liquidation des sauvetages des navires nau-
fragés sur les côtes des deux pays, des colo-
nies et possessions françaises et des colonies
anglaises autres que l'Inde, le Canada, Terre-
Neuve, le Cap, l'Australie occidentale et la
Nouvelle-Zélande. - D. P. 90. 4. 99.'

11644. Lés bénéfices de ce traité ont été
étendus aux autres colonies anglaisespar les
déclarations des 31 mars, 8 et 18 juill. 1890.
— D. P. 91. 4. 86 et 92.

11645 Aux termes du traité du 23 oct.
1889, là direction dés sauvetages des navires
nationaux est confiée aux consuls respectifs
des deux nations qui doivent être avertis,
dans le plus bref délai possible, par les auto-
rités locales ; celles-ci devront, en outre, se
borner à prêter leur assistance aux consuls,
sauf à prendre, en leur absence et avant leur
arrivée, toutes les mesures nécessaires pour
la protection des individus et la conserver
tipn lès, objets sauvés. — J. G. S. Organ.
niàHt., 212. ~ V. Code de commerce, n" 24.

11646. L'intervention des autorités locales
ne donnera lieu à aucuns frais, sauf ceux
des opérations de sauvetage et de garde des
objets sauvés, et ceux auquels seraient sou-
mis en pareil cas les navires nationaux. —
i. G, S, Qrmn. mmit-, 312.

11647. Les autorités locales qui, en cas
d'absence ou rie maladie des consuls, reste-
raient chargées des opérations et Je la ges-
tion du sauvetage, doivent remettre aux
consuls les papiers de bord et le produit net
du navire et de la cargaison. — J. G. S.
Organ. marit., 212.

11648. Les marchandises et objets sauvés
sont exempts de droits de douane, à moins

qu'ils ne soient destinés à la consommation
intérieure, auquel cas ils acquittent les
mêmes droits que s'ils avaient été importés
par des navires nationaux. — i, G.S. Organ.
marit., 212.

11649.
— III. FRAIS PE SAUVETAGE(C.

coin. n<">40 à 50).

§ 2. — Droits des propriétaires des objets
naufragés (C. com. n°« 51 à 62).

11650. V- Code de commerce, n°s 51 et s.

§ 3. — Epaves ; Attribution du tiers aux
sauveteurs {G. GPJ». B0J 63 à 96).

11651. Toute personne qui a trouvé une
«pare doit, aux termes des art. 19 et 20,
tft. 9, de ,1'ofd.onn.apçe de 1681, en faire la
déclaration daps lés vip$t-&ua$re heures au
cojpmiiâaire 3» l'inscription maritime, à
peiné d'être considérée comme receleur. —
J. G. S. Organ. marit., 202. — V. Code de
commerce, n» 65.

11652. Décidé néanmoins que le fait de
n'avoir pas déclaré la découverte de l'épavea l'inscription maritime dans le délai de
vingt-quatre heures »e peut être epp^idéré
comme un vol de. la p&rt de l'inventeur que
si, au moment où il se saisit de l'épave,
l'inventeur a eu l'intention coupable de se
l'approprier. A défaut de cette intention,
le fait de n'avoir pas fait la décoration de
l'épave constitue simplement une infraction
aux prescriptions de l'ordonnance de 1681,
et rend son auteur passible de l'amende
du quadruple de 1s valeur dé l'épave. —
Trib. corr. de Perpignan, 20 janv, 1871,
D. P. 71. 3. 91.

11653. Les textes qui réglementent le
sauvetage des objets, naufragés s'appliquent
sans difficulté toutes les fois -qu'il s'agit
d'épaves recueillies dans le périmètre des
eaux territoriales. La mer territoriale est,
en effet, considérée comme le prolongement
du territoire ; et l'État, s'il n'eu est pas
absolument propriétaire, comme il l'est du
domaine national, y exerce tout au moioi un
droit de souveraineté et de domination éven-
tuel. — J. G. S. Organ. marit,, 203.

11654. Mais on a contesté l'applicabilité
des Lois françaises, et notamment de l'art. 19
de l'ordonnance de 16.81, lorsque ï.e sauve-
tage a été opéré par un Français dans des
eaux étrangères, par le motif que la loi fran-
çaise qui, dans retendue de nos eaux terri-
toriales, s'applique aux sauvetages opérés
par des étrangers comme à ceux opérés par
des Français, devient inapplicable même aux
sauvetages qui sont l'qeuvre de nos nationaux,
quand ils s'accomplissent dans des eaux
étrangères. — J. G, S. Organ. marit., 203.

11655. Mais, pour que cette objection
fût concluante, il faudrait que le fait qui
peut donner lieu à l'intervention des tribu-
naux français se fût produit dans les eaux
étrangères. Or le fait d'un marin qui a re-
cueilli une épave dans les eaux étrangères
ne peut motiver lui-même l'application de
l'art. 19 de l'ordonnance de 1681. Le délit,
en effet, ne réside ni dans le fait de recueil-
lir en mer des effets naufragés, fait licite,
autorisé et même encouragé par la loi, ni
dans le fait de les ramener en France, mais
dans celui, une fois de retour, de ne pas
faire la déclaration prescrite par l'ordon-
nance. — J. G.S. Organ. marit, 203.

11656. Il en résulte que le délit ne peut
être commis que sur le sol français, et ne
commence même à se produire que vingt-
quatre heures après que l'inventeury aabordé,
et que, par suite, il importe peu, au point
de vue de l'application de l'art. 19 de l'or-
donnance de 1681, que l'épave ait été re-
cueillie en pleine mer ou daus les eaux ter-
ritoriales étrangères. Cet article est donc
applicable, bien que les effets naufragés
soient" d? provenance étrangère et aient
été" trouvés dans les eaux territoriales d'un
autre Etat. — Douai, 18 déc. 1882, D. P. 84.
2. 49, et la dissertation de M. Levillain en
note sous cet arrêt.

11657- Le sauvetage d'un navire, qui
peut donner lieu à l'attribution de l'indem-
nité du tiers, doit être distingué avec soij)
de l'assistance donnée a un bâtiment en dé-
tresse et qui court un danger plus ou moins
Imminent. Pour qu'il y ait sauvetage donnant
droit à ja prime fixée par l'ordonnance de
16.81,il faut : 1» que le navire ait été aban-
donné saj)s espr>t de retour par son équi-
page; 2».qu'il ait été rencontré fortuitement
en pleine mer; 3° qu'il ait été effectivement
sauvé. — j. G. S. Organ. marit., 205.

11658. il ne suffit pas, pour qu'un navire
puisge être considéré comme une épave,
que, pourvu d'une Voilure" ipsuffl§ab.te, il
soit privé par un accident suryenu en mau-
vais temps dé l'usage de sa mjcniqé, §j l'équi-
page ne 1'» pas abandonné et s'il lu} raste
encore les moyens 4e lutter contre le temps

et le vent. — Aix, 28 juill. 1891, J. G. S.
Oraan. marit., 205.

11659. Au contraire, un navire doit être
considéré comme une épave, alors qu'il est
rencontré hors de la vue des côtes, aban-
donné par son équipage sans esprit de ré-
tour. — Bennes, 17 avr. 1883, D. P. 84. |.
217. — V. Code de commerce, n° 77,

11660. L'indemnité du tiers de la valeur
du navire et de la cargaison trouvés en njêr
n'est attribuée aux Sauveteurs qu'autant

3u'ils
les ont effectivement sauvés, c*esfc-à-

ire amenés dans un port et mis à l'abri dp
tout danger. — J. G. S. tOrgan. màrif., 207.

11661. Lorsque le capitaine d'un Jiavjre
français a rencontré en pleine mer et placé
sous le pavillon français un navire anglais
abandonné par son équipage, l'a amène ièn
relâche

"
sur une rade étrangère où il en a,

gardé la possession exclusive, et n'a reBônçéa le conduire dans un port français que sur
l'engagement pris par l'armateur anglais de
plaider en France, c'est la loi française qui
doit être appliquée pour le règlement des
droits du sauveteur spr l'objet sauvé. — Heq,
6 mai 1884, D.P. 84: 1.217. '*

11662. En conséquence, et par application
de l'ordonnance de 1681, le tiers de la va-
leur du navire sauvé et de sa cargaisonest à juste titre attribué à l'armateur djj na^
vire qui a opéré le sauvetage. — Même prïEt.

11663. Lorsqu'il is'sgit, non pas d'un "sau-
vetage proprement dit, mais d'un acte d'as-
sistance, celui qui vient au secours du na-
vire en détresse a le droit d'être rémunéré
de ses soins, et doit recevoir une indemnité
compensant les dangers qu'il a affrontés
et les perte? et avaries qu'i} à pu sqbjr. À. la
différence du cas de sauvetage, l'assistant
n'a pas un drojt réel sur lp navire et les ef-
fets sauvés, ii n'a qu'un droit personnel
contre le capitaine assisté ; il n'est pas rede-
vable, notamment, à agir contre les récla-
mateursde la cargaison du navire assisté aux-
quels les marchandises ont été délivrées,
alors surtout qu'ils ont procédé avec le capi-taine et assisté au règlement des avaries
grosses. — Trib. Dupterque, 3 juin 1884,
J. G. S. Organ. marit., 208.

11664. L'indemnité due à l'assistant est;
plus ou moins importante, suivant les cir-
constances ; elle est fixée, eu égard au ser-
vice rendu, aux efforts déployés et aux dap,
gers courus par le navire 'assistant, et en te- •
uant compte de la valeur de la cargaison.
Telle est du moins la jurisprudence oies tri-
bunaux de commerce du Havre ej de Bouan.— Trib. com. Havre, 28 avr. 1885, J. G. S.
Organ. marit. 209. — Trib. com. Havre
ÎOW. 1885, ibid. - Trib. eom, Bouen
13 oct. 1886, ibid. — Trib com. Havre,
2 juill. 1888, ibid. — Conf. Rouen, {(J déc.
1886, D. P. 88. 1. 263. '-.*-

11665. L'assistance peut consister dans
le seul fait de remorquer le navire en dér
tresse ; l'indemnité est alors proportionnée
au service rendu et doit être calculée t^t
d'après la gravité de la position du navire
secouru que d'après les dangers auxquels lés
remorqueurs se sontexposes. Lérémorfluigé
d'un navire ne donne (Tailleurs droit l'uqe
indemnité d'assistauce qu'autant;qû'iTiiré-
sente des difficultés et des dangersjiarfaçij-
liers. — V. sur cette question: Trib,' du
Havre. 28 avr. 1885, J. G. S. Organ,marit„
209.— Trib. com. Havre, 10nov. 1885, ibid.— Trib. com. Havre, 4 mars 1889, ibid.

11666. Mais, pour éviter que les Sauve-
tages ne deviennent un moyen de spécula-tion sur le péril et le malheur d'autrui, la
jurisprudence applique aux engagements
que les capitaines, dont les navires sont
en péril, contractent fréquemment avec
les navires en état de les remorquer et
de les faire échapper aux dangers, la règle
des art. 1109, 1111 et 1112 c. clv.^— J. G. S.
Organ. marit., 210.
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11667. Et elle annule les engagements
contractés par les capitaines quand les con-
ditions qui leur sont imposées ont un carac-
tère léonin, et qu il est démontré qu'ils n'ont

accepté ces conditions que sous l'empire de
la crainte d'un péril imminent. — Rouen,
10 déc. 1886, J. (i. S. Organ. marit. 209. —

Trib. com. du Havre, 22 août 1888, ibid. —

Aix, 30 janv. 1890, ibid.
11668. La cour de cassation a décidé que

l'annulation de la convention était pronon-
cée-à bon droit, alors qu'il était constaté par
les juges du fond que le capitaine n'avait
souscrit l'engagement que pour sauver son
navire qui, sans wla, aurait été fatalement
submergé et perdu, que ce n'était que con-
traint et forcé, et après s'être vainement dé-
battu pour obtenir des conditions moins

onéreuses,qu'il avait dû subir la convention

que l'assistant, abusant de sa situation, lui
imposait. — Req. 27avr. 1887,D. P. 88.1.263.

11669. Il semble toutefois que les tribu-
naux n'aient le droit d'annuler la convention

qu'autant que l'indemnité réclamée pour le
navire assisté est réellement exagérée, et,
d'autre part, que la situation du navire sauvé
était telle qu'il ne pût espérer un autre se-
cours, de telle sorte que le capitaine ait con-
tracté sous l'empire de la crainte d'un péril
imminent. — J. G. S. Organ. marit., 210.

11670. Aussi la jurisprudence ne se bor-
ne-t-elle pas à rembourser le sauveteur de
ses frais, mais tient-elle compte, dans uue
certaine mesure, de la valeur du navire
sauvé et de sa cargaison. En outre, ilparait
nécessaire de prendre en considération la
situation du navire et de rechercher si elle
était telle que le capitaine puisse être consi-
déré comme ayant subi une violence mo-
rale. — J. G. S. Organ. marit.,210.

11671. C'est ainsi qu'un jugement s'est
refusé à annuler un engagement contracté

par un capitaine dont le navire était échoué
sur une plage de sable ou de vase, en plein
jour, par une mer houleuse,mais non dé-

montée, et pouvait, au moyen des sémaphores,
communiquer avec un grand port de com-
merce et y demander du secours. — Trib.
de Marseille, 21 ùiill. 1891, J. G. S. Organ.
marit. ,210."

11672. Le bénéfice du sauvetage d'un
effet naufragé, et spécialement d'un navire,
n'est pas seulement acquis à celui qui le

premier l'a découvert en mer, lorsqu'il
était physiquement dans l'impuissance de le
sauver seul, mais à tous ceux dont les ef-
forts réunis ont concouru au sauvetage et

proportionnellement à l'efficacité des secours
de chacun. — J. (i. S. Organ. marit., 213.
— V. Code de commerce, n° 86.

11673. Les navires de l'Etat qui concou-
rent a un sauvetage peuvent, de même que
les navires de commerce, se prévaloir de
l'ordonnance de 1681. — J. G. S. Organ.
marit. 213.

11674. Toutefois un arrêt s'est prononcé
pour la négative, en raison de ce que, dans

l'espèce qui lui était soumise, le navire de
l'Etat avait simplement prêté assistance au
navire sauveteur, alors d'ailleurs que l'Ad-
ministration de la Marine ne réclamait
aucune part au sauvetage. — Rennes, 17 avr.

1883, D. P. 84. 1. 217.
11675. Dans tous les cas, le navire sauvé

ne saurait excipev de cette circonstance pour
faire réduire proportionnellement la part ailé-
rente au sauveteur principal. — Même arrêt.

§ 4. — Vente des objets provenant des bris
et naufrage (C. com. nos 97 à 115).

11676. V. Code de commerce, nos 97 et s.

§ 5. — Rapatriement des matelots après
naufrage.

11677. V. Code de commerce, n° 116.

§ 6. — Cas où le naufrage a pour cause la
baraterie de patron (C. com. n°» 117 à 124).

11678. La disposition de l'art. 40 de la loi
du 21 août 1790 qui punit de trois ans de
galères le pilote qui a perdu par négligence
ou ignorance le bâtiment qu'il était chargé
de conduire et dont il avait déclaré répon-
dre, n'a pas été abrogée par les textes pos-
térieurs, sauf en ce qui concerne les rap-
ports des . pilotes avec la marine de l'Etat.
— Cr. c. 30 avr. 1874, D. P. 75. 1. 178. —V.
Code de commerce, n° 123.

11679. La peine de trois ans de galères
édictée par l'article précité ne doit pas être

changée en celle de trois ans de prison. —
Mêrhe arrêt. — Contra : Code de commerce,
n" 123.

11680. ... Et le législateur n'ayant pas
déterminé lui-même, pour le fait d'échoue-
ment involontaire d'un bâtiment de com-
merce (non convoyé), occasionné par l'impru-
dence ou la négligence d'un pilote, une
peine applicable, en remplacement de celle
que la loi de 1790 prononçait et qui est sup-
primée, les juges ne pourraient, sans arbi-
traire, suppléer à cette omission en substi-
tuant une peine équivalente. — Même arrêt.

11681. 11 en résulte, d'après la cour de
cassation, que, dans l'état actuel de la légis-
lation, le fait d'avoir occasionné par igno-
rance ou négligence la perte d'un navire
ne peut donner lieu à des poursuites crimi-
nelles. Il est à remarquer que la loi du
10 mars 1891, sur les accidents et collisions
en mer, ne nomme nulle part le pilote, et

qu'il ne saurait, par conséquent, être pour-
suivi en vertu de cette loi. — J. G. S. Organ.
marit., 215.

§7. — Arrêt de puissance ; Survenance de
guerre ; Capture (C. com. n»s 125 à 130).

11682. V. Code de commerce, ii°s 125
et s.

Art. 247. Pour vérifier le rapport du capi-
taine, le juge reçoit l'interrogatoire des gens
de l'équipage, et, s'il est possible, des passa-
gers, sans préjudice des autres preuves.

Les rapports non vérifiés ne sont point
admis è. la décharge du capitaine, et ne font
point foi en justice, excepté dans le cas où le
capitaine naufragé s'est sauvé seul dans le
lieu où il a fait son rapport.

La preuve des faits contraires est réservée
aux parties.

11683. — I. VÉRIFICATION DU RAPPORT(C.
com. n°» 1 à 8). — Le rapport vaut même
sans vérification aucune, si elle est impossi-
ble. — Trib. com. Havre, 2 aoûtl867,J. G. S.
Droit maritime, 710. — Comp. Trib. com.
Marseille, 7 août 1824, ibid.

11684. — II. FORCE PROBANTEDU RAPPORT
(C. com. n°s 9 à 14). — Le rapport de mer
dûment vérifié et affirmé fait foi tant qu'il
n'est pas infirmé par la preuve contraire pro-
venant, soit des tiers, soit du livre de bord.
— Trib. com. Marseille, 3 janv. 1877, J. G. S.
Droit maritime, 711. — Trib. com. Marseille,
28 janv. 1879, ibid. — Rennes, 12févr. 1890,
D. P. 92. 2. 225. — Bastia, 1" févr. 1892,
D. P. 92. 2. 152. — Rennes, 29 févr. 1892,
D. P. 92. 2. 295. — V. Code de commerce, n»9.

11685. La preuve contraire peut résulter
non seulement des enquêtes, mais encore
« des contradictions ou des impossibilités
que présenterait un récit >>.— Trib. com.
Marseille, 27 juin 1877, J. G. Droit maritime,
603. — V. aussi Req. 8 mars 1832, J. G. S.
Droit maritime, 711. — Req. 1« déc. 1873,
D. P. 74. 1. 424.

11686. Mais les constatations du rapport
de mer du capitaine, vérifié conformément

à l'art. 247 c. com., ne sauraient être dé-
truites par les déclarations d'une expertise
reposant sur de simples suppositions. — Bas-

tia, 1« févr. 1892, précité.
11687. Lorsque le rapport de mer cons-

tate la rencontre du navire avec un autre
bâtiment, la preuve contraire ne saurait ré-
sulter du fait que le capitaine n'a indiqué
dans son rapport ni le nom, ni le tonnage
du bâtiment qu'il a rencontré, cette omis-
sion s'expliquent et se justifiant par la dou-
ble circonstance qu'il faisait nuit et qu'il ré-

gnait une brume épaisse au moment de la
rencontre des deux navires. — Rennes,
29 févr. 1892, précité.

11688. L'armateur lui-même peut com-
battre les énonciations du rapport au moyen
de la preuve contraire. — Trib. com. Mar-
seille, 27 juin 1877, J. G. S. Droit maritime,lU.

Art. 248. Hors les cas de péril imminent, le

capitaine ne peut décharger aucune mar-
chandise avant d'avoir fait son rapport, à

peina de poursuites extraordinaires oontre
lui.

Art. 249. Si les victuailles du bâtiment
manquent pendant le voyage, le capitaine,
en prenant l'avis des principaux de l'équi-
page, pourra contraindre ceux qui auront des
vivres en particulier de les mettre en com-
mun, à la charge de leur en payer la valeur.

11689. Le capitaine n'est pas tenu de
payer comptant les vivres mis en commun.
— J. G. S. Droit maritime, 695.

TITRE V.

De l'engagement et des loyers
des matelots et gens de l'équi-
page.

Art. 250. Les conditions d'engagement du
capitaine et des hommes d'équipage d'un
navire sont constatées par le rôle d'équi-
page ou par les conventions des parties.
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LOTS ET GEXS DE L'ÉQUIPAGE

(n» 11814).

§ 1. —
Engagement (n° 11814).

§ 2. —
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SECT. 1. — RÉGIME ADMINISTRATIF DE LA MARINE
MARCHANDE (G. com. n°s 1 à 287).

§ 1. —
Inscription maritime; Gens de mer

(C. com. n°s 1 à 106).

11690. — I. INSCRIPTION ET CLASSEMENTDES
GENS DE MER (C. com. nos 1 à 45). —

D'après
l'art. 30 de la loi du recrutement du 15 juill.
1889 (U. P. 89. 4. 73), les jeunes marins pur-
tés sur les registres matricules de l'inscrip-
tion maritime sont considérés comme ayant
satisfait à l'appel de leur classe au point de
vue du recrutement de 1 armée ; mais, s'ils
viennent à S'- faire rayer de l'inscription ma-
ritime, ils sont tenus d'accomplir dans l'ar-
mée active les trois ans de service que la
loi du 15 juili. 1889 impose à tous les fran-

çais. Toutefois, il leur est tenu compte du
temps qu'ils ont déjà passé au service de
l'Etat. — i. G. S. Organ. marit., 68.

11691. A l'expiration de ia durén du ser-
vice actif qui leur est impusé, ils suivent le
sort de la classe à laquelle ils appartiennent.
Cette disposition applique aux marins in--
çrits la pratique qui était suivie par l'admi-
nistration de ia marine sous l'empire de la
loi du 21 mars 1832. — J. G. S. Organ. marit.,
68.

11692. L'art. 30 de la loi du 15 juill. 1889

impose, en outre, au marin qui renonce au
bénéfice de l'inscription maritime l'obliga-
tion d'en faire la déclaration au inaire de sa
commune dans les deux mois et de la sou-
mettre au préfet de son département, sous

peine d'une amende de 10 à 200fr.,et, facul-
tativement pour les tribunaux, d'un empri-
sonnement de quin/.e jours à trois mois (L.
15 juill. 1889, art. 76). — J. G. S. Organ.
marit., 68.

11693. — II. LEVÉE DES GENS DE MER (C.

com. n°a 46 à 57).
— Le service Mes ma-

rins inscrits en Algérie est actuellement ré-
glé par un décret du 12 juill. 1880 (D. P.
81. 4. 63). Comme les in crits de la métro-

pole, les marins portés à titre définitif sur
les matricules de l'inscription maritime

d'Algérie sont soumis à deux périodes obli-

gatoires de service, et peuvent être appelés
à l'âge de vingt ans révolus. — J. G. S. Or-

gan. marit., 70.
11694. Mais leur première période de

service est d'une année seulement ; ils peu-
vent toutefois être retenus au service pen-
dant une seconde année, lorsque, à l'expi-
ration de la première année, ils ne savent

pas lire ou écrire et ne satisfont pas aux
conditions d'aptitude professionnelle déter-
minées par le ministre Se la marine. —
J. G. S. Organ. marit., 70.

11695. La seconde période, pendant la-

quelle les inscrits restent à la disposition du
ministre de la marine, a une durée de six
ou cinq aus, suivant les cas, au lieu d'une
durée de deux ans dans la métropole ; après
cette seconde période, ils ne peuvent, comme
les inscrits du littoral de la France après
l'expiration de leurs deux périodes obligatoi-
res de service, être rappelés au service que
par un décret.— J. G. S. Organ. marit., 70.

11696. La situation des marins inscrits

qui ont accompli leur première période de
service obligatoire est aujourd'hui la même

que celle des marins en congé renouvelable
sous l'empire de la législation antérieure,
c'est-à-dire qu'ils forment, avec les marins

envoyés en congé renouvenahle au cours ue
leur première période de service, une ré-
serve à la disposition du ministre qui peut
les rappeler à l'activité, lorsque cela est né-
cessaire.— J. G. S. Organ. marit.. 71.

11697. Tout autre est la situation des
marins ayant accompli leurs deux périodes
de service obligatoire: ces marins ne peuvent
aujourd'hui, comme sous l'empire des décrets
du 30 sept. 1860, du 22 oct. 1863et du 27 févr.

1866, être levés qu'en vertu d'un décret du

président de la République.
— J. G. S.

Organ. marit., 71.
11698. Un décret du 24 juin 1880 a réglé

l'ordre dans lequel les inscrits qui ont rempli
les obligations de service sur les bâtiments

de la flotte doivent être appelés, et a fait

application aux inscrits maritimes des règles
nouvelles résultant de la législation militaire

iuaugurée après les événements de 1870. —

D. P. 81. 4. 51.
11699. Les inscrits sont appelés en ob-

servant trois catégories d'âge, sans tenir

compte du temps ue service déjà accompli:
1° les marins âgés de moins de treute ans :
2° les marins âgés de trente à trente-cinq
ans ; 3° les marins âgés de trente-cinq à

quarante ans. Le décret ne prévoit pas l'appel
des marins âgés de plus de quarante ans. —

J. G. S. Organ. marit., 73.
11700. Ce décret qui était, sous ce rap-

port, en harmonie avec la loi du 27 juill.
1872, qui limitait à quarante ans la durée du
service militaire dans l'armée de terre, ne
l'est plus avec la loi du 15 juill. 1889 qui a

prorogé jusqu'à l'âge de quarante-cinq ans
la durée du service dans l'armée territoriale:

l'appel des hommes âgés de plus de quarante
ans pourrait néanmoins être ordonné par
décret, l'art. 24 de la loi du 3 brum. an 4
étant toujours en vigueur. Le décret de
mobilisation suspend l'effet des sursis de
levée et des congés accordés à titre de sou-
tien de famille. — J. G. S. Organ. marit.,
73.

11701. — III. SITUATION ET POLICE DES
MARINS CLASSÉS (C. com. nos 58 à 81).

11702. — IV. AVANTAGES PARTICULIERS
ATTACHÉS A LA QUALITÉ DE MARIN CLASSÉ t,C.
coin. nos 82 à 106).

§ 2. —
Rapatriement des marins délaissés

(C. com. n°s 107 à 171).

11703. Un décret du 22 sept. 1891 qui
abroge les dispositions contraires des règle-
menls antérieurs fixe les régies relatives au

rapatriement et aux conduites de retour des

gens de mer (1). — V. Code de commerce,
n° 108.

* 11704. — I. Qui A DROIT AU RAPATRIEMENT

(C. com. n°» 109 a 117).
— Les étrangers

non inscrits qui peuvent, après avoir servi
sur un navire français, être délaisses, doivent

simplement être remis au consul de leur
nation. Cette règle ne souffre d'exception
que s'il résulte des circonstances de l'embar-

(1) B2 sept.-l» déc. 1891. — Décret sur le rapa-
triement et les conduites de retour des gens de mer.
— (D. P. 92.4. 57.)

Art. 1er. Tout inscrit maritime et tout Français, pro-
venant de l'équipage d'un bâtiment de l'Etat ou d'un
navire de commerce, qui se trouve délais>é ou débar-
qué, par suite de quelque circonstance que ce soit, à
l'étranger ou dans une des possessions françaises
d'outre-mer, doit être rapatrié dans le plus bref délai
possible, par les soins des commandants des bâtiments
de l'Etat, des consuls généraux, consuls, vice-consuls
et agents consulaires de France à l'étranger, des gou-
verneurs et commissaires de l'inscription maritime
dans les possessions françaises d'outre-mer.

Art. 2. Les commandants des bâtiments de l'Etat,
les consuls généraux, consuls, vice-con-uls et agents
consulaires de France à l'étranger, les gouverneurs ei
commissaires" de l'inscription maritime aux colonies
veillent à ce qu'aucun homme faisant partie de l'équi-
page d'un navire de commerce ne soit débarqué en
cours de voyage sans une cause légitime dont l'appré-
ciatioo leur appartient.

Ils régulari-ent, par une apostille sur le rôle d'équi-
page, les débarquements qu'ils autorisent. Us préci-
sent, audit rôle, les motifs de ces débarquements.

Ils portent ies mêmes indications sur ie rôle
d'équipage du navire par lequel le rapatriement est
effectué.

Ils n'autorisent le débarquement de gré à gré, con-
formément à l'art. 18, que si le rapatriement ou le
rembarquement immédiat de l'homme est assuré sans
le concours des deniers de 1Etat.

Art. 3. Les étrangers débarqués, hors de leur pavs.
d'un navire français sur lequel ils servaient comme
marins ou à tout autre titre, sont remis au consul de
leur nation dont la résidence est la plus proche, à
moins de stipulation contraire inscrite dans leur
engagement.

Néanmoins, les marins étrangers appartenant à des
nations avec lesquelles la France est liée par des con-
ventions réglant l'assistance réciproque due aux marins
délaissés, sont traités conformément aux clauses des-
dites conventions.

Art. 4. Lorsqu'un homme est débarqué en cours de
vovage pour cause de maladie, le capitaine peut se
libérer de tous les frais de traitement, de rapatriement
et autres en versant, entre les mains de l'autorité qui
a opéré le débarquement, la somme déterminée par les
règlements d'administration publique édictés en exé-
cution de l'art, tdi c. com., ou bien en fournissant
une caution solvable, qui prend par écrit l'engagement
de payer ladite somme.

A défaut de versement ou de caution l'autorité con-
sulaire ou maritime fait l'avance des frais de traite-
ment, d'entretien, de rapatriement et, g'il y a lieu, de
sépulture. La dépense est signalée au ministre de la
marine, qui en poursuit le reaibou; sèment auprès de

qui de droit.
Art. 5 Lorsque les hommes à rapatrier sont dans le

dénuement, l'autorité maritime coloniale ou consulaire
leur procure les ellcts dont ils ont besoin.

Ces fournitures doivent être faites dans des condi-
tions aussi économiques que pos-ible et limitées aux
vêtements stricte nent nécessaires, suivant les saisons,
les régions et la durée du voyage, pour permettre aux
hommes d'elïectuer leur retour dans leurs foyers.

Si la dépense n'est pas acquittée par le capitaine
du navire ou par les représentants do l'armateur,
l'autori+é maritime, coloniale ou consulaire en fait
l'avance et la signale au ministre de la marine, qui en
poursuit le remb m sèment auprès de qui de droit.

Art. 6 L'autorité maritime, coloniale ou consulaire
a le droit de requérir les capitaines des navires de
commerce de recevoir à leur bord des hommes délais-

sés ou débarqués d'un bâtiment de l'Etat ou d'un
navire de commerce, à raison d'un homme par cin-
quante tonneaux de la jauge officielle du navire.

Elle a également le droit, mais seulement dans la
limite d'un homme par cent tonneaux, d'imposer aux

capitaines des navires du commerce l'obligation de
recevoir à leur bord, pour les rapatrier, des passagers
de l'ordre civil, pourvu toutefois qu'il n'ait pas encore
été usé, à l'égard de ces capitaines, de la faculté
ouverte par le paragraphe précédent.

Les réquisitions sont délivrées par écrit et mention-
nent les noms, prénoms et qualités des hommes à
rapatrier.

Art. 7. Les hommes à rapatrier doivent être renvoyés
en France par la voie la plus prompte et ia plus éco-
nomique, à savoir, sauf exceptions résultant de cir-
constances spéciales :

Par la voie de mer, do préférence à la voie de
terre ;

Par les bâtiments de l'Etat, de préférence aux
navires du commerce ;

Par les navires du commerce français, de préfé-
rence aux navires du commerce étranger.

Us 6ont embarqués à titre de remplaçants, de passa
gers gagnant leur passage ou de simples passagers.

Le premier mode doit èt'-e préféré au second et le
second au troisième.

Le capitaine ne peut être obligé de recevoir à son
bord des inscrits, à titre de remplaçants, qu'autant
que son équipage est réduit aux deux tiers de l'ell'ectif
qu'il comptait an départ, non compris le capitaine lui-
même et les officiers. Dans ce cas même, il n'est tenu
de recevoir des remplaçants que dans la proportion
d'un homme sur deux manquants. Les autres vacances
existant dans l'équipage sont remplies, s'il y a lieu, par
des inscrits à rapatrier, qui gagnent leur passage.

Les inscrits embarques comme remplaçants ou
comme passagers gagnant leur passage ne comptent
pas dans l'établissement de la proportion d'un homme
par cinquante tonneaux fixée par l'article précédent.

Art. 8. Il est fait mention sur les rôles d'équipage
des navires du commerce des noms, prénoms, qualités

SUPPL. AU C. COMM. 51
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queutent de ces i tiangera que les capitaines
ou armateurs se sont engagés à leur fournir
les moyens de se rendre dan6 leur pays
d'origine ou dans nu autre pays ; les chefs
de service de h marine doivent, eu cas
d'affirmative, tenir la main à l'exécution de
ces obligations, ^a-ji" à renvoyer les parties
devant les tribunaux de commerce en cas
de contestation. — Cire. min. des 10 avr. et
4 sept. 1860, J. G. S. Organ. marit., 121.

11705. La remise des étrangers à leurs
consuls ue doit ••ujjen iaut être laite qu'au-
tant que le traitement des marins étrangers,
délaissés en Prince et dans les colonies ou
dans un pays ti.irs, après avoir fait partie
de l'équipage d'un navire français, na pas
été réglé par dos conventions internai io
nales. Aujourd'hui, eu effet, le traitement
des marins étrangers délaissés par les na-
vires français est réglé par plusieurs con-
ventions diplomatiques: avec la Grande-

Bretagne, le 5 n.-v. 1819 (D*er. 22 nov. 1879,
D. P. 80. 4. 74) : avec l'Allemagne, le 16 mai
1880 (Uécr. 27 mai 18S0, D. 1*. 81. 4. Gi),
arrangement complété et rectifié les 9-16 juin
1888 (D. P. 88. ï. 54) ; avec l'Italie, le
loi- janv. 1882 (Oi'cr. lu janv. 1882, I). P. 83.
4. 2>. — V. J. '.. S. O/'f/an. marit., 121.

11706. D'apri s les déivnralion* interve-
nues entre le gmi.-eruement français i1! les

gouvernements fie ces pays, les marins de
l'un des deux Etats contractants, qui, après
avoir servi à biu-d d'un navire de Tautre

Etat, se trouvent par suite de naufrage ou
pour d'iutres causes délaissés sans ressour-
ces, soit dans un pays tiers, soit dans les
colonies de ce pays, soit dans les colonies
de l'Etat dont le navire porte le pavillon,
doivent recevoir assistance de ce dernier
Etat, jusqu'à ce qu'ils embarquent de nou-
veau ou trouvent uu autre emploi, ou jus-
qu'à leur arrivée dans leur propre pays ou
dans une colonie de ce pays, ou enfin jus-
qu'à leur décès. — J. G. S". Organ. marit.,
122.

11707. L'assistance ainsi accordée com-

prend l'entretien, les soins médicaux, Les
Irais de voyage et, en cas de mort, les dé-
penses de funérailles; le marin n'y a droit
qu'autant qu'il n'a point déserté ou n'a pas
été renvoyé du navire pour un crime ou un
délit ou ne l'a i»as quitté par suite d'une inca-
pacité di'serviceoccasionnéepar mu blessure
ou une maladie résultant de sa propre faute.
Enfin le manu délaissé qui veut obtenir
l'assistance doit profiter de la première
occasion qui se présente p^ur justifier de-
vant h*s autorités compétentes du pays
appelé à lui prêter assistance de son dénue-
ment etdes causes qui Pont amené et établit*
avant io-tu que ce dénuement est la consé-
quence naturelle de son débarquement. —
J. G. S. Organ. marit., 122.

11708. Une circulaire du ministre de la
marine du 24 juill. 1873 recommande aux
consuls de ne pas hésiter à refuser le béné-

fice du rapatriement aux marins dont la
nationalité est douteuse. — J. G. S. Orgàn.
marit., 122.

11709. L'obligntion pour l'armateur de

rapatrier les marins qu'il a eng-gés est

générale, absolue et d'ordre public. L'arma-
teur est tenu tant que le marin n'est pas
rentré à\ans son quartier; il n'est libéré que
quand le marin est de retour à son domi-
cile. — J. G. S. Organ. marit., 123. — V.
Code de commerce, n° 116.

11710. — II. MODE DE RAPATRIEMENT(C.
com. u»9 118 à 124). — Lors |u'un marin
tombe malade sur le navire à bord duquel
il a été placé en vue du rapatriement, la
maladie doit être considérée comme s'étant

produite pen lant le voyage, et il peut reven-

diquer contre l'armateur aux frais duquel
le rapatriement s opère le bénéfice de
l'art. 2G2 C. com. — Trib de Marseille,
27 juin 1832, J. G. S. Organ. marit, 123.
— V. infrà, art. 262, nos 11935 et s.

11711. Les gens de mer sont considérés,
pen lant là durée du rapatriement, comme
demeurant au service de celui qui les a

engagés, parce que celui- ,i est chargé d'as-
surer leur réintégration dans leurs quartiers
respectifs, — J, G. S. Organ. marit.,, 123.

11712. Il faut conclure de ce qui précède
que l'obligation de l'armateur n'est pas rem-
plie par le seul fait qu'il a embarqué les
nurins à rapatrier sur uu navire qui doit
les ramener en France à leur port d'attache.

et loin-lions des lii'îiimc- y embarqués [JOUI- être

rapatriés, ainsi qu- 1"s conditions du leur rapa-
triement.

Les salaires à attrilm 'i à l'homme embarqué comme

remplaçant sont débat.is et réglés entre le capitaine
et lui, sous le contrwe île [autorité maritime, consu-

laire ou coloniale. Kit ras de désaccord persistant
entre les parties, ce? polaires sont Gxés au même taus

que ceux de rhomm> remplace.
Si l'homme à rapatrier se trouve délaissé par sa

faute, les salaires qui lu i sont alloues ne peuvent ex ce*

der ceux qu'il recevait a bord du navire d'où il provient.
Art. 9. A bord de- bâtiments de l'Etat, le pesage

donne lieu au rembours •ment du prix de la nourriture,
suivant la table k laquelle les rapatriés ont été admis

et d'après les tarifs JIfrétés par le ministre de la

marine. Le ministre pont accorder les dispenses de

remboursement au\ boni mes rapatriés ù leurs propres
frais.

Abord des navire du commerce français, le prix
du passage est fixé roniormément au tarif de l'art. Il

ci-après, mais seulement dans la proportion ci-dessus

déterminée d'un rapUiié par cinquante ou ^ent ton-

neaux. Cette proport i m dépassée, et elle ne doit l'être

qu'en cas d'urgence. U prix du passnge est débattu

de gré à gré avant 1 embarquement pour les hommes

embarqués en escéd« ut (le dernier prix e-t inscrit au

rôle d'équipage.
A bord des navire> du commerce étrangers, le prix

du passage est régie de gré à gré avec le capitaine du

navire par l'autorité HM iume, coloniale ou consulaire.

Ce prix doit être l'objet d'un contrat lait en double,

dont chacune'des j uties contractantes garde nue

expédition.
A son arrivée à destination, le capitaine français est

payé par les soins de l'Administration de la ma' ine du

port où il aborde, sui U vu de son rôle d'équipage.
Le capitaine étran^T est payé.sur le vu du contrat

dont il est porteur. S il L'eiiçe, le prix du passage
peut lui être payé d'a>uiice, soit par acompte, soit en

totalité.

Art. 10. Quand le rapatriement a lieu parla voie de

terre, il est payé conformément aux disp jsitions de

l'art. i4 du présent cl cn't.

Art. U. Les capitaines des navires du commerce

français qui effectuent des rapatriements par réquisi-

tion,* reçoivent à leur *n ivée à destination, les indem-

nités suivantes, noumlure comprise :

Par homme et par jour : (Suit un tableau A annexé

au présent décret).
Le prix du passage est réglé de gré ù gré pour les

passagers de l'ordre mil qui ne sont pas nourris avec

l'équipage
Art. iï. Le ministre il« la marine règle, d après les

catégories fixées pa-r l'article précédent, te classeateul

des passagers rapatries à bord des bâtiments -de l'Etat

ou des navires affrété- pir l'Etat.

fcur les navires du commerce, ie* pa&sagws rapa-
triés ne gagnant par leur passage ont droit au loge-
ment et a la nourriture, autant que les circonstance?

et les installations du bord le permettent, conformé-
ment aux indications données par le tableau suivant :

(Suit un tableau 6 annexé au préBent décret).
Art. 13. Les gens do mer naviguant pour le com-

merce ont droit à une indemnité de route pour se
rendre dans le n s quartiers, s'ils ne sont pas ramenés
dans le port d'armement du navire à bjrd duquel ils
étaient embarques.

Les gens de OIFT débarqués hors de France et rapa-
triés et ceux qui ont été embarqués en cours de

voyage peuvent exiger l'indemnité de route pour 8e
rendre dans leurs quartiers, lors même qu'ils sont
ramenés au port d'armement du navire.

Les médecins, subrécargues, cuisiniers, domesti-

ques et autres personnes ou agents non inscrits, taisant

partie de l'équipage d'un navire du commerce, ont
droit à une indemnité de route pour se rendre dans le

port d'armement du navire, si le navire ne les y
ramène pas ou s'ils ont débarqué en cours de voyage
pour une raison indépendante de leur volonté.

Il peut être dàrogé k ces dispositions, dms tous les

cas, par des stipulations particulières, insérées dans
les conventions conclues entre les armateurs et les
marins ou autres personnes susmentionnées. Ces stipu-
lations sont inscrites sur le rôle d'équipage.

Ari. 14. L'indemnité de rouie accordée aux gens de
mer et autres persuines provenant de l'équipage d'un
navire du commerce, pour se rendre soit dans leur

quartier, 6oit au port d'armement du navire, est Cixèc
à la somme nécessaire pour gagner ce quartier ou ce

port par la voie régulière la moins coûteuse. Bile com-

prend, en outre, le prix du transport des bagages et
îes frais de nourriture, calculés par vingt-quatre
heures de route, à raison de sept francs (7 Tr.) pour
les personnes classées par l'art. 11 dans la première
catégorie de passagers, de cinq francs (5 fr.1 pour les

personnes classées ilans la deuxième catégorie et de
trois francs (3 fr.) pour les personnes classées dans les
trois dernières*catégories.

Les voyageurs de la première catégorie ont droit au

prix des places de deuxième classe sur les chemins de
fer et de première classe sur les voitures et bateaux ;
les voyageurs de la deuxième catégorie ont droit au

prix des places de deuxième classe dans les deux cas;
ceux des autres catégories n'ont droit qu'au prix de la
dernière classe.

En cas de contestation entre les armateurs et les

personnes réclamant la conduite, les commissaires de

l'inscription maritime déterminent, sauf recours aux

tribunaux, le chi'Tre de l'indemnité à allouer, confor-
mément aux indications ci-dessus.

Art. 15. Les sommes dues aux gens de mer, à titre
d'indemnité de roule pour rejoindre leurs quartiers
ne peuvent être atténuées ou compensées par celles

qu'ils doivent à l'armement.
Il en est de même des frais de subsistance, entretien

et rapatriement.
Art. 16. Sauf dans les cas prévus aux articles sui-

vants, les frais de subsistance, d'entretien, de rapatrie-
ment et de retour au quartier des individus provenant

de l'équipage d'un navire du commerce sont à la charge
de l'armement.

Dans les armements à la part ou au fret, les parts de
l'équipage, considérées comme salaires, sont indemnes
desiUls frais.

Art. 17. En cas de prise, de naufrage ou de décla-
ration d'innavigabilité, les frais de subsistance et
autres susmentionnés ne sont dus par l'armement que
jusqu'à concurrence de la valeur du navire ou de ses
débris et du montant du fret des marchandises sauvées
du naufrage, les loyers de l'équipage pour la dernière
traversée avant été d'abord prélevés sur ces produits.
La partie des frais non couverte par lesdits produits
reste à la charge de l'Etat.

Art. 18. Les frais de subsistance, d'entretien, de

rapatriement et de retour au quartier des hommes

débarqués de gré à gré, en cours de voyage, sont à la
charge de la partie désignée par la convention amiable
intervenue.

Art. in. Si le débarquement résulte de motifs d'ordre
public ou de discipline, les autorités désignées à
l'art. Ie 1 en constatent les causes par proees-verbal, en
vue de fixer la responsabilité de la partie qu doit
supporter les frais du rapatriement. Ce procès-verbal
est cl;ibli en deux expéditions, dont l'une reste entre
les mains de l'autorité qui a verbalisé et l'autre est
adressée au ministre de la marine.

Si les frais de rapatriement leur paraissent devoir
être mis à là charge de l'homme débarqué, ils sont
prélevés sur les salaires de celui-ci.

Dans le cas contraire, et si le capitaine ne consent
pas k pourvoir aux frais du rapatriement, lesdits frais
sont avancés par le trésor public, sauf poursuites ulté~s
rieures contre le propriétaire du navire.

Art. 20 Les mêmes frais sont à la charge de l'Etat
quand Us sont occasionnés par les Individus provenant
de l'équipage d'un bâtiment de l'Etat, par les déser-
teurs des navires du commerce, ou par les hommes

débarqués en cours de voyage pour passer en jugement
ou pour subir une peine.

Art. 21. Lorsqu'il y a lieu d'embarquer dans les
possessions françaises d'outre-mer, à titre de complé-
ment d'équipage, des hommes, marins ou autres, non
domiciliés en France, les autorités chargées de cons-
tater les engagements veillent à ce que les intérêts de
ces hommes soient sauvegardés pour le cas où ils ne
trouveraient pas à effectuer leur retour avec salaires.
L'obligation de les rapatrier est expressément men-
tionnée sur le rôle d'équipage.

Les frais de rapatriement sont imputés, suivant les
circonstances, conformément aux dispositions des art. 16
et suiv. du présent décret.

Les capitaines des navires sont tenus {je recevoir ces
hommes à leur bord pour les rapatrier, sut la réqui-
sition des autorités maritimes, coloniales ou consu-
laires, dans la proportion indiquée par l'art. 6 et aux
conditions fixées par les art. ii et 12 du prêtent
décret.

Art. $•}. Sont et demeurent abrogées toutes les dis- _
positions contraires à celles du présent décret.
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soit comme remplaçants, soit comme passa-
gers gagnant leur passage, soit même comme

simples passagers. Dès lors, le naufrage du
navire sur le inel avaient pris place les ma-
rins à rapatrier na pas pour résultat d'exo-
nérer l'armateur des obligations qui lui in-
combent quant au rapatriement ; ce der-
nier est tenu de rembourser à l'adininistra-
tion de la marine, dans la mesure fixée par
les lois et règlements, les frais de subsis-

tance, d'entretien et de rapatriement dont
elle a fait l'avance pour assurer le retour
en France des gens de mer qui, après le

naufrage du bâtiment chargé deles ramener,
ont élé recueillis par un autre navire et

déposés sur un littoral étranger. — Req.
30 juin 1886, D. P. 87. 1. 1(53. — Req.
18 oct. 1886, D. P. 87. 1. 433.

11713. — III. RECOURSDE L'ETAT CONTRE
L'ARMEMENT(C. com. n°» 125 à 159). — L'au-
torité administrative est incompétente pour
connaître des contestations auxquelles peut
donner lieu le recouvrement par l'adminis-
tration de. la marine des frais déboursés pai'
cette administration pour l'entretien et le

rapatriement des naufragés, et dont elle
réclame le montant à l'armateur. — Cons.
d'Et. .30 nov. 1883, D. P. 85. 3. 49.

11714. Le tribunal de commerce est donc
seul compétent pour statuer sur les réclama-
tions de l'administration de la marine rela-
tives aux avances des frais de rapatriement.
Malgré quelques dé usions contraires, il
semble que le tribunal compétent soit celui
du port de désarmement. — J. G. S. Organ.
marit., 137.

11715. En effet, aux termes des règle-
ments de la marine et notamment de l'arrêt
du conseil du 19 janv. 1734, lo payement
par l'arrna'eur des salaires, frais d'invalides
et rapatriement des gens de mer doit être
effectué au lieu du désarmement. C'est donc

là que le payement doit avoir lieu et, par
conséquent, que se trouve, aux termes des

. art. 420 et 426 c. proc. civ., le tribunal

compétent. En cas de naufrage, ce tribunal
est celui du lieu du naufrage. — Civ. c.
8 janv. 1884, D. P. 84. 1. 110. — Trib. com.
du Havre, 19 mars 1861 et 15 juill. 1862,
J. G, S. Organ. marit., 137. —Trib. com.

Honfleur, 28 oct. 1868, ibid.
11716. Les frais de rapatriement des

gens de mer sont une dette des armateurs

qui ne peuvent, à défaut de convention

expresse, y faire contribuer pour une portion
quelconque le capitaine même engagé au
tiers franc. — Req. 18 oct. 1886, précité.
— V. Code de commerce n° loi.

11717. — IV. CONDUITE AU QUARTIER DU
MARIN RAPATRIÉ (C. com. n 03 160 à 169). —

L'obligation du rapatriement comporte celle
de réintégrer le n.arin dans son quartier ;

qu'il ait été engagé dans le port où le navire
est armé ou dans un port autre que le port
d'armement, dans l'uu et l'autre cas. le ma-
rin a toujours droit, en vertu des art. 10 de
l'arrêté de germinal an 12 et fl du décret
du 7 avr. 1860, aux frais de conduite depuis
le port où il est débarqué jusqu'au quartier
où il est inscrit. — J. G. S. Organ. marit,
126. — V. Code de commerce, n» 160.

11718. A plus forte raison, les gens de
mer enrôlés dans un port de France ont-ils
le droit, '|uand le port d'armement est un

port étranger ou un port des colonies, d'exi-

ger que l'armateur, qui les y débarque à
l'issue du voyage, pourvoie à leur réintégra-
tion sur le sol natal : les intérêts des gens
d'équipage et ceux de l'Etat seraient en
souffrance si, sous prétexte qu'ils ont été

débarqués dansleport d'armement du navire,
les marins qui se trouvaient à bord pou-
vaient être abandonnés à l'étranger ou dans
les Colonies, sans qu'on leur procurât lus

moyens de revenir en France. — Arrêts préc.
30 juin et 18 oct. 1886.

11710. — V. RAPATRIEMENT DES NAVIRES

POUR UNE CAUSEPROCÉDANTDE LEUR FAIT OUDE
LEUR VOLONTÉ(C com. n°» 170 et 171).

§ 3. — Caisse des gens de mer et caisse des
invalides de la marine (C. com. n°» 172
à 204).

11720. — I. ÉTABLISSEMENT DES INVALIDES
DE LA MARINE.— L'établissement des Invalides
de la marine comprend encore aujourd'hui
les trois services distincts de la caisse des

prises, de la caisse des gens de mer et de
la caisse des invalides. L'administration en
est centralisée au ministère de la marine.
— J. G. S. Organ. marit., 96. — V. Code
de commerce, n» 172.

11721. L'administration centrale de cet
établissement est placée sous les ordres d'un
administrateur nommé par le président de
la République et comprend deux bureaux :
1° bureau de l'ordonnancement et de la

comptabilité ; 2° bureau des prises, naufra-

ges, gens de mer, demi-soldes et secours

(Décr. 12 août 1886). Dans les différents ports
et quartiers, elle est représentée par les tré-
soriers de la marine et administrée par les
commissaires.— J. G. S. Organ. marit., 96.

11722. L établissement des Invalides de
la marine a été placé par l'ordonnance du
2 oct. 1825 sous le contrôle d'une commis-
sion supérieure ayant mission de surveiller
ses recettes et ses dépenses. Composée de

sept membres (Ord. du 10 oct. 1830), cette
commission a été réorganisée par un décret
du 18 mars 1887 (D. P. 87. 4. 70). - J. G. S.

Organ. marit., 101.

. 11723. Aux termes de ce décret (art. 1er),
la commission formée auprès du ministère
de la marine et des colonies prend le titre
de Commission supérieure de l établissement
des invalides de la marine, et a pour mission

spéciale la surveillance et la protection de
cette institution d'Etat, et subsidiairement
l'étude des questions et projets qui en inté-
ressent l'avenir. — J. G. S. Organ. marit.,
101.

11724. Elle est composée : de deux mem-
bres du Sénat, de trois membres de la
cbambre des députés, d'un conseiller d'Etat,
d'un conseiller-maître à la cour des comp-
tes et d'un officier géuéral de la marine. Lors-

qu'elle opère comme comité d'études, le di-
recteur de la comptabilité générale du mi-

nistère de la marine, le commissaire général
membre du conseil <1amirauté, l'inspecteur
en chef chargé du rôle central, l'administra-
teur de l'établissement des Invalides-, le tré-
sorier général des Invalides de la marine,
lui sont adjoints avec voix délibérative. Les
fonctions de secrétaire sont remplies par le
chef du bureau de l'administration des Inva-
lides dont le service est plus particulière-
ment visé par les questions mises à l'ordre
du jour de chaque séance (art. 2). — J. G. S.
Organ. marit., 102.

11725 Le président de la commission est
nommé par décret; le vice-président est élu

par ses collègues. En cas de partage des

voix, la voix du président est prépondérante,
(art. 31. — J. G. S Organ. marit., 102.

11726. Les membres de la commission

supérieure de l'établissement des Invalides
sont nommés pour trois ans, ils peuvent être
réélus. Leurs fonctions sont gratuites (art. 4).
— J. G. S. Organ. marit., 102.

11727. La commission supérieure est

chargée de surveiller les recettes et les dé-

penses des caisses dont la réunion constitue
l'établissement des Invalides de la mariue,
prend connaissance de l'administration et de
la comptabilité dudit établissement et pro-
pose au ministre de la marine et des colo-
nies toutes les dispositions qu'elle juge pro-
pres à en perfectionner les détails et l'en-

semble; elle surveille la réalisation des do-
nations et des legs faits à l'établissement,
des Invalides. Elle s'assure de l'emploi régu-

lier des ressources mises à la disposition du

département par les donateurs et les testa-
teurs (art. 5 et 6). — J. G. S. Organ. marit.,
101.

11728. Les comptes annuels, destinés à
la cour des comptes et au Parlement, sont
soumis à son examen préalable; elle s'as-
sure de leur coucordance avec les écritures
tenues contradictoirement par l'administra
tinn centrale et par le trésorier géuéral des
Invalides (art. 7). — J. G. S. Organ. marit.,
101.

11729. Comme comité d'étude, la com-
mission supérieure est appelée à donner son
avis sur les projets de lois, de règlements
d'administration publique ou de décrets con-
cernant l'établissement et, en général, sur
toutes les questions qui touchent aux inté-
rêts des gens de mer et à la prospérité de

l'institution; elle est autorisée à requérir de
l'administration de l'établissement toutes
les communications et vérifications qu'elle
juge nécessaires (art. 8 et 9).— J. G. S. Organ.
marit., 101.

11730. Elle tient procès-verbal de ses
séances. Le registre des procès-verbaux est

déposé et conservé, ainsi que les archives
de la commission, au secrétariat de l'admi-

nistrateur; chaque année la commission fait
sur la situation de l'établissement des Inva-
lides un rapport qui est mis par le minis-
tre sous les yeux du président de la Répu-
blique, et annexé aux comptes qui sont

présentés au Parlement, conformément à
l'art. 22 de la loi de finances du 15 mai 1818
(art. 10 et 11). — J. G. S. Organ. marit.,
101.

11731. — II. CAISSE DES GENS DE MER (C.
com. nos 173 à 179).

11732. — III. CAISSE DESINVALIDES DE LA
MARINE(C. com. a0B 180 à 204). —La caisse
des Invalides de la marine est redevenue ce

qu'elle était à l'origine une sorte de tontine,
une caisse .1e secours. L'art. 9 de la loi du
22 mars 1885 (D. P. 85. 4. 43) l'a déchargée
du service des pensions militaires de l'ar-
mée de mer, ainsi que de celles du personnel
civil du département de la marine et des colo-
nies. Les reteuues de 5 pour 100 et de 3
pour 100 exercées sur la solde et les acces-
soires de solde de ce personnel sont portées
aujourd'hui en recettes au budget de l'Etat.
— J. G. S. Organ. marit., 97.

11733. La caisse des Invalides n'a donc
plus à pourvoir qu'aux demi-soldes, pen-
sions et secours accordés au personnel de
la marine du commerce, aux gratifications
de réformes permanentes ou renouvelables
et à quelques remboursements sur anciens

dépôts. — J. G. S. Organ. marit., 97.
11734. Elle reçoit les recettes opérées par

la caisse des gens de mer qui n'ont pas
été réclamées pendant trente ans (Décr.
17 nov. 1885, art. 1", D. P. U. 4. 70).
Les versements de ces sommes sont opérés
le 1er janvier de chaque année, et non plus
le 15 février. — J. G. S. Organ. marit.,
97.

11735. Les lois de finances ont modifié
dans une mesure importante les bases de
la dotation de la caisse des Invalides de la
marine. L'énumération des ressources dont
cette caisse dispose a été donnée par l'art. 4
du décret précité du 17 nov. 1885. — J. G. S.
Organ. marit., 98. — V. Code de commerce,
nos 181 et s.

11736. Aux termes de -cet article, les do-
tations et revenus de la caisse des Invalides
de la marine se composent: 1° du verse-
ment de 5 pour 100 de la totalité de leurs
émoluments, opéré eu vertu de l'art. 11 de
la loi du 8 août 1885 (D. P. 86. 4. 40) par
les officiers des différents corps de la ma-
rine autorisés soit à servir à bord des pa-
quebots ou des navires du commerce, soit à
seconder des entreprises industrielles se re-
liant à la marine, et par suite rétribués sur
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d'autres fonds que ceux de l'Etat. — J. G. S.
Organ. marit., 9S.

11737. ... 2" Des taxes et des retenues
sur les salaires des marins employés par le
commerce et sur le bénéfice de"ceux qui
naviguent ù la p.nl ou se livrent à la pêche.
— .1. (i. S. th-gan. marit., 98. — V.
Code de commerce. n° 186.

11738. ... 3" D>'s sommes dues par l'Etat
aux déserteurs îles bâtiments de l'Etat ainsi

que des parts de prises qui pourraient leur
revenir. — J. (.. S. Organ. marit., 98. —

V. Code de commerce, u° 187.
11739. ... 4" De la moitié de la solde ac-

quise par les déserteurs de la marine du
commerce sur le- bâtiments auxquels ils ap-
partenaient un moment du délit (L. 13 mai
1791, lit. 1", ari. i. — Décr. 24 mars 1852,
art. 119). — J. G. S. Organ. marit., 98. —

V. Code de cornu,erre, n° 187.
11740. ... 5" De la totalité du produit,

non réclamé depuis trente ans, des bris et

naufrages, des paris de prises, soldes, gra-
tifications, salaires, journées d'ouvriers,
ainsi que des sui tissions des marins et au-
tres personnes mortes en mer. — .1. G. S.

Organ. marit., 98. — V. Code <lc com-
merce, n° 189.

11741. ...6" Des droits des Invalides sur
les ruptures faites par les bâtiments de
l'Etat. — J. (i. ;?. Organ. marit., 98. — V.
Code de commen f, n° 190.

11742. ... 7° Du produit de la vente îles
feuilles de rôles d'équipages délivrées aux
bâtiments du commerce. — L. 21 mars 1885,
art. 11, D. P. 8.'i. t. 41 — V. Code de com-

merce, n" 191.
11743. ... 8° Du produit des amendes et

confiscations lentement prononcées,en vertu
du code de justice militaire pour l'armée de

mer, ainsi que pour contraventions aux lois
et règlements maritimes, spécialement des
amendes prononcées eu vertu de ia loi ilu
10 mars 1891 sur les accidents et collisions
en mer (D. P. 91. '.. 38). — J. G. S. Organ.
marit., 98. —V. l'aie de commerce. n° 192.

11744. ... 9° Des arrérages des rentes ap-
partenant à la eaisse des Invalides sur le

grand-livre de lu dette publique et du reve-
nu des autres placements provenant de ses
économies. — .1. !.. S. Organ. marit., 96.
— V. Code de commerce, n° 182.

11745. ... 10" De la subvention servie par
le département de la marine, subvention qui
s'élevait, dans le budget de 1891, à 7,726,8u;lfr.
— J. G. S. Organ marit., 98.

11746. ... Il» Des produits éventuels qui
lui sont attribués par diverses lois, décrets et
ordonnances. — J. G. S. Organ. marit., 98.

11747. 11 réstibe de l'énumération qui

précède que la cuisse des Invalides de la
marine ne bénéficie plus de la retenue de 3

pour 100 qui étail opérée il son profit sur les

soldes et accessoires du personnel de la ma-

rine, puisqu'elle .si déchargée du service des

pensions que celte retenue avait pour but
d'alimenter. — J G. S. Organ. marit., 99.
— V. Code de commerce, n" 184.

11748. L'art. 23 de la loi de finances du
29 déc. 1882 a également supprimé la rete-
nue de 3 pour 100 qui-était opérée sur tou-
tes les dépenses du matériel du ministère
de la marine. — 1). P. 83. 4. 81. — V. Code
de commerce, n° 185.

11749. Aux termes de l'art. 11 de la loi
du 8 août 1885, les officiers des différents

corps de la marine, autorisés par le minis-
tre, soit a servir à. bord des paquebots ou
des navires de commerce, soit à seconder
des entreprises industrielles se reliant à
la marine et par suite rétribués sur d'autres
fonds que ceux île l'Etit, sont tenus de cer-
ser a la caisse des invalides de la marine
5 pour'100 de l'intégralité des émoluments

qu'ils reçoivent oes compagnies de naviga-
tion ou de l'industrie privée.

— D. P. 86.
4. 41.

11750. La loi du 30 janv. 1893 sur la ma-
rine marchande accorde certaines primes
tant pour la construction des navires que
pour la navigation maritime (art. 2, 3, 6, 7)
(V.suprà, n 0510698 et s.). Aux ternies de l'art.
12 de ladite loi, il est prélevé sur le montant
de ces primes une retenue de 4 pour 100,
qui est versée à la caisse des Invalides de la
marine, et dont le produit est affecté :
1° à l'allocation de secours aux marins

français victimes des naufrages et autres
accidents ou à leurs familles ; 2° à des
subventions aux chambres de commerce
ou à des établissements d'utilité publique,
pour la création et l'entretien dans les ports
français d'hôtels de marins destinés à facili-
ter à la population maritime le logement,
l'existence et le placement, ou de toutes au-
tres institutions pouvant leur être utiles. —

D. P. 93. 4. 60.
11751. Les charges de l'établissement des

invalides de la marine comprennent tou-

jours les dépenses inhérentes à toute admi-
nistration, c est-à-dire es appointements du

personnel qu'elle emploie, les frais de bu-
reaux et les indemnités allouées aux comp-
tables, les frais d'impression, de recouvre-
ments, etc. — Décr. 17 nov. 1885, art. 5, 4°
et 5°. D. P. 86. 4. 70.

11752. Mais, ne supportant plus les pen-
sions tte retraite et l'entretien des officiers,
officiers mariniers et marins, admis a l'hôtel
des Invalides de la guerre (Décret précité,
art. 0), l'établissement des invalides de la
marine n'a plus comme charges que: 1° les
demi-soldes et pensions qui en sont déri-
vées accordées au personnel de l'in-cripticm
maritime ; 2° les gratifications et secours
accordés aux marins et agents du départe-
ment de la mariue et des colonies, à leurs
veuves, enfants, pères et mères; 3° le se-
cours annuel attribué à l'hospice de Roche-
fort, et enfin 4° les remboursements des dé-

pôts provenant des versements faits par la
caisse des gens de mer. — J. G. S. Organ.
marit. 100.

11753. L'administration de la marine u
laquelle la jurisprudence reconnaît qualité
pour poursuivre en justice le recouvrement
des sommes, valeurs et objets attribués aux
marius absents a également qualité pour ré-
clamer, dans l'intérêt des héritiers d'un ma-
rin décédé en cours de voyage, les salaires
ou la quote-part de bénéfices qui lui sont
dus. — Rouen, 21 déc. 1879, D. P. 80. 2.
233. — V. Code de commerce, n° 199.

11754. Elle peut aussi réclamer en jus-
tice le pavement des salaires dus aux marins
non absents. — D. P. 77. 1. 209, note.

11755. En tous cas, la violation de la
maxime « nul en France ne plaide par pro-
cureur » ne constituant pas un moyen d'or-
dre public, le défaut de qualité de l'adminis-
tration de la marine ne peut pas être invo-

qué pour la première fois devant la cour de
cassation. — Civ. r. 27 févr. 1877, D. P. 77.1.209.

11756. L'art. 4 de la loi du 30 avr. 1791
qui classe parmi les revenus casuels de la
caisse des invalides de la marine le produit
des successions des marins ou autres person-
nes mortes eu mer, lorsqu'il n'est pas ré-
clamé, donne à l'administration de l'établis-
sement des invalides de la marine le droit
d'agir devant les tribunaux pour revendiquer
le produit des successions non réclamées des
marins décèdes en nier. — J. G. S. Organi-
sation maritime, 105.

11757. Mais les droils de l'administration
de la marine sur les successions abandonnées
des marins ne peuvent être exercés qu'autant
que ces successions n'ont pas été réclamées
ou ne le sont pas dans le délai de trente ans ;
et son droit ne saurait prévaloir comre celui
des héritiers auxquels la succession des ma-
rins est dévolue par le code civil ou par cer-
taines lois particulières. — J. G. S. Organ.
marit., 105.

11758. Jugé en ce sens quel'art. 8 delà
loi du 15 pluv. an 8, aux termes duquel, si
un enfant mineur élevé dans un hospice dé-
cède avant sa sortie de l'hospice, son éman-

cipation ou sa majorité, et qu'aucun héritier
ne se présente, ses biens appartiennent en

propriété à l'hospice, pouvait être invoqué par
l'hospice à rencontre de l'administration des
invalides de la marine et lui donnait le droit
de réclamer le produit des parts de pêche et
de vente de sacs auquels avaient droit des
mineurs élevés par l'hospice qui, s'étant

embarqués comme mousses et ayant été ins-
crits sur les matricules de l'inscription ma-
ritime, étaient décédés en mer avant d'avoir
atteint leur majorité. — Reunes, 16 juill.
1888, J. G. S. Organ. marit., 105.

§ 4. — Composition de l'équipage des navires
de commerce (C. com. n°s 205 à 259).

11759. — I. CAPITAINE, MAÎTRE ou PATRON

(C. com. n«206).V. suprà, art. 221, nos 11359
et s.

11760. — II. OFFICIERS MAJORS (C. com.
n°» 207 à 235). — 1° Second; Lieutenants (C.
com. n°s 207 à 212).

11761. —2»Subrécargue{C. com. n°s213
à 215).

11762. — 3" Ecrivain (C. com. n" 216).
11763. — 4° Mécanicien (C. com. n° 217).
11764. —5" Chirurgien (C. com. n°s 218

à 233).
J

11765. — 6° Aumônier (C com. n0 234).
11766. — 7° Chef de pirogue (C. com.

n» 235).
11767. — III. PERSONNEL DE L'ÉQUIPAGE

PROPREMENTDIT (C. com. nos 236 à 255). —

1° Officiers mariniers (C. com. n°s 236 à 242).
11768. — 2° Matelots (C. com. n»* 243

et 2441.
11769. — 3° Novices (C. com. n" 245).
11770. — 4» Pilotins (C. com. n» 246).
11771. — 5" Mousses (C. com. n 03 247 à

2541.
11772. — fi» Volontaires (C. com. n° 255).
11773. — IV. NATIONALITÉ FRANÇAISE(C.

com. n»s 256 à 259).

§5. — Armement et désarmement des navires
de commerce (C. com. n°s 260 à 287).

11774. — 1. ARMEMENT(C. coin. n°s 260
à 273). — L'art. 5 de la loi du 30 janv. 1893
sur la marine marchande accorde, à titre de

compensation des charges imposées a la ma-
rine marchande pour le recrutement et le
service de la marine militaire, une prime de
navigation à tous les navires de construction
française de plus de 80 tonneaux bruts pour
les navires à voiles et de plus de 100 tonneaux
bruts pour les navires a vapeur. Cette prime
attribuée exclusivement à la navigation au
long coursetà celle du canotage international

s'applique, pendant dix ans â partir de leur
francisation, aux navires construits en France

pendant la durée de cette loi. — D. P. 93.
4. 60.

11775. Celte disposition modifie, dans un
sens plus favorable, les dispositions des art. 9
et 10 de la loi du 29 janv. 1881 qui accordait
pour une période de dix ans à partir de sa
promulgation des primes à la navigation ma-
ritime. — D. P. 82. 4. 13-14.

11776. Le bénéfice de la loi du 29 janv.
1881, restreint tout d'abord à dix ans, avait été
par des prorogations successives étendu jus-
qu'au 29 janv. 1893. — L. 31 juill. 1890, D. P.
91. 4. 9-10. —L. 25 janv. 1892, D. P. 92.4.56.
— L. 20 juill. 1892, D. P. 92. 4. 103.

11777. Aux termes de l'art. 5 précité de
la loi du 30 janv. 1893, sont exceptés de la
prime: les navires affectés au cabotage
français, à la grande et à la petite pêche,
%ux lignes subventionnées par l'Etat et à la

navigation de plaisance. Toutefois, tant que
les nations qui bénéficient d'un traitement
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de faveur seront admises à faire naviguer
leurs navires entre la France et les ports
d'Algérie ou vice versa, les navires français
qui effectueront cette navigation auront
droit aux avantages stipulés dans la présente
loi en faveur du cabotage international. —

D. P. 93. 4. 60.
11778. Sont également exclus de la

prime : les navires se livrant au cabotage
français qui touchent à des ports étrangers
sans' y déûarquer ou embarquer des mar-
chandises représentant en tonneaux d'affrè-
tement le tiers au moins de leur tonnage
uet, ainsi que les navires exécutant un par-
cours entre un port français et un port
étranger distant de moins de 120 milles. —

Même article.
11779. L'art. 6 supprime la prime aux

navires construits à l'étranger et la prime
déterminée par l'art. 5 par tonneau do juuge
brute, totale, calculée conformément aux

#art. là 12 du décret du 24 mai 1873 et [à
'l'art. 1er du décret du 7 mars 1889, et par
milles parcourus, pour tous les navires de
construction française : à un franc dix
centimes (1 fr. 10 cent.) pour les navires à

vapeur, avec décroissance annuelle, à partir
de leur construction, de : Six centimes

(0 fr. 06 cent.) pour les navires en bois;
Quatre centimes (0 fr. 04 cent.) pour les
navires en fer ou en acier ; Et à un franc
soixante-dix centimes (1 fr. 70 cent.) pour
les navires à voiles, avec décroissance an-

nuelle, à partir de leur construction de :
Huit centimes (0 fr. 08 cent.) pour les
navires en bois; six centimes (0 fr. 06 cent.)
pour les navires en fer ou en acier. — D. P.
93. 4. 60.

11780. Les navires francisés avant la

promulgation de la loi du 29 janv. 1881 sont
assimilés, pour la prime, aux navires de
construction française. Les navires de cons-
truction étrangère francisés après la pro-
mulgation de la loi du 29 janv. 1881 et
avant le 1er janv. 1893 ne recevront que la
moitié de la prime. Les navires faisant la

navigation au cabotage international ne

reçoivent que les deux tiers de la prime.
Les navires faisant cette navigation et fran-
cisés avant le 1er janv. 1893 sont assimilés

pour cette prime aux navires de construc-
tion française.

— Même article.
11781*. Le nombre de milles parcourus

est évalué d'après la distance comprise de

port a port entre les points de départ et

d'arrivée, dislance mes née sur la ligne ma-
ritime la plus directe suivant les méthodes de
calcul et avec le de«ré d'approximation qui
seront déterminés par un èglement d'admi-
nistration publique. — Même article.

11782. Aux termes de l'art. 7 de ladite loi
du 30 janv. 1893, la prime est augmentée
de 25 pour 100 pour les navires à vapeur
construits sur des plans préalablement
approuvés par le département de la marine.
— D. P. 93. 4. 60.

11783. Comme compensation à l'octroi
de la prime, le même article dispose : que
tout capitame de navire, recevait l'une des

primes fixées par l'art. 6 de ladite loi, sera
tenu de transporter gratuitement les objets
de correspondance qui lui seront confiés par
l'administration des Postes; qu'il fera pren-
dre et remettre les dépêches dans les
bureaux de poste du lieu de son départ ou
des ports d'escale de sa route, ainsi qu'au
lieu de sa destination ; qu'il sera tenu égale-
ment se charger des colis postaux dans les
conditions prévues par les lois et règlements,
et qu'il transportera également gratuitement
les agents des postes désignés pour accom-

pagner les dépêches. — D. P. 93. 4. 60.
11784. Enfin, en cas de guerre, les

navires de commerce peuvent être réquisi-
tionnés par l'Etat (art. 7). — D. P. 93. 4.
60.

11785. L'équipement et ravitaillement du
navire rentrent dans les attributions du

capitaine. — J. G. S. Organ. marit., 194.
— V. Code de commerce, n° 262.

11786. Il a été décidé qu'en vue de faire
face à ces exigences, le capitaine doit embar-
quer une quantité de charbon double de ce
qui se consomme dans une navigation nor-
male. — Trib. com. Marseille, 10 mai 1876,
J. G. S. Organ. marit., 194.

11787. Mais cette exigence parait exces-

sive, alors que les cahiers des charges
annexés aux conventions, postales inter-
venues entre l'Etat et les compagnies pos-
tales subventionnées n'imposent qu'une
réserve égale au dixième ou au cinquième
de l'approvisionnement normal nécessaire

pour la traversée. — J. G. S. Organ.
marit., 194.

11788. La loi du 10 mars 1891 (art. 7) sur
les accidents et collisions en mer a obligé
les navires affectés au transport des passa-
gers â avoir à bord des engins de sauvetage
dont le nombre et la composition sont

réglés par un décret d'administration publi-
que. — D. P. 91.4.38.

11789. Le capitaine qui prend la mer
sans être pourvu de ces moyens de sauve-

tage, qui ne les entretient pas en bon état
et ne les remplace pas au besoin, est puni
d'une amende de 50 à 1,500 fr. La loi ne
rend pas, d'ailleurs, le cajntaine seul respon-
sable de l'absence à bord, au moment du

départ, des engins qu'elle lui prescrit n'avoir
aux termes du paragraphe 2 de l'art. 8, dans
le cas où son navire est affecté au trans-

port des passagers. Si l'armateur ne l'a pas
pourvu des moyens de sauvetage fixés par
le règlement d'administration publique, il
est puni d'une amende de 100 à 3,000 fr. —

J. G. S. Organ. marit., 195.
11790. Les peines prononcées contre

l'armateur sont distinctes de celles qui
frappent lé capitaine, maître ou patron qui
aurait pris la mer sans que le navire fût
muni des appareils de sauvetage : le para-
graphe 3 de l'art. 8, dispose, en effet, que
ces peines sont prononcées indénendam-
meni de celles dont sont passibles les capi-
taines, maîtres ou patrons, en vertu des ar-
ticles précédents. — J. G. S. Organ. marit.,
195.

11791. Toutefois l'armateur sera affran-
chi de toute responsabilité pénale, s'il a fait,
constater par la commission de visite pres-
crite par I art. 225 c. com., que son navire
est pourvu de tous les appareils exigés par
les règlements.

— J. G. S. Orgnn. marit.,
195. V. suprà, art. 225, n»» 11473 et s.

11792. Enfin le navire doit être pourvu
des moyens d'établir et d'entretenir les
feux de nuit et de faire les signaux de
brume réglementaires, à peine d'une
amende de 100 à 2,000 fr., prononcée contre
l'armateur IL. 10 mars 1891, art. 8, § 1). —

i. G. S. Organ. marit. 196.
11793. L'art. 463 e. pén. est applica-

ble tant en faveur du capitaine que de
l'armateur. — J. G. S. Organ. marit., 196.

11794. — II. DÉSARMEMENT (C. com.
a0» 274 à 287). — Le désarmement est, dans
?a signification technique, la cessation de

'engagement et la liquidation de la situa-
ion et des droits des marins. — J. G. S.
Organ. marit., 197. — V. Code de com-
nerce, n° 274.

11795. L'administration de la marine a

pialité pour intervenir au règlement des
salaires, en raison des droits de la Caisse
les invalides de la marine sur ces salaires.
l,e payement des loyers doit, en effet, être
dïectué en présence du commissaire de

'inscription maritime (Règl. 7 nov. 1866,
irt. 8) ; et les salaires ne doivent être payés
lirectement aux gens de l'équipage que
orsqu'ils sont inscrits dans le quartier où
e navire est désarmé, sinon, ils sont versés
i la Caisse des gens de mer pour être remis
lux marins dans leurs quartiers respectifs.
— J. G. S. Organ. marit., 197.

11796. Mais, tout en intervenant au règle-
ment des salaires, le préposé de l'Adminis-
tration ne peut se faire juge des contesta-
tions que ce règlement fait naître entre les
intéressés ; il doit réserver le jugement de
ces contestations a la juridiction ordinaire,
c'est-à-dire aux tribunaux de commerce

(Ordonn. 31 oct. 1784, tit. 7, art. 21 et 22 ;
Décr. 4 mars 1852, art. 2). — Civ. c.
22 janv. 1884, D. P. 84. 1. 107. — J. G. S.

Organ. marit. 197.
11797. Le commissaire de la marine qui,

prévenu en temps utile d'une contestation
•survenue entre l'armateur d'un navire dé-
sarmé et un homme de son équipage au su-

jet des salaires dus à ce dernier, ne se borne

pas à surseoir à la délivrance du mandat de

payement jusqu'à la décision du litige par
la juridiction compétente, mais verse le sa-
laire litigieux entre les mains de la partie
qui le réclame, fait un payement irrégulier,
et engage par là la responsabilité de l'admi-
nistration de la marine. — Civ. c. 22 janv.
1884, précité.

SECT. 2. — RÉGIME DISCIPLINAIRE ET PÉNAL DE
LA MARINE MARCHANDE (C. com. nos 288 à

421).

§ 1er. — Personnes et navires auxquels s'ap-
plique ce régime (C. com. nSs 288 à 305).

11798. C'est le décret du 24 mars 1852

qui règle encore la justice dans la marine
marchande. — J. G. S. Organ. marit., 290.
— V. Code de commerce, n° 291.

11799. Toutefois il a été modifié dans
certaines de ses dispositions par la loi du
10 mars 1891 sur les accidents et collisions
en nier (V. art. 23 de ladite loi). — D. P.
91. 4. 38.

§ 2. — Fautes de discipline; Délits et cri-
mes ; Pénalités (C. com. n°« 306 à 376).

11800. — I. FAUTES DE DISCIPLINE; PEINES

(C. com. nos 30S à 309). — Le matelot qui
fait acte d'insubordination, injurie ses chefs,
se livre contre eux à des voies de fait, est

passible de peines, sans préjudice des dom-

mages-intérêts, s'il y a lieu. — Trib. d'An-

vers, 16 oct. 1862, J. G. S. Droit marit.,
749. — V. cependant: Trib. com. Nantes,
5 avr. 1873, ibid.

11801. — II. DÉLITS MARITIMES; PRIMES

(C. com. ncs 310 à 356). — La loi du 10 mars
1891 sur les accidents et collisions en mer.

punit tout à la fois les infractions aux règles
prescrites par les décrets en vigueur sur les
feux à allumer la nuit et les signaux à faire
en temps de brume, les défauts de vigilance,
l'abandon d'un navire abordé, hors le cas de
force majeure, la dissimulation du nom et du

port d'attache du navire, en cas d'abordage,
vis-à-vis du capitaine de l'autre navire, etc.
— J. G. S. Organ. marit., 292 (1).

11802. Le dernier alinéa de l'art %com-

prend dans une seule et même disposi-
tion l'abordage qui a été la cause de bles-
sures et celui qui a entraîné la mort d'une
ou plusieurs personnes, ce qui suppose évi-

(1) 10-12 mars 1891. — Loisur les accidents et

collisions en mer (Journ. off. du 12 mars. — D. P.

91. 4. 38.)

CHAPITRE Ier. — Des délits et des peines.

Art. 1er. Tout capitaine, maître, patron ou officier
de quart, qui se rend coupable d'une infraction aux

règles prescrites par les décrets en vigueur sur les
feux à allumer la nuit et les signaux à faire eu temps
de brume, est puni d'une amende de 10 à 300 fr. et
d'un emprisonnement de trois jours à un mois, ou de

l'une de ces deux peines seulement.
Art. 2. Si l'infraction prévue à l'article précédent,

ou toute autre infraction aux règles prescrites sur la
route à suivre ou les manoeuvres à exécuter en cas d«
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de m ment que ces blessures auront été rela-
tivement graves. L'écart entre le minimum
et le maximum de la peine permettra de
faire la part de? circonstances. — D. P. 91.
4. 38. note 3.

11803. Le retrait de la faculté de com-
mander prévu par le même article a un ca-
ractère disciplinaire ; cette peine avait néan-
moins, avant la loi du 10 mars 1891, pris
place parmi les répressions édictées dans
tous les codes de justice militaire. L'art. 55
du décret du 24 mars 1852 l'applique particu-
lièrement à un grand nombre des délits com-
mis par les commandants, maîtres ou pa-
trons, — J. G. S. Organ. marit., 293. —

V. Code de commerce, n° 311.
11804. La perte de la faculté de com-

mander, prévue par les art. 2 et 6 de la loi
du 10 mars 1891 n'est plus prononcée, par
simple décision du ministre de la marine,
sans que les intéressés aient été préalable-
ment admis à se défendre en personne et
a répondre aux articulations, d'une enquête
qui ne leur était pas communiquée; c'est la
juridiction crééi» par les art. 10 et suiv.9

qui juge contradictoireroent, avec les for-
malités et les- garanties habituelles de la
défense, le capitaine coupable d'avoir perdu
son navire par impéritie ou négligence. —
J. G. S. Organ. marit., 295.

11805. L'art. 6 ne porte aucune atteinte
aux art. 221 et 241 c. com. qui organisent,
au profitde l'armateur * t de ralïréteur,la res-
ponsabilité civile du capitaine qui aura laissé
périrsonnavire.—HapportauSénat deM. Ro-
bert de Massy.— J.G. S. Organ. marit., 295

11806. — III.CRIMES (C. com. n°»357à 367).
11807. — IV. CRIMES ET DÉLITS COMMIS

PAK LES MARINS DU COMMERCE DANS LEURS RAP-
PORTS A*EC LES BATIMENTS DE L'ETAT (C. COU1.
n°* 368 à 376}.

§ 3. — Juridiction et procédure (C. com.
n°* 377 à 417).

11808. — I. JURIDICTION DISCIPLINAIRE;
PROCÉDURE(C. com. nos 377 à 385).

11809. — II. JURIDICTIONCORRECTIONNELLE;
PROCÉDURE(C. com., n 0» 386 à 414). — La
compétence et la procédure en matière de

délits maritimes sont réglés par le chap. $
art. 10 et s. de la loi du 10 mars 1891. —.
V. infrà. note.

11810. Le décret du 24 mars 1852 n'est
pas intégralement applicable, lorsqu'il s'agit
du jugement des contraventions à la loi du
10 mars 1891 sur les accidents et collisions
en mer. 11 n'est appliqué que dans le cas
prévu par l'art. 1er de cette loi, c'est-à-dire
en cas d'infraction aux règles sur les feux
de nuit et les signaux de brume (art. 10) et
dans celles de ses dispositions auxquelles la
loi nouvelle n'a pas dérogé (art* 23). —
J. G. S. Organ. marit, 302.

11811. Le dernier paragraphe de l'art. 34
du décret du 24 mars 1852 chargeait ie pré-
sident, avam la Clôture des débats, de résu-
mer les faits sans exprimer son opinion per-
sonnelle. Depuis la loi du 19 juin 1881 (D. P.
82. 4. 20), qui a moditié l'art. 336 c. instr.
crim., le résumé du président a été suppri-
mé d'une manière générale ; cette disposi-
tion a amené la modification du paragraphe

'

5 de Part. 34 qui est désormais ainsi conçu:
« Le président demande à l'accusé s'il n'a

rencontre d'un bâtiment, est suivie d'un abordage,
l'amende peut être portée à 500 fr. et l'emprisonne-
ment à trois mois.

Si l'abordage a pour conséquence la perte ou l'a-
bandon d'un des navires abordés ou s'il entraîne soit
des blessures, soit la mort pour une ou plusieurs
personnes, le coupable est puni d'une amende de
50 à 1,000 fr. et d'un emprisonnement de quinze jours
à six mois; le retrait de la faculté de commander
peut, en outre, être prononcé pour trois ans au plus.

Art. 3. Tout homme de réq>npagequi se rend cou-
pable d'un défaut d<* vigilance ou de tout autre man-
quement aux obligations de son service, suivi d'un
naufrage, est puni d'une amende de 16 à 100 fr. et
d'un emprisonnement de dix jours à quatre mois, ou
de l'une de ces doux poines seulement.

Art. 4. Après un abordage, le capitaine, maître ou

patron de chacun des navires abordés est tenu, autant
qu'il peut le faire sans danger pour son navire, son

équipage et ses pas>agers, d'employer tous les moyens
dont if dispose pour sauver l'autre bâtiment, son

équipage et ses passagers du danger créé par l'abor-
dage. Hors le cas de force majeure, il ne doit pas
s'éloigner du lieu du sinistre avant de s'être assuré

qu'une plus longue assistance leur est inutilc, et, si ce
bâtiment a sombré, avant d'avoir fait tout ses efforts

pour recueillir les naufragés.
Tout capitaine, maître ou patron qui enfreint les

prescriptions précédentes, est puni d'une amende de
200 à 3,000 fr., d'un emprisonnement d'un mois à un
an et ^u retrait temporaire ou définitif de la faculté
de commander.

L'empnsonuemen! pi ut être porté à deux ans si une
ou plusieurs personnes ont péri dans le naufrage.

Art. 5. Après un abordage, le capitaine, maître ou
patron de chacun des navires abordes est tenu, s'il le

peut sans danger pour son navire, son équipage et ses

Eassagers,
de faire connaître au capitaine de l'autre

âtiment les noms de son propre navire et des ports
d'attache, de départ et de destinatiou de celui-ci, sous

peine d'une amenda de 50 à 500 fr. et d'un empri-
sonnement de six jours à trois mois.

Art. 6. Tout capitaine, maître ou patron, coupable
d'avoir perdu par négligence ou impéritie le navire

qu'il était chargé de" conduire est puni du retrait

temporaire ou définitif de la faculté de commander,
Art. 7. Un règlement d'administration publique

fixera les moyens de sauvetage dont devront être

pourvus les navires alfectés au transport des passa-
gers, suivant leur tonnage et la nature de leurs

voyages.
Tout capitaine qui prend la mer sans être pourvu

de ces moyens de sauvetage, qui ne les entretient pas
en état de servir ou ne les remplace pas au besoin, est

puni d'une amende de ;i0 ù 1.500 fr.

Art. 8. Tout armateur qui n'a pas pourvu son navire

des moyens d'établir et d'entretenir les feux et de

faire les signaux de brume réglementaire est puni
d'une amende de ton à 2,000 fr.

Dans le cas où son navire est affecté au transport
des passagers, si l'armateur ne l'a pas pourvu des

moyens de sauvetage lixés par le règlement d'admi-

nistration publique, il est puni d'une amende de 100

a 3,000 fr. , . ,
Ces peines sont prononcées indépendamment de

celles dont sont passibles les capitaines, maîtres ou

patrons, en vertu des articles précédents.
Toutefois, l'armateur sera affranchi de toute res-

ponsabilité pénale s'il a fait constater par la commis-
sion de visite près* rite par l'art. 225 du code de

commerce que son navire est pourvu de tous les
appa-eils exigés par les règlements.

Art. 9. L'art 463 du code pénal est applicable aux
cas prévus par la présente loi.

CHAPITIIE Iî. — Des juridictions cl delà

procédure.

Art. 10. La connaissance des délits prévus par la
présente loi est attribuée à la juridiction des tribu-
naux maritimes commerciaux, institués par le code
disciplinaire et pénal de la marine marchande, du
U mars 1852.

Dana les cas prévus par l'art. l8r, il n'est en rien
dérogé aux dispositions de ce code concernant la
composition de ces tribunaux et le lieu ou ils se
réunissent.

Art. 11. Dans les cas prévus par les art. 2,* 3, 4,
5, 6, 7 et 8, le tribunal est toujours réuni dans un
des ports de France chefs-lieux d'arrondissement ou
de sous-arrondissement maritime.

Les cinq membres qui le composent sont :
Un capitaine de vaisseau ou de frégate, président ;
Un juge du tribunal de commerce, juge;
Un lieutenant de vaisseau, juge ;
Deux capitaines au long cours, juges.
Le capitaine de vaisseau ou de frégate et le lieute-

nant de vaisseau sont désignés par le préfet maritime
de l'arrondissement.

Le juge du tribunal de commerce et les capitaines
au longi-ours sont désignés par le président du tribu-
nal de commerce du lieu, ou, à défaut de tribunal de
commerce sur les lieux, par celui du tribunal de com-
merce le plus voisin.

Art. 12. Lorsque lo capitaine d'un navire de com-
Nnerce poursuivi devant le tribunal composé confor-
mément à l'art. 11 est un offirier appartenant au
corps de la marine, les capitaines au long cours sié-
geant comme juges sont remplacés par deux officiers
du même grade que l'inculpé, désignés par le préfet
maritime de l'arrondissement

Art. 13. Chaque fois que le tribunal maritime com-
mercial est composé conformément à l'art. 11, un
commissaire-rapporteur, pris parmi les officiers de la
marine en activité ou en retraite et désigné par le mi-
nistre, est chargé de l'instruction et remplit près ce
tribunal les fonctions de ministère public.

Un officier ou un employé du commissariat de la
marine, désigné par le préfet maritime de l'arrondis-
sement, remplit les fonctions de greffier.

Art. 14, Les commandants des bâtiments de l'Etat,
les consuls et les commissaires de l'inscription mari-
time ont qualité pour faire rechercher et constater les
délits prévus par le* art. 1, 7 et 8 de la présente loi,
pour recevoir à leur sujet les plaintes des capitaines,
des équipages et des passagers des navires de com-
merce, ainsi que les procès-verbaux des experts char-
gés de la visite de ces navires; enfin pour assembler,
conformément aux

prescriptions des art. 10 et suiv.
du code disciplinaire et pénal pour la marine mar-
chande, du 24 mars 1852, les tribunaux maritimes
commerciaux qui doivent connaître des infractions à
l'art. 1er de la présente loi.

Art. 15. Dans les cas autres que ceux qui sont pré-
vus par l'art. 1er de la présente loi, les commandants
des bâtiments de l'Etat, les consuls ou les commis-
saires de l'inscription maritime procèdent à une
enquête et en transmettent les résultats au ministre de
la marine, avec les procès-verbaux, plaintes et rap-
ports qui l'ont motivée.

Si la contravention prévue par l'un des art. 7 et 8
est constatée dans un port de france, l'autorité mari-
time de ce port trans.net également les pièces et les
résultats de l'enquête au ministre de la marine.

Si, d'après les résultats de l'enquête, le tribunal
juge que le délit signalé doit être déféré au tribunal
maritime commercial composé conformément à l'art. 11,
il ordonne la formation de ce tribunal dans le chef-
lieu d'arrondissement ou de sous-arrondissement mari-
lime où il lui paraît le plus facile de procéder à
l'instruction et d éclairer la justice.

Il fait parvenir en même temps le dossier de l'en-
quête au commissaire-rapporteur qu'il a désigné.

Art. 16. Le commissaire-rapporteur procède à l'îas-
Iruction. Dès qu'elle est terminée, il remet les pièces
au président du tribunal, qui fixe le jour et rneare
de l'audience, après en avoir prévenu le préfet mari-
time ou le chef de service de la marine du port.

Art. 17. Les jugements sont rendus à la majorité
des voix.

La question de l'application de l'art- 463 du code
pénal doit être toujours posée.

Ari. 18. Les jugements des tribunaux maritimes
commerciaux, composés conformément à l'art. H de
la présente loi, peuvent être l'objet d'un recours
devant l'un des tribunaux de révision permanents
institués par l'art. 47 du code de justice militaire pour
l'armée de mer du 4 juin 1858.

Les délais, la forme de ces recours et la procédure
devant ces tribunaux seront ceux indiqués par le
même code. Le recours sera porté devant le tribunal
de révision de l'arrondissement maritime dans le res-
sort duquel le Jugement aura été rendu.

Art. 19. Dans tous les cas ou une condamnation à
la peine de l'emprisonnement a été prononcée par
application de ia présente loi, et dès qu'elle est
devenue définitive, le commissaire-rapporteur près le
tribunal maritime commercial ou le commissaire delà
République près le tribunal de revision remet le con-
damné, sans délai, avec une expédition du jugement,
au procureur de la République du Heu qui fait exécu-
ter la fient;nce.

La peine du retrait de la faculté de commander est
mise à exécution par les soins du préfet maritime ou
du chef du service de 1a marine, suivant le cas, sur les
réquisitions du ministère public.

Le recouvrement des amendes est poursuivi dans la
forme ordinaire par les agents du département des
finances, à la requête du ministère public.

Art. 20. Toutes les sommes provenant des amendes
prononcées en vertu de la présente loi sont versées
dans la caisse des invalides de la marine.

Art. 21. Les juridictions saisies des délits prévus
par la présente loi ne connaissent pas de 1 action
civile.

Art. 22. Les commandants, les officiers et les marins
des bâtiments de l'Etat continuent à être soumis, pour
tous les faits relatifs aux abordages, aux règles et ju-
ridictions instituées par le code do justice militaire
pour l'armée de mer, du 4 juin 1858, sans que, au
cas d'abordage entre un bâtiment de l'Etat et un
navire de commerce, les inculpés appartenant à ce
dernier navire puissent, pour cause de connexité, être
renvoyés devant un conseil de guerre.

Art. 23. Les dispositions du décrut du 24 mars 1852,
particulièrement celles concernant la procédure, la
tenue de l'audience, la forme des jugements et leur
exécution, seront appliquées en tant qu'elles ne sont

pas contraires à la prêtante loi.
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vin à ajouter dans l'intérêt de sa défense,
et prononce la clôture des débats » (Décr.
a oct. 1881, D. P. 82. 4, 41). — V. Code de
eommerce, n" 402. — V. aussi Code d'instruc-
tion criminelle annoté, arr. 336.

11812. — III. JURIDICTION«UMINELLE ; PRO-
CÉDURE(C. com. n°s 415 à 417).

§ 4. —
Prescription (C. corn. n«s 418 à 421).

11813. V. Code de commerce, n 08 418
et a.

SECT. 3. — ENGAGEMENT ET LOYERS DES MATE-
LOTS ET GENS DE L'ÉQUIPAGE (C. Com. nos 422
a 504).

§ 1". — Engagement (C. com. n°» 422
à 436).

11814. Sur la nature commerciale de

l'engagement des gens de mer, V. infrà,
art, 633 C. com.

11815. — I. DIVERS MODESD'ENGAGEMENTS

(G, çom. n« 3 424 à 433). — L'art. 1780 ç. civ

qui prohibe les conventions ayant pour
objet d'imposer à une persinne des services
perpétuels eu faveur d'une autre personne
est applicable aux gens d'équipage. —

J. G, S. Droit maritime, 740. — V. Code
de commerce, n° 424.'

11816. Un lécret du 2 oct. 1793 déclarait
nul tout engagement pour la pêche qui
excéderait une année ou une saison de

fêche;
une circulaire ministérielle du .2 nov.

827 autorise, au contraire, l'engagement des

gens de mer > pour une ou plusieurs années ».
— J. G. S. Droit maritime, 740.

11817. Cette circulaire n'a pu toutefois
abroger le décret de 1793 ; elle est donc

inapplicable aux engagements pour la pêche.
— Rouen, 2 mai 1874, D. P. 77. 2. 221.

11818. Le décret du 2 oct. 1793s'applique
même au cas "ù le maître de pêche est

engagé à la part, ce mode du rétrinution n-
détruisant pas le caractère de simple enga-
gement qui appartient au contrat intervenu
entre lui et l'armateur et n'impliquant pas
l'existence d'une association en participa-
tion. — Même arrêt.

11819. Le voyage pour lequel les mate-
lots engagent leurs services comprend, à
moins de convention contraire, l'ensemble
des traversées que le navire doit effectuer

depuis sa sortie du port d'armement jusqu'à
son retour en France. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 741. — V. Code de commerce, n° 426.

11820. ... Et cette convention ne résulte

pas de la mention contraire au rôle d'équi-
page que le navire a été armé pour aller du

port darmeoient dans un port étranger, t-i,
d'ailleurs, ce même rôie contient soumission

par le capitaine de représenter l'équipage
au bureau de l'inscription maritime du port
où le navire fera son retour. —Aix,21 nov.
1833, J G. S. Droit maritime, 741.— Trib.
com. Rouen, 12 nov. 1853, ibid. — Trib.
com. Rouen, 11 oct. 18S6, ibid. — Civ. c.
4 août 1857, D. P. 57. 1. 341. — Trib. com.
Nantes, 2 juill. 1861, J. G. S. Droit mari-
time, 741. *— Trib. com. Marseille, 9 avr.
1862, ibid. — Trib. com. Marseille', 10 août
186H, ibid. — Rouen, 7 lévr. 1881, D. P. 82.
2. 25. — V. cependant: Douai, 18 août 1865,
i. G.S. Droit maritime, 741. — Trib. com.
Havre, 16 mai 1873, ibid. — V. Code de com-
merce. 427.

11821. D'après un usage à peu près uni-
versel des ports français, on ne compte les
salaires des matelots engagés au mois que
du jour où le bâtiment fait route pour sa
deati'intion, quoique l'inscription sur le rôle
d'équipage ait eu lieu dçpuU plusieurs jours.
— J, G. g. Droit maritime, 748. — V. Code
de commerce, n° 430,

11822 Lorsque les matelots sont engagés
au profit, la portion- attribuée à l'équipage
est en principe acquise à l'arrivée en France

du bâtiment. L'armateur ne pourrait donc
se soustraire a l'obligation de la payer, sous
prétexte que le navire se serait perdu dans
un voyage entrepris pour porter les produits
de la pèche du port de retour au port de
vente. — Rennes, 9 juill. 1860, D. P. 61. 2.
210. — V. Code de commerce, n° 431.

11823. L'engagement au fret n'est guère
usité que dans le petit cabotage ; l'usage
attribue au capitaine, sur le fret, le double
de ce qui revient à chacun des matelots. —

J. G. S. Droit maritime, 742.
11824. Un jugemeni accorde, en ce cas,

aux matelots une part du chapeau du capi-
taine. — Trib. com. de Marseille, 19 mars
1862, J. G. S. Droit maritime, 742. — V. Code
de commerce, n° 432.

11825. L'engagement au tonneau est une
sorte d'engagement au fret, par suite du-

quel, en prenant un chiffre constant pour le

tonnage du bâtiment et en divisant le fret
brut par ce chiffre, on accorde un certain
nombre de tonneaux de fret à chaque mem-
bre de l'équipage, suivant sa capacité. —

J. G. S. Droit maritime, 742.
11826. — II. PREUVE DE L'ENGAGEMENT(C.

com. n°» 434 à 439). —Pour l'iDlerprétation
d»- l'art. 250 aux termes durjuel les condi-
tions d'engagement du capitaine et des
hommes d'équipage d'un navire sont cons-
tatées par le rôle d'équipnge ou par les con-
ventions des parties, deux hypothèses doivent
être distinguées. — i. G. S. Droit maritime,
743.

11827. Lorsque, le rôle d'équipage n'a

pas encore été rédigé ou que le matelot

engagé depuis sa confection n'a pas encore

pu être porté sur le rôle, l'engagement peut
certainement être constaté par une conven-
tion écrite. Mais on a contesté qu'il puisse
l'être autrement. — J.G. S. Droit maritime,
744.

11828. On a soutenu que l'emploi par
l'art. 250, du mot « constatées «joint au mot
« conventions » et le rapprochement avec le
rôle d'équipage indiquent qu'il s'agit ici
d'une constatation écrite du traité intervenu
entre les contractants. C'est dans ce sens

que l'art 1132 c. civ., par exemple, emploie
également le mot convention. — Rouen,
2i déc. 1879, D. P. 80. 2. 233.

11829. Dans ce système, ua écrit doit

toujours être dressé ; mais, comme cet écrit
n'est exigé que ad probationem, le contrat

peut être prouvé par l'aveu ou par le ser-
ment. A*défaut de ces preuves, les parties
doivent être considérées comme s'en étant

rapportées à l'usage des lieux touchant les
conditions de l'engagement. — Trib. eom.
Marseille, 28 févr. 1872, J. G. S. Droit mari-
time, 744. — V. Code de commerce, n° 437.

11830. Mais les adversaires de cette opi-
nions ont fait observer que l'art. 633 c. com.
répute acte de commerce tous accords et
conventions pour salaires et loyers d'équi-
page, et que, la preuve par témoins et par
présomptions étant la règle générale en
matière commerciale, il n'y avait aucun
motif de l'exclure en cette matière. Quant à

l'usage, i} ne saurait être invoqué que lors-

qu'il s'agit d'établir les conditions de l'en-

gagement non lorsque son existence mémo
esteontestée. — Rouen, 14aoûtl858, J. G.S.
Droit maritime, 744. — Civ. r. 27 juill. 1859,
ibid. — Trib. com. Marseille, 21 sept. 1860,
ibid. — Trib. com. Havre, 1" juill. 1862,
ibid.

11831. Dans une seconde hypothèse, le
rôle existe, le matelot a dû y être porté ;
mais le rôle ne relatant pasta convention ou
ne la relatant que d'une façon incomplète, on
s'est demandé si, dans ce cas, la convention
peut être constatée par une preuve prise ep
dehors du rôle. — J. G, S. Qroit maritime,
745.

11832. Dans un premier, système, on
soutient que le rôle d'équipage peut seul
faire foi ici de l'engagement et de ses condi-

tions ; il contient tout et suffit à tout. —

J. G. 8. Droit maritime, 745.
11833. Une seconde opinion estime, au

contraire, qu'il n'est pas de l'essence même
du contrat d'engagement qu'il soit relaté
sur le rôle. En fait, il est vrai, il en est

généralement ainsi; mais on peut supposer
que le rôle a été détruit ou perdu, il est
évident qu'en ce cas la convention pourrait
être prouvée par l'aveu ou par le serment
décisoire. — J. G. S. Droit maritime, 745.

11834. L'art. 250 n'ayant pas dérogé à
l'art. 109, on ne voit pas' pourquoi elle ne

pourrait être établie pas témoins ou par
présomptions, ou surtout par un acte écrit.

- Rouen, 14 août 1858, J. G. S. Droit ma-
ritime, 744. — Civ. r. 27 juill. 1859, ibid. —

Trib. com. Marseille, 21 sept. 1860, ibid. —

Trib. com. Havre, 1« juill. 1862, ibid. —

Rouen, 4 mai 1870, J. G. S. Droit maritime,
745. — Trib. civ. Havre, 2 août 1877, ibid.
— V. cependant : Rouen, 24 déc. 1879,
J. G. S. Droit maritime, 744.

11835. Au reste, lorsque la convention
est portée au rôle, il ne semble pas qu'elle
puisse être modifiée par une contre-lettre ;
les lois et les règlements qui se sont succédé

depuis le 3 oct. 1784 ont voulu que tout se

passât au grand jour devant le commissaire
de l'inscription maritime, et que celui-ci fût
informé de tout. — Conf. Rouen, 24 déc.

1879, J. G. S. Droit maritime, 744.
11836. — III. EFFETS DE L'ENGAGEMENT(C.

com. n 03 440 à 456). — Le matelot est tenu
de se rendre à bord, au premier signal, sous

peine d'être traité comme déserteur; une
fois rendu, il se doit complètement au ser-
vice du navire, alors même qu'il nécessiterait
une descente à terre, par exemple, dans un

port de relâche. — J. G- S. Droit maritime,
747. — V. Code de commerce, n° 442.

11837. Il est tenu au service de la car-

gaison, en tant qu'il se rattache à celui du'
navire ; alors même qu'il doit "travail 1er au

chargement, il n'est pas obligé de travailler
à l'arrimage ; il n'en est autrement que lors-

que le chargement, le déchargement ou l'ar-

rimage serait devenu nécessaire en cours
de voyage, pour la sécurité du navire ou la
conservation de la cargaison. — Trib. com.

Marseille, 29 avr. 1863, J. G. S. Droit mari-

time, 747. — Trib. com. Marseille, 5 avr. 1865,
ibid.

§2. — Loyers; Insaisissabilité ; Payement
(C. com- n° 3 437 à 504).

11838. — I. INSAISISSABILITÉ DES SALAIRES
DES GENS DE MER (C. com. n°s 457 à 475). —
Les salaires du capitaine sont insaisissables
en vertu de l'art. 1" du décret du 4 mars
1852 (D. P. 52. 4. 84) qui déclare les pres-
criptions de l'ordonnance du lor nov. 1745

applicables a tout marin faisant partie de

l'équipage d'un navire de commerce. — V.

cependant: Trib. Marseille, 11 juill. 1854,
J. G. S. Droit maritime, 605. — Reunes, 18
mai iièi,ibid. —'V.Codedecommerce,uoi60.

11839. L'insaisissabilité s'applique au cha-

peau du capitaine. —Trib. civ. Havre, 2 août
1877, J. G. S. Droit maritime, 758-

11840. Le privilège de l'insaisissabilité
des salaires peut aussi être réclamé par le

chirurgien d'un naviro de commerce, dont
la présence à bord est obligatoire et qui est
nécessaire à l'équipement régulier du navi-
re. — Trib. civ. de la Seine, 2 juill. 1892,
D.P. 94. 2. 141. — V. Code de commerce,
n»3 2)8 et s.

11841. Mais cette insaisissabilité ne s'é-
tend point aux salaires dus aux marins fran-
çais naviguant sur des bâtiments étrangers.
— Trib. civ. Havre, U déc. 1857, J. G. S.
Droit maritime, 757.

11842. ... A moins qu'ils n'aient cou»
tracté sous l'empire de la loi française, par
exemple, s'ils se sont engagés en France. —

J. G. S. Droit maritime, 757,
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11843. ... A moins encore qu'uue conven-
tion diplomatique n'ait spécialement décidé
le contraire. — V. les numéros suivants.

11844. Sur cette question, il est inter-
venu depuis quelques-années entre la Fiance
et plusieurs gom ornements étrangers un

certain nomtne de déclarations diplomati-
ques approuvées pur décrets et ayant pour
but de réglementer les salaires et les suc-

cessions des marins tant Français qu'étran-
gers. — V. notamment les déclamations inter-

venues : 1° le Ier avr. 1886 entre la France

et le Danemark et approuvée par un décret

du 27 avr. 1880. - D. P. 87. 4. 36.
11845. ... 2" Le 19 mai 1886 entre la

France et les Royaumes-Unis de Suéde et de

Norwège et approuvée par un décret du

16 juin 1886. — I). P. 87. 4. 37.
11846. ... 3' Le 31 mai 18S7 entre la

France et la Belgique et approuvée par uu

décret du 18 juin 1887. —D.P. 87. 4. 78.

11847. ... 4» Le 8 nov. 1891 entre la

France et la Russie et approuvée par un dé-
cret du 7 janv. 1892. — D. P. 92. 1. 66.

11843. Le c;;pitaine ne peut invoquer
l'insaisissabilité c outre l'armateur dont il est
le mandataire, et ne peut, eu conséquence,
réclamer ses salaires au propriétaire tant

que ses comptes ne sont pas apurés.
—

J. G. S. Droit maritime, 605. — V. Code de

commerce, n° 471.

11849. Toutefois l'armateur n'est pas au-

torisé à conserver par devers lui les gages
du capitaine ; il est tenu de les remettre
entre les mains de l'administration de lu

marine, sous réserve d'exercer ses droits sur
lesdits gages.

— Trib. Marseille, 12 nov.

1878, J. G. S. Droit maritime, 60a. — Trib.

Havre, 2i mai 1S82, ibid. — Trib. Havre,
22 déc. 1886, ibid.

11850. S.iivaut un arrêt, la clause de

l'engagement de marins sur un navire des-

tiné, par exemple, à la pêche de la baleine,

portant que le matelot qui refuserait do

remplir son servi e serait déchu de toute

participation aux produits de l'opération,
est licite: une telle clause, renfermant un

simple règlement de salaires, ne porte pas
atteinte a l'insaisissabilité d'ordre public
dont la solde des matelots est frappée.

—

Bordeaus, 25 janv. 1862, J. G. S. Droit ma-

ritime. 761.— V. Code de commerce, n" 472.

11851. Les vêtements des gens de nier
sont insaisissables comme leurs salaires

(Edit de mars 15fci,art. 63). — J. G. S. Droit

maritime, 764.
11852. L'insaisissabilité existe en faveur

des héritiers du matelot décédé eu ce qui
touche les obligations contractées par le
marin lui-même. Mais les sommes dues au
marin deviennent ividemmentsaisissables, s'il

s'agit d'exécuter les obligations contractiles

par les héritiers eux-mêmes. — J. G. S.
Droit maritime, 7i.2.

11853. Le priueipe de l'insaisissabilité du
salaire des marins reçoit exception dans un
certain nombre de ea's déterminés par l'or-

donnance de 1745 et par d'autres disposi-
tions postérieures

— J. G. S. Droit mari-

time, 765.
11854. Ainsi l'ordonnance excepte les

sommes dues « par les matelots ou par leurs
familles pour loyers de maison, subsistances
ou bardes qui leur auront été fournies du
consentement des commissaires de la marine
ou des autres officiers chargés du détail des
classes », quand les créances sont « apostil-
lées par lesdits ofliciers », commissaires ou
consuls sur les matricules ou sur les rôles

d'équipage. Cette ordonnance combinée avec
les règlements de la marine permet aux
créanciers ainsi autorisés de recouvrerpar les
mains du commissaire, sans avoir d'action à
intenter ni de frais à faire, le mon tant de
leurs avances. — J. G. S. Droit maritime,
765.

11855. Les marins peuvent encore, aux
termes de l'ordonnance, solliciter l'apostille

en faveur de leurs familles ; c'est le système
des délégations organisé par le décret du

11 août'1856 (art. 74 et s., I). P. 57. 4.

17) et l'arrêté du 22 mars 1862. — J. G. S.

Droit maritime, 765.
11856. Des délégations peuvent même

être faites à'office pari ad mnistration au pro-
fit des familles dont les chefs sont absents ou

négligent de les secourir (Ord. 1745; Décr.

11 août 1856, art. 78).
— J. G. S. Droit ma-

ritime. 765.
11857. L'insaisissabilité cesse encore eu

cas de débet envers l'Etat (D'Vx. 11 août

1856,art.250). — J. G. S. Droit maritirne,165.
11858. L'ordonnance du 1er nov. 1745

n'interdit que les prêts qui pourraient être

faits en cours de voyage par des officiers à

des matelots ou autres gens de mer, et nou

le payement des salaires qui sont dus à

ceux-ci. — Civ. r. 11 avr. 1892, D. P. 93. 1.
25't. — V. Code de commerce, n° 474.

11859. — II. MODE DE PAVEMENT DES
LOVERA DES GENS DE MER (C. com. n» 1 476 à
491 ). — Des avances peuvent parfois être
faites aux gens de mer : l'art. 258, § 2, c.
com. semble même en admettre la légalité.
Mais elles ne sont permises que dans cer-
taines conditions prévues par les lois et

règlements. —J. G. S. Droit maritime, 755.
11860. Eu ce qui concerne les avances

avant le départ, elles ne peuvent être faites

que sur l'autorisation des commissaires de

l'inscription maritime (Décl. 1728 ; Arrêt du
conseil de 1734; Ord. 1742; Règl. 1759), ou
des consuls, si les matelots sont engagés à

l'étranger (Ord. 29 oct. 1833); cette autorisa-

tion doit être mentionnée au bas du rôle

d'équipage (Ord. 1S33 ; 9 oct. 1837). Les
mêmes régies s'appliquent aux avances eu

cours de voyage (Mêmes textes et Règl.
1866, art. 197). — J. G. S. Droit maritime,
755 — V. Code de commerce, n" 480.

11861. L'ordonnance du 18 déc. 1728,

qui défeud aux capitaines de donner aux
matelots des acomptes sur leurs loyers dans
les pays étrangers ou dans les ports de

France où ils relâchent, sans le consente-
ment des consuls ou des « officiers des clas-
ses », ne concerne que les payements faits
dans tout autre lieu que le port d'embar-

quement, et cesse d'être applicable au cas
où les hommes sont débarqués dans ce port
même. — Trib. com. de Rouen, 3 juin
188», D. P. 93. 1. 254. — V. Code de com-

merce, n° 481.
11862. En tous cas, l'infraction à cette

prohibition n'est sanctionnée que par une
amende de 60 livres, et nou par la nullité
du pavement des salaires. — Civ. r. H avr.

1892, D. 1». 93. 1. 254. — V. Code de com-
merce. n° 482.

11863. ... Alors surtout que ces hommes
montent (au nombre de deux) un bateau

qui ne sort jamais du port, où il est employé
à des remorquages. — Même jugement.

11864. Le consignataire d'un navire n'est

pas personnellement tenu du payement des
salaires des gens de l'équipage (du cuisinier,
dans l'espèce). — Bordeaux, 20 déc. 1893,
U. P. 95. 2. 67.

11865. Le consignataire du navire n'est
le mandataire de l'armateur que pour ce

qui concerne les intérêts de celui-ci a l'arri-
vée du navire, il ne le représente nullement
eu ce qui touche le voyage accompli. Dés

lors, il ne saurait être tenu, relativement à
ce voyage, ni comme mandataire de l'arma-

teur, ni à plus forte raison eu son nom per-
sonnel. — D. P. 95. 2. 67, note 1.

11866. Le payement des salaires, frais d'in-
valides et de rapatriement des marins naufra-

gés devant être effectué au lieu du désarme-
ment du navire, le tribunal du lieu du nau-

frage et du désarmement du bâtiment est seul

compéteut pour connaître de l'action inten-
tée par l'administration de la marine pour
obtenir ce payement.

— Civ. c. 8 janv. 1884,
D. P. 84. 1. 110, et la note.

11867. — III. CONDITIONS AUXQUELLES EST

SUBORDONNÉE LA CRÉANCE DB LOYERS DES GENS

DE MER iC com. nos 492 à 503).
11868. — IV. PRIVILÈGE A RAISON DES

LOYEKS DUS AUX GENS DE MER SUR LE NAVIRE ET

sun LE FRET (C. com. n° 504).
— V. infrà,

art. 271, u» 3 11997 et s.

Art. 251. Le capitaine et les gens de l'équi-

page ne peuvent, sous aucun prétexte,

oharger dans le navire aucune marchandise

pour leur compte sans la permission des

propriétaires, et sans en payer le fret, s'ils

n'y sont autorisés par l'engagement.

11869. — I. CHARGEMENT PERSONNEL AU CA-

PITAINE ET AUX GENS DE L'ÉQUH'AGE ; PERMIS-
SION (C. com. nos 1 â 5).

— La défense faite

au capitaiue et aux gens de l'équipage de

charger dans le navire aucune marchandise
ne peut être l>-vée que par une permission
des propriétaires du navire ; suivant une opi-
nion, cette autorisation ne peut résulter

que d'une mention dans l'acte d'engage-
ment. — J. G. S. Droit maritime, 751. —V.
Code de commerce, n° 2.

11870. Suivant une opinion opposée, on

applique au contrat d'engagement la règle
de l'art. 109 C. com. — J. G. S. Droit mari-

time. 751.
11871. — II. PORT PERMIS (C. com. nos 6

à 10). — Quoique dans l'usage on tolère,
sous le nom de port permis, que les capi-
taines et les inatelols mettent dans leurs
coffres des marchandises leur appartenant
dont ils ne payent pas le fret, ou même des
marchandises appartenant à autrui dont ils

perçoivent le fret, il est souvent dérogé à
cet égard par une clause de la charte-partie
qui interdit au capitaine tout chargement
non autorisé par l'affréteur ; cette clause
est certainement obligatoire. — Rouen,
27 mai 1865, D. P. 68. 1. 81. — Y. Code de

commerce, n° 6.
11872. — III. PACOTILLE (C. com. n"» 11

à 15).

Art 252. Si le voyage est rompu par le
fait des propriétaires, capitaine ou affréteurs,
avant le départ du navire, les matelots loués
au voyage ou au mois sont payés des jour-
nées par eux employées à l'équipement du
navire. Ils retiennent pour indemnités les
avances reçues.

Si les avances ne sont pas encore payées,
il reçoivent pour indemnité un mois de leurs

gages convenus.
Si la rupture arrive après le voyage com-

mencé, les matelots loués au voyage sont

payés en entier aux termes de leur con-
vention.

Les matelots loués au mois reçoivent leurs
loyers stipulés pour le temps qu'ils ont
servi, et, en outre, pour indemnité, la moitié
de leurs gages pour le reste de la durée pré-
sumée du voyage pour lequel ils étaient

engagés.
Les matelots loués au voyage ou au mois

reçoivent, en outre, leur conduite de retour

jusqu'au lieu de départ du navire, à moins

que le capitaine, les propriétaires ou affré-
teurs, ou l'officier d'administration, ne leur

procurent leur embarquement sur un autre
navire revenant audit lieu de leur départ.

11873. — 1. RUPTURE DE VOYAGE PAR LE
FAIT DES PROPRIÉTAIRES, CAPITAINES OU AFFRÉ-
TEURS (C. com. nos 1 i 16). — to Rupture
du voyage (C. coin. n0> 1 à 11).

— Le voyage
doit être considéré comme rompu parle fait
du propriétaire du navire, lorsque la rup-
ture du voyage commencé a été la consé-

quence de l'abandon auquel les propriétai-
res se sont décidés dans leur intérêt et sans
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y être contraints par l'innavigabilité du ua-
vire. — Conf. Trib. civ. d'Anvers, 28 mars

1879, J. G. S. Droit maritime, 788. — V. Code
de commerce, n° 2.

11874. En cas de rupture de voyage, il

importe de rechercher si cette rupture est
antérieure ou postérieure au voyage com-
mencé. — J. G. S. Droit maritime, 787. —

V. Code de commerce, n 03 3 et s.

11875. Suivant une opinion, pour que le

voyage soit réputé commencé, il faut, dit

Valin, « que le navire ait navigué au moins

vingt-quatre heures ». — J. G. S. Droit ma-

ritime, 787. — V. Code de commerce, n° 6.
11876. Un jugementadécidé, au contraire,

qu'il n'y a pa9 voyage commencé quand le

navire, après avoir navigué deux jours, est

revenu à son point de départ.
— Trib. com.

Marseille, 19 août 1872, J. G. S. Droit mari-

time, 787.
11877. D'après un troisième système, il y

a départ toutes les fois que le navire a défi-
nitivement pris la mer en franchissant les

passes. — J. G. S. Droit maritime, 787.
11878. Ces divers systèmes semblent

devoir être rejetés; dans le silence de la loi,
il parait juste de dérider qu'il y a là une

question de fait à résoudre d'anrès les cir-

constances. — J. G. S. Droit maritime, 787.

11879. On admet généralement aujour-
d'hui que les dispositions de l'art. 252 ne

s'appliquent pas au capitaine comme aux

gens de l'équipage.
— J. G. S. Droit mari-

lime, 789. — V. en sens contraire, Code de

commerce, n" 11.

11880. En effet, l'on ne saurait invoquer
ici la disposition de l'art. 218 qui autorise.
en principe, l'armateur à congédier le capi-
taine sans indemnité : la rupture qui arrête

le voyage diffère du congé en ce qu'elle
n'a pas comme lui un caractère individuel..
— J. G. S. Droit maritime, 789.

11881. Il n'en serait autrement que dans

le cas où la rupture serait imputable au ca-

pitaine.
— J. G. S. Droit maritime, 789.

11882. — 2° Changement de voyage (C.
com. n 03 12 et 14).

11883. — 3° Changement de capitaine ou
de navire (C. com. n 03 15 et 16).

11884. — II. RUPTURE DU VOYAGE PAR LE
FAIT DES MATELOTS (C. com. n°s 17 à 20).

Art. 253. S'il y a interdiction de commerce

avec le lieu de la destination du navire, ou

si le navire est arrêté par ordre du Gouver-

nement, avant le voyage commencé, il n'est
dû aux matelots que les journées employées
à équiper le bâtiment.

11885. Les événements dont parlent les
art. 253 et 254 sont de deux sortes: les uns

interruplifs (interdiction de commerce, etc.),
les autres simplement suspensifs du voyage
(arrêt de puissance).

— J. G. S. Droit mari-

lime, 791.
11886. — I. INTERDICTION DE COMMERCE (C.

com. n 03 1 à 7).
— A l'interdiction de com-

merce, il faut assimiler non seulement le

blocus, mais encore tous les événements for-

tuits qui empêchent d'accéder dans le port
de destination, par exemple, la relâche né-
cessitée par un événement de force majeure.
On applique alors par analogie les art. 253
et 254 C. com. — J. G. S. Droit maritime,
790. — V. Code de commerce, n° 4.

11887. — II, ARRÊT DE PUISSANCE (C. com.
n 03 8 à H). — Lorsque l'obstacle est antérieur
au départ, on ue distingue pas suivant que
l'événement est interruptif ou qu'il est sus-

pensif: dans les deux cas, le contrat est ré-

silié, et il n'est dû aux matelots que les

journées employées à équiper le bâtiment.
— J. G. S. Droit maritime, 792. — V. Code
de commerce, art. 253, n°» 1 et 8.

11888. — III. JOURNÉES DE TRAVAIL (C. com.
n" 3 12 et 13).

Art. 254. Si l'interdiction de commerce ou
l'arrêt du navire arrivent pendant le cours
du voyage ;

Dans le cas d'interdiction, les matelots
sont payés à proportion du temps qu'ils
auront servi ;

Sans le cas de l'arrêt, le loyer des matelots

engagés au mois court pour moitié pendant
le temps de l'arrêt;

Le loyer des matelots engagés au voyage
est payé aux termes de leur engagement.

11889. Si l'obstacle se produit en cours
de voyage, l'art. 254 c. com. distingue sui-
vant que l'événement est suspensif ou inter-

ruptif. Dans le cas d'événement suspensif
(arrêt de puissance), le loyer des matelots

engagés au un ifs court, mais pour moitié

seulement, pendant le temps de l'arrêt. —

J. G. S. Droit maritime, 792. — Y. Code de

commerce, n° 3.
11890. Quant au loyer des matelots enga-

gés au voyage, il est payé aux termes de
leur engagement, c'est-à-dire sans augmen-
tation, cet engagement formant un contrat
aléatoire dont le matelot doit subir les chan-
ces défavorables toutes les fois qu'elles ont

pour cause un événement de force majeure.
— J. G. S. Droit maritime, 792. — V. Code
de commerce, n° 5.

11891. Si, au contraire, l'événement est

interruptif du voyage (interdiction de com-

merce, etc.), les matelots sont payés à pro-
portion du temps qu'ils auront servi, qu'ils
aient été loués au voyage ou au mois, l'inter-
diction n'effaçant point leurs services passés.
— J. G. S. Droit maritime, 792. — V. Code
de commerce, n 03 1 et 2.

11892. Le code, dans les art. 253 et 254,
ne s'occupe que des matelots engagés au
mois ou au voyage, c'est-à-dire à salaire
fixe. — J. G. S. Droit maritime, 793.

11893. Quant aux gens de mer engagés
au profit ou au fret, c'est-à-dire à salaires

éventuels, on leur applique l'art. 257, § 1er,
et l'on décide qu'ils ue peuvent réclamer

que leur part qui peut se réduire à rien, s'il

n'y a eu ni profit réalisé, ni fret acquis.
—

Conf. Ord. 1681, art. 7, tit. 4, liv. 3. — J. G. S.
Droit maritime, 793. — V. infrà, art. 257 C.
com.

11894. Il arrive parfois que, à la suite
d'une interdiction ou d'un arrêt, une indem-
nité est allouée à l'armateur ; les marins en-

gagés au profit et au fret sont admis à y
participer. Dans le silence de la loi, on a
soutenu qu'il doit eu être autrement des
marins engagés au mois ou au voyage, et

qu'ils ne peuvent rien réclamer. — J. G. S.
Droit maritime, 794.

Art 255. Si le voyage est prolongé, le prix
des loyers des matelots engagés au voyage
est augmenté en proportion de la prolon-
gation .

11895. L'opinion d'après laquelle, au cas
de prolongation du voyage pour des motif-

plausibles, le matelot n'a pas le droit d'aban-

donner le navire a été combattue par plu-
sieurs auteurs. D'après ces auteurs, l'art. 255

ne déroge pas au principe que les conven-
tions légalement formées tiennent lieu de

loi à ceux qui les ont faites ; mais il pos-

simplement la règle que l'on devra appliquer
dans le cas où le voyage aura été prolongé,
sans ajouter que le matelot est tenu de su-

bir cette prolongation. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 795. — V. Code de commerce, n° 1.

11896. Lorsque le voyage est prolongé,
non plus par la volonté de l'armateur nu du

maître, mais par suite d'un cas de force

majeure, le matelot peut encore invoquer
l'art. 255 ; en effet, le législateur a employé
le mot volontairement dans l'art. 256 et

ne s'en est pas servi dans l'art. 255 ; c'est
donc que, dans l'hypothèse de ce dernier
article, il n'y a lieu de faire aucune dis-
tinction. — J. G. S. Droit maritime,
797.

11897.Cette solution est d'autant plus
équitable que, en cas d'abréviation de voyage
par force majeure, les loyers sont diminués.
— J. G. S. Droit maritime, 797.

Art. 256. Si la décharge du navire se fait
volontairement dans un lieu plus rapproché
que celui qui est désigné par l'affrètement,
il ne leur est fait aucune diminution.

11898. L'art. 256 c. com. distingue en
cas de raccourcissement du voyage, selon que
ce raccourcissement est ou non volontaire.
— J. G. S. Droit maritime, 799. — V. Code
de commerce, n 03 1 et 5.

11899. L'abréviation est réputée volon-

taire, lorsque, par exemple, elle devient né-

cessaire, parce que le navire est trop vieux
ou n'est pas muni des instruments nécessai-

res, ou parce que le capitaine n'a pu se pro-
curer les fonds nécessaires pour exécuter
des réparations urgentes qui n'ont pas été
occasionnées par un fait de force majeure.
— J. G. S. Droit maritime, 799.

Art. 257. Si les matelots sont engagés au
profit ou au fret, il ne leur est dû aucun

dédommagement ni journées pour la rup-
ture, le retardement ou la prolongation de

voyage occasionnés par force majeure,
Si la rupture, le retardement ou la prolon-

gation arrivent par le fait des chargeurs, les

gens de l'équipage ont part aux indemnités

qui sont adjugées au navire.
Ces indemnités sont partagées entre les

propriétaires du navire et les gens de l'équi-

page, dans la même proportion que l'aurait
été le fret.

Si l'empêchement arrive par le fait du

capitaine ou des propriétaires, ils sont tenus
des indemnités dues aux gens de l'équipage.

11900. Lorsque le voyage est raccourci
non pas volontairement, mais à raison d'une

tempête qui mettrait le navire hors d'état
de continuer sa route, les loyers des mate-
lots subissent une diminution proportion-
nelle. — J. G. S. Droit maritime, 800.

Art. 258. « En oas de prise, naufrage ou
déclaration d'innavigabilitè, les matelots

engagés au voyage ou au mois sont payés de
leurs loyers jusqu'au jour de la cessation de
leurs services, à moins qu'il ne soit prouvé,
soit que la perte du navire est le résultat de

leur faute ou de leur négligence, soit qu'ils
n'ont pas fait tout ce qui était en leur pou-
voir pour sauver le navire, las passagers et

les marchandises, ou pour recueillir les

débris.
Dans ce cas, 11 appartient aux tribunaux

de statuer sur la suppression ou la réduction
du loyer qu'ils ont encourue.

Ils ne sont jamais tenus de rembourser ce

qui leur a été avancé sur leurs loyers.
En cas de perte sans nouvelles, les héri-

tiers ou représentants des matelots engagés
au mois auront droit aux loyers échus jus-

qu'aux dernières nouvelles et à un mois en
sus. Dans le cas d'engagement au voyage, il

sera dû à la succession des matelots moitié

des loyers du voyage.
Si l'engagement avait pour objet un voyage

d'aller et retour, il sera payé un quart de

l'engagement total, si le navire a péri en

allant ; trois quarts, s'il a péri dans le retour;
le tout, sans préjudice des conventions con-

traires.

SUPPL. AU C. COMM. 52
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Dans tous les oas, le rapatriement des gens
de 1équipage est a la charge de l'armement,
mais seulement jusqu'à concurrence de la
valeur du navire ou de ses débris, et du mon-
tant du fret des marchandises sauvées, sans
préjudice du droit de préférence, qui appar-
tient a l'équipage pour le payement de ses
loyers » (L. iî uoût 1885) (I).

11901. La loi du 12 août 18S5 (D. P. 86.
i. 22) a supprima la disposition exorbitante
de l'ancien art. -6$ C. com. et décidé que,
en principe, les ^cns de mer ne seront plus
privés de leurs loyers en cas de perte du
navire, mais auront, au contraire, droit à
leurs salaires ju-qu'au jour de la cessation
de leurs services. — J. G. S. Droit maritime,
805. — V. Code de commerce, n° 1.

11902. Elle a .Me rendue exécutoire dans
les colonies par di'cretdu2scpt. 1887.— Journ.
off. du 15 sept. 18-n.

11903. L'ancien texte de l'art. 25S ne
prévoyait que les cas de perte, de bris cl
naufrage. On discutait la question de savoir
si l'innavigabtlitf par fortune de mer nu
l'absence de noir elles devait être assimi-
lée au naufrage : elle était résolue négati-
vement parla plupart des auteurs. — /. G.
S. Droit maritim", 807. — V. conf. Trib.
com. de Marsi ille, i nov. 1861, ibid. — Bor-
deaux, 22 juin 186.i, ibid. — Req. 20 l'évr. 1S72,
D. P. 72. 1. 364.

11904. La loi du 12 août 1885 a tranché
cette double dif"rulté, en ajoutant les mots
u déclaration d'in navigabilité >• aux mots
« prise et u mirage », et en réglant, dans
les alinéas 4 et 5 du nouvel art. 258, ce qui
concerne le cas de perte sans nouvelles. —
J. G. S. Droi7 maritime, 807.

11905. Le deuxième alinéa du nouvel
art. 258 consacre ime dérogation à la règle
d'ordre public d'après laquelle les loyers des
matelots doivent ioujours échapper "à toute
saisie : ces loyer- n'auraient uns pu, si le
législateur ne s'était formellement prononcé,
servir de gage poir le payement des dom-
mages-intérêt-* àu-> n raison des fautes com-
mises au moment du naufrage. — J. G. S.
Droit maritime, 809.

11906. Du doit signaler une différence île
rédaction entre le troisième alinéa du nou-
vel art. 258 et la disposition correspondante
du second alinéa de l'ancien uxi.e: le mot
jamais a. été substitué au mot, point. Celte
modification par lt indiquer que la règle
posée doit être nj pliqtiée nonobstant toute
convention contra in 1, et dans le cas même
où les avances reçues excéderaient les lovers
échus. — J. G. S. Droit maritime. 809.

11907. Le non. cl art. 258 ue mentionne
pas plus que l'ancien les matelots enga
gês au fret. La raisnn en est que, PU cas de
naufrage, ces mntelots perdent naturelle-
ment leur part dans le fret ou dans la parlie
du fret qui n'est pas pavé.', à raison de lu
perte des marchandises ou de l'interruption
du voyas-e (V. Rapport de M. Griolet'. —
J. G. S. Droit martirne. 811.

11908. La disposition des quatrième et
cinquième alinéas de l'art. 258 ne doit s'exé-
cuter q e dans le silence du contrat d'enga-
gement, et il o*t expressément spécifié
qu'elle pourra être modifiée par la conven-
tion des parties, d celles-ci jugent à pro-
pos de stipuler en prévision d'une telle
éventualité. — Rapp TI au Sénet du 11 déc.
1876, J. G. S. Dro t maritime, 812.

11909. Des difficultés se sont produites
sur le point de savoir ce que le législateur

a entendu par les dernier» mots du cin-
quième paragraphe : « Le teut, sans préju-
dice des conventions contraires ». — J. G.
S. Droit maritime, 813.

11910. On s'est demandé s'il serait per-
mis aux marins de se replacer par leurs
conventions sous le régime de l'ancien
art. 258 qui, en cas de naufrage, les rédui-
sait à se faire paver sur le navire et le fret.
— J. G. S. Droit maritime, 813.

11911. Une pareille convention serait
contraire à l'ordre public. Le rapport du
Séuat parait restreindre au cas de perte sans
nouvelles la faculté de déroger au texte de
l'art. 258 ; d'ailleurs, décider autrement
serait mettre les gens de mer à la merci des
armateurs. — J. G. S. Droit maritime, 813.

11912. De même, l'on-ne pourrait pas
soustraire aux tribunaux, pour le transpor-
ter a l'armateur ou à quelqu'un de ses pré-
posés, le droit .le statuer, dans l'hypothèse
prévue par l'art. 238, § 2, sur la suppression
ou la réduction des loyers. — J. G. S. Droit
maritime, 813*

11913. Mais les parties pourraient d'un
commun accord après le sinistre déférer le
litige à des arbitres. — J. G. S. Dro(7 mari-
time, 81.1.

11914. Le paragraphe final du nouvel
art. 258 relatif au rapatriement des gens de

l'équipage consacre nettement la limita-
tion des obligations de l'armateur ; par ces
mots « mais seulement jusqu'à concurrence
de », le législateur de 1885 a entendu mon-
trer d'une manière explicite qu'il lin Hait
ll'ectivement l'obligation de l'armateur à
« la valeur du navire ou de ses débris et
tu montant du fret des marchandises sau-
vées ». — J. G. S. 0rgan. marit. 130.

11915. Il ne saurait'donc plus être ques-
tion pour l'Etat, comme la jurisprudence lui
eu avait reconnu le droit avant la loi du
12 août 1885, de poursuivre le recouvre-
ment des frais de rapatriement sur es frets
antérieurs au voyage durant lequel le sinis-
tre s'est produit et acquis depuis le départ
du navire du poit d'armement. Le nouvel
art. 258 limite, en effet, la charge de l'arme-
ment sans aucune distinction, et li loi uu
12 août 1885 ne semble pas avoir entendu
réserver les droits de l'Etat dans ses apports
avec les armateurs, comme le conseil d'Etal
l'avait proposé. —-J. G. S. Organ. marit.,
130.

11916. L'Etat, sans doute, peut poursui-
vre le recouvrement des frais de rapatrie-
ment qu'il aura supportés, mais jusqu'à con-
currence de la valeur, déterminée par
Tari. 258, du navire ou de ses débris et du
fret des marchandises sauvées; encore
doit-il respecter le privilège des gens de

léquipage pour 1- payement de leurs loyers
qui est formellement réservé par la phra e
finale du paragraphe 0 de l'art. 258. En au-
cun cas donc l'armateur ne peut être pour-
suivi sur les frets acquis dans les voyages
antérieurs à celui que le sinistre a rompu,
soit par les marins a rapatrier, s ut par
l'Etat. — J. G. S. Organ. marit., m.

11917. L'Etat, d'ailleurs, n'est pas subs-
titué aux marins, et, lorsqu'il poursuit l'ar-
mateur en rembourse meut des avances qu'il
a dû faire pour le rapatriement des gens de
l'équipage, il exerce mie -action personnelle
et directe. — J. G. S. Organ. marit., 131.

11918. La jurisprudence antérieure à la
loi du 12 août 1885 faisait dériver cette
action de l'obligation contractée par l'arma-
teur envers l'Etat en raison du fait même
de l'engagement des marins. — Civ. c.
24 mars 1875, D. P. 75. 1. 199. — Civ. c.
25 août 1875, D. P. 70. 1. 472. — Ch..réun.
c. 6 févr. 1877, D. P. 77.1. 114. — V. aussi
Rennes, 13 janv. 1880, D. P. 81. 2. 6.

11919. La loi du 12 août 1885 n'a nulle-
ment modifié cette situation. SI le législa-
teur de 1885 a ent ndu rattacher directement
l'obligation du rapatriement au contrat même

d'engagtment, le droit de réclamer direc-
tement les frai* de ropatriemeut n'en est pa>
moins une conséquence de la tutelle adminis-
trative que les luis de l'inscription maritime
confèrent à l'Etat sur les inscrits. — J. G.
S. Organ. marit., 131.

11920. L'Etat, en rapatriant ses natio-
naux abandonnés à l'étranger, ne fait, d'aill-
leurs, qu'exécuter une mesure d'ordre pu-
blic qu'il a mission de prendre, la loi du
12 août 1885 n'ayant ni acrogé l'ordonnance
de 1784 (tit. 14, art. 16), ni l'arrêté du
5 gertn. an 12, en vertu desquels l'admi-
nistration de la Marine est directement
obligée de faire rentrer dans leurs quartiers
les marins délaissés.— J. G. S. Organ. marit.,
131.

11921. Le droit de l'Etat de poursuivre
le remboursement des avances qu'il a faites
pour frais de rapatriement des marins en
cas de naufrage s'exerce sur 'e navire, les
débris et le fret des marchandises sauvée»
jusqu'à concurrence de leur valeur; dans
l'hypothèse où il ne subsisterait du navire
ni 'débris ni marchandises sauvées, l'arma-
teur ne saurait être poursuivi. — J. G. S.
Organ. marit., 134.

11922 Le nouvel art. 258, § 6, impose à
l'armateur l'obligation de supporter les frais
de rapatriement jusqu'à coucurrence non
des débris, mais de la valeur du navire et
de ses débris. On en a conclu avec raison
qu'on pourrait rechercher dans les éléments
de l'iudemnité d'abordage la représentation
de cette valeur et soutenir que, par la
volonté du lég slateur, dans le cas de
l'art. 258, § 6, le prix de la chose représente
la chose elle-même. — ,1. G. S. Organ.marit.,
134.

11923. Le législateur a simplement
voulu limiter la dette de l'armemeut a une
somme correspondant à la valeur du navire
de ses débris nu du fret, de façon à ne pas
l'aire supporter aux armateurs les charges
exagérées qu'on était arrivé à leur imposer,
mais il n'a nullement entendu leur permettre
de faire un bénéfice. Dés qu'au moyen de l'in-
demnité qu'ils ont touchée, ils sont indem-
nes, aucune règle d'équité ne s'oppose à ce

qu'ils supportent les frais du rapatriement
dans la mesure où la loi les met à leur
charge. — J. G. S. Organ. marit.. 134.

11924 Ladisposition nouvelle de l'art. 258,
§ 6, ue serait pas applicable au cas de nau-

frage, non du uavire à bord duquel les ma-
rins avaient loué leurs services, mais de
celui qui aurait été chargé de les rapatrier.
— J. G. S. Organ. marit., 135.

11925. Les mots qui terminent le para-
graphe 6 du nouvel art. 258 « sans préjudice
du droit de préférence en ce qui appartient
à l'équipage pour le payement de ses loyers »,
signifient uniquement, ainsi que cela résulte
clairement de la discussion, que le législa-
teur a voulu se référer aux droits de préfé-
rence qui appartiennent à l'équipage, en
vertu des lois existantes. Il n a nullement
entendu innover et étendre le privilège sur
les débris à tout équipage, quel que soit son
mode d'engagement; aujourd'hui, comme
avant 1885, le salaire des matelots engagés
au profit n'est pas garanti par un droit sur
les débris du navire ou sur le fret. — J. G.
S. Pro't maritime, 815.

11926. Quant aux matelots engagés au

voyage ou au mois, le nouvel art. 258 con-
firme leur droit de préférence sur le fret des
marchandises sauvées, sans même reproduire
le mot subsidiaiiement de l'ancien art. 259.
D'autre part, l'ait. 260 donne sur ce même
fret uu droit de préférence aux matelots en-

gagés au fret. — J. G. S. Droit maritime,
Slo.

11927. Suivant une opinion, on devrait
considérer en quelque sorte les marins en»
gagés au fret comme des associés qui ont
accepté un salaire purement éventuel, et

par suite il y aurait lieu de leur préférer

(i) Ancien art. 25s. En cas de prise, de bris et
naufrage, avec perte entière du navire et des mnr-
cliandiws, les matelot» ne peuvent prétendre aucun
loyer.

Ils ne sont point tenu* de restituer ce qui leur a
été avancé sur leurs loyers.



LIV. II, Tlt. V. — DE L'ENGAGEMENTET DES LOYERSDES MATELOTSET GENSDE L'ÉQUIPAGE. [C. COM. — Art. 262.] 411

les marine engagés au voyage ou au mois;
les couventions par lesquelles, en dehors de
ces dernière, une partie du fret aurait été
attribuée aux marins engagés au fret ue
sauraient leur être opposées. — . J. G. S.
Droit maritime, 815.

11928. Dans un autre système, on recon-
naît au contraire à tous les marins des droits

égaux sur le fret. — J. G. S. Droitmaritime, 815.

Art. 359. Si quelque partie du navire est

sauvée, les matelots engagés au voyage ou au
mois sont payés de leurs loyers échus sur les
débris du navire qu'ils ont sauvés.

Si les débris ne suffisent pas, ou s'il n'y a que
des marchandises sauvées, ils sont payés de leurs

loyers substdiairement sur le fret. — (Abrogé,
L. «août 1885, art. 2).

11929. Les gens d'équipage qui coopèrent
au sauvetage ont un privilège sur les objets
sauvés, par application de l'art. 2102 c. civ.

(frais pour la conservation de la chose) ; les
irais de justice et de sauvetage sont même

Ï«relevés
avant tout sur les, débris du navire,

e fret, et les marchandises sauvées. —

J. G. S. Droit maritime, 817.
11930. Il peut arriver que certains mate-

lots ne sauvent que des débris et d'autres

que des marchandises : le privilège sera res-
treint pour les premiers aux débris, pour les
seconds aux marcuandises. — J. G. S. Droit

maritime, 817.
11931. Décidé, avant l'abrogation de

l'art. 259 par la loi du 12 août 1885 qu'il en
est ainsi, par exemple, lorsque le débarque-
ment et le sauvetage de la cargaison sont

opérés tout d'abord dans l'intérêt exclusif de
cette cargaison en péril. — Trib. com. Hon-

neur. 1" avr. 1868,. D. P. 68. 3. 62.
11932. Jugé également que, dans ce cas,

les frais faits pour sauver soit les débris du

navire, soit la cargaison, prennent le carac-
tère d'avaries particulières aux objets sau-
vés et doivent être réglés en conséquence.
Il se peut, au contraire, que, dans certaines

circonstances, les frais faits pour sauver le
navire et la cargaison doivent être classés et

réglés comme avaries communes. — Civ. r.
15 avr. 1863,D. P. 63.1.346.— Rouen, 14 juin
1879, D. P. 77. 2. 68.

11933. Il a été décidé de même, avant

1885,que le sauveteur d'un navire et de sa

cargaison a, pour le remboursement de la
totalité des frais de sauvetage, un privilège
indivisible qui porte aussi bien sur les mar-
chandises que sur le navire et le fret. Les

dispositions du code de commerce qui rè-

glent la répartition des avaries communes
entre les chargeurs et les propriétaires du
navire ne sont pas opposables au sauveteur

qui n'a pas été partie au contrat d'aliréte-
ment. — Req. 22 févr. 1861, D. P. 64.1. 70.
— Civ. r. 29 mai 1878, D. P. 78. 1. 427.

11934. Et le chargeur qui a payé au sau-
veteur du navire et de la cargaison tous les
frais de sauvetage commun privilégiés k la
fois sur la,cargaison et le navire doit, pour
le recouvrement de la partie de ces frais
mis à la charge du navire par le règlement
d'avaries, subir le droit de préférence du
sauveteur à raison des frais exposés dans
l'intérêt du navire seul. — Arrêt préc. 29 mai
1878.

Art. 260. Les matelots engagés au fret
sont payés de leurs loyers seulement sur le
fret, & proportion de celui que reçoit le capi-
taine.

Art. 261. De quelque manière que les mate-
lote soient loues, Ils sont payés des journées

par eux employées à sauver les débris et
les effets naufragés.

Art. 262. « Le matelot est payé de ses
loyers, traité et pansé aux frais du navire,
s'il tombe malade pendant le voyage, ou s'il
est blessé au service du navire.

Si le matelot a dû être laissé à terre, il est
rapatrié aux dépens du navire ; toutefois, le
capitaine peut se libérer de tous frais de
traitement ou de rapatriement en versant
entre les mains de l'autorité française une
somme à déterminer d'après un tarif qui
sera arrêté par un règlement d'administra-
tion publique, lequel devra être révisé tous
les trois ans.

Les loyers du matelot laissé à terre lui
sont payés jusqu'à ce qu'il ait oontracté un
engagement nouveau ou qu'il ait été rapa-
trié. S'il a été rapatrié avant son rétablisse-
ment, il est payé de ses loyers jusqu'à oe
qu'il soit rétabli. Toutefois, la période durant
laquelle les loyers du matelot lui sont
alloués, ne pourra dépasser, en aucun cas,
quatre mois à dater du jour où il a été laissé
à terre » (L. 12 août 1885) (1).

11935. Le matelot engagé au profit, qui
est tombé malade au service du navire, a le
droit de réclamer sa part dans les bénéfices
réalisés pendant le voyage. — J. G. S. i irait
maritime, 825. — V. Code de commmerce,
n» 3.

11936. Et c'est par l'armateur, représen-
tant légal du navire, et non par l'équipage,
que la part ainsi attribuée au uiateloi ma-
lade doit être supportée. —Trib. com. Dun-

kerque, 14 févr. 1849, J. G. S. Droit
maritime, 825. — Caen, 3 févr. 1873, D. P.
74. 5. 48. — V. Code de commerce. n° 4.

11937. On a soutenu toutefois que les

parts doivent être faites indépendamment de
toute circonstance de maladie, et que l'ar-
mateur no contribue à celle qui est donnée
au matelot débarqué pour cette cause que
dans la proportion de son intérêt. — Disser-
tation de M. Levillain, D. P. 80. 2. 233.

11938. Il résulte du premier paragraph'
de l'art. 262 qu'il y a lieu de distinguer
entre la maladie proprement dite et la bles-
sure. Il suffit, pour cette dernière, qu'elle ait
été reçue au service du navire; il faut, pour
la première, qu'elle ait été,C"ntractee pen-
dant le voyage.

— Civ. c. 31 janv. 1854,
J. G. S. Droit maritime, 821. — Rouen, 7 févr.
1881, D. P. 82. 2. 25.

11939. La loi n'oblige pas le marin à
prouver que la maladie est survenue après le
commencement du voyage : on présume
que, s'il n'eût pas joui d'une bonue santé
lors de son embarquement, cet embarquement
n'eût pas eu lieu : c'est donc à l'armateur à
prouver, le cas échéant, que la maladie est
antérioure au voyage. — Rouen, 24 déc.
1879, D. P. 80. 2. 233, et note de M. Levil-
lain. — Rouen, 7 févr. 1881, précité.

11940. Mais si la maladie éclate avant le
voyage terminé, les frais, du moins en thèse
générale, n'en seiont pas supportés par le
navire ; il n'en serait autrement que dans le
cas où il serait absolument évident que la
maladie qui s'est développée après la fin du
voyage a réellement commencé pendant le
voyage. — Conf. Trib. com. Marseille,
18 juill. 1851 J. G. S. Droit maritime, 822.
— Trib. com. Saint-Malo, 14 avr. 1873, J. G. S.
ibid.

11941. On considère comme survenue
au cours du voyage la maladie dont le mate-

lot est atteint dans un port de relâche. —
Arrêt préc. Houeu, 7 févr. 1881.

11942. L'obligation de l'armateur ne
prend fin qu'avec la maladie proprement
dite, fùt-elle incurable. — V. Code de com-
merce, art. 262, n° 11. — V. en seus con-
traire : Trib. com. Saint-Malo, 14 avr. 1878,
précité".

11943. Mais lorsque le matelot, après
que la maladie proprement dite est terminée,
reste estropié, sans que son état puisse être
amélioré, l'obligation de l'armateur cesse; il
ne s'agit plus de le panser et de le traiter,
mais de lui faire une pension. — Trib. com.
Marseil e, 3 déc. 1874, J. G. S. Droit ma-
ritime, 823.

11944. U a été jugé que le marin peut,
en sus des allocations indiquées par l'art. 868,
réclamer des dommages-intésêts, s'il prouve
que la maladie ou la blessure a pour cause
une imprudeuce du capitaiue. — Req. 31 mai
1886, D. P. 87. 1. 163. — Couf. Req. 9 juill.
1873, D. P. 75. 1. 465.

11945. On ne doit pas considérer comme

postérieure au départ la maladie survenue

après l'inscription du marin sur le rôle
d équipage, mais avant la sortie du port. Le
navire ne peut être ici réputé en cours de

voyage que lorsqu'il a mis a la voile et quitté
le port. — Civ. c. 31 janv. 1854, i. G. S.
Droit maritime, 826. — Rouen, 7févr. 1881,
précité.

11946. En principe, le matelot peut invo-
quer le bénéfice de lart, 262 jusqu'à son re-
tour au port d'armement, puisque, a moins
de stipulation contraire, il est réputé s'être
loué pour l'aller et pour le retour. —J. G.
S. Droit maritime, 827.

11947. Si donc* celui qui est rapatrié aux
frais de l'armement est atteint de maladie
sur le navire qui le ramène, il doit être pan-
sé et traité aux Irais de cet armement. —
Trib. com. Marseille, 27 juin 1832, J. G.
S. Droit maritime, 827.

11948. ... A moins que, au lieu d'être
, reconduit sur ce navire à titre de passager,

il n'y soit employé comme matelot ; la ma-
ladie resterait, en ce cas, à la charge du se-
cond navire. — Trib. com. Marseille, 10
août 1863, J G. S. Droit maritime, 827.

11949. Le marin atteint, en cours de

voyage, d'une maladie qui le met hors d'état
de continuer son service, a droit au loyer
du voyage pour lequel il s'est engagé,
par exemple, jusqu'au retour et au désar-
mement du navire, s'il résulte du rôle d'é-
quipage qu'il avait pris l'engagement de ra-
mener le navire au port de départ.— Rouen
7 févr. 1881, précité. — V. Code de com-
me'ce, n° 12.

11950. Lorsqu'un matelot tombe malade
pendant le voyage ou est blesse au service
du navire, il doit, en règle générale, être
soigné é bord ; si cependant il est atteint
gravement, si son maintien à bord doit lui
être préjudiciable, et surtout si sa maladie
est contagieuse ou épidémique, il est débar-
qué et laissé à terre, — J. G. S. Droit mari-
time, 830.

11951. Dans la première hypothèse,
aucune contestation n'est possible ; le ma-
telot est soigné aux dépens du navire, il
reçoit des loyers pendant tout le *emps de
la maladie. — J. G. S. D'OtV. maritime, 830.

11952. Mais, dans ta se onde hypothèse,
la jurii-prudence décidait, antérieurement à
la b i de 1885, que le matelot malade et dé-
barqué devait, en vertu de l'ancien art. 262,
être payé de son salaire, non pas jusqu'à
son rétablissement, mais jusqu'au jour du
désarmement du navire à son port d'arme-
ment. En outre, le matelot débarqué devait
être rapatrié. —J.G-S. Droit maritime, f30.—
V. conf. Rouen, 24 déc. 1879, D. P. 80. 2. 238.

11953. La loi de 1885 a fait droil.ej m>
difiant les art. 262 et 263 e, com., aux nom»
breuses réclamations qu'avait-provoquée»

(I) Ancien art. 262. Le matelot est payé de ses
loyer», traité et pansé au» dépens du navire, s'il
tombe malade pendant le voyage, ou »'il est blessé au
service du navire.
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l'ancien état de choses. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 830.

11954. Elle a décidé que le cours des

loyers devait être prolongé, même après le

rétablissement, jusqu'à ce que le matelot
ait contracté un engagement nouveau ou

qu'il ait été eml arqué pour être rapatrié,
sans que toutefois la période durant laquelle
ses loyers lui sont alloués pût dépasser en
aucun cas quatre mois a dater de son dé-

barquement. — J. (i. S. Droit maritime, 830.
11955. En ce qui touche le traitement et

le rapatriement du matelot débarqué, le lé-

gislateur a maintenu le principe qui laisse la

dépense à la charge du navire, eu limitant
cette dépense par un forfait; l'Etat se char-

ge alors, moyennant iudeinnité, du rapa-
triement du matelot. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 830.

11956. Le second paragraphe de l'art. 262,
après avoir posé la

règle du rapatriement du
matelot aux dépens du navire, dispose en

effet, que le caj.itiine peut se libérer de
tous frais de traitement et de rapatriement
en versant entre les mains de l'autorité

française une somme à déterminer d'après
un tarif qui sera arrêté par un règlement
d'administration publique et devra être
revisé tous les trois ans. — J. G. S. Droit
maritime, 830.

11957.Cette mesure est purement faculta-
tive pour le capitaine qui peut, s'il estime

que le forfait du tarif est trop désavantageux,
en refuser l'application et se soumettre à

payer tous les frais de la maladie et du rapa-
triement ; le but de la disposition nouvelle
est uniquement d'affranchir, s'il le désire,
l'armateur de l'im crtitude que la législation
actuelle fait peser sur lui eu ce qui touche
le montant des frtiis du traitement et le ra-

patriement du matelot, même après le désar-
mement du navire et la liquidation des opé-
rations du voyage.

— J. G. S. Droit mari-

time, 830.
11958. L'art. 1e' du décret du 4 mars 1852

qui
déclarait d'ordre public la disposition de

1 ancien art. 262 est applicable au nouvel
article dont les prescriptions ne sont que le

développement de I meien texte. — J. G. S.
Droit maritime. 832.

Art. 263. « Le matelot est traité, pansé et

rapatrié de la manière indiquée en l'article

précédent, aux dépens du navire et du char-

gement, s'il est blessé en combattant contre
les ennemis et les pirates. »(L. \i août 18S.ï)(lj.

11959. Cette disposition ne contient
d'autre changement au texte de l'ancien art.
263 que l'addition du mot « rapatrié •< qui a
semblé nécessaire |>our la mettre eu harmo-
nie avec la rédaction nouvelle des art. 258
et 262. — J. G. S. Droit maritime, 833.

11960. Le mateuit blessé en combattant
contre les ennemis ou les pirates s'est ex-

posé pour le salut commun : les frais de son

traitement, de sou pansement et de son

rapatriement doivent donc être réputés ava-
ries communes; aussi l'art. 263 les met-il à
la charge du navire et du chargement.

—

J. G. S. Droit mur lime. 834,
11961. Les loyer.-, quoique l'art. 2G3 ne

le dise, pas, courent certainement pendant le

voyage au profit du matelot tdessé en com-
battant. — J. G. S. Iiroit maritime, 835.

11962. Mais, du silence de l'art. 263, il
faut conclure que ces loyers restent à la

charge exclusive de l'armement; car, étant
dus en vertu du contrat, ils ne sauraient
être considérés comme une dépense extra-
ordinaire faite pour le salut commun, et
l'art. 400, § 6, qui .'.lasse parmi les avaries
communes les loyers et nourriture des ma-
telots pen lant la détention, n'y comprend
que «les pansements etnourriture » des ma-

telots blessés en défendant le navire. — J. G.
S. Droit maritime, 835.

Art. 264. Si le matelot sorti du navire
sans autorisation, est blessé a terre, les
frais de ses pansement et traitement sont à
sa oharge : il pourra même être congédié par
le oapitaine.

Ses loyers, en ce cas, ne lui seront payés
qu'à proportion du temps qu'il aura servi.

11963. On reconnaît en général au-

jourd'hui que le matelot descendu à terre
avec autorisation doit, s'il y a été blessé, être

pansé aux dépens du navire, quoique ce ne
soit point au service du uavire qu'il ait reçu
sa blessure, si d'ailleurs celle-ci n'a point été

provoquée par sa faute, par exemple, par
son état d'ivresse, mais est la suite d'un ac-
cident fortuit. — J. G. S. Droit maritime,
836. —V. Code de commerce, nos 1 et 2.

11964. Cependant plusieurs auteurs
estiment que, même en l'absence de toute
faute, si la blessure a été reçue à terre, dès
l'instant où le matelot, n'était pas au service
du navire, les frais de traitement doivent
rester à sa charge, et qu'il n'a droit aux

loyers que jusqu'au jour où il cesse de servir.
— J. (i. S. Droit maritime, 836.

11965. L'art. 264 n'est pas compris par-
mi les dispositions d'ordre public auxquel-
les le décret du 4 mars 1852 défend de déro-

ger.
— J. G. S. Droit maritime, 836.

Art. 265. « En cas de mort d'un matelot

pendant le voyage, si le matelot est engagé
au mois, ses loyers sont dus à sa succession

jusqu'au jour de son décès.
Si lo matelot est engagé au voyage, au

profit ou au fret et pour un voyage d'aller

seulement, le total de ses loyers ou de sa

part est dû, s'il meurt après le voyage com-
mencé ; si l'engagement avait pour objet un

voyage d'aller et retour, la moitié des loyers
et de la part du matelot est due s'il meurt
en allant ou au port d'arrivée ; la totalité est
due s'il meurt en revenant.

Pour les opérations de la grande pêche, la
moitié de ses loyers ou de sa part est due
s'il meurt pendant la première moitié de la

campagne; la totalité est due s'il meurt pen-
dant la seconde moitié.

Les loyers du matelot tué en défendant le
navire sont dus en entier pour tout le voyage
si le navire arrive à bon port, et, en cas de

prise, naufrage ou déclaration d'innavigabi-
lité, jusqu'au jour de la cessation des servi-
ces de l'équipage » (L. 12 août i8»5) {i).

11966. La loi de 1885 a maintenu le

premier alinéa d» l'ancien art. 265 : on doit
donc continuer à décider que, e.. cas de mort

pendant le voyage d'un matelot engagé au

mois, ses loyers, alors acquis jour par jour,
sont dus a sa succession jusqu'au jour de
son décès, sans qu'on puisse en retrancher
ceux qui ont couru "durant sa maladie. —

J. G. S, Droit maritime, 838. — V. Code de

commerce, n° 1.
11967. Sous l'empire de l'ancien art. 265,

on décidait déjà que : 1° le matelot engagé
au voyage avait droit à la moitié de ses

loyers, s il mourait en allant ou au port
d'arrivée, et au total, s'il mourait en reve-

nant, quand même son décès arriverait pres-
qu'aussitôt après que le navire aurait mis à
la voile ; l'art. 265 était formel sur ce point.
— J. G. S. Droit maritime, 839. — V. Code
de commerce, n° 2.

11968 2° Que lorsque le matelot n'avait
été engagé au voyage que pour l'aller ou

pour le retour, s'il décédait durant la tra-
versée, la totalité de ses loyers était due à
ses héritiers, le voyage de l'aller ou celui
du retour n'étant pas divisible comme l'en-
semble des voyages d'aller et de retour.
Cette doctrine a été formellement consacrée

par le nouvel art. 265, tel que l'a modifié la
loi de 1885. — J. G. S. Droit maritime, 839.
— V. Code de commerce, n° 3.

11969. Aux termes de l'ancien art. 265,
la part du matelot engagé au profit ou au
fret était due tout entière, s'il mourait le

voyage commencé, quand même sa mort se-
rait survenue le jour du départ, alors
même que le matelot aurait été engagé
pour un voyage d'aller et retour. — J. G. S.
Droit maritime, 840. — V. Code de com-
merce, n» 5.

11970. La loi de 1885 a atténué ce que
cette disposition avait d'exorbitant, en uis-
tinguant suivant que le matelot a été en-

gagé pour un voyage d'aller seulement ou

pour un voyage d'aller et retour. — J. G. S.
Droit maritime, 840.

11971. Dans le premier cas, la totalité
des gages ou de la part est due au marin;
s'il meurt après le commencementduvoyage;
dans le second, la moitié des loyers ou de
la part est due, s'il meurt en allant ou au

port d'arrivée ; s'il meurt en revenant, la to-
talité est acquise (Rapport deM.Roger-Mar-
vaise au Sénat).

— J. G. S. Droit maritime,
841.

11972. Dans le cas d'engagement à la

grande pêche, la moitié des loyers ou de la

part est due si le matelot meurt pendant la
première moitié de la campagne, la totalité,
s'il meurt pendant la seconde moitié. La
durée de la campagne de pêche étant fixée
par l'intervalle qui s'écoule entre la revue
de départ et le désarmement, la base de
calcul ne peut donner lieu à contestution
(Même rapport). — J. G. S. Droit maritime,
841.

11973. On s'est demandé s'il ne conve-
nait pas de généraliser la disposition de
l'art. 265, § 3, et si toutes les fois que, en
dehors des opérations de la grande pêche,
le matelot engagé au voyage, au profit ou
au fret, doit accomplir un certain nombre
de traversées avant de revenir au port d'ar-
mement, on ne devait pas diviser la durée
présumée du voyage total en deux

pério-
des, la première correspondant à l'aller, et
la seconde au retour. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 842.

11974. Cette question parait devoir être
résolue négativement ; les termes formels de
l'art. 265, § 3, indiquent clairement que le
législateur n'a entendu appliquer cette dis-
position qu'à la grande pêche. On devra
donc se conformer à la solution qui était
généralement admise sur ce point avant 1885 :
on divisera la somme stipulée à forfait pour
le voyage en fractions proportionnelles k la
durée de chaque traversée; puis, considé-
rant chacune de celles-ci comme un voyage
d'aller, on attribuera à la succession les
fractions correspondant aux traversées déjà
accomplies et à celle qui était en cours
d'exécution au moment du décès. — J. G. S.
Droit maritime, 842.

11975. En cas de décès pendant la durée
du voyage des gens de mer engagés au

(il Aneiennrt. 263. Le matelot est traité et panse aux

dépens du navire et du chargement, s'il est blessé en
combattant contre les ennemis et les pirates.

(2) Ancien art. 2Gii. En casde mort d'un matelot pen-
dant le voyage, si le matelot est engagé au mois, ses

loyers sont dus ù sa succession jusqu au jour de son
décès.

Si le matelot est engagé au voyage, la moitié de ses

loyers est due s'il meurt en allant ou au port d'arrivée.

Le total de ses loyers est dû s'il meurt en reve-
nant.

Si le matelot est engagé au profit ou au fret, sa

part entière est due s'il meurt le voyage commencé.
Les loyers du matelot tué en défendant le navire

sont dus en entier pour tout le voyage, si le navire
arrive à bon port.
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profit, leurs héritiers peuvent, suivant les
distinctions établies par l'art. 265, § 2, ré-
clamer soit la totalité, soit la moitié de leur

quote-part, dans les bénéfices de l'entreprise.
— J. G. S. Droit maritime, 843.

11976. Mais il n'en est plus de même

lorsque la maladie dont meurt le marin
existait déjà avant le départ. Il résulte, en

effet, par à contrario de l'art. 262 c. com.,
que le matelot tombé malade avant que le
navire ait levé l'ancre ne conserve pas,
comme celui qui tombe malade par la suite,
le droit de réclamer le payement total de
ses salaires. — J. G. S. Droit maritime, 843.

11977. Il a été jugé, sous l'empire de
l'ancien art. 265, que le capitaine qui entre-

prend une traversée est, jusqu'à preuve
contraire, présumé valide, et, par suite, en
état de résister, soit aux fatigues du voyage,
soit aux intempéries du climat qu'il affron-
te ; et il en est surtout ainsi lorsque l'arma-
teur a stipulé à l'égard des autres marins

que, « si une indisposition les empêchait de
se livrer à la pêche pendant un certain laps
de temps, leur salaire ne serait réglé que
d'après la moyenne de la morne pêchée pen-
dant cette indisposition », sans avoir fait
aucune réserve de ce genre dans la conven-
tion passée avec le capitaine; en consé-

quence, lorsque le capitaine était engagé au

profit, ses héritiers ont le droit de réclamer
le totalité de sa part dans les bénéfices. —

Rouen, 24 déc. 1879, D. P. 80. 2. 233.
11978. Ces principes sont évidemment

encore exacts aujourd'hui, sauf la distinc-
tion faite par le paragraphe 2 de l'article

pour la fixation du montant des loyers dus.
— J. G. S. Droit maritime, 843.

11979. Aux ternies du dernier alinéa de
l'ancien art. 265, les loyers du matelot tué
en détendant le navire étaient dus en entier

pour tout le voyage, si le navire arrive â
bon port. — J. G. S. Droit maritime, 844.
— V. Code de commercé, n° 8.

11980. Le nouvel article renferme une
addition destinée à assurer l'égalité du trai-
tement entre les héritiers du matelot tué en
défendant le navire et les survivants. Il porte
qu'en cas de prise, naufrage ou déclaration

d'innavigabilité, les loyers du matelot tué
en défendant le navire seront payés de la
même manière qu'aux survivants, c'est-à-

dire, conformément à l'art. 258 c. com., jus-
qu'au jour de la cessation des services de

l'équipage.
— J. G. S. Droit maritime, 844.

11981. Les dispositions du nouvel
art. 265 sont, comme celles de l'ancien arti-

cle, d'ordre public. — J. G. S. Droit mari-

time, 847. — V. Code de commerce, n° 17.

Art. 266. Le matelot pris dans le navire et
fait esclave ne peut rien prétendre contre le

capitaine, les propriétaires ni les affréteurs,
pour le payement de son rachat.

Il est payé de ses loyers jusqu'au jour où
il est pris et fait esclave.

Art. 267. Le matelot pris et fait esclave,
s'il a été envoyé en mer ou à terre pour le
service du navire, a droit à l'entier paye-
ment de ses loyers.

H a droit au payement d'une indemnité

pour son rachat, si le navire arrive à bon

port.

Art. 268. L'indemnité est due par les pro-
priétaires du navire, si le matelot a été

envoyé en mer ou à terre pour le service du
navire.

L'indemnité est due par les propriétaires
du navire et du chargement, si le matelot a
été envoyé en mer ou à terre pour le service
du navire et du chargement.

Art. 269. Le montant de l'indemnité est
fixé à 600 francs.

Le recouvrement et l'emploi en seront
faits suivant les formes déterminées par le
Gouvernement, dans un règlement relatif au
rachat des captifs.

Art. 270. Tout matelot qui justifie qu'il
est congédié sans cause valable a droit à une
indemnité contre le capitaine.

L'indemnité est fixée au tiers des loyers,
si le congé a lieu avant le voyage com-
mencé.

L'indemnité est fixée à la totalité des
loyers et aux frais du retour, si le congé a
lieu pendant le cours du voyage.

Le capitaine ne peut, dans aucun des cas
oi-dessus, répéter le montant de l'indemnité
contre les propriétaires du navire.

Il n'y a pas lieu à indemnité, si. le matelot
est congédié avant la clôture du rôle d'équi-
page.

Dans aucun cas, le capitaine ne peut con-
gédier un matelot dans les pays étrangers.

11982. — I. CONGÉDIEMENTCES.MATELOTSEN
FRANCE OU DANS LES COLONIESFRANÇAISES (C.
com. u°s I à 18). —

L'opinion suivant la-
quelle le capitaine n'a le droit de congédier
de son chef un homme de l'équipage que
lorsqu'il ne se trouve pas dans le lieu de la
demeure du propriétaire du navire, et, dans
le cas contraire, ue le peut que de l'aveu de
celui-ci, est aujourd'hui abandonnée : le lé-
gislateur semble, en effet, avoir voulu rendre
le capitaine indistinctement responsable du
congédiement, puisqu'il lui défend, sans dis-
tinction, de répéter le montant de l'indem-
nité contre les propriétaires du navire. —
J. G. S. Droit maritime, 850. — V. Code de
commerce, n° 2.

11983. — IL CONGÉDIEMENTDES MATELOTS
EN PAYS ÉTRANGER(C. corn, n" ,19). — Bien
que l'art. 270, § 6, paraisse interdire d'une
façon absolue le congédiement des matelots
à l'étranger, on admet généralement que le
législateur n'a pas entendu innover, mais
s'-n rapporte à ce que décidait l'ordonnance
de 1784 (tit. 14, art. 15) qui permettait le dé-
barquement des matelots à l'étranger, s'il
avait lieu de leur consentement ou pour
cause valable et avec l'assentiment du con-
sul. — J. G. S. Droit maritime, 853. — V.
Contra: Code de commerce, n° 19.

11984. Il est des cas où le débarquement
d'un matelot malade ou mutin peut être in-
dispensable. — Ord. 29 oct. 1833, art. 24. —
Décr. 10 mars 1852, art. 4 et 5. — Décr
7 avr. 1860, art. 2, D. P. 60. 4. 64. — J. G.
S. Droit maritime, 853.

11985. — 111. CONGÉDIEMENTDESOFFICIERS
MAJORS(C. com. n°s 20 à 24).

11986. — IV. RUPTURE VOLONTAIREDE L'EN-
GAGEMENT(C. com. n°s 25 à 28). — Le mate-
lot peut provoquer son débarquement (Ar-
rêté 5 germ. an 12, art. 9 ; Ord. 29 oct.
1833, art. 24). Les commissaires ou consuls
devront toujours accueillir ces requêtes avec
une grande circonspection. — J. G. S. Droit
maritime, 835.

11987. En général, le matelot débarqué
sur sa demande pour motifs étrangers au
service cesse d'être payé à partir de son
débarquement;... à moins cependant que
celui-ci ne soit motivé par les mauvais trai-
tements du capitaine, cas auquel il a droit
à l'indemnité fixée par la loi. — Trib. com.
Marseille, 27 nov. 1860, J. G. S. Droit mari-
time, 855.

11988. Les commissaires et consuls doi-
vent intervenir, alors même que le débar-
quement a lieu d'accord entre le capitaine
et le matelot. — Ord. 1784, tit. 14, ait. 15. —
Arr. 5 germ. an 12, art. 2. — Décr. 19 mars
1852, art. 5, D. P. 52. 4. 111. —J. G. S. Droit
maritime, 856. — Y. Code de commerce,
n» 25.

11989. Le matelot est alors payé de son
salaire pour le temps pendant lequel il a

servi et les avances qui lui ont été faites ne

peuvent même être répétées contre lui pour
la portion qui excéderait le montant de son
salaire ; mais il n'a droit à aucune indemnité.
— Trib. com. Marseille, 27 août 1880, J. G.
S. Droit maritime, 856.

11990. Il doit, en outre, être rapatrié aux
frais de l'armateur. — V. J. G. S. Droit ma-
ritime, 856.

11991. — V. CONVENTIONDÉROGATOIRE(C.
com. n° 29).

11992. — VI. RAPATRIEMENT ET CONDUITE
DES MARINSCONGÉDIÉSSOITSANSCAUSE,SOITAVEC
CAUSE VÀLARLE (C com. n° 30). — V. suprà,
art. 250, n°* 11703 et s.

11993. — VU. DÉBARQUEMENTD'OFFICE. —
Les gens de mer peuvent encore être débar-
qués d'oifice, par ordre des commissaires ou
des consuls, « pour faire cesser des troubles
qu'il pourrait y avoir à leur occasion dans les

navires, ou pour d'autres causes particulières
à l'égard desquelles ce débarquement serait

jugé absolument nécessaire par lesdits offi-
ciers ». — Ord. tor août 1743, art. 2. —

Conf. Arr. 5 germ. an 12. — J. G. S. Droit
maritime, 857.

11994. En ce cas, ils sont payés pour le

temps pendant lequel ils ont servi, mai3 ils
ne peuvent jamais demander aucune indem-
nité. Quaut aux frais de retour, l'art. 2 de
l'arrêté de germinal et l'art. 2 du décret du
7 avr. 1860 disent que le consul ou le com-
missaire devra les mettre à la charge du
marin ou de l'armement, suivant que le dé-
barquement est ou non imputable au mate-
lot. — i. G. S. Droit maritime, 857.

11995. Suivant un arrêt, cette décision
du consul ou des commissaires aura force
de chose jugée. — Req. 8 mars 1832, J. G.
S. Droit maritime, 857.

11996. Mais cette solution a été criti-
quée : on a objecté qu'il s'agit là de la dé-
termination d'un droit privé qui ne peut être

que de la compétence des tribunaux, et que
l'Administration ne saurait se prononcer que
sur ce qui est d'intérêt public, c est-à-dire sur
le débarquement lui-même. — S. G. S. Droit
maritime, 857.

Art. 271. Le navire et le fret sont spécia-
lement affectés aux loyers des matelots.

11997. Le privilège des gens de mer, à la
différence des autres privilèges de l'art. 191,
porte non seulement sur le navire, mais
ncore sur le fret. Cette faveur exception-
nelle se justifie à la fois, par l'intérêt du
commerce de mer, pour lequel il faut que
les marins soient payés aussi exactement
que possible, et par ce fait que les gens de
mer ont contribué à faire naître la créance
du fret au profit de l'armateur. — J. G. S.
Droit maritime, 769. — V. Code de com-
merce, n° 3.

11998. On a soutenu que le privilège de^
l'art. 271 ne porte pas sur le fret en même
temps que sur le navire, mais qu'il ne peut
être exercé sur le fret qu'à défaut ou en cas
d'insuffisance du privilège sur le navire, et
les partisaqs de cette opinion ont prétendu,
avant la promulgation de la loi du 12 août
1885, qu'il fallait généraliser la disposition
de l'art. 259 C. com. qui, en cas de naufrage,
n'admettait les matelots à se faire payer sur
le fret que si les débris du navire ne suffi-
saient pas. — J. G. S. Droit maritime, 770.

11999. Mais cette doctrine, qui était déjà
généralement repoussèe.ne saurait être sou-
tenue sous l'empire de la loi de 1885 : d'une

part, en effet, cette loi abroge l'art. 259,
origine de la discussion ; d'autre part, dans
l'art. 258 nouveau in fine, lorsqu'elle dit

que les frais de rapatriement seront payés
sur îe navire et le fret, elle n'indique pas
que le recours sur le fret n'est que subsi-
diaire ; enfin, en terminant le dernier alinéa
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du même article par ces mots « sans préju-
dice du droit d.' préférence qui appartient
à l'équipage pour le payement de ses loyers»,
elle in liyie qu'.. le enteud se référer pure-
ment et simpli ment a la disposition de
l'art. 271. — J. G.S. Droit maritime, 770.

12000. Le privilège n'existe que pour le
dernier voyage art. 191-6°); mais on s'ac-
corde ici à reconnaître que le voyage com-

prend l'ensemble des traversées effectuées

par le navire di puis son départ du port
d'armement jusqu'à son entrée au port de
désarmement iCun'. anal. art. 192-4°); peu
importe le nombre des expéditions faites

pendant ce temps. --J. G. S. Droit maritime,
771.

12001. On admet généralement que, pour
que l'exercice du privilège soit possi.de, il
faut que le fret n ait pas été encaissé par
l'armateur, et confondu ainsi avec le surplus
de son avoir mobilier. — J. G. S. Droit ma-
ritime. 772. — V. l'ode de commerce, 11°7.

12002. 11 a été décidé en ce sens que
l'affectation spécial- 1 du fret d'un navire et
d'un navire lui-même aux loyers des mate-
lots, implique l'e.visieiiee d'un privilège sur
la créance du fret comme sur le navire, et que
ce privilège s'évu.ioiiit par l'extinction de la
créance sur lequel e il est établi. — Req.
25 avr. 1888, D. P. 89. 1. 237, et la note.

12003. ... Qu'en conséquence, l'Adminis-
tration de la manne ne saurait être admise
au passif de la faillite d'un armateur comme
créancière privilégiée des salaires dus aux
marins de son navire, lorsque la créance du
fret s'est trouvée élcuite par suite de l'en-
caissement qui en a été effectué par l'arma-
teur antérieurement à sa faillite. — Mime
arrêt.

12004. Pour i-mpùi'her ce résultat, les
marins ont la re-isuurce de pratiquer une
saisie-arrêt entre les mains de l'affréteur.
Mais on s'est demandé si cette saisie peut
être pratiquée en cours do voyage. — J. G.
S. Droit maritime 772.

12005. On a prétendu que les exigences
de la discipline s'opposeraient à l'exercice
d'un parei droit il que les marins devraient
former leur opposition avant le voyage. —

J, G. S. Droit mai il,'aie, 772.
12006. Ce droit leur uppartient incontes-

tablement. — Trib. com. d'Anvers, 10 avr.
1866, ,1. G. S. Drnd Maritime, 772.

12007. Mais il -sr. a peu près illusoire cl
l'on ne saurait ini|io>er aux matelots, au dé-
but même de leur engagement, un tel acte
de défiance. 11 semble donc que l'on doit
leur reconnaître la faculté de saisir en cours
de voyage. La déclaration du 18 déc. 172S
et l'arrêt du conseil du 19 janv. 1731 déci-
dent, il est vrai, que les matelots ne peu-
vent être payés pendant le voyage; mais ils
ne leur interdisent nullement de procéder
aux actes conservât, ires de leurs droits, ac-
tes qui, en réalité, ne compromettent en rien
la discipline du b itimeut. — J. G. S. Droit

maritime, 772.
12008. La règk e'après laquelle le privi-

lège s'éteint par l'encaissement du fret par
l'armateur cesse d'être applicable, lorsque
le fret a été payé d'avance par l'affréteur et
déclaré non restituable en cas de sinistre;
une convention intervenue entre l'armateur
et l'affréteur ue peut faire disparaître l'un
des doux objets du privilège des gens de
mer; et le principe général de l'art. 116"
doit trouver ici s..n application. — Civ. c.
10 juin 1879, D. 1>. 79. 1. 340. — Trib. civ.
de Nantes, 1er niai 1878, J. G. S. Droit ma-
ritime, 773.

•12009. Lorsqu'au navire parti sur lest
pérît corps et biens en revenant en France
avec son chargement, il n'y a pas matière
au privilège, puisqu'aueun fret n'est dû. —
J. G. S. Droit mardi ne, 774.

12010. Mais il en est autrement dans le
cas où le navire, à l'aller comme au retour,

transporte des marchandises et où la charte-
partie ne donne à l'armateur droit à aucun
fret d'aller. La cour de cassation partant du
principe que, par rapport aux geus de mer,
toute traversée est productive d'un fret, dé-
cide qu'une telle stipulation n'est pas oppo-
sable aux matelots. — Civ. c. 10 juin 1879,
D. P. 79. 1. 340.

12011. Elle dissimule, en effet, une pure et,

simple répartition du fret et doit être
assimilée à la chuse par laquelle ou con-
vient parfois d'un franc pour tout fret dans
le but de priver le capitaine de son action
privilégiée sur la cargaison pour 1* recou-
vrement du fret, cl. de faciliter ainsi la négo-
ciation des traites fournies par le chargeur
sur le consignataire. Une telle convention, si
elle était opposable aux marins, aurait pour
effet d'anéantir eu l'ait le privilège des ma-
telots sur un fret dev- nu ainsi irrécouvra-
ble. En pa >il cas, le prix du fret doit être
fixé d'après les cours au temps et au lieu du
chargement. — .1. G. S. Droit maritime,
774.

12012. Les gens île nier n'uni, aucun pri-
vilège sur la prime de navigation attribuée
à l'armateur, en vertu de là loi du 29 janv.
18.S1(I). P. 82. 4. 13-14). Bien que cette pri-
me doive avoir pour effet de diminuer le
montant du fret, il semble excessif de la
considérer comme un fret sui genrris. On
ne peut, par voie de raisonnement, étendre
un privilège à des choses sur lesquelles au-
cun texte de loi ne le l'ait expressément por-
ter. — ,1. G. S. Droit maritime, 778.

12013. Les gens de mer engagés au fret
ou au profit ont un privilège sur le navire,
pour le recouvrement de leurs loyers : mais
on a soutenu que ces matelots ne peuvent
être créanciers privilégies sur le fret, parce
qu'ils en sont copropriétaires à titre d asso-
ciés. — .1. G". S. Droit maritime, 7711.

12014. Il est vrai que l'armateur n'est
pas envers eux débiteur du fret qu'ils per-
çoivent directement. Mais les portions de
fret attribuées à l'équipage étant considérées
comme salaires, et les frais d'entretien et de
conduite des hommes dans leurs quartiers
étant exclusivement supportés par les por-
tions de fret afférentes à l'armateur, les ma-
telots peuvent se trouver créanciers de ce
dernier pour cet accessoire do leurs loyers,
après avoir touché leur part personnelle; ils
peuvent alors, pour garantie de leur créance,
faire valoir sur la partie du fret revenant à
l'armateur le privilège de l'art. 271. —

J. G. S. Droit maritime, 779.
12015. Us revendiqueront encore ce pri-

vilège dans leurs rapports avec le sous-affré-
teur, quand il s'agira d'empêcher que ce fret
encore dit ne soit absorbé par l'affréteur
principal et, par ses créanciers. — .1. G. S.
Droit maritime, 779.

12016. Il a été jugé que le privilège de
l'art. 271 appartient à l'administration de la
marine, alors même qu'elle agit exclusive-
ment pour son propre compte et réclame à
l'armateur la retenue réglementaire sur les

gagfs de l'équipage. Il s'agit en effet, même
en ce cas, d'une fraction de loyers, et
l'art. 271 affecte le navire et le fret au paye-
ment de tout lover. — Trib. civ. d'Anvers,
7 févr. 1879, J. G. S. Droit maritime, 780.

12017. Le tiers qui, à la tin d'un voyage,
fait les avances nécessaires pour liquider
les salaires des gens do l'équipage n'a pas
de plein droit un privilège sur le navire et
sur le fret, s'il n'est subrogé légalement (par
exemple, en vertu de l'art. 1251. § 3, c. civ.)
ou couventionnelleuient aux droits des ma-
rins. — J. G. S. Droit maritime, 781.

12018. Le capitaine ne jouit donc, en

principe, à moins de subrogation expresse,
d'aucun privilège pour le remboursement de
ses deniers aux gens de l'équipage; il ne
saurait être, en effet, question ici de subro-

gation légale ; îc capitaine, qui n'est pas

personnellement débiteur des loyers dus aux
matelots placés sous ses ordres, ne peut être
considéré comme en étant tenu avec ou
pour l'armateur dont il éteint l'obligation
(art. 1251-3° C. civ.). — V. cependant: Trib.
com. Havre, 21 janv. 1880, J. G. S. Droit ma-

ritime, 181. — Rouen, 21 févr. 1881, D. P.
82. 2. 745.

12019. Les conditions de forme prescrites
par l'art. 192, § 4, C. com. pour la validité du

privilège sur le navire ne sont point obliga-
toires, lorsqu'il s'agit d'exercer le privilège
sur le fret. — J. G. S. Droit maritime, 782.
— V. suprà, art. 192, n°» 11066 et s.

12020. Le décret du 4 mars 1852 (D. P.
52. 4. 8i) qui énuinère les prescriptions lé-

gislatives ayant le caractère de dispositions
d'ordre public auxquelles il est interdit de

déroger, ne vise pas l'art. 271. Les gens de

l'équipage peuvent donc renoncer par avance
au privilège que leur accorde cet article. —

.1. G. S. Droit maritime, 783.

Art. 272. Toutes les dispositions concer-
nant les loyers, pansement et rachat des
matelots, sont communes aux officiers et à
tous autres gens de l'équipage.

TITRE VI.

Des chartes - parties, affrète-
ments ou nolissements.

Art 273. Toute convention pour louage
d'un vaisseau, appelée charte-partie, affrète-
ment ou noiissement, doit être rédigée par
écrit.

Elle énonce:
Le nom et le tonnage du navire ;
Le nom du capitaine;
Les noms du fréteur et de l'affréteur;
Le lieu et le temps convenus pour la

charge et pour la décharge ;
Le prix du fret ou nolis ;
Si l'affrètement est total ou partiel ;
L'indemnité convenue pour les cas de

retard.

nivisto.N.

ij I. — Caractères cl conditions de vali-

dité de la charte-partie (n°

12021).

§ 2. — Formes de la charte-partie (n°
12041).

§ 3. — Preuve de la charte-partie (n°
12075).

g 4. — Obligations résultant de la

charte-partie (n° 12089).
§ a. — Résolution de lu charte-partie

(n° 12216).

§ 6. — Transport des passagers (n" 12217).

§ 1er. — Caractères et conditions de validité
de la charte-partie (C. com. n°» 1 à 20).

12021. — I. CARACTÈRESDE LA CHARTE-
PARTIE : AFFRÈTEMENT, KOLISSEHEKT (C. COm.

nos 1 à 10). — Les navires ne transportent
pas toujours, et surtout d'une façon exclu-

sive, des marchandises appartenant à l'ar-
mateur lui-même. De là le contrat d'affrè-
tement ou de noiissement que l'on désigne
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aussi parfois, mais à tort, sous le nom de
charte-partie ; ce dernier terme ne doit s'ap
pliquer qu'à l'écrit par lequel est constaté le
contrat. — J. 6. 8. Droit maritime, 858. —
V. Code de commerce, n° 1.

12022. L'affrètement diffère du contrat
de transportordinaire en ce qu'il est à la fois
un louage d'ouvrage et un louage de choses.
Le propriétaire du navire ne loue pas seule-
ment son bâtiment, mais encore les services
du capitaine, son préposé."— J. G. S. Droit
maritime, 859.

12023. 11 peut arriver cependant que le
proprié aire ne loue que son navire, par
exemple, à un affréteur qui se propose ex-
clusivement de trouver un sous-affréteur, et
qui peut même s'être fait déléguer le droit
de choisir le capitaine. — J. G. S. Droit
maritime, 8S9.

12024. Lorsque la charte-partie a stipu-
lé que les affréteurs devraient tenir les ar-
mateurs indemnes de toute conséquence de
la signature des connaissements et des autres
instructions à donner au capitaiue, qu'ils
pourraient demander le remplacement du
capitaine, s'ils avaient à se plaindre de lui, et
que les fréteurs seraient déchargés de toutes
les responsabilités imposées aux propriétai-
res, les affréteurs sont garants envers les
armateurs du recours des tiers à l'occasion
des faits imputés au capitaine.

— Trib. com.
Anvers, 28 févr. 1879, J. G. S. Droit mari-
time, 859.

12025. La charte-partie constitue un vé-
ritable contrat de louage, auquel il convient
d'étendre, eu général, les principes du droit
civil sur les point s qui n'ont pas été réglés
par la loi commerciale. — J. G. S. Droit
maritime, £60. — V. Code de commerce,
n» 3.

12026. Ainsi, de même que le propriétaire
d'un immeuble a contre le sons-locataire,
jusqu'à concurrence de ce qui est dû par ce
dernier au locat dre principal, une action
directe qui lui permet d'agir non pas seule-
ment par voie de saisie-gagerie sur les meu-
bles placés dans les lieux loués, mais sur tous
les biens quelconques du sous-locataire, il a
été jugé que le propriétaire d'un navire a
également une action personnelle et directe
contre le sous-aftréteur tans la limite de ce
que celui-ci doit lui-même à l'affréteur; par
suite, le sous-affréteur ne peut opposer en
compensation au propriétaire les domma-
ges-intérêts qu'il prétend lui être dus par
"affréteur, mais au sujet desquels aucune
décision n'est encore intervenue. — Rouen,
28 févr. 1878, D. P. 79. 2. 30.

12027. Tout contrat d'affrètement suppose
un navire qui est loué, un usage déterminé
à faire de ce navire, c'est-à-dire un transport
d'un lieu dans un autre, un prix ou fret. —
J. G. S. Droit maritime, 861.

12028. En principe, toute marchandise
transportée par mer doit un fret. — Civ. c.
10 juin 1879, D. P. 79. 1. 340.

12029. La clause par laquelle on convient

parfois d'un franc pour tout fret est une
pure Action; la convention ayant été con-
clue pour l'aller et le retour, le fréteur s'est
assuré pour le retour 'un fret plus élevé
qui, en réalité, comprend le fret d'aller et
celui de retour. — J. G. S. Droit maritime,
861.

12030. 11 arrive aussi qu'un capitaine
prend à son bord des marchandises comme
simple lest et sans aucune rémunération.
Une pareille conventhm n'est pas, à propre-
niéht parler, un contrat d'affrètement ; elle
doit être appréciée ex ssquo et bono. —

1. G. S. Droit maritime, 861.
12031. Les parties peuvent se référer

dans la charte-partie à la loi ou aux usages
en "Metteur eoit au port de départ, soit au
port de destination. — J. G. S. Droit mari-
time, 916.

12032. Mais, dans le silence du contrat

sur ce point, on doit appliquer la loi du lieu
où il a été conclu ; car, lorsque deux parties
contractent, il est à présumer qu'elles songent
au statut sous l'empire duquel elles con-
tractent, et non à celui du pays inconnu où
il faudra piauler pour obtenir l'exécution de
la convention. — J. G. S. Droit maritime,
916.

12033. Tel e»t, d'ailleurs, le principe que
sanctionne l'art. 1159 c. civ. — Trib. com.

Anvers, 4 mai 1873, J. G. S. Droit maritime,
916. — Rouen, 30 déc. 1874, ibid. — Trib.
eom. Marseille, 16 févr. 1877, ibid. — Trib.
com Anvers, 27 avr. 1880, ibid.

12034. Cette règle ne s'applique toutefois

qu'aux contestations nées à l'occasion de
1interprétation du contrat, non aux mesures

préparatoi res ou conservatoires qu'il y aurait
lieu de prendre en cours de voyage. —

J. G. S. Droit maritime, 917.
12035. On ne saurait soutenir que les

parties, en ce qui concerne ces mesures,
aient entendu se soumettre d'avance à la

juridiction du consul de l'Etat où l'affrète-
ment a été conclu et dessaisir le juge de la
nation à qui appartient le navire, juge natu-
rellement compétent en pareille matière. —

J. G. S. Droit maritime, 917.
12038. En quelque pays que la charte-

partie ait été signée, on doit, là où l'on em-

barque ou débarque, se conformer, pour les

opérations de rembarquement et du débar-
quement, aux usages de la place où elles
s accomplissent. — Trib. com. Anvers,
8 nov. 1862, J. G. S. Droit maritime, 918.—
Trib. com. Mars ille, 10 sept. 1863, ibid. —
Trib. com. Anvers, 25 févr. 1864, ibid. —
Trib. com. Havre, 25 oct. 1864, ibid. —Trib.
com. Marseille, 20 nov. 1866, ibid. — Trib.
com. Anve> s, 4 déc. 1869, ibid. — Trib. com
Anvers, 3 mai 1871, ibid. — Trib. com. An-

vers, 27 janv. 1873, ibid.— Trib. coin. An-
vers, 20 août 1873, ibid. — Trib. com. Mar-

seille, 27 déc. 1875, et sur appel, Aix, 8 mai

1876, ibid. — Trib. com. Marseille, 9 nov.
1876, ibid. — Trib. com. Anvers, 7 mars

1877, ibid. — Trib. eom, Havre, 12 nov. 1877,
ibid. — Trib. com. Havre, 23 janv. 1878,
ibid. - Trib. com. Havre, 6 févr. 1878, ibid.
— Trib. com. Marseille, 22 mars 1878, ibid.
— Trib. com. Havre, 15 mai 1878, ibid. —
Trib. com. Anvers, 15 juin 1878, ibid. —
Trib. com. Anvers, 6 août 1878, ibid. —

Trib. com. Havre, 17 déc. 1879, ibid. — Trib.
com. Marseille, 29 sept. 1880, ibid. — Trib.
com. Ha/re, 24 nov. 1880, ibid.

12037. Les tribunaux français sont com-

pétents pour connaître des difficultés nées
à l'occasion d'une charte-partie faite en pays
étranger entre deux nationaux de ce pays,
quand cette convention doit être exécutée
eu France. — Trib. com. Bordeaux, 19 avr.
1888, J. G. S. Droit maritime, 919. - V.
aussi Trib. com. Marseille, 5 août 1856, ibid. —

Trib.com. Marseille, 6 oct. 1864, ibid.— Aix,
28 juilt. 1871, ibid. — Trib. com. Havre,
23 janv. 1872, ibid. — Trib. com. Havre,
2i févr. 1872, ibid. — Rouen, 15 mai 1864,
ibid. — Trib. com. Havre, 14 mars 1881,
ibid.

12038. — II. CONDITIONS DE VALIDITÉ DE
LA CHARTE-PARTIE ; SOUS-AFFRETEMENT (C. COm.
n°s 11 à 20). — 1° Conditions de capacité
(C. com., n 08 U à 15).

12039. — 2° Navires étrangers (C. com.
n»» 16 et. 17).

12040. — 3° Sous-affrétement ; Prohibi-
tion (G. com. nos 18 à 20). — La jurispru-
dence décide que l'ordonnance de 1681, liv. 3,
tit. 3, art. 27, portant défense « de sous-
fréter les navires à plus haut prix que celui
porté dans le premier contrat," à peine de
100 livres d'amende et de plus grande puni-
tion, S'il y échet », a cessé d'être en vigueur.
— Cr. r. 28 janv. 1878, D. P, 77. 1. SlD.
— V. en sens contraire : Code de commerce,
n° 18.

§ 2. — Formes d» la charte-partie (C. com.
n°» 21 à 43).

12041. — I. ACTE ÉCRIT (C. com. n°» 21
à 23). — La charte partie peut être rédigée
soit par acte sous seing privé, soit par acte

passé devant un notaire ou un courùer ma-
ritime ou, à l'étranger, devant les chanceliers
de consulat ou devant les autorités locales

compétentes ; dans ce dernier cas, on ap-
plique la renie locus régit actum. —J. G.S
Droit maritime, 878. — V. Code de com-
merce, n° 21.

12042. C'est aux courtiers maritimes

qu'appartient exclusivement le droit de se
livrer au courtage des affrètements, c'est-à-
dire de s'entremettre entre les fréteurs et
les affréteurs, et de procurer des charge-
ments aux capita nés moyennant un prix
déterminé. Leur ministère toutefois n'est pas
obligatoire ; l'affréteur peut traiter directe-
ment avec l'armateur, et, en ce cas, il n'a
aucun droit de courtage à payer. — J. G. S.
Droit maritime, 863.

12043. L'acte qui est Foeuvre d'un cour-
tier a le caractère d'acte authentique, puis-
que la rédaction des chartes-parties rentre
dans les attributions des courtiers mari-
times, et que, comme on l'a dit lors de la
discussion de la loi de 1866, « ils exercent
de véritables fonctions notariales et doivent,
par cette raison, à la différence des cour-
tiers d« marchandises, être considérés comme
des officiers publics ». — J. G. S. Droit ma-
ritime, 879.

12044. Aussi est valable, comme si elle

portait la signature personnelle du capitaine,
la charte-partie signée par un courtier sur
l'autorisation télégraphique du capitaine,
lorsque celui-ci ne couteste pas la sincérité
des télégrammes en vertu desquels le cour-
tier a signé pour lui. — Trib. civ. de Tunis,
17 janv. 1894, D. P. 95. 2. 99.

12045. Lorsque le contrat est sous seing
privé, il est nécessaire, à peiue de nullité,
qu'il soit fait en autant d'originaux qu'il y
a de parties ayant un intérêt distinct. — Trib.
com. de Marseille, 9 déc. 1840. J. G. S. Droit
marit'me, 877. — V. Code d- commerce, n° 13.

12046. La charte-partie peut êire rédigée
en langue étrangère ; les tribunaux fron-
çait n'en seront pas moins compétents, dans
ce cas, pour l'interpréter, si elle a été rédi-

fée
en France. — Trib. Anvers, 27 avr. 1880,

. G. S. Droit maritime, 880.
12047. Le capitaine ne peut, d'ailleurs,

pour se soustraire. aux effets de la charie-
partie, exciper de ce que cet acte était rédigé
dans une langue étrangère, lorsqu'il résulte
des circonstances de la cause que le capi-
taine n'a pu ignorer le contenu du contrat
et a compris les clau -es qui lui étaient avan-
tageuses. — Trib. civ. de Tunis, 17 janv.
1894, précité.

12048. On se sert souvent, pour la ré-
daction des chartes-parties, de formules
imprimées dont on comble les blancs k
l'aide d'annotations manuscrites. S'il y a
alors contradiction entre une clause impri-
mée et une clause manuscrite, la préférence

appartient à cette dernière. — J. G. S. Droit
maritime, 881.

12049. La charte-partie, de même que
tout titre, en matière civile ou commerciale,
peut être à ordre. — J. G. S. Droit mari-
time, 882).

12050. — II. ENONCIATIONSQUELA CHARTE-
PARTIE DOIT RENFERMER (C. COIU. U°* 24 à 43).
— 1» Nom et tonnage du navire (G. com.
n» 9 24 à 27). — En règle générale, renoncia-
tion du nom et du tonnage du navire est
nécessaire. En même temps que le nom du
navire, on indiqué souvent aussi sa forme
spécifique (trois-màts, brick, etc., à vapeur
ou à voiles) et son port d'attache. — J. G.
S. Droit maritime, 884. — V. Code de com-
merce, n° 24.
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12051. Quant à l'i dication du tonnage,
elle contribue parfois à déterminer l'identité
du uavire ; elle renseigne en outre l'affré-
teur sur la grandeur du navire et les sûretés
qu'il offre pour -es marchandises; elle four-
nit aussi une l^e d'évaluation pour la fixa-
tion du fret des snreslaries. — J. G. S.
Druit maritime, 88 i.

12052. Suivant une opinion, lorsqu'une
persmne ou une compagnie propriétaire de
plusieurs navires s'engage à transporter des
marchandises sur l'un d'eux sans indication

précise, il serait excessif de prononcer la
nullité d'une cliarte-partie qui omettrait
ainsi d'indiquer le nom et le tonnage du bâ-
timent. — J. G. S. Droit maritime. 884.

12053. Suivant une autre opinion, cette
omission entraîne nécessairement la nullité
du contrat. — .1. G. S. Droit maritime, 881.

12054. — 2° ,V(im du capitaine (C. com.
n° 28). — L'énoncialion du nom du capi-
taine n'est point indispensable, le capitaine
désigné pouvant être congédié par l'arma-
teur, malgré l'opposition de l'affréteur, et
sans que celui-ci puisse invoquer cette cir-
constance comme une cause de résolution
du contrat. — .1. G. S. Droit maritime,
885.

12055. ... A moins cependant que l'affrè-
tement n'ait été fait, quant au capitaine,
intuiiu person.r, par exemple, quand il s'agit
d'expéditions tré- difficiles. — Aix, 26 juin
1840, J. G. S. Droit maritime, 885.

12056. — 3' Noms du fiéteur et de

l'affréteur (C. coin. uOÏ>29 et 30). —Eu prin-
cipe, l'omission dans la charte-partie des
noms du fréteur et de l'affréteur est une
cause de nullité du contrat. — ,1. G. S. Droit
maritime, 886. - - V. Code de commerce,
u° 30.

12057. Cependant l'indication du nom du
fréteur u'est pas nécessaire, quand le capi-
taine intervient h l'affrètement comme man-
dataire de celui-ci. — i. G. S. Droit mari-
time, 8S6.

12058. Le nom du véritable affréteur

peutêtreégalement passé sous silence, quand
c'est un commissionnaire qui traite pour
son compte : il suflit que le nom de ce der-
nier soit révélé. L'affrètement, de même que
l'assurance, peutêtre conclu pour le compte
de qui il appartiendra. — J. G. S. Droit,
maritime, 886.

12059. — 4° Prix du fret (C. coin, m» 31
à 33).— 11est bon d'indiquer le prix du fret,

qui figure au nombre des éléments constitu-
tifs de l'affrètement. Toutefois, le défaut
d'indication du prix du fret dans la charte-

partie n'est poinl une cause de nullité; il

peut être suppléé a cette omission par le
connaissement, et, à son défaut, par l'usage
du lieu du contrat. — J. G. S. Droit mari-
time, 887. — V. Code de commerce, n° 31.

12060. Pour cela, on consulte le cours du
fret dans le port de chargement, la cons-
tatation officiel le en est faite par les courtiers
maritimes; s'il j a divers cours, on prend
le cours moyen. — i. G. S. Droit mari-
time, 887.

12061. — 5° Aff-élément total ou partiel
(C. com. n° 34). — L'énonciation que l'affrè-
tement est total ou partiel n'est pas néces-
sairement expresse : elle peut résulter im-
plicitement de la charte-partie. — J. G. S.
Droit maritime, S'M. — V. infrà, art. 286
C. com.

12062.— 6° Indemnité de relard (C. coin.
n° 35i. — V. infrà, n°> 123110et s.

12063. — 7° Autres conditions du contrat
de charte-partie ; Chapeau (C. com. ii°" 36 à

42). — Avec le prix du fret, on mentionne
le montant du chapeau du capitaine. — J. G.
S. Droit maritime, 888. — V. Code de com-
merce. n° 36.

12064. La question de savoir si le cha-
peau doit être considéré comme un acces-
soire du fret, ou au contraire comme une

gratification personnelle due par l'affréteur
au capitaine est controversée. — J. G. S.
Droit maritime, 888.

12065. La seconde solution paraît devoir
être préférée comme conforme à la tradition
maritime et à la nature même des choses,

Euisque
le chapeau est avant tout la rétri-

ution des peines et soins rionués par le ca-

pitaine à la cargaison. — J. G. S. Droit ma-'
rilime, 888.

12066. Il a été jugé, conformément à
cette doctrine, que lorsque, le capitaine
étant mort au cours du voyage, le comman-
dement a été pris par le second, celui-ci a
droit au prorata du chapeau a partir du
décès du capitaine, le chapeau revenant de
droit à celui qui a eu le commandement du
navire. — Bordeaux, 19 juin 1867, J. G. S.
Droit maritime, 888.

12067. On stipule souvent aussi, outre
le fret, « les avaries aux us el coutumes de
la mer ». Ces expressions désignent les
menues dépenses (lamanages, touages, etc.) ;
aux termes de l'art. 406 c. com., ce ne sont

point là des avaries, mais de simples frais à
la charge du navire. — J. G. S. Droit mari-
time, 889. — V. infrà, art. 406 C. com.

12068. Mais l'art. 406 ne dispose que
pour l'hypothèse où ces dépenses sont la

conséquence prévue du voyage entrepris.
Pour éviter les contestations qui peuvent
naitre de cette distinction, on convient cpie
les dépenses de navigation seront, dans tous
les cas, supportées pour partie par le pro-
priétaire du navire, pour partie par les
affréteurs ; tel est l'objet de la clause pré-
citée. — J. G. S. Droit maritime, 889.

12069. Indépendamment des énouciations
dont parle l'art. 273 C. com., la charte-par-
lie doit contenir les autres conditions du
contrai arrêtées entre le fréteur et l'affré-
teur. Elle doit indiquer la nature de la car-

gaison, car il y a des chargements qui fati-
guent plus ou moins les navires, la d-irée de
l'affrètement, s'il est consenti pour un temps
limité ou pour un voyage et pour quel
vovage. - J. G. S. Droit maritime, 913.

12070. Si l'affrètement est à cueillette, il
faut l'indiquer, et alors il est bon de fixer le
délai qui sera imparti au capitaine pour
compléter son chargement. On indiquera
également, s'il y a lieu, la clause pénale sti-

pulée pour le cas d'inexécution des obliga-
t'ons par l'une des parties. — J. G. S. Droit

maritime, 913.
12071. — 8° Interprétation; Clauses

obscures (C. com. n° 43). — Dans le contrat
d'affrètement, les clauses douteuses s'inter-

prètent contre l'affréteur ou chargeur. —J.
G. S. Droit maritime, 914, ->

12072. Toutefois, avant d'appliquer cette

règle, les juges doivent chercher à découvrir
le véritable sens de la clause en litige ; à
cet égard, ils jouissent, comme en toute autre
matière, d'un pouvoir souverain d'tnterpré-
tion. Ainsi il a été jugé : 1° qu'il appartient
aux juges du fond de décider souveraine-
ment, d'après l'intention des contractants,
que la stipulation d'une charte-partie qui
exclut de l'emniirquement une catégorie de
marchandises s'applique à une autre caté-
gorie assimilable a la première. — Civ. r.
8 mars 1882, D. P. 83. 1. 54.

12073.... 2° Que la clause d'une charte-par-
tie, d'après laquelle l'alègement sera tou-

jours aux frais et risques du chargement,
peut, à raison de sa connexité avec les clau-
ses précédentes, être interprétée en ce sens

qu'elle s'applique aux seuls allégements de-
venus nécessaires au port de débarquement,
et nou aux frais d'un allégement nécessité
dans le cours du voyage, par suite d'un
échouement ; ces derniers frais, par consé-

quent, sont à la charge de l'armement. —

Rouen, 16 avr. 1881. D.P. 84. 1. 208.
12074. La question de savoir si, à raison

des stipulations contenues dans une charte-

partie intervenue entre l'armateur d'un na-
vire et l'affréteur, le consignataire du navire

peut être tenu par une action directe et per-
sonnelle au payement du fret envers l'arma-
teur ou si, simple agent de l'affréteur, c'est

uniquement à celui-ci qu'il était obligé de
ren ire compte du fret par lui perçu, est une

question d'interprétation de la charte-partie
qui est résolue souverainement par les juges
du fond. — Civ. r. 1" août 1894, D. P. 95.
1. 143.

§ 3. — Preuve de la charte-partie (C.com.
n°» 44 à 50).

12075. La formalité de l'écriture n'est

exigée que pour la preuve, et non pour la
validité du contrat de la charte-partie.— Aix,
23 févr. 1875, D. P. 78. 5. 81. — V. Code
de commerce, n° 44.

12076. Et le contrat d'affrètement est

parfait par le seul consentement des parties.
— Trib. com. Bordeaux, 28 oct. 1845. J.
G. S. Droit maritime, 870. — Trib. com.
Bordeaux, 22 nov. 1847, ibid.— Trib. com.

Bordeaux, 12 juin 1849, ibid. — Trib. com.
Marseille, 7 août 1855, ibid. — Bordeaux,
12 mars 1861, ibid. — Trib. com. Marseille,
23 mars 1864, ibid. — Trib. com. Marseille,
2 avr. 1873, ibid. — Trib. com. Marseille,
7 août 1878, ibid. — V. en sens contraire
Trib. com. Nantes, 9 janv. 1875, J. G. S.
Droit maritime, 196.

12077. 11 est incontestable, en effet, que
le législateur n'a entendu, dans le premier
alinéa de l'art. 273, s'occuper que de la

preuve ; il a voulu exclure la preuve testi-
moniale (ou par présomptions).— Trib. com.

Anvers, 31 mars 1860, i. G. S. Droit maritime,
870.

12078. 11 est généralement admis que la

preuve testimoniale (ou par présomptions,
doit être écartée, même dans le cas où il

s'agit d'une somme inlérieure à 150 fr.— Ju-

gements préc. 28 oct. 1845, 22 nov. 1847, 12

juin 1849, 7 août 1855, 23 mars 1864 et 2 avr.
1873.

12079. Mais il n'en est plus de même et
la preuve testimoniale devient admissible

quand il y a un commencement de preuve
par écrit. — V. anal. Civ. c. 24 déc. 1877,
D. P. 78. 1. 160. — Civ. r. 8 janv. 1879, D. P.
79. 1. 128. — V.Codede commerce,n" 45.

12080. En matière de charte-partie, l'é-
crit n'étant exigé que comme moyen de

preuve, ce contrat peut être prouvé par
tous les modes de preuve admis eu droit ci-

vil, notamment par le serment décisoire.
— Aix, 23 févr. 1875, D. P. 78. 5. 81. — V.
en sens contraire Code de commerce, n° 46.

12081. Il a été jugé que la représen-
tation d'un écrit n'est plus indispensable
lorsqu'il y a eu commencement d'exécu-
tion, par exemple, lorsque le capitaine a reçu
la note détaillée des objets à charger et eu
a commencé le chargement, cette exécution
volontaire constituantuu aveu tacite. — Trib.
com. Marseille, 6 juin 1838, J. G. S. Droit
maritime, 874. — Trib. com. Marseille,
31 août 1870, ibid. r- Trib. com. Marseille,
7 août 1878, J. G. S. Droit maritime, 870.

12082. On s'est demandé si, par l'ex-

pression écrit, dont se sert l'art. 273, le co-
de a voulu désigner tout document écrit, par
exemple, les factures contenant engagement
du capitaine, la correspondance, les livres
des parties, la déclaration du livre de bord,
etc. — J. G. S. Droit maritime, 875. .

12083. Les partisans de l'affirmative font
observer que I art. 273 ne parle pas, comme
l'art. 195, d'un acte écrit, et que dès lors
touts preuve écrite doit être considérée
comme suffisante. — Conf. Bordeaux, 16

juin 1863, J. G. S. Droit maritime, 875. —

Aix, 20 juin 1867. ibid. — Trib. com. Mar-

seille, 6 févr. 1872, ibid.
12084. Il a même été jugé que la preuve



LIV. II, TIT. VI. — DES CHARTES-PARTIES, AFFRÈTEMENTS OU NOLISSEMENTS. [C, COM. — Art. 273.] 417

du contrat d'affrètement peut être faite par
la production de dépêches télégraphiques
échangées entre les parties contractantes. —
Trib. com. Havre, 23 févr. 1868, J. G. S.
Droit maritime, 875. — Bruxelles, 4 nov.
1868, ibid.

12085. Lorsque la charte-partie a été ré-
digée par écrit, il a été jugé que l'affréteur
n'est pas recevable à prouver, à l'aide de

présomptions, certaines clauses addition-
nelles, par exemple, l'obligation contractée

par le fréteur de faire partir son navire à
une date déterminée et de le faire voyager
sans escale. — Trib. com. Anvers, 8 févr.
1861, J. G. S. Droit maritime, 876. — Trib.
com. Marseille, 7 mars 1873, ibid.

12086. On admet toutefois, dans la pra-
tique, que le connaissement peut modifier
les clauses de la charte-partie dont il devient
alors une annexe. — Trib. com. Marseille,
7 mars 1873, précité. — Trib. com. Mar-

seille, 29 sept. 1880, J. G. S. Droit maritime,
876.

12087. Il a été jugé que l'obligation de

rédiger par écrit les conventions pour le

louage d'un vaisseau, imposée par l'art. 273
c. com., n'est pas applicable au louage de
bâtiments destinés au petit cabotage, et que
la preuve du louage peut, en pareil cas,
avoir lieu par la correspondance, les livres
des parties ou leur interrogatoire. — Trib.
com. Havre, 10 avr. 1878, sol. impl., J. G.
S. Droit maritime, 871.— Comp. Trib. com.
Marseille, 7 août 1878, J. G. S. Droit mariti-
me, 870. — V. Code de commerce, n° 49.

12088. Cette décision ne fait que con-
sacrer un usage constant, mais elle semble
ne pas tenir assez compte de la disposition
impérative Je l'art. 273. — J. G. S. Droit
maritime, 871.

§4. —Obligations résultant de la charte-

partie^, com. n° 8 51 à 111).

12089. — I. DÉLIVRANCE D'i'N CONNAISSE-

MENT, MISE EN JOUISSANCE DU NAVIRE (C. C01U .

nos 51 à 54). — Lefréteur, comme tout lo-
cateur, doit mettre le navire à ladisposilion
de l'affréteur, en vue du chargement, dans
le lieu et à l'époque indiqués, etdans la me-
sure où il a fait l'objet du contrat. — J, G.
S. Droit maritime, 983. — V. Code de com-
merce, n" 52.

12090. C'est le navire indiqué qui doit
être livré ; car l'affrètement est un louage
de chose en même temps qu'un louage d'iu-
dustrie. Il rie suffirait donc pas au fréteur
de présenter uu autre navire offrant des ga-
ranties égales au point de vue de lasécurité,
de la vitesse, etc. — Trib. com. Marseille,
18 janv.1861, J. G. S. Droit maritime, 984.—

Req. i" août 1887, D. P. 88. 1. 379.
12091. La vente ou la saisie du navire ne

déchargerait pas non plus le fréteur de l'o-

bligation de le livrer à l'affréteur. 11 n'y a

qu'un cas de force majeure, un incendie, par
exemple,qui puisse autoriser une s i bstitution.
— Trib. com. Marseille, 2 janv. 1879, J. G. S.
Droit maritime. 984. — Civ. c. 16 mars 1885,
D.P. 86. 1. 36.

12092. L'affréteur ne peut être réputé
avoir accepté la substitution d'un navire à
un autre, quand il a protesté et réservé ses
droits au cours même du chargement. —

Req. 1" août 1887, D. P. 88. 1. 379.
12093. Dans ces conditions, et la mar-

chandise ayant été refusée par le destinataire
au port de débarquement, le fréteur peut
être condamné a payer au chargeur, à titre
de réparation, la différence entre le prix que
ledit chargeur avait stipulé du destinataire,
et le prix produit par la revente de la mar-

chandise aux enchères, sans qu'il y ait. à
faire acception du chiffre de dommages fixé
dans une clause pénale, pour le cas non réa-
lisé d'inexécution absolue de l'obligation de

transport. — Même arrêt.

12094. Lorsque l'affréteur s'aperçoit qu'il
y a eu substitution, il peut refuser la mar-

chandise, si la substitution a eu lieu sans

qu'il s'en soit aperçu ; le fréteur est respon-
sable envers lui de tous les dommages qui
peuvent en découler.— J. G. S. Droit mari-
time, 984.

12095. — II. CHARGEMENT,DE LA MAR-
CHANDISE(C. com. nos 55 à 58). — Le Davire
doit être mis à la disposition de l'affréteur
au lieu indiqué dans la charte-partie. Si
donc un port autre que celui où se trouve
le navire a été indiqué pour le chargement
ou pour compléter au besoin le chargement,
le fréteur doit y conduire le navire. — J.
G. S. Droit maritime, 985.

12096. Alors même que l'on n'aurait

pas à l'avance spécifié en quoi devraient
consister les marchandises qui doivent com-

poser le chargement, le capitaine peut tou-

jours refuser celles dont la présence à bord
serait préjudiciable soit au navire, soit aux
autres raarchaudiseC et a fortiori celles
dont la présence serait compromettante pour
lasécurité des personnes. —J. G. S. Droit

maritime, 1039.
12097. Si l'on a spécifié la nature des

marchandises, le capitaine peut refuser
celles qui ne seraient pas de l'espèce indi-

quée. Cependant la convention sur ce point
ne doit pas être interprétée d'une façon trop
littérale ; on doit se conformer à l'intention

présumée des parties.
— J. G. S. Droit ma-

ritime, 1039.
12098. Ainsi si le chargeur offrait de subs-

tituer à des marchandises dangereuses des
marchandises n'offrant pas les mêmes in-

convénients, le capitaine n'aurait aucune rai-
son pour les refuser. — Trib. com. Marseille,
5 mars 1874, J. G. S. Droit maritime,
1039.

12099. Le fréteur qui s'est engagé à char-

ger une quantité de marchandises sur le
navire à une date fiiée, est responsable du

dommage qu'il cause à l'affréteur en refu-
sant de recevoir les marchandises à bord
sous prétexte qu'il manque de place à bord.
— C. d'appel de Gênes, 12 mai 1893, D. P.
95. 2. 68.

12100. Le fréteur ne peut, pour s'exoné-
rer de cette responsabilité, invoquer une
clause imprimée du connaissement, aux ter-
nies de laquelle la délivrance du bon d'em-

barquement n'implique pas garantie et obli-

gation de place à bord, alors que le con-
naissement a été signé par le chargeur seul.
11 ne peut non plus invoquer un usage re-
connu dans le commerce maritime. —Même
arrêt.

12101. — 111. TRANSPORT; CLAUSE PÉNA-
LE ; RESPONSABILITÉ(C. com. nos 59 à 62. —

On insère parfois dans les chartes-parties,
comme dans les autres contrats, des clauses

péuales, en prévision, soit du retard, soit
de l'inexécution : ces clauses doivent être

interprétées conformément aux règles du
droit civil. — J. G. S. Droit maritime, 1019.
— V. Code de commerce, n° 59.

12102. Losque l'inexécution complète du
contrat de transport a été seule prévue dans
la charte-partie, la clause pénale est inappli-
cable, si l'affréteur se plaint, non pas de
l'absence de tout transport des marchandises,
mais des retards apportés à l'embarquement
ainsi qu'à l'arrivée du navire, et de la subs-
titution d'un bâtiment à un autre. — Req.
1" août 1887, D. P. 88. 1. 380.

12103. Les marchandises doivent être

transportées sur le navire désigné, à moins

qu'un événement fortuit ne rende le trans-
bordement nécessaire. Elles doivent être
conduites au lieu fixé par le contrat. — J. G.
S. Droit maritime, 1003.

12104. Le capitaine doit suivre l'itiné-
raire indiqué, ou, à défaut, l'itinéraire habi-
tuel ; il doit s'abstenir de toute relâche, à
inoins d'y être autorisé, ou d'y être contraint

par une nécessité fortuite. — J. G. S. Droit

maritime, 1003.
12105. La clause à'échelle n'implique

pas le droit de dérouter, et à plus forte
raison de rétrograder. — J. G. S. Droit mari-
time, 1003.

12106. Le capitaine doit mettre à la
voile dans le laps de temps qui lui est im-
parti à compter du moment où le charge-
ment est terminé, si le temps le permet; ou,
si ce laps de temps n'est pas fixé par la
convention, dans ceKii qui est fixé par l'usa-
ge. — J. G. S. Droit maritime, 1004.

12107. Ce délai n'a rien de commun avec
les jours de planche accordés à l'affréteur
pour le chargement ; le capitaine doit met-
tre à la voile dans le délai fixé pour le dé-
part à partir du moment où le chargement
est terminé, quel que soit le nombre de
jours de planche non utilisés. Ce délai est
généralement à Marseille de deux jours
après la signature du connaissement et la
remise des expéditions ; il est même sou-
vent réduit à vingt-quatre heures pour les
bâtiments à vapeur. — J. G. S. Droit mari-
time, 1004.

12108. A l'expiration de ces délais, le ca-
pitaiue ne peut encourir de responsabilité
que s'il a été mis en demeure de partir. —
J. G. S. Droit maritime, 1005.

12109. Un jugement décide que, si aucune
date n'a été fixée au capitaine pour le départ,
le juge peut lui impartir un délai dans
lequel il sera tenu de mettre à la voile, et

•passé lequel il sera passible de dommages-
intérêts. — Trib. com. Havre, 11 août 1880,
J. G. S. Droit maritime, 1005.

12110. Réciproquement, le capitaine
peut exiger que l'affréteur n'excède pas le
délai moralement nécessaire pour le charge-
ment; mais, tant que ce délai qui ne commen-
ce à courir qu'à partir du jour de la mise en
demeure de l'affréteur n'est pas expiré, le
capitaine ne peut mettre à la voile sans s'ex-
poser à des dommages - intérêts envers
l'affréteur. — Trib com. Marseille, 10 mai
1867, J. G. S. Droit maritime, 1005.

12111. ... A moins cependant qu'il n'ait
fait régulièrement constater que l'affréteur
refuse complètement de lui livrer le char-
gement, car il n'a alors aucune raison pour
attendre. —Aix, 26 août 1855, J. G. S,Droit
maritime,1005. — Bruxelles, 20 janv. 1870, ibid.

12112. On s'est demandé ce que doit faire
le capitaine quand le navire arrivant devant
le port de destination se trouve dans l'im-
possibilité d'y entrer, à raison, par exemple,
de l'insuffisance de hauteur de la marée ou
de l'amoncellement des glaces. Si la charte-
partie s'est expliquée à cet égard, le capi-
taine doit se conformer à ses indications;
il en est ainsi notamment, quand il a été
stipulé que le navire se rendrait au port
indiqué ou le plus près qu'il en pourrait
approcher avec sécurité. — Rennes, 25 nov.
1879, J. G. S. Droit maritime, 1021. —

Rennes, 20 févr. 1888, ibid.
12113. Si la charte-partie est muette sur

ce point, on admet qu'en principe, c'est au
port de destination que le capitaine devra
toujours se rendre, en employant, au con-
traire, s'il le faut, des allèges. — Trib. com.
Honfleur, 14 juin 1879, J. G. S. Droit mari-
time, 1021.

12114.11 n'en serait autrement que s'il
fallait attendre indéfiniment, ou si, eu égard
à la nature de la cargaison, il était impossible
d'alléger. — Rouen, 16 déc. 1879, J. G. S.
Droit maritime, 1021. — Conf. Trib. com.
Nantes, 9 mars 1861, ibid. — Trib. com.
Nantes, 7 juin 1862, ibid. — Trib. com.
Nantes, 27 juin 1863, ibid. — Trib. com.
Nantes, 26 nov. 1864, ibid. — Rennes,
28 juin 1878, ibid. —Trib. com. Rouen,
9 mai 1879, ibid. — Rennes, 7 juill. 1881,
ibid. — Rouen, 2 févr. 1882, ibid. — Trib.
com; Cherbourg, U janv. 1884, ibid.
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12115. Suivant une opinion, le capitaine
est le mandataire des chargeurs pour tout
ce qui a trait à la conservation ou au trans-

port des marchandises. Il lui appartient,
dès lors, quand survient un sinistre, de
prendre toutes les mesures nécessaires pour
le sauvetage de la cargaison. — Dissertation
de M. Levillain, t). P. 84. 1. 449.

12116. Les partisans de l'opinion opposée
soutiennent que le capitaiue n'est en aucune

façon le mandataire des chargeurs, qu'il
n'est nullement tenu de prendre les mesures
de conservation do la marchandise que com-
mande la situation; et que, s'il le fait, il

agit comme negotiorum gestor, et, par con-

séquent, n'oblige le géré, le chargeur, que
dans la limite de l'utile, c'est-à-dire du pro-
fit par lui recueilli. — Conf. Caen, 15 janv.
1867, J. G. S. Droit maritime, 1389. —Trib.
Com. Marseille, 15 nov. 1880 (motifs) ibid.

12117. On a proposé un système inter-
médiaire, d'après lequel le capitaine n'est le
mandataire des chargeurs que dans une cer-
taine mesure, c'est-a-dire pour tout ce qui
est nécessaire en vue de l'arrivée des mar-
chandises saines et sauves à destination.
C'est ainsi qu'il a pouvoir d'opérer pour
sauver la cargaison un sacrifice volontaire
constituant une avarie commune;... d'em-

prunter à la grosse sur les marchandises;...
de faire les dépenses nécessaires pour opérer
le sauvetage du chargement.

— J. (!. S.
Droit maritime, 1389.

12118. D'ailleurs, dans ce système, dans
tous les cas où le capitaine représente ainsi
les chargeurs, ii ne peut les engager au

delà de la valeur de la chose. — J. G. S.

Droit maritime, 1389.
12119. Enfin, tout en adoptant ce dernier

système, on a proposé de le formuler avec

plus de précision cl, d'exactitude, et de dire

que le capitaine est le tnandalairc des char-

geurs, mais pour ce qui concerne le trans-

port seulement. - J. G. S. Droit maritime,
1389.

12120. Les mesures de conservation qu'il
peut prendre et qui auraient pour résultat

d'obliger le chargeur vis-à-vis dès tiers avec

lesquels il a pu contracter seraient celles-là
seules sans lesquelles le transport ne pour-
rait s'effectuer. — J. G. S. Droit mariti-

me, 1389.
12121. Mais le transport, par les condi-

tions mêmes dans lesquelles il s'exécute, par
les éventualités qu'il peut faire naître, paraît
comporter pour le capitaine des pouvoirs,
et par suite un mandat bien autrement large
que celui qui appartiendrait h tout autre

transporteur; les art. 296, 391, 393 et 397 et

s. c. com. sont décisifs en ce sens. On com-

prendrait difficilement que le législateur eût,
dans les divers cas par lui prévus, conféré

de pareils pouvoirs au capitaine, s'il n'avait

pas vu en lui le tuteur, le conciliateur, et

par suite lé représentant du double intérêt

du navire et du chargement. — J. G. S.

Droit maritime, 1389.
12122. Toutefois, dans cette limite et

avec ce cantonnement, le chargeur ne serait
tenu qu'intra vires, c'est-à-dire jusqu'à con-
currence de la valeur de la chose sauvée
seulement. — J. !.. S. Droit maritime, 1389.

12123. — IV, DKC.HAUUEMENTET LIVRAISON
DE LA MARCIUNMSfc ; RESPONSABILITÉ (C. com.

n° 5 63 à 108). — 1° Déchargement (C. com.
n° 63). — Si la charte-partie ou le connais-
sement ne contient pas de clause contraire,
le capitaine peut opérer son déchargement
dans tout bassin fmsant partie du poi'l de
destination ; il n'est pas tenu de se rendre
au lieu que Je consi-'iialaire de la cargaison
lui assigne pour le débarquement. — J. G. S.
Droit maritime, lu2ï.

12124 On s'est demandé si le capitaine

qui, arrivé dans tin port, s'est ancré aii lieu

qui lui a été désigne par l'administration du

port, est obligé d'obtempérer â la sommation

qui lui est faite pur le consignataire de la

cargaison de conduire son navire dahs un
autre port dé la même ville pour en opérer
le déchargement, alors que cette sommation
contient 1offre de payer les frais de déplace-
ment et de compter dans les stariesle temps
qu'il exige. — J. G. S. Droit maritime, 716.

12125. Cette question a été résolue affir-
mativement dans le cas où le capitaine s'est

engagé à débarquer sous palan dans le lieu
indiqué par le consignataire. — Trib. com.
Marseille, 18 nov. 1863, J. G. S. Droit mari-
time, 716.

12126.... Ou lorsque ce déplacement peut
être considéré comme la conséquence ordi-
naire et prévue des conditions du débarque-
ment. — Trib. com'. Marseille, 15 avr. 1875,
J. G. S. Droit maritime, 716.

12127. Mais, en principe, le capitaine est
en droit de refuser d opérer ces mouvements.
— Trib. coin. Marseille, 24 juill. 1862,
J. G. S. Droit maritime, 716. — Trib. com.
Marseille, 19 mai 1863, ibid. — Trib. com.
Marseille, 14 févr. 1865, ibid.

12128. Le déchargement des marchan-
dises s'opère soit à quai, soit sous palan.
Dans le premier cas, le capitaine décharge
directement les marchandises du navire sur
le quai; dans le second, les destinataires
accostent le navire au Hou où il se trouve
et font transporter les marchandises à leurs
frais sur des barques ou allèges. — J. G. S.
Droit maritime, 1036.

12129. La question de savoir quel mode
on doit employer se résout, soit d'après la
convention des parties, soit, lorsque rien n'a
été convenu à cet égard, d'après l'usage de
la place où a lieu le débarquement. — Trib.
coin. Anvers, 8 nov. 1862, J. G. S. Droit
maritime, 1036. — Trib. com. Marseille,
10 sept. 1863, ibid. — Trib. com. Anvers,
25 févr. 1864, ibid. — Bruxelles, 1" août
1864, ibid. — Trib. com. Havre, 25 oct.
1864, ibid. — Trib. com. Marseille, 20 nov.
1866, ibid. — Trib. com. Anvers, 4 déc.
1869, ibid. — Trib. com. Anvers, 3 mai
1871, ibid. — Trib. com. Marseille, 27 janv.
1873, ibid. — Trib. com. Marseille, 20 août
1873, ibid. — Aix, 8 mai 1876, ibid. — Trib.
com. Marseille, 9 nov. 1876, ibid. — Trib.
com. Anvers, 7 mars 1877, ibid. ~ Trib.
com. Havre, 12 nov. 1877, ibid. — Trib.
com. Havre, 23 janv. 1878, ibid. — Trib.
com. Marseille, 22 mars 1878, ibid. — Trib.
com. Anvers, 15 juin 1878, ibid. — Trib.
com. Marseille, 29 sept. 1880, ibid. — Trib.
com. Havre, 24 nov. 1880, ibid.

12130. A Marseille, l'usage paraît être
qu'il appartient au capitaine d'extraire les
marchandises de la cale et de les mettre sur
le pont ; au réceptionnaire de les prendre
sur le pont et de les porter à quai. — Trib.
com. Marseille, 20 nov. 1860 et 17 janv. 1873,
précités.

— V. en sens contraire ; Trib. com.
Marseille, 29 sept. 1880, précité.

12131. Dans ce même port, le pesage
des marchandises doit se faire à quai et non
à bord, même lorsque la marchandise est
livrable, sous palan. — Trib. com. Marseille,
10 sent. 1863, précité.

12132. 11 se fait A frais commun -entre le
capitaine et le réceptionnaire. — Trib. com.
Marseille, 9 nov. 1876, précité.

12133. Dans le cas où le déchargement
incombe au capitaine, celui-ci doit y em-

ployer uu personnel suffisant pour qu'il ait
lieu avec toute la célérité requise, et, si l'é-

quipage ne suffit pas, il doit employer des
ouvriers de renfort. — Trib. com. Havre,
11 mars 1879, J. G. S. Droit maritime, 1037.

12134. — 2° Livraison (C. com. n 03 64 â

87). — Le capitaine, à l'arrivée, doit livrer
les marchandises au destinataire. Cette déli-
vrance doit être faite dans le port de desti-
nation. — i. G. S. Droit maritime, 1021. —

V. Code de commerce, n° 64.
12135. Le chargeur de marchandises ex-

pédiées à un destinataire dénommé conserve

lej droit, au moins dans ses rapports avec

l'armateur, son mandataire, de changer la
destination dé ces marchandises. EU Consé-

quence, le capitaine engage sa responsabilité
s il ne se conforme pas à l'ordre du chargeur
l'invitant par lettre à ne pas livrer les mar-
chandises au destinataire jusqu'à de nouvelle^
instructions. — Civ. r. 20 nov. 1878, D. P.
79. 1. 446-447.

12136. Le capitaine serait responsable si
la délivrance était retardée par son fait, et,
en ce cas, non seulement il ne pourrait ré-
clamer de surestaries, mais il serait encore

passible de dommages-intérêts à raison dû

préjudice que le retard aurait causé au des-
tinataire. — J. G. S. Droit maritime, 1023,

12137. La responsabilité du Capitaine
peut être engagée uon seulement s'il a retardé
le déchargement, mais encore si, en le préci-
pitant, il a occasionné un surcroît de frais,

par exemple, s'il a obtenu des autorités un
tour de faveur, à la condition de faire pro-
céder immédiatement à l'enlèvement de là

marchandise, et s'il a payé, à cet effet, à dès
voituriers une somme plus ou moins consi-
dérable. — Trib. com. Anvers, 22juin 1878,
J. G. S. Droit maritime, 1024. — Trib. coin.

Anvers, 19 sept. 1878, ibid.
12138. La livraison des marchandises

doit être faite à celui qui a le droit dé les
réclamer ; c'est-à-dire, si le connaissement
est à personne dénommée, à celui au nom
de qui il est rédigé ou à son cftssiofinalrè.
— J. G. S. Droit maritime, 1025.

12139. ...S'il est à ordre, à celui à l'ordre
de qui il est rédigé ou à celui à qui il a été
transmis par endossement ; peu importe,
d'ailleurs, que l'endossement soit régulier
ou non, l'endossement irrégulier conférant
à celui qui en est bénéficiaire le droit dé

prendre livraison en qualité de mandataire.
— J. G. S. Droit maritime, 1025.

12140. ... S'il est au porteur, à tout pof-'
teur, quel qu'il soit. — J. G. S. Droit

maritime, 1025. — V. Code de commerce,
n° 64.

12141. Le connaissement direct, qui ti'a

pas été signé du capitaine sous le* auspices'

duquel la marchandise est parvenue à desti-

nation, lie néanmoins ce dernier, s'il n'a

signé aucun autre connaissement ou reçu,
s'il l'a accepté sans observation et s'en 'est
servi tant pour son expédition que pour
son manifeste et son entrée eh doUâhe,
enfin s'il a réclamé le fret au taux qui s'y
trouve spécifié, sans distinction entre là
somme due à son navire et les frais anti-
rieurs à l'embarquement. — Trib. com. du

Havre, 13 mars 1888,0. P. 93. 1. 97, et là
note.

12142. Le capitaine ne peut remettre iâ
marchandise au réclaniateur (JU'aUtant que
celui-ci est nanti du connaissement. ^

J. G. S. Droit maritime, 1Û26.
12143. Le réceptionnaire qui aurait re-

tardé le déchargement du navire en Ue pro-
duisant pas son connaissement devrait être

responsable des surestaries que son retard â
entraînées. — Trib. com. Gand, 13 janv.
1877, J. G. S. Droit maritime, 1026.

12144. Le capitaine ne doit pas d'ailleurs

exiger seulement la représentation du cdn-
naissement, il doit exiger qu'on le lui
remette. — J. G. S. Droit maritime, 1037.

12145. Si le destinataire a perdu .son
connaissement, on appliquera l'art. 306, ai. 2,
c. com., et la marchandise restera en dépôt
jusqu'à ce qu'il ait fait reconnaître son droit
de prendre livraison. — J. G. S. Droit iha-

ritime, 1028. — V. infrà, art. 306 C. çdm.
12146. S'il n'existe pas de Condaissëment,

la marchandise est remise au chàrf BUr lui-
même ou à celui à qui il donne l'ordre de
la livrer. Elle ne pourrait être rgittisëâ celui

qui se présenterait avec une simple facture,
car là seule possession d'une facture ne
donne pas droit à la délivrance,. comme
celle du connaissement dû d'une lettre de
voiture. — J. G. S. Droit maritime, 1028.
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12147. Dans le cas où piusiêuri personnes
se trouvent simultanément nanties de divers
exemplaires du même connaissement, si un
numéro ou un indice quelconque révèle au
capitaine là multiplicité des exemplaires
susceptibles d'être mis en circulation, il doit,
avant de procéder à là livraison, exiger
qu'on lui restitue tous les exemplaires, à
moins cependant que le connaissement
représenté ne contienne la clause indiquée
par l'art. 147 C. com. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1029.

12148. Si aucun indice ne révèle là plu-
ralité deS exemplaires, le capitaine qui livré
dé bonne foi là marchandise au premier
porteur qui se présente est libéré. — Trib.
com. Anvers, 24 mai 1856, J. G. S. Droit
maritime, 1029.

12149. Mais le capitaine ne doit jamais
livrer la, marchandise saris retirer préalable-
ment tous les exemplaires: 1° lorsqu'il
remet, en cours de voyage, les marchan-
dises au chargeur qui veut les retirer ;
2° lorsqu'il les remet au capitaine d'Un autre
•navire â bord duquel elles sont transbor-
dées. Le capitaine qui, dans l'un ou l'autre
cas, négligerait de prendre cette précaution
resterait ténu envers le tiers porteur au
moment de l'arrivée. — J. G. S. Droit mari-
time, 1030. .
. 12150. Là livraison devant se faire, en

principe, entre les mainS du destinataire

porteur dû connaissement, le capitaine qui
décharge les marchandises et les dépose sur
le quai en demeure responsable, tant qu'elles
n'ont bas été remises à qui de droit. — trib.
com. Havre, 24 déc. 1878, J. G. S. Droit ma-
ritime, 1031. -: Trib. Nantes, 25 août 1880,
ibid* — Trib. Havre, 17 mai 1880, ibid.—
Trib'. com. Havre, 9 niai 1881, ibid. — trib.

Dunkerque, 8 mai 1882, ibid. — Rouen,
17 août. 1882, ibid. — Trib. Havre, 22 sept.
1885, ibid. — Trib. Havre, 14 jâiiv. 1886,
ibid. ---'V. cependant : Trib, Havre, 2 mai
1882. J. G. S. Droit maritinlé, 103L

12151. Le capitaine demeure responsable
de ces marchandises dans le; cas tnêtae où il
se serait substitué, podf leur déchargement
et leur livraison, le consignataire du navire
ou un entrepreneur quelconque: car le man-
dataire doit toujours répondre non seule-
ment de ses propres faits, mais encore des
faits de celui qu il s'est substitué dans l'ac-

complissement dé son mandat.. — Trib.
cota. Havre, 24 déc. 1878 et 17 mai 1880,
précités.

12152. Un jugement déclare nulle, cUmine
contraire à l'ordre public, la convention par
laquelle le capitaiue serait autorisé à délais-
ser les marchandises débarquées sur le quai,
aux risqués et périls du destinataire, si celui-
ci ne se présente pas immédiatement pour
les recevoir. — trib. com, Anvers, Il févr.

1881, 3. G.S. Droit maritime, 1032..
12153. Mais ou doit considérer comme

licite,là convention par laquelle Oh stipule
dans le connaissement que, si le destinataire
ne se présenté pas pour recevoir les mar-
chandises le long dû bord, lors de leur dé-

chargement, elles seront remises par le ca-

pitaine à une tierce personne qui en devien-

dra, dès le moment de la remise, seule

responsable. — Dissertation de M. Levillain,
D. Pi 88. i. 113. — Contra : Trib. com.

Dunkerque, 19 sept. 1881 et 8 mai 1882,
J. G. S. Droit maritime, 1031. — Trib. com.
Havre, 14 janv, 1886, ibid.

12154. .Décidé en ce sens que la clause ;
du connaissement, aux termes de laquelle
les marchandises transportées devront jêtre
enlevées le long du bord, à l'endroit où le

navire déchargera, aussitôt qU'il sera prêt â

décharger, sahs quoi elles seront débafquêes
par |ô capitaine et déposées, aux frais du
rëciàrfiaieûr et a ses risqués de féu, perte
ou dommage, dans l'entrepôt affecté a cet

usage ou dans fè magasin public, a néces-

sairement bour effet de substituer, pour ce
qui est dé la prise de livraison, le consigna-
taire dû navire qui reçoit ainsi les marchan-
dises au réclamateur. — Civ. c. 17 nov. 1886
et Civ. K 17 nOv. 1886, D. P. 88. 1. 113.

12153. Là remise ait cotlsighatalrë consln
tue, dès ibrs, une véritable délivrance, et
elle affranchit le capitaine de toUte respon-
sabilité à raisbn dès pertes et avaries que
lesdites marchandises viendraient à subir
entre les mains du consignataire. — Mêmes
arrêts. — V. conf. Trib. DuhkërqUë, 25 mars
1890, j. G. S. Droit maritime, 1Ô31-.— Trib.
Havre, 20 mai 1891, ibid. — V. Code de com-
merce, n° 80.

12136'. En conséquence, titt arrêt tië peut,
sans dénaturer la convention, sans méeoh-
riaîtré ses effets légaux, et sans Violer
Fart. ll34 c. c(V., sous prétexte que là déli-
vrance faite au réclamateur lui-même est
seule libératoire, décider que là marchan-
dise demeure aux risques du capitaine tant
que le consignataire du navire en reste dé-
tenteur. — Civ. c. 17 nov. 1886, précité.

12157. Au contraire, il y a lieu de consi-
dérer comme conforme à la convention et
ne violant aucun texte de loi l'arrêt qui,
par appréciation souveraine de la volonté
des parties, Constate que les rêclàmâtétirs
ont consenti à ce que, le cas échéant, le
ConsigDâtâit'e du navire prît livraison en
leur lieu et placej et qui, se fondant sur ce
qu'il y a eu vis-a-vis d'eux délivrance .des
marchandises et quantités mises à qUài; exo-
nère le éapitailie de toute responsabilité à
raison dés pertes du avaries postérieures. —

Civ, r. 17 hov. 1886, précité. ^- Conf.
Douai, 16 févr. 1882, j. G. S. Droit mari-
time, 1033.

12158. Mais i] a été jugé, en i'absènc'e. dé
toute convention autorisant le dépôt à la
douane en cas de noa-présence des destina-
taires, que le Capitaine est obligé par le
contrat de transport maritime de remettre
la marchandise chargée sûr stm navire à
celui que le connaissement désigne pour la
recevoir ; eh conséquence, le capitaine qui
dépose à là douane les marchandises à lui
Confiées, sans que ni la force majeure ni
aucune autre Circohstance aient rendu Ce
dépôt nécessaire ou même utile, est respon-
sable vis-à-vis de l'expéditeur de là perte de
ces marchandises que là douane dépositaire
a livrées par erreur à une personne autre que
je destinataire. — Req. 11 hôv. 1878; D. P.
79. 1. 446. — V. toutefois Code de commercé,
n° 83, , . ;

12159. Là clause du connaissement por-
tant que « les marchandises seront prises lé

long du bord par le consignataire, à l'eh-
droit où le steamer déchargera et dès
qu'il sera prêt à décharger, ou, autrement,
qu'elles seront débarquées par le capitaine
et déposées, aux frais dû consignataire et à
ses risqués de feu, perte Ou dommage, dans
le magasin procuré à cet effet », laissé sub-
sister l'obligation de faire la délivrance dés-
dites marchandises à chaque destinataire.
— Rëq, 10 juin 1890, D. P. 93. 1. 97.

12160. ... Surtout, lorsque, en fait, il est
constaté que cette mise à terre et cet empi-
lage, accomplis dans le but unique d'assurer

Elus
promptenient la libre disposition du

âtiment, loin de profiter aux rèclamateurs,
leur a,été préjudiciable.

— Même .arrêt.
12161. Eh conséquence, si les réclama- \

tetirs se sont présentés, au moment de l'ar-
rivée, prêts à recevoir ce qui leur était,
adressé, mais si, pour hâter là libération de.
soii navire, le capitaine a fait mettre à terre,
jour et nuit, toute Sa cargaison sans inter-
ruption et sàtts leur èh offrir la livraison,
laissant â.sùn consignataire le soin d'y pro-
ééder selôh les usages, l'empilage sur le,
quai ne constitue qu'tltte opération de débar-
quement et les frais eh doivent rester à la
cttafgë de i'armehïèht. -- Cottp.TriB. coin.

dû Havre; 14 jttnv. 1886, ÏJ. P. 93. 1-. 97;'
note l. — Trib. com. du Havre; 20 déc. 1888;'
ibid. — Trib. cOrh; du Havre; 10 'jànv. et
13 mars 1888, ibid. — Trib; Marseille; 5 mars'
1890, ibid. — trib. Havre, 15 févr. 1892, ibid:

12162. Jugé toutefois que, même en baè
de débarquement hâtif, le coût de l'êmpilâge.
est à la charge des rèclamateurs, si là Clause
susénoncêe du connaissement est complétée
par Une autre conférant expressément âti

capitaine là faculté de décharger «-1S ttUit
comme le jour» et d'arrimer la ffiarcliàndièB
sut le quai, avant le pesage, SâttS avis prêa^
lable, aux frais et risques deédits "rêblaifiâ*
teurs. — D. P. 93. 1. 93, note!, —trib.
Havre, 5 nov. 1889, ibid.

12163. —3» Responsabilité dés pertes ou
avaries (G. cOlh. n'»« 88 à 108); -^ L6 cajii*
tàine est responsable dés marchandises dont
il se charge par le connaissement. ^ Rëq;
29 nov. 1881, D. P. 82. 1; 70.

12164. .;. Et il Ht» peut se teoUétftlrë â
cette responsabilité èh alléguant tulë erréùi 1;
car il était en situation de contrôler iéélhdii
cations dti cHàrgetir" otï, s'il âë pouvait lé
faire, il devait insérer des réserves dàtts
ie cdnhaisseihferit; — Rouen, âti juill. 1881,
J. G. S. Droit mdrilïme; 929. . , ;

12165. Jugé également que Je capitaine
de navire qui ne représente pas lés marchant
dises en nombre égal à Celui qu'il à feçtt
d'après le conhaissemertl commet utie faiitS
qui engage sa responsabilité. — Nirtie!s,
f3 mars 1893, D. P. 94. 2. 181

12166. DE mette, le éàpitàiUe ne podVant
être considéré comme le mandataire de l'âri
iiiâteiir,- oh île Saurait admettre, âif CâSoù
il â commis la faute de ne péitit rep'i'êselitëfr
lès marchandises en nombre égal ft celui
indiqué dans le connaissement, qu'il dit ptï)
directement ou indirectement, rendricét.au
hom dé l'ârmâtetir et Sans îê CdflftOttrS dé
celUpci, à là elâUsë de hûri^rèsbbflsabilifê
taxativement stipulée â l'ëHcOntre de ses
fautes. ^- Même arrêt. .

12167. La faute que l'armàtëTir Étirait
commise en délivrant là cargaison- aux inté-
ressés, sans remplir lès formalités ionsérva-
tdirës prescrites pat

1 là loi, n'engage pas Sa
responsabilité, Si cette faute tt'd btts été ptê-
judicidble au demandeur, et spécialement; si,
en vertu des conventions ihtër'vehuèS, lés
parties auxquelles la livraison à été faite sfe
trouvaient déjà affranchies de tdu'té Bdtttri-
bution. — Req. 24 juin 1884, D. P. 85. 1:
137.

12168. Le frététti- doit,,éh'princijje, dé-
livrer te qu'il a reçu et Mue l'état où il l'i
reçu. — trib. com.. Havre, É2 détr." 1880,
J. G. S. Droit mdrilimï\ tOûl;

12169. Il répond donc, et règle générale;
des avariés survenues à.la Cargaison ; il tè-
pond de même du retard dans là. délivrance.
Ces avaries où ce retard sont toujours; jus-
qu'à preuve du contraire, réputés jirdveriir
de son fait. — J. G.. S. Droit maAtiihè, ÎOOÎ.

12170. Pour déterminer la moihs-valuë,
en cas de déficit, on recheréhé quelle en est
la quotité, et on fixe là valeur du manquant
'd'après les prix courants dans lé port d arri-
vée. — Trib. cbtn., Havre, SO févr. 188$,
J. G. S. Droit maritime, 1011. — Rbdeti,
29 août 1883, ibid. — V. Code de commercé,
n° 90.
, 12174. Si l'on constate un manquant bu

des avaries d'une certaine importance, lé des-
tinataire peut laisser la marchandise ppiir
compte. — J. G. S. Droit maritime, 1041.

12172. Il à été jugé que,' darts les rap-
ports du capitaine et du réceptionnaire, la

Consignation est indivisible, de tejie stjrté
que lé def-nièr' ne peut prendre livraison
partielle et laisser Jour fcMnpté iè surplus
de la marchandise. ^ trib. dentû- Marseil-
le, 18 janv. 1864, j. G. S. 'Droit maritime,
1041

12173. Cette ptotmsitîoti n'est pas'absôlce-
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ment exacte, et ne doit être admise que
dans le cas où le rapport sous lequel les con-
tractants ont dans Pobligation considéré la
marchandise à délivrer lui imprime un véri-
table caractère d'indivisibilité. — J. G. S.
Droit maritime, 1041.

12174. Le navire a, par exemple, été
loué en entier pour transporter un charge-
ment de grain* de même nature ; on peut
admettre que, dans ce cas, d'après l'inten-
tion des parties, le consignataire n'a pas le
droit de faire un triage et doit tout accepter
ou tout refuser. Il en serait autrement, si le

transport avait pour objet des marchandises
de diverses espèces. — J. G. S. Droit mari-

time, 1041.
12175. Le capitaine auquel la faculté de

faire escale n'a pas été réservée dans le con-
trat d'affrètement est responsable du sinis-
tre survenu,alors qu'il s'était détourné de sa
route sans nécessité avec l'intention de faire
une escale dans un intérêt étranger à celui
du voyage et que d'ailleurs son imprévoyance
et son impéritie sont démontrées ; et l'ap-
préciation des fautes ainsi commises par le

capitaine et de la responsabilité qui eu dé-
coule échappe au conirôle de la cour de
cassation. — Civ. r. 18 mars 1878, D. P. 78.
1. 193.

12176. Le capitaine qui s'est engagé dans
la charte-partie a signer les connaissements

énonçant le poids de la marchandise moins
une tolérance dont le taux est déterminé ne

peut, de son autorité privée, se soustraire à
cette obligation : en conséquence, la clause
de non-garantie quant au poids insérée par
lui dans les connaissements se trouve dé-

pourvue d'effet. — Rouen, 26 juill. 1881,
D. P. 82.2. 185 186. — V. Code de commerce
n°! 93 et s.

12177. Le propriétaire d'un navire peut
valablement stipuler à l'égard du chargeur,
par une clause du connaissement, qu'il ne
sera pas responsable des marques, poids et

désignation des marchandises par lui trans-

portées. — Civ. c. 11 févr. 1884, D. P. 84. 1.
399. — V. Code de commerce, n° 96.

12178. Cette clause de non-garantie sti-
pulée dans le connaissement, n'exonère pas
ledit propriétaire de la responsabilité de ses

propres fautes ou de celles de ses préposés,
mais elle a pour effet de 'l'affranchir de la

présomption légale de faute, et de mettre la
preuve de cette faute à la charge de celui qui
en allègue l'existence. — Même arrêt.

12179. En conséquence, si aucune faute
caractérisée n'est constatée â sa charge, il
ne peut être déclaré responsable de l'absence
de marque apposée sur des cuirs secs trans-

portés par lui, lorsqu'une clause du connais-
sement l'exonère de toute responsabilité pour
marques, poids et désignation indiqués audit
connaissement. — Même arrêt.

12180. La clause d'un connaissement qui
exonère l'armateur de la responsabilité de
tout fait ou faute du capitaine et de l'équi-
page, n'a pas seulement pour effet, comme
en matière ordinaire, de déplacer le fardeau
de la preuve; une pareille clause qui trouve
sa justification dans l'obligation où sont les
armateurs de choisir leur capitaine dans
une catégorie de personnes jugées aptes par
l'autorité publique à remplir cette fonction
et dans l'impossibilité où ils sont de surveil-
ler les agissements du capitaine est valable
et obligatoire, et elle a pour conséquence de

permettre à l'armateur de décliner la res-
ponsabilité des fautes du capitaine. — Nîmes,
13 mars 1893, H. I>. 94. 2. 135.

12181. Et, à cet égard, il n'y a pas à dis-
tinguer entre la faute nautique commise
par le capitaine, en tant que commandant
du navire, et la faute commerciale qu'il
pourrait commet Ire comme agent commer-
cial de l'armateur. — Même arrêt.

12182. On doit considérer comme une
faute nautique, par application des art. 222

et 223 C. com., le fait par le capitaine de ne

pas représenter la totalité des marchandises

portées dans le connaissement. — Même
arrêt

12183. Lorsque le connaissement porte
la clause « que dit être » ou « suivant la dé-
claration du chargeur, poids, contenu, me-

sure, qualité et valeurs inconnues », les si-

gnataires de ce connaissement ne sont pas
tenus de vérifier même la nature in génère
des marchandises, et ne sont obligés qu'à
délivrer eu bon état au destinataire le nom-
bre de colis par eux reçus. — Rouen,
14 janv. 1888, D. P. 89. 2. 121. - V. Code
de commerce, n" 98.

12184. Il suffit alors que le contenu des
colis ait eu l'apparence de la marchandise

indiquée pour que la responsabilité du ca-

pitaiue et du transporteur soit couverte. —

Même arrêt. — V. aussi Trib. com. Mar-

seille, 5 janv. 1825, J. G. S. Droit maritime,
930. — Trib. com. Marseille, 4 nov. 1831,
ibid. — Trib. com. Marseille, 19 déc. 1834,
ibid. — Trib. com. Marseille, 19 janv. 1835,
ibid. — Trib. com. Marseille, 9 juill. 1835,
ibid. — Trib. com. Marseille, 28 août 1835,
ibid.

12185. La clause « sans approuver » « ou

que dit être » est valable comme n'étant pas
contraire à l'ordre public et comme répon-
dant d'ailleurs à une véritable nécessité du
commerce. Aussi, en présence de cette clau-

se, le capitaine n'est-il pas responsable de la
différence de poids entre celui porté au con-

naissement et celui de la marchandise, à l'ar-

rivée, à moins que le destinataire ne prouve
que la marchandise avait réellement au dé-

part le poids indiqué par l'expéditeur. —

Bordeaux, 19 mai 1890, D. P. 95. 2. 136,
notes 1 et 2.

12186. Mais il demeurerait responsa-
ble, nonobstant la clause poids inconnu ou

autre de même nature, s'il avait connu ou

dû connaître, au moins d'une façon approxi-
mative, la quantité ou le poids réel des mar-
chandises chargées à bord, et si néanmoins
il avait laissé insérer dans le connaissement
au bas duquel il apposait sa signature une
mention sur la véracité de laquelle il ne

pouvait avoir de doute. Par suite, le capita ne

serait, malgré ladite clause, tenu de remet-
tre au destinataire la quantité ou le poids
énoncé au connaissement. — J. G. S. Droit

maritime, 931.
12187. C'est ainsi qu'il a été décidé:

1° que, quelle que soit la valeur légale des
mentions ajoutées par le capitaine au con-
naissement pour restreindre sa responsabi-
lité, cette responsabilité subsiste en son en-

tier, s'il est expressément établi que c'est par
sa faute qu'il existe, au moment de la livrai-

son, un déficit sur le montant des quantités
prises en charge dans ledit connaissement.
— Req. 29 nov. 1881, D. P. 82. 1. 70.

12188. ... Et spécialement, que le capi-
taine qui, en signant un connaissement dans

lequel le poids des marchandises est indi-

qué, ajoute à titre de réserve: « poids in-
connu », ne peut échapper à la responsabi-
lité résultant d'un déficit en poids constaté à

l'arrivée, si le juge relève en fait que c'est

par suite de sa négligence que les réception-
naires n'ont pas reçu les quantités portées
audit connaissement, et ont dû cependant
les payer intégralement. — Même arrêt.

12189. ... 2° Que la mention poids incon-
nu ajoutée par le capitaine dans le connais-
sement à l'indication du poids de la mar-
chandise exonère le capitaine de toute res-

ponsabilité envers le destinataire en cas
d'inexactitude du poids indiqué, s'il n'a pas
été en situation de se rendre un compte
exact de la consistance de la cargaison. —

Douai, 28 juin 1881, D. P. 83. 2.137. —Req.
8 août 1882, D. P. 83. 1. 249. — Rouen,
3 déc. 1883, J. G. S. Droit maritime, 930.

12190. Ainsi le capitaine qui, connais-

sant le tonnage de son navire, doit savoir
nécessairement que les quantités exprimées
ne peuvent trouver place à son bord, com-

met, en signant un connaissement dont les
énonciations sont visiblement mensongères,
une faute lourde dont il demeure responsa-
ble envers le destinataire, nonobstant 4a
clause précitée.

— Arrêt préc. 8 août 1882,
et la note

12191. En conséquence, si le destinataire

a, sur la foi du connaissement, accepté une
traite représentant une valeur supérieure à
celle de la marchandise transportée, le capi-
taine doit lui tenir compte du déficit cons-
taté à l'arrivée, déduction faite toutefois
du déchet ordinaire de route.— Même arrêt.

12192. Le capitaine ne peut être consi-
déré comme ayant connu la disproportion
qui existe entre les quantités exprimées et
celles que peut contenir le navire, si la diffé-
rence n'excède pas le 1/40 du tonnage du
bâtiment; en conséquence, le fait d'avoir

signé dans ces conditions un connaissement
dont les énonciations sont inexactes ne cons-
titue pas une faute susceptible d'engager sa

responsabilité envers le destinataire qui, sur
la foi dudit connaissement, a accepté une
traite pour une somme supérieure à la va-
leur de la marchaudise. — Arrêt préc.
28 juin 1881.

12193. S'il est prouvé que, nonobstant la
clause poids inconnu, le capitaine n'a pu se

méprendre sur la véracité des énonciations
du connaissement quant à la quantité, il est
difficile d'admettre que le capitaine soit tenu
d'une indemnité quelconque envers le char-
geur, celui-ci ayant connu mieux que per-
sonne le volume ou le poids exact de la
marchandise. — J. G. S. Droit maritime, 932.

12194. Par la même raison, le capitaine
ne sera soumis à aucune obligation envers
le destinataire, quand ce dernier ne sera

qu'un simple consignataire, un simple pré-
posé du chargeur lui-même; car, dans ce
cas, le destinataire s'identifie avec celui-ci et
ne peut avoir de droits plus étendus. —

J. G. S. Droit maritime, 932.
12195. Le capitaine ne sera responsable

envers le destinataire, plus généralement
envers le tiers peteur du connaissement,
qu'autant que ce dernier aura acquis sur le
chargement un droit propre et personnel. —
J. G. S. Droit maritime, 932.

12196. Dans ce cas, il n'est pas douteux

que le capitaine sera responsable du préju-
dice qu'il aura causé par sa faute. — Arrêt
préc. 8 août 1882.

12197. Mais il a été décidé que, si le desr
tinataire a, sur la foi du connaissement, ac-
cepté une traite représentant une valeur su-
périeure à celle de la marchandise trans-
portée, le capitaine doit lui tenir compte du
déficit constaté à l'arrivée, déduction faite
toutefois du déchet ordinaire de route. —
Même arrêt.

12198. Cette dernière solution paraît
contestable: la faute que le capitaine a com-
mise en laissant subsister dans le connais-
sement une énonciation qu'il savait menson-
gère et en se contentant de la faire suivre
de la clause « poids inconnu », a été suivie
d'une imprudence de lapart du destinataire;
car la présence de cette clause devait ins-
pirer à celui-ci quelque défiance sur l'exacti-
tude de l'indication relative au poids. —
J. G. S. Droit maritime, SU.

12199. Or, si la négligence commise par
le destinataire n'exclut pas la faute du ca-
pitaine et n'a pas pour effet de faire dispa-
raître sa responsabilité, toujours est-il
qu'elle constitue une cause d'atténuation. —
J. G. S. Droit maritime, 932.

12200. Les tribunaux doivent donc
tenir tel compte que de raisdn de cette cir-
constance dans la fixation du montant de
l'indemnité qu'ils allouent au réceptionnaire.— J. G. S. Droit maritime, 932.
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12201. Le capitaine garant des quantités
énoncées ne peut, d'ailleurs, sous prétexte
de déchet de route, se faire déclarer non

responsable du déficit constaté à l'arrivée en
sus de la tolérance accordée lors de la for-
mation du contrat.— Rouen, 26 juill. 1881,
D. P. 82. 2. 185

12202. La clause d'une charte-partie, aux
termes de laquelle le capitaine du navire
doit délivrer les quantités portées au con-

naissement, mais ne répond pas du déficit
de poids, pourvu que toute la cargaison
prise à bord ait été délivrée, doit être en-
tendue simplement en ce sens qu'elle permet
au capitaine d'établir l'existence d'une er-
reur de poids dans les énonciations du con-
naissement. — Rouen, 27 mai 1892, D. P.
92. 2. 536.

12203. La clause « que dit être », insé-
rée dans un connaissement, ne dégage la

responsabilité du capitaine, qu'en ce qui con-
cerne l'état extérieur des marchandises ; le
bénéfice de cette clause ne saurait être in-

voqué, en ce qui concerne l'état intérieur
d'un colis, que lorsque ce colis est livré au
destinataire dans l'état extérieur où il a été

reçu par ie transporteur.
— Trib. cons. de

France à Constantinople, 9 févr. 1894, D. P.

95. 2. 136.
12204. En conséquence, le capitaine est,

nonobstant cette clause, responsable de la

perte d'une partie des objets expédiés, lors-

qu'il est constaté par expertise que les cais-
ses contenant ces objets ont été déclouées et

imparfaitement reclouées ou se trouvaient
sans couvercle. — Même jugement.

12205. On insère parfois dans les con-
naissements les clauses « frauc de bris, ou
de casse », « frauc de mouille », « franc de

coulage ». Ces clauses ne peuvent affranchir
de sa propre faute celui qui les a stipulées ;
comme les clauses de non-garantie eu géné-

. rai, elles ont uniquement pour effet de met-

tre le fardeau de la preuve à la charge du

réclamant. — J. G. S. Droit maritime, 937.
12206. C'est ce qui a été jugé, relative-

ment à la clause franc de bris. — Trib.
com. Anvers, 4 févr. 1869, J: G. S. Droit
maritime. 937. — Bruxelles, U août 1869,
ibid. — Trib. com. Anvers, 24 sept. 1870,
ibid. — Civ. c. 6 juin 1882, D. P. 83. 1. 340.
— Trib. civ. Annecy, 12 août 1887, J. G. S.
Droit maritime, 937.

12207. ... Relativement à la clause franc
de mouille. — Trib. com. Anvers, 24 juia
1869, J. G. S. Droit maritime, 937.

12208. ... Relativement à la clause/rarec
de coulage. — Trib. com. Anvers, 18 juin
1870. J. G. S. Droit maritime, 937.

12209. Mais cette dernière clause ne

s'entend que du coulage ordinaire, c'est-à-
dire de celui qui peut être attribué à un dé-
faut inhérent à la marchandise, et non de
celui qui, par sa nature, ferait présumer

qu'il n'est qu'une conséquence du mauvais

arrimage ou de toute autre faute du capi-
taine. — Trib. com. Anvers, 15 juill. 1859,
J. G. S. Droit maritime, 937.

12210. Le courtier chargé de fréter un
navire peut, en l'absence d'une procuration
spéciale et restrictive, accepter les clauses

usitées en matière d'affrètement, et notam-
ment la clause « franc d'avaries communes ».
— Trib. civ. de Tunis, 17 janv. 1894, D. P.
95. 2. 99.

12211. Cette clause est, en conséquence,
opposable au capitaiue, alors surtout que
celui-ci a reçu sans retard le double de la

charte-partie qui était destinée, et qu'il n'a

jamais protesté contre son contenu. —Même

jugement.
12212. — V. PAVEMENTDU FRET (C. com.

n°" 109 et 110». — Est tenu personnellement
au payement du fret le destinataire qui a ac-

cepté cette qualité et a fait acte de consigna-
taire du chargement en remplissant les for-
malités de douane et d'octroi pour le débar-

quement des marchandises et en concluant
des marchés pour leur vente. — Aix, 31 mai

1875, D. P. 77. 5. 57.
12213. Lorsque, d'après les termes du

connaissement, un seul lieu est indiqué pour
le payement du fret, et que le fret comporte
ainsi une convention unique, le destinataire

obligé au payement dudit fret méconnaît
ses engagements, si, effectuant au moment
de la livraison le payement du fret pour le

plein des fûts de vin transportés, il réserve
le payement des fûts vides après leur retour
à destination définitive. — Rennes, 18 avr.

1893, D. P. 93. 3. 333.
12214. La délivrance des marchandises

doit avoir lieu dès qu'elle est possible sans

dommage pour les parties, et sans que le

capitaine ait le droit de retenir la cargaison
à bord jusqu'au payemant du fret; le légis-
lateur lui a refusé tout droit de rétention
sur le chargement. — J. G. S. Droit mariti-

me, 1023. — Conf. Trib. com. Marseille,
16 avr. 1875, ibid. — Trib. com. Nantes,
11 déc. 1875, ibid. — V. contra :. Code de com-

merce, n° 109.
12215. — VI. AYANT CAUSE (C. com.

n° 111.

§ 5. — Résolution de la charte-partie {C. com.
n°s 112 à 115).

12216. V. Code de commerce, n 03112 et s.

§6. — Transport des passagers (C. com.
n°s116àl38).

12217. Le contrat qui a pour objet le

transport des passagers ne constitue, même
en ce qui concerne le transport des effets

accompagnant les passagers, qu'un acte pu-,
rement civil et n'a rien de commun avec la
contrat d'affrètement. — J. G. S. Droit mari-

time, 1149. —V. Code de commerce, art. 273,
n°s 116 et 117.

12218. Ce contrat, comme celui d'affrète-

ment, est à titre onéreux, et donne lieu sous
ce rapport aux mêmes observations, mais
le prix convenu n'est pas un fret véritable,
sauf cependant lorsqu'il s'agit d'un traité

passé entre une compagnie de transport et
une agence d'émigration. Le prix convenu
est alors à l'égard de l'agence, mais non à

l'égard des passagers eux-mêmes, un véri-
table fret. — J. G. S. Droit maritime, 1150.

12219. Le contrat qui intervient entre le

transporteur et le passager ne doit pas néces-
sairement être rédigé par écrit ; l'art. 273,
§ 1er, n'est pas applicable ici. — Trib. com.

Seine, 12 juill. 1888, J. G. S. Droit mari-

lime, 1152.
12220. Les lois, règlements et usages

relatifs aux staries, surestaries et contre-
surestaries ne sont pas applicables aux passa-
gers. — J. G. S. Droit maritime, 1164.

12221. Le contrat de transport du pas-
sager, comme l'affrètement, est soumis aux
mêmes causes de résolution que les autres
contrats : assentiment des parties, résolution

prononcée par les tribunaux sur ia demande
de l'une d'elles pour inexécution par l'autre
de ses obligations (art. 1184 c. civ.). —
J. G. S. Droit maritime, 1165.

12222. Il est en outre, comme l'affrète-
ment, soumis à des causes de résiliation

spéciales et des événements particuliers
peuvent influer sur son exécution. — i. G. S.
Droit maritime, 1165.

12223. Lorsqu'un cas de force majeure
(interdiction de commerce, blocus) met obs-
tacle à la réalisation du voyage projeté ou

l'ajourne indéfiniment, le contrat est résilié
sans dommages-intérêts de part ni d'autre.
L'art. 276 c. com. n'est pas, il est vrai, direc-
tement applicable ici ; mais on doit s'inspirer
des principes généraux dont il est l'expres-
sion. — J. G. S, Droit maritime, 1166.

12224. Si, avant le? départ, le passager

meurt ou est contraint de rester par un ac-
cident de force majeure (blessure ou mala-

die), la convention est résolue, on ne peut
invoquer ici l'art. 1742 c. civ. qui décide

que le contrat de louage n'est pas dissous

par la mort du preneur : cette solution est
d'ailleurs celle qui a été consacrée par
l'art. 6 de la loi du 18 juill. 1860 (D. P. 60.
4. 92) relative au transport des émigrants.
— J.G.S. Droit maritime, 1166.

12225. Si le contrat est rompu, il l'est
sans indemnité, à moins que l'événement

qui a amené la rupture n'ait été précédé
ou accompagné de quelque faute du passager.
— J. G. S. Droit maritime, 1166.

12226. Suivant une opinion, lorsque le

passager rompt le voyge avant le départ, il
ne doit que la moitié du prix du transport.
— J. G. S. Droit maritime, 1164. — V. Code
de commerce, n° 121.

12227. D'après un autre système, c'est au

juge du fait qu'il appartient, en ce cas, de

déterminer, selon les circonstances, les

dommages-intérêts à allouer au fréteur; la

règle de l'art. 288, § 3. est spéciale au con-
trat d'affrètement, l'indemnité sera, d'ail-

leurs, généralement du montant du prix du

passage. — J. G. S. Droit maritime, 1164.
12228. Si le port de destination devient

inaccessible, la continuation du voyage est

impossible : le contrat est encore, en ce cas,
résilié sans dommages-intérêts de part ni
d'autre. Mais une partie du trajet ayant été

effectuée, le prix est dû par le passager pro-
portionnellement à la distance parcourue.
— J. G. S. Droit maritime, 1167.

12229. Si le passager meurt en cours de

route, le contrat est dissous ; de plus, le trans-
port ne devant pas être considéré comme

indivisible, on a soutenu que, dans ce cas,
le fret n'est dû qu'à proportion de ce que le

voyage est avancé; mais on reconnaît que,
si le passager a péri dans un naufrage,
aucun fret n'est dû. — J. G. S. Droit maritime,
1167. — V. Code de commerce, n° 123.

12230. Si, par le fait de l'armateur ou du

capitaine, le départ est différé ou le voyage
prolongé, une indemnité est due au passager.
Elle comprend les dépenses supplémentaires
faites par ce dernier pendant la durée du

retard, par exemple, les frais de logement
et de nourriture. — J. G. S. Droit mari-
time, 1173.

12231. Si, au contraire, le retard provient
du fait du passager, celui-ci doit des dom-

mages-intérêts; mais il n'y a pas lieu d'ap-
pliquer alors les règles sur les surestaries et
les contre-surestaries (V. suprà, u° 12220). Le

capitaine n'est pas tenu d'attendre le passa-
ger, et, s'il part sans lui, il a droit néanmoins
au prix entier du passage ; mais il faudrait
alors en déduire le coût de la nourriture
ultérieure, s'il s'y trouvait compris. — J. G.
5. Droit maritime, 1173.

12232.Lenavire, a-l-on vusuprà,n<" 12106
et s., doit partir à l'époque fixée et arriver
sans retard. Si, par le fait de l'armateur, le
navire ne part pas au moment voulu, le pas-
sager peut réclamer des dommages-intérêts
ou même faire résilier la convention, mais sa
réclamation n'est recevable que s'il a pro-
testé de ce chef avant de s'embarquer. — J.
G. S. Droit maritime, 1160.

12233. S'il ne l'a pas fait, il peut être
considéré comme ayant, par un fait d'exécu-
tion volontaire, couvert la faute du capi-
taine. — Trib. com. Anvers, 18 oct. 1865,
J. G. S. Droit maritime, 1160.

12234. Mais si le retard provient d'un fait
fortuit antérieur ou postérieur au départ, le
passager doit le subir et il ne peut réclamer
ni résiliation ni dommages-intérêts, il ne
doit en sens inverse que la rétribution pro-
mise. — J. G. S. Droit maritime, 1171.

12235. On a soutenu qu'en cas de prise
fortuite du navire, le prix est dû proportion-
nellement au degré d'avancement du voyage:
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quand la prise est suivie du rachat des mar-
chandises ou le sipistre suivi de sauvetage,
le fret est dû au moins partiellement: lé

passager qui échappe au sinistre doit le
prix de passage dans la même proportion.
II devrait le prit total, si l'on assurait son

transport à destination. — J. G. S. Droit

maritime, 1174. -- V. en sens contraire Code
de commerce, n" 127.'

12236. Si le- passager périt dans le nau-

frage, ses héritiers ne doivent pas le prix
du transport: l'art. 1722 c. civ. n'est pas
applicable dans le cas d'un transport et spé-
cialement d'un transport dé passagers. —

J. G. S. Droit maritime, 1174.
12237- Si ce sont les bagages qui ont

pêi'L le passager lie doit pas plus (e prix
afférent à leui transport qu'il ne devrait le
(ret afférent au transport d'un mobilier : or,
s'il est affranchi du prix de transport de ses

bagages au cas de perte de ces derniers, ses
héritiers sept affranchis du prix altèrent au
prix de transport de sa personne, quand c'est
lui qui périt. - J. G- S. Droit maritime, 1174.

1^238. Le capitaine n'ept tenu de recevoir
que ceux des passagers avec lesquels il a
truite. D'abord, le permis de navigation
délivré par l'.ynjiimstration aux proprié-
taires de navires à vapeurs détermine le
nombre maximum des passagers (Uni.
17 japv. 1840, .u I. 10): la sanction est une
amende de 50 a :>Ql) fr. en cas Je contra-
vention (L. 21 juill. 1856, art. 16). De plus,
même dans cette, limite, le capitaine a le
droit de traiter avec qui bon lui semble. —
3. G. S. Droit maritime, 1157.

12239. Le capitaine doit livrer le navire
en état de servir. S'il est constaté qu'au
momeut du départ il était innavigable, l'ar-
mateur est responsable. —.I.G.S. Droit ma-

ritime, 113,8-
12240- L'' bâtiment doit, en outre, être

muni des appaicils de sauvetage nécessaires

(chaloupes, canot-, etc.), et être pourvu de
tous les ustensiles nécessaires à l'alimentation
ou à la médication en cas de maladie ; les lo-
gements affectés à la réception des passagers
doivent être convenablement aménagés. —

J. G, S. Droit maritime, 1158.
12341- En résumé, le capitaine doit as-

surer aux passagers la jouissance du navire
dans les conditions prévues par le contrat.
— J. G. S. Droit maritime, 1159.

12242. Qi>, s'est demandé si l'armateur
doit pourvoir à la pourriture du passager.
11 n'y a pas, en droit frapçais, de règle
générale sur ce point : on doit s'en référer,
à défaut de convention formelle, à la con-
vention implicite telle qu'elle est déterminée
soit par les pré édents, soit par les circons-
tances, par exemple, la durée du trajet, la
modicité du prix du transport, etc. — J. G. S.
Droit maritime, 1162. — V. Code de com-
Tiierve, n 03 131 et 132.

12243. Les frais de nourriture pendant
la durée de la suspension du voyage, lorsque,
cette suspension provient d'un cas fortuit,
restent à la charge du passager, s'ils ne sont

pas compris dans le prix du passage ; d'ail-

leurs, le capitaine doit, .niftnic dans ce cas,
lui fournir les aliments"'nécessaires, si ses
provisions sont épuisées, à charge de rem-
boursement. — Trib. com. Anvers, 15 janv.
1855, .1. G. S. Droit maritime, 117i, — V.
Code de conimer<c. n" 132.

12244. Le capitaine doit, comme en ma-
tière d'affrètement, se rendre à destination
en suivant l'itinéraire habituel; s'il déroute,
S'il fait escale sans y être autorisé, il est
passible dédommages-intérêts, et le passager
peut même se faire débarquer. — Trib. An-

vers, 28 juin I81.I. J. G. S. Droit maritime,
1161.
'

12245. ••• A moins cependant que le. dé-
routement et la relâche, ne soient nécessités
par un cas fortuit. —J. G. S. Droit mari-
time, 1161.

12246. Jugé encore que le fréteur peut
être tenu de dommages-intérêts envers le
passager, s'il a supprimé une escale annon-
cée, sur laquelle oeluj-ci comptait pour dé-
barquer. — Trih. com. Seine, 20 oçt. 1883,
J. G. S. Droit maritime, 1161.

12247. Le transporteur doit veiller à la
sécurité des passagers et à |a conservation
de leurs bagages. Il doit donc prendre, à
cet effet, toutes les mesures que commande
la prudence. — J, G. S. Droit maritime,
1188.

12248. En cas d'accident ou d'avaries,
c'csl à l'armateur et au capitaine, toujours
présumés responsables, à prouver que le
dommage a une cause indépendante de leur
fait et de celui de leur préposés. Les causes
d'exonération de la responsabilité sont tou-
jours ies mêmes : cas fortuit, faute du pas-
sager, vice propre, par exemple, une maladie
existant déjà au moment du départ, le déla-
brement des bagages à ce moment. — J. G.
S. Droit maritime, 1163.

12249. L'armateur 110 pourrait pas sti-
puler qu'il ne sera pas tenu de rendre les

bagages par lui reçus, sans prouver la perte
par force majeure ; il ne pourrait même sti-
puler qu'il ne répondra pas des fautes de
son préposé. — J. G. S. Droit maritime,
M 63.

12250. Le capitaine n'est tenu des avaries
survenues aux objets dont le passager a con-
servé la garde que si ce dommage provient
du fait de l'équipage ou du vice du navire.
— J. G. S. Droit maritime, 1163.

12251. Le capitaine doit veiller ù la con-
servation des objets que possédaient à bord
les passagers décèdes en cours de voyage,il doit les restituer à leurs héritiers quand le
voyage est terminé. — J, G. S. Droit mari-
time, 1163.

Art. 274. Si le temps de la charge et de la
décharge du navire n'est point fixé par les
conventions des parties, il est règle suivant
l'usage des lieux.

12252. — I- Dlil.AI DU CHARGE.UEXTOU DU
péCHAHGKMENT ; STAHIES OU JOURS DE PLANCHE ;
SUHESTAHIIÏS (C. com. n°s 1 â i-i). — L'u-
sage qui fixe le temps de starie à quinze
jours pour la navigation au lontf cours et
au grand cabotage, et à trois jours pour la
navigation au petit cabotage, n'existe pas
dans tous les ports ; ainsi aucun délai précis
n'est établi par l'usage a Dordeau.x. — Bor-
deaux, 11 janv. 1867, et Trib. com. Bordeaux,
mars 1880, j. G. S. Droit maritime, 803. —
V. Code de commerce, 11° 2.

12253. ... Ni à Anvers. - Trib. com.
Anvers, 8 févr. 1862, ). Q. S. Droit mari-
time, 803. — Trib. com. Anvers, 23 janv.
1868, ibid. — Trib. com. Anvers, 8 avr. 1879,
ibid. — Trib. com. Anvers, 15 mars 1879,
ibid. — Trib. com. Anvers, 30 déc. 1S79,
ibid. — Trib. coin. Anvers, (I jauv. ISSU,
ibid. — Trih. coip. Anvers, 20 avr. 1880,
ibid. — Trib. coin. Anvers. 4 mai 18S0,
ibid.

12254. Il n'y a, de même, aucun délai de
starie fixe pour la navigation à vapeur à
Marseille; mais, pour les navires à voiles, le
déchargement doit avoir lieu dans les quinze
jours ou les huit jours, suivant qu'ils jau-
gent plus ou moi 11sde 100 lonueaux. — Trib.
com. Marseille, 17 oct. 1850, J. G. S. Droit
maritime, 893. — Trib. com. Marseille,
29 janv. 1878, ibid.

12255. Le tarif arrêté en 186-i, d'après
les usages, par la chambre et le tribunal de
commerce de Nantes, fixe la planche à dix
jours. — j. G. S. Droit maritime, 893.

12256. Le poipt de départ du délai des
staries, comme le délai lui-même, quand il
n'est pas ilxé par Ja convention, est déter-

miné par les usages de la place, —
ir:%..6.

Droit maritime, 894.
12257. Ces usages varient suivant les lo-

calités. Au Havre, à Rouen, à Dunkerque,
les jours de planche ne courent qu'à compter
de la mise à quai (pourvu que les chargeurs
ou destinataires en aient été avisés). — Trib.
CQni. (Ionfleur, 14 juin 1879, J. G. S. Droit ma-
ritime, 894.— Trib. coin.Dunkerque,25 nov.
1879, ibid. —Trib. com. Havre,,27 janv. 1879,
ibid. — Trib, com. Ilavre, 25 août 1880, ibid.

12258. Â Marseille, il en était de même
à une certaine époque. — Trib. com. Mar-
seille, 27 juill. 1865, J. G. S. Droit maritime,
894. — Trib. com. Marseille, 7 mars 1867,
ibid. — Trib. com. Marseille, 27 août 1873,
ibid.

12259. Mais, depuis lors, le tribunal de
commerce de Marseille a rendu plusieurs •
décisions indiquant qu'en l'absence de clause
spéciale dans la charte-partie, les staries se-
raient comptées du lendemain de la remise
du manifeste en douane. — Trib. com. Marr
seille, 14 nov. 1877 et 29 janv. 1878, i. G. S.
Droit maritime, 894.

12260. A Nantes, c'est également du len-
demain de la déclaration en douane que
court le délai des staries. — Trib, com.
Nantes, 4 janv. 1862, J. G. S. Droit mari-
time, 894. — Trib. com. Nantes, 22 févr.
1879, ibid. — Rennes, 22 nov. 1880, ib'd.

12261. Il en est de même à Bordeaux. —

Bordeaux, 23 févr. 1882, J. G, S. Droit ma-
ritime, 894.

12262. Les staries, qui, d'après la charte-
partie ou les usages, ont pour point de dé-
part la déclaration en douane, ne commen-
cent à courir que du lendemain du jour ou
cette déclaration a eu lieu, surtout si c'est
dans la soirée que le navire a été déclaré,
le destinataire n'étant alors, suivant l'usage
de la place, tenu de commencer le déchar-
gement que le lendemain seulement. —Bor-
deaux, 23 févr. 1882, D. P. 84. 2. 17.

12263. Cependant, suivant le tribunal de
Marseille, bien que la charte-partie ou l'usage
assigne pour point de départ aux staries le
lendemain de.l'accomplissement des forma-
lités eu douane, il y.a lieu d'y comprendre
le jour même de leur accomplissement du
moment où, eu fait, le débarquement a été
commencé ce jour-là.

— Trib, com. Mar-
seille, 5 sept. 1878, ,1. G. S. Droit maritime,
894.

12264. On est généralement d'accord au-
jourd'hui pour ne faire entrer dans le compte
des jours de starie et de surestarie que les
jours ouvrables, à l'exclusion des dimanches
et des jours fériés. — Trib. com. Marseille,
18 avr. 1825, J. G. S. Droit maritime, 899.
— Trib. com. Marseille, 16 janv. 1833, ibid.
— Trib. com. Marseille, 12 oct. 1839, ibid.
— Trib. com, Marseille, 8 févr. 1844, ibid.
— Trib. eom. Marseille, 16 oct. 1844, ibid. —
Trih. com. Marseille, 30 mars 1847, ibid. —
Trib. coin. Marseille, 30 janv. 1852, ibid. —
Trib. com. Marseille, 23 juin 1859, ibid. —
Trib.coin. Havre, 25 juill. 1806, ibid. — Trib.
com. Marseille, l 01'mars 1809, ibid. —Trib.
com. Marseille, 5 mars 1877, ibid.—Trib.com.
Havre, 31 juill. 1878, ibid. — Douai, 24 mars
1880, ibid. — Trib. com. Havre, 14 févr.
1881, D. P. 82. 2. 185. — Comp. Code de
commerce, n° 5.

12265. Mais ce procédé n'est applicable
qu'autant que les cocontractants n'ont pas
manifesté dans la charte-partie l'intention
d'adopter un mode de compilation différent ;
or cette intention résulte incontestablement
de la clause par laquelle le délai est men-
tionné connue comprenant un certain
nombre de jours courants. Le délai qui se
compose de jours courants n'est plus, en
effet, un délai utile ; c'est un délai continu.
— Conf. sol. impl.- Trib. com. de Mar-
seille, 18 avr. 1825 et 30 mars 1847,précités.— Trib. com. Marseille, 5 mars 1859, S. G. S.



I4V, U» TIT. VI. — DES CBARTES-PARTIES,AFFRÈTEMENTSOV NOLISSEMENTS. [Ç. ÇQM. — Art, 27^.] 433

Droit maritime, 899. — Trib. com. Nantes,
7 févr. 1867, toit*. — Bordeaux, 14 déc. 1877,
ibid.

12260. Jugé que, dans la clause d'un
affrètement accordant tant de jours courants
de staries, dimanches exceptés, le mot di-
manche doit Mre entendu restrictivement et
ne peut s'étendre aux autres jours légale-
ment fériés. — Trib. com. Marseille, 30 mai
1888, J. G. S. Droit maritime, 899.

12267. D'après l'usage général des ports
français, les jours de planche, en ce qui con-
cerne les navires à voiles, ne se fractionnent,

tas.

— Trib. com. Nantes, 29 juin 1859, J. G.
.Droit maritime, 899. — Trib. coin. Havre,

31 juill. 1878, précité.
12268. Lors même que les staries seraient

comptées par jours courants, il n'est pas
d'usage que l'on puisse obliger le capitaine à
travailler le dimanche. — Conf. Trib. com.
Marseille, 30 oct. 1861, J. G. S. Droit mari-
time, 899. — Trib. com. Anvers, 18 mars
1880, ibid.

12269. Lorsqu'une charte-partie, fixant
les jours de planche pour le chargement et
le déchargement d'un navire, a stipulé que,
dans le cas où ce navire ne trouverait pas
assez d'eau pour entrer à la première marée

après son arrivée dans le port de décharge-
ment, les jours de planche compteraient à

partir des vingt-quatre heures après l'arri-
vée du bâtiment en dehors du port, les juges
du fond ne dénaturent pas la convention
intervenue en refusant de l'appliquer au cas
où le manque d'eau a arrêté le navire, non
devant le port de destination, mais à l'en-
trée du fleuve qui y conduit. — Req. 13 avr.
1881, D. P. 82. 1. 269-270.

12270. De même quand la charte-partie
n'a fixé le point de départ des jours de
planche que dans le cas où le navire serait

empêché d'entrer au port .te destination, les

juges du fait peuvent, sans dénaturer la con-
vention, les faire partir du jour où les mar-
chandises ont été mises à la disposition du
destinataire, et ils motivent suffisamment
leur décision sur ce point en constatant que
le déchargement n'a pu commencer avant le

jour fixé par eux comme point de départ
des jours de planche. — Même arrêt.

12271. La question de savoir si le délai
de staries est suspendu quand un obstacle
fortuit, tel qu'un accident de la nature ou
un fait de l'Administration, rend le charge-
ment ou le déchargement momentanément

impossible, est controversée. — J. G. S.
Droit maritime, 901.

12272. Suivant une opinion il n'y a pas
suspension.

— Douai, 24 mars 1880, J. G. S.
Droit maritime, 901. — Trib. Marseille,
9 mai 1882, ibid..

12273. ... Si ce n'est dans le cas où la
violence de la tempête aurait amené un dé-

radage, c'est-à-dire aurait momentanément

éloigné le navire de la côte, attendu que
dans ce cas la mise à quai, condition pre-
mière . et indispensable du fonctionnement
du délai, n'existe plus.

— J. G. S. Droit ma-
ritime, 901.

12274. Suivant uu autre système, on doit
résoudre la question par une distinction.
Quand le délai de staries est porté à un cer-
tain nombre de jours courants, il n'y a pas
de suspension possible ; le délai est, en effet
fixé à forfait, et contre ce forfait, ni le cas
fortuit, ni le cas de force majeure ne peu-
vent prévaloir. '— J. G. S. Droit maritime,
901.

12275. Au contraire, si le délai comprend
seulement les jours ouvrables, la suspension
a lieu. — Trib. com. Saint-Nazaire, 29 janv.
1880, J. G, S. Droit maritime, 901. — Trib.
com. Saint-Nazaire, 12 févr. 1880, ibid. —

Rennes, 24 mai 1880, ibid. — Rennes, 22 nov.
1880,ibid.

12276. Mais il est plus exact de décider
que le délai devra toujours être suspendu.

D'une part, en effet, il y a exagération évi-
dente à prétendre que l'affréteur devait,
lorsqu'il a été procédé à la fixation des jours
de planche, prévoir et faire entrer en ligne
do compte les accidents de nature à entraver
le chargement ou le déchargement ; car le

propre des événements fortuits, c'est de dé-
fier toutes les prévisions. — i. G. S. Droit
maritime, 901.

12277. Et, d'un autre côté, on ne peut
faire un grief au •

chargeur ou au destina-
taire d'avoir interrompu l'embarquement ou
le débarquement, alors que la continuation
eu était impossible. — J. G. S. Droit mari-

time, 901.
12278. La distinction proposée par les

partisans du second système n'est pas fondée.

L'expression jours courants,, prise dans la

pratique par opposition aux mots jours ouvra-
bles indique simplement qne les jours fériés
devront être comptés au même titre que ces
derniers ; elle n'a nullement pour effet d'ex-

primer que les staries suivront leurs cours,
alors que, par suite d'une circonstance indé-

pendante de la volonté, le chargement ou le

déchargement se trouvera momentanément
entravé. — Trib. com. Bordeaux, 14 déc.
1877, J. G. S. Droit maritime, 901. —Civ. c.
3 avr. 1883, D. P. 84. 1. 21.

12279. Du reste, pour qu'il y ait suspen-
sion, il ne suffit pas que la continuation du

chargement ou du déchargement présente
des difficultés plus ou moins sérieuses à rai-
son des incidents nouvellement survenus, il
faut qu'elle ait été rendue réellement im-

possible. — J. G. S. Droit maritime, 901.
12280. L'injonction de déplacement adres-

sée au capitaine d'un navire par les officiers
du port est rangée parmi les cas de force

majeure.— Trib. Anvers, 14 juill. 1879, J.
G. S. Droit maritime, 901; — Contra : Trib.
com. Havre, 31 juill. 1878, ibid.

12281. Il en est de même du refus de la
douane de laisser procéder au déchargement,
alors même que ce refus serait le résultat
d'une erreur. — Trib. com. Anvers, 9 janv.
1880. — J. G. S. Droit maritime, 901.

12282. Le mauvais temps, au contraire,
n'est pas, en règle générale, un cas de force

majeure. — Rouen, 27 août 1879, ,J. G. S.
Droit maritime, 901. —Trib. com. Havre,
23 févr. 1870, ibid. — V. cependant : Trib.
com. Anvers, 5 mai 1873, ibid.

12283. ... A moins qu'il ne provoque des
accidents qui constituent des obstacles abso-
lus au chargement ou au déchargement. —

Trib. com. Havre, 31 juill. 1878, précité.
12284. De même, l'encombrement du quai

n'est pas, en principe, un cas de force ma-

jeure. — Trib. com. Havre, 27 janv. 1879,
J. G. S. Droit maritime, 901.

12285. ... A moins qu'il ne constitue un
obstacle invincible, empêchant tout débar-

quement.— Trib. com. Havre, 26 nov. 1861,
J.G. S. Droit maritime, 901. — Comp. Aix,
1er juill. 1875, ibid.

12286. Jugé également que les surestaries
sont dues, alors même que le retard provien-
drait d'une grève des ouvriers du port. —

Trib. com. Marseille, 9 mai 1882, i. G. S.
Droit maritime, 901. — Trib. com- Mar-
seille, 27 juin 1889, ibid. — V. en sens con-
traire : Reunes, 25 mai 1875, ibid.

12287. Un arrêt a fait une saine application
des principes, en décidant que, lorsqu'une
charte-partie porte que le navire devra être
mouillé ..toujours à flot» pendant le déchar-

gement, si le navire mouille le jour de son
arrivée dans un endroit où il ne peut se
maintenir à flot pendant la basse marée, et

si, à raison du danger que présente cette si-

tuation, le capitaine du purt exige que le bâ-
timent quitte son poste d'amarrage pour
aller en occuper| un autre qu'il lui assigne,
l'interruption produite par l'exécution de
cette mesure dans les opérations du déchar-

gement n'étant en aucune façon imputable

au destinataire, il y a suspension corrélative
du délai des staries. — Bordeaux, 23 févr,
188?, D. P. 84. 3. 17.

12288- La période des surestaries ne
s'ouvre pas nécessairement après l'expiration
des jours de planche. On fait généralement,
dans la pratique, une distinction sur ce point
— J. G. S. Droit maritime, 895.

12289. Lorsque, à défaut de fixation opé-
rée dans la charte-pàftie, (a durée des sta-
ries ainsi que le taux de l'indemnité à payer
par chaque jour de retard se trouvent dé-
terminés par l'usage des lieux, les surestaries
ne courent pas de piano, par cela seul qu'à
l'expiration des jours de planche le charge-
ment et le décharaemaut n'est pas terminé.
Il faut, pour qu'elles commencent à courir et
que l'indemnité soit due, que le capitaine
ait mis préalablement l'affréteur ou le deSr
tinataire eu demeure à l'aide d'une protes-
tation, d'une sommation ou de tout autre
acte équivalent.— J. G. S. Droit maritime,
895.

12290. Il n'y a aucune raison, en effet,
pour ne pas appliquer ici le principe de
droit commun formulé par les art. 1139 et
1146 c. civ., et d'après lequel ie débiteur ne
peut être condamné au payement de dom-
mages-intérêts à raison du retard apporté
dans l'exécution de son obligation qu'autant
qu'il a été préalablement mis en demeure de
la remplir. — J. G, S. Droit maritime, 895,

12291. Eu vain objecte-t-on que les som-
mes accordées au fréteur pour cause de su-
restaries ne présentent pas, à proprement
parler, le caractère de dommages-intérêts ;
que c'est un supplément de fret déterminé
par la convention ou par l'usage des lieux
d'après la durée des retards. — Civ.c. 10 nov.
1880, D. P. 80. 1. 467. — Civ. c. 9 mars
1881, D. P. 81. 1. 477.

12292. Ce supplément de fret, dont le
chargeur ou le destinataire devient débiteur
à raison du retard apporté dans l'exécution
de ses obligations, est nécessairement alloué
à titre d'indemnité, et c'est ainsi, en effet,
que le qualifie l'art. 273 c. com. dans son
dernier alinéa. — Conf. Trib. Marseille,
13 juill 1827, J. G. S. Droit maritime, 895.
— Trib. com. Marseille, 29 févr. 1840, ibid. n-
Trib. Marseille, 4 avr. 1845, ibid. — Trib.
Marseille, 12 févr. 1849, ibid. — Trib. Mar-
seille, 17 oct. 1851, ibid. — Trib. Marseille,
13 févr. 1857, ibid. — Trib. Marseille; 1« juill.
1857, ibid. — Trib. Marseille, 19 oct. 1859.
ibid. — Bordeaux,24 févr. 1862,ibid. — Trih.
Marseille, 16 mai 1873, ibid.

12293. Mais, dans le cas où la durée des
staries et le quantum de l'indemnité à payer
en cas de retard se trouvent indiqués dans la
charte-partie, les surestaries courentde plein
droit à l'expiration des jours de planche,
sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure
préalable. — J. G. S. Droit maritime, 896. — -
V. Code de commerce, n° 9.

12294. C'est en ce sens que s'est prononcée
lajurisprudence. — Trib. Marseille, 30 oct.
1860, J. G. S. Droit maritime, 896. — Trib,
Bordeaux, 19 mars 1875, ibid. — Trib. Mar-
seille, 1er févr. 1876, ibid. — Rennes, 4 févr.
1876, ibid. — Trib. Bordeaux, 5 févr. 1877,
ibid. — Rennes, l«r mars 1880,ibid. —Rouen,
26 juill. 1881, D. P. 82. 2.185. —Trib. com.
Marseille, 11 juill. 1882, J. G. S. Droit mariti-
me, 896.

12295. Quoi qu 'il en soit,comme dans l'une
et l'autre hypothèse, les surestaries ne peu-
vent être allouées à l'armement qu'après
l'expiration du délai des staries, l'arrêt qui
condamne un affréteur à payer des suresta-
ries doit toujours, à peine de nullité, cons-
tater que le délai des staries a été dépassé.— Civ. c. 27 mai 1889, J. G. S. Droit ma-
ritime, 897.

12296. Au point de vue de la suspension
des délais, les principes applicables aux sta-
ries le sont également aux surestaries. — J.



424 [C. COM. — Art. 274.] LIV. II, TIT. VI. — DES CHARTES-PARTIES,AFFRÈTEMENTS OUNOLISSEMENTS.

G. S. Droit maritime, 903. — V. suprà,
n° 5 12252 et s.

12297. Jugéen sens contraire que l'arrêté
administratif qui interdit le transvasement
de pétrole chargé en vrac, son déchargement
dans un port et ses dépendauces, et même
le stationnemen; ou la navigation de bâti-
ments chargés de cette marchandise, consti-
tue un cas de force imajeure qui place le
destinataire du pétrole' dans l'impossibilité de
le décharger au port d'arrivée désigné par la

charte-partie, et que, dès lors, ce destinataire
ne saurait être condamné à payer au capi-
taiue du navire, auquel il a fait connaître
l'obstacle, les surestaries ou les dom-

mages-intérêts qu'il eût encourus pour
cause de retard, si le débarquement eût
été possible. — Civ. c. 3 avr. 1883, D. P.
83. 1. 21.

12298. Toutefois, il a été décidé que, si
le délai des starie.-. est suspendu par uu fait
de force majeure, il n'en est pas de même
des surestaries, parce qu'alors la force

majeure étant précédée d'une faute du
destinataire, celui-ci doit répondre des
conséquences. -- Trib. com. Anvers, 15
mars 1881, J. G. S. Droit maritime,
903. — Contra : Trib. com. Anvers, 13 avr.
1872, ibid.

12299. Les surestaries ne courent que
s'il y a eu mise en demeure ; ce principe
est consacré par les usages du droit mariti-
me à Alexandrie et est conforme au texte de
l'art. 178 c. civ. égyptien, les surestaries
constituant des dommages-intérêts. — C.

d'aup. d'Alexandrie (Egypte), 8 déc. 1892,
D. P. 94. 2. 187, et la note 3.

12300. — Il llETAim, DOMMAGKS-INTKIliïïS

(C. com. n°s 15 à 27). — Les surestaries ne
sont dues que dans le cas où le retard est

imputable au propriétaire des marchandises
ou à ses préposés ; elles ne le sont pas, quand
il a pour cause ou cas de force majeure. —

J. G. S. Droit maritime, 900.
12301. A plus forte raison, cessent-elles

de l'être toutes let. fois que le retard provient
du fait du capitaine lui-même, ce dernier ne
pouvant, en effet, s'autoriser de ses propres
fautes pour réclamer un dédommagement. —

Comp. Trib,Marseille, 8 avr. 1836, J. G. S.
Droit maritime, '.100. — Trib. com. Mar-
seille, 26 févr. 1844, ibid. — Trib. com.
Marseille, 18 nov. 1844, ibid. — Trib. com.
Marseille, 26 mais 1845, ibid. — Trib. com.
Marseille, 21 mars 1849, ibid.— Trib. com.
Marseille, 10 juill. 1849, ibid. — Trib. coin.
Marseille, 27 janv. 1852, ibid. — Trib. com.
Marseille, 7 nov. 1855, ibid. — Trib. com.
Marseille, 8 oct. 1836, ibid. — Trib. Bor-
deaux. 11 mai 1877, ibid.

12302. Les surestaries et contrestaries
sont dues par celui à qui le retard est impu-
table. S'il s'agit d'un retard dans le charge-
ment, c'est l'affréteur qui est responsable.
— J. G. S. Droit maritime, 909.

12303. Aussi a t-il été jugé que le capi-
taiue est non rereviihle à réclamer au desti-
nataire les sure^aries encourues pour re-
tard dans le chargement, lorsque, d'après la
charte-partie, ces surestaries devaient être
payées par le chargeur au lieu de charge.—
Trib. com. Marseille, 16 mai 1873, J. G, S.
Droit maritime, 909. — Conf. Trib. com.
Anvers, 14 juill. 1879, ibid. — Trib. eom.
Havre, 19 juill. 1881, ibid. — Trib. com.
Marseille, 19 sept. 1884, ibid.

12304. Il n'en serait autrement que si le
destinataire était l'agent de l'affréteur, ouïe
porteur d'un connaissement qui mentionne
expressément la créance née de ces suresta-
ries. — J. G. S. lirait maritime. 909.

12305. Quant aux surestaries encourues

Sour
retard dans le déchargement, elles

oiveut toujours être acquittées par le des-
tinataire à qui la faute est imput ble. —

Bruxelles, 15 mai 1879, J.G.S. Droit mariti-
me, 910.

12306. Un jugement, tout en reconnais-
sant que le destinataire est tenu, en prin-
cipe, de ces surestaries, conteste que les
clauses spéciales de la charte-partie qui, sur
ce jioint, dérogent à l'usage, puissent lui
être opposées : il y a là res inter alios ado.
— Trib. com. Marseille, 2fnars 1877, J.G. S.
Droit maritime, 910.

12307. Cette doctrine ne semble pas pou-
voir être admise ; car, d'une part, dans la

charte-partie, l'expéditeur avait seul qualité

fiour
fixer le taux des surestaries et engager

e destinataire dont il gérait l'affaire ; d'autre

part, ce dernier est en faute et serait
mal fondé à alléguer qu'il a négligé de
se renseigner sur les conséquences éven-
tuelles de cette faute. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 910.

12308. Si la cargaison comprend des
marchandises expédiées à divers destinatai-
res, ceux-là seuls qui seront en retard ou
qui, par leur faute, auront causé le retard
des autres destinataires, devront être tenus
des surestaries ; il n'y a, entre IPS divers
destinataires, ni indivisibilité, ni solidarité.
— Trib. com. Nantes, 20 déc. 1876, J. G. S.
Droit maritime, 910. — Trib. com. Rouen,
7 févr. .1879, ibid. — Rouen, 27 août 1879,
ibid. — Trib. com. Anvers, 9 janv. 18S0.
ibid. — V. cependant en sens contraire :
Gand, 14 févr. 1877, J. G. S. Droit maritime,
910. — Trib. coin. Anvers, 21 mars 1879,
ibid. — Trib. com. Anvers, 31 mai 1879,
ibid. — Trib. com. Anvers, 25 juill. 1879,
ibid.

12309. Quand la durée des staries est
fixée par une clause de la charte-partie avec
indication de leur point de départ ainsi que
de l'indemnité à payer par chaque jour de
retard, le capitaiue qui a avisé le chargeur
de l'accomplissement des opérations à comp-
ter desquelles le délai doit courir et qui l'a

prévenu, en outre, à l'expiration de ce

délai, que le navire entrait en sures-
taries, est en droit de réclamer l'indem-
nité stipulée pour les jours complémen-
taires employés au chargement. — Rouen,
26 juill. 1881, D. P. 82. 2. 185-180, et la
note.

12310. Lorsqu'il est stipulé dans la char-

te-partie que le déchargement s'effectuera
« avec toute l'expédition possible » suivant

l'usage du port, et lorsque, d'autre part, le

déchargement, suivant les usages de la loca-
lité, se fait à la diligence du capitaine, ce
dernier ne peut, à raison de ce que le dé-

barquement n'a pas été opéré dans le temps
accordé par les règlements locaux, réclamer
des surestaries, si, d'ailleurs, il ne prouve
pas que les opérations ont été entravées par
le fait de. l'affréteur ou de ses préposés. —

Même arrêt.
12311. Lorsque, dans une charte-partie,

aucun délai précis n'a été stipulé pour le dé-

chargement du uavire, mais qu'il aété ditqu'il
devrait avoir lieurfans le plus bref délai pos-
sible, sans stipulation concernant les sures-
taries, ni même le nombre de jours de plan-
che, les destinataires ne peuvent se préva-
loir de l'art. 274 C. com. et réclamer
un long délai (trente jours) concédé gé-
néralement par les usages du port d'ar-
rivée. — Douai, 24 nov. 1890, D. P. 92.
2. 164.

12312. Ils doivent donc payer des sures-
taries pour chaque jour de retard écoulé
entre le moment où le déchargement a pu
commencer suivant la notification à eux
adressée par le capitaine, et le moment où
il y a été effectivement procédé. — Même
arrêt.

12313. Et ils ue peuvent se dégager de
cette obligation, en argumentant de ce que
le capitaine ne s'était pas adressé immédia-
tement à l'arrivée au courtier désigné par la

charte-partie comme consignataire du navi-
re, mais les avait fait prévenir directement

par un autre courtier de son choix. — Même
arrêt.

12314. Ils doivent, en outre, rembourser
au capitaine les salaires des ouv. iers qu'il
avait engagés en vue du déchargement au

jour annoncé, etqui n'ont pas été employés.
— Même arrêt.

12315. Décidé dans le même sens que
quand, dans une charte-partie, aucun délai

précis n'avait été stipulé pour le décharge-
ment du navire, mais qu'il a été dit qu'il
devrait avoir lieu au port de destination
avec toute la célérité possible, les parties
doivent être réputées avoir entendu ne pas
se référer à l'usage des lieux pour le dé-

chargement, niais être convenues d'un
délai aussi bref que la nature du travail à
faire le permettait. — Civ. c. 28 mars 1893,
D. P. 93. 1. 286.

12316. Les affréteurs d'un navire qui
ont avisé le capitaine que le déchargement
commencerait à uu jour déterminé, doivent
loi rembourser les salaires des ouvriers que
celui-ci, en conformité de ces instructions,
avait engagés en vue du déchargement au

jour aunoneé, lorsque, le déchargement
avant été retardé, lesdits ouvriers n'ont pas
été emplovés. — Civ. c. 28 mars 1893, D. P.
93. 1. 286".

12317. L'exécution de la clause d'une

charte-partie, aux termes de laquelle le na-
vire devra être mouillé « toujours à flot »

pendant le déchargement, incombe au capi-
taine seul, et le destinataire ne pourrait être
déclaré responsable d'une contravention à
cette clause qu'autant qu'il aurait imposé ou
fait imposer au capitaine remplacement
qu'occupe le bâtiment dans le port. — Bor-
deaux, 23 févr. 1X82. D. P. 84. 2. 17, et la
note. — V. suprà, n° 12287.

12318. Il eu est ainsi surtout lorsque le
mouvement du navire a été considérable-
ment ralenti par suite de la façon défectueuse
dont a manoeuvré le pilote chargé de prési-
der à la réalisation de l'opération. — Même
arrêt.

12319. Les termes d'une charte-partie
contenant à la charge d« l'armateur l'enga-
gement d'envoyer le navire dans des ports
déterminés pour y prendre un chargement
de marchandises et se rendre ensuite direc-
tement à la destination prévue, et stipulant,
d'autre part, que le temps des staries sera

compté à partir du jour suivant celui où le
navire aura été admis à la libre pratique et

prêt a recevoir ou à délivrer, peuvent, sans

que le sens et la portée de la convention
soient dénaturés, être interprétés en ce sens
que l'armateur n'a contracté que l'obligation
de mettre le navire à la disposition de l'af-
fréteur eu lui assurant un bon état de na-
vigabilité et la jouissance de la chose
promise. — Civ. r. 31 juill. 1894, D. P. 95.
1. 172.

12320. Et,la convention étant ainsi inter-

prétée, les juges peuvent en conclure que le
relard du navire provenant de l'opposition
mise a son chargement par la douane dans
l'un des ports où il s'est arrêté, doit peser
sur l'affréteur et l'aire mettre à sa charge
les jours des staries en résultant. — Même
airèt.

12321. Le taux de l'indemnité due à rai-
son des surestaries est fixé par la conven-
tion ou par l'usage ; il est généralement
évalué à 50 cent, par tonneau de jauge et

par jour. — Rouen, 24 janv. 1876, D. P. 77.
2. 238. - Trib. com. Havre, 31 mai 1880,
J. G. S. Droit maritime, 898.

12322. Cependant, dans le port de Mar-

seille, le montant de l'indemnité pour un
navire à vapeur est généralement fixé à 1 fr.

par tonneau de jauge utile et par jour. —

Trib. com. Marseille, 3 déc. 1867, J. G. S.
Droit maritime,898. — Trib. com. Marseille,
30 juill. 1874, ibid. — Trib.com. Marseille,.
1er juin 1876, ibid.
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12323. Dans le port de Nantes, pour les
bateaux de la navigation intérieure et les

allèges de la basse Loire, « les surestaries
sont payées à raison de 10 cent, par jour
et par tonneau sur la jauge constatée au
certificat des contributions indirectes, avec
un minimum de 6 fr. par jour » (Tarif de
1864, art. 4). — J. G. S. Droit maritime,
898.

12324. En général, et sauf stipulation
contraire dans la charte-partie, les suresta-
ries sont calculées sur la jauge officielle, et
non sur le tonnage du chargement ou jauge
utile. — Trib. com. Havre, 31 mai 1880,
J. G. S. Droit maritime, 898.

12325. 11 n'en est autrement que pour
les navires à vapeur dans le port de Marseille.
— J. G. S. Droit maritime, 898.

12326. Lorsque la charte-partie n'a pas
limité ia période des surestaries, tous les

jours employés au chargement, eu sus des
staries, doivent être payés au même taux.
— Trib. com. Marseille, 3 juill. 1862, J. G. S.
Droit maritime, 905. — V. cependant : Rouen,
28 oct. 1885, ibid.

12327. Mais souvent la charte-partie
limite la durée des surestaries ; le temps
employé en sus de ce second délai forme
une troisième période, celle des contrestaries,
contre-surestaries ou sursurestaries. —J. G.
S. Droit maritime, 905.

12328. Le taux des contrestaries est

parfois fixé par la charte-partie. En cas
de silence des conventions, ce taux est
de tant pour cent en sus des suresta-
ries ; mais les usages sont très variables,
quant à ce tant pour cent : certaines dé-
cisions le fixent à 20, d'autres à 25, d'au-
tres à 50 pour 100. — J. G. S. Droit mari-
time 905.

12329. Suivant un arrêt, il faut, en

pareil cas, doubler le chiffre des sures-
taries. — Rouen, 9 juill. 1877, D. P. 78. 2.
154.

12330. Mais on s'est demandé s'il faut
alors prendre comme hase d'évaluation le
taux conventionnel ou le taux usuel des su-
restaries, quand, sur ce point, la convention
a dérogé aux usages. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 905.

12331. H a été décidé qu'on doit en ce
cas se référer au chiffre conventionnel des
surestaries. — Arrêt préc. 9 juill. 1877. — Pa-
ris, 30 avr. 1878, J. G. S. Droit maritime,
905.

12332. Les contrestaries ne pouvant avoir
lieu qu'autant que le délai des surestaries a
été fixé par la charte-partie, il faut admettre
que l'expiration des surestaries implique
toujours mise en demeure de plein droit. —
J. G. S. Droit maritime, 905.

12333. Suivant un arrêt dont la doctrine

parait contestable, les contrestaries com-
prennent les jours fériés. — Rouen, 28 oct.
1885, J. G. S. Droit maritime, 905. — Comp.
suprà, n°s 12264 et s.

12334. La question de savoir si la clause
d'une charte-partie, portant qu'après fixation
des jours de planche et du temps et du
taux des surestaries, « le retard nou justifié
à toute période du voyage sera payé au
taux des surestaries », s'applique aux jours
de contrestaries, est controversée. — J. G. S.
Droit maritime, 906.

12335. Plusieurs arrêts s'attachant aux
termes mêmes dans lesquels est conçue la
clause eu question, et estimant que ce" texte
s'applique sans exception et sans réserve a
tous les retards qui, en dehors des jours de
planche et de surestaries, ont pu survenir,
soit par le fait des affréteurs, soit par celui
des armateurs pendant le voyage du navire
et au cours des opérations entrepri-es en j
exécution de la charte-partie, se sont pro-
noncés au faveur de l'affirmative. — Bor-
deaux, 28 nov. 1876, D. P. 78. 2. 154. —Ren-
nes, 24 mai 1877, ibid. — Douai, 27 févr.

1877, J. G. S. Droit maritime, 906. — Poi-
tiers, 15 août 1877, ibid.

12336 D'autres, au contraire, ont décidé
que l'indemnité de surestarie stipulée eu cas
de retard pendant le voyage ne s'applique
pas aux contrestaries pour les retards dans
les chargements. — Rouen, 23 août 1876,
D. P. 78. 2. 154. — Rennes, 19 janv. 1877,
ibid. — Rouen, 9 juill. 1877, ibid. —Conf.
Trib. com. Anvers. H mai 1877, J. G. S.
Droit maritime, 906.

12337. La cour de cassation a décidé que
les juges du fond ont pu, par interprétation
du contrat et par appréciation de l'intention
des parties, décider souverainement : que le

temps du chargement ue constituant pas
une période du voyage dans le sens que la

charte-partie soumise à leur examen avait
entendu donner à ce mot, la clause de la

charte-partie aux termes de laquelle le re-
tard du navire sans nécessité à toute période
du voyage serait payé par la partie"qui en
aurait été la cause "au même taux que les
surestaries. ne s'appliquait pas aux retards

qui se seraient produits dans le chargement
après l'expiration des jours de planche et
de surestaries ; qu'en conséquence, il y
avait lieu de déterminer l'indemnité due aux
armateurs à raison de ces retards d'après
les circonstances de la cause et les usages
maritimes. — Civ. r. 10 juill. 1878 (1er et
3= arrêts), D.P. 78. 1. 350-331.

12338. Et, au contraire, que, le temps du

chargement constituant une période du

voyage dans le sens que la charte-partie
donnait â ce mot, la cause aux ternies de

laquelle le retard du navire sans nécessité à
toute période du voyage devait être payé au
taux des surestaries était applicable aux
retards qui se seraient produits dans le

chargement après les jours de planche et les
surestaries. — Civ. r. 10 juill. 1878 (2° et
4» arrêts'), D. P. 78. 1. 350-351.

12339. Les juges du fond ont pu aussi
décider souverainement : que l'affréteur qui,
aux ternies de la charte-partie, devait payer
l'indemnité des surestaries et autres dans
un port étranger en monnaie étrangère, est
tenu de payer sa dette en France en mon-
naie française et sans aucune réduction à
raison du change, alors qu'ils ont constaté
en fait que c'est par la faute de l'affréteur

que l'opération de change prévue pour le
cas de payement à l'étranger n'a pas été réa-
lisée. — Civ. r. 10 juill. 1878 (1er arrêt),
D. P. 78.1. 350.'

12340. ...Et, au contraire, que l'affréteur

qui, aux termes de la charte-partie, devait

payer l'indemnité des surestaries et autres,
dans un port étranger, en monnaie étran-

gère, n'est tenu de payer au capitaine, en

France, que l'équivalent en monnaie fran-

çaise de la somme qu'il eût payée à l'étrau-

ger en monnaie étrangère au cours du jour
où le payement devait être effectué, alors

qu'ils ont constaté en fait que c'est par la
foute du capitaine que. les indemnités n'ont

pas été réglées à l'étranger. — Civ. r.
10 juill. 1878 (2' arrêt), D. P. 78. 1. 350-351.

12341. Les' juges du fond ont pu, même
en constatant que le défaut de payement à

l'étranger était du à l'attréteur, décider, par
une appréciation souveraine de la partie de
la convention relative au change et de l'é-
tendue du préjudice soulîertpar le créancier,
que la convention devait recevoir sou exé-
cution et limiter aux intérêts moratoires la
consistance des dommages-intérêts dus par
l'affréteur. — Civ. r. 10 juill. 1878 (4° arrêt),
D. P. 78. 1. 330-351.

12342. Une grave controverse s'est élevée
sur la nature de la créance qui a pour objet
les surestaries et les contrestaries. Un pre-
mier système la considère comme une
créance de dommages-intérêts ordinaire par
le motif que les surestaries et contrestaries
ne sont, en réalité, que la réparation du pré-

judice résultant d'une perte de temps causée

par l'affréteur. — J. G. S. Droit maritime,
908.

12343. 11 réculte de cette, façon d'envisa-

ger les surestaries et contrestaries : ^qu'el-
les doivent être payées, même dans le cas
où le fret cesse d'être dû par suite de la

perle du navire eu cours de voyage. —Aix,
10 janv. 1879,D. P. 81. 1. 477.

12344. ... 2° Que le fréteur ne jouit pas,
pour leur recouvrement, du privilège que la
loi lui accorde pour le recouvrement du
fret. — Trib. com. Anvers, 28 août 1873,
J. G. S. Droit maritime, 908. — Trib. com.
Anvers, 18 févr. 4880, ibid.

12345. ... 3° Que l'action en payement
des surestaries et contrestaries se prescrit

fiar
trente ans, et non par une année écou-

ée depuis le voyage, comme le fret. —Trib.
com. Anvers, 21 mars 1879, J. G. S. Droit
maritime, 908. —Rouen, 26mais 1879.D. P.
80. 1. 457.

12346. ... 4° Que les surestaries ne sont

pas comprises comme le fret dans l'aban-
don. — J. G. S. Droit maritime, 908.

12347. Mais ce système est réjeté par la

jurisprudence de la cour de cassation qui
considère la créance résultant des suresta-
ries et contrestaries comme l'accessoire et le

complément du fret. — Civ. c. 10 nov. 1880,
D. P. 80. 1. 457. — Civ. c. 9 mars 1881,
D. P. 81. 1. 477. — Conf. Trib. com. Rouen,
18 mai 1881, J. G. S. Droit maritime, 908.

12348. Cette théorie aboutit à des consé-
quences inverses de celles qui découlent du
premier système : 1° la créance des suresta-
ries et des contrestaries n'étant qu'un acces-
soire du fret s'éteint avec lui, en cas de
perte des marchandises par cas -fortuit. —
Arrêt préc. 9 mars 1881.

12349. ... 2° Elle est, comme le fret, ga-
rantie par un privilège sur le navire. —

J. G. S. Droit maritime, 908.
12350. ... 3° Elle est, de même que le

fret, soumise à la prescription de l'art. 432
C. com. — Civ. c. lOuov. 1880, précité.

12351. ... 4° Les surestaries doivent être
abandonnées comme le fret. — J G. S. Droit

maritime, 908.
12352. Décidé en ce sens que les indem-

nités dont l'affréteur est passible envers
l'armateur, en cas de retard dans le charge-
ment ou pendant le voyage, sont un supplé-
ment de loyer du navire, déterminé par la
convention ou par l'usage des lieux d'après
la durée des retards, et suivent le sort du
fret auquel ils se rattachent, et que, par
suite, l'affréteur est/libéré de ces indemni-
tés, lorsqu'il est libéré du fret par le nau-

frage du navire et la perte des marchandi-
ses. — Civ. c. 9 mars 1881, D. P. 81. 1. 477.

Art. 275. Si le navire est frète au mois, et
s'il n'y a convention contraire, le fret court
du jour où le navire a fait voile.

12353. Quand le délai des staries affé-
rentes au déchargement est suspendu, si le

'

navire est loué au mois, le fréteur ne peut
réclamer le fret pendant la durée de cette

suspension, car il ne saurait profiter de la
force majeure. — La question ne peut s'éle-
ver en ce qui concerne les surestaries affé-
rentes au chargement; car le fret ne court

généralement que du départ. — J. G. S. Droit
maritime, 902.

Art. 276. Si avant le départ du navire, 11 y
a Interdiction de commerce avec le pays
pour lequel 11 est destiné, les conventions
sont résolues sans dommages-intérêts de
part ni d'autre.

Le chargeur est tenu des frais de la charge
et de la décharge de ses marchandises.
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13354. Les principes que formule l'art.

276 en matière d'affrètement sont les inê*
irnes que ceux posés pour l'engagement des
gens de mer par l'art. 253 C. com. Il y a
résolution du contrat, puisque l'événement
survenu met obstacle à son exécution pour
un laps de temps déterminé. — J. G. S.
Droit maritime, 1010. — Y. suprà, art. 253
et s., n°* 11885 et s.

'
.

12355. U ne peut être question de dom-
mages-intérêts, puisque la résolution a pour
pause un cas fortuit; enfin, la résolution
ayant lieu avant le départ, les parties sont
respectivement déliées de leurs obligations.
Chacune d'elles supportera donc les dépenses
çJéjMaites jusqu'au jour de la résolution. —

i. G. S. Droit maritime, 1010.
42356, Le texte prévoit spécialement le

cas d'une interdiction de commerce. Peu
importe qu'elle ait eu lieu par suite d'une

Suerre
ou eu temps ,ie paix ; qu'elle découle

'une mesure prise par les autorités françai-
ses ou par les autorités étrangères ; qu'elle
soit générale et s'applique à tous les purts
de la contrée où le navire doit se rendre, ou
spéciale â certains de ces ports, si celui de
destination s'y trouve compris; qu'elle soit
absolue et s'applique a toutes les marchan-
dises ou qu'elle ne soit que relative et ne

s'applique qu'à certaines, y compris celles à
fournir par le chargeur : ce dernier ne peut

Sas
toujours, en effet, les remplacer par

"autres, -r- J. G. S. Droit maritime,
.1011.

12357. La survenance d'une guerre dé-
clarée par la France ou contre elle entraîne
la résolution de chartes-parties signées en
France, même quand elles ont pour objet
des voyages à destination d'un port appar-
tenant à une nation restée en dehors de
cette guerre, s'il n'est possible de les effec-
tuer qu'en passant eu vue des ports de

guerre ennemis, et en longeant les côtes cn-
tmmies dont les phares ont été éteints. —

Trib- com. Nantes, 8 mars 1869, J. G. S.
Droit maritime, 1M3. — Trib.com. Anvers,
8 août 1870,toit/ — Trib.com. Anvers, 14 oct.
1870, ibid- — Trib com. Anvers,7 nov. 1870,
ibid. — Contra : Gand, 3 nov. 1870, ibid.
~- V. Code de commerce, n° 4.

12358- ...Ou si l'on ne peut entrer dans le

port neutre sans s'exposer au danger résul-
tant de la-présence de torpilles qui en par-
sèment l'entrée. — Trib. com. Marseille,
U juill. 1877, J. G. S. Droit maritime,
1013,

12359. Cette jurisprudence repose sur ce

qu'on peut, sans s écarter de l'esprit de
Part. 276, admettre comme causes de résilia-
tion les autres cas de force majeure bien ca-

ractérisés qui peuvent résulter de la surve-
nance d'une déclaration de guerre, lorsqu'il
est .démontré que le péril n'est, jilus simple-
ment présumable, mais qu'il est inévitable
et certain, —J. (i. S. Droit maritime, i0\3.

12360. Dans tous ces cas, il est incontes-
table que la résolution n'a pas lieu de plein
droit; c'est aux tribunaux d'apprécier s'il
convient ou non de la prononcer. — J. G. S.
Droit maritime, 1013.

12361. A l'interdiction de commerce, il
faut assimiler le blocus du port de destina-
tion, même s'il n'est pas effectif et ne s'im-

pose pas, par suite, au respectdes neutres;
et d'une façon générale, tout événement
fortuit qui rend le port inaccessible. —Trib.
com. Marseille, 11 juill. 1877, J. G. S. Droit
maritime, 1012. — V. Code de commerce,
art. 276, n°s 6 et s.

12362. .. Par exemple, la fermeture du

port par les glaces. — J. G, S. Droit mari-
time, 1012.

Art. 277. S'il existe une force majeure qui
n'empêohe que pour un temps la sortie du
navire, les conventions subsistent, et 11n'y

a pas lieu a dommages-Intérêt» à raison d»
retard.

Elles subsistent également, et U n'y a lieu
à aucune augmentation de fret, si là force
majeure arrive pendant le voyage.

12363. La convention de charte-partie
n'est point rompue, mais seulement suspen-
due, par tout événement de force majeure
qui n apporte à son exécution qu'un obsta»
cle passager ; en ce cas, 11 n'y a pas
lieu a dommages-intérêts à raison du re-
tard. — J. G. S. Droit maritime, 1018. — V.
Code de commerce, n" 1.

12364. Oh doit appliquer ce principe
notamment quand le navire ne reçoit pas,
en temps opportun avant le départ, sa pa-
tente de santé... ou est soumis, à son arri-
vée, à une quarantaine, sans qu'on puisse
imputer aucune faute au capitaine. — Trib.
com. Marseille, 19 sept. 1862, J. G. S. Droit
maritime, 1015. ^

12365. ... Ou est oblige, au cours du
voyage, de se réfugier dans un port ou sous
le canon d'une citadelle, pour fuir une tem-
pête ou une agression. — J.G. S. Droit ma-
.ritime, 1015.

12366. 11en serait encore de même si le
navire était réquisitionné par l'Etat, en ver-
tu de l'art. 9 de la loi du 29 janv. 1881. —
D. P. 82. 4. 13-14.

Art. 278. Le chargeur peut, pendant l'ar-
rêt du navire, faire décharger ses marchan-
dises à ses frais, à condition de les recharger
ou d'indemniser le capitaine,

12367. L'affréteur qui débarque momen-
tanément sa marchandise doit supporter non
seulement les frais de débarquement et de rem-
barquement, mais encore tous ceux auxquels
ces opérations peuvent donner lieu à raison
de la nécessité de déplacer d'autres m arr
chandises. — J. G, S. Droit maritime, 1016.

Art. 279. Dans le cas de hloous du port
pour lequel le navire est destiné, le capitaine
est tenu, s'il n'a des ordres contraires, de se
rendre dans un des ports voisins de la même
puissance ou il lui sera permis d'aborder.

12368. Quoique l'art. 279 ne parle que
de blocus, il semble que l'on pourrait appli-
quer par analogie sa disposition au cas de
prohibition soudaine dans le port de desti-
nation des marchandises formant la cargai-
son. — Trib. com. Anvers, 28 janv. 1871,
J. G. S. Droit maritime, 1014.

12369. Si, d'ailleurs, le cas avait été pré-
vu au moment du départ, ou si le capitaine,
en situation de communiquer avec les inté-
ressés, les a avisés, les instructions fournies
doivent être suivies. — J. G. S. fli'oii mari-
lime, 1014.

12370. Toutefois les ordres donnés par
l'armateur ne sont pas obligatoires pour le
chargeur, ceux donnés par faruiateur et les
chargeurs ne sont pas obligatoires pour les
assureurs. — J. G. S. Droit maritime, 1014.

Art. 280. Le navire, les agrès et apparaux,
le fret et les marchandises chargées, sont
respectivement affectés A l'exécution des
conventions des parties.

12371. L'art. 280 C. com. crée un privi-
lège réciproque : 1° au profit du chargeur,
sur le navire, les agrès ou apparaux et le
fret dû par les affréteurs autres que celui
qui exerce ce privilège ; 2° au profit de l'ar-
mateur et du capitaine sur les, marchandises

chargée» k boni. -* J. G. S, Droit mwéim,
tI40"

"

13378. Cet article fait exception à IA rè-
gle d'après laquelle les privilèges sur le» na-
vires ne s'étendent pas en principe sur le
fret, - i. G. S. Droit maritime, H*0.

12373. Le propriétaire d'un navire a une-
aetion personnelle et "directe contre le Sotigr
affréteur, dans là limite-de ce que celui-ci
doit lui-même à l'affréteur. —Rouen, 28l6vr.
1878, D. P. 73."2. 39.

"

12374. Par suite, lo sous-affréteur ne peut
opposer en compensation au propriétaire lés
dommages-intérêts qu'il prétend lui être (lus

§ar
l'affréteur, mais au sujet desquels aucune

écision n'est encore intervenue. — Même
arrêt.

TITÏIE Vil.

Du connaissement.

Art. 281. Le connaissement doit exprimer
la nature et la quantité ainsi que les espè-
ces ou qualité» des objets à transporter.

Il indique ;
Le nom du chargeur,
Le nom et l'adresse de celui à qui l'expé-

dition est faite,
Le nom et le domicile dît oapitaine.
Le nom et le tonnage du navire,
Le lieu du départ et celui de la destination.
Il énonce le prix du fret.
U présente eh marge les marques et numé-

ros des objets k transporter.
Le connaissement peut être à ordre ou an

porteur ou A personne dénommée.

DIVISION.

§ 1. —. Caractères du connaissement

(n« 12375).
§ 2. — Formes du connaissement; Énon-

ciations qu'il doit contenir

(n» 12382).
§ 3. — Droits résultant du connaisse-

ment (n° 12418).

§ 4. — Modes de transmission du con-
naissement (n° 12427).

§ 1er. — Caractères du connaissement
(C. com. n°» 1 à a).

12375. Pour les chargements faits sur
les barques ou petits bâtiments, on délivre,
au lieu de connaissement, une simple lettre
de voiture commune aux divers chargeurs :
cette lettre a alors les effets d'un connaisse-
ment. — J- G. S. Droit maritime, 922, -~

V. Code de commerce, 11° 2.
12376- La loi du 30 mars 1872 (art. 3,

D. P. 72. 4- 77) dispose toutefois que « tout
transport par mer et sur les fleuves, rivières
et canaux dans le rayon de l'inscription
maritime doit être accompagné de connais-
sements ». Cette disposition n'a qu'un but
purement fiscal. — J. G. S. Droit maritime,
922.

12377. L'administration de l'Enregistre-
ment a décidé, d'ailleurs, qu'il n'y a pas Jieu
d'exiger de connaissement dans les cas où
l'administration des douanes n'exige pas de
manileste, c'est-à-dire pour les transports
de faible importance entre des lieux trè,s
voisins de la même côte, QU entre le conti-
nent et les îles du littoral. — Sol. aqjn.
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Enregt 8 Mil, 1873, D. p. 73, 5, 445,.-
Conf. Réels, min. fin. 30 janv. 1873, D.P.
73, S. 440,

12378. Le connaissement destiné à faire
la preuve du chargement n'est délivré que
lorsque la marchandise est chargée, soit sur
le navire, soit même sur des allèges fournies

pour le compte du navire. — Trib. com.

Anvers, 2 août 1864, J, G. S. Droit maritime,
9È3.— Trib- com, Anvers; 10 mars 1871, ibid.

•^Comp.Trib,com- Anvers.ll janv. 1881, ibid.
12379. Mais le capitaine délivrerait pré-

maturément le connaissement, s'il le remet-
tait dès que les marchandises ont été dépo-
sées sur le quai, te long du bord ou même

, dans les magasins de l'armateur, r-, Trib.
com. Anvers, 1" févr, 1870, J. G. S. Droit

maritime, 923. —Trib, com. Anvers, 28nov.
1873,' ibid. — Trib. com. Anvers, 17 avr.

1874, ibid. — Trib. com. Anvers, 20 janv.
1875, ibid,— Trib. com. Anvers, 15 févr. 1875,
ibid,

12380. Souvent il arrive que le capitaine
reçoit à la dernière heure du jour une car-

gaison dont il ne peut vérifier l'état et l'im-

portance, ou que l'affréteur ne lui remet

qu'une partie de la cargaison. Il ne lui dé-
livre alors qu'un reçu provisoire, destiné à

suppléer le connaissement qui sera délivré
ultérieurement, lorsque la cargaison aura
été vérifiée ou complétée.

— J. G. S, Droit

maritime, 924.
12381- Ce reçu met les marchandises

sous la responsabilité du capitaine, mais ne
le rend pas, en principe, non recevable à
faire ensuite sur le connaissement les réser-
ves qu'il aurait omis de faire sur le reçu
provisoire et que comportent la nature et
l'état des objets à transporter. —Trib. coin.

Anvers, 27 août 1856, J. G. S. Droit maritime,
924. — Conf. Trib. com. Marseille, 30 sept.
1872, ibid.

§ 2. -^ Formes du connaissement ; Enonciations

qu'il doit contenir (C. com. nos 6 à 26).

12382, — I, FoilMES DU CONNAISSEMENT (C.
com. n°" -6 à 8). .— Le connaissement affec-
te ordinairement la forme d'un acte sous

seing privé : en général, il est imprimé avec
des blancs que les parties remplissent à la
main. —J. G. S- Droit maritime, 925. — Y.
Code de commerce, n° 8.

12383, Il peut être rédigé en langue
étrangère, sans que le capitaine .ait besoin
de se faire assister d'un courtier interprète.
— Trib. eom. Marseille, 29 mars 1865, J. G.S.
Droit maritime, 945. — Aix, 4 déc. 1883,
D. P. 84. 2. 197.

12384. Le connaissement rédigé en pays
étranger esl, quant à ses conditions de for-

mè,régi par la loi étrangère; en conséquence,
il ne peut être argué de nullité à raison des

irrégularités dont il serait entaché qu'autant,
que les formalités prescrites, à peine de nul-

lité, par cette législation n'auraient pas été
fidèlement observées. — Rouen, 26 avr.

1882, D.P. 84. 1. 417,
12385. C'est, d'ailleurs, d'après la loi sus-

ceptible de régir l'acte sous le rapport des
conditions de forme auxquelles il doit satis-
faire qu'on doit déterminer quelles sont,
parmi les formalités prescrites, celles qui ont
un caractère substantiel et doivent, comme

telles, être observées à peine de nullité. —

J. G. S. Droit maritime, 947.
12380, — II- ENONCIATIONSQUE DOIT CON-

TENIR LE CONNAISSEMENT(C. com. nos 9 à 26).
— Les énonciations que contient le connais-
sement sont à peu près les mêmes que cel-

les de la charte-partie et de la lettre de voi-
ture. Aucune d'elles n'est prescrite à peine
de nullité. —J. G. S. Droit maritime, 927.

12387. La navigation à vapeur s'est
même affranchie complètement de toutes
les prescriptions de l'art, 281 à cet égard.
— i. G. S. Droit maritime, 927.

. 12388. — l° Nature, quantité, espèce ou

qualité des objets à transporter (C. com.
U»» 9 à 12). — Le connaissement doit ex-

primer, en premier lieu, la nature et la

quantité, ainsi que les espèces ou qualités
des objets à transporter. Le capitaine ne

peut donc refuser de mentionner sur le con-
naissement le nombre, le poids ou Je volu-
me des colis embarques. — Trib- com- Marr
seille, 8 août 1879, J. G. S. Droit maritime,
928. — V. Code de commerce, n" 9.

12389. 11 suffit d'ailleurs d'indiquer la

qualité générique et apparente des objets
chargés, car c'est la seule dont réponde gé-
néralement le capitaine. — Trib. com. Ha-
vre, 9 févr. 1881, J. G. S. Droit maritime,
928. — Trib. com. Havre, 12 avr. 1881, ibid.
— Trib. com. Havre, 4 mai 1881, ibid. — V.
Code de commerce, n° 11.

12390. — 2<>Nom du chargeur (C. coin,
n°s 13 et 14).— Le connaissement doit indi-

quer le nom du chargeur, afin que l'on
sache à qui renvoyer la cargaison si elle est
refusée par le destinataire, et coptre qui
exercer un recours, lorsque, en cas d'avaries,
la vente des marchandises ne produit pas de

quoi couvrir le fret. — J. G. S. Droit mari-

time, 939. — V. Code de commerce, n° 13.
12391. — 3° Nom et adresse de celui à qui

l'expédition est faite (C. com. n° 15). — Cette,
mention est exigée, à moins que le connais-
sement ne soit à l'ordre du chargeur ou au

porteur.
— J. G. S. Droit maritime, 939.

12392. —- 4° Nom et domicile du capi-
taine (C. com.nos 16 et 17).— Cette mention
n'est pas exigée quand les marchandises doi-
vent être transportées à destination par
diverses lignes de bateaux : c'est alors le
dernier transporteur qui répond de la mar-

chandise envers le destinataire, sauf, s'il y a

lieu, son recours contre les transporteurs
antérieurs auxquels il est substitué. — Rouen,
22 janv. 1881, J. G. S. Droit maritime, 939.
— Conf. Trib. com. Anvers, 27 juill. 1880,
ibid. — Trib. com. Havre, 11 janv. 1881,ibid.

12393. — 5° Nom et tonnage du navire

(C.com. n» 18).
12394. — 6° Lieux du départ et de la des-

tination (C. com. n° 19). — Un grand nom-
bre de connaissements, après avoir indiqué
le lieu de destination, prévoient le cas où la
marchandise ne pourrait y être déchargée :
ils laissent alors au capitaine le choix du
lieu du débarquement. — J, G. S. Droit ma-
ritime, 739.

12395. L'endroit où le connaissement a
été signé ne doit pas être considéré néces-
sairement comme celui du départ de la mar-
chandise assurée ; il y a lieu d'attribuer ce
caractère, en l'absence de clause spéciale
dans la' police, au port d'où le navire est
réellement parti avec son chargement. —

Paris, 13 févr. 1890, D. P. 92. 2, 273.
12396. Est, par suite, valable et régulier

le délaissement opéré en vertu d'une clause
aux termes de laquelle l'assuré est autorisé
à délaisser dans le cas de vente ordonnée
ailleurs qu'aux points do départ ou de desti-

nation, du moment où la vente a été
ordonnée ailleurs que dans le lieu indiqué
comme étant celui de l'embarquement. —

Même arrêt.
12397. — 7° Prix du fret (C. com. nos 20

et 21). — Il résulte de cette mention que le
destinataire qui, déjà en possession du con-

naissement, prend livraison de la marchan-

dise, s'oblige par là même à payer le fret

stipulé dans le connaissement et ne peut
critiquer le compte de fret dressé par le

capitaine en 'vertu de cette pièce. — Trih.
com. Anvers, 1er rmirs 1873, J. G. S.
Droit maritme, 939. — Trib. com. Anvers,
15 mars 1873, ibid. — Trib. com. Anvers,
30 janv. 1875, ibid.

12398. Le connaissement détermine
encore souvent le lieu où le fret est payable
et le mode de payement : il indique le mon-

tant des sommes dues pour droit de cha-

peau, pour avaries, à la charge de qui
seront les frais de quarantaine. — J. G, 8,
Droit maritime, 939,

12399. — 8° Marques et numéros (C. çom,
n° 22). — Le connaissement doit porter en

marge les marques et numéros des objets à
transporter, et le capitaine est tenu de déli-
vrer les marchandises chargées sur sprç
navire avec les marques indiquées au con-
naissement. — Trib. com. Havre, 3 févr.
1880, J. G. S. Droit maritime, 938.

12400. La clause par laquelle le capi-
taine déclare ne pas répondre des marques
ou numéros, si elle peut l'exonérer à cet

égard des suites d'une erreur Ou d'un défaut
d'identité, ne saurait cependant l'autorisera
rendre des. colis dépourvus de marques,
lorsque le connaissement indique qu'ils poi'r
talent des marques déterminées. — Trio,
com. Anvers, 27 mai 1871, J. G. S. Droit
maritime, 938 — Aix, 22 déc. 1880, ibid.
— Trib. com. Marseille, 13 août 1889, ibid.

12401. A plus forte raison, si les con-
naissements ont été signés par les agents
des armateurs, ces derniers ne peuvent-ils

invoquer une clause de non-garantie pour
se dispenser de délivrer les marchandises
avec les marques insérées au connaisse-
ment. — V. Trib. com. Havre, 20 sept. 188Q,
J. G. S. Droit maritime, 938. — Aix, 22 déc.
1880, précité.

— Trib. com. Havre, 23 août

1881, ibid. — Trib. com. Havre, 16 mai

1883, J. G. S. Droit maritime, 938. — Civ.
c. 11 févr. 1884, D. P. 84. 1. 399. —

Rouen, 15 mars 1886, J. G. S. Droit mari-
time, 938. — Trib. com- Marseille, 13 févr.
1888, ibid.

12402- — 9° Autres énonciations ne figu-
rant pas dans l'art. 281 (C. com. nos 23 à

25). — Quoique l'art. 281 n'exige pas que le
connaissement soit daté, il est certain que
la date est de l'essence même de cet acte, —

J. G. S. Droit maritime, 927. — Conf. Alger,
31 janv. 1893, D. P, 93. 2. 536. — V. Code
de commerce, n° 23.

12403. Elle est nécessaire pour fixer le
point de départ du délai accordé pour le

transport. — Rouen, U mai 1882, J. G. S.
Droit maritime, 940.

12404. Le capitaine de navire qui donne
au connaissement une date antérieure à sa
date réelle et trompe ainsi le destinataire sur
l'époque véritable de l'expédition des mar-
chandises, est responsable du double préju-
dice qu'il a de la sorte causé au destinataire,
en faisant croire à celui-ci'l d'une part, que
les marchandises parviendraient dans son
pays avant la mise en vigueur de nouveaux
tarifs de douane qu'en fait il a dû payer, et,
d'autre part, en l'empêchant de prendre les
mesures nécessaires pour remplacer, avant
l'arriyée du navire, les marchandises sur

lesquelles il devait compter. — Req. 4 juip
1894, D. P. 94. 1. 360.

12405. Décidé, conformément à l'arrêt

précité, que le capitaiue commet une faute et
doit être déclaré responsable du préjudice
pouvant en résulter pour le destinataire,
lorsqu'il a omis de dater le connaisse-
ment ou a donné à cet acte une date
antérieure à sa date réelle. — Bruxelles,
4 mars 1869, D. P. 94. 1. 360, note 1. —

Trib. Anvers, 3 avr. 1875, ibid. — Aix,
8 mai 1875, ibid. — Trib. Anvers, 24 nov.
1876, ibid. — Bruxelles, 25 mai 1877, ibid.
— Trih. Anvers, 31 août 1877, ibid.

12406. L'art. 281 C. com, n'a pas up
caractère limitatif; il se borne à indiquer
les énonciations obligatoires, sans interdire
aux parties les énonciations facultatives que
leur intérêt leur inspire et qui comprennent
toutes les stipulations licites. — Alger,
31 janv. 1893, précité.

12407. Ainsi la clause d'un connais-
sement décidant que toutes les contestations

auxquelles il pourra donner naissance seront
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portées devant le tribunal du lieu où il a
été créé et auquel il est expressément fait
attribution de ju idiction. doit être consi-
dérée connue liciI•- et obligatoire. — Req.
11 juill. 1893, I). i'. 93. 1. 480.

12408. Dès toi-, la compagnie de trans-
port qui est assignée en avaries par un ex-

§
éditeur devant un autre tribunal, a le droit
e décliner la compétence de ce tribunal et

de réclamer son renvoi devant celui du lieu
où le connaissement a été créé. — .Même
arrêt.

12409. Décidé également que la clause
d'un connaissement attribuant juridiction
exclusivement a un tribunal déterminé fait
la loi des parties, sans qu'il y ait à recher-
cher en quelle qualité elles agissent. Spécia-
lement, si un connaissement créée .Mniveille

porte que « toutes les contestations aux-

quelles son exéeuhon peut donner lieu entre
toutes parties intéressées devront être
portées devant le tribunal de commerce du
lieu où il a été crée et auquel, de stipulation
expresse, il est fait attribution de juridic-
tion », c'est au tribunal de commerce de
Marseille et non a celui d'Alger que doit
être soumise une action née dudit connais-
sement, bien que, d'après li\s principes
généreux du droit, le tribunal d'Alger soit

compétent pour connaître de l'action. —

Alger, 12 déc. 189.;, D. P. 93. 2. 239.
12410. La clause d'un connaissement

entre l'expéditeur et le transporteur d'une
marchandise, qui .il i-ibue juridiction k un
tribunal autre qu. celui régulièrement
compétent rationr perxoiue, est opposable,
non seulement à l'expéditeur, mais encore
au destinataire de la marchandise; celui-ci,
tirant ses droits du connaissement et ne pou-
vaut agir qu'en verlu de ce connaissement,
est soumis à toutes les clauses licites qui y
sont insérées. — Alger. 31 janv. 1893, précité.

12411. — 10° Ca.-i où les énonciations du
connaissement seraient fausses ou inexactes
(C. com. n° 26). — Tous les signataires d'un
connaissement commettent une faute grave
engageantleur responsabilité, lorsque,même
sans intention frauduleuse, ils insèrent dans
ce connaissement des mentions inexactes.
— Rouen, 14 janv. H88, D. P. 89. 2. 121.

12412. Cette responsabilité incombe spé-
cialement aux entrepreneurs de transport
qui ont signé le connaissement pour le capi-
taine. Elle incombe également au capitaine,
alors que le conu lisseuient a été signé par
les entrepreneurs de transport sans mandat
de sa part, du moment qu'il a accepté le
connaissement en recevant à son bord les
marchandises y désignées. — Même arrêt.

12413. Mais les différents signataires ne
peuvent être condamnés à des dommages-
intérêts qu'autant que l'inexactitude des
mentions a été la cause du préjudice éprou-
vé par l'un des intéressés. — Même arrêt.

12414. Le banquier qui', sans donner sa
garantie, s'est chaigé de délivrer au destina-
taire les connaissements et documents rela-
tifs à un transport, cintre le puyement d'une
certaine avance, n'est pas responsable de
l'inexactitude des connaissements. — Même
arrêt.

§ 3. — Droits résultant du connaissement
(C. coin, n"» 27 à 33).

12415. Le connaissement confère à celui
qui en est réguliénmeut saisi un droit exclu-
sif à la délivrance île la marchandise. —
J. G. S. Droit maritime, 955.

12416. En conséquence, pour mettre la
marchandise à la disposition d'une person-
ne, pour lui eu transférer la possession pen-
dant qu'elle est en cmirs de voyage, il suffit
de lui transférer le connaissement qui, de
même que la lettre de voiture, représente la
marchandise pendant le cours du voyage.
Cette translation aura lieu, soit au profit de

l'acheteur, si la marchandise a été vendue j
par le destinataire, soit au profit du créan-
cier gagiste, si elle a été" donnée en gage.
- Rouen, 7 mai 1887, D. P. 89. 2. 81.

12417. L'exercic6 de ce droit ne peut
soulever aucune difficulté relativement au

chargeur lui-même ou aux ayants cause du
chargeur qui n'ont pas de droit propre et

personnel sur la marchandise, tels que ses
créanciers chirographaires. — J. G. S. Droit
maritime, 976.

12418. Mais le porteur du connaissement
peut se trouver en compétition avec des
ayants cause du chargeur qui, de leur côté,

invoquent sur la marchandise un droit pro-
pre et personnel qu'ils prétendent préféra-
ble au sien, par exemple, un bailleur de
fonds qui invoque un droit de gage sur la
marchandise, ou le porteur d'une traite tirée
par le chargeur qui prétend que la mar-
chandise est affectée, en tant que provision,
au payement de cette traite. — J. G. S.
Droit maritime, 977.

12419. En pareil cas, la préférence appar-
tiendra au porteur du connaissement qui a
le droit de se faire remettre la chose ; le
bailleur de fonds n'a de droit de gage sur la
marchandise que s'il est saisi, et il n'est saisi
que s'il est lui-même nanti du connaisse-
ment. — J. G. S. Droit maritime, 977.

12420. Le destinataire, alors même qu'il
n'est que mandataire ou consignataire du
chargeur, peut disposer du connaissement,
du moment où, en étant régulièrement nanti,
il apparaît aux yeux des tiers comme ayant
la libre disposition de la marchandise. —
J. G. S. Droit maritime, 956.

12421. L'excès de pouvoir qu'il peut com-
mettre, l'abus de confiance dont il se rend
coupable eu agissant ainsi, n'empêchent pas
la négociation de produire son effet. —
J. G. S. Droit maritime, 956.

12422. Le porteur du connaissement ne
peut en bénéficier qu'à la condition de se
soumettre aux obligations qu'il impose. Par
exemple, il ne peut se faire délivrer la mar-
chandise qu'en payant le fret stipulé dans
le connaissement dont il est porteur et en
vertu duquel il prend livraison. — Trib. coin.
Anvers, 30 janv. 1875, J. G. S. Droit mari-
time, 978.

12423. Toutefois, à défaut de payement
du fret, le capitaine n'a pas le droit de rete-
nir la marchandise ; il ue peut qu'en requé-
rir la consignation. — J. G. S. Droit mari-
lime, 978.

12424. Il est une obligation d'un carac-
tère général que le porteur doit toujours
préalablement accomplir, c'est celle de'
produire son titre. Tant qu'il ne l'a pas fait,
le capitaine peut s'opposerau déchargement.— Trib. coin. Anvers, 12 oct. 1860, J. G. S.
Droit maritime, 978. — Trib. com. Gand,
13 janv. 1877, ibid.

12425. Certaines obligations peuvent dé-
river du connaissement par la seule force de
l'usage commercial, sans y être explicitement
spécifiées. —J. G. S. Droit maritime, 981.

12426. Il est d'usage, par exemple, lors-
que le navire est chargé à ordres, que le
porteur du connaissement donne ses ordres
dans les quarante-huit heures de l'arrivée du
navire au port d'ordres, s'il ne veut encou-
rir des surestaries ; celles-ci, en ce cas, se-
raient dues, alors même que le connaisse-
ment n'aurait pas expressément astreint le
réclamateur de la cargaison â en payer, pour
le cas de retard au port d'ordres. — Trib.
com. Havre, 2 août 1881, J. G. S. Droit ma-
ritime, 981.

§4. — Modes de transmission du connaisse-
ment (C. com. n 05 36 à 50).

12427. — I. CONNAISSEMENTA PERSONNEDÉ-
NOMMÉE(C. com. n° 36). — Le nantissement
d'un connaissement fait à personne dénom-

mée n'est régulier à l'égard des tiers que par
la signification de l'acte de nantissement
aux détenteurs de la marchandise. - Trib.
com. Marseille, 24 juin 1878. et Aix, 26 août
1878, J. G S. Droit maritime, 965. — Trib.
com. Marseille, 25 juill. 1878, et Aix, 21 août
1878, ibid. — Req. 13 août 1879, ibid.

12428. On a objecté contre cette juris-
prudence, que la lettre de voiture, alors
même qu'elle est à personne dénommée,
peut être négociée par voie d'endossement,
et on s'est fondé, pour le décider ainsi, sur
ce que tel est l'usage universellement suivi
dans le commerce. — J. G. S. Droit mari-
time, 965.

12429. Mais cette manière de voir a trou-
vé de nombreux contradicteurs dans la doc-
trine et a été condamnée par la jurispru-
dence. — J. G. S. Droit maritime, 965.

12430. Eu effet, aux yeux du législateur,
les titres à ordre sont les seuls qui soient
négociables par voie d'endossement, les titres
à personne dénommée ne sont transmissibles
qu'à l'aide d'une cession opérée confor-
mément aux art. 1689 et s. c. civ. et il n'est

Fas
au pouvoir des parties de se dérober à

application de cette règle. — J. G. S. Droit
maritime, 965.

12431. H a été décidé que l'endossement
de connaissements à person- e dénommée,
s'il ne transfère pas au consiguataire en
faveur duquel il a lieu la propriété de la
marchandise, a pour effet de mettre cette
dernière à sa disposition à titre de gage
avec pouvoir de la réaliser. — Rouen, 7 mai
1887, D. P. 89. 2. 81.

12432. Cette décision ne contredit pas
directement la jurisprudence ci-dessus indi-
quée ; elle reconnaît que l'endossement d'un
connaissement à personne dénommée ne
transfère pas la propriété de la marchan-
dise, et le considère simplement comme
ayant pour eifet d'en attribuer la libre dis-
position au bénéficiaire de l'endossement, et
de lui donner la possession qui doit lui faire
acquérir, en tant que créancier gagiste ou
consignataire, le privilège établi par la loi.
— J. G. S. Droit maritime, 966.

12433. Mais cette distinction a été com-
battue ; on a fait observer en effet qu'il ne
s'agit pas de transférer uu créancier ou au
couunissionnaaire la propriété des marchan-
dises, qu'il s'agit simplement de lui en attri-
buer la possession et que, comme il est
impossible de lui en attribuer la possession
effective, on l'investit d'une quasi-possession
en lui transmettant la créance du débiteur
ou du commettant contre le transporteur.— Dissertation de M. Levillain sous l'arrêt
précité du 7 mai 1881.

12434. La question se réduit donc à re-
chercher comment la créance du chargeur
ou du destinataire pourra être transférée à
celui que l'on veut investir. 11 résulte de
l'art. 91 C. com. que, si le titre est à per-
sonne dénommée, on doit se conformer à la
disposition de l'art. 2075 c. civ., c'est-à-dire
recourir à une cession effectuée dans les
formes prescrites par les art. 1689 et s. du
même code, mais effectuée à titre de garan-
tie seulement. — Même dissertation.

12435. De ce que le tiers auquel un con-
naissement à personne dénommée a été
transmis n'en est saisi à l'égard du capitai-
ne que par la signification de l'acte de ces-
sion, il suit que, tant que le capitaiue n'a
reçu aucune signification de transport, il
peut délivrer la marchandise au destinataire
dénommé au connaissement. — J. G. S.
Droit maritime, 967.

12436. Mais il a été décidé que le capi-
taine qui délivre les marchandises au desti-
nataire sur la remise, non pas du connais-
sement primitif, mais d'un second connais-
sement créé au cours du voyage, engage sa
responsabilité envers le tiers auquel le con-
naissement primitif a été donné en gage,
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bien que ce connaissement fût, non pas à
ordre,-mais à personne dénommée, et que
le contrat de nantissement n'eût pas été
signifié au capitaine. — Aix, 20 juin 1866,
D. P. 69. 1.135.

12437. Cependant on peut douter que le
capitaine soit tenu d'aucune obligation en-
vers dn tiers qui, ue lui ayant pas signifié
son acte de cession, est à son égard sans
droit sur la marchandise transportée. —
J. G. S. Droit maritime, 967.

12438. Au cas où plusieurs exemplaires
d'un connaissement ont été transférés à des
créanciers différents, le concours entre ces
créanciers sur la même marchandise se
règle par l'antériorité de leurs titres. — Civ.
r. 31 mai 1892, D. P. 94. 1. 185, et les obser-
vations de M. Levillain sous cet arrêt.

12439. Il n'y a pas d'ailleurs, relative-
ment à l'exercice du droit de gage résul-
tant de la remise du connaissement, de dis-
tinction à laire entre la possession symbo-
lique et la possession matérielle de la mar-
chandise ; celle-ci ne pouvant avoir pour
effet d'effacer les droits du tiers porteur que
la loi déclare saisi des marchandises par le
connaissement, ces droits subsistent tant
que le connaissement est entre les mains du
tiers porteur en question et que l'objet du
gage n'a pas perdu son individualité. —
Même arrêt.

12440. En conséquence, du moment où
il est constaté : 1° qu'un connaissement avait
été négocié à une maison de banque avant

que l'exemplaire, à l'aide duquel le com-
missionnaire s'est fait délivrer la marchan-
dise, ne lui eût été adressé ; 2° que cette
marchandise, déposée dans des docks, y a
conservé son individualité, l'arrêt qui décide
que la maison de banque a conservé sur le
chargement un droit de gage primant celui
du commissionnaire fait une juste applica-
tion de la loi et ne peut être cassé comme
enfiché d'illégalité. — Même arrêt.

12441. — IL CONNAISSEMENTA ORDRE(C.
com. n°s 37 à 47). — Le connaissement por-
tant que la marchandise sera eonsignèe à
tel destinataire, ou à qui pour lui, doit être
considéré comme à ordre. — Trib. com.
Marseille, 11 mai 1860, J. G. S. Droit mariti-
me, 968.

12442. L'endossement régulier d'un con-
naissement à ordre transfère la propriété des
marchandises auxquelles il s'applique et qui
se tronvent en cours de voyage. — Civ. r.
22 août 1882, D. P. 83. 1. 215. — V. Code
de commerce, n° 40.

12443. Le connaissement à ordre peut
aussi être donné en nantissement par un en-
dossement régulier, pourvu que cet endos-
sement indique clairement que le connaisse-
ment a été remis en garantie. — J. G. S.
Droit maritime, 9T0.

12444. La présomption de propriété, que
fait naitre l'endossement régulier du con-
naissement au profit d'un tiers porteur, des
marchandises qui y sont énumérées, peut
être détruite par la preuve contraire. — Req.
3 août 1876, D. P. 77. 1. 311. — Req. 17 mai
1892, D. P. 92. 1. 485.

12445. ... Par exemple, par la preuve
que l'endossement déguise une fraude con-
certée au préjudice de tiers par leur débiteur
et le tiers porteur. — Gand, 31 mars 1859,
J. G. S. Droit maritime, 971. — V. Code de
commerce, n° 43. *

12446. Ainsi le tiers porteur peut, malgré la
régularité apparente du connaissement, être
déclaré erga omnes simple mandataire de
l'endosseur ; et il se trouve alors soumis à
toutes les exceptions dont l'endosseur, son
mandant,était passible.— Req. 17 mai 1892,
D.P. 92. 1. 485.

12447. Spécialement, l'assureur de mar-
chandises chargées sur un navire peut, pour
se soustraire au payement de l'assurance,
exciper vis-à-vis du tiers porteur, ainsi dé-

claré simple mandataire de l'endosseur, de
la complicité de celui-ci dans la baraterie du

capitaine qui a amené la perte du navire et
de sa cargaison. — Même arrêt.

12448. L'endossement d'un connaissement
à ordre, lorsqu'il est irrégulier, n'est pas
translatif de propriété en faveur du porteur,
et ne vaut, â son égard, que comme procu-
ration. 11en est ainsi, notamment, de l'en-
dossement eu blanc. — Bruxelles, 17 juill.
1865, J. G. S. Droit maritime, 972. — Gand,
27 avr.l866,2'4irf.— y .Code de commerce, n» 45.

12449. Cette procuration permet au por-
teur de prendre livraison, ou même, à son
tour, de négocier le connaissement comme
mandataire de l'endosseur. — J. G. S. Droit
maritime, 972.

12450. Le porteur du connaissement, en
vertu d'un endossement irrégulier, peut tou-

jours prouver à rencontre de son endosseur
direct qu'il a fourni la valeur du titre, a
l'effet d'en tirer la conséquence que, nonobs-
tant l'irrégularité de l'endossement, la pro-
priété de ce titre lui est acquise. 11 peut faire
également cette preuve à rencontre de ce-
lui de qui son endosseur direct avait reçu
le connaissement au moyen d'un endosse-
ment en blanc. — Trib. com. du Havre,
24 mars 1884, J. G. S. Droit maritime, 973.
— V. Code dr commerce, n°" 46 et 47.

12451.11 peut faire également cette preuve
contre les ayants cause de l'endosseur qui
n'ont pas de droit propre sur la chose, par
exemple, contre les créanciers chirogra-
phaires, mais jamais contre des tiers. —

Bordeaux, 7 juin 1880, J. G. S. Droit mari-
time, 973. — Contra : Trib. Havre, 13 mai
1878, ibid.

12452. — III. CONNAISSEMENTAU POKTEUR
(C. com. n»» 48 à 50). — Un connaissement

n'indiquant ni le nom, ni l'adresse du desti-
nataire, et contenant seulement l'invitation
de délivrer la marchandise à ordre ou aux

'ayants droit, a le caractère d'un connaisse-
ment au porteur. — J. G. S. Droit mari-
time, 974. — V. Code de commerce, n° 48.

12453. Par suite, il est transmissible par
la seule tradition. — Trib. civ. Havre, 12 nov.
1881, J. G. S. Droit maritime, 974. — Rouen,
9 févr. 1885, ibid. — V. Code de commerce,
n° 48.

12454. Lorsque des marchandises expé-
diées par mer sont, au moment de leur ar-

rivée, laissées pour compte par les acheteurs,
le tiers porteur des lettres tirées sur ces
acheteurs ainsi que des connaissements a le
droit d'exiger du représentant du tireur qui
a vendu le.s marchandises, le versement du

prix réalisé par cette vente jusqu'à concur-
rence du montant des traites, sans que celui-
ci puisse, pour s'y soustraire, exciper contre
le tiers porteur des comptes qu'il aurait à
régler avec le tireur. — Aix, 27 janv. 1880,
D. P. 81. 2. 97.

12455. La loi du 15 juin1872 (D. P. 72.
4. 1121, relative aux titres au porteur per-
dus ou volés, n est pas applicable en cas de

perte du connaissement au porteur.— J. G. S.
Droit maritime, 975,

Art. 282. Chaque connaissement est fait
en quatre originaux au moins :

Un pour le chargeur ;
Un pour celui à qui les marchandises sont

adressées ;
Un pour le capitaine ;
Un pour l'armateur du bâtiment.
Les quatre originaux sont signes par le

chargeur et par le capitaine, dans les vingt-
quatre heures après le chargement.

Le chargeur est tenu de fournir au capi-
taine, dans le même délai, les acquits des
marchandises chargées.

12456. Aux termes de la loi du 30 mars

1872 (D. P. 72. 4. 77), tout transport dans le
rayon de l'inscription maritime par des na-
vires français doit être accompagué de con-
naissements que le capitaine est tenu d'exhi-
ber, à l'entrée et à la sortie des ports, aux
agents des douanes. Les droits de timbre
exigibles pour tous les originaux sont réu-
nis sur l'original destiné au capitaine. —
J. G. S. Droit maritime, 941.

12457. A cet effet, les quatre originaux
sont simultanément présentés à la formalité
du timbre ; celui qui est destiné au capi-
taire est frappé d'un droit de 2 fr. (un
franc pour le petit cabotage entre ports
français, plus, dans tous les cas, deux déci-
mes par franc) (L. 23 août 1871, art. 21,
D. P, 71. 4. 54); les autres originaux sont
timbrés gratis. — J. G. S. Droit maritime,
941.

12458. S'il y a plus de quatre originaux,
les originaux supplémentaires sont soumis
à un droit de 60 cent., décimes compris,
qui peut être acquitté au moyeu de timbres
mobiles. — J. G. S. Droit maritime, 941.

12459. L'art. 5 de la loi de 1872 porte
que les timbres mobiles seront apposés sur
le connaissement existant entre les mains du
capitaiue, et en nombre égal à celui des ori-
ginaux qui auraient été rédigés, et dont le
nombre doit être mentionné conformément à
l'art. 1325 c. civ. Ainsi la nécessité de la
mention sur chaque exemplaire du nombre
des originaux n'est pas douteuse aujour-
d'hui. — J. G. S. Droit maritime, 941.

12460. Dans le cas d'inobservation de
cette prescription, l'art. 5 de la loi de 1872
édicté comme pénalité la perception sur

l'original du capitaine d'un droit triple du
droit ordinaire. — J. G. S. Droit maritime,
942.

12461. Mais, quoique la loi de 1872 ait eu

pour effet de rendre applicable au connais-
sement la disposition de l'art. 1325, § 3,
c. civ., on ne peut soutenir que l'absence de
mention que le connaissement a été fait
quadruple, quintuple, etc., doive entraîner
la nullité de cet acte. — J. G. S. Droit mari-
time, 942.

12462. Les parties doivent donc toujours
'

conserver le droit de prouver, conformé-
ment à l'art. 109 c. eom., le nombre des

originaux qui ont été rédigés. Mais. l'inob-
servation de la prescription de l'art. 1325

peut assujettir, le cas échéant, les contreve-
nants à des dommages-intérêts.

— J. G. S.
Droit maritime, 942.

12463. L'art. 282 c. com., qui exige l'ap-
position sur les exemplaires du couuaisse-
meut de la signature du chargeur conjointe-
ment avec celle du capitaine ne prononce
pas la nullité pour le cas où la signature du char-

geur ferait défaut; et, d'ailleurs, cette prescrip-
tion ne saurait être considérée commeessen-

tielle,l'acceptation par le chargeur de l'original
du connaissement qui lui est destiné consti-

tuant, à ce point de vue, une sorte d'équiva-
lent ; dès lors, le connaissement revêtu de
la seule signature du capitaine fait preuve
du chargé à l'égard des assureurs. — Rouen,
26 avr. 1882, D. P. 84. 1. 417. — V. Code
de commerce, n° 9. — V. conf. Trib. coin,
du Havre, 15 mai 1877, J. G. S. Droit mari-

time, 952. — Rouen, 23 juin 1877, ibid. —

Contra : Dissertation sous l'arrêt précité
du 26 avr. 1882.

12464. Décidé au contraire que le con-
naissement qui n'est pas revêtu de la signa-
ture du chargeur ne constitue, vis-à-vis des

assureurs, qu'un commencement de preuve
susceptible d'être complété par les autres
documents de la cause. — Amiens, 29 janv.
1891, D. P.91. 2. 345.

12465. Les quatre originaux sont signés

par le chargeur et par le capitaiue dans les

vingt-quatre heures après le chargement. —

J. G. S. Droit maritime, 943. — V. Code de

commerce, n° 11.
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12466. Si le capitaine n'a signé aucun des

originaux, il n'y a pas de connaissement, à
inoins cependant qu'un autre n'ait signé
pour lui. La mission de signer peut être at-
tribuée à un préposé spécial, délégué direc-
tement par l'armateur Mais, eu ce cas, si la

signature a eu li> u hors la présence et sans
le contrôle du capitaine, celui-ci est receva-
ble à contester, le cas échéant, l'identité des
marchandises énoncées au connaissement et
des marchandises apportées sur le navire.
— J. G. S. Droit maritime, 943.

12467. 11 arriv- 1 souvent, dans la prati-
que, que des notes marginales, réglant des
clauses accessoires et secondaires, ne soient

fias
revêtues de la signature des parties ; les

ribunaux de commerce pu reconnaissent
néanmoins, en général, la validité, lors-

qu'elles figurent -ur tous les douilles. —

Trib. com. Anveis, 19 févr. 1853, J. G. S.
Droit maritime, 941. — Trib. coin. Anvers,
1«* oct. 1859, ibid. — Trib. com. Anvers,
12 janv. 1860, ib.d — Trib. com. Anvers,
2 févr. 1860, ibid. - Trib. com. Havre, 8 mai
1883, ibid.

12468. Le sous-allréleur ne peut, en vertu
de la disposition de l'art. 282, exiger que les
connaissements soient signés par l'affréteur

frlncipal.
— Trib. coin, de Marseille, 8 août

879, J. G. S. Droi' maritime, 945.
12469. Dans le i a- où le chargeur demeuré

éfl possession d'un des exemplaires du con-

naissement, ou le destinataire encore muni
de l'un des exemplaires qui lui ont été adres-
sés, se trouve en rivalité avec une autre

personne à qui un autre exemplaire a été

transféré, c'est cette personne qui vient

toujours en première ligne, alors même

qu'elle tiendrait le connaissement non du

chargeur ou du destinataire, mais d'un sim-

ple mandataire ou commissionnaire à qui il
avait été confié et qui l'a négocié fraudu-
leusement. — J. G. S. Droit maritime, 957.

12470. 11 ne dc\rait en être autrement

que dans le cas où un faux aurait été com-
mis ; car celui dont on a imité la signal lire
n'est jamais tenu envers personne. — Req.
20 mars 1882, D. I>. 82. 1. 244. — Civ. r.
17 déc. 1884, D. ]'. 85. i. 102.

12471 Dans le cas où divers exemplaires
du connaissement ont été transmis soit par
le chargeur, soit par le destinataire, à plu-
sieurs individus qui viennent concurrem-
ment réclamer la marchandise, la préférence
appartient à celui ipii a été lé premier investi
de la possession, c'est-à-dire qui, le pre-
mier, a été règuliirement nanti du con-
naissement. — J. G. H. Droit, maritime, 958.

12472. Lorsque. le connaissement étant à
ordre ou au porteur, le chargeur a transmis
à un tiers l'original resté, entre ses mains et

que le destinataire a transféré à une autre

personne l'exemplaire qui lui avait été

adressé, il faut, comme dans l'hypothèse
précédente, pour déterminer auquel des deux
tiers porteurs on devra accorder la priorité,
considérer la date des transmissions en vertu

desquelles chacun possède. Seulement, pour
déterminer l'époque exacte à laquelle re-
monte celle en vertu de laquelle l'ayant
caUse du destinataire a été réellement in-

vesti, il y a lieu de recourir k une distinc-
tion. — J. G. S. Droit maritime, 959.

12473. Si le destinataire, au moment où
il a lui-même reçu- le connaissement, a, soit
comme acheteur, soit comme créancier et i
raison des avances qu'il avait pu faire, ac-

quis la propriété de la marchandise ou un
droit de gage sur cette marchandise, le tiers

auquel il a transmis ensuite le titre et qui
est à ses droits peut invoquer sa quasi-pos-
session etfaire ainsi remonter la transmission
à l'époque où il n été lui-même nanti. —

i. G. S. Droit maritime, 959.
12474. Au Contraire, si le destinataire

tl'étâit qu'un mandataire Qu'un commission-
naire simplement chargé de recevoir la mar-

chandise et de la vendre ou de la réexpédier
pour le compte du chargeur, le tiers por-
teur auquel il a transféré l'exemplaire du
connaissement qui lui avait été confié dans
le but do lui faciliter l'accomplissement de
sa mission est fondé sans doute à se préva-
loir de la négociation intervenue en sa fa-
veur, bien qu'elle constitue un abus de con-
fiance do la part du destinataire ; mais il ne

peut faire remonter la transmission dont il
s'autorise qu'à l'époque où le titre lui est

parvenu. — J. G. S. Droit maritime, 959.
12475. Il semble que les choses doivent

encore se passer ainsi dans le cas où le des-

tinataire, propriétaire ou créancier gagiste,
n'a été mis en possession que sous certaines
conditions auxquelles il n'a pas satisfait, par
exemple, à charge de payer une somme
dont le versement n'a pas été effectué ou

d'accepter des traites au bas desquelles il a
refusé d'apposer son acceptation. — J. G. S.
Droit maritime, 959.

12476. Celui auquel le chargeur a trans-
féré le connaissement a, en effet, conservé
le droit d'exciper de l'inexécution des condi-
tions Susdites contre le destinataire, tant

que ce dernier est resté personnellement
muni de l'autre original ; il a conservé le
droit d'en exciper, sinon de son propre chef,
du moins du chef du chargeur, et cette

exception ne lui a échappé que du jour où
le destinataire a, de son cAté, négocié le ti-
tre à celui qui actuellement émet une pré-
tention rivale. — J. G. S. Droit maritime,
959.

12477. Il a été décidé que, dans cette
hypothèse de plusieurs porteurs des divers

exemplaires d'un même connaissement, celui-
là doit être préféré, qui a été ou dont l'en-
dosseur a été le premier investi du titre et
s'est trouvé ainsi nanti, au moins fictivement
de la possession de la marchandise. — Roueh,
7 mai 1887, D. P. 89. 2. 81.

12478. ... Spécialement, que le commis-
sionnaire à qui, à raison de ses avances, le
destinataire a endossé son connaissement,
doit être payé sur le prix de vente de la
marchandise par préférence à celui à qui
le chargeur a endossé un autre exemplaire
du même connaissement, en vue de l'affec-
tation spéciale de la marchandise comme
provision ou payement d'une traite, si le
destinataire dont le commissionnaire tient
ses droits était déjà saisi quand l'endosse-
ment opéré par le chargeur a été réalisé —

Même arrêt.
12479. Les solutions qui précèdent sont

applicables dans le cas oh les porteurs en

présence sont de bonne foi. Si, au contraire,
l'un d'eux s'était rendu complice de l'escro-

querie ou de l'abus de confiance commis, là

priorité appartiendrait certainement à l'autre
porteur, quelle que soit la date de sa mise
en possession. Pour pouvoir invoquer les
art. U41 et 2279 c. civ. il faut toujours être
de bonne foi. — J. G. S. Droit maritime,
960.

12480. Dans l'hypothèse où le conflit
existe encore entre tiers porteurs tenant
leurs connaissements soit du chargeur, soit
du destinataire, mais où l'un de ces porteurs
en a été investi non plus comme acheteur ou
créancier gagiste, mais comme simple man-
dataire ou commissionnaire chargé de ven-
dre ou de réexpédier la cargaison, ce por-
teur, bien que premier en date, n'obtient

pas la préférence. — J. G. S. Droit mari-
time, 961.

12481. La priorité appartient, au con-
traire, à l'autre porteur, s'il est propriétaire
de la cargaison ou créancier nanti d'un

gage sur cette cargaison. — Comp. Trib.
com. Marseille, 11 oct. 1871, J. G. S. Droit
maritime, 961.

12482. De même encore, là préférence
n'appartient pas, alors même qu'il aurait

, été le premier nanti du connaissement, à

celui qui n'en à été mis en possession Su-*
conditionnellement et n'a pas satisfait a 14 '

condition, par exemple, à celui qui, ayant
promis d'accepter des traites tirées sur lui

pour la valeur de la marchandise, a refusé
son acceptation. — J. G. S. Droit maritime,
961.

12483. La situation est, à peu de chose

près, la même dans le cas où, des porteurs en

concours, l'un tient le connaissement du

chargeur et l'autre du destinataire. —J. G. S.
Droit maritime, 962.

12484. Par exemple, le destinataire, Sim-

ple correspondant du chargeur, s'est substi-
tué une tierce personne et lui a transféré le

connaissement, afin de lui faciliter l'accom-

plissement de son mandat, ou bien lé desti-
nataire, acheteur de la marchandise, mais
encore débiteur du prix, a rétrocédé cette
marchandise à un tiers en lui imposant
l'obligation de payer à son acquit la somme
dont il se trouvait redevable, et 11 lui à
transféré le connaissement, afin de le mettre
en possession. — J. G. S. Droit maritime,
962.

12483. Alors même que la transmission

opérée dahs ces conditions Serait anté-
rieure à celle qui émane du chargeur, !é
tiers porteur investi par celui-ci, s il a sur
la chose un droit irrévocable, obtiendra 18

préférence. Dans le premier cas, lé chaTggUr
révoque implicitement le mandat décerné

précédemment àù destinataire ou à celui que
ce dernier s'est substitué. — J. G. S. Droit
maritime, 962.

12486. Dans iè second, le tiers porteur,
qui est aux droits du chargeur, peut, coirihié
le chargeur lui-même, supposer à la déli-
vrance de la marchandise entre les ittallis dû
destinataire ou de celui auquel le destinataire
l'a transmise, tant que lés Sommes dues
n'ont pas été payées. — Cdhf. Trib, Com.
IIàVre,22 mars 1887, 3. G. S. Droit maritime,
962. ...

12487. C'est en principe à celui dui,
ayant été nanti le dernier du connaissement,
réclame cependant la priorité qu'incombe
le fardeau de la preuve. — J. G. S. Droit
maritime, 963.

12488. Toutefois il y aurait présomption
en sa faveur, si, le connaissement étant à
ordre, il avait été transmis à son Compéti-
teur à l'aide d'un endossement irrêgulier ou
d'un endossement en blanc; l'endossement

irrégulier ou en blanc d'un Connaissement de
même que celui d'une lettre de change vaut,
en effet, uniquement comme procuration. —

J. G. S. Droit maritime, §&%.
12489. Ha été cependant décidé qUeTeh-

dossement irrégulier, s'il ne confère pas la

propriété de la marchandise, donne au moins
sur elle un droit de gage. — Trib. cdm.
Havre, 13 mai 1878, J. G. S. Droit maritime,
963. — Trib. com. Havre, 24 mars 1884,
ibid. — Rouen, 9 déc. 1884, ibid. — RoUèb,
21 déc. 1886, ibid.

12490. Mais cette doctrine est très con-
testable. — Conf. Trib. com. Anvers, 28 mai
1853, J. G. S. Droit maritime, 963. — Bru-
xelles, 1'*' juill- 1805, ibid. — Trib. com.
Gand, 3 sept. 1865, ibid. — Gand, 27 avr.
1866, ibid.

12491. Suivant un jugement, les solutions
qui précèdent conservent leur application
dans le cas où l'un des porteurs aurait déjà
été mis en possession effective de la mar-
chandise et ce porteur à qui la livraison a
été faite doit toujours être préféré, quelle
que soit la date à laquelle ie titre lui a è\te
transmis. — Trib. com. Havre, 30 août 18'8l,
J. G. S. Droit maritime, 964.

12492. Mais l'opinion contraire àêtéêon-
sacrée avec raison par un arrêt qui a décidé

que, même en ce cas, la priorité appartient
à celui qui a été le premier régulièrement
nanti du connaissement. —' Roueh, 22 juill.
1886, S. G. S. Droit maritime, 964.
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An. 283. Le connaissement rédigé dans la
forme ol-dessus presorite fait foi entre toutes
les parties intéressées au chargement, et
entre elles «t les assureurs.

12493. Le Connaissement fait foi de son
contenu à l'égard des parties intéressées au

chargement, pourvu toutefois que le litige
ait trait au fait ou aux conditions du trans-
port. — J. G. S. Droit maritime, 948. — V.
Code dé commercé, n° 3.

12494. Il en Serait autrement, au con-
traire, dans le cas où une difficulté s'élève-
rait au sujet d'une vente ou d'une dation en

gage consentie pour le chargeur au destina-

taire, ou &U sujet de la propriété de la mar-
chandise chargée. -~ J. G. S. Droit maritime,
948.

12495. Par parties intéressées, il faut en-
tendre tous ceux qui, à Un titre quelconque
et à quelque époque que c6 soit, ont acquis
Un intérêt 4 établir le fait du chargement et
la nature ou la quantité des objets chargés ;
c'était déjà là solution de l'ancien droit, —

J. G. S. Droit maritime, 948.
12498. Mais les tiers, à la différence des

parties signataires ou valablement représen-
tées par les signataires, pourront faire la

preuve contraire. — J. G. S. Droit mari-

lime, 948. —•'V. Code de commerce, n» 7.
12497. Le connaissement fait preuve du

Chargement, non seulement dans le* rap-
ports de l'affréteur OU du destinataire avec
le capitaine, mais aussi dans IBB rapports du

propriétaire des marchandises avec son assu-
reur. ««• J. G. S. Di<oit maritime, 949.

12498. Mais l'acte ne fait pas foi d'une
façon aussi absolue ^à-vis des assureurs

qtfà rencontre des signataires ou de ceux

que représentent les signataires, c'est-â-ilire
à l'éneohtre du Capitaine et de l'armateur,
d'une part, du chargeur et du destinataire,
d'autre part. ^- J. G. 8. Droit maritime, 949.

12499. Opposé à ces personnes, Il fait

preuve complété, C'est-à-dire que la pré-
somption de véracité qui s'attache à ses
énonciations revêt les caractères d'une pré-
somption jjuris et de iure contre laquelle
aucune preuve contraire

' n'est admissible,,
sauf le cas de fraude. — J. G. S. Droit mari*

limé, 949.
12500. Quand, au contraire, il est invoqué

contre les tiers intéressés, et* spécialement,
contré les assureurs, on décide générale-
ment qu'il ne fait foi que jusqu'à preuve
contraire. — J. G. S. Droit maritime, 949.

12501. Le connaissement faisant preuve
de sbn contenu même à l'égard deS tiers, tous
les Signataires d'un connaissement com-'
mettent une faute gravé engageant leur res-

ponsabilité, lorsque, même SànS intention

frauduleuse, ils y insèrent des mentions
inexactes. -~ Rouen, 14 j&ttv. 1888, D. P.
81 2, 121.

12502. Et ' cette responsabilité incombé

Spécialement aux entrepreneurs de transport
qui ont signé le connaissement pour le capi-
taine, et au capitaine qui a accepté le con-
naissement en recevant à bord les marchan-
dises y désignées.

— Même arrêt.
12303. S'il s'agit de déterminer sur quel

-point a êtè chargée Une marchandise en

pays étranger, on ne Saurait faire prévaloir
SUT les énonciations du connaissement celles
d'Une déclaration signée par lé capitaine et

tàr
le maître d'équipage, ou d'un certificat

êlivré par la douane du port où le charge-
ment a eu lieu. — Bordeaux, 28 défc. 1880,
i. G. S. D>of2 maritime, 950.

12504. En principe, le signataire du con-
naissement n'est pas reèevàblé à contester la
sincérité de ses énonciations: ainsi le capi-
taine ne peut, après avoir certifie le poids
d'une marchandise sut le connaissement,

alléguer ensuite qu'il ne l'a pas vérifié par
lui-même. — Tnb. eom. Marseille, n févr.

1880, J. G. S. Droit maritime, 950. — V.

cependant Trib. com. Havre, 16 janv. 1878,
ibid.

12505. La preuve contre le Contenu au
counaisaemeut devrait cependant, sans aucun
doute, être autorisée, si le capitaine alléguait
que sa reconnaissance lui a été surprise par
fraude ou même qu'une indication est erro-
née et que l'erreur était difficilement évi-
table. — Trib. com. Havre, 16 janv. 1878
précité.

12506. Les parties qui ne sont pas direc-
tement intervenues au connaissement peuvent
prouver contre le contenu à l'acte par tous
les moyens de preuve, même par témoins.
— Trib. com. Anvers, 7 mai 1864, J. G. S.
Droit maritime, 951. — Trib. coin. Anvers,
1er févr. 1870, ibid.

12507. Le connaissement qui n'est revêtu
d'aucune signature est dépourvu de force
probante ; mais, s'il est revêtu de l'une des
deux signatures, Il fait foi contre celui qui
l'a apposée et ceux qu'il représente. Ainsi
celui qui est signé du capitaine fait foi
contre lui et l'armateur, celui qui est signé
du chargeur, contre lui et le destinataire. —
J. G. S. Droit maritime, 953.

12508. Par la même raison, le connaisse-
ment irrégulier ne fait pas foi contre les tiers
intéressés; mais entre tes signataires il fait
preuve des faits qu'il relate, comme la lettre
cle voiture. — J. G. 8. Droit maritime, 953.

12509 Lorsque le fret est stipulé payable
au débarquement et â la livraison régulière
de la marchandise, à raison de tant par
tonhe délivrée, le capitaine n'a pas le droit
de se faire payer du fret sur la quantité
portée au connaissement, mais â raison
seulement de ce qu'il a consigné. — C. d'app.
d'Alexandrie lEgvpte) 8 déc. 1892, D. P. 94.
2. 187.

12510. Au cas de contestation sur la

quantité délivrée, il incombe au capitaine de
justifier qu'il a délivré une quantité supé-
rieure k Celle que le destinataire déclare lui
avoir été consignée ; en pareil cas, il n'y a
pas lieu de tenir compte, pour le calcul du
fret, du déchet de route. — Même arrêt,

12511. La jurisprudence des tribunaux
maritimes applique littéralement la clause,
assez souvent insérée dans les connaisse-
ments, que le fret sera.réglé sur la quantité
délivrée. — D. P. 94. 2. 187, notes 1 et 2.

12512. Décidé à cet égard que, pour se
soustraire à cette application littérale de la
clause en question! le capitaine doit démon-
trer que c est par la faute des chargeurs
qu'il se trouve privé du fret plus élevé qu'il
prétend réclamer ; qu'en l'état de cette
clause, le capitaine ne peut notamment
réclamer son fret sur le déficit constaté au

débarquement, alors même que ce déficit est
d'une certaine importance et qu'une expertise
établit qu'il ne peut être attribué à ia faute
du capitaine, et que l'absence de faute de sa
part ne saurait avoir d'autre résultat que
de le dispenser de rembourser le déficit aux

propriétaires de la cargaison, — V. sur ce

point J. G. S. Droit maritime, 1044 et s.,
et les arrêts cités.

12513. Le connaissement entaché d'irré-

gularité peut être corroboré et complété par
tous autres actes et documents justificatifs
que l'assuré aurait produits au procès à
titre complémentaire, tels que des extraits
certifiés des livres du chargeur., des factures
constatant l'achat des marchandises, des

quittances délivrées par les gens employés
au chargement, etc. — Req. 24 juill. 1883,
D. P. 84. 1. 417, — V. conf. Trib. com. Mar-
seille, 29 janv. 1872, J. G. S. Droit mari-
time, 920. — V. Code de commerce, art. 283
n» 8.

12514. Le connaissement souscrit sous la
réserve «que dit être» ne fournit pas à lui seul
la preuve dont le fardeau incombe k l'assuré
en Vertu de l'art. 283 C. com. ' — Paris,
24 déc. 1884, D. P. 91. 1. 433.

12515. Lorsqu'il n'y a pas eu de connais-
sement, on doit pouvoir recourir à là preuve
par témoins. — J. G. S. Droit maritime,
921.

12516. L'art. 283 n'est pas, d'ailleurs,
exclusif des autres genres de preuve admis
en matière commerciale. —(Sol. impl.)Aix,
11 juill. 1872, J. G. S. Droit maritime, 921.

12517. 11 a été jugé toutefois que celui
qui a chargé à bord d'un navire une mar-
chandise sans connaissement ne peut rendre
le capitaine responsable de la perte de cette
marchandise qu'il attribue à un manque de
soin de la part des gens de l'équipage. —
Trib. com. de Marseille, 15 nov. 1880, J, G.
S. Droit maritime, 921.

Art. 284. En cas de diversité entre les con-
naissements d'un même chargement, celui
qui sera entre les mains du capitaine fera loi,
s'il est rempli de la main du chargeur, ou de
celle de son commissionnaire ; et celui qui
est présenté par le chargeur ou le consigna-
taire sera suivi, s'il est rempli de la main du
capitaine.

12518. En cas de divergence entré lés
connaissements d'un même chargement, celui
qui est entre les mains du capitaine fait foi,
sil est rempli de la main du chargeur, de
son commis ou de son commissionnaire ; et
celui qui est présenté par le chargeur oU le
consignataire sera suivi, s'il est rempli de
la main du capitaine. — J. G. S. Dwit «là'
ritime, 954. — V. Code de commerce, n«» 1
et 2.

12519. L'art. 284 suppose que l'original
éqrit par le capitaine et détenu par le char-
geur est défavorable ad capitaine, et, dans ce
cas, il oppose à celui-ci son propre térno!*
gttage, ce qui est parfaitement logique. —
Trib. com. Marseille, 19 mai 1856 J. G. ê.
Droit maritime, 954. ^ Trib. COnl. Marseille,
16 mai 1860, ibid.

12520. Mais on peut supposer que l'exem-
plaire détenu par le capitaine est favorable
au chargeur, tandis que l'exemplaire détenu
par le chargeur est favorable au capitaine :
les deux témoiguages se neutraliseraient
alors l'un l'autre ; la question sortirait des
termes de l'art. 284 et devrait se résoudre
suivant les règles générales du droit com-
mun en matière de preuve. — J. Gi S. Droit
maritime, 954.

12521. Il a même été jugé qu'il en doit
être ainsi dans le cas où les connaissements
n'auraient pas été rédigés dans les formes
prescrites par les art. 281 et 282 ; car on ne
peut alors appliquer ni l'art. 283 (qui ne
parle que des connaissements rédigés « dans
la forme ci-dessus prescrite »), ni par con-
séquent l'art. 284. — Trib. com.; Anvers,
28 avr, 1879, J. G. S* Droit maritime, 954.

12522. Lorsque le connaissement repro-
duit la charte-partie, le porteur est lié par
toutes les clauses insérées , dans la charte-
partie. — J. G. S. Droit maritime, 979.

12623. 11 en est de même si le connais-
sement renvoie purement et simplement à
ia charte-partie ; le porteur ne peut, en ce
cas, s'en prendre qu'a lui-même, s'il ne s'est
pas renseigné sur les conditions du 1

contrat
primitif. — Trib. com. Anvers, 3 déc. 1860,
j. G. S. Droit maritime, 979. — Trib. com.
Havre, 22 avr. 1879, ibid. — Trib. com.
Rouen, 1" mars 1886, ibid. — Trib. com.
Rouen 16 avr. 1886, ibid.

12524. Si, au contraire, le connaissement
ne reproduit pas ia charte-partie ou ne s'y
réfère paB, les droits et les obligations du
destinataire, porteur du connaissement, ne
doivent être déterminés que par le connais-
sement. — Trib. com. Marseille, 11 sept.
1873, J. G. S. Droit maritime, 980, — friB.
com. Anvers, 4 juill. Î879, ibid. — Trib.
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com. Anvers, 17 juill. 1879, ibid. — Trib.
com. Havre, 19 juill. 1881, ibid.

12525. Jugé, en conséquence, que le ca-

pitaine ne peut pas subordonner la livraison
de la cargaison au payement de surestaries
provenant du fait du' chargeur, alors qu'il
n'en a pas fait loi jet. d'une réserve spéciale
lors de la signature du connaissement qu'il
savait être à ordre et transinissible à une
personne indélei-minée.— Poitiers, 25 juill.
1876. D. P. 78. il. 124.

12526. Décidé, de même, que le porteur
n'est pas tenu du fret sur le vide, ou à rai-
son d'une diffèreuee eutre'.a charte-partie et
le connaissement, — Trib. com. Anvers,
3 déc. 1861, J. G. S. Droit maritime, 080. —
Trib. com. Anvers, 18 août 1871, ibid.

12527. La règle générale ne recevrait

exception que si le porteur du connaisse-
ment agissait ri'elleuient au nom et pour le
compte de l'affréteur dont il serait l'agent,
et il ne doit pas è're considéré comme étant
devenu agent de l'affréteur dans le cas où
les marchandises mentionuées au connaisse-
ment lui auraient été données eu payement
de dettes antérieurement contractées par
l'affréteur. — Trih. com. Havre, 19 juill.
1881, précité.

12528. En en - de divergences entre la

charte-partie et le connaissement, il y a lieu
de croire que les parties ont eutend'u déro-
ger au premier le ces actes par le second.
— Trib. com. Mireille, 20 juin 1870,J. G.S.
Droit maritime, !)S2. — Trib. com. Mar-
seille, 7 avr. 187:, ibid. — Trib. com. Mar-
seille, 29 sept. 1S8H. ibid. — Rouen, 22 avr.
1885, D. P. 88. 1. 118. — V. Code de com-
merce, n" 5.

Art. 285. Tout commissionnaire ou consi-
gnataire qui aura reçu les marchandises
mentionnées dans les connaissements ou
chartes-parties sera tenu d'en donner reçu
au capitaine qui le demandera à peinedetous
dépens, dommages-intérêts, même de ceux
de retardement.

12529. Lorsque la livraison a eu lieu, le
capitaine a intérêt, à le faire constater, afin
de prouver qu'il a rempli ses obligations ;
cetie constatation a, en outre, pour effet de
l'exonérer de tout, responsabilité à raisou
des pertes ou avaries, si la réception par le
destinataire a eu lien sans protestation. —
J. G. S. Droit maritime, 1038.

12530. La vérification du chargement
par les agents de la douane constitue une
constatation suffisante au premier point de
vue, mais nou au second, les registres de la
douane n'indiquant pas si la réception a eu
lieu avec ou sans protestation. — J. G. S.
Droit maritime, 10:18.

12531. Cette réception fait l'objet de
l'art. 285. Le reçu dont il est parlé dans cet
article se donne ordinairement au dos des
divers connaissements. — ,1. G. S Droit
maritime, 1038. — V. Code de commerce,
n- 2.

12532. Décide, conformément aux dispo-
sitions de l'art. 285, que les juges du fond

appelés à statuer sur une demande en resti-
tution, formée par le destinataire contre une

compagnie de navigation, de l'original du
connaissement que son employé a confié à

l'agent de cette dernière pour obtenir la
livraison de3 colis expé liés, restent dans les
limites de leur pouvoir d'appréciation en dé-
cidant:... 1» qu'il n'existe pas dans la loca-
lité où s'est effectué le débarquement de la
marchandise d'usage proprement dit qui
impose au récramateur cet abandon anticipé
au capitaiue du litre dont il est nanti. —

Req. 6 juill. 1891, D. P. 94. 1. 449.
12533. ...2° nue la clause, aux termes

de laquelle « la marchandise ou les groups

et articles de valeur ne seront délivrés que
contre la remise du connaissementsignépar
le capitaine au départ... », clause entendue
d'une manière différente par les parties, doit
être interprétée comme visant uniquement
le cas où les marchandises chargées sur le
navire seraient d'une certaine nature. —
Même arrêt.

12534. En conséquence, l'arrêt qui, sta-
tuant dans ces termes, prescrit la restitution
au destinataire de l'original confié à la com-
pagnie, ne viole ni n'applique faussement
aucun texte de loi. — Même arrêt.

TITRE VIII

Du fret ou nolis

Art. 286. Le prix du loyer d'un navire ou
autre bâtiment de mer est appelé fret ou no-
lis.

Il est réglé par les conventions des par-
ties.

Il est constaté par la charte-partie ou par
le connaissement.

Il a lieu pour la totalité ou pour partie du
bâtiment, pour un voyage entier ou pour
un temps limité, au tonneau, au quintal,
à forfait ou à cueillette, avec désignation du
tonnage du vaisseau.

12535. — I. CARACTÈREET MODESDE FIXA-
TION DL" FRET ou NOUS (C. com. n 08 1 à 30).
— 1° Affrètement du navire pour la totalité
ou pour partie (C. com. n°» S à 8).

12536. — 2" Affrètement au voyage ou
au mois (C. com. n 0' 9 à 12). — 11 a été dé-
cidé qu'une compagnie de bateaux à vapeur
peut, à la suite d'annonces publiques por-
tant qu'elle effectuera sur une ligne déter-
minée des départs réguliers, a jours fixes et

moyennant un tarif établi, être réputée avoir

pris « envers le public » un engagement qui
ne lui permet pas d'établir arbitrairement
des différences entre les divers chargeurs
qui se présentent, ou de refuser leurs mar-

chandises, tant qu'il y a place sur le na-
vire. — Aix, 8 févr. 1863, D. P. 55. 2. 329.
— Contra .-Trib. com. Marseille, 9 nov. 1880,
J. G. S. Droit maritime, 992. — Comp. Trib.
com. Havre, 21 mai 1858, ibid.

12537. — 3° Affrètement à temps limité

(C. com. n° 13). — Lorsque, avant l'expira-
tion du terme fixé pour la durée d'un con-
trat d'affrètement, les fréteurs ont autorisé
l'affréteur à conserver le navire après l'expi-
ration de ce terme, moyennant le payement
d'un fret plus élevé que celui qu'il avait payé
jusqu'alors, la conservation du navire par
l'affréteur après le délai primitivement fixé
ne constitue pas. une contravention au con-
trat primitif, et ne lui fait pas encourir l'ap-
plication de la clause pénale stipulée en cas
d'inexécution de la convention. — Req.
11 déc. 1888, D. P. 89. 1. 340.

12538. — 4° Affrètement au tonneau (C.
com. nos 14 à 19). — Si l'affrètement a

pour objet l'emplacement nécessaire pour
loger une certaine quantité de marchandi-

ses, il peut être conclu à forfait, ou le fret

peut être réglé d'après le volume ou le poids
de la marchandise, tant par mètre cube,
taut par hectolitre, tant par quintal (ancien

quintal de 50 kilog.), tant par tonneau de
mer ou d'affrètement. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 867.

12539. Il importe de distinguer soigneu-
sement le tonneau de mer ou d'affrètement
et le tonneau de jauge : le premier est une

mesure de poids et de volume qui s'appli-
que aux marchandises, tandis que le second"
est une mesure de capacité qui sert à fixer
le tonnage des navires. Pour la fixation du
tonneau de mer, qui sert à déterminer le
montant du fret, il est tenu compte à la fois
du poids et du volume des marchandises. —

J. G. S. Droit maritime, 867.
12540. En principe, le tonneau est le

poids d'un mètre cube d'eau, soit 1000 kilog.;
mais il est des marchandises qui, sous un
volume considérable, atteignent .un poids
relativement faible ; pour elles, le tonneau
de mer représentera un poids inférieur à
1000 kilog. Jusqu'en 1861, les usages fixaient
seuls pour chaque espèce de marchandises
et dans chaque port la composition en kilo-
grammes du tonneau d'affrètement.—J. G.S.
Droit maritime, 867.

12541. Un décret du 25 août 1861 (D. P.
61. 4. 118) a fixé d'une façon uniforme pour
tous les ports la composition du tonneau ;
selon la catégorie des marchandises, le ton-
neau est de 150 à 1000 kilog. — Le tableau
annexé à la loi du 13 juin 186") sur les usa-

ges commerciaux (lrc part., VII, D. P. 66. 4.
70) a décidé que le tonneau de mer s'entend
du tonneau d'affrètement tel qu'il est réglé
par le décret de 1861. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 867.

12542. Comme la composition du tonneau
de mer varie de pays à pays, on s'est de-
mandé dans la pratique si, lorsqu'un affrète-
ment est conclu dans un port étranger pour
un port français (ou réciproquement), à tant
par tonneau,'sans que l'on se soit expliqué
sur la capacité du tonneau, on doit calculer
le fret sur le tonneau en usage dans le port
du contrat, ou sur le tonneau en usage dans,
le port de destination. — J. G. S. Droit ma-
ritime. 868.

12543. Le tribunal de commerce du Ha-
vre avait d'abord décidé qu'il fallait établir
le calcul d'après le tonueau du port de dé-

chargement. — Trib. com. du Havre, 27 oct.
1856 et 18 août 1871, J. G. S. Droit maritime,
868.

12544. Mais il a abandonné cette juris-
prudence et décidé avec raison que c'est au
tonneau usité dans le port du contrat que
l'on doit se référer. — Trib. com. du Havre,
29 avr. et 20 juin 1874, J, G. S. Droit mari-
time, 868. — Conf. Trib. com. de Marseille,
6 janv. et 26 févr. 1880, ibid.

12545. 11 n'en serait autrement que si, à
raison de quelque "irconstance particulière,
l'intention des parties devait être interpré-
tée en sens contraire. — Conf. Trib. com.
Anvers, 23 sept. 1858, J. G. S. Droit mari-
lime, 868. — Bordeaux, 19 déc. 1873, ibid.

12546. — 5° Affrètement au quintal (C.
com. nos 20 à 24). — Le fret au quintal est
ordinairement calculé sur le poids brut, et
non sur le poids net de la marchandise ; et
la mention de ce dernier poids dans le con-
naissement n'entraine pas dérogation à cet

usage. — Rouen, 30 déc. 1874, J.G.S. Droit
maritime, 869.

12547. ... A moins de convention ou

d'usage contraire. — Trib. Anvers, 4 août
1866, J. G. S. Droit maritime, 869.

12548. — 6» Affrètement à forfait (C.
com. nos 25 et 26). — L'affrètement en ira-,
vers est un affrètement à forfait; c'est la lo-
cation de la capacité entière du navire,
moyennant un prix déterminé. — Renie in-
ternationale du droit maritime, t. 6, p. 140.
— V. a cet égard Trib.com. Havre,31 mars

1867, Recueil du Havre, 1868, 1. 90. —

Rennes, 8 mars 1875, Recueil de Nantes,
1875. 1. 107.

12549. D'après un arrêt, l'affrètement en
travers ue permettant pas d'utiliser le fret
sans le consentement formellement exprimé
des armateurs, il en résulte que ceux-ci

peuvent refuser une charte-partie conclue

par leur courtier qui, sans y être autorisé, a
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consenti à l'affréteur le chargement du fret,
alors même qu'il se serait cru en droit de
le concéder par l'interprétation des clauses
et conditions stipulées, si elles étaient muet-
tes à cet égard. — Douai, 17 juill. 1890, Re-
vue internationale du droit maritime, t. 6,

p. 136, et D. P. 95.2. 99, notes 6 et 7.
12550. — 7° Affrètement à cueillette (C.

com. u°s 27 et 28).
12551. — 8° Autres modes d'affrètement

non prévus par la loi (C. com. n° 29).
12552. — 9° Chargement clandestin (C.

com. n° 30).
12553. — IL PRIVILÈGE ATTACHÉ A LA

CRÉANCE RÉSULTANT DU FRET (C. COm. U." 31).
12554. — III. CONDITIONS AUXQOELLESLE

FRET EST UU (C com. u°s 32 à 39). — Si le

transport n'a pas eu lieu, le fréteur n'a pas
droit au fret ; il doit même supporter la
différence entre celui qu'il avait stipulé et
celui que doit payer l'affréteur pour faire

opérer le transport sur un autre uavire ; il

peut être passible enfin de dommages-inté-
rêts supplémentaires.

— J. G. S. Droit ma-

ritime, 1017.
12555. En cas de perte, le fret n'est pas

dû, alors même que la marchandise a péri
par cas fortuit ; à plus forte raison, en est-il
ainsi quand la perte est imputable au fré-
teur: celui-ci, dans ce dernier cas, doit, en

outre, rembourser la valeur de la marchan-
dise avec des dommages-intérêts.

— J. G. S.
Droit maritime, .1017.

12556. — IV. MODE DE PAYEMENTDU FRET

(C. com. n°s 40 à 49). — En principe, a moins

que l'intention contraire des parties ne ré-
sulte des termes du connaissement, le paye-
ment du fret doit être fait en monnaie usi-
tée dans le pays du déchargement. C'est

alors le capitaine qui supporte le change ou
la prime que fait l'or si, le billet de banque
ayant cours forcé, il est obligé de recevoir
uu payement en billets. — J. G. S. Droit

maritime, 1050. — V. Code de commerce,
n" 40.

12557. Lorsque le connaissement indique
la monnaie dont on devra se servir, cette

clause qui est licite doit être interprétée
d'après l'intention présumée des parties. —

J. G. S. Droit maritime, 1051.
12558. Si leur volonté n'a pas été vrai-

semblablement que le payement ne pourrait
se faire qu'à l'aide de la monnaie indiquée,'
le destinataire peut se servir de la monnaie
du pays, sauf à tenir compte du change, ou

des billets ayant cours forcé, sauf à tenir

compte de la prime. — Saigon, 1er sept.
1876, et Civ. c. 12 janv. 1880, D. P. 80. 1.

166.
12559. Si, au contraire, l'intention des

parties a été que le payement ne pût se faire

qu'à l'aide de la monnaie indiquée, le capi-
taine peut refuser tout payement fait a l'aide
d'autre monnaie. — J. G. S. Droit maritime,
1051.

12560. Le fret est dû par le destinataire

ou consignataire qui, en prenant livraison,
se soumet aux obligations que le transport

impose.
— Trib. com. Marseille, 20 févr.

1875, J. G. S. Droit maritime, 1052.
12561. On doit considérer comme tenu

personnellement du payement du fret le des-
tinataire qui a accepté cette qualité et a fait
acte de consignataire du chargement en

remplissant les formalités de douane et d'oc-
troi pour le débarquement des marchandi-

ses, et en concluant des marchés pour leur
vente. — Aix, 31 mai 1875, D. P. 77. 5. 57.

12562. C'est même au destinataire que
l'on doit s'adresser en première ligne ; cela
résulte du contrat même d'affrètement. —

J.G. S. Droit maritime, 1052.
12563. A moins de stipulations contrai-

res, le destinataire de maichandises traus-

Fortées
par navire est, au même titre que

affréteur, tenu au payement du fret. —

Rennes, 18 avr. 1893, D. P. 93. 2. 333.

12564. Dès lors, le transporteur qui pour-
suit en payement du fret l'affréteur et le
destinataire des marchandises a le droit

d'agir à son gré devant l'une des juridic-
tions indiquées à l'art. 59 c. pr. civ., et spé-
cialement devant le tribunal du domicile du
destinataire. — Même arrêt. — V. Supplé-
ment au Code de procédure civile annoté,
art. 59, n°= 1207 et s.

12565. Par suite, en portant sa demande
devant le tribunal du domicile du destina-
taire, le transporteur ne peut être considéré
comme ayantagi de mauvaise foi, avec la pen-
sée dolosive de détourner par un subterfuge
l'affréteur de ses juges naturels. — Même
arrêt.

12566. L'affréteur n'est tenu que subsi-
diairement : il l'est d'abord, si le consigna-
taire refuse la consignation ; on ne saurait
admettre, em effet, que le fréteur ait renoncé
à son action contre l'affréteur tant qu'un
autre débiteur n'a pas pris sa place. —

J. G. S. Droit maritime, 1053.
12567. Il l'est encore, pour les mêmes

motifs, si le consignataire, après avoir accep-
té la consignation, refuse la marchandise.
Il l'est enfin si le consignataire prend livrai-
son, mais ne peut ou ne veut payer le fret.
— J. G. S. Droit maritime, 1053.

12568. Il n'eu serait autrement et le ca-
pitaine ne perdrait son action contre l'affré-
teur qu'autant que l'intention d'opérer no-
vation aurait été nettement manifestée, ce
qui est rare enfait. —V. cependant Trib. com,

Marseille, 24 nov. 1882, J. G. S. Droit mari-

time, 1053.
12569. Le sous-affréteur est tenu direc-

tement envers le fréteur ; il y a lieu, en
effet, d'appliquer ici, par analogie, l'art. 1753
c. civ. — J. G. S. Droit maritime, 1054.

12570. Le fret étant payable aussitôt
après le débarquement des marchandises,
c'est, en principe, au lieu d'arrivée qu'il
doit être acquitté ; le tribunal compétent
pour connaître des difficultés que peut faire
naître le règlement du fret est donc celui
du lieu d'arrivée. — Comp. Trib. com. Mar-
seille, 4 juill. 1870, J.G. S. Droit maritime,
1060. — Rennes, 20- févr. 1888, ibid.,
1021,

12571. Le fret doit être payé à l'époque
indiquée dans le connaissement. 11est d'usage
que l'affréteur, au moment du chargement,
avance au fréteur une portion du fret. Les
avances peuvent même être déclarées non
restituables en cas de sinistre. — J. G. S.
Droit maritime, 1058.

12572. Quant à l'excédent, quelquefois il
n'est stipulé payable qu'un, deux ou trois
mois après le. débarquement, et les traites
tirées sur le destinataire ont des échéances
correspondantes. — J. G. S. Droit maritime,
1058.

12573. A défaut de stipulation particu-
lière, l'affréteur n'est pas tenu de payer le
fret tant que le transport n'est pas accom-
pli, car le fret est le prix du transport, et,
d'autre part, l'obligation de le payer s'éteint
si certains événements surviennent en cours
de voyage (V. infrà, art. 302 C. com.) ; mais
il doit payer comptant, c'est-à-direimmédia-
tement après le débarquement. — J. G. S.
Droit maritime, 1058.

12574. Le capitaine a qualité pour rece-
voir le payement du fret. Il peut de même
en poursuivre, s'il y a lieu, le recouvrement.
Mais, dans tous ces cas, il n'agit qu'en qua-
lité de mandataire du fréteur ; il n'exerce
pas un droit propre. — J.G.S. Droit mari-
time, 1055. — V. Code de commerce, nos 45
et 46.

12575. L'art. 271 c. com. lui donne, il
est vrai, un privilège sur le fret pour le

payement de ses loyers ; mais ce privilège
ne le rend pas personnellement créancier de
l'affréteur ou du destinataire, il ne peut
l'exercer qu'en formant saisie-arrêt entre les

mains de l'affréteur sur les sommes que ce-
lui-ci doit à l'armateur. — J. G. S. Droit
maritime, 1055. — V. suprà, art. 271, nos
11997 et s.

12576. 11 en résulte que le capitaine ne

peut exiger de l'affréteur le payement de
son fret, iorsque d'autres créanciers de l'ar-
mateur ont frappé ce fret de saisie-arrêt
entre les mains de l'affréteur, ou lorsque
celui-ci oppose la compensation opérée entre
la somme due pour le fret et d'autres dettes,

qu'aurait contractées envers lui l'armateur.
— J. G. S. Droit maritime, 1055. — V. tou-
tefois en sens contraire : Trib. com. Mar-

seille, 29 avr. 1861,»6id. — Trib.com. Mar-

seille, 17 juill. 1872, ibid. — Aix, 19 déc. 1866,
ibid.

12577. Le capitaine n'ayant pas de man-
dat général pour obliger l'armateur sur
d'autres objets et à un autre titre que ceux
déterminés par la loi, et ne le représentant
que pour les eugagemeuts et les actions
concernant le navire confié à sa direction,
l'affréteur d'un navire ne peut opposer, eu

compensation à la demande formée contre
lui par le capitaine de ce navire en paye-
ment du montant du fret, les avances qu'il
a faites à l'armateur pour l'aménagement
d'un autre navire. — Rouen, 26 janv. 1880,
D. P. 80. 2. 179.

12578. ... Et cela, encore bien que la

charte-partie relative à ce second navire ne

soit, comme celle concernant le premier,
que l'exécution d'une convention générale
intervenue entre l'armateur et l'affréteur

pour un transport à effectuer sur plusieurs
navires en différents voyages, si le capitaine
n'a été ni partie ni même présent à cette
convention. — Même arrêt.

12579.11 eu est surtout ainsi lorsque, d'une

part, la quotité des avances opposées en com-

pensation par l'affréteur est contestée par l'ar-

mateur, et qu'une instance existe entre eux
à ce sujet; et que, d'autre part, le fret spé-
cialement affecté au payement des matelots
a été stipulé payable sans retenue trois jours
après l'arrivée du navire à destination. —

Même arrêt.
12580. Le consignataire du uavire, por-

teur du connaissement acquitté par le capi-
taine, a, non pas jure suo, mais comme dé-

légué du fréteur, une action pour le recou-
vrement du fret contre le réceptionnaire de
la cargaison.

— Trib. com. Marseille, 14 juin
1865, J. G. S. Droit maritime, 1057. — Trib.
com. Marseille, 22 juin 1865, ibid. —Contra:
Trib. com. Marseille, 30 sept. 1873,t6id.

12581. Le refus ou retard du payement
du fret ne donne pas lieu en faveur du ca-

pitaine à des dommages-intérêts autres que
ceux consistant dans l'intérêt couru depuis
la demande. En effet, l'art. 1153 c. civ. s'ap-
plique en matière commerciale comme en
matière civile, puisqu'il n'y a pas de texte

qui y déroge dans le code de. commerce.
— Trib. Marseille, 17 avr. 1868, J. G. S. Droit

maritime, 1059. — Rouen, 30 juill. 1884,
ibid.

12582. — V. FRET EN MATIÈRE DE TRANS-
PORTDE PASSAGERS(C. com. n° 50).

Art. 237. Si le navire est loué en totalité
et que l'affréteur ne lui donne pas toute sa

charge, le capitaine ne peut prendre d'au-
tres marchandises sans le consentement de
l'affréteur.

L'affréteur profite du fret des marchandi-
ses qui complètent le chargement du navire

qu'il a entièrement affrété.

12583. —1. AFFRÈTEMENTDE LA TOTALITÉDU
NAVIRE: CHARGEMENTCOMPLÉMENTAIRE(C. com.
nos i a 9).

— L'affréteur qui a loué le na-
vire en totalité en a la jouissance exclusive,
et, dès lors, aucun chargement ne peut être
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fait sur ce navire que par lui ou avec sou
consentement. -- J. G. S. Droit maritime,
993. — V. Code de commerce, n° 1.

12584. Le capitaine ne peut, mèmu eu sa
qualité de mandataire du chargeur, utiliser
l'espace loué, que celui-ci laisserait disponi-
ble et contracta* un sous-atlVétement en
son îuiiii, car il n'est son mandataire que
pour ce qui concerne les soins à donner à la
cargaison, et à compter seulement du mo-
meut où elle est à bord. — J. G. S. Droit
maritime, 994.

12585. Lorsque le capitaine, contreve-
nant à la prohibition de l'art. 287, § 1er. a
sous-affrété la place laissée disponible par
l'affréteur principal, le sous-allYéleineiit. est
certainement nul dans les rapports de ce
dernier et du rapitaine. — .1. G. S. Droit
maritime, 995.

12586. Le K-ui-laleur. eu décidant dans
l'art. 287. § 2, que <> l'affréteur profite du
fret >, n'a pas eulendu dire qu'il devait se
borner à profiter <in fret, et que la prohibi-
tion écrite dans 'e premier alinéa de l'article
n'aurait pas d'aiiire sanctiou : le sous-all'ré-
tement peut être, eu effet, parfois plus nui-
sible qu utile à 1affréteur principal. On doil
donc, pour régler cette situation, se confor-
mer aux règles générales qui régissent les
dommages-intérêts. — J. G. S. Droit mari-
time, 995.

12587. Quant aux rapports de l'affréteur
avec les tiers, il faut distinguer deux hypo-
thèses : 1° le sous-affréteur sait que le navire
est déjà loué en entier, et que le capitaine,
en lui en sous-all'rétant une partie, agit
sans mandat de l'affréteur principal: l'ull'ré-
teur assurément, dans ce cas, peut empê-
cher le sons-affréteur de charger, et même
exiger qu'il décharge la marchandise qu'il
aurait déjà embarquée. — .1. G. S. Droit
maritime, 993.

12588.... 2" Le sous-affréteur est, au con-
traire, de bonne foi : il ignore que le capi-
taine a agi en violation de l'art. 287. La
question devient dans ce cas beaucoup plus
délicate. Le capitaine n'est le mandataire
présumé de l'allréleur que relativement à
la cargaison et après qu'il l'a reçue ; il n'a
donc aucunement qualité pour sous-louer le
navire. Le trait- qu'il a pu passer à cet
effet, émanant ù non domino, ont. radicale-
ment, nul. — .1. U. S. Droit maritime, Oll.'i.

12589. Mais la nullité des sous'-atlVétc-
meuts conclus du u- ces conditions n'est que
relative et l'affivli ur peut les ratifier: il
profite alors du fret stipulé par le capitaine
et en profite en 1nliei". par suite encore, si
le fret du chargement complémentaire esl

plus élevé que e-lui relatif au chargement
principal, l'excédant appartient a l'affréteur
et non au capitaine. — J. G. S. Droit mari-
time, 995.

12590. Le fréteur peut exiger que l'affré-
teur charge sur le navire lotie des marchan-
dises eu quantité suffisante pour garantir le

payement du fret : le juge saisi de la contes-
tation pourrait, -d l'affréteur refusait clf- se
soumettre à cette obligation, le contraindre
à fournil' caution, ou même, le cas échéant,
résilier le contrit. — J. G. S. l)roil mari-
time. 996. — V. loi.'e de commerce, 11" 'J.

12591. — I.l. AFFRÈTEMENT I'AHTIKL (C.
com. n° 10). — le fréteur n'est tenu de
mettre le navire à la disposition de l'affré-
teur que dans la mesure fixée par la con-
vention: si donc le- parties ont simplement
traité eu vue du chargement d'une certaine
quantité de marchandises, il suffit que, le
fréteur fournisse dans un endroit convena-
ble l'emplacement suffisant pour le* charge-
ment indiqué. — ,1. G. S. Droit maritime,
987.

12592. 11 n'encourrait de responsabilité
que s'il était dans l'impossibilité de prendre
toutes les marchandises qu'il s'est engagé à

charger. Dans ce cas, l'indemnité à payer

pur le fréteur comprendrait la différence qui
pourrait exister dans le fret à payer pour
les objets qui n'ont pas été pris à bord, et
en outre des dommages-intérêts pour le pré-
judice causé par le rétard qu'a éprouvé leur

transport. — J. G. S. Droit maritime, 987.
12593. La responsabilité du capitaine

cesserait toutefois d'être engagée, si l'obli-
gation par lui contractée de recevoir plus
de marchandises que n'en peut en réalité
contenir le navire était le résultat d'une er-
reur excusable ou d'une ignorance justifiée.
— J. G. S. Droit maritime, 987.

12594. Si l'affrètement porte sur uu em-
placement d'une étendue déterminée, il suf-
fit, que le fréteur fournisse un emplacement
de cette étendue ; peu importe encore quelle
est la contenance I\I\ navire. -- ,1. (",. S.
Droit maritime, OSS.

Art. 288. L affréteur qui n'a pas chargé la
quantité de marchandises portée par la char-
te-partie est tenu de payer le fret en entier,
et pour le chargement complet auquel il s'est
engagé.

S'il en charge davantage, il paye le fret de
l'excédent sur le prix réglé par la charte-
partie.

Si cependant l'affréteur, sans avoir rien
chargé, rompt le voyage avant le départ, il
payera en indemnité, au capitaine, la moitié
du fret convenu par la charte-partie pour la
totalité du chargement qu'il devait faire.

Si le navire a reçu une partie de son char-
gement, et qu'il parte à non-charge, le fret
entier sera dû au capitaine.

12595. — l. Cll.MUIIi.UKNT INFÉRIEUR A CELUI

CONVENU(C. com. nus 1 à 6). — L'affréteur
est tenu de payer <<le vide pour le plein >,,
lorsqu'il n'a pas chargé la~quantité de mar-
chandises indiquée par la charte-partie ou
quand il n'a occupé que partiellement rem-
placement dont il peut disposer. — ,1. G. S.
Droit maritime, 1098. — V. Code de com-
merce, u° 1.

12596. Mais le fréteur ne peut invoquer
la disposition de l'art. 2SS qu'autant qu'il a
régulièrement mis l'affréteur en demeure de
compléter son chargement. — Trib. coin.
Havre, 26 avr. 1870, J. G. S. Droit maritime,
1098. — Trib. com. Anvers, 24 juin 1878,
ibid. — Trib. com. .Marseille, 28 janv. 1880,
ibid. — V. cependant: Trib.com. Marseille,
3 nov. 1865, ibid. — V. Code de commerce,
n° 5.

12597. Jugé toutefois que la déclara-
tion par écrit de l'affréteur qu'il ne peut
charger le navire dispense le fréteur de le
mettre en demeure. — Trib. com. Marseille,
10 juill. 1860, J. G. S. Droit maritime, 1098.
— Conf. Trib. com. Marseille, 10 mars 1864,
ibid.

12598. Le fréteur auquel le vide doit
être payé pour le plein ne doit pas recevoir
plus qu'il n'aurait touché, si les marchandi-
ses avaient été effectivement transportées :
ainsi on déduira du fret :... les frais présu-
més auxquels aurait donné lieu pour le fré-
teur le transport de la partie non chargée.— Aix, 22 déc. 1866, J. G. S. Droit maritime,
1099.

12599. ...Ceux d'embarquement,ainsi que
le surcroît de prime qui aurait été payé
pour l'assurance des marchandises à placer
sur le pont, etc. — Trib. com. Marseille,
16 juill. 1861, J. G: S. Droit maritime, 1099.

12600. Ou devra déduire aussi le fret
des marchandises prises en remplacement.
Le fréteur peut réclamer, en sus du fret,
des surestaries, s'il y a eu retard, puis une
indemnité, à raison des faux frais qu'occa-
sionne l'inexistence partielle du chargement,
par exemple, les frais de lestage supplémen-
taire. — Même jugement.

12601. — 11. CHARGEMENTSUPÉRIEURÀ CELUI
CONVENU(C. com. nos 7 et 8). — Si l'affré-
teur charge sur le navire, du consentement
du capitaine, une quantité de marchandises
supérieure à celle portée au contrat, ou si
les marchandises occupent une place supé-
rieure à celle qui a été indiquée, le .fret de
l'excédent doit être réglé d'après le prix fixé
dans la charte-partie. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1100. — V. Code de commerce' n" 7.

12602. U intervient alors un affrètement
supplémentaire qui est réputé souscrit aux
mêmes conditions. — Trib. com. Anvers,
24 juill. 1862, J. G. S. Droit maritime, 1100.
— Trib. com. Havre, 23 janv. 1878, ibid.

12603. — III. RUPTURE DU VOYAOE PAR LE
ciiARukuR (C. coin. nos 9 à 20). — L'affréteur
qui rompt le voyage avant le départ du na-
vire, sans avoir rien chargé, doil payer, à
titre d'indemnité, la moitié du fret convenu,
quel qu'ait été le mode de l'affrètement. —
.1. G. S. Droit maritime, 1101. — V. Code de
commerce, n° 9.

12604. Régulièrement, l'affréteur devrait
payer le fret entier, car une partie ue peut,
de sa propre autorité, se soustraite, même
partiellement, à ses obligations. — J. G. S.
Droit maritime, 1101.

12605. Si l'on déroge ici à la règle, c'est
parce que l'affréteur peut ne pas recevoir
en temps utile les marchandises sur les-
quelles il comptait pour opérer le charge-
ment, ou que, par suite de circonstances
imprévues, le transport jugé fructueux ne
peut désormais -qu'entraîner des pertes ; il
importe qu'alors l'affréteur ait toute faci-
lité pour se dégager. — J. G. S. Droit mari-
time, 1101.

12606. De ce que le. demi-fret est dû à
titre d'indemnité, il résulte d'abord que le
capitaine ne peut, pour le payement de ce
demi-fret, exercer le privilège de l'art. 307
C. com. — Trib. com. Marseille, Ier août
1833, J. (.;. S. Droit maritime, 1102. — Trib.
com. Nantes, 2 juin 1858, ibid. — V. Code
de commerce, n° 12.

12607. Il en résulte, en outre, que le ca-
pitaine ne peut réclamer le demi-.fret que si,
avant de partir, il a mis l'affréteur en de-
meure, a moins que ce dernier n'ait sponta-
nément déclaré qu'il lui est impossible d'o-
pérer le chargement promis. — J. G. S.
Droit maritime, 1102.

12608. L'indemnité étant fixée à forfait
par la loi peut être réclamée, alors même
que le fréteur n'éprouve aucun préjudice, et
elle est invariable,quelle que soit la quotité du
préjudice éprouvé. — ,1. G. S. Droit mari-
time, 1103.

12609. La disposition de l'art. 288, § 3,
doit s'appliquer, quel que soit le mode d'af-
frètement du-navire, notamment en cas
d'affrètement total : la résolution d'un affrè-
tement total est, d'ailleurs, plus avantageuse
pour le fréteur que celle d'un affrètement
partiel; car, dans le premier cas, il est dis-
pensé d'exécuter le voyage, et il ne l'est pas
dans le second. — J.G. S. Droit maritime,
1105.*

12610. Pour que l'art. 288, § 3, soit ap-
plicable, il ne suffit pas que l'affréteur laisse
expirer les délais et partir le navire, il faut
qu'il manifeste un refus ou ne réponde pas
à la mise en demeure qui lui est adressée,
ou bien que, même de bonne foi, il ait sou-
levé une contestation qui ait empêché le
chargement de s'accomplir. — J. G. S. Droit
maritime, 1106.

12611. Il faut que la rupture ait lieu
avant tout chargement partiel ; l'affréteur
qui rompt le voyage après que le navire a
reçu une partie de son chargement doit le
fret entier, si le navire part à non-charge.— J. G. S. Droit maritime, 1106. — V.
Code de commerce, n°> 13 et 14.

12612. L'art. 288, § 4, ne s'applique pas
au cas où il s'agit d'un chargement à cueil-
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lettè ; dans ce, cas,, en effet, l'affréteur a tou-

jours la faculté de résilier la charte-partie
avant le départ et de retirer les marchan-
dises déjà chargées en totalité ou en partie,
sauf à lui à payer le demi-fret et les frais

énoncés dans l'art. 291 C. com. — J. G. S.
Droit maritime, 1107.

Art. 289. Le capitaine qui a déclaré le na-
vire d'un plus grand port qu'il n'est, est
tenu des dommages-intérêts envers l'affré-
teur .

12613.- — 1. DÉCLAHATION D'UN TONNAUE

PLUS GRAND QUE LE TONNAGE RÉEL (C. COm.

nos 1 à 5). — Pour que le capitaine soit res-

ponsable de la contenance qu'il a déclarée,
il faut que sa déclaration soit inexacte, et

que l'inexactitude consiste dans l'indication
d'un port plus grand que le port réel. —

J. G. S. Droit maritime, 989. — V. Code de

commerce, n° i.
12614. 11 faut en outre que la fausse dé-

claration ait été préjudiciable à l'affréteur.
Si donc, en fait, le capitaine peut charger à
bord toutes les marchandises que lui pré-
sente l'affréteur, sans que le navire se trouve

surchargé et sans que les marchandises

puissent eu éprouver du dommage, sa res-

Sonsabilité
n'est point engagée. — J. G. S.

roit maritime, 989. — V. Code de com-

merce, n° 4.
12615. Il semble que le capitaine ne de-

vra pas être responsable du dommage, dans
le cas Où, après avoir énoncé exactement le

tonnage, il a simplement signalé le navire
comme pouvant, étant donnée sa capacité,
contenir des marchandises d'une certaine
nature en quantité supérieure à celle qu'il
peut recevoir réellement. — V. cependant
en sens contraire: Douai, motifs, 28 juin
1881, D. P. 83. 2. 137.

12616. Les dommages-intérêts dus pour
exagération du tonnage du uavire doivent
être évalués, non pas, comme sous l'ancien
droit, à une somme égale au fret qu'auraient
dû payer les marchandises non chargées,
mais d'après les principes établis par les
art. 1149, 1150 et 1151 c. civ. — J. G. S. Droit
maritime, 990. —• Y. Code de commerce,
n» 5.

12617. Divers éléments doivent être pris
en considération pour la fixation de cette
indemnité. On doit tenir compte, notam-
ment: 1° de la différence entre ie fret, indi-
qué et le fret supérieur que paye l'affréteur

pour assurer le transport de la marchandise
sur un autre navire. — trib. com. Havre,
19 nov. 1877, J. G. S. Droit maritime,
990.

12618. ... 2° Des frais de magasinage sup-
plémentaires jusqu'à ce que ce transport de-
vienne possible. — J. G. S. Droit maritime,
990.

12619. ... 3° De la diminution de valeur
de la marchandise qui a dépéri pendant le
temps où elle est restée en souffrance. —

J. G. S. Droit maritime, 990.
12620. ... 4° Du préjudice qui a pu être

causé au chargeur par le retard dans le
transport et l'insuccès de la spéculation
entreprise. Pour évaluer l'indemnité, il faut
évidemment considérer l'erreur totale qui a

- été commise ; il n'y a pas lieu de défalquer
ici le quarantième. — J. G. S. Droit mari-
time, 990.

12621. La fausse déclaration du tonnage
pourrait être, d'ailleurs, une cause de rési-
liation totale du contrat (art. 1184 c. civ.).
Dans le cas où elle donne lieu à une simple
réduction du fret stipulé, cette réduction

porte sur l'affrètement souscrit, s'il est total,
et proportionnellement sur tous les affrète-
ments souscrits, s'il y en a plusieurs, cha-
cun pour une quote-part du navire, une

moitié, un tiers, un quart. — J. G. S. Droit

maritime, 991.
12622. — II. DÉCLARATION D'UN TONNAGE

.MOINS GRAND QUE LE TONNAGE RÉEL (C. COIU.

n°' 6 à 8).
12623. — III. AFFRÈTEMENT EXCÉDANTLE

TONNAGE EXACTEMENT DÉCLARÉ (C. COIU. llos 9

à 11).

Art. 290. N'est réputé y avoir erreur en la
déclaration du tonnage d'un navire, si l'er-
reur n'excède un quarantième, ou si la dé-
claration est conforme au certificat de

jauge.

12624. Pour donner lieu à des dommages-
intérêts en faveur de l'affréteur, il faut que
l'erreur soit de plus du quarantième; si elle.
ne dépassepas cette limite, elle est excusable
et ne peut d'ailleurs être sérieusement dom-

mageable à l'affréteur. — J. G. S. Droil ma-
ritime, 989. — V. Code de commerce, n° 1.

12625. Même en ce cas d'ailleurs, le fré-
teur serait responsable, s'il avait été de mau-
vaise foi. — J. G. S. Droit maritime. 989.

12626. ... Ou si la capacité du navire
avait été formellement garantie et, avait servi
de base au calcul du fret stipulé. — Trib.
com. Marseille, 23 juill. 1889, J. G. S. Droit
maritime, 989.

Art. 291. Si le navire est chargé a cueil-
lette, soit au quintal, au tonneau ou à for-
fait, le chargeur peut retirer ses marchan-
dises, avant le départ du navire, en payant
le demi-fret.

Il supportera les frais de charge ainsi que
ceux de décharge et de rechargement des
autres marchandises qu'il faudrait déplacer,
et ceux du retardement.

12627. En cas d'affrètement à cueillette,
le fréteur a droil, en sus du demi-fret, aux
frais de retardement, c'est-à-dire qu'il doit
lui être tenu compte des impenses supplé-
mentaires auxquelles il est soumis en cas de
retard dans le départ par suite du retrait.
— J. G. S. Droit maritime, 1108.

12628. L'affréteur doit également suppor-
ter les frais de débarquement de la marchan-
dise qu'il reprend et ceux que le débarque-
ment occasionne, par exemple, à raison de
la nécessité de déplacer d'autres marchan-
dises et de procéder à un nouvel arrimage;
de même, il doit tenir compte des avaries

que le débarquement occasionne soit au na-
vire, soit à d'autres marchandises. — J.G. S.
Droit martime, 1108.

12629. L'affréteur à cueillette ne peut,
après avoir chargé une partie de ses mar-

chandises, refuser de compléter le charge-
ment, sans retirer les marchandises déjà
chargées, et prétendre ne payer que le demi-
fret pour ce qui manque; il ne saurait, en

effet, cumuler le bénéfice de l'exécution et
celui de la résiliation; la convention doit
être résiliée, ou maintenue pour le tout ;
c'est donc la disposition de l'art. 288, g lor,
qui seule est applicable dans ce cas. — J. G.
S. Droit.maritime, 1109.

Art. 292. Le capitaine peut faire mettre à
terre, dans le lieu du chargement, les mar-
chandises trouvées dans son navire, et si
elles ne lui ont point été déclarées, ou en
prendre le fret au plus haut prix qui sera
payé dans le même lieu pour les marchan-
dises de même nature.

12630. Le capitaine qui a loué le na-
vire en entier ne peut exercer le droit que

lui confère l'art. 292, à rencontre du tiers
qui a chargé des marchandises irrégulière-
ment, qu'après l'assentiment de l'affréteur;
c'est à ce dernier qu'appartient le fret payé
par le tiers, si les marchandises sont con-
servées à bord. — J. G. S. Droit maritime,
.999.

Art. 293. Le chargeur qui retire ses mar-
chandises pendant le voyage est ténu de
payer le fret en entier et tous les frais de
déplacement occasionnés par le décharge--
ment: si les marchandises sont retirées
pour cause des faits ou des fautes du oapi-
taine, celui-ci est responsable de tous les
frais.

12631. L'art. 293 c. com. est applicable,
quel que soit le mode d'affrètement, et même
s'il est à cueillette. Peu importe également
qu'il y ait retrait légal de la cargaison, ou
seulement retrait partiel; la distinction faite
à ce point de vne dans le cas de l'art. 234
n'est pas admissible en dehors de cette
hypothèse. — J. G. S. Droit maritime,
1113.

12632. Lorsque des marchandises avariées
par vice propre ont été vendues par le ca-
pitaine dans un port de relâche, cette vente
ayant eu lieu dans l'intérêt du chargeur
équivaut au retirement volontaire prévu par
l'art. 293 C. com. — Bordeaux, 26 juill. 1877.
D. P. 78. 2. 249, et la note. —Douai, 4janv.
1881, J. G. S. Droit maritime, 1114.

12633. En conséquence, le chargeur doit
le fret entier des marchandises; et le capi-
taine qui, rompant volontairement le voyage
commencé, a expédié à destination par
steamer ce qui lui restait de la cargaison ne
doit pas compte au chargeur des bénéfices
que lui ont procurés les opérations entre-
prises avec le navire devenu libre. — Klêmes
arrêts.

12634. Certains auteurs proposent une
distinction : ils admettent que le fret des
marchandises prises en remplacement est
imputable sur celui qui est dû aux termes de
l'art. 293; mais que, s'il y a rupture complète
du voyage, il n'y a pas lieu d'imputer le
produit d'une entreprise nouvelle à laquelle
se livre le navire. — J. G. S. Droil mari-
time, 1115.

12635. Si c'est le passager qui rompt le
contrat en se faisant débarquer volontaire-
ment dans un port autre que celui de desti-
nation, le prix entier est dû : il faut appliquer
l'art. 293 par analogie, une partie ne pou-
vant pas, de son autorité privée, se sous-
traire à ses obligations. — i. G. S. Droit
maritime, 1169.

Art. 294. Si le navire est arrêté au départ,
pendant la route, ou au lieu de sa décharge,
par le fait de l'affréteur, les Irais du retar-
dement sont dus par l'affréteur.

Si ayant été frété pour l'aller et le retour,
sans chargement ou aveo un chargement
incomplet, le fret entier est dû au capitaine,
ainsi que l'intérêt du retardement.

12636. — I. RETARD PAR LE FAIT DE L'AF-
FRÉTEUR(C. com. n°a 1 à 11). — L'affréteur
est tenu de tous les frais de retardement qui
proviennent de son fait ; car il est en faute.
Il a contrevenu à ses engagements, et le re-
tard a occasionné un préjudice au fréteur,
toujours intéressé à ce que le voyage s'exé-
cute le plus rapidement possible. — J. G. S.
Droit maritime, 1069.

12637. Ces frais s'entendent de toutes les

impenses supplémentaires auxquelles le re-
tard a donné lieu, tels que frais de nourriture
et loyers des gens de l'équipage. — J. G. S.
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Droit maritime. 1116'.!. — V. Cotfe de com-
merce, n° 5.

12638. On doit comprendre dans les cas
de retard provei ant du fait de l'affréteur
celui où l'affréteur n'a pas chargé dans les

délais, celui où il a débarqué dans un port
de relâche les marchandises chargées et les a

remplacées par d'autres ou les a rechargées
ensuite, après leur avoir fait subir certaines

manipulations. — J. G. S. Droit maritime,
1070.

12639. ... Celui où, dans le port d'arrivée,
le destinataire n'a pas pris livraison de la
marchandise assez rapidement. — J. ('•. S.
Droil maritime. 1070.

12640 Celui où la marchandise a été
saisie par ses créanciers. —J. G. S. Droit

maritime, 1070,
12641. Les affréteurs d'un uavire ne doi-

vent pas payer des surestaries au capitaine,
à raison de tout le retard apporté au dé-

chargement du navire, s'il est constaté que
le capitaine ne s est pas conformé aux condi-
tions de lacharti-partie qui l'obligeait a con-

signer son navire à l'agent désigné par les
affréteurs au port de décharge, et que c'est
cette violation de la charte-partie qui a été
la cause première du retard mis au déchar-

gement. — Civ. c . 28 mars 1893, D. P. 93.
1. 286.

12642. — 11. RETOUR SANSCHARGEMENTOU
AVEC CHARGEMENTINCOMPLET (C. COIT1.N09 12 À

15). — L'art. 2Pi, § 2, impose à l'affréteur

l'obligation de supporter, le cas échéant, eu
sus du fret, l'intérêt du retardement. Cette

expression qui, dans le premier alinéa, a été

remplacée par les mots « frais du retarde-
ment » a été laissée par oubli dans le deu-
xième ; elle doit être interprétée comme
l'autre. —J. G. S. Droit maritime, 1072.

12643. L'affréteur doit tenir compte, plus
généralement, au capitaine des dommages
que lui occasionne l'inexistence totale ou

partielle du chargement promis; par exem-

ple, s'il est obligé d'embarquer un supplé-
ment de lest.— .1. G. S. Droit maritime, 1072.

12644. La disposition du deuxième alinéa
de l'art. 294 supplique par analogie si, le
navire ayant été affrété pour plusieurs tra-

versées, l'affréteur ne fournit pas ou m
fournit que partiellement le chargement pro-
mis pour une de ces traversées. — J. (J. S.
Droit maritime, 1073.

Art. 295. Le capitaine est tenu des dom-

mages-intérêts envers l'affréteur, si par son

fait, le navire a été arrêté ou retardé au

départ, pendant sa route, ou au lieu de sa

décharge.
Ces dommages-intérêts sont règles par des

experts.

12645. — I. KKTARD l'AR LE FAIT DU CAPI-

TAINE (C. com. n's 1 à 13). — Le retard im-

putable au capilaiue peut provenir d'une

faute commise par lui soit au moment du

départ.
— J. G. S. Droit maritime, 1070. —

V. Code de commet ce, u° 1.

12646. ... Soit au cours du voyage. —

i. G. S. Droit mar.time, 1076. — X.Code de

commerce, n" 5.
12647. ... Soit à l'arrivée, s'il n'a pas

rempli, aussitôt qu'il l'aurait pu, les formali-
tés nécessaires pour que le navire soit

déchargé. — .1. G. S. Droit maritime,
1076.

12648. Dans toutes ces hypothèses, le

fret est dû dans t-ou intégralité ; car la mar-

chandise est parvenue à destination. —

J. G. S. Droit maritime, 1077.
12649. Mais l'affréteur ou le destinataire

à qui le préjudice a été causé par le retard
a droit à des dommages-intérêts qui pour-
ront se compenser avec le fret. — Trib. coin.

Marseille, 14 juill. 1864, J. G. S. Droit ma-

ritime, 1077. — Aix, 11 avr. 1866, ibid.
— Aix, 28 nov. 1866, ibid.

12650. Ces dommages-intérêts compren-
nent les frais supplémentaires, par exemple,
les frais de magasinage que le retard occa-
sionne et le préjudice qui en résulte. —

J. G. S. Droit maritime, 1018.
12651. Il faudrait même tenir compte de

la baisse sur le prix de vente et des intérêts
du coût de la marchandise pendant la durée
du retard, car ce sont là des dommages di-
rects et même prévus. — Comp. Trib. com.
Marseille, 14 juill. 1864, J. G. S. Droit ma-
ritime, 1018. — Trib. com. Marseille, 9 mai
1885, ibid.

12652. Le destinataire pourrait aussi dans
certains cas laisser la marchandise pour
compte. — Comp. Civ. r. 28 janv. 1884,
D. P. 84. 1. 338.

12653. Une fois en mer, le capitaine doit
se rendre à destination sans perte de temps.
11 est donc, comme le voiturier, soumis aux

Jrescriptions
des art. 97 et 104 C. com. —

. G. S. Droit maritime, 1006. — V. suprà,
ces articles.

12654. Mais il faut, pour que sa respon-
sabilité puisse se trouver engagée : 1° que le
retard puisse lui être imputé à faute ; 2° qu'il
ait occasionné un préjudice à l'affréteur ou
au destinataire ; c'est à tort que l'on a con-
testé la nécessité de cette condition en ma-
tière de transport.

— Chambéry, 11 mars
1874, D. P. 77. 2. 62. — Lyon, 2é mars 1884,
D. P. 85. 2. 71. — Civ. c. 2 févr. 1887, D. P.
87. 1. 477. — V. en sens contraire : Trib.
com. Nantes, 13 juill. 1870, D. P. 71. 3. 33.

12655. Le capitaine qui s'est engagé à
se rendre dans un endroit situé en amont à
une certaine distance de l'embouchure d'un
Ueuve doit y conduire le navire, à moins

qu'un cas de force majeure l'empêche de
remonter le fleuve ; il n'y a pas lieu, du

resle, d'attribuer ce caractère aux difficultés

qu'il rencontre à raison du tirant d'eau du
bâtiment et de la faible hauteur des marées.
— Hoiien, 7 mai 1888, D. P. 92. 1. 129.

12656. Le capitaine, pour se soustraire à
cette obligation, ne peut exciper d'une clau-
se imprimée de la charte-partie, portant
qu'il conduira, son chargement à l'un des

ports indiqués ou aussi près « qu'il pourra
en toute sûreté y arriver », cette clause vi-
vant l'impossibilité d'entrer dans le port de
destination lui-même et non les obstacles de

navigation qu'avant l'achèvement de son

vovage le navire pourrait rencontrer aune
distance plus ou moins considérable. —

Même arrêt.
12657. Les frais d'allégement nécessaires

pour permettre au navire de remonter le
lleuve qui accède au lieu de destination doi-
vent être supportés par l'armateur, tenu en-
vers les affréteurs aux termes mêmes de
son engagement, surtout lorsque, pour se
rendre dans cette localité, il a exigé un fret

plus élevé que celui demandé pour aller
dans d'autres contrées situées à des distances

plus considérables. — Même arrêt.
12658. On ne peut voir une dérogation

à cette règle dans la clause de la charte-

partie d'après laquelle, «si le steamer rece-
vait l'ordre de décharger à un port sur le
continent où il n'y aurait pas assez d'eau

pour qu'il entrât à la première marée après
son arrivée et restât toujours â flot, les jours
de planche devraient compter vingt-quatre
heures après l'arrivée au large du port, et
tout allégement encouru pour atteindre le

port de décharge devrait être aux frais du

réceptionnaire de la cargaison, nonobstant
tout usage contraire du port » ; la dernière

partie de la clause, inséparable du membre
de phrase qui la précède et en détermine le

sens, s'applique à l'allégement à effectuer
en vue du lieu de décharge et non à tout

allégement dontla nécessité s'imposerait pen-
dant la durée du transport. — Même arrêt.

12659. En tous cas, un doute sérieux
subsistant sur le sens des clauses susvisées,
il appartient aux juges du fond de les inter-
préter souverainement ; en décidant qu'elles
ne s'appliquent pas à l'allégement accompli
à l'embouchure du fleuve, mais uniquement
a celui qui devient nécessaire lors de l'arri-
vée du navire à destination, l'arrêt de la
cour d'appel ne viole aucun texte de loi et
ne dénature pas les stipulations contenues
dans la charte-partie. — Req. 4 juin 1890
D. P. 92. 1. 129.

12660. La circonstance qu'un navire a
dû interrompre sa route et relâcher dans
un port, afin de faire procéder à la vérifica-
tion et à la correction de son compas, ne
peut être considérée comme un cas de force
majeure, soustrayant le transporteur à l'obli-
gation de réparer le préjudice causé à l'af-
fréteur par le retard subi par le navire. —

Rennes, 18 avr. 1893, D. P. 93. 2. 333.
12661. On enseigne généralement qu'il

n'y a aucun rapport entre les jours de plan-
che et le délai pour mettre à la voile, en
sorte que, si le chargement est opéré avant

l'expiration des staries, le capitaine doit faire
partir son navire sans attendre qu'elles soient
écoulées ; s'il ne se conforme pas à cette
obligation, il sera passible, après une simple
mise en demeure, de dommages-intérêts
pour retard. — J. G. S. Droit maritime, 911.

12662. Toutes les fois que le préjudice
causé à l'affréteur par le retardement pro-
vient tant de la faute du capitaine que de
celle de l'armateur, et qu'il n'est pas d'ail-
leurs possible de déterminer la proportion
pour laquelle la faute de chacun a contribué
au dommage total, les tribunaux peuvent,
sans commettre aucune illégalité, condam-
ner l'armateur et le capitaine au payement
intégral de la somme allouée à l'affréteur.
— Req. 6 juin 1882, D. P. 83. 1.49-50.

12663. indépendamment de l'action qu'ils
peuvent avoir contre le capitaine, les sous-
affréteurs puisent dans le contrat de sous-
affrétement une action directe et person-
nelle contre l'affréteur principal, pour le
contraindre à l'exécution de ses engage-
ments. — Req. 16 mars 1885, D. P. 86. 1. 36.

12664. Spécialement, l'affréteur principal,
qui s'est engagé à faire transporter par le
navire affrété les marchandises des sous-
affréteurs et laisse passer le temps con-
venu pour le départ, est responsable du re-
tard éprouvé, s'il ne justifie pas d'une cause
légitime d'excuse. — Même arrêt. ,

12665. La saisie du navire par un créan-
cier du propriétaire ne peut servir d'excuse
à l'affréteur principal : il a à s'imputer d'avoir
imprudemment engagé un navire susceptible
d'être frappé d'indisponibilité, et c'est à lui
qu'incombait la charge de lever prompte-
ment les obstacles qui s'opposaient au départ.
En conséquence, et dans ces conditions, l'af-
fréteur principal est passible de dommages-
intérêts vis-à-vis des sous-affréteurs. —
Même arrêt.

12666. — II. MODE DE RÈGLEMENTDESDOM-
MAGES-INTÉRÊTSDUS PAR LE CAPITAINE; EXPER-
TISE 'C. com. n°s 14 à 17). — Les dommages
intérêts dus en cas de retard provenant du
fait du capitaine sont réglés par des experts.
D'après l'opinion généralement adoptée,
l'expertise pour le règlement des domma-
ges-intérêts dus par le capitaine, quand le
retard provient de son fait, est obligatoire.
à la différence du cas où le retard provient
du fait de l'affréteur. — J. G. S. Droit mari-
time, 1078. — V. Code de commerce, n» 15.

12667. Jugé cependant en sens contraire
que l'expertise prescrite par l'art. 295 C. com.

pour le règlement des dommages-intérêts dus
a l'affréteur en cas de retard dans la mise
à sa disposition du navire, ne constitue pas
une formalité obligatoire pour les juges; elle
ne doit être ordonnée qu'autant que les tri-
bunaux ne trouvent point dans les docu-
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ments de la cause les éléments nécessaires à
l'évaluation du préjudice dont la réparation
est demandée. — Civ. r. 24 oct. 1893, D. P.
94. 1. 13.

12668. L'indemnité dont le capitaine est

passible se compose d'éléments compliqués
qui comprennent tout à la fois la perte effec-
tive que l'affréteur éprouve,et les gains
dont il est privé ; son estimation nécessite, dès

lors, un examen détaillé auquel des experts
seuls peuvent se livrer. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1078.

Art. 296. Si le capitaine est contraint de
aire radouber le navire pendant le voyage,

l'affréteur est tenu d'attendre, ou_de payer
le fret en entier.

Dans le cas où le navire ne pourrait être
radoubé, le capitaine est tenu d'en louer un
autre.

Si le capitaine n'a pu louer un autre na-
vire, le fret n'est dû qu'à proportion de ce

que le voyage est avancé.

12669. — I. CAS OU LE RADOCREST NÉCES-
SITÉ PAR UN CASFORTUIT (C. com. nos 1 à 6).
— Le capitaine qu'un accident a forcé de
faire radouber son navire au cours du

voyage et de vendre les marchandises de son

chargement avariées par suite du retard

apporté par le radoub, ne peut réclamer au

chargeur la totalité du fret convenu, mais
seulement le fret proportionnel à la distance

parcourue du lieu du chargement à celui du
déchargement. — Rennes, 26 avr. 1880, D. P.
80. 2. 192, et la note. — V. Code de com-
merce, n° 5.

12670. Si le navire radoubé et devenu
libre par le déchargement peut être employé
à de nouveaux transports, il serait inique
de permettre au capitaine de réaliser un
double bénéfice, celui du fret entier stipulé
pour le transport des marchandises vendues
et celui des marchandises qu'il chargerait
après la vente des premières. — J. G. S.
Droit maritime, 1080.

12671. Certains arrêts ont cependant
appliqué à ce cas l'art. 293 C. com. et accor-
dé au capitaine le droit de percevoir le fret
stipulé entier. — Rordeaux, 26 juill. 1877,
D. P. 78. 2. 249. — V. conf. Ai'x, 12 févr.

1846, J. G. S. Droit maritime, 1080. — Trib.
Marseille, 17 juin 1851, ibid. — Trib. Havre,
19 juin 1855, ibid. —Trib. Marseille,29 oct.
1855, ibid. —Aix, 4 mai 1857, ibid. — Bor-
deaux, 25 juill. 1877, ibid.

12672. Il a été jugé que, dans certaines
circonstances, et encore bien que l'obstacle
au transpqrt des marchandises soit pure-
ment temporaire et provienne de force ma-

jeure, le contrat d'affrètement peut être ré-
silié sans dommages-intérêts de. part ni
d'autre. 11 en est ainsi, spécialement, lors-

que la cause du retard s'est produite non
seulement avant que les marchandises fus-
sent à bord, mais avant même que le navire
fût arrivé au port de déchargement et peu-
dant qu'il voyageait sur lest pour s'y ren-
dre, et que ce retard était de nature à causer
à l'affréteur un grave préjudice. — Rennes,
31 déc. 1866, J. G. S. Droit maritime,
1081.

12673. Décidé également que le capitaine
d'un navire, quand il se trouve hors du lieu
de la demeure de l'armateur ou de son fon-
dé de pouvoir, a le droit de résilier le con-
trat d'affrètement par un accord intervenu
de bonne foi entre lui et l'affréteur, encore
bien que la charte-partie aurait été signée
par l'armateur lui-même ; et cette résiliation
entraîne l'annulation de la clause pénale qui
avait été stipulée dans le contrat. — Req.
20 avr. 1880, D. P. 80.1. 450.

12674. Les frais du radoub sont à la

charge de l'armateur. 11 eu est de même

généralement des frais de nourriture et des

loyers des gens de mer pendant la durée
des réparations. — J. G. S. Droit maritime.
1082. — V. Code de commerce, n° 6.

12675. 11 y a lieu également d'appliquer
l'art. 296, § 1", aux passagers. — J. G. S.
Droit maritime, 1172.

12676. L'armateur, tenu alors de fournir
aux passagers un logement gratuit et d'exé-
cuter les conventions relatives à la nourri-
ture pendant le radoub, se libère de ces
obligations en offrant au passager de lui faire
immédiatement continuer son voyage sur un
autre navire présentant des garanties équi-
valentes. — J. G. S. Droit maritime,
1172.

12677. — II. CAS OU LE RADOUBEST IMPOS-
SIBLE (C. com. n°s 7 à 16). — La seconde
disposition de l'art. 296 C. com., aux ter-
mes de laquelle, lorsque le radoub est impos-
sible, le capitaine est tenu de louer un autre
navire, s'il le peut, ne doit pas être enten-
due dans un sens restrictif ; elle est appelée
à recevoir son application, non seulement
dans le cas d'innavigabilité absolue, mais
aussi dans le cas d'innavigabilité relative, et
même dans celui où la durée des réparations
doit faire considérer le uavire comme inna-

vigable par rapport aux chargeurs. — J. G. S.
Droit maritime, 1083. — V. Code de com-
merce, n° 7.

12678. Elle est encore applicable en cas
de prise, de naufrase, d'échouement,d'abor-
dage, et, d'une façon générale, toutes les
fois que, par suite d'une fortune de mer,
quelle qu'elle soit, le navire est mis hors
d'état de continuer le voyage. — J. G. S.
Droit maritime, 1083. — Contra : Trib. com.
Marseille, 16 nov. 1880, ibid.

12679. Mois il n'y a plus lieu de suivre la
même ligne de conduite, et au contraire,
l'abstention s'impose comme un devoir, tou-
tes les fois que le sauvetage et le transport à
destination nécessitent une mise de fonds
en disproportion avec la valeur des objets.— TriD. com. Marseille, 9 nov. 1864, J. G. S.
Droit maritime, 1083.

12680. Suivant certaines décisions, en
cas d'innavigabilité du navire survenue au
cours du voyage, le contrat d'affrètement se
trouve rompu. — Trih. com. de Marseille,
19 juill. et 10 sept. 1858, J. G. S. Droit ma-
ritime, 1086. — Trib. com. de Marseille (sent.
arbitr.), 3 févr. 1866, ibid. — Trib. com. de
Nantes, 7 juill. 1866, ibid.

12681. Par suite, le capitaine qui loue un
autre navire agit comme mandataire des
chargeurs, et, dès lors, ce sont les char-

geurs qui doivent bénéficier de l'infériorité
du second fret. — Mêmes décisions. —
V. en sens contraire, Code de commerce,
n° 11.

12682. Lorsque, au contraire, le capitaine
n'a pu trouver à fréter un nouveau navire

qu'à un prix proportionnellement plus élevé

que le fret primitif, tous les auteurs sont
d'accord pour reconnaître que l'excédent du
fret est à la charge des affréteurs ; c'est ce
qui résulte, en effet, de l'art. 393 C. com.—
J. G. S. Droit maritime, 1087.

12683. Dans tous les cas, les frais de dé-

barquement, magasinage et rechargement
sont supportés par les affréteurs. — J. G. S.
Droit maritime, 1087. — V. infrà, art. 393
C. com.

12684. Suivant une opinion, l'affréteur

qui refuse d'accepter le navire présenté par
le capitaiue en remplacement du premier
doit, s'il résulte d'une vérification par experts
que ce refus est mal fondé, être considéré,
s'il y persiste, comme opérant volontaire-
ment la rupture du voyage et reste débiteur
du fret entier. — J. G. S. Droit maritime,
1088. — V. Code de commerce, n° 15.

12685. D'autres auteurs enseignent, au
contraire, que le chargeur n'est jamais tenu
d'accepter le transbordement, et que, s'il

refuse de. laisser charger ses marchandises
sur l'autre navire, il ne doit jamais que le
fret proportionnel. — J. G. S. Droit mariti-

me, 1088.
12686. Le capitaine cesserait d'être tenu

d'affréter un navire, s'il ne pouvait louer

qu'un bâtiment n'offrant pas de garanties
suffisantes de sécurité ou dont on lui de-
mande un prix manifestement exagéré. —

Trib. coin. Marseille, 9 nov. 1864, J. G. S.
Droit maritime, 1090. — Trib. com. Marseille,
4 sept. 1873, ibid.

12687. En cas d'innavigabilité fortuite dû
navire, le capitaine qui offre au passager de
lui faire terminer le voyage sur un autre na-
vire de même qualité peut, alors même que
le passager refuse, réclamer le prix entier
du passage, car il exécute dans la mesure
du possible les obligations qui lui incombent.
— J. G. S. Droit maritime, 1168.

12688. Si le capitaine ne peut faire trans-

porter le passager sur un autre bâtiment, il

n'y a pas lieu, suivant une opinion, d'appli-
quer l'art. 296, § 3, car le trajet parcouru n'a
été d'aucune utilité pour le voyageur, et par
suite aucune rétribution n'est due. Il n en
serait autrement que si, en fait, le parcours
effectué lui avait profité. — Bordeaux,
20 juin 1860, J. G. S. Droit maritime, 1168.

12689. Mais on doit décider, contraire-
ment à cette opinion, que l'art. 296, § 3, est

applicable ; car, un fret proportionnel étant
dû quand les marchandises sont débarquées
dans un port de relâche, le voyageur qui se
trouve dans une situation semblable doit
être astreint à une obligation du même genre.
— J. G. S. Droit maritime, 1168.

12690. En cas de sinistre, le capitaine
qui a assuré la continuation du trausport,
soit avec son navire, si le radoub en a été
possible, soit en en louant un autre, s'il y a
eu nécessité de recourir à ce dernier moyen,
et qui est en droit de réclamer alors au con-
signataire le payement du fret pour la to-
talité du voyage, possède à cet effet une
action personnelle contre ce consignataire, et
ce dernier ne peut pas se libérer par l'a-
bandon de la marchandise chargée. — Dis-
sertation de M. Levillain sous Civ. c. 2 avr.
1884, D. P. 84. 1.449.

12691. Décidé au contraire que le pro-
priétaire de la marchandise n'est tenu que
jusqu'à concurrence de sa valeur. — Trib.
com. de Marseille, 9 nov. 1857, D. P. 84. 1.
419, note 1. — Trib. com. de Marseille,
24 janv. 1868, ibid. — Trib. com. de Mar-
seille, 6 oct. 1869, ibid. — Trib. com. de
Marseille, 15 nov. 1881, ibid. — Conf.
Civ. c. 2 avr. 1884, D. P. 84. 1. 449.

12692. La disposition de l'art. 296 c. com.,
3e al., qui, en cas d'innavigabilité du navire,
et alors que le capitaine n a pu en louer un
autre, autorise l'affréteur à retirer sa car-

gaison en payant le fret proportionnel à la
distance parcourue, est applicable non seu-
lement dans le cas où le navire ne pourrait
être radoubé, mais encore dans celui où le
radoub du navire, tout en étant possible, ne

pourrait cependant être effectué dans un
court délai. — Trib. civ. de Tunis, 17 janv.
1894, D. P. 95. 2. 99.

12693. Un navire est considéré comme
innavigable, non seulement lorsqu'il ne peut
plus prendre la mer, mais encore lorsqu'il
est tellement avarié qu'il faudrait, pour le

réparer, faire presque autant de dépenses
que pour en construire un nouveau. —
Même jugement.

12694. La disposition de l'art. 296c.com.,
aux ternies de laquelle, lorsque le radoub
est impossible, le capitaine est tenu de louer
un autre navire, est applicable non-seule-
ment au cas où ie navire est atteint d'inna-

vigabilité absolue ou relative, mais encore

lorsque le radoub, tout en étant possible, ne
pourrait néanmoins être effectué assez promp-
teuient. — Même jugement.
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Art. 297. Le capitaine perd son fret, et
répond des dommages-intérêts de l'affréteur,
si celui-ci prouve que, lorsque le navire a fait
voile, il était hors d'état de naviguer.

La preuve est inadmissible nonobstant et
contre les certificats de visite au départ.

12695. — I. CAS D'INNAVIGAHIUTÉ OU DE
VICE PROPREDU NAVUIF. (C. com. n"s 1 à 13). —

1» Perte du fret C. com. nos 1 à 6). — L'in-

navigabilitê existe, dans l'esprit de l'art. 297
C. com., toutes e? lois que le navire n'est

pas en état de supporter le voyage auquel
on le destinait,, eu égard à la durée et aux
difficultés normales «le ce voyage. — Bor-

deaux, 16 mars 18S7, I). P. 88. 2.'169. —V.
Code de c.ommer, e. w< \),

12696. L'art. 297 c. com.. aux termes

duquel le capitaine perd son fret et, répond
des dommages-intérêts de l'affréteur, si celui-
ci prouve que, lorsque le navire a fait voile,
il était hors d'état de naviguer, est appli-
cable, non seulement dans le cas où, à raison
de cette circonstance, le capitaiue s'est trouvé
dans l'impossibilité de parvenir à destination,
mais même dans celui où il n'a pu y arriver

qu'après des relâches et des réparations opé-
rées à plusieurs reprises et avec un retard

qui a causé uu préjudice à l'affréteur. —

Req. 6 juin 1S82, 1). P. 83. 1. 49-50. - Comp.
Req. 15 nov. 1876, D. 78. 1. 86. - V. eu
sens contraire Dis-ertation de M. Levillain
sous l'arrêt précité du 6 juin 1882.

12697. lien e-t de même dans le cas où
le navire a pu, grâce, à des relâches prolon-
gées, en déviant de sa route et en jetant à
la mer une partie de sa, cargaison, arriver à
destination. — Req. 13 nov. 1876, D. P. 78.
1. 86.

12698. — 2" l'a /images-intérêts \C. com.
uos 7 à 13). — Lorsque le fréteur livre à
l'affréteur uu navire iunavigable, celui-ci
ne peut être tenu d'attendre que le navire
soit réparé poui y charger ses marchandi-

ses; il peut les «hargcr sur un autre bâti-
ment et réclamer, eu outre, des dommages-
intérêts au fréteur. — C. d'appel d'Alexan-
drie (Egypte) 4 mai 1893, D. P. 91. 2. 434.

12699. Jugé cependant qu'il peut être ac-
cordé un délai an fréteur pour exécuter les

réparations née. maires. — Trih. com.

Anvers, 7 avr. 1864, D. P. 94. 2. 434,
note 3.

12700. Mais I affréteur ne pourrait ré-
claini'i- aucuns dommages-intérêts, s'il avait

connu, lors du uépart, l'état d'innavigabi-
lité du navire. — Trib. com. Havre. 8 janv.
1878, J. G. S. Droi 1 maritime, 1119:1.— C.

d'appel d'Alexandrie Kgypte). 4 mai 1893,

précité. — V. Code de commerce, II" 11.
12701. Car, s'il a passé outre.il doit être

réputé avoir entrepris le voyage à ses ris-

ques et périls. -- C. d'appel d'Alexandrie

(Egypte). 4 mai Is9), précité.
12702. Mais la simple visite du navire

par l'affréteur, visite faite sans aucune con-
naissance technique, n'enlève pas à celui-ci
In droit aux dommages-intérêts, s'il n'est

pas établi que cet:e visite lui a fait connaî-
tre les vices de construction qui rendaient
le bâtiment impropre à la navigation.

— Req.
6 juin 1882, D. P. K'1. 1. *9. — C. d'appel d'A-
lexandrie, 4 mai 1893, précité.

12703.—II. PREUVE DEL'INNAVIUAHILITÉ on
DU VICE TROPRE DU NAVIRE ; CERTIFICAT UE" VISITE

(C. com. uos 14 à 16'. — La preuve de l'iu-

uavigahilité est toujours admissible, nonobs-
tant tout certilicnt de visite au départ. —

Rouen, 11 févr. 1S7U, J. G. S. Droit mari-
time, 1093.— Rouen, 14 juin 1870, I). P. 77.
2. 68. —Req. 6 juin I8S2, D. P. 83. 1.49.—
V. Code de commerce, n" 14.

12704. Mais l'effet du certificat, de visite
cet 4e faire présumer le bon état du navire,
et de mettre la preuve du vice propre à la

charge de l'affréteur. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1094.

" 12705. On s'est demandé si le permis de
navigation délivré par le préfet sur le vu du
procès-verbal de la commission institué par
l'ordonnance du 17 janv. 1846 (art. 2 et s.),
peut, au point de vue de l'application de
l'art. 297, être considéré comme équivalant
au procès-verbal de visite prescrit par
l'art. 225 c. com. — J.G. S. Droit maritime,
1094.

12706. 11 semble que la visite prescrite
par l'ordonnance, et cela, dans un but spé-
cial, ne fait pas double emploi avec celle men-
tionnée par l'art. 225, et c'est ainsi que les
choses sont entendues dans la pratique. —
.1. G. S. Droit maritime, 1094.

12707. En admettant que la visite d'un
bâtiment à vapeur opérée par la commission
de surveillance conformément à l'ordonnance
du 17 janv. 1846, et le certificat délivré par le
secrétaire de la commission pour autorisation
provisoire de naviguer au long cours, sauf
rédaction ultérieure du permis régulier,
constituent une présomption de navigabilité
en faveur du navire, l'autorité judiciaire
peut considérer cette présomption comme
détruite par les données tirées des faits, do-
cuments et circonstances de la cause, sans
affranchir pour cela l'affréteur du fardeau de
la preuve et sans qu'il y ait violation, par
conséquent, de la disposition finale de l'art.297
C. com. — Req. 6 juin 1882, D. P. 83. 1.
49-50.

12708. Il est généralement admis que l'on
peut déroger, par une clause spéciale, k
l'art. 297 et stipuler que le capitaine n'en-
courra pas les déchéances qu'il édicté pour
le cas d'innavigabilité du navire. — J. G. S.
Droit maritime, 1095.

12709. Toutefois, on pourrait soutenir que
l'obligation de livrer le navire en état de te-
nir la mer est. non seulement de la nature,
mais encore de l'essence du contrat d'affré-
ment. et que, dès lors, le capitaine n'en sau-
rait être déchargé, même du consentement
de l'affréteur. — J. G. S. Droit maritime.
1095.

Art. 29S. Le fret est dû pour les marchan-
dises que le capitaine a été contraint de
vendre pour subvenir aux victuailles, ra-
doub et autres nécessités pressantes du na-
vire en tenant par lui compte de.leur valeur,
au prix que le reste, ou autre pareille mar-
chandise de même qualité, sera vendu au
lieu de la décharge, si le navire arrive à bon
port.

Si le navire se perd, le capitaine tiendra
compte des marchandises sur le pied qu'il
les aura vendues, en retenant également le
fret porté aux connaissements.

« Sauf, dans ces deux cas, le droit réservé
aux propriétaires du navire par le paragra-
phe 2 de l'art. 216.

« Lorsque de l'exercice de ce droit résul-
tera une perte pour ceux dont les marchan-
dises auront été vendues ou mises en gage,
elle sera répartie, au marc le franc, sur là
valeur de ces marchandises et de toutes
celles qui sont arrivées à leur destination,
ou qui ont été sauvées du naufrage posté-
rieurement aux événements de mer qui ont
nécessité la vente ou la mise en gage. »
(I,. 14 juin Ml, art. ï.)

12710. Aux ternies «le l'art. 298, 1" al.,
lorsque des marchandises ont été vendues

pour les besoins du navire, le fret n'en est
pas moins dû dans son intégralité, à raison
de ces -marchandises. — J. G. S. Droit
maritime, 1118. — V. Code de commerce,
u" 1.

12711. Il en est ainsi, alors même que le

navire, par suite d'un sinistre ultérieur, ne

parvient pas à destination, bien que le des-
tinataire ne reçoive pas alors une somme

équivalente à la valeur intégrale de la chose.
— J. G. S. Droit maritime, H18.

12712. On doit toutefois imputer sur le
fret que doit le chargeur celui perçu à rai-
son de marchandises prises en remplace-
ment. Enfin le fret n'est dû que proportion-
nellement à la tlistance, s'il y a retrait total
des marchandises pour éviter la vente. —
J. G. S. Droit maritime, 1118. — V. suprà,
art. 234, n« 11563 et s.

'

12713. L'obligation pour le chargeur ou
le destinataire de payer le fret dans le cas
prévu par l'art. 298 a pour contre-partie celle
qui incombe à l'armateur et au capitaine de
les indemniser. — J. G.S. Droit maritime,
1119.

12714. On suit quel est le quantum de
l'indemnité quand le navire arrive à bon
port: on tient compte à l'affréteur de la va-
leur des marchandises au lieu de la desti-
nation. — J. G. S. Droit maritime, 1119.

12715. Mais, dans le cas où cette valeur
serait inférieure au prix pour lequel la vente
a été faite au lieu de relâche, la totalité du
prix réel doit être attribuée à l'affréteur ; il
parait impossible, en effet, que les proprié-
taires du navire puissent retirer un bénéfice
de la vente des marchandises en cours du
voyage. — J. G. S. Droit maritime, 1119.

12716. Si ceux des chargeurs dont les
marchandises ont été débarquées dans le
port de radoub sont affranchis de la contri-
bution, à plus forte raison en est-il de
même de ceux dont les marchandises avaient
été débarquées antérieurement. — J. G. S.
Droit maritime, 1122.

12717. Tous les chargeurs, y compris
ceux dojtt les marchandises ont été vendues,
contribuent d'après la valeur de leurs mar-
chandises dans le lieu du sinistre. — J. G. S. '

Droit maritime, 1123.

Art. 299. S'il arrive interdiction de com-
merce avec le pays pour lequel le navire est
en route, et qu'il soit obligé de revenir avec
son chargement, il n'est dû au capitaine que
le fret de l'aller, quoique le vaisseau ait été
affrété pour l'aller et le retour.

12718. Dans le cas où le navire est affrété
pour l'aller et le retour, avec l'indication
de plusieurs destinations successives, la ligne
de démarcation entre le voyage d'aller et
celui du retour doit être fixée à la dernière
destination, le voyage de retour ne pouvant
être jusque-là commencé, puisque l'objet
que l'on avait en vue dans l'expédition pre-
mière n'a pas été complètement rempli. —
Conf. Trib. com. Marseille, 6 août 1827,
,1. G.S. Droil maritime, 1126.

12719. Toutefois cette solution, bien que
généralement conforme à la vérité des cho-
ses, peut paraître trop absolue : if peut ar-
river, par exemple, que le navire décharge
la plus grande partie de ses marchandises à
l'avant-dernière escale, et y prenne une por-
tion correspondante du chargeaient de re-
tour, si, au port de sa dernière destination,
il ne peut débarquer, à cause d'une inter-
diction de commerce; tout le fret de retour
ne cessera pas d'être dû, mais on devra sim-
plement réduire ce fret proportionnelle-
ment à la partie du chargement qui n'a pu
être débaripjée. — J. G. S. Droit maritime,
1126.

12720. Lorsque le uavire va prendre
charge dans un lien déterminé, autre que
celui où a été conclu le contrat, si une in-
terdiction de commerce survient avant l'ar-
rivée au port de charge, le voyage n'est pas
réputé commencé, et, par conséquent, le fret
d'aller n'est pas dû. — Trib. com. Marseille,
-11 nov. 1858, J. G. S. Droit maritime, 1127.
— Contra: Trib. com. Marseille, 4 juill.
1878, ibid.
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Art- 300. SI le vaisseau est arrêté dans le
cours de son voyage par l'ordre d'une puis-
sance,

H n'est dû aucun fret pour le temps de sa

détention, si le navire est affrété au mois;
ni augmentation de fret, s'il est loué au

voyage.
La nourriture et les loyers de l'équipage

pendant la détention du navire sont réputés
avaries.

Art. 301. Le capitaine est payé du fret des

marchandises jetées à la mer pour le salut

commun, à la charge de contribution.

12721. Lorsqu'il y a eu jet de marchan-
dises chargées sur le tillac du navire, le pro-
priétaire, n'ayant droit à aucune indemnité
à raison de la perte de ces marchandises- et

ne pouvant exercer qu'un recours personnel
contre le capitaiue, ne doit aucun fret pour
les objets dont il s'agit, alors même que le

chargement sur le tillac aurait eu lieu du

consentement du chargeur.
— Trib. com.

Bordeaux, 11 janv. 1805, J. G. S. Droit ma-

ritime, 1124. — Rouen, 3 févr. 1865, ibid. —

Trib. com. Marseille, 14 nov. 1866, ibid. —

Trib. com. Marseille, 8 févr. 1877, ibid. —

V. Code de commerce, n° 6.
12722. L'art. 301 c. com. est également

inapplicable, si la présence à bord «les mar-

chan lises n'est pas constatée par un con-

naissement ou par une déclaration du capi-
taine ; dans ces deux cas, en effet, le pro-

priétaire qui ne peut exercer l'action en

contribution (V. infrà, art. 420 et 121 C.

com.) n'est plus tenu du fret ; il faut donc

appliquer l'art. 302 C. com. — J. G. S. Droit

maritime, 1124.
12723. Il en est de même quand le jet

n'a pas empêché la perte des objets soumis
aux risques; dans ce cas, le propriétaire est

encore privé de l'action en contribution, il

ue peut donc être tenu du fret. — J. G. S.
Droit maritime, 1125.

Art. 302. Il n'est dû aucun fret pour les
marchandises perdues par naufrage ou

êchouement, pillées par des pirates ou pri-
ses par les ennemis.

Lé capitaine est' tenu de restituer le fret

qui lui aura été avancé, s'il n'y a convention
contraire.

12724. Si le sinistre n'a entraîné qu'une
perte partielle des marchandises, le fret
cesse d'être dû pour une part proportion-
nellement équivalente â la perte. — J. G. S.
Droit maritime, 1131. — V. Code de com-

merce, n° 1.
12725. 11 n'en est pas, à ce point de vue,

des pertes partielles comme des simples dé-
tériorations. — Trib. com. Anvers. 21 juill.
1874, J. G. S. Droit maritime, 1131. — V.

infrà, art. 310, n°s 12788 et s.

12726. Les avances, même déclarées non

restituables,sont toujours imputables sur le
fret partiel qui est dû. —

Aix, 21 mai 1869,
J. G. S, Droit maritime, 1092.

12727. La règle d'après laquelle, en prin-
cipe, il n'est dû aucun fret pour les
marchandises perdues par naufrage ou

échonement, pillées ou prises, est applicable
en général aux marchandises qui ont péri
par cas fortuit, par exemple, dans un incen-
die ou dans un abordage.— Trib. coin. Nan-

tes, H mars 1871, J. G. S. Droit maritime.
1128. — V. Code de commerce, n° 2.

12728. Il n'y a pas'à distinguer, suivant

que l'accident a eu lieu en pleine mer, ou

qans le port de destination, avant l'expira-
tion ç|u délai de planché et avant le débar-

quement.— Trib. com. Nantes, H déc. 1875,
J. G. §. Droit maritime, 1128,

12729. Non seulement en pareil cas, l'af-

fréteur n'est plus tenu du payement du fret
encore dû, mais il peut répéter les avances

sur le fret. Il existe, à ce point de vue, une

différence entré l'art. 258 et l'art. 302 ; le lé-

gislateur a considéré sans doute que le fré-

teur pouvait, plus facilement que les gens
de mer, restituer les avances reçues. —

J. G- S. Droil maritime, 1128. — V. suprà.
art. 258, n 05 11901 et s.

12730. Lorsque le transport a pour objet
des animaux, et que ceux-ci viennent à pé-
rir durant le voyage, le fret n'en est pas
moins dû, a moins que l'accident ue soit la.

conséquence d'une fortune de mer, telle qu'un

naufrage.
— J. G. S. Droit maritime, 1129.

12731. La disposition de l'art. 302 c.xoin.,
d'après laquelle il n'est dû aucun fret poul-
ies marchandises perdues par naufrage ou

ôi-houement, n'étant pas d'ordre public, les

parties peuvent convenir que, en cas de

naufrage du navire, le fret sera dû à l'arma-

teur, ou, s'il a été payé d'avance, pourra
être gardé par lui. —

Rouen, 13 déc. 1886,
». P. 87. 2. 149, et la note.

12732. La clause d'un connaissement
ainsi conçue : « le fret est acquis au navire,
même en* cas de sinistre » doit, à défaut de
circonstances de fait qui lui donneraient un

sens restrictif, être entendue comme s'ap-
pliquant au fret dû aussi bien qu'au fret

payé.
— Même arrêt.

12733. En conséquence, en cas 4e nau-

frage, l'armateur est en droit d'exiger du

chargeur le fret payable après l'arrivée «lu
navire à destination. — Même arrêt.

12734. L'ne pareille convention transfor-
mant en fret acquis, aussi bieii le fret paya-
ble à l'arrivée que le fret payé au départ,
ue viole pas l'art. 347' c. com. qui interdit
l'assurance du fret, cette dernière interdiction
ne concernant que le fret à faire. — Même
arrêt. — V. infrà. art. 3i7, n°« 13689 et s.

12735. L'art. 302 c. coin., aux ternies du-

quel le fret n'est, pas dû pour les marchan-
dises perdues par tortune de nier, ue statue

«[ue par interprétation de la volonté présu-
mée des parties, et la règle qu'il formule
ainsi dans son premier alinéa u'est pas d'or-
dre public.

— Civ. c. 25 janv. 1892, 1). P.
91. 1. 19, et les noies 1 et 2.

12736. En conséquence, les parties peu-
vent stipuler valablement que le fret non
avancé sera payable même en cas de sinis-
tre. — .Mêmes arrêts.

12737. Jugé en ce sens que la clause
d'un connaissement, portant que le fret non
avancé des marchandises chargées sur un
navire sera payable même en cas de sinistre,
est licite et doit recevoir son exécution entre
les parties. — Orléans, 28 déc. 1892, D. P.
94. 2. 29.

12738. D'autre part, il a été décidé en
sens contraire que la convention par la-

quelle l'armateur stipule que le fret lui
sera acquis soit que le navire arrive à bon

port, soit qu'il se perde en roule, licite poul-
ie fret payé d'avance, est nulle pour le fret

payable à l'arrivée. — Aix, 15 nov. ISSli.
D. P. 87. 2. 149.

12739. S'il a été stipulé que le transport,
afférent au voyage d'aller aurait lieu « franco
de fret », ou moyennant « un franc pour
lotit fret », il n'y a aucun motif pour que
cette convention, qui n'a rien d'illicite,ne soit

pas exécutée entre les contractants dont elle
t'ait la loi. — J. G. S. Droit maritime, 1132.
— V. Code de commerce, n° 10.

1274Q. Aucun fret d'aller ne sera donc
dû. 11 n'eu serait autrement que si le fréteur

pouvait prouver qu'un fret d'aller a été réel-

lement stipulé et que la convention n'es|

qu'un expédient destiné à -cvjfer l'action

privilégiée des matelots, ou à faciliter la

négociation de traites fournies par le char-

geur sur le consignataire. — J. G.'S. Droit

maritime, 1132.
12741. Là règle de l'art. 302 c. com.,

d'après laquelle il n'est dû aucun frej; poul-
ies marchandises perdues par fortune de
mer, ne reçoit pas de restriction de l'art. 309
du même code relatif seulement au fret des
marchandises arrivées à destination ; elle
doit, dès lors, être appliquée, quel que soit
le mode d'affrètement. — Civ. r. 15 févr.
1893, D. P. 93. 1. 261. — V. infrà, art. 309,
n°s 12774 et s. — Comp. Cons. d'Et. 21 nov.
1884, D. P. 86. 3. 52.

12742. Si le sinistre n'a occasionné qu'une
perte partielle du chargement, le fret, à
moins de convention contraire, est dû seule-
ment pour la partie des marchandises qui
n'a pas été perdue. — Même arrêt.

Art. 303. Si le navire et les marchandises
sont rachetés, ou si les marchandises sont
sauvées du naufrage, le capitaine est payé
du fret jusqu'au lieu de la prise ou du nau-
frage.

Il est payé du fret entier en contribuant
au rachat, s'il conduit les marchandises au
lieu de leur destination.

12743. 11 est rare aujourd'hui que la prise
soit suivie de rachat; car les instructiotis
ministérielles détendent, en général, aux cà-
taines des navires de guerre, les seuls qui,
eii temps de guerre, puissent capturer les
navires ennemis, de traiter avec les capi-
taines tics navires capturés.

— J. G. S. Droit
maritime, 1133.

12744. L'art. 303 devient inapplicable,
et le fret total est dû, quand, le navire étant
en état de continuer sa route, c'est fétàt de
détérioration de la marchandise qui s'op-
pose à son rembarquement. — J. G. S. Droit
maritime, 1135.

'

12745. En cas de prise, si le navire est
retenu et la marchandise restituée, le fret
est dû au capteur qui est adx droits de
l'armateur. Si la prise est validée en ce qui
concerne la cargaison seulement, et si le na-
vire est restitué, le capteur soumis aux obli-
gations de l'affréteur doit payer le fret; il
le doit même intégralement, car la prise
équivaut k un retrait volontaire. —- i. G. S.
Droit maritime, U36. — V. suprà, art. 293,
nos 12631 et s.-

12746. En cas de sinistre, il n'est pas
nécessaire, pour que l'art. 303 reçoive ap-
plication, que le sauvetage soit l'oeuvre du

capitaine lui-même. '— V. en sens contraire
une décision rendue en Angleterre par le
conseil de l'Amirauté, le 17 nov. -1874,
J.G. S. Droit maritime, 1136.

12747. Le capitaine doit contribuer au
rachat, non seulement quand il â conduit
les marchandises à'destination, comme'pour-
rait le faire croire l'art. 303, mais, même

quand, ne les y conduisant pas, il ue reçoit
qu'un fret proportionnel; seu]enient~sà part
ab-rente, à la contribution est alors moin-
dre. — J. G. S. Droit maritime, 1138.

12748. Les dispositions qui précèdent
sont exclusivement applicables à la naviga-
tion maritime. — Trib. com. Nantes, 24 mai
1879. J. G. S. Droit maritime, 1139.

Art. 304. La contribution pour lerachat se
fait sur le prix courant des marchandises au
lieu de leur décharge, déduction faite des
frais, et sur la moitié du navire et dû

1
fret.

Lès loyers des matelots n'entrent point en
contribution.

"'" !"'"!: '"'

Art. 305. Si le consignataire refuse de
recevoir lès marchandises,' lé' ca'pitafne peut,
par autorité de justice, en faire'Vénofre'po'dr
le payement dç son fret, et faire ordonner iè

dépôt du surplus. - . . - '' ' ' t

S'il y a insuffisance, il conserve son re-
cours confire le chat^feur. '''. ,,; ''"'I

'" '••
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12749. Si h' prix de vente, déduction
faite des frais, ne suffit pas pour désintéres-
ser le capitaine, ce dernier conserve pour
le surplus un i ecours contre le chargeur ;
au contraire, si la valeur des marchandises
est plus que siillisaute pour assurer, tous
frais payés, l'acquittement des sommes dues,
on se contentera de procéder à une vente

partielle, et le surplus sera consigné, con-
formément à l'art. 306. — J. G. S. Droit
maritime, 1068.

12750. 11 arrive, d'ailleurs, un moment
où les marchandises consignées sont elles-
mêmes mises eu vente, si le. destinataire ou
le chargeur ne les réclame pas : cette vente
doit également avoir lieu après autorisation
du juge et aux enchères. Sur le produit, on

prélève les frais, les sommes dues au tiers

consignataire, et le surplus est versé à la
Caisse des consignations. — J.G. S. Droit

maritime, 1068.
12751. Le consignataire des marchandises

d'un navire, qui a la possession et la libre

disposition de ces marchandises, peut être

poursuivi directement et personnidlement
en payement du fret; mais il en est diffé-
remuient du consignataire du navire, man-
dataire de l'affréteur chargé par celui-ci de
délivrer les marchandises aux destinataires,
de colliger le fret et de le remettre ensuite
à son mandant sous les déductions d'usage :
en principe, à moins de dispositions spé-
ciales dans la chirle-partie, il n'existe aucun
lien de droit entre le consignataire du na-
vire et l'armateur. — Civ. r. 1er août 1894,
D. P. 95. 1. 143.

12752. Et l'on ue saurait voir un engage-
personnel du consignataire du navire vis-à-
vis de l'armateur pour le payement du fret
dans une clause de la charte-partie d'après
laquelle l'armateur s'est obligé de payer au
consiiinataire une commission d'arrivée au

port de débarquement. — Même arrêt.

Art. 306. Le capitaine ne peut retenir les
marchandises dans son navire faute de paye-
ment de son fret :

Il peut, dans le temps de la décharge,
demander le dépôt en mains tierces jusqu'au
payement de 3on fret.

12753. L'art. 106 n'étant applicable qu'en
matière maritime, le capitaine d'une barque
uaviguant sur une rivière ou un canal, alors
même que cette rivière ou ce canal traver-
serait un étang d'eau salée communiquant,
avec la mer, a le droit de retenir les mar-
chandises à sou bord comme garantie du
fret dû par le destinataire. — Montpellier,
12 févr. 1891, D. P. 93. 2. 94. — V. Code de

commerce, n° 2.
12754. La consignation peut être requise

avant que le débarquement soit terminé; en

vain, on objecterait que jusque-là le fret
n'est pas exigible. En effet, la consignation
n'est pas un acte d'exécution ; c est une me-
sure purement conservatoire: et d'ailleurs,
si elle ne pouvait être requise qu'après le

déchargement, elle ne porterait que sur
celles «les marchandises qui, débarquées en
dernier lieu, ne sont pas encore enlevées, et
elle serait inefficace. — J. G. S. Droit mari-

time, 1061.'
12755. Le consignataire emmagasine la

marchandise et pourvoit de son mieux à sa
conservation: il est. quant à ses droits et

obligations, régi par les art. 1961 et s.

c. Civ. _ J. G. S. Droit maritime, 1062.
12756. Les frais du dépôt sont à la charge

du destinataire. — Trib. com. Anvers,
13 janv. 1870, J. G. S. Droit maritime,
1063.

12757. D'après un arrêt, le tribunal de-
vant lequel le capiiaiue a, conformément
à. l'art. 306 C. com., demandé, dans le

temps de la décharge, le dépôt en mains
tierces jusqu'au payement de son fret des
marchandises dont il a opéré le transport,
ne peut .refuser de faire droit à cette de-
mande, sous le prétexte qu'un usage con-
traire existe sur la place et que la solvabi-
lité du destinataire n'est pas contestée. —
Civ. c. 5 mars 1884, D. P. 84. 1. 105. — V.
observations contraires sous cet arrêt.

12758. Mais il a été jugé, contrairement
à la doctrine adoptée par la cour de cassa-
tion, que, s'il a été offert au capitaine, pour
le payement de son fret, des garanties
par lui reconnues satisfactoires, il n'est
point autorisé- à faire déposer la marchan-
dise en lieu neutre, et que tous les frais et
retards résultant de ce dépôt doivent rester
à sa charge. — Trib. corr. d'Anvers, 28 janv.
1869, J. G. S. Droit maritime, 1064.

Art. 307. Le capitaine est préféré, pour son
fret, sur les marchandises de son charge-
ment, pendant quinzaine après leur déli-
vrance, si elles n'ont passé en mains tierces.

12759. Bien que, en principe, le charge-
ment soit affecté à l'exécution des obligations
résultant de la charte-partie, les charges
exceptionnelles grevant les marchandises et
provenant du fait d'autrui ne peuvent pas
être imposées à l'acquéreur qui puise son
droit dans un connaissement à ordre, où ces
charges ne sont pas énoncées, et dont il est
devenu bénéficiaire sans autre condition que
l'obligation ordinaire de payer le prix et le
fret. En conséquence, le capitaine ne peut
subordonner la livraison de la cargaison
au payement de surestaries provenant du
fait du chargeur, alors qu'il n'en a pas fait
l'objet d'une réserve spéciale lors de la si-
gnature du connaissement qu'il savait être
à ordre et transmissible à une personne in-
déterminée. — Poitiers, 25 juill. 1876, D.P.
78. 2. 124.

12760. Le capitaine n'est pas privilégié
k raison des indemnités que lui doit le char-
geur pour inexécution totale ou partielle de
l'affrètement, bien qu'elles consistent dans
une portion du fret, car elles ne sont pas,
comme le fret lui-même, le prix du trans-

port; elles sont dues précisément parce que
ie chargeur a mis le fréteur dans l'impossi-
bilité d'y procéder complètement. — J. G. S.
Droit maritime, 1141.

12761. On a soutenu cependant que le

privilège pourrait être invoqué dans le cas
où lesmarchandises, après avoir été char-
gées, auraient été retirées par l'affréteur ; I
l'art 280, en effet, n'exclut le privilège «|ue
lorsqu'il s'agit de marchandises qui n'ont
pas été chargées. — J. G. S. Droit maritime,
1141.

12762. Mais l'opinion contraire est plus
généralement admise.— Trib. com. Nantes.
2 juin 1858, J. G. S. Droit maritime, 1141.

12763. A plus forte raison, le capitaine
n'a-t-il pas de privilège pour les sommes
auxquelles il peut prétendre (par exemple,
pour frais d'amarrage ou de gardiennage) à
raison de faits postérieurs au débarquement.
— J. G. S. Droit maritime, 1141.

12764. Les avances pour droits de douane
et frais de sauvetage seront garanties par un

privilège spécial que le capitaine invoquera
en vertu de la subrogation. On peut d'ail-
leurs les considérer comme un accessoire
du fret. —J. G. S. Droit maritime, 1141.

12765. Le privilège du capitaine est sou-
mis non seulement aux modes d'extinction
ordinaires, mais en outre à celui qu'indi-
quent les art. 307 et 308 c. com. — J. G. S.
Droit maritime, 1144.

12766. Bien que renosant, comme celui
du voiturier, sur une idée de gage tacite, il
ne prend pas fin, comme ce dernier, par la

remise des marchandises au destinataire; il
continue de subsister pendant quinze jours.
Le motif de cette différence est l'absence de
tout droit de rétention en faveur du capi-
taine. — J. G. S. Droit maritime, 1144.

12767. Le délai de quinzaine court de
la délivrance, mais le dépôt sur le quai ne
constitue pas la livraison. — J. G. S. Droit
maritime, 1144.

12768. Le passage de la marchandise en
mains tierces avant l'expiration de la quin-
zaine fait perdre au capitaine son privilège.— J.G. S. Droit maritime. 1145.

12769. Toutefois les marchandises ne
peuvent pas être considérées comme passées
en mains tierces, dans le sens de l'art. 307,
par cela seul qu'elles ont été vendues parle
consignataire, et même qu'elles lui ont été
payées avant que le capitaine réclame sur
elles son privilège, si d'ailleurs elles sont
restées, malgré la vente, dansjes magasins
du vendeur, et si le captilaine a exercé son
droit dans la quiuzaine de la délivrance par
lui faite à ce dernier; ce n'est point, à pro-
prement parler, la transmission <le la pro-
priété des marchandises à un tiers qui em-
porte extinction du privilège dont il s'agit,
mais leur tradition réelle à ce tiers. — Trib.
com. Marseille, 15 juill. 1851, J. G. S. Droit
maritime, 1145. — V. Code de commerce,
n" 12.

Art. 308. En cas de faillite des chargeurs
ou rèclamateurs avant l'expiration de la
quinzaine, le capitaine est privilégié sur
tous les créanciers pour le payement de son
fret et des avaries qui lui sont dues.

12770. La faillite du destinataire n'a pas
pour conséquence d'étendre à tous les biens
du failli ie privilège du capitaine, comme le
texte pourrait le faire supposer à première
vue. — J. G. S. Droit maritime, 1146.

12771. Mais- elle perpétue Je privilège
même au delà de la quinzaine; car, d'une
part, elle fixe immédiatement la situation
de chacun, et, d'autre part, les biens du
failli se trouvent, à partir du moment où elle
est prononcée, entre les mains du syndic qui
conserve et exerce les droits de tous les
créanciers ; on ne peut donc plus reprocher
au fréteur de n'avoir pas agi dans la quin-
zaine. — J. G. S. Droit maritime, 1146.

12772. Le privilège de l'armateur et du
capitaine prime tous les autres, sauf bien
entendu ceux qui seraient issus des, frais
faits dans l'intérêt exclusif du fréteur et
pour la conservation de son propre droit.
— Trib. com. Anvers, 5 mai 1871, J. G. S.
Droit maritime, 1147. — Bruxelles, 5 juin
1871, ibid.

12773. Il prime même celui du vendeur
impayé, celui du commissionnaire pour
avances, etc., puisqu'aux termes de l'art. 308
le capitaiue est privilégié sur tous les créan-
ciers. — Trib. com. Anvers, 28 oct. 1869,
J. G. S..Droit maritime, 1147. — Trib. com.
Anvers, 23 nov. 1869, ibid.

Art. 309. En aucun cas, le chargeur ne
peut demander de diminution sur le prix du
fret.

12774. La règle d'après laquelle le char-
geur ne peut demander de diminution sur
ie prix du fret fixé par la convention ou par
la loi, quelque circonstance particulière qu'il
invoque en sa faveur,ne souffre aucune dif
ficulté si l'affrètement est total ou si, étant
partiel, il porte sur une quote-part du na-
vire ou sur un emplacement d'une étendue
déterminée. — J. G. S. Droit maritime,
1044.
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12775. Mais cette solution ne doit pas
toujours être admise quand l'affrètement

partiel a pour objet la place nécessaire pour

loger uue certaine quantité de marchandises.
— J. (r. S. Droit maritime, 1044.

12776. Lorsque, dans ce cas, le fret est
calculé à raison de tant le quintal ou le ton-
neau ou, d'une façon générale, sur le poids,
et si une clause spéciale n'indique pas quelle
est pour la fixation de ce poids la base
d'évaluation à considérer, on est générale-
ment d'accord pour décider que le fret doit
être déterminé d'après le poids exprimé
dans le connaissement. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1044.

12777. Peu importe, d'ailleurs, qu'il y ait
eu adjonction de la clause « que dit être »,
« sans approuver », « poids inconnu », car
cette clause n'a d'autre but que de mettre à
couvert la responsabilité du capitaine et de
l'armateur en cas d'inexactitude de renon-
ciation relative à la quantité ; elle est sans
influence sur le mode de fixation à adopter
quant au fret. — J. G. S. Droit maritime,
1044.

12778. Mais on doit se rlemauder si le
chiffre ainsi obtenu constitue un forfait qui,
quoiqu'il advienne, fait la loi des contrac-

tants, et si, lorsque le destinataire ne trouve
au débarquement qu'un poids inférieur â
celui mentionné dans le connaissement,
il n'est pas fondé à réclamer une diminu-
tion du fret, à raison du manquant.

—

J.G. S. Droit maritime, 1044.
12779. Plusieurs jugements du tribunal

de Marseille, tout en adoptant, en principe,
la solution négative, réservent cependant au

chargeur ou au destinataire le droit de ré-
clamer une réduction, s'il prouve qu'il y a
erreur dans le pesage, el par suite dans la
mention du poids que contient le connaisse-
ment. — Trib. com. Marseille, 26 janv.
1860, J. G. S. Droit maritime, 1044. —Trib.
com. Marseille, 4 mars 1864, ibid. — Trib.
com. Marseille, 23 janv. 1866, ibid.

12780. Au contraire, d'après une autre

opinion, on doit décider d'une manière ab-
solue que le fret étant dû sur poids déclaré

"par le chargeur, il n'est sujet à aucune ré-
duction à raison de la différence qui existe
entre le poids indiqué au connaissement el
celui de la marchandise débarquée, alors
même que l'existence d'une erreur dans le

pesage se trouverait établie. —
Rouen,

10 août 1874, D. P. 76. 2. 205. — Douai,
28 juin 1881, D. P. 83. 2. 137.

12781. L'opinion qui refuse au chargeur
ou au destinataire toute réduction à raison
du déficit constaté lors du débarquement,
sans faire de restriction pour le cas où la

présence d'une erreur viendrait à être cons-

tatée, parait irréprochable toutes les fois que
le chargeur, en situation d'embarquer la
totalité des quantités exprimées n'a, pour
un motif ou pour un autre, embarqué qu'une
quantité moindre ; car, le chargement n'étant
alors que partiel, il y a lieu d'appliquer la

disposition de l'art. 288 c. com. — D. P. 83.
2. 137, note 3.

12782. Mais cette opinion parait inad-

missible, quand l'infériorité des quantités
chargées par rapport à celles fixées dans le
connaissement provient uniquement de ce

que le navire ne peut les contenir en tota-
lité. H n'est pas juste, en effet, que le capi-
taine, alors même qu'il n'est pas en faute,
profite de l'inexactitude commise pour récla-
mer, soit au chargeur qui a signé le connais-

sement, soit même au destinataire qui, en

fait, est demeuré étranger à sa rédaction,
un fret en disproportion, non seulement
avec les quantités réellement transportées,
ce qui pouirait,s'expliquer, mais même avec
celles que le navire était capable de trans-

porter.
— D. P. 83. 2. 137, note 3.

12783. Si c'est le fréteur, et non plus le
destinataire qui demande à prouver que les

chiffres portés au connaissement sont faux,
et que les quantités mentionnées sont infé-
rieures aux quantités transportées, on est

généralement d'accord pour faire fléchir la

règle, et on admet que le calcul du fret doit
être effectué sur le poids reconnu lors du

débarquement.
— J. G. S. Droit maritime,

1045.
12784. Quand, par dérogation à la règle,

le -fret est fixé d'après le poids ou le volume
reconnu au débarquement, sa quotité varie
suivant les augmentations ou diminutions,
même fortuites, qui ont pu se produire en
cours de voyage, puisque les parties ont
indistinctement résolu de s'en tenir aux ré-
sultats du dernier mesurage. — Trib. com.

Marseille, 1" juin 1864, J. G. S. Droit mari-

time, 1046. — Conf. Trib. com. Anvers,
27 mai 1865, ibid. — Trib. com. Anvers,
14 févr. 1867, ibid. — Trib. com. Havre,
27 juin 1879, ibid.

12785. En cas d'avaries, le fret n'est pas
susceptible de réduction, mais l'affréteur a
droit à une indemnité de moins-value. —

J. G. S. Droit maritime, 1017.
12786. Pour déterminer la moins-value,

en cas d'avaries, il faut, si la marchandise
était à l'état sain lors de l'embarquement,
comme ou doit d'ailleurs toujours le présu-
mer, retrancher de la valeur qu'aurait eue
cette marchandise dans le port d'arrivée,

d'après les prix courants, la valeur qu'elle a
à l'état d'avaries. — J. G. S. Droit maritime,
1017.

12787. Si le montant du dommage est

d'une certaine importance, la marchandise

peut aussi être laissée pour compte. Le des-

tinataire a le droit d'exiger alors que le fré-
teur lui paye la valeur de la marchandise,

d'après le prix courant dans le port de dé-

barquement, et en outre des dommages-
intérêts. -^ J. G. S. Droit maritime, 1017.

Art. 310. Le chargeur ne peut abandonner

pour le fret les marchandises diminuées de

prix, ou détériorées par leur vice propre ou

par cas fortuit.
SI toutefois des futailles contenant vin,

huile, miel et autres liquides, ont tellement
coulé qu'elles soient vides ou presque vides,
lesdltes futailles pourront être abandonnées

pour le fret.

12788. La disposition de l'art. 310 cesse
d'être applicable, lorsque les marchandises
ont subi une dépréciation ou une détériora-
tion par suite d'un fait imputable à l'arma-
teur ou au capitaine, par exemple, un vice
du navire, un vice d'arrimage, etc. Le des-
tinataire peut, en ce cas, laisser les objets
pour compte.

— J. G. S. Droil maritime,
1047.

12789. L'abandon, dans le cas de l'art. 310,
§ 2, n'est permis que si les futailles sont vides
ou presque vides ; dans toute autre hypo-
thèse, l'abandon ne pourrait avoir lieu, dans

quelque état que fussent les liquides, et alors

même, par exemple, que du vin aurait tour-
né ou que de l'huile serait devenue rance. —

Trib. com. Marseille, 19 nov. 1856, J. G. S.
Droit maritime, 1048. — Trib. com. Mar-
seille. 28 janv. 1857, ibid. — Trib. com.

Marseille, 8 juin iS'ST, ibid. — V. Code de

commerce, n° 4.
12790. Toutefois le chargeur n'a pas le

droit d'abandon, si le coulage a eu lieu par
suite du mauvais état des futailles ou du
vice propre.

— V. en sens contraire : Trib.
com. Anvers, 18 juill. 1856, J. G. S. Droit

maritime, 1048. — V. Code de commerce,
n» 7.

12791. Le chargeur peut renoncer au
bénéfice du deuxième alinéa de l'art. 310,
mais cette renonciation ne saurait se présu-
mer. — J. G. S. Droit maritime, 1049.

'12792. Le sauvetage de la marchandise
et son transport dans le lieu de décharge-
ment donnent ouverture à une action contre
le chargeur ou le destinataire, action qui
tend, d'une part, au remboursement des
frais de sauvetage, et, d'autre part, au paye-
ment du fret. — J. G. S. Droit maritime,
1388.

12793. Il a été jugé que cette action en
payement des avaries-frais n'oblige le pro-
priétaire de la marchandise que propter
rem, c'est-à-dire porte simplement sur la
marchandise transportée et rfest susceptible
de s'exercer utilement que jusqu'à concur-
rence de la valeur de cette marchandise. —
Civ. c. 2 avr. 1884, D. P. 84. 1. 449.

12794. Mais cette décision a été critiquée,
et l'on a soutenu que les frais de sauvetage
constituent pour tes chargeurs une dette
personnelle qui les oblige in infinilum, et
qu'ils sont tenus, par conséqnent, de payer
intégralement, alors même que ces frais ex-
céderaient la valeur des marchandises. —
Dissertation de M. Levillain, D. P. 84. 1.
449.

12795. D'après les partisans de cette
opinion, l'impossibilité de restreindre le
payement à la valeur actuelle des marchan-
dises résulte explicitement de l'art. 309 C.
com., et l'impossibilité pour l'affréteur de
se libérer parl'abaudonde ces marchandises
découle non moins formellement de l'art.
310 ; la généralité des termes employés par
le législateur dans ces articles ne permet pas
de supposer qa'il ait entendu déroger à la
règle, soit dans l'hypothèse prévue par l'art.
293 C. com., soit dans le cas de transport
complémentaire de la marchandise sur un
autre bâtiment, conformément à la disposi-
tion du deuxième aliuéa de l'art. 296. —Mê-
me dissertation.

12796. Au reste, si le capitaine était en
faute pour avoir entrepris un sauvetage
onéreux, les dommages-intérêts auxquels il
pourrait être condamné se compenseraient,
jusqu'à due concurrence,avec la somme qui
lui est due à raison des frais dont il s'agit.— Même dissertation.

TITRE IX.

Des contrats à la grosse.

Art. 311. Le contrat à la grosse est fait
devant notaire, ou sous signature privée.

Il énonce :
Le capital prêté et la somme convenue

pour le profit maritime :
Les objets sur lesquels le prêt est affecté ;
Les noms du navire et du capitaine ;
Ceux du préteur et de l'emprunteur;
Si le prêt a lieu pour un voyage ;
Pour quel voyage, et pour quel temps ;
L'époque du remboursement.

m VISION.

§ 1. — Caractères du contrat à la grosse

(ii° 12797).
§ 2. — Personnes qui peuvent emprunter

à la grosse (n° 12807).
5 3. — Éléments constitutifs du contrat

à la grosse (n° 12818).
§ 4. — Formes du contrat à la grosse;

Énonciations qu'il doit ren-

fermer (n° 12848).

5 S. — Preuve du contrat à la grosse

(n» 12878).

SUPPL. AU C. COMM. 50



442 [C. COM. — Art. 311.] LIV. II, TIT. IX. — DES CONTRATSA LA GROSSE.

§ 6. — Effe's du contrat à la grosse

(iv 12882).

§ 7. —
Emprunt à la grosse dans ses

rapports arec les étrangers
(ir 12914).

§ l01". — Caractères du contrat à la grosse

(C. proe. civ. n 05 1 .1 16;.

12797. Le contrat ou prêt à la grosse.
n'est plus aujourd'hui d'un usage fréquent.
— J. G. S. Droit maritime, 1394 !

12798.11 était ,,utrefois contracté le plus
souvent au début d'uni' opération mari-

time: tantôt, c'était un propriétaire de navire

qui empruntait sur le navire pour le mettre

en état de prendre la mer; tantôt, c'était
un marchand qui, pour se procurer des
fonds nécessain- MI rentrer dans ses dé-

bourses, empruii ail à la grosse aventure sur
les marchandise- qu'il expédiait, et se met-
tait ainsi à l'atii i des risques «le nier. —

J.G. S. Droit me i'ime, 1394.

12799. Ce ci n rat reste toutefois fort
utile comme instrument de crédit, et il offre
encore au propriétaire d'unnavire un moyen
certain de se procurer des fonds, en pré-
sence d'une néie-sitô impérieuse et immé-

diate. — .1. G. S lirait maritime, 13115.

12800. Mais comme, dans ce cas même,
au port d'attach -, le propriétaire trouve le

plus souvent un moyen tout aussi sur et
moins aléatoire c nus l'hypothèque maritime,
le prêt à la gross• ne reste plus guère usité

que lorsqu'il es pratiqué par le capitaine
eu cours «le voya_re, comme suprême res-

source pour subvenir aux frais de l'expédi-
tion. — J. G. S. Droil maritime. I39.'i.

12801. Il comtiue alors la ressource la

plus pratique pour l«> capitaine qui relâche
dans un port étonné «le toute communica-
tion avec son por «l'attache, et qui n'y trouve
aucun correspondant de l'armateur. — .1. G. S.

Droit maritime, 'o'.i.'i.

12802. Le coi trat à la grosse est un con-
trat réel en ce que 'on prête à la chose plus
qu'à la personne.

— .1. G. S. Droit maritime,
1397. —V. Code île commerce, n" 1->.

12803. Quoiquc-i auteurs cependant ont
voulu étabir à n t égard une di.-tiucl ion

entre l'emprunt contracté par le proprié-
taire avant le dép.vt et l'emprunt contrarié

par le capitaine i n .-ours de voyage. Tandis

que l'emprunt de capitaine n'obligerait que
la chose, l'empruit contracté par le proprié-
priétairc avant le lepart obligerait en ou-
tre le propriétaii personnellement.

— J.G.
S. Droit maritime, 1397.

12804. Mais ri -u ne justitie cette distinc-
tion et l'on ne [nuit modifier arbitraire-
ment le caractère du contrat à la grosse, sui-
vant qu'il est coût acte, par le capitaine ou

par le propriétaire.
— J. G. S. Droit mari-

lime, 1397.
12805. Cepeniiant il existe une «lill'én-nc.-

entre ces deux ca- l'emprunt à la grosse :

le capitaine ne p ut engager les propriétai-
res du navire que dans les limites de l'art.
216 C. com., et, quant aux propriétaires des

marchandises, il u«- saurait davantage les

obliger sur leur forlune «le terre. — ,1. (I. S.
Droit maritime, I !!>î.

12806. Même avant la loi du 12 janv.
1886(1). P. S(i. 4. 3:!. qui abroge en mâture
commerciale les 1,-is des 3 sept. 18(17 et 19«léc.

185(1, la limitation du tiiux.de l'intérêt élait

étrangère au contrat à la grosse. — V. Sup-
plément au Code ci rit annoté, n" IH74, et
Code île commerce, u" 4.

§ 2. -•- Personnes on « peneent emprunter à la

grosse (('.. com. u<" 17 a 24'.

12807. Les loi- des 10 déc. 1874et lOjuill.
1885, en abrogeant le paragraphe 9 de l'art.

191 C. com. et supprimant ainsi le privilège
du prêteur à la grosse sur corps et sur

quille avant le départ, ont rendu pour, ainsi
aire impossible l'emprunt par le propriétaire
sur son navire. — J.G. S. Droit maritime,
1485.

12808. Comme le prêt à la grosse sur le
navire ne se conçoit guère sans une affecta-
tion réelle du navire, le législateur, en abro-

geant l'art." 191, § 9, a, «m fait, aboli cette
sorte de prêt à la grosse avant le départ.

—

.1. G. S. Droit maritime, 1485.
12809. Le législateur de 1874, en suppri-'

niant le privilège du prêteur a la grosse sur
le navire avant le départ, a voulu surtout
favoriser l'hypothèque maritime;aussi a-t-on

jugé que cette disposition n'est pas applica-
ble aux navires étrangers se trouvant en
Krance. — Rouen, 7 mai 1888, J. G. S. Droit

maritime, 1486.

12810. Il faut «lans tons les cas en con-
clure qu'il a laissé subsister le prêt sur le

chargement qui ne pouvait en rien nuire à

l'hypothèque ; mais dans la pratique ce prêt
est très peu usité.— J. (;. S. Droit maritime,
1486.

12811. L'armateur peut donc atfecter les
marchandises qui lui appartiennent à bord,
mais il ne peut alfecter que celles-là seules;
il ne saurait, en elfet. emprunter sur les
marchandises qui sont la propriété des char-

geurs : tenu envers ceux-ci de pourvoir aux

dépenses nécessaires pour mettre le navire
en état d'accomplir le voyage convenu, il ne

'peut s'acquitter k leurs dépens de cette obli-

gation.— Trib. Marseille, 2i mai 1864, J. G.
S. Droit maritime, 1486.

12812. Un fondé dé pouvoir peut em-

prunter à la grosse comme le propriétaire
lui-même, mais il faut qu'il ait pour cela un

pouvoir suffisant; car, en thèse générale, le
véritable fondé de, pouvoirs du propriétaire
est le capitaine. — .1. G. S. Droit maritime,
1488.

12813. Le capitaine a donc qualité pour
traiter a la grosse sous certaines conditions

qui sont différentes, suivant qu'il s agit d'un

prêt avant le départ ou d'un prêt en cours
«le voyage.

— ,1. (i. R. Droit maritime,
1488.

12814. Mais ce droit lui est rigoureuse-
ment personnel et le propriétaire du navire
ue serait pas obligé par l'empruut qui serait
contracté par le second, alors que le capi-
taine commandait effectivement le navire,
sauf dans la mesure où l'emprunt aurait été

l'inplové aux besoins du navire. — Itouen,
16 mars 1860, J. (i. S. Droit maritime, 1488.

12815. Dieu que l'emprunt en cours de

voyage soit dans la pratique le plus sou-
vent contracté par le capitaiue et que «-elui-ci
en ait le droit sous les conditions détermi-
nées par l'art. 23i C. com., il va de soi que
l'emprunt serait valablement conlracté par
les propriétaires.

— J. ('•. S. Droit mariti-
me, 14S7.

12816. Leur présence «lans un port de
relâche n'est [tas, en ell'et, chose impossible
en raison de la facilité actuelle des com-

munications, et le préposant peut, toujours
faire personnellement ce qu'il a chargé sou

préposé de faire n sa place. —J. (1. S. Droit

maritime, 1 iS7.
12817. Les chargeurs peuvent par la mê-

me raison contracter durant le voyage un

emprunt sur facultés, — .1. G. Droit mariti-

me, 1487.

§ 3. — Eléments constitutifs du contrat ii la

grosse ('.. coin. n°s 25 a 52-.

12818. — 1. CAPITAL PHIÏTÉ (C. coin. n°s 26
à 31). — Le plus ordinairement, la chose

prêtée consiste «m une somme d'argent;
mais il n'est pas douteux qu'on puisse égale-
ment prêter toutes les choses fongibles et

spécialement toutes denrées et marchandi-

ses. — J. G. S. Droit maritime, 1400. — Vi
Code de commerce, n° 26.

12819. Bien que la doctrine paraisse una-
nime sur ce point, on y constate cependant
des divergences, lorsqu'il s'agit de savoir si

la'chose prêtée peut consister en objets que
le prêteur devra rendre eu nature, avec une

prime au cas où. ils ne périraient pas dans

le voyage.
— J. G. S. Droit maritime, 1433.

12820. Les uns estiment, par exemple,

que si le prêt consistait en agrès ou appa-
raux nécessaires au navire, en mobilier pour
les cabines des passagers, le contrat ne serait

plus un prêt à la grosse, mais une variété

«lu louage. —J. G.S. Droit maritime, 1433.
12821. Suivant une autre opinion, le con-

trat ne cesserait pas d'être un prêt à la

grosse, alors même que la chose prêtée con-
sisterait en objets devant être restitués en

nature, mais nécessaires au navire. — J. G.

S. Droit maritime, 1433.
12822. La première opinion paraît devoir

être préférée : sans aller jusqu'à considérer

comme un louage à la grosse la convention

qui intervient lorsque les objets prêtés doi-
vent être rendus en nature, et créer ainsi
en quelque sorte un contrat nouveau, on
doit reconnaître qu'on se trouve en présence
d'une varié.tè du louage, d'un contrat in-

nommé, si l'on veut, mais non d'un prêt à

la grosse. — J. G. S. Droit maritime, 1433.

12823. La question de savoir si l'emprunt
à la grosse ne peut être contracté qu'en
vue d'une expédition maritime est contro-

versée, au moins eu ce qui concerne l'em-

prunt contracté par le propriétaire; car, pour
ce qui regarde l'emprunt fait par le capitaine,
Ions les auteurs s'accordent à reconnaître

qu'il ne peut être souscrit que pour les be-

soins de l'expédition.
— J. G. S. Droit ma-

ritime, 139!l. — V. Code de commerce, n°28.
12824. D'après un premier système, il

n'est pas de l'e.-sence du contrat que les

fonds empruntés soient employés à la chose

sur laquelle ils sont affectés, et les droits du

préteur, s acquérant par le contrat et la dé-
livrance de l'argent joint au fait que la chose

affectée est exposée à des risques de mer,
ne dépendent pas de l'emploi des avances.
— J. G. S. Droit maritime, 1399.

12825. L'opinion contraire était nette-

ment enseignée par Emerigon et Valin qui
étaient d'accord pour reconnaître comme

emprunt à la grosse celui-là seul qui était
fait en vue d'une expédition maritime, dans
l'intérêt du navire ou de la marchandise af-
fectée au prêt ; et cette doctrine semble

avoir été suivie par les rédacteurs du code

«le commerce. — ,1. G. S. Droit maritime,
1399.

12826. Il ne parait pas toutefois qu'ils
aient entendu se 1approprier entièrement. Il

semble que, dès l'instant où les éléments es-

sentiels «lu contrat â la grosse sont réunis,
c'est-à-dire qu'il y a une somme d'argent

prêtée, une chose sur laquelle le prêt est

l'ait, des risques maritimes auxquels celte

chose est exposée et enfin une somme con-

venue au profit du prêteur en cas d'heureuse

arrivée, on n'a pas k se préoccuper de l'em-

ploi de la somme empruntée. — J. G. S.

Droit maritime, 1399.

12827. L'emprunteur à la grosse peut
l'aire tel usage qu'il lui plait de la somme

empruntée, et il n'est pas tenu notamment

de l'affecter rigoureusement au service des

bâtiments en vue desquels l'emprunt a eu

lieu. — J. G. S. Droil maritime, 1434.

12828. La doctrine récente confirme

cette opinion, tout eu y introduisant une

distiuction qui paraît parfaitement justifiée,
suivant que le prêt est fait au capitaine ou

nu propriétaire soit «lu navire, soit des mar-

chandises. — J. G. S. Droit mariliite, 1434.

12829. Si le prêt est fait au capitaine et

que la somme prêtée ne soit pas employée
aux besoins du navire on de la cargaison',
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le contrat à la grosse reste toujours valable
k l'égard du prêteur, à moins qu'il ne soit
lui-même convaincu de fraude, ou n'ait pas
apporté en contractant la prudence com-
mune. — J. G. S. Droit maritime, 1434.

12830. 11 en est de même lorsque le prêt
a été fait au propriétaire du navire ou de la

marchandise," et que le prêteur a cru prêter
pour contribuer à l'armement du navire «u

pour constituer le chargement. — J. G. S.
Droil maritime, 1434.

12831. En pareil cas, si l'emprunteur
n'observe pas les conditions du contrat et
affecte à un autre objet la chose prêtée, le
contrat n'en reste pas moins un prêt à la
grosse à l'égard du prêteur, sans qu'on puisse
lui imputer à faute de n'avoir pas surveillé
l'emploi de la chose prêtée. — J. G. S. Droit

maritime, 1434.
12832. D'accord sur ce point, les auteurs

ue le sont plus sur la question de savoir si
le prêt consenti au propriétaire d'un navire
reste un prêt à la grosse quand le prêteur
a su que l'emprunt n'était pas fait en vue
«lu navire et qu'il a été affecté, toujours au
su du prêteur, à une autre destination. —
J. G. S. Droit maritime, 1434.

12833. Suivant une opinion, le contrat
cesse /l'être un contrat à la grosse pour de-
venir un prêt ordinaire, tandis que les par-
tisans de l'opinion contraire ne croient pas
qu'en l'absence d'un texte, et contrairement
à l'intention des parties, on puisse réduire
aux effets d'un prêt pur et simple l'emprunt
que le propriétaire aurait fait pour son na-
vire et pour une cause qui était étrangère.
— J. G. S. Droit maritime, 1434. .

12834. 11 a été décidé qu'un prêt à la

grosse peut être consenti pour la garantie
n'avances antérieures ayant servi k des opé-
rations maritimes. — Aix, 20 déc. 1865, J. G.
S. Droit maritime, 1435.

12835.— 11. AFFECTATION AU PRÊT D'OH-
JETS EXPOSÉSA DESRISQUESMARITIMES (C. COU1.
n0'32 et 33). — La chose affectée au rem-
boursement du prêt peut consister en tout

objet qui est dans le commerce, pourvu
qu'il puisse_ être soumis aux risques de mer
et qu'il y soit réellement soumis. — J.G. S.
Droit maritime, 1400. — V. Code de com-
merce, n° 32.

12836. — III. RISQUES MARITIMES(C. com.
n 05 34 à 47). — H y a contrat k la grosse
dès l'instant que l'objet sur lequel le prêt
est fait et qui est affecté au remboursement
de ce prêt est exposé aux risques de mer.
Mais c'est là une condition essentielle. En

effet, l'existence de risques maritimes aux-

quels la chose peut être exposée est, par
excellence,l'élément essentiel à défaut duquel
le contrat ne peut se former. Le prêt à la

grosse est d'une manière absolue subor-
donné à la mise en risque de la chose affec-
tée au remboursement de la chose prêtée.—
j. G. S. Droit maritime, 1399. — V. Code
de commerce, n° 34.

12837. Il n'y a donc pas prêt à la grosse,
lorsqu'il n'a été ni expressément, ni impli-
citement stipulé dans le billet de grosse
souscrit par le capitaine que le rembourse-
ment des sommes empruntées n'aurait lieu

qu'en cas de bonne arrivée du navire auport
de destination. — Douai, 20 mai 1879, J. G. S.
Droit maritime, 1451.

12838. Dans le cas de renouvellement
d'un billet de grosse, le profit maritime n'est
dû qu'autant qu'il y a de nouveaux risques
maritimes à courir. — J.G. S. Droit mari-
time, 1455. — V. Code de commerce, n° 36.
, 12839. En d'autres termes, le change
meÉritime stipulé pour un temps ou un

voyage déterminé n'est dû que pour cette

période, et non pour le temps couru dépuis
fëChéance primitive du billet de grosse jus-
qu'au payement effectif à la suite du renou-

vellement, temps pendant lequel on ne peut
stipuler que' l'intérêt légal de la somme

prêtée. — J. G. S. Droit maritime, 1455.

12840. Toutefois l'intérêt dû pour cette
seconde période devrait être calculé, non

plus au taux autrefois légal, mais au taux

moyen de l'intérêt payé sur la place à l'é-

poque où la prorogation a eu lieu. Cette

proposition devrait même être accueillie par
ceux qui veulent régler les intérêts d'après
le taux légal en cas de ristourne du contrat,
car la prorogation contient, au moins taci-
tement, une nouvelle convention. — V. toute-
fois Rouen, 7 mai 18S8, J. G. S. Droit ma-

ritime, 1455.
12841. On doit annuler le contrat, lors-

qu'il y a eu réticence, c'est-à-dire quand il
a été impossible au prêteur, par suite des
fausses déclarations de l'emprunteur, de se
faire une idée exacte du risque. —J. G. S.
Droit maritime, 1453.

12842. La jurisprudence a plusieurs fois
décidé, bien qu'aucun texte n'étende au con-
trat à la grosse la disposition de l'art. 348
c. com. qui annule l'assurance maritime

pour cause do réticence, que le contrat est
nul en cas de réticence ou de fausses décla-
rations. — V. notamment Trib. Marseille,
21 août 1858, J. G. S. Droit maritime,
1453.

12843. L'art. 422 c. com. italien décide

que la cession des droits au regard de l'as-
sureur s'opère par le transfert de la police,
moyennant une déclaration signée par le
cédant et le cessionnaire, et qu'elle n a pas
d'effet au regard de tous tant qu'elle n'a pas
été notifiée a l'assureur ou qu'il ne l'a pas ac-

ceptée par écrit. — D. P. 91. 2. 443, note 4.
12844. L'élément essentiel du risque ne

fait doue point défaut dans le prêt à la grosse
par le motif que le capitaine s'est obligé à en-
dosser au bailleur des deniers la police
d'assurance, s'il n'est pas certain que la ces-
sion soit devenue parfaite et efficace envers
les tiers par l'observation des formalités

prescrites dins l'art. 422 c. com. italien, ni

que la somme assurée soit suffisante pour
couvrir le montant du prêt, ni que l'assuré
ait satisfait à ses obligations. — C. d'appel
de Gênes, 23 mai 1892, D. P. 94. 2. 443.

12845. — IV. PROFIT MARITIME (C. com.
uos 48 à 52). — Le profit maritime peutne pas
consister en une somme d'argent, et être re-

présenté, par exemple, par un avantage au

profit du prêteur, tel qu'une part des béné-
fices à faire sur les objets affectés. — J. G. S.
Droit maritime, 1400.

12846. Le change ou profit maritime peut
consister en une somme fixe ou dans un tant

pour cent sur les bénéfices éventuels de la
vente des marchandises affectées; il peut
être également réglé à tant par mois pour
la durée du prêt. 11 représente à la fois l'in-
térêt du capital social et le prix du risque.
— J. G. S. Droit maritime, 1483. — V. Code
de commerce, n" 8 49 à 51.

12847. Le droit du prêteur de réclamer
le profit subsiste tout entier, nonobstant
l'abréviation du voyage, et il en est de même

lorsque, le fret ayant été fait pour l'aller et
le retour, il y a rupture du voyage de re-
tour. — J. G. S. Droil maritime, 1484.

§ 4.— Formes du contrat à la grosse ; Enon-
ciations qu'il doit renfermer (G. com. n°s 53
à 85).

12848. — I. FORMES DU CONTRATA LA
GROSSE(C. coin. n°s 53 à 55). —De ce que le
contrat à la grosse est un contrat unilatéral,
il résulte, comme conséquence directe, que
ce contrat, lorsqu'il est constaté par un acte
sous seing privé, n'a pas besoin d être rédigé
en double original. — J. G. S. Droit mari-
lime, 1404.

12849. Dans la pratique, d'ailleurs, en
rafson des chances de perte par naufrage ou
autrement qui menacent le billet de grosse,
il est d'usage de le rédiger en plusieurs
exemplaires, à l'imitation des lettres de

change, des connaissements etc., lorsqu'ils

sont destinés à être transportés par mer. —
J. G. S. Droit maritime, 1404.

12850. Le billet de grosse n'est pas sou-
mis â la formalité du bon ou approuvé, que
l'art. 1326 c. civ. impose aux billets ou actes
sous seing privé et par lequel une personne
s'engage à payer k une autre une somme

d'argent. Cette formalité n'étant pas applica-
ble aux billets k ordre et aux lettres de
change, il n'y a pas lieu de l'exiger ici, dans
le silence de l'art. 311. -J.G. S. Droit ma-
ritime, 1405.

12851. L'acte constatant le prêt à la grosse
peut, comme toute autre convention, être

passé devant notaire. On peut aussi recourir
au ministère des courtiers d'assurances
(V. suprà, art. 79, n 05 6688 et s.) qui n'ont
pas été, comme les courtiers de marchandi-,
ses, dépouillés de leur monopole par la loi
du 18 juill. 1866 (D. P. 66. 4. 118). En fait,
c'est aux courtiers, plus souvent qu'aux no-
taires, que l'on s'adresse pour la rédaction
«les contrats à la grosse. — J. G. S. Droit
maritime, 1406. — \.-.Code de commerce,
n° 53. •

12852. A l'étranger, si les contractants
sont Français, l'authenticité peut être impri-
mée à l'acte de grosse par le chancelier du
consulat de France. — J. G. S. Droit mari-
time, 1406.

12853. — 11. ENONCIATIONS DE L'ACTE DE
CROSSE (C. com. nos 56 à 85). — 1° Capital
prêté el profit maritime (C. com. n 05 56 à
58). — Lorsque la chose prêtée consiste non
seulement en une somme d'argent, mais
aussi en marchandises ou autres effets quel-
conques (V. suprà, n° 12818), l'acle doit en
mentionner la valeur. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1408.

12854. Lorsque les objets prêtés doivent
être restitués en nature, un état descriptif
suffit et une évaluation de ces objets n'est
pas nécessaire. — J. G. S. Droit maritime
1408.

12855. Mais il n'est pas douteux que la
valeur de la chose prêtée doive toujours être
indiquée, lor,-quele prêt porte sur des objets
ou marchandises dont la restitution doit

s'opérer k l'aide d'objets ou de marchandises
semblables, en quantité équivalente. — J.G. S.
Droit maritime, 1408.

12856. Le profit mentionné ne doit pas
nécessairement être énoncé dans l'acte de

grosse, dès l'instant qu'il est avéré que les
parties ont entendu contracter à la grosse.
Mais il faut qu'il ait été stipulé pour qu'il y
ait prêt à la grosse ; s'il était établi qu'on
n'a entendu convenir d'aucun profit mariti-
me, le contrat ne serait pas un prêt à la
grosse. — J. G. S. Droit maritime, 1482.
— V. Code de commerce, n" 57.

12857. Quoique n'étant pas indispensable
à la validité «lu contrat, renonciation du
taux du profit offre une utilité incontestable
et peut seule prévenir des difficultés consi-
dérables; il faut donc décider, en principe,
que le billet de grosse doit énoncer le profit
maritime. On doit indiquer en quoi il con-
sistera : en une somme d'argent, en une part
de bénéfices, etc. — J. G. S. Droit maritime,
1409.

12858. S'il consiste dans une somme fixe,
il faut en déterminer le quantum, ou, s'il
est de tant pour cent, en fixer le taux; il
faut énoncer aussi s'il est stipulé pour toute
la durée du voyage ou k tant par mois, spé-
cifier son exigibilité, son mode de paye-
ment, etc. — J. G. S. Droit maritime, 1409.

12859. Lorsque le billet de grosse ne con-
tient aucune disposition relative au profit
maritime, on admet dans un premier systè-
me que le profit maritime devra se régler
d'après le cours de la place au jour du con-
trat. — J. G. S. Droit maritime, 1410. —V.
Code de commerce, 11° 58.

12860. Dans un autre système, on sou-
tient que le silence de la convention ne per-
met pas de présumer que les parties aient
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entendu faire réellement une convention de

frosse
et ne donne pas, par conséquent, le

roit de régler arbitrairement le profit. —

J. G. S. Droit Maritime, 1410.
12861. Dans ce système, l'indication du .

profit maritime devrait être regardée com-
me une forme intrinsèque essentielle du con-
trat, en ce sens que celui qui ne la contien-
drait pas devrait être considéré comme un
prêt ordinaire. -- J. G. S. Droit maritime,
1410.

12862. — 2° Objets affectés au prêt (C.
com. n°s 59 à 65). — L'énonciation dans la
lettre de grosse des objets affectés n'est pas
essentielle à l'existence du contrat de grosse ;
le silence du contrat sur ce point ne suffi-
rait pas à le transformer en prêt ordinaire.
— J. G. S. Droit maritime, 1411.

12863. L'indication de la qualité du na-
vire offre une utilité certaine, en cas de
confusion possible entre navires du même

nom, et ensuite parce que la qualité déter-
mine le plus souvent la valeur «lu navire et
le degré de résistance qu'il peut opposer aux
accidents de la navigation. Mais, «lès l'ins-
tant qu'aucun doute n'existe, le but du légis-
lateur est rempli. — J. G. S. Droit mariti-

me, 1412.
12864. Lorsque le prêt est fait en vue de

L'acquisition de marchandises, il est impos-
sible de les désigner d'une façon absolu-
ment précise, alors qu'elles ne sont pas en-
core achetées au moment de l'emprunt. Il
suffit alors d'indiquer que le prêt est fait sur
facultés, et, s'il est partiel, à quelle portion
du chargement il supplique. —J. G. S. Droit
maritime, 1412.

12865. — 3° Nom du navire sur lequel
sont chargés les objets affectés au prêt ; Nom
du capitaine (C. coin. nos 66 à 71). — 11 est,

important de faire connaître le nom et la

qualité du navire, lorsque le prêt est fait sur

corps, puisque, dans ce cas, renonciation du
nom du navire se confond avec celle de l'ob-
jet affecté; l'indication du nom du capitaine
n'est pas moins importante au point, de vue
de l'appréciation des chances que peut offrir
la navigation, la manière dont le navire est
commandé pouvant, dans beaucoup de cas,
influer considéralilement sur l'heureuse issue
du voyage. .Hais -es énonciations ne sont

pas substantielle-;. — J. G. S. Droil mariti-
me, 1414. — V. Code de commerce, n0, 66
et 69.

12866. L'énonciation du nom du navire
et de sa qualité offre uue égale importance,
lorsque le prêt est fait sur marchandises.
Toutefois, dans ce genre de prêt, le silence
du contrat cjuaut au nom du navire fait

supposer que le prêteur a laissé l'emprun-
teur libre de charger les marchandises affec-
tées sur tel navire qu'il voudra ; et, en pareil
cas, il suffit, pour 'a validité du contrat à la

grosse, que les marchandises aient été effec-
tivement chargées sur un navire effectuant
le voyage en vue duquel l'emprunt a été
contracté. —J. i,. S. Droit maritime, 1414.

12867. — 4° Nmiis du préteur et de l'em-

prunteur (C. com. u 05 72 à 78). — L'indica-
tion du nom de l'emprunteur est seule in-

dispensable, le billet de grosse pouvant être
au porteur. —J.G. S. Droit maritime, 1415.
— V. Code de co nmerce, n" 72.

12868. Si l'omission du nom du prêteur
a été fortuite, cette omission pouvant être
réparée au moyeu des circonstances de fait

qui seraient propres à révéler le véritable
bénéficiaire, le billet de grosse serait même

opposable aux tiers s'il avait été enregistré.
Mais le silence du billet quant au prêteur
ne le transforme pas ipso facto eu un billet
au porteur. — J. G. S. Droit maritime, 1415.
— Comp. Code de commerce, nu 73.

12869. — 5° Voyage ou temps pour lequel
le prêt est fait (f'.. coin. nos 79 à 82). — Le

prêt peut être consenti pour un certain
temps, abstraction faite du voyage à réaliser,

ou pour un voyage déterminé, ou cumula-
tivement pour un voyage déterminé et pour
un temps donné. — J. G. S\ Droit mariti-
me, 1416.

12870. Lorsque le prêt est fait pour un

voyage, il peut l'être pour le voyage d'aller
ou pour l'aller et le retour. — J. G. S. Droit
maritime, 1416.

12871. Les diverses conditions du prêt
doivent évidemment être mentionnées dans
l'acte de grosse, mais cette énonciation n'est

pas substantielle. .— J. G. S. Droit mariti-
me, 1416.

12872. La notoriété de la destination du
navire peut suppléer au défaut d'énonciation
du voyage et du temps et l'indication du
voyage résulte suffisamment de l'usage du

port.
— J. G. S. Droit maritime, 1416. —

V. Code de commerce, n° 80.
12873. Mais le contrat à la grosse n'est

pas valable, si le voyage et le temps ne sont
fixés ni par une énonciation formelle, ni par
une publicité équivalente, ni même par un

usage des lieux ; car cette double condition
sert à mesurer l'étendue des risques que
le prêteur consent à courir. — J. G. S.
Droit maritime, 1416. — V. toutefois Code
de commerce, n° 82.

12874. — 6° Epoque du remboursement
(C. com. nos 83 à 85). —Le silence du con-
trat sur l'époque du remboursement ne serait

pas une cause de nullité ; il n'aurait d'autre
effet que de rendre le remboursement du
prêt à la grosse exigible dès la cessation du
risque. — J. G. S. Droit maritime, 1417. —
V. Code de commerce, n° 83.

12875. Cette règle doit être strictement
appliquée dans le cas où le billet de grosse
est à ordre, et où, par conséquent, on doit
le soumettre aux règles de la lettre de change
et du billet à ordre. — Aix, 25 nov. 1859,
J. G. S. Droil maritime, 1417.

12876. Mais, lorsque le billet est à per-
sonne dénommée, le juge a incontestable-
ment le droit d'accorder à l'emprunteur un
délai pour réaliser la somme nécessaire au
remboursement du prêt par la vente des
marchandises, si le prêt avait été fait sur fa-
cultés, ou eu réalisant le fret, s'il s'agissait
d'un emprunt sur corps. — J. (i. S. Droit
maritime, 1417.

12877. Les énouciatious que l'art. 311 a
énumérées comme devant être insérées dans
la lettre de grosse n'excluent nullement
toutes autres indications que les parties ju-
geraient à propos d'y introduire; l'art. 311
fait en quelque sorte l'exposé des énoncia-
tions principales qu'il convient d'insérer
«lans cette lettre, mais il n'a rien de limita-
tif. — ,1. G. S. Droil maritime, 1418.

§ 5. — Preuve du contrat à la i/rosse
(C. com. n°» 86 à 94).

12878. On s'accorde aujourd'hui à re-
connaître qu'en prescrivant de passer le con-
trat à la grosse devant notaire ou de le ré-
diger sous signature privée, l'art. 311 C.
com. a eu eu vue la preuve seule du con-
trat. — J. G. S. Droit maritime, 1401.

12879. C'est uniquement dans le but
d'assurer cette preuve, et non pas à titre
de formalité essentielle, que cet article exige
la rédaction d'un écrit. — J. G. S. Droit
maritime, 1401. — V. Code de commevee,
il» 86.

12880. La preuve du contrat à la grosse
parait pouvoir résulter aussi des livres et
«le la correspondance des parties. En effet,
l'art. 311 C. com., à la différence ie l'art. 195,
u'exige pas un acte écrit et ne prescrit pas
la rédaction d'un acte ad solemnitalem,
comme ce dernier article. — J. G. S. Droit
maritime, 1403.

12881. On ne saurait donc étendre au
contrat à la grosse la doctrine consacrée
par la jurisprudence de la cour de cassation

en matière de vente de navire, et d'après
laquelle le mot acte est employé par ce der-
nier article dans un sens limitatif qui exclut
les livres et la correspondance. — J. G. S.
Droit maritime, 1403.

§ 6. — Effets du contrat à la grosse
(C. com. nos 95 à 123).

12882. — I. CONDITION D'EXIGIBILITÉ DE LA
CRÉANCE DU PRÊTEUR A LA GROSSE (G. com.
n 09 95 à 106). — L'emprunteur s'oblige, en
contractant à la grosse, à.rembourser la
somme prêtée et à payer le profit maritime

stipulé, en cas d'heureuse arrivée des objets
sur lesquels l'emprunt a été contracté, ou

lorsque, par son fait, il a rendu impossible
l'événement de cette condition, ou enfin

quand il a changé les risques. — J. G. S.
Droit maritime, 1500. — V. Code de com-
merce, nos 95 à 97.

12883. Le prêteur a donc, en vertu de
cet engagement, une actiiMi qui lui permet
de faire valoir ses droits. — J. G. S. Droit

maritime, 1500.
12884. Cette action est réelle ; l'art. 320

C. com. la qualifie de privilège et affecte en
termes exprès au payement du montant de

l'emprunt la chose en vue de laquelle le

prêt a été consenti. — J.G. S. Droit mari-

time, 1500. ..
12885. Le prêteur jouit, en outre, d'une

action personnelle contre l'emprunteur. —

J. G. S. Droit maritime, 1500.
12886. Il peut donc, en principe, pour-

suivre l'emprunteur en payement de ce qui lui
est dû, en vertu de l'art. 2092 c. civ., sans
être contraint de procéder contre le gage.
Si la valeur de ce dernier se trouve dimi-
nuée, notamment par suite d'une baisse im-

prévue du prix des choses qui le composent
et qui, à l'époque du prêt, avaient une va-
leur équivalente au montant de la somme

empruutée, l'action personnelle subsiste

pour permettre au prêteur de recouvrer la
totalité de ce qui lui est dû. — J. G. S.
Droit maritime, 1500.

12887. Cette règle ue souffre exception
que lorsque l'emprunt a été contracté par
le capitaine ; le propriétaire peut alors se
libérer par l'abandon du navire et le prêteur
n'a plus, dès lors, que l'action réelle qui, elle
même, pourra se trouver réduite à néant si
le uavire a péri en totalité. — J. G. S. Droit

maritime, 1500.
12888. Même dans le cas où l'emprunt

émane du capitaine, l'action personnelle
existe en principe, et elle pourra être exer-
cée utilement si le propriétaire n'use pas de
la faculté d'abandon, ce qui arrivera du reste
assez rarement. — J. G. S. Droit maritime,
1500.

12889. La question de savoir quelle est
l'action dont jouit le prêteur et contre qui il

peut l'exercer, peut quelquefois être assez

délicate. — J. G. S. Droit maritime, 1501.
12890. Il en est ainsi, notamment, dans

le cas où le capitaine a, en cours de voyage,
affecté au remboursement d'un emprunt à
la grosse qu'il a souscrit dans l'intérêt du
navire un objet qui n'appartenait pas à l'ar-

mateur, par exemple, les marchandises d'un

chargeur. — J. G. S. Droit maritime, 1501.
12891. Suivant plusieurs décisions judi-

ciaires, le porteur du billet de grosse n'au-
rait qu'un droit réel sur la cargaison qui se
trouve uniquement grevée de ce droit, à
titre de garantie.

— Aii, 18 juill. 1862, D. P.
66. 1. 5a. - Trib. Marseille, 5 août 1862,
J. G. S. Droit maritime, 1501. — Caen.
15 janv. 1867, ibid.

12892. D'après une opinion qui parait
devoir être suivie, le prêteur a alors une
action personnelle contre l'armateur; en pa-
reil cas, l'action personnelle est simplement

| déplacée et elle peut être dirigée contre le

propriétaire du navire dont le capitaine était
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te préposé et au nom duquel il a contracté.
— J. G. S. Droit maritime, 1501.

12893. Si, au lieu d'emprunter sur le na-
vire ou sur la cargaison dans l'intérêt du

navire, le capitaine a emprunté en cours de

voyage sur la cargaison, dans l'intérêt de la

cargaison elle-même, on s'est demandé si le
donneur en est réduit à l'action réelle, ou
s'il a à la- fois une action réellç et une action

personnelle.
— J. G. S. Droit maritime,

1502.
12894. Dans un système, le donneur

n'aurait vis-à-vis du chargeur qu'une action
réelle et r'aurait rien à réclamer, s'il lui était
fait abandon de la marchandise. — Trib.

Marseille, 9 nov. 1857, J. G. S. Droit mari-

lime, 1502. — Trib. com. Marseille, 24 janv.
1868, ibid. — Trib. com. Marseille, 6 oct.
1869, ibid.

12895. Cette interprétation parait égale-
ment la plus conforme au dernier état de la

jurisprudence de la cour de cassation qui
considère ies impenses imprévues que fait le

capitaine, les mises de fonds que nécessite

l'acquittement des engagements exception-
nels qu'il a souscrits en cours de voyage
dans l'intérêt de la cargaison, comme pré-
sentant le caractère d'avaries-frais' et en
même temps d'avaries particulières par rap-
port au propriétaire des objets transportés.
— i. G. S. Droit maritime, 1502.

12896. Or, d'après cette jurisprudence,
les règlements d'avaries particulières, comme
les règlements d'avaries communes, ne don-
nent ouverture contre l'affréteur qu'à une
action purement réelle qui ne peut être exer-
cée que sur les marchandises qui ont fait le

sujet du contrat, ce qui exclut toute action

personnelle pouvant affecter la fortune de
terre du chargeur. — Civ. c. 2 avr. 1884,
D. P. 84. 1. 449.

12897. Mais cette solution cesserait d'être
exacte si l'on admettait, suivant une doc-
trine soutenue par de graves autorités, que
le chargeur est tenu personnellement des

engagements contractés dans son intérêt par
le capitaine, sans pouvoir limiter sa respon-
sabilité à la valeur de la cargaison. — Dis-
sertation de M. Levillain, D. P. 84. 1. 449.

12898. Dans ce système, le prêteur a
contre lui une action personnelle à l'effet
d'obtenir le remboursement total de la
somme, prêtée. — J. G. S. Droit maritime,
1502.

12899. — II. PRIVILÈGE ATTACHÉ A CETTE
CRÉANCE(C. com. n° 107).—V. infrà, art. 320,
321, 322 et 323 C. com.

12900. — III. LIEU, MODE ET DÉLAI DE
.PAYEMENT; INTÉRÊTS (C. com. nos 108 à 121).
— Le payement doit être effectué au lieu où
se trouve le navire quand le risque prend
fin, si la convention est muette relativement
au lieu du payement. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1504. — V. Codede commerce, n°108.

12901. Si, dans le lieu où le risque finit,
il n'y a personne à qui Je payement puisse
être fait, le preneur aura le choix ou de

consigner la somme ou de la conserver pro-
visoirement. La consignation sera évidem-
ment le mode le plus sûr, puisque ce sera
le moyen d'échapper au payement des inté-
rêts de terre et que, si les fonds sont ulté-
rieurement embarqués, ils voyagent aux
risques du preneur. — J. G. S. Droit mari-
time, 1504. — V. Code de commerce, n° 109.

12902. En principe, l'emprunteur, si aucun
délai n'a été stipulé en sa faveur, est obligé
de remplir ses engagements dès que la con-
dition à laquelle ils étaient subordonnés vient
à se réaliser; mais il est dans l'usage de lui
accorder un certain délai. — J.G. S. Droit

maritime, 1503. — V. Code de commerce,
n» 118.

12903. Toutefois, cet usage est sans ap-
plication, et le juge ne peut accorder aucun
délai de grâce au preneur pour rembourser
le prêteur, lorsque le billet de grosse est à
ordre, l'art. 157 C. com. étant d'une appli-

cation générale à tous les titres à ordre. —

J. G. S. Droit maritime, 1503.
12904. Les auteurs restent divisés sur la

question de savoir si le retard que met le

débiteur à effectuer le remboursement de la
somme prêtée et le payement du profit ma-

ritime fait courir contre lui les intérêts ipso
jure et sans qu'il soit besoin d'une demande
en justice. — J. G. S. Droit maritime, 1505.

12905. En ce qui concerne le capital lui-

même, il est généralement admis que les

intérêts courent de plein droit du moment
de l'expiration des risques. — J. G. S. Droit

maritime, 1505. — V. Code de commerce,
n» 119.

12906. Mais les partisans d'une opinion

opposée semblent exiger, pour que les inté-
rêts soient dus, sinon une demande en jus-
tice, au moins une mise en demeure. Ils as-
similent le billet de grosse à la lettre de

change et estiment, en conséquence, que le
refus de payement doit être constaté à l'aide
d'un protêt.— J. G. S. Droit maritime, 1505.

12907. Le profit maritime, suivant une
doctrine enseignée par plusieurs auteurs,
n'est pas susceptible de produire intérêt,
même depuis la demande en justice. — J. G.
S. Droit maritime, 1506.

12908. Une opinion opposée qui paraît

préférable considère le profit maritime
comme susceptible de produire intérêt à la
suite de la demande en justice ou d'une

convention. —J. G. S. Droit maritime, 1506.
— V. Code de commerce, n° 120.

12909. —IV. COMPÉTENCE(C. com. u° 122).
— L'action en payement du billet de grosse
souscrit par le capitaine peut être portée
devant le tribunal du lieu où ce billet est

payable, aussi bien quand elle est dirigée
contre l'armateur que lorsqu'elle l'est contre
le capitaine lui-même. C'est l'application à
la matière de la disposition de l'art. 420 C.

proc. civ. suivant laquelle le juge du lieu
où le payement doit être effectué est compé-
tent. — J. G. S. Droit maritime, 1507. — V.
Code de procédure civile annoté, art. 420, et
son Supplément, n°» 4786 et s.

12910. On en a conclu que le rembour-

sement du prêt à la grosse peut être de-
mandé devant le tribunal du port français
où les risques ont pris fin, bien que le pre-
neur et le donneur soient étrangers, quand
le porteur du billet de grosse est Français
ou domicilié en France. — Trib. Marseille,
6 mars 1872, J. G. S. Droit maritime, 1507.

12911. Il en serait ainsi, alors même que
les deux plaideurs seraient étrangers ;
l'art. 420 C. proc. civ. qui permet, en effet,
au demandeur d'assigner L son choix le dé-
fendeur devant le iribunal de commerce,
soit de l'arrondissement dans lequel la pro-
messe a été faite et la marchandise livrée,
soit de l'arrondissement où le prix devait
être payé, ne distingue pas entre l'étranger
et le Français, et l'on admet qu'en matière

commerciale les tribunaux français sont com-

pélents pour connaître d'une action entre

étrangers quand ils sont compétents pour
en connaître entre Français. — J. G. S.
Droit maritime, 1507.

12912. Il sera d'ailleurs, la plupart du

temps, avantageux pour les parties de re-
courir à la juridiction la plus rapprochée
plutôt que de s'adresser àun juge souvent fort

éloigné du lieu du contrat. — J.G. S. Droit

maritime, 1507.
12913. —V. PRESCRIPTION(C. com. n" 123).

— V. infrà, art. 432 G. com.

§ 7. — Emprunt à la grosse dans ses rap-
ports avec les étrangers (C. com. nos 124

k 126).

12914. Lorsque les contractants sont de
nationalités différentes, le contrat'de grosse
est régi, quant à sa forme et à son mode de

preuve, par la loi du lieu du contrat ; mais

le prêteur étranger qui veut exercer son

privilège en France doit, à ce point de vue,
justifier de sa créance d'après les lois françai-
ses. — Aix, 9 déc. 1870, D. P. 74. 2. 175.

12915. En matière d'action personnelle,
la prescription extinctive est régie par le
statut personnel. En conséquence, il y a lieu

d'appliquer, en Belgique, à un prêt à la
grosse fait en Grèce, sur un uavire grec et
entre sujets grecs, la prescription quinquen-
nale établie par le code civil grec et non
la prescription triennale de l'art. 235 de la
loi neige du 21 août 1879, alors même que
la prescription est opposée devant les tri-
bunaux belges, dans un ordre ouvert à la
suite de la vente sur saisie opérée en Bel-

gique du navire grec qui servait de ga-
rantie à la créance. — Bruxelles, 13 mars
1885, D. V. 85. 2. 256. — V. Supplément au
Code civil annoté, art. 3, noa 207 et 208.

Art. 312. Tout prêteur à la grosse, en
France, est tenu de faire enregistrer son
contrat au greffe du tribunal de commerce,
dans les dix jours de la date, à peiné de

perdre son privilège;
Et si le contrat est tait à l'étranger, il est

soumis aux formalités prescrites à l'art. 234.

12916. — I. FORME A L'ÉGARD DES TIERS DU
CONTRAT A LA GROSSE PASSÉ EN FRANCE (C.

com, n 03 1 à 13). — L'art. 312 est applicable
à tous les contrats à la grosse passés en
France. Parmi ces derniers, il faut incontes-
tablement ranger, tout au moins à l'égard
du prêteur français et des tiers, tout prêt à
la grosse fait dans un port de France. —

J. G. S. Droit maritime, 1419. — V. Code de
commerce, n° 1.

12917. Il n'établit aucune distinction, au

point de vue de l'enregistrement, entre les
actes de grosse sous seing privé et les actes
de grosse dressés devant notaire. —J. G. S.
Droit maritime, 1420.

12918. Il s'applique aussi bien aux prêts
sur facultés qu'aux prêts sur corps. — J.G.S.
Droit maritime, 1422.

12919. Il s'applique aux prêts consentis
dans les ports des colonies françaises aussi
bien qu'à ceux consentis en France ; car il
est certain que, faits aux colonies fran-

çaises, les emprunts ne peuvent être consi-
dérés comme intervenus à l'étranger. —

J. G. S. Droit maritime, 1422.
12920. L'abrogation du paragraphe 9 de

l'art. 191 C. com., par la loi du 10 déc. 1874
et par celle du 10 juill. 1885 (art. 39) et l'abo-

lition, qui en est la suite, du privilège sur
le navire, pour garantie des emprunts à la

grosse faits avant le départ, ont cette consé-

quence que les prêts sur corps ne sont désor-
mais soumis à la formalité de l'enregistre-
ment que lorsqu'ils sont consentis à Ta fois
en cours de voyage et dans un port de
France. — J. G. S. Droit maritime, 1423.

12921. 11 semble toutefois que les lois
du 10 déc. 1874 et du 10 juill. 1885 n'ont
modifié les règles antérieures, à l'égard des

prêts consentis avant le départ, qu'autant
qu'il s'agit de navires pouvant être l'objet
d'une hypothèque maritime, c'est-à-dire

jaugeant plus de vingt tonneaux et que
l'art. 312 reste applicable toutes les fois que
le navire n'est pas susceptible d'hypothèque.
— J. G. S. Droit maritime, 1423.

12922. La question de savoir si le privi-
lège du prêteur subsiste encore en pareil cas

est controversée. — J. G. S. Droit mari-

time, 1423.
12923. Le prêt sur facultés antérieur au

départ reste, d'ailleurs, soumis à la forma-

lité de l'enregistrement, aussi bien que celui

qui est fait en cours de voyage. — J. 'G. S.

Droit maritime, 1423.
12924. Si les parties dissimulaient ou

modifiaient la date qui sert de point de dé-
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au délai de dix jours dans lequel doit

tre enregistré le contrat à la grosse, la

preuve de la fraude serait admise et l'enre-

gistrement devrait' être considéré comme
tardif,s'il n'y avait pas été procédé dans les
dix jours de la date réelle «lu contrat. D'ail-
leurs, le défaut ou la tardiveté de l'enregis-
trement n'ont aucun effet entre le prêteur
et l'emprunteur: ceux-ci n'en sont pas moins
liés par les stipulations du contrat. —J. G.S.
Droit mariliifie, 1524.

12925. Mais, comme l'enregistrement a

pour but principal de protéger les tiers,
c'est à ceux-ci qu'il appartient de se préva-
loir de ce que W uregistrement u'a pas eu
lieu ou de ce qu'il a été tardif; ils pourront,
pér ce moyen, s'opposer au privilège du

prêteur, qui n'est «n droit de l'exercer contre
eux que si l'enregistrement du billet de
grosse a eu lieu régulièrement. — ,1. G. S.
Droit, maritime, 1424.

12926. Toutefois, l'enregistrement fait

après le délai n'entraîne la déchéance du

privilège résultant du prêt à la grosse qu'à
l'égard'des créanciers «le l'emprunteur anté-
rieurs â cet enregi-itreiiient : il conserve, ce

privilège à l'eucuutre des créanciers posté-
rieurs, à quelque époque que le prêt ail eu
lieu. — J.G. S.Droit maritime, 1424.

12927. Le défaut d'enregistrement du
contrat à la grosse n'a, d'ailleurs, d'autre
effet que d'enlevée au prêteur le droit de

préférence, le droit réel qui lui appartient,
si cette formalité est remplie, et par suite,
le droit d'opposer aux tiers le prêt qu'il a
consenti. — J. ii. S. Droit maritime, 1425.

12928. Mois il n'atteint en aucune façon
ses droits personnels contre l'emprunteur,
non seulement pour le capital prêté, mais

pour le protit maritime ; le privilège peut
être détaché du rouirai de grosse sans «pie
la substance de ce couirat en soit altérée.
— J. G. S. Droit maritime, 1425.

12929. — 11. CONTRAT A LA «UIOSSEPASSÉ
EN COURSUE vov.vi.i-: |C. coin. nos 14 à 16). —

V. suprà, art. 2:14, n"s 11563 et s.
12930. — 111. C-.iNTRAT A LA (UUl-iSn PASSÉ

EN PAYSÉTRAMIKII C coin. n 03 17 à 22). — Le

prêt consenti «m France à un étranger «le-
vant le consul dt sa nation doit être consi-
déré comme fait eu France. — J. G. S.
Droit maritime, I '«27.

12931. Un emprunt contracté à l'é-

tranger, auprès d'un prêteur étranger, par
un capitaine français et devant le consul «le

France, doit être considéré comme l'ait à

l'étranger, et col le paragraphe 2 de
l'art. 312 qu'il l..u\ observer. — J. G. S.
Droit maritime, 1427.

12932. 11faut également considérer com-
me fait hors de France l'emprunt consenti à

l'étranger sur un navire étranger et à un ca-

pitaiue étranger, et le paragraphe 2 de
l'art. 312 devrait être appliqué si le prêteur
venait à se pi-éval iir de son privilège, alors

que le navire se trouverait dans un port
français," on ne peut, en e.ll'et, invoquer en
France un privilège qu'autant qu'il est recon-
nu par la loi frani ui-e. — ,1. G. S. Droil ma-
ritime. 1427.

12933. Cette dernière règle n'est pas dou-
teuse, et un arrêt d la cour de Bruxelles eu
a fait une remarquuhle application, en déci-
dant qu'un prêt passé k l'étranger entre

étrangers est valable, s'il a été contracté
conformément à la loi nationale des contrac-
tants, mais qu'il ni peut produire en Belgique
les effets que la loi belge refusi' a un em-

prunt à la grosse dans les conditions où

l'emprunt litigieux i èlé contracté. — Bru-
xelles, 21 déc. 1887, J. G. S. Droit maritime,
1427.

12934. L'accomplissement des formalités

prescrites par les art. 312 et 234 C. com. au
sujet du contrat pissé à l'étranger est obli-
gatoire, soit que l'emprunt ait été contracté
par le capitaine, soit que le prêt ait été fait

directement au propriétaire même des objets
affectés à ce prêt. — J. G. S. Droit maritime,
1426. —. V. Code de commerce, n™ 18 et 19.

12935. Toutefois, suivant une opinion,
l'art. 234 auquel renvoie le second alinéa de
l'art. 312 suppose que l'emprunt est fait par
le capitaine, c'est-à-dire par uu mandataire

qui doit, ilès lors, se mettre en état d'éviter
tout recours de son mandant. Lors donc que
l'emprunt a été fait directement par le man-

dant, on est eu dehors de l'hypothèse pré-
vue par l'art. 2\34 et il ne peut plus être
question des formalités de cet article. —

J. G. S. Droit maritime, 1426.
12936. Si cette interprétation était vraie,

il faudrait reconnaître qu'on se trouve en

présence d'une lacune dans la loi, qui n'au-
rait prévu que le cas où l'emprunt est fait

par le capitaine. — J. G. S. Droil maritime,
1426.

Art. 313. Tout acte de prêt à la grosse peut
être négocié par la voie de l'endossement,
s'il est à ordre.

En ce cas, la négociation de oet acte a les
mêmes effets et produit les mêmes actions
en garantie que celle des autres effets de
commerce.

12937.11 n'est plus contesté que le billet
de grosse puisse être non seulement à per-
sonne dénommée ou à ordre, mais aussi au
porteur. — J. G. S. Droit maritime, 1429. —

V. Code de commerce, n" 1.
12938. Ou persiste, d'autre part, à n'ac-

corder qu'à l'endossement, régulier du billet
de grosse à ordre un effet translatif de la

propriété, comme cela a lieu d'ailleurs h
l'égard de tout eti'et à ordre; de telle sorte

que celui qui ne détient le billet de grosse
qu'en vertu d'un endossement irrégulier n'a

que les pouvoirs et les droits d'un manda-
taire pour en toucher le montant. — J. G. S.
Droit maritime, 1429. — V. Code de com-
merce. n° 9.

12939. En un mot, le billet de grosse à
ordre ou au porteur doit être absolument
assimilé, en ce qui concerne les droits du

porteur, les formalités «le protêt et les effets
«le l'endossement, aux effets «le commerce à
oi'ilrc ou au porteur. — J. G. S. Droit mari-
time. 1429.

12940. Suivant une opinion, il n'y aurait
pas de recours possible contre l'endosseur
d'un billet «le grosse dans le cas où le prêt
aurait été fait au capitaine dans les ternies
de l'art. 234. — J. G. S. Droil maritime,
1430.

12941. Cette opinion se fonde sur ce

qu'un pareil prêt ne. conférerait de droits

«pie sur la chose affectée, qu'il n'y aurait

[ias en réalité de débiteur du prêt et qu'il
n'existerait, dès lors, aucun recours contre
les endosseurs qui ue peuvent être tenus

qu'à titre de garantie ou en qualité de cau-
tion du débiteur. — J. G. S. Droit maritime,
1430.

12942. Le prêt fait au capitaine ne con-
fère pas seulement un droit réel sur la chose
affectée; le propriétaire de cette chose est

également obligé, sauf la faculté d'abandon.
Des lors, il n'y a aucune raison d'exonérer
de la garantie envers le porteur celui qui a

négocié la lettre de grosse qui lui avait été
souscrite. — J. G. S. Droit maritime, 1430.

12943.. Le code de commerce ne s'expli-
que pus sur la question «h; savoir lequel des

porteurs devra être, préféré, si la lettre de
grosse a ordre a été rédigée en plusieurs
exemplaires et si plusieurs porteurs en ré-
clament le payement. — J. G. S. Droit mari-
time, 1431.

12944. Mais, en raison des termes de
l'art. 313 c. com. suivant lequel « la négo-
ciation de cet acte a les mêmes effets et

produit les mêméë actions 'en garantie> frif|..
celle des autres effets de commerce u^cféil
aux règles applicables à ces derniers effets
pour les cas semblables à celui dont il,s'agit
qu'il faut se référer. — J.G. S. Droit ma-
ritime, 1431. — V. suprà, art. 147 et s.,
nos 10203 et s.

Art. 314. La garantie du payement ne
s étend pas au profit maritime, à mollis que
le contraire n'ait été expressément stipulé.

Art. 315. Les emprunts à la grosse peuvent
être affectés sur le navire et ses accessoires,
sur l'armement et ses victuailles, sur le fret,
sur le chargement, sur le profit espéré du
chargement, sur la totalité de ces objets con-
jointement ou sur une partie déterminée de
chacun d'eux (L. 12 août ISS5, I». P.8«i. i. 23) ()).

12945. Tous les bâtiments de mer, sloops,
barques de pêche, etc., peuvent être affectés
à un contrat à la grosse Aussi bien que les
grands navires. — J. G. S. Droit maritime,
1438. — V. Code de commerce, n° 2.

12946. Mais on ne doit entendre par bâ-
timents de mer que les bâtiments ou bateaux
susceptibles de voyager sur mer et de cou-
rir les risques de la navigation maritime.
On ne saurait notamment ranger dans cette
catégorie et affecter à un prêt à la grosse
les barques ou allèges qui font le service
d'un port ou d'une rade, non plus que les
bâtiments de rivière qui ne seraient pas de
dimensions et forces à pouvoir soutenir un
voyage sur mer. — J. G. S. Droit maritime,
1438.

12947. On peut affecter au prêt à la
grosse un, ou plusieurs navires indifférem-
ment et même établir une sorte de solidarité
entre les navires affectés, de façon que la
somme prêtée ne serait pas restituable et que
le profit maritime ne serait pas acquis si
tous les navires n'étaient heureusement ai-
rivés ; réciproquement, on pourrait stipuler
que la perte de tous les navires serait né-
cessaire pour rendre le prêt non restituable.
— Trib. de Dunkerque, 7 déc. 1864, J. G.S.
Droit maritime, 1439.

12948. La chose affectée à l'emprunt à la
grosse ne doit pas nécessairement être cor-
porelle. C'est ainsi qu'on peut emprunter
sur une créance exposée à des risques de
mur, sur un fret acquis, sur une prime su-
bordonnée à des risques maritimes. —J. C.
S. Droit maritime, 1436.

12949. Dans la pratique, on ne décom-
pose plus le prêt en prêt sur le corps et la
quille, prêt sur les agrès, apparaux et vic-
tuailles, prêt sur les armements. — J. G. S.
Droit maritime, 1437. — V. Code de com-
merce, n 03 3 et s.

12950. 11 suffit que les deniers soient
donnés soit sur le corps, soit sur le navire
et ses accessoires, pour qu'on ait également
privilège sur les agrès, armes et victuailles.
— Trib. Marseille, 5 août 1862, J. G. S.
Droit maritime, 1437.

12951. Le privilège du prêteur à la gros-
se, lorsque le prêt est fait sur corps et facul-
tés, peut être exercé intégralement sur l'un
ou l'autre des deux objets ou sur les deux
pris ensemble. — J. G. S. Droit maritime,
1440. — V. Code de commerce, n° 18.

12952. Le capitaine, peut emprunter sur

(t) Ancien art. 3i.:i. Los emprunts à la grosse peu-
vent cti-e affect/;s :

Sur le corps ot quille du navire,
Sur les tigrés

et apparaux,
Sur l'armement et tes victuailles',
Sur le chargement,
Sur la totalité de ces objets conjointement, ou sur

une partie déterminée de chacun d'eux.
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la cargaison, non seulement pour les besoins

de,celle-qi, mais aussi pour les besoins du
nàvjre,; mais"il ne peut agir ainsi qu'en cours
de voyage. — Trib. Marseille, 24 mai 1864,
J. G. S. Droit maritime, 1441. — V. stiprà,
art. 234, h°<* 11563 et s. .

.12953. Lorsque le prêt à la grosse est
fait à la fois sur des objets qui peuvent être
affectés et sur des objets qui ne sont pas sus-

ceptibles d'affectation, le contrat ne doit pas
être annulé pour le tout, mais seulement
dans celles de ses dispositions qui ue sont
pas susceptibles d'affectation. — J. G. S.
Droit maritime, 1450. — Conf. trib. Dun-

kerque, 7 déc. 1864, ibid.

Art. 316. Tout emprunt à la grosse, fait
pour une somme excédant la valeur des
objets sûr lesquels il est affecté, peut être
déclaré nul, â la demande du prêteur, s'il est
prouvé qu'il y a fraude de la part de l'em-
prunteur.

12954. C'est au prêteur qui préteud l'aire
annuler le prêt qu'incombe l'obligation de
prouver la fraude commise par l'emprun-
teur et d'établir que les objets affectés sont
d'une valeur inférieure a la somme prêtée à
la grosse. — J.G. S. Droit maritime, 1460.
— Y. Code de commerce, n° 5. .

12955. Cependant la fraude doit être pré-
sumée contre le preneur qui aurait emprunté
à la grosse sur des effets ayant déjà été l'ob-

jet d'une assurance ou ayant déjà été affectés
à un prêt à la grosse. Mais il faut prendre
garde de donner à cette règle un sens trop
absolu.. — J. G. S. Droit maritime, 1460.

12956. La fraude supposant une trompe-
rie volontaire,on a pu jugerque le prêteur ne
serait pas fondé à invoquer l'art. 316 sous le
seul prétexte que le navire, à raison des

charges dont il était grevé, ne présentait
plus un gage suffisant, alors qu'il n'était pas
établi, d'autre part, que le capitaine eût dis-
simulé la vérité pour tromper le prêteur. —

Trib. Rouen, 15 oct. 1856, J. G. S. Droit mari-
time, 1460.

12957. Au cas d'annulation du contrat de
grosse, le prêteur a droit au remboursement
de la somme totale sans toutefois pouvoir
réclamer le profit maritime, nonobstant la
perte des objets affectés au prêt. L'art. 316
disposant que le contrat peut être déclaré
nul, il n'y a plus de prêt à la grosse et par
conséquent plus de profit. — J. G. S. Droit
maritime, 1462. — V. Code de commerce,
n° 10.

12958. Les auteurs restent divisés sur la
question de savoir si, en cas d'annulation du
contrat pour cause de fraude, le prêteur a
droit du moins à l'intérêt de terre. —J. G. S.
Droit maritime, 1463. — V. Code de com-
merce, n° 11.

12959\ L'affirmative parait devoir être
adoptée comme l'opinion la plus logique et
la plus équitable. — J.G. S. Droit maritime,
1463.

12960. Lorsque le contrat est ristourné,
les intérêts de terre doivent être calculés,
comme l'a prescrit l'art. 317 en cas de ris-
tourne partiel, d'après le cours de la place.
— J.G.S. Droit maritime, 1454.

12961. C'est ainsi qu'il doit être procédé
lorsqu!il s'agit de suppléer au silence du
contrat en ce qui concerne le profit mari-
time ; en outre, il n'y a aucune raison de ne

pas appliquer au ristourne complet ce qui a
été prescrit par l'art. 317 pour le ristourne
partiel., — J.G. S. Droit maritime, 1454.

12962. Tout au plus pourrait-on soute
nir que l'intérêt doit être calculé suivant le
taux iégal en matière commerciale, c'est-à-
dire suivant le taux de 6 pour 100. —J.G.S.
Droit maritime, 1454.

129B3. La fixation du taux de l'intérêt ne

peut, d'ailleurs, présenter de difficulté qu'au-
tant que les parties n'auront pas prévu, ce

qui est, il est vrai, le cas le [dus fréquent, la
conversion du prêt à la grosse en prêt ordi-
naire, puisque, dans le cas contraire, elles
auront pu fixer le taux de l'intérêt à leur

gré, la loi du 12 janv. 1886 (D. P. 86. 4. 32)
ayant supprimé toute restriction aux stipu-
lations des parties relativement aux intérêts
conventionnels en matière commerciale. —

J. G. S. Droit maritime, 1454.
12964. .Mais il est douteux qu'en vertu

de cette loi, les parties puissent convenir

que, en cas de ristourne du contrat, le pro-
fit maritime devra être intégralement payé.
En effet, si la loi du 12 iany. 1886 a établi
la liberté du taux de l'intérêt conventionnel
en matière commerciale, elle n'a statué

qu'en ce qui concerne l'intérêt proprement
«lit. Or si le profit maritime peut être con-
sidéré dans une certaine mesure comme
l'intérêt des capitaux prêtés à la grosse, il
est avant tout le prix du risque. — J. G. S.
Droit maritime, 1454.

12965. Dans tous les cas, pour que le

profit maritime fût dû, en pareille occurrence,
il faudrait une stipulation formelle qui ne
laissât aucun doute sur la commune inten-
tion des parties ;il faudrait, par conséquent,
qu'il fût bien avéré qu'elles ont entendu sti-

puler et promettre le payement du profit
maritime, que le contrat fût ou non ristour-
né. — J,,G. S. Droit maritime, 1454.

12966. La doctrine est restée indécise
sur la question de savoir si, en cas de ris-
tourne, le prêteur peut exiger de l'em-

prunteur, outre les intérêts, le 1/2 pour 100,
à titre d'indemnité sur la somme en ris-
tourne, par analogie avec l'indemnité que,
dans un cas analogue, l'art. 349 accorde à
l'assureur. — J. G. S. Droit maritime, 1465.
— V. Code de commerce, n° 12.

12967. La controverse toutefois tend à se
restreindre.— Suivant un système, oune doit
admettre l'allocation du 1/2 pour 100 que
dans le cas où le prêteur à la grosse, ayant
fait assurer la somme prêtée, devrait k son
tour le payer à son assureur pour l'indem-
niser ; le payement que le prêteur serait alors
tenu de faire à l'assureur constituerait pour
lui un préjudice occasionné par le fait de
l'emprunteur, dont celui-ci devrait répara-
tion. — J.G. S. Droit maritime, 1465.

12968. Suivant une opinion contraire, il
importerait peu que le prêteur eût ou non
fait assurer les deniers prêtés; dans l'hypo-
thèse où il les aurait fait assurer, l'assureur
ne serait, à proprement parler, qu'un réas-
sureur qui ne devrait pas avoir plus de
droits que l'assureur primitif auquel il est
substitué, c'est-à-dire que le prêteur assuré,
et ue pourrait pas, dès lors, réclamer à ce
dernier l'indemnité de 1/2 pour 100. —

J. G. S. Droil maritime, 1465.
12969. Mais cette opinion repose sur une

fiction juridique qui, transformant le don-
neur eh assureur, est contraire à l'interpré-
tation traditionnelle. Il n'y a pas d'autre
moyen pour le donneur d'échapper à l'obli-
gation-de payer le 1/2 pour 100 que de sti-

puler formellement dans la police qu'il n'en
sera pas tenu. — J. G. S. Droit maritime,
1465,

12970. En principe, et sauf interpréta-
tion contraire des polices, l'assureur garde
son droit au 1/2 pour 100 ; donc le donneur
assuré peut réclamer au preneur le montant
de cette indemnité qu'il a dû rembourser
par sa faute. — J. G. S. Droit maritime,
1465..

12971. Dans tous les cas, l'allocation du
1/2 pour 100 au prêteur à la grosse, en cas
de ristourne de contrat par le fait de l'em-
prUilteur, ne repose sur aucune disposition
légale, et ne peut être fondée que sur la dis-

position générale de l'art. 1382 c. civ. Rien,
en effet, n'autorisé à étendre au contrat à la

grosse la disposition de l'art. 349, qui est
spéciale au contrat d'assurance. ^- J. G. S.
Droit maritime, 1465.

12972. Peu importe que, dans l'usage,
on fixe habituellement à 1/2 pour 106 l'in-
demnité qui peut être attribuée au prêteur à
la grosse ; ce n'est pas une raison pour con-
sidérer l'allocation de cette quotité comme
un taux eu quelque sorte légal ; il faut y
voir seulement une base usuelle du calcul
des dommages-intérêts qui peuvent être
alloués au prêteur. — J. G. S. Droit mari-
time, 1465.

12973. C'est donc eu vertu de l'art. 1382
c. civ. seulement que le préteur a la faculté
de réclamer une allocation spéciale, lorsque
la rupture du contrat lui a causé un préju-
dice. Cette éventualité se réalise évidemment
lorsque, ayant fait assurer la somme prêtée,
il est tenu de payer 1/2 pour 100 à son assu-
reur. — J. G. S. Droit maritime, 1465.

12974. L'emprunteur qui a commis une
fraude peut être condamné à des dommages-
intérêts, et même, dans certains cas, encou-
rir les peines, prononcées contre l'escroque-
rie par l'art. 403 c.'pén. — J. G. S. Droit
maritime, 1463.

Art. 317. S'il n'y a fraude, le contrat est
valable jusqu'à la concurrence de la valeur
des effets affectés à l'emprunt, d'après l'esti-
mation qui en est faite ou convenue.

Le surplus de la somme empruntée est
remboursé avec intérêt au cours de la place.

12975. Dans le cas où il y a eii estima-
tion exagérée sans fraude et où le cohtrat.à
la grosse doil être réduit à la valeur réelle
des objets affectés à l'emprunt, d'après l'es-
timation qui eu est faite ou convenue, là va-
leur qui doit être estimée est celle des objets
au jour du contrat. — J: G. S. Droit mari-
time, 1464.

12976. La réduction autoriséepar l'art. 317
peut être demandée par l'une ou l'autre des
parties. — J. ,G. S. Droit maritime, 1464.
— V. Code de commerce, n° 1.

12977. Mais, suivant une opinion, la som-
me pour laquelle le contrat est réduit lie
serait pas immédiatement exigible ; elle ne

pourrait être réclamée qu'à la un du voyage.
On peut remarquer, à l'appui de cette solu-
tion, que l'art. 317 se borne à dire que, s'il
u'y a fraude, le surplus de la somme em-

pruntée sera remboursé avec intérêts au
cours de ia place. —J. G. S. Droit maritime,
1464.

12978. Les art. 316 et 317 paraissent de-
voir s'appliquer à l'emprunt souscrit par le
capitaine eu cours de voyage. — J. G. S.
Droit maritime, 1466.

12979. En effet, c'est une erreur de croire

qu'au cas d'emprunt fait par le capitaine, le
propriétaire de la.chose n'est pas obligé.;
celui-ci est incontestablement tenu, sauf la
faculté d'abandon. — Aix, 2 mars 1865,
J. G. S. Droit maritime, 1465.

12980. On devrait tout au moins réser-
ver au fréteur un droit de résiliation ou un
retour contre le capitaine. — J. G. S. Droit
maritime, 1466.

Art. 318. Tous emprunts sur le fret à taire
du navire et sur le profit espéré des marchan-
dises sont prohibés.

Le prêteur, dans ce cas, n'a droit qu'au rem-
boursement du capital, sans aucun intérêt [Abrogé,
L. 12 août 1883, D: P. 86. 4. 22).

12981. — 1. FRET A FAIRK; PROFIT ESPÉRÉ
(C. com. n°' 1 à 3). — La loi du 12 août
1885, modilicative d'un certain nombre .d'ar-
ticles du liv. 2 C. com., a abrogé l'art. 318
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et ajouté par suite aux choses sur lesquelles
les emprunts à la grosse peuvent être affec-
tés le fret à faire et le profit espéré du
chargement. — J. G. S. Droit maritime,
1442.

12982 Le profit, espéré que l'art. 315,
modifié par la lui du 12 aoùl 1885. permet
d'affecter à un emprunt .i la grosse, est
celui que l'emprunteur espère retirer «le la
vente des marchandises après leur arrivéî
à destination. Le fret à faire est celui qui,
étant subordonné à l'accomplissement du

voyage, n'est pas encore gagné. — J.G. S.
Droit maritime. 1143.

12983. Dès l'instant que l'abrogation- de
l'art. 318 permet d'affecter k un emprunt à
la grosse le fret il faire et le profit espéré,
on peut considérée comme susceptible d'être
affectés à un prêt de celte nature certains
bénéfices éventuels qui ne pouvaient aupa-
ravant lui servir d'aliment. — J. G. S. Droit
maritime, 1443.

12984. Ainsi on pourrait, à ce point de
vue, assimiler au fret à faire ou au profit
espéré les produits de la pêche éventuelle
d'un bateau. — J. G.. S. Droit maritime,
1443.

12985. On p mrrait de même emprunter
à la grosse sur les primes d'exportation ou

d'importation dont la loi subordonne le bé-
néfice à l'arrivée, et notamment sur la prime
attribuée par la loi du 22 juill. 1851 (D. P.
51. 4. 165) à l'importation des morues pro-
pres à la consommation. — J. G. S. Droit
maritime, 1443.

12986. Un tel emprunt eût, au contraire,
été impossible avant la loi de 1883. Cette

prime constituant uu même titre que le fret
un objet éventuel, si le fret n'était qu'une
espérance aux yeux du législateur, cette
prime avait ,1a même fragilité. — J. G. S.
Droit maritime, 1443.

12987. On s'est demandé si l'on peut affec-
ter à un prêt les primes à la navigation ins-.
tituêes par la loi du 29 janv. 1881 (I). P. 82.
4. 13). — J. G. S. Droit maritime, 1444.

12988. Cette question parait devoir être
résolue négativt nient. — ,1. G. S. Droil ma-
ritime, 1444.

12989. Cette prime n'a pas, en effet, le
même caractère éventuel que les primes
d'exportation qui sont subordonnées k l'ar-

rivée, puisque, d'après le décret du 17 août
1881 (D. P. 82. 4. 82), le navire qui périt
corps et biens au cours d'une traversée sans

qu'on sache où il a disparu, esl réputé avoir

accompli la moitié de sa cour-e et que l'Etat
est débiteur de la prime proportionnelle-
ment à la dislance parcourue, si l'on sait le

point où le navire a péri. — J. G. S. Droit
maritime, 1444.

12990. L'abrogation de l'art. 318 a encore
cette conséquence que la nullité du contrat
et sa transforma ion eu simple fret ue peut
plus se produire dans les '"êmes conditions

que sous l'empire de cet article. — J. G. S.
Droit maritime, t'«iù.

12991. — II. t'iu-vr ou PROFIT ACQUIS (C.
com. n°» 4 à lit;. — Il est certain qu'en
permettant d'emprunter sur le profit espéré,.
le législateur n'a point entendu prohiber le

prêt sur le profit acquis des marchandises,
de même qu'en autorisant le prêt sur le fret
à faire.il n'a pas entendu interdire le prêt sur
le fret acquis, c est-à-dire celui qui est «lu
en raison de l'arrivée du navire el après
cette arrivée. — J. G. S. Droit maritime,
1445.

12992. La question de savoir si le fret
acquis est susceptible d'être affecté k un

prêt à la grosse peut se poser dans le cas
où l'armateur qui a le choix soit de déchar-

ger les marchait lises dans tel port désigné,
soit de les transporter, moyennant une
augmentation de fret, dans un autre port
plus éloigné, veut, après être parvenu dans
le premier port, emprunter sur le fret qu'il

aurait pu gagner en déchargeant dans ce

premier port, alors qu'il se décide à poursui-
vre sa route jusqu'au second. — J. G. S.
Droit maritime, 1443. — V. Code de com-

merce, n° 5.
12993. Cette question doit aujour-

d'hui plus que jamais être résolue par l'af-
firmative. En effet, soit que l'on envisage le
fret qui aurait pu être exigé après l'arrivée
au premier port, en cas de continuation du

voyage, comme un fret gigué et certain,
son qu'on le considère comme remis en ris-

que par la continuation du voyage et comme
constituant dès lors un fret à faire, on est
autorisé par le nouvel art. 315 à l'affecter
au remboursement d'un billet de grosse. —

J. G. S. Droit maritime, 1445.
12994. L'impossibilité d'affecter le fret

acquis ù l'emprunt à la grosse subsiste, au

contraire, si l'on entend cette expression
dans le sens de fret stipulé payable à tout
événement. — J. G. S. Droit maritime, 1446.
— V. Code de commerce, n° 6.

12995. Ce fret diffère précisément de ce

qu'où pouvait désigner par l'expression de

fret acquis, dans 1 hypothèse précédente, en
ce qu'il n'est pas soumis k aucun risque de

navigation et répugne, par conséquent, à
toute affectation à un prêt à la grosse. —

J. G. S. Droit maritime, 1446.
12996. Toutefois, si le capitaine, après

avoir perçu le fret, l'a embarqué en espèces
ou l'a converti en marchandises, il peut
emprunter sur ce fret ou sur les marchan-
dises qui en sont le produit. — J. G. S.
Droit maritime, 1446. — V. Code de com-
merce, n° 7.

12997. La validité de l'emprunt est, en
ce cas, d'autant moins contestable qu'en réa-
lité l'emprunt ne porte plus alors sur le fret,
mais sur les deniers ou marchandises qui le

repiésentent et qui sont, comme tous autres
objets placés sur le navire, exposés à périr
avec lui. — .1. G. S. Droit maritime, 1446.

12993. Sous l'empire de la nouvelle lé-

gislation, on doit rejeter l'opinion suivant
laquelle l'armateur qui a stipulé un fret

payable à tout événement ue pourrait em-

prunter, sur son navire jusqu'à concurrence
de son entière valeur sans défalquer le mon-
tant du fre.i acquis. Cette solution semble
incontestable, puisque le prêt peut porter sur
le fret comme sur le navire, et que l'emprun-
teur peut se ménager ainsi la conservation
cumulative de ces deux valeurs. — J. G. S.
Droit maritime, 1447. — V. Code de com-
merce, n" 8.

12999. Mais le prêt sur le fret et sur le

profit doit toujours être combiné de façon
a ce que l'emprunteur ne soit pas mieux
traité en cas de sinistre qu'il ue le serait en
cas d'heureuse arrivée. — J. G. S. Droit
maritime, 1447.

13000. — III. ARMEMENT EX COURSE (C.
com.. n° 11).

13001. — IV. OBJETS ASSURÉS (C. com.
nos 12 à 15). — De même qu'après avoir
emprunté à la grosse une somme éifale à la
valeur totale d'un navire ou d'une car-
gaison, on ne pourrait [dus contracter une
assurance sur ces mêmes objets, réciproque-
ment, celui qui a fait assurer son charge-
ment ou son navire pour toute leur valeur,
ne peut les affecter à un emprunt à la grosse.— J. G. S. Droit maritime, 1467. — V. Code
de commerce, n° 12.

13002. Toutefois cette opinion a été cou
testée; plusieurs auteurs essaient «l'établir
une distinction et enseignent que, si l'assu-
rance postérieure au prêt à la grosse doit
êlre annulée, il n'en est pas de même de
l'emprunt postérieur à l'assurance; et que
c'est l'assurance qui, dans tous les cas, de-
vrait être annulée. — Aix, 28 mars 1865,
J. G. S. Droit maritime, 1467.

13003. Le motif de cette distinction serait
que l'annulation d'un contrat à la grosse peut

avoir pour le prêteur des conséquences
beaucoup plus graves que le ristourne d'une
assurance pour l'assureur: tandis que celui-
ci ne perd que sa prime, le premier, perdant
son privilège, est exposé à perdre son capi-
tal. — J. G. S. Droit maritime, 1467.

13004. Mais cette distinction parait arbi-
traire ; en effet, les marchandises ne sont
plus en risques au moment où l'emprunt est
conclu: l'assurance étant valablement faite,
il n'y a pas lieu de l'anéantir. — J. G. S. Droit
maritime, 1467.

13005. D'ailleurs, tous les auteurs recon-
naissent que la discussion nepeutnaitre qu'à
l'égard du prêt à la grosse antérieur au dé-

part; or, pour celui-ci, il n'y a plus, depuis la
loi du 10 déc. 1871, de privilège sur le navire
et, par conséquent, le principal argument,
invoqué par les partisans de l'annulation de
l'assurance manque eu fait, lorsqu'il s'agit
d'un emprunt sur corps. — J. G. S. Droit
maritime, 1467.

13006. La difficulté qui vient d'être si-
gnalée ne concerne que le cas où le prétest
antérieur au départ. Si l'emprunt à la grosse
postérieur à l'assurance est fait en cours de
voyage et pendant que le navire est aux ris-
ques de l'assureur, il est réputé,en principe,
fait dans l'intérêt de l'assureur et pour la
conservation de la chose assurée ; cela suffit
à la rendre valable. — J. G. S. Droit mari-
lime, 1468.

13007. Si le navire arrive à destination,
c'est l'assureur qui rembourse le prêt ; s'il
périt en totalité, le prêteur ne recevra "rien,
mais l'assuré recouvrera contre l'assureur
la somme assurée. — J. G. S. Droit mari-
time, 1468.

13008. La validité du prêt à la grosse et
de l'assurance qui portent chacun sur une
partie de la valeur du navire ou-des mar-
chandises reste certaine, lorsque celle des
deux opérations qui est faite en secoud lieu
ne porte que sur la valeur excédant celle
qui a été affectée à la première. —J. G.S.
Droit maritime, 1469.

13009. — V. VIE ETLIBERTÉDESPERSONNES
(C. coin. n° 16).

Art. 319. Nul prêt à la grosse ne peut être
fait aux matelots ou gens de mer sur leurs
loyers ou voyages.

13010. La prohibition de l'art. 319 a été
maintenue, bien que ses motifs aient perdu
de leur valeur depuis le remaniement de
l'art. 258 C. com. par la loi du 12 août 1885.
— J. G. S. Droit maritime, 1448. — V. suurà,
n°» 11901 et s.

13011. Mais, lorsque les salaires sont
acquis, la jurisprudence persiste dans la
doctrine qui autorise le porteur d'un billet
de grosse souscrit par le capitaine, en cours
de voyage, sur sa garantie personnelle, à
saisir son salaire. — Rennes, 10 déc. 1861,
J. G. S. Droit maritime, 1448. —N.Code de
commerce, n° 5.

Art. 320. Le navire, les agrès et les appa-
raux, l'armement et les victuailles, même le
fret acquis, sont affectés par privilège au
capital et intérêts de l'argent donné à la
grosse sur le corps et quille du vaisseau.

Le chargement est également affeoté au
capital et intérêts de .l'argent donné a la
grosse sur le chargement.

Si l'emprunt a été fait sur un objet parti-
culier du navire ou du chargement, le privi-
lège n'a lieu que sur l'objet, et dans la pro-
portion de la quotité af feotêe à l'emprunt.

13012. — I. PRIVILÈGE SUR LE CORPS ET
QUILLE DU NAVIRE (C. com. n°s 1 à 15). —
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1« Prêt avant le départ (C. com. n 05 1 et 2 .
— V. Code de commerce, n° 1.

13013. — 2° Prêt en cours de voyage (C.
com. n"» 3 à 15). — Le navire, les agrès et
les apparaux, l'armement et les victuailles,
même le fret acquis, sont affectés au privi-
lège du prêteur à la grosse sur le corps et la

quille du vaisseau. — J- G. S. Droit mari-
time, 1509. — V. Code de commerce, nos 6
et 7.

13014. En ce qui concerne le fret acquis,
le privilège s'exerce tout naturellement lors-

que le fret n'est payable qu'après l'arrivée
et le débarquement des marchandises, ce qui
est le cas habituel, puisqu'en principe le fret
n'est dû que sur les marchanttises sauvées.
— J. G. S. Droit maritime, 1509.

13015. Le prêteur, eu pareil cas, doit,

pour conserver ses droits, former saisie-
arrêt entre les mains de ceux qui sout dé-
biteurs du fret. On décide généralement que
le payement lui serait opposable, s'il avait eu
lieu sans opposition de sa part ; le prêteur
n'aurait alors aucun recours contre l'affré-
teur. — J, G. S. Droit maritime, 1509.

13016. Lorsque le fret a été payé «l'avance
et stipulé acquis à tout événement, la dis-
tinction entre le fret applicable, aux mar-
chandises sauvées et celui qui est applicable
aux marchandises perdues est généralement
admise. —J. G. S. Droit maritime, 1511.—
V. Code de commerce, nos 12 et 13.

13017. En effet, la convention, en lais-
sant subsister l'action réelle sur le fret allè-
rent aux marchandises sauvées, n'eii permet-
trait pas l'exercice sur le fret allèrent
aux marchandises perdues, car ce fret
n'est pas gagné par le navire ; il résulte

uniquement d'une convention aléatoire entre
le fréteur et l'affréteur. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1511.

13018. On a soutenu toutefois que la loi.
en affectant au privilège le fret acquis sans
distinction, semble conférer au prêteur le
droit de réclamer tout fret acquis k l'arma-
teur. Suivant les partisans de cette opinion,
il en doit être ainsi,parce que,à raison de la
stipulation faite par l'armateur, le prix du
fret est toujours diminué et qu'il ne faut
pas que le prêteur puisse souffrir de la sti-
pulation sans être appelé à en profiter. —
j. G. S. Droit maritime, 1511.

13019. La question de savoir si le privi-
lège du prêteur porte sur le fret net ou sur
le fret brut est des plus délicates. —J. G. S.
Droit maritime, 1513.

13020. D'après une opinion, le prêteur
n'aurait droit qu'au fret net, déduction faite
des dépenses du voyage, sans distinction
entre celles qui étaient déjà faites lors du
prêt et les dépenses à faire. — J. G. S.
Droil maritime, 1513.

13021. Le fret, au moment de l'affecta-
tion, se trouve réduit des dépenses déjà fai-
tes, par l'effet d'une autre affectation légale
à ces dépenses, et, quant aux dépenses à
faire, le prêteur les accepte encore comme
des moyens de faire accomplir le voyage
qui est aussi l'objet de son prêt. — J. G. S.
Droit maritime, 1513.

13022. Mais cette opinion purdît'être re-
poussée comme Irop absolue. En effet, il n'y
a pas lieu de présumer que le prêteur en-
tend donner le pas à d'autres «-réanciers, s'il
leur est également préférable. — J. G. S.
Droil maritime, 1513.

13023. Le fret étant soumis à divers pri-
vilèges, il ne fuu* ni eu déduire indis-
tinctement toutes les charges au préjudice
d'un des créanciers privilégiés, ni permettre
à ce créancier d'évincer pêle-mêle tous les
autres. — J. G. S. Droit maritime, 1513.

13024. Pour déterminer les privilèges qui
doivent être préférés, il faut se conformer à
l'ordre établi par l'art. 191 C. com., l'art.
320 n'effaçant pas la classification des droits
réels sur le fret ; il en résulte que le prê-
teur ne peut empêcher que les frais de •

réalisation du gage, les loyers des maga-
sins où les marchandises ont été déposées,
les indemnités et les loyers dus aux ma-
rins, ne soient payés tout d'abord. Il n'aura
donc droit qu'au fret dégagé de ces dépen-
ses. — J. G. S. Droit maritime, 1513.

13025. Celui qui prête sur le fret à faire
ou le profit espéré, en vertu du nouvel
art. 315 modifié par la loi du 12 août 1885, a
évidemment le droit d'exercer un privilège
sur ce fret. — J. G. S. Droit maritime, 1515.

13026. Mais, comme la loi du 12 août
1885 n'a pas modifié l'art. 320, il faut néces-
sairement supposer, pour que ce privilège
puisse être exercé, ou bien «que le navire n'a

pas fait antérieurement l'objet d'un prêt à
la grosse, ou que le même prêt n'absorbe
pas la totalité du fret, ou bien enfin que
le prêt sur le fret aura eu lieu en cours de

voyage et pour la conservation du navire et
du fret. — J. G. S. Droit maritime, 1515. —

V. infrà, art. 323 C. com.
13027. En tout autre cas, c'est-à-dire si

l'empruut sur le fret ou le profit espéré a
été précédé d'un emprunt sur corps, le pri-
vilège du prêteur sur le fret à faire ne

pourra avoir d'effet qu'autant que l'emprunt
sur le navire auquel le fret est affecté par
privilège en vertu de l'art. 320 n'en aurait

pas absorbe la totalité. —J. G. S. Droit ma-
ritime, 1515.

13028. Il en est de mémo du prêt sur le

profit espéré, qui ne pourra produire effet
que s'il n'est pas précédé d'un prêt sur fa-
cultés absorbant la totalité de la valeur des
marchandises affectées au prêt sur facultés.
— J. G. S. Droit tnaritime, 1515.

13029. Ou s'est demandé si la règle de
l'ancien droit qui déclarait illicite la clause

par laquelle les parties auraient stipulé que
le prêteur sur corps n'aurait pas droit au
fret continuait à être en vigueur sous l'em-

pire du code de commerce. — J. G. S. Droil

maritime, 1516.
13030. Depuis la loi du 12 août 1885, qui

permet d'affecter séparément le fret à faire,
une semblable clause insérée dans un billet
de grosse ne pourrait plus être réputée non
avenue. — J. G. S. Droit maritime, 1516.

13031. — II. PRIVILÈGE SIR LE CHARGEMENT

(C. com. n°s 16 à 20). — Lorsque le prêt a
été fait sur le chargement, l'art. 320 y affecte
le chargement, c'est-à-dire que la créance

privilégiée s'exerce, en principe et sauf les
restrictions exprimées au contrat, sur tout
ce qui peut appartenir à l'emprunteur dans
le chargement du navire ; elle ne s'exercera

que sur une quotité, s'il n'a été emprunté
i[ue sur une quotité. — J. G. S. Droit mari-

time, 1517.
13032. Il est indispensable à la validité

du contrat sur chargement que les marchan-
dises ou objets mis en risque soient de même
valeur au inoins que l'emprunt. Mais il peut
être stipulé que la valeur mise en risque
sera supérieure à la somme prêtée, et l'em-

prunteur peut lui-même charger une valeur

supérieure et accroître ainsi le gage du

prêteur. — J. G. S. Droit maritime, 1517.
13033. Cet accroissement volontaire n'est

pasirrévocable, puisqu'il dépend de l'emprun-
teur dans le cours du voyage de décharger
à terre ce surcroît de marchandises sans que
le prêteur puisse s'en plaindre. — J. G. S.
Droit maritime, 1517.

13034. Toutefois cette faculté do déchar-

gement partiel ne saurait s'exercer qu'au-
tant que la mise en risque d'une valeur su-

périeure au prêt a été purement spontanée
de la part de l'emprunteur ; si elle avait fait

l'objet d'une convention, si elle était en quel-
que sorte une condition du prêt, l'emprun-
teur ne pourrait modifier le gage affecté au

privilège. C'est là, à défaut d'un texte spé-
cial, l'application des principes généraux qui
régissent les conventions. — J. G. S. Droit

maritime, 1517.
13035. — III. PRIVILÈGE SUR LE NAVIRE

ET LE CHARGEMENT (C. com. n°» 21 et 22). —
Si un prêt a été fait sur une quote-part du
navire ou du chargement, par exemple, sur
le tiers ou la moitié, le privilège n'affecte
que le tiers ou la moitié du navire ou du
chargement, et.au cas de prêts faits séparé-
ment, l'un sur le corps et quille, l'autre sur
les agrès" et apparaux, le prêteur sur les
agrès pourrait réclamer dans le fret acquis
une quotité égale à la valeur de ces agrès
comparée à celle du navire. — J. G. S. Droit
maritime, 1514. — V. Code de commerce,
n° 22.

13036. Toutefois, on a soutenu que c'est
là donner une trop grande extension aux
derniers mots de l'art. 320. Suivant les par-
tisans de cette opinion, cet article, en déci-
iliiiit que le privilège n'a lieu que dans la
proportion de la quotité affectée à l'emprunt,
a simplement entendu dire que le prêteur
sur une partie du navire aura droit â une
partie équivalente du fret. Mais le simple
prêteur sur les agrès et apparaux ne pourra
rien réclamer du fret, parce que le fret n'ap-
partient qu'au prêteur sur corps et quille.
— J. G. S. Droit maritime, 1514.

13037. Le privilège du prêteur s'exerce

également sur les indemnités représentatives
de la chose affectée. Si cette chose a été sa-
crifiée pour le salut commun, le privilège
s'exerce sur les sommes dues à titre de con-
tribution ; de même, au cas de prise, sur les
sommes payées par le capteur à titre de res-
titution. — J. G. S. Droit maritime, 1518:

13038. Mais il en serait autrement à

l'égard de l'indemnité d'assurance qui serait
acquise à l'emprunteur. Sans doute, le prê-
teur peut, faire assurer les deniers prêtés,
mais c'est là une assurance distincte de celle
qui porterait sur la chose. — J. G. S. Droit .
maritime, 1518.

13039. Même dans le cas de prêt sur le
uavire, lorsque la loi du 10 déc. 1874 su-
broge de plein droit les créanciers hypothé-
caires dans le bénéfice des assurances sur le
navire hypothéqué, le caractère spécial de
cette disposition s'oppose à ce qu'elle soit
invoquée par le prêteur à la grosse. — Pa-
ris, 18 juill. 1879, J. G. S. Droit maritime,
1479.

13040. — IV. ETENDUE UE LA CRÉANCEPRI-
VILÉGIÉE (C. com. u° 23).

13041. — V. RANG, CONSERVATIONET EX-
TINCTION DU PRIVILÈGE DU PRÊTEURA LA GROSSE

(C. com. n°s 24 à 28). — Le préteur sur

corps comme le prêteur sur facultés se
trouve, lorsqu'il veut exercer son privilège,
eu concours avec un certain nombre de
créanciers qui ont eux-mêmes privilège, soit
sur le navire, soit sur le chargement. —
J. G. S. Droit maritime, 1519.

13042. L'art. 320 n'indique pas quel sera
le rang du privilège qu'il reconnaît au prê-
teur à la grosse ; nu ne saurait, par consé-

quent, déroger à l'ordre des privilèges tel
qu'il a été fixé sur le navire par l'art. 191, et,
si cet article n'a pas classé les privilèges sur
facultés, comme il l'a fait pour les privilèges
sur corps, il ne s'ensuit pas que le prêteur
à la grosse sur facultés doive toujours venir
au premier rang."— J. G. S. Droit maritime,
1519.

13043. Toutefois ou a proposé une dis-
tinction entre le cas où le prêt a été fait à
la fois sur le navire et sur les marchandises,
et celui où il n'a porté que sur les mar-
chandises. — ,1. G. S. Droit maritime,
1319.

13044. Dans le premier cas, le prêteur
privilégié sur le fret cousidéré comme ac-
cessoire du navire aurait, à ce titre, le droit
de retenir le fret par préférence au capi-
taine ; toutefois, il ne pourrait s'approprier
le prix des marchandises sans en payer le
fret. Dans le second cas, au contraire, le ca-

pitaine devrait pour son fret être préféré au

prêteur, puisque c'est le capitaine qui, fai-
sant arriver la marchandise à destination, a
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donné au prêlrnr l'occasion d'exercer son
droit. — .1. G. S. Droit maritime, 1519.

13045. Suivant une opinion, il faut clas-
ser avant le privilège du prêteur et même
avant le privilège du capitaine : 1° les frais
de justice ; 2" le- frais de sauvetage ; 3» les
frais de garde it magasinage; enfin, après
le privilège du capitaine pour son fret, vien-
draient les créanciers en raison de fourni-
ture! faites pendant le cours du voyage pour
sauver ou réparer la marchandise. — J. G.
S. Droit maritime. 1519.

13046. Sur le. navire, le privilège du

prêteur pendant le dernier voyage ne vient

qu'au septième rang (art 191-1"). — J. G. S.
Droit maritime, t520.

13047. Connue le prêt à la grosse fait
avant le départ, quand il porte sur un na-
vire (du moins sur un uavire susceptible
d'hypothèque), n'a plus, depuis la loi du
10 déc. 1874, ie caractère d'un prêt privilé-
gié et n'est susi-eptible que d'une stipula-
tion hypothécaire, il se trouve primé non
seulement par les sommes prêtées en cours
de voyage, mais encore par tous les autres

privilèges de l'art. 191. — .1. G. S. Droil
maritime, 1520.

13048. La loi ue reconnaissant plus, depuis
l'abrogation du paragraphe 9 de l'art. 191,
de privilège sur le uavire (du moins lors-
qu'il s'agit d'un navire susceptible d'hypo-
tûèque) que pour les sommes prêtées au
capitaine pendant le dernier voyage (art. 191,
g 7), il s'ensuit que tout nouveau voyage
purge le privilège sur le navire, alors même
que ce nouveau voyage ue remplirait pas
les conditions proscrites pour la purge du
droit de suite par les art. 193 et 194 C. coin.
—J. G..S. Droit maritime, 1521.

13049. Le privilège sur le fret cesse
d'exister du moment où le fret régulière-

. meut payé à l'issue du transport s'est con-
fondu avec les autres hiens du propriétaire.
— J. G. S. Droit maritime, 1522.

13050. Le préteur ne jouit pas, comme
le capitaine pour le fret, du délai de quin-
zaine pour faim valoir son privilège. Dès
que les marchandises ont été livrées, il ne
peut plus l'exercer, qu'elles soient ou non
passées en mains tierces. Mais il y a lieu de
remarquer que les marchandises ne sont pas
réputées avoir été délivrées par cela seul
qu'elles ont été débarquées sur le «[uai, il
faut qu'elles soient entrées dans les maga-
sins du destinataire. — J. G. S. Droit mari-
time, 1523. — V. Code de commerce, u» 28.

13051. La perte des effets sur lesquels
le prêt à la grosse a eu lieu, lorsqu'elle est
totale et qu'elle est survenue par cas fortuit,
libère l'emprunteur, et, par conséquent,
éteint le privilège du prêteur. Elle doit
être entière et nêtre pas la conséquence soit
du vice propre, soit de la faute de l'emprun-
teur. — J. G. S. Droit maritime, 152t.

13052. Lorsque l'emprunt a été fait sur
le navire et le chargement, il n'y a perte
entière qu'autant «pie ni l'un ni l'autre n'a
survécu. Daus le cas de prêt sur corps, il
suffit, pour qu'il y ait perte entière, que le
navire soit perdu eu totalité. Enfin, si l'em-
prunt a porté sur le chargement, la perte
est entière, lorsque le chargement est perdu.— J. G. S. Droit maritime, 1524.

13053. Il se peut cependant que la perte
entière du navire puisse, par voie de con-
séquence, dégager l'emprunteur sur facultés
de son obligation, personnelle ; c'est ce qui
se produit, lorsqu'il est impossible «le trou-
ver un autre navire pour y opérer le trans-
bordement des iiiari'liandises et leur trans-
port à destination. — J. G. S. Droit mari-
time, 1524.

13054. A la perte entière il faut assimiler
la prise, s'il ue survient pas une restitution
qui-aurait effet rétroactif en faveur du prê-
teur. Eu cas de jet à la mer pour le salut
commun, le prêteur sur facultés exercera

son privilège sur la contribution. — J. G.
S. Droit maritime, 1525.

13055. Si, au point de vue de l'exercice
du privilège, le prix représentatif de la
chose n'équivaut pas à la chose elle-même,
le prêteur doit être considéré comme cou-
ventionnellement subrogé à l'emprunteur.
Mais, dans ce cas, il devra tenir compte à

l'emprunteur de sa propre contribution à
l'avarie grosse, conformément à l'art. 330.
— Rennes, 4 juin 1863, J. G. S. Droit mari-
lime, 1525. — V. infrà,, art. 330 C. com.

13056. En cas «ie rupture du voyage, le

prêteur perd son privilège, ce privilège ne

pouvant dépendre de la volonté des contrac-

tants, mais seulement de la loi, et ne pouvant
exister, quand la convention à laquelle il est
attaché n'existe pas elle-même. — Trib. com.

Marseille, 27 mars 1866, J. G. S. Droit mari-

lime, 1457.

Art. 321. Un emprunt à la grosse fait par
le capitaine dans le lieu de la demeure des
propriétaires du navire, sans leur autorisa-
tion authentique ou leur intervention dans
l'acte, ne donne action et privilège que sur
la portion que le capitaine peut avoir au
navire et au fret.

13057. — 1. EMPRUNT PAR LE CAPITAINE AU
LIEU DE LA DEMEURE DU PROPRIÉTAIREDU NA-
VIRE (C. com. nos 1 à 11).

— Le droit du ca-

pitaine d'emprunter sur corps dans le lieu
de la demeure des propriétaires du navire
est subordonné à l'autorisation de ceux-ci,
k peine de ne donner privilège que sur la

portion du navire qui peut appartenir au

capitaiue.
— J. G. S. Droit maritime, 1490.

13058. L'art. 321 ne parle pas du fondé
de pouvoirs, maison s'accorde généralement
à reconnaître que cet article doit être rap-
proché de l'art. 232 qui dit eu ternies formels

que le capitaine ne peut prendre de l'argent
sur le corps du navire «lans le lieu de la de-
meure des fondés de pouvoirs. — J. G. S.
Droit maritime, 1490. — V. suprà, nos 11348
et s.

13059. Le capitaine doit doue, dans les
localités où il existe des fondés de pouvoirs
du propriétaire, les consulter avant de con-
tracter un emprunt,, alors que ceux-ci n'au-
raient pas par eux-mêmes qualité pour sous-
crire 1emprunt à la grosse. — J. G. S. Droit

maritime, 1490. — V. Code de commerce,
n» 4.

13060. Toutefois cette obligation n'existe

pas à l'égard d'un fondé de pouvoirs quel-
conque, et le fondé de pouvoirs dont les
tiers ont surtout à se préoccuper est l'ar-
mateur. — J. G. S. Droit maritime, 1490.

13061. Aucune texte n'autorise un em-

prunt sur facultés par le capitaine, quand les

chargeurs sont sur les lieux malgré eux ou
sans leur participation. A fortiori, le capi-
taine ne pourrait-il emprunter en leur ab-
sence. — J.G. S. Droit maritime, 1494.

13062. Quant au prêt en cours de voyage,
si le propriétaire est présent sur les lieux ou
sïl a un fondé de pouvoirs, il y a lieu d'ap-
pliquer l'art. 321 : le droit du capitaiue
d'emprunter en cours de voyage n'est ab-
solu que lorsqu'il agit en dehors du lieu de

*la demeure «les propriétaires du navire ou
en leur absence. — J. G. S. Droit maritime,
1495.

13063. — II. EMPRUNT PAR LE CAPITAINE
I10H8 DU LIEU DE LA DEMEURE DU PHOPRlÉTAIIIE

DO NAVIRE (C. com: u° 12). — Si l'autorisa-
tion est nécessaire, lorsque le propriétaire
ou son fondé de pouvoirs réside dans la lo-
calité, cette .exigence ne s'étend pas au cas
de présence accidentelle du propriétaire ou
de son fondé de pouvoirs. — J. G. S. Droit
maritime, 1492. — V. Code de commerce,
ii° 12.

13064. Leur présence momentanéjB':îter;
suffirait pas pour invalider, vis-à-vis d'ulSfi
prêteur de bonne foi, l'emprunt contracté
par le capitaine sans autorisation de leur
part, sauf à celui-ci à répondre de sa faute
vis-à-vis du propriétaire. — J. G. S: Droit
maritime, 1492.

13065. On reconnaît toutefois que l'em-

prunt serait nul, si le prêteur avait été de
mauvaise foi et connaissait la présence du

propriétaire ou d'un fondé de pouvoirs ; le

prêteur n'aurait, en pareil cas, qu'une action
de in rem verso, sïl était justifié que l'ar-

gent prêté a bien été employé aux besoins
du navire. — J. G. S. Droit maritime, 1492.

13066. Quant à la responsabilité du capi-
taine, elle ne serait engagée que s'il avait
agi de mauvaise foi, c'est-à-dire s'il avait
connu la présence du propriétaire ou d'un
fondé de pouvoirs de celui-ci ayant qualité
pour intervenir dans un contrat à la grosse.
— J. G. S. Droit maritime, 1492.

Art. 322. Sont affectées aux sommes
empruntées, même dans le lieu de la demeure
des Intéressés, pour radoub et victuailles,
les parts et portions des propriétaires qui
n'auraient pas fourni leur contingent pour
mettre le bâtiment en état, dans les vingt-
quatre heures de la sommation qui leur en
sera faite.

13067. L'abolition du privilège du prê-
teur sur corps avant le départ par les lois
de 1874 et de 1885 a rendu à peu près im-
possible un emprunt de cette nature que le

capitaine voudrait conclure même avec l'as-
sentiment du propriétaire. — J. G. S. Droil
maritime, 1493.

13068. Ces lois ont en également pour
conséquence, en modifiant l'art. 233, de mo-
difier en même temps l'art. 322, qui est en

quelque sorte ime reproduction de ce
dernier article.—J.G.S.Droit maritime, 1349.

13069. Dans l'état actuel de la législation,
si quelques-uns des propriétaires refusent
avant le départ de contribuer aux frais de
l'expédition, le capitaine ne peut plus em-

prunter qu'hypothécairement pour leur
compte sur leur part dans le navire, avec l'au-
torisation du juge, vingt-quatre heures après
la sommation faite aux refusants de fournir
leur contingent. Cette modification est la

conséquence de l'abolition du privilège avant
le départ. — J. G. S. Droit maritime, 1493.

13070. Bien que l'art. 322 n'en fasse pas
une obligation pour le capitaine, il est préfé-
rable qu'il demande l'autorisation du juge
conformément à l'art. 234. — J. G. S. Droit
maritime, 1495. — V. suprà, nos 11563 et s.

13071. L'art. 322 devrait également être

appliqué dans le cas où, au cours d'un

voyage, les propriétaires présents refuse-
saieut de fournir leur contingent pour per-
mettre au navire de continuer sa route. Le

capitaine devrait alors faire sommation aux

propriétaires récalcitrants et pourrait, vingt-
quatre heures après, emprunter sur leur

part et'portion. — J. G. S. Droit maritime,
1495.

Art. 323. Les emprunts faits pour le der-
nier voyage du navire sont remboursés par
préférence aux sommes prêtées pour un pré-
cèdent voyage, quand même il serait déclaré

qu'elles sont laissées par continuation ou
renouvellement.

Les sommes empruntées pendant le voyage
sont préférées à celles qui auraient été

empruntées avant le départ du navire; et
s'il y a plusieurs emprunts faits pendant le
même voyage, le dernier emprunt sera tou-

jours préféré à celui qui l'aura précédé.
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15072. — I. EMPRUNTSRELATIFS APLU-
smcRS VOYAGESSUCCESSIFS(C. com. nos 1 à 6).
— Comme. le prêt à la grosse fait avant le

. départ, quand il porte sur un navire sus-
ceptible d'hypothèque, n'a plus depuis la loi
du 10 déc. 1874 le caractère d'un prêt privi-
légié; il en résulte que, dans le cas de prêt
sur corps, l'art. 323, § l01;, ne concerne plus,
d'une part, que le cas de concours entre
des emprunts qui auraient été faits pendant
le dernier voyage avec d'autres emprunts
qui auraient eu lieu pendant un précédent
voyage, et, d'autre part, que le cas de con-
cours entre les emprunts contractés du-
rant le dernier voyage. — J. G. S. Droit
maritime, 1520. — V. Code de commerce,
n» 1.

13073. — II. EMPRUNTSSUCCESSIFSRELATIFS
Au MÊMEVOYAGE (C. com. n°s 7 à 15). — Entre

ceux-ci, c'est toujours le dernier qui doit être

préféré, suivant la règle de l'art. 322. Ou
continue toutefois à admettre qu'il y a lieu
de faire concourir entre eux les donneurs,
lorsqu'il a été fait dans le même lieu plu-
sieurs prêts destinés aux mêmes réparations.— J. G. S. Droit maritime, 1520. — V. Code
de commerce, n° 11.

Art. 324. Le prêteur à la grosse sur mar-,
ohandlses ohargêes dans un navire désigné
an contrat, ne supporte pas la perte des
marchandises, même par fortune de mer, si
elles ont été chargées sur un autre navire, à
moins qu'il ne soit légalement constaté que
ce chargement a eu lieu par force majeure.

Art. 325. Si les effets sur lesquels le prêt à
la grosse a eu lieu sont entièrement perdus,
et que la perte soit arrivée par cas fortuit,
dans le temps et dans le lieu des risques, la
somme prêtée ne peut être réclamée.

13074. — I. RISQUES A LA CHARGEDU PRÊ-
TEUR (C. com. nos 1 à 11). — La disposition
de l'art. 325 dérive essentiellement de la
nature du contrat à la grosse ; en consé-
quence, Une peut y être dérogé par conven-
tion spéciale. — J.G.S.Droit maritime, 1527.

13075. Mais les risques encourus par le

prêteur à la grosse peuvent être étendus
conventionnellement au delà des limites lé-
gales. — J. G. S. Droit maritime, 1470. —
V. Code de commerce, n° 1.

13076. Les parties peuvent aussi res-
treindre leurs risques respectifs, et cette
proposition est encore moins contestable
depuis que le taux de l'intérêt convention-
nel en matière commerciale n'est plus limi-
té. Mais il faut que ce déplacement de
chances ne soit contraire ni à la bonne foi,
ni à l'essence du contrat. — J. G. S. Droit
maritime, 1470.

13077. — II. TEMPS DES RISQUES(C. com.
u° 12). — V. infrà, art. 328, n°» 13109 et s.

13078. — 111. LIEU DES RISQUES; CHANGE-
MENT DE RQUTEou DE VOYAGE(C. com. nos 13
à 18). — Les pertes ne sont à la charge du
prêteur qu'autant qu'elles sont arrivées dans
tes lieux fixés par le contrat, de sorte que le

changement volontaire de route ou de voyage
depuis les risques commencés a pour effet
de mettre fin aux risques au point de vue
du prêt à la grosse, malgré la perte ou dété-
rioration postérieure des objets sur lesquels
le prêt à eu lieu. — J. G. S. Droit maritime,
1479. — V. Code de commerce, n° 13.

'

13079. Mais si le changement de voyage
ou de route, après les risques commencés,
avait été nécessité par une tempête, par la
crainte de l'ennemi ou par toute autre for-
tune de mer, il n'opérerait pas la rupture du
contrat, et le prêteur serait, en conséqm n-
ce, responsable des risques qui pourraient
survenir pendant le nouveau voyage forcé-
ment entrepris. — Paris, 18 juill. 1879, J.G.

S. Droit maritime,lV19. — V. Code de com-
merce, n» 18.

13080. il faut supposer aussi que le prêt
a été spécialement consenti en vue d'un
voyage déterminé ; s'il a été souscrit pour
un certain laps de temps sans indication du
voyage, il ne peut plus être question de
changement de route ni de changement de'
voyage. — J. G. S. Droit maritime, 1479.

13081. Comme le voyage est qualifié et
défiui par les deux points extrêmes et com-
prend le trajet total de l'un de ces points à
l'autre, on peut dire qu'il y a changement
de voyage, dès qu'il y a changement de l'un
de ces points extrêmes. Spécialement, le

voyage est réputé changé «les que le navire
a pris charge et fait voile pour toute autre
destination que celle du voyage indiqué, -r-
Civ. c.25 août 1874, D. P. 75. 1. 161. — J. G.
S. Droit maritime, 1480.

13082. Quant au changement de route,il
porte, non sur la destination indiquée, qui
reste la même, mais simplement sur laroute
à suivre pour y arriver, quelquefois avec des
escales qui n'ont pas été prévues, la relâche
nou autorisée étant assimilée au déroute-
ment. — J. G. S. Droit maritime, 1480.

13083. Le changement volontaire du na-
vire a le même effet que le changement de
route ou de voyage, qu'il s'agisse d'un em-

prunt sur corps ou d'un emprunt sur facul-
tés. Il faut excepter bien entendu le cas
où le navire n'a pas été désigné. — J. G. S.
Droit maritime, 1481.

13084.Quant au changement du capitaine,
il n'a pas pour effet, sauf convention con-
traire, de rompre le contrat. — J. G. S.
Droit maritime, 1481.

13085. — IV. VOYAGE ROMPUon RACCOURCI

(C. com. uoa 19 à 21). — De ce que l'exis-
tence de risques maritimes est une condition
essentielle delà validité du contrat à la gros-
se, il résulte que, si le voyage est rompu
avant d'être commencé, c'est-à-dire avant
que la chose aifectée ait encouru des ris-
ques de mer, le contrat est ristourné ; la
somme prêtée doit alors être remboursée
avec les intérêts de terre, sans qu'il y ait à

distinguer, suivant que la rupture du contrat
a eu lieu par lorce ma.eure ou par ie fait
de l'emprunteur. — J. G. S. Droit maritime,
1452.

13086. Mais cette règle ue s'applique pas
au cas où le prêt a été fait pour l'aller et le

retour, s'il y a eu rupture du voyage de re-
tour. — J. G. S. Droitmaritime, 1458. — V.
Code de commerce, n° 21.

13087. En effet, au cas où le prêt a été
fait pour l'aller et le retour, la rupture du

vovage de retour n'est pas autre chose qu'u-
ne abréviation du voyage, et, par consé-

quent, il n'y a aucune raison de ne pas s'en
tenir aux règles qu'on applique à la simple
abréviation : latotali é du profit est donc due

lorsque le voyage de retour n'est pas effec-
tué. —J.G. S" Droitmaritime, 1458.

Art. 326. Les déchets, diminutions et
pertes qui arrivent par le vice propre de la
chose, et les dommages causés par le fait de
l'emprunteur, ne sont point à la charge du
prêteur.

13088. — I. VICE PROPRE(C. com. n 03 1 à

7). — La vétusté du navire ne peut, à elle
seule, constituer le vice propre; celui qui
prête sur un vieux navire sait pertinemment
qu'il est moins apte qu'un navire nouf à ré-
sister aux fortunes de mer. — J. G. S. Droit
maritime, 1471. — V. Code de commerce,
n° 3.

13089. Il répondra, par conséquent, de la
perte, à moins qu'il ne prouve que lènavire
était hors d'état de naviguer. —' J. G. S.
Droit maritime, 1471. -

13090. —II. FAIT DE L'EMPRUNTEUR(G, com.
n°* 8 à 16). — Le fait de l'emprunteur a été
mis par 1 art. 326 sur la même ligne que le
vice propre. Il faut en dire autant du fait
du capitaine et de l'équipage. — J. G, S.
Droit maritime, 1472. — V. Code de-com-
merce, n°» 8 et 12.

13091. Le fait de l'emprunteur libère le
prêteur-de toute contribution à la perte, soit
que le prêt ait été. antérieur au départ, et
contracté directement par l'emprunteur, suit
qu'il ait été contracté par le oapitaine au
cours du voyage ; dans ce dernier cas, la

coopération du propriétaire au fait qui a
occasionné la perte 1 empêche de se libérer,
'comme il le peut dans tout autre cas, par
l'abandon du navire et du fret. — J. G. S.
Droitmaritime, 1472.

13092. A la différence du fait de l'em-
prunteur, le fait du capitaine ou de l'équi-
page ne peut avoir d'action, sur les rapports
réciproques du prêteur et de l'emprunteur
qu'autant que l'emprunt a été l'oeuvre du
propriétaire même du navire et a été con-
tracté directement par lui. — J. G.&. Droit
maritime, 1473.

13093. Lorsque, au contraire, l'emprun-
teur a été souscrit par le capitaine encours
de voyage, le fait du capitaiue ou dé l'équir
page n'est en aucune façon susceptible de
modifier la situation de l'emprunteur; celui-,
ci conserve toujours le droit de se libérer
des emprunts contractés par lé capitaine
au moyen de l'abandon du navire et du fret.
—

Caen, 13 mai 1862, J. G. S. Droit mariti-
me, 296.

13094- — 111. CLAUSES,DÉROGATOIRESA,LA
DISPOSITION DE L'ART. 326 (C. com. o6s 17 à

24). — Le prêteur à la grosse peut prendre
à sa charge, par une convention expresse,
les conséquences du vice propre. — J.'«>G.;S.
Droit maritime, 1474. .— V. Code dé com-

merce, n" 19.
13095. Toutefois, on a soutenu que l'on

devait excepter des cas où le prêteur, peut
accepter en principe cette responsabilité du
vice propre ': 1° l'hypothèse ou 1- vice pro-
pre aurait été dissimulé frauduleusement ;
2° celle où ce vice serait tel qu'il dût ame-
ner inévitablement la perte de l'objet vicié.
— J. G. S. Droit maritime, 1474.

13096. Ou n'accorde généralement pas la
même faculté en ce qui concerne le fait de
l'emprunteur; et l'on décide que le prêteur
n'en saurait valablement assumer la charge.— J. G. S. Droit maritime, 1475. — V. Code
de commerce, n° 21.

13097. Quelques auteurs cependant con-
sidèrent comme valable la clause par la-
quelle l'assureur prend à sa charge les fau-
tes légères de l'emprunteur. —J. G.S. Droit
maritime, 1475.

13098. La question de savoir 9i les par-
ties peuvent convenir que le prêteur répon-
dra de la confiscation qui serait prononcée
pour cause de contrebande par les lois d'un
pays étranger reste toujours fort délicate.
La solution qui consiste à considérer une
semblable stipulation comme licite semblé
être encore généralement admise. — J. G.S. -

Droit maritime, 1476. — V. Code de 'com-
merce, n° 23.

13099. Il semble cependant que, si l'on
peut admettre comme valable cette conven-
tion, en ce qu'elle ne viole que la loi d'un
pays étranger, elle devient illicite; lorsqu'il
s'agit de violer un des engagements synaK
lagmatiques que contiennent le» traités in»
ternationaux. — J. G. S. Droit maritime,
1476.

Art. 327. En cas de naufrage, -le payement
des sommes empruntées à ta grosse est
réduit à la valeur des effets sauvés et affec-
tés au contrat, déduction faite, des trais de
sauvetage.

~
. . ,
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13100. En ras de naufrage, alors que la

porte n'est qui partielle, le prêteur qui, si
elle est totale, la supporte entièrement, la

supporte propirtionnellemeut à l'étendue
du sinistre. — J. G. S. Droit maritime, 1528.
— V. Code de commerce, n° 1.

13101. De l'avis à peu près général, il

est, en pareil cas, déchu de l'action person-
nelle qui lui appartient ordinairement cou-
tre l'emprunteur, et il ne subsiste à son pro-
fit qu'un droit sur les débris. — J. G. S.
Droit maritime, 1528.

13102. D'autre part, l'empi'unleur peut
se soustraire aux soins et à la responsabilité
du sauvetage PU faisant au prêteur un acte
d'abandon. — .1. G. S. Droit maritime,
1528.

13103. Le i-.is de naufrage n'est énoncé
dans l'art. 327 qu'à titré d'exemple, et les dis-

positions de cet article peuvent être étendues
à tous les cas cù les objets affectés au prêt
ont subi une perte partielle par un sinistre

majeur. — J.G. S Droit maritime, 1329. —

V. Code de commerce, n° 2.
13104. Mais il faut se garder d'aller trop

loin dans cette %oie et d'appliquer trop faci-

lement les règles de l'assurance au prêt à la

grosse. Ainsi l'on ne peut pas dire que l'action

personnelle sera éteinte dans tous les cas de

sinistre, cette action ne fera défaut qu'au-
tant que l'arrivée à destination n'aura pu
avoir lieu. — J G. S. Droit maritime.
1529.

13105. Quand il s'agit d'un prêt sur na-
vire et que le navire eu cours de voyage a
été déclaré innavigable, on peut admettre

que la condition du prêt ne s'est pas accom-

plie et réduire alors le prêteur à une simple
action réelle, comme en cas de naufrage. —

J. G. S. Droitmaritime, 1529.
13106. Mais, quand le navire est arrivé

à destination, la créance subsiste, quoiqu'elle
puisse être réduite par les avaries. De même,
si le prêt avait été fait sur marchandises,

l'innavigabilité du navire survenue en cours
de voyage lie pourrait être assimilée au nau-

frage qu'autant qu'on n'aurait pu trouver un

autre navire pour conduire les marchandises
à destination. - 1. G. S. Droit, maritime,
1529.

13107. C'est eu ce sens que s'est pro-
noncée la jurisprudence, en décidant que la

créance du prêteur reste intacte et devient

exigible, si le navire sur lequel le prêt a été

fait arrive au heu de destination, encore

qu'il ait subi des avaries particulières par
suite desquelles, faute de fonds piuir le ré-

parer, il a été déclaré innavigable et vendu.
— Rennes, 20 juin 1854, J. G. S. Droil ma-

ritime, 1529.
13108. Bien que l'art. 327 ne déduise de

la valeur des onVU sauvés que les frais de

sauvetage, il faut encore en déduire toutes
les sommes dont le payement est garanti par
un privilège préférable à e<;lui du prêteur.
De même, en cas de prêt sur le fret, le prê-
teur ne pourrait réclamer le prêt dû que
sous déduction des salaires. — J. G.S. Droit

maritime, 1532.

Art. 328. Si le temps des risques n'est

point déterminé par le contrat, il court, à

l'égard du navire, des agrès, apparaux,
armement et victuailles, du jour que le
navire a fait voile, jusqu'au jour où il est
anorè ou amarré au port ou lieu de sa desti-

nation.
A l'égard des marchandises, le temps des

risques court du jour qu'elles ont été char-

gées dans le navire, ou dans les gabares pour
les y porter, jusqu'au jour où elles sont
délivrées â terre.

13109. — 1. TEMPS DESRISQUESA L'ÉGARD
DU NAVIRE (C. com. n°! 2 à 17). — 1° Point

de départ des risques (C. com. uos 2 et 3). —

L'art. 328 fait courir les risques à l'égard
du navire du jour où le navire a fait voile.
Cette exprossion ne peut évidemment être

appliquée à la lettre aujourd'hui que la ma-
nne à vapeur a pris un développement con-
sidérable au détriment de la marine à voile.
— J. G.S. Droit maritime, 1988.

13110. De plus, elle est beaucoup trop
vague ; aussi considère-t-on qu'elle doit être
entendue dans un sens large et l'interprète-
t-on généralement en ce sens qu'elfe fait
commencer les risques dès le moment où le
navire s'est mis en mouvement, n'eût-il pas
encore quitté le port ou même le bassin
dans lequel il était amarré. — Trib. de

Nantes, 6 avr. 1881, ,1. G. S. Droit mari

lime, 1988.
13111. — 2° Durée des risques (C. com.

u 03 4 a 17). — Suivant une opinion, la fixa-
tion do la durée des risques, conformément
à l'art. 328 C. coin.,à défaut de convention,
ne doit guère, s'appliquer qu'en cas de prêt
fait avant le départ. Pour ce qui est du prêt
fait en cours de voyage, les risques doivent
être à la «:harge du prêteur à partir du mo-
ment même du prêt. Le navire ou la car-

gaison est, en effet, exposé dès lors aux ris-
ques de nier. — J. G. S. Droit maritime,
1477.

13112. Cette proposition parait trop
absolue. II se peut, en eli'et, qu'un emprunt
à la grosse soit fait en cours de voyage sans
qu'au moment même du prêt, le navire ou
les marchandises soient exposés aux risques
de mer, lorsque le navire, par exemple,
s'est réfugié dans un port. Il semble plus
exact de dire que, dans tous les cas, les ris-
ques sont à la charge du prêteur du moment
où la chose affectée est exposée aux risques
de mer. En fait, ce moment pourra se con-
fondre avec celui même où le contrat inter-
vient, surtout dans l'hypothèse d'un prêt eu
«•ours de voyage, mais ce n'est point là une
refile générale. — J. G. S. Droit maritime,
1477.

13113. Les auli'urs sont divisés sur la
question de savoir si, lorsqu'un prêt a eu
lieu pour un voyage entier, a raison de tant
par mois, avec stipulation que les premiers
six mois de change seront acquis au prêteur,
malgré la perte survenue après ce terme,
cette stipulation est valable. — .1. G. S. Droil
maritime, 1478. — V. Code de commerce,
n» 11.

13114. Si le navire périt après les six
premiers mois, il u'y a pas lieu, d'après un
système, de faire "une distinction, selon
que, avant la perte, l'emprunteur avait pu
ou non réaliser à terre dans les ports d'échelle
des profits suffisants pour payer les six pre-
miers mois échus. Le prêteur a toujours
droit aux six premiers mois ; il y a deux

prêts dont le second est fait en continuation
du premier. — J. (i. S. Droit maritime,
1478.

13115. Dans une autre opinion, on esti-
me qu'eu présence d'une semblable conven-
tion, la seule question à résoudre est une
«luestion de fait et d'intention, que le juge
n'est lié eu cette matière par aucune pré-
somption, mais qu'il doit discerner la réelle
intention des contractants et statuer en con-
séquence. — J. G. S. Droit maritime,
1478.

13116. — H. TOPS nus RISQUESA L'ÉGARD
DU CHARGEMENT (C. COUI. Il 03 18 à 23).

— Pouf

les marchandises, l'art. 328 fait courir les

risques depuis le moment où elles sont char-
gées sur les navires ou sur les allèges qui
doivent les y transporter jusqu'au moment
où elles ont été délivrées à terre. — J. G. S.
Droitmaritime, 1997. —V. Code de commer-

ce, n° 18.
13117. Mais les risques d'allèges ne doi-

vent s'entendre que de ceux qui courent pen-
dant le temps nécessaire pour l'embarque-

ment sur les allèges et le trajet jusqu'à bord.
— Trib. Marseille, 22 oct. 1867, J. G. S.
Droit maritime, 1997.

Art. 329. Celui qui emprunte à la grosse
sur des marchandises n'est point libéré par
la perte du navire et du chargement, s'il ne
justifie qu'il y avait, pour son compte, des
effets jusqu'à la concurrence de la somme
empruntée.

13118. Lorsque le prêt est fait sur le
chargement, la justification en est faite au
moyen du connaissement, des déclarations
en douane, de la production du manifeste de
sortie, eu un mot, par tous les modes de
preuve admis en matière commerciale. —
J. G. S. Droit maritime, 1533. — V. Code de
commerce, n 03 2 et 3.

13119. II. faut, en outre, que l'emprun-
teur justifie que les marchandises ont été
chargées pour son compte; il ne pourrait se
prévaloir,à rencontre de l'emprunteur, d'un
connaissement qui aurait été souscrit au
profit d'un tiers, s'il n'y était énoncé que ce
tiers agissait comme son mandataire ou
comme commissionnaire. — J. G. S. Droit
maritime, 1533.

13120. L'emprunteur enfin doit faire la
preuve delà valeur qu'il faut attribuer à la
marchandise, si le donneur soutient que la
valeur réelle du chargement est inférieure à
la somme prêtée ; toutefois, il faut excepter
le cas où la valeur de la marchandise aurait
clé évaluée de gré à gré dans l'acte et où le
donneur ne serait plus, par conséquent, re-
cevable à la contester. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1533.

13121. Au contraire, si le donneur venait
à alléguer qu'une partie des marchandises a
été débarquée, ce serait à lui de fournir la
preuve de son allégation. — J. G. S. Droit
maritime, 1533.

Art. 330. Les prêteurs à la grosse contri-
buent, à la décharge des emprunteurs, aux
avaries communes.

Les avaries simples sont aussi à la charge
des prêteurs, s'il n'y a convention contraire.

13122.— I. CONTRIBUTIONDU PRÊTEURAUX
AVARIES COMMUNES(C. coin. nos 1 à 8). — Le
préteur à la grosse ne peut, même par con-
vention expresse inscrite au contrat, s'aflrau-
chir de l'obligation de contribuer aux ava-
ries communes. — Aix, 25 nov. 1859,
J. G. S. Droit maritime, 1334. — V. Codede
commerce, n° 8.

13123. Il n'y a pas à distinguer, au point
de vue de l'application de l'art. 330, entre le
prêt avant le départ et le prêt fait au capi-
taine eu cours de voyage. — J. G. S. Droit
maritime, 1535.

13124. On a cependant voulu induire des
expressions : « à la décharge des emprun-
teurs », employées par l'art. 330, qu'il ue
pouvait être question que de l'emprunt avant
le départ, parce que, dans le cas de prêt
fait au capitaine en cours de voyage pour
les besoins «le la chose et sur le seul crédit
de la chose, il n'y aurait pas d'emprunteur.
— J. G. S. Droit maritime, 1535.

13125. Miiis cette appréciation du prêt
en cours de voyage est erronée. Les rédac-
teurs du code de commerce ont incontesta-
blement envisagé le preneur en cours de
voyage comme un emprunteur ; il n'y a
donc aucune distinction à faire, sous cette
réserve que le prêteur eu cours de voyage
ne doit contribuer qu'aux avaries postérieu-
res au prêt. — J. G. S. Droit maritime,
1535.

13126. — II. CHARGE DES AVARIES SIMPLES
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(C. com. nos 9 à 13). — La contribution aux
avaries est supportée pour le tout parle prê-
teur, si le prêt fait sur les objets soumis à
cette contribution est égal à leur valeur ;
elle est répartie entre le prêteur et l'em-
prunteur, proportionnellement à leur intérêt
respectif dans les mêmes objets, si le prêt
n'en affecte qu'une portion. — J. G. S.
Droit maritime, 1536. — V. Code de com-
merce, n° 11.

13127. On s'est demandé si le prêteur
doit contribuer sur le pied de la valeur au
moment du prêt ou de ia valeur au lieu de
déchargement. — J. G. S. Droit maritime,
1536.

13128. Suivant uu système, la réparti-
tion de l'avarie entre le prêteur et l'emprun-
teur devrait se faire d'après la valeur au
lieu de déchargement. — j. G. S. Droit ma-
ritime, 1536.

13129. Mais le prêteur ne peut voir sa
situation aggravée par une baisse de prix
qui a pu se produire accidentellement ; car ce
n'est pas là un risque qui soit à sa charge.
Le système qui prend pour base de la con-
tribution la valeur au jour du départ est
donc préférable. C'est celui que la cour
de cassation a adopté à l'ésard de l'assu-
reur. — Civ. c. 10 août 1871, D. P. 71. 1'.
113.

Art. 331. S'il y a contrat à la grosse et
assurance sur le même navire ou sur le
même chargement, le produit des effets
sauvés du naufrage est partagé entre le
prêteur à la grosse, pour son capital seule-
ment, et l'assureur, pour les sommes assu-
rées, au marc le franc de leur intérêt res-
peotif, sans préjudice des privilèges établis
à l'art. 191.

13130.11 n'y a plus de concours entre un
assureur et un prêteur à la grosse sur corps
avant le départ qui se trouvent eu présence,
depuis que les lois du 10 déc. 1874 (D. P.
75. 4. 64) et du 10 juill. 1885 (D. P. 86. 4.
17) ont réduit le prêteur sur corps avant le
départ au rang de créancier chirographaire;
car l'art. 331 implique un concours entre
deux privilégiés. Mais cet article reste appli-
cable si le prêt et l'assurance ont lieu sur
facultés. — J. G. S. Droit maritime, 1540.—
V. Code de commerce, u° 11.

13131. La règle de l'art. 331 souffre
exception dans le cas où le prêt k la grosse
a été souscrit au cours du voyage assuré et
dans l'intérêt même de l'assureur, notam-
ment lorsque le prêt a servi à réparer le na-
vire qui était aux risques de l'assureur. En
pareil cas, le prêt est réputé avoir été fait
dans l'intérêt de ce dernier, ce qui le rend
nécessairement non recevable à venir en
concours avec le prêteur. — J. G. S. Droit
maritime, 1538. — V. Code de commerce,
n» 16.

13132. Il n'y a pas contradiction entre
l'art. 191 qui confère au prêteur à la grosse
un rang antérieur à l'assureur et l'art. 331

qui les appelle à concourir. Mais il est à re-
marquer que l'art. 331 ne reçoit son entière
application que dans le cas où, à la suite
d'un sinistre majeur, le règlement a lieu
par voie de délaissement et non eu avaries.
— J. G. S. Droit maritime, 1541.

13133. "En effet, dans ce dernier cas,
l'assureur n'a pas la qualité de créancier qui
lui est nécessaire pour partager avec le prê-
teui ; il est, au contraire, débiteur d'une in-
demnité. La situation prévue par l'art. 331
est donc évidemment celle du règlement par
délaissement. L'assureur qui a payé la tota-
lité de la valeur assurée en poursuit le re-
couvrement sur les effets délaissés et, à ce
titre, il vient en concour.3 avec le prêteur à
a grosse. — J. G. S. Droit maritime, 1541.

TITRE X.

Des assurances.

SECTION PREMIERE.

Du contrat d'assurance, de sa forme et de
son objet.

Art. 332. Le contrat d'assurance est rédigé
par écrit.

Il est daté du jour auquel il est souscrit.
Il y est énoncé si c'est avant ou après

midi.
Il peut être fait sous signature privée.
Il ne peut contenir aucun blanc.
Il exprime :
Le nom et le domioile de celui qui fait

assurer, sa qualité de propriétaire ou de
commi ssionnaire ;

Le nom et la désignation du navire ;
Le nom du oapitaine ;
Le lieu où les marchandises ont été ou

doivent être chargées ;
Le port d'où ce navire a dû ou doit partir;
Les ports ou rades dans lesquels il doit

charger ou décharger ;
Ceux dans lesquels il doit entrer;
La nature et la valeur ou l'estimation des

marchandises ou objets que l'on fait assurer;
Les temps auxquels les risques doivent

commencer et finir ;
La somme assurée ;
La prime ou le coût de l'assurance ;
La soumission des parties à des arbitres,

en cas de contestation, si elle a été con-
venue ;

Et généralement toutes les autres condi-
tions dont les parties sont convenues.

nivisioN.

§ 1. — Nature et éléments constitutifs
de l'assurance maritime (n»
13134;.

§ 2. — Personnes qui peuvent assurer
ou faire assurer (n° 13208;.

§ 3. — Assurance flourcompte (n° 13241).
g i. — Police d'assurance; Enonciations

qu'elle doit contenir (n° -13276).
§ 5. — Preuve du contrat d'assurance

(n° 13101).
§ 6. — Obligations résultant du contrat

d'assurance (n° 13411),

§ 1er. — Nature el éléments constitutifs de
l'assurance maritime (C. com. n" 31 à 61).

13134. — I. NATURE DE L'ASSURANCE.MARI-
TIME (C. com. n°s 1 à 13). — En définissant
l'assurance maritime une convention par la-

«luelle un des contractants, l'assureur, se

charge, moyennant un prix convenu, appelé
prime, d'indemniser l'autre, l'assuré, des per-
tes ou dommages qu'éprouveront sur nier
et par accidents de force majeure des cho-
ses exposées aux dangers de la navigation,
on caractérise le contrat d'assurances à pri-
mes fixes qui est eu matière maritime le

plus usuel. — J. G. S. Droitmaritime, 1544.
— V. Code de commerce, n° 1.

13135. Mais l'assurance maritime n'exclut
nullement la forme mutuelle, de sorte que,
si l'on veut embrasser dans une seule défi-
nition les deux modes que comporte l'assu-
rance maritime, il faut lui appliquer la défi-
nition générale des assurances et dire qu'elle
est un moyen de compenser les effets des

événements fortuits qui détruisent ou dimi-
nuent le patrimoine de l'homme, à l'aide de
la répartition de fonds spécialement consti-
tués pour couvrir les pertes que le hasard
peut occasionner. — J. G. S. Droit mari-
time, 1544.

13136. 11 est généralement admis que les
articles du code de commerce qui régissent
les assurances maritimes s'appliquent aux
transports par rivières et canaux qui sont,
l'accessoire d'un voyage maritime, c'est-à-
dire à ceux dans lesquels les navires assu-
rés ou les marchandises qui font l'objet de
l'assurance out emprunté, au début ou à la
fin du voyage, les rivières ou canaux qui
relient à la mer le point de départ ou d'ar-
rivée. — .]. G. S. Droitmaritime, 1547.

13137. Mais la question de savoir si la
disposition de l'art. 335, aux termes duquel
« l'assurance peut être faite..., pour tous

voyages et transports par nier, rivières et
canaux navigables », signifie que les règles
relatives aux assurances maritimes s'appli-
quent à tous les transports par canaux et
rivières navigables, est aujourd'hui encore
discutée par les auteurs et ne paraît pas
avoir été tranchée par la jurisprudence. —
J. G. S. Droil maritime, 1547.

13138. Dans un premier système, les as-
surances fluviales ne peuvent être soumises
aux règles que le code de commerce a éta-
blies pour les assurances maritimes que
dans des cas très rares, et sont simplement
régies par les principes que la pratique a
créés pour les assurances terrestres. —
J. G. S. Droit maritime, 1547.

13139. Les dispositions du liv. a c. com.
ne s'appliquent qu'au commerce maritime et
plusieurs d'entre elles ne peuvent être invo-
quées en matière d'assurances fluviales; par
exemple, le privilège attribué k l'assureur
maritime pour le payement de la prime ne
saurait appartenir à celui qui a consenti une
assurance portant soit sur des bâtiments de
rivière, soit sur des marchandises transpor-
tées par ces bâtiments. — J. G. S. Droit
maritime, 1547.

13140. D'ailleurs, les assureurs mariti»
mes ne répondent que des fortunes de mer,
c'est-à-dire du dommage qui arrive sur mer;
or les risques de la navigation fluviale dif-
fèrent, par leur nature, des risques mariti-
mes et celui qui contracte en vue des uns
ne contracte pas en vue des autres. — Trib.
com. Seine, 5 juin 1886, J. G. S. Droit mari-
lime, 1547.

13141. Le système contraire, qui réunit
la majorité des auteurs, paraît préférable et

plus conforme aux termes de l'art. 335. —
J. G. S. Droil maritime, 1547.

13142. Cet article ne fait aucune distinc-
tion entre les transports par mer et ceux

qui empruntent les rivières ou canaux, et ne
restreint pas, ainsi qu'on veut le faire, l'as-
surance des voyages et transports par ca-
naux et rivières au cas où ces transports
sont seulement l'accessoire d'un voyage de
mer. —J. G. S. Droitmaritime, 1547.

13143. La pratique condamne, d'ailleurs,
cette interprétation. — J. G. S. Droit mari-
time, 1547.

13144. On reconnaît que l'art. 79 C. com.

inapplicable aux assurances terrestres em-
brasse dans ses prévisions les assurances
fluviales comme les assurances maritimes et
confère un seul monopole aux mêmes cour-
tiers. — J. G. S. Droit maritime, 1537. —

V. suprà, nos 6688 et s.
13145. Bien que les assurances mariti-

mes aient surtout pour objet les risques de
mer, il n'y a rien d'impossible à ce qu'une
même assurance garantisse à la fois les ris-

ques de mer et les risques de terre que les
marchandises peuvent avoir à courir. —

,1. G. S. Droit maritime, 1548. — Conf. Paris,
11 janv. 1877, D. P. 78. 1. 351.

13146. Toutefois, si le voyage maritime
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n'avait été que I accessoire du voyage ter-

restre, ou si 1« voyage terrestre avait été

prévu séparément dans la police, on devrait

séparer les risques terrestres des risques
maritime- et m pus appliquer aux premiers
les dispositions qui impliquent l'idée de na-

vigation. — J. ii. S. Droit maritime. 1518.
13147. Le contrat d'assurance est synal-

lagmatiquc, à la différence) du prêt à la

grosse qui est unilatéral. C'est même un
contrat synalln^matiqun parfait, puisqu'il
produit, ilès le principe, «les obligations à

l'égard du cha-uue des parlms. — .1. G. S.
Droit maritime. |557. — V. Code île com-

merce, n» 2.
13148. On a eepeiulunt contesté leearae-*

tèiv synallagiualique de ce contrat. — J.G. S.
Droit maritime, li57.

13149. ... Un tout au moins soutenu

qu'il peut eesM-.r d'être synallagmatiquc,
lorsqu'il contient quittance de la prime,
parce qu'alors l'assuré n'aurait plus d'obli-

gations à remplir vis-à-vis de l'assureur;
et que, co derniiT restant seul obligé, le
contrat deviendrait unilatéral. — J. G. S.
Droit maritime, 1557.

13150. Même après le payement «le la

prime, l'assuré reste tenu d'obligations qui
suffisent à conserver au contrat le caractère

synallagmatiqiK , telles que l'obligation île
ne pas modifier les risques et celles «jui
ressortent des art. 381, 388 à 393, eu cas de

naufrage, d'arrêt de puissance ou de prise.
— J. G. S. Droit maritime, 1557.

13151. Comme tout contrat synallagma-
tiquc, le contrat «l'assurance maritime est à
titre onéreux. Si une personne prend gra-
tuitement à sa charge les risques auxquels
la chose d'autrui est soumise, la convention
est sans doute \ niable, mais elle ne consti-
tue pas une assurance : une telle convention
d'ailleurs ne sannit se présumer. — J. G. S.
Droit maritime, 1557.

13152. Le contrat d'assurance est condi-
tionnel, once sens qu'il est subordonné à la
mise en risque de la chose assurée, s'il est
conclu avantla mise en risque, et en ce sens
surtout que l'obligation de l'assureur est
conditionnelle. — J. G. S. Droit maritime,
1558. — V. Codi de commerce. n° 3.

13153. Ce n'e-t pas toutefois un contrat
coudili mnel dans la pleine acception du
terme, puisqu'on réalité il n'y a de contrat
conditionnel qiu «elui qui engendre des obli-

gations conditionnelles; or l'obligation «le
l'assureur est bien coudili mnelle comme
subordonnée à l'événement futur et incer-
tain de la perte et do l'avarie, mais celle

que contracte Fissuré do payer la prime est
ordinairement pure et simple; il n'eu serait
autrement que «lans l'hypothèse fort rare où
il aurait été convenu que l'assuré ne [lave-
rait la prime qu'au cas d'heureuse arrivée
du navire. — .1. G. S. Droit maritime,
1558.

13154. Enlin le contrat d'assurance est
aléatoire. — J. 'i. S. Droit maritime, 1558.
— V. Code de conaierce, n» 4.

13155. C'est «u outre un contrat consen-
suel : il n'est ni réel, comme le prêt à la

grosse, ni solennel. — J. G. S. Droit mari-
time, 1557.

13156. Le contrat d'assurance, [iris eu
général, est un contrat de droit strict, en ce
sens qu'il doit ètn? rigoureusement renfermé
dans les termes des conventions stipulées
par les parties, et pie le juge ne peut recou-
rir à l'interprétation qu'autant que les stipu-
lations de lacté sonl obscures ou ambiguës.
— Civ. c. 27 aoùl 1878, D. P. 79. 1. 456.

13157. Au point de vue de la formation
du contrat, l'assurance est, au contraire, es-
sentiellement de lionne foi. Dans ce pacte
aléatoire où la supputation précise des ris-
ques est, du moins pour l'assureur, la raison
«léterininanle du consentement, tout est vi-
«•ié par le d'ol, --I le dol consiste dain la

réticence comme dans le mensonge. — ,1. G.
S. Droil maritime, 15G0.

13158. Il n'est pas douteux que les étran-

gers no [missent faire assurer en France
leurs navires et leurs marchandises, de même

que les français peuvent contracter à leur

profit des assurances à l'élrangar. —J.G. S.
Droit maritime, 1566. — V. Code de com-

merce, n" 9.

j.3159. Toutefois, les nationaux d'un pays
étranger en guerre avec la France ne pour-
îv.iont faire assurer en France ni leurs mar-
chandises ni, à plus forte raison, leurs na-
vires susceptibles «l'être requis pour un ser-
vice militaire. — ,1. G. S. Droil maritime,
1566.

13160. Aucune loi ne déclare que le visa

apposé sur le connaissement par les assu-
reurs rend applicables au contrat d'assu-
rances toutes les clauses de ce connaisse-
ment ; eu conséquence, est inattaquable, le

jugement «les juges du fait qui a décidé que
lu visa n'a d'autre elfet que celui de pré-
venir toute supposition possible des mar-
chandises sujettes aux risques. — C. cass.
de Turin, 26 déc. 1892, D. P. 94. 2. 188.

13161. Le contrat do connaissement et le
contrat d'assurance étant bien distincts par
leur nature et leur objet, on ne peut, en
l'absence d'une disposition de la loi et d'une
manifestation expresse ou tacite de la vo-
lonté des parties, étendre les clauses de l'un
de ces contrats à l'autre. — D. P. 94. 2. 188,
note 1.

13162. — II. El.KMKXTS CONSTITUTIFS 1)K

L'ASSURANCEMARITIME (C. com. n 05 14 à 61).
— Les éléments essentiels du contrat d'as-
surance sont : 1° une chose assurée; 2» les

risques auxquels cetle chose est exposée ;
3° une somme promise à l'assureur pour se

charger de ces risques. — J. G. S. Droit

maritime, 1553. — V. Code de commerce,
n» 14.

13163. — 1° Chose assurée; montant de
l'assurance, évaluation (C. com. n°» 15 k 33).
— En principe, on peut faire assurer toutes
les choses estimables à prix «l'argent, su-

jettes aux risques de la navigation, sauf l'ex-

ception prononcée par le, nouvel art. 347

(L. 12 août 1885, 11. P. 86. 4, 25) à ren-
contre «les sommes empruntées à la grosse.
— J. G. S. Droil maritime, 1554. — V. infrà,
art. 347 C. com.

13164. La chose assurée doit exister au
moment de l'assunmce, et celle-ci serait
nulle si on la faisait porter sur une chose

qui n'aurait jamais existé; mais on ne peut
l'aire valablement assurer une chose qui
n'existe plus si, au moment du contrat, on
croit qu'idle existe ou s'il y a tout au moins
doute sur son existence. — J.G. S. Droil

maritime, 1554.
13165. La chose peut être assurée avec

ou sans estimation : elle peut n'être dési-

gnée qu'ultérieurement. — J. G. S. Droil
maritime, 1534.

13166. Le principe que l'assurance ne

peut jamais être pour l'assuré un moyen de
réaliser uu bénéfice est d'ordre public. —

Rennes, 7 déc. 1859, J.G. S. Droit maritime,
1600. — V. Code de commerce, 11»19.

13167. Ce principe avait été interprété
par le législateur de 1807 en ce sens que,
par l'elfet du contrat, l'assuré devait être

simplement placé dans la situation où il se
serait trouve si le voyage n'avait pas eu
lieu. — J. G. S. Droit maritime. 1559.

13168. Il avait admis, par suite, que l'as-
surance ne devait s'appliquer qu'à la valeur
de ia «luise assurée lors «lu départ, et r.'esl

pour ce motif qu'il avait prohibé l'assurance
non seulement du loyer des gens de mer,
mais du fret à faire et du profit espéré de la
vente des marchandises. — J. G. S. Droil

maritime, 1559. — V. Code de commerce,
n» 20.

13169. Mais la loi du 12 août 1X85, en

permettant d'assurer le fret à (aire ot le pro»
lit espéré, a consacré une autre interpréta-
tion suivant laquelle le principe qu'on vient
de rappeler s'o.ppose seulement à ce que
l'assuré obtienne par l'elfet du contrat

plus que ce qu'il -aurait eu si le sinistre ne
s'était pas produit. — J. G. S. Droit mari-
time, 1359.

13170. En d'autres termes, l'indemnité

peut comprendre à la fois la perle subie et
le gain manqué. — J. G. S. Droil maritime,
1359.

13171. Le montant d'une assurance ne
pouvant excéder la valeur réelle de la chose
assurée, les dommages-intérêts dus au pro-
priétaire d'un navire qui a péri par le tiers

chargé d'assurer ce navire et qui a omis de
faire l'assurance ou de la renouveler pour
l'année où la perte a eu lieu, ne doivent pas
excéder la valeur du navire pendant cette
dernière année. Par suite, les juges ne peu-
vent, sans rechercher quelle était cette
valeur, prendre pour base «le ces «louiniages-
intèrêts le montant d'une assurance anté-
rieure, notamment le montant de l'assu-
rance non renouvelée. — Civ. c. 30 juill.
1877, D. P. 78. 1. 21.

13172. — 2» Risques (C. coin, n 08 34 à
10-. — Il faut que la chose soit exposée non
seulement à des risques, mais encore à des
risques de navigation, c'est-à-dire que l'exis-
tence de cette chose puisse être directement

compromise par une fortune de mer. —

J. G. S. Droit maritime, 1555. — y. Code de
commerce, n° 34.

13173. ... De telle sorte qu'une créance

purement chirographaire, née d'un prêt or-
dinaire pour les besoins d'un navire, ne
peut pas être garantie par une assurance
maritime, quand bien même cette assurance
serait faite en prévision d'un risque de mer.
— J. G. S. Droit maritime, 1555.

13174. Mais les risques putatifs suffisent
à la validité «le l'assurance. —J. G. S. Droit
maritime, 1555.

13175. — 3" Prime (C. coin. n°» 41 à 61).
— La rétribution promise par l'assuré revêt
le caractère d'une cotisation dans l'assurance
mutuelle, d'une prime dans les assurances à

prime fixe. —J. G. S. Droit maritime, 1536.
13176. Eu principe, la prime est due en

cas de sinistre aussi bien qu'en cas d'heu-
reuse arrivée, sauf tics exceptions fort rares.
— J. G. S. Droil maritime, 1803. — V. Code
de commerce, n" 47.

13177. Il est de principe également que
la prime est acquise et due dès que la chose
est mise en risque; mais on déroge sans
cesse à cette règle, l'usage de ne payer la

prime qu'à l'expiration d'un certain délai se

répandant de plus en plus. — J. G. S. Droit

maritime, 1803.
13178. Le plus souvent la prime se règle au

moyen de billets à diverses échéances que
les assureurs encaissent et peuvent négocier.
— J.G. S. Droit maritime, 1803.

13179. Mais ces billets n'opèrent pas
novation, car jusqu'à l'expiration des ris-

«pies, les billets «le prime ne constituent con-
tre l'assuré que des créances conditionnelles,
l'assuré pouvant jusque-là, soit opposer la
ristourne du contrat, soit compenser, en
cas de sinistre, les primes avec le montant
de l'indemnité due par l'assureur. — J. G.S.
Droit maritime, 1803.

13180. Dans les usages du commerce, la

prime est considérée comme quérable. —

Paris, 6 août 1881, J. G. S. Droit maritime.
1804.

13181. 11 en résulte qu'il faut appliquer
ici la règle admise par la jurisprudence que,
lorsque la prime est quérable, la résiliation
de l'assurance ne peut être prononcée pour
défaut do payement de la prime qu'après
une mise en demeure, conformément àl'art.
1139 c. civ. — J. G. S. Droil maritime, 1804:

13182. Ou convient quelquefois que ld



SECT. lrc. — Du contrat d'assurance, de sa forme el du son objet. [il. COM. — Art. 332.] 435

prime sera réduite ou Ue sera pas payée, si
le navire arrive heureusement, et cette clau-
se a été interprétée en ce sens qu'il faudrait
un sinistre majeur pour que la réduction
ne fût pas acquise. — J. G. S. Droit mari-
time, 1801. — V. Code de commerce, n° 48.

13183. Mais cette interprétation est trop
subtile, et il faut entendre la clause en ce
sens que le navire n'est arrivé heureusement

que s'il arrive sans avaries. — J. G.S.Droit
maritime, 1801.

13184. La police française sur corps sti-

pule certaines réductions de prime pour le
cas où le navire séjourne, aux risques des
assureurs, trente jours de suite dans un port
de France ou d'Algérie. Au delà de quarante-
quatre jours, la réduction peut se régler par
quinzaioe. — J. G. S. Droit maritime, 1801.

13185. Certains assureurs sur police flot-
tante promettent quelquefois de faire béné-
ficier l'assuré des réductions de primes
qu'ils introduiraient dans leurs tarifs pen-
dant la duré- de l'assurance, etc. — J. G.S.
Droil maritime, 1801.

13186. Lorsque la nature du risque a
été pleinement déclarée dans la police, l'as-
sureur ne peut réclamer une élévation de la

prime. Il est de principe que la prime ne
peut être augmentée en dehors des cas où
l'augmentation en a été prévue au contrat,
en cas de prolongation du voyage de navi-

gation dans certains parages réputés dange-
reux, ou enfin de survenancô de guerre. —

J. G. S. Droit maritime, 1797. —Codede com-
merce, n° 50.

13187.Lorsqu'une prime est stipulée pour
le cas où un navire naviguerait dans cer-
tains parages, elle est due pour tout le temps
durant lequel le navire est resté dans ces

parages, alors même qu'il n'aurait pas, à

proprement parler, navigué durant toute la
période. — J. G. S. Droit maritime, 1798.

13188. Il en est ainsi spécialement lors-

que le navire a été retenu dans un port
par les glaces. — Trib. com. Marseille,
27 févr. 1861, J. G. S. Droit maritime, 1798.

13189. ... Ou par des réparations.—Trib.
Bordeaux, 11 janv. 1859, J. G. S. Droil ma-
ritime, 1798.

13190. Lorsque le navire a été assuré à
l'année au moyen de deux polices successi-

ves, et que, dans la seconde assurance, la

surprime à payer se trouve inoins élevée

que dans la première qui prend lin au cours
du séjour du navire en un point entraînant
la surprime, ia répartition de la surprime
est assez délicate à faire. —J. G. S. Droit

maritime, 1799.
13191. L'usage est de répartir par moitié

la surprime sur chaque police. Ainsi une

première police stipule une surprime de 2

pour 100 et la seconde une surprime de 5

pour 100 pour le cas où le navire se rendrait
à la côte orientale d'Afrique. La première
police expire alors que le navire séjourne
sur ce point. — J. G. S.' Droit maritime, 1799.

13192. On allouera à chaque assureur la
moitié de sa surprime, soit 1 pour 100 au

premier et 2 1/2 pour 100 au second, sans
avoir égard au temps plus ou moins long
couvert par l'une ou l'autre police. Tel est,
du moins, l'usage constaté par le tribunal
de Nantes. — Trih. de Nantes, 11 janv.1879,
J. G. .S. Droit maritime, 1799.

13193. Mais il a été avec raison criti-

qué comme ne tenant aucun compte de la
durée des risques. — J.G. S. Droit mari-

time, 1799.
13194. 11 peut se faire que le taux de la

prime ou de la surprime n'ait pas été fixé et

que les parties aient décidé de s'en rapporter
à des arbitres ; il arrive aussi parfois qu'elles
ont complètement gardé le silence sur ce

point, et alors le règlement doit être fait

par les tribunaux. — J. G. S. Droit mari-
time, 1802.

13195. Ceux-ci le plus souvent pourront

y procéder en appliquant purement et sim-

plement les tarifs de la compagnie ; sinon,
ils le feront d'après les données dont ils
peuvent disposer, conformément aux règles
de l'art. 343. Ils ne sont, d'ailleurs, pas
plus liés par le tarif que par tout autre
document soumis à leur appréciation. —
J. G. S. Droit maritime, 1802.

13196. Il a été décidé, notamment, que
le quantum de la prime pour le voyage d'al-
ler n'est pas la mesure nécessaire du quan-
tum à déterminer pour le voyage de retour.
— Trib. com. Nantes, 6 déc. 1884, J. G. S.
Droit maritime, 1802.

13197. La loi ne confère de privilège
pour le payement de la prime qu'à l'assu-
reur sur corps, et il y a controverse sur le

point de savoir si, en l'absence d'un texte

spécial, l'assureur sur facultés peut reven-

diquer une prérogative du même genre. —

Trib. Marseille, 29 mars 1856, J. G. S. Droit
maritime, 1567. — Aix, 16 mars 1857, ibid.
— V. Code de commerce, n° 52.

13198. En outre, l'assureur peut renoncer
au bénéfice du privilège, sans que la police
perde rien de son efficacité. Pour ce qui est
de l'action en délaissement, ce n'est encore
qu'une faculté dont l'assuré peut ne pas
user et à laquelle il peut renoncer d'avance.
— J. G. S. Droit maritime, 1567.

13199. Une clause assez usuelle des po-
lices stipule qu'en cas de sinistre, l'indem-
nité n'est payée que compensation faite de
la prime (Police de Paris, sur corps, art. 26 ;
sur faculté, art. 16). — J. G. S. Droit mari-

lime, 1636.
13200. Il a été décidé qu'en cas de police

flottante, l'assureur actionné en payement de
son chargement ne pourrait retenir que la

prime aflérente au risque spécial à régler.
— Rennes, 8 mai 1S83, .1. G. S. Droit mari-
time, 1636.

13201. L'usage de compenser, en cas de
sinistre, les primes et l'indemnité, qui n'était

répandu qu'en temps de guerre, s'est à peu
près généralisé. — J. G. S. Droit maritime,
1805.

13202. Sans parler de la compensation
légale qui ne peut s'effectuer que lorsque la
dette de l'assureur est liquide, c'est-à-dire,
lorsque les avaries ont été réglées, la com-

pensation des dettes s'établit conventionnel-
tement dans la pratique. — J. G. S. Droit
maritime, 1805.

13203. La compensation légale ou con-
ventionnelle doit être admise même lorsque
la police est devenue la propriété d'un ces-
sionnaire qui est créancier de l'indemnité
sans être débiteur des primes. — J. G. S.
Droit maritime, 1806.

13204. 11 en est, de même quand la

police est au porteur ou à ordre. — J. G. S.
Droil maritime, 1806.

13205 En effet, le tiers porteur, en agis-
sant contre l'assureur, se soumet ipso facto
à l'obligation de payer la prime ; autre-

ment, il toucherait l'indemnité complète et

par conséquent plus que l'assuré lui-même.
— Trib. com. Marseille, 29 mai 1856, J. G. S.
Droit maritime, 1806. — Rennes, 26 lévr.

1866, ibid. — Trib. com. Marseille, 29 oct.

1873, ibid. — Trib. com. Havre, 31 mai 1875,
ibid.

13206. Mais la compensation légale ne

peut s'accomplir que pour la prime due en
vertu du contrat invoqué par le tiers por-
teur ou par le commettant ; l'assureur ue
saurait l'opérer à raison de primes dues par
l'assuré eu vertu d'autres polices ; les règles
générales du droil civil reprendraient alors
leur empire. — Trib. corn Havre, 31 mai
1875, .1. G. S. Droit maritime, 1808.

13207. Cependant "les parties peuvent dé-

roger à cette règle et empêcher ainsi l'assuré
de se ménager, à l'aide d'une cession, le

moyen de tiiucher son indemnité sous la

simple déduction de la prime afférente et

sans payer les autres primes qu'il pourrait
devoir (V. sur ce point art. 20, pol. franc,
sur corps). — J. G. S.. Droit maritime, 1808.

§ 2. — Personnes qui peuvent assurer ou

faire assurer (C. com. n 08 62 à 76).

13208. — I. ASSURANCE ACTIVE (C. com.
n" 9 62 à 68). — L'assurance active est incon-
testablement un acte de commerce, qui exige
chez celui dont il émane la capacité de faire
des actes de cette nature. — J. G. S. Droit

maritime, 1563. — V. Code de commerce,
n" 62. — V. aussi infrà, art. 633 C. com.

13209. — II. ASSURANCEPASSIVE (C. com.
nos 69 a 76). — A l'égard de l'assuré, la

question de capacité est subordonnée à la

question de savoir si le fait de contracter
une assurance est un acte de commerce. —
J. G. S. Droil maritime, 1564.

13210. Les auteurs voient aujourd'hui
un acte de commerce, même à l'égard de
l'assuré, dans toute assurance qui se rattache
à une expédition maritime. —J. G. S. Droit
maritime, 1564.

13211. Si l'assuré, en contractant, se
borne à faire un acte simplement conserva-
toire, s'il s'agit, par exemple, d'un passager
qui assure ses bagages-ou son mobilier, il
no devrait pas être réputé faire acte de com-
merce, et, par conséqueut, il pourrait vala-
blement contracter sans avoir la capacité
requise pour faire des actes de commerce.
— J. G. S. Droit maritime, 1564.

13212. Lors au contraire que l'assurance
est faite â l'occasion d'une expédition mari-
time, l'assuré devra avoir la capacité requise
par le titre l°r C. coin, pour faire acte de
commerce. Ainsi le mineur émancipé ne peut
contracter une telle assurance que s'il est
habilité pour faire des actes de commerce,
la femme que si elle est autorisée de son
mari, etc. —J. G. S. Droit maritime, 1564.

13213. Les personnes qui exercent des
fonctions incompatibles avec la qualité de

commerçant peuvent assurer les choses
qu'elles exposent à des risques maritimes,
lorsque l'assurance a un caractère purement
conservatoire. — J. G. S. Droit maritime,
1565.

13214. En général, le droit de faire assu-
rer une chose n'appartient qu'à celui qui,
en étant propriétaire, a intérêt à sa conser-
vation. — J. G. S. Droit maritime, 1567. —
V. Code de commerce, n° 70.

13215. L'intérêt à la conservation de la
chose est même une condition essentielle de
la validité de l'assurance ; car si l'assuré,
même propriétaire, n'avait pas d'intérêt à
la conservation de la chose, l'assurance ne
serait de sa part qu'une pure gageure et se-
rait proscrite comme telle. — J. G. S. Droit
maritime, 1567.

13216. Il n'est, d'ailleurs, pas nécessaire
que l'intérêt k la conservation de la chose
provienne pour l'assuré de sa qualité de
propriétaire. Si le doute était possible avant
la loi du 12 août 1885, il ne l'est plus au-
jourd'hui en présence du nouveau texte de
l'art. 334 qui dispose que toute personne in-
téressée peut faire assurer..., et qui, écar-
tant ainsi ceux qui n'ont pa.o d'intérêt à la
conservation de la chose, admet tous les in-
téressés sans aucune distinction. — J. G. S.
Droit maritime, 1567. — V. infrà, art. 334,
n°s 13416 et s.

13217. Cependant le nouveau texte de
l'art. 334 ne lève pas toutes les difficultés.
Ainsi les auteurs restent divisés sur la ques-
tion de savoir si la majorité des coproprié-
taires d'un navire pourrait faire assurer la
totalité du navire ou si les copropriétaires
qui la composent ne pourraient faire assurer
que les parts leur appartenant. — i. G. S.
Droit maritime, 1568.

13218. Il semble que le droit pour la
majorité des copropriétaires du navire d'en



456 [C- COM. — Art. 332.] LIV. II, TIT. X. — DES ASSURANCES.

faire assurer la totalité résulte «le l'art. 220.

L'assurance étant en principe, à l'égard de

l'assuré, un acte de conservation et, par con-

séquent, un acte d'administration, on doit

en conclure que pour un tel acte il y a lieu

d'appliquer la règle d'après laquelle, en tout

ce qui concerne 1 intérêt commun, l'avis de

la majorité est suivi. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1568.
13219. Le créancier hypothécaire pouvait

incontestablement, sous l'empire de la loi du

10 déc. 1874, In ire assurer la chose sur la-

quelle il était investi d'un jus in re, puisque
l'art. 17 de celte loi autorisait expressément
les créanciers inscrits ou leurs cessionnuires
à faire assurer le navire pour garantie de

leurs créances. — J. G. S. Droit maritime,
1586.

13220. Cette solution parait incontesta-

ble malgré l'abrogation de la loi de 1874 par
celle du 10 juill. 1885 (D. P. 85. 4. 17), cette

abrogation n'ayant eu d'autre effet que de

replacer le créancier hypothécaire dans le

droit commun ; m, antérieurement à la loi

«le 1874, le droil du créancier qui a un inté-

rêt à la conservation do la chose était re-

connu par la jurisprudence.
— J.G. S. Droit

maritime, 1586.
13221. A fortiori, le droit d'assurer son

gage appartient-il, u créancier qui a un droit

de gage ou un privilège sur le bâtiment ; on

ne comprendrait pus que ce créancier qui
est en droit le [dus favorisé n'eût pas une

faculté dont jouissent les créanciers hypo-
thécaires. — Trib. Marseille, 5 juin ÎS63,
J G.S. Droit maritime, 1586. — Sol. impl.
Civ. c. 3 jauv. 1876, D. P. 76. 1. 8.

13222. En ce qui concerne le créancier

chirographaire qui n'a pas sur la chose de

droit de préférence, mais seulement un droit

de suite (C. com. art. 190), la question est

vivement controversée. — J. G. S. Droit

maritime, 1587.
13223. Suivant un premier système, le

créancier chirographaire ne pourrait taire
assurer le navire ou les marchandises ap-

partenant à son débiteur qu'en vertu de

l'art. 1166 c. civ et eu exerçant les droits

de ce débiteur. - J. G. S. Droil maritime,
1587. — y. t;udi de commerce, n° 71.

13224. Un autre système lui refuse ce

droit d'une façon absolue; l'assurance, «lit-

on, est plutôt un acte d'administration qu'un
acte conservatoire,et le créancier ne saurait,
en vertu de l'art 1166, s'immiscer dans l'ad-

ministration des biens de son débiteur. 11

ne pourrait contracter l'assurance qu'en

qualité de gérant d'affaires pour compte
du propriétaire et sauf ratification de la

part de ce dernier, la qualité de créancier

n'étant pas incompatible avec celle de gé-
rant d'affaires. - J. G. S. Droil maritime,
1587.

13225. Enfin, d'après un troisième sys-
tème, le créancier peut s'assurer pour son

propre compte; rai il suffit, pour que la po-
lice soit valable, que Faction du créancier

soit soumise à un risque sérieux par suile
des chances de pertes dont est menacé le
navire ou la cargaison qui appartient auilé-
bileur et constitue une partie de sou aclif.

—, J. G.S. Droit maritime, 15S7.

13226. En pareil cas, s'il y a perle du

navire, c'est-à-dire perte d'une partie de
l'avoir du débiteur, le sort du créancier em-

pire, il ressent le contre-coup direct des

risques auxquels est soumise la chose du

débiteurjil est, quoiqu'à un degré moindre,
dans la même situation que le créancier pri-
vilégié ou hypothécaire; on ne voit pas, dès

lors, pourquoi on ne lui accorderait pas éga-
lement le droit de s assurer. — V. Disserta-

tion de M. Levillain. D. P. 83. 2. 193.

13227. On peut se demander, toutefois,
si l'assurance ainsi contractée par le créan-

cier du propriétaire du navire ou des mar-

chandises constitu- .entablement une alli-

ance maritime. — J. G. S. Droit maritime,
,588.

13228. L'affirmative ne paraît pas dou-
euse. Il est, certain, en effet, que, dans la

jolice, l'assuré s'est placé à un point de vue

-estreint, qu'il s'est préoccupé exclusivement
le l'influence que peut avoir sur le rembour-
sement de ses avances la perte par fortune
ie mer du navire qui fait partie de son |

gage ; que c est donc en prévision des ris-

ques maritimes dont il est appelé à ressen-
tir le contre-coup qu'il a souscrit l'assurance.
— J. G. S. Droit maritime, 1588.

13229. Dès lors, l'intérêt pour la sauve-

garde duquel il a traité étant, suivant les

expressions employées par le législateur lui-

même, « sujet aux risques -de la navigation »,
l'assurance revêt un caractère maritime. —

J. G. S. Droit maritime, 1588.
13230. L'assui'iiDi:c des marchandises

transportées ne peut être faite par le capi-
taiue, à moins qu'il ne soit en même temps
subrécargtte, et que la convention ne l'ait
investi implicitement ou explicitement de ce
droit. — J. G. S. Droil maritime, 1570.

13231. En ce qui concerne le navire,
bien que la question soit plus discutée, l'opi-
nion générale est aussi fixée eu ce sens «jue
le capitaine qui fait assurer pour compte le
navire qu'il commande n'agit pas comme

capitaiue, mais seulement comme negolio-
rumgeslor: dès lors, le propriétaire ne se-
rait pas lié par sou engagement.

— Trib.

Marseille, 6 mai 1861, J.G. S. Droitmariti-
me, 1570.

13232. Dans tous les cas, il laut recon-
naître au capitaine le droit, pour dégager sa

propre responsabilité, d'assurer en son pro-
pre nom le navire et les marchandises. —

J.G. S. Droit maritime, 1570.
13233. De même que le capitaine, le con-

signataire du navire, c'est-à-dire le com-
missionnaire que l'armateur désigne au ca-

pitaine et auquel celui-ci doit recourir dans
les lieux d'échelle et de décharge et pour
tout ce qui a trait aux besoins du bâtiment,

est, en thèse générale, sans qualité pour
assurer le navire, — J. G. S. Droit murilime,
1571.

13234. Son rôle est trop spécial pour
qu'on puisse présumer que l'armateur ait
entendu lui conférer un mandat implicite
qui lui permette de contracter l'assurance.
Mais il est clair que rien ne s'oppose à ce

qu'un tel mandat lui soit conféré par l'ar-

mateur, et ce mandat peut résulter des con-
ventions mêmes qui sont intervenues entre
eux, sans qu'il doive être nécessairement

exprès. — J. G. S. Droit maritime, 1571.
13235. Au contraire, l'assurance des mar-

chandises peut être valablement faite par le

consignataire, c'est-à-dire par le commis-
sionnaire qui est en correspondance avec
l'armateur et auquel les marchandises sont
confiées dans les lieux d'échelle et de déchar-

gement. 11 peut, comme tout commission-
naire, assurer toutes les marchandises qui
lui sont consignées pour le compte de leurs
différents propriétaires.

— J. G. S. Droil

maritime, 1571.
13236. Lorsqu'une

assurance a été faite

par un intermédiaire agissant sans ordre, il
est nécessaire que l'opération soit ratifiée

par le véritable intéressé. La ratification
survenant postérieurement à la signature
de la police rétroagit au jour où la police a
été souscrite. — J. G. S. Droit maritime,
1583. — V. Code de commerce, n° 73.

13237. Cette ratification peut être tacite
et résulter, par exemple, du payement de la

prime et du droit de commission. — J. G.S.
Droit maritime, 1583.

13238. 11 est nécessaire, toutefois, que la
ratification intervienne avant le sinistre, ou
tout au moins avant que le véritable inté-
ressé en ait eu connaissance. — Civ. r.
18 nov. 1879, D. P. «0. t. 193. — Trib. An-

vers, 27 déc. 1879, J. G. S. Droit maritime,
1583.

13239. L'assurance souscrite par un gé-
rant d'affaires est régie, tantôt par les mêmes

principes que celle qui est conclue par un

mandataire, tantôt par les mêmes règles que
celle qui émane d'un commissionnaire, sui-
vant que le gérant a traité au nom du véri-
table intéressé ou en son nom personnel.
— J. G. S. Droit maritime, 1581..

13240. Le patron d'un bateau, simple
agent de transport pour autrui, qui a assuré
les marchandises chargées en même temps
«[ne le bateau lui-même a fait ainsi l'affaire
des chargeurs, et doit être considéré comme

ayant assuré les marchandises pour le

compte de qui de droit. En conséquence, le

chargeur peut, après délaissement, réclamer
directement à la compagnie d'assurances le

payement de la valeur des marchandises
sinistrées. — Rouen, 7 mai 1877, D. P. 78.
2. 127.

§ 3. — Assurance pour compte (C. com.
nm 77 à 172).

13241. — I. ASSURANCE rouit COMPTE DE
L'ASSURÉ (C. com. nu» 77 à 168). — 1" Ca-
ractères de celle assurance ; commissionnaire,
mandat (C. com. n"s 77 à 93).

— Le mandat

qui habilite tout intermédiaire peut être ta-
cite. — J.G. S. Droit maritime, 1572.

13242. L'existence de ce mandat résulte
alors des circonstances : ainsi on admet qu'il
y a mandat tacite quand l'intermédiaire traite
au vu et au su du véritable intéressé et sans

protestation de sa part ; quand, chargé d'ex-

pédier des marchandises, il a reçu la somme
nécessaire à l'accomplissement des actes des-
tinés à les prémunir contre les risques ;
quand il a l'habitude constante de souscrire
«les assurances pour celui qu'il représente et

qu* ce dernier n'a, en aucune, façon, mani-
festé l'intention de déroger à cet usage. —

J.tl. S. Droil maritime, 1572.
13243. Vis-à-vis de celui avec lequel il

traite, l'intermédiaire n'est, toutes les fois
du moins qu'il intervient pour le compte de

l'assuré, réputé agir en qualité de manda-
taire qu'autant qu'il a, en traitant, manilesté

«pi'il entendait agir en cette qualité, comme,
par exemple, lorsqu'il déclare agir au nom
et comme fondé de pouvoirs du véritable

intéressé, ou bien par procuration. — J. G. S.
Droil maritime, 1573.

13244. On admet cependant que l'inter-
médiaire doit être réputé jusqu'à preuve
contraire simple mandataire, du moment où
celui pour lequel il traite est dénommé dans
ia police.

— J. G. S. Droit maritime, 1573.
13245. D'ailleurs, «piel que soit le parti

qu'on adopte sur ce point, l'indication du
nom du mandant dans la police est toujours
nécessaire quand l'assurance est laite par
mandataire. — J. G.S. Droit maritime, 1573.

13246. La commission peut, nussi bien

que le mandat, n'être que tacite, et dans les
mêmes cas. — .1. G. S. Droit maritime, 1575.

13247. — 2" Divers modes d'assurance

pour compte (C. com. n"a 94 à 100). — Si
le commissionnaire n'est pas tenu de révé-
ler immédiatement le nom de son commet-

tant, il doit néanmoins le faire connaître à
un moment quelconque ; il n'y a, en effet,
pas d'assurance sans un commettant, el si
l'assurance faite pour le compte d'autrui n'a
en réalité été faite pour personne, l'assureur

pourrait en demander la nullité et réclamer
îles dommages-intérêts au commissionnaire.
— J. G. S. Droit maritime, 1577. — V. Code
de commerce, n" 95.

13248 Aussi les assureurs ont-ils qualité
pour rechercher si l'ordre d'assurer a été
réellement transmis, s'il est pur et

simple
ou conditionnel, enfin si, au moment où il a

acquis un caractère définitif, l'assurance des

objels signalés comme devant alimenter la
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police était encore possible. — (Sol.implic.)
Civ. r. 18 nov. 1879, D. P. 80. 1. 193.

13249. En admettant qu'il puisse y avoir
commission, alors même que'le commettant
est dénommé, toujours est-il qu'il ne l'est

pas d'habitude : l'assurance est faite pour
compte d'ami, pour compte d'un tiers à nom-

mer, pour compté de qui il appartiendra.
Une telle clause couvre tous ceux qui sont
directement intéressés à l'objet de l'assu-
rance. — Trib. Havre, 12 déc. 1883, J.G. S.
Droit maritime, 1575. — V. Code de commer-

ce, n» 96.
13250. En général, le commissionnaire, à

la différence du mandataire, traitant en son
nom personnel, devient créancier et débi-
teur en vertu du contrat ; c'est donc régu-
lièrement lui qui joue le n'ile d'assureur et
d'assuré. — J. G. S. />ro(7 maritime,
1575.

13251. Dans le cas d'assurance sur corps,
pour établir que celui, sur l'ordre ou avec
l'assentiment de qui mi a agi, est intéressé
à la conservation du navire, on peut pro-
duire l'acte de francisation où se trouve
mentionné le nom du propriétaire ; mais il
faut alors indiquer que c'est pour lui qu'a
eu lieu l'assurance. — J. G. S. Droit mariti-

me, 1577.
13252. Dans le cas d'assurance sur facul-

tés, on admet que l'assuré pour compte sa-
tisfait à son obligation en produisant un
connaissement dont les termes concordent
avec ceux de la police pour tout ce qui con-
cerne la désignation des objets assurés. —

J. G. S. Droit maritime, 1577.
13253. L'assurance qui embrasse d'une

manière générale les facultés chargées ou à

charger sur un navire protège indistincte-
ment les marchandises de tous les chargeurs
de ce uavire, lorsqu'elles sont envoyées au
même consignataire et que c'est ce consigna-
taire qui a lait consentir l'assurance pour
compte de qui il appartiendra, et cette assu-
rance s'applique même à des chargements
qui ont été l'objet d'une police d'assurance

spéciale, la spécialité de la police n'excluant

pas l'application au même chargement d'une

police d'assurance générale. — Trib. Havre,
11 sept. 1866, J. G. S. Droit maritime, 1571.
— Rouen, 14 août 1867, ibid. — V. Code de

commerce, n° 99.
13254. — 3» Effets de l'assurance pour

compte entre l'assureur el le commissionnai-
re (C.com. n°a10l à 137). — En principe, l'as-
sureur n'a d'action que contre le commis-
sionnaire pour le payement de la prime. —

J. G. S. Droil maritime, 1578. - V. CWe de
commerce, n° lui.

13255. Mais lorsque le nom du commet-
tant a été révélé, certains auteurs ont per-
mis à l'assureur de poursuivre directement
le payement de la prime contre le commet-
tant, d'autres l'y autorisent à la fois contre
le commettant et le commissionnaire. Il a
même été décidé que le commissionnaire
n'est tenu de la prime qu'autant que le com-
mettant ne la paye pas et que l'assureur ne

peut se faire payer en exerçant son privilège
sur la chose assurée. — Triu. Nantes, 19 mars
1861, J. G. S. Droil maritime, 1378. — V.
Code de commerce, u"s 104 et 141.

13256. Mais il semble plus exact de dé-
cider que juridiquement l'assureur n'a
d'action pour le pavement de la prime rme
contre le commissionnaire auquel il a fait
crédit. — Trib. com. Marseille, 6 mai 1861,
J. G. S. Droit maritime, 1578.

13257. — 4° Effets de l'assurance pour
compte entre l'assureur et le commettant (C.
com. nos 138 à 150). — Lorsque le nom du
commettant a été révélé et qu'il réclame
une indemnité à l'assureur, celui-ci peut com-

penser avec l'indemnité le montant de la
prime. — J. G. S. Droit maritime, 1579. —

V. Code de commerce, n 05 136 et 141.
13258. Peu importe que le commettant

soit seulement créancier, et non pas débiteur.
— J. G. S. Droil maritime, 1579.

13259. Il n'y a, du reste, que la prime
due en vertu de l'assurance qui puisse alors
entrer en compensation et l'assureur ne
pourrait prétendre établir la compensation
en raison d'autres primes qui lui seraient
dues par le commissionnaire. —Trib. com.
Havre, 31 mars 1875, J. G. S. Droit mariti-
me, 1579.

13260. D'ailleurs, c'est au commettant
dont le nom a été révélé, et non au com-

missionnaire, qu'appartient le droit d'action-
ner l'assureur en payement de l'indemnité.
— J. G. S. Droil maritime, 1579.

13261. C'est, en effet, au commettant
seul qu'appartient le droit de toucher l'in-
demnité, le commissionnaire ne pourrait
l'exercer qu'au nom de ce dernier ; car, une
l'ois le sinistre révélé, c'est entre le donneur
d'ordre, véritable intéressé, et l'assureur que
doivent être débattues les questions de pro-
priété et d'intérêt dans la chose assurée, etc.
— Aix, 21 nov. 1866, J. G. S, Droit mariti-
me, 1579. — Trih. Marseille, 17 juin 1880,
ibid. — Trib. «le Marseille, 3 mai 1882,
ibid.

13262. L'assurance maritime sur mar-

chandises, stipulée pour compte de qui il

appartiendra, établit un lien de droit non
seulement entre les parties dénommées au

contrat, mais encore entre l'assureur et tous
les propriétaires présents et futurs de la
chose assurée, en sorte que le porteur du
connaissement a qualité pour réclamer le
bénéfice dudit contrat. — Civ. r. 5 mars

1888, D. P. 88. 1. 365. — V. Code de com-
merce, n" 145.

13263. Une compagnie de transports, qui
a assuré les marchandises à elle confiées,
doit indemniser l'assuré des pertes par lui
subies, alors même qu'elle a agi au nom
d'une compagnie d'assurance, quand l'expé-
diteur a traité avec ladite compagnie de

transports, que celle-ci a seule fait l'évalua-
tion et touché le prix de l'assurance; qu'en-
fin les blancs de l'a clause imprimée relative
au mandat qu'elle aurait reçu n'ont pas été

remplis. — Trib. cons. de France à Constan-

tiuople, 9 févr. 1894, D. P. 95. 2. 136.
13264. — 5" Effets de l'assurance pour

compte entre le commissionnaire el le com-
mettant (C. com. n»» 151 à 168).— Les prin-
cipes du mandat doivent être appliqués
dans les rapports du commissionnaire et du
commettant. — J. G. S. Droit maritime,
1580.

13265. Ainsi le commissionnaire qui a
omis de faire une assurance, lorsqu'elle lui
a été ordonnée, est, en cas de sinistre, res-

ponsable comme tout mandataire qui a

manqué à ses devoirs. 11 doit alors au com-
mettant une somme équivalente à l'indemnité

que celui-ci aurait perçue, déduction faite
de la prime qu'il aurait,-eue à payer et des
frais qu'il aurait supportés. —Civ. c. 30 juill.
1877, D. P. 78. 1. 24. —V. Code de commerce,
n° 155.

13266. Mais, s'il n'est survenu aucun
sinistre, l'omission de faire l'assurance n'en-

gage nullement la responsabilité du commis-
sionnaire ; car le commettant n'a non seule-
ment subi aucun préjudice, mais a plutôt
retiré un avantage de l'abstention du com-
missionnaire, n'ayant pas eu de prime à payer.
Si l'assurance n'a été contractée que partiel-
lement et qu'il n'y ait pas eu impossibilité
de contracter une assurance totale, le com-
missionnaire encourt, toutes proportions
gardées, une responsabilité du même genre.
— J. G. S. Droit maritime, 1580.

13267. Les mêmes principes reçoivent
leur application si le commissionnaire s'est
mis personnellement eu retard pour con-
tracter l'assurance et si, avant qu'elle n'ait
eu lieu, la nouvelle d'un sinistre s'est répan-
due dans la localité et qu'il n'ait plus, dès

lors, été possible de la contracter valable-
ment. — J. G. S. Droit maritime, 1580.

13268. Enfin le commissionnaire est res-

ponsable, s'il ne s'est pas conformé, en trai-
tant avec l'assureur, aux instructions qui lui
ont été données ou aux règles tracées par
l'usage, ou même s'il n'a pas agi avec toute
la prudence nécessaire, par exemple, s'il a
traité avec un assureur notoirement insol-

• vable. En principe, du reste, il n'est pas ga-
rant de la solvabilité de l'assureur, à moins
qu'il ne se soit porté ducroire. — J. G. S.
Droil maritime, 1580.

13269. Le commissionnaire qui a payé la

prime a droit au remboursement de ses
avances ; il est, à cet égard, légalement su-
brogé au privilège de l'assureur en vertu
de l'art. 1251 c. civ. — J. G. S. Droit
maritime, 1581. — V. Code de commerce,
n» 166.
s 13270. Il jouit également du privilège

de l'art. 2102, § 3, c. civ., lorsqu'il a fait des
frais pour la conservation de la chose assu-
rée, par exemple, en cas de sauvetage. Mais
on lui refuse généralement le droit d'exer-
cer sur l'indemnité qu'il percevrait de l'as-
sureur le privilège conféré par l'art. 95 C.
com., à tout commissionnaire sur la valeur
des marchandises à lui expédiées, déposées
ou consiguées. — Trib. Havre, 19 juill. 1881,
J. G. S. Droit maritime, 1581.

13271. Eu ce qui concerne les attribu-
tions et la responsabilité des courtiers d'as-
surances, V. suprà, art. 79 C. com.,nos 6688
et s.

13272. — II. ASSURANCE POUR COMPTEDE
L'ASSUREUR(C. com. n 05 169 à 172). — Ceux
qui représentent l'assureur agissent en géné-
ral à titre de mandataires. — J.G S. Droit
maritime, 1574.

13273. Dans la pratique, les compagnies
d'assurances maritimes traitent directement
par l'intermédiaire de leurs agents dont le
rôle a en quelque sorte reçu une consécration
légale de l'art. 44 de la lui du 5 juin 1850
(I). P. 50. 4. 128) qui oblige les compagnies
d'assurances maritimes à avoir, dans chacune
de leurs agences, un répertoire coté et para-
phé par le juge de paix ou un juge au tri-
bunal de commerce, pour y porter les assu-
rances faites par t'agence sans intermédiaire
de courtier ou de notaire. — J. G. S. Droit
maritime, 1574.

13274. L'agent d'assurances maritimes
est un mandataire salarié de la compagnie
d'assurances qui agit en son nom et l'oblige
envers les tiers, comme il lie les tiers envers
elle. — .1. G. S. Droil maritime, 1574.

13275. Toutefois, l'assureur ne serait pas
lié si l'agent ne traitait que sous réserve de
ratification. Mandataire, l'agent ne peut, dans
tous les cas, obliger l'assuré que dans la li-
mite des pouvoirs qui lui ont été confiés. —
J. G. S. Droil maritime, 1574.

§4. — Police d'assurance ; Énonciations
qu'elle doit contenir (C. com. n°s 173
à 296).

13276. — I. POUCE D'ASSURANCE(C.com.
n»4 173 à 195). — L'art. 332, tout en ne s'ex-
primant pas «l'une manière précise sur la
forme que devra revêtir l'écrit constatant
l'assurance, n'exclut nullement la forme au-
thentique. — J. G. S. Droit maritime, 15S>7.
— V. Code de commerce, n» 180.

13277. Les notaires et les courtiers d'as-
surances ont qualité pour rédiger les polices ;
dans la pratique, c'est aux courtiers que les
parties s'adressent de préférence. Le droit
des courtiers à cet égard est formellement
consacré par l'art. 79 C. com., et la loi du
18 juill. 1866 (D. P. 66. 4. 118) qui proclame
la liberté du courtage des marchandises
ne s'applique pas aux courtiers d'assurances
qui sont restés officiers ministériels. —
J. G. S. Droit maritime. 1585 et 1597. — V.
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Code de commerce, n» 181, et suprà, art. 79,

nu» 11688 et s.

13278. Les courtiers d'assurances inari-

linies qui ont qualité pour s'entremettre

entre, l'assureur et l'assuré sont, dans la pra-

tique et au moins à certains points de

vue, considérés comme ayant stipulé pour

rassuré. — ,1. G. S. Droil marilhne, 158,'i. —

V. Code de commerce, nu 186.

13279. Le mandat que les courtiers sont

réputés avoir reçu p«'iit être prouvé soit «m

leur faveur, soit contre eux, par tous les

modes de preuve admis eu matière commer-

ciale. — Trib. de Marseille. 21 mars 1861,

J. G. S. Droit maritime, 1585.

13280. Mais la personnalité «lu courtier

ne se confond pas avec celle de l'assuré,

comme cela se produit, dans une certaine

mesure, pour h «-onimissioriiiairu. Il en ré-

sulte «pie le courtier n'est responsable en-

vers l'assureur du payement de la prime

que s'il a, par -ou fait ou son imprudence,

empêché l'assureur de la recouvrer. —

J. G. S. Droit mantime, 1583.

13281. Le coin lier n'a donc que la qualité
et la responsabilité d'un simple mandataire,

de ti-llc sorte que, s'il avait reçu de l'assuré

le montant de la prime et «m'il lut depuis

tombé en déconlilure avant «le l'avoir payée
à l'assureur, l'ai-suré ne serait, pas libéré. —

Trib. Marseille, 23 juill. 1877, J. G. S. Droit

maritime, 1585.

13282. Si chaque assureur est obligé dès

qu'il a signé, 11 police n'a la valeur d'un

act° authentiqii'i d ne produit ell'et vis-à-

vis des tiers qu'après la signature du cour-

tier. Dans la pratique, la police est délivrée

par le courtier à l'assuré revêtue de sa si-

gnature et rie ci-ih des assureurs, saus que
l'assuré la signe li i-niènie. — .1. G. S. Droit

maritime, 151)8.

13283. Les ml aires qui ont le droit de

rédiger les assurances concurremment avec

les courtiers ne sont pas tenus dans ce cas

de se conformer à la loi du 25 vent, au 11,

et peuvent également s'interposer entre les

parties pour la négociation «le l'assurance ;

ou a même «h ci lé «me le notaire peut,
a. l'invasion d'uni [Milice qu'il a rédigée,

être assigné de.aut la juridiction consu-

laire. — Trib. Mai- - il le, 31 août 1877, J. G. S.

Droil maritime, 1599. — V. l'ode de com-

merce, u" 183.

13284. Qu'elle soit rédigée par un no-

taire ou par un courtier, la police fait foi

jusqu'à inscription «le faux, tout en n'empor-

tant pas exécution parée.
— J. (i. S. Droit

maritime, 1599.

13285. La îin'uu' solution parait devoir

être admise en ce qui concerne les actes ré-

digés par les courtiers maritimes, «pioque

la question soit «onlrovcrsée. — J. G. S.

Droit maritime, !5')9.

13236. Les polices d'assurances peuvent

être passées à l'étranger devant les chan-

celiers des consulats «lans les formes pres-
crites pour les acte,- reçus par ces agents (Ord.

1681, art. 25, tit. u. liv. 1"; Falil de juin 1778,

art. 8; Arrêt du -onseil du 3 mars 1781:

Cire. min. aff. étrang. 9 déc. 1833 et 22 mars

1831). — J. G. P. Droil maritime, 160D. —

V. Code de comara-i-e. n° 1S2.

13287. 11 est admis, d'autre part, que, si

l'assurance est passée à l'étranger en la tonne

usitée dans le pavs, elle doit être considérée

comme valable eu vertu delà règle que tout

acte est, en principe, régi par la loi du lieu

où il a été pas-é, quant à sa forme, à ses

conditions fondamentales et à son mode de

preuve.
— Reuues, 7 déc. 1859, J. G. S.

Droit maritime, HiUO.

13288. La n'gle Incus régit actum est

même seule applicilde, si le contrat inter-

vient entre des Français et des étrangers.—
J. G. S. Droit maritime, 1600.

13289. Indépendamment des règles fis-

cales imposées aux polices d'assurances ma-

ritimes par la loi du 5 juin 1850, les con-

trats d'assurance maritime sont, depuis la

loi «lu 23 aoflt 1871 (D. P. 71. 4. 54.-art. 6),

assujettis, comme les contrats d'assurances

contre l'incendie, à une taxe qui esl, pour
les assurances maritimes, de 50 cent, pour
100 fr., décime compris, du montant des

primes et accessoires de la prime.
— J. G. S.

Droit maritime, 1601. — V. Code, de com-

merce, n° 193.
13290. Cette taxe est applicable aux con-

trats d'assurances maritimes passés à l'étran-

ger par les agents des compagnies françaises,
alors niènie qu'ils ne devraient être ni exécu-

tés, ni publiés eu France. — Civ. r. 5 févr.
1S84. D. P. 84. 1. 348.

13291. Dans la pratique, on emploie la

plupart du ti-mps pour la rédaction des po-
lices des formules imprimées ; cet usage
tend de plus en plus à se généraliser. De-

puis le 15 juill. 1873, les assureurs de Paris,

Nantes, Bordeaux et Marseille, out adopté
une formule uniforme; ceux du Havre et

de Saint-Malo ont conservé leurs anciennes
formules. — J. G. S. Droit maritime, 1603.
— V. Code de commerce, n° 194.

13292. Enfin en France on fait usage de

deux polices distinctes, suivant qu'il s'agit
d'assurances sur corps ou d'assurances sur

facultés. Dans les polices imprimées, les

vides sont comblés à l'aide d'annotations
manuscrites ou d'un trait, pour obéir à la

«lisposition de l'art. 332 qui prohibe les
blancs (V. infrà, nos 13302 et s.).

— J. G. S.
Droit ma'Hime, 1603.

13293. Les clauses imprimées sont obli-

gatoires pour les parties; niais, en cas d'au-
tiiioinie entre une clause imprimée et une
clause manuscrite, on se conforme à celte
dernière. — Aix, 3 déc. 1879, J. G. S. Droit

maritime, 1603.
13294. — II. ENO.XCIATIONS QUE DOIT CO.N-

TE.NIH LA POLICE (C. coui. 11°» 196 à 290). —

1" Date de l'assurance (C. coin, u" 8 197 à

206). — La mention de la date dans la po-
lice d'assurance sert à lixer le point de dé-

liait de la proscription de cinq ans établie

par l'art. 432 C. com. — J. G. S. Droit mari-
lime, 1609. — V. infrà, art. 432 C. com.

13295. En principe, lorsqu'on traite suc-
cessivement avec divers assureurs, tout, en
ue rédigeant qu'une Sifule police, opération
qui se prolonge fréquemment pendant plu-
sieurs jours, chaque souscription devrai!
être datée du jour où elle est iaite. — J. G.
S. Droit maritime, 1G07. — V. Code de com-
merce, n°201.

13296. Dans la pratique, il est d'usage
de n'a [i poser que la date de la première
souscription, les autres sont sans date ; en-
fin la police est close par le notaire ou le
courtier qui répète la date de la première
souscription. — J. G. S. Droit maritime
1607.

13297. 11 en résulte que la plupart des

sous«:i'iptions sont antidatées et que l'acte
«Iressé par un officier ministériel chargé
d'en attester la sincérité est faussé par cet
officier même. En outre, si l'assurance ex-
cède la valeur des effets mis en risque, il
devient iinpossibh" de discerner quels sont
les derniers assureurs qui profiteront du ris-
tourne et si l'une des assurances esl faite
après la nouvelle d'un sinistre, alors qu'à la
date donnée à, tontes, l'événement ne se se-
rait pas produit ; on ne sait alors comment
déterminer celles qui seront tardives. —
J. G. S. Droit maritime, 1607.

13298. L'irrégularité est manifeste.
L'art. 332, en effet, en disposant que leçon-
Irai sera daté «lu jour où il est souscrit,
désigne évidemment le jour où il s'est formé]
c'est-à-dire celui où le consentement inter-
vient; il n'a, pus eu en vue la clôture de la

police par le courtier, car cette opération
est propre, à ce dernier, elle ne nécessite pas
le concours des intéressés et peut interve-

nir plusieurs heures et même plusieurs jours

après les souscriptions consenties parlesasr
sureurs. — J. G. S. Droit maritime, 1607.

13299. Lorsqu'une même police a été

souscrite successivement par plusieurs assu-

reurs qui n'ont accompagné leur signature
d'aucune date spéciale, ces assureurs sont

réputés avoir assigné à leurs engagements

respectifs la date unique qui se trouvait

insérée dans la police.
— Aix, 23 févr. 1879,

J. G. S. Droit maritime, 1607.
13300. Lorsque de deux polices qui se

trouvent eu concours, l'une est régulière-
ment datée, tandis que l'autre ue porte pas
de date ou n'a qu'une date incomplète, on a

prétendu que
la première devait primer la

seconde, c'est-à-dire que l'assureur qui l'a
cousentie avait le droit, suivant son intérêt,
de la faire considérer comme souscrite avant
ou après l'autre police. Eu cas d'heureuse

arrivée, il choisirait ce premier parti, pour
faire considérer son coutrat comme valable
u l'exclusion du second et encaisser la prime;
en cas de sinistre, il opterait pour le second

parti, afin de se soustraire au payement de

l'indemnité. — J. G. S. Droit maritime,
1610.

13301. Mais ce système, qui repose sur

une présomption purement arbitraire,parait
devoir être repoussé et est contraire à la ju-
risprudence qui reconnaît au juge le pouvoir
de reconstituer, à l'aide des éléments four-
nis par le procès, l'heure variable (et natu-
rellement aussi, s'il y a lieu, le jour) de la
formation du contrat. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1610. — V. Code de commerce, n° 206.
13302. — 2° Prohibition des blancs dans

la police (C. com. n 08 207 à 213). — L'exis- -

tence de blaucs dans le texte de la police
est prohibée par l'art. 332 qui, ne faisant
aucune distinction, étend par conséquent
aux polices sous seing privé la prohibition
générale relative aux actes authentiques.
Elle a pour but d'empêcher certains abus

qui se produisaient dans la pratique et de
remlre impossible toute addition à la police
après coup au préjudice de l'une ou de
l'autre des parties. — ,1. G. S. Droit mari-

time. 1601.
13303. Si les notaires, rédacteurs de po-

lices contenant des blancs, sont passibles de
l'amende édictée par l'art. 13 de la loi du
23 veut, an 11, il semble qu'on ne peut leur

appliquer ce texte que si les polices ont été

rédigées en la l'orme tracée pour les actes
notariés par la loi de ventôse. — ,1. G. S<
Droit maritime, 1601. — V. Code de com-

merce, n° 20S.
13304. Dans le cas où un notaire aurait

procédé comme courtier, il ne pourrait pas

[dus que le courtier tomber sous l'application
de l'art. 13. — J. G. S. Droit maritime, 1601.
— V. toutefois Code de commerce, n° 209.

13305. — 3° Nom de l'assureur (C. com.

n° 3 214 et 213).
13306. — 4° .VOMI, domicile el qualité de

celui qui fait assurer (C. com. nos 216 à 223).
— Dans l'assurance pour le compte de qui
il appartiendra, faite

par une compagnie
maritime, de marchandises chargées sur un

navire déterminé, le nom de l'as-uré pour
compte est suffisamment désigné, lorsque la

police énonce le nom de l'individu qui sert

d'agent à la compagnie dans le port où rési-
de le propriétaire des effets chargés, si,
d'après un usage établi sur la place et connu
de la compagnie d'assurances, Fagent ainsi

ilés'gné est toujours, de l'aveu commun, ré-

puté commissionnaire du propriétaire du

chargement. —J. G. S. Droit maritime, 1615.
—

Comp. Aix, 7 déc. 1882, D. P. 84. 2. 41.
— V. Code de commerce, n» 217.

13307. Mais il a été décidé aussi que l'ex-

pression amis ne s'entendant jamais, sui-
vant les usages du commerce, de négo-
ciants de la même place, mais de correspond
liants résiliant au dehors, la police flottante
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souscrite sur marchandises avec stipulation
que les marchandises applicables à cette po-
lice sont pour le compte de l'assuré et pour
compte d'amis leur ayant donné l'ordre d'as-
surer, ue peut être appliquée à des mar-
chandises appartenant à un négociant de la
même place. — Trib. Havre, 28 nov. 1864,
J. G. S. Droil maritime, 1615.

13308. L'assurance peut, dans certains
cas, être réputée faite pour compte de qui
il appartiendra, bien que la police ne 1indi-
que pas expressément.— J. G. S. Droit ma-
ritime, 1616. -"

13309. La loi prescrit pour l'assuré l'in-
dication du nom et du domicile ; niais il
suffit de désigner l'assuré de façon à ce qu'il
n'y ait pas de doute sur son individualité.
Ainsi l'indication du domicile est inutile, si
celle du nom suffit pour éviter toute mé-
prise. L'indication du nom est même super-
flue, si le nom du navire suffit pour faire
connaître l'assuré. En sens inverse, l'indica-
tion du nom et du domicile pourrait être
insuffisante, comme dans le cas, par exem-
ple, où l'assuré habiterait avec un frère ou
son père. — J. G. S. Droit maritime, 1612.
— V. Code de commerce, n°219.

13310. L'indication de la nationalité peut
être utile dans certains cas, par exemple, si,
en raison d'une guerre, elle expose la chose
à des risqups particuliers. — J. G. S. Droit
maritime, 1612.

13311. En imposant à celui qui souscrit
l'assurance l'obligation de déclarer s'il agit
comme propriétaire ou comme commission-
naire, l'art. 332 déroge au droit commun,
afin d'éviter les fautes nombreuses qui pour-
raient être commises. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1613. —V. Code de commerce, n" 220.

13312. Il n'est pas nécessaire de dési-
gner le commettant. Dans la pratique, on
emploie généralement une formule permet-
tant à tout intéressé de se prévaloir de l'as-
surance au lieu d'y dénommer expressément
l'assuré. — J. G. S. Droil. maritime, 1614.

13313. Dans les polices imprimées, le
vide laissé pour l'insertion du nom de l'as-
suré est suivi des mots pour le compte de... ;
puis un nouveau vide, que l'on remplit à
l'aide d'une formule. Ce mode de procé 1er
répond mieux aux exigences du commerce,
alors que fréquemment, au moment où l'as-
surance est conclue, la propriété des mar-
chandises «st encore imlécise en raison de
ventes conditionnelles, de ventes à livrer, de
comptes en participation, etc. — J.G. S.
Droitmaritime, 1614.

13314. En cas de sinistre, les assurances
ainsi contractées peuvent être invoquées non
seulement par celui qui les a souscrites, mais
aussi par les tiers pour le compte desquels
il a agi ou auxquels les marchandises ont
été transférées dans la suite, ou plus géné-
ralement qui, à un titre quelconque, se trou-
vent intéressés à leur conservation. — J.G. S.
Droit maritime, 1614.

13315. La disposition de l'art. 332 se
trouve ainsi éludée, car les locutions em-
ployées «|ui permettent non seulement aux
tiers intéressés, mais à l'assuré lui-mênie de
bénéficier de l'assurance, n'indiquent pas à
quel titre exactement agit ce dernier. Mais
la prescription de l'art. 332 n'a rien de subs-
tantiel. — J. G. S. Droit maritime, 1614.

13316. — 5° Nom et désignation du navi-
re (C. com. n°s 224à246). —La meution du
nom du navire est surtout importante, lors-
que le navire est non pas seulement le lieu,
mais l'objet du risque, c'est-à-dire dans le
cas d'assurance sur corps. — J. G. S. Droit
maritime, 1619. — V. Code de commerce,
n" 226.

13317. On doit énoncer le nom et la qua-
lité du navire, son mode de locomotion,
c'est-à-dire, sïl est à voile ou à vapeur ;
son tonnage ; sa nationalité; s'il voyage
avec un chargement ou sur lest, Ie6 risques i

n'étant pas absolument les mêmes dans les
deux cas. — J. G. S. Droit maritime, 1620.

13318. Dans le cas d'assurance sur corps,
il faut encore indiquer exactement l'assiette-
de l'assurance, et déterminer si elle porte
en même temps sur le corps et les facultés,
et si, dans ce cas, elle porte sur ces objets
conjointement ou séparément. Dans le doute,
l'assurance est censée porter seulement sur
le navire. — J. G. S. Droit maritime, 1620.

13319. Dans le cas d'a-surance sur facul-
tés portant sur des marchandises qui doivent
être chargées sur plusieurs navires dénom-
més, il convient de faire connaître si l'assu-
rance est faite conjointement ou divisément.
— J, G. S. Droit maritime, 1621.

13320. Dans l'assurance sur facultés, si
la désignation du navire porteur du risque
est de la nature du contrat d'assurance ma-
ritime, elle n'est pas de son essence, les par-
ties pouvant contracter une assurance de
marchandises chargées ou à charger sur na-
vire indéterminé. —J. G. S. Droit maritime,
1622. — V. Code de commerce, n" 230.

13321. Ces sortes d'assurances s'appellent
assurances in quo vis ; à cette classe se rat-
tachent les polices dites flottantes ou d'abon-
nement, destinées à couvrir une série de

transports que fait ou fait faire un expéditeur
«le marchandises. — J. G. S. Droit maritime,
1622. — V. Code de commerce, n° 231.

13322. Mais l'assurance sur facultés peut
seule être in quo vis ; car, dans l'assurance
sur corps, le nom du navire ne saurait être
ignoré de celui qui le fait assurer, et sa dé-

signation est nécessaire pour permettre de
fixer le risque. — J. G. S. Droit maritime,
1622.

13323. Dans l'assurance in quo vis,-on est

dispensé de désigner le navire et le capitai-
ne, et même le destinataire ou le consigna-
taire, on peut même être dispensé d'indiquer
la nature des marchandises. — J. G. S. Droit

maritime, 1623.
13324. L'assurance^ m> quo vis, quelque

usitée qu'elle soit, n'eu est pas moins un
mode exceptionnel d'assurance ; aussi ne

doit-elle,pas être présumée facilement, et ue
résulle-t-elle pas de la seule omission dans
la police du nom du uavire. Mais si l'on
trouve dans la police des clauses qui se rap-
portent à ce genre d'assurances, il e-t clair

que l'omission du nom du navire deviendra

significative. — J. G. S. Droit maritime,
1626. — V. Code de commerce, n» 231.

13325. Les assurances in quo vis sont dé-
finitives, indépendamment de toute mani-
festation nouvelle de la volonté des contrac-
tants, dès l'instant où des marchandises ont
été chargées dans les conditions prévues par
le contrat ; c'est le fait seul du chargement
qui, en pareil cas, donne vie à l'assurance
et en fait courir les risques. — Civ. c.
2 févr. 1857, D. P. 57. 1. 67. — Civ. r.
29 avr. 1885, D. P. 86. 1. 17.

13326. — 6° Nom du capitaine (C. com.
nos 247 à 250). —La désignation du capitai-
ne n'est pas de l'essence du contrat et son
omission n'entraîne pas la nullité de l'assu-
rance ; l'assureur est présumé avoir laissé à
l'assuré le droit de choisir qui bon lui sem-
blerait. — J. G. S. Droit maritime, 1637. —

V. Code de commerce, n° 249.
13327. Mais il en serait autrement dans

le cas où l'omission du nom du capitaine
aurait été intentionnelle et frauduleuse et
aurait eu pour but d'induire l'assureur en
erreur sur l'étendue du risque. — J. G. S.
Droit maritime, 1637.

13328. Si l'omission de la désignation du

capitaine n'entraîne aucune nullité, lors-

qu'elle n'est pas frauduleuse, il faut en con-

clure, à plus forte raison, qu'une simple
erreur dans cette désignation, lorsque, par
exemple, le nom du capitaine a été mal

orthographié, n'aurait aucune influence sur
la validité de l'assurance (Police du Havre.

art. 26 ; Police de Bordeaux, art. 29). —
J. G. S. Droit maritime, 1637.

13329. — 7° Lieu de chargement (C. com.
nos 251 à 255). — Si le voyage assuré com-
mence ailleurs que dans le port de départ
ou le port de chargement, s'il finit ailleurs
que dans le port de déchargement, il n'y a
pas coïncidence entre le voyage réel et le
voyage assuré ; il est alors d'autant plus in-
dispensable d'indiquer en quel lieu les ris-
ques commenceront à courir et dans quel
autre lion ils prendront fin. — J. G. S. Droit
maritime, 1640.

13330. Toutefois, dans le cas d'assurance
sur facultés, il est bon d'indiquer aussi le
port do chargement, alors même que l'assu-
rance ne commence que plus tard à pro-
duire son effet ; la marchandise qui à ce
moment a déjà navigué et a déjà souffert
est plus susceptible de détérioration; l'as-
sureur peut donc avoir intérêt à connaître
cette circonstance. — J. G. S. Droit mariti-
me, 1610.

13331. Aussi quand le lieu du charge-
ment est indiqué, l'assurance ne peut s'ap-
pliquer qu'aux marchandises chargées dans
cet endroit. Si le voyage assuré n'est pas dé-
terminé, il coïncide avec le voyage réel,
c'est-à-dire avec le voyage en cours d'exécu-
tion ou surle point de s'accomplir. —J. G. S.
Droit maritime, 1640.

13332. Les indications qui précèdent ne
sont pas essentielles. Il est inutile, en effet,
d'indiquer le port de chargement, quand il
se confond avec celui de départ et que celui-
ci est désigné; de même, lorsqu'il s'agit de
la désignation du navire et du capitaine, la

jurisprudence n'attache aucune nullité aux
omissions qui n'ont pas eu pour but ou pour
effet d'altérer l'opinion du risque. —J.G. S.
Droit maritime, 1641. — V. Code de commer-
ce, n° 251.

13333. — 8° Lieu de départ, de destina-
tion; ports intermédiaires de chargement ou
de déchargement (C. com. nos 256 à 262). —
On décide généralement que l'assurance se-
rait valable, alors même qu'on aurait omis
d'indiquer le lieu de départ et celui d'arri-
vée. On assure aujourd hui sans détermina-
tion de voyage ; ou souscrit des polices,
dites flottantes sur abonnement de deux ans,
de cinq ans, qui couvrent tous les charge-
ments à faire durant cette période pour «me
«lestination quelconque. — J. G. S. Droil
maritime, 1625. — V. en sens contraire Code
de commerce, n° 256.

13334. Il faut toutefois, en pareil cas, in-

diquer la somme pour laquelle l'assurance
est souscrite et le délai dans lequel les
chargements devront être effectués. — J. G. S.
Droit maritime, 1625.

13335. L'énonciation erronée du lieu du
départ, faite de bonne foi par l'assuré, ne
viciant pas le contrat, alors qu'elle n'a pas
diminué l'appréciation du risque, elle le
vicie encore moins, lorsque l'assureur a con-
nu le véritable lieu du départ. — Trib. com.
Seine, 9 févr. 1859, J. G. S. Droit maritime,
1641. — Paris, 17 juill. 1861, ibid. — V.
Code de commerce, n° 257.

13336. 11 a été jugé également que
l'omission du lieu du départ ue saurait en-
traîner l'annulation do l'assurance, alors
même qu'on alléguerait que le navire no
serait pas parti de l'un des ports qui arment
ordinairement pour la destination indiquée.
— Paris, 3 janv. 1862, J. G. S. Droit mari-
time. 1641.

13337. Quant à la désignation du lieu
d'arrivée, elle peut être faite d'une manière

générale, sans qu'on soit obligé de préciser
le port où le navire doit se rendre ; on peut
se borner, en cas d'assurance au voyage, à
assurer le voyage pour une mer désignée.
— J. G. S. Droit maritime, 1641.

13338. La jurisprudence, en ce cas, com-
prend au nombre des ports où peut se ren-
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dre le navire, non seulement ceux qui sont
situés sur cette nier au point de vue géo-
graphique, mai aussi ceux qui leur sont

assimilables, d'après la pratique et les

usages commerciaux. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1641.
13339. Ainsi « n a décidé, en présence

d'une assurance faite pour la Manche, que
le navire avait pu se rendre à Dunkerque,
bien qu'il fût soutenu avec raison que ce

port était placé sur la mer du Nord. — Paris,
17 mars 1876, J. G. S. Droit maritime, 1641.
— Trib. com. Seine, 22 févr. 1879, ibid.

13340. Il peut se faire enfin que la région
Où doit se rendre le navire soit peu connue:
ou peut alors se dispenser de la préciser. —

J. G. S. Droit minilime, 1641.
13341. Dans le cas d'assurances à ter-

me ou à temps qui sont aujourd'hui les plus
fréquentes, il n'est pas utile d'indiquer les

ports d'où le naure doit partir et où il doit
se rendre; il suffit de faire connaître l'épo-
que à laquelle les risques doivent com-
mencer et prendre lin. — J. G. S. DIVH7

maritime, 1643.
13342. Si l'on détermine un voyage et

«pi'eu même temps on t\\e un temps «tonné

pendant lequel 1a>surauce faite en vue «le
ce voyage, ou réciproquement couvrira lis

risques, le navire ne saurait accomplir un

voyage dans des mors autres que celles in-

diquées. — Civ. c 8 août 1876, D. P. 77. 1.
109. — Conf. Civ. c. 29 août 1877, I). P. 77.
5. 31.

13343. Spécialement, lorsqu'un navire
est assuré pour une navigation de douze
mois dans la Méditerranée, 1 Océan et les dé-

pendances, la police doit être réputée exclure
tout voyage dans la mer des Indes. —

Arrêt préc. 8 août 1876.
13344. — 9° Sature et valeurs des objets

assurés (C. com. nu» 263 à 273). — L'obliga-
tion de désigner les objets assurés, d'en

préciser la nature et la valeur n'est pas es-
sentielle à la validité du contrat, puisqu'elle

peut être omise dons certains cas, el que,
dans d'autres, les parties peuvent reporter
à une époque postérieure ù la police .polices
flottantes, polices ouvertes) l'estimation de
la valeur des objets mis en risques. — J. G.
S. Droitmaritime. 1615. — V. Code de com-

merce, n° 265.
13345. Mais loisque le conlr.il stipule

que la nature ou l'estimation des marchan-
dises seront fournies dans un écrit spécial,
la convention doit être rigoureusement exé-
cutée. — J. G. S. D'oil maritime, 1615.

13346. Si l'as-urance porte sur certains

objets en tant que corps cci tains, il est né-
cessaire que la marchandise soit spécifiée
d'une manière précise, par exemple, au

moyen des marques et numéros des caisses

qui les renferment, l'assurance ne pouvant
porter que sur ces objets el ue valant

qu'autant qu'ils sont réellement chargés sur
le navire. — J. G. S. Droit maritime. 1G46.

13347. Si elle porte sur des marchandises
d'une certaine nature en quantité déter-

minée, il suffit «le faire connaître la nature
et la quantité, c'est-à-dire le poids ou le
volume. L'assurance ne peut porter en ce
cas que sur des marchandises «le la nature

indiquée. —J. G. S. Droit maritime, 1646.
13348. 11 ne faut pas toutefois montrer

une rigueur exagérée : aussi a-l-on décidé

que l'assurance qui porte sur une quantité
de blé peut s'appliquer à un chargement
composé de seigle, — Aix, 24 juill. 1857.
J. G. S. Droit maritime, 1646. — Contra:
Trib. Marseille, 14 déc. 1855, ibid.

13349. Dans le cas A'assurance du char-

gement ou d'une quote-part, il n'est plus né-
cessaire de faire connaître même la nature
«les marchandises ; il suffit que l'assurance
soit indiquée comme portant sur la cargai-

son, sur les faculté:- «lu navire ou encore sur
une fraction de la .•argaisun que l'on déter-

mine, etc., sans que ces expressions aient
rien de sacramentel. L'assurance produit
alors son effet du moment où il existe sur
le navire des marchandises pour la valeur
de l'assurance, — J, G. S, Droit maritime,
1646.

13350. L'objet de l'assurance doit rester
tel qu'il est indiqué dans la police, et on ne
saurait le changer pour donner à cette der-
nière une efficacité que la loi ne lui recon-
naît pas ; eu conséquence, les parties ayant
déclaré assurer les avances faites pour le
cas où les bailleurs de fonds seraient, par
suite d'une fortune de mer, empêchés de
rentrer dans leurs débours, on ne peut,
après coup et pour le besoin de la cause,

présenter l'assurance comme Rappliquant à
la plus-value que les réparations entre-

prises eu cours de voyage ont procurée au
navire. — Bordeaux, 6 juin 1882, D. P. 83.
i. 193.

13351. Alors même qu'elle pourrait revê-
tir ce caractère, l'assurance serait sujette à
ristourne du moment où les assureurs sur

avances, qui sont en même temps assureurs
sur corps, doivent, en cette dernière qua-
lité et à la suite d'un délaissement régu-
lièrement opéré par le propriétaire, payer à
ci-hn-ci la valeur totale «lu navire, y com-

pris la plus-value résultant des réparations,
l'assurance ne pouvant devenir pour les as-
surés une source «le bénéfices. — Même ar-
rêt.

13352. En vain prétendrait-on exciper de
l'article de la police, aux termes duquel
l'assureur sur corps, garant en principe de
la valeur agréée du navire, y compris tous
les accessoires, notamment les victuailles,
avances à l'équipage, armement, mises de-

hors, est autorisé cependant, en cas de dé-
laissement, à réduire ladite valeur du mon-
tant de toutes assurances faites séparément
sur armement, victuailles ou mises dehors
avant ou après l'assurance du navire. —
Même arrêt.

13353. Cet article de la police ne peut
être invoqué du moment où, dans leur as-
signation en délaissement, les assurés sur

corps ont déclaré n'avoir l'ait faire ou donné
aucune assurance sur le navire et n'avoir
contracté aucun emprunt a la grosse ni au-
cune hypothèque maritime sur les objets
assurés. — Même arrêt.

13354. — 10" Temps des risques (C. com.
n« 274 et 275;.

13355. —,11" Somme assurée (C. com.
n 08 276 à 278). — L'énonciation de la somme
assurée est nécessaire, à moins d'indications

supplémentaires fournies par les autres
clauses de la police, quand la somme
assurée diffère de la valeur estimative de la
chose : elle détermine alors l'étendue de

l'obligation de l'assureur et, comparée à
la valeur estimative, fixe la quote-part pour
laipielle l'assurance qui n'est que partielle a
été souscrite. — J. G. S. Droit maritime,
1649.

13356. Aussi, dans la pratique, chaque
assureur iudiqiie-l-il la somme pour la-
quelle il prend les risques à sa charge. Dans
le cas d'assurance illimitée, il est impos-
sible de fixer la somme assurée, puisqu'elle
n'est pas déterminée; mais une telle assu-
rance ne saurait se présumer, et il est néces-
saire que les parties manifestent clairement
leur volonté de la contracter. — J. G. S.
Droit maritime, 1619.

13357. Enfin l'énonciation de la somme
assurée n'est pas nécessaire quand l'assu-
rance limitée est en même temps totale : car,
dans le doute, ou considérera l'assurance
comme contractée pour la valeur entière
de la chose. — J. G. S. Droit maritime,
1649.

13358. — 12° Prime ou coût de l'assu-
rance (.C.ciim. n"s 279 à 283). —Les parties
ayant toute liberté pour fixer la prime doi-

vent indiquer dans la police : 1° en quoi elle
consiste ; 2° le taux, avec mention d'une
base d'évaluation, ou bien le quantum.

—

J. G. S. Droit maritime, 1650.
13359. Cette dernière énonciation ne pa-

raît cependant pas substantielle, Si la prime
est de l'essence du contrat d'assurance, en
ce sens qu'il n'y a pas assurance, lorsqu'il
n'y a pas une prime stipulée, au moins d'une
manière implicite, il semble que, dès que la
stipulation d'une prime est établie, l'assu-
rance existe sans qu'il soit indispensable
d'eu spécifier le chiffre dans la pmlice. —
J. G. S. Droit maritime, 1650. — V. Code
de commerce, n° 282.

13360. On peut suppléer à la police à
l'aide d'écrits, tels que les billets de prime,
les livres, la correspondance ou au moyen
de l'aveu et du serment. On admet, d'ail-
leurs, que, si ie montant seul de la prime
est resté indéterminé, les tribunaux pour-
raient le fixer d'après le cours de la place
où la police a été souscrite, ou encore

d'après le tarif commun minimum adopté
par le congrès des assureurs réuni à Paris
en 1875. —J. G. S. Droit maritime, 1650.

13361. On doit indiquer encore daus la
la police si le quantum ou le taux énoncé
est fixé pour toute la durée de l'assurance
ou seulement par semaine, par mois, etc.
— J. G. S. Droit maritime, 1651.

13362. De même, si la prime fixée à
forfait pour le voyage doit cependant subir
une augmentation dans le cas où le voyage
assuré excéderait une durée maxima, il faut
faire connaître la quotité de la surprime. —
J. G. S. Droit maritime, 1651.

13363. De même encore, il y a lieu d'in-
diquer si la prime stipulée en temps de paix
doit subir une augmentation en temps de
guerre, si celle stipulée en temps de guerre
doit subir une réduction le jour où la paix
se rétablirait; plus généralement, si la prime
doit subir certaines fluctuations le jour où
telle éventualité viendrait à se produire. Eu
l'absence de stipulation spéciale, la prime
demeure invariable'. — ,1. G. S. Droit mari-
time, 1651.

13364. La police doit énoncer, en outre,
'

l'époque où la prime est exigible ; si elle ne
le fait pas et n'est pas complétée par d'autres
documents, tels- qu'un billet de prime, la
prime est payable comptant. —J.G. S. Droit
maritime, 1652.

13365. Les billets de prime ne sont autre
chose que «les billets à l'ordre de l'assureur,
à diverses échéances, qu'il encaisse et peut
négocier ; ces billets, jusqu'à l'expiration du
risque, ne constituent contre l'assuré que
des créances conditionnelles, l'assuré pou-
vant soit opposer la ristourne du contrat,
soit compenser les primes en cas de sinistre
avec le montant de l'indemnité, et cela même
vis-à-vis du tiers porteur. — Rennes, 26 févr.
1866, J. G.S. Droit maritime, 1652.

13366. ... Et de la faillite de l'assureur.
— J. G. S. Droit maritime, 1652.

13367. Celui-ci pouvant, de son côté, en
cas de sinistre, ne payer l'indemnité que sous
la déduction des primes dues a le droit
d'opposer cette déduction au tiers porteur
du la police. — J. G. S. Droit maritime, 1652.

13368. La police doit encore spécifier le
mode de payement de la prime, la monnaie
avec laquelle se fera le payement. Enfin, s'il
y a assurance de la primé eu même temps
que de l'objet principal de l'assurance, il
doit en être fait déclaration ; car cette assu-
rance ne saurait se présumer. — J. G. S.
Droit maritime, 1653.

13369. — 13° Soumission des parties à
des arbitres (C. com. n<" 284 et 285). — La
clause par laquelle les parties déclarent sou-
mettre à des arbitres les contestations qui
surviendraient entre elles constitue une
dérogation au droit commun, puisqu'elle
valide la clause compromissoire que la juris-
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prudence considère généralement comme
nulle en toute autre matière. — J. G. S.
Droit maritime, 1654.

13370. D'ailleurs, le législateur n'a en-
tendu constituer, par la disposition dont

s'agit de l'art. 332, qu'un arbitrage faculta-
tif; on doit en conclure que cette disposi-
tion n'a pas été abrogée par la loi du 17 juill.
1856 (D. P. 56. 4. 113) qui supprime l'arbi-

trage forcé organisé par les art. 51 et s. C.
com. — J. G. S. Droit maritime, 1654. — V.
Code de procédure civile, art. 1006, nos 143
et s.

13371. La clause compromissoire stipulée
dans la police d'assurances maritimes ne se-
rait pas nulle par cela même qu'elle n indi-

querait pas les noms des arbitres. En effet, si
le compromis doit, aux termes de l'art. 1006
c. proc. civ., contenir cette indication,
l'art. 332 doit être considéré comme ayant
dérogé à la règle générale de l'art. 1006. —

J. G. S. Droit maritime, 1654.
13372. Les parties insèrent rarement

dans la police une clause compromissoire ;
le plupart du temps on ne trouve, et encore
est-ce là une exception, que l'engagement
de faire régler par des arbitres certains points
spéciaux. — J. G. S. Droit maritime, 1654.

13373. Il a été jugé que les parties ne

peuvent, quand l'uue d'elles est étrangère,
déférer conventiounellement à un tribunal

étranger la solution des litiges à naître. —

Trib. com. Marseille, 16 déc. 1885, J. G. S,
Droit maritime, 1655.

13374. Mais cette décision [tarait erronée.
Elle est inconciliable, d'une part, avec la

règle qui autorise la clause compromissoire
en matière d'assurances, et, d'autre part,
avec le droit que l'on reconnaît aux Fran-

çais de renpncer au bénéfice de l'art. 14 C.
civ. — J. G. S. Droit maritime, 1655.

13375. — 14° Conditions diverses (C. coin,
n" 286 à 290)i — Comme tous les titres

commerciaux, les polices d'assurances peu-
vent être non-seulement à personne dénom-

mée, mais aussi à ordre ou au porteur.
— J. G. S. Droil maritime, 1656. — V. Code
de commerce, n° 287.

13376. La police à personne dénommée
ne peut être transmise par l'assuré à une

personne tierce qu'à l'aide d'une cession-

transport opérée conformément aux art. 1689
et s. c. civ. — J. G. S. Droit maritime, 1656.

13377. La police à ordre au contraire se
transmet par endossement; mais il faut que
l'endossement soit régulier. — J. G. S. Droit
maritime, 1656.

13378. L'endossement irrégulier ou en
blanc équivaut simplement à un mandat ;
il en résulte que, si le bénéficiaire de l'en-
dossement a alors le droit de réclamer l'in-
demnité en cas de sinistre, ou même de né-

gocier la police comme représentant de
l'endosseur, il n'est pas à l'abri des excep-
tions opposables à ce dernier. — J. G. S.
Droit maritime, 1656.

13379. Quant à la police au porteur, elle
se transmet de la main à la main, de même

que tous les titres qui affectent cette forme.
— J. G. S. Droit maritime, 1636.

13380. La police contractée pour le

compte de qui il appartiendra ne doit pas
être confon tue avec la police à ordre ou au

porteur. — J- G. S. Droil maritime, 1617.
13381. Autre chose est la formule pour

compte de qui il appartient, indiquant que
celui qui contracte l'assurance entend traiter

pour toute personne qui a ou aura par la
suite un intérêt propre à la conservation des

objets assurés ; autre chose la clause à ordre,
impliquant que l'obligation pour l'assureur
de payer, eu cas de sinistre, le montant de
l'indemnité existera, non seulement envers
l'assuré lui-même, mais aussi envers toute
personne à laquelle la police aura été ulté-
rieurement transmise par voie d'endosse-
ment. — J. G. S. Droit maritime, 1617.

13382. On ne saurait non plus considé-
rer d'une manière absolue la police sous-
crite pour le compte de qui il appartient
comme étant au porteur. L'assurance con-
tractée dans ces termes peut bien être in-
voquée en premier lieu par le souscripteur,
auquel on reconnaît le droit de se l'appli-
quer à lui-même, s'il est personnellement
intéressé à la conservation des objets assu-
rés, puis par tous ceux qui, soit en tant que
propriétaires, soit à tout autre titre, avaient
au moment de la formation du contrat ou
ont acquis dans l'intervalle entre la sous-
cription et la réalisation du sinistre un in-
térêt personnel à ce que ces objets fussent,
soustraits aux risques de la navigation.

—
Civ. r. 5 mars 1888, D. P. 88. !. 366.

13383. C'est à ce point de vue restreint
que se sont placés les auteurs et les déci-
sions judiciaires qui ont reconnu à tout por-
teur d'une police souscrite pour compte de
qui il appartient le droit de réclamer l'in-
demnité promise, pourvu qu'il justifie d'un
intérêt à la conservation de la chose assurée,
ou qu'il soit eu même temps eu posses-
sion d'un connaissement conforme. — Trib.
com. Marseille, 17 avr. 1850, J. G. S.
Droit maritime, 1617. — Rouen, 14 août
1867, ibid. — Trib. com. Havre, 31 mai
1875, ibid. — Bordeaux, 9 août 1875,
ibid.

13384. Le véritable intéressé agit alors
non pas en tant que cessionuaire et comme
tenant ses droits de l'assuré pour compte ;
il se pourvoit comme ayant traité ou étant
censé avoir traité directement par l'entre-
mise de celui-ci, et comme ayant acquis
dès le principe les droits et actions qui en
découlent contre l'assureur. —J. G. S. Droit
maritime, 1617.

13385. Mais il ue faut pas aller au-delà,
et il n'est guère possible d'admettre que
l'assuré pour compte ou le véritable inté-
ressé en faveur duquel il a traité puisse, à
l'aide d'une simple remise de la police, trans-
férer par la suite le bénéfice du contrat à
un tiers pour qui la conservation de l'objet
assuré est chose indifférente. — J. G. S.
Droit maritime, 1617.

13386. Ce tiers ne peut être considéré
comme ayant été représenté dans le contrat
d'assurance par celui qui l'a conclu; il ne
saurait être compris dans la catégorie des
tiers pour compte et considéré comme créan-
cier du montant de l'assurance par assimi-
lation à un assuré direct. — J. G. S. Droit

maritime, 1617.
13387. Cela esl. d'autant moins douteux

que sa situation est loin de s'identifier avec
celle de l'assuré ; il n'est pas tenu des obli-

gations auxquelles ce dernier est soumis en-
vers l'assureur ; il n'est pas personnellement
débiteur de la prime, mais seulement obligé
d'en laisser prélever le montant sur la som-
me à laquelle s'élève l'indemnité. — Trib.
coin. Marseille, 29 mai 1856, J. G. S. Droil
maritime, 1617.

13388. D'où cette conséquence que la
transmission opérée à son profit u'a pas
pour effet de le substituer à l'assuré tant au

point de vue passif qu'au point de vue
actif ; elle ne fait que lui transférer les
droits et actions qui appartiennent à l'assuré
contre l'assureur, sauf le prélèvement dont
il vient d'être parlé. — J. G. S. Droil mari-

time, 1617.
13389. 11 a été jugé en ce sens qu'en

matière d'assurances maritimes, la clause
« pour compte de qui il appartiendra » ne

peut être invoquée que par ceux qui avaient

déjà ou qui ont acquis par la suite un intérêt
direct à la conservation de la chose assurée ;
elle n'a pas pour effet d'étendre le bénéfice
du contrat aux tiers porteurs de la police qui
sont étrangers aux objets mis en risques,
cette clause ne pouvant être considérée
comme imprimant à ià police le caractère

d'un titre au porteur transmissible par la
simple tradition, ou même d'un titre à ordre
négociable par voie d'endossement. — Aix,
7 déc. 1882, D. P. 84. 2. 41-42. et disserta-
tion sous cet arrêt.

13390. En conséquence, celui qui, ne
figurant pas au nombre dès intéressés sus-
ceptibles de bénéficier directement du pour
compte, est devenu cessionuaire de la police
eu vertu d'un endossement et sans l'accom-
plissement des formalités prescrites en ma-
tière de cession-transport de créance par
l'art. 1690 c. civ.,ne peut se prévaloir de la
qualité de tiers-portcurpour obtenir la main-
levée d'une saisie-arrêt pratiquée antérieure-
ment à l'endossement par les créanciers de
l'assuré originaire. — Même arrêt.

13391. La clause d'après laquelle « le
montant des pertes ou avaries sera payable
au porteur des pièces justificatives et de la
police sans qu'il soit besoin de procuration »
dispense uniquement de la preuve d'un
mandat formel le tiers qui, sans intérêt per-
sonnel, se présente pour toucher l'indemnité
due par les assureurs eu cas de sinistre; elle
ue l'exonère pas de l'accomplissement des
formalités imposées par le droit commun en
matière de cession, s'il prétend s'en appro-
prier le montant à l'exclusion des créanciers
du véritable intéressé. — Même arrêt.

13392. —III. INTERPRÉTATIONDE LA TOLICE
(C. com. nos 291 à 296). — Au point de vue
de l'interprétation de la police, la jurispru-
dence et les auteurs récents s'accordent à
considérer le contrat d'assurance comme un
contrat de droit étroit. — Civ. c. 27 août
1878, D. P. 79. 1. 456. — V. Code de com-
merce. n° 291.

13393. Toutefois.quelques décisions lais-
sent aux tribunaux une certaine latitude
d'interprétation. — V. Aix, 24 juill. 1837,
J. G. S. Droit maritime, 1659.

13394. En réalité, les contrats d'assu-
rance ne diffèrent pas sensiblement à ce
point de vue de toutes les autres conven-
tions, et il y a lieu d'appliquer, pour l'inter-
prétation des polices, les règles générales
«'dictées par les art. 1156 et s. c. civ. —
.1. G. S. Droit maritime, 1659.

13395. Quoi qu'il en soit, on no saurait
décider, d'une manière générale, que la po-
lice doive s'interpréter contre l'assureur. —
J. G. S. Droit maritime, 1660. — V. Conlrà,
l'ode de commerce, n° 291.

13396. La jurisprudence ne parait ce-
pendant pas unanime à cet égard. Ainsi il a
été jugé que le doute sur l'étendue d'une
clause d'un contrat d'assurance doit s'inter-
préter contre l'assuré et en faveur de l'assu-
reur.— Bruxelles, 23 juill.1860,J.G.S. Droit
maritime, 1660. —Trib. com. Havre, 21 août
1883, ibid.

13397. On décide aussi quelquefois con-
tre l'assureur, lorsqu'il s'agit de clauses im-
primées, sous le prétexte que l'assuré n'a
pu en prendre connaissance réfléchie et en
«avoir la complète intelligence. Mais on ne
saurait s'engager dans cette voie qu'avec
beaucoup de circonspection. — J. G. S.
Droit maritime, 1660.

13398. En effet, la jurisprudence consi-
dère les clauses imprimées de la police
comme ayant la même valeur que les clau-
ses manuscrites, à l'exception toutefois des
cas où celles-ci contrediraient les premières
et où elles devraient prévaloir. —J. G. S.
Droitmaritime, 1660.

13399. Une cour d'appel ne viole aucun
texte do'loi quand," par interprétation de la
volonté des parties, elle décide qu'un char-

gement, effectué après l'expiration d'un,
police flottante partiellement alimentée pai
tes chargements antérieurs, est, jusqu'à con-
currence du solde disponible, couvert par
cette police, et quand elle déclare en consé-
quence l'assureur responsable de la perte
du chargement en question. — Civ. r.
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15 janv. 1890, D. P. 90. 1. 129, et lus obser-
vations de M. Levillain sous cet arrêt.

13400. L'intention «les parties de donner,
comme aliment complémentaire à la police,
un chargement postérieur à l'époque indi-

quée comme étant celle de son expiration,

peut être déduite notamment de cette double

circonstance, qu'après cette époque, l'as-

sureur a reçu «le l'assuré l'intégralité des

primes dues suc le montant total de l'as-

surance et signé, r-ans observations ni réser-

ves, un avenant portant déclaration par
l'assuré du chargement et indiquant ce char-

gement comme devant servir d'aliment à

l'assurance pour le montant «lu solde dispo-
nible. — Même arrêt.

§ 5. — Prcuie du contrat d'assurance

(C. coin, no» 297 à 305).

13401. On reconnaît, d'une manière à

peu près unanime, que si le contrat, d'assu-

rance coit être rédigé par écrit, c'est uni-

quement en vue de'la preuve et non au

point de vue de ia validité.— J. G. S. Droit

maritime, 1590. -- V. en sens contraire Code

de commerce, n° 2!I7.
13402. Le législateur a entendu simple-

ment proscrire la preuve testimoniale et la

preuve par présomptions et décider que le

contrat d'assurance ne pourrait être prouvé
que par écrit. -- J. (i. S. Droit maritime,
1590. — V. Code de commerce, n0 298.

13403. Décide eu sens contraire que la

preuve testimoniale est admissible en ma-

tière d'assurance au-dessous de 150 fr. —

Trib. com. de la Seine, 29 avr. 1885,.1. G.S.

Droit maritime. 1591. — V. Code de com-

merce, n» 301.
13404. Quoique le contrat d'assurance ne

puisse être prouve que par écrit, il semble

que l'aveu et, à pins forte raison, le serinent

puissent prouver l'assurance. — Req. 30 mai

1881. D. P. 82. . 166. — V. Code de eom-

inerce, no 303.
13405. ... Et <[ue la loi ne parlant que

d'un écrit et non d'un acte écrit, l'assurance

puisse également être prouvée au moyeu
des livres de commerce ou de la corres-

pondance.
— J. G. ri. Droit maritime, 1500.

— V. Code de commerce, 304.
13406. La preuve testimoniale ne sau-

rait être admise, lorsque le contrat est régu-
lièrement établi par écrit, à rencontre des

clauses qu'il contient ou pour prouver cer-

taines conventions additionnelles. — .I.C.S.

Droil maritime, 15'J2.

13407. En pareil cas, on effet, la preuve
testimoniale devrait être repoussée parla
raison décisive qu il n'est pas permis de prou
ver par témoins eonlre et outre le contenu
aux actes et que cette prohibition, inappli-
cable, il est vrai, en matière commerciale,
conserve toute sa force à l'égard d'un contrai
commercial pour lequel la loi déroge aux

règles ordinaires de la preuve en matière

commerciale et qu'elle soumei rigoureuse-
ment à la preuve littérale. — J. G. S. Droit

maritime, 1592.'
13408. La preuve testimoniale serait, au

contraire, recevab e, aussi bien que les pré-

somptions, s'il ne sYgissait que d'interpréter
les clauses de la police. — .1. G. S.Iiroil ma-

ritime, 1593.
13409. 11 est un cas enfin où la pleuve

testimoniale et, par -iiile. les présomptions
ne pourraient, seinble-t-il, être écartées;
«•'est celui «le perte de la police par cas for-

tuit, à charge, pour celui qui excipe du cas

fortuit, d'eu taire la preuve.
— J. G. S.

Droit maritime, l.'/li.

13410. Si la preuve testimoniale est ad-

missible de la part des tiers qui ont intérêt à

prouver contre l'assureur et l'assuré l'exis-

tence du contrat, il n'en esl pas «le même

lorsque l'assurour ou l'assuré prétendent in-

voquer l'assurance a rencontre des tiers ; ils

ne peuvent se prévaloir d'une convention ;
qui n'aurait pas été constatée conformément
à l'art. 332, § 1er ; cette convention qui est,

par leur faute, imparfaite ou «léfectueuse ne
saurait leur conférer des droits contre les
tiers. — J. G. S. Droit, maritime, 1595. — V.
Code de commerce, u° 305.

S 6. — Obligations résultant du contrat
d'assurance (C. com. nus 306 à 314).

13411. — I. OBLIGATIONS DE L'ASSOIE (C.
com. n<>s 306 à 312).

13412. — 11. OBLIGATIONS ut: L'ASSCIII-UR

(C. com. n°s 313 et 31 '»).

Art. 333. La même police peut contenir

plusieurs assurances, soit à raison des mar-
chandises, soit à raison du taux de la prime,
soit à raison de différents assureurs.

13413. Lorsqu'il y a assurance de plu-
sieurs marchandises par une seule et même

police, il n'y a qu'une seule assurance, si la

prime est unique et si les marchandises ont
été évaluées en bloc. La question se résout

d'après les circonstances, si, assurées pour
une prime unique, les marchandises ont été
évaluées séparément. La division des mar-
chandises par séries ne met pas obstacle à

l'unité du contrat.— J.G. S. Droit maritime,
1662.

13414. L'assurance peut rester, quoique
la prime ait été divisée, c'est-à-dire que des

primes différentes aient été stipulées pour
des parties différentes de la cargaison éva-
luées séparément. — Trih. Marseille, 20

juin 1862, .1, G. S. Droit maritime, 1662.
13415. En principe, il y a autant d'assu-

rances que d'assurés différents: de même, il

y a autant d'assurances que d'assureurs, à
moins que ceux-ci ne se soient engagés so-
Ihlaircmeut. — J- G. S. Droit maritime,
1662.

Art. 334. Toute personne intéressée peut
faire assurer le navire et ses accessoires,
les frais d'armement, les victuailles, les

loyers des gens de mer, le fret net, les
sommes prêtées à la grosse et le profit mari-

time, les marchandises chargées à bord et
le profit espéré de ces marchandises, le coût
de l'assurance et généralement toutes choses
estimables à prix d'argent sujettes aux ris-

ques de la navigation.
Toute assurance cumulative est interdite.
Dans tous les cas d'assurances cumula-

tives, s'il y a eu dol ou fraude de la part de
l'assuré, l'assurance est nulle à l'égard de
l'assuré seulement; s'il n'y a eu ni dol, ni

fraude, l'assurance sera réduite de toute la
valeur de l'objet deux fois assuré. S'il y a eu
deux ou plusieurs assurances successives, la
réduction portera sur la plus récente (I,.
12 août 188.:i, II. 1'. SC. -!. Si) (1).

13416. — I. OMETS DONT L'ASSURANCE EST
l'RimisK (C. com. nos 1 à 36).

— Les modifi-
cations apportées par la loi du 12 août 1885
à l'ancien texte de l'art. 334 ont pour effet
«le substituer un système nouveau au systè-

me du code d'après lequel l'assurance a pôUr
objet de replacer l'assuré dans la situation
où il serait si l'entreprise n'avait pas eu lieu;
désormais l'assurance peut avoir pour effet
de placer l'assuré dans la situation où il
serait si le sinistre no s'était pas produit
et si l'entreprise avait réussi. — J. G. S.
Droit maritime, 1663.

13417. Toutefois, la nouvelle rédaction de
l'art. 334 n'altère pas la règle d'après laquel-
le on peut faire assurer tout ce qui,pouvant,
être l'objet d'une transaction commerciale,
est exposé à des risques maritimes. — J. G.
S. Droit maritime, 1663. —V. Code de com-

merce, n° 24.
13418. 11 faut que la chose ait une va-

leur vénale, puisque l'assureur doit de l'ar-

gent ; il faut qu'elle soit soumise à des

risques maritimes, puisqu'il n'y a pas d'assu-
rance sans risque et que l'assurance mariti-
me suppose des risques maritimes. — J. G.
S. Droit maritime, 1663.

13419. Quant aux exceptions, elles sont

aujourd'hui réduites à une seule, et encore
n'est-ce pas, à vrai dire, une exception :
l'art. 347 nouveau n'a maintenu -qu'une seule
des pronibitions qu'il consacrait ancienne-
ment, celle de l'assurance des sommes prê-
tées à la grosse ; et, si l'assurance est alors

impossible, c'est parce qu'il n'existe pas de

risques.
— ,1. G. S. Droit maritime, 1663. —

V. infrà, art. 341 C. com.
13420. — 1° Corps et quille du vaisseau.

agrès el apparaux, armements, victuailles (C.
com. nos 1 à 3). — Le nouvel art. 334 em-

ploie, eu ce qui concerne l'assurance du na-
vire ou assurance sur corps, une formule

beaucoup plus concise que celle de l'ancien
article du code de 1807, puisqu'il se borne à
dire : <« Toute personne intéressée peut faire
assurer le navire et ses accessoires >•. —

J. G. S. Droit maritime, 1664.
13421 — 2° Sommes prêtées à la grosse

et profit maritime (C. com. nos 4 à 17). —Le
nouvel art. 334 permet d'assurer les sommes

prêtées à la grosse el le profit maritime,
taudis qu'avant la loi du 12 août 1885, l'art.
347 prohibait l'assurance du profit mariti-
me. — .1. G. S. Droit maritime, 1683. — V.

infrà, art. 317 C. com.
13422. Ce sont des choses appréciables

en argent et soumises aux risques de la navi-

gation," puisque la somme n'est pas rem-
boursable en cas de sinistre. D'ailleurs, lé

prêteur qui a pris 1-s risques à sa charge est
dans la situation d'un assureur qui se réas-
sure. — J. G. S. Droil maritime, 1683.

13423. L'innovation consacrée sur' ce

point par l'art. 334 est une conséquence de
la disposition du même art. 334 qui autorise
l'assurance du fret net. L,o profit maritime
des sommes prêtées à la grosse est tout àfait
semOlable au fret, en ce qu il constitue un
bénéfice préparé par une opération sérieuse
et aussi en ce que le montant en est déter-
miné par un contrat. —

Rapport de M. Grio-
let au Conseil d'Etat, I). P. 86. 4. 25.

13424. L'assurance des sommes prêtées
à la grosse a pour objet ces sommes mêmes,
et nou la chose affectée à son rembourse-
ment. Le prêt et l'assurance constituent, par
conséquent, deux conventions indépendantes.
11 en résulte que l'assureur ne répond que
des fortunes do mer, qu'il s'agisse soit d'un

emprunt fait par le propriétaire, soit d'un

emprunt fait par le capitaine, et le prêteur
conserve à sa charge les risques de l'insol-
vabilité de l'emprunteur, du vice propre,
etc. — J. G. S. Droit maritime, 168i.

13425. Suivant plusieurs arrêts, l'assu-
rance maritime d'une créance n'est pas pos-
sible aux termes de l'art. 334. — Paris,
22 janv. 1877, D. P. 78. 2. 26. —

Bonleaux,
(i juin 1882, U. P. 83. 2. 193, et sur pourvoi,
Heq. 15 janv. 1884, D. P. 84. 1. 289. — V.
Code de commerce, n 03 4 et s.

13426. Spécialement, la créance d'un

(i) Ancien art. :C1'«. L'as^ur:iu«*o peut :«\oir pour
nlijet.

Le corps et ipiillc (lu vaisseau, viilc eu chargé, armé
ou non armé, seul ou accompagne,

Les agrès et apparaux,
Les armements,
Les victuailles,
Les sommes prêtées à la grossi-,
Les marchandises du chargement, et toutes autres

etioses ou valeurs estimables à prix d'argenl, sujettes
aux ris«]ues «le la navigation.
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bailleur de fonds contre l'armateur pour
avances faites pendant la durée du voyage en
vue de réparations à opérer au uavire avarié,
bien, qu'elle se rattache par son principe à
un événement de mer, n'est nullement su-

bordonnée aux risques de la navigation,"
lorsque, d'une part,le navire n'a pas-été spé-
cialement affecté à son remboursement, et

que, d'autre part, le débiteur a renoncé
à. se prévaloir de la disposition du second
alinéa de l'art. 216, C. com. —

Bordeaux,
6juin 1882, D.P. 83. 2. 193, et les Observ.
de M. Levillain sous cet arrêt, et sur pour-
voi, Req. 15 jauv. 1884,1). P. 84.1.289.

13427. Par suite, cette créance ne ren-
trant pas dans les termes de la disposition
finale de l'art. 334, C.com., d'après laquelle
l'assurance doit avoir pour objet des choses
ou valeurs sujettes aux risques de la navi-

gation, il y a fieu de considérer comme nul-
le l'assurance sur avances souscrites par le
bailleur de fonds. — Même arrêt.

13428. Suivant une opinion, l'assurance
par le créancier de sa propre créance n'a le
caractère maritime qu'autant que les

objets
exposés aux risques de la navigation nont

pas été envisagés par l'assuré d'une façon
subsidiaire ou même secondaire, notam-
ment lorsque tout l'actif du débiteur est
soumis aux risques de mer. Au contraire,
l'assurance ne serait qu'une assurance ter-
restre, si, eu égard à la valeur du patrimoi-
ne du débiteur, la chose soumise au ris-
que maritime n'avait qu'une très faible va-
leur. — J.G. S. Droit maritime, 1588.

13429. Au surplus, la question n'a qu'un
intérêt lort restreint, les règles applicables
soit à l'assurance maritime, soit àl'assurauce

terrestre, étant à peu près identiques.
— J.

G. S, Droit maritime, 1588.
13430. Toutefois la question est beau-

coup .plus simple et ne comporte guère de
controverse lorsque l'armateur ou le pro-
priétaire du navire est admis à se libérer
envers le créancier de la façon indiquée par
le second alinéa de l'art. 216 C. com. —

J. G. S. Droit maritime, 1589. — V. suprà,
art. 216 C. com., n°s H283 et, s.

13431. Le sort de la créance est subor-
donné dans ce cas à celui du navire, et
le créancier voit, autant et plus peut-être
que le propriétaire, ses intérêts en jeu à rai-
son des risques que court le bâtiment pen-
dant la durée du voyage. On ue peut, dans
ces conditions, lui refuser le droit de se pré-
munir à l'aide d'uue assurance contre la

perte éventuelle dont il est menacé. — Dis-
sertation de M. Levillain, D. P. 83. 2. 193.

13432. Et le caractère maritime de l'as-
surance est alors incontestable. — Bordeaux,
6 juin 1882, précité.

13433. —3° Marchandises du chargement
(G. com. n»» 18 à 23). — L'art. 334, modifié
par la loi du 12 août 1885, en autorisant,
comme l'ancien article d'aiileurs,t'assurance
des marchandises chargées sur le navire,
prohibe cependant celle, qui porterait sur
des marchandises dont l'importation en
France ou l'exportation de France seraient
interdites par les lois françaises, du mo-
mentoù elle aurait lieu au vu et su des con-
tractants. — i. G. S. Droit maritime, 1665.
— V. Code de commerce, n» 20.

13434. Cette prohibition doit même, sui-
vant certains auteurs, s'étendre plus loin, et

s'appliquer à l'assurance des, marchandises
destinées à être introduites en contrebande
dans les pays étrangers. Mais cette opi-
nion ne semble pas suivie en jurisprudence.— i. G. S. Droit maritime, 1663.

13435. Eu faveur de la validité de l'as-
surance, on peut dire que l'autorité françai-
se n'a pas pour mission de faire respecter
par nos nationaux les prohibitions des lois
étrangères et que, dès lors, l'acte de contre-
bande dont s'agit n'est pas illicite à ses yeux.— J. G. S. Droit maritime, 1665.

13436. Dans tous les cas, ce principe
ne

saurait être appliqué atf cas ou la contre-
bande aurait heu au mépris d'un traité de
commerce. — J. G. S. Droit maritime, 1665.

13437. On doit, d'autre part, décider que
l'assurance d'effets appartenant,aux sujets
d'une nation ennemie est illicite toutes les
fois qu'elle implique un rapport de commer-
ce entre nos nationaux et des nationaux du

pays ennemi. U en serait ainsi, alors même

que ces effets seraient chargés sur des bâti-
ments appartenant à des neutres, à moins

que l'interdiction de commerce n'eût été le-
vée. — J. G. S. Droit maritime, 1666.

13438. Mais une marchandise n'ayant à
îueuh degré le caractère de contrebande de

guerre, de provenance ennemie, voyageant
pour un pays neutre et sous pavillon neutre,
peut être assurée par le destinataire, sujet
d'une puissance neutre à un assureur fran-

çais. En pareil cas, d'après les stipulations
du traité de Paris du 30 mars 1856 (D. P.
56. 4. 49i et la déclaration du 16 âvr." 1856
sur les droits des neutres (D. P. 56. i. 51),
la marchandise n'est pas réputée marchan-
dise ennemie. — J. G. S. Droit maritime,
1666.

13439.— 4° Choses ou valeurs estimables
à prix d'argent (C. com. n° 24). — Les dé-

pensés faites dans un port de relâche, pour
la réparation des avaries éprouvées par le
navire en cours de voyage, et dont l'arma-
teur n'est pas couvert par les assurances sur

corps, sont des choses ou valeurs estimables
â prix d'argent que la perte du navire peut
anéantir et qui, à ce titre, sont sujettes aux

risques de la navigation ; elles rentrent, eu

conséquence, dans les termes de la disposi-
tion finale de l'art. 334 C. com et peuvent
faire l'objet d'une assurance licite. — Bor-

deaux, l" juin 1880, D. P. 84. 2. 19.
13440. Il en est ainsi spécialement des

sommes qui, dans le montant des débours,
restent à la charge de l'armateur, soit à rai-
son des franchises dont les assureurs sur

corps out été admis à bénéficier, soit comme

représentant
la différence du vieux au neuf,

soit enfin comme correspondant aux dété-
riorations occasionnées par le vice propre,
l'état de vétusté des objets, ou par toute
autre cause non susceptible d'engager la ga-
rantie des premiers assureurs. — Même
arrêt.

13441. Peu importe que, suivant leur in-

térêt, les parties aient successivement con-
sidéré le contrat comme dépourvu de toute
valeur obligatoire, si, en réalité, leur accord
constitue un traité valable et de nature à

engendrer un lieu de droit. — Même arrêt.
13442. — 5° Liberté et rie des personnes

(C. com. nos 25 à 32).
— L'assurance de la

liberté humaine est aujourd'hui passée à
l'état de souvenir. Au contraire, l'assurance
sur la vie a pris une extension considérable
en dehors de l'assurance maritime, et elle
est aujourd'hui une branche spéciale et im-

portante des assurances. — J. G. S. Droit

maritime, 1663. — V. aussi J. G. S. Assu-
rances terrestres, iios 272 et s.

13443. — 6° Solvabilité de l'assureur (C.
com. n°» 33 à 35).

13444. — 7° Prime ou coût de l'assuran-
ce (C. com. n» 36). — V. infrà, art. 342
C. com. n°» 13627 et s.

13445. — 8° Fret. — Le nouvel art. 334,
abrogeant en partie les dispositions de
l'art. 347,-permet d'assurer le fret net ; l'an-
cien art. 347 déclarait, au contraire, nul le
contrat d'assurance qui avait pour objet le
fret des marchandises existant à bord du
navire. — J. G. S. Droit maritime, 1667. —

V. infrà, art. 347 C. com.
13446. Il autorise toute personne inté-

ressée à faire assurer le fret net. 11faut, en

effet, distinguer le fret net du fret brut. —

i. G. S. Droit maritime, 1672.
13447. Le premier représente exclusive-

ment le bénéfice que tire le fréteur, comme

transporteur, du transport, comme bailleur,
du louage.; le fret brut représente, en outre,,
d'abord, l'usure du navire pendant le voyage,'
puis un certain nombre de dépenses : Trie-

tuailles, avances à l'équipage, armement et
toutes mises dehors. — J. G. S. Droit mari-
time, 1672.

13448. Or la volonté du législateur, clai-
rement exprimée au cours de la discussion
et résumée par l'insertion du mot net, a été

d^écarter toute assurance cumulative qui
porterait sur l'entier montant du Iret, sans
tenir compte de l'usure, des frais d'arme-
ment, victuailles, loyer des gens de mer,
etc. — D. P. 86. 4. 25 et 26, note.

13449. Depuis le 1" janv. 1886, l'art 22
de la police française sur corps exprime que
« l'assurance du fret net, autorisée par la
loi du 12 août 1885,.est réputée, à 1 égard
des assureurs du navire, ne pouvoir excéder
la proportion de 60 pour 100 du fret brut à

justifier ». — J. G. S. Droit maritime, 1672.
13450. Il semble que toute assurance qui

serait contractée de bonne foi sur le fret
brut ne serait pas nécessairement réducti- .
ble. — J. G. S, Droit maritime, 1673.

13451. Le même assureur peut faire
l'assurance conjointe du fret net et des mi-
ses hors, victuailles, armement. — J. (J. S.
Droit maritime, 1673. >

13452. On ne comprendrait pas qu'il ne
pût assurer ces derniers accessoires du

corps sous une autre dénomination. Toute-
fois il est évident que le législateur envisage
avec défaveur cette façon dé procéder. Ce-
lui qui aura fait assurer le fret brut, ayant
mis les apparences contre lui, devra prou-
ver qu'il est au fond en règle. — J. G. S.
Droit maritime, 1673.

13453. Mais s'il est prouvé que le navire
n'est assuré que pour sa valeur lors du sinis-
tre, et s'il n'y a pas assurance des mises
dehors, le fret brut peut être assuré. —

J. G. S. Droit maritime, 1673.
13454. Les mots « toute personne inté-

ressée » employés par le nouvel art. 334 dé-
montrent que l'assurance peut émaner non
seulement de tout créancier du fret, mais
aussi du débiteur: — J. G. S. Droit mariti-
me, 1674.

13455. — 9o Profit espéré des marchandi-
ses. — Le nouvel art. 334 permet d'assurer
le profit espéré des marchandises, alors que
cette assurance était prohibée par l'art. 347
C. com., tandis que le profit acquis pouvait
faire l'objet d'une assurance. — J. G. S.
Droit maritime, 1675.

13456. Dans le langage ordinaire du
commerce, on entend par profit espéré le

profit qui doit résulter directement du trans-

port de la marchandise sur la place de
destination, et ce profit consiste dans une
différence de cours toujours facile à déter-

miner, souvent à peu près constante. —

J. G. S. Droit maritime, 1731.
13457. L'art. 334 autorisant toute per-

sonne intéressée à (aire assurer, l'assurance
du profit espéré peut émaner de toute per-
sonne ayant un bénéfice â sauvegarder, telle

que l'expéditeur, le consignataire qui a

accepté des traites, l'acheteur à livrer, etc.
— J. G. S. Droit maritime, 1676.

13458. La disposition de l'art. 334 qui
autorise l'assurance du profit parait s'appli-
quer au profit espéré de la pêche aussi bien

qu'à celui qui provient de la vente des mar-
chandises. La détermination préalable de ce

produit peut se faire d'après les moyennes
des campagnes précédentes.

— J. G. S. Droit
maritime, 1677.

13459. On s'est demandé sïl faut éteudre
cette solution aux primes de navigation, no-
tamment à la prime à Parmement établie

par la loi du 29 janv. 1881. — D. P. 82.
4. 13.

13460. Suivant un arrêt, ces primes sont
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un produit du uavire, un profit espéré par
conséquent Rennes, 19 juin 1884, J. G.S.
Droit maritime. 1678.

13461.— 10° Loyers des gens de mer. —
Au point de vue de l'assurance, ces loyers
doivent être envisagés à un double point de
vue, savoir: 1° par rapporta l'armateur qui
en est débiteur ; 2° par rapport aux gens
de mer. — J. G. S. Droit maritime, 1679.

1346H. L'assurance par l'armateur était

possible antérieurement à la loi du 12 août
1885 ; car les avances faites aux gens de mer
rentrent dans lus frais d'armement que l'ar-
mateur a toujours pu assurer. — Bordeaux,
lfi mars 1887, D. P. 88. 2. 169.

13463. Quant au surplus des loyers, l'ar-
mateur était exposé déjà à les payer en pure
perte, au moins pour partie, dans les cas
prévus par les ait. 254, 262 et s., 400-6° et
403-4°. Aussi lui reconnaissait-on légalement
le droit de les faire assurer en prévision de
ces éventualités, comme rentrant dans les
frais ex traordino ires q ue peut occasionner une
fortune de mer. —J.G. S. Droit maritime,
1680.

13464. Mais il ne, pouvait être question
d'assurer le surplus des loyers en prévision
des cas prévus pur l'art. 258 ; car alors les

loyers cessaient d'être dus et il n'y avait pas
de perte à redouter. Aujourd'hui les loyers
échus étant, d'après le nouvel art. 258, dus
même en cas de perte fortuite du navire,
l'armateur a intérêt à s'assurer en prévision
de cette éventualité. — Rapport de M. Grio-
let, D. P. 86. 4. 25.

1346b. Sous l'empire du code de 1807,
les gens de mer avaient intérêt à s'assurer.
S'ils étaient engagés au fret ou au profit, ils
perdaient leur rétribution quand, par suite
d'un sinistre, le fret cessait d'être dû (V. su-

prà, art. 302, n,s 12724 et s.) ou qu'aucun
profit n'était réalisé. — J. G. S. Droit mari-
time, 1680.

13466. Dans le cas même d'engagement
au voyage ou au mois, ils perdciient leurs
loyers, même les loyerséchus(ancien art. 258).
Aujourd'hui les matelots engagés au fret ou
au profit ont le même intérêt, car leur situa-
tion n'a pas varié ; mais il en est autrement
de ceux engagés au mois ou au voyage qui
conservent le droit de réclamer les loyers
échus (nouvel art. 258). — J. G. S. Droit
maritime, 1681. — V. suprà, art. 258, n°s
11901 et s.

13467. Ils les perdront, il est vrai, en tout
ou eu partie s'ils sont en faute (nouvel art.
258) ; mais une assurance ne peut avoir
pour effet de les prémunir contre une perte
causée par leur faute; l'assurance n'a donc
de raison d'être de leur part que pour les
loyers non échus — J. G. S. Droit maritime,
1681.

13468. L'ancien art. 347 qui interdisait
aux gens de mer de s'assurer avait pour
objet d'empêcher l'art. 258 de demeurer let-
tre morte. Du moment où ce dernier arti-
cle était modifié, il n'y avait plus de raison
de maintenir la prohibition de l'art. 347. —
— J. G. S. Droit maritime, 1681.

13469. Il semble, résulter du rapport au
Sénat et principalement de lu phrase < la
totalité des salaires du voyage », que les
marins engagés au mois ou au voyage soient
fondés à assurer leurs loyers futurs, les
seuls qui, de leur part, puissent faire l'objet
d'une assurance. Tous les geus d'équipage
peuvent, d'ailleurs, comme les matelots pro-
prement dits, bénéficier de cette préroga-
tive. — J. G. S. Droit maritime, 1682.

13470. — II. OBJETS DONT L'ASSURANCEEST
INTERDITE(C. com.n« 37).— La loi du 12 août
1885 a expressément maintenu la prohibi-
tion d'assurer les sommes empruntées à la
grosse; c'est même la seule des prohibitions
de l'art. 347 qui ait été conservée. L'em-
prunteur n'est soumis à. aucun risque, puis-
qu'il est exonéré du remboursement en cas

de-sinistre; à plus lorte raison, ne peut-il
s'assurer pour le montant du profit mariti-
me. Enfin il ue peut pas taire assurer les
choses affectées au prêt. — J. G. S. Droit
maritime, 1685. — V. infrà, art. 347 C.
com.

.13471. La prohibition d'assurer les som-
mes empruntées à la grosse est d'ailleurs
d'une application fort rare, si tant est qu'elle
en reçoive jamais aucune. — J. G. S. Droit
maritime, 1685.

13472. 11 est presque superflu, dès lors,
de rechercher si les prohibitions de l'art.347
sont d'ordre public, — J. G. S. Droit mari-
time, 1685.

13473. La jurisprudence attribuait à l'art.
347 le caractère d'une loi de pobee et d'or-
dre public qui ne pouvait être modifiée par
les conventions particulières. Il en résultait
que, si l'on avait contracté en pays étranger
une assurance ayant dans ce pays un objet
légal, mais illicite d'après la loi française,
l'exécution de cette assurance n'aurait pas
été valable en France. — Rennes, 4 déc.
1862, J. G. S. Droit maritime, 1685.

13474. Le nouvel art. 334 prohibe toute
assurance cumulative. Lorsqu'il y a assu-
rance cumulative, l'effet de cette prohibition
est différent, suivaut qu'il y a eu dol ou
fraude de la part de l'assuré, ou qu'on ne
peut lui imputer ni l'un ni l'autre. — J. G.
S. Droit maritime, 1716.

13475. Dans lecas de dol ou de fraude de
l'assuré, l'assurance est nulle à l'égard de
l'assuré seulement. S'il n'y a eu ni dol ni
fraude, l'assurance sera réduite de toute la
valeur de l'objet deux fois assuré. S'il y a
deux ou plusieurs assurances successives, la
réduction portera sur la plus récente. — J.
G. S. Droit maritime, 1716.

13476. Il résulte de la discussion de la
loi du 12 août 1885 que la détermination
du caractère cumulatif do l'assurance est lais-
sée à l'appréciation du juge, d'après les cir-
constances de la cause. — J. G. S. Droit
maritime, 1717.

13477. D'après le rapport à la chambre
des députés, l'armateur ne pourra faire as-
surer cuuiulativement, d'une part, l'entier
montant du fret, et, d'autre part, les frais
d'armement, les victuailles, les loyers des
gens de mer, ie coût de l'assurance et autres
dépenses de l'expédition. — J. G. S. Droit
maritime, 1717.

13478. Il sera également interdit au
chargeur d'assurer cumulativement l'entier
profit espéré et les dépenses accessoires du
chargement; au prêteur à la grosse, d'assu-
rer cumulativement le profit maritime et, les
frais accessoires du prêt, etc. —J. G. S.
Droit maritime, 1717.

13479. En effet, si l'on permettait l'assu-
rance des dépenses de l'expédition cumulée
avec l'assurance du fret brut, l'assuré rece-
vrait en cas de sinistre plus qu'il n'aurait
gagné eu cas d'heureuse arrivée. Il recevrait,
d'une part, toutes les dépenses d'expédition,
et, d'autre part, tout le fret, tandis que, si
le navire était arrivé à bon port, il n'aurait
reçu que le fret et aurait imputé sur ce fret
les dépenses de l'expédition. — Rapport de
M. Griolet au Conseil d'Etat. J. G. S. Droil
maritime, 1717.

13480. Dans ces coudilions, l'assuré serait
intéressé à ce qu'un sinistre arrivât. En ou-
tre, l'assurance dégénérerait en un véritable
jeu jusqu'à concurrence de la valeur deux
lois assurée de la somme qui n'aurait pas
été gagnée en cas d'heureuse arrivée et qui
ainsi n'était pas soumise aux risques de la
navigation. — Même rapport.

Art. 335. L'aseuranoe peut être faite sur le
tout ou sur une partie desdits objets, con-
jointement ou séparément.

Elle peu être faite en temps de paix ou en

temps de guerre, avant ou pendant le voyage
du vaisseau.

Elle peut être faite pour l'aller et le retour,
ou seulement pour l'un des deux, pour le
voyage entier ou pour un temps limité.

Pour tous voyages et transports par mer,
rivières et canaux navigables.

13481. — I. MODESDIVERSD'ASSURAHCES(C.
com. nos 1 à 28). — 1° Assurance faite con-
jointement sur le navire et le chargement (C.
com. n° 1 à 5). — Par rapport aux choses
assurées, l'assurance est faite conjointement,
lorsqu'elle comprend différents objets assu-
rés pour une même somme, de telle façon
que le tout ne forme qu'une seule masse.Au
contraire, l'assurance est faite séparément
toutes les fois que la police désigne un ou
plusieurs objets distincts, assurés pour des
sommes différentes. — J. G. S. Droit mari-
time, 1704.

13482. Les assurances conjointes se ren-
contrent le plus fréquemment, lorsqu'il y a
assurance à la fois sur corps et sur facultés.
Mais ce cas n'est pas le seul; il peut encore

y avoir assurance conjointe ou séparée de
diverses catégories de marchandises, du na-
vire et de ses accessoires. — J. G. S. Droit
maritime, 1706. — V. Code de commerce,
11° 1.

13483. En pareil cas, les divers objets
compris dans l'assurance sont généralement
coufondus en une seule masse. — J. G. S.
Droitmaritime, 1706.

13484. L'assurance conjointe peut être
faite sur corps et facultés quand ces der-
nières appartiennent à l'armateur ; mais, en
raison de la séparation de plus en plus ré-
pandue entre 1assurance sur .facultés et l'as-
surance sur corps, il est nécessaire que la
police indique formellement l'intention des
parties de lui attribuer cette étendue. —
J.G. S. Droit maritime, ,1707.

13485. — 2° Assurance faite séparément
sur le navire et le chargement (C. com.nos6
à 10). — Les assurances sur facultés peuvent
être plus ou moins compréhensives. Ainsi il
peut y avoir : 1° assurance d'objets détermi-
nés ; 2° assurance d'une quantité déterminée
d'objets d'une certaine nature ; 3° assurance
des facultés ou du chargement en tout ou
en partie ; 4° assurance des marchandises
«chargées et à charger. — J. G. S. Droit
maritime, 1712.

13486. L'assurance peut également être
faite in quo vis. — V. suprà, nos 13321 et s.

13487. On connaît encore l'assurance
flottante qu'il ne faut pas confondre avec
l'assurance sur risques flottants. — J. G. S.
Droit maritime, 1713.

13488. L'assurance sur bonnes ou mau-
vaises nouvelles, qui est une assurance sur
risques flottants, a pour objet d'écarter-la
présomption que la loi ou la police fait peser
sur la partie quant à "la connaissance de la
perte ou de l'arrivée. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1713.

13489. On doit ajouter l'assurance dans
laquelle la valeur du chargement est divisée
en séries. La division par séries se fait soit

par ordre d'arrimage, soit par ordre de nu-
méros. — J. G. S. Droit maritime, 1715.

13490. Le règlement de l'assurance a lieu
sur chaque série, de sorte que, à ce point
de vue, le chargement peut être considéré
comme assuré par autant d'assurances dis-
tinctes qu'il y a de séries ; on procède de
même pour l'application des franchises et
pour le cas de délaissement. — J. G. S.
Droit maritime, 1715.

13491. Il ne faut pas s'attacher, avec trop
de rigueur à la forme de l'assurance pour
décider si elle est faite conjointement ou sé-

parément, et il faut accorder au juge une
certaine liberté d'appréciation. — J. G. S.
Droit maritime, 1705,
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-, 13492:, —S.» Assurance alternative sur

corps ou facultés (C. com. n°» 11 à 13).
13493. -r- 4° Objets compris dans l'assu-.

rance; Choses communes (C. com. n"s 14
à 25). r- L'assurance d'un navire est répu-
tée, sauf réserres contraires, comprendre
les agrès et armements. — J. G. S. Droit

maritime, 1708. -- V. Code de commerce,
n» 16.

13194. Si l'assurance porte sur un bateau
à vapeur, elle s'applique à la machine en
même temps qu'au navire. — Rouen, 19 nov.
1862, J. G, S. Droit maritime, 1708.

13495. Mais il n'en serait pas de même,
. à défaut de convention spéciale, de certains

accessoires qui ne font pas partie essentielle
du navire, quoiqu'étant indispensables pour
remplir le but de l'armement. Ainsi l'assu-
rance d'un navire destiné à la pêche ue s'é-
tendrait pas aux engins de pêche. — J. G. S.
Droit maritime, 1708.

13496. Quant aux victuailles, la solution
est moins certaine. Suivant une opinion,
l'assurance des victuailles que l'armateur
joint à celle du navire est considérée comme
une partie de celle du bâtiment, si elle est
faite dans la même police, par la même dis-
position et sans qu'on lui assigne un ca-
pital séparé. — J. G. S. Droit maritime,
1709.

:13497: Les polices de Paris, de Marseille, de
Nantes etla police française comptent, comme
faisant partie ipso facto des assurances sur
corps, les victuailles et mises dehors. —
J.G. S. Droit maritime, 1709.

13498. Jugé cependant, par exception à
cette règle, qu'on ne doit pas regarder, au
cas d'assurance d'un vapeur à temps limité,
comme comprises dans

'
la somme assurée

sous le nom d'armement, les dépenses de vic-
tuailles faites pour de nombreux passagers
pendant un long voyage qui ne rentrait pas
dans les. prévisions des parties au moment
du contrat. — Aix, 1<" août 1875, J. G. S.
Droit maritime, 1709.

13499. Si, en principe, l'assurance sur
corps est réputée comprendre les agrès, ar-
mements,. victuailles, il reste évident que
ces différentes choses peuvent faire l'objet
d'assurances séparées ; on peut assurer, par
exemple, séparément la machine d'un navire
à vapeur, les chaloupes, les canots et enfin
les victuailles. — J. G. S. Droit maritime,
1710.

13500. Le doute eût-il été possible avant
la revision de l'art. 334 par la loi du 12 août
1885, il ne léserait plus aujourd'hui, l'art. 334
énumérant séparément les objets dont il est
question ici comme pouvant être assurés.
En pratique, parmi les agrès, il n'y a guère
que la machine à vapeur qui soit assurée
séparément. — J. G. S. Droit maritime,
1310.

'

13501. Quand l'assurance des victuailles
est comprise dans l'assurance sur corps, elle
est régie par les règles applicables à cette
dernière. Mais lorsque, par exception, l'as-
surance des victuailles est distincte, elle
forme, de l'avis unanime des auteurs, une
assurance à part, régie par les règles et les
usages qui lui sont propres. — Trib. Mar-
seille, 20 mai 1857, J. G. S. Droit maritime,
1110.

13502. Cette assurance toutefois, lors
même qu'elle est séparée de celle du navire,
en est toujours le complément habituel,
puisqu'elle comprend les mises dehors autres
que celles du capital représenté par le corps
même du navire, ses agrès et apparaux. —
J. G. S. Droit maritime, 1710.

,13503. On a soutenu que l'assurance des
victuailles est comprise dans l'assurance du
fret, de telle façon qu'on ne saurait assurer
à la fois le fret et les victuailles. —j. G. S.
Droit maritime, 1711.

-13504. S'il est vrai que l'assurance des
victuailles ferait le plus souvent double em-

ploi avec celle du fret brut, on ne saurait
prétendre qu'il en sera toujours ainsi. Les
victuailles, en effet, ne composent pas à
elles seules les dépenses que le fret est des-
tiné à couvrir, et il est évident, notamment,
qu'elles. n'entrent en aucune .façon dans la

composition du fret.net. — J. G. S. Droit
maritime, 1711.

13505. Donc le fret net peut être l'objet
d'une assurance en même temps que les vic-

tuailles, sans qu'il y ait pour cela assurance
cumulative. — J. G. S. ,Droit maritime,
1711.

13506. Mais on doit ajouter que, dans le
fret brut, tout l'excédent du fret net ne re-
présente pas nécessairement les victuailles.
On peut donc très bien concevoir en
thèse qu'un armateur fasse assurer distinc-
tement: 1° les victuailles: 2» le fret brut
abstraction faite des mises dehors, et,
pour qu'une telle assurance doive être an-

nulée, il faudrait établir qu'elle est cumula-
tive. — J. G. S. Droit maritime, 1711.

13507. — 5° Assurance partielle; Somme
déterminée (C. com. uos 26 à 28). -r L'as-
surance est totale ou partielle, suivant que
l'engagement de l'assureur s'étend à la pleine
valeur de la chose assurée ou qu'elle ne cou-
vre cette valeur que dans une proportion
donnée, r-J. G. S. Droit maritime, 1701.

13508. Tantôt cette proportion-est déter-
minée d'une manière précise, lorsque, par
exemple, elle est fixée au tiers, au quart, à
la moitié ; tantôt elle résulte simplement de
la différence qui existe entre ia;valeur de la

police et la valeur réelle de la chose assurée.
— J. G. S. Droit maritime, 1701.'

13509. Mais, dans un cas comme dans
l'autre, l'assureur ne saurait appliquer son

risque sur telle ou telle partie de la chose
assurée qui lui conviendrait: l'assuré et
l'assureur sont réputés assureurs par indivis
dans la proportion résultant de la police et
du découvert. — J. G. S. Droit maritime,
1701.

13510. On a soutenu que, dans le cas où
la chose a été assurée sans évaluation, la

question de savoir si les parties doivent
encore être présumées avoir entendu faire
une assurance partielle et virtuellement limi-
tée à une fraction de la chose devrait se ré-
soudre par une distinction entre le cas où
il s'agit d'une assurance sur corps et celui où
il s'agit d'une asurance sur facultés.— J. G.
S. Droitmaritime, 1702.

13511. D'après cette opinion, si l'assu-
rance porte sur des marchandises, la somme
souscrite par l'assurance ne devrait pas être,
dans la commune, intention des parties ré-

putée proportionnelle, à la valeur totale du

chargement, laquelle ne sera connue souvent

que plus tard. — J. G. S. Droit maritime,
1702.

13512. Au contraire, quand on assure un
navire dont la personnalité est déterminée,
qui a sa cote au Veritas et dont la valeur
est, par conséquent, connue, l'assurance se-
rait virtuellement limitée à une fraction -par
la proportion qui existe entre la valeur effec-
tive du navire et la somme assurée. — J. G. S.
Droit maritime, 1702.

.13513. Mais on a fait observer que, soit

que la police ait été faite avec ou sans
évaluation, soit que l'assurance ait lieu sur
marchandises ou sur corps, il faut toujours
revenir à ce principe que l'assuré qui ne fait
pas assurer la valeur entière de sa chose est
réputé rester pour le surplus son propre
assureur. — J. G.S. Droit maritime,
1702.

13514. Cette opinion semble préférable.
La distinction proposée par les partisans du

système opposé paraît arbitraire ; le juge,
sans doute, sera en droit de discerner la
véritable intention des parties intéressées,
mais on ne saurait ériger en principe inva-
riable une règle qui ne repose en -définitive

que sur une présomption de volonté. —

J. G. S. Droit maritime, 1702.
13515. L'assurance est encore limitée ou

illimitée. Dans ce dernier cas, l'assureur

peut s'engager, moyennant une prime pro-
portionnée à l'étendue des risques, à indem-
niser l'assuré, non seulement de la valeur
de l'objet, s'il vient à périr, mais, plus géné-
ralement, de toutes les pertes et de tous les

dommages que cet objet pourra occasionner
à l'assuré par fortune de mer. L'assurance
illimitée ne se présume pas, et il faut que
les parties aient manifesté clairement l'in-
tention de la faire. — J. G.. S. Droit mari-

time, 1714.
13516. —II. EPOQUEA LAQUELLEL'ASSURANCE

PEUT ÊTRE FAITE (C. com. juos 29 et 30). —

1» Temps de paix ou de guerre (G. com.
n° 29). — V. infrà, art. 343 G. com.

13517. — 2° Voyage non commencé ou

déjà commencé (C. com. u° 30). — L'art. 335
C. com. autorise l'assurance faite avant ou

pendant le voyage du vaisseau. — J. G. S.
Droit maritime, 1718.

13518. L'assurance antérieure au départ
prémunit complètement l'assuré contre les

risques, mais elle est résoluble si la mise en

risques n'a pas lieu (V. infrà, art. 349,
n°« 13809 ets.). L'assurance en cours de voyage
peut être la seule possible, si l'assuré ne con-
naît la mise en risques qu'après qu'elle a eu
lieu. — J. G. S. Droit maritime, 1718.

13519. Lorsque la mise en risques est

postérieure au départ, on a soutenu que
l'assuré est tenu de déclarer cette circons-
tance à l'assureur. — J. G.rS. Droit mari-

time, 1718.
13520; Suivant une opinion contraire,

cette déclaration n'est pas en principe indis-

pensable, et il n'y a lieu de l'exiger qu'au-
tant que le silence de l'assuré pourrait dimi-
nuer l'opinion «les risques et constituer une
réticence. — J. G. S. Droit maritime,
1718.

13521. On en peut conclure que, s'il n'y
a pas retard suffisant pour faire concevoir
des appréhensions sur le sort du navire,
celui qui le fait assurer, sans signaler en
même temps le départ, n'est pas taxé de
réticence. — Trib. de Marseille, il juill.
1877, J. G. S. Droit maritime, 1718.

13522. — III. VOYAGE ET TEMPS, POUR

LRSQUBLS L'ASSDRAHCE PEUT ÊTRE FAIEE (C.

com. n°» 31 à 37). ^- La plupart du temps la

question de savoir-quelle est la durée de
l'assurance se confond avec celle de la durée
des risques. — J. G. S. Droitmaritime, 1719.

13523. L'assurance peut être faite au

voyage, pour l'aller et le retour ou pour un

temps limité, etc. — J. G. S. Droit maritime,
1720.

,13524. Dans le voyage pour l'aller et lé-
rétour ou pour plusieurs traversées succes-

sives, c'est-à-dire à prime liée, l'assureur

supporte, sans interruption et sans inter-
valle de temps, tous les dommages que peut
éprouver le navire ou la cargaison : peu im-

porte le moment auquel ces accidents se

produisent, que ce soit au cours du voyage
d'aller, du voyage de retour, ou enfin pen-
dant le stationnement au port intermédiaire.
— J. G. S. Droit maritime, 1720.

13525. Mais il peut se faire que la police
dispose, comme la police de Paris sur corps
notamment (art. 16), que chaque voyage sera

l'objet d'un règlement distinct et séparé.
Cette clause né signifie nullement qu'il y
aura interruption du risque au port d'arri-

vée, par exemple, mais qu'au point de vue
du règlement chaque voyage sera considéré

séparément.
— i. G. S. Droit maritime,

1720.
13526. Elle garantit à la fois les intérêts

de l'assureur en ce qu'elle empêche le cumul
des avaries au point de vue du délaissement,
et ceux de l'assuré en ce que l'assureur reste

pour chaque voyage obligé jusqu'à concur-
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rence de la somme assurée. — J. G. S. Droit

maritime, 1720.
13527. Si, au contraire, 11n'y a pas prime

liée, si le navire, par exemple, est assuré

pour le voyage d'aller et pour celui de re-

tour, ou pour des voyages intermédiaires
avec primes distinctes pour chacun des vo-

yages, il y a interruption de l'assurance

pendant les intervalles qui séparent les tra-
versées. -^ J. G. S. Droit maritime, 1721.

13528- 11 a été jugé qu'au cas d'une as-
surance à primes distinctes, si le navire

périt dan» un voyage intermédiaire, V vo-

yage de retour ne peut être réputé eommuueé
et que la prime afférente à ce voyage

n'est

pas due par l'assuré. — Trib. com. Nantes,
27 déc. 1884, J. G. 9. Droit maritime, 1721.
— V. Code de commerce, n° 32.

13529. Sur la question de savoir si la

disposition de l'art. 33S aux termes de la-

quelle l'assurance peut être faite « pour tous

voyages et transports par mer, rivières et
canaux navigables » signifie que les règles
relatives aux assurances maritimes s'appli-
quent à tous les transports par canaux et
rivières navigables, V. iuprà, art. 332, n°B

13134 et s.

Art. 338, En oas de fraude dans l'estima-
tion des effet» assurés, en 09s de supposition
ou de talsifigation, l'assureur peut (aire pro-
céder à la vèritica,tdgn. et estimation des
objets, sans préjudice de toutes autres pour-
suites, soit civiles, soit orlmlnelles.

13530. — I. CAS OU L'ESTIMATION DE LA
CHOSE ASSURÉE EST FAITE DAHB LA POLICB (C.
com. U0' 2 à 19). — En principe, l'évalua-
tion des choses assurées est fixée par la

fioÙce.
G'est, dans l'assurance sur facultés,

e cas de la police fermée. — J. G. S. Droit

maritime, 1722. — V. Code de commerce,
n° 2.

13531. Mais ce oas n'est pas le seul et il

F
en a d'autres où la police ne contient pas

évaluation des marchandises. — J. G. S.
Droit maritime, 1722.

13532. Lorsque l'estimation est présentée
dans la police comme valeur agréée ou va-
leur convenue, les parties sont liée» récipro-
quement par la convention synallagmatique,
qui résulte de leur accord sur la valeur de
la chose assurée; l'assureur, en acceptant
cette évaluation, a, par là même, dispensé
l'assuré de justifier de son exactitude, et ce
serait à lui, s'il prétendait que la valeur a
été exagérée, qu'incomberait la preuve de

l'exagération. Cette clause : » valeur agréée »

ou « convenue » de gré à gré, ou toute autre
clause équivalente, a donc pour effet de

transporter la charge de la preuve de l'as-
suré à l'assureur. — J. G. S. Droit mari-

time, 1728. — V. Code de commerce, n» 14.
13533. Il a été décidé qu'en présence de

cette double déclaration que la valeur agréée
du navire comprend indivisément tous ses
accessoires et toutes mises dehors, mais

Sue
«les assureurs seront en droit, en cas

e délaissement, de réduire la valeur agréée
du navire du montant de toutes assurances
faites séparément sur mises dehors avant ou

après l'assurance du navire >>,l'assureur sur

corps qui est en même temps assureur sur
avances n'est tenu envers les armateurs

que du payement de la somme représentant
la valeur du navire délaissé au lendemain
des réparations précédemment effectuées. —

Req. 15 janv. 1884, D.P. 84. 1. 289.
13534. Il faut, d'ailleurs, se garder d'at-

tribuer à la clause valeur agréée ou valeur
convenue une signification trop favorable
aux assurés. On ne saurait soutenir que
cette clause, nou seulement dispense l'as-
suré d'aucune preuve, mais encore interdit
aux assureurs de prouver eux-mêmes que

cette valeur fixée n'est pas exacte. — J. G. 8.
Droit maritime, 1724.

13535. Cette doctrine serait en contra-
diction avec les principes spéciaux qui ré-

gissent le contrat d'assurance. La volonté des

parties est impuissante à les lier, du mo-
ment que leur convention est contraire à
l'essence même du contrat qui intervient
entre- elles. Or c'est une règle fondamen-
tate que l'assurance ne doit jamais procurer
un gain à l'assuré, qu'elle ne doit jamais
imposer aux assureurs un sacrifice supérieur
à la perte réellement faite par l'assuré. —

J. G. 8. Droit maritime, 1724.
13536. S'il en était autrement, l'assurance

perdrait son caractère pour dégénérer en
une sorte de pari ; l'assuré ne serait plus
garanti simplement contre une perte, il au-
rait la chance de réaliser un véritable gain
par l'effet d'une circonstance fortuite. Il né
saurait être permis aux parties de consacrer

par leurs conventions un tel résultat. — J.
G. S. Droit maritime, 1724.

13537. Les assureurs doivent donc être

toujours admis à prouver l'exagération de
la valeur déclarée, alors même qu ils auraient
adhéré sans réserves à la déclaration. L'art.
336 C. com. leur reconnaît ce droit d'une
manière absolue et sans distinguer dans

quels termes l'évaluation a eu lieu. — i. G.
S. Droit maritime, 1724.

13538. Cette règle doit être maintenue
dans le cas même où les assureurs auraient

expressément renoncé à requérir une autre
estimation que celle portée par la poliee. —

J. G. S. Droit maritime, 1724.
13539. Alors même que l'évaluation con-

venue de la chose assurée est accompagnée
dans la police de la clause vaille plus, vaille

moins, l'assureur conserve le droit d'établir
la fausseté et l'exagération de l'évaluation et
de la faire réduire à son véritable chiffre,
à la conditiou qu'il établisse lm-même l'exa-

gération qu'il allègue. — Rennes, 2 mai

1870, J. G. S. Droit maritime, 1724. — V.
Code de commerce, n° 11.

13540. L'art. 336 C. com. qui semble, à

première vue, se référer spécialement au
cas de fraude ou de supposition doit être
étendu au oas de simple erreur ; et il n'y a
dans ce cas aucune distinction à faire entre
l'assurance sur corps et l'assurance sur fa-
cultés. — J. G. S. Droit maritime, 1725.

13541. L'assuré ne peut être admis àcon-
tester l'estimation de la valeur de la chose
assurée qui a été faite dans la police. — J.
G. S. Droit maritime, 1728. — V. Code de

commerce, art. 336, n« 16.
13542. Les polices sur fret peuvent être

évaluées comme les polices sur marchandi-
ses. Dans ce cas, il ne peut s'élever de diffi-
cultés que sur la quotité du fret net ; ici
encore l'assureur paraît devoir être admis à
contester l'évaluation du fret net. — J.G.S.
Droit maritime, 1729.

13543. Pour l'assurance des loyers, l'éva-
luation ne peut évidemment excéder le chif-
fre qui leur est assigné par IBB énonciations
contenues dans le rôle d'équipage ou dans
la convention des parties. La difficulté rési-

dera, d'ailleurs, plutôt danB l'évaluation de
la perte que dans l'évaluation desloyers eux-
mêmes. — J. G. S. Droit maritime, 1730.

13544. L'évaluation du profit assuré ne

peut dépasser le bénéfice auquel il était per-
mis de s'attendre d'après une saine appré-
ciation commerciale. — J. G. S. Droitmari-
time, 1731.

13545. Si l'évaluation a été faite dans la

police, il faut admettre l'assureur à en con-
tester l'exactitude et, suivant que l'évalua-
tion aura été simplement tournie par l'assu-
ré ou agréée, obliger celui-ci à prouver
l'exactitude de l'évaluation ou l'assureur à
en établir l'exagération. — J. G. S. Droit
maritime, 1731.

13546: Si cette évaluation n'a pas été

faite, la question semble plus diffiiiiB* ab-
soudre. Le bénéfice que réalisera le «Mar-

geur est, en effet, difficile à apprécier, «t il

dépendra souvent de circonstances t«Sut à
fait étrangère» au voyage de la marchandi-
se. — J. G. S. Droit maritime,1131; •';-:.- >

13547. On ne saurait considérer comme

pouvant être l'objet d'une assurance les bé-
néfices que le chargeur peut espérer réali-

ser, soit à raison de circonstancest'eim.p-
tionnelles, soit à la suite des opérationsaux-
quelles 11 compte se livrer sur la marchan-
dise après son arrivée. — RappprMe M.

Griolet, D. P, 86. i. 26. ..;%£;:.).
. 13548. — II. CAS ou LA POLIGE Si CON-

TIENT PAS L'ESTIMATION Dl LA CHOSB ASSUREE (G;
com. n« 20 et 21). — V. infrà, art. 38$,
n«» 13385 et s. .

Art. 337. Les chargements tait», aux
Echelles du Levant, aux fiâtes. d'Afrique et
autres parties du monde, pour l'Europe,
peuvent être assurés, sur (pejijue .navire
cpi'ils aient lieu, sans désignation du navire
ni du capitaine. -,..

Les marchandises elles-mêmes peuvent, en
ce oas, être- assurées sans d<&ignation de
leur nature et espèce.

Mais la police doit indiquer celui, fc qui
l'expédition ett faite ou doit ^tre oonsjgnÇe,
s'il n'y a convention contraire dans lapoliM
d'assurance.

13549. L'assurance in quo fis porte de

plein droit, et sans qu'il soit besoin fl'ùrie
déclarationL postérieure, sur les marchandi-
ses qui font partie du premier chargement.
-— J. G. S. Droit maritime, 1627.

13550. Elle est définitive par le setyl fait
du chargement, alors même que l'assuré
n'aurait pas eonnu le chargement, et que,
par conséquent, il n'aurait fait aucune décla-
ration. — Rouen, 16 avr. 1864, J. G, S. Droit
maritime, 1627. — V. aussi Trib Havre,
11 sept. 1866, ibid. — Rouen, 14 août 1867,
ibid. — Trib. Marseille, 25 nov. 1869, ibid. —

Aix, 13 mai 1870, ibid. — Trib. Marseille,
7 avr. 1880, ibid. — Trib. Havre, 21 août
1883, ibid. — Trib. Havre, 26 déc. 1883,
ibid. — V. Code de commerce, n° 10.

13551. L'assurance in quo vis peut être et
est fréquemment conçue en termes très çom-

préuensifs; souvent, ii arrive qu'elle portera
sur toutes les marchandises expédiées-par
l'assuré ou qui lui seront adressées pendant
un certain laps de temps, en quoi qu'elles
consistent ou puissent consister et quel qiie
Boit le navire qui les transportera. — J. G.
8. Droit maritime, 1628.

13552. L'assurance s'applique alors de

plein droit, indépendamment de toute
manifestation ultérieure de volonté de là

part des contractants, aux premiers charge-
ments qui seront opéré» dans les conditions

spécifiées par la police, sans mêmeqùeras-
suré puisse soustraire à l'applioatidn de 1J^
convention les objets placés primitivement
à bord, soit directement, en manifestant
l'intention de la faire porter sur d'autres

objets qui doivent être expédiés parla suite,
soit indirectement, en souscrivant une riou-

'

velle assurance qu'il présenterait comme

applicable à la première cargaison. — J. G.
S. Droit maritime, 1628.

13553. Aussi, lorsque l'assurance in quo
vis a été suivie d'autres assurances spécia-
les ou générales contractées postérieure-
ment, l'assurance première en date porte-t-
elle sur le premier chargement et, s il reste

disponible, sur le chargement ou les char-

gemenis subséquents, jusqu'à complet
épuisement de la somme assurée. — J.G.S.
Droit maritime, 1628.

13554. Il pourra se faire que les mar-
chandises à transporte' tombent ainsi en to-
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(alité sous le couvert de la, police primitive ;
celles ^juj[ont été souscrites paria suite se-
ront alors

'
caduques comme faisant double

emploi avec elle. — J. G. S', Droitmaritime,
1#*./'.":''

13995. Dans le cas contraire, les charge-
mentsqui ne tomberont pas sous l'applica^
tîon ïé'la police in quo vis alimenteront sue--
céRBivëment la deuxième assurance, pui3 la
troisième, et ainsi de suite, pourvu toutefois

qu'ils rentrent dans les désignations four-
nies. ^- J. G. S. Droit maritime, 1628,
"13550. En conséquence, s'ils viennent à

Se perdre pu à subir une détérioration par
suite d'une' fortune de mer/ cette perte ou
cette détérioration sera supportée par les
assureurs a la charge desquels ils se trouvent

d'après cj qui vient d'être exposé. —J. G.S.
Droit maritime, 1628.

13557. Décidé en ce sons que, si plusieurs
contrats d'assurances in quo vis sont inter-
venus' entre l'assuré et divers assureurs à
dès épbquéB différentes, ces assurances se
trouvent alimentées successivement, suivant
l'ordre de leurs dates, par les chargements

t":
ont lieu pour le compte de l'assuré, au
et à mesure de leur accomplissement ;

çt fhiesi, les premiers chargements étant ar-
rivés à -bon port, le dernier périt en cours

de voyage, les assureurs signataires des po-
lifes qui, à, raison de leurs dates, s'appli-
quenta" ce dernier chargement, répondent
dé là perte survenue, à l'exclusion de ceux

qui ont adhéré aux assurances précédentes.
—

Çjjv;, r. 29avr. 1883, D. P, 86. 1: Il

13558. Cette règle cesserait cependant
d'être ippUcàhle dans le cas où l'assurance
in quit vis souscrite en premier lieu serait

âpnulée bu ristournée pjur un motif quel-
conque ; les premières cargaisons n'étant

plus garanties par cette assurance voyage-
raient sous la sauvegarde des polices subsé-

quentes.— J. G. S. Droit maritime, 1629.
13559. Il faudrait en dire autant, au cas

où là prejhlère police serait inapplicable aux

premiers chargements, parce une ces char-

gements ne s'opéreraient pas dans les con-
ditions prévues et indiquées par les parties,
tandis que les polices postérieures seraient

susceptibles de s'y appliquer.
— Rouen,

15 avr. 1864, J. G. S. Droit maritime, 1629.
13560. De même encore, s'il résultait dès

stipulations intervenues que l'assurance ori-

ginaire ne porterait sur chaque objet que
pour une quote-part de sa valeur, les assu-
rances postérieures s'y adaptant alors pour
le surplus, tous les assureurs, quelles que
soient Ïé8 époques auxquelles ils auraient
traité respectivement, garantiraient conjoin-
tement chaque lot de marchandises comme
s'ils avalent contracté simultanément. —

J. G, S. Droit maritime, 1629.
13561. Enfin l'assurance, au lieu d'éma-

ner, sait du propriétaire, soit d'un représen-
tait précédemment investi d'un mandat

exprès ou virtuel, peut avoir été l'oeuvre

d'ufr Intermédiaire agissant sans instructions

firêalftbles
et comme simple gérant d'affaires;

e contrat n'a, en pareil cas, de valeur juri-
dique «JU'âiitant qu'il est ratifié par le véri-
table intéressé antérieurement au sinistre.

Or si, avant de donner sa ratification, celui-
ci fait lui-même assurer la marchandise, il
ne peut, par la suite, en s'appropriant la

police souscrite par l'intermédiaire, paraly-
ser l'effet de celle qu' est son oeuvre person-
nelle; car, en faisant couvrir le risque par
un assureur, il s'est mis dans l'impossibilité
de ratifier désormais le contrat conclu pour
soji compte par une tierce personne, en
tant i4u moins qu'il ferait double emploi avec

celui dont il à eu l'initiative. — J. G. S:
Droit maritime, 1629.

13562. Les choses se passeraient de même
daïis lé cas où la police in quo vis aurait été

souscrite pour compte de qui il appartiendra
par un Commissionnaire ou Consignataire

qui, en fait, n'aurait pas agi dans l'intérêt
d'une personne déterminée, mais en faveur
de toute personne susceptible d'en profiter
par la suite, par exemple, en faveur dé eéux
de ses correspondants, quels qu'ils soient,
dont il sera chargé d'expédier par mer les
marchandises pendant la durée de l'assu-
rance. — J.G, S. Droit maritime, 1629..

13563. Comme une police de ce genre ne
bénéficie privativemeht à tel ou tel que par
le fait du chargement auquel il procède dans
les conditions indiquées, elle est primée par
toute assurance que le propriétaire lui-même
aurait conclue antérieurement au charge-
ment. — Trib. Marseille, 10 juin 1879, J, G: S,
Droit maritime, 1629.

13564. En principe, lorsque l'assurance
in quo vis a été contractée avec désignation
d'un temps fixe pendant lequel doit se faire
le chargement, ce qui est chargé en dehors
du délai imparti ne saurait être compris dans
l'assurance. — J.G. S. Droit maritime, 1630.
— V. Code de commerce, n" 13.

13565.11 a été jugé cependant que les
assureurs des risques à appliquer ou à avi-
ser jusqu'à l'expiration d'une période déter-
minée pouvaient être réputés garants de tous
les chargements avisés avant l'expiration de
cette période, quoique les marchandises
n'eussent été embarquées qu'après l'expira-,
tiôn de eette même période. — Rouen,
29 août 1882, J. G. S. Droit maritime,
1630. .'.!-'

13566. L'assurance in quo vis piSrfesur
les marchandises chargées en cours de

voyage, aussi bien que sur celles qui sont

chargées avant le départ,'si la police ré-
serve au capitaine la faculté de faire échelle.
— J. G. S. Droit maritime, 1631.

13567. Si, en thèse générale; le fait du

chargement donue vie à l'assurance in quo
vis, indépendamment d'une déclaration d'ali-

ment, il ne faut pas en conclure que l'assuré

puisse, à son gré, s'abstenir de faire cette
déclaration, —- J,G, S, Droitmaritime, 1,632.,

13568- L'assureur a, sous ce point de

vtie, un intérêt sérieux à être averti lé plus
promptement possible, afin dé pqu.vQÏc se
réassurer en temps opportun autrement que
par voie d'abqnnement, ou afin d'empêcher
que l'assuré ne dissimule un chargement
qui est arrivé, afin d'appliquer l'assurance à
un autre chargement qui aurait p,êri.

—

J. G. S. Droit maritime, -1632., .
13569. Il est donc loisible aux parties de

stipuler que, dans un certain délai, l'assureur
fera cesser l'indétermination du risque en
faisant connaître les marchandises, si elles
ue sont pas désignées dans la poliee», et le
navire sur lequel le chargement aura été
effectué. — J. G. 8. Droitmaritime, 1632.

13570. L'assuré, toutefois, n'est tenu de

procéder à la déclaration d'aliment qu'autant
qu'il est lui-même informé de l'existence du

chargement. — J.G. S. Droit maritime, 1633.
13571. La déclaration peut donc être

faite, non seulement après le sinistre, mais
même après que le sinistre est arrivé à la
connaissance de l'assuré, puisque le charge-
ment accompli dans les conditions du con*
trat a donné" vie à l'assurance et l'a rendue
valable et définitive. — Rouen, 30 oct. 1863,
J. G. S. Droit maritime, 1633.

13572. Il en résulte, que si, par suite
d'une erreur de son correspondant, un assu-
ré tfa pas été avisé d'une Cargaison Voya-
geant pour son compte, si, par conséquent,
il n'a pu en taire la déclaration et a épuisé
sou assurance par des aliments chargés pos-
térieurement et arrivés à bon port, il pourra,
quand il apprendra à la fois l'existence delà

cargaison et sa destruction par fortune de

mer, rectifier sa déolaration d aliment et faire
en sorte que l'assurance soit appliquée aux
marchandises sinistrées. — J. G. 8. Droit

maritime, 1633.

13573. La solution doit d'ailleurs être, la

même en faveur de l'assureur. — J. G. S.
Droit maritime, 1633.

13574. Les polices flottantes stipulent, en

fénéral,
que l'assuré fera la déclaration

'aliments successifs, quelquefois même elles
stipulent comme sanction la nullité de l*assu-
rance; mais, la plupart du temps, elle lais-
sent au droit commun le règlement des con-

séquences du défaut de déclaration. — J. G- 8.
Droitmaritime; 1634,'''- > "

13575. Il a étfr'jugé que l'omission de
cette déclaration n'entraîne pas nécessaire-
ment la caducité du contrat, si aucune dé-
chéance n'était expressément attachée par la
police à l'ihaccompllssement de cette forma-
lité. —

Req. 27 juill. 1868, D. P. 78. â. 248,
en note.

13576. Mais la doctrine de cet arrêt né
saurait être acceptée sans réserve, et la dé-
rogation au droit commun des assurances
qui résulte de la stipulation de l'assurance
in quo vis étant limité» par la convention
à la mesure du délai fixé pour la déclaration
d'aliment, il serait plus juridique de décider
que, ce délai expiré, l'asBuré se trouve sou-
mis désormais à la nécessité de déclarer le
lieu et l'objet du risque, c'est-à-dire le nom
et la désignation du, navire ainsi que les

marchandises, comme au cas d'assurances
o'rdihaires et sous les mêmes sanctions. —

i.' G, S. Droit maflUnïè, 1634, — V. note
sojis Bordeaux, 3 d|Ç..1877, & P. 78.. 2. 248,
— V, sur ces questions eu sens divers :
Trib, Marseille, 7 oct. 1812, J. G. S. Droit
maritime, 1634. — Trih. Marseille, 8 mai 1876,
ibid. — Trib. Marseille, 1er sept. 1876, ibid.
— Trib. Havre, 21 août 1883, ibid. :

13577. Dana tous les cas, lorsque la po-
lice exige que la déclaration sait fournie,
cette déclaration doit être, exacte et l'inexac-r
titude commise pourrait entraîner la nullité
de l'assurance, si elle portait sur un point
capital, tel que l'identité du navire porteur
du risque. — J. G.' S. Droit maritime, 163S,

13578. Il faut ajouter que tous change-
ments de navire et de date du départ sur-
venus après une déclaration d'aliment et
sans avertissement donne à l'assureur, si
d'ailleurs aucun obstacle de force majeure
n'a empêché de les faire connaître, consti-
tuent, même quand il s'agit de police d'aban=
nement sur navires indéterminés, une mo-
dification du risque .entraînant la nullité de
l'assurance. —Bardeaux;, 3 déc. 1877, préoité
et la note. -,

13579.. Cette nullité; est encourue, alors
même qu'aux termes de la poliee >< il est
convenu que la non-conformité des marques
et numéros ainsi que du nom des navires,
des capitaines, etc., ne pourra nuire aucune--
meut aux-droits assurés », s'il n'y a pas
seulement transcription incorrecte du nom
du navire, mais désignation d'un bâtiment
autre que celui sur lequel le-chargement a
été effectué, — Même arrêt, -

43580, Et 11 n'importe que le navire sur
lequel a été fait le chargement présente, au
point de vue de la qualité des bâtiments, les
mêmes garanties que le navire désigné, qu'il
appartienne, notamment, à la même ligne
régulière de steamers,, alors que la date ;du
départ des deux navires, et, par suite, l'épo-
que du risque, est différente. — Même arrêt.

Art. 338. font effet dont le prix est stipulé
dans le contrat en monnaie étrangère est
évalué au prix que la monnaie stipulée vaut
en monnaie dé Frànfte; suivant le'ooùrs â
l'époque de la signature de la police.

13581. Qn a soutenu qu'il peut être dé-
rogé à l'art, 338 qui prescrit de convertir
cette évaluation en monnaie française sui-
vant le cours à l'époque de la signature de
la police, le code néprohibant pas la dispo-
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sition contraire. — J. G. S. Droit maritime,
1732. — V. Code de commerce, n° 2.

13582. Mais les partisans de l'opinion
opposée objectent que permettre de suppri-
mer par une convention licite la déduction
résultant du change, ce serait permettre à
l'assuré de chercher un bénéfice dans le
sinistre. — J. G. S. Droit maritime, 1732.

13583. Il semble cependant qu'on devrait
tout au moins admettre qu'on n'est pas
tenu d'évaluer, à peine de nullité, la mon-
naie étrangère au cours à l'époque de la

signature de la police, et qu'il suffit de
l'évaluer à un cours ayant été coté. — J. G.
S. Droit maritime. 1732.

13584. La règle de l'art. 338 s'étend,
d'ailleurs, au cas de police ouverte, lors-

qu'à défaut d'évaluation dans la police, il y
a lieu de rechercher la valeur des marchan-
dises d'après les livres et factures (V. infrà,
art. 339). II est nécessaire de convertir en
monnaie française les prix inscrits en mon-
naie étrangère, en tenant compte du change.— J. G. S. Droit maritime, 1732.

Art. 339. SI la valeur des marchandises
n'est point fixée par le contrat, elle peut
être justifiée par les laotures ou par les
livres: à défaut, l'estimation en est faite
suivant le prix courant au temps et au
lieu du chargement, y compris tous ies
droits payés et les frais faits jusqu'à bord.

13585. L'évaluation de la chose assurée
dans la police a pour but d'éviter les débats
relatifs à la valeur de cette chose; mais elle
ne produit pas toujours ce résultat. En effet,
l'évaluation donnée par la police a une

portée, une efficacité plus ou moins grandes,
suivant les conditions dans lesquelles elle a
été faite. — J. G. S. Droit maritime,
1723.

13586. Souvent elle n'a d'effet qu'à
l'égard de l'assuré ; il en est ainsi, notam-
ment, lorsque l'estimation des objets se pré-
sente sous la forme d'une simple indication
de valeur et qu'elle émane de l'assuré
seul, sans aucune adhésion ou acceptation
de l'assureur. Eu pareil cas, l'évaluation

oblige l'assuré en ce qu'elle fixe un maxi-
mum que ses prétentions ne peuvent jamais
dépasser; mais l'assureur peut toujours
exiger de lui qu'il prouve l'exactitude de sa
déclaration. — J. G. S. Droil maritime,
1723.

13587. La simple déclaration de valeur
fie change donc pas les règles sur la charge
de la preuve, et les modes indiqués par
l'art. 339 doivent toujours être employés. —

Trib. Marseille, .31 août 1866, J. G. S.
Droit maritime, 1723.

13588. L'évaluation des marchandises,
lorsqu'elle n'est pas faite dans la police,
c'est-à-dire quand la police est ouverte,
peut être justifiée suivant les modes déter-
minés par l'art. 339. — J. G. S. Droit mari-
time, 1735. — V. Code de commerce, n» 3.

13589. Lorsqu'on procède par voie d'es-
timation à l'évaluation des marchandises,
on doit prendre leur valeur au moment du

chargement ; mais il n'y a lieu, d'après
l'art. 339, de recourir à l'estimation qu'à
défaut des livres et factures. Or les livres et
factures donnent le prix d'achat, et non le

prix courant au lieu et au temps du charge-
ment qui peut être fort différent. — J. G. S.
Droit maritime, 1735.

13590. On ne doit pas conclure des
termes de l'art. 339 qu'il faut s'en tenir aux

prix de facture toutes les fois qu'il y a des
factures. — J. G. S. Droit maritime, 1735.

13591. Ce qu'a voulu avant tout le légis-
lateur, c'est qu'on déterminât le mieux pos-
sible la valeur affective au moment de la
mise en risque ; telle est la seule règle fixe

à laquelle le juge semble être astreint. —
J. G. S. Droit maritime, 1735.

13592. Pour la déterminer, il y a lieu de
consulter d'abord les livres et les factures ;
mais si l'on doit aboutir par leur ins-
pection à une fausse appréciation de la
valeur effective, on doit se reporter au prix
courant. — Trib. Marseille, 31 août 1866,
J. G. S. Droit maritime, 1735. — V. Code de
commerce, n° 5.

13593. L'évaluation du navire est parti-
culièrement délicate : elle peut être déter-
minée par les actes, d'achat et par des
procès-verbaux de visite et des rapports
d'experts. — J. G. S. Droit maritime, 1734.
— V. Code commerce, n» 7.

13594. A défaut de la police qui géné-
ralement évalue le navire, on devra donc
avoir recours à l'un de ces procédés ; mais
ils ne peuvent être tous employés indistinc-
tement dans tous les cas et fournir tous une
exacte appréciation de la valeur. — J. G. S.
Droit maritime, 1734.

13595. Le. prix d'achat ou le prix de
revient ne peut fournir une base précise
d'évaluation que si le navire vient d'être
vendu ou s'il sort des chantiers ; car la navi-

gation, un séjour prolongé dans le port
produisent uue usure appréciable. 11 faudra
donc la plupart du temps" recourir à t'exper-
tise," lorsquil y aura contestation. — J. G.
S. Droit maritime, 1734.

13596. D'ailleurs, pour faire cette esti-
mation, les assureurs trouvent générale-
ment de précieux auxiliaires dans les
agences de renseignements, qui, tout en

n'ayant aucun caractère officiel, n'en sont

Sas
moins organisées de manière à fournir

es indications d'une sincérité complète.
— J. G. S. Droit maritime, 1734.

Art. 340. Si l'assurance est faite sur le
retour d'un pays où le commerce ne se fait
que par troc, et que l'estimation des mar-
chandises ne soit pas faite par la police,
elle sera réglée sur le pied de la valeur de
celles qui ont été données en échange, en y
Joignant les frais de transport.

Art. 341. Si le contrat d'assurance ne

régie point le temps des risques, les risques
commencent et finissent dans le temps
réglé par l'art. 328 pour les contrats à la

grosse.

13597. — I. CAS OU LA DURÉE DES RISQUES
EST ÉNONCÉEDANSLA POLICE (C. com. n" 1). —

Il peut se faire que la convention détermine
elle-même la durée du risque et qu'elle le
fasse courir soit du jour de la signature
de la police, soit d'un jour à fixer ulté-
rieurement. — J. G. S. Droit maritime,
1987.

13598. Dans ce dernier cas, il est indis-

pensable que les parties fixent avant le

départ du navire le moment à partir duquel
les risques seront à la charge de l'assureur;
car, si le navire mettait à la voile et venait
à périr avant que ce moment eût été déter-
miné, cette perte ne serait pas à la charge
des assureurs. — Trib. Marseille, 14 févr.

1884, J. G. S. Droit maritime, .1987.
13599. — II. CAS ou LA DURÉEDESBISQUES

N'A PAS ÉTÉ FIXÉE DANSLA POLICE (C com.n°«2
à 39). — Dans l'assurance au voyage pour
laquelle le temps des risques n'a pas été dé-
terminé dans la police, on doit se conformer
aux règles de l'art. 328 c. com. et il y a lieu,
comme le fait cet article, de distinguer entre
l'assurance sur corps et l'assurance sur fa-
cultés. — J. G. S. Droit maritime, 1987.

13600. Les polices dérogent d'ailleurs

fréquemment à l'art. 328 ; ainsi l'art. 6 de la

police de Paris et la police française sur

corps stipulent que les risques de l'assurance

au voyage courent du moment où le navire
a commencé k embarquer des marchandises
ou, à défaut, de celui où il a démarré ou
levé l'ancre. — J. G. S. Droit maritime, 1989.

13601. La première partie de cette dis-

position ne parait pas toutefois pouvoir s'ap-
pliquer au cas où le navire voyage sur lest:
dans ce cas, il faut s'en tenir aux disposi-
tions des art. 341 et 328. — J. G. S. Droit
maritime, 1989. — V. suprà, art. 328,
n»» 13109 et s.

13602. — 1° Durée des risques à Ftégqrd
du navire (C. com. n°» 2 à 27). — A. Voyage
d'aller (C. com. n»» 10 à 20). — La détermi-
nation du

'
lieu de destination peut soulever

de sérieuses difficultés, si le navire doit se
rendre dans un port où il recevra avis desa
destination définitive, et s'il est destiné pour
une contrée qui n'a que des rades foraines.
— J. G. S. Droit maritime, 1990.

13603. Il faut, en pareil cas, se référer
aux usages de là place où la police a été
contractée et aux nécessités des lieux de
destination. — J. G. S. Droit maritime, 1990.

13604. Si donc au but du voyage on ne
trouve pas de ports, mais seulement des ra-
des foraines, les expressions de l'art.328 doi-
vent être interprétées dans un sens, large et
le navire cessera d'être aux risques de l'as-
sureur quand il sera ancré en rade, si tel est
l'usage, et s'il en résulte que les parties ont
dû prévoir cette circonstance. — J. G. S.
DroiÉ maritime, 1990.

13605. L'assureur répond des avaries sur-
venues pendant le voyage que le navire,
après avoir mouillé au port de sa destina-
tion , a été obligé de faire, d'après avis des
experts, pour se rendre en un autre lieu
afin d'y être réparé, et des loyers et vivres
de l'équipage pendant ce voyage forcé. —

Bordeaux, 28 févr. 1859, J. G. S. Droit ma-
ritime, 1994. — Y. Code de commerce, n° 16.

13606. Mais cette règle ne reçoit son ap-
plication que 'si le nouveau voyage, posté-
rieur au temps pour lequel l'assurance a été
contractée, est bien une conséquence néces-
saire des avaries souffertes pendant le voyage
assuré; par exemple, quand les répara-
tions peuvent être faites au port de desti-
nation, les avaries reçues au cours du nou-
veau voyage ne sont pas à la charge de l'as-
sureur. — Jf. G. S. Droit maritime, 1994.

13607. Les polices en usage en France
modifient, d'ailleurs, notablement les règles
des art. 328 et 341 relatives à la cessation
des risques. Elles décident généralement que
les risques prennent fin à l'expiration d un
délai plus ou moins long, en général de

quinze jours, après que le navire est ancré
en sûreté au lieu de sa destination. — J. G.
S. Droit maritime, 1991.

13608. Le mot jours s'entend alors de pé-
riodes de vingt-quatre heures comptées à
dater de l'instant où le navire a jeté l'ancre,
instant qui doit être et est généralement
constaté par le livre de bord. Cette prolon-
gation des risques pour le navire tient à ce
qu'il peut subir des avaries pendant le dé-
chargement des marchandises; aussi cesse-
t-elle de produire effet, si, avant l'expira-
tion des quinze ou trente jours alloués par
la police, le navire a reçu à bord des mar-
chandises pour un nouveau voyage. — J.G.
S. Droit maritime, 1991.

13609. Suivant l'art. 7 de la police fran-

çaise sur corps, la quarantaine fait partie
du voyage qui y donne lieu ; mais il y a lieu
à une augmentation de prime de 3/4 pour
100 par mois depuis le jour du départ pour
la quarantaine jusqu'à celui du retour, si le
navire assuré va faire quarantaine ailleurs

qu'au point de destination. — J. G. S. Droit

maritime, 1995.
13610. La prime subit des augmenta-

tions analogues, d'après la nouvelle policé
de Marseille, lorsque le navire trouvant son
port de destination bloqué séjourne devant ce
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port ou en relève pour un autre.Les assureurs
continuent dans ce cas à courir les risques
de tous les séjours et relèvements jusqu'à
une durée de six mois, à l'exception des
frais et augmentations de dépenses qui en
résultent. — J. G. S. Droit maritime, 1995.

13611. Enfin, lorsque l'assurance est faite
à prime liée, il est accordé, sans augmenta-
tion de prime, quatre mois de séjour à par-
tir du moment où le navire aura abordé au

premier port où il doit commencer ses opé-
rations. Au delà de quatre mois, chaque
mois supplémentaire donne droit en faveur
des assureurs à une augmentation de 2/3
pour 100. — J. G. S. Droit maritime, 1995.

13612.. — B. Voyage de retour (C. côm.
n« 21).

13613. — C. Voyage d'aller et retour (C.
com. n"» 22 à 27).

13614. — 2° Durée des risques à l'égard
des marchandises. (C. com. n°» 28 à 36). —

Certaines circonstances peuvent faire naître
des doutes sur le point de départ des ris-

ques des marchandises. — J. G. S. Droit

maritime, 2000.
13615. Au cas, notamment, où une assu-

rance sur facultés aurait été contractée

pour un voyage de retour avec stipula-
tion que les avances de frais à compter
au capitaine seront comprises dans la
somme assurée et où ces avances auraient
été comptées au capitaine dans le voyage
d'aller, il a été décidé que ce fait n'avance

pas le point de départ des risques ; il ne

peut avoir pour effet d'engager les assureurs
du retour avant que le voyage de retour ait

commencé, de sorte que," si le navire périt
auparavant, les assureurs ne sont pas tenus
de la perte. — Trib. de Marseille, 7 juill.
1873, J. G. S. Droit maritime, 2000.

13616. Dans le cas où une police d'assu-
rances maritimes porte « que les assureurs

prennent à leur charge tous risques de quel-
que nature qu'ils puissent être, séjour à
terre en tous lieux avant l'embarquement,
pendant et après les transhurdements,- in-
cendie dans les docks, douanes, gares, et ce

depuis le départ des facultésMes magasins
expéditeurs par toutes voies pour se conti-
nuer sans interruption jusqu'à destination
définitive », la remise des marchandises en
douane au port d'arrivée constitue cette des-
tination définitive. — Paris, 12 mars 1890,
D. P. 91.2. 359.

13617. En conséquence, les assureurs ne

répondent pas d'un sinistre survenu pen-
dant le séjour des marchandises en douane
à ce port d'arrivée. — Même arrêt.'

13618. — 3° Durée des risques pour l'as-
sureur d'une somme prêtée à la grosse (C.
com. n» 37).

13619. — 4° Durée des risques en cas
d'assurance à terme (C. com. n° 38). -

13620. — 5" Durée des risques en cas
d'assurance à temps limité (C. com. n° 39).
— V. infrà, art. 363 C. com.

13621. — 6° Durée des risques pour
l'assurance du fréta faire. — Aucun texte
ne détermine le commencement et la fin
des risques dans l'assurance du fret à faire
autorisée par le nouvel art. 334. — J. G. S.
Droit maritime, 2006.

13622. Il y a lieu de décider que le ris-

que du fret commence dès l'instant que la
convention qui donne lieu au fret a reçu
exécution, en d'autres termes, dès que le
droit au fret est acquis à l'armateur, sauf
événements de mer. — J. G. S. Droit mari-

time, 2006.
13623. En effet, le fret de la marchan-

dise chargée est un profit déjà complètement
gagné, sauf les événements de mer contre

lesquels l'assurance doit précisément pré-
munir l'armateur. — Rapport de M. Griolet

précité, J.G.S. Droitmaritime, 2006.
13624. C'est une créance née et actuelle,

bien que l'exigibilité en soit subordonnée à

la condition que le navire- arrivera à bon

port. C'est donc à partir de ce moment

qu'il y a chose mise en risque, et que, par
conséquent, le risque commence. — Même
rapport.

13625. Il va de soi, d'autre part, que le

risque finit au moment où le fret est défini-
tivement acquis par l'arrivée du navire au

port de destination. — J. G. S. Droit mari-
time, 2006.

13626. — 7° Durée des risques pour l'as-
surance sur le profit espéré.

— Les risques,
dans l'assurance sur le profit espéré, dol-
ventsuivre le sort des marchandises à l'occa-
sion desquelles cette assurance est faite. Ils

prendront donc fin, lorsque les marchandi-
ses seront perdues, si elles subissent un si-
nistre en cours de route, lorsqu'elles seront

réalisées, si elles arrivent à bon port et que,
par conséquent, le risque sera fixé. — J. G.
S. Droit maritime, 2007.

Art. 342. L'assureur peut faire réassurer
par d'autres les effets qu'il a assurés.

L'assuré peut faire assurer le coût de l'as-
surance.

La prime de réassurance peut être moin-
dre ou plus forte que celle de l'assuranoe.

13627. — 1. RÉASSURANCE(C. com. n°« 1
à 18). — 1° Caractères de la réassurance (C.
com. n°" 1 à 9). — Les réassurances autori-
sées par l'art. 342 C. com. sont d'une légiti-
mité incontestable ; l'assureur qui a pris des

risques à sa charge doit pouvoir s'en exo-
nérer aussi bien que l'assuré lui-même. —

J. G. S. Droit maritime, 1693.
13628. Elles offrent, en outre, une grande

utilité en permettant à l'assureur de se dé-

charger de tout ou partie des risques sans
résilier l'assurance et, par suite, sans l'inter-
vention de l'assuré. — J. G. S. Droit mari-
time, 1693.

13629. Les grandes compagnies d'assu-
rances maritimes modernes, afin de diviser
leurs risques sans diminuer leur clientèle
ou pour réaliser un bénéfice sur le taux des

primes, ont pris l'habitude de réassurer au-

près d'autres compagnies une partie de leurs

risques, dans une proportion déterminée
d'avance. Cette opération est connue sous la
dénomination de réassurance de partage. —
J. G. S. Droit maritime, 1693.

13630. D'autres, quand on leur propose
une assurance pour une somme supérieure à
leur plein, l'acceptent d'abord pour ne pas
perdre le bénéfice de l'opération, puis réas-
surent l'excédent de leur plein, c est-à-dire
de la somme assurable d'après leurs statuts,
sur chaque navire ; c'est ce qu'on appelle la
réassurance de trop plein ou d'excédent. —

J. G. S. Droit maritime, 1693.
13631. Dans la réassurance de trop plein,

le réassureur n'est tenu que si l'indemnité
due par l'assureur excède le plein. —Rouen,
4 juill. 1881, J. G. S. Droit maritime,
1693.

13632. Dans le cas de réassurance de

partage, le réassureur est toujours tenu dans
fa proportion qu'il a acceptée. — J. G. S.
Droit maritime, 1693.

13633. Enfin la réassurance par abonne-
ment s'est introduite dans la pratique. Sui-
vant cette pratique, le réassuré par abonne-
ment pourrait diminuer ou augmenter ses

pleins, et se faire réassurer par d'autres, en
cédant ainsi les nouveaux risques en tout ou
en partie à ses réassureurs, à charge d'avi-
ser utilement ces derniers. C'est là une

pratique éminemment vicieuse et contre la-

quelle les réassureurs ont intérêt à se pré-
munir conventionnellement. — J. G. S.
Droit maritime, 1693.

13634. Le contrat de réassurance est un
contrat nouveau, totalement distinct du

premier. — Trib. com. Seine, 8 août 1854,
J. G. S. Droit maritime, 1694.

13635. Il n'est pas contraire à l'essence
du contrat de stipuler que le réassureur
payera directement l'assuré ; mais l'insertion
d'une telle clause dans la police n'impli-
querait pas une extinction par novation
de l'obligation primitive. Ainsi l'assuré
devrait toujours la prime à l'assureur, celui-
ci la devrait au réassureur. L'assureur aurait

toujours un droit propre à réclamer du ré-
assureur l'exécution du contrat. —.J. G. S.
Droit maritime, 1694. — V. Code de com-
merce, n° 6.

13636. On peut faire réassurer en France
une assurance.étrangère et vice versa. L'en-
gagement pris par une compagnie d'assu-
rance française dans une réassurance de se
soumettre aux clauses et conditions de la

police étrangère, rend la législation étran-
gère applicable à la réassurance. — Lyon,
17 mars 1881, D. P. 82. 2. 198.

13637. La convention par laquelle une

compagnie d'assurances réassure d'une ma-
nière générale tous les risqués assurés ou
réassurés par une autre compagnie ou toute

catégorie de risques, et non pas tel risque
déterminé, constitue moins une réassurance

proprement dite qu'un contrat sut generis
tenant de l'assurance, de la société et du
mandat, auquel on ne saurait appliquer
l'art. 342 C. com. — Trib. com.de la Seine,
14 juin 1883, J. G. S. Drot»; maritime, 1696.
— V. Code de commerce, n° 9.

13638. Cette jurisprudence et la distinc-
tion qu'elle consacre ont été vivement criti-

quées. On a soutenu qu'il importe peu que
les risques maritimes n'aient pas été spéci-
fiés, et que l'indétermination des risques
maritimes ne saurait vicier l'assurance.
— J. G. S. Droit maritime, 1696.

13639. Quoiqu'il en soit, il parait évident

que les circonstances de la cause et les mo-
dalités de la convention ont une grande in-
fluence, lorsqu'il s'agit d'en déterminer le
caractère. — J. G. S. Droit maritime, 1696.

13640. La loi n'a établi à cet égard
aucune règle fixe et, notamment, il n'est pas
nécessaire que la convention exprime en
termes sacramentels qu'il y a réassurance.
— Jugement préc. 14 juin 1883, et sur appel,
Paris, 24 févr. 1885, J.G. S. Droitmaritime,
1696.— Contra : Trib. Marseille, 5 juill. 1843,
ibid. — Trib. Marseille, 21 mars 1863, ibid.

13641. La convention par laquelle une

compagnie d'assurances maritimes prend à
sa charge, dans une proportion déterminée
(90 pour 100), une partie seulement des

risques (ceux d'incendie) sur les objets as-
surés par une autre compagnie, et cela

moyennant une prime calculée à raison d'un
certain quantum (4 1/2 pour 100) du produit
net des primes de toute nature que cette
dernière aura encaissées, présente le carac-
tère d'un contrat de réassurances et non pas
celui d'une association en participation. —

Civ. r. 20 déc. 1893, D. P. 94. 1. 209.
13642. — 2° Etendue de la réassurance

(C. com. n°» 10 à 13). — L'étendue de la ré-

assurance, qui ne peut jamais être supé-
rieure, peut être inférieure à celle de l'assu-
rance. Le réassureur peut insérer des fran-
chises qui n'existent pas dans l'assurance. —

J. G. S. Droit maritime, 1697. — V. Code de

commerce, n° 10.
13643. La compagnie d'assurances mari-

times qui s'est engagée, par une convention
avec une autre compagnie, à contribuer dans
une mesure déterminée (90 pour 100) à tou-
tes indemnités dont cette dernière pourrait
être tenue envers ses assurés pour risques
d'incendie, ne peut pas soutenir que la con-
vention ainsi passée a été modifiée après
coup d'une manière illégale par son cocon-
tractant, quand celui-ci ayant, par méprise
sur la portée d'un contrat de réassurance

particulier fait avec un tiers, attribué au
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compte de ce tiers une part dans l'assurance
du navire sinistré plus importante que celle

prévue au contrat, a, lors du règlement du
sinistre, rectifié sans fraude cette erreur

d'application et, par suite, augmenté d'une
certaine somme la part contributive qui lui
incombait dans le payement de l'indemnité.
— Civ. r. 20 déc. 1893, précité.

13644. — 3° Primé de réassurances (C.
com. n 09 14 à 18). — La prime de réassu-
rance peut être égale ou supérieure à la

prime de l'assurance. Aucune disposition
légale ne prescrit un taux particulier pour
cette prime, qui reste abandonnée à la liber-
té dés parties. — J. G. S. Droit maritime,
1697. — V. Code de commerce, n° 14.

13645. La controverse sur la question de
savoir si l'assureur qui fait réassurer doit
déduire du nmntant de la réassurance la

prime qui lui est due par l'assuré, parait
s'être perpétuée. — J. G. S. Droit maritime,
1698.

13646. Mais l'opinion qui impose à l'as-
sureur l'obligation de déduire la prime est

géuéralement repoussée. — Civ. c. 14 déc.

1880, D. P. 81. 1. 164.
13647. Quant à l'assureur qui se réassure

pour la totalité de la somme assurée il ne

pourrait ajouter au capital assuré la prime
du contrat primitif et la prime des primes
que s'il les avait assurées lui-même. —

J. G. S. Droil maritime, 1699.
13648. — 11. ASSURANCE DE LA PHIMK ou

PRIME DES PRIMI:S (C. com. n" 19 à 32"!.
— Il y a dans uue certaine mesure double

emploi entre les dispositions de l'art. 342

qui permet à 1assuré de faire assurer « le
coût de l'assuraut'o » el le nouvel art. 334 qui
permet l'assurance de la prime. — J. G. S.
Droit maritime, 1686,

13649. Ou a inséré l'assurance de la

Frime
au nombre des énonciations de

art. 334, parce qu'il y avait intérêt à réunir
dans un même article tous les objets dont
l'assurance est permise. — Rapport de
M. Griolet, D. P. 86. 4. 25.

13650. Cependant l'art. 334 ajoute à
l'art. 342 ; tandis que ce dernier article per-
met à l'assuré seul de faire assurer le coût
de l'assurance, l'art. 334 donne la même
latitude à tout intéressé, c'est-à-dire, en de-
hors de l'assuré, à tous ceux qui ont pu
faire l'avance 'lu coût de l'assurance et qui
voudraient s'en faire garantir pour leur

compte personnel. — J. G. S. Droit mari-

time, 1686.
13651. L'assurance de la prime et de la

prime des primes n'est possible que si l'as-
suré ne s'est pas fait garantir par une assu-
rance le payement, en cas de sinistre, des
sommes à l'aide desquelles on doit y sub-
venir ; car alors les deux assurances feraient
double emploi.—J. G. S. Droit maritime, 1687.

13652. Si donc l'armateur a assuré le
fret et le chargeur le profit espéré, ils ne

peuvent faire encore assurer la prime qui
se trouve ainsi déjà garantie par lassurance
des sommes à l'aide desquelles la prime doit
être payée.

— J. G. S. Droit maritime, 1687.
13653. On peut aussi s'assurer pour

les frais accessoires qu'occasionne l'assurance,
frais de timbres, de courtage, etc. — J. G.
S. Droit maritime, 1688;.

13654. Il n'est plus douteux aujourd'hui,
en présence de la loi du 12 août 1885 et du
nouvel art. 334, que l'assureur ûê puisée
faire assurer la solvabilité de l'assuré débi-
teur de la prime. Mais une telle assurance
n'est pas une assurance contre les pertes
commerciales dont la validité est reconnue

Êar
la jurisprudence. —Paris, 3 févr. 1885,

.P. 85.2.184.
13655. Si l'assuré ne veut pas user de

l'assurance de la solvabilité de l'assureur, il
peut employer ce qu'on appelle la reprise
d'.assurance. — J.G. S. Droitmaritime, 1691.

13656. L'assuré transporte alors ses droits

éventuels contre l'assureur à une personne
qui promet de payer au cédant, eu cas de
sinistre, le montant du dommage éprouvé;
celui qui reprend l'assurance â seul le droit
de poursuivre l'assureur. La plupart des

compagnies, d'ailleurs, stipulent formelle-
ment que toute reprise d'assurance est
interdite à peine de nullité. — J. G. S. Droit

maritime, 1691.
13657. On peut encore faire assurer les

impenses faites en cours de voyage ; l'arma-

teur peut faire assurer les armements et vic-

tuailles. Cette assurance ne peut se cumu-
ler aveo celle du fret brut (art. 5 de la po-
lice française sur corps).

— J. G. S. Droit

maritime, 1692.

Art. 343. L'augmentation de prime qui
aura été stipulée en temps de paix pour le

temps de guerre qui pourrait survenir, et

dont la quotité n'aura pas été déterminée

par les contrats d'assurance, est réglée par
les tribunaux, en ayant égard aux risques,
aux circonstances et aux stipulations dé

chaque police d'assurance.

13658. — I. AUGMENTATION DE LA PRIME

POUR LE CAS DE SURVENANCK DE GUERRE (C. COIU.

nos j à 22). — 1° Nécessité d'une clause ex-

presse (C. com. n° 1).
13659. — 2° Caractères de la survenance

de guerre (C. com. nos 2 à 11).
13660. — 3° Taux de l'augmentation de

la prime (C. com. n 09 12 à 22). — A. Cas où
ce taux a été fixé dans le contrat (C. com.
n»» 12 k 14).

13661. — B. Cas où le taux de l'augmen-
tation n'a pas été fixé dans le contrat (C.
com. n°» 15 à 22).

13662. — H. DIMINUTION DE LA PRIME TOUR
LE CAS DE SUHVENANCË DE LA PAIX (C. COm.

n 09 23 à 25). — On peut fort bien, au cas où

une police a été faite en temps de guerre,
prévoir une réduction de la prime pour le
cas où la paix surviendrait au cours de l'as-
surance. — J. G. S. Droit maritime, 1801.
— V. Code de commerce, art. 343, n° 24.

Art. 344. En cas de perte dès marchandi-
ses assurées et chargées pour le oompte du

capitaine sur lé vaisseau qu'il commande, le

capitaine est tenu dé justifier aux assureurs
l'achat des marchandises, et d'en fournir un
connaissement signé par deux des princi-
paux de l'équipage.

13663. On admet, en général, que le
mode de preuve édicté par l'art. 344 à ren-
contre du capitaine, aussi bien que celui

imposé par l'art. 345 pour les cas de mar-
chandises appartenant aux gens de l'équi-
page ou aux passagers, n'est pas rigoureu-
sement impératif et qu'il y peut être sup-
pléé par d'autres modes offrant une preuve
péremptoire. — Trib. com. Marseille, 2 déc.
1853, J.G. S. Droit maritime, 1840. — Trib.
com. Marseille, 10 déc. 18B9, ibid. — V. Code
de commerce, n° 5.

13664. Dans tous les cas,l'art. 344 dérogeant
au droit commun, il n'y a pas lieu de l'é-
tendre aux cas qu'il ne prévoit pas expres-
sément et, par exemple, à celui où le char-
geur serait un parent du capitaine au degré
prohibé pour l'admission en témoignage.
— J. G. S. Droit maritime,1840.

13665. La disposition de l'art. 344 s'ap-

plique, d'ailleurs, aux marchandises dans

lesquelles le capitaine n'aurait qu'un droit
de copropriété. — J. G. S. Droit maritime,
1840.

13666. De même que l'art, 344 entoure
de certaines précautions la justification de
la mise en risque des marchandises assu-

rées par le capitaine, de même les polices
sur corps prennent à l'égard du capitaine
propriétaire ou copropriétaire du navire
des mesures particulières. — 3. G, S. Droit
maritime, 1841.

13667. D'après l'art. 14 de la policét fran-
çaise sur corps, notamment, la part d'in-
demnité du capitaine propriétaire du navire
n'est réglée qu après que le résultat de l'en-
quête administrative à laquelle sa cojàduitedoit être soumise est connu. —, J., Ç. S.
Droit maritime, 1841.

"

13668. Si la perte est imputable au capi-
taine, sans dd! ht fraude de sa part, Jes as-
sureurs sont valablement obérés da^fj^rtassurée du capitaine en lui payant par com-
position 50 pour 100 de l'indemnité, {craquéson brevet lui à été retiré définitivement ;75 pour 100, lorsqu'il ne lui a été retiré que
pour un temps. —J. G. S. Droit maritime, 1841,

Art. 345. Tout homme de l'équipage et tout
passager qui apportent des pays étrangers
des marchandises assurées en FràntMaont
tenus d'en laisser un connaissement dans les
lieux où lé chargement s'effectue, entre le»
mains du consul de France, et, à défaut,
entre les mains d'un Français notable négo-
ciant, ou du magistrat du lieu.

Art. 346. Si l'assureur tombe en faillite
lorsque le risque n'est pas ênoore fini, l'as-
suré peut demander caution, ou la résiliation
du contrat.

L'assurance a le même droit en cas de fail-
lite de l'assuré.

13669. — I. FAILLITE DB L'ASSOHÏM (C.
com. n 09 1 à 9). — Le droit de l'assuré de
demander caution ou la résiliation du con-
trat en cas de faillite de l'assureur consti-
tue une dérogation au droit commun. Il
faut donc que les conditions auxquelles
l'art. 346 a subordonné le droit de l'assuré
se trouvent réunies. — J. G. S. Droit mari-
time, 2009.

13670. La première de ces conditions,
est que l'assureur soit tombé en faillite. —
J. G. S. Droit maritime, 2009.

13671. Toutefois si l'assuré ne peut in-
voquer l'art. 346 que lorsqu'il y a un signe
certain de l'insolvabilité de l'assureur sans
que les parties puissent se livrer l'une vis-
à-vis de 1 autre à des inquisitions vexatoires
sur l'état de leurs affaires, il ne semble pas
nécessaire que la faillite soit déclarée* —
J. G. S. Droit maritime, 2009.

13672. Dans tous les cas, l'art. 346 n'est
applicable qu'au cas seul de faillite, et non
au cas de liquidation judiciaire, si cette si-
tuation n'est pas accompagnée de la cessa-
tion de payements. — Trib. Havre, 3 oct.
1854, J. G. S. Droit maritime, 2009.

13673- Mais l'art. 346 est applicable au
cas de liquidation judiciaire prévu par la
loi du 4 mars 1889 (D. P, 89. 4. 9). En effet, le
régime de la liquidation judiciaire créé par
cette loi suppose la cessation de payements
du débiteur, et, aux termes de l'art. 8 de la
même loi, le jugement qui déclare ouverte
la liquidation rend exigibles à l'égard du
débiteur toutes les dettes passives non échues,
Il produit donc les mêmes effets que,le ju-
gement déclaratif de faillite. — J. G. S.
Droit maritime, 2009. .-^ V. infrà, art. 444
C. com.

13674. La seconde condition exigée pour
l'application de l'art. 346 est que la faillite
se produise pendant que les risques sont
encore en cours. — J. G. S. Droit maritime,
2010.

13675. Les auteurs sont divisés sur la
question de savoir si o'est au demandeur
qu'appartient le choix entre la résiliation «t
1 obtention d'une caution; ou bien si le de-
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mandeUr-n'a que l'action en résiliation, et si
c'est le failli bu plutôt le syndic qui a la pos-
sibilité -de se soustraire a. cette action en
donnant caution. — 1. G. S. Droit mari-
time, 2010.

13676. Suivant une opinion, la résiliation
ne peut être demandée qu'à défaut de cau-
tion. La faillite mise en demeure peut donc

toujours éviter la résiliation en donnant
caution. — J. G. S. Droit maritime, 2010.

13677. Mais cette opinion ne parait pas
devoir être suivie ; Car l'art. 346 donné |à
l'assuré un entier droit d'option et n'y
apporte aucune restriction. •— J. G. S. Droit
maritime, 2010.

13678. Dans tous les cas, la résiliation
du contrat n'a pas lieu de plein droit; il
faut qu'elle soit prononcée par les tribunaux,
à moins que la police ne contienne à cet

égard une disposition spéciale. Les polices
françaises, notamment, décident que la rési-
liation aura lieu, de plein droit à défaut de
prestation de caution par le failli dans les
yingt-quatre heures. — J. G. S. Droit mari-
time, 2010.

13679. U n'est pas nécessaire que la cau-
tion réunisse les conditions et qualités
requises.par le code civil. — J. G. S. Droit
maritime, 2011,

13680. L'assuré pourra certainement sou-
tenir que la caution ne remplit pas les con-
ditions «lésirables ; mais les tribunaux
seront libres d'estimer la solvabilité de la
caution en tenant compte de l'ensemble de
ses facultés, et en n'ayant pas seulement
égard à ses propriétés foncières. Cette cau-
tion ne sera, de plus, obligée qu'à défaut de
l'assureur lui-même el elle pourra requérir,
sur les premières poursuites, que le débi-
teur principal soit préalablement discuté
dans ses biens. — J.G, S. Droit maritime,
2011..

13681. Lorsque la caution est donnée,
le contrat subsiste avec toutes ses consé-
quences; l'assuré doit, notamment, payer les

primes. Au contraire, en cas de résiliation,
il a droit au remboursement de la prime
entière, l'effet de la résiliation remontant au

jour du contrat ; mais il ne pourra rien
réclamerpour les avaries antérieures à la
résiliation. - J. G. S. Droit maritime,."2011.

13682. Quand la faillite a lieu après que
ia cessation des risques est connue des par-
ties, l'assuré ne peut que produire à la fail-
lite pour le montant de l'indemnité à la-

quelle il a droit. Suivant une opinion, il

peut alors compenser la prime dont il est
débiteur a^ec cette indemnité. — J. G. S.
Droit maritime, 2012. — V. Code de com-

merce, n° 8.
13683. Mais on a fait observer que

l'assuré ne peut pas répondre à une de-
mande de la prime par une exception de

compensation tirée d'un règlement d'avaries
pendant au moment où s'ouvre la faillite,
puisque, dans ce premier cas, sa créance
n'est pas liquide. On a ajouté qu'il ne le
peut pas non plus quand la dette de l'assu-
reur est devenue liquide et exigible après
l'ouverture de la faillite, la compensation
légale ne pouvant avoir lieu dans ce second
cas» puisqu'elle produirait un payement in-
tégral en faveur d'un créancier qui doit
subir la loi commune. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2012.
-, 13684. Il ne semble pas non plus que
l'assuré puisse se prévaloir d'un droit de
rétention à titre de gage, analogue à celui

3ue
l'art. 1613 c. civ, accorde au vendeur, ce

roit étant exceptionnel de sa nature et ne
pouvant être étendu par voie d'analogie. —
j. G. S. Droitmaritime, 2012.

13685. — 11. FAILLITE DE L'ASSURÉ (C.
com. n»» 10 à 18). — La faculté donnée à
l'assureur, par l'art. 346, de même que celle
qui est accordée à l'assuré en cas de faillite
de l'assureur constituent une dérogation au

droit commun. — J. G. S. Droit maritime,
1812.

13686. Elle peut être motivée sur ce que
l'assurance est un contrat aléatoire dans le-

quel les chances doivent être égales et qu'il
n'y a plus d'égalité lorsque l'assuré est

exposé a payer la prime en pure perte ou
l'assureur à payer l'indemnité sans recevoir
la prime. — J. G. S. Droil maritime, 1812.
'

13687. On admet d'une manière à peu
près générale que le droit accordé par
l'art. 316 c. com. à l'assureur reste ouvert
tant que l'événement qui a mis fin aux ris-

ques n'est pas parvenu à la connaissance
des parties. — J. G. S. Droit maritime, 1813.
— Comp. Codé de commerce, n° 16.

13888. Spécialement, aux termes de l'art.
365 C. com., le contrat d'assurance est valable

quand il est fait par les parties dans l'igno-
rance de l'extinction des risque^. Ce texte
doit recevoir son application ici où il s'agit,
non plus sans doute de la formation du

contrat, mais, ce qui est analogue, de son
efficacité persistante que les parties recon-

naissent, l'une par sa demande même en

résolution, l'autre par sa résistance à la
demande. — J. G. 8. Droit maritime, 1813.
— N. infrà, art. 365 C. com. .

13689. Le système contraire oblige-
rait les tribunaux à rendre, en opposition
avec la pratique normale, des jugements de
résolution ou de prestation de caution pure-
ment éventuels ; car, au moment du juge-
ment, le navire étant en cours de route, on
ne pourrait jamais être sûr de l'existence
du risque. — J. G. S. Droit maritime, 1813.

13690. U en résulte que le cautionne-
ment donné par les syndics de la faillite de

l'assuré, pour les primes dues"sur risques
flottants, comprend les risques qui étaient
encore incertains pour les parties, bien que
l'événement pût être accompli. — S. G, S.
Droit maritimp, 1813.

13691. Mais ce cautionnement ne peut
remonter à une époque antérieure à la dé-
claration de la faillite, quelle que soit la
date assignée ensuite à la cessation des paye-
ments ; il ne s'applique qu'aux assurances
dont le résultat était encore inconnu au jour
où il a été demandé. *- Trib. com. Marseille,
21 nov. 1861, J. G. S. Droit maritime, 1813.
— V. Code de commerce, n» 12.

13692. Les dispositions de l'art, 346 sont

applicables au cas de déconfiture -de l'assuré

qui ne serait pas commerçant, comme au
cas de faillite. -~ Trib. com. Marseille, 21 nov.
1861, J. G. S. Droit maritime, 1815.

13693. A la faillite, il faut, semble-t-il,
assimiler depuis la loi du 4 mars 1889 (D. P.
89. 4. 9) la liquidation judiciaire. — J. G, S.
Droit maritime, 1815.

13694. U n'est pas nécessaire que la fail-
lite soit déclarée ; la cessation de payements
suffit. Mais on ne saurait aller plus loin et
autoriser l'assureur à recourir à l'art. 346,
lorsqu'il redoute Une cessation des pavements
de l'assuré, parce que celui-ci serait dans un
état de gêne inquiétant. Autrement, on donne-
rait à i assureur sur les affaires de l'assuré un
droit d'inquisition et de vérification qui serait
exorbitant « — J. G. 8. Droit maritime,
1816.

Art. 347. Le contrat d'assurance est nul
s'il a pour objet les sommes empruntées à la
grosse. (L; 12 août 1885, D. P. 86. 4. îî). (1).

13695. — I. FRET A FAIRE; FRET ACQUIS

(C. com. nos 1 à 23).
13696. •— II. PROFIT BSPÉRÉ (C. com.

n»9 24 à 29).
13697. — III. LOYERS DES. GENS DE MER

(C. com., n°s 30 et 31).
13698. — IY. SOMMES EMPRUNTÉESA LA

GROSSE(C com.n 08 32 à 36). — La prohibition
d'assurer les sommes empruntées a la

grosse est la seule des prohibitions . de
Part. 347 qui ait été conservée. — J. G. S.

Droitmaritime, 1685.
13699. — V. PROFIT MARITIME DES SOMMÉS

PORTÉESA LA GROSSE(C. oom. n» 3Ï). — L em-

prunteur n'est soumis à aucun risque,
puisqu'il est exonéré du remboursement
en cas de sinistre ; à plus forte raison, ne

peut-il s'assurer pour le montant du profit
maritime. Enfin il ne peut pas faire assurer
les Choses affectées au fret. — J. G^ S. Droit

maritime, 1685.
13700. — YI. MARCHANDISES D'UM SUJET

ENNEMI, PROHIBÉE8, DE OOtTTRRBAMDS (C. COm.

n° 38). — V. suprà, art.
"

334 C. com.,
n°B 13416 et s.

13701. — VII. NULLITÉ, ORDRE PUBUC;
DIVISIBILITÉ (C. com. nos 39 à 44). — Les pro-
hibitions de l'ancien art. 347 étaient d'ordre

public. Si donc l'on avait contracté en pays
étranger une assurance ayant dans ce pays
un objet légal, mais illicite d'après la loi

française, l'exécution de cette assurance
n'aurait pas été valable en France. — Rennes,
4 déc. 1862, J.G, S. Droit maritime, 1685.
.— V. Code de commerce, n° 39.

Art. 348. toute réticence, toute fausse dé-
claration de la part de l'assure, toute diffé-
rence entre le contrat d'âSBuranoe et le con-
naissement, qui diminueraient l'opinion du

risque ou en Changeraient lé sujet, annulent
l'assurance.

L'assurance est nulle, même dans le Cas OÙ
la rétloence, la fausse déclaration OU là dif-
férence, n'auraient pas influé sur le dom-

mage ou IA perte dé l'objet assuré.

13702. —I. CARACTÈRE DE LA RÉTICENCE
ou FAUSSEDÉCLARATION(G. com. n 0' 1 à 7), —

Toute réticence ou fausse déclaration qui
trompe l'assureur sur l'objet du risque ou
qui diminue l'opinion du risque annule l'as-
surance.— J. G. S, Droit maritime, 1758. -«*
V. Code de commerce, n» 1.

13703. Ce principe posé par l'art. 348
constitue une dérogation aux règles du droit
commun, d'après lesquelles un contrat n'est
annulable que pour cause de dol ou d'erreur
substantielle ; encore faut-il que l'erreur
comme le dol ait été déterminante (art. 1109
et s. C. civ.). — J, G. S. Droit maritime,
1758.

13704. La fausse déclaration peut entrai'
ner la ristourne de l'assurance, bien qu'elle
consiste simplement dans renonciation d'un
fait erroné. — J. G, 8. Droit maritime,
1758.

13705. L'assuré doit, en pareil cas, se

reprocher d'avoir déclaré ce qu'il ne savait

Sas
avec certitude ou d'avoir parlé sans ré-

exlon. — Trib. Nantes, 13 iuilL 1862, J. G. S,
Droit maritime, 1768. *-«•Aix, 4 déc. 1873,
ibid.

13706. L'art. 348 est, du resté, applica-
ble, soit qu'il s'agisse d'une assurance sur

corps, soit qu'il s agisse d'une assurance sur
'

facultés. — J. G. S. Droit maritime, 1759.
13707. De même, il n'y a pas de distinc-

tion à faire suivant que la rèticenoe ou la
fausse déclaration porte sur une particula-
rité qui se rattaohe matériellement à l'objet
de l'assurance où sur un fait qui agit simple-
ment par voie de conséquence sur l'opinion
du risque, ni entre les déclarations faites
dans la polioe et celles faites en dehors de

(I) Ancien art. 347. Lo contrat d'assurance esl nul,
s'il a pour objet :

Le fret des marchandises eiîstantes à bord du na-
vire,

Le profit espéré des marchandises,
Les loyers (les gens de mer,
Les sommes empruntées à la grosse,
Les profits maritimes des sommes prêtées à la grosse*
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la police verbalement ou par écrit. —J. G. S.
Droil maritime. 1759.

13708. Les réticences commises par l'as-
suré dans un contrat d'assurances sont une
cause de nullité du contrat, alors même

qu'elles n'auraient pas été déterminées par
le dol ou la frauile. — J. G. S. Droit mari-

time, 1760. — Contra: Paris, 2 janv. 1877,
D. P. 81. 1. 165.

13700. Enfin il n'y a pas à se préoccuper
de l'influence que les faits qui ont été l'ob-

jet de la réticence ou de la fausse déclara-
tion ont pu avoir sur le sinistre. — J. G. S.
Droit maritime, 1761.

13710. Mais la réticence ou les fausses
déclarations de l'assuré n'entraînent la nul-
lité de l'assurance que si elles oDt eu pour
effet de diminuer l'opinion que l'assureur

pouvait se faire du risque ou d'en changer
le sujet dans l'esprit de l'assureur.— J. G. S.
Droit maritime, 1762.

13711. Ainsi l'article 348 est inapplicable
si l'on a omis de faire connaître des avaries
antérieures qui avaient été réparées. Il en
est de même lorsque le prêteur à la grosse
a déclaré en s'assurant que le prêt était sur

corps, alors qu'il était en outre sur facultés.
— J. G. S. Droit maritime, 1762.

13712. L'intention de l'assuré n'est donc

qu'un élément très secondaire au point de
vue de l'effet de la réticence : ce qui importe
surtout, c'est de savoir dans quelle mesure
la réticence a pu diminuer, dans l'esprit de

l'assureur, l'opinion du risque ou en chan-

ger le sujet. — J. G. S. Droitmaritime, 1762.
13713. Décile en ce sens que les dispo-

sitions de l'art. 348 c. com. sont claires et
formelles et ne sauraient s'entendre autre-
ment qu'en ce sens que les juges doivent

rechercher, non pas quelle a été l'intention
de l'assuré, puisque cet article exclut le cas
de fraude, mais bien si la réticence ou la
fausse déclaration qui lui est imputée ont

pu diminuer dans l'esprit de l'assureur l'o-

Einion
du risque ou en changer le sujet. —

iv. c. 4 avr. 1887, D. P. 87. 1. 241.
13714. ... Que, si la réticence est une

cause absolue d'aunulation du contrat, c'est

qu'elle a pour but. d'empêcher l'assureur de
se faire une idée exacte du risque et d'en
mesurer l'étendu«î ; d'où il suitque c'est exclu-
sivement au point de vue de l'influence qu'ils
pouvaient avoir .-tir l'opinion de l'assureur,
s'il en eût été informé, que les faits dissi-
mulés ou dénaturés doivent être appréciés.
— Même arrêt. — V. conf. Lyon, 17 mars

1882, D. P. 82. 2. 198.
13715. Il faut, en outre, que l'assuré ait

connu le fait dont la révélation n'a pas eu
lieu ou du moins que l'ignorance de ce fait

provienne chez lui d'une négligence. —

J. G. S. Droit maritime, 1763.
13716. L'assuré ne tombe donc pas sous

le coup de l'art. 318 pour avoir omis de ré-
véler «les faits qui étaient connus de\l'assu-
reur ou qui sont de notoriété publique, par

exemple, que le navire était hypothéqué. —

J. G. S. Droit maritime, 1763.
13717. Enfin l'assuré n'est tenu de divul-

guer que les faits : il ne saurait être tenu de
faire connaître à l'assureur ses impressions,
ses appréhensions, alors même qu'elles au-
raient été pour lui un motif déterminant
du contrat. Dès qu'il fait connaître les faits

qui peuvent influer sur l'opinion du risque,
on ne peut rien lui demander de plus, c'est
à l'assureur à en tirer telles conséquences qu'il
lui conviendra. — J. G. S. Droit; maritime,
1764.

13718. Une question vivement contro-
versée est celle de savoir si la réticence de
nature à diminuer l'opinion du risque peut
résulter d'un fait postérieur au contrat, et,
par exemple, d'une assurance nouvelle non
déclarée. — J. G. S. Droit maritime, 1766.

13719. Dans le système suivi par la plu-
part des auteurs, la non-révélation d'une as-

surance ou d'un fait postérieur au contrat

3
ui serait de nature à influer sur l'opinion
u risque ne saurait constituer une réti-

cence susceptible de faire annuler le con-
trat. — J. G. S. Droit maritime, 1766.

13720. Mais, d'après le système contraire,
adopté par la cour de cassation, l'art. 348
c. com. ne distingue pas entre les réticen-
ces contemporaines du contrat et celles qui
se rattacheraient à des faits postérieurs. —
J. G. S. Droit maritime, 1766. — V. Code
de commerce, n» 5.

13721. II résulte des expressions mêmes
de l'art. 348 que sa disposition s'applique à
toutes les réticences pouvant affecter l'opi-
nion du risque, et pouvant intervenir pen-
dant toute sa durée, jusqu'à la consomma-
tion des effets du contrat d'assurance, contrat
continu dont les effets ne peuvent être
modifiés par l'une des parties seule au pré-
judice de l'autre, pendant la période des
risques auxquels celle-ci a entendu seule-
ment se soumettre. — Civ. c. 4 avr. 1887,
D. P. 87. 1. 241. — V. en sens contraire
les conclusions de M. l'avocat général Des-
jardins, D. P. 87. 1. 245. — Comp. Paris,
24 févr. 1885, J. G. S. Droit maritime,
1767.

13722. Jugé, spécialement par applica-
tion de ce système, que celui qui, après
avoir assuré une certaine somme sur corps
et sur fret d'un navire, souscrit ultérieure-
ment à une autre compagnie, et sans en
prévenir les premiers assureurs, une assu-
rance nouvelle sur la bon ne arrivée du même
navire, assurance par l'effet de laquelle la
perte de ce navire doit devenir pour lui une
occasion de bénéfice, se rend coupable d'une
réticence qui entraîne la nullité de la pre-
mière assurance. — Caen, 26 févr. 1889,
J. G. S. Droit maritime, 1766.

13723. ... Et que le silence gardé envers
les premiers assureurs sur la .seconde assu-
rance ainsi contractée peut être déclaré op-
posable aux propriétaires du navire, quoi-
que cette seconde assurance ait été sous-
crite par un tiers pour le compte de qui il
appartiendra, si la première assurance avait
été faite dans les mêmes termes et au nom
du même individu, qui, dans ces diverses
opérations unies entre elles par un lien
commun, agissait comme commissionnaire
de tous les ayants droit à la propriété du
navire. — Même îirrêt.

13724. Mais on De saurait considérer
comme viciée de réticence de la partdel'as-
suré, dans le sens de l'art. 348 c. com., une
police d'assurance consentie par un assureur
dans l'ignorance d'une première police
préexistante. — Paris, 9 juill. 1880, J. G. S.
Droit maritime, 1788. — Paris, 20 nov. 1885,
ibid. — V. Code de commerce, n" 7.

13725. L'art. 348 n'a pas prévu la réti-
cence ou la fausse déclaration de la part de
l'assureur, ce qui se conçoit aisément, puis-
que celui-ci en général est renseigné, mais
ne renseigne pas. — J. G. S. Droit maritime,
1794.

13726. Si, par aventure, l'assureur avait
laissé ignorer a l'assuré des faits importants
parvenus à sa connaissance ou l'avait induit
frauduleusement en erreur sur ces f-uts, il
faudrait, chercher le remède au mal dans les
règles du droit commun relatives au dol et
à Terreur dans les contrats. — J. G. S. Droit
maritime, 1794.

13727. L'art. 348 c. com. est applicable
aux assurances fluviales. — Trib. com.
Seine, 28 sept. 1882, J. G.S.Droitmaritime,
1547. — Trib. com. Seine, 22 nov. 1886, ibid.
— Trib. com. Nantes, 1»' déc. 1886, ibid.

13728. — II. RÉTICENCEOU FAUSSEDÉCLA-
RATION RELATIVE AU NAVIRE (C. com. nos 8
à 11). — La réticence relative au navire
consiste dans la dissimulation de faits pro-
pres à renseigner l'assureur sur la valeur
du navire et sa solidité, c'est-à-dire sur le

degré de résistance qu'il est susceptible de

présenter aux périls de la navigation, lors-

que l'assuré donne à l'assureur de faux ren-

seignements sur divers points. — J. G. S.
Droit maritime, 1769.

13729. La réticence peut porter sur le
nom du navire. — J. G. S. Droitmaritime,
1770.

13730. Aussi a-t-il été jugé que l'assureur
ne répondait pas des marchandises chargées
sur un navire portant un autre nom que
celui qui avait été désigné dans la police,
alors même que cette désignation avait été

accompagnée des mots « ou son plus vérita-
ble nom ». — Aix, 23 févr. 1862, J. G. S. Droit
maritime, 1770.

13731.' Mais, en vertu du principe suivant
lequel la réticence n'a d'effet qu'autant
qu'elle est de nature à influer sur l'opi-
nion du risque, on décide que l'inexactitude
dans la désignation du navire est sans cen-
séquence s'il n'y a pas, de la part des par-
ties, doute sur l'identité du navire qu'elles
avaient en vue. — J. G. S. Droit maritime,
1770.

13732. Il n'en est pas de même lorsqu'il
y a erreur sur l'identité même du navire, en
raison de l'intérêt que l'assureur peut avoir
à connaître exactement quel est le navire

porteur du risque, notamment afin de se
faire garantir, s'il lui convient, par une
réassurance. — J. G. S. Droit maritime,
1770.

13733. Il a été jugé que tous changements
de navire et de date de départ, survenus
après une déclaration d'aliment et sans aver-
tissement donné à l'assureur, si d'ailleurs
aucun obstacle-de force majeure n'a empê-
ché de les faire connaître, constituent, même
quand il s'agit de police d'abonnement sur
navires indéterminés, une modification du
risque entraînant la nullité de l'assurance.
— Bordeaux, 3 déc. 1877, D. P. 78. 2.248.

13734. Cette nullité est encourue, alors
même qu'aux termes de la police il est con-
venu que la non-conformité des marques et
numéros ainsi que du nom des navires, des
capitaines,etc., ne p'ourra nuire aucunement
aux droits des assurés, s'il n'y a pas seule-
ment transcription incorrecte du 'nom du
navire, mais désignation d'un bâtiment autre
que celui sur lequel le chargement a été
effectué. —Même arrêt.

13735. 11 n'importe que ce dernier na-
vire présente au point de vue de ses qualités
de navigation les mêmes garanties que le na-
vire désigné, qu'il appartienne, notamment
à la même ligne régulière de steamers, alors
que la date du départ des deux navires, et,
par suite, l'époque du risque est différente.
— Même arrêt.

13736. La réticence peut consister dans
le défaut de déclaration de la nationalité du
navire, lorsqu'en raison d'un état de gtierre
il est exposé à laprise. —V. toutefois Trib.
Nantes, 30 août 1865, J G. S. Droit mari-
time, 1771. —Comp. Code de commerce, n°9.

13737. On doit encore appliquer l'art.
348 pour fausse déclaration, lorsque l'assuré
a attesté que le navire venait de recevoir un
doublage neuf, alors que celui qu'il a reçu
a été fait avec du vieux cuivre. — Paris,
30 juin 1865, J. G. S. Droit maritime, 1772.

13738. ... Et par conséquent dans tous
les cas où l'assuré a trompé l'assureur sur
l'état matériel du navire. — J. G. Si.-Brait
maritime, 1772.

13739. Ainsi il a été jugé que les assu-
reurs ne sont pas responsables de la perte
d'un navire neuf assuré pour le voyage de
Québec à un port de France bu d'Angleterre,
si le navire non encore coté soit au Lloyd
américain ou anglais, soit au Veritas, n'a pu
être connu des assureurs que par les décla-
rations des assurés, lesquels n'ont pas fait
connaître que sa construction défectueuse le
rendait impropre à la grande navigation. —
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Paris, 10 mars 1874, J. G.S. Droit maritime,
1772.

13740. Décidé toutefois qu'un armateur
qui avait acheté un vieux chaland pour le
transformer en remplaçant les mauvais bois
ou les parties défectueuses, et qui, au cours

, des réparations, avait été amené à opérer
une reconstruction totale, donnant même au
navire nouveau des dimensions nouvelles,
peut sans réticence faire assurer ce navire
comme neuf. — Trib. Marseille, 5 juill.
1880, J. G. S. Droit maritime, 1772.

13741. Si l'on voit, à juste titre, une ré-
ticence dans le fait que l'assuré a gardé le
silence sur le refus fait par l'administration
Veritas de renouveler'fa cote de son na-
vire, on doit à fortiori appliquer l'art. 348
au cas où l'assuré a présenté la cote au
Veritas comme accordée à son navire, si
cette cote, qui devait d'ailleurs être légitime-ment espérée, n'avait pas encore été obtenue
— Trib. Marseille, 1 mai 1871, J. G. S.
Droit maritime, 1773. — Aix, 4 déc. 1873,
ibid. — V. Code de commerce, n° 8.

13742. Jugé cependant que, la cote au
Veritas étant un renseignement que peut
prendre l'assureur à son gré et que l'assuré
n'est pas tenu de lui fournir, le fait de l'as-
suré de n'avoir pas déclaré, au moment de
l'assurance, que le navire ' avait cessé d'être
coté au livre Veritas ne constitue pas une
réticence entraînant la nullité du contrat
d'assurance. — Trib. de Marseille, 22 juill.
1873, J. G. S. Droit maritime, 1773. — Aix,
4 déc. 1873, ibid. — Trib. de la Seine, 2 mai

- 1886, ibid.
13743. Il y a réticence, lorsque la police

présente le navire assuré comme un navire
a vapeur ordinaire, alors que ce bateau est
un dragueur. — Paris, 9 févr. 1865, J. G. S.
Droit maritime, 1774.

13744. La réticence peut encore porter
.sur la valeur pécuniaire du navire ; la police
devrait, par exemple, être annulée si le prix
du navire y a été dissimulé, alors qu'il avait
été racheté à vil prix après le naufrage et
comme épave.

— Trib. com. Seine, 27 juin
1859, J. G. S. Droit maritime, 1774. — Paris
15 janv. 1861,tAid.

13745. De même, l'assurance doit être
déclarée nulle, lorsque l'assureur déclare
faussement que le navire assuré est vendu

payable à son arrivée au port de destination.
— Paris, 18févr. 1865, J. G. S. Droitmari-
time, 1774.

13746. L'assuré doit faire connaître,
particulièrement au cas d'assurance en cours
de voyaue, les avaries que le navire a pu
subir ; si l'assurance est faite avant le départ,
il doit déclarer les avaries souffertes dans un

voyage précédent, les réparations qu'il a
subies, si elles sont de nature à influer sur

l'opinion du risque. — J. G. S. Droit mari-
time, 1775.

13747. Jugé toutefois que, certains
échouementsen rivière n'étant que des faits
communs et sans gravité, la déclaration par
l'assuré que le navire était sorti de la rivière
sans accident ne doit pas être considérée
comme une réticence, si, d'ailleurs, ces
échouements n'ont été suivis d'aucune ava-
rie. — Trib. Marseille, 29 juin 1877, J. G. S.
Drotï maritime, 1775.

13748. Dans le même ordre d'idées, l'as-
sureur doit déclarer l'existence à bord d'une
maladie épidémique. — J. G. S. Droit mari-
time, 1775,

13749. — III. RÉTICENCEou FAUSSEDÉCLARA-
TION RELATIVEAUCAPITAINE(C. com.n 0812 et, 13).
— Un jugement a validé une police dans
laquelle rassuré a indiqué comme com-
mandant le navire objet de l'assurance
un capitaine qui le commandait précédem-
ment, au lieu de celui qui le commandait au
moment où la police était souscrite. — Trib.
Marseille, 5 févr. 1857, J. G. S. Droit mari-
time, 1776. — V. en sens contraire Code de

. commerce, n° 12.

13750. Le tribunal s'est fondé sur ce qu'il
était d'usage constant sur la place que, dans
l'assurance d'un navire dont le capitaine
avait été récemment changé, on ne cessât
pas de le désigner par le nom dé l'ancien

capitaine, pour que les assureurs connussent
mieux le navire, et que, dans l'espèce, le
nom de l'ancien capitaine était indiqué au
Veritas. — J. G. S. Droitmaritime, 1776.

13751. Décidé, au contraire, que la décla-
ration dans une police d'assurance du nom
d'un capitaine autre que celui qui commande
en réalité le navire, doit entraîner la nullité
de l'assurance, nonobstant la clause que le

capitaine pourra être remplacé « par tout
autre, reçu ou non reçu ». —- Paris, ls'avr.
1881, J. G. S. Droit maritime, 1776. — V.
Code de commerce, n° 13.

13752. — IV. RÉTICENCEOU FAUSSEDÉCLA-
RATION RELATIVE AU VOYAOE (C. com. nos 14 à

33). — La fausse indication ou l'indication
erronée du but du voyage peut influer sur

l'opinion du risque ; elle est donc susceptible
de constituer la fausse déclaration prévue par
l'art. 348. — J. G. S. Droil maritime,
1777.

13753. Ainsi l'assurance doit être annulée,
lorsque la police indique .par erreur Bor-
deaux au lieu de Marseille comme but du

voyage, quand bien même le navire se se-
rait perdu dans la ligne qu'il eût dû suivre

pour se rendre à Bordeaux. — Trib. Nantes,
12 juill. 1862, J. G. S. Droit maritime, 1777.

13754. L'assuré commet également une
réticence quand il ne fait pas connaître les
retards subis par le navire. — Trib.
com. Marseille, 12 mars 1852, J. G. S. Droit
maritime, 1781. — Trib. com. Marseille,
4 avr. 1856, ibid. — Trib. com. Marseille,
5 mai 1856, ibid. — Rennes, 9 déc. 1861, ibid.
— V. Code de commerce, n° 16.

13755. H a été jugé cependant qu'un
assuré ne commet pas une réticence, lors-

qu'il ne déclare pas à l'assureur que le na-
vire désigné est parti depuis une époque
déterminée >si, eu égard au voyage, ce délai
ne constituait pas le navire en retard. —

Trib. com. Marseille, 12 oct. 1864, J. G. S.
Droitmaritime, 1781. — Trib. com. Marseille,
H juill. 1877, ibid.

13756. L'assuré n'a pas à faire connaître
à l'assureur les difficultés de la navigation
dans les parages que le navire doit rencon-
trer pour se rendre au but du*voyage ; il
n'est pas tenu d'indiquer qu'il existe en cet
endroit une rade foraine et non un port,
que le débarquement ne peut être fait à

quai, etc. — J. G. S. Droit maritime, 1777.
13757. Toutefois, il doit faire connaître

les relâches projetées du navire qui ne se-
raient pas nécessitées par la nature même
du voyage qu'il accomplit ou par la configu-
ration géographique des parages à traverser.
— J. G. S. Droit maritime, 1777. — V. Code
de commerce, n" 26.

13758. Il y a encore réticence si, le navire
étant en relâche, l'assuré a dissimulé que la
relâche était forcée. — Aix, 14 déc. 1868,
J. G. S. Droit maritime, 1778.

13759. Il en est de même lorsqu'on
signale un navire comme étant en relâche,
alors qu'il est en mer. — Paris, 19 nov. \ 857,
J. G. S. Droit maritime, 1778.

13760. Si pendant une partie du voyage
un navire à voiles devait être remorqué, ce
fait devrait être déclaré, la. remorque pou-
vant donner lieu à des risques spéciaux. —

J. G. S. Droit maritime, 1779. — V. toute-
fois en sens contraire Aix, 1er mai 1876, ibid.

13761. En règle générale, l'assurance est,
en principe, susceptible d'annulation pour
cause de réticence, lorsque l'assuré n'a pas
fait connaître aux assureurs toutes les nou-
velles qu'il pouvait avoir sur le navire, ainsi

que les circonstances de lui connues rela-
tives à sa situation quant au voyage, à ses

Bscales, à ses retards, on.toutes autres pro- J
près à influer sur l'opinion du risque. — '

Trib. com. du Havre, 29 mai 1883, J. G. S.
Droit maritime, 1781.

13762. — V. RÉTICENCE OU FAUSSE DÉCLA-
RATION RELATIVE AU CHARGEMENT (C. COm. U 05 34

à 50). — La réticence, au sens de l'art. 348,
peut provenir d'une fausse déclaration ou
d'une déclaration incomplète relativement à
la nature des marchandises que doit rece-
voir le navire assuré. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1782.

13763. Il est, en effet, certaines mar-
chandises, telles que la chaux vive, le char-
bon, les essences, la poudre, les allumettes
chimiques, la dynamite, qui font courir au
navire des risques spéciaux que ne comporte
pas un chargement composé d'autres mar-
chandises ordinaires, telles que les sucres,
le riz, les bois, etc. — J. G. S. Droit mari-
time, 1782.

13764. Lorsque les marchandises assurées
portent en elles-mêmes des causes extraor-
dinaires de destruction, qui viennent s'ajou-
ter aux risques ordinaires de mer, l'assu-
reur, pour s'en garantir, s'il en accepte
l'assurance, doit être libre d'exiger une
prime plus élevée et en rapport avec l'ag-
gravation des risques qu'il assume. — J. G. S.
Droit maritime, 1782.

13765. La déclaration de la nature du
chargement peut donc avoir une grande im-

Sortance
au point de vue de l'appréciation

u risque et, dans certains cas, son omission
peut constituer une réticence. Mais, en
principe, cette déclaration n'est pas indis-
pensable. — J. G. S. Droit maritime, 1782.
— V. Code de commerce, n° 34.

13766. Dans l'assurance sur corps, en
effet, les parties traitent surtout en vue du
navire seul et des navigations qu'il doit
entreprendre, sans se préoccuper le plus
souvent des marchandises qu'il doit trans-
porter. Parfois même elle ignorent, au mo-
ment du contrat, quelles marchandises se-
ront transportées. Il en est ainsi surtout
quand l'assurance est conçue en termes
généraux, notamment, en cas d'assurance
sur corps «<à l'année, pour séjour générale-
ment quelconque en tous lieux ». — J. G. S.
Droit maritime, 1782.

13767. En pareil cas, l'assuré peut em-
ployer son navire à tous transports qui n'ont
point fait l'objet d'une exception expresse
formulée dans la police, et il n'est point
obligé de déclarer la nature du chargement
auquel il a l'intention d'atlecter son navire.
— J. G. S. Droit maritime, 1782. — V. Code
de commerce, n° 36.

13768. 11 a été jugé en ce sens qu'il n'y
a pas réticence dans le défaut de déclaration
d'un chargement qui, par sa nature, ne sau-
rait faire courir au navire aucun danger qui
lui soit propre, spécialement dans le défaut
de déclaration d'un chargement de minerai
de cuivre. — Bordeaux, 11 févr. 1861, J. G. S.
Droit maritime, 1782.

13769. Décidé encore qu'il n'y a pas réti-
cence de la part de l'assuré qui n'a pas dé-
claré à l'assureur la totalité de son charge-
ment, alors que ce chargement n'excédait
pas le tonnage du navire. — Douai, 19 août
1853. J. G. S. Droit maritime, 1782.

13770. En ce qui concerne l'assurance
sur facultés, il est certain que la différence
entre la valeur assurée et la valeur réelle
des marchandises embarquées peut consti-
tuer une réticence ; mais on ue saurait en
dire autant de la simple différence dans la
forme extérieure ou la quantité des mar-
chandises, dès l'instant que fa valeur estrestée
la même. — J. G. S. Droit maritime, 1783.
— V. Code de commerce, n" 48.

13771. Lorsque l'assuré sur facultés a omis
de révéler à l'assureur la simulation du
chargement afférente à certaines marchan-
dises autres que celles assurées, l'assurance
ne peut être annulée pour cause de réticence
sous le prétexte que cette simulation aurait
eu lieu avec la connivence du capitaine, que

SUPPL. AU C. COMM. 60
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celui-ci, par suite, aurait eu intérêt à la

Serte
du navire, étant donnée l'impossibilité

e représenter à l'arrivée le chargement dé-

claré, et que les risques de navigation au-
raient été ainsi aggravés, si à la preuve du
non chargé ne s ajoute pas celle d'un con-
cert frauduleux entre le chargeur et l'offi-

cier préposé au commandement du navire.
— Amiens, 29 janv. 1891, D. P. 91. 2. 345.

13772. L'art. 348 est applicable au cas où
l'assurance s'appliquerait à une chose exis-
tant sous une (orme différente de celle qui
a été déclarée. — J.G. S. Droit maritime,
1784.

13773. Mais il n'y a pas nullité pour fausse
déclaration sur le mode d'arrimage ou de
conditionnement, — Bordeaux, U févr. 1861,
J. G. S. Droil maritime, 1782.

13774. U y aurait réticence de la part de
l'assuré qui aurait présenté comme chargées
ou à charger «lans un port des marchan-
dises embarquées depuis sept mois dans un
autre port et qui n'ont payé la surprime pour
risque de guerre qu'après le départ du na-
vire et sa capture.

— Paris, 21 mars 1872,
J. G. S. Droit maritime, 1785.

.13775. En priucipe, l'assuré est tenu de
faire connaître à l'assureur les avaries par-
ticulières que la marchandise a pu subir
antérieurement au contrat, à moins que ces
avaries ne soient sans importance ou que,
grâce à certaines manipulations, la mar-
chandise ne soit rédevenue complètement
saine. — Trib. com. Marseille, 4 juill. 1854,
J. G. S. Droit maritime, 1786.

13776. Il a même été jugé qu'il y a réti-
cence de la part d'un assuré qui n'a pas dé-
claré à l'assureur que les marchandises
n'étaient pas en bon état et ne lui a pas
fait viser Un connaissement contenant des

réserves relatives,! l'imperfection et au mau-
vais état des marchandises, bien que l'as-

sureur sût parfaitement que ces marchan-
dises provenaient du naufrage d'un navire
reconnu innavigable à la suite d'un abor-

dage. — Trib. com. Havre, 6 déc. 1886,
J. G. S. Droit maritime, 1786.

13777. Mais cette décision, qui peut s'ex-

pliquer par les circonstances particulières de
la cause, ue devrait pas, semble-t-il, être

généralisée.
— J. G. S. Droitmaritime, 1786.

13778. L'application de l'art. 348 u'exclut

pas les poursuites criminelles auxquelles
pourraient donner lieu contre l'assuré les
Faits qui, en dehors des réticences ou fausses

déclarations, présenteraient lé caractère d'un
délit d'escroquerie. — J. G. S. Droit mari-

time, 1787.
13779. C'est ce, qui a été jugé, notam-

ment, dans une espèce où l'as-urè avait fait
assurer comme lui appartenant des mar-
chandises qui étaient la propriété de son dé-
biteur menacé de faillite, en exagérant
sciemment, à l'aide de fausses factures, la
valeur de ces marchandises, et u'avait char-

gé Celles-ci qu'en partie sur un navire dont
la perte était ineviUble; ces circonstances
ont paru de nature, non seulement à en-
traîner la nullité de l'assurance, mais à ren-
dre l'assuré passible des peines de l'escro-

querie. — Cr. r. 2 juin 1864, J. G. S. Droit

maritime, 1787.
13780. Le chargement d'autres marchan-

dises opéré, à i'msu des assureurs, d'une

façon subreptice et en fraude du fisc, est, à
raison de 1 aggravation qu'il lait subir aux

risques, de nature à entraîner, par applica-
tion de l'art. 348, la nullité de l'assurance,
s'il n'est pas révélé à l'assureur. — Paris,
24 déc. 1884, D.P. 91, 1. 433.

13781. Une opération de Contrebande, à

laquelle se serait livré l'expéditeur de la

cargaison sur les marchandises autres que
celles assurées, niais embarquées à bord du
même navire, n'est pas de nature à influer
sur les risques de la navigation, si, d'une

part, il s'agit de contrebande à l'exporta-

tion, puisqu'une fois sorti du port le navire
ne peut être visité, ni inquiété, et si, d'autre
part, le capitaine, qui n'en a pas eu con-
naissance, n'a pu être influencé dans ses
agissements jiar la présence des marchan-
dises soustraites à l'acquittement des droits;
dès lors, l'absence de révélation de l'acte de
contrebande ne constitue pas une réticence
préjudiciable susceptible de vicier l'assu-
rance. — Amieus, 29 janv. 1891, D. P. 91. 2.
345. — Comp. Câen, 26 fêVr, 1889, D. P. 91.
1. 433, note 6.

13782. L'assurance faite de bonne foi au

moyen d'une police d'honneur par celui qui
a déjà assuré pour le compte du chargeur
les marchandises chargées des bénéfices et
commission qu'il peut légitimement espéror,
n'était pas, même avant la loi du 12 août
188S, de nature à aggraver les risques cou-
verts par les assureurs des marchandises et
à influer sur l'opinion que ces derniers pou-
vaient avoir dé leur responsabilité. — Même
arrêt.

13783. En conséquence, le défaut de dé-
nonciation de la police d'honnneur aux as°-
sureurs des facultés ne constituait pas une
réticence dont ils pussent s'autoriser comme

moyen de nullité. — Même arrêt.
13784. A plus forte raison, en était-il

ainsi quand l'assuré n'avait eu connaissance
de cette stipulation faite par l'intermédiaire
du courtier qu'après la cessation des risques.
— Même arrêt.

13785. — VI. RÉTICENCEOU FAUSSEDÉCLA-
RATION EN MATIÈRE D'ASSURANCEDE PRÊT A LA
GROSSE (C. com. n°s 51 et 52). — Le défaut
de déclaration d un prêt à la grosse contrac-
té antérieurement par l'assuré n'entraîne la
nullité de l'assurance pour cause de réti-
cence qu'autant qu'il était de nature à dimi-
nuer l'opinion du risque, — J. G. S. Droil
maritime, 1789.

13786. Le prêteur à la grosse qui s'assure
n'est pas non plus coupable de réticence
pour n'avoir pas déclaré aux assureurs que
l'emprunt n'était que le renouvellement d un

emprunt antérieur. — Aix, 12 août 1879,
J. G. S. Droit maritime, 1789.

13787. — VII. HÉTICENCBOU FAUSSEDÉCLA-
RATIONDANSL'ASSURANCEPOURCOMPTE(C. com.
n° 53), — L'ignorance du commissionnaire
ne couvre pas la réticence du commettant
dans les assurances pour compte. Le com-
mettant et le commissionnaire ne font, au
regard de l'assureur, qu'une seule et même

personne, et le fait de l'un a le même effet

que le fait de l'autre. — J. G. S. Droit
maritime, 1793.

13788. Aussi considère-t on qu'il y a ré-
ticence, entraînant la nullité du contrat,
toutes les fois que le commettant, n'ayant
pas suffisamment renseigné le commission-,

naire, celui-ci n'a pas révélé les faits pro
près à modifier l'opinion du risque. — J. G.
S. Droit maritime, 1793.

13789. A plus forte raison, en est-il ainsi

lorsque le commissionnaire n'a pas déclaré
à l'assureur tous les faits propres à donner
à ce dernier l'exacte opinion du risque, et

qui lui avaient été communiqués à lui-même.
— Aix, 1" juill. 1863, J. G. S. Droitmari-
time, 1793, et sur pourvoi, Req. 17 août 1863,
ibid.

13790. En matière d'assurances mariti-
mes, l'assureur est déchargé de ses obliga-
tions Vis-à-vis de l'assuré, lorsque le sinistre
se produit dans des circonstanceq différen-
tes de celles formellement prévues par le
contrat et de nature à aggraver le risque
assuré. — Req. 19 déc. 1892, D. P. 93. 1.
145.

13791. La forme circulatoire donnée au
titre en cas d'assurance pour compte ne sau-
rait produire cet effet que le dernier por-
teur de la police qui apparaît, non comme
un tiers, mais comme bénéticialre direct du

contrat, soit admis à réclamer le profit de

l'assurance dans d'autres éventualités- «K»
celles expressément spécifiées par la police
parvenue en sa possession. •-< Même arrêt.

13792. Spécialement, lorsqu'une compa-
gnie d'assurances s'est engagée envers un

particulier, qualifié dans ia police comme
agissant pour le compte de qui il appartien-
dra, à assurer des marchandises à transpor-
ter par navire, sous la condition qtté les
marchandises seront embarquées sur un na-
vire de première classe, elle ne répond
pas, vis-a-vis du porteur de la police^ ^pro-
priétaire des marchandises au jour d« la
perte du navire, des conséquences du sinis-
tre concernant lesdites marchandises, si
celles-ci ont été embarquées sur un navire
de seconde catégorie, déclaré faussement
de première catégorie par l'assuré. — Même
arrêt,

13793. — VI1L RÉTICENCE ou FAUSSE DÉCLA-
RATION EN MATIÈRE DE RÉASSURANCE (C. COIU.
n° 54). — La réticence du réassuré peut
avoir, vis-à-vis du réassureur, les mêmes
effets que celle de l'assuré vis-à-vis de l'as-
sureur ; la réticence, dans l'un etTtrtàtffeCas,
est susceptible de diminuer l'opinion du ris-

que. — J. G. S. Droit maritime, 1790.
13794. Par analogie avec ce qui est ad-

mis à propos du défaut de déclaration des
assurances antérieures, on décide qu'il n'y a

pas réticence quand l'assureur n'avertit pas
lé réassureur qu'il ne conservera personnel-
lement à sa charge aucune part du risque et

que la réassurance le couvre en totalité. —

Paris, 24 févr. 1885, J. G. S. Droitmaritime,
1790.

13795. On a soutenu toutefois que( lors-
qu'il y a risque direct, c'est-à-dire lorsque
l'assurance a pour objet un risque dont le
réassuré est le premier assureur, il y a ré-
ticence, quand le réassuré dissimule les ré-
assurances partielles antérieures moyennant
lesquelles il ue conserve plus aucune partie.
du risque ; en pareil cas, en effet, le réas*
sureur aurait pu être trompé sur l'étendue
du risque. — J. G. S. Droit maritime, 1790.

13796. D'ailleurs, là réassurance serait
alors sans effet, indépendamment de toute
réticence, en vertu de l'art. 359 G. com.,
puisque les contrats de réassurance anté-
rieurs assureraient la valeur, entière de la
chose. — J. G. 8. Droit maritime, 1790.

13797. On a soutenu également qu'au cas
de risque indirect, c'est-à-dire lorsque la
réassurance a pour objet un risque dont le
réassuré n'était lui-même que le réassureur
à l'égard du premier assureur, il y aurait ré-
ticence de la part de celui qui, faisant réas-
surer, ue déclarerait pas qu'il s'agit d'un
risque qui a déjà donné lieu â deux assu-
rances, attendu que, pour un assureur, c'est
une considération d'un grand poids de sa-
voir qu'il n'hérite d'un risque qu'après que
plusieurs prédécesseurs s'en sont déchargés.— J. G, S. Droit maritime, 1791.

13798. L'assureur, en pareil cas, a droit
de rechercher les raisons pour lesquelles on
se décharge d'un risque proposé comme
d'un danger, et, pour pouvoir découvrir ces
raisons, il faut qu'il commence précisément
par connaître la filière qu'a suivie ce risque.
— Cômp, Trib. Marseille, 21 mai 1863, J. G.S.
Droit maritime, 1791, — Rouen, 12 déc.
1865, ibid. — Paris, 2 févr. 1872, ibid.

13799. Cette théorie ne serait évidem-
ment pas applicable si la réassurance inter-
médiaire avait été le résultat de conventions
intervenues entre les divers aSsOielirs,
comme au cas, par exemple, où deux com-

pagnies seraient liées entre elles Bardes po-
lices flottantes de réassurance, polices appli-
cables de plein droit sans examen ni dis-
cussion à tous les risques que l'une propo-
serait à l'autre. — Aix, 5 avr. 1865, J. G. S.
Droit maritime, 1791.

18800. La non-déclaration par le réas»
sttrê, dans la police de nouvelle réassurance,
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de ltkréaSiuranCe qu'il avait antérieurement
faite du surplus, de la somme assurée, ne
constitué pas une réticence, si elle n'a pu
ni diminuer l'opinion du risque, ni en chan-

fer
lesujet. — Civ. r. 14 déc. 1880, D. P.

1. 1. 164. — Code de commerce, n° 54.
13801. — IX. PREtJVB DE LA RÉTiaÉNuinOU

FAUSSEDÉCLARATION(C. com. Dàs 55 et 86).
13802. — X. ACTION EN NULLITÉ, QUALITÉ

(C. com. n» 57), — L'assureur seul peut de-
mander la nullité du contrat pour cause de
réticence ou fausse déclaration ; mais, en

revanche, on admet que l'assuré qui, s'ftper-
cëvant d'une erreur de.déclaration par lui

commise, voudrait la réparer, pourrait con-
traindre l'assureur à se prononcer immédia-
tement pour le maintien de la police ou pour
la demande en nullité. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1795.
13803. Si l'assureur gardait le silence, il

pourrait, suivant les circonstances, être con-
sidéré comme ayant renoncé à se prévaloir
de la nullité : car il est admis qu'un contrat
d'assurance entaché de vices ou d'irrégularités
de nature à en entraîner là nullité, est sus-

ceptible de ratification expresse ou tacite.—
J. G. S. Droit; maritime, 1795.

13804. Il y aurait de même ratification,
si l'assureur contestait, avant d'opposer la

nullité, l'action en délaissement de l'assuré
et prétendait n'être passible que de l'action
d'avaries. La nullité qui résulte de la réti-
cence ou de la fausse déclaration est donc

purement relative. — J. G. S. Droit mariti-

me, 1795.
13805. — XI. APPRÉCIATIONSOUVEHAINE,

NULLITÉ, AUGMENTATIONDE PRIME (C. com.

nOTB8 à 60). —Il appartient souverainement
aux juges du fond de décider, d'après les
éléments de la cause, si la non-déclaration
d'un acte ou d'un fait a pu influer dan» l'es-

prit de l'assureur sur l'opinion du risque ou
sur son objet, et constituer, dès lors, une
réticence annulant l'assurance. — Civ. r.
14 déc. 1880, D. P. 81. 1. 164.— V. Codé de

commerce, n" 58.
13806. Spécialement, est souveraine et

échappe à la censure delà cour de cassation
la décision par laquelle les juges déclarent,

par appréciation des circonstances de la

cauBe, que le défaut d'indication dans une

police de réassurance de la part du réas-

suré, sans dol et sans fraude, et d'une réassu-
rance antérieure faite par lui de la portion
de la somme assurée non comprise dans
cette police, ne constitue pas uue réticence,
comme n'ayant pu ni diminuer l'opinion du

risque, ni en changer lesujet. —Metnearrêt.
13807. Toutefois, le droit qu'ont les juges

du fond chargés de pourvoir à l'application
de l'art. 348 C. com. d'apprécier souveraine-
ment IBB faits constitutifs de la réticence
n'est pas illimité et ne peut s'exercer que
sous les rapports déterminés par la loi elle-
même. — Civ. o. 4 avr. 1887, D. P. 87. 1.

241, et la note, — V. concl. conf. de M. l'a-
vocat .général Desjardins, D. P. 87. 1.245.

13808. Les dispositions claires et formel-
les de l'art. 348 C, com. doivent être enten-
dues comme imposant au juge la mission de
rechercher non pas quelle a été l'intention
de l'assuré lorsque la réticence a été com-

mise, mais uniquement dans quelle mesure
cette dernière a pu diminuer, dans l'esprit
de l'assureur, l'opinion durisque ou en chan-

ger le sujet. — Même arrêt.

SECTION II.

Des obligations de l'assureur et de l'assuré.

Art. 349. Si le voyage est rompu avant le

départ du vaisseau, même par le fait de

l'assuré, l'assurance est annulée ; l'assureur
reçoit, à titre d'Indemnité, demi pour cent
de la somme assurée.

13809. — I. OBLIGATIONSDE L'ASSUREURET
DE L'ASSURÉ CONSIDÉRÉESDANS LEUR ENSEMBLE

(C. com. n" 1).
13810. — II. FACULTÉ POUR L'ASSURÉ DE

ROMPRELE VOYAGEAVANT LE DÉPART', INDEMNITÉ

(C. com. n»8 2 à 25). — L'assurance est rési-
liée ipso facto lorsque le risque n'est pas en-
couru: c'est ce qui a lieu notamment quand
le voyage est rompu avant le départ. On dit
aiors qu 11 y a ristourne de l'assurance. —
J. G. S. Droitmaritime, 1845.

13811. Les dispositions de l'art. 349 ne
sont pas d'ordre public ; les parties peuvent
stipuler valablement qu'au cas de ristourne
l'assureur ne pourra réclamer l'indemnité
de demi pour 100. — J. G. S. Droitmaritime,
1849.

13812. 11 a été décidé que l'assurance

peut être souscrite ferme sans ristourne et
qu'on peut stipuler que l'assureur aura le
droit à la prime convenue, lors même que le
risque n'aurait pas été alimenté. — Trib.
com. Havre, 28 août 1883, J. G. S. Droit ma-

ritime, 1849.
13813. — III- CAS DE RUPTUREDU VOYAGE

AVANT LE DÉPART PAR FORCE MAJEURE (C. COm.

n» 26).
13814. — IV. CAS DE RUPTURE DU VOYAGE

AVANTLE DÉPART,PAR LE FAIT DE L'ASSUREUR(C
com. n° 27).

13815. — V. EFFETS DE LA RUPTURE DU
VOYAGEAVANT LE DÉPART (C COm. nos 28 à 44).
— 1° Nullité de l'assurance (Ç. com. n»» 28
à 34).

— Quand la nullité est du fait de

l'assuré, il faut distinguer entre le cas où il

y a eu fraude de sa part et celui où aucune
fraude ne peut lui être reprochée. — J. G.
S. Droit maritime, 1850.

13816. Dans le premier cas, l'assuré de-
vra supporter les conséquences de la nul-
lité et l'assureur aura droit à la prime en-
tière. Dans le second cas, la nullité de l'as-
surance doit être assimilée à une rupture
du contrat par le fait de l'assuré, et celui-
ci devra payer soit la primé entière, soit l'in-
demnité d'un demi pour 100, suivant que la
nullité aura été prononcée après ou avant
le commencement des risques. — J. G. S.
Droit maritime, 1850.

13817.-2° Indemnité (C. com. n.»9 35
à 44). — L'indemnité d'undemi pour 100, dé-

signée sous le nom d'indemnité de ristourne
ou droit de signature, représente le déran-

gement causé à l'assureur; elle est due,
quelle que soit la cause de la rupture
«lu voyage.

— J. G. S. Droit maritime,
1847.

13818. Certains auteurs vont même plus
loin et, rejetant la doctrine d'après laquelle
on devrait appliquer à l'assurance les dispo-
sitions de l'art. 276 C. com. qui dénie l'in-
demnité au cas où le voyage est rompu
avant le départ du navire par suite d'in-
terdiction de commercé avec le pays pour
lequel il est destiné, accordent, dans ce cas,
l'indemnité d'un demi pour 100 en se fon-
dant sur la disposition générale de l'art. 349.
— J. G. S. Droit maritime, 1847.

13819. Suivant une opinion, l'assureur

qui fait annuler le contrat n'a pas le droit
de démander, en outre, l'indemnité d'un
demi pour 100 et il De peut conserver la

prime. — J. G. S. Droit maritime, 1796. —

V. Code de commerce, n° 40.
13820. Mais il peut avoir droit à des

dommages-intérêts réglés d'après les prin-
cipes du droit commun. — J. G. S. Droit

maritime, 1796.
13821. Suivant une opinion contraire, il

semble résulter de la combinaison des art. 349,
351 et 358 C. com., que quand, d'une part,
les risques n'ont pas commencé à. courir et

que, d'autre part, il n'y a pas fraude de la

part «le l'assuré, U rupture du contrat ne

peut donner lieu qu'à l'indemnité d'un demi

pour 100 au profit de l'assureur! dans le
cas contraire, l'assureur aurait le droit de
conserver la prime. — J. G. S. Droit mari-

time, 1796.

Art. 350. Sont aux risques dés assureurs,
toutes pertes et dommages qui arrivent aux

objets assurés, par tempête, naufrage,
êchouement, abordage fortuit, changements
forcés de route, de voyage on de vaisseau,
par jet, feu, prise, pillage, arrêt par ordre de

puissance, déclaration de guerre, représail-
les, et généralement par toutes les autres
fortunés de mer.

DIVISION

§ 1. — Risques à la chargé des assureurs
(n» 13822).

§ 2. — Preuve du sinistre (n» 13938),
§ 3. — Becours de l'assureur contre les

tiers (n° 13939),

§ 1". — Risques à la charge des assureurs
(G, com. n°s 1 à.100).

13822. — I. TEMPÊTE,NAUFRAGE(C.com..
nos i a 4). — L'agitation des flots ne Cons-
titue une fortune de mer qu'autant qu'elle
est assez considérable pour compromettre la
solidité d'un navire en bon état, et prend
ainsi le caractère d'un cas fortuit ou de force
majeure. — Rouen, 14 juin 1876, D. P, 77.
2. 68. —V. Code de commerce, n° 1.

13823. Toutefois, le mot tempête ne doit
pas être entendu dans un sens trop techni-
que; il y a tempête, dès l'instant que le
mauvais temps est tel que ie salut d'un bon
navire peut être compromis. — J. G. S,
Droit maritime, i 876.

13824. Quant au naufrage, on doit recon-
naître aux juges une certaine latitude pour
caractériser cet événement. — J. G. S.
Droit maritime, 1877. —V. Code de-Com-
merce, n° 3.

13825. Le naufrage n'implique pas né-
cessairement la rupture et la perte du na-
vire, de telle sorte qu'il n'en reste que des
débris. Un navire, abandonné par son équi-
page au moment où il menaçait de sombrer
et qui est rencontré flottant eh mer pe"ut
être considéré comme naufragé, tout en con-
servant cependant ses formés essentielles.
— J. G. S. Droit maritime, 1877. — V. Code
de commerce, n° 4.

13826. D'autre part, il a été jugé qu'un
navire était naufragé, alors qu'il ne pouvait
plus être relevé et était voué à une perte
certaine, bien qu'ici encore il ne restât pas
seulement des débris du navire. —Trib.
Marseille, 18 juill. 1879, J. G. S. Droit ma-
ritime, 1877.

13827. — II. ECHOUEMENT(C. com. n095
à 7). — L'échouement peut avoir lieu avec
ou sanâ bris; il peut être volontaire ou for-
tuit; du reste, dans tous les cas, l'assureur
est tenu. — J. G. S. Droit maritime, 1878.
— Code de commerce. n° 6.

13828. Cependant l'échouement n'est à
la charge de l'assureur que lorsqu'il à lieu
par cas fortuit, et non pas lorsqu'il est une
conséquence du voyage entrepris, par exem-

ple, si le voyage se fait à destination d'un
port où il n'y a pas de bassin et qui feetrouve
a sec dans 1intervalle des marées. — J. G.
S. Droit maritime, 1878.

13829. De plus, l'assureur n'est pas ga-
rant de l'échouement qui provient du fait de
l'assuré ou de celui du capitaine, s'il n'a pas
assumé la responsabilité de la baraterie. —

Paris, le* avr. 1881, J. G. S. Droit maritime,
1878.
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13830. —III. ABORDAGE FORTUIT (C. com.
n»a 8 à 12). — U ue faut pas entendre ici le
mot abordage dans le seul sens de choc d'un
vaisseau contre un autre. Il importe peu
que le navire ait été endommagé par le
heurt d'un autre navire ou par une ancre,
par une madrague, etc. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1879. — V. Code de commerce, n° 8.

13831. Il y a également abordage, au
point de vue de l'application de l'art. 350,
non seulement en cas de choc de deux navi-
res, mais aussi lorsqu'un navire s'est heurté
contre une masse quelconque, immobile ou
flottante, notamment contre un bloc de
glace ; en conséquence, l'assureur qui a li-
mité au cas d'abordage sa responsabilité à
raison des détériorations matérielles que
pourraient subir certaines marchandises, no-
tamment des liquides en bouteilles, est res-
ponsable des avaries survenues à ces mar-
chandises par suite du choc du navire con-
tre des glaces flottantes. — Trib. com. Co-

gnac, 4 févr. 1876, D. P. 78. 3. 46. — V.
infrà, art. 407 C. com.

13832. L'assureur, garant toutes les fois
que l'abordage est fortuit par rapport à
l'assuré, l'est également en cas d'abordage
douteux ; or il y a abordage douteux, non
seulement dans le cas où l'on ne peut savoir
quel est celui des capitaines qui a causé le
sinistre, mais aussi quand on ignore la cause
de l'abordage. — J. G. S. Droit maritime,
1881. — V. Code de commerce, n° 12.

13833. Si l'abordage a été occasionné par
une faute commune, la responsabilité du
dommage incombe à ceux qui l'ont causé,
dans la mesuri^ des fautes qu ils ont commi-
ses. — Req. 20 juill. 1880, D. P. 81. 1. 458.

13834. — IV. CHANGEMENTFORCÉDEROUTE,
DE VOYAGE OU DE VAISSEAU (C. com. noa 13
à 22). — Le changement de vaisseau est à la
charge de l'assureur, lorsqu'il a été nécessité
par un accident survenu au cours du voyage
qui a rendu impropre à naviguer le navire
sur lequel les marchandises assurées avaient
été primitivement chargées. — J. G. S. Droit
maritime, 1884.

13835. Il faut, du reste, pour que le

changement de vaisseau, même non forcé,
influe sur le sort «le l'assurance, que celle-ci
ait été faite sur un navire déterminé ou que,
si elle a été faite sur un navire indéterminé,
il soit intervenu postérieurement une décla-
ration d'aliment ou un avenant qui ont pré-
cisé le navire sur lequel les marchandises
ont été chargées. — J. G. S. Droit maritime,
1884.

13836. La question ne se pose, en outre,
que dans le cas d'une assurance sur facultés;
elle ne saurait être soulevée dans une assu-
rance sur corps, car il est inadmissible
qu'une assurance qui a été faite sur un na-
vire désigné soit transférée sur un autre ;
et, d'ailleurs, l'innavigabilité du navire cons-
tituerait, dans une assurance sur corps, l'é-
vénement du risque. — J. G. S. Droit mari-
time, 1884.

13837. Enfin, pour qu'il y ait change-
ment du navire, il faut de toute nécessité

que ce changement se soit réellement pro-
duit, c'est-à-dire «pie les marchandises aient
été -réellement transbordées sur un autre
navire; spécialement, il n'y aurait pas chan-

gement de navire, si le capitaine avait sim-

plement dû recourir à l'emploi d'un remor-

queur pour achever son voyage. — Trib.
Marseille, 28 mai 1875, J. G. S. Droit mari-
time, 1884.

13838. La relâche forcée doit être assimi-
lée au changement forcé de route, si elle est
commandée par un accident de mer. — J. G.
S. Droit maritime. 1886.

13839. Si la cause déterminante de la
relâche a été une voie d'eau, on ne saurait
attribuer la relàch e au mauvais état d'entre-
tien ou à l'innavigabilité du navire, bien
que les appareils moteurs se soient rompus

et que les experts qui ont examiné le navire
aient attribué cette rupture à une usure né-
gligée ou à un vice propre de la chose, si,
en fait, elle n'a eu aucune influence sur la
voie d'eau. — Trib. Havre, 29 août 1882,
J. G. S. Droit maritime, 1886. — Conf. Bor-
deaux, 9 mars 1885, ibid.

13840. Le changement de route, de
voyage, sa prolongation ne peuvent avoir
d'effet qu'autant que le voyage a été précisé,
et on n'a pas à s'en préoccuper s'il s'a-
git d'une assurance souscrite pour une
période détermiûée, abstraction faite des
voyages que le navire peut accomplir du-
rant cette période. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1887.

13841. En ce qui concerne les change-
ments volontaires de route, de voyage ou
de vaisseau, après le départ, V. infrà, art.
351, n»» 13943 et s.

13842. ... Le changement de capitaine
après le départ, V. infrà, art. 351, n°s 13967

13843. — V. JET (C. com. n»* 23 à 27).
—

L'assureur, en général, n'est pas admis à
critiquer le règlement d'avaries et la contri-
bution, s'il n'y a eu ni collision ni fraude. Il
ne serait même pas recevable, d'après un
jugement, à critiquer le règlement qui aurait
été fait à l'étranger, d'après des principes
contraires à la loi française. — Trib. du
Havre, 29 août 1864, J. G. S. Droit maritime,
1889.

13844. — VI. FEU (C. com. n»' 28 à 36).— Les pertes occasionnées par le feu sont à
la charge de l'assureur. Celui-ci ne serait
cependant pas responsable si l'incendie avait
été occasionné par le vice propre de la
chose. — J. G. S. Droit maritime, 1891. —
V. Code de commerce, n" 33.

13845. Ainsi l'assureur sur facultés ne
répondrait pas d'un incendie issu d'un vice
inhérent à la nature de la cargaison, ou qui
aurait pour cause le mauvais état dans le-
quel elle était au moment de l'embarque-
ment. — J. G. S. Droit maritime, 1891.

13846. 11 en est autrement lorsque la
combustion, même spontanée, est occasion-
née par une fortune de mer, comme au oa»,
par exemple, où les marchandises mouillées
a la suite d'un coup de mer se seraient ainsi
échauffées jusqu'à prendre feu. — J. G. S.
Droit maritime, 1891.

13S47. De même, l'assureur sur corps ne
répond pas de l'incendie causé par le mau-
vais état de la machine. — J. G. S. Droit
maritime, 1891.

13848. Lorsque l'iocendie, allumé par
suite du vice propre de certaines marchan-
dises, a gagné et détruit d'autres marchan-
dises et le navire lui-même, ou lorsque l'in-
cendie, qui a pour cause le vice propre du
navire, par exemple, l'état défectueux de la
machine, a gagné la cargaison, l'assureur du
navire ou des marchandises qui ont été
atteints par l'iucendie provenant du vice-
d'autres marchandises doit en être respon-
sable. — J. G. S. Droit maritime, 1893.

13849. Suivant une opinion, lorsque la
cause de l'incendie est inconnue, on doit
présumer qu'il a, sauf preuve contraire,
pour origine la faute du capitaine ou le vice
propre. —Trib. de Marseille, 8 nov. 1859,
J. G. S. Droit maritime. 1894. — Rouen,
30 déc. 1872, ibid. — Trib. de Marseille,
8 mars 1875, ibid. — Trib. de Marseille,
10 nov. 1875, ibid.

13850. Mais, d'après l'opinion qui a pré-
valu, on ne doit présumer ni faute ni vice
propre et à défaut de preuve contraire de la
part de l'assureur, on doit considérer l'incen-
die comme fatal. — Trib. com. Rnrdeaux,
28 mai 1866, J. G. S. Droit maritime, 1894.
— Aix, 2 juin 1871, ibid. — Trib. com. Mar-
seille, 21 «léc. 1877, ibid. — V. Code de com-
merce, n» 34.

13851. Il n'y a pas de distinction à faire

suivant que la cause de l'incendie est ou
non indiquée dans le rapport, suivant que
l'équipage a ou non survécu, l'absence d'ex-
plications ne touiihant pas au fond des cho-
ses et n'étant pas de nature à modifier les
causes effectives du sinistre. — J. G. S.
Droit maritime, 1894.

13852. A côté du feu, il faut placer l'ex-
plosion. D'ailleurs, la police française sur
corps met expressément à la charge des
assureurs les risques d'explosion. — S. G. S.
Droit maritime, 1895.

13853. Celle-ci cependant ne doit pas
avoir pour cause le vice propre, soit des
marchandises, soit de la machine, si l'explo-
sion a lieu dans cette partie du navire. Il
faut encore qu'il n'y ait pas faute de la part
du Capitaine ou du chargeur, lorsque l'as-
sureur n'a pas pris à sa charge les frais de
baraterie. — J. G. S. Droit maritime, 1895.

13854. L'assureur peut toutefois conve-
nir qu'il ne répondra pas de l'explosion, où,
s'il en accepte l'éventualité, demander une
prime plus forte, surtout si la marchandise
est, en raison de sa nature, particulièrement
sujette à explosion. — J. G. S. Droit mariti-
me, 1895.

13855. Mais il semble qu'au cas où une
semblable clause aurait été insérée dans la
police, l'assureur ne pourrait se prévaloir du
vice propre de la chose qu'autant que celle-
ci aurait été en mauvais état au moment de
l'embarquement et que le sinistre devrait
être attribué à cette dernière cause ; il ne
pourrait, au contraire, s'en prévaloir, si la
perte ne pouvait être attribuée qu'à ia na-
ture de la chose, puisqu'il a assumé les con-
séquences que cette nature peut produire.— J. G. S. Droil maritime, 1895.

13856. Dans tous les cas, l'assureur des
autres marchandises faisant partie de la
même cargaison que les marchandises qui
ont fait explosion ou du navire avarié par
l'explosion est responsable envers ses assu-
rés au même titre qu'il le serait en cas
d'incendie. Enfin l'explosion doit, aussi bien
que l'incendie, être, en principe, considérée
comme fatale, et c'est à l'assureur à établir
qu'elle provient de la faute ou du vice pro-
pre. — J. G. S. Droil maritime, 1896.

13857. — VII. PRISE (C. com. n"» 37 à
41). — La prise est à la charge dès assureurs,
sans qu'il y ait à distinguer si elle est juste
ou injuste, et le risque se réalise à ren-
contre de l'assureur, alors même que le
navire a été ultérieurement relâché comme
n'étant pas de bonne prise. — Trib. com.
Seine, 6 févr. 1860, J. G. S. Droit maritime,
1897. — V. Code de commerce, n° 39.

13858. Suivant un jugement dont la doc-
trine a été critiquée, la prise même non
validée rompant le voyage, l'assureur ne. ré-
pondrait pas de la perte qui serait survenue
après la relaxe et dans le voyage ultérieur.
— Trib. Marseille, 30 août 1861, J. G. S.
Droit maritime, 1897.

13859. — Vlll. PILLAGE (C. com. n°» 42
à 45). — Les pertes provenant du pillage
sont à la charge de l'assureur, alors même
que ce dernier, comme il arrive le plus sou-
vent, est déchargé des risques de guerre par
une clause spéciale de la police ; le pillage,
en effet, n'est pas un fait de guerre. —
J. G. S. Droit maritime, 1898. — V. Code de
commerce, n° 43.

13860. D'autre part, on ne doit pas con-
sidérer comme des actes de piraterie et de

pillage, mais bien comme des faits de guerre,
la prise faite par les sujets d'une province
en révolte contre la mère patrie. — J. G. S.
Droit maritime, 1898.

13861. Ainsi il a été jugé à propos de
la guerre de sécession des Etats-Unis, c'est-
à-dire de la révolte d'une partie d'un Etat
contre l'autre, qu'il y avait un fait de guerre,
et non un acte de piraterie, dans l'incendie,
par un vaisseau du Sud, d'un navire avec
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Ses marchandises appartenant aux Etats du
-Nord. — Trib. Bordeaux, 8 août 1863, J. G. S.
Droit maritime, 1898.

13862. C'est ainsi également qu'on a qua-
lifié fait de guerre la réquisition d'un navire
de commerce par l'autorité du pays où il se
trouvait pour transporter des armes en pré-
vision d'un soulèvement dont un grand nom-
bre de circonstances annonçaient l'explosion.
— Trib. com. Seine, 24 juin 1878, et sur

appel, Paris, 22 févr. 1881, J. G. S. Droit

maritime, 1898.
13863. Mais on peut ne pas considé-

rer comme faits de guerre ceux qui ré-
sultent de la lutte entre divers partis qui se

disputent le pouvoir, alors qu'aucun dèntre
eux ne peut être regardé comme un gouver-
nement, même non reconnu ; il ne faudrait
donc pas assimiler, comme la police française
sur 'facultés, la guerre civile à la guerre
étrangère, -r- J. G. S. Droit maritime, 1898.

13864. D'ailleurs, quoiqu'il y ait le plus
souvent en pareille matière une question de

fait, la cour de cassation n'en a pas moins
le droit d'exercer son contrôle, lorsque les

juges du fond ont tiré des faits qu'Us ont
souverainement constatés des conclusions

antijuridiques. — J. G. S. Droit maritime,
1898.

13865. En principe, il est admis que le

simple vol ne rentre pas dans les fortunes

.de mer qui sont à la charge des assureurs.

Mais, comme rien ne s'oppose à ce que l'as-
sureur prenne à sa charge les risques du

vol, les tribunaux peuvent déduire des ter-
mes de la police qu'il doit en supporter les

conséquences. — Paris, 6 août 1868, J. G. S.
Droit maritime, 1899. — V. Code de com-

merce, a.9 45.
13866. — IX. ARRÊT PAR ORDRE DE PUIS-

SANCES.(C. com. n°s 46 à 51). — L'art. 2 de
la police française sur corps ne met les ris-

ques d'arrêt par ordre de puissance à la

charge de l'assureur, au même titre que les
faits de guerre, qu'autant qu'il existe à cet

égard une convention expresse. L'arrêt ne
constitue cependant à aucun degré un acte

d'hostilité, car il peut se produire en temps
de paix, et, même en temps de guerre, il

peut émaner d'un gouvernement ami de la
nation à laquelle appartient le navire. —

J. G. S. Droit maritime, 1901.
13867. Mais la dérogation à l'art. '350

consacrée ainsi par la police française, s'ex-

plique par ce motif que l'arrêt, comme le
fait de guerre, présente un caractère excep-
tionnel et qu'il peut en résulter pour l'assu-
reur certains préjudices contre lesquels il

estintéressé à se prémunir.
— J. G. S. Droit

maritime, 1901.
13868. L'assurance ne cessant pas, en

cas d'arrêt par ordre de puissance, de pro-
duire son effet, la prime stipulée à tant par
mois continue de courir pendant la déten-

tion, puisque l'assureur demeure garant des

risques ; mais la prime fixée à forfait n'est

pas sujette à augmentation, puisque la pro-
longation du voyage assuré provient d'un
fait dont l'assureur est responsable. — J. G. S.

Droitmaritime, 1902.
13869. Dans le cas d'arrêt, si l'assurance

a été faite au voyage, elle est prorogée pen-
dant la durée de 1arrêt ; si elle est faite à temps
limité, le délai n'est pas suspendu, et l'assu-
rance prend tin au terme fixé. —J. G. S.
Droit maritime, 1902.

13870. L'assureur est garant des pertes
et dommages causés par l'arrêt, alors même

que cette mesure n'est pas spécialement
dirigée contre la chose assurée, si le sort
de cette chose se trouve intimement lié mi

sort de celle qui est réellement arrêtée. —

J. G. S. Droit maritime, 1903.
13871. Par exemple, si lé navire est seul

arrêté, l'assureur sur facultés répond des

dommages causés à la cargaison par l'arrêt
du navire. Les salaires et frais de nourriture
des gens de mer sont, en revanche, à la

charge de l'assureur sur corps, dans la me-
sure où il en est lui-même tenu. — J. G. S.
Droit maritime, 1903.

13872. — X. DÉCLARATION DE GUERRE ;
REPRÉSAILLES(C. com. n°s 52 à 62). — L'art. 350
met à la charge de l'assureur les risques
provenant d'une déclaration de guerre, quoi-
que le contrat d'assurance ait été passé à
une époque où l'on ne prévoyait point la

guerre. Il met aussi à la charge les risques
causés par des actes de représailles.

— J. G. S.
Droit maritime, 1906. — V. Code de com-

merce, n" 52.
13873. Mais les compagnies d'assurances

ont profité du droit qui appartient aux par-
ties de déroger aux dispositions de cet arti-
cle pour échapper entièrement aux risques
de guerre qui n'auraient pas été prévus et

acceptés. — J. G. S. Droit maritime, 1906.
13874. Toutes les polices actuellement en

usage stipulent que les assureurs ne répon-
dront des risques dé guerre qu'autant qu'ils
s'en seront expressément chargés.—J. G. S.
Droit maritime, 1906.

13875. Les polices vont même plus loin;
afin défaire cesser toutehésitation sur le point
de savoir si l'on ne doit considérer comme
faits de guerre que les actes d'hostilité qui
ont été précédés d'une déclaration de guerre
préalable, ou sur celui de savoir s'il y a eu
ou non déclaration de guerre, elles rempla-
cent généralement l'expression «<dérdaration
de guerre » dont s'est servi l'art. 350 par l'ex-

pression « hostilités ». — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1906. .
13876. L'état de guerre peut résulter...

d'actes d'hostilité d'un-gouvernement de fait,
d'autant que les polices françaises contien-
nent le plus généralement la stipulation que
les risques de guerre proviennent de... ou
molestations quelconques de gouvernements
amis ou ennemis reconnus ou non recon-
nus. — J. G. S. Droit maritime, 1907. — V.
Code de commerce, n° 53. — V. aussi suprà,
n" 13859 et s.

13877. Il ne faudrait pas cependant éri-

ger en règle générale que tout changement
de route, toute mesure prise par le capitai-
ne en raison d'événements,de guerre ou de
la proximité de l'ennemi et qui aurait eu

pour résultat d'entraîner la perte du navire
doive être réputé fait de guerre. — J. G. S.
Droit maritime, 1908.

13878. Ainsi, si un navire fuit devant un

croiseur, se jette sur un récif involontaire-

ment, ou bien si le capitaine s'échoue à la
côte pour échapper à la poursuite, la perte
est évidemment la conséquence d'un fait de

guerre. — Paris, 22 févr. 1881, J. G. S. Droil

maritime, 1898. — V. Code de commerce,
n» 57.

13879. Mais si le navire se perd, soit

après avoir échappé à la poursuite, soit
sans être poursuivi, après avoir modifié sa

route, pour ne pas traverser les parages où
il craint de rencontrer les croiseurs enne-

mis, on ne peut soutenir qu'il a été perdu
par suite de l'état de guerre et que sa perte
aura été la conséquence de cet état. —J. G. S.
Droit maritime, 1908.

13880. Le changement déroute, d'ailleurs,
lorsqu'il a pour but d'échapper à l'ennemi,
d'éviter la prise et la poursuite, ne peut être
considéré comme volontaire ; il rentre donc
dans les changements de route forcés qui
sont mis à la charge de l'assureur par
l'art. 350, sans qu'il y ait à distinguer s'ils
ont eu lieu par suite du voisinage de l'enne-
mi ou de toute autre cause. La jurispruden-
ce s'est fréquemment prononcée en ce sens.
— J. G. S. Droit maritime, 1908.

13881. 11 a notamment été décidé que
l'assureur est responsable des pertes prove-
nant d'un changement de route occasionné

par l'approche de l'ennemi, alors même qu'il
est stipulé que l'assuré ne sera pas indem-
nisé des risques de guerre et qu'il n'est pas
recevable à se prévaloir de ce que l'assuré a

eu connaissance du' changement de route,
alors que ce dernier n'a pu s'y opposer ;...
ou de ce que l'assuré a négligé de contrac-
ter une assurance nouvelle ;... ni à préten-
dre que l'arrivée du navire en face de son

port de destination aurait terminé, le voyage
et mis «fin aux risques. — Rouen, 14 mars
1872, J. G. S. Droit maritime, 1908. —

Conf. Bruxelles, 9 janv. 1867, ibid.
13882. Le fardeau de la preuve incombe

sur ce point â l'assureur qui se prétend
libéré ; c'est à lui d'établir que la perte du
navire a été la conséquence du fait de guer-
re. — J. G. S. Droit maritime, 1908.

13883. Ou s'est demandé si l'on doit com-

prendre dans les dommages qui proviennent
des faits de guerre ceux qui sont la consé-

quence d'un blocus. — J. G. S. Droit mari-
time, 1909.

13884. Suivant une opinion,le blocus est
sans doute une fortune de mer, mais c'est
aussi uu fait de guerre ; c'est un acte direc-
tement hostile envers les sujets de la nation

bloquée, mais, en outre, envers tous, un
acte issu des hostilités et qui, dans les rap-
ports de. l'assureur et de l'assuré, doit être

qualifié fait de guerre. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1909. "

13885. Les partisans d'un autre système
semblent ne" voir dans le blocus qu'un fait
du priuce. Mais ils estiment que, la où l'as-
sureur est responsable du fait du prince, il
doit l'être du blocus soit au port de départ,
si les risques avaient déjà commencé, soit
au port de destination. — J. G. S. Droitma-
ritime, 1909.

13886. En principe et d'après la loi, l'as-
sureur répond du dommage causé par l'in-
terdiction de commerce, &est-à-dire par la
défense qu'un gouvernement adresse à ses
sujets de se rendre dans certains ports ou

par le refus qu'il fait de laisser entrer dans les

ports de sa domination les navires apparte-
nant aux sujets d'une autre nation. — J. G. S.
Droit maritime, 1910.

13887. Mais, en fait, l'interdiction de
commerce ne constitue pas une fortune de
mer ordinaire et n'est pas touj ours à la charge
de l'assureur. Les polices l'assimilent géné-
ralement à un fait de guerre sous le nom
générique de molestation, et au même titre

que l'arrêt par ordre du gouvernement et
les faits de guerre proprement dits. —

J. G. S. Droit maritime, 1910.
13888. On peut aussi rapprocher du blo-

cus et de l'interdiction de commerce en gé-
néral le cas où le gouvernement du pays où
se trouve le port de destination du navire a

pris, â raison d'une guerre qu'il soutient,
des mesures qui rendent l'accès de ce port
dangereux, comme, par exemple, si les
abords de ce port ont été semés de torpil-
les. .— J. G. S. Droit maritime, 1910.

13889. Malgré la possibilité de passage
que ces mesures laissent, moyennant certai-
nes précautions, la présence d'engins de
guerre constitue un danger provenant dé
l'état de guerre et dont l'assureur ne doit
pas répondre aux termes des polices fran-
çaises actuelles. — Trib. Marseille, 11 juill.
1877, J. G. S. Droit maritime, 1910.

13890. Quand l'assureur est garant du
blocus et de l'interdiction de commerce, il

répond envers l'assuré du préjudice que lui
cause l'événement ; il est tenu des frais sup-
plémentaires occasionnés par le trajet que
l'on fait pour se rendre dans un autre port,
ou par le retour dans le port de départ, et
des risques pendant ces traversées, bien que
l'assurance ait été souscrite seulement pour
le voyage d'aller. — J.G. S. Droitmaritime,
1911. .--.'.,

13891. Quant aux dommages causés par
l'impossibilité, en cas. d'interdiction de com-
merce, de faire parvenir les marchandises &
destination, ils n'étaient généralement pas,
antérieurement à la loi du 12 août 1885,
considérés comme à la charge de l'assureur
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sur facultés. — J. G. S. Droit maritime,
1911.

13892- Depuis cette loi. il faut décider

autrement, si l'on a assuré le profit espéré,
puisqu'en pareil cas l'assureur répond du

manque à gagner qui atteint l'assuré i il ré-

pondrait à ce titre de la perte qui résulte-
rait pour l'assuré de la vente à un prix in-
férieur de la marchandise dans un autre"
port. L'assureur sur fret devrait répondre
également de la perte sur le fret causée par
le retour au port de départ. Enfin l'asureur
sur facultés répondrait du fret d'aller de-
venu inutile. — J. G. S, Droit maritime,
1911.

13893. La violation du blocus est géné-
ralement considérée par les polices françai-
ses comme un cas de baraterie dont elles

exemptent l'assureur, alors qu'en principe
elles mettent la baraterie à sa charge. —

J. G. S. Droit maritime, 1912.
13894. Mais on peut supposer le cas où

la violation du blocus aura été prévue dans
le contrat et où le voyage du navire aurait

précisément pour objet de violer le blocus.
— J. G. S. Droil maritime, 1913.

13895. La question se pose alors de
savoir si l'on doit considérer l'assurance
comme valable. Elle parait devoir être

résolue comme lu question de savoir si l'as-
sureur répond des risques, lorsque le voyage
â pour but la contrebande. S'il s'agissait de
Violer le blocus mis par la nation a laquelle
appartient l'assuré, l'assurance serait illé-

gale. — J. G. S. Droit maritime, 1913.
13896. Mais le problème est plus délicat

lorsque le blocus qu'on se propose de violer
est mis par une nation étrangère, on a pro-
posé d'interdire l'assurance quand le blocus
est effectif, le blocus effectif éiant, d'après
le droit des gens, obligatoire même pour
les neutres. —- J. G. 3. Droit maritime,
1913.

13897. U faut tout au moins réserver le
cas où l'assuré serait sujet de la nation blo-

quée et celui où il appartiendrait â une
nation neutre qui aurait de légitimes rai-
sous de contester la validité du blocus. —

J. G. 9. Droit maritime, 1913.
13898. — XI. AUTRESFORTUNESDE MUR(C.

com. nos 63 à 96) — On entend générale-
ment par l'expression toutes fortunes
de mer toutes les pertes, tous les dommages
qui arrivent sur mer par cas" fortuit. —

J. G. S. Droit maritime, 1875. — V. Code de

commerce, n° 63.
13899. Mais cette définition paraît trop

restreinte, en ce qu'elle ne comprend pas les

dommages qui, bien que ne se produisant
pas sur mer, se rattachent par un lien direct
a un accideut de navigation et qui sont à ta

charge des assureurs ; la définition « per-
tes et dommages occasionnés par mer ou
survenus sur mer » semble plus exacte. —

J. G. S. Droit maritime, 1875.
13900. C'est dans ce sens large que la

jurisprudence interprète l'art. 350; elle ré-

pute, d'une manière générale, fortune de
mer aux risques «le l'assureur tout accident
de voyage qui ne provient ni du fait de
l'assuré ni du vice propre de la chose, ni de
la faute du capitaine ou de l'équipage. —

J. G. S. Droii! maritime. 1875.
13901. D'ailleurs 1éuumération des ris-

ques qui sontà la charge de l'assureur, énu-
mératlon donnée par l'art. 350, est toujours
considérée comme purement énonciative et

n'ayant à aucun de^ré le caractère limitatif.
— J. G. S. Droit maritime, 1875.

13902. — 1° Confiscation (C. com. u 05 65 à
71). — La confiscation est un événement
fatal qui est à lu charge des assureurs, k
moins qu'il ne s'agisse de la confiscation

Erononcée
pour cause de contrebande pro-

ibée par les lois françaises, ou même de la
contrebande prohibée parles lois étrangères,
si, pour cette dernière, l'assureur ne la pas
prise à sa charge par une convention for-

melle. — J. G. S. Droit maritime, 1904. — V.
Code de commerce, n 0! 65 et 66.

13903. La plupart du temps les policés
confirment ces principes par une disposition
expresse et déclarent que l'assureur ne ré-

pondra pas des suites de la contrebande. —
J. G. S, Droit maritime, 1904.

13904. La perte de marchandises de con-
bande survenue par suite d'un coup de vent
dans le transport nocturne de bord à terre
en fraude de la douane n'est pas à la charge
de l'assureur, alors surtout qu'une clause
de la police affranchit l'assureur de toute

responsabilité en ce qui concerne les « cap-
tures, confiscations et événements quelcon-
ques provenant de contrebande ou de com-
merce clandestin ». —Rouen, 14 janv. 1878,
D. P. 78. 2. 176.

13905. — 2° Révolte; Désertion (C. com.
n» 72).

13906. —.3° Accidents provenant du

voyage (C. com. u 08 73 et 74). — L'assureur
ne répond en principe que des avaries pro-
prement dites ; il ne garantit ni les déperdi-
tion» normales causées par le fait même du

voyage, ui les .dommages qui en sont la

conséquence ordinaire et ne proviennent pas
d'un événement ayant un caractère fortuit
et anormal. Ces dommages et pertes ne peu-
vent, en effet, être réputés provenir de la
fortune de mer. — J. G. S. Droit maritime,
1870. — V. Code de commerce, n° 73.

13907. C'est aux incidents de la naviga-
tion maritime envisagés lato sensu que le lé-

gislateur a songé, et il n'a pas entendu met-
tre 4 la" charge des assureurs les événe-
ments qui doivent être naturellement pré-
vus dans un voyage de mer; de ce nombre
seraient les retards occasionnés à un voilier

par les vents contraires ou par le calme. —

J. G. S. Droit maritime, 1810.
13908. — 4° Mode de chargement (C.

coin. n°« 75 et 76). — L'assurance d'un bâ-
timent de rivière pour un temps déterminé
de navigation comprend les risques résul-
tant du chargement et du déchargement.
Par suite, l'emploi temporaire du bâtiment
assuré au déchargement à quai de charbons
chargés sur un navire ancré en rivière, ne
constitue pas une aggravation de risques
non couverte par la p<)lice, alors d'ailleurs-

3u'il
s'agissait d'un bâtiment (une péniche,

ans l'espèce) destiné par sa nature à servir
autaut de moyen de transbordement que
de moyen de transport. — Rouen, 7 mai
1877, D. P. 78. 2. 127. — V. Code de com-
merce, n° 75.

13909. Le chargement de menus char-
bons au moyen de cribles placés sur les
bords du bateau ne constituant pas un
mode exceptionnel de chargement, il n'en
résulte pas une aggravation de risqueB. —

Même arrêt,
13910. — 5° Dépréciation de la chose as-

surée (C. com. n° 8 77 à 80).
13911. — 6° Dommages résultant . des

condamnations prononcées contre le capi-
taine (C. com. n° 81). — V. infrà, art. 353
G. com.

13912. — 7° Vente du chargement (C.
com. n° 82). — La vente d'une partie des
marchandises constituant le chargement
d'un navire pour subvenir aux réparations
occasionuées par des avaries doit être consi-
dérée comme une fortune de mer. — J. G. S.
Droitmaritime, 1914. — V. Code de commerce,
n» 82,

13913- Le propriétaire de ces marchan-
dises doit être remboursé par l'armateur du
prix des marchandises au lieu de destina-
tion, et si ce prix était, par suite d'une
baisse imprévue, inférieur à celui qui était
attribué aux marchandises par la police, il

pourrait réclamer de ses assureurs la diffé-
rence. — J. G. S. Droit maritime, 1914.

13914. Mais le propriétaire du uavire
peut se libérer par l'abaudon de celui-ci et
le chargeur est alors réduit à exercer son

recours contre les autres chargeurs dans les
termes de l'art. 298. Dans ce cas, la respon,».
sabilitê des assureurs s'étend à la perte que
l'assuré a éprouvée et qui est considérée
comme une fortune de mer. — J. G. S.
Droit maritime, 1914.

13915. — 8» Emprunts à la grosse pour
réparation d'avaries (C. com. nos 83 à 91). —

Il faut eu dire autant lorsque* pour.subvenir
aux réparations des avaries survenues en
cours de route, il a été contracté un emprunt
à la grosse au lieu de destination, — J, G. S.
Droit maritime, 1915. — V, Code dq^ow-
merce, n° 83. "'".

13916. L'assureur serait également res-
ponsable, comn:e conséquences d'une fortû*
ue de mer couverte par l'assurance, de la
saisie et de la vente d'un navire ordonnées
par un tribunal étranger, à raison de l'im-
possibilité dans laquelle se serait trouvé le

capitaine de se procurer les fonds néces-
saires pour acquitter le coût de réparations
rendues indispensables par des accidents et
avaries survenus au cours du voyage. —
J. G. S. Droit maritime, 1916.

13917. On ne pourrait, en effet, dans ce
cas, lui reprocher aucune faute et, eu l'ab-
sence d'une faute de l'assuré, l'assureur, est
responsable des conséquences de l'avarie et
des frais qu'elle occasionne, — J. G, S. D*oit
maritime, 1916.

13918- Si le navire arrive à destination,
grevé en cours de route d'un emprunt à la,'
grosse contracté pour des causes qui sontà
la charge exclusive des assureurs, que la
dette ne soit pas acquittée et que le créan-
cier fasse vendre le navire, on s est demandé
à qui incomberont les conséquences de la
vente. — J. G. S. Droit maritime, 1917.

13919. il paraît juste de mettre ce» con-

séquences a la chargé de l'assureur, pourvu
quil ait été avisé par l'assuré et quraucuns
trais extraordinaires n'aient été causés par
les emprunteurs après l'arrivée de la chose
assurée, car ces frais constitueraient des ris-
ques de terre qui ne seraient pas une .con-
séquence directe de la fortune de mer. —
Trib. Nantes, 9 mai 1885, i. G, S. Droit ma-
ritime, 1917. — Rennes, 9 mars 1886, J. G. S.
Droit maritime, 1832.

13920. Lorsqu'il y a faute de la part de
l'assuré ou du capitaine, on admet généra-
lement que les solutions qui précèdent doi-
vent être modifiées. — J. G. S. Droit mari-
time, 1918.

13921. Par exemple, si l'assuré s'avait
pas employé aux réparations ou au payement
du créancier des fonds qui setrouvaient dis-
ponibles entre ses mains et avait recouru à
la voie coûteuse de l'emprunt à la grosse' QU
avait laissé vendre le navire, il devrait sup-
porter seul les conséquences de sa négli-
gence ou de son impéritie. — 1, G. S. Droit
maritime, 1918.

13922- U y aurait toutefois exception à
cette règle, alors même que le capitaine se-
rait en faute, si, aux termes de la policé, la

responsabilité des assureurs ne devait ces-
ser qu'en cas dé dol ou île fraude de sa part.— Reunes, 25 févr. 1879, D. P. 80. 2, 132

13923. Si la dette contractée par la voie
de l'emprunt à la grosse devait se repartir,
d'après la police, suivant une proportion dé-
terminée entre l'assureur et 1assuré et <ju9
ce dernier refusât de payer sa contribution,
tandis que l'assureur consentirait à payer là
sienne, celui-ci n'aurait pas à supporter la

perte résultant de la vente dii navire," r-
1. G. S. Droit maritime, 1919,

13924. En effet, il y aurait, en pareil cas,
une faute de l'assuré dont l'assureur ne
saurait être responsable ; car, si celui-ci a

payé sa part de dépenses, la vente du na-
vire ne serait rendue nécessaire que,jpar
une dette dont il n'était pas tenu, — J, Gt.S-
Droit maritime, 1919,

13925. Enfin, «i le règlement définitif ne

peut avoir lieu avant l'échéance du billet à
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la grosse, l'assuré peut obliger l'assureur à

payer la totalité des causes de l'emprunt au

moyen d'un règlement provisoire. — J. G. S.
Droit maritime, 1919.
. J3926,. Ces difficultés d'ailleurs se pré-
g^Hircint déplus ep plus rarement; car,
jiçur couper Court 4 toute contestation, la

pojiije.frauçaise sur corps prend soin de eti-

pjljèr (art. lâj que Jes assureurs sont et de-
meurent étrangers ri» âiix primes des em-

prunts à la grosse contractés dans un port
d'expédition ou de destination.—- J.G. S.
Droit maritime,; 1919.

13927. ...2» A la saisieet à la vente du
navire dans un port d'expédition ou de des-
tination sur la-poursuite' des prêteurs ou de
tous autres créanciers.—-J. G. S. Droit mari-
time 1919.

13928.... 3° Aux effets de toutes détermi-
nations des armateurs à l'égard des créan-
ciers prises en vertu de l'art. 216 C. com.
— J; G. S. Droit maritime, 1919.

13929 — ?» Risques de terre (C. èom.
n*« 92 à 96). — L'assureur ne répond en gé-
néral même des avaries proprement dites

qu'autant qu'elles ont eu pour cause un si-
nistre arrivé sur mer. En d'autres termes,
les risques maritimes sont seuls à la charge
4e l'assureur ; les risques de terre auxquels
peutêtre soumise la chose assurée ne lui
incombent pas. Ainsi il n'est pas responsa-
ble des avaries éprouvées par les marchan-
dises après leur débarquement. — J. G. S.
Droit maritime, 1873. — V. Code de com-
mère», w> 92.

13930. Toutefois, il en est autrement,
lorsque les risques de terre sont des con-

séquences directes de la fortune de mer. —

J. G. S. Droit maritime, 1874. — V. Code de

commerce, n° 94.
13931. C'est ainsi que l'assureur serait

tenu des dépenses prévenant des mesures
ordonnées par les autorités sanitaires d'uu

port et effectuées en vue de désinfecter un

navire, alors même que ces mesures n'au-
raient été prescrites qu'après l'entier dé-

chargement du navire, C'est-à-dire à un
moment où l'assurance avait pris fin, si l'in-
fection avait été contractée au cours du

voyage assuré. —Trib. Nantes, 19 févr. 1861,
i. G, S. Droit maritime, 1874,

13932. Il en serait encore ainsi au cas
où l'autorité municipale refuserait, pour
cause de salubrité, de laisser vendre et

livrer à la consommation une marchandise

avariée, si cette avarie était le résultat des
événements de la navigation. — Trib. Mar-

seille,'2 juin 1868, J. G. S. Droit maritime,
1874.

13933. De même, l'assureur répond de
l'élévation excessive de la dépense dès répa-
rations d'avaries causées à un navire par
un accident de navigation, lorsque cette
élévation provient de ce que lesdites répa-
rations ont dû être faites à l'étranger, alors

que, faites en France, elles eussent coûté plus
de moitié moins ; c'est là une des mauvaises
chances que courent les assureurs dans les

risques qu'ils acceptent. — Trib. du Havre,
4 mars 1884, J. G. S. Droit maritime, 1874.

13934. L'assureur serait encore respon-
sable du dommage occasionné à l'assuré par
la vente forcée de marchandises dont l'auto-
rité sanitaire d'un port où le navire a dû
entrer en relâche forcée a prescrit la réex-

portation immédiate. —Paris, 17 mars 1859,
J. G. S. Droit maritime, 1874. — Rennes,
18 jauv. 1869, ibid.

13935. L'assureur sur corps répond aussi
des avaries éprouvées par le navire pendant
qu'il a été mis à terre pour subir des répar
rations qui ont eu pour cause une fortune
de mer. De même, l'assureur sur facultés
est' responsable de la perte des marchan-
dises détruites à terre par un incendie pen-
dant une relâche forcée. — J. G. 8. Droit

maritime, 1874.

18938. — XII. RISQUES A LA CHARGE DE
L'ASSUREUR DES SOMMESPRÊTÉESA LA GROSSE

(C. com. n» 8 97 à 100). — L'assureur des
sommes prêtées à la grosse n'est garant que
du défaut de payement soit total, soit partiel,
provenant des fortunes de mer dont le prê-
teur avait assumé le risque. '*- J. G. S. Droit

maritime, 1920.
13937. Il suit de là que le prêteur à la

grosse, lorsqu'il a stipulé que le prêt serait
franc d'avaries particulières, n'a aucun re-
cours contre l'assureur à raison du non-

payement de sa créance dans le cas où le

navire, après son arrivée au lieu de destina-

tion, a été déclaré innavigable et vendu
faute- de fonds, pour réparer les avaries

particulières qu'il avait subies. — J. G. 8.
Droit maritime, 1920. — V. Code de com-

merce, n» 97.

§2. — Preuve du sinistre (C. com. n" 101
et 102).

13938. V. Code de commerce, n»» 101
'et s. -'f-:':

§ 3. — Recours de l'assureur contre.(es tiers

(C. com, n 03 103 à 105).

13939. L'assureur qui a indemnisé l'as-

suré sinistré est fondé à recourir contre
l'auteur dû sinistre, s'il a été subrogé con-
ventioiinellement dans les droits qui compè-
taient à l'assuré contre celui-ci. r- Trib.
com. Seine, 12 juil. 1888, et sur appel,
Paris, 26 mars 1891, D. P. 93. 1. 145,

13940. Mais il ne saurait exercer contre
l'auteur du sinistre une action directe en res-

ponsabilité fondée sur l'art. 1382 C. civ., alors

que le sinistre a eu pour cause, non pas
une faute active constituant

"
uu quasi-délit,

mais une faute contractuelle passive,
spécialement un manquement aux obliga-
tions résultant du contrat de transport.

—

Mêmes jugement et arrêt, et la note.

Art. 351. Tout changement de route, lie vo-

yage ou de vaisseau, et toutes pertes et

dommages provenant du tait de l'assuré, ne
sont point à la charge de l'assureur ; et
même la prime lui est acquise, s'U a. com-
mencé & courir tes risque».

13941. L'assureur est déchargé, lorsqu'il
y a eu changement de route, de voyage ou
de vaisseau provenant'du fait de l'assuré. —

J. G. S. Droit maritime, 1925. —Y, Code
de commerce, n° 2 .

'

'
13942, Jugé en ce sens que l'assureur,

indépendamment de toute clause de la po-
lice, est tenu de réjpondre des changements
de route, de voyage pu de navire, toutes les
fois qu'ils ne proviennent pas du fait de

l'assuré, et que le fait du capitaine du na-
vire ne peut équivaloir au fait de l'assuré.
— C. cass. de Turin, 26 déc. 1892, D. P.
94. 2. 188.

13943. — I. CHANGEMENTVOLONTAIRE DE
ROUTE APRÈS LES RISQUES COMMENCÉS; CLAUSE

D'ESCALE (C com. n 08 6 à 29). — 1° Chan-

gement de route. — (C. com. u" 6i 9\. —

Le changement dé route, comme le change-
ment de voyage, modifie le lieu du risque
et est susceptible, par consé quent, d'aggraver
le risque lui-même. Il n'est pas indifférent

pour l'assureur que le pâvii-o exécute tel
ou tel voyage et qu'il l'exécule ensuivant
telle ou telle route. — J. G. S. Droit mari-

time, 1925. — V. Code de commerce; n° 6.
13944. D'ailleurs, alors môme que le

Changement dans la route ou le voyage se-
rait de nature à atténuer les risques plutôt
qu'à les aggraver, il n'en aurait pas moins

pour effet de modifier les termes de la con-

vention, dont chacune des parties a le droit

d'exiger le maintien et la fidèle exécution
-- J. G. S. Droit maritime, 1925.

13945. Le changement de route n'a d'effet
que si l'assurance est au voyage ousL étant
souscrite à temps, on a tracé le pOTmètre
dans lequel devrait être circonscrite la niVl*
gation. r— J. G. S. Droit maritime,. 1933.

13946. L'assureur est exonéré du jour où
le changement est résolu, si la résolution
s'est manifestée par un acte extérieur, et il
reste affranohi des risques, même aprèsîjuele navire a repris l'itinéraire voulu ; \& con-
trat ayant été résilié du jour où la loi Mu
contrat a été enfreinte, l'assureur se trouve à
jamais exonéré. — J. G. S. Droit maritime,
1933.

18947. -^ â» Clame d'escale' (C. com,n°» 10 à 29). — Si l'on veut que le Capitaine
puisse faire escale sans que l'assurance soit
Compromise, il est nécessaire que la policéooutienne des stipulations qui J'y autorisent.
™ J.G. 8. Droit maritime, 1642.

13948. Et cela est aussi nécessaire dansle cas d'assurance sur facultés que dans le
cas d'assurance sur corps ; le chargeur <jjlln'a pas d'autorité sur le capitaine et veut
éviter qu'un écart opéré paf'celui-ci ne
mette en péril l'assurance qu'il a contractée
doit évidemment pouvoir se prémunir contre
ce danger. — J. G. S. Droit maritime: 1642.

13949. De là, remploi de diverses Clauses
anciennement usitées dans lé comïherce
maritime, telle que celle de fidre échelle,
de dérouter, de rétrograder. -^- J, fj,,é.
Droit maritime, 18,42. '-*-V. Gode ^éé com-
merce, n"> 10. l." '

13950. On ne doit pas donner un sens
extensif à la faculté de faire escale ; ainsi,
lorsqu'une assurance est faite sur facultés à
charger dans les ports du Mexique, sur1'lé
golfe, avec faculté de faire toutes escales,,
gratis pour les vapeurs, et, moyennant une
surprime pour les voiliers, les assureurs
sont déchargés si ie navire, après avôirjSris
une partie de marchandises dans un pqrx du
Mexique, se rend dans un port plus loin-
tain même situé dans le golfe pour j débar-
quer des marchandises. "— Rouen, 2-1 nov.
1882, J. G. S. Droit maritime, 1934,

13951. La faculté de rétrograder donne
au capitaine le droit d'aller en àv<yrt.çt_en
arrière, pourvu qu'il ne perde jamais dcvue
le but du voyage assuré et que ce Voyagene soit pas encore terminé. — J. G, S. Droit
maritime, 1938. — V. Code de catnmei'cé,
n« H. !L-, '-

13952. Lorsque le navire a touché aU
port de destination et'effeetué son décharge-
ment, et que, par conséquent, le voyage est
terminé, tout voyage rétrograde cgnsâpiè
un nouveau voyage qui ne saurait 8trè-au^
risques des assureurs. —Trib. Marseille,
14 nov, 1860, J. G. 8. Droit maritime. 1939.
— Trib. de Marseille, 23 mai. 1878; ibiâ..''".:

13953. Le capitaine ne pourrait pas noh
plus gagner un port plus éloigné que le
port de destination, sauf à revenir ensuite
vers ce dernier. — Trib. Marseille^ 1* nov.
1860, J. G. S. Droit maritime, 1935, . ''!

13954. La faculté de s'arrêter en ro ate
doit être sous-entendue, lorsqu'elle est con^
forme à l'usage. — J. G. 8. Droit maritime;
1937. "."'' ': :-'

13955. Sur le changement forcé dé route
en cours de voyage, V. suprà, art, 35.0, n»"
13834 et s. -

13956. — II. CHANGEMENTvoLotuTAjjM DE
VOÏAGE APRÈS LES RISQUESCOMMENCÉS(O.èOui.
n°s 30 à 43). — Le changement de voyage est,
aux termes de l'art. 351 C. com., une cause
absolue de décharge pour l'assureur, s'ilprb-
vient du fait de l'assuré. — J, G. S. Droit
maritime, t926.

13957. Le changement de voyage a pour
effet de libérer l'assureur de ses obliga.tfpps,
même dans le oas où le nouveau vëy-age
comporterait pour partie une route commu-
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ne avec celui qui avait été primitivement
assuré ; les sinistres survenus dans cette
partie de la route ne seraient pas à sa

charge'. — 3. G. S. Droit maritime, 1927.
13958. En parlant du changement non

seulement de route, mais aussi de voyage,
l'art. 351 C. com. indique clairement que le

voyage peut être changé, bien que la route
ne le soit pas ou même ne puisse l'être dans
une partie plus ou moins étendue du par-
cours maritime. — J. G. S. Droit maritime,
1927.

13959. Enfin la disposition par laquelle
cet article exonère l'assureur, en cas de

changement de voyage parle fait de l'assuré,
est conçue en termes généraux et absolus

qui ne permettent pas d'en écarter l'applica-
tion, dans le cas où le sinistre de mer est
arrivé dans des eaux que le navire aurait
dû toujours traverser, tiuand bien même il
n'aurait pas changé de destination. — J. G.
S. 'Droit maritime, 1927. — V. infrà, art.
364 C. com.

13960. Il faut, pour que l'assureur soit
libéré, que le navire ait pris charge, que les

expéditions aient été établies et qu'il ait fait
route pour la nouvelle destination ; en d'au-
tres termes, il faut que le projet de voyage
ait reçu un commencement d'exécution.Mais,
à partir de ce moment, le changement de

voyage est réputé accompli, alors même que
le navire ne serait pas sorti des eaux qu'il
devait primitivement parcourir. — J. G. S.
Droitmaritime, 1928.

13961.11 peut même y avoir changement
de voyage et, par suite, libération de l'assu-
reur, dans le cas où l'assurance ne porte

Êas
seulement sur un voyage isolé et spécia-

sé, mais où elle est faite pour' un temps
donné, si, dans cette assurance, on avait dé-
terminé les parages dans lesquels le navire
devrait naviguer. — J. G. S. Droit mariti-
me, 1929.

13962. Le changement de voyage et la
libération de l'assureur résulteraient, en

pareil cas, du fait que le navire se rendrait
dans un port non compris dans la zone

désignée par l'assurance. — J. G. S. Droit
maritime, 1929. — Contra : Trib. Marseille,
18 mai 1875, ibid. — Aix, 24 janv. 1876, ibid.
— V. Code de commerce, n° 39.

13963. De même, lorsque certains para-
ges ont été interdits par 1assurance et que
le navire s'y rend, le voyage doit être répu-
té changé. — J. G. S. Droit maritime, 1929.

13964. Si la convention n'a pas déterminé
les lieux de la navigation permise, il faut
s'en tenir aux limites posées parles art. 328
et 341 C. com. — J. G. S. Droit maritime,
1929.

13965. Si le changement de voyage a eu
lieu en vertu d'un ordre de l'armateur, dans
une assurance sur facultés, il est opposable
aux chargeurs, quoique ceux-ci ne répon-
dent pas en principe du fait de l'armateur.
— Aix, 26 juin 1879, J. G. S. Droitî mariti-
me, 1942.

13966. Sur le cas de changement forcé
de voyage, V. suprà, art. 350, n°» 13834 et s.

13967. — III. CHANGEMENTVOLONTAIREDE
VAISSEAU OU DE CAPITAINE APRÈS LES RISQUES

COMMENCÉS(C. com. n 08 44 à 51). — Le chan-
gement de vaisseau est une cause de cessa-
tion des risques, lorsqu'il a lieu sans néces-
sité et sans l'assentiment de l'assureur. —
J. G. S. Droit maritime, 1938. —V. Code de
commerce, n° 44.

13968. Il en est ainsi évidemment dans
le cas d'assurance sur corps; il en est de
même aussi daus le cas d'assurance sur fa-
cultés,car il n'est pas indifférent que la mar-
chandise voyage sur tel ou tel navire ;
d'ailleurs, l'assuré ne peut pas déroger au
contrat sans l'assentiment de l'assureur. —
J. G. S. Droit maritime, 1938.

13969. Mais l'art. 351 ne s'applique que
si le vaisseau à bord duquel doit voyager la
marchandise a été désigné, ou si la conven-

tion ne laisse pas à l'assuré la liberté de ré-
partir à son gré la marchandise assurée, et
de la transborder au besoin en cours de
voyage. — J. G. S. Droit maritime, 1938.

13970. Quand le capitaine a été désigné,
il ne peut plus être changé sans l'aveu de
l'assureur, à peine de nullité de l'assurance,
à moins d'un cas de force majeure ou en-
core à moins que la clause : « ou tout autre
pour lui •>n'apporte une restriction aux dis-
positions impérattves de la police. — J. G.
S. Droil maritime, 1638. — V. Code de com-
merce, n» 50.

13971.11 est bien entendu toutefois que
les parties peuvent déroger à cette règle
par une convention spéciale ; mais, alors
même que la police aurait, selon l'usage,
fait suivre la désignation du capitaiue de la
clause « ou autre pour lui », on ne pourrait
remplacer le premier que par un capitaiuede la même catégorie, et on ne saurait, par
exemple, substituer à un capitaine au long
cours un capitaine au cabotage. — J. G. S.
Droit maritime, 1939.

13972. — IV. RETOUR VOLONTAIRE DU
NAVIRE ASSURÉ, AVANT L'ACHÈVEMENTDU VOYAGE
(C. com. n°s 52 à .55).

13973. — V. DÉCHARGEMENTVOLONTAIRE
DESMARCHANDISESASSURÉESAU LIEUDU CHARGE-
MENT (C. com. n" 56 et 57).

13974. — VI. PERTES ET DOMMAGESPROVE-
NANT DU FAIT DE L'ASSURÉ (C. com. nos 58 à
70). — L'assureur ne répond pas des pertes
et dommages provenant du fait de l'assuré.
— .J. G. S. Droit maritime, 1921. — V. Code
de commerce, n» 58.

13975. Ainsi il n'est pas responsable
de la perte d'un bateau a vapeur affecté
à la navigation fluviale, perte due soit à
l'adaptation à ce bateau d'un gouvernail
en bois, soit "au fait que ce gouvernail a
été installé dans des conditions défectueuses,
lorsqu'il est constaté que l'établissement de
cet agrès, dit de fortune, a eu lieu par l'or-
dre de l'assuré, sans que l'assureur en ait
été averti. — Req. 27 nov. 1883, D. P. 85.
1. 38.

13976. En ce cas, c'est le directeur de la
compagnie de transports assurée, par qui
l'ordre a été donné, qui est responsable du
sinistre envers ladite compagnie. — Même
arrêt.

13977. Suivant une opinion, l'assuré peut
par une clause expresse mettre à la charge
de l'assureur la responsabilité de ses fautes
personnelles dès l'instant qu'elles n'ont pas
le caractère d'un dol ou d'une faute lourde
assimilable au dol. — J. G. S. Droit mari-
time, 1922.

13978. Dans un second système, il faut
distinguer suivant qu'il s'agit de fautes qui
lèsent ou ne lèsent pas l'ordre public. Ainsi
le chargeur pourrait stipuler, par une clause
expresse, qull ne sera pas tenu vis-à-vis de
l'assureur de simples fautes ou négligences,
par exemple, de celles qu'il aurait commises
dans l'emballage ou le chargement de la mar-
chandise. — J. G. S. Droit maritime, 1922.

13979. Mais le propriétaire du navire
ne saurait se dispenser de mettre le navire
en état de navigabilité, sans porter atteinte
â l'ordre public, et, lorsqu'il est en même

temps capitaine chargé de la conduite du
navire, il ne peut lui,être permis de s'affran-
chir de la responsabilité de ses fautes et né-
gligences. — J. G. S. Droit maritime, 1922.

13980. Ce système paraît faire une dis-
tinction arbitraire et peu juridique, et il y a
lieu de refuser à l'assuré le droit de s'affran-
chir par convention de ses fautes person-
nelles. — J. G. S. Droit maritime, 1922. —
V. Code de commerce, n° 68.

13981. Le propriétaire du navire répond
envers l'assureur non seulement du fait du
capitaine et de l'équipage, mais encore de
ses correspondants et consignataires ; le char-
geur, du fait du réceptionnaire, du subré-
cargue. — i. G. S. Droit maritime, 1923.

13982. — VII. DROIT DE L'ASSUREURA LA
PRIME ENTIÈRE (C. com. n«« 71 à 80).

Art. 352. Les déchets, diminutions et per-.
tes qui arrivent par le vloe propre de la chose
et les dommages causés par le tait et oause
des propriétaires, affréteurs ou chargeurs,
ne sont point à la oharge des assureurs.

13983. On s'est demandé si l'art. 352,
en déchargeant les assureurs des dommages
causés par les faits et fautes des propriétai-
res, affréteurs ou chargeurs, n'avait pas
ajouté aux dispositions de l'art. 351 qui dé-
charge l'assureur des dommages qui pro-
viennent du fait de l'assuré. — J. G. S. Droit
maritime, 1924.

13984. U semble plutôt que les art. 351
et 352 font double emploi, que les chargeurs
ne répondent pas du fait du propriétaire,
quoique l'art. 353 mette à leur «marge la ba-
raterie de patron, et que, d'autre part, le
propriétaire ne répond pas non plus envers
l'assureur des faits du chargeur. Dans tous
les cas, on s'accorde à reconnaître que lés
chargeurs ne répondent pas du fait les uns
des autres. — J. G. S. Droit maritime,
1924.

13985. — I. VICE PROPRE DE LA CHOSEAS-
SURÉE (C. com. nos 2 à 20). — L'assureur ne
répond pas du dommage causé à la
chose par le seul fait de la navigation ; il n'est
donc en aucune façon tenu des détériora-
tions qui, même par suite du fait qu'elle est
transportée sur mer, proviennent de la na-
ture même de la chose ou dé ses défectuosi-
tés intrinsèques, abstraction faite de toute
fortune de mer. — J. G. S. Droit maritime,
1943. — V. Code de commerce, n° 1.

13986. A ce point de vue, il n'y a pas de
distinction à établir entre la chose transpor-
tée et le navire. S'il s'agit du navire, le vice
propre consistera dans les défauts de'cons-
truction, dans l'usure et le défaut d'entre-
tien de ses diverses .parties. — J. G. S.
Droit maritime, 1943. — V. Code de com-
merce, n° 3.

13987. Le vice propre du navire est d'ail-
leurs essentiellement relatif, ce qui signifie
qu'il faut l'apprécier quanta la navigation
entreprise: un bâtiment apte à faire un
voyage peut être absolument impropre à
faire un autre voyage. — Bordeaux, 16 mars
1887, D. P. 88. 2. 169.

13988. Mais la seule vétusté du navire
ne constitue pas un vice propre. — Même
arrêt.

13989. Quant aux marchandises, elles
sont sujettes à certaines détériorations pro-
pres à leur nature: des graines oléagineuses
à s'échauffer, des fruits à fermenter, des vins
à s'aigrir, etc. Ce sont là des faits qui n'en-
gagent pas la responsabilité de l'assureur. —
J. G. S. Droit maritime, 1943. — N. Code de
commerce, n" 4. '

13990. L'assurance des avances faites aux
matelots, comme celle de tous les accessoi-
res du navire, participe de l'assurance sur
corps et doit être réglée d'après les mêmes
principes ; en conséquence, l'assureur sur
avances est fondé à exciper du vice propre
du navire pour se soustraire à l'action de
l'assuré. — Bordeaux, 16 mars 1887, D. P.
88. 2. 169, et les Observ. de M. Levillain sous
cet arrêt.

13991. Il faut, pour que l'assureur soit
indemne, que le vice propre soit la cause
directe du dommage. S'il survient, par exem-
ple, une avarie de la machine, la rupture
de l'arbre de couche ou tout autre, et que
le navire vienne à périr dans la suite par
une tempête, l'assureur sera responsable de
la perte, s'il est établi que, abstraction faite
de l'ouragan, le navire aurait pu continuer
à naviguer. — J. G. S. Droit maritime, 1946.
— V. Code de commerce, n° 13.
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13992. Suivant certaines -décisions, il y
a lieu de distinguer entre les réparations
applicables au dommage causé par l'événe-
ment de mer et celles qui ont dû êlre faites
aux parties du navire déjà en mauv.is état
au moment de l'assurance, dès que cet évé-
nement de mer les a rendues nécessaires. —

Bordeaux, 26 juin 1860, J. G. S. Droil ma-

ritime, 1946. — Contra : Trib. Havre, 26 oct.

1868, ibid. — V. Code de commerce, n» 14.
13993. Mais lorsque la fortune de mer a

forcé à .exécuter les réparations dans un

port où l'es dépenses sont plus élevées qu'au
port de destination ou d'armement, il semble

juste d'admettre que l'assuré n'aurait à sup-
porter la dépense que jusqu'à concurrence
de ce qu'elle aurait coûté au port de desti-
nation ou d'armement, et que l'assureur
devrait supporter le surplus. —J. G. S. Droit

maritime, 1940.
13994. La question de savoir si, lorsque

le vice propre s'est développé à la suite d'un
accident de mer ou d'un retard purement
fortuit,' l'assureur est libéré a été diverse-
ment résolue suivant les circonstances. —

1. G. S. Droit maritime, 1947.
13995. Si le vice propre s'est manifesté

par le seul fait de la navigation, le domma-

ge n'est pas dû à uu accident de mer et ne

peut, dès lors, être à la charge de l'assu-
reur. — J. G. S. Droit maritime, 1947.

13996. Celui-ci est, au contraire, respon-
sable, si c'est à la suite d'un événement de

mer ou d'un retard causé par événement de

mer que le vice propre s est développé, et
s'il paraît certain que sans cet accident ou

ce retard il ne se serait pas produit: peu

importe que la nature de la marchandise ait

contribué à l'avarie et qu'une autre marchan-
dise ne se fût pas détériorée dans les mêmes
conditions. — J. G. S. Droit maritime, 1947.

13997. Ainsi il a été jugé que, quelle
que soit la tendance de la mar«handise à se

détériorer en peu de temps, on ue saurait
attribuer au vice propre l'avarie dont elle a
été atteinte dans le voyagé, lorsqu'il a été

constaté que cette avarie a eu pour cause

première le contact de l'eau de mer qui s'est

introduite dans la cale par suite de la tem-

pête. — Paris, 30 mai 1864, J. G. S. Droit

maritime, 1947.
13998. De même, l'assureur ne saurait

imputer au vice propre la détérioration d'un

chargement arrivé en bon état dans un purt
où le navire porteur avait été obligé de re-
lâcher et où les autorités, à raison d'une

épidémie de choléra régnant dans la localité,
avaient, par mesure sanitaire et pour éviter
l'odeur répandue par les morues, prescrit
l'enlèvement de ce chargement. — Rennes,
18 janv. 1869, J. G. S. Droit maritime, 1947.
— Rouen, 10 déc. 1879, ibid.— Bordeaux, 9
mars 1885, ibid. — V. cependant Rouen,
23 juill. 1883, ibid.

13999. Enfin, s'il est reconnu que le vice

Eropre
se serait développé, quoique d'une

içon moins complète, si l'accident de mer
n'était pas survenu, l'assureur n'est tenu

que dans la mesure de l'aggravation du dom-

mage qui est résultée de l'accident de mer;
il y a donc lieu, en pareil cas, de faire entre
l'assureur et l'assuré une sorte de ventila-
tion et de mettre à leur charge respective
la part du dommage qui revient à chacun
d'eux. —Trib. Marseille, 11 janv. 1866, J.
G. S. Droitmaritime, 1947. — Rouen, 10 déc.

1879, précité.
— Trib. Havre, 29 août 1882,

J. G. S. Droit maritime, 1947. — V. aussi
Bordeaux, 24 juin 1860,ibid. —Trib. Havre,
26 oct. 1868, ibid.

14000. Les polices françaises établissent,

d'ailleurs, une ventilation de cette nature
toutes les fois qu'il y a lieu de remplacer
des parties du navire détruites ou avariées

Îiar
fortune de mer ; l'usure devant rester à

a charge de l'assuré, et l'assurance ne pou-
vant être pour lui une source de bénéfice,

on déduit la différence du neuf au vieux,
différence graduée suivant l'âge du navire
et son genre de construction.— J. G. S.Droit

maritime, 1947.
14001. L'assureur est, suivant un arrêt,

responsable du dommage occasionné à la

coque par les piqûres des vers auxquelles
les navires sont exposés dans certains pa-
rages ; il y aurait là une fortune de mer. —

Bordeaux 18 août 1862, J. G. S. Droit mari-

time, 1955.
14002. On s'est demandé si la mortalité

des animaux vivants qui composent une car-

gaison doit être considérée comme provenant
du vice propre de cette cargaison. — J. G.
S. Droit maritime, 1949.

14003. Certains auteurs estiment que
l'assureur n'est responsable qu'autant que
cette mortalité proviendrait d'un accident de

mer, comme, par exemple, s'ils avaient été

enlevés par les vagues, jetés les uns sur les

autres par le roulis; au contraire, il ne répon-
drait pas de la moitalité occasionnée par le

manque de nourriture, par suite de retards
dus à des vents contraires et même à des
mauvais temps. Les assureurs prennent d'ail-
leurs soin, en général, de stipuler qu'ils ne

répondent pas de la mortalité. — J. G. S.
Droit maritime, 1949,

14004. L'invasion dans une cargaison
de rats ou autres animaux rongeurs et pa-
rasites que la cargaison peut attirer est

généralement regardée comme une fortune
de mer qui reste à la charge de l'assureur.
— J.G. S. Droit maritime, 1950. — V. Code
de commerce, n° 17.

14005. Cependant, dans certains cas, on

i consiiléré l'existence des rats, à défaut de

précautions suffisantes prises par le capi-
taine pour les détruire, comme un vice

propre du navire. — J. G. S. Droit maritime,
1950.

14006. La règle que l'assureur ne répond
pas du vice propre est de la nature, mais
non pas de l'essence du contrat d'assurance
maritime ; aussi s'accorde-t-on'à reconnaître

qu'il est permis d'y déroger, et que l'assu-
reur peut expressément consentir à en ga-
rantir les risques. — J. G. S. Droit mari-

time, 1944. — V. Code de commerce, n" 18.
14007. Toutefois, la liberté des conven-

tions est en ce point limitée par les exi-

gences de l'ordre public Par exemple, quoi
que 1assureur ait pris à sa,charge, il ne ré-

pond pas de la perte si l'assuré livre à la

navigation uu bâtiment notoirement innavi-

gable.
— J. G. S. Droit maritime, 1944.

14008. H en est de même si l'assuré
connaissant le vice propre ne l'a pas révélé
et a introduit frauduleusement la clause de

responsabilité de l'assureur, ou même si le
vice propre se confond avec une faute de
l'assuré dont il ne peut s'exonérer. — J. G. S.
Droil maritime, 1944.

14009. La clause manuscrite delà police,
aux termes de laquelle «<la responsabilité
des assureurs est engagée dans tous les eus
où, par suite d'événements maritimes, quels
qu'ils soient, l'assuré serait dans l'impossibi-
lité de se couvrir du montant intégral de
ses avances », ne déroge pas à la clause

imprimée qui, conformément à l'art. 352 C.
com., exonère l'assureur des conséquences
du vice propre. — Bordeaux, 16 mars 1887,
D. P. 88. 2. 169.

14010. De même, l'assureur qui a pris
explicitement ou implicitement à sa charge
l'aggravation des rii-ques causée par l'état
de vétusté du navire, demeure néanmoins

exempt des conséquences du vice propre,
car le vice propre diffère de la simpla vé-
tusté. — Même arrêt. — Comp. Aix, 28 mars
1865, D. P. 88. 2. 169, note 2. — Trib. Nan-

tes, 23 auût 1865, ibid. — Paris, 22 déc. 1865.,
ibid. — Trib. Marseille, 10 juin 1873, ibid.
— Bordeaux, 9 mars 1885, ibid.

14011. Le consentement de l'assureur à

répondre du vice propre peut non seulement
être exprès, mais encore résulter implicite-
ment des conditions dans lesquelles le con-
trat d'assurance a été passé. — J. G. S.
Droit maritime, 1945.

14012. Ainsi il a été jugé qu'un assu-
reur avait entendu assumer la responsabilité
du vice propre et pris à sa charge le risque
du coulage inévitable à raison du poids des
fûts, parce qu'il avait stipulé une prime
double. — J. G. S. Droit maritime, 1945.

14013. L'assureur ne pourrait davantage
exciper du vice propre du navire, s'il en
avait connu l'état défectueux et exigé pource motif une. prime exceptionnelle. — Aix,
28 mars 1865, J. G. S. Droit maritime, 1945.
— Paris,22déc. 1865,ibid. —Trib. Marseille,
10 juin 1873, ibid. —Trib. Marseille,9 janv.
1877, ibid. — Bordeaux, 9 mars 1885, ibid.

14014- On décide généralement que,
l'art. 352 C. com. ne parlant que du vice
propre de la chose, les chargeurs assurés ne
sont pas garants vis-à-vis de l'assureur du
vice propre du navire. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1956.

14015. En effet, même en faisant abs-
traction des termes de l'art. 352, qui ne parle
que de la chose, c'est-à-dire de la chose as-
surée, vouloir faire supporter au chargeur
les conséquences du vice propre du navire,
serait lui hlire supporter le vice propre de la
chose appartenant à autrui, assurée par au-
trui, en d'autres termes, lui rendre appli-
cable une convention à laquelle il est resté
totalement étrauger. — J. G. S. Droil ma-
ritime, 1956.

14U1B. Le vice propre du navire n'est, à son
égard, qu'une fortune de mer. — Bordeaux,
H mai 1868, J. G. S. Droit maritime, 1956.

14017. De même, l'armateur n'est pas
garant envers son assureur du vice propre
des marchandises chargées à bord, car les
avaries qui en découlent pour le navire ont,
jpar rapport à lui, un caractère fortuit. —
J. G. S. Droit maritime, 1956.

14018. L'irresponsabilité des assureurs
en cas de vice propre leur fournit non seu-
lement une exception pour repousser une
demande de l'assuré, mais aussi dans cer-
tains -cas un principe d'action. — J. G. S.
Droit maritime, 1958.

14019. Il a été jugé, par exemple, que
les assureurs sur corps qui se sont chargés
de renflouer un navire échoué ont une
action en répétition contre l'armateur, s'il
est reconnu après expertise que le navire
est innavi£able par suite de vice propre. —
Trib. Marseille, 25 mars 1873, J. G. S. Droit
maritime, 1958.

14020. — II. PREUVE DU VICEPROPRE; CER-
TIRICAT.DE VISITE (C. com. n 03 21 à 32). — En
ce qui concerne la preuve du vice propre,
lorsqu'il s'agit des marchandises, deux sys-
tèmes sont en présence. — J. G. S. Droit
maritime, 1959.

14021. Suivant le premier système, si la
marchandise est de nature à se gâter ou à
dépérir, le doute sur la véritable cause de
sa détérioration doit être interprété dans le
sens de son vice propre, et l'assuré doit alors
prouver le cas fortuit pour en rejeter la res-
ponsabilité sur l'assureur. — Rouen, 30 déc.
1872, J. G. S. Droit maritime, 1959. — V.
Code de commerce, n° 21.

14022. Le second système qui semble
devoir êlre préféré pose en principe que
c'est à l'assureur que doit être imposée l'o-
bligation de faire la preuve du vice propre;
à défaut de cette preuve, tout déchet doit
être considéré comme résultant de fortune
de mer, — Trib. Marseille, 10 nov. 1875,
J. G. S. Droitmaritime, 1959. — Trib. com.
Seine, 17 juill. 1879, D. P. 81. 1. 432. —
Conf. Trib. Marseille, 12 déc. 1877, J. G. S.
Droitmaritime, 1959. — V. Code de com-
merce, n° 23.

14023. D'ailleurs, la preuve que l'as-
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sureur doit fournir peut être faite par tous
les modes admis par la loi, puisqu'il s'agit
d'une matière commerciale, et la présomp-
tion tirée de. la nature de la marchandise
devra nécessairement influer sur la décision
du juge. —J. G. S. Droitmaritime, 1959.

14024. Décidé, conformément à ce se-
cond système, que, dans le cas où une police
d'assurances maritimes ne met à la charge
de l'assuré que les pertes résultant du vice

propre de la chose, c'est à l'assureur qu'il
appartient de faire la preuve de ce vice pro-
pre. — Trib. com. Seine, 17 juill. 1879,
D. P. 81. 1. 432.

14025. A défaut de cette, preuve, tout
déchet, et notamment le coulage des mar-
chandises objet du contrat, doit être consi-
déré comme résultant d'une fortune de mer
dont l'assureur est responsable, alors même

que la marchandise serait, de sa nature, su-

jette à couler. — Même jugement.
14026. En tous cas, une telle interpréta-

tion du contrat est souveraine et ne peut
tomber sous la censure de la cour de cassa-
tion. — Req. 13 déc. 1880, D. P. 81. 1. 432.

14027. Le certificat de visite établit en
faveur du navire une présomption de navi-

gabilité qui peut être détruite à l'aide de

preuves et de présomptions contraires. —

Bordeaux, 16 mars 1887, D. P. 88. 2. 169. —

V.cunf. Trib. de Marseille, H mars 1859, D.P.
88. 2. 169, note 3. — Bordeaux, 9 mars 1885,
ibid. — Rouen, 24 mai 1886, ibid. — V.
Code de commerce, n° 24.

14028. Il faut assimiler à ce certificat
ceux qui sont délivrés à la Compagnie tran-

satlantique, confurméiuent, soit aux règle-
ments qui la concernent, soit à la loi du
18 juill. 1860 sur l'émigration. — D. P. 60.
4. 92. — V. eu ce sens: Rouen, 14 juin
1876, J. G. S. Droit maritime, 1960. — Req.
6 juin 1882, D. P. 83. 1. 49-50.

14029.... Et les certificats délivrés par le
secrétaire de la commission de surveillance

pour les bateaux à. vapeur. — J. G. S. Droit
maritime, i960.

14030. Il a été décidé que la voie d'eau
ne pouvait être attribuée au vice propre en

présence d'un certificat de visite. — Aix,
10 févr. 1864, J. G. S. Droit maritime; 1953.
— Aix, 2 mars 1865, ibid.

14031. Suivant une autre opinion, au
contraire, la perte du navire doit être attri-
buée au vice propre malgré le certificat de
visite, si elle est survenue par suite d'une
voie d'eau peu après sa sortie du port et
sans qu'aucune circonstance exceptionnelle
de navigation se lût produite jusque.là. —
J. G. S. Droit maritime, 1953.

14032. Décidé que, malgré la présomp-
tion qui résulte du certificat de visite, l'assu-
reur peut établir au moyen d'une expertise
qu'une voie d'eau provient d'un défaut de
calfatage. — Rennes, 24 janv. 1863, J. G. S.
Droit maritime, 1900.

14033. De même, la présomption doit
fléchir si l'assureur établit que le navire est
atteint de pourriture. — Paris, 8 déc. 1881,
J. G. S. Droit maritime, 1953. — Rouen,
21 mars 1883, ibid. —V. Code de commerce,
n» 2G.

14034.... On si la mise hors d'état du na-
vire peut être attribuée à uu défaut de ré-

paration à la suite d'avaries précédemment
souffertes et constatées. — Rouen, 15 juill.
1866, J. G. S. Droitmaritime, 1953.

14035. ... Ou à l'état de délabrement du
.navire. — Trib. com. Rouen, 28 oct. 1881,
J. G. S. Droit maritime, 1953.

14036. Mais on ne saurait considérer
comme provenant du vice propre les suinte-
ments qui, par les gros temps, viennent à
se produire sur loute la carène d'un navire
dont la coque est reconnue solidement con-
ditionnée, et lorsque les tôles entre lesquel-
les ces suintements se produisent sont bien
rivées et recouvrent exactement la carène.

— Rouen, 14 juin 1876, J. G. S. Droit mari-
time, 1953.

14037. H faut, d'ailleurs, que l'assureur
établisse un lien de cause à effet entre l'ava-
rie et le fait dont il excipe. — Trib. Mar-

seille, 11 janv. 1866, J. G. S. Droit mari-

time, 1933. — Trib. Havre, 4 mars 1884,
ibid.

14038. Si la présomption qui résulte du
certificat de visite peut être détruite par
l'assureur, le défaut de certificat ne consti-
tue pas non plus contre l'assuré une pré-
somption qu'il ne puisse combattre. — Pa-
ris, 22 déc. 1865, J. G. S. Droit maritime,
1961. — Trib. Marseille, 26 juin 1877, ibid.
— Aix, 1" avr. 1878, ibid.

14039. ...Et qui lui interdise d'établir que
la perte est due à une fortune de mer. —

J. G. S. Droit maritime, 1961.
14040. Même en l'absence de certificat,

l'assureur est garant des pertes qui ne peu-
vent découler que d'une fortune de mer. —

J.G- S. Droit maritime, 1961.
14041. Le certificat de visite ne peut,

d'ailleurs, être réclamé dans tous les cas ;
spécialement, on ne peut l'exiger, lorsque le
navire n'appartient pas à un pays où ce cer-
tificat soit obligatoire ou même habituelle-
ment dressé. — J. G. S. Droit maritime,
1962.

14042. Pourvu, dans ce cas, qu'avant le

départ, le capitaiue se soit soumis aux for-
malités prescrites dans le pays, le navire est
présumé parti en bon état de navigabilité,
aussi bien que s'il était muni d'un certificat
de visite. — Paris, 7 déc. 1876, J. G. S.
Droitmaritime; 1962. — Trib. Havre, 28 janv.
1878, ibid.

14043. Il résulte, toutefois, d'un certain
nombre de décisions que le défaut de certi-
ficat ne cesse d'être considéré comme une
faute à la charge du capitaine que si le na-
vire est la propriété d'un étranger. — J. G. S.
Droit maritime, 1962.

14044. Ainsi un navire anglais, acheté
en Angleterre par un Français, devrait, avant
son départ d'Angleterre pour être amené en
France à l'effet d'y être francisé, être muni
d'un certificat de visite rédigé par des experts
nommés par le consul de France ; en l'ab-
sence de ce certificat, la présomption de navi-

gabilité ne serait pas acquise à l'assureur.
— Trib. Marseille, 3 jauv. 1877, J. G. S.
Droitmaritime, 1962. — Trib. de Marseille,
27 juin 1877, ibid. — Aix, 1" avr. 1878.
J. G. S. Droit maritime, 1961.

14045. On reconnaît, d'une manière gé-
nérale, que, pour les navires voyageant au

long cours, la présomption de navigabilité
qui résulte du certificrtt de visite s'applique
à la fois au voyage d'aller et au voyage
de retour. — J. G. S. Droit maritime,
1963.

14046. ...A moins que le navire n'ait subi
des avaries durant le voyage d'aller. Dans
ce cas, si, après les réparations, il reprend
la mer sans une nouvelle visite, il n'est plus
couvert par la présomption dont s'agit. —

Rouen, 22' mai 1858, J. G. S. Droit mariti-
me, 1963. — Trib. Nantes, 26 juin 1875, ibid.

14047. Pour les navires employés au ca-

botage, la présomption qui résulte du certi-
ficat de visite dure un an. — J. G. S. Droit

maritime, 1963.
14048. Mais on admet en jurisprudence

que le capitaine n'est pas tenu do renouve-
ler en cours de voyage le certificat de visite,
même après l'expiration de l'année, et, par
conséquent, qu'il peut s'en prévaloir contre

l'exception du vice propre, sil n'est pas éta-
bli que le navire ait éprouvé dans l'année
des avaries majeures. — Trib. Seine, 31 oct.
1859, J. G. S. Droit maritime, 1963.
. 14049. Jugé ainsi à l'égard d'un caboteur
qui se trou«i.it dans un port étranger lors
de la péremption de son certificat et ne
l'avait pas fait renouveler avant de prendre

charge. — Trib. Havre, 9 déc. 1872, f. "G. S.
Droit maritime, 1963.

14050. Les avaries de machines donnent
lieu à des difficultés qui sont fréquemment
soumises aux tribunaux et dont la solution
est parfois délicate. — J. G. S. Droitmari-
time, 1954.

14051. Si la rupture d'un arbre de cou-
che se produit après plusieurs jours d'une
navigation pénible, par gros temps itiiors-
qu'on a dû imposer à la machine de*" efforts
considérables, elle est généralement attribuée
à la fortune de mer. — Trib. Marseille,
10 mars 1865, S. G. S. Droit maritime, 1954.
— Aix, 8 mai 1867, ibid. — Aix, 12 mai
1869, ibid. — Trib. Havre, 9 janv. 1877,
ibid.

14052. Au contraire, la rupture est répu-
tée provenir du vice propre, lorsqu'elle sur-
vient par un temps calme, après une courte
navigation. — Trib. Marseille, 29 août 1866,
J. G. S. Droit maritime, 1954. — Trib. Mar-
seille, 11 mars 1873, i6irf. — Trib. Marseille,
22 août 1880, ibid. — Rouen, 6 févr. 1878,
ibid.

14053. Il parait évident, d'autre part,
que l'assureur doit être dégagé et l'accident
être réputé provenir du vice propre, s'il est
reconnu résulter d'un vice de cohstrùctiob
de l'arbre de couche, de la mauvaise qualité
du métal, de son usure extrême. — J. G. S.
Droit maritime, 1954.

14054. Mais il faut réserver le cas d'usure
ordinaire ou de simple fatigue que l'assu-
reur, à moins d'une réticence coupable que
l'on ne suppose pas ici, a dû connaître, et
dont il ne peut dès lors exciper. —J.G. S.
Droit maritime, 1954.

14055. La question de savoir si la perte
ou détérioration a été causée par le vice
propre ou par une fortune de mer et dans
quelle proportion les deux causes ont con-
tribué a la perte ou à l'avarie est nécessai-
rement résijlue en fait. — J. G. S. Droit
maritime, 1948. — V. Code de commerce,
n» 32.

14056. Le juge est souverain à cet égard
et sa décision ne pourrait encourir la cen-
sure de la cour de cassation que s'il ne tirait

pas des constatations de fait qu'il a rele-
vées les conséquences juridiques qu'elles
comportent au point de vue de l'application
de l'art. 352. — J. G. S. Droit marititfie,
1948.

Art. 353. L'assureur n'est point tenu
des prévarications et fautes du capitaine et
de l'équipage, connues sous le nom de
baraterie de patron, s'il n'y a convention
contraire,

14057. — I. BARATERIEDE PATRON(C. com.
nos 1 à 22). — Suivant certains auteurs, on
ne saurait considérer comme constituant la
baraterie toute faute commise par le ca-
pitaine, par exemple, une erreur dans les
calculs astronomiques ou dans les sondages,
ouïe fait d'avoir confondu deux phares, «te.
— J. G. S. Droit maritime, 1965.

14058. Il n'y aurait baraterie, dans
une opinion, qu'au cas de manquement à
un devoir prescrit par la loi ou de dommage
causé par une laute caractérisée. — J. G. SI
Droit maritime, 1965.

14059. D'après un autre système, l'opi-
nion précitée donnerait au mot baraterie un
sens beaucoup trop restreint. Le capitaine
n'est pas tenu de la faute très légère que
ne commettraient pas les administrateurs
les plus vigilants, et, par conséquent, toute
faute ne doit pas être considérée comme
baraterie. — J. G. 8. Droit maritime,
1965.

14060. Mais il faut comprendre dans là
baraterie tout le dommage qui peut résulter
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du fait du capitaine et de son équipage
par impéritie, imprudence, négligence, dol
ou malice. — J. G. S. Droit maritime,
196,5.:,, ,•-..-

14061.. Dans ce système, il faudrait faire
rentrer dans l'expression baraterie même
une simple imprudence du capitaine et un
fait d'ignorance et d'impéritie qui aurait eu
des conséquences dommageables, — J. G. S.
Droit maritime, .1965. — V, Code de com-
merce, n°s i et 2.
. 14082, L'opinion la plus exacte parait
être celle qui comprend dans l'expression de
baraterie ,les fautes dommageables dans le
sens attaché par le droit commun à eette
expression, sans qu'il y ..ait à rechercher si
la faute a ou non le caractère d'un manque-
ment à un devoir professionnel. — J. G. S.
Droit maritime, 1965.

14063. Toutefois, le cas de baraterie est
essentiellement matière à appréciation et,
comme dans tous les cas ou il s'agit de
faute,, les tribunaux ont une entière liberté
pour décider si les faits qui leur sont
soumis ont ou n'ont pas le caractère de
faute. —J.G. S. Droit maritime, 1966.

14064. La baraterie prévue par l'art. 353
s'entend des fautes de l'équipage, à moins
que la police n'en dispose, autrement. —
J. G'. S; Droit maritime, 1967. — y. Code
decommerèê,nBi.

14065. On ne doit, pas plus que pour le
capitaine', considérer comme un fait de ba-
raterie toute imprudence ou maladresse d'un
homme dé l'équipage, mais seulement la
faute caractérisée. — J. G. S. Droit mariti-
me,1968.

14066. La baraterie de patron ne com-
prend les fautes du capitaine ou des gens
de l'équipage que lorsque oejles-cion* eu lieu
dans l'exercice de leurs fonctions, — Rennes,
25 févr. 1879, D. P. 80. 2. 232. — V. Code
de commerce, n» 9.

14067. Suivant une opinion^ le pilote
dont'le capitaine requiert les services et dont
l'emploi dans certains parages est obliga-
toire doit être eoiisidéré comme faisant par-
tie de l'équipage, au moins momentanément,
et, par conséquent, les fautes qu'il commet,
peuvent constituer la baraterie. — J. G. S.
Droit maritime i 1969.

1406S. D'après l'opinion contraire qui
.parait préférable, le pilote eolier ne fait pas
partie dé l'équipage, U est l'auxiliaire d un
moment imposé par l'administration, et ses
acte» dont le capitaine ne peut répondre
constituent une fortune de mer qui retombe
de urolt à la charge de l'assureur, alors
même que celui-ci n a pas garanti la barate-
rie de patron. — .J. G, S. Droit maritime,
1969. .

14069. Les faits du capitaine et des gens
d'équipage du navire assuré ou du navire
porteur des marchandises assurées tombent
seuls sous l'application de l'art, 353 ; il n'en
est .pas de même des faits du capitaine ou
des gens d'équipage d'un remorqueur qui
traîqe le navire, a sa suite. — J. G. S, Droit
maritime, 1970.

14070. Les tribunaux ont ici un entier
pouvoir d'appréciation pour décider s'il y a
eu ou non baraterie. — Trib. com. Nantes,
13 oct. 1877, J. G.. S. Droit maritime, 1972.
— Trib. Marseille, 7 nov. 1878, ibid. — V.
Code de commerce, n° 19.

14071. C'est à l'assureur qu'incombe gé-
néralement, l'obligation de prouver la bara-
terie comme faute de l'assuré, mais il peut
user de tout mode de preuve, — h G. S.
Droil maritime, 1972.
114072. — II. CLAUSE D'ASSURANCEDE LA

BARATERIEDE PAraoM (C. coi». nos 23 à 56). —
La disposition de l'art. 353 prévoit la. con-
vention contraire et l'assureur peut se cons-
tituer garantdes faits de baraterie. — J. G. S.
Droit maritime, 1973. — V, Code de eommer-

,ce,M>.Uf

14073. Cette convention est devenue
usuelle et en quelque sorte de style ; on
peut donc dire aujourd'hui que l'art, 353 ne
consacre plus qu'une exception et que le
droit commun est précisément la dérogation
que cet article prévoit â la règle qu'il pose.
— J. G, 8. Droit maritime, 1973.

14074. Les polices en usage en France,
celles de Bordeaux, du Havre, de Nantes,
de Marseille, stipulent que la baraterie esta
la charge des assureurs, à l'exception de
certains faits qu'elles prévoient. — J. G. S.
Droit maritime, 1973.

14075. La police française sur corps, no-
tamment, après avoir formellement mis la
baraterie à la charge des assureurs, les
exempte, par dérogation au principe qu'elle
vient de poser, des faits de dol et de fraude
du capitaine, de tous événements quelcon-
ques résultant de violation de blocus, de
contrebande ou de commerce prohibé et
clandestin, le tout à moins que le capitaine
n'ait été changé sans l'agrément de l'arma-
teur ou de son représentant et remplacé par
un autre que le second,... des conséquences
pour le navire des faits du capitaine ou de
l'équipage à terre, ainsi que du recours des
tiers chargeurs ou autres pour vices d'arri-
mage, chargement sur le pont, excès de
charge etc. (art. 3). — J. G. S. Droit mari-
time, 1973.

14076. La police sur facultés apporte
beaucoup moins d'exceptions que la police
sur corps à la garantie des assureurs ; en
effet, les chargeurs, présumés étrangers à la
propriété du navire, ne sont pas représen-
tés à bord par un mandataire de leur choix
et n- sont pas exposés à des responsabilités
envers les tiers; aussi, à.leur égard, toute
baraterie, même frauduleuse, est-elle garan-
tie. — i. G. S, Droit maritime, 1973.

14077. L'art. 3 de la police sur facultés,
se borne à dire que les assureurs sont
exempts des captures, confiscations et évé-
nements quelconques provenant de contre-
bande ou de commerce prohibé ou clandes-
tin.— J. G. S. Droit maritime, 1973.

14078. Comme l'assurance de la barate-
rie de patron ne. garantit l'armateur que
contre les fautes commises par le capitaine
à l'occasion des objets mis en risques et
formant l'aliment du contrat, elle n'autorise
point l'armateur à se faire rembourser par
l'assureur, le montant.des dommages-intérêts
auxquels il a été condamné comme civile-
ment responsable des suites, d'un acte de
violence commis par le capitaine sur un
matelot, en admettant même que le rem-
boursement des indemnités dues par l'arma-
teur à des tiers à raison d'un fait du capi-
taine lui incombe en rèale générale. —
Trib. Havre, 21 mai 1878, J. G. S. Droitma-
ritime, 1976. — V. Code de commerce, noa 29
et 30.

14079. Les polices ne prévoient que le
dol du capitaine, celui des gens de l'équi-
page reste à la charge des assureurs. —

Paris, il avr. 1865, J. G. S. Droit maritime,
1978.

14080. Lorsqu'une police d'assurances
porte que les assureurs ne seront pas res-
ponsables de la baraterie du capitaine choisi
par les armateurs ou leurs ayants droit, le
juge du fait ne peut, sans dénaturer la con-
vention, déclarer que le créancier auquel le
navire assuré a été affecté hypothécairement
par le propriétaire du navire, et qui a fait
choix du capitaine, n'est pas un ayant droit
de ce propriétaire, dans le sens de la clause
ci-dessus, quelle que soit d'ailleurs l'étendue
plus «ou moins: grande des pouvoirs d'admi-
nistration conférés à ce créancier. — Civ. c.
29 nov. 1887, P. P. 88. i . 468. .,_ .

14081. Lorsque l'assureur d'uu group a
pris sans réserve à sa charge les risques de
toutes les fautes dont pourrait souffrir l'as-
suré, ceM-ci est fondé, en cas de vol dudit

group sur le navire, à en réclamer la valeur
à la compagnie d'assurance», bien qu'il n'ait
pas rempli les conditions à l'exécution des-
quelles le propriétaire du bâtiment avait,
par la clause «lu connaissement, subordonné
sa propre responsabilité, et que l'assureur
n'ait aucun recours contre l'armateur. —
Aix, 4 déc. 1883, D. P. 84. 2.197.

14082- La responsabilité des assureurs
étant admise en principe par les polices,
toute clause tendant à la restreindre doit
être interprétée stricto sensu. — J, G. S.
Droit maritime, 1979.

14083. Ainsi est exceptionnelle et, par
suite, de nature à être interprétée restricti-
vement, la clause par laquelle l'asureur dé-
cline toute responsabilité à raison des sinis-
tres occasionnes par une ««contravention quel-
conque aux règlements de la navigation qui
aurait été commise par les mariniers » ; par
suite, du moment où la négligence dont les
préposés de l'assuré ont fait preuve ne cons-
titue pas, à proprement parler, une contra-
vention aux règlements, fassureur demeure
garant de la perte causée par l'abordage. —
Paris. 2 ianv. 1884, D, P. 86. 2. 193,

14084. Au cas d'assurances sur facultés,
comme au cas d'assurances sur corps, l'as-
surance de la baraterie de patron ne garan-
tit l'armateur ou l'assuré que contre les fau-
tes commises par le capitaiue ou les gens de
l'équipage dans l'ordre de leurs fonctions.
— J. G. S. Droit maritime, 1980,

14085. Ainsi les assureurs n'ont pas à ré-
pondre des fautes que le capitaine peut com-
mettre dans la gestion des intérêts commer-
ciaux de l'opération maritime qui lui est
confiée, — Trib. Havre, 12 nov. 1861, J. G.
S. Droit maritime, 1980. — Trib. Marseille,
14 août 1862, ibid. —. Rennes, 25 févr. 1879,
D. P. 80. 2. 132.

14086. Mais il en est autrement des fau-
tes se rattachant à l'exercice du commande-
ment, lorsqu'aux termes de la police leur
responsabilité ne doit cesser qu'en cas de
dol ou de fraude. — Arrêt préc. 25 févr.
1879.

14087. Spécialement, il y a lieu de con-
sidérer comme conséquences d'une fortune
de mer couverte par l'assurance la saisie et
la vente d'un navire ordonnées par un tribu-
nal étranger à raison de l'impossibilité dans
laquelle se trouvait le capitaine de se pro-
curer les fonds nécessaires pour acquitter
le coût de réparations rendues indispensa-
bles par les accidents et avaries survenus
au eours du voyage, quand bien même il y
aurait eu faute de la part du capitaine. —
Même arrêt.

14088. Les assureurs ne sont pas fondés
à se prévaloir contre les assurés de ce que
les avaries de la marchandise assurée tien-
nent à la négligence du capitaine et au défaut
de Boins par lui apportés à sa conservation,
s'ils ont pris à leur charge la baraterie du
patron.— Paris, 13févr. 1890,D.P. 92. 2.273.

14089. Les assureurs maritimes qui ont
pris à leur charge toutes les pertes et tous les
dommages que peuvent éprouver le» objets
assurés tant par la baraterie de patron que
par fortune de mer sont garants non seule-
ment des dommages directs arrivés à ces
objets, mais aussi des condamnations au
payement de dommages-intérêts qu'un, tiers
aurait obtenues contre l'armateur à raison
du préjudice que les mesures prises par le
capitaine ont pu faire éprouver à ce tiers.
— Trib. Havre, 17 sept. 1833, J. G. S. Droit
maritime, 1981. — Rouen, 23 déc. 1853, ibid.
— Rouen, 28 déc. 1858, ibid. — Trib. Mar-
seille, 28 févr. 1859, ibid. — Aix, 20 juin
1859, ibid. — Trib. Marseille, 20 oct. 1859,
ibid. — Aix, 7 juin 1860, ibid. — Trib. Mar-
seille, 23 nov. 1860, ibid. —Rouen, 17 janv.
1881, D. P. 82. 2. 73. — V. conf. Disserter
tion de M, Levjllajn sous l'arrêt précité, -r-
y, Code de commerce, n» 36.
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14090. Spécialement, sont à la charge
des assureurs les condamnations prononcées
contre le propriétaire du navire assuré à
l'occasion des avaries qu'auraient causées à
un bâtiment remorqué par ce navire les
manoeuvres prescrites par le capitaine dans
le but d'assurer la conservation du remor-

queur, alors surtout que la police a expres-
sément autorisé le remorquage. — Arrêt

préc. 17 janv. 1881.
14091. Les compagnies exciperaient vai-

nement, pour se soustraire à cette obliga-
tion, de ce que le remorquage est une opé-
ration purement commerciale qui ne rentre

pas dans les prévisions de la police ; le re-

morquage constitue, en effet, un acte de na-

vigation, et les éventualités auxquelles il ex-

pose le navire remorqueur sont des risques
de mer à la charge des assureurs. — Même
arrêt. :

14092. C'est également eu vain que les

compagnies invoqueraient les clauses de la

police qui les exempte de tout recours des
tiers pour mort ou blessures, vices d'arri-

mage, chargements sur le pont, excès de

charge, infractions de chartes-parties, dom-

mages ou empêchements causés à des tiers
dans les ports, rivières ou bassins: cette
clause n'a nullement en vue les faits de na-

vigation qui survieunent en mer ou dans

l'avant-port, ni les recours auxquels ces faits

peuvent donner lieu de la part des tiers
contre le propriétaire du navire assuré. —

Même arrêt.
14093. Les assureurs tenus de rembour-

ser à l'assuré le montant des indemnités
mises à sa charge ne sont' fondés à actionner
en garantie le capitaine qu'autant que ce der-
nier est en faute par rapport à eux, et il ne

peut- être considéré comme tel lorsque la
manoeuvre prescrite, préjudiciable au na-
vire remorqué et susceptible dès lors d'en-

gager la responsabilité du propriétaire du

remorqueur, doit cependant avoir pour effet

d'épargner à ce dernier et, par suite, aux
assureurs un préjudice plus considérable. —

Même arrêt.
14094. Suivant un autre système, quin'a

pas prévalu en jurisprudence, la clause qui
met à la charge de l'assureur la baraterie de

Fatron
n'a d'autre objet que de garantir à

assuré la réparation du préjudice que pour-
rait causer aux effets mis en risque la
fraude ou l'iinpéritie du capitaine, et ne
saurait le garantir des dommages qui, bien

que résultant de cette fr.,ude ou de cette

impéritie, n'affecteraient pas directement la
chose assurée. — Trib. Marseille, 11 janv.
1831, J. G- S. Droitmaritime, 1981. —Rouen,
22 janv. 1858, ibid. —V. Code de commerce,
n» 39.

14095. La clause d'une police d'assurance,
garantissant l'assuré de la baraterie et géné-
ralement de tous les accidents de fortune
de mer, n'a pas pour conséquence de priver
l'assureur du droit de prouver que les mar-
chandises assurées n'ont point été perdues

Ear
fortune de mer. — Civ. c. 16 déc. 1889,

i. P. 90. 1. 204, et la note.
14096. Malgré la clause afférente aux

faits de baraterie, l'assureur n'est pas tenu
des pertes ou dommages imputables à l'as-
suré lui-même. — J. G. S. Droil maritime,
1974.

14097. En conséquence, l'assurance de
la baraterie de patron reste sans effet lors-

que c'est l'assuré qui commandait lui-même
le navire et qu'il s'agit de ses propres fau-

tes, non de celles procédant «les gens de

l'équipage. — J. G. S. Droit maritime, 1974.
— V. Code de commerce, n° 46.

14098. S'il s'agit de ses propres fautes,
le capitaine ne saurait évidemment s'assu-
rer contre celles qui ont un caractère do o-
sif ou qui sont simplement caractérisées ;
une pareille assurance serait contraire à la
morale et à l'ordre public, et pourrait, -en

outre, compromettre la sécurité de la navi-

gation.
— Trib. Havre, 28 juill. 1875, J. G.

S. Droit maritime, 1974. — Trib. Havre,
7 févr. 1882, ibid.

14099. 11 n'en saurait être autrement que
si la perle ouïe dommage ue se rattachaient

que d'une manière indirects à la faule com-
mise. — Trib. Havre, 18 déc. 1883,-J. G. S.
Droit maritime, 1974.

14100. Au contraire, lorsqu'il s'agit des
fautes des gens de l'équipage, le capitaine,
fùt-il propriétaire du navire, peut évidem-
ment se garantir par une assurance contre
les faits dommageables qui se produiraient
en dehors de lui et sans qu'on eût aucune

négligence personnelle à lui reprocher. —

Trib. Marseille, 4 janv. 1850, J. G. S. Droit

maritime, 1974.
14101. De même, malgré la clause affé-

rente aux faits de baraterie, l'assureur n'est

F
as tenu si l'assuré a lui-même prescrit
acte constitutif de la baraterie ou s'il s'y est

associé. — Rouen, 6 déc. 1860, J. G. S. Droit

maritime, 1974. — Rouen, 19 mars 1878,
J. G. S. Droit maritime, 1839.

14102. Toutefois l'assureur de baraterie
ne peut échapper à sa responsabilité en allé-

guant que, si le capitaine a commis une

faute, c'est en agissant contre sa propre vo-
lonté et d'après les ordres de l'assuré lui-

même, à moins qu'il ne soit établi qu'on a
fait violence au capitaine et méconnu son

autorité, ou bien que l'ordre donné au capi-
taine par l'assuré impliquait une violation
du contrat d'assurance, comme si, par
exemple, il consistait dans un changement
de destination. — Trib. Marseille, 11 mai

1877, J. G. S. Droit maritime, 1975. — V.
Code de commerce, n° 44.

14103. Dans ce dernier cas, le capitaine
qui n'a eu aucune relation juridique avec
l'assureur et a suivi la route a lui indiquée
par l'assuré ne commet évidemment aucune
faute. Le fait du changement de l'itinéraire
tracé par la police ne peut donc pas consti-
tuer la baraterie de patron ; c'est une violation
du contrat d'assurance incombant exclusive-
ment à l'assuré et dont il doit seul encourir
la responsabilité.

— J. G. S. Droit maritime,
1975.

14104. Enfin l'assureur sur corps n'est

pas garant des faits de baraleiie du capi-
taiue, s'il est avéré que l'armateur a fait
choix d'un capitaine notoirement incipable
ou improbe, car alors il y a faute de l'iissuré
lui-même. — J. G. S. Droit maritime, 1975.

14105. L'assureur sur facultés n'est pas,
comme l'assureur sur corps, libéré lorsque
le propriétaire du navire a coopéré à la faute
constitutive de la baraterie. En effet, au're-

gard de cet assureur, l'assuré est le char-

geur qui est resté étranger à la faute incri-
minée du propriétaire du navire. — J. G. S.
Droit maritime, 1977.

14106. Ainsi l'assureur sur facultés reste

responsable envers l'assuré des avaries ou
retards qui résulteraient de ce que le capi-
taiue, sur l'ordre ds l'armateur, aurait em-

barqué un chargement trop lourd, alors
même qu'on aurait vu dans cette circons-
tance un fait île baraterie. — Trib. Marseille,
25 févr. 1880, J. G. S. Droit maritime, 1977.

14107. L'assureur qui a garanti la bara-
terie de patron a qualité pour agir, même

avant d'avoir payé le montant de l'assurance,
contre le capitaine du navire, à l'effet de le
faire déclarer responsable des fautes qu'il
lui impute. —J.G. S. Droit maritime, 1982.
— V. Code de commerce, n» 56.

14108. Si c'est un assureur sur facultés,
il peut, en outre, actionner l'armateur civi-
lement responsable et même l'assureur sur

corps. — J. G. S. Droit maritime, 1982.

Art. 354. L'assureur n'est point tenu du

pilotage, touage et lamanage, ni d'aucune

espèce de droits imposes sur le navire et les .
marchandises.

14109. Ces frais ne sont pas, en effet,
des avaries; mais de simples frais à la Charge
du navire. — J. G. S. Droit maritime, 1871.
— V. Code de commerce, n° 1.

14110. L'art. 354 est incomplet, car il
existe d'autres impenses qu'il n'indique pas
et qui cependant rentrent dans les frais
généraux de la navigation; tels sont les frais
des jours de planche, d'hivernage, de qua-
rantaine (art. 3, § 4, de ia policé française
sur corps ; art. 3 de la police sur facultés).
— J. G. S. Droit maritime, 1871. — V. Code
de commerce, n05 6 et s.

14111. L'art. 3 des policés françaises sur

corps et sur facultés, en exemptant l'assu-
reur de tous frais d'hivernage, de quaran-
taine et de jours de planche, suppose que
ces frais sont faits au port de chargement
ou de déchargement ou dans une relâche non
causée par dos avaries. S'il y avait relâche
forcée, les frais de quarantaine ou d'hiver-
nage retomberaient à la charge de l'assureur.
— J. G. S. Droit maritime, 1983.

Art. 355. Il sera fait désignation, dans la
police, des marchandises sujettes, par leur
nature, à détérioration particulière ou dimi-
nution, comme blés ou sels, ou marchandises
susceptibles de coulage ; sinon les assureurs
ne répondront point des dommages ou
pertes qui pourraient arriver à ces mêmes
denrées, si ce n'est toutefois que l'assuré eût
ignoré la nature du chargement lors de la
signature de la police.

Art. 356. Si l'assuranoe a pour objet des
marchandises pour l'aller et le retour, et si,
le vaisseau étant parvenu à sa première
destination, 11ne se fait point de chargement
en retour, ou si le chargement en retour
n'est pas complet, l'assureur reçoit seule-
ment les deux tiers proportionnels de la
prime convenue, s'il n'y a stipulation con-
traire.

14112. Du caractère exceptionnel de
l'art. 356 il résulte que cet article ne doit
pas être étendu en dehors des cas pour les-
quels il a été édicté. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1855.

14113. Aussi ne s'applique-t-il pas au cas
où l'on a fait assurer des marchandises avec
faculté de les décharger et de les renou-
veler en tout ou en partie dans des ports
d'échelle.— J. G. S. Droit maritime, 1855.

14114. 11 se peut toutefois qu'on ait
contracté une assurance conjointement pour
un chargement d'aller et retour se combinant
avec la faculté de faire escale et de renou-
veler la cargaison sur un point du trajet de
retour. — J.G. S. Droit maritime, 1855.

14115. Dans ce cas l'assuré peut encore
se prévaloir de la disposition exceptionnelle
et ne payer que les deux tiers de la prime,
s'il n'a pas au lieu de destination embarqué
des marchandises en retour; mais non si,
après les y avoir chargées, il les débarque
en uu lieu d'escale. — J. G. S. Droit mari-
time, 1855.

14116. Il ne paraît pas que l'art. 356

puisse être appliqué au cas d'assurance à

prime liée sur victuailles. — J. G. S; Droit
maritime, 1856.

14117. En cas d'assurance sur le fret à
faire, l'application de l'art. 356 semble con-
traire aux prévisions du législateur. Il faut
ajouter que cet article s'applique uniquement
à l'assurance sur facultés et que l'assurance
sur le fret à faire, est régie par des règles
toutes différentes de celles de cette dernière
assurance. Au contraire,l'assurance surpro-
fit espéré se rapprochant par sa nature de
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l'assurance sur facultés paraît pouvoir être
soumise à l'art. 356. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1856,
14118. Quand le défaut de chargement de

retour est le résultat d'un événement fortuit,
tel qu'une déclaration de guerre, on a sou-
tenu qu'il y a lieu de distinguer : si l'assu-
reur a pris à; sa charge les cas fortuits de
cette nature, il ne pourra réclamer aucune

indemnité; dans le cas contraire, il pourra
toujours réclamer les deux tiers de la prime,
en vertu de l'art. 356. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1853.
14119. Suivant une autre opinion, cette

distinction doit être repoussée : l'art. 356 n'a

pas discerné entre les causes qui empêchent
le chargement en retour, et le fait qu'un
risque mis a la charge des assureurs s'est
réalisé ne doit pas les priver du coût, dé

l'assurance à forfait que la loi leur accorde.
— J. G. S. Droit maritime, 1853.

Art. 357. Un contrat d'assurance ou de
réassurance consenti pour une somme excé-
dant la valeur des objets chargés est nul à

l'égard de l'assuré seulement, s'il est prouvé
qu'il y a dol ou fraude de sa part.

14120,: L'art, 357 C, coin., qui prononce
la nullité de l'assurance, quand, par le dol

ou. la fraude,, de l'assuré, le contrat a été

consenti pour' une somme excédant la valeur

des .effets chargés, se borne à édicter la

sanction, en cas de fraude, de la règle sui-

vant laquelle le montant delà somme assu-

rée ne peut l'-tre supérieur à la valeur réelle

de la chose sur laquelle porte l'assurance.
— Civ. C. .14 janv. 1890, t). P. 91. 1. 433,
et sur renvoi, Amiens, 29 janv. 1891, D. P.

91. 2. 345. —- V. Code de commerce, n° 1.

14121. Par suite, du moment où les as-

surances des diverses marchandises expé-
diées sur un même navire, par uu même

chargeur, sont distinctes les unes des autres,
celles d'entre elles qui portent sur des fa-
cultés réellement chargées, échappent à la
nullité de l'art. 357 C. com., alors même

que le chargement des autres facullés qui
font l'objet des autres assurances aurait été

purement simulé. — Mêmes arrêts.

14122. La preuve de la fraude de l'as-

suré, 4ans le cas prévu par l'art. 357, in-
combe naturellement à l'assureur, car l'hy-
pothèse envisagée par cet article est celle

d'une police contenant l'évaluation et dans

laquelle en principe l'évaluation a été agréée.
— Paris, 18 févr. 1865, J.G. S. Droil mari-

time, 1736. — Trib. Nantes, 23 août 1865,
ibid.

14123. Mais l'assureur peut recourir à

tout mode de preuve. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1736.
14124. L'exagération dans la valeur des

choses assurées ne suffit pas à elle seule

pour établir le dol ou la fraude. — Rouen,
4 avr. 1868, J. G. S. Droit maritime, 1737. —

V. Code de commerce, n° 2.

14125. Toutefois dans certains cas les tri-

bunaux ont déduit le dol et la fraude d'exa-

gérations même non accompagnées de cir-
constances extérieures. — Paris, 24 déc.

1884, J. G. S. Droit maritime, 1739. — Trib.

Marseille, 2 août 1886, ibid."
14126. Les art. 357 et 358, bien qu'ils ne

parlent que de l'assurance des effets chargés,
s'appliquent également à l'assurance sur

corps, aux ternies d'une jurisprudence cons-
tante. — J. G. S. Droitmaritime, 1738.

14127. Aussi a-t-il été décidé que l'exa-

gération de la valeur du navire assuré,

portée même au point de faire dégénérer
l'assurance en une espérance de bénéfices,
entraîne, non pas la nullité du contrat, mais

seulement la réduction de l'assurance, lors

que la perte du navire est arrivée dans des

circonstances qui n'ont pas fait naître de

soupçons sur les causes de l'événement. —

Aix, 26 déc. 1876, D. P. 78. 5. 45.
-14128. La disposition de l'art. 357 d'après

laquelle le dol ou la fraude une fois consta-
tés sont opposables à l'assuré, est applicable
à. tout ayant cause de l'assuré, par exem-

ple, au tiers porteur de lapolice.,— Trib. Mar-

seille, 1" août 1882, J. G. S. Droit maritime,
1740.

14129. Suivant plusieurs auteurs, l'assu-
reur qui fait prononcer la nullité du contrat
aurait droit, non sans doute au montant de
la prime entière, mais au 1/2 pour 100, et
ils invoquent par analogie la règle édictée

par l'art. 358. — J. G, S. Droit maritime,
174t. — V. contra: Code de commerce,u° 10.

14130. Antérieurement à la loi du 12août

1885, on pouvait considérer l'exagération qui
était l'oeuvre volontaire des deux parties
comme faisant dégénérer l'assurance eu ga-
geure. Cependant on avait admis, dans la

pratique, une tolérance de 10 pour 100 pour
les marchandises. — J. G. S. Droit maritime,

'

1742.
14131. C'est ainsi, notamment, que

l'art, 15 de la police française permettait «de

réduire,, en cas d'exagération, la somme as-
surée au prix coûtant, augmenté de -10pour
100, à moins que les assureurs n'aient ex-

pressément agréé sur une élévation supé-
rieure d'une quotité déterminée ». — 3, G. S.
Droit maritime, 1742.

14132. Cette exagération pourrait, depuis
la loi de 1885, être considérée comme régu-
lière, en tant que comportant l'assurance
du profit espéré, cette assurance étant

aujourd'hui licite: mais, en raison de la pro-
hibition qui atteint les assurances cumulati-

ves ce ne serait qu'autant que lé profit es-

péré n'aurait pas lui-même été l'objet d'une

assurance. — J. G. S. Droit maritime, 1742.

14133. Encore faudrait-il qu'il n'y eût

point une, exagération telle que l'assurance

cixitrevînt au principe d'ordre public sui-
vant lequel un sinistre ne peut pas procurer
un bénéfice à l'assuré. Mais, en ce' cas

même, l'assurance serait simplement sujette
à réduction, l'accord des deux parties écar-

tant tout soupçon de fraude, L'assureur ce-

pendant étant en faute comme l'assuré ne

pourra réclamer le 1/2 pour 100 sur cet ex-
cédent. — J. G. S. Droit maritime, 1742.

Art 358. S'il n'y a ni dol ni fraude, le con-
trat est valable jusqu'à concurrence de la
valeur des effets chargés, d'après l'estima-
tion qui en est faite ou convenue.

En cas de pertes, les assureurs sont tenus

d'y contribuer chacun à proportion des

sommes par eux assurées.
Ils ne reçoivent pas la prime de cet excè-

dent de valeur, mais seulement l'indemnité

de 1/2 pour ÎOO.

14134, On a soutenu que l'art. 358 ne

parlant que des effets chargés ne s'appliquait
qu'aux assurances sur facultés et non aux
assurances sur navires, mais cette restriction
est arbitraire. — J. G. S. Droit maritime, 1743.

Art. 359. S'il existe plusieurs contrats

d'assurance faits sans fraude sur le même

chargement, et que le premier contrat assure

l'entière valeur des effets chargés, il subsis-

tera seul.
Les assureurs qui ont signé les contrats

subséquents sont libérés; ils ne reçoivent

que 1/2 pour ÎOO de la somme assurée.
Si l'entière valeur des effets ohargês n'est

pas assurée par le premier contrat, les assu-
reurs qui ont signé les contrats subséquents

répondent de l'excèdent, en suivant l'ordre
de la date des contrats.

14135. — I. ASSURANCESMULTIPLES FAITES
SUR LES MEMESOBJETS,CONTRE LES MÊMESRIS-
QUES, A DES DATESDIVERSES(C. com. nos 1 à 24).
— 1° Pluralité d'assurances (C. com. nos 1
à. 16). — L'art. 359 suppose une entière
bonne foi de la part de 1assuré ; sinon, on

applique l'art. 357 aux assurances entachées
de dol : le contrat est nul à l'égard de l'assuré
et l'assureur a droit à la prime entière et
non pas seulement à l'indemnité dé demi

pour cent. —J. G. S. Droitmaritime, 1745.
14136. Bien plus, en pareil cas,l'annula-

tion atteindrait non seulement les contrats
souscrits quand la chose avait déjà été assu-
rée pour sa valeur, mais encore les polices
alimentées elles-mêmes. — J. G. S. Droit

maritime, 1745.
. 14137. L'art. 359 s'applique, comme les

précédents, aux assurances sur corps, sur

fret, sur profit espéré, etc., tout aussi bien

qu'aux assurances sur marchandises. —

J. G. S. Droit maritime, 1746.
14138. Il s'applique également aux

réassurances, quand ^assurance principale
est ristournée comme dépassant la valeur de
la chose assurée; cette ristourne rejaillit sur
les réassurances; les premières réassurances
seules subsistent jusqu'à concurrence du

risque. —J. G. S. Droit maritime, 1746.
14139. On a soutenu que, dans l'hypothèse

prévue par l'art. 359, 1a seconde assurance
est nulle db initia, lorsque la première cou-
vre à elle seule l'entière valeur des effets

chargés, en se fondant sur ce texte et eu in-

voquant, en outre, le deuxième alinéa du
même article d'après lequel les assureurs

qui ont signé les contrats subséquents sont
libérés. — J. G. S. Droit maritime, 1752,

14140. Mais cette interprétation paraît
inexacte, et il semble résulter du contexte
et des motifs des art. 359, 360 et 379 C,
com. que c'est seulement au moment du

règlement que les assurances multiples, faî-
tes sans fraude sur le même objet, doivent
concourir ensemble. — J. G. S. Droit mari-

time, 1752.
14141. En effet le sens naturel de ces

mots «le premier contrat subsistera seul »,
c'est que les autres contrats né sont pas nuls
ab initia, mais seulement qu'ils ne pourront
pas produire d'effet ultérieurement, lors-

qu'on arrivera au règlement, si à ce moment
le premier couvre l'entière valeur des mar-
chandises. — J. G. S. Droit maritime, 1752,
. 14142. Le droit de l'assuré de résilier la

première en date ou toute autre des polices
est donc entier, sans que les autres assu-
reurs puissent s'en prévaloir, lorsque cette
résiliation a lieu avant la fin des risques.
Les seconds assureurs, étrangers à la pre-
mière assurance, n'ont aucun droit acquis à
ce que celle-ci soit maintenue, tant que la
loi n'a pas établi un lien entre les diverses
assurances, comme elle le fait au moment du

règlement, par l'art. 359. — J. G. S. Droit

maritime, 1752.
14143. En conséquence, la coexistence de

plusieurs assurances n'a pu, avant ce mo-
ment, constituer un droit au profit des di-
vers assureurs, et empêcher l'assUré de ris-
tourner l'une des assurances sans le concours
des autres assureurs. — Req. 22 déc. 1874,
D. P. 76. 1. 65.

14144. La solution qui précède permet
de résoudre la question de savoir si l'assu-
reur premier en date, lorsqu'il demande la
nullité ou la résolution de l'assurance qu'il a
consentie, est tenu d'appeler en cause les
assureurs subséquents. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1753.

14145. Les partisans de l'affirmative font
observer que la nullité de la première police
intéresse au plus haut degré les seconds as-
sureurs et que, s'ils n'étaient présents ou
dûment appelés, la décision intervenue sur
la nullité naurait point quant à eux l'auto-
rité de la chose jugée, ce qui leur permet-
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trait, en principe, d'agir comme si le précé-
dent contrat subsistait daus toute sa force.
— J. G. S. Droit maritime, 1753.

14146.11 est certain que la décision n'aura

pas l'autorité de la chose jugée à l'égard des
autres assureurs, s'ils n'ont pas été appelés
à l'Instance ; mnis cela importe peu, puisque
la première assurance doit être considérée
comme leur étant étrangère, tant que les

risques ne sont pas échus et qu'ils ne peu-
vent jusque-là se prévaloir d'autres assuran-
ces. — J. G. S. Droit maritime, 1753.

14147. Il est hors de doute qu'il n'y a

pas cumul d'assurances et que l'art. 359 n'est,
dès lors, pas applicable, lorsqu'une seconde
assurance n'est appelée à produire son effet

qu'au cas de caducité de la première.
—

J. G. S..Droit maritime, 1750.— V. Code
de commerce, n" C.

14148. 11 suffit, en effet, que la première
police puisse être considérée comme inexis-
tante, pour que la seconde soit susceptible
de recevoir son exécution, sans qu'il soit be-
soin que les parties y aient inséré, à cet

égard, aucune clause particulière. — J. G. S.
Droitmaritime, 1750.

14149. L'art. 359 ne s'applique pas non

plus, lorsque le premier contrat est devenu
sans efficacité à raison des infractions de
l'assuré aux conventions intervenues entre
lui et le premier assureur. — J. G. S. Droit

maritime, 1751. — V. Code de commerce,
n» 10.

14150. Mais i! ne suffit pas que la pre-
mière assurance soit annulable ou résoluble ;
11 faut qu'elle ait été annulée ou résolue avant
la cessation des risques. Eu effet, une assu-
rance annulable subsiste tant qu'elle n'a pas
été annulée, et le concours prévu par l'art. 359
se produit entre les assurances qui existent
au moment de la cessation des risques. —

J. G. S. Droil maritime, 1751.
14151. La ratification aie même effet que

l'accoinplissement d'une condition suspensive,
en ce sens que, si elle se produit avant la
cessation des risques, le contrat ratifié est

préférable au contrat postérieur, bien que
celui-ci soit antérieur à la ratification. «*=

3. G. S. Droit maritime, 1748. — V. Code de

commerce, n° 13.
14152. Ainsi il a été jugé que, lorsque

l'agent d'une cmnpagnie d'assurances sous-
crit une assurance sous condition de ratifi-
cation par sa compagnie et qu'une autre

compagnie consent une assurance avant que
la ratification de la première ne soit inter-

venue, la preinb'-re assurance est préférable,
si la ratification intervient avant la cessation
des risques. — Trib. Marseille, 17 juill. 1877,
J. G. S. Droit maritime, 1748.

14153. La preuve du cumul incombe,
suivant le droit commun, à celui qui prétend
s'en prévaloir.

— J. G. S. Droit maritime,
1757.

14154. L'art. 359 C. com. s'applique aux
assurances fluviales. —

Lyon, 7 juill. 1886,
J. G. S. Droil maritime, 1547.

14155. — 2» Identité d'objets assurés (C.
com. n°» J7 à 22). — Lorsqu une assurance

générale a été souscrite, telle qu'une assu-
rance in quo vis, l'assuré ne saurait con-
tracter ensuite une assurance spéciale por-
tant sur tel navire ou telles- marchandises.
— J. G. S. Droil maritime, 1749. — V. Code
de commerce, n° 17.

14156. La seconde assurance serait ris-

tournée, alors même qu'il serait constant

que la volonté de l'assuré, en spécialisant le

risque, ètaitde renoncer au premier contrat
pour être couvert par le second. — J. G. S.
Droit maritime, 1749.

14157. Décidé en ce sens que l'assurance
in quo vis s'applique de piano, et sans qu'une
nouvelle mantfestution de la volonté des con-
tractants soit nécessaire, aux premiers char-

gements opérés pour le compte de l'assuré,
jusqu'à concurrence de la somme stipulée,

et que l'art. 359 C. com. régit les assurances
in quo vis comme les assurances ordinaires.
— Civ. r. 29 avr. 1885, D. P. 86. 1. 17. et la
note. — V. conf. Trib. Marseille; 12 mai

1876, J.G. S. Droitmaritime, 1749. — V.
Code de commerce, n" 21.

14158. En conséquence, si plusieurs con-
trats de cette nature sont intervenus entre
l'assuré et divers assureurs à des époques
différentes, ils se trouvent alimentés succes-

sivement, suivant l'ordre de leurs dates, par
les chargements qui ont lieu pour le compte
de l'assuré, au fur et à mesure de leur ac-

complissement, et si, les premiers charge-
ments étant arrivés à bon port, le dernier

périt en cours de voyagé, les assureurs si-

gnataires des polices qui, à raison de leurs

dates, s'appliquent à leur dernier charge-
ment, répondent de la perte survenue, à
l'exclusion de ceux qui ont adhéré aux assu-
rances précédentes.—Arrêt prèc. 29 avr. 1885.

14159. L'arrêt qui, après avoir constaté
l'affectation expresse par les chargeur» de
l'entier chargement du navire à l'alimenta-
tion d'une police in quo vis souscrite par
leur commissionnaire, et reconnu que la

police subséquente émanant de l'un d'eux

personnellement portait sur une partie du
même chargement, a prononcé la nullité de
cette seconde police, fait une exacte appli-
cation de l'art. 359 C. com., et la décision

qui intervient dans ces termes satisfait aux

dispositions de l'art. 7 de la loi du 20 avr.
1810. — Civ. r. 30 mars 1886, D. P. 86. 1.

449, et la note.
14160. Les solutions qui précèdent doi-

vent être étendues aux polices par abonne-
ment, telles que celles que contractent les

compagnies de navigation pour les appli-
quer aux marchandises qu'elles transportent.
Mais, en pareil cas, l'usage est de ne faire

porter l'assurance sur les marchandises
chargées que par suite de la déclaration du

chargeur sur le connaissement, qu'il entend

profiter du bénéfice de l'abonnement. —

J. G. S. Droit maritime, 1749.
14161. C'est donc la date du connaisse-

ment qu'il faut consulter pour savoir si l'as-
surance générale a été ou non primée par
l'assurance spéciale que le destinataire, par
exemple, avait faite au lieu d'arrivée. — Trib.
Marseille, 17 juill. 1877, J. G. S. Droit ma-
ritime, 1749.

14162. — 3° Identité de risques (C. com.
n° 23). — Pour que l'art. 359 soit applicable,
il faut que les diverses assurances soient
intervenues en prévision des mêmes risqueB.
— J. G. S. Droit maritime, 1754. — V. Code
de commerce, n° 23.

14163. Il faut encore que les diverses
assurances émanent de la même personne
et aient été souscrites pour le compte de la
même personne. Ainsi il n'y a pas de cumul
si les assurances ont été faites au profit de

divers intéressés ayant un intérêt différent.
— j. G. S. Droit maritime, 1754.

14164. La raison de décider est la même

que lorsqu'il s'agit d'assurances ne portant pas
sur les mêmes risques. Quand une première
assurance a été contractée par le proprié-
taire sur certaines marchandises et que, sur
ces mêmes marchandises, le commission-
naire a contracté une assurance pour
garantie de ses avances, ou un créancier

privilégié à raison de son privilège, il ne
saurait y avoir là un cumul, puisque lé
bénéfice des deux assurances ne peut aller à
la même personne. — J. G. S. Droit mari-
time, 1754.

14165. — 4°. Diversité de dates (C. com.
h» 24). — Pour déterminer la date respective
des assurances quand la première a été
souscrite conditionuellement, il faut distin-

guer entre le cas où la comlition se réalise
avant et celui où elle se réalise après la
cessation des risques. — J. G. 6. Droit

maritime, 1747,

14166. DaDS le premier cas, la condition
a un effet rétroactif, et la première- assu-
rance produit son effet; dans 1Hsecond, c'est
le contrat postérieur, mais non conditionnel,
qui doit être exéeuié : il ne saurait y avoir
lieu, dans c» dernier cas, à l'application de
l'art. 359, § lor, d'après lequel le contrat le

F
lus ancien doit seul subsister, s'il couvre
entière valeur desioffets ehargés. -- i. Gt;S,

Droit maritime, Mil.
14167. -• H. RISTOURNE TOTAL OU PARTIEL

D'ASSURANCESMULTIPLES(C. com. n 0" 25 à 29).
14168. —III. CONCOURSD'UNE ASSURANCE

BT D'UN CONTRATA LA OBOsse (G, com.m'* 30
et 31). — En cas d'existenee simultanée d'un
contrat à la grosse et d'un contrat d'assu-
rance sur un chargement insuffisant; la ris-
tourne se règle de le même manière que
dans le cas de concours de deux assurances.
— V. Gode de commerce, n° 30.

Art. 360. S'il y a des effets chargés pour le
montant des sommes assurées, en, cas de

perte d'une partie, elle sera payée par tous
les assureurs de ces effets, au marc le franc
de leur intérêt.

Art. 361. Si l'assurance a lieu divisêment

pour des marchandises qui doivent .être
ohargèés. Sur plusieurs vaisseaux' désignés,
a,vec énonciation de la somme assurée sur
chacun, et si le chargement entier est mis
sur un seul vaisseau, ou sur un moindre
nombre qu'il n'en est désigné dans le con-
trat, l'assureur n'est tenu que de la somme
qu'il a assurée sur le, vaisseau ou Sur les
vaisseaux qui ont reçu le chargement,
nonobstant la perte de tous les vaisseaux
désignés; et il recevra néanmoins 1/2 pour
100 des sommes dont lés assurances se
trouvent annulées. ',.,..

14169. r- I. CAS OU L'ASSHRAHCBEST FAITE
DIVISÊMENT (C. com, n°« 2 à 10)..

14170. — II. CAS ou L'ASSURANCEESTFAITE
CONJOINTRMFNT(C. com. n°s 11 à 15).

Art. 362. SI le capitaine" a la liberté
d'entrer dans différents porte pour com-

pléter ou échanger son chargement, l'assu-
reur ne oourt les risqués des effets assurés
que lorsqu'ils sont à bord, s'il n'y a conven-
tion contraire.

14171. Il paraît résulter des dispositions
de l'art. 362 dont la portée est générale que
les risques d'allégés ne sont pas à la charge
des assureurs, lorsque le capitaine à la
liberté d'entrer dans le port et «qu'il ne fait
usage de ces allèges que pour éviter des
retards; les risques ne semblent incomber
aux assureurs qu'autant qu'ils ont pu être

légitimement prévus, c'est-à-dire quil a été
fait usage des allèges conformément aux

usages «lu port. — J. G. S, Droitmaritime, 1998.
14172. Il est généralement admis que

l'art. 362, en ne mettant les risques à la

charge de l'assureur que lorsque les effets
seraient à bord',.a jugé excessif de mettre à
la charge de l'assureur pendant toutes les
escales les risques d'allèges que lés art. 328
et 341 mettent à sa charge au départ.} .les

chargements .et déchargements sans
'

cesse
renouvelés eu» sent aggravé sa situation
outre mesure. —J. G. S. Droitmaritime, 19,99.

14173. D'ailleurs, la convention contraire

prévue par l'art. 362 est devenue, dans la

pratique, la règle générale. — J. G. S. Droit

maritime, 1999.

Art. 363. 81 l'assurance est faite pour un
temps limité, l'assureur est lier* après l'«x*
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piratiqn du temps, et l'assuré peut faire
assurer les nouveaux risques.

14174. L'assurance faite non au voyage,
mais pour un temps déterminé, libèri l'assu-
reur par l'expiration du temps convenu. Au
cours.de la période couverte par l'assurance,
l'assuré est maître de faire entreprendre au
navire tel voyage qu'il juge à propos, même
de changer un voyage commencé, sans que
les assureurs soient recevables à s en
plaindre. — J. G. S. Droit maritime, 2002.
— W. Code de commerce, u" i.
< 14175. ; L'assurance à terme peut être
combinée avec l'assurance au voyage, lors-

qu'un délai est stipulé pour l'accomplisse-
ment d'un voyage déterminé. Dans ce cas,
l'expiration du terme n'entraîne pas tou-

jours nécessairement la libération de l'assu-
reur. Les juges ont à rechercher, en pareil
cas, quelle a été la commune intention des

parties et à décider si elles ont eu principa-
lement en vue le terme ou le voyage assuré.
— J. G, S. Droitmaritime, 2003,

14176. D'ailleurs,,pouréviter toute diffi-

culté, on insère souvent dans la police une

stipulation d'après laquelle si, au moment
de l'expiration du,terme, un navire est en
cours de route ou en reiàche, l'assurance
.continuera, avec ou sans surprime, jusqu'à
la lin. du voyage, tandis qu'au contraire elle

prendra fin si, à la même époque, le navire
se trouve dans un lieu de reste en cours de

chargement ou de déchargement. — J. G. S.
Drfiii maritime, 2003, — V. Code de com-
merce,, n° 4,'

14Ï77. Il peut, à ce propos, s'élever des
difficultés au point de vue de la détermi-
nation du caractère à attribuer au port on
le navire se trouverait au moment de l'expi-
ration de la police. — J. G. S. Droit mari-
time. 2004.

14178. Dans certains cas, on peut avoir
à rechercher si le port où le navire est
mouillé au moment de l'expiration de sa

police est un lien de reste ou un lieu d'es-

cale; par suite, si le navire est encore en

voyage ou non. — J. G* S. Droit maritime,
2004.

14179. 11 a été décidé qu'on peut consi-
dérer à bon droit comme lieux de reste et
hou comme lieux d'escale les divers points
d'une même région compris dans un péri-
mètre déterniné par la charte-partie, et où,
conformément aux indications de cette der-

nière^ le navire a successivement stationné
â l'effet d'effectuer et de compléter son char-

gement. — fteq. 15 janv. 1884, D. P. 84. 1.
289.'

14180. En conséquence, le jugement ou
l'arrêt qui assigne pour point de départ au

voyage de retour le moment où le bâti-
ment muni de ses expéditions a quitté celui
des endroits précités où il s'était rendu en
dernier lieu n'est entaché d'aucune illéga-
lité, — Même arrêt.

14181. Dans ces conditions, la clause
d'une police d'assurance portant que ««si, à

l'expiration du-temps assuré, le uavire est
en cours de voyage ou en relâche, les ris-

ques seront prolongés jusqu'à ce qu'il soit
amarré au port ou heu de sa destination »,
mais, qu'il n'y aura pas lieu de considérer
comme étant ««en cours de voyage, quant à
cette prolongation éventuelle des risques, le

navire qui se trouve dans un lieu de reste
en cours de déchargement ou de charge-
ment », cette clause est sainement inter-
prétée eu ce sens que l'assurance ne doit
être l'objet d'aucune prorogation, et que le

ontrat prend fin à compter de l'expiration
4e la durée pour laquelle il a été consenti.
— Même arrêt.

14182. En cas de police flottante, l'effet
de la convention peut être prorogé au delà
de la période convenue : il peut même ne
commencer qu'après: ton expiration et se

.prolonger jusqu'à l'extinction des risques
courus par l'aliment auquel la police s'ap-
nlique. — Trib. Havre, 29 août 1882, i, G.
S. Droit maritime, 2005.

14183. Les parties peuvent, en effet, d'un
commun accord, donner comme aliment
complémentaire à la police un chargement
postérieur à l'époque indiquée comme étant
celle de son expiration ; c'est-à-dire, ;à.l'aide
d'un pacte librement consenti.et doué d'une
sorte d'effet rétroactif, faire revivre l'assu-
rance primitive déjà expirée et la proroger
de façon à ce qu'elle puisse se trouver ali-
mentée jusqu'à complet épuisement par le

chargement qui est à la veille de s'effectuer^
— J. G. S. Droit maritime, 2005.

14184. Cette commune intention des par-
ties peut être déduite des circonstances, et
notamment de ce qu'après l'époque de l'ex-
piration de la police, l'assureur a reçu de
l'assuré l'intégralité des primes dues-sur le
montant total de l'assurance, et signé sans
observation ni réserve un avenant portant
déclaration par l'assuré du chargement et

indiquant ce chargement comme devant
servir d'aliment à l'assurance pour le mon-
tant du solde disponible, — Civ. r. 15 janv.
1890, D. P. 90. 1, 129, et la note de M. Le-
villain.

Art. 364. L'assureur est déchargé des ris-

ques, et la prime lui est acquise, si l'assuré
envoie le vaisseau en un lieu plus éloigné
que celui qui est désigné par le contrat,
quoique sur la même route.

L'assurance a son entier effet, si lé voyage
est raccourci.

14185. ~ I. VOYAGE PROLONGÉ(C. com.
n°» 1 ài8)..— Oh ne doit entendre par pro-
longation du voyage que celle qui a lieu au
delà du point de destination, lorsque le na-
vire arrivé à ce point reçoit l'ordre de se

diriger vers un point plus éloigné ; si, dès
le début, le navire avait dû se rendre en ce
dernier point, il y aurait eu changement de

voyage et non simplement prolongation;
c'est en ce sens que doit s'interpréter
l'art. 364. — J. G. S, Droit maritime,
1930.

14186. Cette disposition, comme celle af-
férente au changement de voyage, s'appli-
que non seulement au cas où l'assurance

porte sur un seul voyage, mais encore au
cas où elle a pour objet une navigation qui
doit s'accomplir dans un temps déterminé,
dès que les lieux de la navigation permise
sont déterminés eux-mêmes. — V. Code de

commerce, n° i.
14187. Il n'y a aucune raison de distin-

guer entre le cas où l'assurance porte sur
un seul voyage et celui où elle a pour objet
une navigation qui doit s'accomplir dans des
lieux ou entre des ports déterminés. —

Contra: Trib. Marseille, 18 mai 1875,et Aix,
24 janv. 1876, J. G. S. Droit maritime, 1929.

14188. — II. VOYAGE RACCOURCI(C. com.
n° 4). — Le voyage ne doit être considéré
comme raccourci que si le point où le na-
vire s'est arrêté était un port d'échelle in-

diqué dans la police ou par l'usage. Autre-
ment, il y aurait changement de voyage. —

J. G. S. Droit maritime, 1932.
14189. Les tribunaux ont d'ailleurs a ce

point de vue une grande latitude d'apprécia-
tion. La question est particulièrement déli-
cate, lorsque l'assurance a été faite pour l'al-
ler et le retour avec faculté d'échelle. —

J. G, S. Droit maritime, 1932.
.14190. Si le navire a fait retour d'un port

d'échelle au lieu du départ, le voyage doit
être considéré comme simplement raccourci.
Tout ce qu'on peut exiger en pareil cas,
c'est que l'assuré ne se soit pas écarté de la

ligne qui lui avait été tracée par la police et

qu'il aurait dit suivre pour accomplir le

voyage entier. —-J. G. S. Droit maritime, 1932.

Art. 365. Toute assurance faite après la
perte ou l'arrivée des objets assurés est
nulle, s'il y a présomption "qu'avant la signa-
ture du oontrat l'assuré a pu être informé
de la perte, ou l'assureur de l'arrivée des
objets assurés.

Art. 366. La présomption existe, si, en
comptant trois quarts de myriamètre (une
lieue et demie) par heure, sans prêjudioe des
autres preuves, il est établi que de l'endroit
de l'arrivée, ou de la perte du vaisseau, ou
du lieu où là première nouvelle en est arri-
vée, elle a pu être portée dans le lieu où le
contrat d'assurance a été passé, avant la
signature du contrat,

Art. 367. Si cependant l'assurance est faite
sur bonnes ou mauvaises nouvelles, la pré-
somption mentionnée dans les articles pré-
cédents n'est point admise.

Le contrat n'est annulé que sur la preuve
que l'assuré savait la perte, ou l'assureur
l'arrivée du navire, avant la signature du
oontrat.

Art. 368. En cas de preuve contre l'assuré,
celui-ci paye à l'assureur une double prime.

En cas de preuve oontre l'assureur, celui-
ci paye à l'assuré une somme double de la

prime convenue.
Celui d'entre eux oontre qui la preuve est

faite, est poursuivi oorrectionnellement.

14191. — I. ASSURANCE POSTÉRIEUREA LA
CESSATION DES RISQUES (G. com. n»s 1 â 31).
— 1° Risques putatifs (G. com. nos, 1 à 10).
— L'assurance cesse d'être valable, lorsque
l'existence des risques putatifs ne peut plus
être supposée, c'est-à-dire non seulement
quand l'assuré a connu la perte ou l'assureur .
1'heureiise arrivée, mais, aussi quand il y a

présomption qu'avant la signature du Con-
trat, l'assuré a pu être informé dé la perte
qu'il a tenté de couvrir par une assurance
tardive, ou quand l'assureur a pu avoir con-
naissance de la cessation des risques à rai-
son desquels il a cependant cherché à ga-
gner une prime d'assurance. '<—-J.'-G', S.
Droit maritime, 1857:

14192. L'art. 365 est applicable aussi
bien lorsque l'assurance est faite directe-
ment par le propriétaire de là chose que
lorsqu'elle est contractée par un commis-
sionnaire. Lorsque le, commettant qui donne
l'ordre de faire une assurance ignore la
perte ou l'heureuse arrivée de là chose, l'as-
surance est valable'. i—' J". G. S. Droit mari*
Urne, 1858. '.\'""""'

14193. Mais il né suffit pas qu'il ait eu
cette ignorance au moment où il transmet
l'ordre, il faut encore, qu'il n'ait pas connu
la cessation des risques assez tôt pour le ré-
voquer. — J; G. SJ Droit maritime, 1858..

14194. En oûtçë, pour que l'assurance

d'objets déjà sinistrés et dont, la perte est
ignorée du commettant soit Valable, il est
nécessaire que l'ordre soit définitif et non

simplement conditionjnèl.' •— 3. G. S. Droit
maritime, 1858.

14195. Ainsi lorsqu'une police flottante a
été souscrite par une personne tant pour
son "compte que,pour compte d'amis lui
ayant donné, avant la connaissance de tout
sinistre, l'ordre dé faire assurer, l'assurance
ne peut s'appliquer aux marchandises expé-
diées à l'assuré pour compte qu'à partir du
moment où l'ordre de les faire assurer adres-
sé par l'expéditeur a acquis" un caractère dé-
finitif. — Civ. r. 18 no». 1819, D. P. 80. 1.
193. et les observ. de M. Levillain sous- cet
arrêt.
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14196.L'ordre d'assurer doit,notamment,
être réputé conditionnel, lorsque l'expédi-
teur, dans une lettre adressée au consigna-
taire qui a souscrit la police, lui mande de

présenter une traite à son échéance au tiré
dont il indique le nom, et, en cas de non-

payement de cette traite, d'aviser à l'assu-
rance de la marchandise donî elle repré-
sente la valeur: en ce cas, en effet, il y a
lieu de présumer que, dans la pensée du
donneur d'ordri', la marchandise ne doit
être assurée que si le tiré reluse de payer
le montant de la traite. — Même arrêt.

14197. Par suite, c'est seulement à comp-
ter du moment où cette éventualité se réa-
lise que la police flottante devient applicable
à la cargaison; et, s'il est survenu antérieu-
rement quelque événement mettant obstacle
à ce que les marchandises servent d'aliment
à l'assurance, elle reste sans effet en ce qui
les concerne. — Même arrêt.

14198. Il en est ainsi notamment dans le
cas de perte du chargement en <:ours de

voyage si, avant l'époque où l'ordre d'assu-
rer a pris un caractère définitif, l'a-suré pour
compte se trouve informé du sinistre ou
doit en être présumé instruit par applica-
tion des art. 365 et 367 C. com. Peu importe
du reste que l'ordre d'assurer ait été formu-
lé par l'expéditiuir avant que la nouvelle
du sinistre se soit répandue. — Même
arrêt.
. 14199. L'assurance in quo vis et par
abonnement est «léfinitive, indépendamment
de tout fait postérieur, dès l'instant où les
marchandises ont clé chargées sur le navire
assuré dans les conditions prévues à la police;
c'est le fait du chargement qui donne vie à
l'assurance sans qu'il soit besoin d'une nou-
velle manifestation de la volonté des con-
tractants. — Paris, 21 déc. 1892, D. P. 93.
2. 109.

14200. Ainsi, dans l'assurance in quo vis
et par abonnement, l'obligation imposée à
l'assuré de signifier le chargement à l'assu-
reur dans un délai déterminé n'a pas pour
effet de faire naître le droit de l'assuré, mais

seulement, en cas d'omission de cette forma-

lité, de frapper de déchéance le droit déjà
né. — Même arrêt.

14201. En conséquence, la déclaration de

chargement peut être faite utilement par
l'assuré après l'a connaissance du sinistre ar-
rivé pendant la durée du délai: en cette
matière ne s'applique pas la règle posée par
l'art. 365 C. com. — Mcinc arrêt.

14202. Mais l'assuré in quo vis ou par
abonueuient est obligé de déclarer tous ses

chargements. Dès lors, le contrat peut être

réputé sans effet s'il est établi en fait que
l'assuré a systématiquement omis de décla-
rer à son assureur dans un délai prescrit
les chargements par lui expédiés, et n'a dé-
claré que les chargements sinistrés après le
sinistre de lui connu. — Même arrêt.

14203. — 2° Connaissance présumée, au
moment de l'assurance, de la cessation des

risques (C. com. n 0" U à 23). —La nouvelle
de la cessation des risques est, eu vertu
d'une présomption légale, réputée être par-
venue à l'assuré ou à l'assureur, s'il s'est
écoulé un temps sullisant pour qu'elle ait pu
être transmise, temps que la loi calcule à
raison d'une heure par trois quarts de my-
riamètre (une lieu et demie) de distance
entre le lieu de la cessation des risques et

celui du contrat, ou bien entre le lieu où la

première nouvelle de la cessation des ris-

ques est parvenue et celui où le contrat a
été passé.

— J. G. S. Droit maritime, 1859.
— V. Code de commerce, n° 112.

14204. Le texte de l'art. 366 manque,
d'ailleurs, de précision, et il est difficile de
savoir à partir de quel moment on doit faire
courir le délai, alors que l'article donne

pour point do départ au calcul du délai de
distance à la fois l'endroit de la perte et

celui où la première nouvelle est arrivée. —
J. G. S. Droit maritime, 1859.

14205. Suivant une première opinion, on
doit toujours calculer la distance d'après le
lieu le plus rapproché. — J. G. S. Droit ma-
ritime, .1859.

14206. On a soutenu au contraire que
l'art. 366 doit être interprété conformément
aux principes généraux, c'est-à-dire dans le
sens plus favorable à la validité de l'assurance,
et que, dès lors, le choix du terme a quo
doit être conforme à ce point de vue. —

J. G. S. Droit maritime, 1859.
14207. Enfin une troisième opinion laisse

à l'assureur la faculté d'opter entre les deux

points de départ.—J. G. S. Droitmaritime,
1859.

14208. Les polices en usage de nos jours
ont substitué a la présomption légale une

présomption plus conforme à la réalité. —

J. G.S. Droitmaritime, 1861.
14209. On lit notamment dans l'art. 18

de la police française sur facultés que les
assurés et les assureurs sont toujours présu-
més avoir reçu connaissance immédiate des
nouvelles concernant les choses a^surées

qui sont parvenues au lieu où ils se trou-
vent respectivement. — J. G. S. Droit mari-

time, 1861.
14210. En conséquence, toute assurance

faite après la perte ou l'arrivée des choses
assurées est nulle, s'il est établi que la nou-
velle de la perte ou de l'arrivée était parve-
nue, soit au lieu où se trouvait l'assuré,
avant l'ordre d'assurance donné, soit sur la

place du domicile de l'assureur, avant la si-

gnature de la police. Cett- présomption est
substituée à celle de la lieue et demie par
heure, et il est dérogé à l'art. 366 C. com.
— J. G. S. Droit maritime, 1861.

14211. L'art. 29 de la police sur corps
contient des dispositions analogues. —

J. G. S. Droit maritime, 1861.
14212. — 3° Connaissance prouvée, au

moment de l'assurance, de la cessation des

risques (C. com. nos 2i à 31). —
Lorsque

l'assurance est faite par un intermédiaire,
la validité de l'assurance est subordonnée à

l'ignorance de la perle aussi bien chez celui

qui donne l'ordre «l'assurer que chez celui

qui l'exécute, et on décide que l'assurance
faite par uu commissionnaire qui connais-
sait la perte du navire lors de la signature
du contrat serait frappée de nullité, quand
même cet événement aurait été ignoré du
commettant. — J. G. S. Droit maritime,
1867. —V. Code de commerce, n° 28.

14213. La nullité doit être prononcée
quand le commettant, qui l'ignorait alors et
l'a apprise depuis, n'a pas l'ait tout ce qui
était en son pouvoir pour donner contre-
ordre. — J. G. S. Droit maritime, 1868.

14214. Ainsi le contrat devrait être an-
nulé lorsque le commettant qui, en télé-

graphiant, aurait pu empêcher la signature
de l'assurance, s'est contenté d'écrire par la

foste.

— Trib. com. Marseille, 12 août 1864,
. G. S. Droit maritime, 1868. — Trib. com.

Marseille, 8 août 1866, i6i<i. — Trib. Bor-

deaux, 3 août 1868, ibid.
14215. 11 en est ainsi, alors même que

l'assurance est faite sur bonnes ou mauvaises
nouvelles. —Bruxelles, 14 uov. 1884, J. G. S.
Droit maritime, 18b8. — V. toutefois Trib.
com. Seine, 17 mai 1888, ibid.

14216. — II. ASSURANCE SUR BONNESOU
MAUVAISESNOUVELLES(C. com. n 08 32 à 41). —

La présomption des art. 365 et 366 u'est pas
applicable en cas d'assurances sur bonnes
ou mauvaises nouvelles. — J.G. S. Droit

maritime, 1862. — V. Code de commerce, n° 32.
14217. L'assurance faite sur bonnes ou

mauvaises nouvelles ue peut être annulée

que s'il est prouvé que l'assuré avait réelle-

ment et personnellement connaissance de la

perte du navire avant la signature du con-

trat; ia présomption légale de notoriété

publique ne suffit point en ce cas. — Rouan,
11 juill. 1881, D. P. 82. 2. 212. — V. Code
de commerce, n° 34.

14218. Mais la plupart des polices
actuelles portent que la connaissance par
l'assuré de la perte ou de l'heureuse arrivée
peut litre établie â l'aide de tout mode de
preuve et même par là notoriété publique
résultant des nouvelles publiées dans les
journaux. — J. G. S. Droit maritime,
1862.

14219. L'assurance sur bonnes ou mau-
vaises nouvelles, par là même qu'elle échappe
à la présomption des art. 365 et 366,'s'est
fort répandue. La clause qui la consacre est
devenue en quelque sorte de style dans les
polices sur marchandises. — J. G. S. Droit
maritime, 1863.

14220. Cependant les polices françaises
ne l'admettent que pour les assurances sur
facultés et non pour l'assurance sur corps.
— J. G. S. Droit maritime, 1863.

14221. L'assurance est nulle si elle est
souscrite par un assuré qui aurait reçu une
fausse nouvelle

'
relativement à la chose

assurée et la croirait à tort ou sauvée ou
perdue. Dans ce cas, la nullité de l'assu-
rance est relative, en ce sens qu'elle ne peut
être opposée «jue par la partie qui a été de
bonne foi ; absolue, en ce qu'elle ne se
couvre par aucune ratification ni par aucun
commencement d'exécution de la part du
demandeur. —J. G. S. Droit maritime, 1864.

14222. — III. EFFETS DE LA NULLITÉ DE
L'ASSURANCEPOSTÉRIEUREA LA CESSATIONDES
RISQUES (C. com. n°s 42 à 51). — L'assuré,
en cas de fraude, paye à l'assureur une
double prime et l'assureur convaincu de
fraude doit payer à l'assuré, en sus de là
restitution de la prime perçue, une somme

équivalant au double de cette prime, sans

préjudice des poursuites correctionnelles
contre celui qui est convaincu de fraude. —

J. G. S. Droit maritime, 1866. — V. Code de
commerce; nos 44 et 45.

14223. Malgré le silence de l'art. 368
c. com. en ce qui concerne la peine correc-
tionnelle qui devrait être infligée, Boit à
l'assureur, soit à l'assuré qui auraient connu
et dissimulé 1» perte antérieure à l'assu-

rance, il y a lieu d'appliquer l'art. 405 c. pén.
et les peines de la tentative d'escroquerie.
— V. Code de commerce, n" 48, et Code

pénal annoté, art. 405, u" 402, et son Sup-
plém-nl.

14224. Si la cessation des risques était
connue des «leux parties, la nullité de l'assu-
rance ne parait pas douteuse. — J. G. S.
Droit maritime, 1869.

14225. Les poursuites correctionnelles

prévues par l'art. 3K8 devraient être exercées
contre celle des deux parties qui serait con-
vaincue de fraude, et contre: toutes deux,
s'il y avait fraude réciproque. La commu-
nauté du délit ne l'efface pas, en effet, el, si
la culpabilité réciproque des parties peut

produire un certain effet en ce qui concerne
leur responsabilité civile, elle n'en peut
avoir aucun quant à leur responsabilité

pénale.
— J. G. S. Droit maritime, 1869.

14226. Le défendeur qui est simplement

présumé avoir connu la perte ou l'heureuse

arrivée, soit à raison de l'expiration du

délai établi par l'art. 356, soit à raison de

toute autre circonstance équivalente, n'est

passible d'aucune pénalité ni même de dom-

uiages-intérêts, une condamnation à des

dommages-intérêts supposant l'existence

d'une faute bien démontrée. — J. G.' S.

Droit maritime, 1865. — V. Code de

commerce, n° '51.
14227. Dans ce cas, l'assuré à l'égard

duquel serait annulé le contrat ne serait pas
tenu de payer la prime, car il n'y a aucune

analogie entre cette hypothèse et celle de

l'art. 357, et on ne voit pas à quel titre

on pourrait infliger à l'assuré une pénalité
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qui suppose une faute. — J. G. S. Droil ma-
ritime,1865.

SECTION III.

Du délaissement.

Art. 369. Le délaissement des objets assu-
rés peut être lait :

En cas de prise,
De naufrage,
D'éohottement aveo bris,
D'innavigabilité par fortune de mer,
En cas d'arrêt d'une puissance étrangère,
En cas de perte ou détérioration des

effets assurés, si la détérioration ou la perte
va au moins & trois quarts.

Il peut être fait, en cas d'arrêt de la part
du Gouvernement, après le voyage com-
mencé.

DIVISION

§1. — Caractères du délaissement (n°
14228).

§ 2. — Cas dans lesquels il y a lieu à
délaissement (n" 14243).

§ 3. — Qui a qualité pour faire le dé-
laissement (n° 14371).

§ 4.. — Actes justificatifs concernant, les
divers cas de délaissement

(Renvoi) (n» 14373).

§ 1«. — Caractères du délaissement (C. com.
n»» 1 à 9).

14223. L'assuré peut faire valoir contre
l'assureur, pour obtenir l'exécution de l'obli-

gation que ce dernier a contractée envers
lui, soit l'action d'avarie, lorsqu- les choses
assurées n'ont subi qu'une détérioration

partielle, soit l'action en délaissement,
lorsque ces choses ont péri entièrement ou
presque entièrement. — J. G. S. Droit
maritime, 2013. —V. Code de commerce, n° 1.

14229. L'assuré peut renoncer au droit
qu'il a de délaisser, et sa renonciation peut
être expresse ou tacite; mais, dans ce der-
nier cas, la volonté de renoncer doit résul-
ter manifestement des faits constatés. —

Req. 8 déc. 1890, D. P. 94. 1 385.
14230. Spécialement, la vente postérieure

à la notification du délaissement du navire
assuré n'entraîne aucune déchéance pour
l'armateur, si, à raison de l'impossibilité de
réparer sur place et en présence de l'inertie

Sersistante
des assureurs, elle s'imposait

ans l'intérêt de tous; si, d'autre part, elle
a eu lieu en vertu d'une autorisation du
résident de France dans la contrée et a été
faite publiquement pour le compte de qui il
appartiendra.

— Même arrêt.
14231. L'action d'avarie est de droit com-

mun, en ce sens que l'assuré peut toujours
y recourir, alors même qu'on se trouverait
dans un des cas qui donnent ouverture au
délaissement; c'est l'action qui dérive néces-
sairement, du contrat et qui donne à l'assuré
la certitude d'obtenir la réparation du pré-
judice qu'il a souffert. — J. G. S. Droit
maritime, 2013.

14232. L'action en délaissement est au
contraire exceptionnelle, spéciale à l'assu-
rance maritime et purement facultative pour
l'assuré que rien n'oblige à y recourir.
Mais le législateur ne donne à l'assuré qu'un
droit d'option entre ces deux actions, et il
est de principe qu'elles ne peuvent être
cumulées. — J. G. S. Droit maritime, 2013.
— V. Code de commerce, n° 8.

14233. Le délaissement est spécial & la
matière de l'assurance maritime; il n'y a

pas d'institution analogue, même dans les
assurances terrestres. — J. G. S. Droit

maritime, 2014.
14234. U constitue e dérogation aux

principes du droit commun qui admet bien
ta cession de biens, mais faite par le débi-
teur à son créancier, alors que le délaisse-
ment est un abandon fait par le créancier
au débiteur, abandon qui, de plus, a pour
effet de transférer la propriété, ce qui ne
se produit pas au cas de cession de biens,
ainsi que l'exprime formellement l'art. 1269
c. civ. — J. G. S. Droit maritime, 2014.

14235. L'origine du délaissement et sa
raison d'être doivent donc être recherchées
en dehors des principes fondamentaux de
l'assurance en général et spécialement de
l'assurance maritime. Elles sont assez diffi-
ciles à préciser et les auteurs donnent à ce

sujet des explications diverses. — J. G. S.
Droit maritime, 2014.

14236. D'après les uns, le délaissement
est né de l'idée de la distance et du fait que,
lorsqu'un sinistre se produit dans des con-
trées éloignées, l'assuré se trouve dépossédé
de sa chose dont la réalisation, si elle n'a

pas été détruite en totalité, échappe souvent
a sa direction et à celle de ses agents pour
passer aux mains des consuls ou en d'autres
mains étrangères. — J. G. S. Droit mari-

time, 2014.
14237. D'après d'autres au contraire, la

source du délaissement se rattacherait aux
nécessités d'un règlement très prompt, alors

que, si l'assuré devait attendre indéfiniment
un remboursement subordonné à une liqui-
dation que les circonstances peuvent rendre
très longue, ses affaires pourraient être com-

promises ; on aurait jugé nécessaire, dans
le cas de sinistre grave, de régler définitive-
ment la perte, comme si elle était totale et
absolue, en réservant aux assureurs le bé-
néfice du sauvetage éventuel. — J. G. S.
Droit maritime, 2014.

14238. D'autres enfin voient l'origine du
délaissement dans l'abandon que l'assuré,
réclamant en cas de perte totale la somme

assurée, faisait de ses droits et actions sur
ce qui pourrait être recouvré plus tard. —

J. G. S. Droit maritime, 2014.
14239. Le délaissement maritime étant

un contrat bilatéral, la déclaration de délais-
sement faite par l'assuré doit être suivie de
l'acceptation de l'assureur puiir que le con-
trat soit parfait, et, à défaut d'acceptation,
l'assuré doit justifier qu'il a intenté une
action en validité du délaissement dans les
délais qui lui sont impartis par la loi. —

Lyon, 17 mars 1881, D. P. 82. 2. 198-
199.

14240. Le délaissement ne saurait être
ni conditionnel (V. infrà, art. 372 C. com.),
ni divisible, c'est-à-dire que l'assuré n'a

pas le droit de délaisser une partie de la
chose assurée et d'exercer l'action d'avaries
polir le surplus. — J. G. S. Droit maritime,
2016.

14241. Mais, tandis que la règle d'après
laquelle le délaissement doit être pur et

simple est d'ordre public, de telle sorte qu'il
ne peut y être dérogé par la convention des

parties, on admet que celles-ci peuvent
écarter par une convention particulière l'ap-
plication de la règle de l'indivisibilité du dé-
laissement. — J. G. S. Droit maritime, 2016,

14242. Une dérogation semblable résulte
de l'art. 8 de la police française sur facultés,
qui admet le délaissement dans une hypo-
thèse non prévue par le code de commerce,
celle où la vente de la marchandise assurée
est ordonnée en cours de route pour cause
d'avaries matérielles provenant d'une for-
tune de mer ; le délaissement, bien que par-
tiel, est valable en pareil cas. — Bordeaux,
27 mai 1885, J. G. S. Droit maritime, 2016.

g 2. — Cas dans lesquels il y a lieu à délais-
sement (C. com. n»s 10 à 159).

14243. Le délaissement peut avoir lieu
dès que l'on se trouve dans un des cas
où la loi l'autorise, sans qu'il soit nécessaire,
eu outre, qu'il y ait perte totale ou prosque
totale des objets assurés. — J. G. S. Droit
maritime, 2018.

14244. — I. PRISE (C. com., n 0» 14 à 18).— La question de savoir si la faculté de dé-
laisser est ouverte en cas de prise, alors
même que le navire a été retenu moins de
vingt-quatre heures par le capteur, est con-
troversée. — J. G. S. Droil maritime, 2020.

14245. Suivant une opinion, on doit at-
tribuer à la prise tous ses effets dès qu'elle
a eu lieu, sans se préoccuper du point de
savoir si le navire a été ou non relâché dans
les vingt-quatre heures; peu importe que,
d'après notre droit public, le navire qui n'est
pas resté entre les mains de l'ennemi plus
de vingt-quatre heures doive être réputé
n'avoir pas été pris ; cette maxime ne régit
pas les rapports de l'assureur et de l'assuré,
pour lesquels le navire est immédiatement
et irrévocablement perdu dès qu'il est cap-
turé.— J. G. S. Droit maritime, 2020. —
V. Code de commerce, n° 16.

14246. Mais cette opinion n'est pas géné-
ralement suivie. La plupart des auteurs esti-
ment qu'on ne saurait considérer comme
un cas de prise celui où le navire ne serait
resté que quelques heures entre les mains
de l'ennemi et où la prise n'aurait pas été
réellement consommée, le délai de vingt-
quatre heures ne s'étant pas écoulé depuis la
capture. — J. G. S. Droit maritime, 2020.

14247. On ne saurait donc considérer
comme un événement ultérieur pouvant
avoir effet sur la validité du délaissement la
relaxe du navire avant vingt-quatre heures.
— J. G. S. Droit maritime, 2020.

14248. La plupart des auteurs décident
même que si, bien que la prise ait été léga-
lement acquise, le navire a été relâché avant
que l'assuré n'ait signifié le délaissement,
il ne pourrait plus être fait par l'assuré. —
J. G. S. Droit maritime, 2021.

14249. Lorsque la prise ne porte que
sur les marchandises, par exemple, lorsque
des marchaudises réputées contrebande de
guerre ont été saisies à bord d'un navire
neutre, la question de savoir si la confisca-
tion des marchandises peut donner lieu au
délaissement du navire dépend de celle de
savoir si le navire est lui-même sujet à con-
fiscation. — J. G. S. Droit maritime, 2022.

14250. Les partisans de l'opinion d'après
laquelle le navire neutre, une fois la con-
trebande de guerre saisie, doit échapper à
la confiscation, n'admettent pas, en consé-
quence, le délaissement du navire. — J. G.
S. Droit maritime, 2022.

14251. Les mêmes auteurs enseignent
également que la prise qui porte sur le na-
vire ne peut s'appliquer aux marchandises,
et, par suite, n'en autorisent pas le délaisse-
ment en dehors des cas où les marchandises
n'auraient pu être transportées à destination
et de celui où elles auraient subi une perte
ou détérioration des trois quarts. — J. G. S.
Droit maritime, 2022. — V. infrà, art. 394
C. com.

14252. Les polices usitées en France ex-
ceptent généralement le cas de prise de ceux
où le délaissement est autorisé (V. po-
lices de Bordeaux, du Havre, de Marseille,
et les polices diies françaises). — J. G. S.
Droit maritime. 2023.

14253. — II. NAUFRAGE IC. com. n»» 19
à 34). — Suivant un jugement, il n'est pas
nécessaire que le navire soit d'ores et déjà
détruit pour qu'on puisse le considérer
comme naufragé, il suffit qu'il soit dans une
position telle qu'il.ne puisse être relevé et
doive être fatalement détruit par la mer. —
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Trib. Marseille, 18 juill. 1879, J. G. S. Droit

maritime, 2029. — V. Code de commerce,
n» 20.

14254. Suivant d'autres décisions encore,
un uavire est naufragé dès qu'il est sub-
mergé ; par exemple, lorsqu'il y a submer-
sion volontaire pour éteindre un incendie,
— Aix, 16 mai 1872, J. G. S. Droit maritime,
2029.

14255. L'abandon du navire par son équi-
page peut être considéré comme équivalant
au naufrage, alors surtout que la majeure
partie de l'équipage a péri. — Bordeaux,
18 janv. 1855, J. G. S. Droit maritime, 2030.

14256. Mais il est indispensable que
cet abandon soit justifié par l'imminence
du péril, et un navire ne peut être consi-
déré comme uau t'riigé si l'équipage l'a nban-
donné dans un moment de terreur chimé-

rique. — Aix, 6 juill, 1852, J. G. S. Droit
maritime, 2030.

14257. Si le navire a été submergé,
mais renfloué dans un délai très court, après
être resté, par exemple, trois jours sous
l'eau, il a été jugé qu'il n'y avait pas naufrage^
mais seulement «chouenient avec bris et que,
par conséquent, si, aux termes de la pouce,
l'échouement avec bris ne devait pas donner
ouverture au délaissement, celui-ci ne pou-
vait être exercé. — Trib. Nantes, 5 déc. 1866,
J. G. S. Droit maritime, 2030. —Trib. Nan-

tes, 11 août 1869, !'6i<2. — Trib. Marseille,
16 août 1870, ibid. —V. Code de commerce,
n° 22.

14258. La jurisprudence a fait au cas de
naufrage de nombreuses applications de la
règle suivant laquelle le droit au délaisse-
ment est acquis à l'assuré dès que l'on se
trouve dans un de ces cas de délaissement

prévus par la loi, sans qu'on ait à rechercher
si la chose assurée est perdue en totalité «m
en partie. —- J.G. S. Droit maritime, 2024. —

V. Code de commerce, n° 24.
14259. D'autre part, elle admet que les

marchandises peuvent être délaissées à l'as-
sureur sur facultés, alors même que le si-
nistre atteint le navire seul, sans qu'il y ait
à rechercher encore si les marchandises sont

perdues totalement ou en partie. — J. G. S.
Droit maritime, 2024.

14260. Mais les polices peuvent valable-
ment stipuler que le délaissement des mar-
chandises ne sera autorisé que si au n LU-

frage du navire vient s'adjoindre une perte
subie dans une proportion déterminée. —
J. G. S. Droit maritime, 2025. — V. Code de
commerce uos 27 et s.

14261. Certaines polices même n'admet-
tent pas le délaissement des facultés en cas
de naufrage (police de Bordeaux, art. 12 ;
police de Marseille pour les marchandises

par vapeur du 22 déc. 1882 ; police française
sur facultés). — J. G. S. Droit maritime,
2025.

14262. D'autres vont plus loin et n'ad-
mettent pas le délaissement du corps en cas
de naufrage ; quelques-unes (V. notamment :
police française sur corps, éd. de 1888) ne
l'admettent qu'en cas de disparition ou de
destruction totale du navire. — J. G, S.
Droit maritime, 2025.

14263. — III. EOHOUEMBM AVEC BRIS (C.
com. nos 35 à 51). — La jurisprudence est
divisée sur le sens qu'il convient d'attribuer
à la disposition de l'art. 369 C. com. qui
exige que l'échouement ait eu lieu avec bris

pour pouvoir constituer une cause de délais-
sement. — J. G. S. Droit maritime, 2031. —

V. i ode de commerce, u°* 38 et s.
14264. Suivant une opinion qui paraît

avoir préval >, le délaissement pour cause
d'échouement avec luis n'est admis qu'autant

Su'il
y a bris absolu et tel qu'on ait été

ans l'impossibilité de relever le navire et
de le conduite à sa destination; taudis que,
dans une autre opinion, il y a ouverture à

délaissement, lorsque le bris est assez consi-

dérable pour former avec l'échouement
un accident majeur, bien que ce brisait été
partiel et que le navire fût réparable, ou
encore quand bien même l'échouement avec
bris aurait eu lieu au retour du navire, en
vue du port de destination, et que le navire
brisé aurait été ramené dans ce port. —
J. G. S. Droit maritime, 2031. — V. Code de
commerce, n" 49.

14265. S'il n'y a ouverture au droit de
délaissement qu'autant que le bris est assez
considérable pour former avec l'échouement
un accident majeur, il n'en reste pas moins
assez difficile de déterminer les cas où cette
condition se trouvera remplie. — J. G. S.
Droit maritime, 2032.

14266. Il semble bien qu'il suffise que le
navire soit atteint dans une ou plusieurs de
ses parties essentielles, de telle sorte qu'il
lui soit impossible de naviguer. Il en serait
ainsi, par exemple, du bris de la machine,
alors surtout, que le navire n'aurait pas une
voilure suffisante pour naviguer sans sa ma-
chine. — V. Aix, 9 mars 1859, J. G. S. Droit
maritime, 2032. — Trib, Marseille, 13 oct.
1865, ibid. —Trib. Marseille, 5 août 1869,
ibid. — Aix, 20 avr. 1871, ibid.

14267. Peut être serait-il plus rationnel de

rayer l'échouement avec bris des cas de
délaissement et de u'ailmettre jamais le dé-
laissement qu'autant que le navire est deve,-
nu innavigable, c'est-à-dire qu'il ne beut
être relevé et mis a flot. — J. G, S. Droit
maritime, 2032.

14268. La question de savoir quel est
l'elfet de l'échouement avec bris au point de
vue du délaissement des marchandises paraît
toujours devoir être résolue conformément
aux règles applicables en cas de naufrage.— Trib. Marseille, 28 sept. 1855, J. G. S.
Droit maritime, 2033. — Trib. Marseille,
14 août 1857, ibid. . — Trib. Marseille,
13 oct. 1865, J. G. S. Droit maritime, 2032.
— V Code de commerce, nos 48 et s.

14269. Les polices, toutefois, dérogent à
ces règles et n'admettent généralement le
délaissement des marchandises, en cas
d'échouement avec bris, qu'autant que les
marchandises ont elle-mêmes souffert. —
J. G. S. Droit maritime, 2033.

14270. — IV. INNAVIGABILITÉ PAR FORTUNE
DE MER (C. com. nos 52 à 88). — L'innaviga-
bilité qui, aux termes de l'art. 369 C. com.,
donne ouverture au délaissement peut ré-
sulter soit d'un sinistre majeur qui donne-
rait lui-même, d'après l'art. 369, ouverture
au délaissement, soit d'un aceident beaucoup
moins grave, tel qu'un simple échou«-ment,
un abordage, etc. — J. G. S. Droit maritime,
2035.

14271. La jurisprudence distingue deux
sortes d'innavigabilité, l'une absolue, l'autre
relative, qui donnent toutes deux ouverture
au délaissement. —

Req. 14 août 1876, D. P.
77. 1. 314. — V. Code de commerce, n° 57.

14272. — 1» Innavigabilité absolue (C.
com. n 03 56 à 62). — L'innavigabilité abso-
lue est celle qui procède de l'état matériel
du navire qu'il est impossible de rendre à la
mer, et qui ne peut plus, par conséquent,
subsister comme navire et remplir l'objet de
sa destination. — J. G. S. Droit maritime,
2036. — V. Code de commerce, u» 56. — V.
aussi D. P. 88. 1. 83, note 1.

14273. Ainsi le navire a été considéré
comme atteint d'innavigabilité absolue quand,
après réparations, il n'a pu reprendre la
mer par suite d'une voie d'eau. — Rennes,
25 févr. 1879, J. G. S. Droit maritime, 2036.

14274.... Ou s'il n'était en état de naviguer
qu'à l'aide d'un remorqueur. — Rouen,
19 janv. 1876, J. G. S. Droit maritime, 2036.
— Bordeaux, 24 mai 1853,i6«t. — Bordeaux,
19 août 1862, ibid.

14275. ... Ou s'il a été impossible de le
renflouer. — Trib. de Marseille, 10 avr. 1876,
J. G. S. Droit maritime, 2037.

14276. En;dehors des cas d'innavigabilité
absolue où lé navire ne peut plus reprendre
la mer, on a attribué parfois le même éffetà
certains faits d'innavigabilité relative qui,
eu raison des circonstances dans lesquelles
ils se présentent, constituent pour, l'assuré
une vèrible innavigabilité absolue. —J. G. S.
Droit maritime, 2037.

14277. Ainsi, au cas où il y a impossibi-
lité de renflouer le navire, on assimile celui
où il n'est pas possible de le renflouer dans
le délai fixe par le juge saisi de l'instance
en délaissement. — Trib. Marseille, 21 mal
1871, J. G. S. Droit maritime, 2037. — V.
Code de commerce, 60.

14278. Dans le cas où un juge étranger
a ordonné la saisie et la vente d'un, navire
à raison de l'impossibilité bit se trouvait le

éapitâlne de se procurer les fonds nécessai-
res pour

:
acquitter le coût dé réparations

rendues indispensables par Tes accidents
survenus au cours du voyage, H y a lieu â
délaissement pour cause d'innavigabilité, la
décision du jugé étranger qui a ordonné là
saisie et la vente du navire n'étant que la
conséquence des avaries et accidents surve-
nus au cours du voyage, et, par suite,"cons-
tituant une fortune de mer. — Rennes,
25 févr. 1879, D. P. 80. 2. 132.

14279. — 2° Innavigabilité relative (C.
com. n0'63 à 81). — L'innavigabilité rela-
tive est, d'une manière générale, celle qui
provient plutôt des circonstances dans les-
quelles se trouve le navire, après l'accident
qui le rend impropre à naviguer, que de la
gravité même de cet accident et de l'état
matériel dans lequel il se trouve. — J. G. S.
Droit maritime, 2038. — V. Code de com-
merce, n" 63. — V. aussi, D. P. 88. 1. 83,
note 1.

14280. L'innavigabilité relative qui auto-
rise le délaissement peut résulter de l'im-
possibilité où l'on est de se procurer la main
d'oeuvre ou les matériaux nécessaires aux
réparations. — J. G. S. Droit maritime,
2042. — V. Code de commerce, n° 64.

14281. Décidé en ce sens que le délais-
sement du navire assuré est autorisé, non
seulement en cas d'innavigabilité absolue,
mais aussi en cas d'innavigabilité relative,
c'est-à-dire lorsqu'il y a impossibilité de re-
mettre à flot le navire, faute de pouvoir
faire au port de relâché les réparations! in-
dispensables au salut de l'équipage et à la
sécurité delà cargaison. — Rouen, 19 juin
1876, D. P. 78. 2. 205. — V. Code de com-
merce, n° 64.

14282. Il en est ainsi, notamment, lors-
qu'il est nécessaire d'abattre le navire en
caréné, et qu'on ne trouve sur les lieux ni
constructeurs, ni ouvriers, ni matériaux, ni
aucun des appareils qu'exige l'exécution d'un
tel travail, — Même «arrêt.,

14283. Le délaissement pour innavigabi-
lité relative doit être validé quand même le
navire a pu, sous la direction téméraire
d'un capitaine délégué par les compagnies
d'assurances, regagner le port de destination
sans r les marchandises qui lui avaient été
confiées et avec un lest de convention; •••
alors surtout qu'aucun certificat de naviga-
bilité n'avait été délivré au capitaine pour
l'Europe, et qu'il n'avait été autorisé à se
rendre que dans un port voisin pouf y com-
pléter ses réparations. — Même arrêt.

14284. L'innavigabilité relative peut ré-
sulter de l'importance des dépenses à faire
pour réparer le navire. — J. G. S. Droit
maritime, 2038.

14285. Ainsi il y a innavigabilité relative

lorsque la vente du navire après répara-
tions ne produirait pas un prix plus élevé
que la somme dépensée pour ces répara-
tions. — Rouen, 22 mai 1858, J. G. S, Droit
maritime, 2038. — Douai, 10 mars 1859, ibid.
— V. Code de commercer" 67.

14286. Si l'innavigabilité relative peut
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résulter, comme on vient de le voir, de l'élé-
vation des dépenses que les opérations né-
cessiteraient, il reste à savoir dans quels cas
on doit leur attribuer ce caractère. — J. G.
S. Droit maritime, 2039.

14287. il n'est pas nécessaire qu'elles
soient, comme on l'a prétendu et comme
l'exigent quelques législations étrangères, su-
périeures aux trois quarts de la valeur du
navire, — Aix, 22 avr. 1874, J. G. S. Droit
maritime, 2039.
- 14288. Toutefois, si tel est le principe, il
arrive souvent qu'en fait les tribunaux ne
considèrent comme excessives les dépenses
nécessaires à la réparation du navire que si
elles excèdent les trois quarts de sa valeur.
— Rouen, 10 juin 1866, J. G. S. Droit mari-
time, 2041.

14289. La plupart des polices, celle de
Parié notamment, expriment qu'un navire
ne peut être déclaré innavigable que si le
montant total des dépenses a faire dépasse
les trois quarts de la valeur agréée. — i. G.
S. Droit maritime, 2040.

14290. Mais cette clause, dérogatoire à
l'art. 369, implique la possibilité de faire les
réparations et, par conséquent, n'est pas
applicable au cas où l'innavigabilité relative
résulte de l'impossibilité de réparer le na-
vire par suite du manque de tonds, d'ou-
vriers ou de matériaux sur lo lieu, du sinis-
tre OU dans un port voisin. — J. G. S. Droit'
maritime, 2040.

14291. En pareil cas, il n'importe que la
police d'assurance impose â l'assuré l'obliga-
tion de régler en avaries, à uioinB que la va-
leur totale des réparations ne s'élève à plus
des trois quarts de la valeur agréée, prime
de grosse et autres frais non compris; cette
clause ne s'applique qu'au cas où les répa-
rations peuvent être faites, et non à celui

d'innavigabilité rolative. — Rouen, 19 juin
1876, D. P. 78.2. 205-206.

14292. Cette règle s'applique encore,
alors même que le capitaine aurait pu, en
relevant pour un port voisin, y trouver les
moyens de faire réparer le navire, si, pour
se rendre dans ce port, le capitaine avait
dû courir un risque exceptionnel.

— J. G.
S. Droit maritime, 2040.

14293. Jugé notamment que l'innaviga-
biliié résulte de l'impossibilité de faire ré-
parer lé navire au port où il se trouve, alors
même qu'il aurait pu relever pour un port
voisin, attendu que le capitaine aurait peut-
être commis une imprudence en quittant un
port pour s'aventurer en mer avec un gou-
veri^ail de fortune, et alors qu'il n'y avait

pas de remorqueur qui pût le conduire à ce
port. — Aix, 7 avr. 1876, J.G. S. Droit ma-
ritime, 2040. — Comp. Aix, 19 juill. 1856,
ibid.

14294. n y a innavigabilité relative au-
torisant le délaissement lorsque le capitaine
ne peut se procurer les fonds nécessaires

Sour
réparer le navire et le remettre en état

e naviguer, alors surtout que l'assureur
averti de la situation a refusé de pourvoir
lui-même par un envoi de fonds à ces répa-
rations. — J. G. S. Droit maritime, 2042. —
V. Code de commerce, n° 70. \

14295. Ce refus ne mettrait pas l'assu-
reur à l'abri du délaissement, même au cas
où il résulterait de la police qu'il n'était
tenu à faire ces avances que jusqu'au
lieu de destination. — Rouen, 4 déc. 1877,
J. G. S. Droit maritime, 2042. — V. Code de
commerce, n° 71.

14296. L'innavigabilité relative résultant
de ce que le navire assuré a dû être vendu

-faute par le capitaine d'avoir pu se procu-
rer par un emprunt à la grosse les sommes
nécessaires pour le radoub autorise le dé-
laissement, bien que la franchise d'avaries

particulières ait été stipulée dans le contrat
.d'assurances, la clause franc d'avaries ces-
sant, aux termes de l'art. 409, d'avoir son

effet dans les cas qui donnent lieu' à délais-*
sèment. -

Req. 14 août 1876, D.P. 77. 1.
314. — V. Code de commerce, n» 76. •

14297. Les effets de l'innavigabilité pro-
venant de fortuue de mer et dûment cons-
taté* sont différents, suivant que l'assurance

porte sur le uaViré ou le chargement. —
J. G. S. Droit maritime, 2045.

14298. Dans le premier cas, l'innaviaa-
bilité donne sur le champ ouverture au dé-
laissement; dans le second, le droit an dé-
laissement n'est pas ouvert par le seul fait
de l'innavigabilité, mais seulement: si la
marchandise ne peut être transportée à sa
destination. — J. G. S. Droit maritime,
2045. ;'.

14299. Lorsque l'assurance porte sur le

chargement, le capitaine peut user des délais

qui lui sont accordés par les art. 391 et 394
c. com., pour trouver un autre navire et y
faire recharger la marchandise ; mais si, a

l'expiration de ces délais, rien n'a été fait,
l'assuré est en droit de faire le délaissement.
— J. G. S. Droit maritime, 2045.

14300. A ce système légal dont tes délais
paraissaient aujourd'hui trop longs, la pra-
tique a substitué, en général, un système
conventionnel qui est fixé par là police et
aux termes duquel, « dans tous les oas d'in-

navigabilité du navire », le délaissement

peut être fait, après certains délais plus brefs
et détermines au contrat, « si lés marchan-
dises n'ont pu être remises 6 la disposition
des destinataires ou des assurés, ou au
moins, si le chargement à bord d'un autre
navire prêt à les recevoir, n'en a pas été
commencé ». — 3. G. S. Droit maritime,
2045.

14301. Une pareille clause est parfaite-
ment licite et a un sens net et précis. Elle
ne permet pas à l'assureur de refuser le dé-
laissement, sous prétexté que le navire n'est
pas absolument innavigable et pourra ulté-
rieurement être réparé. Tout se réduit, en
définitive, à une question de temps. — J. G.
8. Droit maritime, 2045.

14302. Il n'est donc pas nécessaire, pour
que le délaissement de la marchandise assurée

puisse être fait valablement à l'assureur, que
l'innavigabilité du navire qui a souffert de
la fortune de mer soit absolue, et il suffit,
ce navire n'ayant pas été réparé en temps utile,
que la marchandise n'ait pas été remise à la

disposition du destinataire ou de l'assuré,
ni rechargée sur un autre bord, dans le dé-
lai expressément fixé à cet égard par une
clause spéciale de la police d'assurances. —

Req. 9 déc. 1884, D. P. 85. 1. 462.
14303. Ou du moins l'arrêt qui le décide

ainsi, en se fondant sur le texte et l'esprit
de la police, se livre à une interprétation
qui ne dénature pas le sens de cette con-
vention, et qui est souveraine. — Même
arrêt.

14304. —3" Déclaration d'innavigabilité ;
Condamnation du navire (C. com. nM 82
à 88). — L'innavigabilité du navire peut être

prononcée par une décision de justice, c'est-
à-dire que le navire peut être condamné,
comme on disait sous l'empire de la décla-
ration de 1779. — J. G. S. Droit maritime,
2046. — V. Code de commerce, n" 82.

14305. Mais s'il arrive fréquemment
qu'une déclaration d'innavigabilité précède
le délaissement (cette déclaration étant né-
cessaire aux termes de l'art. 237 pour que
le capitaine puisse veudre le navire), la va-
lidité du délaissement ne lui est pas subor-
donnée, comme elle l'était aux termes de
la déclaration précitée. — Trib. Marseille,
14 juill. 1865, J. G. S. Droit maritime, 2046.
— Trib. Marseille, 24 août 1865, ibid.

14306. Bien qu'un arrêt passé en force
de chose jugée ait prononcé l'innaviuabilité
d'un navire au regard et dans l'intérêt du

capitaine, cette décision ne lie pas le juge
saisi d'une demande en validité du délaisse-

ment dudit natire par l'assuré et ne l'oblige
pas à valider ce délaissement, lorsquTil
constate souverainement que le bâtiment

pouvait être réparé dans un port voisin
pourvu de l'outillage nécessaire, sans crue
le coût des réparations eût excédé les
trois quarts de la valeur assurée, que les
conditions de la police d'assurance n'ont

pas été observées par l'assuré et que l'auto-
risation de vendre le navire donnée au ca-

pitaine par le juge de l'innavigabilité n'a pu
compromettre les droits définitifs des parties.
— Civ, r. 27 avr. 1887, D, P. 88.1. 83. —V.
conf. Rennes, 21 juin 1869, J. G. S Droit

maritime, 2046. — Trib. Marseille, 30 juin
1862, ibid. — Aix, 28 mars-1865, ibid. —

Aix, 25 févr. 1875, ibid. — Trib. Havre,
1»' sept. 1879, ibid. — Contra : Paris*
5 août 1863, ibid. . -, .

14307. Le tribunal français appelé à sta-
tuer sur la validité du délaissement doit se
détermiuer d'après les expertises faites en
pays étranger et d'après les déclarations
d'innavigabilité rendues en. pays étranger
par les consuls français, alors que les assu-
reurs n'opposent aucune preuve aux élé-
ments de conviction qui résultent de ces
documents. — Rouen* 19 juin 1876, D. P. 78.
2. 205-206. — V. conf. Trib. Havre, 26 févr.
1879, J. G. S. Droit maritime, 2048. —

Trib. Havre, 18 mars 1884, ibid,
14308. Il est généralement admis que le

délaissement pour innavigabilité peut avoir
lieu, sans quil soit nécessaire «de représen-
ter une déclaration d'innavigabilité émanée
dés consuls du lieu de relâche ; car..le code
n'a pas reproduit l'exigence contenue à cet

égard dans les art. .4 et 7 de la déclaration
du 7 août 1779. .— D. P. 78. .2. 205-206,
note 5.

14309. Réciproquement, il est aussi-gé-
néralement reconnu que les procès-verbaux
des autorités locales n'ont pas une valeur
absolue, surtout à rencontre des assureurs,
et que les juges de 1action en délaissement

peuvent en tenir tel compte qu'ils estime-
ront convenable. — Re t. 6 mai 1867, D. P.
68. 1. 24. — V. aussi D. P. 78, 2. 205-206,
note 5. .

14310. Les juges saisis d'une demande
en déclaration d'innavigabilité d'un navire
doivent constater d'office les cause» d'inna-
vigabilité pour le compte de qui il appar-
tiendra. — J. G.S. Droit maritime, %0t9.—
V. Code de commerce, n" 87.

14311. L'intérêt de cette règle apparaît,
lorsqu'il s'agit de déterminer si l'innavigabi-
lité peut être attribuée à une autre cause

que la fortune de mer, par exemple, soit au
vice propre du navire, soit à son état de vé-
tusté. Si elle résulte, notamment, d'une voie
d'eau imputable, non au mauvais temps,
mais à la pourriture de certaines parties du
navire, le délaissement ne sera pas possible.
— V. Trib. com. Seioe, 5 sept. 1879, J. G. S.
Droit maritime, 2049. — Paris, 8 déc. 1881,
ibid.

14312. On doit également tenir compte
des réparations s appliquant aux. dommages
provenant du vice propre. — Rennes,
29 janv. 1864, J. G. S. Droit maritime, 2049.

14313. — V. ARRÊT PAR ORDRE D'UNE PUIS-
SANCE ÉTRA\OÈRE : IlfTERUICION DE COMMERCE (C.
com. n°s 89 à 105). — 1° Arrêt par ordre
d'une puissance étrangère (C. com. n 08 89 à

99). — Le délaissement pour cause d'arrêt
d'une puissance étrangère est entièrement
assimilé à celui qui émane du gouverne-
ment français. — J. G. S. Droil maritime,
2050.

14314. Lorsque l'arrêt est pratiqué par
Uu gouvernement insurrectionnel, il y a lieu
à délaissement. Les assureurs qui répon-
dent du pillage comme de la prise doivent,
par la même raison, répondre de l'arrêt qui
est le fait d'un gouvernement nou reconnu.
— Ji G. S. Droit maritime^ 2050,
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14315. — 2" Interdiction de commerce (C.
coin. nM 100 à 105'.

14316. — VI. ARRÊT PAR ORDREDU GOU-
VERNEMENTFRAN«;AIS (C. com. n» 106).

14317. — VU. PERTE ou DÉTÉRIORATIONDE
PLUS DES TROIS QUARTS(C. com. nos 107à 158).
— 1° Caractères de la perte ou détérioration
(C. com. n°» 107 à 130). — La perte et la
détérioration ont été assimilées par le légis-
lateur de 1807. Lune et l'autre, lorsqu'elles
s'élèvent aux trois quarts de la chose assu-
sée, autorisent le délaissement, qu'il s'agisse
soit du navire, soit des facultés ; le texte de
l'art. 369 ne distingue pas. — J. G. S. Droit
maritime, 2051. — V. Code de commerce,
n°110.

14318. Dans le cas mémo où la police
d'assurance limite la faculté de délaissement
de la marchaudise assurée au cas de perte
matérielle des trois quarts provenant de
fortune de mer, on doit voir une cause de
délaissement dans la vente de la marchandise

opérée à l'arrivéïi à la requête du porteur
d'un contrat à la grosse fait par le capitaine
pour la réparation du navire avarié par for-
tune de mer, et auquel cette marchandise
avait été affectée. — J. G. S. Droit maritime,
2069. — V. Code de commerce, n° 125.

14319. Peu importe également que l'as-
suré se soit refust' 1 à un règlement amiable
d'avaries qui aurait pu empêcher la vente
forcée de la marchandise, 1assureur ayant
en lui-même le droit de faire procéder à ce

règlement. — J. G. S. Droitmaritime, 2069.
— V. Code de commerce, n° 128.

14320. Toutefois, il a été jugé qu'il n'y
a pas lieu à délaissement en cas de déposses-
sion résultant pour l'assuré de la vente d'une
cargaison de blé, sur la poursuite du por-
teur d'un billet à la grosse, lorsque la police
stipu e que la vente en cours de voyage de
blés et autres grains dont la détérioration
matérielle n'atteindra pas les trois quarts de
la valeur ne donnera lieu qu'à l'action d'a-
varies. — Aix,. 22 avr. 1873, J. G. S. Di-oit
maritime, 2069.

14321. La disparition, à la suite d'un si-
nistre, des marques et numéros au moyen
desquels on distingue les consisnataires «les
diverses parties d'une cargaison en ballots
ou caisses n'autorise pas le délaissement. —

Trib. Havre, 3 juin 1867, J. G. S. Droil ma-

ritime, 2070.
14322. Dans <e cas les consignai aires

sont tenus de se partager soit en nature,
soit par licitation, la partie du charge-
ment arrivée sans marques, au prorata des

quantités manquant à chacun d'eux, et n'ont
d'autre ressource que l'action d'avaries, à
moins que, ce partage fait, la perte en défi-
cit ou avaries n'atteigne les trois quarts. —

Même jugement.
14323. Le navire peut être délaissé, lors-

qu'il a donné lieu à «les dépenses qui atteignent
ou dépassent, suivant les règles établies par
les polices, les trois quarts de sa valeur, et

qu'il a dû être vendu et abandonné pour le

payement de la d«-tle contractée dans cette
éventualité. — J. ti. S. Droit maritime, 2064.

14324. Mais il n'y a pas lieu à délaisse-
ment quand l'abandon ou la vente est mo-
tivé par des dettes qui ne proviennent pas
d'événements compris dans la police d'assu-
rance, et dont l'assureur n'était pas, dès

lors, tenu de dégrever lé navire. — J. G. S.
Droit maritime, 20H4.

14325. Spécialiunent, il n'y a pas lieu à
délaissement «quand l'emprunt à la grosse
qui a motivé l'abmidon avait été contracté

pour réparer des avaries laissées par la po-
lice à la char«e «le l'armateur. — Rennes,
23 mai 1859, J. G. S. Droit maritime, 2064.
— Trib. Marseille, 8 août 1859. ibid. — Con-
tra: Trib. Marseille, 22 août 1856, ibid. —

V. Code de commerce, n° 130.
14326. — 2° Cas où il y a perte ou dété-

rioration des trois quarts (C. com. n°» 131 à

158).
— Pour calculer la perte ou la détério-

ration subie par un navire, il y a lieu de

comparer le navire à l'état saiu avec le na-
vire après le sinistre. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 2052. — V. Code de commerce,
n»131.
. 14327. La valeur à l'état sain est celle du
navire au port de départ ; elle est le plus
souvent fournie par le contrat, la valeur

agréée dans la police devant servir de règle
invariable dans les rapports de l'assureur et
de l'assuré et de mesure à tous leurs droits
et obligations respectifs pendant toute la
durée de l'assurance. — Bordeaux, 23 août
1875, D. P. 77. 1. 315.

14328. Mais lorsque la police sur corps
est ouverte au lieu d'être évaluée, on prend
pour base, dans la p'atique, lu valeur assu-
rée. — J. G. S. Droit maritime, 2052.

14329. Une fois le navire évalué à l'état
sain, il faut procéder à la mémo opération
à l'égard du navire après le sinistre. Un

premier système qui n'a pas été adopté par
la jurisprudence propose, pour cette éva-
luation, de s'attacher à la valeur vénale du
navire avarié. — J. G. S. Droit maritime,
2053.

14330.11 est généralement admis aujour-
d'hui que, pour vérifier si le navire assuré
a subi la perte des trois quarts qui autori-
serait le délaissement, on doit prendre pour
base, non le prix auquel ce uavire pourrait
ou a pu être vendu, mais l'estimation des
travaux reconnus nécessaires pour le remet-
tre en état, rapprochée de celle qui a été
faite du même navire dans la police d'as-
surances, en estimant les travaux d'après
leur coût dans le port où ils devraient être

effectués, et non au lieu de l'assurance. —

Bordeaux, 23 août 1875, D. P. 77. 1. 314. —
V. Code de commerce, n° 133.

14331. U n'y a pas lieu de tenir compte,
dans l'évaluation des réparations, de la dif-
férence du neuf au vieux; car, s'il est ordi-
nairement tenu compte de cette différence
dans les règlements d'avaries, on n'a pas à
la prendre en considération en cas de sinis-
tre majeur, alors qu'on n'a pas à examiner
si l'assuré protite plus ou moins des répara-
tions neuves, mais si la dépense à lairepré-
sente les trois quarts de la valeur du navire
à l'état sain. — Rennes, 5 avr. 1861, J. G.S.
Droit maritime, 2055. — Bordeaux, 23 déc.

1861, J. G. S. Droit maritime, 2058. — V.
Gode de commerce, n° 135.

14332. On doit, par contre, à la diffé-
rence de ce qui a lieu quand il s'agit de

règlement d'avaries, comprendre dans le
compte des réparations, au point de vue du
délaissement, des dommages soufferts par
le navire qui constituent de simples avaries
communes susceptibles d'être partiellement
couvertes par la contribution de la cargaison.
— Bordeaux, 16 août 1869, J. G. S. Droit
maritime, 2059.

14333. Dans le cas où la police d'assu-
rance dérogeant expressément à l'art. 369 C.

com., a stipulé la laculté «le délaissement,
non pour le cas où la perte irait aux trois

quarts des effets assurés, mais pour le cas
où les réparations à faire dépasseraient les
trois quarts de la somme assurée, ces répa-
rations doivent être estimées au jour de la
condamnation et non à celui du délaisse-
ment. — Civ. r. 31 août 1881, D. P. 84. i.
338-339.

14334. En matière d'assurances mariti-
mes, lorsqu'un assuré soutient, pour justi-
fier le délaissement par lui dénoncé, que les
détériorations ou la perte sont au moins des
trois quarts, c'est à lui qu'il incombe d'en

rapporter la preuve. — Req. 10 juill. 1883,
D. P. 84. 1. 154.

14335. Spécialement, si l'assuré prétend
faire ajouter au chiffre des réparations une
somme représentant la prime d'un emprunt
â la grosse qu'il eût fallu contracter pour

les faire, il doit justifier que cet emprunt
était nécessaire pour remettre son navire en
état. — Même arrêt.

14336. Pour vérifier si un navire a subi
la perte des trois quarts au moins, on doit
considérer non la diminution de valeur dont
la sinistre l'a frappé, mais le chiffre des ré-

parations nécessaires pour le remettre en
état ; et cette perle- doit s'entendre de celle
qui tombe sur la substance même des objets
assurés, et de celle qui procède des dépen-
ses nécessaires pour en assurer la conserva-
tion. -^ D. P. 84. 1.154, notes 1 et 2. — V.
aussi Code de commerce, n°» 133 et 138.

14337. Dans l'évaluation de la perte des
trois quarts

'
qui autorise le délaissement

d'un navire assuré, on ne saurait compren-
dre ni les dépenses accessoires qui ne cons-
titueraient que des avaries ordinaires: —

Bordeaux, 23 août 1875, D. P. 77. 1. 314.—
V. Code de commerce, n° 138.

14338. ... Ni les frais de nourriture de

l'équipage pendant la durée des réparations.
— Même arrêt. — V. Code de commerce,
n» 139. .

14339. ... Ni les sommes réclamées pour
dépenses imprévues, et dont le demandeur
ue spécifie ni ne justifie la nature. — Bor-
deaux, 23 août 1875, précité. — Trib. Havre,
1°' sept. 1879, J. G. S. Droit maritime, 2062.
— Civ. c. 31 août 1881, D. P. 84. 1. 338-339.
— V. en sens contraire Trib. Nantes, 20juin
1883, J. G. S. Droit maritime, 2062. — V.
Code de commerce, n°" 141 et 142.

14340. Mais cette évaluation doit com-
prendre, outre les frais de réparations défi-
nitives, les dépenses nécessitées par l'es ré-

parations provisoires faites dans un port de
relâche pour conserver le navire et lui per-
mettre d'atteindre soit le port de destina-
tion, soit celui où il pourra être définitive-
ment réparé. — Bordeaux, 15 déc. 1879 (sol.
impl.), D. P. 84. 1. 338-339.

14341. On ne doit faire entrer dans le
calcul de la perle des trois quarts ni le droit
de pilotage d'entrée et de sortie. —

Bordeaux,
23 août 1875 précité.

14342. ... Ni les frais de séjour du navire
dans un dock. — Même arrêt.

14343. ... Ni en général les dépenses qui,
bien qu'elles représentent pour l'assuré un
dommage dont il devra être indemnisé par
un règlement d'avaries, ne représentent pas
une perte ou une détérioration subie par
l'objet assuré. — Rennes, 5 avr. 1861, J. G. S.
Droit maritime, 2055. — Aix, 23 nov. 1859,
ibid. — Bordeaux, 23 août 1875, précité. —

Rennes, 12 juill. 1881, D. P. 84. 1. 155.
14344. 11 a été jugé cependant que les

réparations provisoires doivent entrer dans
le calcul des experts, lorsqu'elles ont été
faites dans un port de relâche pour conser-
ver le navire et lui permettre d'atteindre
soit le port de destination, soit celui où il
pourra être définitivement réparé. — Trib.
Marseille, 11 août 1875, J. G. S. Droitmariti-
me, 2056. — Bordeaux, 15 déc. 1879, D. P.
8i. 1. 338.

14345. On ne doit pas tenir compte dans
le calcul des réparations de la part du dom-
mage qui peut être attribué au vice propre
du navire. 11 a été jugé en ce sens qu'on ne
devait pas faire entrer en compte le rem-
placement d'allonges, de barreaux qui étaient
reconnus pourris et usés. — Trib. Nantes,
9 juin 1877, J. G. S. Droit maritime,
2058.

14346. Toutefois cette décision a été cri-
tiquée comme trop absolue. —' J. G. S.
Droil maritime, 2058.

14347. On doit comprendre dans l'éva-
luation du dommage éprouvé par le navire,
non seulement les dépenses qui peuvent
être immédiatement évaluées, mais aussi
celles qui ont pour objet des avaries certai-
nes et dont l'étendue reste seule ignorée,
bien qu'alors la perte des trois quarts n'ap-
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paraisse qu'une fois les réparations faites.
"

— J. G. S. Droit maritime, 2061.
14348. Dans le système du code, le dé-

laissement reste possible, puisque la dété-
rioration des trois quarts est une cause de
délaissement distincte de l'innavigabilité.

—

J. G. S. Droit maritime, 2061.
14349. Mais on a soutenu qu'il eu est autre-

ment, lorsque la police n'admet pas la perte
des trois quarts comme une cause de délais-
sement distincte de l'innavigabilité, comme
la police de Paris sur corps, qui, après avoir
dit que le navire peut être délaissé, si le
montant total des dépenses à faire dépasse
les trois quarts de la valeur agréée et si le
navire est, par suite, déclaré innavigable,
ajoute (art. 10): «<si ie navire effectivement

. réparé est parvenu à sa destination, le dé-
laissement n'est point rècevable, «quoique le
coût des réparations ait dépassé les trois

quarts. » — J. G. S. Droit maritime, 2061.
14350. « Dans ce cas, l'action d'avaries se-

rait seule ouverte à l'assuré sous les rete-
nues et franchises prévues par les art. 19 et
20 ». — J, G. S. Droit maritime, 2061.

14351. On doit admettre dans l'évaluation
de la perte des trois quarts d'un navire asi-u-
.ré les sommes réclamées pour dépenses
imprévues que les experts font forcément
rentrer en ligne dé compte. — Nantes,
20 juin 1863, J. G. S. jDroit maritime, 2062. —

Contra: Bordeaux, 23 août 1875, D. P. 77.
1. 315. — Trib. Havre, l«sépt. 1879, J. G. S.
Droit maritime, 2062. —Civ. r. 31 août 1881,
D. P. 84. 4. 338.

14352. De même qu'à l'égard du navire
'

il faut, pour apprécier si les marchandises
assurées ont éprouvé une perte ou une dé-
térioration des trois quarts, envisager celle

qui affecte corporellement la chose, sans
tenir compte des dépenses auxquelles elle a
donné lieu, telles que frais de sauvetage,
perte sur le fret que l'on paye comme si la
marchandise était arrivée à l'état sain, etc.
— J. G. S. Droit maritime, 2071.

14353. On ne doit pas non plus tenir

compte des pertes qui proviennent du vice

propre, à moins que ce vice propre ne se
soit développé qu'à l'occasion du sinistre. —

Bordeaux, 9 mars 1885, J. G. S. Droil mari-

time, 2071.
14354. L'évaluation de la perte ou de la

clétériuratiqn ne peut, au moins dans la

plupart des «3as, se faire pour les marchan-
dises comme pour les navires, c'est-à-dire
en constatant le coût des réparations néces-
saires pour.les remettre en état. Elle est loin
d'être aussi facile. — J. G. S. Droit mariti-
me, 2072.

14355. D'après un premier système,
l'évaluation des marchandises doit se faire
comme si elles n'avaient éprouvé aucune
détérioration, c'est-à-dire suivant leur va-
leur au lieu et au temps du chargement,
comparée à leur valeur en l'état où elles se
trouvent réduites par la fortune de mer

4'après le prix courant au lieu de charge-
ment. — J. G. S. Droit maritime, 2072.

14356. Mais on suit plus généralement
dans la pratique un second système qui con-
siste à comparer la valeur de la marchan-
dise à l'arrivée, c'est-à-dire dans le lieu où
elle se trouve, où elle doit être vendue, et
nou dans le port de destination, avec la va-
leur qui a été assurée, et à admettre le dé-
laissement, lorsque la valeur actuelle ne dé-

passe pas ie quart de la valeur a^surée. —
J. G. S. Droit maritime, 2072.

14357. Lorsqu'une partie des marchandi-
ses est perdue et que ce qui subsiste est
détérioré, il faut évaluer séparément les deux

parties et recher-her si l'ensemble de la

perte atteint les trois quarts. — J. G. S.
Droit maritime, 2073.

14358. La vente forcée des marchandi-
ses assurées, lorsqu'elle est effectuée par le

capitaine à la suite d'avaries provenant dé

fortune de mer et pour éviter la détériora-
tion complète de la cargaison, ne constitue
une perte autorisant le. délaissement que si
cette vente n'a produit qu'un chiffre égal ou
inférieur au quart de la valeur attribuée
dans la police auxdites marchandises. —

Rennes, 18 janv. 1869, J. G. S. Droit mari-
time, 2067. — \. Code de commerce, n° 151.

14359. On n'exige pas, d'ailleurs, que la
vente ait lieu en cours de voyage; ainsi,
lorsqu'un incendie du navire a nécessité la
vente au port de départ, le délaissement est
recevable si la vente n'a produit que le quart
de la valeur des marchandises. —Trib. Mar-

seille, 30 oct. 1871, J. G. S. Droitmaritime,
2067.

14360. Mais un autre système qui paraît
moins conforme à l'art. 369 voit dans là
vente forcée des marchandises une cause de

délaissement, même lorsque la vente aurait

produit plus du quart de leur valeur. —

J. G. S. Droil maritime, 2067.
14361. La vente des marchandises serait

une cause de délaissement si elle avait eu
lieu tour les besoins du navire, et alors
même que la police stipulerait que, sauf
dans les cas prévus par les art. 375 et 394,
le délaissement des facultés ne peut être fait,
si, indépendamment de tous frais, la perte
ou détérioration matérielle n'atteignait pas
les trois quarts de la valeur; il ny aurait

pas alors à se préoccuper de la valeur que
les marchandises auraient atteinte, et l'on
ne devrait s'attacher qu'au fait seul de la
vente. — Aix, 5 mars 1855, J. G. S. Droit

maritime, 2067. — Trib. Nantes, 3 mars

1869, ibid. — Trib. Marseille, 23 avr. 1875,
ibid. — V. Code dé commerce, n° 152.

14362. Dans tous les cas, la vente par le

capitaine en cours de voyage, lovscpie, con-
formément au droit commun, l'assureur n'a

pas assumé la responsabilité de la baraterie

de patron, ne peut être mise à la charge de
l'assureur que si elle a été régulièrement
autorisée ; le délaissement ne pourra avoir
lieu qu'à cette condition. — Trib. Havre,
17 déc. 1878, J. G. S. Droit maritime,
2068.

14363. Mais si l'assureur avait pris à sa

charge la baraterie de patron, il ne pour-
rait repousser le délaissement, sous prétexte
que le capitaine n'aurait pas été régulière-
ment au lorisé à vendre les marchandises. —

Rouen, 10 déc. 1879, J. G. S. Droit mari-

time, 2068. .
14364. Les polices aujourd'hui en usage,

si elles ne dérogent pas absolument à l'art. 369,
en modifient cependant la plupart du temps
les dispositions ; aussi les décisions de la

jurisprudence sont-elles généralement ins-

pirées par les termes de la police. — J. G.
S. Droit maritime, 2075.

14365. La police française sur corps sup-

prime le délaissement pour perte ou détério-
ration tel qu'il a été prévu par le code, car
elle n'autorise le délaissement du corps pour
cause de perte que dans le cas de dispari-
tion ou destruction totale du navire (art. 9,
§ 1er). — La police de Marseille contient une

disposition semblable. La police de Bor-
deaux exclut le délaissement du corps pour

perte et détérioration des trois quarts. Seule,
Fa police de Nantes se réfère à l'art. 369. —

J. G. S. Droit maritime, 2075.
14366. En ce qui concerne les facultés,

cette même police n'autorise ie délaissement,
en dehors des cas prévus par les art. 375 et

394, que lorsque, indépendamment de tous
frais quelconques, la perte ou la détériora-

tion matérielle n'absorbe pas les trois quarts
de la valeur. Il en est de même de la police
de Bordeaux; la police du Havre et la po-
lice française sur facultés, celle de Marseille
du 22 déc. 1882 sur marchandises par va-

peurs, contiennent également une disposi-
tion analogue. — J. G. S. Droit maritime,
2075.

14367. La clause qui écarte le délaisse-
ment pour cause de perte ou détérioration
des trois quaris n'apporte, d'ailleurs, aucune
modiBcalion au droit qui appartient a.l'as-
suré de faire le délaissement pour cause
d'innavigabilité relative. — J. G. S. Droit
maritime, 2076.

14368. Et il a même été décidé que, no-
nobstant cette clause, un arrêt avait pu ad-
mettre ce délaissement,, en se fondant sur
ce que les dépenses nécessaires pour répa-
rer le navire excéderaient les trois quarts
de sa valeur, alors qu'il n'avait pas pris la
détérioration jusqu'à concurrence des trois
quarts de la valeur assurée pour cause ex-
clusive et nécessaire du délaissement, mais
l'avait rappelée comme l'un des éléments
destinés à apprécier l'étendue de la détério-
ration qui, dans l'espèce, avait rendu le na-
vire innavîgable. — Re«i. 19 juill. 1864, J.
G. S. Droitmaritime, 2076.

14369. il appartient aux juges du fond
de décider souverainement, par interprèta-r
tion de l'intention des parties, que la clause
d'une police d'assurance sur facultés qui,
mettant à la charge des assureurs tous ris-

3ues
généralement quelconques de terre et

e mer, autorise le délaissement au cas de
perte des trois quarts sur le chargement
d'un navire, doit recevoir application au
cas de perte des trois quarts d'un group
distinct des marchandises assurées déposé
sur le quai et destiné à composer seul'
le chargement d'un navire alors en rade.
— Req. 18 mars 1878, D. P. 78. 1.
351.

14370. — VIII. DÉFAUT DE NOUVELLES (C.
com. n» 159). — V. infrà, art. 375, 376 et
377 C. com.

§ 3. —.Qui a qualité pour faire le délaisse'
ment (C. com. n°s 160 et 161).

14371. Le délaissement peut être fait par
un fondé de pouvoir muni d'un mandat pré-
cis ; ce mandat ne pouvant s'induire d ex-
pressions vagues et équivoques, il est néces-
saire qu'il soit spécial. — J. G. S. Droit
maritime, 2147. — V. Code de commerce,
-n» 160.

14372. Le capitaine lui-même ne pour-
rait, en l'absence d'un semblable pouvoir,
faire le délaissement : en effet, bien qu'il ait,
en cas d'innavigabilité constatée, aux termes
de l'art. 237 C. com., le droit de vendre le
navire, aucune disposition ne lui confère le
droit d'en faire le délaissement ; c'est là une
faculté qui est personnelle à l'assuré, faculté

qu'il peut bien déléguer d'une manière spé-
ciale, mais qui ue peut être exercée sans
cette délégation. — Trib. com. Bordeaux,
19 févr. 1887, J. G. S. Droitmaritime, 2147.
— V. Code de commerce, n° 161.

§ 4. — Actes justificatifs concernant les di-
vers cas de délaissement (C.com. n° 162).

14373. V. infrà, art. 383 C. com.

Art. 370. Il ne peut être fait avant le
voyage commenoê.

14374. L'art. 370 est généralement inter-

prêté en ce sens que le délaissement ne peut
avoir lieu avant le commencement des ris-

ques, mais qu'il n'est pas nécessaire que le

voyage soit en fait Commencé. — J. G. S.
Droit maritime, 2141.

Art. 371. Tous autres dommages sont ré-
putés avaries et se règlent, entre les assu-
reurs et-les assurés, a raison de leurs inté-
rêts
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§ 1. — Action d'avarie (n° 14375).
§ 2. — Epoque à laquelle l'action

d'avarie peut être formée

(n° 14380).
§ 3. — Tribunal compétent pour con-

naître de l'action d'avarie

(n» 11384).

§ 4. — Preure des avaries (renvoi)
(n» H403).

§ 5. — Evaluation du montant des ava-
ries el de la somme à payer

par l'assureur (n° 14404).

§ l8r. — Action d'avarie (C. com.
n»» 1 à 28).

14375. L'action d'avarie procédant d'une
cause autre que celle de l'action en délaisse-

ment, il s'ensuit que la chose jugée sur l'ac-
tion en délaissement ne met pas obstacle à

l'exercice de l'action d'avarie. — J. G. S.

Droit maritime, 216-i.
14376. 11 en résulte encore que l'assuré

qui a exercé l'action en délaissement en
dehors du délai légal n'est point par cela
seul irrecevable à poursuivre son assureur

par action d'avarie, à moins que les assu-
reurs n'aient demandé acte de l'option de
l'assuré pour l'action en délaissement. —

Rouen, 18 juin 1879. J. G. S. Droit maritime,
2165. — V. Code de commerce, n° 10.

14377. L'action ordinaire en matière d'as-

surances maritimes est l'action d'avaries,
tandis que l'action en délaissement est une

action extraordinaire, introduite en faveur

de l'assuré et à laquelle, par conséquent, celui-

ci peut toujours renoncer pour s'en t«3nir à la

première ; l'assuri'i ne peut être privé de

cette option que par une disposition expresse
et formelle. — C. «l'app. de Gênes, 16 juin
1893,D. P. 94. 2. 499.

14378. La règle clectri una via non dalur

régressas ad atteram s'applique aux actions

concurrentes et connexes tendant à deman-
der la même chose; niais elle cesse d'être

applicable lorsque les actions, bien que dé-

rivant du même contrat, sont différentes. Il

en est de même lorsque, la loi attribuant à

quelqu'un plusieurs actions avec faculté «le

choisir, celle qu'il a choisie a été repoussée,
non comme mal fondée, mais par une fin

de non-recevoir; ainsi l'assuré peut exercer

l'action d'avarie après l'action en délaisse-

ment, lorsque celle-ci a été écartée par une
raison de déchéance. — Même arrêt.

14379- L'exercice de l'action en délaisse-

ment n'interrompt pas la prescription de
l'action d'avarie; on ne saurait même,con-
sidérer comme interruptif de la prescription
le fait par l'assuré d'avoir, dans l'instance
en délaissement, proposé subsidiairemeut
l'action d'avarie, si la demande relative à
cette action a été par lui proposée pour

la

première lois dans l'acte d'appel et a été,

par suite, rejetée comme demande nouvelle
interdite eu appel.— Même arrêt.— V. Code
de commerce, n 05 14 et 15.

§ 2. — Epoque à laquelle l'action d'avarie

peut être formée (C. com. n0' 29 à 35).

14380. L'assureur ne peut, en cas de

règlement par avaries, réclamer le délai de

trois mois qui lui est accordé par l'art. 382,
en cas de délaissement, pour le payement
de l'indemnité. — J. G. S. Droit maritime,
2170. — V. Code de commerce, n° 35.

14381. L'assuré n'est même pas tenu,

pour
'
réclamer le payement, d'attendre la

fin des risques, car l'action d'avaries est ou-
verte dés qu'il y a dommage ; mais l'assu-

reur ne saurait être astreint à payer tant

que le montant de la dette n'aura pas été
liquidé. Les polices réservent d'ailleurs en
général un délai de trente jours à l'assureur.
— J. G. S. Droit maritime, 2170.

14382. L'assuré ne peut réclamer des
dommages-intérêts à raison du préjudice
que lui fait éprouver le retard apporté par
les assureurs au payement de la valeur des
objets sinistrés, quand, d'après la police, le
délai accordé en vue de ce payement court
seulement de la remise des pièces justifica-
tives permettant d'établir le règlement et
que l'envoi de ces documents a été différé,
de telle sorte que le retard lui est person-
nellement imputable. — Paris, 18 déc. 1889,
D. P. 91. 2. 289.

14383. En ce qui concerne les intérêts,
il faut appliquer les mêmes renies qu'au
cas de délaissement. — J. G. S. Droit mari-
time, 2170.

§ 3. — Tribunal compétent pour connaître
de l'action d'avarie (C. com. n 08 36 à 39).,

14384. La compétence, au cas d'action
d'avaries, doit être envisagée au double point
de vue de la compéteuce ratione materise et
de la compéteucetratione personse. — J. G. S.
Droit maritime, 2171.

14385. Au point de vue de la compé-,
tence ratione materise, c'est évidemment de-
vant les tribunaux de commerce que l'ac-
tion d'avarie doit être portée. — J. G. S.
Droit maritime, 2171.

14386. Toutefois, lorsque l'assuré n'est
pas commerçant, la question est controversée.
Si l'on admet, l'opinion d'après laquelle le
contrat d'assurance maritime peut constituer
un acte purement civil à l'égard de l'assure,
on décidera que l'assuré non commerçant
peut porter 1 action d'avarie devant les tri-
bunaux cirils ou les tribunaux de commerce
à son choix, suivant la règle générale. —
J. G.S. Droit maritime, 2171.

14387. Mais si l'on considère le fait de
contracter une assurance comme uu acte
commercial à l'égard de J'assure comme à
l'égard de l'assureur, il faut décider que
c'est le tribunal de commerce qui, dans tous
les cas, est compétent pour statuer sur l'ac-
tion d'avarie. — 3. G. S. Droit maritime,
2171.

14388. Cette solution devrait même être
étendue à l'Etat qui aurait fait assurer un
de ses vaisseaux de transport, bien que ce
vaisseau ne naviguât pas dans un but com-
mercial. — J. G. S. Droit maritime, 2171.

14389. Toutefois, si une clause d'assu-
rance était insérée dans un marché passé
avec un ministre ou en son nom, elle pour-
rait être envisagée comme une partie inté-
grante du marché, et il pourrait y avoir lieu
à la compétence des tribunaux administra-
tifs, à moius, qu'au fond et abstraction faite
des formes de l'acte, il ne s'agit que de dé-
terminer les droits et obligations dérivant
d'un contrat passé par l'Administration. —
J. G. S. Droit maritime, 2171.

14390. La connaissance de l'action d'ava-
ries pourrait appartenir à des arbitres, en
vertu de la règle qui autorise la clause com-
promissoire dans les contrats d'assurances
maritimes. — J. G. S. Droit maritime, 2172.

14391. Cette action pourrait également
être portée devant un tribunal étranger si,
un assuré français ayant contracté avec un
assureur étranger, l'assuré avait accepté
dans le contrat la compétence de ce tribu-
nal. Mais, à défaut de convention, l'assuré
français pourrait, suivant le droit commun
(art. 14 c. civ.), citer cet étranger devant la
juridiction française. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2172.

14392. Au point de vue de la compé-
tence ratione personse, les obligations qui dé-
rivent du contrat d'assurance étant purement
personnelles, les actions tendant à en assu-

rer l'exécution, spécialement les actions $$
l'assuré contre l'assureur en règlement et eH
payement d'avaries, doivent être portées
devant le tribunal du domicile de l'assureur
(art. 59 c. proc. civ.) et non devant celui
du lieu du déchargement. — J. G. S. Droit
maritime, 2173. — V. Code de commerce,
n» 36.

14393. Et l'assureur contre lequel l'action
d'avarie serait formée devant le tribunal du
lieu de destination des marchandises serait
fondé à décliner la compétence de ée-tri-
bunal et à demander le renvoi «levant Je
tribunal de son domicile, alors même qu'il
aurait assisté à une expertise ordonnée par
le premier tribunal, si cette expertise n'avait
été ordonnée et consentie que sous réserve
de toutes exceptions. —Trib. Havre, 24 oct.
1883, J. G. S. Droit maritime, 2173.

14394. La compétence du juge du domi-
cile de l'assureur subsiste, alors même que
le premier assureur s'en est substitué un
autre qui a pris activement et passivement
le lieu et place du premier; et le tribunal
primitivement compétent pour connaître des
contestations entre le premier assureur et
l'assuré reste compétent à l'égard du second
assureur. — Bordeaux, 6 août 1885, J. G. S.
Droit maritime, 2174.

14395. Cependant il en serait autrement,
s'il y avait eu novation; mais, outre que la
novation ne se présume pas, il ne saurait y
avoir extinction de l'obligation primitive et
de ses suites, si le débiteur déléguant n'avait
pas été déchargé par le créancier déléga-
taire. — J. G. S. Droit maritime, 2174.

14396. S'il y a plusieurs assureurs, l'as-
'

sure peut les poursuivre devant le tribunal
du domicile de l'un d'eux à son choix, par
application du paragraphe 2 de l'art. : 99
c. proc. civ. — J. G. ». Droit maritime, 2175.

14397. De même, lorsque le destinataire
poursuit en même temps le transporteur et
l'assureur, en raison d'avaries survenues au
cours du voyage et dont la responsabilité
peut peser sur l'un ou sur l'autre, suivant

que l'avarie aurait été la conséquence d'une
faute du transporteur ou la suite d'une for-
tune de mer, il lui est loisible de les assi-

gner devant un même tribunal. — Req.
29 juill. 1868, J. G. S. Droit maritime, 2175.

14398. Le tribunal du domicile de l'assu-
reur est également compétent pour con-
naître soit de l'action d'avaries, soit de
l'action en délaissement. — J. G. S. Droit
maritime, 2176.

14399. Les parties peuvent, en matière
d'assurances, déroger par convention parti-
culière à la compétence établie par les lois
de procédure, tant pour éviter les contesta-
tions sur la compétence qu'en raison dé
l'intérêt qu'ont les compagnies de concen-
trer sur un même point tout le contentieux
de leurs opérations. — J. G. S. Droit mari-
time, 2178.

14400. On peut, par conséquent, attribuer
juridiction au juge du domicile élu. — Trib.
civ. Seine, 23 juill. 1888, 1. G.S. Droit mari»
lime, 2178.

14401. La volonté des parties limite la

portée de l'élection. — Req. 12 févr. 1889,
J. G. S. Droit maritime, 2178.

14402. Enfin, comme en toute autre
matière commerciale, l'indication du lieu de

payement est attributive de juridiction. —

G. S. Droit maritime, 2178.

§ 4. — Preuve des avaries (C. eom, n* 4,0).

14403. V. infrà, art. 383 C. com.

§ 5. — Evaluation du montant des avaries
et de la somme à payer par l'assureur
(C. com. n" 41 à 125).

14404. — I. CAS D'AVARIES SOUFFERTESPAR
LÉ HAVIBE; RÉPARATIOJIS; DÉDUCTION DU wer



SÉCT. III. — Du délaissement. [C. «OM, — Art. 371Ï] 498

AU VIEUX (C. com. n6S 41 à 62) Il faut

distinguer deux hypothèses : 1° le navire
est irréparable et doit être mis en vente;
2» le navire est réparable. — J. G. S. Droit
maritime, 2181.

14405. Dans la première hypothèse, pour
évaluer les avaries qui doivent être mises à
la charge de l'assureur, il faut comparer la
valeur que le navire avait au lieu du départ,
d'après l'estimation qui en a été faite dans
la police d'assurance et, à défaut, d'après
l'estimation qui en sera faite ou convenue,
avec la valeur du même navire après le
sinistre, défalcation faite de la diminution
de valeur que le bâtiment a subie par l'effet
ordinaire du temps et de la navigation. —
J. G. S. Droit maritime, 2182. — V. Code de
commerce, u»' 41 et 42.

14406. La différence entre ces deux
termes de comparaison constitue le montant
de l'avarié à supporter par l'assureur. —
J. G. S. Droit maritime, 2182.

14407. Le règlement après vente s'est
fait jusqu'en 1856 d'après les mêmes erre-
ments que ceux du règlement usité pour le
cas où le navire est remis en état. — J. G. S.
Droit 'maritime, 2182.

14408. Mais, depuis cette époque, la juris-
prudence a décidé que, le navire ayant été
vendu, la perte n'était pas dans ce que le
capitaine aurait eu à dépenser s'il l'avait
réparé, qu'elle était dans le préjudice occa-
sionné à l'assuré par la vente forcée du
nayire; car c'était là le résultat véritable de
la fortune de mer. Cette perte consistait
enfin dans la différence de la valeur du
navire avant les avaries avec le produit de
vente "du navire après les avaries. — Bor-
deaux, il févr. 1856, J. G. S. Droit maritime,
2182. — Trib. Marseille, 23 sept. 1856, ibid.
— Bordeaux, 21 janv, 1861, ibid. — Trib.
Havre, i« juill. 1861, ibid. — V. Code de
commercé, n° 44.

14409. Mais, en pareil cas, l'assuré qui
bénéficie sur le fret ne peut exiger le mon-
tant de l'assurance que déduction faite des
charges dont ce fret se trouve grevé, savoir :
les frais de mise dehors, les vivres con-
sommés pendant la traversée, les loyers de

l'équipage, le dépérissement naturel et pro-
gressif du navire. — Arrêt préc. 21 janv.
1861.

14410. Dans le cas où le navire a été
réparé ou doit l'être, l'assureur est tenu de
rembourser à l'assuré toutes les dépenses de
réparations rendues nécessaires par l'avarie,
ces dépenses devant alors être considérées
comme la véritable base d'évaluation de la
diminution de valeur dont le sinistre a été
la cause. — J. G. S. .Droit maritime, 2183.
— V. Code de commerce, n° 47.

14411. Aux dépenses des réparations
proprement dites, il faut, à ia différence de
ce qui a lieu en cas de délaissement, ajouter
les dépenses accessoires, frais de pilotage,
deé port, d'expertise, de réparations provi-
soires, de chargement et de déchargement,
les primes des emprunts contractés pour les
réparations et, dans une certaine mesure,
les vivres et gages de l'équipage.

— J. G. S.
Droit maritime, 2183.

14412. On stipule d'ordinaire dans la
police d'assurance qu'il faudra déduire du
Prix des réparations la valeur des débris et
faire là déduction du neuf au vieux. —
J. G. S. Droit maritime, 2183. — V. Code de
commerce, u« 48.

14413. Cette déduction du neuf au vieux
doit être faite, alors même qu'elle n'aurait
pas été prévue par la police. Elle est, en
effet, une conséquence nécessaire de la règle
qui domine toute la matière des assurances
et d'après laquelle la fixation de l'indemnité
ne doit pas devenir une source de profit
pour l'assuré. Autrement, le navire se trou-
verait muni de pièces neuves en remplace-
ment dé pièces déjà plus ou moins usées et

l'assuré réaliserait de ce chef un bénéfice.
— J. G. S. Droit maritime, 2183. — V. Code
de commerce, n» 49.

14414. Il est, toutefois, des cas où la
déduction n'est pas appliquée, c'est lorsqu'il
s'agit, par exemple, d'un navire neuf ou du

remplacement d'objets peu susceptibles de
se détériorer. Les polices n'admettent pas
de déduction dans ce cas, parce que le
bénéfice est nul pour l'assuré. — J. G. S.
Droit maritime, 2183.

14415. Leurs dispositions sont d'ailleurs
très variables à cet égard. Tantôt elles
décident, pour les navires neufs ou cons-
truits en fer, que pendant un certain temps
aucune déduction ne sera faite, tantôt que
cette réduction sera faite dans une propor-
tion plus ou moins forte. — J. G. S. Droit

maritime, 2183. -

14416. La déduction stipulée dans la
police du tiers des dépenses d'avaries, pour
compenser la différence du neuf au vieux,
n'est applicable qu'au cas où des réparations
ont été réellement faites au navire du doi-
vent y être faites. — J. G. S. Droit maritime,
2185.

14417. Lorsque le navire a été vendu en
cours de voyage pour le compte de qui de
droit, à raison de l'innavigabilité- résultant
du sinistre, et qu'ainsi l'indemnité due par
l'assureur se compose, non du montant des

réparations que le navire aurait exigées et
qui n'ont pas été effectuées, mais de la diffé-
rence entre le prix de la vente de ce navire
et l'estimation qui eh a été faite dans la
police d'assurance, cette indemnité n'est pas
susceptible de la déduction du tiers, stipulée
dans la policé pour le cas de réparations. —
Trib. Marseille, 23 sept. 1856, J. G. S. Droit
maritime, 2182. — Bordeaux, 21 janv. 1861,
ibid. — Contra : Bordeaux, 11 févr. 1856,
ibid:

14418. Il a été jugé que les frais de
séjour d'un navire dans les docks durant
les réparations doivent subir la réduction du
neuf au vieux comme le prix des réparations
elles-mêmes. — Rennes, 11 déc. 1874,
J. G. S. Droit maritime, 2186. — Rouen,'
11 janv. 1876, ibid.

14419. Mais on a fait observer que la
déduction de la différence du neuf au vieux
repose sur cette règle d'équité que l'assureur
ne saurait payer un objet neuf, alors que
l'objet perdu ou détérioré avait, en dehors
de l'avarie soufferte, subi l'usure normale
due à l'usage qui en avait été fait. — J. G. S.
Droit maritime, 2186.

14420. Or il est manifeste que les
dépenses accessoires, frais de contrats à la
grosse, droits de commission, frais de docks,
etc., ne sont pas susceptibles de subir cette
usure. D'autre part, ce sont des dépenses
occasionnées par l'avarie, qui en sont en j
quelque sorte la conséquence nécessaire. La
retenue ne doit donc être opérée que lors-
qu'il s'agit de la réparation d'objets matériels
à la suite d'avaries subies par ces objets. —
J. G. S. Droit maritime, 2186.

14421. Un système suivant lequel le prix
des vieux matériaux devrait revenir en
entier à l'assureur a longtemps prévalu en

pratique. Dans ce système, il y aurait lieu
de faire d'abord la réduction pour différence
du neuf au vieux sur le prix brut des répa-
rations, puis, sur la somme ainsi obtenue,
de déduire le prix de vente des matériaux, si
le prix avait été touché par l'assuré. — Trib.
Nantes, 24 nov. 1869; J. G. S. Droit mari-
time, 2187. — Trib. Nantes, 8 nov. 1873,
ibid.

14422." Bien que ce système soit tout en
faveur des assureurs, il parait avoir été
abandonné par les principales polices et,
dans tous les cas, il a été expressément con-
damne par la cour de-cassation. — J. G. S.
Droit maritime, 2187.-— V. Gode de com-
merce, n» 61. — V. aussi Req. 15 mai 1876,

D. P. 76. 1. 502 et la note de M. Lyon-Caen
sous cet arrêt.

14423. Les polices actuellement en usage
accordent, en général, aux assureurs sur
corps une franchise de 3 pour 100 sur la
somme assurée pour les avaries particulières,
c'est-à-dire que non seulement elles écar-
tent les déniantes d'avaries trop minimes,
mais opèrent une réduction de 3 pour 100
sur l'indemnité à payer : par exemple, sur
une assurance de 100 000 fr., une avarie de
3000 fr. ne sera pas payée et une avarie plus
considérable ne sera payée que pour les
97 centièmes de son quantum. Cette dispo-
sition paraît quelque peu exorbitante. —
J. G. S. D-oit maritime. 2188.

14424. Il est même «les poliras, notam-
ment celle de Paris sur corps (art. 14), qui
disposent que, dans un cas donnant lieu à
délaissement, si l'assureur opte pour l'action
d'avarie ou l'exerce après que l'action en
délaissement est prescrite, (indemnité due
pour l'assureur ne peut jamais dépasser Tf5
pour 100 de la somme assurée. — J. G. S.
Droit maritime, 2188.

14425. Cette disposition a pour but d'en-
courager le délaissement par les assurés
dans certains cas où la faculté du sauvetage
rendrait l'action d'avarie plus avantageuse à
l'assuré. Il en était surtout ainsi avant l'a-
brogation de l'art. 386 pur la loi du 12 août
1885, alors que l'action d'avarie lui permet-
tait de conserver le fret. — J. G. S. Droit
maritime, 2188.

14426. Depuis la loi du 12 août 1885, on
doit, semble-t-il, considérer comme avaries
du fret pouvant être réclamées de l'assureur
sur fret les dépenses de vivres et de gages
extraordinaires qui ont été occasionnées par
la fortune de mer.- En cas de perte du navire
et d'assurance séparée sur fret net, on peut
demander à l'assureur du fret le montant de
la perte sur le fret net. — J. G. S, Droit
maritime, 2189.

14427. S'il y a assurance cumulative du
cocps, des mises dehors et du fret brut, l'as-
surance devra être réduite à la partie du
fret qui excède le montant des mises dehors,
et on procédera au règlement comme si le
fret net avait été seul assuré. — J. G. S.
Droit maritime, 2189.

14428. — II. CAS D'AVARIES SOUFFKRTFS
PAR LA MARCHANDISE(G. com. n»» 63 à 83). —
1» Appréciation de la perte résultant de l'a-
varie pour l'assuré (C. com. n 01 64 à 77). —
U peut y avoir lieu au règlement par ava-
ries dans le cas de perte totale, de perte
partielle ou simplement de détérioration. —
J. G. S. Droit maritime, 2190.

14429. An cas de perte totale, si l'assu-
rance était limitée, l'assuré peut réclamer
toute la somme assurée; mais, s'il y avait
eu surélévation^ la dette de l'assureur pour-
rait être réduite; Avant la loi du 12 août
1885, cette réduction pouvait avoir lieu, par
application de l'art. 358, alors même que la
surélévation agréée n'excédait pas 10 pour
100 représentant à forfait la hausse de la
marchandise. —J. G. S. Droit maritime,
2191..

14430. Depuis cette loi, la réduction ne
serait plus possible que si l'assurance ne
comprenait pas ie profit espéré, soit parce
que ce profit n'aurait pas été assuré, soit
parce qu'il l'aurait été par une assurance sé-
parée. Si le profit; espéré n'est pas assuré
séparément, l'assuré pourra souteoir que la
surélévation représente exclusivement la
hausse de la marchandise et l'assureur devra
prouver que la règle prohibitive des assuran-
ces cumulatives a été méconnue. — J. G. S.
Droit maritime, 2191.

14431. Dans le cas où le profit a été
assuré séparément, il faut appliquer l'an-
cienne régie, à moins que l'assurance du
profit espéré ne comprenne seulement une
fraction de ce profit. Mais: 1" on ne présa-
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mera pas qu'elle n'en embrasse pas l'inté-
gralité; 2° s'il est prouvé qu'elle laisse
encore une marge, la màrchiindise ne sera
valablement surévaluée dans la première
police que jusqu'à due concurrence, et l'as-
surance sur facultés sera réduite en tant

qu'elle enfreindra la prohibition des assu-
rances cumulatives. —J. G. S. Droitmari-
time, 2191.

14432. Au cas d'assurance illimitée, l'as-
suré pourra réclamer le prix des marchan-
dises évaluées au lieu du départ, conformé-
ment à l'art. 339; mais il ne pourrait pré-
tendre à la plus-value au lieu de destination

que s'il était démontré que les parties ont
entendu comprendre dans l'assurance une
surévaluation correspondant au profit espéré.
Si le profit avait été assuré séparément, la

règle prohibitive des assurances cumulati-
ves devrait être appliquée. — J. G. S. Droit
maritime, 2191.

14433. Dans l'hypothèse d'une perte par-
tielle, l'assureur doit à l'assuré une somme

proportionnelle aux quantités perdues. Cette
somme se calcule d'après les mêmes princi-
pes qu'au cas de perte totale. — J. G. S.
Droit maritime, 2192.

14434. Dans le cas de détérioration, un
mode de règlement, dit règlement par diffé-
rence, consiste à déterminer le dommage ré-
sultant pour la marchandise assurée de la

perte ou détérioration qu'elle a subie par
suite d'avarie, d'après le rapport existant
entre la valeur que cette marchandise aurait
eue au temps et au lieu du déchargement,
si elle était restée dans le même état que
lors du départ, et la valeur qu'elle a réelle-
ment dans l'état on l'ont réduite les fortu-
nes de mer. — J. G. S. Droit maritime,
2193. — V. Code de commerce, n° 64.

14435. Ce mode de règlement était gé-
néralement proscrit avant la loi du 12 août
1883. Il implique, eu effet, l'assurance du

profit espéré, puisqu'il met l'assuré dans la
même situation que si la marchandise était
arrivée en bon état et si elle avait pu être
vendue dans de bonnes conditions. Aujour-
d'hui encore, il u'est applicable que s il

y a assurance du profit espéré. — J. G. S.
Droit maritime, 2193.

14436. Le mode de règlement dit par
quotité qui était généralement préféré con-
siste à déterminer la différence entre le

produit de la marchandise à l'état sain et
son produit à l'état d'avarie au port de des-

tination, mais seulement pour déterminer la

proportion entre l'indemnité à payer et la
valeur des marchandises, et enfin à appliquer
ensuite la fraction obtenue à la valeur au

départ, ou à celle indiquée dans la police,
s'il y a eu évaluation. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2193.

14437. D'une manière générale, les ava-
ries doivent être réglées d'après l'état dans

lequel la marchandise se trouve à son arri-
vée à destination; les assureurs n'auraient

pas le droit de demander, par exemple,
qu'elle soit améliorée par un triage dans son
état actuel. — Trib. Marseille, 2 juin 1868,
J. G. S. Droit maritime, 2194. — Trib. Mar-

seille, 8 mai 1874, ibid.
14438. L'évaluation par quotité a donné

lieu à deux systèmes.
— Suivant le premier,

on doit évaluer la perte en constatant le

produit brut qu'aurait fourni la vente des
marchandises en état sain et le produit brut

qu'elles peuvent offrir en étal d'avarie: la

quotité proportionnelle de la perte est dé-
terminée par le rapport (moitié, tiers, quart,
etc.) entre les deux produit-*. C'est ce qu'on
appelle le règlement pur quotité au brut. —

J. G. S. Droit maritime, 2195. — V. Code de

commerce, n" 68.
14439. Le second système ou le règle-

ment par quotité au net, tout en prenant
pour base d'évaluation de l'avarie la compa-
raison entre les deux valeurs, saine et ava-

riée, retranche de l'une et de l'autre valeur

les dépenses faites depuis le départ, c'est-à-
dire le fret, les droits de douane et les frai?
de débarquement. —J. G. S. Droit maritime,
2195. — V. Code de commerce, n» 68.

14440. De ces deux systèmes, le premier
semble avoir déhnitivement prévalu en ju-
risprudence et avec raison. — Rennes, 2 juin
1862, J. G. S. Droit maritime, 2195. — Ren-
nes, 22 févr. 1878, ibid. — V. Code de com-
merce, n" 68.

14441. On a soutenu que, s'il n'y avait
pas lieu, en principe, de déduire les frais
de la valeur estimative des marchandises à
l'état sain et à l'état d'avarie, on devait au
moins faire exception pour les droits de
douane, et qu'il y avait heu d'estimer ces
marchandises valeur en entrepôt et non
après payement des droits de douane, c'est-
à- lire à l'acquitlé. — Trib. Nantes, 10 août
1867, J. G. S. Droit maritime, 2196.

14442. Mais la cour de cassation a jugé
quVu cas d'avaries d'une partie des mar-
chandises assurées, les marchandises ava-
riées doivent être estimées d'à rès le prix
produit par la vente qui en a été faite com-

paré au prix de la vente des marchandises
non avariées, quoique les unes et les autres
aient été vendues à l'acquitté et non pas à
l'entrepôt. — Req. 24 mai 1869, D. P. 69.
1. 327.

14443. D'une manière générale, la fixa-
tion de la valeur respective (ramenée ou non
au net) de la marchandise avariée et suppo-
sée à l'état sai n résultera de la comparaison
entre le prix de la vente, ou, à défaut de
vente, entre le montant de l'estimation par
experts delà chose avariée et le prix quon
en aurait eu s'il n'y avait pas eu d'avarie. —
J. G. S. Droit màrtime, 2197.

14444. La vente paraît être le moyen qui
offre le plus de garanties, qu'il y soit procédé
à l'amiable ou aux enchères publiques. Ce
dernier mode peut être exigé par l'assureur
(police française sur les facultés, art. 12).
D'ailleurs, en cette matière, aucune règle
absolue ne paraît devoir être fixée. — J. G. S.
Droil maritime, 2197."

14445. Mais la jurisprudence présente
certaines variations. Ainsi il a été décidé
que l'écart entre le prix d'achat payé par le
destinataire à son vendeur et le prix réalisé

par la vente publique de la marchandise
avariée doit servir de base à l'évaluation
des avaries et, par suite, à la fixation de
l'indemnité due par l'assureur. — Rennes,
24 janv. 1883, P. D. 85. 2. 89, et la note.

14446. D'autre part, il a été décidé que
les ventes réalisées par les assurés de la

partie saine des marchandises assurées peu-
vent fournir une base à l'estimation de la

dépréciation subie par la partie avariée,
alors même que les experts nommés au-
raient donné à cette partie saiue une valeur
différente, surtout s'il s'agit d'une espèce de
marchandises qui n'est pas spécialement co-
tée à la bourse du lieu d'arrivée ; et le droit
de faire adopter cette base appartient aux
assureurs, alors même que leur agent aurait
accepté l'expertise, s'il ne l'a fait que sous
la réserve des droits résultant pour ies assu-
reurs des conditions de la police. — J. G. S.
Droit maritime, 2197. — V. Code de com-
merce, n» 72.

14447. L'expertise, dans ce système, ne
forme donc pas une base définitive de règle-
ment entre l'assureur et l'assuré et ne lie
pas ie juge, ce qui est conforme au principe
posé par l'art. 323 c. proc. civ. — J. G. S.
Droit maritime, 2197.

14448. Il a été jugé, au contraire, que,
lorsqu'une expertise a fixé la valeur d'une
marchandise à l'arrivée, elle forme définiti-
vement entre l'assureur et l'assuré la base
du règlement. — Aix, 16 févr. 1870, J. G. S.
Droit maritime, 2197.

14449. Mais il paraît plus conforme aux
nécessités d'un bon règlement du litige de
reconnaître aux juges une entière liberté

d'appréciation. — J. G. S. Droit maritime, .
2197.

' '
>5

14450. Quant aux moyens d'apprécier,^
véritable valeur de la marchandise, il esV
évidemment des cas où l'expertise sera pré-
férable à la vente, s'il s'agit de marchandises
ayant plutôt une valeur de convention qu'un
cours réel, tandis que, dans d'autre» cas, la
vente -pourra seule révéler la valeur de la .
marchandise en l'état du marché. Dans tous
les cas, l'expertise en cette matière, jçomme
eu toute autre, est destinée à fournir au juge
un élément de décision qu'il ne saurait être

obligé d'adopter, s'il ne lui parait équitable
(art. 323 c. proc. civ.), et qui peut être con-
testé. — J. G. S. Droit maritime, 2197.

14451. Lorsque les marchandises ont dd
être vendues dans un port intermédiaire, il
y a lieu de comprendre dans l'avarie les par-

'

tes causées par la mévente des marchandises
au port intermédiaire. L'évaluation de l'in-
demnité qui est due aux assurés, en pareil
cas, a donné lieu à des systèmes différents.
— J. G. S. Droit maritime, 2199. — V. Code
de commerce, n 05 73.

14452. Certaiues décisions ont pris pour
base du règlement de l'avarie le rapport de
quotité entre les produits de la vente en
état d'avarie et en état sain constatés dans
le port intermédiaire. — Rennes, 22 févr.
1878, J. G. S. Droit maritime, 2199. — V.
Code de commerce, n° 74.

14453. Ce mode de règlement parait
d'ailleurs parfaitement justifié si: 1° le port
de relâche étant voisin du port de destina-
tion, les prix sont semblables; 2° la veute
ayant eu lieu sur l'ordre et par la volonté
de l'assuré, celui-ci peut être réputé avoir

accepté le port de relâche Comme port de
destination. — J. G. S. Droit maritime,
2199.

14454. Mais le système qui consiste à
déterminer l'avarie en comparant la valeur
qu'aurait eue la marchandise au port de des-
tination avec le produit de la vente au port
intermédiaire est le plus généralement
adopté en doctrine. — Trib. Nantes, 3 mai
1873, J. G. S. Droit maritime, 2199. — V.
Code de commercé, n° 75.

14455. Si le capitaine, à raison d'un blo-
cus notamment, est obligé de revenir au
port de départ avec la marchandise, l'in-
demnité doit être calculée d'après la valeur
qu'aurait eue la marchandise au lieu de des-
tination comparée au prix du lieu de char-

gement ; si le chargeur paye la moitié du
fret, on se trouve dans la même situation

que s'il avait dû payer cette moitié dans un
lieu de relâche, à raison de l'accomplisse-
ment de la moitié du voyage. — J. G. S.
Droit maritime, 2200.

14456. Il n'y a pas lieu à règlement par
quotité pour ce qui concerne les avaries-

frais, c'est-à-dire les dépenses extraordinai-
res faite» dans l'intérêt de la marchandise.
Par cela même que ces dépenses sont faites
dans l'intérêt de la marchandise et pour la
sauver, elles sont intégralement mises a la
charge des assureurs sur l'état qui en e«?t
dressé. Certaiues franchises sont cependant
d'usage en pareil cas. — 3. G. S. Droitma-
ritime, 2201.

14457. Les dispositions des polices varient
à cet égard; ainsi, tandis que la police de
Paris sur facultés dispose qu'elles sont payées
intégralement (art. 9), il est d'usage a Mar-
seille d'étendre les franchises stipulées pour
les avaries matérielles à certaines avaries-
frais, tels que frais de déchargement, de

pelletage, etc. — Trib. Marseille, 16 mai
1869, J. G. S. Droit maritime, 2201.

14458. Dans les assurances sur corps, la

police admet quelquefois qu'il n'y a pas lieu
à franchise, notamment en cas d'échouement
suivi de remise â flot. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2201.

14459. — 2° Détermination de la somme
à payer par Passureur (C. com, n°» 78 à 83).
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—' Quand les marchandises sont avariées en

partie el qu'elles sont divisées de telle sorte
qu'on puisse nettement séparer celles qui
constituent la partie avariée de celle qui ne
l'est pas, comme, par exemple, lorsque des
marchandises de natures diverses ont été

comprises dans la même assurance ou quand
la marchandise se trouve dans des caisses ou
en ballots, le règlement doit se faire séparé-
ment. — J. G. S. Droit maritime, 2198. — V.
Code de commerce, n° 80.

14460. Il en est de même lorsque la
masse assurée est divisée par séries; c'est
ce que décidait, d'ailleurs, l'art. 12 de la

police de 1873 sur facultés. — J. G. S. Droit

maritime, 2198.
14461. Au contraire, il y a lieu à un

règlement d'ensemble, lorsqu'il s'agit de
marchandises chargées en vrac. — Trib.
Marseille, 9 juin 1874, J. G. S. Droit mariti-

me, 2198.
14462. ... Ou de balles de marchandises

toutes plus ou moins atteintes. — Trib.
Marseille. 3 avr. 1860, J. G. S. Droit mari-

time, 2198.
14463. ... Ou enfin, alors même que

l'assurance aurait eu lieu par séries, si l'on
ne pouvait plus distinguer les séries par
suite de la disparition des numéros et mar-

ques. — Trib. Havre,.3 juin 1867, J. G. S.
Droit maritime, 2198.

14464. — III. CAS D'AVARIESCOMMUNES(C.
com. n°» 84 à 113). — Dans le cas d'avaries

communes, l'armateur est tenu : 1° envers
celui dont le bâtiment ou les marchandises
ont été atteints par le sacrifice ; 2° envers
celui pour lequel le dommage réside dans la
contribution qu'ont dû subir le navire, le

fret, les marchandises, le profit espéré, etc.
— J. G. S. Droit maritime, 2202.

14465. — 1° Evaluation de la perle ou
du dommage résultant de la contribution
aux avaries communes (C. com. nos 89 à 95).
— Lorsque l'avarie à la charge de l'assureur
est une avarie commune qui a donné lieu à
une contribution, les estimations et opéra-
tions faites pour fixer cette contribution ser-
vent de base au règlement à opérer entre
l'assuré et l'assureur, sans toutefois modi-
fier en aucune manière les rapports établis
entre eux par la police. — J. G. S. Droit

maritime, 2202. — V. Code de commerce,
n° 91.

14466. Les assureurs sont en effet liés,
en principe, par le règlement fait en justice
par l'autorité compétente, alors même qu'ils
n'y auraient pas été appelés ; ils sont répu-
tés représentés au règlement d'avaries com-
munes par lès assurés ou les représen-
tants de ces derniers. — Trib. Marseille,
24 juin 1856, J. G. S. Droit maritime, 2202.

14467. Ils sont considérés comme ayant
en contractant donné à l'assuré pour les re-

présenter dans ces règlements judiciaires
faciles à prévoir une procuration implicite,
de telle sorte que les jng-ments rendus con-
tre l'assuré leur sont opposables. — J. G. S.
Droit maritime, 2202.

14468. Mais ce mandat ne peut être ré-

puté tonné que pour un règlement judiciaire;
aussi l'assureur ne serait-il pas lié par un
reniement amiable. — Trib. Marseille, 2 mars

1887, J. G. S. Droit maritime, 2202.
14469. D'autre" part, le mandat ne peut

être réputé avoir été donné que pour un

règlement devant le tribunal compétent. —

J. G. S. Droit maritime, 2202.
14470. Les assurés toutefois agiront sage-

ment, toutes les fois que cela sera possible,
en appelant les assureurs au règlement des
avaries communes. On va jusqu'à considé-

rer, lorsque cette mise en cause est possi-
ble, l'omission d'y recourir, de la part de

l'assuré, comme une faute dommageable
susceptible d'engager sa responsabilité aux
termes de l'art. 1382 C. civ. — J. G. S. Droit

maritime, 2202.

14471. Les assureurs ont incontestable-
ment le droit d'intervenir à tout règlement
amiable auquel est intéressé celui qu'ils ont
assuré, et aussi en première instance, à tout
règlement judiciaire. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2203.

14472. En appel, ils ne peuvent interve-
nir pour la première fois qu'autant qu'ils
seraient considérés comme n'étant pas repré-
sentés .au règlement par l'assuré, et qu'ils
auraient le droit de former tierce opposition
contre le jugement validant le règlement
d'avaries ; or ce droit leur est généralement
refusé.,-— J. G. S. Droit maritime, 2203.

14473. — 2° Détermination de la somme
à payer par l'assureur en cas de contribution
de l'assuré à une avarie commune (C. com.
n°96 à 108). — Le règlement d'avaries com-
munes intervenu entre l'armateur et les
chargeurs détermine bien, à l'égard de l'as-
sureur, la quotité proportionnelle de la perte
éprouvée par la marchandises assurée, mais
non pas la somme due par l'assureur à rai-
son de cette perte. — J. G. S. Droit mariti-
me, 2204.

14474. Après fixation de cette quotité
proportionnelle, la somme représentative de
la quotité à payer par l'assureur doit être
calculée sur la valeur de la chose assurée au
temps et au lieu du chargement, et non sur
sa valeur au temps et au lieu du décharge-
ment. — Bordeaux, 29 déc. 1865, J. G. S.
Droit maritime, 2204. — V. Code de com-
merce, n° 100.

14475. 11 suit de là que l'assureur ne
peut jamais être tenu de contribuer aux
avaries communes pour une somme plus
forte que celle qu'il a assurée. Il peut même
n'avoir à y contribuer que pour une somme
moindre, si, par suite d'avaries particulières,
la valeur réelle et première des marchandi-
ses se trouve, au port de débarquement,
moins élevée qu'elle ne l'était au port d'em-

barquement. — J. G. S. Droit maritime,
2204.

14476. En effet, il ne peut rien être ré-
clamé à l'assuré pour les marchandises qui
ont, au cours du voyage, été frappées d'ava-
ries particulières et qui, ayant disparu, n'ont

pas été sauvées par le sacrifice commun, et
ne parti ipent pas dès lors à la contribution.
— J. G. S. Droit maritime, 2204.

14477. En pareil cas, il faut combiner le

règlement d'avaries particulières et celui
d'avaries communes, de façon que le char-

geur recouvre toute la valeur qu'il a assu-
rée, mais rien de plus; car le surplus, s'il y
en a au port de débarquement, constitue le
bénéfice de l'opération commerciale que l'asr
surance ne couvre pas, et dont, par suite,
elle ne peut être tenue de payer la part con-
tributive dans les avaries communes. —
J. G. S. Droit maritime. 2204.

14478. Ces solutions ne seraient plus
applicables depuis la loi du 12 août 1885, si
l'assurance comprenait te profit espéré; il
faudrait alors tenir compte de la valeur de
la marchandise au lieu de destination. —

J. G. S. Droit maritime, 2204.
14479 Lorsque la chose assurée a été

sacrifiée, la perte existe par cela seul que
cette chose a été atteinte dans une propor-
tion donnée ; mais elle est diminuée, en pa-
reil cas, du montant de la contribution qui
sera attribué au propriétaire de la chose
sacrifiée.—J. G. S. Droit maritime,.2205.—
V. Code de commerce, n° 104.

14480. Dans la pratique, le propriétaire
déduit le montant de la contribution qui lui
est due et l'assuré ne réclame à l'assureur
la part de contribution qui lui est due par
les contribuants que si ceux-ci sont insolva-
bles. — J. G. S. Droit maritime, 2205.

14481. Mais, en droit, on doit reconnaî-
tre à l'assuré le droit de demander à l'assu-
reur la totalité de la perte. En effet, l'assu-
reur garantissant la perte dans la niesutv

de la somme assurée doit rendre l'assuré
indemne, et celui-ci ne le serait pas si on
lui donnait en payement une crèmce qu'il
n'est pas sûr de pouvoir recouvrer. — J. G. S.
Droit maritime, 2205.

14482. L'assureur est donc garant de la
solvabilité des contribuables, et il n'est pas
nécessaire que l'assuré attende, pour lui ré-
clamer la somme totale, que cette insolva-
bilité soit devenue manifeste. — J. G. S.
Droit maritime, 2205.

14483. Mais l'assureur qui a désintéres-
sé l'assuré est subrogé à ses droits, et l'as-
suré serait responsable des obstacles qu'il
aurait par son fait apportés à cette subroga-
tion ; de sorte que, si l'assuré avait rendu
la subrogation impossible, l'assureur pour-
rait demander la déduction de la part de
contribution due à l'assuré. —J. G. S. Droit
maritime, 2205.

14484. Avant la loi du 12 août 1885, l'as-
suré pouvait réclamer à l'assureur sur corps
la part de contribution afférente à la moitié
du navire et à la moitié du fret. — !.. G. S.
Droit maritime, 2206.

14485. Sous l'empire de la loi de 1885,
s'il y a assurance spéciale du fret, la con-
tribution du fret à l'avarie commune est &
la charge de l'assureur du fret. Il pavera
donc l'avarie jusqu'à concurrence du fret
brut, si le fret a été assuré brut. Mais, en
général, l'assurance du fret ne porte que
sur le fret net, tandis que l'art. 417 fait
poiter la contribution sur le fret brut; on
ne saurait l'obliger à rembourser la part
contributive de la différence entre le fret
brut et le fret net qu'il n'avait pas couverte.
— J. G. S. Droit maritime, 2206. — V. infrà,
art. 417 C. com.

14486. La contribution sur cette diffé-
rence ne peut être considérée comme un
accessoire et un élément de la valeur du
navire et mise à la charge de l'assureur sur
corps, à moins que telle n'ait été manifes-
tement l'intention des parties, et il serait de
leur intérêt que les polices réglassent ce
point d'autant plus qu'il- semble bien, en
présence des dispositions du nouvel art. 334
(V. suprà, nos 13416 et s.), que le fréteur soit
réputé son propre assureur pour la por-
tion du fret (même brut) qull n'a pas fait
assurer. Ce serait donc lui seul qui devrait
supporter la part contributive de la diffé-
rence entre le fret brut et le fret net. —
J. G. S. Droit maritime, 2206.

14487. La contribution mise à la charge
du navire assuré peut être inférieure ou
supérieure au dommage réel qu'il a subi.
Si elle est inférieure, Iassureur doit payer
toutes les avaries, sauf son recours contre
l'autre navire. — J. G. S. Droit maritime,
1882.

14488. Si elle est supérieure, on a sou-
tenu qu'il suffit à l'assureur de payer toutes
les avaries matérielles, puisqu'il n'a garanti
que le montant de ce dommage. — J. G. S.
Droit maritime, 1882.

14489. Au contraire, d'après une autre
opinion, il y a lieu de distinguer suivant
que l'assureur a ou n'a pas garanti la bara-
terie de patron. S'il a garanti la baraterie,
comme la part de la contribution dépassant
les avaries matérielles représente la faute
du capitaine, l'assureur en sera responsable
en vertu de ce principe que l'assureur garant
de la baraterie de patron répond du recours
des tiers pour abordage. Cette distinction
parait rationnelle. — J. G. S. Droit mari-
time, 1882.

14490. Depuis la loi du 12 août 1885,
c'est l'assureur du fret qui doit supporter la
contribution du fret à l'avarie commune.
Mais la contribution du fret à l'avarie grosse
reste à la charge des assureurs sur corps, si
les assurés ont pris l'engagement de ne pas
faire assurer le fret. — J. G. S. Droit mari-
lime, 1890.
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14491. — 3° Action directe contre l'assu-
reur à raison d'avaries communes (C. com.
n°s 109 à 113).

14492. — IV. CAS DE VENTE DE MARCHAN-
DISKS DANS l.'lxrKKÊT DU NAVIRE (C. COI11.

n° 114).
14493. — V. FRAIS EXTRAORDINAIRES(C.

com. n°s 115 à 123). — Les frais de vente

publique et d'expertise sont à la charge de

l'assureur, comme accessoires de l'avarie;
aussi chaque assureur n'y doit-il contribuer

que dans la proportion où il contribue aux
avaries. — J. U. S. Droit maritime, 2207.
— V. CodeVlè commerce, n° 115.

14494.' Il en est ainsi, d'après un juge-
ment, alors même que l'assuré ayant traité
à l'amiable avec les autres assureurs, les
contestations n'uuraiçut ou lieu que par rap-

?ort
à l'un d'eux. — Trib. Marseille, 19 juill.

874, J. G. S. Droit maritime, 2207.
14495. Suivant une autre opinion, au

contraire, les assureurs qui n'auraient pro-
voqué la constalation judiciaire des a,varies
que dans un intérêt personnel devraient seuls

supporter le surcroît de dépense qu'elle
entraine. Dans tous les. cas, les frais pure-
ment trustratoires qui n'auraient été occa-
sionnés que par la négligence bu la mau-
vaise volonté de. l'un d'eux devraient être

supportés exclusivement par lui. — J. G S.
Droit maritime, 2207.

14496. C'est ainsi qu'un jugement a mis
à la charge d'un plaideur les frais de tra-
duction qui avaient été occasionués par sa
seule résistance à remplir ses engagements.
— Trib. Havre, 9 févr. 1887, J. G. S. Droit

maritime, 2207.
14497. — VI. INTÉRÊTS (C. com. n» 124).
14498. — VU. FRANCHISE D'AVARIES (C.

coin. n° 125). —V. infrà, art. 409 C. com.

Art. 372. Le délaissement des objets as-
surés ne peut être partiel ni oonditionnel.

Il ne s'étend qu'aux effets qui sont l'objet
de l'assurance et du risque.

14499. — 1. PROHIBITION D'UN DÉLAISSEMENT
PARTIEL ; CHOSESQI;I DOIVENT ÊTRE DÉLAISSÉES

(C. com. n°s 1 à 21). — Daus L'assurance sur

corps, le délaissement comprend, en prin-
cipe et à défaut de convention contraire, le
délaissement des accessoires. Il faut, bien

entendu, excepter le cas où certains acces-
soires auraient été l'objet d'une assurance
distincte de celle du corps. — J. G. S. Droit
maritime, 2125.

14500. Ainsi il a été jugé que le délais-
sement d,'un navire aux assureurs sur corps
pouvait ne pas comprendre une installation

qui y avait été faite postérieurement à
l'assurance du navire, pour le transport de
travailleurs chinois, alors que cette instal-
lation constituant une dépense spéciale avait
été couverte par une assurance particulière;
en conséquence, le délaissement de celte
installation a pu être fait à l'assureur qui
l'avait prise à sa charge, malgré le délais-
sement antérieur fait à l'assureur sur corps.
— Paris, 18 févr. 1869,'J..G. S. Droit mari-
time, 2125.

14501. A l'inverse, le navire et la ma-
chine doivent être considérés comme for-
mant un seul tout, au point de vue du délais-
sement, bien qui- la somme assurée ait été
divisée proportionnellement entre le navire
et la machine, et qu'une prime différente
ait été stipulée pour l'un et pour l'autre. —

i. G. S. Droit maritime, 2125.
14502. En conséquence, le délaissement

doit comprendre à la fois le corps et la
machine, alors même que les avaries
auraient porté sur le corps seul et laissé la
machine intacte, si elles dépassent les trois

quarts de la valeur totale. — Paris, 30 nov.
1875, J. G. S. Droit maxilime, 2125.

14503. De même, il a ét<! jugé qu'il y

avait indivisibilité des objets assurés, quant
au délaissement, dans L'assurance d'un navire
de pèche faite pour des valeurs portant

séparément sur le corps et L'armement, mais

par la même police. — Ro,uen, 10 janv. 1877,
J. G. S. Droit maritime, 2125.

1*4504. Dans l'assurance sur facultés, le
délaissement s'étend à la totalité des mar-

chandises assurées qui ont échappé au

sinistre, et la chose assurée doit être délaissée
avec ses accessoires. — J. G. S. Droit mari-

time, '2127.
14505. Ainsi il y aurait lieu de com-

prendre dans le délaissement le droit à la
contribution du propriétaire de la marchan-
dise assurée, dans le cas d'une avarie com-
mune antérieurement survenue. Cet assuré
ne pourrait pas toucher des autres intéressés
à l'expédition maritime leurs parts contri-
butives et se faire payer, en outre, par
l'assureur le montant total de l'assurance,
— Trib. Havre, 23 févr. 1861, J. G. S. Droit

maritime, 2127.
14506 En matière d'assurances sur facul-

tés, là volonté des parties n'a pas moins

d'importance qu'au cas d'assurances sur

corps.
— J. G. S. Droit maritime, 2128.

14507. Aussi, tout en faisant une assu-
rance conjointe par la même police, les

parties peuvent-elles diviser l'assurance par
séries et convenir que chaque série ou

chaque nature de marchandises fera l'objet
d'un règlement distinct; on peut alors faire

séparément le délaissement d'une série ou
d'un groupe de colis portant une même

marqu.e sans délaisser le surplus. Le dé-
laissement n'est pas pour cela considéré
comme partiel. — J. (i. S. Droit maritime,
2128.

14508. C'est ce qui a été décidé par
interprétation de la police et des usages des
lieux où le sinistre s'était produit. — Trib.
com. Seine, 16 nov. 1874, sur appel, Paris,
11 janv. 1877, et sur pourvoi, Req. 18 mars

1878, û. P. 78. 1. 351. — V. Code de com-

merce, n° 5.
14509. Lorsque les marchandises ont été

assurées par "plusieurs assureurs, le délais-
sement ne doit être fait à chacun qu'en pro-
portion de sou intérêt. — J. G. S. Droit

maritime, 2129.
14510. On s'est demandé, avant la loi du

12 août 1885, si le délaissement du navire
doit comprendre la prime à l'armement
accordée par la loi du 29 janv. 1881. Mais

aujourd'hui la négative n'est plus douteuse,
à moins qu'il n'y ait stipulation contraire.
Il faut en dire autant de l'indemnité de

sauvetage. — J. G. S. Droit maritime,
2139.

14511. On s'est également demandé, si

depuis que le nouvel art. 334, modifié par
la loi du 12 août 1885, permet l'assu-
rance du prolit espéré (V. su/jrà, u0!> 13455
et s.), on peut délaisser le profit espéré. —

i. G. S. Droit maritime, 2140.
14512. La question ne saurait se poser

dans le cas. où le profit espéré et la chose
ont été assurés par le même assureur ;
celui-ci recouvrerait sans contestation tout
ce qui serait recouvrable sur la chose
délaissée. — J. G. S. Droit maritime,
2140.

14513. Mais, dans le cas où il y a deux
assureurs différents, les auteurs sont géné-
ralement d'avis que le délaissement est sans

application possible.— J. G. S. Droit mari-
time, 2140.

14514. — II. PROHIBITION D'UN DÉLAISSE-
MENT CONDITIONNEL; IRRÉVOCABILITÉ (C. com.
n°s 22 à 27)..

Art. 373. Le délaissement doit être fait
aux assureurs dans le ternie de six mois, à
partir du jour de la réception de la nouvelle
de la perte arrivée aux ports ou côtes d'Eu-
rope, ou sur celles d'Asie et d'Afrique, dans

la Méditerranée, ou bien, en cas de prise, de

la,'réception de celle de la conduite du na-
vire dans l'un des ports ou lieux situés aux
côtes ci-dessus mentionnées ;

Dans le délai d'un an après la réception de
la nouvelle ou de la perte arrivée, ou de la
prise conduite en Afrique en deçà du cap de
Bonne-Espérance, ou en Amérique en deçà
du cap Horn ;

Dans le délai de dix-huit mois après la
nouvelle des pertes arrivées ou des prises
conduites dans toutes les autres parles du
monde;

Et, ces délais passés, les assurés ne seront
plus recevables à faire le délaissèinent
(L. 3 mai (862).

14515. On admet généralement aujour-
d'hui que les délais courent de la réception
delà nouvelle par l'assuré, et non pas seu-
lement du moment où elle a été dé noto-
riété publique. — J. G. S. Droit maritime,
2142. — V. contra : Code de commerce,
n" 1. . .

14516. Mais la plupart des auteurs conti-
nuent à décider que le délai pour faire le
délaissement ne court qu'à dater du jour où
la nouvelle de la perte du navire est arrivée,
sinon accompagnée de preuves légales, du
moins d'une manière positive et avec tous
les caractères de la certitude, sans qu'il y
ait à tenir compte des bruits plus ou moins
vagues qui courraient sur le sort du navire.
— J. G. S. Droit maritime, 2142. — V. Code
de commerce, n° 2.

14517. 11 n'est pas nécessaire, d'ailleurs,
que l'assuré connaisse exactement l'impor-
tance de la perte. — J. G. S. Droit mari-
time, 2143.

14518. Toutefois, d'après certaines déci-
sions, en cas de perte ou de détérioration, le
délai ne courrait que du jour où l'assuré au
rait su d'une manière certaine que la perte
ou la détérioration atteignait les trois quarts.— Trib. Marseille, 16 mars 1866, J. G. S.
Droit maritime, 2143. — Trib. Havre, 15 déc.
1866, ibid. — Trib. Nantes, 22 juill. 1868,
ibid. — V. Code de commerce, n° 8.

14519. On persiste à appliquer les délais
de l'art. 373 au cas de réassurance. — J. G.
S. Droit maritime, 2145. — V. Code de com-
merce, n° 21.

14520. Plusieurs auteurs admettent que
ces délais ne commencent à courir au profit
du réassureur que du jour où le délaisse-
ment aurait été fait à l'assureur ; d'autres
estiment, au contraire, qu'il faut se ren-
fermer dans les limités de l'art. 373. —
J. G. S. Droit maritime, 2145.

14521. Le délaissement n'est valable-
ment fait dans les délais impartis que si
l'assuré joint à l'acte extrajudiciaire par le-
quel il met l'assureur en demeure de payer
la somme assurée une demande en valida
té du délaissement. — Lyon. 17 mars 1881,
D. P. 82. 2. 198. — V. Code de commerce,
n° 23.

14522. H est évident, d'autre part, qu'il
serait inutile d'intenter l'action en défeisse-
ment si l'assureur acceptait formellement le
délaissement. En outre, la prescription ne
s'accomplirait pas, si l'on se trouvait dans
l'un des cas prévus par l'art. 434 c. com.,
c'est-à-dire s il y avait éédule, obligation,
arrêté de compte ou interpellation judiciai-
re. — J. G. S. Droit maritime, 2144.

Art. 374. Dans le cas où le délaissement
peut être fait, et dans le cas de tous autres
accidents au risque des assureurs, l'assuré
est tenu de signifier à l'assureur les avis
qu'il a reçus.

La signification doit être faite dans les
trois jours de la réception de l'avis.

14523. Quoique l'application de l'art. 374
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soit restreinte dans la pratique au cas de
sinistres majeurs, en droit cet article est
applicable même au cas de simples avaries,
son texte prévoyant non seulement le cas
de délaissement, mais aussi celui de tout
autre accident aux risques de l'assureur. —

J. G. S. Droit maritime, 1819. — V. Code de
commerce, n° 1.

14524. L'assuré doit signifier l'avis qui
lui parvient, d'où qu'il vienne, qu'il relate
un accideut.ou de simples inquiétudes; car,
même en ce dernier cas, son silence pour-
rait être préjudiciable à l'assureur qu'un
simple avis d'inquiétude peut déterminer à
certaines précautions, notamment à se faire,
réassurer. — J. G. S. Droit maritime, 1821.
— V. Code de commerce, n° 2.

14525. Il n'a nullement à contrôler les

renseignements qu'il reçoit; il ne serait donc

Sas
irresponsable du défaut de transmission

'un avis, sous prétexte qu'il n'a pas dû re-

garder l'événement annoncé comme certain
et positif. — J. G. S. Droit maritime, 1822.
'

14526. Lorsque l'assurance a été faite

pour compte, l'obligation imposée par
l'art. 374 incombe à celui pour lequel l'assu-
rance a été faite, s'il connaît cette assurance,
et à celui qui a fait l'assurance comme com-
missionnaire. — J. G. S. Droit maritime,
1823.

14527. Une question assez délicate, en

Présence
du texte de l'art. 374 qui impose à

assuré l'obligation de signifier a l'assureur
les avis qu'il a reçus, est celle de savoir
s'il doit faire connaître à l'assureur les nou-
velles parvenues à sa connaissance par la
voie des journaux. — J. G. S. Droit mari-
time, 1824.

14528. Bien que le texte de l'art. 374

parle simplement des avis reçus et semble
avoir eu seulement en vue ceux reçus en

particulier par l'assuré, il semble que celui-
ci doit faire connaître à l'assureur les nou-
velles qu'il a connues par la voie de la

presse, sans toutefois que cette obligation
puisse être' érigée en régie absolue. —

J. G. S. Droit maritime, 1824.
14529. Ce sera aux juges de décider,

dans le cas où l'assuré aurait négligé de
faire connaitre à l'assureur un renseigne-
ment puisé dans la presse, si cette négligence
a été préjudiciable à l'assureur. — J. G. S.
Droit maritime, 1824.

14530. Quant au mode de signification
des avis reçus, on parait d'accord pour dé-
cider qu'il ne faut pas prendre à la lettre

l'expression signifier employée par l'art 374.
— J. G. S. Droit maritime, 1825.

14531. Les auteurs admettent, en géné-
ral, qu'une communication amiable, au

moyen d'une lettre, d'un télégramme, d'une
déclaration Yerbale, remplirait suffisamment
le voeu de la loi J. G. S. Droit maritime,
1823.

14532. Toutefois on a soutenu qu'un avis
verbal ne serait pas suffisant. Il importe,
d'ailleurs, de faire constater que l'avis a été

reçu, ce qui peut se faire également à
L'amiable par un visa de La Lettre d'avis ou

par une réponse écrite à cette Lettre ou un

télégramme, etc.'— J. G. S. Droit maritime,
1825.

14533. Le délai de trois jours est tou-

jours considéré comme susceptible d'aug-
mentation à raison de la distance; ce n'est

pas un délai de rigueur. — Trib. com. An-

vers, 31 déc. 1884, J. G. S. Droit maritime,
1826. — V. Code de commerce, n"> 5.

14534. IL y a lieu de rapprocher du cas

F
revu par l'art. 374 le cas particulier de
art. 390 ; Lorsque le navire a été déclaré

inna,vigable, l'assuré sur Le chargement est
tern* d'en faire la notification dans le délai
de trois jours de la réception de la uouvelle.
-r-j. GJ-S. Droit maritime, 1827. —V. infra,
art. 390 C. com.

14535. Le défaut d'avertissement dans le
cas prévu par l'art. 390 aurait pour effet de

retarder le délaissement et de rendre l'as-
suré responsable envers l'assureur du pré-
judice que le retard aura pu lui occasionner.
— J. G. S. Droit maritime, 1828.

14536. Toutefois les assureurs de la mar-
chandise ne pourraient se plaindre du dé-
faut de notification de; la part de l'assuré,
s'ils avaient eu directement connaissance de

l'innavigabilité. — Bordeaux, 23 août 1884,
J. G. S. Droit maritime, 1828.

14537. Les auteurs paraissent aujourd'hui
d'accord pour reconnaître que L'obligation
imposée a l'assuré par l'art. 374 n'est pas
prescrite à peine de nullité du contrat et

que, par conséquent, la sanction de l'art. 374
ne se trouve que dans le droit commun,
c'est-à-dire dans l'art. 1382 c. civ. — f. G. S.
Droit maritime, 1818. — V. Code de com-
merce. n° 7.

14538. C'est dans les termes de cet ar-
ticle que l'assuré répondra vis-à-vis des as-
sureurs du préjudice que son retard à leur
notifier les avis qu'il aurait reçus leur aurait
occasionné. — Aix, 15 janv. 1859, J. G. S.
Droit maritime, 1818. — Paris, 6 déc. 1876,
ibid. — Trib. com. Nantes, 21 déc. 1881,
ibid.

14539. Et, si l'assuré se trouve privé de
tout recours contre l'asssureur, ce sera par
application, au cas particulier des principes
de l'art. 1382 C. civ. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1818.
14540..Ainsi il a été décidé que la saisie

du navire par des prêteurs à la grosse ne

peut donner ouverture au délaissement, si
l'abandon a été fait par l'assuré sans qu'il
eût mis préalablement les assureurs en de-
meure de dégager le navire. — Trib. com.

Marseille, 8 août 1849, J. G. S. Droit mari-
time, 1818.

14541. Comme l'art. 374 ne parle que
d'accidents aux risques des assureurs, on

pourrait en conclure qu'en cas d'assurance
faite avec la clause franc d'avaries, l'assuré
n'aurait pas à aviser l'assureur des simples
avaries dont celui-ci ne répond pas ; mais le
silence de l'assuré peut, même en ce cas,
être préjudiciable à l'assureur, et il serait

préférable que celui-ci fût averti. — J. G. S.
Droit maritime, 1819. — V, Code de com-
merce, n° 8.

14542. Le chargeur assuré doit également
prévenir les assureurs sur facultés des acci-
dents qui peuvent atteinore le navire, car
ces accidents sont susceptibles dans certains
cas de compromettre le chargement, quoique
celui-ci ne soit pas directement atteint, et
de mettre à la charge des assureurs des
avaries-frais, sinon des avaries matérielles.
— J. G. S. Droit maritime, 1820.

145.43. Aussi ne saurait-on établir en
thèse générale, comme l'a décidé un juge-
ment, que le chargeur n'est pas tenu de no
tifier à ses assureurs les relâches faites par
le navire à la suite d'avaries. — Trib. de

Nantes, 21 déc. 1881, J. G. S. Droit mari-

time, 1818.

Art. 375. Si, après six mois expirés, à
compter du jour du départ du navire ou du
jour auquel se rapportent les dernières nou-
velles reçues, pour les voyages ordinaires;

Après un an, pour les voyages de long
cours, l'assuré déclare n'avoir reçu aucune
nouvelle de son navire, il peut faire le délais-
sement à l'assureur et demander le payement
de l'assurance, sans qu'il soit besoin d'attes-
tation de la perte. Après l'expiration des
six mois ou de l'an, l'assuré a pour agir les
délais établis par l'art. 373 (L. 3 mai IWi).

14544. Pour que l'art- 375 soit applicable,
il faut que le défaut de nouvelles soit absolu;
des nouvelles, fussent-elles insuifisamment
déterminées, rendraient le délaissement im-

possible. -= J. G, S. Droit maritime, 2087,
— V Code de commerce, n° 3-

14545. Ainsi, suivant un jugement, si
l'on peut supposer qu'une marchandise a été
vendue en cours de voyage par suite d'une
baraterie, et si l'on a appris que le navire
dont on ignore le sort a changé de nom, on
ne saurait eu présence de renseignements
aussi incertains prononcer de piano le dé-
laissement... ni pour perte des marchan-
dises par baraterie, puisqu'il n'y a pas sur
ce point certitude suffisante. —" Trib. Mar-

seille, 10 août 188), J. G. S. Droit mari-
time, 2087.

14546. ... Ni pour défaut de nouvelles,
puisqu'il y a des nouvelles, quoiqu'incer-
taines encpre. — Même jugement.

14547. La condamnation au pavement des
sommes assurées ne peut, en l'état, être

prononcée contre les assureurs qu'à titre

provisoire, sous caution comme dans le cas
de l'art. 384. — Même jugement.

14548. Bien que les auteurs ue traitent
la plupart du temps que du délaissement du
navire pour défaut de nouvelles, et que
l'art. 375 ne semble prévoir que le cas d'as-
surance sur corps, il est admis sans contes-
tation que cet article s'applique également
aux assurances sur facultés. —J. G. S. Droit
maritime, 2088.

14549. Les polices sur facultés contien-
nent généralement les mêmes dispositions à
cet égard que les polices sur corps. — i. G."
S. Droit maritime, 2088.

14550. Le point de dépari du délai à l'ex-
piration duquel la perte est présumée est,
d'après l'art. 375 C. com., le jour du départ
du navire ou le jour auquel se rapportent
les dernières nouvelles reçues; ainsi c'est la
date des dernières nouvelles reçues, et non
celle de leur réception, qui est le point de
départ du délai. — J. G. S. Droit maritime,
2085. — V. Code de commerce, n° 7.

14551. En effet, les nouvelles reçues
prouvent l'existence du navire au jour de
leur date, mais non point au jour postérieur
où elles sont parvenues à destination. — J.
G. S. Droit maritime, 2085.

14552. L'art. 375 accorde & l'assuré, à
partir de l'expiration de» délais qu'il fixe,
le droit de n'agir qu'en usant des délais im-
partis par l'art. 373. — J. G. S. Droit mari-
time, 2089.

14553. Or cet article donne pour point
de départ aux délais le moment de la récep-
tion de la nouvelle de la perte ; dans le cas
de l'art. 375, c'est l'absence de nouvelles qui
donne ouverture à l'action en délaissement.
— J. G. S. Droit maritime, 2089.

14554. On a soutenu que la présomption
résultant du défaut de nouvelles pendant six
mois ou un an tient lieu de la nouvelle de
la perte, c'est-à-dire que les délais fixés par
l'art. 373 pour l'exercice de l'action en dé-
laissement courront à partir de l'expiration
des délais de l'art. 375. — J. G. S. Droit
maritime, 2089.

14555. Mais l'art. 373 fixe pour l'action
en délaissement des délais différents suivant
le lieu de la perle, et, dans L'hypothèse de
l'art. 375, le Lieu de la perte est inconnu.
Suivant la police de Paris, les délais doivent
être comptés du lieu de destination du der-
nier voyage entrepris.—J. G. S. Droit mari-
time, 2089.

14556. D'après une autre opinion, on doit
compter les délais d'après le Deu du départ,
si l'on n'a eu aucune nouvelle depuis le dé'
part, ou d'après le lieu'ioù Le navire a été
signalé pour la dernière fois. Cette solution
parait préférable ; toutefois les deux sys-
tèmes sont également fondés sûr de sérieuses
raisons ; d'ailleurs, la plupart du temps la
question est résolue par la policé. —J. G.
S. Droit maritime, 2089.

14557. Si, après l'expiration des délais
impartis par l'art. 375 et pendant que l'as-
suré use des délais supplémentaires que
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l'art. 373 lui accorde pour délibérer, onj-e-
çoit des nouvelles du navire, ou s'il arrive
à destination, le délaissement ne peut plus
avoir lieu. — .1 G. S. Droit maritime, 2090.

14558. Mais si le délaissement a été va-
lablement fait, l'assureur ne peut se préva-
loir des nouvelles, qui seraient ultérieure-
ment parvenues. Peu importerait que le dé-
laissement n'eût éLé ni accepté, ni validé,
l'art. 375 exige simplement que l'assuré dé-
clare qu'il n'a pas de nouvelles pour qu'il
puisse faire le délaissement t-t exiger le paye-
ment. — J. G. S. Droit maritime, 2090.

14559. A plus forte raison, l'assureur,
une fois le délaissement accepté ou validé,
ne pourrait-il se prévaloir de nouvelles ul-
térieures pour refuser le payement. — J. G.
S. Droit maritime, 2090.

Art. 376. Dans le cas d'une assurance
pour temps limité, après l'expiration des
délais établis, comme ci-dessus, pour les
voyages ordinaires et pour ceux de long
cours, la perte du navire est présumée arri-
vée dans le temps de l'assurance.

14560. Lorsque l'assurance a été faite

pour un temps limité, après l'expiration des
délais établis par l'art. 375, la perte est pré-
sumée arrivée dans le temps de l'assurance.
— J. G. S. Droit maritime, 2086.

14561. Cette disposition a tranché une
controverse qui existait sous l'empire de
l'ordonnance et nus La preuve de ce fait à la

charge de l'assureur qui prétendrait que la

Ferte
était survenue après l'expiration de

assurance. — J. G. S. Droit maritime,
2086.

14562. On eu avait conclu qu'au cas où
l'assureur aurait contracté une nouvelle as-
surance après l'expiration de la première,
la perte serait ;'i la charge des premiers as-
sureurs, s'ils ne prouvaient qu'elle est surve-
nue après l'expiration de la première assu-
rance. Mais la jurisprudence n'applique pas
cette présomption avec rigueur, et le juge,
n'étant lié par aucun texte, est maître de se
décider d'après les considérations de fait

spéciales de chaque espèce. — J. G. S. Droit
maritime, 2086.

14563. Ainsi, dans une espèce où le na-
vire parti par un beau temps n'avait pas
reparu, alors que la première assurance
n'avait plus qu'un jour à courir, et qu'un
ouragan terrible avait été signale quelques
jours après dans les parages que le navire
devait traverser, il a été décidé que la perte
devait être à la charge de la seconde assu-
rance. — Trib. Nantes, 10 sept. 1864, J. G. S.
Droit maritime, 2080.

Art. 377. Sont réputés voyages de long
cours ceux qui se font au delà des limites
oi-après déterminées :

Au Sud, le 30* degré de latitude nord :
Au Nord, le 72 degré de latitude nord ;
A l'Ouest, le 15' degré-de longitude du

méridien de Paris :
A l'Est, le 44* degré de longitude du méri-

dien de Paris (L. U-20 juin 1854).

14564. Aux termes de l'art. 1er de la loi
du 30 janv. 1893 sur la marine marchande,
la navigation marchnnde se divise eu navi-

gation au long cours, au cabotage inter-
national et au cabotage français. — D. P.
93. 4. 60. — V. Code de commerce, u" 1.

14565. Conformément à l'art. 377 C. com.,
l'art. 1" de la loi du 30 jauv. 1893 répute
voyage au long cours ceux qui se fout au
delà des limites ci-après déterminées : au
sud, le 30° degré de latitude nord, au nord,
le 72° degré de latitude nord, à l'ouest, le

15e degré de longitude du méridien de Pa-
ris, à l'est, le 44° dem-é de longitude du
méridien de Paris. — D. P. 93. 4. 60. — V.
Code de commerce, n°s 8 à 10.

14566. Le même article répute voyages
au cabotage international ceux qui se font
en deçà des limites assignées aux voyages
au long cours, s'ils ont lieu entre les ports
français, y compris ceux de l'Algérie, et les

ports étrangers, ainsi qu'entre les ports
étrangers.

— D. P. 93. 4. 60.
14567. Et voyages au cabotage français

ceux qui se font de ports français à ports
français, y compris ceux de 1Algérie. —

D. P. 93. 4. 60. — V. Code de commerce,
n°» H à 14.

14568. Le décret du 20 mars 1852 (D. P.
52. 4. 112) a reconnu une troisième espèce
de navigation, le bornage, dont il a fixé les
limites. — J. G. S. Droit maritime, 576. —
V. Code de commerce, ù° 15.

14569. La distinction entre le long cours
et le cabotage n'est pas déterminée par la
nature du navire, mais par la longueur du
trajet qu'il parcourt. — Req. 25 juill. 1892,
D. P. 92. 1. 533.

14570. C'est également la longueur de
la traversée qui sert de base à la distinction
entre le grand et le petit cabotage. — Même
arrêt.

14571. Et, à cet égard, il n'y a à tenir

compte ni des difficultés de là traversée, ni
de la saison où elle a lieu, ni du fait que le

voyage s'effectue, loin des côtes, d'un port
français à un port étranger. — Rapport de
M. le conseiller Lepelletier, D. P. 92. 1. 533,
sous l'arrêt précité.

14572. A défaut d'un texte établissant

pour uue colonie déterminée la distinction
entre-le grand et le petit cabotage, c'est à
bon droit qu'un arrêt, pour fixer cette dis-

tinction, se réfère aux usages suivis dans la
colonie, alors d'ailleurs que ces usages sont
conformes aux règles édictées en la matière
pour la métropole et les autres colonies. —

Req. 25 juill. 1892, D. P. 92. 1. 532.
14573. Les primes accordées par l'art. 5

de la loi du 30 janv. 1893 aux navires de
construction française à titre de compensa-
tion des charges imposées à la marine mar-
chande pour le recrutement et le service de
la marine militaire sont attribuées exclu-
sivement à la navigation au long cours et à
celle au cabotage international. — D. P.
93. 4.60. — Comp. suprà, n°a 10698 et s.

14574. En ce qui concerne les condi-
tions d'aptitude aux fonctions de capitaine
au long cours autrefois déterminées par
l'ordonnance du 7 août 1825 et par le décret
du 26 janv. 1857 (D. P. 57. 4. 55), V. suprà,
nos 11368 et s., et les décrets en note.

Art. 378. L'assuré peut, par la significa-
tion mentionnée en l'art. 374, ou faire le dé-
laissement avec sommation à l'assureur de
payer la somme assurée dans le délai fixé
par le contrat, ou se réserver de faire le dé-
laissement dans les délais fixés par la loi.

Art. 379. L'assuré est tenu, en faisant le
délaissement, de déclarer toutes les assu-
rances qu'il a faites, ou fait faire, même celles
qu'il a ordonnées, et l'argent qu'il a pris à la
grosse, soit sur le navire, soit sur les mar-
chandises ; faute de quoi, le délai du paye-
ment, qui doit commencer à oourir au jour
du délaissement, sera suspendu jusqu'au
jour où 11 fera notifier ladite déclaration,
sans qu'il en résulte aucune prorogation du
délai établi pour former l'action en délais-
sement.

14575. On a soutenu que l'obligation im-

posée à l'assuré par Fart. 379 de déclarer
Joules les assurances qu'il a faites, fait faire

ou ordonnées^ etc., est obligatoire dans tous
les cas, et même lorsju'il n'y a pas d'autres
assurances. — J. G. S. Droit maritime, 2148.
— V. Coile de commerce, n° 5.

14576. Mais on a répondu avec raison

que l'art. 379 est une de ces dispositions qui
entraînent des sanctions rigoureuses et qu'il
ne fmt pas étendre ; et que cet article n'a

pas statué dans l'hypothèse de l'assurance
unique. — J. G. S. Droit maritime, 2148. —

V. Code de commerce, n° 4. .
14577. Lorsque deux catégories de mar-

chandises, chargées sur le même navire, ont
été l'objet de deux assurances distinctes, il
est évident que l'a?suré n'est pas obligé de
déclarer à l'assureur d'une de ces catégories
l'assurance qu'il a contractée pour l'autre.
— Trib. Marseille, 30 avr. 1852, i. G. S.
Droit maritime, 2149.

14578. 11 en est ainsi, alors même que
les marchandises appartenant à l'assuré sur
le même navire, et assurées par deux poli-
ces distinctes, seraient comprises dans <un
seul et même connaissement. Les assureurs;
en effet, n'ont pas intérêt à connaître 1 exis-
tence d'assurances qui ne peuvent avoir
aucune intluence sur l'étendue de leurs en-
gagements. — J. G. S. Droit maritime,
2149.

14579. Le défaut de déclaration des as-
surances a pour effet de proroger le délai
du payement. Au contraire, L. s délais de

payement courent du moment où cette dé-
claration a été faite, si elle est régulière. —
J. G. S. Droit maritime, 2150. — V. Code de

commerce, n° 8.
14580. L'obligation de déclarer les assu-

rances qui peuvent avoir été faites sur la
chose n'est pas spéciale au délaissement ;
elle ex-ste également pour l'assuré qui exerce
l'action d'avaries. — J. G. S. Droit marif
lime, 2151.

Art. 380. En cas de déclaration fraudu-
leuse, l'assuré est privé des effets de l'assu-
rance ; il est tenu de payer les sommes em-
pruntées, nonobstant la perte ou la prise du
navire.

14581. Quand la déclaration est fraudu-
leuse, elle n'a pas pour effet d'annuler l'as
suranee à l'égard de toutes les parties, mais
seulement de priver l'assuré du bénéfice de
la convention. Lorsque la déclaration est
inexacte sans être frauduleuse, elle donne
seulement lieu, par application de l'art. 359
C. com., à ristourne de l'assurance qui fait
double emploi avec d'autres antérieures en
date. — J. G. S. Droit maritime, 2150. —

V. Code de commerce, n°» 3 et 5.
14582. Mais on s'est demandé quel serait

l'effet d'une déclaration incomplète sans

fraude, au point de vue du déiai de paye-
ment. Plusieurs auteurs estiment que la dé-
claration incomplète a les mêmes effets que
l'absence de déclaration, et que, par consé-

quent, le délai du payement ne court que du
jour où la déclaration a été complétée. -r-
J. G. S. Droit maritime, 2150.

14583 D'autres pensent, au contraire,
qu'une déclaration sincère, quoiqu'erronée,
fait courir le délai du payement,'sauf pour
l'assureur le droit de faire annuleren tout ou

partie son engagement, si la chose était déjà
couverte par des assurances antérieures. Ce
dernier système parait plus juridique. —

J. G. S. Droit maritime, 2150.
14584. Décidé dans le même ordre d'i-

dées qie, i|aand des marchandises chargées
sur un navire ont été assurées par le char-

geur ou par son man lataire, frauduleuse-

ment, en vue de la perte du navire préala-
blement concertée avec Le capitaine, le vice
initial dont se trouve entaché le contrat
d'assurance et qui en affecte'-fa validité rie
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peut être effacé par la cession ultérieure que
le mandataire fait à un tiers de ce contrat
en même temps que des»connaissements re-
latifs aux marchandises assurées. — Civ. r.
31, juiLL. 1893, D. P. 95. 1. 137, et les Observ.
de M. Levillain sous cet arrêt.

14585. En conséquence, si le navire et
la cargaison périssent ensuite, conformément
au plan concerté par l'assuré, les*assureurs,
débiteurs cédés, sont, alors même que la ces-
sion aurait ou lieu par voie d'endossement,
fondés à opposer la nullité de leur obliga-
tion au cessionnaire de la police comme ils
auraient pu l'opposer au chargeur person-
nellement. — Même arrêt.

Art 381. En oas de naufrage ou d'êchoue-
ment avec bris, l'assuré doit, sans préjudice
du délaissement à faire en temps et lieu,
travailler au recouvrement des effets nau-

fragés.
Sur son affirmation, les frais de recouvre-

ment lui sont alloués jusqu'à cconcurrence
de la valeur des effets recouvrés.

14586. On a soutenu que, indépendam-
ment des dispositions des polices à cet

égard, l'assuré est tenu des avances faites

pour le recouvrement des objets assurés,
et que cette obligation résulle des mots
« les frais d'' recouvrement lui sont alloués ».
— J- G. S. Droit maritime, 2103.

14587. 11 faut remarquer cependant que
cette allocation n'est faite par l'art. 381 que
jusqu'à concurrence de la valeur de ce qui
est sauvé, et qu'on ue saurait invoquer cet

. article pour exiger de l'assuré une avance
de fonds qui excéderait manifestement la
valeur de ce qui pourrait être recouvré. —

J. G. S. Droit maritime, 2103. — V. Code
de commerc, nu 3.

14588. L'assuré qui travaille au sauve-

tage agit pour le compte de l'assureur et en

quelque sorte en qualité de mandataire de
ce dernier; il conserve, par conséquent, son
droit d'option entre le délaissement et
l'action d'avari», suivant les résultats du sau-

vetage. — Rouen, 10 déc. 1879, J. G. S.
Droit maritime, 2102. — Trib. com. Seine,
8 juin 1888, ibid. — V. Code de commerce,
n" 10.

14589. De son côté, l'assureur peut pro-
céder au sauvetage sans qu'il puisse être

réputé avoir fait acte de propriété et avoir
ainsi accepté le délaissement. — Trib. Havre,
17 mai .1880, et sur appel, Rouen, 4 avr.
1881. J. G. S. Droit maritime, 2102.

14590. Ces droits sont reconnus par les

polices actuellement usitées en France ; c'est
ce qui résulte de la clause « tous droits

réciproquement réservés ». — J. G. S.
Droit maritime, 2102.

14591. L'assuré qui, à la suite d'un sau-

vetage opéré après échouement, expédie au
destinataire une partie des marchandises
sinistrées, et qui, en cas de refus d'en prendre
livraison de la part de ce dernier, à raison
des avaries dont elles sont atteintes, les fait,
après accomplissement des formalités légales,
réaliser immédiatement aux enchères publi-
ques, n'est pas déchu du droit de procéder
au délaissement, si l'attitude des assureurs,
quand ils ont eu connaissance du sinistre, a
été telle que la responsabilité de l'envoi aux
destinataires et de la réalisation immédiate

surplace leur appartient toute entière, et si,
dès lors, la vente publique dont les mar-
chandises ont dû être l'objet a été faite

four
le compte de qui de droit. — Paris,

8. déc. 1889. D. P. 91. 2. 289, et la note 1.
— Y. Cnde d commerce, n» 10.

14592. L'assuré, lorsqu'il procède au

sauvetage des objets assurés, étant réputé
mandataire de l'assureur, a droit au rem-
boursement des dépenses qu'il a dû faire, et

il jouit même, pour rentrer dans ses débour-
sés, du privilège reconnu à tout sauveteur
d'un navire et de sa cargaison, privilège qui
porte aussi bien sur les marchandises que
sur le fret et le navire. — Civ. r. 29 mai

1878, D. P. 78. 1. 427.
14593. Le payement des dépenses avan-

cées par l'assuré lui est fait, aux termes de
l'art. 381, sur son affirmation. Cette dispo-
sition fondée sur la difficulté, pour ne pas
dire sur l'impossibilité d'une justification
rigoureuse de dépenses faites au milieu du
désarroi qui accompagne un sinistre, n'ex-
clut cependant pas le droit de l'assureur de
déférer le serment à l'assuré, conformément
aux art. 1358 et s. c. civ. — J. G. S. Droit
maritime, 2106.

14594. L'assuré est, en outre, tenu envçis
l'assureur à faire tout ce qui est nécessaire
et à remplir toutes les formalités propres à
conserver les droits qu'il pourrait avoir
contre les tiers qui seraient responsables du
sinistre. — J. G. S. Droit maritime, 2107.

14595. Sans doute, l'assureur ne pour-
rait pas refuser le payement de l'indemnité
sous le prétexte que l'assuré ne peut le

subroger dans un droit qu'il a laissé perdre,
en invoquant, l'art. 2037 c. civ. L'assurance,
en effet, n'est pas un cautionnement, et les

dispositions de l'art. 2037 sont de droit étroit.
— J G* S. Droit maritime, 2107.

14596. Mais l'assuré n'en serait pas
moins responsable de sa négligence envers
l'assureur. — J. G. S. Droit maritime, Util.

14597. L'obligation de travailler au sau-

vetage n'incombe pas seulement à l'assuré
eu cas de naufrage et d'échouement avec

bris, mais dans tous les cas de sinistre. —

J. G. S. Droit maritime, 2101.
14598. L'inexécution des obligations

imposées à l'assuré et l'inaccomplissement
par lui, à la suite du sinistre, des mesures

susceptibles de sauvegarder les intérêts des
assureurs n'ont pas pour sanction, à défaut
de disposition spéciale dans la police, la
déchéance du droit au délaissement dans les
cas prévus comme pouvant y donner lieu. —

Paris, 13 févr. 1S90, D. P. 92; 2. 273, et la
note de M. Levillain sur-cet arrêt. — Trib.

Nantes, 13 août .1887, D. P. 92. 2. 273,
note 2. — V. Code de commerce, n° 14.

Art. 382. Si l'époque du payement n'est
point fixée par le contrat, l'assureur est tenu
de payer l'assurance trois mois après la signi-
fication du délaissement.

14599. La signification du délaissement
ne fait courir le délai du payement qu'au-
tant que l'assuré a fait la déclaration rela-
tive aux autres assurances contractées ou
ordonnées, prescrites par l'art. 379 c. com.
— J. G. S. Droit maritime, 2153.

14600. Mais il n'est pas nécessaire que
l'assuré ait fait signifier les actes justificatifs
de la perte"; cette signification, n'étant
exigée qu'au point de vue de la poursuite,
est valablenent faite dans les trois mois. Les

polices, d'ailleurs, abrègent en général le
délai du payement et accordent simplement
à'l'assureur un délai de trente jours (Police
sur facultés, art. 14; sur corps, art. 25). —

J. G. S. Droit maritime, 2153.
14601. Le compte du sauvetage est seule-

ment exiaible après la réalisation effective
du recouvrement ; les assureurs ne peuvent
donc retarder le payement de la somme
assurée et encore moins la compenser avec
celles que le sauvetage procurera et qui ne
sont pas encore parvenues entre les mains
de l'assuré. —Paris, 18 déc. 1889, D. P. 91.
2. 289.

14602. En conséquence, l'assuré qui a
délaissé est.fondé à réclamer à l'assureur le

payement intégral de la somme assurée, a

charge, puisqu'il n'a pas à supporter Les
frais de sauvetage, de réexpédition et de
réalisation des marchandises, de reverser
ultérieurement à celui-ci le produit net du

sauvetage, c'est-à-dire l'excédent du produit
brut sur les impenses qu'il occasionnera. —
Même arrêt.

Art. 383. Les actes justificatifs du charge-
ment et de la perte sont signifiés à l'assureur
avant qu'il puisse être poursuivi pour le
payement des sommes assurées.

DIVISION.

§ i. — Actes justificatifs de la mise en

risques de la chose assurée

(n» 14603).
§ 2. — Actes justificatifs de la perte de

la chose assurée ou des avaries
(n» 14622).

§ 3. — Délai de la signification des actes

justificatifs soit du charge-
ment, soit de la perte ou des
avaries (n» 14639).

§ lor. — Actes justificatifs de la mise en
risques de la chose assurée (C. com. nos 1
à 55).

14603. — I. PREUVE A FAIRE RELATIVEMENT
AU NAVIRE ET AU CHARGEMENT: CARACTÈRES DE
CETTE PREUVE (C. com. nos 1 à 18). —
L'art. 383 c. com. fait à l'assurance maritime
application du principe de droit commun
qui met à la charge de celui qui réclame
l'exécution d'une obligation la preuve de
l'existence de cette ODligation, en astrei-
gnant l'assuré à prouver le chargement des
marchandises, c'est-à-dire leur mise en
risque. — J. G. S. Droit maritime, 1829. —
V. Code de commerce, n" 1.

14604. Aussi cet article n'est-il pas seule-
ment applicable en cas de délaissement. —
V. cependant Trib. com. Seine, 6 avr. 1882,
J. G..S. Droit maritime, 1829.

14605. L'art. 383 ne s'applique pas au
seul cas d'assurances sur facultés, comme
son contexte pourrait le faire croire, étant
donné qu'il ne parle que des actes justifi-
catifs de la perte et du chargement. —
J. G. S. Droit maritime, 1837.

14606. Mais, qu'il s'agisse d'une assu-
rance sur facultés ou d'une assurance sur
corps, l'assuré n'en a pas moins à prouver
la mise en risques, l'accident qu'il veut
mettre à la charge de l'assureur, et enfin
son intérêt à la chose assurée et la valeur
de celle-ci. — i. G. S. Droit maritime, 1837.

14607. Il arrive fréquemment que les
parties dérogent à la règle édictée par
l'art. 383 et conviennent qu'en cas de
sinistre l'assuré sera dispense de produire
aucune pièce justificative du chargement. —
J. G. S. Droit maritime, 1830. —V. Code de
commerce, n° 7.

14608. La validité de cette clause a été
contestée : cependant, comme elle ne dis-
pense pas l'assuré du chargement lui-même,
mais seulement de la preuve du chargement,
la plupart des auteurs n'hésitent plus à
admettre qu'il est permis de convenir qu'on
s'en rapportera à ta bonne foi de l'une des
parties pour fournir cette preuve. — J. G. S.
Droit maritime, 1830. — V. Code de commerce,
n° 8.

14609. De même, quoique le prêteur à la
grosse soit tenu de prouver que les effets
affectés ont été mis en risque et ont péri
dans le temps et le lieu des risques, il peut
être stipulé qu'il pourra se borner à exhiber
le contrat à la grosse, L'assureur, en pareil
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cas, étant réputé s'en être rapporté au prê-
teur pour vérifier la réalité du risque. —

J. G. S. Droit maritime, 1832. — V. Code de

commerce, n° l.'i.
14610. — IL. PHELVE A FAIRE RELATIVEMENT

AUX CONDITIONS Dl CHARGEMENT (C. C0in.n0a19

h 26).
14611. — 111. MODESDE PREUVEDE LA MISE

EN RISQUES DE LA CUOSE ASSURÉE (C. C0U1. 11°B 27

à 54). — 1° Modes de preuve de la mise en

risques du navire assui-é (C. com. n° 27).
14612. Eu ce qui concerne les papiers

de bord dont le capitaine doit être muni

avant le départ du navire, V. suprà, art. 226,
u°s 11487 et s.

14613. — 2" Modes de preuves du char-

gement assuré (C com. n»» 28 à 51). — Quand
la preuve est requise de l'assuré, elle se fait

ordinairement à l'aide du connaissement

qui a force probante, non seulement entre

les parties, mais encore à l'égard des assu-

reurs. — J. G. S. Droit maritime, 1833. —

V. Code de commerce, u° 29.
14614. Mais si le connaissement contient

la clause que dit être, l'assuré doit produire,
en outre,

'
les factures et autres pièces de

iiature à prouver l'espèce, la quantité et la

qualité des marchandises chargées. — Paris,
24 déc. 1884, J. G. S. Droit maritime, 1833.
— V. Code de commerce, n° 30.

14615. L'assuré peut, d'ailleurs, invoquer
d'autres moyeus de preuve que le connais-

sement ; les mots « actes justificatifs » em-

ployés par l'art. 383 l'indiquent suffisamment

et 1appréciation de ces moyens de preuve

appartient aux juges du fait. — Req. 27 mai

1879, J. G. S. Droit maritime, 1836. — V.

Code de commerce, n° 39.
14616. Ainsi, d'une part, il a été jugé

que la preuve <lu chargement peut résulter

des déclarations délivrées par la douane du

port de chargement.
— Aix, 29 mars 1887,

J. G. S. Droit maritime, 1833. — Trib. com.

Seine, 12 janv. 1888, ibid. — V. Code de

commerce, n° 12.
14617. D'autre part, il a été décidé, au

contraire, que les certificats de douane, cons-

tatant un chargement de quantité inférieure

à celle portée au connaissement, ne suffi-

saient pas à infirmer ce dernier. — Rouen,
19 mars 1878,J. G. S. Droit maritime, 1833.
— Rouen, 23 janv. 1881, ibid.

14618. Non seulement lé connaissement
n'est pas le seul document au moyeu duquel
la preuve du chargement puisse être fournie,
lnais la production d'un acte équivalent n'est

pas même nécessaire. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1834. — V. Code de commerce, u°40.

14619. 11 a été décidé, spécialement, que
la preuve du chargé peut être puisée dans
la déclaration du capitaine et de l'équipage
devant l'autorité consulaire. — Req. 24 juill.
1883, D. P. 84. 1. 417. — V. Code de com-
merce, n" 42.

14620. — 3° Modes de preuve de la va-

leur de la chose assurée (C. com. nu» 52 à

54).— La valeur du navire 3e prouve, lors-

qu'elle n'est pas thée par lapolice, au moyen
des renseignements fournis par l'adminis-

tration du Veritas, le Registre maritime,
etc. — J. G. S. Droit maritime, 1838.

14621. — IV. EFFETS DE LA PREUVE DE LA
MISE EN RISQUES DE LA CHOSE ASSUREE (C.C0U1.
n» 55).

§ 2. — Actes justificatifs de la perte de la
chose assurée ou des avaries (C. Com. nos 56
à 157).

14622. — 1. PREUVE DES PERTES OU DOMMA-

GES DONNANT LIEL A DÉLAISSEMENT (C. COLU.

nos 56 à 143). — La preuve du sinistre qui
donne lieu nu délaissement est â la charge
de l'assuré. 11 ne faut pas confondre la preu-
ve du sinistre el la preuve de la cause du
sinistre. — J. G. S. Droit maritime, 2(191.—
V. Cmle dc-c.nmii-rrc, il" :i0.

14623. En effet, le sinistre est, jusqu'à
preuve contraire, présumé provenir de la
fortune de mer, et c'est à l'assureur, qui lui
attribue une autre causé, à en faire la preu-
ve. Les modes de preuve, qui varient néces-
sairement suivant la nature de l'événement,
sont laissés à l'appréciation des juges. —
J. G. S. Droit maritime, 2091.

14624. — 1° Prise (C. com. it°» 88 à 61).— La loi ne prescrit aucun mode dé preuve
de la prise ; celle-ci se prouve, dans tous
les cas, par la décision qui la valide. —
J. G. S. Droit maritime, 2092. — V. Code de
commerce, n° 58.

14625. — 2° Naufrage et échouement avec
bris (C. com. n 03 62 à 70). — La preuve du
uaufi-age et' de l'échouement avec bris n'est
pas soumise non plus à une forme rigou-
reuse et nécessaire. — J. G. S. Droit mariti-
me, 2092. — V. Code de commerce, n° 63.

14626. — 3° Innavigabilité (C. com. n°»71
à 127). — A. Constatation de l'innavigabilité
(C. com. n 1» 71 à 94). — Une déclaration

d"innavigabilité ne lie pas le juge au point
de vue du délaissement. 11 s'ensuit que l'in-

navigabiLitê peut être prononcée en dehors
de cette déclaration et, par conséquent,
qu'elle ne doit pas nécessairement précéder
le délaissement. — J. G. S. Droit maritime,
2093.

14627. — B. Preuve des causes de l'inna-
vigabilité; Fortune de mèr ; Vice propre;
Procès-verbaux de visite (G. com. nos 93
à 127).

14628. — i" Arrêt de puissance (C. com.
n» 128).

14629. — 5° Perte ou détérioration des
trois quarts (C. com. uos 129 à 139). — En cas
de perte ou de détérioration, lorsqu'un assu-
ré soutient pour justifier le délaissement par
lui .dénoncé que les détériorations ou la perte
s'élèvent au moins aux trois quarts, c'est à lui

qu'il incombe d'en rapporter la preuve. —

Req. 10 juill. 1883, D. P. 84. 1. 154. — V.
Code de commerce, n° 129:

14630. L'assuré doit donc prouver : 1° la
valeur de la chose assurée à l'état sain, valeur

qui est établie au moyen de l'évaluation
donnée dans la police a la chose assurée ou,
à défaut, d'après expertise ; 2° la déperdi-
tion ou la détérioration. — J. G S. Droit
maritime, 2095.

14631. -- 6° Défaut de nouvelles (C. com.
nos 140 à 142). — Si, en principe, le défaut
de nouvelles est. justifié par la seule décla-
ration de l'assuré qu'il n'a pas reçu de nou-
velles, sauf preuve contraire de la part de

l'assureur, ce n'est qu'autant que la policé
ne lui impose pas d'autre obligation. —

J. G.'S. Droit maritime, 2096. — V. Code de
commerce, n° 140.

14632. La police de Paris, par exemple,
impose à l'assuré 'l'obligation « de justifier
de la non-arrivée et de la date du départ ».
Il est évidemment satisfait à cette obligation
par tous les moyens propres â porter la
conviction dans l'esprit du juge, sans qu'il
soit nécessaire de produire des attestations

authentiques, et les tribunaux jouissent ici
encore delà plus.entière latitude. — J. G. S.
Droit maritime, 2096.

14633. Peu importerait même que l'as-
suré ne produisit pas le certificat de visite ;
il n'en pourrait résulter aucune présomp-
tion contre lui, et l'assureur ne pourrait re-

pousser le délaissement sous le prétexte que,
le certificat n'étant pas produit, la perte est

présumée provenir du vice propre. — Bor-

deaux, 12 mars 1859, J. G. S. Droit mariti-

me, 2096.
14634. —7° Perte par fortune de mer

de tous actes justificatifs (C. com. n° 143).
14635. — 11. PREUVE DESAVAHIES (C. com.

n°s 144 à 157). — La preuve des avaries en-
tre l'assureur et l'assuré u'est pas soumise à
des formes précises et rigoureuses. Ici, com-
me eu toute matière commerciale où la

preuve peut être faite par témoins *t fM
présomptions, les juges sont libres de re-
courir à des documents étrangers à lHns-
tancé, pourvu qu'ils soient susceptibles de
devenir les éléments d'un débat contradic-
toire. — J. G. S. Droit maritime, 2180. —

V. Code de commerce, n° 148.
14638. Une enquête antérieure, notam-

ment un rapport d'experts rédigé en pays
étranger et non affirmé, peut être retenue

par un tribunal comme un des éléments
propres à former sa conviction ; il n'y aurait,
en pareil cas, violation des règles relatives
à la preuve testimoniale et à la forme des
enquêtes que si le juge déclarait invoquer
ce documi nt comme ayant une autorité léga-
le, et non à titre de simple renseignement.
— J. G. S. Droit maritime, 2180. — V. Code
de commerce, n» 150.

14637. 11 à été décidé que la disposition
d'un jugement qui avait ordonné là produc-
tion d'une euquetè administrative relative à
la perte d'un bâtiment n'ayant pas polir but
et pour effet, dé confondre l'enquête admi-
nistrative avec une enquête judiciaire pré-
sentant les garanties qui lui sont propres,
mais seulement de mettre l'enquête admi-
nistrative au procès pour y être discutée
contradictoiremenf comme un document

quelconque, et que les juges d;appel n'ayant
fait état de ladite enquête qu'en la compre-
nant dans un ensemble de présomptions pri •

ses daus les divers éléments de la cause, il

n'y avait aucune violation de la loi. — Req.
2 avr. 1879, D. P. 80. 1. 32.

14638. Les juges ont donc, en ces ma-

tières, un pouvoir souverain pour apprécier
les documents fournis par l'assuré et pour
y suppléer par d'autres preuves. — J. G. S.
Droit maritime, 2180.

§3. — Délai de la signification des actes

justificatifs soit du chargement, soit de
la perte ou des avaries (C. com. n 08 158 à

161).

14639. Le point de départ des intérêts de
l'indemnité due par l'assureur donne lieu,
en Jurisprudence comme en doctrine, à de
sérieuses divergences. On a prétendu qu'en
cas de délaissement les intérêts sont dus à
dater de la signification du délaissement et
avant même qu'il y ait eu notification des
pièces justificatives de la perte. — Trib.
Marseille, 27 août 1840, J. G. S. Droit ma-

ritime, 2154. — Trib. Marseille, 13 déc. 1875,
ibid.

14640. Mais cette doctrine ne parait pas
admissible, en présence des termes de
l'art. 383 qui dispose que les actes justifica-
tifs de fa perte doivent être signifiés à l'as-
sureur avant qu'il puisse être poursuivi pour
le payement des sommes assurées, et de la
règle d'après laquelle les intérêts ne peuvent
être dus, aux termes de l'art. 1153 c. civ.,
qu'à partir, du jour de la demande. —J. G. S.
Droit maritime, 2154.

14641. Suivant une autre opinion, les
intérêts- courraient du jour de la communi-
cation des pièces justificatives, — Aix,
3 août 1830, J. G. S. Droit maritime, 2154.
— V. Code de commerce, n° 161.

14642- Mais on a objecté que la loi ne
fait pas courir les intérêts à partir de cette
date et qu'il peut s'écouler un certain temps
entre la communication des pièces et la de^
mande. .— J. G. S. Droit maritime, 2154.

14643. Enfin, d'après un troisième sys-
tème qui parait préférable, Les intérêts
de l'indemnité due par l'assureur courent
du jour où la demande en a été faite. Mais,
pour produire effet, cette demande doit
n'être pas prématurée, et avoir été précédée
de la remise des pièces justificatives de la
perte. — J. G. S. Droit maritime, 2154.

14644. Il a même été jugé que les inlé*
rets, eussent-ils déjà commencé à courir, se-
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raient suspendus si l'assuré inis eh dëinéùre
de fournir des pièces justificatives, avait,
par sa néffligêhce, retardé le règlement. —

Rennes, il déc. 1874, i. G. S. Droit mariti-
me, 2154.'

14645. Il a été jugé avec raison que l'ex-
piration du terme fixé par La police ou par
l'art. 382 pour le payement Ee fait pas cou-
rir de plein droit lés intérêts. — Bordeaux,
il août 1858, J. G. S. Droit maritime, 2154.

Art. 384. L'assureur est admis à la preuve
des faits dontraires â ceux qui sont, consi-

gnés dans les attestations.
L'admission à la preuve ne suspend pas

les condamnations de l'assureur au paye-
ment provisoire de la somme assurée, A la

oharge par l'assuré de donner caution.

L'engagement de la caution est éteint

après quatre années révolues, s'il n'y a pas
eu de poursuite.

14646. — I. PREUVE CONTRAIREA CELLE
RÉSULTANT DES ATTESTATIONS PRODUITES PAR

L'ASSURÉ(C. com. n°» 1 à 17). — Le droit de
faire la preuve des faits contraires à ceux

qui sont consignés dans les attestations doit
dans tous les cas être réservé à l'assureur,
et cette réserve s'applique â tous les cas,
même à ceux où la contestation porte sur
les évaluations de la police d'assurances re-
latives à la chose assurée et même quand il

s'agit d'évaluations faites de gré à gré. —

Comp. Req. 12 juin 1876, D. P. 77.1. 193.—
V. Code de commerce, n°s 1 et 2.

14647. Le droit pour l'assureur de faire
la preuve contraire aux attestations qui lui
sont opposées va même, suivant un arrêt,
jusqu'à lui permettre de. contester les énon-
ciatious d'un connaissement même régulier,
et de prouver à rencontre de ces ëhoncià-
tions ie défaut de chargement par tous

moyens de droit. — Bruxelles, 30 juill. 1887,
J. G. S. Droit maritime, 1836. — Conf. Req.
27 mai 1879, ibid. — V. Code de commerce,
n° 4,

14648. Le droit que l'art. 384 reconnaît
à l'assureur de faire la preuve « des faits
contraires à ceux qui sont consignés dans
les attestations » produites par l'assuré
s'étend à toutes les preuves que ce dernier
peut invoquer. — J. G. S. Droit maritime,
2097.

14649. Il s'étend même aux certificats
des douanes, qui ne font foi jusqu'à ins-
cription de faux qu'au point de vue des
contraventions commises au préjudice de
l'Etat et sont à l'égard des contestations
privées res inter alios acta. — Rouen,
19 mars 1878, J. G. S. Droit maritime, 1836.
— V. Code de commerce, n» 16.

14350. — II. PAYEMENT PROVISOIREDE LA
SOMMEASSURÉE;CAUTIONÎC com. nos 18 à 23).
— La contestation de l'assureur peut n'être

qu'un moyen de différer le payement;
aussi le législateur a-t-il autorisé ie juge à

prononcer une condamnation provisoire. —

J. G. S. Droit maritime, 2098. — V. Code de
commerce, n° 18.

14651. Mais il faut pour cela que la con-
testation ait au moins l'apparence d'une con-
testation sérieuse, et si le juge considérait
comme purement dilatoire de m part de l'as-
sureur l'offre de preuve des faits cont-aires
à ceux que l'assuré a établis, il pourrait
refuser d'admettre l'assureur à la preuve et
prononcer immédiatement une condamnotion
définitive. — J. G. S.. Droit maritime, 2098.

14652, En outre, pour que le tribunal

puisse prononcer la condamnation provi-
soire, il faut que cette mesure, qui n'est pas
sans inconvénients, soit, sinon nécessaire,
au moins utile. Aussi a-t-il été décidé qu'il
n'y a pas lieu à Condamnation provisoire
quand l'assUreUroffre de fournir la preuve
des faits allégués sans autre délai que celui

de la procédure ordinaire. — Trib. Mar-

seille, 18 déc. 1861, J. G. S. Droit maritime,
2098.

14653. A ptiis. forte raison, le tribunal
ne peut-il condamner l'assureur, même pro-
visoirement, avant l'expiration du délai qui
lui est accordé pour se Libérer (V. suprà,
art. 382). — J. G. S. Droit maritime, 2058,

14654. L'assureur contre lequel à été
rendu un jugement de condamnation provi-
soire peut en arrêter l'exécution au moyen
de L'appel, Le tribunal ne pouvant 'dfdûnher
que Le jugem'ent sera exécutoire nonobstant
appel ; car le cas prévu par l'art. 384 C. com.
n'est pas au nombre de ceux que l'art. 135
C. proc. civ. a énurtiérés Liihitativement.'—
J. G. S. Droit maritime, 2100.

14655. Il peut aussi revenir devant le

premier juge qui ..n'a pas, en raison tlu ca-
ractère provisoire qu'il a donné à son juge-
ment, épuisé sa juridiction. Mais il sera de
l'intérêt de l'assureur de ne suivre l'Une ou
l'autre de ces voies que s'il a les moyens
sérieux d'écarter lé préjugé qui nait du ju-
gement provisoire. — J. G. S. Droit mari-
time, 2100.

14656. S'il y avait eu des poursuites, là
caution ue serait déchargée qu'autant que
l'assuré serait libéré lui-même, et non à par-
tir de l'expiration d'un délai de quatre ans
depuis les dernières jfoursuites. — J. G. S.
Droit maritime, 2099. — V. Codé de com-
mercé, n» 28.

Art, 38S. Le délaissement signifié et
accepté ou jugé valable, les effets assurés
appartiennent à l'assureur, à partir de l'épo-
que du délaissement.

L'assureur ne peut, sous le prétexte du re-
tour du navire, se dispenser de payer la
somme assurée.

14657. Le délaissement ne produit aucun
effet tant qu'il n'a pas été accepté du validé.
L'acceptation n'est pas nécessairement ex-
presse, elle peut être tacite et résulter d'actes
émanés des assureurs. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2156.

14658. Tel serait le cas où l'assureUr au-
rait, après le délaissement, fait vendre les
marchandises qui en ont été l'objet. Mais ou
ne saurait induire cette àcceptàtibïi dune
intervention des assureurs qui se borneraient
à prendre des mesures de sauvetage. — J.
G. S. DroiV maritime, 2156.

14659. Les polices, d'ailleurs, prennent
le plus souvent certaines précautions à cet

égard, et la plupart du temps les assureurs
ont soin de se faire autoriser par justice à

prendre Les mesures de gestion et de salva-
tion qui peuvent être nécessaires. — J. G. S.
Droit maritime, 2156.

14660. Mais les mesures ainsi autorisées

par les tribunaux ne peuvent compromettre
les droits définitifs des parties. — Trib. Mar-
seille, 16 juin 1879, J. G. S. Droit maritime,
2156. — Civ. r. 27 avr. 1887, D. P. 88.
1. 83.

14661. De son côté, l'assuré, tant qu'il
conserve l'option etitre l'action en délais-:
semeflt et 1action d'avaries, et même tarit
que le délaissement n'est pas validé ou ac-
cepté, ne doit pas, à peine de déchéance de
son droit, faire acte de propriétaire. Il en-
courrait cette déchéance, notamment s'il
avait fait opérer une vente volontaire du na-
vire sans consulter l'assureur présent sur
les lieux. — Trib. Nantes, 5 déc. 1866, J. G.
S. Droit maritime, 2156. — Trib. com. Bor-
deaux, 19 févr. 1887, J. G. S. Droit maritime,
2147.

14662. Mais il peut travailler au sauve-

tage sans compromettre en rien ses droits.
J. G. S. Droit maritime, 2156. — V. suprà,
art. 381, no» 14580 et s.

14663. La validation du délaissement

équivaut à l'àbb'eptàtlbn.
— J. G. 8. Droit

maritime, 2157.
14664. Il y a toutefois à stshalcr deux

différences: \P le jugement aura pllis de
force que l'acceptation, car l'erreur de jf&it;
sauf lès cas de requête civile, d'est- pas elle-
même une Causé de rétractation dés jugements;
2» le- dêlarssenïeht tié petit être déclaré va-
lable que dans les cas détermihês par. la Loi
ou là convention. Il jîeut; àû bôhtrairé, être

accepté par l'assureur tbut'es lès fois qu'il y
a etl accord entre l'assureur et L'assuré. —

J. G. S. Droit maritime, 2157.
14665: Le délaissement pour inbàvigabl^

lité relative doit être valide, quoique le iia-

vii-é, ramené au port dé destination, ait pu
y être réparé. — Rouen, 19" juin 1876, D. P.
78. 2. 205.

14666. Le délaissém'éht, une foie accepté
ou déclaré valable, est irrévocable. — i. G:
S. Droit maritime, iï89.

14667. Par conséquent, 11 produit son
effet, malgré là faillite de l'assureUr surve-
nue postérieurement âù délaissement et àil
profit de la faillite, bien que l'indemnité
n'ait pas été payée et Quoique l'àsshr.ë se
trouve réduit à un dividende. — Rennes,
8 avr. 1859, J. G. S. Droit maritime, 2159.

14668. L'assureur est saisi à l'égard des
tiers de la propriété de la chose assurée, et
délaissée, sans avoir besoin de remplir, les
mesures de publicité requises, par la loi :
mutation eu. douane,, cession du connaisse-
ment, signification de transport. — Aixs
18 juill.; 1881, J. G. S. Droit maritime, 2162*

14669. Et les créanciers peuvent, à partir
du délaissement, agir directement contre les
assureurs comme tiers détenteurs. — Même
arrêt.

14670. Toutefois; si bëttè bpihiôn est gé-
néralement admise eti Ce qui concerne l'as-
sùr'éUr slir faculté^ qui aurait à revendi-

quer bbhtre les tiers lés marchandises dé-
laissées, et si l'an admet que ses droits ne
sont pas subordonnés à là cession du con-
naissement, il n'eh est pas de même en ce
qui cohcerne l'assureur du navire. — 3. G.
S. Droit maritime, 2162.

1467Î. Suivant plusieurs auteurs, cet
assureur ne pourrait révénfliquèr lis nâviré
contre les tiers que s'il y avait eu inscrip-
tion sur l'acte de francisation. — J. G. S.
Droit maritime, 2162.

14672. Dans tous les cas, le navire dé-
laissé n'est acquis à l'àSsureUr que grevé
des privilèges qui le briment en vertu de
l'art. 191, notamment du privilège résultant
dés eniprunts à .l'a grosse régulièrëUdënt faits
en cours de voyage pour les besoins du na-
vire. Plus généralement, il est soUtnis au
droit de suite des créanciers tant tjuë ce
droit U'est pas purgé. — J. G. S. Drûil ma-
ritime, 2163. — V. Code de commerce, n°s 10
et H. .

14673. Si l'assureur dévient par le dé-
laissement propriétaire des effets assurés, il
n'a cependant pas qualité pour exercer des
droits qui refioseut principalement sur dés

rapports contractuels entré-l'assuré: et des
tiers. L'assureur, par exemple, n'aurait riàs
qualité pour donner des ordres âU bàpitditt'é
du navire délaissé, pour réclàîrier l'exécu-
tion de la eharté:p_artié, etc. — j. G. S.
Droit marilinïe, 2161.

14674. Suivant une autre opinion, au
contraire, les seuls. droits qui ne seraient
pas transmis à l'àssUreur seraient ceux ré-
sultant d'un acte personnel 'et ne pouvant
être regardés hi bbmirie des fruits civils, ni
comme des accessoires de là chose, et l'on
cite comme exemple de ces droits Le mon-
tant de la prime dé sauvetage payée à l'ar-
mateur du rtàviré àsiiré qtll aUrâit, avant sa
perte, sauvé et ramené dans un port fran-
çais un navire abàndûntiê en mer. — J. G.
S. Droit maritime, 2161.

14675. AUx termes de l'art. 385, l'accepta-
tion ou le jugement de validité a un effet
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rétroactif au jour du délaissement, mais on
s'est demandé si l'on ne devait pas faire
remonter cet effet rétroactif jusqu'au jour
du sinistre. — J. G. S. Droit maritime,
2160.

14676. Un premier système ne fait rétroa-
gir l'effet du délaissement qu'au jour où
i'action en délaissement est intentée. —

J. G. S. Droit maritime, 2160.
14677. D'après un second système, le dé-

laissement jugé valable a un effet rétroactif
au moment du sinistre de telle sorte que le
sauvetage qui s'opère, même pour l'assuré
ou ses correspondants, en vertu d'un mandat

régulier et légal, est fait pour le compte et
aux risques des assureurs. — Trib. com.
Seine, 8 juin 1888, D. P. 91. 2. 289, et la
note. — V. Code de commerce, n" 25.

14678. Un troisième système enfin fait
remonter l'effet du délaissement au jour du
commencement du risque. S'il est moins
conforme au texte de l'art. 385 que le pre-
mier système, il n'en reste pas moins en
harmonie avec l'ensemble des dispositions
qui régissent le délaissement. — J. G. S.
Droit maritime, 2160.

Art. 386. Le fret des marchandises sauvées,
quand même il aurait été payé d'avance, fait

partie du délaissement du navire, et appartient
également à l'assureur, sans préjudice des droits
des prêteurs à la grosse, de ceux des matelots

pour leur loyer, et des trais et dépenses pendant
le voyage. (Abrogé. — h. 12 août 1885, D. P. 86.
4. 22.)

14679. D'après l'art. 386 c. com., le délais-
sement devait comprendre le fret des mar-
chandises sauvées; mais cette dispositionavait
continué de soulever de nombreuses diffi-
cultés d'application. — J. G. S. Droit mari-
time, 2131. — V. Code de commerce, n° 1.

14680. On discutait spécialement la ques-
tion de savoir si l'assureur ue pouvait ré-
clamer que le fret afférent aux marchandi-
ses existant à bord au moment du sinistre
et qui auraient été sauvées, ou si le délais-
sement devait comprendre, tout le fret gagné
depuis le commencement du risque. — J. G.
5. Droit maritime, 2131.

14681. On se demandait également si le
délaissement devait comprendre à la fois le
fret des marchandises sauvées et celui des
marchandises perdues, quand il avait été
stipulé payable a tout événement, etc. Ces
discussions n'ont plus d'objet, par suite de

L'abrogation de l'art. 386. — i. G. S. Droit
maritime, 2131.

14682. L'art. 386 lie pouvait subsister
sous une législation qui autorise l'assurance
du fret. C'est en effet à l'assureur du fret

que le fret des marchandises sauvées devra
être remis; en cas de non-assurance du fret,
il restera à L'armateur considéré comme son

propre assureur en ce qui concerne le fret.
—

Rapport de M. Griolet au Conseil d'Etat,
J. G. S. Droit maritime, 2131.

14688. Si le fret peut faire' l'objet d'une
assurance séparée, il peut aussi être com-

pris dans l'assurance du navire ; mais comme
dans le doute la loi n'établit aucune présomp-
tion, cette assurance devra être prouvée par
celui qui l'invoquera. Dans le cas contraire,
l'assuré est son propre assureur pour le mon-
tant du fret. — J. G. S. Droit maritime, 2132.

14684. Le droit au délaissement du fret
est ouvert à celui qui l'a assuré dans tous les
cas où le délaissement des objets assurés est
autorisé ; on ne saurait évidemment admettre

que l'assuré délaissât le fret gagné pour ré-
clamer à l'assureur, s'il trouvait plus com-
mode ou plus avantageux de s'adresser à lui,
toute la somme assurée, sans qu'on se trouve
dans un des cas de délaissement prévus par
la loi. — J. G. S. Droit maritime, 2132.

14685. D'autre part, on ne peut restrein-
dre la faculté de délaisser le fret au cas où
il serait totalement perdu par suite de la

perte matérielle de l'intégralité des marchan-
dises assurées ; c'est donc dans les cas pré-
vus par les art. 369 et s. (V. suprà, n°s 12945,
14228 et s.) qu'il y aura lieu de procéder
ainsi. Notamment, on doit décider que
l'assuré sur fret est recevable à délaisser,
lorsque la perte du fret s'élève aux trois

quarts. — J. G. S. Droit maritime, 2132.
14686. Le délaissement du fret est encore

possible dans les cas de prise, d'arrêt, de
naufrage, si les marchandises ont été per-
dues, de défaut de nouvelles, de retour du
navire avec son chargement par suite de
blocus ou d'interdiction de commerce. —

J. G. S. Droit maritime, 2133.
14687. Mais l'innavigabilité ne légitime-

rait pas ipso facto le délaissement du fret,
alors même que le fréteur n'aurait pas fait

parvenir la marchandise au lieu de destina-
lion. — J. G. S. Droit maritime, 2133.

14688. Il n'y a là ni perte effective, ni

même, si l'on combine les art. 296 et 369 c.

com., perte Légale du fret. Suivant le droit

commun, le fret ne pourrait être délaissé

que si, la proportion une fois établie, il se
trouvait entamé jusqu'aux trois quarts. —

J. G. S. Droit maritime, 2133.
14689. En définitive, le délaissement du

fret est possible dans tous les cas où il se
trouve légalement perdu pour l'armateur, à

l'exception du cas où le fret se trouverait

perdu par l'abandon qui en serait fait con-
formément à l'art. 216 C. coin., car alors la

perte procède du fait volontaire de l'assuré.
— J. G. S. Droit maritime, 2133.

14690. Le délaissement du fret doit évi-
demment comprendre non seulement le fret
des marchandises sauvées, mais tout le fret
gagné depuis le commencement du risque,
y compris celui afférent aux marchandises
débarquées avant le sinistre et celui afférent
aux marchandises perdues, s'il a été stipulé
payable à tout événement. — J. G. S. Droit
maritime, 2133.

14691. On ne se trouve plus, en effet, en

Îirésence
des difficultés qu'avaient fait naître

es expressions marchandises sauvées em-

ployées par l'art. 386 et qui avaient continué
à diviser les auteurs et la jurisprudence.
— J. G. S. Droit maritime, 2133. — V. Code
de commerce, n° 9.

14692. Le résultat du délaissement est de
mettre l'assureur au lieu et place de l'as-
suré, comme si ce dernier était resté étran-

ger à toute l'opération. Ainsi compris, il
rend l'assuré indemne et correspond au but
de L'assurance qui ne saurait être pour Lui
une cause de gain. — J. G. S. Droit mari-
time. 2134.

14693. L'assureur du fret à qui on dé-
laisse doit donc recueillir le profit de la

navigation, s'il eu existe, comme si, dès le

principe, la navigation avait eu lieu pour
son propre compte, et l'assuré ne peut con-
server le fret des marchandises qui ont été
déchargées avant le sinistre. — J. G. S.
Droit maritime, 2134.

14694. C'est du reste en ce sens que la
question avait été résolue eu dernier lieu
par la cour de cassation sous l'empire du
code. — Civ. r. 26 nov. 1879, D. P. 80. 1.
131.

14695. Mais l'assuré peut retenir le mon-
tant des dépenses légitimes qu'il a eu à sup-
porter pour le transport de ces marchan-
dises ; car il laut admettre que les assureurs
subissent, en général, la déduction des char-

ges qui grèvent le fret. Ainsi le fret brut ne

peut être délaissé que grevé des frais d'ar-
mement, de victuailles, etc., qui le grèvent
Naturellement. —J. G.S. Droit maritime,2l3ii

14696. Le fret net ne peut échapper au

privilège de l'art. 271 relatif aux loyers des
matelots: — J. G. S. Droit maritime, 2134.

14697. Un s'est demandé si, en présence
du nouvel art. 315 qui permet d'affecter suif;'
le fret les emprunts à la grosse, l'assureur"
du fret peut, au cas de délaissement, pour-
suivre le recouvrement du fret en concours
avec les prêteurs à la grosse. — J. G. S.
Droit maritime, 2135. — V. suprà, art. 315,
n»s 12945 et s.

14698. La question doit être résolue né-

gativement si le prêt à la grosse a eu lieu

pendant le cours du voyage assuré et dans
l'intérêt même de l'assureur. Il en serait au-
trement si l'emprunt à la. grosse avait été
fait avant le départ ; le concours doit alors
s'exercer sur le fret en conformité des art. 320
et331 C. com. — J. G. S. Droit maritime, 2135

14699. Si l'assureur est tenu de suppor-
ter les dettes qui grèvent le fret, cette charge
ne saurait lui incomber au delà de La somme

assurée, Lorsque l'assurance a été faite pour
une somme limitée. — J. G. S. Droit mari-

time, 2)36. .
14700. La question est plus délicate, lors-

que l'assurance n'a pas été faite pour une
somme déterminée L'assureurpourrait alors,
au cas où ce serait le fret brut qu'il aurait

assuré, être tenu sans limitation du chiffre
des dettes qui grèveraient le fret délaissé,
mais à la condition bien entendu que ces
dettes soient afférentes'au voyage assuré ou
à la période de temps compris dans l'assu-
rance — J.G. S. Droit maritime, 2136.

14701. Ainsi il ne supporterait pas les

loyers des gens de mer dus pour un précé-
dent voyage et auxquels le fret se trouve-
rait affecté en vertu de l'art. 271 ; il pourrait
recourir pour le montant de cette dette
contre l'assuré, ou même la déduire de l'in-
demnité à lui payer. — J. G. S. Droit mari-

time, 2136.
14702. L'assureur peut encore déduire

de la somme assurée toutes les dépenses
comprises dans l'assurance et que l'assuré
est dispensé de payer par suite du sinistre.
— J. G. S. Droit maritime, 2136.

14703. Si c'est le fret net qui a été assu-
ré sans délimitation de somme, l'assureur
ne peut être tenu au delà du montant de ce

fret; en effet, l'assurance du fret net, même

lorsque la somme n'en est pas limitée, peut
être considérée comme une assurance limi-
tée à la somme que 1 assuré aurait reçue,
déduction faite des charges. — i. G. S.
Droit maritime, 2137.

Art. 387. En cas d'arrêt de la part d'une

puissance, l'assuré est tenu de faire la signi-
fication à l'assureur dans les trois jours de
la réception de la nouvelle.

Le délaissement des objets arrêtés ne peut
être fait, qu'après un délai de six mois de la

.signification, si l'arrêt a eu lieu dans les

mers d'Europe, dans la Méditerranée, ou
dans la Baltique:

Qu'après le délai d'un an, si l'arrêt a eu
lieu en pays plus éloigné.

Ces délais ne courent que du jour de la

signification de l'arrêt
Dans le cas où les marchandises arrêtées

seraient périssables, les délais ci-dessus
mentionnés sont réduits à un mois et demi

pour le premier cas, et à trois mois pour le
second cas.

Art. 388. Fendant les délais portés par
l'article précédent, les assurés sont tenus de

faire toutes diligences qui peuvent dépendre
d'eux, à l'effet d obtenir la mainlevée des

effets arrêtés.
Pourront, de leur côté, les .assureurs, ou

de concert avec les assurés, ou séparément,
faire toutes démarches à même fin.

14704. En cas d'arrêt de puissance, l'as-
suré est tenu de faire tout ce qui dépend de
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lui pour obtenir le recouvrement des effets
assurés, et, dans le cas présent, la levée de
l'arrêt. — J. G. S. Droit maritime, 2108. —

V. Code de commerce, n» 1.
14705. S'il était prouvé qu'il lui aurait

été possible d'obtenir la levée de l'arrêt,
mais qu'il n'a pas fait dans ce but tous ses
efforts, il serait passible de dommages-inté-
rêts envers l'assureur. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2108.

14706. Mais il ne semble pas que les tri-
bunaux puissent, en se fondant sur la né-

gligence de l'assuré qui aurait omis de faire
les démarches propres à obtenir la levée de

l'arrêt, repousser le délaissement, alors qu'ils
ne le pourraient pas dans le cas de négli-
gence à prendre toute autre mesure de sau-
vetage. — J. G. S. Droit maritime, 2108.

14707. La loi n'a fait aucune exception
pour ce cas particulier, et il n'y a aucune
raison de déroger aux règles généralement
admises. — i. G. S. Droit maritime, 2108.

14708. Si les démarches de l'assuré réus-
sissent et s'il obtient la levée de l'arrêt, L'as-
sureur doit en supporter Les frais. Mais il
ne doit pas être tenu de les supporter, lors-
que l'assuré n'aura pas réussi dans ses dé-
marches. — J. G. S. Droit maritime, 2109. —

V. Code de commerce, n" 4.
14709. Les assureurs ont la faculté d'in-

tervenir et de faire, soit de concert avec les
assurés, soit séparément, toutes les démar-
ches et de prendre toutes les mesures néces-
saires. — J. G. S. Droit maritime, 2107.

14710. C'est ce qui résulte du deuxième

paragraphe de l'art. 388, et ce qui a lieu fré-

quemment dans la pratique, les polices pre-
nant généralement soin de réserver expres-
sément ce droit à L'assureur. Ces dispositions
des polices ont eu pour objet d'éviter cer-
taines résistances qui se produisaient fré-
quemment. — J. G. S. Droit maritime,
2107.

14711. Il a même été jugé qu'un assu-
reur pouvait faire vendre la marchandise
avariée, lorsqu'elle avait été endommagée

Ï>ar
un abordage et que, ie navire chargé de

a transporter ayant été saisi, les circons-
tances n'en permettaient pas la réexpédition.— Trib. com. Seine, 10 août 1880, J. G. S.
Droit maritime, 2107.

Art. 389. Le délaissement à titre d'inna-
vigabilité ne peut être fait, si le navire
échoué peut être relevé, réparé, et mis en
état de continuer sa route pour le lieu de sa
destination.

Dans ce cas, l'assuré conserve son recours
sur les assureurs, pour lès frais et avaries
occasionnés par l'échouement.

Art. 390. Si le navire a été déclaré inna-
vigable, l'assuré sur le chargement est tenu
d'en faire la notification dans le délai de
trois jours de la réception de la nouvelle.

Art. 391. Le capitaine est tenu, dans ce
cas, de faire toutes diligences pour se pro-
curer un autre navire à l'effet de transpor-
ter les marchandises au lieu de leur desti-
nation.

Art. 392. L'assureur court les risques des
marchandises chargées sur un autre navire,
dans le cas prévu par l'article précédent,
jusqu'à leur arrivée et leur déchargement.

Art. 393. L'assureur est tenu, en outre,
des avaries, frais de déchargement, magasi-
nage, rembarquement de l'excédent du fret,
et de" tous autres frais qui auront été faits
pour sauver les marchandises, jusqu'à con-
currence de la somme assurée.

Art. 394. Si, dans les délais prescrits par
l'art. 387, le capitaine n'a pu trouver de

navire pour reoharger les marchandises et
les oonduire au lieu de leur destination,
l'assuré peut en faire le délaissement.

14712. Les dispositions des art. 390 à
394 sont spéciales au cas de délaissement
des marchandises

'
chargées sur un navire

déclaré innavigable. —J. G. S. Droit mariti-
me, 2110. — V. Code de commerce, n° 1.

14713. La formule employée par l'art. 390,
qui prescrit à l'assuré sur chargement de
.faire à l'assureur la notification de la décla-
ration d'innavigabilité dans les trois jours de
la réception de la nouvelle, ne doit pas être

interprétée en ce sens que l'assuré n'est tenu
à une telle notification que si le navire a été
déclaré innavigable. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2111.

14714. La notification doit être faite par
l'assuré dans le délai de trois jours à dater
de la réceptior de la nouvelle de l'innavi-

gabilité et non de la nouvelle de la déclara.-
tïon d'innavigabilité. En effet, cette déclara-
tion ne doit pas nécessairement intervenir
avant le délaissement dont elle n'est nulle-
ment un préliminaire indispensable. —

J. G. S. Droit maritime, 2111.
14715. Le défaut de déclaration de la

rart de l'assure a une double sanction :
1° la notification faisant seule courir le délai

qui doit précéder le délaissement, le retard

apporté à cette notification entraînera un
retard dans ie délaissement (art. 387, 390 et
394 combinés) ; 2" l'assuré sera tenu envers
l'assureur de tout préjudice que son retard
à lui transmettre la nouvelle de l'innaviga-
bilité pourra occasionner. — J. G. S, Droit

maritime, 2112.
14716. Mais la notification de L'art. 390

n'est pas prescrite à peine de nullité. —

J. G..S. Droit maritime, 2112.
14717. Lorsque l'assureur a connu le pre-

mier le sinistre et l'innavigabilité et en a
lui-même avisé l'assuré, celui-ci n'est pas
obligé de les notifier en forme audit assu-
reur : dans ce cas, le délai du délaissement
court à partir du jour où l'assureur a eu
en fait connaissance de l'état du navire. —

Req. 9 déc. 1884, D. P. 85. 1. 462.
14718. Daus le silence de la police sur

les formes à observer pour informer les
assureurs de l'innavigabilité du navire affecté
au transport des ohjets assurés, il n'est pas
nécessaire que le capitaine ait recours à un
mode de notification déterminé; il suffit que,
dans les délais, il instruise exactement les

compagnies d'assurances de l'état du bâti-
ment, ainsi que des circonstances qui l'ont
rendu innavigable, et, à ce point.de vue, un
avis donné par lettre à l'agent desdites com-

pagnies dans un port étranger satisfait au
voeu de la loi. — Paris, 13 févr. 1890, D. P.
92. 2. 273, et la note.

14719. Peu importe que le délaissement
ait été signifié avant l'expiration du délai

pendant la durée duquel la remise du char-

fement
à la disposition des destinataires ou

es assurés et son transbordement sur un
autre navire sont susceptibles d'y mettre

obstacle, si, à la date de sa signification, la
vente antérieure de la marchandise rend à

jamais irréalisable toute éventualité de ce

genre. — Même arrêt.
•14720. Il importe peu également que le

navire atteint simplement d'innavigabilité
relative fût susceptible d'être réparé ou

remplace par un autre dans le même délai,
si, d'une part, réparé seulement après son

expiration, il a élé saisi, vendu et a été, par
suite, dans l'impossibilité de reprendre la

mèr, et si, d'autre part, l'état d'avarie quia
nécessité la vente de la cargaison et rendu

impossible son envoi aux assurés n'a été
lui-même que la conséquence directe de

l'innavigabilité du navire. — Même arrêt.
14721. L'obligation de

"
rechercher un

nouveau navire incombe au capitaine. —

J. G. S. Droit maritime, 2114. — V. Code de
commerce, n° 5.

14722. Mais les diligences à cet effet
peuvent, quand cela est possible, être égale-
ment faites par les assui eurs et par les as-
surés. — Trib. Marseille, 1er mai 1870, J. G.
S. Droit maritime, 2114. — Trib. Marseille,
16 juin 1879, ibid. — V. Code de commerce,
n»» 6 et 7.

14723. L'art 393 met à la charge de
l'assureur l'excédent de fret qui peut résul-
ter de l'affrètement du nouveau navire. Cet
excédent est en effet réputé une charge de
la marchandise ; elle est imposée dans l'inté-
rêt de l'assureur qui sans le transbordement
aurait été exposé au délaissement. — J. G

•S. Droit maritime, 2119. — V. Code de com-
merce, n" i 3.

14724. La question de savoir dans quelle
proportion l'assureur supportera cet excé-
dent a été controversée, 11 y a lieu d'exa-
miner à ce sujet plusieurs hypothèses :
1° celle où l'innavigabilité s'est produite à la
moitié du voyage et où le second navire est
loué pour la moitié du fret total primitive-
ment fixé. — J. G. S. Droit maritime,
2119.

14725. On s'accorde à reconnaître que,
dans ce cas, le premier fréteur peut récla-
mer seulement un.- moitié du fret originaire-
ment stipulé, parce que l'impossibilité de
faire continuer au premier navire le voyage
commencé met, en réalité, fin au premier
affrètement. — J. G. S. Droit maritime,
2119.

14726.... 2° Au lieu d'être loué pour moi-
tié du fret total, le second navire est loué

pour une somme supérieure, alors que la
moitié seulement du voyage a été accom-

plie. — 1. G. S. Droit maritime, 2119.
14727. Dans cette hypothèse, l'excédent

doit être supporté par l'affréteur et non par
le fréteur primitif : d'abord, parce que le

capitaine procède à là location comme

représentant des chargeurs; ensuite, parce
que l'impossibilité de faire continuer au

premier navire le voyage commencé met-
tant fin au premier affrètement, le fréteur

originaire ne doit pas supporter une dé-

pense faite.dans l'intérêt de La marchandise.
C'est par une déduction logique de ce prin-
cipe que l'art. 393 met l'excédent du fret à
la charge de l'assureur sur facultés. — J. G.
S. Droit maritime, 2119.

14728. ... 3° Si le second navire est, au
contraire, loué pour une somme moindre

que la moitié du fret primitif, il ne semble

pas que le fréteur primitif doive profiter de
cette réduction. — J. G. S. Droit maritime,
2119. — V. Contra Aix, 11 août 1859, D. P.
60. 2. 15.

14729. Toutefois, l'assureur ne saurait
recueillir ce bénéfice même à rencontre de
l'affréteur assuré, les prinbipes de l'assu-
rance ne lui permettant pas de tirer du con-
trat un mitre bénéfice que la prime; mais il
aurait le droit de prélever sUr les sommes
ainsi économisées les frais de déchargement,
de magasinage, etc., qui au i aient été faits

pour sauver la marchandise. — J. G. S.
Droit maritime, 2119. .

14730. Ou ne saurait étendre la faculté
de délaissement au cas où le navire serait
retenu pour cause de réparations et où, par
conséquent, les marchandises resleraient à
terre pendnnt un délai plus long que celui
de l'art. 387, En effet, ce n'est pas en raison
de l'interruption de transport, mais de l'ab-
sence de moyens de transport, que les
art. 387 et 394 autorisent le. délaissement. —

J. G. S. Droit maritime, 2116.
14731. L'action en délaissement n'est

donc pas rece.vable, si le navire peut être

réparé et s'il y a seulement interruption du

transport. — J. G. S. Droit maritime, 2)16.
14732. L'assuré n'est pas obligé de faire

immédiatement le délaissement; son action

SUPPL. AU C. COMM. 64
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ÙB sera prescrite qu'après les délais fixée
par l'art. 373. — J. G. S. Droit maritime,
2117.

14733. Si, après l'expiration du délai,
mais avant que t'assure ait exercé le droit
de délâissemeut, le capitaine trouvait uu
nouveau navire pour etlectuer le transport,
l'assuré ne serait pas tenu de l'accepter,
car il ne peut être tenu d'abandonner un
droit qui lui est légitimement acquis. —
J. G- S. Droit maritime, 2117.

14734. Mais il peut y renoncer soit

expressément, soit implicitement, en con-
sentant, par exemple, à recharger' les mar-
chandises. — J. G. S. Droit maritime,
2117.

14735. L'assuré ne peut délaisser vala--
blemeut avant l'expiraiion des délais impar-
tiB par ies art. 387 et 394 : l'assureur serait
en droit d'opposer la nullité du délaisse-
ment anticipe. — J. G. S. Droit maritime,
2115. — V. Code de commerce, n° 17.

14736. Cette nullité est simplement rela-
tive : elle ne peut être proposée que par
l'assUrèur. — i. G. S. Droit maritime, 2115.
— V. Code de commerce, n° 18.

14737. Toutefois, l'assuré a, de son côté,
le droit d'exiger que ies choses soieUt con-
servées entières durant ces mêmes délais ;
mais il ne peut critiquer les actes de ges-
tion et de salvation que font les assureurs:
par exemple, il ne saurait se plaindre de la
vente des marchandises que le capitaine
aurait dû opérer dans l'intérêt du salut de
ces marchandises exposées à un prompt
dépérissement. Mais le capitaine doit avoir
soin de se faire autoriser par qui do droit.
— J. G. S. Droit maritime, 2115.

14738. Suivant une autre opinion, les
assureuré pourraient, au contraire, repous-
ser le délaissement lorsque Le capitaine a

agi irrégulièrenieutj s'ils n'avaient pas
assumé la responsabilité de la baraterie de
patron. — J. G, S. Droit maritime, 2115.

14739. Le délaissement a été admis dans
un cas où la vente avait été ordonnée par
suite d'une erreur des experts et du consul,
cette erreur constituant elle-même une for-
tune de mer à la charge des assureurs. —

Aix, 7 juill. 1874, J. G. S. Droit maritime,
2115.

14740. Cette solution qui est combattue
par plusieurs auleurs parait exacte; mais,
comme le délaissement ne peut être auto-'
risé pour cause de perte que si celle-ci

dépasse les trois quarts de la valeur de la
marchandise, il faut que cette condition se
trouve réalisée. — J. G. S. Droit maritime,
2115.

Art. 395. En cas de prise, si l'assuré n'a
pu en donner avis a l'assureur, il peut
racheter les effets sans attendre son ordre.

L'assuré est tenu de signifier à l'assureur
la composition qu'il aura faite, aussitôt qu'il
en aura les moyens.

Art. 396. L'assureur a le choix de prendre
la composition à son compte, ou d'y renon-
cer : il est tenu de notifier son choix à l'as-
suré, dans les vingt-quatre heures qui sui-
vront la signification de la composition.

S'il déclare prendre la composition à son
profit, il est tenu de contribuer, sans délai,
au payement du rachat dans les termes de
la convention, et à proportion de son intérêt ;
et il continue de courir les risques du
voyage, conformément au contrat d'assu-
rance.

S'il déclare renoncer au profit de la com-
position, il est tenu au payement de la
somme assurée, sans pouvoir rien prétendre
aux effets rachetés.

Lorsque l'assureur n'a pas notifié so;n
ohoix dans le délai susdit, 11est oensê avoir
renoncé au profit de la composition.

14741. — I. RACHAT POtoRtE COMPTE DB
L'ÀssunSim (C. cttm. n 05 3 à 18). — Lorsque
l'assuré a racheté, en cas de prise, les effets
capturés, l'assureur a ensuite le choix de
prendre le rachat pour son compte ou d'y
renoncer sous les conditions déterminées
par l'art. 396. Il est à remarquer que la loi
n'a entendu statuer qu'en ce qui concerne
le rachat signifié à l'assureur ayant le délais-
sement. — J. G. S. Droit, maritime, 2121. —
V. Code de commerce, n» -7". -

14742. Si le. rachat intervenait après
l'acceptation du délaissement par l'assureur,
ou alors que le délaissement aurait été
déclaré valable, il iie pourrait plus être
effectué que pour le compte de l'assureUr
et avec son agrément. — J; G. S. Droit mari-
lime, 2121.

14743. Le délai d'option laissé à l'assu-
reur n'est que de vingt-quatre heures,
afin d'empêcher toute spéculation sur la
hausse ou la baisse des marchandises, alors
que, surtout en temps de guerre, les varia-
tions sont soudaines et souvent considé-
rables. — J. G. 5. Droit maritime, 2123.

14744. — II. RACHAT DIRECTPARL'ASSCHEUB
(C. com. n» 5 19, à 21).

14745.— III. HACHÂT P6UR LE cbiiVrÈ DE
I/ASSUBË (C. com. -n0'» 22 à ai). — L'opinion
qui admettait que l'assuré pouvait faire le
rachat pour son propre c'dmiite sans en
informer l'assureur est défitiitivemedt aban-
donnée en doctrine.— j. G. S. Droit mari-
time, 2122. — V. Code de commerce, h6 22.

14746. Elle est considérée conime incom-
patible avec là disposition de l'art.. 395 qui
oblige expressément l'assuré à. signifier là
composition aussitôt qu'il eh aura les
moyens, et avec l'art. 396 qui confère à
l'assureur seul le droit d'opter et de prendre
ou ne pas prendre la composition à son
compte. — J. G. S. Ûroit maritime, 2122.

TITRE XI.

Des avaries.

Art. 397. Toutes dépenses extraordinaires
faites pour le navire et les marchandises,
conjointement OU séparément,

Tout dommage qui arrive au navire et
aux marchandises, depuis leur chargement
et départ Jusqu'à leur retour et décharge-
ment.

Sont réputés avaries.

14747. On désigne sous le nom de sinis-
tres ou fortunes de mer les accidents qui se

produisent sur mer. Dans un sens large, on
comprend sous la dénomination d'avaries
tous les dommages survenus au navire oU à
sa cargaison, même les sinistres majeurs,
c'est-à-dire les pertes totales ; mais, dans un
sens plus restreint, on-, n'entend par là qUe
les dommages résultant d'un sinistre mineur.
— J. G. S. Droit maritime, U76. — V. Gode
de commerce, n° 1...

14748. Dans le langage vulgaire, le mot
avaries ne s'entend que des dommages ma-
tériels; dans le langage du droit, il s entend,
en outre, des dépenses extraordinaires que
nécessitent lé navire ou la cargaison ou les
deux réunis, même celles qui sont nécessai-
res pour assurer l'exécution du voyage. —
J. G. S. Droit maritime, 1176. — V. Code
de commerce, n» 3.

14749. Il y a lieu d'attribuer encore le
caractère d'avaries à la déprêciatiuh qu'é-
prouve la marchandise fcjui îi'ë parvient pas

à destination et est ramenée au point de
départ (art. 371 et 397 combinés);—Conf.
Paris, 17 mars 1859, J. G. 8. Droit maritime,
1176. — Trib. com. Nantes; 3 mai 1873, itid.

14750. Mais il en est autrement du pré-
judice causé par le retard dans l'accomplis-
sement dU transport, quand ce dernier ne
donne pas lieu à une dépense extraordi-
naire. — Comp. Trib. com. Marseille,
27 janv. 1869, J. G. S. Droit maritime, 1116.

14751. Il faut, pour qU'il y ait âfârie,
que la détérioration ou la dépense soit ex-
ceptionnelle et accidentelle. L'usure du na-
vire en cours de voyage n'est pas une ava-
rie, non plus que les frais de navigation,
qui s'imputent sur Le fret et n'entament pas
la fortune de mer de t'armateUr* mais limi-
tent seulement son bénéfice. .— J. 6. S.
Droit maritime, 1176. — V. Code de com-
merce, n" 4.

14752. Il en faut dire autant du déchet
de route. —J. G. S. Droit maritime^ 1176.

14753. Le temps de la navigation est dé-
terminé non seulement par là disposition
finale de l'art. 397, mais aussi par les art. 328
et 341 qui le règlerit d'une manière plus
précise. —J. G. S. Droit maritime, 1179. —
V. Codé de Commerce, n° 8.

14754. Toutefois les auteurs sont géné-
ralement d'avis que ces articles, qui ant Irait
aux rapports entre l'armateur ou le char-

geur, d'une part, le prêteur à la grosse ou
l'assureur, d'autre part, ne doivent pas être
appliqués sans restriction lorsqu'il s'agit des
avaries considérées en elles-mêmes; c'est-à-
dire dans les rapports entre le navireè.et la
cargaison. — J. G. S. Droit maritime, 1179.

14755. Si Un navire qui se trouve dans
un port et qui n'est pas encore chargé^ ou
la cargaison d'un navire non encore parti
subit un dommage (par exemple, par suite
d'un abordage), on ne voit pas pour quelle
raison on ne qualifierait pas ce dommage
d'avarie. — Trib. com. Havre, 2 déc. 1879,
J. G. S. Droit maritime, 1179.

14756. Les mots chargement et décharge-
ment s'entendent même du chargement sur
des allèges qui transportent la marchandise
à bord, et seulement du débarquement des
allèges sur le quai, si toutefois l'opération
est à la charge de l'armateur. — Trib. Havre,
17 juill. 1883, J. G. S. Droit maritime, 1180.

Art. 398. A défaut de conventions spéciales
entre toutes les parties, les avaries . sont
réglées conformément aux dispositions ol-
après.

i4757. D'après lès terrtiës toênies, dé
l'art. 398 c. com., les parties peuvent faire
relativement aux règlements des avaries les
stipulatidtis qu'elles jUgeht conyetiàbles: ce
n'est qu'à défaut de coiiventlbhs spéciales
que les avaries sont réglées par la loi. L'or-
dre public n'est pas ici en jeu; les textes ne
peuvent donc avoir qu'un caractère interpré-
tatif de la volonté présumée dès parties. —
J.G. S. Droit maritime, 1181. — V. Code de
commerce, n° 1-

14758. Jugé, en conséquence, que, lors-
qu'il a été stipulé dans une charte-partie
souscrite entre Français en pays étranger,
que les avariés seraient réparties conformé-
ment à un Usa je de ce pays, le règlement
établi par lès experts ne peut être critique
en ce qu'il serait contraire aux prescriptions
de la loi française. .— Trib. com. Dunkrr-
que, 15 âvr. 1884, J. G. S. Droit maritime,
1181. — V. Code de commerce, a° 2.

14759. Les intéressés peuvent convenir
dahs la charte-partie qu'il u'y aura pas dé
contribution aux avaries communes, et que
chaque partie supportera les pertes qu'elle
aura faites : une telle clause. n est pas con-
traire â l'Brdi-e public. — Trib. côm. Màr-
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seillë, 24 nov. 1853, J. G. S. Droit maritime,
1341. — Aix, 30 janv. 1862, ibid. — Trib.
com. Marseille, 7 :évr. 1878, ibid. — Trib.
com. Marseille, 13 nov. 1883, ibid. — Trib.
com. Marseille, 17 mai 1888, J. G. S. Droit
maritime, 1181. — V. en sens contraire:
Trib. com. Marseille, 13 déc. 1861, J. G. S.
Droit maritime, 1341. ~ Trib. com. Mar-
seille, 17 janv. 1862, J.G. S. Droit maritime,
1181. — Y. Code de commerce, n° 1.

14760. La décision consistant à déclarer
qu'une clause du connaissement a pour effet
de dégager l'armateur et les chargeurs de
toute contribution ne viole ou n'applique
faussement aucun texte de loi et échappe à
la censuré de la cour de cassation. — Req.
24 juin 1884, D. P. 85. 1. 137.

14761. Mais la clause d'un affrètement
portant que le navire et la cargaison seront
mutuellement affranchis de l'avarie particu-
lière ne peut être interprêtée comme com-

portant affranchissement mutuel de toute
contribution à avarie commune. — Rouen,
20 mars 1878, J. G. S. Droit maritime, 1181.
— Aix, 16 nov. 1886, ibid.

14762. De même, il a été jugé que les
cahiers des charges qui, pour le cas d'Ava-
rie, règlent dans quelles formes seront faits
lés procès-verbaux de constâtatibu, font la
loi des parties qui ne peuvent demander la
substitution d'autres modes de vérification
à ceux qui ont été ainsi déterminés à
l'avancé. — Cons. d'Et. 21 nov. 1884, D. P.
86. 3. 52.

14763. Jugé également que Le Français
pouvant valablement renoncer au bénéfice

que lui accorde sa loi nationale de saisir les
tribunaux français des contestations qui s'é-
lèvent entre lui et un étranger, on doit con-
sidérer comme valable la convention qui a

pour but d'attribuer juridiction au juge du

port d'attache d'un navire étranger pour
les actions de perte ou d'avaries que ce

Français pourrait avoir à exercer contré le

propriétaire de ce navire. — Civ. c. 29 févr.

1888, D. P. 88. 1. 483.

Art. 399. Les avaries sont de deux classes,
avaries grosses ou communes, et avaries
simples ou particulières.

14764, Dans la pratique, on adopte par-
fois une classification autre que celle du
code de commerce: on distingue les avaries
matérielles ou avaries-dommages et les ava-

ries-frais. — J. G. S. Droit maritime,
1183.

14765. Mais ces dénominations n'ont pas
un sens bien défini, les auteurs et les pra-
ticiens qui les emploient ne sont pas d'ac-
cord sur la signification à leur attribuer.—
J. G. S. Droit maritime, 1183.

Art. 400. Sont avaries communes :
1* Les choses données par composition et

â titre de rachat du navire et des marchan-
dises ;

2° Celles qui sont Jetées à la mer ;
3° Les câbles ou mâts rompus ou coupés;
4° Les ancres et autres effets abandonnés

pour le salut commun ;
5° Les dommages occasionnés par le jet

aux marchandises restées dans le navire;
6* Les pansement et nourriture des mate-

lots blessés en défendant le navire, les loyer
et nourriture des matelots pendant la déten-
tion, quand le navire est arrêté en voyage
par ordre d'une puissance, et pendant les

réparations des dommages volontairement
soufferts pour le salut commun, si le navire
est affrété au mois ;

7° Les frais de déchargement pour alléger
le navire et entrer dans un havre Ou dans
une rivière, quand le iiaViré est contraint dé

le faire par tempête on par la poursuite de
l'ennemi ;

8° Les frais faite pour remettre à flot le
navire échoué dafas l'intention d'éviter la
perte totale ou la prise;

Et, en général, les dommages soufferts
volontairement et les dépenses faites d'après
délibérations motivées, pour le bien et salut
commun du navire et des marchandises,
depuis leur chargement et départ jusqu'à
leur retour et déchargement.

DIVISION.

§ 1. — Caractères généraux de l'avarié

grosse ou comikune (n° 14766).
§ 2. — Énumération des avaries grosses

ou communes {n° 14812).

§ 1er. — Caractères généraux de l'avàrîe

grosse ou commune (C. com. h 1» 1 à 16).

14766. Pour qu'il y ait avarie commune,
il faut: 1° qu'un sacrifice ait été réalisé,
c'est-à-dire que l'on ait détruit certains ob-
jets, qu'on les ait soumis à des risques plus
considérables que. ceux qu'ils auraient cbu-
rus si l'on avait,laissé agir les événements,
ou bien que l'on ait fait une impense extraor-
dinaire. — J. G. S. Droit maritime, 1188.—
V. Code de commerce, n° 1.

14767. Ainsi les dommages causés par
une manoeuvre habituelle, par exemple, par
Un forcement de toiles qui n'atteint pas dès
proportions inusitées, ne présentent pas le
caractère d'avaries communes. — J. G. S.
Droit maritime, 1186.

14768. De même, là mort d'animâUx pla-
cés à fond dé cale, par suite de la ferme-
ture des panneaux, présente le caractère
d'avaries particulières, parce que régulière-
ment les panneaux devant toujours rester
fermés, leur fermeture n'est pas une mesure
extraordinaire. — J. G. S. Droit maritime,
1186.

14769. il faut, d'ailleurs, que là mesure,
même extraordinaire, prise par le capitaine,
ait été de nature à compromettre réellement
les objets auxquels elle s'applique. Si donc
elle porte sur un objet déjà irrémédiable-
ment condamné à périr, il n'y a pas d'avarie
commune. — J. G. S. Droit maritime,
1186.

14770. Il en est ainsi par exemple, quand
le. navire étant porté inévitablement â là
Côte, le capitaine prend le parti dé s'y diri-

ger tout droit, afin de s'y échouer dans dé
meilleures conditions. — J. G. S. Drbil ma-
ritime. 1186.

14771. Pour que l'avarie soit commune,
il faut, en second lieu, que ie sacrifice ait
été volontairement accompli. — J. G. S.
Droit maritime, 1187.

14772. A la différence de l'avarie parti-
culière qui peut être purement fortuite, l'a-
varie commune doit toujours provenir du
fait de l'homme. Ainsi le renversement, par
l'effet de la tempêté, d'un màt que l'on avait
résolu d'abattre donne simplement lieu à
une avarie particulière, parce que, en fait,
il est purement accidentel. —J. G. S; D)-oit
maritime, 1187.

14773. De même, lorsqu'une relâche est

prescrite dans l'intérêt commun, l'échoue-
ment du navire à l'eUtt-ée du port de relâ-
che donne lieu à des avaries simples, s'il
n'était pas inévitable, car c'est un fait pure-
ment accidentel. —J. G. S. Droit maritime,
1187.

14774. De même encore, si le navire que
l'on à fait échouer volontairement est frappé
par la foudre, le dommage causé par le feu
du ciel est une avarie particulière. — J. G.
S. Droit maritime, 1187.

14775. AU reste, lé sacrifice n'en ësi pai

moins l'oeuvre d'une volonté libre, bien que
la détermination ait été prise sous l'influence
dès circonstances, et peut-être même sous
Une pression morale de la part de l'entou-
rage. — J. G. S. Droit maritime, 1187.

14776. Il faut que le sacrifice ait été ac-
compli dans un but de conservation. Si
donc le capitaine, par méchanceté* réalise
Un sacrifice, le dommage causé n'engendre
qu'une avarie particulière, sauf recours du
propriétaire de l'objet sacrifié contre le capi-
taine coupable de baraterie. — J. G. S.
Droit maritime, 1188.

14777. 11 en est encore de même si le
sacrifice a été accompli sous l'empire d'une
panique injustifiable. Les parties contre les-
quelles est exercée L'action en contribution
ont donc toujours le droit de contrôler la
(conduite du capitaine. — S. G. S. Droit ma-
ritime, 1188.

14778. On ne doit pas cependant se
montrer trop sévère à cet égard ; il faut
tenir compte de l'impression que les événe-
ments ont pu produire sur des hommes
(doués de sang-froid. — J. G. (S. Droit mari-
lime, 1188.

14779. De fréquentes difficultés s'élè-
vent, dans la pratique, sur le point de
savoir quels doivent être la nature et lé degré
de gravité de l'intérêt qui fait agir le capi-
taine. — V. Trib. com. Havre, 14 mai 1878,
J. G. S. Droit maritime, 1188. — Trib. com.
Marseille, l^juin 1880, ibid. — Req. 10 août
1880, D. P. 80. 1.. 448. — Trib. com. Havret
24 juin 1881, J.G. S. Droit maritime, 1188.
. 14780. Il y a encore avarie commune,
quand le péril est tellement imminent que
l'on se trouve dans l'alternative d'une perte
entière ou du sacrifice.. Le capitaine ayant
dû, pour apprécier la nécessité du sacrifice,
faire Usage de son libre arbitre, il y a de sa
part acte volontaire. — 1. G. S. Droit mari-
time, 1188.

14781. Mais il en est autrement, si le dan-
ger a pour cause une faute du capitaine;
Les dommages causés en ce cas aux mar-
chandises sont supportés par le propriétaire
des marchandises endommagées; sans qu'il
puisse rien répéter contre les autres char-
geurs, et sauf son recours contre le proprié-
taire du navire responsable des faits du ca-
pitaine, en vertu de l'art. 216 C. com. —
J. G. S. Droit maritime, 1189. — V. infrà,
art. 405, n*>» 14925 et s.

14782. Le péril peut découler non seule-
ment de la menace d'un préjudice futur,
mais encore du préjudice que causerait un
événement préexistant, si l'on négligeait
d'employer les mesures nécessaires (par
exemple, lé rachat qui a pour caUsé la prise
déjà effectuée). — J. G. 8. Droit maritime,
1195.

14783. Il faut que le sacrifice ait été
réalisé pour la conservation du navire et de
la cargaison, sans quoi, la contribution n'au-
rait pas déraison d'être. 11 faut donc qUô le

dauger auquel on a en vue d'échapper méi-
nace à la fois le navire et la marchandise : fei,
par exemple, le navire est seul capturé; là

rançon payée en vue de son rachat est avarie

particulière, alors même que la mesure prisé
dans l'intérêt du navire profite indirette-
mént à la cargaison. — Trib. com. Havre;
6 mars 1882, J. G. S. Droit maritime, 1199.

14784. Il faut que la mesure prise soit
de Uature à assurer la conservation du na-
vire et de la cargaison, et ne se trouve pas,
d'ailleurs, en disproportion avec le but pro-
posé. Si elle est de uature à assurer la con-
servation de l'un ou de plusieurs seulement
des objets soumis aux risques, l'avarie sera
à la charge des propriétaires de ces objets.
^- Trib. com. Marseille, 20 juill. 1882j
J. G. S. Droit maritime, 1199.

14785. Il faut également que le dommage
ait été souffert ou que la dépense ait été
faite en vertu d'une délibération constatant
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que c'est bien en vue du salut commun du
navire et de la cargaison que le sacrifice
constitutif de l'avarie commune a été résolu.
— J. G. S. Droit maritime, 1196. — V. Code
de commerce, n° 1. — V. infrà, art. 410
n°" 15175 et s.

14786. La délibération de l'équipage est
mentionnée dans l'art» 400 C. com. nou
ccuime une condition de l'avarie commune,
mais seulement comme un mole de preuve
du péril menaçant le navire et la cargaison
et de la nécessité du sacrifice ou de la dé-

gense
faits pour leur s dut commun. —

iv. c. 12 juin 1894, D. P. 95. 1. 41, et la
note. — Orléans. 2 févr. 1895, D. P. 95. 2. 367.

14787. En conséquence, il peut y être

suppléé par un autre uiode, et spécialement
par le rapport de mer dressé par le capitaine
conformément à l'art. 242 C. com. — Arrêt

préc. du 12 juiu 1S94.
14788. 11 faut que le sacrifice ait eu

un résultat utile. — Une grave controverse
s'est élevée sur ce point entre les auteurs.
Suivant une première opinion, l'intention
seule déterminerait ici le caractère de la
mesure: il suffirait que la tentative fût en
elle-même profitable aux intéressés. —

J. G. S. Droit maritime, 1200.
14789. Ce système contraire à la tradi-

tion universelle est en contradiction évi-
dente avec les termes de l'art. 423 C. ccrm. ;
il ne saurait être admis. — Aix, 16 déc.
1872, J. G. S. Droit maritime, 1200. — V.

infrà, art. 423 C. com.
14790. Suivant une seconde opinion, il

faut qu'il y ait résultat utile obtenu, et ce
résultat « doit être le salut du navire et de
la cargaison ». Celte formule parait trop ab-
solue; car, en la prenant à 1» lettre, on de-
vrait décider que, si le navire eulier a été
sacrifié pour assurer le salut de la cargaison
ou si toute la cargaison a été sacrifiée pour
assurer le salut du navire, il n'y a pas lieu
à contribution. — J. G. S. Droit maritime,
1200.

14791. D'après un troisième système, il
faut et il suffit que le sacrifice ait eu un ré-
sultat profitable â l'intérêt commun; mais
les mots « intérêt commun » doivent être ici
entendus dans leur sens le plus large. Ainsi,
dans le cas où tnute la cargaison a été sa-
crifiée pour le salut du navire, le navire,
remboursera la valeur de la cargaison, dé-
ductiou faite de, la part contributoire de la

cargaison. Le jet a donc eu en définitive un
résultat favorable pour la cargaison comme

pour le navire: il est avarie commune. —

Aix, 6 déc. 1872, J. G. S. Droit maritime,
1200.

14792. Le caractère de l'avarie commune
ou particulière, irrévocablement fixé au mo-
ment où s'accomplit soit le fait accidentel
résultant de la force majeure qui constitue
l'avarie particulière, soit l'acte volontaire
ayant pour objet le salut commun et qui
constitue l'avarie commune, réagit sur tous
les dommages qui out été la conséquence du
fait primitif.— Ile.). 10 août 1880, D.P. 80.
1. 448, et le rappnrl de M. le conseiller Fé-
raud-Giraud. — R.inèn, 26 janv. 1887, D. P.
88. 2. 276. — V. Code de commerce, n" 6.

14793. Ainsi les détériorations occasion-
nées par les rats depuis le départ du navire
et qui ont amené la mise des pompes hors
de service constituant une avarie particu-
lière, la relâche du navire et le décharge-
ment des marchandises, qui ont été la con-
séquence de cet accident, out aussi le carac-
tère d'avaries particulières et non celui d'a-
varies communes. — Arrêt préc. 10 août
1880.

14794. ... Alors même que larelàche au-
rait été précédée d'une délibération de l'é-
quipage por ant qui! y avait lieu de l'effec-
tuer dans l'intérêt commun du navire et de
la cargaison, s'il est constaté en fait qu'a ce
moment le navire n'était menacé d'aucun
péril imminent. — Même arrêt.

14795. C'est ainsi que les sacrifices réali-
sés ou les dépenses faites comme consé-

quence forcée d'une avarie particulière sont
avarie particulière ; il en est de même des
frais accessoires, frais de relâche, d'emprunt,
intérêts, profit maritime, frais d'évaluation
de l'avarie, etc. —Arrêts préc. 10 août 1880
et 26 janv. 1887. — Montpellier, 23 mai 1886,
J. G. S. Droit maritime, 1201.

14796. Mais l'application de ces principes
soulève de graves difficultés, soit dans le
cas où le fait originaire dont il s'agit de dé-
terminer les conséquences constitue une ava-
rie particulière, soit dans le cas où il présente
les caractères d'une avarie commune. —

J. G. S. Droit muritime, 1201.
14797. On a soutenu que de semblables

sacrifices devraient être ranges dans la classe
des avaries particulières, parce que l'équi-

page et les intéressés au chargement, au
lieu de se les imposer pour échapper à la

tempête ou à tout autre événement de mer

menaçant à la fois le navire et la marchan-
dise encore intacts, y auraient eu recours

pour les soustraire aux effets d'un sinistre

qui a déjà atteint et avarié plus ou moins

gravement le navire. — J. G. S. Droit mari-

time, 1201. — V. conf. rapport de M. le con-
seiller Féraud-Giraud, D. P. 80. 1. 448.

14798. 11 a été jugé, conformément à
cette doctrine, que la rupture de l'arbre de
couche d'un navire à vapeur occasionnée

par fortune de mer étant une avarie parti-
culière que le capitaine doit réparer, la
relâche effectuée dans Ce but ne constitue

qu'une avarie particulière, alors même

qu'elle aurait été précédée d'une délibéra-
tion de l'équipage. — Rouen, 26 janv. 1887,
précité.

14799. Et qu'elle n'aurait été décidée

qu'à la suite de gros temps et plusieurs
jours après l'accident survenu â la machine.
— Rouen, 8 août 1S89, J. G. S. Droit mari-
time, 1201.

14800. Mais cette théorie ue semble pas
exacte. En effet, si la réparation de l'avarie
a, avec l'avarie elle-même, un lien trop
étroit pour ne pas en prendre le caractère,
encore que les travaux en aient été délibé-
rés et prescrits en vue du salut commun,
elle n est toutefois qu'une exécution de

l'obligation de transportprise.par l'armateur
dans le contrat d'affrètement. Il ne semble

pas en être de même des sacrifices, des
dépenses ou des pertes de temps que l'état
du navire maltraité par fortune de mer aura

pu occasionner «t faire ordonner par l'équi-
page dans la pensée du salut commun. —
J. G. S. Droit maritime, 1201.

14801. Il ne faudrait cependant pas
traiter comme avaries particulières toutes
les dépenses volontaires qui seront la consé-

quence d'une avarie de cette nature subie
par le navire, et, par exemple, celles occa-
sionnées par la relâche que cette avarie a
amenée. Si la relâche a été opérée en vertu
d'une délibération prise pour sauver le
navire et la cargaison du péril imminent qui
est né de l'état du navire, les dépenses
qu'elle aura entraînées seront avaries
grosses, sauf celles des réparations. — J. G.
S. Droit maritime, 1201.

14802. De telles dépenses ne se ratta-
chent plus directement à l'avarie particu-
lière à réparer, à raison de la survenance
il'uu fait postérieur, à savoir la relâche
volontaire qui en est devenue la cause
immédiate et les a isolées du sinistre origi-
naire. — J. G. S. Droit maritime, 1201.

14803. La même règle doit aussi recevoir
d'importantes restrictions pour le cas où le
sinistre originaire constitue une avarie com-
mune. Ainsi une tempête met en péril le
navire et le charge uen et l'on décide, après
une délibération régulière, le bris et le jet
à la mer d'une partie de la mâture. 11 y a
lieu incontestablement de régler en avarie
commune la perte résultant du sacrifice vo-

lontaire ainsi résolu et opéré pour le salut
commun du navire et de la cargaison. —

J. G. S. Droit maritime, 1202.
14804. Mais il parait excessif de donner à

l'avarie commune produite par le sacrifice
volontaire de la mâture d'un navire une
telle extension qu'on y rattache même la

perte ultérieure du navire que le capitaine
n'a pu ensuite réparer au port de relâche,
faute de matériaux et d'ouvriers. — J. G. S.
Droit maritimes, 1202.

14805. D'ailleurs, si le propriétaire du
navire avait le droit de faire considérer
comme avarie commune la perte résultant
de l'innavigabilité de son navire, c'est éga-
lement le montant de cette perte, qui, in-

dépendamment de la moit'é de la valeur
actuelle du navire et du fret, devrait être
inscrit à la masse contribuable ; il ne suffirait

pas d'y porter la valeur des objets volon-
tairement sacrifiés lors du jet. — J. G. S.
Droit maritime, 1202.

14806. Or ce sont là les seuls objets que
l'art. 417 fasse entrer, avec les effets sauvés
et la moitié du navire et du fret, dans l'ac-
tif grevé de la charge de l'avarie commune.
— J. G. S. Droit maritime, 1202. — V. infrà,
art. 417, n°s 15250 et s.

14807. En tous cas, il est certain que,
pour que le caractère originaire de l'avarie
doive ainsi réagir sur tous les dommages qui
pourront ultérieurement survenir, il faut

que ces dommages soient La conséquence
nécessaire, soit de l'acte volontaire qui cons-
titue L'avarie commune, soit du fait acci-
dentel qui constitue l'avarie particulière. —
J. G. S. Droit maritime, 1203.

14808. La question de savoir dans quels
cas on devra reconnaître qu'il en est ainsi
et qu'il existe entre l'acte ou le fait primi-
tif et les dommages subséquents ce lien
nécessaire, cette conséquence nécessaire, est
fort délicate, et la solution de cette question
appartient aux juges du fait. — Rouen,
26 janv. 1887, D. P 88. 2.276. — V. Code de
commerce, n° 15.

14809. Décidé en ce sens que la question
de savoir si le dommage éprouvé à un mo-
ment donné par un navire et sa cargaison
constitue une avarie particulière ou une
avarie commune ne peut être résolue que
par l'appréciation des faits, et que cette
appréciation appartient au juge du fait. —

Req. 10 août 1880, D. P. 80. 1. 448. — Req.
18 oct. 1892, D. P. 92. 1. 590. — V. Code de
commerce, n° 15.

14810.... Qu'il appartient spécialement au
juge du fait d'apprécier si la délibération de
l'équipage a eu réellement pour cause l'inté-
rêt commun, et que dans ces circonstances,
les constatations du rapport de mer et de la
délibération de l'équipage l'emportent sur
des renseignements fouruis par des attesta-
tions particulières ou par une expertise. —

Rouen, 26 janv. 1887, D. P. 88. 2. 276.
14811. L'avarie commune ue se présume

pas, car elle constitue une dérogation à la
règle de droit commun : res péril domino.
C'est donc au demandeur en contribution
qu'il appartient de prouver que le dommage
ou la dépense réunit les caractères ci-dessus
indiqués. — J. G. S. Droit maritime, 1204.

§ 2. — Enumération des avaries grosses ou
communes (C. com. n°» 17 à 92).

14812. L'art. 400 c. com. n'a pas seule-
ment défini l'avarie commune, il en a donné
une énumération. Mais cette énumération
n'est pas limitative ; elle, comprend seule-
ment les cas principaux et les plus fréquents
d'avarii-s communes et n'est pas exclusive de
ceux de même nature qui n'y ont pas été
exprimés. — J. G. S. Droit maritime, 1205.
— V. Code de commerce, n" 17.

14813. — I. CHOSES DONNÉES PAR COMPOSI-
TION ET A TITRE DE RACHAT DU NAVIRE OU DES
MARCHANDISES(C; com. n<" 18 à 30). — Si la
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remise par un chargeur de certains objets
pour le rachat de ses marchandises propres
n'engendre qu'une avarie simple, il en est
de même de celle opérée pour le rachat du
navire seul, s'il est de bonne prise. — Trib.
Anvers, H nov. 1863, J. G. S. Droit maritime,
1206.

14814. Si une rançon est payée pour la
cargaison entière qui appartient à plusieurs,
elle se répartit entre ces derniers, et l'ar-
mateur contribue tout au plus sur le fret
dont le rachat assure le payement. — J. G. S.
Droit maritime, 1206.

14815.. On doit considérer comme^varies
communes : la rançon que l'on paye pour
obleair la liberté de* l'otage que l'on a livré
au capteur pour arriver à la libération du na-
vire et de la cargaison ;... l'indemnité payée
à cet otage;... l'indemnité payée au sauve-
teur dont on a invoqué le cuiicours pour re-
prendre le navire par voie de recousse, si la
tentative a été opérée avec succès;... les
présenta faits aux magistrats étrangers pour
obtenir un jugement favorable. — J. G. S.
Droit maritime, 1206.

14816. — II. CHOSESJETÉESA LA MER (C
com. n° 3|). — Les marchandises jetées àla
mer pour le salut commun, après délibéra-
tion de l'équipage, parce qu'elles gênaient
les manoeuvres et empêchaient l'écoulement
des eaux, doivent être remboursées comme
avaries communes. — Montpellier, 28 juill.
1890, D. P. 92. 2. 168. — V. infrà, art. 410
C com. noa 15175 et s.

14817. — LU. CABLES OU MATSROMPUSou
COUPÉS (C. com. n°s 32 a 36). — L'avarie
grosse comprend ici, comme précédemment,
Les dommages causés par l'exécution de la
mesure aux marchandises et au navire lui-
même. Si même les objets sacrifiés ne peu-
vent être rem jlacés et que le navire devienne
par suite innavigable, on doit, d'après la ju-
risprudence de la cour de cassation, classer
comme avarie commune la valeur du navire,
déduction faite de son prix de vente. —
J. G. S. Droit maritime, 1211.

14818. — IV. ANCRES ET AUTRES EFFETS
ABANDONNÉS POUR LE SALUT COMMUN (C. COU1.

nos 37 à 44). — Si le capitaine a négligé de
prendre les mesures prescrites par l'art. 39
du décret de 1806 pour retrouver les ancres
abandonnées, il a commis une faute et n'est
pas fondé à faire admettre le montant du
sacrifice en avarie commune. — TriD. com.
Marseille, 17 mars 1857, J. G. S. Droit mari-
time, 1212. — Trib. com. Marseille, 21 avr.
1857, ibid. — Aix, 24 août 1857, ibid.

14819. Lorsque, dans une tempête, à la
suite de la rupture de la chaîne d'une des
ancres, le capitaine et l'équipage, pour éviter
la perte totale du navire et de sa cargaison
sur des rochers, ont résolu d'un commun
accord de le jeter à la côte en filant les
autres chaînes par bout et en coupant l'a-
marre, les dommages résultant de cette
man Euvre et de l'échouement doivent être
réglés en avaries communes. — Montpel-
lier, 28 juill. 1890, précité

14820. En spécifiant, dans leur art. 9,
que « la cargaison, les objets d'inventaire
du navire et les provisions, ou l'un de ces
objets seulement brûlés comme combustible
pour le salut commun au momeut du dan-

ger, sont admis en avarie commune « quand
et seulement quand un ample approvision-
nement de combustible aura été embarqué »,
les règles d'York et d'Anvers, modifiées en
1890, refusent implicitement au capitaine,
mais au capitaine seul, le droit de provo-
quer une contribution, à raison d'un sacri-
fice de cette nature, dans le cas d'insuffi-
sante rie l'approvisionnement au début delà
traversée. — Aix, 1« août 1892, D. P. 94.
2. 561.

14821. C'est en conséquence à la loi du
port d'arrivée (dans l'espèce, à la loi fran-
çaise) qu'il faut recourir, conformément à j
1art 18 de ces mêmes règles, pour résoudre I

la question de savoir s'il est également
interdit aux consignataires, dont la mar-
chandise a été brûlée dans Tiniérêt com-
mun, de se faire indemniser à l'aide d'un
règlement d'avaries communes. — Même
arrêt.

14822. — V. DOMMAGESOCCASIONNÉSPARLE
JET ADX MARCHANDISES RESTÉES DANS LE NAVIRE

(C. com.n°"45 à 47). — Cette disposition est
la conséquence du principe que les suites
immédiates et nécessaires d'une avarie com-
mune sont toujours elles-mêmes avaries
communes. — J. G. S. Droit maritime, 1210.

14823. Jugé, par exemple, que le dom-
mage causé à une cargaison de blé par l'in-
troduction de 1 eau daus la cale, au moment
où les panneaux ont été ouverts, en vue
d'un jet â la mer pour le salut commun,
constitue une avarie commune, mais seule-
ment dans la mesure où l'introduction de
l'eau a dépendu de cette ouverture.—Trib.
com. Marseille, 29 déc. 1873, J. G. S. Droit
maritime, 1210.

14824. Les mêmes motifs exigeraient que
l'on attribuât le caractère d'avarie commune
au dommage occasionné parle jet au bâti-
ment lui-même (par exemple, rupture des
cordages, des bordages, des voiles, etc.).
Cependant l'art. 400-5» ne fait mention que
des dommages causés aux marchandises, et
l'art. 422 ne semble considérer comme ava-
ries communes que les dommages volon-
tairement infligés au navire pour faciliter le
jet, c'est-à-dire- ceux qui, considérés isolé-
ment, présentent le caractère d'avaries

grosses (sabordage etc.). — J. G. S. Droit
maritime, 1210.

14825. Mais il faut généraliser les dispo-
sitions de l'art, 400 dont l'énumération, em-
pruntée à l'ordonnance de 1681, n'a pas uu
caractère limitatif. — J. G. S. Droit mari-
time, 1210.

14826. — VI. PANSEMENTET NOURRITURE
DES MATELOTS BLESSÉS EN DÉFENDANT I.ENAVIHE;
LOYERS ET NOUKR1TURE DES MATELOTS EN CAS

D'ARRÊT PAR ORDRE DIC PUISSANCE OU PENDANT

LES RÉPARATIONS, SI LE' NAVIRE EST AFFRÉTÉ AU

MOIS (C. com. n 05 48 à 60). — 1° Pansement
et nourriture des matelots blessés en défen-
dant le navire; Indemnité de rachat ; Loyers
(C.com.n 08 48à 54).— Cette disposition doit
être rapprochée des art. 262 et 263 C. com.
Si, dans le cas prévu par le premier de ces
deux articles, les frais de traitement et de
nourriture sont avaries particulières, c'est
que la maladie ou la blessure constitue un
accident fortuit. — J. G. S. Droit maritime,
1214. — V. Code de commerce, n° 48.

14827. Si, dans le cas prévu par Le
second, ils constituent une avarie commune,
c'est parce que le matelot s'est volontaire-
nienj; sacrifié pour le salut commun; car,
en coopérant à la défense du navire, il

coopère en même temps à celle de la

cargaison. Aussi est-ce avec raison que l'on
a étendu cette disposition à tous ceux qui
ont pris part à la défense..— J. G. S. Droit
maritime, 1214.

14828. Ces dispositions ne sont d'ailleurs

applicables que si le sacrifice a eu un résul-
tat utile. Si le matelot a été tué en défen-
dant le navire, on classe comme avarie
commune la différence entre la somme à

laquelle les héritiers auraient eu droit si le
matelot était mort accidentellement et celle
que lui alloue l'art. 265 in fine. — J. G. S.
Droit maritime, 1214.

14829. — 2° Loyers et nourriture des

matelots, e.n cas d'arrêt par ordre d'une

puissance, si le navire est affrété au mois
(C. com. n°s 55 à 58). — Le texte de
l'art. 400-6° s'applique au cas d'embargo
comme à celui d'arrêt de puissance. —

J. G. S. Droit maritime, 1217.
14830. Si, par suite de blocus ou d'inter-

diction de commerce, le port de destination
devient inaccessible et que le capitaine se
rende dans un port voisin, les loyers et

frais de nourriture des gens de mer ou
autres impenses extraordinaires qui sont
alors rendues nécessaires sont toujours ava-
ries particulières, parce que l'ou ne peut
pas dire que la mesure ait été prise en vue
du salut commun, et que, d'iutre part,
l'obligation de gagner le port yoisin est sous-
entendue éventuellement dans la charte-
partie. — J. G. S. Droit maritime, 1218.

14831. — 3° Loyers et nourriture des
matelots pendant les réparations des avaries

communes, si le navire est affrété au mois

(C. com. n»s 59 et 60).
14832. — VII. FRAIS DE DÉCHARGEMENT

POUR ALLÉGER LE NAVIRE EN CAS DE TEMrÊTE OU

DE POURSUITEDE L'ENNEMI (C. com. n0" 61 à
63). — Les frais de déchargement pour
alléger le navire et entrer dans un havre ou
dans une rivière, quand le navire est con-
traint de le faire par tempête ou par la
poursuite de L'ennemi, sont avaries com-
munes. — Trib. com. Marseille, 22 août
1883, J. G. S. Droit maritime, 1220. —
V. Code de commerce, n° 61.

14833. — VI11. FRAIS FAITS POUR REMETTRE
A FLOT LE NAVIRE EN CAS D'ÉCHOUEMENT VOLON-

TAIRE POUR ÉVITER LA PERTE TOTALE OU LA PRISE

(C. com. n°s 64 à 79). — Les frais de relè-
vement et de renflouement d'un bâtiment
échoué avec sa cargaison dans un port, à la
suite d'un abordage, ne peuvent pas être
réputés faits par le capitaine dans l'intérêt'
commun du navire et de la cargaison, et
par suite ne doivent pas être classés comme
avaries communes pour partie à la charge
des atl'réteurs, lorsqu'il est constaté en fait

que le capitaine n'a consulté personne et
s est préoccupé si peu de la cargaison, dont
la valeur d'ailleurs était minime, qu'il a agi
sans donner aucun avis aux affréteurs. —
Civ. r. 3 janv. 1893, D. P. 93. 1. 143.

14834. L'échouement n'a pas le caractère
d'avarie gro-se, même lorsqu'il a eu lieu à
la suite de l'exécution d'une mesure déli-
bérée et résolue pour le salut commun du
navire et de la cargaison, s'il n'en est pas la

conséquence immédiate et directe. —J. G. S.
Droit maritime, 1226. — V. Code de com-
merce, n» 67. —V. infrà, art. 403, n»» 14862
et s.

14835. — IX. DOMMAGES QUELCONQUES
SOUFFERTSVOLONTAIREMENTPOURLE SALUT COM-
MUN (C. com. nos 80 â 92). — Tous les dom-
mages soufferts volontairement pour le salut
commun du navire et de la cargaison,
quoique non spécialement désignés dans
l'énumération purement démonstrative de
l'art. 400, doivent être considérés comme
avaries communes. — J. G. S. Droit mari-

time, 1228. — V. Code de commerce, n° 80.
14836. Ainsi l'on doit classer nomme

telles les dommages résultant du forcement
des voiles délibéré et opéré pour le salut
commun dans le but de prévenir, en évi-
tant la côte et les écueils, de plus grands
malheurs que la perte d'une partie des mar-
chandises ou des agrès du navire. — Rouen,
28 déc. 1874, D. P. 78. 5. 58. — Conf. Trib.
com. Marseille, 13 mars 1889, J. Q. S. Droit
maritime, 1236. — V. Code de commerce,
n» 81.

14837. 11 en est de même des frais faits

pour la réparation des avaries. — Rouen,
28 déc. 1874, précité.

14838. ... Et des frais d'une relâche déli-
bérée pour Le salut commun. — Même arrêt.

14839. La même solution doit être appli-
quée au forcement de vapeur. — Trib. com.
Havre, 1er juill. 1861, J. G. S. Droit mari-

lime, 1236. — Trib. com. Marseille, 18 mars
1862, ibid. — Trib. com. Marseille, 30 avr.
1862, ibid. — Trib. com. Marseille, 23se|.t.
1863, ibid. — Trib. com. Marseille, 17 janv.
1866, ibid. — Trib. com. Marseille, 29 juill.
i868, ibid. — Rouen, 28 déc. 1874, pré-
cité. — Trib. com. Marseille, 2 mai 1879,
J. G. S. Droit maritime, 1236.

14840. Ces manoeuvres, d'ailleurs, ne
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sont avaries communes que lorsque l'on y
procède sous l'empire de circonstances

exceptionnelles et qu'elles atteignent des

proportions inusitées. — J. G. S. Droit mari-
time. 1236.

14841. Les dommages occasionnés par le
feu dans un incendie survenu à bord d'un
navire sont évidemment des avaries parti-
culières; mais il u'en est pas de même des
détériorations causées par l'eau aux mar-
chandises autres que celles qui ont été
atteintes par le feu : ces détériorations sont
des avaries communes. — Trib. com. Havre,
8 mars 1870, J. G. S. Droit maritime, 1237.
— Conf. Trib. com. Havre, 30 déc. 1867,
ibid.— Trib. com. Havre, 26 août 1873, ibid.
— Trib. com. Havre, 5 mai 1886, ibid.

14842. ... A moins cependant que l'in-
cendie provienne soit d'une négligence du

capitaine, soit d'un vice propre de la mar-
chandise. — Trib. com. Marseille, 9 janv.
1824, J. G. S. Droit maritime, 1237.

14843. L'emploi des objets qui sont à
bord comme combustible, quand la provi-
sion de charbon est épuisée, n'est pas une
avarie commune, si la nécessité de recourir
à cette mesure provient de l'insuffisance de
la provision au moment du départ: car elle
a pour cause une négligence du capitaine.
— J. G. S. Droit maritime, 1238.

14844. Jugé a cet égard que l'emploi
comme combustible des panneaux, planches
et bois du bord aiusi que d'une partie de La

cargaison, opéré par le capitaine d'un navire,
afin que ledit navire retardé par le mauvais

temps puisse atteindre son port de desti-

nation, est une avarie dont les conséquences
sont à la charge de l'armement, alors que
cette mesure vient d'une faute du capitaine
qui, malgré les prévisions d'une mousson
contraire, a fait une provision trop res-
treinte de charbon, et d'une faute de 1 arma-
teur qui, frétant un navire dont Les soutes
étaient insuffisantes pour la longueur de la

traversée, a négligé de réserver, en dehors
des soutes, l'espace nécessaire à l'emmaga-
sinage du charbon. — Req. 17 mai 1893,
D. P. 93. 1. 408.

14845. H y a, au contraire, avarie com-
mune si l'épuisement prématuré du charbon
vient d'une prolongation de voyage par suite
du mauvais temps. — Trib. com. Marseille,
10 juill. 1874, J. G. S. Droit maritime, 1238.
— Trib. com. Marseille, 1" déc. 1874, ibid.

14846. Les frais faits pour sauver le na-
vire de la débâcle des glaces sont avaries
communes, s'il s'agit de soustraire le navire
et la cargaison à ime situation périlleuse, et
avaries particulières, s'il s'agit seulement
d'accélérer le voyage. — Trib. com. Mar-

seille, 1er juin 1880, J. G. S. Droit maritime,
1238. — Conf. Trib. com. Marseille, 13 juill.
1871, ibid.

14847. Les frais d'escorte et les frais faits
en attendant le convoi pour éviter l'ennemi
et pourvoir, par conséquent, au salut com-
mun sont avaries grosses, à moins qu'ils
n'aient été explicitement ou implicitement
prévus dans la charte-partie. — J. G. S.
Droit maritime, 1238. — V. Code de com-
merce, n° 87.

14848. Sont également avaries com-
munes : les frais de sauvetage, de voyage
et autres qui en ont été la conséquence,
payés pour retirer le navire et la cargaison
des mains de sauveteurs étrangers. — Civ. r.
2 avr. 1878, D.P. 78.1. 479. — Rouen, 24 févr.
1880, J. G. S. Droit maritime, 1228. — Aix,
28 mars 1881, D. P. 84. 1. 449, et disserta-
tion de M. Levillain sous cet arrêt, —
V. Code de commerce, n° 88.

14849. Les frais de sauvetage sont, au
contraire, avaries particulières, si le sauve-

tage a lieu à la suite d'un sinistre fortuit,
dans fe but uniquement d'en atténuer les
conséquences. — Trib. com. Marseille,
25 oct. 1877, J.G. S. Droit maritime, 1228.
— Comp. Rouen, 6 févr. 1878, ibid.

14850. Le code de commerce n'ayant pas
mentionné dans son énumération les frais
de remorquage, on doit, dans un règlement
d'avaries, appliquer à ces frais les principes
généraux de la matière. — J. G. S. Droit
maritime, 1227.

14851. Les dépenses de remorquage
seront donc, à titre d'avaries particulières
ou plutôt de frais généraux, exclues de la
contribution, si le remorquage a Lieu pour
vaincre une difficulté normale, ou sïl a été

explicitement ou implicitement prévu par le
contrat d,'affrétemeut. — Trib. com. Havre,
30 avr-. 1878, J. G. S. Droit maritime, 1227.

14852. ... Ou s'il est Imputable à une
faute du capitaine ou à un vice propre du
navire. — Trib. com. Rochefort, 20 févr.
1882, J. G. S. Droit maritime, 1227.

14853. ... Ou s'il a pour cause une
avarie qui ne met pas en état de péril com-
mun le navire et la cargaison. — J. G. S.
Droit maritime, 1227

14854. Si, au contraire, le remorquage a

pour cause une avarie particulière qui met
en état de péril commun le navire et la car-

gaison, les dépenses sont avaries communes.
— Douai, 24 mai 1886, J. G. S. Droit mari-
time, ,1227. —

Montpellier, 25 mai 1886, ibid.
14855. Le remorquage entre encore en

avarie commune, lorsque" le navire a été
mis par quelque sacrifice volontaire hors
d'état de naviguer seul; ou lorsque l'on a
dû, après délibération, recourir au remor-

quage pour éviter la perte totale du navire;
mais, en ce cas, le danger disparu, la dépense
occasionnée 'par le remorquage, s'il est
nécessaire pour continuer le voyage, devient
une dépense particulière du navire et cesse
d'être une avarie commune, car le capitaine
est tenu, par le contrat de' transport de

porter la cargaison à l'endroit désigné par
ce contrat, et, par suite, il doit supporter
les frais nécessaires pour mettre le bâtiment
en état d'effectuer le transport, par exemple,
réparer le navire, s'il est susceptible de
l'être. — J. G. S. Droit maritime, 1227.

14856. Cette obligation est compensée, à

soin égard, par celle qui incombe au char-

geur d'attendre Inachèvement des réparations
dans un port intermédiaire, ou de payer le
fret entier du voyage (C. com. art. 296). Si
donc, au lieu de radouber son navire ou de
faire remettre en état sa machine avariée,
ou même d'en louer un autre, le capitaine
a recours à l'emploi d'un remorqueur, il se
borne en cela à exécuter les clauses et con-
ditions du contrat de transport, et ne peut
prétendre faire supporter partiellement au

chargeur les frais de ce remorquage. —

J. G. S. Droit maritime, 1227.
14857. Il a été jugé, conformément à ces

principes : 1» que la rupture en cours de

voyage de l'axe d'une machine à vapeur,-qui
met un navire en mouvement, ne constitue
une avarie commune susceptible d'être

répartie entre le propriétaire de la marchan-
dise embarquée et celui du bâtiment que
dans le cas où il serait établi que, causée

par un accident de mer, elle aurait mis en

Eéril
à la fois le chargement et le navire. —

iv. c. 15 avr. 1885, D. P. 85. 1. 467.
14858. ,.. Et que, dès lors, doit être

annulé, comme manquant de base légale,
l'arrêt qui se borne à déclarer l'existence
d'une avarie commune, sans préciser ses

caractères, et, spécialement, sans déterminer
l'accident de mer qui a occasionné la rup-
ture de l'axe, et, par là, la nécessité soit
d'une relâche, soit d'un remorquage du
navire dans le but de sauver ce bâtiment et
sa cargaison.— Même arrêt.

14859. ... 2." Que les frais de remor-

quage ne constituent une avarie commune
que si Le remorquage a été nécessité par un

danger actuel et itrmiment et est devenu
une mesure de salut commun. —

Montpel-
lier, 25 mai 1886, J. G. S. Droit maritime,
1227.

1486Q. La juridiction commerciale du
lieu de reste, appelée à redresser un règle-
ment provisoire d'avaries fait par un consul
au lieu de relâche, ne doit pas, en condam-
nant les assureurs devenus détenteurs du
navire à restituer au. chargeur la somme
exigée en trop de ce dernier, comprendre
dans la condamnation le change maritime
qui a grevé un emprunt à la gros=e fait au
port de relâche par le capitaine dans ie but
d'acquitter les obligations imposées par le
règlement provisoire à la cargaison. — Req.
13 févr. 1882, D. P. 82. 1. 129-130. -^ Comp.
Code de^commerce, n" 92.

Art. 401. Les avaries communes sont sup-
portées par les marchandises et par la moi-
tié du navire et du fret, au maro le frano de
la valeur.

Art. 402. Le prix des marchandises est
établi par leur valeur au lieu du décharge-
ment.

14861. Sur la contribution du navire et
des marchandises au montant des avaries
communes. — V. infrà, art. 417 C. com.
n°s 15250 et s.

Art. 403. Sont avaries particulières :
1" Le dommage arrivé aux marchandises

par leur vice propre, par tempête, prise, nau-

frage ou échouement ;
2° Les frais faits pour les sauver ;
3° La perte des câbles, ancres, voiles, mâts,

cordages, causée par tempête ou autre
aocident de mer ;

Les dépenses résultant de toutes relâches
oocasionnèes soit par la perte fortuite de
oes objets, soit par le besoin d'avitaillement,
soit par vole d'eau à réparer ;

4" La nourriture et le loyer des matelots
pendant la détention, quand le navire est
arrêté en voyage par ordre d'une puissance,
et pendant les réparations qu'on est obligé
d'y faire, si le naviee est' affrète au voyage;

5° La nourriture et le loyer des matelots
pendant la quarantaine, que le navire soit
loué au voyage ou an mois ;

Et, en gênerai, les dépenses faites et le

dommage souffert pour le navire seul, ou

pour les marchandises seules, depuis leur

chargement et départ jusqu'à, leur retour et

déchargement.

DIVISION.

§ i. — Caractères généraux de l'avarie

particulière (n? 1486,2).

§ 2. — Énumération des avaries parti-
culières (n° 14865).

§ 1er. — Caractères généraux de l'avarie

particulière (C. com. n»», 1 à 3).

14862. Les avaries particulières, à la dif-
férence des avaries communes, qui suppo-
sent le plus souvent un sinistre futur qu'il
s'agit de conjurer, sont celles qui résultent
d'un sinistre déjà existant dont il est néces-
saire de réparer les suites. — J. G. S. Droit

maritime, 1242. — V. Code de commerce,
n° 1.

14863. D'après le code de commerce, la
faute du capitaine qui a rendu ultérieure-
ment nécessaire l'accomplissement d'un sacri-
fice pour le bien du navire et de la, mar-
chandise n'a point pour conséquence de
modifier le caractère de l'avarie et de trans-
former une avarie grosse en une avarie par-
ticulière. — Aix, 1" août 1892, D.. P. 94.
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14864. Par sjiite, si elle enlève le béné-
fice de l'action en contribution au capitaine
et même à l'armateur, quand celui-ci ne
s'est pas affranchi de la responsabilité
que fait peser .sur lui l'-irt. 216 c. com.,
elle ne s'oppose nullement au libre exer-
cice de cette action par les chargeurs vic-
times du dommage souffert. — Même
arrêt.

§ 2. — Enumération des avaries particu-
lières (C. com., nM 4 à 51).

14865. — I. DOMMAGE AH RIVÉ ADX MARCHAN-

DISES OU AU NAVIRE PAR VICE PROPRE, TEMPÊTE,
NAUFRAGE OU ECHOUERENT (C. COIU. Ilos 4 à 11).
— On appelle vice propre un principe d'alté-
ration inhérent à certaines substances et qui,
secondé par Le temps et les circonstances,
amène leur détérioration ou leur destruc-
tion. — J. G. S. Droit maritime, 1243. — V.
Code de commerce, n» 4.

14866. Il peut découler non seulement
des défectuosités de la chose, mais encore
de sa nature. — J. G. S. Droit maritime,
1243.

14867. Le vice propre du navire, comme
celui de la marchandise, ne donne lieu qu'à
une avarie particulière : il découle de la
mauvaise qualité des matériaux, d'un vice
de construction, de la pourriture des bois,
du délabrement du navire. Toutefois la

simple vétusté ne constitue pas à elle seule
un vice propre du navire. — Aix, 28 mars
1865,. S. G. S. Droit maritime, 1243.

14868. Pour les marchandises, le vice

propre consiste soit dans un état de dégra-
dation préexistant, soit dans-la propension
qu'ont les liquides à s'évaporer, à couler, à
se décomposer, ou qu'ont certaines marchan-
dises à se corrompre, à fermenter, à s'é-
chauffer, à prendre feu, à se briser par l'effet
du roulis, etc. Le vice propre des marchan-
dises peut même provenir de leur embal-

lage. — J. G. S. Droit maritime, 1243.
14869. Si le navire seul est atteint par

une avarie de cette nature, lui seul doit en

supporter les conséquences ; si, au contraire,
le vice propre du navire a atteint la cargai-
son, l'avarie de la marchandise sera particu-
lière à celle-ci ; car il est de principe que
l'avarie particulière tombe toujours sur La
chose qui l'a soufferte : il n'y a pas réaction
d'une avarie particulière sur une autre avarie

particulière. — J. G. S. Droit maritime,
1244.
' 14870. Si donc le propriétaire du navire
et le capitaine n'ont commis aucune faute,
ce sera en principe le chargeur seul qui
devra supporter définitivement l'avarie sur-
venue au chargement. Mais, en fait, il en
sera rarement ainsi ; dans presque tous les

cas, le fréteur aura à se reprocher de n'avoir

pas fourni à l'affréteur un navire en bon
état, ou de ne pas l'avoir prévenu des vices
de ce navire : i art. 405 deviendra donc alors

applicable. — J. G. S. Droit maritime, 1244.
— V. infrà, art. 405, n»' 14955 et s.

14871. C'est ainsi qu'il a été décidé qu'un
entrepreneur de transports maritimes est

responsable d'accidents résultant non de
l'état de la mer, mais de l'aménagement dé-
fectueux du bâtiment et de. l'absence des

précautionsprèvues pas le cahier des charges.
— Cons. d'fi. 21 nov. 1884, D. P. 86. 3. 52.

14872. Il en sera de même si une avarie
est causée au navire par un vice propre de.
la marchandise. L'armateur alors a'ou non
un recours contre le chargeur, suivant qu'il
a ou non pu connaître l'existence du vice ;
dans le premier cas, L'armateur, qui a fixé
sans doute Le fret en conséquence, est censé
avoir, pris à sa ckarge les risques, que la
marchandise peut faire courir au navire. —

J. G. S. Droit maritime, 1244.

14873. Le chargeur supporte les avaries
de la .marchandise, à raison de son vice
propre, sans recours contre le capitaine et
l'armateur, quand Le vice propre s est déve-
loppé par suite du séjour prolongé de la
marchandise à bord, à raison de circons-
tances fortuites, ou par suite de. l'introd c-
tion de l'eau de mer à l'intérieur du navire.
Mais il en est autrement si le développement
du vice propre tient à uu retard imputable
au capitaine bu à un arrimage défectueux.
— J. G. S. Droit maritime, 1245.

14874- Une avarie doit être rangée dans
la classe des avaries particulières lorsqu'elle
provient, non de la fortune de mer et d'un
événement de force majeure, mais du vice
propre du navire. — Req. 18 oct. 1892, D P.
92. 1. 590.

14875- Spécialement, le dommage causé
à un navire par une voie d'eau due à la rup-
ture d'un tuyau de fonte de la machiue, à
un endroit où le métal était devenu très
mince par suite d'usure résultant de l'oxyda-
tion, doit être considéré comme une avarie
provenant du vice propre du navire, s'il est
établi en fait, d'une part, que la rupture du
tuyau ne s'est produite que lorsque le na-
vire était, depuis plusieurs heures déjà,
ancré dans le port, et, d'autre part, que les
gros temps essuyés pendant la traversée,
ayant eu un caractère peu grave, n'auraient
pu produire la cassure si le tuyau avait été
en bon état. — Même arrêt.

14876. Et il en est ainsi, quoique le navire
se trouvât muni du certificat de visite régle-
mentaire, aiors que, Le lendemain en quelque
sorte du jour où il a procédé à cette visite,
une réparation à la chaudière et au tuyau-
tage de la machine a été reconnue néces-
saire. — Même arrêt.

14877. On doit considérer comme ava-
ries particulières, en vertu de l'art. 403-1»,
tontes celles qui îùnt causées par un événe-
ment fortuit. Le mot fortune de mer dont
on se sert souvent dans ce cas doit être pris
lato sensu: il s'entend même d'accidents dont
la navigation maritime est l'occasion plutôt
que la cause (incendie, faits de guerre, ré-
volte à bord). — Bordeaux, 25 févr. 1867,
J. G. S- Droit maritime, 1246.

14878. Les dommages arrivés aux mar-
chandises par la tempête sont des avaries

particulières supportées par le propriétaire
des marchandises ; mais celui-ci a reconrs
contre le capitaine et le propriétaire du na-
vire, s'il prouve l'existence d'une faute ou
d'une négligence quelconque à la charge du
capitaiue ou de l'équipage. — Bastia, i?» févr.
1892, D. P. 92. 2. 15.2.

14879. Lorsque, pour mettre à la charge
exclusive d'un des assureurs sur corps le
montant de sa part afférente dans les ava-

ries, un arrêt s'est fondé : 1° sur ce que des
documents soumis aux juges, et notamment
du rapport de mer du capitaine, il appert

3ue
le navire a été, pendant la traversée, à

iverses reprises, assailli par des gros temps
qui lui ont fait subir des dégradations ; —
2° sur ce que lès experts, après examen,
ont étabU que, si certaines réparations étaient
nécessitées par le vice propre du, bâtiment,
une partie de ces réparations était aussi due
aux accidents et fortune de mer qu'il avait
éprouvés par l'effet du mauvais temps ; sur
ce qu'ils ont fait la, recherche des avaries dé-
coulant de ces risques et en ont fixé l'impor-
tance ; — 3° enfin sur ce que les compagnies
d'assurances n'ont apporté aucune justifica-
tion de nature à ébranler ie rapport des ex-

perts en leurs évaluations, — il résulte de ces
déclarations souveraines de. fait que Lesava^
ries constatées, et notamment celles pjové-
najit d'un forcément dé voiles prescrit à un,
moment donné dans Le but d'éviter a%
écuejL, sont des avaries particulières, et nul-
lement des avaries communes donnant Lieu
à La réparation prescrite par l'art. 401 Ç.

com. — Civ, r. 20 oct. 1890, D. P. 9,2. i.
513, et la note.

14880. D'un autre côté, l'emprunt que
l'arrêt a fait au jugement des motifs préci-
tés, en le confirmant purement et simple-
ment, constitue une réponse suffisante, quoi-
qu 'implicite, aux conclusions nouvelles'
prises devant les juges u'appel par l'assu-
reur, et tendant à ce que, dans la confection
du compte de l'indemnité, ou distingue entre
les avaries communes et les avaries particu-
lières. — Même arrêt.

14881. En déclarant, d'une part, que les
assureurs n'ont apporté aucune preuve ni
aucun élément établissant que les avaries
attribuées à des fortunes de mer provenaient
au contraire du vice du bâtiment, et en met-
tant, d'autre part, à la charge des assureurs
une portion seulement du chiffre des répara-
tions, la cour d'appel montre qu'elle a fait
entrer en Ligne de compte l'état de vétusté
du navire constaté par les documents du

Krocès
; qu'elle en a apprécié souverainement

. is conséquences dans le règlement de l'in-
demnité, et elle motive suffisamment le rejet
des conclusions de l'assureur tendant à ce
que l'expert nouvellement désigné prît en
considération cet état de vétusté attesté par
les certificats du bureau Veritas. — Même
arrêt.

14882. La double constatation faite sou-
verainement : d'abord « que les compagnies
n'apportent aucune justification permettant
de détruire le rapport des experts en leurs
évaluations », en outre- « qq'il n'est pas da-
vantage justifié que la partie des répara-
tions indiquées pas les experts comme occa-
sionnées par les risques de mer n'aient pas
été exécutées », dénote chez les magistrats
la pensée que les estimations contenues dans
l'expertise équivalent aux dépenses réelle-
ment effectuées, et le rejet des prétentions
contraires émises par la compagnie défen-
deresse se trouve ainsi suffisamment motivé.
— Même arrêt.

14883. — II. FRAIS FAITJSPOURSA.UVSBLES
MARCHANDISES(C. corn. n° 12). — Les frais
exposés pour un sauvetage constituent, se-
lon les circonstances, des avaries grosses et
communes ou des avaries particulières.
S'agit-il de pourvoir au salut commun du
navire et de la marchandise, les frais expo-
sés dans cet objet constituent eux-mêmes
une avarie commune et doivent être suppor-
tés par le navire et la marchandise (arV 400
et 401 Ç. com.). S'agit-il au contraire du sa-
lut du navire seul ou du salut de la, mar-
chandise exclusivement, les. dépenses expo-
sées dans cet objet prennent le caraet,ere
d'avaries particulières.-^J. G. S. Droit ma-
ritime, 1247. — V. Code de commerce,
n<" 12, et suprà, art. 400 et s.

14884. — III. PERTE DES CABLES,ETC., PAR
ACCIDENT DE MER. \ DÉPENSESDE RELACHEfC. COm.
nos 13 à 40). — 1° Perte des câbles, ancres,
voiles, mâts, cordages, par tempête ou autres
accidents de mer (C. com. nos 13 et 14).

14885. — 2° Dépenses de relâche occasion-
nées par la perte fortuite des thèmes, objets].,
par te besoin d'avitaillement, par vofa d'eaù
à réparer (G. com. n°» 15 à 4.0}.'— Les
frais ae relâche constituent tantôt des avariés
particulières, tantôt des avaries, communes!
— J. G. S. Droit maritime, 1229, — \. Cççlè
de commerce,-n° 15. . •

14886. Sont avaries particulières les frais
de la relâche opérée dans un intérêt pure-
ment nautique, par exemple, ceux qui ont
eu pour canse un abordage en mèç qu qui.
ont été faits pour réparer upe voie.'d'eau
causée par un éenouement involontaire et
mettre, le navire en é.lat de continuer son
voyage. — Ppuai, 15 janv,' 186â, J. G. S.
Droit maritime* 124,9. '— V. Code de com-
merce, n" 18.

. 14887. ••• Alors surtout qu,e l'échouement
est imputable à, la fau^e du capitaine.. —
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Même arrêt. — V. Code de commerce, n° 19.
14888.... Ceux qui ont lieu dans l'intérêt

exclusif soit de certaines marchandises qu'il
était urgent de décharger et de faire sécher,
soit du bâtiment lui-même. — Trib. coin.
Marseille, 16 déc. 1859, J. G. S. Droit mari-
time. 1229.

14889. ... Ou par suite d'un fait impu-
table soit au capitaine, soit aux gens de

l'équipage. — J. G. S. Droit maritime, 1229.
14890. ... Ceux nécessités par le vice

propre de certains objets soumis aux ris-

ques.— Trib.com. Marseille, 29 oct. 1861,
J. G. S. Droit maritime, 1229. — Aix, 17 janv.
1862, ibid. — Trib. com. Marseille, 14 avr.

1863, ibid. — Uouen, 29 déc. 1869, ibid. —

Trib. com. Havre, 14 mai 1878, ibid. —

Trib. com. Havre, 24 sept. 1878, ibid. —

Rouen, 7 mars 18S3,i6id. — Rouen, 21 mars

1883, ibid.
14891.... Ou causés par une avarie parti-

culière qui gêne la navigation sans mettre
le uavire et la cargaison en état de péril
commun. — Rouen, 12 févr. 1877, J. G. S.-
Droit maritime, 1229. — Rouen, 26 janv.
1887, ibid. — V. Code de commerce, n° lfi.

14892. Les juges du fond déclarent à
bon droit, par une appréciation souveraine
des éléments de la cause, que la relâche d'un
navire et les frais eu traînés par cette relâche
sont dus à une voie 'l'eau à réparer, dans les
termes de l'art. 403 C. com., et constituent

par suite une avarie particulière. — Req.
23 janv. 1893, D P. 94. 1. 454.

14893. Et la circonstance que la perma-
nence de la voie d'eau et la fatigue de

•
l'équipage assujetti au service des pompes
ont rendu néces-aire au bout d'un mois la
relâche du navire, n'a pas pour effet de trans-
former cette avarie particulière en une ava-
rie commune, alors que,nonobstant quelques
tempêtes, il n'y a jamais eu péril immédiat

pour le navire et la cargaison et que la re-
lâche n'a pas eu lieu sous la pression d'un

danger immineut. — Même arrêt.
14894. Un arrêt décide à bon droit qu'il

y a vice propre du navire et faute du capi-
taine, et, par suite; que les avaries subies
doivent être classées en avaries particulières,
lorsqu'il est constaté, d'une part, que, dès le
moment de son départ, le navire a subi une
inclinaison qui est allée chaque jour en aug-
mentant, et qu'une grande quantité d'eau a
envahi la chambre des machines sans qu'on
pût découvrir la cause de cet envahissement
et sans qu'aucun événement de mer pût
l'expliquer, et que, d'autre part, le capitaine
a surchargé le navire en mettant des grains
jusque dans les soutes à charbon et en pla-
çant le charbon dans la chaufferie et la
chambre des machines, ce qui a empêché
complètement le jeu des pompes. — Req.
1" avr. 1895, D. P. 95. i. 256.

14895. Quand les frais de relâche sont
avaries particulières, il en est de même
des frais de débarquement, magasinage et

rembarquement de la cargaison. — J. G. S.
Droit maritime, 1230. — V. Code de com-
merce, n° 22.

14896 En conséquence il y a lieu de

régler comme avaries particulières au navire
les dépenses occasionnées par là relâche et
la réparation du navire à la Buite d'un abor-

dage en mer, y compris les frais de déchar-

gement, emmagasinage, et rechargement de
fa cargaison, qui n'a elle-même reçu aucune
avarie. — Req. 10 août 1880, D.'P. 80. 1.
448 — v. Code de commerce, n° 23.

14897. La disposition de l'art. 403, n° 3,
C. com., qui réputé avaries particulières les

dépenses d'une relâche occasionnée soit par
la perte des agrès du navire, soit par le
besoin d'avitaillement, soit par une voie
d'eau à réparer, cesse d'être applicable au
cas extraordinaire où, à la suite d'un évé-
nement de mer. un danger imminent de

perte totale venant à menacer à la fois le
navire et ie chargement, la relâche a été

décidée pour leur salut commun ; dans ce
cas, les frais de relâche, et aussi ceux de

sauvetage, doivent être considérés comme
avaries communes, à moins qu'il n'y ait vice

propre du bâtiment ou faute du capitaine. —
Civ. e. 29 mar* 1892, D.P. 92. 1. 330.

14898. Spécialement, lorsqu'à la suite
d'un fort coup de vent, l'eau s'est introduite
dans un navire et a éteint les feux, mettant
la machine dans l'impossibilité de fonctionner,
et que le navire ainsi désemparé a paru hors
d'état de résister au gros temps qu'il es-

suyait, les frais de la relâche décidée deux
jours après dans l'intérêt commun du na-
vire et de la cargaison doivent, à compter
de ce moment, être réputés avaries com-
munes. — Même arrêt.

14899. Doit donc être cassé, comme man-

quant de base légale, l'arrêt qui déclare ces
frais avaries particulières, sans s'expliquer
sur le point de savoir si le péril commun
était dû à une faute du capitaine ou à un vice

propre du navire, alors d'ailleurs que ce point
avait fait l'objet d'un chef précis de conclu-
sions. — Même arrêt.

14900. Décidé dans le même sens que la
relâche ue constituant pas par elle-même
un accident de mer, et le caractère en étant
déterminé par celui de l'événement qui l'a
motivée, les dépenses auxquelles elle a
donné lieu doivent être considérées comme
avaries communes, lorsqu'elle a été déli-
bérée et résolue pour soustraire le navire
et le chargement a la perte totale dont le»
menaçait la tempête ou tout autre événe-
ment de mer, à un moment où ce navire et
ce chargement se trouvaient encore intacts.
— Rouen, 28 déc. 1874, D. P. 78. 5. 58. —
V. Code de commerce, n° 25.

14901. Les dépenses de la relâche faite
pour réai rimer la cargaison sont, eu prin-
cipe, avaries particulières : il n'en est autre-
ment que si les marchandises doivent être,
à raison de certaines circonstances parti-
culières, réarrimées dans l'intérêt de la sé-
curité commune. — Aix, 15 avr. 1880, J. G.
S. Droit maritime, 1234. — Trib. com.
Havre, 24 juin 1881, ibid. — V. Code de com-
merce, n° 32.

14902. De même, la relâche en vue d'un
ravitaillement est, en principe, avarie parti-
culière : elle n'est avarie commune que si
elle est rendue nécessaire dans l'intérêt de
tous, par suite de certains événements, et si
elle n'est pas le résultat d'un défaut d'avi-
taillement au départ. — Trib. com. Havre,
30 avr. 1878, J, G. S. Droit maritime, 1234.

14903. Mais il a été décidé que l'art. 403
c. com., qui répute avaries particulières les
dépenses résultant de toutes relâches occa-
sionnées soit par la perte des agrès du
navire, soit par le besoin d'avitaillement,
soit par une voie d'eau à réparer, n'est pas
applicable aux frais extraordinaires d'une
relâche que la tempête a rendue nécesiaire
et qui a été opérée en vertu d'une délibéra-
tion de l'équipage, pour le salut commun du
navire et des marchandises : ces frais, tels
que ceux de pompage extraordinaire, de
déchargement, magasinage et rechargement
des marchandises, et leurs accessoires, doi-
vent être considérés comme avaries com-
munes. — Trib. com. Marseille, 13 juill.
1871, J. G. S. Droit maritime, 1226. — Aix,
16 déc. 1872, ibid. — Trih. com. Marseille,
12 mai 1879, ibid. — Trib. com. Havre,
2 déc. 1879, ibid. — V. Code de commerce,
n» 36.

14904. Décidé également qu'on doit
reconnaître le caractère d'avaries grosses
aux dépenses extraordinaires, telles que frais
de chargement, emmagasinage et recharge-
ment, auxquelles a donné lieu la relâche du
navire, bien que cette relâche ait eu pour
cause directe la nécessité de réparer les ava-
ries particulières du navire, si les répara-
tions dont il s'agit ont été jugées indispen-
sables pour préserver les marchandises deâ

chances de perte qui les menaçaient dans
l'état de péril où 'se trouvait en mer le bâti-
ment avant la relâche. — Trio. com. Mar-
seille, 12 déc. 1861, J. G. S. Droit maritime,
1232. — Douai, 15 janv. 1862, J. G. S. Droit
maritime, 1249. — Douai, 24 mars 1868. J.G. S.
Droit maritime, 1232. — Trib. com. Havre,
7 mars 1871, ibid. — Trib. com. Havre,
14 mai 1878, ibid. — Trib. com. Havre,
26 juin 1878, ibid. — Trib. com. Havre.
2 mai 1882, ibid. — Rouen, 7 mars 1883,
ibid. —V. cependant Bordeaux, 9 févr. 1880,
D. P. 80. 1. 450.

14905. Si la relâche est nécessitée tout à
la fois par des avaries communes et des
avaries particulières, on devra d'abord clas-
ser les dépenses de réparations proprement
dites d'après la nature des avaries. — J. G.
S. Droit maritime, 1233.

14906. Quant aux frais mêmes de la
relâche, on devra faire une ventilation : on
ne saurait sans arbitraire rattacher en ce
cas la relâche à une cause qui n'aurait pas
suffi, à elle seule, pour la déterminer. —
J. G. S. Droit maritime, 1233.

14907. Les dommages éprouvés par le
navire et la cargaison à l'occasion de la
relâche sont avaries communes, quand la
relâche présente ce caractère, s'ils peuvent
être considérés comme en résultant inévita-
blement ; ils sont avaries particulières, s'ils
se sont produits accidentellement. — J. G.
S. Droit maritime, 1235

14908. 11 en est de même des avaries
éprouvées par les marchandises au moment
du débarquement. — Trib. com." Marseille,
12 déc. 1861, J. G. S. Droit maritime,. 1235.
— Trib. com. Marseille, 13 juin 1872, ibid.
— Trib. com. Marseille, 15 févr. 1878,
ibid.

14909. — IV. NOURRITURE ET LOYERS DES
MATELOTS EN CAS D'ARRÊT PAR ORDRE DE PUIS-

SANCE, OU PENDANT LES RÉPARATIONS, SI LE

NAVIRE EST AFFRÉTÉ AU VOYAGE (C. COm.

n»» 41 à 46). — 1° Cas d'arrêt par ordre de
puissance, si le navire est affrété au voyage
(C. com. nos 41 et 42).

14910. — 2» Cas de réparations, si le
navire est affrété au voyage (C. com. nos 43
à 46). — On doit considérer comme des
avaries particulières au navire la nourri-
ture et le loyer des matelots pendant les

réparations qu'on est obligé d'y faire, si le
navire est affrété au voyage. — Douai,
15 janv. 1862, J. G. S. Droit maritime, 1249.

14911. Les loyers et frais de nourriture
pendant les réparations ne sont avaries
communes, dans le cas d'affrètement au
mois, que si les réparations ont pour cause
une avarie commune. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1249.

14912. — V. NOURRITURE ET LOYERS DES
MATELOTS PENDANT LA QUARANTAINE (C. COttl.
nos 47 et 48). — Les frais de quarantaine,
de lazaret, d'assainissement, etc., sont tantôt
de simples frais de navigation, à la charge
du fréteur, lorsqu'ils ont été prévus au mo-
ment du contrat et ont concouru à détermi-
ner le taux du fret. — Trib. com. Marseille,
7 oct. 1862, J. G. S. Droit maritime, 1249.

14913. ... Par exemple, si le navire part
d'uu endroit contaminé. — J. G. S. Droit
maritime, 1249.

14914.... Tantôt des avariesparticulières,
quand ils sont causés par une fortune de
mer, par exemple, quand le navire atteint
par une voie d'eau, ayant dû entrer dans un
port de relâche, est, a raison de son séjour

•dans ce port, soumis à l'arrivée à une qua-
rantaine. Les frais sont, en ce cas, à la
charge du navire, quand ils ont été causés
par I état du navire. — Trih. com Marseille,
3 nov. 1865, J. G. S. Droit maritime, 1249.
— Trih. Havre, 4 nov. 1879, ibid.

14915. Ils sont, au contraire, à la charge
de la marchandise, quand ils sont causés par
l'état de celle-ci. — Trib. com. Marseille,
20 mars 1878, J. G. S. Droit maritime, 1249.
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14916. — VI. DÉPENSES ET DOMMAGES QUEL-
CONQUES CONCERNANT LE NAVIRE SEUL OU LES
MARCHANDISES SEULES (C. com. U°s 49 à 51):

—

D'après la disposition, générale contenue
dans l'alinéa final de l'art. 403, les avaries

particulières consistent dans les dépenses

qui ont été faites, Les dommages qui* ont été
volontairement soufferts pour le navire seul
ou pour la marchandise seule. Ce que l'on
doit considérer ici, c'est l'objet po.ur la sau-

vegarde duquel la mesure a été prise et non
celui sur lequel le sacrifice a porté; car il

peut se faire que le sacrifice ait eu lieu tout
, à la fois pour le navire et la cargaison, bien

qu'ayant porté exclusivement sur l'un ou
sur l'autre. — J. G. S. Droit maritime, 1242.

14917. L'énumération que donne l'art. 403
des événements fortuits pouvant entraîner
des avaries particulières n'est pas limita-
tive. — J. G. S- Droit maritime, 1250.

14918. Ainsi on doit attribuer le carac-
tère d'avaries particulières aux dommages
qu'occasionne le feu de l'ennemi, quand il

n'y a pas lieu de les classer comme avaries
communes. — J. G. S. Droit maritime, 1230

14919. ... Aux dommages ou impenses
extraordinaires que fait subir au navire ou
à la cargaison un incendie, un abordage,
etc. — J. G. S. Droit maritime, 1230.

14920. Ll en est de même des frais de

traitement, de rapatriement, de sépulture
des matelots blessés au service du navire
ou qui tombent malades en cours de voyage.
— Trib. com. Havre, 8 juill. 1878, J. G. S.
Droit maritime, 1250.

14921. ... De l'indemnité de rachat d'un
matelot fait captif, alors qu'il allait remplir
à terre ou en nier une mission pour les
besoins du navire seul ou pour ceux de la

cargaison seule. — J. G. S. Droit maritime,
1250.

14922.... Du fret supplémentaire, en cas de

transbordement de la cargaison sur un autre

bâtiment. — J. G. S. Droit maritime, 1250.

14923.... Des ravages causés par les rats.
— J. G. S. Droit maritime, 1250. — V. su-

prà, n» 14793.

14924. Le capitaine d'un navire est à

bon droit déclaré responsable envers le

chargeur du dommage éprouvé par la car-

gaison à la suite d'un accident survenu à la

machine du navire, s'il est constaté que cet

accident, est dû à sa négligence* spéciale-
ment à une réparation insulfisante de la

machine. —
Req. 18 oct. 1892, D. P. 92. 1.

590. — Conf. Cons. d'Et. 21 nov. 1884, D. P.
86. 3. 52.

Art. 404. Les avaries particulières sont

supportées et payées par le propriétaire de

la chose qui a essuyé le dommage ou occa-

sionné la dépense.

Art. 405. Les dommages arrivés aux mar-

chandises faute par le capitaine d'avoir bien

fermé les écoutilles, amarré le navire, fourni

de bons guindages, et par tous autres acci-
dents provenant de la négligence du capi-
taine ou de l'équipage, sont également des

avaries particulières supportées par le pro-
priétaire des marchandises, mais pour les-

quelles il a son recours contre le capitaine,
le navire et le fret.

14925. Pour que l'art. 405 c. com. reçoive
son application, il faut qu'il y ait entre la

faute et le sinistre un lien de cause à effet;
aussi si, malgré des fautes évidentes com-

mises par le capitaine, il est démontré que
la violence de la tempête est la seule cause

du dommage, on ne doit pas tenir compte
des fautes pour le classement des avaries.
— Civ. r. 16 nov. 1881, D. P. 82. 1. 399. —

Trib. com. Havre, 18 déc. 1883, J. G. S.

Droit maritime, 1251. — Req. 24 juin 1884,
D.P. 85. 1. 139.

14926. On s'est demandé si les expres-
sions de l'art. 405 : « dommages arrivés aux
marchandises » doivent s'entendre unique-
ment de ceux qui se produisent d'eux-mêmes,
ou également de ceux qui résultent d'un

sacrifice librement accompli pour échapper à
un danger occasionné par une négligence ou
une inadvertance du capitaine.

— J. G. S.
Droit maritime, 1190.

14927. La cour de cassation et la majo-
rité des auteurs'ont adopté cette dernière

interprétation et considèrent le sacrifice ac-

compli dans ces conditions comme ilonuant
naissance à une avarie particulière qui res-
tera à la charge du propriétaire de la mar-

chandise, sauf recours contre le capitaine et

l'armateur. — Civ. r. 16 nov. 1881, D. P.
82. 1. 399. — Req. 6 juin 1882, D. P. 83. 1.
185. — V. cpnf. dissertation de M. Levillain
D. P. 83. 1. 183.

14928. Il a été jugé, conformément à
cette doctrine : . 1° que l'on ne peut clas-
ser en avaries communes les frais d'une
relâche rendue nécessaire par la faute du

capitaine, par exemple, pour remettre en
état les pompes obslruéespar des infiltrations

provenant de marchandises insuffisamment
emballées. — Trib. com. Marseille, li avr.

1863, J. G. S. Droit maritime, 1191.
14929. ... Pour réparer une voie d'eau

résultant du chargement excessif du navire.
— Trib. com. Marseille, 20 oct. 1863, J. G.

S. Droit maritime, 1191.

14930. ... Pour éviter la perte du navire,
alors que celui-ci était déjà en mauvais état
au moment du départ.

— Trib. com. Havre,
24 sept. 1878, J. G. S. Droit maritime, 1191.

14931. ... 2° Que, lorsque des chevaux

placés dans la cale d'un navire ont été
étouffés â la suite de la fermeture du grand
panneau décidée au milieu d'une tempête et

sur l'avis de l'équipage, le dommage prove-
nant de leur perte constitue une avarie par-
ticulière, s'il est établi que le capitaine avait
commis la faute d'embarquer ces chevaux
sans leur assurer des voies d'aération indé-

pendantes des écoutilles. — Civ. r. 16 nov.

1881, D. P. 82. 1. 399.

14932. ...3° Que le jet opéré à l'effet d'al-

léger le navire échoué par la faute du capi-
taine et d'assurer ainsi la conservation, tant
du bâtiment lui-même que du reste do la

cargaison, ne saurait donner, ouverture à

une contribution ; le capitaine et l'armateur
sont seuls responsables envers le chargeur
directement atteint du préjudice que lui
occasionne la perte de ses marchandises. —

Req. 6 juin 1882, D. P. 83. 1. 185.

14933. ... 4° Que lorsqu'un sacrifice fait

pour le salut commun a été rendu néces-

saire par une faute précédente du capitaine,
celui-ci ne peut exercer contre le proprié-
taire de la cargaison l'action en contribu-
tion pour avaries communes.. — Trib. com.

Marseille, 12 juill. 1874, J. G. S. Droit mari-

time, 1191. — Trib. com. Marseille, 10 mai

1876, ibid. — RoueD, 14 juin 1876, ibid.
— Rouen, 31 déc. 1879, ibid. — Rouen,

21 mars 1883, ibid. — Rouen, 22 mai 1883,
D. P. 85. 1. 137. — Trib. com. Marseille,
5 mars 1885, J. G. S. Droit maritime, 1192.

14934. La jurisprudence, reconnaît la va-

lidité de la clause par laquelle le proprié-
taire du navire s'affranchit des conséquences
des fautes commises par le capitaine.

— J.

G. S. Droit maritime, 1192.

14935. La cour de cassation a décidé

que, lorsque l'on se trouve en présence
d'une clause de cette nature, la doctrine qui
vient d'être exposée ne doit plus recevoir

son application, et que l'on doit considérer

comme communes les avaries qui sont la

suite do fautes commises par le capitaine,
aussi bien que celles dont l'origine est une

fortune de mer. — Civ. r. 2 avr. 1878, D. P.

78. 1. 479. —Conf. Rouen, 31 déc. 1879,
J. G. S. Droit maritime, 1192. -

Rouen,
24 févr. 1880, ibid.

14936. Jugé également que si les dom-
mages soufferts, pour le salut commun du
navire et de la cargaison sont, en principe,
avaries particulières, lorsqu'ils sont la coa-

séquence d'une faute du capitaine ou de

l'équipnge, il en est autrement et ils doi-
vent être classés en avaries communes dans
le cas où l'armateur s'est exonéré de la res-

ponsabilité de ces sortes de fautes par une
clause de la cbarte-partie. — Civ. cl 12 juin
1894, D. P. 93. 1. 41, et les observ. de
M. Audouin sous cet arrêt.

14937. Le sacrifice, en vertu des prin-
cipes ci-dessus exposés, cesse encore de cons-
tituer une avarie commune, quand il a été

accompli à l'effet d'éviter un péril suscité

par la faute du chargeur sur les marchan-
dises de qui il a porté. L'art. 405 n'a pas, il
est vrai, prévu cette hypothèse; mais il sem-
ble néanmoins que l'on doit, dans ce cas,
comme dans le précédent, s'en tenir à la

règle d'après laquelle le caractère originaire
de l'avarie doit réagir s*ur tous les dom-

mages qui en sont la suite. — J. G. S. Droit

maritime, 1193.
14938. La conséquence à tirer de ce

principe et de celui de l'art. 405, c'est que
le sacrifice revêt simplement le caractère
d'une avarie particulière toutes les fois qu'il
a pour cause le danger occasionné par la
nature ou le vice propre de la chose (par
exemple, l'inflammation spontanée de -cer-
taines marchandises, telles que des allu-
mettes chimiques englobées indistinctement
dans l'ensemble du chargement).^ J. G. S.
Droit maritime, 1194.

14939. Jugé, en conséquence, que le jet
causé par un danger qui procède de la
nature de la marchandise et des risques par-
ticuliers qu'elle fait courir au navire et à la

cargaison cesse de revêtir les caractères
d'uue avarie commune. —

Rouen, 22 mai
1883, D. P. 85. 1. 137.

14940. Il en est de même, si le péril pro-
vient du mode de chargement adopté, par
exemple, d'un vice d'arrimage. 11 en serait
autrement, si l'arrimage irréprochable à

l'origine avait été dérangé par une fortune
de mer.— Aix, 15 avr. 1880, J. G. S. Droit

maritime, 1194. — Trib. com. Havre, 24 juin
1881, ibid.

Art. 406. Les lamanages, touages, pilota-
ges, pour entrer dans les havres ou riviè-
res, ou pour en sortir, les droits de congés,
visites, rapports, tonnes, balises, ancrages et
autres droits de -navigation, ne sont point
avaries ; mais ils sont de simples frais à la

charge du navire.

14941. L'art. 406 ne s'applique que sauf
convention contraire. Or souvent le capitaine
stipule de l'affréteur, en sus du fret, une
certaine somme pour avaries, et il ne s'agit
pas alors de faire contribuer ainsi l'affréteur
aux avaries proprement dites, mais à l'ac-
quittement des droits que mentionne
l'art. 406. — J. G. S. Droit maritime,
1177.

14942. Les impenses dont on vient de

parler revêtent cependant le caractère d'ava-
rie quand elles ont lieu extraordinairement,
par exemple, à l'entrée d'un port de relâche
où le navire est obligé de se réfugier par
suite d'une fortune de mer. — Trib. com.

Marseille, 22 nov. 1878, J. G. S. Droit mari-

time, 1178.— Trib. com. Havre, 24 juin 1881,
ibid. — Trib. com. Anvers, 3 mars 1879,
ibid.

Art. 407. En cas d'abordage de navires, si
l'événement a été purement fortuit, le dom-

mage est supporté, sans répétition, par
celui des navires qui l'a éprouvé. »

Si l'abordage a été fait par la faute de l'un

SUPPL. AU C. C0J1M. 6i)
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des capitaines. Te dommage est payé par
celui qui l'a causé.

S'il y a doute dans les causes de l'abor-
dage, le dommage est réparé à frais com-
muns, et par êçjale portion, par les navires
qui l'ont fait et souffert.

Dans ces deux derniers cas, l'estimation
du dommage est faite par experts.

DIVISION.

§ 1. — Caractères de l'abordage ; Me-
tares à prendre en mer pour
f éviter (n" 14943).

§ 2. — Causes de l'abordage (n 0 14977).

§ 3. — Conséquence! de l'abordage à
l'i r/ardduchargenientyn" 111044).

§ 4. — EU ndiie de la responsabilité et
estimation des dommages ré-

t-ultanldel'abordage-{n<'l'iO'J$).
§ 5. — Compétence (n° 15094).

§.]er. — Caractères de l'abordage; Mesures
à prendre en mer pour l'éviter (C. com.
n" i a 19).

14943. On appelle abordage, dans le sens
de l'art. 407, le choc d'un vaisseau contre uu
autre, et non pas, par exemple, le choc
d'un navire contre une jetée. — Douai,
13 mai 1859, D. P. 78. 3. 46, note. —

V. Code de commerce, n»s 1 et 2.
14944. ... Ni contre le ponton d'un bâti-

ment à vapeur. — Bordeaux, 13 déc. 1860,
J. G. S. Droit maritime, 1253.

14945. ... M contre un bloc de glace
flottant. — J. G. S. Droit maritime, 1233.

14946. Jugé toutefois qu'il y a abordage,
non seulement en cas de choc de deux

navires, mais aussi lorsqu'un navire s'est
heurté contre une masse quelconque, immo-
bile ou flottante, et notamment contre un
bloc de glace. — Trib. com.Cognac, 4 févr.

1876, D. P. 78. i. 46.
14947. En conséquence, l'assureur qui a

limité au cas d'abordage sa responsabilité à
raison des détériorations matérielles que
pourraient subir certaines marchandises (dans
L'espèce, des liquides en bouteilles) est res-

ponsable des avaries survenues à ces mar-
chandises parsuiledu choc du navire contre
des glaces flottantes. — Même jugement.

14948. Il n'y a pas abordage dans le cas
de choc d'un vaisseau contre un bâtiment
réduit à l'état d'épave. — Trib. com. Anvers,
11 avr. 1863, J. G. S. Droit maritime, 1253.
— Trib. com. Nau.es, 7 mai 1881, ibid.

14949. ... Contre la chaîne d'un autre
bâtiment déjà ancré. — Trib. coin. Marseille,
24 janv. 1871, .1. C. S. Droit maritime, 1253.
— Y. en sens contraire Rennes, 9 août 1851,
ibid.

14950. ... Contre un bâtiment non sus-
ceptible de naviguer, tel qu'un bateau-
lavoir. — Trib. com. Nantes, fi juin 1883,
J. G. S. Droit maritime., 1253.

14951. ... Ni dans le cas de chue d'une
hélice contre un corps flottant. — Trib. com.
Nantes, 18 juill. 1885, J. G. S. Droit mari-
lime, 1253. — Trib. com. Seine, 2 juin 1887,
ibid.

14952. Au contraire, le choc survenu
entre un navire et son remorqueur est cer-
tainement un abordage. — Trib. com. Mar-

seille, 4 déc. 1882, J. G. S. Droit maritime,
12S4.

14953. 11 en est de même, à plus forte
raison, du ehoc entre un navire et son

bateau-pilote. — J. G. S. Droit maritime,
1254.

14954. Mais si, après qu'un remorqueur
a éLé abordé par uu navire autre que celui

qu'il conduit, son capitaine coupe la

remorque qui le relie au navire remorqué,
et que ce dernier abandonné à lui-même se
perde ainsi que sa cargaison, l'action en
indemnité formée par le capitaine de ce
navire ne doit pas être considérée comme

ayant pour objet la réparation d'un dom-

mage causé par un abordage. — Civ. r.
27 jauv. 1880, D. P. 80. 1. 401.

14955. ... Et les fins de non-recevoir'
édictées par les art. 435 et 436 C. com. sont

inapplicables en pareil cas. — .Même arrêt.
14956. Les abordages peuvent parfois

engendrer des avaries communes. En géné-
ral, l'abordage volontaire présente le carac-
tère d'une malversation et ne donne nais-
sance qu'à une avarie particulière ; mais des
mesures prises volontairement à la suite
d'un abordage accidentel qui met en état
de péril commun le navire eL la cargaison
peuvent donner naissance à des avaries
communes. C'est là du reste uu cas tout
exceptionnel. — J. G. S. Droit maritime,
1235. ...

14957. L'abordage peut être maritime
ou fluvial. L'abordage maritime est régi
par les dispositions des art. 407, 433 et 436
c. com. Ces dispositions, au contraire, n'ont

point, pour but de réglementer l'abordage
lluvial qui, par suite, se trouve soumis au
droit commun. — Paris, 3 jauv. 1884 et
22 jauv. 18S5, D. P. 86. 2. 193.

14958. Mais, comme les règles posées
par les deux premiers alinéas de l'art. 407
ne sont que la sanction des principes du
droit commun, elles sont applicables à toute

espèce d'abordage. L'avant-dernier alinéa
de l'article seul n'est applicable qu'à l'abor-

dage maritime. — J. G. S. Droit maritime,
1236.

14959. 11 en est de même de la fin de
non-recevoir dos art. 435 et 436. — Nîmes,
21 févr. 1849, J. G. S. Droit maritime, 1256.
— Amiens, 4 mai 1858, ibid. — lîouen,
30 mai 1875, ibid. — Paris, ,22 janv. 1885,
D. P. 86. 2. 193. — V. infrà, art. 435 et 436
C. com., n°» 15429 et s.

14960. Si donc l'abordage lluvial a pour
eause une circonstance purement fortuite, le

dommage qui eu résulte pour chacun des
deux bâtiments demeure à la charge de leur
propriétaire : res péril domino. — J, G. S.
Droit maritime, 1236.

14961'. Mais toutes les fois que les abor-
dages dans les canaux et rivières tiennent
à une faute commise par l'abordeur ou par
l'abordé, ils impliquent pour l'auteur de
cette faute l'obligation de réparer le dom-
mage qui eu découle aux termes de l'art. 1382
c. civ. — Paris, 3 jauv. 1884 et 22 janv. 1885,
D. P. 86. 2. 193, et la note.

14962. S'il y a faute commune, la respon-
sabilité doit être partagée entre l'abordeur
et l'abordé, et il appartient aux juges du
fait de déterminer la proportion dans laquelle
s'opérera la répartition. — Mêmes arrêts.

14963. Les mêmes principes s'appliquent
à la responsabilité que peuvent encourir les

capitaines et les armateurs à raison du dom-

mage subi par la cargaison du navire
abordé. — Paris, 22 janv. 1885, sol. impl.,
O.P. 86. 2. 193.

14964. Il y a controverse sur le point de
savoir eu quoi consiste exactement l'abor-

dage lluvial et en quoi il se distingue de

l'abordage maritime. — J. G. S. Droit mari-
time, 1257.

14965. D'après la plupart des auteurs et

d'après certaines décisions judiciaires, on
doit prendre exclusivement en considération
le lieu du sinistre : l'abordage est maritime,
s'il a lieu en mer ou dans la partie mari-
time d'un fleuve ou d'une rivière; il est

fluvial, s'il est survenu sur un lac ou un

étang d'eau douce, sur un canal, sur une
rivière ou un fleuve en deçà des limites
de l'inscription maritime, sans qu'il y ait Lieu,
d'ailleurs, de se préoccuper de la nature et
de l'affectation des bâtiments entre lesquels
le choc s'est produit. — Rouen, 8 avr. 1859,
J. G. S. Droit maritime, 1257. — Rouen,
15 mai 1860, ibid. — Rouen, 23 mai 1860,
ibid. — Rennes, 4 déc. 1867, ibid. — Rouen,
30 juin 1875, ibid. — Trib. com. Anvers
4 avr. 1884, ibid.

14966. D'autres, au contraire, faisant
abstraction du lieu du sinistre, ne consi-
dèrent que la nature et l'affectation des
bâtiments: si le heurt est intervenu entre
deux bâtiments de mer, l'abordage est mari-
time; s'il est intervenu entre deux bâtiments
de rivière, l'abordage est fluvial. —Conf. Bru-
xelles, 8 déc. 1884, J. G. S. Droit maritime,
1257.

14967. Cette dernière opinion semble
préférable et plus conforme, soit à l'art. 407,
soit à l'économie générale duliv. 2 c. coin.
L'art. 407 ne s'occupe que de l'abordage des
navires, et le mot navire est, dans le lan-

gage du code, synonyme de bâtiments de

nier; c'est, en effet, ce qu'attestent, d'une
part, l'intitulé du tit. 1er du Liv. 2, d'autre

part, la disposition du premier alinéa de
l'art. 190. — J. G. S. Droit maritime, 1257.

14968. Quelle que soit l'opinion que l'on
adopte, il est certain que, si les deux condi-
tions se trouvent réunies, c'est-à-dire si la
collision a eu lieu entre bâtiments de mer
et dans la partie maritime d'un fleuve, il ne
peut y avoir aucune difficulté ; les règles des
art. 407, 435 et 436 doivent.recevoir applica-
tion. — -Bordeaux, 23 févr. 1863, J. G. S.
Droit maritime, 1257. — Rouen, 4 mai 1880,
D. P. 81. 2. 121. — Paris, 3 janv. 1884, D. P.
86. 2. 193. — Paris, 22 jauv. 1885, ibid.

14969. 11 n'y a pas lieu, d'ailleurs, de se

préoccuper en ce cas de ce que le navire
abordé était, au moment de l'accident, tramé
par uu remorqueur. — J. G. S. Droit mari-
time, 1258.

14970. Le remorqueur, en effet, fût-il
exclusivement affecté à la navigation fluviale,
le navire remorqué victime de l'abordage
n'en conserverait pas moins son caractère de
bâtiment de mer; or, cette condition est
suffisante pour faire considérer l'abordage
comme maritime. — Rouen, 4 mai 1880,
J. G. S. Droit maritime, 1257.

14971. Divers règlements internationaux
ont été édictés dans le but de prévenir les
abordages en mer: le règlement actuellement
en -vigueur date du 1er sept. 1884. — D. P.
91. 4. 39-40 (1). — V. Code de commerce,
nos 3 et s.

14972. Concerté entre la Grande-Bretagne
et la France, ce règlement a été accepté par

(i) 1ersept. 180 ï. —Décret concernant les régies
établies pour prie'ni* tes abordages. — (D. P. 91.
4. 39-40).

Art. 1er. A datei; du 1er sept. 1S84, les bâtiments
de la marine natiomb ainsi que les navires du com-
merce français oru a se conformer au règlement
ayant pour objet du prévenir les abordages, annexé
au présent décret.

Art. 2. A comptei du celte même dale du 1er sept.

1884, le décret du 4 nov. 1879 sur la matière est
abrogé.

i 01,sept. 1884. — Réellement concernant les rè-
gles établies pour prévenir tes abordages.

Art. lor. A dater du iPr sept. 1884, les bâtiments de
la marine nationale ainsi que les navires du com-
merce seront assujettis auï prescriptions ci-après, qui
ont pour objet de prévenir les abordages:

Dans les règles qui suivent, tout navire à vapeur
qui ne marebe qu'à l'aide de ses voiles est considéré
comme bâtiment à voiles; et tout navire à vapeur
dont la machine est en action est considéré comme
navire à vapeur, qu'il se serve de ses voiles ou qu'il
ne s'en serve pas.

Règles concernant les feux.

Art. 2. Les feux mentionnés dans les artùles sui-
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les autres puissances. — Rapport au Sénat
sur la loi du 10 mars 1891, sur les accidents
et collisions en mer. — D. P. 91. 4. 33,
note 1.

14973. Les prescriptions réglementaires
du décret du 1er sept. 1884 trouvent leur
sanction dans les dispositions de la loi du
10 mars 1891 sur les accidents et collisions
en mer. — D. P. 91. 4. 38.

14974. Les infractions aux règles pres-
crites sur les feux à allumer la nuit, sur les

signaux en temps de brume, sur la route à
suivre et les manoeuvres en cas de rencontre
d'un bâtiment, l'abandon d'un navire abordé,
hors le cas de force majeure, tombent sous
l'application de cette loi. — J. G. S. Organ.
maril.f 200.

14975. Les dispositions du règlement de
1884 sont applicables aux eaux littorales. -—
C. de New-York, 3 juill. 1891, D. P. 93. 2.
412.

14976. Une loi du 27 mars 1882 (D. P.
82. 4. 109) a pour objet la protection du

balisage et interdit aux navires, sous diverses

peines, de s'amarrer sur les engins destinés
a indiquer la route à suivre à l'entrée des
ports, rades et rivières, sauf le cas de dan-
ger imminent, et réprime la destruction
volontaire de ces engins. — J. G. S. Organ.
marit., 200.

§ 2. — Causes de Vabordage (C. com. no9~20
à 48).

14977. Le code distingue trois sortes

d'abordages : 1° l'abordage fortuit;,2° l'abor-
dage fautif; 3° l'abordage mixte ou douteux.
— J. G. S. Droit maritime, 1260. —V. Code
de commerce, n° 20.

14978. — I. ABORDAGE FORTUIT (C. com.
no» 21 à 23). — L'abordage fortuit est celui
qui a lieu d'une façon accidentelle, bien que
toutes'les précautions utiles pour l'éviter
aient été prises; par exemple, lorsque, par
suite de la brume et du voisinage de la
côte, les navires ne se sont aperçus qu'à

une distance très rapprochée et dans des
conditions où les manoeuvres les plus habiles
auraient été impuissantes pour conjurer une
rencontre inévitable. — Rouen, 27 déc.

1887, J. G. S. Droit maritime, 1261. — Civ.
c. 19 mars 1888, D. P. 88, 1. 391. — Civ. r.
1" avr. 1889, D. P. 90. i. 257, et la note.
— V. Gode de commerce* n° 23.

14979. Mais l'abordage ne peut être
attribué à un cas fortuit, bien que la nuit
fût noire au moment où il s'est produit, si
la mer était calme et sans brume, les deux
navires pouvant apercevoir respectivement
leurs feux. — Paris, 23 janv. 1894, D. P. 94.
2. 548.

14980. Est suffisamment motivé l'arrêt

qui exonère un capitaine de navire de. la

responsabilité d'un abordage par temps' de
brume épaisse et excessive, en constatant

qu'aucune faute ne peut lui être imputée,
et que la vitesse dont le navire était animé
au moment de l'abordage doit être consi-
dérée comme une vitesse modérée et néces-

vants, numérotés 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et il, doivent
être tous allumés par tous les temps, depuis le cou-
cher du soleil jusqu'à son lever.

Aucun autre feu ne devra paraître à l'extérieur du
navire.

Art. 3. Tout navire à vapeur de mer, quand il est en
marche, doit porter :

a. Sur le mât de misaine, ou en avant du mât de
misaine, à une hauteur d'au moins 6 mètres au-
dessus du pjat-bord, et si la largeur du navire est de
plus de 6 mètres, à une hauteur au-dessus du plat-
bord au moins égale à la largeur du navire, un feu
blanc brillant placé de manière à fournir une lumière
uniforme et sans interruption sur tout le parcours
d'un arc horizontal de vingt quarts ou rumbs de
vent.

Il devra être fixé de telle sorte que la lumière se

projette de chaque côté du navire, depuis l'avant jus-
qu'à deux quarts de l'arrière du travers. La portée
de ce feu devra être assez grande pour qu'il soit visi-
ble à cinq milles de distance par une nuit noire, mais

atmosphère pure.
b. A tribord, un feu vert établi de manière à pro-

jeter une lumière uniforme et sans interruption sur
tout le parcours d'un arc horizontal de dix quarts du

compas, compris entre l'avant du navire et deux quarts
de l'arrière du travers à tribord ; il doit avoir une
portée tejle qu'il soit visible à au moins deux milles de
distance par une nuit noire, mais atmosphère pure.

c. A bâbord, un feu rouge établi de manière à pro-
jeter une lumière uniforme et sans interruption sur
tout le parcours d'un arc horizontal de dix quarts du
compas, compris entre l'avant du navire et deux

quarts de l'arrière du travers à bâbord ; il doit avoir
une portée telle qu'il soit visible à au moins deux
milles de distance par une nuit noire, mais atmos-

phère pure.
d. Ces feux de côté vert et rouge doivent être pour-

vus du côté du navire, par rapport à eux, d'écrans se
projetant en avant d'au moins 91 centimètres, de
telle sorte que leur lumière ne puisse pas être aperçue
de tribord devant pour le feu rouge et de bâbord
devant pour le feu vert.

Art. 4. Tout navire à vapeur qui remorque un
autre' bâtiment doit porter, outre ses feux de côté,
deux feux blancs brillants placés verticalement à
91 centimètres de distance au moins l'un au-dessus
de l'autre, afin de le distinguer des autres bâtiments
à vapeur. Chacun de ces feux doit être du même

genre et installé de la même manière que le feu blanc
brillant porté au mât de misaine par les autres navi-
res à vapeur.

Art. 5. a. Tout navire à voiles ou à vapeur qui, par
une cause accidentelle, n'est pas libre de ses mouve-
ments, doit, si c'est pendant la nuit, mettre à la place
assignée au feu blanc brillant que les bâtiments à

vapeur sont tenus d'avoir en avant du mât de misaine,
trois feux rouges placés dans des lanternes sphéri-

mques d'au moins 25 centimètres de diamètre et dispo-"
sées verticalement à une distance l'une de l'autre
d'au moins 91 centimètres; ils doivent avoir une
telle portée qu'ils soient visibles à au moins deux
milles de distance par une nuit noire, mais atmosphère
pure. Si c'est le jour, il doit porter en avant de la
tète du mât de misaine et pas plus bas que cette tête
du mât, trois boules noires de 61 centimètres de dia-
mètre chacune, placées verticalement l'une au-dessous
de l'autre, à une distance d'au moins 91 centimètres.

6. Tout navire à voiles ou à vapeur employé soit à
poser, soit à relever un câble télégraphique doit, si
c'est pendant la nuit, mettre à la place assignée au
feu blanc brillant que les bâtiments \ vapeur sont

tenus d'avoir en avant du mât de misaine trois feux
placés dans des lanternes sphériques d'au moins
25 centimètres de diamètre et disposées verticalement
à une distance l'une de l'autre d'au moins t mètre
82 centimètres; le feu supérieur et le feu inférieur
devront être rouges et celui du milieu devra être
blanc, et les feux rouges devront avoir la même por-
tée que le feu blanc. Si c'est le jour, il doit porter en
avant de la tête du mât. de misaine et pas plus bas que
cette tête de

*
mât, trois boules de 61 centimètres de

diamètre au moins chacune, placées verticalement
l'une au-dessous de l'autre, à une distance d'au moins
1 mètre 82 centimètres ; la boule supérieure et la
boule inférieure devront être de forme sphériquo et de
couleur rouge, et celle du milieu devra être de la
forme d'un diamant (deux cônes réunis par ia base) et
de couleur blanche.

c. Les navires cités dans cet article ne doivent pas
avoir les feux de côté allumés lorsqu'ils n'ont aucun

sillage ; ils doivent, au contraire, les tenir allumés
s'ils sont en marche, soit à la voile, soit à la vapeur.

d. Les lanternes et les boules que cet article oblige
à montrer servent à avertir les autres navireg que
celui qui les montre n'est cas manoeuvrable et, par
suite, ne peut se garer. Les signaux que doivent faire
les bâtiments en détresse et demandant du secours
sont spéciûés dans l'art. 27.

Art. 6. Tout navire à voiles qui fait route, ou qui
est remorqué, doit porter les feux indiqués par l'art. 3
pour un bâtiment à vapeur en marche, à l'exception
au feu blanc qu'il ne doit avoir en aucun cas.

Art. 7. Toutes les fois que les feux de côté rouge et
vert ne pourront pas être fixés à leur poste, comme
cela a lieu à bord des petits navires pendant le mau-
vais temps, on devra tenir ces feux sur le pont, à leurs
côtés respectifs du bâtiment, allumés et prêts à être
montrés. Si on approche d'un autre bâtiment ou si on
est approché, on doit montrer ces feux à leurs bords
respectifs en temps utile pour empêcher l'abordage,
les placer de manière qu'ils soient le plus visibles pos-
sible et de telle sorte que le feu vert ne puisse pas
s'apercevoir de bâbord, ni le feu rouge de tribord.

Afin de rendre plus facile et plus sûr l'emploi de ces
feux portatifs, les lanternes doivent être peintes exté-
rieurement de la couleur du feu qu'elles contiennent
et munies d'écrans convenabUs.'

Art. 8. Tout navire, soit à voiles, soit à vapeur, doit

lorsqu'il est au mouillage, avoir un feu blanc dans une
lanterne sphôriquc d'au moins 20 centimètres de dia-
mètre, placé le plus en vue possible à une hauteur au-
dessus du plat-bord qui n'excède pas'G mètres; ce feu
doit montrer une lumière claire, uniforme, sans inter-
ruption et visible tout autour de l'horizon, à une dis-
tance d'au moins un mille.

Art. 9. Les bateaux-pilotes, quand ils sont sur leur
station de pilotage pour leur service, ne doivent pas
porter les mêmes feux que les autres navires ; ils doi-
vent avoir à la tète du mât un feu blanc, visible tout
autour de l'horizon; ils doivent également montror à
de courts intervalles, ne dépassant jamais quinze mi-
nutes, un ou plusieurs feux intermittents.

Quand un bateau pilote n'est ]Jâs dans sa zone et

occupé au service de pilotage, il doit porter les mêmes
feux que les autres navires.

Art. 10. Les embarcations non pontées et les bateaux
de pêche de moins de vingt tonneaux (jauge nette)
étant en marche, sans avoir leurs filets, chaluts, dra-

Eues
ou lignes à l'eau, ne seront pas obligés de porter

:s feux de couleur de côté ; mais, dans ce cas, chaque
embarcation ou chaque bateau devra, en leur lieu et

place, avoir prêt sous la main un fanal muni sur l'un
des côtés d'un verre vert et sur l'autre d'un verre

rouge; et, s'il approche d'un navire, ou s'il en voit

s'approcher un, il devra montrer ce fanal assez à temps
pour prévenir un abordage, et de manière que le feu
vert ne soit pas vu sur le côté de bâbord, ni le feu

rouge sur le côté de tribord.
(La partie suivante de cet article s'applique seule-

ment aux bateaux et embarcations de pêche, au large
do la côte d'Europe, dans le nord du cap Finistère.)

a. Tous les bateaux et toutes les embarcations de

flèche
de vingt tonneaux (jauge nette) et au-dessus,

orsqu'ils sont en marche et ne se trouvent pas dans
l'un des cas où ils ont à montrer les feux désignés par
les prescriptions suivantes de cet article, doivent por-
ter et montrer les mêmes feux que les autres bâtiments
en marche.

b. Tous les bateaux qui seront en pêche avec des
filets ilottants ou dérivants devront montrer deux feux
blancs placés de manière qu'ils soient. le plus visibles

possible. Ces feux seront disposés de façon que leur
écartement vertical soit de 1 mètre 80 centimètres au
moins et de 3 mètres au plus; et de manière aussi
que leur écartement horizontal, mesuré dans le sens
de la quille du navire, soit de 1 mètre 50 centimètres
au moins et de 3 mètres au plus. Le feu inférieur
devra être le plus sur l'avant et les deux feux devront
être placés de telle sorte qu'ils puissent être aperçus
de tous les points de l'horizon,, par nuit noire, avec

atmosphère pure, à une distance de trois milles au
moins.

c. Un bateau péchant à la ligne et ayant ses lignes
dehors devra porter les mêmes feux qu'un bateau en

pêche avec des filets flottants ou dérivants*
d. Si un bateau en pêche devient stationnaire par

suite d'un engagement de son appareil de pèche dans
un rocher ou tout autre obstacle, il devra montrer le
feu blanc et faire le signal de brume d'un bâtiment au

mouillage.
e. Les bateaux de pêche et les embarcations non

pontées peuvent, en toute circonstance, faire usage
d'un feu intermittent (c'est-à-dire alternativement
montré et caché), en plus des autres feux exigés par
cet article. Tous les feux intermittents montrés par
un bateau qui chalute, drague ou pêche avec un filet"
à drague quelconque, devront être montrés de l'ar-
rière du bateau.

Toutefois, si le bateau est tenu par l'arrière à son
chalut, à sa drague ou à son filet à drague, le feu in-
termittent devra être montré de l'avant.

f. Chaque bateau de pêche ou embarcation non pon-
tée étant à l'ancre, entre le coucher et le lever du
soleil, devra montrer un feu blanc visible tout autour
de l'horizon, à une distance d'un mille au moins.

g. Par temps de brume, un bateau en pêche avec
des filets flottants ou dérivants et attaché à ses filets,
un bateau chalutant, draguant ou péchant avec des
flirts à drague quelconques, un bateau péchant à la

ligne et ayant ses lignes dehors, devra, à intervalles
de deux minutes au plus, sonner alternativement du
cornet de brume et de la cloche.

Art. 11. Un navire qui est Rattrapé par un autre
bâtiment doit montrer au-dessus de sa poupe un feu
blanc ou un feu intermittent destiné à avertir lo navire

qui approche.

Signaux phoniques jmr temps de brume,
brouillard, etc.

Art. 12. Tout navire h vapeur doit être pourvu :
1° D'un sifflet â vapeur ou de tout autre système

efficace de sons au moyen de la vapeur, placé de ma-
nière que le son ne soit g jné par aucun obstacle ;
2° D un cornet de bn m d'une sonorité suffisante et
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saire pour gouverner. — Req. 3 mars

1891, D. P. 91. 1. 465, et la dissertation de
M. Boistel sous cet arrêt.

14981. 11 importe peu que les termes
de l'arrêt portrul que la brume a été la.
cause essentielle de l'abordage, alors qu'il
résulte de l'ensemble des motifs qu'elle en
était la cause unique et exclusive. — Mémo
arrêt.

14982. Et la brume peut à bon droit être
considérée comme un événement fortuit,
aux termes de l'art. 407, 1er alin., c. com.,
lorsqu'elle est excessive. — Même arrêt. —

V. Code de commence, n° 22.

^ 14983. Suivant les motifs d'un arrêt,
l'abordage dont la cause est inconnue doit
êtne présumé fortuit. — Pau, 12 mars 1878,
D/P. 80. 1. 401.

14984. Mais cette proposition est in-
exacte : en pareil cas, l'abordage est consi-
déré comme douteux, on lui applique le
troisième alinéa de l'art. 407 et non le pre-
mier. — J. G. S. Droit maritime, 1262. —

V. infrà* nos to"2.i et s.
14985. D'après l'arrêt précité, lorsqu'un

remorqueur ayant été abordé par un navire

coupe la remoriue qui le relie au navire

remorqué, lequel, abandonné à lui-même,
se perd, si l'on considère la perte de ce
navire comme causée par l'abordage, le

remorqueur, obligé de prouver la nécessité
fortuite sous l'influence de laquelle il a agi,
ne satisfait pas uu voeu de la loi en établis-
sant le fait de l'abordage et en démontrant
que la rupture de la remorque était le
seul moyen d'-'-enapper au péril qui en

résultait. — Pau, 12 mars 1878, précité.
14986. Il ne suffit pas d'établir que

l'abandon du navire a eu lieu dans le seul
but de conjurer le péril où se trouvait lui-
même le remorqueur à la suite de l'abor-

dage dont il a été victime, il faut prouver
de plus que l'abordage n'a été en aucune

façon imputable au capitaine du remor-

queur, la présomption de cas fortuit généra-
lement admise eu cas d'abordage entre
l'abordeur et l'abordé cessant d'être appli-
cable dans les rapports du remorqueur et
du remorqué. — Même arrêt.

14987. Le capitaine d'un navire en rade
du port du Havre qui a appareillé à six
heures du soir pour entrer la uuit dans le

port ne peut pas être réputé avoir contre-
venu aux prescriptions réglementaires, et il
ne doit pas nécessairement être déclaré res-

ponsable de l'abordage survenu dans le

port entre son navire et un autre bâtiment;
l'abordage, en pareil cas, peut n'ôtre consi-
déré que comme fortuit. — Civ. r. 19 juin
1893, L>. P. 9k 1. 215.

14988. — II. ABORDAGE PAR LA FAUTE DE
1,'UN DES CAPITAINES OU l)K TOUS LES DEUX

(C. com. nos 24 à 39). — L'abordage fautif
est celui qui est causé par la faute de l'un
des capitaines ou de son équipage. La
faute n'est jamais présumée, même à la

charge du capitaine du navire abordeur : si
le demandeur en indemnité ne peut établir
cette faute, l'abordage est douteux. —

J. G. S. Droit maritime, 1263.
14989. Mais le capitaine et l'armateur du

navire abordeur ne peuvent être déclarés

responsables du dommage causé par un

abordage, si une faute n'est pas établie â
leur charge.

— Rouen, 29 déc. 1880, J G. S.
Droit maritime, 1263. — V. Code de com-

merce^ n° 40.
14990. Si l'abordage provient du fait du

pilote de l'un des bàtimects, ce pilote est

responsable, ainsi que l'armateur. — Rouen,
2 juin 1886, D. D. 87. 2. 167, noie. — Conf.
Dissertation de M. Levillain, D. P. 81. 2.
169.

14991. Pour ce qui est du capitaine, la

question est douteuse. — V. dissertation

précitée de M. Levillain et Cons. d'Et.
19 déc. 1884, D. P. 86. 3. 69.

14992. Le capitaine ou le marin en
faute est tenu personnellement; l'armateur
est civilement responsable (V. suprà, HVI. 216,
noS11212 et s.). — L'auteur de la faute peut,
en outre, être passible, suivant les cas, d'une

peine disciplinaire (Déer. 24 mars 1852,
art. 52), ou d'une peine proprement dite

(Décret précité, art. 89; c. pén. art. 319,
440 et 479, § 1er). — J. G. S. Droit maritime,
1265.

14993. Enfin le capitaine en faute peut,
suivant les circonstances, encourir les

peines édictées par la loi du 10 mars 1891,
et notamment le retrait temporaire ou défi-
nitif de la faculté de commander. — D. P.
91. 4. 38.

14994. L'art. 407 n'a pas prévu le cas où

l'abordage est le résultat de la faute respec-
tive des deux capitaines. On s'est demandé
si, dans ce cas, la responsabilité doit se

régler comme lorsqu'il y a cas fortuit, de

au'on
puisse faire entendre au moyen d'un soufflet ou

e tout autre instrument ;
3° l)'une cloche a^sez puissante.
Tout navire à voil's doit être pourvu d'un cornet et

d'une cloclie analogues.
En temps de brume, de brouillard ou de neige, soit

de nuit, soit de jour, les avertissements indiqués ci-
dessous seront employés par les bâtiments.

a. Tout navire à vapeur, lorsqu'il est en marche,
doit faire entendre un coup prolongé de son sifilet à

vapeur ou de tout .iiitre mécanisme à. vapeur à
des intervalles qui ne doivent pas excéder deux
minutes.

6. Tout navire à \<>il.>s, lorsqu'il est en marche, doit
faire les signaux simunts, avec son cornet, â des in-
tervalles de deui inimités au plus; un coup lorsqu'il
est tribord amures; d ;ui coups, l'un après l'autre,

quand
il est bâbord amures ; trois coups, l'un après

1 autre, quand il a le vont de l'arrière du travers.
c. Tout navire, à ^ oiles ou à vapeur, qui no fait pas

route, doit sonner 11 rloHie à des intervalles qui n'ex-
cèdent pas deux minutes.

Art. 13. Tout navire, soit à voiles, soit à vapeur, ne
doit aller qu'à une Mtt^su modérée pendant les lumps
de brouillard, de biut.ie ou de neige.

Règles relatives à la route et à la manii-re de

ijouverner.

Art. U. Quand d tu navires à voiles font des rou-
tes qui les rapprochent l'un de l'autre de manière â
faire courir le risque d'abordage, l'un des deux s'e-
eurlera de la route de l'autre, d'après les règles sui-
vantes ;

a. Le navire qui court largue doit s'écarter de la
route de celui qui est m plus près.

b. Le navire qui est au plus près bâbord amures
doit s écarter delà îoute de celui qui est au plus près
tribord amures.

c. Si ces deux navires courent largue, mais avec les
amures d» bords différents, le bâtiment qui a le vent
par bâbord s'écarte de la route de celui qui le reçoit

par tribord.
d. Si les deux navires courent largue ayant tous

deux le vent du même bord, celui qui est au vent doit
s'écarter de la roui de celui qui est sous le vent.

e. Le bâtiment qui \stvent arrière doit s'écarter de
la route de l'autre i<a\ire.

Art. 15. Si deux navires marchant à la vapeur cou-
rent 1 un sur l'autre en Taisant des mules directement
opposées ou à très peu près, de manière â faire miiii-

a "J
1 alK>raa£e> t-'hadiu d'eux devra venir sur tribord

ahn de laisser l'aut.e navire passer â bâbord.
Cet article s'applique uniquement au cas où les

bâtiments ont le dp l'un sur l'autre en suivant des
rumbs de vent tout â fait ou presque tout à fait op-
posés, de telle sorte que l'abordage soit â craindre

Il ne s'applique pas à des navires qui, s'ils conti-

nuent leur route, se croiseront certainement sans se

loucher.
Les seuls cas que vise cet article sont ceux dans

lesquels chacun des deux bâtiments a le cap sur l'au-

tre, les deuï plans longitudinaux élant complètement
ou à très peu près sur le prolongement l'un de l'autre;
en d'autres termes, les cas dans lesquels, pendant le

jour, chaque bâtiment \oit les mâts de l'autre navire

l'un par 1 autre ou à très peu près, et tout à fait ou à

très peu près dans le prolongement de son cap; et

pendant la nuit, le cas où chaque bâtiment est placé
de manière à voir à la fois les deiu feux de côté de

l'autre.
Il ne s'applique pas au cas où, pendant le jour, un

bâtiment en aperçoit un autre droit devant lui et cou-

pant sa route ; ni aux cas où, pendant la nuit, chaque
bâtiment présentant son Ton rouge voit le feu de même
couleur de l'autre navire ; où chaque bâtiment présen-
tant son feu vert voit le feu de même couleur de
l'autre navire; ni aux cas où un bâtiment aperçoit
droit devant lui un feu rouge sans voirie feu vert, ou

aperçoit droit devant lui un feu vert sans voir de feu

rouge; enfin ni aux cas où un bâtiment aperçoit à la
fois un feu vert et un fou rouge dans toute autre

direction que droit devant ou à peu près.
Art. 16. Lorsque deux navires, marchant à la va-

peur, font des routes qui se croisent de manière à

faire craindre un abordage, le bâtiment qui voit
l'autre par tribord doit s'écarter de la roule de cet

autre navire.
Art. 17, Si deux navires, l'un à voiles et l'autre

à \apeur, courent de manière à risquer de se rencon-

trer, le navire sous vapeur doit s'écarter de la route

de celui qui est à voiles.

Art. 18. Tout navire à vapeur qui en approche un

autre au point de faire craindre un abordage doit
diminuer de vitesse ou stopper et môme marcher en

arrière, si cela est nécessaire.
Art. 19. En changeant sa route conformément à

l'autorisation ou aux prescriptions de ce règlement,
un bâtiment à vapeur qui est en marche peut indiquer
ce changement â tout autre navire en vue, au moyen
des avertissements suivants donnés avec le sifilet à

vapeur :
lin coup bref pour dire : je viens sur tribord.

Deux coups brefs pour dire : je viens sur bâbord.

Trois coups brefs pour dire : je vais en arrière à

toute vitesse.

L'emploi de ces avertissements est facultatif; mais,
si l'un s'en sert, il faut (pie les mouvements du navire
«oient d'accord avec la signification des coups de

sifflet.
Art. 2u. Ouelles que soient les prescriptions des

articles qui précèdent, tout bâtiment à vapeur où à

voiles qui en rattrape un autre doit s'écarter de la

roule de celui-ci.

Art. 21. Dans les passes étroites, tout navire ù

vapeur doit, quand la recommandation est d'une

exécution possible et sans danger pour lui, prendre la

droite du chenal.

Art. 22. Quand, d'après les règles tracées ci-dessus,
l'un des navires doit changer sa route, l'autre bâti-
ment doit continuer la sienne.

Art. 23. lin suivant et interprétant les prescrip-
tions qui précèdent, on doit tenir compte de tous les

dangers de la navigation, ainsi que des circonstances

particulières qui peuvent forcer de s'écarter de ces

règles pour éviter un danger immédiat.

Art. 24. Rien de ce qui est recommandé ici ne peut
exonérer un navire, ou son propriétaire, ou son capi-
taine, ou son équipage, des conséquences d'une négli-
gence quelconque, soit au sujet des feux ou signaux.
soit de la part des hommes de veille, soit enfin au

sujet de toute précaution que commandent l'expérience
ordinaire du marin et les circonstances particulières
dans lesquelles le bâtiment se trouve.

Art. 25. Bien dans ces règles ne doit entraver l'ap-
plication des règles spéciales dûment édictées par
l'autorité locale, relativement â la navigation dans une

rade, dans une rivière ou enfin dans une étendue
d'eau intérieure quelconque.

Art. 26. Ces règles nç doivent en rien gêner la
mise à exécution de toute prescription spéciale faîte

par un gouvernement quelconque, quant à un plus
grand nombre de feux de position ou de signaux à
mettre à bord des bâtiments de guerre au nombre de
deux ou davantage, ainsi qu'à bord des bâtiments û
voiles naviguant en convoi.

Art. 27. Lorsqu'un bâtiment est en détresse et

demande des secours à d'autres navires ou à la terre,
il doit faire usage des signaux suivants, ensemble ou

séparément, savoir :

Pendant le jour :

1° Coups de canons tirés à intervalles d'une minute

environ;
i" Le signal de détresse du code international, indi-

qué par N. C. ;
3° Le signal de grande distance, consistant en un.

pavillon carré ayant, au-dessus ou au-dessous, une*
boule ou quelque chose ressemblant a une boule.

Pendant la nuit :

1° Coups de canon tirés à intervalles d'une minute

environ ;
2° Flammes sur le navire, telles qu'on peut les pro-

duire au moyen d'un baril h goudron ou ù huile en

combustion, etc.;
3° Bombes ou fusées, de quelque genre ou

couleur que ce soit, lancées une à une, ù de courts
intervalles.
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sorte que le dommage soit supporté par lé
navire qui l'a subi, sans recours possible
contre l'autre, ou bien s'il faut appliquer la
même règle qu'en cas de doute, et mettre
le dommage â la charge des deux navires

par portions égales. — J. G. S. Droit mari-
time, 1269.

14995. La première opinion adoptée par
quelques auteurs et quelques décisions ju-
diciaires ne parait pas devoir être suivie. —

Trib. com. Havre, 23 mai 1863, J. G. S.
Droit maritime, 1269. — Trib. Nantes,
7 sept. 1875, ibid.

14996. fia seconde est moins acceptable
encore, car on ne peut assimiler à un fait
incertain un fait qui est clairement établi.
— Trib. com. Marseille. 2 mai 1870, J. G. S.
Droit maritime, 1269. — Rouen, 9 févr. 1876,
ibid. — Trib. com. Havre, 15 juin 1887,
ibid.

14997. La jurisprudence et la doctrine
se sont plus généralement prononcées en
faveur d'un système intermédiaire qui con-
siste à appliquer en ce cas les règles du
droit commun ; le dommage est évalué

proportionnellement à la gravité des fautes

respectivement commises. — Aix, 15 déc.

1870, J. G. S. Droit maritime, 1269. — Req.
30 juin 1879, D. P. 81. 1. 172. — Req.
20 juill. 1880, D. P. 81. 1. 458. — Req.
5 avr. 1886, D. P. 87. 1. 219. — Trib. com.

Havre, 25 mars 1884, J. G. S. Droit maritime,
1269. — Bordeaux, 1" déc. 1886, ibid. —

Trib. com. Anvers, 15 juin 1887, ioid. —

Bordeaux, 30 juill. 1888, ibid. — Bruxelles,
20 nov. 1891, 'D. P. 93. i. 310. — V. Code
de commerce, n° 38.

14998. 11 en est ainsi spécialement
lorsque l'un des capitaines a commis la
double faute de suivre une route indirecte
dans laquelle son navire était masqué et de

négliger une manoeuvre qui aurait prévenu
toute collision, tandis que l'autre capitaine
doit s'imputer la vitesse de sa marche et son
défaut de surveillance. — Req. 20 juill. 1880,
D. P. 81. 1. 458.

14999. Jugé en ce sens que, le cas où

l'abordage a été causé par la faute respec-
tive des capitaines des deux navires n'étant

pas prévu par l'art. 407 c. com., les consé-

quences d'un abordage de cette nature,
notamment en ce qui concerne le charge-
ment, doivent être réglées d'après les prin-
cipes du droit commun. — Civ. r. 11 juill.
1892 (1« arrêt), U. P. 94. 1. 513, et les
Observ. de M. Levillain sous cet arrêt avec
les jugements et arrêts cités.

15000. Quand il y a participation de plu-
sieurs personnes à un fait dommageable, la

réparation doit en être ordonnée pour le
tout contre chacune, s'il est impossible de
déterminer la proportion dans laquelle
chaque faute a concouru à produire le dom-

mage subi par la partie lésée. — Même arrêt.
15001. En conséquence, du moment oit

il est constaté en fait que le capitaine du
navire abordeur et celui du navire abordé
sont les coauteurs de la collision, sans qu'il
y ait possibilité de fixer la part qui incombe
à chacun d'eux dans cet accident, l'arrêt

prononcé contre la compagnie à laquelle ap-
partiennent les deux bâtiments et portant
condamnation contre cette compagnie, en
tant qu'armateur du navire abordeur, à

payer au chargeur du navire abordé la valeur
totale de ses marchandises ne viole aucune

prescription légale. — Même arrêt.
15002. Il en est ainsi spécialement de la

réparation du préjudice causé aux chargeurs
par un abordage dû- à l'imprudence des
deux capitaines, quand il est impossible de
déterminer l'influence que leurs agissements
respectifs ont pu exercer sur l'accident. —

Civ. r. H juill. 1892 (2°arrêt), D. P. 94. 1. 561,
et les Observ. de M. Levillain sous cet
arrêt.

15003. Peu importe que, par apprécia-

tion de la gravité respective des deux fautes,
les juges du fait aient mis les quatre cin-

quièmes des pertes à la charge de l'abordé
et le cinquième seulement à la charge de
l'abordeur ; cette répartition n'affecte, en

effet, que les rapports des deux codébiteurs
entre eux; elle ne change pas la nature de
leur obligation et n'en modifie pas la quo-
tité au regard des tiers lésés par l'abordage.
— Même arrêt.

15004. Le capitaine du navire abordeur,
actionné in solidum par les chargeurs du
navire abordé ou par leurs assureurs, ne
saurait exciper contre eux de la clause de

non-responsabilité insérée dans les connais-
naissements dont ils sont porteurs, sous pré-
texte que, par cette clause, ils ont renoncé
d'avance à toute action contre l'armateur et

que cette renonciation doit s'étendre à
l'action solidaire susceptible d'être dirigée
contre lui. La stipulation n'ayant été faite

que pour régler les rapports des chargeurs
et de l'armateur ne peut être invoquée par
une personne qui est restée étrangère à la
convention. — Bordeaux, 30 juill. 1888, D.
P. 94.1.561, et les Observ. de Al. Levillain,
avec les décisions qui y sont relatées.

15005. D'ailleurs, toute clause qui tien-
drait à exonérer le capilaine des consé-
quences de la faute par lui commise est
entachée d'une nullité d'ordre public.

—

Même arrêt.
15006. Il a été décidé que, bien que

devant supporter en définitive chacun une

part du dommage proportionnée à sa faute,
les deux capitaines sont tenus solidairement
à l'égard des tiers qui ont souffert de l'abor-

dage. — J. G. S. Droit maritime, 1270. —

Trib. Anvers, 15 juin 1887, J. G. S; Droit

maritime, 1269. — Comp. Bordeaux, 30 juill.
1888,précité.

15007. C'est une application du principe
que la solidarité doit être prononcée entre
tous ceux qui ont conjointement commis
un quasi-délit. — J.G. S. Droit maritime, 1270.

15008. Si, en effet, on peut ici établir
dans quelle proportion chacun des deux
auteurs du dommage a contribué à produire
le sinistre, on ne saurait déterminer la pro-
portion dans laquelle sa faute a porté direc-
tement préjudice à chacune des parties
lésées. — J. G. S. Droit maritime, 1270.

15009. Le juge qui doit, d'après ces

principes, répartir le dommage entre les
parties proportionnellement à la responsabi-
lité respective de chacune, n'est nullement
tenu de se livrer à l'évaluation exacte du

préjudice et de fixer en chiflres la respon-
sabilité de chacun : il peut, par une appré-
ciation souveraine du préjudice causé ainsi

que du mode et de la quotité de l'indemnité
à allouer, déclarer non recevables les de-
mandes respectives des parties, c'est-à-dire
laisser supporter à chaque navire le dom-

mage par lui éprouvé. — Req. 30 juin 1879,
D. P. 81. 1. 172. — Req. 20 juill. 1880, D.
P. 81. 1. 458. — Trib. com. Dunkerque,
29janv. 1884, J. G. S. Droit maritime, 1271.

15010. Décidé en ce sens que le juge du
fait qui constate que la faute des deux capi-
taines a été égale, et qui les condamne,
en conséquence, tant en leur nom personnel
que comme représentant l'armement, à

réparer chacun jusqu'à concurrence de
moitié le préjudice qu'ils out causé, use do
son pouvoir d'apprécier souverainement
ies faits. — Req. 5 avr. 18S6, D. P. 87. 1. 219.

15011. Un navire abordé n'a pas d'action
contre le navire abordant, si ce dernier a .
été poussé sur lui parla faute d'un troisième;
le recours doit être exercé contre ce der-

nier, envisagé comme l'unique auteur do

l'abordage. — Trib. com. Anvers, 1er avr.
1874, J. G. S. Droit maritime, 1272.

15012. La disposition de l'art. 407, § 2,
appliquée par la jurisprudence à l'abordage
qui provient de la faute commune des capi-

taines n'étant, à la difléreuce de la disposi-
tion du troisième alinéa, qu'une application
pure et simple des principes du droit com-
mun, on doit étendre cette théorie aussi
bien à l'abordage fluvial qu'à l'abordage ma-
ritime. — Paris, 3 janv. 1884, D. P. 86. 2
193. — Paris, 22 janv. iSSi, ibid. —V.suprà,
n»» 14957 et s.

15013. L'Etat est responsable des avaries
causées à un bâtiment par un abordage
ayant pour cause la faute du capitaine com-
mandant un ponton. — Cons. d'Et.
2 mai 1890, D. P. 91. 3. 103. — V. Code de

commerce, n° 39. .
15014. On ne saurait déclarer responsa-

ble d'un abordage le capitaine qui avait
allumé ses trois feux réglementaires et
a évolué à bâbord pour éviter un navire qui
croisait sa route. — Aix, 9 févr. 1888, D. P.
89.2.281. — V.suprà, p.515ets., note, Règle-
ment international du lev sept. 1884, art.
3 et 15.

15015. Le remorqueur qui n'a pas en

position son feu vert et son feu rouge et n'a

pas présenté son feu blanc, alors qu'il n'était

pas au mouillage, et qui a ainsi induit en
erreur un autre steamer en ne lui per-
mettant pas de se rendre exactement compte
de la position qu'il avait, de la direction de
sa marche et de ses manoeuvres, notam-
ment de la distance qui les séparait l'un
de l'autre, manque aux obligations imposées
par les règlements maritimes. — Bruxelles,
20 nov. 1891, D, P. 93. 2. 310.

15016. Lorsque deux navires font des
routes qui se croisent et qu'ils naviguent
l'un vent arrière ou grand largue, l'autre
avec le vent au plus près, c'est celui qui a
le vent arrière ou grand largue qui doit ma-
noeuvrer pour ne pas gêner la route et pren-
dre toutes les précautions nécessaires pour
éviter l'abordage. — C. de la Réunion,
26 avr. 1893, D.P. 93.2. 356.

15017. En conséquence, si un abordage
a lieu entre deux navires dont l'un navigue
vent arrière ou grand largue, et l'autre avec
le vent au plus près, la responsabilité de
l'abordage doit incomber" au premier des
deux navires, lorsqu'il est établi en fait que
ce navire n'a point, conformément aux pres-
criptions réglementaires, manoeuvré pour
laisser la voie libre et n'a pris aucune pré-
caution pour éviter un accident. — Même,
arrêt.

15018. S'il est de principe que le capi-
taine ne peut être rendu responsable alors
que, mis dans une situation imprévue, se
trouvant en présence d'un péril imminent,
la manoeuvre qu'il décide pourrait être consi-
dérée comme fautive, cette responsabilité
doit néanmoins être strictement limitée aux
manoeuvres du dernier moment. — Bruxelles,
20 nov. 1891, D. P. 93. 2.310.

15019. Le capitaine qui a continué à
marcher à une vitesse de dix noeuds à
l'heure en se rapprochant d'un autre vapeur
dans une situation spéciale qui devait lui
faire craindre ,un abordage contrevient à
l'art. 18 du règlement maritime pour n'avoir
pas en temps opportun diminué de vitesse.
— Même arrêt.

15020. En conséquence, les capitaines des
deux navires étant l'un et l'autre en faute,
les avaries et dommages qui sont la suite di-
recte de la collision doivent être supportés
par les deux parties, chacune proportion-
nellement à la gravité de sa faute. — Même
arrêt.

15021. Jugé que quand, par un temps de

brume, l'un des navires allait à une vitesse

exagérée, le capitaine de ce navire doit être

réputé auteur de l'abordage, si aucune faute
ne peut d'ailleurs être établie à la charge
du capitaine de l'autre navire. —Aix, 2déc.

1885, J. G. S. Droit maritime, 1267. — Bor-
deaux, 30 juill. 1888, cité suprà, n° 15006.

15022. Lorsque deux navires, l'un à voi-
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les,, l'autre à vapi nr, courent de manière à

se rencontrer, le navire sous vapeur est te-

nu de s'écarter de la route de celui qui esta

voiles, et, si les rirconstances l'exigent, de

diminuer de vit.' se, de stopper ou même

de faire machin, MI arrière ; quant au na-

vire à voiles, il doit, eonthmor sa route sans

avoir aucune manoeuvre à faire (Règlent.
I" sept. 1884, ait. 17).

— Paris, 23 janv.
1894, D. P. 94.2. 518.

15023. Dès lors, si un abordage se pro-
duit entre les deux navires, le navire à va-

Eeur,
à raison du rôle actif qui lui incotn-

ait, doit être pivsiimé en faute ; et la pré-

somption existai.t contre lui ne peut être

détruite que par tuie preuve contraire. —

Même arrêt.

15024. Le na\it\' à voiles qui, à l'appro-
che du vapeur, a montré au-dessus de sa

poupe le feu blan • réglementaire, ne saurait

être réputé en faute pour n'avoir fait cette

manoeuvre que quelques
minutes avant l'ac-

cident, alors que le signal, eût-il été arboré

plus tôt, n'aurait pi être aperçu par l'autre
bdtiment (Roglcin. l"9épt. 1884, art. il).—
Même arrêt.

15025. — III. AllOKDAOF. DONT LES CAUSES

SONT DOUTEUSES C. coin. u°B 40 à 46). —

L'interprétation des mots « s'il y a limite

dans les causes da 'abordage » adonné lieu

à controverse. — .1. G. S. Droit maritime,
1275.

15026. Suivaiil une opinion, lorsqu'il n'y
a preuve ni d'un -ai fortuit, ni de l'imputa-
bilité de la faute i l'un ou à l'autre des ca-

pitaines, et que, par conséquent, on lie sait

ni à qui nia quoi ùltribuer l'abordage, l'a-

bordage est dont ux et régi par le troisième

Saragraphe

de l'ai I. 407, qui, d'tiprès l'exposé
es motifs, n'es' .pie la reproduction de

l'art. 10 de l'ordonnance de 1681. — J. (i. S.

Droit maritime, 1275.
15027. D'après nue autre opinion, il y a

présomption que l'abordage est fortuit, ei,

par conséquent, n: ne saurait en l'aire la

base d'une action eu responsabilité, ni même

de la simple réparliiion admise par l'art. 407,
si le doute, au li u de porter sur l'auteur

de la faute, laisse incertaine l'existence

même d'une faul :. — J. G. S. Droit mari-

time, 1275. — Y. -". iln de commerce, \v> 43.

15028. La disposition de l'art. 107, § 3,
•ainsi que cela résulte des précédents histori-

ques, est fondée non sur celte idée que,
dans le doute, il faut supposer qu'il y a eu

une faute commit te et égale des deux capi-

taines, niais au contraire sur ce motif que,
aucune faute n'étant prouvée à rencontre .le
l'un ou de l'auln îles capitaines, la lui doit"

pourvoir à la répartition du dommage par
raison d'équité el pour éviter des discussions

sans issue. — J. (.. S. Droit maritime, 1276.

15029. On doit m conclure: en premier
lieu, que la somti.e pour laquelle chacun des

deux navires dev.a contribuer sera suppor-
tée par les propriétaires de ces navires seuls;
les capitaines n'eu auront tenus en aucune

façon et ni les propriétaires des navires,
ni les tiers lésés n'ont de rccçnirs contre

eux. — J.G. S. Dn il maritime, 12ïli

15030. ... En -econil lieu, que, si le pro-

priétaire de l'un I. s navires se borne à ré-

clamer dos dommages-intérêts en se fondant
sur un abordage fautif, sans avoir soin de

conclure en outre pour ie cas de doute, au

partage du doinn.âge souffert, la demande

devra être repous-ée, si la preuve de la faute

n'est pas faite. Le deux demandes sont deux

actions entièrement distinctes, fondées sur

des causes différentes : lejuge ne peut donc,
sans statuer ultra /ictila, ordonner dans ce
cas le partage d t dommage en vertu de

l'art. 407, § 3. — .1. G. S. Droit maritime,
1276. — V. Code de commerce, n" 46.

15031. Lorsqu le défendeur, répondant
à l'action en dommages-intérêts dirigée con-
tre lui par l'abordé, se borne à conclure au

rejet de la demande sans former lui-même
une demande pour le préjudice subi par son

propre navire, bien que le doute sur les
causés de l'abordage entraine le partage des

dommages par égales portions entre le na-
vire qui l'a produit et celui qui l'a souffert,
le juge ne peut allouer à l'abordeur une in-
demnité pour son propre dommage, parce
qu'il statuerait en ce cas ultra petila ou

plutôt sur chose non demandée. — Civ. c.
5 avr. 1882, D. P. 83. 1.246.

15032. Si trois ou quatre navires sont

engagés dans un abordage douteux, le dom-

mage sera encore, suivant les termes mêmes
de l'art. 407, § 3, supporté « par égales por-
tions (c'est-à-dire par tiers ou par quart) par
les navires qui l'ont fait et souffert ». —

J. G. S. Droit maritime, 1278.
15033. — IV. Pouvons D'APPHKCIATIOX DES

CAUSES DE LABOURAGE (C. com. n°» 47 et 48).
— Il est impossible d'énumérer les cas dans

lesquels il y a faute dé l'un des capitaines.
C'est au juge du fond qu'il appartient, sous
le contrôle de la cour de cassation, d'appré-
cier si les faits souverainement constatés

par lui présentent le caractère juridique de
la faute. — Civ. e. 19 mars 1888, D. P. 88. 1.
391. — Civ. c. 27 mars 1889, D. P. 89. 1.
231.

15034. Décidé également que c'est au juge
du fait qu'il appartient de décider si uu abor-

dage a pour cause la force majeure ou une
faute. — Req. 22 déc. 1884, D. P. 85. 1. 73.
— Civ. c. 19 mars 1888, D. P. 88. 1. 391. —

Civ. r. 27 mars 1889, D. P. 89. 1. 232. — Civ. r.
{<" avr. 1889, D. P. 90.1.257. —V. toutefois
Trib. com. Dunkerque , 14 déc. 1886, J. G. S.
Droit maritime, 1267.

15035. En général, il y a lieu, dans l'ap.
prédation des fautes commises en matière

d'abordage, de tenir compte de l'inobserva-
tion des prescriptions réglementaires, spé-
cialement de celles du règlement interna-
tional du 1er sept. 1884, des usages locaux
et de la pratique maritime universelle. —

.1. G. S. Droit maritime, 1266.

15036. Il est toutefois des cas exception-
nels où la prudence commande de s'écarter

de ces règles pour éviter un péril immédiat
et où la faute pourrait résulter au contraire

de l'observation trop stricte des règlements
ou usages. — J. G. S. Droit maritime, 1267.

15037. Ainsi l'armateur, même en l'ab-
sence de vérification positive sur la vitesse

plus ou moins modérée d'un steamer eu

temps de brume, échappe à toute responsa-
bilité pour inobservation des prescriptions
de l'art. 13 du règlement international du
lor sept. 1884, eu cas d'abordage entre ce

steamer et un autre navire, s'il résulte des
constatations des juges du fait qu'aucun rap-
port direct n'a existé entre l'allure du navire
et la collision qui s'est produite. — Civ. r.
1« avr. 1889, D. P. 90. 1. 257, et la note.

15038. De même, l'art. 15 du règlement
précité, qui prescrit la manoeuvre sur tri-
bord, n'est rigoureusement applicable que
dans le cas visé par le texte, à savoir celui
où le capitaine a pu s'assurer, par la vue de
l'autre navire, qu'il se trouvait par rapport
à ce dernier dans la situation indiquée par
cet art. 15, et la disposition de cet ar-
ticle perd son caractère impératif quand la
bruine rend les bâtiments invisibles l'un

pour l'autre et quand l'audition du sifilet ré-
vèle seule au capitaine du premier la direc-
tion opposée qui est suivie par le second ;
mais la prudence faisant alors une loi de
manoeuvrer sur tribord, afin d'éviter l'obs-
tacle que l'on croit apercevoir droit devant

soi, cette mesure trouve sa justification, non
dans l'art. 15, mais dans l'art. 23, et toute
idée de faute peut être, dès lors, écartée. —

Même arrêt.
15039. Le capitaine ne saurait non plus

être considéré comme ayant contrevenu à

l'art. 18 du règlement, s'il est reconnu qu'à

l'instant où l'audition des coups de sifflet l'a
averti pour la première fois de l'approche
d'un autre navire demeuré invisible, il a ra-
lenti la vitesse de celui dont il avait le com
mandement et, qu'à la vue de cet autre na-

vire, il a fait machine en arrière â toute
vitesse. — Même arrêt.

15040. L'arl. 15 du règlement de 1884,

qui prescrit la manoeuvre à tribord, ne s'ap-
plique pas au cas où les navires ne se sont

pas aperçus avant l'abordage. — Civ. c.
19 mars 1888, D. P. 88. 1. 391. — Conf.

Bruxelles, 12 déc. 1883, J. G. S. Droit mari-

time, 1267.— Trib. com. Marseille, 26 mai

1886, ibid. — Trib. com. -Marseille, 30 janv.
1888, ibid.

15041. Une faute ne peut être retenue

comme engageant la responsabilité qu'autant
qu'elle se rattache au préjudice par une re-
lation directe ; en conséquence, l'arrêt

3ui
impute à un navire la responsabilité

'un abordage par ce motif qu'il allait à une

trop grande vitesse, sans constater que cette
vitesse excessive a été la cause de l'abordage,
manque de base légale. — Civ. c. 19 mars

1888, précité
15042. L'action formée par l'abordé contre

l'abordeur saisit le juge de toutes les ques-
tions qui peuvent naitre des prétentions res-

pectives des parties à raison de l'abordage,
et, par suite, ce juge doit ordonner la ré-

paration du dommage dans la mesure qui
résulte légalement des faits. — Civ. c. 5 avr.

1882, D. P. 83. 1. 246.
15043. Un. arrêt ne peut être attaqué,

comme dépourvu de motifs, pour n'avoir

pas, en matière d'abordage, précisé la ma-
noeuvre qui aurait dû être faite par le na-

vire, cause de l'événement, lorsqu il indique
l'ensemble des faits qui constituent, d'après
lui, la faute à laquelle doit être attribuée la
collision des deux navires. —

Req. 30 juin
1879, D. P. 81. 1. 172.

§ 3. —
Conséquences de l'abordage à l'égard

du chargement (C. com. n 05 47 à 51).

15044. Le code de commerce ne s'oc-

cupe que dos dommages causés par l'abor-

dage aux navires eux-mêmes : il n'indique
pas à la charge de qui seront les dommages
éprouvés par les marchandises que contien-
nent ces navires. On devra donc sur ce

point s'en référer aux règles du droit com-
mun. — J. G. S. Droit maritime, 1285.

15045. Nulle difficulté, dès lors, ea ce

qui touche l'abordage fortuit et l'abordage
fautif : les dispositions de l'art. 407, en ce

qui les concerne, n'étant que la sanction des

règles du droit commun, seront applicables
aussi bien à la réparation du dommage causé
à la cargaison qu'à la réparation du dom-

mage causé au navire. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 1285. — V. Code de commerce, nM 49
et 50.

15046. En cas d'abordage douteux, au

contraire, la disposition exorbitante de
l'art. 407, g 3, cessera d'être applicable; en
sorte que, d'après les principes généraux du

droit, cet abordage, en ce qui concerne les

marchandises, devra être considéré comme
fortuit. — J. G. S. Droit maritime, 1285. —

V. Code de commerce, n° 51.

15047. Ainsi, de deux choses l'une : ou
bien le sinistre a une cause purement for-

tuite, ce que, dans le doute, on doit présu-
mer, et alors le dommage est supporté par
le propriétaire des marchandises perdues ou
avariées [res périt domino). —Rouen, 24 janv.
1876, D. P. 77. 2. 238. —

Bordeaux, 19 juill.
1850, J. G. S. Droit maritime, 1285. —

Bordeaux, 11 mai 1855, ibid. — Trib. com.

Anvers, 21 août 1857, ibid. — Trib. com.

Nantes, 9 avr. 1859, ibid. — Trib. com.

Havre, 18 avr. 1859, ibid.

15048.... Ou bien il est établi que l'accident
est la conséquence d'une faute commise par
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l'un des capitaines ; dans ce cas, réparatior
est due par ce capitaine et, subsidiairement

par' le propriétaire du navire, civilemenl

responsable aux termes de l'art. 216 c.com,
— J. G. S. Droit maritime, 1285.

15049. Pour la fixation de cette répara-
tion, les marchandises doivent être évaluées,
non d'après leur valeur au lieu de dêchar-

fement,
mais d'après leur cours au lieu de

estination, car le propriétaire de. ces mar-
chandises doit être replacé dans la situation
où il se serait trouvé sans l'abordage ; ce
n'est qu'à cette condition que l'indemnité

-
comprend le lucrum cessons. — J. G. S.
Droit maritime, 1285.

15050. En outre, si l'abordage a eu pour
effet de retarder le transport, il faut tenir

compte des avaries que la marchandise a
subies pendant ce retard, des frais do mani-

pulation, du surcroît de fret, s'il a fallu le
transborder. — J. G. S. Droit maritime, 1285.

15051. Si les capitaines des deux navires
se sont l'un et l'autre rendus coupables
d'impéritie, chacun supportera, pour sa

quote-part et proportionnellement à l'éten-
due relative de l'imprudence qu'il a com-
mise ou de la négligence dont il a fait

preuve, le préjudice souflert par le char-

geur. — J. G. S. Droit maritime, 1285.
15052. Les choses ne se passeront ainsi

que lorsqu'il sera possible de déterminer en
fait dans quelle mesure la faute commise

par chaque capitaine a favorisé l'abordage.
— J. G. S. Droit maritime, 1286.

15053. Toutes les fois, en effet, que, plu-
sieurs personnes ayant encouru une respon-
sabilité collective pour avoir coopéré à l'ac-

complissement d'unniênie fait dommageable,
la part pour laquelle chaque coobligé a con-
tribué à la réalisation du préjudice est sus-

ceptible d'être déterminée, l'indemnité n'est
mise à sa charge que pour une fraction pro-
portionnellement équivalente. — J. G. S.
Droit maritime, 1286.

15054. Mais si l'influence respective sur
le sinistre des torts imputables aux deux

capitaines ne peut être mesurée, ils seront
tenus solidairement. Quand, en eflet, il y a

impossibilité de reconnaître exactement la

part de responsabilité qui incombe, à chaque
coauteur du fait dommageable, l'obligation
de chacun au payement de l'indemnité
existe in solidum. — J. G. S. Droit mari-
time, 1286.

15055. Les mêmes règles s'appliquent en
matière d'abordage fluvial où, dans le silence
du code, les principes du droit commun

reçoivent seuls application. — Paris, 22 janv.
1885, cité suprà, n° 14957.

15056. Les mêmes principes doivent régir
les dommages résultant des blessures ou de
la mort occasionnées par" l'abordage à îles

passagers ou gens de l'équipage. L'indem-
nité comprend alors les salaires dus à ces
derniers et le prix des ejlets perdus.

— J. G.
S. Droit maritime, 1288.

15057. Jugé: 1° que lorsqu'un accident
de personnes est occasionné par un abordage,
pour que l'un des navires abordés soit dé-
claré responsable, il faut que la faute qui
lui est imputée puisse être prouvée ; si donc

l'abordage est douteux, la victime de l'acci-
dent n'a aucun recours contre le navire
avec lequel la collision a eu lieu; en cas
d'accident de personnes, la responsabilité est

réglée par les principes de l'art. 1382 c. civ.,
et non par ceux des lois spéciales au com-
merce maritime. — Trib. civ. Marseille,
13 juill. 1888, J. G. S. Droit maritime, 1288.
— 'Conf. Trib. com. Marseille, 23 déc. 1887
ibid.

15058.... 2» Que le décret du 1" sept. 1884

qui établit des présomptions de faute à ren-
contre des vapeurs et au bénéfice des voiliers
est inapplicable aux dommages-intérêts dus
à raison d'accidents de personnes. — Trib.
civ. Marseille, 13 juill. 1888, précité.

§ 4. — Etendue de la responsabilité et esti-
mation des dommages résultant de l'abor-
dage (C. com. nos 52 à 03).«

15059. — I. ETENDUE DE LA RESPONSABILITÉ
(C. com. nos 52 à 57). — L'abordage forluit
ne donne naissance à aucune action [sauf
celle résultant, s'il y a lieu, du contrat d'asT
surance), puisque chacun supporte sans re-
cours le dommage qu'il a souffert. — J. G. S.
Droit maritime, 1279.

15060. Eu cas d'abordage fautif, au con-
traire, de's actions naissent au profit des pro-
priétaires des navires endommagés, des
chargeurs, des personnes blessées et' des
héritiers des personnes tuées, contre le
capitaine auteur de la faute, et contre le

propriétaire dont il est le préposé. Ce pro-
priétaire a lui-même contre son -capitaine
un recours dérivant, non d*l'abordage, niais
du contrat d'engagement. — J. G. S. Droit
maritime, 1279.

15061. 11n'aura pas, pour triompher dans
cette instance, à. prouver la faute; car, en

règle générale, la preuve du cas fortuit ou
de la force majeure est à la charge de celui
qui n'a pas exécuté la convention, tandis que,
au contraire, dans toute action eu indemnité
dérivant de l'abordage, la preuve de la faute
du capitaine incombe ,à celui qui agit contre
lui. — J. G. S. Droit maritime, 1279.

15062. Jugé à cet égard, conformément
aux art. 14 et 19 du décret du 25 oct. 1862
(D. P. 63. 4. 7) sur les précautions à prendre
en nier pour éviter les abordages (décret
remplacé aujourd'hui par le règlement pré-
cité du 1er sept. 1884), que les conséquences
d'un abordage ont pu être mises ù la charge
du capitaine du navire abordeur, bien qu'il
ait été reconnu que le commandant du na-
vire abordé ne s'est point conformé à la
règle de tribord, s'il est constaté que les cir-
constances ne le lui ont pas permis. —Req.
28 juin 1881, I). P. 81. 1. 337.

15063. Décidé également que quand, con-
formément à l'art. 19 du règlement interna-
tional du 1er sept. 1884, un bâtiment à va-
peur en marche a, au moyen d'un coup bref
de siftlet, annoncé au navire en vue qu'il
changeait de direction en venant sur tribord,
il ne suflit pas qu'il ait navigué dans cette
direction au montent où l'avertissement était
donné, il faut encore qu'il ait maintenu sa
direction pendant un temps appréciable jus-
qu'à ce que le danger fût passé ou qu'une
nouvelle manoeuvre fût devenue nécessaire.
— C. de New-York, 3 juill. 1891, D. P. 93. 2.412.

15064. Un grand vapeur qui reçoit l'aver-
tissement d'un seul coup de sifflet a le droit,
s'il n'y a pas d'autres éléments dans la situa-
tion qui lui fassent craindre un abordage,
de continuer sa roule avec la même vitesse,
jusqu'à ce qu'il puisse observer jusqu'où, à
tribord, ira l'autre vapeur. — Même arrêt.

15065. En cas d'abordage douteux, les
propriétaires des navires ont action l'un
contre l'autre pour la répartition par por-
tions égales du dommage causé aux bâti-
ments ; ils n'ont aucune action contre les

capitaines de ces bâtiments. —J. G. S. Droit,
maritime, 1279.

15066. Dans ce cas, il n'y a pas d'action
pour les chargeurs, ni pour ceux qui ont été
blessés, ni pour les héritiers de ceux qui
ont été tués. — J. G. S. Droit maritime, 1279.

15067. En cas d'abordage fautif, l'art. 407,
§ 2, met à la charge du Capitaine auteur de
la faute, et, par conséquent, du propriétaire
qui l'a préposé à la direction du navire, la
réparation de tous les dommages causés par
l'abordage. — J. G. S. Droit maritime, 1280.

15068. Ces dommages comprennent non
seulement les dommages matériels soufferts

par le navire ainsi que les dépenses occa-
sionnées par l'abordage, damnum emergens,
mais encore, en vertu de l'art. 1149 c. civ.,
applicable en matière de délits et de quasi-

délits, comme en matière contractuelle, les
bénéfices dont le propriétaire, le capitaine
et tes gens de l'équipage du navire endom-
magé ont été privés, lucrum cessons. —
J. G. S. Droit maritime, 1280.

15069. 11 n'est dû, d'ailleurs, que la ré-
paration des dommages qui sont une suite
directe et'nécessaire de l'abordage, et non
de ceux qui ne sont qu'une conséquence in-
directe et éloignée de l'événement, et il ap-
partient au juge du fait d'apprécier souve-
rainement, d'après les circonstances de la
causer si le dommage dont la réparation est
demandée a ou n'a pas pour cause directe
la faute imputable à l'abordeur. — Civ. r.
12 juin 1876, D. P. 76. 1. 477.

15070. Ainsi, en cas de perte totale du
navire, l'indemnité équivaut à la valeur du
navire au moment de l'accident ;... en cas
d'innavigabilité, à la différence eutre la va-
leur au moment de l'accident et le montant
du prix de veute réalisé ;... en cas d'avaries
réparables, au coût des réparations, moins
la différence du neuf au vieux. — J. G. S.
Droit maritime, 1280. — Contra: Trib. com.
Havre, 21 juin 1889, ibid.

15071. ... Si un emprunt a dû être sous-
crit ou si des marchandises ont dû être mi-
ses en gage, l'indemnité équivaut au mon-
tant de'la somme à rembourser. — J. G. S.
Droit maritime, 1280.

15072. Cette indemnité doit comprendre
également tous les Irais accessoires de sau-
vetage, remorquage, relâche, débarquement,
magasinage, rembarquement de la cargaison,
ainsi que le dommage causé par le chômage
pendant les réparations. — J. G. S. Droit
maritime, 12S0. — V. Code de commerce,
n°s 53 et s.

15073. 11 a été jugé, par application de
ces principes, qu'il faut tenir compte du fret

que le propriétaire du navire abordé a pu
perdre par suite de l'interruption du voyage
nécessitée par les réparations. — Rouen, .
3 mai ISOi, J.G. S. Droit maritime, 1281. —
Rouen, 12 déc. 1868, ibid.— Rouen, 30 juill.
1S72, ibid. — V. Code de commerce, n° 53.

15074. Cette indemnité, d'après les usa-
ges les plus répandus, se calcule au taux des
sureslaries. — Rouen, 24 janv. 1876, D. P.
77. 2. 23S. — Aix, 20 nov. 1876, J. G. S.
Droit maritime, 1281. — Trib. com. Havre,
2S déc. 1886, ibid. — Contra: Trib. com.
Marseille, 22 juill. 1885, ibid. — Trib. coin.
Havre, 21 juin 1887, ibid.

15075. Sont également compris dans les
dommages dont la responsabilité pèse sur
l'abordeur les loyers que le capitaine aurait
touchés, s'il n'y avait pas eu perte totale du
bâtiment. — Trib. com. Marseille, 30 mai
1873, J. G. S. Droit maritime, 1282.

15076. ... Les frais du remorquage né-
cessaire pour amener en lieu sûr le navire
abordé. — Trib. coin. Anvers, 5 janv. 1884,
J. G. S. Droit maritime, 1282.

15077. ... Les frais du sauvetage opéré
ou même simplement tenté. — Aix, 22 nov.
1860, J. G. S. Droit maritime, 1282.

15078. Le propriétaire d'un bâtiment

étranger qui, se trouvant en quarantaine
au mouillage dans un port assigné par le
service du pilotage et en dehors de la route
habituelle des navires, a été abordé par un
transport français, est fondé à demander à
l'Etat une indemnité pour avaries. — Cons.
d'Et. 27 juill. 1894, Kec. Cons. d'Etat, p. 514.

15079. L'indemnité dont l'Etat est res-
ponsable en cas d'abordage ne doit pas com-

prendre le préjudice résultant de ce que le
navire est resté dans le port où avait eu lieu
l'accident au delà du temps nécessaire pour
constater et réparer les avaries. — Cons.
d'Et. 2 mai 1891), D. P. 91. 3. 103.

15080. Il ne peut être dû de réparations
que pour les dommages réellement éprouvés;
ainsi, un navire abordé en mer par un autre
n'a droit à aucune indemnité pour les ava-
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ries qu'il a subies. — J. G. S. Droit mari- i

Urne, 1283.
15081. En cas d'abordage douteux, la

masse des doinim.ges qui doivent être sup-
portés en commun' comprend tous les iloin-

niages matériel.- subis par les navires, dans

lesquels on fait rentrer les frais du chômage
nécessité par b s travaux de réparation. —

Caen, 29 mai 18i.il, .1. G. S. Dniil maritime,
1201. — Rouen, 24 jauv. 1876, I). I'. 77. 2.
238. —Trib. coin. Marseille, 22 juill. 1885,
J. G. S. Droit ma-itime, 1284.

15082. Et celle indemnité de chômage
est évaluée par l'usage à 50 centimes par
tonne et par jour. — Mêmes arrêts et

jugement.
15083. Mais on ne peut faire entrer ici

dans la masse à répartir ni les dommages
qu'ont éprouvés les marchandises, ni les bé-
néfices dont les propriétaires des bâtiments
ont été privés par suite de l'interruption île
la navigation causée par l'abordage ; l'art. 407,
§ 3, ne parle, en effet, que du dommage! fait
et souffert par les navires. — J. G. S. Droit

maritime, 1284.
15084. Jugé de même que l'on ne peut

faire rentrer dans le dommage qui doit être
réparé à frais eommiius le montant d'une

prime d'assurance et les sommes payées
pour conitnissiou de banque. — Caen, 2',) mai
1866, précité.

15085. Dans le cas de condamnation à
la suite d'un abordage, si les dommages-
intérêts consistent dans la réparation du

préjudice matériel ou moral causé par l'abor-

dage, il y a lieu d'appliquer le droit d'enre-

gistrement de 2 pour 100 établi par l'art. 69,
g 2, n" 9, de. la ou du 22 frini. an 7 et par
l'art. 11 delà loi du 27 vent, an 9.—J.G. S.
Droit maritime, 1:103.

15086. Si, au contraire, il ne s'agit que
de remplacer dans le patrimoine de i abordé
une valeur prtVx stanle, la régie ne peut
percevoir que le droit de 50 centimes pour 100
établi par l'art. 09, S 2, n» 8, de la loi du
22 frim. an 7. — J, G. S. Druil maritime,
1303.

15087. — II. ESTIMATIONDESDOUMA.;ESHÉ-
SUI.TANT DE I.'AIII.IU'\UE (C. com. n"* àS à 63).
— Eu ce qui .oncerne les conditions de
forme, l'expertise reste soumise aux termes
du droit commun. 11 faut en dire autant
du débat auquel donne lieu le rapport des
experts et du jugement. — J. G. S. Droit
maritime, 1302.
. 15088. Les tribunaux, pour déterminer
les causes d'un abordage, ne sont pas tenus
d'accepter purement et simplement les con-
clusions du rapport des experts ; ils peuvent
s'en écarter en déduisant les motifs de leur
décision, et le demandeur eu cassation ne
peut se prévaloii des constatations et appré-
ciations de ce rapport qui sont en contra-
diction avec celles du jugement ou de l'ar-
rêt attaqué. — lte|. 3 mars 1891, D. P. 91.
1. 465.

15089. Le demandeur doit prouver le
fait même de 1 abordage, sa nature et ses
conséquences dommageable?. I.e fail de
l'abordage est prouvé à l'aide du livre de
bord et du rapport que fait le capitaine,
pour satisfaire aux art. 242 et s. (V. suprà,
n°s 11621 et s.), M le sinistre a lieu en cours
de voyage ; à l'aide du procès-verbal rédigé
par le capitaine, si l'abordage a lieu dans
la rade ou dans le port. L'abordage a,
d'ailleurs, une notoriété trop grande pour
qu'un doute pui-se avoir lieu sur son exis-
tence. — J. G. S. Droit maritime, 1302.

15090. Si le demandeur prétend que
l'abordage est fautif, le défendent" devra
prouver qu'il est fortuit, sans quoi, on le
considérera comme douteux. Il ne lui suffi-
rait pas, pour s'exonérer de toute responsa-
bilité, de prouver qu'il y a eu faute de la
part du demandeur: car alors il y aurait faute
réciproque engageant dans une certaine me-

sure la responsabilité des deux parties. —

,1. G. S. Droit maritime, 1302.
15091. Le demandeur doit, en outre, éta-

blir quelles ont été les avaries causées par
l'abordage. Cette preuve se fait à l'aide dos
énouciations du livre de bord, du rapport,
du procès-verbal; mais ces énonciations ont
besoin d'être contrôlées. — J. G. S. Droit
maritime, 1302.

15092. Le demandeur fera donc bien de
faire constater immédiatement les avaries
survenues par des experts qu'il fera nom-
mer: en France, par le président du tribu-
nal de commerce et à défaut par le juge de

paix; à l'étranger, par le consul ou à défaut

par les autorités locales. — J. G. S. Droit
maritime, 1302.

15093. Grâce à celte précaution, le dé-
fendeur ne pourra pas, par la suite, exciper
contre la demamle de ce que les avaries

proviennent d'événements postérieurs. —

Trib. coin. Anvers, 27 niai 1882, J. G. S.
Droit maritime, 1302.

g '.]. — Compétence (C. com. nos 64 il 72).

15094. C'est le tribunal de commerce qui
est compétent ralione materiie, putir con-
naître des actions nées de l'abordage. —

J. G. S. Droit maritime, 1293.
15095. On considère en effet ce tribu-

nal comme compétent pour connaître nou
seulement des actions qui tirent leur ori-
gine d'une convention présentant un carac-
tère commercial, mais aussi de celles qui
naissent d'un quasi-contrat, d'un délit ou
d'un quasi-délit, toutes les fois que le fait a
été commis par nu commerçant et quu, se
rattachant au commerce de son auteur, il
préjudicie au commerce de la victime. —
— J. G. S. Droit maritime, 1293.

15096. Et, dans cette catégorie, la juris-
prudence range les actions naissant de l'a-
bordage maritime. — Bordeaux, 23 févr.
1863, J. G. S. Droit maritime, 1293. —

Caen, 2 févr. 1874, D. P. 77. 2. 44.— Rouen,
7 août 1877, D. P. 78. 2. 151.

15097. ... Ou de l'abordage fluvial. —

Amiens, 4 mai 185S, J. G. S. Compétence
commerciale, 46. — Contra: Lyon, 12 mars
1852, J. G. S. Droit maritime, 1293.

15098. Mais si le demandeur no fait pas
acte de commerce, si par exemple, le navire
abordé est un bateau de plaisance, le de-
mandeur peut, à son choix, traduire le dé-
fendeur devant le tribunal civil ou devant
le tribunal de commerce. — Caen, 2 févr.
1874, précité.

15099. Si c'est le défendeur qui n'est pas
commerçant, le tribunal civil est seul com-
pétent. — J. G. S. Droit maritime, 1293.

15100. Les tribunaux de commerce sont
compétents pour connaître même des
actions des personnes blessées ou des héri-
tiers des personnes tuées dans l'abordage.— .1. G. S. Droit maritime, 1293. — Contra:
Bordeaux, 20 déc. 1853, ibid. — Trib. civ.
Marseille, 7 déc. 1864, ibid. — Caen, 2 févr.
1874 et Rouen, 7 août 1877, précités.

15101. Mais leur compétence n'est pas
exclusive. Ainsi, lorsque l'abordage s'est pro-
duit, si le demandeur ue faisait pas un acte
de commerce, ce dernier peut alors, a son
choix, agir devant la juridiction civile ou
devant la juridiction commerciale.—J. G. S.
Droit maritime, 1293.

15102. Si le navire abordeur est un na-
vire de guerre, un navire appartenant à
l'Administration des douanes ou des ponts
et chaussées, ou un navire de commerce loué
par l'Etal, et naviguant sous sa direction, la
jurisprudence décide que l'action doit être
portée devant les tribunaux administratifs
et nou devant les tribunaux de droit com-
mun. — Cons. d'Et. 1er mai 1872, J. G. S.
Droit maritime. 1294. — Paris, 9 juill. 1872,
ibid.

15103. Lorsque les contestations enta»*
tière d'abordage s'élèvent entre Français)
plusieurs jurisconsultes et plusieurs déci-
sions judiciaires en attribuent la connais-
sance au tribunal dans le ressort duquel le
défendeur, c'est-à-dire le capitaine ou l'ar-
mateur du navire abordeur, est domicilié.
— Bordeaux, 23 févr. 1863, J. G. S. Droit
maritime, 1295. — C. de la Guadeloupe,
3 août 1885, ibid. — Aix, 28 févr. 1889, D. P.
90. 2. 59. — Dissertation de M. Levillain,
D. P. 81. 2. 121. — V. Code de commerce,
n" 69.

15104. Quelques arrêts ou jugements ac-
cordent, au contraire, compétence au tribu-
nal voisin du lieu du sinistre. — Trib. com.
Marseille, 22 juin 1868, J. G. S. Droit mari-
lime, 1295. — tiennes, 28 juill. 1875, D. P.

77. 2. 237. — Trib. com. Havre, 30 oct. 1877,
J. G. S. Droit maritime, 1295. — Trib. com.
Havre, 6 déc. 1878, ibid. — Rouen, 4 mai
1880, D. P. SI. 2. 121. — V. Code de com-
merce, n°68. — Contra : Trib. com: Anvers,
18 oct. 1884, J. G. S. Droit maritime, 1297.

15105. D'autres déclarent régulièrement
saisi le tribunal de l'arrondissement où est
situé le port qui, le premier, a servi de re-
fuge au navire après l'accident. — Trib.
coin. Marseille, 27 janv. 1868, J, G. S. Droit
maritime, 1295. — Rennes, 28 juill. 1875,
précité.

— Rouen, 17 déc. 1878, D. P. 79.2.
248. — V. Code de commerce, n° 66.

15106. D'autres enfin considèrent le litige
comme pouvant être déféré au tribunal
dans le ressort duquel se trouve soit le port
de destination, soit tout au moins le port
de déchargement du navire abordé. — Trib.
com. Marseille, 27 jauv. 1868, précité. —

Rouen, 17 déc. 1878 'et 4 mai 1880, précités.
15107. Un jugement attribue même com-

pétence au tribunal du port de destination
du navire abordeur. — Trib. com. Havre,
20 août 1879, J. G. S. Droit maritime, 1295.

15108. D'ailleurs, la plupart de ces déci-
sions ne présentent pas comme exclusive la
compétence des divers tribunaux auxquels
elles reconnaissent le droit de connaître du
litige. — J. G. S. Droit maritime, 1295.

15109. Plusieurs signalent même deux
de ces juridictions comme pouvant être sai-
sies indifféremment, au gré du demandeur.
— Trib. com. Marseille, 27 janv. 1868;
Reunes, 28 juill. 1875 ; Rouen, 17 déc. 1878,
précités.

15110. Un arrêt semble même recon-
naître indistinctement à tous les tribunaux
que nous vouons d'énumérer le droit de sta-
tuer sur la demande. — Rouen, 4 mai 1880,
précité.

15111. D'après cet arrêt, les seuls tribu-
naux compétents pour connaître de l'action
en indemnité à raison d'un abordage sont,
en dehors du tribunal du domicile du dé-
fendeur, celui qui est le plu? voisin du lieu
du sinistre, et celui du port de destination
et de déchargement du navire abordé ; en
conséquence, du moment où le litige n'a pas
été déféré à l'une de ces deux juridictions,
la règle : Actor sequitur forum rei doit re-
cevoir son application. — Même arrêt, et la
note.

15112. Les assureurs actionnés en dé-
laissement ne peuvent, d'ailleurs, assigner en
responsabilité le capitaine du navire abor-
dent" devant le tribunal de leur propre do-
micile saisi de la demande originaire, sous
prétexte que la poursuite exercée contre ce
dernier revêt le caractère d'un recours en
garantie, cette action en responsabilité, ab-
solument distittete et indépendante de l'ac-
tion eu délaissement, n'étant, sous aucun
rapport, assimilable au recours en garantie.
— Même arrêt.

15113. Et il en est surtout ainsi quand
elle n'a d'autre but que de distraire 1 abor-
deur de ses juges naturels. — Même arrêt.

15114. Lorsque, à la suite d'un abordage
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en mer, les capitaines de chacun des navi-
res abordés ont formé l'un contre l'autre
une action en réparation des dommages
causés par l'abordage, l'uu devant le tribu-
nal de commerce du lieu de destination de
l'un de ces navires et l'autre devant le tri-
bunal du port où le second navire s'est réfu-

gié, la cour à laquelle ressortissenl ces deux

tribunaux, qui sont également compétents,
doit procéder à un règlement de juges. —

Rouen, 17 déc. 1878, D. P. 79. 2. 248.
15115. Et il y a lieu pour la cour, afin

d'éviter une contrariété de jugements, de
renvoyer la cause devant celui de ces tribu-
naux qui est déjà saisi, à raison du même
fait, d'une autre demande de dommages-in-
térêts formée par le chargeur d'un de ces
bâtiments contre le capitaine du navire. —

Même arrêt.
15116. Suivant un arrêt, la compétence

de la juridiction civile en matière d'abor-

dage n'est aucunement subordonnée à la
décision des autorités chargées de statuer
sur la responsabilité technique du capitaine
ou du pilote. — Aix, 31 juill. 1890, D. P.
93. 2. 172, note 2. — Comp. C. sup. de Ma-
drid, 13 oct. 1890, D. P. 93. 2. 172.

15117. Il est au contraire généralement
admis que le pilote ne peut être rendu res-

ponsable par l'autorité judiciaire qu'autant
qu'il a été reconnu responsable par l'auto-
rité administrative. — Douai, 25 mars 1889,
D. P. 93. 2. 172, note 2.

15118. Mais la règle d'après laquelle les
tribunaux ordinaires ne peuvent statuer sur
l'action en responsabilité formée contre un

pilote à raison d'une faute par lui commise
dans son service qu'autant que l'autorité
administrative a résolu la question de savoir
s'il s'est conformé aux règlements, n'est pas
applicable au pilote employé salarié d'une

compagnie maritime, et qui n'est attaché à
aucun port en qualité de pilote lamaneur.
— Req. 30 juin 1879, D. P. 81. 1. 172.

15119. En conséquence, dans le cas où
un abordage a été causé par la faute de ce

pilote, les tribunaux sont compétents pour
connaître, directement et sans renvoi à l'au-
torité administrative, de l'action en dom-

mages-intérêts dirigée contre la compagnie
maritime comme civilement responsable du
fait de son employé. — Même arrêt.

15120. Si une contestation s'élève entre

Français et étrangers à raison d'un abordage
survenu dans les eaux françaises, les tribu-
naux français sont compétents aux termes
de l'art. 14 c. civ. — J. G. S.Droit maritime,
1296.

15121. On admet, en effet, que cet article

s'applique aux actions qui naissent d'un délit
ou d'un quasi-délit comme à celles qui
naissent d'un contrat, et spécialement aux
actions qui naissent de l'abordage. — Trib.
com. Marseille, 17 mars 1857, J. G. S. Droit
maritime, 1296. — Caen, 2 févr. 1874, J. G. S.
Droit maritime, 1293. — Caen, 6 juin 18S2,
D. P. 84. 2. 13. — Paris, 7 déc. 1885, J. G. S.
Droit maritime, 1296. — Rennes, 21 déc.
1887, D. P. 89. 2. 145. — Aix, 28 févr. 1889,
D. P. 90. 2. 59. — V. conf. Dissertation de
M. E. Cohendy, D. P. 89. 2. 145.

15122. Mais le Français n'a pas le droit
de traduire l'étranger devant n'importe quel
tribunal de France; si le défendeur â un
domicile en France, c'est devant le tribunal
de ce domicile qu'il doit être assigné. —

Rennes, 29 févr. 1888, J.G. S. Droit mari-

time, 1296. — Aix, 28 févr. 1889 prérité.
15123. ... Sinon, c'est devant le tribunal

du domicile du demandeur. — J. G. S.
Droit maritime, 1296.

15124. Dans le cas de contestations entre

étrangers à raison d'un abordage survenu
dans les eaux françaises, la compétence des
tribunaux français se justifie par cette consi-
dération qu'ils sont aptes à connaître des
contestations entre étrangers, à raison des

délits ou quasi-délits commis en France.
— Trib. com. Marseille, 2 juin 1867, J. G. S.
Droit maritime, 1297.

15125. Si l'abordage a eu lieu entre na-
vires étrangers, ailleurs que dans les eaux

françaises, les tribunaux français ne peuvent
statuer au fond que si les parties y con-
sentent. Dans le cas contraire, ils ne peuvent
ordonner que des mesures provisoires et

urgentes. — Req. 5 mars 1879, D. P. 80. 1.
9. — Aix, 13 févr. 1882, J. G. S. Droit mari-

time, 1298.
15126. Dans le cas où l'abordeur est un

navire de guerre étranger, l'Etat étranger
peut être traduit devant les tribunaux fran-

çais, si ce navire faisait le commerce. —

J. G. S. Droit maritime, 1299.
15127. Dans le cas contraire, la question

est controversée. Elle doit être résolue néga-
tivement dans le système consacré par la

jurisprudence française, d'après lequel le

principe de l'indépendance réciproque des
Etats s'oppose à ce qu'un gouvernement
puisse être soumis, à raison des engagements
qu'il contracte, à la juridiction d'un Etat

étranger. — J. G. S. Droit maritime, 1299.
15128. Suivant une autre opinion, au

contraire, ce sont les actes d'un gouverne-
ment agissant dans l'exercice de sa souve-
raineté qui seuls échappent à la juridiction
de tout pouvoir étranger. Mais il n'en est

plus de même quand cet Etat est poursuivi
soit en vertu d'un contrat, soit, comme dans

l'espèce, en vertu d'un délit ou d'un quasi-
délit. D'après cette doctrine, la juridiction
française pourrait être valablement saisie. —

J. G. S. Droit maritime, 1299.
15129. Les tribunaux français seraient

compétents dans le cas où l'on assignerait le
commandant du vaisseau de guerre étranger
ou un homme de son équipage, non comme

représentant l'Etat, mais comme responsable
d'un fait personnel. — J. G. S. Droit mari-
time, 1300.

15130. L'art. 407 contient des dispositions
qui ne sont que la sanction des règles du
droit commun admises chez toutes les na-
tions et qui, par conséquent, s'appliqueront
sans difficulté dans tous les cas, quelle que
soit la nationalité des navires ; ces disposi-
tions sont celles qui concernent l'abordage,
fautif. — J. G. S. Droit maritime, 1306.

15131. Mais le paragraphe 3 du même
article pose, relativement à l'abordage dou-
teux, une règle qui a un caractère excep-
tionnel et exorbitant et ne se trouve pas
dans la plupart des législations étrangères.
Celles-ci, en effet, considèrent comme pro-
venant d'un cas fortuit tout dommage ré-
sultant d'un abordage, s'il n'est pas établi

qu'il dérive d'une faute. Certaines lois s'é-

loignent encore des règles admises par la

législation française en ce qui concerne la

responsabilité de l'armateur pour les fautes
du capitaine. — J. G. S. Droit maritime,
1306.

15132. Dans le cas où l'abordage a lieu
dans les eaux territoriales françaises ou

étrangères, on décide généralement que c'est
la loi territoriale que l'on appliquera. —

Trib. coin. Anvers, 5 juin 1881, J. G. S.
Droit maritime, 1306. — Trib.com. Anvers,
28 mai 1883, ibid. — Bruxelles, l«aoûtl884,
ibid. — Bruxelles, 21 nov. 1884, ibid. —

Trib. com. Anvers, 6 juin 1885, ibid.
15133. Quant aux abordages survenus

dans les eaux étrangères, la jurisprudence
tend à appliquer également le statut du pays
dans les eaux duquel la collision s'est pro-
duite. — J. G. S. Droit maritime, 1306.

15134. Suivant une autre opinion, au

contraire, on doit s'en tenir en ce cas à la
loi du pavillon. La règle de l'art. 3, 1er al.,
c. civ. est une règle de droit international
terrestre ; le législateur, en l'édictant, n'a

pas songé au droit maritime : il n'y a donc
aucun motif pour ne pas appliquer, dans

cette hypothèse comme dans les autres, la
loi du pavillon. — Dissertation de M. Cohen-
dy, D. P. 89. 2. 145.

15135. Dans le cas où l'abordage a eu
lieu eu pleine mer entre navires français,
aucune raison n'existe alors pour ne pas
appliquer la loi française. — J. G. S. Droit
maritime. 1307.

15136. S'il a eu lieu en pleine mer entre
navires de nationalités différentes, il a été
décidé que, si la juridiction française est
saisie, la loi française est par là même
applicable. — Paris, 16 févr. 1832, J. G. S.
Droit maritime, 1308. — Comp. Rouen,
2 juin 1886, D. P. 87. 2. 167. — Civ. r.
6 mai 1891, D. P. 91. 1. 468. — Contra:
Rennes, 21 déc. 1887, D. P. S9. 2. 145.

15137. Mais on a critiqué avec raison la
généralité des termes de l'arrêt précité du
16 févr. 1882 ; il n'y a, en effet, aucune con-
nexité nécessaire entre la compétence d'une

juridiction et l'application d'un statut déter-
miné; dans un grand nombre de cas, les

juges français sont obligés, au contraire,
d'appliquer* des lois étrangères. — J. G. S.
Droit maritime, 1308.

15138. On a proposé sur ce point une
distinction qui semble très judicieuse et a
pour résultat de permettre dans beaucoup
de cas d'éviter les contestations que fait
naître l'application de principes aussi vagues
et aussi controversés que ceux du droit
des gens. — J. G. S. Droit maritime, 1308.

15139. Si les navires, quoique de nationa-
lités différentes, sont régis par des lois sem-
blables, il n'existe aucune raison de ne pas
leur appliquer le droit commun maritime: si,
au contraire, les deux lois sont différentes, il
est équitable d'appliquer la loi du navire
abordé, soit qu'elle lui soit plus favorable
que la loi du navire abordeur, soit même

qu'elle lui soit moins avantageuse, car il ne

peut réclamer un meilleur traitement que
s'il avait été abordé dans les eaux de son
pays par uu bâtiment naviguant sous son
propre pavillon.— J.G.S.Dro».ï»ia*"'.<!ime,1308.

15140. Mais la question est beaucoup
plus difficile à résoudre en cas d'abordage
douteux, c'est-à-dire quand il n'y a, à pro-
prement parler, ni abordeur ni abordé. On
a proposé d'appliquer alors celle des deux
lois qui s'écarte le moins des principes gé-
néraux et du droit commun maritime. —
J. G. S. Droit maritime, 1308. —

Comp.
Civ. r. 4 nov. 1891, D. P. 92. 1. 401.

15141. Or la difficulté est précisément de
détermiuer le droit commun maritime. —
J. O.S. Droit maritime, 1308.

15142. Lorsqu'il s'agit de fixer l'étendue
de la responsabilité qui incombe au pro-
priétaire ou navire comme civilement tenu
du fait du capitaine, il est particulière-
ment délicat de déterminer la législation
d'après laquelle cette responsabilité doit être
délimitée. — Dissertation de M. Levillain,
D. P. 92. 1. 401.

15143. Il ne peut y avoir lieu de s'en
tenir aux données du droit maritime uni-
versel, droit nécessairement vague et qui
prête à l'arbitraire, d'autant mieux que si,
dans tous les pays, des restrictions sont ap-
portées à la responsabilité de l'armateur,
ces restrictions diffèrent suivant les contrées.
— Même dissertation. — V. toutefois Haute
Cour d'Amirauté d'Angleterre, 11 mai Î881,
D. P. 92. 1. 401, note 1.

15144. Il faut également laisser de côté
la loi de l'abordé ; pour déterminer, en effet,
la mesure dans laquelle le propriétaire est
civilement responsable des faits et actes du

"

capitaine, c'est bien plutôt la législation
dont il dépend que celle dont relève le tiers
au préjudice duquel la faute a été commise
qu'il y a lieu de consulter, car c'est la légis-
lation dont dépend le propriétaire qui, en
vue des intérêts nationaux placés sous sa
protection, est naturellement appelée à fixer
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les limites dans lesquelles il peut être obligé.
— Même dissertation.

15145. Ou a proposé l'application de la
lex fori. c'est-à-dire de la loi-du pays où

s'agite le débat. — Trib. com. Anvers,
14 juill. 1877, 1). P. 92. 1. 401, note 1.—
Trib. de l'Empir d'Allemagne, 12 juill. 1880,
ibid. — C. su p. des Etats-Unis, 10 mai
1886, ibid.

15146. Mais ce système ne saurait être

accepté. — V. dissertation de M. Coheudy,
D. P. 89. 2. 145.

15147. Un autre système en faveur du-

quel se pronom eut la plupart dos auteurs

français accorde la prédominance à la loi
du pavillon du navire, c'est-à-dire à la loi
du pays auquel appartient le bâtiment. —

Rennes, 21 déc. 1S87, D. P. 89. 2. 145, et
dissertation de !I. Cohendy sous cet arrêt.
— V. aussi dissertation précitée de SI. Levil-
lain, D.P. 92. 1. 4M.

15148. Mais la cour de cassation a décidé

que la responsabilité du propriétaire d'un
navire à raison d'un délit ou qunsi-délit,
spécialement à raison d'un abordage impu-
table à son capitaine, dérive exclusivement
du mandat que le propriétaire a conféré au

capitaine, et retendue doit en être délimitée,
dès lors, par la loi sous l'empire de laquelle
ce contrat a été passé. — Civ. r. 4 nov. 1891,
D. P. 92. 1. 401. — V. concl. conf. de
M. l'avocat général Desjardins et les observ.
do M. Levillain sous cet arrêt.

15149. En conséquence, si c'est dans un

port d'Angleterre que l'armateur anglais
d'un navire anglais qui, en pleine mer, a
abordé un navire français, a conféré au capi-
taine la commission en raison de laquelle il
se trouve responsable vis-à-vis des tiers
des actes de ce dernier, on ne peut l'admet-
tre à exercer la l'acuité d'abandon écrite
dans l'art. 216 c. coin, français, et la loi an-

glaise est la seule dont il puisse invoquer les

dispositions.
— Même arrêt.

Art. 408. Une demande pour avaries n'est
point recevable si l'avarie commune n'ex-
cède pas 1 pour ÎOO de la valeur cumulée
du navire et des marchandises, et si l'avarie

particulière n'excède pas aussi 1 pour 100
de la valeur de la chose endommagée.

15150. L'art. 4n8 a donné lieu à une con-
troverse qui porte sur la question de savoir,
s'il doit être restreint aux rapports entre
assurés et assureurs ou être appliqué égale-
mententre charge us et armateurs. — J. G. S.
Droit maritime, 2II.7.

15151. La difficulté ne paraît pas exister
en ce qui concerne les avaries particulières,
ces avaries ne donnant pas lieu à contribu-
tion; elle concerne seulement les avaries
communes au sujet desquelles la jurispru-
dence et les auteur? sont divisés. — J. G. S.
Droit maritime, 2bi7. — V. Code de com-
merce, n° 1.

15152. Suivant un premier système, lors-

que l'avarie commune n'excède pas la quo-
tité déterminée par l'art. 408, celui qui l'a
soufferte n'a pas l'action en contribution
établie par l'art. 417 à l'égard des chargeurs
et 4° l'armateur: (est reconnaître qiie le
bénéfice de l'art. î08 peut aussi bien être

invoqué entre armateurs et chargeurs que
par les assureurs. — J. G. S. Droit mari
lime, 2167. — V. ( ode de commerce, n° 2.

15153. Suivant un second système, la

disposition de l'art. 408 s'applique exclusive-
ment aux actions exercées par les chargeurs
ou armateurs contre les assureurs et non
aux actions eu contribution d'avaries com-
munes entre l'armateur et les chargeurs. —

J. G. S. Droit maciiime, 2167. —V. Code de
commerce, n° 3.

15154. Par suite, le dommage résultant

d'une avarie commune donne ouverture à
l'action en contribution établie par l'art. 417,
quel que soit le peu d'importance de ce dom-

mage relativement à la valeur cumulée du
navire et de la cargaison. — J. G. S. Droit

maritime, 2167
15155. Il résulte seulement de l'art. 408

que l'assuré, dont la part contributive dans
l'avarie commune se trouvera réduite par
suite du règlement de cette avarie à un cen-
tième en plus de la valeur de la chose as-

surée, sera alors, pour la répétition de cette

part, sans action contre l'assureur à l'égard
duquel une perte si faible doit être assimilée
à un simple déchet de navigation. — J. G. S.
Droit maritime, 2167.

15156. La franchise légale établie par
l'art. 408 n'est pas exclusive de dispositions
conventionnelles plus étendues et on peut
même dire que, dans la pratique, cet arti-
cle est tombé en désuétude. — J. G. S.
Droit maritime, 2168.

15157. Les polices substituent à la fran-
chise légale des franchises conventionnelles

applicables soit aux avaries particulières,
soit aux avaries communes; ces franchises

ont, en général, le caractère de retenues, en
ce sens qu'elles ne permettent l'action d'a-
varies que lorsque le dommage dépasse une

quotité variant de 3 à 15 pour 100 de là va-
leur assurée. L'assureur ne s'engage à payer
que le surplus d'avarie souffert par la chose
assurée. —J. G. S. Droit maritime, 2168.

15158. On admettait au contraire que,
sous l'empire de l'art. 408, l'assureur ne

pouvait, quand l'avarie excédait la franchise
de 1 pour 100, se prétendre affranchi jusqu'à
concurrence de 1 pour 100 de la valeur as-

surée, en offrant de payer le surplus, et que
l'assureur, dès que l'avarie dépassait un

pour 100, devait en payer la valeur entière.
Ce mode de procéder est encore en usage
en Angleterre, en Allemagne et aux Etats-
Unis. — J. G. S. Droit maritime, 2168.

15159. Les franchises, dans ce système,
n'ont donc que le caractère de fins de non-

recevoir, tandis que, dans le système suivi

par les polices françaises, elles ont à la fois le
caractère de fins dé non-recevoir et le carac-
tère de retenues : le caractère de fins de
non-recevoir, en ce qu'elles interdisent l'ac-
tion d'avaries, lorsque l'avarie n'atteint pas
un tant pour 100 de la valeur assurée; le
caractère de retenues, en ce que, lorsque
l'avarie excède la quotité de la franchise,
l'assureur ne s'engage à payer que cet excé-
dent. — J.G. S. Droit maritime, 2168.

15160. Les franchises se calculent sur la
valeur assurée ou, eu cas de réduction, sur
la valeur assurable. Alors même que l'assa-
raneo comprendrait des marchandises de di-
verses natures, il n'y a lieu qu'a un règle-
ment unique, si ces marchandises n'ont pas
été assurées pour des sommes distinctes. —

J. G. S. Droit maritime, 2169.
15161. Il en est autrement, lorsqu'elles

sont divisées par séries, catégories, etc. ; la

franchise, en pareil cas, se calcule sur cha-

que série. On cumule, en outre, les diffé-
rentes avaries successivement subies au
cours du mémo voyage. — J. G. S. Droit
maritime, 2169.

15162. Les franchises ne s'appliquent pas,
en général, aux avaries-frais, qui, représen-
tant des dépenses faites dans l'intérêt de la
conservation des choses assurées, restent,
eu général, à la charge des assureurs ; mais
elles s'appliquent aux avaries matérielles.
En outre, les franchises sont indépendantes
du vice propre que l'assureur peut toujours
opposer. — J. G. S. Droit maritime, 2169.

Art. 409. La clause franc d'avaries affran-
chit les assureurs de toutes avaries, soit

communes, soit particulières, excepté dans
les cas qui donnent ouverture au délaisse-

ment ; et, dans oes cas, les assurés ont option
entre le délaissement et l'exercice d'aotibn
d'avarie.

15163. — I. CLAUSE FRANC D'AVARIES (C.
com. nos 2 à 19). — La clause restrictive
autorisée par l'art. 409, dite clause franc
d'avaries, affranchit les assureurs de toutes

avaries, soit communes, soit particulières,
excepté dans les cas qui donnent ouverture
au délaissement. — J. G. S. Droit maritime,
1984. — V. Code de commerce, n° 2.

15164. Dans l'usage, les assureurs ne
s'affranchissent pas des avaries communes,
au moins dans l'assurance sur facultés, et
dans l'assurance sur corps la franchise est
réduite à 1 pour 100. — J.G. S. Droit mari-

time, 1984.
15165. — II. CLAUSE FRANC DE COULAGE

(C. com. n»> 20 à 24).
15166. — III. CAS DONNANT OUVERTUREA

DÉLAISSEMENT(C com. nos 25 à 31). — Les
cas de délaissement auxquels ne s'applique
pas la clause « franc d'avaries » sont à la
fois ceux fixés par la loi et ceux admis par
les polices qui d'ailleurs tendent plutôt à
les restreindre qu'à les étendre. — J. G. S. ,
Droit maritime, 1985.

15167. En d'autres termes, l'assureur
reste obligé dans les cas de sinistres majeurs
indiqués par les art. 369 et s., si l'on n'a

pas pris soin de les énumérer spécialement
dans la police (V. police française sur corps,
art. 19 ; sur facultés, art. 10). — J. G. S.
Droit maritime, 1985; — V. Code de com-
merce, n" 27.

15168. Il a été jugé à cet égard que l'in-

navigabilité relative résultant de ce que le
navire assuré a dû être vendu, faute par le

capitaine d'avoir pu se procurer par un em-

prunt à la grosse les sommes nécessaires
pour le radoirb, autorise le délaissement ou
bien l'action d'avaries, si l'assuré préfère y
recourir, bien que la franchise d'avaries

particulières ait été stipulée dans le contrat
d'assurances. — Req. 14 août 1876, D. P.
77. 1. 314.

15169. Décidé dans le même sens que
l'impossibilité pour le capitaine de trouver
dans le lieu ou il est contraint de relâcher
l'argent ou le crédit nécessaire à la répara-
tion du navire endommagé par fortune de
mer constitue un cas d'innavigabilité relative
et donne ouverture au délaissement, alors
même que la franchise d'avaries a été stipu-
lée. — Req. 10 déc. 1889, D. P. 91. 1. 65. —
V. également Trib. Marseille, 13 avr. 1853,
J. G. S. Droit maritime, 1985.

15170. Il en est de même lorsque la po-
lice est souscrite franche d'avaries particu-
lières matérielles, sauf celles d'abordage,
d'échouement ou d'incendie, stipulation qui
ue saurait avoir plus d'effet que la clause
« franc d'avaries » conçue en termes géné-
raux et ne déroge pas dès lors à l'art. 409.
— Bordeaux, 23 août 1875, et sur pourvoi,
Req. 14 août 1876, D. P. 77. 1. 314.

15171. En revanche, les polices admet-
tent dans certains cas, nonobstant la clause
« franc d'avaries », l'action d'avarie en
dehors des cas de délaissement. L'art. 10 de
la police française, notamment, repousse le
délaissement à raison du montant des ré-
parations quand le navire a été effective-
ment réparé, mais laisse à l'assuré l'action
d'avaries, alors même que le navire a été
assuré franc d'avaries. — J, G. S. Droit
maritime, 1985.

15172. En d'autres termes, ies franchises
d'avaries totales ou partielles ne reçoivent
pas d'application quand il v a sinistre majeur.— V. aussi Trib. Marseille, 13 avr. 1853,
J. G. S. Droit maritime, 1985.

15173. L'armateur, bien que l'assurance
ne soit que partielle et souscrite franche
d'avaries, est tenu uniquement d'employer,
en cours de voyage, à la réparation du na-
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vire fortuitement avarié les ressources de sa
fortune de mer ; il n'est obligé, ni d'envoyer
dans le port de refuge des fonds puisés dans
ss fortune de terre, ni d'accepter ceux que
proposent de fournir les assureurs au pro-
rata des sommes couvertes par l'assurance,
l'offre étant faite à titre d'avance et sauf

règlement ultérieur. — Req. 16 déc. 1889,
D.P. 91. 1. 65. — V. en sens contraire dis-
sertation de M. Levillain sous cet arrêt.

15174. En conséquence, l'insucccès des
tentatives faites par le capitaine dans le but
de se procurer, à l'aide d'un emprunt, l'ar-
gent nécessaire pour subvenir aux répara-
tions constitue un cas d'innavigabilité rela-
tive et donne ouverture au délaissement. —

Même arrêt.

TITRE XII.

Du jet et de la contribution.

Art. 410. SI, par tempête ou par la chasse
de l'ennemi, le capitaine se croit obligé, pour
le salut du navire, de jeter en mer une

partie de son chargement, de couper ses

mâts ou d'abandonner ses ancres, il prend
l'avis des intéressés au chargement qui se

trouvent dans le vaisseau, et des principaux
de l'équipage.

S'il y a diversité d'avis, celui du capitaine
et des principaux de l'équipage est suivi.

15175. Le jet n'est qu'une avarie com-
mune ordinaire ; c'est le type de l'avarie

commune dans l'ordre chronologique
comme dans l'ordre logique. — J. G. S.

Droit maritime, 1207.
15176. On ne doit donc pas interpréter

isolément l'art. 410, mais combiner ses dis-

positions avec les principes généraux de

l'avarie commune : c est ainsi que l'on déci-

dera que le jet ne constitue pas une avarie

grosse, s'il a été accompli d'une façon irré-

fléchie et par des gens affolés, s'il n'a pas
été accompli dans l'intérêt commun, par
exemple, si l'on s'est débarrassé de certaines

marchandises qui, par leur contact, infec-

taient les marchandises voisines, sans com-

promettre d'ailleurs la sécurité du navire.
— Trib. com. Marseille, 20 juill. 1882, J. G.

S. Droit maritime, 1207.
15177. ... Ou, si l'on a jeté certains

objets du bord pour sauver un matelot

tombé à la mer. — Trib. com. Marseille,
15 avr. 1863, J. G. S. Droit maritime,
1207.

15178. Décidé dans le même sens que le

jet causé par- un danger qui procède de la

uature de la marchandise et des risques par-
ticuliers qu'elle fait courir au navire et à la

cargaison cesse de revêtir les caractères

d-'une avarie commune. — Rouen, 22 mai

1883, D. P. 85. i. 137. .
15179. On ne peut de même -admettre

en avarie commune le jet qui provient d'une

faute; il incombera, par conséquent, à l'ar-

mement seul, s'il a été motivé, par exemple,

par une voie d'eau, conséquence d'un vice

propre au navire, ou par l'excès du poids
du chargement.

— Trib. com. Marseille,
J. G. S. Droit maritime, 1207.

15180. Il incombe au chargeur, s'il a été

motivé par le vice propre de la chose. —

J. G. S. Droit maritime, 1207.

15181. De même, le jet à la mer cesse de

constituer une avarie commune quand le

péril qui a rendu le sacrifice nécessaire a

été causé par une faute du capitaine. —

Req. 6 juin 1882, D. P. 83. 1. 185, et les
Observ. de M. Levillain sous cet arrêt.

15182. En conséquence, le jet opéré à
l'effet d'alléger le navire échoué par la faute
du capitaine et d'assurer ainsi la conserva-
tion tant du bâtiment lui-même que du reste
de la cargaison ne saurait donner ouverture
à une contribution ; le capitaine et l'arma-
teur sont seuls responsables envers le char-

geur directement atteint du préjudice que
lui occasionne la perte de ses marchandises.
— Même arrêt.

15183. Dans tous les cas, le jet ne peut
constituer une avarie grosse et donner lieu
à contribution, lorsque les marchandises

jetées avaient été chargées sans connaisse-
ment ou déclaration-dû capitaine ou avaient
été chargées sur le pont. — J. G. S. Droit
maritime, 1207.

15184. Le code suppose que le jet est
motivé par la tempête ou la chasse d'un en-
nemi ; ces expressions ne sont pas limitatives.
Il en-est de même toutes les fois que le dan-

ger a pour cause une fortune de mer, par
exemple, la nécessité d'alléger le navire qui
découvre une voie d'eau. — J. G. S. Droit

maritime, 1207. — V. Code de commerce,
n» 2.

15185. La délibération exigée par l'art.
410 cesse d'être obligatoire dans le cas
où des circonstances impérieuses et urgentes
la rendent impraticable ; ainsi il a été jugé
que l'on doit réputer avaries communes
celles qui résultent de l'emploi d'une ma-
noeuvre au moyen de laque'lle un pilote
lamaneur, de concert avec le capitaine, au
milieu d'une tempête, afin d'éviter le péril
imminent de la perte totale du navire lui
a fait franchir la passe d'un chenal, bien que
cette manoeuvre n'ait pas été précédée de la
délibération motis'ée dont parle l'art. 400
c. com. — Trib. com. Havre, 29 mars 1883,
J. G. S. Droit maritime, 1196. — V. Code
de commerce, n° 19.

15186. La jurisprudence déclare même

parfois qu'il y a avarie commune, si les con-
ditions indiquées par le texte se trouvent

réunies, malgré l'absence de délibération et
sans s'inquiéter du point de savoir si les cir-
constances y ont mis obstacle. — Trib. com.

Havre, 14 niai 1878, J. G. S. Droit maritime,
1196. —Trib. com. Marseille, 12 mai 1879,
ibid. — Trib. com. Havre, 24 juin 1885, ibid.

15187. Mais si le défaut de délibération
ne constitue pas une lin de non-recevoir
insurmontable contre la demande d'admis-
sion en avaries communes, ce n'est qu'au-
tant qu'il est établi en fait que le navire
s'est trouvé dans un danger imminent et que
les sacrifices volontairement faits ont été
nécessités pour le bien et le salut commun
du navire et de la cargaison. — Rouen,
7 mars 1883, J. G. S. Droit maritime, 1188.

15188. La préexistence d'une délibéra-
tion ne peut d'ailleurs transformer une
avarie particulière en avarie commune. —

Req. 10 août 1880, D. P. 80. 1. 448. — Civ.
r. 16 nov. 1881, D. P. 82. 1. 399.

15189. Si le capitaine a agi contre le

gré de son entourage, il y a contre lui pré-
somption de responsabilité, et c'est à lui de
détruire cette présomption en prouvant qu'il
a agi sous l'empire d'une nécessité. — J. G.
S. Droit maritime, 1197.

15190. S'il a agi en vertu d'une délibé-
ration conforme, il y a en sa faveur pré-
somption d'irresponsabilité; mais cette pré-
somption n'est pas absolue, car, étant maître,
il peut toujours refuser d'ordonner une
mesure qu'il juge prématurée. — J. G. S.
Droit maritime, 1197.

15191. Le juge du fait peut et doit, mal-

gré la délibération de l'équipage motivée
sur le bien et le salut commun du navire et
de la marchandise, vérifier quelles ont été

les causes réelles de la relâche. — Civ. c.
8 juin 1891, D. P. 92. 1. 276.

15182. En conséquence, il peut, malgré
cette délibération, décider que, le capitaine
ayant agi dans son intérêt personne], les dé-
penses occasionnées par la relâche ne cons-
tituent pas des avaries communes. — Même
arrêt.

Art. 411. Les choses les moins nécessaires,
les plus pesantes et de moindre prix, sont
jetées les premières, et ensuite les marchan-
dises du premier pont au choix du capitaine,
et par l'avis des principaux de l'équipage.

15193. L'art. 411 c. com. fixe l'ordre que
le capitaine doit suivre, autant qu'il est pos-
sible, pour le jet des marchandises. — Trib.
Marseille, 7 juin 1865, J. G. S. Droit mari-
time, 1209. — Trib. Marseille, 21 févr. 1867,
ibid. — V. Code de commerce, n° 1.

15194. Les marchandises chargées sans
connaissement ou déclaration du capitaine
ne devant point être comprises dans la con-
tribution, le capitaine du navire et les char-
geurs des autres marchandises ont intérêt à
ce qu'elles soient sacrifiées les premières ;
c'est d'ailleurs leur présence qui surcharge
le navire : le capitaine devra donc jeter tout
d'abord ces marchandises de préférence
aux autres. — J. G. S. Droit maritime,
1209.

15195. II faut en dire autant, et pour le
même motif, des marchandises chargées sur
le tillac, quand il s'agit d'un navire au long
cours ou au grand cabotage. —Comp. Trib.
com. Marseille, 27 janv. 1880, J. G. S. Droit
maritime, 1209. — V. Code de commerce,
n 0' 6 et 7.

15196. Le jet peut avoir aussi pour objet
les agrès et les munitions. Mais on ne doit
procéder au jet dé ces objets qu'avec la cir-
conspection la plus grande-. — Trib. com.
Marseille, 21 févr. 1867, J. G. S. Droit ma-
ritime, 1209. — Trib. Marseille, 29 mai 1868,
ibid.

Art. 412. Le capitaine est tenu de rédiger
par écrit la délibération, aussitôt qu'il en a
les moyens.

La délibération exprime :
Les motifs qui ont déterminé le jet,
Les objets jetés ou endommagés.
Elle présente la signature des délibérants,

ou les motifs de leur refus de signer.
Elle est transcrite sur le registre.

15197. Les formalités prescrites par les
art. 412 et 413 sont inapplicables quand il

s'agit de bâtiments affectés au petit cabota-
ge. — J.G. S. Droit maritime, 1198.

15198. Du reste, même lorsqu'il s'agit
de navigation au grand cabotage ou au long
cours, elles ne sont pas rigoureusement obh-

gatoires et la nécessité du sacrifice peut se
prouver par tous autres documents. — Comp.
Aix, 25 avr. 1841, J. G. S. Droit maritime,
412. — Trib. com. Saint-Nazaire, 22 janv.
18S0, ibid. — Trib. com. Marseille, 22 févr.
1883, ibid. — V. Code de commerce, n° 2,

Art. 413. Au premier port où le navire
abordera, le capitaine est tenu, dans les
vingt-quatre heures de son arrivée, d'affir-
mer les faits contenus dans la délibération
transcrite sur le registre.

Art. 414. L'état des pertes et dommages
est fait dans le lieu du déchargement du
navire, à la diligence du capitaine et par
experts.

Les experts sont nommés par le tribunal
de commerce, si le déchargement se fait dans
un port français.
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Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal
de commerce, les experts sont nommés par
le juge de paix.

Ils sont nommés par le consul de France,
et, à son défaut, par le magistrat du lieu, si
la décharge se fait dans un port étranger.

Les experts prêtent serment avant

d'opérer.

15199. Les arl. 414 à 416 déterminent les
formes du règlement d'avaries communes et
le lieu dans lequel il doit être dressé. Si tous
les intéressés sont majeurs, capables, pré-
sents et d'accord, ils peuvent se dispenser de
suivre les formes tracées par ces articles et

procéder com nu - ils l'entendent au règlement
d'avaries, soit par eux-mêmes, soit par des
arbitres. — J. G. S. Droit maritime, 1342.

15200. Mais, pour que le règlement inter-
venu dans ces conditions soit opposable aux

assureurs, il faut, que ceux-ci y aient, été

appelés ou y aient adhéré. Aussi procède-t-
on plus générait nient suivant les formes éta-
blies par les art. 411 et s. — J. G. S. Droit

maritime, 1312.
15201. — 1. 1-IEt: OU EST FAIT l.'ÉTAT DES

PERTES ET DOMMAI.ES (C. C0U1. 11"" 3 li 12).
—

Le lieu du déchargement où doit être fait,
d'après l'art. 414. l'état des pertes et dom-

mages constitutif? d'une avarie com tu une,
s'entend de loin les lieux où les marchan-
dises ont été d 'caargées. — J. G. S. Droit

maritime, 1346. — V. Code de commerce,
n° 3.

15202. Il n'y t jamais sujet, d'ailleurs, de
se préoccuper du domicile des chargeurs.—
Conf. Trib. coin. Havre, 3 août 1861, J. G. S.
Droit maritime, i:i46. — Aix, 27 févr. 1805,
ibid. — Trib. om. Marseille, 20 juin 1878,
ibid.

15203. Le règlement d'avaries communes

peut être fait dans un lieu autre que celui du

déchargement, lorsqu'il y a impossibilité d'y
faire procéder dans ce lieu. — Trib. coin.

Marseille, 17 juin 1880, J. G. S. Droit mari-

time. 1316. — V. ( ode île commerce, n" 9.
15204. Dans le cas où le règlement a eu

lien dans un port de relâche du consente-
ment d'un certain nombre d'intéressés seule-

ment, ce règlement peut, même à leur égard,
être considéré c.i.mme simplement provision-
nel, si l'on constate qu'il a eu pour but d'évi-
ter un emprunt à la grosse au moyen des
sommes versées par les contribuants. —

Trib. com. Marseille, 15 nov. 1880, .1. G. S.
Droit maritime, 1316. — Cotup. Trib. Mar-
seille, 20 juin 18T8, ibid. — Req. 13 févr.

1882, D. P. 82. 1. 129. — V. Code de com-

merce, n° 12.
15205. — II. A LA IlILIliENCE DE QL'I EST

FAIT L'ÉTAT UES I'KIITES ET DOMAIAC.ES (C. com.

nos 13 à 16). — L'action en contribution peut
être exercée par celui à qui appartiennent
les objets sacrihé?. bien que l'art. 414 ne
semble accorder qu'au capitaine le droit de

l'exercer; le droit qu'a le mandataire d'agir
au nom de son mandant n'exclut pas celui

qu'a le mandant d'agir personnellement. —

Trib. com. Marseille, 25 sept. 1883, J. G. S.
Droit maritime, 1.144. — V. Code de com-
merce, it° 13.

15206. — III. l'An QUI L'ÉTAT UES PEIITES
ET DOMMAGES EST DIIKSSK (C. COU1. n°» 17 à 24).
— Le capitaine doit avant tout, comme re-

présentant des divers intéressés, faire nom-
mer par l'autorité compétente des experts
chargés de dresser le règlement et générale-
ment appelés dispacheurs. — J. G. S. Droit
maritime, 1342. — V. Code de commerce,
n" 17.

15207. En cas d'avaries survenues à un
navire français » destination d'un port étran-

ger, les experts chargés d'évaluer le dom-

mage peuvent être nommés parle magistrat
du lieu de déchargement, lorsqu'il n'existe

pas dans ce lieu ou dans un voisinage assez

rapproché un consul français qui puisse uti-

lement agir. — Req. 26 juill. 1881, D. P. 82.
1. 366. — V. Code de commerce, n° 23.

15208. La compétence subsidiaire que
l'art. 414 attribue au magistrat local n'est

pas subordonnée à la non-existence d'un
consulat français dans la circonscription du-

quel serait placée la localité où les marchan-
dises doivent être déchargées et où l'exper-
tise doit avoir lieu. — Même arrêt.

15209. Les experts, s'ils n'en ont pas été

dispensés, prêtent serinent devant le magis-
trat délégué à cet effet. L'expertise est, du

reste, quant à sa forme, soumise aux règles
édictées par le code de procédure (art. 429 à

431). Le dépôt et la signification du rapport
ont également lieu suivant les formes du droit
commun. — J. G. S. Droit maritime, 1355.
— V. Code de commerce, n» 24.

15210. Une décision concertée entre les
ministres de la justice, du commerce et des
affaires étrangères règle la procédure à
suivre pour la délivrance aux intéressés des

rapports dressés par les experts nommés
dans les ports étrangers par les consuls
français ; les minutes de ces rapports, sont

déposées aux archives du consulat et le
consul en délivre des copies certifiées, rédi-
gées dans la ritêmc langue que l'original ;
mais il n'a pas qualité pour délivrer des
traductions. — Huit. off. min. just. 1877,
p. 82.

15211. En aucun cas, d'ailleurs, l'avis
exprimé par les experts n'a un caractère
obligatoire pour le juge. — J. G. S. Droit

maritime, 1355.
15212. — IV. NAVIRE ÉTHANGEH(C. com.

n°a 25 et 26). — Si tous ou quelques-uns des
intéressés sont étrangers, et que l'expertise .
soit l'objet d'un débat contradictoire, on
doit se demander quelle est l'autorité com-

pétente. 11 y a lieu de décider que, lorsque
le déchargement a lieu dans un port fran-

çais, si le litige naît entre Français et étran-

gers, le juge français est toujours compé-
tent, que l'étranger soit demandeur, par
application des art. 15 c. civ. et 59 c. proc.
civ., ou qu'il soit défendeur, par applica-
tion de l'art. 14 c. civ. — Conf. Trib. com.
Marseille, 19 juin 1878; J. G. S. Droit mari-
time, 1347.

15213. La même solution est applicable
dans le cas où tous les intéressés sont étran-
gers, si l'un d'eux a établi sa résidence en
France ou y a un établissement commercial,
ou si tous ne sont pas de même nationalité;
la jurisprudence admet en effet qu'en pareil
cas nos tribunaux peuvent connaître des
contestations commerciales entre étrangers.
D'ailleurs, s'ils se récusaient, on ne saurait
trouver le juge commun des plaideurs et
on aboutirait alors à un véritable déni
de justice. — J. G. S. Droit maritime,
1347.

15214. La compétence du juge français
serait encore admise sans difficulté, si ces

étrangers n'avaient pas de consul au lieu de
reste, ou si leur statut n'attribuait pas Com-

pétence à leur consul. Dans le cas contraire,
la question est plus douteuse ; il semble ce-

pendant qu'en principe, le juge français
pourra accueillir la demande ; car on admet
qu'il est compétent eu matière commerciale
entre étrangers toutes les fois qu'il le se-
rait ralione personoe entre Français : il s'agit
d'ailleurs ici d'une action réelle. — J. G. S.
Droit maritime, 1347. — V. Code de com-
merce, n0 26.

15215. Le jet de marchandises chargées
à bord d'un navire étranger, en vertu d'un
affrètement contracté à l'étranger entre
étrangers, est régi par la loi étrangère, et
c'est d'après les dispositions de cette légis-
lation que doivent être interprétées à ce
sujet les clauses du connaissement, bien
que le bâtiment ait ensuite opéré son débar-
quement dans un port français, et que le
débat auquel l'avarie donne 'lieu soit porté

devant les tribunaux français. — Rouen,
22 mai 1883, D. P. 85. 1. 137, et la note.

15216. Par application des art. 2123 c.
civ. et 546 c. proc. civ., il a été décidé que
le jugement rendu par un tribunal étranger
qui règle entre deux navires les conséquen-
ces d'un abordage n'a pas d'autorité en
France. — Req. 28 juin 1881, D. P. 81. 1.

337, et le rapport de M. le conseiller Féraud-
Giraud.

Art. 415. Les marchandises jetées sont
estimées suivant le prix courant du lieu du

déchargement; leur qualité est constatée

par la production des connaissements, et des
factures s'il y en a.

15217. La masse active ou masse pre-
nante comprend les marchandises sacrifiées
ou endommagées, les dommages subis par
le navire, les dépenses extraordinaires faites
dans l'intérêt commun et les frais du règle-
ment d'avaries. — J. G. S. Droit maritime,
1357.

15218. Lorsque les avaries communes
sont souffertes par les marchandises, elles
doivent être estimées, en cas de perte, à la
valeur que ces marchandises auraient eue
au lieu de déchargement. — J. G. S. Droit

maritime, 1377. — V. Code de commerce,
n» 1.

15219. Lesmots lieu de déchargement ont
été interprétés avec raison en ce sens que
si, des marchandises ayant été sacrifiées, le
navire vient ensuite à être condamné, mais

que le capitaine parvienne à faire transpor-
ter à destination le reste de la cargaison
par un autre bâtiment, la valeur des mar-
chandises sacrifiées devra être fixée d'après
celle du lieu de destination. Le voyagenest,
en effet, terminé, pour les marchandises

sauvées, que par l'impossibilité de les rem-

barquer. — J. G. S. Droit maritime, 1357.
15220. Pour les marchandises simplement

endommagées ou vendues pour payer une
avarie commune, le montant de l'avarie se
calcule de même par la comparaison entre
la valeur qu'elles auraient eue au lieu du

déchargement, ainsi qu'il vient d'être fixé,
et la valeur à laquelle l'avarie lésa réduites.
— J. G. S. Droit maritime, 1358. — V. Code
de commerce, n° 2.

15221. Toutefois, si les marchandises vo-
lontairement endommagées ont essuyé un
nouveau dommage qui ne constitue pas une
avarie grosse, la valeur de ce dommage doit
évidemment être déduite dans le calcul de
l'indemnité. —J. G. S. Droit maritime, 1358.

15222. Pour estimer les marchandises, il
faut en déterminer la qualité. Celle-ci se
détermine d'elle-même, s'il reste une partie
de la marchandise ; sinon, elle se détermine

d'après les données du connaissement et des
factures. — J. G. S. Droit maritime, 1359.

15223. Si l'art. 415 exige la représentation
de ces dernières, c'est parce que les indica-
tions du connaissement ne sont pas toujours
suffisamment précises. Les experts peuvent
d'ailleurs recourir pour s'éclairer à tous
autres documents. — J. G. S. Droit mariti-

me, 1359.
15224. On doit aussi tenir compte de

l'état do la marchandise et aussi des
avaries particulières qu'elle aurait déjà su-

bies, Car alors sa valeur et, par suite, la

perte causée par le sacrifice est moindre. Les

objets étant toujours présumés sains, c'est
au défendeur à prouver qu'ils étaient déjà
détériorés. 11 peut, du reste, recourir pour
cela à tout mode de preuve. —J. G. S. Droit

maritime, 1360.
15225. Mais il n'y a pas lieu détenir

compte, en outre, des avaries fortuites que
les autres objets ont éprouvées pendant le

[ reste du voyage, par le motif que, s'ils
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étaient restés à bord, les objets sacrifiés

auraient subi des avaries du même genre;
on ne peut, en effet, dans une estimation

comme celle dont il s'agit, se baser sur de

simples conjectures.
— Trib. com. Marseille,

21 avr. 1870, J. G. S. Droit maritime, 1360.

15226. On doit défalquer de la valeur

brute de la marchandise les frais que le

chargeur aurait en à supporter depnis le
moment de l'avarie, si, au lieu d'être sacri-

fiée, la marchandise avait été transportée à

destination : droits de douane, frais de dé-

barquement, courtages, etc. — J. G. S.

Droit maritime, 1360.
15227. Il ne faut pas toutefois déduire

le fret : le chargeur en restant débiteur mal-

gré le sacrifice (art. 301), on ne peut dire

que le sacrifice en épargne le payement.
—

J. G. S. Droit maritime, 1360.
15228. Lorsque l'avarie commune porte

sur le navire ou sur ses accessoires et qu'elle
est irréparable, on procède comme il a été
dit ci-dessus ; on en détermine le montant

d'après la valeur du navire au port de dé-

barquement. — J. G. S. Droit maritime,
1361. — V. Code de commerce, n° 6.

15229. Si, au contraire, l'avarie surve-
nue au navire ou à ses accessoires est répa-
rable, le montant du sacrifice porté à la
masse active de la contribution est celui de
la dépense occasionnée par les réparations
ouïe remplacement des objets sacrifiés. Tou-
tefois le coût de ces réparations doit être

évalué, non d'après ce qu'elles ont réelle-

ment coûté dans le port de relâche où elles

ont eu lieu, mais d'après ce qu'elles auraient

coûté dans le port de débarquement. —

J. G. S. Droit maritime, 1361.
15230. C'est, en effet, toujours au lieu de

reste, lorsque le voyage est terminé, que
doit se faire le règlement des avaries com-

munes : les marchandises et le navire sont

estimés d'après ce qu'ils valent dans ce port.
— J. G. S. Droit maritime, 1361.

15231. Comme la fixation de l'indemnité
ne doit jamais être une source de profit pour
celui qui a souffert le dommage, on doit

déduire de^ ce chiffre : la valeur que possè-
dent encore les objets au remplacement des-

quels on a procédé ;... le prix pour lequel
ont pu être vendus les débris des objets sa-

crifiés;... et en outre la valeur qui repré-
sente « la différence du neuf au vieux » :

l'usure des navires doit en effet rester à la

charge des armateurs qui en trouvent la

compensation dans le fret. — Trib. com.
Marseille, 6 sept. 1860, J. G. S. Droit mari-

time, 1361. — Trib. com. Marseille, 22 avr.

1881, ibid. — V. Code de commerce, n" 9.

15232. L'usage a introduit sur ce point
une sorte de forfait : on déduit un tiers de
la somme totale des réparations, sauf pour
les objets dont l'usure est imperceptible,
ancres, chaînes, etc. Cet usage n'a toutefois

pas force de loi et ne lie nullement les ex-

perts et les juges ; ils ont plein pouvoir pour
tenir compte des circonstances particulières
à chaque espèce et déterminer souveraine-
ment la somme dont le propriétaire ou l'ar-
mateur du navire supportera la déduction.
— J. G. S. Droit maritime, 1361.

15233. En effet, le navire, en tant

qu'objet grevé de contribution, est estimé

d'après sa valeur au port de débarque-
ment; or l'évaluation de la chose sacri-
fiée en vue de la fixation du quantum de
l'avarie se fait sur les mêmes bases que son
évaluation en tant qu'élément soumis à la
contribution. L'espèce et la qualité des agrès
sacrifiés s'apprécient d'après les dimensions
et qualités normales. — J. G. S. Droit

maritime, 1361.
15234. Pour le doublage en cuivre des

navires, la déduction est faite, dans la pra-
tique; d'après ce principe qu'un doublage
bien fait doit durer cinq ans. — J. G. S.
Droit maritime, 1361.

15235. La déduction pour différence du
neuf au vieux porte même sur le prix de la
main-d'oeuvre employée pour les répara-
tions; ce prix n'est qu'un élément du prix
de revient. — J. G. S. Droit maritime, 1361.

15236. On doit tenir également compte
des pertes éprouvées par l'armateur sur le
fret. — J. G. S. Droit maritime, 1361.

15237. Si le sacrifice a porté sur des ob-

jets autres que les marchandises ou le na-

vire, par exemple, sur des provisions de

guerre ou de bouche, sur les coffres des gens
de mer ou les bagages des passagers, ou les
évaluera en s'inspirant des principes ci-
dessus énoncés. — J. G. S. Droit maritime,
1362."

15238. Si le sacrifice, en même temps

qu'il a occasionné la perte totale ou partielle
de l'objet sacrifié, a causé un dommage au
navire et aux autres marchandises, il faut
évidemment en tenir compte. Ce dommage
s'évalue encore à l'aide des mêmes procédés.
— J. G. S. Droit maritime, 1363.

15239. Les avaries-frais sont, en général,
égales au coût des dépenses. Si le capitaine,
pour payer ces impenses, a dû souscrire un

emprunt, l'avarie équivaut au montant des
sommes à rembourser. — J. G. S. Droit

maritime, 1364.
15240. Les marchandises vendues pour

payer mie avarie commune seront évaluées
suivant les règles posées à l'égard des mar-
chandises jetées. On tiendra donc compte
non pas du prix obtenu au port de relâche,
mais de la valeur des marchandises de
même qualité, à l'époque de l'arrivée dans

le port de débarquement. — J. G. S. Droit

maritime, 1364.
15241. Il faut comprendre dans l'avarie

les frais accessoires, frais de relâche, de sé-

jour, de débarquement, magasinage, rem-

barquement des marchandises, et même les
frais de constatation des avaries et ceux du

règlement lui-même, en tant qu'ils sont une

suite nécessaire de l'avarie. — Trib. com.

Marseille, 3 janv. 1866, J. G. S. Droit mari-

time, 1365.

Art. 416. Les experts nommés en vertu de

l'article précédent font la répartition des

pertes et dommages.
La répartition est rendue exécutoire par

l'homologation du tribunal.
Dans les ports étrangers, la répartition est

rendue exécutoire par le consul de France,

ou, à son défaut, par tout tribunal compétent
sur les lieux.

15242. L'art. 416 prévoit deux hypothèses :
le chargement s'est fait dans un port fran-

çais ou dans un port étranger. — J. G. S.
Droit maritime, 1349.

15243. Dans le cas où le port de décharge-
ment est un port français, siles intéressés sont

tous des nationaux, c'est le tribunal de com-
merce (ou le tribunal civil jugeant commer-

cialement) du lieu de décharge qui est com-

pétent. Il en est de même si, parmi les

intéressés, il y a des nationaux et des étran-

gers, ou si tous les intéressés sont des

étrangers de nationalités différentes. —

J. G. S. Droit maritime, 1350.
15244. Mais si tous les intéressés sont de

même nationalité étrangère, si aucun d'eux
n'a en France sa résidence ou un établisse-
ment commercial, et si, en outre, leur con-
sul a reçu de leur loi nationale une compé-
tence exclusive, le tribunal de commerce

qui a encore ici, en principe, qualité pour
statuer, pourra cependant être amené à se
déclarer incompétent, par interprétation de
l'intention commune des parties qui seront

réputées avoir accepté d'avance, par une
sorte de compromis tacite, la prescription
de leur statut qui attribue compétence à

leur consul. — J. G. S. Droit maritime,
1350.

15245. Dans le cas où le port de déchar-

gement est un port étranger, si tous les in-
téressés sont Français, le consul de France
a les mêmes attributions que le tribunal de
commerce. — J. G. S. Droit maritime, 1351.

15246. La décision du consul est suscep-
tible d'appel. — J. G. S. Droit maritime,
1351.

15247. Sur la juridiction devant laquelle
doit être porté l'appel, V. J. G. S. Consuls,
41.

15248. S'il n'y a pas de consul de France
à proximité, le règlement sera homologué
par les autorités locales. 11 se pourrait
même, du reste, que ces dernières se décla-
rassent compétentes, même eu présence
d'un consul, comme en France les tribunaux
de commerce. — J. G. S. Droit maritime,
1351.

15249. S'il y a des étrangers en cause,
les autorités locales du port de décharge-
ment sont compétentes ; car on ne peut
forcer les étrangers à subir la juridiction de
nos consuls. — J. G. S. Droit maritime,
1351.

Art. 417. La répartition pour le payement
des pertes et dommages est faite sur les
effets j étés et sauvés, et sur moitié du navire
et du fret, à proportion de leur valeur au
lieu du déchargement.

DIVISION.

§ 1. — Choses qui doivent contribuer aux
avaries communes (n» 15250).

§ 2. — Estimation des choses soumises
à contribution (n° 15267).

§ 3. — Action en contribution (Renvoi)
(u» 15288).

§ 1". — Choses qui doivent contribuer aux
avaries communes (C. com. n°s 1 à 20).

15250. Il résulte des art. 401 et 417 que
la masse payante comprend les marchan-
dises et la moitié du navire et du fret. —

J. G. S. Droit maritime, 1329. — V. Code de
commerce, nos 1, 2 et 3.

15251. — 1. MARCHANDISES (C. com.
n°s 5 ù 7). — Les marchandises contribuent
sans restriction. Le profit que retirent du sa-
crifice ceux dont les marchandises ont été

protégées équivaut à' leur valeur totale;
celui que retirent les chargeurs dont les
marchandises ont été sacrifiées équivaut éga-
lement à leur valeur, puisque l'indemnité
est calculée d'après cette valeur. — J. G. S.
Droit maritime, 1330.

15252. Les frais du déchargement opéré
pour alléger le navire à la suite d'un échoue-
ment volontaire provoqué dans le double
intérêt du navire et de la cargaison consti-
tuent des avaries communes et, par suite,
doivent être supportés parles marchandises,
le bâtiment et le fret, dans les proportions
fixées à l'art. 401 C. com. — Rennes, 29 févr.
1892, D. P. 92. 2. 295.

15253. Ce sont seulement les marchan-
dises existant dans le navire au moment de
l'échouement qui doivent contribuer aux
frais de déchargement; celles déjà sorties
du navire lors de l'accident no sauraient

supporter aucune part dans la dépense. —

Même arrêt. — Comp. Trib. com. Marseille,
1" avr. 1822, D. P. 92. 2. 295, note 4. —

Rouen, 3 févr. 1854, ibid.
15254. Les frais de sauvetage des mar-

chandises chargées snr un navire qui a péri
par suite d'échouetnent doivent être suppor-
tés par tous les propriétaires de ces mar-
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chandises au prorata de leur intérêt dans le

chargement, sans qu'il y ait lieu de recher-
cher à- quel moment ou à l'aide de quels
procédés tel ou tel colis a pu être sauve. —
Civ. r. 24 févi. 1892, D. P. 92. 1. 150. —

V. Code de commerce, n° 7.
15255. Spécialement, le propriétaire d'un

group d'or ne peut se soustraire à l'obli-
gation de contribuer aux frais du sauvetage,
sous prétexte que le capitaine a mis ce
group en lieu sur avant que le navire ait
coulé, alors qu'à partir de l'échouement la
cargaison tout entière se trouvait en péril.
— Même arrêt.

15256. La part contributive du chargeur
d'un colis daus les frais de sauvetage peut
être valablement lixéepar le tribunal, quoi-
que le règlement d'avaries n'ait pas encore
été homologué, si une convention antérieure
entre le charg. nr et un entrepreneur de

sauvetage a établi la proportion dans la-

quelle le colis, dont la valeur est connue,
doit, eu cas d'échouement, contribuer aux

dépenses; il eu est ainsi surtout quand la

répartition est faite par le tribunal à titre

provisoire et sauf règlement définitif. —
Même arrêt.

15257. Les dispositions du code de com-
merce qui règlent la répartition des avaries
communes entre les chargeurs et les proprié-
taires du navire ne sont pas opposables au
sauveteur qui n'a pas été partie au contrat
d'affrètement. -- Civ. r. 29 mai 1878, D. P.
78. 1. 427.

15258. — II. MOITIÉ DU NAVIUF.ET DU FRET

(C. com. nos 8 à 10). — Le navire et le fret
ne contribuent que pour moitié de leur
valeur. — J. G. S. Droit maritime, 1330. —

V. Code de comn, et ce, n» 8.
15259. Le fret dont la moitié doit contri-

buer aux avtiries communes comprend :... la

portion de ce fret payée d'avance avec la
clause qu'elle ne -sera pas remboursable en
cas de perte de marchandises par l'un des
événements prévus par l'art. 302 c. com. —

Trib. com. Marseille, 19 déc. 1867, J. G. S.
Droit maritime, 1333. — V. Code de com-
merce, n° 9.

15260. ... Le fret déclaré payable à
tout événement. — J. G. S. Droit maritime,
1333.

15261. ... Le prix du transport des

passagers. — J. G. S. Droit maritime,
1333.

15262. Dans le cas où une partie du fret
a été payée d'autnee au capitaine par l'af-
fréteur et a été stipulée non restituable en
cas de perte des marchandises, le proprié-
taire du navire doit néanmoins contribuer
aux avaries commîmes pour la moitié de
cette portion du fret; et il eu est ainsi, alors
même que le fret a été assuré aux frais du

propriétaire du navire dans l'intérêt de l'af-
fréteur. — Bordeaux, 6 avr. 1892, D. P. 94.
2. 108.

15263. — III. EFFETS SACRIFIÉSPOURLE SA-
LUT COMMUN (C. coin. n°s 11 à 13). — Les

objets sacrifiés contribuent comme ceux

qui ont été préservés. — J. G. S. Droit

maritime, 1329. — V. Code de commerce,
u° 11.

15264. Il n'y a toutefois que les mar-
chandises qui étaient encore à iiord au mo-
ment du sacrifice qui contribuent, car elles
seules en profitent. — J. G. S. Droit mari-
time, 1329.

15265. Quand c'est sur le navire que
porte le sacrifice, les parties sacrifiées con-
tribuent comme celles qui sont intactes ;
sans cela, l'armateur qui est indemnisé
de la perte causée par le sacrifice serait
dans une meilleure situation que ses coïuté-
ressés. — J. G. S. Droit maritime, 1334.

15266. — IV. ULULES SPÉCIALES A CER-
TAINS CAS D'AVARIES COMMUNESOU A CERTAINS
OBJETS (C. com. u»* li à 20). — V. infrà,
art. 419, 420, 421, 423, 424, 425 et 429.

§ 2. — Estimation des choses soumises à
contribution (C. com. nos 21 à 46).

15267. — I. ESTIMATION DESMARCHANDISES
(C. com. n<" 24 à 36). — L'estimation des
marchandises doit être faite pour les mar-
chandises sauvées d'après leur valeur au
lieu du déchargement, et pour les marchan-
dises jetées d'après la valeur qu'elles au-
raient eue au même lieu. — J. G. S. Droit
maritime, 1366. — V. Code de commerce,
n 05 24 et 25.

15268. Par la valeur des marchandises
au lieu du déchargement, on doit entendre
la valeur nette et non la valeur brute. —
J. G. S. Droit maritime, 1367.

15269. U convient en effet de déduire
du prix total que peut atteindre l'objet les
frais et impenses auxquels doit subvenir le
propriétaire, mais dont il aurait été exonéré
en cas de perte de cette chose, étant donné

que la chose elle-même a été conservée. En
d'autres termes, il faut défalquer tous les
frais faits depuis le moment du sacrifice

jusqu'à ce que le déchargement soit un
fait accompli, y compris les frais de sau-

vetage, et, de plus, le fret dont est tenu
le chargeur ou le destinataire, puisqu'en
cas de perte, il n'y aurait pas eu à
en effectuer le payement ; ce n'est en
effet que jusqu'à concurrence de l'excédent

que le réceptionnaire ou celui qu'il repré-
sente peut être considéré comme ayant
bénéficié du sacrifice. — J. G. S. Droit
maritime, 1367. — V. en sens contraire
Trib. Nantes, 27 mars 1878, ibid., et Code
de commerce, n° 32.

15270. Il résulte de là que la valeur des
marchandises sacrifiées ne s'estime pas
dans la masse payante comme dans la masse
prenante ; dans cette dernière, en effet, elles

figurent sans déduction du fret. — J. G. S.
Droit maritime, 1367.

15271. Dans le cas où le fret a été sti-
pulé payable à tout événement, le chargeur
doit contribuer comme l'armateur dans
l'hypothèse inverse, c'est-à-dire pour moitié
seulement. — J. G. S. Droit maritime, 1367.

15272. On doit déduire la plus-value ré-
sultant d'une manutention postérieure au
sacrifice. —Trib. com. Nantes, 15 juin 1878,
J. G. S. Droit maritime, 1367. — Trib. com.
Havre, 30 déc. 1878, ibid.

15273. Pour évaluer la marchandise, il
faut en connaître la quantité et la qualité.
Or la quantité et la qualité se déterminent
directement, si les marchandises sont encore
dans le port de débarquement entre les
mains du destinataire. — J. G. S. Droit
maritime, 1368.

15274. Mais il peut se faire qu'elles aient
été vendues et livrées, ou réexpédiées pour
un autre endroit. Il faudra alors, comme

précédemment, recourir aux connaissements
et aux factures. — J. G. S. Droit maritime,
1368.

15275. Il peut se faire que le connaisse-
ment fasse défaut: l'absence du connaisse-
ment ne permet de considérer le charge-
ment comme irrégulier que s'il n'y a pas
de déclaration du capitaine. Le chargement,
alors réputé clandestin, n'est pas pour cela
affranchi delà contribution ; mais, pouren dé-
terminer la qualité et la quotité, on a re-
cours à tous les documents susceptibles de
fournir les renseignements nécessaires. —

J. G. S. Droit maritime, 1368.
15276. — IL ESTIMATION DE LA MOITIÉ DU

NAVIRE ET DU FRET (C. com. nos 37 à 45). —
Le navire doit être estimé, comme la mar-

chandise, pour sa contribution aux avaries
communes, d'après sa valeur au lieu du dé-

chargement, et non d'après celle qu'il
avait au lieu du départ, sans qu'il y ait à

s'occuper de l'estimation qui aurait été
donnée au même navire, soit dans un port
de relâche, en vue, non pas d'un règlement

d'avaries, mais de simples réparations, soit
dans la police d'assurance. — Bordeaux,
29 déc. 1865, J. G. S. Droit maritime, 1371.
— V. Code de commerce, n°B 37 et 39.

15277. Mais il faut déduire de la valeur
du navire au lieu du déchargement le mon-
tant des réparations qui y ont été faites à
raison d'avaries particulières. — Rouen,
17 juill. 1886, J. G. S. Droit maritime, 1371.
— V. Code de commerce, n° 41.

15278. Le quantum du fret est déterminé
par les connaissements. S'il n'y a pas de con-
naissement et que le chargement soit licite,
le fret est indiqué sur le livre de bord ou
sur la facture générale du chargement. S'il
n'a pas été fixé par les parties, il est déter-
miné d'après le cours moyen. S'il est clan-
destin, il est fixé d'après le cours le plus
élevé. — J. G. S. Droit maritime, 1373. —

V. Code de commerce, n° 42.
15279. Si la charte-partie a été conclue

pour plusieurs voyages, on devra diviser le
fret stipulé proportionnellement à chaque
voyage, à moins que l'on ne soit convenu

que le fret total ne sera dû qu'au retour en.
cas d'heureuse arrivée. — J. G. S. Droit

maritime, 1374.
15280. Dans ce dernier cas, le fret entier

contribue, si l'avarie a eu lieu daus le voyage
de retour, car, sans elle, aucune partie du
fret n'aurait été due ; mais il n'est point dû
de contribution pour fret quand il y a eu
avarie dans le voyage d'aller ; alors, en

effet, l'avarie n'a sauvé aucune partie du fret,
puisque rien ne sera dû sur le fret, même

pour l'aller, si le navire périt en revenant.
— J. G. S. Droit maritime, 1375.

15281. Lorsque le fret payé d'avance a
été stipulé non restituable en cas de sinistre,
il semble que le propriétaire du navire ne
doive aucune contribution de ce chef, car il
n'est tenu de contribuer à raison du fret que
parce que le sacrifice l'a sauvé. — J. G. S.
Droit maritime, 1376.

15282. Le fret figurera néanmoins dans
la masse contribuable, mais la part de con-
tribution y afférente sera supportée par le

chargeur pour qui l'avarie commune a sau-
vé non seulement la marchandise, mais en-
core le fret qu'il retrouve dans la valeur de
cette marchandise au lieu du déchargement.
T- J. G. S. Droit maritime, 1376.

15283. La jurisprudence s'est cependant
prononcée en sens contraire. Il a été décidé

que le fret, dont la moitié doit contribuer
aux avaries communes, comprend même la

portion de ce fret payée d'avance avec la
clause qu'elle ue sera pas remboursable en
cas de perte de marchandises par l'un des
événements prévus dans l'art. 302 C. com.
— Trib. com. Marseille, 19 déc. 1867, J. G. S.
Droit maritime, 1376. — Trib. com. Havre,
11 juill. 1882, ibid.

15284. Si le navire éprouve dans une
même traversée deux avaries communes,
l'une antérieure, l'autre postérieure à une
relâche, le navire ayant été réparé et les
marchandises avariées ayant été veudues au

port de relâche, on s'est demandé s'il y a
lieu de procéder à la composition d'une
seule masse active ou de répartir chaque
avarie sur les deux séries de capitaux con-
tribuables. — J. G. S. Droit maritime, 1377.

15285. En ce qui concerne les marchan-

dises, le capital est formé de toute la car-

gaison pour la première avarie, et réduit

pour la deuxième du montant des ventes.
Le fret de ces marchandises n'est plus en

risque depuis la relâche et n'est pas, par
conséquent, sauvé par la seconde avarie : il
ne doit donc de même contribuer qu'à la

première.
— J. G. S. Droit maritime, 1377.

15286. Quant au navire sauvé dans deux
occasions différentes, il n'avait pas, dans
l'une et dans l'autre, la même valeur. La

première avarie commune n'a sauvé qu'un
navire détérioré qu'il a fallu réparer peu-
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dant la relâche; la seconde a sauvé ce navire

qui avait repris son ancienne valeur par
1 effet des réparations et l'a gardée jusqu'au
lieu de destination où on le suppose arrivé
sans nouvelles avaries particulières. La con-
tribution se réglant au prorata de ce qui a
été sauvé, on ne saurait faire contribuer le
navire à raison d'un seul capital aux deux
avaries réunies. — J. G. S. Droit maritime,
1377.

15287. — III. MODÈLE DE COMPTED'AVARIES
ET DE CONTRIBUTION(C. com. n° 46).

§ 3. — Action en contribution (C. com. n° 47).

15288. Pour ce qui concerne l'action en
contribution, les personnes contre lesquel-
les elle peut être dirigée, le privilège sur les
marchandises soumises à contribution et la

compétence en cette matière, V. infrà,
art. 428, n" 15324 et" s.

Art. 418. Si la qualité des marchandises a
été déguisée par le connaissement, et qu'elles
se trouvent d'une plus grande valeur, elles
contribuent sur le pied de leur estimation,
si elles sont sauvées ;

Elles sont payées d'après la qualité dési-
gnée par le connaissement, si elles sont

perdues.
Si les marchandises déclarées sont d'une

qualité intérieure à celle qui est indiquée par
le connaissement, elles contribuent d'après
la qualité indiquée par le connaissement, si
elles sont sauvées;

Elles sont payées sur le pied de leur
valeur, si elles sont jetées ou endommagées.

15289. Pour que l'art. 418 reçoive son

application, il faut supposer que l'indication
inexacte a été faite dans un but frauduleux.
— J. G. S. Droit maritime, 1369.

Art. 419. Les munitions de guerre et de

bouche, et les hardes des gens de l'équipage,
ne contribuent point au jet; la valeur de
celles qui auront été Jetées sera payée par
contribution sur tous les autres effets.

15290. L'art. 419 énumère un certain
nombre d'objets qui, à raison de leur nature

propre, sont exemptés de la contribution. —

J. G. S. Droit maritime^ 1335.
15291. Le mot hardes doit s'entendre

dans cet article non seulement des effets
d'habillement et du linge de corps, mais gé-
néralement de tout ce que contient le coffre
du matelot, même des quelques marchandi-
ses qu'il pourrait renfermer. — J. G. S.
Droit maritime, 1335.

15292. L'argent que le capitaine a en
caisse et qui est destiné à être dépensé est

également exempt de contribution. — Trib.
com. Marseille, 13 juill. 1882, J. G. S. Droit
maritime, 1335.

15293. Mais une somme d'argent ou des

bijoux contribuent, alors même qu'ils se
trouveraient dans la chambre du capitaine.
— J. G. S. Droit maritime, 1335.

15294. Les loyers des gens de mer ne con-
tribuent pas. L'art 11, liv. 7, tit. 3, de l'ordon-
nance de 1681 le disait formellement. L'art. 419
n'a pas reproduit cette disposition ; mais
l'art. 304 l'a implicitement sanctionnée, car
il dispense formellement les loyers de con-
tribuer au rachat. Or, sous l'empire de l'or-
donnance, les loyers contribuaient toujours
au rachat ; si aujourd'hui ils ne contribuent

plus dans le cas où ils contribuaient jadis, à

Elus
forte raison ne doivent-ils plus contri-

uer dans les cas où ils ne contribu aient pas
déjà. — J. G. S. Droit maritime, 1336. — V.
Code de commerce, n° 8.

15295. Depuis la loi du 12 août 1885

(D'. P. 86. 4. 22) d'ailleurs, la contribution
n'aurait plus de raison d'être, puisque, les

gens de mer percevant leurs loyers échus,
même en cas de sinistre suivi de perle totale
(nouvel art. 258), on ne peut plus dire que
le sacrifice a assuré la conservation de ces

loyers.
— J. G. S. Droit maritime, 1336.

Art. 420. Les effets dont H n'y a pas de
connaissement ou déclaration du capitaine
ne sont pas payés s'ils sont jetés ; ils contri-
buent s'ils sont sauvés.

Art. 421. Les effets chargés sur le tillao du
navire contribuent s'ils sont sauvés.

S'ils sont, jetés, ou endommagés par le jet,
le propriétaire n'est point admis à former
une demande en contribution : il ne peut
exercer son recours que contre le capitaine.

15296. Si, aux termes de l'art. 421 c.
com., le capitaine est seul responsable delà

perte des marchandises chargées sur le tillac
ou des avaries qu'elles ont subies, il est fait

exception à cette règle par le paragraphe 2
de l'art. 229 c. com. qui dispose qu'elle n'est

pas applicable au petit cabotage. — Req.
25 juill. 1892, D. P. 92. 1. 532, et rapport de
M. le conseiller Lepelletier.

15297. Dans la navigation au petit cabo-

tage, le chargement sur le tillac étant per-
mis, le jet à la mer pour le salut commun
des marchandises qui y ont été placées et
les dégâts que ce jet a pu causer au navire
sont, non pas des avaries particulières, mais
des avaries communes, auxquelles la cargai-
son, le fret et le navire doivent proportion-
nellement contribuer. — Même arrêt. — V.
Code de commerce, n" 7.

15298. Toutefois les parties sont libres
de convenir du contraire. — Trib. coin. Mar-
seille, 8 déc. 1865, J. G. S. Droit maritime,
1338.

15299. Et les magistrats qui voient cette
convention contraire dans la clause sur le

pont aux risques des chargeurs, ne font
qu'user du pouvoir souverain d'appréciation
dont ils sont investis. — Req. 24 juin 1884,
D. P. 85. 1. 137 .

15300. La marchandise chargée sur le

pont et jetée à la mer ne donnant pas lieu
à contribution ne doit plus de fret. — Trib.
com. Marseille, 8 févr. 1877, J. G. S. Droit
maritime, 1339.

15301. ... Alors même qu'elle aurait été
ainsi chargée avec le consentement du char-

geur. — Bordeaux, 1" juill. 1872, J. G. S.
Droit maritime, 1339.

Art. 422. Il n'y a lieu à contribution pour
raison du dommage arrivé au navire que
dans le cas où le dommage a été fait pour
faciliter le jet.

Art. 423. Si le jet ne sauve le navire, il
n'y a lieu à aucune contribution.

Les marchandises sauvées ne sont point
tenues du payement ni du dédommagement
de celles qui ont été jetées ou endommagées.

15302. Le sacrifice ne donne naissance à
une avarie commune que s'il a été suivi
d'effet. Si donc, malgré la mesure prise, le
sinistre n'est pas évité, les objets, les épaves
sauvés fortuitement, comme ils l'auraient
été en l'absence de tout sacrifice, n'en ont
pas bénéficié et sont exempts de contribu-
tion ; par exemple, si la prise a eu lieu mal-

gré le sacrifice, les objets restitués ou repris
ne contribuent pas. — J. G. S. Droit mari-

lime, 1321. — V. Code de commerce, n 08 1
et 2.

15303. Toutefois cela cesserait d'être vrai
si ie jet, tout en ne sauvant pas le navire,
avait contribué à assurer le sauvetage d'une
partie de la cargaison. A défaut du navire,
les marchandises au moins devraient con-
tribuer. — J. G. S. Droit maritime, 1321.

15304. La règle d'après laquelle il y a lieu
à contribution dès lors que le navire a été
sauvé doit recevoir son application par cela
seul que, grâce au jet, le navire a pu conti-
nuer sa course et opérer le salut du charge-
ment : peu importe, dans ce cas, que le na-
vire soit arrivé au port en état d'innaviga-
bilité. — J. G. S. Droit maritime, 1322. —

V. Code de commerce, n° 5.
15305. Bien que la perte et l'innaviga-

bilité soient placées sur la même ligne dans
l'art. 425 pour la contribution au payement
du navire perdu ou devenu inuavigable, on
doit se garder de les confondre pour la con-
tribution à l'avarie provenant du jet à la-
mer. — Trih. com. Marseille, 23 déc. 1873,
J. G. S. Droit maritime, 1322. — V. infrà,
art. 425, n°s 15310 et s.

Art. 424. Si le jet sauve le navire, et si lé
navire, en continuant sa route, vient à se

perdre,
Les effets sauvés contribuent au jet sur le

pied de leur valeur en l'état où ils se trou-
vent, déduction faite des frais de sauvetage.

15306. Lorsque le jet ou autre avarie
grosse a sauvé le navire, si ce navire, en
continuant sa route, vient à se perdre par
l'effet d'un nouveau sinistre, le droit à con-
tribution sur les effets sauvés du second
sinistre comme sur ceux sauvés du premier
n'en reste pas moins acquis au proprié-
taire des objets sacrifiés. — J. G. S. Droit
maritime, 1323. — V. Code de commerce,
n» 1.

15307. Mais les marchandises sauvées ne
doivent contribuer que dans l'état où elles
se trouvent après le nouveau sinistre, déduc-
tion faite des frais de sauvetage. — Civ. c.
2 avr. 1884, D. P. 84. 1. 449, et la note. —

V. Code de commerce, n° 2.
15308. La doctrine et la jurisprudence

n'hésitent pas à reconnaître que 1art. 424,
comme le précédent, s'applique non seule-
ment au jet, mais encore à tous les cas
d'avarie grosse. — Trib. coin. Anvers,
29 janv. 1872, J. G. S. Droit maritime., 1323.
— Trib. com. Anvers, 18 mars 1873, ibid.

15309. 11est certain, d'ailleurs, que ceux
des chargeurs qui ont tout perdu dans le se-
cond sinistre ne sont soumis à aucune contri-

bution, car l'action en contribution est subor-
donnée à l'existence des objets qui en sont

grevés. — Trib. com. Anvers, 29 janv. 1872,
J. G. S. Droit maritime, 1323. — Trib. com.
Anvers, 18 mars 1873, ibid. — Trib. com.
Anvers, 24 juin 1873, ibid. — V. Code de
commerce, n" 4.

Art. 425. Les effets jetés ne contribuent en
aucun cas au payement des dommages
arrivés depuis le jet aux marchandises
sauvées.

Les marchandises ne contribuent point au
payement du navire perdu, ou réduit a.l'état
d'innavigabilité.

15310. — I. AVARIES GROSSESPOSTÉRIEURES
AU SACRIFICE OPÉRÉ POUR LE SALUT COMMUN
(C. com. n°s 1 à 4). — Les effets sacrifiés

pour le salut commun du navire et de la
cargaison ne contribuent pas aux nouvelles
avaries éprouvées depuis par les effets sau-
vés, ou au payement du navire perdu ou
réduit à l'état d'innavigabilité. L'hypothèse
prévue par cet article est la même que celle
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prévue par l'art. 424. — J. G. S. Droit mari-
time. 1324. — V. Code de commerce, n° 1.

15311. Les nuits en aucun cas signifient
que les objets -acrifiés sont affranchis de
toute contribution, non seulement quand ils
n'ont pas été retirés de la mer, mais encore

quand ils en ont été retirés. — J. G. S.
Droit maritime, 1324.

15312. — II. PEIITB OU INNAVIOABILITK DI;
NAVIRE (C. com. nos 5 à 12). — Si les effets
sacrifiés ne contribuent pas aux dommages
qu'un sinistre fortuit a occasionnés ultérieu-
rement aux mareli.Tiidises dont la conserva-
tion avait été primitivement assurée par le

sacrifice, ils ne contribuent pas davantage
à la réparation de ceux qu'éprouve le na-
vire à la suite de ce sinistre. — J. G. S.
Droit maritime, 1324. — V. Code de com-

merce, n° 5.

Art. 426. Si, en vertu d'une délibération,
le navire a été ouvert pour en extraire les
marchandises, elles contribuent à la répa-
ration du dommage causé au navire.

15313. Lé sabordement du navire est une
avarie commune quand il a pour objet de

faciliter le jet. - J. G. S. Droit maritime,
1239. — V. Code lie commerce, n° 1.

15314. 11 en est de même quand il est
destiné à faciliter le renflouement du navire
à la suite d'un éihoucment. L'art. 426 no

distingue pas suivant que le sabordement
est précédé d'une avarie commune ou d'une
avarie particuliète : il déclare, dans tous les

cas, le sabordenient avarie commune. —

J. G. S. Droit maritime, 1239.
15315. Quoi qu'il en soit, pour que le sa-

bordement soit avarie commune, il faut

qu'il ait été opéré tout à la fois dans l'intérêt
du navire et de la marchandise : s'il a lieu
seulement pour assurer le salut de cetle der-

nière, il est évidemment avarie particulière.
— J.G. S. Droit maritime, 1239.

Art. 427. En cas de perte des marchandi-
ses mises dans des barques pour alléger le

navire entrant dans un port ou dans une

rivière, la répartition en est faite sur le na-

vire et son chargement en entier.
Si le navire périt avec le reste de son char-

gement, il n'est fait aucune répartition sur

les marchandises mises dans les allèges,

quoiqu'elles arrivent à bon port.

15316. La perle ou la détérioration des

niarcbandises mises dans des barques pour

alléger le navire dans un port ou une rivière

étant classée comme avaries commuues,

conformément aux principes généraux, il

doit en être de même du prix de location

des allèges ainsi que du dommage causé au

navire par le transbordement. — J. G. S.

Droit maritime, 1221.

15317. L'art. .27 qui prévoit le cas de

perle des marchandises placées sur les allè-

ges n'est applicable que sous les mêmes

conditions que 1 ml. 400-7". — J. G. S. Droit

maritime, 1223.
15318. Si, dans une navigation ordinaire,

le capitaine, pour franchir plus aisément une

barre, place des marchandises sur allèges, on

s'est demandé si, malgré les termes de

l'art. 427, il ne luit pas voir là une nécessité

ordinaire du voyage que le capilaine a dû

prévoir, dont il supportera seul les consé-

quences dommageables, si les marchandises

chargées sur les allèges viennent à périr. —

J. G. S. Droit maritime, 1223.

15319. Suivant une opinion, on doit faire

l'application stricte, même en ce cas, de. la

disposition de l'art. 427. — Trib. com. Mar-

seille, 15 janv. 1869, J. G. S. Droit mariti-

me, 1223. — Trib. com. Marseille, 13 févr.
1883, ibid.

15320. Mais les partisans de l'opinion
contraire font observer que l'art. 427 n'est

pas le seul dont on ait à tenir compte daus

l'espèce; il se relie, suivant eux, à l'art. 400,
§ 7, qui ne fait entrer les conséquences de

l'allégement en avarie commune que s'il a
eu lieu par suite de circonstances fortuites et

imprévues. —Trib. com. Anvers, a févr. 1.857,
J.G. S. Droit maritime, 1223. — Trib. coin.

Anvers, 9 juill. 1859, ibid. — Bruxelles,
4 juill. 1860, ibid.

15321. Toutefois l'art. 427 doit être appli-
qué, alors môme que, considérée isolément,
la perte est purement fortuite ; car elle n'au-
rait pas eu lieu sans la mesure volontaire-
ment prise par le capitaine. —J.G. S. Droit
maritime, 1223.

15322. Les marchandises mises dans les

allèges ne contribuent pas à la perte du na-
vire et du surplus de la cargaison, ni aux
avaries subies par eux depuis le chargement
sur les allèges, par le motif que, la perte
ou détérioration étant purement fortuite,
il y a là une avarie particulière qui ne
donne pas lieu à contribution. — J. G. S.
Droit maritime, 1326. — V. Code de commerce,
nos 7 et 8.

15323. .Mais si la perte ou détérioration
soit du reste de la cargaison,soit du navire,

procède d'un sacrifice volontairement accom-

pli, il semble que les marchandises dépo-
sées sur les allèges devront contribuer; car
il y a avarie commune, et, comme ces niar-
cbandises n'ont pas cessé de faire partie de
la cargaison, il n'y a pas de raison pour les
exonérer de la contribution. — J. G. S.
Droit maritime, 1326.

Art. 428. Dans tous les cas ci-dessus ex-

primés, le capitaine et l'équipage sont pri-
vilégiés sur les marchandises ou le prix en

provenant pour le montant de la contribu-
tion.

15324. — I. ACTION EN CONTRIBUTION; QUA-
LITÉ; COMMISSIONNAIRE; COMPÉTENCE(C. com.
n 05 1 â 10). — Les auteurs s'accordent à
reconnaître que l'action en contribution est
réelle en ce sens qu'elle ne peut être exercée
utilement que jusqu'à concurrence de la
valeur actuelle de l'objet qui en-est grevé.
— J. G. S. Droit maritime, 1327. — V. suprà,
art. 417, n»» 15267 et s.

15325. Jugé en ce sens que l'action à la-

quelle donne ouverture contre l'affréteur un

règlement d'avaries, soft communes, soit

particulières, est purement réelle; elle ne

peut affecter la fortune de terre de ce der-
nier et ne porte que sur le chargement qui
a fait l'objet du contrat d'affrètement. —

Civ. c. 2 avr. 1884, D. P. 84. 1. 449.
15326. En conséquence, l'affréteur ne sau-

rait être obligé au payement, soit de la som-
me due à titre de. contribution pour cause
d'avarie commune, soit des frais de sauve-

tage de sa marchandise que jusqu'à concur-
'
renée de la valeur ou du prix de cette

marchandise. — Même arrêt.
15327. Décidé également qu'il résulte de

la combinaison des art. 401 et 404 C. com.

que le règlement d'avaries ne donne en prin •

cipe ouverture contre l'affréteur qu'à une
action purement réelle dont l'exercice ne

peut être poursuivi que sur les marchandi-
ses qui ont fait le sujet du contrat d'affrète-

ment, ce qui exclut, par conséquent, toute
action personnelle pouvant affecter sa for-
tune de terre. — Civ. c. 2 avr. 1884, D. P.
84. 1. 449.

15328. On a prétendu que, si l'action en
contribution est réelle quand l'avarie com-
mune se traduit par une perte matérielle,
elle est personnelle quand l'avarie consiste

dans une dépense extraordinaire, et, à l'ap-
pui de cette opinion, on a invoqué cette con-
sidération que le capitaine agit alors comme

représentant de tous les intéressés en vertu
d'un mandat tacite qu'ils sont censés lui
avoir conféré collectivement, d'où la consé-

quence qu'ils se trouvent personnellement
obligés de contribuer au remboursement. —
J. G. S. Droit, maritime, 1328.

15329. Ce raisonnement certainement
inapplicable à l'armateur qui conserve tou-
jours le droit de se libérer par l'abandon du
navire et du fret, conformément au second
alinéa de l'art. 216 C. coin., ne s'applique
pas davantage aux chargeurs ;c'esttoujouis,
en effet, comme gardien des intérêts divers

qui lui sont confiés, comme représentant des
divers ayants droit, que procède le capitaine,
quand il réalise un sacrifice constitutifd'une
avarie commune; que ce sacrifice ait pour
résultat la perte ou la détérioration maté-
rielle de certains objets, qu'il ail pour objet
une dépense supplémentaire, la situation est

toujours la même à ce point de vue, et, si
l'action en contribution est réelle dans le

premier cas, elle doit conserver le même
caractère dans le second. — J. G. S. Droit

maritime, 1328.
15330. Le capitaine ne peut, dans une

instance, être son propre contradicteur;
l'action doit donc être dirigée par lui con-
tre les consignataires de la marchandise. —

J. G. S. Droit maritime, 1345.
15331. C'est à tort qu'on a soutenu que, ,

pour éviter des frais trop considérables, on

peut n'assigner que les deux principaux
consignataires ; car les décisions judiciaires
n'ont jamais d'autorité que contre ceux qui
ont été parties au procès (art. 1351 c. civ.).
Il peut, d'ailleurs, y avoir conflit d'intérêts
entre ceux que l'on met en cause et ceux

que l'on n'appelle pas. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 1345. — V. en sens contraire, Code
de commerce, u» 5.

15332. En principe, on n'est pas tenu de
mettre les assureurs eu cause dans l'instance.

Mais, comme ceux-ci ont grand intérêt à
tout contrôler, il est rare qu'on ne les assi-

gne pas ; ils peuvent d'ailleurs toujours in-
tervenir spontanément. — J. G. S. Droit

maritime, 1345.
15333. Le tribunal ne peut procéder par

lui-même à l'évaluation des avaries et des
valeurs grevées de contribution. — J. G. S.
Droit maritime, 1354.

15334. Le règlement d'avaries étant une

liquidation et unç répartition de pertes et
de dommages, c'est, à proprement parler,
l'oeuvre d'uu arbitre-rapporteur. L'interven-
tion d'experts peut seulement être nécessai-
re soit pour estimer le navire, soit pour
vérifier des marchandises avariées, et four-
nir ainsi les éléments du travail de l'arbitre

(V. suprà, art. 414, n°s 15199 et s.). —

J.G. S. Droit maritime, 1354.
15335. On enseigne généralement que

les arbitres-rapporteurs ne sont pas tenus
de prêter serment. Toutefois on a soutenu

que les arbitres qui, en matière de règle-
ment d'avaries, s'acquitteut d'une mission
confiée par la loi a des experts, devraient
être soumis au serment prescrit par l'art. 414.
— J. G. S. Droit maritime, 1354.

15336. Mais les parties peuvent convenir

par un compromis que les arbitres seront

dispensés do suivre les formes de la procé-
dure et les règles du droit civil ou commer-
cial et statueront définitivement comme
amiables compositeurs. — Trib. com. Havre,
14 janv. 1874, J. G. S. Droit maritime, 1354.
— Trib. coin. Havre, 12 sept. 1883, ibid.

15337. Chaque contribuable a le droit de
contester le règlement dressé par les experts
et de s'opposer à l'homologation. Lorsque
la répartition faite par les experts en vertu
de l'art. 416 a été dûment homologuée par
l'une des autorités énoncées dans cet arti-
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cle, elle est exécutoire par provision, à la

charge par la partie qui en poursuit l'exécu-
tion de donner caution. — J. G. S. Droit
maritime, 1356.

15338. Les contribuables sont tenus des
intérêts du montant de leur contribution, à
dater du jour de la demande en contribu-
tion formée en justice, à moins que, à l'ar-
rivée du navire, ils n'aient versé en espèces
entre les mains des consignataires judiciai-
res, pour la garautie de leur part contribu-
tive éventuelle, une somme égale ou supé-
rieure à la contribution mise définitivement
à leur charge par le règlement. — Trib.
com. Havre, 9 mars 1880, J. G. S. Droit ma-
ritime, 1381.

15339. Il a été jugé que la juridiction
commerciale du lieu de reste, appelée à re-
dresser un règlement provisoire d'avaries
fait par un consul au lieu de relâche, ne doit
pas, en condamnant les assureurs devenus
détenteurs du navire à restituer au char-

geur la somme exigée en trop de ce der-
nier, comprendre dans la condamnation le
change maritime qui a grevé un emprunt à
la grosse fait au port de relâche par le capi-
taine, dans le but d'acquitter les obligations
imposées par le règlement provisoire à la
cargaison. — Req. 13 févr. 1882, D. P. 82. 1.
129.

15340. Les frais du règlement d'avaries
doivent être compris dans la masse à répar-
tir. Si toutes les avaries sont communes, on
ajoutera purement et simplement les frais
du total de la masse passive. — J. G. S.
Droit maritime, 1383.

15341. Si, au contraire, il y a à la fois
des avaries communes et des avaries parti-
culières, on devra faire une ventilation. —
Trib. com. Marseille, 19 juill. 1874, J. G. S.
Droit maritime, 1383. — Trib. com. Havre,
14 juill. 1879, et sur appel, Rouen, 24 févr.
1880, ibid.

15342. La question de savoir quelle est
la loi applicable en matière de règlement
d'avaries, soit à l'effet de reconnaître s'il y
a avarie commune ou particulière, soit
à l'eflet de déterminer la proportion suivant
laquelle, dans le premier cas, chaque coïnté-
ressé contribuera, ne soulève aucune diffi-
culté toutes les fois que le navire emprunte
sa nationalité à la contrée dont dépend le
lieu de reste et où s'opère le règlement. —
J. G. S. Droit maritime, 1392.

15343. Nul doute, par exemple, que la
loi française ne soit applicable quand, le na-
vire étant français, le lieu de reste est un
port de France, ou, ce qui revient au même,
quand le lieu de reste est un port étranger,
mais que le règlement se poursuit devant le
consul de France. — J. G. S. Droit mariti-
me, 1392.

15344. Au contraire, lorsque le port où
se termine le voyage dépend d'un pays au-
tre que celui dont le navire a revêtu la na-
tionalité, par exemple, quand, le chargement
ayant lieu et le règlement s'opérant dans un
port français, le navire est anglais, le pro-
blème devient plus délicat. — J. G. S. Droit
maritime, 1392.

15345. Au point de vue des formes sui-
vant lesquelles le règlement devra s'accom-
plir, on n'hésitera pas à appliquer la légis-
lation en vigueur dans la localité où sta-
tionne le bâtiment et où s'exécutent les
opérations ; il n'y a pas de raison en effet
pour déroger à la règle locus régit actum.
— J. G. S. Droit maritime, 1392.

15346. Mais quant au fond, o'est-à-dire
quant à la fixation du caractère de l'avarie
et à la détermination du mode de réparti-
tion à adopter, il y a divergence entre les
interprètes. — J. G. S. Droit maritime, 1392.

15347. Presque tous les auteurs, ainsi
que la jurisprudence, appliquent la loi en
vigueur dans le port de débarquement; ils
n'admettent d'exception à cette règle que

dans le cas où tous les intéressés auraient
la même nationalité ; alors ils reconnaissent
qu'il convient d'appliquer la loi qui régit
ces derniers. — Rouen, 7 juin 1856, J. G. S.
Droit maritime, 1392. — Caen, 4 mars 1863,
ibid. — Trib. com. Marseille, 25 juin 1868,
ibid. — Trib. sup. com. Leipzick, 23 déc.
1872, ibid. — Trib. com. Havre, 28 mars
1877, ibid. — C. de la Haye, H févr. 1878,
ibid. — Rouen, 20 mars 1878, ibid.

15348. La réalité de l'action en contribu-
tion implique, en effet, à la fois, la compé-
tence du juge du lieu du déchargement et,
a fortiori, l'application du statut réel. Il y
a d'ailleurs, une connexité naturelle entre
l'attribution de compétence au juge local et

l'application de la loi locale. — J. G. S.
Droit maritime, 1392.

15349. On a soutenu cependant que
l'on doit se conformer à la loi du pavillon,
et qu'il n'y a pas de lien indissoluble entre
les règles de forme et les règles de fond. —
J. G. S. Droit maritime, 1392.

15350. On ajoute que l'application de la
lex rei sits aurait dans l'espèce de nom-
breux inconvénients pratiques et serait fort
souvent contraire à l'intention dss parties,
celles-ci, lorsqu'elles ont contracté, ayant
entendu s'en remettre à la loi du pays du
navire plutôt qu'à celle du pays où aura
lieu le règlement d'avaries, car souvent le
port de reste ne peut être connu d'avance
des parties, soit que le navire ait une des-
tination alternative, soit q'un événement
imprévu vienne à l'arrêter en cours de
route. — Comp. Rouen, 22 mai 1883, D. P.
85. 1. 137.

15351. Le jugement, qui a déclaré l'ar-
mateur irresponsable à raison du jet opéré
en cours de voyage n'a pas l'autorité de la
chose jugée quant à la responsabilité en-
courue, pour avoir, par la suite, en délivrant
les marchandises sauvées et en recevant le
fret afférent à ces marchandises sans pro-
testation, mis le demandeur en contribution
dans l'impossibilité d'exercer utilement sou
action contreles autres parties. — Même arrêt.

15352. — II. PRIVILÈGE POURLE MONTANT
DE LA CONTRIBUTION(C. com. nos 11 à 13).—
Le privilège du capitaine, représentant de
tous les intéressés, s exerce au nom et dans
l'intérêt de toute la masse passive, navire et
chargement ; il garantit, par conséquent,
même les frais de la dispache. Le privilège
de l'équipage ne garantit, au contraire, que
les créances particulières des hommes de
l'équipage. — J. G. S. Droit maritime, 1380.
— V. Code de commerce, n 05 11 et 12.

Art. 429. Si, depuis la répartition, les
effets jetés sont recouvrés par les proprié-
taires, ils sont tenus de rapporter au capi-
taine et aux intéressés ce qu'ils ont reçu
dans la contribution, déduction faite des
dommages causés par le jet et des frais de
recouvrement.

TITRE XIII.

Des prescriptions.

Art. 430. Le capitaine lie peut acquérir la
propriété du navire par voie de prescrip-
tion.

15353. La prohibition de l'art. 430 ne

s'applique pas au capitaine qui aurait in-

terverti son titre et posséderait désormais
le navire à titre de propriétaire, par exem-
ple, comme l'ayant acqnis de celui qui pas-
serait pour l'héritier ou le légataire univer-
sel de l'armateur. — J. G. S. Droit mari-
lime, 2208.

15354. L'art. 430 ne visant que le capi-
taine, il est évident que toute autre per-
sonne pourra acquérir le navire par pres-
cription, pourvu que sa possession ait les

qualités requises. — J. G. S. Droit mari-
time, 2209.

Art. 431. L'action en délaissement est pres-
crite dans les délais exprimés par l'art. 373.

Art. 432. Toute action dérivant d'un con-
trat à la grosse, ou d'une police d'assurance, ,
est prescrite après cinq ans, à compter de la
date du contrat.

15355. L'art! 373 fixe un délai variant
de six à dix-huit mois à partir de la récep-
tion de la nouvelle du sinistre pour l'exer-
cice de l'action en délaissement, et l'art. 431
se réfère à cette disposition. —J. G. S. Droit
maritime, 2210. — V. suprà, art. 373, nos
14515 et s.

15356. Mais -si l'on rapproche ces arti-
cles de l'art. 432, d'après lequel toute, action
dérivant d'une police d'assurance est pres-
crite après cinq ans, à compter de la date
du contrat, la question s'élève de savoir si
l'action en délaissement ne pourra elle-
même être intentée, alors que la nouvelle
du sinistre n'est reçue qu'après l'expiration
de ce délai. — J. G. S. Droit maritime,
2210. -

15357. Quelques auteurs pensent que
l'action en délaissement pourra toujours être
exercée dans les délais de l'art. 373, que la
nouvelle du sinistre soit ou non parvenue à
l'assuré dans les cinq ans qui suivent le con-
trat. Mais cette opinion n'est pas suivie
généralement. — J. G. S. Droit maritime,
2210.

15358. Si l'on a entendu soumettre à une
proscription plus courte l'action en délaisse-
ment, on n'a pas imaginé qu'une action quel-
conque dérivaut d'un contrat d'assurance pût
être exercée cinq ans après la date de ce
contrat. — J. G. S. Droit maritime, 2210.

15359. Dans ce système, l'action en dé-
laissement peut se trouver éteinte avant
l'expiration du délai de cinq ans fixé par
l'art. 432 ; mais elle ne saurait dans aucun
cas être intentée passé ce délai. — J. G. S.
Droit maritime, 2210.

15360. — I. ACTIOK DÉRIVANTD'UN CONTRAT
A LA GROSSE(C. com. n» 1). — La prescrip-
tion de l'art. 432 est applicable à toutes les
actions dérivant d'un contrat à la grosse,
sans qu'il y ait à distinguer suivant que le
terme est plus ou moins éloigné. — Trib.
Marseille, 8 juin 1874, J. G. S. Droit mari-
time, 2211.

15361. Les parties ne peuvent, en effet,
déroger à cette règle et proroger, au mo-
ment où le contrat se forme, la durée légale
de l'action ; ce serait renoncer à une pres-
cription non encore acquise et contrevenir
ainsi à l'art. 2220 c. civ. — Paris, 30 nov.
1887, J. G. S. Droit maritime, 2211.

15362. — II. ACTION DÉRIVANT D'UNE POLICE
D'ASSURANCK(C. com. n°s 2 à 9). — La pres-
cription de l'art. 432 s'applique à toute action
dérivant d'un contrat d'assurance, c'est-à-
dire aux actions en payement de la prime,
en indemnité pour rupture du contrat, en
nullité ou en réduction de l'assurance. —
J. G. S.' Droit maritime, 2213. — V. Code de
commerce, n° 2.

15363. Suivant une opinion, cette pres-
cription s'applique également à l'action en
restitution dirigée par l'assureur contre l'as-
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sure en cas-de déclaration inexacte des as-
surances au moment où l'assuré opère le
délaissement ou demande le payement de la

prime, alors du moins qu'il n'y a pas eu
fraude de la pari de l'assuré; au contraire,
eu cas de fraude, l'assuré ne pourrait oppo-
ser que la prescription de trente ans. —

1. G. S. Droit maritime, 2213.
15364. Mais un autre système qui parait

préférable n'accorde à l'assuré que la pres-
cription du droit commun, sans distinguer
s'il y a eu ou non fraude de l'assuré, et se
fonde pour en décider uinsi sur ce que
l'action en répétition de l'assureur ne dérive

Sas
de la police, mais bien d'un délit ou

'un quasi-délit extrinsèque et postérieur
au contrat d'assurance. — J. G. S. Droit

maritime, 2213.
15365. C'est une action personnelle dont

la prescription ne peut commencer avant

qu'elle ne soit née, c est-à-dire avant que la

négligence ou la mauvaise foi de l'assuré
n'ait fait naître cette action nouvelle, en con-
férant â l'assureur un droit à restitution
exclusivement issu de cette faute. — J. G. S.
Droit maritime, 2213.

15366. La convention suivant laquelle
une compagnie d'assurances prend, dans une
certaine proportion, à sa charge uue partie
seulement des risques assurés par une autre

compagnie sur tous les objets assurés par
cette dernière, et cela moyennant un quan-
tum à calculer sur le produit net des primes
de toute nature qu'elle aura encaissées, pré-
sentant le caractère d'un contrat de réassu-
rance, est dès lois soumise à l'application de
l'art. 432 c. com., aux termes duquel toute
action dérivant d'une police d'assurance est

prescriptible aprè-> cinq ans à compter delà
date du contrat. — Civ. r. 20 déc^ 1893,
D. P. 94. 1. 209.

15367. Par suite, les réclamations de
l'une des deux compagnies contre l'autre
doiveut être déclarées irrecevables, lors-

qu'elles ont été introduites plus de cinq
années après la rupture de leurs relations.
— Même arrêt.

15368. La prescription quinquennale
édictée par l'art. 432 sapplique en matière
de réassurance. — Paris, 30 nov. 1887, J. G.
S. Droit maritime, 2211. — Aix, 14 janv.
1889. J.G. S. Droit maritime, 2214.

15369. Mais on ne saurait voir un con-
trat de réassurance dans la convention par
laquelle une compagnie d'assurances mari-
times réassure l'une manière générale tous
les risques maritimes acceptés par une autre

compagnie dans les proportions et conditions
convenues ; c'est là un contrat particulier
participant à la lois de l'assurance, de la
société et du mandat. — J. G. S. Droit
maritime, 2214.

15370. En conséquence, la proscription
applicable à une pareille convention est la

prescription ordinaire de trente ans, et non
la prescription abrégée de cinq ans. — Civ.
r. 25 févr. 1874, D. P.76.1.7. — V. toutefois
Aix, 14 janv. 1889, précité.

15371. Le délai' de l'art. 432 court de la
date du contrat. Mais il faut bien préciser
ce qu'on doit entendre par la date du con-
trat. La difficulté ne se présente guère lors-

qu'il s'agit d'une police ordinaire au voyage.
En ce cas, le délai de la prescription court
du jour du contrat, et non de celui où les

risques sont commencés, à moins que, d'a-

près les ternies de la convention, l'assurance
ne doive commencer à courir qu'à une

époque éloignée du jour où elle est contrac-
tée. — J. G. S. Droit maritime, 2217. — V.
Code de commerce, n° 6.

15372. Par exemple, si l'assurance était
contractée le 1" jauvier, pour produite effet
à partir du Ier juillet, on ne saurait évidem-
ment faire courir la prescription du 1" jan-
vier. — J.G. S. Droit maritime. 2217.

15373. Il en est autrement lorsqu'il s'agit

d'une assurance au mois ou a l'année. Dans
ce cas, il y a, au point de vue de la prescrip-
tion, autant d'as-urances séparées que de

période distinctos, et la prescription ne court

pour chaque période qu à partir du moment
où elle a commencé. — J.G. S. Droit mari-
time, 2217.

15374. On donne une solution analogue
pour les cas de polices d'abonnement, eu
admettant qu'il y ait, en ce cas, autant d'as-
surances spéciales que déchargements et de
déclarations d'aliment. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2217.

15375. Le créancier ne peut, pour échap-
per à la prescription de l'art. 432, déférer le
serment au débiteur. — Aix, 14 janv. 1889

précité.

Art. 433. Sont prescrites :
Toutes actions en payement, pour fret de

navire, gages et loyers des officiers, mate-
lots et autres gens de l'équipage, un an après
le voyage fini;

Pour nourriture fournie aux matelots par
l'ordre du oapitaine, un an après la livrai-
son;

Pour fourniture de bois et autres choses
nécessaires aux constructions, équipement
et -avitaillement du navire, un an après ces
fournitures faites;

Pour salaires d'ouvriers, et pour ouvrages
faits,un an après la réception des ouvrages;

Toute demande en délivranoe de marchan-
dises, un an après l'arrivée du navire.

15376. — I. ACTION POUR FRET (C. coin.
n° 1). — La prescription de l'action en paye-
ment du fret court à partir de la fin du
voyage. — J. G. S. Droit maritime, 2219. —

V. Code de commerce, n° 1.
15377. Le voyage fini, c'est-à-dire celui

après lequel la prescription annale est ac-

quise, doit s'entendre de l'époque à laquelle
te navire est entré au port d'arrivée et a
été déchargé, et non de 1époque fixée pour
le payement du fret. —Civ. c. 10 nov. 1880,
D. P. 80. 1. 457.

15378. Bien que l'art. 433 ne parle que
de l'action en payement du fret, il s'applique
également sans aucun doute aux actions

3ui
n'ont pas pour objet le fret proprement

it, mais concernent des créances accessoires
et complémentaires du fret. — J. G. S. Droit
maritime, 2220.

15379. Spécialement, la prescription dont
il s'agit est applicable à l'action en indemnité
formée par l'armateur contre l'affréteur pour
retard dans le chargement nu le décharge-
ment des marchandises pendant le voyage
du navire ou aux lieux de charge, c'est-à-
dire aux demandes de surestaries et de
contre-sureslaries. — Civ. c. 10 nov. 1880,
D. P. 80. 1. 457, et concl. de M. l'avocat
général Desjardins.

15380. Mais la prescription de l'art. 433
ne s'applique pas à toutes autres actions qui
peuvent naître entre le fréteur et l'affréteur,
alors même qu'elles dériveraient de la charte-
partie ; par exemple, à l'action pour substi-
tution de marchandises dangereuses aux
marchandises primitivement assurées. Ces
actions ne s'éteignent que par la prescrip-
tion trentenaire. — J. G. S. Droit maritime,
2220.

15381. La prescription d'un an ne doit

pas être appliquée aux actions du capitaine
pour contributions d'avaries. — J. G. S.
Droit maritime, 2221.

15382. Eu effet, la prescription de
l'art. 433 est de droit étroit et ne peut être
étendue à des actions autres que celles qui
sont en unérées par cet article. Or on ue
peut assimiler l'action intentée par le capi-
taine, pour une contribution qui peut lui
être due, à un supplément de loyer et, par

conséquent, la regarder comme une action
accéBsoire du fret. — J. G. S. Droitmari-
time. 2221,

15383. — II. ACTIONSPOURGAOESET LOYERS;
FRAIS DE RAPATRIEMENT(C. com. n 01 2 à 14).
— 1° Gages et loyers (C. com. n°» 2 à 7). —

L'administration de la marine comprend,
dans l'intérêt des gens de mer, deux servi-
ces distincts établis sous les noms de caisse
des gens de mer et de caisse des invalides
de la marine, chargés de servir d'intermé-
diaires entre les marins dispersés sur tous
les points du globe et leurs familles, défaire

payer à celles-ci les secours qui leur sont
alloués et aux marins eux-mêmes les salaires

qu'ils ont acquis. — J. G. S. Droit maritime,
2222. — V. suprà, ns° 11720 et s.

15384. Il en résulte que c'est le plus sou-
vent par l'administration de la marine qu'est
exercée l'action en payement des gages et

loyers, comme celle en payement des frais
de rapatriement, (Ir la prescription édictée

par l'art. 433 s'applique à tous les gages et

loyers dus aux officiers comme aux marins,
sous quelque forme qu'ils aient été conve-
nus ; elle est. par suite, opposable à l'adminis-
trai ion de la marine agissant tant au nom des
matelots eux-mêmes que daus son intérêt
direct comme représentant la cais-e des in-
valides de la marine. — J. G. S. Droit mari-
time, 2222. — V. Code de commerce, n° 4.

15385. Toutefois la prescription annale
établie par l'art. 433 cesserait d'être opposa-
ble à l'administration de la marine, si celle-
ci avait avancé les salaires dus aux matelots,
notamment dans ie cas prévu par la circu-
laire du 3 janv. 1886 {Bull. off.marine, 1886,
t. 1, p. 36), et en réclamait le remboursement
au propriétaire du navire api es l'expiration
de 1 année. — J. G. S. Droit maritime, 2222.

15386. En pareil caB, l'administration de
la marine doit être considérée comme un
tiers qui a fait le payement pour le compte
de l'armateur: son action prend sa source
dans un contrat de droit commun, le mandat
ou la gestion d'affaires, et on ne peut lui

appliquer par voie d'analogie une prescrip-
tion, qui ne saurait être arbitrairement
étendue à des actions pour lesquelles elle n'a

point été édictée. —' Rouen, 21 févr. 1881,
D. P. 82. 2. 145.

15387. La prescription de l'art. 433 s'ap-
plique aux salaires et loyers, sous quelque
forme qu'ils soient alloués aux officiers et
matelots. — J. G. S. Droit maritime, 2223.

15388. Ainsi on' l'applique non seule-
ment aux salaires fixes, mais à la quotité
du fret qui peut être conveutionnellement
attiibiié à l'équipage et aux salaires aléatoi-
res, tels que le chapeau du capitaine, lors-
que, comme la jurisprudence tend de plus
au plus à l'admettre, on peut le considérer
comme un supplément de gages. — Trib.
Havre, 21 août 1877, J. G. S. Droit mariti-
me, 2223, — Trib. Havre, 10 mars 1887,ibid.
— V. Code de commerce, n0 3.

15389. — 2° Frais de rapatriement (C.
com., n°» 8 à 14). .— La prescription annale

pourrait être également opposée aux marins
réclamant eux-mêmes directement leurs frais
d- rapatriement, comme étant des accessoi-
res des loyers, frais mis à la charge de l'ar-
mateur par le nouvel art. 258 (L., 12 août

1885). — J. G. S. Droit maritime, 2226.
15390. Mais la prescription trentenaire

peut seule être invoquée contre l'adminis-
tration qui actionne l'armateur en rem-
boursement des frais de nourriture, de trai-
t> ment dans leshôpitaux, de sépulture des
marins ou gens d'un équipage.

— J. G. S.
Droit maritime, 2226.

15391. ... Ou en remboursement des
avances faites pour frais de rapatriement.
- Civ. c. 31 déc. 1879. D P. 80. 1. 133. —

V. Code de commerce, n° 8.

15392. La lot du 12 août 1883 n'a en rien
modifié cette situation et, aujourd'hui
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comme avant cette loi, il semble que U

prescription de l'art. 433 ne puisse être op-
posée a l'administration de la marine qu:
agit dans l'intérêt de l'Etat et de l'ordre pu-
blic, et non comme subrogée aux droits des
marins. — J. G. S. Organ. marit., 132.

15393. Pour que l'art. 433 lui fût oppo-
sable, il faudrait que la loi de 1885 en eût
étendu les dispositions aux frais de rapatrie-
ment, puisque ces dispositions, comme
toutes celles relatives aux prescriptions el
déchéances, sont de droit étroit et ne peu-
vent être étendues aux cas qu'elles ne pré-
voient pas expressément. — J, G. S. Organ.
marit., 132.

15394. En cas de naufrage, on parait
convenir, en général, que, bien que le voyage
doive être réputé terminé au moment du si-
nistre, ce nest pas à ce moment que peut
être placé le point de départ de la prescrip-
tion. On applique en cette matière la maxi-
me: Contra non valentem agere non currit

prsscriptio, et l'on admet que le cours en
doit être suspendu jusqu'au moment où les
intéressés sont en mesure de sauvegarder
leurs droits. — i. G. S. Droit maritime,
2224. — V. Code de commerce, n° 12.

15395. Cette règle peut toutefois être
modifiée par les conventions des parties, et
celles-ci, au lieu de la fin du voyage prise
pour point de départ par l'art. 433, peuvent
choisir une date postérieure. — i. G. S. Droit

maritime, 2228,
15396. — III. ACTION POURFOURNITURESET

POURSALAIRES D'OUVRAGCSNÉCESSAIRESAU NA-
VIRE (C, com. n»8 1S à 21), — La prescrip-
tion édictée par l'art. 433 n'est opposable
qu'aux fournisseurs du navire. — J. G. S.
Droit maritime, 2228. — V. Code de com-
merce, n" 15.

15397. Elle ne saurait être invoquée par
ceux-ci contre leurs propres fournisseurs, et
de même ne pourrait être opposée aux con-

signataires on autres qui auraient avancé
ou capitaine les fonds nécessaires au paye-
ment des fournisseurs. — Trib. Havre,
12 mai 1874, J. G. S. Droj'< maritime, 2228.

1539$. .,. Ou être opposée au recours en
garantie d'un des copropriétaires contre les
autres. —Bennes, 25 avr. 1882, D. P, 84. 1.
163.

15399. Jugé également que la prescrip-
tion annale des actions formées à raison des
fournitures faites pour l'équipement ou ravi-
taillement d'un navire ne peut être opposée
que par les propriétaires du navire aux four-
nisseurs, et non par l'un des copropriétaires
à l'autre, — Bennes, 25 avr, 1882, précité.

15400. Le point de départ de la prescrip-
tion est différent, suivant qu'il s'agit d'une
fourniture isolée,par exemple, d'un mât, de
voiles, etc)t ou d'un ensemble de matériaux
payables en bloc ; dans le premier cas, la
prescription court du jour où l'objet a été
fourni; dans le second, du jour de la dernière
fourniture, — J. G, S. Droit maritime, 2228.

15401. L'action en payement pour salaires
d'ouvriers et pour ouvrages faits est pres-
crite par un an après la réception des ou-

vrages. Le propriétaire du navire ne peut
donc opposer aux ouvriers la prescription
de six mois de l'art. 2271 c. civ. Il n'y a pas
ici a distinguer entre les ouvrier» qui ont
travaillé à la journée et ceux qui ont sou-
missionné l'entreprise de certains travaux
déterminé». — i. G, S. Droit maritime,
2229.

. 15402. On s'accorde à reconnaître que
l'on doit entendre les mots ouvrages faits
en ce sens que la prescription court du mo-
ment où les journées sont payables, la pres-
cription ne courant en principe qu'à partir
de l'exigibilité de la créance. — J. G. S.
Droit maritime, 2229.

15403, Enfin l'art, £33 ne «'applique aux
deraand»» formées pour fournitures et ou-
vrages bit» qu'autant qu'il s'agit d'an bâti-

ment de mer : la prescription qu'il édicté
ne serait pas applicable, s'il s'agissait d'un
bateau destiné a la navigation fluviale ou à
de simples gabarres destinées au service in-
térieur d'un port. La prescription serait alors
celle de l'art. 2271 C. civ. — J. G. S. Droit
maritime, 2230.

15404. — IV. ACTION EN DÉLIVRANCEDES
MARCHANDISES(C. com. n 05 22 à 28). — L'ac-
tion en délivrance des marchandises se pres-
crit par un an à compter de l'arrivée du
uavire. L'arrivée du navire, c'est-à-dire

l'accomplissement du voyage, est donc une
condition nécessaire pour que cette prescrip-
tion spéciale soit encourue. — J. G. S. Droit

maritime, 2231.
15405. L'art. 433, § 5, C. com. qui déclare

prescrite par un an toute demande en déli-
vrance de» marchandises transportées par
mer e6t applicable aux réclamations du

chargeur relatives à des manquants ou à des
déficits sur les marchandises transportées.
— Civ. c. 8 nov. 1893 (sol. impl.), D. P. 94.
1. 23.

15406. Comme les déchéances sont de
droit étroit, la prescription annale établie

pour l'action en délivrance des marchandises
ne «'applique pas à l'action en restitution
du prix de marchandises vendues par le ca-

pitaine dans l'intérêt du chargeur. — Trib.

Nantes, 20 janv. 1875, J.G. S. Droit maritime,
2231. — Comp. Code de commerce, nf 24.

15407. La question a paru plus délicate,
lorsque les marchandises ont été vendues

pour les besoins du navire ou de» intéres-
sés. — J. G. S. Droit maritime, 2231.

15408. 11 a été jugé toutefois que, même

après l'arrivée, la demande en payement du

prix des marchandises vendues ne peut être
assimilée à une demande en délivrance et
ne doit être considérée que comme une de-
mande en répétition cUavaries, soumise
comme telle à la prescription du droit com-

mun. — Conf. Tnb. Marseille, 28 avr. 1879,
J. G. S. Droit maritime, 2231.

15409- La prescription annale de l'action
en délivrance des marchandises ne pourrait
plus, suivant quelques jugements, être op-
posée par l'armateur et ses préposés, si le

capitaine avait pris les marijhandises sans
connaissement. — Trib. Marseille, 9 mars

1871, J. G. S, Droit maritime, 2232. — Trib.
Nantes, 20 janv. 1875, ibid.

15410. Mais cette solution a été combat-
tue par le motif que la loi ne fait aucune

distinction, qu'il importe peu que le capi-
taine ait enfreint un devoir et qu'il ait en-

gagé sa responsabilité personnelle, et qu'il
n'appartient pas au juge de le punir en pro-
longeant la durée légale de l'action qui com-

pèle à son créancier, — J. G. S. Droit ma-

ritime, 2232.
15411. De même que la prescription

établie par l'art. 432, celle qu'édicté l'art. 433

court contre les mineurs et les interdits
aussi bien que contre les personnes capables
et maltresses de leurs droits. D'autre part,
on admet que la partie qui est en droit d'in-

voquer cette prescription est libre d'y re-
noncer. — J. G. S. Droit maritime, 2233.

15412- La renonciation peut même,
d'aprè» un arrêt de la chambre des requêtes,
être taeite et être induite par le juge des
circonstances de la cause, sans qu'il soit
néce»saire de les préciser. — Beq. 21 mai

1883, D. P. 84. 1. 163..

Art. 434. La prescription ne paut avoir
lien s'il y a cédule, obligation, arrêté de

compte ou interpellation judiciaire.

15413. — I- RECONNAISSANCEDE L4 DETTE

(C. com. n«s i a $). — Il faut entendre
par les mots « cédule, obligation » employés
par l'art. 434 tout écrit contenant lia recon-

naissance de la dette existante, y compris la

correspondance. — J. G. è, Droit maritime,
2236. — V. Code de commerce, n" 1.

15414. Il ne suffirait ni d'une reconnais-
sance verbale, ni d'un simple commence-
ment de preuve par écrit, même complété
par la preuve testimoniale ou par des pré-
somptions, ni, à plus forte raison, de sim-
ples réserves. — Civ. c. 10 nov: 1880, D. P
80. 1. 457.

15415. Décidé en ce sens que les réser-
ves faites par l'armateur et acceptées par
l'affréteur, au moment du payement du fret
de l'action en payement des indemnités aux-

quelles l'armateur prétend avoir droit, ne
sont pas interruptives de la prescription de
cette action. — Même arrêt.

15416. Il en pourrait être autrement si
les réserves avaient été acceptées par écrit
et si elles étaient suffisamment précises pour
qu'on pût leur attribuer les caractères d'une
reconnaissance écrite. — J. G. S. Droit ma-

ritime, 2236.
15417. La question de savoir si les cédu-

les, obligations ou arrêtés de compte ont

simplement pour effet d'interrompre la pres-
cription, ou bien opèrent novation et ne
laissent désormais place qu'à la prescription
dé trente ans, est toujours controversée. —

J. G. S. Droit maritime, 2237. — V. Code
de commerce, n» 2.

15418. Suivant une opinion, en disant

que la prescription ne peut avoir lieu, la loi
entend que la prescription est interrompue ;
d'après l'opinion contraire, il ne s'agit pas
d'une simple interruption, et la prescription
de trente ans devient seule opposable. C'est
cette dernière solution qui semble prévaloir
en jurisprudence. —* i. G. S. Droit mariti-

me, 2237,
15419. Ainsi il a été jugé : 1° que, si

l'exécution de la convention a donné lieu
entre les parties à un compte courant, tou-
tes les créances comprises dans ce compte
ne sont plus susceptibles que de la pres-
cription de trente ans. — Beq. 19 mars

1888, J. G. S, Droit maritime, 2236.
15420. ... 2" Que le décompte des loyers

par l'administration de la marine ne permet
d'opposer que la seule prescription de trente

ans. — Trib. Nantes, 13 déc. 1883, J. G. S
Droit maritime, 2237.

15421. L'arrêté de compte qui, suivant

l'art. 434 C. com.,interrompt la prescription
annale des actions en délivrance de mar-
chandises implique une reconnaissance par
écrit avec fixation du chiffre de la dette. —

Civ. c. 8 nov. 1893, D. P. 94. 1. 23, et la
note. — Civ. c.15 janv..1894, D. P. 94. 1. 96.

15422. Dès lors, on ne peut considérer
comme un arrêté de compte interruptif de

prescription le fait par le capitaine d'un na-
vire d'avoir reçu sans protestation la facture
remise entre les mains des chargeurs, en
laissant entre les mains de ces derniers un

reliquat sur le fret sensiblement égal au
montant du déficit sur les marchandises,
objet de la réclamation des chargeurs. —

Arrêt préc. 8 nov. 1893.
15423.... Ni le fait par les mandataires du

capitaine d'un navire n'avoir reçu sans pro-
testation la facture remise entre leurs mains

par les chargeurs, en laissant entre les
mains de ces derniers un reliquat sur le fret
sensiblement égal au montant du déficit sur
les marchandises, objet de leur réclamation,
et d'avoir revêtu ladite facture de leur es-

tampille. — Civ. c. 15 janv. 1894, précité.
15424. — H. INTERPELLATIONJUDICIAIRE (C.

com. n°s 7 à 14). — L'interpellation judi-
siaire, que l'art. 434 mentionne è, côté de la

îédule, l'obligation ou l'arrêté de compte,
l'a cependant pas les mêmes effets. Jusqu'au
ugement auquel elle donne lieu, elle produit
amplement l'interruption de la prescription.
tois le jugement opère novation, forme un
îouveau titre, et l'action ne se prescrit plus
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désormais que par trente ans. — J. G. S.
Droit maritime, 2238.

15425. Sous le nom d'interpellation judi-
ciaire, on désigne toute demande en justice,
soit par voie d'assignation, soit sous forme
de conclusions ; niais on ne saurait assimi-
ler à une demande en justice une citation
en référé sans conclusions au fond et
réclamant seulement des mesures provisoi-
res. — Civ. r. !. juin 1883, D. P. 83. 1. 373.

15426. — III. CAUSES DE SUSPENSION DE LA
PRESCRIPTION (C. com. n° 15).

15427. — IV. A QUEL MOMENT DE L'INSTANCE
LA PRESCRIPTION PEUT ÊTRE PROPOSÉE (C. COm.

n 05 16 et 17).
15428. — V. CARACTÈREDE LA PRESCRIPTION;

SERMENT; PREUVE CONTRAIRE(C.com. nos18à20).

TITRE XIV.

Fins de non-recevoir.

Art. 435. Sont non recevables :
« Toutes actions contre le capitaine et les

assureurs, poui dommage arrivé à la mar-

chandise, si elle a été reçue sans protesta-
tion ;

« Toutes actions contre l'affréteur, pour
avaries, si le capitaine a livré les marchan-
dises et reçu son fret sans avoir protesté ;

>.Ces protestations sont nulles si elles ne

sont faites et signifiées dans les vingt-qua-
tre heures et si. dans le mois de leur date,
elles ne sont suivies d'une demande en jus-
tice. » (L. 24 mar* 1891, D. P. 91. 4. 41) (1).

Art. 436. « Toutes actions en Indemnité

pour dommage provenant d'abordage sont

non recevables si elles n'ont été intentées
dans le délai d'un an à compter du jour de

l'abordage» (L.24 mats 1891, D. P.91.4.41) (ï).

DIVISION.

SECT. 1. — PROTESTATIONS ; DÉLAI (n° 15430).

§1.
— Action contre le capitaine ou

l'assureur pour dommage ar-

rivé à la marchandise (n°
1.",430).

§ 2. — Action contre l'affréteur pour
avaries (n° 15512).

g 3. — Action pour dommages résultant

d'un abordage (n° 15518).

SECT. 2. — DEMANDE EN JUSTICE (n° 15601).

SECT. 3. — EXCEITIOX DE DÉCHÉANCE(n° 15619).

15429. Au> termes de la loi du 24 mars

1891 l'art. 436 C. com. devient le paragraphe 3

du nouvel art.435 et le
paragraphe 3 modifié

de l'art. 435 C. com. devient le nouvel art.
436. — D. P. 91. 4. 41.

SECT. 1". — PROTESTATIONS ; DÉLAI (C. com.
n°» 1 à 112).

§ lor. — Action contre le capitaine ou l'assu-
reur pour dommage arrivé à la marchan-
dise (C. com. n°» 1 à 53).

15430.—I. ACTION POUR DOMMAGE (C.com.
nos 1 à 19). — 1° Action contre le capitaine
(C. com. n°s 1 à 12). — La demande contre
le capitaine en délivrance des marchandises
transportées est prescrite par un an après
l'arrivée du navire; quant à l'action pour
avaries subies par la marchandise, elle est
soumise à la prescription du droit commun.
— J. G. S. Droit maritime, 2241. — V. Code
de commerce, n°» 1 et 2.

15431. Mais l'art. 435 déclare cette der-
nière action nou recevable, si la marchan-
dise a été reçue sans protestation.

— J. G.
S. Droit maritime, 2241. — V. Code de com-
merce, n° 3.

15432. Cet article comprend, par la gé-
néralité des expressions « dommage arrivé
à la marchandise », aussi bien le déficit dans
le poids et la quantité que le dommage pro-
venant de détérioration. — Civ. c. 2 et 3

juill. 1877, D. P. 78.1. 57. —Civ. c. 13févr.

1889, D. P. 89. 1. 210. — Aix, 5 nov. 1889,
D. P. 93. 1. 204.

15433. Et la fin de non-recevoir qu'il
édicté peut être invoquée, que l'action soit
fondée sur une avarie ou qu'elle ait pour
cause une perte partielle de la marchandise.
— Arrêt préc. 13 févr. 1889.

15434. Ce dernier arrêt déclare l'art. 435

applicable dans une espèce où un certain
nombre de sacs étaient venus à manquer
dans un chargement de graines, et, consi-
dérant la marchandise dans sou ensemble,
il décide qu'elle doit être considérée comme

reçue. — J. G. S. Droit maritime, 2247.
15435. Mais encore faut-il que la récep-

tion puisse être regardée comme ayant eu

lieu, ce qui ne serait pas possible si une
faible partie de l'expédition était seule re-
mise à une époque éloignée de l'arrivée du
navire et après des recherches prolongées.
— Trib. com. Seine, 12 juill. 1888, J. G. S.
Droit maritime, 2247.

15436. Il en serait de même si un char-

gement devait être transporté par un navire

désigné ou par d'autres appartenant à une
même compagnie, et si, à l'arrivée du navire

désigné, le chargement était incomplet ;
l'art. 435 ne pourrait alors être opposé,
parce que les quantités manquantes pou-
vaient arriver par les bateaux suivants. —

Trib. Havre, 13 mars 1888, i. G. S. Droit

maritime, 2247.
15437. La protestation, pour êlre efficace,

doit, aux termes de l'art. 436, être faite et

signifiée dans les vingt-quatre heures et être

suivie, dans le mois de sa date, d'une de-
mande en justice: le seul fait de la réception
sans protestation de la marchandise ne sau-
rait produire ipso facto la fin de non-rece-
voir de l'art. 435 au profit du capitaine et
des assureurs, comme cela avait lieu sous

l'empire de l'ancien art. 105 C. com. au

profit du voiturier, lorsque la marchandise
avait été reçue par le destinataire et le prix
de la voiture payé.— J. G. S. Droit mariti-

me, 2241.— V. Code de commerce, n° 4.
15438. Les formalités et délais des art.

435 et 436 sont motivés, comme les courtes

prescriptions des art. 432 et s., par la né-
cessité de procéder sans retard et contra-'
dictoirement avec le capitaine à des vérifi-
cations et constatations qu'un ajournement
rendrait difficiles ou incertaines. — J. G. S.
Droit maritime, 2242.

15439. Il en résulte que ces formalités et

délais doivent être rigoureusement observé»
et que si, à raison de leur inobservation,
l'action se trouve frappée de déchéance, il ne
saurait être permis a l'expéditeur, directe-
ment poursuivi par le destinataire comme
responsable d'un dommage provenant de son

propre fait, pas plus qu'au destinataire lui-
même, de la faire revivre, sous prétexte
d'un recours en garantie contre le capitaine
ou ses commettants. — J. G. S. Droit mari-
time, 2242. — V. Code de commerce, n» 5.

15440. Décidé en ce sens que le destina-
taire qui, sur le refus par l'agent du trans-

porteur d'assister à l'examen de la marchan-
dise, se fait assister par deux personnes,
lesquelles constatent qu'un dommage est
arrivé à cette marchandise, et qui néanmoins
en prend livraison et paye le prix du trans-

port, ne peut agir valablement en respon-
sabilité contre le transporteur, alors qu'il n'a
fait et signifié une protestation que plus de

vingt-quatre heures après la date de la
livraison. — Civ. c. 12 mars 1895, D. P. 95.
1. 334.

15441. L'action formée contre l'armateur
est assujettie aux mêmes conditions que
celle exercée contre le capitaine. — Civ. c.
24 févr. 1876, D. P. 77. 5. 44. — Contra:
Trib. d'Alexandrie, 12 mai 1877, J.G. S. Droit
maritime, 2243. — V. Code de commerce,
n° 6.

15442. Mais le capitaine ne saurait in-
voquer la fin de non-recevoir de l'art. 435
pour repousser une action récursoire que
l'armateur exercerait contre lui à l'occasion
des poursuites du destinaiaire ou de l'expé-
diteur des marchandises. — J. G. S. Droit
maritime, 2244.

15443. Il ne s'agit pas, en effet, entre le
capitaine et l'armateur de l'exécution d'un
contrat de transport maritime, mais d'un
contrat de mandat et, par suite, d'une action
qui, ayant pour objet de faire rendre compte
au capitaine de la manière dont il a accompli
le mandat qu'il avait reçu, rentre dans le
droit commun. — J. G. S. Droit maritime,
2244.

15444. Cette action ne peut donc tomber
sous le coup de l'art. 435 qui ne doit être

appliqué, comme toute disposition d'excep-
tion, qu'aux cas pour lesquels il a été
édicté. — Civ. c. 17 déc. 1884, D. P.
85. 1. 367.

15445. Les fins de non-recevoir établies

par les art. 435 et 436 C. com. en faveur des
capitaines de navires et des assureurs, pour
les décharger de la responsabilité des avaries
ou de tout autre dommage arrivé aux choses

transportées, ne peuvent pas être opposées
par le commerçant qui a expédié par voie de
terre des marchandises qui ne sont ni du

prix ni de la qualité demandés. — Aix,
15 juill. 1825, J. G. Commissionnaire, 271 et
475. — V. Code de commerce, n° 9.

15446. Ayant un caractère exceptionnel,
elles doivent être limitées aux actions pré-
vues par les art. 435 et 436, c'est-a-dire aux
actions du chargeur ou du destinataire con-
tre le capitaine ou les assureurs pour dom-
mages arrivés à la marchandise, aux actions
contre l'affréteur pour avaries, et à celles
qui sont intentées pour dommages causés
par l'abordage.

— D. P. 95. 1. 336, notes 5
et 6.

15447. D'une manière générale, elles ne

peuvent être invoquées que par ceux qui
sont actionnés en vertu du contrat de trans-
port. — Civ. r. 15 mai 1895, D. P.'95. 1. 336.

15448. En conséquence, elles ne sauraient
être opposées par l'individu qui, chargé uni-

3uement
par une société de transports

'opérer entre le navire mouillé dans le

port de destination et le quai de débarque-
ment le transfert des marchandises confiées
à ladite société, est demeuré étranger au
contrat même de transport.

— Même arrêt.
15449. Mais si le transport par terre fait

(1) Ancien art. W i. Sont non recevables :
Toutes actions cintre le capitaine et les assureurs,

pour dommage arrivé à la marchandise, si elle a été
reçue sans protestation ;

toutes actions rontre l'affréteur, pour avaries, si le

capitaine a livré les marchandises et reçu son fret
sans avoir protest''- ;

Toutes actions .'n indemnité pour dommages causes

par l'abordage dans un lieu où le capitaine a pu agir,
s'il n'a point fait de réclamation.

(i) Ancien art. '»3T.Ces protestations et réclamations
sont nulles, si elles ne sont fuites et signifiées dans
ies vingt-quatre tu ures, et si, dans le mois de leur

date, elfes ne sont suivies d'une demande en justice.
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suite au transport maritime, on applique vis-
à-vis du voiturier les art. 105 et 108 C. com.,
modifiés par la loi du 11 avr. 1888 (D. P.
88. 4. 17). — Trib. Marseille, 28 juill. 1875,
J. G S. Droit maritime, 2246. — V. suprà,
art. 105 et 108, n» 8 8320 et s., 8512* et s.

15450. La fin de non-recevoir tirée du
défaut de protestation s'applique même au
cas où la perte provient de détournement,
lorsqu'aucun fait de fraude ou d'infidélité
n'est relevé à la charge personnelle du capi-
taine, de l'armateur ou de leurs agents.
— Civ. c. 2 et 3 juill. 1877, cités suprà,
n° 15432. — V. Code de commerce, n° 10.

15451. Lorsque l'impossibilité d'exercer
un recours utile contre l'abordeur provient
de l'inobservation des prescriptions des
art. 435 et 436 c. com. par le eapitaine du
navire abordé au lendemain du sinistre,
l'assureur de ce navire, appelé à bénéficier

par voie de subrogation des actions de l'a-
bordé contre l'abordeur, est en droit d'in-

voquer cette impossibilité, afin, sinon de se
soustraire complètement au délaissement, du
moins d'atténuer les charges qui doivent en
découler. — D. P. 81. 2. 123-124, note 2, et
Observ. de M. Levillain.
. 15452. L'art. 435 n'est pas applicable au
contrat de transport des passagers par mer,
les personnes ne pouvant être assimilées
aux marchandises ; mais il s'applique aux

bagages. — J. G. S. Droit maritime, 2249.
15453. Les formalités et délais auxquels

l'art. 435 C. coin, subordonne les actions
contre les capitaines et assureurs pour dom-

mages arrives à la marchandise sont appli-
cables uniquement aux actions qui ont pour
origine un dommaqe matériel, ils ne peuvent
être étendus à celles fondées sur un simple
retard. — Rennes, 18 avr. 1893, D. P. 93. 2.
333. _ V. Code de commerce, n» 12.

15454. L'action intentée par le proprié-
taire d'un navire contre le capitaine préposé
par lui à la conduite de ce bâtiment, et ten-
dant à lui faire rendre compte de l'exécu-
tion de son mandat, ne rentre pas dans les
termes limitatifs de l'art. 435 C. com. et n'est
soumise qu'aux déchéances et prescriptions
du droit commun. — Civ. c. 17 déc. 1884,
D. P. 85. 1. 366.

15455. Par suite, il importe peu que l'ar-
mateur n'ait point fait connaître au capitaine
les réserves faites par le destinataire à l'é-

gard des avaries de la marchandise. —

Même arrêt.
15456. — 2° Action contre l'assureur

(C. com. n 08 13 à 19). — Vis-à-vis des assu-
reurs, la protestation de l'assuré doit être

signifiée dans le délai de l'art. 435. Mais ce
n'est qu'en matière d'assurances sur facultés

qu'il y a lieu de procéder ainsi, la fin de
non-recevoir des art. 435 et 436 ne s'appli-
quant pas aux assurances sur corps. — J. G.
S. Droit maritime, 2256.

15457. Si les assureurs ne sont pas pré-
sents ou représentés au lieu d'arrivée, la

prescription de la loi sera d'une exécution
difficile ; la situation n'est pas toutefois sans
remède. — J. G. S. Droit maritime, 2256.

15458. La plupart du temps, en effet,
l'assureur est connu, la police accompa-
gnant, le plus souvent le connaissement ; il
suffira alors de signifier la protestation, en

France, au maire ; a l'étranger, au chancelier
du consulat. — J. G. S. Droit maritime, 2256.

15459. L'assuré qui notifie sa protesta-
tion aux assureurs n'est pas tenu d'en adres-
ser également une au capitaine dans le délai

légal. — J. G. S. Droit maritime, 2257.
15460. Les assureurs ne sauraient, sans

compromettre leur droit, concourir à une

réception ou laisser vendre une marchan-
dise avariée, sansque les assurés leur aient

signifié une protestation. — Trib. Marseille,
2 Févr. 1871, J. G. S. Droit maritime, 2258.
— Trib. Marseille, 7 oct. 1872, ibid.

15461. L'assureur autorisé à invoquer

pour son compte personnel les fins de non-
recevoir des art. 435 et 436 c. com. contre
l'assuré demandeur en payement d'indemnité
pour cause d'avaries, lorsque les formalités
prescrites par ces articles n'ont pas été rem-
plies dans les délais en ce qui le concerne,
a le droit de se prévaloir de ces fins de non-
recevoir, non seulement dans le cas où les
avaries proviennent d'une fortune de mer,
mais même dans celui où elles ont pour
cause un fait de baraterie qu'il a pris à sa
charge.

— Civ. r. 2 mars 1886, D. P.
87. 1. 33, et la note.

15462. Au contraire, l'assureur est mal
fondé à se prétendre exonéré de toute obli-
gation à raison des avaries causées par une
faute du capitaine dont il a assumé la res-
ponsabilité, sous prétexte que l'assuré,
ayant négligé d'observer les formalités pres-
crites par les articles précités au regard du
capitaine et ayant ainsi perdu tout recours
coutre celui-ci, il se trouve dans l'impossi-
bilité de transférer par voie de subrogation
le bénéfice du recours en question. — Même
arrêt.

15463. De même, la perte par l'assuré du
recours qui lui appartenait contre le capi-
taine ne saurait devenir une cause d'exoné-
ration pour les assureurs, ces derniers
n'étant pas assimilables à des cautions et ue
pouvant être admis, dès lors, à invoquer la
décharge établie au profit de la caution par
l'art. 2037 c. civ. — Rennes, 24 janv. 1883,
D. P. 85. 2. 89.

15464. — II. DÉLAIS DE PROTESTATIONS ; RÉ-
CEPTION DE LA MARCHANDISE J DÉCHÉANCE (C. COm.
n 05 20 à 46). — Les dispositions des art. 435
et 436 c. com. qui déclarent non recevables
toutes les actions contre le capitaine, lorsquela marchandise a été reçue sans protestation
dans les vingt-quatre heures et que la pro-
testation n'a pas été suivie d'une demande
en justice dans le mois de sa date, sont uni-
quement applicables au cas où il s'agit d'une
marchandise arrivée à destination et régu-
lièrement délivrée au destinataire. — Civ. r.
18 et 19 mars 1878, D. P. 78. 1. 193, et les
observ. de M. Levillain. — V. Code de com-
merce, n° 21.

15465. Décidé en ce sens qu'une compa-
gnie de transports maritimes est fondée à se
prévaloir des dispositions des art 435 et 436
c. com. qui refusent toute action pour dom-
mages aux expéditeurs ou aux destinataires,
lorsque les marchandises ont été reçues sans
protestation signifiée dans les vingt-quatre
heures. — Aix, 8 janv. 1880, D. P. 81. 2.
165.

15466. Cette déchéance n'est pas encou-
rue lorsque la marchandise a été retirée en
cours de voyage, après échouement ou nau-
frage du navire, par le chargeur lui-même.
— Civ. r. 18 et 19 mars 1878, précités. —
V. Code de commerce, n° 24.

15467. Il en est de même du cas où la
réclamation aurait trait à des animaux jetés
à la mer pendant la traversée. — Cons. d'Et.
21 nov. 1884, D. P. 86. 3. 52.

15468. Lorsque la marchandise a été
transbordée au cours du voyage, le destina-
taire, pourvu qu'il ait protesté dans les
vingt-quatre heures de la réception effective,
est recevable dans son action contre le capi-
taine du premier navire, le transbordement
ne pouvant être considéré comme une ré-

ception de la marchandise. — Trib. Mar-
seille, 23 mai 1865, J. G. S. Droit maritime,
2246.

15469. Lors même qu'une police d'assu-
rance accorde à l'assuré, pour la constata-
tion d'avaries à destination, un délai (maxi-
mum) d'un mois à compter du jour de l'ar-
rivée de la marchandise, l'assuré est tenu
de signifier dans les vingt-quatre heures ses
réclamations aux capitaines des navires

transporteurs, s'il est dit, d'ailleurs, dans la
même police que l'assuré devait, dans le cas

de sinistre, veiller ou procéder au sauvetage
des objets assurés, prendre ou rffquérir tou-
tes mesures conservatoires, et qu'il était res-
ponsable de sa négligence à prendre ces
mesures. — Paris, 25 nov. 1892, D. P. 93.
2. 583.

15470. ... Alors surtout que ces avaries
étaient apparentes lors de la réception des
marchandises. — Même arrêt.

15471. Le délai de vingt-quatre heures
accordé au destinataire par l'art. 436 C. com.
pour faire et signifier la protestation pres-
crite par l'art. 435 ne court qu'à compter du
moment où la livraison est entièrement ter-
minée. — Req. 23 juin 1884, D. P. 85. 1.
65, et la note. — V. Code de commerce,
n» 28.

15472. En conséquence, si la délivrance
des marchandises chargées à bord n'a pasété complètement réalisée par le capitaine
du navire ; si, par exemple, une certaine
quantité de graines échappées des toiles qui
les contenaient a dû faire l'objet d'une ré-
partition ultérieure entre les divers destina-
taires, bien que cette répartition ait été
l'oeuvre du principal réclamateur auquel on
en avait confié le soin d'un commun accord
et conformément à un usage constant, le dé-
lai ne court qu'à compter de l'établissement
du prorata afférent à chaque coïntéressé.—
Même arrêt.

15473. De même, si la marchandise avait
été livrée en plusieurs parties successive-
ment, le délai de vingt-quatre heures accor-
dé au destinataire pour signifier ses protes-
tations ne courrait qu'à partir de la dernière
livraison. — Bordeaux, 12 févr. 1862, J. G. S.
Droit maritime, 2250. — Trib. Havre, 24 juin
1876, ibid.

15474. De simples projets d'arrangement
ne peuvent suspendre, au préjudice du ca-
pitaine et des assureurs et au profit de l'expé-
diteur ou du destinataire d'un colis avarié, le
délai de vingt-quatre heures dans lequel ces
derniers doivent faire et signifier la protes-
tation exigée par les art. 435, § 1, et 436 C.
com. — D. P. 78. 1. 423, note 1.

15475. S'il s'agit de divers colis ou de
marchandises représentés par des connais-
sements distincts, la remise de chaque con-
naissement au capitaine constitue une ré-
ception distincte. — J. G. S. Droit maritime,
2250.

15476. La prise de possession doit être
réelle ; on doit considérer comme telle la
remise qui en est faite dans les entrepôts en
présence du destinataire. — Trib. com. Sei-
ne, 26 oct. 1878, J. G. S. Droit maritime,
2251. — V. Code de commerce, nos 31 et s.

15477. Ainsi l'ouverture en présence du
destinataire par les employés des douanes
de caisses contenant les marchandises trans-
portées le jour même où ces caisses ont
été mises à la disposition du destinataire,
constitue de la part de celui-ci un acte de
maître qui équivaut à une véritable récep-
tion dans le sens de l'art. 435 C. com. ; en
conséquence, l'action en indemnité pour
manquants formée par le destinataire contre'
le transporteur est non recevable si la pro-
testation n'a été signifiée que trois jours
après cette réception. — Aix, 8 janv. 1880,
D. P. 81. 2. 165.

15478. Il importe peu nue le destinataire,
après avoir acquitté les droits dont il était
débiteur, ait laissé les caisses dans les ma-
gasins de la douane pour y être soumises à
une expertise. — Même arrêt.

15479. Il a été même jugé : loque le
dépôt en douane équivaut à la réception de
la marchandise, lorsque le connaissement
autorise le capitaine à effectuer ce dépôt si
le consignataire ne se présente pas pour la
recevoir. — Trib. Marseille, 17 juin 1884,
J. G. S. Droit maritime, 2251.

15480. ... 2° Que si, par lui-même, le
dépôt de marchandises en douane, après
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leur débarquement, ne vaut pas réception,
la prise de possession par le destinataire

peut en fait résulter des circonstances qui
ont accompagné ou suivi ce dépôt. — Civ.
c. 31 janv. 1894, D. P. 94. 1. 453, et la note.
— V. Code de commerce, n° 31.

15481. Dès lors, pour rejeter une fin de
non-recevoir tirée contre une action d'ava-
ries du défaut de protestation du destina-
taire dans les vingt-quatre heures de la ré-

ception des marchandises, une décision ne

peut se borner à dire que « les marchandi-
ses placées dans les entrepôts des douanes
ne sont pas considérées comme livrées » ;
elle doit s'expliquer sur les faits qui, d'après
le transporteur, ont accompagné ou suivi le

dépôt en douane et d'où résultait, suivant

lui, une prise de possession des marchandi-
ses. — Même arrêt.

15482. ... 3° Que la marchandise doit
être censée reçue par le destinataire lors-

qu'elle a été débarquée par la douane, si
celle-ci n'en a pris possession que sur la

présentation du connaissement à elle remis

par le destinataire. — Paris, 25 nov. 1892,
cité suprà, n° 15469.

15483. ... Et .>'il a été possible à celui-ci
de reconnaître au moins l'état extérieur des
colis là où ils étaient déposés. — Même arrêt.

15484. Mais on no peut considérer comme

ayant reçu la marchandise et comme devant,
par suite, encourir la déchéance établie par
l'art. 435 C. com. ... ni le destinataire qui,
lors de la première apparition des avaries
au cours du déchargement, a refusé d'en

frendre
livraison et a provoqué la désigna-

ion d'un tiers consignataire. — Rennes,
24 janv. 1883, D. P. 85. 2.89 et s., et la note
deM.Levillain.— W.Code de commerce,n°33.

15485. ... Ni le consignataire, dont la
mission consiste uniquement à surveiller le

déchargement, à laire transporter les mar-
chandises daus un entrepôt, à prendre vis-
à-vis de ces marchandises, pour le compte
de qui de droit, foutes les mesures néces-
saires, et dont le rôle est, dès lors, celui d'un

simple dépositaire. — Même arrêt.
15486. ...Surtout si,au momentde sa dési-

gnation, des experts avaient été commis à
la requête du capitaine et des acheteurs à
l'effet de constater les avaries. — Même arrêt.

15487. Le payement du fret est sans
intluence sur la déchéance établie par l'art. 435
o. com. ; en conséquence, les assureurs sont
mal fondés à prétendre qu'ils sont déchargés
du payement de l'indemnité due pour cause
d'avaries, sous prétexte, qu'en recevant la
marchandise et en payant le fret sans pro-
testation, le destinataire a perdu toute action
contre le capitaine et se trouve dans l'im-

possibilité de leur en transférer le bénéfice.
— Même arrêt. — V. Code de commerce,
n» 25.

15488. En malicre de transport maritime,
la règle qui déclare non recevable l'action en

responsabilité pour dommage arrivé à la
marchandise, si cette marchandise a été

reçue sans protestation, peut être invoquée
même en cas de perle partielle. — Alger,
4 janv. 1893, D. P. 93. 2.568.

15489. Une question controversée est celle
de savoir si l'inobservation de l'art. 435,
§ 1er, peut être opposée par un réclamateur
a un autre réclamateur. — J. G. S. Droit
maritime, 2261.

15490. D'après une opinion, le îéclaina-
tcur de marchandises non délivrées pourrait
opposer au réclamateur de marchandises
avariées une lin de non-recevoir par cela
seul que celui-ci aurait reçu ses marchan-
dises sans protestation, la réception sans

Frotestation
devant toujours faire présumer

absence de dommage. — J. G. S. Droit
maritime, 2261.

15491. Mais on fait observer avec rai son

que le premier alinéa de l'art. 135 ne prévoit
que les actions dirigées contre le capitaine

ou l'assureur et que d'ailleurs le texte déro-
geant au droit commun ne saurait être éten-
du . 11 parait d'ailleurs certain que la récep-
tion de la marchandise et le payement du
fret ne sauraient faire obstacle au recours
entre chargeurs prévu par l'art. 298. —
J. G. S. Droit maritime, 2261.

15492. Le capitaine perd le droit d'in-
voquer la déchéance édictée par les art. 435
et 436, lorsqu'il a reconnu l'existence
d'avaries. — J. G. S. Droit maritime, 2258.
— Code de commerce, n° 42.

15493. La conservation par les destina-
taires entre leurs mains, ou la restitution
par le consignataire du navire aux destina-
taires d'une portion du fret, en compensa-
tion de la valeur des manquants constatés,
Implique de la part du consignataire la
reconnaissance, non seulement de la réalité,
mais de la quotité de ces manquants, et dé-
note de sa part l'intention de dispenser les
réclamateurs de l'accomplissement des for-
malités prescrites par les art. 433 et 436 C.
com. — Trib. com. Havre, 13 mars 1888,
D. P. 93.1.97, et les observ. de M. Levillain.

15494. En tous cas, lorsque, d'après les
connaissements, le transport des marchan-
dises qui font défaut peut être régulièrement
effectué par d'autres steamers appartenant
ou non à la même compagnie et dont l'ar-
rivée aura lieu par la suite, le contrat n'est
pas accompli ni la livraison terminée à l'is-
sue du transport incomplet fait par le pre-
mier steamer, et les délais impartis par les
articles précités ne sauraient courir à comp-
ter de cette livraison. — Même jugement.

15495. — III. FORME ET PREUVE DK LA
PROTESTATION(C. com. n°s 47 à 53). — La
protestation exigée par l'art. 435 n'est pas
assujettie à des formes sacramentelles : elle
peut être remplacée par des équivalents,

pourvu qu'il soit bien évident que le récep-
tionnaire a entendu protester et n'a pas ac-
cepté la marchandise. — Bordeaux, 17 févr.
1876, D. P. 78. 1. 193. — Req. 23 juin 1884,
D. P. 85. 1. 65.

15496. En conséquence, n'est pas déchu
du droit d'agir le réceptionnaire qui, en

prenant livraison de la marchandise, a for-
mulé des réserves, gardé les connaissements
et pris des précautions indiquant l'intention
d'exercer ultérieurement un recours contre
qui de droit, alors, au surplus, qu'une ex-
pertise faite à la requête de l'agent consu-
laire et opposable à toutes les parties avait
constaté d'une manière certaine les ataries.
— Arrêt préc. 17 févr. 1876.

15497. Aucune forme spéciale n'étant
exigée pour la protestation prévue par
l'art. 435, elle peut résulter d'une requête
afin d'expertise ou du fait qu'il a été procédé
à l'expertise. — Civ. c. 13 mai 1889, J.G. S.
Droit maritime, 2255. — V. Code de com-
merce, n° 47.

15498. Mais la requête n'équivaudrait
pas à la signification exigée par la loi, et il
en serait ainsi de l'expertise elle-même, à
moins que le capitaine n'y eût assisté. —

Alger, 29 nov. 1867, J. G. S. Droit maritime,
2255.

15499. Le refus par le destinataire de
prendre livraison a raison de l'état de la
marchandise constitue une protestation for-
melle dans le sens de l'art. 435 C. com. —
Civ. c. 7 avr. 1874, D. P. 76. 1. 201. — Civ.
c. 2 juill. 1877, D. P. 78. 1. 57. — Civ. c.
3 juill. 1877, D. P. 78. 1. 58. — V. Code de
commerce, n° 49.

15500. On ne peut donc considérer comme
ayant reçu la marchandise et devant par
suite encourir la déchéance établie par
l'art. 435 C. com., le destinataire qui, lors
de la première apparition des avaries au
cours du déchargement, a refusé d'en prendre
livraison et provoqué la désignation d'un
tiers consignataire, — Rennes, 24 janv. 1883,
D. P. 85. 2. 89.

15501. Quant & la prise de possession
des marchandises par le consignataire, à la
suite du refus par le destinataire d'en
prendre livraison, elle ne saurait davantage
être considérée comme équivalant a une

réception, alors surtout qu'au moment de
sa désignation des experts avaient été
nommés à la requête du capitaine et des
acheteurs à l'effet de constater les avaries.
— Même arrêt, et la dissertation de
M. Levillain.

15502. On doit également considérer
comme équivalant à une protestation dans
le sens de l'art. 435 le fait par le réception-
naire de la marchandise d'avoir, en prenant
livraison, formaté des réserves, gardé les
connaissements et pris des précautions indi-

quant l'intention d'exercer ultérieurement
un recours contre qui de droit. — Bordeaux,
17 févr. 1876, précité.

15503. ... Alors, au surplus, qu'une ex-

pertise faite à la requête de l'agent consu-
laire et opposable à toutes les parties avait
constaté d'une manière certaine des avaries.
— Même arrêt.

15504. ... Sauf, dans ces divers cas et
notamment au cas de refus de réception de
la marchandise la signification à faire con-
formément à l'art. 436. — Civ. c. 2 et 3 juill.
1877 précités. — V. Code de commerce,
n" 50.

15505. On doit considérer également
comme pouvant suppléer aux formalités
édictées par len art. 435 et 436 C. com. les

pourparlers qui se seraient établis entre les

réceptionnaires et le représentant du capi-
taine en vue de l'obtention du dédommage-
ment que ce dernier peut être appelé &
fournir. — Req. 23 juin 1884, D. P. 85. 1.
65. — Comp. note sous Civ. c. 5 juin 1878,
D. P. 78. 1. 423.

15506. Mais de simples réserves formu-
lées au moment de la réception des mar-
chandises et du payement du fret ne suffi-
raient pas à sauvegarder les droits du desti-
nataire et ne le dispenseraient pas de signi-
fier sa protestation dans le délai de vingt-
quatre heures. — Civ. c. 17 déc. 1884, D. P.
85. 1. 367.

15507. Et cette inobservation de la loi
lui serait opposable, encore bien que les
parties eussent entamé des pourparlers à
l'effet d'éviter les frais d'une expertise judi-
ciaire, et que la marchandise avariée eût été

déposée en des mains tierces. — Même
arrêt.

15508. Au cas où la protestation est ren-
due Inutile par des actes qui en tiennent

lieu, le délai dans lequel doit être exercée
l'action à raison d'avaries court du jour où
les marchandises ont été reçues postérieure-
ment à ces actes. — Bordeaux, 17 févr. 1876,
précité. — V. aussi Req. 15 juill. 1872,
D. P. 73. 1. 150.

15509. La loi ne déterminant pas la forme
dans laquelle doit être signifiée ta protesta-
tion basée sur le dommage arrivé à la mar-
chandise dans le cours d'un transport ma-

ritime, il suffit que cette protestation ait été
faite et portée en temps utile à la connais-
sance de la partie intéressée. — Civ. c.
22 juin 1891, 0. P. 92. 1. 555.

15510. Et notamment une lettre adressée
aux armateurs pour leur signaler l'avarie et
leur proposer une expertise, lettre reçue
d'ailleurs par eux, équivaut à une significa-
tion régulière. — Même arrêt.

15511. La protestation peut être valable-
ment faite par dépêche télégraphique. -*-

Civ. r. 5 mars 1888, D. P. 88. 1. 368.
'

§ 2. — Action contre l'affréteur pour avaries

(C. com. n<" 54 à 67).

15512. Le paragraphe 2 de l'art. 435 s'ap-
plique à toutes les réclamations que le capi-
taine peut faire valoir soit pour avances fai-
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tes dans l'intérêt de la cargaison, soit pour
dommages causés au navire par la cargai-
son, soit pour contributions pour avaries

communes. — J. G. S. Droit maritime,
* 2259. — V. Code de commerce, u" 54.

15513. Dans l'usage, au moins pour les

avaries communes, la protestation se fait

d'abord d'une manière générale au moyen
du rapport, souvent appelé protêt, puis,
d'une manière plus spéciale, dans la quit-
tance même du fret sur le connaissement,

quittancé signée par le capitaine sous la ré-
serve expresse de l'action d'avaries. — J. G.
S. Droit maritime, 2259.

15514. 11 y a controverse sur le point de
savoir si l'art. 435, § 2, est applicable aux
avaries particulières que certaines marchan-
dises peuvent avoir causées à d'autres mar-
chandises du même chargement. — J. G. S.
Droit maritime, 2260.

15515. L'affirmative paraît devoir être
admise au cas où il ne s'agit que d'une
action dirigée contre un chargeur par le ca-

pitaine, qui voudrait se prémunir contre les
réclamations auxquelles pourrait donner
lieu le dommage causé par le vice caché
d'une marchandise à d'autres marchandises
du chargement. — J. G. S. Droit maritime,
2260.

15516. Mais on a été plus loin et l'on a
soutenu que, si le capitaine a délivré la
marchandise dommageable et reçu son fret
sans protestation, les autres chargeurs n'au-
raient aucun recours contre le chargeur de
cette marchandise. D'après les partisans de
cette opinion, ce serait au capitaine à réser-
ver les droits du chargeur. — J. G. S. Droit

maritime, 2260.
15517. Cette opinion doit être repoussée :

car il serait exorbitant d'attribuer au capi-
taine le mandat de vérifier chaque colis et
de discerner hic et nunc s'il convient de

protester au nom de gens qui n'auraient

peut-être pas protesté pour leur propre
compte. — J. G. S. Droit maritime, 2260.

§ 3. — Action pour dommages résultant d'un

abordage (C, com. n»» 68 à 112).

15518. — I. RÉCLAMATION; DÉLAI (C. com.
n°» 68 à 96). — L'ancien art. 435, § 3, dé-
clarait nou recevables toutes actions en in-
demnité pour dommages causés par l'abor-

dage dans un lieu où le capitaine avait pu
agir, s'il n'avait point fait de réclamation;
mais, les e'xpressions employées par le

législateur dans ce paragraphe étant très

vagues, la jurisprudence avait souvent hé •

site sur leur interprétation. — Rapport à la
Chambre des députés sur la loi du 24 mars

1891, D. P. 91. 4. 41, note.
16519. On -s'était demandé notamment :

... si l'art. 435 s'appliquait à l'abordage en

pleine mer ou seulement à l'abordage dans
un port ou près d'un port. —Même rapport.
— V. Code dé commerce, art. 436, n° 75.

15520. ... Dans quel lieu le capitaine
pouvait agir et s'il devait porter sa plainte,
dans les ports où la France n'a pas de con-

sul, devant les juges du pays ou tout au
moins protester devant les autorités locales.
— Même rapport.

15521.... Si, quand les autorités ou même
le consul français siègent à quelque distance
du point où le navire se réfugie, le capitaine
devait se déplacer. dans les vingt-quatre
heures de son arrivée, et abandonner son
navire et son équipage. — Même rapport.

15522.... Ce qu'on devait entendre par un
lieu où le capitaine peut agir et dans quel
lieu il serait réputé ne pouvoir agir. —

Même rapport. — V. Code de commerce,
n 08 77 et s.

15523. ... Comment et à partir de quel
moment devait être calculé le délai de la

protestation. — Môme rapport. — V. Code
de commerce, nM 85 et s.

15524. L'extrême brièveté du délai imparti
au capitaine créait d'ailleurs de sérieuses
difficultés que le nouvel art. 436 a sup-
primées en fixant le point de départ au jour
même de l'abordage et en étendant à une
année le délai dans lequel l'action basée sur
le dommage causé par l'abordage pourra
être intentée. — Même rapport.

15525. Le législateur a pensé que ce dé-
lai devait avoir une cenaine durée, car il ne

s'agit plus ici de la protestation, mais de
l'action à introduire devant les tribunaux.

Or, en tenant compte de la durée des plus
longues traversées par voiliers et de l'état
actuel des correspondances postales et télé-

graphiques, un délai moindre aurait été dan-

gereux, un plus long, complètement inutile.
Il a paru d'ailleurs que ce délai sera très
rarement épuisé, car les parties lésées ont le

plus grand intérêt à l'abréger. — Même

rapport.
15526. Les réclamations et les significa-

tions auxquelles les art. 435 et 436 C. com.
subordonnent la recevabilité de toute action
en indemnité pour nommages causés par
un abordage doivent être faites dans tous
les cas, quel que soit le lieu où l'abordage
s'est produit : alors même que l'abordage
serait survenu en pleine mer, loin de tout

port, l'obligation de signifier les protesta-
tions dans les vingt-quatre heures n'en sub-
sistera pas moins pour le capitaine, à peine
de déchéance. — J. G. 8. Droit maritime,
2263. — V. Code de commerce, n° 71.

15527. Les dispositions de l'art. 436 ne
sont applicables qu'au cas de choc entre
deux navires. — J. G. S. Droit maritime,
2269. — V. Code de commerce, n° 72.

15528. Ainsi elles ne s'appliquent pas
quand un navire heurte dans un port la chaîne
d'un autre navire. — Trib. Marseille,27 janv.
1874, J. G. 8. Droit maritime, 2269.

15529. ... Ou quand, pour éviter un abor-

dage, on a coupé l'amarre. — Bordeaux,
11 janv. 1875, J. G. S. Droit maritime, 2269.

15530. Elles ne sont pas non plus appli-
cables au cas d'échouement d'un navire sur
un banc de corail. — Civ. c. 25 mai 1891.
D. P. 92. 1. 300.

15531. On reconnaît également que ces

dispositions ne s'appliquent qu'aux bâti-
ments de mer, et qu'on ne saurait, par
exemple, invoquer la fin de non-recevoir

qu'elles édictent dans le cas d'un abordage
survenu dans une rivière entre des bateaux
ne faisant qu'une navigation intérieure. —

Trib. Anvers, 14 déc. 1878. J. G. fc. Droit
maritime, 2269.

15532. Au contraire, la même fin de
non-recevoir pourrait être invoquée entre
bâtiments de mer, alors même que l'abor-

dage aurait eu lieu en rivière, dans la par-
tie soumise au régime de l'inscription mari-
time. — Rouen, 4 mai 1880. D. P. 81. 2.
121, et les Observ. de M. Levillain.

15533. Est maritime l'abordage qui se

produit entre deux bâtiments de mer et
dans les eaux maritimes d'un fleuve on
d'un affluent; et il y a lieu de considérer
comme bâtiments de mer tous ceux qui sont

appelés à naviguer en mer, sans se préoccu-
per de cette circonstance, qu'au moment du
sinistre le navire abordé était trainé par
un remorqueur.,— Même arrêt.

15534. De même, on doit Considérer
comme maritimes les parties d'un fleuve ou
d'une rivière alfluant directement ou in-
directement à la mer, dont les eaux sont
salées et subissent l'action de la marée, alors
surtout qu'elles se trouvent comprises en

deçà des limites tracées par les règlements
sur l'inscription maritime : peu importe que
la police de la navigation soit on non dans
cette partie du fleuve ou de la rivière sou-
mise à l'autorité préfectorale. —Même arrêt.

15535. Suivant une opinion qui parait
fondée, on devrait aller plus loin et appli-

quer cette fin de non-recevoir à tout bâti-
ment de mer, en quelque lieu que se soit
produit l'abordage, et à tout bâtiment de
rivière faisant au moment de l'abordage une
navigation maritime. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2269.

15536. Les dispositions de l'art. 436 sont
applicables au cas d'abordage entre le navire
remorqué et le remorqueur. — J. G. S.
Droit maritime, 2270.

15537. Il faut en dire autant quand
l'abordage a eu lieu entre le navire remor-
qué et uu autre navire par le fait du remor-
queur. — Rennes, 11 déc. 1865, J. G. S.
Droit maritime, 2270.

15538. Mais ces dispositions ne sont pas
applicables lorsque le dommage subi par le
navire remorqué n'est pas la conséquence
directe de l'abordage, par exemple, dans le
cas où la perte de ce navire résulte de
l'abandon dont il a été l'objet, bien que cet
abandon ait été nécessité par un abordage
survenu entre le remorqueur et un autre
navire. — Civ, r. 27 janv. 1880, D. P. 80.
1. 401, et la note.

15539. Plusieurs auteurs soutiennent
encore que' ces dispositions ne sont appli-
cables que quand l'abordage a eu pour con-
séquence la perte totale du navire, mais non
lorsqu'il n'a occasionne que des avaries plus
ou inoins importantes. — J. G. S. Droit ma-
ritime, 2271. — V. Code de commerce, n°74.

15540. Mais la cour de cassation s'est

prononcée en sens contraire et sa jurispru-
dence parait avoir définitivement établi que
ces prescriptions doivent être considérées
comme obligatoires, aussi bien lorsque
l'abordage a entraîné la perte totale du na-
vire que lorsqu'il n'a causé à ce navire que
de simples avaries. — Rouen, 27 nov.
1876, D. P. 78. 1. 454. — Bordeaux, 6 avr.
1881, D. P. 83. 1. 23, et sur pourvoi, Req.
26 juin 1882 (sol. impl.) D. P. 83. 1. 33, et la
note. — V. dans le même sens, J. G. S.
Droit maritime, 2263. — V. Code de com-
merce, n°s 78 et s.

15541. La question de l'impossibilité
d'agir où peut se trouver le capitaine a
donné lieu, avant la loi de 1891, à de nom-
breuses décisions de jurisprudence qu'il
parait utile de reproduire ici. — V. les nu-
méros suivants.

15542. Jugé à cet égard que l'impossibi-
lité d'agir proroge, sans le supprimer, le
délai de vingt-quatre heures qui prend cours
aussitôt que cette impossibilité a cessé. —

Rouen, 2 juin 1886, D. P. 87. 2. 167.
15543. ... Que ce délai commence à courir

du moment même du sinistre, lorsqu'il a eu
lieu dans un endroit où le capitaine a pu agir.
— Civ. r. 19 août 1878, D. P. 78. 1. 454. —

Civ. c. 29 mars 1882, D. P. 82. 1. 403. —

Civ. r. 6 mai 1891, D. P. 91. 1. 468. —

Rennes, 20 avr. 1880, J.G. S. Droit maritime,
2263. <— V. Code de commerce, n° 78.

15544. Ces règles s'appliquent à l'action
des chargeurs comme à celle des armateurs,
et les assureurs, subrogés à l'une ou à
l'autre, ne sauraient en être affranchis. —

Civ. r. 6 mai 1891, précité.
15545. 11 appartient au capitaine de jus-

tifier des faits qui l'ont placé dans l'impossi-
bilité dont il se prévaut. — Rouen, 29 déc.
1880, J. G. 8. Droit maritime, 1263.

15546. A défaut d'officier public, le capi-
taine n'est pas tenu de suppléer à la protes-
tation par une lettre missive, ni de trans-
mettre, pendant qu'il est en mer, des ordres

pour que la signification soit faite en France.
— Civ. r. 19 août 1878, précité. — Req.
26 juin 1882, D. P. 83. 1. 33. — V. Code de
commerce, n° 84.

15547. Si l'abordage a eu lieu soit en

pleiue mer, soit en tout autre lieu où le

capitaine était dans l'impossibilité d'agir, il

appartient aux tribunaux de déterminer,
suivant les circonstances, le moment où
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cette impossibilité a cessé et de fixer le point
de départ du délai de la signification. —

Civ. r. 19 août 1878, Rennes, 20 avr. 1880
et Civ. c. 29 mari 1882, précités. — V. Code
de commerce, n" 90.

15548. Mais lot-que l'abordage a eu lieu
en rade d'un port où se trouvaient des officiers

publics pouvant recevoir et signifier la pro-
testation du capitaine, les juges du fond ne

sauraient, pour retarder le point de départ
du délai, se fonder uniquement sur des mo-
tifs d'intérêt ou de convenance personnelle
expliquant l'inacl ion du capitaine: ils doivent
constater un cas de force majeure qui ait

placé celui-ci dans l'impossibilité d'agir. —

Civ. c. 29 mars 1882, précité, et la note.
15549. Le capitaine abordé doit, à peine

de déchéance, signifier sa protestation dans
les vingt quatre-houres à partir du moment
où il a pu agir, alors même qu'il se trouve

déharqué dans un port étranger, et que
l'absence du capitaine abordeur resté en mer
ne permet pas de faire là signification à sa

personne, si, d'ailleurs, le nom et la nationa-
lité du navire abordeur ainsi que son port
d'attache lui étant connus, il avait des indi-
cations suffisantes pour faire cette significa-
tion. — Civ. r. 19 août 1878 et Req. 26 juin
1882. précités.

15550. Une notification générale, « à qui
les présentes parviendront pour être vues,
lues ou entendues », faite par acte devant no-
taire en Angleterre, après des protestations
déposées au consulat de France, ne peutêtre
considérée comme remplissant les conditions
voulues pour la validité de la signification
prescrite pas l'art. 435 C. com. — Req.
26 juin 18152, prérité.

15551. Le délai de vingt-quatre heures

prescrit à peine de déchéance pour la signifi-
cation des protestations, n'est pas susceptible
d'être augmenté du délai des distances

(C. pr. civ. art. VA et 1033). — Rouen, 27 nov.
1876, D. P. 78. 1. 454. — Rouen, 29 déc.
1880, J. G. S. Droit maritime, 1273. — V.
en sens contraire, Code de commerce, n° 94.

15552. Il se calcule d'heure à heure. — Aix
20 jauv. 1879, J. G. S. Droit maritime, 2276.' — Rennes, 20 air. 1880, J. G. S. Droit mari-
lime, 2263.

15553. 11 est suspendu lorsque le jour de
l'abordage ou le lendemain est jour férié. —

Rennes, 20 avr. 1880, J.G. S. Droit mariti-
me, 2263. — V. Code de commerce, u° 91.

15554. — II. PAR QUI LA RÉCLAMATIONPEUT
ÊTREFAITE (C. coin. nos 97 à 101). — Les ac-
tions en réparation des dommages causés

par l'abordage peuvent être intentées par le
capitaine qui personnifie le navire et le
représente devant la justice. — J. G. S.
Droit maritime, 1289.

15555. ... Par le propriétaire du navire
dont le capitaine n'est que le préposé. —
Trib. com. Marseille, 25 sept. 1883, J. G. S.
Droit maritime, 1289.

15556. .... Ou par l'armateur gérant qui
tient le lieu et place des propriétaires. — J.
G. S. Droit maritime, 1289.

15557— Par le chargeur pour dommage
causé à la cargaison. — J. G. S. Droit

. maritime, 1289.
15558. ... Enfin par les gens de mer ou

les passagers blessés et les héritiers des
personnes tuées dans l'abordage. — Trib.
civ. Marseille, 9 juill. 1873, J. G. S. Droit
maritime, 1289.

15559. Aucune solidarité n'existant entre
l'armateur et le chargeur, la signification
faite par le chargeur ne sauvegarde pas en
principe les droits de l'armateur. — Civ.
r. 17 févr. 1891, D. P. 91. 1. 136.

15560. Ces mêmes actions peuvent être
exercées contre le capitaine du navire
abordeur. — J. G. S. Droit maritime, 1290.

15561. ... Contre le propriétaire arma-
teur qui conserve le droit d'abandon, alors
même qu'il aurait fait vendre le navire pour

e compte de qui il appartiendrait, ou l'au-
•ait fait estimer en son état d'avaries, pour
ui permettre de le réparer et de le faire na-

viguer ensuite. — Trib. com. Nantes, 4 janv.
1879, J. G. S. Droit maritime, 1290. — Con-
'rà : Trib. com. Havre, 23 janv. 1884, ibid.
— Rennes, 11 juin 1884, ibid.

15562. ... Contre l'armateur gérant ès-

qualités, comme représentant les proprié-
taires en tout ce qui est relatif à l'armement
et à l'expédition. — Trib. com. Marseille,
20 janv. 1880, J. G. S. Droit maritime, 1290.
— Comp. Trib. com. Havre, 22 févr. 1881,
ibid.

15563. Quant aux actions récursoires,
elles appartiennent, s'il y a lieu, au proprié-
taire ou à l'armateur déclaré responsable,
contre celui des préposés par la faute duquel
la collision a eu lieu. — J. G. S. Droit mari-
time, 1291.

15564. La réclamation dans certaines
circonstances doit être faite par l'armateur.
Elle peut l'être également par les chargeurs,
lorsque le capitaine ne la fait pas ; mais
ceux ci sont tenus d'agir dans les mêmes
délais que le capitaine : il n'y a pas pour eux
de délai spécial qui commencerait à courir
du moment où ils auraient eu connaissance
du sinistre. — J. G. S. Droit maritime, 2272.
— V. Code de commerce, u" 97.

15565. L'action des chargeurs est éteinte

par la déchéance qu'encourt le capitaine à
défaut de l'accomplissement des formalités

prévues par les art. 435, 436 C. com.; elle
ne peut revivre sous prétexte qu'ils n'ont eu

qu'une connaissance tardive de l'événement.
— Rouen, 27 nov. 1876, D. P. 78. 1. 454.

15566. D'après un arrêt, la fin de non-re-
cevoir de l'art. 435 (aujourd'hui art. 436)
ne serait pas opposable au cas de mort ou
de blessures causées par l'abordage, car il

s'agit d'une action qui prend sa source dans
un délit, l'homicide par imprudence, et qui
rentre, par conséquent, dans les actions du
droit civil. — Aix, 29 janv. 1866, J. G. S.
Droit maritime, 2273.

15567. Cette décision parait fondée. Quel-
que généraux que soient les termes de
l'art. 435, il ne semble pas applicable ici: le

capitaine ne représente pas, en effet, les

parties lésées dans leur personne ou celle
de leurs proches. — J. G. S. Droit maritime,
2273.

15568. A défaut du capitaine qui peut
avoir succombé dans l'abordage, le devoir
de protester passe évidemment à celui de
ses subordonnés qui se trouve appelé à le

remplacer. — J. G. S. Droit maritime,
2274.

15569. La négative a cependant ses par-
tisans et a été adoptée par un arrêt qui se
fonde sur le silence des art. 435 et 436, et

qui en induit la volonté du législateur de
faire une différence entre le capitaine et le
second. — Douai, 5 juill. 1886, J. G. S. Droit
maritime, 2274.

15570. Mais celte doctrine a été rejetée
avec raison par d'autres décisions. — Mont-

pellier, 10 juill. 1889, J. G. S. Droit mari-

time,2274—.Trib. Marseille, 20févr. 1860,ibid.
15571. — 111. FORMES DE LA RÉCLAMATION

(C. com. n°s 102 à 112). — Bien que la récla-
mation imposée au capitaine par l'art. 435,
§ 3, en cas d'abordage dans le délai de vingt-
qnatre heures à partir du moment où il avait

pu agir De soit plus exigée par le nouvel
art. 436, il y a lieu de relater ici les nom-
breuses et importantes décisions de juris-
prudence antérieures à la loi du 24 mars
1891. — V. les numéros suivants.

15572. Jugé à cet égard que la protes-
tation ou réclamation n'est soumise à au-
cune forme spéciale et précise. Ainsi elle

peut résulter des termes du rapport relatif à

l'abordage, rapport rédigé par le capitaine
du navire abordé, sans qu'il soit nécessaire

que ce document contienne une protestation

expresse dès l'instant qu'il ressort des larmes

employés par le capitaine qu'il a l'intention
de réclamer au navire abordeur la répara-
tion du dommage qui lui a été causé. —

Rennes, 20 avr. 1880, J. G. S. Droit mari-
time, 2263. — Bordeaux, 6 avr. 1881, D. P.
83. 1. 33.

15573. Les juges ne jouissent cependant
pas à cet égard d'une latitude absolue, et
la cour de cassation se réserve le droit d'ap-
précier s'ils n'ont dérogé à la règle des
art. 435 et 436 qu'en raison de la force ma-

jeure et s'ils ont suffisamment constaté l'ex-
istence de cette cause. — Civ. c. 29 mars
1882, D. P. 82. 1. 403.

15574. On admet généralement que la si

gnification de la protestation est une forma-
lité indispensable et indépendante de la de-
mande eu justice qui ne saurait v suppléer.
— J.G. S. Droit maritime, 2279. — V. tou-
tefois en sens contraire, Aix, 22 janv. 1861,
J. G. S. Droit maritime, 2279. — Rennes,
20 avr. 1880, J. G. S. Droit maritime, 2263.

15575. En matière d'abordage, une re-

quête à fin d'expertise ne peut, alors qu'elle
n'a pas été signifiée à l'abordeur, équivaloir
à une protestation motivée. — Civ. r. 17 févr

1891, D. P. 91. 1. 136. — V. Code de com-

merce, D° 103.
15576. On ne saurait considérer comme

une signification à la requête des armateurs
du navire abordé, ni l'avis demandé à un
avocat sur le mode de saisir le navire abor-

deur, ni la requête, non signifiée à l'abor-

deur, tendant à la nomination d'experts.
—

Rouen, 2 juin 1886, D. P. 87. 2. 167.
15577. Au contraire, la demande faite par

l'avocat des chargeurs de prendre connais-
sance du rapport de mer du capitaine du
navire abordé et d'assister aux interrogatoi-
res de l'équipage, demande communiquée
au capitaine du navire abordeur et refusée

par lui, constitue une signification à la re-

quête des chargeurs, alors que cette de-
mande ne peut s'expliquer quo par l'inten-
tion de donner suite à la protestation. —

Même arrêt.
15578. Au cas d'abordage entre un na-

vire espagnol et un navire anglais, la pro-
testation exigée par l'art. 835 C. com. espa-
gnol est valablement faite devant un no-
taire ou devant le consul de l'abordé, alors
surtout qu'il existe un traité de réciprocité
entre l'Angleterre et l'Espagne. — C. sup.
de Madrid, 13 oct. 1890,D. P. 93. 2. 172.

15579. L'action en responsabilité, à rai-
son d'un abordage, dirigée par l'abordé con-
tre l'abordeur, est valablement portée de-
vant le tribunal du domicile du défendeur,
conformément à l'art. 59 c. pr. civ. — Civ. r.
3 août 1892, D. P. 92. 1. 572.

15580. C'est vainement qu'on oppose ici
les art. 435 et 436 C. com. dont les disposi-
tions, tout en imposant de brefs délais aux
réclamations et aux protestations dont elles

s'occupent, n'ont modifié en rien la règle de

compétence posée dans l'art. 59 C. pr. civ,
— Même arrêt. — V. Supplément au Code
de procédure civile annoté, n 081017 et s.

15581. Le droit de connaître de l'action
de l'abordé contre l'abordeur appartiendrait
également, par application de 1 art. 420, n» 3,
c. proc. civ., au tribunal dans l'arrondisse-
ment duquel la personne lésée peut, à rai-
son de l'abordage, exiger de l'abordeur l'exé-
cution d'une obligation assimilable juridi-
quement à un payement (sol. impl.). — Même
arrêt. — V. Supplément au Code de procé-
dure civile annoté, n 05 4786 et s.

15582. Aucune disposition légale n'exige
que la protestation prévue par les art. 435
et 436 C. com. en cas d'abordage soit signi-
fiée au capitaine plutôt qu'à l'armateur. —

Civ. r. 27 mars 1889, D. P. 89. 1. 231.
15583. En supposant que cette protesta-

tion soit nulle pour avoir été signifiée à un
bureau succursale de la compagnie armateur
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au lieu de l'être au siège social de cette

compagnie, cette irrégularité est couverte

pour n'avoir pas été invoquée en première
instance avant toute défense au fond. —

Même arrêt. — V. Supplément au Code de

procédure civile annoté, noa 3182 et s.
15584. Le capitaine abordé doit signifier

sa réclamation, alors même que l'abordeur
n'est pas présent, qu'il a quitté son ancrage
ou continué sa route. — Civ. r. 19août 1878,
D. P. 78. 1. 254.

15585. Si l'on est à l'étranger, la signifi-
cation doit être faite dans les formes usitées
dans le pays et par l'entremise du consul du
navire abordeur, sauf les cas d'impossibilité
constatée. — J. G. S. Droit maritime, 2265.
— V. Code de commerce, n" 108.

15586. Inversement, l'étranger qui saisit
un tribunal français d'une contestation avec
un Français ne peut invoquer que la loi

française et s'y trouve soumis; notamment,
le capitaine dun navire anglais qui n'a pas
signifié, contrairement aux prescriptions de
l'art. 436 C. com., sa réclamation au cas

d'abofdage de son navire par un navire

français, ne peut, pour échapper à la dé-
chéance encourue, se prévaloir de la législa-
tion anglaise qui n'exigerait pas semblable

signification. — Rouen, 2 juin 1886, D. P.
87. 2. 167.

15587. Lorsque le capitaine français n'a

pu faire à l'étranger la signification pres-
crite, il devra la faire dans les vingt-quatre
heures de son arrivé en France. — Req.
26 juin 1882, D. P. 83. 1.33.

15588. On peut encore faire la protesta-
tion au moyen d'une lettre recommandée ou
même d'une simple lettre. — Trib. Marseille,
15 mai 1872, J. G. S. Droit maritime, 2266.
— Trib. Marseille, 28 août 1874, ibid. — Trib.
Havre, 20 août 1879, ibid.

15589. ... Ou même par télégramme. —

J. G. S. Droit maritime, 2266.
15590 Ou au procureur de la République

près le tribunal dans le ressort duquel la

protestation a été reçue.
— Civ. r. 19 août

1878, D. P. 78. 1. 454. — Rouen, 29 déc.

1880, J. G. S. Droit maritime, 1263. —V.
Code de commerce, n° 111.

15591. La signification de la protestation
n'est pas assujettie aux règles prescrites par
l'art. 68 C. pr. civ. Ainsi elle peut être faite

en parlant au maire du lieu soit de la pro-
testation, soit du débarquement du capitaine
réclamant. —Rouen, 17 nov. 1884, J. G. S.
Droit maritime, 2266. — V. Code de com-

merce, n» 110.
15592. Si l'on est en France et que le ca-

pitaine du navire abordeur ne puisse être

retrouvé, le capitaine du navire abordé n'est

Eas
dispensé par cette impossibilité de signi-

er sa protestation. — J. G. S. Droit mari-

time, 2266. — V. Code de commerce, n° 109.
15593. Il a cependant été décidé que le

défaut de protestation par le capitaine n'est

pas opposable au chargeur dont la réclama-
tion serait toujours recevable tant qu'il n'au-

rait pas retiré sa marchandise, par applica-
tion de l'art. 435, § 1", — Paris, 15 févr.

1861, J. G. S. Droit maritime, 2272.
15594. Mais cette décision paraît con-

fondre l'action du chargeur contre le capi-
taine et l'assureur, action spécialement visée

par le paragraphe 1er de l'art. 435, avec
l'action en indemnité contre le navire abor-
deur. — J. G. S. Droit maritime, 2272.

15595. Les dispositions des art. 435 et
436 anciens C. com. sont absolues et s'ap-

pliquent au cas où l'abordage a eu lieu dans

un port étranger, comme dans celui où il a

été subi dans un port français. — Civ. r.
6 mai 1891, D. P. 91. 1. 468.

15596. Si l'art. 14 C. civ. autorise le

Français, victime d'un abordage subi dans

les eaux étrangères, à traduire devant les
tribunaux français le capitaine ou armateur

étranger qu'il soutient en être responsable,

il ne saurait, en exerçant son action devant
la justice française, prétendre échapper aux
conditions et s'affranchir des formalités et
des délais auxquels la loi française subor-
donne expressément la recevabilité de cette
action. — Même arrêt. — Rouen, 2 juin 1886,
D. P. 87, 2. 167.

15597. S'il est vrai que la signification
prescrite par l'art. 436 C. com. n'est soumise
à aucune forme déterminée, du moins faut-
il tout à la fois qu'elle émane de la partie
intéressée et touche directement les repré-
sentants du navire abordeur. — Rouen,
2 juin 1886, précité.

15598. Ainsi les actes signifiés par les

chargeurs ne profitent pas aux armateurs du
navire abordé. — Même arrêt.

15599. Mais la signification peut être faite
aussi bien à l'armateur du navire abordeur

qu'au capitaine. — Même arrêt.
15600. Le texte de l'art. 435 est général

et s'applique à toutes actions en indemnité

pour dommages causés par l'abordage, ce

qui comprend, par, conséquent, même les
actions en indemnité des chargeurs. Le capi-
taine a mission de protester au nom de tous
les intéressés ; s'il manque à son devoir, les
intéressés n'auront de recours que contre
lui. — Aix, 22 janv. 1862, J. G. S. Droit ma-

ritime, 2272.

SECT. 2. — DEMANDE EN JUSTICE(C. com.
n°» 113 à 121).

15601. La demande en justice qui doit,
aux termes de l'art. 436, être formée dans
le mois de la signification des protestations,
s'entend de celle qui a pour objet le paye-
ment de la somme à laquelle peuvent être
évalués les dommages ou avaries dont parle
l'art. 435. — J. G. S. Droit maritime, 2282.
— Conf. Req! 21 juill. 1887, D. P. 87. 1.471.
— V. Code de commerce, n° 114.

15602. Mais la nécessité d'introduire la
demande dans le mois n'existe pour le ré-

ceptionnaire des marchandises qu'autant
qu'il est instruit des fautes commises "par le

capitaine et sait qu'un recours peut être
exercé utilement contre celui-ci. — Rennes,
24 janv. 1883, D. P. 85. 2. 89.

15603. 11 ne suffirait pas, pour satisfaire
aux prescriptions de l'art. 436, que le de-
mandeur eût pris certaines mesures conser-
vatoires ; une assignation en payement est

indispensable, à moins que, dans le délai

fixé, il ne soit intervenu entré les parties
une convention relative au règlement d'ava-
ries. — Civ. r. 5 mars 1888, D. P. 88. i.
365.

15604. Toutefois il n'est pas nécessaire

que la protestation du réceptionnaire' des
marchandises soit suivie de l'action eu jus-
tice dans le délai d'un mois, s'il est inter-
venu entre les parties une convention pour
le règlement des avaries. Et c'est au juge du
fond qu'il appartient de décider que la con-
vention intervenue sur ce point entre le ré-
clamateur et un représentant de l'assureur
rentrait dans les pouvoirs de ce dernier
tels qu'ils se révélaient aux yeux du récla-
mateur. — Civ. r. 5 mars 1888, D. P. 88. 1.
365.

15605. Mais la demande en justice peut
résulter d'une demande reconventionnelle
formée par de simples conclusions d'au-

dience, à la condition qu'elles aient été pré-
cédées d'une protestation faite dans le délai
de vingt-quatre heures. — Trib. Havre,
20 août 1879, j. G. S. Droit maritime, 2282.

15606. ... Et que les conclusions reconven-
tionnelles aient été posées dans le délai d'un
mois. — Trib. Havre, 29 juill. 1884, J. G. S.
Droit maritime, 2282.

15607. Le capitaine qui, dès le jour de
l'arrivée du navire, a protesté vis-à-vis des
affréteurs qu'il entendait faire classer en
avaries communes les sacrifices nécessités

par un échouement survenu en cours de
route, et qui a réitéré cette protestation lors
de la délivrance des marchandises et de la

réception du fret, est néanmoins déchu de
tous droits contre les affréteurs, s'il n'a pas
fait suivre sa dernière protestation, dans le
mois de sa date, de la demande en justice
impérativement exigée par l'art. 436 c. com.
— Req. 26 oct. 1892, D. P. 93. 1. 15.

15608. Les deux actions visées par l'art.
435 C. com., la première contre le capitaine
pour dommage arrivé à la marchandise, la
seconde contre l'affréteur pour avaries, sont
absolument indépendantes l'une de l'autre;
dérivant de causes différentes et ne tendant

pas aux mêmes fins, elles ne peuvent être
suivies que par des instances distinctes ou

par une demande reconventionnelle formée
dans le délai légal, et l'introduction de l'une

n'emporte pas même implicitement intro.-
duction de l'autre. — Même arrêt.

15609. Dès lors, le capitaine qui n'apas,
dans le mois de sa protestation, agi en jus-
tice contre les affréteurs, pour faire classer
en avaries communes les dépenses faites

pour le navire, ne peut se prétendre relevé
de la déchéance ainsi encourue, sous pré-
texte que, les affréteurs ayant, dans le délai
d'un mois, introduit contre lui une action
tendant nécessairement à contester le carac-
tère commun des avaries, il s'est trouvé en
demeure de leur faire reconnaître ce caracr
tère et, comme conséquence d'une décision
en ce sens, de réclamer la condamnation des
affréteurs. — Même arrêt.

15610. L'entrepreneur de déménagements,
qui s'est chargé de faire, dans des cadres et
des caisses lui appartenant et avec des soins

particuliers, l'emballage d'un mobilier de-
vant être transporté par mer et par terre
d'une ville dans une autre, est responsable
des dégâts survenus à ce mobilier, alors que
ces dégâts sont dus à L'installation défec-
tueuse dans les cadres et les caisses et à
l'insuffisance du cadre. — Lyon, 22 juin
1894, D. P. 95. 2. 294.

15611. Et il est responsable à cet égard, nou

pas comme transporteur, mais par suite du
contrat de louage d'ouvrage et de mandat sa-
larié qu'il a contracté avec le propriétaire
du mobilier; dès lors, il ne saurait se pré-
valoir vis-à-vis de ce dernier des dispositions
des art. 106 et 435 C. com., applicables aux
seuls transporteurs par terre ou par mer.
— Même arrêt.

15612. La demande en garantie de l'en-

trepreneur contre le transporteur maritime
est non recevable, nonobstant les protesta-
tions faites à l'arrivée des meubles, si ces

protestations n'ont pas été suivies d'une

signification dans les vingt-quatre heures
et si, dans le mois de leur date, elles n'ont

pas été suivies d'une demande en justice. —

Même arrêt.
15613. Lorsque des actes équivalant à la

protestation exigée par l'art. 435 ont eu
lieu avant la réception des marchandises, le
délai de la demande en justice ne court qu'à
partir de cette réception.

— Bordeaux, 17 fevr.

1876, D. P. 78. 1. 195,et la note de M. Le-
villain, ibid. — V. aussi Req. 15 juill. 1872,
D. P.,73. 1. 150.

15614. L'art. 436 C. com. qui accordait,
à peine de déchéance, un délai d'un mois
aux armateurs pour former leur demande
en justice à raison des avaries subies par
leurs navires, n'est pas applicable à une ré-
clamation portée devant le ministre et ten-
dant à faire déclarer l'Etat responsable de
la faute d'un de ses agents par suite de la-

quelle des avaries ont été causées. — Cons.
d'Et. 2 mai 1890, D. P. 91. 3. 103.

15615. Le délai fixé par l'art. 436 doit
être augmenté à raison des distances. —

Bordeaux, 17 févr. 1876, précité. — V. Code
de commerce, n° 118.

15816. Décidé, notamment, que le délai
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d'un mois dans lequel l'expéditeur d'une
marchandise refusée par le destinataire

pour cause d'avaries doit former sa demande
en justice, à partir des protestations et ré-
clamations faites au lieu de l'arrivée des

marchandises, conformément aux art. 435
et 436 C. cooi., doit être augmenté du délai
de distances entre ce lieu d'arrivée et le
domicib* de l'expéditeur. — Même arrêt.

15617. Il y a lieu d'appliquer la règle de
l'art. 2246 c. civ., en vertu de laquelle la
citation donnée eu justice même devant un

juge incompétent interrompt la prescription
et de décider que la demande en justice
faite dans les délais prescrits même devant
un juge incompétent suffirait à éviter la fin
de non-recevoir. — Rennes, 20 avr. 1880,
J. G. S. Droit maritime, 2263.

15618. Mais le jugement d'incompétence
a pour effet d'anéantir la citation, et les
délais de l'art. 436 recommencent à courir à

partir de ce jugement.
— Même arrêt.

SECT. 3. — EXCEPTION DE DÉCHÉANCE

(C. com. n" 122 à 132).

15819. Les fins de non-recevoir résultant
de 1 inobservation des art. 435 et 436 sont
considérées comme inspirées principalement
par l'intérêt de? parties et par suite ne sont

pas d'ordre public.
— Rouen, 7 juill. 1879,

J. G. S. Droit maritime, 2239. — Aix,9iévr.
1888, ibid. — Trib. Havre, 27 mars 1888,
ibid. — Aix, b nov. 1889, D. P. 93. 1. 204. —

Aix, 6 nov. 1890, 13. P 94. i. 2:1. — Civ. r.
17 févr. 1891, D. P. 91. 1. 136. — Douai,
3 aoûtl891, D. P. 93. 1. 15.

15820. Elle* ne peuvent être, par consé-

quent, ni suppléées d'office par le juge, ni

proposées pour la première fois devant la
cour de cassation. — Civ*. c. 17 déc. 1884,
D. P. 85. 1. 366.

15621 ... Et les parties pourraient re-
noncer à s'en prévaloir. — Arrêts préc.
17 déc. 1884, 5 nov. 1889, 6 nov. 1890,
17 févr. 1891 et3août 1891. —Trib. Marseille,
23 juin 1884, J. G. S. Droit maritime, 2239.
— V. aussi Req. 21 juill 1887, L>. P. 87. 1.
471. — Alger, 4 janv. 1893, D. P. 93.2.568.
—- V. Code de commerce, n» 126.

15622. Cette renonciation peut être ta-
cite, c'est-à-dire résulter des circonstances.
— Anêts préc. 5 nov. 1889 et3 août 1891.—
V. Code de commerce, n° 127.

15623. U appartient au juge du fait d'ap-

Frécier
les circonstances d'où il déduit

inexistence d'une telle renonciation. —Civ.
r. 17 févr. 1891, précité.

15624. La renonciation à se prévaloir de
la fin de non-recevoirédictêe par les art. 435
et 438 C. com. peut notamment résulter de

pourparlers explicites engagés entre le ca-

pitaine d'un navire ou son mandataire et le
destinataire du chargement du navire assi-

gné en payement d une partie du fret. —

Aix, 5 nov. 1889, préc té.
15625. Le transpbrteur est encore réputé

se prévaloir des fins de non-recevoir des art.
435 et 436, lorsqu'il a eutamé des pour-
parlers avec le destin .taire et sollicité de ce
dernier terme et délai dans le but de recher-
cher les marchandises égarées. — Alger,
4 jauv. 1893, précité.

15626. Mais 11 faut pour cela que ces

Sourparlers
ne présentent rien de vague ou

'équivoque, que le concours simultané des
deux consentements, de la proposition d'ar-
rangement et de l'acceptation soit constant.
— Rouen, 29 déc. 1880, J. G. S. Droit mari-
time. 1263.

15627. Cette renonciation peut encore ré-
sulter implicitement de l'altitude prise par
le défendeur dans la procédure suivie pour
la vérification du dommage et de ses causes.
— Rèq. 21 juill. 1887, D. P. 87. 1. 471.

15628. Spécialement, le juge du fait qui
constate que le défendeur, au cours d'une

expertise ordonnée a la requête du deman-
deur, a provoqué la modification du per-
sonnel des experts et de leur mission, a

pris l'initiative de la communication sans
frais des rapports et a demandé un com-

plément d'instruction, peut en conclure la

preuve d'un accord intervenu dans un inté-
rêt commun et suffisamment manifesté
quant à la renonciation à se prévaloir du
441ai de l'art. 436 c. com. — Même arrêt.

15629. L'affréteur qui a accepté sans

protestation les réserves insérées par le ca-

pitaine dans sa quittance de fret ne peut
être réputé avoir dispensé ledit capitaine
d'intenter sa demande en justice dans le dé-
lai imparti par la loi, alors que, d'une part,
les réserves de la quittance, par leur for-
mule générale, sauvegardaient les droit" et
actions des deux parties, et que, d'autre

part, antérieurement à la quittance, l'affré-
teur, en réponse à la protestation du capi-
taine, avait notifié à celui-ci qu'il se réser-
vait de contester, s'il y avait lieu, le principe
même du classement réclamé. — Douai,
3 août 1891, D. P. 93. 1. 15.

15830. On ne doit pas non plus considé-
rer comme une renonciation au droit d'in-

voquer le défalit de signification le fait d'as-
sister sans réserves à l'enquête et de poser
des questions aux témoins, alors surtout que
l'enquête était faite par un juge étranger
devant lequel le procès n'était même pas en-

gagé. — Rouen, 2 juin 1886, D. P. 87. 2. 167.
15631. La renonciation faite par le capi-

taine est opposable à l'armateur,le capitaine
représentant l'armateur pour tout ce qui est
relatif «u fret. — Aix, 5 nov. 1889, précité.

15632. Les fins de non-recevoir établies

par les art. 435 et 436 C. com. en mutière de

transports maritimes peuvent, en l'absence
de dispositions contraires dans le cahier des

charges, recevoir application devant la juri-
diction administrative dans les contestations
relatives à des marchés de transports mari-
times passés pour le compte de l'Etat. —
Cons. d'Et. 21 nov. 1884 (sol. impl.), D. P.
86. 3. 82.

15833. Le défaut de protestation cesse
d'être une cause de déchéance quand le ca-

pitaiue a, même d'une façon implicite, re-
noncé à s'en prévaloir, et la reconnaissance

par lui ou son représentant de l'ex'stence
d'une réclamation de la part des destinataires
équivaut, suivant les cas, à une renoncia-
tion. — Req. 23 juin 1884, D. P. 8S. 1. 65.

15634. La fin de non-recevoir tirée de ce

que, en matière d'avaries survenues à des
marchandises transportées par mer, la de-
manie en justice de dommages-intérêts a
été formée après le délai fixé par l'art. 436
c. com., est un moyen de défense propo-

sable en tout état de cause. — Civ. c. 13 mat

1889, D. P. 90. 1. 280. — V. Code de com-
mercé, n» 132.

15635. Et le transporteur ne peut être
considéré comme ayant renoncé implicite-
ment à se prévaloir de ce moyen par cela
seul qu'il a assisté à l'expertise, alors que le
demandeur en responsabilité n'avait encore
formulé aucune prétention et que le délai
fixé par l'assignation commençait seulement
à courir. — Même arrêt.

15636. Décidé dans le même sens due la
fin de non-recevoir édictée par les art. 435
et 436 C. com. constitue un moyen de dé-
fense, non une exception de procédure, et
ne peut, dès lors, être opposée pour la pre-
mière fois en appel. — Rouen, 2 juin 1886,
D. P. 87. 2. 167. — Civ. c. 13 mail889,D.P.
90. 1. 280. — Douai, 3 août 1891, D. P. 93.
1. 15. — V. Code de commerce, n° 132.

15837. Les transports maritimes sont
soumis à des règles particulière-' qui les dis-

tinguent complètement des autres mode* de

transport. — Rennes, 18 avr. 1893, D. P. 93.
2. 333.

15638. Ainsi ils ne sont assujettis ni aux
dispositions des art. 96, 103 et s. C. com.,
lesquelles sont relatives aux entreprises de
transport par terre, ni à celles de 1 art 107. C.
com., qui ont trait exclusivement à la naviga-
tion sur l<-» cours d'eaux flottables. — Même
arrêt.—Civ. c.25 mai 1891, D.P.92.1.300.

15639. Spécialement, la prescription des
actions contre les commissionnaires et voi-
turiers, établie par l'art. 108 c. com., n'est
pas applicable aux transports par mer. —

Rennes, 18 avr. 1893, précité.
15640. Jugé également que dans le cas

de transport effectué, en vertu d'un contrat

unique, partie-par mer, partie par terre, il y
a lieu d'appliquer les art. 435, 436 c. Com.
si le retard ou l'avarie se sont produits pen-
dant le transport par mer, et les art. 108 et
108 c. com. si le retard ou l'avarie se sont

produits pendant le transport par terre. —

Aix, 19 nov. 1892, D. P. 95. 2. 202.
15641. Et il en est ainsi que le transport

par mer ait précédé ou suivi le transport
par terre. — Même arrêt.

15642. ... Ou que l'action soit intentée
contre le commissionnaire chargeur ou con-
tre le voiturler. — Même arrêt.

15643. Décidé dans le même ordre d'idées

que, d'après les termes du décret du 24 févr.
1869 (Bulletin des lois, n° 16710) qui fixe les
limites entre la mer et la Seine, les trans-

ports effectués entre la mer et l'embouchure
de la Seine, en aval d'une ligne tirée du Cap
de la Hode, -sur la rive droite, aboutissant,
sur la rive gauche, en aval de Berville», et

spécialement, les transports effectués de
Trouville au Havre, en aval de cette ligne,
sont des transports maritimes. — Civ. c.
19 mar* 1894, D. P. 94. 1. 441.

15844. En conséquence, le transport do

voyageurs avec bagages de Trouville au
Havre, en aval de cette ligne, constitue une

opération de commerce maritime. -*- Même
arrêt.

15645. Et, dès lors, en cas de perte par-
tielle de bagages, c'est la fin de non-recevoir
de l'art. 435 C. com. et non la fin de hon-
recevolr de l'art, 105 c. com. que le trans-

porteur peut invoquer. — Mime arrêt.



LIVRE TROISIÈME

DES FAILLITES ET BANQUEROUTES

TITRE PREMIER.

De la faillite.

Dispositions générales.

Art. 437. Tout oommerçant qui oesse ses

payements est en état de faillite.
La faillite d'un commerçant peut être

déolarée après son décès, lorsqu'il est mort
en état de cessation de payements.

La déclaration de la faillite ne pourra être,
soit prononcée d'office, soit demandée par
les oréanciers, que dans l'année qui suivra
e dêoès.

D1VISI0.N.

SECT. 1. -- FAILLITE ET BANQUEROUTE; LÉGIS-
LATION ; RÉTROACTIVITÉ (n°
15646).

SECT. 2. — CONDITIONS CONSTITUTIVES DE LA
FAILLITE (n° 15648).

§ 1. — Qualité de commerçant (u° 15648).
* A. — Commerçant (n» 15649).

B. -- Socîélé commerciale; Associés (n°
157H).

C. — Commerçant décédé (n° JS82S).

§ 2. — Cessation de payements (h°
15832).

A. — Caractères de la cessation des paye-
ments (n° 13832).

6. — Fixation de la dittc de la cessation des
payements (n» 1S861).

SBCT. i". '— FAILLITE ET BANQUEROUTE;
LÉGISLATION ; RÉTROACTIVITÉ (C. com.
n" 1 à 18).

15646. —> I. FAILLITE ET BANQUEROUTE;
DÉFINITIONS (C. com. u°» 1 à 8).

15647. — II. LÉGISLATION; RÉTROACTIVITÉ
(C. com. n°» 9 à 18). — Les règles du code
de commerce relatives aux conditions cons-
titutives de la faillite n'ont pas été modifiées
parla loi du 4 mars 1889, qui s'est bornée à
organiser au profit du commerçant en état
de cessation de payements et de bonne (oi
une procédure plus favorable que la faillite,
la liquidation judiciaire, mais sans étendre
le champ d'application de cette procédure
nouvelle à des situations non prévues par la

loi de 1838. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic., 187. - V. infrà,
Appendice au liv. 3.

SECT. 2. — CONDITIONS CONSTITUTIVESDE LA
FAILLITE (C. com. n 08 19 à 358).

§ Ie'. — Qualité de commerçant
(C. com. n»s 19 à 122).

15648. Les non-commerçante insolvables
sont placés sous le régime delà déconfiture, si
tant est que l'on puisse qualifier de régime
légal un état que la loi n'a pas même pris le
soin de définir, et dont le caractère distinctif
réside »dans l'absence de toute procédure
d'ensemble, de toutes mesures collectives
destinées à assurer l'égalité entre les créan-
ciers. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic., 188. — V. Code de commerce,
n» 8. — V. aussi Code civilannolé,Bit. 1188,
nos 12 et s., et son Supplément, u° 7957.

A. — Commerçant (C. com. n0" 21 à 47).

15649. — I.COMMERÇANT; INCOMPATIBILITÉS;
CAPACITÉ; ETRANGER IC. com. n°« 21 à 33). —
1° Commerçant (G. com. n°» 21 et 22). —
Les règles de la faillite ne sauraient être
appliquées qu'au oommerçant de profession;
il ne suffirait donc pas qu'un non-commer-

çant fit quelques actes de commerce isolés,
à raison desquels il se trouverait justiciable
des tribunaux de commerce^ pour que le ré-
gime de la faillite lui devint applicable. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic.,{%9. —V. Code de commerce, n" 21.

15650.' Jugé en ce sens, à l'occasion de
l'entreprise d'un voyage d'agrément dans les
diverses villes de l'Europe, que l'inexécution
des engagements pris envers les souscrip-
teurs ne saurait entraîner la faillite de l'en-

treprise, attendu que celle-ci, eût-elle un
caractère commercial, ne suffirait pas à
rendre commerçant son auteur, puisqu'il
s'agissait d'un acte de commerce isolé. —

Paris, 24 janv. 1884, J. G. S. Commerçant,
24.

15651. De même, l'exploitation d'une
propriété immobilière sous toutes ses formes,
qu'il s'agisse de produits naturels, comme les
eaux de sources ou autres, ou de produits
artificiels, tels que récoltes obtenues par la
culture du sol, et de leur vente, a un carac-
tère exclusivement civil, et ne peut amener
la faillite. — Paris, 24 mars 1888, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 192.

15652. Il en est ainsi, spécialement, des
industries extractives, c'est-à-dire de l'ex-;
ploitation des carrières, mines et minières.
Le concessionnaire d'une mine n'est donc
pas, en principe, passible de la faillite. —
J. G. 8. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 192.

15653. Mais il en serait autrement si à
l'extraction du minerai venait s'ajouter une

industrie manufacturière. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 192.

15654. Par application des mêmes prin-
cipes, les personnes qui achètent des immeu-
bles pour les revendre avec bénéfice doivent
échapper à la faillite, les spéculations sur les
immeubles n'ayant point un caractère com-
mercial. — Poitiers, 30 janv. 1889, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 193.

15655. Au contraire, les entrepreneurs de
constructions, spéculant sur la main-d'oeuvre,
y sont soumis.— En conséquence, est passible
de la faillite celui qui achète habituellement
des terrains pour y élever des constructions
et spéculer sur la revente. — Paris, 9 mars
1886, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 193.

15656. Il en est ainsi spécialement, alors
qu'il se fait lui-même son propre entrepre-
neur général, qu'il inscrit son nom à l'exté-
rieur du chantier, a un bureau et des com-
mis, traite avec des tâcherons, achète per-
sonnellement ses matériaux et les solde en
effets de commerce. — Même arrêt.

15657. On doit considérer comme une
opération purement civile, non seulement la
vente qu'un auteur fait de ses ouvrages à un
éditeur, mais encore la publication à la-
quelle il se livre en les éditant lui-même et
ies achats ou traités qui se rattachent à cette

publication. En conséquence, l'auteur-édlteur
échappe à la faillite en cas de cessation de
ses payements. — Lyon, 23 déc. 1885, J. G, S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 194.

15658. Il a même été jugé que l'auteur

qui édite une publication périodique, qui est
son oeuvre exclusive, ne fait pas acte de
commerce en achetant le papier nécessaire
à cette publication, alors même que l'enve-

loppe de ses volumes et cahiers est couverte
d'annonces commerciales payées ou non

payées, si le caractère accessoire de ces an-
nonces ou renseignements ne permet pas de
les ion sidérer comme une entreprise com-
merciale. — Paris, 22 déc. 1886, D. P. 87. 2.
126.

15650. En ce qui concerne les journaux,
une distinction doit être faite. Les journaux
ayant pour objet exclusif ou tout au moins

principal la publicité commerciale ont évi-
demment un caractère commercial; mais il
on est autrement des journaux littéraires et
même des journaux politiques.

—- J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,196.

15660. En conséquence, le directeur ou
le propriétaire d'un journal politique ou lit-
téraire n'est pas commerçant et ne peut être
déclaré en faillite. — Lyon, 23 déc 1885,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 196.

15661. Jugé toutefois qu'une société qui
a pour objet, soit la publication et l'exploi-
tation de journaux et de brochures politi-
ques, soit exploitation de tout ce qui a

rapport à l'imprimerie, à l'édition et à la

librairie, a le caractère d'une société eoro-
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merciale et encourt la faillite vis-à-vis deses
fournisseurs. — Lyon, a févr. 1889, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 197.

15662. Les agents de change auxquels la

jurisprudence Terminait aujourd'hui la qua-
lité de commerçants peuvent être déclarés
en faillite. — Aix, 29 juill. 1885, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 208.
— V. suprà, nos 6486 et s.

15663. La même solution doit être ad-

mise, par identitc de motifs, pour les cour-
tiers officiers publics (courtiers d'assurances
maritimes et courriers interprètes conduc-
teurs de navires), cette qualité d'officiers

publics ne faisant pas disparaître la corn-
mercialitê des actes d'entremise. — J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 208.

15664. A plus forte raison, en est-il ainsi

des autres courtiers, libres ou assermentés,
auxquels la loi du 18 juill. 1866 (D. P. 66. 4.

118) a enlevé la qualité d'officiers ministé-

riels, en ne laissant subsister que leur qua-
lité de commerçants. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic.,208.
— V. suprà,

n°» 6486 et s.
15665. Si la faillite ne s'applique qu'aux

commerçants de profession, il n'est cepen-
dant pas nécessaire que le juge affirme en

termes sacramentels dans le jugement dé-

claratif que le débiteur faisait profession
habituelle d'actes de commerce; il suffit que
ce fait ressorte de l'ensemble des considé-

rants et des constatations du jugement. —

Req. 23 déc. 1884, U. P. 85. 5. 81.

15666. Mais il est indispensable que la

profession ait existé à la date indiquée
comme étant celle de la cessation des paye-
ments. En conséquence, un créancier ne peut
faire déclarer en faillite son débiteur qui
n'est devenu commerçant que postérieure-
ment aux poursuites qu'il a dirigées contre

lui. — Req. 3 mai 1880, D. P. 81. 1.72.

15667. D'ailleurs, lorsque les juges cons-

tatent l'existence d'achats de marchandises
en vue de les revendre avec bénéfice, en

quantité suffisante pour constituer une pro-
fession habituelle, ils n'ont pas â se préoccu-

per des conditions illicites dans lesquelles
ces marchandises seraient débitées. —J. G.

S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
200.

15668. Ainsi, si des industries immora-

les et honteuses, telles que la tenue d'une

maison de tolérance, ne peuvent avoir le

caractère d'actes de commerce et imprimer

par suite à. ceux qui les exercent la qualité
de commerçants,ce principe ne. s'oppose pas
a ce qu'en dehors des faits de prostitution,
les teneurs de maisons de tolérance ne puis-
sent être considérés comme commerçants à

raison des choses qu'ils achètent pour reven-

dre dans leurs établissements et déclarés en

faillite à ce titre. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 200.

15660. Il en est ainsi, tout au moins, s'ils

exploitent, dans une salle de la maison, un

débit de boisson séparé. — Nancy, 13 juill.
1887, J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 200.
15670. N'est d'ailleurs commerçant, et

par suite ne peut être déclaré en'faillite,

que celui qui fait sa profession habituelle

d'actes de commerce pour son propre compte
et en son nom. Un préposé ne peut, en con-

séquence, être niis en faillite; il en estainsi,

notamment, des directeurs et administra-

teurs de sociétés anonymes, qui ne sont que
des mandataires. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic; 201.

15671.-2° Incompatibilités (C. com. n 0523

à 27).
— L'incompatibilité entre le négoce

et certaines professions ne s'oppose pas à

ce qu'en fait les personnes qui exercent ces

professions puissent être réputées commer-

çantes, si, contrairement a la loi, elles font

habituellement des actes de commerce, et, à

ce titre, être déclarées en faillite, sans pré-

judice des peines disciplinaires auxquelles
elles s'exposent. — Req. 14 mars 1888, D. P.
88. 1. 168. — V. Code de commerce, art. 437.

15672. Décidé en ce sens qu'un notaire

qui fait habituellement des actes de com-
merce est commerçant, et doit, dès lors, eu
cas de cessation de payements, être déclaré
en faillite, s'il cesse ses payements. — Mont-

pellier, 27 déc. 1889, D. P. 93. 1. 426. —

Caen, 18 déc. 1890, D. P. 92. 2. 174.
15673. Jugé de même qu'un notaire qui

est dans l'usage d'emprunter de l'argent a
ses clients peut être déclaré en faillite :
1° s'il spécule sur ses propres fonds, sur ceux
à lui confiés par ses clients ou empruntés à
divers pour percevoir des intérêts, courta-

ges, escomptes et honoraires supérieurs à
ceux qu'il paye lui-même à ses bailleurs de
fonds. — Gand, 19 juin 1879, J. G. S. Com-

merçant, 40.
15674. ... 2° S'il fait du commerce d'ar-

gent sa profession, spécialement en se fai-
sant prêter sur simples billets, en se réser-
vant de les placer à son gré autrement que
par actes notariés, des sommes d'argent

qu'il place lui-même avec bénéfice et affecte
à des actes constituant des faits de banque,
de courtage ou d'agence d'affaires. — Dijon,
2 mars 1883, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 211. — Req. 14 mars
1888, D. P. 88. 1. 168.

15675. ... 3» S'il reçoit des dépôts pour
placements sans désignation d'emprunteur, en
sert directement les intérêts, place à son
gré les sommes reçues dans de telles condi-
tions moyennant des billets ou reconnais-

sances, laissant en blanc le nom de ,1a per-
sonne d'où proviennent les fonds, enfin s'il

perçoit des commissions sur ces placements
et ouvre des crédits, souvent pour des
sommes importantes, même à des négociants.
— Angers, 3 déc. 1889, D. P. 91. 2. 3.

15676. Mais il ne peut être déclaré en
faillite comme agent d'affaires, s'il n'est pas
prouvé qu'il ait rempli le rôle d'intermé-
diaire, s'occupant de négociations pour au-
trui, et se faisant allouer, à raison de son
intervention, des commissions ou salaires.
— Montpellier, 27 déc. 1889, précité.

15677. On ne saurait non plus considé-
rer comme commerçant et par suite déclarer
en faillite le notaire qui n'exige pas de ses

emprunteurs un intérêt supérieur à celui

qu'il sert à ses bailleurs de fonds, et qui ne

perçoit aucun droit de commission, alors,
d'ailleurs, que l'intérêt ne dépasse pas le
taux de l'intérêt en matière civile, c'est-à-
dire 5 pour 100, et qu'il n'y a pas de balances
périodiques de com rites avec capitalisation.
— Caen, 10 août 1857, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 211. — Bourges,
8 juill. 1885, ibid.

15678. Les prescriptions des décrets des
30 janv. et 2 févr. 1890 (D. P. 90. 4. 7 et 8)
qui ont eu pour but de compléter l'ordon-
nance du 4 janv. 1843 sur le notariat, n'ont

apporté, au point de vue spécial qui nous

occupe, aucun changement au droit existant.
Aujourd'hui, comme avant les nouveaux
décrets, le notaire qui se livrerait en fait
au commerce de l'argent ou à tout autre
commerce, contrairement aux prohibitions
légales, devrait être traité comme un véri-
table commerçant et encourir la faillite, le
cas échéant. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 211. — V. à cet égard
Supplément au Code de procédure civile
annoté, Appendice, v° Notaires, n°s 11400
et s.

15679. Le syndic de faillite qui, dans ses
fonctions de syndic, se rend coupable de
détournements pour alimenter des opéra-
tions de banque et de spéculations auxquel-
les il avait l'habitude de se livrer est à bon
droit qualifié commerçant, lorsque ces opé-
rations ont été assez répétées pour avoir
constitué la profession habituelle dudit syn-

dic ; par suite, il peut être déclaré en fail-
lite. — Req. 8 juill. 1891. D. P. 91. 5. $6.

15680. — 3° Capacité; Mineur; Femme
mariée (C. com. nos 28 à 32). — Le mineur,
même émancipé, ne peut être déclaré en

faillite, s'il a fait le commerce sans autorisa-
tion régulière. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquida judic, 209. —V. Code de

commerce, n° 29.
15681. Par application de cette règle, la

cour suprême a pu décider que la femme
d'un mineur, qui avait fait le commerce
sans autorisation et cessé ses payements,
devait être admise à repousser l'action des
créanciers tendant à faire réduire son hypo-
thèque légale dans les termes de l'art. 563
c. com., en se fondant sur ce que son mari,
n'ayant pas été régulièrement autorisé,
n'était pas devenu commerçant. — Civ. r.
18 avr. 1882, D. P. 83. 1. 73.

15682. La femme mariée qui a fait le
commerce sans autorisation maritale échappe
également â la faillite, même dans le cas où
elle se serait rendue coupable de manoeuvres
dolosives pour dissimuler sa qualité.

— Trib.
com. Gap, 22 oct. 1881, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 209.
15683. Il en est de même de la. femme

mariée qui, en état de minorité, aurait exercé
en fait le commerce, sans y avoir été régu-
lièrement autorisée par ceux sous la dépen-
dance desquels elle se trouvait — Lyon,
6 août 1886, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 209.

15684. La femme qui ne fait qu'exploiter
conjointement avec son mari le même fonds
de commerce ne peut être, aux termes des
art. 220 C. civ. et 5 C. com., considérée
comme commerçante, ni dès lors être dé-
clarée en faillite. — Bastia, 30 mars 1892,
D. P. 93. 2. 542. — V. Code de commerce,
n» 30.

15685. Et il importe peu, à cet égard,
qu'elle ait pris la qualité de négociante dans
un contrat d'acquisition, ni qu'elle ait été
mêlée plus ou moins directement a l'exploi-
tation d'un fonds de commerce, s'il résulte
des documents de la cause que ladite acqui-
sition avait uniquement pour but d'alimen-
ter le commerce de son mari, et que ce
dernier a continué de gérer et exploiter le
fonds en son nom personnel. — Même ar-
rêt.

15686. Décidé dans le même sens que la
femme d'un commerçant qui ne fait que
détailler les marchandises de son mari n'est

, pas commerçante et ne peut être déclarée
en faillite, et qu'il en est ainsi alors même

que le fonds de commerce, exploité en com-
mun par les deux époux, serait tombé dans
la communauté du chef de la femme. Le

mari, exploitant ce fonds comme adminis-
trateur de la communauté, est seul com-

merçant et encourt seul la faillite. — Trib.
civ. Annecy, 14 juin 1888, J. G. S, Faillites
et banqueroutes, liquid. judic., 202.

15687. Il a même été jugé que la femme
mariée ne peut être déclarée en faillite à
raison du commerce qu'elle a entrepris sous
son propre nom, mais en réalité avec les
ressources et pour le compté de son mari
dont elle était le prête-nom, alors qu'à rai-
son dudit commerce le mari a été lui-même
déclaré en faillite. —Besançon, 19 mai 1886,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 203.

15688. Toutefois cette dernière solution

parait contestable, et en tous cas il est cer-
tain que la femme mariée n'échapperait pas
à la faillite si elle exerçait réellement un
commerce séparé, et, à plus forte raison, si
elle était seule commerçante. Ainsi la fem-
me veuve commerçante qui, ayant contracté
un second mariage, a continué, durant cette
nouvelle union, son commerce, a dirigé seule
la maison de commerce lui appartenant, peut
été déclarée en faillite. — Keq. 12 juill. 1887,
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J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
j/idic, 203.

15680. Si, dès le jour du mariage ou
dès le commencement de l'exploitation com-
merciale, Tes deux époux avaient fait un
acte de société faisant ressortir publique-
ment la qualité de commerçant du mari,
comme les sociétés entre époux sont nulles

•d'après la jurisprudence, le mari seul de-
vrait être considéré comme un commerçant
et la femme échapperait à la faillite. — Req.
12 juill. 1887, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 203.

15690! Malgré ses intentions formelle-
ment manifestées de devenir commerçante,
en qualité d'associée de son mari, la femme
devrait en droit être traitée comme préposée.
— Civ. c. 19 janv. 1881, D. P. 82. 1. 63. —
Civ. c. 10 mai 1882, D. P. 83. 1. 112.

15691. Des difficultés se sont élevées sur
la question de savoir si le mari commun
qui, sans être commerçant lui-même, se se-
rait borné à autoriser sa femme à faire le
commerce, peut être déclaré en faillite. De
ce que le mari est sous le régime de com-
munauté obligé à raison des engagements
commerciaux de la femme, plusieurs auteurs
en ont induit qu'il devait être considéré
comme les ayant contractés lui-même. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 204.

~

15602. Il en serait de même sous les ré-

gimes autres que la communauté où la
femme n'a pu faire le commerce qu'avec des

capitaux dont son mari avait la jouissance
(régime sans communauté et régime dotal,
a moins que la femme n'ait affecté exclusi-
vement à son commerce des deniers para-
phernaux) ; le mari serait commerçant, par-
ce qu'il a fourni les deniers, la femme, par-
ce qu'en réalilé c'est elle qui, par hypothèse,
gère seule le commerce, et qu elle a entendu
s'obliger personnellement. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 204.

15603. Dans un autre système, le mari
serait simplement un garant, et non pas un

obligé principal; son obligation n'aurait
aucun caractère commercial et, par suite,
la faillite lui serait inapplicable. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 204.

15604. La jurisprudence semble se rallier
à une théorie mixte, et traiter comme un
commerçant le mari qui, non content d'avoir
autorisé sa femme à faire le commerce, se
serait peu à peu immiscé dans le commerce
de celle-ci, et se serait de fait associé à
elle pour l'exploitation dudit commerce;
cette association de fait rendrait le mari
commerçant passible de la faillite, sans que
la femme perde la qualité do commerçante
qu'elle avait seule ab initio: il y aurait donc
la un tempérament à la règle que, dans un
commerce exercé en commun par deux

époux, la femme n'est qu'une préposée. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 205.

15605. Jugé en ce sens: 1» que lors-

qu'une femme exploitait un magasin de
modes avec l'autorisation de son mari, et

que celui-ci s'occupait de la comptabilité,
des achats et des payements, le fonds devait
être considéré comme exploité en commun
par les deux époux et que, en cas de cessa-
tion de payements, l'un et l'autre devaient
être mis en faillite. — Paris, 12 août 1873,
J. G. S. Commerçant, 94.

15606.... 2» Qu'alors même qu'il aurait été
stipulé par contrat de mariage que le com-
merce et tout ce qui s'y rattache serait au
nom de la future épouse seule, la faillite
doit être prononcée à la fois et contre le
mari, s'il est prouvé qu'il a participé au
commerce, et contre la femme. — Rennes,
18 mars 1879, J. G. S. Commerçant, 94.

15697. ... 3» Que si le mari a d'abord été
déclaré en faillite à raison de sa participa-
tion au commerce de sa femme, les créan-

ciers n'en conservent pas moins le droit de

poursuivre ultérieurement la faillite de celui-
ci, s'ils n'ont pas renoncé à leurs droits
contre elle, alors surtout que, d'après les
faits de la cause, le mari parait avoir été

plutôt le prête-nom de la femme qu'un
commerçant agissant pour son compte per-
sonnel.— Req. 17 janv. 1881, D. P. 81. -1.225.

15608, Le prodigue pourvu d'un conseil

judiciaire, n'ayant pas capacité légale pour
faire le commerce, même avec l'autorisation
de son conseil, ue peut être mis en état de
faillite. — C. cass. de Belgique, 17 oct. 1889,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 209.

15600. — 4" Etranger (C. com. n° 33). —

Il est universellement admis aujourd'hui que
les étrangers faisant le commerce en France
peuvent y être déclarés en faillite. — Paris,
20 mai 1878, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1510. — Aix, 30 nov.
1880, D. P. 82. 2. 64.

15700. Par suite, les tribunaux français
sont compétents pour statuer sur les de-
mandes de déclaration de faillite formées

par des étrangers contre des étrangers ayant
leur seul établissementcommercial en France.
— Civ. c. 4 févr. 1885, D. P. 85. 1. 159.

15701. La déclaration de faillite d'un

étranger est possible en France, non seule-
ment quand il a été autorisé à établir son
domicile en France et qu'il y possède par
conséquent un domicile de droit, mais encore

lorsqu'il n'y a qu'un domicile de fait. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1512.

15702. Cette solution, combattue par les

partisans de la doctrine de l'unité de la
faillite en droit international (doctrine for-
mellement répudiée par la jurisprudence, a
été nettement affirmée au cours des travaux

préparatoires de la loi du 4 mars 1889. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1512. —Y. infrà, Appendice au|liv. 3.

15703. Le rapporteur à la chambre des

députés a fait écarter comme superflu un
amendement portant que l'étranger pouvait
être déclaré en état de cessation de paye-
ments par un tribunal français à raison
des engagements par lui contractés en
France, s il possédait des biens ou un
établissement, quoique le siège principal
de son établissement fût à l'étranger et

qu'il y eût déjà été déclaré en faillite.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1512.

15704. On doit même, semble-t-il, aller

plus loin et décider qu'aux termes de l'art. 14
c. civ., les créanciers français ont le droit
de faire déclarer en faillite leur débiteur

étranger, bien que celui-ci n'ait en France
ni domicile, ni résidence : la disposition de
cet article qui confère aux Français à titre
de privilège le droit de pouvoir assigner
l'étranger même non résidant en France,
pour 1 exécution des obligations par lui con-
tractées tant en pays étranger qu eu France,
est en effet conçue dans les termes les plus
généraux, et comporte par conséquent la fa-
culté d'assigner le débiteur commerçant
devant un tribunal de commerce de France,
à raison de ses obligations commerciales, et
de l'y faire déclarer en faillite en cas de ces-
sation de payements caractérisée. — Paris,
23 nov. 1874, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1513.— Paris, 17 juill.
1877, ibid. — Rouen, 1« avr. 1881, D. P.
82. 2. 92.

15705. II convient toutefois d'observer

que les créanciers français ont la faculté de
renoncer au bénéfice de l'art. 14 C. civ.
Cette renonciation peut s'induire des cir-

constances, notamment de la collocation de-
mandée et obtenue par un créancier fran-

çais dans la faillite d'unétranger déclarée

par un tribunal étranger.
— J. G. S. Fail-

lites et banqueroutes, liquid. judic., 1513.

15706. — II. CESSATION DE COMMERCE(C.
com. n°" 34 à 45). — La faillite d'un ancien

commerçant ne peutêtre prononcée qu'à rai-
son de dettes créées au cours de sa vie com-
merciale et d'une cessation de payements
antérieure ou concomitante à l'abandon du
commerce. — Lyon, 2 mars 1878, D. P. 78.
2. 70. — V. Code de commerce, n" 35.

15707. En conséquence, un ancien com-

merçant ne peut être déclaré en faillite si le

juge ne constate pas qu'il était commerçant
et en état de cessation de payements au mo-
ment où est née la dette qui a provoqué la
demande de déclaration de faillite. — Civ. c.
4 févr. 1885, D. P. 85. 1. 159.

15708. Et cette cessation de payements
est insuffisamment établie par la constata-
tion de l'emploi de manoeuvres dolosives

imputables à cet ancien commerçant. —

Même arrêt.
15700. — III. CHOSEJUGÉE(C. com. n» 46).
15710. — IV. OPPOSITION(C. com. n° 47).

— V. infrà, art. 580 C. com.

B. — Société commerciale ; Associés
(C. com. n»°48 à 98).

15711..— I. SOCIÉTÉS SUSCEPTIBLESD'ÊTRE
DÉCLARÉESEN FAILLITE (C. com. n°" 48 à 86).
— 1° Sociétés commerciales par la nature de
leurs opérations. — Sur les cas où la nature
des opérations en vue desquelles une société
a été constituée imprime à cette société
un caractère commercial, V. infrà, art. 632
C. com.

15712. — A. Sociétés énumérées dans
l'art. 19 C. com. — V. suprà, n" 618 et s.

15713. — a. Société en nom collectif. —
Sur les éléments constitutifs de la société en
nom collectif, V. suprà, n 0! 623 et s.

15714. La faillite d'une société en nom
collectif est spécialement visée dans l'art. 438
C. com. qui détermine le lieu où doit être
faite la déclaration de la cessation des paye-
ments d'une telle société. — V. infrà,
n°s 15921 et s.

15715. Cette disposition implique mani-
festement que la règle d'après laquelle tout
commerçant qui cesse ses payements est en
état de faillite et soumis au régime organisé
par la loi commerciale en matière de faillite
est applicable aux sociétés de commerce qua-
lifiées par l'art. 19 C. com. de sociétés eu nom
collectif, aussi bien qu'à ceux qui font le
commerce individuellement : la société en
nom collectif constitue, en effet, une per-
sonne morale distincte de chacun de ses
membres, et comportant, dès lors, une
mise eu faillite collective. — Sur la person-
nalité juridique de la société en nom col-
lectif, V. suprà, n»s 505 et s.

15716. — b. Société en commandite. —
En ce qui concerne les caractères constitutifs
de la société en commandite, V. suprà, n"s 736
et s.

15717. Ce qui vient d'être dit à l'égard
de la société en nom collectif, s'applique
également à la société en commandite que
l'art. 24 C. com. qualifie de société en
nom collectif dans ses rapports avec les as-
sociés solidaires, et de société en comman-
dite relativement aux associés simples bail-
leurs de fonds. — V. suprà, cet article.

15718. — c. Société anonyme. — Sur les
caractères constitutifs de la société anonyme,
V. suprà, n°s' 990 et s.

15710. La société anonyme n'est visée
dans aucune des dispositions du code dé
commerce qui concernent le régime de la
faillite. De là on s'est demandé si une
semblable société, où l'on ne rencontre

qu'une association de capitaux et non de

fiersonnes,
n'est pas exclusive de la possibi-

ité d'une déclaration judiciaire de faillite.
— V. D. P. 53. 2. 182, note.

15720. Toute controverse sur ce point
est depuis longtemps éteinte, et pourrait
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difficilement se prolonger en présence de ce
fait, incontestable et incontesté, qu'une
société de commerce établie sous la forme
de l'anonymat, a une personnalité juridique
qui ne permet pas, quaut au règlement de
son actit et de son passif au cas de cessation
de payements, de la soustraire exceptiou-
nellem-nt au régime de la faillite. — V.
les arrêts mentionnés Code de commerce,
n 0" 49 et s., et .1. G S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 222 et s.

15721. La société anonyme est d'ailleurs
formellement assimilée à la société en nom
collectif et à la so-iété en commandite en
ce qui touche l'admission au bénéfice de la
liquidation judiciaire créée par l'art. 3 de la
loi du 4 mars 1889. Ce bénéfice ne pouvant
être accordé qu'au commerçant nusceptible
d'être déclaré en faillite, laquestion de savoir
si une société anonyme encourt la mise en
état de faillite est donc aujourd'hui légis-
lativement tranchée. — V. J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 69.

15722. — B. Association en participation
de l'art. 47 C. com. : non-possibilité de sa
mise en faillite comme société, à défaut de

personnalité juridique (C. com. n°s 53 et

84). — Sur la non-personnalité juridique de
l'association en participation, V. suprà,
n»« 1268 et s.

15723. Quant aux droits respectifs des
créanciers de la faillite du gérant de la par-
ticipation et des coparticipants, V. Code de
commerce, art. 47-48, n 01 204 et s., el infrà,
Additions complément., mêmes articles.

15724. — 2° Sociétés civiles constituées
sous une forme commerciale. — Avant la loi
du 1" août 189H, modificative de la loi du
24 juill. 1867 sur les sociétés commerciales,
les sociétés purement civiles par leur objet
qui se constituaient sous la forme de l'une
des sociétés commerciales énuuiérées dans
l'art. 19 C. com., 'laient généralement con-
sidérées comme n'en conservant pas moins
le caractère civil qu'elles tenaient de la
nature de leurs opérationss. — V. suprà,
n" 4592 et s.

15725. Exclusivement soumises aux rè-

gles du droit civil, elles échappaient donc à
toute application de la loi commerciale, et
ne pouvaient, notamment, être déclarées en
faillite, se fussent-elles livrées à de vérita-
bles spéculations, dès que ces spéculations
ne rentraient pas dans la classe des actes
de commerce dont l'art. 632 c. com. con-
tient l'énumération. — V. infrà, art. 632
C. com.

15726. La loi de 1893 a mis fin à cet état
de choses pour les sociétés civiles qui
prendraient la forme de la commandite ou
de l'anonymat Mie qu'elle est régie par
le code de commerce ou la loi de 1867.
L'art. 68, ajouté par la loi nouvelle aux dis-

positions de la loi de 1867, les range, quel
qu'en soit l'objet, au nombre des sociétés
commerciales. De semblables sociétés sont
donc aujourd'hui susceptibles d'être décla-
rées en faillite. — V. suprà, n»» 4615 et s.

15727. Quant aux sociétés civiles qui,
dans leurs statuts, même publiés, se qualifie-
raient de sociétés en nom collectif, V. suprà,
n» 4630.

15728. La question de savoir si les opé-
rations auxquelles se livre une société en
commandite ou anonyme constituent ou non
des actes de commerce a ainsi perdu son
intérêt. On n'a plus à se préoccuper du carac-
tère civil ou commercial d'opérations faites
en société que lorsqu'il s'agit de sociétés
autres que celles prévues dans la disposition
précitée de la loi de 1893. — V. sur ce
dernier point infrà, art. 632 C. com.

16729. — 3° Société dissoute. — Une so-
ciété commerciale continue, après 6a disso-
lution, de subsister comme personne morale

pour les besoins de sa liquidation. — V.

suprà, n°» 1469 et e.

15730. U suit de là qu'une société en nom
collectif dissoute, peut, tant qu'elle n'a pas
été liquidée, être l'objet d'une déclaration
judiciaire de faillite. — Jugé que cette dé-
claration est valablement faite au greffe du
tribunal dans le ressort duquel la société
en liquidation a son principal établissement,
sans que le. syndic nommé par le tribunal
du lieu du domicile du gérant soit fondé à
demander le renvoi des opérations de la
même faillite devant ce dernier tribunal
sous prétexte qu'elle devrait être considérée
comme frappant la personne du gérant pris
en son nom collectif. — Req. 29 juin 1875,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 228.

15731. Toutefois la faillite ne pourrait
plus être déclarée si la liquidation était
achevée et l'actif entièrement réparti. —

Même arrêt, (motifs).
15732. La faillite d'une société en liqui-

dation peut-elle être provoquée par l'ancien
gérant sans l'assentiment du liquidateur ? —

V. suprà, n» 1502.
15733. — 4° Société nulle (C. com. n»« 57

à 66). — V. les numéros suivants.
15734. — A. Cas oii la société est nulle

par application du droit commun — Une
société commerciale est nulle en vertu du
droit commun lorsqu'elle ne réunit pas les
conditions prescrites pour la validité de
toute société. — V. suprà, n" 458 et s.

15735. ... Ou en l'absence de l'acte écrit

exigé par l'art. 49 C. com.—V. suprà, n" 499.
15736. Cette nullité étant absolue, la

société qu'elle atteint dégénère en une sim-

ple association de fait dépourvue de toute
personnalité juridique ; elle n'est pas, dès
lors, susceptible d'une déclaration judiciaire
de faillite comme être moral. — V. suprà,
n» 15714.

15737. Sur les effets de la cessation de
payements d'une association de lait quaut
aux associés, V. infrà, u 08 15808 et s.

15738. — B. Cas où la société est nulle
pour infraction aux conditions de validité
prescrites, quant à sa constitution, par la
loi du H juill. 1867, et la loi modificative du
1»' août 1893 sur les sociétés par actions
[C. com. n°« 57 à 62). — a. Ensemble de
conditions de validité spéciales aux sociétés
par actions. — V. suprà, n" 1806 et s.

15730. — b. Conséquences de la nullité
découlant de l'inobservation des conditions
constitutives de toute société par actions, pour
le cas de cessation de payements de la société
qui en est frappée (C. com. n°» 58 à 60). —

Entre les associés, une telle société se trans-
forme rétroactivement en une simple asso
dation de fait dont le mode de liquida-
tion est déterminé suprà, n»" 2494 et s.

15740. A l'égard des tiers, l'art. 7 de la
loi de 1867 porte que les associés ne peu-
vent leur opposer la nullité dont il s'agit.
— V. suprà, n»» 2518, 4197 et s.

15741. ... Sauf a ces tiers à s'en préva-
loir pour le cas où ils y auraient intérêt. —

V. suprà, n»» 2518, 4175 et s.
15742. La société ainsi viciée dans celles

de ses conditions qui sont propres aux so-
ciétés par actions peut-elle être déclarée en
faillite, à la diligence des créanciers so-
ciaux? Dans un système, la règle d'après
laquelle la nullité de l'art. 7 de la loi de 1867
n'est pas opposable aux tiers ne peut être in-

voquée par eux qu'à l'effet de maintenir les
associés dans les liens des engagements qui
dérivent, pour chacun des membres de la
société, de sa qualité d'associé. Quant à la
fiction de la personnalité juridique de la
société et à ses conséquences, notamment
au point de vue d'une déclaration de fail-
lite, elle est essentiellement attachée à l'exis-
tence légale de cette société. C'est là une
condition absolue et d'ordre public dont
l'absence est exclusive de toute faillite so-
ciale, U ne peut y avoir lieu.qu'à des fail-

lites individuelles «t séparâes pour les asso-
ciés personnellement obligés envers les
créanciers sociaux même en dehors de leurs

apports, c'est-à-dire pour les associés tenus
solidairement de l'intégralité des dettes so-
ciales. Plusieurs décisions ont adopté ce sys-
tème à propos d'une nullité résultant d'un

simple défaut de publicité de l'acte de so-
ciété, et l'ont étendue, à plus forte raison,
dans leurs motifs, au cas ou la société serait

frappée de la nullité intrinsèque née de
l'inobservation de ses conditions constitu-
tives. — V. Paris, 3 mars 1870, cité Code de

commerce, n° 60 (rendu contrairement aux
conclusions de M. l'avocat général Hémar). —
Trib. com. Nantes, 14 juin 1882, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 232,
et les autours mentionnés ibid., dont

quelques-uns réservent toutefois l'hypothèse
où il y aurait seulement défaut de publicité.

15743. La jurisprudence généralement
admise n'a pas sanctionné un tel système.
Décidé, en effet, par de nombreux ar-
rêts qu'une société, quoique nulle faute
d'observation des formalités essentielles
requises pour sa constitution par la loi de

1867, peut néanmoins être mise en faillite,
l'irrégularité de sa constituiion, lorsqu'elle
provient de l'inobservation des conditions

spéciales aux sociétés par actions, ne por-
tant aucune atteinte aux droits des tiers
vis-à-vis de la société comme des asso-
ciés. — Lyon, 21 déc. 1883, D. P. 86.
i. «3. — Lyon, 18 mars 1884, D. P. 84.
2. 211. — Lyon, 8 mai 1884, D. P. 84. 2.
219 (motifs). — V. aussi les auteur» indi-
qués J. G. S. Faillites et banqueroute»,
liquid. judic., 231. — C. cass.de Turin,21 juill.
1888, ibid. — Civ. r. 2 nov. 1894, D. P. 95.
1. 38. — Conf. Code de commerce, n° 68.

15744. En est-il de même, dans les rap-
ports respectifs des créanciers sociaux et des
créanciers personnels des associés ? Il est

généralement admis que, k la différence des

associés, leurs créanciers personnels sont
recevables à opposer aux tiers qui ont trai-
té avec la société viciée daus sa constitu-

tion, la nullité de cette société, afin de faire

disparaître sa personnalité juridique et les

conséquences qui en découlent à leur

égard au profit des créanciers sociaux,
notamment, qnant & l'existence d'un patri-
moine distinct de celui des associés. — V.

suprà, n"» 2546,-4229 et s.

15745. Une annulation qui a un tel effet
met nécessairement obstacle à la déclaration
de faillite de la société annulée, toute fail-
lite d'une société impliquant l'existence d'un
fonds social. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic'., 231.

15746. La thèse des faillites purement
individuelles à l'exclusion de toute faillite

sociale, reprend ici son empire, comme
lorsqu'il s'agit d'une nullité de droit com-
mun. — V. suprà, n°" 15734 et s.

15747. — C. Cas où la société est nulle

pour inobservation des conditions de publicité
auxquelles la loi du 24 juill. 1867 modifica-
tive des art. 42 et s. C. com., assujettit toute
société commerciale autre que l association
en participation (C. com. n" 57 et 69 A 62).
— a. Système de publicité que lesart. 55 et $.,
de la loi de 1867 ont substitué, en matière de
sociétés commerciales, à celui des art. 42 et s.
C. com. — V. suprà, n"s 3949 et s.

15748. — b. Conséquences de la nullité
découlant de l'inobservation de cette condi-
tion de publicité (C. com. n»» 57 et 59 a62).
— Toute société commerciale non publiée
peut, d'après une jurisprudence et une doc-
trine presque unanimes, être annulée même
sur la demande des associés, aussi bien que
la société par actions non constituée confor-
mément aux lois de 1867 et de t893. — V.

suprà, n" 4141 et s.

15740. Elle devient entre Us asseoies
une simple association de fait dépourvue de
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personnalité juridique, et à liquider comme
il est dit suprà, n°» 4146 et g.

15750. L'art. 56 de la loi de 1867, repro-
duisant ta règle formulée dans l'art. 7 relati-
vement aux sociétés par actions non consti-
tuées selon les prescriptions spéciales à ces
dernières sociétés, dispose que la nullité ti-
rée du défaut de publicité n'est pas opposable
aux tiers par les associés. — \.suprà, n<" 4197
et s.

15751. ... Toujours sous la réserve du
droit qui leur appartient d'exciper de cette
nullité pour les cas où ils y ont intérêt. —

V. suprà, n»» 4175 et s.
15752. Ici encore, on s'est demandé si les

créanciers sociaux sont en droit de faire dé-
clarer la faillite d'une société non publiée.
On a signalé plus haut l'opinion d'après
laquelle la nullité d'une société pour inob-
servation des conditions constitutives de la
société par actions, lui enlève sa personna-
lité juridique d une manière absolue, et ne

permet pas sa mise en faillite. La même

règle y est étendue aux sociétés commer-
ciales non publiées. — V. suprà, n" 15742.

15753. Dans un autre système, la faillite
ne serait inapplicable qu'aux sociétés par
actions non valablement constituées ; une
déclaration de faillite pourrait, au contrai' e,
atteindre les sociétés qui manquent seule-
ment de publicité. — V. les auteurs cités
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 232.

15754. Ce système mixte manque de
base légale, la situation que les art. 7 et 56
de la loi de 1867 font aux créanciers
d'une société par actions nulle pour
vice de, constitution et aux créanciers d'une
société dépourvue de publicité étant identi-

quement la même. 11 n'y a donc de place,
en ce qui concerne à la fois la société non

publiée et la société constituée contraire-
ment à la législation sur les sociétés par ac-
tions, qu'entre l'opinion qui les considère
indistinctement comme susceptibles ou non

susceptibles d'une déclaration de faillite.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 232.

15755. La jurisprudence s'est prononcée
pour la validité d'une mise en faillite à l'é-

gard des sociétés nulles en vertu de l'art. 7
delà loi de 1867. V. suprà, n» 15743. C'est

par application de l'art. 56 que la même solu-
tion s'impose quint aux sociétés créées avec
toutes les garanties prescrites par la légis-
lation spéciale à ces sociétés, et qui ne sont
entachées que de non-publicité. — V. les
arrêts cités Code de commerce, n°s 57, 59 et s.

15756. Les mêmes arrêts, comme ceux
dont on a parlé à propos de la nullité pour
vice de constitution, demenreut étrangers
à l'hypothèse d'un conflit entre créanciers
sociaux et créanciers personuels. Ce conflit
rendrait impossible un» déclaration de fail-
lite de la société non publiée aussi bien

que celle d'une société non valablement
constituée. — V. suprà, n°s 15744 et s.

15757. — 5" Sociétés étrangères (C. com.
n° 56). — A. Caractère de la société étran-

gère. — a. Société en nom collectif ou en
commandite : exlranéité, non pas des asso-
ciés en nom, mais du lieu du siège social
créé par les statuts. — V. suprà, u° 8 1613
et s.

15758. — b. Société anonyme: exlra-

néité, dans un système, du lieu de ses princi-
pales opérations, et, d'après la jurisprudence,
du lieu du siège social, comme pour la
société en nom collectif ou en commandite.
— V. suprà, n°s 1609 et s.

15759. — B. Conditions d'habilitation en
France des soejétés anonymes étrangères : loi
du 30 mai 1837, art. 1 et 2. — a. Sociétés

belges: en vertu de l'ait. 1er de la loi de
1887, habilitation de plein droit de ces socié-
tés par cela seul qu'elles ont, en Belgique,
une existence légale. — V. suprà, n" 1631 et s

15760. — b. Sociétés étrangères autres
que lès sociétés belges : en vertu de l'art. 2
de la loi de 1857, nécessité d'un décret
d'habilitation rendu en conseil d'Etat, sur
la demande du gouvernement étranger, et
embrassant collectivement toutes les sociétés
du même pays qui y ont une existence légale.— V. suprà, n 08 1635 et s.

15761. — C. Habilitation des sociétés
étrangères en vertu de traités internatio-
naux. — V. suprà, n»» 1659 et s.

15762. — D. Situation en France d'une
société étrangère qui a cessé ses payements.
— a. Société étrangère ayant, d'après la
législation gui la régit, une personnalité
morale. — Une société commerciale étran-
gère qui constitue une personne morale peut,
aussi bien que tout commerçant étranger,
être déclarée en faillite par un tribunal fran-
çais. — V. suprà, n° 8 1723 et s., et J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,

15763. Jugé â cet égard, qu'une société
étrangère peut être déclarée en faillite
en France, alors qu'elle y possède une
succursale avec un comité d'administra-
tion, et que ce comité a passé avec des
Français différents traités concernant, no-
tamment, la négociation de ses obligations
expressément stipulées remboursables en

capital et intérêts, soit au siège social, Boit
à Paris. — Paris, 17 juill. 1877, J G. 8.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1514.
— Conf. Code de commerce, n° 56.

15764. Et les créanciers français d'une
société de commerce étrangère pourraient
la faire déclarer en faillite par un tribunal
de commerce français-, par cela seul qu'elle
aurait cessé ses payements, et alors même

qu'elle ne posséderait en France aucune
succursale. — J. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid. judic, 1514.

15765. A plus forte raison, une société
constituée à l'étranger et qui, dans l'acte de
constitution, a fixé son siège >ocial hors de

France, peut-elle être déclarée en faillite en
France, lorsqu'elle y a, en fait, son véritable
domicile social. — Req. 29 avr. 1885, D. P.
85. 1. 225.

15766. — b. Cas où il s'agit d'une société
étrangère non publiée en France. — Ce
défaut de publicité n'autorise pas les tribu-
naux français à annuler la société, si elle a
été régulièrement publiée dans son pa\s,
sauf aux tiers qui ont traité avec elle à èx-
ciper du préjudice qui a pu résulter, pour
eux, de l'ignorance où ils ont été tenus des
statuts sociaux. — V. suprà, n°» 1690 et s.

15767. U suit de là qu'une telle société
conserve en France le caractère de per-
sonne juridique qui appartient à toute so-
i-iété commerciale valablement créée, et
peut, dès lors, être déclarée en faillite comme
être moral, par application de la règle gé-
nérale formulée suprà, n° 15715.

15768. Quant aux sociétés étrangères
dépourvues de toute publicité, V. ce qui est
dit â l'égard des sociétés françaises, suprà,
n°* 15747 et s.

15760. — c. Sociétés anonymes étrangères
ayant une existence légale dans leur pays,
mais non pourvues de l'habilitation collective
prescrite, pour les sociétés autres que les so-
ciétés belges, par l'art. 2 de la loi de 1857.
— Cette condition spéciale d'habilitation est
rappelée suprà, n° 15760.

15770. Ces sociétés sont investies, en
France, de la capacité de contracter que
toute société constitutive par elle-même
d'une personne morale tient d,u droit des

gens. Le défaut d'habilitation leur enlève
seulement le droit purement civil d'ester en

justice comme demanderesses. C'est ce qui,
malgré quelques dissidences, résulte de
nombreux arrêts. — V. suprà, n"» 1748 et 8.

15771. La circonstance qu'il s'agit d'une
société non habilitée en France ne saurait

donc faire obstacle à la déclaration de
sa faillite par les tribunaux français,
même comme pers mne juridique ; les so-
ciétés françaises par actions nulles pour
inobservation des conditions prescrites pour
la validité de leur constitution ue peuvent
se prévaloir de cette nullité afin de se sous-
traire à une mise en faillite (V. suprà, n»
15743). A plus forte raison, en est-il de
même de la part d'une société étrangère for-
mée selon sa loi personnelle sur le seul
motif qu'elle ne serait pas habilitée en
France. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1515.

15772. Quant à l'admissibilité des sociétés
commerciales étrangères au bénéfice de la
loi du 4 mars 1889 sur la liquidation judi-
ciaire, V. J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1511.

15773. — II. EFFETS DE LA FAILLITE D'UNE
SOCIÉTÉ COMMERCIALE A L'ÉQARD DES ASSOCIÉS

(C. com. n 08 67, à 92). — i" Membres de la
société en nom collectif ; associés responsa-
bles et solidaires de la société en commandite
(C. com. n°s 67è 85). — Vis-à vis des créan-
ciers de la société, tout associé dans la
société en nom collectif et les associés res-
ponsables et solitaires dans la société en
commandite sont directement et personnel-
lement tenus des dettes sociales sur le
patrimoine qui leur est propre. — V. en ce
qui concerne... les membres de la société en
nom collectif, suprà, n 08 707 et s.

15774. ... Et les commandités de la so-
ciété en commandite, suprà, n° 783.

15775. Quelle est, sur cette double caté-
gorie d'associés, c'est-à-dire, sur tout associé
en nom, l'influence de la fail ite de la so-
ciété? — V. les numéros suivants.

15776. — a. Cas où les associés en nom
n'ont pas de créanciers personnels. — Il est
incontestable que. si la société cesse ses paye-
ments, ces associés sont pareillement en
état de cessation de payements, et, par suite,
en état de faillite vis-à-vis des créanciers
sociaux, aussi bien que la société qui s'in-
carne en eux. Ils sont donc soumis sans
difficulté à toutes les conséquences légales
de la faillite... soit quaut à leur personne.— V. Code de commerce, art. 440, n» 120,
et art. 443, n»s 1 et s.

15777. ... Soit quant à ceux de leurs
biens qui n'ont pas été mis en société. —
V. ibid., art. 440, n"' 121 et s.

15778. ... Soit quant au régime de la
faillite sociale, lorsqu'elle aura été judiciaire-
ment déclarée et organisée. — Sur le régime
de toute faillite déclarée, V. ibid., n 08162 et s.

15770. C'est ce qui résulte, d'ailleurs ;...
de l'art. 438 C. com. qui veut que la décla-
ration de l'état de cessation des payementsde la société contienne le nom et l'indica-
tion du domicile de chacun des associés
solidaires. — V. infrà, cet article.

15780. ... De l'art. 458 qui exige que les
scellés soient apposés au domicile de chaque
associé solidaire et non pas seulement au
siège priucipal de la société. — V. infrà, cet
article.

15781. ... De l'art. 531 qui, plus explicite
encore, permet aux créancie' s sociaux, pour
le cas de refus d'un concordat social, de
consentir un concordat particulier à un ou
plusieurs des associés solidaires. —

\.infrà,
cet article.
'15782. — b. Cas où les associés en nom

ont des créanciers personnels'. — Selon un
système, l'associé solidaire ne peut être
considéré comme étant en état de faillite par
l'effet de la faillite sociale qu'en tant qaas-
socié et dans ses seuls rapports avec les
créanciers sociaux. Pour qu'il soit également
en état de faillite à l'égard de ses créan-
ciers personnels, il faut qu'il ait cessé ses
payements envers ceux-ci, et le régime de
la faillite ne naîtra, quant aux mêmes créan-
ciers, que si une déclaration judiciaire de
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faillite émanée du tribunal du domicile de
l'associé l'a spécialement organisé devant le
même tribunal, avec son syudicat, son juge-
commissaire, ses opérations et ses délibéra-
tions où ne figureront que les créanciers per-
sonnels. La faillite sociale et la faillite in-
dividuelle que h> créanciers personnels ont
seuls le droit de provoquer ne seront réglées
au siège de la société que du consentement
des intéressés. -- V. outre les arrêts cités
au Code de commerce, n 05 71, 72 et 96,
Trib. com. du Havre, 7 déc. 1880, J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
234, et les auteurs mentionnés ibid.

15783. Cette thèse a été surtout déve-

loppée dans l'arrêt de la cour d'Orléans du
27 déc. 1850, analysé au Code de commerce,
n" 96.

15784. Un tel système était difficilement
admissible. Une jurisprudence aujourd'hui
constante et la presqu'unamité des auteurs
l'ont rejeté. Il perd de vue, en effet, que
parmi les créanciers personnels de l'associé
en état de cessation de payements relative-
ment aux dettes sociales se trouvent les
créanciers sociaux, investis d'une action
directe qu'ils sont appelés, comme les créan-
ciers non sociaux, à exercer sur le patri-
moine propre à l'associé, patrimoine qui
devient ainsi le gage commun des deux
classes de créanciers,puisqu'il s'agit de biens
sur lesquels les créanciers sociaux et les
créanciers personnels sont admis à se faire

payer au même titre. L'associé ne peut
donc être en faillite à l'égard des premiers
sans l'être également à l'égard des seconds.—
V. outre les arrêts cités Code de commerce,
n° 68, les nombreuses décisions et les au-
teurs rappelés J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid juitic, 233. — Adde : Civ. r.
12 nov. 1892, D. 1'. 93. 1. 38.

15785. Toutefois, si la faillite sociale en-
traîne d'une manière absolue la faillite indi-
viduelle des associé» en nom, uu autre arrêt
pose nettement en règle que les deux failli-
tes doivent, en dehors de toute entente
contraire, demeurer distinctes dans leurs

opérations, et être suivies de telle sorte

que les masses actives et passives de la
faillite sociale et des faillites individuelles
ne se confondent pas.

— Req. 5 juin 18S2,
D. P. 83. 1. 439.

15786. C'est tu présence de cette der-
nière règle que des questions délicates tran-
chées par les arrêts énumérés J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 233,
se sont élevées en ce qui concerne ... soit
la détermination du tribunal compétent
pour connaître d'une faillite individuelle dé-
clarée par les juges du domicile de l'asso-
cié avant ou après la déclaration de la
faillite sociale. — V. infrà, art. 438 C. com.

15787. ... Soit la procédure de vérifica-
tion des créances sociales et personnelles.
— V. infrà, art. 191 C. com.

15788. ... Soit le mode de formation des
concordats particuliers que les créanciers
sociiux sont autorisés à accorder aux asso-
ciés. — V. infrà, art. 331 C. com.

15780. ... Soit les effets des mêmes
concordats particuliers à l'égard des créan-
ciers personnels qui y sont demeurés étran-

gers. — V. infrà, art. 516 C. coin. — V.
aussi Code de commerce, u° 95.

15790. ... Soit les effets, à. l'égard des
créanciers personnels, d'une déclaration
d'exécusabilitô'émanée des seuls créanciers
sociaux après formation du régime de
l'union. — V. infrà, art. 538 C. com.

15791. Quant à l'exigibilité des dettes
personnelles, au tas où la faillite sociale a
été compétemment déclarée, V. infrà, art.
444 C. com.

15792. El en ce qui touche la fixation de

l'époque de la cessation des payements de
l'associé au point de vue do 1application à
ses créanciers personnels des causes de

nullité ou d'annulation prévues dans les
art. 446 et s. C. com., V. infrà, ces articles.

15793. Il est possible qu'aucune déclara-
tiou judiciaire de faillite ne soit intervenue
même pour la société. La situation que fait
à la société une simple cessation de ses paye-
ments est commune aux associés en nom.
— Sur les effets de toute cessation de paye-
ments qui n'a pas été suivie d'une déclaration
judiciaire ni, dès lors, d'une organisation de
la faillite, V. Code de commerce, art. 440,
n 08 217 et s., et infrà, même article.

15794. — c. Nécessité d'une faillite ayant
pour cause des dettes sociales. — Décidé à
cet égard que le gérant d'une société ne
peut être déclaré en faillite comme associé à
raison, non des dettes sociales qui ont
toutes été éteintes au moyen des deniers
sociaux lors de la liquidation de la société
dissoute, mais d'une dette personnelle con-
sistant notamment dans le prix d'un achat
d'actions de la société par lui fait pour son
propre compte. Le même gérant n'est pas
davantage passible d'une faillite directe, alors

que, d'une part, cet achat opéré sans esprit
de spéculation avait en lui-même un carac-
tère purement civil, et que, d'autre part, le
gérant cessionnaire n'a jamais exercé soit au
cours de la société, soit depuis sa dissolution»
un commerce séparé auquel l'achat dont
il s'agit pût être rattaché. — Req. 3 mai 1880,
D. P. 81. 1. 72.

15795. Et il n'importe que le gérant ainsi
mis à l'abri des effets d'une faillite sociale
ait procédé à la liquidation de la so-
ciété dissoute, le liquidateur d'une société
n'étant pas commerçant, et ne pouvant
pas, dès lors, tomber sous le coup d'une
déclaration de faillite. — Caen, 2 juill. 1879,
D. P. ibid.

15796. — d. Ancien associé (C. com.
nos 77 et 78). — Un associé déclaré personnelle-
ment en faillite par voie de conséquence d'un

jugement déclaratif de la faillite de la so-
ciété dont il a été membre solidaire, n'est

pas recevable à soutenir, pour faire réformer
sa mise en faillite individuelle, qu'il avait
cessé de luire partie de la société et, dès
lors, d'être commerçant à l'époque où a eu
lieu la cessation de payements des dettes so-
ciales, si l'antériorité de cette cessation de
payements résulte de décisions passées en
force de chose jugée. — Req. 13 mai 1879,
D. P. 80. 1. 29.

15797. Et la mise en faillite personnelle
de l'associé étaut la conséquence forcée de
la faillite sociale, l'arrêt qui, pour la main-
tenir, se borne à dire que la faillite de la
société a été régulièrement déclarée est suffi-
samment motivé. — Même arrêt.

15798. — e. Gérant non associé (C. com.
n 08 74 et 75). — Ce gérant ne peut, en cas
de faillite de la société, être lui-même dé-
claré en faillite que lorsqu'il y a lieu de l'as-
similer à un agent d'affaires et de lui impri-
mer, dès lors, la qualité de commerçant
personnellement obligé au payement de tou-
tes les dettes par lui contractées en cette

qualité. — V. infrà, art. 634 C. com.
15799. — f. Cas où l'associé en nom ac-

quitte intégralement les dettes sociales de ses

propres deniei'S (C. com. n 08 79 à 85). —

Une telle libération ne met la société, et,
dès lors, l'associé duquel elle émane, â l'abri
d'une déclaration judiciaire de faillite que
si elle est antérieure à un jugement décla-
ratif passé en force de chose jugée : si elle
est postérieure, elle ne peut que servir de
base à une réhabilitation. — V. les arrêts
cités Code de commerce, nos 79 et s.

15800. Mais il a été décidé que l'associé en
nom échappe aux effets d'une faillite sociale
même déjà déclarée lorsque, sur les pour-
suites exercées contre lui, il dénie sa qua-
lité d'associé, puis donne satisfaction à tous
les créanciers sociaux en exécution du juge-
ment qui lui a imposé cette qualité. — Trib.

com. d'Avesnea, 21 juin 1883, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 23S.

15801. Sur le droit ouvert à l'associé soli-
daire qui, en payant en temps utile les dettes
sociales, a empêché la déclaration de faillite
de la société, de provoquer la faillite des co-
associés solidaires contre lesquels il a un
recours, bien qu'alors la société elle-même
ne puisse plus être déclarée en faillite, V.
l'arrêt cité Code de commerce, n° 85.

15802. — 2° Associés commanditaires ;
administrateur et actionnaire d'une société
anonyme (C. com. nos 86 à 92). — A. Com-
manditaires. — Les simples commanditaires,
n'étant pas personnellement obligés au paye-
ment des dettes de la société en comman-
dite dont ils font partie (V. suprà, n 08 920
et s.)-ne sont pas, en principe, soumis aux
effets de la faillite sociale, à supposer même
qu'ils soient tenus commercialement au
versement du montant de leur commandite
non entièrement réalisée, de tels associés
n'ayant pas la qualité de commerçant. —
Sur ce point, V. infrà, art. 632 C. com.

15803. Et la faillite sociale demeure
étrangère aux simples commanditaires,
encore qu'ils se soient immiscés dans la ges-
tion de la société. — V. Code de commerce,
n "87.

15804. ... Surtout depuis la loi du 6 mai
1863 modificative, quant aux effets de cette
immixtion, de l'art. 28 C. com. — V. suprà,
n»8 985 et s.

15805. Mais la faillite peut être encourue
par le commanditaire qui, à raison du
nombre et de la notoriété de ses actes
d'immixtion, a du être considéré comme
faisant profession habituelle d'actes de com-
merce. — Ainsi le commanditaire qui s'est
fréquemment immiscé dans la gestion sociale
et, de plus, s'est livré, pour son compte per-
sonnel, à de nombreuses opérations com-
merciales, est un commerçant passible dos
peines de la banqueroute. — Cr. r. 13 mai
1882, D. P. 82. 1. 487.

15806. — B. Administrateurs et action-
naires d'une société anonyme. — a. Adminis-
trateurs. — La faillite d'une société anony-
me n'entraîne pas celle de ses administra-
teurs qui ne sont jamais, en cette qualité,
obligés personnellement au payement des
dettes sociales et dont les pouvoirs sont
exclusifs de toute responsabilité de faits
d'immixtion. — V. suprà, n° 1634.

15807. — b. Actionnaires de la société
anonyme : même règle que pour les comman-
ditaires ou les actionnaires d'une société en
commandite. — V. suprà, n 08 15802 et s.

15808. — 3° Associations de fait. — a. As-
sociations de fait non susceptibles d'être dé-
clarées en faillite. — Ce sont les associa-
tions que frappent ... soit une nullité de
droit commun. — V. suprà, nos 15734 et s.

15809. ... Soit l'une des nullités établies
par la loi du 24 juill. 1867, pour le cas de
vice de constitution ou de défaut de publi-
cité, lorsqu'il y a coexistence de créanciers
sociaux et de créanciers personnels des as-
sociés. — V. suprà, nos 15782 et s.

15810. Il ne peut donc être question ici,
même quant aux associés en nom, que de
faillites individuelles, subordonnées à la
constatation d'une cessation personnelle de
payements. — V. Code de commerce, n 08 63
et s.

15811. Et si la société est nulle pour in-

capacité de l'un des contractants, cet associé
échappera à toute déclaration de faillite. —
V. en ce qui concerne le mineur non habi-
lité à faire la commerce, suprà, n° 261.

15812. ... Et la femme mariée, suprà,
n» 8 342 et s., et J. G. S. Société, 409 et s.

15813.—b. Associations de fait susceptibles
d'être déclarées en faillite par application
des art. 7 et 56 de la loi du 24 juill. 1867. —
Si la faillite d'une telle association entraîne,
de plein droit, la faillite des associés en nom,
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aussi bien que celle d'une société régulière
(V. suprà, n» 8 15738 et H., 15747 et s.), elle
ne s'étend pas aux autres associés qui ne
sont pas, en effet, transformés en associés
en nom collectif, par suite de l'annulation. —

V. suprà, n» 8 2519 et s.
1581 i. Sous l'ancien art. 42 de la loi de

1867, une difficulté s'était élevée à l'égard
des fondateurs et administrateurs d'une so-
ciété anonyme annulée pour vice de consti-
tution en vertu de l'art. 41 de la même loi.

D'après la jurisprudence, la responsabilité
du passif social qui pesait sur ces fondateurs
et sur les administrateurs en fonctions au
moment où la nullité' a été encourue avait
pour effet de les substituer à la société an-
nulée. — V. suprà. n' 8 3660 et s.

15815. ... Et d'entraîner, dès lors, leur
faillite personnelle, comme s'ils avaient eu
la quaité d'associés en nom collectif. — Req.
19 févr. 1884, et le rapport de M. le conseiller
Démangeât, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 242.

15816. Il était jugé toutefois, en sens
contraire, que l'administrateur d'une société
anonyme peut bien être rendu responsable
du passif, mais que son passage à ces fonc-
tions n'a pu lui donner la qualité de com-
merçant. — Trib. com Seine, 13 mai 1880,
J. G. S. Failiiles et banqueroutes, liquid.
judic, 242.

15317. Toute difficulté a disparu avec la
loi du 1er août 1893, modificative de l'art. 42

précité, qui limite la responsabilité des
mêmes fondateurs et administrateurs au

préjudice causé par l'annulation. — V. su-

prà, n" 3674 et s.
15818. — III. EFFETS A L'ÉGARD DE LA SO-

CIÉTÉ DE LA FAILLITE DE L'iJN DES ASSOCIÉS
C. com. n° 8 93 et 94). — La faillite per-
sonnelle dont l'un des membres solidaires
d'une société se trouve frappé à raison de
l'exercice d'un commerce séparé en amène
la dissolution. — V. suprà, n 08 1399 et s., et
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 432 et s.

15819. Elle ue saurait manifestement en
entraîner la faillite, et le syndic de la f iill te
individuelle de l'associé qui poursuit la li-
quidation de la société afin de faire déter-
miner la part de l'associé failli dans l'actif
social ne peut, dès-lors, comprendre cet
actif dans ses opérations ; la liquidation
doit en être faite par les soins du liquida-
teur de la société dissoute. —V. l'arrêt cité
Code de commerce, n° 94.

15820. ... Alors, d'ailleurs, que les actes

auxquels s'est individuellement livré l'as-o-
cié constituent bien un commerce distinct
de l'entreprise sociale. —V. ibid. — Civ. c.
23 août 1883, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 243.

15821. Une application particulière de la

règ e d'après laquelle la faillite individuelle
d'un associé n'entraîne pas la faillite de la
société a été faite dans une espèce où il s'a-

gissait d'un agent de change poursuivi en
déclaration de faillite par l'un des bailleurs
de fonds intéressés que cet agent de change
s'était adjuints, en formant avec eux pour
l'exploitation de sa charge, la société permise
par le nouvel art. 75 C. com. — V. suprà,
n 08 5774 et s.

15822. — IV. SOCIÉTÉSDISTINCTESQUI ONT
UN OU PLUSIEURS ASSOCIÉS SOLIDAIRES, NOTAM-

MENT, UN ASSOCIÉ GÉRANT, COMMUNS (C. COm.
n 08 94 à 97). — Il est hors de doute qu'en
cas de cessation de payements, la faillite de
chacune de ces sociétés devra être l'objet
d'une déclaration judiciaire qui lui sera spé-
ciale, avec organisation, pour chaque faillite,
d'un régime séparé. — V. Code de commerce,
n» 97.

15823. Quant à l'associé commun à plu-
sieurs d'entre elles, et qui, par exemple, était

chargé de leur gestion, chacune des fail-
lites sociales entraînera distinctement sa

faillite individuelle conformément à ce -qui
est dit, pour le cas d'une société unique,
suprà, n» 815711 et s..

15824. De l'existence d'un régime séparé
en ce qui concerne les diverses faillites so-
ciales, il résultera, notamment, que le gé-
rant commun à deux sociétés en faillite ne
pourra invoquer contre les créanciers so-
ciaux de l'une d'elles le concordat particu-
lier qu'il aurait obtenu des créanciers so-
ciaux.de l'autre. C'est la prétention qu'avait
soulevée ce gérant dans l'espèce de l'arrêt de
la cour d'Orléans rappelé suprà, n° 15783.
La cour l'a repoussée, à bon droit, mais en
se fondant à tort sur des motifs qui impli-
quent, contrairement à la jurisprudence,
qu'il ne se trouvait même pas en état de
faillite individuelle vis-à-vis des créanciers
aux melsil opposait son concordat, pas. plus
qu'il ne s'y trouverait à l'égard de créanciers
purement personnels. — Sur cette thèse,
V. les observations faites suprà, n° 15784.

C. — Commerçant décédé (C. com. n 0' 99 à 122).

15825. — I. SUCEES8I0N DU COMMERÇANT
DÉCÉDÉ(C. com. n° 8 99 à 103).

15826. — II. COMMERÇANTDÉCÉDÉ(C. com.
n 03 104 à 114). — La faillite d'un commer-
çant, déclarée après son décès, a pour effet
d'assurer à ses créanciers un droit de gage
exclusif sur tous les biens qu'il a laissés ; et
ce droit subsiste sur les immeubles de la
succession, même à rencontre des créanciers

hypothécaires de l'héritier régulièrement
inscrits sur ces immeubles, sans que les
créanciers du défunt soient tenus de de-
mander la séparation des patrimoines ni de

g
rendre l'inscription prescrite par l'art. 2111
. civ. — Douai, 24 déc. 1877, D. P. 78. 2.

149.
15827. Cette faillite ne peut être déclarée

dans l'année du décès que lorsque le com-

merçant est mort en état de cessation de

payements. — Pau, 23 nov. 1893, D. P. 94.
2. 66. — V. Code de commerce, n" 107.

15828. Et, pour apprécier l'état de cessa-
tion de pavements antérieur au décès, les
juges doivent agir avec la plus grande pru-
dence : tout en se préoccupant des intérêts

légitimes des créanciers, ils doivent, à cause
du respect dû à la mémoire de celui qui ne

peut plus se défendre, ne prononcer la fail-
lite que s'il est manifeste que le mouvement
commercial avait été réellement suspendu
dans son ensemble. — Même arrêt.

15829. Spécialement, un négociant ne

peut pas être déclaré en faillite après sa
mort, à raison d'actes commis postérieure-
ment à son décès. — Même arrêt.

15830. Après le décès d'un commerçant,
sa faillite ne peut être déclarée que d'office
ou à la requête de ses créanciers ; la décla-
ration de faillite ne peut être demandée par
ses héritiers. — Aix, 25 janv. 1890, D. P.
90. 2. 329, et dissertation de M. Boistel sous
cet arrêt. — V. Code de commerce, n° 112.

15831. — III. DÉLAI DE DÉCLARATIONDE
LA FAILLITE DU COMMERÇANT DÉCÉDÉ (C. COm.
n 08 115 à 122). — En*aucun cas, la faillite
ne peut être, soit prononcée d'office par le
tribunal, soit demandée par les créanciers
après l'année qui suit le décès. Ce délai d'un
an est un délai préfixe qui ne saurait être
modifié par aucun des événements de nature
à interrompre ou à suspendre la prescrip-
tion. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 247.

§ 2. — Cessation de payements (C. com.
n» 8 123 à 358).

A. — Caractères de la cessation des payements
(C. com. n»' 123 à 175).

15832. Sous l'empire'de la loi de 1838,
la cessation des payements d'un commerçant
était la condition nécessaire et suffisante de

la déclaration de faillite, si bien que le juge
ne pouvait, sans excéder ses pouvoirs, se
refuser à déclarer la :aillite d'un commer-

çant dont il avait dûment constaté la cessa-
tion des payements. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 249.
15833. Aujourd'hui, au contraire, la ces-

sation des payements est bien toujours une
condition nécessaire de la faillite ; mais elle
n'en est plus une condition suffisante, en ce
sens que te débiteur peut y échapper en sa-
tisfaisant aux conditions prescrites par la
loi du 4 mars 1889 pour l'obtention du bé-
néfice de la liquidation judiciaire. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 249.

15834. Sous le régime nouveau, un dé-
biteur en état de cessation de payements
n'encourra la faillite que dans deux cas :
1» s'il a laissé passer le délai de quinzaine
qui lui est imparti par l'art. 2 de la loi du
4 mars 1889 sans présenter une requête,
par voie principale on incidemment à la de-
mande en déclaration de faillite émanée des
créanciers, à l'effet d'obtenir le bénéfice de
la liquidation, auquel cas la faillite sera

prononcée de piano, alors même qu'il aurait
tardivement fait l'aveu de son état, soit d'of-
fice par le tribunal, soit à la requête des
créanciers. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 249. — V. infrà,
Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 2.

15835. ...2» Si, ayant tout d'abord ob-
tenu la liquidation judiciaire, il vient à être
déchu de ce bénéfice pour l'une des causes
énumérées dans l'art. 19; lequel indique une

première série d'hypothèses dans lesquelles
le juge a la faculté, et une seconde série de
cas dans lesquels il est tenu légalement de
déclarer la faillite. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 249.— V. in-

frà, Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889,
art. 19.

15836. — I. DETTES NON COMMERCIALES(C.
com. n 08 126 à 138). — Il faut, d'après une

jurisprudence constante, pour autoriser la
déclaration de faillite que les dettes im-

payées soient des dettes commerciales: le
refus d'acquitter une dette civile, même exi-

gible, ne saurait en aucun cas entraîner la
faillite du débiteur, si d'ailleurs celui-ci n'a

pas cessé de faire honueur à ses engagements
commerciaux. — Caen, 5 avr. 1881, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 257.
— V. (ode de commerce, n6 131.

15837. Par identité de motifs, on doit
décider que le commerçant qui, après avoir

suspendu ses payements commerciaux, les
aurait repris par la suite, en ne laissant plus
impayées que des dettes civiles, ne saurait
être déclaré en faillite. En ce cas, en effet,
il n'est plus en état de cessation de paye-
ments, au sens propre du mot ; or un com-

merçant ne peut être déclaré en faillite

qu'autant qu'il est en état de cessation de

payements lors du jugement déclaratif ou
de l'arrêt d'appel. — Req. 25 avr. 1883, J. G.
S.Failtiteset banqueroutes, liquid. judic, 251.

15838. — II. DETTES LITIGIEUSES (C. com.
n 08 139 à 141). — Le refus de payer une
dette sur l'existence ou le règlement de la-

quelle les parties sont en désaccord ne con-
stitue pas l'état de cessation de payements
de nature à entraîner la faillite. — Paris,
10 avr. 1869, D. P. 93. 2. 415, note 1. —

Paris, 5 juin 1875, ibid. — Paris, 26 août

1875, ibid. — Paris, 14 déc. 1875, ibid. —

Poitiers, 27 juill. 1885, ibid. — Paris, 3 mars

1892, D. P. 93. 2. 415. — Paris, 11 mars
1892, ibid. — V. Code de commerce, n° 139.

15839. Il en est ainsi, alors même que
le refus de payement s'appliquerait à une
dette constatée par des billets à ordre et par
un jugement exécutoire par provision, pourvu
toutefois que l'appel interjeté contre ce ju-
gement soulève îles difficultés sérieuses. —

Arrêt préc. 27 juill. 1885.
15840. En effet, s'il était possible de dé-
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clarer la faillite à raison du non-payement
d'une dette litigieuse, sous le prétexte qu'il
existe un jugement exécutoire par provision
en faveur du créancier, la liberté des juges
d'appel ne serait plus entière ; et l'exécution

provisoire aboutirait à supprimer non seule-
ment l'effet suspensif, mais encore l'effet dé-
volutif, c'est-à-dire l'effet essentiel et néces-
saire de l'appel. —J.G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 252.
15841. — III. FORCE MAJEURE(C. com.

n° 8 142 à 144).
15842. — IV. CRÉANCIERUNIQUE (C. coin.

n 08 144 à 149). — Il y a lieu de déclarer la
faillite d'un commerçant en état de ces-
sation de payements, encore bien qu'il
n'ait qu'un créancier unique, sauf a ne pas
appliquer en ce cas les dispositions du
titre des faillites inconciliables avec l'exis-
tence d'un seul créancier. — Aix, 1« mars
1877, D. P. 78. 2. 38. — Trib. com. de Mar-
seille, 8 juill. 1881 et 30 sept. 1884, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 254.
— V. Code de commerce, n° 147.

15843. Décidé cependant, en sens con-

traire, qu'en l'absence d'autres créanciers,
le défaut de payement intégral et immédiat
de la seule dette qui soit connue ne peut
constituer l'état de cessation de payements.
— Agen, 16 imirs 1875, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 254.
15844. Mais cet arrêt contraire au texte

et à l'esprit de la loi française est resté isolé.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 254.

15845. — V. INSOLVABILITÉ; SUSPENSIONDE
PAYEMENTS(C. coin. n°" 150 à 173). — La loi
ne comporte aucune distinction entre la ces-
sation des payements, qui suppose l'insolva-
bilité, et la simple suspension de payements
sans insolvabilité : le fait extérieur de la ces-
sation des payements est la condition néces-
saire et suffisante de la faillite ou de la
liquidation judiciaire, indépendamment de
la question de savoir si l'actif du débiteur
est ou non supérieur à son passif, et aussi
des causes qui ont pu motiver la suspension
de ses payements. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, lii/uid. judic, 256. — V. Code
de commerce, iv< l.'il.

15846. Décidé en ce sens, sous l'empire
de la loi de 183S, que, lorsque l'un des cré-
anciers d'une société commerciale, dont la
cessation de payements n'est pas contestable,
requiert la déclaration de sa faillite, les juges
doivent la prononcer ; qu'ils ne pourraient
la remplacer par une simple mise en liqui-
dation de la société. - Rioui, 8 déc. 1885,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
256. — Comp. Code de commerce, u" 160.

15847. Si le tribunal régulièrement saisi
d'une demande en déclaration de faillite n'a

pas qualité pour s'enquérir de la solvabilité
du débiteur, il ne lui appartient pas davan-

tage de se constituer juge de l'opportunité
de la mesure réclamée ou de l'intérêt qu'elle
présente. —- Caen, 5 avr. 1881, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 257.
— Riom, 8 déc. 1885, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 256.
15848. Jugé en conséquence (antérieu-

rement à la loi nouvelle) que, lorsque le

juge a vérifié, d'une part, l'état de cessation
de payements, d'autre part, la qualité du
demandeur, la déclaration de faillite s'im-

pose. — Caen, 5 avr. 1881, précité.
15849. Le tribunal de commerce n'avait

donc pas le droit, antérieurement à la loi
du 1 mars 1889. d'imposer un liquidateur
judiciaire aux créanciers d'un commerçant
en état de cessation de payements, pour
éviter de déclarer le commerçant en faillite,
attendu que la loi de 1838 n'avait pas orga
ifisé d'éiat. intermédiaire entre ta solvabilité
et la faillite. — Lyon, 17 mars 1881, D. P.
81. 2. 247.

15850. 11 n'avait même pas le droit d'ac-

corder, contrairement à la volonté des cré-
anciers demandeurs, un sursis au débiteur,
le code de commerce n'admetlant plus, à la
différence de l'ancien droit, les lettres de

répit; un débiteur commerçant en état de
cessation de payements ue pouvait donc

échapper à la faillite qu'à la condition d'ob-
tenir de tous ses créanciers un pacte d'ater-
moiement. — J. G- S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 257. — V. Code de
commerce, nu 154.

15851. Si ce pacte n'émanait pas de tous
les créanciers, aucune décision de la majo-
rité ue pouvant ici lier la minorité, comme
au cas de concordat après faillite, les créan-
ciers opposants conservaient le droit de de-
mander la faillite, et le tribunal ne pouvait
ni refuser de la prononcer, ni surseoir à sta-
tuer. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 257.

15852. Décidé en ce sens, sous l'empire
de la loi de 1838, que lorsqu'un contrat d'a-
termoiement, comportant l'éventualité de la
remise partielle des créances, a été accepté
par plusieurs des créanciers d'un négociant,
sous la condition qu'il serait signé par tous
les autres dans un certain délai, les premiers
adhérents peuvent demander en justice la
rétractation de leur consentement, si toutes
les signatures n'arrivent pas à être obtenues.
— Civ. c. 20 mars 1889, D. P. 89. 1. 416.

15853. Le juge opposerait vainement à
cette demande en rétractation que les non-

signataires ont ratifié la convention d'ater-
moiement en recevant les payements par-
tiels faits sur leurs créances, l'acceptation
de payements partiels par un créancier ne

pouvant pas impliquer à elle seule son ad-
hésion à un contrat ayant éventuellement
pour effet l'abandon d'une partie de ses
droits. — Même arrêt.

15854. Les mêmes principes doivent
encore recevoir leur application, mutalis
mutandis, même depuis la promulgation de
la loi du 4 mars 1889. En effet, il résulte,
par a contrario, des dispositions impéra-
tives de l'art. 2 de ladite loi, que le débi-
teur qui omet de déposer son bilan et de
présenter requête à fin de nomination d'un

liquidateur judiciaire dans les quinze jours
de la cessation de ses payements est ipso
facto déchu du bénéfice de la liquidation et
encourt la faillite ; dans cette hvpothèse, un
concordat amiable ne pourrait donc l'y sous-
traire qu'autant qu'il émanerait de tous ses
créanciers. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid.judic, 257. — V. infrà, Appen-
dice au liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 2.

15855. Si la cessation des payements est
une condition suffisante de la déclaration dg
faillite (ou de liquidation judiciaire), en soi te
que le juge doive uniquement s'attacher ù
ce fait extérieur sans se préoccuper de la
solvabilité possible du débiteur, elle en est
aussi une condition nécessaire. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes,liquid. judic, 259.

15856. L'insolvabilité d'un commerçant,
même dûment constatée, ne saurait donc à
elle seule motiver une déclaration de fail-

lite, si d'ailleurs il n'y a pas eu de sa part
cessation de payements effective. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 259.'
— -V. Code de commerce, n° 164.

15857. Ainsi l'on ne saurait voir la ces-
sation des payements d'un commerçant dans
un état d'insolvabilité démontré par des rap-
ports et inventaires contenant une estimation

plus ou moins exacte d'un actif où figurent
des immeubles dont le prix sera plus ou
moins élevé suivant les conditions dans les-
quelles ils seront vendus. — Pau, 23 nov.
1893. D P. 94. 2. 66.

15858. Cette cessation de payements ne
peut pas davantage résulter des difficultés
qu'il éprouvait pour faire face aux obliga-
tions nées du crédit qu'on lui faisait. —

Même arrêt.

15859. ... Alors, d'ailleurs, qu'il est éta-
bli que tous les créanciers du commerçant
lui avaient volontairement continué leur cré-
dit jusqu'à son décès. — Même arrêt.

15860. — VI. FAITS CONSTITUTIFS DE LA
CESSATIONDES PAVEMENTS(C. com. n" 174 et

175).

B. — Fixation de la date de la cessation des paye*
ments (C. com. n<" 176 à 358).

15861. Les caractères de la cessation de

payements ne doivent pas, au point de vue
de la détermination de la date, être appréciés
autrement que pour déclarer la faillite ; en
d'autres termes, le tribunal ne pourrait pas
reporterlacessation des payements aune daté
où la faillite n'eût pu être déclarée, si les
créanciers l'eussent alors demandée. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 981.

15862. Il serait, en effet, inadmissible

que la même expression employée par les
art. 437 et 441 dût avoir deux sens différents.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 331.

15863. — I. DETTESNON COMMERCIALES(C.
com.u°s188à 191).—Pour quelafaillite puisse
être déclarée, il faut qu'il y ait eu coexistence
chez le débiteur de la qualité de commer-
çant et de la cessation des payements. Jugé,
en conséquence, d'une part, qu'un créancier
ue peut faire déclarer en faillite son débi-
teur qui n'est devenu commerçant que pos-
térieurement aux poursuites qu'il a dirigées
contre lui. — Req. 3 mai 1880, D. P. 81. 1.
72.

15864....Et, d'autre part, qu'un commer-
çant retiré du commerce ne peut être déclaré
en faillite qu'autant qu'il exerçait encore le
commerce lors de la cessation des payements.— Civ. c. 4 févr. 1885, D. P. 85. 1. 159. —

Lyon, 2 mars 1878, D. P. 78. 2. 70. — Req.
3 mai 1880, D. P. 81. 1. 72. — Req. 27 juin
1887, D. P. 88. 1. 136.

15865. Cette condition est suffisante ; la
faillite pourra donc être déclarée si les juges
du fond constatent que le débiteur était
commerçantet en,état de cessation de paye-
ments au moment de la naissance de l'obli-
gation, par exemple, au jour de l'émission
d'un billet à ordre, alors même qu'il aurait
cessé le commerce à la date de l'échéance. —

Lyon, 20 mai 1886, J. G. S. Faillites et ban
queroules, liquid. judic, 261.

15866. Mais elle est nécessaire; et, en

conséquence, le négociant qui s'est loyale-
ment retiré des affaires à un moment oD son
actif était supérieur à son passif ne doit pas
être mis en faillite à raison de son insolva-
bilité survenue postérieurement, lors même
qu'il aurait laissé en souffrance une dette
contractée pendant l'exercice de son indus-
trie. — Lyon, 2 mars 1878, D. P. 78. 2. 70.
— Alger, 10 févr. 1879, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 261.

15867. Par application des mêmes prin-
cipes, on doit décider que le commerçant
qui, au jour de son décès, n'avait pas cessé
ses payements ne saurait être déclaré en
faillite par cela seul qu'un passif considéra-
ble et de beaucoup supérieur à son actif se
serait révélé après sa mort. —Paris, 17 déc.
1878, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 262. —Aix, 25 janv. 1890, D. P.
90. 2. 329.

15888. Il appartient, d'ailleurs, aux juges
du fond de décider, par interprétation d un
traité passé entre un débiteur décédé depuis .
lors et ses créanciers, que ce débiteur ayant,
jusqu'à sa mort, scrupuleusement tenu les
engagements qu'il avait pris, n'est pas mort
en état de cessation de payements, et ne
saurait, dès lors, être déclaré en faillite
après sou décès. — Civ. r. 12 mars 1889,
D. P. 90. 1. 15.

15869. — II. DETTES LITIGIEUSES (C. com.
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n 08 192 à 201). —On ne doit pas considérer
comme une Contestation sérieuse le refus

d'acquitter une dette au payement de la-

quelle le débiteur a été antérieurement" con-
damné par jugement passé en force de chose

jugée; en con.-équence, l'ouverture de la fail-
lite peut valablement être reportée au jour
de ce refus. — Req. 30 avr. 1877, D. P. 78.
1. 83. — V. Code de commerce, n» 192.

15870. — IfII. CESSATIONNOTOIREDESPAYE-
MENTS(C. com. n 08 202 à 207).

-- H n'est pas
nécessaire que les faits sur lesquels s'appuie
le tribunal pour constater qu'à telle époque
le débiteur avait cessé ses payements, aient
été notoires. — J. G, S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 334. —V. Code de com-
merce, n» 205.

15871. — IV. DISPARITION OU RETRAITE DU
DEMTEUR(C. com. n» 8 208 à 212).

15872. — V. CESSATIONDE PAYEMENTSNON
INTERROMPUE(C. com. n°» 213 à 228). — L'état
de cessation de payements d'un commerçant
ne peut être fixé qu'à l'époque où le désor-
dre des affaires du débiteur et son insolvabi-
lité sont démontrés par une série non inter-

rompue d'actes de poursuites et une cessa-
tion continue de payements, et non au jour
où quelques relus de payements ou quel-
ques protêts isolés attesteraient seulement
chez le débiteur un état de gêne accidentel
et temporaire. -* Req. 26 juin 1876, D. P.
78. 5. 271. — Paris, 13 févr. 1877, D. P. 78.
5. 272. — Req. 16 mars 1881, D. P. 82. 1. 15.

15873. Ainsi la cessation des payements
est reportée à bon droit au jour où il est
constaté qoe son crédit était détruit, que sa
ruine était connue du public, et que les

Foursuites
dirigées contre lui révélaient

impossibilité où il était d'exécuter ses enga-
. gements. — Req. 14 déc. 1875, D. P. 78. 1.

125.
15874. Mais elle ne saurait être reportée

à une époque où le crédit du commerçant
se maintenait encore et où son actif pouvait
balancer son passif. — Req. 15 mars 1881

précité.
15875. ... Ni au jour où le commerçant a

refusé d'acquitter un chèque que le porteur
n'avait reçu qu'a la condition de renouveler
une traite qu'il a refusé de renouveler;... ni
an jour d'une saisie-arrêt suivie d'une assi-

gnation en déclaration de faillite à laquelle
il n'a pas été donné suite. — Agen, 21 déc.

1886, J. G. S. Failliteset banqueroutes, liquid.
judic, 340.

15876. — VI. CESSATION PARTIELLE DE
PAYEMENTS(C. com. u» 8 229 à 239). — Il n'est

pas besoin d'une cessation absolue de paye-
ments ; une cessation partielle peut suffire

si, d'ailleurs, elle est la conséquence et le si-

gne manifeste d'un embarras sérieux et de la

ruine, ou tout au moins d'un ébranlement
du crédit du commerçant. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 335. —

V. Code de commerce, n° 229.
15877. Ha été décidé, toutefois, que l'ou-

verture de la faillite d'une société anonyme
doit être reportée au jour où elle a cessé de

payer la généralité des coupons échus des

obligations par elle émises. — Trib. com.
Seine, 16 oct. 1885, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 336.

15878. Mais, cette exi'gence est excessive ;
un seul refus de payement peut, dans cer-
taines circonstances, présenter une gravité
exceptionnelle, justifier la déclaration de fail-
lite de ce seul chef, et le report de la cessa-
tion des payements au jour du refus. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 337.

15879. — Vil. PROTÊTS; CONDAMNATIONS(C.
conir n" 8 240 à 257). — Les protêts, même
suivis de jugements de condamnation, ne
sont point un critérium infaillible et absolu
de la cessation des payements: tandis qu'en
certains Cas, un seul protêt pourra suffire à
entraîner là déclaration de la faillite, dans

d'autres, plusieurs protêts, plusieurs con-
damnations même, seront considérés comme
insuffisants. — J.G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 335.

15880. Il a été jugé que l'ouverture delà
faillite doit être fixée à la date du premier
protêt: 1° lorsque l'augmentation de plus en

plus considérable du passif démontre, à par-
tir de cette époque, l'existence d'une situa-
tion commerciale désespérée. — Nîmes,
12 mars 1887, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 337. — V. Code de
commerce, n° 244.

15881. ... 2° Lorsque les protêts se sont
succédé et que les billets protestés sont res-
tés en souffrance jusqu'à la déclaration de
faillite. — Trib. civ. Annecy, 12 nov. 1886,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic., 3Z1.

15882. Les juges peuvent déclarer la
faillite d'une partie en constatant que
l'état de cessation de payements de cette

partie est établi par les protêts de billets
souscrits par elle..., alors d'ailleurs que la

partie avait toujours reconnu devoir l'inté'

gralité des sommes qui lui étaient réclamées
et qu'elle n'a élevé de contestation en justice
que pour gagner du temps et éviter la dé-
claration de faillite. — Req. 13 juill, 1893,
D. P. 93. 1. 480.

15883. Mais il ne résulte point nécessai-
rement de quelques protêts indiquant une
situation gênée que le débiteur soit au-des-
sous de ses affaires et dans l'impossibilité de
faire face à ses engagements.— Req. 1B mars
1881, D. P. 82. 1. 15.

15884 De même la cessation des paye-
ments d'un commerçant ne peut résulter des
protêts et jugements prononcés contre lui,
s'il n'est pas établi que ces actes ont été ob-
tenus pour des dettes qui n'ont pu être
soldées. — Pau, 23 nov. 1893, D. P.
93. 2. 66.

15885. Un jugement de condamnation
non exécuté peut fournir aux juges la preuve
de l'insolvabilité d'un commerçant et déter-
miner l'époque à laquelle doit remonter l'ou-
verture de la faillite. — Req. 30 avr. 1877,
D. P. 78. 1. 83.

15886. — VIII. CONTINUATIONDUCOMMERCE
(C. com. n°» 258 à 260). — Le jour de la
cessation des payements peut être déterminé
par la date de lettres ou circulaires par les-
quelles un négociant prévient ses créanciers
qu'il est hors d'état de remplir ses engagement s
ou de payer ses effets en circulation, encore
bien qu'il continue son commerce. —Nîmes,
12 mars 1887, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 335. — V. Code de
commerce, n° 258.

15887. — IX. CESSATION DE PAYEMENTS
ACCIDENTELLEET TEMPORAIRE(C. com. nes 261
à 293). — La cessation de payements ne doit

fias
être reportée à une époque antérieure à

a déclaration de faillite, alors qu'avant cette
époque le commerçant a joui d'un grand
crédit; qu'il n'a jamais reiusê de payements ;
que si quelques effets par lui émis ont été

protestés par suite de causes accidentelles,
ils ont été payés quelques jours après ; que
dans les derniers mois il a payé des sommes
très élevées à l'aide de ses ressources et de
son crédit ; et que, s'il a fait, à certains mo-
ments, de grandes émissions de papier de
circulation, il a toujours trouvé dans ses
opérations ou son crédit le moyen de libé-
rer ce papier aux échéances. — Req. 26 juin
1876, D. P. 78. 5. 271. — V. Code de com-
merce, n" 262.

15888. L'époque de la cessation des paye-
ments peut également ne pas être reportée
à la date du commandement ou du protêt,
lorsque le créancier a acquis des sûretés. —

Grenoble, 4 mai 1885, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 341. — V. Code
de commerce, n» 277.

15889. La cessation de payements, sup-

posant une interruption de la vie commer-
ciale, ne résulte pas du seul fait de laisser
impayés à l'échéance des effets de commerce
pour lesquels le porteur a concédé un délai
au souscripteur'et qui ont été soldés peu de
jours après cette échéance. — Orléans*,
19 juill. 1889, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 254. — V. Code de
commerce, n» 284.

15890. — X. RENOUVELLEMENTSD'EFFETSDE
COMMERCE(C. com. n 08 294 à 304). — Le re-
nouvellement de billets échus, destiné à pro-
longer un crédit artificiel et mensonger,
peut, lorsque les billets renouvelés ne sont
point acquittés, constituer, aux termes de
droit, l'insolvabilité notoire.—Rouen, 1" déc.
1879, D. P. 80. 2. 93.

15891. Mais le payement, même par des
tiers, des billets souscrits ou renouvelés par
un commerçant, empêche que celui-ci puisse
être regardé comme se trouvant en état de
cessation de puyements.. — Même arrêt.

15892. De même, la cessation de paye-
ments ne saurait être reportée à une épo-
que où le commerçant, bien que se trouvant
depuis longtemps en état de gêne, satisfait
à tous ses engagement», et où, tout en sou-
tenant son crédit à l'aide d'emprunts succes-
sifs et de renouvellements de billets, il par*
venait néanmoins, par le remboursement
des sommes prêtées et le payement des bil-
lets, à suivre le cours de ses affaires. — Pa-
ris, 13 févr. 1877, D. P. 78. 8. 272. — V.
Coofe de commerce, n° 302.

15893. Décidé dans le même sens que la
cessation des payements d'une société ne

peut être fixée à une époque antérieure à
celle où cette société a réellement cessé se»

payements, encore que longtemps aupa-
ravant elle n'ait satisfait à ses engagements
qu'en se livrant à des renouvellements suc-
cessifs et à l'aide de fonds qu'elle se procu-
rait avec des mandats fictifs. — Toulouse,
31 janv. 1893, D. P. 94.2. 22.

15894. Elle ne saurait non plus s'induire
ni'des avances faites à un négociant, ni des
renouvellements qui lui ont été consentis, ni
des obligations hypothécaires par lui sous-
crites, alors que son crédit n en a pas été
ébranlé et que 8a vie commerciale est de-
meurée la même pendant une période assez

longue ; l'ouverture de sa faillite ne saurait,
dès lors, être reportée au jour desdites

avances, renouvellements ou obligations,
mais seulement à la date du premier protêt.
— Trib. com. Seine, 21 mai 1885, J. G. 8.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic., 345.

15895. — XI. POURSUITES(C. com. n« 305
à 309). — La cessation de payements d'un

commerçant failli est à bon droit reportée à

l'époque où il a reçu deux assignations, à
deux jours consécutifs, en payement de det-
tes commerciales, alors que, depuis ce mo-

ment, dés actes de poursuite et d'exécution
émanés de créanciers multiples se sont suc-
cédé sans interruption, et que le commer-

çant n'a retardé sa faillite qu'en sollicitant
de ses créanciers des termes et délais, en

hypothéquant ses biens et en se livrant à
une circulation d'effets fictifs. — Pari»,
27 janv. 1892, D. P. 94. 2. 261.

15896. — XII. EPOQUE ANTÉRIEURE A LA
CESSATION DES PAYEMENTS (C. COm. n 01 310 à

328). — On ne doit prendre pour point de

départ de la cessation des payements qui
plus tard a amené la déclaration de faillite
d'un commerçant :... ni la date de constitu-
tion d'hypothèques consenties par un négo-
ciant, quelque onéreuses qu'elles fussent, si,
postérieurement à cette constitution d'hypo-
tbèques, le négociant a continué son com-
merce en conservant son crédit. — Agen,
22 mars 1886, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 348. — V. Code de

commerce, n» 318.
15897. ... Ni des subrogations d'hypothè-

ques et des cessions consenties en faveur
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de certaines créances du failli, alors qu'elles
ont eu lieu à une époque où le failli était in
bonis. — Grenoble, 4 mai 1885, J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 348.

15898. Mais si la concession d'une garan-
tie hypothécaire n'est pas toujours la preuve
de l'état de cessation de payements d'un

commerçant, il en est autrement lorsque
cette stipulation n'a d'autre but que de pro-
longer une existence commerciale irrémé-
diablement atteinte et de gagner du temps
pour avantager les créanciers qui l'ont obte-
nue. — Nîmes, 31 déc. 1885, J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 351.

15899. De même, un banquier doit être
considéré comme étant en état de cessation
de payements, lorsqu'il dissimule le protêt
de sa signature sous le couvert de prête-
noms, et ne prolonge sa vie commerciale

qu'à l'aide d'expédients destinés à soutenir
uu crédit mensonger et factice. — Bordeaux,
23 mai 1887, J. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid. judic., 351.

15900. Et l'on ne saurait tenir pour sé-
rieux les payements continués par l'expé-
dient de l'escompte indéfiniment renouvelé
de valeurs sans cause. — Même arrêt.

15901. Mais il en serait autrement si les
billets renouvelés, à l'aide desquels le ban-

quier alimente sa caisse et soutient son cré-

dit, avaient été reçus en couverture d'avan-
ces consenties aux souscripteurs desdits effets.
— Même arrêt.

15902. Décidé dans le même sens que la
cessation de payements d'un commerçant
est à bon droit reportée à l'époque où le
failli, ne pouvant payer et menacé de pour-
suites, a employédesprocédéeoccultesetdes
manoeuvres clandestines pour soutenir son
existence commerciale, et a notammeut con-
senti devant un notaire éloigné de son do-
micile au profit de ses créanciers une cons-
titution d'hypothèque et un nantissement
d'actions dissimules sur les registres de trans-
fert de la société administrée par lui; alors
même qu'il aurait depuis lors effectué quel-
ques payements ayant pour objet de menues

dépenses, mais à l'aide d'emprunts faits à la
caisse sociale. — Req. 12 juill. 1881, D P.
82. 1. 264. — V. Code de commerce,
n" 326.

15903. De même, une société doit être
considérée comme étant en état de cessation
de payements, bien qu'elle n'ait pas été pro-
testée et n'ait pas subi de poursuites judi-
ciaires, lorsque la famille des membres de
cette société a été obligée d'intervenir et de

prendre des engagements vis-à-vis des tiers;
qu'un des associés a dû consentir au profit
d'un créancier une affectation hypothécaire
sur ses biens propres ; qu'enfin la société a
été contrainte de s'arrêter et de céder son
actif à un tiers se chargeant de payer uni-

quement 50 pour 100 aux créanciers. — Tou-
louse, 31 janv. 1893, D. P. 94. 2. 22.

15904. Il y a lieu également de reporter
la cessation des payements au jour de la
vente par un commerçant de son fonds de
commerce, alors que celte vente a eu pour
effet de le mettre dans l'impossibilité mani-
feste de payer ses créanciers. — Paris,
40 juill. 1882, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 352.
: 15905. — XIII. LIQUIDATION (C. com.
n» 8 329 à 334). — La liquidation de ses
affaires faite par un commerçant ne doit
pas nécessairement être prise pour point de

départ de la cessation de payements. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 353. — V. Code de commerce, n" 329.

15906. Mais si elle était la conséquence
de l'impossibilité où se trouverait le débiteur
de faire face à ses engagements, la cessation
de payements pourrait certainement être re-
portée à cette date. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 353.

15907. Jugé en ce sens que, dans le cas

où un négociant poursuivi et assigné en

payement, reconnaissant qu'il ne peut plus
faire face à ses engagements, a été mis en

liquidation, la cessation de payements doit
être reportée à la date de cette liquidation.
— Grenoble, 4 mai 1885, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 353.
15908. — XIV. CESSATION DE PAYEMENTS

D'UN COMMERÇANTDÉCÉDÉ (C. com. n 08 335 à

350).
15909. — XV. PREUVE DE LA CESSATIONDES

PAYEMENTS(C. com. n 08 351 à 354). — Pour
fixer la date de la cessation des payements,
le tribunal formera sa conviction d après les
éléments de la cause, en tenant compte des

signes extérieurs par lesquels se manifeste
le plus souvent la situation embarrassée du

débiteur : protêts, assignations, jugements
de condamnation, fermeture de magasins ou

disparition du débiteur. — J. G. S. Faillites

et banqueroutes, liquid. judic, 255.
15910. Pour établir la cessation de paye-

ments en elle-même, il n'est pas nécessaire

que les juges du fond s'appuient sur des
actes extérieurs, tels que protêts, jugements
ou fermeture des magasins ; un commerçant
peut être considéré comme ayant cessé ses

payements s'il ne soutient son crédit qu'à
l'aide de moyens factices. — Trib. civ. An-

necy, 22 juin 1889, J. G "S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 255. — Comp. su-

prà, n» 15899.
15911. Et à cet égard, si le défaut de

payement des dettes civiles ne suffit pas à
lui seul pour constituer l'état de cessation
de payements, il peut constituer un élément

d'appréciation quand l'inexécution des obli-

gations civiles concorde avec l'inexécution
des dettes commerciales. — Même juge-
ment.

15912. — XVI. POUVOIR D'APPRÉCHTION
DES TRIRONADX (C. com. n» 8 355 et 356). —

Les juges du fond ont un pouvoir discré-
tionnaire pour apprécier, dans chaque es-

pèce, si les éléments constitutifs de la ces-
sation des payements sont réunis et à quelle
date celle-ci s'est manifestée. — Req. 13 mai

1879, D. P. 80. 1. 29. — Req. 18 nov. 1879,
D. P. 80. 1. 398. — Req. 12 juill. 1881, D. P.
82. 1. 264. — Req. 25 avr. 1883, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 251. —

Conf. Req. 8 avr. 1878, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 330. — Trib. com.

Seine, 21 mai 1885, ibid. — V. Code de

commerce, n» 355.
15913. Par suite, est suffisamment motivé

l'arrêt qui constate en fait que lé commer-

çant contre qui était formée une demande
en déclaration de faillite n'était pas en état
de cessation de payements. — Req. 25 avr.
1883. précité.

15914. Les juges du fond ne sont du
reste nullement obligés, pour déterminer la
date de la cessation de payements, d'ordon-
ner une expertise qui leur semble inutile
eu égard aux documents de la cause, ni de
motiver spécialement le rejet des conclu-
sions tendant à l'expertise. — Arrêt préc.
8 avr. 1878.

15915. Quelles que soient les circons-
tances d'après lesquelles les juges du fond
ont cru devoir former leur conviction, dès
qu'ils ont constaté en fait la cessation des

payements, ils sont légalement tenus de dé-
clarer la faillite ou la liquidation judiciaire,,
suivant les cas ; et jusqu'à la promulgation
de la loi du 4 mars 1889, leur pouvoir était
encore plus strictement limité, puisque la
faillite était alors la conséquence fatale de
la cessation des payements.— J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 250.

15916. — XVII. RÉTROACTIVITÉ (C. com.
n» 357).

15617. — XVIII. CESSATION DE PAYEMENTS
SANS DÉCLARATION JUDICIAIRE DE LA FAILLITE
(Ccom. n» 358). —V. infrà, art. 441 C. com.,
n 08 16148 et s.

CHAPITRE PREMIER.

Se la déclaration de faillite et de
ses effets.

Art. 438. Tout failli sera tenu, dans les

quinze Jours de la cessation de ses paye-
ments, d'en faire la déclaration au greffe dn
tribunal de oommerce de son domicile. Le

jour de la cessation de payements sera com-

pris dans les quinze jours (L. 4 mars 1889,
art. 23) (t).

En cas de faillite d'une société en nom
collectif, la déclaration contiendra le nom et
l'indication du domicile de chacun des asso-
ciés solidaires. Elle sera faite au greffe du
tribunal dans le ressort duquel se trouve le

siège du principal établissement de la
société.

15918. La modification apportée par
l'art. 23 de la lot du 4 mars 1889 (D. P. 89.
4. 9) au texte primitif de l'art. 438 C. com.

§1", était le corollaire nécessaire de l'art. 2,
aux termes duquel «la liquidation judiciaire
ne peut être ordonnée que sur requêje pré--
sentée par le débiteur au tribunal de com-
merce de son domicile dans les quinze jours
de la cessation de ses payements ». U a

paru à bon droit excessif de limiter à trois

jours le délai imparti au débiteur pour
déposer son bilan et obtenir le bénéfice de
la liquidation judiciaire; de là, cette fixa-
tion d'un délai de quinzaine, passé lequel le
débiteur est réputé en faute.—J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 294. —

V. infrà, Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889,
art. 23.

15919. L'expiration de ce délai a même
une gravité beaucoup plus grande que sous

l'empire de la loi de 1838, puisque, d'une

part, les sanctions édictées par cette loi ont
été maintenues (banqueroute facultative

pour leju«e,art. 586-4°, — non affranchisse-
ment du dépôt) et que d'autre part le débi-
teur qui n'a pas présenté de requête et dé-

posé son bilan dans ce délai est déchu de

plein droit du bénéfice de la liquidation ju-
diciaire et encourt fatalement la faillite. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 294.

15920.— I. DÉCLARATIONPAR LE FAILLI DELÀ
CESSATIllNDESESPAYEMENTS(C. COm. n 08i à 10).

15921. — II. DÉCLARATION DE LA CESSA-
TION DES PAYEMENTSAU NOMD'UNE SOCIÉTÉCOM-
MERCIALE (C. com. n°" U à 25). — Lorsque la
société est en nom collectif ou en comman-

dite, tout associé solidaire, gérant ou non,
peut faire la déclaration de Ta cessation de
ses payements, puisqu'il est tenu personnel-
lement et in infinitum du passif social ; et
ce, même dans le cas où la société serait
dissoute et pourvue d'un liquidateur. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 295. — V. Code de commerce, n0,12
et 13 et suprà, n° 8 15714 et s.

15922. Les associés en nom collectif ou
commandités gérants (assimilés aux précé-
dents) sont même tenus de provoquer la
déclaration de faillite dans les défais lé-

gaux,- sous peine d'encourir la pénalité édic-
tée par l'art. 585 C. com. (banqueroute

simple).
— J. G. S. Faillites et banqueroutes,

liquid. judic., 295.
15923. Cette obligation pour les gérants

de la société de présenter requête et de dépo-

(1) Ancien art. 438, § 1". Tout -failli sera tenu,
dans les trois jours de la cessation de ses parements,
d'en faire la déclaration au greffe du tribunal de
commerce de son domicile. Le jour de la cessation de

payements sera compris dans les trois jours.
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ser le bilan de la société résulte de la com-

binaison de l'art. 438 C. com. et de l'art. 3,
§ 1«, de la loi du 4 mars 1889, aux termes

duquel « en cas de cessation de payements
d'une société en nom collectif ou en com-

mandite, la requête contient le nom et l'in-

dication du domicile de chacun des associés

solidaires, et est signée par celui ou ceux des
associés ayant la signature sociale». — J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 295.

15924. S'il s'agit d'une société anonyme,
les administrateurs ont certainement qualité

pour faire l'aveu de la cessation de paye-
ments. Ce droit leur est, d'ailleurs, conféré

expressément par l'art. 3, § 2, de la loi du

4 mars 1889, ainsi conçu : « En cas de ces-

sation de payements d'une société anonyme,
la requête est signée par le directeur ou

l'administrateur qui en remplit les fonc-

tions ». Et s'ils n'usent pas de ce droit dans

le délai de quinzaine, la société sera néces-

tairement déchue du bénéfice de la liquida-
sion judiciaire.

— J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 296. — V. Code de

commerce, n° 20, et infrà, Appendice au liv.

3, L. 4 mars 1889, art. 3.
15925. Mais les autres sanctions édictées

par le code de copuierce contre le failli qui
ne dépose pas son bilan dans le délai légal
leur sont, par la force même des choses,

inapplicables. N'étant pas commerçants, les

administrateurs ne peuvent, en cas d'omis-

sion du dépôt du bilan, être déclarés per-
sonnellement en faillite, ni, à plus forte

raison, être condamnés comme banquerou-
tiers simples. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 296.

15926. Lorsqu'une société est dissoute,
elle est représentée, pour les besoins de la

liquidation, par son liquidateur; si donc

celui-ci constate l'insuffisance de l'actif pour
faire face au passif, il lui est loisible de dé-

clarer la cessation des payements de la so-

ciété, comme l'eussent fait les gérants ou

administrateurs de la société, aux lieu et

place desquels il s'est trouvé substitué.—J.G.S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 298.

15927. Aucune loi, d'ailleurs, ne lui en

impose l'obligation: c'est à lui d'apprécier

lequel est plus conforme aux intérêts des

associés, de provoquer la faillite, ou au

contraire d'achever la liquidation sur les

bases premières.
— J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 298.

15928. Dans certaines circonstances dé-

terminées, la temporisation pourrait toute-

fois constituer de la part du liquidateur
une faute engageant sa responsabilité ; et il

a pu être jugé en ce sens que le liquida-
teur d'une société par actions commettait

une faute en continuant au détriment des

créanciers la gestion coûteuse de l'entre-

prise après la cessation de ses payements,
au lieu de provoquer la faillite. — Paris,
17 mai 1888, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 298.

15929. Mais il n'y a là qu'une solution

d'espèce basée sur l'art. 1382 C. civ. et sur la

mauvaise gestion constatée d'un liquidateur

qui avait favorisé certains créanciers au détri-

ment des autres. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 298.

15930.— 111. OU DOIT ÊTRE FAITE LA DÉCLA-

RATION DE LA CESSATION DES PAYEMENTS (C. Com.

n» 26). — V. infrà, art. 440, n»8 15937 et s.

Art.439. La déclaration du failli devra être

accompagnée du dépôt du bilan, ou contenir

l'indication des motifs qui empêcheraient

le failli de le déposer. Le bilan contiendra

l'énumération et l'évaluation de tous les

biens mobiliers et immobiliers du débiteur,

l'état des dettes actives et passives, le tableau

des profita et pertes, le tableau des dépenses ;

il devra être certifié véritable, daté et signé

par le débiteur.

15931. — I. DÉPÔT DU BILAN (C. com. n 051
à 3).

15932. — II. ENONCIATIONS DU BILAN (C.
com. n 08 4 à 12).

15933. — III. FORCE PROBANTEDES -ENON-
CIATIONS CONTENUESAU BILAN (C. com. n 08 13 à

18).
15934. — IV. SANCTION DE L'ART. 439 (C.

com. n»s 19 et 20).

Art. 440. La faillite est déclarée par juge-
ment du tribunal de commeroe, rendu, soit
sur la déclaration du failli, soit a la requête
d'un ou de plusieurs créanciers, soit d'office.
Ce jugement sera exécutoire provisoirement.

DIVISION.

SECT. 1. — COMPÉTENCERELATIVE A LA DÉCLA-
RATION DE FAILLITE (n° 15935).

SECT. 2. — DEMANDE EN DÉCLARATIONDE FAIL-
LITE ; JUGEMENT D'OFFICE (n°

16012).

SECT. 3. — CARACTÈRE, FORME ET EXÉCUTION
PROVISOIREDU JUGEMENTDÉCLA-
RATIF DE FAILLITE (n° 16051).

SECT. 4. — EFFETS GÉNÉRAUX DU JUGEMENT DÉ-

CLARATIF DE FAILLITE (n° 16052).

§ 1. — Conséquences légales du juge-
ment déclaratif de faillite (n°
16052).

§ 2. — Bégime de la faillite considérée
dans son ensemble (n° 16081).

SECT. 5. — EFFETS DE LA CESSATION DES PAYE-

MENTS CONSTATÉE SANS DÉCLA-

RATION JUDICIAIRE DE FAILLITE

(n» 16134).

SECT. lro. — COMPÉTENCERELATIVEA LA DÉCLA-
RATION DE FAILLITE (C. com. n 08 1 à 63).

15935. — I. COMPÉTENCEGÉNÉRALEEN MA-
TIÈRE DE FAILLITE (C. com. n 08 là 5). —
le Déclaration de faillite (C. com. n 081 à 4).
— Les tribunaux de commerce ou les tribu-
naux civils jugeant commercialement sont
exclusivement compétents pour déclarer la
faillite d'un commerçant. — J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 267.

15936. — 2° Actions et opérations concer-
nant la faillite (C. com. n° 5). — V. infrà,
art. 635 C. com.

15937. — II. COMPÉTENCEA RAISON DU DO-
MICILE (C. com. n 08 6 à 65). — 1» Déclaration
de la cessation de payements et de la faillite
d'un commerçant (C. com. n 08 6 à 27). — Le
tribunal de commerce du domicile du failli
étant seul compétent pour recevoir la décla-
ration par le débiteur de la cessation de ses

payements a aussi une compétence exclusive

pour rendre le jugement déclaratif de la
faillite.— Req. 28 avr. 1880,D. P. 80.1.327-
328. — Bordeaux, 11 juin 1889, D. P. 90. 2.
246. — V. Code de commerce n»8 6 et 8.

15938. ... Et il en est ainsi, alors même

que le commerçant a fait partie d'une so-
ciété ayant son domicile légal dans un autre
arrondissement, si la demande conclut à ce

qu'il soit personnellement déclaré en faillite
— Bordeaux, 11 juin 1889, précité.

15939. Il en est de même entre deux so-
ciétés qui, ayant des membres communs,
sont restées distinctes entre elles. — Même
arrêt. .

15940. La demande de déclaration de
faillite formée contre ledit commerçant ne

peut, sous prétexte de connexité, être rete-
nue par le tribunal chargé de régler la fail-

lite de la société, alors que la déclaration de
faillite de celle-ci est terminée par un juge-
ment confirmé sur appel. — Même arrêt.

15941. L'art. 420 c. pr. civ. n'a pas pour
effet d'attribuer compétence pour déclarer
la faillite aux tribunaux dans le ressort des-
quels des payements devaient être faits par
le débiteur qui a cessé ses payements. —
V. Supplément au Code de procédure civile
annoté, n°« 4786 et s.

15942. En effet, en admettant que
l'art. 420 s'applique aux contrats commer-
ciaux autres que la vente, on ne saurait
étendre son application au versement de la
mise d'un associé ; ce cas tombe uniquement
sous le coup de l'art. 59, 5e alin., c. pr. civ.
qui donne compétence au tribunal du siège
social pour toutes les contestations en ma-
tière de société. — Note sous l'arrêt précité
du 11 juin 1889.

15943. Si, dans l'intervalle compris entre
la cessation des payements et la demande en
déclaration de faillite, le débiteur a changé
de domicile, c'est le tribunal, non du nou-
veau, mais de l'ancien domicile, qui doit
prononcer sur cette demande. — Caen,
28 mars 1882, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 275. — V. Code de
commerce, n° 12.

15944. Jugé toutefois en sens contraire
que, si le commerçant ayant quitté une lo-
calité sans esprit de retour et s'étant établi
dans une autre vient à être déclaré en fail-
lite dan3 les deux localités à la fois, le tribu-
nal du domicile actuel est seul compétent
pour déclarer la faillite. — Rouen, 11 juill.
1874, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic. ,275.

15945. La plupart des auteurs se pro-
noncent en faveur de ce second système, et
décident que l'on doit s'attacher en prin-
cipe au domicile actuel du débiteur, en ré-
servant toutefois le cas où le Commerçant,
en changeant de domicile, aurait agi dans
une intention frauduleuse et où, sous le
coup d'une faillite imminente, il aurait voulu
soustraire sa situation à l'appréciation de
ses juges naturels. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic. ,275.

15946. Si un commerçant possède deux
ou plusieurs établissements commerciaux ou
industriels dans des ressorts différents, le
droit de connaître de sa faillite appartient
exclusivement au tribunal du lieu où existe
sa maison, où il a son centre d'opérations
commerciales, où il exerce tous les droits et
subit toutes les charges qui sont la consé-
quence du domicile, où enfin il est inscrit
sur les listes électorales. — Req. 21 juill.
1875, J. G. S. Failliteset banqueroutes, liquid.
judic, 269. —

Req. 28 avr. 1880, D. P. 80. t.
327. — V. Code dé commerce, n" 16.

15947. Et, en l'absence d'une déclaration
de changement de domicile, la seconde mai-
son créée par ce négociant n'est réputée être
que l'accessoire de son principal établisse-
ment, encore bien qu'un capital considérable
soit engagé dans cette maison, et que les
écritures commerciales et le mouvement des
fonds aient été concentrés dans les mains du
gérant. — Arrêt préc. 28 avr. 1880.

15948. Décidé dans le même sens que le'
tribunal compétent pour déclarer la faillite
est celui où le commerçant a établi le cen-
tre de ses opérations, et que l'ouverture dans
une autre ville d'un bureau à l'effet d'exécu-
ter un marché de fournitures militaires ne
suffit pas pour emporter transfert du domi-
cile dans cette ville. — Req. 17 août 1881,
D. P. 83. 1. 336.

15949. Lorsqu'un négociant possède deux
maisons de commerce dans deux villes diffé-
rentes, le tribunal compétent pour déclarer
la faillite de ce négociant est celui du lieu
où existe sa maison la plus importante, où
il a le siège de sa résidence personnelle, de,
sa comptabilité, le centre de ses affaires, et
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par suite son domicile. — Req. 18 juin 1894,
D, P. 94. 1, 440. — V. Code de commerce.
n» 18.

15950. Une femme mariée autorisée par
son mari à faire le commerce*peut, entant

que commerçante, acquérir un domicile dis-
tiuct de celui de FOU mari, et sa faillite est

compétemment déclarée par le tribunal de
commerce de ce domicile. — Req. 12 juin
1883, D. P. 83. 1. 281.

15951. Mais une simple résidence tem-

poraire dans une ville, acquise eu vue d'une

entreprise déterminée, ne serait point attri-
butive de compétence pour le tribunal de
commerce de cette ville. — J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 272. —

V. Code de commerce, n° 21.
15952. Jugé en i-e sens: 1° qu'un entre-

preneur de services publics doit être décla-

ré en faillite par le tribunal de son domicile

et non par le tribunal du lieu où il a soumis-

sionné une entreprise et où il n'a qu'une
simple résidence résultant de l'entreprise ;

que le tribunal du domicile reste compétent,
bien que l'entrepreneur ait pavé patente au

lieu de sa résidence ou ait répondu à des

poursuites antéririirement intentées contre

fui devant-le tribunal du lieu de son entre-

prise. — Paris, 12 juill. 1875, J. G S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 272.

15953. ... 2° Que la compétence du tri-
bunal du principal établissement exclut celle
du tribunal du lieu où le commerçant s'est
rendu pour exécuter des travaux publics
dont il avait soumissionné l'entreprise, alors

même que, postérieurement à son départ,
son fils, muni de sa procuration, l'aurait en-

gagé dans de nouvelles entreprises, s'il est

d'ailleurs constant qu'il a quitté cette loca-

lité sans esprit de retour, pour résider désor-

mais sans interruption au lieu de son domi-
cile. — Req. 10 janv. 1887, J. G, S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 272.

15954. De même, l'ouverture dans une
ville d'un bureau, à l'effet d'exécuter un

marché de fournitures militaires, ne suffit

§as
pour emporter transfert du domicile

ans cette ville et attribuer compétence au
tribunal de commerce du ressort, alors que
le débiteur n'a pas cessé d'avoir son princi-
pal établissement dans un autre arrondisse-

ment,—Req. 17 août 1881, D. P. 83. 1. 336,
15955. ... Et il eu est ainsi, alors même

que le failli aurait déposé sou bilan au

greffe du tribunal de cette succursale. —

Req. 13 juin 1887, D. P. 88. 1. 272.
15956. Il peut arriver qu'un commerçant

n'ait pas de véritable domicile; il eu est
ainsi des marchands forains, directeurs de
théâtres ambulants, etc. En ce cas, il ne sau-
rait être question de rechercher le domicile

d'origine; le tribunal compétent pour décla-
rer la faillite serait relui ue la résidence du
débiteur à l'époque où s'est manifesté le dé-
sordre de ses attires, ou, s'il est dans l'usage
de transporter périodiquement son matériel
et son industrie dans différentes villes, celui
de la ville où il a les principaux éléments
de son actif, le siège principal de ses affai-
res. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid.judic, 273. — V. Code de commeree,
n» 8 26 et 27.

15957. Jugé en ce sens que le directeur
d'un cirque ambulant ayant sa résidence et
son domicile dans le lieu où il transporte
son personnel et son matériel et donne ses

représentations, le tribunal* de ce lieu est
seul compétent pour déclarer sa faillite, si
c'est d'ailleurs en ce lieu qu'a éclaté la fail-
lite et que se trouvaient ses principaux
créanciers. — Nancy, 1er déc. 1874, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 273.

15958. Toutes les fois qu'un commerçant
(le directeur d'un théâtre forain) exploite à
la lois plusieurs établissements, c'est au prin-
cipal ae ces établissements que doit être dé-
clarée la faillite, et ce principal établisse-

ment se détermine d'après l'importance com-
parée des exploitations ainsi que d'après
l'ensemble des circonstances. — Req. 13 juin
1887, I). P. 88.1. 272.

11959. Les opérations de la faillite doi-
vent se poursuivre devant le tribunal qui l'a

déclarée, alors même que le territoire du
domicile du failli viendrait à être soumis, au
cours des opérations, à la compétence d'un
tribunal nouveau. —Aix, 18 févr. 1886, D.P.
87. 2. 97.

15960. — 2" Déclaration de la cessation
de payements ou de la faillite d'une société
commerciale (G. com. n 08 28 à 42). — La
faillite devant être déclarée par le tribunal
du domicile du commerçant qui a cessé ses

payements, et ce domicile étant au lieu du

principal établissement de ce commerçant,
le tribunal compétent pour déclarer la"fail-
lite d'une société est celui du lieu où est
établi le siège social, où se sont tenues les
assemblées des actionnaires et du conseil
d'administration, et d'où émanaient la di-
rection et le contrôle supérieur de la société.
— Ueq. 30 janv. 1882, D. P. 83. 1. 223. —

Comp. Req. 9 août 1881, D. P. 82. 1. 408. —

V. Code de commerce, n° 28.
15961. Il importe peu, en ce cas, que

l'usine pour l'exploitation de laquelle la so-
ciété a été créée soit placée dans un arron-
dissement différent, si la direction de cette
usine et le mouvement d'affaires qu'elle occa-
sionne ont leur centre au siège social. —

Arrêt préc. 9 août 1881.
15962 ... Ou si le directeur de cet établisse-

ment n'est qu'un agent subordonné et révo-
cable par le conseil d'administration, rece-
vant ses ordres et tenu de lui soumettre les
mesures à prendre. —Arrêt préc. 30 janv.
1882.

15963. Le tribunal compétent pour dé-
clarer la faillite d'une société commerciale
est celui du lieu où les statuts fixent sou

siège social, bien qu'ultérieurement une
modification de ces statuts ait transféré le

siège et le domicile social dans un autre lieu,
s'il est établi en fait que la société a con-
servé son établissement dans le lieu primiti-
vement désigné, et si lesdits statuts ont, par
une réserve expresse, maintenu en ce lieu la

comptabilité, les archives, les assemblées gé-
nérales d'actionnaires et les séances du con-
seil d'administration. — Req. il août 1884,
D. P. 8i. 1. 372.

15964. Lorsque le centre véritable de

l'exploitation et des affaires commerciales ou
industrielles de la société n'est pas au siège
social ou statutaire, la question de savoir
quel est le tribunal compétent, celui du
siège social ou celui du centre de l'exploi-
tation, est controversée. — J. G. S, Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 277.

15965. La cour suprême, après avoir

longtemps hésité, et s'être prononcée suc-
cessivement en faveur des deux systèmes,
parait aujourd'hui fixée dans le sens de la

compétence exclusive du tribunal du siège
Btatutaire. — Req. 1er févr. 1881, D. P. 81.
1. 314. — Req. 13 févr. 1884, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 277.

15966- Ainsi la déclaration de faillite
d'une société doit être faite au greffe du tri-
bunal du lieu indiqué dans l'acte de société
comme étant celui du siège social, lorsque
rien n'établit que cette indication ait été

purement nominale, et qu'eu effet c'est dans
ce lieu que se sont tenues la plupart des
assemblées générales et qu'était établie la

comptabilité générale. L'usine que ladite so-
ciété posséderait dans un autre arrondis-
sement n'est qu'un lieu d'exploitation ou de
fabrication qui ne saurait constituer le
sièae du principal établissement. — Req.
13 févr. 1884, précité.

15967. De même, lorsque la faillite d'une
société anonyme formée pour l'exploitation
l'un chemin de fer a été déclarée par deux

tribunaux ressortissant à des cours d'appel
différentes, les opérations de cette faillite
doivent être renvoyées, par voie de règle-
ment de juges, devant le tribunal du lieu

désigné par l'acte constitutif de la société
et le cahier des charges comme le siège et
le domicile social, ou fonctionnait le conseil
d'administration, où étaient centralisés - les
comptes et les fonds de l'exploitation et où
se réunissait l'assemblée générale des action-
naires. — Req. 1" févr. 1881 précité. — V.
Code de commerce, n° 36.

15968. Il importe peu, dans ce cas, que
l'exploitation du chemin de fer ait eu lieu
hors du siège de la société, et que cotte ex-
ploitation, qui pouvait s'étendre à divers
arrondissements, ait pu donner naissance, à
des actions judiciaires portées devant des
tribunaux différents, le tribunal du siège
social demeurant compétent pour statuer
sur les contestations relatives à l'existence
de la société, notamment à sa mise en
faillite. — Même arrêt.

15969. Jugé toutefois, en sens contraire,
plus spécialement en ce qui concerne les
sociétés en nom collectif, que le tribunal
compétent est celui dans le ressort duquel
se trouve le principal établissement com-
mercial ou industriel de là société, le centre
véritable de son exploitation, sans qu'il y
ait lieu de se préoccuper du domicile social
ou statutaire. — Aix, 3 avr. 1884, J. G. S.
Faillites et banqueroutes,liquid. judic, 279.
— Req. 11 août 1884 (sol. impj.), D. P. 85.
1. 372. — Bordeaux, 5 juill. 1887, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,279.
— V. Code de commerce, n 08 40 et 42.

15970. Jugé de même que le tribunal
compétent pour "déclarer la faillite d'une
société commerciale est celui du siège so-
cial primitif, bien qu'une modification des
statuts ait transféré le siège et le domicile
social dans un autre lieu, s'il est établi en
fait que la société a conservé son établisse-
ment dans le lieu primitivement désigné, et
si lesdits statuts ont, par une réserve ex-

presse, maintenu eu ce lieu la comptabilité,
les archives, les assemblées générales d'ac-
tionnaires et les séances du conseil d'admi-
nistration. — Req. 11 août 1884 précité.

15971. Ce système a pour lui la majorité
des auteurs. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic.,219.

15972. L'art. 3, in fine, de la loi du
4 mars 1889 contient une disposition qui
semble dénature à mettre fin a la contro-
verse. Aux termes de cette disposition, la
requête des représentants d'une société en
état de cessation de payements, a fin de
liquidation judiciaire, doit dans tous les cas
où la société a en France son siège social,
o être déposée au greffe du tribunal dans le
ressort duquel se trouve le « siège social »,
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 280.

15973. Il semble que le législateur ait
entendu, par voie d'interprétation législa-
tive, consacrer la jurisprudence de la cour
suprême en faveur de la compétence exclu-
sive du tribunal du siège social ; et cette
induction parait confirmée par les travaux
préparatoires. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic.,280.

15974. Si le domicile de la société a été
modifié dans l'intervalle qui s'écoule entre la
cessation des payements et la faillite, la
compétence sera déterminée d'après les
mêmes règleB que pour les individus com-
merçants. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 281. — V. suprà,
n» 8 15937 et s.

15975. La compétence du tribunal du
domicile de la société est une compétence
exclusive. En conséquence, la faillite ne
saurait être, en aucun cas, valablement dé-
clarée par le tribunal dans le ressort duquel
est établie une succursale de la société. —
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Req. 13 févr. 1884, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 277.
15976. Le tribunal de la succursale ne

serait pas compétent dans le cas même où
le conseil d'administration se serait acciden-
tellement réuni dans cette localité au lieu

de se réunir au siégé social. — Civ. c.

4 août 1885, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 283.

15977. — 3» Pluralité de faillites (C.
com. nos43à 64).—Lorsque deux tribunaux
de commerce, considérant chacun le débi-
teur comme domicilié dans leur arrondisse-

ment, ont lUtn et l'autre déclaré la faillite,
un seul d'entre eux doit rester saisi, à savoir
celui du véritable domicile du commerçant,
lequel sera déterminé par

la voie de règle-
ment de juges, suivant les formes de l'art. 363

C. proc. civ. — J. G. S.Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 285. — V. Code de

commerce, n° 43, et Supplément au Code de

procédure civile annoté, n 08 4205 et s.
15978. Cette règle s'applique tant aux in-

dividus commerçants possédant un établis-
sement principal et une succursale dans deux
ressorts différents. — Req. 21 juill. 1875 et
21 déc. 1875, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 284. — V. aussi Req.
28 avr. 1880, D, P. 80. 1. 327. — Req.
1" févr. 1881, D. P.' 81. 1. 314. — Req.
17 août 1881, D. P. 83. 1. 336. — Req.
10 janv. 1887, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 272. — Req. 13 juin
1887, D. P. 88. 1. 272.

15979. ... Qu'aux sociétés commerciales

possédant également une succursale dans un
lieu différent de leur siège social ou de leur

principal établissement. — Req. 9 août
1881, O. P. 82. 1. 408.

15980. La cour chargée de régler de

juges doit renvoyer en tous cas la connais-
sance de la faillite au tribunal du domicile

du principal établissement du failli, alors

même que le tribunal de la succursale
aurait été le premier saisi. — J. G. S. Fail-

lites et banqueroutes, liquid. judic, 286. —

V. Code de commerce, n° 45.

15981. Et ces principes doivent s'appli-
quer même ai la maison principale était en
France et la succursale dans une colonie

française.
— Req. 10 janv. 1887, J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 272.
15982. Décidé en ce sens que, lorsque la

faillite d'une société industrielle a été dé-
clarée par deux tribunaux ressortissant à
des cours d'appel différentes, les opérations
de cette faillite doivent être renvoyées par
voie de règlement de juges devant le tribu-
nal du lieu indiqué comme le siège social où
se tenaient habituellement les assemblées

générales et où se réunissait mensuelle-

ment le conseil de surveillance, d'où l'admi-

nistrateur délégué dirigeait la fabrication des
marchandises et donnait ses ordres au per-
sonnel de l'usine, où se passaient les con-
ventions avec les fournisseurs, les marchés

pour la vente des produits et où aboutis-
saient les effets à payer ou à encaisser par
la société. — Req. 9 août 1881, D. P 82. 1.

408. — Comp. Req. 1" févr. 1881, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 278.
— V. Code de commerce, n° 51.

15983. D'une manière générale, dans le
cas où la faillite d'un commerçant a été dé-

clarée par deux tribunaux différents, il y a

lieu à règlement de juges pour faire déter-
miner celui des deux tribunaux qui restera
saisi de la connaissance des opérations de la

faillite. — Req. 18 juin 1894, D. P. 94. 1.

440. — V. Supplément au Code de procédure
civile annoté, n°a 4210 et s.

15984. En conséquence, le renvoi doit

avoir lieu, dans l'intérêt commun des créan-

ciers et du failli, devant le tribunal du

centre des affaires commerciales de ce der-

nier et du domicile de ses principaux créan-

ciers, — Req. 9 août 1881, précité.

15985. Un commerçant peut être l'objet
d'une double déclaration, soit de faillite,
soit de liquidation judiciaire, lorsque cha-
cune de ces mesures, émanant de tribunaux
différents est prononcée pour des causes et
en des qualités qui ne sont pas les mêmes,
a raison d'entreprises distinctes par le lieu
et la forme. - Paris, 29 avr. 1893, D. P. 94.
2. 433.

15986. N'est donc pas entaché de nullité
un jugement qui déclare la faillite d'un com-

merçant mis par un autre tribunal en liqui-
dation judiciaire sans la présence du liqui-
dateur désigné par ce dernier jugement,
alors que la demande en liquidation est pos-
térieure au moment où l'instance en faillite
avait été liée et se trouvait en état devant
le premier tribunal. — Même arrêt et la
note 4.

15987. ... Alors surtout qu'il apparaît que
la mise en liquidation avait pour but incon-
testable de faire échec à la demande en dé-
claration de faillite. — Même arrêt.

15988. Toutefois il appartient en appel à
la cour de rechercher en fait si l'intérêt des

parties ne demande pas que les opérations
de la faillite soient suivies en un seul endroit:
et, cet intérêt étant reconnu, de réformer
l'un des jugements déclaratifs de faillite. —

Même-arrêt.
15989. Cette décision peut avoir pour

effet de laisser subsister la liquidation judi-
ciaire ordonnée par l'un des jugements de

préférence à la faillite déclarée par l'autre.
— Même arrêt.

15990. L'incompétence du tribunal de la
succursale étant une incompétence ratione

materiie, le règlement de juges n'est pas la
seule voie ouverte aux créanciers pour des-
saisir ce tribunal au profit du tribunal du
domicile. L'incompétence peut être proposée
par voie d'opposition au jugement déclaratif.
— Douai, 7 juin 1859, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 288. — V. infrà,
art. 580 C. com.

15991. Ce moyen peut également être

invoqué pour la première fois en appel, et
il appartient à la cour, qui en reconnaîtrait
le bien fondé, de rapporter le jugement dé-
claratif émané du tribunal de la succursale-
— Rouen, U juill. 1874, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 288.

15992. Le droit qui appartient au tribu-
nal du siège social de déclarer la faillite

personnelle de l'associé-gérant d'une société
en nom collectif, alors même que celui-ci a
son domicile hors de la circonscription du
tribunal, constitue une compétence excep-
tionnelle née de la connexite et qui n'ex-
clut pas la compétence du tribunal du domi-
cile de l'associé. — Req. 5 juin 1882, D. P.
83. 1. 459. — V. Code de commerce, n° 54.

15993. Par suite, lorsque la faillite per-
sonnelle de l'associé-gérant a été déclarée

par le tribunal de son domicile et par celui
du siège social, il y a lieu à régler déjuges,
en désignant celui des deux tribunaux saisis

qui peut le mieux assurer la gestion des in-
térêts engagés. — Même arrêt.

15994. Mais si la faillite d'une société en
nom collectif entraîne la faillite personnelle
de chacun des associés solidaires, ces diverses
faillites ne sont cependant pas indivisibles et
ne doivent pas être soumises à une organi-
sation unique ; à moins d'entente entre les
créanciers, la faillite de la société et les
faillites personnelles des associés doivent
être gérées séparément par des agents spé-
ciaux à chacune d'elles. — Toulouse, 15 déc.
1865, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 284.

15995. Au regard des créanciers person-
nels des associés, l'état de faillite, engendré
par la faillite sociale, ne peut produire ses
effets, et motiver la gestion organisée par
la loi qu'en vertu de déclarations judiciaires
spéciales. Dès lors, si ces déclarations spé-

ciales n'ont pas eu lieu et si les faillites
personnelles des associés n'ont pas été orga-
nisées, leur créanciers personnels conser-
vent contre eux l'exercice de leurs actions
individuelles, sans qu'on puisse leur opposer
ni l'état de faillite, ni les opérations relati-
ves à la faillite de la société. — Même arrêt.

15996. Il a été décidé, par application du

principe de l'unité de faillite consacré par
la jurisprudence, que lorsqu'une faillite a
été déclarée simultanément par un jugement
sur_ dépôt du bilan par le failli et par un
arrêt sur la demande d'un créancier, et que
la seconde décision a été cassée comme fai-
sant double emploi avec la première, le ju-
gement du tribunal primitivement saisi, qui
a nommé un syndic définitif postérieure-
ment à l'arrêt, doit être regardé comme
rendu en exécution du premier jugement et
non de l'arrêt ultérieurement cassé ; qu'en
conséquence, la nomination du syndic ne
tombe pas par l'effet de là" cassation de l'ar-
rêt, et que le payement des honoraires du
syndic ne peut être plus tard refusé pour
cette causa. — Req. 3 juill. 1890, D. P. 91.
1. 255, et la note.

15997. Mais si le principe de l'unité de là
faillite, principe qui semble être une consé-
quence logique et nécessaire de l'unité du do-
micile, est admis sans conteste lorsque les
divers établissements exploités par le débi-
teur ou par la société se rattachent à un
centre unique, il n'en est plus de même
quand le débiteur possèdo plusieurs établis-
sements distincts et indépendants. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 289.

15998. Ainsi un commerçant peut être
déclaré en faillite par deux tribunaux
différents à raison d'opérations distinctes et

indépendantes. — Req. 8 mai 1878, D. P.
79. 1. 101. — Paris, 4 mars 1891, D. P.
92. 2.281.— Contra; Rouen, U juill 1874,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 290. — V. Code de commerce, n» 60.

15999. Néanmoins il peut y avoir intérêt
à ne maintenir qu'une seule faillite, ou à
concentrer les opérations de cotte faillite

unique au lieu où la faillite a son principal
établissement et où se trouvent les créances
les plus considérables. — Arrêt préc. 4 mars
1891.

16000. Spécialement, cette fusion des deux
faillites doit être admise, lorsque la
faillite personnelle du commerçant, aéclarée
à la fois par le .tribunal du lieu où U pos^.
sède un établissement distinct et par le tri-
bunal du siège social d'une association en

participation dont 11 est le gérant, consécu-
tivement à la faillite de celle-ci, a eu pour
cause déterminante la cessation des paye-
ments de ladite société. — Même arrêt.

16001. ... Alors surtout que le failli doit
être considéré, d'après les circonstances,
comme ayant transporté son principal éta*
plissement au lieu ou siège social. ^-Même
arrêt.

16002. En ce cas, la faillite déclarée par
le tribunal du lieu où se trouve rétablisse-
ment distinct du failli doit être rapportée,
et la direction de sa faillite personnelle doit
être confiée aux syndics de la faillite de la
société, lesquels concentreront en une seule

opération la liquidation de la faillite sociale
et des faillites individuelles de chaque asso-
cié. — Même arrêt.

16003- Décidé également qu'un commer-

çant déjà en état de faillite peut être déclaré
une seconde fois en faillite, en un lieu diffé-
rent et pour des opérations de commerce
nouvelles, alors même que la première ne
serait pas encore clôturée et qu'il en est
ainsi surtout lorsque la seconde cessation
de payements sa produit à l'occasion- d'une
industrie entreprise postérieurement à la

première déclaration de faillite. — Req.
8 mai 1878, D. P. 79. 1. 101.

10004. Il a toutefois été jugé, contraire-
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ment aux décisions précitées, que, l'état du
failli étant indivisible, un commerçant ne

peut être déclaré successivement en faillite

par deux tribunaux différents, alors même

que ce commerçant étant le gérant d'une
société, un conllit d'intérêts pourrait surgir
entre les créanciers sociaux qui ont provo-
qué le premier jugement déclaratif et les
créanciers personnels du failli à la requête
desquels est intervenu le second. — Douai,
7 juin 1859, i.(i.S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 2N8 et 290.

16005. Jugé de même qu'un commer-
çant n'ayant qu'un domicile ne peut être

l'objet que d'uue seule mise eu faillite. —

Rouen, 11 juill. 1871, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 290.
16006. Les opérations de commerce

entreprises par deux individus déclarés en
faillite dans une ville, qui, avec les deniers
ou marchandises détournés de l'actif de leur
faillite, ont fondé.' dans une autre ville un
nouvel établissement, ne doivent pas être

regardées comme distinctes des opérations
de la première faillite. En conséquence, si
ces individus ont été de nouveau déclarés
en faillite par le tribunal de cette der-
nière ville, il v a lieu à règlement de
juges. — Req." 21 déc. 1875, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 289.

16007. Le concordat mettant fin à la
faillite, le commerçant qui l'a obtenu à là
suite d'une première déclaration peut être à
nouveau déclaré en faillite, et cette seconde
faillite est tout à fait distincte de la pre-
mière. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 291.

16008. En ce qui concerne la clôture de
l'union, la jurisprudence tend à admettre
une distinction. En principe, cette clôture
est définitive et aucun obstacle légal ne

s'oppose à ce que le débiteur soit de nou-
veau déclaré en faillite par suite d'une
cessation de payements survenue postérieure-
ment à cette clôture. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 292.

16009. Mais il en serait autrement si l'on
venait à découvrir après coup que l'union
avait été close indûment, le failli ayant
réussi à soustraire à l'action du syndic une
fraction de son actif. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 292.
16010. Jugé en ce sens que, si la faillite

en cas d'union est; généralement close par
la décision du tribunal sur l'excusabilité,
il en est autrement lorsqu'on vient a décou-
vrir ultérieurement une partie de l'actif
frauduleusement soustraite par le failli à la
connaissance du syndic ; que, par suite, si
ce dernier s'est livré, avec les valeurs sous-
traites, à des opérations commerciales dans
une autre localité, il ne peut être déclaré de
nouveau en faillite par le tribunal de cette
localité, la première faillite se trouvant
encore en cours d'exécution. — Caen, 31 août
1870, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 292.

16011. — 4» Action en matière de faillite
(C. com. n» 65). — V. infrà, art. 443C.com.

SECT. 2. — DEMANDE EN DÉCLARATIONDE FAIL-
LITE; JUGEMENT,D'OFFICE (C. com. nos 66
à 112).

16012. La faillite peut être déclarée soit
sur la déclaration par le débiteur de la ces-
sation de ses payements, soit à la requête
d'un ou plusieurs créanciers, soit d'office.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 293. — V. Code de commerce, n 08 66
à 68.

16013. Théoriquement, ce principe n'a
pas cessé d'être exact depuis la promulga-
tion de la loi du 4 mars 1889 sur la liquida-
tion judiciaire. Toutefois, dans la pratique,
le débiteur en état de cessation de paye-
ments sollicitera presque toujours le béné-

fice de la liquidation judiciaire. Aussi la
faillite sera-t-elle généralement prononcée à
la requête des créanciers ou d'office par le
tribunal. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 293.

16014. La déclaration d'office doit inter-
venir plus fréquemment sous l'empire de la
loi nouvelle que sous la loi antérieure; en

effet, tout d'abord, le tribunal doit déclarer
la faillite lorsque, saisi d'une requête du
débiteur en liquidation judiciaire, il cons-
tate que la cessation de payements remonte
à plus de quinze jours ; de plus, il doit

également convertir la liquidation judiciaire
en faillite dans les cas déterminés par l'art. 19,
§ 2, de la loi du 4 mars 1889. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
293. — V. infrà, Appendice au liv. 3, L. 4
mars 1889, art. 19.

16015. — 1. DÉCLARATION REQUISEPAR LE
FAILLI (C. com. n 08 69 à 71).

16016. — H. DÉCLARATIONREQUISEPAR LES
CRÉANCIERS OU PARLES ASSOCIÉS (C. COU1. H 08 72

à 98). — 1° Créanciers (C. com. n 08 72 à 96).
— La faculté légale pour les créanciers de
demander la déclaration de faillite de leur
débiteur est la garantie naturelle et essen-
tielle de leurs droits. Aussi tous les créan-
ciers sans exception en sont-ils investis,
quel que soit le montant de leur créance, la
loi n'ayant fixé aucun minimum d'intérêt au-
dessous duquel la requête des créanciers ne
saurait être admise, quelle que soit égale-
ment la nature de la créance. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 302.
— V. Code de commerce, n° 72.

16017. Le droit de demander la faillite

appartient non seulement aux créanciers

chirographaires, mais aussi aux créanciers
privilégiés ou hypothécaires. — Bordeaux,
8 mars 1876, D. P. 79. 5. 228. — V. Code de
commerce, n° 78.

16018. ... Alors surtout que la créance de
ces derniers est de nature commerciale. —
Même arrêt.

16019. Et il importe peu que le créan-
cier ait ou non uu gage spécial suffisant
pour assurer son entier payement ; la faculté
de demander la déclaration de faillite du
débiteur étant une faculté de droit commun,
le tribunal de commerce, saisi de la requête
d'un créancier hypothécaire, excéderait ses
pouvoirs en la déclarant non recevable tant
qu'il ne démontrerait pas l'insuffisance de
son hypothèque, cett» hypothèque fût-elle
conventionnelle. — Même arrêt.

16020. Les créanciers étrangers qui sont
en principe assimilés aux créanciers fran-
çais ont par suite le droit de provoquer la
déclaration de faillite de leur débiteur fran-
çais ou étranger. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 1517.

16021. Toutefois, comme les étrangers, à
moins d'être admis à établir leur domicile en
France, n'ont pas le bénéfice de l'art. 14 C. civ.,
uu créancier étranger ne pourrait demander
devant un tribunal français la faillite de son
débiteur, si celui-ci n'était pas domicilié en
France ou n'y possédait pas tout au moins
un établissement commercial. —J.G.S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic., 1517.

16022. Le droit de provoquer la faillite
ne saurait, d'ailleurs, appartenir qu'aux
créanciers dont le titre est certain et dû-
ment établi. Celui qui se prétend créancier
et ne justifie pas préalablement de sa
qualité, soit par titre, soit par un autre
moyen légal, n'est donc pas admissible à
provoquer la déclaration de faillite. -— Req.
25 avr. 1883, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 308. — Amiens, 24 janv.
1885, ibid. — V. Code de commerce, n° 85.

16023. La nullité d'une société commer-
ciale non publiée ne pouvant être opposée
par les associés aux créanciers sociaux,
ceux-ci ont le droit de faire déclarer la fail-
lite de la société qui doit être liquidée

comme si elle eût été régulière.
— Civ. r.

12 nov. 1894, D. P. 95. 1. 38.
16024. Si tous les créanciers dont le titre

est certain jouissent de la faculté de provo-
quer la faillite de leur détiiteur, ce droit

n'appartient du moins qu'à eux seuls. II

n'appartient doue: 1° ni à un débiteur du

commerçant en état de cessation de paye-
ments. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judi'-. 309.

16025. Jugé en ce sens que le débiteur
d'un commerçant, actionné en payement
par le liquidateur judiciaire nommé à ce

dernier, ne saurait exciper dtr défaut de

qualité du liquidateur et de l'irrégularité
commise par le tribunal en nommant un

liquidateur à un commerçant en état de
cessation de payements, alors qu'il aurait
dû le déclarer en faillite et lui donner un

syndic. — Trib. com. Lyon, 1" avr. 1882
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 309.

16026.... 2°Ni au ministère public.—Nan-
cy, 21 mars 1874, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 309.
16027. ... Alors même qu'il s'agit d'un

notaire en fuite qui faisait le commerce. —
Même arrêt.

16028. Mais ces différentes personnes
pourraient évidemment faire parvenir au
tribuual un avis officieux susceptible de

provoquer, suivant les cas, une déclaration
d'office. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 309.

16029. Le droit de demander la déclara-
tion de faillite peut faire l'objet d'une renon-
ciation valable. Mais cette renonciation doit
résulter clairement des faits; on ne sanrait
l'induire, par exemple, de ce que le créan-
cier aurait fait ouvrir une contribution sur
le produit de la vente d'un bien du débiteur.
— Paris, 2 févr. 1855, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 307. — V. Code
de commerce, n° 89.

16030. Le jugement déclaratif de faillite
étant commun à tous les intéressés, le
créancier qui l'a provoqué ne peut, par une
renonciation ou un désistement ultérieurs,
en faire tomber les effets. — Pau, 7 mai
1884, D. P. 86. 2. 32.

16031. En conséquence, lorsque, sur
l'appel du syndic, ce jugement est annulé
par le motif que la même faillite a été dé-
clarée dans un autre ressort par jugement
passé en force de chose jugée, le créancier
qui a provoqué à tort la déclaration de fail-
lite doit, malgré son désistement, être con-
damné à tous les frais et dépens du juge-
ment annulé et de l'arrêt qui la invalidé. —
Même arrêt.

16032. Sans doute le jugement déclaratif
peut être rétracté, tant qu'il n'a pas acquis
l'autorité de la chose jugée, et cette rétrac-
tation produit effet ergà omnes, comme le
jugement qu'elle annule; mais elle ne peut
avoir lieu que par une décision judiciaire
rendue sur opposition ou appel. Quant à la
partie qui a provoqué la déclaration de fail-
lite, le jugement rendu à sa requête ne lui
appartient pas, puisqu'elle intervient dans
un intérêt collectif, et son désistement ne
saurait dès lors produire aucun effet. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 318.

16033. Mais si le jugement déclaratif
produit effet ergà omnes en ce sens qu'il
rend opposable à tous la faillite et le des-
saisissement du débiteur qui en est la con-
séquence immédiate, le jugement déclaratif
rendu contre une personne déterminée et
passé en force de chose jugée ne fait pas
obstacle à ce que les créanciers demandent
ultérieurement la faillite contre une autre
personne, à raison des mêmes dettes, alors
qu'il résulte des fails de la cause que cette

personne est le véritable débiteur, et que
les obligations contractées par le premier
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failli l'ont été dans son intérêt et pour mas-

quer le principal obligé. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 319.

16034. Il en est ainsi, spécialement, dans
le cas où le mari aurait été déclaré en fail-
lite à raison des dettes contractées en vue
d'un commerce que la femme exerçait'seule
en réalité, alors surtout que la déclaration
de faillite du mari avait été le résultat de
manoeuvres Irauduleuses ayant pour but de
le faire passer pour commerçant, tandis

qu'il ne possédait rien eu propre, et de sous-
traire l'actif de la femme aux poursuites. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
iudic, 319.

16035. Jugé en ce sens que la déclara-
tion de faillite du mari ne s'oppose pas à ce

que les créanciers qui ont produit à la fail-
lite poursuivent postérieurement celle de sa
femme commerçante et en état de cessation
de payements, s'ils n'ont pas renoncé à
leurs droits contre celle-ci ; et ce alors, même

qu'ils n'ont pas fait dans les délais légaux
opposition au jugement déclaratif de la fail-
lite du mari. — Req. 17 janv. 1881, D. P.
81. 2. 225.

16036. Vainement la femme, pour échap-
per à la faillite, invoquait dans l'espèce le

principe de la chose jugée. Sans.doute, à

l'égard du mari, les délais d'opposition étant

passés, le premier jugement était devenu

définitif, mais il n'atteignait pas la femme

qui était demeurée integri status, et ses
créanciers n'avaient pas perdu le droit de
la poursuivre, puisqu'ils n avaient nullement
renoncé à leurs droits contre elle, — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic. ,319.

16037. — 2° Associés (C. com n 08 97
et 98). — Les associés personnellement obli-

gés peuvent demander la faillite de la so-

ciété, mais en ce faisant, ils agissent au nom
de l'être social et non pas comme créanciers.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 310.

16038. Quant aux associés à responsabi-
lité limitée, actionnaires ou commanditaires,
qui n'ont pas le droit de faire l'aveu de la
faillite 'sociale, il est évident que, s'ils possè
dent, en dehors de leur part dans l'actif so-

cial, une créance propre contre la société,
ils pourront de ce chef, comme tout autre

créancier, demander la faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,310.

16039. Mais ils ne le peuvent pas en leur
seule qualité d'actionnaires ou de commandi-
taires sous prétexte que cette qualité leur
confère une créance de dividende contre la so-
ciété. — Paris, 22 janv. 1875, D. P. 79. 1.
250. — Rouen, 26 mai 1884, J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic 310.

16040. Les actionnaires et les comman-
ditaires n'ont d'autres droits que celui de

provoquer la dissolution et la liquidation
judiciaire de la société. Mais la liquidation
n'offre pas les mêmes garanties que la faillite,
et peut-être serait-il préférable de conférer
à ces créanciers de seconde ligne le droit de

provoquer lafaillite, droit réservéaujourd'hui
aux créanciers proprement dits. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic., 310.

16041. Quant au droit pour un associé
de demander la faillite de son coassocié,
une distiction doit être faite. Un associé en
nom peut certainement demander la faillite
de son coassocié, dont il serait devenu le
créancier par suite des opérations sociales.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 311.

16042. Mais un commanditaire ne peut
demander la faillite du gérant de la com-

mandite, s'il n'a pas de créance personnelle
contre le gérant ; il le peut, au contraire, s'il
a contre le gérant un droit propre et indi-

viduel, distinct et indépendant de celui des
autres commanditaires. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 312.

16043. C'est par cette distinction que se

justifie un arrêt de la chambre civile, déci-

dant que la faillite personnelle d'un agent
de change, gérant de l'association formée

pour l'exploitation de sa charge, peut être
déclarée à la requête d'un bailleur de fonds
intéressé dans la charge, agissant comme
créancier personnel de l'agent de change, à
raison de la cession qu'il lui a faite de sa

part d intérêt. — Civ. c. 5 mars 1879, D. P.
79. 1.250.

16044. — III. DÉCLARATION FAITE D'OFFICE

(C. com. n 08 99 à 105). — La faculté pour
le tribunal de déclarer d'office la faillite dé-

roge au principe général, d'après lequel les
tribunaux ne statuent que lorsqu'ils sont
saisis. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 315.

16045. Cette faculté maintenue par la loi
du 4 mars 1889 présente sous le régime nou-
veau un caractère beaucoup plus pratique
que sous l'empire de la loi de 1838. Le tri-
bunal l'exerce, en effet, soit dès le début, si
le débiteur n'est pas en situation d'obtenir
la liquidation judiciaire, soit au cours de fa

liquidation, s'il survient l'un des événements
auxquels l'art. 19 attache la déchéance, facul-
tative ou obligatoire, du bénéfice de la liqui-
dation. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 315. — V. infrà, Appendice
au liv. 3. L. 4 mars 1889, art. 19.

16046. Le tribunal statue spontanément
ou sur avis du parquet; cet avis est, d'ail-

leurs, purement officieux, le ministère public
ne pouvant demander la déclaration de fail-
lite. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 316. — V. suprà, u°" 16014,
16026 et s. — V. Code de commerce, n° 100.

16047. — IV. FORMES DE LA DEMANDEEN
DÉCLARATION DE FAILLITE ; RÉTROACTIVITÉ (C.
com. n 08 106 à 112). — 1° Formes de la de-
mande (C. com. n 08 106 à 110). — Les créan-
ciers peuvent saisir le tribunal, soit par voie

d'assignation donnée au débiteur, soit par
voie de requête, sans mettre en cause le
débiteur. — J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 313. — V. Code de com-
merce, -n 08 106 à 108.

16048. Mais, comme cette dernière voie

peut être préjudiciable au débiteur, le tri-
bunal peut toujours, si sa conviction n'est

pas faite, ordonner que le débiteur soit mis
en demeure de formuler ses observations.
— J.G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 313.

16049. Du reste, en dehors du cas où
c'est le débiteur lui-même qui provoque la
déclaration de sa propre faillite, la loi n'as-
sujettit les créanciers à aucun délai préfixe

pour là faire prononcer ; elle peut l'être aussi
longtemps que persiste la cessation de paye-
ments. — Aix, 8 mars 1884, J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 313.

16050. — 2° Rétroactivité (C. com.
n»8 111 et 112).

SECT. 3. — CARACTÈRE,FORME ET EXÉCUTION
PROVISOIREDUJUGEMENTDÉCLARATIF DE FAIL-
LITE (C. com. n 08 113 à 117).

16051. Le jugement déclaratif contient,
outre la déclaration de faillite, plusieurs
dispositions qui en sont le corollaire ; il
nomme un juge-commissaire, un ou plusieurs
syndics, et prescrit diverses mesures concer-
nant les biens et la personne du failli. En-
fin il fixe la date de la cessation des paye-
ments. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 321.

SECT. 4. — EFFETS GÉNÉRAUXDU JUGEMENTDÉ-
CLARATIFDE FAILLITE (C. Com. n 08 118 à 216).

§ l". — Conséquences légales du jugement
déclaratif de faillite (C. com. n» 8 120 à
161).

16052. — I. INCAPACITÉS RELATIVES A LA
PERSONNEï>u FAILLI (C. com. n» 120). — V. aussi
infrà, art. 443 C. com., n°» 16166 et s.

16053. — JI. DESSAISISSEMENTDD FAILLI
(C. com. n» 8 121 à 137). — V. aussi infrà,
art. 443 C. com.

16054. — 1" Droit d'administration (C.
com. u 08 121 à 127).

16055. — 2° Actions judiciaires (C. com.
n«' 128 à 135).

16056. — 3» Voies d'exécution (C. com.
n" 136).

16057. — 4° Masse des créanciers du failli
(C. com. n» 137).

16058. — III. ExiGieiLiTÉ DES DETTES
NOM ÉCHUES (C. com. n° '138). — V. infrà,
art. 444 C. com.

16059. — IV. CESSATIONDU COURSDES IN-
TÉRÊTSDES CRÉANCESNON PRIVILÉGIÉESOUHYPO-
THÉCAIRES (C com. n» 119). — V. infrà,
art. 445 C. coin.

16060. — V. NULLITÉ DE CERTAINS ACTES
MÊME ANTÉRIEURS AU JUGEMENT DÉCLARATIF (C.
coin, n 08 140 et 141). — V. infrà, art. 446,
447, 448 et 450 C. com. '

16061. — VI. SORT DES BAUX DES IMMEU-
BLES AFFECTÉS A L'INDUSTRIE ET AU COMMBRCE DU
FAILLI (C. com. n» 142). — V. aussi infrà,
art. 450 C. com.

16062. — VII. EFFETSDE LA FAILLITE RELA-
TIVEMENT A CERTAINESCRÉANCES;REVENDICATION
(C. com. n» 8 143 à 151). — 1» Créances contre
des coobligés et des cautions (C. com.n 0 143).
— V. infrà, art. 542 à 545 C. com.

16063. — 2° Privilège du créancier ga-
giste KG. Com. n» 144). — V. infrà, art. 546,
'547 et 548 C. com.

16064. — 3° Privilège des ouvriers et com-
mis (C. com. n" 145). — V. infrà, art. 549
C. com.

16065. — 4° Privilège du bailleur et au-
tres privilèges (C. com. n 08 146). — V. infrà,
art. 550 C. com.

16066. — 5» Privilège et droit de reven-
dication du vendeur d'effets mobiliers (C.
com. n" 147). — V. infrà, art. 550 C. com.,
dern. al.

16067. — 6° Reprises en nature de la
femme du failli (C. com. n° 148). — V. in-
frà, art. 557 à 562 C. com.

16068. — 7» Hypothèque légale de la
femme du failli (C. com. n° 149). — V. infrà,
art. 563 C. com.

16069. — 8° Avantages stipulés au profit
de la femme du failli dans son contrat de
mariage (C. com. n° 150). — V. infrà,
art. 564 C. com. N

16070. — 9° Revendication de certaines
valeurs ou marchandises (C. com. n° 151). —
V. infrà, art. 574 à 579 C. com.

16071. — VIU. CAS OU LA FAILLITE PREND
LE CARACTÈRE D'UNE BANQUEROUTE (C. COm.
n»8 152 â 155). — 1" Cas de banqueroute
simple (C. com. n» 152). — V. infrà, art. 585
et 586 C. com.

16072. — 2° Cas de banqueroute fraudu-
leuse (C. com. n» 153). — V. infrà, art. 591
C. com.

16073. — 3° Frais de poursuite. (C. com.
u 08154 et 155). — En matière de banqueroute
simple, V. infrà, art. 587 à 590 C. coin.

16074. ... En matière de banqueroute
Irauduleuse, V. infrà, art. 592 C. com.

16075. — IX. CRIMESET DÉLITSCOMMISDANS
LES FAILLITES PAR D'AUTRES QUE PAR LE FAILLI

(C. com. n" 8 156 à 159). — 1» Faits excep-
tionnellement passibles des peines de là ban-

queroute frauduleuse ou du vol (C. com.
n» 156). — V. infrà, art. 593 à 555 C. com.

16076. — 2° Stipulations d'avantages
particuliers, à raison du vote dans les déli-
bérations de la faillite (C. com. n° 157). — V.
infrà, art. 597, 598 et 599 C. com.

16077. — 3° Traités particuliers à la
charge de l'actif du failli (C. com. n° 158).— V. infrà, art. 597, 598 et 599 C. com.

16078. — 4° Malversations des syndics
(C. com. n» 159). — V. infrà, art. 596
C. com.

16079. — X. RÉHARILITATION (C. com.
n» 8 160 et 161). — 1« Conditions et formes
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de la réhabilitation (C. com. n» 160). — V.
infrà, art. 604 à 612 et 614 C. com.

16080. - 2» Effets de la réhabilitation
(C. com. n° 161). — V.in/rà.art. 613 C. com.

§ 2. — Régime de la faillite considérée dans
son ensemble fi. com. nos 162 à 216).

16081. — I. JUOE-COMMISSAIRE (C. com.
n° 8 162 à 165). — V. infrà, art. 451 à 503,
529 à 541 C. com.

16082. — 1° Mode de nomination et rem-
placement du jitge-commissaire (C. com.
n» 161). — V. infrà, art. 451 et 454 C. com.

16083. — 2° Caractère et énumération de
ces attributions (C. com. n° 165). — V. infrà,
art. 452 et 453 C com.

16084. — II. SYNDICS (C. com. n™ 166 a
175). — V. infrà, art. 462 à 503,529 à 541 C. com.

16085. — 1° Syndics provisoires (C. com.
n» 168). — V. infrà, art. 462 C. com.

16086. — 2° Syndics définitifs (C. com.
n° 169). — V. infrà, art. 462, al. 4, C. com.

16087. — 3° Mode de nomination des syn-
dics (C. com. n» 170). — V. infrà, art. 462,
al. lrt, C. com.

16083. — 4" Conditions de capacité des
syndics (C. com. n° 171). —V. infrà, art. 462,
al. 5, et art. 463 C. com.

16089. —5° Sombre des syndics (C.com.
n» 172).— V. infrà, art. 462, al. 5, C. coui.

16090. — 6° Adjonction ou remplacement
d'un ou plusieurs syndics (C. com. n° 173).
— V. infrà, art. 464 iî. com.

16091. — 7» Hévocation des syndics (C.
com. n° 174). — V. infrà, art. 467 C com.

16092. — 8° Caractère des attributions
des syndics: Responsabilité; Malversations
(C. com. n» 175). — V. infrà, art. 465, 468
et 596 C. com.

16093. — 111. OPÉRATIONS DE LA FAILLITE
DANS LA PÉRIODE COMPRISEENTRE LE JUGEMENT
DÉCLARATIF ET L'ACCORD OU LE REFUS DU CON-
CORDAT (C. coin. ios 176 à 190). — t" Appo-
sition des scellés (C. com. n° 176). —V. infrà,
art. 455, 457, 458 à 471 C. com.

16094. — 2» Clôture des livres de com-
merce du failli [C. com. n» 177). — V. infrà,
art. 475 C. com.

16095. — 3° Inscription hypothécaire, au
nom de la masse, sur les immeubles du failli
(C. coin. n°178). — V.infrà, art. 490C.com.

16096. — 4° Dépôt de la personne du
failli dans une maison d'arrêt ; Mise en
liberté; Sauf-conduit (C. com. n° 179). — V.
infrà, art. 455, 456, 460, 472 et 473 C. com.

16097. — 5° Secours alimentaires au
failli et à sa famille (C. com. n° 180). — V.

infrà, art. 474 C. com.
16098. — 6° Levée des scellés (C. com.

n» 181). — V. infrà, art. 479 à 483 C. com.
16099. — 7° Formation du bilan du failli

(C. coin, n» 182). — V. infrà, art. 476 à 478
C. coin.

16100. — 8° Recouvrements (C. com.
n° 183). — V. infrà, art. 485 C. com.

16101. — 9» Transactions (C. com. n» 184).
— V. infrà, art. 487 C. com.

16102. — 10» Vente des objets sujets à
dépérissement, à dépréciation imminente ou
dispendieux à conserver (C. com. u° 185). —
V. infrà, art. 470 C. com.

16103. — 11° Vente de certaines mar-
chandises et effets mobiliers pour les besoins
de la faillite (C. '-oui. n" 186). — V. infrà,
art. 48(1 C. coin.

16104. — 12° Dépôt des deniers prove-
nant des recouvrements et des ventes (C. com.
n» 187). — V. infrà, art. 489 C. coin.

16105. — 13° Vérification et affirmation
des créances (C. c nu. n° 188). — V. infrà,
art. 491 à 503 C. com.

16106. — 14» Avances par le Trésor en
cas d'insuffisance de deniers (C. coin. n° 189).— V. infrà, art. 461 C. com.

16107. — 15» Clôture de la faillite en cas
d'insufflianee d'actif [G. com. n» 180). —V.
infrà, art. 537 et 538 C. com,

16108. — IV. CONCORDAT(C. com. n»» 191
à 195). — 1° Assemblée, générale des créan-
ciers (C. com. n» 191). — V. infrà, art. 504,
505 et 506 C. com.

16109. — 2» Formation et homologation
du concordai (C. com. n» 192). —V. infrà,
art. 504 à 515 C. com.

16110. — 3» Effets du concordat (C. com.
n» 193). — V. infrà, art. 516 et 517 C. com.

16111. — 4» Reddition de compte des
syndics (C. com. n» 194). — V. infrà,
art. 519 C. com.

16112.,— 5° Annulation et résolution du
concordat'(C. com. n» 195). — V. infrà,
art. 518, 520 à .526 C. com.

16113. — V. CONCORDATS AMIABLES (C.
com. n° 196). — V. infrà, art. 507 C. com.

16114. — VI. CONCORDAT PAR ABANDON
D'ACTIF; CESSIONDE BIENS (C. com. n° 197).—
V. infrà, art. 5H C. com.

16115. — VII. OPÉRATIONSDE LA FAILLITE
AU CAS D'UNION ENTRELESCRÉANCIERS,A DÉFAUT
DE CONCORDAT(C. com. n»s 198 à 210). —
t» Constitution de l'état d'union (C. com.
n» 198). — V. infrà, art. 529 et s. C. com.

16116. — 2° Maintien ou remplacement
des si/ndics (C. com. n» 199). — V. infrà,
art. 529 et 536 C. com.

16117. — 3° Liquidation ou continuation
de l'exploitation de l'actif (C. com. n° 200).— V. infrà, art. 532 C. com.

16118. — 4» Recouvrements; Traités à
forfait (C. com. n» 201). — V. infrà,
art. 570 C. com.

16119. — 5° Transactions (C. com. n°202).— V. infrà, art. 535 C. com.
16120. — 6» Vente des immeubles, mar-

chandises et effets mobiliers du failli (C. com.
n» 203). —V. infrà, art.534,571 et 572C. com.

16121. — 7° Surenchère en matière de
ventes d'immeubles (C. com. n« 204). — V.
infrà, art. 573 C. com.

16122. — 8° Distribution du produit de
la liquidation de l'actif mobilier (C. com.
n» 203). - V. infrà, art. 565 à 569 C. com.

16123. — 9° Distribution du prix de la
vente des immeubles (C. com. n» 206). — V.
infrà, art. 552 à 556 C. com.

16124. — 10» Secours au failli et à sa
famille (C. com. n» 207). — V. infrà, art. 530
C. com.

16125. — 11» Reddition de compte des
syndics (C. com. n» 208). — V. infrà,
art. 537 C. com.

16126. — 12° Clôture de l'union (C. com.
n» 209). — V. infrà, art. 537 C. com.

16127. — 13° Excusabilité du failli (C.
com. n» 210). — V. infrà, art. 537 à 540
C. com .

16128. — VIII. COMPÉTENCEEN MATIÈRE DE
FAILLITE (C. com. n»8 211 et 212). — 1° Com-

pétence d'attribution (C. com. n» 211). —V.
infrà, art. 635 C. com..

16129. — 2° Compétence du tribunal du
domicile du failli (C. com. n» 212). — V. in-
frà, art. 443 C. com.

16130. — IX. JUGEMENTSEN MATIÈRE DE
FAILLITE (C. com. n» 8 213 et 214). — 1° Mode
spécial de publicité de cesjugements (C. com.
n» 213). — V. infrà, art. 442 et 600 C. com.

16131. — 2° Voies de recours; Délais (C.
com. n» 214). — V. infrà, art. 580, 581 et
582 C. com.

16132. — 3° Jugements non susceptibles
d'opposition ou d'appel (C. com. n» 215). —
V. infrà, art. 583 C. coin.

16133. — X. RÈGLES PARTICULIÈRES A L'AD-
MINISTRATION DES RIENS DU FAILLI EN CAS DE
BANQUEROUTE(C. com. n° 216). — V. infrà,
art. 601, 602 et 603 C. com.

SECT. 5. — EFFETS DE LA CESSATIONDES PAYE-
MENTS CONSTATÉE SANS DÉCLARATION JUDI-
CIAIRE DE FAILLITE (C. com. n» 8 217 ft 246).

16134. La question de savoir si l'état de
cessation de payements ne suffit pas à lui
seul, en l'absence de tout Jugement déclara-

tif, à produire certains effets que la loi atta-
che à la faillite, est restée controversée. —
•J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 362. — V. Code de commerce, n» 231.

16135. La jurisprudence et la doctrine
s'accordent à reconnaître que certaines con-
séquences légales attribuées par la loi à l'état
de cessation des payements d'un commer-
çant sont subordonnées à l'existence d'un
Jugement déclaratif de faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 363.

16136. Ainsi une déclaration judiciaire
de faillite émanée du tribunal compétent est
nécessaire pour qu'il y ait : 1» organisation
légale du régime de la faillite ; 2» application
des règles spéciales au concordat ; 3» cons-
titution de l'état d'union entre les créanciers ;
4» attribution de compétence au tribunal de
commerce qui a déclaré la faillite, soit au
point de vue de la matière, soit au point de
vue du domicile. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 363.

16137. Certains autres effets résultant
de la faillite ne peuvent également se pro-
duire qu'autant qu'un jugement déclaratif
de faillite est intervenu ; tels sont ceux rela-
tifs aux incapacités qui frappent la per-
sonne du failli, au dessaisissement, aux voies
d'exécution, à la cessation à l'égard de la
masse du cours des intérêts de toute
créance non privilégiée ou hypothécaire, à
l'exigibilité des dettes non échues. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 363.

16138. Mais, sous le bénéfice de ces res-
trictions imposées par la nature même des
choses et par le texte des art. 443 à 445, la
jurisprudence n'hésitait pas avant la loi du
4 mars 1889 à admettre qu'il existe, par le
fait seul de la cessation des payements, un
état virtuel de faillite, indépendant de toute
déclaration expresse et nécessairement
préexistant à cette déclaration, dont les 'in-
téressés peuvent se prévaloir devant toute
juridiction. — V. Civ. c. 22 févr. 1888 (mo-
tifs), D. P. 88. 1. 311.

16139. Jugé en ce sens que, si la juri-
diction des tribunaux consulaires est spé-
cialement compétente pour déclarer l'ouver-
ture de la faillite et en fixer l'époque, il ap-
partient néanmoins dans tous les cas aux
tribunaux civils de reconnaître, dans la plé-
nitude de leur juridiction, si le débiteur
commerçant a, en réalité, cessé ses paye-
ments, et d'appliquer les effets légaux de
cette situation. — Civ. c. 22 févr. 1888, D. P.
88. 1. 311. — Grenoble, 13 nov. 1888, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 365.
— Req. 29 avr. 1889, D. P. 90. 1. 19.

16140. ... Notamment de refuser à la
femme d'un commerçant ou ancien commer-
çant en état de cessation de payements le
bénéfice de l'hypothèque légale dans les ter-
mes de l'art. 563 C. com. — Mêmes arrêts.

16141. ... Même si l'abandon du com-
merce remonte déjà à plus de deux ans au
jour de l'introduction de l'instance. — Req.
29 avr. 1889, précité.

16142. La majorité des auteurs s'est jus-
qu'ici refusée à accepter le système de k
jurisprudence, et persiste à soutenir qu'en
dehors du jugement déclaratif, il n'y a pas
de faillite. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 367. — V. Code de
commerce, n° 234. .

16143. On se prévaut en ce sens: 1» du
texte de l'art. 440 et des travaux préparatoi-
res de la loi de 1838 ; 2» de l'aptitude spé-
ciale et exclusive des tribuuaux de com-
merce pour constater l'existence de cet état
complexe qualifié par la loi de « cessation
de payements »; 3» du danger des contra-
riétés de décisions, conséquence inévitable
du système de la jurisprudence. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 367.

16144. La jurisprudence belge, à l'in-
verse de la jurisprudence française, n'ad-
niet pas la faillite de fait et n'attribue
d'effeti qu'à la faillite déclarée par le tribu-
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nal de commerce. — Comp. notamment :
C. cass. de Belgique, 21 fê*r. 1861, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid judic., 368.
— Gand, 25 nov. 1875,'iôid.

16145. On a soutenu que la loi qui crée
l'état de liquidation judiciaire rend désor-
mais sans objet l'ancienne controverse qui
existait sur la question de savoir si les tri-
bunaux civils ou correctiorinels pouvaient,
incidemment aux litiges dont ils se trou-
vaient saisis, pronoucer la déclaration de

faillite, aujourd'hui qu'en effet la faillite
n'est plus attachée nécessairement au fait de
la cessation des payements, que, par consé-

quent, le tribunal civil ou correctionnel qui
la prononcerait ne se bornerait plus à cons-
tater simplement l'existence d'un fait préexis-
tant, mais rendrait en réalité un véritable

jugement, créerait un état nouveau et outre-

passerait les limites de sa compétence.
—

j. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 369.

16146. Mais cette solution paraît contes-
table: car si la faillite n'est plus la suite
nécessaire de la cessation des payements,

-
cependant, comme la liquidation judiciaire
est une faveur subordonnée à certaines con-
ditions limitativement déterminées, notam-
ment à la présentation d'une requête dans
un délai de quinze jours, on peut dire

que le débiteur qui n'a pas satisfait aux

prescriptions légales se trouve, par le fait
seul de la cessation de ses payements, en
état virtuel de faillite, et on peut concevoir

que cet état, par lui seul et dès avant la
déclaration produise certains effets légaux,
notamment au point de vue de la banque-
route et de la nullité. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 370.
16147. Cette induction semble, du reste,

fortifiée par le texte de l'art. 19 de la loi, aux
termes duquel « le tribunal déclare la fail-
lite à toute période de la liquidation judi-
ciaire : 1 » si, depuis la cessation des paye-
ments ou dans les dix jours précédents, le
débiteur a consenti l'un des actes mention
nés dans les art. 446, 447, 448 et 449 C.

com., mais dans le cas seulement où la nul-
lité aura été prononcée par les tribunaux
compétents ou reconnue par les parties;...
2° si le débiteur en état de liquidation judi-
ciaire a été condamné pour banqueroute
simple ou frauduleuse ». — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 370.—V. in-

frà, Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 19.

Art. 441. Par le Jugement déclaratif de la

faillite, ou par Jugement ultérieur rendu sur
le rapport du juge-commissaire, le tribunal
déterminera, soit d'offioe, soit sur la pour-
suite de toute partie intéressée, l'époque à

laquelle a eu lieu la cessation de payements
A défaut de détermination spéciale, la cessa-
tion de payements sera réputée avoir eu
Heu à partir du jugement déclaratif de la
faillite.

16148. Le tribunal de commerce peut, à
son gré, ou assigner à la cessation des

payements, dans le jugement déclaratif

même, une date provisoire qui pourra être
modifiés ultérieurement, ou surseoir à sta-
tuer et déterminer cette date

par
un juge-

ment ultérieur. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 323. —
Comp. Code

de commerce, n» 2.

16149. Dans le cas de silence du juge-
ment déclaratif, le jugement postérieur peut
être rendu soit d'office, soit sur la poursuite
de toute partie intéressée. Le plus souvent,
c'est le syndic qui, après examen des livres,
demande au tribunal de reporter l'ouverture
de la faillite à telle ou telle date. — J. G S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 334.
— V. Code de commerce, n» 3.

16150. Bien que la demande de report
soit presque toujours le prélude d'actions en

rapport ou annulation d'actes acceptés au
cours de la période suspecte, ces deux caté-

gories d'actions ne doivent pas être confon-
dues. Une action en rapport à la masse ne

peut certainement être formée que par voie
d'action individuelle contre les intéressés. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 324,

16151. L'action en report d'ouverture de
la faillite peut, au contraire, d'aprèsla doc-
trine dominante, être formée par simple re-

quête. — Douai, 24 juin 1887, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
324.

16152. Le syndic qui poursuit le report
d'une faillite n'est tenu ni d'appeler les
créanciers dans l'instance, ni de leur signi-
fier le jugement de report; la loi ne lui im-

pose que de publier, le jugement. En effet,
fa nécessité d'une assignation notifiée aux
divers intéresses rendrait la procédure plus
longue et plus coûteuse; il se peut d'ail leurs

qu'us ne soient' pas tous connus. — Même
arrêt (motifs).

16153. La pratique parait fixée en ce sens
tout au moins devant le tribunal de com-
merce de la Seine. Pour éviter toute sur-

prise, ce tribunal est dans l'usage d'ordon-

ner, dans le
dispositif

de ses jugemenls,
qu'ils soient portés

à la connaissance de
chacun des créanciers par lettre du greffier
qui les informera non seulement des consé-

quences du report, mais aussi des délais
dans lesquels ils peuvent, conformément à
l'art. 580, se pourvoir contre le jugement de

report. — J.G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 325. — V. infrà, art. 530
C. com.

16154. Mais, dans l'état actuel de la lé-

gislation, cette pratique n'est nullement

obligatoire, la loi n'imposant pas plus au

syndic de notifier aux créanciers le jugement
de report que de les appeler dans l'instance

préalablement audit jugement. — Douai,
24 juin 1887, précité.

16155. Le législateur de 1838 n'a pas cru
devoir limiter quant au temps le pouvoir
du tribunal de fixer dans le passe la date de
la cessation des payements. Le juge peut
donc, afin d'atteindre certains actes qu'il
considère comme un indice suffisant de la
cessation des payements, reporter celle ci â

plusieurs années en arrière, sans que sa dé-
cision 6oit sur ce point susceptible d'être

attaquée, et la
pratique

fournit un assez

grand nombre dexemples de cessations de

payements ainsi reportées dans le
passé à

une date très éloignée du jugement déclara-
rif. — J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 329.
16156 Des critiques se sont plusieurs

fois élevées contre l'abus que les tribunaux
faisaient de leur pouvoir discrétionnaire à
cet égard; les auteurs les plus autorisés se
sont faits l'écho de plaintes tendant à repré-
senter les syndics comme trop enclins, pour
grossir l'actif de la masse, à demander le

report de la faillite à une date assez éloignée
pour frapper de caducité des actes faits"de
bonne foi par le failli à une époque où il

fiaraissait
encore jouir de tout son crédit, et

es tribunaux de commerce, comme très-dis-

posés à accueillir ces demandes et à fixer
la date de la cessation de payements en con-
sidération des actes dont l'annulation pour-
rait profiter à la masse, au lieu de statuer
in abstracto, c'est-à-dire de rechercher uni-

quement à quelle date s'est réellement
manifestée la cessation des payements, sans
se préoccuper des conséquences immédiates
de leur décision. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 329.
16157. Cette pratique est assurément vi-

cieuse : le tribunal de commerce doit sta-
tuer en droit, abstraction faite de l'intérêt

immédiat des parties. Il ne pourrait donc

Sas,
gans violer la loi, rejeter la demande

u syndic sous le seul prétexte qu'aucun
intérêt sérieux ne s'était révélé jusque-là.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 329.
16158. Le système qui consiste â fixer

un délai maximum avait déjà été discuté
et finalement repoussé lors de la discussion
de la 4oi de 1838. Le projet de réforme du
liv. 3, élaboré par le Gouvernement, et dé-
posé en 1882 à la Chambre des députés,
l'avait adopté ; d'après l'art. 447 nouveau, la
cessation de payements n'aurait pu être fixée
à plus d'une année en arrière. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,

16159. Mais lacommission de la Chambre
des députés a rejeté cette innovation qui
aurait pu favoriser îles spéculations fraudu-
leuses, et la loi du 4 mars 1889 n'a apporté
aucune modification à l'art. 441 actnel. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 329.

16160. La disposition finale de l'art. 441
d'après laquelle- la cessation des

payements
doit, à défaut de détermi ntion spéciale dans
le jugement déclaratif, être repu ée avoir eu
lieu le jour même de la déclaration de fail-
lite, ne saurait être applicable au cas de
faillite déclarée après décès. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic. ,327.
— V. Code de commerce, n» 9.

16161. Aussi décide-t-on qu'en ce cas le
jour du décès doit servir de point de départ
à la cessation des payements. — Douai,
24 déc. 1877, J. G. 8. Faillites et banque-
routes, liquid.judic, 327. — V. Code de com-
merce, n° 9.

16162. Le jugement, même passé enforce
de chose jugée, qui repousse une demande
en déclaration de faillite, parce qu'il n'est
pas justifié quant

• à
présent de l'état de

cessation des payements, n'a qn'un caractère
purement provisoire et ne saurait mettre
obstacle à une déclaration de faillite ulté-
rieure, si le nouveau juitenient s'appuie sur
des faits nouveaux. —

Req. 19
juin 1876,

J.G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 360.

Art. 442. Les jugements rendus en vertu
des deux articles précédents seront affichés
et insérés par extrait dans les journaux, tant
du lieu où la faillite aura été déolarée que
de tous les lieux où le failli aura des éta-
blissements commerciaux, suivant le mode
établi par l'art. 43 du présent oode.

16163. L'art. 442 C. com. qui, pour la
publication des jugements déclaratifs de fail-
lite, renvoie à l'art. 42 du même code, ne
s'y réfère que pour le mode, mais non

pour le délai de cette publication, ni pour
la sanction. —

Req. 26 oct. 1887, D. P.
88. 1. 110.

16164. Par suite, est valable, alors même
qu'elle a été faite arirès le délai de quin-
zaine, la publication de la décision par la-
quelle un tribunal français a déclaré exécu-
toire en France un jugement déclaratif de
faillite émané d'nn tribunal étranger. —
Même arrêt.

16165. Le jugement d'exequatw précité,
rendu par défaut contre partie, échappe à la

péremption,
comme ayant été exécuté avant

les six mois de sa date, si, d'une part, dans
ce délai, il a été publié conformément aux
art. 42 et 442 susvisés, et si, d'autre part,
dans le même délai, il a été suivi de l'inter-
vention du syndic à une procédure d'ordre
ouverte pour la distribution du prix d'un
immeuble ayant appartenu au failli, et veu-
du avant la déclaration de faillite. — Même
arrêt.
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Art. 443. Le jugement déclaratif de la fail-
lite emporte de plein droit, à partir de sa

date, dessaisissement pour le failli de l'ad-
ministration de tous ses biens, même de ceux

qui peuvent lui échoir tant qu'il est en état
de faillite.

A partir de ce jugement, toute action mobi-
lière ou Immobilière ne pourra être suivie
ou intentée que contre les syndics.

Il en sera de même de toute voie d'exécu-
tion tant sur les meubles que sur les im-
meubles.

Le tribunal, lorsqu'il le jugera convenable,
pourra recevoir le failli partie intervenante.

DIVISION.

SECT. 1. — INCAPACITÉSPRODUITESPAR LE JUGE-

MENT DÉCLARATIF^n° 16166).

SECT. 2. — EFFETS DU JUGEMENT DÉCLARATIF

QUANT A LA PERSONNEET AUX
RIENS DU FAILLI (il

0 16204).

§ 1. — Dessaisissement (n° -16204).

A. — Date ila dessaisissement (n' 16204).
B. — Caractère et étendue dn dessaisissement

(n» 1CÏÎ7).
C. — Effets du dessaisissement (n» 16270).

§ 2. — Actions judiciaires (n° 16315).

A. — Actions actives et passives du failli

(n" i«.11â).
B. — Action* individuelles des créanciers du

failli (n° 16380}.
C. — Actions des coinléressés du failli (n°

16461).

§ 3. — Voies d'exécution (n° 16464).

A. — Voies d'exécution sur la personne du

failli; Contrainte par corps (n°16464).
B. — "Voies d'exécution sur les biens du failli

(n- 16465).

§ 4. — Meswes conservatoires (n° 16482).
§ 5. — Intervention (n° 16489).
§ 6. — Compétence (n° 16507).

SECT. 3. — EFFETS OU JUGEMENT DÉCLARATIF

QUANT A LA MASSE CONSIDÉRÉE
COMME AYANT CAUSE DU FAILLI
ou COMMETIERS (n° 16509).

SECT. 4. — PÉREMPTION(n° 16523).

SECT. 5. — PRESCRIPTION(n° 16526).

SECT. 6. — EFFETS DU JUGEMENT DÉCLARATIF
RENDU EN PAYS ÉTRANGER (n°
16528).

SECT. 1". —INCAPACITÉS PRODUITESPARLE JU-
GEMENTDÉCLARATIF (C. com. n 08 i â 95).

16166. Les incapacités dont la loi du
4 mars 1889 (art. H) affranchit partiellement
le détendeur admis au bénéfice de la liqui-
dation judiciaire ont été maintenues §aus
modification pour le cas de faillite déclarée,
soit de piano, soit à la suite de la conversion
de la liquidation judiciaire en faillite pro-
noncée conformément à l'art. 19 de ladite
loi. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid., judic, 37i. — V. infrà, Appendice
au liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 21.

16167. Une s.nile exception de faveur a
été faite dans l'art. 23 (dispositions transi-

toires) au profit du débiteur déclaré en fail-
lite antérieurement à la loi nouvelle et qui
aurait obtenu ou obtiendrait un concordat
ou une déclaration d'exensabilité. —J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 371.
— V. infrà, Appendice au liv. 3, L. 4 mars

1889, art. 25.

16168. — 1. INCAPACITÉS DÉRIVANT DE LA
SUSPENSIONDESDROITSDE CITOYEN(C. com. n°«
3 a 37).— 1° Droits électoraux et d'éligibilité
politique (C. com. n»» 3 à 22). — Le décret

organique du 2 févr. 1852 (art. 15-7°, D. P.
52. 4. 51), combiné avec la loi du 9 déc. 1884

(art. 4, D. P. 85. 4. i) sur l'élection des sé-

nateurs, règle encore aujourd'hui les inca-

pacités électorales. Des termes de ce décret,
il résulte que l'incapacité pour le failli d'ê-
tre électeur ou éligible, soit à la Chambre
des députés, soit au Sénat, comme aussi
d'ailleurs toutes les autres incapacités atta-
chées à la failite, ne cesse que par la réha-
bilitation. — J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid.;'arfic.,372.—V. Code de commerce,
n" 18.

16169. Le failli est également frappé de

l'incapacité d'être électeur ou éligible aux
conseils généraux (L. 10 août 1871, art. 5 et
6, D. P. 71. 4. 102), d'arrondissement (Cons-
tit. 22 frim. an 8 et L. précitée 10 août

1871, art. 5) et municipaux (L. 5 avr. 1884,
art. 14 et 32. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 372.

16170. L'incapacité électorale édictée

par la loi contre le failli résulte de l'état de

faillite, quand cet état est constaté par une

juridiction compétente. — Civ. c. 8 juill.
1885, D. P. 85. 1. 279.

16171. — 2° Droits électoraux et d'éligi-
lité pour la composition des tribunaux de
commerce (C. com. n° 23). — A la privation
des droits politiques se rattache également
l'incapacité d'être électeur ou éligible: aux
tribunaux de commerce. — L. 8 déc. 1883,
art. 2-1» et 8, D. P. 84. 4. 9. — V. Code de

commerce, n° 23.
16172- ...Aux chambres de commerce. —

L. 21 déc. 1871, D. P. 72. 4. 3. — Décr.
22 janv. 1872, D. P. 72. 4. 27. — L. 8 déc.

1883, D. P. 84. 4. 9.
16173. ... Aux chambres consultatives des

arts et manufactures, — Décr. préc. 22 janv.
1872, art. 3 et 4.

16174. — 3° Droits électoraux et d'éligi-
bilité pour la composition des conseils de

prud'hommes (C. com. nos 24 à 27).
16175. — 4° Jurés en matière criminelle

(C. com. n»s 28 à 30).
16176. — 5° Jurés en matière d'expropria-

tion pour cause d'utilité publique (C. com.
n» 31).

16177. — 6» Arbitre (C. com. n» 32).
16178. —7° Fonctions publiques (C. com.

n» 33). — La révocation est prononcée par
décret du président de la République contre
tout ofUcier de réserve ou contre tout officier
de l'armée territoriale déclaré en faillite.
— Décr. 31 août 1878, art. 6. D. P. 79. 4. 5.

16179. Les greffiers des tribunaux de
commerce et des tribunaux civils jugeant
commercialement sont tenus d'adresser aux
commandants des bureaux de recrutement
un duplicata du bulletin déclaratif de fail-
lite tant des officiers que des hommes de

troupe gradés de la réserve et de l'armée
territoriale. — Cire. min. just. 28 déc. 1881,
Bull. off. min. just. 1882, p. 161.

16180. — 8° Agents de change (C. com.
n° 34). — V. suprà, art. 83 C. com.

16181. — 9° Courtiers privilégiés (C. com.
n» 35). —V. suprà, art. 83 C. com.

16182. — 10° Témoins instrumentales

(C. com. n°» 36 et 37).
16183. — II. INCAPACITÉSNE DÉRIVANT PAS

DE LA SUSPENSIONDES DROITS PE CITOYEN(C.
com. n" 5 38 à 77). — 1° Echelles du Levant

(C. com. n° 38).
16184. — 2» Entrée à la Bourse (C. com.

n° 39). — V. infrà, art 613 C. com.
16185. — 3U Admission à l'escompte de la

Banque de France (C. com. n°s 40 et 41).
16186. — 4° Direction d'un théâtre (C.

com. n"s 42 à 53).
16187. — 5° Industrie nouvelle (C. com.

n»» 54 à 56).

16188. — 6° Droit de changer de domi-
cile (C. com. n» 57).

16189. — 7° Puissance maritale (C. com.
n°» 58 à 61). — La faillite ne prive le failli
d'aucun de ses droits de famille. Il demeure
donc investi de la puissance maritale inné-
rente à sa qualité d'époux. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 380.
— V. Code de commerce, n° 58.

16190. II a donc seul le droit, après le

jugement déclaratif, d'autoriser sa femme à

s'eDgager solidairement avec lui ou à cau-
tionner une de ses dettes. — Bordeaux,
29 févr, 1888, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 380. — V. Code de com-
merce, n° 60.

16191. A plus forte raison, l'autorisation
donnée par le mari à sa femme avant le ju-
gement déclaratif et au cours de la période
suspecte est-elle pleinement valable. —Lyon,
7 févr. 1882, J. G.. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic', 380. — V. toutefois Trib.
com. Seine (motifs), 4 nov. 1882, ibid.

16192. Même dessaisi par l'effet du juge-
ment déclaratif, le mari n'en demeure pas
moins investi de la puissance maritale et

peut, comme auparavant, habiliter sa femme

pour tous les actes juridiques. — Paris,
11 mars 1879, D. P. 80. 2. 228.

16193. — 8° Puissance paternelle (C
com. n° 62).

16194. — 9° Qualité de tuteur, subrogé-
tuteur, membre du conseil de famille, cura-
teur (G. com. n°« 63 à 73).

16195. — 10° Légion d'honneur ; Médaille
militaire (C. com. n°" 74 à 77), — Les pro-
cureurs de la République doivent, au cas de
faillite d'un légionnaire ou médaillé, trans-
mettre à la chancellerie un extrait du juge-
ment déclaratif avec un rapport détaillé sur
le caractère de l'affaire et sur ses princi-
paux incidents. — Cire. min. just. 24 mars

1890, Bull. off. min. just. 1890, p. 94. — V.
aussi Code des lois administratives, t. 2, XI,
v Ordres civils et militaires, n°» 227, 235
et 257.

16196. — 11° Gérance d'un journal.
—

La question de savoir si un failli non réha-
bilité peut être gérant de journal est contro-
versée. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 379.

16197. Le décret du 17 févr. 1852 (art. 1er,
D. P. 52. 4. 56) subordonnait à la jouissance
des droits politiques le droit d'être gérant
d'un journal politique, et la loi du 11 mai 1868

(D. P. 68.4. 52) avait étendu cette même
condition aux journaux et revues non poli-
tiques. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 379.

16198. On s'est demandé s'il en est de même

depuis la loi sur la presse du 29 juill. 1881

(D. P. 81. 4. 65) oui régit aujourd'hui la
matière. La raison de douter provient de la
rédaction quelque peu ambiguë de l'art. 6
de cette loi, ainsi conçu : « Tout journal ou
écrit périodique aura un gérant. Le gérant
devra être Français, majeur, avoir la jouis-
sance de ses droits civils et n'être privé de
ses droits civiques .par aucune condamnation
judiciaire ». — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 379.

16199. 11 a été jugé, d'une part, que le
failli non réhabilité n est pas au nombre des

personnes visées par cette disposition et

qu'il peut, en conséquence, être gérant
d'un journal sans encourir aucune pénalité.
— Paris, 12 juin 1886, et Caen, 17 mars

1887, D. P. 87. 1. 281.
16200. Mais la doctrine contraire a pré-

valu devant la cour de cassation qui a décidé

que tout commerçant déclaré en faillite par
jugement d'un tribunal de commerce et non
réhabilité est déchu du droit d'être gérant
d'un journal. — Cr. c. 17 déc. 1886, et Ch.
réun. 22 juin 1887, D.P. 87.1. 281. —Comp.
concl. de M. l'avocat général Petiton, D. P.
87. 1. 281.
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16201. En cas d'infraction à cette dé-
fense, le failli est passible de l'amende édic-
tée par l'art. 9 de la loi sur la presse du
29 juill. 1881. — Mêmes arrêts.

16202. — III. HÉRITIER IMMÉDIAT DU FAILLI

(C. com. n°" 78 à 86).
16203. — IV. DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

TRANSITOIRES (C. com. n»s 87 à 95).

SECT. 2. — EFFETS DU JUGEMENT DÉCLARATIF
QUANT A LA PERSONNEET AUX BIENS DU FAILLI

(C. com. n°» 96 à 591).

s 1er. _ Dessaisissement (C. com. n°s 99
à 227).

A. — Date du dessaisissement (C. com. n 0' 99 à 123).

16204. La loi du 4 mars 1889 a maintenu

purement et simplement, pour le cas de
faillite déclarée, le principe du dessaisisse-
ment tel qu'il résultait de la loi de 1838 ;
aux termes de cette même loi, le dé-
biteur admis au bénéfice de la liquidation
judiciaire n'est pas dessaisi, mais simple-
ment soumis au contrôle d'un liquidateur
qui surveille sa gestion, sans cependant se
substituer à lui. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 387. — V. infrà.
Appendice an liv. 3,L. 4 mars 1889, art. 5.

16205. D'après la loi de 1838, le dessai-
sissement n'a lieu qu'à compter de la date
du jugement déclaratif de la faillite, les actes
antérieurs ne pouvant plus être annulés que
sous des conditions rigoureusement déter-
minées et suffisamment protectrices des
droits des tiers. —J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 388. — V. Code de

commerce, n° 106.
16206. Le dessaisissement ne saurait ré-

sulter que d'une déclaration de faillite et

spécialement ne saurait être la conséquence
d une nomination de liquidateur judiciaire.
—

Req. 23 juill. 1884, D. P. 84. 1. 455.
16207. ... Ni à plus forte raison du choix

par les créanciers d'un liquidateur amiable.
— Civ. r. 18 nov. 1885, D. P. 86. 1. 88.

16208. En conséquence, lorsque, à la
suite d'arrangements amiables intervenus
entre un débiteur commerçant et ses créan-
ciers, un liquidateur a été nommé simple-
ment pour assurer l'exécution de ces enga-
gements, ce débiteur peut être considéré
comme n'étant pas dessaisi de l'administra-
tion de ses biens et conservant entier son
droit d'action en justice, sans qu'il aitbesoin
de se faire assister du liquidateur ou de le
mettre en cause. — Même arrêt.

16209. Le failli n'étant dessaisi de l'ad-
ministration de ses biens que par le juge-
ment déclaratif de faillite, jusque-là, les
créanciers chirograph aires sont ses ayants
cause, et ne prennent la qualité de tiers,
par rapport aux actes par lesquels leur débi-
teur a diminué son patrimoine, que par
l'effet du jugement déclaratif de la faillite

qui a pour eux l'effet d'une saisie générale.
— Req. 16 nov. 1892, D. P. 93. 1. 68.

16210. Il s'ensuit que les cessions de
créances consenties par le failli sont oppo-

sables aux créanciers de celui-ci, quand
même elles ont été signifiées pendant la

période fixée comme étant celle de la ces-
sation ues payements, pourvu que la signi-
fication en soit faite sans fraude avant le

jugement déclaratif de faillite. — Même
arrêt.

16211. Bien que le failli ne soit dessaisi
de l'administration de ses biens que par le

jugement déclaratif de faillite, la loi tient le

commerçant pour failli, avant toute déclara-

tion, par cela seul qu'il a cessé ses paye-
mens, et le jugement déclaratif ne fait que
proclamer l'état de faillite comme nécessai-
rement préexistant.

— Civ. c. 22 févr. 1888,
D. P. 88. 1. 310.

16212. En conséquence, celui qui a géré les
affaires du failli avant le jugement déclaratif,

mais postérieurement à la date à laquelle
ce jugement fait remonter la cessation des

payements, doit être réputé avoir géré les
affaires de la faillite; et il a, de ce chef,
contre la masse des créanciers les droits

qu'il aurait vis-à-vis du failli, si celui-ci
était resté in bonis. — Même arrêt.

16213. Spécialement, lorsqu'un banquier
a payé dans la période suspecte pour le

compte du failli une sommé due à un tiers

auquel un warrant de marchandises avait été
remis en garantie, ledit banquier peut, après
avoir fait vendre les marchandises dont un
nouveau warrant lui avait été délivré, retenir
sur le montant de la vente, au regard de la
masse des créanciers, la somme totale par
lui payée utilement en l'acquit du failli. —

Même arrêt.
1BZ14. ai le dessaisissement n existe

qu'en cas de faillite déclarée, du moins est-il
un effet nécessaire et immédiat du jugement
déclaratif. II a lieu de plein droit à la date
même du jugement et indépendamment de
la publicité que ce jugement a pu recevoir.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes,
judic, 392 — V. Code de commerce, liquid.
n» 110.

16215. La nullité des actes d'administra-
tion ou de disposition faits par le failli pos-
térieurement au jugement déclaratif de
faillite résulte de l'incapacité dont le failli
se trouve atteint. — Req. 16 nov. 1887,
D.P. 88. 1.325.

16216. En conséquence, il n'y a
pas

lieu
de rechercher si les tiers qui ont traité avec
lui étaient ou non de bonne foi, s'ils ont con-
nu ou pu connaître le jugement déclaratif
de la faillite, si ce jugement a été publié, si
la publication a été régulière. — Même arrêt.
—

Comp. dans le même sens 4 Req. 26 oct.

1887, D. P. 88. 1. 110 (motifs) et concl. de
M. l'avocat général Petiton.

16217. Les tiers qui ont traité avec le
failli dans l'ignorance du jugement non pu-
blié n'auraient d'autre droit que d'intenter
une action en dommages-intérêts, conformé-
ment au droit commun, contre les person-
nes responsables du défaut de publication.
Cette responsabilité incomberait, suivant une

opinion, au greffier du tribunal de com-

merce, et, d'après une autre opinion, au

syudic. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid judic, 356.

16218. Mais les formalités d'affichage et
d'insertion prescrites par l'art. 442 n'en ont

pas moins une grande importance pratique,
en ce qu'elles font courir contre le failli ou
contre tout autre intéressé les délais d'op-
position, soit au jugement déclaratif, soit
à celui qui a fixé à une date antérieure la
cessation des payements. —J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 357.

16219. Les jugements n'indiquant jamais
l'heure à laquelle ils ont été rendus, la dé-
claration de faillite doit avoir son plein et
entier effet pendant toute la durée du jour
où elle a été prononcée. — Rouen, 13 août

1877, D. P. 78. 2. 132. —
Req. 21 mai 1878,

D. P. 78. 1. 313, et le rapport de M. le con-
seiller Voisin. — Paris, 26 nov. 1880, D. P. 82.
I. 147. —Rennes, 15 avr. 1893, D. P. 93. 2.
263. — V. Code de commerce, n° 112.

16220. Et il n'est, dès lors, pas permis de
rechercher l'heure à laquelle le jugement
déclaratif a été prononcé, à l'effet de valider
les actes qui auraient été passés par le failli
à un moment antérieur de la même journée.
— Arrêt préc. 21 mai 1878.

16221. Si le débiteur, à la veille de sa

faillite, envoie par la poste à son créancier
des billets en payements de sa dette, comme
il doit être censé n'avoir payé qu'au mo-
ment où les effets sont parvenus aux mains
du créancier, si l'envoi ne parvient que le
lendemain au créancier, le transfert de la

propriété des billets n'a pu s'opérer valable-
ment. — Trib. com. Seine, 2 juin 1877, J. G.

S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic.
394.

'

16222. La jurisprudence n'a pas eu à sta-
tuer sur la question de savoir si l'heure à
laquelle le jugement déclaratif a été rendu
devrait ou pourrait être prise en considéra-
tion dans le cas où, contrairement à l'usage,
le tribunal aurait cru devoir l'indiquer. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 395.

16223. Suivant une opinion, aucune dis-
position de loi ne s'opposant à ce qu'une
pareille désignation soit contenue dans Je
jugement déclaratif, il y aurait lieu d'en
tenircompte. —V. D. P.78. 2. 132, et la note.

16224. Mais l'opinion contraire s'inspi-
rant par analogie du texte de l'art. 448
relatif aux droits d'hypothèque et de privi-
lège soutient qu'il résulte des termes de cet
article que les effets du jugement déclaratif
doivent légalement et nécessairement remons
ter a la première heure du jour. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 395.

16225. Le principe d'après lequel le des-
saisissement date du jugement déclaratif re-

Soit
une exception, plus apparente qne réelle,

ans le cas où le jugemeut déclaratif a été
rendu par défaut; ce jugement est, en effet,
soumis au droit commun de l'art. 156 c. proc.
civ., aux termes duquel les jugements par
défaut faute de comparaître sont périmés
faute d'avoir été exécutés dans les six mois.
— Req. 26 oct. 1887, D. P. 88. 1. 110.

16226. Dans le cas (très rare d'ailleurs
dans la pratique, à raison des mesures pri-
ses par la loi en vue d'assurer la prompte
exécution du jugement) où cette péremption
viendrait à se produire, il ne pourrait plus
être question de dessaisissement, puisque, le

jugement déclaratif disparaissant ipso facto,
la cause du dessaisissement cesserait par là
même. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 397.

B. — Caractère et étendue du dessaisissement (C.
com. n" 124 à 162).

16227. — I. CARACTÈRE DU DESSAISISSE-
MENT (C. com. nos 124 et 125).

16228. — II. ETENDUE DU DESSAISISSEMENT
(C. com. n»» 126 à 162).

—
l'Administration;

Propriété (C. com. n»s 126 à 129). — Le des-
saisissement, établi dans l'intérêt exclusif des
créanciers, néquivaut nia une expropriation,
ni à une interdiction. Le failli n'est point,
tout d'abord,un exproprié; en conséquence,
il n'est pas dépouillé de la propriété de ses
biens qui passe au syndic, représentant de
la masse. —J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 398. — V. Code de commerce,
n» 126.

16229. Les deniers de la faillite n'étant

pas la propriété de la masse et demeurant la
propriété du failli, qui est seulement des-
saisi de l'administration de ses biens, il en
résulte que, lorsque le syndic a employé,
au nom et dans l'intérêt de la masse, les
deniers de la faillite à l'acquit de dettes pri-
vilégiées, c'est le failli lui-même qui paye ses

propres dettes avec les fonds qui lui appar-
tiennent, et non les créanciers, dont le pa-
trimoine personnel n'a pas été diminué par
ce payement ; il n'y a donc pas lieu à la su-

brogation légale au profit de la masse dans
les droits du créancier payé. — Rennes,
2 janv. 1880, D. I>. 81. 2.130. — V. Code de
commerce, n° 129.

16230. — 2" Actif commercial et non
commercial (C. com. n° 130). — Le capital
l'une assurance sur la vie, stipulé payable
lux ayants droit de l'assuré à son décès et
transmissible par endossement de la part
le l'assuré, constitue une valeur appréciable
qui fait partie de l'actif de l'assuré. Dès lors,
le syndic a qualité pour payer les primes
lu heu et place du failli. — Paris, 5 mars

1873, D.P. 74. 2. 104.
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16231.... Et, après le décès de l'assuré,
pour exiger le capital de l'assurance, lorsque,
par exemple, le failli a fait abandon de tout
son actif à ses créanciers. — Même arrêt.

16232. Pour le cas où l'assurance sur la
vie est postérieure à la cessation des paye-
ments du failli et constitue une libéralité au
profit d'un tiers. V. infrà, art. 446 C. coin.

16233. La seule question «lélicate est de
savoir quels sont les droits du syndic sur la
police du vivant de l'assuré, et alors que la
créance du capital assuré n'est point encore
exigible. Dans la pratique, les compagnies
d'assurances tendent à admettre les créan-
ciers de la masse à exercer de son chef le
rachat de la police avec l'autorisation du
juge-commissaire. — Comp. en ce sens
Paris, 5 mars 187:1, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 403.
16234. Mais la jurisprudence la plus ré-

cente et la plupart des auteurs décident,
au contraire, que le droit pour l'assuré de
réclamer le rachat est un droit strictement
attaché à la personne, et que les créanciers
ne sauraient, en conséqueuce, être admis à
l'exercer en son nom san9 son con8entement,
sauf à faire valoir leurs droits à l'échéance
sur le capital réduit. — Rouen, 18 janv.
1889, J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid.Judic.j 403.
16235. Si l'assurance a été contractée au

profit d'un tiers nominativement désigné,
aux termes d'une urisprudence constante,
le droit de créance appartenant au bénéfi-
ciaire de la police est un droit personnel ne
reposant que sur sa tête, et qui ne peut,
dès lors, être considéré comme faisnnt par-
tie du patrimoine du stipulant, soit au mo-
ment de son décès, de manière à former une
valeur successorale gage des créanciers de
la succession, soit au moment de sa faillite,
de inaniô;e à former une valeur de faillite
susceptible d'être revendiquée par la masse
créancière. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 404.

16236. Le syndic de la faillite ue peut
donc ni en réaliser la valeur actuelle par un
rachat, une réduction ou une cession, ni
même, en cas de décès du débiteur assuré
survenu postérieurement à la déclaration de
faillite, poursuivre l'assureur en payement
du capital stipulé. — Civ. c. 16 janv. 1888,
D. P. 88. 1. 77. — Civ. r. 6 févr. 1888, D. P.
88. 1. 193.

16237. La seule difBculté est de savoir
si la faillite de l'assuré peut, a défaut du ca-
pital assuré, exiger la restitution des primes

Îiar
lui payées, alors du moins que le tiers

lénéficiaire' n'a accepté la stipulation faite
à son profit que postérieurement à la faillite.
Si le contrat a été passé au cours de la pé-
riode suspecte, il n est pas douteux que le
rapport à la masse peut en être exigé. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 405.

16238. Mais, dans le cas où le contrat est
intervenu avant la cessation des payements,
la jurisprudence tend à admettre une dis-
tinction suivant la provenance des deniers :
le rapport serait dû si l'assuré avait acquitté
les primes au moyeu d'un prélèvement sur
son capital, il ne serait pas dû si les primes
avaient été exclusivement prélevées sur ses
revenus. — Civ. c. 22 févr. 1888 (motifs),
D. P. 88. 1. 198.

16239. Il semblerait plus juridique d'obli-

ger en tous cas le bénéficiaire au rapport
des primes. Quelle que soit, en effet, fa na-
ture du droit du bénéficiaire sur le capital
assuré, il est certain i|ue ces primes provien-
nent du patrimoine de l'assuré qui les a

acquittées, soit à titre d'avances rembour-
sables, soit donandi animo. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 405.

16240. Le principe d'après lequel le bé-
néficiaire de l'assurance est investi sur le
capital assuré d'un droit propre et oppo-

sable à la masse de la faillite du stipulant
(la question du rapport des primes étant
réservée) doit recevoir son application, non
seulement quand il accepte avant, mais
même quand son acceptation intervient
après la déclaration de faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic. 406.
— Comp. Civ. c. 8 févr. 1888, D. P.
88.1.193-199.— Comp. Civ. r. 27 mars 1888,
D P. 88. 1. 193-198.

16241. Et, comme cette acceptation ré-
troagit au jour du contrat, il reste vrai de
dire que le capital assuré n'a jamais fait
partie du gage des créanciers, et qu'il ne
peut, dès lors, être revendiqué par la masse.
— Mêmes arrêts.

16242. C'est par ce principe de la rétro-
activité de l'accepiation que la jurisprudence
a résolu la question de savoir à qui doit ap-
partenir, en cas de faillite, le bénéfice d'une
assurance mixte, c'est-à-dire d'une police
contractée par le stipulant, sur sa propre
vie, pour un capital payable, à une date
fixe, à lui-même, s'il vit encore à cette épo-
que, et à sa femme, à ses enfant» ou à un
tiers, aussitôt après son décès. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 407.

16243. La cour de cassation a décidé que
la stipulation faite au profit de la lemme
l'étant sous la condition suspensive du dé-
cès du mari, et toute condition suspensive
ayant un effet rétroactif au jour du contrat,
le décès du mari avant l'époque fixée pour
le payement de la prime aux mains du sti-
pulant devait avoir pour effet de faire répu-
ter la femme bénéficiaire de la police du
jour même du contrat, et de soustraire, par
conséquent, le capital assuré au gage des
créanciers. — Civ. r. 6 févr. 1888, D. P. 88.
1. 193.

16244. Jugé dans le même sens dans une
hypothèse où le bénéficiaire désigné en se-
conde ligne était un enfant du stipulant. —
Orléans, 26 mars 1887, D. P. 88. 2. 141.

16245. Si le bénéfice d'une assurance,
d'abord stipulé au profit d'une personne, a
été ensuite et avant l'acceptation de celle-ci,
attribué à une autre par un avenant signé
de l'assuré, de l'assureur et du second né-
nèficlaire, cette circonstance ne peut être
utilement invoquée par le syndic pour sou-
tenir qu'il y a eu par ce moyen, soit un
transport de créance, soit une constitution
de gage, subordonnés l'un et l'autre, pour
leur validité au regard de la faillite, à la
signification à la compagnie débitrice, con-
formément aux art. 1690 et 2075 c. civ. —
Civ. c. 16 janv. 1888, D. P. 88.1. 77.

16246. L'avenant modificatif.souscritdans
les conditions indiquées, conserve à la con-
vention son caractère essentiel de contrat
d'assurance sur la vie, contrat spécial, exclu-
sivement soumis pour sa validité â l'accord
du stipulant et de la compagnie, accord ma-
nifesté par leur intervention à l'avenant. —
Même arrêt.

16247. La faillite ne pourrait plus, dès
lors, revendiquer le bénéfice de l'assurance
que dans deux cas : 1° si le tiers a déclaré
renoncer au bénéfice de la stipulation faite
en sa faveur; 2° si, avant toute acceptation
du tiers désigné, le stipulant avait, en vertu
du droit que lui conférait expressément la
police ou de la faculté générale que la loi
confère à tous les stipulants pour autrui,
révoqué l'offre de libéralité contenue dans
la police, et s'était appliqué le bénéfice de
l'assurance, comme «il eût stipulé d'une
manière générale pour ses héritiers et ayants
droit, formule vague et insuffisante pour
faire sortir le capital assuré du patrimoine
propre de l'assuré. — i. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 408.

16248. Mai» les cours d'appel ne se sont
pas unanimement ralliées a la doctrine de
la cour suprême. Il a été jugé, en effet,
en sens contraire, qu'une assurance sur la

vie, contractée même au profit de tiers
spécialement désignés, ne leur confère un
droit de créance direct et personnel contre
la compagnie d'assurances qu'à la condition
que l'assuré ne se soit paB réservé le droit
de disposer du bénéfice de l'assurance. —

Douai, 6 déc. 1886, D. P. 88. 2. 140. — Caen,
3 jauv. 1888, D. P. 89. 2. 129, et la disserta-
tion de M. Boistel sous ce dernier arrêt.

16249. ...Qu'en conséquence, le capital
assuré doit être considéré comme faisant
partie du patrimoine de l'assuré et du gage
de ses créanciers, soit dans le cas où 3 se-
rait spécifié dans la police que la somme
totale promise par l'assureur serait divisée
en parts représentées par des billets à ordre
mis à la disposition de l'assuré, en sorte que
la compagnie s'engageait à payer le capital,
soit -\ux tiers porteurs, soit subsidiairement
à la femme et aux eDfants de l'assuré. —

Douai, 6 déc. 1886 précité.
16250. ... Soit dans le cas où la police est

stipulée rachetable et cessible par voie de
transfert sur le titre. — Arrêt préc. Caen,
3 janv. 1888.

16251. La même solution doit être don-
née, par identité de motifs, en ce qui con-
cerne le droit de réduction de l'assurance et
le droit de donner à celle-ci son plein et
entier effet en continuant le payement des
primes : il faudrait donc, pour cette conti-
nuation, le consentement de l'assuré. —

Comp. cependant Req. 22 avr. 1879, D. P.
80. 1. 25.

16252. — 3° Biens acquis durant la fail-
lite (C. com. n°s 131 à 136). — Dans le cas
où une succession viendrait à échoir au failli.
son acceptation ou sa renonciation serait
sans effet au regard de la faillite ; il appar-
tient aux syndics de se prononcer sur le
parti à prendre, renonciation ou accepta-
tion sous bénéfice d'inventaire. — C. just.
de Genève, 21 sept. 1885, i. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 401,

16253. — 4° Biens provenant d'une in-
dustrie personnelle exercée par le failli depuis
sa faillite (C. com. n° 137).

16254. — 5° Choses insaisissables (C.
com. n°s 138 à 159). — Le dessaisissement
doit être étendu même aux objets déclarés
insaisissables pour des raisons d'humanité
par l'art. 592 c. proc. civ., ainsi qu'aux pen-
sions alimentaires adjugées par justice
(art. 581-2° c. proc. civ.).

— J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic 412. — V. Code
de commerce, n° 142.

16255. On a toutefois proposé une dis-
tinction entre les objets visés par l'art. 592
qui ne seraient point soustraits au dessaisis-
sement, et les pensions alimentaires adjugées
par justice, lesquelles échapperaient à la
mainmise du syndic.

— J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic,412.
16256. Mais cette distinction ne semble

pas devoir être admise ; le code de commerce
ayant pourvu par des dispositions spéciales
aux besoins du failli, ce8 pensions alimen-
taires ne doivent, pas plus que les autres
objets insaisissables, être distraites du gage
des créanciers de la masse. —J. G. S. Fail-
lites et

banqueroutes, liquid. judic, 412.
16257. Les pensions militaires et leurs

arrérages, déclarés incessibles et insaisis-
sables par l'art. 28 de la loi du 18 avr. 183*»
et l'art. 20 de la loi du 19 mai 1834, ne sau-
raient être compris dans les biens auxquels
s'applique le dessaisissement attaché à l'état
de faillite déclarée. — Trib. com. Corbeil,
31 déc. 1885, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 414. — V. Code de
commerce, n" 146.

16258. Suivant une opinion, les rentes
sur l'Etat sont insaisissables dans le sens
absolu du mot, et cette insaisissabilité s'ap-
plique au- titulaire des rentes même en cas
de faillite ; par suite, le syndic de la faillite
ne peut obtenir la remise entre ses mains -
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d'un titre de rente appartenant au failli et le
faire vendre au profit de la masse. — V.
Code de commerce, n° 147.

16259. Jugé de même que les lois de
nivôse an 6 et 22 flor. an 7 ne se bornent

Eas
à interdire, dans l'intérêt du Trésor pu-

lic et des règles de sa comptabilité, les sai-
sies-arrêts de rentes sur l'Etat, qu'elles sont
véritablement insaisissables, et que cette
insaisissabilité a été expressément confirmée
par la loi des 11-12 juin 1878 pour les
nouvelles rentes 3 pour 100 amortissables ;
qu'en conséquence,le syndic d'une faillite ne

peut pas revendiquer, à l'effet de les com-

prendre dans l'actif et d'en distribuer la
valeur aux créanciers de la masse, des titres
de rente sur l'Etat donnés eu nantissement

par le failli avant le jugement déclaratif de
faillite, sous prétexte que le transfert de ce
nantissement par le Trésor n'aurait été

accompli que postérieurement audit juge-
ment. — Rouen, 6 mars 1888, D. P. 88. 2.
291. —Rennes, 31 janv. 1889, D. P. 90. 2.61.

16260. Décidé, au contraire, que les rentes
sur l'Etat sont susceptibles de saisie et de
vente au profit des créanciers, agissant soit
individuellement, soit collectivement par
l'intermédiaire d'un syndic de faillite, toutes
les fois que la saisie ne nécessite pas l'inter-
vention du Trésor. — Paris, 19 janv. 1886,
D. P. 86. 2. 233. — V. Code de commerce,
n° 151.

16261. Quand la vente a lieu à la requête
d'un syndic, elle s'effectue en bourse par
l'entremise d'un agent de change, sur le vu
d'un jugement du tribunal de commerce
autorisant l'aliénation. La signature du

syndic tient alors lieu de celle du titulaire
de l'inscription; mais celte inscription ne
saurait être immatriculée au nom des créan-
ciers unis pour être ensuite vendue en leur
nom, la propriété de l'actif ne passant point
aux créanciers. — Arrêt préc. 19 janv. 1886.
— Conf. Trib. civ. Bordeaux (motifs), H mai
1887, D. P. 88. 3. 55. —Trib. civ. Seine, 16 juin
1888, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 416.

16262. D'autres arrêts se sont attachés à
un système intermédiaire et ont admis le

principe de l'insaisissabilité pour tous les
cas nù le syndic ne pourrait rentreren pos-
session des titres que par une voie d'exécu-
tion. — J. G. S. Faillites et bvuqueroutes,
liquid. judic, 417.

16263. Jugé en ce sens que la rente
sur l'Etat étant insaisissable dans le sens le

plus absolu du mot, le syndic de faillite ne

pourrait en poursuivre la vente que du chef
du failli, comme son mandataire légal. En

conséquence, si la rente a été donnée en

gage par le failli, le syndic ne saurait, sous
prétexte que ce gage est irrégulier au

regard des tiers, faire rentrer le titre dans
la masse ; car il procéderait ainsi comme
mandataire des créanciers, au regard d'une
valeur légalement affranchie de toute voie
de poursuite ou d'exécution forcée. — Cons.
d'Et. 6 août 1878, D. P. 79. 3. 41 (motifs).
— Paris, 4 déc. 1886 (motifs), D. P. 88. 1.
145. — Rouen, 6 mars 1888, D. P. 88. 2.
291.

16264. Cette jurisprudence repose sur
une véritable antinomie, la distinction qu'elle
admet étant manifestement inconciliable
avec le principe de l'insaisissabilité absolue
de rentes sur l'Etat qui lui sert de point de
départ. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 417.

16265. — 6° Biens dont le failli n'a que
la jouissance (C. com. n" 160 et 161). — Le
dessaisissement ne peut s'appliquer qu'aux
biens composant véritablement le patrimoine
du failli. Il ne saurait comprendre ceux
dont le failli serait simplement administra-

teur, à quelque titre que ce soit. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 402.
— V. Code de commerce, n» 160.

16266. Ainsi la faillite n'a point pour
effet de dessaisir le mari de l'administration
de la dot ; par suite, le, syndic de sa faillite
n'est point recevable à intervenir dans une
instance, engagée par celui-ci en nullité de
la vente d^in immeuble dotal. — Aix,
19 mars 1891, D. P. 92. 2. 343.

16267. Quant aux biens dont le failli a
oon seulement l'administration, mais aussi
la jouissance, cette jouissance ne deviendra
le gage des créanciers qu'à la condition que
les charges corrélatives soient exécutées.
Ainsi, dans le cas où le failli aurait la jouis-
sance légale des biens de ses enfants miueurs
dé dix-huit ans, la masse ne pourra pré-
tendre qu'à la partie des revenus restée
libre aux mains du père après acquittement
des charges énuinérées en l'art. 385 c. civ.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 402.

16268. Les mêmes principes doivent être

appliqués au droit de jouissance qui, sui-
vant le3 régimes, peut appartenir au mari
sur la fortune de la femme. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic ,402.

16269. — 7° Faillite non déclarée (C.
com. n° 162).

C. — Effets du dessaisissement (C. com. n" 163
à 227).

16270. — 1. EFFETS DU DESSAISISSEMENTA
L'ÉOARD DU FAILLI (C. com. nos 163 à 168). —

Par l'effet du jugement déclaratif de faillite,
l'exercice des droits du failli est dévolu au

syndic qui agit à cet effet, non comme

représentant la masse, mais comme man-
dataire légal du failli, et a particulière-
ment pour mission de réaliser, avec l'autori-
sation du juge-commissaire, au mieux des
intérêls de tous, l'actif de la faillite. — Civ.
r. 24 juill. 1891, D. P. 93. 1. 123.

16271. Spécialement, lorsqu'il s'agit de
la vente d'un fonds de commerce exploité
par le failli, le syndic a qualité pour insérer
dans le cahier des charges les conditions ju-
gées les plus utiles pour faciliter la vente,
notamment l'interdiction imposée au ven-
deur de s'établir de nouveau dans un rayon
ou dans un délai déterminés. — Même arrêt.

16272. Et une pareille interdiction lie le
failli, qu'elle soit expressément formulée ou

qu'elle résulte implicitement de l'ensemble
des dispositions du cahier des charges. —

Même arrêt.
16273. — II. EFFETS DU DESSAISISSEMENTA

L'ÉGARD DESCRÉANCIERSANTÉRIEURSA LA FAIL-
LITE (C. com. n°s 169 à 196). — Une pro-
messe unilatérale de vente, d'ailleurs réali-
sable à un terme encore éloigné et dont le
payement comptant est la condition substan-
tielle, n'est pas annulée par le seul fait de
la faillite et de l'insolvabilité actuelle du bé-
néficiaire de la promesse ; par suite, les
droits résultant de cette promesse, alors du
moins qu'elle n'a pas été accordée exclusi-
vement en vue de la personne du bénéfi-
ciaire, peuvent être cédés par le syndic de
la faillite de ce dernier, pourvu que la ces-
sion soit faite sur les clauses et conditions
de la promesse elle-même.— Douai, 30 juill.
1883, J. G. S Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 426.
16274. La faillite est, en cas de contrat

engendrant des obligations successives des-
tinées à se perpétuer pendant un temps plus
ou moins long, une cause soit facultative,
soit légale et obligatoire de résiliation du
contrat. En matière de bail, la résiliation
est facultative pour le syndic. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 427.
— V. infrà, art. 450 C. com.

16275. Dans le cas où le failli aurait, an-
térieurement à la faillite, passé avec un
tiers deux contrats distincts, mais connexes,
dont l'un serait la contre-partie de l'autre,
le syndic ne pourrait demander la résiliation

de l'un sans perdre les avantages résultant
de l'autre, ou réciproquement exercer les
droits résultant de l'un, sans être tenn ipso
facto des obligations qui dérivent de l'autre
contrat. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid.Judic, 428.

16276. U appartient aux juges du fond
de décider que deux actes se liaient entre
eux et formaient les parties corrélatives
d'une.seule convention, et qu'en cas de faillite
d'un des cocontractants, il ne pouvait dé-
pendre de la masse des créanciers, saisie des
droits du failli, de scinder cette convention
dont les deux stipulations opposées étaient
la contre-partie l'une de l'autre. — Req.
13 mars 1888, D. P. 88. 1. 357. — Conf,
Civ. r.'l" déc. 1886, D. P. 87. 1. 102.

16277. Par application de ces principes,
il a été décidé que, dans le cas où-une com-
pagnie qui s'est engagée à payer une rente
viagère à un crédi-rentier sous la promesse
du versement d'un capital et la concession
d'hypothèque faite par le crédi-rentier dans
un acte uistinct à ladite compagnie pour
répondre dudit capital a fait faillite et ne
peut plus continuer le service de la rente
viagère, le crédi-rentier qui, en vertu d'une
clause spéciale, poursuit la résolution de la

convention doit l'obtenir intégralement ;
qu'il doit, par conséquent, être affranchi de
son obligation hypothécaire, sans que le
syndic puisse la faire considérer comme un
de ces éléments d'actif qui, une fois entrés
dans le patrimoine du failli, ne sauraient
plus en ressortir et sont acquis a la masse.
— Arrêt préc. 13 mars 1888.

16278. D'après certains auteurs, le prin-
cipe de l'extinction du mandat par la fail-
lite du mandant cesserait d'être applicable
au cas où le mandat aurait été donné dans
l'intérêt du mandataire. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 430. — V.
Code de commerce, n» 186.

16279. En tous cas, si le mandat avait
été donné par plusieurs personnes dont une
seule serait en faillite, il y aurait lieu de

distinguer suivant les objets dudit mandat :
s'il «'agissait d'une opération divisible, le
mandat serait révoqué partiellement ; si

l'opération, au contraire, était indivisible
par sa nature ou d'après l'intention des par-
ties, il serait intégralement maintenu. —

Dijon, 8 mai 1882, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 430.
16280. Il importe, d'ailleurs, de ne pas

confondre avec le mandat le contrat qui lie
le préposant au préposé. Ce contrat ne cesse

pas de plein droit par la faillite, car les ser-
vices des commis ne sont pas personnels,
comme ceux de certains domestiques ou
comme ceux des mandataires. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
431.

16281. Décidé en ce sens que la faillite
ne saurait être considérée comme un cas de
force majeure mettant fin aux engagements
nés des contrats passés par le débiteur avant
la cessation de ses payements, notamment
des contrats de louage d'ouvrage, et que
l'inexécution de ces contrats par le syndic
donne seulement lieu à leur résolution avec
dommages-intérêts au profit de l'employé
qui avait engagé ses services au failli. —

Paris, 17 févr. 1892, D. P. 94. 2. 1, et dis-
sertation de M. Boistel sous cet arrêt.

16282. Si cet employé a continué ses
fonctions quelque temps après la déclara-
tion de faillite, ses appointements pendant
cette période sont une charge de l'exploita-
tion de la faillite et doivent à ce titre lui
être payés intégralement par les syndics.
— Paris, 17 févr. 1892, D. P. 94. 2. 1.

16283. La question est cependant contro-
versée. Jugé, notamment, en sens contraire,
qu'un commis peut être congédié sans avis

{iréalable
et sans Indemnitê^en cas de fail-

ite du commerçant qui l'emploie. '— Trib.
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com. Marseille, 14 sept. 1882, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. iudic, 431.

16284. On fait observer, à l'appui de
cette opinion, que le contrat de louage d'in-
dustrie est essentiellement lié à l'existence
de l'industrie en vue de laquelle il a été
formé, alors même qu'une durée déterminée
lui a été assignée : un cas de force majeure,
telle qu'une faillite, faisant cesser à la fois
l'industrie et l'emploi, ne saurait donner lieu
à des dommages-intérêts. — Même juge-
ment (motifs).

16285. Aux termes de l'art. 1865 c. civ.,
la société finit par la déconfiture de l'un des
associés. Bien que la loi ne mentionne pas
la faillite de l'associé, il est certain que la
faillite est a"ssi une cause de dissolution,
attendu qu'elle suppose presque toujours
l'insolvabilité du failli, et qu'elle frappe
celui-ci d'une quasi-incapacité. — J. G. S,
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 432.
— V. Supplément au Code civil annoté,
n»» 14018 et s.

16286. La jurisprudence admet, d'ailleurs,
que la cause de dissolution édictée par
l'art. 1865 C. civ n'est point d'ordre public,
et a autorisé l'insertion dans les statuts d'une
clause portant que la société continuerait
malgré la faillite de l'un des associés. —

Iliom. 21 mai 18S4. D. P. 83. 2. 86.
16287. Les juges du fond apprécient sou-

verainement à cet égard l'intention des

parties, révélée tant par leurs errements que

Sar
les termes des statuts ; et la déclaration

e faillite de cet associé ne met point obs-
tacle à ce que le gérant de la société à la-

quelle il a fait, antérieurement à sa faillite,
1apport d'une promesse do vente poursuive
la réalisation de cette promesse au nom de
la société. — Même arrêt.

16288. Mais, en l'absence de cette clause
dans les statuts, la faillite de l'associé com-
merçant entraîne de dioiMa dissolution de
la société. — Jugé, en conséquence, que les
effets adressés par un tiers, valeur en compte,
à une société commerciale, dans l'ignorance
où il était de sa dissolution par le fait de la
cessation de payements de l'un de ses mem-
bres, n'ont pu êlre transmis à cette société
qui avait cessé d'exister, et par suite demeu-
rent la propriété de l'expéditeur. — Iteq.
i août 1880, D. P 81. 1. 464.

16289. Le compte courant étant subor-
donné à Vinluitus persome, la faillite a pour
conséquence la clôture immédiate des comp-
tes ouverts entre le débiteur et ses corres-
pondants. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 434. .,

16290. Elle a .gaiement pour effet, dans
la géuéralité des cas, de mettre fin aux
concessions émanées de l'autorité publique,
de l'Etat, des départements ou des villes. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 435.

16291. Ainsi, lorsqu'une compagnie con-
cessionnaire de la distribution des eaux dans
une ville s'est engagée vis-à vis d'un entre-
preneur à lui confier la pose et l'entretien
de nouveaux tuyaux à établir, moyennant un
prix fixé, la faillite de cette compagnie s'op-
pose à ce que l'entrepreneur réclame à la
masse, par préférence, le prix intégral de
ses travaux, et ne lui laisse que le droit de
produire au marc le franc pour ce prix, et
d'exercer en outre contre la masse une
action en dommages-intérêts pour la rési-
liation du contrat. — C. cass. de Belgique,
8 mai 1886, D. P. 87. 2. 221.

16292. Et l'entrepreneur n'est pas fondé
à demander que ledit engagement soit im-

Îiosé
aux cessionnaires de la concession par

e cabier des charges dressé pour la trans-
mission de cette concession. — Même arrêt.

16293 — III. EFFETS DU DESSAISISSEMENT
A L'ÉOARD DES CRÉANCIERS POSTÉRIEURS A LA
FAILLITE (C. com. n0' 197 à 203). — Les nou-
veaux créanciers, vendeurs, prêteurs ou

autres, qui ont, par les marchés passés
de

bonne foi avec le failli, contribué à la for-
mation d'un actif nouveau doivent avoir
sur cet actif un droit de préférence à
l'encontre des créanciers antérieurs à la
faillite qui, de leur côté, conservent pour
eux seuls l'actif existant au jour de la fail-
lite. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 444. — V. Code de commerce,
n°» 197' et 198.

16294. Mais, en tous cas, ce droit de

préférence ne saurait appartenir qu'aux
créanciers nouveaux dont le droit est corré-
latif à la création de l'actif nouveau. Quant
aux créanciers postérieurs au jugement dé-
claratif et dont les droits dériveraient d'une
autre cause, ils seront au contraire primé3

par les créanciers de la masse, même sur
les biens nouveaux ; ici reparaît avec toute
sa force le principe du dessaisissement.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 445.

16295. D'après certains auteurs, les créan-
ciers nouveaux auraient dû concourir sur
l'actif nouveau avec les créanciers anté-
rieurs à la faillite. Mais ce système est in-
conciliable avec le dessaisissement, tel que
l'a organisé la loi de 1838 ; aussi est-il au-

jourd'hui abandonné. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 444. — V.
Code de commerce, n° 199.

16296. Ces principes reçoivent toutefois
une importante modification dans le cas où
le débiteur viendrait a être déclaré en fail-
lite une seconde t'ois avant la clôture des

opérations de la première faillite. — Civ. c.
22 nov. 1887, D. P. 88. 1. 326.

16297. Aux termes de cet arrêt, les biens

que le débiteur a acquis depuis le juge-
ment déclaratif de sa faillite, en se livrant,
nol animent, à des opérations industrielles
ou commerciales nouvelles, sont le gage de
ses créanciers antérieurs, comme ceux qu'il
avait avant sa faillite. — Même arrêt.

16298. En conséquence, si, à raison de
ses dettes nouvelles, le débiteur est déclaré
en faillite une seconde fois, les créanciers
de sa première faillite peuvent produire dans
la seconde en concurrence avec les créan-
ciers nouveaux, pour tout ce qui leur res-
tera dû après épuisement de la valeur de
l'actif que le dessaisissement rèsu tant à
leur profit du premier jugement déclaratif
leur avait exclusivement attribué. — Même
arrêt.

16299. — IV. EFFETS DU DESSAISISSEMENT
A L'ÉGARD DES TIERSADTRESQUELESCRÉANCIERS

(C. com. n°» 204 et 205).
16300. — V. CAS OU LES ACTESDU FAILLI

ONT POUR CAUSE UN DROIT A LUI RECONNU PAR

LA LOI (C. com. n° 206).
16301. — VI. CAS ou LE FAILLI A CONTINUÉ

L'EXPLOITATION DE SON INDUSTRIE (C. com.
u° 5 207 et 208).

16302. — VII. CAS OU LE FAILLI EXERCE
UNE INDUSTRIEPERSONNELLE(C com. nos 209 à
227) L'état de faillite d'un commerçant,
ne constituant point une cause d'incapacité,
ne fait nullement obstacle à ce qu'il acquière
de nouveaux biens à l'aide de son travail

personnel, ou même dans l'exercice d'une
industrie ou d'un commerce, ou de tous ac-
tes juridiques faisant naître a son profit des

obligations. — Req. 2 févr. 1876, D. P. 77.
1 422. — Req. 8 mai 1878, D. P. 79. 1. 101. —

Req. 16 nov. 1887, D. P. 88. 1. 325. — Civ.
c. 22 nov. 1887 (motifs), D. P. 88. 1. 326.
— Trib. com. Seine, 14 déc. 1887, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid judic.,438.
— V. Code de commerée,W" 209 et 210.

16303. Dès lors, il a le droit d'adminis-
trer les ressources que lui procure cette in-
dustrie et de stipuler ou de s'obliger à rai-
son des actes ou des faits qui s'v rattachent.
— Mêmes arrêts. — V. Code de commerce,
n» 24.

16304. La faculté pour le failli d'exer-

cer une industrie personnelle et d'adminis-
trer les biens qu'il se procure avec des res-
sources étrangères à la faillite doit lui être

reconnue, sans qu'il y ait à distinguer entre
des opérations minimes et des actes plus
importants. — Arrêt préc. 2 févr. 1876.

16305. Mais si le failli, quoique dessaisi
de l'administration de ses biens, peut, pour
subvenir à ses besoins, entreprendre un
nouveau commerce et garder la capacité
nécessaire pour l'exercer, c'est à la condition

qu'il n'y emploiera que des valeurs étran-

gères à la faillite. — Req. 16 nov. 1887,
D. P. 88. 1. 325. — Trib. com. Seine, 14 déc.
1887, précité.

16306. Ainsi le failli non concordataire
ne pourrait pas continuer l'exploitation de
son fonds de commerce, ce fonds étant sous
la mainmise du syndic, qui seul aurait le
droit de l'exploiter dans les conditions dé-
terminées par l'art. 470 C. com. ; mais il

pourrait entreprendre un commerce simi-
laire, pourvu toutefois que ce commerce, eu
égard au lieu dans lequel il est exercé, ne
dût pas avoir pour résultat un détourne-
ment de clientèle préjudiciable à la faillite.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 438.

16307. Les mêmes principes doivent être

appliqués dans le cas où le syndic aurait
aliéné le fonds de commerce. Jugé en ce
sens que l'acquéreur du fonds de commerce
mis eu vente par le syndic d'une faillite ne
saurait prétendre interdire au failli le droit
de s'établir de nouveau et de faire sous son
nom un commerce similaire à celui dudit.
fonds. — Trib. com. Seine, 19 déc. 1888,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 438.

16308. 11 en serait ainsi, alors même que
lecauier des charges dressé en vue de l'adju-
dication du fonds du failli contiendrait dé-
fense à celui-ci de s'établir de nouveau sous
son nom; une telle interdiction serait sans va-
leur, comme contraire au principe de la li-
berté de l'industrie; en pareil cas, l'adjudi-
cataire a simplement le droit d'exiger que le
failli vendeur ne lui fasse pas une concur-
rence déloyale, ne cherche pas à créer une
confusion en s'établissant à proximité du
fonds de commerce qu'il exploitait avant sa
faillite. — Même jugement.

16309. Les actes que fait le failli dans
l'exercice de son nouveau commerce sont
valables en principe, et ne sauraient être
critiqués par la masse, à moins qu'ils n'aient
eu lieu malgré l'opposition des syndics, eu
fraude et au préjudice de la masse. — IVq.
2 févr. 1876, D. P. 77. 1. 422. — Comp. ce-
pendant en sens contraire : Bruxelles, 7 déc.
1882, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 439.

16310. Spécialement, un failli a pu vala-
blement accepter dans une maison de com-
merce la situation de commis intéressé dans
les bénéfices, recevoir en compte-courant
des avances sur sa part de bénéfices, et
donner ensuite en remboursement de ces
avances des actions au porteur qui lui
avaient été remises en représentation de
ladite part. —

Req. 2 févr. 1876 précité.
16311. On doit même considérer comme

valable, lorsqu'elle a eu lieu sans fraude, la
vente par le failli de son nouveau fonds de
commerce et la résiliation du bail des lo-
caux affectés à l'exploiiation. — Même ar-
rêt. — V. Code de commerce, n° 220.

16312. Mais il appartient aux syndics de
prendre toutes les mesures nécessaires pour
assurer à la masse le bénéfice des nouvel-
les opérations du failli. — Même arrêt. —
V. Code de commerce, n° 217.

16313. — VIII. EFFETS DU DESSAISISSEMENT
A L'ÉGARD DES CRÉANCIERS PERSONNELS DE L'HÉRI-
TIER EN CAS DE DÉCLARATION DE I AILI.ITE D'UN

COMMERÇANTDÉCÉDÉ. — La déclaration de
faillite prononcée dans l'année du décès du
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failli, conformément à l'art. 437, a pour effet
de mettre obstacle à toute confusion entre
le patrimoine du failli et celui de son héri-
tier, dès le jour de l'ouverture de la succes-
sion, quoiqu'elle n'ait été précédée d'aucune
demande en séparation de patrimoines de la

part des créanciers du défunt. — Douai,
24 déc. 1877, D. P. 78. 2. 149.

16314. Par suite, les immeubles faisant

partie de l'actif de la faillite ainsi déclarée
ne sont pas atteints, à l'encontre de la masse,

Sar
l'hypothèque judiciaire inscrite du chef

e l'héritier du failli sur les biens présents
et à venir de cet héritier, malgré l'absence
d'une demande en séparation de patrimoines,
le résultat légal de la faillite étant de résou-
dre la confusion qui, à défaut de cette de-
mande et de l'inscription prescrites par
l'art. 2111 c. civ., s'était momentanément

opérée, avant le jugement déclaratif, entre
le patrimoine du défunt et le patrimoine de
l'héritier. — Même arrêt.

§ 2. — Actions judiciaires (C. com. nos 228
à 397).

A. — Actions actives et passives du failli (C. com.
n°» 228 à 336).

16315. Le dessaisissement a pour consé-
quence d'enlever au failli l'exercice des
actions tant actives que passives relatives
à son patrimoine, pour le transférer au syn-
dic qui intente les actions ou y défend, en
son lieu et place.

— J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 447.
16316. A cet égard, la situation du failli

diffère profondément de celle du débiteur
admis au bénéfice de la liquidation judi-
ciaire ; ce dernier, en effet, ne perd pas le
droit d'ester en justice, il lui est simple-
ment enjoint de procéder avec l'assistance
du liquidateur. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 447. —V. infrà,
Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 6.

16317. Cette substitution du syndic au
failli s'opère même pour les procès com-
mencés ayant le jugement déclaratif. Et il a
été décidé, conformément à ces principes,
que le bénéfice de l'assistance judiciaire ac-
cordé à un commerçant devait lui être retiré
lors dé sa mis'" en faillite, attendu que ce bé-
néfice, accordé àun indigent nommément dé-
terminé, ue saurait être invoqué par la masse
de ses créanciers désormais substituée à lui.
— Décis. du bureau d'assist. judic. près la
cour de Bordeaux, 1er déc. 1881, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 447.

16318. Toutefois le fait seul de la cessa-
tion des payements ne suffit pas pour enle-
ver à un commerçant l'exercice des actions

3ui
lui compétent; il n'y a que le jugement

éclaratif de faillite qui puisse produire
cette conséquence.

— Req. 23 juill. 1884,
D. P. 84. 1. 455. — Comp. Rennes, 15 avr.
1893, D. P. 93. 2. 263.

16319. Spécialement, un agent de change,
fût-il en état de cessation de payements,
peut agir en justice du moment où il est
resté en fonctions sans qu'un jugement dé-
claratif de faillite ait été provoqué contre
lui, et il a qualité pour poursuivre contre un
client le payement d'une somme due par
celui-ci à titre de solde d'opérations de
bourse. — Même arrêt.

16320. — I. ACTIONS RELATIVES A LA PER-
SONNEDU FAILLI (C. com. n" 228 à 258). —

Peuvent être exercées par ou contre le failli,
comme exclusivement attachées à sa per-
sonne, toutes les actions relatives à .sa qua-
lité d'époux telles que les actions en nullité
de mariage. — Trio. civ. Seine, 23 août
1883, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 463. — V. Code de commerce,
n» 230.

16321. Quant aux actions qui présentent
un intérêt pécuniaire, tout en ayant pour

objet essentiel la sauvegarde d'un droit tout
personnel au failli, elles échappent égale-
ment au principe du dessaisissement, en ce
sens qu'il appartient au failli seul de les in-
tenter ou d y défendre. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 464.

16322. Telle est, en premier lieu, l'action
en séparation de biens que la femme peut,
dès lors, intenter à l'exclusion de ses syn-
dics, si c'est elle qui est en faillite, sauf aux
créanciers à exercer les droits de leur débi-
trice après la séparation prononcée. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
464. — V. Code de commerce, n" 232.

16323. ... Et qu'elle doit former contre
son mari, si c'est ce dernier qui est en fail-
lite. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 464. — V. Code de commerce,
n» 233.

16324. Toutefois la femme d'un failli qui
forme contre son mari une demande en sé-
paration de biens doit appeler en cause le
syndic de la faillite, le jugement de sépara-
tion de biens affectant les biens du failli. —

Paris, 13 mars 1879. D. P. 79. 2. 264. —

Paris, 3 avr. 1890, D. P. 90. 2. 341. — V.
Code de commerce, n° 234.

16325. Le syndic représente en effet les
créanciers du mari, et lejugement ne serait
pas exécutoire contre la masse, si celle-ci
n'était partie au procès dans la personne du
syndic. — D. P. 79. 2. 264, note 1.

16326. Dans le cas où la séparation de
biens est prononcée tant contre un failli que
contre le syndic de la faillite, ce deruier doit
être condamné aux dépens et autorisé à les
employer en frais de syndicat, alors même
qu'il a déclaré ne pas s'opposer à la de-
mande. — Douai, 22 avr. 1874, D. P. 80. 1.
337, note. — Req. 11 juin 1877, D. P. 77. 1.
502. — Arrêt préc. 13 mars 1879. — Req.
23 févr. 1880, D. P. 80. 1. 337, et la note.

16327. 11 n'y a pas à distinguer entre les
frais faits par la femme depuis le jour de sa
demande jusqu'à celui de la déclaration de
la faillite et les frais encourus depuis cette
dernière époque. — Req. U juin 1877, D. P.
77. 1. 502.

16328. Il semble, toutefois, que les dépens
occasionnés par la présence du mari au pro-
cès doivent être mis à sa charge personnelle.
— Dissert, sous Req. 23 févr. 1880, D. P.
80. 1. 337. — Trib. Seine, 2 nov. 1885,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 464. — Contra: Douai, 22 avr. 1874
précité.

16329. Suivant une opinion, la même so-
lution doit être étendue au cas de sépara-
tion de corps prononcée contre le mari après
la déclaration de faillite. Il a été jugé en ce
sens que la femme d'un failli qui demande
la séparation de corps, une pension alimen-
taire et une provision ad litem, a le droit
de mettre en cause le syndic comme repré-
sentant la masse sur laquelle doivent rejail-
lir les effets pécuniaires du jugement.

—

Nancy, 13 juin 1883, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 465.
16330.... Et que le syndic qui a contesté,

sans succès en ce qui le concernait, les de-
mandes en pension alimentaire et en pro-
vision, doit être condamné à tous les dépens,
y compris ceux de la demande principale eu

séparation de corps qui se confondent avec
les frais de demaude accessoire. — Même
arrêt.

16331. Mais, suivant une autre opinion
qui paraît mieux fondée, les frais de la sépa-
ration de corps prononcée contre le failli ne
doivent pas être mis à la charge du syndic
es nom, s'il a été mal à propos appelé dans

l'instance, mais doivent être supportés par
le mari seul. En conséquence, la femme
doit produire pour leur montant à la fail-
lite de celui-ci. — Dijon, 2 déc. 1881. J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, iG5.
— V. Code de commerce, n° 231.

16332. Si le syndic de la faillite a été

appelé dans l'instance par la femme deman-
deresse ou y est intervenu à raison d'une
contestation d'ordre pécuniaire (provision
ad litem ou secours alimentaires réclamés

par la femme demanderesse en séparation),
les dépens afférents à ces contestations doi-
vent seuls être supportés par le syndic es
nom. — Même arrêt.

16333. En ce qui concerne l'action en ré-
vocation d'une donation pour cause d'ingra-
titude, si le failli est donateur, il aura seul
le droit d'agir en révocation pour ingratitude,
cette action ayant surtout un intérêt moral.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 466. — V. Code de commerce, n° 242.

16334. Les syndics auraient, au contraire,
le droil d'intenter l'action en révocation
pour inexécution des conditions, laquelle
n'est qu'une application du droit commun, et
même l'action en révocation pour survenance
d'enfants, parce qu'alors la révocation s'opère
de plein droit et que le bien donné rentre,
en vertu de la loi elle-même, dans le patri-
moine du donateur. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic,466. — V. Code
de commerce, nf 5 243 et 244.

16335. Si le failli est donataire, le dona-
teur pourra intenter contre lui l'action en
révocation ; mais cette action, en principe,
ne réfléchira pas contre la masse. —J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,b6f>.

16336. A l'égard des actions qui intéres-
sent la personne phvsique du failli, son
honneur ou sa considération, il a été jugé
qu'une action en dommages-intérêts basée
sur le meurtre d'une personne n'a jamais pu
faire partie du patrimoine de la victime :

que cette action ne peut doue être exercée

par le syndic de sa faillite ni comme repré-
sentant le failli, ni comme agissant au nom
des créanciers. — Trib. civ. Seine, 9 janv.
1879, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. fudic, 467. — V. Code de commerce,
n° 246.'

16337. Il appartient au failli, plus géné-
ralement, d'exercer... toute action tendant
à la réparation d'un acte délictueux, de quel-
que nature qu'il soit, les actions de cette
nature étant, avant tout, personnelles à la
victime du délit. — Paris, 18 mai 1888,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic 467.

16338. ... Par exemple, d'un vol, d'une
escroquerie ou d'un abus de confiance. —

Dijon, 24 déc. 1874, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 467. — Paris,
18 mai 1888, précité. — V. Code de com-
merce, n° 249.

16339. De même, la faillite ne dépouille
pas l'auteur d'une oeuvre d'art du droit de
poursuivre les délits de contrefaçon qui
l'atteignent dans son honneur artistique. —

Paris, 25 janv. 1887, D. P. 87. 2. 132.
16340. Si le failli peut, dans ces diffé-

rentes hypothèses, prendre l'initiative des
poursuites, à plus forte raison, a-t-il le droit
de poursuivre en appel, en cas d'inaction du

syndic, une action en dommages-intérêts
contre un mandataire infidèle dont la faute
avait été la cause de la faillite. — Arrêt

préc. 24 déc. 1874. .
16341. Le failli, bien que dessaisi de

l'administration de tous ses biens, conserve
le droit de défendre aux actions- qui inté-
ressent sa personne et sont de nature
à porter atteinte à son honneur et à sa
considération. — Req. 10 mars 1879 (lr« et
2» espèces), D. P. 79. 1. 354 et334-356.

16342. Ainsi, le syndic qui demande la
nullité d'actes passés par le failli, notam-
ment d'un acte de société, comme fait en
fraude des droits de ses créanciers, peut di-

riger son action contre le failli personnelle-
ment, cette action étant de nature à com-

promettre l'honneur de celui-ci. — Mêmes
arrêts.
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16343. Dans ce cas, d'ailleurs, le failli ne
peut être représenté par le syndic demandeur
au nom de la masse des créanciers dont les
intérêts sont en opposition avec les siens.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 14CS.

16344. Le syndic d'une faillite n'est pas
recevable à demander en cette qualité dé-

charge d'une contribution directe à laquelle
le failli a été imposé pour une année posté-
rieure à sa mise eu faillite, une toile contri-
bution constituant pour le failli une dette
personnelle dont le recouvrement ne peut
être poursuivi sur l'actif de la faillite. —
Cons. d'Et. 12a<ût, 1879, Rec Cons. d'Etal,
p. 625. — Cous. d'Et. 9 avr. 1886, Rec.
Cons. d'Etat, p. 322. — V. en sens contraire
les observations présentées dans cette der-
nière attaire par M. le ministre des finances,
Rec. Cons. d'Etat, ibid., note.

16345. — II. ACTIONS RELATIVES AUX RIENS
DU FAILLI (C. com. u°" 259 à 336). — En cas
de faillite, le syndic a seul- qualité pour in-
tenter et soutenir une action judiciaire inté-
ressant la masse. —Pau, 19 mars 1888, D. P.
89. 2. 215. — Aix, 17 nov. 1888, D. P. 91. 2.
137, note 1. — Civ. r. 23 juill. 1889, D. P.
91. 1. 53. — Pans, 29 janv. 1890, D. P. 91.
2. 137.

16346. — 1° Actions actives du failli (C.
com. n 08 260 à 292). — De la substitution
des syndics au failli quanta l'exercice des
actions actives, il résulte que les syndics
ont seuls qualité pour exercer les actions

qui tendent à faire rentrer dans la masse
les sommes dues au failli. — Civ. c. 11
août 1885, D. P. 86. 1. 52. — Civ. r. 23

juill. 1889, D. P. 91. 1. 53. — Paris, 29 janv.
1890, D. P. 91. 2. 137. —Req. 10 nov. 1890,
D. P. 92. 1.8. — V. Code de commerce,
n» 263.

16347. ... Et, généralement, toutes les
actions purement pécuniaires intéressant la
masse des créanciers. — Trib. civ. Seine,
2 févr. 1887, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 4SI.

16348. Ainsi le syndic a qualité pour
intenter toute demaude ayant pour but une
diminution du passif et une augmentation
d'actif, de telles demandes intéressant la
masse. — Amiens, 13 juill. 1887, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid.judic, 451.

16349. Spécialement le syndic dune
aillite ayant la mission légale d'exercer tou-

tes les actions appartenant, soit au failli,
soit à la masse des créanciers, il a le droit

d'agir eu justice, afin de faire ordonner

que les gommes dues, à un titre quelcon-
que par l'Etat, au failli entrepreneur de tra-
vaux publics soient versées dans la caisse
de la faillite, sous l'engagement pris par le

syndic d'admettre comme ayant un droit de

préférence sur ces sommes les créanciers
qui seraient désignés par la justice. —
Civ. c. 4 mars 1889, D. P. 89. I. 426.

16350. Le syndic, considéré comme re-

présentant du failli, ne peut avoir plus de
droits que ce dernier, et par suite, contester
les reconnaissances de dette ou les paye-
ments faits par le failli. — Civ. r. 9 mai 1887,
D. P. 87. 1. 398. — V. Code de commerce,
n» 272.

16351. Il ne peut davantage agir comme

représentant de la masse des créanciers,
quand cette masse n'a pas de droits à invo-

quer. — Même arrêt.
16352. En conséquence, dans le cas où

une société dissoute a été remplacée par
une société nouvelle et distincte, le syndic
de la faillite de la seconde société ne peut
critiquer les payements faits par cette der-
nière au commanditaire de la première en
remboursement de sa commandite, lorsque,
d'une part, les associés commandités ont re-
connu la dette, et que, d'autre part, la masse
des créanciers de la seconde société n'a en
fait aucun droit a faire valoir sur cette com-
mandite. — Môme arrêt.

16353. Les syndics ne peuvent contester
les reconnaissances de dette ou les paye-
ments faits par le failli sans fraude et avant
la période suspecte, alors même qu'il s'agi-
rait du payement du prix d'un fonds de
commerce vendu sans fraude et sans délai
de payement par le débiteur. — Bordeaux,
27 août 1883, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 453.

16354. Vainement allégueraient-ils, en ce
cas, un usage local d'après lequel l'acqué-
reur d'un fonds de commerce ne peut payer
son prix que dix jours après la publication
de la vente ; cet usage n étant consacré par
aucun texte ne peut faire exception au prin-
cipe d'après lequel l'acheteur doit payer
comptant si aucun terme n'a été stipulé. —
Même arrêt.

16355. L'art. 443, en "investissant les

syndics du droit d'exercer les actions mobi-
lières et immobilières du failli, a pour effet
de dessaisir celui-ci du pouvoir de les exer-
cer lui-même. Le failli est donc irrecevable,
à dater du jugement déclaratif, à poursuivre
judiciairement un débiteur sans l'assistance
du syndic ; et il ne saurait utilement pré-
tendre, pour écarter cette fin de non-rece-
voir, que le résultat de l'action intentée par
lui doit être d'augmenter l'actif de la fail-
lite et doit ainsi profiter à la masse. —
Civ. c. H août 1885, D. P. 86. 1. 52. — V.
Code de commerce, n° 281.

16356. Ce dessaisissement n'a lieu qu'à
partir du jugement déclaratif; et, en consé-
quence, tant que le jugement n'a pas été
rendu, le failli a qualité pour agir lui-même
en justice contre ses débiteurs. — Req.
23 juill. 1884, D. P. 84. 1. 455.

16357. Spécialement, un agent de change,
fùt-il en état de cessation de payements,
peut agir en justice du moment où il est
resté en fonctions sans qu'un jugement dé-
claratif de faillite ait été provoqué contre
lui, et il a qualité pour poursuivre contre
un client le payement d'une somme due par
celui-ci à titre de solde d'opération do
bourse. — Même arrêt.

16358. Le liquidateur judiciaire que le
tribunal de commerce a désigné, après les
revers financiers de l'agent de change, afin
de procéder à la liquidation de la société
formée en vue de l'exploitation de la char«e
de celui-ci, a également qualité pour agir,
concurremment avec ledit agent de change,
contre le client débiteur du solde de ses opé-
rations. — Même arrêt.

16359. De même, lorsque, à la suite d'ar-
rangements amiables intervenus entre un
débiteur commerçant et ses créanciers, un
liquidateur a été nommé simplement pour
assurer l'exécution de ces engagements, ce
débiteur peut être considéré comme n'étant
pas dessaisi de l'adiiiiuistration de ses biens
et conservant entier son droit d'action en
justice, sans qu'il ait besoin de se faire as-
sister du liquidateur ou de le mettre en
cause. — Civ. r. 18 nov. 1885, D. P. 86. 1.
88.

16360. La non-recevabilité de l'action,
résultant de l'état de faillite du demandeur,
peut être proposée pour la première fois
en appel. — D. P. 86. I. 49-50, note. — V.
en sens contraire Code de commerce, n°
290.

16361. Mais il semble résulter d'un arrêt
qu'elle ne pourrait être proposée pour la
première fois devant la cour de cassation. —
Civ/r. 10 nov. 1885, D. P. 80. 1. 49. — V.
toutefois Observ. sous cet arrêt. — V. Code
de commerce, n» 291.

16362. — 2° Actions passives du failli
(C. com. n 03 293 à 312). — A partir du juge-
ment déclaratif et par l'effet du dessaisisse-
ment, lesactions mobilières et immobilière»
appartenant à des tiers contre le failli sont
exercées- contre les syndics. Et cette règle
s'applique aux actions formées en vertu de
contrats passés par un failli après sa faillite,

aussi bien qu'à celles dont la cause est anté-
rieure à la faillite. — Paris, H juill. 1874,
D. P. 77. 5. 240. — V. Code de commerce,
n» 293.

16363. Il en est de même des actions
nées d'un quasi-contrat, d'une acceptation
de succession, par exemple. Jugé en ce sens
que le failli légataire universel ne peut con-
sentir la délivrance de legs résultant d'un
testament olographe, cette délivrance n'étant

pas un des droits exclusivement attachés
a la personne et dont il conserve l'exercice ;
et que, par suite, la demande en délivrance
doit être, à peine de nullité, formée contre
les svndic3. — Orléans, 21 janv. 1876, J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
458.

16364. Et lorsqu'un jugement rendu au
profit du failli est frappé <fappel, l'acte d'ap-
pel doit être signifié au syndic et non au
failli. Cette règle s'applique, notamment, à
l'appel des jugements en matière d'ordre,
l'art. 762 c. proc. civ. ne dérogeant pas au
droit commun de l'art. 443 C. com. — Caen,
29 déc. 1870, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 458.

16365. La demande en résiliation du bail
des locaux occupés par un failli est valable-
ment formée contre le syndic, sans qu'il y
ait nécessité d'appeler le failli en cause,
alors d'ailleurs que le syndic n'a pas, dans
le délai à lui imparti par la loi, dénoncé le
bail et manifesté pour les créanciers l'inten-
tion de le continuer. — Nancy, 16 avr. 1877,
D. P. 79. 2. 205. — V. Code de commerce,
n" 308.

16366. Il en est ainsi, alors même que le
failli aurait obtenu un concordat par aban-
don d'actif, ce concordat ne rendant pas au
failli l'administration de ses biens. — Même

16367. — 3° Effets à l'égard du failli
des jugements rendus avec les syndics (C.
com. n»» 313 à 316).

16368. — 4° Effets à l'égard des syndics
des jugements rendus avec ie failli (C. com.
n°s 317 à 321). — L'annulation d'une sous-
cription d'actions, fondée sur l'existence
de manoeuvres dolosives employées pour
déterminer les souscriptions, peut être
obtenue avec dommages-intérêts par le
souscripteur contre le syndic de la société
tombée en faillite, alors que la demande
en annulation avait été introduite au début
contre la société elle-même encore in
bonis, et a simplement continué avec le
syndic. — Req. 30 juin 1885, D. P. 86. 1.
262.

16369. De même, le syndic peut inter-
venir dans l'instance d'appel introduite
contre le failli et a qualité, soit pour accep-
ter le désistement de l'appel principal, soit
pour reprendre en son nom l'appel incident
interjeté par le failli. — Grenoble, 8 août
1887, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 448.

16370. Si l'instance commencée avant le
jugement déclaratif était en état dans les
termes de l'art. 343 c. proc. civ., il est
certain que la survenance de la faillite ne
l'interrompt pas et que le jugement rendu
contre le failli lui-même le lendemain du ju-
gement déclaratif n'est pas nul faute d'avoir
été prononcé contre les syndics. — Lyon,
25 juill. 1883, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 449.

16371. ... Alors surtoutque les plaidoiries
étaient terminées lorsque la faillite a été
déclarée. — Même arrêt.

16372. Mais si l'affaire n'était pas en état,
il y aurait lieu, d'aprè6 la jurisprudence do-
minante, à reprise d'instance, I art. 443, § 2,
impliquant une dérogation virtuelle aux
art. 342 et 345 c. proc. civ., d'après lesquels
le changement d'état des parties n'empêche
point la continuation des procédures. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 449.
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16373. Si l'appelant vient à tomber en
faillite avant d'avoir pris les conclusions d'où
résulte la mise en état, l'instance se trouve

interrompue jusqu'à sa reprise par le

syndic, son représentant légal. — Paris,
18 mars 1875, D. P. 78. 2. 49. — Paris,
18 avr. 1889, D. P. 90. 2. 342.

16374. ... Sans préjudice du droit pour
l'intimé, en cas d'inaction du syndic de la
faillite de l'appelant, d'assigner ledit syndic
en reprise d'instance et de le mettre ainsi en
demeure de plaider ou de se désister de

l'appel. — Mêmes arrêts.
16375. — 5» Actions du faillien cas d'op-

position d'intérêts avec la masse (C com.
n? 3 3,22 à 329). — Outre les actions relatives
aux droits exclusivement attachés à la "per-
sonne dans le sens de l'art. 1166C. civ., le failli

possède le droit d'agir, soitconcurremmeut
avec les syndics, soit seul, à leur défaut,
toutes les fois que ses intérêts sont en oppo-
sition avec ceux de la masse. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
473. — V. Code de commerce, n° 322.

16376. — 6° Actions nées d'une industrie

personnelle exercée par le failli (C. com.
n»» 330 à 336). — Le failli,' aux termes d'une

jurisprudence constante, pouvant exercer,
après la déclaration de faillite, une industrie

personnelle, a le droit d'exercer en justice
sans l'assistance du syndic, soit en deman-

dant, soit en défendant, toutes les actions

qui se rattachent à cette industrie. — Req.
2 févr. 1876, D. P. 77. 1. 422. — Req. 8 mai

1878, D. P. 79. 1. 101. — Aix, 23 juin 1882,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 474. — V. Code de commerce, n°
330.

16377. Il peut notamment réclamer les
salaires ou bénéfices auxquels il peut avoir
droit. — Arrêt préc. 23 juin 1882.

16378. ... Soit à raison de l'industrie
exercée par lui. — Même arrêt.

16379. ... Soit à l'occasion de services

personnels rendus par lui en dehors de
toute opération commerciale. — C. cass.
de Turin, 19 juin 1882, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 474.

B. — Actions individuelles des créanciers du failli

(C. com. n» 337 à 394).

16380. — I. ACTIONS EXERCÉESDU CHEF DU
FAILLI (C. com. n 03 342 à 348). — Les syn-
dics représentant la masse ont seuls qualité

pour exercer les actions qui l'intéressant. —

Civ. r. 23 juill. 1889, D. P. 91.. 1. 53. — V.
Code de commerce, n" 342.

16381. Le créancier d'un failli est sans

qualité pour exercer, en vertu de l'art. 1166

c. civ., une action compétant à son débi-

teur, par exemple, une action en nullité
d'une société dont ce débiteur faisait partie
ou en responsabilité contre les fondateurs
de cette société, alors que cette action a

pour base, non un préjudice personnel à ce

créancier, mais un préjudice commun à tous
les créanciers composant la masse. — Même
arrêt.

16382. Le syndic d'une faillite doit être

appelé en cause dans l'instance poursuivie
par des créanciers de la faillite à l'effet de

faire nommer par le juge un représentant

Spécial de ces créanciers à l'exclusion du

syndic.
— Bruxelles, 27 mars 1880, D. P.

82. 2. 21.
16383. — H. ACTIONS OUVERTESDIRECTE-

MENTA LA MASSE(C. com. nos 349 à 372). —

En règle générale, c'est aux syndics qu'il
appartient d'exercer les actions propres à la

masse des créanciers, aussi bien que celles
intentées du chef du failli, les créanciers de
la faillite pris collectivement étant, comme
le failli, représentés par les syndics aux
mains desquels sont concentrées toutes les |
actions qui intéressent Ja masse, de même

qu'ils ont seuls qualité pour défendre aux

actions intéressant la masse. — Toulouse,
10 janv. 1880, D. P. 80. 2. 184. — V. Code
de commerce, n° 350.

16384. Toutefois un créancier peut, au
cours d'une faillite, agir individuellement

pour attaquer un acte fait frauduleusement

par le débiteur avant la faillite, surtout s'il
met en cause le syndic ou si celui-ci se

joint à lui pour demander la nullité de l'acte

frauduleux, — Douai, 7 août 1874, D. P. 77.
5. 232. — V. Code de commerce, n» 356.

16385. Mais on doit considérer comme

appartenant à la masse l'action résultant de

rengagement pris par le cessionnaire d'un
failli de garantir la faillite des conséquences
d'une instance engagée contre elle : le créan-
cier qui l'a. introduite ne saurait donc en ré-
clamer le profit- exclusif. — Req. 27 févr.
1877, D. P. 78. 1. 108. — V. Code de com-
merce, n° 357.

16386. La convention par laquelle des
créanciers d'une faillite forment de leurs
créances une masse commune et s'entendent

pour nommer des syndics à l'effet d'en

poursuivre le recouvrement est valable. —

Req. 8 août 1878, D. P. 79. 1. 272.
16387. Mais la vérification n'en doit pas

moins être faite créance par créance, et le

syndic qui représente la masse conserve in-
tact le droit d'élever toute contestation qu'il
juge utile à ses intérêts. — Même arrêt.

16388. L'action paulienne appartient aux
créanciers individuellement après comme
avant la faillite de leur débiteur ; elle peut
être exercée par eux dans une instance

jointe à celle introduite par le syndic. —

Paris, 13 mars 1890, D. P. 92. 2. 198. —

Grenoble, 19 juin 1891, ibid.
16389 Les syndics, dans l'exercice des

actions relatives aux privilèges et hypo-
thèques, agissant au nom de la masse envi-

sagée comme un tiers, et non du chef
du failli, ne sont pas passibles des exceptions
opposables à ce dernier. —J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 482. —

V. Code de commerce, n" 363.
16390. Mais encore faut-il, pour qu'ils

puissent ainsi agir au nom de la masse,
envisagée comme 'un tiers et non pas
comme ayant cause du failli, qu'elle ait
en fait des droits à faire valoir. Si cette
condition n'est pas réalisée, la base même
de l'action des syndics fait défaut. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 482.

16391. Ainsi, notamment, dans le cas où
une société dissoute a été remplacée par
une société nouvelle et distincte, le syndic
de la faillite de la seconde société ne peut
critiquer les payements faits par cette der-
nière au commanditaire de la première en
remboursement de sa commandite, lorsque,
d'une part, les associés commandités ont
reconnu la dette, et que, d'autre, part, la
masse des créanciers de la seconde société
n'a en fait aucun droit à faire valoir sur
cette commandite. — Civ. r. 9 mai 1887,
D. P. 87. 1. 398.

16392. Le syndic qui conteste au nom de
la masse le droit hypothécaire réclamé par
un créancier sur les biens du failli est un
tiers au regard de ce créancier. — Douai,
15 janv. 1885, D. P. 87. 1. 27. — V. Code
de commerce, n° 365.

16393. En ce qui concerne... l'action en
nullité d'une société en commandite par
actions, pour infraction aux conditions cons-
titutives de la société, V. suprà, art. 7 delà
loi du 24 juill. 1867, Appendice au tit. 3,
liv. 1", u»s 2433 et s.

16394. ... L'action en nullité, pour la
même cause, d'une société anonyme, V. su-

prà, art. 41 de la loi du 24 juill. 1867, Ap-
pendice au tit. 3, liv. Ie', n°s 3546 et s.

16395. ... L'action en responsabilité ré-
sultant de cette nullité, V. suprà, art. 42 de
la loi du 24 juill. 1867, Appendice au tit. 3,
liv. 1er, n»s 3568 et s.

16396. ... L'action en responsabilité con-
tre les administrateurs d'une société anony-;
me pour fautes commises par eux dan»
l'exécution de leur mandat, V. art. 44 de la
loi du 24 juill. 1867, Appendice au tit. 3,
liv. 1er, nos 3859 et s.

16397. ... L'action contre les commandi-
taires en versement de leurs mises sociales.
\.'*uprà, art. 26 C. com., n°s 920 et s.

16398. — III. CAS ou DES CRÉANCIERSONT
DES QUALITÉS DISTINCTES (C. com. nos 373 à

383). — Les syndics ne représentent tous
les créanciers indistinctement qu'autant que
les différentes classes de créanciers ne
sont pas eu conflit par suite d'intérêts oppo-
sés. — Bruxelles, 27 mars 1880, D. P. 82. 2.
21 (motifs).

— V. Code de commerce, u° 373.
16399. Bien qu'en principe les frais ex-

posés par un créancier chirographaire du
failli dans une contestation où figure le syn-
dic de la faillite doivent rester â. la charge
de ce créancier, cependant la partie qui
succombe peut être condamnée au paye-
ment de ces frais, lorsque l'intervention du
créancier chirographaire au procès a été
utile à la masse, par exemple, en sauvegar-
dant le droit d'appel, et si, en outre, c'est à
titre de dommages-intérêts que les frais
dont il s'agit sont mis à la charge de la par-
tie perdante. — Req. 31 juill. 1879, D. P. 80.
1. 273. — V. en outre Supplément au Code
de procédure civile annoté, n°» 2100 et s.

16400. — IV. CAS OU DESCRÉANCIERSONT
DES INTÉRÊTS OPPOSÉS A CEUX DE LA MASSE (C.

com. nos 384 à 392). — Les syndics d'une
faillite ne représentent la masse des créan-
ciers que lorsqu'il s'agit d'intérêts généraux
et communs à tous, mais non lorsque les
divers créanciers ont des intérêts opposés. —

Bordeaux, 12 juin 1873. D. P. 77. 5. 242. —

V. Code de commerce, n° 384.
16401. Les créanciers d'un failli investis

d'une hypothèque judiciaire, (qui n'ont pas
fait inscrire cette hypothèque avant le juge-
ment déclaratif de la faillite, doivent être
considérés comme faisant partie de la masse

chirographaire et comme n'ayant pas d'inté-
rêt distinct de celui de cette masse. —

Rennes, 19 févr. 1879, D. P. 79. 2. 65, et la

note.
16402. Par suite, ces créanciers sont va-

lablement représentés dans une instance
concernant la faillite, soit par le syndic de

cette faillite même déclarée en pays étran-

ger, soit par leur débiteur failli, et dès lors,
ne sont pas recevables à former tierce-oppo-
sition au jugement rendu dans cette ins-
tance. — Même arrêt. — V. Code de com-

merce, n° 387.
16403. La suspension des poursuites in-

dividuelles par l'effet du jugement déclaratif
donne lieu à de sérieuses difficultés lorsque
le failli est une société. En effet, les associés
ont comme les créanciers des droits pro-

pres auxquels la faillite ne peut préjudicier
et dont l'exercice ne' saurait être confié au

syndic qui représente la société et non les

associée, la masse des créanciers, mais non

chacun d'eux individuellement. — J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid, judic,486.
16404. Ces difficultés ont été tranchées

par la jurisprudence à l'aide de la distinc-

tion suivante: les actions collectives ou ut

universi, c'est-à-dire intéressant l'ensemble .

des créanciers ou des actionnaires, la masse

créancière ou la société elle-même, appar-
tiennent au syndic, représentant unique de

ces deux collectivités ; les actions indivi-

duelles ou ut singuli, au contraire, c'est-à-dire

basées sur un dommage particulier éprouvé

par certains créanciers ou certains action-

naires, continuent, même après le jugement
déclaratif, à être librement exercées par les

parties lésées. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 486.

16405. Au regard des créanciers, on doit

considérer comme des actions collectives ou
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sociales dont l'exercice appartient aux syn-
dics, quel qu'e soit le caractère de la société
et alors même que la société déclarée en
faillite serait mit pure société de fait : 1° l'ac-
tion oblique appartenant à la niasse du chef
de la société débitrice contre les administra-
teurs coupables le fautes de gestion d'après
les principes généraux du mandat. —J.G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
487.

16406. Est donc réservée au syndic repré-
sentant la masse l'action en doniinages-
intérêts dirigée contre les administrateurs
et commissaires de surveillance d'une so-
ciété anonyme, lorsque les faits imputés ont

préjiidicié à l'universalité des créanciers. —

Orléans, 20 mars 188i, et sur pourvoi, lleq.
14 nov. 1885, D. P. 88. 1. 59. — Paris, 6 mai
1885, D. P. 86. 2. 25. — V. aussi Req.
23 févr. 1883, D. P. 85. 1. 413.

16407. ... 2° I/action en payement du
non versé sur les titres dans les sociétés par
actions en commandite ou anonvmes. —
Civ. c. 4 janv. 1887, D. P. 87. 1. 124.

16408. ... 3° Les actions tendant à faire
rentrer dans le patrimoine de la société en
faillite, gage général des créanciers, les va-
leurs qui en ont été indûment distraites. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 487.

16409. Cette formule comprend, d'une

part, l'action en révocation des actes passés
par ies représentants de la société au cours
de la période suspecte, ainsi que l'action
patilieune de l'art. 1167 c. civ. pour les actes
frauduleux antérieurs à cette période ;
d'autre part, l'action en répétition des divi-
dendes fictifs indûment répartis entre les
actionnaires. — Trib. com. Seine, 21 avr.
1886, J.- G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 487.

16410. Constituent également des actions
sociales les actions en nullité de la société

pour irrégularité de constitution et, s'il
s'agit d'une société par actions, pour viola-
tion des prescriptions de la loi de 1867 sur
la souscription intégrale des actions, le ver-
sement du quart sur chaque titre, etc., ainsi

que celles tendant à faire déclarer les admi-
nistrateurs et fondateurs responsables de la
nullité de la société et à les faire condam-
ner comme débiteurs personnels et solidaires
du passif social, dans les termes de l'art. 42
de ladite loi. — lleq. 25 févr. 1879, D. P.
80. 1. 20. — Orléans, 20 mars 1884 et Req.
11 nov. 1883, précités.

16411. Mais, dans l'exercice de ces ac-
tions, et spécialement de l'action en nullité
du pacte social, le syndic, étant le représen-
tant des créanciers, ne saurait avoir plus de
droits que les créanciers eux-mêmes. Par
suite, les exceptions qui seraient opposables
à chacun d'eux peuvent être invoquées
contre le syndic. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 488.
16412. II est assez généralement admis

aujourd'hui en jurisprudence, bien que la
question soit vivement controversée en doc-
trine, que les créanciers n'ont même pas le
droit d exercer les actions sociales utsinguli
et dans la mesure de leur intérêt personnel,
quand les syndii s négligent ou refusent de
les exercer. — Orléans, 20 mars 1886, D. P.
86. 2. 85, et la note. — Req. 11 nov. 1885,
D. P. 88. 1. 59.

16413. Mais le syndic de la faillite d'une
société est irrecevable à intenter contre les
administrateurs et commissaires de cette so-
ciété une action en responsabilité fondée sur
ce qu'ils n'auraient pas publie des actes ou
des délibérations portant modification des
statuts sociaux, unn telle action appartenant
2tidividuellement aux créanciers à qui le dé-
faut de publicité desdits actes a pu causer
préjudice. — Toulouse, 26 déc. 1876, D. P.
79. 1. 209.

16414. Il en est de même de l'action en

responsabilité dirigée contre les administra-
teurs et commissaires pour avoir, au moyen
d'insertion dans les journaux et d'afficbes

mensongères, induit les tiers en erreur sur
la solvabilité de la société. — Même arrêt.

16415. La ligne de démarcation entre
l'action sociale réservée aux syndics et l'ac-
ion individuelle des créanciers est parfois
assez ditficile à établir. La difficulté appa-
raît surtout lorsqu'il s'agit de déterminer le
véritable caractère de l'action en responsa-
bilité personnelle et solidaire des dettes de
la société, édictée par les art. ,27 et 28 C.
com. contre les associés commanditaires qui
se seraient immiscés dans la gestion, contrai-
rement aux prohibitions légales. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 491.
— V. suprà, n°s 974 et s..

16416. Cette action, à ne considérer que
ses résultats, est plutôt sociale, puisqu'elle
profite à tous les créanciers, en ajoutant aux

gérants de la commandite, gérants de droit,
un gérant de fait responsable comme les

premiers du passif social ; elle apparaît
plutôt comme individuelle, si l'on remarque

qu'elle est moins la conséquence d'un man-
dat légal imposé au commanditaire qui s'est
immiscé dans la gestion que la sanction
d'une contravention ù une disposition prohi-
bitive de la loi ; or les actions ex deliclosont
individuelles. —J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 491.

16417. La jurisprudence a cru devoir,
pour résoudre cette difficulté, accorder cu-
mulative inent aux syndics de la faillite,
dans l'intérêt de la masse, et à chacun des
créanciers individuellement dans son inté-
rêt privatif, l'exercice de cette action. —

Lyon, 22 févr. 1866, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1060.
16418. Les actions individuelles échap-

pant à la mainmise du syndic, il eu résulte
nécessairement que la transaction interve-
nue sur l'action sociale entre les syndics
d'une part, et les administrateurs et fonda-

teurs, responsables envers les créanciers
in globo de la nullité de la société, d'autre

part, ne saurait à aucun titre réfléchir sur
l'action individuelle appartenant aux créan-
ciers victimes d'un dommage spécial, action
dont ils doivent conserver le libre exercice,
conformément à l'art. 1382 c. civ. — Paris,
30 juin 1883, D. P. 83. 2. 18.

16419. Mais il a élé jugé que cette action .

individuelle, pour être recevable, doit prendre
sa source dans des droits différents de ceux
de la masse créancière et dans un préjudice
distinct de celui dont le syndic a poursuivi
la réparation ; qu'en conséquence, un créan-
cier ne peut invoquer, à son profit person-
nel, contre un administrateur les droits dé-
rivant de la nullité de la société, droits

épuisés par l'action du syndic et la transac-
tion par lui passée avec cet administrateur,
ni prétendre à des dommages-intérêts contre
un administrateur à raison de la faute per-
sonnelle de ce dernier, s'il a produit à la
faillite pour la valeur do ces dommages et
confondu ainsi ses droits avec ceux de la
masse. — Trib. com. de le Seine, 14 juin
1888, J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 492.
16420. Lorsqu'une société en nom col-

lectif ou en commandite est déclarée en
faillite, la coexistence de la faillite sociale
et des faillites individuelles de chacun des
associés ou gérants solidairement obligés
fait naître certaines difficultés sur l'étendue
du mandat judiciaire appartenant au syndic,
alors surtout que le tribunal de commerce
a cru devoir charger un seul syndic de l'ad-
ministration de ces différentes faillites. —
J.G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic., 494.

16421. Les créanciers sociaux, seuls in-
vestis du droit de produire dans les diffé-
rentes faillites, et les créanciers personnels

de chacun des associés forment, malgré
cette concentration de pouvoirs, plusieurs
masses distinctes qui peuvent avoir des in-
térêts opposés". Le syndic ne peut, lorsqu'une
opposition d'intérêts se manifeste, représen-
ter qu'une seule de ces masses, les créan-
ciers des autres masses conservant la faculté

d'agir individuellement pour la défense de
leurs droits, s'ils n'aiment mieux solliciter
de la justice la nomination d'un syndic spé-
cial. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid, judic, 494.

16422. Par suite, les jugements obtenus
par le syndic, agissant pour le compte de
l'une des masses, ou rendus contre le même

syndic es qualités, ne sauraient avoirjorce
de chose jugée au regard des autres. —
J. G S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 494.

16423. ... Et lorsque deux syndics diffé-
rents ont été donnés l'un à la faillite de la
société, l'autre à la faillite individuelle de
l'un des associés, chacun d'eux conserve au

regard de l'autre une indépendance com-
plète. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 494.

16424. Ainsi le syndic de la faillite per-
sonnelle d'un associé"peut, au nom des créan-
ciers personnels du failli qu'il représente, se

prévaloir de la nullité de la société contre les
créanciers sociaux, et leur enlever ainsi tout
droit de préférence sur le fonds social. —

Req. 14 nov. 1887, D. P. 89. 1. 205.
16425. Et le même droit lui appartient,

si la société a été elle-même déclarée en
faillite, à rencontre du syndic de la faillite
sociale. — Même arrêt.

16426. Une seule faillite peut même
mettre en présence plusieurs catégories de
créanciers sociaux ayant des intérêts oppo-
sés. 11 en est ainsi, notamment, lorsque des

obligations garanties hypothécairement ont
été émises par la société ultérieurement dé-
clarée en faillite. Si une contestation vient
à s'élever entre la masse chirographaire et
les obligataires, le syndic de la société re-
présentera la masse chirographaire exclusi-
vement. — Conf. Paris, 7 avr. 1887, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 495.

16427. Il n'aurait qualitépour représenter
les obligataires que si la contestation était
pendante entre lesdits obligataires et des

tiers, la masse chirographaire dont les inté-
rêts sont opposés à ceux des obligataires de-
meurant par hypothèse étrangère au débat.
— Douai, 20 janv. 1881, D. P. 82. 2. 21.

16428. Mais lorsque des obligataires sont
en contlit avec la masse, ces obligataires
peuvent-ils agir par l'intermédiaire d'un re-

présentant collectif ou doivent-ils figurer
tous individuellement dans l'instance ? —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 496.

16429. En dehors du cas où les obliga-
taires se seraient constitués en société spé-
ciale pour la défense de leurs droits, il est
difficile d'admettre que cette catégorie spé-
ciale de créanciers ait le droit de désigner
un ou plusieurs mandataires chargés de
les représenter et d'ester en justice en leur
nom. Il y aurait là, semble-t-il, une déro-

gation au principe « nul, en France, ne

plaide par procureur » ; et, comme cette rè-

gle est d'ordre public-, une telle représenta-
tion, même organisée par les statuts, serait
entachée d'illégalité, au moins en tant
qu'elle conférerait aux mandataires une pro-
curation ad litem générale. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 496.

16430. Il a été jugé cependant en sens
contraire que, s'il a été stipulé, dans l'acte
autorisant une société à émettre des obliga-
tions hypothécaires, que les obligataires
seraient représentés par un mandataire
assisté d'un comité de contrôle, et que la
société soit tombée en faillite sans que le
mandataire désigné ait acquis qualité, à dé-
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faut de constitution du comité de contrôle,
c'est à la justice qu'il appartient, même sur
la demande d'un seul des obligataires, de

sauvegarder les droits de tous les autres,
par la nomination d'un représentant ayant
les pouvoirs que devait avoir le manda-
taire aux termes de l'acte portant création
des obligations. — Douai, 20 janv. 1881,
D. P. 82. 2. 221.

16431. Et l'on objecterait vainement que
chacun des obligataires a repris l'exercice
individuel de ses droits pour les exercer
comme Don lui semble et à ses risques et
périls, ce mode de procéder étant imprati-
cable et contraire aux stipulations formelles
de l'acte constitutif des" obligations qui
donne aux obligataires le droit d'être repré-
sentés par un mandataire collectif centrali-
sant tous les pouvoirs. — Même arrêt.

16432. Mais cette solution ne parait pas
devoir être adoptée, et il y a lieu de décider

que les obligataires, créanciers hypothécai-
res de la société, dont les intérêts sont en

opposition avec ceux de la masse, peuvent
agir individuellement pour la conservation
de leurs droits. — Bruxelles, 27 mars 1880,
D. P. 82. 2. 21.

16433. Aucune loi ne confère aux tribu-
naux la faculté de nommer dans ce cas un

représentant spécial chargé des pouvoirs
qui appartenaient au mandataire désigné
dans 1 acte constitutif des obligations, mais
dont le mandat était caduc par suite de

l'impossibilité de l'exécuter, alors surtout
que la demande en nomination d'un man-
dataire spécial n'est formée que par une
partie des obligataires et contrairement à la
volonté certaine et connue des autres obli-
gataires. — Même arrêt.

16434. En tous cas, le syndic doit être
appelé en cause dans .l'instance poursuivie
par des créanciers de la faillite, à l'effet de
faire nommer par le juge un représentant
spécial de ces créanciers à l'exclusion du
syndic. — Même arrêt.

16435. Au regard des actionnaires, toute
action ayant pour but de diminuer le passif
social et d'augmenter l'actif doit être consi-
dérée comme une action sociale appartenant
au syndic, en sa qualité de représentant de
la faillite. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 498.

16436. Jugé par suite: 1° que lorsqu'une
société anonyme a été mise en faillite, c'est
au syndic seul qu'il peut appartenir de de-
mander la nullité de la société, afin d'en dé-
duire la responsabilité des actionnaires. —

Orléans, 20 mars 1884 D. P. 86. 2. 85, et sur

pourvoi, Req. 11 nov.' 1885, D. P. 88. 1. 59.
16437.... 2° Que l'action en responsabilité

dirigée contre une compagnie d'agents de
change, à raison d'une admission imprudente
à la cote de la Bourse des actions ou obli-
gations d'une société, appartient au syndic
tant au nom de la société qu'au nom de la
masse des créanciers. — Civ. c. 5 mai 1886,
D.P. 87. 1.481.

16438. L'action sociale qui, tant que la
société est inlegri status, ne peut être in-
tentée ut universi qu'en vertu d'une décision
de l'assemblée générale, ne peut, après la
faillite, être intentée tant au nom de la so-
ciété qu'au nom de la masse, c'est-à-dire au
nom des deux collectivités intéressées, que
par le syndic. — Paris, 20 mai 1879, D. P.
80. 2. 42. — Paris, 6 niai 1885, D. P.
86. 2. 25, et note de M.Thaller. — Bordeaux,
24 mai 1886, D. P. 87. 2. 115.

16439. Les actionnaires ne peuvent-ils
pas, du moins ut singuli et dans la mesure
le leur intérêt, intenter cette action man-'
dali, à défaut du syndic? — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 499.

16440. 11 a été jugé dans ce sens que,
l'art. 17 de la loi du 24 juill. 1867 (V. suprà,
nos 2903 et s.) conférant aux actionnaires
représentant, nu inoins un vinetième du

capital social le droit de se syndiquer
pour exercer l'action sociale par l'inter-
médiaire d'un représentant commun, et
à chaque actionnaire le droit de l'exercer
individuellement en son nom propre, les
actionnaires doivent être admis à exercer
ut singuli, même après le jugement décla-

ratif, cette action sociale dans la mesure de
leur intérêt individuel et pour une quote-
part correspondant à leur droit dans le
fonds social. — Paris, 30 juin 1883, D. P. 85.
2. 18. — .Bordeaux, 24 mai 1886, û. P. 87.
2. 115.

16441. Mais'cette action individuelle sui

generis des actionnaires n'étant qu'une frac-
tion de l'action sociale, et 'son émolument

devant, par conséquent, être versé à la

masse, se trouve éteinte lorsque le syndic a
exercé l'action sociale ou qu'il a transigé
sur cette action. Le syndic succède à cet

égard aux pouvoirs dévolus avant la faillite
à l'assemblée, générale, dont le quitus a pour
effet d'étendre simultanément l'action sociale
et les actions individuelles basées sur les
fautes de gestion des administrateurs. —

Paris, 6 mai 1885, D. P. 86. 2. 25. — Req.
23 févr. 1885, D. P. 85. 1. 413. — Bordeaux,
24 mai 1886, précité.

16442. Jugé toutefois en sens contraire

que, pas plus que les créanciers, les action-
naires ne peuvent exercer, même ut singuli,
dans la mesure de leur intérêt individuel et

pour le cas où le syndic néglige de l'exer-

cer, l'action sociale de mandat fondée sur
une faute de gestion des administrateurs ou

gérants. — Orléans, 20 mars 1884, D. P. 86.
2. 85, et sur pourvoi, Req. 11 nov. 1885,
D. P. 88. 1. 59.

16443. Leur droit se borne, s'ils ont à se

plaindre soit de l'initiative, soit de la négli-
gence du syndic, à porter leurs réclama-
tions devant le juge-commissaire. —Arrêts

précités.
16444. Ce second système semble le plus

juridique. Si l'art. 17 de la loi de 1867 ad-
met les actionnaires à exercer individuelle-
ment l'action sociale en responsabilité, c'est
au nom de la société que ces actionnaires

agissent, et non pas en leur nom propre.
Lors donc que la société est en faillite,
l'action ne peut être exercée que par le

syndic qui concentre désormais entre ses
mains toutes les actions sociales. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 500.

16445. L'actionnaire peut cependant,
dans certains cas, exercer une action indi-
viduelle à raison des faits donnant ouver-
ture au profit de la masse à une action
collective. Si les administrateurs n'ont pas
commis uue simple faute de gestion, mais

qu'ils se soient rendus coupables d'une vio-
lation de la loi ou des statuts, chaque asso-
cé peut se prétendre individuellement lésé

par cette violation des statuts, charte com-
mune acceptée par tous, et intenter contre
les administrateurs une action individuelle
ex delieto, basée sur l'art. 1382 c. civ., indé-

pendante de l'action collective de mandat

appartenant au syndic, et dont il ne pour-
rait être dépouillé par une transaction sur
l'action sociale. — Lyon, 12 mars 1885,
D. P. 86. 2. 136. — Req. 18 mai 1885,
D. P. 88. 1. 59. — Conf. Bruxelles, 7 janv.
1878, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 500.

16446. Il y a lieu toutefois de faire ob-
server que cette distinction a été méconnue

par certains arrêts qui, confondant l'action
sociale exercée ut singuli, dont la légitimité
est très contestable, avec l'action individuelle
ex delieto, basée sur la violation des statuts,
semblent admettre que ces deux catégories
d'actions se trouvent éteintes l'une et l'au-
tre par la transaction du syndic sur l'action
sociale. — Paris, 1er juill. 1879, et sur pour-
voi, Req. 21 juin 1881, D. P. 81. 1. 465.

16447. E»t au contraire individuelle, sans

aucune contestation possible, l'action basée
sur le dol personnel des administrateurs.
Chaque actionnaire lésé peut donc l'exercer
pour son compte personnel, sans être tenu
de mettre en cause le syndic. — J. G. S.
Faillites, et banqueroutes, liquid. judic, 501.

16448. Cette action individuelle, indé-

pendante des actions en responsabilité dévo-
lues au syndic, ne peut être être écartée par
aucune fin de non-recevoir déduite de l'état
de faillite de la société ou du concordat ac-
cordé à celle-ci. — Lyon, 15 mai 1885, J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,

16449. En ce qui concerne les actions
nées du vice constitutif de la société, une
distinction s'impose. Si cette société est mise
en faillite, les actionnaires n'ont pas qua-
lité en leur nom personnel pour en de-
mander la nullité, afin d'en déduire à leur

égard- la responsabilité des administrateurs ;
c'est au syndic seul que peut appartenir
cette action sociale. — Req. 11 nov. 1885,
D. P. 88. 1. 59.

16450. Mais, si la nullité de la société a
été prononcée à la requête du syndic pour
constitution irrégulière, les actionnaires sont
fondés à intenter individuellement contre
les administrateurs de ladite société une
action en dommages-intérêts à raison de la
perte du capital de leurs actions. — Req.
18 mai 1885, D. P. 88. i. 59.

16451. Et les défendeurs ne sauraient

opposer à cette demande une transaction à
eux consentie à forfait par le syndic, quant
aux droits susceptibles d'appartenir à la fail-
lite, le syndic n'ayant pas qualité pour tran-

siger avec les administrateurs sur les intérêts
individuels des actionnaires. — Même arrêt.

16452. De ces décisions il ressort que
l'action en dommages-intérêts consécutive à
l'annulation de la société pour constitution

irrégulière présente un caractère juridique
tout opposé, suivant qu'elle est intentée par
la masse créancière ou au nom des action-
naires. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. Judic, 502.

16453. En tant qu'elle a pour objet de
rendre les administrateurs responsables en-
vers les créanciers du passif social, elle est
sociale ou plutôt collective et appartient au

syndic. En tant qu'elle a pour but d'indem-
niser les actionnaires du préjudice qu'a pu
leur causer la nullité, elle est individuelle et
laissée au libre exercice de chacun des inté-
ressés. — Comp. Paris, 28 avr. 1887, D. P.
88. 2. 105.

16454. Mais si les actionnaires peuvent
exercer librement leur action en responsabi-
lité contre les administrateurs, malgré la
faillite de la société, parce que ce recours
ne compromet nullement le gage des créan-
ciers sociaux, puisqu'il est exercé non contre
la société, mais contre les administrateurs

qui ne sont point en faillite, par contre,
toute demande des actionnaires à l'effet
d'être admis à concourir dans la faillite so-
ciale avec les créanciers est en principe
irrecevable, de quelque prétexte qu'elle se
colore. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 503.

16455. Jugé notamment en ce sens que
les souscripteurs d'actions nouvelles, dont
l'émission a été annulée pour inobservation
des formes prescrites par la loi de 1867, ne

peuvent produire à la faillite de la société

Pour
le montant

'
de leurs versements. —

aris, 2 mars 1883, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 503.
16456. Effectivement la nullité pour vice

de forme n'étant pas opposable aux tiers, la
faillite est en droit de retenir les versements
à rencontre des souscripteurs. — Même arrêt

(motifs).
16457. Cette solution s'impose si la faire

lite est postérieure à l'émission des actions
nouvelles. Mais si la faillite survient au cours



566 [C. COM. — Art. 443.] LÏV. III, TIT. !•'. — DE LA FAILLITE.

de l'émission et interrompt ainsi la période
constitutive, sans qu'il y ait aucune faute à

reprocher aux souscripteurs, il semble qu'en
ce cas les souscripteurs devraient être auto-
risés à produire à la faillite pour le montant
de leur versement. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 504.
16458. En ell'et, l'émission n'étant point

encore achevée, les souscripteurs n'ont pu
devenir actionnaires ; leurs versements

constituent, eu réalité, un dépôt irrégulier
jusqu'à leur transformation en apport social,
transformation rendue impossible par la
faillite ; aussi doivent-ils être plutôt assimi-
lés à des créanciers qu'à des associés. —

J. G. S. Failliies et banqueroutes, liquid.
judic, 504.

16459. L'action en responsabilité des ad-
ministrateurs envers les actionnaires, à rai-
son du préjudice causé à ces derniers par
l'irrégularité de l'augmentation du capital,
ne semble pas avoir le caractère d'une action
sociale; car, pas plus que l'action fondée sur
la nullité de la souscription, elle ne tend à
faire rentrer une somme quelconque dans
l'actif social, et de plus elle n'offre même
pas un intérêt identique pour tous les action-
naires. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 51)5.

16460. Il a été jugé cependant que la
transaction intervenue sur cette action entre
le syndic et le liquidateur d'une part, et les
administrateurs d'autre part, est opposable
aux actionnaires ut universi aussi bien qu'aux
créanciers, et que l'action sociale étant ainsi

éteinte, un actionnaire ne peut poursuivre
les administrateurs en responsabilité qu'en
se fondant sur une faute spéciale commise

par eux personnellement à son égard. —

Paris, 3 janv. 1K88, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 505.
18461. — V. CAS OU LES CRÉANCIERSAGIS-

SENT INDIVIDUELLEMENT A TITRE CONSERVATOIRE
OU A LEURSHISQUKSET PÉRILS (C. com. n° 393).
— V. infrà, u 08 10481 et S.

16462. — VI. DIIOIT D'INTERVENTION DES
CRÉANCIERS DU F.MU.I (C. com. n° 394). — V.

infrà, nos 16494 el s.

C. — Actions des coïlltéressés du failli

(C. coin, n" 305 à 3117).

16463. V. Code de commerce, n°* 395
et s.

§3, — Voies d'exécution (C. com.
n« 398 à 501).

A. — Voies d'eiéi-ution sur la personne du failli ;
Contrainte par i-orps (G. com. n01 398 à 400).

16464. V. Code de commerce, nos 398
et s.

II. — Voies d'exécution sur les biens du failli
(C. com. n" 401 à 501).

16465. — I. SAISIE-EXÉCUTION (C. com.
nos 401 à 412).

- Comme c'est le jugement
déclaratif de la faillite qui dessaisit le failli
de l'administration de ses biens, les créan-
ciers du failli conservent jusqu'à ce juge-
ment la faculté d'exercer individuellement
leurs poursuite* contre lui. 11 en est ainsi
dans le cas même oii le débiteur a, par une
lettre circulaire, déclaré à ses créanciers

qu'il suspendait ses payements, et où, par
une délibération do ses créanciers unis, il a
été autorisé à liquider, à vendre et à payer
sous la surveillance et avec le consentement
d'un conseil de liquidation nommé par eux.
— Civ. c. 26 juin 1844, J. G. Faillite el ban-

queroute, 228.
16466. La survivance de la faillite fait ces-

ser le droit individuel de poursuites des
créanciers; et par suite ces créanciers ne
peuvent après la déclaration de faillite de
leur débiteur continuer contre le syndic les

poursuites de saisie commencées avant la
faillite. — Aix, 21 févr. 1840, J. G. Faillite
et banqueroute, 314. — V. Code de com-

merce, n° 409.
16467. — II. SAISIE-ARRÈT(C. com. n°» 413

à 421). — La mainlevée de toute saisie-arrêt
antérieure au jugement déclaratif de faillite
et non encore validée lors de ce jugement
doit être prononcée, à la diligence des syn-
dics auxquels les débiteurs du failli sont te-
nus de payer, à peine de n'être pas libérés,
sans qu il soit même besoin que les syndics
fassent sur eux ni des saisies-arrêts, ni de
simples oppositions. — Rouen, 1er févr.
1882, J. G. S.. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic.,508. — V. Code de commerce,
n" 415.

16468. De même, la saisie conservatoire

qui aurait été pratiquée sur le débiteur
tombe de jilein droit, faute d'objet, par suite
delà faillite de celui-ci; le^syndic prend la

place du gardien constitué de* la saisie. —

Trib. civ, Chambéry, 15 mars 1884, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 508.

16469. Le créancier chirographaire qui a

pratiqué et poursuivi une saisie-arrêt contre
le failli postérieurement au jugement décla-
ratif de faillite, ne peut produire dans la
faillite pour les frais de poursuites qu'il doit
seul supporter. — Rennes, 4 août 1893,
D. P. 95. 2. 37.

16470. — III. SAISIE IMMOBILIÈRE (C. com.
n°s 428 à 495). — 1° Créanciers chirographai-
res (C. com. n°» 428 à 446). — Suivant une

opinion, lorsqu'il y a déclaration de faillite
du débiteur, les créanciers cédulaires non
seulement ne peuvent commencer l'expro-
priation des immeubles du failli, mais ne

peuvent même continuer des poursuites
d'expropriation déjà commencées. — Bor-

deaux, 13 janv. 1865, J. G. S. Faillites et

banrjueroutes, liquid. judic, 513. — Paris,
11 juill. 1874, D. P. 77. 5. 240. — V. Code de

commerce, n° 443.
16471. A plus forte raison, le créancier,

dont le titre est postérieur en date à la dé-
claration de faillite, ne peut en poursuivre
l'exécution contre le failli; ce droit n'appar-
tient qu'au syndic— Arrêtpréc. 11 juill.1874.

16472. On reconnaît aux syndics, dans
ce système, le droit d'arrêter immédiate-
ment ces poursuites, mais ils doivent rem-
bourser aux créanciers poursuivants les frais

exposés par ces derniers. — J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic,, 513.

16473. L'art. 5 de la loi du 4 mars 1889
fournit aux partisans de cette opinion un
nouvel argument. D'après ce texte, à partir
du jugement qui déclare ouverte la liquida-
tion judiciaire, toutes actions mobilières ou
imaubilières et toutes voies d'exécution tant
sur les meubles que sur les immeubles doi-
vent être intentées ou suivies h la fois con-
tre les liquidateurs et le débiteur. Si tel
est l'effet du jugement d'ouverture de la li-

quidation judiciaire, il semble qu'on peut en
conclure que le jugement déclaratif de fail-
lite doit arrêter les poursuites immobilières
commencées. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 513.
16474. — 2U Créanciers privilégiés ou hy-

pothécaires (C. com. nos 447 à 466). — Les
créanciers nantis d'un privilège spécial peu-
vent procéder à des voies d exécution sur
les biens du failli spécialement affectés à
leur créance. — Bordeaux, 6 déc. 1893, D. P.
94. 2. 478, et la note.

16475. Et il en est ainsi au cas de liqui-
dation judiciaire comme au cas de faillite.
— Même arrêt. — V. infrà. Appendice au
liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 24.

16476. Le Trésor public peut, notamment
pour le recouvrement des contributions fon-
cières, exercer, malgré la faillite ou la liqui-
dation judiciaire, une saisie-arrêt sur les
revenus et loyers des immeubles 6ujets à la
contribution. — Même arrêti

16477. — 3° Qualité pour défendre aux

poursuites de saisie immobilière (C. com.
u°s 467 à 495).

16478. — IV. VENTE DUGAGEPAR LE CRÉAN-
CIER GAGISTE (C. com. n° 496). — V. infrà,
art. 548 C. com.

16479. — V. DROITS DE POURSUITES DES
CRÉANCIERS PRIVILÉGIÉS SUR LES MEUBLES(C.
com. n» 497). — V. infrà, art. 449 et 550
C. coin.

16480. — VI. CRÉANCIERSPOSTÉRIEURSA LA
DÉCLARATIONDE FAILLITE (C. com. n° 498). —

V. suprà, n 05 1(1293 et. s.
16481. — Vil. SIGNIFICATIONS ET AUTRES

ACTES KXTHAJODICIAIHKS (C. com. nos 499 à

501).

§4. — Mesures conservatoires (C. com.
n»» 502 à 538).

16482. — i. FAILLI (C. com. n°» 502 à
520). — Un failli a le droit de suivre à titre
de gérant d'affaires au profit de la masse,
sur l'appel d'un jugement qui le condamne
envers un tiers, alors surtout qu'il avait in-
terjeté appel à une date antérieure à la dé-
claration ue faillite. — Paris, 19 mars 1888,
J. C. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 523. — Comp. Code de commerce,
n°505.

16483. Mais décidé, en sens contraire,
que le failli n'est pas recevable à suivre seul

l'appel d'un jugement dans une instance qui
ne peut être consi lêrée comme un acte con-
servatoire. — Bordeaux, 31 juill. 1819,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 523.

16484. Le droit de suivre sur l'appel, in-
compatible avec le principe du dessaisisse-
ment, ne découle nullement du droit d'inter-
venir reconnu au failli. En conséquence, si
l'appel relevé n'est soutenu ni par le syndic,
ni par aucune des parties et qu'il ne s'agisse
pas d'un droit attaché à la personne, ledit
appel doit être déclaré non recevable. —

Chambéry, 21 juin 1887, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 523.

16485. Le failli peut à titre conservatoire
produire dans un ordre. — Rennes, 22 mars
1865, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid judic, 524.

16486. La saisie arrêt étant un acte con-
servatoire, le droit pour un failli de la prati-
quer emporte en sa faveur le droit de lé
dénoucer et d'en demander la validité; ces
formalités étant exigées, à peine de nullité
de la saisie-arrêt elle-même, ne lui enlèvent
pas ce caractère conservatoire. — Paris,
24 déc. 1880, D. P. 81. 2. 203.

16487. — II. CRÉANCIERSDU FAILLI; ACTION
ut singuli (C. com. n 1" 521 à 538). — Une

opinion adoptée par plusieurs décisions judi-
ciaires reconnaît aux créancière le droit
d'exercer, individuellement et à leursrisques
et périls, l'action de la masse que le syndic
néglige d'exercer. — Trib. civ. Auxerre,
1" juin'1881, J.G. S. Faillites el banque-
routes, liquid. judic, 528. — V. Code de
commerce, n° 534.

16488. Jugé dans le même ordre d'idées

que, quand un tiers, à raison d'agissements
délictueux, a été, sur la poursuite du syn-
dic, déclaré responsable de tout le passif du
failli, l'action des créanciers n'est pas épui-
sée par cette demande générale du syndic;
chacun d'eux peut encore agir pour faire
déterminera l'égard du failli et de ses codé-
biteurs solidaires ses droits personnels à la
réparation du préjudice subi. — Paris,
1" déc. 1892, D. P. 94. 2. 109.

§ 5. — Intervention (C. com. n« 539 à 588).

16489. — I. FAILLI (C. com. n» 5 539 à
565). — Lorsque le failli est une société,
cette société, être fictif, ne pouvant agir que
par représentants, il est indispensable qu'elle
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ait un autre mandataire que le syndic, un

représentant spécial appelé à jouer le rôle

légalement dévolu au failli. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 827.

16490. Si la société est en nom collectif,
ce mandat sera dévolu à l'associé gérant ou,
si tous gèrent concurremment, à celui des
associés que les autres choisiront; si la so-
ciété est en commandite, ce rôle reviendra
aux commandités ou gérants. La société en
faillite est-elle une société anonyme, c'est
aux administrateurs en fonctions au jour
de la déclaration de faillite que cette mis-
sion incombera. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 827.
16491. Si la société est à la fois en fail-

lite et en état de dissolution, soit que la dis-
solution ait précédé, soit qu'elle ait suivi le

jugement déclaratif, c'est alors au liquida-
teur qu'il appartient de représenter la so-
ciété (qui, bien que dissoute, est censée survi-
vre pour les besoins de la liquidation) dans
toutes les circonstances où la loi exige le con-

cours, autorise l'intervention ou requiert
l'avis du failli ; c'est le liquidateur, en d'au-
tres termes, qui, aux lieu et place des gé-
rants ou administrateurs dont le mandat a

pri9 fin par le jugement de dissolution, s'ac-

quittera des obligations que la loi impose
ou fera valoir les droits que la loi concerte
au failli. — J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 828. — V. Code de com-
merce, n" 551.

16492. Cette doctrine est, d'ailleurs ex-

pressément sanctionnée par l'art. 4, § 2, de
la loi du 4 mara 1889, aux termes duquel,
-< dans le cas où une société est déclarée en
état de liquidation judiciaire, s'il aéténom-
mé antérieurement un liquidateur, celui-ci

représentera la sociélé dans les opérations
de la liquidation judiciaire ». De même que
le liquidateur désigné antérieurement reste
en fonctions en présence du liquidateur
nommé par le jugement d'ouverture de la

liquidation judiciaire, de même ce liquida-
teur doit continuer à représenter la so-
ciété en présence du syndic institué par le

jugement déclaratif de la faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 828.

16493. Il est généralement admis que la

disposition finale de l'art. 443 C. com. déroge
aux règles générales du code de procédure, et

que le failli peut intervenir pour la première
fois en appel.

— J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 518. — V. Code de
commerce, nos 554 et 556.

16494. — II. CRÉANCIERSDU FAILLI (C.
com. n°» 566 à 588). — Le créancier d'un
failli qui intervient à ses risques et périls
dans une instance soutenue par le syndic
fait un acte conservatoire qui ne peut nuire
ni à la masse des créanciers que le syndic
représente, ni au demandeur, et, dès lors,
son intervention est recevable. — Agen,
22 nov. 1880, D. P. 82. 2. 221. - Poitiers,
26 juill. 1886, et sur pourvoi, Req. 9 avr.
1888, D. P. 89. 1. 245. — Poitiers, 22 déc.
1887, J. G. S. Failites et banqueroutes,
liquid. judic, 227. — V. Code de commerce,
n» 566.

16495. Si cette intervention ne peut nuire
à la masse, elle peut au contraire lui être

profitable ; aussi, bien qu'en principe les
frais exposés par un créancier chirogra-
phaire de la faillite dans une contestation où

figure le syndic de la faillite doivent rester
à la charge de ce dernier, la partie qui suc-
combe peut être condamnée au payement de
ces frais, lorsque l'intervention des créanciers

chirographaires au procès a été utile à la
masse, par exemple, en sauvegardant le
droit d'appel. — Req. 31 juill. 1879, D. P.
80, 1. 273.

16496. Et si, en outre, c'est à titre de

dommages-intérêts que les frais dont s'agit
ont été mis 6 la charge de la partie perdante.
<*- Même arrêt.

16497. Décidé dans le' même sens que si,
à partir de la déclaration de faillite, les
créanciers sont représentés par le syndic,
entre les mains duquel se trouvent concen-
trées toutes les actions qui peuvent être in-
tentées dans l'intérêt de la masse, ils con-
servent néanmoins le droit d'intervenir dans
une action intentée par le syndic, parallèle-
ment à celui-ci. — Pau, 19 mars 1888, D. P.
89. 2. 215.

16498. S'ils sont intervenus en première
instance, ils ont le droit d'appeler du juge-
ment rendu ; mais, s'ils ont négligé d'inter-

venir, le droit d'appel ne leur appartient
pas. — Même arrêt.

16499. En conséquence, le syndic qui a
laissé expirer quant à lui-même le délai

d'appel ne peut intervenir sur l'appel relevé

par des créanciers qui n'étaient pas interve-
nus en première instance, ce dernier appel
étant irrecevable et l'appel de ces créanciers
fût-il reçu, que le syndic ne le pourrait pas
davantage. — Même arrêt.

16500. Décidé, au contraire, que le syndic,
en qualité de représentant de la masse des

créanciers, étant seul investi du droit
d'exercer les actions qui intéressent cette

masse, les créanciers ne peuvent pas inter-
venir individuellement dans les instances

engagées ou soutenues par le syndic, saufà

porter devant le juge-commissaire leurs ré-
clamations ou leurs plaintes, et qu'il n'en
serait autrement qu'autant que, d'après la
nature et l'objet de la contestation ou à rai-
son des circonstances de la cause, les créan-
ciers intervenants auraient des intérêts dis-
tincts de ceux de la masse ou invoqueraient
des moyens personnels. — Req. 10 nov.

1890, D. P. 92. 1. 8.
16501. Les créanciers admis régulière-

ment au passif d'une faillite n'étant pas dé-

pouillés, par le fait de la nomination du

syndic, du droit de surveiller leurs intérêts
et de les sauvegarder lorsqu'ils les trouvent
en péril, il s'ensuit qu'ils peuvent agir
directement et personnellement chaque fois

que les actes ou les omissions du syndic
leur portent grief, notamment en interjetant

appel d'un jugement contre lequel le syn-
dic a négligé de recourir. — Alger, 27 juin
(ou 12 juill.) 1892, D. P. 94. 2. 389.

16502. Mais cette initiative est subor-
donnée à la double condition que les créan-
ciers intervenants prennent à leur charge
exclusive les frais et dépens auxquels leur
action peut donner lieu, et que le succès
éventuel de cette intervention profite à toute
la nias8e des créanciers, — Même arrêt.

16503. Lorsqu'un syndic est demandeur
en nullité d'une hypothèque consentie par le
failli pendant la période suspecte, un créan-
cier hypothécaire postérieur, dont la masse
admet les droits, a qualité pour intervenir
dans l'instance, tant pour faire déterminer
les conséquences de la nullité en ce qui le
concerne que pour discuter la compétence
du tribunal de commerce. — Aix, 18 nov.
1886, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 527.

16504. Ce droit d'intervention appartient
même aux créanciers simplement chirogra-
phaires d'une société commerciale en état de
faillite, lorsqu'ils ont des intérêts différents
ou des moyens distincts et opposés à faire
valoir. — Paris, 5 juill. 1889, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 527.

16505. Mais l'intervention d'un créancier
de la société est non recevable lorsqu'il s'as-
socie purement et simplement aux conclu-
sions du syndic, qu'il ne présente aucun

moyen distinct ou opposé, personnel ou

spécial, et enfin ne justifie d aucun intérêt

particulier pouvant servir de base à une
action individuelle distincte de celle de la
masse. — Même arrêt.

16506. Décidé dans le même sens qu'un
créancier n'est pas recevable a intervenir

devant le conseil d'Etat dans une instance
suivie par le syndic de la laillite, alors qu'il
ne justifie d'aucun intérêt distinct de cette
faillite. — Cons. d'Et. 19 déc. 1890, D. P.
92. 3. 46.

§ 6. — Compétence (C. com. n°» 589 à 591).

16507. Toute action née de la faillite
est de la compétence du tribunal de com-
merce, quelle que soit la nature, civile ou
commerciale, de la contestation, et doit être

portée devant le tribunal de commerce du
lieu d'ouverture de la faillite, sans qu'on ait
à se préoccuper des règles sur la compé-
tence territoriale. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1315. — V. Code
de commerce, n° 589, et Supplément au Code
de procédure civile annoté, nos 1365 et s.

16508. Mais cette double dérogation aux

règles qui servent à déterminer eu prin-
cipe la compétence d'attribution et la com-
pétence territoriale est subordonnée à la
condition que l'action soit née de la faillite,
et qu'elle ne puisse se concevoir sans cet
événement. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1315.

SECT. 3. — EFFETS DU JDOEMBNTDÉCLARATIF
QUANT A LA MASSECONSIDÉRÉECOMMEAYANT
CAUSE DC FAILLI OU COMME TIERS (C. com.
n°s 592 à 648).

16509. — I. ACTES SOUS SEINOPRIVÉ SANS
DATE CERTAINE (C. com. n°a 592 à 623). —
1° Actes commerciaux (C. com. n 08 SÎft à
605). — Les créanciers d'un failli sont liés par
les engagements qu'il a pris antérieurement
à la cessation des payements, sauf le cas de
fraude. Par suite, ils sont irrecevables à
contester comme n'ayant pas date certaine
les billets souscrits sans fraude par le failli
antérieurement à la cessation des payements.
— Paris, 4 juin 1886, D. P. 87. 2. 100. —V.
Code de commerce, n° 594.

16510. — 2° Actes non commerciaux (C.
com., n"» 606 à 623).

16511. — II. ACTES SOUMISA TRANSCRIP-
TION (C. com. n°s 624 à 626). — 1» Dona-
tions entre vifs (C. com. n°" 624 et 625).

16512. — 2° Actes à litre onéreux (C.
com. n° 626).

16513. — lit. ACTES SOUMISA UNE SIGNIFI-
CATION (C. com. n«» 627 à 641). — 1° Trans-
port de créances (C. com. n°» 627 à 638).

16514. — 2» Nantissement de créances
(C. com. ng» 639 à 841). —Le syndic peut re-
vendiquer une police d'assurance nomina-
tive, donnée en gage par l'assuré avant 6a
déclaration de faillite, si le créancier gagiste
n'a signifié qu'après cette date le nantisse-
ment 4 l'assureur. — Rouen, 6 mars 1888,
D. P. 88. 2. 291. — V. Code de commerce,
n» 640.

16515. De même, la constitution en gage
d'une créance mobilière faite par le failli au
profit de l'un de ses créanciers, antérieure-
ment à la faillite, ne peut être opposable à
la masse, si elle n'a pas été signifiée au débi-
teur, conformément aux art. 2075 c, civ. et
91 c. com., antérieurement «ù jugement
déclaratif de faillite. — Bourges, 24 déc.
1889, D. P. 90. 2. 247.

16516. Toutefois il en serait autrement,
et la constitution de gage, même non signi-
fiée, serait opposable à la masse au cas où
l'assemblée des créanciers aurait, lors de la
vérification des créances, reconnu la validité
d'un tel nantissement. — Même arrêt.

16517. — IV. ACTES SOUMISA INSCRIPTION
(C. com. n° 642).

16518. — V. ACTES FRAUDULEUX(C. com.
n°» 643 à 646). — Les créanciers d'une fail-
lite doivent, être considérés, non comme les
ayants cause du failli, mais comme des tiers
exerçant un droit personnel et distinct de
celui de leur débiteur, lorsqu'ils poursuivent
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l'annulation d'un payement fait par celui-ci.
— Civ. r. 27 janv. 188G, D. P. 86. 1. 373. —

V. Code de commerce, n° 643.
16519. Il on est ainsi lorsqu'ils demandent

au mandataire du failli compte de sommes

reçues par ce mandataire pour le failli pen-
dant la période suspecte. — Même arrêt.

16520. En conséquence, le mandataire
ne saurait opposer à la demande de compte
faite par le syndic de la faillite une décharge
sous signature privée donnée k ce manda-
taire, par le failli et qui serait opposable à
ce dernier. — Même arrêt.

16521. — V. DROITS NÉS DE LA FAILLITE
(C. com. n" 647). — V. infrà, art. 446, 447
et 448 C. coin., et suprà, nos 16383 et s.

16522. — VU. JUGEMENTS; TIERCE-OPPOSITION
(C. com. n° 6 43'. — V. suprà, n"s 16368 et s.,
ÎGIOU et s.

SECT. 4. — PÉREMPTION(C. coin. nos 649
à 653).

16523. — I. JUGEMENT DÉCLARATIF DE LA
FAILLITE (C. com. u»3 649 à 632).

16524. —II. JUGEMENTSPAR DÉFAUT AUTRES
QUE LE JUGEMENTDÉCLARATIF(C. Com. n° '653).
— Les jugement; par défaut à l'exécution

desquels la faillite met obstacle ne sont pas
susceptibles de tomber en péremption. —

,Aix, 25 mars 1877, D. P. 78. 2. 111. — V.
Code de commerce, u° 653.

16525. Ainsi, les jugements par défaut
faute de comparaître doivent être exécutés
dans les six mois de leur obtention, nonobs-
tant la faillite ultérieure,de la partie contre

laquelle ils avaient été rendus, alors sur-
tout que le tribunal avait autorisé la vente
de certains effets mobiliers appartenant à la

partie condamnée — Même arrêt.

SECT. 5. — PRESCRIPTION (C. com. n 05 654
à 660).

16526. — I. JlGEMENT DÉCLARATIF DE LA
FAILLITE (C. coin, n 08 654 à 656).

16527. — II. ACTIONS ACTIVES ET PASSIVES
DE LA FAILLITE (C . corn. n°« 657 à 660).

SECT. 6.— EFFETS IH>JUGEMENTDÉCLARATIFRENDU
EN PAYS ÉTRANGER (C. C01U. Il 0» 601 à 677).

16528. La question de savoir quels effets
un jugement déclaratif de faillite rendu par
un tribunal étranger doit produire en France
est vivement controversée, surtout en doc-
trine : elle se rattache elle-même à la ques-
tion plus générale, de l'effet des jugements
étrangers en général. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1518.

16529. Sur la force probante des juge-
ments étrangers., V. Code de procédure civile

annoté, art. 146, u 0' 141 et s., et son Supplé-
ment. n°B 7749 et s.

16530. Elle a donné naissance à trois

systèmes principaux. Dans un premier sys-
tème, on décide que les jugements étran-

gers ont en France autorité de chose jugée,
et que les tribunaux français saisis d'une
demande à'exequalur n'ont d'autre droit

que celui de les reviser en la forme et au

point de vue de l'ordre public français. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, 'liquid.
judic, 1518.

16531. Ce système est défendu par une
fraction importante de la doctrine et con-
sacré, à défaut de la jurisprudence française,
par plusieurs cours et tribunaux étrangers.
C'est le système dit de l'unité ou de l'uni-
versalité de la faillite. — J. G. S. Faillites
el Art- qyeroules, liquid. judic, 1520.

16532. Les jurisprudences belge et ita-
lienne tendent à s'v rallier. — V. en ce sens :

Gaud, 6 mars 1883, D. P. 84. 2. 161, et la
note. — Trib. com. Bruxelles, 12 déc. 1885,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 1520. — Conf. Milan, 15 déc. 1870, ibid.

16533. Ce dernier arrêt pose en prin-
cipe qu'en droit italien la faillite régulière-
ment détlarée par le tribunal du pays où le
failli avait son domicile est universelle, d'où
il suit: 1° que le dessaisissement qui en
résulte s'étend à tous les biens du failli, en

quelque pays qu'ils soient situés ; 2° que
spécialement la^ faillite d'un établissement

principal à l'étranger entraine celle de ses
succursales situées en Italie. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1520.

16534. Le principe de l'unité et de l'uni-
versalité de la faillite entraine cette consé-

quence que le jugement déclaratif prononcé
par le tribunal étranger compétent, c'est-à-
dire par le tribunal du domicile du débi-
teur, aura en France l'autorité de la chose
jugée et produira par suite tous les effets
ne comportant aucun acte matériel d'exé-
cution. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1521.

16535. En conséquence, le syndic nommé

par la juridiction étrangère sera en France
le représentant légal de la masse ainsi que
du débiteur ; celui-ci sera dessaisi ; les pour-
suites individuelles des créanciers seront

arrêtées; les créaneiers français ne pourront
demander l'ouverture d'une seconde faillite
sur les biens de France, puisqu'à cette de-
mande l'on pourrait opposer l'exception de
chose jugée ; le jugement étranger homolo-

guant le concordat sera opposable aux
créanciers français dissidents ; enfin, s'il y a
lieu de recourir à des mesures d'exécution,
le tribunal français saisi de la demande

à'exéquatur ne pourra reviser qu'en la forme
le jugement étranger. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1521.
16536. Un second système attribue l'au-

torité de la chose jugée aux jugements
étrangers rendus contre des Français; mais
il n'est défendu que par un petit nombre
d'auteurs et aucune décision judiciaire ne

parait s'en être inspirée en notre matière.
— .1. G. S. Faillites et banqueroutes, liquidi
judic, 1519.

16537. Un troisième système d'après le-
quel le jugement déclaratif de faillite étran-

ger n'a pas, en principe, autorité de chose

jugée eu France, prévaut en jurisprudence.
— Paris, 7 mars 1878, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1522. — Trib.
civ. Seine, 16 déc. 1882, ibid. — Civ.
c. 17 juill. 1882, D. P. 83. 1. 65 (motifs). —

V. Code de commerce, n° 663, et Supplément
au Code de procédure civile annoté, n° 7749.

16538. On fait observer à l'appui de ce sys-
tème que, daus l'état actuel du droit et en
raison des divergences qui divisent encore les
différentes législations en matière de faillite,
il serait bien difficile à uue juridiction étran-
gère et aux agents qu'elle a nommés de

diriger en connaissance de cause la liquida-
tion des biens du failli sis en France, tant à
raison de l'éloignement que des différences

profondes qui séparent encore les lois des
faillites des divers Etats; et que dans ces
conditions il est préférable d'admettre les
créanciers de France â faire déclarer la fail-
lite en France, sauf à autoriser le syndic de
la faillite étrangère à produire dans la fail-
lite française, au nom des créanciers qu'il
représente et au prorata de leurs droits,
sous condition de réciprocité. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,1522.

16539. Le même système trouve un point
d'appui très sérieux dans les textes, spécia-
lement dans l'art, li C. civ., qui confère aux
créanciers français le droit d'assigner leurs
débiteurs étrangers, même non résidant en
France, devant les tribunaux français. —

J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid.
judic, 1522. — V. Code civil annoté, t. lor,
art. 14, nos 1 et s., et son Supplément,
n°s 430 et s.

16540. Le système admis par la juris-
prudence conduit logiquement aux consé-

quences suivantes : 1° les créanciers con-
servent en France, nonobstant la faillite
déclarée à l'étranger, le droit de faire décla-
rer à nouveau la faillite de leur débiteur par
un tribunal français. — Paris, 7 mars 1878,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liqiiid.
judic, 1522. — Bordeaux, 25 mars 1885. D. P.
88. 2. 290. — Paris, 10 nov. 1886, ibid.

16541. D'où il suit que le syndic étran-
ger ne peut anéantir par sa tierce opposi-
tion les effets du jugement français décla-
ratif d'une nouvelle faillite, alors même
que l'étranger aurait son principal établis-
sement dans son pays et ne posséderait
en France qu'une succursale. — Arrêt préc.
7 mars 1878.

16542. A plus forte raison, les créanciers
conservent-ils en France, nonobstant le ju-
gement déclaratif de faillite étranger, leur
droit de poursuite individuelle contre le dé-
biteur. — Trib. com. Seine, 29 juin 1881,
D. P. 83. 3. 40.

16543.... Et spécialement celui de pra-
tiquer en France des saisies-arrêts au préju-
dice de leur débiteur déclaré en faillite à
l'étranger. — Paris, 13 août 1875, J. G S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1523.

16544. Quant à sa personne, le failli
n'est frappé d'aucune incapacité politique.
La question, du reste, ne saurait être con-
testée en présence du texte du décret du
2 févr. 1852 sur l'élection des députés (art. 15-
17o, D. p. 52. 4. 49), et de la loi du 8 déc.
1883 sur l'élection des juges consulaires
(art. 2-8», D. P. 84. 4. 9) qui s'accordent à
refuser aux jugements de faillite rendus à
l'étranger et non déclarés exécutoires en
France tout effet sur la capacité électorale
des citoyens français. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1523.

16545. La même solution doit être don-
née, par identité de motifs, au sujet des
autres incapacités attachées à l'état de fail-
lite, telles que l'incapacité d'être juré, l'ex-
clusion de la Bourse. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1523.— Contra :
C. cass. de Belgique, 21 mars 1883, ibid.

16546. Quant à ses biens meubles ou
immeubles situés en France, le débiteur dé-
claré en faillite par un tribunal étranger
n'est pas dessaisi. Il conserve le droit de les
administrer et d'en disposer, et les actes
par lui faits relativement à ces biens ne
peuvent être annulés par les tribunaux

français.
— J.G. S. Faillites et banqueroutes

liquid. judic, 1523.
16547. Pour que ces différents effets —

impossibilité de déclarer une nouvelle fail-
lite, suspension des poursuites individuelles,
incapacités, dessaisissement — soient pro-
duits en France par un jugement déclaratif
de faillite émané d'une juridiction étran-
gère, ce jugement doit y être préalablement
déclaré exécutoire par l'autorité'judieiaire
compétente. Mais le tribunal français saisi
de la demande d'exequatur a le droit de la
reviser au fond. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1524. — V. Code
de commerce, n° 662.

16548. Il doit même refuser Yexequatur
dans certains cas, notamment dans le cas où,
postérieurement à la faillite de l'établisse-
ment principal prononcée par le juge étran-

ger, un tribunal de commerce français a dé-
claré la faillite de la succursale située en
France, l'exécution en France du premier
jugement devant avoir pour conséquencede
faire grief aux droits des créanciers fran-

çais dans l'intérêt desquels la seconde fail-
lite a été déclarée. — Paris, 7 mars 1878,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1522.

16549. Il est un dernier effet qui ration-
nellement découlerait du principe que le

jugement déclaratif de faillite étrangère n'a

pas en France autorité de chose jugée, à
savoir l'impossibilité pour les syndics nom-
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mes par le tribunal étranger d'agir en
France en cette qualité. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1525.

16550. Mais la jurisprudence, écartant
ces déductions logiques dont les inconvé-
nients pratiques étaient manifestes, s'est
ralliée à un système mixte d'après lequel le

jugement déclaratif de faillite étranger, sans
avoir à proprement parler force de. chose

jugée en France, ferait foi par lui-même du
mandat judiciaire donné aux syndics, en
sorte que ceux-ci pourraient, sans exequatur,
faire en France des actes conservatoires,
recouvrer des créances, voire même ester
en justice devant les tribunaux français, tant
en demandant qu'en défendant, comme re-
prés'entants de la masse ou du failli. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
iudic, 1526.

16551. Jugé en ce sens : 1° que les syn-
dics d'une faillite déclarée en pays étranger
peuvent, sans qu'il soit nécessaire que le

jugement déclaratif ait été rendu exécutoire
en France, y requérir l'apposition des scel-
lés sur les titres et papiers concernant leur
débiteur, alors que cette mesure est solli-
citée, non point en exécution du jugement
déclaratif de la faillite, ni par application de
l'art. 455 c. com., mais en vertu de l'art. 909,
§ 2, c. pr. civ., et du droit que cet article
accorde à tous ',créanciers de se faire auto-
riser à cet effet par le président nu tribunal
de commerce. Mais, en pareil cas, la levée
des scellés et l'inventaire doivent avoir lieu
sans dessaisissement à l'égard du failli et
"avec la nomination d'un séquestre. — Paris,
20 janv. 1877, D. P. 77. 2. 67.

16552. ... 2° Que les syndics étrangers
peuvent agir en justice devant les tribunaux
français, sans que le jugement ait été préa-
lablement déclaré exécutoire. — Paris,
7 mars 1878, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. )«dic.,1526. — Rennes, 19 févr.
1879,'D. P. 79. 2. 65. — Toulouse, 17 avr.
1883, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1526. — Paris, 16 juin 1887,
ibid. — Paris, 18 févr. 1888, ibid. — V. Code
de commerce, n° 668. .

16553. Ainsi le syndic de la faillite d'une
société par actions déclarée à l'étranger a le
droit, en sa qualité de mandataire légal de

•la masse, d'actionner les débiteurs français
de la faillite, et notamment les actionnaires
tenus d'un appel de fonds, sans être obligé
de se pourvoir au préalable à fin d'exequa-
tur.— Paris, 18 févr. 1888, précité.

16554. Mais il a été décidé que le syndic
nommé par un tribunal étranger est sans
qualité pour procéder, à défaut d'exequatur
de la décision qui le nommé, aux mêmes
actes qu'il aurait droit de faire dans le pays
où la faillite a été déclarée, « lorsqu'il y a
contestation sur le fait de la déclaration de
faillite ou sur le fait de sa-nomination..., ou
encore sur les conditions de report de la
faillite..—Trib. civ. Seine, 21 déc. 1877,
J. G. S. Faillites et banquei-outes, liquid.
judic, 1526. — V. Code de commerce,
n» 669.

16555.... Que ce défaut de qualité est éga-
lement certain jusqu'à l'exequatur, lorsqu'il
s'agit d'examiner ou de décider si te,ls ou
tels biens ou valeurs situés en France se-
ront soumis aux effets ou conséquences de
la déclaration de faillite prononcée à l'é-
tranger ou du report de cette faillite à une
date antérieure à celle qui avait été provi-
soirement fixée. — Même jugement.

16556. En ce qui concerne les actes d'exé-
cution, tous les systèmes s'accordent à dé-
nier aux syndics étrangers le droit d'y pro-
céder sans avoir préalablement fait déclarer
le jugement étranger exécutoire par un tri-
bunal français. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic.,1528.
16557. Mais il est parfois difficile de dé-

terminer la. limite qui sépare l'acte conser-
vatoire de • l'acte d'exécution. La jurispru-

dence est particulièrement hésitante sur le
caractère qu'il convient d'assigner à la sai-

sie-arrêt, acte conservatoire dans son prin-
cipe, acte d'exécution, si l'on envisage ses
résultats. — J. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid. judic, 1528.

16558. Décidé, d'une part, que le jugement
étranger qui déclare la faillite d'un Français
ne peut, tant qu'il n'a pas été rendu exécu-
toire en France, y être considéré comme un
titre autorisant le syndic étranger à prati-

quer une saisie-arrêt. — Paris, 31 janv. 1873,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. iu-

dic, 1528.
16559. Mais jugé en sens contraire que

ce droit appartient au syndic. — Paris,
19 janv. 1850, D. P. 51. 2. 125.

16560. La saisie-airêt est effectivement
un acte conservatoire ab initio ; mais, par le
fait et au moment de l'assignation en validité,
elle se transforme et devient un acte d'exé-
cution. Le syndic étranger ne pourra doue
faire cette assignation qu'à la condition
d'avoir préalablement, et dans le délai de
huitaine de la saisie imparti par la loi pour
assigner en validité, obtenu l'exequatur du

jugement déclaratif. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1528.

16561. L'inscription de l'hypothèque de
la masse ne pourra également être effectuée

par le syndic étranger que lorsque le juge-
ment étranger aura été déclaré exécutoire,
l'art. 2123 e. civ. est formel â cet égard. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1529.

16562. 11 n'est pas moins certain que le

syndic étranger sera tenu d'attendre la dé-
claration d'exequatur avant de procé 1er â la
vente des biens du failli situés sur le sol

français. —J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1529.

16563. Dans tous les cas où l'exequatur
est nécessaire, c'est au tribunal civil, juge
de droit commun, et non pas au tribunal de

commerce, juge d'exception, qu'il appar-
tient de l'accorder. — Dijon, 17 nov. 1874,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1529. — Rennes, 26 déc. 1879, D. P.
80. 2. 52. — Trib. com. Seine, 25 avr. 1890,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1529.

16564. D'après un arrêt, lorsque la fail-
lite d'un débiteur a été déclarée par une ju-
ridiction étrangère, c'est par les dispositions
de la législation du pays où la déclaration
a eu lieu qne doivent se régler les effets de
cette faillite en France, spécialement quant
à la nullité où à la validité des actes passés
par le failli avant la déclaration de faillite.
— Bordeaux, 8 juill. 1891, D. P. 93. 2. 141.

16565. ... Alors du inoins que le juge-
ment étranger a reçu l'exequatur d'un tri-
bunal français et que les défendeurs ont,
sans protestation ni réserve, figuré dans
diverses instances avec le syndic nommé par
le tribunal étranger.

— Même arrêt.
16566. Dans toutes les hypothèses précé-

dentes, le tribunal français saisi de la de-
mande d'exequatur a le droit, d'après ia ju-
risprudence précédemment exposée, de re-
viser au fond le jugement étranger, à moins
toutefois qu'un traité diplomatique, conclu
entre la France et l'Etat duquel dépend le
tribunal qui a rendu le jugement, ne refuse
aux tribunaux de chacun des deux pays la
faculté de reviser au fond le3 jugements
compétemment rendus par les tribunaux de
l'autre Etat, et n'autorise que la revision en
la forme. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1530.

16567. Tel a été précisément l'objet du
traité franco-suisse du 15 juin 1869 (D. P.
70. 4. 6) des termes duquel il résulte que
le jugement déclaratif de faillite émané
d'un tribunal suisse a, en France, contraire-
ment à la doctrine généralement admise,
l'autorité de la chose jugée ; et que, par
suite, le commerçant dont la faillite a été

déclarée par un tribunal suisse ne peut plus
être postérieurement, à raison des mêmes
faits, déclaré de nouveau en faillite par un
tribunal français, bien que le jugement
rendu à l'étranger n'ait pas encore reçu
force exécutoire en France, et iiu la fail-
lite prononcée en Suisse ait été close pour
insuffisance d'actif, si l'existence n'en est pas
contestée. — Civ. c, 17 juill. 1882, D. P. 83.
1. 65. — V. aussi Conseil général de Berne,
20 janv. 1875, D. P. 75. 2. 169.

16568. Mais si ce traité, à ce point de
vue, attribue aux jugements français et
suisses, sur le territoire des deux Etats con-
tractants, une autorité qui, de droit commun,
ne leur appartiendrait pas. en revanche il
subordonne (art. 6) à la délivrance de l'exe-
quatur le droit pour le syndic de réclamer
l'application de la faillite aux biens meubles
et immeubles possédés par le failli dans
l'autre Etat (V. D. P. 70. 4. 7). — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1531.

16569. On en a conclu que le syDdic ne
peut, à défaut d'exequatur, poursuivre les
débiteurs' du failli en dehors de celui des
deux pays où a été rendu le jugement dé-
claratif—Chambéry, 18 mars 1885, J. G. S.

'

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1531.
— Comp. Paris, 8 juill. 1S80, D. P. 83. 1. 65.

16570. Cette interprétation restrictive
des droits du syndic est toutefois repoussée
par certains auteurs qui, n'admettant pas
que le traité de 1869 ait pu interdire au syn-
dic d'exercer des pouvoirs que la jurispru-
dence lui reconnaît, en l'absence de traités,
interprètent la disposition de l'art. 6 en ce
sens qu'aucun acte d'exécution proprement
dite, tel que les actes tendant à la vente des
biens du failli, ne peut être fait par le syn-
dic non muni de l'exequatur, mais qu'en
dehors de ces actes, le syndic peut, même
avant d'avoir obtenu l'exequatur, exercer le
mandat dont il est investi par le jugement
déclaratif. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1531.

16571. La cour.de cassation a jugé que
la mise en liquidation d'une société, en An-
gleterre, ne fait pas obstacle à ce que cette
société soit déclarée en faillite en France.—
Req. 29 avr. 1885, D. P. 85. 1. 225.

Art. 444. Le jugement déclaratif de faillite
rend exigibles, à l'égard du failli, les dettes
passives non échues.

En cas de faillite du souscripteur d'un bil-
let à ordre, de l'accepteur d'une lettre de
change ou du tireur à défaut d'acceptation,
les autres obligés seront tenus de donner cau-
tion pour le payement à l'échéance, s'ils n'ai-
ment mieux payer immédiatement.

DIVISION.

§ 1. — Exigibilité résultant de la fail-
lite à l'égard du failli; So-

ciété commerciale (n° 16572).

§ 2. — Effets de l'exigibilité résultant de
la faillite à l'égard des coo-

bligés du failli ; Effets de
commerce (n° 16601).

§ 3. — Effets de l'exigibilité résultant de
la faillite en ce gui concerne
la compensation (n° 16607).

§ jer. — Exigibilité résultant de la faillite
à l'égard du failli; Société commerciale

(C. c'om. nos 1 â 31).

16572. — I. EXIGIRILITÉ DES DETTES nu
FAILLI (C. com. uM 1 à 22). — La déchéance
du terme ne peut résulter dans le droit nou-

veau, tel qu'il résulte de laj!combinaison

SUPPL. AU C. COMM. '^
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de l'art. 444 C. rotn. et de l'art. 8 de la loi
de 1889, que d'une décision judiciaire dé-
clarant soit la faillite, soit la liquidation
judiciaire. — 1. il. S. Faillites et banque-
routes, liquid., judic, 533. — V. Code de
commerce, u° 3. — V. infrà, Appendice au
liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 8.

16573. La disposition de l'art. 444 c.com.,
d'après laquelle le jugement déclaratif de
faillite rend exigibles, à l'égard du failli, les
créances non échues est applicable aux
créances hypothécaires comme aux créances

chirographaires. — Lyon, 16 févr. 1881,
D. P. 81. 2. 237. — V.' Code de commerce,
n° 9.

16574. La faillite rend exigible la garantie
d'exécution d'une obligation, sans qu'il soit
besoin d'une mise en demeure. — Req. 5 déc.
1883, I). P. 84. 1. 130.

16575. Si la faillite rend exigibles les
dettes du failli, elle ne rend pas exigibles
ses créances, les débiteurs de la faillite ne

pouvant être privés du bénéfice du terme à
raison d'un fait qui leur est étranger. —

J. G. S. Faillites et banqueroute^ liquid.
judic, 536.

16576. Il en serait toutefois autrement
dans le cas où la dette du failli, issue d'un
contrat synallagmatique, serait corrélative à
une créance du failli contre son cocontrac-
tant. Les deux obligations étant liées, ce der-
nier ne pourrait 'lifférer l'acquittement de
sa propre obligation jusqu'à l'échéance du
terme, s'il 'léclar til se prévaloir de l'exigibi-
lité ouverte en sa faveur. — V. Code de
commerce, n° 16.

16577. Ainsi, lorsque le payement du

prix d'une vente est subordonné à la livrai-
son de l'objet vendu, et qu'un terme a été
convenu au profit du vendeur pour faire
faire cette livraison, la faillite de l'acheteur
ne donne pas droit au vendeur d'exiger le

prix avant d'effectuer la délivrance. — Riom,
21 mai 1884, D. P. 85. 2. 86, et sur pourvoi
Req. 10 mars 1885, D. P. 85. 1. 441. — V.
Code de commerce, n" 17.

16578. En effet, la déchéance du bénéfice
du terme pour ie. payement des dettes du
failli n'est encourue qu'autant que le créan-
cier a manifesté l'intention de profiler de

l'exigibilité anticipée de ce payement. —

Mêmes arrêts.
16579. En cas de faillite d'une société

(une compagnie de chemin de fer) qui a
émis des obligations remboursables à un
taux supérieur au taux d'émission dans un
certain délai, d'après un tableau d'amor-
tissement et par voie de tirages au sort
annuels, les porteurs desdites obligations
ne peuvent se faire admettre au passif

pour le montant total du prix do rem-
boursement, mais simplement pour le mon-
tant du prix démission augmenté de la

portion déjà acquise de la prime de rem-
boursement. — Paris, 15 niai 1878, D. P. 82.
1. 106. — Paris, 28 jauv. 1879, D. P. 80 2.

25, et dissertation de M. Levillain sous cet
arrêt. — Paris, 18 mars 1881, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 503. —

V. Code de commerce, n° 22.
16580. Pour évaluer la somme qui doit,

à ce dernier titre, être attribuée aux obliga-
taires, il y a lieu, d'une part, de rechercher
le moment où, d'après le tableau d'amortis-
sement, il y aurait autant d'obligations rem-
boursées que d'obligations à rembourser, de
manière à établie entre le dernier tirage
réellement effectué et le tirage extrême pré-
vu au contrat le temps moyen où tous les
porteurs actuels se trouveraient avoir, au
jour de la faillile, des chances égales de
remboursement; il convient, d'autre part,
de déterminer la somme qui, sur .une capi-
talisation annuelle d'intérêts conduite jus-
qu'au temps moyen, produirait une somme
égale au montant de la prime. —Arrêt préc.
28 janv. 1879,

16581. Décidé en ce sens que les obliga-
taires ont le droit de produire, en sus du
taux d'émission : 1• pour les fractions d'inté-
rêts réservés en vue de constituer la prime;
2° une indemnité représentant l'accroisse-
ment progressif de la valeur des titres. —

Paris, 15 mai 1878, précité. — Rennes,
25 juill. 1887, D. P. 88. 2. 153.

16582. Suivant un autre système qui ne
peut être accepté, l'obligataire aurait le droit
de produire pour tout le capital de rem-
boursement, comme un créancier ordinaire.
— Lyon, 8 août 1873, D. P. 74. 2. 201. —

Paris, ,23 mars 1876, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 561.

16583. D'après un troisième système,
diamétralement opposé au précédent, mais

également inadmissible, les obligataires ne

jiourraient produire que pour le capital
d'émission. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 562.

16584. Enfin, suivant une autre opinion,
dans le silence de la loi, les tribunaux doi-
vent apprécier ex cequo et bono le supplé-
ment a ajouter au capital d'émission, en
tenant compte du taux de l'intérêt, du temps
écoulé et du temps restant à courir jusqu'à
l'expiration de la période de l'amortisse-
ment. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 563.

16585. Les règles précédemment expo-
sées au sujet des obligations ne sauraient
être étendues aux actions dont les statuts
prescrivent parfois l'amortissement. L'n tel
amortissement, dont le résultat est de créer
des actions dites de jouissance, ne peut être
effectué que par une société in bonis et sur
les bénéfices nets; sinon, il se résoudrait en
une réduction clandestine du capital, sujette
à rapport comme les distributions de divi-
dendes fictifs. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 564.
16586. En conséquence, les porteurs

d'actions désignées par le sort pour le rem-
boursement, qui n'ont pas été payés anté-
rieurement au jugement déclaratif de la
faillite de la société, ne sont pas fondés à

produire à la faillite pour le capital desdites
actions. — Trib. com. Seine, 21 avr. 1886,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 564.

16587. — 11. CAS DE FAILLITE D'UNE SOCIÉ-
TÉ COMMERCIALE(C. com. n°» 23 à 31). — La
thèse d'après laquelle la faillite d'une société
rendrait exigibles les versements dus sur
les titres semble contraire à l'esprit et
au texte même de l'art. 444. Eu effet le

principe de la déchéance du terme s'appli-
que aux dettes du failli, c'est-à-dire aux
dettes sociales; quant aux actionnaires et
commanditaires, ils échappent à la faillite
et doivent être plutôt envisagés, en tant
qu'obligés au payement du non versé dans
les délais statutaires, comme des débiteurs à
terme de la faillite; or il est évident que le

syndic n'a pas le droit de poursuivre les
débiteurs de la faillite avant l'arrivée du
terme. — V. Civ. c. 18 avr. 1877, D. P. 78.
1. 87 (motifs). — V. Code de commerce,
n° 24.

16588. Si l'exigibilité du non versé sur
les actions est subordonnée a un événement
incertain dont la faillite rend la réalisation
désormais impossible, les actions deviendront

exigibles. Jugé en ce sens que les sous-
cripteurs d'actions qui, d'après le pacte so-
cial, ne sont tenus de compléter leurs ver-
sements que contre la remise de titres libé-
rés et définitifs, deviennent débiteurs purs
et simples de leurs derniers versements,
lorsque, la société étant tombée en faillite,
la délivrance des titres est devenue impos-
sible. — Même arrêt.

16589. A part cette unique exception,
commandée par la logique, le syndic n'a le
droit de poursuivre les actionnaires en paye-
ment du non versé que dans le cas où les

statuts n ont fixé aucun terme pour le paye-
ment, laissant à l'assemblée générale le soin
de l'exiger quand l'intérêt social le com-
mandera. Le syndic représentant la société
succède aux droits de rassemblée générale
et doit les exercer avec la même étendue.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 540.
16590. Les actionnaires, en ce cas, étant

obligés sans condition ni stipulation de ter-
me, ne seraient même pas en droit d'exiger
du syndic, préalablement aux poursuites, la
justification de l'insuffisance des fonds déjà
recouvrés pour faire face à la liquidation. —
Trib. com. Seine,. 1" déc. 1881 et 2 mai
1884, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 540. — Trib. du Havre,9janv.
1884, ibid. —Bordeaux, 3 mars 1884, D. P.
86. 2. 68. — Paris, 8 déc. 1835, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 540.
— Civ. c. 20 oct. 1886, D. P. 87. 1. 117.

16591. Ainsi l'actionnaire ne saurait être
admis, sur l'assignation du syndic, à deman-
der qu'il soit sursis à statuer, sous le pré-
texte que les actionnaires auront plus tard
à recevoir, à titre de propriétaires par indi-
vis, dans la distribution de l'actif, une par-
tie du montant de leurs actions.—Bordeaux,
3 mars 1884 et Civ. c. 20 oct. 18861 précités.

16592. Et la demande des syndics, lors-
qu'elle ne dépasse point la totalité de la
dette de l'associé, ne saurait être réduite
sous prétexte que ce syndic exige d'un des
associés une libération plus complète que
celle qu'il demande aux autres, ou qu'il ne
justifie pas de la nécessité de cette libéra-
tion complète pour acquitter les dettes du
falli. — Civ. c. 20 oct. 1886 précité.

16593. Jugé toutefois, en sens contraire,
que le syndic n'a le droit d'agir contre l'ac-
tionnaire en payement du non versé que
jusqu'à concurrence des sommes nécessaires

pour acquitter le passif social. — Paris,
8 t'évr. 1884, J. G. S. Faillites et bangue-
routes, liquid. judic, 541.

16594. Par suite, lorsque le syndic ou
son cessionnaire réclame à un actionnaire le
montant de sa souscription, il y a lieu d'é-
tablir le compte du passif restant dû, de
manière à déterminer tout d'abord la somme
dont chaque actionnaire est encore tenu. —
Même arrêt.

16595. Il semble que les pouvoirs du
syndic doivent être plus étendus que ceux
du liquidateur d'une société dissoute qui,
représentant exclusivement la société, est
juridiquement tenu de respecter l'égalité
des porteurs de titres, de ne pas réclamer
â l'un plus qu'à l'autre, et peut-être même
de justifier, pour chaque appel de fonds,
do l'utilité du versement. — Comp. en fa-
veur de cette distinction Boistel, note sous
D. P. 89. 2. 1. — V. en sens contraire, et
en faveur de l'assimilation du liquidateur
au syndic quant au droit d'exiger la libé-
ration intégrale de titres, Req. 26 mai 1886,
D. P. 87.1. 383.

16596. En tous cas, et quel que soit le
système adopté au sujet de l'étendue des

pouvoirs du syndic, il est constant eu juris-
prudence et on doctrine que les actionnaires
ne sauraient être admis à opposer à l'action
du syndic les exceptions qu'il aurait pu op-
poser à l'action de la société représentée
par ses administrateurs en exercice ou ses

liquidateurs. — J. G. S. Faillites el banque-
roules, liquid. judic, 543.

16597. En conséquence, les actionnaires
ne peuvent se soustraire au payement récla-
mé par le syndic, ni en excîpant du dol et
de manoeuvres dont les gérants se seraient
rendus coupables envers eux pour extor-
quer leurs souscriptions, ce dol n'étant pas
le fait des créanciers. — Paris, 9 mai 1877,
et 26 avr. 1877, D. P. 79. 2. 81. — Req.
25 mai 1886, D. P. 87. 1. 379.

16598. ,i. Ni en te prévalant de la cons*
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titution'irrégulière de la société, la nullité
de la société n'étant pas opposable aux tiers.
— Paris, 8 févr. 1884, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 543.

16599. 11 en serait de même, au surplus,
si l'action était exercée non par le syndic,
mais par les cessionnaires des droits du syn-
dic, et spécialement par un tiers qui aurait

acquis du syndic à forfait les créances à re-
couvrer dépendant de ladite faillite, no-
tamment le droit au recouvrement des som-
mes dues par les actionnaires. — Même
arrêt.

16600. Jugé aussi, par application des
mêmes principes, que le syndic n'est atteint

que comme représentant du failli, et non en
tant que représentant de la masse par leiu-

feinent
qui admet une demanda en nullité

e souscription d'actions d'une société avec

dommages-intérêts^ à raison de manoeuvres
dolosives employées à l'effet d'obtenir des

souscriptions, demande formée d'abord con-
tre la société in bonis et ensuite poursuivie
contre le syndic de la société en faillite. —

Req. 30 juin 1885, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 543.

§ 2. —
Effets de l'exigibilité résultant de la

faillite à l'égard des coobligês du failli;
Effets de commerce (C. com. n°" 32 à 81).

16601. — I. COOBLIGÊSET CAUTIONSDOFAILLI

(C. com. no» 32 à 40). — La faillite du débi-
teur principal n'autorise pas le créancier à

poursuivre la caution avant l'échéance. —

Trib. com. Marseille, 1« déc. 1881, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 544.
— V. Code de commerce, n° 36.

16602. — II. COOBLIGÊSAU PAVEMENTD'UN
EFFET DE COMMERCE(C. Com. n 03 41 à 81). —

1° Cas de recours contre les coobligês du

failli (C. com. n 08 41 à 60). — Le système
consacré parla loi de 1838, et maintenu par
la loi du 4 mars 1889, se résume dans les

règles suivantes : 1° les coobligês au paye-
ment d'une lettre de change acceptée sont
déchus du bénéfice du terme au cas de fail-
lite de 1 accepteur.

— J.G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 545. — V. Code
de commerce, n° 50.

16603. ... 2° Les coobligês au payement
d'une lettre de change non acceptée sont dé-
chus du bénéfice du terme au cas de faillite
du tireur. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 545. — V. Code de

commerce, n° 51.
16604. ... 3° Les coobligês au payement

d'un billet à ordre sont déchus du bénéfice
du terme, au cas de faillite du souscripteur;
mais ils conservent ce bénéfice au cas de

faillite, soit d'un endosseur, soit du tireur
dont la lettre de change a été suivie d'accep-
tation. — J. G. S. Faullites et banqueroutes,
liquid. judic, 545. — V. Code de commerce,
n°» 52 et 53.

16605. — 2° Nature du recours contre les

coobligês du failli,(C. com. n 05 61 à 69). —

Aux termes des art. 163 et 444-2° c. com.,
les coobligês du débiteur principal de l'effet
ne peuvent être contraints au rembourse-
ment immédiat, au cas de faillite de ce débi-

teur, que s'ils ne veulent ou ne peuvent
donner caution pour le payement à l'échéan-
ce. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 545. — V. Code de commerce,
n° 64.

16606. — 3» Conditions de l'exercice du
recours contre les coobligês du failli (C. com.
n»» 70 à 81).

§ 3. — Effets de l'exigibilité résultant de la

faillite en ce qui concerne la compensation
(C. com. n»» §2 à 98).

16607. Un créancier ne peut compenser
une dette antérieurement échue avec une
créance qui n'est devenue exigible que par

l'effet de la faillite, cette créance ne se com-

posant plus que des divivendes que l'actif
fournira. — Req. 13 mai 1879, D. P. 80. 1.
29. — Orléans, 6 juin 1882, D. P. 83. 2. 199.
— Paris, 10 juill. 1885, D. P. 86. 2. 190. —

V. Code de commerce, n° 83.
16608. Si le créancier et le débiteur sont

l'un et l'autre en faillite, la compensation
entre leurs créances ne peut avoir lieu que
si ces créances étaient respectivement li-

quides et exigibles à la date de la première
faillite. — Orléans, 6 juin 1882, précité,

16609. On ne peut considérer comme
une créance liquide et exigible, susceptible
d'être opposée en compensation à une société
en faillite, la créance résultant d'une vente
de ses propres actions consentie â la société
avant sa déclaration de faillite, lorsque le
cours de compensation, applicable à la li-

quidation de l'opération de bourse interve-

nue, n'a été fixé qu'à une époque postérieure
au iugetnent déclaratif. — Paris, 10 juill.
1885, D. P. 86.2. 190.

16610. Les payements par voie de com-

pensation intervenus entre le failli et ses
créanciers pendant la clôture sont rappor-
tables à la masse, au cas où le jugement de
clôture vient à être rétracté. — Aix, 20 mars

1884, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 551.

16611. Le principe que la compensation
légale ne peut s'opérer après le jugement
déclaratif entre une créance et une dette du

failli, dont l'une au moins n'était pas encore

échue, doit recevoir exception dans le cas
où la créance et la dette proviendraient ex
eâdem causa. — J. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid. judic, 553.

16612. Jugé en ce sens que, en cas de
faillite du mari, la femme n'est pas tenue de

payer à la masse le montant des récompenses

qu'elle doit a la communauté, sauf à pro-
duire pour le montant de ses reprises et à
ne toucher que le dividende afférent à celles-

ci; que "récompenses et reprises se com-

pensent jusqu'à due concurrence, et que la
femme doit produire pour l'excédent de sa
créance sur sa dette. — Amiens, 16 mai
1877, D P. 80. 2. 215.

16613. De même, si le failli, étant appelé
à une succession, doit rapporter une dona-
tion ou une dette conformément aux art. 829
et 843 c. civ., ce rapport doit, nonobstant la
faillite et conformément aux principes géné-
raux des successions, s'effectuer en moins

prenant, et la masse n'a droit qu'à l'excé-
dent. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic. 553.

16614. Ou doit décider, par application
des mêmes principes, que, dans le cas où
une compagnie d'assurances vient à tomber
en faillite, l'assuré n'est point obligé, le si-
nistre venant à se réaliser, de payer inté-

gralement la prime, sauf à produire pour le
montant de l'indemnité. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 554.

16615. Jugé de même que l'engagement
pris par une compagnie d'assurances de

payer une rente viagère en échange de la

promesse du versement d'un capital et la
constitution d'une hypothèque faite par le
crédi-rentier dans un acte distinct au profit
de ladite compagnie, pour répondre dudit

capital stipulé payable seulement à son dé-

cès, constituent les termes corrélatifs d'une
convention unique ; qu'en conséquence, si la

compagnie tombée en faillite ne peut plus
continuer le service de la rente viagère, le
crédi-rentier qui, en vertu ("une clause spé-
ciale, poursuit la résolutioL de la conven-

tion, doit l'obtenir intégralement. — Req.
13 mars 1888, D. P. 88. 1. 357.

16616. Il doit donc être affranchi de son

obligation hypothécaire, sans que le syndic
puisse la faire considérer comme un de ces
éléments d'actif qui, une fois entrés dans le

patrimoine du failli, ne sauraient plus en res-

sortir et sont acquis à la masse. — Même
arrêt.

16617. La disposition de l'art. 444 est
applicable à la créance de solde du compte-
courant dont la faillite de l'un des contrac-
tants entraîne la clôture immédiate. Lors
donc que la clôture du compte fait ressortir
à la charge du contractant déclaré en fail-
lite un solde débiteur, l'autre partie ne
saurait être admise à opposer en compensa-
tion d'une dette échue sa créance de solde,
laquelle n'est devenue exigible que par l'effet
de la faillite. — Douai, 5 mai 1887, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 555.

16618. Le jugement déclaratif, en rendant
liquide et exigible le solde du compte cou-
rant et en dessaisissant ipso facto le débi-
teur, s'oppose à toute compensation comme
à tout

payement dudit solde, lequel se trouve
immédiatement converti en une créance de
dividende à fixer ultérieurement. — Même
arrêt (motifs).

16619. Le jugement déclaratif de faillite
ou, d'après la loi du 4 mars 1889, le juge-
ment prononçant l'ouverture de la liquida-
tion judiciaire, peut seul avoir pour effet de
mettre obstacle à la compensation légale.
L'état de déconfiture, au contraire, résultant
de la seule notoriété, et non d'une décision
judiciaire permettant de lui assigner une
date certaine et précise, n'empêche point la
compensation de s'opérer entre dettes res-
pectivement exigibles et liquides. — Paris,
17 nov. 1881, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 556.

Art. 445. Le jugement déolaratif de fail-
lite arrête, à l'égard de la masse seulement,
le cours des intérêts de toute oréance non
garantie par un privilège, par un nantisse-
ment ou par une hypothèque.

Les intérêts des créances garanties ne
pourront être réclamés que sur les sommes
provenant des biens affeotès au privilège, a
l'hypothèque ou au nantissement.

16620. — I. CHÉANCESCHTROGKAPHAIBES(C.
com. nos 1 à 12). — Lorsque la créance porte
sur uu capital déterminé devant produire
des intérêts jusqu'au payement, le créancier
produit à la faillite : 1° pour le capital ;
2° pour les intérêts courus j usqu'au jour du
jugement déclaratif. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 558. — V. Code
de commerce, n° 3.

16621. Mais si les intérêts ont été cumu-
lés avec le capital, si, par exemple, le failli
a souscrit avant la faillite un billet à ordre
comprenant tout à la fois le capital et les
intérêts de ce capital calculés jusqu'à
l'échéance, le montant de l'effet souscrit doit
être diminué d'une somme correspondant
aux intérêts du capital effectivement prêté,
pour la période comprise entre le jugement
déclaratif et l'échéance. — Trib. com. Seine,
19 nov. 1874 (motifs), J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 558. — V. Code
de commerce, n° 5.

16622. Toutefois, cette opinion est loin
d'être unanimement admise. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. )udic, 558.

16623. Les intérêts des créances, dont le
cours est suspendu par la faillite du débi-
teur, à l'égard de la masse seulement, ne
cessent pas de courir contre le failli person-
nellement. — Paris, 1« déc. 1892, D. P. 94.
2. 109.

16624. Et les créanciers, en faveur de
qui ils ue couraient pas avant la faillite, peu-
vent agir en justice pour faire reconnaître
leur droit aux intérêts et le point de dé-
part de ces intérêts. — Même arrêt.

16625. ... Alors surtout que la condam-
nation atteint un codébiteur solidaire qui
n'est pas en faillite) — Même arrêti
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16626. Toutefois la demande à l'effet de
faire courir les intérêts n'est pas recevable
lorsqu elle est dirigée contre le syndic; elle
doit être intentée contre le failli personnelle-
ment (ou le liquidateur amiable de la so-
ciété faillie, dans I espèce).— Même arrêt.

16627. La créance du locateur contre le
failli ne peut produire des intérêts à l'égard
de la masse après le jugement déclaratif de
la faillite. — Civ. c. 27 mai 1879, D. P. 79.
1. 350.

16628. La faillite arrête le compte cou-
rant ouvert avec le failli, de telle sorte que
le solde de ce compte est fixé au jour de
l'ouverture de la faillite. — Civ. r. 8 juill.
1891. D. Pi 92. 1. 598, et la note.

16629. Après la clôture de l'union et

lorsque les créanciers exercent contre le
failli leurs droiU de poursuite individuels,
le jugement déclaratif de faillite doit être
considéré comme lenaut lieu de l'action eu

justice qui, d'une part, fait courir les inté-
rêts de la somme, due..., et, d'autre part,
iuterrouipt la prescription des intérêts en
cotuv. — .Même art et.

16630. 11 sui- de là que, à partir de la
faillite qui clùt le compte courant, les inté-

rêts, ne pouvant plus être déterminés par
un contrat qui a pris lin, mais devenant au
contraire moratoires, doivent être fixés

d'après les principes du droit commun.
— Même arrêt.

16631. ... F.t que, par voie de consé-

quence, la maison de banque à laquelle des
fonds ont été déposés en compte courant,

moyennant un intérêt de 2 pour 100, doit
ces intérêts, en cas de faillite, au taux de 5

ou (i pour 100, suivant les cas, à partir du

jugement déclaratif. — Môme arrêt.
16632. Il s'ensuit encore que les intérêts

doivent courir sans interruption du jour du

jugement déclaralil de faillite, s'il y a eu,
dans les délais légaux, production et affir-
mation de la créance en principal, et si,
depuis la clôture de l'union, il ne s'est pas
écoulé uu délai susceptible de faire courir la

prescription.
— Même arrêt.

16633. Le créancier chirographaire qui
a été contesté pur le syndic de la faillite et
dont la part a été mise en réserve jusqu'à la
lin du procès, ne peut, s'il a obtenu gain de

cause, réclamer l'intérêt à 6 pour 100 des
sommes réservées correspondant aux diffé-
rentes périodes ('coulées depuis chaque ré-

partition.
— Lyon, 10 nov. 18SS, D. P. 89.

2. 217, et la dissertation de M. Tlialler sous

cet arrêt.
16634. Mais il peut légitimement pré-

tendre à l'attribution des intérêts produits
à la Caisse des dépots et consignations par
les sommes représentatives de son dividende.
— Même arrêt.

16635. Lorsqu'il s'agit de créances ayant
exclusivement pour objet des intérêts ou

arrérages, ces créances ne doivent pas seule-
ment être colloquéos pour les intérêts ou

arrérages échus lors du jugement déclaratif,
mais elles doivent être admises à la faillite

pour la somme représentative du capital ;
puis, à l'époque de la distribution de l'actif
de la faillite, le dividende afférent à ce ca-

pital doit être placé à intérêts, et lesdits
intérêts être servis, au créancier jusqu'à
extinction de sa créance. — J. G. S. hailliles
et banqueroutes, liquid. judic, 565. —

V. Code de commerce, n» 9.
16633. Quant au capital ainsi placé, il

doit, après l'extinction de la créance, être

l'objet d'une distribution complémentaire
entre les créanciers. Ce mode de procéder
ne présente aucune difficulté dans le cas,
par exemple, où le failli aurait garanti les
intérêts d'un capital, jusqu'à rembourse-
ment de celui-ci par le débiteur principal ;
on colloquera le créancier pour le montant
du capital, sauf à ne lui donner que les in-
térêts du dividerde afférent à sa produc-

tion. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 505. — V. Code de commerce,
no 11.

16637. Mais la question est plus délicate
dans le cas plus pratique où le failli serait
débiteur d'une rente viagère, puisqu'il n'est
pas eu ce cas facile de déterminer le capi-
tal correspondant à la rente. Dans un pre-
mier système, conforme aux données précé-
dentes, le crédi-rentier devrait être colloque
pour le capital qui, placé au taux légal, pro-
duirait des'intérèts égaux aux arrérages an-
nuels de la rente. —J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 565.
16638. Mais la jurisprudence actuelle au-

torise le crédi-rentier à produire à la fail-
lite pour la somme qui, placée à fonds perdus,
au jour de la faillite, eu égard à l'âge du
créai-rentier à celte époque et aux autres
éléments d'après lesquels les compagnies
d'assurances établissent le taux des arrérages
d'une rente viagère, lui procurerait une
somme égale aux arrérages dont le failli
s'était constitué débiteur. — Trib. com.
Seine, 1er sept. 1886, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 566.
16639. On s'est demandé, eu cas de fail-

lite d'une compagnie d'assurances, d'après
quels tarifs le tribunal doit fixer le chiffre
du capital pour lequel les créanciers d'arré-
rages doivent être admis à produire. Il a
été décidé que le capital doit être calculé

d'après les tarifs qu'appliquait la compagnie
débi-rentière lors de la constitution de la

rente, et non d'après les tarifs, plus onéreux
par hypothèse, que d'autres compagnies exi-

geraient pour accorder une rente égale à
celle que la faillite vient d'anéantir. —Même
jugement.

16640. Mais il semble difficile d'admettre
cette limitation des pouvoirs du juge (tout
au moins dans le cas où il n'existerait aucune
autre société calculant à un taux aussi ré-
duit que la société en faillite), en présence
du texte de l'art. 1978 C. civ. qui autorise le
tribunal à faire ordonner l'emploi d'une
somme suffisante pour le service des arré-

rages. -J.G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 566.

16641. Lorsque les parties, dérogeant par
une clause expresse à l'art. 1978, ont stipulé
qu'à défaut de payement des arrérages et

après commandement de payer, le contrat
serait résolu et que le crédi-rentier aurait
droit à la restitution intégrale du capital
aliéné, cette stipulation est licite et elle
confère au crédi-rentier, en cas de faillite,
les mêmes droits qu'au crédi-rentier d'une
rente perpétuelle, lequel est, aux termes de
l'art. 1913 c. civ., légalement autorisé à pro-
duire à la faillite du débi-rentier pour le

capital aliéné et pour les arrérages échus

jusqu'au jugement déclaratif. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 567.

16642. Quoiqu'il semble équitable d'obli-

ger en ce cas le crédi-rentier à restituer
une quote-part des arrérages par lui perçus
jusqu'à la faillite, les arrérages d'une rente

viagère, à la différence de ceux d'une rente

perpétuelle, comprenant une fraction du
capital en sus des intérêts légaux, il a été
jugé que les arrérages de rente viagère qui,
entre la conclusion du contrat et là faillite
ultérieure de la compagnie, ont été payés
par elle au crédi-rentier sont des fruits per-
çus de bonne foi ; que, par suite, le crédi-
rentier ne peut être tenu de les restituer
quand il fait prononcer la résolution des
conventions pour cause de cessation du ser-
vice de la rente par la compagnie. — Req.
13 mars 1888, D. P. 88. 1. 357..

16643. En cas de faillite, le cours des
intérêts est arrêté à l'égard de la masse
seulement et non à l'égard du failli. — Civ.
r. 17 janv. 1893, D. P. 93. 1. 537, et les
observ. de M. Boistel sous cet arrêt.

16644. En conséquence, le failli doit

payer les intérêts, s'il ne lui en a pas été
fait remise, sur les deniers qui restent dis-
ponibles après que le capital de toutes les
créances a été intégralement remboursé. —
Même arrêt.

16645. D'où il suit que, si la faillite pro-
duisait plus de 100 pour 100, et qu'il restât
en caisse un reliquat après le payement in-
tégral du passif en capital, cet excédent de-
vrait être appliqué par le syndic au paye-
ment des intérêts échus depuis la faillite. —
Trib. com. Seine, 30 oct. 1888, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 568.

16646. Par contre, les créances qui ne
produisaient pas intérêts n'en pourraient
produire que dans les termes du droit com-
mun ; un créancier qui voudrait s'assurer le
droit de réclamer au failli des intérêts, le
cas échéant, devrait donc se conformer à
l'art. 1153 c. civ., et former contre le failli
personnellement (la demande n'intéressant
pas la faillite) une demande en justice con-
cluant expressément à l'allocation des inté-
rêts. — J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-
quid. judic, 568.

16647. Jugé par suite que, si la produc-
tion à une faillite peut être considérée
comme une demande susceptible de faire
courir les intérêts moratoires, du moins
faut-il que cette production comprenne non
seulement le capital de la créance, mais aussi
les intérêts. — Douai, 2 août 1860, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 568.

16648. Décidé dans le même ordre d'idées

que le point de départ des intérêts doit être
fixé non pas au jour du jugement déclaratif,
mais au jour de la production à la faillite,
qui constitue une véritable demande en
justice, si la production a été admise en to-
talité et d'une façon définitive. — Paris,
1" d^c. 1892, D. P. 94. 2. 109, et la note.

16649. Les intérêts ainsi dus ne peuvent
être atteints par la prescription quinquen-
nale tant que durent les opérations de la
faillite. — Même arrêt.

16650. L'art. 445 C. com. qui interdit au
créancier chirographaire de réclamer ses
intérêts contre la masse seulement n'a pas
établi à son profit une suspension ou inter-
ruption de prescription à l'égard du failli
contre lequel il reste libre de se pourvoir.
— Req. 11 mars 1890, D. P. 91. 5. 491.

16651. Par suite, le gérant d'une société
en commandite tombée en faillite, qui n'a
fait aucune diligence pour empêcher la
prescription par cinq ans des intérêts de la
créance qui lui appartenait contre la société,
no peut demander à être relevé de cette dé-
chéance, sous prétexte que, dans sa fail-
lite personnelle, il s'est interdit, au regard
de ses créanciers personnels et en vue d'ob-
tenir son concordat, de produire à la faillite
de la société tant que ses créanciers ne se-
raient pas complètement remboursés. —
Même arrêt.

16652. La priorité ainsi accordée aux
créanciers portant seulement sur le capital
de la créance sans qu'il fût question des in-
térêts non exigibles à leur égard ne met-
tait pas le gérant dans l'impossibilité abso-
lue d'agir en ce qui touche ces intérêts à
l'effet, soit d'obtenir une reconnaissance aux
termes de l'art. 2248 C. civ., soit de faire
quelque acte interruptif autre que l'exécu-
tion sur les biens passés aux mains de la
niasse. — Même arrêt.

16653. Le principe que le cours des in-
térêts est arrêté à l'égard de la masse seu-
lement et non à l'égard du failli est absolu ;
il n'y a pas ù distinguer entre les intérêts
conventionnels et les intérêts moratoires. —
Civ. r. 17 janv. 1893, D. P. 93. 1. 537.

16654. Les intérêts moratoires sont dus
en principe à partir de la demeure du dé-
biteur, laquelle résulte de la demande du
capital. — Même arrêt.

16655. Lorsque le débiteur est frappé
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d'incapacité, notamment lorsqu'il est en

faillite, il suffit que la demande soit intro-
duite en justice, dans les formes de la loi,
contre son représentant légal, le syndic. —

Même arrêt.
16656. On doit considérer comme une

demande en justice donnant cours aux in-
térêts moratoires la production d'un créan-
cier à la faillite faite conformément aux
art. 491 et 492 C. com. —Même arrêt.

16657. L'affirmation intervenant après
l'admission de la créance au passif de la
faillite constitue simplement une des for-
malités de la procédure dont la production a
été le premier acte. — Même arrêt.

16658. Dès lors, les intérêts moratoires
sont dus par le débiteur au créancier à par-
tir du jour de la production à la faillite, et
non point seulement à partir de l'affirma-
tion. — Même arrêt.

16659. Les obligataires d'une compagnie
de chemin de fer déclarée en faillite qui ont
été admis au passif pour le prix d'émission
des obligations, ainsi que pour une prime
partielle d'amortissement, et les intérêts échus
au jour du jugement déclaratif de la faillite
ont droit, sur le capital restant libre après
la clôture des opérations de cette faillite et
remis à un liquidateur pour être réparti
entre les ayants droit, aux intérêts courus

depuis le jugement déclaratif jusqu'au paye-
ment. — Req. 25 mai 1891, D. P. 91.
1. 371, et le rapport de M. le conseiller
Rivière.

16660. On ne saurait prétendre que la sti-

pulation d'une prime de remboursement au

profit des obligataires donne au débiteur en
faillite le droit de résilier le contrat, et que
les obligataires, en produisant à la faillite

pour le montant de leur prêt et la prime
partielle de remboursement, auraient re-
connu que le contrat était résilié, le débi-
teur ne pouvant se prévaloir de son fait ou
de sa faute pour obtenir la résiliation d'un
contrat formé par lui lorsqu'il était in bonis.
— Même arrêt.

16661. Le fait que les obligataires- Ont

produit au passif de la faillite pour le mon-
tant du prix d'émission, pour une part de
la prime et pour les intérêts échus au jour
du jugement déclaratif de faillite, n'implique
nullement qu'ils ont reconnu que le contrat
était résilié, ni qu'ils ont renoncé aux intérêts
courus depuis ce jugement, en ne deman-

dant-pas dans leur production ces intérêts

qui, aux termes de l'art. 445 C. coin., ne cou-
raient pas à l'égard de la masse. — Même
arrêt.

16662. — II. CRÉANCESGARANTIES PAR UN

PRIVILÈGE, UNE HYPOTHÈQUE OU UN NANTISSEMENT

(C. com. nos 13 à 22). — D'après la dernière

partie de l'art. 445, la faillite ne porte point
atteinte à la garantie spéciale résultant d'un

-privilège, d'un nantissement, d'une hypothè-
que ; les créanciers porteurs de titres de
cette nature conservent leur droit aux inté-

rêts, mais seulement sur les sommes prove-
nant du gage qui leur est affecté, confor-
mément toutefois aux dispositions de l'art.
2151 c. civ., qui continue à s'appliquer comme
s'il n'y avait pas faillite. — Poitiers, 30 janv.
1878, D. P. 78. 2. 70. — V. Code de commerce,
n» 13.

16663. Il a été décidé que la suspension

par la faillite du cours des intérêts ne s'ap-
pliquent pas aux créanciers hypothécaires

qui se font payer sur les immeubles hypo-
théqués, le payement partiel fait au créan-
cier hypothécaire d'un failli sur le prix de
l'immeuble affecté à son hypothèque doit
être imputé d'abord sur les intérêts, et non
sur le capital de sa créance ; que, par suite,
la somme représentative des intérêts de la-
dite créance courus depuis le jugement dé-
claratif de la faillite et payés dans l'ordre,
doit figurer au même titre d'intérêts dans le

compte ayant pour objet de déterminer,

après le payement partiel effectué avec le
prix- du bien hypothéqué, la somme pour
laquelle le créancier hypothécaire sera ad-
mis à prendre part aux répartitions dans la
masse chirographaire. — Conf. Ciy. c.
26 déc. 1871, D. P. 73. 1. 145. —"Civ. c.
12 juill. 1876, D. P. 77. 1. 305. — V. Code
de commerce, n° 20.

16664. Et il en est ainsi, non seulement
dans le cas où le créancier, ayant deux coo-

bligês .solidaires, tous deux en faillite, et

ayant reçu un payement partiel dans la fail-
lite de l'un d'eux, demande son admission
à la faillite de l'autre coobligé, étranger à la
constitution d'hypothèque, mais même dans
le cas où le créancier hypothécaire d'un
débiteur unique, incomplètement payé, après
avoir obtenu une collocation partielle, solli-
citerait son admission pour le surplus dans
la niasse chirographaire de son débiteur
failli. — Civ. c. 12 juill. 1876, et Poitiers,
30 janv. 1878, précités.

16665. En tout cas, l'imputation des inté-
rêts sur le payement partiel reçu par la
créance hypothécaire ne doit être admise

que pour deux années et pour l'année cou-
rante à l'époque où s'effectue le payement,
et non pour tout le temps écoulé depuis la
déclaration de faillite, alors d'ailleurs qu'au-
cune inscription particulière n'a été prise
pour d'autres arrérages. — Poitiers, 30 janv.
1878, précité.

16666. Jugé toutefois, contrairement à
cette jurisprudence, que la règle qui veut

que le payement partiel d'une dette produi-
sant intérêt s'impute d'abord sur les intérêts

reçoit exception en matière de faillite, à

l'égard des intérêts courus en faveur des
créanciers privilégiés ou hypothécaires
depuis le jugement déclaratif; qu'en con-

séquence, si le prix des biens affectés au

privilège ou à l'hypothèque est insuf-
fisant pour le payement intégral du ca-

pital et des intérêts, l'imputation doit se
faire d'abord sur le capital et les intérêts
échus avant le jugement déclaratif, et que
les intérêts échus depuis ce jugement, qui
restent alors impayés, ne peuvent être re-

portés dans la masse chirographaire qui en
est affranchie par l'art. 445 C. com. — Bor-

deaux, 10 déc. 1874, D. P. 76. 2. 235. —

Rouen, 6 févr. 1882, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 571. — V. Code
de commerce, n° 19.

16667. Les créanciers hypothécaires ou

privilégiés ne peuvent réclamer les intérêts
de leurs créances que sur les sommes pro-
venant du gage qui leur est affecté; au re-

gard des autres biens composant le patri-
moine du failli, ils doivent être considérés
comme de simples créanciers chirograpbaires
et subir la loi eommune de l'art. 445. —

J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid.
judic, 572.

16668. Ainsi le créancier gagiste qui, se
trouvant pour une cause quelconque des-
saisi du gage, retombe au rang des créan-
ciers chirographaires, ne saurait être admis
à produire à la faillite pour les intérêts
échus depuis le jugement déclaratif. 11 en
est ainsi, notamment, de la créance du loca-
teur d'objets mobiliers, lorsque ces objets
ne se retrouvent plus en nature dans les

magasins du preneur. Et l'arrêt qui, en pa-
reil cas, condamne le syndic à restituer au
locateur lesdits objets ou à lui en payer la
valeur avec les intérêts du jour de
la demande viole les art. 565 et , 445
C. com. — Civ. c. 27 mai 1879, D. P.
79. 1. 356.

16669. Mais il en serait autrement si la
faillite avait tiré profit des objets réclamés,

si, par exemple, elle avait touché le prix de
la sous-location consentie par le failli, et si
elle s'étnit en un mot substituée au failli en
continuant expressément ou implicitement
le bail; la masse des créanciers serait

ainsi devenue débitrice du bailleur. — Même
arrêt.

16670. — III. CRÉANCESGARANTIESPAR DES
COOBLIGÊS ou DES CAUTIONS (C. com. nos 23
à 25).

16671. — IV. CESSATIONDEPAYEMENTSSANS
DÉCLARATION JUDICIAIRE DE FAILLITE (C Com.
n° 26).

Art. 446. Sont nuls et sans effet, relative-
ment & la masse, lorsqu'ils auront ètè faits
par le débiteur depuis l'époque déterminée
par le tribunal comme étant celle de la
cessation de ses payements, ou dans les dix
jours qui auront précède cette époque :

Tous actes translatifs de propriétés mobi-
lières ou immobilières à titre gratuit;

Tous payements, soit en espèces, soit par
transport, vente, compensation ou autre-
ment, pour dettes non échues, et pour dettes
échues, tous payements faits autrement
qu'en espèces ou en effets de commerce;

Toute hypothèque conventionnelle ou judi-
ciaire, et tous droits d'antichrèse ou de nan-
tissement constitués sur les biens du débi-
teur pour dettes antérieurement contractées.

DIVISION.

SECT. 1. — ACTES FAITS AVANT LA CESSATION

DES PAYEMENTSOULES DIX JOURS

QUI L'ONT PRÉCÉDÉE(n° 16672).

SECT. 2. — ACTES POSTÉRIEURSAUX DIX JOURS

QUI PRÉCÈDENTLA CESSATIONDES

PAYEMENTS(n° 16684).'

§ 1. — Donations ; Libéralités déguisées ;
Testaments (n° 16686).

§ 2. — Payements (n° 16703).

A. — Payement de dettes non échues

(n° 10703).
B. — Payement de dettes échues fait autre-

ment qu'en espècesou effets de com-
merce (n" 16714).

C. — Compensation (n° 16773).
D. — Remises en compte courant (n° 10795)
E. — Novation (n° 16808).

§ 3. — Hypothèques conventionnelles, ju-
diciaires ou légales (n"> 16810).

§ 4. — Privilèges (no 16850).
§ 5. — Jugements (n° 16871).

§ 6. — Exercice de l'action en nullité

(renvoi) (n° 16873).

SECT. 3. — LÉGISLATION; RÉTROACTIVITÉ (n°

16874).

SECT. 4. — CAS DE CESSATION DE PAYEMENTS

SANS FAILLITE DÉCLARÉE (N» 16875).

SECT. lr 0. — ACTES FAITS AVANT LA CESSATION
DES PAYEMENTS OU LES DIX JOURS QCI L'ONT

PRÉCÉDÉE(G. com. nos 1 à 36).

16672. La nullité de plein droit ainsi que
la nullité faeultutive édictée par la loi ne

peuvent atteindre les actes remontant à une

époque antérieure aux dix jours qui ont

précédé la cessation des payements, lorsqu'il
s'agit d'actes assujettis à la jiremière cause de

nullité ; et à la cessation des payements elle-

même, lorsqu'il s'agit d'actes susceptibles
d'être atteints parla seconde. — Aix, 25 mars

1877, D. P. 78. 2. 111. — V. Code de com-

merce, n° 3.
16673. Ainsi les conventions synallag-

matiques conclues par le failli conservent,

lorsqu'elles sont exemptes de fraude et de

dol, leur pleine efficacité après la déclaration

de faillite, et sont opposables aux créanciers
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de la faillite, ayants cause du failli, qui ne
peuvent pas plus que lui scinder le contrat.
— Civ. r. I" déc. 18S6, D. P. 87. i. 102. —
V. Code de commerce, n° 4.

16674. La faillite n'a pas pour effet d'an-
nuler les engagements pris par le failli à

l'égard des tiers antérieurement à la période
suspecte, et spécialement la v- ute par lui
consentie de marchandises de son commerce.
— Nancy, 3 nov. 1891, D.P. 92. 2. 389.

16675. Un commerçant en état de cessa-
tion de payements ayant le droit de vendre
ses marchandises et d'en recevoir le prix,
celui qui a vendu des marchandises à livrer
et tiré des lettres de change sur les ache-
teurs peut valablement, même avant l'envoi
des marchandises, escompter ces effets et
céder sa créance par voie d'endossement. —

Agen, 9 févr. 18S1, D. P. 82. 2. 239.
16676. Et celle cession doit recevoir exé-

cution, encore bien que l'expédition des
marchandises oit eu lieu moins de dix jours
avant la cessation de payements et que leur
livraison ait été effectuée postérieurement à
la faillite elle-même. — Même arrêt.

16677. La propriété de titres au porteur
achetés au nom d'un banquier, depuis tombé
en faillite, mais ,-ur l'ordre et pour le compte
de ses clients, est valablement transférée à
ceux-ci par la remise que leur en fait l'agent
de change, dès qu'il n'existe aucun doute sur
l'identité de ces titres. — Req. 6 déc. 1880,
D. P. 81. 1. 346.

16678. Les ucles tombant sous l'applica-
tion de l'art. 446 c com. doivent être annu-
lés, bien qu'ils aient été passés à une époque
où le failli avait ces.-é d'exercer le commerce.
—Req. 29 déc. 1880. D. P. 82. 1. 51, et la note.

16679. 11 importe peu émentgale que le

jugement qui a déclaré la faillite et fixé l'é-

poque de la cessation des payements du
débiteur ait été rendu postérieurement au
décès de celui-ci. — Même arrêt.

16680. Un créancier ne peut avoir droit
ù des dommages-intérêts à raison de l'inexé-
cution d'un contrat ^spécialement d'un louage
d'ouvrage), lorsqu il est établi que cette
inexécution est la conséquence de la faillite
du débiteur. — Paris, 19 mai 1892, D. P. 95.
2. 233, et les observations de M. Thaller sous
cet arrêt. — V. Code de commerce, a°a 16 et s,

16681. Ces dommages-intérêts ne peuvent
être réclamés... ni à titre privilégié, la rési-
liation du contrat n'étant pas le fait de la
masse, mais du failli. — Trib. com.
Chàlons-sur-Marue, 12 mars 1890, D. P.
95. 2. 233, et les Observ. de M. Thaller.

16682. ... Ni même au marc le franc. —

Paris, 19 mai 189:!, précité.
16683. La résiliatiou d'une vente à livrer

consentie au failli ne saurait être annulée,
alors même qu'elle a été opérée pendant la

période suspecte et en connaissance de la
cessation des paiements de l'acheteur, si le
vendeur a lui-même acquitté les traites qu'il
avait tirées en payement de la vente et

qu'ainsi ladite résiliation n'a causé aucun

préjudice à la faillite. — Bordeaux, 29 mai
1893, D. P. 95. 2. 38. — Comp. Code de com-

merce, uos 29 et s.

SECT. 2. — ACTES POSTÉRIEURSAUX DIX JOURS
QUI PRÉCÈDENT1A CESSATIONDES PAYEMENTS

(C. com. nos 37 a 285).

16684. La loi du 4 mars 1889 n'a intro-
duit, tout au moins pour le cas de faillite
déclarée, aucune modification dans le sys-
tème actuel, qui repose essentiellement sur
la division en deux grandes classes des actes
émanés du failli, au cours de la période
suspecte, les uns nuls de plein droit au

regard de la unisse, en vertu d'une pré-
somption absolue de fraude, les autres dont
l'annulation est an contraire facultative pour
le tribunal. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 574. — V. infrà, Ap-
pendice au liv. 3.

16685. Sont nuls de plein droit au regard
de la masse : 1° tous les actes à titre gra-
tuit ; 2° certains actes à titre onéreux parti-
culièrement suspects, parce qu'ils enlèvent

quelque chose au patrimoine du failli sans
lui faife acquérir l'équivalent de ce qu'il
perd, actes dont l'art. 416 donne une énumé-
ration limitative. Pour les actes énumérés
dans cet article, la période suspecte ne
comprend pas seulement l'intervalledetemps
qui s'est écoulé entre la cessation des paye-
ments et le jugement déclaratif, mais encore
les dix jours qui l'ont précédée. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 575.
— V. Code de commerce, n° 45.

§ lor. — Donations; Libéralités déguisées;
Testaments (C. com. n°s 48 à 74).

16686. — 1. DONATIONS (C. com. no» 48
à 67). — On doit considérer comme nulle au
regard de la masse toute donation quel-
conque, alors même qu'elle ne consisterait
pas dans un transfert de propriété. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 576.

16687. La constitution de dot doit être
considérée, soit à l'égard du mari, soit même
â l'égard de la femme, comme un acte à
titre onéreux qui échappe, en conséquence,
à l'application de l'art. 446, et dont la révo-
cation ne peut être prononcée à l'encontre
de l'époux de bonne foi, en vertu de l'art. 447
C. com. — Req. li nov. 1878, D. P. 79. 1.
416. — V. Code de commerce, n° 53.

16688. Les donations faites au mari doi-
vent être sous ce rapport entièrement assi-
milées aux donations faites en faveur de la
femme. —Req. 18 janv. 1887,D.P.87.1. 257.

16689. Si la constitution de dot est ré-
putée à titre onéreux, l'affectation hypothé-
caire consentie après le mariage par le cons-
tituant pour assurer le payement de la «lot
est à titre gratuit, alors qu'aucune sûreté
spéciale n'avait été promise dans le contrat
de mariage. En conséquence, elle tombe sous
l'application de l'art. 446. — Civ. r. 22 août
1876, J. G. S. Contrat de mariage, 343.

16690.— II. DONATIONS DÉGUISÉES(C. com.
nos 68 à 73). — L'art. 446, étant général, n'an-
nule pas seulement les actes ostensibles de
donations mobilières ou immobilières, mais
encore toute disposition à titre gratuit dé-
guisée sous la forme d'un acte à titre oné-
reux. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 584. —V. Code de commerce,
no 68.

16691. Il peut aussi arriver qu'un acte
qualifié d'acte à titre onéreux soit à titre
gratuit pour partie, à raison de l'inégalité
des prestations réciproques. D'après certains
auteurs, les tribunaux peuvent annuler
comme actes à titre gratuit les actes, opéra-
tions ou contrats commutatifs ou à titre
onéreux, si la valeur de ce qui a été donné
par le failli dépasse notablement celle qu'il
a reçue en retour. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic. ,584.
16692. Les conventions par lesquelles un

commerçant failli (spécialement le sous-trai-
tant d'une entreprise de travaux publics) a
consenti pendant la période suspecte à la
résiliation pure et simple d'un traité, et re-
noncé à toute réclamation contre l'autre
partie contractante, ne peuvent avoir d'effet
contre la masse de ses créanciers, ni retirer
au syndic le droit d'intenter telle action que
réclame la gestion des intérêts de la faillite.
— Poitiers, 27 mars 1881, D. P. 86. 2. 17.

16693. Le commerçant en état de cessa-
tion de payements ne peut pas renoncer à
se prévaloir de la nullité d'une procédure
suivie contre lui. — Aix, 25 mars 1877,
D. P. 78. 2. 111.

16694. — III. TESTAMENTS(C. com. n» 74).— On s'est parfois demandé s'il y a lieu
d'annuler, par application de l'art. 446, les
testaments faits avant et produisant leur
effet pendant la période suspecte. La ques-

tion parait être sans intérêt : peu importe
la

date du testament, puisque, d'après la règle
bona non sunt nisi deducto sere alieno, les
créanciers doivent toujours, au décès du

testateur, être payés avanfles légataires, sans
être obligés pour obtenir ce résultat défaire
annuler le testament. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 587.

16695. — IV. ASSURANCESSUR LA VIE. —
Le bénéfice de l'assurance sur la vie contrac-
tée au profit d'un tiers par un commerçant
en état de cessation de payements doit être
attribué à la masse des créanciers du failli.
— Alger, 15 juin 1876, D. P. 78. 2. 116.

16696. ... A moins que la prime n'ait pas
été payée par ce commerçant, et qu'elle lait
été par un tiers, dans l'intérêt du bénéfi-
ciaire de l'assurance. — Caen, 14 mars 1876,
D. P. 77. 2. 131.

16697. Cependant ce point de vue est
difficilement conciliable avec la théorie qui
prévaut aujourd'hui en jurisprudence, et aux
termes de laquelle le contrat d'assurance sur
la vie, stipulant le payement d'une certaine
somme au décès de l'assuré au profit d'un
tiera nommément désigné, a pour effet de
saisir directement et immédiatement le
bénéficiaire d'une créance contre l'assureur.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 579.

16698. Par une déduction de ce principe,
il a été décidé que la déclaration de faillite
de l'assuré, avec report de la cessation des
payements à une date antérieure à celle du
contrat, ne saurait nuire à l'exécution de la

stipulation contenue audit contrat au profit
d'un créancier nommément désigné dans la
police. — Civ. r, 27 mars 1888, D. P. 88. 1.
193.

16699. La masse créancière ne saurait,
en effet, être admise à revendiquer le béné-
fice d'une créance qui n'a figuré à aucun
moment dans le patrimoine du failli; son
droit se borne à la répétition du montant
des primes acquittées des deniers du failli.
— Même arrêt (motifs).

16700. Vainement objecterait-on que le
maintien du contrat d'assurances est contraire
au principe de l'égalité entre les créanciers,
dans le cas où le bénéficiaire est lui-même
un créancier; cette égalité n'est vraiment
rompue qu'autant que des avantages parti-
culiers sont accordés à un créancier aux dé-
pens des autres ; or, dans la solution con-
sacrée par la cour suprême, la masse n'é-
prouve, à vrai dire, aucun préjudice, puisque
le capital assuré n'a jamais figuré dans le
patrimoine du débiteur et que les primes,
seule valeur fournie par le failli et de ses
deniers, sont rapportées à la faillite. Il n'y
a donc place, en pareil cas, ni pour les
art. 446 et 447, ni pour l'art. 564. — Même
arrêts (motifs).

16701. La cession des droits et bénéfices,
résultant d'une assurance sur la vie contrac-
tée par l'un des membres d'une société est
nulle, lorsqu'elle a été consentie à titre gra-
tuit par le stipulant à un tiers, postérieure-
ment à la cessation de payements de la
société. — Lyon, 21 juin 1879, D. P. 81. 1.
403-404, et la note. — Grenoble, 2 févr. 1882,
D..P. 82. 2. 242.

16702. Mais cette nullité n'a pas enlevé
au cessionnaire de bonne foi la faculté de
racheter l'assurance ; et, s'il en a usé, il
doit rapporter à la masse de la faillite, non
l'intégralité de la somme assurée, mais
seulement la valeur- du contrat d'assurance
au moment de la cession. — Grenoble,
2 févr. 1882, précité, et la note.

t

§ 2. — Payements (C. com. n°« 75 à 200).

A. — Payements de dettes non échues (C. com.
n" 75 a 07).

16703. Tout payement de dettes non
échues, même en espèces ou en effets de
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commerce, est nul de droit lorsqu'il inter-
vient au cours de la période suspecte. A

plus forte raison, doit-on considérer comme
nulle toute dation en payement pour dettes
non échues, quelque dénomination qu'on lui
donne : vente, cession, transport, compen-
sation ou novation. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 589. — V.Code
de commerce, n° 76.

16704. Est nul, comme payement de det-
te non échue : 1° le payement qu'un com-

merçant déclaré en faillite, après avoir ob-
tenu de ses créanciers des délais pour opé-
rer sa liquidation amiable, aurait effectué
aux mains de l'un d'eux avant l'échéance
fixée dans le pacte d'atermoiement, si d'ail-
leurs ce payement est postérieur à la cessa-
tion des payements. —Nancy, 11 mal 1886,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 592.

16705.... 2° Le payement d'une facture par
un failli avant l'échéance, lors même qu'il a
eu lieu moyennant un escompte sur le prix.
— Paris, 28 juin 1877, D. P. 79. 2. 200. —

V. Code de commerce, n° 81.
16706. Toutefois cette solution est con-

testée, et plusieurs auteurs estiment, au

contraire, que cette opération, très fréquente
dans la pratique, ne tombe pas sous le coup
de l'art. 446, parce qu'il est admis dans les

usages du commerce que le bénéfice du

terme accordé en cas de vente est l'équiva-
lent de cet escompte. — i. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic,592.
— V. Code

de commerce, n° 86.
16707. La remise faite au tiré qui a ac-

cepté une lettre de change à découvert de
la provision de cette lettre de change avant

l'échéance, est nulle par application de
l'art. 446, le tiré qui accepte une lettre de

change sans en avoir la provision devenant
créancier éventuel de la somme à verser au
tiers porteur, et, par suite, la remise d'une

provision qui lui est faite par le tireur avant

l'échéance de la traite constituant à son

profit le payement d'une dette non échue. ^
— Toulouse, 7 juin 1860, et 9 mars 1882,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 594. — Amiens, 2 mai 1882, ibid. —

V. Code de commerce, n» 87.
16708. Les solutions diverses que com-

portent les difficultés relatives au cas où la

provision d'une lettre de change a été four-
nie par un commerçant, postérieurement à

la cessation de ses payements ou dans les

dix jours qui l'ont précédée, peuvent se ré-
sumer dans les quatre propositions suivan-
tes : 1° toute provision concomitante à la

création d'une lettre de" change souscrite

par un individu en état de cessation de

payements est acquise au bénéficiaire qui en
a fourni la valeur, ou au tiers porteur qui
lui succède, pourvu, s'il s'agit de marchan-

dises, qu'elles aient été réalisées avant la
déclaration judiciaire de la faillite du tireur,
ie droit de propriété d'une provision en

marchandises à réaliser ne pouvant s'appli-

quer qu'au prix â en provenir par 1effet

d'une vente qu' ne peut plus être opérée

qu'à la diligence du syndic et dans l'intérêt
de la masse. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 620.

16709. — 2° Toute provision fournie posté-
rieurement à la même lettre de change est

nulle, comme équivalant de la part du ti-
reur à un payement effectué soit en mar-

chandises, si la provision a été faite en mar-

chandises, soit pour une dette non échue, si

la provision couvre une lettre de change à

terme, quelle qu'en soit la nature. — J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 620.
16710. — 3° La provision d'une lettre de

change donnée en payement par le tireur à

l'un de ses créanciers pour une dette échue
est valable, malgré l'état de cessation de

payements du débiteur, si elle a été fournie

en espèces, «ans qu'il y ait à distinguer si

elle a été fournie en même temps que la
lettre de change ou après sa création. —
J. G. S. Faillites et oanquroutes, liquid.
judic, 620.

16711. — 4° La provision de la même
lettre de change est nulle, si elle a été
fournie en marchandises, toujours sans dis-
tinction entre celle qui serait concomitante
ou postérieure à l'effet donné en payement.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 620.

16712. Les règles ci-dessus formulées

pour la lettre de chauge sont également
vraies du billet à ordre. La souscription
par le débiteur lui-même d'un billet à or-
dre au profit de son créancier est donc va-
lable, comme le serait l'endos d'un effet en

portefeuille. Mais il en serait autrement du
cas où les billets seraient souscrits non par
le failli lui-même, mais par un débiteur du
failli di légué par ce dernier à son créancier;
l'opération prend alors le caractère d'un

payement par transport prohibé par l'art.
446-3°. — J. G. S. Faillites, el banqueroutes,
liquid. judic, 621.

16713. Lorsque la convention par la-

quelle uu banquier escomptait à un commer-

çant des traites non échues pour une somme
déterminée a été résolue d'un commun ac-
cord, et que contre la restitution faite par
le banquier au client des traites que celui-ci
lui avait remises, le client a remis au ban-

quier la somme qu'il en avait reçue, la resti-
tution de cette somme ne saurait être consi-
dérée comme le payement d'une dette non
échue tombant, au cas où son auteur est en
état de cessation de payements, dans la ca-

tégorie des actes nuls de droit aux termes
de l'art. 446 C. com. — Civ. c. 27 juill. 1892,
D. P. 92, 1. 462. — Conf. Amiens, 19 janv.
1893, D. P. 94. 2. 298.

B. — Payement des dettes échues fait autrement

qu'en espèces ou eUets de commcre.0 (C. coin.
n" 98 à 140).

16714. — I. PAYEMENTS DE DETTES ÉCHUES
NONFAITSENESPÈCESou EFFETSDE COMMERCE(C.
com. nos 98 à 133). — Aux termes de l'art. 446
c. com., le payement d'une dette échue fait
dans la période qui précède la déclaration
de faillite, mais suit la date fixée comme
étant celle de la cessation des payements,
n'est réputé valable que s il est fait en espè-
ces ou en effets de commerce. — Civ. r.
13 mars 1889, D. P. 90. 1. 61, et la note. —

V. Code de commerce, a" 103.
16715. Et le juge du fond peut annuler,

comme n'ayant pas été réalisé en effets de
commerce, un payement opéré en billets à
ordre avalisés, quand il constate en fait

que le failli qui avait en mains des recon-
naissances civiles d'un sien débiteur signées
en blanc, étant tombé d'accord avec son
créancier pour les lui donner en acquit de
sa dette, les a remplies, à fin de régularité
apparente de transmission, sous la forme de
billets à ordre directs du signataire audit

créancier, en y ajoutant lui-même son aval,
et a, sous ce déguisement commercial, ef-
fectué en réalité une simple dation en paye-
ment par un transport de créance ordinaire
et purement civil. — Même arrêt.

16716. Parmi les modes de payement
prohibés, figute en premier lieu le payement
par transport. En d'autres termes, le débi-
teur ne peut se libérer en cédant à son pro-
pre créancier une créance dont il est lui-
même investi contre un tiers. — Orléans,
17 mai 1881, D. P. 82. 2. 5S. — V. Code de
commerce, n° 105.

16717. Jugé en ce sens qu'est nul de droit
le transport-délégation consenti par un failli

après la cessation de ses payements, même

pour le payement d'une dette échue. — Li-

moges, 24 mars 1893, D. P. 95. 2. 137.
16718. Mais l'art. 446 C. com. ne décla-

rant nuls et sans effet, au regard de la
masse des créanciers, que les actes faits
par le débiteur pendant la période de la
cessation des payements ou dans les dix
jours qui ont précédé cette période, la nullité ,
qu'il édicté ne saurait atteindre la significa-
tion d'un transport faite par le cessionnaire.
— Req. 16 nov. 1892, D. P. 93. 1. 68.

16719. La cession de créance est égale-
ment nulle, lorsqu'elle îésulte de la remise
des factures acquittées à encaisser chez un
tiers. — Aix, 2 déc. 1863, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 605.—V. Code
de commerce, n° 108.

16720. lieu est de même de la délégation
par laquelle le failli charge son propre débi-
teur de payer le créancier. — Req. 13 févr.
1877, D.P. 78. 1.208.

16721. La prohibition de l'art. 446 n'est
pas limitée à la cession de créance. Le failli
ne peut pas davantage, au cours de la pério-
de suspecte, donner en payement à l'un de
ses créanciers, sous forme de vente ou au-
trement, des marchandises ou plus généra-
lement des valeurs quelconques mobilières
ou immobilières autres que des espèces ou
des effets de commerce. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic. 608. — V.
Code de commerce, n° 113.

16722. Sont donc nuls de plein droit les

payements en marchandises faits par le failli
à l'un de ses créanciers, soit quei'opération
affecte le caractère d'une vente dont le prix
devrait se compenser avec la créance de l'a-
cheteur. — Poitiers, 27 mars 1884, D. P. 86. 2.
17. — V. Code de commerce, n° 117.

16723. ... Soit qu'elle affecte la forme d'un
mandat donné au créancier de vendre les-
dites marchandises pour en employer le prix
à l'acquit de sa créance. — Paris, 14 janv.
1882, D. P. 82. 2. 132.

16724. Ainsi est nulle la remise de valeurs
de bourse (spécialement, d'obligations de
chemins de fer) consentie par une banque
en état de cessation de payements à un
agent de change, créancier de ladite banque,
avec mandat de vendre en bourse les titres
cédés et de se payer sur le prix. — Même
arrêt.

16725. Décidé dans le même sens que la
remise des marchandises faite par le failli à
l'un de ses créanciers postérieurement à la
cessation des payements ou dans les dix jours
qui l'ont précédée, doit être considérée
comme une dation en payement, alors même
que ces marchandises ont été facturées à
une époque antérieure, si le prix en a été
déterminé en prenant pour base le cours du

jour de la livraison. — Amiens, 22 juill
1893 D. P. 95. 2. 39.

16726. Et 'la nullité de cette dation en
payement est encourue de plein droit sans
qu'il y ait à rechercher si celui qui traitait
avec le failli avait ou non connaissance de la
cessation de ses payements. — Même arrêt.

"16727. Le créancier qui a reçu des mar-
'

chandises en payement de ce qui lui était
dû doit rapporter à la faillite, non pas ces
marchandises elles-mêmes, mais leur valeur
au moment du payement. — Même arrêt et
la note.

16728. Plusieurs applications intéressantes
de l'art. 446 ont été faites par la jurispru-
dence au règlement en effets de commu-
nauté des reprises de la femme du failli
après dissolution de cette même commu-
nauté par l'un des modes légaux, spéciale-
ment par la séparation de biens judiciaire.
Une distinction essentielle doit être faite à
cet égard entre la femme acceptante et la
femme renonçante. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 610. — V. Code
de commerce, n 03 118 et s.

16729. Relativement à la femme accep-
tante, il a été jugé que, le partage n'étant
pas au nombre des actes que la loi déclare
nuls, lorsqu'ils ont été prisés par le failli
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pendant la période suspecte, et la femme

acceptante prélevant ses reprises sur les
biens communs à titre de partage, les créan-
ciers de son muri tombé en faillite ne peu-
vent attaquer en vertu des art. 446 et 447
l'attribution immobilière ou mobilière qui
lui a été faite pour la couvrir de ses reprises.
— Bordeaux, 4 avr. 1876, D. P. 79. 2. 265-
267.

16730. Mais celte solution est contestable,
et il paraît préférable de décider avec la ma-

jorité de la jurisprudence que l'attribution
de valeurs communes à la femme par le
mari en état de cessation de payements n'est

pas opposable à la masse. — j. O.S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, CIO.

16731. S'il est vrai, comme le décident

aujourd'hui la jurisprudence et la doctrine

dominantes, que lu femme, après la dissolu-
tion de la communauté, n'exerce ses prélè-
vements qu'à titre de créancière, Bans être

investie, même en dehors du cas de faillite,
d'aucun droit de préférence à rencontre des
autres créanciers, les remises de valeurs
mobilières ou immobilières qui lui sont
faites en payement de ses reprises consti-
tuent bien évidemment une dation en paye-
ment prohibée par l'art. 446. — Conf. Trib.
com. de Marseille, 20 mai 1886, J. G. S. Fail-
lites el banqueroutes, liquid. judic, 610. —

V. Code de commerce, n° 120.
16732. Le payement des reprises de la

femme même acceptante en biens propres
du mari présentant le caractère d'une da-
tion en pavement pure et simple, doit tom-
ber sous le coup de l'art. 446. Ainsi est

nulle, lorsqu'elle intervient au cours de la

période suspecte, la cession d'un fonds de
commerce faite par un mari à sa femme

judiciairement .-épurée de biens en paye-
ment de ses reprises régulièrement liquides.
— Même jugeim-nt.

16733. Les créanciers du mari peuvent
également faire annuler, par application de
l'art. 446 C. coin., la dation en payement
d'un immeuble propre au mari, et que ce-
lui-ci a cédé à sa femme depuis la cessa-
tion de ses payements dans le but d'acquit-
ter ces mêmes reprises. — Bordeaux, 4 avr.
1876, D. P. 79. 2. HG5-267.

16734. L'acte par lequel un failli, posté-
rieurement à l'époque déterminée comme
étant celle de la cessation de payements,
vend un immeuble à l'un de ses créanciers
est nul, lorsqu'il ressort soit des ternies em-

ployés, soit de l'intention des parties, qu'elles
ont voulu faire une dation en pavement. —

Pau, 18 mai 1892, D. P. 93. 2. "421. — V.
Code de commerce, n° 124.

16735. La vente est alors frappée-de nul-
lité comme le payement lui-même, lorsque,
dans la volonté des contractants, l'acte était
indivisible. — M'uie arrêt.

16736. Cette nullité est purement relative
en ce sens qu'elle ne peut être invoquée que
par le syndic représentant la masse, à l'ex-
clusion du failli concordataire, des tiers et
même des créanciers pris individuellement.
— Même arrêt.

16737. Mais elle produit des effets absolus
et généraux, lorsqu'elle a été valablement

prononcée. —M'-nic arrêt.
16738. La vente d'un navire faite par un

débiteur à deux de ses créanciers, après
l'époque fixée pour la cessation de ses paye-
ments, avec la cl i use que le prix resterait
entre leurs mains pour les remplir d'autant
de ce que le vendeur leur devait, constitue,
non pas une vente suivie de compensation,
mais une dation en payement, nulle en vertu
de l'art. 446. — Caen, 4 août 1873, D. P.
77. 5. 234-233.

16739. Toutefois, cette vente étant indi-
visible dans la pensée des parties, on ne

peut la maintenir en exigeant le versement
du prix dans la tuasse. — Même arrêt.

16740. Les svndics ont en effet le droit

d'opter pour la nullité du payement avec
résolution de la vente dont le prix a été

payé suivant l'un des modes prohibés par
l'art. 446, ou pour le maintien de ce paye-
ment et la conservation de la chose vendue
dans l'actif de la faillite. — Civ. r. 29 juin
1870, D. P. 71. 1. 289.

16741. Le créancier qui reçoit en paye-
ment d'une dette même échue une lettre de

change tirée par son débiteur dans les dix,
jours qui précèdent la faillite de celui-ci, et
dont la provision consiste en marchandises

consignées au-tiré avec mandat de les vendre,
n'a pas contre les autres créanciers de la
faillite un droit de préférence sur ces mar-
chandises ou sur le prix en provenant, la
remise de cette lettre de change équivalant
à un payement en marchandises. — Amiens,
9 juin 1882, D. P. 85. 1. 22, et la note.

16742. En tout cas, le pavement, si la
dette à laquelle il s'appliquait n'était pas
encore échue au moment de la remise de la
lettre de change, est nul relativement à la

masse, de quelque manière qu'il se soit opéré
et quelle qu'en soit la nature. — Req. 3 avr.

1883, D. P. 85. 1. 22.
16743. Les marchandises expédiées par

un commerçant dans les dix jours qui ont

précédé la cessation de ses payements, et

qui n'ont pas été spécialement affectées à
une lettre de change à terme créée sur
l'acheteur et escomptée par un banquier, ne
forment pas entre les mains du tiré une

provision valable pour ladite lettre de

change, la loi interdisant dans la période
en question tout payement, soit en mar-

chandises, soit pour dettes non échues. —

Civ. r. I»' févr. 1888, D. P. 88. 1. 213.
16744. En conséquence, c'est au syndic

de la faillite, et non au banquier qjii a es-

compté la lettre de change, que le prix des
maichandises doit être payé par l'acheteur,
le banquier demeurant simplement créancier
de la faillite. — Même arrêt.

16745. Le créancier qui, en exécution
de l'art. 446 C. com., est condamné â rap-
porter à la masse la valeur des marchandises

par lui reçues en payement doit, indépen-
damment du capital, en payer les intérêts à
partir de l'indu payement. —Douai, 2i nov.
1877, D. P. 79. 2. 223.

16746. La cessation des payements ne
rendant pas le débiteur incapable de faire
le commerce, toute remise de valeur ou
même de marchandises faite de bonne foi
par le failli dans la période suspecte est va-

lable, si elle constitue non pas une dation
en payement, mais bien l'exécution d'un
acte de commerce, d'une opération commer-
ciale licite et faite dans les conditions ordi-

naires, alors même qu'elle aurait pour ré-
sultat l'extinction d'une dette du failli. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 611. — V. Code de commerce, n° 130.

16747. Jugé en ce sens que l'art. 446 est

inapplicable : 1° aux livraisons de marchan-
dises faites par un commerçant dans les dix

jours qui. ont précédé la cessation de ses

payements, en exécution d'un contrat anté-
rieur par lequel il s'était engagé à procéder
à ces livraisons jusqu'à concurrence du mon-
tant des avances en numéraire à lui faites,
ces livraisons devant être considérées comme
l'exécution régulière d'un marché à livrer,
et non comme un payement eu marchan-
dises. — Nîmes, 9 nov. 1863, J. G. S. Fail-
lites el banqueroutes, liquid. judic, 611.

16748. ... 2" Au cas où le créancier sti-

pule par contrat passé devant notaire son

payement en marchandises, bien qu'il s'agisse
d'une dette antérieurement contractée, si le
débiteur cède ainsi ses marchandises dans
des conditions équivalant à uue vente sé-
rieuse telle qu'elle aurait pu être faite à uu
tiers sans détriment pour son actif. — Aix,
1" juin 1886, J.G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 611.

16749. ... 3° A la remise de valeurs mo-
bilières faite par un failli dans le temps
intermédiaire entre la cessation de ses paye-
ments et la déclaration de faillite, lorsque
cette remise n'est que la restitution en ti-
tres de même nature et valeur, d'un prêt
de consommation à lui fait plusieurs années
avant sa faillite, et qu'aucun terme n'avait
été fixé pour cette restitution dont l'époque
avait été abandonnée à la volonté du prêteur ;
celui-ci ne saurait être tenu de rapporter ces
valeurs à la masse de la faillite, ni en vertu
de l'art. 446 C. com., cette remise ne pou-
vant être considérée comme une dation en

payement ni un mode de libératiou interdit

par cet article. — Req. 17 juill. 1833, D. P.
84. 1. 183.

16750. ... Ni eu vertu de l'art.447, s'il est
constaté que le prêteur remboursé ne con-
naissait pas la cessation de payement s de son
débiteur. — Paris, 4 mars 1881, D. P. 84. 1.
183.

16751. On ne doit pas considérer non

plus comme un payement en marchandises,
tombant sous le coup de l'art. 446 c. com.,
la remise de marchandises par un commer-

çant, déclaré depuis en faillite, à d'autres

commerçants qui avaient été ses créanciers,
mais qui, au moment de la remise, avaient

déjà fait traite sur lui et transmis ses traites
à un tiers en en recevant le montant. —

Angers, 9 mars 1892, D. P. 93. 2. 393, et les
Observ. de M. Boistel sous cet arrêt.

16752. S'il est constaté que les acqué-
reurs de ces marchandises en ont réelle-
ment versé le prix, le marché ne pourrait
être annulé que s'ils avaient eu connaissance
de la cessationjdes payements au moment de
leur achat. — Même arrêt.

16753. Lorsque le commerçant à qui la
marchandise vendue a été expédiée convient
avec l'expéditeur, avant l'arrivée de la mar-
chandise, qu'il la recevra, non plus à titre
de vente, mais pour l'exploiter au compte
de l'expéditeur qui en reste propriétaire, il
se forme un contrat nouveau, non suscep-
tible d'être attaqué par le syndic de la fail-
lite du destinataire comme constituant un

payement en marchandises. — Toulouse,
16 nov. J8S5, J. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid. judic, 612.

16754. On doit considérer cette conven-
tion nouvelle comme un contrat synallag-
matique ayant eu pour effet de convertir la
vente en louage d'industrie, et ne donnant
ouverture à aucune action en rapport au

profit de la masse. — Même arrêt.
16755. — II.' PAYEMENTS FAITS EN ESPÈCES

ou EFFETS DE COMMËHCE(C. com.nos 134àl49).
— En déclarant nul» tous payements de
dettes même échues faits autrement qu'en
espèces ou en effets de commerce, l'art. 446
valide ipso facto pour les dettes échues ces
deux derniers modes de payement. — J. G. S-
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 613.
— V. Code de commerce. n° 134.

16756. Est valable, tout d'abord, le paye-
ment en espèces, c'est-à-dire eu numéraire.

Spécialement l'art. 446 est inapplicable au

payement en numéraire fait du consente-
ment d'un entrepreneur de travaux en fail-

lite, moins de dix jours avant la cessation de
ses payements, au sous-entrepreneur par le
tiers pour le compte duquel sont exécutés
les travaux. — Metz, 21 nov. 1865, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 613.

16757. Strictement, cette expression paye-
ments en espèces ne s'applique qu'au paye-
ment en numéraire. Il n'en est pas inoins
certain que, si- la chose due est autre chose

que de l'argent, la prestation de la chose
due à l'échéance constitue un payement
valable ; il en serait ainsi, par exemple, de
la livraison par un commerçant des mar-
chandises qu'il s'est obligé à fournir par un
contrat régulier.

— J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 614.
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16758. Est valable, en tout cas, le paye-
ment effectué au moyen de l'escompte des
effets que le débiteur a en portefeuille ; il
importe peu que les effets négociés par le
débiteur soient par lui remis à un tiers qui
les lui escompte ou directement à son propre
créancier qui, en les escomptant, s'en ap-
plique le montant. — Lyon, 26 janv. 1886,
3. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 614,

16759. Le payement d'une dette échue
fait par un débiteur en état de cessation de

payements au moyen de la remise à son
créancier, spécialementà'un agent de change,
d'obligations au porteur d'une compagnie
de chemin de fer, ne peut être considéré
comme fait en espèces ou effets de commerce
dans le sens de l'art. 446 c. com., et dès lors
est frappé de nullité. —Paris, 14 janv. 1882,
D. P. 82. 2.132-133, et la note.

16760. 11 importe peu que cette remise
ait été faite avec mandat d'en réaliser le

prix qui devait ensuite se compenser avec
la dette du failli, cette compensation con-
ventionnelle tombant également sous l'ap-
pli ation de l'art. 446 C. com. — Même
arrêt.

16761. La dation en payement de cou-
pons échus ne saurait être validée comme

payement en effets de commerce. Les cou-
pons de titres au porteur, pas plus d'ailleurs
que les titres eux-mêmes (actions ou obliga-
tions), ne peuvent être qualifiés d'effets de
commerce. — Même arrêt. — V. Code de
commerce, u° 137.

16762. Un chèque tiré d'un lieu sur un
autre doit être considéré comme un effet de
commerce, quand il en est fait usage entre

commerçants, pour les besoins de leurs
affaires et à raison de leurs engagements
réciproques ; le payement opéré au moyen
de ce chèque constitue, dès lors, un paye-

•inent en effets de commerce dans le sens de
l'art. 446. — Paris, 26 nov. 1880, D. P. 82.
1. 147.

16763. L'endossement d'un effet ne trans-
fère au bénéficiaire la propriété de cette va-
leur qu'au moment où elle est reçue et ac-

ceptée par lui, et ce alors même que
l'endosseur et le bénéficiaire seraient liés
par un compte courant dans lequel l'endos-
seur se trouverait débiteur. Si la faillite sur-
vient avant cette date, le montant de l'effet
est donc rapportable ,à la masse. — Req.
7 mars 1882, D. P. 82. 1. 147.

16764. Faisant l'application de ces prin-
cipes au chèque, on doit décider que, si l'en-
dosseur qui a inscrit son endossement sur
un chèque et l'a expédié au banquier dont
il est le débiteur tombe en faillite avant le
moment où le chèque parvient à destination,
ce payement en effets de commerce n'est
pas intervonu en temps utile, et la valeur
dont il s'agit doit être restituée à l'actif de

' la faillite. — Même arrêt.
16765. La remise d'un récépissé, seul ou

accompagné du warrant, parle déposant à
son créancier, constitue en tous cas un

Payement
en marchandises, nul d'après

art. 446. — Rennes, 26 avr. 1873, J.G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 623.
— V. Code de commerce, n« 144.

16766. Décidé dans le même sens que la
transmission par voie d'endossement des

récépissés de marchandises déposées dans
les magasins généraux constitue un paye-
ment en marchandises, alors même qu'il
existe un compte courant entre l'auteur et le
bénéficiaire de l'endossement, s'il est cons-
taté en fait que la remise dont il s'agit
avait une affectation spéciale et devait, à ce
titre, demeurer étrangère audit, compte cou-
rant. — Req. 27 juin 1882, D. P. 82. 1. 358.

V. Code de commerce, n° 143.
16767. En conséquence, quand la trans-

mission ci-dessus a été opérée par un négo-
ciant qui était déjà en état de cessation de

payements et qui, depuis lors a été déclaré
en faillite, elle doit être annulée sur la
demande du syndic par application de
l'art. 446 C. com. — Même arrêt.

16768. La remise du warrant détaché
peut, au contraire, valoir comme payement
en effets, sous le bénéfice toutefois d'une
distinction parfaitement rationnelle. Si le
débiteur a lui-même détaché le warrant du
récépissé pour l'endosser à son créancier, il
y a dans ce fait une véritable constitution
de gage tombant sous le coup de l'art. 446
in fine; s'il s'est borné, au contraire, à endos-
ser à l'un de ses créanciers un warrant qu'il
avait en portefeuille et qu'il tenait d'un tiers,
ici le warrant fonctionne comme un véri-
table effet de commerce, sorte de billet à
ordre garanti par un gage, et l'endossement
doit être tenu pour valable. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,623.
— V. Code de commerce, n° 144.

16769. Les effets à ordre, quoique ne
constituant pas de véritables lettres de

change, faute de remise de place en place,
sont néanmoins des effets de commerce, du
moins quand ils ont été émis entre commer-
çants ou pour faits de commerce; par con-
séquent, ils peuvent servir à réaliser des
payements valables pour dettes échues, même
depuis la cessation des payements ou dans
les dix jours qui précèdent. — D. P. 93. 2.
89, note 4. — V. Code de commerce,
no 147.

16770. Il a été décidé toutefois que l'en-
dossement de ces effets au profit d'un créan-
cier ne constitue pas un payement eu effets
de commerce et tombe soiis l'application de
l'art. 446, 3" al., C. com.— Trib. com.Lille,
15 oct. 1889, D. P. 93. 2. 89.

16771. Une remise d'effets de commerce
opérée à titre d'acompte par un débiteur à
l'un de ses créanciers ne constitue pas tou-
jours et nécessairement un payement en
effets de commerce, et toutes les fois qu'elle
ne présente pas ce caractère, notamment
lorsque le créancier n'a pas considéré celte
remise comme un payement et a continué
de poursuivre son débiteur pour la totalité
de sa créance, elle peut, si elle a eu lieu
dans les dix jours qiiiprécèdentla cessation
de payements ou depuis cette cessation,
tomber sous le coup de l'art. 446 C. com.;
le créancier doit alors rapporter à la masse
le montant desdits effets qu'il a encaissé,
avec les intérêts à partir du jour des paye-
ments effectués. — Paris, 10 juill. 1879, D. P.
81. 2. 225, et la note.

16772. Un payement en espèces pos'é-
rieur à la cessation des payements du débi-
teur est nul de droit, s'il a été fait en vertu
d'une délégation postérieure elle-même à la
cessation des payements. — Req. 13 févr.
1877, D. P- 78. 1. 208.

C. — Compensation (G. com. n°s 150 rç 178).

16773. L'art. 446 C. com. annule toute
libération du failli postérieure à la cessa-
tion des payements et qui aurait lieu par
voie de compensation conventionnelle. —

Nancy, 26 janv. 1892, D. P. 93. 2. 389. —

V. Code de commerce, n° 150.
16774. En conséquence, sont nuls et doi-

vent être rapportés à la masse les paye-
ments effectués par le failli à l'un de ses
créanciers, postérieurement à la date de la
cessation des payements, en vertu d'une con-
vention portant que, pour se libérer d'une
dette, antérieurement échue, le failli subirait
des retenues mensuelles de 500 fr. sur le
prix des travaux de tissage qu'il devait exé-
cuter pour le compte de ce créancier. —
Même arrêt.

16775. Mais la nullité frappe exclusive-
ment la compensation conventionnelle entre
deux dettes qui ne se trouvent pas dans les •
conditions requises pour la compensation

! légale. — Req. 26 juill. 1881, D.P.82. 1. 296.
— V. Code de commerce, n° 153.

16776. Les reprises auxquelles la femme
a droit et les récompenses qu'elle peut de-
voir à la communauté ne peuvent être con-
sidérées comme autant de créances distinctes
auxquelles s'appliqueraient soit les règles de
l'art. 446 C. com., soit celles de l'art. 1291
c. civ. sur la compensation. — Amiens,
16 mai 1877, D. P. 80. 2. 215, et la note. —
V. Code de commerce, n° 157.

16777. En conséquence, en cas de faillite
du mari, la femme n'est pas tenue de payer
à la masse le montant des récompenses
qu'elle doit à la communauté, sauf à pro-
duire pour le montant de ses reprises et à
ne toucher que le dividende afférent à celles-
ci : la balance du compte d'administration
de la communauté doit seule former pour la
femme une dette ou une créance. — Même
arrêt.

16778. La compensation conventionnelle
prohibée par l'art. 446 C. com. dès avant le
jugement déclaratif et pendant la période
suspecte a lieu toutes les fois que le failli
débiteur et créancier d'un tiers consent à ce
que sa dette se compense avec sa créance,
quoique les conditions de la compensation
légale fassent défaut, soit aux deux dettes
respectives, soit à l'une d'elles. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid judic, 628.

16779. Ces conditions, daprès l'art. 1291
c. civ., sont au nombre de trois : exigibilité,
fongibilité, liquidité. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid, judic, 628.

16780. Eu ce qui concerne cette dernière
condition, il importe toutefois de remar-
quer que, si les parties liquident aimable-
ment ou font liquider par justice le chiffre
respectif de leur créance, la compensation
doit s'opérer ipso facto, pourvu que la liqui-
dation soit intervenue avant le jugement
déclaratif; la compensation est. en ce cas,
légale, et non pas conventionnelle. —Conf.
Req. 26 juill. 1881, D. P. 82. 1. 296.

16781. Il en est autrement des condi-
tions d'exigibilité et de fongibilité.. La con-
vention par laquelle les parties déclarent
compenser leurs créances respectives jus-
qu'à due concurrence, nonobstant l'absence
de l'une de ces deux conditions, tombe fata-
lement sous le coup de la loi. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 629.
— V. Code de commerce, u° 158.

16782. Eu ce qui concerne la première
condition, exigibilité des deux dettes, la
convention par laquelle le failli aurait con-
senti, au cours de la période suspecte, à
éteindre pir compensation la créance échue
qui lui appartient avec une dette passive non
échue, constitue au premier chef un paye-
ment de dette non échue, nul de droit
d'après l'art. 446. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 629.

16783. Il a étéjugé que le débiteur d'un
failli ne peut opposer en compensation à
l'action de la masse un billet souscrit par le
failli, si ce billet n'a été endossé par le tiers

porteur au profit du débiteur que dans les
dix jours qui ont précédé la cessation des

payements : l'art. 446, en déclarant nul au
regard de la masse le payement par com-
pensation, ne vise pas exclusivement les
actes émanés directement du failli, mais
aussi toutes les opérations dont l'objet, ap-
parent ou déguisé, serait de permettre à l'un
des créanciers du failli, débiteur de la masse

pour une autre cause, d'échapper à la loi du
dividende en compensant sa dette avec sa
créance. — Aix, 22 juin 1869, _ J. G. S. .
Faillites et banqueroutes, liquid. judic. 629.

16784. Le failli ne peut pas davantage
consentira compenser sa créance non encore

exigible avec une dette passive même échue.
Si en effet, dans le cas où sa dette est à
terme et sa créance échue, il fait à son
créancier un avautage suspect en renonçant
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au bénéfice du terme; en revanche, si sa
dette est échue el sa créance à terme, la
renonciation du créancier au bénéfice du
terme n'est pas moins suspecte, étant vrai-
semblablement motivée par la situatiou du
débiteur. — .1. (,. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 629. — V. Code de com-

merce, n° 168.
16785. Si les deux dettes sont exigibles,

mais n'ont pas pour objet des choses fongi-
bles de même espèce, la compensation con-
ventionnelle intervenue pendant la période
suspecte entre le failli et son créancier est

également nulle, comme équivalant à un

payement fait autrement qu'en espèces ou
en effets de commerce. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic .,630.

16786. La convention de compensation
intervenue avant la période suspecte doit,

lorsqu'elle a été faite de bonne foi, recevoir
son plein effet jusqu'au jugement déclaratif,
à moins toutefois que les parties n'aient

expressément ou implicitement renoncé à
s'en prévaloir. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 630.
16787. Mais lorsque l'acquéreur d'une

maison a stipulé avec son vendeur que celui-
ci lui achèterait annuellement une. certaine

quantité de marchandises dont le prix se

compenserait avec celui de l'immeuble paya-
ble en dix ans, et qu'il a ensuite renoncé à
celte faculté d'imputation en acceptant des
valeurs négociables eu payement des mar-
chandises livrées, la mise eu faillite du ven-
deur fait obstacle à ce que cet acquéreur,
revenant sur son option, se prévale contre
la faillite de la compensation stipulée. —

Civ. r. 13 mars 1S82, D. P. 83. 1. 160, et la
note.

16788. En ce cas, l'acquéreur ne peut
être admis à payer le solde de son prix par
là livraison nouvelle de marchandises, ni à

former, à défaut de celte livraison, une de-
mande eu dommages-intérêts contre la fail-

lite, si le juge du fond, interprétant souverai-
nement la convention et l'intentioD des

parties, reconnaît que la vente de la maison

n'était pas subordonnée â l'achat de mar-

chandises par son vendeur, et que la faillite
de celui-ci devait le dispenser de faire de
semblables achats. — Même arrêt.

16789. Ne tombe pas sous le coup de
l'art. 446 C. com. la convention par laquelle
un agent de change convient avec ses con-
frères du même parquet que tous leurs

comptes seront réglés par une compensa-
tion générale de ions les soldes entre eux,
ne produisant pour chaque agent qu'un re-

liquat actif ou passif vis-à-vis de leur cham-
bre syndicale, de telle sorte que chaque
agent ne serait ni créancier, ni débiteur
d^meun de ses confrères, mais seulement de
la chambre syndicale, et que les soldes dé-
biteurs seraient réglés par celle-ci nu moyen
de bons de caisse émis par elle et garantis
par un prélèvement à opérer dans l'avenir
sur les courtages des agents. — Civ. r.
28 jauv. 1889, D. V. 90. 1. 49, et la disserta-
tion de M. Boistel sous cet arrêt.

16790. En conséquence, une telle con-
vention n'est pas nulle de droit, lorsqu'elle
a été faite depuii- l'époque de la cessation
dés payements de l'agent de change ou dans
les dix jours qui l'ont précédée. Elle peut
seulementêtre annulée selon les cas, comme
tous les contrats à titre onéreux, par appli-
cation de l'art. 447 C. com. — Même arrêt.

16791. Il est parfois difficile de distin-

guer la compensation légale permise de la

compensation conventionnelle prohibée.
Cette difficulté se présente surtout dans le
cas où la réciprocité de créances et de délies
résulte d'une cession de créances au cours
de la période suspecte. La jurisprudence
tend à annuler eu ce cas la compensation.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 631.

16792. Jugé en ce sens que la cession-

transport faite au cours de la période sus-
pecte à un débiteur du failli, en retard de
se libérer, d'une créance échue appartenant
à un tiers contre le failli, est nulle au regard
de la masse, bien que le failli soit demeuré

étranger à l'ojiératiou, comme le serait la

délégation par le failli à son créancier d'une
créance contre un tiers. En conséquence, le
débiteur cessionnaire ne peut opposer à la
masse la compensation qui se serait opérée
de plein droit, par la réunion en sapersonne

fiar
le fait du transport, de la double qua-

ité de créancier et de débiteur. — Paris,
18 jauv. 1865, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 631. — V. Code de com-
merce, nos 176 et 177.

16793. La compensation légale ne peut
s'opérer entre deux dettes dont l'une, procé-
dant du règlement d'un compte courant ar-
rêté par la faillite, n'est devenue liquide
qu'après le jugement déclaratif de faillite.—

Req. 13 mai 1879, D. P. 80. 1. 29.
16794. Elle ne peut avoir lieu non plus

entre la créance d'un tiers sur la société et
la dette de ce tiers envers l'un des associés

privativement. — Même arrêt.

0. —Remisesen comptc-courant{C. com. n0B179à 196).

16795. Le compte courant a pour
caractère essentiel d'être un et indivisible;
en d'autres ternies, les créances entrées
dans le compte perdent aussitôt leur indi-

vidualité, pour se transformer en articles
de débit et de crédit, dont-la balance à la
clôture du compte permettra d'établir un
solde à la charge de l'un des correspondants;
ce solde exigible constitue seul une véritable
dette. Les remises respectives faites entre

parties se trouvant en compte-courant ne
sont donc pas des payements, mais des opé-
rations à titre onéreux sui generis, sous-
traites à l'art. 446. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 633. — V. Code
de commerce, u» 179.

16796. L'art. 446 ne concerne pas davan-

tage les envois de marchandises que le failli
a faits durant cette période à celui avec

lequel il est en compte courant. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 634.
— V. Code de commerce, n° 184.

16797. Ainsi des remises en compte
courant, commencées avant la cessation de

payements de l'une des parties et continuées

depuis cette cessation, ne tombent pas sous
le coup de la nullité prononcée par l'art. 446
c. com. ; elles peuvent seulement donner lieu
à l'application de l'art. 447, si elles ont eu
lieu en fraude des droits des autres créan-
ciers. — Lyon, 5 mai 1882, D. P. 83. 2. 235-
236, et la note. — V. Code de commerce,
n° 185.

16798. Les mêmes principes ont été

appliqués à la convention, analogue à celle
de compte courant, par laquelle le débiteur
de sommes d'argent dont le chiffre est sus-

ceptible de variations s'engage à faire à son
créancier des avances indéterminées, en sti-

pulant qu'il sera remboursé de ces avances

par l'extinction proportionnelle de sa dette,
telle qu'elle sera plus tard fixée. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 634.

16799. Il a été jugé qu une pareille sti-

pulation constitue, non un contrat de gage
ou un transport de créance, nul aux termes
de l'art. 446, mais une convention de com-

pensation in fulurum, licite en dehors de
toute formalité spéciale; qu'il suffit que
ladite convention soit intervenue entre deux

parties capables, au moment où elle a été

passée, pour qu'elle produise ses effets

après la faillite de l'une d'elles et à l'égard
des créanciers du failli. — Amiens, 6 janv.
1883, 1). P. 85. 2. 205.

16800. De même, si le bénéficiaire d'un
compte courant chez un banquier s'est

engagé à garantir à ce dernier, dans Une
proportion déterminée, la perte qu'il pour-
rait éprouver sur le crédit ouvert à un tiers,
et que les parties aient décidé de bonne
foi de compenser cette perte avec l'actif du
compte courant, cette compensation conven-
tionnelle, qui a reçu un commencement
d'exécution par le maintien de diverses
sommes appartenant au bénéficiaire du

compte courant dans les caisses du banquier,
est opposable à la masse de la faillite du
banquier. — Paris, 30 avr. 1890, J. G. S.
Faillites et.banqueroutes, liquid. judic, 634.

16801. Le bénéficiaire du compte courant
est donc fondé à l'opposer au syndic qui
réclame le payement total de la garantie pro-
mise et ce, même si la dette ainsi garantie
n'a pu être fixée et liquidée qu'après la
déclaration de la faillite du banquier. —
Même arrêt.

16802. Mais on peut considérer comme
un véritable payement en marchandises la
transmission par voie d'endossement des
récépissés de marchandises déposées dans
les magasins généraux, alors même qu'il
existe un compte courant entre l'auteur et
le bénéficiaire de l'endossement, s'il est
constaté eu fait que la remise dont U s'agit
avait une affectation spéciale et devait, à ce
titre, demeurer étrangère audit compte
courant.— Req. 27 juin 1882,D. P.82.1.358.

16803. En conséquence, de telles remises
tombent sous le coup de l'art. 446, si elles
émanent d'un négociant en état de cessation
de payements. — Même arrêt. — V. Code
de commerce, n» 190.

16804. La maison de banque choisie par
un magasin général pour recevoir les
sommes à consigner, en vertu de l'art. 6 de
la loi du 28 mai 1858, par les commerçants
ou industriels lorsqu ils veulent retirer,
avant l'échéance des warrants, les marchan-
dises déposées dans ce magasin général, peut,
même après cessation de ses payements,
faire servir à cette consignation les sommes
dont elle est débitrice par compte courant
envers l'un des déposants. — Req. 13 août
1866, D. P. 67. 1. 385.

16805. En conséquence, la ville qui
exploite le magasin général auquel la consi-
gnation est ainsi faite ne peut la critiquer,
comme constituant un mode de payement
prohibé par l'art. 446, pour échapper à sa
responsabilité 3oit envers le tiers porteur
du warrant que la consignation dont il
s'agit est destiné à couvrir, soit envers le
déposant obligé de rembourser ce tiers
porteur. — Même arrêt.

16806. Un créancier du failli ne peut
éluder les prohibitions édictées par l'art. 446
en introduisant dans un compte courant,
depuis la cessation des payements de son
débiteur, et afin de se couvrir d'une créance
antérieurement contractée, des livraisons de
marchandises qu'il prétendrait assimiler à
des espèces ou effets de commerce. — Poi-
tiers, 27 mars 1884, D. P. 86. 2. 17.

16807. Sur le caractère, les conditions
et les effets du compte courant en général,
V. suprà, art. 109 C. com., no» 9406.et s.

E. —Novation (G..com. n0B197 à 200).

16808. Dans les cas où, d'après la conven-
tion des parties, le prix de vente des mar-
chandises est réglé mensuellement par la
création de mandats tirés sur l'acheteur à six
mois de date, sous la condition que le ven-
deur conserve ces valeurs en portefeuille,
avec faculté pour l'acheteur de les échanger
contre des effets de commerce tirés sur des
tiers et d'anticiper ainsi sa libération,
l'acheteur qui use de cette faculté fait une
novation, puisqu'au lieu de devoir en vertu
des factures du vendeur, il est désormais
tenu en vertu des valeurs créées en couver-
ture ; par suite, une telle novation est nulle
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de, droit, quand elle se produit au cours de

la'période suspecte, comme constituant un

payement de dette non échue. — Trib. com.

Amiens, 17 nov. 1885, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic-, 589.

16809. Et Ion prétendrait vainement
qu'il y a dans l'espèce un compte eourant.
dont le reliquat serait toujours exigible. —

Même jugement.

§ 3. — Hypothèques conventionnelles, judi-
ciaires ou légales (C. com. nos 201 à

242).

16810. — I. HYPOTHÈQUES CONVENTION-
NELLES (C. com. n°s 201 à 218). — L'art. 446
c. com. qui déclare nulles et de nul effet
relativement à la masse les hypothèques
conventionnelles ou judiciaires constituées,
dans la période qu'il détermine, sur les
biens du débiteur pour . dettes antérieure-
ment contractées, entend par ces derniers
mots non les dettes contractées antérieu-
rement à la cessation des payements, mais
celles contractées antérieurement à la cons-
titution de l'hypothèque. — Req. 11 juill.
1881, D. P. 82. 1. 296. — V. Code de com-
merce, n° 205.

16811. Peu importe: ...lanature de l'objet
hypothéqué. La loi de 1838 n'avait pu viser

que l'hypothèque immobilière, seule admise
à cette époque; mais il n'est pas douteux

que l'art. 446 doive aussi s'appliquer, depuis
les lois des 10 déc. 1874 (D. P. 75. 4. 68) et
10 juill. 1885 (D. P. 86. 4. 17), à l'hypothèque
maritime sur les navires. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 638.

16812. ... Ou la date de l'inscription. Ce

qu'il faut uniquement considérer, c'est la
date de l'acte constitutif. Si l'hypothèque
est constituée avant la période suspecte et

que seule l'inscription soit postérieure, ce
n'est plus l'art. 446, mais l'art. 448 C. com.,
qui doit s'appliquer. — V. J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 638.

16813. Mais il faut, pour que l'art. 446
soit écarté, que l'acte constitutif lui-même
soit antérieur à la période suspecte ; il ne
suffirait pas d'une promesse d'hypothèque
par acte sous seing privé. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 638.

16814. Jugé en ce sens que la promesse
d'hypothèque, ne pouvant être considérée
comme équivalant à sa constitution, laquelle
nécessite un acte authentique, ne produit au-
cun effet vis-à-vis des tiers, lorsqu'elle est
faite sous seing privé et sans date certaine;
par suite, doit être annulée l'hypothèque
constituée pendant la période suspecte, bien

qu'elle ait été promise antérieurement et
comme condition d'un prêt d'espèces con-
comitant à cette promesse. — Paris, 7 juill.
1886, J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 638.

16815. Peu importe également la nature
de la créance. En parlant de dettes antérieu-
rement contractées, l'art. 446 a statué de eo

quod plerumque fit; mais ce serait aller à
l'encontre de l'esprit de la loi que d'en

argumenter par a contrario pour refuser
d'étendre la prohibition aux hypothèques
constituées pour garantie d'une dette née
d'un délit ou d'un quasi-délit. Est nulle, en
conséquence, au regard de la masse, l'hypo-
thèque constituée par le failli, depuis la ces-
sation des payements ou dans les dix jours
qui l'ont précédée, pour garantir une obli-

gation antérieure résultant d'un délit. —

Rouen, 16 mars 1878, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 638. _
•

16816. L'hypothèque consentie" par un
failli en garantie d'un crédit qui lui a été
ouvert après la cessation de ses payements
et en connaissance de cet état est nulle de
droit aux termes de l'art. 446 c. com., lors-

qu'il est constaté que-ce crédit a été réalisé
en grande partie au moyen de billets sous-

crits antérieurement par le crédité et renou-
velés depuis. — Req. 7 janv. 1879, D. P. 79.
1. 286. — V. Code de commerce, n° 214.

16817. Cette hypothèque est nulle, même
pour la partie du crédit réalisée au moyen
d'avances nouvelles, si ces avances ont été
le prix de la sûreté fournie au créditeur. —
Même arrêt.

16818. L'hypothèque constituée en appa-rence pour garantir une ouverture de crédit,
mais destinée en réalité à assurer le paye-
ment de billets souscrits ou endossés anté-
rieurement par le crédité, est également
nulle en cas de faillite de celui-ci, si l'acte
de constitution est postérieur à l'époque fixée
comme étant celle de la cessation des paye-
ments. — Lyon, 7 févr. 1883, D. P. 83. 2.
236. — Poitiers, 20 avr. 1885, D. P. 86. 2. 6.
— V. Code de commerce, n° 215.

16819. Et il en est ainsi spécialement
lorsque les avances nouvelles qui .ont été
faites par le créditeur depuis l'acte d'ouver-
ture de crédit constitutif d'hypothèque ne
l'ont été que sous la garantie de nantisse-
ments spéciaux. — Arrêt préc. 7 févr. 1883.

16820. L'hypothèque est, au contraire, va-
lable, lorsqu'elle est constituée pour sûreté
d'une dette en même temps contractée, et
si les 'nouvelles avances faites au débiteur
sont assez importantes pour démontrer
quelles ne sont pas le prix d'un avantage
obtenu au préjudice de la masse des créan-
ciers. — Poitiers, 20 avr. 1885, précité. —

V. Code de commerce, u» 216.
16821. Ces règles s'appliquent également

au nantissement. En conséquence, l'hypo-
thèque et le nantissement, stipulés tout à
la fois pour garantie de nouvelles avances
faites depuis la cessation des payements du
débiteur et de prêts antérieurs à cette épo-
que, ne doivent être annulés qu'à l'égard
de ces derniers. — Même arrêt.

16822. Les hypothèques et privilèges
constitués par le failli après l'époque de la
cessation de ses payements peuvent être
déclarés nuls et sans effet à l'égard de la
masse des créanciers, même pour les avan-
ces nouvelles qui lui ont été faites, alors que
ces avances ont été le prix de la garantie
frauduleusement donnée au créancier pour
des prêts antérieurs. — Req. 13 août 1883,
D. P. 84. 1. 207.

16823. Ces solutions sont étrangères au
cas où une hypothèque a été constituée
pour sûreté d'un crédit ouvert pendant
la durée d'un compte courant. Cette hypo-
thèque, qui s'applique sans distinction aux
sommes dues par le crédité antérieurement
à l'ouverture du crédit et à celles qui lui
ont été avancées depuis, garantit nécessai-
rement le solde entier du compte courant,
dès lors que la balance définitive de ce

compte n'excède pas le montant des avan-
ces opérées en vertu de l'ouverture du cré-
dit. — Décidé, en effet, que l'hypothèque
dont il s'agit, lorsque le crédité était déjà
en état de cessation de payements lors de sa
constitution, ne saurait, quant aux avances
antérieures ainsi entrées dans le compte
ouvert au crédité, être déclarée nulle comme
s'appliquant a une dette antérieurement con-
tractée dans le sens de l'art: 446 C. com.
— Civ. r. 29 déc. 1880, D. P. 81. 1. 54. —
V. aussi J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 639.

16824. Dans le cas où le failli, débiteur
d'un certain .nombre d'effets échus et non
payés, antérieurement souscrits à l'ordre
d'un banquier, se fait ouvrir par celui-ci,
moyennant une constitution hypothécaire,

'

un crédit égal au montant desdits effets, et
use de ce crédit, non pour se faire con-
sentir des avances en numéraire, mais pom'
faire renouveler les billets échus, on admet
en principe que le créancier qui consent un
renouvellement est censé avoir reçu paye-
ment et prêté à nouveau même somme ; la

dette ancienne fait place à une nouvelle,
par suite d'une novation, valable en prin-
cipe, si elle n'est pas entachée de fraude.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 640.

16825. Jugé en ce sens qu'une Ouver-
turo de crédit doit être considérée comme
réalisée par la souscription de billets faits
lors du contrat, bien que ces billets soient
relatifs à des dettes antérieures, s'ils sont
causés « valeur suivant ouverture de crédit »,
et si cette indication de caus « est conforme
à l'intention des parties ; en conséquence,
le remboursement des sommes dues en
vertu de ces billets est garanti par l'hypo-
thèque afférente à l'ouverture de crédit, no-
nobstant la faillite ultérieure du débiteur.
— Paris, 4 juin 1886, D. P. 87. 2. 100. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 640.

16826. Il a été décidé également dans
le même sens que, si une hypothèque est
valablement constituée même dans là pé-
riode suspecte lorsqu'elle a pour but de ga-
rantir le solde éventuel d'un compte cou-
rant existant et continuant entre les parties,
il en est autrement s'il s'agit de garantir
la dette résultant d'un compte courant qui,
à partir de cette époque, n'a plus continué
et dont le sojde n'a pas varié. Une telle hy-
pothèque est en réalité constituée pour dette
antérieure, et par conséquent nulle de droit.
— Lyon, 7 févr. 1883, D. P. 83. 2. 236. —
Trib. com. Marseille, 24 août 1886, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
640.

16827. Et l'on doit ranger dans cette ca-
tégorie un compte courant dans lequel ne
figure aucune opération nouvelle, et dont
les articles postérieurs à l'hypothèque se
bornent à des recouvrements d'effets an-
ciens et à des versements de fonds destinés à
en assurer le payement. — Même jugement.

16828 La même solution doit prévaloir,
à plus forte raison, lorsque les avances nou-
velles qui ont été faites par le créditeur

depuis l'acte d'ouverture de crédit consti-
tutif d'hypothèque ne lfont été que sous la
garantie de nantissements spéciaux. —Arrêt
préc. 7 févr. 1883.

16829. L'art. 446 est, en effet, inapplica-ble au cas où la garantie, même donnée
pour une dette antérieure, émanerait d'un
tiers ; une telle hypothèque serait pleine-
ment valable, attendu qu'elle ne préjudicie
pas à la masse. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 641.

16830. U y a là une forme particulière
de cautionnement (caution réelle) ; or si
l'art. 446 prohibe la constitution de sûretés
réelles par le débiteur sur ses propres biens,
il n'interdit nullement aux tiers de s'obliger
ou d'obliger leurs immeubles à la garantie
dételle ou telle dette du failli, de tels en-
gagements n'y affectant pas le gage des
autres créanciers. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 641.

16831. Quand le syndic d'une faillite, en
vertu de l'art. 446 c. com., a fait annuler
une hypothèque consentie parle failli à l'un
de ses créanciers en période suspecte, cette
hypothèque est définitivement supprimée.— Paris, 28 juin 1876, D. P. 90. 1. 193,
note 1. — Aix, 4 août 1887, et sur pourvoi,
Civ. r. 11 déc. 1889, D. P. 90. 1. 193. —
Contra: Paris, 29 déc. 1887, D. P. 90. 1.
193, note 1.

16832. En conséquence, elle ne subsiste
plus au regard d'un autre créancier hypo-
thécaire, dont l'inscription n'était que posté-
rieure, mais dont le droit d'hypothèque a
été maintenu comme valable. — Arrêt préc.
11 déc. 1889.

16833. Dans ces condilions, un règlement
provisoire d'ordre est fautif, quand il ad-
met que le créancier dont l'hypothèque a,
été annulée doit être colloque au premier
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rang, et qu'à la place de celui-ci pour le
bénéfice à recueillir, le syndic de la faillite
doit obtenir ce même rang eu sous-colloca-
tion. — Même arrêt.

16834. Celte cnlloction et celle sous-
collocation ne sauraient être admises ; et

par suite le créancier dont l'inscription était
seconde en date ne se trouve plus primé
par personne sur les deniers à distribuer.
— Même arrêt.

16835. Lorsqu une hypothèque con> en-
tionnelle ou judiciaire est susceptible d'être
annulée aux termes de l'art. 446 C. com..
l'ordre réglé antérieurement à la déclara-
tion de faillite ne peut être opposé aux
créanciers de la faillite comme décision

ayant force de chose jugée. — Paris, 27 janv.
1892, D. P. 94. 2. 261.

16836. ... Alors surtout qu'il s'agit d'un

ordre amiable ; en conséquence, le créancier
dont l'hypothèque est annulée doit rapporter
à la masse les sommes qu'il a touchées eu
vertu du règlement de l'ordre. — Même
arrêt.

16837. — II. HYPOTHÈQUESJUDIUIAIIIKS (C.
com. n05 219 à 2J3 . — L'hypothèque judi-
ciaire que le créancier d'un commerçant
avait obtenue pour sûreté d'une dette anté-
rieure doit être annulée en cas de surve-
nance de faillite, quand l'ouverture de la
faillite est reportée a une date plus ancienne

que celle de Phypolhèque ; et cette annula-
tion est nécessairement encourue par le tiers

qui a été subrogé à ladite hypothèque judi-
ciaire, en prêtant au commerçant des fonds

pour rembourser le créancier primitif. —

Req. 17 mai 1887, l). P. 87. 1. 252.
16838. Le tribunal de commerce peut,

de plus, en vertu de sou droit d'appréciation,
annuler l'hypothèque conventionnelle que
ledit tiers s'était fait eu outre consentir per-
sonnellement par le commerçant comme

supplément d- garantie, en prêtant les fonds
dont il s'agit postérieurement à la date, fixée

depuis lors, de la cessation des payements.
— Même arrêt. — V. int'rà, art 447 C. coin.

16839. — III. HYPOTHÈQUESLÉGALES C.
com. n 08 224 à 212). — 1° Hypothèque lé-

qale de la femme (C. com. n°» 224 à 238). —

L'art. 446 G. OJIII., qui, en cas de faillite,
déclare nulles les hypothèques inscrites daus
les conditions qu'il spécifie, n'est pas appli-
cable à l'hypothèque légale garantissant les

reprises de la femme du failli. — Pau,
23 nov. 1891, D. P. 93. 2. 448. — V. Code de
commerce, u° 224.

16840. Ainsi le contrat de mariage d'un

commerçant, passé dans les dix jours anté-
rieurs à la date de la cessation des paye-
ments, produit au profit de la femme l'hypo-
thèque légale qui lui est conférée à raison
de sa dot et de s-es conventions matrimo-
niales. — Nancy, 19 mars 1879, D. P. 80. 2.
10. — Poitiers, 5 mai 1879. D. P. 79. 2. 165.
— Code de commerce. n° 226.

16841. L'efficacité de l'hypothèque légale
de la femme mariée au regard de la masse
est toutefois contestée dans un cas spécial,
celui où la femme, eu s'obligeant solidaire-
ment avec son mari au payement d'une dette
antérieure, subrogerait le créancier au bé-
néfice de l'hypothèque légale, garantissant
son recours éventuel contre le mari. —J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
645.

16842. Pour que la question se pose, il
faut nécessairement que le créancier subrogé
soit un créancier du mari ou un créancier
de la communauté et, de plus, que la créance
soit antérieure à l'engagement de la femme :
car, d'une part, si la subrogation était, con-
sentie à un créancier personnel de la femme,
le droit exercé par le subrogé ne pourrait
nuire aux créanciers de la masse ; d'autre

part, si rengagement de la femme était con-
comitant ou antérieur à la naissance de la
dette du mari, l'art. 446 serait inapplicable,

puisqu'en ce cas le mari eût pu valablement
consentir une hypothèque conventionnelle
sur ses propres biens. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 645.

16843. Au contraire, si l'on suppose une
dette préexistante du mari, il est certain
qu'une hypothèque conventionnelle par lui
consentie pendant la période suspecte, pour
eu assurer le payement,serait nulle de droit;
aussi plusieurs "arrêts, voyant dans la su-
brogation du créancier à l'hypothèque lé-
gale de la femme nue hypothèque conven-
tionnelle pour dette antérieure frauduleuse-
ment déguisée, ont-ils décidé que la femme

qui s'engage solidairement avec son mari
commerçant envers un créancier antérieur

auquel ce dernier ne pourrait valablement
constituer une hypothèque conventionnelle,
aux termes de l'art. 44fi, n'a pas d'hypothè-
que légale sur les biens de son mari pour
l'indemnité du cautionnement qu'elle a sous-
crit. — Paris, 16 janv. 1854, D. P. 55. 2.
58. — Nancy, 4 mars 1876, D. 1». 77. 1. 359.
— V. Code de commerce, u° 232.

16844. Mais cette doclrine est aujour-
d'hui abandonnée par la presque unanimité
de la jurisprudence et de la doctrine. Il est
donc à peu près constant que la femme qui,
après la cessation des payements de son
mari, s'engage solidairement envers un créan-
cier de ce dernier au payement d'une dette
antérieurement contractée, a, pour l'indem-
nité a elle due par suite de cet engagement,
une hypothèque légale dont elle peut trans-
mettre le bénéfice à ce créancier par voie
de subrogation. — Nancy, 19 mars 1879,
D. 1>.80. 2. 10,et sur pourvoi, Civ. c. 27 avr.
1881, D. P. 81. 1. 295. — Poitiers, 20 avr.
1885, D. P. 86. 2. 6, et sur pourvoi, Req.
18 avr. 1887, D. P. 87. 1. 155. — V. Code de

commerce, n° 228.
16845. Mais si la femme a, en vertu de

l'hypothèque légale, un recours sur les
biens de son mari, à raison des engage-
ments solidaires qu'elle a contractés avec
lui, elle (ou le créancier subrogé) ne peut
exercer ce recours que daus la mesure où
elle a concouru à enrichir la faillite. — Poi-
tiers, 20 avr. 1885, D. P. 86. 2. 6.

16846. Décidé en ce sens que la dation
en payement d'une créance commune avec
garantie solidaire, consentie car le failli et
sa femme de lui autorisée, au cours de la
période suspecte, est nulle pour la part ap-
partenant au mari dans la créance cédée,
mais valable pour la part de la femme. —

Bordeaux, 12 mai 1873, J. G. S. Faillites et

banqjieroutes, liquid. judic, 645.
16847. Et ce, alors même que cetle dation

en payement ouvrirait au profit de la femme
un recours contre la communauté, recours
garanti par une hypothèque légale sur les im-
meubles du mari, s'il n'est justifié d'ailleurs
d'aucun concert frauduleux entre les époux
et le créancier cessionnaire. — Même atrêt.

16848. — 2° Hypothèque légale du mineur
(C. com. n°» 239 et 240).

16849. — 3° Hypothèque légale de l'Etat
ou des établissements publics (C. com. n°s 241
et 242).

§ 4. — Privilèges (C. coin, no» 243 à 277).

16850. Les seuls privilèges que frappe
l'art. 446 sont ceux qui résultent du nantis-
sement, en prenant ce mot dans le sens le

plus large qui comprend à la fois le gage
ou nantissement des meubles, et l'antichrèse
ou nantissement immobilier. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 646
— V. Code de commerce, n° 243.

16851. — I. NANTISSEMENT(C. com. n»» 246
à 268). — Si une créance ancienne a l'ait
place à une créance nouvelle par suite d'une
novation, spécialement d'une novation par
changement de créancier, et que le créan-
cier nouveau stipule par l'acte même opé-

rant novation la dation d'un gage destiné
à garantir la nouvelle créance, cette consti-
tution de gage échappe en principe à
l'art. 446. — J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 648. — V. Code de com-
merce, n° 248.

16852. Mais il importe de ne pas confondre
la novation par changement de créancier avec
la cession de créance qui, laissant subsister
l'ancienne créance, ue saurait être accom-
pagnée d'une constitution de gage au profit
du cessionnaire. — 11 a été jugé que, quand
le créancier, dont le débiteur est ultérieure-
ment tombé en faillite, rembourse avec su-

brogation un autre créancier de ce même
débiteur pendant la période suspecte, et se
fait simultanément constituer par ledit dé-
biteur un gage pour la sûreté de cette avance
nouvelle, les juges annulent à bon droit ce
nantissement par application de l'art. 446
C. com., s'ils reconnaissent en fait que le

payement avec subrogation n'a été, sous
une forme déguisée, qu'une cession de la
créance primitive qui a ainsi subsisté et
était antérieure à l'acte de nantissement. —

Req. 22 juill. 1886. J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 648.

16853. Et, eu admettant que le payement
avec subrogation ait eu réellement ce carac-
tère et ait créé ainsi une dette nouvelle à
la charge du débiteur, le gage peut encore
être déclaré nul, s'il est constant que ce
nouveau prêt n'a été fait qu'en vue de la
faillite imminente du débiteur, en contra-
vention à l'art. 446 et dans le but de spolier
la niaise. — Même arrêt.

16854. En tout cas, est valable le gage
constitué pour dette préexistante, dont la
constitution remonte à une époque anté-
rieure à la période suspecte; et ce gage
peut être liquidé même après la cessation
des payements. — ,1. G. S Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 648.
16855. Juifé en ce sens que le payement

fait par le débiteur tombé depuis en faillite
à un banquier investi du privilège de créan-
cier gagiste, sur le prix des marchandises
données en gage, est valable, bien qu'il ait
en lieu dans les dix jours qui ont précédé
l'époque à laquelle la faillite a été reportée,
le créancier nanti d'un gage obtenu sans
fraude à un moment où le débiteur était en
possession de ses droits pouvant exercer son
privilège sur ce gage aussi bien après
qu'avant la cessation de pavements du débi-
teur. — Montpellier, 2 juin 1877, D. P. 79.
1. 69.

16856. L'art. 446 C. coin., ne déclarant
nulle au regard de la masse la constitution
du gage faite par le failli au cours de la
période suspente qu'autant que celte consti-
tution intervient en garantie d'une dette
antérieure, n'est pas applicable au cas où le
nantissement est contemporain de la nais-
sance de l'obligation principale, et spéciale-
ment lorsque le nantissement en marchan-
dises a été stipulé comme condition expresse
d'un prêt d'argeut. — Civ. r. 25 nov. 1891,
D. P. 92. 1. 505.

16857. En cas de substitution d'un gage
à un autre au cours de la période suspecte,
une distinction essentielle s'impose. Si la re-
mise du nouveau gage est faite à un créan-
cier encore nanti du gage ancien, l'art. 446
ne peut s'appliquer. —Aix, 17 janv. 1866, et,
sur pourvoi, Req. 12 août 1867, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 650.

16858. ... Pourvu toutefois que la chose
nouvellement engagée ne soit pas d'une va-
leur supérieure à celle de l'ancien gage ;
car c'est alors le contrat primitif de nantis-
sement qui reçoit son exécution par équi-
valent. — J. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid. judic, 650.

16859. Mais, lorsqu'un nouveau gage est
donné à un créancier dessaisi de l'ancien,
ce nouveau nantissement étant accordé poui
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une créance dépourvue de toute garantie au
moment où il est constitué, est sans lien avec
le gage primitif et, dès lors, doit être annulé
s'il est postérieur à la cessation des paye-
ments du débiteur. — Req. 29 nov. 1882,
D. P. 83. 1. 376, et la note. — V. Code de

commerce, n° 251.
16860. La validité du nantissement por-

tant sur des choses incorporelles, créances
ou autres droits, doit s'apprécier, en prin-
cipe, d'après les mêmes règles que pour le
nantissement en marchandises. Ainsi est nul
de plein droit, au regard de la masse, l'acte

par lequel un assuré en état de cessation de

payements a cédé à son créancier, en

garantie d'une dette préexistante, le bénéfice
ae sa police d'assurance sur la vie. —
Trib. com. Marseille, 12 oct. 1886, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
652.

16861. L'art. 446 C. com. est, au con-

traire, inapplicable à la constitution en gage
d'une créance ou autre droit incorporel con-
senti par le failli au cours de la période
suspecte, mais en même temps que la dette

que ce transport est destiné à garantir.
—

Rouen, 9 févr. 1870, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 652. — Rennes,
13 juin 1889, ibid. — V. Code de commerce,
no 257.

16862. Et à ce sujet, il importe d'obser-
ver que, bien que l'art. 446 ne parle que de
la constitution de gage, la jurisprudence
s'attachant à l'esprit plutôt qu'à la lettre de
la loi n'hésite pas à assimiler la cession-

transport à la simple mise en gage de la
créance : ainsi la cession de créance con-
sentie par le failli pendant la période sus-

pecte est valable, si elle est contemporaine
de la dette qu'elle est destinée à garantir et
dont elle forme une condition essentielle. —

i. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 652.

16863. L'hypothèque et le nantissement,
stipulés tout à la fois pour garantie de nou-
velles avances faites depuis la période sus-

pecte et de prêts antérieurs, ne doivent
être annulés qu'à l'égard de ces derniers. —

Poitiers, 20 avr. 1885, D. P. 86. 2. 6. —

Rennes, 13 juin 1889, précité.
16864. ... A moins cependant que les

avances nouvelles ne doivent être considérées
comme le prix de la sûreté donnée au
créancier pour des prêts antérieurs, cas

auquel hypothèque et nantissement doivent
être annulés pour le tout. — Req. 13 août

1883, D. P. 84. 1. 207.
16865. U appartient au juge du fond de

déclarer, en vertu de son pouvoir souverain

d'appréciation, qu'une convention relative à
des avances et à des retenues respectives, en

partie déjà faites et en partie futures, ne
constitue ni un contrat de transport, ni un
contrat de gage, mais bien une convention
de compensation in futurum parfaitement
licite, et par conséquent opposable à la

niasse, bien qu'elle n'ait pas été signifiée
avant le jugement déclaratif. — Req. 9 juin
1886, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 653.

16866. Un gage constitué avant le juge-
ment déclaratif de faillite, en garantie d'une
créance née au même moment, est valable,
encore bien que le titre de la créance donnée
en nantissement n'ait été livré qu'après la
cessation des payements du failli, mais à un
moment où celui-ci n'était pas encore des-
saisi. — Civ. r. 20 janv. 1886, D. P. 86. 1.

406, et la note.
16867. U est en effet de principe que le

contrat de gage peut se former sans tradi-

tion, sauf à ne devenir parfait que par la
livraison. — Req. 23 déc. 1879, D. P. 80. 1.
453.

16868. Dès lors, la remise intervenant
en exécution du contrat, après la cessation
des payements, mais avant la faillite, n'est

que le payement d'une dette échue, valable

en principe. — J. G. S. Faillites et banque-
rontes, liquid. judic, 654.

t 16869. L'art. 446 ne vise que le gage et
l'autichrèse. Tous les privilèges immobiliers
ou mobiliers autres que.celui du créancier

gagiste échappent donc à la nullité; la rai-
son en est qu'à la différence du privilège
dérivant du gage, ils résultent du seul effet
de la loi, et qu'étant inhérents à la qualité
de la créance, ils naissent toujouis eu même

temps qu'elle et non postérieurement.— J.G.S.
Fuitlites el banqueroutes, liquid. judic, 657.

16870. — IL l'mviLÈGis nu COMMISSION-
NAIHE (C. com. nos 269 à 277). — Les contes-
tations relatives au privilège du commis-
sionnaire sur les marchandises consignées
entre ses mains par le failli ont été résolues

par la doctrine el. la jurisprudence dans le

sens du maintien du privilège. — J. G. S.
Faillites el. banqueroutes, liquid. judic, 658.
— V. Code de commerce, noa 272 et s.

s 5. — Jugements (C. com. n 0" 278 à 284).

16871. L'art. 446 C. com., aux termes

duquel les payements faits autrement qu'en
espèces ou effets de commerce sont nuls,

lorsqu'ils ont eu lieu depuis l'époque assi-

gnée à l'ouverture de la foi lite ou dans les
dix jours précédents, n'est pas applicable au

payement obtenu eu vertu d'une saisie-
arrêt validée par uu jugement passé en
force de chose jugée antérieurement au

jugement décliratif. — Orléans, 21 juill.
1879, D. P. 82. 1. 198, et la dissertation de
M. Levillain, D. P. 81. 2. 225-232.

16872. Le commerçant en état de cessa-
tion de payements ne peut pas renoncer à
se prévaloir de la nullité d'une procédure
suivie contre lui, notamment de celle d'un

exploit d'ajournement signifié à un domicile
autre que le sien. Par su te,le syndic est rece-
vable à invoquer cette nullité à l'appui de
son opposition au jugement par défaut dont

l'ajournement irrégulier adressé au failli a
été suivi, malgré la renonciation du failli
résultant de sa comparution sur cet ajour-
nement. — Aix, 25 mars 1877, D.P.78 2. 111.

§ 6. — Exercice de l'action en nullité.

16873. V. Code de commerce, n° 285. .

SECT. 3. — LÉGISLATION ; RÉTIIOACTIVITÉ

(C. com. n 08 286 et 287).

16874. V. Code de commerce, nos 286 et s.

SECT. 4. — CAS DE CESSATIONDE PAYEMENTS
SANS FAILLITE DÉCLAIIÉE (C. COM. U°» 288
a 293).

16875. Les art. 446 et 447 C. com. sont
sans application à l'état d'insolvabilité d'un

non-coniinerçant, les règles de la faillite ne

pouvant, eu l'absence d'un texte spécial,
être étendues à la déconfiture. — Trib. civ.

Rennes, 13 août 1891, D. P. 93. 2. 240. —

V. Code de commerce, u» 293.

Art. 447. Tous autres payements faits par
le débiteur pour dettes échues, et tous autres
aotes à titre onéreux par lui passés après
la cessation de ses payements et avant le

jugement déclaratif de faillite, pourront
être annulés si, de la part de ceux qui ont

reçu du débiteur ou qui ont traité avec lui,
Us ont eu lieu avec connaissance de la ces-
sation de ses payements.

'
DIVISION.

§ 1. — Actes postérieurs à la cessation
des payements ; Nullité facul-
tative (u» 16876).

§ 2. — Actes soumis <à la nullité facul-
tative résultant de la cessation

des payements (n° 16878).

§ 3. -- Conditions de la nuit il é faculta-
tive résultant de la cessation

des payements (n° 16935).

§ 4. — Exercice de l'action en nullité

(Reuvoi) (u° 16981).

§ 1er. — Actes postérieurs à la cessation des

payements; Nullité facultative (C. coin.
n°s 1 à 48).

16876. — 1. SYSTÈME DU CODE DE 1807

(C. com. nos 1 à 41).
16877. — 11. SYSTÈME DE LA LOI DE 1838

(C. com. u°s 42 à 48). — La loi de 1838,
maintenue sans modification par la loi du
4 mars 1839, a voulu que la diminution de

droits qui constitue l'état de failli fût établie

par un titre connu de tous, c'est-à-dire par
le jugement déclaratif de fai lite. Jusqu'à ce

jugement, le failli étant resté à la tête de
ses affaires et ayant continué à les adminis-

trer, elle a maintenu, eu principe, tous les

actes qu'il a pu faire en dehors de ceux
énumérés dans l'art. 446. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 660. —

V. Code de commerce, n<" 43 et 44.

§ 2. — Actes soumis à la nullité facultative
résultant de la cessation des payements
(C. com. n 08 49 a 72).

16878. — I. PAYEMENTS(C. com. n" 49 à

57). — La règle d'après laquelle tout paye-
ment d'une dette échue fait par un débiteur

après la cessation des payements peut être
annulé s'il a eu lieu avec connaissance par
le créancier de cette cessation de paye-
ments, s'applique indistinctement au paye-
ment de toute dette, quelle qu'en soit la
cause.— Civ. c. 19 mars 1883 (deux arrêts),
D. P. 84. 1. 28, et la note.

16879. ... Notamment aux payements
d'une dette ayant pour cause un délit, telle

que la réparation du dommage causé par
un abus de confiance du failli. — Mêmes
arrêts — V. Code de commerce, n° 50.

16880. Dès lors, l'arrêt qui, par erreur
de droit, et sans que les juges du fond aient
usé du pouvoir d'appréciation qui leur ap-
partient, dispense le créancier payé de rap-
porter, en pareil cas, la somme reçue Indû-
ment, tombe sous la censure de la cour de
cassation. — Même arrêt.

16881. Lorsque, avant la déclaration de

faillite, mais postérieurement à la date de la
cessation des payements, un failli verse des
sommes d'argent à son créancier qui con-
naissait cette cessation, pour rentrer en pos-
session de traites tirées par le lailli sur ses
débiteurs et remises audit créancier, ce ver-
sement ou payement peut être annulé, s'il
résulte des faits, souverainement appréciés
par le juge du fond, que les sommes dues

par les tirés au tireur étaient restées libres
entre leurs mains à la disposition du failli
du patrimoine duquel elles n'étaient point
sorties et à qui les débiteurs pouvaient les

payer directement. — Req. 21 mars 1883,
D. P. 84. 1. 86, et la note.

16882. Quand une remise de valeurs

mobilières, faite par un failli dans le temps
intermédiaire entre la cessation de ses paye-
ments et la déclaration de faillite, n'est que
la restitution en titres de même nature et
valeur d'un prêt de consommation à lui fait

plusieurs années avant sa faillite, et qu'au-
cun terme n'avait été fixé pour cette resti-
tution dont l'époque avait été abandonnée à
la volonté du prêteur, celui-ci, sans doute,
ne saurait être tenu de rapporter ces va-
leurs à la masse de la faillite en vertu de

l'art. 446 C. com., cette remise ue pouvant



382 fC. COM. — Art. 447.] LIV. III, TIT. I". — DE LA. FAILLITE.

être considérée comme une dation en paye-
ment ni comme un mode de libération
interdit par cet article ; mais il pourrait y
être contraint aux ternies de l'art. 447, s'il
était constaté qui le prêteur remboursé a
connu la cessation des payements de son
débiteur. — Pans, 4 mars 1881, et sur

pourvoi, Req. 17 juill. 1883, D. P. 84. 1. 183.
16883. L'achat de titres de bourse effec-

tué sur l'ordre d'un client par uu changeur
tombé depuis en faillite, ne peut être annulé
en vertu des art. -146, 447 C. com., alors que
l'ordre d'achat avec les fonds nécessaires est

parvenu au changeur plus d'un mois avant
la déclaration de faillite, et que, par consé-

quent, l'attribution des titres au client a eu
le caractère de payement d'une dette échue
et exigible. —- Paris, 5 mars 1892, I). P. 93.
2. 17.

16884. U en serait ainsi, alors même que
le changeur eût été en état de cessation de

payements lors de celte attribution, s'il

n'apparaît pas que le client en ait eu con-
naissance à cette époque. — Même arrêt.

16885. Le traité, amiable par lequel les
créanciers d'un commerçant lui donnent à
l'unanimité quittance totale moyennant un
dividende stipulé payable comptant, eu

échange de la remise des titres de chacun

d'eux, ne tombe pas, après avoir reçu sa

complète exécution, sous le coup des art. 446
et 447, et ne peut, dés lors, être annulé par

Je motif qu'un jugement déclaratif de fail-

lite, ultérieurement rendu contre le débi-

teur, aurait fait rétroagir la date de sa ces-
sation de payements au jour dudit traité.
— Bordeaux, 5 avr. 1870, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic.,665.

16886. Toutefois, même dans le cas où
un concordat amiable a été consenti par
l'unanimité des créauciers, l'art. 447 petit
recevoir son application dans deux hypothè-
ses distinctes : 1° lorsque le traité a reçu sa

pleine et entière exécution vis-à-vis de tous,
mais que certains créanciers se sont fait at-

tribuer, depuis le traité et par des conven-
ventions particulières, certaines sommes à
titre de supplément de dividende, ces con-

ventions, à la différence du traité général,
sont radicalement nulles; par conséquent,
les payements effeclués en vertu desdites
conventions doivent être rapportés, aux ter-
mes des art. 446 el 4 47. — Bordeaux, 5 avr.

1870, J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 665.
16887. Et le rapport à la masse des som-

mes ainsi perçues indûment ue saurait être
subordonné a la restitution par le syndic
des titres remis au failli lors des payements
par lui faits, et qui n'auraient pu être re-

trouvés, les créanciers obligés au rapport
ne pouvant que s'imputer à eux-mêmes de
n'avoir pas fait valoir en temps utile les
droits que, suivant eux, ces titres seraient

susceptibles de leur conférer contre certains
tireurs ou endosseurs. — Même arrêt.

16888 2° Lorsqu'un négociant a conclu
avec ses créancier» uu atermoiement à une

époque postérieure à celle qui a été fixée

Ear
le jugement déclaratif de faillite pour

i cessation de ses payements, le créancier

qui, connaissant celte cessation, a obtenu de

lui, par ses menaces et ses poursuites, des

avantages au préjudice, des autres signataires
du traité, est tenu, conformément à l'art. 447
c. com., de rapporter à la niasse les som-
mes qu'il a reçues. — Nancy, 7 avr. 1880,
et sur pourvoi, Req. 5 avr. 1881, D. P. 82.
1. 29, et la note.

16889. En dehors des deux cas précités,
les payements régulièrement effectués aux
échéances fixées par le contrat d'ater-
moiement semblent devoir échapper à l'ap-
plication de l'art. 447. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic.,666.
16890. Les mêmes principes sont appli-

cables à la cession de biens faite par un dé-

biteur, avant sa déclaration de faillite, mais
postérieurement à la cessation de ses paye-
ments. Cette cession peut donc être décla-
rée valable, s'il est reconnu qu'elle a eu lieu
au profit de tous les créanciers, et que,
consentie et exécutée par eux, elle leur a
été avantageuse. — Civ. r. 24 juill. 1867,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 667.

16891. Un payement en espèces fait par
le failli pour dettes échues ne saurait être
annulé en vertu de l'art. 447 C. com.,
s'il n'a été consenti qu'en échange de
la mainlevée par le créancier d'une inscrip-
tion hypothécaire grevant la totalité de
l'avoir immobilier du failli, et n'a, par suite,
causé aucun préjudice à la masse. — Nancy,
26jauv. 1892, D. P. 93. 2. 389.

16892. Les art. 446 et 447 C. com. ne
concernent que les payements faits par le
débiteur et les traités passés avec lui do

gré à gré, et ne sont pas applicables au
payement fait par un tiers en Verlu d'une
saisie-arrêt validée par un jugement passé
en force de chose jugée antérieurement au

jugement déclaratif de la faillite. — Dijon,
3 juill. 1874, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, l'ujuid. judic, 685. — Civ. c.
21 déc. 1881, D. P. 82. 1. 198, et sur renvoi,
Bourges, 14 juin 1882, D. P. 83. 2. 221. —

ConM: Paris.lOjnill. 1879, D. P. 81. 2. 225,
et la dissertation de M. Levillain sous cet
arrêt.

16893. En conséquence, le payement fait
en pareil cas ne saurait être anuulé si la

poursuite en saisie-arrêt n'a pas eu, par
suite d'un concert entre le failli et son
créancier, pour objet de masquer un paye-
ment volontaire fait en fraude et au préju-
dice de la masse. — Mêmes arrêts.

16894. On s'est demandé si les syndics
de la faillite peuvent faire annuler les eollo-
cations et les faire tomber dans la masse
au profit de tous les créanciers, lorsque les
créanciers qui ont produit n'ont acquis leur
droit exclusif qu'après la cessation des paye-
ments, et de même si, une procédure d'ordre
s'étant ouverte sur le prix d'un immeuble
du failli, le syndic a le droit, pour faire
tomber les collocations de certains créan-
ciers chirographaires, alors que quelques-
uns ont été forclos, de se prévaloir des
art. 446 et 447. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 687.
16895. 11 est reconnu généralement qu'en

principe le syndic ne peut se prévaloir de
l'art. 447 pour faire annuler dans l'intérêt
de la masse des collocations définitives. —
J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid.
judic, 687.

16896. Toutefois un arrêt s'est prononcé
en sens contraire et a décidé, d'une façon
générale, que la survenanee de la faillite
exerce son influence même sur des situa-
tions réglées antérieurement par des déci-
sions de justice, et que, spécialement, la

procédure de distribution ouverte et clôtu-
rée avant la faillite, dans laquelle le syndic
n'a pu produire ses contredits, ne saurait
annihiler les conséquences de l'état de fail-
lite, et empêcher le syndic de requérir l'an-
nulation des collocations obtenues en fraude
des droits de la masse. —Aix, 15 juill. 1889,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 685.

16897. Mois cette opinion n'a pas pré-
valu. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 687.

16898. Le créancier tenu à rapporter un

payement qu'il avait reçu, connaissant l'état
de cessation de payements de son débiteur, et

qui a été déclaré nul par application de
l'art. 447 c. com., doit, indépendamment du

capital, eu payer les intérêts à partir de
l'indu payemeut. — Paris, 31 déc. 1877, et

Amiens, 22 févr. 1878, D. P. 79. 2. 223-224.
16899. — II. ACTES A TITRE ONÉREUX(C.

com. n°« 58"à 72). — Les ventes de marchan-
dises même postérieures à la cessation des
payements, loi"squ'clles sont sérieuses et
constituent l'exercice normal et régulier de
la profession du failli, ne sont ni annulables
ni résolubles par le fait de la faillite. — Aix,
25 mars 1877, D. P. 78. 2.111.

16900. Quand une vente passée par le
failli est maintenue, les stipulations acces-
soires du contrat doivent également recevoir
leur effet. Jugé en ce sens que quand,
dans l'acte de vente d'un fonds de commer-
ce, les parties sont convenues qu'une com-
mission déterminée sera allouée à la per-
sonne qui leur a servi d'intermédiaire, en
stipulant que cette commission sera pré-
levée par elle sur le prix versé entre ses
mains, le syndic ne peut exiger dudit inter-
médiaire le rapport à la masse de la com-
mission ainsi perçue, alors même que le
payement en aurait eu lieu après la cessa-
tion des payements, si d'ailleurs il a été ef-
fectué en espèces, alors que la dette était
échue, et sans fraude aux droits de la mas-
se. — Paris, 21 déc. 1887, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 669.

16901. Le marché par lequel un com-
merçant en état de cessation de payements
cède à un tiers, avant le jugement déclaratif
de faillite, toutes ses marchandises et tout
son matériel d'exploitation, moyennant Un
prix versé séance tenante à fan de ses
créanciers pour arrêter ses poursuites, est
à bon droit annulé, lorsqu'il a été fait au
préjudice des créanciers de la faillite et
que, d'ailleurs, l'acheteur connaissait la
cessation des payements. — Req. 28 mars
1892, D. P. 92. 1. 465, et les observations de
M. Boistel sous cet arrêt.

16902. L'acheteur à qui le syndic ré-
clame, en vertu de l'annulation de ce mar-
ché, la valeur des marchandises et du maté-
riel ainsi détournés, ne peut prétendre dé-
duire de cette valeur le montant total du
prix qu'il a payé entre les mains du créan-
cier avantagé. — Même arrêt.

16903. Il n'y a même pas lieu de tenir
compte du prix "payé dans la mesure où ce
payement a profite à la masse, c'est-à-dire
pour le dividende auquel aurait eu droit le
créancier payé indûment ; alors, du moins,
que la créance de ce dernier n'a pas encore
été soumise à la vérification dans les condi-
tions des art. 493 et s. C. com. — Même
arrêt.

16904. En admettant que cet acheteur
pût se dire créancier du failli à raison de
la vente annulée au profit de la masse, il
ne pourrait agir directement contre celle-ci,
par laquelle il ne devait être payé qu'au
marc le franc et seulement encore après une
vérification de sa créance, qui ne peut être
ni supposée ni opérée par le tribunal. —
Même arrêt.

16905. Lorsque le payement d'une dette
échue a été effectué par voie de transport
de créances et de marchandises dans la pé-
riode prohibée, les tribunaux peuvent en or-
donner le rapport en vertu de l'art. 447 C.
com., s'il est établi que le créancier, au
moment où il traitait avec le failli, avait
connaissance de la cessation de ses paye-
ments. — Orléans, 17 mai 1881, D. P. 82.
2. 55.

16906. Les tribunaux, en ordonnant le

rapport à la masse des valeurs indûment

reçues, ne peuvent, à supposer qu'une pa-
reille mesure ne soit pas contraire à la loi
et au principe de l'égalité en matière de

faillite, prescrire que ce rapport aura lieu
en moins prenant seulement au moment de
la distribution des deniers; cette mesure

purement administrative au point de vue
de la faillite appartiendrait exclusivement
au juge commissaire. — Même arrêt.

16907. Le partage est compris dans les
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actes à titre onéreux visés sans exception
par fart, 447 C. com.; par suite, il peut
être annulé s'il a eu lieu avec connaissance
de la cessation des payements d'un dès co-

partageants ultérieurement déclaré en fail-
lite. — Limoges, 24 mars 1893, D. P. 93. 2.

137, et les Observ. de M. Cohendy sous cet
arrêt.

16908. Et cette nullité du partage ainsi

opéré peut être demandée par les créanciers

représentés par le syndic de la faillite, alors
même qu'ils n'ont pas préalablement formé

opposition audit partage conformément à

l'art. 882 e. civ. — Même arrêt. — Contra :

Code de commerce, n 05 66 et s.
16909. Si les actes volontaires accomplis

par le failli au cours de la période suspecte
tombent sans conteste, s'ils ne sont pas nuls
de droit aux termes de l'art. 446, sous le

coup de la nullité facultative de l'art. 447, la

question est au contraire très vivement dis-
cutée en ce qui concerne les jugements ou
actes judiciaires intervenus pendant cette
même période, et plus généralement en ce

qui concerne tous les .actes déclaratifs de

droits, formule large qui ne comprend pas
seulement les jugements, mais aussi les par-
tages et les transactions. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 675.

16910. Toutefois, cette question ne peut
se poser que pour les décisions susceptibles
de conférer à des tiers certains avantages
particuliers au détriment de la masse. Et
encore faut-il que ces tiers n'aient pas agi
en vertu de prérogatives spéciales leur as-
surant- un dfoit de préférence à ['encontre
des autres créanciers, telles qu'un privilège
ou une hypothèque ; car, étant donné qu'ils
conservent, en pareil cas, le droit d'exercer
des poursuites individuelles contre.le failli

représenté par les syndics, et, à plus forte
raison, le droit de continuer les poursuites
déjà commencées, le maintien du jugement
précédemment obtenu ne saurait soulever
aucune difficulté. — V. Dissertation de M. Le-

villain, D. P. 81. 2.225.
16911. Les jugements ou actes judiciaires

peuvent être de deux sortes : les uns sont

simplement déclaratifs de droits préexistants,
les autres attributifs de droits nouveaux,
c'est-à-dire de droits qui, auparavant, n'exis-
taient tout au jjlus qu'à l'état d'expectative.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 676.

16912. Les jugements déclaratifs sont de

beaucoup les plus nombreux; on peut même
dire que les jugements présentent en gé-
néral ce caractèrerRien que rendues au cours
de la période suspecte, on s'accorde généra-
lement à reconnaître que les décisions de
cette nature échappent à l'application des
art. 446 et 447 et doivent conserver leur

pleine et entière efficacité ; l'imminence de
fa faillite ne peut, en effet, porter atteinte à
la faculté que possède toute personne de
faire reconnaître et proclamer par l'autorité

judiciaire l'existence des droits réels ou per-
sonnels qu'elle prétend avoir contre le futur
failli. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic', 676.

16913. Il a été décidé que le partage n'est

pas au nombre des actes que la loi déclare
nuls ou annulables, lorsqu'ils ont été passés
par le failli après la cessation de ses paye-
ments. — Bordeaux, 4 avr. 1876, et Pau,
28 févr. 1878,D. P. 79.2. 265-267. — V. Code
de commerce, n° 66.

16914. Toutefois on a soutenu que l'art.
447 embrasse par sa généralité tous les actes
a titre onéreux autres que ceux dont il est

parlé dans l'article précédent, que les termes
absolus de cette disposition ne comportent
aucune exception et qu'ils doivent s'appliquer
à toutes les opérations juridiques qui inter-
viennent dans l'intérêt commun des parties
contractantes et spécialement au partage qui
doit être considéré comme un acte à titre

onéreux. — Dissertation sous les arrêts pré-
cités des 4 avr. 1876 et 28 févr. 1878.

16915. Les actes transactionnels présen-
tant un caractère judiciaire doivent échapper
à l'application de l'art. 447. Sont donc op-
posables à la masse, même lorsqu'elles in-
terviennent au cours de la période suspecte,
Ses décisions rendues à la suite d'un serment
décisoire. — D. P. 81. 2. 225, note. — V.
Code de commerce, n° 65.

16916. Il en est de même des arrange-
ments sanctionnés par un jugement convenu
ou d'expédient, attendu que ces jugements
ont, suivant la doctrine généralement admise,
la même autorité que ceux destinés à tran-
cher un différend. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 683.
16917. Décidé en ce sens : 1° que l'art. 447

C. com.,qui permet aux tribunaux d'annuler
les actes à titre onéreux passés, après la
cessation de ses payements, par un individu
déclaré postérieurement en faillite, ne s'ap-
plique pas aux décisions judiciaires interve-
nues contre lui dans l'intervalle entre la ces-
sation des payements et la prononciation du

jugement déclaratif. — Bordeaux, 17 mars

1879, D. P. 81. 2. 225, et les observ. de
M. Levillain sous cet arrêt.

16918. ... 2° Que la transaction conclue
entre un négociant dont la faillite est immi-
nente et un créancier qui l'a actionné par
les soins d'un expert commis judiciairement,
à l'effet de déterminer les dommages-inté-
rêts que les parties se doivent respective-
ment et de les concilier,s'il est possible, par-
ticipe de l'autorité du jugement qui a or-
donné l'expertise et échappe comme lui à la

nullité prononcée par l'art. 447 précité. —

Même arrêt.
16919. Mais cette dernière solution est

très contestable. Il est en effet difficile de
voir dans une transaction provoquée par
les conseils, soit d'un magistrat légalement
préposé à la conciliation des parties, soit
d'un expert investi d'une mission judiciaire
à cet effet, autre chose qu'un arrangement
purement contractuel. — J. G. S. Faulitei el

banqueroutes, liquid. judic, 684.
16920. Suivant un arrêt, lorsque le créan-

cier gagiste d'une société en état de cessa-
tion de payements, déclarée en faillite ulté-

rieurement, poursuit la réalisation de son

gage, et que la société, pour arrêter les

poursuites, lui paye, à titre de transaction,
le montant de sa dette, le syndic de la fail-
lite ne peut obtenir l'annulation de ce paye-
ment conformément à l'art. 447, alors même

qu'il serait postérieur à l'époque à laquelle
la cessation des payements a été reportée.
— Amiens, 21 nov. 1885, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 682.

16921. Mais cette solution est d'autant

plus discutable qu'en l'espèce, il y avait un
véritable payement improprement qualifié
transaction. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic. 1682.

16922. Les syndics ne pourraient faire
tomber le jugement, la faillite une fois dé-

clarée, qu'en usant des voies de recours ou-
vertes au failli lui-même, par exemple, en
formant opposition ou en interjetant appel.
Or, l'emploi de ces voies de recours est su-
bordonné à la réunion de deux conditions :
il faut d'abord que le jugement, considéré
en lui-même, comporte un semblable mode
de rétractation ou de réformation; il faut, de

plus, que les délais accordés pour sepourvoir
ue soient pas encore expirés. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 677.

16923. Jugé toutefois que le jugement
par défaut rendu contre te failli seul, et au-

quel celui-ci a acquiescé avant le jugement
déclaratif, mais à une époque où il était

déjà en fuite et en état flagrant de cessation
de payements, ne peut être opposé à la
masse des créanciers représentés par le syn-
dic. — Paris, 16 mai 1879, D. P. 80. 2. 143.

16924. Les syndics pourraient aussi,
mais seulement s'il y avait eu collusion entre
1rs parties, former, dans l'intérêt de la masse,
tierce opposition aux jugements rendus con-
tre le failli enfraude de leurs droits. — J.G.S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 678.

16925. C'est ce qu'indiquent les art. 447 C.
com. et 873 C. proc. civ. en ce qui concerne
les jugements prononçant une séparation de
biens; et l'on s'accord'e à appliquer le même

principe à tous les jugements en général ;
mais il n'y a là qu'une application du droit
commun en matière de fraude, et la faillite
de la partie condamnée est indifférente au

point de vue de la recevabilité de l'action.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 678.

16926. Les propositions qui précèdent
s'appliquent à tous les jugements déclaratifs,
quelle qu'en soit la nature et quelle que soit
la juridiction qui les a prononcés. EUess'ap-
pliquent aux jugements avant faire droit
comme aux jugements définitifs ; aux ordon-
nances du président ou d'un juge commis

par le tribunal comme aux décisions rendues

par le tribunal tout entier. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 679.

16927. C'est ainsi que les ordonnances
sur référé conservent, en tant qu'elles rè-

glent provisoirement la situation respective
des., parties, leur plein et entier effet, bien

qu'intervenues à la veille de la faillite. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 679.

16928. De même, il n'y a aucune distinc-
tion à établir suivant que la décision émane
de la juridiction ordinaire ou qu'elle a été
rendue par une juridiction d'exception, telle

qu'un tribunal de commerce ou une justice
de paix, ou qu'elle est l'oeuvre de la juridic-
tion administrative. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 679.
16929. A côté des jugements déclaratifs,

il existe des jugements attributifs qui, vu
leurs effets, semblent pouvoir être assimilés
à des actes d'aliénation ou à des payements;
d'où la question de savoir si les art. 446 et
447 ne leur sont pas applicables. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 685.

16930. On peut citer comme rentrant
dans la catégorie des jugements attributifs:
1° tous les jugements et actes judiciaires
qui confèrent l'hypothèque judiciaire, en
tant qu'ils créent un droit de préférence au

profit de ceux qui les obtiennent. De ce

chef, aucune difficulté ne saurait surgir,
l'art. 446 visant textuellement l'hypothèque
judiciaire.

— J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 685.

16931. Les juges peuvent, en vertu de
leur pouvoir d'appréciation, annuler l'hypo-
thèque conventionnelle qu'un tiers, après
s'être fait subroger au bénéfice d'une hypo-
thèque judiciaire nulle de droit, par appli-
cation de l'art. 446, se serait fait consentir

personnellement, comme supplément de

garantie, parle commerçant dont il a payé
la dette, si d'ailleurs cette avance de fonds
est postérieure à la cessation des payements.
— Req. 17 mai 1887, D. P. 87. 1. 252.

16932. ... 2° Les décisions qui pronon-
cent une compensation judiciaire ou con-
ventionnelle. Il est certain que l'art. 446 est
inapplicable à la compensation légale et qu'il
s'applique, au contraire, à la compensation
conventionnelle ; mais iï y a doute, au con-

traire, sur le point de savoir s'il doit ou non

s'appliquer à la compensation judiciaire ou
conventionnelle. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic j 685.
16933. Il à été décidé que la nullité édic-

tée par l'art, 446 C. com. contre la compen-
sation postérieure à la cessation des paye-
ments du failli s'applique exclusivement à
la compensation conventionnelle ; qu'en con-

séquence, elle ne peut être étendue à la

compensation de deux dettes également II-
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quides et exigibles avant la déclaration de i

faillite,et, dès lois, susceptibles de s'éteindre |
réciproquement par la seule force de la loi.
— Req. 26 juill. 1881, D. P. 82. 1. 296, et
la note.

16934. Jugé toutefois, en sens contraire,
que, lors même qu'une compensation aurait
été opposée recoit\ eiitionnellerueiit, l'admis-
sion de cette compensation par le jugement
qui a réglé déluiiiivemeut la distribution
par contribution n'empêche pas l'examen
ultérieur de cette compensation daus ses

rapports avec la faillite et dans ses relations
avec les art. 4 47 et 446 C. coin. — Aix,
15 juill. 1889, J. (i. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 685.

§ 3. — Conditions- de la nullité facultative
résultant de la cessation des payements fi.
com. nos 73 à 121).

16935. — 1. CASSATION DE PAYEMENTS (C.
com. nos 73 à 76 . — Pour que l'annulation
des actes régis piit- l'art. 447 soit régulière-
ment prononcée, il suffit que l'antériorité
de lu cessation de payements soit constante ;
il n'est pas nécessaire que le jugement d'an-
nulation contienne à cet égard une décla-
ration expresse. - J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 691.
16936. Ainsi le jugement qui condamne

des créanciers à rapporter à la masse de la
faillite une somme qu'il constate avoir été
touchée par eux eu vertu d'un traité qu'ils
ont fait avec leur débiteur eu connaissance
du mauvais état de ses allaites, ne viole

point l'art. 447 C. cun. et motive suffisam-
ment sa décision, bien qu'il ne constate

pas en outre expressément que, lors de ce
traité, le débiteur lut en étal de cessation
de payements, s il vise le jugement précédent
qui a reporté l'ouvi rliire de la faillite à une
date antérieure a celle, de ce mémo tra>fé.

. — Req. 18 nov. 1 ,79, D. P. 80. 1. 3S9.
16937. — II. CONNAISSANCE ni: I.A CESSA-

TION DES PAYEMI.NI- (C. COII1. Il 0» 77 à 121).—
Le payement d'une dette échue fait par le
débiteur après la cessation de ses jiayemeuls,
mais avant la déclaration de faillite, ne peut
être aiiuulé qu'autant que le créancier ainsi

payé a eu connaissance de l'état du failli et

qu'il en est résulté un préjudice puni- la
masse. — Lyon, Kl juin 1881, D. P. 82. 2.
192. — Orléans, 1" févr. 1882, 1). P. 83.
2. 64.

16938. 11. ne suffit pas que le créancier
ait connu seulement la situation eniu.irras-
sée et périlleuse de son débiteur. — Or-
léans, Ier févr. 18SJ. précité. — Lvon, 23 juin
1883, D. P. 84. 2. 110.

16939. Le jugement qui ordonne le rap-
port à la masse d'une faillite de la somme

payée par le failli à un de ses créanciers
pour dette échue, après la cessation des

payements et avant la déclaration de fail-
lite, doit donc ê're cassé, comme violant
l'art. 447 c. com., s il ue constate pas qu'en
recevant le payement, le créancier avait
connaissance de l'état de cessation de pave-
ments de son débiteur. — Civ. c. 8 jaiiv.
1894, D. t». 94. 1. 124.

16940. Décidé dans le même sens que
l'art. 447 permet de maintenir un acte à ti-
tre onéreux antérieur à la faillite, alors
même que ceux qui ont traité avec le failli
le savaient embarrassé dans ses affaires, s'ils
ne connaissaient pas qu'il fût en état de vé-
ritable cessation de payements. — Bordeaux.
8 juil . 1891, D. P. 93. 2. 141, et la note.

16941. Les juges du fond ont ù cet

égard un pouvoir discrétionnaire d'apprécia-
tion. — Arrêt préc I" févr. 1882.

16942. Décidé également que les tribu-
naux ont un pouvoir souverain d'apprécia-
tion pour prononcer l'annulation des pave-
ments de dettes échues faits par uu débi-
teur après l'époque fixée pour la cessation

des payements, s'il est établi que le créan-

cier, au moment où il les a reçus, avait
connaissance de l'insolvabilité du "débiteur.
— Nancy, 20 févr. 1894, D. P. 94. 2. 221.

16943. U n'est pas nécessaire, pour que
le rapport d'un payement puisse être or-
donné, par application de l'art. 447 c. com.,
qu'il y ait eu fraude ou entente coupable
entre le créancier et le débiteur. — Lyon,
23 juin 1883, précité.

16944. D'une manière générale, peuvent
être annulés les payements qui ont précédé
l'époque de la ce'ssation des payements,
alors que la bonne foi du créancier n'est

point démontrée. — Naucy, 20 févr. 1894,
précité.

16945. Décidé dans le même sens que,
pour que le payement opéré par un failli

postérieurement à la cessation de ses paye-
ments puisse être annulé aux ierines de
l'art. 447 c. com.. il n'est pas besoin qu'il
ait été accompagné de manoeuvres fraudu-
leuses ; il suffit qu'il ait été reçu de mau-
vaise foi par le créancier et avec connais-
sance de la cessation des pavements du dé-
biteur. — Rennes, 6 avr. 1892, D. P. 92.
2. 294.

16946. Il suffit donc, pour que la déci-
siou annulant l'acte attaqué échappe à la
censure de la cour de cassation, qu'il eu ré-
sulte que, après avoir constaté la connais-
sance de la cessation des payements, les ju-
ges ont réellement usé de leur pouvoir
d'appréciation ; la constatation de la fraude
ou de la mauvaise foi u est pas nécessaire.
— Civ. r. 26 juill. 1880, D. P. 80. 1. 366.
— Caen, 14 déc. 1880, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic. 702. — Civ. r.
3 déc. 1884, D. I'. 85. 1. 84.

16947. Ainsi le juge est réputé avoir
usé de son pouvoir discrétionnaire d'annu-
lation ou de maintien de l'acte argué de
nullité, en vertu de l'art. 447, lorsque,
après avoir conduite in connaissance de la
cessation des payements, il se fonde pour
annuler cet acte (par exemple, un paye-
ment) sur l'ensemble des circonstances qui
l'ont accompagné, telles qu'une demande eu
déclarai.ou de faillite «t des poursuites
exercées contre le même débiteur. —Arrêts
préc. 26 juill. 188(1 et 3 déc. 1884.

16948. ... Ou lorsqu'il constate que le
créancier, en recevant son payement d'un dé-
biteur dont l'état de cessation de payements
lui était connu, s'est proposé de sauvegar-
der ses intérêts propres dans des conditions
qu'il savait être inconciliables avec le prin-
cipe de l'égalité entre les créanciers, et a
ainsi fait sciemment sa condition meilleure
que celle des autres créanciers. — Arrêts
préc. 26 juill. et 14 déc. 1880.

16949. Le syndic de la faillite d'une so-
ciété eu commandite, antérieurement dis-
soute pour parvenir à la création d'une so-
ciété anonyme dans laquelle le liquidateur
de la société en commandite a apporté tout
l'actif de cette dernière, est recevable à de-
mander, par application de l'art. 447, la
nullité de cet apport (et de la société anonyme
elle-même, par voie de conséquence), l'ors-
qu'i a é'é effectué postérieurement à la ces-
sation des payements de la société faillie, et
que chacun des souscripteurs d'actions ain-
dividuélleun ut connu IVlat de cessation de
payements de la coinuiamlile. — Amiens,
24 déc. 1886, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic. 01)9.

16950. Il y a lien d'annuler, par Appli-
cation des art. 416 et. 447 c. com., la dation
en payement faite par un mari, déclaré
depuis en faillite, à sa femme séparée de
biens judiciairement, à laquelle il a aban-
donné un mobilier pour la désintéresser de
ses reprises, lorsqu'il est constaté que le
payement a eu lieu pendant la période sus-
pecte, qu'au moment de l'abandon, la femme
connaissait la cessation de payements de

son mari, et qu'elle a ainsi cherché à se
faire une position meilleure que celle des
autres créanciers. — Req. 17 juin 1884,
D. P. 85. i. 392. — V. Code de commerce,
n° 85.

16951. Mais l'hypothèque accordée par
la loi à la femme sur les bieus de son mari,
en indemnité des obligations qu'elle a con-
tractées avec lui, peut, au cas de la faillite
du mari, être déclarée nulle et sans etlet
vis-à-vis de la masse des créanciers, en
vertu de l'art. 447 c. coin., si l'engagement
de la femme a été pris par elle en connais-
sance de l'état de cessation des payements.
— Req. 18 avr. 1887, D. P. 87. 1. 157.

16952. Par suite, la subrogation à cette

hypothèque, consentie par la femme à un
créancier du mari, pour sûreté d'une dette

antérieure, est également nulle et sans effet,
à l'égard de ladite masse des créanciers. —

Même arrêt.
16953. 11 en est ainsi, alors même que,

dans ses rapports avec le créancier, l'obliga-
tion personnelle de la femme, qui s'est va-
lablement engagée, reste maintenue, la va-
lidité de cette obligation n'étant pas subor-
donnée à l'efficacité du recours delà femme
sur les biens de son mari. — Même arrêt.

16954. Décidé daus le même sens que
quand la femme, après la cessation des

payements de son mari, s'est obligée soli-
dairement avec celui-ci même envers des
créanciers antérieurs, et les a subrogés
dans son hypothèque légale, ces actes ne

pourraient être annulés que dans l'intérêt
de la masse, comme ayant été consentis en
connaissance de la cessation des payements;
mais qu'ils sont valables à l'égard de la
femme, bien que celle-ci soit privée de tout
recours utile sur les biens de son inari. —

Civ. c. 27 avr. 1881, D. P. 81. 1. 295. — Pa-
ris, 8 juin 1882, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 678. — V. Code de
commerce, n° 105.

16955. En conséquence, le bénéfice de la
subrogation ne peut être refusé au créan-
cier, dès que son application est restreinte
aux effets de l'hypothèque exercée par la
femme pour la garantie de ses reprises ma-
trimoniales, à raison de sa dot et de ses ap-
ports mobiliers. — Mêmes arrêts.

16956. La question de savoir si, dans le
cas où il est établi que le créancier qui a
reçu un payement du failli en état de ces-
sation de payements ou que le tiers qui a
contracté avec lui avait connaissance de
cette situation, les tribunaux doivent néces-
sairement annuler les payements ou les
actes à titre onéreux ainsi intervenus, ou
bien si la nullité n'est en ce cas que fa-
cultative, est controversée. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 696. —

V. Code de commerce, n° 88.
1695.7. L'emploi des mots pourront être

annulés implique que les tribunaux ont le
droit d'apprécier les circonstances, que le
juge n'est pas obligé, d'annuler et que les
syndics ne sont pas tenus de demander l'an-
nulation ; qu'en d'autres termes, ce n'est

qu'autant qu'il y a préjudice pour les créan-
ciers que l'annulation doit être provisoire. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 696. — V. Code de commerce, n° 89.

16958. Ainsi il n'y a pas lieu d'appliquer
l'art. 447 c. com. au payement d un divi-
dende fait à un créancier d'une société par
le liquidateur de cette société, agissant au
nom de la masse, alors qu'un pareil divi-
dende a été versé ou offert aux autres créan-

ciers, et que le syndic a ratifié l'opération
du liquidateur. —Lyon, 10 juin 1881, D. P.
82. 2. 192.

16959, Jugé toutefois, en sens contraire,
que le créancier qui, sachant que son débi-

| leur avait cessé ses payements, a reçu de
celui-ci le montant de sa créance, ne saurait

! être dispensé de rapporter à la masse la
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somme par lui touchée, sous le prétexte que
le payement aurait eu lieu en vertu d'une
convention expresse et comme condition de
l'exécution d'un marché avantageux à la
masse comme au failli. — Lyon, 26 déc. 1863,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 697.

16960. Alais la doctrine de cet arrêt est
en opposition avec une jurisprudence au-

jourd'hui à peu près 'constante. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 697.

16961. On s'est demandé s'il faut con-
clure également des expressions pourront
être annulés, employées par l'art. 447 C.

com., que le même pouvoir d'appréciation
appartient aux tribunaux à l'égard des actes

passés entre le failli et des tiers connaissant
son état de cessation de payements, eneore
bien que ces aetes soient, ou par leur nature,
on à raison des circonstances, préjudiciables
à la masse des créanciers. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 698.
— V. Code de commerce, n° 91.

16962. La grande majorité des auteurs
et des arrêts se prononce ou faveur du pou-
voir de libre appréciation des juges du

fond, et décide que la nullité dont peuvent
être frappés, aux termes de l'art. 447, les

payements de dettes échues faits par un débi-

teur, ou tous autres actes passés par lui,
après la cessation de ses payements, si ceux

qui ont reçu des payements de ce débiteur
ou ont traité avec lui avaient connaissance
de son état, est facultative, quoiqu'il soit
constaté que la masse eu a éprouvé un pré-
judice. — Req. 11 déc. 1876, D. P. 77. 1.
359. — Req. 20 mars 1878, D. P. 79. 1. 69.
— Lyon, 10 juin 1881, D. P. 82. 2. 192. —

Req. 29 mai 1883, D. P. 84. 1. 150. — V.
Code de commerce, n° 97.

16963. Lors même que les dividendes

payés à un créancier par le liquidateur
amiable institué avant la faillite du débiteur
ont été reçus par ce créancier avec connais-
sance de la cessation des payements et au

préjudice de la masse, les juges du fond

peuvent valider ces payements, s'ils cons-
tatent que le créancier les a reçus de b mite
foi. — Req. 29 mai 1883, D. P. 84. 1. 150.
— V. Code de commerce. n° 97.

16964. Ainsi celui qui a fait un payement
de diftte échue entre les mains d'un failli
n'est pas nécessairement réputé avoir connu
au moment de l'acte la cessation des paye-
ments, par cela seul qu'il connaissait le dé-
sastre d'une maison de commerce avec qui
le failli avait des relations d'affaires consi-
dérables ; eu conséquence, le payeuieni ne
saurait être annulé par ce seul motif. —

Amiens. 19 jauv. 1893, D. P. 94. 2.298.
16965. De même, le bail consenti par le

failli à un tiers dans l'intervalle compris
entre la cessation des payements et le juge-
ment déclaratif de faillite ne doit pas êire
déclaré nul sur la demande du syndic de

la faillite, lorsqu'il n'est pas établi qu'en
traitant avec le failli le tiers ait eu connais-
sance de la cessation de ses payements,
et qu'il est de plus constaté que le bail
n'avait aucun caractère frauduleux et n'avait

causé aucun préjudice à la masse des créan-

ciers. — Req. 27 nov. 1893, D. P. 94. 1. 343.
— Comp. Code de commerce, n° 106.

16966. L'appréciation des circonstances

qui peuvent donner lieu à l'annulation facul-
tative prévue par l'art. 447 C. coin., rentre
dans le pouvoir discrétionnaire des juges du
fond. - Req. 13 févr. 1877, D. P. 78.1.208.
— Lyon, 10 juin 1881, D. P. 82. 2. 192. —

Req. 29 mai 1883, D. P. 84. 1. 150.
16967. Mais ils sont tenus de s'en expli-

quer formellement. — Mêmes arrêts.
16968. Décidé dans le même sens que

l'arrêt qui annule, en vertu de l'art. 447 C.

com., le payement fait par uu débiteur pos-
térieurement à la cessation de ses payements
échappe à la censure de la cour de cassation,

lorsque, pour prononcer cette annulation,
il se fonde sur l'appréciation qu'il appartient
aux juges de faire des circonstances dans

lesquelles ce payement a eu lieu. — Civ. r.
26 juill. 1880, D. P. 80. 1. 366, et la note.
— V. Code de commerce, n° 107.

16969. Et les juges sont réputés avoir
usé de ce pouvoir d'appréciation quand ils
déclarent qu'en recevant le payement, le
créancier auquel il a été fait s'est proposé
de sauvegarder ses intérêts propres dans
des conditions qu'il savait être inconciliables
avec le principe de l'égalité entre créanciers.
— Même arrêt.

16970. Le jugement qui annule, en vertu
de l'art. 447 C. com., des payements émanés
d'un commerçant failli, après avoir constaté
non seulement la connaissance qu'avait le
créancier de la situation de son débiteur,
mais encore les circonstances qui caractéri-
saient cette connaissance, telle qu'une de-
mande en déclaration de faillite et des pour-
suites exercées contre le même débiteur, ne

peut être critiqué sous le prétexte que les

juges n'auraient point usé du pouvoir d'ap-
préciation conféré aux tribunaux par l'article

précité. — Civ. r. 3 déc. 1884, D. P. 85. 1.
84.

16971. Le concours d'un créancier au

pacte d'atermoiement constitue à son eu-
contre la preuve manifeste qu'il a connu la
cessaliou des payements, et autorise le juge
à annuler, en vertu du pouvoir d'apprécia-
tion que lui confère l'art. 447, les payements
reçus pa'- le créancier en exécution de ce
pacte depuis la date à laquelle a été repor-
tée la cessation des payements. — Nancy,
11 mai 1886, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 592. — V. Code de com-
merce, n° 114.

16972. Il n'est même pas néces-aire que
le payement ait été reçu par le créancier à
titre de dividende concordataire ; il suffit

qu'il ait connu les démarches du débiteur

pour obtenir un concordat. — Req. 24 avr.
1877, D. P. 78. i: 88.

16973. Jugé également que le créancier

qui, postérieurement à la cessation des paye-
ments de son débiteur, l'ait vendre juir
celui-ci, agissant comme propriétaire, et
sans observation des formalités de l'art. 93
c com., les litres constituant son gage et
en touche le montant, peut être condamné à
rapporter à la masse le payement qu'il a
reçu ainsi, alors qu'il avait connaissance
de la cessation des payements de son débi-
teur et que les circonstances caractérisant
cette connaissance sont relevées parlejuge.
— Req. 24 oct. 1894, D. P. 95. 1. 64.

16974. De même, les payements de dettes
échues effectués par le failli en espèces ou
sea effets de commerce, pendant la période
comprise entre la cessation des payements
et la déclaration de la faillite, peuvent être
annulés si le créancier qui les a reçus avait
connaissance de l'état de cessation des paye-
nt-uts de son débiteur. — Bordeaux, 29 mai
1893. D. P. 95. 2. 38.

16975. Et la preuve de la connaissance
de l'état de cessation des payements peut
résulter, soit de ce que le créancier a ac-
cordé à son débiteur l'annulation des ventes
à livrer qu'il lui avait antérieurement con-
senties, soil de ce que le débiteur a chargé
un employé de son créancier de gérer tant
activement que passivement son fonds de
commerce et de liquider sa situation. —
Même arrêt.

16976. L'arrêt qui annule le payement
fait par un débiteur tombé depuis lors en
faillite motive suffisamment sa décision en
constatant qu'à l'époque où ce payement a
eu lieu, le créancier connaissait l'état de
cessation de payements où se trouvait son
débiteur, et que cet état était attesté par la
notoriété publique et par l'appel fait par le
débiteur à ses créanciers à l'effet d'obtenir

un arrangement amiable. — Req. 24 avr.
1877, précité.

16977. Le créancier d'un failli qui, sur
l'invitation du syndic de la faillite lui rap-
pelant les dispositions de l'art. 447 C. com.,
a rapporté une somme reçue par lui posté-
rieurement à la cessation des payements,
prétendrait vainement répéter cette somme
sous prétexte d'erreur, le rapport impli-
quant, dans les conditions où il a été fait,
que le créancier connaissait, au moment où
il a reçu, l'état de cessation de payements de
son débiteur. — Trib. com. de la Rochelle,
31 juill. 1891, D. P. 93. 2. 236.

16978. II ne saurait arguer de ce qu'il
ignorait les dispositions de l'art. 447C.com.,
... ni de ce qu'un autre créancier,, dans une
situation prétendue identique, se serait fait
affranchir du rapport. — Même jugement.

16979. L'action en restitution ou en rap-
port à la masse de la faillite qui est la con-

séquence de l'annulation, prononcée en
vertu de l'art. 447 C. com., des actes passés
par le failli après la cessation de ses paye-
ments avec des tiers qui connaissent cette
situation, ne peut avoir d'autre effet que de
contraindre ceux qui ont traité avec le failli
à rendre ce qu'ils ont reçu en exécution des
contrats annulés. — Civ. c. 8 juin 1886,
D. P. 87. 1. 86.

16980. En conséquence, le banquier qui,
postérieurement à la cessationdespayements,
a escompté des effets de commerce au failli
et a retenu sur le montant de l'escompte, en
moins donnant, une certaine somme à titre
de garantie, jusqu'à encaissement complet
des valeurs escomptées, ue peut être con-
damné à rapporter cette somme à la masse,
par application de l'art. 447 C. com., alors

que, par suite de l'insolvabilité des souscrip-
teurs, les valeurs escomptées sont restées

impayées. — Même arrêt.

§ 4. — Exercice de l'action en nullité.

16981. V. Code decommerce, a» 122.

Art. 448. Les droits d'hypothèque et de
privilège valablement acquis pourront être
inscrits jusqu'au jour du jugement décla-
ratif de la faillite.

Néanmoins les inscriptions prises après
l'époque de la cessation de payements, ou
dans les dix jours qui préoèdent, pourront
être déclarées nulles, s'il s'est écoulé plus
de quinze jours entre la date de l'acte cons-
titutif de l'hypothèque ou du privilège et
celle de l'inscription.

Ce délai sera augmenté d'un jour à raison
de 5 myriamètres de distance entre le lieu
où le droit d'hypothèque aura été acquis et
le lieu où l'insoription sera prise.

DIVISION.

§ 1. — Inscription postérieure aux dix

jours qui précèdent la cessa-
tion des payements (u° 16982).

§ 2. — Inscription postérieure au juge-
ment déclaratif de la faillite
(no 16989).

§ 3. — Exercice de l'action en nullité
des inscriptions tardives (Ren-
voi) (no 17007).

§ 4. — Cas de cessation de payements
sans faillite déclarée (n° 17008).

§ l". —Inscription postérieure aux dix jours
qui précèdent la cessation des paqemenls (C.
com. n°s { a 30).

16982. —I. HYPOTHÈQUESCONVENTIONNELLES
ou JUDICIAIRES (C. com. n«» 1 à H). — La
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nullité de l'art. 418-2° ne doit frapper que
les inscriptions qui, lorsqu'elles sont posté-
rieures au jugement déclaratif,sont atteintes

par le premier alinéa du même article. Elle
ne saurait doue atteindre les inscriptions
d'hypothèques ou de privilèges prises en
renouvellement (urt. 2154 C. civ.), ou les ins-

criptions ayant pour objet de garantir les
intérêts d'une cié.uice hypothécaireinrt. 2151
C. civ.); ces inscriptions valables, même

lorsqu'elles sont postérieures au jugement
déclaratif, le sont, à plus forte raison,

lorsqu'elles sont prises avant ledit jugement,
mais au cours de la période suspecte.

—

J. (i. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
iudic, 728.

16983. .L'application de l'art. 448 est es-
sentiellement subordonnée à la déclaration
de la faillite du débiteur. En conséquence,
cet article ne saurait autoriser les tribunaux
à prononcer par analogie la nullité des ins-

criptions d'hypothèque prises par les créan-
ciers d'une société sur les immeubles de la-
dite société, postérieurement à sa mise en

liquidation auiinlile ou même judiciaire. —

Lyon, 13 mai lSSli, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 744.
16984. — 11. HYPOTHÈQUESLÉGALES (C.

com. n°s 12 à 15'i. — En ce qui concerne les

inscriptions d'hypothèques légales dont le

rang est indépendant de toute inscription,
c'est-à-dire les hypothèques de la femme

mariée, du mineur ou de l'interdit, de

fraves
difficultés se sont élevées. —J.G. S.

'aillites et banqueroutes, liquid. judic, 729.
16985. Dans un premier système, on dé-

cide que l'art. 418 demeure inapplicable à

l'hypothèque légale devenue sujette à ins-

cription en vertu de l'art. 8 de la loi du 23
mars 1855, et que. par suite, l'inscription de
cette hypothèque ne peut être déclaréenulle,
quoiqu'elle ait été prise depuis la cessation
des payements du mari ou du tuteur, et plus
de quinze jours après celui où l'hypothèque
s'est trouvée soumise à la nécessité de l'ins-

cription, c'est-à-dire plus de quinze jours
après l'expiration de l'année qui a suivi la
dissolution du mariage ou la cessation de la
tutelle. — J.G. S. Faillites el banqueroutes,
liquid. judic, 730. — V. Code de commerce,
n°.14.

16986. Dans un second système, qui sem-
ble préférable, on décide, au contraire, que
l'art. 448-2° est applicable aux hypothèques
légales du mineur et de la femme mariée,
lorsque ces hypothèques sont inscrites après
l'année de la "cessation de la tutelle ou de la
dissolution du mariage, l'expiration du délai

légal ayant pour effet immédiat de les faire
rentrer sous l'empire du droit commun. —

Bordeaux, 4 avr. 1876, D. P. 79. 2. 205. —

Alger, 23 juin 1K79, D. P. 80. 2. 33.
16987. — III. l'mviLKGEs (C. com. n0516 à

21). — L'art. 44S s'applique aux privilèges
comme aux hypothèques. Les inscriptions
de privilèges valablement acquis,prises avant
le jugement déclaratif et dans le délai de

quinzaine imparli par ledit article, sont donc

pleinement valables; elles sont au contraire
annulables, lorsqu'elles ont été prises passé
ce délai. Et cetle. nullité facultative s'appli-
que même aux privilèges pour la publicité
desquels la loi accorde un délai, ainsi qu'à la

transcription d'une vente faite au failli, en
tant qu'elle a pour but la conservation du

privilège du vendeur de l'immeuble. — J. <î.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
731.

16988. — IV. INSCRIPTIONTARDIVE; NULLITÉ
FACULTATIVE(C. com. n 0' 22 à 30). — La nul-
lité facultative de l'art. 448 diffère de celle
de l'art. 447, en ce que les tribunaux,
souverains appréciateurs des circonstances,
peuvent annuler l'inscription tardive toutes
les fois que le retard a occasionné un pré-
judice aux tiers, nonobstant la bonne foi
du créancier et son ignorance de la cessa-

tion des payements, ... pourvu cependant
que le retard du créancier ne provienne pas
d'un empêchement sérieux et qu'on puisse
lui reprocher au moins une négligence.

—

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 733.

§2. — Inscription postérieure au jugement
déclaratif de la faillite (C. com. nos 31
à 47).

16989. — I. INSCRIPTION CONCERNANT LE

CAPITAL DE LA CRÉANCE (C. COIU. U°» 31 à 41).
— Toute inscription d'hypothèque prise
après le jugement déclaratif de la faillite est
radicalement nulle, et ne peut, en consé-

quence, être opposée à l'inscription prise
par le syndic dans l'intérêt de la masse. —

Grenoble, 19 aoflt 1882. D. P. 83. 2. 100-101.
— V. Code de commerce, n° 31.

16990. Décidé dans le même sens que
l'inscription prise par un créancier hypo-
thécaire ou privilégié sur les biens de son
débiteur, postérieurement à la déclaration de
faillite de celui-ci, doit être considérée
comme tardive et de nul effet, et qu'elle
ue peut valoir ni comme inscription nou-

velle, ni comme inscription de renouvelle-
ment. — Trib. civ. de lîourganeuf, 22 juin
1894, D. P. 95. 2. 190.

16991. Le privilège du vendeur d'un im-
meuble ne peut être valablement inscrit pos-
térieurement à 1 inscription d'hypothèque
légale prise sur cet immeuble par le syndic
de la faillite de l'acquéreur ou son liquida-
teur judiciaire dans l'intérêt de la masse
des créanciers. — Bordeaux, 30 nov. 1891,
D. P. 93. 2. 207. — Trib. civ. deBourganeuf,
22 juin 1894, précité. — V. Code de com-
merce, n° 36.

16992. Et l'inscription de cette hypothè-
que a pour effet de conférer aux créanciers
chirographaires du failli la qualité de tiers
ayant acquis du chef de l'acquéreur un
droit réel sur l'immeuble vendu, dans le sens
de l'art. 7 de la loi du 23 mars 1855, et, par
suite, le privilège du vendeur étant éteint
vis-à-vis de la masse, l'action résolutoire ue
peut plus être exercée contre elle. — Arrêt
préc. 30 nov. 1891.

16993. Le vendeur d'un immeuble dont
le privilège n'a pas été inscrit avant le juge-
ment déclaratif de l'acheteur conserve l'ac-
tion résolutoire pour défaut de payement du
prix, au moyen de la transcription du con-
trat opérée même postérieurement audit ju-
gement par les soins du syndic de la faillite.
— Bordeaux, 15 févr. 1875, D. P. 77. 2. 191.

16994. — II. INSCRIPTIONCONCERNANTLES
INTÉRÊTS (C. com. n° 42). — L'art. 448 n'a
point dérogé à l'art. 2151 c. civ.; ainsi le
créancier dont l'hypothèque a été inscrite
avant la déclaration de faillite de son débi-
teur peut, après le jugement déclaratif,
prendre une inscription particulière pour
sûreté des intérêts non conservés par l'ins-
cription principale ; la prohibition por-
tée dans l'art. 4 48 C. com. ne concerne que
cette inscription principale elle-même. —

Poitiers, 30 jauv. 1878, D. P. 78. 2. 70. —

Poitiers, 7 déc. 1885, D. P. 87. 2. 60. —
V. Code de commerce, n° 43.

'

16995. Et, s'il néglige de prendre l'ins-
cription particulière exigée par l'art. 2151, il
ne pourra être colloque hypothécairement
que pour deux années d'intérêts plus l'an-
née courante, la faillite ne devant pas plus
lui profiter qu'elle ne peut lui nuire. —, Mê-
mes arrêts.

16996. — III. RENOUVELLEMENTD'INSCRIP-
TION (C. com. n°» 43 et 44). — L'art. 448 est
inapplicable aux inscriptions qui ont pour
but, non d'attribuer au créancier privilégié
ou hypothécaire un rang qu'il n'a pas, mais
de lui conserver celui qu'il possède. Telles
sont les inscriptions prises après le juge-
ment déclaratif en renouvellement d'une

inscription antérieure faite en temps utile,
c'est-à-dire avant la faillite, et non périmée.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
jadic, 736. — V. Code de commerce, n° 43.

16997. Le créancier dont l'hypothèque
ujdiciaire avait été régulièrement conservée

par une inscription prise avant la faillite du

débiteur, mais ultérieurement tombée en

péremption faute de renouvellement dans
les dix années, peut; au moyen d'une ins-

cription nouvelle, faire valoir ses droits sur
les immeubles acquis par le failli depuis le
concordat.— Req. 18 févr. 1878, D. P. 78. 1.
291.

16998. Mais cette décision ne préjuge eu
rien la question de savoir si ies créanciers
de la faillite ont, en cas de concordat, une
véritable hypothèque portant même sur les
immeubles a venir du failli; si l'on admet

l'aftirmativequi est généralement enseignée,
il s'ensuivra que, dans l'espèce actuelle, les
créanciers concordataires devrontprimer les
créanciers nouvellement inscrits. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes,-liquid. judic,
736.

16999. En vertu des mêmes principes, on
doit décider que les inscriptions d'hypothè-
que légale prises par les femmes mariées,
mineurs ou interdits au cours du mariage
ou de la tutelle ou dans l'année qui suit la
dissolution du mariage ou la cessation de la

tutelle, ayant un caractère purement conser-

vatoire, sont valables nonobstant la faillite
antérieure du tuteur ou du mari ; tandis que,
passé le délai d'une année imparti par l'art.
8 de la loi de 1855, l'inscription ne pourrait
plus être utilement prise après la faillite.—
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 737.

17000. Suivant une opinion, l'art. 448 ne
visant que les inscriptions, le vendeur pour-
rait, même après la faillite de l'acheteur,
conserver son privilège en faisant transcrire.
— Bordeaux, 15 févr'. 1875, D. P. 77. 2. 191

(motifs).
17001. Mais cet argument est sans valeur,

attendu que, d'après l'art. 2108 C. civ.,
la transcription du contrat de vente vaut

inscription; aussi la plupart des arrêts et
des auteurs se sont-ils ralliés au système
contraire, d'après lequel le vendeur ne peut,
postérieurement à la déclaration de faillite
de l'acheteur, conserver son privilège, ni par
une inscription, ni par la transcription de
l'acte de vente. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 740. — V. Code de

commerce, n° 36.
17002. Il a été décidé que le privilège

du vendeur ne pouvant, aux termes de
l'art. 448 C. com., être valablement inscrit

après le jugement déclaratif de l'acheteur,
il s'ensuit que, si l'inscription qui en a été

prise n'a été renouvelée que postérieure-
ment à ce jugement et à une époque où elle
se trouvait frappée de péremption faute de
renouvellement décennal, elle est sans effet
à l'égard des créanciers de la faillite. —
Civ. r.24 mars 1891, D. P. 91. 1. 145.

17003. Le vendeur déchu de son privi^
lège vis-à-vis de la masse ne peut pas
exercer contre elle l'action résolutoire de
l'art. 1654 c. civ., le sort de cette action
étant intimement lié, en vertu de l'art. 7 de
la loi du 23 mars 1835, à celui du privilège
de l'art. 2103-1° c. civ., pour tous ceux qui
sont appelés à profiter de son extinction. —
Même arrêt.

17004. Un créancier auquel l'acheteur a,
avant la déclaration de faillite, légalement
conféré une hypothèque qu'il a fait inscrire
en temps utile et avant le renouvellement
de l'inscription du privilège du vendeur,
peut intervenir dans l'instance en résolution
formée par celui-ci contre le syndic de la
faillite et se joindre à lui pour demander le

rejet de l'action en résolution. — Même ar-
rêt, et la note.
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17005. Si l'art. 448 s'applique à la trans-
cription de la vente consentie au failli, il est,
au contraire, inapplicable à la transcription
de la vente d'immeubles consentie par le
failli. L'acheteur peut donc transcrire vala-
blement son acquisition, même après la fail-
lite de son vendeur, attendu qu il ne s'agit

Sas
pour lui de conserver un privilège ou

e mettre son droit de propriété à l'abri des
droits réels qui pourraient être publiés du
chef du vendeur. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic., 742.

17006. — IV. RÉTROACTIVITÉ (C. com.
n»« 45 à 47).

§ 3. — Exercice de l'action en nullité des ins-
criptions tardives (C. com. n°s 48 et 49).

17007. V. Code de commerce, nos 48 et s°

4. — Cas de cessation de payements sans
faillite déclarée (C. com. n°s 50 à 54).

17008. V. Code de commerce, nos 50 et s.

Art. 449. Dans le cas où des ettres de
change auraient été payées après l'époque
fixée comme étant celle de la cessation de
payements et avant le Jugement déclaratil
de faillite, l'action en rapport ne pourra être
intentée que contre celui pour compte
duquel la lettre de change aura été fournie.

S'il s'agit d'un billet à ordre, l'action ne
pourra être exercée que contre le premier
endosseur.

Dans l'un et l'autre cas, la preuve que
celui A qui on demande le rapport avait con-
naissance de la cessation de payements à
l'époque de l'émission du titre devra être
fournie.

DIVISION.

§ 1. — Action en nullité à raison de la
cessation des payements (n°
17009).

§ 2. — Règles spéciales au rapport des

payemtnts d'effets de com-
merce (n° 17046).

§ 1er. — Action en nullité à raison de la
cessation des payements (C. com. nos 1 à
49).

17009. — I. EXERCICE DE L'ACTION EN NUL-
LITÉ (C. com. u°s i à 34). — La nullité des
inscriptions de privilèges ou d'hypothèques,
édictée par l'art. 448 C. com., n'existe qu'au
profit de la masse ; elle ne peut être invo-
quée ni par le failli, même concordataire, ni

par ses ayants cause à titre particulier, ni

par quelques-uns de ses créanciers agissant
dans leur intérêt individuel. — Req. 18 févr.
1878 (motifs), D. P. 78. i. 291. — Paris, 29 déc.
1887, D. P. 90. 1. 194, note. — V. Code de
commerce, n° 4.

17010. Non seulement le failli concorda-
taire ne peut demander la nullité des actes
que le syndic n'aurait pas attaqués, mais
encore il ne peut même pas se prévaloir des
nullités des art. 446 et s., lorsqu'avant
ce concordat elles ont été prononcées à la
demande des syndics.

— J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 708. — V. Code
de commerce, n° 9.

17011. Toutefois, d'après un arrêt, le con-
cordat obtenu par le failli n'anéantissant pas
nécessairement l'action en rapport intentée

par les syndics contre un créancier payé en
temps suspect, non plus que le jugement
qui a suivi, s'il résultait des circonstances

que, lors du concordat, ni les créanciers, ni
même celui auquel le rapport est réclamé et

qui a pris part à ce traité sous toutes réser-
ves, n ont entendu que l'action en rapport
dût être considérée comme anéantie, cette
action devrait être censée faire partie des
biens restitués au failli, qui, dès lors, pour-
rait y donner suite, et notamment reprendre
l'instance ouverte par l'appel du jugement
condamnant le créancier au rapport. — Col-
mar, 10 juill. 1866, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 708.
17012. On fait remarquer, en faveur de

cette thèse, que le failli sera souvent dans

l'impossibilité d'exécuter les stipulations du
concordat si les actes faits pendant la pério-
de suspecte sont maintenus à son égard.
Mais cette raison ne semble pas suffisante

pour écarter les conséquences légales du
caractère relatif de la nullité édictée par les
art. 446 et s. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 708.

17013. Les nullités prononcées par les
art. 446 à 448 n'existant que relativement à
la masse ou aux créanciers nantis d'hypo-
thèques régulières inscrites postérieurement
à l'hypothèque annulée, il semble que l'action
en nullité exercée par le syndic ne doive éga-
lement proiiter qu'à la masse. Sur le prin-
cipe, la jurisprudence et la doctrine sont
d'accord ; mais des difficultés particulières
se sont élevées sur la question de savoir si
l'annulation d'une hypothèque ou d'une ins-

cription hypothécaire prononcée conformé-
ment aux articles précités doit profiter à la
masse de la faillite. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 711.
17014. Il a été décidé que la nullité pro-

noncée en vertu de l'art. 446 c. com. d'une

hypothèque consentie par le failli, après la
cessation de ses payements ou dans les dix

jours qui l'ont précédée, pour surelé d'une
dette antérieurement contractée, n'a d'autre
résultat que de supprimer cette hypothèque
au regard de la masse, et non de la mainte-
nir à "son profit, à rencontre des créanciers

hypothécaires postérieurement inscrits, mais
dont les hypothèques sont valables en ce

qu'elles s'appliquent à des dettes résultant
des actes où elles ont été constituées. — Civ.
r. H déc. 1889, D, P. 90. 1. 193, et la
note.

17015. En conséquence, le syndic ne

peut, dans l'ordre ouvert sur le prix de l'im-
meuble hypothéqué, obtenir la collocation
de l'hypothèque ainsi annulée, en agissant
du chef du créancier qui l'a stipulée, ou une
collocation en sous-ordre au nom de la mas-
se, à l'égard de laquelle la même hypothè-

3ue
est réputée non existante ; l'annulation

ont elle a été frappée profite alors, vis-à-vis
de la masse, aux créanciers valablement ins-
crits. — Même arrêt.

17016. Cet arrêt a été rendu dans une

espèce où le créancier annulé n'avait pas
produit à l'ordre, parce qu'il se considérait
comme déchu de son hypothèque, en tant

qu'elle pouvait lui profiter personnellement.
L'hypothèse où le créancier annulé se pré-
senterait lui-même à l'ordre est donc réser-
vé». — J. G. S, Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 711.

17017. En conséquence, on peut se de-
mander si les créanciers postérieurs qui bé-
néficient du jugement d'annulation, quand
l'hypothèque qui en a été frappée est invo-

quée contre eux par Ja masse, peuvent éga-
lement en exciper pour faire rejeter de l'or-
dre une production émanée du créancier
annulé lui-même. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 711.
17018. Si l'hypothèque annulée doit

être considérée comme supprimée entre le
créancier qui l'a obtenue en violation de
l'art. 446 et les créanciers postérieurement
inscrits qui, sans elle, eussent été utile-
ment colloques, la conséquence sera sim-

ple. L'hypothèque annulée ne fera plus
obstacle à leur collocation, et le bénéfice de
l'annulation leur sera acquis au préjudice de
la masse, aussi bien que du créancier rede-
venu à rencontre de tous créanciers quel-
conques un créancier chirographaire comme
il l'était à l'origine. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 712.

17019. Si, au contraire, la même hypo-
thèque, quoique non opposable à la masse,
conserve sa valeur à l'égard des créanciers
postérieurs, il faudra alors régler l'étendue
d'un droit hypothécaire qui, d'une part, est
demeuré intact en tant qu'il prime des droits
de même nature, et qui, d'autre part, est
supprimé en tant que son exercice serait
nuisible à la masse chirographaire. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
712.

17020. Un premier système refuse toute
collocation à l'hypothèque prohibée par
l'art. 446, et dont le syndic a fait prononcer
l'annulation, sans aller toutefois jusqu'à l'idée
de la suppression absolue d'une semblable
hypothèque et de la radiation définitive dé
son inscription. — Paris, 28 juin 1876,D.P.
90. 1. 193, note a. — Aix, 4 août 1887, D. P.
90. 1. 193.

17021. La somme afférente à l'hypothè-
que annulée accroît tout entière, d'après ce
système, à l'actif distribué hypothécairement
entre les créanciers postérieurement inscrits.
— J.G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 715.

17022. D'après un second système, il ré-
sulte du caractère même de la nullité rela-
tive prévue par l'art. 446 C. coin, que l'ins-
cription du créancier annulé est inexistante
à {'égard de la masse seulement, et qu'elle
subsiste à l'égard de tous autres, notam-
ment des créanciers hypothécaires ; il suit
de laque les créanciers dont l'hypothèque a
été annulée doivent être maintenus dans
l'ordre où ils avaient produit, au regard des
autres créanciers hypothécaires, au rang de
leurs inscriptions respectives. '— Paris,
4 août 1887, D. P. 90. 1. 193.

17023. A l'objection tirée des principes
généraux et du régime hypothécaire, les
partisans de cette interprétation répondent
que la disposition de l'art. 446 apporte une
dérogation au droit commun, dérogation
non seulement expresse, mais encore com-
patible avec la publicité du système hypo-
thécaire ; que la radiation n'est pas, en
effet, pure et simple, mais qu'elle doit, au
contraire, être opérée dans les termes
mêmes de l'art. 446 et du jugement qui
l'ordonne, c'est-à-dire relativement à la masse
seulement. — J. G. S Faillites et banque-
roules, liquid. judic. ,714.

17024. D'après ce système, la somme
afférente à l'hypothèque annulée doit accroî-
tre à l'actif chirographaire, où elle sera rap-
portée, après collocation préalable du créan-
cier annulé, dans l'ordre distributif de l'actif
hypothécaire. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 715.

17025. De ce second système naît immé-
diatement une autre question qui en est insé-
parable. Une fois admis que le créancier
annulé demeure investi du droit de se faire
colloquer dans l'ordre ouvert sur le prix de
l'immeuble hypothéqué, il y a lieu de se de-
mander dans quelles conditions il exercera
ce droit vis-à-vis de la la masse au profit de
laquelle la nullité de son hypothèque a été
prononcée, et qui, par conséquent, ne doit
pas souffrir de sa collocation. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
715.

17026. Pour résoudre cette question, on
fait observer que le créancier annulé a une
double qualité : celle de créancier hypothé-
caire, en face des autres créanciers hypo-
thécaires, et celle de créancier chirogra-
phaire au regard de la masse : on décide, en
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conséquence, qu'il est tenu de faire état, en
cette dernière qualité, au représentant légal
de la masse de tout ce qu'il aura touché en
vertu d'un droit de préférence inexistant à
l'égard de celle-ci. — Paris, 29 déc. 1887,
D. P. 90. 1. 19',.

17027. Ainsi le créancier dont l'hypo-
thèque a été frappée de la nullité qui la vicie
aux termes de l'art. 446 C. com. n'en sera

pas moins colloque au rang de son inscrip-
tion dans l'ordre où la somme provenant de
l'immeuble hypothéqué est distribuée entre
lui et les autres créanciers inscrits; mais il ne
recevra le montant de sa collocation qu'à la

charge de le rapportera l'actif qui forme le

gage commun des créanciers de la faillite.
— Comp. Dijon, 20 mars 18S2, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
715.

17028. Si l'oit adopte 'e système qui
admet la colloealion préalable du créancier
dont l'hypothèque a été annulée, il reste à
résoudre la question de savoir quel sera le
sort de cette collocation à l'égard de la
niasse chirographaire, dans l'intérêt de la-

quelle l'hypothèque colloquée a été annulée.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 716.

17029. Suivant une opinion, cette collo-
cation est valable et le montant doit en
être intégralement rétabli dans l'actif chiro-

graphaire de la faillite. — Paris, 29 déc. 1887,
D. P. 90. 1. 194.

17030. Mais il semble qu'en formulant
une règle aussi absolue on dépasse la pensée
du législateur qui, dans l'art. 446, a voulu
uniquement que la masse ne souffrit pas de

l'hypothèque qu'il déclare, quant à elle, nulle
de plein droit. Il suffit, pour faire disparaître
ce préjudice, que le prix de l'immeuble hy-
pothéqué soit -upposé mis en distribution
entre les seuls créanciers valablement ins-
crits. — J. G. S. Faillites el banqueroutes,
liquid. judic, "lti.

17031. S'il résulte de l'ensemble de leur

production que les créanciers qui priment la
masse, supposés seuls colloques, auraient
absorbé le prix en distribution, même à dé-
faut de l'hypothèque annulée, et qu'en
conséquence, aucune somme susceptible
d'accroître à l'actif chirographaire ne fût
demeurée disponible, la collocation de cette

hypothèque ne liera pas la masse : elle ne
nuit qu'aux produisants qu'elle empêchera
de venir eu rang utile. Le créancier qui n'a
été colloque qu'avec obligation de rapporter
aux créanciers cliirograpliaires ce qu'il leur
aura [iris sera, dès lors, affranchi de tout

rapport, puisqu'il ne leur prend rien. —
J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid.
judic, 716.

17032. Si, au contraire, la production des
créances hypothécaires opposables à la
masse eût lais>ô uu excédent libre, toujours
abstraction faite de la collocation du créan-
cier annulé, le créancier sera assujetti, sur
le montant de sa collocaliou, à un rapport
soit intégral, soit partiel, selon que l'excé-
dent, qui sans nu fût resté libre et affecté à
la masse, sera '-ÏKI ou inférieur à la somme
que le règlement de l'ordre lui a attribuée.—
Trib. Seine, 29 déc. 1885, J. (i. S. Faillites
et banqueroutes-, liquid judic, 716.

17033. — II. HAIM'OBT DES SOMMES ou VA-

LEURS INDUMENT REÇUES (C. COU1. Uos 35 à 46).
— Le rapport dû à la masse, en vertu des
art. 446 et 447, est un rapport réel et effectif.
Les tribunaux, en ordonnant le rapport à la
masse des valeurs indûment reçues, ne peu-
vent, à

'
supposer même qu'une pareille

mesure ue soit, pas contraire à la loi et au
principe de l'égalité en matière de faillite,
prescrire que ce rapport aura lieu en moins

Sreuant
seulement, au moment de la distri-

ution des deniers; cette mesure, purement
administrative au point de vue de la faillite,
appartiendrait exclusivement au juge-com-

missaire. — Orléans, 17 mai 1881, D. P. 82.
2. 55. — Conf. Rouen, 10 août 1874, D. P.
77. 5. 233.

17034. Le créancier qui doit rapporter à
la faillite de son débiteur des sommes indû-
ment perçues, ne peut non plus invoquer la

compensation, lorsque le dividende qui doit
lui revenir n'est pas liquidé et ne peut pas
être actuellement déterminé. — Rouen,
10 août 1874, D. P. 77. 5. 233.

17035. Et l'adhésion donnée par certains
créanciers à ses prétentions ne saurait pa-
ralyser l'action du syndic, tendant à lui faire
verser ce qu'il doit. — Même arrêt.

17036. D'une manière générale, l'action
en restitution ou en rapport à la masse de
la faillite, qui est la conséquence de l'annu-
lation, prononcée en vertu de l'art. 447
C. com., des actes passés parle failli, après
la cessation de ses payements, avec des tiers
connaissant cette situation, ne peut avoir
d'autre effet que de contraindre ceux qui
ont traité avec le failli à rendre ce qu'ils ont

reçu en exécution des contrats annulés. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 723.

17037. Ainsi celui qui a reçu un paye-
ment de son débiteur, soit après protêt, soit
après assignation en justice, en connais-
sance de l'état de cessation des payements
dudit débiteur, est tenu de rapporter à la
masse les sommes qu'il a reçues de celui-ci.
— Nancy, 20 févr. 1894," D. P. 94. 2.
231

17038. Dans les cas de restitution prévus
par les art. 446 et 447 C. com., celui qu'on
contraint à rapporter à la masse doit être
condamné à payer, indépendamment du ca-

pital, les intérêts à partir du jour de l'indue

réception. — Douai, 24 nov. 1877, D. p. 79.
2. 223. — Paris, 31 déc. 1877, D. P. 79. 2.
223. — Amiens, 22 févr. 1878, 1). P. 79. 2.
224. — Paris, lu juill. 1879, D. P. 81. 2. 225-
234 et la dissertation de Al. Levillain. — Or-
léans, 24 juill. 1879, D. P. 82.1. 19. — Or-
léans, 17 mai 1881, D.P. 82. 2. 55. — V. Code
île commerce, u° 40.

17039. La jurisprudence n'admet à cet

égard aucun tempérament et repousse
implicitement la distinction, proposée par
certains auteurs, d'après laquelle les intéièts
ue devraient courir qu'à dater de la demande
eu justice contre le. créancier dont la mau-
vaise loi n'est pas établie. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 724. — V.
Code de commerce, n° 41.

17040. Les arrèt-i précités décident, au
contraire, que les intérêts, courent du jour
de l'indue réception, non seulement dans le
cas où l'annulation, prononcée par applica-
tion de l'art. 447, est subordonnée à la con-
dition que le créancier ait connu la cessation
des payements, mais aussi dans le cas d'un

payement ou d'une dation eu payement
annulés par application de l'art. 446, sans
avoir égard à It bonne ou à la mauvaise foi
des tiers. Et ce ( réancier ue peut, eu ce qui
concerne ces intérêts, se prévaloir de la pres-
cription quinquennale. — Comp. Orléaus,
24 judl. 1879, D. P. 82. 1. 193.

17041. L'annulation des payemenls et
autres actes faits par le failli peudant la pé-
riode suspecte ne supposant pas nécessaire-
ment la mauvaise foi du tiers, il n'y pas eu
principe solidarité entre ceux qui, ayant
touché collectivement ilu failli une somme
déterminée, sont contraints, par application
des art. 446 et 447, à en l'aire le rapport a la
masse. — J. il. S. Faillites el banqueroutes,
liquid. judic, 725.

1072 Mais il en serait autrement si les
créanciers devaient, à raison des circonstances
et de leur mauvaise foi manifeste, être con-
sidérés comme les coauteurs d'un délit civil.
— J. G. S. Fnillites el banqueroutes, liquid.
judic, 725. — V. Code de commerce,
n°44.

17043. C'est dans de semblables circons-
tances qu'un arrêt a pu décider que, lorsque
deux créanciers ont participé à un acte de
nantissement consenli dans le but de dé-

pouiller la masse, et l'ont, depuis lors, exé-
cuté de concert en encaissant la valeur du
gage (dans l'espèce, le montant d'une police
d'assurance sur la vie remise en nantisse-
ment par l'assuré, leur débiteur, décédé
depuis lors), c'est à bon droit que le nantis-
sement est annulé et que la condamnation à
restituer les sommes indûment reçues est

prononcée contre eux avec solidarité. —

Req. 22 juill. 1886, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes liquid. judic, 725.
17044. Décidé de même que, dans le cas

où des liquidateurs nommés à une société

anonyme ont commis la faute de continuer
une gestion coûteuse malgré l'état notoire
de cessation de payements de la société, et
bien que sa mise en faillite ne pût être évitée,
les payements qu'ils ont faits au mépris des
dispositions des art. 446 et 447 et au préju-
dice de la masse peuvent donner lieu contre
eux, au profit de la faillite, à une condam-
nation en remboursement, solidairement
avec les créanciers qui ont profité desdils
payements. — Paris, 17 mai 1888, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
725.

17045. — III. RESTITUTION PAR LA MASSE
DES SOMMES OU VALEURS REÇUES EN EXÉCUTION

DESACTESANNULÉS (C. com. n 03 47 à 49).

§ 2. — Règles spéciales au rapport des paye-
ments d'effets de commerce (C. com. nos 50
à 79).

17046. L'art. 449 ne vise in terminis que
la lettre de change et le billet à ordre, seules
espèces d'effets usités en 1838. Mais il est
constant que le bénéfice de cette disposition
de faveur doit être étendu, par identité de
motifs, au payement d'un chèque effectué au
cours de la période suspecte. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.
754.

17047. — I. CONDITIONSSOUSLESQUELLESLE
TIERS PORTEUREST AFFRANCHI DE L'ACTION EN
HAFI'OHT (C. coin. n°s 58 à 70). — L'art. 449
né déroge eu faveur du tiers porteur de
lettre de change ou de billet à ordre qu'à
l'art. 447, non aux art. 443 et 440 : il se
réfère donc à des payements de deltes
échues faits avant le jugement déclaratif,
eu espèces ou en effets de commerce. —
J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid.
judic. 746. — V. Code de commerce,
n° 58.

17048. Le tiers porteur d'une lettre de
change ou d'un billet à ordre, qui en a été
payé api es l'époque de la cessation de paye-
ments du souscripteur, lie peut invoquer
l'immunité établie par l'art. 449 C. com., et
n'est dispensé du rapport à la masse qu'au-
tant que le payement de la lettre de change
ou du billet a ordre a eu lieu à l'échéance,
sans protêt et sans poursuites. — P«ris,
7 juin 1877, D. P. 78. 2. 170. - V. Code de
commerce, u° 63.

17049. Décidé dans le même seDs que
celui qui a reç i un payement du débiteur
failli, après la date ultérieurement fixée
comme étant celle de l'ouverture de la fail-
lite, doit faire rapport dudit payement à la
masse, s'il connaissait la situation du débi-
teur, et qu'il ne saurait échapper à ce rap-
port sou» le prétexte qu'il agissait comme
tiers porteur d'effets souscrits par le débi-
teur, du moment où ces effets, au lieu de
lui être payés à leur échéance, ue l'ont été
que postérieurement et après protêt, de

façon à ne laisser aucun doute sur l'état d'in-
solvabilité du souscripteur. — Civ. r.
23 oct. 1888, L). P. 89. 1. 167.

17050. D'après une autre opinion, le tiers

porteur serait affranchi du rapport à la
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masse dans le cas même où il n'a été payé
qu'après avoir fait ou pu faire un protêt. —

Alger, 15 nov. 1866, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid., judic, 750. — V. Code
de commerce, n° 67.

17051. Le bénéfice de l'art. 449 est, dès

lors, acquis au porteur, dans le cas même
où le payement, au lieu d'être fait par le

tiré, l'a été par le tireur, qui était alors en état
de cessation de payements et qui, depuis
lors, a été déclaré en faillite ; peu importe
donc que le protêt ait été suivi d'un juge-
ment condamnant le débiteur au payement
du billet, une telle condamnation n'ayant
point pour effet d'opérer novation de la
créance et de la transformer en une créance
ordinaire dont le payement donnerait lieu
au rapport. — Même arrêt.

17052. — H. ACTION EN RAPPORTCONTRE
LE TIREUR, DONNEURD'ORDREOUPREMIERENDOS-
SEUR(C. com. n°s 71 à 79). — Lorsque des
traites qui représentent une fourniture anté-
rieure à la cessation des payements du dé-
biteur ont été protestées faute de payement
à leur échéance et remplacées par d'autres
à une époque postérieure à celle fixée par
le tribunal pour la cessation des payements,
le payement de celles-ci ne saurait être
maintenu par application de l'art. 449 C. com.
— Nancy, 20 févr. 1894, D. P. 94. 2. 231. —

V. Code de commerce, n° 79.

Art. 450. Les syndics auront, pour les
baux des immeubles affectés à l'industrie ou
au commerce du failli, y compris les locaux
dépendant de ces immeubles et servant à
l'habitation du failli et de sa famille, huit
jours, à partir de l'expiration du délai
accordé par l'art. 492 du Code de oommerce,
aux créanciers domiciliés en France, pour la
vérification de leurs créances, pendant les-
quels ils pourront notifier au propriétaire
leur intention de continuer le bail, à la
charge de satisfaire à toutes les obligations
du locataire.

Cette notification ne pourra avoir lieu
qu'après l'autorisation du juge commissaire
et le failli entendu.

Jusqu'à l'expiration de ces huit jours,
toutes voies d'exécution sur les effets mobi-
liers servant à l'exploitation du commerce
ou de l'industrie du failli, et toutes actions
en résiliation du bail seront suspendues,
sans préjudice de toute3 mesures conserva-
toires et du droit qui serait acquis au pro-
priétaire de reprendre possession des lieux
loués.

Dans ce cas, la suspension des voies
d'exécution établie au présent article cessera
de plein droit.

Le bailleur devra, dans les quinze jours
qui suivront la notification qui lui sera
faite par les syndics, former sa demande en
résiliation.

Faute par lui de l'avoir formée dans ledit
délai, il sera réputé avoir renonoè à se pré-
valoir des causes de résiliation déjà exis-
tantes à son profit (L. 12 févr. 1872).

17053. — 1. SUSPENSIONDE L'EXERCICE DES
DHOITS DU BAILLEUR (C. com. n 03 1 à 15). —
La loi du 12 févr. 1872 a un double objet;
1° réglementer à nouveau la suspension du
droit de poursuite du bailleur et son action
en résiliation ; 2° restreindre l'étendue de la
créance privilégiée du bailleur. A ce double
objet correspondent deux dispositions dis-
tinctes, insérées l'une sous l'art. 450, l'autre
sous l'art. 550 c. com. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic. 1114. — V.
infrà, art. 550 C. coin. — V. Code de com-
merce, n° 14.

17054. La loi de 1872 tf est applicable qu'aux
baux des immeubles affectés au commerce
ou à l'industrie du failli, y compris les

locaux dépendant de ces immeubles et ser-
vant à l'habitution personnelle du failli et
de sa famille. Les baux des immeubles loués
au commerçant failli, mais dont la destina-
tion n'est ni industrielle, ni commerciale,
tels qu'une ferme ou une maison de campa-
gne, restent soumis au droit commun de
l'art. 2102 c. civ. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic. 1115.

17055. Depuis la promulgation de la loi,
cette distinction entre les baux des immeu-
bles affectés au commerce et les baux civils
a soulevé de vives critiques qui ont finale-
ment déterminé, uon pas l'abrogation totale
de l'art. 2102-1°, mais du moins l'application
aux baux ruraux de règles analogues à celles
qu'avait édictées, pour le cas de faillite, la
loi de 1872 à l'égard des baux commerciaux.
La loi du 19 févr. 1889, art. 1" (relative à
la restriction du privilège du bailleur d'un
fonds rural et à 1attribution des indemnités
dues par suite d'assurances) dispose, en
effet, que le privilège accordé au bailleur
d'un fonds rural par l'art. 2102 c. civ. ne

peut être exercé, même quand le bail a ac-
quis date certaine, que pour les fermages
des deux dernières années échues, de l'année
courante et d'une année, à partir de l'expi-
ration de l'année courante, ainsi que pour
tout ce qui concerne l'exécution du bail et

pour les dommages-intérêts. — D. P. 89. 4.
29.

17056. La loi du 12 févr. 1872 reproduit
l'exception que l'ancien art. 450 apportait à
la suspension du droit de poursuites du
bailleur, pour le cas où, à l'époque de la
faillite du preneur, il y aurait, au profit du
bailleur, droit acquis à la reprise de pos-
session des lieux loués. — D. P. 72. 4. 38,
notel.—Paris,6 août 1884, J. G. S. Faillites
el banqueroutes, liquid. judic, 1116. — V.
Code de commerce, n° 15.

17057. ... Et consacre également le droit
pour le failli, nonobstant la suspension de
son droit de poursuites pendant le délai pré-
cité, de procéder à toutes mesures conser-
vatoires.— J.G. S. Faillites et banqueroutes,

liquid.Judic, 1116.
17058. Le législateur de 1872 a entendu ac-

corder au syndic un certain temps à l'effet de
rechercher s'il y a lieu ou non de continuer
les opérations du failli, et, en conséquence,
d'opter ou non pour la continuation du bail;
il n'a pas voulu que le propriétaire pût, par
l'exercice de son droit de gage, enlever des
lieux loués les effets mobiliers servant au
commerce ou à l'industrie du failli. Le bail-
leur ne saurait donc les faire vendre; il a
seulement le droit, pendant la huitaine,
de pratiquer sur eux une saisie-gagerie, car
il s'agit là d'une mesure purement conserva-
toire. Mais, en dehors de ces circonstances,
le droit d'exécution du bailleur reste intact.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic , 1116.

17059. Jugé, par application de ces prin-
cipes, que, malgré la faillite du locataire, le

propriétaire peut, pour le payement des

loyers qui lui sont dus, pratiquer une saisie-
arrêt sur le prix du mobilier réalisé par le
commissaire-priseur sur l'ordre du syndic,
et que ce dernier ne saurait demander la
nullité de cette saisie sous prétexte qu'il est

chargé de toucher et d'administrer les de-
niers de la faillite pour les distribuer eusuite
suivant les formes de l'art. 551 C. com. —

Rouen, 8 mai 1S86, D. P. 88.2. 111.
17060. — II. RÉSILIATION DU BAIL (C.

com. u08 16 à 50). — Dans le cas où le syn-
dic de la faillite n'a pas notifié au bailleur,
dans le délai prescrit par l'art 450 C. com.

(modifié par la loi du 12 févr. 1872), son in-
tention de continuer le bail, les parties res-
tent lans le droit commun, et le bailleur est

toujours maître de demander la résiliation.
— Aix, 30 déc. 1875, D. P. 78. 5. 269.-
V. Code de commerce, n° 42.

17061. Mais, d'un autre côté, le défaut de
notification n'emporte pas déchéance contre
le syndic qui, malgré l'expiration du délai,
conserve encore le droit d'opter pour la
continuation du bail. — Même arrêt.

17062- En cet état, il appartient aux tri-
bunaux d'apprécier les circonstances, et ils
peuvent accueillir la demande des syndics,
si les droits et les intérêts du bailleur leur
paraissent suffisamment garantis. — Même
a prêt.

17063. La demande en résiliation du bail
des locaux occupés par un failli est valable-
ment formée contre le syndic, sans qu'il y
ait nécessité d'appeler le failli en cause, alors
d'ailleurs que le syndic n'a pas, dans le dé-
lai imparti par la loi, dénoncé le bail et ma-
nifesté, pour les créanciers, l'intention de le
continuer. 11 en est ainsi, alors même que le
failli aurait obtenu un concordat par aban-
don d'actif, ce concordat ne lui rendant
pas l'administration des biens abandonnés.
—

Nancy, 16 avr. 1877, D. P. 79. 2. 205.
17064. Dans le cas où un bail, passé avec

un commerçant avant sa faillite, a continué
à recevoir son exécution depuis le jugement
déclaratif, la masse des créanciers, investie
des droits et obligations du locataire,
est tenue envers le propriétaire au payement
du loyer. — Req. 11 déc. 1877, D. P. 79. 5.
224.

17065. Le concessionnaire d'une mine
qui, après la faillite du fermier de cette mine,
n'a point poursuivi la résolution du bail,
mais a, d'accord avec les créanciers du failli
en état d'union, provisoirement autorisé le
syndic à continuer l'exploitation et a fourni
des fonds à cet effet, n'est pas fondé à de-
mander à la masse la réparation du dom-

mage causé soit par les fautes du syndic,
soit par la cessation de l'exploitation inter-
rompue contrairement aux clauses et condi-
tions du bail originaire. — Req. 2 avr. 1879,
D. P. 79. 1. 470, et la note.

17066. La convention intervenue dans ces
termes entre le concessionnaire et les créan-
ciers de la faillite ne confère au syndic
qu'uu simple mandat do gestion d'affaires,
dont l'effet ne saurait êlre d'imposer à la
masse représentée par le syndic les obliga-
tions mises par le bail à la charge du fermier.
— Même arrêt.

17067. — III. RAIL VERBAL(C. com. n° 51).

CHAPITRE II.

De la nomination du juge-
commissaire.

Art. 451. Par le jugement qui déclarera la
faillite, le tribunal de commerce désignera
l'un de ses membres pour juge-commissaire.

17068. Le juge-commissaire peut être

pris indifféremment parmi les juges titulai-
res ou les juges suppléants. — Orléans,
23 nov. 1881, D. P. 82. 2. 24t. — V. Code
de commerce, n° 6.

17069. Et le jugement du tribunal de
commerce est nul, si le juge-commissaire
n'y a pas participé, avec voix délibérative.
— Même arrêt (motifs).

Art. 453. Le juge-commissaire sera chargé
spécialement d'accélérer et de surveiller les
opérations et la gestion de la faillite.

Il fera au tribunal de commerce le rapport
de toutes les contestations que la faillite

pourra faire naître, et qui seront de la com-
pétence de ce tribunal.
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17070. — I. ATTRIBUTIONS CONFÉRÉESAU
JOUE-COMMISSAIRE l'Ali LES DISPOSITIONS DU LIVRE

DES FAILLITES (('.. COlll. U 0" 5 à 62).

17071.— II. RAPPORT SUR TOUTE CONTESTA-

TION SOUMISE AI-TlilBCNAL DE COMMERCE (C. C0U1.

nos 63 à 69). - L'art. 452 c. coin, n'exige le

rapport du juge-commissaire que dans les
contestations que la faillite fait naître et qui
s'y rattachent par une conséquence néces-
saire. — Civ. i. 9 mars 1880, D. P. 80. 1. 199.
— Civ. c. 14 août 1889, D. P. 90. 5. 280. —

Bastia, 30 mars 1892, D. P. 93. 2. 542.
17072. En conséquence, le jugement ren-

du par le tribunal devant lequel se pour-
suivent les opérations de la faillite, sur la
demande en îayeinent de sommes dues au
failli par suite lie conventions par lui con-
clues antérieurement à la faillite, est régu-
lier, bien qu'il n'ait pas été précédé d un

rapport du juge-commissaire. — Civ. r.
9 mars 1880, précité.

17073. Il a même été décidé que le juge-
ment qui statue sur l'opposition du failli à
la déclaration de faillite, ne rentrant pas
dans la catégorie des contestations que la
faillite a fait naitre, ne saurait être soumis
à la formalité préalable du rapport. — Bas-
tia, 30 mars 1S'.)2, précité.

17074. Mois cette solution parait contes-
table ; car l'opposition formée par le failli au

jugement de déclaration de faillite paraît
bien rentrer au premier chef dans les con-
testations que la faillite fait naitre. — D. P.
93. 2. 542, noie.

17075. Suivant un arrêt, le jugement ren-
du sur une contestation en matière de fail-
lite n'est pas nul, bien qu'il n'ait pas été

F
recédé d'un rapport du juge-commissaire,
art. 452 c. com. u'exigeant pas cette for-

malité à peine de nullité. — Reunes, 2 juin
1879, D. P. 81. 2. 32.

17076. En Ions cas, llart, 452 C. com. ne

spécifiant pas la forme dans laquelle ce rap-
port peut être présenté, et n exigeant pas
qu'il en soit fait mention dans le jugement,
les prescriptions de cet article sont suffisam-
ment remplies lorsqu'il est constaté que le

juge-commissaire a pris part au jugement
rendu sur la contestation. — Même arrêt. —

Lyon, 15 févr. 1882, D. P. 82. 2. 241. — Caen,
27 févr. 1883, 1). P. 84. 1. 439. — Rouen,
18 mai 1888, J. G. S. Faillites et banqueroi-
tes, liquid. judic, 7H4.

17077. La présence du jugc-coinmissaire
fait présumer qu'il a donné de vive voix
au tribunal les renseignements nécessaires

pour statuer en connaissance de cause. —

Rouen, 18 mai 1888, précité.
17078. 11 est au contraire généralement

admis que le jugement rendu sur un débat
en matière de faillite est nul, s'il n'a pas été

précédé d'un rapport du juge-coinniissaire.
— Douai, 27 févr. 1875, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 763. — Civ. r.
9 mars 1880, D. P. 80. i. 199. — Caen, 14 déc.
1880, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 702. — Orléans, 23 nov. 1881,
D. P. 82. 2. HH. — Civ. c. 8 avr. 1884,
D. P. 84. 1. 439 (Sol. iniplicl. — Bourges,
14 mai 1888, U. P. 89. 2. 206. — Civ. c.
13 nov. 1889, D. P. 90. 5. 250. — Riom,
15 févr. 1890, D. P. 91. 2. 137. — Civ. c.
24 juill. 1893, D. P. 93. 1. 544. — V. Code de
commerce, n° 67.

17079. ... Et que ce jugement doit aussi, à

peine de nullité, mentionner que le juge-
commissaire a fait sou rapport et pris part
à la décision. — Aix, 12 déc. 1877, D. P.
84. 1. 439, note 1. — Arrêts préc. 23 nov.

1881, 8 avr. 1884, 14 mai 1888, 13 nov. 1889,
et 24 juill. 1893. — Req. 11 nov. 1891, D. P.
92. t. 49.

17080. ... Et que la preuve de l'accoin-

Ïilissementde
cetle formalité ne peut, à dé-

aut d'une mention expresse dans le juge-
ment, résulter de renonciation que le juge
suppléant, commissaire à la faillite, a assisté

au jugement avec voix simrilemenl consul-
tative. — Orléans, 23 nov. 1881, précité, et
la note.

17081. Ces règles doivent s'appliquer no-
tamment au jugement rendu'sur une action
tendant à la nullité d'un payement fait par
le failli depuis l'époque fixée pour celle de
la cessation de ces payements. — Civ. c.
24 juill. 1893, précité.

Art. 453. Les ordonnances du juge-com-
missaire ne seront susceptibles de recours

que dans les cas prévus par la loi. Ces re-
cours sont portés devant le tribunal de com-
merce.

Art. 454. Le tribunal de commerce pourra,
à toutes les époques, remplacer le juge
commissaire de la faillite par un autre de
ses membres.

17082. Le remplacement du juge-com-
missaire doit être fait dans les mêmes for-
mes que la nomination, c'est-à-dire par
jugement rendu publiquement par le tribu-
nal. — Civ. c. 4 janv. 1881, D. P. 81. 1. 123.
— Angers, 18 févr. 1889, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 767.
17083. 11 en est ainsi, qu'il s'agisse d'un

remplacement définitif ou simplement tem-

poraire ; en conséquence, est nulle la réu-
nion présidée par un juge commis d'office
et sans jugement. — Angers, 18 févr. 1889

précité.

CHAPITRE III.

Se l'apposition des scellés, et des

premières dispositions à l'égard
de la personne du failli.

Art. 455. Par le jugement qui déclarera

la faillite, le tribunal ordonnera l'apposi-
tion des scellés et le dépôt de la personne
du failli dans la maison d'arrêt pour dettes,
ou la garde de sa personne par un officier

de police ou de justice, ou par un gendarme.
Néanmoins, si le juge-commissaire estime

que l'actif du failli peut être inventorié en

un seul jour, il ne sera point apposé de scel-

lés, et il devra être immédiatement procédé
â l'inventaire.

Il ne pourra en cet état être reçu, contre
le failli, d'êcrou ou recommandation pour
aucune espèce de dettes.

DIVISION.

§ 1. —
Apposition des scelles; Dispense

(no 17084).

§ 2. —
Dépôt ou garde de la personne

du failli ; Recommandation

(no 17088).

§ 3. — Faillite déclarée en pays étran-

ger (no 17090).

§ 1er. — Apposition des scellés ; Dispense (C.
com. nos 1 à 11).

17084. — I. APPOSITION DES SCELLÉS (C.
eom. 1 à îi).

17085. — II. DISPENSE D'APPOSITION DES
SCELLÉS(C. com. nos 6 à H). — Suivant une
opinion, l'apposition des scellés est inutile et
ue doit pas être ordonnée, lorsque le juge-
ment déclaratif est un jugement de conver-

sion de la liquidation judiciaire en faillite.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, tiquid.
judic, 768.

17086. Décidé au contraire que la défense
de recommencer, lorsque la faillite est dé-

clarée, les opérations qui lui sont commu-
nes avec la liquidation judiciaire et qui ont
été accomplies, ne fait pas obstacle aux me-
sures qui sont la conséquence nécessaire de
la déclaration de faillite ou qui n'ont pas été

accomplies dans le cours de la liquidation
judiciaire. — Req. 18 nov. 1891, D. P. 92.
1. 537.

17087. En conséquence, l'arrêt qui dé-
clare la faillite peut, sans violer la loi, nom-
mer des syndics provisoires, quand même il

y avait eu des liquidateurs définitifs sous

l'empire de la liquidation judiciaire, et or-
donner l'apposition des scellés sur les effets
du failli. — Même arrêt.

§ 2. — Dépôt ou garde de la personne du
failli; Recommandation (C. com. nos 12
à 30).

17088. — I. DÉPÔT ot. GARDE DE LA PER-
SONNE nu FAILLI (C. com. nos 12 à 22). —

Lorsqu'un tribunal de commerce, statuant
sur une demande en déclaration de faillite,
omet de se prononcer sur la mesure du dé-
pôt de la personne du failli dans la maison
d'arrêt, cette omission, volontaire ou non,
peut être prise comme une manifestation de
l'intention d'accorder au failli un sauf-con-
duit, dont l'effet, en cas d'abus, pourrait
être suspendu par la simple volonté du tri-
bunal.— Amiens,28 mai 1887, D. P. 88.2.226.

17089. — II. RECOMMANDATION(C. com.
n°» 23 à 30).

§ 3. — Faillite déclarée en pays étranger
(C. com. nos 31 et 32).

17090. V. Code de commerce, n°» 31 et s.

Art. 456. Lorsque le failli se sera conformé
aux art. 438 et 439, et ne sera point, au mo-
ment de la déclaration, incarcéré pour det-
tes ou pour autre cause, le tribunal pourra
l'affranchir du dépôt ou de la garde de sa
personne.

La disposition du jugement qui affranchi-
rait le failli du dépôt ou de la garde de sa
personne pourra toujours, suivant les cir-
constances, être ultérieurement rapportée
par le tribunal de commerce, même d'office.

Art. 457. Le greffier du tribunal de com-
merce adressera sur-le-champ, au juge de
paix, avis de la disposition du jugement qui
aura ordonné l'apposition des scellés.

Le juge de paix pourra, même avant ce
jugement, apposer les scellés, soit d'office,
soit sur la réquisition d'un ou plusieurs
créanciers, mais seulement dans le oas de
disparition du débiteur ou de détournement
de tout ou partie de son actif.

Art. 458. Les scellés seront apposés sur
les magasins, comptoirs, oaisses, portefeuil-
les, livres, papiers, meubles et effets du
failli.

En cas de faillite d'une société en nom col-
lectif, les scellés seront apposés, non seule-
ment dans le siège principal de la sooièté,
mais encore dans le domicile séparé de cha-
cun des associés solidaires.

Dans tous les cas, le juge de paix donnera
sans délai, au président du tribunal de com-
merce, avis de l'apposition des scellés.

Art. 459. Le greffier du tribunal de com-
merce adressera, dans les vingt-quatre heu-
res, au procureur de la République du res-
sort, extrait des jugements déclaratifs de
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faillite, mentionnant les principales indica-
tions et dispositions qu'ils contiennent.

17091. Un décret du 25 mars 1880 pros-
crit la tenue, au greffe de chaque tribunal
de commerce et de chaque tribunal civil ju-
geant commercialement,, d'un registre sur

lequel sont inscrits, pour chaque faillite,
article par article et à leurs dates respecti-
ves, les actes relatifs à la gestion des syn-
dics. — D. P. 80.4. 83 (1).

Art. 460. Les dispositions qui ordonneront
le dépôt de la personne du failli dans une
maison d'arrêt pour dettes, ou la garde de
sa personne, seront exécutées à la diligence,
soit du ministère public, soit des syndics de
la faillite.

17092. L'arrestation du failli, étant ad-
mise à la fois dans l'intérêt de la répression
et dans l'intérêt de la masse, peut être opé-
rée à la diligence soit du ministère public,
soit des syndics. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 751. — V. Code de

commerce, n° 5.
17093. Mais il semble difficile, en pré-

sence du texte de l'art. 460, de refuser aux

syndics le droit d'exiger l'incarcération du

failli, malgré l'avis contraire du parquet. —

V. toutefois, en sens contraire, un avis du
Conseil d'Etat du 5 août 1850, et une cir-
culaire ministérielle du 1er oct. 1840, J.
G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.ju-
dic, 771.

17094. Décidé qu'en tous cas, lorsque le

gardien-chef d'une prison, suivant les ins-
tructions émanées du parquet, s'est refusé à
incarcérer le failli, le syndic ne peut action-
ner ce gardien pour le faire condamner,
soit à des dommages-intérêts fondés sur son

refus, soit à l'exécution de la clause du ju-
gement prescrivant l'incarcération. La seule
voie de recours qui lui soit ouverte est la

prise à partie contre le magistrat du par-
quet dont le gardien-chef a suivi les ins-
tructions. — Trib. civ. de Lille, 29 déc. 1882,
J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid.
judic, 771.

Art. 461. Lorsque les deniers appartenant
à la faillite ne pourront suffire immédiate-
ment aux frais du jugement de déclaration
de la faillite, d'affiche et d'insertion de ce

jugement dans les journaux, d'apposition
des scellés, d'arrestation et d'incarcération
du failli, l'avance de ces frais sera faite, sur
ordonnance du juge commissaire, par le
Trésor public, qui en sera remboursé par

privilège sur les premiers recouvrements,
sans préjudice du privilège du propriétaire.

17095. En présence de la disposition de

l'art. 461, l'insuffisance de l'actif d'un com-

merçant en état de cessation de payements
ne saurait être en aucun cas, pour ce débi-

teur, une cause d'exemption de la faillite.

Quelque insuffisant que puisse être cet actif,
dès l'instant que le Trésor doit, en cas de

nécessité, faire l'avance des premiers frais,
il s'ensuit que la faillite n'en doit pas moins
être déclarée (ou la liquidation judiciaire

ouverte) et suivie des opérations prélimi-
naires d'apposition des scellés, d'inventaire,
etc. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1027.

17096. Mais le législateur n'a ainsi pourvu
qu'aux premiers frais à faire après le juge-
ment déclaratif: frais du jugement de dé-
claration de faillite et d'affichage, frais d'ap-
position de scellés et d'incarcération. —

J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid. ju-
dic, 1027.

17097. Les frais de signification du juge-
ment déclaratif d'une faillite sont égale-
ment compris au nombre de ceux dont l'a-
vance doit être faite par le Trésor toutes les
fois que les deniers appartenant à la fail-
lite ne peuvent y suffire. — Déeis. min. fin.
et just. 12 nov. 1878, D. P. 79. 3. 87 et
23 déc. 1878, Bull.off.min.just. 1878,p. 132.

17098. Les avances du Trésor ne peu-
vent s'appliquer aux autres frais, notam-
ment aux frais de dépôt de bilan. — Conf.
Déeis. min. 28 févr. 1877, Bull. off. min.

just., 1877, p. 16.
17099. ... Et aux frais de garde des scel-

lés. — Déeis. miD. 8 sept. 1840, 29 déc.
1845, 15 avr. 1852, 11 oct. 1853, 5 Ojct. 1860,
11 nov. 1866, 23 août 1875, 29 oût. 1876,
Bull. off. min. just., 1876, p. 198. — Dec.
min. 24 août. 1878, Bull. off. min. just. 1878,
p. 85.

17100. Et comme, d'autre part, le béné-
fice de l'assistance judiciaire ne peut jamais
être accordé à une faillite, il arrive fré-

quemment dans la pratique que les fonds
viennent à manquer pour continuer les opé-
rations commencées ; alors peut intervenir,
à la requête des intéressés, ou même d'of-
fice et sur le rapport du juge-commissaire,
un jugement de clôture des opérations delà
faillite pour insuffisance d'actif, conformé-
ment à l'art. 527. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. *udic, 1027.

CHAPITRE IV.

De la nomination et du remplace-
ment des syndics provisoires.

Art. 462. Par le jugement qui déclarera la

faillite, le tribunal de commerce nommera
un ou plusieurs syndics provisoires.

Le juge-commissaire convoquera Immédia-

tement les créanciers présumés à se réunir

dans un délai qui n'excédera pas quinze

jours. Il consultera les créanciers présents
à cette réunion, tant sur la composition de

l'état des créanciers présumés que sur la

nomination de nouveaux syndics. Il sera

dressé procès-verbal de leurs dires et obser-

vations, lequel sera représenté au tribunal.

Sur le vu de ce procès-verbal et de l'état

des créanciers présumés, et sur le rapport
du juge-commissaire, le tribunal nommera

de nouveaux syndics, ou continuera les pre-
miers dans leurs fonctions.

Les syndics ainsi institués sont définitifs ;

cependant ils peuvent être remplacés par le

tribunal de commerce, dans les cas et sui-

vant les formes qui seront déterminés.

Le nombre des syndics pourra être, à

toute époque, porté jusqu'à trois; ils pour-
ront être choisis parmi les personnes étran-

gères à la masse, et recevoir, quelle que soit

leur qualité, après avoir rendu compte de

leur gestion, une indemnité que le tribunal
arbitrera sur le rappert du juge-commis-
saire.

17101. — I. ORGANISATION DU SYNDICAT
DE LA FAILLITE (C. com. nos 1 à 12). — La loi
du 4 mars 1889 n'a apporté aucun change-
ment au mode de nomination des syùdics,
mais elle a confié aux créanciers, "relati-
vement à la gestion de ces agents, un pou-
voir de contrôle qui peut atténuer notable-
ment les abus qu'avait engendrés, sous l'em-

pire de la législation antérieure, la trop
grande étendue des pouvoirs du syndic, jointe
à l'absence de toute surveillance effective.—
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 783.—V. infrà, Appendice au liv. 3.

17102. Elle a introduit en matière de
faillite déclarée comme en matière de liqui-
dation judiciaire, l'institution dès contrô-
leurs, élus par l'assemblée des créanciers et
dans son propre sein et placés auprès des

liquidateurs judiciaires ou des syndics de
faillite pour contrôler leurs actes et donner
leur avis sur les mesures les plus importan-
tes. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 784. — V. infrà, Appendice
au liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 20.

17103. Aux termes de l'art. 25, § 2 (dis-
positions transitoires), de la loi du 4 mars

1889, les faillites déclarées antérieurement à
la promulgation de la présente loi continue-
ront à être régies par les dispositions du
code de commerce ; sont toutefois applica-
bles à ces faillites les dispositions de la pré-
sente loi concernant l'institution des contrô-
leurs. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 786. — V. infrà, Appendice
av liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 25,

17104. Il s'agit là, en effet, d'une institu-
tion de procédure constituant pour les inté-
ressés et spécialement pour les créanciers
un supplément de garantie ; le principe de
la non-rétroactivité des lois n'apportait donc
aucun obstacle à l'adjonction de ce nouveau
rouage au mécanisme de la procédure an-
cienne, très légèrement modifiée d'ailleurs
par la loi nouvelle. Cette disposition se jus-
tifie d'autant mieux qu'aux termes de l'art. 9,
§ 3, les contrôleurs peuvent être élus à toute
période de la liquidation ou de la faillite. —

î. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic., 786.

17105. L'élection des contrôleurs étant
purement facultative pour les créanciers, les
syndics en fonctions au moment de la pro-
mulgation de la loi nouvelle n'ont à prendre
aucune initiative ; c'est aux créanciers seuls
qu'il appartient de provoquer cette nomi-
nation, s'ils le jugent convenable. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,786.

17106. Quant à la majorité nécessaire
pour l'élection, il a et* décidé au cours des
débats que ce serait la majorité absolue,
c'est-à-dire la moitié plus un des intéres-
sés. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 786. — V. D. P. 89. 4.
9 et s.

17107. — II. NOMINATION DESSYNDICSPRO-
VISOIRES(C. com. n° 3 13 et 14).

17108. — III. NOMINATION DESSYNDICSDÈ-

(1) 23-36 mars 1880. — Décret portant qu'il
sera tenu au greffe de chaque tribunal de commerce

et de chaque tribunal civil jugeant commercialement

un registre sur lequel seront inscrits pour chaque

faillite les actes relatifs à la gestion des syndics.
— D. P. 80. 4. 83.

Art. 1". 11 Sera tenu au greffe de chaque tribunal

de commerce et de chaque tribunal civil jugeant com-

mercialement un registre coté et paraphé, conformé-
ment aux prescriptions de l'art. 11 c. com., sur lequel
seront inscrits, pour chaque faillite, article par article
et à leurs dates respectives, les actes relatifs à la

gestion des syndics, recettes, dépenses et versements
à la Caisse des dépôts et consignations, d'après les
états de situation fournis par les syndics.

Art. 2. Ce registre, tenu sous la surveillance spéciale
du juge-commissaire de chaque faillite, sera commu-

niqué au failli et aux créanciers, sur leur demande.

Art. 3. Tous les trois mois, un relevé indiquant
sommairement la situation de chaque faillite, d'après
les énonciations du registre, sera transmis au procu-
reur général parje greffier du tribunal.

Art. 4. Les greffiers auront droit, pour la tenue du
registre, les communications à faire au failli et aux
créanciers et l'établissement des relevés trimestriels, à
un émolument fixe de deux francs par trimestre et par
faillite. Cet émolument sera payé par la masse «t par
privilège, comme frais de justice.
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KIMITIKS; FoRMU.lTÉS PRÉALABLES (C. COm.

nt,s 15 à 46). — La seule réforme réalisée

par la loi du i niais 1889 se résume dans
la faculté conférée aux créanciers d'élire

parmi eux des contrôleurs investis d'une
mission générale de surveillance. En ce qui
concerne le mode de nomination des syù-
dics, aucune modification n'a été apportée à
la législation d • 1838. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, "lii.
17109. — 1° Convocation des créanciers

présumés fi. coin, u 0' 16 à 29).
17110. — 2° Réunion des créanciers (C.

coin, n 09 30 à 33).
17111. — 3" Avis des créanciers (C. com.

no» 34 à ag).
17112. — 4" Nomination (C. com. nos 39

à 46). — Le syndic, nommé à une faillite
eu remplacement d'un syndic démission-

naire, par le tribunal procédant seul sans
l'intervention des créanciers, a la qualité
d'un syndic définitif capable de faire des
actes de disposition et notamment de con-
clure une transaction. — Observ. de M. Va-

léry, D. P. 95. 1. 161.
17113. Et l'arrêt qui reconnaît à un syn-

dic de faillite la qualité de syudic délinitif

justifie suffisamment sa décision en décla-
rant que la nomination de ce syndic a eu
lieu conformément a l'art 462, § 2, 3, 4, C.
com., cette rélcrcice impliquant nécessaire-
ment que toutes les formalités prescrites
par ces textes ont été remplies. — Req.
17 avr. 1894, D. P. 95.1.161, et la note let2.

17114. — IV. NOMBRE DES SYNDICS (C.
coin. nos 47 à 51).

17115. — V. CHOIX DES SYNDICS(C. coin.
n0"* 52 à 66). — Les syndics ne sont dans le
droit actuel, ni des fonctionnaires, ni même
des officiers ministériels, et ce. alors même

qu'il s'agirait das syndics constitués de fait
en corporations auprès des tribunaux de
commerce des villes principales. Ces der-

niers, il est vrai, cèdent leur cabinet comme
les officiers ministériels cèdent leurs éludes,
et leurs successeurs sont présentés à l'agré-
ment du tribunal de commerce ; niais cette

organisation, comme d'ailleurs celle des

agréés, est absolument extra-légale, et ni-

peut leur conférer une qualité qui ne sau-
rait résulter que d'une loi. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, HT.

17116. Aussi les tribunaux conservent-
ils en droit une entière liberté dans le eboix
des syndics, sous les seules restrictions ré-
sultant du droit commun. La seule incapa-
cité spéciale édictée par le code de com-
merce est relative aux parents ou alliés du
failli jusqu'au quatrième degré inclusive-
ment.— J. G. S. Faillites el banqueroutes,
liquid. judic, 787. — V. infrà, art. 463 c.
com.

17117. Spécialement, les fonctions de

syndic ne sont nullement incompatibles
avec celles d'officier ministériel, notaire,
avoué, greffier ni même avec celles d'huis-
sier. — Bordeaux, 20 mars 1863, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
787.

17118. Les iribunaux de commerce doi-
vent toutefois .-'abstenir, eu thèse générale,
de choisir des huissiers pour syndics. Dans
le ressort de la cour d'appel de Paris, il est
même interdit aux huissiers d'accepter ces
fonctions ; une circulaire du procureur gé-
néral [ires la cour de Paris, du 25aoutl853,
porte cette interdiction, purement réglemen-
taire d'ailleurs, a la connaissance des inté-
ressés. — J.G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid judic, 787.

17119. Si les syndics ne sont point des
officiers ministériels, du moins ont-ils le ca-
ractère de mandataires judiciaires, comme
les curateurs à succession vacante. A ce

titre, ils gèrent un ministère public ; d'où il
suit que les art. 224 et 230 c. peu. doivent
être reconnus applicables aux outrages par
paroles, gestes ou menaces dont ils pour-

raient être victimes. — Cr. r. 12 févr. 1880,
D. P. 80. 1. 139.

17120. Mais cette qualité de mandataire
judiciaire qui appartient à tout syndic doit
s'opposer à ce que l'on puisse considérer les
syndics de profession comme des commer-
çants. Ce sont assurément des agents d'af-
faires, dans l'acception la plus large du mot ;
mais il parait impossible de qualifier de

commerçants des mandataires choisis par
justice et nommés pour chaque faillite par
le tribunal, sans que les intéressés aient au-
cune part à l'élection. — J. G. S. Faillites el
banqueroutes, liquid. judic, 789.

17121. Il en résulte, notamment, que les
syndics de profession ne doivent pas être
portés sur la liste des électeurs consulaires.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 789. — Contra : Trib. de paix de
Lille, 18 juin 1884, ibid.

17122. Le tiers choisi, sous condition
suspensive, pour liquider les affaires d'un
commerçant déclaré plus tard en faillite, est,
alors même que la condition ne se serait pas
réalisée, tenu de rendre compte de ses actes
au syndic définitif, s'il a été investi en fait
du rôle de liquidateur amiable. — Riom,
15 févr. 1890, D. P. 91. 2. 137.

17123 Alors surtout que, depuis cette
époque, il a rempli passagèrement les fonc-
tions de syndic provisoire. — Même arrêt.

17124. — VI. INDEMNITÉ DES SYNDICS (C.
coin., nos 67 à 77). — Les syndics ne sont

pas nécessairement rémunérés : l'art. 462
décide simplement qu'ils peuvent recevoir,
quelle que soit leur qualité ^créanciers ou
étrangers), une indemnité que le tribunal
arbitrera sur le rapport du juge-commissai-
re. — J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid.judic.,191. —V. Code de commerce, n° 72.
17125. La loi n'interdisant en aucun cas

l'allocation d'une indemnité au syndic, il a
été jugé, à bon droit, qu'une indemnité peut
être allouée au créancier investi des fonc-
tions de syndic, alors qu'au moment de sa
nomination il était le seul créancier de la
faillite par suite de sa subrogation aux droits
des autres créanciers. — Req. 19 janv. 1880,
D. P. 80. 1. 468.

17126. Le tribunal de commerce a seul
qualité pour opérer la fixation de l'indemnité
allouée aux syndics; elle ne saurait donc ré-
sulter d'un voie de l'assemblée. Aussi le tri-
bunal a-t-il le droit, nonobstant tout contrat
intervenu entre les créanciers et les syndics,
d'arbitrer librement, sur le rapport du juge-
commissaire, l'indemnité qui doit être allouée
à ces derniers. — Req. 5 nov. 1878, D. P.
79. 1. 149.

17127. 11 en est ainsi, alors même que
l'indemnité réclamée par les syndics aurait
figuré dans leur compte de gestion approu-
ve par les créanciers et homologué par le
tribunal; et le droit de réclamer contre cette
fixation de l'indemnité appartient notam-
ment à un créancier qui a refusé d'approu-
ver avec les autres créanciers le compte des

syndics. — Même arrêt.
17128. Certains tribunaux de commerce

out cru pouvoir, de leur propre autorité,
établir des tarifs. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 793.

17129. Les syndics d'une faillite ne doi-
vent, en principe, recevoir le salaire de leur
mandat qu'après avoir rendu le compte dé-
finitif de leurgestion. — Pau, 12 févr. 1879,
D. P. 80. 2. 94. — V. Code de commerce, n°72.

17130. Cependant la loi n'interdit pas
absolument de leur allouer, avant cette épo-
que et dans des circonstancesexceptionnelles,
une certaine rémunération, soit à titre de

provision, soit même à titre définitif. —

Même arrêt.

Art. 463. Aucun parent ou allié du failli,
Jusqu'au quatrième degré inclusivement, ne

pourra être nommé syndic.

Art. 464. Lorsqu'il y aura lieu de procéder
à l'adjonction ou au remplacement d'un ou

plusieurs syndics, il en sera référé par le

juge-commissaire au tribunal de commerce,
qui procédera à la nomination suivant les
formes établies par l'art. 462.

Art. 465. S'il a été nommé plusieurs syn-
dics, ils ne pourront agir que collectivement ;
néanmoins le juge-commissaire peut donner
à un ou plusieurs d'entre eux des autorisa-
tions spéciales à l'effet de faire séparément
certains actes d'administration. Dans ce
dernier cas, les syndics autorisés seront
seuls responsables.

17131. — I. ADMINISTRATION COLLECTIVE;
RESPONSABILITÉCOMMUNE(C. com. nos 1 à 35).— 1° Administration collective (C. coin, n 051
à 14). —Un syndic ne peut procéder seul
et sans le concours de ses co-syndics au
recouvrement de sommes dues au failli
qu'avec l'autorisation du juge-commissaire.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 831.

17132. Le payement fait aux mains d'un
syndic seulement serait cependant libératoire
si le débiteur avait obtenu la restitution du
titre; car le fait d'avoir confié le titre à l'un
d'eux équivaut de la part des autres à un
mandat d'en effectuer l'encaissement. Or il
suffit, pour que l'acte émané d'un seul syn-
dic soit régulier, que cet acte ait été effectué
en exécution d'un mandat des autres syndics
ou même que, accompli sans mandat, il ait
été ratifié après coup. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 831. — V.
Code de commerce, n° 6.

17133. De même, le pourvoi en cassation
formé par un seul des syndics, à supposer
qu'il soit nul, est validé par l'adjonction des
autres syndics, bien qu'elle soit postérieure
à l'expiration des délais du pourvoi. —Civ.
r. 2H janv. 1878, D. P. 78. 1. 230.

17134. Un seul des syndic* ne pourrait,
à moins de délégation spéciale du juge-
commissaire, procéder à la vente des im-
meubles du failli. Mais cette cause de nul-
lité doit être proposée, à peine de déchéance,
dans les délais déterminés par l'art. 728 c.

'

proc. civ. — Aix, 18 févr. 1888, J. G. S.
Faillites el banqueroutes, liquid. judic, 830.

17135. Jugé de même, par application
de la loi du 22 avr. 1871 sur les concordats
amiables (D. P. 71. 4. 51), que la conven-
tion passée entre un commerçant en état de
liquidation judiciaire et un tiers pour les
besoins de la liquidation n'était pas valable,
si elle n'avait été acceptée que par l'un des
deux syndics en fonctions, non autorisé par
le juge-commissaire à agir séparément. —
Civ. c. 4 mai 1887, D. P. 88. 1. 35.

17136. En effet, la loi du 22 avr. 1871,
tout en enlevant exceptionnellement à la
cessation des payements la qualification de
faillite et, comme conséquence de cette fa-
veur, en affranchissant le débiteur malheu-
reux des incapacités du failli, n'a pas enten-
du déroger, en dehors des immunités particu-
lières qu'elle lui a accordées, aux règles
générales de la faillite, et notamment aux
prescriptions de l'art. 635 c. com. — Note
sous Civ. r. 14 janv. 1887, D. P. 87. 1. 215.

17137. — 2° Responsabilité commune;
Solidarité (C. coin, no» 15 à 35).

17138. — II. ACTES SÉPARÉSDE GESTION
AUTORISÉSPAR LE JUGE-OOM.UISSAIRE; RESPONSA-
BILITÉ INDIVIDUELLE (C. com. nos 36 à 43).

17139. — III. ACTES DE GESTIONSUSCEPTI-
BLES D'ENTRAÎNER LA RESPONSABILITÉDES SYN-
DICS (C. com. n° 44). — V. infrà, art. 468,
no' 17157 et 9.

Art. 466. S'il s'élève des réclamations
contre quelqu'une das opérations des syn-
dics, le juge-commissaire statuera dans le
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délai de trois jours, sauf recours devant le
tribunal de commerce.

Les décisions du juge-commissaire sont
exécutoires par provision.

Art. 467. Le juge-oommissaire pourra, soit
sur les réclamations à lui adressées par le
failli ou par des créanciers, soit même
d'office, proposer la révocation d'un ou plu-
sieurs des syndics.

Si, dans les huit jours, le juge-commissaire
n'a pas fait droit aux réclamations qui lui
ont été adressées, ces réclamations pourront
être portées devant le tribunal.

Le tribunal, en chambre du conseil, enten-
dra le rapport du juge-commissaire et les
explications des syndics, et prononcera à
l'audience sur la révocation.

17140. — I. RÉVOCABILITÉ DES SYNDICS(C.
com. n°» 1 à 16). — Les syndics définitifs
restent en fonctions jusqu'au vote du concor-
dat ou à leur remplacement par les syndics
de l'union. Mais, comme tous autres man-
dataires, les syndics de faillite sont révoca-
bles. Le droit de révocation appartient à
l'autorité qui les a nommés, c'est-à-dire au
tribunal de commerce. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 794. — V.
Code de commerce, n° 15.

17141. La révocation est proposée au
tribunal par le juge-commissaire, soit sur
les réclamations adressées par les créanciers,
les contrôleurs ou le failli, soit même d'of-
fice. Mais les créanciers ou le failli doivent
s'adresser au juge-commissaire, et non pas
directement au tribunal. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 794.

17142. Le syndic révoqué doit cesser
immédiatement ses fonctions. Cette règle
résulte non seulement des principes géné-
raux du mandat, mais de la volonté, si fré-

quemment et si formellement manifestée par
le législateur, d'imprimer la plus grande
célérité possible aux opérations de la faillite ;
c'est dans ce but, notamment, que l'art. 583
c. com. a interdit toute voie de recours
contre les jugements qui nomment ou ré-

voquent les syndics.
— J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 735.
17143. Le syndic d'une faillite révoqué

de ses fonctions n'a pas qualité pour re-
tenir arbitrairement les pièces et papiers de
cette laillite, mais il doit les remettre à son

remplaçant, entre les mains duquel il peut,
au besoin, les consulter pour l'apurement
de son compte. — Req. 19 mars 1879, D. P.
79. 1. 357.

17144. Et il appartient au tribunal de
fixer le délai pendant lequel ie syndic révo-

qué peut conserver lesdites pièces à l'effet
d'établir et de justifier sa gestion. — Même
arrêt.

17145. On a cependant soutenu que cette
remise- ne peut avoir lieu qu'après la reddi-
tion du compte définitif, et que, jusque là,
le syndic ne saurait être contraint â livrer
les pièces qui doivent justifier l'exactitude
de ses opérations. Mais il semble inadmis-
sible qu'un syndic dont la négligence, l'incu-
rie ou toute autre faute auront nécessité le

remplacement, puisse être autorisé à rete-
nir à son gré et pendant le temps qu'il ju-
gera convenable des documents que peut-
être le tribunal a cru nécessaire, dans l'intérêt
des créanciers, de retirer de ses mains. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
iuàic, 795.

17146. Il n'a pas, d'ailleurs, à souffrir de
la remise immédiate des pièces; car, si
elles lui sont indispensables pour dresser
son compte et qu'il n'ait pu le dresser dans
le délai qui lui a été imparti par justice
pour la remise desdites pièces, rien ne s'op-
pose à ce qu'il en reçoive communication de
sou successeur avec lequel il n'a aucun
différend et qui ne saurait lui être suspect..,

— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 795.

17147. — II. RÉCLAMATIONS; JUGEMENTS
(C. com. n°s 17 à 24).

CHAPITRE V.

Des fonctions des syndics.

SECTION PREMIERE.

Dispositions générales.

Art. 46S. Si l'apposition des scellés n'avait
point eu lieu avant la nomination des syn-
dics, ils requerront le juge de paix d'y
procéder.

DIVISION.

SECT. 1. — FONCTIONSDESSYNDICS(n° 17148).

§ 1. — Fonctions des syndics provi-
soires (n° 17148).

§ 2. — Fonctions des syndics définitifs
(no 17149).

§ 3. — Caractère du mandat des syndics
(no 17150).

§ 4. — Actes auxquels le failli doit être

appelé (n» 17155).
§ 5. — Actes émanés de syndics nommés

irrégulièrement ou révoqués
(no 17156).

SECT. 2. — RESPONSABILITÉ DES SYNDICS (n°
17157).

SKCT. 3. — ACTIONS DES SYNDICS A RAISON DE
LEUR MANDAT (n° 17161).

SECT. ire. — FONCTIONS DES SYNDICS(C. com.,
n 0» i à 124).

§ l01'. — Fonctions des syndics provisoires
(C. com. nos l à 25).

17148. V. Code de commerce, nDS 1
et s.

§ 2. — Fonctions des syndics définitifs (C.
com. n 0» 26 à 31).

17149. V. Code de commerce, n<" 26
et s.

§ 3. — Caractère du mandat des syndics (C.
com. n<" 32 à 107).

17150. — 1° Actes qui ne sont soumis
à aucune autorisation (C. com. nos 44
à 79).

17151. —2° Actes soumis à Vautorisation
du juge-commissaire (C. com. n°» 80 à 95).

17152. — 3° Actes soumis à l'autorisa-
tion du tribunal (C. com., n°s 96 à 101).

17153. — 4° Actes soumis à l'autorisa-
lion de la masse des créanciers (C. com.
n»» 102 à 104).

17154. — 5° Actes subordonnés au défaut
d'opposition du failli ou à son consentement
(C. com. n°s 105 â 101).

§4. — Actes auxquels le failli doit être
appelé (C. com. n°s 108 à 119).

17155. V. Code de commerce, n 05108 et s.

§ 5. — Actes émanés de syndics nommés
irrégulièrement ou révoqués (C. com.
n°» 120 à 124).

17156. V. Code de commerce n 05 120
et s.

SECT. 2. — RESPONSARILITÉ DES SYNDICS(C.
com. n 0» 125 â 153).

17157. La responsabilité des syndics est
engagée, lorsqu'ils ont agi en dehors de leur
mandat ou qu'ils ont commis dans l'exer-
cice de ce mandat une faute préjudiciable
à la masse. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 829. — V. Code de
commerce, n° 125.

17158. Si le syndic, en intentant une
action judiciaire, semble avoir plutôt obéi à
un ressentiment personnel que consulté
les intérêts bien entendus qu'il avait à dé-
fendre, il convient de mettre en grande
partie à sa charge les conséquences d'un
entraînement irréfléchi contre lequel il
aurait dû plus qu'un autre se prémunir. —

Nancy, 31 déc. 1875, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 829.

17159. La masse des créanciers n'est nul-
lement responsable des détournements com-
mis par le syndic. — Chambéry, 8 févr. 1892,
D. P. 93. 2. 522.

17160. En conséquence, le créancier
régulièrement convoqué et qui ne s'est pas
présenté à la distribution du dividende au
jour indiqué doit supporter les conséquences
de sa négligence et est sans recours contre
les autres créanciers dans le cas où le syndic
a détourné les fonds qui lui restaient entre
les mains. — Même arrêt.

SECT. 3. — ACTIONS DES SYNDICS A RAISON DE
LEUR MANDAT (C. com. u°s 154 à 166).

17161. V. Code de commerce, n° 154
et s.

Art. 469. Le juge-commissaire pourra éga-
lement, sur la demande des syndics, les
dispenser de faire placer sous les scellés ou
les autoriser â en faire extraire :

1° Les vêtements, hardes, meubles et effets
nécessaires au failli et à sa famille, et dont
la délivrance sera autorisée par le juge-
commissaire sur l'état que lui en soumet-
tront les syndics ;

2" Les objets sujets à dépérissement pro-
chain ou à dépréciation imminente ;

3" Les objets servant à l'exploitation du
fonds de commerce, lorsque cette exploi-
tation ne pourrait être interrompue sans
préjudice pour les créanciers.

Les objets compris dans les deux para-
graphes précédents seront de suite inven-
toriés avec prisée par les syndics, en
présence du juge de paix, qui signera le
procès-verbal.

17162. — I. DISPENSEou EXTRACTIONDES
SCELLÉS RELATIVEMENT A CERTAINS OBJETS(C.
com. n°s i à 13). — 1° Meubles et effets
nécessaires au failli et à sa famille (C. com.
n»a 2 à 11).

17163. — 2° Objets sujett à dépérisse-
ment prochain ou à dépréciation imminente

(C. com. n° 12).
17164. — 3° Objets servant à l'exploita-

tion du fonds de commerce (C. com. n» 13).
- 17165. — II. INVENTAIRE ET PRISÉE DES

OBJETS DISPENSÉS OU EXTRAITS DES SCELLÉS (C.
com. nos 14 à 19).

Art. 470. La vente des objets sujets à dépé-
rissement ou à dépréciation imminente, ou
dispendieux à conserver, et l'exploitation

SUPPL. AU C. COMM. 75
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du fonds de commerce auront lieu à la
diligence des syndics, sur l'autorisation du

juge-commisBaire

17166. — I. VENTE DES OBJETS SUJETS A
DÉPÉRISSEMENT OU \ DÉPRÉCIATION IMMINENTE OU

DISPENDIEUX A CONSERVER (C. COU1. Il 0" 1 à

13). — Aucune disposition de la loi du 4 mars
1889 n'enjoint aux syndics de requérir l'avis
des contrôleurs institués par cette loi sur

l'opportunité de la vente des objets sujets à

dépérissement ou sur la continuation de

l'exploitation du fonds de commerce ; l'au-
torisation du juge-couimissaire, seule exigée
par l'art. 470, suffit donc en droit comme

par le passé. — .1. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 797.—V. infrà,Appen-
dice au liv. 3.

17167. Mais, dans la pratique, les syn-
dics agiront prudemment en sollicitant cet

avis, ne fût-ce que pour éviter les critiques

que pourraient élever les contrôleurs sur
1 utilité de ces mesures, lorsqu'ils auront à
rendre compte à ces derniers de l'état de la

liquidation, des recettes effectuées et des
versements faits, conformément à l'art. 10
de la loi du 4 mars 1889. - J. G. S. Fail-
lites el banqueroutes, liquid. judic, 797.

17168. — II. CONTINUATION DE L'EXPLOITA-

TION DU FONDS DE COMMERCE DU FAILLI (C. COm.

n°s )4 à 23).

Art. 471. Les livres seront extraits des
scellés et remis par le juge de paix aux syn
dics, après avoir été arrêtés par lui; il cons-
tatera sommairement, par son procès-ver-
bal, l'état dans lequel ils se trouveront.

Les effets de portefeuille à courte échéance
ou susceptibles d'acceptation ou pour les-
quels il faudra faire des actes conservatoi-
res, seront aussi extraits des scellés par le
juge de paix, décrits et remis aux syndics
pour en faire le recouvrement. Le bordereau
en sera remis au juge-commissaire.

Les autres créances seront recouvrées par
les syndics sur leurs quittances. Les lettres
adressées au failli seront remises aux syn-
dios, qui les ouvriront; il pourra, s'il est

présent, assister à 1ouverture.

17169. — I. EXTRACTION DES SCELLÉSDES
LIVRES DU FAILLI (C. COm. Il 0» i à 4).

—

L'opération matérielle prescrite par l'art. 471
c. com., qui consiste à coter et parapher les

pièces et à arrêter les livres, est de la com-

pétence exclusive du juge de paix ; le syo-
dic n'a donc pas qualité pour y procéder. —

Trib. Rouen, 16 juill. 1883, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 798.

17170. Mais l'opération prescrite par
l'art. 475, opération qui exige un examen at-
tentif des livres, ne doit pas être confondue
avec l'opération Imite matérielle que l'art. 471

désigne par la même rubrique, et qui in-
combe au juge do paix ; elle consiste, en
effet, à balancer les comptes divers et à
arrêter les soldes pour établir la situation
exacte du failli au regard de chacun de ses
corresoondants. — J. G. S. Faillites el ban-

queroutes, liquid. judic, 799. — V. Code de
commerce, n° 4, et infrà, art. 475 C. com.

17171. — 11. KXTRACTION DES SCELLÉS DE

CERTAINS EFFETS DK PORTEFEUILLE (C. COIH.

n°» 5 à 7).
17172. — III. OUVERTURE DES LETTRES

ADRESSÉESAU FAILLI (C. com. n 0! 8 à 15). —
Les art. 833 à 836 de l'Instruction générale
sur le service des postes du 20 mars 1868
règlent les formalités à accomplir par les
syndics pour obtenir les lettres du failli :
« Les lettres adressées à un négociant en
faillite doivent, disent-ils, être remises aux
syndics provisoires ou définitifs de la fail-
lite, alors même qu'il a été formé opposi-
tion, appel ou recours en cassation ». — J.

G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
800. — V. Code de commerce, n° U.

17173. « La remise des lettres du failli au
syndic provisoire ou définitif a lieu soit sur
la signification des jugements qui nomment
les syndics ou d'un extrait en forme de ces
actes, soit sur la production d'un certificat
sur timbre délivré par le greffier du tribunal
de commerce, visé par le juge-coininissaire,
légalisé par le président et constatant la
date du jugement et la désignation des syn-
dics provisoires ou définitifs. Elle cesse, soit
par la signification d'un extrait du jugement
qui annule la déclaration de faillite, qui
homologue un concordat ou qui dissout
l'union des créanciers, soit par la production
d'un certificat sur timbre du greffier ».— J.G.S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 800,

17174. L'art. 471 ne semble pas devoir
être étendu aux lettres autres que les lettres
commerciales ; il est inapplicable aux lettres
particulières (confidentielles ou de famille)
du failli ainsi qu'aux lettres adressées à sa
femme ou à ses enfants. Aussi le failli doit-il
pouvoir se faire remettre le3 lettres de cette
catégorie. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 800. — V. Code de
commerce, n° 13.

17175.-L'art. 471 s'applique par identité
de motifs aux télégrammes commerciaux. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 800.

Art. 472. Le juge-commissaire, d'après
l'état apparent des affaires du failli, pourra
proposer sa mise en liberté avec sauf-conduit
provisoire de sa personne. SI le tribunal
accorde le sauf-conduit, il pourra obliger le
failli à fournir caution de se représenter,
sous peine de payement d'une somme que le
tribunal arbitrera, et qui sera dévolue à la
masse.

Art. 473. A défaut, par le juge-commis-
saire, de proposer un sauf-conduit pour le
failli, ce dernier pourra présenter sa de-
mande au tribunal de commerce, qui sta-
tuera, en audience publique, après avoir
entendu le juge-commissaire.

Art. 474. Le failli pourra obtenir pour lui
et sa famille, sur 1actif de sa faillite, des
secours alimentaires, qui seront fixés, sur la
proposition des syndics, par le juge-com-
missaire, sauf appel au tribunal en cas de
contestation.

Art. 475. Les syndics appelleront le failli
auprès d'eux pour clore et arrêter les livres
en sa présence.

S'il ne se rend pas à l'invitation, il sera
sommé de comparaître dans les quarante-
huit heures au plus tard.

Soit qu'il ait ou non obtenu un sauf-con-
duit, il pourra comparaître par fondé de
pouvoirs, s'il justifie de causes d'empêche-
ment reconnues valables par le juge-com-
missaire.

17176. Aux termes de l'art. 10 de la loi
du 4 mars 1889, les contrôleurs sont spé-
cialement chargés de vérifier les livres. S'il
en a été nommé dès le début de la faillite,
lors de la première assemblée générale des
créanciers, et qu'il n'ait pas été procédé
d'urgence par les syndics provisoires à
l'examen des livres et pièces, ainsi que la
loi leur en reconnaît le droit, les contrôleurs
pourront procéder, de concert avec les syn-
dics définitifs, à l'examen des livres.—J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
799. — V. infrà. Appendice au liv. 3, L.
4 mars 1889, art. 10.

17177. Bien que la loi ne s'explique pas
expressément sur ce point, il n'est pas dou-

teux que leur abstention pourrait, si elle
présentait, eu égard aux circonstances, les
caractères d'une faute lourde, engager leur
responsabilité et même légitimer leur révo-
cation. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 799.

Art. 476. Dans le cas où le bilan n'aurait
pas été déposé par le failli, les syndics le
dresseront immédiatement à l'aide des livres
et papiers du failli, et des renseignements
qu'ils se procureront, et ils le déposeront au
greffe du tribunal de commerce.

Art. 477. Le juge-commissaire est autorisé
à entendre le failli, ses commis et employés,
et toute autre personne, tant sur ce qui con-
cerne la formation du bilan que sur les cau-
ses et les circonstances de la faillite.

Art. 478. Lorsqu'un commerçant aura été
déclaré en faillite après son décès, ou lors-
que le failli viendra à décéder après la dé-
claration de la faillite, sa veuve, ses enfants,
ses héritiers, pourront se présenter ou se
faire représenter pour le suppléer dans la
formation du bilan, ainsi que dans toutes les
autres opérations de la faillite.

SECTION II.

De la levée des gcsllés et de l'inventaire.

Art. 479. Dans les trois jours, les syndics
requerront la levée des scellés et procéde-
ront à l'inventaire des biens du failli, lequel
sera présent ou dûment appelé.

17178. Les syndics provisoires de faillite
ont aussi bien que les syndics définitifs le
droit de requérir la levée des scellés et de
procéder à l'inventaire.—Déeis. min. 23 juill.
1878, Bull. off. min. just., 1878, p. 71.

Art. 480. L'inventaire sera dressé en dou-
ble minute par les syndics, à mesure que les
scellés seront levés, et en présenoe du juge
de paix, qui le signera a ohaque vacation.
L'une de ces minutes sera déposée au greffe
du tribunal de commerce dans les vingt-
quatre heures ; l'autre restera entre les
mains des syndics.

Les syndics seront libres de se faire aider,
pour sa rédaction oomme pour l'estimation
des objets, par qui ils jugeront convenable.

Il sera fait rêcolement des objets qui, con-
formément a 1 art. 469, n'auraient pas été
mis sous les scellés, et auraient déjà été in-
ventoriés et prisés.

17179. Le syndic entre les mains duquel
doit rester l'un des doubles de l'inventaire,
aux termes de l'art. 480 C. com., est égale-
ment autorisé à garder par devers lui l'un
des doubles de l'état de répartition, qui en
est la contre-partie. — Caen, 23 juill. 1885,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 991.

Art. 481. En cas de déclaration de faillite
après dêoès, lorsqu'il n'aura point été fait
d'inventaire antérieurement à cette décla-
ration, ou en cas de décès du failli avant
l'ouverture de l'inventaire, il y sera procédé
immédiatement, dans les formes du précé-
dent article, et en présence des héritiers, ou
eux dùmant appelés.
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17180. En cas de déclaration de faillite
après décès, lorsqu'il n'a. pas été fait d'in-
ventaire antérieurement à cette déclaration,
il doit être procédé à l'inventaire dans les
formes prévues à l'art. 480 C. com., c'est-à-
dire par le syndic de la faillite, en présence
du juge de paix et des héritiers ou ceux-ci
dûment appelés. — Paris, 11 mars 1893, D. P.
93. 2. 312.

17181. Et il doit en être ainsi, alors même
qu'antérieurement à la déclaration de faillite,
le juge de paix, à raison de la présence d'un
mineur, aurait apposé les scellés au nom
des héritiers, conformément aux règles du
code de procédure civile. — Même arrêt. —
V. Code de commerce, n° 2.

17182. Par suite, le syndic de faillite
qui veut procéder à l'inventaire, aux termes
des art. 479 et s. c. com., peut requérir du
juge de paix la levée des scellés, sans qu'il
soit besoin de la présence d'un notaire, con-
formément aux prescriptions du code de
procédure civile : les dispositions des art. 479
et s. c. com. doivent seules être observées.
— Même arrêt.

Art. 482. En toute faillite, les syndics,
dans la quinzaine de leur entrée ou de leur
maintien en fonctions, seront tenus de
remettre au juge-commissaire un mémoire
ou compte sommaire de l'état apparent de
la faillite, de ses principales causes et cir-
constances, et des caractères qu'elle parait
avoir.

Le juge-commissaire transmettra immé-
diatement les mémoires, avec ses observa-
tions, au procureur de la République. S'ils
ne lui ont pas été remis dans les délais pres-
crits, il devra en prévenir le procureur de
la République et lui indiquer les causes du
retard.

17183. Des termes généraux du texte de
l'art. 482 C. com., il semble résulter que
l'accomplissement des formalités qu'il pres-
crit, formalités qui ont pour but de faciliter
l'exercice du droit de surveillance apparte-
nant au ministère public, incombe aussi
bien aux syndics définitifs qu'aux syndics
provisoires, et aux syndics d'union qu'aux
deux précédents. Trois mémoires successifs
devraient donc légalement être remis au
ministère public. Mais dans la pratique on
se contente d'un seul mémoire, celui qui
est dressé par les syndics provisoires dans
les quinze jours qui suivent le prononcé
du jugement déclaratif de faillite. — J.
G. S. Faillites et banqueroutes, liquid
judic, 803. — V. Code de commerce, n°s 2
et s.

17184. L'opinion qui reconnaît au failli
le droit de demander communication du
rapport adressé par le syndic au ministère

public, et même de réclamer des dommages-
intérêts, si ce rapport renfermait des imputa-
tions calomnieuses, n'est pas suivie dans la
pratique. Cette communication n'eût pas été
sans inconvénient pour l'instruction ouverte
sur les faits délictueux reprochés au failli.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 803.

17185. Aussi a-t-il été jugé qu'elle parti-
cipe du caractère secret de ^instruction cri-
minelle proprement dite, le syndic devant être
considéré à cet égard comme un auxiliaire
du parquet, et qu'elle ne doit être communi-
quée ni au failli, ni aux créanciers. — Trib.
com. Seine, 19 janv. 1880, J. G. S. Faillites el
banqueroutes, liquid. judic, 803. —V. Code
de commerce, D° 7.

Art. 483. Les officiers du ministère public
pourront se transporter au domicile du
failli et assister a l'inventaire.

Us auront, à toute époque, le droit de
requérir communication de tous les actes,
livres ou papiers relatifs a la faillite.

SECTION III.

De la vente des marchandises et meubles,
et des recouvrements.

Art. 484. L'inventaire terminé, les mar-
chandises, l'argent, les titres actifs, les
livres et papiers, meubles et effets du débi-
teur, seront remis aux syndics, qui s'en
chargeront au bas dudit inventaire.

Art. 485. Les syndics continueront de
procéder, sous la surveillance du juge-
commissaire, au recouvrement des dettes
actives.

17186. Le syndic qui négligerait de pro-
céder au recouvrement d'une dette liquide
engagerait gravement sa responsabilité ;
mais il est difficile d'admettre que chaque
créancier soit investi du droit individuel de
contraindre les syndics à agir en s'opposant
à la répartition des deniers. Toutefois,
depuis la loi du 4 mars 1889, il appartient
aux contrôleurs élus par les créanciers
de veiller à ce que le syndic réalise l'inté-
gralité de l'actif. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 804. — V. infrà,
Appendice au liv. 3. '

17187. Le syndic ayant pour mission lé-
gale de réaliser l'actif de la faillite ainsi que
d'exercer toutes les actions appartenant soit
au failli,*soit à la masse, il a été jugé qu'il
lui appartient d'agir en justice pour faire
ordonner que les sommes dues à un titre
quelconque par l'Etat au failli entrepre-
neur de travaux publics soient versées'dans
la caisse de la faitite, sous l'engagement pris
par le syndic d'admettre, comme ayant un
droit de préférence sur ces sommes, les
créanciers qui seraient désignés par la jus-
tice. — Civ. c. 4 mars 1889, D. P. 89. 1.
427.

Art. 486. Le juge-commissaire pourra, le
failli entendu ou dûment appelé, autoriser
les syndics à procéder à la vente des effets
mobiliers ou marchandises.

II décidera si la vente se fera soit à
l'amiable, soit aux enchères publiques, par
l'entremise de courtiers ou de tous autres
officiers publics préposés à cet effet.

Les syndics choisiront dans la classe
d'officiers publics déterminée par le juge-
commissaire celui dont ils voudront em-

ployer le ministère.

17188. — I. VENTE DES EFFETSMOBILIERS
ET MARCHANDISES DU FAILLI ; IMMEUBLES (C.

com. nos 1 à 25). — Les ventes faites sans
les autorisations prescrites par l'art. 486
sont en principe entachées de nullité, à
moins cependant qu'il n'y ait péril en la

demeure, et sous réserve du droit pour les
tiers acquéreurs de bonne foi d'invoquer
le bénéfice de l'art. 2279 C. civ. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
805.

17189. Certains auteurs décident cepen-
dant que les ventes irrégulières sont vala-
bles et donnent simplement ouverture à une
action en responsabilité contre les syndics.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 805.

17190. — l" Effets mobiliers et marchan-

dises (C. com. n°> 1 à 14). — Le juge des
référés n'est pas compétent pour ordonner,
à la demande du bailleur, qu'il sera sursis à
l'exécution de l'ordonnance du juge-com-
missaire d'une faillite autorisant le syndic à
vendre le mobilier et les marchandises. —

Paris, 6 mai 1867, J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 805. — V. Cocfe de
commerce, n° 7.

17191. Bien que l'art. 486 semble avoir
spécialement en vue les meubles corporels
dépendant de la faillite, il n'est pas douteux

qu'il ne doive être étendu aux aliénations
de meubles incorporels qui pourraient être
jugées nécessaires. Spécialement, le syndic
peut, avec l'autorisation du juge-commis-
saire, faire vendre aux enchères les créances
dépendant de la faillite d'une société et con-
sistant en recouvrement du non versé sur
les actions. — Trib. com. Seine, 7 janv. 1881,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 806. — Trib. com. Seine, 11 mai
1885, ibid.

17192. Il est toutefois une valeur in-
corporelle dont la vente ne sera presque ja-
mais autorisée avant le concordat, à moins
d'absolue nécessité, c'est la vente du fonds
de commerce. En effet, si la vente des mar-
chandises est de nature à rendre la conclu-
sion d'un concordat difficile, la vente du
fonds mettant obstacle à la reprise du com-
merce rendra cette solution de la faillite

presque impossible. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic., 806.

17193. — 2° Immeubles (C. com. m» 15 à

23). — 11 semble que, l'art. 486 n'autorisant
que la vente du mobilier, les immeubles du
failli ne peuvent en aucun cas être vendus
antérieurement à la période d'union, même
avec l'autorisation du juge-commissaire et du
failli.et qu'en admettant même que la majorité
des créanciers, le failli et le juge-commis-
saire eussent décidé d'un commun accord de
procéder à cette vente, jugée nécessaire
pour la liquidation, les créanciers dissidents
ne sauraient être liés par elle et devraient
être admis à la faire annuler, si elle leur
causait préjudice. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 807. — V. Code
de commerce, n° 16.

17194. Cette solution est assurément la
plus conforme au texte de l'art. 486, mais
elle présente de réels inconvénients prati-
ques. 11peut, en effet, être indispensable de
vendre même des immeubles pour se procu-
rer les fonds nécessaires aux opérations de
la faillite; or cette vente s'effectuerait dans
les conditions les plus défavorables pour la
masse, si l'adjudicataire ne jouissait pas d'una
sécurité complète et n'était pas à l'abri
d'une éviction pouvant provenir de l'opposi-
tion des créanciers dissidents. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
807.

17195. Aussi est-il admis aujourd'hui en
pratique que les veutes d'immeubles auto-
risées, non par le juge-commissaire seul,
mais par le tribunal de commerce tout
entier sur la proposition du juge-commis-
saire sont valables ergà omnes, même au
regard des créanciers dissidents. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. jud.,
807.

17196. Jugé en oe sens que le syndic
peut procéder à la vente des immeubles du
failli, même avant la conclusion du concor-
dat ou la formation de l'union, lorsqu'il agit
à la fois avec l'assentiment du failli et
l'autorisation du juge-commissaire et du tri-
bunal de commerce, et que cette vente a été
déterminée par les nécessités financières de
la faillite. — Trib. civ. de Bar-sur-Seine,
7 janv. 1885, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 807. — Trib. civ. de Va-
lenciennes, 18 mars 1886, ibid. — V. aussi
Civ. r. 4 juin 1889, D. P. 90. 1. 133. —

Paris, 10 févr. 1886, J. G. S. Faillites et
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banqueroutes, liquid. judic, 807. — V. Code
de commerce, n" 18.

17197. Par suite le créancier, même hy-
pothécaire, qui forme une opposition mal
fondée à la venle des immeubles, est passi-
ble de dommages-intérêts en réparation du

préjudice causé à la faillite, et, si le fonds

peut être vendu sous ces conditions, il en
est de même à plus forte raison des objets
mobiliers attachés au fonds pour servir à

l'exploitation; ainsi, eu cas de faillite du

propriétaire d'une usine, le tribunal peut
autoriser la vente séparée des animaux im-
mobilisés par destination pour le service de

l'usine, lorsque les intéressés sont d'accord

pour réclamer relie vente séparée, et con-
viennent que le prix devant eu provenir sera
considéré comme une portion du prix total
des immeubles. — Jugement préc. 18 mars
1886.

17198. Le tribunal reste, en tous cas,
maître de refuser (autorisation demandée,et
il no saurait l'accorder en présence de la

poursuite d'un créancier hypothécaire. —

Nancy, 17 juill. 1882, J. G. S. Faillites el

banqueroutes, liquid. judic, 807.
17199. La veule des immeubles, autorisée

sous les conditions précédentes, a lieu dans
les formes prescrites par les art. 572 et 573
C. com. pour les ventes des immeubles après
l'union. Mais elle n'en conserve pas moins,
à la différence îles ventes après union, le
caractère de venle volontaire ;de là, des dif-
férences importantes quant aux effets (no-
tamment au point de vue de la purge des

hypothèques et des.délais de surenchère)
entre ces deux catégories de ventes immo-
bilières après faillite. — J. G. S. Faillites el

banqueroutes,liquid. judic, 807.
17200. — 3« Office ministériel (C. com.

n°» 24 et 25).
17201. — II. MODE DE VENTE DES OBJETS

MOBILIERS DU FAILLI (C. com. n°" 26 à 43). —

Dans le lieu de leur établissement, les com-

missaires-priseurs sont investis du monop.de
de ia vente des effets et marchandises du
failli, tout au moins à l'encoDtre des notai-
res, huissiers et greffiers de justice de paix.
— Heq. 23 nov. 1S86, D. P. 87. 1. 373. -V.
Code de commerce, n° 38.

17202. Mais si la vente du mobilier d'un
failli a lieu en dehors de la résidence d'un

commissaire-priseur, elle peut être faite par
tous les autres olliciers publics, conformé-
ment à l'art. 48'» C. com., modifié par la loi
du 25 juin 1841, et spécialement par un
greffier de justice de paix. — Rouen, 4 juin
1892, D. P. 92. 2. 475. — V. Code de com-
merce, n° 36.

17203. L'art. 486 c. com. laisse au juge-
commissaire et au syndic toute latitude pour
fixer, suivant l'intérêt des créanciers, l'en-
droit où doit être faite la vente des meubles
du failli; il ne leur impose point l'obligation
de faire la veule daus le lieu même où la
faillite s'est ouverte et où résident des com-
missaires-priseurs. — Même arrêt.

17204. Les courtiers inscrits ont le droit
de procéder aux ventes de marchandises
aux enchères et en détail après faillite, con-
curremment avec les commissaires-priseurs.— Civ. c. 8 mai 1889, D. P. 90. 1. 393. — V.
Code de commerce. n° 40, et suprà, n 01 6520
et s.

17205. .., Et par suite il appartient au
juge-commissaiie de décider, au mieux des
intérêts de la faillite, si une vente de cette
nature aura lieu par le ministère d'un cour-
tier ou d'un coininissaire-priseur. — Même
arrêt.

17206. 11 convient du reste d'observer
que le droit de vendre les marchandises du
failli, soit en gros, soit en détail, en admet-
tant que la vente au détail ne rentre point
dansle monopole des commissaires-priseurs,
n'appartient pas à tous les courtiers ; il est
exclusivement réservé aux courtiers asser-

mentés ou inscrits. — L. 18 juill. 1866,
art. 4, D. P. 66. 4. 118.

17207. En principe, la vente des marchan-
dises neuves dépendant de la faillite a lieu
dans le ressort du tribunal qui a déclaré la
faillite ; mais ce principe n'est pas absolu.
Le texte de l'art. 486 laisse toute latitude au

juge-commissaire pour le choix du lieu de
la vente; aussi a-t-on pu décider que le tri-
bunal de commerce du lieu de la faillite

peut autoriser le syndic, si les intérêts de la
masse semblent l'exiger, à faire, en dehors
des limites de son arrondissement, une vente
de marchandises neuves dépendant de la fail-
lite. — Rennes, 1" févr. 1881, J.G.S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 812.

17208. L'art. 4 de la loi du 25 juin 1841

qui a enlevé aux courtiers le droit de pro-
céder à la vente du mobilier du failli, pour
le réserver aux commissaires-priseurs, no:
taires, huissiers et greffiers de justice de

paix suivant l'ordre de préférence établi par.
la loi entre ces officiers publics, n'attribue

compétence pour les ventes dont il s'agit
qu'aux greffiers de justice de paix. Les gref-
fiers des tribunaux de commerce n'ont donc

pas qualité pour procéder à la vente aux en-
chères du mobilier du failli. — Trib. civ. de
Marennes, 12 févr. 1884, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic., 813.
17209. Le greffier du tribunal de paix du

canton du domicile du failli peut, en consé-

quence, poursuivre solidairement en dom-

mages-intérêts le greffier du tribunal de
commerce qui a procédé à une telle vente
ainsi que le syndic qui l'a proposé au choix
du juge-coinmissaire et assisté pour ladite
vente. — Même jugement.

17210. L'art. 4 de la loi de 1841 ne men-
tionne pas les agents de change. Mais, sui-
vant la distinction qui doit être admise
entre les meubles corporels et les meubles

incorporels, le privilège des commissaires-
priseurs n'existe que pour la vente des ob-
jets corporels auxquels seuls s'applique la
qualification de mobilier ou effets mobiliers :
la vente des objets incorporels, rentes,
créances, actions, fonds de commerce, ren-
tre, au contraire, dans la compétence des
notaires et des agents de change. — J. G. S.
Faillites el banqueroutes, liquid. judic,
814.

17211. Le même article écrit unique-
ment en vue des ventes d'objets corporels
n'avait pas à mentionner cette compé-
tence, d'ailleurs certaine, des agents de

change. Mais les notaires peuvent-ils, con-
curremment avec les agents de change, pro-
céder à la vente aux enchères des effets pu-
blics cotés ou susceptibles d'être cotés, ou,
au contraire, le monopole exclusif des
agents de change, inscrit dans l'art. 76 C.
com. s'applique-t-il même au cas de ventes
ordonnées ou autorisées par justice ou de
ventes après faillite. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. iudic, 814,— V. suprà,
art. 76 C. com. iios 5603 et s.

17212. La première solution parait devoir
être adoptée par le motif que le monopole
des agents de change est limité à la négo-
ciation des valeurs, et que la négociation
qui se fait d'agent à agent ne doit pas être
confondue avec la vente publique aux eu-
chères. — J. G. S. Faillites el banqueroutes,
liquid. judic, 814.

17213. Cependant plusieurs arrêts et au-
teurs repoussent cette distinction et déci-
dent que, les ventes faites en bourse étant
entourées de garanties qui remplacent les
enchères proprement dites, les effets publics
et autres susceptibles d'être cotés ne peu-
vent être en droit vendus que par l'inter-
médiaire des agents de change, à l'exclusion
de tous autres officiers publics. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,SU.

17214. En tous cas, le ministère des
agents de change est certainement obliga-

toire pour la vente des rentes nominatives
sur l'Etat appartenant au failli (à supposer
qu'elles fassent partie du gage des créan-

ciers), attendu que ces rentes ne peuvent
être transmises que par voie de transfert
sur les registres de la Trésorerie, et que
ce transfert ne peut être opéré que par les
soins d'un agent de change. — J. G. S. Fai7-
/»7es et banqueroutes, liquid. judic, 814.

17215. Par contre, s'il existe dans le pa-
trimoine du failli des titres non cotés ni sus-

ceptibles de l'être dans le sens de l'art. 76
c. com., les enchères seront, conformément
aux principes généraux, requises par un no-
taire. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 814.

Art. 487. Les syndics pourront, avec
l'autorisation du juge-commissaire, et le
failli dûment appelé, transiger sur toutes
contestations qui intéressent la masse,
même sur celles qui sont relatives à des
droits et actions immobiliers.

Si l'objet de la transaction est d'une valeur
indéterminée ou excède 300 francs, la trans-
action ne sera obligatoire qu'après avoir été

homologuée, savoir : par le tribunal de
commerce pour les transactions relatives à
des droits mobiliers, et par le tribunal civil

pour les transactions relatives à des droits
Immobiliers.

Le failli sera appelé à l'homologation; U
aura, dans tous les cas, la faculté de s'y
opposer. Son opposition suffira pour empê-
cher la transaction, si elle a pour objet des
biens immobiliers.

17216. — I. TRAXSACTIOSB(C. com. no» 1
à 39). — 1° Pouvoir de transiger (C. com.
no» 1 à 13).

17217. — 2° Conditions de validité de la
transaction (C. com. n 0» 14 à 39). — Les
conditions de validité de la transaction va-
rient suivant l'importance pécuniaire et la
nature mobilière ou immobilière de l'objet
de la transaction. Le principe général est

que les syndics doivent obtenir l'autorisation
du juge-commissaire, le failli dûment appelé.
Mais ces conditions ne suffisent pas dans
tous les cas, et l'on peut dire que pratique-
ment elles ne suffisent presque jamais. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 836.

17218. Le syndic d'une faillite en état
d'union ne peut, avec la seule autorisation
du juge-commissaire, donner mainlevée de

l'inscription prise au nom de la masse sur
les immeubles du failli, lorsque cette main-
levée n'est pas précédée du payement inté-

gral de la créance ; en ce cas, il a besoin de

l'homologation du tribunal. — Req. 21 déc.
1880, D. P. 81. i. 193, et la note.

17219. En effet, la mainlevée de l'ins-

cription donnée par le syndic en échange
d'un payement partiel de la créance est une
véritable transaction, puisque le syndic re-
nonce au bénéfice de l'inscription pour ob-
tenir ce payement partiel. Or l'art. 487 lui

impose l'obligation de poursuivre l'homolo-

gation du tribunal, lorsque l'objet de la
transaction est d'une valeur indéterminée ou
excède 300 fr. — D. P. 81. 1. 193, note.

17220. L'homologation est poursuivie
devant le tribunal de commerce, si la tran-
saction porte sur des droits mobiliers, et de-
vant le tribunal civil, si elle est relative à
des droits immobiliers. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 836. — V.
Code de commerce, noa 19 et 20.

17221. Pour qu'il appartienne au tribu-
nal de commerce de statuer sur la demande
en homologation d'une transaction consentie

par les syndics d'une faillite, il suffit que
l'action qui constitue le principal élément de
cette transaction ait un objet purement mo-



GHAP. V, SECT. III. — Des fonctions des syndics (De la vente des marchandises, etc.). [C. COM. — Art. 489.] 597

bilier. — Civ. r. 15 nov. 1880, D. P. 81. 1.
loi:

17222. Ainsi le tribunal de commerce peut
statuer sur l'homologation d'une transaction
concernant une créance mobilière, même

garantie par une hypothèque ; l'hypothèque
n'est, en effet, que l'accessoire de la créance.
— Même arrêt. — V. Code de commerce,
n» 21.

17223. Les juges d'appel qui confirment
un jugement du tribunal de commerce ho-

mologuant la transaction consentie par les

syndics d'une faillite statuent commerciale-
ment, et non comme juges civils, en vertu
de leur plénitude de juridiction; en consé-

quence, est recevable le pourvoi en cassa-
tion formé contre leur décision par le motif

que, la transaction dont il s'agit portant sur
des droits immobiliers, cette décision aurait
à tort déclaré la juridiction commerciale

compétente pour l'homologuer. — Même
arrêt.

17224. Lorsqu'une transaction est conclue
entre les syndics d'une faillite et un tiers se

prétendant créancier de la faillite, le juge-
ment qui homologue cette transaction, con-
formément à l'art. 487 c. com., est un acte
de juridiction contentieuse. — Nancy, 28 déc.

1886, D. P. 88. 2.142.
17225. En conséquence, l'action en nul-

lité de cette transaction n'est pas recevable,
et le jugement homologatif ne peut être atta-

qué, dans le cas où le demandeur a renoncé
à en interjeter appel, que par les voies de
recours extraordinaires indiquées au liv. 4
du code de procédure civile. — Même arrêt.

17226. Une transaction conclue au nom
d'une société en faillite par le syndic avec
les administrateurs et les actionnaires de
cette société est valable, bien que la société

n'y ait pas été représentée par un manda-
taire spécial, si ce mandataire a été appelé
dans l'instance judiciaire en homologation de
cette transaction et s'il a été mis en demeure
de présenter toutes les observations auxquel-
les la transaction pouvait donner lieu. —

Req. 17avr. 1894, D. P.95.1.161, et lanote.
17227. La convention conclue entre les

syndics d'une société en faillite et les admi-
nistrateurs et actionnaires de cette société,
et par laquelle ceux-ci ont pris certains en-

gagements moyennant l'abandon des pour-
suites que les syndics étaient en droit d exer-
cer contre eux, constitue une transaction, et
non pas un concordat par remise de dette
et abandon d'actif; elle ne saurait donc être
annulée pour inaccomplissement des forma-
lités prescrites par les art. 504 et 506 c. com.
— Même arrêt.

17228. Des actes par lesquels les contrac-

tants, en renonçant chacun à une partie de
ses prétentions et en se faisant des conces-
sions réciproques, terminent des contesta-
tions ou préviennent des contestations à

naître, sont à bon droit considérés comme
constituant des transactions et non de sim-

ples promesses.
— Même arrêt, et les obser-

vations de M. Valéry.
17229. Les transactions opérées confor-

mément à l'art. 487 sont obligatoires pour
la masse. Mais elles ne sauraient porter at-
teinte aux droits individuels des créanciers,
droits que la faillite laisse subsister. C'est
ainsi que la transaction intervenue entre le

syndic et les administrateurs sur l'action
sociale de mandat est sans influence sur
l'action individuelle appartenant aux action-
naires qui auraient à se plaindre de ma-
noeuvres dolosives pratiquées à leur préju-
dice. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 841. — V. Code de commerce,
n° 38 et 39.

17230. Aux termes de l'art. 7 de la loi
du 4 mars 1889, le débiteur en état de liqui-
dation judiciaire qui veut transiger doit

Frêalablement
reouérir l'avis des contrôleurs;

institution des contrôleurs ayant été déclarée

commune à la faillite, il paraît en résultei

que, dans toutes les faillites où les créan-
ciers auront élu des contrôleurs, l'avis de
ces derniers devra être requis. Cet avis, du

reste, ne lie pas les syndics, et ne saurait

suppléer à l'homologation de justice dans les
cas où la loi l'exige. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 842. — V. infrà,
Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 7.

17231. — II. COMPROMIS(C. com. n™ 40
et 41). — Le pouvoir de transiger n'empor-
tant pas celui de compromettre, les droits
d'un failli ne peuvent être l'objet d'un arbi-

trage. Il eu résulte que, lorsqu'un contrat

stipule que les contestations relatives à son
exécution seront soumises à un tribunal com-

posé d'arbitres, cette clause ne peut recevoir
effet après la faillite de l'une des parties,
puisque le syndic, n'ayant pas qualité pour
compromettre, ne peut adhérer à une clause

compromissoire. — Trib. com. Seine, 8 avr.

1885, J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. iudic, 845. — V. en sens contraire,
Code de commerce, n° 41.

17232. — III. REMISE DE DETTES (C. com.
nos 42 à 45). — Le concordat n'est pas une
transaction dans le sens de l'art. 2044 C. civ.,
mais il constitue une remise de dette consen-
tie par les créanciers du failli au profit de
celui-ci ; en conséquence, le syndic ne

peut accepter et signer le concordat d'un
débiteur du failli sans l'autorisation du juge-
commissaire. — Bordeaux, 18 déc. 1878,
D.P. 81.2.215, et la note.

17233. — IV. RATIFICATION (C. com. n 0»

46 et 47).
17234. — V. DÉSISTEMENT(C. com. nos 48

à 51). — Les syndics d'une faillite qui ne

peuvent se désister d'une action ou d'une

demande, parce que, pour donner un désiste-
ment de cette nature qui attaque le fond

mètqf du droit, il faut avoir la capacité de

transiger sur l'action qui en fait l'objet, ne

peuvent pas davantage acquiescer à une dé-
cision rendue à leur préjudice, sans remplir
les formalités prescrites par les art. 535 et
487 c. com. — Civ. c. 23 févr. 1885, D. P.
85. 1. 284. — Orléans, 17 avr. 1886, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 843.

17235. Et, en cas d'inaccomplissement de
ces formalités, le failli a le droit de pour-
suivre en son nom personnel l'instance en-

gagée. — Arrêt préc. 23 févr. 1885.
17236. Ou a cependant soutenu qu'à dé-

faut de texte spécial, les syndics peuvent
faire seuls, sous leur responsabilité, un dé-
sistement ou un acquiescement. Mais cette
solution ne paraît pas exacte ; car, si les syn-
dics n'ont besoin d'aucun pouvoir spécial
pour les actes de simple administration,
les actes de disposition leur sont au contraire

interdits, à l'exception de ceux qu'un texte

spécial les autorise à accomplir. Or aucune

disposition spéciale de la loi ne donne au

syndic le droit de se désister d'une action in-
tentée. — J. G. S. Faillites el banqueroutes,
liquid.judic, 843.

17237. Le désistement peut être considé-
ré comme un acte de disposition; il peut
être assimilé à une transaction, car ces deux
actes supposent également une contestation
née et prenant fin par une convention entre
les parties; le désistement constitue même,
à certains points de vue, un acte plus grave
que la transaction, car il implique, de la

part de l'une des parties, l'abandon de tous
ses droits prétendus, sans aucune compensa-
tion. U doit donc être assujetti aux mêmes
formes. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 843.

17238. Cette théorie n'est point direute-
ment contredite par un arrêt qui a jugé que
le syndic d'une faillite a le droit de déclarer

qu'il n'entend pas suivre sur un appel inter-

jeté par le failli avant le jugement déclaratif
de faillite; il ne pouvait être question, dans
cette espèce, de désistement assimilable à

une transaction, le syndic n'étant point, à

proprement parler, en cause.—Paris, 29 juin
1879, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 843.

17239. L'art. 7, § 1", de la loi du 4 mars

1889, assimile le désistement et l'acquiesce-
ment à la transaction en matière de liqui-
dation judiciaire; cette assimilation semble

s'imposer par identité de motifs en matière
de faillite, et il serait étrange que le syndic
eut des droits plus étendus que le débiteur
assité de son liquidateur. — J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 843.

17240. Cependant, la loi n'ayant pas dé-
claré l'art. 7 applicable à la lailtite, et le dé-
sistement d'instance n'ayant pas en soi le
caractère d'une aliénation, il parait difficile
de considérer cette prescription comme obli-

gatoire pour le svndic. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 843.

17241. — VI. SERMENTDÉCISOIHE(C. com.
nos 52 et 53).

Art. 488. Si le failli a été affranchi du

dépôt, ou s'il a obtenu un sauf-conduit, les

syndics pourront l'employer pour faciliter
et éclairer leur gestion ; le juge-commissaire
fixera les conditions de son travail.

Art. 489. Les deniers provenant des ventes
et des recouvrements seront, sous la déduc-
tion des sommes arbitrées par le juge-com-
missaire pour le montant des dépenses et
frais, versés immédiatement à la Caisse des

dépôts et consignations. Dans les trois jours
des recettes, 11 sera justifié au juge-commis-
saire desdits versements ; en cas de retard,
les syndics devront les intérêts des sommes
qu'ils n'auront point versées.

Les deniers versés par les syndics, et tous
autres consignés par des tiers, pour compte
de la faillite, ne pourront être retirés qu'en
vertu d'une ordonnance du juge-commissaire.
S'il existe des oppositions, les syndics
devront préalablement en obtenir la main-
levée.

Le juge-commissaire pourra ordonner que
le versement sera fait par la caisse directe-
ment entre les mains des créanciers de la
faillite, sur un état de répartition dressé par
lès syndics et ordonnancé par lui.

17242. — 1. VERSE.MENTSA OPÉRERA LA
CAISSE DES DÉPOTSET CONSIGNATIONS(C. COm.
nos 1 à 12). — Les syndics sont tenus de

justifier des versements au juge-commissaire
dans les trois jours des recettes. Si, en fait,
ils ont conservé les deniers pardevers eux
et ne peuvent justifier de répartitions par
eux effectuées entre les ayants droit, ils doi-
vent, lors de la liquidation, être condamnés
à restituer des sommes dont ils sont présu-
més être détenteurs. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 847. — V. Code
de commerce, n° 6.

17243. Jugé en ce sens que le syndicré-
voqué qui, pendant dix mois depuis son

remplacement, a différé la reddition de son

compte et qui, assigné par son successeur en
versement des deniers de la faillite, se bor-
ne à demander acte de son offre de rendre

compte, peut être condamné à la remise in-
tégrale de la somme réclamée dont il n'ai

lègue point, d'ailleurs, s'être dessaisi en tout
ou en partie. — Req. 19 mars 1879, D. P.
79. 1. 357.

17244. Toutefois l'inobservation de l'art.
489 c. com., qui oblige les syndics de fail-
lite à consigner immédiatement le produit
de chaque recouvrement, n'implique pas
par elle-même le détournement et l'inten-
tion frauduleuse. — Cr. r. 8 janv. 1895,
D. P. 95. 1. 375.

17245. Une circulaire du ministre de la

justice prescrit aux procureurs généraux de
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faire communiquer aux préposés de la Caisse
des dépôts et consignations les états trimes-
triels des faillites dressés en exécution du
décret du 25 mars 1880 (V. suprà, n» 17091).
— Cire. min. just.3nov. 1891, Bull.off. min.

just. 1891, p. 523.
17246. — II. RETRAIT DES FONDS DÉPOSÉS

A LA CAISSE; PAYEMENTS(C. com. nos 13 à 17).
— Les deniers versés par les syndics et
tous autres consignés par des tiers pour le

compte de la faillite ne peuvent être retirés

qu'en vertu d'une ordonnance du juge-
commissaire, et à la charge par les syndics,
s'il existe des oppositions, d'en obtenir préa-
lablement la mainlevée. — Civ. r. 4 juin
1888, et Civ. c. 4 juin 1888, D. P. 89. 1. 65.

17247 Sans qu'il yait d'ailleurs aucune
distinction à faire entre les oppositions mises

par les créanciers du failli et celles mises

par les créanciers de ceux-ci. — Hennés,
6 juin 1889, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 848.

17248. Décide par suite que le syndic ne

peut actionner uu commissaire-priseur qui
a vendu le mobilier du failli antérieurement
à la déclaration de faillite, afin d'en obtenir
le versement du produit de la vente au cas
où il existe des oppositions; que la surve-
nance de la faillite ne saurait modifier l'obli-

gation qui incombe au commissaire-priseur
entre les mains duquel ont été formées des

oppositions de déposer le produit de la vente
à la Caisse des dépôts et consignations, cet
officier ministériel ne pouvant être astreint
à se faire juge du mérite d'oppositions dont
les unes peuvent bien disparaître par le fait
de la faillite, mais dont les autres peuvent
subsister malgré cet événement. — Civ. r.
4 juin 1888, précité.

17249. Qu'en conséquence les sommes

consignées par le commissaire-priseur, même

depuis l'ouverture de la faillite, se trouvant
valablement déposées, restent soumises aux

oppositions existantes jusqu'à la mainlevée
amiable ou judiciaire. — Civ. r. 4 juin 1888,
Civ. c. 5 juin 1888, et Rennes, 6 juin 1889,
précités.

17250. Jugé toutefois, en sens contraire,
que la saisie-arrêt ne conférant au saisissant
aucun droit exclusif sur les sommes saisies
tant qu'un jugement de validité passé en
force de chose jugée n'est pas intervenu, et
un jugement de cette nature ne pouvant
plus intervenir après la faillite, à raison de
la suspension des poursuites individuelles,
le tiers saisi est tenu de verser aux mains
du syndic les soin nies par lui dues au failli
et saisies-arrètées entre ses mains, alors
même que la saisie-arrêt serait antérieure
au jugement déclaratif. — Trib. coin. Seine,
5 oct. 1883, J. G. S. Faillites el banquerou-
tes, liquid. judic., 849.

17251. Le syndic ne peut être tenu de

répartir immédiatement les sommes dispo-
nibles et déposées à la Caisse des dépôts et

consignations, lorsqu'il y a des difficultés

empêchant d'étahlir pour le moment la si-
tuation de tous les créanciers. — Rouen,
10 août 1874, D. P. 77. 5. 239.

SECTION IV.

Des actes conservatoires.

Art. 490. A. compter de leur entrée en
fonotlons, les syndics seront tenus de faire
tous actes pour la conservation des droits
du failli contre ses débiteurs.

Ils seront aussi tenus de requérir l'inscrip-
tion aux hypothèques sur les Immeubles
des débiteurs du failli, si elle n'a pas été
requise par lui; l'inscription sera prise au
nom de la masse par les syndics, qui join-

dront à leurs bordereaux un certificat cons-
tatant leur nomination.

Us seront tenus aussi de prendre inscrip-
tion, au nom de la masse des créanciers, sur
les immeubles du failli dont ils connaîtront
l'existence. L'inscription sera reçue sur un
simple bordereau énonçant qu'il y a faillite,
et relatant la date du jugement par lequel
ils auront été nommés.

17252. — I. ACTES CONSERVATOIRES(C.
com. n° 1).

17253. — II. INSCRIPTIONSURLESIMMEUBLES
DES DEBITEURS DU FAILLI (C. COpi. Uos 2 à 9).
— Les syndics qui, aux termes de l'art. 490,
sont tenus de requérir les inscriptions des

privilèges ou des hypothèques sur les im-
meubles qui en sont grevés au profit du
failli, si elles n'ont pas été prises par ce
dernier, ue sauraient indifféremment exer-
cer du chef du failli tous les droits attachés
à la qualité de créancier hypothécaire. Il a
été jugé notamment qu'ils ne pourraient
former une surenchère au nom du failli,
même avec l'autorisation du juge-commis-
saire. — Chambéry, 31 déc. 1874, J G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 816
— V. Code de commerce, n° 2.

17254. En effet, la surenchère a un carac-
tère mixte. Conservatoire par son but, elle

.exige cependant, à la différence des actes
conservatoires proprement dits, eu égard à

l'engagement auquel elle est subordonnée

(engagement de porter ou faire porter les
enchères à un dixième en sus), et à la forme
sous laquelle elle doit se produire, que celui
dont elle émane ait la capacité de s'obliger.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 816.

17255. Sur le cas où plusieurs syndics
sont chargés de la gestion collective de la
faillite, V. suprà, art. 465, nos 17131 et*.

17256. — III. INSCRIPTIONSURLES IMMEU-
BLES DU FAILLI (C. com. nos 10 à 45). — La

jurisprudence et la doctrine s'accordent au-

jourd'hui pour reconnaître à la masse de la
faillite une véritable hypothèque qui résulte
du jugement déclaratif lui-même et est
le corollaire du dessaisissement. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 817.
— V. Code de commerce, a0B 18 et s.

17257. Quoique certains arrêts aient
décidé que l'hypothèque de la masse est une

hypothèque judiciaire, il semble plus juri-
dique de la considérer comme une hypo-
thèque légale, le jugement déclaratif n'étant

point un jugement emportant condamnation,
dans le sens de l'art. 2123 C. civ. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, SIS.
— V. Code de commerce, n° 20.

17258. Au surplus, le point de savoir si
c'est une hypothèque légale ou judiciaire
importe peu, du inoins si l'on admet que
cette hypothèque grève non seulement les
biens présents, mais encore les biens à venir
du failli, y compris même les biens advenus
au failli après la clôture de la faillite et la
dissolution de l'union. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 818. — V.
Code de commerce, nas 22 et 23.

17259. Mais cette extension attribuée à

l'hypothèque de la masse est loin d'être una-
nimement admise et l'on a soutenu que l'hy-
pothèque de la masse ne grève pas indis-
tinctement tous les immeubles à venir du

failli, mais seulement ceux acquis par lui
avant la clôture de la faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 818.

17260. Il a en outre été décidé par plu-
sieurs arrêts qu'une inscription spéciale était
nécessaire pour chacun de ces immeubles,
la spécialité de l'inscription formant le droit
commun et le code civil n'y ayant fait excep-
tion que pour les hypothèques légales de la
femme mariée, du mineur et de l'interdit,
et que l'hypothèque de la masse, n'étant

point une hypothèque judiciaire, devait dis-

paraître le jour de la dissolution de l'union.
— Caen, 10 juill. 1886, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 818. — Rouen,
27 avr. 1887, ibid.

17261. Certains auteurs reconnaissent à
la masse un droit opposable â l'acquéreur,
dès le jour du jugement déclaratif, et indé-
pendamment de toute inscription. Mais ce
système, contraire à l'esprit de la loi, ne
saurait être accueilli. En effet, ce n'est pas
du dessaisissement que naît, pour les créan-
ciers chirographaires, le droit d'opposer à un
acquéreur dont le titre est antérieur à la
faillite la non-transcription de son contrat.
Us ne puisent ce droit que dans l'hypothèque
que la loi leur concède sur les immeubles
du failli, hypothèque qui se rattache, à la
vérité, au dessaisissement qui en est la
conséquence, mais qu'il ne faut pas con-
fondre pour cela avec le dessaisissement
lui-même, lequel ne fait autre chose, comme
le déclare l'art. 443 C. com., que dépouiller
le failli de l'administration de ses biens pour
la transporter à ses créanciers. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 819.

17262. Or l'hypothèque n'ayant d'exis-
tence à l'égard des tiers, et notamment de
l'acquéreur de l'immeuble hypothéqué, que
par l'inscription, il en résulte que jusqu'à
l'inscription de l'art. 490, la masse n'est pas
réputée avoir conservé son droit conformé-
ment à l'art. 3 de la loi de 1855, et doit
subir les effets de la transcription qui a pré-
cédé cette inscription, quoiqu'elle soit posté-
rieure au jugement déclaratif de faillite. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 819.

17263. L'effet de l'inscription hypothé-
caire prise au profit de la masse sur les
immeubles du failli subsiste après l'union,
la vente des immeubles par le syndic et l'ins-
cription du privilège du vendeur. —Orléans,
28 mars 1885, D. P. 86. 2. 225, et la note.

17264. Par suite, dans le cas où les im-
meubles ainsi aliénés au profit de la faillite
ont été postérieurement saisis et vendus à
la requête d'un créancier de leur acquéreur,
et où un ordre a été ouvert sur le prix de
cette vente, le syndic peut, s'il est déclaré
déchu de son privilège de vendeur, être col-
loque sur ce prix, à raison de la* créance de
la masse, au rang de l'inscription prise en
exécution de l'art. 490 c. com. — Même arrêt.

17265. L'inscription du privilège du ven-
deur et l'inscription de l'hypothèque de la
masse ne faisant point double emploi, et
chacune d'elles ayant, au contraire, son utili-
té, il s'ensuit que le syndic n'a pas capacité
pour donner, même avec l'autorisation du
juge-commissaire, mainlevée de l'inscrip-
tion prise au profit de la masse en vertu de
l'art. 490, en tant qu'elle grève un immeuble
du failli vendu sur adjudication, alors que
le prix de l'adjudication n'a été payé qu'en
partie. — Douai, 3 févr. 1880, D. P. 80. 2. 157.

17266. L'inscription prise par le syndic
au nom de la masse, en vertu de l'art. 490,
n'empêche pas davantage l'administration
des contributions indirectes ou l'adminis-
tration des douanes d'exercer, de préférence
à la masse, le privilège mobilier qui leur
est conféré par l'art. 47 du décret du 1er germ.
an 13, par l'art. 22, tit. 13, de la loi du
22 août 1791 etparl'art.4, tit. 6, de la loi du
4 germ. an 2. — Civ. r. 16 mai 1888, D. P.
88. 1. 353.

SECTION V.

De la vérification des créances,

Art. 491. A partir du jugement déclaratif
de la faillite, les créanciers pourront remettre
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au greffier leurs titres, avec un bordereau
indicatif des sommes par eux réclamées. Le
greffier devra en tenir état et en donner
récépissé.

Il ne sera responsable des titres que pen-
dant oinq années, à partir du jour de l'ou-
verture du procès-verbal de vérification.

17267. Le créancier d'un failli ne peut
être admis à faire valoir sa créance contre
la masse (notamment par voie de compen-
sation) tant que cette créance n'a pas été
vérifiée. — Req. 13 mars 1893, D. P. 94. 1.
400. — V. Code de commerce, n° 1.

17268. — I. CRÉANCIERSSOUMIS A LA VÉRI-
FICATION (C. com. nos 2 à 17). — Tous les
créanciers du failli, sans distinction entre
les créanciers chirographaires et les créan-
ciers hypothécaires ou privilégiés, peuvent
produire à la vérification. — JT G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 850.

17269. La production à la faillite, dans
les formes déterminées par les art. 494 et s.,
est une obligation pour tous les créanciers

chirographaires ; la faillite ayant pour effet
de suspendre le droit de poursuites indivi-
duelles, toute autre voie leur est fermée ;
ils seraient donc irrecevables à exercer leurs
droits par voie d'action en justice, de pour-
suite contre la faillite. — Trib. com. Seine,
27 févr. 1886, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 851. — Trib. com.
Seine, 10 mars 1886, ibid.

17270. Il en est ainsi, quelle que soit la
nature civile ou commerciale de la créance,
quelle que soit également la nature authen-

tique ou privée du titre qui la constate. En
effet, malgré la similitude des dénominations,
la vérification des créances en matière de
faillite n'a rien de commun avec la vérifica-
tion d'écritures régie par le code de procé-
dure civile (art. 193 et s.). Tandis que cette
dernière procédure a uniquement pour ob-

jet de contrôler la sincérité de la signature
apposée à un acte sous seing privé, la pro-
cédure de la vérification des créances, au
contraire, se réfère au fond du droit, et

s'applique dès lors même aux créances cons-
tatées par un titre authentique. — Alger,
31 janv. 1885, J. G. S. Faillites et banque-
routes, lifuid. judic, 851.

17271. Elle est également applicable aux
créances qui ne seraient pas constatées par
écrit. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,

liquid.Judic., 851.
17272. En ce qui concerne les créanciers

Erivilégiés,
il a été décidé qu'en cas de fail-

te le créancier prétendu privilégié, qui n'a

pas encore fait vérifier sa créance, est non
recevable à en exiger le payement. —

Rennes, 13 mai 1893, D. P. 94. 2. 237.
17273. Toutefois de nombreux arrêts

décident que les créanciers privilégiés ou

hypothécaires ne sont obligés de se sou-
mettre aux formalités do la vérification que
lorsqu'ils veulent prendre part à la distribu-
tion des deniers appartenant à la masse

chirographaire, et non lorsqu'ils se bornent
à poursuivre la réalisation du gage qiii leur
est spécialement affecté. — Bordeaux, 12 juin
1873, D. P. 77. 5. 237.— Alger, 14 juin 1877,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 853. — Poitiers, 28 janv. 1878, D. P.
78. 2. 145. — Bordeaux, 25 févr. 1878, J. G.
S. •Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
853. — Lyon, 16 févr. 1881, D. P. 81. 2. 237.
— Civ. r. 19 juin 1889, D. P. 89. 1. 377. —

V. Code de commerce, n° 12.
17274. Dans ce système, les formalités

de la vérification des créances ne sont obli-

gatoires ni pour les créanciers privilégiés
ou hypothécaires qui poursuivent avant
l'union, en vertu de l'art. 571 C. com.,
l'expropriation des immeubles affectés à leur

privilège ou à leur hypothèque, ou qui se

présentent à l'ordre ouvert pour la distribu-
tion du prix de vente de ces immeubles.
— Mêmes arrêts.

17275.... Ni pour le créancier nanti du
gage. — Arrêt préc. 19 juin 1889. — V.
Code de commerce, n° 14.

17276. En conséquence, ce créancier peut,
en cas de faillite du débiteur, exercer son
droit de créancier gagiste, et par consé-

quent procéder à la vente des valeurs à lui
constituées en gage, conformément aux

prescriptions de l'art. 93 C. com., sans avoir
fait préalablement vérifier sa créance, ni
l'avoir affirmée. — Même arrêt.

17277. Mais le créancier gagiste est obligé
de se soumettre à la procédure de vérifica-
tion et d'affirmation, lorsqu'il prétend faire
valoir ses droits dans la faillite, soit en pro-
duisant au marc le franc avec les créanciers
chirographaires pour la partie de sa créance
non couverte par la réalisation du gage, soit
en se présentant pour prendre part au vote
sur le concordat. — Même arrêt.

17278. En tout cas, et quelle que soit la
situation faite aux autres créanciers privi-
légiés, il a été jugé que l'administration des
contributions indirectes est autorisée à re-
couvrer le payement des droits par voie de
contrainte, de conimandenient et de saisie-
arrêt, sauf opposition devant le. tribunal ci-
vil, sans que l'état de faillite du redevable

puisse lui imposer l'obligation de faire véri-
fier et admettre sa créance par le syndic. —
Civ. c. 25 avr. 1883, D. P. 84. 1. 40.

17279. Il en doit être de même, par
identité de motifs, pour le recouvrement des
contributions directes dues lors de la faillite.
Jugé en ce sens que le percepteur qui ré-
clame au syndic d'une faillite les impôts non
encore acquittés par le failli est affranchi
de l'obligation de faire vérifier sa créance.
— Nancy, 31 déc. 1875, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 855.

17280. Il suffit, pour que les privilèges
du Trésor soient de droit opposables à la
masse, que le fait qui sert de base à la per-
ception soit antérieur au jugement déclara-
tif. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 855.

17281. D'autre part, la procédure de vé-
rification est inapplicable aux tiers qui, sans
être créanciers du failli pour une cause an-
térieure au jugement déclaratif, viendraient
à acquérir des droits à exercer de leur propre
chef dans la faillite. Ainsi, notamment, cette
procédure ne saurait être imposée aux créan-
ciers de la masse. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 856.
17282. Jugé aussi qu'en matière de né-

gociation de valeurs de bourse, dans le cas
où le vendeur fonde sa demande d'admission
à la faillite de l'acheteur sur un ordre de
vente d'actions donné à un agent de change
qui aurait acheté pour le compte du défen-
deur présentement failli, le secret profes-
sionnel fait que vendeur et acheteur sont
restés sans relation directe, et que le créan-
cier, qui n'a traité qu'avec l'agent de change,
est irrecevable à réclamer son admission à
la faillite de l'acheteur. — Paris, 10 juill.
1885, D. P. 86. 2. 190.

17283. Toutefois cette solution paraît
contestable. Par suite du secret profession-
nel, il est vrai (V. suprà, n 03 6059 et s.),
l'agent de change, en exécutant les ordres
qui lui sont donnés, masque les deux opéra-
teurs l'un à l'autre, et par conséquent est
censé acheter et vendre en son nom propre;
du moment que l'acheteur est inconnu, le
vendeur ne saurait le traiter comme son dé-
biteur direct. Mais alors la situation se rap-
proche de celle résultant d'un contrat de
commission, en admettant que les deux cas
ne se confondent pas entièrement. — J.G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
856.

17284. Or l'art. 575, al. 2, c. com. auto-
rise le commettant à revendiquer dans la
faillite ou dans la liquidation du commission-
naire (ici l'agent de change) le prix non
encore soldé par le tiers (ici l'acheteur). On

peut soutenir, d'ailleurs, que ce secret,
n'ayant d'autre raison d'être que la nécessité
de ne pas influencer les cours par des révé-
lations personnelles jusqu'à l'échéance du
marché, ne doit point se prolonger au delà
du terme assigné à l'opération. L'idée qne
les actions se seraient fixées sur la tête de

l'agent de change n'est qu'une fiction, puis-
qu interdiction est faite à l'agent de spéculer
pour lui-même. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 856.
17285. — II. REMISE DES TITRES A VÉRIFIER

AU GREFFEOU AUX SYNDICS (C. com. nos 18 à

25). — fart. 491 c. com., dans le but d'ac-
tiver et de faciliter la vérification, autorise
les créanciers à remettre leurs titres au

greffier, à partir du jugement déclaratif et

par conséquent même avant la nomination
des syndics définitifs d'après l'art. U de la
loi du 4 mars 1889 ; en faisant cette remise,
chaque créancier sera tenu d'y joindre un
bordereau énonçant ses nom, prénoms, pro-
fession et domicile, le montant et les causes
de sa créance, les privilèges, hypothèques
ou gages qui y sont affectés. — V. infrà,
Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889,
art. 11.

17286. Cette disposition écrite en vue
de la liquidation judiciaire, mais étendue à
la faillite par l'art. 20 de la même loi, n'a

guère fait que consacrer, sur les énoncia-
tions du bordereau, une pratique constante;
ces mentions, contenant tout ce qu'il importe
à la masse de connaître, étaient toujours,
en effet, dans la pratique, exigées du créan-
cier produisant. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 857.
17287. C'est une pure faculté pour le

créancier produisant de remettre ses titres
au greffier; il .peut, s'il le préfère, les re-
mettre aux syndics définitifs aussitôt après
leur nomination (L. 4 mars 1889, art. 11,
§ 1er). La remise faite au syndic doit, aux
termes de cette dernière disposition, être

accompagnée, comme celle faite au greffe,
d'un bordereau contenant les mentions pré-
cédemment rappelées.— J.G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 856. — V. Code
de commerce, n° 19.

17288. Le bordereau remis par le créan-
cier au greffier doit être sur papier timbré,
le timbre restant à la charge de chaque créan-
cier. — Trib. com. Seine, 25 févr. 1884, J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
857. — V. Code de commerce, n° 20.

17289. Le titre de créance du créancier

produisant n'a pas besoin d'être enregistré.
11 arrivera même fréquemment que la
créance ne sera constatée par aucun titre;
le créancier produira alors un extrait de
ses livres, ou des lettres, des télégrammes
échangés entre le failli et lui. et susceptibles
de faire preuve conformément à l'art. 109 c.
com. — J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 858. — V. Code de commerce,
n° 21.

17290. Mois, s'il existe un titre, c'est ce
titre lui-même qui doit être produit ; aucune
autre pièce ne sauraiten tenir lieu.A'msi,lors-
qu'un cessionnaire produit à la faillite du
débiteur cédé, il ne lui suffirait pas de dé-

poser l'acte de cession, il doit également
effectuer le dépôt de l'acle constitutif de la
créance au profit du cédant. — Trib/com.
de la Seine, 18 avr. 1885, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 858.

17291. — III. DURÉEDE LA RESPONSABILITÉ
DU GREFFIERET DES SYNDICS(C. com. nos 26 à

29). — Aux termes de l'art. 11, § 3 et 4, de
la loi du 4 mars 1889, « le greffier tient état
des titres et bordereaux qui lui sont remis
et en donne récépissé. Il n'est responsable
des titres que pendant cinq années à partir
du jour de l'ouverture du procès-verbal de
vérification. Les liquidateurs (syndics) sont

responsables des titres, livres et papiers qui
leur ont été remis, pendant dix ans, à par-
tir du jour de la reddition de leurs comptes.»
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— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
ruàic, 857. — V. infrà. Appendice au liv. 3,
L. 4 mars 1889, art. 4 et 11.

17292. En ce qui concerne le greffier,
l'art. 11 ne fait que reproduire la disposition
finale de l'art. 491 c. com. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 857. —

V. Code de commerce, n° 26.
17293. La prescription décennale édictée

au profit des liquidateurs (et des syudics)
est au contraire une innovation. 11 était en
effet admis, sauf quelques divergences, que
l'obligation pour les syndics de restituer
les titres à eux confiés, étant celle des dé-
positaires ordinaires, ne s'éteignait que par
la prescription trentenaire. Le législateur
de 1889 a pensé que ce délai était trop long,
et qu'il convenait d'affranchir le syndic de
toute responsabilité au bout de dix ans, ce
délai étant celui imposé aux commerçants
pour conserver leurs propres livres. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
857. — V. Code de commerce, n° 29.

Art. 492. Les créanciers qui, a l'époque du
maintien ou du remplacement des syndics,
en exécution du troisième paragraphe de
l'art. 462, n'auront pas remis leurs titres,
seront immédiatement avertis, par des
Insertions dans les Journaux et par lettres
du greffier, qu'ils doivent se présenter en
personne ou par fondés de pouvoirs, dans le
délai de vingt jours, à partir desdites inser-
tions, aux syndics de la faillite, et leur
remettre leurs titres accompagnés d'un
bordereau indicatif des sommes par eux
réclamées, si mieux ils n'aiment en faire le
dépôt au greffe du tribunal de commerce; il
leur en sera donné récépissé.

A l'égard des créanciers domiciliés en
France, hors du lieu où siège le tribunal
saisi de l'instruction de la faillite, ce délai
sera augmenté d'un jour par cinq myriamè
très de distance entre le lieu où siège le tri-
bunal et le domicile du créancier.

A l'égard des créanciers domiciliés hors du
territoire continental de la France, ce délai
sera augmenté conformément aux règles de
l'art. 73 du Code de procédure civile.

17294. — 1. AVIS RELATIF A LA PRODUCTION
DES TITRES SOUMIS A VÉRIFICATION ; DÉLAIS DE

CETTE PRODUCTION (C. com. n°s là 16). —

L'art 492 exige qu'indépendamment des in-
sertions faites dans les journaux, les créan-
ciers conuus ou portés au bilan soient aussi
avertis par lettres individuelles ; il suffit
d'ailleurs d'une lettre non chargée, sous
bande et affranchie. — Douai, 24 juin 18S7,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 859.

17295. Mais ces lettres individuelles ne
sont pas exigées à peine de nullité, et l'in-
sertion dans les journaux constitue une mise
en demeure suffisante pour faire courir le
délai de la production, — Même arrêt. —

V. Code de commerce, n° 7.

17296. Pour la liquidation judiciaire, la
loi du 4 mars 1889 a substitué au délai fixe
de vingt jours augmenté de délais gradués
selon la distance un délai variable au gré
du juge, et dont le maximum seul est fixé

Ear
la loi; c'est le juge-commissaire qui

xe la période, suivant l'éloigneinent plus
ou moins grand des créanciers, et le jour de
l'assemblée de vérification, à la seule con-
dition de respecter le maximum légal. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 859. — V. infrà, Appendice au liv. 3,
L. 4 mars 1889, art. 9 et 12.

17297. D'après le projet primitif, cette
innovation devait être rendue commune à la
faillite et à liquidation judiciaire; mais l'art.
11 du projet définitif ayant seul été déclaré
commun aux deux institutions (L. 4 mars

1889, art. 20), il s'eusuit nécessairement que
rien n'a été changé en ce qui concerne les

délais de production à la faillite, et que l'art.
492 doit recevoir, comme par le passé, son
application. — J. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid. judic, 859.

17298. — IL PRODUCTIONDES TITRES; PRO-
CURATION (C. coin. n°» 17 à 27).— Lescréan-
ciers sont autorisés à se présenter en per-
sonne ou par fondés de pouvoirs. Ces
pouvoirs peuvent être conférés par acte sous
seing privé ; mais la production d'un pouvoir
écrit est nécessaire et conforme à l'esprit de
la loi. Le syndic peut donc refuser d'accep-
ter comme mandataires les tiers dépourvus
d'un mandat régulier et qui se prétendraient
investis d'un mandat verbal. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 860.
— V.' Code de commerce, n° 17.

17299. La question de savoir si lescréan-
ciers peuvent prendre des huissiers pour
mandataires est controversée. Elle parait
devoir être résolue par une distinction.
L'huissier peut accepter le mandat de pré-
senter simplement un titre de créance à la
vérification; mais il doit le refuser s'il y a
lieu de fournir des contredits, l'art. 4 de la
loi du 3 mars 1840 (C. com. art. 627) inter-
disant aux huissiers, sous peine d'amende,
d'assister les parties comme conseil ou de les
représenter comme procureur fondé devant
le tribunal de commerce.— Trib. com. Ver-
sailles, 9 nov. 1850, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 860. — Trib.
com. Orléans, 11 août 1853, ibid. — V. Code
de commerce, nos 23 et 24.

17300. La cour de cassation, toutefois, a
décidé que la prohibition de l'art. 627 c.
com. s'applique au cas où un huissier se
présente pour affirmer une créance dans une
faillite en vertu d'un mandat portant pou-
voir d'affirmer la créance du mandant et de
prendre part à toutes les opérations de la
faillite. — Req. 10 mars 1817, D. P. 47. 1.
98. — Conf. Trib. com. Toulon, 25 juin 1877,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 860. — V. infrà, art. 627 C. com.

17301. Et la sanction de cette prohibition
consiste, d'une part, dans la nullité du man-
dat, d'autre part, dans l'amende prononcée
par l'art. 627 précité contre l'huissier contre-
venant.— Jugement préc. 25 juin 1877.

17302. Touteiois cette amende ne peut
être prononcée qu'à la suite d'un débat con-
tradictoire, l'huissier incriminé étant pré-
sent ou dûment appelé. — Civ. c. 9 juin
1879 rendu sur pourvoi contre le jugement
précité du 25 juin 1877, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 860.

17303. En conséquence, le jugement du
tribunal de commerce qui prononce l'amende
édictée par l'art. 627 contre un huissier, pour
avoir accepté le mandat d'un créancier, doit
être annulé lorsque le juge-commissaire
n'avait point fixé par son ordonnance de
renvoi le jour où il devait présenter au
tribunal son rapport sur l'incident, et que
l'huissier inculpé n'avait été appelé à l'au-
dience par aucun mode d'ajournement. —
Même arrêt.

17304. Il a été décidé que le fait que des
créanciers auraient été représentés au con-
cordat par des huissiers peut exposer ces
mandataires à une peine disciplinaire, niais
ne peut vicier l'acte lui-même et entraîner
la nullité de ce qui a été fait avec leur con-
cours. — Bordeaux,6avr. 1892.D.P.94.2. 38.

17305.— III. AVISRFLVITFS AUX LIEU, JOUR
ET HEURE DE LA VÉRIFICATION(C. COm. n° 28).— V. infrà, art. 493.

Art. 493. La vérification des créances
commencera dans les trois jours de l'expi-
ration des délais déterminés par les premier
et deuxième piragraphes de l'art. 492. Elle
sera continuée sans interruption. Elle se
fera aux lieu, jour et heure indiqués par
le juge-commissaire. L'avertissement aux
oréanciers ordonné par l'article précédent

contiendra mention de cette Indication-
Néanmoins les créanciers seront de nouveau
convoqués à cet effet, tant par lettres du
greffier que par insertions dans les journaux.

Les créances des syndics seront vérifiées
par le juge-commissaire; les autres le seront
contradictoirement entre le créancier ou son
fondé de pouvoirs et les syndics, en présence
du juge-commissaire, qui en dressera procès-
verbal.

17306. — I. DÉLAI DE LA VÉRIFICATION (C.
com. nos 1 à 7). — Lorsque le législateur
a exigé que la vérification des créances fût
continuée sans interruption, il n'a pu vou-
loir renfermer cette opération dans un délai
tellement rigoureux que ni le nombre des
créanciers, ni les difficultés que présenterait
l'examen de leurs titres ne pussent justifier
des réunions extraordinaires. — Bordeaux
6 avr. 1892, D. P. 94. 2. 381.

17307. — II. AVIS RELATIFSAUX LIEU, JOUR
ET HEUREDELA VÉRIFICATION(C. COm. noa 8 à 17).— Aucun délai n'est fixé par la loi pour l'a-
chèvement des opérations de la vérification.
L'art. 493 se borne à exiger que la vérifica-
tion, une fois commencée dans le délai pres-
crit, soit contiuuée sans interruption, c'est-
à-dire le plus diligemment possinle; mais la
loi n'é'liete aucune forclusion ni déchéance
dont les tiers puissent se prévaloir. — Paris,
19 juin 1885, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 862. — V. Code de com-
merce, n° 15.

17308. — 111. MODE DE VÉRIFICATION (C.
com. n°s 18 à 28). — La loi du 4 mars 1889
a inauguré un nouveau système, comportant
en principe deux assemblées de vérification,
à quinze jours de distance; la deuxième as-
semblée est destinée à la vérification des
titres des créanciers retardataires et doit
être précédée d'une nouvelle convocation
(art. 13). Cette disposition n'a pas été éten-
due à la faillite; et le juge-commissaire qui
renverrait la deuxième séance de vérification
à quinzaine s'écarterait assurément du voeu
de la loi, puisque celle-ci prescrit que les
opérations se continuent sans interruption.— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 863. — V. infrà, Appendice au liv. 3,
L. 4 mars 1889, art. 13. *

17309. En revanche, aucune disposition
de la loi de 1838 n'exige, comme la loi du
4 mars 1889, que la vérification soit achevée
dans la seconde séance. La loi laisse sur ce
point au juge la plus grande liberté d'ap-
préciation. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 863.

17310. Dans l'état actuel de la législation,
le groupement de plusieurs créanciers qui
se font représenter par le même mandataire
n'a rien d illicite, mais l'agent qui représente
un groupe de créanrie'"s,bien qu'on le qua-
lifie parfois du nom de syndic, n'est point
un syndic proprement dit; c'est un simple
mandataire qui, opérant simultanément au
nom et pour le compte de ses divers man-
dants, centralise leurs actions, et dont l'in-
tervention devient ainsi une cause de sim-
plification dans les opérations et, par suite,
d'économie. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 864.

17311. La désignation en commun par
les créanciers de mandataires spéciaux
chargés de les représenter collectivement ne
met donc pas obstacle à la nomination des
syndics ordinaires et à l'exercice par ceux-
ci des attributions normales dont la loi les
investit. Ils conservent, notamment, le droit
d'exercer les actions à introduire dans l'in-
térêt de la masse. De même, l'arrangement
intervenu entre les créanciers reste sans in-
fluence sur le mode de vérification à adopter
en vue de l'admission au passif des diverses

créances, la vérification devant toujours se
faire créance par créance, conformément au
droit commun. — Paris, 24 déc. 1877, et sur

pourvoi, Req. 8 août 1878, D. P. 79. 1. 272.
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17312. Ainsi des créanciers privilégiés
sur navires pour fournitures ne sauraient
être admis, après avoir préalablement fait
une masse unique de leurs créances et s'être
entendus pour nommer des syndics à l'effet
d'en poursuivre le recouvrement, à faire
substituer une vérification collective de

l'emploi in globo de toutes leurs fournitures
à la vérification individuelle et détaillée qui
doit être faite séparément pour chaque créan-
cier, en tenant compte uniquement des four-
nitures émanées de lui et de leur emploi à
la construction de tel ou tel navire. — Pa-

ris, 24 déc. 1877, précité.
17313. Et le syndic de la faillite, qui seul

représente la masse des créanciers, conserve
intact le droit d'élever, à propos de chaque
créance, les contestations qu'il juge utiles à
ses intérêts. — Req. 8 août 1878, précité.

17314. — IV. CLÔTUREDES OPÉRATIONSDE
VÉRIFICATION (C. com. nos 29 à 33). — Les

opérations relatives à la vérification des
créances sont closes par le juge-commissaire
qui en dresse procès-verbal. La loi ne déter-
minant pas la durée de la vérification, quel
que soit le temps écoulé, elle n'est pas ter-
minée si le juge n'a pas accompli les forma-
lités de la clôture. — Paris, 4 août 1882,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 865. — V. Code de commerce, n° 29.

17315. ... Et à plus forte raison s'il a, par
une ordonnance non frappée d'appel, sursis
à la vérification des créances, décision im-

pliquant la continuation de la procédure. —

Req. l^avr. 1879, D. P. 79. 1. 353.
17316. Les délais pour la vérification ne

peuvent donc être considérés comme expi-
rés et l'opération comme terminée qu'au-
tantqu'il existe uu acte qui la constate, c'est-
à-dire un procès-verbal de clôture. — Paris,
19 juin 1885, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 865.

17317. ... Ou un autre acte équivalent,
manifestant clairement la décision prise par
le juge. — Même arrêt.

17318. Cette clôture des opérations ne

comporte pas, d'ailleurs, de formule sacra-
mentelle. Ainsi la volonté du juge-commis-
saire pourrait s'induire de la convocation
des créanciers pour le concordat. — Même
arrêt.

17319. Jugé même que les opérations de
vérification et d'affirmation des créances pro-
duites dans une faillite sont réputées closes

après l'expiration des délais fixés par les
art. 495 et 497 C. com., alors même que le
procès-verbal signé parle juge-commissaire,
le syndic et le greffier ne renferme pas la
mention expresse de sa clôture, s'il n'indi-
que point qu'il y a lieu de surseoir à la suite
des opérations. —Paris, 21 févr. 1883,D.P.
84. 2. "73.

17320. D'où il suit qu'un créancier n'est
pas recevable à former, après l'expiration
de ces délais, une demande en report de
faillite. — Même arrêt. — V. infrà, art. 581
c. com.

17321. Toutefois la solution de ce der-
nier arrêt semble difficilement acceptable.
En effet, de ce que le juge-commissaire n'a

pas sursis expressément à la vérification, on
ne saurait conclure qu'il a nécessairement
clos le procès-verbal en le signam, et l'on
devrait au moins exiger de lui une mani-
festation plus formelle et plus claire de sa
volonté de terminer l'opération. — J. G. S.
Failites et banqueroutes, liquid. judic, 865.

17322. La signature du procès-verbal par
le juge-commissaire, le syndic et le greffier
est, 2 est vrai, une présomption grave de
sa clôture; mais elle n'atteste pas complète-
ment ce dernier fait, en dehors d'une men-
tion relative à la cessation des opérations
de vérification, car elle peut être apposée à
là suite de chaque vacation, pour mieux en
établir la date et la régularité. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 865.

Art. 494. Tout créancier vérifié ou porté
au bilan pourra assister à la vérification des
créances, et fournir des contredits aux véri-
fications faites et à faire. Le failli aura le
même droit.

DIVISION.

§ 1. — Conditions d'admissibilité des
créanciers au passif de la

faillite {n» 17323).
§ 2. — Personnes qui ont qualité pour

assister à ta vérification des
créances et élever des contre-
dits (no 17339).

§ 1«. — Conditions d'admissibilité des créan-
ciers au passif de la faillite (C. com. nu" 1
à 12).

17323. Les syndics doivent en principe
se déterminer, sur la question d'admissibi-
lité ou de non-admissibilité des créances au

passif de la faillite, d'après les principes gé-
néraux du droit. Il a été jugé, notamment,
en ce sens que, lorsqu'un créancier appor-
te, à l'appui de sa production à la faillite
du débiteur, ses titres de créances, c'est au

syndic qu'incombe la preuve de la libéra-
tion du failli. — Paris, 23 juin 1885, J. G. S.
Faillites el banqueroutes, liquid. iudic, 867.
— V. Code de commerce, n» 1.

17324. Cette solution ne doit être admise
toutefois qu'avec une certaine réserve ; il
semble bien résulter de l'esprit des art. 494
et s. c. com. qu'en matière de faillite, le

principe de droit commun « provision est
due au titre » n'est vrai qu'autant que les
circoustances ne permettent pas d'en sus-
pecter la sincérité; l'exigence même de
l'affirmation, formalité exorbitante du droit
commun, le prouve surabondamment. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 867.

17325. Ainsi, notamment, la demande à
fin d'admission au passif d'une faillite, for-
mée par un banquier avec titre à l'appui,
peut être rejetée par ce seul motif que ce

banquier aurait refusé de fournir un compte
régulier de ses opérations avec le failli. —

Req. 19 avr. 1887, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 867.
17326. Jugé de même que, l'acceptation

ne supposant la provision qu'au regard du
tiers porteur, et ne mettant pas obstacle à
la revision entre tireur et tiré du compte
pour règlement duquel la traite a été créée, le

syndic d'une faillite n'est pas tenu d'admettre
le tireur au passif sur la seule production
des traites acceptées par le failli. — Trib.
com. Seine, 28 oct. 1887, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 867.

17327. 11 peut, au contraire, exiger la
communication des livres et de la comptabi-
lité pour contrôler l'exactitude de la créance.
— Même jugement.

17328. Le syndic peut également, en

principe, opposer au produisant l'exception
de prescription que pourrait invoquer le
failli. Cette proposition n'est pas contestable
en ce qui concerne la prescription trente-
naire ou même décennale; mais on s'est de-
mandé s'il en est de même pour les courtes

prescriptions, notamment pour la prescrip-
tion quinquennale de l'art. 189, qui repose
sur une présomption de payement. — J G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid judic,
868.

17329. Il a été jugé dans le sens de la

négative que, la prescription de cinq ans éta-
blie par l'art. 189 C. com. ne reposant que
sur une présomption de payement, est cor-
rélative à l'obligation pour le débiteur, s'il
en est requis, d'affirmer sous serment qu'il

n'est plus redevable de la somme réclamée ;
que ce serment est personnel au débiteur ;
que, par suite, le syndic, ne pouvant être
astreint ni admis à le prêter, ne peut oppo-
ser ladite prescription. — Trib. com. Seiue,
23 mars 1889, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 868.

17330. Mais cette décision parait être en
opposition avec la jurisprudence de la cour

suprême, d'après laquelle les prescriptions
dont il s'agit pourraient être invoquées par
les créanciers du débiteur, le serment ne

pouvant, d'ailleurs, si les créanciers ju-
geaient à propos de le déférer, l'être qu'au
débiteur lui-même. — Civ. c. 12.juill. 1880,
D. P. 81. 1. 437.

17331. La question de savoir quels sont
les créanciers admis à produire dans la fail-
lite soulève certaines difficultés dans deux

hypothèses, à savoir : 1° au cas de faillites
successives du même commerçant ; 2° dans
le cas d'une faillite de société ayant entraîné
la faillite individuelle de chacun des associés
solidaires. — J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 869.

17332. La difficulté provient, dans le

premier cas, du droit que la jurisprudence
reconnaît au failli de se livrer seul à un
nouveau commerce au cours de sa faillite, à
la condition d'y engager des ressources in-
dépendantes de l'actif. Il est certain que les
nouveaux créanciers ne sauraient être admis
à produire dans la faillite déjà ouverte, le
dessaisissement attaché au jugement décla-
ratif ayant pour effet d'opérer au profit des
seuls créanciers antérieurs à ce jugement
une mainmise sur toutes les valeurs com-
posant à ce jour l'actif du failli. — Civ. c.
22 nov. 1887, D. P. 88. 1. 326. —Trib.com.
Seine, 14 déc. 1887, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 869.
17333. En ce qui concerne les biens nou-

veaux, si le débiteur vient à être une se-
conde fois déclaré en faillite à la requête de
ses nouveaux créanciers, il est hors de doute

que tous les créanciers postérieurs au juge-
ment déclaratif, dont les droits auraient une
cause étrangère au nouveau commerce,
seront exclus sur les biens provenant de ce
commerce comme sur les biens antérieurs,
attendu que le dessaisissement rend indis-

ponibles, dans l'intérêt des anciens créan-
ciers, même les biens acquis par le failli
depuis le jugement déclaratif. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 869.

17334. Il est certaiu, au contraire, que
ceux dont la créance se rattache audit com-
merce auront le droit de produire à là fail-
lite nouvelle ; mais la question de savoir s'ils
devront, sur les biens nouveaux acquis par
leur débiteur et provenant de l'exploitation
commerciale, subir le concours des créan-
ciers de la première faillite, est controversée.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 869.

17335. Cette question a été résolue affir-
mativement par la cour de cassation. —
Arrêt préc. 22 nov. 1887.

17336. Mais cette solution semble con-
testable. Les créanciers dont le litre de
créance se rattache au commerce entrepris
par le débiteur après sa première faillite ont
en somme contribué à la formation de ce
nouvel actif; il semble donc que l'on doive
les considérer comme les créanciers de la
masse et leur attribuer sur lesdits biens
un droit de préférence. C'est seulement
dans le cas où la première faillite eût été
close avant que le failli eût entrepris un
nouveau commerce et encouru une seconde
faillite, que les créanciers de la première
masse auraient pu produire pour le solde
non recouvré à côté des nouveaux créan-
ciers dans la deuxième liquidation. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
869.

17337. Là faillite d'une société en coin-
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mandite ou en nom collectif entraîne ipso
facto la faillite personnelle des associés so-
lidaires. Mais il serait inexact d'en conclure

que ces faillites se confondent et qu'elles ne

comprennent qu'une seule masse de créan-
ciers; elles n'ont au contraire ni le même
actif ni le même passif. S'il est vrai que les
créanciers sociaux aient à la lois pour
gage le fonds social et le patrimoine pro-
pre de chaque atsocié solidaire, les créan-
ciers personnels de ces mêmes associés n'ont

pour gage au contraire que les biens per-
sonnels de leur débiteur; ils ne peuvent
donc prétendre se faire payer sur le fonds
social qu'après achèvement de la liquidation
et désintéressement intégral des créanciers
sociaux. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 870.

17338. De l'application de ces principes
à la vérification des créances, il résulte que
tous les créanciers sociaux et tous les créan-
ciers personnels des différents associés peu-
vent assister à la vérification des créances
de chaque créancier de la société et fournir
leurs contredits ; tandis que, si c'est un
créancier personnel d'un associé qui fait vé-
rifier sa créance, le droit de contestation

n'appartient qu'aux créanciers sociaux et
aux créanciers personnels de cet associé
seulement. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 870.

§ 2. — Personnes qui ont qualité pour as-
sister à la vérification des créances et éle-
ver des contredits (C. com. nos 13 à 94).

17339. — I. ASSISTANCEA LA VÉRIFICATION

(C. com. n°> 13 à lu).
17340. — II. DROIT D'ÉLEVER DESCONTRE-

DITS (C. com. m» 17 à 22). — Le failli peut
contredire toute créance produite au passif
de la faillite. Spécialement, le débiteur qui
ne s'est pas régulièrement inscrit en faux
contre un titre sur lequel figure son accep-
tation doit veiller à ce qu'il ne soit ni pro-
duit ni admis au passif de sa faillite et, le
cas échéant, élever un contredit à cet effet.
— Trib. com. Seine, 18 déc. 1885, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 871.
— V. Code de commerce, n° 19.

17341. Mais ou s'est demandé si le droit
de contester les créances produites qui est

pour chaque créancier un droit individuel

qu'il exerce par lui-même, en présence des

syndics, du failli et des autres créanciers,
implique la faculté pour le créancier con-
testant de soutenir eu justice le bien-fondé
de sa prétention, contrairement au priucipe
de l'art. 443, d'après lequel toutes les actions
sont concentrées aux mains du syndic. —

J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid.
judic, 872. — V. Code de commerce, ii° 2t.

17342. Suivant une jurisprudence qui a

longtemps prévalu, la faculté concédée au
créancier par l'art. 49i C. com. se réduit à
fournir un contredit sans pouvoir le soute-

nir, en cas de besoin, devant la justice. —

Paris, 17 avr. 1885, J. G. S. Faillites el

banqueroutes, liquid. judic, 872. — Caen,
21) juill. 1887, D. I». 91. 2. 137, note 1. —

Paris, 29 janv. 1890, D. P. 91. 2. 137.
17343. En conséquence, la décision in-

tervenue sur le contredit est nulle si elle a
été rendue entre les créanciers contestants
et le créancier contesté, en dehors de la

présence du syndic, et sans même qu'il ait
été appelé.

— Arrêt préc. 17 avr. 1885.
17344. Mais plusieurs autres arrêts ont

reconnu aux créanciers le droit de soutenir
individuellement en justice les contredits

par eux élevés, sans même être tenus de
mettre en cause le syndic. — Lyon, 2 févr.

1884, et sur pourvoi, Civ. r. 8 juin 1886,
D. P. 87. 1. 77. — Riom, 15 févr. 1890, D. P.
91. 2. 137.

17345. Le mandat conféré par la loi au
syndic n'exclut pas entièrement le droit qui
appartient aux créanciers et au failli de

prendre individuellement la défense des in-
térêts de la masse dans certains cas limi-
tativement prévus, et spécialement les créan-
ciers vérifiés et portés au bilan peuvent,
usant du droit personnel et absolu que leur
confère l'art. 494 c. com., soutenir devant la

justice les contredits qu'ils ont élevés au mo-
ment de la vérification d'une créance quel-
conque de la faillite. — Arrêt préc. 15 févr.
1890.

17346. ... Alors surtout qu'ils appellent
en cause le syndic pour surveiller leur
action, et qu'ils n'agissent qu'après avoir fait
sommation audit syndic d'avoir à exercer
leurs droits. — Même arrêt.

17347. ... Et sauf à n'agir dans ce cas

qu'à leurs risques et périls. — Même arrêt.
17348. Décidé dans le même sens que

le droit accordé aux créanciers vérifiés et
portés au bilan de fournir des contredits à
la vérification des créances est absolu et in-
dépendant de celui qui appartient au syndic
de la faillite; il n'est pas subordonné à la
condition de l'intervention du syndic ou de
sa mise en cause. — Arrêt préc. 2 févr.
1884, et la note.

17349. ... Qu'en conséquence, ces créan-
ciers peuvent agir à leurs risques et périls,
dans l'intérêt de la masse, afin d'éviter que
l'inaction du syndic ne compromette les
droits de la faillite qu'ils représentent dans
la mesure du profit qui doit résulter pour
elle de l'admission de leurs contredits. —
Même arrêt.

17350. Néanmoins le syndic a le droit
d'intervenir dans l'instance ainsi intentée
par eux. — Même arrêt.

17351. De même, les parties intéressées
peuvent appeler le syndic dans cette ins-
tance et opposer aux créanciers contredi-
sants une exception préalable jusqu'à ce que
le syndic ait été mis en cause ; mais il leur
est loisible de renoncer à cette exception
qui n'est pas d'ordre public, et qui, dès lors,
n'est plus recevable en appel, si elle n'a été
proposée devant les premiers juges. —
Même arrêt.

17352. Par suite, lorsque le syndic n'a
pas été mis en cause en première instance,
la décision obtenue par les créanciers con-
tredisants daus l'intérêt et au nom de la
masse a force de chose jugée au profit de
celle-ci, même en l'absence du syndic; de
telle sorte que la partie dont la demande a
été repoussée par ce jugement ne peut la
formuler ultérieurement contre le syndic de
la faillite. — Civ. r. 8 juin 1886, D. P. 87.
1. 77.

17353. — 111. CONDITIONS AUXQUELLES EST
SOUMISE L'ADMISSIBILITÉ DES CONTREDITS (C.
com. nos 23 à 90). — La vérification et l'affir-
mation de la créance du créancier d'une
faillite sont des formalités inutiles, lorsque
cette créance a été déterminée, et fixée contre
le syndic de la faillite par des jugements et
arrêts passés en force de chose jugée. —

Pau, 15 juill. 1893, D. P. 94. 2. 173. — V.
Code de commerce, n° 23.

17354. Et le syndic de faillite qui, en
exécution d'un jugement et sans exiger ni
vérification ni affirmation préalables, a payé
à un créancier un acompte sur son divi-
dende, est irrecevable à soutenir que la
créance dudit créancier ne peut être admise
au passif de la faillite. — Même arrêt.

17355. 11 est constant en doctrine et en
jurisprudence qu'une créance, même après
l'admission et jusqu'à l'affirmation, peut être
contestée, l'admission n'ayant qu'un carac-
tère provisoire tant que l'affirmation n'a pas
eu lieu. — Orléans, 6 juin 1882, D. P. 83.
2. 199. — V. Code de commerce, n° 29.

17356. En effet, l'affirmation d'une créance
est une formalité substantielle, nécessaire
pour imprimer à l'admission de cette créance
au passif de la faillite un caractère définitif
et la valeur d'un contrat judiciaire.— Même
arrêt, et la note. •

17357. Jugé également que la vérifica-
tion et l'affirmation des créances en matière
de faillite forment entre tous les intéressés
un contrat judiciaire qui place les créances
admises sans protestations ni réserves à
l'abri de toute contestation ultérieure, sauf
toutefois le cas où les créances sont atta-
quées pour cause de dol et de fraude. —

Req. 28 nov. 1894, D. P. 95. 1. 243.
17358. Mais l'admission pure et simple

d'une créance au passif de la faillite, lors-
qu'elle a été suivie de l'affirmation devant
le juge-commissaire, en exécution de l'art.
497, met la créance affirmée à l'abri de
toute contestation ultérieure. — Dijon,
20 juill. 1875, D. P. 78. 2. 25. — Req. 3 août
1875, D. P. 76. 1. 81. — Civ. r. 27 févr.
1877, D. P. 77. 1. 209. — Civ. c. 19 mars
1879, D. P. 79. 1. 180. — Req. 28 nov. 1881,
D. P. 82. 1. 247. — Civ. c. 8 mars 1882,
D. P. 82. 1. 405. — Orléans, 6 juin 1882,
D. P. 83. 2. 199. — Paris, 30 juin 1883, D. P.
85. 2. 18. — Req. 14 janv. 1885, D. P. 85.
1. 403. — Req. 23 févr. 1885, D. P. 85. 1.
413.—Civ. r. 11 nov. 1885, D. P. 86.1.
69. — Civ. r. 1" févr. 1888, D. P. 88. 1. 213.
— Paris, 31 juin 1893, D. P. 93. 2. 470. —
V. Code de comme>-ce, n° 37.

17359. Décidé spécialement que la véri-
fication et l'admission sans protestation ni
réserves d'une» créance, comme hypothé-
caire, au passif d'une faillite produisent,
dès qu'elles ont été suivies de l'affirmation
du créancier devant le juge-commissaire,
sauf le cas de dol ou de fraude, des effets
irrévocables et définitifs. — Civ. c. 19 mars
1879, D. P. 79. 1. 180.

17360. ... Et que le contrat judiciaire
ainsi formé ne peut être détruit, soit par
des protestations ultérieures, alors même
qu'elles interviendraient avant l'expiration
des délais fixés pour la vérification et l'affir-
mation des créances. — Même arrêt.

17361. ... Soit par un jugement subsé-
quent qui reporterait à une date plus an-
cienne l'époque de la cessation des paye-
ments. — Même arrêt.

17362. La chose jugée ou convenue entre
le créancier vérifié et la faillite ne peut ré-
sulter que du dispositif de l'ordonnance
d'admission rendue par le juge-commissaire,
et non de la mention inscrite par le syndic
sur le bordereau du créancier, une telle
mention n'ayant de valeur qu'autant qu'elle
est conforme au procès-verbal de vérification.
Par suite, le créancier qui a demandé son
admission au passif, comme créancier privi-
légié, ne peut soutenir qu'il a été admis en
cette qualité, si le dispositif et les motifs de
cette admission ne contiennent aucune ex-
pression impliquant l'idée d'un privilège et
ne sont que la reproduction d'une formule
générale employée pour l'admission de tous
les créanciers chirographaires. — Dijon,
20 juill. 1875, D. P. 78. 2. 25-26.

17363. ...Alors même que le syndic aurait
mentionné sur le bordereau dudit créancier
que son admission avait eu lieu par privi-
lège. — Même arrêt.

17364. Suivant un système, les créances
même admises et affirmées pourraient être
encore contestées, mais seulement jusqu'à
la clôture du procès-verbal de vérification et
d'affirmation, époque à laquelle l'art. 581 C.
com. arrête toute contestation sur la date de
la cessation des payements. Mais cette doctrine
n'a été consacrée par aucun arrêt. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 878.

17365. L'admission et l'affirmation de la
créance cessent d'être irrévocables si des
circonstances de dol, de fraude, de violence
ou de force majeure n'ont pas permis d'en
faire une vérification exacte et sincère. —

Dijon, 20 juill. 1875, D. P. 78. 2. 25. — Req.
28 nov. 1881, D. P. 82. 1. 247. — Req.
23 févr. 1885, D. P. 85. 1. 413. — Paris,
21 juin 1893, D. P. 93. 2. 470. — V. Code de
commerce n° 65.
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17366. Spécialement, ,1e créancier hypo-
thécaire dont la collocation provisoire dans
un ordre ouvert sur les immeubles du failli
est contestée par le syndic ne peut invo-
quer utilement, à titre de fin de non-rece-
voir contre cette contestation, son admission
sans réserve au passif de la faillite, si le
syndic allègue qu'elle a été le résultat d'un
concert frauduleux; et le syndic doit être
autorisé à faire la preuve de son allégation.
— Req. 28 nov. 1881 précité.

17367. L'admission d'un créancier, tireur
d'une lettre de change, au passif de la liqui-
dation judiciaire (ou de la faillite) d'une mai-
son de banque qui avait accepté cette lettre,
doit être annulée comme ayant été surprise
par dol et par fraude, si la créance résultant
de la lettre de change, bien qu'affirmée sin-
cère et véritable par ie tireur, était en réa-
lité sans cause à la connaissance même de
ce tireur. — Req. 17 avr. 1893, D. P. 93. 1.
384.

17368. Spécialement, l'admission d'un
créancier doit être annulée, lorsque la lettre
de change à raison de laquelle le créancier
s'est fait admettre au passif de la liquida-
tion ou de la faillite d'une maison de banque,
a été acceptée par cette maison pour le

compte d'un, tiers, en règlement du prix
d'une vente de blé consentie à ce tiers par
le créaucier, tireur de la lettre de change,
et que, par une correspondance échangée
entre ce tireur et son acheteur, le marché,
cause de la lettre de change, se trouvait
avoir été annulé. — Même arrêt, et la note.

17369..... Alors, d'ailleurs, que le tireur
avait néanmoins produit la lettre de change
à la liquidation du tiers accepteur, affirmant
la sincérité de sa créance sur le tiré, créance

qu'il savait ne plus exister, ainsi que cela
résultait de pièces décisives dont il était dé-
tenteur et qu'il s'est gardé de communiquer
aux liquidateurs. — Même arrêt.

17370. Il a été jugé, d'autre part, que
l'admission d'une créance au passif de la
faillite, lorsqu'elle a lieu en vertu d'un juge-
ment intervenu sur une contestation rela-
tive au chiffre de cette créance, n'a pas le
caractère d'un contrat judiciaire en ce qui
concerne l'action en rapport des acomptes
reçus par le créancier, soit autrement qu'en
espèces ou effets de commerce dans la pé-
riode suspecte de l'art. 446 C. com., soit
avec connaissance de la cessation des paye-
ments du failli, dans celle de l'art. 447,
lorsque le jugement d'admission n'a pas
porté sur la question du rapport de ces
acomptes à la faillite. — Orléans, 6 juin
1882, D. P. 83. 2. 199.

17371. En outre, le contrat judiciaire ré-
sultant de l'admission suivie d'affirmation,
ne peut pas plus déroger que les autres
conventions particulières aux lois qui inté-
ressent l'ordre public, notamment à celles
qui Jimitent le taux maximum de l'intérêt de

l'argent. — Civ. c. 28 juin 1876, D. P. 76.1.
385 ;'— Civ. r. 11 nov. 1885, D. P. 86. 1. 69.

17372. En conséquence, est recevable
l'action ou failli concordataire tendant à
faire réduire, comme entaché d'usure, le
chiffre d'une créance précédemment admise
au passif. — Arrêt préc. 11 nov. 1885.

17373. L'admission d'une créance au pas-
sif, eût-elle été suivie d'affirmation, n'en-
traîne pas non plus déchéance du droit de
la contester, quand elle n'a eu lieu que sous
réserve de l'exercice ultérieur de ce droit.
Cette simple réserve suffit pour empêcher le
contrat judiciaire de se former et rendre
possibles toutes contestations ultérieures,
encore que la créance ait été ensuite vérifiée
et affirmée sans un contredit formel et une
contestation immédiate dans les termes des
art. 494 et 498 C.com. — Civ. r. 11 nov.
1885, D. P. 86. 1. 69. — V. Code de com-
merce, n° 69.

17374. Décidé dans le même sens que, si

l'admission suivie de l'affirmation des créan-
ces formé un contrat judiciaire qui place
les créances admises sans protestation ni
réserves à l'abri de toute contestation future,
il en est autrement pour le cas où la créance
étant hypothécaire n'est admise que sous
réserve d'une appréciation ultérieure de la
valeur de l'hypothèque qui y est attachée,
cette réserve permettant de contester ladite

hypothèque dans l'ordre ouvert pour la dis-
tribution du prix des immeubles. — Req.
7 janv. 1890, D. P. 91. 1. 254.

17375. La réserve relative à la valeur de

l'hypothèque doit être considérée comme
existante quand elle est constatée par le pro-
cès-verbal de vérification des créances, alors
même qu'elle ne se rencontre pas dans la
mention inscrite, en vertu de l'art. 497 c.
com., sur le titre de sa créance admise, le

procès-verbal destiné à relater les opérations
accomplies devant en ce cas prévaloir.

—

Même arrêt.
17376. En conséquence, le syndic peut

valablement contester dans l'ordre l'hypo-
thèque dont il s'agit, bien que sur le titre
de la créance l'admission ait été inscrite
sans la mention de réserves relativement à
cette hypothèque, du moment où il résulte
de l'interprétation donnée aux termes du

procès-verbal par le juge du fond que ce

procès-verbal constate l'existence de ces ré-
serves. — Même arrêt.

17377. 11 n'est même pas indispensable
que les réserves soient expresses. Ainsi l'ad-
mission d'une créance, même sans réserves

formelles, peut n'être pas envisagée comme
élevant une fin de non-recevoir contre toute
contestation ultérieure, si elle n'implique
pas nécessairement abdication d'un droit

susceptible d'être ensuite exercé dans une

procédure spéciale, telle qu'une procédure
d'ordre. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 884.

17378. Jugé spécialement que l'admis-
sion d'une créance née d'une ouverture de
crédit avec affectation hypothécaire jusqu'à
concurrence d'une certaiue somme, à titre

chirographaire pour l'excédent, n'implique
pas renonciation par les syndics à la faculté
de discuter à l'ordre qui devait en terminer
le règlement le solde définitif de cette
créance ; et qu'il en est de même de l'accepta-
tion sans réserves par les syndics de quit-
tances à valoir sur le montant de la créance

hypothécaire. — Amiens, 3 fèvr. 1876, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 884.

17379. U a été jugé, d'autre part, il est
vrai, que l'admission pure et simple au pas-
sif de la faillite de la créance résultant pour
solde de l'arrêté définitif d'un compte, cou-

rant, s'oppose à ce que le syndic puisse con-
tester des créances antérieurement admises
sous réserves et résultant d'arrêtés partiels
et provisoires du même compte. — Civ. c.
8 mars 1882, D. P. 82. 1. 405.

17380. Mais il n'existe au fond aucune
antinomie entre cet arrêt et le précédent.
Dans l'espèce sur laquelle la chambre civile
a statué, le principe de l'indivisibilité du

compte courant justifiait la fin de non-rece-
voir proposée contre l'ensemble de l'action
en rapport, sans distinction des créances, et
rendait nécessaire la cassation de l'arrêt,
tant à l'égard de la somme admise à la fail-
lite sans protestation qu'à l'égard des deux
autres qui avaient fait l'objet des réserves
du syndic,— J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 884.

17381. Décidé dans le même ordre d'idées

qu'un créaucier qui, sans formuler de ré-

serves, a produit dans une faillite pour une
seule créance et y a été admis après vé-

rification, n'a pas perdu le droit d'y pro-
duire pour une autre créance fondée sur une
autre cause. — Dijon, 8 janv. 1894, D. P.
94. 2. 587.

17382. ... Alors surtout qu'il avait lieu

de croire, lors de sa première production,
que son autre créance n'était pas opposable
au failli, mais à un autre débiteur (la femme
du failli, dans l'espèce). — Même arrêt.

17383. Seulement, s'il ne se présente pour
la seconde créance qu'après les délais déter-
minés par les art. 492 et 497 C. com., il
subit l'application de l'art. 503 ; il supporte
les frais de son opposition tardive et risque
de ne plus trouver dans les répartitions à
faire une somme suffisante pour obtenir le
même dividende que les autres créanciers.
— Même arrêt. — V. infrà, art.503 c. com.

17384. — IV. FORME DU CONTREDIT (C.
com. n° 91).

17385. — V. EFFETS DE LA VÉRIFICATION A
L'ÉOARD DES TIERS (C. com. nos 92 à 94).

Art. 495. Le procès-verbal de vérification

indiquera le domicile des créanciers et de
leurs fondés de pouvoirs.

Il contiendra la description sommaire des
titres, mentionnera les surcharges, ratures
et interlignes, et exprimera si la créance est
admise ou contestée.

Art. 496. Dans tous les cas, le juge-com-
missaire pourra, même d'office, ordonner la

représentation des livres du oréancier, ou
demander, en vertu d'un compulsoire, qu'il
en soit rapporté un extrait fait par les juges
du lieu.

Art. 497. Si la créance est admise, les

syndics signeront, sur chacun des titres, la
déclaration suivante :

Admis au passif de la faillite de..... pour la
somme de ie

Le juge-commissaire visera la déclaration.
Chaque créancier, dans la huitaine au plus

tard, après que sa crêanoe aura été vérifiée,
sera tenu d'affirmer, entre les mains du juge-
commissaire, que ladite orèance est sincère
et véritable.

DIVISION.

§ 1. •— Admission des créances au passif
de la faillite (no 17386).

§ 2. — Affirmation des créances admises

(n» 17387).
'

§ 1er. — Admission des créances au passif de
la faillite (C. com. nos 1 à 20).

17386. La demande tendant à attribuer
à la masse, comme tardivement constituée,
la provision en marchandises affectée au

payement d'une lettre de change endossée
a un banquier, créancier du failli, n'est pas
irrecevable en raison du contrat judiciaire
qui résulte au regard du syndic de l'ad-
mission du banquier à la faillite pour le
solde de son compte général dans lequel
entre ladite lettre de change, alors que cette
admission a eu lieu chirographairement,
sous réserve d'ajouter le montant des effets
échus ou à échoir qui ne seraient pas payés.
Dans tous les cas, le juge du fond, en inter-

prétant ainsi le contrat judiciaire dont il

s'agit, ne le dénature pas et ne fait qu'user
de son pouvoir d'appréciation. — Civ. r.
lor févr. 1888, D. P. 88. 1. 213.

§2. — Affirmation des créances admises (C.
com. n°s 21 à 47).

17387. — I. DÉLAI ET FORMEDE L'AFFIRMA-
TION (C. com'. n°» 21 à 25).

17388. — II. EFFETS DE L'AFFIRMATION

(C. com. no» 26 à 36). — L'admission sans
réserves d'une créance, même suivie d'affir-

mation, n'est au fond que la constatation
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d'un droit préexistant ; elle ne saurait être

considérée, en l'absence d'un texte formel,
comme entraînant novation, et impliquant,
par suite, renonciation aux privilèges et

hypothèques qui peuvent y être attachés ;
la novation, en elfet, ne se présume point.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 888.

17389. En conséquence, le créancier qui
n'a pas, lors de la vérification et de l'affir-

mation, réclamé le privilège attaché à sa
créance ou excipé de son hypothèque n'est

point pour cela déchu du droit de la faire
valoir et de se faire colloquer hypothécaire-
ment sur les immeubles du failli. — Civ. r.
14 juill. 1879, D. P. 79. 1. 422. —

Req.
27 mai 1889, D. P. 90. 5. 284-285. —V. Code
de commerce, n° 29.

17390. lien est ainsi, du moins, tant que
le créancier n'a pas voté au concordat. —

Arrêt préc. 14 juill. 1879. — V. Code de com-
merce, n° 30.

17391. Mais l'admission à la faillite im-

plique reconnaissance de la créance admise

et, par suite, interrompt la prescription.
Lors donc nue le porteur d'un effet de com-
merce produit à la faillite du débiteur et

que sa créance est admise, la prescription
quinquennale se trouve ipso facto interrom-

pue. — Paris, 11 déc. 1883, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 889.

17392. — 111. DÉFAUT D'AFFIRMATION (C.
com. nos 37 à 46)

17393. — IV. CONCORDATAMIABLE (C. com.
n° 47). — V. infrà, art. 507 C. com.

Art. 498. Si la créance est contestée le

juge-commissaire pourra, sans qu'il soit
besoin de citation, renvoyer a bref délai
devant le tribunal de commerce, qui jugera
sur son rapport.

Le tribunal de commerce pourra ordonner
qu'il soit fait, devant le juge-commissaire,
enquête sur les faits, et que les personnes
qui pourront fournir des renseignements
oient, à cet effet, citées par-devant lui.

17394. Le tribunal de commerce, saisi

par le renvoi du juge-commissaire d'une
contestation sur l'admission d'une créance
au passif d'une faillite, a par là même com-

pétence pour connaître de la demande
reconventionnelle formée par le syndic
contre le créancier produisant contesté, à
raison d'opérations intervenues entre celui-
ci et le failli antérieurement à la faillite. —

Pau, 17 juin 1885. D. P. 86. 2. 253-254, et
la note.

17395. Le tribunal de commerce du lieu
de la faillite, saisi par un tiers d'une
demande en admission au passif de la fail-
lite, est également compétent pour con-
naître de la demande reconventionnelle du
syndic tendant à faite déclarer que la fail-
lite, non seulement n'est point débitrice,
mais qu'au contraire elle est créancière
pour cause commerciale du tiers produi-
sant. —

Req. 23 oct. 1894, D. P. 95. 1.
155.

17396. Et ce tiers, après le renvoi du
iuge-coinmis*aire saisissant le tribunal du
lieu de la faillite, ne saurait, par un désiste-
ment non accepté, dessaisir ledit tribunal et
exiger son renvoi devant le tribunal de
commerce de son domicile. — Même arrêt.

Art. 499. Lorsque la contestation sur l'ad-
mission d'une créance aura été portée devant
le tribunal de commerce, ce tribunal, si la
cause n'est point en état de recevoir juge-
ment définitif avant l'expiration des délais
fixés, à l'égard des personnes domiciliées en
Franoe, par les art. 492 et 497, ordonnera,
selon les circonstances, qu'il sera sursis ou

passé outre à la convocation de l'assemblée
pour la formation du concordat.

Si le tribunal ordonne qu'il sera passé
outre, il pourra décider par provision que le
créancier oontesté sera admis dans les déli-
bérations pour une somme que le même
jugement déterminera.

17397. — I. SURSIS AUX OPÉRATIONS DU
CONCORDAT(C. com. nos 1 à 12). — Lors-

qu'une contestation est soulevée, deux ques-
tions doivent être résolues préalablement à
la convocation concordataire : lo y a-t-il
lieu de surseoir à cette assemblée jusqu'au
jugement de la contestation ? — 2° S'il n'y a
pas sursis, le créancier contesté doit-il être ad-
mis provisionnellement à prendre part au
vote 1 — La solution de la première question
est de la compétence exclusive du tribunal
de commerce, quelle que soit la juridiction
saisie, même s il s'agit d'une contestation
dont le jugement appartient au tribunal
civil. — J. G. S. F'ailliles et banqueroutes,
liquid. judic. 892. — V. Code de commerce,
n° 8.

17398. Pour surseoir à la convocation
de l'assemblée du concordat ou décider
qu'il y a lieu de passer outre, les tribunaux
peuvent statuer sur conclusions ou agir
d'office. — Bordeaux, 21 déc. 1892, D. P.
94. 2, 229, et la note. — V. Code de com-
merce, n° 9.

17399. — II. ADMISSION PAR PROVISIONDU
CRÉANCIER CONTESTÉ (C. COU). n° 13 à 17).

—

L'admission par provision est prononcée
soit par le tribunal de commerce, s'il
retient la connaissance de la contestation,
parce qu'elle est de sa compétence, soit parle tribunal civil, si, au contraire, le tribu-
nal de commerce, après avoir décidé qu'il
serait passé outre au concordat, malgré la
contestation renvoyée devant lui, la renvoie
devant la juridiction civile, parce qu'elle est
de la compétence exclusive de cette der-
nière juridiction. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 892.

17400. En principe, les tribunaux consu-
laires prononcent souverainement et sans
que leurs décisions soient soumises à aucun
contrôle, soit sur l'admission ou la non-ad-
mission provisionnelle des créances con-
testées, soit sur la fixation du quantum de
ces créances. — Bordeaux, 21 déc. 1892,
prêcilé.

17401. Toutefois l'admission provision-
nelle ne peut être accordée, lorsque la
créance est l'objet d'une instruction crimi-
nelle ou correctionnelle, et le créancier con-
testé ne peut en ce cas prendre part aux
opérations de la faillite tant que le tribunal
répressif n'a pas statué. — Paris, 14 déc.
1886, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 892.

17402. Lorsque l'existence de la créance
d'un mineur contre son cotuteur n'est pas
encore établie, bien que le chiffre en soit
définitivement fixé, elle doit être considérée
comme purement éventuelle, et, par suite,
ne doit être admise, en cas de faillite du
cotuteur, qu'à titre provisoire et à charge
do fournir caution. — Civ. r. 4 janv. 1893,
D. P. 95. 1. 294.

17403. — 111. RECOURS(C. com. n°" 18 et
19). — V. infrà, art. 583 c. com.

Art. 500. Lorsque la contestation sera
portée devant un tribunal civil, le tribunal
de commerce décidera s'il sera sursis ou
passé outre ; dans ce dernier cas, le tribunal
civil saisi de la contestation jugera, à bref
délai, sur requête des syndics, signifiée au
créancier contesté, et sans autre procédure,
si la créance sera admise par provision, et
pour quelle somme.

Dans le cas où une orêance serait l'objet

d'une instruction oriminelle on correction-
nelle, le tribunal de commerce pourra égale-
ment prononcer le sursis; s'il ordonne de
passer outre, il ne pourra accorder l'admis-
sion par provision, et le créancier contesté
ne pourra prendre part aux opérations de
la faillite tant que les tribunaux oompètents
n'auront pas statué.

17404. La signification au créancier de
la requête des syndics, ordonnée par
l'art. 500 C. com., ou le débat contradictoire
prévu par l'art. 499, ne sont pas prescrits à
peine de nullité. — Bordeaux, 21 déc. 1892,
précité.

17405. Les décisions qui interviennent
sur les admissions provisionnelles ne sont
pas soumises aux règles ordinaires de la
procédure et aucun vice de forme ne peut
être invoqué pour en paralyser les effets. —

Même arrêt.

Art. 501. Le créancier dont le privilège ou
l'hypothèque seulement serait contesté sera
admis dans les délibérations de la faillite
comme créancier ordinaire.

Art. 502. A l'expiration des délais déter-
minés par les art. 492 et 497, à l'égard des
personnes domiciliées en France, il sera
passé outre à la formation du conoordat et à
toutes les opérations de la faillite, sous
l'exception portée aux art. 567 et 568 en
faveur des créanciers domiciliés hors du
territoire continental de la France.

Art. 503. A défaut de comparution et affir-
mation dans les délais qui leur sont appli-
cables, les défaillants connus ou inconnus
ne seront pas compris dans les répartitions
à faire : toutefois, la voie de l'opposition
leur sera ouverte jusqu'à la distribution des
deniers inclusivement; les frais de l'oppo-
sition demeureront toujours à leur charge.

Leur opposition ne pourra suspendre l'exé-
cution des répartitions ordonnancées par le
juge-commissaire ; mais s'il est procédé à des
répartitions nouvelles avant qu'il ait été
statué sur leur opposition, ils seront com-
pris pour la somme qui sera provisoirement
déterminée par le tribunal, et qui sera tenue
en réserve jusqu'au jugement de leur oppo-
sition.

S'ils se font ultérieurement reconnaître
créanciers, ils ne pourront rien réclamer sur
les répartitions ordonnancées par le juge-
commissaire; mais ils auront le droit de
prélever, sur l'actif non encore réparti, les
dividendes afférents à leurs créances dans
les premières répartitions.

17406. L'art. 503 C. com. donnant aux
créanciers retardataires le droit de s'oppo-
ser aux répartitions dans lesquelles ils ne
sont pas compris, « jusqu'à la distribution
des deniers », ce droit ne peut leur être
refusé par une ordonnance du juge-commis-
saire autorisant en bloc et sans attribution
individuelle une répartition de l'actif',- mais
seulement par la confection et l'ordonnance-
ment d'un état de répartition fixant : 1° l'ac-
tif net à distribuer ; 2° le montant des
créances vérifiées et affirmées ; 3° le tant
pour cent que doit fournir la distribution :
4° le nom de chaque créancier et la somme
qui lui est due ; 5° enfin la somme à rece-
voir pour chacun d'eux : cet état seul peut
être assimilé à la distribution effective de
deniers prévue par l'art. 503 c. com. —

Paris, 12 mai 1892, D. P. 94. 2. 43, et la
note.

17407. Décidé dans le même sens que
l'ordonnancement par le juge-commissaire
qui, réglant les répartitions des deniers
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d'une faillite, attribue sur ces deniers un
droit exclusif aux créanciers compris dans
ces répartitions, et exclut de tout droit aux
sommes réparties les créanciers non vérifiés
ou affirmés alors, est suffisammment effec-
tué par une ordonnance du juge-commis-
saire portant qu'il fait attribution et ordon-
nancement de l'actif réalisé aux créanciers

portés et dénommés aux procès-verbaux de
vérification et d'affirmation des créances, et

qu'il autorise la répartition de l'actif dans
les conditions indiquées, en bons sur la
Caisse des dépôts et consignations délivrés
et acquittés par le syndic. — Trib. com. de
la Seine, 11 janv. 1892, D. P. 94. 2.

345, et les observ. de M. Boistel sous ce

jugement.
17408. Il n'est pas nécessaire que ladite

ordonnance indique nommément la somme

qui doit être payée à chacun des créanciers.
— Même jugement.

17409. Cette indication résulte suffisam-
ment du rapprochement entre le procès-ver-
bal de la vérification et de l'affirmation des
créances et le registre tenu au greffe sous
la surveillance du juge-commissaire, re-

gistre sur lequel sont inscrits pour chaque
faillite les recettes, dépenses et versements
à la Caisse des dépôts et consignations, ces
deux écrits constituant des actes authen-

tiques comme l'ordonnance même du juge-
commissaire qui s'y réfère. — Même juge-
ment.

17410. En conséquence, les créanciers
retardataires qui ne se présentent qu'après
cette ordonnance du juge-commissaire ne

peuvent, bien que leur opposition soit rece-
vable en la forme, puisque les deniers ne
sont pas encore distribués, prétendre a
aucune part dans les deniers répartis par
cette ordonnance. — Même jugement.

17411. Si le défaut de comparution et
d'affirmation dans les délais légaux ne rend

pas les créanciers irrecevables à faire valoir
leurs droits contre la faillite, l'admission
d'une créance au passif d'une faillite équi-
vaut, en thèse générale, à une condam-
nation ou à une chose jugée qui ne permet
plus d'invoquer les moyens qu'on a négligé
de faire valoir. — Req. 28 avr. 1891, D. P.
92. 1. 262.
v17412. En conséquence, lorsqu'à la suite

d'une convention particulière par laquelle,
après la déclaration de faillite, le failli s'était
reconnu débiteur d'une certaine somme,
une partie seulement de cette créance a

figuré dans le bordereau produit à la faillite,
sans être accompagnée d'ailleurs d'aucune
réserve pour le surplus de la créance non

produite, c'est à bon droit que la réclama-
tion formulée par le créancier postérieure-
ment au concordat auquel il a pris part est
déclarée irrecevable. — Même arrêt.

CHAPITRE VI.

Du concordat et de l'union.

SECTION PREMIERE.

De la convocation et de rassemblée des
créanciers.

Art. 504. Dans les trois jours qui suivront
les délais presorits pour l'affirmation, le

juge-commissaire fera convoquer par le

greffier, a l'effet de délibérer sur la formation
du oonoordat, les créanciers dont les
oreanoes auront été vérifiées et affirmées, ou

admises par provision. Les insertions dans
les journaux et les lettres de convocation
Indiqueront l'objet de l'assemblée.

17413. Aux. termes de la loi de 1838,
complétée par la loi du 17 juill. 1856, la fail-
lite peut recevoir trois solutions ; l'union, le
concordat simple ou le concordat par aban-
don d'actif. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 894.

17414. L'union, qui comporte la liquida-
tion intégrale de l'actif du failli et laisse ce
dernier, après la vente de tous ses biens,
sous le coup des poursuites individuelles
des créanciers, est la solution la plus rigou-
reuse ; aussi ne s'ouvre-t-elle que dans le cas
où les créanciers, régulièrement convoqués
pour délibérer sur les propositions de con-

cordat, n'accordent au failli ni un concordat

simple, ni un concordat par abandon d'actif,
ou que le tribunal refuse son homologation
au traité voté par l'assemblée. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,894.
— V. Code de commerce, n» 2.

17415. La délibération sur le concordat
est oonc une phase normale et régulière de
la procédure de faillite, et depuis la pro-
mulgation de la loi du 4 mars 1889 comme
sous l'empire de la loi de 1838, tout débiteur
en étal de cessation de payements est admis,
à un moment précis de la procédure, c'est-à-
dire après l'expiration des délais impartis
pour la vérification ou l'affirmation des

créances, à soumettre à ses créanciers un

projet de concordat. Le contrôle de la jus-
tice ne s'exerce jamais qu'après le vote du
concordat à une double majorité, et ce sous
forme de jugement prononçant ou refusant

l'homologation. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 894.
17416. Toutefois, dej)uis la loi du 4 mars

1889, il est une certaine catégorie de faillites

qui ne comporte plus de délibération sur le
concordat. Il y a une assemblée concorda-
taire : 1» dans toutes les faillites non précé-
dées d'une liquidation judiciaire; 2° dans les
faillites consécutives à une liquidation pour
l'une des causes indiquées dans l'art. 19,
lorsque la conversion de la liquidation judi-
ciaire a eu lieu avant que les créanciers
n'aient été appelés à délibérer sur le concor-
dat. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 895. — V. infrà, Appendice
au liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 19.

17417. Mais la faillite, au contraire, ne

comporte pas de concordat, lorsque la con-
version de la liquidation judiciaire en faillite
a été la conséquence du rejet ou du refus

d'homologation du concordat. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 895.

17418. A plus forte raison, ne saurait-il
être question de concordat lorsque, le juge
ayant cru devoir, à la suite du rejet des pro-
positions de concordat, maintenir la liquida-
tion judiciaire, a dû ensuite déclarer la
faillite pour cause de dol ultérieurement

découvert, par application de l'art. 19, § 2
de la loi du 4 mars 1889. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 895.

17419. Dans ces deux cas en effet,
comme les opérations de la faillite doivent
être suivies sur les derniers errements de la

procédure de liquidation et que le législa-
teur de 1889 (art. 19 in fine) n'a, pas plus que
le législateur de 1838, admis la possibilité,
pour un débiteur dont les premières propo-
sitions ont été rejetées, de renouveler ces

propositions à un moment quelconque de la

{irocêdure,
l'union s'ouvre de plein droit, et

e failli n'a plus aucun moyen de soustraire
et d'arrêter la vente forcée de ses biens. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 895.

17420. Le juge-commissaire fait faire la
convocation des créanciers par le greffier,
au moyen d'insertions dans les journaux ou
de lettres de convocation indiquant l'objet

et la date de l'assemblée. C'est une question
controversée que de savoir si ces deux for-
malités doivent être simultanément remplies
à peine de nullité. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 899. — V. Code
de commerce, n° 14.

17421. Une fraction de la jurisprudences'est ralliée à un système mixte, daprès le-
quel la nullité résultant du défaut de convo-
cation individuelle serait facultative pour le
juge et subordonnée aux circonstances. —

Jugé qu'il appartient au tribunal d'apprécier
si la nullité doit ou non être prononcée à
raison de l'importance de la créance du
créancier non averti et des causes qui l'ont
empêché de participer à l'assemblée ou de s'y
faire représenter. — Alger, 30 nov. 1878,
D. P. 80. 2. 212.

17422. ... Qu'ainsi la délibération, à la
suite de laquelle les créanciers, n'ayant pu
réunir la majorité des trois quarts en somme,
se sont trouvés de plein droit en état d'union,
doit être annulée, lorsque l'un de ces créan-
ciers, non convoqué par lettre individuelle
et prévenu tardivement, n'a pu s'y faire
représenter en temps utile, et que, à raison
de l'importance de sa créance, il eût pu
apporter dans la délibération un appoint dé-
cisif. — Même arrêt.

17423. ... Et que cette nullité peut être
demandée par ce créancier lui-même. —
Même arrêt.

17424. Au contraire, la nullité ne devrait
pas être prononcée, dès l'instant qu'il serait
établi que le créancier avait été prévenu en
temps utile du jour de l'assemblée. Décidé
que la loi ne prescrivant pour les insertions
dans les journaux non plus que pour la
convocation des créanciers l'emploi d'aucune
forme particulière ou sxcramentelle, ces opé-
rations préliminaires doivent être reconnues
régulières dès qu'il est certain que les inté-
ressés ont été prévenus et mis en demeure
d'exercer leurs droits. — Paris, 28 août 1865,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 899.

17425. En tous cas, bien que la loi confie
au jugeTCommissaire le soin de faire convo-

quer les créanciers par le greffier, ce n'est
ni contre le juge-commissaire, ni contre le

freffier,
mais bien contre le syndic que doit'

tre intentée l'action en nullité des délibéra-
tions basée sur l'irrégularité de la convoca-
tion. — Même arrêt.

17426. En ce qui concerne les insertions
daus les journaux, il suffit qu'elles aient lieu
dans les journaux du domicile du failli, sans
qu'il soit nécessaire de les répéter dans les
journaux du domicile de chaque créancier.
— Nancy, 11 févr. 1888, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 898.

17427. Doivent être appelés à l'assem-
blée tous les créanciers vérifiés et affirmés
et ceux admis par provision, conformément
à l'art. 499 c. com., sans distinction entre
les créanciers purement chirographaires et
les créanciers privilégiés ou hypothécaires.
— Même arrêt. — V. Code de commerce, n» 19.

17428. ... Sauf à ces derniers à apprécier
s'ils doivent s'abstenir de voter ou prendre
part au vote en renonçant implicitement à
leurs privilèges ou hypothèques. — Même
arrêt.

17429. L'inobservation du délai indiqué
par les art. 497 et 504 c. com. combinés ne
peut donner lieu au refus d'homologation du
concordat, alors que les créanciers vérifiés
moins de huit jours avant le concordat ont
assisté à la réunion et pris paît au vote sans
se prévaloir de ce qu'ils avaient été convo-
qués en dehors du temps prescrit, alors que
tous les autres, vérifiés dans les conditions
les plus régulières, ont été convoqués régu-
lièrement, que leur abstention a été volon-
taire et qu'ils ont d'ailleurs donné leur
adhésion aux résolutions arrêtées. — Bor-
deaux, « avr. 1892, D. P. 94. 2. 38.
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Art. 605. Aux lieu, jour et heure qui seront

fixés par le juge-commissaire, l'assemblée se
formera sous sa présidence; les créanciers
vérifiés et affirmés, ou admis par provision,
•'y présenteront en personne ou par fondés
de pouvoirs.

Le failli sera appelé à cette assemblée ; il
devra s'y présenter en personne, s'il a été
dispensé de la mise en dépôt, ou s'il a obtenu
un sau E-conduit, et il ne pourra s'y faire
représenter que pour des motifs valables et
approuvés par le juge-commissaire.

17430. — I. Juin ET LIEU DE LA RÉUNION
(C. com. n° 1). — La loi ne détermine pas
le jour de la réunion des créanciers appelés
à délibérer sur la formation du concordat,
c'est au juge-commissaire qu'il appartient de
le fixer, suivant lus circonstances. 11 suffit
donc, pour la régularité de la convocation,
que le délai entre la convocation et la réu-.
nion soit assez étendu pour que les créan-
ciers domiciliés hors du siège de la faillite
aient en fait le temps de s'y rendre, ou
tout au moins d'envoyer leurs instructions
à Jeurs mandataires; mais, dans le silence
de la loi, il n'y a pas lieu d'appliquer le délai
de vingt jouis imparti par l'art. 492 C. com.
pour la remise des titres préalablement à la
vérification des créances. — Nancy, 11 févr.
1888, J. O.S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 898.

17431. — II. PERSONNES QUI PEUVENT SE
PRÉSENTER A LA RÉUNION ; FONDÉS DE POUVOIRS

(C. com. n°» 2 à 22). — Les créanciers admis
à faire partie de l'assemblée convoquée pour
délibérer sur le concordat peuvent s'y pré-
senter en personne ou par fondés de pou-
voirs. Les pouvoirs peuvent être donnés par
acte sous seing privé ; il n'est pas nécessaire
qu'ils soient constitués par acte authentique.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 903. — V. Code de commerce, n° 17.

17432. Une preuve écrite n'est même pas
indispensable; s'agissant en effet d'une ma-
tière commerciale, l'existence d'un mandat
de cette nature peut être établie, conformé-
ment au droit commun, par tous les modes
de preuve. — Req. 11 févr. 1880, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, Wi.

17433. — III. Cl INVOCATION ET ASSISTANCE
DU FAILLI A LA RÉUNI'IN ^C. com. n 05 23 à 32).

Art. 506. Les syndics feront à l'assemblée
un rapport sur l'état de la faillite, sur les
formalités qui auront été remplies et les

opérations qui auront eu lieu ; le failli sera
entendu.

Le rapport des syndics sera remis, signé
d'eux, au juge-oonimissaire, qui dressera

procès-verbal de ce qui aura été dit et décidé
dans l'assemblée.

17434. Le procès-verbal des assemblées
de créanciers dressé par le juge commis-
saire fait foi jusqu'à inscription de faux. —

Lyon, 8 juill. 1893, D. P. 94. 2. 257, et la
note.

17435. Mais si les créanciers se sont ser-
vis d'une expression inexacte, mentionnée
dans ce procès-verbal, on peut, sans ins-

cription de faux, rechercher ce qu'ils ont
voulu réellement. — Même arrêt.

17436. Ainsi le procès-verbal mention-
nant que les créanciers ont voté la nomi-
nation d'une commission chargée de vé-

rifier les comptes des syndics peut s'en-
tendre comme s'ap pli quant au vote de la
nomination des contrôleurs. — Même arrêt.

17437. Et cette interprétation n'est pas;
contredite par ce fait que les créanciers, se

méprenant sur l'étendue des fonctions des

contrôleurs, auraient en même temps chargé
cette commission de réaliser des créances
mauvaises. — Même arrêt.

17438. Le juge-commissaire a le devoir
d'éclairer les créanciers et, en constatant le
désir manifesté d'une façon formelle par la
majorité de faire contrôler les comptes par
quelques-uns d'entre eux, il doit leur indi-
quer lui-même sous quelle forme ils pou-
vaient le faire et ouvrir ensuite un nouveau
scrutin pour l'élection d'un ou deux contrô-
leurs. — Même arrêt.

SECTION II.

Du concordat.

§ 1". — De la formation du ooncordat.

Art. 507. Il ne pourra être consenti de
traité entre les créanciers délibérants et le
débiteur failli qu'après l'accomplissement
des formalités ci-dessus prescrites.

Ce traité ne s'établira que par le concours
d'un nombre de créanciers formant la majo-
rité, et représentant, en outre, les trois
quarts de la totalité des créances vérifiées et
affirmées, ou admises par provision, confor-
mément à la seotion V du chapitre V : le
tout A peine de nullité.

DIVISION.

§ 1. — Conditions préalables à ta for-
mation du concordat (n° 17439).

§ 2. — Conditions de la formation du
concordat (n° 17440).

§ 3. — Concordats amiables (n° 17473).

§ le"". — Conditions préalables à la formation
du concordat (C. com. n 05 1 à 21).

17439. V. Code de commerce, nos 1 et s.

§ 2. — Conditions de la formation du
concordat (C. com. n 05 22 à 52).

17440. — I. CAPACITÉ DU FAILLI (C. com.
n» 22). — En principe tout commerçant en
état de faillite est capable d'obtenir un con-
cordat. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 906.

17441. Aucune distinction à cet égard ne
doit être faite entre les individus commer-
çants et les sociétés commerciales. — Paris,
12 juill. 1869, D. P. 70. 2. 7.

17442. ... Ni entre les commerçants fran-
çais et les commerçants étrangers."—J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
906.

17443. La seule cause d'incapacité édictée
par le code de commerce est relative au

banqueroutier frauduleux. — V. infrà,
art. 510 C. com.

17444. Les sociétés anonymes en faillite
peuvent, comme toute autre société com-
merciale, obtenir un concordat, bien que le
code de commerce ne se soit pas formelle-
ment prononcé sur ce point.—J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1008.

17445. II est généralement admis, dans la

pratique, que les propositions de concordat
doivent être discutées dans une assemblée
générale extraordinaire des actionnaires,
spécialement convoquée à cet effet, et délibé-
rant suivant les formes édictées parla loi de
1867, avant d'être déférées à l'assemblée des
créanciers, qui statue définitivement, sauf
refus d'homologation du tribunal. —J.G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1009.

17446. Toutefois, il n'est pas nécessaire
, que le concordat soit arrêté dans tous ses

'détails par l'assemblée des actionnaires;
leurs délégués doivent, en effet, avoir une
certaine latitude, leur permettant d'apporter
au projet primitif les changements qui leur

I paraîtraient nécessaires pour assurer le suc-
\ ces des négociations engagées par eux avec
5les créanciers. —J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 1009.*

17447. Cette délégation incombe de droit
aux administrateurs, à moins que l'assem-
blée n'ait révoqué leur mandat.'—J. G. S.
Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1009.
[ . 17448. La faillite des sociétés anonymes,
à la différence de la faillite des- autres types
de sociétés, n'entraînant la faillite person-
nelle ni des associés, dont la responsabilité
est limitée au taux nominal des actions sous-
crites, ni des administrateurs, ne comporte,
par conséquent, de concordat individuel, ni
au profit des associés, ni même au profit
des administrateurs. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1010.

17449. Fréquemment, il est vrai, les con-
cordats accordés à une société anonyme
contiennent des clauses portant remise par-
tielle du versement dû sur les actions,
exemptant les administrateurs de tout re-
cours en responsabilité pour faute de ges-
tion. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1010.

17450. Ces stipulations sont inutiles
quand la société obtient un concordat pur
et simple, moyennant l'engagement formel
de payer un dividende déterminé, puisque,
en pareil cas, la société reprenant possession
de son actif, les créanciers doivent se con-
tenter de leur créance de dividendes et ne
peuvent actionner de son chef ni les action-
naires, ni les administrateurs. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1010.

17451. Elles ont au contraire leur utilité,
lorsque la société obtient un concordat par
abandon d'actif. —Dans cette hypothèse, en
effet, si les actionnaires et administrateurs
n'obtiennent pas, accessoirement au concor-
dat, une remise partielle de ce qu'ils peuvent
devoir à la société, les créanciers agissant
du chef de celle-ci pourront les poursuivre
jusqu'à libération intégrale. -— J.G. S.Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judie., 1010.

17452. Mais ces remises consenties aux
actionnaires et aux administrateurs n'en sont
pas moins de simples transactions que le
syndic, chargé de la liquidation de l'actif,
pourrait valablement consentir en observant
les conditions prévues par l'art. 487 c. com.
et sans être tenu de consulter l'assemblée
des créanciers. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 1010.

17453. Une société ne peut obtenir un
concordat qu'à la condition d'exister légale-
ment : une société dissoute et en liquidation,
et, à plus forte raison, une société dont la
nullité a été prononcée par jugement, soit
avant, soit depuis le jugement déclaratif, ne
saurait donc bénéficier d'un concordat. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 1011.

17454. L'objet du concordat est, en effet,
de remettre le failli à la tête de ses affaires,
en faisant cesser le dessaisissement, et en
lui restituant la gestion de ses biens, en
échange de l'obligation contractée par lui de
parfaire un certain dividende ; or un tel
traité ue se conçoit évidemment pas au pro-
fit d'une société qui n'ayant plus, ou même
n'ayant jamais eu d'existence légale, ne
peut songer à continuer ses opérations. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1011.

17455. La jurisprudence et une fraction
importante de la doctrine tendent, il est
vrai, à admettre une théorie mixte d'après
laquelle une société anonyme en dissolution
ou nulle et déclarée en faillite pourrait ob-
tenir un concordat par abandon d'actif. En
ce cas, la société serait représentée par son
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liquidateur, et non par les anciens adminis-
trateurs, alors même que le concordat con-
tiendrait des stipulations à leur profit. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 1012.

17456. Jugé en ce sens que les admi-
nistrateurs et fondateurs d'une société en
faillite sont des tiers, mais qu'il en est au-
trement des faillis ; par suite, que leur pré-
sence au concordat et leur signature séance
tenante ne sont point une condition de va-
lidité du concordat. — Lyon, 18 mars 1884,
D. P. 84. 2. 211.

17457. Cette doctrine a été critiquée par
le motif qu'il semble impossible d'assigner
une utilité quelconque à un semblable con-
cordat, intervenant au profit d'une société
anonyme dissoute : en effet, puisqu'une telle
société n'a "plus d'existence légale, tous ses
biens sans exception vont être liquidés dans
les mêmes formes que ceux d'une société
en état d'union, et, comme elle n'en peut
acquérir de nouveaux, puisqu'elle n'existe
plus, la conclusion d'un traité affranchissant
ses biens à venir de toutes poursuites est
absolument sans objet. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1012.

17458. Dans la pratique, il est vrai, les
tribunaux qualifient improprement de con-
cordat et homologuent comme tels les trai-
tés intervenant entre le syndic, d'une part,
les actionnaires et administrateurs respon-
sables de la ruine ou de la nullité de la so-
ciété, d'autre part, à l'effet de libérer par-
tiellement les actionnaires du non versé sur
les titres, et de limiter à un certain chiffre
la responsabilité des administrateurs. En
réalité, de tels traités n'ont au fond rien de
commun avec un concordat; ce sont pure-
ment et simplement des transactions sur
les droits du failli. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1012.

17459. C'est par une véritable confusion
que certains arrêts ont été induits à consi-
dérer comme nécessaires le vote de l'assem-
blée des créanciers, la réunion de la double
majorité prescrite par l'art. 507, et les autres
prescriptions du code de commerce rela-
tives au concordat, alors qu'en droit il suf-
fisait au syndic d'obtenir l'homologation du
tribunal de commerce ou du tribunal civil,
suivant les distinctions faites par l'art. 487,
et que la convocation des créanciers était
absolument superflue. — J. G. S. Faillites el
banqueroutes, liquid. judic, 4012.

17460. — II. MAJORITÉ EN NOMBREET EN
SOMMBS (C. com. n°» 23 à 52). — La loi du
4 mars 1889 sur la liquidation judiciaire a
dans son art. 15, § 1er (étendu à la faillite
par l'art. 20), maintenu l'exigence d'une
double majorité en nombre et en sommes,
consacrée par l'art. 507, § 2, c. com., mais
en'réduisant des trois quarts aux deux tiers
la majorité en sommes. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 907. — V.

infrà. Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889,
art. 15 et 20.

17461. Aux termes de l'art. 25 de la loi
du 4 mars 1889, « les faillites déclarées an-
térieurement à sa promulgation continue-
ront à être régies par les dispositions du
code de commerce ; sont toutefois applica-
bles à ces faillites les dispositions de la

présente loi concernant l'institution des con-
trôleurs ». Il semble bien résulter de cet
article que les commerçants déclarés en
faillite par jugement antérieur à la proinul-

fation
de la loi restent entièrement sous

empire de la loi ancienne ; d'où il suit

qu'ils devront obtenir une majorité des trois

quarts en sommes. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 907.
17462. Il est fait exception, il est vrai, à

ce principe de non-rétroactivité, en ce qui
concerne les contrôleurs ; mais cette excep-
tion n'a, en notre matière, qu'un intérêt
théorique, la loi de 1889 ayant négligé d'as-

signer au comité de contrôle une mission
définie dans la procédure du concordat. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 907.

17463. — 1° Majorité en nombre (C. com.
noa 26 à 42). — La majorité en nombre, exi-

gée comme condition de la validité du con-

cordat, doit être calculée, non d'après le
nombre des créanciers présents à l'assem-

blée, mais d'après celui des créanciers véri-
fiés et affirmés ou admis par provision sans

défalquer les abstentions ni les annulations
de votes. — Paris, 19 mai 1882, D. P. 83. 2.
111. — V. Code de commerce, n" 28.

17464. Ce mode de calcul est en effet
seul applicable, d'après les termes exprès de
l'art." 507, à la majorité en sommes, et il
serait peu logique qu'un même article con-
sacrât deux systèmes opposés pour les deux

majorités. C'est en ce sens que l'art. 15 de
la loi du 4 mars 1889 a résolu définitivement
la controverse, en disposant expressément
que « le traité ne peut s'établir que s'il est
consenti par la majorité de tous les autres
créanciers vérifiés..., etc. ». — J. G. S.Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 908. —

V. infrà, Appendice au liv. 3.
17465. Le droit de voter au concordat

est un droit individuel qui ne peut être
exercé qu'une seule fois par une même per-
sonne, quel que soit le nombre des titres

qu'elle invoque, et alors même qu'elle se
serait rendue cessionnaire de plusieurs
créances, postérieurement au jugement dé-
claratif. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 909. — V. Code de commerce,
n» 32.

17466. Mais ce droit individuel appar-
tient à quiconque peut se dire créancier ;
par suite, lorsque, à l'inverse de l'hypo-
thèse précédente, un créancier a transporté
des parties de sa créance à plusieurs per-
sonnes, chacun des cessionnaires a droit à
une voix. — J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 909. — V. Code de com-
merce, n° 38.

17467. On a soutenu toutefois que les
cessionnaires n'auraient droit qu'à une seule
voix à eux tous quand la cession est posté-
rieure au jugement déclaratif, attendu, dit-

on, que le jugement déclaratif fixe la posi-
tion du failli et des créanciers de telle sorte
que le nombre des ayants droit ne saurait
être augmenté postérieurement par la vo-
lonté d'un créancier. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 909.

17468. Mais il paraît plus juridique de
maintenir la solution d'après laquelle chaque
cessionnairj a droit à une voix, sauf au tri-
bunal à examiner, avant d'homologuer le

concordat, si ces cessions sont sérieuses et

exemptes de fraude, ou s'il n'y a pas lieu
d'écarter les cessionuaires comme n'étant
que les prête-noms du cédant. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 909.

17469. Il est, au surplus, incontestable
qu'en cas de décès d'un créancier laissant

plusieurs héritiers, chaque héritier a une
voix, si la créance n'est pas mise dans le lot
d'un seul, et ce, sans qu'il y ait lieu de dis-

tinguer suivant que l'ouverture de la suc-
cession est antérieure ou postérieure à la
faillite. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 909.

17470. Si, en règle générale, une per-
sonne investie du mandat de plusieurs
créanciers a autant de voix qu'elle a de
mandants, par suite de la personnalité des
sociétés commerciales, le gérant d'une so-
ciété de cette nature, spécialement d'une
société en nom collectif, ne dispose que
d'une seule voix. — Paris, 19 mai 1882, D. P.
83. 2. 111.

17471. En conséquence, si deux as-
sociés expriment deux votes contradictoires,
ces votes doivent ère annulés, et, pour la

supputation des deux majorités exigées par

la loi, la société créancière doit être consi-
dérée comme n'ayant point pris part au
vote sur le concordat. Et le failli soutien-
drait vainement que, dans un tel cas, il y a
lieu de retrancher la créance sociale des
créances affirmées. — Même arrêt.

17472. — 2° Majorité en sommes (C. com.
n" 43 à 52). — Pour la majorité en sommes,
l'art. 507 dont les prescriptions sont demeu-
rées en vigueur (sauf la substitution du
taux des deux tiers à celui des trois quarts),
décide expressément qu'elle se calcule sur
l'ensemble des créances vérifiées et affirmées
ou admises par provision, les créances ad-
mises par provision ne devant, d'ailleurs,
compter que pour la somme fixée dans le

jugement d'admission. —J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 911. — V.
Code de commerce, n° 43.

§ 3. — Concordats amiables (C. com.
n°s 53 à 94).

17473. Le terme de concordat amiable
a en droit plusieurs sens qu'il importe de

rappeler. On désigne, en premier lieu, sous
ce nom, tout accord intervenu entre un dé-
biteur en état de cessation de payements
et ses créanciers, en vue de le rétablir à la
tête de ses affaires et de le soustraire à une
déclaration de faillite imminente et aux dé-
chéances qui en résultent. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1013.

17474. Constitue, en second lieu, un con-
cordat amiable, l'accord conclu au cours
de la faillite entre le failli et ses créanciers,
en dehors des formes et des conditions dé-
terminées parle code de commerce. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1013.

17475. Quant au concordat prévu et ré-
glementé par la loi du 4 mars 1889 sur la

liquidation judiciaire, c'est un concordat
judiciaire au premier chef, puisqu'il est,
comme le concordat après faillite, délibéré
sous la présidence du juge-commissaire par
les créanciers dûment vérifiés ou admis par
provision, qu'il est soumis à l'homologation
de justice, et, une fois homologué, obligatoire
pour les dissidents. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1013.

17476. C'est même, en partie, pour remé-
dier à l'abus des concordats amiables qui ne
paraissent pas offrir des garanties suffisantes
aux intéressés, que le législateur s'est efforcé
de faciliter aux débiteurs en état de cessa-
tion de payements l'obtention d'un concor-
dat judiciaire, sans encourir les déchéances
civiques et la flétrissure attachées à la dé-
claration de faillite. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1013.

17477. — I. CARACTÈRE OBLIGATOIRE DES
CONCORDATSAMIABLES (C. com. nos 53 à 69).
— Lorsqu'un débiteur commerçant vient à
cesser ses payements, il arrive assez fré-

quemment dans la pratique que les créan-
ciers, au lieu de demander la faillite, con-
clueut avec leur débiteur une convention
amiable par laquelle ils lui accordent des
délais ou même lui consentent une remise
partielle de ses dettes, et stipulent en retour
soit le payement d'un certain dividende à
des échéances déterminées, soit l'abandon
de son actif. —J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1014.

17478. Aucun doute ne saurait exister
sur la validité de conventions de cette na-
ture, intervenant entre un débiteur non
encore dessaisi, et par conséquent integri
status et maître de ses droits, et la masse
de ses créanciers. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 1014.— Conf. Paris,
5 mars 1879, D. P. 79. 2. 147.

17479. La loi du 4 mars 1889 n'a sur ce
point apporté d'autre modification à la lé-
gislation antérieure que celle résultant de la
substitution au jugement déclaratif de fail-
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lite du iuçement d'ouverture de la liquida-
tion judiciaire qui, plaçant le débiteur dans
un demi-dessaisissement, a pour eff«t néces-
saire de frapper de nullité tout arrangement
amiable postérieur audit jugement. Miiis les
concordats amiables intervenus entre un
débiteur en état de cessation de payements,
avant tout jugement de liquidation judiciaire
ou de faillite, n'en demeurent pas moins
valables et obligatoires dans les termes du
droit commun. — .1. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1014. — V. infrà,
Appendice au liv. 3.

17480. C'est c<; qui résulte nettement du
texte même de l'art. 16 de ladite loi qui
prohibe uniquement les concordats amiables

postérieurs à l'ouverture de la liquidation,
ainsi que des travaux préparatoires. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic 1014.
— V. infrà, Appendice au liv. 3, L. 4 mars

1889, art. 16.
17481. Le concordat amiable, lorsqu'il est

consenti par l'unanimité des créanciers, a

pour effet de mettre fin à l'état de cessation
de payements du débiteur. S'il est pleine;
ment exécuté, il fait désormais obstacle à
toute déclaration de faillite pour cause anté-

rieure; le débiteur ne pourrait être déclaré
en faillite que pour une cause nouvelle, et
le juge ne serait pas alors autorisé à re-

porter la faillite a nue époque antérieure à
la conclusion du concordat audible. — J.
G. S. Faillites el banqueroutes, liquid. ju-
dic 1017. — V. Code de commerce, n° 65.

17482. Jugé en ce sens que le traité
amiable souscrit par tous les créanciers, fai-
sant à tous une situation exactement pareille
et libérant le débiteur d'une manière défini-
tive moyennant un dividende payé comptant
en échange de la remise des titres de cha-
cun d'eux, ue peut être annulé par applica-
tion des art. 446 et 447 C. com., sous pré-
texte qu'un jugement déclaratif de faillite

postérieur aurait fait remonter l'époque de
cessation de payements au jour dudit traité.
— Bordeaux, 5 avr. 1870, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 665.

17483. Si le liquidateur, choisi par les
créanciers ou désigné par le tribunal, à dé-
faut d'accord entre ies créanciers, à l'effet de
réaliser l'actif abandonné doit être considéré
comme le représentant des créanciers, et s'il

peut, notamment à ce titre, poursuivre les
débiteurs du liquidé, il n'en existe pas moins
entre lui et le syndic de faillite, chargé de

liquider l'actif à la suite d'un concordat ju-
diciaire par abandon d'actif, cette différence

essentielle, à savoir qu'il ne représente pas
le débiteur; celui-ci en effet n'ayant pas été
déclaré en faillite, n'est pas dessaisi. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1018.

17484. Jugé en ce sens que, lorsqu'à la
suite d'arrangements amiables intervenus
entre un débiteur commerçant et ses créan-

ciers, un liquidateur a été nommé simple-
ment pour assurer l'exécution de ces enga-
gements, ce débiteur peut être considéré
comme n'étant pas dessaisi et comme con-
servant son droit d'agir en justice sans avoir
besoin de se faire assister du liquidateur ou
de le mettre en cause. — Civ. r. 18 nov.
1885, D. P. 86. 1. 88.

17485. C'était une question controversée,
avant la promulgation de la loi du 4 mars

1889, que celle de savoir si les créanciers

pouvaient par une délibération prise à l'u-
nanimité accorder uu concordat amiable au
failli postérieurement au jugement déclaratif
en dehors des formes et conditions prévues
par les art. 504 el. s. sur le concordat ju-
diciaire. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1021. — V. Code de commerce,
n» 57.

17486. La jurisprudence avait consacré

par plusieurs arrêts la légitimité des con-
cordats amiables consentis par l'unanimité des

créanciers de là masse à un débiteur en
état de faillite déclarée, soit avant la vérifi-
cation des créances, soit même au cours de
l'union. — Toulouse, 24 mars 1883, J. G. S.
Faillites et banqueroutes,liquid.judic, 1021.

17487. La seule condition requise par la

jurisprudence pour la validité d'un tel traité
était l'adhésion unanime des créanciers. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1022.— V. Code de. commerce, n° 59.

17488. L'homologation du tribunal pou-
vait avoir pour effet de rendre opposable
aux dissidents un traité consenti par la ma-

jorité des créanciers. Jugé en ce sens que
les traités conclus entre la majorité des
créanciers d'un failli en état d'union et le

failli, et approuvés par le tribunal de com-

merce, n'avaient aucun caractère obligatoire
pour la minorité qui avait refusé d'y adhé-
rer. — Orléans, 9 avr. 1878, J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes,liquid. judic, 1022.

17489. D'après cette jurisprudence, le
traité émané de l'unanimité des créanciers,

homologué ou non, avait pour effet, s'il in-
tervenait avant que le jugement déclaratif
eût acquis force de chose jugée, d'obliger
le tribunal de commerce à rapporter ledit

jugement sur opposition ou sur appel, et, si
le jugement n'était plus susceptible de re-

cours, d'entraîner la clôture de l'état de fail-
lite et la cessation du dessaisissement, com-
me s'il y avait eu un concordat judiciaire ré-

gulier. Si le traité comportait une remise de
tant pour cent sur les dettes, le failli repre-
nait donc immédiatement la libre disposition
de ses biens, comme dans le cas d'un con-
cordat judiciaire proprement dit. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,1023.

17490. S'agissait-il, au contraire, d'un
concordat par abandon d'actif, le dessaisis-
sement cessait également, et le mandat des

syndics prenait fin; mais la liquidation de
l'actif abandonné était alors confiée à un

liquidateur amiable désigné par les créan-

ciers, à moins que ceux-ci ne préférassent
charger de la liquidation le failli lui-même,
eu désignant parmi eux un ou plusieurs
commissaires chargés de l'assister et de con-
trôler sa gestion. A défaut d'entente entre
les créanciers, ou si le liquidateur amiable
venait par une cause quelconque à résigner
ses fonctions, les créanciers pouvaient de-
mander à la justice la nomination d'un

liquidateur judiciaire. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1023.
17491. Toutefois ces solutions avaient été

contestées et il avait été décidé que la cons-
titution régulière de l'union des créanciers
d'un failli, après refus d'homologation d'un
concordat, avait pour effet la dévolution ab-
solue des biens du débiteur au profit de la
masse des créanciers, sauf leur réalisation

par le syudic dans les formes prescrites par
la loi, et que le failli n'avait plus le droit de
modifier cette situation par des arrange-
ments ultérieurs. — Paris, 23 mars 1877,
D. P. 80. 2. 21. — Paris,24 mars 1877, D. P.
79.2.240. — Paris, 3 juill. 1880.D.P.82. 2. 62.

17492. ...Spécialement qu'il ne pouvait, à
l'effet d'obtenir la dissolution de l'union et
sa réintégration dans l'administration de ses
biens, se prévaloir du traité postérieur au
refus d'homologation et par lequel ses créan-
ciers l'avaient libéré et avaient accepté pour
débiteur un tiers (sa lemme) auquel il avait
cédé son actif; et ce, quels que fussent les
motifs du refus d'homologation, alors même

qu'ils ne seraient pas tirés de l'intérêt public.
— Mêmes arrêts.

17493. ... Qu'il objecterait vainement que
1acceptation de ces conditions par les créan-
ciers a eu pour effet de révoquer le mandat

par eux donné au syndic de la faillite, ce

syndic ayant, en sa qualité de mandataire
de justice, le devoir de mener à fin les opé-
rations de la faillite dont la gestion lui a été
confiée par le tribunal. — Mêmes arrêts.

17494. L'art. 16 de la loi du 4 mars 1889
déclare nuls et sans effet, tant à l'égard des

parties intéressées qu'à l'égard des tiers,
tous traités ou concordats qui, après l'ou-
verture de la liquidation judiciaire, n'auraient

pas été souscrits dans les formes ci-dessus

prescrites. — V. infrà, Appendice au liv. 3,
L. 4 mars 1889, art. 16.

17495. Cette rédaction ne fait aucune
mention du concordat amiable après faillite
déclarée,\>&Tce que, dans le système du projet
primitif, la faillite était exclusive de tout con-
cordat, même judiciaire, et que lorsque ce
projet a subi une modification essentielle
consistant à admettre le concordat judiciaire
après faillite déclarée,on a omis de modifier
en conséqueuce le texte de l'art. 16, si bien
qu'aujourd'hui, à prendre ce texte, à la lettre,
il semblerait que les traités amiables, nuls,
s'ils sont conclus au cours de la liquidation
judiciaire, dussent être considérés comme
valables (à supposer qu'ils le fussent anté-
rieurement, ce qui est contestable) lorsqu'ilssont intervenus au cours d'une faillite.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1026.

17496. Mais cette interprétation déjà sus-

pecte, puisqu'elle ne repose que sur un argu-
ment a contrario, est manifestement con-
damnée par ses conséquences mêmes ; si elle
était vraie, il en résulterait cette conséquence
absurde, que les traités amiables intervenus
au profit d'un liquidé judiciairement, nuls
aux termes de l'art. 16, deviendraient ré-
troactivement valables lorsque la liquida-
tion judiciaire serait rapportée et la faillite
déclarée ; aussi la solution n'est-elle pas
sérieusement discutable. — J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 1026.

17497. Le législateur de 1889 a entendu,
d'une part, rendre plus rares, sans cepen-
dant les prohiber, les concordats amiables
avant faillite; d'autre part, proscrire ab-
solument toutes conventions postérieures à
la liquidation judiciaire ou à la faillite dé-
clarée qui ne seraient pas entourées des for-
malités qu'il édicté. Si l'on s'attache à l'es-
prit plutôt qu'au texte défectueux de la loi
nouvelle, il devient manifeste que le législa-
teur de 1889 a entendu résoudre, dans le
sens de la nullité, la controverse relative à
la légitimité des concordats amiables après
faillite. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1026.

17498. Sont donc prohibés, par interpré-
tation de l'art. 16 de la loi du 4 mars 1889,
soit les concordats amiables postérieurs au
jugement déclaratif et antérieurs à la vérifi-
cation des créances, soit les concordats con-
clus au cours de l'union. Que si, en fait, le
failli vient à conclure un arrangement avec
tous ses créanciers connus, la mission du

syndic n'est pas terminée, et le juge n'a pas
le droit d'homologuer un tel arrangement
et de prononcer la clôture de la faillite. A
supposer même que, contrairement à la loi,
le tribunal homologue le traité, la nullité en
pourra être demandée par application de
l'art. 16, contrairement à la jurisprudence
qui prévalait sous l'empire de la loi de 1838.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
/udic.,1026.

17499. Le fait par un créancier d'avoir
reçu, dans la liquidation de son débiteur, le

payement partiel de sa créance, n'implique
point par lui seul l'adhésion de ce créancier
au concordat amiable obtenu par le débi-
teur. — Civ. c. 13 juin 1893, D. P. 94. 1. 46.

17500. ... Alors surtout que précédem-
ment le créancier avait déclaré ne consentir
à ce. concordat que moyennant certaines
réserves que le débiteur u'a pas acceptées,
— Même arrêt.

17501. Mais l'acceptation par un créancier
d'une partie de sa créance peut faire preuve
de son adhésion au concordat amiable de
son débiteur, s'il est établi par quelque
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autre circonstance qu'il a entendu renoncer
au droit de réclamer le solde de ce qui lui
est dû. — Même arrêt (sol. impl.).

17502. Le concordat par abandon d'actif
régi par l'art. 541 C. com. suppose la faillite
déclarée; par suite, lorsqu'une convention
de remise de dettes moyennant abandon
d'actif est intervenue entre un débiteur non
failli et ses créanciers, ceux-ci ne peuvent
se prévaloir del'art. 541 C. com. pour pour-
suivre leur payement intégral contre les

coobligês de leur débiteur. — Civ. c.
8 avr. 1868, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic. 1019. — Dijon, 9 mars

1883, ibid. — V. infrà, art. 541, n» 3 17853
et s.

17503. Les cautions et coobligês sont li-

bérés dans la même mesure que le débileur,
conformément au droit commun (art. 1287
C. civ.), à moins cependant que, par une sti-

pulation expresse, le créancier signataire du
concordat n'ait eu soin de réserver ses droits
contre les coobligês. Cette libération sera

spécialement acquise aux endosseurs d'un
effet de commerce souscrit par le failli vis-
à-vis des tiers porteurs qui n'ont pas ex-

pressément réservé leurs droits contre eux.
— Civ. c. 8 avr. 1868 précité.

17504. Peu importe, d'ailleurs, que ces
endosseurs aient personnellement concouru
à la convention, leur adhésion au pacte d'a-
termoiement ne pouvant équivaloir à une
réserve formelle, ou qu'ils aient reçu du ti-
reur la valeur des effets litigieux en mar-

chandises; cette circonstance peut bien ser-
vir de fondement à un recours du tireur ou
de ses créanciers contre les endosseurs, mais
elle ne saurait réduire à néant l'effet de la
remise consentie par le tiers porteui. —

Même arrêt.
17505. La résolution du concordat amia-

ble peut être demandée, conformément à
l'art. 1184 C. civ. pour inexécution des obli-
gations du débiteur par l'un quelconque des
créanciers. Mais, lorsqu'elle est demandée et

prononcée par jugement, fût-ce à la requête
d'un seul, ie contrat doit être considéré
comme résolu et anéanti ergà omnes. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, Î02C.

17506. Et, le concordat amiable disparais-
sant, les cautions que le débiteur avait four-
nies pour garantir l'exécution du traité sont
de plein droit libérées. Ici ne s'applique pas
la disposition exceptionnelle de l'art. 520 in
fine, aux ternies de laquelle la résolution du
concordat judiciaire, à la différence de l'an-
nulation, ne libère point les cautions dudit
concordat. — Toulouse, 30juin 1886, J G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1020.
— V. infrà, art. 520, n°* 17688 et s.

17507. — II. DISPOSITIONS LÉGISLATIVES
TRANSITOIRES(C. com. n»s 70 à 94). — 1» Dé-
cret du 19 mars 1848 relatif au sursis judi-
ciaire (C. com. nos 76 à 78).

17508. — 2» Décret du. 22 août 1848 rela-
tif aux concordats amiables (C. com. nos 79
à 91).

17509. — 3° Loi du 22 avr. 1871 relative
aux concordats amiables (C. com. n 0! 92 à
94). — L'art. I" de la loi du 22 avr. 1871,
aux termes duquel les cessations de paye-
ments survenues du 10 juill. 1870 au 30 sept.
1871 ne devaient recevoir la qualification de
faillite que dans le cas où le tribunal de
commerce refuserait d'homologuer le con-
cordat ou, en l'homologuant, ne déclarerait
pas le débiteur affranchi de cette qualifica-
tion,'avait un caractère impératif; par suite,
le tribunal ne pouvait de piano déclarer la
faillite avant que le concordat eût été. sou-
mis à son homologation. — Lyon, 23 mars
1872, J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 19.

17510. A la différence de la faillite, la

liquidation judiciaire, admise temporaire-
ment par la loi du 21 avr. 1871, n'avait pas

pour effet de contraindre le créancier à at-
tendre le règlement de la liquidation pour
exercer ses droits contre son débiteur ; ce
créancier conservait l'exercice de tous ses
droits, notamment celui d'obtenir un titre
dont il pût faire usage, lorsqu'il le jugerait
convenable, contre ce dernier. — Lvon,
11 juill. 1883, D.P. 84. 2.213.

17511. La convention passée entre un
commerçant en état de liquidation judiciaire
et un tiers pour les besoins de la liquidation
n'était pas valable, si elle n'avait été accep-
tée que par l'un des deux syndics en fonc-
tions, non autorisé par le juge-commissaire
à agir séparément. — Civ. c. 4 mai 1887,
D. P. 88. 1. 35.

17512. En effet, la loi du 22 avr. 1871,
en enlevant exceptionnellement à la cessa-
tion de payements la qualification de faillite
et, comme conséquence de cette faveur mo-
tivée par des circonstances spéciales, en
affranchissant des incapacités du failli le dé-
biteur malheureux qu'elle laissait à la tête
de ses affaires, n'a pas entendu déroger, en
dehors des immunités particulières qu'elles
lui a accordées, aux règles générales en ma-
tière de faillite. — V. note sous Civ. r.
24 janv. 1887, D. P. 87. 1. 215.

17513. Elle a, notamment, maintenu pour
la liquidation judiciaire les dispositions de
l'art. 465 c. com. d'après lequel, s'il a été
nommé plusieurs syndics, ils doivent agir
collectivement, à moins d'une autorisation
spéciale donnée à l'un d'eux par le juge-
commissaire à l'effet de faire séparément
certains actes d'administration. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. iudic 20.

Art. 508. Les créanciers hypothécaires
inscrits ou dispensés d'inscription, et les
créanciers privilégiés ou nantis d'un gage,
n'auront pas voix dans les opérations rela-
tives au concordat pour lesdites créances,
et elles n'y seront comptées que s'ils renon-
cent à leurs hypothèques, gages ou privi-
lèges.

Le vote au concordat emportera de plein
droit cette renonciation.

17514. — I. PROHIBITION FAITE AUX CRÉAN-
CIERS PRIVILÉGIÉS ET HYPOTHÉCAIRESDE VOTER
AU CONCORDAT(C. com. nos 1 à 10).

17515. — II. DROIT POURLES CRÉANCIERS
PRIVILÉGIÉS OU HYPOTHÉCAIRES DE CONCOURIR
AU CONCORDATSANSVOIX DÉHRÉHATIVE(C. COM.,
nos 11 à 14). — Le droit de prendre part
aux délibérations sur le Concordat sans
voix délibérative appartient, en vertu d'une
disposition formelle de la loi, aux créanciers
privilégiés ou hypothécaires dont la créance
est reconnue et dont le privilège ou l'hypo-
thèque sont seuls contestés. Cette solution
s'induit logiquement du texte de l'art. 501.
— Req. 11 févr. 1880, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 903. — V. Code
de commerce, n° 12.

17516. — III. DROIT POURLES CRÉANCIERS
PRIVILÉGIÉS OU HYPOTHÉCAIRESDE VOTER AU
CONCORDATEN RENONÇANTA LEUR QUALITÉ (C.
com. nos 15 à 18).

17517. — IV. DÉCHÉANCERÉSULTANTTOUR
LES PRIVILÈGES ET LES HYPOTUÈQUES DU VOTE AU

CONCORDAT(C. com. nos 19 à 44). — Le vote
d'un créancier hypothécaire ou privilégié au
concordat emporte par lui-même et immé-
diatement renonciation au bénéfice de l'hy-
pothèque ou du privilège. — Rouen, 30 mars
1892, D. P. 92. 2.445. —Req. 11 févr. 1880,
précité. — Rennes, 20 mai 1893, D. P. 93.
2. 331, et la note. — V. Code de commerce,
n" 19.

17518. Cette renonciation se produit de
plein droit et nonobstant toutes réserves
contraires. — Arrêt préc. 30 mars 1892. —

V. Code de commerce, n° 20.

17519. L'art. 508 ne fait aucune distinc-
tion ; il s'applique donc au créancier dont la
créance est reconnue et l'hypothèque seule
contestée, comme à tous autres créanciers
hypothécaires. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 913.

17520. Mais le créancier d'un failli qui a
à la fois une créance chirographaire et une
créance garantie par un gage peut voter au
concordat pour la première sans perdre son
gage pour la seconde. — Paris, 21 juin 1893,
D. P. 93. 2. 470.

17521. ... Alors surtout qu'il est prouvé
que son intention certaine est de ne figurer
qu'en qualité de chirographaire. — Nîmes,
23 avr. 1884, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 13.

17522. Suivant un arrêt, le fait par le
créancier gagiste d'avoir pris part au vote
du concordat n'entraîne pas de sa part re-
nonciation à son droit de gage relativement
à la portion de sa créance qui ne serait
vérifiée et admise au passif de la faillite que
postérieurement au concordat. — Bourges,
24 déc. 1889, D. P. 90. 2. 247.

17523. Mais cette solution est contestable,
l'art. 508, en décidant formellement que le
vote au concordat par les créanciers munis
d'un gage emportera de plein droit renon-
ciation a leur gage, semble bien leur refuser
la faculté de scinder en quelque sorte leur
titre en renonçant pour une portion seule-
ment de leur créance à leur droit de gage,
tout en le réservant expressément pour le
surplus. — D. P. 90. 2. 247, note 3. — V.
Code de commerce, n° 21.

17524. La femme mariée qui prend part
au vote du concordat accordé à son mari
en présence et avec le concours de celui-ci,
doit être réputée avoir ipso facto renoncé à
son hypothèque légale. — Rennes, 20 mai
1893, D. P. 93. 2. 331.

17525. Mais le vote de la femme du
failli au concordat de son mari n'emporte
renonciation à son hypothèque légale qu'au-
tant qu'elle a été autorisée par son mari
ou par justice à prendre part au concordat.
— J. (i. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 916. — V. Code de commerce, n° 27.

17526. ... Et qu'en outre elle est mariée
sous un régime qui lui permet l'aliénation
de ses biens. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 916. — V. Code de
commerce, u° 28.

17527. Par suite, étant donné le principe
de l'iualiénabilitè de la dot mobilière, le vote
ou le concours de la femme mariée sous le
régime dotal au concordat obtenu par son
mari n'entraîne pas renonciation à son hypo-
thèque légale en tant du moins qu'elle ga-
rantit ses reprises dotales. Mais elle perd le
droit de faire valoir son hypothèque pour lé
montant de ses reprises paraphernales.

—

Paris, 9 mai 1888, J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 916. — V. Code
de commerce, n° 29.

17528. De même, la renonciation a l'hy-
pothèque légale des enfants mineurs du
failli sur les immeubles de leur père et tu-
teur ne peut résulter du vote de leur subrogé
tuteur au concordat qu'autant que celui-ci
était autorisé à voter au concordat par une
délibération du conseil de famille revêtue
de l'homologation du tribunal. — Paris,
17 juill. 1866, J. G. S. Faillites et banque,
routes, liquid. judic, 916.

17529. Jugé dans le même ordre d'idées
que, en cas de liquidation judiciaire, un
créancier privilégié n'est point déchu de son
privilège, encore bien qu'il se soit rendu à
rassemblée convoquée pour délibérer sur le
concordat et ait déclaré expressément ac-

cepter les propositions faites au nom du
débileur, s'il est constant qu'il a assisté seul
à cette assemblée d'où tous les autres créan-
ciers étaient absents, et qui n'a réuni à aucun
moment et sous aucun rapport les éléments
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nécessaires pour statuer sur les propositions
du concordat. - Paris, 20 févr. 1891, D. I\
9,'i. 2. 401.

17530. L'art. MIS constitue une disposi-
tion de rigueur. Kile est donc de droit étroit
et ue comporte pus d'extension par analogie.
Elle ne saurai!, iar suite, être appliquée au
créancier dont U créance est garantie par
une caution. — -I. il. S. Faillites et banque-
routes, liquid. j u du ., 917.

17531. De iiiciiie, le créancier qui a une

hypothèque sur uu immeuble du codébiteur
solidaire du failli peut voter au concordat
sans encourir incline déchéance. — Aix.
3 mai 1882, J. (i. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic , 917. — V. Code de commerce.
n» 34.

17532. Certains auteurs ont loiile'jiis
soutenu que l'ari. i08 doit s'appliquer nièinc
au cas où le b:en grevé de privilèges ou

d'hypothèques appartient à un tiers, sous

prétexte que le tiers acquéreur de l'im-
meuble hypotlié pic, si riiypolhèqoe subsis-

tait, aurait un e "ours contre le failli: or.

dit-un, l'on ne saurait admettre à la fuis pour
le fout aux opérations de la fnillile le
créancier et le tiers qui doit le désintéresser.
Mais ce système Ta été admis par aucune
décision judiciaire. — J. (i. S. Faillites et

banqueroutes, Ho nid. judic, 917.
17533. On a proposé une solution mixte

qui parait ni ionnelle. Une distinction
semble devoir -Ire faite cuire le cas où

l'hypothèque a été constituée par uu tiers

(caution réelle) eu par un coobligé à la dette
sur son immeuble, et le cas où l'hypothèque
grèverait un immeuble qui, après avoir

appartenu au fiilli, aurait passé dans les
mains d'un tiers acquéreur. Dans le premier
cas, le vote ou créancier n'emporterait
jamais déchéance de son droit hypol liécaire ;
dans le second c.'s, au contraire, l'art. 508
recevrait sou application, lorsque le tiers

acquéreur sérail en droit de recourir contre
le failli à raison de l'exercice du droit île
suite auquel l'itypothèque l'assujettit. —

J. G. S. Faillites cl banqueroutes, lii/uid.
judic, 017.

17534. il a élé jugé d'ailleurs que le
créancier qui a iris part au vote du concor-
dat ne peut pi is se prévaloir de l'hypo-
thèque légale ipie la femme du failli lui
avait cédée en garantie de sa créance. —

Civ. r. 11 juill. 'o'7'.l, I). P. 70. 1. 422.
17535. Décicé aussi que le vole au con-

cordat fait perdre au créancier le droit de
se prévaloir des hypothèques qui lui appar-
tiennent sur des immeubles du failli, alors
même (pie ces hypothèques n'auraient pas
été acquises contre le failli lui-même, niais
contre de précédents propriétaires desdits
immeubles. — Metz, 26 déc. 1860, J. G. S.
Faillites et banqui coules, liquid. judic,'Ml.

17536. La déchéance attachée au vole
des créanciers h\ pothécaires, dans les limites
et sous les conditions que l'on vient de

préciser, parait d 'voir être subordonnée à

l'homologation MU au maintien du concordat.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
iudic, 919. — \ . Code de commerce, n" 39.

17537. Il a été jugé en ce sens que le
vote d'un créancier hypothécaire dans les
assemblées ayant pour but de délibérer sur
le concordat ne saurait entraîner déchéance
de son hypothi que, lorsque, par suite de
l'insuffisance des sommes représentées par
les créanciers piésents à ces assemblées, au-
cun concordat ne pouvait en résulter et que,
par suite, les voles émis ne pouvaient avoir
aucune influence >ur l'admission ou le rejet
des propositions du failli. — Bourges, 15 mars

1865, J. G. S. Fai tileset banqueroutes, liquid.
judic, 919.

17538. Décidé au contraire que la dé-
chéance résultant pour les créanciers hypo-
thécaires ou privilégiés de leur vote au
l'oiirorilal est irrévocable; qu'elle subsiste,

quels que soient les événements ultérieurs I

qui peuvent intluer sur le sort du concordat
délibéré et voté, que ce concordat ne soit

pas homologué ou qu'il soit annulé ou ré-
solu. — Bordeaux, 22 août 1844, D. P. 92. 2.
145, note a. — Bordeaux, 19 août 1858 ibid.
— Trib. de Saint-Gaudcns, 5 janv. 1S87,
D. P. 87. 3. 55. — Trib. Seine, 17 niai 1887,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 919. — Rouen, 30 mars 1892, D. P. 92.
2. 445. — Rennes, 20 mai 1893, D. P. 93. 2.
331.

17539. Décidé de même que le créancier

hypothécaire qui prend pari au vote du con-
cordat renonce à son hypothèque ; sa renon-
ciation est définitive et absolue, quel que
soit le sort du concordat, qu'il soit refusé,
non homologué ou annulé. — Req. 6 mars
1894, D. P. 94. 1. 489 et la note. — Conf.
Rennes, 23 jauv. 1893, D. P.91. 2. 568.

17540. Cette renonciation s'applique à
tous les droits qui peuvent résulter de l'ins-
cription hypothécaire, qu'il s'agisse de droits
actuels ou de droits éventuels, notamment à
l'inscription d'hypothèque sur biens à venir.
— Req. 0 mars 1894, précité.

17541. La disparition de la masse et la

reprise par les créanciers de leurs droits et
actions contre le failli après la dissolution
de l'union n'ont aucun effet sur la renon-
ciation créée par l'art. 508 C. com., laquelle
reste définitive vis-à-vis de tous par le
seul fait du vote au concordai. — Même
arrêt.

17542. D'après cette jurisprudence,le droit
hypothécaire ainsi éteint ne saurait revivre
après la clôture de la faillite ou la dissolu-
lion de l'union; la déchéance de l'hypothèque
peut être opposée au créancier, non seule-
ment par le syndic de la faillite, niais par
tous ceux qui ont uu intérêt â le faire. —
Arrêt préc. 30 mars 1892. —Jugement préc.
3 janv. 1887.

17543. C'est eu vain que, pour échapper
à la déchéance, le créancier soutiendrait que
l'hypothèque dont sa créance était munie
était une hypothèque judiciaire no pouvant
produire aucun elfet au moment du vote,
parce qu'à cette date il n'existait aucun
immeuble dans les biens du débiteur, si
l'inscription de celte hypothèque sur biens
à venir a été prise avant le vote. — Arrêt
préc. 30 mars 1892.

17544. Mois la déchéance prononcée par
l'art. 508 c. com. n'étant encourue que par
le créancier hypothécaire inscrit au moment
nu il prend part au vote du concordat ou
dispensé d'inscription, il en résulte qu'elle ne
saurait être appliquée au créancier admis
par jugement au passif de la faillite et qui,
au moment de son vote, n'avait pas encore
fait inscrire sou hypothèque judiciaire. —
Même arrêt.

17545. L'art. 508 C. coin, ne fait pas obs-
tacle à ce qu'un créancier hypothécaire pro-
fite ultérieurement des effets du concordat
voté bors ,ie sa présence, et spécialement à
ce que "n'étant pas colloque utilement dans
l'ordre ouvert sur le prix des immeubles

frappés par son inscription, il participe aux

répartitions à titre de simple créancier chiro-

graphaire. — Bourges, 2i déc. 1889, D. P.
90. 2. 247.

17546. — V. CONCOURS DES CRÉANCIERS
i'IUVILKlilÉS 01 HYPOTHÉCAIRES A LA KOH.MATION

DE LA MAJORITÉ (C. COlll. Ilus 15 à 31).

Art. 509. Le concordat sera, à peine de
nullité, signé séance tenante. S'il est con-
senti seulement par la majorité en nombre,
ou par la majorité des trois quarts en
sommes, la délibération sera remise à hui
taine pour tout délai; dans ce cas, les réso-
lutions prises et les adhésions données lors
de la première assemblée demeureront sans
effet.

17547. — I. CAS OU LE CONCORDATRÉUNIT
LA DOUBLE MAJORITÉ EN NOMBRE ET EN SOMME

(G. com. n 05 1 à 9). — La majorité exigée
par l'art. 509 a été réduite aux deux tiers par
la loi du 4 mars 1889. — V. suprà, n° 17460,

17548. Le concordat doit, â peine de nul-
lité, être signé par les créanciers séance
tenante, c'est-à-dire dans la séance même
où il est voté; dès lors, le créancier qui a
voté le concordat, mais a omis de le signer
immédiatement, ne saurait. être admis à
donner sa signature après coup et en dehors
de la réunion. — Nîmes, 20 mai 1892, D. P.
92. 2. 529. — Y. Code de commerce, n° 2.

17549. N'est pas nul et peut être homo-

logué le concordat qui a été voté par un
nombre de créanciers formant la double ma-
jorité en nombre et en sommes requise par
la loi, bien qu'une partie des créanciers for-
mant cette majorité ne l'ait point signé
séance tenante. — Même arrêt. — V. Code
de commerce, n° 6.

17550. Ainsi le concordat qui, sur vingt
créanciers vérifiés et aflirmés pour une
somme de 9,136 fr. 98 cent, est voté par
quinze de ces créanciers formant un total
de 6,898 fr. 70 cent., ne saurait être déclaré
nul, si deux des créanciers qui ont voté le
concordat, et qui représentent une somme
de 1,826 fr. 90 cent., ont omis de signer
le traité pendant la séance. — Même arrêt.

17551. L'allégation que le concordat n'a
pas été signé séance tenante est vainement
produite, alors qu'il u'apparaît pas que le
vote ait été déterminé par les obsessions
auxquelles les créanciers auraient été en
butte de la part du failli ou de ses parents
ou amis. — Bordeaux, 6 avr. 1892, D. P. 94.
2. 38.

17552. Le procès-verbal de la séance du
concordat, dressé par le juge de paix et le
greffier, a le caractère d'authenticité, et une

inscription de faux peut seule faire tomber
les mentions qu'il renferme. En conséquence,
la preuve contraire par les moyens ordi-
naires ne saurait èlre admise pour renverser
la constatation, contenue dans ce procès-
verbal, que le concordai a été signé séance
tenante. — Même arrêt.

17553. Les administrateurs et fondateurs
d'une société en faillite sont des tiers, tandis
qu'il n'en est pas de même des faillis; eu
conséquence, leur présence au concordat et
leur signature séance tenante ne sont point
une condition de validité du concordat, les
seules parties nécessaires étant le failli, c'est-
à-dire la société représentée par son liqui-
dateur et les créanciers. — Lyon, 18 mars
1884, D. P. 84. 2. 211.

17554. La réunion des créanciers d'un
débiteur failli ou liquidé judiciairement,
tenue pour délibérer sur le concordat à
accorder ou à refuser au débiteur, est nulle,
si elle est présidée, en l'absence du juge-
coinmissaire de la faillite, par un juge, fût-
ce le président du tribunal, qui n'a reçu du
tribunal de commerce aucune commission à
cet effet. — Nîmes, 20 mai 1892, précité. —

V. Code de commerce. n° 9.
17555. On alléguerait en vain, pour légi-

timer cette façon d'agir, que l'absence du

juge-commissaire a eu pour cause un cas
fortuit et imprévu, et que le temps a manqué
au tribunal pour procéder régulièrement à
son remplacement. — Même arrêt.

17556. Et la nullité de la réunion illéga-
lement présidée doit atteindre également les
réunions postérieures qui en sont la suite

logique et naturelle. — Même arrêt.
17557. ... Alors même que ces réuuions, à

la différence de celle qui les a précédées 1}
auraient été présidées conformément à la loi.
— Même arrêt.

17558. Décidé de même qu'est irrégulier
et nul uu concordat signé par certains créan-
ciers au greffe du tribunal de commerce, en
dehors de l'assemblée des créanciers et de la
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présence du iuge-commissaire. — Toulouse,
7 août 1889, D. P. 90. 2. 260.

17559. Une inscription de faux n'est pas
nécessaire pour permettre d'invoquer cette
nullité. — Même arrêt.

17560. — II. CAS OU LE CONCORDATN'EST
CONSENTI QUE PAR L'UNE DES DEUX MAJORITÉS EN

NOMBRE OU EN SOMMES (C. COH1. W" 10 à 26).—

Lorsque, dans une première réunion des
créanciers, la majorité en nombre a seule
été obtenue et que, dès lors, conformément
à l'art. 509 c. com., la délibération a été
remise à huitaine, celte seconde délibération
doit être déclarée nulle, quoique prise sous
la présidence d'un juge régulièrement nom-
mé, si la réunion précédente a eu comme
président, en l'absence du juge-commissaire
empêché, uu magistrat qui n'avait reçu du
tribunal aucun mandat à cet égard. —

Nimes, 20 mai 1892, D. P. 92. 2. 529.
17561. Et le concordat, voté dans de

seniBlables conditions, doit être considéré
comme'n'ayant aucune existence. — Même
arrêt.

17562. La disposition de l'art. 509 qui,
en matière de concordat, dispose que, si le
concordat est consenti seulement par la ma-
jorité en nombre des créanciers, ou par la
majorité des trois quarts en sommes, la dé-
libération sera remise à huitaine, entend

fiarler,
quant à la majorité en nombre, de

a majorité, non pas seulement des créan-
ciers présents à cette délibération, mais de
tous les créanciers admis et légalement con-

voqués. Et les créanciers dont le titre n'était
point encore vérifié au jour de la première
délibération doivent être admis à prendre
part à la seconde délibération, si leur titre
a été vérifié dans la huitaine qui sépare les
deux assemblées. — Trib. com. Seine,
25 oct. 1882 et 14 juin 18S3, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 923. — V.
Code de commerce, n° 13.

17563. Le délai de huitaine, prescrit par
l'art. 509, ue s'applique qu'au cas où un
vote est intervenu sur les propositions faites
par le failli ; s'il n'a été pris aucune décision
relative à l'acceptation ou au refus de ces
propositions, la délibération a pu être re-
mise à un délai plus éloigné, sans qu'il y
ait violation dudit article. — Toulouse,
l«r déc. 1884, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 924.

17564. Dans le cas où le vote sur le con-
cordat n'a pas réuni la double majorité exi-
gée par'l'art. 507 C. com., le renvoi à hui-
taine édicté par l'art. 509 n'est pas d'ordre
public ; le failli peut y renoncer, et il indi-
que suffisamment son intention à cet égard,
lorsqu'il ne demande pas immédiatement
cette remise. —Rourges, 1) avr. 1894, D. P.
94. 2. 588, et les Observ. de M. Boistel sous
cet arrêt.

17565. — 111. CAS ou AUCUNE DES DEUX
MAJORITÉS N'A ÉTÉ OBTENUE (C COm. U 03 27 à

29).
— Lorsque le failli ne fait aucune pro-

position de concordat et que la majorité do
l'assemblée des créanciers refuse le sursis

Sar
lui sollicité, le juge-commissaire doit

éclarer les créanciers eu état d'union. —

Paris, 11 nov. 1873, D. P. 74. 3. 239, et J. G. S.
Faillites el banqueroutes, liquid. judic, 921.

17566. — IV. FORME UI CONCORDAT(C.
com. n»» 30 à 36).

17567. — V. HOMOLOGATION (C. com. n°»
37 à 43). — Dans le cas où l'homologation
d'un concordat irrégulier est refusée, il est
impossible d'ordonner une nouvelle convo-
cation des créanciers ; l'union doit être pro-
noncée. —

Toulouse, 7 août 1889, D. P. 90.
2.260.

17568.Mais si Tonne peut revenir sur le
concordat qui a été rejeté, il n'en est pas
de même lorsqu'il s'agit d'un concordat qui,
eu égard aux vices de forme des assemblées
qui l'ont voté, est censé n'avoir point existé;
en pareil cas, il peut être procédé à de nou-
velles convocations des créanciers pour dé-

libérer sur les propositions du concordat. —

Nîmes, 20 mai 1892, D. P. 92. 2. 529.
17569. Et la loi n'impose pas, â peine de

nullité, que ces convocations soient faites
dans un délai déterminé: celles-ci peuvent
avoir lieu utilement eu tout temps, sauf en-
suite à procéder dans les délais de l'art. 509
C. com. au vote du concordat. — Même arrêt.

Art. 510. Si le failli a été condamné comme
banqueroutier frauduleux, le concordat ne

pourra être formé.
Lorsqu'une instruction en banqueroute

frauduleuse aura été commencée, les créan-
ciers seront convoqués à l'effet de décider
s'ils se réservent de délibérer sur un con-
cordat, en pas d'acquittement, et si, en
conséquence, ils surseoient à statuer jus-
qu'après l'issue des poursuites.

Ce sursis ne pourra être prononcé 'qu'à la

majorité en nombre et en somme déterminée
par l'art. 507. Si, à l'expiration du sursis, il
y a lieu à délibérer sur le concordat, les

règles établies par le précédent article seront
applicables aux nouvelles délibérations.

17570. — 1, SOCIÉTÉ COMMERCIALE; AS-
SOCIÉ(C. coin, u»5 2 et 3).

17571. — II. ETRANGER(C. com. n" 4).
17572. — III. CAS DE BANQUEROUTEFRAU-

DULEUSE(C. coin. n°" 5 à 35).

Art. 511. Si le failli a été condamné comme
banqueroutier simple, le concordat pourra
être formé. Néanmoins, en cas de poursuites
commencées, les créanciers pourront sur-
seoir à délibérer jusqu'après l'issue des
poursuites, en se conformant aux disposi-
tions de l'article précédent.

Art. 512. Tous les créanciers ayant eu
droit de concourir au concordat, ou dont les
droits auront été reconnus depuis, pourront
y former opposition.

L'opposition sera motivée, et devra être
signifiée aux syndics et au failli, à peine de
nullité, dans les huit jours qui suivront le
concordat; elle contiendra assignation à la
première audience du tribunal de commerce.

S'il n'a été nommé qu'un seul syndic, et
s'il se rend opposant au concordat, il devra
provoquer la nomination d'un nouveau syn-
dic, vis-à-vis duquel il sera tenu de remplir
les formes prescrites au présent article.

Si le jugement de l'opposition est subor-
donné à la solution de questions étran-
gères, àraison de la matière, à la compétence
du tribunal de commerce, ce tribunal sur-
seoira à prononcer jusqu'après la décision
de ces questions.

Il fixera un bref délai dans lequel le
créancier opposant devra saisir les juges
compétents et justifier de ses diligences.

DIVISION.

§ 1. - Personnes qui oui le droit de

former opposition au con-
cordai (u" 17573).

§ i. — Formes el délais de l'opposition
au concordat n" 17574..

S 3. —
Compétence; Questions préjudi-

cielles; Jugement sur l'oppo-
sition; Appel (n

0
17580).

§ lor. — Personnes qui ont le droit de former
opposition au concordat (C. com. nos 1 à
23).

17573. 11 résulte de l'art. 512 combiné
avec l'art. 199 qui exclut les créanciers pri-

vilégiés et hypothécaires du vote au concor-
dat, que le droit d'opposition leur est inter-
dit, a moins cependant que ces créanciers

n'invoquent un dol pratiqué à leur détri-
ment ou qu'ils n'aient renoncé à leur hypo-
thèque ou privilège après le vole du concor-
dat, mais avant la clôture des délais d'oppo-
sition. — Amiens, 24 juin 1887, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 926.
— Y. Code de commerce, n"* 15 et s.

§ 2. — Formes el délais de l'opposition au
concord il. fi. coin, n 05 2i à 56).

17574. — I. FORMES DE L'OPPOSITION(C.
com. n°s 24 à 27).

17575. — II. DÉLAI ni: L'OPPOSITION (C.
com. uos 28 à 13). — L'opposition doit être
formée dans les huit jours qui suivent le
concordat. Ce délai est de rigueur et ne
peut être prolongé à raison des distances.
— Amiens, 1«>" août 1885, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 928. — V.
Code de commerce, n° 29.

17576. Le créancier qui n'a pas, dans le
délai de huit jours, formé opposition au
concordat, n'a point le droit d attaquer en-
suite ledit concordat en iuterjetant appel
du jugement qui l'a homologué. — Amiens,
Ie'' août 1885, D. P. 92. 2. 124, note 1. —

Aix, 9 janv. 1892, D. P. 92. 2. 124.
17577. Mais il peut intervenir dans l'ins-

tance soulevée par l'opposition d'un autre
créancier, faite en temps utile, ou dans l'ins-
tance d'appel introduite par le même créan-
cier contre le jugement d'homologation du
concordat. — Toulouse, 7 août 1889, D. P.
90. 2. 260, note 1.

17578. — III. ASSIGNATION A LA PREMIÈRE
AUDIENCE (C. com. nos 46 à 18).

17579. — IV. CAS ou L'OPPOSITIONÉMANE
D'UN SVNDIC (C. com. uos 19 à 56). — Dans
une instance en homologation d'un concor-
dat, le syndic peut en appel prendre telles
conclusions qu'il juge ojiportunes, notam-
nent, conclure à l'annulation <lu concordat,
sans être obligé de procéder conformément
à l'art. 512 C. com., cet article ne concer-
nant que l'hypothèse où le syndic introduit
directement "lui-même l'instance en annu-
lation. — Lyon, 18 mars 1884, D. P.
84. 2.211.

S 3. — Compétence ; Questions préjudicielles;
Jugement sur l'opposition ; Appel (C com.
a"» 57 à 72).

17580. — I. COMPÉTENCE(C. com. nos 57
à 59).

17581. — II. QUESTIONSPRÉJUDICIELLES(C.
com. n 0» 60 à 64).

17582. — III. JUGEMENTSUR L'OPPOSITION
AU CONCORDAT;EFFETS (C. com. u° 65).

17583. — IV. APPEL (C. com. n°» 66 à 72).

Art. 513. L'homologation du concordat
sera poursuivie devant le tribunal de com-
merce, à la requête de la partie la plus dili-
gente; le tribunal ne pourra statuer avant
l'expiration du délai de huitaine, fixé par
l'article précèdent.

Si, pendant ce délai, il a été formé des
oppositions, le tribunal statuera sur ces
oppositions et sur l'homologation par un
seul et même jugement.

Si l'opposition est admise, l'annulation du
concordat sera prononcée à l'égard de tous
les intéressés.

17584- — I. NÉCESSITÉ DE L'HOMOLOGATION

(C. com. n° T.
17585. — II. TRIRFNAL COMPÉTENTPOUR

STATUER SUR L'HOMOLOGATION (C. com. nos 2
à 4).

17586-— III- DEMANDE D'HOMOLOGATION;
QUALITÉ (C. com. nos 5 à 8).
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17587. — IV. DÉLAI DU JI'OKMENT D'HOMO-

LOGATION (C. com. n°» 9 à 12).
17588. — V. CAS D'OPPOSITION AU CONCOR-

DAT (C. com. n°- Il à 19).
17589. — VI. FORMES DU JUOEMENT D'UÛ-

MOLOOATION (C. l""lll. n° 20).
17590. — VII. CAS OU IL \ A DES MINEURS

(C. com. n»» 21 et 22).
17591. — MU. EFFETS DU JUUKMËNT QUI

STATUE SUR L'HOMOLOGATION ET SUR LES OPPOSI-

TIONS AU CONCOHH! 'VC. com. nos 23 à 29). —

Après l'bomolog.itinu du concordat préven-
tif (en Belgique), les biens du saisi, tombés

daus l'actif de la liquidation, demeurent le

g"age commun de tous les créanciers indis-

tinctement, et ci u\-ci ne sont plus autorisés

à exercer leurs liroits que dans les limites

et les conditions déterminées par le concor-

dat, à moins qu'ils ne justifient d'une cause

de préférence.
— Bruxelles, '.) mars 1894,

D. I». 95. 2. 283.
17592. — IX HOMOLOGATION nu CONCORDAT

PASSÉ EN PAYS i riiANiiEn (C. com. n"» 30 à

42).
— Un concordat obtenu en pays étran-

ger est opposable ;n France aux créanciers

qui y ont adhéré, atlendu qu'à leur égard
le concordat constitue une convention ordi-

naire. — Toulouse, 4 févr. 1886, J. G. S.

Faillites el banqueroutes, liquid. judic, 1535.
— Trib. Seine, 26 févr. 1886, ibid.

17593. Mais la question de savoir si le

concordat étraiU'. r est opposable aux créan-

ciers qui l'ont rejeté ou qui n'ont point par-

ticipé au vole, et d oui, à quelles conditions

il leur est opposable, est vivement controver-

sée, et n'a pas donné lieu à moins de quatre

systèmes.
— J Ci. S. Faillites et banque-

routes, liquid. judic, 1535.

17594. Dans un premier système, le pou-
voir d'accorder ou de refuser l'homologation,
au nom de l'ordre public ou de la société,

lie saurait être exercé, à l'égard des concor-

dats étrangers, par les tribunaux français,
cette homologation impliquant que les juges

auxquels elle e.-t demandée connaissent par-
faitement la moralité et la situation de la

faillite, et la simple production d'un concor-

dat étranger ne pouvant, ni leur fournir les

lumières, ni assnvr les garanties olfertes par
des opérations -ni vies devant eux. — J. O.S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1535.

— V. Code de commerce, n° 31.

17595. Un second système, diamétrale-

ment opposé, reconnaît au jugement d'ho-

mologation du concordat, comme au juge-
ment déclaratif de faillite étranger, autorité

de chose jugée en France. — Trib. com.

Bruxelles, 1er il-'-c. 1873, J. G. S. Faillites cl

banqueroutes, liquid. judic, 1535. — C. cass.

de Belgique, 23 mai 1889, D. P. 91. 2. 223.

17596. Décidt en ce sens, sous l'empire
des lois belges qui cependant reconnaissent

en principe que les jugements étrangers ne

sont exécutoire * qu'eu vertu de l'exequatur,

que le concordat dûment homologué à l'étran-

ger a pleine eflicacité eu Belgique, sans que.
le jugement d'homologation soit soumis à la

formalité de l'crequatur.
— Trib. com.

Bruxelles, 1er déc. 1873, J. G. S. Faillites et

banqueroutes,liquid. judic, 1535.— C. eass.

Belgique, 23 mai 1889, D. P. 91. 2. 225, et

Observ. contr.deM.de Boock, sous cet arrêt.

17597.... Et qu'en conséquence,le créan-

cier belge qui a produit à la faillite d'un

hollandais en Ilodande est lié, sans y avoir

adhéré, par le concordat accordé à son dé-

biteur et ne saurait poursuivre contre lui en

Belgique le recouvrement intégral de sa

créance. — Arn'l préc. 23 niai 1889.

17598. Dans un troisième système, on

reconnaît au concordat étranger une effica-

cité complète, pourvu que le jugement dé-

claratif ait été déclaré exécutoire en France.
— .1. G. S. FuiiH/cs et banqueroutes, liquid.

judic, 1535.
17599. Enfin, dans un quatrième et der-

nier système, pi parait le plus juridique,
l'on décide qui le concordat n'est opposable

aux créanciers français qu'autant que le ju-

gement d'homologation y a été déclaré exé-

cutoire. En effet, au regard des créanciers

dissidents qui no sauraient être considérés
comme liés ex contractu, le concordat puise
uniquement son autorité dans le jugement
d'homologation qui, pas plus que le juge-
ment déclaratif de faillite, n'a de plein droit

autorité de chose jugée en France. — Trib.

com. Seine, 6 mars 1886, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1535. — Y. Co-

de de commerce, n° 33.
17600. — X. HOMOLOGATION DES CONCOR-

DATS AMIABLES (C. com. u° 43).

Art. 514. Dans tous les oas, avant qu'il
soit statué sur l'homologation, le juge-com-
missaire fera au tribunal de commerce un

rapport sur les caractères de la faillite et

sur l'admissibilité du concordat.

17601. Aux termes de l'art. 514, le juge-
coininissaire doit, dans tous les cas, avant

qu'il soit statué sur l'homologation, faire au

tribunal de commerce un rapport sur les

caractères de la faillite et l'admissibilité du

concordat. Ce rapport, ayant pour objet
d'assurer le tribunal contre toute surprise,
est une formalité essentielle, requise à peine
de nullité. — Aix. 12 déc. 1877, J. G. S. Fail-

lites el banqueroutes, liquid. judic, 932. —

V. Code de commerce, n° 6.
17602. Quaut à la forme de ce rapport,

une distinction doit être faite. Ou bien le

juge-commissaire siège, comme il en a le

droil, et, dans ce cas, un rapport écrit n'est

pas nécessaire, sa participation au jugement
en tenant lieu. Ou au contraire, le juge-
commissaire s'abstient de siéger, son con-
cours au jugement n'étant pas exigé par la
loi ; en ce cas, son rapport doit être rédigé par
écrit et soumis au tribunal. — Même arrêt.

17603. Mention du rapport doit être faite
dans le jugement qui statue sur l'homologa-
tion. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,

liquid. judic, 933. — V. Code de commerce,
n" 2.

Art. 515. En cas d'Inobservation des règles
cï-dessus prescrites, ou lorsque des motifs

tirés, soit de l'intérêt public, soit de l'intérêt
des créanciers, paraîtront de nature à

empêcher le concordat, le tribunal en refu-

sera l'homologation.

DIVISION.

SI. — Inobservation des règles pres-
crites pour la validité du.

concordat (n° 17601).

§ 2. — Intérêt public; Intérêt des créan-

ciers : Modifications d'office

(n» 17606).

§ 3. — Voies de recours contre le juge-
ment relatif à l'homologation
du concordai (u° 17617).

§ 4. —
Effets du refus d'homologation

(n° 17618).

s 1er. — Inobservation des régies prescrites

pour la validité du concordat (C. com.

n°s 1 à 7).

17604. En dehors du cas prévu par
l'art. 509 C. com., la loi n'a pas présenta
peine de nullité l'observation clés formalités
et des délais qu'elle détermine pour la con-

vocation des créanciers d'une faillite ou l'af-

firmation el la vérification de leurs créances.
— Bordeaux, 6 avr. 1892, D. P. 94. 2. 38.

17605. Les tribunaux ont, dès lors, le

pouvoir d'apprécier la gravité des irrégula-

rités commises, en faisant usage du droit que
leur accorde l'art. 515 C. com., de refuser,
en cas d'inobservation des règles prescrites,

l'homologation du concordat obtenu par le

failli. — Même arrêt.

§2. — Intérêt public ; Intérêt des créanciers ;

Modifications d'office (C. com. n° 8 à

50).

17606. — 1. REFUS D'HOMOLOGATION PAR

DES RAISONS TIRÉES DE L'INTÉRÊT PUBLIC OU DE
L'INTËHÈT DES CRÉANCIERS (C. com. nM 8 à 46).
— Le tribunal de commerce saisi d'une de-
mande en homologation a le droit et le de-

voir d'examiner l'ensemble des opérations de

la faillite, leur caractère, leurs conséquen-
ces, la conduite du failli surtout, pour n'ae-
corder la faveur du concordat qu'au com-
merçant qui a été plus malheureux que cou-

pable.
—

Alger, 27 janv. 1879, J.G. 8..J?ail-

liles et banqueroutes,liquid. judic, 934.

17607. Et c'est avec raison qu'il refuse

l'homologation lorsque le failli s'est jeté avec

une complète imprévoyance dans des spé-
culations aventureuses, s'est livré à des dé-

penses personnelles excessives, et n'a soute-

nu son crédit qu'à l'aide de la circulation

d'elîets fictifs. — Même arrêt,
17608. Le tribunal de commerce jouit de

la latitude la plus complète pour apprécier
les motifs tirés de l'intérêt public qui lui

paraissent de nature à empêcher le concor-

dat, et sa décision toujours fondée sur les

faits échappe à la censure de la cour de cas-

sation. — D. P. 94. 2. 547, note 1.

17609. Aussi des condamnations correc-

tionnelles dont le i'aiili a été autrefois atteint

pour des causes indépendantes de sa gestion
commerciale peuvent-elles être considérées

par le tribunal de commerce comme des mo-

tifs d'intérêt public dénature à faire refuser

l'homologation du concordat. —Paris, 20avr.

1893, D. J?. 94- 2. 347.

17610. De même le juge peut, dans l'in-

térêt public aussi bien que dans l'intérêt des

créanciers, refuser d'office d'homologuer le

concordat accordé à un commerçant après
son admission au bénéfice de la liquidation

judiciaire, lorsque le passif important créé

par ce commerçant pendant une courte

exploitation commerciale n'est pas justifié

par une comptabilité régulière ; que, dans

l'intention de retarder le dépôt de son bilan,
ledit commerçant a employé des moyens rui-

neux pour se procurer des fonds, et enfin

que, l'actif abandonné par lui à ses créan-

ciers étant insignifiant, il ne leur a promis

que des dividendes insuffisants. — Paris.

3 août 1894, D. P. 95. 2. 173 et la note.

17611. L'homologation du concordat peut

également être refusée d'office au commer-

çant failli qui l'a obtenue, si celui-ci, déjà
mis en faillite une première fois, n'a pas
exécuté les conditions du concordat qui lui

avait alors été accordé. —Même arrêt.

17612. De même encore, le. juge peut,
dans l'intérêt public, refuser de prononcer

l'homologation du concordat qu'un négociant
admis au bénéfice de la liquidation judiciai-
re a obtenu de ses créanciers, s'il est établi

en fait que ce négociant a encouru plusieurs
condamnations correctionnelles pour falsifi-

cation de marchandises et mise en vente de

ces marchandises falsifiées. — Même arrêt.

17613. Mais un concordat régulier en la

forme doit être homologué, lorsqu'il n'appa-
rait pas qu'il soit contraire à l'ordre public
ou à l'intérêt des créanciers. — Lyon, 18 mars

1881, D. P. 84. 2. 211.

17614. Le tribunal qui, pour refuser

l'homologation d'un concordat, est tenu de

consulter les motifs tirés de l'intérêt public
et de celui des créanciers, peut à bon droit

accorder cette homologation, alors que le

temps et le concours des anciens faillis peu-
vent seuls permettre de mener à bonne fin

les entreprises commencées et assurer dans
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de bonnes conditions la réalisation d'un
actif industriel considérable. — Bordeaux,
6 avr. 1893, D. P. 94. 2. 38.

17615. Les condamnations prononcées
contre le failli-par une juridiction répres-
sive ne sauraient empêcher le tribunal de
commerce d'accorder l'homologation, s'il
estime que le concordat voté par le créan-
cier n'est contraire ni à l'ordre public, ni à
l'intérêt des créanciers ; le pouvoir discré-
tionnaire des juges consulaires ne comporte,
a cet égard, qu'une seule restriction, inscrite
dans l'art. 510; un banqueroutier frauduleux
ne peut 'obtenir un concordat. Mais cette

exception est unique, et rien ne ^oppose,
notamment, à ce que l'homologation soit
accordée à un failli condamné pour faux,
lorsque depuis, et ayant subi sa peine, il a
manifesté des sentiments honnêtes et témoi-

gné le désir de racheter son passé par sa

conduite.présente. — Bordeaux, 18 déc. 1884,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 936.

17616. — II. MODIFICATIONS D'OFFICE (C.
com. n°s 47 à 50).

§ 3. — Voies de recours contre le jugement
relatif à l'homologation du concordat (C.
com. nos 51 à 66).

17617. Suivant une opinion, le jugement
relatif à l'homologation du concordat ue se-
rait pas en principe susceptible d'appel :
toutefois, le délai de l'art. 512, n'étant pas
opposable au créancier qui invoque le dol
et la fraude, l'appel fondé sur des faits dolo-
sifs ou frauduleux découverts depuis le ju-
gement serait recevable. L'appel serait
aussi recevable pour inobservation des for-
mes légales ou incompétence des juges;
mais le demandeur ne pourrait attaquer
directement le concordat, ni s'opposer à son

homologation. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 937. — V. en sens
contraire Code de commerce, n° 53.

§ 4. —Effets du refus d'homologation
(C. com. nos 67 à 71).

17618. V. Code de commerce, nos 67 et s.

g 2. — Des effets du concordat.

Art. 516. L'homologation du concordat le
rendra obligatoire pour tous les créanciers
portés ou non portés au bilan, vérifiés ou
non vérifiés, et même pour les créanciers
domiciliés hors du territoire continental de
la France, ainsi que pour ceux qui, en vertu
des art. 499 et 500, auraient été admis par
provision à délibérer, quelle que soit la
somme que le jugement définitif leur attri-
buerait ultérieurement.

DIVISION.

§ 1. — Effets du concordat à l'égard
des créanciers du failli (n°
17619).

§ 2. — Effets du concordai à l'égard
du failli (n» 17640).

§ 3. — Effets du concordat à regard
des coobligês du failli; Asso-
ciés (n" 17658).

§ 4. — Compétence (Renvoi) (n° 17665).

§ i". — Effets du concordat à l'égard des
créanciers du failli (C. com. n 03 1 à 58).

17619.— I. CRÉANCIERSCHIROGRAPHAIRES(C.
com. n°» 1 à 26). — On peut définir le con-

cordat : un traité conclu entre le failli et
l'assemblée de ses créanciers, par lequel le
failli est remis à la tète de ses affaires,
moyennant l'engagement pris par lui de
payer, dans les délais déterminés, soit la
totalité, soit, plus généralement, une quote-
part de ses dettes. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 939.
17620. Théoriquement en effet, le con-

cordat peut ne contenir qu'une concession
de délais; mais, dans la pratique, il com-
porte presque toujours une remise partielle
du passif, de telle sorte que le failli concor-
dataire se trouve libéré envers ses créan-
ciers par l'acquittement d'un dividende con-
venu, c'es't-à-dire d'un tant pour cent de ce

qu'il leur doit. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 939.
17621. 11 a été décidé, à l'occasion d'une

faillite déclarée par jugement du tribunal
de commerce de la Réunion, le 2 août 1847,
et régie par les dispositions du code de 1807
(la loi de 1838 n'ayant été promulguée à l'île
de la Réunion que le 31 mai 1851), que le con-
cordat "obtenu par le failli était, après son

homologation, obligatoire pour les créan-
ciers omis aussi bien que pour les créanciers

portés au bilan, à moins de dol et de fraude

pratiqués envers les créanciers pour leur
dissimuler les opérations de la faillite et
conclure un concordat à leur insu. — Req.
22 juill. 1868, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 956. — V. Code de com-
merce, n° 9.

17622. Cette solution ne saurait faire
doute sous l'empire de la loi de 1838, l'art. 516

disposant expressément que « l'homologation
du concordat le rendra obligatoire pour
tous les créanciers portés ou non portés au
bilan... ». Ainsi, depuis la loi de 1838, tous
les créanciers, même non convoqués aux
délibérations du concordat, parce qu'ils
n'étaient pas compris dans le bilan et qu'ils
no se sont pas présentés à la vérification,
sont liés par ce concordat qui, à défaut d'op-
position dans le délai prescrit par l'art. 512,
a contre eux l'autorité de la chose jugée. —
Conf. Trib. civ. Seine, 11 août 1886, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 956.
— V. Code de commerce, n° 17.

17623. Ce caractère distinctif du concor-
dat, d'être opposable à tous les créanciers,
différencie le concordat après faillite non
seulement de la remise de dette ordinaire,
mais aussi de la faillite consentie, en dehors
de toute intention libérale, par les créanciers
du non-commerçant en déconfiture. — J-. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
957. ,- 17624. Effectivement, en droit français,
comme aussi dans toutes les législations
européennes qui envisagent la faillite
comme une institution essentiellement com-
merciale (lois italienne et belge notamment),
la déconfiture n'entraîne pour l'individu
insolvable ni dessaisissement ni incapacité
d'aucune sorte ; mais, en revanche, elle ne
lui confère aucun des avantages, tels que le

concordat,par exemple, subordonnés à l'état
de faillite (ou de liquidation judiciaire, de-
puis la loi du 4 mars 1889). — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 957.

17625. Le concordat après faillite diffère
également à ce point de vue du concordat
amiable consenti à un commerçant par l'u-
nanimité des créanciers. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 957. — V.
suprà, nos 17473 et s-

17626. Du principe que le concordat est
"opposable, en règle générale, à tous les
créanciers du failli antérieurs audit concor-
dat, il résulte qu'il est opposable même aux
créanciers contestés qui n'avaient pas béné-
ficié d'une admission provisionnelle, et dont
le titre a été ultérieurement reconnu par
jugement, d'où il suit que les créanciers vé-
rifiés n'ont aucun intérêt légitime à exiger

qu il soit sursis au concordat jusquau règle-
ment des droits litigieux. — 3. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 958. —
V. Code de commerce, n° 15.

17627. Il appartient aux juges du fond
de décider, par voie d'appréciation, que le
concordat dont il s'agit plaçait le débiteur à
l'abri de toute poursuite quelconque de- la
part de ses créanciers, du moment où ledit,
débiteur exécuterait fidèlement la promesse
par lui faite de verser par termes entre les -
mains desdits créanciers les produits suc-
cessifs de son travail personnel et de la vente
de ses biens. — Civ. r. 12 mars 1889, D. P.
90. 1. 15.

17628. Le sens du concordat étant ainsi
fixé, il en résulte que le débiteur, alors
même qu'il vient à mourir sans avoir éteint
complètement ses dettes, ne peut être ré-
troactivement déclaré en faillite, du moment
où il a consacré toutes ses ressources, jus-
qu'à la dernière heure, aux payements pro-
mis à ses créanciers. — Même arrêt. »

17629. Est nul pour défaut de motifs
l'arrêt qui rejette, sans y* répondre d'une
manière explicite ou implicite, des conclu-
sions tendant à faire déclarer non recevable
l'action d'un créancier qui a adhéré au con-
cordat accordé à son débiteur et a touché
son dividende. — Civ. c. 18 déc. 1893,
D.P. 94. 1.552.

17630. — II. CRÉANCIERS PRIVILÉGIÉS ET
HYPOTHÉCAIRES(C. com. n°s 27 à 44). — De
ce que les créanciers privilégiés ou hypo-
thécaires sont soumis au concordat, lors-
qu'ils veulent se faire payer sur des biens
autres que ceux affectés à leurs créances, il ré-
sulte que le failli peut leur opposer le con- ,
cordât qu'il a obtenu, quand ils sont devenus
pour le tout ou pour partie simples créan-
ciers chirographaires par suite de l'insuffi-
sance des biens affectés à leurs privilèges
ou à leurs hypolhèques. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 959. — V.
Code de commerce, n° 39.

17631. Toutefois il n'appartient pas à
un créancier hypothécaire de s'en prévaloir
et de réclamer sa part de dividende aux
échéances stipulées, et de plaider aux fins
de résolution du concordat sur le refus que
le débiteur lui opposerait, s'il n'a préalable-
ment liquidé sa sûreté spéciale et fait cons-
tater ainsi l'insuffisance de son gage. —

Trib. com. Seine, 23 juin 1885, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 959.

17632. Vainement se prévaudrait-il de
l'art. 553 c. com., qui lui permet de con-
courir aux répartitions pour sa créance to-
tale ; ce texte n'est relatif qu'à l'union, et
l'on ne saurait admettre que le concordat

auquel il n'a pas participé, et qui est ex-
clusivement l'oeuvre de la masse, pût servir
de base à sa réclamation. — Même juge-
ment.

17633. Le concordat homologué est obli-

gatoire pour tous les créanciers, portés ou
non au bilan, vérifiés ou non, notamment
pour la femme du failli. — Renues, 23 janv.
1893, D.P. 94. 2. 568.

17634. Par suite, un créancier â titre so-
lidaire des époux est sans qualité pour de-
mander qu'il soit procédé à la liquidation
des reprises de la femme, lorsque le mari a
obtenu un concordat stipulant la remise
pure et simple de toutes les créances exis-
tant contre lui, moyennant l'abandon de
tout son actif. — Même arrêt.

17635. — III. RENTE VIAGÈRE (C com.
n" 45 et 46).

17636. — IV. PRIME D'ASSURANCE(C. com.
nos 47 à 49). — Le concordat est opposable
à l'assureur aussi bien qu'aux autres créan-
ciers. Toutefois, il en est autrement en ce
qui concerne les primes afférentes à la pé-
riode qui a suivi la déclaration de faillite :
la police d'assurance souscrite par un assuré
depuis tombé en faillite a le caractère d'un.e
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dette de la nasse, obligatoire comme
telle pour la mi^e jusqu'au concordat, et

ultérieurement pour le failli. — .1. G. S.
Fui UU es cl bunq m routes, liquid. judic.. 958.

17637. Eu conséquence, les primes échues

depuis la faillilr roivent être payées intégra-
lement, nonobs ant le concordat intervenu
entre le failli et ses créanciers. —.1. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic. 961.
— V. Code de i omuierce, n" 47.

17638. — V. CRÉANCIERS COSTÉHIEIRS \ LA

FAILLITE ou AU c.o Si: U'.DAT (C. com. n"a 3!) il 5:1).
17639. — VI CIIIUNCIERS PERSONNELS n'rs

coini.ioÉ ni' FAii i.i 11. com. u 0' 51 à 5S .

S 2. —
Effets du n ncordul à l'égard du failli

(C. coin, n"* 59 à ILS,.

17640. —1. C uucrÈiu-: TRANSACTIONNEL nr
CONCORDAT (C. Oi m. n"s 59 à 76'.

17641. — 11. NOVATION fi. coin., nr- 77 à

88). — Le cou oedat n'opère pas novation
des créances coidi e le failli, lesquelles créan-
ces continuent de; lors de subsister avec le
caractère civil "ou commercial qui leur est

propre. La novMi m, en ellel. ne se présume
pas plus en mal ei-e commerciale qu'en ma-
tière civile ; il l'a it qu'elle résulte, clairement
de l'acte. — .1 G. S. Failliles el banque-
routes, liquid. jrd'c, 947. — Cou/rà : Paris,
211 juin 1870, 1). P. 71. 2. 3. -- V. Code de

commerce, nn 77
17642. Le ci nconlat n'eniporle pas sub-

stitution (le la or.'scription trentenaire aux

prescriptions plus courtes qui pouvaient être

applicables jusqu'alors, à raison de la nature
de la delle". Ainsi, pour les créances résul-
tant d'effets de r.munerce, la prescription
quinquennale de l'art. 189 C. coin, conti-
nuera à s'appliquer, même après l'homologa-
tion du concordat consenti au débileur de
la lettre de chiun; ou du billet à ordre. —

J. G. S. Failliles el. banqueroutes, liquid..
judic, 948. — !-ur cette prescription quin-
quennale en elli -i cuiie, Y. suprà. n"s 10169
et s.

17643. — III. HIF.NS A VE.MII : OIU.IOAIION
NATI REI.I.E (C. cm. il'" 89 à 104).

— Taudis

que la remise partielle d'une dette en en-
traîne l'extinction complète et absolue jus-
qu'à due conçu r née. la niui-e concorda-
taire n'a d'iiulie effet que de restreindre

l'obligation civile du failli au moulant du
dividende qu'il s est obligé à payer, et
d'enlever au créancier toute action en jus-
tice pour le surplus, même sur ses biens à
venir, contre le failli ou ses ayants droit,
héritiers ou autres. — J. G. S". Failliles et

banqueroutes, Hquni. judic, 950.
17644. Le failli qui a souscrit une police

d'assurance contre certains risques a droit
au payement ii.tégral de cette assurance,
quoique la créante de dommages-intérêts
couverte par l'assurance se trouve réduite

par l'effet d'un concordat, le failli restant,
en ce qui conçu-ie, les dommages-intérêts
qu'il a assurés, dans les liens d'une obliga-
tion naturelle, -t demeurant obligé à les
paver en totalité, s'il veut obtenir sa réha-
bilitation. Ainsi l'assureur des risques lo-
catifs est tenu il payer le montant intégral
de l'indemnité due au failli à raison de ces
risques, sans qu il puisse opposer h ce der-
nier le concoid.'t par l'effet duquel la
créance du propriétaire s'est trouvée réduite
à un simple dividende. — Paris, 28 juill. 1875
i). P. 77. 2. 116.

17645. Suivai I in arrêt, la promesse faite
par le débiteur, eu recevant quittance défi-
nitive moyeniiiin le payement du dividende
fixé' par un conc inlat amiable, de payer le
surplus de sa créance s'il revenait à"meil-
leure fortune, ne constitue, alors même que
le titre est resté entre les mains du créan-
cier, qu'une simple, obligation naturelle dont
ce dernier ne peut réclamer judiciairement
l'exécution. — MoiMeaux, 14janv. 1809, D. P.

74. 5. 357. — V. en sens contraire, Code de

commerce, n» 8 98 et s.
17646. Décidé dans le même sens que la

clause par laquelle les créanciers font dans
le concordat des réserves pour le cas du
retour du débiteur a meilleure fortune n'a

pas pour effet d'enlever au concordat son
caractère essentiel de libération absolue. —

Paris, 10 janv. 1893, D. P. 94. 2. 218.
17647. Il n'en pourrait être autrement

que si la volonté des créanciers de mainte-
nir le débiteur comme civilement obligé en-
vers eux dans l'éventualité prévue paraissait
certaine, et si, en outre, les conditions et les

conséquences du retour à meilleure fortune
avaient été déterminées et réglées. —Même
arrêt.

17648. Toutefois cette condition de retour
à une meilleure fortune ne doit pas, en prin-
cipe, à moins d'une clause particulière iin-

pérative, être réputée réalisée par cela seul

que le failli concordataire se trouverait avoir

acquis des biens strictement suffisants pour
acquitter ses dettes. Elle ue sera le plus
souvent réputée accomplie qu'à la suite d'un

changement notable dans sa condition, gé-
néralement à la suite d'une succession qui
lui est échue. — Paris, Il déc. 1876, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 932.
— V. Code de commerce, n" 102.

17649. Les remises concordataires, n'é-
tant pas des libéralités, ne sauraient être su-

jettes à ré luction. .Mais on s'est demandé si
elles no doivent pas être soumises aux prin-
cipes du code civil (art. 829) sur le rapport,
des dettes, et si ce rapport ne doit pas être

exigé même pour la portion dont le failli a
été exonéré par le concordat. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 93 i.

17650. Trois opinions se sont fait jour à
cet égard. Dans un premier système, on dé-
cide que le rapport est toujours dû pour la

portion remise. — Bordeaux, 16 août 1870,
D. P. 71. 2. 235.

17651. Un second système, diamétrale-
ment opposé, décide que le rapport doit être, j
dans tous les cas, exclu pour la. portion de ;
la dette remise par le concordat. Il se fonde
sur ce que la dette n'existe plus que comme
dette naturelle ; or il est de principe que
les dettes de cette catégorie ne peuvent don-
ner lieu à aucune contrainte et doivent par
suite échapper au rapport des dettes. —
.1. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 95/i.

17652. Enfin, d'après une troisième opi-
nion, il y a lieu de distinguer : le successi-
ble concordataire n'est pas tenu au rapporl
de la portion remise, s'il était débiteur du
de cujus par suite d'un acte à titre onéreux,
vente, prêt à intérêt, etc.; mais il est tenu
au rapport dans toules les hypothèses où la
dette proviendrait d'un acte gratuit de la I

part du de cujus, spécialement d'un prêt sans
intérêt, et plus généralement, d'avances con-
senties au successible dans son intérêt, par
exemple, en vue de faciliter son établisse-
ment ou de cautionnements contractés en
vue de lui procurer du crédit; dans ee der-
nier cas, l'obligation au rapport repose sili-
ce principe que l'héritier doit le rapport de
tous les avantages reçus du de cujus. —
J. G. S. Failliles et banqueroutes, liquid. ju-
dic. 95 i.

17653. — IV. OlILUiATIOXS RI. FAILLI CON-
CORDATAIRE A 1,'ÉO Mlll DES CRÉANCIERS DIRECTS
DE I.A MASSE (C. COlll. O 1" 105 à 107).

17654. — Y. CONTRAINTE PAR CORPS (C.
com. n 09 108 à 115).

17655. — VI. PAVEJIR.NT ; REMISE UU TITRE
(C. coin, u» 116).

17656: — Vil. RÉTABLISSEMENT RI- FAILLI
CONCORDATAIRE A LA TETE DE SES AFFAIRES
i'C. coiii n» 1171. — V. infrà, art. 519 C. com.
n»"! 17(172 et s.

17657. — VIII. HÉRITIERS or AVANTS CAUSE
ru FAILLI (C. com. il" 118'.

§ 3. —
Effets du concordat à l'égard des

coobligês du failli; Associés (C. com. nos
119 à 132).

17658. — I. COOB'LIOÉS ou- FAILLI (C. com.
n 03 119 à 124). — Les cautions d'un failli

qui a obtenu son concordat peuvent, mal-

gré ce concordat, opposer aux créanciers du
failli la prescription quinquennale de l'art.
189 C,coin.— Req. 5 avr. 1892,1). P.92. 1. 246.

17659. Le payement par le failli des di-
videndes fixés par le concordat n'a pas da-

vantage pour effet d'enlever aux cautions
dudit failli le droit d'invoquer, pour le sur-

plus de la dette, la prescription quinquen-
nale de l'art. 189 précité. — Même arrêt.

17660. Le concordat obtenu par un failli
et le payement par ce dernier des dividen-
des concordataires ne libèrent pas en effet
les cautions. Celles-ci restent tenues envers
les créanciers du failli de la totalité de la
dette ; elles peuvent être valablement pour-
suivies même pour la partie remise au débi-

teur, et elles n'ont pas de recours en rem-
boursement contre lui. Elles ont ainsi un
sérieux intérêt à pouvoir se prévaloir, à ren-
contre des créanciers, de la prescription
quinquennale de l'art. 189 C. com. — D. P.
92. 1. 246, notes 2 et 4.

17661. Lorsque la caution d'un débiteur
failli s'est obligée, dans le but unique de faire
obtenir à celui-ci le bénéfice d'un concordat,
à payer l'intégralité de la dette du failli en-
vers l'un de ses créanciers, et qu'il est entré
dans la commune intention des parties, y
compris les autres créanciers du failli, de
ne pas appliquer à cet engagement les sti-

pulations du concordat lui-même, la caution
a un recours contre le débiteur, non seule-
ment dans les limites du traité concordataire,
mais pour la totalité delà somme payée par
elle ainsi que des intérêts.— Civ.r. 27 janv.
1886, D. P. 86. 1. 396.

17662. On ne saurait opposer à cette dé-

j
cision l'autorité de la chose jugée par un
arrêt antérieur qui a statué uniquement sur

! la dette du failli envers son créancier, et a.

d'ailleurs, réservé le recours de la caution
contre le débiteur principal. — Même arrêt.

17663. Les tiers qui ont garanti J'exécu-
lion du concordat sont tenus envers tous les
créanciers auxquels des sommes sont dues
eu vertu de ce concordat, sans distinction
entre les créanciers admis au passif de la
faillite et les créanciers non vériliés ou affir-
més, pourvu toutefois que ces tiers aient
connu, les créanciers appartenant à cette
dernière classe quand ils se sont portés ga-
rants du concordat. Mais ils ne garantissent
que les dividendes promis par le failli con-

I cordataire, et ne sont tenus d'aucune obli-
1 galion quant à l'excédent des dettes. —Gre-

j noble, 14 janv. 1884, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 902. — V. Code
de commerce, n 05121 et 122.

17664. — II. ASSOCIÉSIC. com. n°> 123à 132).

S i. — Compétence.

17665. Y. Code de commerce, n» 133.

Art. 517. L'homologation conservera à
chacun des créanciers, sur les immeubles du
failli, l'hypothèque inscrite en vertu du troi-
sième paragraphe de l'art. 490. A cet effet,
les syndics feront inscrire aux hypothèques
le jugement d'homologation, à moins qu'il
n'en ait été décidé autrement par le con-
cordat.

Art. 518. Aucune action en nullité du con-
cordat ne sera recevable, après l'homologa-
tion, que pour cause de dol découvert depuis
cette homologation, et résultant, soit de la
dissimulation de l'actif, soit de 1 exagération
du passif
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DIVISfON.

§ 1. — Annulation du concordai après
homologation (o° 17666).

§ 2. — Effets de l'annulation du con-
cordat homologué (n° 17671).

§ 1". — Annulation du concordat après
homologation (C. com. nos 1 à 41).

17666. — I. CAUSES DE NULLITÉ (C. com.
nos 1 à 32).

— 1° Dol résultant de la dissi-
mulation de l'actif et de l'exagération du

passif, et découvert depuis l'homologation (G.
com. n°s 3 à 25). — V. Code de commerce,'
nos 3' et s.

17667. — 2° Conditions illicites; Traités

particuliers (C. com. nos 26 à 30).
17668. — 3° Inobservation des formalités

prescrites pour la validité du concordat (C.
com. nos 31 et 32). — L'inobservation des
formalités prescrites pour la validité du con-

cordat, inobservation qui peut motiver un
refus d'homologation, n'est pas, d'après la

jurisprudence, une cause de nullité du con-
cordat. Jugé en ce sens que le créancier

pour qui le concordat est obligatoire, et qui
n'y peut former opposition, n'est recevable
à opposer contre ce concordataucimeespèce
de nullité, qu'il ne peut donc l'attaquer en
se fondant sur ce qu'il aurait été consenti
avec un seul des créanciers de la faillite.
— Req. 22 juill. 1868, J. G. S. Faillites el

banqueroutes, liquid. judic, 956. — V. Code
de commerce, n° 31.

17669. — II. EXERCICE DE L'ACTION EN NUL-
LITÉ DO CONCORDATHOMOLOGUÉ; QUALITÉ (C.
com. n"» 33 â 39).

17670. — III. DURÉE DE L'ACTION EN NUL-
LITÉ (C. com. n"» 40 et 41).

§ 2. — Effets de l'annulation du concordat

homologué (C. com. nos 42 à 49).

17671. L'annulation du concordat en fait

disparaître tous les effets, et replace les par-
ties intéressées au même état où elles avaient
été placées par la déclaration de faillite. —

Civ. r. 4 mars 1891, D. P. 91. 1. 145.

Art. 519. Aussitôt après que le jugement
d'homologation sera passé en force de chose

jugée, les fonctions des syndics cesseront.
Les syndics rendront au failli leur compte

définitif, en présence du juge-commissaire;
ce compte sera débattu et arrêté. Ils remet-
tront au failli l'universalité de ses biens,
livres, papiers et effets. Le failli en donnera

décharge.
Il sera dressé du tout procès-verbal par

le juge-commissaire, dont les fonctions
cesseront. •

En cas de contestation, le tribunal de com-
merce prononcera.

DIVISION.

£ 1. — Cessation des fonctions et comptes
des syndics; Remise au failli
de ses biens, livres, papiers et

effets (n» 17672).
. — Cessation du dessaisissement

résultant pour le failli du

jugement déclaratif (n° 17678).

g (cr. — Cessation des fonctions et comptes
des syndics; Remise au failli de ses biens,
livres, papiers et effets (C. com. n 091 à 36).

17672. — L CESSATIONDES FONCTIONSDES
SYNDICS(C. com. nos 1 à 5). — Les fonctions

des syndics cessent de plein droit, dès que
le jugement d'homologation du concordat a
acquis force de chose jugée. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic., 963.
— V. Code de commerce, n° 3.

17673. — II. COMPTES DES' SYNDICS (C.
com. n°s 6 à 29). — Les tribunaux de com-
merce sont incompétents pour régler les
Comptes et honoraires du syndic, lorsque le
jugement déclaratif de la faillite a été rap-
porté : en ce cas, la créance du syndic, à
raison de ses avances et de ses honoraires,
n'est qu'une créance ordinaire dont la con-
naissance appartient aux tribunaux civils. —

Lyon, 15 juill. 1881, D. P. 82. 2. 219. — V.
infrà, art. 635 C. com.

17674. La compétence attribuée aux tri-
bunaux de commerce en matière de faillite
par l'art. 635 C. com. est une compétence
exceptionnelle qui doit être limitée aux
actions nées du fait même de la faillite et
qui ont leur cause dans cet événement, ou
aux mesures relatives à la gestion de cette
faillite. — D. P. 82. 2. 219, note 1.

17675. Par suite, dès que la faillite n'existe
pas, ou dès qu'elle ne peut avoir aucune
influence sur la solution des contestations
soulevées, le droit commun reprend son
empire, et les tribunaux civils sont seuls

compétents pour connaître de ces contesta-
tions, si d'ailleurs celles-ci sont civiles. —
Même note.

17676. — III. REMISE AU FAILLI DE SES
BIENS, PAPIERS, LIVRES ET EFFETS (G. com.
n°s 30 à 36). — Après la reddition de leur
compte définitif, les syndics font la remise
de tous ses biens, livres, papiers et effets au
failli, qui en donne décharge. — Chambéry,
27 déc. 1881, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 963. — V. Code de com-
merce, n° 30.

17677. Le syndic d'une faillite, révoqué
de ses fonctions, n'a pas qualité pour retenir
arbitrairement les pièces et papiers de cette
faillite, mais doit les remettre à son rempla-
çant entre les mains duquel il peut au be-
soin les consulter pour l'apurement de son
compte. Et il appartient aux tribunaux do
fixer le délai pendant lequel le syndic révo-
qué peut conserver lesdites pièces à l'effet
d'établir et de justifier sa gestion. — Req.
19 mars 1879, D. P. 79. 1. 357, et la note.

§ 2. — Cessation du dessaisissement résultant

pour le failli du jugement déclaratif fi.
com. n 03 37 à 110).

17678. — I. EPOQUE nu CESSE LE DESSAI-
SISSEMENTDU FAILLI (C. com. n°s 39 à 49).

17679. — II. RÉTABLISSEMENTDU FAILLI A
LA TÈTEDE SESAFFAIRES(C com. nos 50 à 77).—
La cessation du dessaisissement n'a pas pour
ell'et d'annuler rétroactivement la faillite.
Aussi Ioisset-elle subsister toutes les incapa-
cités attachées par la loi à l'état de failli,
incapacités qui ne peuvent disparaître que
par la réhabilitation (V? infrà, art. 604 et s.
C. com.), laquelle est subordonnée à l'ac-
quittement intégral du passif en capital et
intérêts. —J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 941. — V. Code de commerce,
n» 51.

17680. Il est cependant un cas où l'homo-
logation du concordat pourra, d'après la loi
du 4 mars 1889, relever le failli d'une partie
des incapacités qui le frappent, et deviendra
pour lui comme une demi-réhabilitation : c'est
le cas prévu par l'art. 25, § 3 (dispositions
transitoires), ainsi conçu : « Le jugement
qui homologuera le concordat obtenu par le
débiteur dont la faillite aura été déclarée
antérieurement à la promulgation de la pré-
sente loi, ou qui déclarera celui-ci excusable,
pourra décider que le failli ne sera soumis
qu'aux incapacités édictées par l'art. 21 con-
tre les débiteurs admis à la liquidation judi-
ciaire. » Le paragraphe 4 du même article

étend, d'ailleurs, cette disposition à tout
ancien failli qui a obtenu un concordat ou
a été déclaré excusable. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 944. — V.

infrà, Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889,
art. 25.

17681. Au regard des créanciers, la ces-
sation du dessaisissement a pour effet essen-
tiel et immédiat de leur restituer l'exercice
des actions individuelles dont la faillite les
avait privés. La seule restriction apportée à
ce droit de poursuites individuelles consiste
dans l'obligation pour tous les créanciers,
quel qu'ait été leur vote, de respecter les
délais et les remises consenties. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
945.

17682. Le tribunal de commerce devant

lequel se sont poursuivies les opérations
d'une faillite est compétent, à l'exclusion de
la juridiction civile, même après l'homolo-
gation d'un concordat, pour connaître de
l'action par laquelle le failli rétabli à la tête
de ses affaires réclame au syndic la répara-
tion du préjudice que lui ont occasionné ses
retards dans la remise de l'actif et la reddi-
tion des comptes. — Civ. c. 7 août 1894,
D. P. 95. 1. 128.

17683. L'homologation du concordat ne
met fin au dessaisissement que pour l'avenir
et laisse subsister les effets qu'il a produits
dans le passé. En conséquence, le failli re-
placé après concordat à la tête de ses
affaires les reprend dans l'état où elles se
trouvent; il est obligé de respecter les actes
accomplis pas les syndics dans les limites de
leur mandat. — J. G. S. Faillites et banque-
queroutes, liquid. judic, 944. — V. Code de
commerce, n° 76.

17684. Et si les syndics ont, avant l'ho-
mologation du concordat, introduit une ins-
tance, le failli régulièrement représenté par
eux jusqu'à l'expiration de leur mandat,
peut reprendre l'instance au point où les
syndics sortant de charge l'ont laissée ; spé-
cialement, il peut interjeter appel des juge-
ments dans lesquels les syndics ont été par-
ties. — Conf. Trib. com. Seine, 29 avr. 1882,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 941.

17685. — III. CAS OU DES COMMISSAIRES
SONTNOMMÉSPOURL'EXÉCUTIONDUCONCORDAT(C
com. n°" 78 à 110). — Les créanciers peu-
vent, même pour l'avenir, limiter la liberté
d'action du failli concordataire, en plaçant
auprès de lui des commissaires pour sur-
veiller l'exécution du concordat. La loi du
4 mars 1889 ayant institué les contrôleurs,
la mission de commissaires au concordat se
trouvera tout naturellement dévolue à ces
derniers, lorsqu'il en aura été nommé par
l'assemblée des créanciers. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 941. —
V. Code de commerce, n° 79.

17686. La mission des commissaires varie,
suivant l'étendue du mandat qui leur est
conféré. Parfois leur mandat consiste exclu-
sivement à assister à la vente des biens du
failli concordataire, et à assurer la réparti
tion du prix en provenant aux divers créan-
ciers au prorata de leurs droits. —J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 941.
— V. Code de commerce, n° 84.

17687. Quelquefois, au contraire, le traité
porte que le failli ne sera capable d'aucun
acte de disposition ou même d'administra-
tion sans le concours et le consentement
exprès de commissaires nommés par les
créanciers. Et en ce cas, leur mandat se gé-
néralise et présente une certaine analogie
avec les pouvoirs du curateur d'un mineur
émancipé ou du conseil d'un prodigue. La
loi n'ayant ici apporté aucune restriction au
principe de la liberté des conventions, la
plus grande latitude est laissée à cet égard
aux créanciers. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 941.
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§ 3. — De l'annulation ou de la résolution
du concordat.

Art. 520. L'annulation du concordat, soit
pour dol, soit par suite de condamnation
pour banqueroute frauduleuse intervenue
après son homologation, libère de plein
droit les cautions.

En cas d'inexécution, par le failli, des con-
ditions de son concordat. la résolution de ce
traité pourra être poursuivie contre lui
devant le tribunal de commerce, en présence
des cautions, s'il en existe, ou elles dûment
appelées.

La résolution du concordat ne libérera pas
les cautions qui y seront intervenues pour
en garantir l'exécution totale ou partielle.

17688. — I. CUSES D'ANNULATIONDU CON-
CORDAT APRÈSHOMOLOGATION(C. com. n° 5 1 à

5). — V. suprà, arl. 518C.com., nM 17666 et s.
17689. — 11. RÉSOLUTION DU CONCORDAT

HOMOLOGUÉ (C. coin, nos 6 à 38). — Gomme
après le concordat il n'existe plus de masse

ayant des droits et des intérêts collectifs,
l'action en résolution peut être intentée in-
dividuellement par l'un quelconque des cré-
anciers auxquels le concordat est opposable
et par cela seul que les conditions n'en ont

pas été exécutées à son égard, alors même
qu'elles auraient été exécutées au regard des
autres créanciers. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic.,968. — V. Code
de commerce, n° 10.

17690. Mais la résolution ne peut être
demandée par les créanciers qui sont en de-
hors de la loi commune et ne sont pas liés

par le concordat, spécialement par les cré-
anciers hypothécaires. — Trib. com. Seine,
23 juin 1885, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 908.

17691. La demande en résolution ne peut
être formée incidemment et par voie d'excep-
tion. Jugé en ce sens que, dans le cas
d'inexécution d'un concordât, un créaucier
ne peut assigner le failli en payement inté-

gral de sa créance, ni demander incidem-
ment la résolution du concordat qui lui est

opposé ; il doit au préalable et par voie
d'action principale faire prononcer la ré-
solution. — Gand, 5 déc. 1885, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
969.

17692. La résolution du concordat peut
être prononcée contre le failli pour inexécu
tion des conditions, alors même que le syn-
dic avait été chargé par une clause de ce
traité de distribuer les fonds aux créanciers,
cette clause n'enlevant pas au failli, et ne
donnant pas aux syndics, pouvoir et qua-
lité pour réaliser

'
l'actif et poursuivre

le recouvrement des sommes qui en font

partie. — Bordeaux, 9 nov. 1890, D. P.
.92. 2. 5.

17693. Cette clause ne saurait donner
lieu non plus à un recours en garantie du
failli contre son syndic, à raison du non-
recouvreinent des créances; alors surtout

que le syndic a fuit tout ce qui était en son
pouvoir pour opérer ce recouvrement. —

Même arrêt.
17694. Suivant un arrêt, les juges ne peu-

vent accorder aucun délai de grâce pour
l'exécution du concordat. — Bordeaux, 9 nov.
1890, D. P. 92. 2. 5. — V. contra : Code de
commerce, n° 26.

17695. Mais cette décision est contraire
à l'opinion unanimement reçue dans la doc-
trine qui applique à la résolution du con-
cordat toutes les règles de l'art. 1184 c. civ.
— Note nous l'arrêt précité.

17696. — III. CARACTÈRES DU JUGEMENT
D'ANHULATION OU DK RÉSOLUTION DU CONCORDAT

(C. com. n" 39 el 40).
17697. — IV. EFFETS DE L'ANNULATION DU

CONCORDAT(C. coin. nos 41 à 43j. — 1° Entre

les créanciers et le failli (C. com. n° 41). —
V. suprà, art. 518, et infrà, art. 522.

17698. — 2° A l'égard des cautions de
l'exécution du concordat (C. com.nos42et
43).

17699. — V. EFFETS DE LA BÉSOLUTIONDU
CONCORDAT POUR INEXÉCUTION DES CONDITIONS (C.
com. nos 44 à 51). —r 1° Entre les créanciers
et le failli (C. com. n° 44). — V. infrà,
art. 522 à 526.

17700. — 2° A l'égard des cautions de
l'exécution du concordat (C. com. n°s45à51).
— La résolution du concordat laisse subsis-
ter l'engagement des cautions, d'où il suit
que les créanciers ont à la fois le droit de
poursuivre les cautions et d'en exiger l'exé-
cution du concordat, et le droit de faire en
même temps anéantir ce traité à l'égard du
failli, à l'effet d'agir contre celui-ci pour
l'intégralité de leurs créances, tout comme
s'ils n'avaient jamais consenti de remise. —
,1. G. S. Failliles et banqueroutes, liquid.
judic, 971. — V. Code de commerce, n° 45.

17701. Mois cette disposition, étant exor-
bitante du droit commun, doit être appliquée
strictement ; ainsi la déclaration faite par
un créancier dans un concordat qu'il con-
sent à lie recevoir de dividende qu'après le
payement intégral des dividendes promis
aux autres créanciers, ne saurait être assi-
milée à un cautionnement: c'est là un sim-
ple abandon de droits, subordonné à l'exis-
tence du concordat, et qui, à la différence
du cautionnement donné pour garantir
l'exécution de ce contrat, demeure sans effet
et ne peut, dès lors, être opposé à celui qui
l'a consenti, si le concordat vient à être ré-
solu. — Trib. com. Seine, 20 mars 1885,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 971. — V. Code de commerce,
n» 48.

Art. 521. Lorsque, après l'homologation
du concordat, le failli sera poursuivi pour
banqueroute frauduleuse, et placé sous man-
dat de dépôt ou d'arrêt, le tribunal de com-
merce pourra prescrire telles mesures con-
servatoires qu'il appartiendra. Ces mesures
cesseront de plein droit du jour de l'a décla-
ration qu'il n'y a lieu à suivre, de l'ordon-
nance d'acquittement ou de l'arrêt d'abso-
lution.

Art 522. Sur le vu de larrêt de condam-
nation pour banqueroute frauduleuse, ou
par le jugement qui prononcera, soit l'annu-
lation, soit la résolution du concordat, le
tribunal de commerce nommera un juge-
commissaire et un ou plusieurs syndics.

Ces syndics pourront faire apposer les
scellés.

Ils procéderont sans retard, avec l'assis-
tance du juge de paix, sur l'ancien inven-
taire, au rêcolement des valeurs, actions et
des papiers, et procéderont, s'il y a lieu, à
un supplément d'inventaire.

Us dresseront un bilan supplémentaire.
Ils feront immédiatement afficher et

insérer dans les journaux à ce destinés, avec
un extrait du jugement qui les nomme, invi-
tation aux oréanciers nouveaux, s'il en
existe, de produire, dans le délai de vingt
jours, leurs titres de créances à la vérifi-
cation. Cette invitation sera faite aussi par
lettres du greffier, conformément aux
art. 492 et 493.

Art. 523. Il sera procêlè, sans retard, à la
vérification de3 titres de créances produits
en vertu de l'article précédent.

Il n'y aura pas lieu à nouvelle vérification
des créances antérieurement admises et
affirmées, sans préjudice néanmoins du rejet
ou de la réduction de celles qui depuis
auraient été payées en tout ou en partie.

Art. 524. Ces opérations mises à fin, s'il
n'intervient pas de nouveau concordat, les
oréanciers seront convoqués à l'effet de
donner leur avis sur le maintien ou le rem-
placement des syndics.

Il ne sera procédé aux répartitions
qu'après l'expiration, à l'égard des créan-
ciers nouveaux, des délais accordés aux
personnes domiciliées en France, par les
art. 492 et 497.

Art. 525. Les actes faits par le failli posté-
rieurement au jugement d'homologation, et
antérieurement à l'annulation ou à la réso-
lution du concordat, ne seront annulés
qu'en cas de fraude aux droits des créanciers.

17702 La résolution du concordat, en
amenant la réouverture de la faillite, repla-
ce les parties dans la situation où elles
étaient au début des opérations de la
faillite. — Req. 16juill. 1883, D. P. 84. 1. 183.

17703. En conséquence, le payement fait
à l'un des créanciers concordataires entre la
conclusion et la résolution du concordat, sui-
des dividendes non encore échus et non dis-
tribués aux autres créanciers, doit être an-
nulé. — Même arrêt.

17704. On objecterait vainement qu'aux
termes de l'art. 525 C. com. les actes faits
par le failli concordataire avant la résolution
du concordat ne peuvent être annulés qu'en
cas de fraude aux droits des créanciers,
cette disposition n'ayant en vue que les ac-
tes nouveaux faits par le failli concordataire,
et ne pouvant s'appliquer aux actes du failli
qui dérivent de faits antérieurs au concordat
et se rattachant à son exécution. — Même
arrêt. —Nancy, 7 avr. 1880, D. P. 82. 1. 29.
— V. Code de commerce, û° 9.

17705. Mais cette jurisprudence ne sem-
ble pas à l'abri de toute critique. Le prin-
cipe qui lui sert de point de départ, à savoir
que la résolution du concordat pour inexé-
cution des conditions, en amenant la réou-
verture de la faillite, replace les parties dans
la situation où elles étaient au début des
opérations de la faillite, est difficilement
conciliable dans sa généralité avec le texte de
l'art. 525.— J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 975.

17706. Si cet article signifie, comme ses
termes semblent l'indiquer, que le dessaisis-
sement ne reparaît pas rétroactivement par
l'effet de la résolution du concordat, tous
les actes que le failli a faits sans fraude doi-
vent, semble-t-il, être valables: et l'on ne
peut plus invoquer ni les art. 446 et 447, ni
l'art. 443 pour faire tomber certains actes. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 975.

17707. On devrait donc décider que les
payements anticipés ne pourraient être an-
nulés que pour fraude si l'on démontrait
qu'ils ont été faits pour avantager le créan-
cier payé particulièrement par anticipation.— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 975.

Art. 526. Les créanciers antérieurs au
concordat rentreront dans l'intégralité de
leurs droits à l'égard du failli seulement;
mais ils ne pourront figurer dans la masse
que pour les proportions suivantes, savoir :

S'ils n'ont touché auoune part du dividende,
pour l'intégralité de leurs créances ; s'ils ont
reçu une partie du dividende, pour la por-
tion de leurs créances primitives correspon-
dante à la portion du dividende promis
qu'ils n'auront pas touchée.

Les dispositions du présent article seront
applicables au cas où une seconde faillite
viendra à s'ouvrir sans qu'il y ait eu préa-
lablement annulation ou résolution du
concordat.
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DIVISION.

§ 1. — Effets de l'annulation ou de la
résolution du concordat quant
aux droits des créanciers

(n« 17708).
§ 2. — Faillite nouvelle (n° 17711).
§ 3. — Législation; Rétroactivité (n°

17717).

§ 1". — Effets de l'annulation ou de la
résolution du concordat quant aux droits
des créanciers (C. com. nos 1 à 26).

17708. — I. EFFETSDE L'ANNULATION OUDE
LA RÉSOLUTION DU CONCORDAT QUANT AUX DROII'S
DES CRÉANCIERS A L'ÉOARD DU FAILLI (C. COm.

n°s 1 à 5).
17709. — II. EFFETS DE L'ANNULATION OU

BE LA RÉSOLUTION DU CONCORDAT QUANT AUX

DROITS RESPECTIFS DES CRÉANCIERS (C. COlll.
n°s 6 à 26). — 1» Effets de l'annulation du
concordat (C. com. nos 6 à 9).

17710. — 2° Effets de la résolution du
concordat (C. com. nos 10 à 26).

§ 2. — Faillite nouvelle (C. com. nos 27 à 47).

17711. — I. CONDITIONS SOUS LESQUELLES
LE FAILLI CONCORDATAIRE PEUT ÊTRE L'OBJET

D'UNE DÉCLARATION NOUVELLE DE FAILLITE (C.
com. nos 27 à 34). — Le tribunal de com-
merce peut, au lieu d'ordonner la résolution
du concordat, déclarer de nouveau le failli
concordataire en état de faillite, s'il lui ap-
paraît que les faits sur lesquels l'action en
résolution repose constituent une véritable
cessation de payements. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 970. — V.
Code de commerce, n° 27.

17712. La déclaration d'une seconde fail-
lite diffère de la résolution, notamment aux
deux points de vue suivants : 1» elle a lieu
pour cause de non-payement des créanciers
postérieurs, tandis quelà résolution provient
de l'inexécution du concordat conclu avec
les créanciers antérieurs, lesquels ne sau-
raient être admis en aucun cas à demander
une nouvelle déclaration de faillite, par-ap-
plication du principe : faillite sur faillite ne
vaut. — J. G. S. Failliles et banqueroutes,
liquid. judic, 976.

17713. ... 2» Au cas de déclaration d'une
faillite nouvelle, il y a deux faillites succes-
sives, et non pas réouverture d'une faillite
close d'abord par un concordat. Par suite,
il y a lieu de remplir les mêmes formalités
que pour la première faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes liquid. judic, 976.
— V. Code de commerce, n° 34.

17714. — IL EFFETS DE LA FAILLITE NOU-

VELLE QUANT AUX DROITS DES CRÉANCIERS (C.
com. n°s 35 à 47). — 1» ...A l'égard du failli
(C. com. n° 35). — Certaines règles sont
communes à la résolution du concordat et
au cas de faillite nouvelle. Il en est ainsi,
notamment, de la disposition de l'art. 526.
Les solutions du paragraphe 1er de cet arti-
cle qui font rentrer les créanciers antérieurs
au concordat annulé ou résolu dans l'inté-
gralité de leurs droits à l'égard du failli, et
qui règlent les proportionssuivant lesquel-
les les créanciers antérieurs au concordat
résolu pour inexécution des engagements
du failli seront admis aux répartitions de
l'actif, soit entre eux, soit avec les créanciers
nouveaux, sont étendues, par le paragraphe
2, au cas où le failli concordataire est, par
suite d'une nouvelle cessation de payements,
de nouveau déclaré en faillite avant l'exécu-
tion complète du concordat, même sans
qu'il y ait eu préalablement annulation ou
résolution de ce concordat. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 977.

17715.11 s'ensuit une les créanciers de la

la première faillite sont en droit de se faire
admettre au passif de la seconde pour
la portion de leur créance primitive corres-
pondante à la portion du dividende promis
qu'ils n'ont pas touchée; et ils n'ont à de-
mander la résolution ou l'annulation du
concordat ni avant, ni après la déclaration
de la seconde faillite, qui rend ce concor-
dat sans, valeur. — Conf. Bruxelles, 4 mars
1881, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 977.

17716. — 2» ... Entre les créanciers (C.
com. n 05 36 à 47).

§ 3. — Législation; rétroactivité (C. coin.
n°» 48 et 49).

17717. V. Code de commerce, nos 48 et s.

SECTION III.

De la clôture en cas d'insuffisance de
l'actif.

Art. 527. Si, à quelque époque que ce soit,
avant l'homologation du concordat ou la
formation de l'union, le cours des opérations
de la faillite se trouve arrêté par insuffisance
de l'actif, le tribunal de commerce pourra,
sur le rapport du juge-commissaire, pro-
noncer, même d'office, la clôture des opéra-
tions de la faillite.

Ce jugement fera rentrer chaque créancier
dans l'exercice de ses actions individuelles,
tant contre les biens que contre la personne
du failli.

Pendant un mois, a partir de sa date,
l'exéoution de ce jugement sera suspendue.

17718. — L CLÔTURE POUR INSUFFISANCE
D'ACTIF (C com. noa 1 à 11).-

17719. — IL EFFETS DE LA CLÔTUREPOUR
INSUFFISANCED'ACTIF (C. com. nos 12 à 38). —

Le jugement qui prononce la clôture des

opérations de la faillite pour cause d'insuffi-
sance d'actif ne fait pas cesser les effets de
la faillite; il les aggrave, au contraire, en
enlevant au débiteur les avantages que sa
situation lui conférait, tout en laissant sub-
sister tous les inconvénients qui en résul-
taient. — D. P. 79. 3. 27, notes 1 et 2.

17720. Le failli demeure, même après le

jugement de clôture, soumis au dessaisisse-
ment dont le frappe l'art. 413. — Paris,
25 mars 1879, D. P. 79. 2. 97. —Rouen, 3 mai
1879, D. P. 80. 2. 15. — Civ. c. 5 nov. 1879,
D. P. 80. 1. 5. — Nîmes, 15 jauv. 1881, D. P.
83. 2. 108-110. — Paris, 29 mars 1881, ibid.
— Paris, 10 mai 1881, ibid. — C. de justice
de. Genève, 10 sept. 1883, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1031. — Aix,
20 mars 1884, .1. G. S. Failliles et banque-
routes, liquid. judic, 551. — Paris, 17 avr.
1885, D. P. 86. 2. 41. — Req. 26 oct. 1885,
D. P. 86. 1. 51. — Civ. r. 10 nov. 1885,
D. P. 86. 1. 49. — Paris, 27 nov. 1885 et 4
mars 1887, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1031. — Trib. civ. Seine, 8 déc.
1885, ibid. — V. Code de commerce, n° 16.

17721. Cette clôture qui n'est que pro-
visoire a pour unique effet de rendre aux
créanciers l'exercice de leurs actions indivi-
duelles contre la personne et sur les bieus
du failli, et ne met pas complètement fin aux
fonctions des syndics. — Arrêts précités des
3 mai et 5 nov. 1879,' et la note, 15 janv.,
29 mars et 10 mai 1881 et 17 avr. 1885. —

V. Code de commerce, nos 15 et 20.
17722. Toutefois, si le dessaisissement du

failli subsiste après la clôture pour insuffi-
sance d'actif, ce dessaisissement qui n'a été
établi par la loi que dans l'intérêt de la

masse des créanciers, ne frappe pas le failli
d'une incapacité absolue et d ordre public:'— Bordeaux, 8 déc. 1892, D. P. 94. 2. 228.

17723. Le failli dont la faillite a été clô-
turée pour insuffisance d'actif et dont le syn-
dic est décédé sans qu'il ait été pourvu à
son remplacement, n'est pas absolument in-
capable d'exercer les droits qui lui apparte-
naient avant le jugement déclaratif de fail-
lite, si l'exercice de ses droits ne préjudicie
pas à la masse des créanciers. — Même
arrêt. '

17724. Le tribunal peut d'ailleurs) le cas
échéant, prescrire les mesures susceptibles
de sauvegarder les intérêts de la masse,
c'est-à-dire ordonner la réouverture de la
faillite et nommer un nouveau syndic. —
Même arrêt. — V. infrà, art. 528, n«s 17762
et s..

17723. Le failli demeurant dessaisi et les
syndics continuant à représenter la masse, il
s'ensuit que le failli demeure incapable,
même après le jugement de clôture,' de tous
actes d'administration ou de disposition
susceptibles de nuire à la masse. 11 ne
peut donc pas, sans le concours des syn-
dics, recevoir le payement d'une créance.
— J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid.
judic. 1033.

17726. Ainsi si, postérieurement à la
clôture pour insuffisance d'actif, le failli

perçoit directement une indemnité d'expro-
priation, le syndic est fondé à demander une
indemnité nouvelle. — Paris, 10 mai 1881,
D. P. 83. 2. 108.

17727. En ce cas, l'expropriant ne peut
opposer au syndic une déchéance résultant
de ce qu'il n'aurait pas, conformément à la
loi du 3 mai 1841, fait connaître sa situation
de tiers intéressé, puisqu'il représente le
failli et qu'il ne saurait encourir une dé-
chéance qui n'atteint pas ce dernier. — Mê-
me arrêt."

17728. Le failli ne peut pas davantage
consentir un acte destiné à éteindre la
créance, comme une remise de dette, une
novation, ni accepter d'un de ses débiteurs,
devenu son créancier pour une autre cause,
son payement par voie de compensation, l'é-
tat de faillite mettant obstacle à la compen-
sation. — Aix, 20 mars 1884, J. G. S. Fail-
liles et banqueroutes, liquid. judic, 551.

17729.... Ni consentir la cession-transport
d'une créance. — Paris, 17 avr. 1885, D. P.
86. 2.41. — C. de justice de Genève, 10 sept.
1883, J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 1031. — V. Code de commerce,
u» 22.

17730. Ainsi la cession-transport que le
failli aurait faite de cette créance à l'un de
ses créanciers depuis le jugement de clô-
ture peut être critiquée par les autres
créanciers, et ces derniers sont en droit

d'exiger le rapport à la masse des sommes
touchées par le cessionnaire en vertu delà-
dite cession. — Arrêt préc. 17 avr. 1885.

17731. Mais il a été. décidé que le débi-
teur cédé ne saurait, alors qu'aucun des in-
téressés éventuels n'y fait opposition, refuser
de payer entre les mains du cessionnaire,
sous prétexte que le transport est entaché
d'illégalité. — Même arrêt.

17732. Dans cette dernière espèce, le
demandeur à l'action possédait une double

qualité, celle de créancier et celle de ces-
sionnaire ; en tant que créancier, il pouvait
incontestablement exercer l'action de son débi-
teur (art. 1166 c. civ.), sauf à en communiquer
le profit aux autres créanciers, dès l'instant

que, par l'effet du jugement de clôture, il
avait recouvré le droit de poursuites indivi-

duelles, et de ce chef la solution de l'arrêt
était pleinement justifiée. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1037.

17733. Mais on peut se demander s'il

pouvait agir en vertu d'un droit propre, et
en se prévalant de sa qualité de cessionnaire.
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Il semble qu'il eût été plus juridique de
•décider que son eclion basée sur une conven-
tion de cession iin'gulière et non opposable
à la masse, devi it être déclarée irrecevable
sous ce rapport, à la requête du défendeur,
comme devraient être déclarées irrecevables,
d'après la juri -prudence dominante, les
actions intentées par le failli sans assistance
des syndics. Le cessionnaire ne saurait en
effet avoir plus ib- droits que le cédant. —

V. la note sous l'arrêt précité, D.P. 86. 2. 41.
17734. Le failli est incapable de contrac-

ter, postérieurement au jugement de clôture,
des engagements nouveaux au préjudice de
la masse;.par suite, les créanciers de la
faillite conservenl, à rencontre des créan-
ciers nouveaux, le droit d'être payés par
préférence à reu*-"i sur les biens advenus
au failli, notamment par succession, posté-
rieurement à la clôture : ici s'applique la

règle d'après laq iclle le failli ne peut, lant

que dure le dessaisissement résultant de la

faillite, contraeti r de nouvelles dettes au
détriment de la masse. — Nîmes, 15 janv.
1881, D. P. 83. 2. 1119.— V. Code de com-
merce, n" 23.

17735. Et les créanciers de la faillite

peuvent valablement frapper lesdits biens
de snisie-exécnti m, afin d'en prévenir le
détournement ou la disparition. —• Même
arrêt.

17736. Il convii-nt d'observer cependant,
que le failli, n'èt-ml point un interdit, peut,
nonobstant la fa llite, se livrer à certains
travaux moyennant salaire et percevoir,
pour subvenir à ses besoins personnels et à
ceux de sa faillite, la rémunération qui lui
est due. — Aix. 23 juin 1882, ,1. G. S. f'aiï-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1030.

17737. ... Qu'il peut même exercer un
commerce ou une udustrie : ce droit reconnu
à tout failli, même au cours des opérations
de la faillite, lui appartient, à plus forte

raison, lorsque ces opérations se trouvent

suspendues par un jugement de clôture pour
insuffisance d'actif. — Trih. com. Nantes,.
30 juin 1886, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. juo'ic, 1036.

17738. Les' iii.-apacités dont le failli est

frappé dans sa personne par l'effet du juge-
ment déclaratif de faillite continuent de sub-
sister après la cl dure des opérations de la

faillite, et le fail.i, demeurant dessaisi de
l'administration non-seulement de ses biens

présenls, mais de ceux qui peuvent lui

échoir, notamment par succession, ne peut

procéder seul an partage des biens qui lui
sont ainsi échus. -- Rouen, 3 mai 1879,
D. P. 80. 2. 15. — Conf. Paris, 27 nov. 1883,
,1. G. S. Faillites il banqueroutes, liquid.
judic, 1034. — 'Jrili. com. Seine, 15 oct.

1887, ibid.
17739. Et les y idics ont le droit et le

devoir de demaud V la nullité de ce partage,
sans être astreint a faire préalablement
rapporter le jugement de clôture de la fail-

lite. — Arrêt préc. 3 mai 1879.
17740. En ce i ni concerne l'exercice par

le failli des actions en justice, la survie du

dessaisissement uu jugement de clôture,
combinée avec le uroit restitué aux créan-
ciers d'agir indi • iiluellenient, conduit à

refuser en principe au failli la capacité d'es-

ter en justice connue demandeur. — Civ. c.
5 nov. 1879, D. P. 80. 1. 5, motifs. — Y.
aussi J.G. S.Failliieset banqueroutes, liquid.
judic. 1037.

17741. En conséquence, le failli ne peut,
postérieurement au jugement de clôture,

poursuivre direeti meut et en son nom per-
sonnel le recouvrement d'une créance qu'il
prétend avoir à rencontre d'un tiers, et doit,
à la demande de celui-ci, être déclaré non
recevable dans son action. — Trib. civ. Seine,
8 déc. 1885, .1. C. S. Faillites et banque-
roules, liquid. ./«</'., 1037. — V. Code de

commerce, n° 21.

17742. Décidé toutefois en sens contraire

que l'action intentée par le failli, postérieure-
ment à la clôture des opérations dé la fail-
lite pour cause d'insuffisance d'actif, ne peut
être repoussée par une fin de non-recevoir
tirée de l'incapacité du demandeur à raison
de sa qualité de failli. — Cons. d'Et. 5 juill.
1878, D. P. 79. 3. 27.

17743.... Qu'il en est ainsi spécialement
de l'action en indemnité intentée devant le
conseil de préfecture contre une ville, à
raison de faits antérieurs à la faillite. —
Même arrêt.

17744. Suivant uu arrêt, le failli ne peut,
sans l'assistance des syndics, arguer de nul-
lité par la voie de la requête civile une
décision de justice intéressant la niasse, ni
se pourvoir en cassation contre l'arrêt qui
le déboute de cette poursuite. — Civ. r.
10 nov. 1885, D. P. 80. 1. 49, et la disserta-
tion insérée sous cet arrêt. »

17745. La fin de non recevoir tirée de
l'irrecevabilité de la demande est, en pareil
cas, valablement opposée devant la cour de
cassation, lorsque le défendeur a déjà excipé
de cette irrecevabilité dans ses conclusions
devant la cour d'appel. — -Môme arrêt.

17746. On s'accorde, toutefois, assez gé-
néralement à reconnaître au failli le droit
de prendre, sans le concours des syndics,
des mesures purement conservatoires ; le
dessaisissement, en effet, existe dans l'inté-
rêt exclusif de la masse ; les mesures dont il
vient d'être parlé étant utiles à tous, la
masse ne peut songer à se plaindre de leur

accomplissement. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 1038.

17747. Au nombre des actes conservatoi-
res dont s'agit, il semble bien que l'on doive
faire figurer l'introduction d'un appel ou
même d'un pourvoi en cassation contre une
décision dont il y a intérêt à obtenir la ré-
formation ou la rétractation. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1038.
f 17748. En tout cas, le failli conserve in-
contestablement le droit d'agir sans l'assis-
jtjuice des syndics dans deux hypothèses :
Tysi l'action est relative à l'exercice de son
nouveau commerce, ou tend à obtenir le
payement du salaire qui lui est personnelle-
ment dû pour des travaux exécutés depuis
le jugement de clôture. — Aix, 23 juin 1882,
.1. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 1039.

<£Ï7749. ••• 2° Si l'action n'est pas de nature
a porter préjudice à la masse. En effet, la
règle suivant laquelle le des3aisissement du
failli subsiste après le jugement qui pro-
nonce la clôture des opérations de la faillite

pour insuffisance d'actif est édictée unique-
ment dans l'intérêt de la niasse des créan-
ciers ; par suite, le failli n'est pas absolu-
ment incapable d'exercer les droits qui lui
appartenaient avant l'ouverture de la fail-
lite, et il peut le faire, s'il ne porte aucune
iatteinte à l'intérêt de la masse, et si le syn-
'dic n'exerce pas ces droits. — Req. 26 oct.
U88H, D. P. 86. 1. 51.

V~M7750. Spécialement, celui qui, avant la
faillite, avait fait au failli une promesse de
vente, ne saurait valablement se refuser,
vis-à-vis de ce failli à la réaliser, bien que
le syndic, toujours habile à agir nonobstant
la clôture pour insuffisance, ne réclame pas
dans l'intérêt de la masse l'exécution de cette

promesse, alors que le failli est à même de

payer la chose vendue avec une somme
mise bénévolement à sa disposition par un
tiers. — Même arrêt, et la note.

v~17751. Si le failli est en principe inca-

pable d'agir comme demandeur sans l'assis-
tance du syndic, du moins peut-il être vala-
blement assigné en l'absence de son syndic
et défendre seul aux actions intentées contre
lui ; ce droit est la contre-partie obligée de
la restitution aux créanciers de leur droit

de poursuites individuelles. — Civ. c. 5 nov.
1879, D. P. 80. 1. 5 (motifs). — Grenoble,
7 juin 1886, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 1040.

17752. Mais, bien que le failli soit impli-
citement habilité à ester en justice sur les
actions individuelles de ses créanciers, les
syndics peuvent intervenir dans les instan-
ces auxquelles ces actions donnent lieu, à
l'effet d'y défendre les intérêts de la masse
et d'empêcher, soit des collusions aux dé-
pens de celle-ci, soit l'attribution de tout ou
partie de l'actif commua au profit exclusif
de l'un des créanciers. — Arrêt préc. 5 nov.
1879.

17753. Décidé, d'une manière générale,
que les syndics d'une faillite étant intéres-
sés, comme représentants de la masse, à ce
que l'un des créanciers n'obtienne pas, en
dehors des cas prévus par la loi, une condi-
tion préférable à celle des autres, sont rece-
vables à intervenir dans l'instance engagée
par ce créancier et à demander que le mon-
tant des condamnations prononcées soit at-
tribué à l'actif de la faillite. — Amiens,
2 juill. 1892, D. P. 93. 2. 505, et la note.

17754. Cette intervention peut se pro-
duire pour la première fois en appel si, de-
vant les premiers juges, les syndics n'étaient

pas en cause en cette qualité. — Même
arrêt.

17755. ... Et spécialement s'ils ne figu-
raient alors dans l'instance que comme li-
quidateurs de la société dont ils ont été
plus tard nommés syndics. — Même arrêt.

17756. Les syndics ont, notamment, qua-
lité pour intervenir dans une instance en
partage introduite contre le failli, et même
pour l'intenter en son nom contre les cohé-
ritiers de celui-ci. — Paris, 29 mars 1881,
D. P. 83. 2. 108.

17757. Mais ils n'auraient pas qualité
pour la diriger personnellement contre lui.
— Même arrêt.

17758. Suivant une opinion, le créancier
qui, usant de son droit de poursuites indi-
viduelles, est parvenu à se faire payer sur
le prix des biens saisis et vendus à sa re-
quête, peut conserver par devers lui les
sommes recouvrées et par conséquent doit
seul bénéficier des poursuites, attendu qu'il
eût été illusoire de lui restituer le droit de
poursuites individuelles s'il n'avait pas eu le
droit d'en conserver le bénéfice, sous réserve
du droit pour les autres créanciers, confor-
mément au droit commun, de s'associer
aux poursuites, par voie d'opposition à la
saisie, et de faire annuler les payements
entachés de fraude. — Comp. D. P. 80. 1. 5,
note. — V. Code de commerce, nos 28
et s.

17759. Mais cette doctrine n'a pas prévalu
et la jurisprudence reconnaît au contraire
au syndic le droit d'intervenir dans toutes
les instances engagées par un créancier
contre le failli après le jugement de clô-
ture, à l'effet d'empêcher l'attribution de
tout ou partie de l'actif commun au profit
exclusif de l'un des créanciers. — Civ. c.
5 nov. 1879, D. P. 80. 1.5.

17760. — III. SUSPENSIONDE L'EXÉCUTION
DU JUREMENT DE CLOTURE POUR INSUFFISANCE

D'ACTIF (C. com. n» 3 39et40). — Bien que la
disposition de l'art. 527-3° ait perdu en par-
tie sa raison d'êlre depuis que la suppres-
sion de la contrainte par corps en 1867 a
enlevé au jugement de clôture son caractère
comminatoire, elle n'en est pas moins de-
meurée en vigueur et, par suite, les créan-
ciers ne recouvrent leur droit de poursuite
individuelle sur les biens du failli qu'à l'ex-
piration du délai fixé par ledit article. Mais,
jusqu'à l'expiration de ce délai, leur situa-
tion ne saurait être moins favorable qu'avant
le jugement; ils peuvent donc continuer les
poursuites commencées auparavant, dans les
cas exceptionnels où cette continuation est
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autorisée parla loi après la faillite déclarée.
— J*. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
'udic, 1042.

17761. — IV. RÉTROACTIVITÉ(C.com.n°41).

Art. 528. Le failli, ou tout autre intéressé,
pourra, a toute époque, le faire rapporter
par le tribunal en justifiant qu'il existe des
fonds pour faire face aux frais des opéra-
tions de la faillite, ou en faisant consigner,
entre les mainsdes syndics, somme suffisante
pour y pourvoir.

Dans tous les cas, les frais des poursuites
exercées en vertu de l'article précédent de-
vront être préalablement acquittés.

17762. Le jugement de clôture de la fail-
lite peut être rapporté sur la demande du
failli et sur celle de tout autre intéressé (ce
qui comprend non seulement les créanciers
antérieurs a. la faillite, mais même ceux qui
le sont devenus depuis cette époque) : il peut
même, bien que le code ne le dise pas
expressément, être rapporté d'office. —

Amiens, 6 déc. 1881, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1043. — V.
Code de commerce, n° 3.

17763. La clôture pour insuffisance d'ac-
tif étant, à la différence de la clôture de

l'union, un état provisoire, d'ailleurs suscep-
tible d'une durée indéfinie, qui laisse vir-

tuellement subsister l'état de faillite ainsi

que le dessaisissement et le mandat des

syndics qui en sont la conséquence, le seul

moyen pour le failli de sortir de cet état

et d'aboutir à une solution définitive qui lui

restitue sa capacité juridique est, s'il peut
réunir les fonds nécessaires à la reprise de

la procédure, de solliciter le rapport du juge-
ment de clôture et la réouverture des opéra-
tions. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,

liquid. judic, 1044.
17764. Et cela est vrai non seulement du

failli, mais encore des héritiers du failli qui
voudraient échapper à la mainmise virtuelle

existant sur ies valeurs de la succession du

fait de la faillite, à quelque date ancienne

que puisse remonter, soit le jugement décla-

ratif de la faillite, soit le jugement de clô-

ture qui est venu par la suite en suspendre
les opérations.

— J. G. S. Failliles et banque-
routes, liquid. judic, 1044.

17765. Jugé en ce sens qu'après le juge-
ment prononçant la clôture Ue la faillite

pour insuffisance d'actif, les héritiers du I

failli n'ont pas le droit de s'immiscer dans i

l'administration de cette faillite en se l'on- j
dant sur ce qu'ils auraient trouvé des capi- j
taux dans la succession de leur auteur : ce

droit d'intervejition est exclusivement réser-

vé au syndic, — Rouen, 11 mai 1878, D. P.

80. 2.16.
17766. Jugé d'autre part, et par applica-

tion des mêmes principes, que le payement

intégral de ses créanciers par un failli après
un jugement qui avait prononcé la clôture

des opérations de la faillite pour insuffisance

d'actif, n'autorise pas les tribunaux à décider

d'une manière générale et absolue que la

faillite ne sera pas réouverte. — Paris,
23 mars 1879, D. P. 79. 2. 97.

17767. Les tribunaux ne peuvent pas

davantage déclarer, en dehors des règles

légales, la faillite délinitivemeut clôturée

faute d'intérêt de la masse et relever le syndic
et le juge-commissaire de leurs fonctions.
— Même arrêt, et la note.

17768. Néanmoins, dans ces circonstances,

la procédure de la faillite ayant été mise à

lin par le jugement qui a prononcé la clôture

pour insuffisance d'actif, rien ne s'oppose à

ce que le failli, sans décision de justice,

puisse reprendre l'administration de sesbiens

et en disposer librement.— Même arrêt, et

la note.

SECTION IV.

De l'union des créanciers.

Art. 529. S'il n'intervient point de concor-
dat, les créanciers seront de plein droit en
état d'union.

Le juge-commissaire les consultera immé-
diatement, tant sur les faits de la gestion
que sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. Les créanciers privilé-
giés, hypothécaires ou nantis d'un gage,
seront admis à cette délibération.

Il sera dressé procès-verbal des dires et
observations des créanciers, et, sur le vu de
cette pièce, le tribunal de commerce sta-
tuera comme il est dit a l'art. 462-

Les syndics qui ne seraient pas maintenus
devront rendre leur compte aux nouveaux
syndics, en présence du juge-commissaire,
le failli dûment appelé.

17769. — I. CARACTÈRESDE L'UNION (C. com.
n»s 1 à 14). Il y a union danB les cas suivants :
1° rejet du concordat par l'assemblée des

créanciers; 2° refus d'homologation par le
tribunal du concordat voté par les créanciers;
3° annulation du concordat en vertu de
l'art. 518 ou pour banqueroute frauduleuse ;
4° résolution du concordat pour inexécution
des conditions qui y ont été stipulées, mais
seulement s'il n'intervient pas de nouveau
concordat. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1046.

17770. Il importe peu du reste que ie

rejet ou le refus d'homologation, l'annula-
tion ou la résolution du concordat soient
intervenus au préjudice d'un commerçant
préalablement déclaré en état de faillite" ou
d'un commerçant admis au bénéfice de la

liquidation judiciaire : dans les deux cas,
l'union est de droit. C'est ce qui résulte
formellement du texte de l'art. 19, § 2, de la
loi du 4 mars 1889. — J. G. S. Failliles et

banqueroutes, liquid. judic, 1047. — V. infrà,
Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889, art. 19.

17771. Lorsque, dans l'hypothèse des
art. 507 et 509 c. com. (V. suprà, nos 17439
et s., 17547 et s.), le failli a déclaré renon-
cer au renvoi à huitaine, c'est avec raison

que le juge-commissaire prononce immé-
diatement le refus du concordat, et que
le tribunal déclare ensuite les créanciers en
état d'union. — Rourges, 11 avr. 1894, D
P. 94. 2. 588, et les observ. de M. Boistcl
sous cet arrêt.

17772. — II. MAINTIEN OU REMPLACEMENT
DES SYNDICS(C. com. nos 15 à 39).

17773. — III. REDDITION DU COMPTEDES
SYNDICSREMPLACÉS(C. coin, n 05 40 et 41).

Art. 530. Les créanciers seront consultés
sur la question de savoir si un secours

pourra être accordé au failli sur 1actif de la
faillite.

Lorsque la majorité des créanciers pré-
sents y aura consenti, une somme pourra
être accordée au failli, à titre de secours, sur
l'actif de la faillite. Les syndics en propose-
ront la quotité, qui sera fixée par le juge-
commissaire, sauf recours au tribunal de

commerce, de la part des syndics seulement.

17774. L'art. 530 ne prévoit expressément
que l'allocation de sommes prélevées sur
l'actif de la faillite; mais, daus la pratique,
le secours alloué au failli consiste fréquem-
ment dans son mobilier même qui est remis
à sa disposition. Cet usage, peu conforme
au texte de l'art. 530, n'est pas sans incon-
vénient : ainsi qu'on l'a fait observer juste-
ment, il arrive souvent qu'un mobilier a une

valeur supérieure à celle portée dans l'in-
ventaire, et l'on est plus facilement entraîné
à eu l'aire l'abandon qu'à allouer la somme
qu'il représente. — J. G. S. Failliles et ban-
queroutes, liquid. judic, 1049.

Art. 531. Lorsqu'une société de commerce
sera en faillite, les créanciers pourront ne
consentir de concordat qu'en faveur d'un eu
de plusieurs des associés.

En ce cas, tout l'actif social demeurera
sous le régime de l'union. Les biens person-
nels de ceux avec lesquels le concordat aura
été consenti en seront exclus, et le traité
particulier passé avec eux ne pourra conte-
nir rengagement dé payer un dividende que
sur des valeurs étrangères à l'actif social.

L'associé qui aura obtenu un concordat
particulier sera déchargé de toute solidarité.

17775. Les sociétés en nom collectif et en
commandite simple ou par actions peuvent,
comme les individus commerçants, obtenir
un concordat. — .1. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 997.

17776. Mais la présence dans ces deux
types de sociétés d'associés personnellement
obligés dont la faillite sociale entraîne la
faillite personnelle donne lieu à certaines
difficultés, notamment en ce qui concerne :
1° la composition des assemblées appelées à
délibérer tant sur le concordat social que
sur les concordats individuels sollicités par
les associés. — i. G. S. F'aillites et. banque-
route», liquid. judic, 997.

17777. ... 2° La détermination des per-
sonnes chargées de représenter la société
dans la négociation du concordat social. —
J. G. S. Faillites el banqueroutes, liquid.
judic, 997.

17778. ... 3" L'influence du vole émis
pour ou contre le concordat social sur la
faillite personnelle de chaque associé, et réci-
proquement. — J. G. S. Failliles el banque-
roules, liquid. judic, 997.

17779. Lorsqu'une société comprenant
des associés en nom tombe en faillite, deux
sortes d'assemblées concordataires doivent
être distinguées : l'assemblée appelée à déli-
bérer sur le projet de concordat social, d'une
part, et les assemblées saisies des proposi-
tions concordataires émanées de chacun des
associés solidaires, d'autre part. — J. G. S.
Failliles et banqueroutes, liquid. judic, 998.

17780. Ces assemblées ont une composi-
tion différente; en effet, les créanciers so-
ciaux ont seuls qualité pour prendre part au
vote sur le projet de traité émané de la so-
ciété, taudis que l'assemblée appelée à déli-
bérer sur le concordat particulier à chaque
associé comprend non seulement ces mêmes
créanciers sociaux, mais encore les créan-
ciers personnels dudit associé. — .1. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 998.

17781. Les sociétés en nom collectif ou
en commandite ne peuvent être représentées
au concordat que par des associés solidaires
dont la faillite sociale entraine ipso facto la
faillite individuelle, à l'exception des associés
à responsabilité limitée, c'est-à-dire des
commanditaires que la faillite n'atteint pas
en principe. — J. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid. judic, 999.

17782. Mais une question plus délicate
est celle de savoir si le concordat, pour être
régulier, doit être proposé par tous les asso-
ciés en nom. Cette question doit être résolue
affirmativement, et il y a lieu de décider
que l'un des membres d'une société tombée
en faillite n'a qualité ni pour représenter
légalement la société, ni pour stipuler au
nom de ses coassociés qui ne lui ont pas
donné leur procuration. — Trib. coin, bor-
deaux, 27 avr. 1887, .1. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 999.
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17783. Pour que les créanciers d'une so-
ciété en nom collectif déclarée en faillite puis-
sent être appelés a délibérer surleconcordat,
il faut préalablement que les propositions
concordataires aient été délibérées entre les
associés ; une fois adoptées par les associés,
elles sont portées devant l'assemblée, des
créanciers et défendues par le gérant, ou,
s'il n'y a pas de gérant, par un délégué spé-
cial. — J. G. S. Faillites el banqueroutes,
liquid. judic, 999.

17784. S'il s'agit d'une société en com-
mandite simple, les termes du concordat
seront arrêtés par tous les commandités,
investis ou non de la gérance, et défendus

par l'un d'eux. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 999.
17785. Enfin, si la société est une com-

mandite par actions, les propositions con-
cordataires devront être approuvées par
l'assemblée générale des actionnaires. —

J. G. S. Failliles et banqueroutes, liquid.
judic, 999.

17786. — I. REFUS D'UN CONCORDATSOCIAL

(C. com. n 03 5 à 38'. — 1° Concordat indi-
viduel en faveur d'un ou de plusieurs des

associés (C. com. n"B 5 à 9). — Cette pre-
mière hypothèse, seule expressément prévue
par le législateur, fait l'objet de l'art. 531
c. com. aux termes duquel « lorsqu'une so-
ciété de commerci sera en faillite, les créan-
ciers pourront ne consentir de concordat

qu'en faveur d'un ou de plusieurs des asso-
ciés. » — J. G. S. Faillites et banqueroutes
liquid. judic, 1000.

17787. — 2° Conditions el délais des con-

cordats individuels (C. com. n°s 10 à 24).
17788. — 3° E/fels du refus du concordat

social et de la concession des concordais indi-

viduels (C. com. nu> 25 a 38). — Lorsque le

concordat réclamé au nom de la société est

refusé, le régime de l'union comprend :

i» tout l'actif social ; 2" la mise de chacun

des associés, solidaires ou non, y compris
même la mise de ceux d'entre eux qui ont

obtenu un concordat particulier; 3° les biens

personnels des associés qui n'ont pas obtenu
de concordat individuel. — J.G. tà. Faillites

el banqueroutes, liquid. judic, 1004.

17789. Mais les biens personnels des asso-

ciés auxquels un en i cordât individuel a été

consenti sont exclus de l'union : ces associés

conservent l'administration des biens n'ap-

partenant pas à l'actif de la société, comme

tout failli solidaire, à la seule charge de

payer sur ces biens le dividende stipulé dans

le concordat qui leur a été accordé,... sans

(tue l'associé concordataire puisse être auto-

risé par les créanciers sociaux à affecter à sa

libération en ton! ou en partie sa niiseso-

ciale nou encore . ersée, mise qui doit être

réputée faire partie de l'actif social placé
sous le régime de l'union, aussi bien que le

surplus de cet actif, et doit ainsi rester en

dehors de l'abandon résultant du concordat.

— Trib. com. Bordeaux, 27 avr. 1887, J. G. S.

Failliles et banqueroutes, liquid. judic,
1004. — V. Code de commerce, 11° 33.

17790. — II. CONCORDATSOCIAL; CONCOR-

DATS INDIVIDUELS (C. com. nos 39 à 45). —Le

concordat social n'est pas opposable aux

créanciers personnels des associés qui n'ont

pas été parties an concordat et ne sauraient,

dès lors, eu leur qualité de tiers, se voir

opposer un traité qui est à leur égard res

inter alios acla; il existe, en pareil cas.

deux faillites dont les intérêts passifs el

actifs ne se confondent poinl, et qui laissent

les droits des créanciers personnels distincts

de ceux des créanciers sociaux. — Lyon.

15 janv. 1886, J. G. S. Faillites el banque-

routes, liquid. judic, 1005. — V. Code de

commerce, n° 40.

17791. Ces créanciers sont donc en droit

d'exi"erque la liquidation du patrimoine de

leur débiteur suive les règles de l'union. En

conséquence, est recevable, malgré le con-

cordat par abandon d'actif consenti à une
société en commandite, l'action intentée
contre le gérant de cette société par un
créancier que sa qualité de créancier person-
nel du gérant aurait fait écarter du passif
de la faillite. — Même arrêt.

Art. 532. Les syndics représentent la
masse des créanciers et sont chargés de
procéder à la liquidation.

Néanmoins les créanciers pourront leur
donner mandat pour continuer l'exploita-
tion de l'actif.

La délibération qui leur conférera ce man-
dat en déterminera la durée et l'étendue, et
fixera les sommes qu'ils pourront garder
entre leurs mains, à l'effet de pourvoir aux
frais et dépenses. Elle ne pourra être prise
qu'en présence du juge-commissaire, et à la

majorité des trois quarts des créanciers en
nombre et en somme.

La voie de l'opposition sera ouverte contre
cette délibération au failli et aux créanciers
dissidents.

Cette opposition sera suspensive de l'exé-
cution.

17792. — I. CARACTÈRES DE L'UNION; RE-
PRÉSENTATIONDES CRÉANCIERSPAR LES SYNDICS

(C. com. nos 1 à 8). — La constitution ré-

gulière de l'union des créanciers d'un failli,
après refus d'homologation d'un concordat,
a pour effet la dévolution absolue des biens
du débiteur au profit de la masse des créan-

ciers, sauf leur réalisation par le syndic dans
les formes prescrites par la loi, et le failli
n'a plus le droit de modifier cette situation

par des arrangements ultérieurs. — Paris,
3 juill. 1880, D. P. 82. 2. 62, et la note.

17793. Spécialement, il ne peut, à l'effet
d'obteDir la dissolution de l'union et sa réin-

tégration dans l'administration de ses biens,
se prévaloir du traité postérieur au refus

d'homologation et par lequel Ses créanciers
l'ont libéré et ont accepté pour débiteur un
tiers (sa femme) auquel il avait cédé son
actif. — Même arrêt.

17794. 11 objecterait vainement que l'ac-

ceptation de ces conditions par les créanciers
a eu pour effet de révoquer le mandat par
eux donné au syndic de la faillite, ce syn-
dic ayant, en sa qualité de mandataire de

justice, le devoir de mener a fin les opéra-
tions de la faillite, dont la gestion lui a été
confiée par le tribunal. — Même arrêt.

17795. Les syndics d'union représentent
à la fois le failli, dont le dessaisissement sub-

siste, et les créanciers qui demeurent privés
en principe, comme ils l'étaient depuis le

jugement déclaratif, de l'exercice de toute
action et de toute voie d'exécution indivi-
duelle. Mais le failli, pas plus après qu'avant
l'union, ne doit être, malgré le dessaisisse-
ment qui le frappe, considéré comme un

incapable, et assimilé à un interdit. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,
1050. — V. Code de commerce, nM 3 et 5.

17796. Ainsi la demande à l'effet de faire
courir les intérêts peut être intentée contre
le failli personnellement, alors même que
la faillite n'est pas close, que les créanciers
sont encore en état d'union et que le syn-
dic n'a pas rendu ses comptes. — Paris,
1»'' déc. 1892, D. P. 94. 2. 109. — V. infrà,
art. 537, n°s 17829 et s.

17797. En ce qui concerne les créanciers,
le syndic les représente toutes les fois que
leur intérêt particulier est conforme à celui
de la masse. 11 en est ainsi notamment des
créanciers d'une société en faillite. — J. G.

S. Faillites el banqueroutes, liquid. judic,
1051.

17798. Par suite, les créanciers d'une

société en commandite par actions déclarée

en faillite n'ont pas qualité pour exercer

individuellement contre les membres du
conseil de surveillance une action tendant
à les indemniser des'pertes par eux subies
clans la faillite, alors qu'ils ninvoquent au-
cun motif spécial personnel de lésion. —

Douai, 8 mai 1877, 1). P. 79. 2. 199.
17799. Mais les syndics de l'union ne re-

présentent pas les créanciers hypothécaires
ou privilégiés lorsqu'ils ont un intérêt con-
traire à ceux de la masse. — Colmar, 8 déc.
1808, J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-
quid. judic, 1052.

17800. — II. FONCTIONSET RESPONSARILITÉ
DES SYNDICS DE L'UNION (C. COU1. U° 9).

17801. — III. EXPLOITATION DE L'ACTIF DU
FAILLI (C. com. n°» 10 à 23). — Avant l'union
les syndics peuvent, avec l'autorisation du

juge-commissaire, conserver provisoirement
le fonds de commerce du failli qu'un con-
cordat peut remettre à la tête de ses affaires,
et en continuer l'exploitation jusqu'au con-
cordat ou à la formation de l'union. L'union

ayant pour objet la liquidation de l'actif du
failli dans l'intérêt des créanciers, cette ex-
ploitation, jusque-là provisoirement conti-
nuée, doit cesser, et le juge-commissaire
n'a plus le pouvoir d'en autoriser la prolon-
gation. — Pau, 16 juin 1886, D. P. 87. 2. 133

(motifs). — V. Code de commerce, nos 10 et 11.
17802. La délibération qui autorise les

syndics à continuer l'exploitation de l'actif
du failli doit être prise en présence du juge-
commissaire, et à une majorité qui est par-
ticulière à cette délibération, savoir celle des
trois quarts en nombre et en sommes des
créanciers vérifiés et affirmés et non pas
seulement .des créanciers présents ù la réu-
nion. — Même arrêt. — V. Code de com-

merce, n° 16.
17803. Et les créanciers présents à la dé-

libération ne disposent chacun que d'une
voix, alors même qu'ils seraient cessionnaires
de plusieurs créances. — Même arrêt.

17804. Mais aucune formule sacramen-
telle n'étant exigée par la loi, une délibéra-
tion de créanciers ne saurait être annulée
en principe, par ces motifs notamment que
le procès-verbal dressé par le juge-commis-
saire ne porte pas les noms des créanciers

présents, • ou que les votes des créanciers
n'ont pas été constatés par leurs signatures,
ou que le juge-commissaire n'a pas expres-
sément mentionné dans le procès-verbal
qu'il a vérifié au début de la séance les

pouvoirs des mandataires et exigé d'eux la

justification de leur mandat, alors que le

procès-verbal énonce que tous les créan-
ciers ont comparu, sauf un certain nombre
d'entre eux expressément désignés. — Même
arrêt.

17805. En supposant qu'une société en-
treprenant une double exploitation ait tout
à la fois un actif civil et un actif commer-
cial, ces deux actifs n'en doivent pas moins,
en cas de faillite, être confondus et former
une seule masse dont la liquidation est ré-
glée conformément aux prescriptions du
code de commerce. — Même arrêt.

17806. Il suit de là notamment que les
conditions imposées par l'art. 532 C. com.

pour la continuation de l'exploitation doi-
vent être observées aussi bien en ce qui
concerne l'actif civil qu'en ce qui concerne
l'actif commercial. — Même arrêt.

17807. Mais, pourvu que ces conditions
soient réunies, la continuation de l'exploita-
tion est licite, quel qu'en soit l'objet, et
quelles que puissent être les charges de
cette exploitation. Ainsi, bien que l'union
des créanciers doive avoir principalement
pour but la liquidation de la faillite et ue

puisse entreprendre de véritables spécula-
tions, néanmoins les créanciers en état
d'union peuvent valablement autoriser le

syndic à faire des constructions,à contracter
des emprunts, lorsque ces opérations for-
ment la condition même du droit de conti-
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nuer l'exploitation, et, par conséquent, sont
nécessaires à la conservation de leurs créan-
ces. — Même arrêt.

17808. Et l'autorisation d'exploiter ac-
cordée au syndic par la double majorité
requise n'en est pas moins valable, alors
même qu'elle lui aurait été refusée dans une
délibération antérieure, des créanciers eu
état d'union pouvant, aussi bien que toute

personne juridique, revenir sur une décision
qu'ils considèrent, après une connaissance
plus exacte des faits, comme préjudiciable à
leurs intérêts. — Même arrêt.

17809. 11 ne saurait être question, en
effet, d'assimiler la situation prévue par
l'art. 532 à celle qui résulte de votes émis à
l'occasion d'un concordat. — V. D. P. 87. 2.
133, note.

17810. Le failli est recevable à attaquer
par la voie de l'opposition les délibérations
par lesquelles ses créanciers eu état d'union
ont autorisé le syndic à continuer l'exploi-
tation de l'actif. — Pau, 16 juiu 1886, pré-
cité. — V. Code de commerce, n° 20.

Art. 533. Lorsque les opérations des syn-
dics entraîneront des engagements qui
excéderaient l'actif de l'union, les créan-
ciers qui auront autorisé ces opérations
seront seuls tenus personnellement au delà
de leur part dans l'actif, mais seulement
dans les limites du mandat qu'ils auront
donné; ils contribueront au prorata de leurs
créances. ,

17811. Quand l'exploitation de l'actif du
failli produit des bénéfices, ils sont partagés
entre tous les créanciers proportionnelle-
ment à leurs créances et à mesure que les
répartitions en sont ordonnancées. Mais la
continuation de l'exploitation comporte né-
cessairement des engagements qui, dans le
cas où celte exploitation ne réussit pas, et, au
lieu de procurer des profits, a entraîné des

pertes, doivent être acquittés sur l'actif et
jusqu'à épuisement de cet actif. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1055.
— V. Code de commerce, n° 1.

17812. Les tiers qui ont traité avec le

syndic à l'occasion de cette exploitation ne
sont pas en effet créanciers dans la masse,
ce sont au contraire des créanciers de la
masse auxquels ne saurait s'appliquer la loi
du dividende.—V.Pau, 16 juin 1886 (motifs),
précité.

17813. Mais si les engagements contractés

par les'syndics viennent à excéder l'actif,
les créanciers qui ont autorisé la continua-
tion du commerce sont seuls tenus desdils
engagements sur leurs biens personnels et
au prorata de leurs créances. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1055.
— V. Code de commerce, n» 6.

17814. D'ailleurs, les tiers qui ont traité
avec les syndics de l'union n'ont de droits
contre les créanciers qu'autant que les en-
gagements des syndics ont été pris dans les
limites du mandat dont la délibération éma-
née de ces créanciers a limité et dû limiter
la mesure et la durée. Tout ce qui est fait
en dehors du mandat reste donc a la charge
des syndics ou des tiers, suivant les distinc-
tions posées dans l'art. 1997 C. civ. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1055. — V. Code de commerce, n" 10.

17815. Jugé, conformément à ces prin-
cipes, que le concessionnaire d'une mine

qui, après la faillite du fermier de cette
mine, n'a point poursuivi la résolution du
bail, mais a, d'accord avec les créanciers du
failli en état d'union, provisoirement auto-
risé le syndic à continuer l'exploitation et a
fourni des fonds à cet effet, n'est pas fondé
à demander à la masse la réparation du
dommage causé soit par les fautes du syn-

dic, soit par la cessation de l'exploitation
interrompue contrairement aux clauses et
conditions originaires du bail. — Req.
2 avr. 1879, D. P. 79. 1. 470.

17816. ... Que la convention intervenue
dans ces termes entre le concessionnaire et
les créanciers de la faillite ne confère au

syndic qu'un simple mandat de gestion
d'affaires, dont l'effet ne saurait d'être d'im-

fioser
à la niasse représentée par le syndic

es obligations mises par le bail à la charge
du fermier. — Même arrêt, et la note.

Art. 534. Les syndics sont chargés de

poursuivre la vente des immeubles, mar-
chandises et effets mobiliers du failli ; et la

liquidation de ses dettes actives et passi-
ves, le tout sous la surveillance du juge-
commissaire, et sans qu'il soit besoin d'ap-
peler le failli-

17817. Il est généralement admis que la
vente des meubles se fait dans les formes

prescrites par l'art. 486,. c'est-à-dire à
l'amiable ou aux enchères, selon ce que dé-
termine le juge-commissaire.

— J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1057.
— V. Code de commerce, n° 7.

17818. Toutefois la question est contro-

versée, l'art. 486 ne se référant in ler-
minis qu'aux ventes antérieures à l'union.
Aussi certains auteurs, se fondant sur ce

qu'aucun texte de loi'n'admet qu'on puisse
opter entre la vente amiable et la vente aux

enchères, décident-ils que, s'agissant de
ventes forcées, elles ne peuvent être faites

qu'aux enchères et par les officiers publics
compétents d'après le droit commun. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1057.

17819. Parmi les meubles incorporels
qui doivent être vendus après union figure
en premier lieu le fonds de commerce du

failli, à moins toutefois que la continuation
de l'exploitation n'ait été autorisée dans les
formes précédemment indiquées. Mais, si le

syndic peut vendre le fonds, il ne lui est

pas permis do vendre à des tiers le nom
commercial appartenant au failli ; il a seule-
ment le droit de leur permettre d'employer
ce nom concurremment avec le failli, sans

préjudice du droit pour ce dernier d'exiger
de ces tiers qu'ils prennent des mesures
suffisantes pour éviter toute confusion entre
les deux établissements. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1058.

17820. La vente d'un fonds de commerce

engendre, comme toute autre vente, l'obli-

gation de garantie pour éviction à la charge
du vendeur; elle implique virtuellement, en

conséquence, l'interdiction de tout acte ten-
dant à diminuer l'achalandage et à détourner
la clientèle, même si elle a lieu après faillite,
à la requête des syndics. —Amiens, 30 avr.

1875, J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid,
judic, 1058.

17821. Mais cette interdiction de détour-
ner la clientèle n'équivaut pas à l'interdic-
tion absolue pour le négociant failli de fon-
der sous son nom un établissementsemblable
à celui qui fait l'objet de la cession : le droit
de l'acheteur se borne à exiger qu'il ne lui
soit pas fait une concurrence déloyale par le
failli. — Trib. com. Seine, 19 déc. 1888,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 438.

17822. Ainsi ce dernier ne pourrait, dans
le but de créer une confusion, fonder une
nouvelle maison de commerce dans le voisi-

nage de. celle qu'il exploitait jadis. — Même

jugement.
17823. Jugé toutefois que les créanciers

dans l'intérêt collectif desquels le prix est
réalisé pour être ultérieurement réparti au

prorata de leurs créances, sont tenus indivi-

sément de l'obligation née du contrat; et

qu'il y a lieu, en conséquence, d'ordonner
la fermeture d'un fonds de commerce ouvert
par l'un de ces créanciers dans le voisinage
du fonds vendu, alors surtout qu'il en a
confié la gérance à la femme du failli. —

Amiens, 30 avr. 1875, précité.
17824. Mais cette doctrine ne saurait

prévaloir, attendu qu'elle est en contradic-
tion évidente avec le principe que, malgré
la faillite, le failli n'est pas dessaisi de son
droit de propriété ; celle-ci ne passant point
sur la tête des créanciers, ni le syndic ni les
créanciers n'ont la qualité de vendeurs ; ils
ne fout que provoquer la vente et ne sau-
raient dès lors être personnellement respon-
sables des conditions de la vente, pas plus
qu'un créancier hypothécaire qui poursuit
1expropriation des biens hypothéqués. —
J. G. S. Failliles et banqueroutes, liquid.
judic, 1058.

17825. Le syndic peut; d'ailleurs, exo-
nérer la masse elle-même, par une clause de

non-garantie, de la responsabilité de l'évic-
tion. Mais cette clause ne saurait avoir, en
cas de faillite, une portée plus étendue que
dans les ventes ordinaires. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1058.

17826. Ainsi il a été jugé que, lorsque
des syndics d'une faillite ont inséré dans
l'acte de vente du fonds de commerce ex-
ploité par le failli, avec droit au bail des
lieux loués pour l'exploitation de ce fonds,
une stipulation de non-garantie, l'éviction
totale ou partielle résultant pour l'acquéreur
du fait personnel de la faillite, par exemple,
la résiliation dm bail survenu pour défaut
d'offres suffisantes au bailleur, doit être ré-
paréo aux frais de la masse, alors que le ces-
sionnaire n'a pas connu le danger d'éviction
et qu'il n'a point achelé à ses risques et pé-
rils. — Req. 3 août 1868, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1058.

Art. 535. Les syndios pourront, en se con-
formant aux règles prescrites par l'art. 487,
transiger sur toute espèce de droits appar-
tenant au failli, nonobstant toute opposi-
tion de sa part.

17827. Le droit de transiger, reconnu par
l'art. 487 aux syndics antérieurs à l'union, a
dû être attribué à plus forte raison aux syn-
dics de l'union. — Lyon, 22 févr. 1866,J.G.
S. Failliles et banqueroutes, liquid. judic,
1060. — V. Code de commerce, n" 1.

17828. Le désistement d'une action équi-
vaut à une transaction ; par suite, le syndic
d'une faillite, bien que puisant dans ses
pouvoirs d'administrateur qualité suffisante

pour se désister d'une instance, ne peut se
désister de l'appel lui-même, sans remplir
les formalités prescrites par les art. 535 et
487 C. com. ; en cas d'ipaccomplissement
de ces formalités, le failli a le droit de pour-
suivre en son nom personnel l'instance en-
gagée. — Civ. c. 23 févr. 1885, D. P. 85. 1.
284.

Art. 536. Les créanciers en état d'union
seront convoqués au moins une fois dans la
première année, et, s'il y a lieu, dans les
années suivantes, par le juge-commissaire.

Dans ces assemblées, les syndics devront
rendre compte de leur gestion.

Ils seront continués ou remplacés dans
l'exercice de leurs fonctions, suivant les
formes prescrites par les art. 462 et 529.

Art. 537. Lorsque la liquidation de la
faillite sera terminée, les créanciers seront
convoqués par le juge-commissaire.

Dans cette dernière assemblée, les syn-
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dios rendront leur compte. Le failli sera

présent ou dûment appelé.
Les créanciers donneront leur avis sur

l'excusabilitê du failli. Il sera dressé, à cet
effet, un procès-verbal dans lequel chacun
des créanciers pourra consigner ses dires et

observations.

Après la clôtura de cette assemblée, l'u-
nion sera dissout" de plein droit.

17829. — I. G>\l 'ÏK DÉFINITIF l)KS SYNDICS

(C. mm. n°s 9 ,'i 28). — C'est à tort que le
tribunal déclare li s opérations de la faillite

terminées, lors<|ii>: <ua créanciers ont refusé
de recevoir les comptes du syndic et veu-
lent les [aire contrôler. — Lvon, 18 juill.
1803. D. P. 94. 2. 257. — Côinp: Code de

commerce, n° 18.
17830. — 11. Avis DESCHKANCIKHS suit L'EX-

CUSABILITÊ DU FAILLI ('.''.. coin. u°» 29 à 31).
17831.— III. ('.LHITIIE DE L'UNION (C. coin.

n»s 32 à BO).
— 1'

Epoque de la clôture de
l'union (C. coin, n 1" 32 à 49). — L'état d'u-
nion ne peut prendre lin par la prescription.
— Trib. corn. Alg-r, 29 févr. 1888, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, tirjuid. judic.,
1063.

17832. .Mais l'union est dissoute de plein
droit, et le dessui-isseiuent du failli cesse

ipso facto après la clôture de l'assemblée oii
ont été rendus f-s comptes définitifs des

syndics et qui a donné son avis sur l'excu-
sabilitê du failli. — .1. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. jitdir.,\Wi.
— V. Code de

commerce, n" 43.
17833. Généralement, la réalisation de

l'actif ne permet que de répartir un divi-
dende entre les ci éaliciers. Toutefois, il ar-
rivera parfois qui cette liquidation donne
100 pour 100 et permette ainsi de solder in-

tégralement le principal des créances admi-
ses. S'il reste un ri liqnat actif, le syndic doit
le remettre au fai li rétabli à la tète de ses
affaires. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1004

17834. Lorsque les créanciers ont obtenu
leur payement intégral, l'hypothèque prise
au nom de la masse par le syndic est désor-
mais sans objet, et. par suite, le syndic peut
seul, sans qu'il soit besoin de l'autorisation
du juge-commissaire, donner mainlevée de

l'inscription qu'il i prise en vertu de l'ail.
490 C. corn. — J. <>. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judi '.. 106i.

17835. En fait, dans cette hypothèse, la
mainlevée sera le plus souvent ordonnée par
le jugement de Clôture. Si le tribunal de

commerce, en prononçant, après le paye-
ment intégral de tous les créanciers, la clô-
ture de la faillite, apurant le compte des

syndics et leur d. m liant décharge. omet
d'ordonner la radiation des inscriptions pri-
ses par le syndic, i.nlion tendant k obtenir
cette radiation est > a'ablement intentée con-
tre le syndic par devant le tribunal civil. -

Ciiuu, 13 févr. 1863, .1. (i. S. Faillites cl ban-

queroutes, liquid. judic, 1064.
17836. Si la mainlevée n'est pas précédée

d'un payement intégral, le syndic ne peut
plus la donner seul ; mais il peut le faire
avec la seule autorisation du juge-commis-
saire, lorsque l'inscription n'offre plus pour
la faillite d'intérêt appréciable. — .1. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1061.

17837. Ainsi il ; ni appartient de donner
celte mainlevée quand le prix à distribuer
est absorbé par des créanciers antérieurs à
la faillite. Le syndic ne fait alors qu'un
simple acte d'administration qui a pour but
de faciliter la liquidation; il abandonne un
droit sans va'eur dont la cession no peut
être assimilée à une aliénation. J. G. S.
Faillites et banqu routes; liquid. judic,
1064.

17838. On punirait en dire autant dans
le cas où l'inscription de l'hypothèque de-
viendrait absoluiineit inutile par suite de

sûretés nouvelles acquises à la faillite. La
radiation ne porte alors à celle-ci aucun

préjudice. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1064.

17839. Mais, en dehors de,ces
hypothè-

ses exceptionnelles, le syndic de l'union ne

peut, même avec l'autorisation du juge-
commissaire, donner mainlevée de l'inscrip-
tion prise au nom de la masse sur les im-
meubles du failli, lorsque cette mainlevée
n'est pas précédée du payement intégral de
sa créance ; en ce cas, il a besoin de l'ho-

mologation du tribunal. —Ileq. 21 déc. 1880,
U. P 81. 1. 193, et la note.

17840. — 2" Effets de la clôture de l'u-
nion (C. coin. nu 50).

— V. infrù, art. Sli'J
('.. corn.

Art. 538. Le juge-commissaire présentera
au tribunal la délibération des créanciers
relative à l'excusabilitê du failli, et un rap-
port sur les caractères et les circonstances
de la faillite.

Le tribunal prononcera si le failli est ou
non excusable.

Art. 539. Si le failli n'est pas déclaré
excusable, les créanciers rentreront dans
l'exercice de leurs actions Individuelles,
tant contre sa personne que sur ses biens.

S'il est déclaré excusable, il demeurera
affranchi de la contrainte par corps à l'é-

gard de3 créanciers de sa faillite, et ne
pourra plus être poursuivi par eux que sur
ses biens, sauf les exceptions prononcées
par les lois spéciales.

17841. — I. EFFETS DE LA CLÛTUKE DE L'UNION

(C. com. uos 1 à 171. — La dissolution de
l'union fait cesser l'état de faillite : dès

lors, le failli recouvre la capacité de con-

tracter, reprend l'exercice de ses actions
actives et passives; il se trouve, relative-
ment aux biens qu'il peut acquérir par la
suite, replacé sous l'empire du droit com-
mun. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1065. — \.Code de commerce,
u» 1.

17842. En ce qui concerne les syndics,
leurs fonctions prennent fin par la reddition
de leur comptes. C'est aux créanciers désor-
mais à veiller, chacun en ce qui les con-

cerne, a la conservation de leurs droits :
c'est ainsi, notamment, qu'ils doivent veiller
au renouvellement de l'inscription hypothé-
caire de l'ar.t. 490 C. com., les syndics n'y
étant plus tenus. — Rouen, 27"avr. 1881,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 10GI.

17843. Toutefois l'arrêt d'admission,
dans un pourvoi intéressant la masse, est
valablement signifié au syndic, même après
la reddition de ses comptes. —Civ. c. 5 août

1885, I). P. 86. 1. 167. — Civ. c.21 nov. 1887,
J. (i. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1064.

17844. La clôture delà faillite, après dis-
solution de l'union, étant eu principe défi-
nitive, à la différence de la clôture des opé-
rations pour cause d'insuffisance d'actif,
les anciens créanciers ne seraient pas fon-

dés, en cas de survenauce d'un nouvel actif
au failli, à demander la réouverture des

opérations de la faillite ainsi que la nomina-
tion d'un nouveau juge-commissaire et de
nouveaux syndics; ils peuvent exercer con-
tre le failli leurs actions individuelles. —

Giv. r. 3 nov. 1879, D. P. 80. 1. 5. — V. Code
de commerce, n° 5.

17845. Dans le cas où la liquidation de la
faillite n'est considérée comme terminée que
par suite d'une erreur, l'union u'estpas réelle-
ment dissoute, et le dissentiment du failli
subsiste avec toutes ses conséquences, quant
aux valeurs qui, à tort, n'ont pas été com-

prises dans la liquidation. — Paris, 10 août
1885, et sur pourvoi, fieq. 20 déc. 1886,
D. P, 87. 1. 309, et la note. — Paris, 27 juill.
18S9, J. G. S. Faillites, banqueroutes et li-

quid. judic, 1068.
17846. Par suite, il y a lieu de déclarer

nulle la cession, faite par le failli d'une
créance qui, faisant partie de l'actif de la

faillite, a été omise par erreur dans la liqui-
dation. — Mêmes arrêts.

17847. Les mêmes principes ont été; an-
térieurement à l'arrêt de la cour suprême,
appliqués par la cour de Lyon au cas spé-
cial d'un legs fait aux créanciers du failli.

Décidé, en effet, que le syndic d'une faillite
antérieurement close peut être autorisé a
recueillir au nom de la masse le montant
d'un legs fait par un tiers aux créanciers du
failli. —

Lyon, 2 juin 1876, sous Req. 26 mars

1877, D. P. 78. 1. 225.
17848. Et il importe peu que cette libé-

ralité soit contenue dans un testament pos-
térieur à la dissolution de l'union : elle peut
néanmoins être considérée comme s'adres-
sant à la masse, et non pas individuellement
aux créanciers du failli, si elle a été subor-
donnée à la condition que les créanciers
renonceraient à faire valoir leurs droits à
une succession échue au failli antérieure-
ment à la dissolution de l'union. — Même
arrêt.

17849. En tous cas, les tiers détenteurs
des valeurs en vue desquelles la réouver-
ture de la liquidation a été ordonnée ne

peuvent, après avoir accepté et exécuté les
décisions qui ont prescrit cette mesure, en
contester la régularité et méconnaître la qua-
lité du syndic dans les poursuites exercées
contre eux par celui-ci. —

Heq. 26 mars

1877, précité.
17850. — II. EFFETS DU JUGEMENT suit L'EX-

CUSABILITÊ (C. com. n°s 1*> à 43). — 1° Cas oit
le failli n'est pas déclare excusable. (C.
com. uDS 18 à 24).

17851. — 2" Cas où le
failli a été déclaré

excusable (C. com. n°» 25 à 43).
— La décla-

ration d'excusabilité n'a pas pour effet de
relever le failli de tout ou partie des dé-
chéances attachées à la déc'aration de faillite.
Sous l'empire de la loi du 4 mars 1889,
comme sous la législation antérieure, ces
déchéances ne peuvent cesser que par la
réhabilitation subordonnée elle-même au

payement intégral du passif en capital,
intérêts et frais. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1074.
17852. En résumé, la déclaration d'excu-

sabilité du failli qui clôt la procédure d'u-
nion est demeurée, nonobstant la loi de
1889 ce qu'elle était depuis la loi de 1867,
abolitive de la contrainte par corps, à savoir
une formalité sans importance, dont la sup-
pression ne présenterait aucun inconvénient
sérieux. Il est cependant deux hypothèses
où, d'après li loi du 4 mars 1889, la décla-
ration d'excusabilité du failli est appelée à
exercer une certaine influence sur sa capa-
cité. Ces deux hypothèses sont prévues par
les paragraphes 3, 4 et 3 de l'art. 25 de la
loi (dispositions transitoires). — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic -,
1073. — V. infrù, Appendice au liv. 3. L. 4
mars 1889, art. 25.

Art. 540. Ne pourront être déclarés excu-
sables : les banqueroutiers frauduleux, lés

stellionataires, les personnes condamnées

pour vol, escroquerie ou abus de confiance,
les comptables de deniers publics.

Art. 54t. Aucun débiteur commerçant
nest recevable à demander son admis-
sion au bénéfice de cession de biens.

Néanmoins, un concordat par abandon

total ou partiel de l'actif du failli peut être
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formé, suivant les règles prescrites par la
section n du préoédent chapitre.

Ce concordat produit les mêmes effets que
les antres ooncordats, il est annulé ou réso-
lu de la même manière.

La liquidation de l'actif abandonné est
faite conformément aux paragraphes 2, 3 et
4 de l'art. 529, aux art. 532, 533, 534, 535
et 536, et aux paragraphes 1" et 2 de l'art.
537.

Le concordat par abandon est assimilé à
l'union pour la perception des droits d'en-
registrement (L. 17 juill. 1856).

*

17853. — I. CESSION DE BIENS (C. com.
n 03 1 à 10).

17854. — U. CONCORDAT PAR ABANDON
D'ACTIF (C. com. n°s 11 à 41). — Le concor-
dat par abandon d'actif est un traité par le-

quel le failli fait à ses créanciers l'abandon
de tout ou partie de ses biens, eu échange
de sa libération, pour le cas où les biens
abandonnés ne suffiraient pas à les désinté-
resser complètement.

— J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 978.
17855. Ce traité présente un caractère

mixte : il tient du concordat simple, en ce

qu'il contient un pacte de remise ; il en dif-
fère et se rapproche de l'union, en ce que
le failli après l'abandon demeure dessaisi,
et que les biens abandonnés sont liquidés
dans les formes prévues par le code de
commerce pour la vente des biens après
union. — i. G. S. Faillites et banqueroutes,

liquid.Judic, 978.
17856. Le concordat par abandon d'actif

est assujetti aux mêmes conditions de for-
mes que le concordat ordinaire. 11 est dis-

cuté, comme le concordat simple, dans l'as-
semblée consécutive à la vérification et à
l'affirmation des créances ; sa formation exige
le concours de la majorité des créanciers en
nombre et de la majorité en sommes des
trois quarts avant la loi du 4 mars 1889,
et des deux tiers depuis cette loi, et l'homo-

logation du tribunal. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 983.—V. Code de

commerce, n°13. — V. aussi suprà. n° 17460.
17857. La liquidation de l'actif aban-

donné s'opère comme s'il y avait union, quoi-
que l'art. 541 ne renvoie qu'à quelques arti-
cles de la section 4 consacrée à la procédure
de l'union. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 985. — V. Code de

commerce, nos 25 et s.
17858. Mais cette énumération'n'est pas

limitative ; notamment, les articles du code
de commerce concernant les formalités des
ventes et les répartitions après union, quoi-

que non visés par le texte, sont applicables,
par identité de motifs, au concordat par
abandon. — i. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 985.

17859. li en est de même de l'art. 503 C.

com., concernant le droit d'opposition ac-

cordé aux retardataires pour leur permet-
tre de prendre part aux répartitions. — Trib.
civ. Lyon, 24 avr. 1883, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 985.

17860. Il a été jugé, conformément à ces

principes, que l'art. 572 C. com. qui règle la

forme des ventes des immeubles au cas d'u-

nion est applicable au cas de concordat par
abandon. — Bordeaux, 24 déc. 1866, J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 986.

17861. En tous cas, et à supposer que
l'autorisation donnée au syndic par les

créanciers chirographaires de vendre les

immeubles abandonnés sans observer les

formalités prescrites par l'art. 572 C. com.

puisse recevoir quelque effet, une telle au-

torisation ne saurait être opposée aux créan-
ciers hypothécaires.

— Même arrêt.

17862. Décidé toutefois que l'adjudica-
tion des immeubles d'un failli après con-
cordat par abandon d'actif n'a pas pour
effet de purger les hypothèques inscrites sur

ces immeubles: qu'elle est sujette non seu-
lement à la surenchère réglée par l'art. 573
C. com., mais encore à la surenchère accor-
dée aux créanciers inscrits par l'art. 2185 C.
civ. ; qu'en conséquence, l'acquéreur doit,
pour se soustraire aux poursuites de ces

créanciers, accomplir les formalités proscri-
tes par les art. 2183 et s. c. civ. — Trib. civ.
de Nantes, 21 août 1884, D. P. 86. 3. 96.

17863. Le dessaisissement du failli a

pour conséquence d'obliger les syndics à
rendre leurs comptes aux créanciers, à l'ex-

piration de la liquidation,dans les formes pré-
vues par l'art. 537 C. com. (V. suprà,
n°s 47829 et s.) Le failli doit être présent ou
dûment appelé à la reddition du compte dé-

finitif, mais ce n'en est pas moins a rassem-

blée des créanciers seule, et non pas au

failli, comme dans le concordat ordinaire,

que ce compte est légalement rendu. —

Caen, 23 juill. 1885, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 991. —V. Code
de commerce, n° 30.

17864. Et le failli ne peut, après la red-

dition du compte aux créanciers, réclamer

du syndic la remise des pièces justificatives
qui sont l'accessoire de ce compte ; il a seu-
lement le droit de se faire remettre les

autres pièces qui, après l'achèvement de la

liquidation, ont cessé d'être utiles, aux créan-

ciers. — Même arrêt. — V. Code de com-

merce, n° 32.
17865. Le failli, quoique dessaisi de l'actif

abandonné par le concordat, a cependant
intérêt et par suite qualité pour surveiller

la gestion des biens abandonnés, et ce droit

de surveillance doit lui être spécialement
reconnu dans le cas où l'abandon de «l'actif

a été accompagné d'une promesse de paver
un dividende minimum; en ce cas, en effet,
le failli concordataire étant tenu de parfaire,
au moyen de l'actif qui pourrait lui advenir,
le dividende minimum promis, en cas d'in-

suffisance de l'actif abandonné, a un intérêt

évident à veiller à ce que la liquidation
s'effectue au mieux de ses intérêts. 11 en

serait ainsi, à plus forte raison, dans le cas

où il se serait engagé, après avoir abandonné

son actif à ses créanciers, à leur payer
dans un délai déterminé l'intégralité de ce

qui leur resterait dû, l'actif une fois liquidé,
à supposer d'ailleurs qu'un tel traité puisse
être considéré comme un véritable concor-
dat par abandon. — Amiens, 6 janv. 1883,
D. P. 85. 2. 205, motifs.— V. Code de com-

merce, n° 33.
17866. Le syndic préposé à lajiquida-

tion de l'actif abandonné ayant en principe
les mêmes pouvoirs qu'un syndic d'union a

qualité, de même que ce dernier, pour exer-
cer au nom de la masse toutes les actions
relatives aux valeurs mobilières ou immo-
bilières comprises dans cet actif. — Paris,
4 juin 1889, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 990. — V. Code de com-

merce, n° 37.
17867. Le failli au contraire étant des-

saisi par l'abandon de son actif des droits et

actions qui y sont attachés, ne saurait être

admis à les faire valoir en justice. Spéciale-
ment, il est sans qualité pour demander la

péremption d'une instance introduite à une

date antérieure à la déclaration de faillite.
— Même arrêt.

17868. Le failli concordataire est, après
la vente de ses biens, libéré envers ses

créanciers pour toute la portion de son

passif non couverte par le produit de la

vente. Cette remise concordataire, essentiel-

lement variable dans sa quotité, est régie

par les mêmes règles et présente les mêmes
caractères que la remise contenue dans le

concordat simple. —i. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic., 993.

17869. De même que la remise contenue
dans un concordat simple, elle est opposable
a tous les créanciers,portésounonaubilan,

vérifiés ou non vérifiés. — Trib. Lyon,
24 avr. 1885, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 985.

17870. Parfois le concordat contient une
renonciation de la femme du failli à une
partie de ses droits. Elle peut, notamment,
renoncer à faire valoir ses reprises vis-à-vis
de la faillite « jusqu'au moment où les divi-
dendes reçus par la masse auront atteint un
dividende minimum ». — Beq. 23 juill.
1878, J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic.. 994.

17871. Et cette clause peut être interpré-
tée en ce sens que la femme abandonne aux
créanciers de son mari, avec le consente-
ment de celui-ci, tous ses biens, meubles et
immeubles, sous la réserve de se porter
créancière seulement après que tous les
créanciers chirographaires auraient reçu le
dividende minimum stipulé. — Même arrêt.

17872. On ne saurait considérer comme
un concordat par abandon d'actif celui par
lequel, après avoir abandonné son actif à
ses créanciers, le failli s'engage à leur payer
dans un certain délai ce qui leur restera dû.
— Amiens, 6 janv. 1883, D. P. 85. 2. 205.

CHAPITRE VII.

Des différentes espèces de créan-
ciers, et de leurs droits en cas
de faillite.

SECTION PREMIERE.

Des coobligés et des cautions.

Art. 542. Le créancier porteur d'engage-
ments souscrits, endossés ou garantis soli-
dairement par le failli et d'autres coobligés
qui sont en faillite, participera aux distri-
butions dans toutes les masses, et y figurera
pour la valeur nominale de son titre jus-
qu'à parfait payement.

17873. — 1. DES DIFFÉRENTESESPÈCESDE
CBÉANCIEKSET DE LEURS DHOITSEN CASDEFAIL-
LITE (C. com. nos 1 à 19).

17874. — IL DROITS DES CRÉANCIERSCON-
TRE LE FAILLI Er SES COOBLIGÉSOU CAUTIONS
(C. com. n 08 20 à 67). — 1» Coobligés ou cau-
tions solidaires (C. com. n 08 20 à 50). — La
règle de faveur édictée par l'art. 542 au

profit du créancier cesse de s'appliquer lors-
que, tous les débiteurs et cautions étant
encore solvables, l'un d'eux a payé une
fraction de la dette; dans ce cas, l'art. 544,
revenant au droit commun, décide que le
créancier ne pourra produire à la masse de
la faillite d'un coobligé, postérieurement dé-
clarée, que sous la déduction de l'acompte
reçu. Il suffit d'ailleurs, pour que cette dé-
duction soit obligatoire, que l'acompte ait été

payé avant le jugement déclaratif; il n'est

pas nécessaire que le payement soit anté-
rieur à l'époque à laquelle la faillite a été
reportée. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid judic, 1080. V. inprd, art. 544
C. com.

17875. Il existe entre les solutions con-
tenues dans les art. 542 et 544 une antino-
mie au moins apparente dont l'explication
n'est pas sans difficultés : le premier de ces ar-
ticles déroge au droit commun dont le second

fait, au contraire, l'application.
— J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1080.
17876. On peut justifier dans une cer-

taine mesure cette divergence par une con-
sidération d'équité; il a semblé juste défaire

produire au payement partiel son effet ex-
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tinctif naturel dans l'hypothèse où le créan-
cier, au moment où il recevait cet acompte,
a dû compter sur un payement intégral ; or
tel est préciséim ni le cas, si l'on suppose
que tous les codébiteurs étaient solvables à
cette date. — J. il. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic , 1080.

17877. On a soutenu toutefois que les
deux articles ne seraient que l'application
d'un principe de droit commun, d'après le-

quel la réception d'un payement partiel par-
le crcaucierl'einperlierait ou non de produire
pour le montant intégral de la créance, se-
lon que ce payement aurait été reçu par lui,
volontairement on forcément, à raison de
l'état de faillite nu de dôconlilure du débi-
teur. Mais ce système parait inconciliable
avec le texte des art. 5 42 et 544 qui, en effet,
ne distinguent pas suivant que le payement
partiel émane d'un débiteur solvable ou

insolvable, mais selon qu'il a en lieu avant

qu'aucun des débiteurs ne fût en faillite, ou
alors que l'un d'eux au moins était eu fail-
lite. — J. G. S. Fcil'iles et banqueroutes, li-

quid. judic, 1080.
17878. L'art. ii2 est incontestablement

applicable lorsque le créancier a touché un
dividende dans la faillite d'un coobligé à
une époque où tous étaient en faillite ;
inversement, l'ari. 544 s'applique certaine-
ment au cas où ,e créancier a reçu un

acompte d'un cooohgé solvable, alors qu'au-
cun des coobligés n'était encore en état de
faillite déclarée. -- .1. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. ji'dic, 1081.
17879. Mais il peut y avoir lieu u deux

autres hypothèse.' sur lesquelles se sont éle-
vées des controverses : 1° le créancier ayant
reçu un dividenec dans la faillite de l'un
des coobligés, tons les autres étant encore
in bonis, ceux-ci ou plusieurs d'entre eux
sont ultéricurem mt déclarés en faillilo.
Certains auteurs ut prétendu qu'en ce cas
l'art. 544 était applicable, sous préfccle
que la loi n'a pas .•' protéger spécialement un
créancier qui peut illcnirson payement inté-

gral de l'uu des coi-bligésnon faillis. — J.G. S.
Fuillilci et banque ou les, liquid.. judic, 1081.

17880. Il semile cependant plus juridi-
que d'appliquer ici la disposition favorable
de l'art. 542 : en clfet, dès qu'il y a faillite
de l'un des cooblués lors du payement par-
tielle créancier peut craindre de n'êlrepas
intégralement désintéressé, et il est logique
de ne pas attribuer a ce payement partiel
un effet extinctif. -J. (.;. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1081.
17881. Ainsi, lorsqu'un associé en nom

collectif ou un gc -mit de commandite vient
a tomber en faillit-, les créanciers sociaux,
qui ont produit dans sa faillite pour tout le

passif social et obtenu ainsi le payement
d'un dividende, mit le droit de produire
uéaninoins pour le total de leurs créances
dans la faillite de In société ultérieurciu-nt
déclarée. — J. (i. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic Î08I.

17882— 2°Le i réauc.iera reçu un acompte
d'un coobligé solvable, mais

'
postérieure-

ment à la déclaration de faillite d'un ou de

plusieurs autres cuniili-cs. Un parti impor-
tant dans la doctrine soutient qu'en ce cas
c'est l'art. 514 qui doit seul être appliqué et
que, par suite, le créancier ne doit figurer
dans la niasse de h îque faillite que sous la
déduction de l'acompte antérieurement tou-
ché. La jurisprudence belge esl aussi en ce
sens. —

Bruxelle-, 4 mai 1870, ,1. (i. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic. 1082.

17883. Mais li. jurisprudence française
décide, au contraire que le créancier qui a

reçu depuis la failli e des acomptes de coo-

bligés solidaires du failli a le droit île ligu-
rer seul a la masse «t. d'exclure le concours
de ceux qui lui ont fait ces payements par-
tiels. — Civ. c. 25 févr. 1810, D. 1*. 7!) 1.
149. — V. Code de commerce. n° 35.

17884. Cette doctrine paraît seule con-
forme au texte et à l'esprit de l'art. 544. Elle
est d'abord conforme au texte qui suppose un

acompte reçu avant la faillite, sans spécifier
qu'il s'agit de la faillite du solvens; d'où il
suit qu'il cesse d'être applicable dès qu'il y
a eu déclaration de faillite, fût-ce-d'un autre,
antérieurement au jour de ce payement.

—

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 1082.

17885. Cette doctrine n'est pas moins
en harmonie avec l'esprit de l'art. 544. En

ell'et, le législateur a voulu que. les situa-
tions fussent irrévocablement fixées dès le
moment de l'ouverture de la faillite : le
créancier qui, à cette époque, avait le droit
de figurer au passif pour le total de sa

créance, no saurait perdre ce droit par l'ef-
fet d'un événement ultérieur. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1082.

17886. Les obligations valablement con-
tractées parle failli avant le jugement décla-
ratif de faillite n'étant pas anéanties par ce

jugement, il s'ensuit que le tiers porteur
d'un effet de commerce, dont la cause se
rattache à des engagements valablement
contractés avant le jugement déclaratif, est
en droit d'exercer son recours contre les

tireurs, endosseurs et autres codébiteurs
solidaires du failli et de poursuivre contre

eux, ainsi que contre la faillite, le rembour-
sement des frais exposés à l'occasion de ce

recours, même postérieurement à la décla-
ration de faillite. — Civ. r. 5 août 1889,
It. P. 90. 1. 228.

17887. Ici ne s'applique pas l'art. 445 C.
com. dont la disposition relative aux intérêts
a un caractère exceptionnel.

— Même arrêt.
— V. Code de commerce, n° 49.

17888. — 2° Coobligés ou cautions non soli-
daires (C. com. n 05 51 à 58). — L'art. 542 ne

s'applique qu'au «as de production du créan-
cier dans les faillites de coobligés solidaires;
s'il n'y a pas solidarité, on doit suivre les

principes généraux du droit. Jugé, par ap-
plication de ces principes, que Te droit ex-
clusif du porteur d'un effet de commerce ne
créant a son profit contre le tiré non accep-
teur aucun lieu solidaire, ni même person-
nel, ce porteur ne saurait être admis, au cas
de refus d'acceptation, à produire à la masse
de la faillite de l'un des endossseurs pour la
valeur nominale de son titre, alors que de-

puis la faillite il a perçu un acompte par
l'exercice de ses droits sur la provision. —

C. cass. de Belgique, 27 oct. 1887, J. G. S.

Faillites,et banqueroutes, liquid. judic, 1078.
— V. Code de commerce, n° 51.

17889. — 3° Associés en nom collectif
(C. coin, il 05 59 à 62).

— L'associé en nom
collectif n'est pas, en ce qui concerne les
dettes sociales, le coobligé de la société;
l'hypothèque par lui consentie sur ses biens

personnels pour sûreté d'une dette sociale
ne peut lui attribuer la qualité de coobligé
ou de caution de la société ; par suite, le

réancier hypothécaire, utilement colloque
pour une partie de sa créance dans l'ordre
ouvert sur les immeubles de cet associé, ne

peut prétendre sur l'actif social à un divi-
dende calculé sur l'intégralité de sa créance

originaire. — Paris, 26 avr. 1S67, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1079.

17890. Lorsqu'un des associés d'une so-
ciété eu nom collectif vient à être déclaré en

faillite, et que la société est, par suite, dis-
soute et mise en liquidation, le créancier de
la société doit être admis simultanément
dans la faillite particulière de l'associé et
dans la liquidation de la société pour la va-
leur nominale de la créance. —Dijon, 4 mai
1881, J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 1082.
17891. Vainement prétendait-on qu'il ne

doit figurer que provisoirement au passif de
la faillite et sous réserve de restituer, après
achèvement des opérations de la liquidation

de la société, le dividende touché sur la fail-
lite pour la somme reçue dans la liquida-
tion. — Même arrêt.

17892. — 4° Commissionnaire (C. com.
n"" 63 et 64).

17893. — 5° Compensation (C. com. n 05

0ia67).

Art. 543. Aucun recours, pour raison des
dividendes payés, n'est ouvert aux faillites

des,coobligés les unes entre les autres, si ce
n'est lorsque la réunion des dividendes que
donneraient ces faillites excéderait le mon-
tant total de la créance, en principal et ac-

cessoires, auquel cas cet excédent sera
dévolu suivant l'ordre des engagements, à
ceux des coobligés qui auraient les autres

pour garants.

DIVISION'.

§ 1. — Recours entre les faillites des

coobligés; Coobligés non fail-
lis (n» 17895).

§ 2. — Dévolution des dividendes deve-

nus disponibles après paye-
ment intégral du créancier

(n° 17899).

§ 3. — Recours contre la faillite du

donneur d'ordre en matière de

lettre de change (n° 17905).

17894. L'art. 543 C. com. complète l'art.
542 en ce sens que les créances doivent être
admises à la faillite tant en principal qu'en
accessoires. Ces accessoires, de l'avis unani-
me des auteurs, comprennent les frais etles

intérêts, mais on s'accorde également à dis-

tinguer entre ces deux catégories d'accessoi-
res pour appliquer uniquement à la dernière

catégorie, c est-à-dire aux intérêts, l'art. 445
du même code, qui fait cesser le cours des
intérêtsà compter du jour du jugement décla-
ratif de faillite.— D. P. 90. 1. 228, note 3.

§ 1". — Recours entre les faillites des coo

bliqés; Coobligés non faillis (C. com. u 05 1
à 25).

17895. — I. PROHIBITION DE TOUT RECOURS
ENTRE LES FAILLITES DES COOBLIGÉS (C. coin. nos
1 à 17). — 1° Coobligés solidaires (C. com.
nos i à 14).

17896. — 2° Coobligés non solidaires (C.
coin. nos 15 à 17).

17897. — II. CoOBLIOÉS NON FAILLIS (C.
coin. nos 18 à 25). — Le coobligé non failli
ne peut pas se faire admettre à la faillite de
son coobligé à raison des acomptes posté-
rieurs à cette faillite, sa production étant
alors aussi inconciliable avec celle du créan-
cier que le serait la production faite à
raison de dividendes payés par les faillites
des coobligés. — Civ. c. 25 févr. 1879,
D. P. 79. 1. 149. —y. Code de commerce, n° 20.

17898. Ce principe s'applique à la caution
comme au coobligé solidaire et il en est ainsi,
alors même que la caution, n'ayant caution-
né la dette que pour partie, se serait entière-
ment libérée envers le créancier. — Bru-

xelles, 1" févr. 1887, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1087. — V. Code
de commerce, n° 23.

§ 2. — Dévolution des dividendes devenus

disponibles après payement intégral du
créancier (C. com. nos 26 a 57).

17899. — I.DÉVOLUTION ENTRE LES FAILLITES
DES COOBLIGÉS (C. com. n°» 26 a 37).

17900. — II. DÉVOLUTION AUX COOBLIGÉS
NON FAILLIS (C. com. n° 38).
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17901. — III. DÉVOLUTION AU PROFIT DES

COOBLIGÉS NON FAILLIS QUI ONT PAYÉ INTÉGRALE-
. MENT LE CRÉANCIER (C. com. n 08 39 à 52).

17902. — IV. CONSTATATION DE LA QUOTITÉ
DES DIVIDENDES DISPONIBLES (C. com. uos 53 et

54).
17903. — V. SAISIE DES DIVIDENDES DISPO-

NIBLES (C. com. u° 55i.
17904. — VI. DROIT D'OPTION DU CRÉANCIER

ENTRE LES DIVERSES FAILLITES DE SES COOBLIGÉS

(C. com. n 08 56 et 57).

§ 3. — Recours contre la faillite du donneur
d'ordre en matière de lettre de change (C.
com. n» 8 58 à 65).

17905. V.Code de commerce, u°s 58 et s.

Art. 544. Si le créancier porteur d'enga-
gements solidaires entre le failli et d'autres

coobligés a reçu avant la faillite, un acompte
sur sa créance, il ne sera compris dans la
masse que sous la déduction de cet acompte,
et conservera pour ce qui lui restera dû ses
droits contre le coobligé ou la caution.

Le coobligé ou la caution qui aura fait le

payement partiel sera compris dans la même
masse pour tout ce qu'il aura payé à la

décharge du failli.

17906 L'application des art. 542 et 544
aux obligations solidaires résultant d'effets de
commerce n'est pas sans présenter quelques
difficultés dans l'hypothèse spéciale où les
remises d'eflVts ont été faites en compte
courant. D'après la doctrine qui prévaut au-

jourd'hui sans conteste en doctrine et en

jurisprudence, ces remises sont tacitement
subordonnées à la clause sauf encaissement;
en d'autres termes, le récepteur a le droit
d'annuler par une contre-passation d'écri-
tures le crédit donné à l'envoyeur en remet-
tant lors de l'envoi des effets, si ceux-ci
restent impayés à l'échéance. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1084.

17907. Dé idé à cet égard que le porteur
d'un elfet de commerce impayé qui s'est
d'abord couvert de sa valeur au moyen
d'une contre-passation d'écritures, parce que
son compte courant avec son endosseur pré-
sentait alors un crédit au moins égal nu
montant de cet effet, n'est pas tenu de rendre
l'effet à la faillite de cet endosseur, si le

compte courant se solde définitivement ù
son crédit et si, en conséquence, le porteur
ne peut recouvrer l'intégralité du solde
contre la faillite (sol. impl.). — Trib. com.
de Montereau, 10 mai 1892, D. P. 92. 2. 449,
et la dissertation de Al. lioistel.

17908. Ce droit de contre-passer le mon-
tant des effets non payés existe au profil du

récepteur même dans le cas où le remettant
a été déclaré t-n failliie. Mais, si lacondiiion

sauf encaissement peut être invoquée par le

récepteur, la question de savoir si elle peut
aussi, à l'inverse, être invoquée par e re-
mettant est vivement controversée. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic.
1084.

1 909. D'après l'opinion générale, le re-
mettant ne peut exiger la contre-passation
et le récepteur peut, a son choix, demander
l'annulation du crédit ou en exiger le main-
tien. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1084.

-17910. Suivant un autre système, il y
aurait, en cas de non-payement d'un effet
entré dans le compte courant, nullité de la
translation de propriété pour défaut de causn,
nullité dont tous les intéressés, y compris
celui par la faute duquel le défaut de cause

existe, seraient admis à se prévaloir. L'art. 574

(V. in/'rà nos 18206 et s.) n'y apporte aucun
obstacle; car il ne saurait exclure la reven-
dication des effets remis au failli qu'autant

que le transfert de propriété dont ils ont
fait l'objet n'est pas entaché de null té. — J.
G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 1084.

17911 11 convient toutefois d'observer

que l'intérêt de la controverse disparaît si
l'on admet avec certains auteurs, dont un
arrêt récent de la cour de cassation a con-
sacré la doctrine, pic l'annulation du crédit
en compte courant n'annule point par contre-

coup la négociation des traites quia eu p >ur

effet d'en faire acquérir la oropriété au cré-
diteur. — Civ. c. 19 nov. 1888, D. Ps. 89. 1. 409.

17912. Dans ce système, l'annulation du
crédit a bien pour résultat de faire sortir la
valeur du compte, puisqu'elle n'y est entrée

que sauf recouvrement, mais non pas du

patrimoine du banquier, nouveau porteur.
D'où il suit que l'option de ce dernier pour
l'annulation du crédit ne l'empêche pas de

garder les effets par devers lui et l'agir
contre les autres signataires, sans avoir au-

cun compte à rendre à la faillite des paye-
ments qu'il reçoit. — .Même arrêt.

17913. Admis à produire pour le tout

dans la faillite 0e chacun des codébiteurs des
effets qui lui ont été remis, conformément à
l'art. 542, il n'en devrait le rapport que si

ces. payements joints à son dividende de
solde de compte courant formaient un total

supérieur à ce qui lui est finalement dû. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
iudic, 1084.

17914. Cette théorie étant admise, il est
clair que la question de savoir si le remet-
tant peut se prévaloir de la clause sauf
encaissement pour faire annuler le crédit,
quand le récepteur a intérêt à le maintenir,
devient sans objet. Le récepteur n'aura

jamais intérêt à empêcher l'annulation du
crédit si, nonobstant cette annulation, il

conserve sur les etfets qui lui ont été remis

tous les di'oits d'un eropriétaire. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1084.

Art. 545. Nonobstant le concordat, les
créanciers conservent leur action pour la
totalité de leur créance contre les coobligés
du failli.

17915. — I. EFFETS DU CONCORDAT A L'ÉGARD
DES COOBLIGÉS DU FAILLI (C. coin. nos 1 à 34)
— La disposition exceptionnelle de l'art. 545
est inapplicable à la remise consentie dans
un concordat amiable : les effets de cette
remise sont régis par les dispositions des
art. 1285 et 1287 C. civ. —

Dijon, 9 mars
1883, J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1092. —
Grenoble, 14 janv. 1881,

ibid. — V. Code de commerce, n° 27.
17916. L'art. 54a, supposant qu'il y a

pluralité de dettes, est inapplicable au cas
où il y auiait u-- dette unique. Ainsi, lors-

qu'un époux commun eu bieus bénéficie
d'un concordat, la communauté se trouve

ipso facto libéré'» dans la même mesure que
lui. -

Req 17 janv. 1881, D. P. 81. 1. 145.
— Trib. com. Seine, 1»'' sept. 1886, J. G. S.
Faillites et banqueroute , liquid judic 1092.

17917. — 11. KECOURS DES COOBLIGÉS DU
FAILLI CONCORDATAIRE CONTRE CE FAILLI (C. COIU.
u 03 35 à 37).

— Lorsque la caution d'un dé-
biteur failli s'est obligée, dans le but unique
de faire obtenir à celui-ci le bénéfice d'un

concordat, à payer l'intégralité de la dette
du failli envers l'un de ses créanciers, et

qu'il est entré dans la commune intention
des parties, y compris les autres créanciers
du failli, de ne pas appliquer à cet engage-
ment les stipulations du concordat lui-même,
la caution a un recours contre le débiteur,
non seulement dans les limites du traité

concordataire, niais pour la totalité de la
somme payée par elle, ainsi que désintérêts;
on ne saurait opposer a cette décision

l'autorité de la chose jugée par un arrêt anté-
rieur qui a statué uniquement sur la dette
du failli envers son créancier et a, d'ailleurs,
réservé le recours de la caution contre le
débiteur principal.

— Civ. r. 27 janv. 1886,
D. P. 86. 1. 396.

17918. Il résulte de cet arrêt que l'art. 545
est applicable, lorsque, comme dans l'espèce,
il ne s'agit pas d'une dette de la faillite,
mais d'oue obligation nouvelle, expressé-
ment contractée par la caution en vue de
l'obtention du concordat, et faisant en quel-
que sorte partie des stipulations de celui-ci.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1093.

17919. En d'autres termes, quand il ré-
sulte de l'intention commune des parties
que celte obligation de payer la totalité de la
dette lu failli à l'un de ses créanciers a été
contractée par la caution dans le seul but de
faciliter son arrangement avec les autres

créanciers, et sans porter aucun préjudice
à ceux-ci, on ne saurait refuser à la caution
un recours pour la totalité de la dette acquit-
tée par elle, bien que le concordat ait stipulé
une remise partielle des autres dettes eu fa-
veur du failli- C'est, en effet, un nouveau
contrat qui ne se confond pas avec le con-

cordat, quoiqu'il y soit corrélatif, et qui
oblige le débiteur failli à indemniser com-

plètement la caution du payement effectué

par celle-ci à sa décharge.
— J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1093.

SECTION II.

Des créanciers nantis de gages, et des
créanciers privilégiés sur les biens
meubles.

Art. 546. Les créanciers du failli qui
seront valablement nantis de gages ne se-
ront inscrits dans la masse que pour
mémoire.

17920. La différence qui existe entre la
solution admise pour les créanciers hypothé-
caires par les art. 554 et 555 C. com., et
celle admise pour les créanciers gagistes par
l'art. 546 est facile à justifier : la réalisation
du gage, surtout du gage commercial depuis

lessimplificationsapportées au droitantérieur

par la loi de 1863 (art. 91 et 92 C. com.),peut
s'achever promptenient et à peu de frais : il

est doue logique de présumer, si le gagiste
ne réalise pas 1- gage, qu'il y trouve une
sûreté suffisante, tandis qu'un créancier hy-

pothécaire est souvent dans l'impossibilité,
a raison des lenteurs de la procédure, de

réaliser l'immeuble avant les répartitions

chirographaires.
— J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1107.
17921. La disposition de l'art. 546 se jus-

tifie plus aisément encore si l'on admet avec

la jurisprudence que les créances a terme

deviennent exigibles par l'effet du jugement
déclaratif, même lorsqu'elles sont garanties
par • n gaue.

—
Lyon, 16 févr. 1881, D. P.

81. 2. 237/
17922. Toutefois, suivant certains auteurs,

l'art. 546 statuerait en vue du cas où le gage
est suffisant ; mais, si la valeur du gage n'est

pas connue à la date des répartitions, le ga-

giste aurait le droit de s'y faire colloquer,
sauf à recourir ensuite, après la réalisation
du ga-;e, à un règlement analogue à celui

des art. 554 et 555. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1107.
17923. Mais cette restriction à l'art. 546,

et cette extension des art. 554 et 555 à une

hypothèse toute autre que celle en vue de

laquelle ces articles ont été édictés, sont éga-
lement arbitraires, et ne sauraient être admi-

SUPPL. AU C. COMM. 71)
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ses. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, Util.

Art. 547. Les syndics pourront, à toute
époque, avec l'autorisation duJuge-oommis-
salre, retirer les gages au profit de la fail-
lite, en remboursant la dette.

Art. 548. Pans le cas où le gage ne sera

pas retiré par les syndics, s'il est vendu par
le créancier moyennant un prix qui excède
la orèance, 1© surplus sera recouvré par les

syndics; si le prix est moindre que la

orèance, le créancier nanti viendra, à contri-
bution pour le surplus, dans la masse,
comme créancier ordinaire,

17924. Le créancier valablement nanti
d'un gage et investi légalement d'un droit
exclusif sur la valeur de ce gage se trouve
en réalité hors de la faillite. U peut donc
faire vendre régulièrement les valeurs qui
lui ont été constituées en nantissement, sans
être tenu préalablement de faire vérifier sa
créance et de l'affirmer. — Civ. r. 19 juin
1889, D. P. 89. 1. 377.

17925. Le créancier n'est assujetti à cette
obligation que lorsqu'il veut faire valoir ses
droits dans la faillite, soit en venant concou-
rir avec les créauci-rs chirographaires pour
le surplus de sa créance quand le gage a été
reconnu insuffisant, soit en venant voter au
concordat. — Même arrêt.

17926. Le pavement fait à un créancier

gagiste, en vertu de son privilège, par le
débiteur tombé depuis en faillite, est valable,
bien qu'il ait eu lieu dans les dix jours qui
ou,t précédé "époque, à («quelle la faillite a
été reportée, le créancier nanti d'un gage
obtenu sans fr iudo a un moment où le dé >i-
teur était en possession de ses droits pouvant
exercer son privilège sur ce gage aussi bien

après la faillite qu'avant la cessation de pave-
ments.— Montpellier,

2juin 1877, D.P. 79.1.69.

Art. 549. « Le salaire acquis aux ouvriers
directement employés par le débiteur, pen-
dant les trois mois qui ont préoédè l'ouver-
ture de la liquidation judiciaire ou la faillite,
est admis au nombre des orèances privi-
légiées, au même rang que le privilège
établi par l'art. 2101 c civ. pour les salaires
des gens de service (I,. 4 mars 1889.ait. 22).

« Le même privilège est accordé aux com-
mis attachés & une ou plusieurs maisons de
commerce, sédentaires ou voyageurs,savoir:

« S'il s'agit d'appointements fixes, pour les
salaires qui leur sont dus durant les six mois
antérieurs à la déclaration de la liquidation
judiciaire ou de la faillite ;

« Et, s'il s'agit de remises proportionnelles
allouées à titre d appointements ou de sup-
pléments d'appointements, pour toutes les
commissions qui leur sont définitivement
acquises dans les trois derniers mois précé-
dant le jugement déclaratif, alors même que
la cause de ces créances remonterait à une

époque antérieure. » (L. 6 févr. 1895. D. P. 95.
*. 34) (i).

DIVISION.

| 1. — Privilèges généraux (n° 17927).

§2, — privilèges spéciaux sur certains
meubles et effets mobiliers

(n» 17971).

§ 3. —
Privilèges spéciaux sur certains

immeubles (n» 17989).
§ 4. — Droit de poursuite individuelle

des créanciers privilégiés (n°
17999).

§ 1er. — Privilèges généraux (C. coin.
n°'s 1 a" 55).

17927. — I. PRIVILÈGES GÉNÉRAUXÉTABLIS
PAR LE CODE CIVIL (C. com. n°» 1 à 44). —

1° Frais de justice (C. com. n» 3). — Les
frais qui, dans une faillite, ont été exposés
par une partie en vue de son intérêt privé,
pour réaliser à son profit des objets saisis,
mais qui n'ont été d'aucune utilité pour la
masse des créanciers, ne peuvent pas être
considérés comme des frais de justice garan-
tis par un privilège conformément à
l'art. 2101, § 1, C. civ.— Iteq. 25 juill. 1893,
D. P. 93. 1. 599.

17928. — 2° Frais funéraires (C. com.
n° 3 4 à 7).

17929. — 3° Frais de dernière maladie

(Ç. com. nos 8 à 15). — Au sujet de ce pri-
vilège, une controverse s'est élevée. Dans un

premier système, le privi'ège pour frais de
dernière maladie doit être reconnu, quoique
le débiteur ait survécu, si cette dernière
maladie a été suivie de la faillite de ce débi-
teur. Au cas de faillite, en effet, le failli ne

peut, pas plus qu'au cas do décès, se créer
des ressources pour payer son médecin ; il
est donc de toute équité d'accorder à ce der-
nier le droit de préférence qui ne lui serait

pas contesté au cas de décès de son malade.
— Trib. com. Reims, 14 oct. 1887, ,1. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1097.
— V. Code de commerce, n° 13.

17930. Mais la macrite des auteurs et
la jurisprudence, appliquant rigoureusement
le texte de l'art. 2101-3° (aigument du mot la
dernière maladie), décident que la créance
d'honoraires du médecin ne jouit dans la
faillite ou dans la déconfiture du privilège
général de l'art. 2101-3° que pour la maladie
a laquelle le débiteur a succombé. En con-
séquence, les frais de la dernière maladie du
débiteur ne sont pas privilégiés si ce débi-
teur a été guéri, quoique cette maladie ait
été suivie de la faillite. — Cont'. Trib. coin.
Caeu, 28 oct. 1882, et Trib. coin Rouen.
23 déc. 1882, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1097. — V. Code de
commerce, n° 9.

17931. Ainsi, dans ce cas, il n'y a pas
lieu d'admettre comme privilégiée la créance
du méd cin pour ses honoraires ni celle du

pharmacien pour ses fournitures de remè-
des. — Mêmes jugements.

17932. D'autre part, les frais de maladie

postérieurs à la faillite, que le failli ait ou
non succombé, ne peuvent être, mis à la

charge de la masse, le jugement déclaratif

ayant fixé le passif que doivent supporter
les biens possédés par le débiteur à ce mo-
ment. Toutefois ces frais peuvent être payés
sur l'actif du failli, à titre de secours, con-
formément à l'art. 474 C. com. — i. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1097.
— V. Code de commerce, n 03 14 et 15.

17933. Jugé en ce sens que, lorsque les
frais de maladie dus par le failli à son mé-
decin ont donné lieu à production et admis-
sion chirographaires, la mort du débiteur
survenant ensuite ne saurait justifier uue
admission par privilège, en raison du carac-

tère définitif du contrat judiciaire né de
l'admission. — Trib. coni. Seine, 2 mai 1888,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1097.

17934. Peut-être cependant serait-il à la
fois plus juridique et plus équitable d'ad-
mettre ici une distinction ; si le failli suc-
combe à une maladie nouvelle, il est évident
que le médecin ne saurait faire valoir aucun
privilège ; mais, s'il vient à succomber à la
maladie dont il était atteint lors de la dé-
claration de faillite, ne devrait-on pas dire
qu'en ce cas son admission comme simple
créancier chirographaire a été viciée par une
erreur substantielle sur la gravité de la ma-
ladie, et qu'il doit, en conséquence, être ad-
mis à faire valoir son privilège. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1097.

17935. — 4° Salaire des gens de service,
ouvriers, commis (C. com. noa 16 à 39).—
A. Gens de service (Ç. com. n 03 16 et 17).

17936. — R. Ouvriers iC. com. n°« 18 à
24). — Sous l'empire de la loi 4e 1838, la
créance de l'ouvrier n'était privilégiée que
pour le mois qui a précédé la déclaration
de la faillite, et non pour l'année échue et
la somme due pour l'année courante, comme

lorsquil s'agit de gens de service. Ce délai
d'un mois a été porté à trois mois par l'art. 22
de la loi du 4 mars 1889 — J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 1099. —

V infrù, Appendice au liv. 3, L. 4 mars 1889,
art. 22.

17937. L'entrepreneur ou commission-
naire qui a employé des ouvriers à l'accom-
plissement des travaux que le failli l'avait

chargé d'exécuter ne peut se prévaloir de
l'art. 549 pour se faire rembourser par privi-
lège par la faillite le dernier mois d'ap-
pointements de ces ouvriers.—Rouen, 10 nov.
1860, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1099.— S. Code de commerce,
n" 22.

17938. ... Même dans le cas où il aurait

payé les ouvriers pour le compte du failli,
ce payement ne pouvant pas avoir pour effet
de le'subroger légalement dans leur privi-
lège qui, par hypotnèse, n'a pu prendre nais-
sance. — Même, arrêt.

17939. — C. Commis (C. com. n« 25 à
39). — La modification du dernier alinéa de
l'art. 549 C. com. tel qu'il avait déjà été re-
manié par la loi du 4 mars 1889 sur la liqui-
dation judiciaire, modification introduite par
la loi du 6 févr. 1895 (D. P, 95.4. 34), a eu
pour but de mettre la loi d'accord avec les

usages commerciaux actuels'. — Rapport à
la Chambre des députés, D. P. 95. 4- 34,
note 3.

17940. En effet, sous l'empire du code de
commerce (loi de 1838) et de la loi du 4 mars
t889 qui n'a fait pour ainsi dire qu'étendre
à la liquidation judicinire ce qui avait déjà
lieu pour la faillite, tous les employés d'un

négociant en déconfiture, gens de service,
ouvriers et commis, semblaient devoir venir
au même rang sans aucune difficulté. — Rap-
port à la Chambre des députés, ibid.

17941. Mais peu à peu les habitudes com-
merciales se transformèrent, et le dévelop-
pement du commerce amena des modifica-
tions profondes dans le mode de rémunéra-
tion de certains employés. On voulut stimuler
leur zèle en adjoignant, parfois même en
substituant au traitement fixe, une rémuné-
ration proportionnelle aux chiffres d'affaires
traitées. — Rapport à la Chambre des dépu-
tés, ibid.

17942. C'est ainsi que les uns ont un

(1) Ancien art. 540. Le salaire acquis aux ouu-iers
employés directement par le failli, pendant' le mois

qui aura précédé la déclaration de faillite, sera admis
au nombre des créances privilégiées, au même rang
que le privilège établi par l'art. 3101 du Code civil
pour le salaire dos gi ns de service. Les SHI.IÎITS dus

aux commis pour les six mois qui auront précédé la
déclaration de faillite soront admis au même rang
(Code do. commerce, loi de 18381.

Ancien art. 540 (modifié). Le salaire acquis au*
ouvriers directement omployés par le débiteur, pendant
les trois mois qui uiit précédé l'ouverture de la liqui-

dation judiciaire ou la faillite, est admis au nombre des
créances prbilégiécs., au. même rang.que le privilège
établi par l'art. 2tQt C. civ. pour le salaire des gens
de se; vice.' Les salaires dus aux commis pour les six
mois qui précèdent'le jugement déclaratif sont admis
au même rang (L. 4 mars 4889, art. 22).
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traitement fixe avec un tant pour cent sur
le chiffre des ventes faites à leur rayon ; les
autres, les commis voyageurs notamment,
sont payés par cha (ue jour de route avec une
remise proportionnelle aux coinman.tes pri-
ses ; d'autres enfin travaillent uniquement à
la commission. D'autre part, une nécessité
d économie H amené un certain nombre de

négociants ayant
à placer des articles très

différents à les confier à un même commis

voyageur qui opère ainsi pour plusieurs
maisons. —

Rapport à la Chambre des dépu-
tés, ibid.

17943. Or la jurisprudence s'est toujours
refusée : 1° a étendre le mot « salaire « em-

ployé daus l'art. 549 C. com. a des remises

proportionnelles sur le chilfre d'affaires
conclues, 2" à assimiler à des « commis »

les représentants de plusieurs maisons. —

V. en ce sens Trib. Seine, 27 janv. et lor mai

1857, D. P. 58.3.48. —Paris,2l juin 1887,D. I'.
88. 2. 20. —Paris, 17 févr. 1892, D. P. 93. 2. 3.

17944. C'est à cette situation fâcheuse

qu'à voulu remédier la loi du 6 févr. 1895

en étendant le privilège des commis à. une
classe d'jmployés d'autant plus dignes d'in-

térêt que les remises qui leur sout allouées
et qu'ils ne peuvent réclamer plus tôt ue leur

sont souvent payées qu'à des époques éloi-

gnées, après le règlement définitif des
opé-

rations qiù y donnent droit, c'est-à-dire

quand peut-être leur patron sera déjà en état

de faillite ou de liquidation judiciiire. —

Rapport, à la Chambre des députés, ibid.

17945. En même temps que la loi de 1895

accorde une légitime satisfaction aux per-
sonnes investies d'un privilège, elle constitue

aussi une garantie pour la masse des créan-

ciers ; car elle ne permet de réclamer ce

privilège que pour des commissions dnuieut

acquises, et elle écarte ainsi les réclama-

tions qui se rattacheraient à des opérations
fictives ou destinées à ne pas se réaliser. —

Rapport au Sénat, ibid.
17946. Mais, tout privilège devant être

renfermé dans <étroites limites, il a été en-

tendu que la loi s'appliquerait uniquement
aux commis, et non aux courtiers et repré-
sentants de .i.niiuierce, qui sont de véritables

négociants et non des salariés. — Rapport au

Sénat, ibid.
17947. Jugé, anléiii-ureuient à la loi du

6 févr. 1895, que le privilège accordé par
l'art. 549 C. com. pour le salaire des commis

du, failli ne s'étend, ni aux avances de fonds

pour voyages qui ne sont pas payables men-

suellement et ne présentent pas le caractère

alimentaire. — Paris, 21 juin 1887, D. P. 88.

2. 20, et la note.
17948. ... Ni aux commissions allouées

aux employés de commerce eu dehors de

leurs apnointements fixes, sur le chiffre des

affaires qu'ils procurent à leur maison. —

Même arrêt. — Paris, 17 févr. 1892, D. P. 94.

2. 1. — V. Code de commerce, u° 28.
17949. Toutefois on a fait observer que

cette solution peut paraître bien rigoureuse
en ce qui concerne les commissions allouées
aux employés sur le chiffre des affaires

qu'ils procivent à la maison ; car on les

considère généralement en pratique et dans
l'économie politique comme des suppléments
de salaires ; il peut même se. faire qu'un
employé ne soit rémunéré que de cette

façon, et que néanmoins il soit un véritable
commis attaché d'eue manière fixe et exclu-

sive a une maison à laquelle il devrait

tout son temps.
— Note de M. Boistel sous

l'arrêt précité du 17 févr 1892.

1795©. Décidé également que le privilège
de l'art. 549 doit être refusé à celui qui était

au service d'une maison en faillite, non à ti-

tre de simple employé à appointements fixes,
mais à titre de gérant avec une bonification
sur tes affaires par lui traitées directement.
— Lyon. 1" avr. 1881, D. P. 82. 2. 44.

17954. Il ne garantit pas la créance d'in-

demnité due à un commis congédié en vertu
d'une convention même antérieure au juge-
ment déclaratif. —Trib. coin, de Marseille,
25 janv. 1883, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, tlOO.

17952. Lorsque le syndic n'a pas exécuté
les engagements pris par le failli à l'égard
d'un employé qui avait engagé ses services
à ce dernier, et a été condamné envers ledit

employé à des dommages-intérêts à raison
de la résolution du contrat, le montant de
ces dommages-intérêts n'est pas garanti par
le privilège édicté par l'art. 549 C. com.,
pour le salaire des commis et ouvriers. —

Paris, 17 févr. 1892, [). I>. 94. 2. 1.
17953. L'administrateur général d'un

concert, qui touche à la fois des appointe-
ments élevés et une part dans les bénéfices,
ne saurait être rangé ni dans la catégorie
des gens de service ni dans celle des com-
mis, et, par suite ne jouit pas, en cas de
faillite du directeur de l'établissement, du

privilège établi par l'art. 549 C. com. — Paris,
20 mai 1879, D. P. 80. 2. 120.

17954. Le privilège accordé aux gens de
service et aux commis ne saurait davantage
être invoqué par les sapeurs-pompiers de
service dans uu théâtre. — Trib. com. Seine,
23 juill. 1885, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1102.

17955. Eu cas de faillite d'un directeur
de théâtre, les artistes dramatiques et les
musiciens de. l'orchestre n'ont pas non plus
droit à être payés par préférence aux autres
créanciers sur le cautionnement imposé par
l'administration muuicipale au directeur à
titre de garantie d •

l'entreprise. — Même

jugement.
— V. Code de commerce, n° 3ê.

17956. Le privilège que l'ancien art. 549
accordait aux ouvriers et aux commis d'une
faillite pmir le payement de leurs salaires
avait un point de départ identique : reconnu
aux ouvriers pour uu mois et aux commis

p.mr six mois .le salaires, il courait du jour
de la déclaration de faillite, ce qui s'enten-

dait, non pas de la date de la cessation des

payements, mais de celle du jugement décla-
ratif de la faillite. — Trib. com. Seine,
13 juill. 1853, D. P. 92. 2. 179, note 1. —

Trib. com. Versailles, 6 mars 1861, ibid. —

Paris, 27 févr. 1866, ibid. — Trib, com. Sei-

ne, 13 avr. 1867, ibid. — Trib. com. Seine.
5 févr. 1884, ibid. — Trib. coin. Seine, 8 mai

1884, ibid. -- Trib. com. Seine 9 avr. 1885,
ibid. — Coiup. Rouen, 31 août 1867, J- G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1103.

17957. On s'est demandé si l'art. 22 de la
loi du 4 mars 18S9,qui a porté de un à trois
mois la durée du privilège reconnu aux ou-

vriers, n'a pas également changé le point de

départ de ce privilège.
— D. P. 92. 2. 179,

note 1.
17958. Il a été décidé que, sous l'empire

du nouvel art. 549, le privilège établi par
cet article pour le payement des salaires
dus aux commis d'un failli a son point de

départ
au jour du jugement déclaratif de la

faillite ; mais que c'est au contraire l'époque
de l'ouverture de la faillite, par suite, ia
date de la cessation des payements qui dé-
termine le point de départ du privilège ac-
cordé aux ouvriers du failli. — Trib. com
de Fé.-amp, 21 janv. 1891, D. P. 92. 2. 179.

17959. — 5° Fournitures de subsistances

faites au deb'teur et à sa famille (C. com.
n 03 40 à 44).

— Le privilège établi par
l'art. 2101, § 5, C. civ., pour les fournitures
de subsistances faites au débiteur et à sa fa-
mille peut être invoqué en cas de faillite

pour les fournitures antérieures au juge-
ment déclaratif de' la faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1103.
— V. Code de commerce,. n° 40.

17960. Mais il ue s'étend jamais au delà,
alors même qu'un second jugement aurait

reporté à une date antérieure l'ouverture de
la faillite; le fournisseur ne saurait être ad-

mis, en pareil cas, à prétendre exercer son

privilège pour la période de six mois qui a

précédé la date de ia cessation des paye-
ments. —

Rouen, 31 août 1867, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1103.

17961. — II. PllIVILÈOES GÉNÉRAUX RÉSUL-
TANT DE LOIS PARTICULIÈRES {C. C01U. U°s 45 à

55).
— lo Privilèges du Trésor public sur le»

biens des comptables (C. com, n°s 46 et 47). —
V. Code de commerce, n° 46.

17962. — 2» Privilège du Trésor public
pour le recouvrement des frais de jusiiet en .
matière criminelle, correctionnelle et de po-
lice (C. com. n°» 48 et 49). — Il importe peu,
pour que ce privilège puisse s'exert'er à ren-
contre de la faillite, que lejugement oul'ar-
rêt liquidant les frais ne soit intervenu qu'a-
près 1" jugement déclaratif, — J. G. S. Fail-
lites et banquerout'S, liquid. judic.., Hft4.

17963- Ainsi, et spécialement, la créance
des frais avancés par le Trésor pour une
poursuite dirigée contre le failli à raison de
faits d'escroquerie antérieurs à la faillite doit
être colloquée par privilège.

— Tribu com.
Seine, 22 janv. t890, 3. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1104.
17964. — 3° Privilège pour frais de la

défense des condamnés en matière criminelle,
correctionnelle et de police (C. conj. n° 50).

17965. — 4° Privilège de l'administra-
tion des douanes (C coiù. nQS 51 et 52).

17966. — 5° Privilège de Va'lministmlion
des contributions indirectes (C. com. n 03 53
et 54).

— L'administration des Douanes, non

plus que la Régie des contributions indirectes,
ne peut être admise à exercer un privilège,
à rencontre de la masse,, sur le prix de la
vente des meubles et effets mobiliers du
redevable failli, jpour une créance née posté-
rieurement au jugement déclaratif. — Req.
30 avr. 1889, D. P. 90. 1. 20.

17967. Et spécialement pour les droits,
dus à raison d'un débit de boissons ouvert •

à une date postérieure a. la déclaration do
faillite, sans l'autorisation du syndic ni du

juge-commissaire. — Même arrêt.
17968. Jugé, il est vrai, que le privi-

lège du Trésor est régi par des lois spéciales,
auxquelles le droit commun ne peut déroger
que par des dispositions formelles; et.que,
spécialement, le privilège sur les meubles
attribué à la douane par les lois du 22 août
1791 et du 4 germ. an 2 s'exerce sur le-prix
d'un immeuble du failli, réalisé par une
vente même postérieure au jugement décla-
ratif. — Civ. r. 16 mai 1888. D. P. 88. 1. 353.

17969. Mais cette solution donnée par la
chambre civile n'est aucunement en contra-
diction avec celle admise par la chambre des

requêtes. Celle-ci décide que les créances du
Trésor doivent avoir été acquises antérieu-
rement au jugement déclaratif pour être

garanties par un privilège opposable à la
masse : la chambre civile, sans examiner
cette question et statuant uniquement sur
un point de procédure, reconnaît à la Régie,
à la différence des autres créanciers pourvus
de privilèges généraux, un droit de pour-
suites individuelles survivant à l'état de
faillite du redevable ; mais il est évident

que ce droit de poursuite est subordonné à
l'existence même du privilège, lequel ne

garantit que les créances du Trésor nées
antérieurement à la faillite. Ces deux déci-
sions de la cour suprême sont donc faciles à
concilier. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1104.

17970. — 6° Privilège de Vadministration
des contributions directes (C. com. n° 55).

g 2. — Privilèges spéciaux sur certains
meubles et effets mobiliers (C. com. n°» 56
ù 82).

17971. — I. PRIVIkÈOES ÉTABLIS PAR LE CODE
CIVIL (C. coin, n"' 56 à 67). — 1» Privilège
du bailleur 'C. com. n°» 57 et 58). .
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17972. — 2° Privilegedu créancier gagiste
(C. com. n°a 59 à 61>.

17973. — 3° Privilège pour frais relatifs
à la conservation ne la chose (C. coin.
n° 62). — Les règles du droit civil concer-
nant ce privilège sont complètement appli-
cables au cas de faillite. Ainsi ce privi-

lège ne peut porter que sur un objet
déterminé et nou sur la généralité de l'actif

du débiteur; il ne peut être étendu aux frais

faits pour l'amélioration de la chose. —

Lyon, 1" avr. 1881, D. P. 82. 2. 44.

17974. — 4° Privilège du vendeur d'effets
mobiliers non payés SC. com. uos 63 et 64).

17975. — 5° Privilège de l'aubergiste

pour ses fournitures (C. com. n° 65).
17976. — 6° Privilège du voiturier pour

frais de voiture et dépenses accessoires (C.
com. n° 66).

17977. — 7° Privilège sur le cautionne-
ment des fonctionnaires publics (C. coin,
n» 67).

17978. — II. PRIVILÈGES ÉTABLIS PAR LE

CODE DE COMMERCE (C. eom., nos 68 à 71).
—

Les privilèges créés par le code de commerce

sont ceux existant : ... 1° En faveur du

commissionnaire. — V. suprà, art. 95 C.

com.
17979. ... 2° Sur les navires, V. suprà,

art. 91 et s. C. com.

17980. ... 3° Sur les chargements des na-

vires, V. suprà, art. 307 et 308 C. com.

17981. ... 4° En faveur du préteur à la

grosse, V. suprà, art 320 et s. C. com.

17982. — III. PRIVILÈGES ÉTABLIS TAU DES

LOIS ET RÈGLEMENTS SPÉCIAUX (C. com. nos 72

a 82). — 1° Privilège des ouvriers et four-
nisseurs en matière de travaux publics (C.
com. n°» 73 et 74).

17983. — 2° Privilège des sous-traitants,

préposés ou agents d'une entreprise de mar-

chés de fournitures pour les armées (C. com.

n» 75).
17984. — 3° Privilège sur le cautionne-

ment des agents de change et des courtiers

(C. com. n"'76).
17985. — 4° Pru-ilège de l'administra-

lion des contributions directes (C. com.
u 0» 77 à 79).

17986. — 5° Privilège de l'administration

de C'Enregistrement pour le recouvrement des
droits de mutation par décès, sur le revenu

des bien* ù déclarer (C. com. n° 80).
17987. — 6° Privilège du Trésor public

en matière de drainage pour l'annuité échue

et l'annuité courante sur les récoltes ou reve-
nus des terrains drames (C. coin., n" 81).

17988. — 7° Privilège au profit des alié-

nés (C. com. u" 82).

§ 3. — Privilèges spéciaux sur certains im-
meubles (C. (oui. n 05 83 à 95).

17989. — PRIVILÈGES ÉTABLIS PAK LE CODE
CIVIL (C. com. nos 83 à 90). — 1° Privilège du

vendeur d'immeubles [C. com. n° 85i. — V.

Supplément au Code civil annoté, nos 16288
et s.

17990. — 2» Privilège du préleur de de-

niers pour l'acquisition d'un immeuble (C.
com. u° 86). — V. Supplément uu Code

civil annoté, nos 16300 et s.

17991. — 3° Privilège des cohéritiers et

copartageants (C. coin, u» 87). — V. Sup-

plément au Code oeil annoté, u»s 16303

et s.
17992. — 4° Privilège des architectes,

entrepreneurs, maçons et ouvriers sur la

plus-value résultant de leurs travaux (C.
com. n0 88). — Y. Supplément au Code

civil annoté, nos 1631'. et s.

17993. — 5° Privilège du préleur de de-

niers pour le payement des ouvriers (C. coin.
n» 89'.

17994. — 6° Privilège de séparation des

patrimoines sur les immeubles d'une succes-

sion en faveur des créanciers et légataires du

défunt (C. com. n° 90). — V. Supplément
au Code civil annoté, u 08 16354 et s.

17995. II. PHIVILÈGES RÉSULTANT DE LOIS

PARTICULIÈRES (C. com. n°s 91 à 95j.
—

1° Privilège du Trésor public sur les im-
meubles acquis à titre onéreux par les comp-
tables ou leurs femmes depuis leur nomina-
tion (L. 5 sept. 1807, art. 4) (C. com.
n0 92). — V. Supplément au Code civil an-

noté, n»» i7iog ej 8
17996. — 2U Privilège pour indemnité de

plus-value en matière de dessèchement de
marais (L. 16 sept. 1807) (C. com. n° 93).
— V. Supplément au Code civil annoté,
n» 17081.

17997. — 3° Privilège des prêteurs de

fonds pour les travaux de recherche de mines
et les travaux de construction (L. 21 avr.

1810, art. 20) (C. com. no 94).
17998. — 4° Privilèges en matière de

drainage au profit au Trésor public, du Cré-
dit foncier, des syndicats, des préteurs et des

entrepreneurs sur les terrains drainés (L.
17 juill. 1856, art. 3 à 8 ; L. 28 mai 1858)
(C. com. n» 95).

§ 4. — Droit de poursuite individuelle des
créanciers privilégiés (C. com. nos 96 à 105).

17999. — V. Code de commerce, no» 96 et s.

Art. 550. L'art. 2102 du Code civil est

ainsi modifié a l'égard de la faillite :
Si le bail est résilié, le propriétaire d'im-

meubles affeotês à l'industrie ou au com-
merce du failli aura privilège pour les deux
dernières années de location échues avant
le jugement déclaratif de faillite,pour l'année
courante, pour tout ce qui concerne l'exécu-

tion du bail et pour les dommages-intérêts
qui pourront être alloués par les tribunaux.

Au cas de non-résiliation, le bailleur, une
fois payé de tous les loyers échus ne pourra
pas exiger le payement des loyers en cours
ou à échoir, si les sûretés qui lui ont été
données lors du contrat sont maintenues,
ou si celles qui lui ont été fournies depuis
la faillite sont jugées suffisantes.

Lorsqu'il y aura vente ou enlèvement des

meubles garnissant les lieux loués, le bail-
leur pourra exercer son privilège comme au

cas de résiliation ci-dessus, et, en outre,

pour une année à échoir à partir de l'expi-
ration de l'année courante, que le bail ait ou

non date certaine.
Les syndics pourront continuer ou céder

le bail pour tout le temps restant à courir,
à la charge par eux ou leurs cessionnaires
de maintenir dans l'immeuble un gage suf-

fisant, et d'exécuter, au fur et à mesure des

échéances toutes les obligations résultant du

droit ou de la convention, mais sans que la

destination des lieux loués puisse être

changée. Dans le cas où le bail contiendrait

interdiction de céder le bail ou de sous-louer,
les créanciers ne pourront faire leur profit
de la location que pour le temps à raison du-

quel 1} bailleur aurait touché ses loyers par
anticipation, et toujours sans que la desti-

nation des lieux puisse être changée.
Le privilège et le droit de revendication

établis par le n» 4 de l'art. 2102 du Code

civil, au profit du vendeur d'effets mobi-

liers, ne peuvent être exercés contre la

faillite (L. 12 l'en'. 1872).

DIVISION.

S 1. —
Privilège du <bailleur; Droit de

relocation par les créanciers

du failli (n» 18000).

§ 2. — Privilège et droit de revendica-

tion du vendeur d'effets mobi-

liers (n» 18008).

j 1er. —
Privilège du bailleur ; Droit de relo-

cation par les créanciers du failli (C.
com. no» 1 à 52).

18000. — 1. PRIVILÈGE DU BAILLEUR (C.
;om. uos 1 à 38). —1° Etendue du privilège
iu bailleur en cas de résiliation du bail (C.
joui., n°s 13 à 16).

18001. — 2° Etendue du privilège du

bailleur en cas de non-résiliation du bail (C.
com. n°s n a 38,. —L'année courante pen-
dant laquelle, pour les loyers à échoir, la loi

de 1872 reconnaît le privilège du bailleur
est celle au cours de laquelle se place l'évé-

nement qui motive l'exercice du privilège.
— Trib. civ. Seine, l" août 1884, S. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1120.
— V. Code de commerce, n° 25.

18002. En cas de faillite ou de liquida-
tion judiciaire du locataire, le privilège du

vendeur ne pouvant pas être exercé, le loca-
teur a le droit d'être colloque, dans les

limites déterminées par l'art. 550 C. com.,
sur le prix de tous les objets garnissant les
lieux loués, sans que la masse puisse récla-
mer l'attribution à son profit du montant de

la collocation à laquelle le vendeur aurait pu

prétendre d'après le droit commun de

l'art. 2102 C. civ., et sans que le vendeur

puiss être admis à se prévaloir de son privi-

lège à rencontre du locateur sur le montant

de la collocation privilégiée obtenue par
celui-ci. — Dijon, 8 janv. 1894, D. P. 95. 2.

17, et les Observ. de M. de Lojnes sous cet
arrêt.

18003. Le pourvoi contre cet arrêt a été

rejeté par la cour de cassation qui décide

que, à Ta différence du privilège du vendeur

d'effets mobiliers prévu par l'art. 550 C.

com., le privilège du bailleur sur les meubles

garnissant la maison louée subsiste après la

faillite du débiteur ou son admission à la

liquidation judiciaire, alors même qu'il eût

été en principe primé par celui du vendeur,
en vertu de l'art. 2102-4° C. civ., à raison de

la connaissance qu'avait le propriétaire du

non-payement du prix des meubles. — Req.
18 févr. 1895, D P 95. 1. 230, et rapport
de M. le conseiller Lardenois

18004. La disposition de l'art. 530 C. com.,
modifié par la loi du 12 fé»r. 1872, qui res-

treint le privilège du bailleur, ne s'applique

pas au cas de faillite d'un sous-locataire, si

une clause formelle du bail interdisait au

preneur de céder en tout ou partie son

droit au bail sans le consentement du bail-
leur et si la sous-location a eu lieu contrai-
rement à cette prohibition.

— Req. 11 avr.
1892. D. P. 92. 1. 345.

18005. Dans ce cas, le bailleur peut ré-

clamer sur le prix des meubles du sous-

locataire failli vendus par les soins du syn-

dic sa collocation privilégiée, non seulement

pour le prix de la sous-location, conformé-

ment à l'art. 1753 c. civ.. niais encore pour
tous les loyers échus ou à échoir dus par le
locataire principal.

— Même arrêt.
18006. — II. DROIT DE RELOCATION PAR LES

CRÉANCIERS DU FAILLI (C. com. n 09 39 à 47):
18007. — III. RÉTROACTIVITÉ (C. com.

no» 48 a 52).

§ 2. — Privilège, et droit de revendication du

vendeur d'effets mobiliers (C. com. n°s 53

à 123).

18008.— 1. PRIVILÈGE DU VENDEUR D'EFFETS

MOBILIERS (C. com. n 05 53 à 85).—Bien que la

rigueur de l'art. 550 se comprenne surtout

pour les marchandises du commerce du

failli, dont la présence dans ses magasins a
dû contribuer à augmenter son crédit, cette

disposition est absolument générale et
peut

être invoquée dès lors contre tout vendeur
d'effets mobiliers sans distinction entre les
marchandises et autres meubles, entre les
choses corporelles et les chos*3 incorporelles.
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— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1258. — V. Code de commerce, n° 74.

18009. Ainsi le vendeur d'un fonds de
commerce ne peut, en cas de faillite de l'a-

cheteur, faire valoir son privilège contre la
masse. — Trib. com. Seine, 11 janv. 1887,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1258.

18010. ... Ni demander la résolution du
contrat — Même jugement.— Paris, 21 mai
1887, D P. 90. 1. 161.

18011. -luge même que, si le jugement
qui a prononcé la résolution de la vente
antérieurement â la déclaratiou de faillite
n'est qu'un jugement par défaut susceptible
d'opposition, le syndic a le droit de former

opposition et d'invoquer ensuite contre le

vendeur, en cours d'instance, le bénéfice de
l'art. 550. — Paris, 21 mai 1887, précité.

18012. Mais cette décision a été cassée

par un arrêt de la chambre civile aux ter-
mes duquel la suppression du droit de ré-
solution du vendeur n'est édictée que pour
le cas où l'action en résolution est exercée à
l'encontre de la faillite et ne saurait, eu
conséquence, être opposée au vendeur quia
intenté son action avant la déclaration de
faillite, alors même que sa demande aurait
été suivie d'un jugement par défaut, frappé
d'opposition avant la même époque, et que
le jugement contradictoire rendu depuis la
dé.'laration .le faillite aurait été l'objet d'un

appel. — Civ. c. 24 déc. 1889 D. P. 90. 1.
161, et la note de M. Boistnl sur cet arrêt.

18013. Jugé également, par application
des mêmes principes, que la cession d'une
ligne de chemin de fer, qui a pour objet non
la ligne elle-même qui fait partie du domaiue
public, mais le droit à son exploitation et
aux bénéfices pouvant en provenir, est une
vente d'objets mobiliers incorporels, tom-
bant sous le coup de J'art. 550 c. com. en
cas de faillite de la compagnie cessionnaire.
— Paris, 2 tévr. 1888, D. P. 89. 2. 163, et
sur pourvoi, Civ. r. 3 mars 1890, D. P. 91.
1. 415.

18014.... Qu'il en est ainsi, spécialement,
de la cession de lignes de chemins de 1er
d'intérêt local à une compagnie de chemins de
fer d'intérêt général, cession qui a pour effet

d'incorporer les lignes cédées à celles de la

compagnie cessionnaire et ue maintient pas
à chaque réseau une individualité et un pa-
trimoine distincts ; que l'état de faillite du
cessionnaire rend donc caduc le droit de ré-
solution, aussi bien que le privilège et le
droit de revendication du vendeur. — Mêmes
arrêts.

18015. L'engagement pris par le cession-
naire de pourvoir chaque année au service
des obligations ne constitue qu'une moda-
lité du payement du prix et ne modifie en
rien le caractère du contrat principal. —

Même arrèi.
18016. En conséquence, les obligataires

qui devaient être ainsi payes »<- trouvent,
au regard de la compagnie cessionnaire tom-
bée en faillite, dans la situation de créan-
ciers d'un vendeur uon payé de son prix
de vente, et n'ayant, aux tenues de l'art. 550
c. com., ni l'action en résolution, ni l'action
en revendication, mais seulement une action
en payement par voie de production au
marc le franc du passif de la faillite. —

Mêmes anêts.
18017. Il est également admis que le pri-

vilège reconnu en principe au vendeur
d'un office sur le prix de la revente de cet
office cesse de lui appartenir dans le cas où
le cessionnaire, malgré sa qualité d'officier

public, s'est livré à des actes de commerce

qui lui ont fait attribuer fa qualité de com-

merçant et a été déclaré en faillite. —J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1258. — V. Code de commerce, W 76.

18018. La disposition de l'art. 550C, com.,
qui écarte, en cas de faillite, le privilège du

vendeur d'effets mobiliers, ne s'applique
pas, lorsque le débiteur a été déclaré en
faillite postérieurement au règlement provi-
soire de la contribution ouverte sur le prix
de vente d'un fonds de commerce. — Paris,
25 juill. 1882, D. P. 83. 2. 215.

18019. Les créanciers colloques sur la
somme mise en distribution sont investis
par le règlement provisoire, à l'exclusion de
ceux qui i ont pas produit dans le délai
légal, de droits auxquels la faillite posté-
rieurement déclarée no peut porter atteinte
et qui s'opposent à ce que la somme mise en
distribution soit comprise dans la répartition
de l'actif. 11 importe peu que les créanciers
non produisants aient contredit le règlement
provisoire avant la déclaration de faillite et

qu'il n'ait été statué sur ce contredit qu'après
cette déclaration. — Même arrêt.

18020. La question le savoir si l'on doit
refu er de donner effet, en cas de faillite, à
la clause insérée dans le contrat de vente

par laq elle le vendeur se réserve la pro-
priété de la chose vendue jusqu'au payement
intégral du prix, contrairement au droit com-
mun de l'art. 1138 C.civ., est controversée.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1260. — Comp. Code de commerce,
no 85.

18021. Dans un premier système, consa-
cré par la cour de cassation, on décide que
cette clause est valable et opposable à la
masse, et que le vendeur non payé peut
s'en prévaloir pour revendiquer l'objet conlre
la faillite. — Civ. r. 28 janv. 1869, D. P.
69. 1. 134. — Req. 2 juin 1869, D. P. 70. 1.
123.

18022. Spécialement est valable et oppo-
sable aux créanciers du locataire tombé en
faillite, le contrat par lequel un constructeur
de machines déclare donner, à titre de loca-
tion, une machine avec cette clause que la-
dite machine sera payable par termes men-
suels, et que le locataire en deviendra pro-
priétaire dès que ces versements mensuels
auront atteint une somme indiquée dans la
convention; que, par suite, le syndic ne peut
pas prétendre retenir cette machine dans le
gage général des créanciers et que le cons-
tructeur a le droit de la revendiquer, puis-
qu'il en est toujours resté propriétaire. —

Rouen, 17 nov. 1887, et Alger, 18 fevr. 1888,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1260.

18023. Mais cette solution est très contes-
table, puisqu'on est en présence d'une vente,
et non pas d'un louage. Il n'y a pas louage,
puisqu'il n'y a pas obligation de restituer à
l'expiration'du bail. Il y a vente avec cette
particularité que le transfort de propriété
est reporté à une époque postérieure à la
livraison, et que le payement du prix doit
avoir lieu à des époques fixes. Or si, inter
partes, au point de vue du droit commercial,
on ne peut pas contester la validité de la

stipulation par laquelle le vendeur s'est ré-
servé la propriété jusqu'au p .yement intégral
du prix, il semble bien qu'une telle clause
ue puisse être opposée à la masse. —J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1260.

18024. Aussi est-il préférable de décider
avec la jurisprudence de plusieurs cours
d'appel françaises ou belges que, la dispo-
sition de l'art. 550 C. com. étant d'ordre pu-
blic, il ne peut y être dérogé par aucune
convention. — Montpellier, 20 févr. 1885,
D. P. 86.2. 171.— Trib. com. Seine, 11 janv.
1887, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1260. — Bruxelles, 9 févr.
1887, ibid.

18025. Vainement alléguerait-on que la
clause retardant la transmission de propriété
jusqu'au payement du prix transforme l'opé-
ration, soit en un bail, soit en une vente
sous condilion suspensive; cette interpréta-
tion est inacceptable, attendu que, dans

toutes les hypothèses précitées, il s'agissait
d'une vente ferme, affectée d'une clause

équivalant à la rétention conventionnelle
d'un privilège, clause manifestement con-
traire à l'ordre public. — Mêmes arrêts

(motifs).
18026. — IL DROIT DE REVENDICATION; RÉ-

SOLUTION; RÉTENTION(C. com. nos 86 à 118). —

1° Droit de revendication (C. com. nos 86 à

94). — L'art. 550 s'applique-t-il au cas où
une convention expresse a retardé la trans-
lation de propriété jusqu'au payement du

prix? — V. Code de commerce, n° 92, et infrà,
art. 576 C. com..

18027. — 2o Droit de résolution (C. com.
n°s 95 à 117). — L'état de faillite du cession-
naire rend caduc le droit de résolution aussi
bieii que le privilège et le droit de revendi-
cation du vendeur.— Civ. r. 21 avr. 1884,
D. P. 84. 1. 241. — Paris, 2 févr. 1888, D. P.
89. 2. 163. — Civ. c. 24 déc. 1889, D. P. 90.
1. 161. — V. Code de commerce, n° 107.

18028. Et la perte de l'action en résolu-
tion de la vente d'un fonds de commerce
entraîne la perte de l'action eu résolution du
bail consenti par le vendeur à l'acheteur.
— Paris, 21 mai 1887, D. P. 90. 1. 161.

18029. Mais la suppression du droit de
résolution du vendeur n'est édictée que pour
le cas où l'action en résolution esl exercée
à rencontre de la faillite. — Civ. c. 24 déc.
1889, D. P. 90. 1. 161, et la dissertation de
M. Boistel, sous cet arrêt.

18030. En conséquence, elle ne saurait
être opposée au vendeur qui a intenté son
action avant la déclaration de faillite. —

Même arrêt.
18031. ... Alors même que sa demande

aurait été suivie d'un jugement par défaut,
frappé d'opposition avant la même époque,
et que le jugement contradictoire rendu
depuis la déclaration de faillite aurait été

l'objet d'un appel. — Même arrêt.
18032. Le vendeur, en tant que créancier

privilégié et muni du droit de résolution,
n'est pas représenté par les syndics ; l'adju-
dication poursuivie à leur requête n'éteint
donc pas son droit de résolution. — Besan-
çon, 23 mars 1894, D. P. 94. 2. 585.

18033. Le syndic ne peut être considéré
non plus comme le mandataire spécial de
ce vendeur, alors même qu'il l'a informé de
son intention de vendre l'immeuble sur une
mise à prix de..., et que le notaire du ven-
deur a accepté cette mise à prix, si l'im-
meuble a été adjugé au-dessous du chiffre
fixé. — Même arrêt.

18034. — 3° Droit de rétention (C. com.
n» 118).— V. infrà, art. 577 C. com.

18035. — III. RÉTROACTIVITÉ (C. com.
no» iig à 123).

Art. 551. Les syndics présenteront au juge-
commissaire l'état des créanciers se préten-
dant privilégiés sur les biens meubles, et le
juge-commissaire autorisera, s'il y a lieu, le
payement de ces créanciers sur les premiers
deniers rentrés.

Si le privilège est oontestê, le tribunal
prononcera.

18036. Malgré la faillite du locataire, le
propriétaire peut, pour le payement des
loyers qui lui sont dus, pratiquer une saisie-
arrêt sur le prix du mobilier réalisé par le
commissaire-priseur sur l'ordre du syndic,
et ce dernier ne saurait demander la nul-
lité de cette saisie sous prétexte qu'il est
chargé de toucher et d'administrer les de-
niers de la faillite pour les distribuer en-
suite suivant les formes de l'art. 551 C. com.
— Rouen, 8 mai 1886, D. P. 88. 2. 111, et la
note.

18037. Le tribunal compétent pour con^
naître d'une action en payement d'une créance
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ne devient point incompétent par le seul
fait de la faillite du défendeur, et doit rete-
nir l'affaire, alors même que cette faillite
s'est ouverte dans le ressort d'un autre tri-
bunal. - av. c. 8 déc. 1884, D. P. 85. 1.
286, et la note.

18038. Mais la question de savoir si la
créance est privilégiée, se rattachant essen-
tiellement aux opérations de la faillite, ne
peut être jugée que par le tribunal du lieu
de la faillite. — Même arrêt.

SECTION III.

Des droits «les créancier* hypothécaires cl
privilégies sur les Immeubles.

Art. 552. Lorsque la distribution du prix
des immeubles sera faite antérieurement à
celle du prix des biens meubles, ou simul-
tanément, les créanciers privilégiés ou hypo-
thécaires, non remplis sur le prix des
immeubles, concourront, à proportion de ce
qui leur restera dû, avec leB créanciers
chirographaires, sur les deniers appartenant
à la masse chirographaire, pourvu toutefois
que leurs créances aient été vérifiées et
affirmées suivant les formes ci dessus
établies.

18039. Les art. 552 à 556 C. com., sont

applicables au cas de déconfiture du débi-
teur. — Trib. de. Dunkerque, 15 mai 1884,
D. P. 85. 3. 40.

18040. En conséquence, les droits sur la
niasse chirographaire des créanciers hypo-
thécaires, colloques pour partie seulement
dans la distribution du prix des immeubles,
sont définitivement réglés d'après les som-
mes dont ils restent créanciers après leur
collocation immobilière. — Même jugement.

18041. D'où il suit enfin que les colloca-
tion» de ces créanciers dans la contribution
ne peuvent pas être déterminées avant le
règlement définitif des ordres déjà en cours.
— Même jugement.

Art. 553. Si une ou plusieurs distributions
des deniers mobiliers précèdent la distribu-
tion du prix des immeubles, les créanciers
privilégiés ou hypothécaires vérifiés et
affirmés concourront aux répartitions dans
la proportion de leurs créances totales, et
sauf, le cas éohèant, les distractions dont il
sera parlé oi-après.

18042. Les créanciers hypothécaires ou

Srivilègiés
sur certains immeubles n'ont le

roit de concourir avec la masse chirogra-
phaire aux distributions de l'actif chirogra
pliaire antérieures aux distributions de 1 ac-
tif qui leur est affecté, qu'en cas de forma-
tion de l'état d'union et ils ne peuvent exercer
ce droit sur les sommes distribuées en exé-
cution d'un concordat. — Trib. com. Seine,
23 juin 1885, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1138. — V. Code de
commerce, uos 6 et 7.

Art. 554. Après la vente des immeubles et
le règlement définitif de l'ordre entre les
créanciers hypothêoaires et privilégiés, ceux
d'entre eux qui viendront en ordre utile sur
le prix des Immeubles pour la totalité de
leur orèance ne toucheront le montant de
leur collocation hypothécaire que sous la
déduction des sommes par eux perçues dans
la masse ohlrographaire.

Les sommes ainsi déduites ne resteront
point dans la masse hypothécaire, mais
retourneront à la masse chirographaire au
profit de laquelle il en sera fait distraotion.

18043. Suivant un arrêt, si, dans la liqui-
dation d'une faillite, la masse hypothécaire
ne peut, en principe, s'enrichir aux dépens
de la masse chirographaire qui a droit de
répéter sur le prix de vente des immeubles
aliénés les sommes qu'elle a avancées pour
désintéresser un créancier inscrit sur ces
immeubles, il n'en est ainsi que sous la con-
dition que le syndic se soit conformé, pour
la conservation des droits de la niasse chi-
rographaire, aux règles tracées par la loi. —

Rennes, 2 janv. 1880, D. P. 81. 2. 30. — V.
en sens contraire, Code de commerce, u° 3.

18044. Ainsi le syndic ne peut exercer,
au nom et dans l'intérêt de la masse chiro-
graphaire, les droits d'un créancier privilé-
gié ou hypothécaire qu'il a désintéressé et
dont l'inscription a été radiée, si sa créance
n'a pas été inscrite, aucune disposition de
loi ne dispensant d'inscription les créances
du syndic. — Même arrêt.

18045. Et, le payement fait par le syndic
à ce créancier avec les deniers de la faillite
étant réputé fait au nom et en l'acquit du
débiteur, le syndic ne peut prétendre avoir
été subrogé légalement dans le privilège ou
l'hypothèque qui garantissait la créance rem-
boursée, la subrogation supposant nécessai-
rement le payement par un tiers. — Même
arrêt.

18046. L'art. 554 C. com., relatif aux
droits des créanciers hypothécaires en cas
de faillite, n'est applicable que si leur hypo-
thèque porte sur les biens du failli lui-même.
— Paris, 22 janv. 1890, D. P. 92. 2. 105, et
les observ. de M. B.ostel sous cet arrêt. —
V. Code de commerce, n° 10.

18047. En conséquence, lorsque l'hypo-
thèque a été consentie par un tiers, caution
ou codébiteur solidaire du failli, et que le
créancier hypothécaire a touché un divi-
dende dans fa masse chirographaire de celui-
ci, 11 n'y a pas lieu de le colloquer dans
l'ordre ouvert pour la totalité de sa créance,
et de restituer à la masse chirographaire du
failli le montant du dividende reçu. —Même
arrêt. — V. Code de commerce, n° 11.

18048. Il ne doit être colloque que pour
ce qui lui reste dû, et la diminution de sa
créance hypothécaire profite aux créanciers
inscrits postérieurement a lui. — Même
arrêt.

18049. Et il en est ainsi, alors même que
le failli est devenu l'héritier pur et simple
de son codébiteur dont l'immeuble était
hypothéqué à sa dette, l'inscription de l'hypo-
que ayant suffi pour la soustraire aux consé-

quences de la confusion du patrimoine du
de cujus avec celui de l'héritier. — Même
arrêt. — V. toutefois Observ. précitées de
M. Boistel. — V. Code de commerce, n° 12.

Art. 555. A l'égard des créanciers hypo-
thécaires qui ne seront colloques que par-
tiellement dans la distribution du prix des
immeubles, il sera procédé comme il suit :
leurs droits sur la masse chirographaire
seront définitivement réglés d'après les
sommes dont ils resteront créanciers après
leur collooation immobilière, et les deniers
qu'ils auront touchés au delà de oette pro-
portion, dans la distribution antérieure, leur
seront retenus sur le montant de leur collo-
cation hypothécaire, et reversés dans la
masse chirographaire.

18050. Le créancier hypothécaire ou pri-
vilégié qui, dan» l'ordre distribntif du prix
de l'immeuble à lui affecté, n'a obtenu de

«allocation utile qn« pour une portion de sa
créance devient pour la portion non utile-
ment colloquée un simple créancier ctiiro-
graphairc investi sur l'actif cb.irographfl.ire
.('un droit proportionnel à ce reliquat. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1141.

18051. Si donc le créancier hypothécaire
ou privilégié, antérieurement à Tordre, a
touché dans les répartitions de l'actif chiro-
graphaire un dividende basé, conformément
a l'art. 553, sur la valeur nominale de son
titre, il peut conserver.ee dividende,:maisseu»
lement pour la somme aB'éreute à la portion
de sa créance non payée dans l'ordre, et
ainsi dégénérée en créance chirographaire ;
quant à la portion du même dividende cor-
respondant au montant de sa çpllocation
partielle, elle doit être restituée à la masse.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. H41. — V. Code de commerce, n° 2.

18052. Et, comme le payement partielfait au créancier
hypothécaire d'un failli sur

le prix de l'immeuble affecté à son hypothè-
que doit être imputé d'abord sur leî intérêts
et non sur le capital de sa créance, la som-
me représentative des intérêts de ladite
créance courus depuis le jugement déclara-
tif de la faillite et payés dans l'ordre doit
figurer, au même titre d'intérêt, dan» le

compte ayant pour objet de déterminer,
après le payement partiel effectué avec le
prix du bien Hypothéqué, la somme pour la-
quelle le créancier hypothécaire sera admis
à prendre part aux répartitions dans la mas-
se chirographaire. — Civ. c. 12. juill. 1876,
D. P. 77. 1. 305, et le rapport de M. le
conseiller Massé.

Art. 556. Les oréanciers qui ne viennent
point en ordre utile seront considérés
comme chirographaires, et soumis comme
tels aux effets du concordat et de toutes les
opérations de la masse chirographaire.

18053. Le créancier dont l'hypothèque
judiciaire avait été régulièrement conservée
par une inscription prise avant la faillite du
débiteur, mais est ultérieurement tombée en

fiéremption
taule de renouvellement dans

es dix années, peut, au moyen d'une ins-
cription nouvelle, faire valoir ses droits sur
les immeubles acquis par le failli depuis le
concordat. — Req. 18 févr. 1878, D. P. 78.
1. 291. — V. Code de commerce, n° 4.

SECTION IV.

Des droits des femmes.

Art. 557. En cas de faillite du mari, la
femme dont les apports en immeubles ne se
trouveraient pas mis en communauté
reprendra en nature lesdits immeubles et
ceux qui lui seront survenus par succession
ou par donation entre vifs ou testamentaire.

Art. 558. La femme reprendra pareille-
ment les immeubles acquis par elle et en
son nom des deniers provenant desdites
successions et donations, pourvu que la
déclaration d'emploi soit expressément sti-
pulée au contrat d'acquisition, et que l'ori-
gine des deniers soit constatée par inven-
taire ou par tout autre aote authentique.

18054. La disposition de l'art. 558 0. com.
d'après laquelle la femme du faill' ue peut
reprendre les immeubles acquis par elle et
en son nom des deniers qui lui sont pro-
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venus de donations ou successions) que si

l'origine des deniers a été constatée par acte

authentique ei si la déclaration d'emploi a
été expressément stipulée au contrat d'ac-

quisition, s'applique exclusivement aux re-

prises immobilières. — Req. 1" déc. 1879,
D. P. 80. i. 230.

18055. En conséquence, la femme du
failli peut reprendre une rente sur l'Etat,
valeur mobilière, à la seule condition d'éta-
blir que ladite rente a été payée de deniers
lui appartenant, -r Même arrêt.

18056. L'art. 558 C. com. prévoit exclusi-
vement le cas où la femme veut reprendre
des immeubles ; il ne parait donc pas devoir

s'appliquer lorsqu'il s agit uniquement de
valeurs mobilières, notamment d'une rente
sur l'Etat non immobilisée. — D. P. 80. 1.

230, notés i et 2.
18057. En cas de faillite du mari, la fem-

me peut revendiquer les biens acquis par
elle et en son nom à titre onéreux pendant
le mariage, lorsqu'elle a déclaré qu'elle em-

ployait par anticipation à cet achat le prix à

provenir d'immeubles à elle propres, et que
la vente de ces immeubles a été réalisée par
un acte authentique déterminant la quotité
dés sommes acquises à la femme et reçues
par le mari, encore bien qu'il faille en dé-
duire une part représentant les droits indi-
vis d'un tiers dans lesdils immeubles. —

Req. 8 nov. 1886, D. P. 87.1. 395, et la note.
— V. Ççde de commerce, nos 8 et s.

18058. Il n'est pas nécessaire, pour auto-
riser la revendication dé la femme et faire
tomber la présomption de l'art. 559C.com.,
qu'en outre, au moment du payement du

prix des immeubles acquis par elle, son
mari ait déclaré de quelles valeurs et dans
quelles proportions provenaient les deniers

psi lui versés au vendeur, l'art 1250, § 2,
c. civ., relatif à un cas de subrogation per-
sonnelle, ne s'appliquant pas en matière de

remploi. — Même arrêt.

Art. 559. Sous quelque régime qu'ait été
formé le contrat de mariage, hors le oas
prévu par l'article préoêdent, la présomp-
tion légale est que les biens acquis par la
femme du failli appartiennent à son mari,
ont été payés de ses deniers, et doivent être
réunis à la masse de son actif, sauf à la
femme à fournir la preuve du contraire.

Art. 560. La femme pourra reprendre en
nature les effets mobiliers qu'elle s'est cons-
titués par contrat de mariage, ou qui lui
sont advenus par succession, donation entre
vifs ou testamentaire, et qui ne seront pas
entrés en communauté, toutes les fois que
l'identité en sera prouvée par inventaire ou
tout autre acte authentique

A défaut, par la femme, de faire cette
preuve, tous les effets mobiliers, tant à
l'usage du mari qu'à celui de la femme, sous
quelque régime qu'ait été contracté le
mariage, seront acquis aux créanciers, sauf
aux syndics à lui remettre, avec l'autorisa-
tion du juge oommissaire, les habits et linge
nécessaires à son usage.

18059. — I. REPRISE EN NATUREDESEFFETS
MOBILIEIIS (C. com. nos 1 à 11). —'Il est au-

jourd'hui généralement admis que la femme
peut revendiquer les meubles acquis par elle
a titre onéreux, spécialement ceux acquis en

emploi de deniers propres. — i. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic. 11Ï2. —
V. en sens contraire Code de commerce,
n° 10.

18060. Et, la loi n'exigeant aucune preuve
spéciale pour la justification de. la propriété
des meubles ainsi acquis à titre onéreux, il
ne parait même pas possible d'appliquer par
analogie la disposition de l'art. 558 au cas où

la femme voudrait revendiquer des meubles
incorporels (actions, obligations) comme

acquis en emploi de deniers propres. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1152. — V. suprà, art. 558 C. com.

18061. Sur le sort, en cas de faillite, des

avantages entre époux résultant du contrat
de mariage, V. infrà, art. 564 C. c un.

18062. — II. CONDITIONSDE LA REPRISEEN
NATURE DES EFFETS MOBILIERS; IDENTITÉ ; PREUVE

(C com. u°s 12'à 20).
18063. — III. CAS OUL'IDENTITÉ DESOBJETS

MOBILIERS N'EST PAS PROUVÉE; DROIT DE CRÉANCE

(C. com. n°s 21 à 29). — La femme du failli
qui se présente à la faillite de son mari com-
me simple créancière, à raison d'effets mo-
biliers par elle apportés lors du mariage, ou

qu'elle aurait acquis personnellement durant
le mariage, reste, quant à la preuve de l'ori-

gine et de la valeur de ces effets, sous l'em-
pire du droit commun, l'art. 560 étant exclu-
sivement relatif à l'existence et à l'exercice
de son droit de reprise en nature ou en
revendication. — J. G. S. Faillites el ban-

queroutes, liquid. judic, 1154. — Comp.
Dijon, 4 févr. 1884, D. P. 84. 2. 169. — V:
Code de commerce, n° 26.

18064. Ainsi la femme du failli peut, à
l'effet d'établir l'existence et le montant de sa
créance, être admise, faute d'inventaire ou
d'état authentique, à établir l'origine et la
valeur d'effets mobiliers à elle échus person-
nellement durant le mariage, suivant les
modes de preuve autorisés par les art. 1415
et 4504 c. civ., c'est-à'dire par témoins, ti-
tres, papiers domestiques, et, au besoin, par
commune renommée.— Dijon, 4 févr .1884,
précité.

18065. La distinction établie par cette

jurisprudence au point de vue des preuves
exigées entre le cas où la femme se pré-
sente comme propriétaire et celui où elle

produit simplement comme créancière n'a

pas été maintenue par la cour de cassation.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1154.

18066. 11a été jugé, en effet que la fem-
me d'un commerçant ne peut réclamer, soit

hypothécairement, soit chirographairement,
à rencontre de la faillite de son mari, la
valeur des capitaux ou titres à elle échus au
cours du mariage et touchés par le mari, à
moins que la consistance desdites valeurs
n'ait été établie par un inventaire ou autre acte
authentique. — Civ. c. 22 nov. 1886, D. P.
87. 1..U3.

18067. Mais on a fait observer que l'argu-
ment tiré par cet arrêt du texte des art. 1499
et 1510 C. civ. pour justifier l'assimilation, au

point de vue des justifications à fournir, de la
femme créancière à la femme revendiquante
n'est pas à l'abri de la critique. L'un et l'au-
tre article, en effet, se réfèrent uniquement
au cas où la femme voudrait reprendre in

specie les objets mobiliers â, elle échus.
L'extension de cette doctrine à la reprise en
valeur, et particulièrement à la reprise chi-

rographaire, semble donc difficile à justifier
<ur le terrain des textes comme sur celui des
principes. — V. note de M. Louis Guénee sous
'arrêt précité, D. P. 87. 1. 113,et J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1154.
18068. — IV. CARACTÈREDE LA REPRISEEN

NATURE C. com. nos 30 à 33).
18069. — V. HABITS ET LINGE A L'USAGEDE

LA FEMME(C. com. n° 34).
18070. — VI. RÉTROACTIVITÉ (C. com.

n°» 35 et 36).

Art. 561. L'action en reprise résultant des
dispositions des art. 557 et 558 ne sera
exercée par la femme qu'à la charge des
dettes et hypothèques dont les biens sont
légalement grevés, soit que la femme s'y soit
obligée volontairement, soit qu'elle y ait été
condamnée.

Art. 562. Si la femme a payé des dettes
pour son mari, la présomption légale est
qu'elle l'a fait des deniers de celui-ci. et elle
ne pourra, en oonséqnenoe, exercer aucune
aotlon dans la faillite, saut la preuve con-
traire, comme il est dit à 1art. 559.

Art. 563. Lorsque le mari sera commer-
çant au moment de la oèlébration du
mariage, ou lorsque, n'ayant pas alors
d'autre profession déterminée, il sera devenu
commerçant dans l'année, les immeubles
qui lui appartiendraient à l'époque de la
célébration du mariage, ou qui loi seraient
advenus depuis, soit par succession, soit par
donation entre vifs ou testamentaire, seront
seuls soumis à l'hypothèque de la femme :

1° Pour les deniers et effets mobiliers
qu'elle aura apportés en dot, ou qui lui
seront advenus depuis le mariage par sué-
cession ou donation entre vifs ou testamen-
taire, et dont elle prouvera la délivrance ou
le payement par acte ayant date certaine ;
2° pour le remploi de ses biens aliènes pen-
dant le mariage; 3° pour l'indemnité des
dettes par elle contractée» aVec son mari.

bivision.

SECT. 1. — HYPOTHÈQUELÉGALE DE LA FEMME
EN CAS BÈ FAILLITE DU MARI

(h» 18071).

§ 1. — Cas où l'hypothèque légale 'de la

femme est restreinte par l'effet
de la faillite du mari (h 0

18071).
§ i. — Immeubles soumis à l'hypothèque

légale de la femme du failli
(n° 18076).

§ 3. — Créances auxquelles s'applique
l'hypothèque légaté de ta

femme du failli (u*> 18084).
§ 4. — Exercice de l'hypothèque légale

de la femme du failli après
concordat (n» 18089).

SECT, 2. — HYPOTHÈQUELÉGALE DE LA FEMME
EN CAS DE CESSATIONDÉ PAYE-
MENTS bu SARI SANS FAILLITE
DÉCLARÉE(h° 18093).

SEC*. 3. — LÉGISLATION ; RÉTROACTIVITÉ (h»
18097).

SECT. i™. — HYPOTHÈQUELÉGALEbÈ LA FEMME
EN CAS DE FAILLITE DU MARI (C. Cdltt. Jl°' i
i 77).

§ 1«». — Cas où l'hypothèque légale de la
femme est restreinte par l'effet dé la fail-
lite du mari (C. com. n°" 1 a 14)*

18071. — I. MARI COMMERÇANTLORS DU
MARIAGE (C. com. n°s 1 à 8). — Pour savoir
si le mari était ou non commerçant à l'épo-
que de la célébration du mariage, il faut
uniquement s'en tenir à la réalité des cho-
ses, c'est-à-dire à la profession effective du
niarij abstraction faite de la qualité qu'il lui
a plu de prendre dans son contrat de ma-
riage. — J. G.. S. Faillites ei banqueroutes,
liqui&Jiidic. ,1155.—V. Code de commerce,!! 0i.

18072. Dans le cas où le mari a pris
dans son eontrat de mariage la qualité de

commerçantj la femme peut, pour, échapper
aux restrictions de l'art. 563, soutenir que
son mari, étant mineur lors de la célébra-
tion du mariage, ne pouvait être légalement
considéré comme commerçant, attendu qu'il
n'avait point obtenu l'autorisation exigés par
l'art. 2 ç; com. — Civ. r. 18 avr. 1882, D; P,
83. i. 73.
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18073. Vainement objeçterait-on que le
mineur seul peul se prévaloir de la nullité
des actes par lui faits : la femme, en elîet,
dans ce cas, n'agil point en nullité, niais
demande simplement à établir l'absence de
l'une des conditions essentielles requises
pour l'application le la disposition légale
dont on se prévaut contre elle.— Même ar-
rêt (motifs;.

18074. Un créancier a titre solidaire des
deux époux ne saurait prétendre que. la
femme étant en réalité obligée vis-à-vis de

lui, et son action contre les coobligés du
failli subsistant inalirré le concordat, il est

recevable à agir comme subrogé dans l'hy-

pothèque légale de la femme, s'il est établi

que le seul immeuble dont le prix est à dis-
tribuer est un a. q i et de communauté, et

que le mari est devenu commerçant dans
'année de son mariage, cet immeuble n'é-

tant pas soumis à l'hypothèque do In femme.
— Reunes, 23 jnnv." 18B3, D. P. '.li. 2. 568,
et la note 4.

18075. — 11. M MU DEVENU COMMERÇANTDE-
PUIS I.K MARIAUE (C. com. n 05 9 à 14^. — La

disposition de l'art. 563C. com. qui, dans le
cas où le mari était commerçant au moment
du mariage ou l'est devenu dans l'année, ne

permet à la fournie d'invoquer son hypothè-
que légale qu'aulu it que sa créance est
constatée par un acte ayant date certaine,
ne s'applique pas an cas 0ù le mari n'est de-
venu commerçant que plusieurs années après
le mariage. —Dijon i févr. 1884, D. P. Si.
2. 169. — Civ. c. 22 nov, 1886, D. P. 87. 1.

113, et les observ. de M. L. Guéuée sous cet
arrêt.

§ 2. — Immeubles soumis à l'hypothèque lé-

qale de la femme du failli (C. coin. n""l.'i
a 38).

18076. L'hypothèque légale de la femme
ne s'applique pas en cas de faillite du mari
aux immeubles acquis par celui-ci à titre
onéreux pendant le mariage. — Grenoble,
8 mars 1892, D. P. 92. 2. 205. — V. Code de

commerce, u° 19.
18077. Le principe de l'exclusion du

droit hypothécaire de la femme sur les im-
meubles acquis à lilre onéreux pendant le

mariage est général et absolu ; aussi doit-il
être appliqué même à ceux de ces immeu-
bles que le mari a revendus antérieurement
au jugement déclai atif, sans aucune distinc-
tion. — Nancy, 27 mai 1865, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
uns.

18078. Une exception semble cependant,
devoir être faite pur le cas d'échange. Kn

effet, lorsque le mari échange après
le ma-

riage un immeuble grevé .le l'hypothèque
légale, on ne peut dire qu'il a affecté l'ar-

gent de ses créanciers à l'acquisition de
l'immeuble acquis en contre-échange, lequel
doit, dès lors, être atteint par l'hypothèque.
La même solution devrait uiêiiie être admise
au cas d'échange avec soûl te, alors du moins

que la soulte payée par le mari esl.de minime

importance. — .1. G S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic., 1158.

18079. La question de savoir si l'hypo-
thèque légale de la femme qui grève
incontestablement les portions indivises
d'immeubles appartenant à son mari lors du

mariage ou à lui advenus au cours du ma-

riage par succession, donation ou testament
doit être étendue à la totalité de l'immeuble

indivis, si le mari acquiert à titre onéreux

pendant le mariage les portions de ses co-

propriétaires a été diversement résolue. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 1160. — V. Code, de commerce, n°> 21
et s.

18080. Une fraction de la doctrine s'est
ralliée à un système qui, écartant l'applica-
tion de l'art. 883 (!. civ., s'inspire unique-

ment de l'esprit de l'art. 563, et distingue, en

conséquence, suivant que la totalité de l'im-
meuble est attribuée au mari par un partage
ou lui est adjugée par iicitation.Dans le pre-
mier cas (partage), l'hypothèque légale s'é-
tend à l'immeuble entier, parce que, les

copropriétaires du inari ayant été remplis j
de leurs droits au moyen de valeurs anté-
rieurement indivises, la présomption légale
d'après laquelle l'acquisition^aurait été payée
avec des deniers des créanciers ne peut ici
trouver son application. Dans le second cas
un contraire (Iicitation), la présomption doit

s'appliquer, à imiins toutefois que le»copro-
priétaires du mari n'aient en ce cas été

payés eu valeurs comprises dans l'indivision,
et non pas en numéraire. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic. Ï162.

18081. L'hypothèque légale de In femme
ne trappe pas. en cas de faillite du mari, les
constructions élevées par celui-ci sur les
immeubles qu'il a acquis à titre onéreux

pendnut le mariage.
— Grenoble, 8 mars

1892, D. P. 92. 2. 205. — V. Code de com-
merce, n° 28.

18082. Les constructions faites par le
mari sur un terrain possédé par lui au mo-
ment du mariage ou advenu depuis par suc-
cession, donation ou testament, sont de même
soustraites à l'hypothèque légale île la femme,
quoique le terrain soit alors grevé de
cette hypothèque.

— Même ar et. - V. en
sens contraire Code de commerce, n° 30.

18083. Dans ce cas, l'on doit procéder à
une ventilation du prix, afin de limiter la
collocation hypothécaire de la femme à la
portion du prix représentant la valeur de

l'immeuble, déduction faite de celle des
constructions.— Même arrêt. —

Montpellier,
29 juill. 1867. J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1103.

g 3. — Créances auxquelles s'applique lliy-
pofhèque légale de la femme du failli
(C. com. n"" 39 à 74).

18084. — I. DENIERS ET EFFETS .IIÙIIILIEIIS
APPORTÉS PAU LA FEMME DU l'Ail.LI OU A ELLE

ÉCHUS DIRANT LE MARIAGE (C. Mm. llos 43

à 64). — La femme d'un commerçant failli
ue peut réclamer son admission au passif
hypothécaire de la faillite pour ses apports
dotaux que jusqu'à concurrence des deniers
ou valeurs dont elle prouve le payement
effectif à son mari ; la présomption de paye-
ment qui résulte du délai de dix ans écoulé

depuis le mariage ne saurait suppléer à
cette preuve. — Poitiers, 21 juin 1881.
D. P 83. 2. 224. — V. Code de commerce,
n° 34.

18085. Et, même au point de vue chiro-

graphaire, cette présomption peut tomber,
non-seulement devant la justification de dili-

gences inutilement faites, mais devant la
notoriété de l'insolvabilité du débiteur pen-
dant les dix ans qui ont suivi lé mariage,
surtout s'il s'agit d'un ascendant dont la

qualité exeluaii les moyens de rigueur.
—

Même Rrrêt.
18086. La mention inscrite sur les livres

d'un commerçant et. de laquelle il résulte

qu'à une époque indiquée, il a touché une
somme parnpherunle remuant à sa femme,
n'a pas date certaine, et n'est pas, en consé-

quence, susceptible d'être opposée aux tiers.
Par suite, dans un ordre ouvert sur le prix
d'un immeuble dudit commerçant tombé en
faillite, la femme de celui-ci ou le cession-
naire do cette femme ne peut faire valoir la
mention dont il sagit contre un créancier

hypothécaire du failli pour obtenir, en vertu
de l'hypothèque légale, une collocation pri-
mant celle de ce créancier. —

Req. 31 nov.
1887 D. P. 88. 1. 204.

18087. — II. REMPLOI DES MENS DE IA
FEMME DU FAILLI ALIÉNÉS PENDANT LE MAIUAQE

(C. com. n°» 65 à 67).

18088. — III. INDEMNITÉ A RAISON DES
DETTES CONTRACTÉES PAR LA FEMME DU FAILLI

AVEC SON MARI (C. com. n 08 68 à 74).

§ 4. — Exercice de Vhypothèque légale de la

femme du failli après concordat (C. com.
nos 75 à 77).

18089. La restriction de l'hypothèque
légale de la femme du failli est établie dans
l'intérêt de la masse. — Civ. c. 21 déc. 1891
(sol. impl.) D. P. 92. 1. 591.

18090. Par suite, pour que la femme
d'un failli, colloquée dans un règlement
d'ordre en vertu de son hypothèque légale,
puisse être privée du bénéfice de cette collo-
cation, il ue suffit pas qu'un contredit ait été

régu.ièrement formé en son temps contre
elle au nom de la masse, il faut, en outre

que, au jour où il a été statué sur l'instance,
cette masse subsiste encore. — Même
arrêt.

18091. Spécialement, c'est à tort que le

juge du fond admet le contredit formé par
le syndic à fin d'annulation de la collocation
de la femme du failli, si, au moment où il
rend cette décision, l'état de faillite a cessé
ainsi que les fonctions du syndic. — Même
arrêt.

18092. ... Encore bien que le contredit ait
été repris par le fils du failli agissant comme
héritier de son père, le juge ayant d'ail-
leurs déclaré n'y avoir lieu à statuer sur
cette reprise d'instance. — Même arrêt.

SECT. 2. — HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME
EN CAS DE CESSATION DE PAYEMENTS DU MARI
SANS FAILLITE DÉCLARÉE (C. COm. U°s 78 à 89).

18093. La plupart des auteurs décident

que les elîets attachés par le code à la fail-
lite présupposent une déclaration de faillite
émanée du tribunal de commerce et «m'il
en est ainsi spécialement des restrictions

apportées à l'hypothèque légale de la femme

par l'art. 563. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1179. — V. Code
de com.merce, n° 83.

18094. Mais la jurisprudence, à part
quelques cours dissidentes, parait fixée en
sens contraire, et décide que, si la juridic-
tion consulaire est spécialement compétente
pour déclarer l'ouverture d'une faillite et en
fixer l'époque, il appartient néanmoins aux
tribunaux civils de reconnaître, dans la plé-
nitude de leur juridiction, ;i le débiteur

commerçant a en réalité cessé ses paye-
ments, et d'appliquer les effets légaux de
cette situation aux contestalions qui leur
sont soumises. — Grenoble, 13 nov. 1888,
J. G. S. Fail/i'es et banqueroutes, li-

quid. judic, 365. —
Req. 29 avr. 1889,

D. P. 90 1. 19. — V. Code de commerce,
n° 80.

18095. En conséquence, les dispositions
de l'art. 563 c. com., qui restreignent l'hy-
potbèque légale de la femme d'un commer-

çant failli aux immeubles appartenant à son
mari a l'époque de la célébration du ma-
riage ou qui lui seraient advenus depuis,
s.ut par succession, soit par donation entre

; vifs ou testamentaires sont applicables,
aussi bien dans le cas de simple cessation
de pavements, n m suivie de la déclaration
de faillite, que dans le cas où la faillite
a été déclarée par jugement.

— Mêmes
arrêts.

18096. Spécialement, un tribunal civil,
statuant dans une procédure d'ordre ouvert,
sur un ancien commerçant, débiteur, lors
de l'abandon de son commerce, de diverses
sommes exigibles, peut déclarer qu'il était
alors en état de cessation de payements, et,
par suite, refuser à sa femme le bé' éfioe de

l'hypothèque légale, dans les termes de
l'art. 563 C. com. —Arrêt préc. 29 avr. 1889,
et la note.
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SECT. 3. — LÉGISLATION; RÉTROACTIVITÉ (C.
com. nos 90 à 109).

18097. V. Code de commerce, nos 90 et s.

Art. 564. La femme dont le mari était
commerçant à l'époque de la célébration du
mariage, ou dont le mari, n'ayant pas alors
d'autre profession déterminée, sera devenu
commerçant dans l'année qui suivra cette
célébration, ne pourra exercer dans la fail-
lite auoune action à raison des avantages
portés au contrat de mariage ; et, dans ce
cas, les créanciers ne pourront, de leur côté,
se prévaloir des avantages faits par la
femme au mari dans ce même contrat.

18098. Depuis la loi de 1838, la femme
du failli n'est privée de toute action contre
la faillite, à raison des avantages portés au
contrat de mariage, que lorsqu'elle s'est
mariée dans les conditions prévues par
l'art. 563 relatif aux restrictions apportées à
son hypothèque légale, c'est-à-dire quand elle
a épousé un commerçant. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1173.
— V. Code de commerce, n°s 3 et 4.

18099 Ou si son mari,non-cominerçaut
lors du mariage, l'est devenu dans l'année,
pourvu qu'à "époque où il s'est marié, il
n exerçât pas une profession déterminée
étrangère au commerce. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1173. —

Comp. Civ. r. 18 avr. 1882, D. P. 83. 1. 73.
— V. Code de commerce, n° 5.

18100. La disposition .le l'art. 564 est
inapplicable dans l'hypothèse où, la femme
étant décédée avant la déclaration de fail-
lite, l'action est intentée par les héritiers.
— Bordeaux, 8 mai 1867, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1173.

18101. Bien que la loi ne prononce tex-
tuellement la déchéance produite par la
faillite du mari que pour les avamages
portés au contrat de mariage, la même dé-
chéance doit, à plus forte raison, s'appliquer
aux avantages qui auraient été faits a la
femme pendant le mariage : d'une pan,
parce qu'ils sont essentiel ement révocables;
d'autre part, parce qu'ils sont juste-
ment suspects. — Req. 2 mars 1881, D. P
81. 1. 401. — V. Code de commerce,
n° 17.

18102. Certiins auteurs décident même,
à raison de ce caractère particulièrement
suspect des donations faites par le mari à
la femme pen lant le mariage, que ces dona-
tions doivent tomber par cela seul que le
mari donateur vient à être déclaré en fail-
lite, sans qu'il soit nécessaire de rechercher
s'il était déjà commerçant au jour de la
donation ou s'il l'est devenu dans l'année.
— J . G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1174.

18103. En tous cas, pour frapper de nul-
lité ces donations, l'art. 564 ne se préoccupe
nullement, comme pour les nullités des
art. 446 et s. C. com., de la date à laquelle
elles sont interveuues; il importe peu, dès
lois, qu'elles remontent à une époque anté-
rieure à la période suspecte. — J.G.S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid.' judic, 1174.

18104. L'application des art. 559 et 564 au
bénéfice de l'assurance contractée par le
mari au profit de sa femme a donné lieu à
une grave controverse. — J. G. S. Faillites
et bam/ueroutes, liquid. judic, 1173.

18105. Avant 1888, la jurisprudence, après
avoir varié, tendait a admettre le droit pour
la masse de s'approprier le capital a-suré à
rencontre de la femme bénéficiaire, en se
fondant sur ce que, la stipuxtion par le
mari constituant une offre de libéralité,
laquelle se transformait en un contrat de
donation par l'acceptation de la femme, celle-

ci devait être déclarée déchue du bénéfice
de Indite donation par application de l'art.
564 C. com. — Req. 2 mars 1881, D. P. 81.
1.101.— Douai, 9 juin 1886, J G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1175. —

Amiens, 8 mai 188e!. D. P. 90. 1. 383.
18106. Mais, à la suite des arrêts de la

chambre civile affirmant une doctrine nou-
velle d'après laquelle la créance du capital
assuré serait directement acquise au béné-
ficiaire, et se fixerait immédiatement sur sa
tête dès le jour de son acceptation sans ja-
mais avoir fait partie du patrimoine du sti-
pulant, un revirement s'est produit dans la

jurisprudence. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 1176.

18107. Tant qu'on avait admis l'idée de
transmission de la part du stipulant au
tiers bénéficiaire, cette transmission s'elfec-
tuant à titre gratuit, l'application de l'art. 564
s'était imposée. Avec l'interprétation nouvelle,
au contraire, la somme stipulé n'ayaut
jamais fait partie du gage des créanciers,
la femme bénéficiaire n'en doit pas le rap-
port ; elle n'est tenue qu'à rapporter les pri-
mes, qui seules ont été réellement fournies
par le stipulant et doivent être présumées
payées avec l'argent des créanciers. — J. G.
S Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1176.

18108. Jugé en ce sens que la stipula-
tion par le mari commerçant d'une assurance
sur la vie au profit de sa femme ne tombe
pas sous le coup des art. 559 et 564 ; celle-ci
peut .loue recueillir le bénéfice de la police
à rencontre de la masse, sauf à récompen-
ser la faillite du montant des primes sur le
capital et sur les revenus. — Civ. r. 16 jauv.
1888. D. P. 88. 1. 77. — Civ. c. 6 févr. 1888,
D. P. 88. 1, 193. — Civ. c. 8 févr. 1888,
ibid. — Civ. r. 22 févr. 1888, ibid. — Civ.r.
27 mars 1888, ibid. — Adde : Civ. c. 7 août
1888, D. P. 89. 1. 118.— Caen. 3 janv. 1888,
D. P. 89. 2. 129. — Nancy, 17 janv. 1888,
D P 89. 2. 153. —

Comp. aussi notes de
M. Thaller, D. P. 88. 2. 1, de M. Boistel,
D. P. 89. 2.153, et de M. Crépon, sous Civ. c.
16 janv., Civ. r. 6 févr., Civ. c. 8 févr.,
Civ. r. 22 févr., et Civ. r. 27 mars,
précités.

18109. Et il en est ainsi, même quand la
police, primitivement *u nom de l'assuré, a
été plus tard, au moyen d'nu avenant, titu-
larisée au nom d'un tiers ; ii y a en effet,
en ce cas, non pas cession, mais novation.
— Mêmps arrêts.

18110. ... Ou même dans le cas d'une
assurance mixie.par laquelle l'assuré stipule
d'abord conditionnellement pour lui-'nême,
pour le cas où il vivrait encore à telle date,
et suhsidiairement pour un tiers. — Arrêt
préc. 6 févr. 1888.

18111. Il est généralement admis que
toute personne intéressée a. le droit de se
prévaloir des dispositions des art. 557 à 564,
attendu qu'ils éilicteut des dispositions res-
trictives sans en restreindre le bénéfice à la
masse des créanciers. — Nancy, 27 mai 1865,
J. G. S. Faillites et banqueroutes,liquid. ju-
dic., 365.

18112. Suivant une opinion contraire,
on ne doit reconnaître qu'à la masse seule
le droit d'invoquer ces dispositions. On ar
gumente eu ce sens du but de ces articles,
analogue à celui des art. 446 et s., dont
la masse est seule admise à se prévaloir. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 1178.

18113. Le droit d'invoquer l'art. 563 doit
toutefois être reconnu au tiers détenteur,
même .tans ce système, au cas où l'action
hypothécaire exercée par la femme contre
lin devrait donner naissance à un recours
en garantie contre le failli, recours suscep-
tible de rejaillir contre la masse. — Agen,
22 juill. 1859, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1178.

CHAPITRE VIII.

De la répartition entre les créan-
ciers et de la liquidation du
mobilier.

Art. 665. Le montant de l'actif mobilier,
distraction faite des frais et dépenses de
l'administration de la faillite, des secours
qui auraient été accordés au failli ou à sa
famille, et des sommes payées aux créan-
ciers privilégiés, sera réparti entre tous les
créanciers au marc le frano de leurs créan-
ces vérifiées et affirmées.

DIVISION.

§lcr. — Liquidation de l'actif mobilier à
distribuer entre les créanciers

chirographaires ; Prélèvements

(no 18114).
§ 2. — Répartition du montant de l'ac-

tif mobilier entre les créanciers

chirographaires du failli (n°
18140).

§"ler. — Liquidation de l'actif mobilier à
distribuer entre les créanciers chirogra-
phaires; Prélèvements (C. com. nos 1 à 80).

18114. — I. FRAIS D'ADMINISTRATIONDE LA
FAILLITE (C. com. n 08 15 à 61). — 1° Frais
de justice (C. com. n°« 15 à 39). — Lorsque
l'actif d'une faillite est insuffisant pour payer
tous les frais de justice, le syndic doit payer
ceux de ces frais qui ont profité à tous les
créanciers, de préférence a ceux qui n'ont
été utiles qu'à la masse chirographaire. Jugé
en ce sens que les frais faits par le greffier,
ayant profité à tous les créanciers, doivent
être payés avant tous autres. — Trib. civ.
Reims, 31 janv. 1881, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1194.

18115. La prime due à une compagnie
d'assurance contre l'incendie peut, en cas de
faillite de l'assuré, et si elle a été payée par
le syndic ou pour lui, figurer dans les dépen-
ses d'administration de la faillite, et être, à
ce titre, prélevée sur l'actif mobilier ; mais,
cette prime ne constituant pas une créance
privilégiée, ne peut être colloquée sur les
imu euliles assurés au préjudice des créan-
ciers hypothécaires don', elle ne conserve
pas le gage. — Civ. c. 26 janv. 1875, D. P.
75. 1. 52-53. — V. Code de commerce, n° 21.

18116. — 2° Dépens des instances judi-
ciaires (C. com. n°s 40 à 61). — Les dépens
faits par les syndics ou auxquels ilsont été
condamnés soit comme demandeurs, soit
comme défendeurs, bien -qu'ils n'aient pas
le caractère de frais privilégiés dans le sens
de l'art. 2101 C. civ., doivent, cependant,
lorsqu'ils ont été exposés pour des procès
engag. s ou soutenus dans l'intérêt commun
des créanciers, être acquittés par voie de
prélèvement sur les deniers de la faillite. —

Nancy, 3 juill. 1893, D. P. 95. 2. 31. — V.
Code de commerce, n° 40.

18117.11 eu est de même en ce qui touche
les dommages-intérêts auxquels les syudics
sont condamnés quand ils succombent. —

Même arrêt. — V. Code de commerce, n°» 75
et s.

18118. Décidé cependant d'une manière
générale que, quand les syndics soutiennent
une instance dans l'intérêt de la masse, les
frais faits par eux sont naturellement privi-
légiés comme frais de justice surtout l'actif
du failli. — Req. 1" a r. 1890, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1185.

18119. La partie qui obtient des condam-

SUPPL. AO C. COMM. 80
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nations contre les syndics d'une faillite n'est

pas fondée à demander que ces condamna-
tions soient acquittées intégralement, au lieu
de l'être en divi lentes de faillite. — Besan-

çon, 22 juill 18P2, D. P. 92. 2. 413.
18120. Mais la partie qui a soutenu et

gagné un procès contre le syndic d'une fail-

lite, agissant comme représentant légal du

failli, est créancière directe delà masse quant
aux dépens de l'instance, et, à ce titre, n'est

pas soumise à la contribution commune. —

Req. 11 juin 1877, D. P. 77. 1. 502. — Civ.
C. 18 août 1880, D. P. 80. 1. 444. — Paris,
7 niai 1885, J. G. S. Faillites ei banquerou-
tes, liquid. judic, 1188. — V. Code de com-
merce, n" 42.

18121. En conséquence, ces dépens doi-
vent lui être ail.niés par voie de préférence
comme faisant partie des frais d'administra-
tion de la fai.lite. — Arrêt préc. 18 août
1880.

18122. Son avoué peut en réclamer le
remboursement au même titre, en vertu de
la distraction qui a été prononcée à son pro-
fit. — Même arrêt. — Conf. Bordeaux, 13 août

1888, J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1196.

18123. Décidé toutefois en sens contraire

que, lorsque le syndic d'une faillite a conti-
nué une instance commencée avant la décla-
ration de faillite et a été condamné aux dé-

pens, il y a lieu de distinguer entre les frais
antérieurs et les frais postérieurs à la reprise
d'instance ; les premiers devant seuls être

prélevés par privilège, les autres suivant le
sort de la créance principale. — Trib. com.

Mulhouse, 15 nov. 1867, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1190.
18124. Lorsqu'une instance, commencée

avant la déclaration de faillite, a été reprise
ou suivie par les syndics au nom de la
masse des créan iers, les frais que doit sup-

Sorter
la masse et qui sont prélevés sur les

eniers de la faillite doivent comprendre
non seulement ceux qui sont postérieurs à
la reprise d'instance, mais aussi ceux qui ont
été faits antérieurement au jugement décla-
ratif de faillite. — Nancy, 3 juill. 1893,
D. P. 95. 2. 31.

18125. Pendant longtemps, la jurispru-
dence a admis que le syndic était autorisé à
faire figurer en totalité les frais de la de-
mande en séparation de biens parmi les frais
de syndicat.

— Douai, 22 avr. 1874. D. P.
80. 1. 337, en note. — Req. H juin 1877,
D P. 77. i. 502. — Paris, 13 mars 1879, D. P.
79. 2. 264. — Req. 3 févr. 1880, D. P. 80. 1.
337. — V. Code de commerce, n" 45.

18126. Toutefois, suivant nue opinion

3ui
paraît fondée, toutes les fois que le syn-

ic n'a pas contesté la demande au nom de

la masse, il représente en réalité le faUli, et

par suite c'est le mari seul qui doit suppor-
ter les frais de la demande en séparation.

-

Note sous l'arrêt précité du 3 févr. 1880,
D. P. 80. 1. 337.

18127. Décidé également que, lorsque la

séparation .le biens est prononcée tant con-
tre le mari qui a obten i la liquidation judi-
ciaire instituée par la loi du 4 mars 1889qn-
contre le liquidateur nommé par le tribunal,
il y a lieu de distinguer entre les dépens
exposés contre le mari et ceux nécessités

par la mise en cause du liquidateur ;
et que ces derniers seuls peuvent être

employés comme frais privilégiés de liquida-
tion judiciaire (L. 4 mars 1889, art. .'i. 6 et.
24). — Trib. civ. de La Rochelle, 18 doc.
1889. D. P. 91. 3. 63.

18128. Un nouveau système combine les

deux solutions précédentes, en admetlan'
seulement, comme frais de syndicat r ux

faits parle syndic et eux exposés contre lui
et nécessités par sa mise eu cause. — Paris,
6 mars 1885, D. P. 90. 2. 341, note 1. a.

18129. Un autre arrêi adopte un mode
de partage plus simple, mais tout à fait arbi-

traire, en répartissant les frais par moitié
entre le syndic et le mari. 11 décide que la
femme d'un failli qui demande saséparation
de biens est tenue de mettre en cause son
mari en même temps que le syndic de la
faillite. — Paris, 3 avr. 1890, D. P. 90. 2.
341.

18130. Et lorsque la séparation de biens
est prononcée, le mari et le syndic doivent
être condamnés aux dépens, lous les deux

conjointement, mais sans solidarité, et sans
qu'il y ait lieu de rechercher lequel des deux
est le défendeur principal. — Même arrêt,
et la note.

18131. La moitié afférente au syndic peut
seule être distraite par préférence sur le
mobilier, à titre de frais de syndicat, l'autre
moitié constituant une dette personnelle au
mari.—Même arrêt.

18132. Quant aux créances privilégiées
ou hypothécaires, il a été jugé qu'elles ne
peuvent être primées par les frais exposés
par les syudi.es qu'autant que ces frais ont
été faits dans l'intérêt commun des créanciers
chirographaires et des créanciers hypothé-
caires ou dans l'intérêt des créanciers hypo-
thécaires seuls. —

Alger, 26 déc. 1888, J. G. S.
Faillites el banqueroutes, liquid. judic, 1198.
— V. Code de commerce, art. 565, n° 52.

18133. — II. SECOUUSACCOUDÉSAU FAILLI
OU A SA FAMILLE (C. com. n 0» 62 et 63).

18134. — III. CRÉANCIERSPRIVILÉGIES SUR
I.KS MEUBLES(C com. n 03 64 à 66). — Lés
créanciers privilégiés sur les meubles doi-
vent toucher le montant de leur créance
avant toute répartition. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid: judic, 1201. — V.
Code de commence, n° 64.

18135. — IV. CRÉANCES DIRECTESCONTRE
LÀ MASSEDE LA FAILLITE (C. com. uos 67 à 80).— Les créances qui ont pris naissance, non
contre le failli, mais contre la masse de la
faillite, doivent êire payées intégralement et
avant toute répartition. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1202. — V.
Code de commerce, n° 67.

18136. Il a été décidé que la loi tenant
le commerçant pour failli avant toute décla-
ration par cela seul qu'il a cessé ses paye-
ments, celui qui a géré l'affaire du failli,
avant le jugement déclaratif, mais posté-
rieurement a la date à laquelle ce jugement
fait remonter la cessation des payements,
doit être réputé avoir géré l'affaire de la
faillite ; et qu'il a de ce chef contre la
masse des créanciers ies droits qu'il aurait
vis-à-vis du failli, si celui-ci était resté in
bonis. — Civ. c. 22 févr. 1888, D. P. 88. 1.
310.

18137. ... Que spécialement, lorsqu'un
banquier a payé dans la période suspecte
pour le compte du failli une somme due à
un tiers auquel un warrant de marchandises
avait été remis en garantie, ledit banquier
peut, après avoir fait vendre les marchan-
dises dont un nouveau warrant lui avait été
délivré, retenir sur le montant de la vente,
au regard de la masse des créanciers, la
somme totale par lui payée utilement en
l'acquit du failli. — Même arrêt.

18138. Jugé également que, si les avances
faites à la liquidation d'une société dans un
intérêt général et pour prévenir la faillite
survenue postérieurement ne donnent pas à
la créance le caractère légal de créance pri-
vilégiée, elles doivent être remboursées par
préférence aux créanciers comme frais de
liquidation et comme représentant des
avances consenties non seulement à la
société, mais encore à la masse des créan-
ciers. — Paris, 24 janv. 18S9, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1185.

18139. Mais cette conception de la faillite
non déclarée est contestée. En tous cas, la
masse n'existe véritablement, à l'état de col-
lectivité juridique pourvue d'un représen-
tant légal, que par l'effet du jugement décla-

ratif; aussi parait-il peu juridique d'admet-
tre, soit qu'un liquidateur amiable, qui
aurait géré les affaires du débiteur ayant
l'entrée eu fonctions des syndics, puisse
réclamer ses honoraires par voie de prélève-
ment, ce qui équivaut a lui reconnaître un

privilège, soit qu'un tiers quelconque, qui
allègue avoir géré ces mêmes affaires avant
la faillite, puisse se faire rembourser par
préférence le montant de ses impenses utiles;
— V. eu ce sens D. P. 88. 1. 310, note.

§ 2. — Répartition du montant <de t'ûetif
mobilier entre les créanciers chirogra-
phaires du failli (C. com. n 05 81 a 101).

18140. En cas de faillite, les dividendes
distribués aux créanciers s'imputent propor-
tionnellement sur chacune des dettes du
failli, qui toutes se trouvent éteintes dans
la même proportion, sans distinction entre
les dettes cautionnées et celles qui iie le
sont pas.

— Req. 12 mars 1883, D. P. U. i.
13.

18141. Par suite, la caution dont l'enga-
gement ne s'applique qu'à l'une des dettes
existant au profit d'un même créancier du
failli ne peut se prétendre libérée du mon-
tant total des dividendes perçus par ce
créancier dans la faillite du débiteur princi-
pal. — Même arrêt.

18142. Les créanciers hypothécaires où

privi légiés sur les immeubles peuvent, soUSles
conditions prévues aux art. 553, 554 et 555
C. com. prendre part aux distributions du
montant de l'actir mobilier. — J. G'. S. Fail-
lites et banque?*outes, liquid. judic, 1203.

Art. 566. A cet effet, les syndics remet-
tront tous les mois, au juge-commissaire, Un
état de situation de la faillite et des deniers
déposés à la CaisBe des dépôts et consigna-
tions ; le juge-commissaire ordonnera, s'il y
a lieu, une répartition entre les créanciers,
en fixera la quotité, et veillera à oè que
tous les créanciers en soient avertis.

18143. Un créancier n'est pas fondé à
demander que le syndic soit tenu de répar-
tir dans un délai déterminé les sommes dis-
ponibles et déposées à la Caisse des dépôts
et consignations, lorsqu'il y a des difficultés
empêchant d'établir pour le moment la
situation de tous les créanciers. — Rouen,
10 août 1874, D. P. 77. 5. 239.

181 i4. L'ordonnance du juge-commissaire
est valable, bien qu'elle n'ait pas été rendue
sur un état de répartition dressé par les syn-
dics, cet état n'étant exigé par l'art. 489 C.
com, qu'au point de vue de la Caisse des
dépôts et consignations, pour la régularité
des payements à faire par elle. — Trib. civ.
de la Seine, 11 janv. 1892, D. P. 94. 2. 345.

Art. 567. Il ne sera procédé à aucune
répartition entre les créanciers domiciliés
en France, qu'après la mise en réserve de la
part correspondante aux créances pour les-
quelles les créanciers domiciliés hors du
territoire continental de la France seront
portés sur le bilan.

Lorsque ces créances ne paraîtront pas
portées sur le bilan d'une manière exacte, le
juge-commissaire pourra décider que la
réserve sera augmentée, sauf aux syndics a
se pourvoir contre cette décision devant le
tribunal de commerce.

Art 568. Cette part sera mise en réserve
et demeurera à la Caisse des dépôts et con-
signation jusqu'à l'expiration du délai
déterminé par le dernier paragraphe de
l'art. 4&2 ; elle sera répartie entre les créait-
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oiers reconnus, si les créanciers domiciliés
en pays étranger n'ont pas fait vérifier
leurs crèanoes. conformément aux disposi-
tions de la présente loi.

Une pareille réserve sera faite pour raison
de créances sur l'admission desquelles il
n'aurait pas été statué définitivement,

18145. — I. MISE EN:RÉSERTEDESDIVIDENDES
AFFÉftSKTSAUX CRÉANCIERSBOStlCILIÉS DORSDE

FRANCE(C. COiBv n 05 1 à H).
18146. — H. MISE EH RÉSERVE DÉS DIVI-

DENDES AFFÉRENTS AUX CREANCIERSCONTESTÉS

(C. com. n° 12). — Le créancier chirogra-

phaire, contesté par le syndic de la faillite

et dont la part a été mise en réserve jus-
qu'à la fin du litige, peut légitimement pré-
tendre à l'attribution des intérêts produits à
la Caisse des dépôtR et consignations par les

sommes représentatives de son dividende
ainsi mis en réserve. — Paris, 28 févr. 1895,
D. P. 95. 2. 296.

18147. — III. DÉPÔT ET RÉPARTITION DES
DIVIDENDES BIS EN RÉSERVE(C. com. nos 13 à

19). -^ Le dépôt des dividendes mis en
réserve à la Caisse des dépôts et consignations
donne lieu, pen laiit toute sa durée, à la

production d'intérêts à 3 pour 100 fOrdonn.
du 3 juill. 1816, art. 4). — J. G. S.Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1205.

18148. La question de savoir si ces inté-
rêts doivent revenir au créancier attribu-
taire du capital, accessoirement à son divi-

dende, ou a la masse qui se partagera cette

valeur au marc le franc comme un complé-
ment des ressources de la faillite, est fort
débattue en doctrine et en jurisprudence.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1205.

18149. Suivant un système, l'attribution
de ces deniers doit être faite aux créanciers.
— Lyon, 10 nov. 1888, D. P. 89. 2. 217.

18150. Mais cette solution est critiquée
par le motif que la mise en réserve ne cons-
titue pas un payement et qu'on ne saurait
l'assimiler à la consignation prévue par les
art. 1257 et s. C. civ. — Dissertation de
M. Thaller, D. P. 89. 2. 217. — V. Code de

commerce, n8 9.

Art. 569. Nul payement ne sera fait par
les syndics que sur la représentation du
titre constitutif de la créance.

Les syndics mentionneront sur le titre
la somme payée par eux ou ordonnanoée
conformément à l'art. 489.

Néanmoins, en cas d'impossibilité de repré-
senter le titre, le juge-commissaire pourra
autoriser le payement sur le vu du procès-
verbal de vérification.

Dans tous les cas, le créancier donnera la

quittance en marge de l'état de répartition.

18131. — I. MENTION DU PAVEMENTSUR LE
TITRE (C. com. n°« 1 à 17)".

18152. — H. QOITTANCB SUR L'ÉTAT DE
RÉPARTITION(C. com. n°s 18 à 21).

Art. 570. L'union pourra se faire autoriser

par le tribunal de commerce, le failli dûment

appelé, a traiter à forfait de tout ou partie
des droits et actions dont le recouvrement
n'aurait pas été opéré, et à les aliéner; en
ce cas, les syndics feront tous les actes
nécessaires.

Tout créancier pourra S'adresser au JUge-
commissaire pour provoquer Une délibéra-
tion de l'union à cet égard.

18153. Les opérations de la faillite ne

peuvent être déclarées closes lorsqu'il existe
encore d'importantes créances irréulisées,
sur la vente desquelles les eréanciers n'ont

pas été appelés à délibérer, malgré la
demande formelle faite par l'un d'eux. Sur
ce point encore, on ne saurait, pour con-
naître l'opinion de la majorité, tenir compte
de pétitions adressées au tribunal. — Lyon,
18 juill. 1893^ D. P. 94. 2. 257.

18154. Aucun prim-ipe de droit n'interdit
l'extension des art. 534 et 570 C. com. à la

période de la faillite qui précède le concor-
dat ou l'union ; il suffit que le syndic
s'entoure de toutes les garanties nécessaires,
afin que l'acte ne puisse être critiqué Comme

accompli à la légère ou préjudiciable à la
faillite. — D. P. 87. 2. 105, note 1.

18155. En conséquence, la cessionpar le

syndic des droits d'une société en faillite
relatifs à l'appel des sommes restant dues
sur des actions non libérées, approuvée par
la majorité des créanciers, autorisée par le

juge-commissaire de la faillite et homologuée
par le tribunal de commerce, est valable,
bien qu'elle ait été consentie à un groupe
d'actionnaires de cette société et pour un

prix inférieur à la valeur nominale des
actions vendues. — Paris, 4 mars 1886, D. P.
87. 2. 105.

CHAPITRE IX;

De la vente dés immeubles du failli.

Art. 5?1. A partir du jugement qui décla-
rera là faillite, les créanciers ne pourront
poursuivre l'expropriation des immeubles
sur lesquels ils n'auront pas d'hypothèques.

Art. 572. S'il n'y a pas de poursuite en
expropriation des immeubles commencée
avant l'époque de l'union, les syndics seuls
seront admis â poursuivre la vente; ils
seront tenus d'y procéder dans la huitaine
sous l'autorisation du juge-commissaire,
suivant les formes prescrites pour la vente
des biens des mineurs.

DIVISION.

§ 1. — Expropriation forcée des im-
meubles du failli; Action hypo-
thècaire contre les tiers déten-
teurs (n° 18156).

§ 2. — Délai et formes de la vente des
immeubles du failli (n° 18163).

§ l=f. — Expropriation forcée des immeubles
du failli; Action hypothécaire contre les
tiers détenteurs (C. com. n°» 1 à 13).

18156. — 1. EXPROPRIATION FORCÉE DES
IMMEURLESDU FAILLI (C. COm. nos 1 à 11). — !
Les créanciers hypothécaires ou investis
d'un privilège spécial sur les immeubles
du failli, ont le droit d'en poursuivre l'ex- i
propriation lorcée et la vente jusqu'à la for- |
mation de l'union oujusquaux événements .

qui en tiennent lieu, à .-avoir le refus du
'

concordat ou la lésulution du concordat
antérieurement consenti. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1208.
— V. Code de commerce, uos 2 et 9.

18157. Ils n'ont pas besoin, pour être
admis à exercer ce droit, d'affirmer et de
faire vérifier leurs créances, l'art. 553 C.
com. ne Rappliquant qu'aux cas où les
créanciers hypothécaires et privilégiés sont
en concours avec les créanciers chirogra-
phaires. — Poitiers, 28 janv. 1878, D. P. .
78. 2. 145.

18158. Décidé, conformément à cette
doctrine, que, jusqu'à la formation du cou- |

trat d'union* les créanciers hypothécaires du
failli» à la différence des créanciers êhiro-

graphaires, ont le droit de poursuivre ou de
continuer l'expropriation ou la vente dés
immeubles du failli', et que» lorsqu'ils ont fait

procéder à la transcription de la Saisie

.mmobilière, le failli et ses représentants
'•deviennent, comme tonte partie saisie,
incapables d'aliéner les immeubles saisis, à

peine de nullité de ces aliénations et sans

qu'il soit besoin de faire prononcer cette
nullité. — Douai, 8 août 1893, D. P-. 94. 2.
567, et la note. — V. Code de commerce, n° 2.

18159. Le failli et. les syndics objecte-
raient vainement qu'ils ont été autorisés

par jugement du tribunal à procéder à la
vente de ces mêmes immeubles, ce juge-
ment n'étant pas opposable aux crêànôiéfs

hypothécaires.
— Menié arrêt.

18160. Mais, après là formation dé l'état
d'union dans une faillite, un créail'Clef hypo-
thécaire n'a plus qualité pour cbnlhiëneer
des poursuites êU expropriation d'Uil immeu-
ble du failli, et lé commandement qu'il à
fait à cette fin doit être déclaré nul. —

Paris, 13 janv. 1893, D. P. 94. 2. 217. — V.
Code de commerce, n» 3.

18161. Le syndic seul a qualité p'qUf
suivre la procédure d'expropriation et îàlre
dresser le cahier des charges. — Même àrrèi
— V. Code dé commercé, tt» 4.

18162. — 11. Action HYPOTHÉCAIRE'CoftTRÉ
LES TIERS DÉTENTEURS(C. CÛÏtt. Ù*s 12 et 13).

§ 2. — Délai et formes de la vente des
immeubles du failli (C. com. n°" 14 à 55).

18163. — T. DÉLAI (C. com. n»s 14 à 16).
— L'art. 572 C. com. impartit aux syndics
un délai de huit jours pour la vente des
immeubles du failli ; mais on s'accorde à
reconnaître que ce n'est pas là un délai de

rigueur. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1212.

18164. — IL FORMALITÉS DE LA VENTE(C.
com. n°s 17 à 55).

— On ne saurait .consi-
dérer comme équivalant à l'autorisation du

juge-commissaire pour proéédef à la vente
dans les termes de l'art. 572 C. côm., le fait

que ce magistrat a pris part comme membre
du tribunal de commerce à un jUgéniént
qui, antérieurement à l'union, à autorisé
cette vente; mais l'autorisation du juge-
commissaire daiis le cas dé l'art. 572 C. côm.
n'est pas requise à peine de nullité. -^ DdUal,
28 juin 1894, D. P. 95. 2. 161.

18165. Les poursuites tendant à la vérité
des immeublés du failli doivent être exercées
devant le tribunal civil dans le ressort du-
quel est situé l'immeuble. — Trib. civ. de
Narbonne, 18 janv. 1888, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1213. —V. Code
de commerce, u° 22.

18166. Jugé toutefois que la vente est
régulière si elle a été faite au lieu du doniU
cile du failli et précédée dans 6e lieu de
toutes les comblions de publicité prescrites»
par la loi. — Toulouse, 10 janv. 1884, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,1220.
— V. Code de commerce, u° 23.

18167. Le tribunal compétent ordonne ia
vente sur le vu de l'autorisation donnée par
le juge-commissaire; il doit rendre sott juge-
ment en audience publique sous peine de
nullité. — Douai, 29 avr. 1884, J. G. S.
Faillite i l banqueroutes, liquid. judic, 12i3.
— V. Code de commerce, n° 24.

18168. Le tribunal peut même désigner
des officiers publics dllférents pour procéder
à la vente des immeubles du failli situés
dans des arrondissements différents. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic , 1214.

18169. De ce que l'art. 572 C. dom. étend
aux ventes des bleus ltumeubiés des faillis
les formes des ventes des biens des mineurs
et de ce que l'art. 964 c. proc. civ. étend
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aux ventes des biens des mineurs un certain
nombre de textes empruntés à la procé-
dure de la saisie immobilière, notamment

l'art. 739, il résulie que, con oralement à

cette dernière disposition, les moyens de

nullité contre la piocédur<« postérieure à la

publicité du cahier des charges doivent, en

matière de surenchère au cas de vente
d'immeubles l'une faillite, être proposés,
sous peine de déchéance, au moins trois

jours avant l'adjudication.
— Civ. r. 9 janv.

1893, D. P. 93. I. 549.

Art. 573. La surenchère, après adjudication
des immeubles du failli sur la poursuite des

syndics, n'aura lieu qu'aux conditions et

dans les formes suivantes :

La surenchère devra être faite dans la

quinzaine.
Elle ne pourra être au-dessous du dixième

du prix principal de l'adjudication. Elle sera
faite au greffe du tribunal civil, suivant les

formes prescrites par les art. 710 et 711

(708 et 709 nouveaux) du Code de procédure
oivile ; toute personne sera admise A suren-
chérir.

Toute personne sera également admise à
conoourir à l'adjudication par suite de
surenchère. Cette adjudication demeurera
définitive et ne pourra être suivie d'aucune
autre surenchère.

UIVISION.

§1. — Surenchère après adjudication
des immeubles du failli sur la

poursuite dessyndics (n°18n2).

§ 2. — Surenchère au cas d'adjudication
non poursuivie par les syndics
de l'union (n° 181941.

18170. La vente des immeubles du failli

peut être suivie, comme toute vente publique
d'immeubles, dune revente sur folle enchère
ou d'une revente sur surenchère. Mais, après
une revente sur surenchère, une seconde re-

vente sur surenchère n'est pas possible, par

application de la règle : surenchère suc sur-

enchère ne vaut, —i. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid judic, 1219.

18171. La folle enchère est réglée par les

art. 964 et s. C. proc. civ. Les règles de

la surenchère diflerent, suivant que l'adjudi-
cation a été poursuivie ou non par les syn-
dics, et suivant que ces poursuites ont eu

lieu avant ou après la formation de l'union.

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1219.

§ 1er. — Surenchère après adjudication des

immeubles du failli sur la poursuite, des

syndics (C. coiu nos 1 à 65).

18172. — 1. CONDITIONS DE LA SURENCHÈRE

(C. com. n 03 1 à 131. — 1" Délai de. la suren-

chère (C. com. n°- 2 à 5).
— Dans le cas où

un immeuble dont l'acheteur est tombé en

faillite a été adjugé sur la poursuite des

syndics, le vendeur, quel que soit le sort de

son droit de suite, n'est pas dépouillé de son

droit de résolution. —
Besancon, 23 mars

1894, D. P. 94. 2. 585.

18173. Il en est ainsi, soit que l'adjudi-
catiou n'ait été suivie d'aucune surenchère

dans la quinzaine, soit que la surenchi... e ait

donné lieu à une seconde adjudication. —

Même arrêt.
18174. ... Alors du moins que son privi-

lège avait été .ii'iinenl inscrit d'office, et que
l'inscription .ivnit été régulièrement renou-

velé» avant l'expiration du délai de dix ans
de l'art. 2154 C. civ. — Même arrêt.

18175. — 2» Taux de la surenchère (C.
com. iï°s 6 à 13).

18176. — II. FORMES DE LA SURENCHÈRE

(C. com. nos 14 à 25). — La surenchère doit,
conformément à l'art. 709 c. proc. civ., être
faite au greffe du tribunal civil qui a ordonné

l'adjudication; même dans le cas où, à rai-
son de la situation des biens, cette adjudi-
cation a eu lieu devant un notaire d'un
autre ressort, elle ne d ut pas être faite au

greffe du tribunal de ce dernier ressort. —

Aix, 10 févr. 1876, D. P. 78. 5. 435. -

Limoges, 27 nov. 1880, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1220. — Tou-

louse, 10 janv. 18S4, ibid. — V. Code de

commerce, a" 20.
18177. L'adjudication d'immeubles dépen-

dant d'une faillite poursuivie avant la for-
mation de l'union par le syndic avec- le
consentement .lu failli et l'autorisation du

trihunal, et à laquelle l'art. 2185 c. civ. a été
déclaré applicable par une dé.ision passée
en force de chose jugée, a le caractère .l'une
vente volontaire; par .-uite, la surenchère
dont elle est suivie doit être faite, non au

greffe du tribunal qui a prononcé l'adjudi-
cation, mais au greffe du tribunal de la
situation des biens. — Besancon, 30 nov.

1880, U. P. 81. 2. 57. —
Comp.* Req. 6 juill.

1881, D. P. 82. 1. 449
18178. — III. PERSONNES QUI PEUVENT

SURENCHÉRIR (C. com. uos 26 à 35).
18179. —- IV. DROIT SPPXHL DE SURENCHÈRE

ACCOUDÉ PAR LE CODE CIVIL AUX CRÉANCIERS

INSCRITS (C. com. nos 36 à 59). — La question
de savoir si le droit de surenchérir conféré
à toute personne par l'art. 573 C. com.,
est exclusif du droit de surenchère spécial
accordé aux créanciers inscrits par l'art. 2185
c. civ.,est toujours controversée. —J. G. .s.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1221.
— V. Code de commerce, n° 36.

18180. Mais un point certain paraît tout
d'abord devoir être écarté du débat. Si la
surenchère de l'art. 573 C. cm. a été formée
et suivie d'adjudication, celle de l'art. 2185
c. civ. n'est plus possible. Cela résulte

explicitement du texte de l'art. 573 C. com.,
aux termes duquel .< cette adjudication
demeurera définitive et ne pourra être suivie
d'aucune autre surenchère ». C'est d'ailleurs

l'application pure et simple de la règle :
surenchère sur surenchère ne vaut.—J.G.S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1221.

18181. Au contraire, lorsque la suren-
chère organisée par l'art. 573 C. com. n'a

pat- été formée en temps utile, ou se de-
mande si les créanciers hypothécaires ins-
crits seront déchus de leurdroil de form.-r
la surenchère de l'art. 2185 C. civ. et si les

adjudicataires seront par suite dispensés de

l'obligation de remplir à leur égard les
formalités delà purge. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1222.

18182. Un premier système se prononce
pour l'affirmative et enseigne que la vent>-
des immeubles du failli sur,la poursuite des

syndics, après la formation de l'union, opère
par elle même purge des hypothèques ins-
crites. La faillite et le dessaisissement qui en
résultent équivalent, dii-on, à une saisie
faite dans un intérêt collectif. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes,liquid. judic. 1222.
— V. Code de commerce, n" 43.

18183. La tentative de concordat ayant
échoué, les syndics réalisent le gage des

créanciers, absolument comme chaque créan-
cier pourrait le faire par des poursuites indi-

viduelles, si la faillite n'avait dessaisi le dé-
biteur. La vente a la requête des syndics
doit donc produire les mêmes effets que la
vente sur expropriation à la requête d'un
créancier. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1229.

18184. Dans un second système, on dé-
cide que l'adjudicataire doit remplir les for-

malités de la purge à l'égard de tous les
créanciers hypothécaires qui n'ont pas con-
couru aux opérations de la faillite, sans
distinction entre ceux qui tiennent leurs
droits du failli et ceux qui les tiennent de

propriétaires antérieurs au failli ; la vente
des immeubles d'un failli et les formes qui
lui sont propres, dit-ou, ne s'accomplissant
nécessairement ni dans l'intérêt spécial, ni
avec le con.-ours des créanciers hypothécaires,
ne peuvent par elles-mêmes, eu l'absence et
à l'insu de ces créanciers, avoir pour effet
de porter atteinte à leur droit réel et de le
transformer en un simple droit sur le prix.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
sudic, 1225. — V. Code de commerce,
n« 52.

18185. Suivant un troisième système, la
vente des immeubles du failli à la diligence
des s\ndics de l'union n'opère pas par elle-
même purge des hypothèques inscrites. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1226. — V. Code de commerce, n°41.

18186. ... Et, par suite, les créanciers
inscrits ont le droit de surenchérir pendant
le délaide quarante jours, à partir de lano-
tification qui doit leur être faite aux termes
de l'art. 2183 C. civ. —

Paris, 21 août 1862,
J. G. S. Faillites et banqueroutes liquid.
judic, 1227. — Amiens, 3 févr. 1887, ibid.

18187. Décidé dans le même sens que
l'adjudication des immeubles d'un failli
faite a la ding-nce du syndic reste soumise
à la surenchère spéciale autorisée au profit
des créanciers inscrits par l'art. 2185 C. civ ,
même après l'expiration du délai fixé par
l'art.573 C.com., si, surtout à l'époqueoù l'ad-

judication a été poursuivie par le syndic et
ordonnée par jugement, l'état d'union n'était

pas encore constitué. —
Besançon, 15 mars

1880, D. P. 81. 2. 55, et la note.
18188. Il a été jugé également que la

vente des immeubles du failli poursuivie
même après union par les syndics n'est

susce, tiule que de la surenchère spéciale de
l'art. 573 C. com. — Douai, 28 juin 1894, D.
P. 95. 2. 161, et la note.

18189. Il en est de même de la vente
autorisée par jugement du tribunal de com-

merce, à la requête des syndics, avant
formation de l'union, quand l'adjudication
n'a lieu que postérieurement à cette date. —

Même arrêt.
18190. En conséquence, la vente ainsi

consommée purae de plein droit les hypo-
thèques, et il n'y a point lieu aux notifications

prescrites à l'adjudicataire par l'art. 2183 C.
civ. — Même arrêt.

18191. Toute fois, il y a lieu decolloquer
l'adjudicataire dans l'ordre par privilège
p.mr les frais résultant tant de la purge que
de la procédure d'ordre, alors que, bien que
dressé après la formation de l'union, le
cahier des charges n'a pas mentionné cette

circonstance, qu'il a formellement autorisé

l'adjudicataire à opérer la purge, en décla-
rant que les frais afférents seront déduits
du prix, et qu'enfin les syndics n'ont fait
connaître par aucun dire préalable à l'adju-
dication l'évolution survenue .tans la mar-
che de la faillite et l'inutilité d'une purge
ultérieure. — Même arrêt.

18192. — V. EFFF.TS DE LA SURENCHÈRE (C.
com. n»» 60 à 63)

18193. — VI. ADJUDICATION APRÈS SUREN-
CHÈRE (C. com. nos 64 et 65).

§ 2. — Surenchère au cas d'adjudication
non poursuivie par les syndics de l'union

(C. com. n°s 66 à 70).

18194. La surenchère de l'art. 573 C.
com. étant spéciale au cas de vente des
biens du failli sur la poursuite des syndics,
elle ne peut s'appliquer aux cas où la vente est

poursuivie par d'autres personnes que les

syndics.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes,
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liquid. judic, 1230. — V. Code de commerce
n° 66.

18195. En conséquence, il -n'y a pas lieu
de l'appliquer : 1° aux ventes poursuivies
par les créanciers hypothécaires en vertu
des art. 571 et 572 C. com., alors même que
ces ventes auraient été converties eu ventes
volontaires sur la demande du débiteur
antérieurement à sa faillite et terminées
sur reprise des poursuitespar les syndics. —

Paris, 7 janv. 1860, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1230. — V.
Code de commerce, nos 66 et 67.

18196 2» Ou à l'adjudication des immeu-
bles d'un failli après concordat par- abandon
d'actif.— Trib. civ. de Nantes, 21 août 1884,
D.P.86. 3.96, et la note.—Comp. Bordeaux,
24 déc. 1866, D. P. 86. 3. 96, note 1.

18197. Dans l'opinion qui admet la pos-
sibilité pourles syndics de vendre les immeu-
bles du failli avant la formation de l'union,
on s'est demandé si la su enchère appli-
cable à ces sortes de vente est la suren-
chère ordinaire du sixième ou la surenchère

spéciale du dixième organisée par l'art. 573
C. com. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1229.

18198. Suivant une opinion, il n'y a pas
lieu de distinguer les ventes des immeubles
du failli poursuivies par les syndics avant
l'union de celles poursuivies après l'union,
« leur caractère dominant étant de s'appliquer
« à des immeubles du failli ». En consé-

quence, la surenchère du . ixième organisée
par l'art. 573 C. com. doit s'appliquer aux
unes et aux autres. — Trib. Evreux,21 avr.

1877, D. P. 79. 1. 34. —Paris, 10 févr. 1886,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1229.— Trib.civ. Seine, 1er août 1889,
et sur appel, Paris, 28 janv. 1890, D. P. 91.
1. 165.

18199. Décidé dans le même sens que les

dispositions du code de commerce relatives
à la vente des immeubles du failli faite par
les syndics après le contrat d'union s'ap-

pliquent aux aliénations réalisées avant la
formation de ce contrat, quand elles ont lieu
en vertu d'un jugement du tribunal par les

syndics autorisés par le juge-commissaire,
et alors même qu'il y a été procédé avec le
concours du failli. — Req. 17 juin 1878, D.
P. 79. 1. 34, et la note.

18200. Par suite, les ventes opérées
dans ces couditions sont soumises à la su-
renchère du dixième, telle qu'elle est réglée
par l'art. 573 C. com. — Même arrêt.

18201. Eu tous cas, l'adjudicataire serait
sans qualité pour soutenir qu'une suren-
chère de cette nature est nulle comme lésant
les droits des créanciers inscrits, si ces uer-
niers ue la critiquent pas. — Même arrêt.

18202. Décidé en ce sens que le droit

pour un créancier inscrit de surenchérir
même après le délai de quinzaine imparti
par l'art. 573 C. com. ne saurait être contesté,
lorsque l'adjudication a eu lieu au cour.-, des

premières opérations de la faillite et a été
suivie d'un concordat, cette adjudication
tombant sous l'applicatiou de l'art. 2185 C.
civ. etnon sous celle de l'art. 573C.com.qui
est exclusivement applicable aux ventes des
immeubles d'un failli effectuées par le syn-
dic aprèsle contrat d'union ; par suite, en de
telles circonstances, la réquisition de mise
aux enchères est régulièrement faite devant
le tribunal civil dans le ressort duquel sont
situés les immeubles dont la revente est

poursuivie. — Req. 6 juill. 1881, D. P. 82. 1.
449.

18203. Suivant un autre système, les dis-

positions exceptionnelles des art. 572 et 573
C.'coui. ne sauraient être étendues aux ven-
tes effectuées par le syndic avant l'union,
le texte jiea articles précités s'y opposant.
— Req. 6 juill. 1881, D.P. 82, I. 449. -Trib.
civ. de Màcon, 23 janv. 1883, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1229. |

18204. Un arrêt récent confirmant la
doctrine de l'arrêt précité de la chambre des

requêtes du 6 juill. 1881 décide que la su-
renchère spéciale établie par l'art. 573 C.
com., au cas d'adjudication des immeubles
du failli en état d'union ne saurait être
admise par assimilation dans les ventes
opérées par le syndic avant l'union, de
telles ventes devant être Considérées comme
volontaires, dès lors qu'elles ne peuvent
avoir lieu qu'avec le consentement du failli
et sur une autorisation que le tribunal peut
donner ou refuser. — Civ. c. 28 juill. 1890,
D. P. 91. 1. 165. — Comp. Orléans, 24 déc.

1890, ibid., note 1. —Amiens, 8 févr. 1887,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic., 1229.

18205. Un arrêt précédent avait déjà
adopié cette manière de voir en distinguant
entre les ventes d'immeubles du failli anté-
rieures à l'uniou et celles postérieures,
pour en tirer la conséquence qu'au premier
cas, à la différence du second, l'ordre ne

peut être ouvert qu'après l'accomplissement
des formalités prescrites pour la purge des

hypothèques. — Civ. r. 4 juin 1889, D. P.
90. 1. 133.

CHAPITRE X.

De la revendication.

Art. 574. Pourront être revendiquées, en
cas de faillite, les remises en effets de com-
merce ou autres titres non encore payés, et
qui se trouveront en nature dans le porte-
feuille du failli à l'époque de sa faillite, lors-
que ces remises auront été faites par le

propriétaire, avec le simple mandat d'en
faire le recouvrement et d'en garder la
valeur à sa disposition, ou lorsqu'elles auront
été, de sa part, spécialement affectées à des
payements déterminés.

DIVISION.

§ 1. — Revendication en matière de

faillite (n° 18206 .

§ 2. — Revendication des effets de com-
merce ou autres titres remis
au failli (n° 18207).

§ 3. — Revendication des choses remises
au failli autres que des titres

oueffets de commerce{n° 18225).

§ 1er. — Revendication en matière de faillite
(C. com. n°» 1 à 7).

18206. La revendication est l'action
intentée par une personne qui se prétend
propriétaire d'objeis se trouvant en fait
entre les mains du failli, bien qu'il n'en ait

point acquis la propriété. Le code de com-
merce qualifie également de revendication
l'action en résolution du vendeur qui, sous
certaines conditions, lui appartient, malgré
la faillite de l'acheteur. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic., 1231.

§2. — Revendication des effets de commerce
ou autres titres remis au failli (C. com.
n"' 8 à 83).

18207. — I. EFFETS ET TITRESSUSCEPTIRLES
DE REVENDICATION(C. com. n 0» 8 à 10). — Les
effets de commerce peuvent, sous les condi-
tions indiquées dans l'art. 575 C. com., être
revendiqués dans une faillite, comme les

marchandises. En effet,toutes les valeurs ou
tous les objets déterminés remis au failli, à
titre de dépôt ou de mandat, pour recevoir
un emploi déterminé, restent la propriété
du déposant ou du mandant, à moins de
convention contraire, tant qu'ils demeurent
en nature entre les mains du dépositaire ou
du mandataire (ou de ses préposés), et peu-
vent être revendiqués contre les syndics,
comme ils auraient pu l'être contre le failli

lui-même, s'il était encore in bonis. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1232. — V. Code de commerce, n° 10.

18208.11s doivent être restitué» au dépo-
sant dont ils sont demeurés la propriété,
sans que les créanciers de la faillite survenue
ultérieurement puissent critiquer cette resti-
tution ou la revendication dont les valeurs
seraient l'objet. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1232.
18209. Lorsqu'un titre au porteur est

trouvé dans les papiers d'un banquier tombé
«u faillite sous une fiche portant le nom
d'un des client* de ce banquier, le client

qui avait, antérieurement à la faillite, donné
mandat au banquier de lui acheter un titre
de semblable valeur, doit être réputé pro-
priétaire de ce titre et déclaré recevable
à le revendiquer. — Paris, 30 juin 1893,
D. P. 94. 2. 501. — V. Code de commerce,
D» 10.

18210. Et il importe peu que les livres
du banquier indiquent comme acheté au
nom du client un titre de même valeur, mais
d'un numéro différent, qui n'a pas été
retrouvé après la faillite: le client n'ayant
pas donné au banquier l'ordre d'acheter des
titres déterminés, mais des titres in génère,
celui-ci a pu valablement lui affecter un titre
autre que celui dont le numéro est men-
tionné sur les livres. — Même arrêt.

18211. — II. CAS OU LES EFFETS DE COM-
MERCE OU AUTRESTITRES REMIS AU FAILLI PIC-
VENT ÊTRE REVENDIQUÉS(C. com n 65 11 à 55).
— Les créanciers d'un failli n'ont aucun
droit sur les valeurs qui se trouvent acci-
dentellement,à titre de mandat ou dé dépôt,
en la possession du failli ou en celle de ses
mandataires ou préposés ; et les tiers pro-
priétaires de ces valeurs peuvent les reven-

diquer contre la faillite, à la double condi-
tion de justifier de leur propriété et de
l'identité de l'objet réclamé. — Rouen,
4 mai 1880, D. P. 81. 1. 346.

18212. — 1° Remises avec mandat de
recouvrer pour le compte des propriétaires (C.
com. n°s 14 à 25). — Des termes de l'art. 574
il résulte que, lorsqu'un effet de commerce

(lettre de change, billet à ordre, chèque) a
été endossé au failli, la revendication u en
est possible qu'à une triple condition : 1° que
la .-mise de l'effet du failli émane du pro-
priétaire ; 2° que l'endossement n'ait eu lieu

qu'à titre de procuration ; 3° que l'effet
endossé se retrouve en nature dans le por-
tefeuille du failli. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1233. — V. Code de
commerce, nos 21 et s.

18213. La remise de l'effet devant
émaner du propriétaire, il en résulte que les
titres au porteur qu'un banquier, tombé

plus tard en faillite, a attribués par ses écri-
tures à un de ses clients pour 1 indemniser
d'nùffas titres dont il avait disposé sans y
être autorisé, ne peuvent pas être revendi-

qués par le client qui, ignorant avant la
faillite l'attribution faite à son profit, n'avait

pas pu l'accepter. — Rouen, 24 nov. 1876,
D. P. 78. 2. 205.

18214. Par contre, la propriété de titres
au porteur achetés au nom d'un banquier,
depuis ton bé eu faillite, mais sur l'ordre et

pour le compte de ses clients, est valable-
ment transférée à ceux ci par la remise que
leur en fait l'agent de change, dès qu'il
n'existe aucun doute sur l'identité de ces
titres. — Req. 6 déc. 1880, D. ?. 81. 1. 346.
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18215- Aussi en ce cas la revendication
doit-elle être admise. — Même arrêt.

18216. — 2" Remises avec affectation
spéciale à des payements déterminés (C.
com. n 0" 26 à 54). — Lorsque des remises
en effets de commerce out été faites eu
compte courant à l'une des parties depuis
tombée eu faillite, sans affectation spéciale à
un payement déterminé, le remettant ne
peut exercer à l'égard de ces effets l'action
en revendication autorisée par l'art. 574. —
Trib. coin. Marseille, 24 nov. 1881, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1235. — Douai, 24 août 1883, ibid.'— V.
Code de comminc, n° 40.

18217. La clause d'après laquelle les
effets passés en compte courant demeurent
affectés à la garantie du solde de ce compte
ne peut avoir pour résultat de faire consi-
dérer ces effets comme restant à la disposi-
tion de leurs envoyeurs pour le montant de
leur valeur; par suite, en cas de faillite,
les envoyeurs ne sont pas autorisés à exer-
cer à leur profit la revendication prévue
par l'art. 574 C. com. - Paris. '24 déc. 1888.
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1236.

18218- L'endosseur qui a stipulé expres-
sément ou tacitement, pour effets passés en
compte courant, les clauses de sauf encais-
sement ou île retour sans frais, n'eu a pas
moins transmis la propriété des effets négo-
ciés; en conséquence, la faillite du créditeur
ne donne point à l'endosseur le droit de

revendiquer ces effets en cas de non paye-
ment. — Rennes, 27 nov. 1867, ,1. (1. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1236.

18219. — 3" Remises faites sans trans-
mission de propriété (C. com. n° Ko).

18220. —111. A on APPARTIENTL'ACTION EN
'

REVENDICATION C,. com. u°s 56 et 57).
1822^. — IV. CONDITIONS AUXQUELLESEST

SOUMISE L'ACTION EN REVENDICATION (G. OUI.

nos 58 à 78). -- Il faut, pour que la reven-
dication soit recevablc, que l'effet de com-
merce se retrouve en nature dans le porte-
feuille du failli à la date du jugement
déclaratif. La revendication serait donc
impossible: 1° dans le cas où les elfeis, qui
figuraient dans ce portefeuille à la clnto de
la cessation des payements, auraient cessé de

s'y trouver lors du jugement déclaratif. —

Rouen, 20 juill. 1883, Jr. G. S. Faillites et
banqueroutes, li/uid. judic, 1239. — V. Code
de commerce, n° 64.

18222. ... 2» Si le failli lui-même a fait
de la lettre de change qui lui avait été endos-
sée à titre de procuration un endos transla-
tif de propriété.

— J. G. S. Faitlit"s et ban-

queroutes, liquid. judic, 1239. — V. Code de
commerce, n° 71.

18223- Mais l'effet doit être considéré
comme se trouvant encore dans le patrimoine
du failli, si celui-ci ne l'a endossé à un tiers
qu'à titre de procuration et pour eu effectuer
le recouvrement,... ou si l'effet a été simple-
ment renouvelé, attendu qu'en ce cas le droit
que représente le titre subsiste toujours.

—
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1239.

18224. — V. EFFETS DE LA REVENDICATION

(C. com. n» 3 79 à 8.3).

§ 3. — Revendication des choses remises au
failli autres que des titres ou effets de
commerce (C com. a 01 84 à 90).

18225. Le numéraire déposé cuire les
mains du failli ne peut être revendiqué par
le propriétaire qu'à la condition "d'établir
non seulement l'existence en nature, niais
encore l'existence distincte ou l'identité des
sommes d'argeut ainsi confiées à titre de
dépôt au failli. — Bordeaux, 24 févr 1886,
D. P. 87. 2. 94. — V. Code de commerce,
n» 87.

18226. Spécialement, lorsqu'un banquier

qui est en même temps directeur d'une
société anonyme a fait usage des sommes
d'argeut appartenant à cette sociéié pour les
besoins de sa maison de banque dans la
caisse de laquelle elles étaient déposées, la
société ne peut, en cas de fai lite du ban-

quier, revendiquer ces sommes; elle ne peut
que produire pour leur montant à lafaillite,
comme un créancier ordinaire. — Même
arrêt.

18227. Décidé dans le même sens que les
dispositions des art. 554 et 575 C. com. qui
permettent, eu cas de faillite, de revendiquer
les effets de commerce ou les marchandises
déposées entre les mains du failli avec une
destination spéciale, ne s'appliquent pas eu
principe aux billets de banque, ni aux espèces
monnavées. — Angers, 18 avr. 1891, D. P.
93 2. 49.

18228 Mais la revendication est possible,
lorsqu'il est démontré que les valeurs exis-
tant au moment de la faillite sont bien celles

expédiées par le revendiquant à titre de
dépôt. — Même arrêt.

18229. Spécialement si, en général, on ne

peut revendiquer en matière de faillite des
billets de banque qui peuvent se confondre
assez facilement avec d'autres valeurs, la
revendication peut en être exercée, lorsque
les billets dont la propriété n'a pas été
transmise au failli ont conservé leur indivi-
dualité. — Anger-, 9avr. 1892, D. P. 93. 2.50.

18230. Ainsi des billets de 1,000 fr. dépo-
sés chez un notaire, qui vient à faire faillite
doivent être considérés comme ayant con-
servé leur individualité, et, dès lors, peu-
vent être revendiqués par leur propriétaire,
s'il est établi qu'au jour de leur dépôt dans
la caisse du notaire, il n'existait dans cette
caisse qu'une somme d'argent en esnèces,
inférieure à 1,000 fr., et que, depuis le dépôt
jusqu'à l'apposition des scellés chez le notaire,
il n'a été encaissé que des sommes d'argent
également en espèces et inférieures à
1,000 fr. — Même arrêt.

Art. 575. Pourront être également reven-
diquées, aussi longtemps qu'elles existeront
en nature, en tout ou en partie, les marchan-
dises consignées au failli à titre de dépôt,
ou pour être vendues pour le compte du
propriétaire.

Pourra même être revendiqué le prix ou
la partie du prix desdites marchandises qui
n'aura été ni payé, ni réglé en valeur, ni
compensé en oompte courant entre le failli et
l'acheteur.

DIVISION.

S 1. — Revendication des marchandises

consignées au failli à titre de

dépôt ou pour être rendues
- (n» 18231).

S, 2. — Revendication du prix. (n° 18255).
§ 3. — Cas où il n'y a pas eu déclara-

lion judiciaire de faillite

(n» 18270).
§ 4. — Revendication des marchandises

détenues par le failli à un
titre autre que celui de dépo-
sitaire ou de commissionnaire

pour vendre (n° 18271).

§ 1er. — Revendication des marchandises con-
signées au failli h titre de dépôt ou pour
être vendues (C com. nos 1 à 44).

18231. — 1. CAS OD IL y A LIEU A REVEN-
DICATIF "(C. com. u 03 1 à 6). — L'art. 575
est applicable non pas seulement au cas où
le failli détient des marchandises à titre de

dépôt ou de consignation avec mandat de
les vendre pour le compte du propriétaire,
mais à tous lés cas où le failli détient, a un
titre quelconque, des marchandises dont la
propriété appartient au revendiquant Ainsi
il s'applique aux marchandises reçues en
dépôt par un commissionnaire avec mandat
de les vendre. — Aix, 18 déc. 1886, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,1242.— V. Code de commerce, n° 4.

18232. — II. CONDITIONS AUXQUELLESEST
SOUMISELA REVENDICATION(C. com. nos7 à 44).— 1° Qualité de propriétaire (C. coin,, n"» 7
à 12). — Si le revendiquant ne réussit pas
à (aire la preuve de son droit de proprié-
taire sur la chose vendue, à plus forte
raison, s'il est établi que le failli avait acquis
la propriété des objets et u'en était pas sim-
ple détenteur, l'action en reveudieation doit
être rejetée. — J. <;. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1243. — V. Code de
commerce, n° 7.

18233. Mais il a été décidé que le com-
missionnaire chargé de vendre, qui a consi-
gné aux mains d'un tiers les marchandises à
lui confiées, n'a pu transférer à ce second
consignatnire qu'une détention précaire
connue la sienne, détention qui ne saurait
mettre obstacle à la revendication du com-
mettant dans la faillite du commissionnaire,
lorsque l'identité des marchandises se trou-
vant aux mains du consianataire n'est pas
douteuse. — Paris, 26 août 1875, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1243.

18234. — 2° Identité de lu chose reven-
diquée avec celle remise au failli ou achetée
par lui pour le revendiquant (C. com. nos 13
à 32). — La seconde condition imposée au
revendiquant est de prouver l'identité de la
chose réclamée avec celle dont le failli est
devenu détenteur pour le compte du reven-
diquant. La confusion de cette chose avec
d'autres de même nature n'empêcherait pas
la revendication, au cas où ta séparation
serait possible. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 1244. — V. Code
de commerce, u° 13.

18235. Le principe que la revendication
ne s'applique qu'aux objets se retrouvant
en nature dans la faillite doit conduire à
décider : 1° que l'aliénation des marchan-
dises par le failli qui les avait reçues en con-
signation avec mandat de les vendre met
obstacle à la revendication. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1247. .

18236. ... 2° Que la personne qui remet à
un industriel des marchandises pour les tra-
vail 1er à façon ne peut, en cas d'incendie
et si cet industriel a été déclaré en faillite,
revendiquer T'indemnité payée par la com-
pagnie d'assurances. — Grenoble, 12 mars
1883, D. P. 83. 2. 233.

18237. ... 3" Que les dépôts effectués en
banque ne peuvent être revendiqués contre
la faillite du banquier que dans le cas excep-
tionnel où les deniers ont été individualisés,
ren ermés, par exemple, dans un sac scellé et
cacheté, et non dans le cas, beaucoup plus
ordinaire, où le banquier s'oblige simple-
ment à restituer une somme égalé. Lé dépôt
irrégulier étant attributif de propriété au
profit du dépositaire, le déposant se trouve
nécessairement réduit, à rencontre de la
faillite, à une pure action chirographaire. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1247.

18238. Jugé en ce sens qu'une société
anonyme, en cas de faillite d'un banquier,
son directeur, qui a fait usage des ronds
déposés chez lui par la société pour les
besoins de sa maison de banque, ne peut
pas revendiquer ces fonds, mais simplement
produire à la faillite comme un créancier
ordinaire. — Bordeaux, 14 févr. 1886, i. G. S.
Faillites et banqueroutes,liquid judic, 1247.

18239. Et il en est ainsi, même au cas de
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faillite d'une banque d'émission, dont la
fonction est d'encaisser les souscriptions ajix
titres des sociétés nouvelles qu'elle contribue
à fonder. — Lyon, 15 mai 1885, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,

18240. H est vrai que les souscriptions
aux titres de la nouvelle société sont alors
encaissées par la société émissionnaire avec
une affectation spéciale ; le banquier n'est
vraiment qu'un dépositaire, n'ayant pas le
droit d'user des fonds encaissés et tenu de
les restituer intégralement à la société dont
il a placé les titres. Mais il n'en est pas
moins certain qu'en fait les souscriptions se
confondent dans les caisses de la banque
avec les valeurs lui appartenant eu propre ;
et cette confusion suffit, en présence du
texte formel et rigoureux de l'art. 575, pour
enlever aux souscripteurs le droit de reven-

diquer contre la faillite, à titre de déposants,
des deniers qui n'existent plus in specie. —

Même arrêt (motifs).
18241. La preuve de l'identité des titres

nominatifs qui peuvent se trouver dans le

portefeuille du failli ne présente aucune dif-

ficulté, attendu qu'ils portent à la fpis un
numéro d'ordre et le nom du titulaire. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1240. — V. Code de commerce, n0 23.

18242. Mais cette preuve est plus difficile
en ce qui concerne les titres au porteur,
étant donné que ces titres ne se distinguent
que par leurs numéros. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid, judic, 1240.

18243. L'action en revendication d'un
titre au porteur peut être exercée contre le

syndic dune faillite, lorsque le revendiquant
établit avec certitude qu'il eu est le vérita-
ble propriétaire. — Req. 9 janv. 1888, D. P.
89. 1. 207. — V. Code de commerce, n 03 25
et s.

18244. En conséquence, lorsqu'un bon
au porteur, trouvé parmi les papiers d'un

. failli et dont l'identité ne peut être contes-

tée, "porte la mention que ce titre appartient
à un tiers et que cette mention écrite par
le failli, loin d'être entachée d'aucune fraude,
ne contient que la constatation sincère d'un
fait vrai, ce tiers doit être considéré comme

propriétaire dudit bon, et son, action en
revendication doit être accueillie. — Même
arrêt.

18245. Dans le cas où un agent de change
a été chargé de vendre des titres au porteur,
le client peut les revendiquer contre la fail-
lite de cet agent dans les termes de l'art. 57.4,
s'ils existent encore dans son portefeuille, et
si le mandant est en mesure de désigner les
numéros des titres. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1240.
18246. La revendication des titres au

porteur est également admissible de la part
du clieut qui a donné à l'agen't de change
l'ordre, soit de les acheter au moyen de
fonds qu'il lui a remis à cet effet, soit de
les convertir en titres nominatifs, pourvu
toutefois que l'identité entre les titres ainsi
achetés ou remis et ceux trouvés dans le

portefeuille de l'agent de change failli soit
établie. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1240. —Y. Code de commerce,
n» 25.

18247. Cette preuve d'identité résulte
suffisamment de ce que les titres trouvés
dans le portefeuille de l'agent de change
failli portent une étiquette spéciale avec le

nom du client par ordre et avec les deniers

duquel ils ont été achetés. — Paris, 7 août

1886, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1240. — V. Code-de com-

merce, n° 26.
18248. Décidé en ce sens qu'en cas de

faillite d'un changeur, les titres de bourse

achetés par lui sur l'ordre d'un client peu-
vent être revendiqués, alors que ces titres

ont été retrouvés par le syndic dans sa caisse,

munis d'une étiquette au nom de son client,
et que les livres du failli, d'accord avec
cette mention, attribuent déterininément à
ce client les numéros de ces titres. — Paris,
5 mars 1892, D. P 93. 2. 17.

18249. Mais la revendication des titres
au porteur n'est pas possible à défaut de

justification d'identité, lorsqu'il n'existe
pas de signes ré.mis et concordants qui
soient de nature à individualiser ou spécia-
liser les titres au porteur trouvés chezl agent
de change failli, notamment, lorsqu'en l'ab-
sence de tels éléments d'appréciation, ces titres
sont insuffisants pour désintéresser tous ceux

qui réclament des titres de la même espèce.
— Trib. com. Lyon, 13 juin et 2 déc.
1882, J. G. S. Failliteset banqueroutes, liquid.
judic, 1240. — V. Code de commerce, nu 29.

18250. Les titres au porteur qu'un ban-

quier tombé plus tard en faillite a attribués

Far
ses écritures à un de ses clients pour

indemniser d'autres titres dont il avait dis-

posé sans y être autorisé ne peuvent pas
être revendiqués par le clieut qui, ignorant
avant la faillite l'attribution faite à son profit)
n'avait pas pu l'accepter. — Rouen, 24 nov.
1876, D. P. 78. 2. 205.

18251. En ce qui concerne d'une ma-
nière générale les titres au porteur dont le

propriétaire a été dépossédé, V. suprà,
n»» 4733 et s.

18252. — 3° Existence de la chose reven-
diquée dans les magasins du failli (C. com.
nos 33 à 44). — Les objets mobiliers dounés
en location ne peuvent être revendiqués
après la faillite du preneur que s'ils se
retrouvent en nature dans ses magasins. —

Trib. com. Seine, 25 juill. 1876 (motifs\
Q. P. 79. 1. 356-357. — V. Code de commerce,
n° 33.

18253. Bien que l'art. 575 C. com. per-
mette seulement la revendication des mar-
chandises consignées au failli à titre de

dépôt ou pour être vendues pour le compte
du propriétaire, il est généralement reconnu

que ses dispositions sont applicables non
seuleme.nt au cas où le failli détient ces
marchandises à titre de dépôt ou de consi-

gnation avec mandat de les vendre pour le

compte du propriétaire, mais à tous les eus
où le failli détient à un titre quelconque, des
marchandises dont ia propriété appartient
au revendiquant, et par conséquent aux

objets donnés en nantissement, eu location,
etc. — D. P. 79. 1. 356-357, note.

18254. En cas de non représentation, le
locateur ne peut poursuivre le payement de
ces objets par une action personnelle et
directe contre la faillite ou contre le syn-
dic;... alors du moins qu'il n'est point établi

que la faillite ait continué la location de ces

objets, qu'elle en ait fait usage et tiré profit ;
le locateur, devenu simple créancier du

failli, peut seulement produire au passif et
demander son admission aux distributions de
la faillite, pour y prendre sa part au marc
le franc et sans privilège.

— Civ. c. 27 mai

1879, D. P. 79. 1. 356.

§ 2. — Revendication du prix (C. com.
n" 3 45 à 93).

18255. — 1. CAS OU IL Y A LIEU A REVEN-
DICATION DU PRIX (C. com. n» 8 46 à 51).

18256. — IL CONDITIONSDE LA REVENDICA-
TION DUPRIX(C. com. nos 52 à 80). — 1° Preuve

que la chose vendue était la propriété du

revendiquant (C. com. nos 52 et 53).
18257. — 2° Preuve de l'identité entre la

chose détenue pour compte par le failli et
celle vendue (C. com. n° 54).

18258. — 3° Non-payement du prix reven-

diqué (C. com. u 03 55 a 80). — Le banquier

qui a fourni la valeur de traites endossées
à son profit en représentation du prix de
marchandises vendues à un tiers parle failli
n'est pas fondé à revendiquer le montant de

ces traites à rencontve 4e là f*pte, §IpJra
que lesdifes marchandises ont été livrées à

l'acquéreur et que le prix en a été payé inté-
gralement. — Trib. com. Seine, 6 pcf. 1886,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liouid.

judic, 1251.
18^.59 La confusion du prix dans l'actif;

général du débiteur apportant un obstacle
absolu à toute revendication, celle-ci est irre-
cevable, même dans le cas où, le prix dest
marchandises expédiées par un commettajat
à son commissionnaire aurait été toinjh.e
par un administrateur judiciaire des affaires,
au cosignataire dont la succession es'.en
état de suspension de payements. — Trib.
com. Havre, 18 nov. 1885, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1251.

18260. Eu cas de perte dé son privilège,
le revendiquant ne peut le ressaisir d'une
manière indirecte, par exemple, par une
demande en dommages-intérêts, en se fon-
dant sur ce fait que le commissionnaire
aurait warranté la marchandise et disposé
du récépissé, et en prétendant que ce com-
missionnaire l'aurait ainsi, par son fait et
sa faute, dépouillé du droit de revendica-
tion. — Même jugement.

18261. La revendication du prix des mar-
chandises vendues par le failli détenteur
pour compte ne peut non plus être exercée
lorsqu'avant la faillite ce prix a été com-

pensé par l'effet d'un règlement en compte
courant entre le failli et l'acheteur, — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1253. — V. Code de commerce, n« 73.

18262. Mais, pour savoir quand le prix est

compensé en compte courant, plusieurs hy-
pothèses doivent être distinguées : !• lors
du crédit donné par l'acheteur au commis-
sionnaire, aucune somme n'a été portée
au débit de ce dernier qui reste exclusive-
ment créditeur jusqu'à la faillite. En ce cas,
et nonobstant l'effet novatoire du compte
courant, la créance du prix subsiste,, et la
revendication reste possible (arg. ch} mot
compensé substitué au mot passé, de l'ancien
art. 581 du Code de 1807). — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1253.

18263. — 2° A la date de l'entrée du
prix en compte, le commissionnaire avait
été antérieurement déb té d'égale somme
par l'acheteur. En ce cas, bien évidemment
la compensation prévue par l'art. 575 s'est
opérée, et le droit de revendiquer le prix
est définitivement perdu.

— J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1253.

18264.. — 3° Le compte courant renfer-
mant, par hypothèse, des articles se balan-
çant exactement ou se balançant à l'ttya,a,t%ge
du commissionnaire, le prix de vente est
porté à son crédit, de telle sorte qu'à la
clôture du compte, le solde à son profit se
trouve être d'une somme égale à ce prix.
La question de savoir si, en ce cas^areven^-
dication est encore possible,est controversée.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1253.

18265. Suivant une opinion, le prix peut
alors être revendiqué, puisqu'il est recon-
naissable. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1253.

' "

18266. Mais il semble plus juridique de

repousser la revendication. En effet, par
suite du principe de l'indivisibilité du
compte courant, la compensation s'effectue
sur la masse des crédits et des débits, sana
qu'il soit possible de préciser quelles dettes
subsistent et quelles dettes ont été éteintes

par la compensation. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid.judic, 1253.

18267. — III. EXERCICE DU DROIT DE REVEN-
DICATION DU PRIX (C^com. n°s 81 à 8.6),.,

18268. — IV. PERTE DU DROIT DE REVEN-
DICATION DU PRIX (C. coin. nos 87 à 93-).

—

Dans le cas où un agent de çhajîige a vendu
à un jour donné des titres d'une certaine
espèce pour plusieurs de ses clients, et où.
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le prix de la vente a été encaissé parle syn-
dic de l'agent, après faillite de celui-ci, l'un
de ces clients ue peut revendiquer le prix
comme ayant été encaissé par le syndic
pour son coni|>te ; ce droit n'appartient
même pas colle -tiveuient à tous les clients

pour le compte .lesquels des titres de même

espèce ont été vendus ; le prix doit être
versé à la masse de la faillite. — Paris,
30 mai 1893, D. P. 94. 2. 457, et les observ.
de M. Boistel sous cet arrêt.

18269. Le client envers qui le prédéces-
seur de l'agent de change était débiteur no

peut produire qui la faillite du prédéces-
seur. — Même arrêt.

§ 3. — Cas où il n'y a pas eu déclaration

judiciaire de faillite (C. com. noa 94
et 95).

18270. Le droit exceptionnel de revendi-
cation établi par l'art. 573 peut être exercé
même en l'absence d'une déclaration judi-
ciaire de la faillite. Aiusi l'état notoire de
cessation de payements d'un commission-

naire, au jour dé son décès, suffit pour auto-
riser le commettant à revendiquer le prix
encore dû de marchandises vendues pour
son compte par . e commissionnaire. — Aix,
18 déc. 1886, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1255.

§ 4. — Revendication des marchandises déte-
nues par le failli à un titre autre que celui
de dépositaire ou de commissionnaire pour
vendre (C. com. n 09 96 à 100).

18271. La revendication est possible :
1» au profit de la personne qui a prêté des

objets à usage au failli, ou qui les lui a
donuês en gage, quand la dette garantie est
éteinte. — Trib. civ. Cortieil, 8 mai 1884,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1311.

18272... Notamment au profit du tiers qui
a prêté à usage des titres au porteur à un

banquier, lequel en avait fait l'emprunt pour
les i émettre en nantissement à d'autres ban-

quiers et s'était engagé à restituer identique-
ment les mêmes titres. — Même jugement.

18273. Jugé leutefois qu'il y a un véri-
table prêt de cousommatiou, faisant obstacle
à. toute revendication de la part du prêteur,
et non pas un pièf à usage dans la remise
de titres au porteur prêtés à un tiers par
leur propriétaire pour constituer le fonds
de cautionnemeui que celui-ci devait four-
nir à l'Etat. —Besançon, 21 avr. 1886, D. P.
86. 2. 268, sol. inipl.

18274... Qu'il en est ainsi, alors surtout

que le prêteur n'avait fait aucune déclara-
tion de propriété à l'Etat, et n'avait pas
rempli les formalités imposées aux bailleurs
de fonds pour acquérir le privilège de
second ordre. — Même arrêt.

18275... 2° Au profil du participant dont
l'aSfOcié a été dédaré en faillite, lorsqu'il y
a copropriété entre eux, ou qu'il est seul

Îiropriétaire
des marchandises achetées par

ui pour le compte commun et expédiées au

failli. Il est vrai qu'eu thèse générale, en
cas de faillite du gérant d'une participatiou,
l'actif de cette association étant censé la

propriété du seul gérant et se confondant
avec ses biens propres, le participant n'a,

pour les sommes qu'il a versées, qu'un droit
de créance contre la faillite, et qu'il vient,

pour cette créance au même rang que les
créanciers personnels du failli et que ceux
de la participation. — Poitiers, 22 déc. 1887,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1313.

18276. Mais ces principes n'ont rien
d'absolu : la loi n'interdit pas aux partici-
pants d'établir entre eux une copropriété.
— i. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1313.

18277. 11 est admis généralement qu'en
cas de construction d'uu navire à l'entre-
prise, opération juridique qui constitue,
dans l'opinion dominante,une vente à livrer
et non pas un contrat de louage d'industrie,
l'armateur qui a fait la commande ne devient

pas propriétaire des portions terminées du
navire, quand il fait des avances sur le prix
au fur et à mesure de l'avancement de la
construction. La propriété du navire,ouvrage
indivisible, considéré comme formant un
tout, ne lui est acquise qu'après achèvement
complet, à moins de clause contraire. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1314.

18278. D'où il suit qu'en cas de faillite
du constructeur, l'armateur n'a pas le droit
de revendiquer les portions achevées du
bâtiment ; il ue peut que produire à la fail-
lite pour un dividende comme simple créan-
cier du remboursement de ses avances. —

Amiens, 28 mars 1889, J. G, S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1314.

18279. Cette solution doit même être

généralisée et étendue à toutes leshypothèses
où un entrepreneur fournit la matière et son
industrie. Il convient toutefois d'observer
que, pour se garantir contre le préjudice
éventuel pouvant ré-ulter de la faillite du
constructeur, l'armateur qui fait construire
un bâtiment de nier à l'entreprise a la
ressource d'exiger la constitution d'une

hypothèque sur le navire en construc-
tion. — V. suprà, L. 10 juill. 1885. n» 3 10826
et s.

Art. 576. Pourront être revendiquées les
marchandises expédiées au failli, tant que la
tradition n'aura point été effectuée dans ses
magasins, ou dans ceux du commissionnaire
chargé de les vendre pour le oompte du
failli.

Néanmoins la revendication ne sera pas
recevable si, avant leur arrivée, les mar-
chandises avaient été vendues sans fraude,
sur factures ou connaissements, ou lettres
de voitures signées par l'expéditeur.

Le revendiquant sera tenu de rembourser
à la masse les comptes par lui reçus, ainsi
que toutes avances faites pour fret ou voi-
tures, commission, assurances, ou autres
frais, et de payer les sommes qui seraient
dues pour mêmes causes.

DIVISION.

SECT. 1. — REVENDICATION DES MARCHANDISES
VENDUES ET NON PAYÉES, EN-
CAS DE FAILLITE DE L'ACHETEUR

(n° 18280).

§ 1. — Caractères et formes de la reven-
dication (n» 18280).

§ 2. — A qui appartient l'action en
revendication ; Choses qui en
sont susceptibles (n° 18296).

SECT. 2. — CONDITIONSDU DROIT DE REVENDICA-
TION (n° 18301).

§ 1. — Défaut d'entrée de la marchan-
dise dans les magasins du

failli ou de son commission-
naire (n» 1830-1).

A. — Caractères de la tradition en magasins
(n» 18301).

II. — Modes divers du tradition on magasins
(n" 18310).

§ 2. — Cas de revente sur factures et
connaissements ou lettres de
voiture; Dation en nantisse-
ment (u° 18338).

§ 3. — Identité entre la marchandise
vendue et celle revendiquée
(n» 18350).

SECT. 3. — EFFETS DE LA REVENDICATION (n°
18351).

SECT. 4, — REVENDICATION EN CAS DE FAILLITE
NON JUDICIAIREMENT DÉCLARÉE

(n° 18359).

SECT. lor. — REVENDICATION DES MARCHAN-
DISES VENDUESET NON PAYÉESEN CASDE FAIL-
LITE DE L'ACHETEUR (C. com. nos 1 à 58).

§ lor. — Caractères et formes de la
revendication (C. com. n°* 1 à 30).

18280. — 1. CARACTÈREDE LA REVENDICA-
TION C. com.. uos 1 à 28). — Eu droit civil,
le vendeur d'effets mobiliers a pour garan-
tie :1° le droit de rétention (art. 1612c.eiv.) ;
2" le droit de ressaisir la possession dans les
conditions de l'art. 2102-4° c. civ.; 3° un
pri>ilège sur le prix de vente ; 4° le droit
de résolution en vertu des art. 1184 et 1654
c. civ. — D. P. 84. 1. 241, note 3.

18281. En;droit commercial, au contraire,
et quand il y a faillite de l'acheteur, la situa-
tion du vendeur est bien moins favorable ;
la règle de l'égalité entre créanciers domine
la matière des faillites, et en principe.le
vendeur ne peut que se faire admettre au
passif de la faillite comme créancier chiro-
graphaire. L'art. 577 C. com. lui maintient
cependant le droit de rétention ; mais, aux
termes de l'art. 550 C. com., le privilège et
le droit de revendication établis par l'art.
2102-4» c. civ., c'est-à-dire le droit de ren-
trer en possession, sont perdus. — D. P.
84. 1. 241, note 3. — V. Code de commerce,
n°s 13 et s.

18282. Le droit de résolution basé sur le
défaut d'accomplissement des conditions du
contrat synallagmatique de vente, notam-
ment sur le défaut de payement du prix, a

également disparu. — D. P. 84. 1. 241,
note 3. —

Comp. Civ. c. 24 déc. 1869, D. P.
90. 1. 161.

18283. Les dispositions des art. 550, § 6,
et 576 c. com., desquelles il résulte que le
vendeur d'objets mobiliers ne peut, en cas
de faillite, demander la résolution du contrat
de vente pour défaut de payement du prix,
dès que la chose vendue est parvenue en la
possession de l'acheteur, sont applicables à
tous les contrats qui ont le caractère d'une
vente, alors même que l'objet de cette vente
est un meuble incorporel. — Civ. r. 3 mars
1890 ; D. P. 91. 1. 415.

18284. Mais si les marchandises vendues
n'ont pu apparaître aux tiers comme faisant
définitivement partie des biens du failli,
comme constituant pour lui un élément de
crédit, si, par exemple, elles ne sont pas
entrées dans les magasins du failli, c est-à-
dire dans les lieux où il exerce son com-
merce, où il dépose les biens dont il a la
libre disposition, la mise en mouvement de
l'action en résolution ne préjudicie pas aux
tiers, et il n'y a pas de raison pour ne pas
lais-er bénéficier le vendeur d'une situation
qui en définitive est restée entière. L'action
de l'art 576 C. com. est donc, en résumé,
une action en résolution restreinte dans son
exercice aux cas où les tiers n'ont pu croire
que la marchandise appartenait au failli. —
D. P. 84. 1. 241, note 3.

18285. La jurisprudence décide, en consé-
quence, qu'au cas de faillite, le droit de
résolution du vendeur .d'effets mobiliers
pour défaut de payement ne peut s'exercer
que sous le titre de revendication et dans les
limites de l'art. 576 C. com. — Civ. r.
21 avr. 1884, D. P. 84. 1. 241. — Comp.
Civ. c. 24 déc. 1889, D. P. 90. 1. 161, et note
sous cet arrêt, Dijon, 21 juill. 1890, D. P. 92.2.1.
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18286. Il s'ensuit que les conclusions en

reprise de marchandises, quoique reposant
sur deux moyens distincts, résolution pour
défaut de payement et revendication par

application de l'art. 576 C. com., se con-
fondent quant à leur objet, et que, dès lors,
les motifs donnés sur la revendication s'ap-

pliquent directement et virtuellement à la
résolution. — Même arrêt.

18287. En conséquence, l'arrêt ainsi
motivé ne peut être considéré comme man-

quant de motifs sur le moyen de résolution.
— Même arrêt.

18288. Jugé également que l'événement
de la faillite (ou de la liquidation judiciaire)
a pour effet de priver le vendeur de mar-
chandises livrées au failli tant du droit de

revendiquer ces marchandises que du droit

de demander la résolution de la vente. —

Amiens, 28 avr. 1894, D. P. 95. 2. 92.

18289. 11 appartient aux juges, saisis
d'une telle demande en revendication, de

qualifier vente l'acte passé sous la forme
d'une simple location. — Même arrêt.

18290. Il leur appartient aussi d'annuler
la disposition suivant laquelle la propriété
de la chose vendue ne devrait être trans-

férée à l'acheteur qu'après le payement
complet du prix, s'il appert que cette clause

n'avait pour but que d'enlever aux créanciers
-

qui ont contracté avec le commerçant encore

in bonis les garanties que leur offrait la pos-
session par leur débiteur des marchandises

dont ils le voyaient nanti. — Même arrêt.

18291. Le droit de revendication, établi

par l'art. 576 C. com., au profit du vendeur

d'effets Nmobiliers non payés, peut, après
avoir été invoqué par lui en première ins-

tance, avant le vote d'un concordat, être

encore réclamé en appel à la suite de cette

mesure. — Dijon, 21 juill. 1890, D. P. 92.

2. 1, et dissertation de M. Boistel sous

cet arrêt.
18292. C'est seulement dans l'intérêt et à

l'égard des tiers créanciers que le droit

général de résolution, qui s'exerce sous le

titre de revendication, est restreint dans les

limites tracées par l'art. 576 C. com. — Même

arrêt.
18293. La situation de ces créanciers

n'est nullement modifiée,parce qu'eu appelle
vendeur continue à invoquer les dispositions
de cet article ; il ne peut même agir autre-
ment sous peine de porter atteinte aux droits

des créanciers qui, en consentant au concor-

dat, ont traité en prévision de l'application
de cette disposition de loi, soit au profit de

lenr débiteur, eoit contre lui. — Même arrêt.

18294. Le concordataire n'étant pas

privativement protégé par cet art. 576 est

sans droit pour contester l'application d'une

disposition de loi restrictive-du droit du

"vendeur par rapport à la règle générale de

l'art. 1654 C. civ. — Même arrêt.
18295. — II. FORMES DE LA REVENDICA-

TION (C. com. n 08 29 et 30).

§2.-4 qui appartient l'action en revendi-

cation; Choses qui en sont susceptibles
(C. com. n° 8 31 à 58).

18296. — I. VENDEUR; AYANTSDROIT (C.
com. n 08 31 à 45). — La-revendication du

vendeur est subordonnée à quatre condi-

tions, savoir: 1° que le prix n'ait pas été

payé ou que le vendeur n'ait pas été sa-

tisfait d'une autre manière ; 2° que l'iden-

tité des choses vendues soit prouvée ; 3» que
la tradition des marchandises expédiées au
failli n'ait point été effectuée dans ses maga-
sins ou dans ceux du commissionnaire chargé
de les vendre pour le compte du failli ;
4° qu'ayant leur arrivée, les marchandises
n'aient pas été vendues sans fraude, sur
factures et connaissements ou lettres de

voitures signées par l'expéditeur. — J. G. S.
Faillites etbanqueroutes, liquid. judic, 1266.

148297. — II. VENDEUR NON PAYÉ ; VENTE
/A TERME; NOVATION (C. com. n°s 46 à 56).

f— Le droit de revendication étant une

garantie de la créance du prix, il va de soi

qu'il disparaît, lorsque cette créance se
trouve éteinte par quelque cause que ce

,soit. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
uiquid. judic, 1267.
x 18298. — 111. CHOSES SUSCEPTIBLESDE
REVENDICATION(C com. n 08 57 et 58). — Dès

qu'elles font l'objet de transactions commer-

ciales, les valeurs de bourse prennent le
caractère de marchandises susceptibles
d'être revendiquées contre la faillite de
l'acheteur dans les termes de l'art. 576. —

Poitiers, 17 févr. 1885, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1288.
18299. Le droit de revendication ne dis-

paraît que lorsque l'acheteur a été mis effec-
tivement en possession des titres avant la

faillite; la revendication en serait donc pos-
sible si les titres expédiés à l'acheteur ne
lui sont parvenus qu'après qu'il a perdu
par l'effet de la faillite qualité pour les
recevoir ; et le syndic ne serait pas fondé à
les retenir comme faisant partie de l'actif de
la masse. — Même arrêt.

18300. L'agent de change, bien qu'il ue
soit pas vendeur direct et personnel, a éga-
lement le droit de revendiquer contre la
faillite, de son client les titres qu'il aurait
achetés pour le compte dudit failli. — Même
arrêt.

SECT. 2. — CONDITIONSDU DROIT DE REVENDICA-
TION (C. com. n° 8 59 à 252).

§ 1er. — Défaut d'entrée de la marchandise
dans les magasins du failli ou de son
commissionnaire (C. com. nos 59 à 173).

A. — Caractères de la tradition en magasins
(U. Cjlll. a" 59 à 74).

18301. Le droit de revendication est perdu
pour le vendeur si la tradition des marchan-
dises a eu lieu dans les magasins de l'ache-
teur avant le jugement déclaratif. Les créan-
ciers ont dû en effet considérer comme
faisant partie de leur gage les marchandises
entrées dans ces magasins. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic., 1269.

18302. Les motifs mêmes qui justifient
la disposition de l'art. 576 conduisent à
cette double proposition, dans laquelle se
résume la théorie légale : 1° la revendica-
tion n'est exclue que s'il y a eu mise en
possession effective et apparente de l'ache-
teur. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1269. — V. Code de com-
merce, n° 67.

18303. 2° L'expression magasin doit être
prise dans l'acception la plus large : elle
s'entend de tout locaL, et même, si les mar-
chandises ne sont pas susceptibles d'être
emmagasinées à raison de leur nature
encombrante, de tout emplacement où la
marchandise vendue a été, après la délivrance
par le vendeur, l'objet de la part de l'ache-
teur- d'une prise de possession suffisamment
caractérisée. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1269. — V. Code de
commerce, n° 61.

18304. Le droit de revendication concédé
au vendeur par l'art. 576 C. com. subsiste
donc à son profit jusqu'au jour où l'ache-
teur, devenu possesseur ostensible de la
chose vendue, en a eu personnellement la

disposition et a pu la revendre ou en aug-
menter son crédit. — Civ. c. 13 août 1879,
D. P. 80. 1. 181.
^A.630^. En conséquence, si l'acheteur a
été déclaré en faillite avant l'arrivée des
marchandises à lui expédiées, et, par suite,
n'en a jamais eu la possession, le vendeur
peut revendiquer ces marchandises entre les
mains des syndics qui en ont seuls pris
livraison. — Même arrêt.

18306. L'art. 576 C. com. qui prohibe la
revendication des marchandises expédiées
au failli dès qu'elles sont entrées dans ses
magasins ne distingue pas si l'introduction
dans les magasins du failli a eu lieu avant ou
après la déclaration de faillite. — D. P. 81.
1. 181, notes 3 et 4.

18307. Mais les auteurs sont unanimes
pour décider que cette règle de l'art. 576 n'a
plus d'application après la déclaration de
faillite ; tous enseignent, comme l'arrêt pré-
cité du 13 août 1879, que le jugement décla-
ratif, en dessaisissant le failli de l'adminis-
tration de ses biens, fixe irrévocablement
l'état de son actif et de son passif. Les syn-
dics ne peuvent faire aucune opération nou-
velle, ils n'ont qu'un pouvoir de liquidation.— D. P. 80. 1. 181, ibid.

18308. Pour que la tradition des mar-
chandises à l'acheteur failli lasse obstacle à
la revendication du vendeur, il faut qu'elle
ait été faite dans les magasins de l'acheteur,
c'est-à-dire dans un local spécial dont il ait
la libre disposition, et qui soit propre à per-
suader aux tiers qu'il est bien propriétaire
desdites marchandises. — Caen, 13 juill.
1892, D. P. 93. 2. 422. .

18309. Le fait de la livraison faisant
obstacle à la revendication peut s'opérer aussi
bien par le fait d'une tradition feinte que par
celui d'une tradition réelle ; en conséquence,
la revendication n'est plus possible de la part
du revendeur dans la faillite de son acqué-
reur, lorsque ce vendeur a prévenu le ven-
deur originaire de la revente et lui à donné
ordre de tenir les marchandises revendues à
la disposition du nouvel acheteur. — Lyon,
15 juill. 1874, J.G.S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 1282.

B. — Modes divers de tradition en magasins (G. com.
n" 75 à 173J.

18310. — I. TRADITION EN MAGASINSAVANT
TOUT TRANSPORT(C. corn, n 08 75 à 104).—
1° Magasins du vendeur (C. com. n 08 75 à
82). — Pour toutes les marchandises telles
que bois, charbons, pierres, non susceptibles
d'être emmagasinées à raison de leur nature
encombrante, l'acheteur entre immédiate-
ment en possession, à moins qu'il ne soit
stipulé qu'elles doivent être transportées au
lieu qui sera désigné par lui. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1283.

18311. A défaut d'une telle clause, les
marchandises demeurant aux risques et
périls de l'acheteur sur l'emplacement où
elles ont été vendues, cet emplacement doit
être considéré comme véritable magasin, et
par suite, la revendication doit être exclue.
— Trib. côm. Rennes, 1" mars 1889, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1283.

18312. — 2« Parterre d'exploitation (C.
com. n 0583 à 104). — Depuis longtemps, une
jurisprudence constante décide que le par-
terre de la coupe doit être réputé le maga-
sin de l'acheteur, et qu'en conséquence, au
cas de faillite de l'acheteur, le vendeur n'a

Eas
le droit de revendiquer ou retenir les

ois déposés sur ce parterre. — Civ. c.
2 août 1880, D. P. 81. 1. 39, motifs. — V.
Code de commerce, n° 84.

18313. Cette fiction, d'après laquelle le
parterre de la coupe doit être considéré
comme étant momentanément le magasin de
l'acheteur, repose sur le droit qui lui est
accordé par le cahier des charges d'occuper
le terrain pour abattre, façonner et revendre
les bois à lui vendus, jusqu'à la fin de
l'exploitation ; par suite, ces bois sont répu-
tés délivrés à l'acheteur dans ses magasins
dès la délivrance du permis d'exploiter ; et,
au cas de faillite de l'acheteur, le vendeur
ne peut plus exercer ni l'action en revendi-
cation établie par l'art. 576 C. com., ni le
droit de rétention prévu par l'art. 57T du
même Code. — Même arrêt.
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18314. Décidé en ce sens que lei droits
de revendication et de rétention ne peuvent
être exercés par le vendeur de bois lorsque,
à l'échéance fixée pour le payement du prix,
les bois vendus ont été livrés à l'acheteur,
exploités par lui, et déposés dans un empla-
cement mis à sa disposition pour cet usage.
— Caen,ll janv. 1877, D. P. 78. 1. 300.

18315. 11 a été jugé toutefois que la
tradition des marchandises qui, aux termes
des art. 576 et 577 C. com., met obstacle au
droit de rétention ou de revendication du

vendeur, en cas de faillite de l'acheteur, doit
s'entendre d'une délivrance réelle, telle qu'elle
s'opère en général quant aux effets mobiliers,
et non d'une tradition fictive, résultant du

consentement, et antérieure à toute expédi-
tion ou prise de possession effective, comme,
par exemple, le simple fait de l'introduction
de l'acheteur d'une coupe de bois dans le

périmètre de cette coupe, sans travail d'ex-

ploitation. — Orléans, 30 avr. 1879 et 25
août 1880, D. P. 82. 2. 47. — V. Code de com-

merce, n° 94,
18316. Par suite, en admettant que le

parterre ou plateau d'une coupe de bois

puisse être considéré comme le magasin de
l'acheteur commerçant, dans le sens de l'art.
576 C. com., ce ue saurait être qu'à l'égard
du bois mobilisé par l'exploitation, mais non
à l'égard du bois non gisant ou étant sur

pied; en conséquence, le vendeur peut tou-

jours revendiquer la partie non abattue des
bois par lui vendus. — Mêmes arrêts.

18317. Mais cette interprétation n'a pas
prévalu ; il est plus juridique d'admettre,
avec la jurisprudence dominante, que le

propriétaire qui u vendu une coupe de bois
et délivré le permis d'exploiter à un négo-
ciant, lequel a co m inencé l'exploitation, puis
est tombé eu faillite avant de l'avoir termi-

née, ne peut exercer, même sur les bois
encore sur pied, le droit de reven lication
autorisé par l'art. 574 C. com. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic., 1284.

18318. La clause du cahier des chargea
dressé pour la vente d'une coupe de bois

portant que « le parterre des coupes ne sera

pas considéré comme le chantier ou le ma-

gasin des adjudicataires, et que les bois qui

sy trouveront déposés pourront être saisis
et revendiqués en cas de faillite, conformé-
ment aux art. 2102 C. civ. et 575 C. com. »,
n'a rien d'illicite et peut être opposée aux
tiers, lorsqu'elle a été insérée sans fraude
dans un acte porté à la connaissance du

?ublic
par la publicité des enchères. — Paris,

janv. 1878,-D. P. 78. 2. 235. — Civ. c.
2 août 1880, D. P. 81. 1. 39. — Dijon,
11 févr. 1881, D. P. 81. 2. 196. — Req. 23inai

1881, D. P. 82. 1. 176. — V. Code de com-

merce, n° 96.
'

18319. Par suite, eu cas de faillite de

l'adjudicataire, le vendeur non intégralement
payé du prix d'adjudication est, aux termes
de la convention, investi, non pas d'un droit
de suite qui lui permettrait de revendiquer
et faire rentrer en ses mains les bois qui eu
seraient sortis, mais d'un droit de rétention

qui lui permet de retenir les bois restant sur
le parterre de la coune dont il s'est réservé
la possession.

— Arrêts préc. 2 août 1880 et
23 mai 1881.

18320. U en est ainsi, alors même qu'il
résulte des circonstances de la cause que
faculté était laissée a l'adjudicataire d'exploi-
ter même avant le payement du prix d'ad-

judication, si, d'ailleurs, 11 n'y a pas eu déli-
vrance matérielle et offective des bois vendus.
— Arrêt préc. 2 août 1880.

18321- Et le tiers qui a acheté des bois
de l'adjudicataire, privé de tout droit propre
sur les bols restant sur le parterre de la

coupe en présence d« la possession retenue

par le vendeur primitif, ne peut invoquer là
maxime: « En fait de meubles possession
vaut titre. » — Mémo arrêt.

18322. Toutefois, comme une telle cl nise

serait de nature à induire les tiers en erreur,
la jurisprudence la plus récente exige, pour
que laolause soit opposable aux tiers, qu'elle
ait été rendue publique ; telle est du moins
la condition qui parait se dégager des déci-
sions les plus récentes.— J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1287.
18323. Quelques arrêts décident, contrai-

rement à cette jurisprudence, que la clause

par laquelle, tout en laissant à l'acheteur le
soin d'abattre les arbres et de les transpor-
ter dans ses magasins, le vendeur stipule
que le parterre ne sera pas considéré comme
le magasin de l'acheteur, et qu'en consé-

quence, il aura le droit, en cas de faillite de
l'acheteur, de revendiquer les bois déposés
sur le parterre, est nulle au regard des tiers
comme contraire aux dispositions de la loi

qui excluent tous droits de revendication en
cas de faillite, dès que le meuble vendu est
entré dans les magasins de l'acheteur. — C.
cass. de Belgique, 2 nov. 1883, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1286. —

V. Code de commerce, n" 101.
18324. — 11. TRADITION EN MAGASINSAU

COURS DU VOYAGE (C. COIU. Il 08 105 à 124).
—

1° Expédition parle vendeur (G. com. n08105
à 113). — On ne saurait assimiler à l'emmà-

gasinement prévu par l'art. 576 la simple
livraison des marchandises en gare du ven-
deur à l'adrese del'acheteur. — Caen, 13 juill.
1892, D. P. 93. 2. 422. — Comp. Code de
commerce, n° 108.

18325. ... Alors même que l'expédition
aurait été faite sous le nom de l'acheteur, si
elle l'a été en réalité par le vendeur lui-

même, et s'il n'y a eu là qu'un procédé
de convention, conforme aux usages du
commerce spécial (en fait, le commerce des

grains). — Même arrêt.
18326. — 2° Expédition par l'acheteur

(C. com. n 08 114 à 124). — Le vendeur de
marchandises non payées pouvant les reven-

diquer contre la faillite de l'acheteur, quoique
la tradition réelle en ait. été faite, tant

qu'elles n'ont pas été l'objet d'une prise de

possession opérée au moyen d'une tradition
en magasins, il ne suffit pas, pour que des
marchandises vendues et destinées à être

transportées cessent d'être sujettes à reven-

dication, que le chargement et le transport
de ces marchandises soient effectués par les
soins de l'acheteur ou de son préposé, après
la délivrance qui lui en a été faite par le
vendeur: il faut que ce chargement et cette

expédition impliquent une prise de posses-
sion constitutive de l'entrée en magasins
prescrite par l'art. 376. — Montpellier,
7 févr.. 1874, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1271. — V. Code de

commerce, n° 114.
18327. Les juges du fond apprécient

souverainement, en matière de revendica-
tion de marchandises, ce qu'il faut entendre

par magasins du failli. — Civ. r. 21 avr.

1884, D. P. 84. 1. 241. — V. Code de com-
merce, n° 123.

18328. Et spécialement, un arrêt qui
constate que des bois vendus ont été, depuis la
tradition faite au failli, en sa pleine et entière

possession, et que, soit dans le bateau sur

lequel ils ont voyagé, soit sur le port où ils
ont été déchargés, ils doivent être considérés
comme entrés dans les magasins de l'ache-
teur, échappe au contrôle de la cour de cas-
sation. — Même arrêt. — V. Code de com-
merce, n° 124.

18329. — III. TRADITION EN MAGASIN APRÈS
L'ARRIVÉE AU LIEU DE DESTINATION (C. com.
n 08 125 à 147). — Ne saurait être considéré
comme un magasin de l'acheteur un port
situé sur un cours d'eau du domaine public
où l'Administration laisse séjourner pendant
un temps plus ou moins long les bois appar-
tenant a des particuliers. — Dijon, 21 juill.
1890, D. P. 92. 2. 1.

18330. Une vente subordonnée kVagréage
do l'acheteur n'étant pas parfaite aussi long-

temps que les marchandises n'ont pas été

agréées, la revendication en est possible

quand la faillite d« l'acheteur survient avant
1accomplissement de la condition, bien que
les marchandises soient entrées dans les

magasins de l'acheteur. — Bordeaux, 2 nov.
1886, D. P. 87. 2. 157.

18331. Et la demande en revendication
doit être accueillie quand elle est dirigée
non contre le syndic de la faillite, mais
contre le failli lui-même replacé par le con-
cordat à la tête de l'administration de ses
biens. — Même arrêt.

18332. — IV. TRADITION DANSLES MAGASINS
DUCOMMISSIONNAIREDU FAILLI (C. com.n 08148 à

162). — Le droit de revendication prévu par
l'art. 576 C. com. existe au profit du vendeur,
alors même que la tradition a été faite dan3
le magasin du commissionnaire de l'acheteur,
si ce commissionnaire a reçu l^s marchan-
dises, non pour les revendre, mais pour les
réexpédier au destinataire, ces marchandises
étant en ce cas réputées en cours de voyage.
— Rennes, 7 janv. 1879, D. P. 79. 2. 106. —

Paris, 28 août 1884, I. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1277. — V. Code de

commerce, n° 152.
18333. On ne saurait considérer comme

magasin ni comme emplacement affecté au

magasinage le quai ou les marchandises

déchargées d'un navire ont été momentané-,
ment déposées par un commissionnaire, à
titre de tolérance et pour un temps très
court. — Arrêt préc. 7 janv. 1879.

18334. En tout cas, et. en admettant que
le quai soit devenu provisoirement un maga-
sin de dépôt, ce magasin, étant celui oyun
commissionnaire agissant en son nom per-
sonnel et sans convention spéciale avec
l'acheteur, ne peut être considéré comme le

magasin du failli. — Même arrêt.
18335. — V. TRADITION FAITE PAR ERREUR

DANS LES MAGASINSD'UN AUTRE QBE LE COMMIS-
SIONNAIRE(C. com. nos 163 et 164).

18336. — VI. SAISIE DE LA MARCHANDISE
AVANT SA TRADITION EN MAGASINS (C. COffl.

n°» 165 à 167).
18337. — VIL TRADITION PARTIELLE EN

MAGASINS(C. com. n 08168 à 173).

§ 2. — Cas de revente sur factures et con-
naissements ou lettres de voiture; Dation
en nantissement (C. com. n» 8 174 à 252).

| 18338. — I. REVENTE SUR FACTURES ET

j
CONNAISSEMENTS OULETTRES DE VOITURE (C. COm.

jn
08 180 à 205). — La revente des marchan-

dises par le failli à un tiers avant leur
Sarrivée ne fait pas obstacle à la revendica-
tion du vendeur primitif, si ce tiers n'a pas
eu communication tout à la fois et de la

! facture et de la lettre de voiture, mais seule-
ment de ce dernier document. — Caen,'

(13 juill. 1892, D. P. 93. 2. 422. —V. Code
\decommerce, n" 182.

18339. Toutefois la revendication est non
recevable si le vendeur, en expédiant la
marchandise, avait connaissance delà revente.
— Même arrêt.

18340. La constatation de la revente sur
connaissement, faite sans fraude par l'ache-
teur des marchandises en cours de route,
suffit à motiver l'arrêt déclarant le vendeur
non recevable à les revendiquer, ai les motifs
du jugement confirmé sur appel, auxquels
l'arrêt se réfère, impliquent que la revente
a eu lieu à la fois sur facture' et sur con-
naissement. — Req. 3 avr. 1878, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1290,

f-18341. Les récépissés que les compagnies
/de chemins de fer délivrent aux expéditeurs
\ de marchandises doivent, pour l'application
;de l'art. 576, être assimilés aux lettres de
!voiture, bien qu'ils ne soient pas signés de

'l'expéditeur.
— Douai, 21 déc. 1874, D. P.

&\.

US. — V. suprà, n°« 9203 et s.
8342.. C'est là une dérogation à l'exi-
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tence

de la double signature, qui parait
'ailleurs légitimée par les lois budgétaires

postérieures à la loi de 1838. Dès avant la

foi budgétaire de 1863, la cour de cassation
avait décidé, 'en matière fiscale, que les récé-

pissés des chemins de fer, qu'ils fussent ou
non signés de l'expéditeur, tenaient lieu de

lettres de voitures, lorsqu'ils contenaient les

frincipales
énonciations de celles-ci. —

Req.
mai 1846, D. P. 46. 1. 142.

18343. Cette assimilation, admise dans

les discussions préparatoires de la loi de

1863, s'induit également de_ l'art. 10 de

cette loi aux termes duquel les « récépissés
contiennent les indications qui n'étaient pas
dans les récépissés dressés conformément à

l'art. 49 du cahier des charges, et qui ne

figuraient que dans les lettres de voiture »,
et notamment le nom du destinataire. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1291.
18344. Enfin cette assimilation a été

reconnue de nouveau et complétée par la loi

du 30 mars 1872. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1291,
18345. D après la loi de 1863, les récé-

pissés n'avaient de valeur égale à celle des

lettres de voiture que lorsque le trausport
s'effectuait par chemins de fer. L'art. 1er de

la loi de 1872 met fin à cette inégalité qui
n'avait aucune raison d'être ; 11 étend à tous

les modes de transports l'usage des récé-

pissés, et porte que « ces récépissés pourront
servir de lettres de voiture pour les trans-

ports qui, indépendamment
des voies ferrées,

emprunteront les routes,canaux etrivières. »
— J. G. S. Faillites et banqueroutes,' liquid.

judic, 1291.
18346. La question de savoir quelle est,

d'une façon précise, la signification de cette

formule « revente sur factures et connais-

sements » est controversée. On s'est demandé

s'il suffit, pour que le droit de revendication

soit perdu, que les deux pièces en question
aient été montrées, exhibées au sous-acqué-
reur par le vendeur qui les détenait, ou si

l'on ne doit pas au contraire exiger que le

connaissement (ou la lettre de voiture) ait

été régulièrement transmis à l'acheteur,
c'est-à-dire endossé s'il est à ordre, ou

remis de la main à la main si le titre est au

porteur. La question n'a pas été directe-

ment résolue par la jurisprudence.
—

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1293.
18347. Les partisans d'un premier sys-

tème exigent un endossement régulier :

suivant eux, il serait impossible de res-

treindre l'application
de l'art. 576-2°, à

une hypothèse peu probable, et, on peut
même le dire, a peu près irréalisable en

pratique ; car comment supposer que le sous-

acheteur à qui on aura montré ou remis le

connaissement ou la lettre de voiture n'en

ait pas exigé un transport régulier, qu'il ait

voulu se porter acheteur ferme en restant

exposé à ce que son vendeur transmit à un

autre la possession régulière de ces titres et

anéantit ainsi la première tranmission de

propriété?
— J. G. S. Faillites et banque-

roules, liquid. judic, 1293.

18348. Les défenseurs de l'opinion con-

traire font observer que l'art. 576-2» n'exige
nullement la transmission des titres, et parle
seulement d'une revente faite sur facture et

connaissement ou lettre de voiture. Il suffit

donc que le failli ait produit ces deux titres

au sous-aeheteur ou lui en ait fait une remise

n'ayant pas le caractère d'une transmission

régulière. D^abord, le failli a intérêt à con-

server ces titres pour régler son compte avec
le premier vendeur. Puis le système opposé
aungraveinconvénient: avec lui, des reventes

partielles supprimant le droit de revendica-
tion seraient impossibles par cela même

qu'on ne; peut pas fractionner un connaisse-

ment ou une lettre de voiture. — J. G. S,
Faillites et banoueroules, liquid. judic., 1293.

18349. — II. NANTISSEMENT (C. com.
n°" 206 à 212).

— Les principes généraux
conduisent à décider, même en l'absence de

texte, que la revendication du vendeur peut
être arrêtée, non seulement par une revente,
mais encore par la constitution d'un gage
sur les marchandises veudues. — Contra:

Bruxelles, 24 déc. 1885, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1295.

§ 3. — Identité entre la marchandise vendue
et celle revendiquée (C. com. n 08 213 à

252).

18350. V. Code de commerce, n»» 213 et s.

SECT. 3. — EFFETS DE LA REVENDICATION (C.
com. n» 8 253 à 289).

18351. — L CAS DE REVENDICATION PAR LE
vmsnEUR NON PAVÉ (C. com. n 08 253 à 280).
— Le payement du prix dans un contrat de
vente n'est pas une condition dans le sens

juridique du mot, c'est-à-dire un événement
futur et incertain ; dès lors, on ne peut dire

'
que la translation de la propriété est subor-
donnée à la condition suspensive du prix.

: —
Montpellier, 20 févr. 1885. D. P. 86. 2.

im.
18352. En conséquence, quand les mar-

chandises Vendues ont été livrées, si l'ache-
teur tombe en faillite avant d'avoir payé le

prix, te droit de revendication'qu'autorise
l'art. 576 C.

'
com. ne peut être exercé. —

Même arrêt.
18353. Peu importe, d'ailleurs, qu'une

clause expresse
du contrat stipule que la

marchandise, quoique délivrée, ne sera
aliénée au préjudice du vendeur que lors
du payement intégral du prix ; une pareille
stipulation créerait un privilège en dehors

I de la qualité de la créance et doit être

Jannulée comme contraire à l'ordre public.
V- Même arrêt.
^ 18354,, Pour que le créancier gagiste
puisse exercer son privilège à rencontre
du revendiquant, il n est pas nécessaire qu'il
ait été saisi simultanément d'un connaisse-
ment ou d'une lettre de voiture et d'une
facture conformément à l'art. 576 ; il suffit

qu'il y ait eu endos régulier à titre de gage
du connaissement, de la lettre de voiture,
ou du récépissé de chemin de fer. — J. G. S.
Faillites el banqueroutes, liquid. judic, 1295.
— V. Code de commerce, n° 270!

18355. Mais la simple remise du connais-
sement à un tiers chargé de surveiller l'exé-
cution du marché ne suffirait pas à exclure
la revendication, à moins toutefois que le

porteur ne justifie avoir consenti des avances
contre la remise de ce connaissement (Arg.
art. 92 C. coin.). — Rouen, 21 déc. 1886,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1295.

18356. En cas de faillite de l'acheteur,
Je vendeur au comptant qui n'a pas encore
livré les marchandises ne peut pas, tout en

reprenant par la résolution de la vente la
libre disposition des objets vendus, produire
en même temps au passif de la faillite pour
des dommages-intérêts représentant le pré-
judice que lui cause l'inexécution du marché:
il n'a d option qu'entre la livraison des mar-
chandises moyennant son admission à la
faillite pour le prix stipulé ou la résolution

pure et simple de la vente sans dommages-
intérêts. — Civ. c. 16 févr. 1887, D. P. 87.
1. 201, et la note, et sur renvoi, Amiens,
13 juill. 1887, D. P. 88. 2. 228. — V. Code
de commerce, n» 279,

18357. Suivant un arrêt de la cour de
cassation de Belgique, contraire à cette

jurisprudence, le vendeur de marchandises,
qui ne les a ni livrées ni expédiées à l'ache-
teur avant la faillite de celui-ci, a le droit,
tout en retenant les marchandises, de récla-
mer des dommages-Intérêts à raison de
l'Inexécution du contrat et de produire pour

leur montant à la faillite. — C. cass. de Bel-
gique, 7 févr. 1889, D. P. 91. 2. 286. — V.
en ce sens dissertation sous l'arrêt précité
du 16 févr. 1887.

18358. — II. AUTRES CAS DE REVENDICA-
TION ADMIS PAR LA LOI COMMERCIALE EN MATIÈRE
DE FAILLITE (C. com. n°» 281 à 289).

SECT. 4. — REVENDICATION EN CAS DE FAILLITE
NON JUDICIAIREMENT DECLAREE (C. COM.,
n» 8 290 à 299).

18359. Le vendeur non payé peut retenir
la marchandise vendue ou la revendiquer
lorsque l'acheteur est en état de cessation
de payement constatée. — Douai, 21 juill.
1890, D. P. 92. 1. 65. — V. Code de com-
merce, n° 291.

Art. 577. Pourront être retenues par le
vendeur les marchandises, par lut vendues,
qui ne seront pas délivrées au failli, ou qui
n'auront pas enoore été expédiées, soit à lui,
soit à un tiers pour son compte.

18360. — I. DROIT DE RÉTENTION DES MAR-
CHANDISES VENDUES ET NON PAVÉES (C. COm.
n 08 1 à 7).

— En cas de vente & terme, le
vendeur peut retenir la marchandise vendue,
conformément à l'art. 577 C. com., si l'ache-
teur est en état de faillite. —

Req, 23 juin
1891, D. P. 92. 1. 65.

18361. ... Ou tout au moins en état de
cessation de payements.

— Douai, 21 juill.
1890, D. P. 92. 1. 65.

18362. — II. DÉFAUT DE HVRAISON(C. com.
n 08 8 à 41). — Le droit de rétention cesse

lorsque la marchandise se trouve entre les
mains d'un tiers à qui le vendeur l'a expé-
diée pour le compte de l'acheteur. — Req.
23 juin 1891, précité.

— V. Code de com-

merce, n° 13.
18363. Spécialement, la remise de la laine

vendue faite par le vendeur, pour le compte
de l'acheteur, à un établissement public (la
Condition publique de Tourcoing) pour être
soumise au pesage hygrométrique prévu par
le marché, emporte dessaisissement de la

part du vendeur et lui enlève tout droit de
rétention sur cette marchandise. — Même
arrêt.

18364. 11 a le droit, au contraire, de la

revendiquer si, au moment de la faillite de

l'acheteur, elle se trouve encore dans cet éta-
blissement qui ne saurait être considéré
comme le magasin de l'acheteur. — Même
arrêt.

18365. Mais, en la retirant antérieure-
ment à l'époque de la cessation des paye-
ments de l'acheteur, il commet un acte

abusif, fait préjudice à la masse et doit être,
à titre de réparation, condamné à restituer
la marchandise à la faillite ou à lui en payer
la valeur. — Même arrêt, et la noté.

18366. En cas de vente d'une coupe de
bols en bloc et pour un prix unique, si c'est
l'acheteur qui est chargé d'abattre les bois

vendus, la tradition doit être considérée
comme matériellement opérée pour toute
l'étendue de la coupe... par le seul effet de
la délivrance du permis d'exploiter. — Caen,
U janv. 1877, D. P. 78. 1. 300. — V. Code
de commerce, n» 22,

18367. En conséquence, le vendeur non .

Fayé
perd son droit de rétention même a

égard des arbres non encore abattus au
moment de la faillite de l'acheteur. — Même
arrêt.

18368. Décidé, au contraire, sur ce der-
nier point, que le droit de rétention du ven-
deur non payé n'est éteint par l'effet de la
délivrance du permis d'exploiter suivie d'un
commencement d'exploitation que pour le
bois mobilisé par dette exploitation, et non

pour les arbres encore sur pied lors de
faillite de l'acheteur. — Orléans, 30
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1879 et 25 août 1880, D. P. 82. 2. 47. — V.

Code de commerce, n° 25.

18369. Mais ces arrêts sont en désaccord

avec la doctrine généralement admise. —

J. G. S. Faitlites et banqueroutes, liquid.

judic, 1299. — V. suprà, n 08 18315 et s.

18370. En tout cas et quelle que soit

l'opinion que l'on adopte, en thèse générale,
sur la possibilité de revendiquer les arbres

abattus, mais non enlevés, le sol ne peut
être considéré comme devenu momentané-

ment le chantier ou le magasin de l'acheteur

dans une vente d'arbres où il a été stipulé

que l'acheteur n'aurait pas le droit de les

exploiter et de les débiter sur place ; en cas

de faillite, par conséquent, le droit de réten-

tion de l'art. 577 C. coin, peut être exercé

par le vendeur sur les arbres abattus, mais

non encore transportés au lieu de l'exploita-
tion de l'acheteur. — Paris, 9 nov. 1888,

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1300.

18371. D'ailleurs, dans toute vente, même

dans celles qui ne présentent aucun carac-

tère conditionnel, les parties peuvent tou-

jours insérer une clause portant que le par-
terre de la vente ne sera point considéré

comme le magasin de l'acheteur. La juris-

prudence est aujourd'hui à peu près una-

nime à décider que cette clause est valable

et opposable aux tiers, au moins lorsqu'elle
a été rendue publique par le cahier des

charges : lorsqu'une telle clause a été insé-

rée, le vendeur peut donc retenir, à ren-

contre de la faillite de l'acheteur, les arbres

restés sur pied ou même abattus, mais non

enlevés. — Civ. c. 2 août 1880, D. P. 81. 1.

39, et sur renvoi. Dijou, 11 févr. 1881, D. P.

81. 2. 196. .— V. suprà, n° 18318.

18372. — III. A QUI APPARTIENT LE DROIT

DE HIJTENTION (C. com. n 08 42 à 44).
— Celui

qui est subrogé aux droits du vendeur peut
exercer le droit de rétention en son lieu et

place, même à son préjudice. Ce droit appar-
tient, notamment au cas d'adjudication aux

enchères publiques d'une coupe de bois dans

une forêt de l'Etat, à la caution qui paye le

prix de vente aux lieu et place de l'adjudica-
taire en faillite.— Douai, 31 oct. 1888, j. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1302. — V. Code de commerce, n° 43.

18373. Subrogée légalement aux droits

de l'Etat vendeur qu'elle a désintéressé de ses

deniers, la caution a le droit de se prévaloir
de la clause, insérée au cahier des charges,

portant que le parterre de la coupe ne serait

pas considéré comme le magasin de l'ache-

teur, et de retenir en conséquence, con-

formément à l'art. 577, les bois restés

sur le parterre de ladite coupe.
— Même

arrêt.
18374. — IV. CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE

L'OBJET DU DROIT DE RÉTENTION (C. com. n°» 45

à 47).
18375. — V. Et'FETS DE LA RÉTENTION (C.

com. n 08 48-à 58'.

18376. — VI. RÉTENTION AU CAS DE FAIL-

LITE NON 'JUDICIAIREMENT DÉCLARÉE (C. COlll.

11" 59).

Art. 578. Dans le cas prévu par les deux

articles précédents, et sous l'autorisation du

juge-commissaire, les syndics auront la

faculté d'exiger la livraison des marchan-

dises, en payant au vendeur le prix convenu

entre lui et le failli.

18377. L'option entre le maintien ou la

résolution de la vente doit être faite par les

syndics de l'acheteur, dès que lé vendeur

les a mis en demeure de le faire. Aucun

délai ne peut leur être accordé, si ce n'est le

délai indispensable pour se faire autoriser

Car

le juge-commissaire de la faillite. —

rib. com. Arras, 27 févr. 1888, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,

1306. — Trib. com. Havre, 30 mai 1888,
ibid. — V. Code de commerce, n» 5.

18378. L'art. 578 C. com. qui impose aux

syndics de la faillite de l'acheteur ou aux

liquidateurs judiciaires de celui-ci d'opter
entre le maintien ou la résolution de la vente

dès qu'ils sont mis en demeure par le ven-

deur de le faire ne fixe sur ce point aucun

délai. — Nancy, 23 mai 1893,D. P. 94. 2. 227.

18379. Cependant l'esprit de la loi exige

que le syndic ou le liquidateur" réponde le

plus vite possible à la misé en demeure du

vendeur; ainsi l'on ne saurait considérer

comme excessif le délai d'un mois entre la
mise en demeure adressée au liquidateur et

la réponse de celui-ci, alors que le marché
dont il s'agissait était d'une importance par-
ticulière. - Même arrêt.

18380. L'art. 578 C. com., qui donne aux

syndics de l'acheteur tombé eu faillite la

faculté d'exiger la livraison des marchan-

dises, en payant au vendeur le prix convenu,
n'accorde pas, réciproquement au ven-

deur la faculté d'exiger le prix des marchan-

dises aux lieu et place des marchandises

elles-mêmes.—Rennes, 7 janv. 1879, D. P.

79. 2. 106.
18381: Jugé, en conséquence, que, dans

une vente à livrer, le vendeur qui renonce

à user de son droit de revendication n'est

pas fondé à agir contre le syndic
à l'effet

d'obtenir l'exécution du marché avec paye-
ment intégral. —

Besançon, 30 mai 1888,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1308.
18382. Mais il est loisible au vendeur de

renoncer à l'exercice de ses droits de reven-

dication ou de rétention; en ce cas, il

peut contraindre les syndics à prendre livrai-

son de la marchandise, sauf à ne recevoir

qu'un dividende dans la faillite; mais les

droits de magasinage résultant du refus par
le syndic de prendre livraison demeurent,
en pareil cas, à la charge de la faillite. —

Nimes, 4 juill. 1885, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1308.
18383. La vente de marchandises livra-

bles à la volonté de l'acheteur dans un délai

fixé constitue, non une vente à livrer, mais

une vente disponible, créant pour le ven-

deur et l'acheteur des obligations récipro-

ques, intentionnellement et contractai elle-

ment indivisibles. — Bordeaux 21 déc. 1892,
D. P. 94. 2. 33, et les observ. de M. Boistel,
sous cet arrêt.

18384. En conséquence, dans lé cas de

faillite ou de liquidation judiciaire de l'ache-

teur, le syndic ou le liquidateur ne peut
réclamer la livraison du solde des marchan-

dises, en offrant de payer le prix correspon-
dant à cette livraison; le vendeur peut, au

contraire, exercer son droit de rétention

sur ce solde d'une manière indivisible jus-

qu'au payement du prix total de la vente.
— Même arrêt.

Art. 579. Les syndics pourront, avec l'ap-

probation du juge-commissaire, admettre

les demandes en revendication : s'il y a con-

testation, le tribunal prononoera après avoir

entendu le juge-commissaire.

CHAPITRE XI.

Des voies de recours contre les

jugements rendus en matière de

faillite.

Art. 586. Le jugement déolaratif de la

faillite, et celui qui fixera à une date anté-

rieure l'époque de la cessation de payements

seront susceptibles d'opposition, de la part
dulailli, dans la huitaine, et de la part de

toute autre partie intéressée, pendant un

mois. Ces délais courront à partir du jour
où les formalités de l'affiche et de l'insertion

ènonoées dans l'art. 442 auront été

accomplies.

Art. 581. Aucune demande des créanciers
tendant à faire fixer la date de la cessation
des payements à une époque autre que oelle

qui résulterait du jugement déclaratif de la

faillite, ou d'un jugement postérieur, ne

sera recevable après l'expiration des délais

pour la vérification et l'affirmation des

créances. Ces délais expirés, l'époque de

la oessatlon de payements demeurera

irrévocablement déterminée à l'égard des

créanciers.

DIVISION.

SECT. 1. — VOIES DE SECOURS CONTRE LES JUGE-

MENTS DECLARATIFS DE FAILLITE

ET DE REPORT DE LA CESSATION

DE PAYEMENTS (n° 18385).

§ 1. —
Opposition (n» 18385).

A. — Caractères de l'opposition ; Jugements
qui eu sont susceptibles (n° 18385).

B. — Personnes qui ont qualité pour former

l'opposition (n» 18394).
C. — Contre qui l'opposition doit être formée

(n" 18407).
D. — Délais de l'opposition (n° 18410).
E. — Compétence; Opposition incidente (n°

18453).
F. — Effets de l'opposition (n» 184S4).

§ 2. —
Appel (n° 18455). .

§ 3. — Recours en cassation (n° 18477).

§ 4. — Tierce opposition (n° 18478).

§ 5. —
Règlement de juges (n° 18479).

SECT. 2. — CAUSES DE RÉTRACTATION DU JUGE-

MENT DÉCLARATIF DE FAILLITE

(n» 18480).

SECT. 3. — EFFETS DE LA RÉTRACTATION DU

JUGEMENT DÉCLARATIF DE FAIL-

LITE OU DU CHANGEMENT DE LA

DATE DE LA CESSATION DES PAYE-

MENTS (n° 18497).

SECT. ire. — VOIES DE RECOURS CONTRE LES

JUGEMENTS DÉCLARATIFS DE FAILLITE ET DE

REPORT DE LA CESSATION DE PAYEMENTS (C.
com. n°»1 à 271).

§ 1er. _
Opposition (C. com. n»s 5 à 190).

A. — Caractères de l'opposition; Jugements qui en
sont susceptibles (C. com. n0B 5 à 32).

18395- L'art. 580 étant muet sur les con-

ditions d'exercice du droit d'opposition au

jugement déclaratif, on admet généralement

que cette voie de recours est régie, quant au

failli, par le droit commun; d'où il suit

qu'il ne doit pouvoir former opposition au

jugement déclaratif que dans les cas où il

aurait été statué par défaut à son égard. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1335.

18386 En conséquence, l'opposition du

failli devra être admise : 1° si la faillite a été

déclarée d'office par lé tribunal; 2° si elle a

été déclarée à la requête des créanciers. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1335.— V. Code de commerce, n°"ll

et 12.

18387. Et, dans ces hypothèses, l'art. 580

doit être complété par l'art. 156 C. proc. civ.

aux termes duquel les jugements par défaut

faute de comparaître sont périmés faute

d'avoir été exécutés dans les six mois. —
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Req. 26 oct.1887 (sol.implic.),D. P. 88.1. 111.
18388. Mais l'opposition cesse d'être rece-

vable si le jugement a été rendu contradic-
toirement avec le failli. — Trib. com. Seine,
31 juill. 1884, i. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1335

18389. Les décisions relatives à la fixa-
tion de la date de la cessation des payements
ont un caractère essentiellement provisoire.
Comme le plus souvent le tribunal ne pos-
sède pas, au moment où il déclare la faillite,
les éléments d'appréciation nécessaires pour
fixer définitivement cette date, les art. 441
et 581 l'autorisent à fixer une date provisoire
qui pourra être modifiée, d'office ou à la

requête des intéressés, ou même à renvoyer
cette fixation à une date ultérieure. — Req.
20 oct. 1886, D. P. 87. 1. 249.

18390. Cette fixation est elle-même sus-

ceptible de modification jusqu'à l'expiration
du délai indiqué dans l'art. 581. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1363.

18391. Tant que les délais pour la vérifi-
cation et l'affirmation des créances ne sont

pas expirés, l'époque de la cessation des

payements du débiteur n'est pas irrévocable-
ment déterminée; à cet égard, il n'y a pas
chose jugée, et des décisions successives peu-
vent sur ce point être provoquées soit par
le syndic, soit par des tiers, sans qu'il soit
nécessaire d'appeler en cause le failli ou
ceux à qui la nouvelle fixation de la cessa-
tion des payements pourrait préjudicier. —

Req. 5 juin 1893, D. PJ 93. 1. 519.
18392. Et lorsque la demande a été for-

mulée dans les délais de l'art. 581 C. com.,
le jugement qui statue sur cette demande

peut être rendu après que les créanciers
avaient été mis en état d'union. — Même
arrêt.

18393. En pareil cas, la seule garantie
que la loi offre aux intéressés consiste, non
dans l'organisation d'un débat contradictoire,
mais dans la publication des jugements
fixant l'époque de la cessation des payements
et dans le droit d'opposition à ces.jugements
accordé et organisé par l'art. 580 C. com. —

Même arrêt.

B. — Personnes qui ont qualité pour former l'opposi-
tion (C. com. n" 33 a 70).

18394.— I. FAILLI (C. com. n°* 35 à 52).—
1° Jugement déclaratif de la faillite (C. com.
noa 35 à 46).

— L'opposition du failli est
encore recevable dans le cas où le jugement
déclaratif de faillite a été prononcé sur sa

propre déclaration de cessation de paye-
ments. — Nancy, 15 déc. 1885, D. P. 87. 2.

15. — V. Code de commerce, n° 36.

18395. ... Et lorsque, par exemple, il n'a

déposé son bilan et déclaré sa cessation de

payements que par suite d'une erreur et

d'une fausse appréciation de l'état de ses

affaires. — Bruxelles, 25 nov. 1887, J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1336.

18396. Toutefois certains auteurs refu-

sent en ce cas au failli le droit de former

opposition, par le motif que le jugement
déclaratif ne saurait alors être considéré

comme rendu par défaut à son égard, et ne
lui reconnaissent d'autre droit que celui

d'interjeter appel. — J. G. S- Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1336.

18397. Mais ce point de vue semble con-

testable; il existe en effet une différence

profonde entre le cas où le failli a été

déclaré'en faillite après un débat contradic-

toire, et celui où, s'étant borné à déposer
son bilan, il reconnaît ensuite son erreur et

laisse alors, sans intervenir activement à

l'instance, le tribunal déclarer la faillite,
afin précisément de pouvoir attaquer cette
décision par la voie de l'opposition. Dans ce

dernier cas, il est véritablement un tiers à

l'égard du jugement déclaratif, et se trouve

par conséquent dans les conditions requises

par le code de procédure civile pour recou
rir à la tierce opposition et par le code d(
commerce pour user de la voie de l'opposi-
tion. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1336.

18398. Il a été jugé que les actionnaires
ou les administrateurs d'une société anonyme
en état de faillite ont qualité pour formel

opposition au jugement déclaratif de la fail-
lite sociale. — Rouen, 25 juill. 1887, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic. ,1338.
— Trib. com. Seine, 27 sept. 1888, ibid.

18399. Mais cette décision ne saurait être

approuvée en ce qui concerne les action-
naires : dès l'instant que ceux-ci n'ont pas
qualité pour faire l'aveu de la faillite so-

ciale, ils ne doivent pas davantage être admis
à former opposition à. cette faillite, une fois
déclarée. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid judic, 1338.

18400. — H. TIERS INTÉRESSÉS(C. com.
n« 53). — Les tiers intéressés n'ayant pas
été appelés dans l'instance et n'ayant pas eu
à y figurer ne peuvent être considérés
comme des défaillants. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1339.
18401. Aussi le droit d'opposition que la

loi leur reconnaît n'a-t-il pas le même carac-
tère que pour le failli: il constitue plutôt
une tierce opposition restreinte, quant aux
délais, dans d'étroites limites (un mois au
lieu de trente ans, délai de droit commun).
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 1339.

18402. — III. CRÉANCIERS (C. com.
n°s 54 à 70). — Les créanciers chirographai-
res de la faillite sont compris dans les
« parties intéressées » qui, aux termes de
l'art. 580 C. com., peuvent former opposi-
tion au jugement qui fixe l'époque de la
cessation des payements : ils ont, en pareil
cas, un droit direct et individuel pôùrl'exer-
cice duquel ils ne sont pas représentés
par le syndic. — Toulouse, 31 janv. 1893,
D. P. 94. 2. 22. — V. Code de commerce,
n» 64.

18403. Décidé également par analogie
que le créancier hypothécaire d'une per-
sonne en état de liquidation judiciaire,
ayant des droits qui lui sont propres et con-
traires à ceux de la ruasse, rentre dans la

catégorie des parties intéressées, auxquelles
l'art. 580 C. com. accorde un délai d'un
mois à partir des affiches et publications
pour faire opposition au jugement fixant la
date de la cessation des payements. —

Chambéry, 27 nov. 1894, D. P. 95, 2. 467.
18404. Bien que le jugement qui fixe en

matière de faillite l'époque de la cessation
des payements ait été rendu contradictoire-
ment avec le syndic, l'autorité de la chose
jugée n'est pas attachée à cette décision, et

l'opposition reste recevable de la part d'un
créancier même chirographaire, tant que les
délais fixés par les art. 580 et 581 C. com. ne
sont pas expirés. — C. de Saint-Louis (Séné-
gal) 7 août 1885, D. P. 87. 1. 249, et la note.

18405. Jugé de même que les créanciers
peuvent exercer l'action en report de l'ou-
verture de la faillite après qu'elle a été for-
mée par le syndic et rejetée; dans ce
cas, le syndic n'a pas représenté les créan-
ciers. Il en est ainsi spécialement, lorsque
l'action en report du syndic était basée sur
des moyens différents et avait en vue d'au-
tres intérêts que ceux visés par l'action des
créanciers. — Toulouse, 23 août 1878, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1366.

18406. Mais il y a chose jugée au regard
d'un créancier dans une décision qui
repousse, comme tardivement, formée, son

opposition au jugement de report de la fail-
lite et contre laquelle aucun rwours n'a été
dirigé, et ce créancier est mal fondé à se
soustraire à l'autorité d'une pareille décision.
— Req. 20 oct. 1886, D. P. 87.. 1. 249. et la
note.

C. — Contre qni l'opposition doit être formée
(C. com. n" 71 à 80).

18407. Le jugement déclaratif de la fail-
lite ayant,pour effet de dessaisir le failli de
l'administration de ses biens, l'opposition
qui est faite doit être formée contre le

syndic, alors même que ce jugement aurait
été rendu à la demande d'un créancier du
failli: elle est nulle, si elle a été formée
contre ce dernier. — Rennes, 2 juin 1879,
D. P. 81. 2. 32. — V. aussi J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1343. — V.
Code de commerce, n° 74.

18408. Suivant un arrêt au contraire,
le créancier à la requête -duquel un juge-
ment déclaratif de failite a été rendu n'étant

pas représenté par le syndic sur l'opposition
formée à ce jugement, cette opposition est
non recevable si elle n'a été signifiée
qu'aux syndics seulement ; et les syndics,
tout aussi bien que le créancier, sont fondés
à se prévaloir de cette fin de non-recevoir.
— Chambéry, 29 déc. 1877, D. P. 79. 5.
228-229. — V. en sens contraire Code de

commerce, n» 79.
18409. L'opposition au jugement décla-

ratif de faillite, qui a été notifiée lant au
créancier sur la demande duquel la faillite
avait été déclarée qu'au syndic et aux suc-
cessibles du failli décédé, est valable, et elle
conserve son efficacité en cas de renoncia-
tion à la succession de la part de ces der-

niers, du moment surtout où le curateur
nommé à la succession devenue vacante est
intervenu dans l'instance. — Pau, 4 févr.

1884, D. P. 85. 2. 249.

D. — Délais de l'opposition (C. com n"" 81 à 178).

18410 I. FAILLI; AYANT CAUSE(C. com.
nos 82 à 95), — Le délai de huitaine imparti
au failli est applicable à l'héritier de celui-ci

qui forme opposition au jugement déclaratif
de la faillite, alors, d'ailleurs, qu'il agit
comme représentant du failli. — Limoges,
14 janv. 1876, J-. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1341. —' V. Code de

commerce, n° 92.
18411. L'affichage dans la salle des audien-

ces du tribunal de commerce du jugement
déclaratif de faillite, affichage prescrit par
l'art. 442 C. com. (V. suprà, n°s 16163et s.),
remplace vis-à-vis du failli la signification
à personne de ce jugement : le jugement
déclaratif n'est pas en effet notifié, il existe

Sour
le failli par le seul fait de l'affichage et

es insertions dans les journaux.
— D. P.

95. 1. 384, notes 2 et 3.
18412. L'affichage qui, aux termes de

l'art. 580 C. com., fait courir les délais d'op-
position, est donc l'équivalent d'un exploit
de signification, c'est-à-dire d'un acte dé

procédure. Or un acte de procédure se

prouve par la rédaction d'un procès-verbal
authentique, d'un écrit rédigé en forme par
l'officier public compétent au moment même
de l'accomplissement de la formalité.: la date'
de cet écrit fixe celle de la signification
ou de la formalité ; l'un et l'autre sont insé-

parables.
— D. P. ibid.

18413. Jugé en ce sens que l'affichage du

jugement déclaratif de faillite, qui sert de

point de départ au délai de l'opposition à ce

jugement, ne peut être prouvé que par un

acte dressé par l'officier public compétent au
moment même où il l'accomplit : la preuve
de l'affichage ne saurait être abandonnée à

l'appréciation par le juge des circonstances
d'où il croirait pouvoir la faire résulter. —

Civ. c. 22 mai 1895, D. P. 95. 1. 384.
18414. Dès lors, on ne peut considérer

comme suffisant pour faire courir les délais
de l'opposition prescrits par l'art. 580 C. com.
un affichage attesté plusieurs mois après sa
date par un simple certificat du greffier du
tribunal de commerce. — Même arrêt.
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18415. — H. TIERS INTÉRESSÉS; CRÉANCIERS
(C. com. n 05 96 à 171). — Le délai imparti à
tous autres intéressés est d'un mois & dater
de l'accomplissement de» formalité^ de publi-
cité prescrites par la loi : cette publicité
constitue en quelque sorte, à défaut d'une
signification individuelle d'ailleurs impos-
sible, une signification collective, mettant
tous les intéressés en demeure de se pour-
voir si le jugement déclaratif lui fait grief.
Ce délai est de rigueur ; il ne comporte
aucune augmentation à'raison de la distance

pouvant exister outre le domicile du récla-
mant et le lieu où sont accomplies les for-
malités légales.

— J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1342. — V. Code
de commerce, n 08 124 et s.

18416. L'art. 580 qui accorde au failli,
pour former opposition, un délai dé hui-
taine et aux autres intéressés un délai d'un
mois à compter de l'accomplissement des
formalités de publicité, statue à la fois pour
le jugement déclaratif et pour celui qui fixe
à une date antérieure l'époque de la cessa-
tion dos payements. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1368.

18417. Mais l'nrt. 581 contient une autre
disposition dont la conciliation avec la pré-
cédente ne laisse pas que . de soulever de
sérieuses difficultés, disposition aux ternies
de laquelle « aucune demande des créan-
ciers tendant à faire fixer la date de la ces-
sation des payements à une époque autre
que celle qui résulterait du jugement décla-
ratif de faillite ou d'un jugement posté-
rieur, ne sera recevable après l'expiration
des délais pour la vérification et l'affirmation
des créances ». — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic., 1368.
18418. De la combinaison de ces deux

articles, il résulte que la loi a établi deux
délais distincts pour former opposition :
1» un délai fixe d'un mois pour tous les
intéressés; 2° un délai variable qui s'étend
de la prononciation du jugement à la fin de
la procédure de vérification, pour les créan-
ciers seulement. Mais la difficulté est de
déterminer le mode de fonctionnement de
ce double délai à l égard des créanciers. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1368. — V. Code de commerce, n»135.
& 18419. Trois systèmes ontété proposés.—
Dans un premier' système, on décide que les
créanciers peuvent toujours demander le

report d'ouverture jusque, l'expiration de la
procédure préparatoire, mais jamais au delà,
sa durée fut-elle inférieure a un moi?, tan-
dis que les autres intéressés auraient un
mois fixe à dater de la publication du juge-
ment. — Civ. c. 4 nov. 1857, D. P. 38.
1. 34.

18420. Mais ce système, qui revient à
dire que les créanciers sont exclusivement
régis par l'art. 581, est inconciliable avec le
texte de l'art. 580 dont la formule est abso-
lument générale. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1369,
18421.D'après unsecondsyetèmed'art. 580

établirait un délai maximum pour le droit
d'opposition des créanciers, qui se trouve-
raient ainsi privés de cette voie de recours,
soit par l'achèvement de la procédure pré-
paratoire avant le mois, soit par l'expiration
du délai d'un mois survenant même avant
l'achèvement de la procédure de vérification.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1369. — V. Code de commerce, n° 143.

18422. Ce système qui peut s'appuyer
sur les travaux préparatoires de la loi de
183S cadre mal, soit avec le texte de l'art. 581,
soit avec l'esprit général de la loi qui est

5lutôt
favorable aux créanciers. — J. G. S.

'ailUles et banqueroutes,liquid. judic, 1369.
18423. On a fait observer avec raison

qu'il confond deux causes de déchéance pro-
fondément distinctes. En effet, une faillite
met en présence deux classes d'Intéressés:

1» ceux qui,, avant la déclaration de faillite,
ont fait avec le failli des actes qui seront
annulés si l'on fait remonter la date de la
cessation des payements ; 2° les créanciers

qui, au contraire, ont généralement intérêt
à faire remonter cette date, afin d'atteindre
les actes et les payements qui ont diminué
l'avoir du failli, et à grossir ainsi l'actif
de la faillite. — Dissertation sous Civ. c.
10 déc. 1890, D. P. 91. 1. 257.

18424. Si l'art. 580, dans sa généralité,
embrasse les uns et les autres, il est aussi-
tôt limité par l'art. 581 qui fait pour les
créanciers une règle à part. Les intéressés
autres que les créanciers n'ont qu'à défendre
les actes faits entre eux et le failli : il faut,
pour cela d'abord, que le jugement qui met
ces actes en péril leur soit connu, et il l'est

par la publicité qui l'environne; ensuite qu'ils
aient un délai suffisant pour y former oppo-
sition, et l'art. 580 leur donne un mois. La
situation des créanciers est bien différente :

pour faire tomber les actes qui lèsent les
intérêts de la masse, ils ont besoin de péné-
trer Je secret des affaires du failli ; la véri-
fication pouvant seule leur fournir à cet

égard des renseignements précis, il est natu-
rel qu'elle serve de mesure à la durée de
leur action. — Même dissertation.

18425. Aussi la jurisprudence s'est-elle
aujourd'hui ralliée à uu troisième système,
aux termes duquel l'art. 580 C. com., qui
accorde aux parties intéressées un délai
d'un mois à partir de l'accomplissement de
l'art. 442, pour former opposition au juge-
ment déclaratif de la faillite et à celui qui
fixe à une date antérieure l'époque de la
cessation des payements, ne peut s'appliquer
aux créanciers ; à leur égard, l'art, 581 dis-

pose d'une manière particulière, et leur
action peut être introduite non seulement
sous la forme d'une opposition proprement
dite, mais encore par voie de demande prin-
cipale, et ce, tant que les délais pour la véri-
fication, et l'affirmation des créances ne sont

pas expirés. Les créanciers, en d'autres
termes, ont dans tous les cas le délai d'un
mois imparti à tous les intéressés ; de
plus, ce délai expiré, il leur est encore loi-
sible de se pourvoir si la procédure de véri-
fication n'est point encore terminée. — Req.
1°'' avr. 1879, D. P. 79. 1. 353. — Trib.
com. Seine, 30 nov. 1885, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1369. — Trib.
com. Angoulême, 4 févr. 1885, ibid. — V.
Code de commerce, n° 148.

18426. Jugé en ce sens que l'époque de
la cessation des payements du failli n'étant
irrévocablement déterminée à l'égard des
créanciers que par l'expiration des délais

pour la vérification et l'affirmation des
créances, les jugements qui interviennent
successivement pour fixer cette époque n'ont

point l'autorité de la chose jugée quant à
la date de la cessation des payements, et
peuvent, dès lors, être frappés d'opposition
par les intéressés tant que les délais légaux
ne sont pas expirés. — Arrêt préc. 1er avr.
1879.

18427. L'ordonnance par laquelle le juge-
commissaire, au cours de la vérification des
créances de la faillite, a déclaré surseoir
pour la production et l'affirmation de ces
créances jusqu'au jour où le tribunal aurait
déterminé la date de la cessation des paye-
ments a pour effet, si elle n'est pas attaquée,
de proroger les délais légaux pendant les-
quels l'opposition est recevable, et, par suite,
de permettre aux créanciers, jusqu'à la clô-
ture de la vérification et de l'affirmation, de
demander le report de l'ouverture de la
faillite à une date autre que celle précédem-
ment fixée. — Même arrêt.

18428. L'art. 581 C. com. qui accorde
aux créanciers le droit de faire changer la
date de la cessation des payements du failli
jusqu'à l'expiration des délais pour la véri-

fication et l'affirmation des créances ne s'ap-
plique qu'aux créanciers agissant danj l'in-
térêt de la masse, et non à ceux qui agissent
dans un intérêt-particulier oppose à celui de
la faillite. — Req. 13 mai 1885, D. P. 86. 1.
136.

18429. En conséquence, l'opposition au

jugement qui fixe la date de la cessation des

payements du failli est soumise au délai
d'dnmois fixé par l'art. 580 C. com. lorsque
l'opposaut, même investi de la qualité de

créancier, agit dans un intérêt opposé à celui
de la faillite, par exemple, pour faire
maintenir des actes qui, si ce jugement était

maintenu, seraient nuls ou pourraient être
annulés en vertu des art. 446 et 447 C. com.
— Toulouse, 17 nov. 1881, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1370. — Arrêt
précité du 13 mai 1885.' — V. Code de com-
merce, n° 152.

18430. L'opposition cesse en pareil cas
d'être recevable à l'expiration du délai d'un

mois, bien que les délais de vérification et
d'affirmation des créances ne soient pas
encore expirés. — Arrêt préc. 13 mai 1885.

18431. L'application de cette distinction
aux créanciers hypothécaires ou privilégiés
conduit à décider que ces créanciers bénéfi-
cieront des délais impartis par l'art. 581,
lorsqu'ils agiront dans l'intérêt de la masse
et qu'ils n'auront, au contraire, que le délai
d'un mois accordé aux intéressés par l'art. 580,
lorsqu'ils agiront dans un intérêt propre et
défendront contre la masse leur droit de

préférence menacé par le report de la faillite.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1370.
— 18432. Les délais de vérification et d'af-
firmation des créances après lesquels, selon
l'art. 581 C. com., l'époque de la cessation
des payements du failli est irrévocablement
fixée à l'égard des créanciers qui sont, dès

lors, déchus du droit d'en demander le

report à une date autre que celle résultant
du jugement déclaratif de la faillite.où d'un

jugement postérieur, ne prennent fin, quant
aux opérations de vérification dont aucune
disposition de loi n'a déterminé la durée,

qu'au jour où la clôture définitive en a été
déclarée par le juge-commissaire en son pro-
cès-verbal, et quant aux délais d'affirmation,
qu'à l'expiration de la huitaine qui suit celte
déclaration. — Civ. C. 10 déc. 1890, D P.
91. 1. 257, et dissertation sous cet arrêt. —

V. Code de commerce, n° 157.
18433. En conséquence, la déchéance

édictée dans l'art. 581 C. com. ne saurait être
encourue tant qu'une telle déclaration n'est

pas intervenue. — Même arrêt.
18434. Et lorsque la clôture mentionnée

au procès-verbal y est qualifiée de clôture
provisoire, les juges saisis de l'action en

report ne peuvent la considérer comme

ayant en réalité un caractère définitif dans
le sens de l'art. 581, en se fondant notam-
ment sur ce que le juge-commissaire lui
aurait donné cette dénomination à raison de

productions restant à faire dans des délais

exceptiorfnels qui ne devaient pas mettre
obstacle à ce que le3 opérations de vérifica-
tion fussent définitivement clôturées. —
Même arrêt.

18435. ... Alors surtout que les mêmes

juges constatent, d'autre part, que la véri-
fication s'est prolongée en fait après la
séance où elle n'a été que provisoirement
clôturée. — Même arrêt.

18436 Mais il ne parait pas indispen-
sable qu'un procès-verbal de clôture de la
vérification ait été dressé. La loi en effet a
eu simplement en vue les délais des art. 492,
493 et 497 C. com., lesquels expirent huit

jours après la comparution du dernier
créancier vérifié, même dans le cas où au-
cun procès-verbal de clôture n'aurait été
dressé. — Paris, 21 févr. 1883, D. P. 84. 2.179.

18437. L'art. 580 C. com., aux terme»
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duquel le jugement déclaratif de la faillite
est susceptible d'opposition de la part des
intéressés autres que le failli, pendant un
mois seul ment, n'est applicable que dans

l'hypothèse où ia déclaration de faillite est
contestée directement et en elle-même; la
déchéance qu'il édicté ne s'applique point
dans le cas où le rapport de ia faillite est
demandé indirectement, comme une suite
de la nullité de la société en faillite. — Lyon,
21 déc. 1883, D. P. 86. 2. 113. — V. Code de

commerce, n" 170.
18438. Les associés ne peuvent se préva-

loir de.la nullité de la société à rencontre
des tiers, et par suite à rencontre des créan-
ciers sociaux, pour faire rapporter le ju-
gement qui a déclaré la faillite de la société.
— Même arrêt.

18439. Lorsqu'un commerçant déclare,
d'ailleurs, dans les formes prescrites par la

loi, l'intention de changer de domicile, sans
toutefois réaliser cette intention, et dans le
seul bul, en vu» d'une faillite imminente,
d'échapper à la juridiction de son ancien

tribunal, les créanciers de ce commerçant
qui se croient lèses par ce changementfrau-
duleux de juridiction sont fondés à s'adres-
ser à la justice pour se faire rétablir dans
le bénéfice de la compétence qui leur était

légalement acquise. — Poitiers, 6 mars 1891,
D. P. 92. 2. 250.

18440. Dans ces circonstances, il est sans
intérêt de rechercher si le délai d'un mois
accordé aux parties intéressées par l'art. 580
C. com. pour former opposition au juge-
ment déclaratif de faillite doit ou non être
réduit à huit jours, sous prétexte que l'inté-
ressé invoque un moyen personnel au failli,
tel que l'incompétence ratione personse. —

Même arrêt.
18441. En supposant même ce système

fondé, sa solution ne saurait s'appliquer du
moment que l'opposition n'a pas été repré-
sentée par le failli lors du jugement déclara-
tif de faillite, et c'est ce qui a lieu lorsque
l'opposition a pour objet d'attaquer comme
frauduleux les agissements au moyen des-

quels le débiteur a investi un tribunal in-

compétent a la suite d'un changement fictif
de domicile. — Même arrêt.

18442. Les distinctions faites par l'arrêt

précité sont inexactes ou tout au moins

inutiles, rien n'autorisant en effet à res-
treindre le droit d'opposition des créanciers
à huit jours lorsqu'ils invoquent l'iucompé-
tence ratione personoe du tribunal, sans pré-
tendre qu'il existe d'ailleurs aucune fraude
de la part du failli.— Note sous l'arrêt pré-
cité du 6 mars 1891.

18443. La loi est absolue et donne dans
tous les cas aux créanciers un mois, sans
faire aucune distinction. On restreint donc
les termes de la loi lorsqu'on limite le droit

d'opposilion pendant un mois au cas où les

créanciers invoquent des moyens qui leur
sont propres, et, de plus, il est impossible
de savoir quels pourraient bien être ces

moyens réservés aux créanciers ou à d'au-

tres tiers et que ne pourrait pas invoquer
le failli. -- V. en ce sens Paris, 4 mars 1874,
D. P. 77. 2. 232.

18444. Les jugements ou arrêls qui pro-
noncent l'ouverture d'une faillite ou fixent

la date de. la cessation des payements, ne

pouvant plus être attaqués par opposition
ou tierce opposition après les délais fixés

par les art. 580 et 581 C. com., ont l'autorité
de la chose jugée, non seulement vis-à-vis
des créanciers de la faillite, mais encore vis-

à-vis des tiers qui ne sont pas des créan-

ciers et ont des intérêts opposés à ceux
de la masse. — Pau, 18 mai 1892, D. P. 93.
2. 421.

18445. La déclaration de faillite du mari

ne s'oppose pas à ce que les créanciers qui
ont produit à la faillite ne poursuivent pos-
térieurement celle de sa femme commer-

çante et en état de cessation de payements
s'ils n'ont pas renoncé à leurs droits contn

celle-ci, alors même qu'ils n'ont pas foi
dans les délais légaux opposition au jugemen
déclaratif de la faillite dû mari. — Req
17 janv. 1881, D.-P. 81. d. 225.

18446. — 111. DÉLAI DU JUGEMENT(C. com
n»s 172 et 173).

18447. — IV. JUGEMENTD'OFFICE(C. com,
n»» 174 à 178). — On a soutenu que lorsque
le tribunal a fixé sans réserves la date de le
cessation des payements, il a épuisé ses pou-
voirs et qu'il ne peut plus modifier d'office sa

première fixation, qui doit subsister tanl

qu'elle n'est pas attaquée par un intéressé.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1373.

18448. Mais cette solution est manifes-
tement contraire au texte et à l'esprit des
art. 441 et 581 combinés ; tant que les délais
des art. 580 et 581 ne sont pas expirés, la

première fixation étant purement provisoire
ne constitue un droit acquis pour personne,
et le tribunal conserve le droit de la modi-
fier d'office comme il pourrait le faire à la

requête des intéressés. — Comp. Req.
i«avr. 1879, D. P. 79. 1.353.

18449. Et cette" décision ainsi rendue

d'ofHce, pouvant être considérée comme un

jugement par défaut à l'égard de tous les

intéressés, peut être attaquée par eux dans
les délais des art. 580 et 581. — Civ. c.
14 déc. 1875, D. P. 76. 1. 119."

18450. La date de la cessation des paye-
ments d'un débiteur failli, fixée par une pre-
mière décision judiciaire, peut être modifiée

par des décisions ultérieures jusqu'à l'expi-
ration de la huitiine qui suit la clôture de
la vérification des créances. — Req. 26 oct.

1891, D. P. 92. 1. 561.
18451. Cette règle est applicable, alors

inême que la première décision émane d'un
tribunal de répression. — Même arrêt.

18452,En conséquence, dans le cas où un

jugement a renvoyé le débiteur d'une pour-
suite correctionnelle en banqueroute simple
dirigée contre lui, par le motif qu'il

n'était

pas suffisamment établi que le prévenu n'eût

pas, dans les trois jours de la cessation de
ses "payements, fait la déclaration prescrite
par la loi, le juge commercial peut encore
fixer l'époque de la cessaiion des payements
à une date précédant de plus de trois jours
le dépôt du bilan. — Même arrêt.

E. — Compétence ; Opposition incidente

(G. com. a" 179 à 188).

18453. V. Code de commerce, n 03 179
et s.

F. — Effets de l'opposition (C. com. n" 189 et 190).

18454. L'opposition à un jugement décla-
ratif de faillite a pour effet de taire tomber
le jugement et de remettre en question le

point litigieux; dès lors, quand un jugement
déclaratif de faillite est frappé d'opposition,
c'est au moment où il est statué contradic-
toirement que l'état de cessation de paye-
ments doit être constaté. — Req. 11 mai
1891, D. P. 92. 1_.213.

§ 2: —
Appel (C. com. n" 191 à 242),

18455. La faculté pour les parties qui ont
figuré à l'instance d'interjeter appel n'est
plus sérieusement discutable en présence du
texte de l'art. 4 in fine de la loi du 4 mars
1889. Cet article, en effet, après avoir décidé
que le jugement d'ouverture de la liquida-
tion judiciaire n'est susceptible d'aucun re-
cours, prend *oin d'ajouter que « si le tribu-
nal est saisi en même temps d'une requête
en admission au bénéfice de la liquidation
judiciaire et d'une assignation eu dôolaration
de faillite, il statue sur le tout par un seul

et même jugement, rendu dans la forme
ordinaire, exécutoire par provision et suscep-
tible d'appel dans tous les cas ». Cette dis-

position finale serait inexplicable si, de leur
nature, les jugements qui admettent ou

rejettent une demande en déclaration de
faillite n'étalent pas susceptibles d'appel. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, Rquid.
judic, 1345. — V. infrà, Appendice au liv.
3, L. 4 mars 1889, art. 4.

18456. — I. FAILLI (C. com. n°» 191 à

197). — L'acquiescement du failli ou d'un
créancier au jugement déclaratif le rend
irrecevable à se pourvoir contre ce juge-
ment par la voie de l'appel, comme par la
voie de l'opposition. Spécialement, doit être
considéré comme ayant acquiescé au juge-
ment déclaratif et par suite comme non rece-
vable à en Interjeter appel le commerçant
failli qui demande sa réhabilitation ou le
créancier qui, admis au passif d'une faillite
en exécution d'un jugement, a touché le
dividende assigné à sa créance, et ce,
nonobstant les réserves d'appel par lui for-
mulées. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1353.

18457. Jugé d'autre part que, lorsqu'un
jugement a ordonné la réouverture de la
faillite et nommé un syndic, la demande
formée par le failli, à fin de désignation
d'un autre syndic, implique acquiescement à
la disposition de ce jugement ordonnant la
réouverture de la faillite, et rend le failli
non recevable à en interjeter appel. — C.

just. de Genève, 9 avr. 1883, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1353.

18458. — II. TIERS INTÉRESSÉS; CRÉAN-
CIERS; INTERVENTION(C. com. nos 198 à 226).
— Un créancier est recevable à faire appel
du jugement qui l'a débouté de son opposi-
tion au jugement déclaratif de la faillite. —

Rennes, 1« mai.1876, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1346. — V. Code
de commerce, n" 202.

18459. L'appel formé par un créancier
de la faillite relativement au jugement
rendu en matière de fixation de l'époque
de la cessation des payements profite au

syndic à raison du principe de l'Indivisibilité
de l'état de faillite. — Toulouse, 31 janv.
1893, D. P. 94. 2. 22. — V. Code de com-:
merce, n° 206.

18460. De même, l'intervention des créan-
ciers sur l'appel relevé par le failli contre le

jugement déclaratif de la faillite est rece-
vable, encore bien que le syndic soit en
cause. — Civ. r. 10 janv. 1894, D. P. 95.
1. 17.

18461. Mais tout tiers intéressé, créan-
cier ou non créancier, qui a négligé d'user
dans les délais de son droit d'opposition, ne

peut se pourvoir.par appel contre le juge-
ment qui a déclaré la faillite, soit d'office,
soit sur la poursuite d'un créancier autre

que l'appelant. — '
Civ. r. 2 août 1875,

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1347. — V. Code dé commerce, n» 214-

18462. Décidé de même que le tiers
intéressé qui n'a point été .partie ou qui n'a
point été représenté au jugement indicatif
de l'époque de la cessation des payements
du failli, s'il a le droit de former opposition
à ce jugement, ne peut du moins en Inter-

i'eter
appel. — Besançon, 21 mars 1894,

). P. 94. 2. 512.
18463. Ainsi un créancier qui n'a pas

figuré dans le jugement fixant la date d'une
faillite n'a pas le droit d'interjeter appel de
ce jugement ; il ne peut qu'y former oppo-
sition. — Rennes, 1«* mai 1876, D. P. 78. 2.
207.

18464. Aucune intervention n'étant rece-
vable devant une cour d'appel que de la

part de ceux qui auraient le droit de for-
mer tierce opposition à l'arrêt à rendre, il
en résulte que les créanciers d'un débiteur
failli, régulièrement représentés par les syn-



648 [C. COM. — Art. 881.] LIV. III, TIT. I". — DE LA FAILLITE.

dics dans toutes les instances d'appel où
ceux-ci figurent, ne sont pas recevables à y
intervenir. — Paris, 26 nov. 1889, D. P. 90.
2. 249, et la note. — V. Code de commerce,
n° 221. '

18465. La loi du 4 mars 1889 interdisant
la tierce opposition contre un jugement qui
a admis un négociant au bénéfice de la

liquidation judiciaire, et d'autre part, en
matière de faillite, les créanciers qui n'ont

pas figuré en première instance n'étant pas
admis à intervenir en cause d'appel, la

même solution s'impose au cas où la demande
en déclaration do faillite est jointe, confor-
mément à la loi précitée, à une requête de
mise en liquidation judiciaire.

— Paris,
19 mai 1892, D. P. 03. 2. 390.

18466. — III. DÉLAI DE L'APPEL (C. com.
nos 227 à 235).

— On s'accorde à reconnaître

Sue
le délai de l'appel contre un jugement

éclaratif de faillite, est de quinzaine, con-

formément à l'art. 582, et non pas de deux

mois (délai de droit commun, art. 443-C.

proc. civ. modifié par la loi du 3 mai 1862).
— Angers, 14 mai 1878, D. P. 79. 2. 200. —

V. Code de commerce, n° 228.
18467. Un jugement intervenu à la suite

d'une demande d'admission au passif d'une
faillite ost rendu en matière de faillite; par
suite, le délai d'appel contre le jugement
est de quinze jours seulement à compter de

la signification. —Angers, 14 mai 1878, D.P.
79. 2. 200.

18468. Pour le jugement qui reluse de

déclarer la faillite, aussi bien que pour celui

qui la déclare, le délai de l'appel est, non

pas le délai du droit, commun, mais le délai

exceptionnel de quinzaine établi par l'art. 582
à l'égard de tous jugements rendus eu ma-
tière de faillite. — Conf. Poitiers, 1er juin
1880, D. P. 81. 2. 113. — V. Code de com-

merce, n° 234.
18469. Décidé, on conséquence, que l'ap-

pel du jugement qui a rejeté la requête d'un
créancier tendant à la déclaration de faillite
de son débiteur ne peut être formé plus de

quinze jours après la prononciation du juge-
ment, cette prononciation équivalant à la

signification à la partie, qui a provoqué le.

jugement.
— Même arrêt, et sur pourvoi,

Req. 3 avr. 1883, D. P. 84. 1. 328.
18470. — IV. CONTREQUI L'APPEL DOIT ÊTRE

FORMÉ(C. com. n" 236 à 240). — Le failli

qui s'oppose au jugement déclaratif de sa
faillite rendu à la requête d'un de ses
créanciers ou qui en interjette appel, doit
nécessairement diriger son opposition ou
son appel contre ce créancier. —Chambéry,
29 déc. 1877, D. P. 79. 5. 228.

18471. Mais toutes les actions qui inté-

ressent la masse do la faillite doivent être
intentées contre les syndics. — Toulouse,
10 janv. 1880, D. P. 80.'2. 184.

18472. ... Et l'appel d'un jugement dé-
claratif de faillite interjeté par le failli
intéresse tous les créanciers; par suite, il

exige nécessairement la mise en cause du

syndic, seul représentantde la masse, et doit
être déclaré non recevable, s'il a été formé
seulement contre le créancier sur la pour-
suite duquel le jugement déclaratif avait été

rendu, et sans que le syndic ait été
intimé. — Toulouse, 10 janv. 1880, D. V.
80. 2. 184. — Req. 25 mai 1887, D. P.
88. 1. 484.

18473. Suivant un arrêt,l'appel du juge-
ment qui a rejeté la requête d'un créancier
tendant à la déclaration de faillite de son
débiteur est valablement formé soit par une

simple requête, soit par une signification
donnée en la forme ordinaire. — Poitiers,
1« juin 1880, D. P. 81. 2. 113.

18474. Mais il a été jugé, d'autre part,
que l'appel, quoique non assujetti à l'emploi
de ternies sacramentels, ne peut résulter

cependant que d'un acte renfermant des
conclusions spéciales et précises à fin d'in-

firmation, dirigées contre la décision atta-

quée elle-même, avec ajournement signifié à
la partie gagnante, à l'effet de voir pronon-
cer cette infirmation. — Ch. réun. cass. 24
mars 1857, D. P. 57. 1. 208.

18475. Ainsi le créancier qui a interjeté
appel d'un jugement portant rejet de la de-
mande par lui formée à fin de mise en fail-
lite de son débiteur n'est pas réputé avoir

implicitement frappé d'appel le jugement
qui, depuis celui rendu contre lui, avait dé-
claré la faillite à la requête du débiteur lui-
même, alors même qu'il aurait mis en cause
le syndic de la faillite, cette mise eu cause
pouvant bien avoir le caractère d'une pro-
testation contre le juge.ment déclaratif, mais
ne constituant pas un appel tendant à son
infirmation. — Même arrêt.

18476. — V. COMPÉTENCE(C. com. nos 241
et 242).

§3. — Recours en cassation (C. com.
n»» 243 et 244).

18477. V. Code de commerce, n 08 243 et s.

§4. — Tierce opposition (C. com. n°s 245
à 265).

18478. V. Code de commerce, nos 245 et s.

§ 5. — Règlement de juges (C. com. nm 266
à 271).

18479. V. Code de commerce, n°s 266 et s.

SECT. 2. — CAUSES DE RÉTRACTATION DU JUGE-
MENT DÉCLARATIF DE FAILLITE (C. COm. U 05 272
4 294).

18480. Le jugement déclaratif de faillite
doit être réformé sur l'appel du failli, lors-

qu'il justifie que depuis ce jugement il a
désintéressé tous ses créanciers, ou sur son
opposition, lorsqu'il justifie les avoir désin-
téressés avant le jugement à rendre sur
cette opposition. — Rouen, 7 juin 1875,
D. P. 78. 5. 26S. — Civ. c. 23 nov. 1881,
D. P. 82. 1. 265, et sur renvoi Dijon, 11
mai 1882, D. P. 82. 2. 130. — Trib. com.
Rouen, 10 févr. 1882, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1356. — Paris,
31 mars 1882, ibid. — Bordeaux. 25 juill.
1882, ibid. — Civ. c. 20 août 1883 (motifs),
D. P. 84. 1. 361. — Orléans, 7 nov. 1884 et
14 févr. 1885, D. P. 86. 2. 70. — Nancy, 15
déc. 1885, D. P. 87. 2. 15. — Douai, 19 mai
1886, D. P. 87. 2. 158. — Amiens, 23 déc.
1886, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1356. — Paris, 1" mai 1888,
D. P. 89. 2. 116. — Paris, 29 janv. 1894,
D. P. 95. 2. 222. — V. Code de commerce,
n°« 278 et 279.

18481. Et il n'importe qu'il l'ait fait à
l'aide de sommes empruntées par lui, si ses
nouveaux créanciers lui ont accordé terme
et délai ; dans ce cas, le débiteur n'est plus
réputé en état de cessation de pavements.
— Arrêts préc. 23 nov. 1881, 11 mai 1882 et
.15 déc. 1885.

18482. Peu importe également que quel-
ques-unes des quittances produites aient été
consenties au failli par suite, non de paye-
ments effectifs, mais de remises de dettes
consenties par l'unanimité des créanciers. —

Poitiers, 25 nov. 1889, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1356. — V. Code
de commerce, n" 281.

18483. L'opposant doit néanmoins être,
dans ce cas, condamné aux dépens du juge-
ment de mise en faillite, y compris les hono-
raires du syndic, ainsi qu'aux dépens du
jugement de rétractation qu'il a occasionnés

par le dépôt de son bilan. — Rouen, 7 juin
1875, D. P. 78. 5. 268. - Paris, 31 mars
1878, D. P. 87. 2. 15, note 3. — Paris,
31 mars 1882, D. P. 82. 1. 130, note 4. —

Nancy, 15 déc. 1885, D. P. 87. 2. 15. — V.
Code de commerce, n° 282.

18484. Suivant une autre opinion, il y a
lieu de faire acquitter ces dépens par le
syndic autorisé à les employer en frais de
syndicat. — Trib. com. Rouen, 7 déc. 1881,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1358. — Dijou, 11 mai 1882, D. P. 82.
2,130.

18485. Le failli doit également, à raison
du retard qu'il a apporté à désintéresser ses
créanciers, supporter les frais de pre-
mière instance et d'appel. — Paris, 29 juin
1894, D. P. 95. 2. 222, et la note.

18486. Le jugement déclaratif de faillite
doit être rapporté sur l'appel du failli, lors-
qu'il n'est pas établi qu'au moment où il y a
lieu pour la cour de statuer sur ledit appel,
le failli se trouve en état de cessation de
payements. — Paris, 9 juin 1893, D. P. 94.
2. 144.

18487. Il doit en être ainsi surteut,
quaud les créanciers poursuivants qui
avaient obtenu le jugement de faillite ont
tous déclaré renoncer au bénéfice de ce
jugement. — Même arrêt.

18488. De même, il n'y a pas cessation
de payements et le jugement déclaratif de
faillite d'une société en comrnandile doit
être rapporté, lorsqu'il est constaté que la
société a obtenu des créanciers opposants à
la déclaration de faillite terme et délai pour
se libérer et que ses créanciers ont offert de
payer et consigner les sommes dues aux
créanciers non opposants portés au- bilan
déposé sans droit par le gérant. — Req.
11 mai 1891, D. P. 92. 1. 213.

18489. Décidé également : 1" que, tant
qu'il n'y a pas chose jugée, la déclaration de
faillite peut être rapportée, s'il est justifié
que les créanciers ont accordé un atermoie-
ment à leur débiteur. — Comp. Orléans
14 févr. 1885, D. P. 86. 2. 70. — V. Code de
commerce, n° 284.

18490. ... 2» Que la demande eu rapport
de la faillite ne peut être ni écartée, ni sus-
pendue par l'allégation qu'un prétendu
créancier n'aurait pas été désintéressé, si
cette créance ne s'est pas manifestée et no-
tamment si elle ne figure pas au bilan, et si
le prétendu créancier n'a pas, dans les dé-
lais prescrits, demandé son admission. —
Même arrêt. —

Comp. Code de commerce,
n» 285.

18491. Il a été décidé, contrairement à la
jurisprudence ci-dessus rapportée, que le
jugement déclaratif de faillite ne peut être
rétracté à raison du payement de tous les
créanciers réalisé postérieurement a la dé-
claration de faillite; et que. dans ce cas,
le failli doit recourir à la réhabilitation. —
Paris, 10 mars 1874, J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 1355. — Paris,
5 avr. 1875, ibid. — Paris,2 mai 1888, D.P.
89. 2. 216. — Paris, 27 nov. 1888, J. G. S.
Faillites et banqueroutes,liquid. judic, 1355.

18492. Décidé dans le même sens qu'un
jugement déclaratif de faillite ne saurait être
réformé sur l'appel, alors qu'au moment où
il a été rendu, le débiteur était en état de
cessation de payements, que son actif était
insuffisant pour désintéresser ses nombreux
créanciers, au point qu'il y a en même clô-
ture des opérations pour insuffisance d'actif,
et qu'il doit être maintenu, lors même qu'au
moment où l'arrêt est rendu tous les créan-
ciers sont désintéressés. — Paris, 19 févr.
1891,D. P. 93. 2. 140.

18493. L'interprétation adoptée par ces
derniers arrêts semble aujourd'hui puiser
une nouvelle force dans le texte de la loi du
4 mars 1889, dont l'art. 16 prohibe tous con-
cordats amiables postérieurs à l'ouverture
de la liquidation judiciaire. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1857.
— V. infrà. Appendice au liv. 3, L. 4 mars
1889, art. 16.
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18494. En tons cas, le jugement déclaratif
de faillite ne peut être rapporté sur l'appel
du failli, lorsque les juges du fond constatent,
à l'aide de circonstances de fait par eux sou-
verainement appréciées, qu'il était en état de
cessation de payements non seulement à l'é-

poaue du jugement qui l'a déclaré en faillite,
maïs encore au moment où il est statué sur
son appel. — Civ. r. 20 août 1883, D. P. 84.
1. 361.

18495. La faillite étant une mesure d'ordre
public, les juges du second degré, s'ils admet-
tent qu'elle a été légalement et régulièrement
déclarée par ceux du premier degré, doivent
lui laisser produire tous ses effets, alors
même que le créancier qui a provoqué la
déclaration de faillite se borne devant la
cour à s'en remettre à justice. — Aix, 21 mai

1892, D. P. 95. 1. 17, et les observations de
M. Valéry sous cet arrêt.

18496. La décision rendue à cet égard
ne saurait être rétractée sous prétexte que,
depuis le jugement qui a déclaré la faillite,
le passif commercial du failli a cessé d'être
en souffrance ; cette rétractation ne pourrait
être prononcée que dans le cas où il serait
établi que le débiteur s'est très facilement
et très complètement libéré dans l'intervalle
du jugement et de l'arrêt, cette circons-
tance étant de nature à prouver que l'état
de cessation de payements n'était pas aussi

complet que les juges de première instance
l'avaient supposé. — Même arrêt.

SECT. 3. — EFFETS DE LA RÉTRACTATION DU JUGE-

MENT DÉCLARATIF DE FAILLITE OU DU CHANGEMENT

DE LA DATE DE LA CESSATION DES PAVEMENTS

(C. com. n°s295à303).

18497. L'arrêt qui rétracte une faillite par
la raison que le prétendu failli n'était pas
commerçant constate et déclare souveraine-
ment un état de fait indivisible contre lequel
aucun créancier ne peut plus être admis à se

pourvoir. —Req. 16 févr. 1892, D. P..93. 1.
426. — V. Code de commerce, n° 295.

18498. Il ne saurait être attaqué par le
motif que la cour n'aurait statué qu'en-
vers le syndic qui s'opposaitàlarétractation,
et non envers le créancier qui avait formé
la demande en déclaration de faillite, s'il
est constant, d'une part, que ledit créancier
était partie dans l'instance d'appel, et,
d'autre part, que ses conclusions devant la
cour étaient identiques à celles du syndic. —

Même arrêt.
18499. En l'absence d'opposition ou

d'appel interjeté dans les délais des art. 580
et 582, un tribunal de commerce lie peut,
sans violer ces articles,rapporter le jugement
passé en force de chose jugée par lequel
il a déclaré un commerçant eu état de
faillite, et ordonner que ce jugement sera
considéré comme non avenu ainsi que tout
ce qui en a été la conséquence. — Civ. c.
6 févr. 1889, D. P. 90. 1. 464.

Art. 582. Le délai d'appel, pour tout juge-
ment rendu en matière de faillite, sera de
quinze jours seulement à compter de la
signification.

Ce délai sera augmenté à raison d'un jour
par oinq myriamètres pour les parties qui
seront domiciliées à une distance excédant
cinq myriamètres du lieu où siège le
tribunal.

18500. Le créancier qui, après avoir
demandé son admission à la faillite et avoir
éprouvé de ce chef des difficultés, assigne
les syndics en payement d'une somme
représentant le montant de la créance pour
laquelle il a produit, intente une action qui
est née de la faillite et intéresse son admi-
nistration et qui par suite est soumise

au délai d'appel de l'art. 582 C. com., alors

que l'instance ainsi introduite a.été, à raison
de sa connexité, jointe à celle sur l'admis-
sion à la faillite et que la somme réclamée
comprenait à la fois des dommages-intérêts
dus par Je failli et par les syndics pour
inexécution d'un marché de fournitures et
le montant de billets restés impayés par
suite de l'événement de la faillite. — Civ. r.
31 janv. 1894, D. P. 94. 1. 150.

18501. — I. JUGEMENTSRENDUSEN MATIÈRE
DE FAILLITE (C. com. uos 4 ii 36). — On eutend
par jugements rendus en matière de faillite
dans le sens de l'art. 582 c. com. les juge-
ments relatifs à des questions ou actions qui,
d'une part, sont nées de l'événement de la
faillite et qui,d'autre part, intéressent l'admi-
nistration et la procédure spéciale de cette
faillite. — D. P. 94.1. 150, note 1.

18502. Pour tous les jugements rendus
en matière de faillite, l'art. 582 modifie le
délai d'appel qui, de droit commun, est de
deux mois (c. proc. civ. art. 443 modifié par
la loi ,du 3 mai 1862, réduisant le délai de
trois mois à deux mois), et réduit ce délai à
quinze jours à compter de la signification.— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 1385.

18503. On doit faire rentrer dans la
catégorie des jugements rendus en matière
de faillite : ... 1° le jugement rendu sur la
demande formée par un créancier à fin
d'admission au passif de la faillite. — Angers,
14 mai 1878, D. P. 79. 2. 200. — V. Code
de commerce. n° 9.

18504....2° Le jugement quistatue sur une
action intentée par le failli contre le syndic
de sa faillite pour faire prononcer la nullité
de la vente opérée par celui-ci des mar-
chandises du commerce qu'il est chargé
d'administrer et de liquider. — Lyon,
13 juill. 1880, D. P. 81. 2. 20.

18505. ... 3° Tout jugement relatif à des
ae.tions qui, d'une part, sont nées de l'évé-
nement de faillite, et, d'autre part, doivent
entraîner l'application des lois spéciales aux
faillites. — Bordeaux, 15 juin 1891, D. P.
93. 2. 102.

18506. Satisfont à oette double condition
tous les jugements statuant sur les actions
eu nullité de cessions ou autres actes passés
par le failli au cours de la période suspecte.— Même arrêt.

18507. Conséquemment, doit être annulé
comme tardif l'appel d'un jugement de
cette nature interjeté plus de quinze jours
après la signification. — Même arrêt.

18508. Est également rendu en malière
de faillite, et, comme tel, soumis au délai
de quinzaine pour l'appel le jugement qui
statue sur la question de savoir si un acte
n'a pas été, malgré sa date apparente,
passé postérieurement à la cessation des
payements. — Besançon, 8 mars 1893, D. P.
94.2. 434.

18509. La demande formée par le syndic
d'une société en commandite tombée en
faillite, au nom des créanciers sociaux agis-
sant de leur propre chef, contre un comman -

ditaire, même non commerçant, à fin de
restitution de dividendes fictifs, est une
action née de la faillite dans le sens de J'art.
582 C. com. qui abrège le délai d'appel en
matière de faillite, et de l'art. 635 du même
code qui, eh cette matière, attribue aux
tribunaux consulaires une compétence
exceptionnelle. —Req. 23 avr. 1883, D. P.
83. 1.357.

18510. ... Alors qu'il est souverainement
constaté par les juges du fait que la distri-
bution illicite de ces dividendes a eu pour
but de tromper les tiers sur la situation
véritable •de la société, et que le préjudice
causé aux créanciers sociaux ne s'est réalisé

que par la faillite de leur débiteur. — Même
arrêt.

18511. Par suite, l'appel du jugement

rendu sur cette demande, interjeté plus de

quinze jours après la signification, est non
recevable. — Même arrêt.

18512. Mais le délai spécial de quinze
jours-fixé par l'art. 582 C. com. pour l'appel
des jugements rendus en matière de faillite
n'est pas applicable à l'appel d'un jugement
rendu sur une demande en revendication
d'objets mobiliers dont la propriété a été
réglée par une convention antérieure à la
faillite et sur laquelle celle-ci n'a pu exercer
aucune influence, cette demande de reven-
dication ne rentrant d'ailleurs par son objet
dans aucun des cas prévus par les art. 574
et s. C. com. — Req. 21 nov. 1882, D. P.
83.1. 384, et la note.

18513. Le délai de quinze jours, établi
par l'art. 582 pour l'appel des jugements ren-
dus en matière de faillite n'est applicable
qu'aux jugements des tribunaux de com-
merce, le délai d'appel des jugements des
tribunaux civils restant soumis au droit com-
mun, même lorsqu'il s'agit de contestations
intéressant la faillite : l'art. 635 C. com.
constituant le tribunal de commerce juge de
tout ce qui concerne les faillites, on ne doit

pas considérer, en effet, comme rendu en
matière de faillite, dans le sens de l'art.
582, un jugement intervenu dans une affaire
sur laquelle ce tribunal n'aurait pu compé-
temment statuer. — Bordeaux, 28 nov.
1878, J. G. S. Faillites et banqueroutes li-

quid. judic, 1388. — V. Code de commerce,
n» 34, et infrà, art. 635 C. com.

18514. Le jugement rendu par un tribu-
nal civil sur la validité d'un commandement
fait à un failli à fin de saisie immobilière
n'est pas un jugement rendu en matière de
failite, et ne tombe pas, dès lors, sous l'ap-
plication de l'art. 582 C. com., qui fixe à

quinze jours le délai de l'appel. — Lyon,
16 févr. 1881, D. P. 81. 2. 237.

18515. L'art. 582 C. com., qui réduit à

quinze jours le délai d'appel des jugements
en matière de faillite, est applicable au cas
de liquidation judiciaire. — Amiens, 20 nov.
1891, D. P. 92. 2. 545. — V. infrà, Appen-
dice au liv. 3.

18516. En conséquence, lorsqu'un juge-
ment est rendu sur une action née d'une
liquidation judiciaire, l'appel doit en être
déclaré irrecevable, s'il est interjeté plus de
quinze jours après la signification. — Même
arrêt,

18517. L'action en responsabilité, dirigée
au nom des créanciers d'une société com-
merciale en liquidation par le liquidateur
judiciaire de cette société contre les mem-
bres du conseil de surveillance est une
action née de la liquidation judiciaire. —

Même arrêt.
18518. — II. POINT DE DÉPARTET MODEDE

CALCUL DU DÉLAI (C. coin, n 03 37 à 43). En
matière de faillite, le délai d'appel est de

quinze jours à partir de la signification du

jugement, augmenté, s'il.y a lieu, du délai
de distance. — Nancy, 20 févr. 1894, D. P.
95. 2. 4.

18519. — III. DÉLAI DE DISTANCE(C. com.
n°s 44 et 45).

18520. — IV. PARTIE INTERVEIÏANTE(C. com.
n° 46;.— L'opinion d'après laquelle, en ma-
tière de faillite, les créanciers qui, étant
intervenus dans une instance engagée entre
le syndic et un tiers et ayant succombé en
première instance, n'ont interjeté appel
qu'après le délai fixé par l'art. 582 C. com.,
doivent être déclarés non recevables, alors
même qu'ils auraient été appelés en cause
devant la cour par le syndic, parait contes-
table. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1393. — V. Code de commerce,
n» 46.

18521. Il est bien vrai qu'en principe la

partie qui n'a pas appelé dans le délai fixé

par la loi no peut profiter de l'appel inter-
jeté par une autre partie en cause. Mais
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cette règle comporte une exception, admise
par une jurisprudence constante, pour le
cas où l'objet de la contestation est indivi-
sible. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1393.

18622. La question, dans le cas actuel,
est donc de savoir si la.matière est divisible
ou indivisible; or il semble qu'elle est Indi-
visible. En effet, le sort des créanciers Inter-
venants ne saurait être différent de celui
des autres créanciers de la faillite; qu'ils
fussent personnellement en cause ou hors
de cause, la décision à intervenir avec le
syndic devait nécessairement produire à
leur égard les mêmes effets qu'a l'égard de
la masse. L'appel du syndic devrait donc
profiter aux créanciers intervenants.— J. G.S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1893.

18523. — V. RÉTROACTIVITÉ (C. com.
n°» 47 à 49).

Art. 583. Ne seront susceptibles ni d'oppo-
sition, ni d'appel, ni de recours en cassation:

1° Les jugements relatifs à la nomination
ou au remplacement du juge-commissaire,
à la nomination ou A la révocation des
syndios ;

3" Les jugements qui statuent sur les
demandes de sauf-conduit et sur celles de
seoours pour le failli et sa famille ;

3° Les jugements qui autorisent a vendre
les effets ou marchandises appartenant a la
faillite;

4° Les jugements qui prononcent sursis au
concordat, ou admission provisionnelle de
créanciers contestés ;

6° Les jugements par lesquels le tribunal
de oommerce statue sur les recours formés
contre les ordonnances rendues par le juge-
oommissaire dans les limites de ses
attributions.

18524. — I, DÉCISIONS NON SUSCEPTIBLES
D'OPPOSITION,D'APPEL, NI DE RECOURSEN CASSA-
TION (C. com. n°s 1 à 42). — 1° Jugements
relatifs à la nomination ou au remplacement
du juge-commissaire, à la nomination ou à
la révocation des syndics; Indemnité (C. com.
nos 4 à. 12). — La nécessité u'un jugement
spécial pour la nomination du juge-com-
missaire à la faillite ue s'impose, aux ternies
de l'art. 583-1" C. com., qu'autant que le
juge est nommé pour exercer l'ensemble des
pouvoirs définis et résumés par l'art. 452 du
même code. — Civ. c. 9 mai 1892, D. P. 93.
1. 477.

18525. Par suite, lorsqu'il s'agit seule-
ment de substituer momentanément au juge-
commissaire, absent ou empêché, un autre
magistrat uniqueuieui chargé de faire au
tribunal le rapport prescrit par ledit art. 452,
dans une contestation que la faillite fait
naître et qui vient à l'audience en ordre
utile, il n'est pas nécessaire que cette subs-

titution, qu'aucune loi d'ailleurs n'interdit,
s'opère au moyen d'un jugement particulier
précédant le jugement do la cause où le rap-
port sera présenté; il suffit que la désigna-
tion du juge-conmi.-soire temporairement
substitué émane du tribuual lui-même, seul
compétent pour y procéder. — Même arrêt.

18526. — 2° Jugements qui statuent sui-
tes demandes de sauf-conduit et sur celles de
secours pour le failli et sa famille (C. com.
•n" 13 à 29). — La disposition de l'art. 583-2»
C. com. qui Interdit l'appel des jugements
statuant sur les demandes de sauf-conduit

comprend tout aussi bien ceux qui admettent
le failli au bénéfice de la liberté provisoire
que ceux qui la lui refusent. — Bastia,
30 mars 1892, D. P. 93. 2. 442. — V. Code
de commerce, n° 22.

18527. Lorsqu'un tribunal de commerce,
statuant sur une demande en déclaration de

faillite, omet de se prononcer sur la mesure
du dépôt de la personne du failli dans la
maison d'arrêt, cette omission, volontaire ou
non, peut être prise comme une manifesta-
tion de l'intention d'accorder un sauf-conduit
au failli. — Amiens, 28 mai 1887, D.P. 88. 2.
226.

18528. L'appel interjeté de ce chef n'est
pas recevable, c'est le tribunal qui doit être
saisi et non la cour, le tribunal qui a accordé
un sauf-conduit au failli ayant toujours le
droit de revenir sur sa décision. — Même
arrêt.

18529. Le droit d'accorder au failli sa
mise en liberté sous caution appartient exclu-
sivement au tribunal de l'ouverture de la
faillite; une cour d'appel ne saurait, en appel,
prononcer cette mesure. — Toulouse, 5 Janv.
1893, D. P. 93. 2. 313.

18530. — 3° Jugements qui autorisent à
vendre les effets ou marchandises appartenant
à la faillite (C. com. n"» 30 à 35). .— La
vente des effets et marchandises appartenant
à la faillite est faite sur l'autorisation du
juge-commissaire, quand il s'agit d'objets
sujets à dépérissement ou a dépréciation
imminente, ou bien encore dispendieux à
conserver ou s'il s'agit de tous les autres
effets et, marchandises du failli à vendre
avant le concordat ou la formation de l'union,
et sans qu'il soit même besoin de l'autorisa-
tion du juge-commissaire, si la vente est
faite après l'union. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1380.

18531. Ces diverses ventes peuvent être
l'objet d'une opposition, et c!est le jugement
intervenu sur cette opposition qui échappe
à tout recours, en vertu tant du paragraphe 2
que du paragraphe 5 de l'art. 583; sans qu'il
y ait lieu de distinguer entre les jugements
rendus pendant l'état d'union et ceux inter-
venus au cours de la période antérieure. —
Rennes. 14 mai 1888, J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1380.

18532. — 4° Jugements qui prononcent
sursis au concordat ou admission provision-
nelle de créanciers contestés (C. com. u°" 36 à
39). — Les jugements prononçant sursis au
concordat ou admission provisionnelle ne
sont, aux termes de l'art. 583-4", susceptibles
d'aucun recours. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 893. — V. Code de
commerce, n° 36.

18533. Cette disposition doit êtreentendue
comme Rappliquant limitativement aux juge-
ments admettant, au moins provisoirement,
'.a prétention du créancier, et comme ne
visant pas le cas où la demande de celui-ci
est reietée. — D. P. 94. 2. 229, n<ite.

18534. N'est pas susceptible d'appel un
jugement du tribunal de commerce qui
repousse la demande en admission provi-
soire d'un créancier, lorsque ce jugement
est fondé, d'une part, sur ce que les créan-
ciers non vérifiés sont forclos du droit d'ob-
tenir la vérification de leurs créances wprès
la clôture du procès-verbal de l'opération ;
d'autre part, sur ce que l'admission provi-
soire de ce créancier avait été déjà pronon-
cée par un jugement antérieur. — Bordeaux,
21 déc. 1892, D. P. 94. 2. 229.

18535. Dans le silence de la loi, on doit-
aduiettre que les jugements qui rejettent,
soit le sursis, soit fadmission provisoire,
peuvent être attaqués par les voies de
recours ordinaires de 1 opposition ou de
l'appel, et par la voie extraordinaire du
pourvoi en cassation. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid, judic, 893. — V.
Code de commerce, n° 37.

18536. Décidé en ce sens que le juge-
ment qui refuse un sursis au concordat est
susceptible d'appel. — Paris, 14 déc. 18'6,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 893.

18537. Lorsqu'un créancier a interjeté
appel d'un jugement rejetant une demande

d'admission, et que la cause n'est pas
encore en état, c'est la cour régulièrement
saisie du fond qui a compétence pour
statuer sur l'admission provisoire. — Même
arrêt.

18538. — 5° Jugement* sur recours for-
més contre les ordonnances du juge-commis-
saire (C.-com. n" 40 à 42). — L'art. 883
n'énumère que ces cinq catégories de juge-
ments. Mais à cette liste il convient d'ajouter
les décisions visées par la loi du 4 mars
1889. Aux termes de cette loi, ne sont sus-

ceptibles d'aucun recours : 1° le jugement
qui déclare ouverte la liquidation judiciaire
(art. 4); 2» le jugement rendu sur la requête
du débiteur, déclaré en faillite antérieure-
ment à la promulgation de la loi du 4 mars
1889, à l'effet de n'être soumis qu'aux inca-

pacités édictées contre les débiteurs admis
a la liquidation judiciaire. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1383.
— V. infrà, Appendice au liv. a.

18539. — il. DÉCISIONS SUSCEPTIBLESDES
VOIESDE REcouns ÉTABLIESPARLE DROITCOMMUN
(C. com. n»» 43 à 88).

TITRE II.

Des banqueroutes.

CHAPITRE PREMIER.

De la banqueroute simple.

Art. 584. Les oas de banqueroute simple
seront punis des peines portées au Code
pénal, et jugés par les tribunaux de police
correctionnelle, sur la poursuite des syndics,
de tout oréanoier, ou du ministère public.

DIVISION.

SECT. I. — BANQUEROUTE SIMPLE ET BANQUE-
ROUTE FRAUDULEUSE ; DÉFINI-
TIONS (n» 18540).

SECT. 2. — RÈGLES COMMUNESA LA BANQUE-
ROUTE SIMPLE ET A LA BANQBE-
ROUTEFRAUDULEUSE(n° 18541).

§ 1. — Conditions d'exercice de l'action

publique pour banqueroute
simple ou frauduleuse (n°
18541).

§ 2. — Exercice respectif des actions

pour banqueroute simple et

pour banqueroute frauduleuse
(n» 18558).

SECT. 3. — RÈGLES PARTICULIÈRES A LA BAN-

QUEROUTESIMPLÏ (n° 18359).

§ 1. — Cas de banqueroute simple (Ren-
voi) (n» 18559).

§ 2. — Tentative (n° 18560).
§ 3. — Complicité (n» 18561).
§ 4. — Peines (n» 18562).
§ 5. — Compétence en matière de ban-

queroute simple (u° 18563).
§ 6. — Exercice de l'action publique et

de l'action civile; Qualité (n°
18564).

§ 7. — Prescription (n» 18565).
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SECT. !*•. — BANQUEROUTE SIMPLE ET BANQUE
ROUTE FRAUDULEUSE ; DÉFINITIONS (G. com
n 08 1 à 10).

18540. V. Code de commerce, n°s 1 et s.

SICT. 2. — RÈGLES COMMUNES A LA BANQUE
ROUTE SIMPLE ET A LA BANQUEROUTE FRAU-
DULEUSE (C. com. n°" 11 à 90).

§ 1". — Conditions d'exercice de l'aclior

publique pour banqueroute simple oi

frauduleuse (C. com. nos 11 a 75).

18541. — I. DÉCLARATION DE LA FAILLITE PAI

LE TRIBUNAL DE COMMERCE (C C0I11. Uos 11 i

26).
— Partant de ce principe que h

juridiction criminelle est indépendante de is

juridiction civile, la jurisprudence a admis

que la poursuite en banqueroute simple ot

en banqueroute frauduleuse peut être dirigée
contre un individu que la juridiction civile

a déclaré n'être pas commerçant failli. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1397. — V. Code de commerce, n° 22.

18542. 11 ne saurait y avoir alors
violation de la chose jugée, car 11n'y a : ni

identité de parties, puisque le ministère pu-
blic, partie poursuivante au criminel, ou

ne figure pas dans les instances, s'il s'agit de

juridiction commerciale proprement dite, ou

n'y figure qu'en qualité de partie jointe ; ni

identité d'objet, alors même que les deux

actions portent sur le même fait, puisqu'elles
ne l'envisagent ni sous le même rapport ni
aux mêmes fins. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1397.

18543. Jugé en conséquence : 1° que,
bien qu'un arrêt de cour d'appel ait annulé

le jugement du tribunal de commerce qui
avait déclaré la faillite d'un commerçant, le

commerçant peut néanmoins, sans qu'il y
ait violation de la chose jugée, être pour-
suivi et condamné pour banqueroute simple
ou frauduleuse. — Cr. r. 23 déc. 1880,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1397.
18544. ...2° Que les tribunaux de répres-

sion ne sont pas liés par les déclarations des

tribunaux de commerce sur l'époque de la

cessation des payements.
— Cr. r. 10 mars

1870, J. G. S. Faillites et banqueroutes,

liquid. judic, 1397.
18545. Ce système de la jurisprudence a

été l'objet de nombreuses critiques. Suivant

les partisans de l'opinion contraire, il n'est
nullement exact de prétendre que la juridic-
tion commerciale s'occupe uniquement d'in-

térêts privés, car l'intérêt du commerce est

de son essence un intérêt public. — J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
1399.

18546. C'est pour cette raison que
l'art. 440 C. com. (V- suprà, nos 16044 et s.)
donne aux tribunaux de commerce le droit

de déclarer d'office la faillite d'un com-

merçant qui a cessé ses payements. Enfin

toutes les dispositions de nos lois relatives
à la faillite supposent la déclaration préa-
lable de cette faillite par le tribunal de
commerce. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1399.

18547. D'autre part, on dénie formelle-

ment aux tribunaux de répression le droit
de constater incidemment à une poursuite
en banqueroute l'existence de la faillite, au

triple point de vue des textes, des principes
et de la raison. Les textes (art. 440, 441, 459,
483 C. com.) sanB le déclarer expressément,

supposent néanmoins que le tribunal de

commerce est exclusivement compétent pour
déclarer la faillite. Au point de vue des

principes, si l'on doit reconnaître au juge

répressif le droit de statuer sur tous les élé-

ments constitutifs de l'accusation, on peut
considérer l'état de la faillite non comme

élément constitutif, mais comme la condi-
tion préalable et essentielle de l'accusation

de banqueroute.
— J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1399.
18548. Enfin la loi a couflé le soin de

déclarer l'état de faillite à la juridiction con-

sulaire, à raison de son aptitude spéciale;
on ne peut en remettre la charge au jury.
Il serait choquant qu'un individu non
reconnu en état de faillite par le tribunal de

commerce, le seul vraiment compétent en la

matière, pût l'être par un tribunal de

répression statuant exceptionnellement. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1399.

18549. Cette dernière interprétation est
consacrée par la jurisprudence belge. —

Gand, 25 nov. 1875, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1399.
18550. Quelle que puisse être la valeur

des considérations invoquées à l'appui de

cette opinion, la loi nouvelle du 4 mars 1889

(art. 19) sur la liquidation judiciaire et la
faillite a consacré le système traditionnel
de la jurisprudence française. — J. G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid.Judic.,
1399.

— V, infrà. Appendice au liv. 3, L. 4 mars
1889, art. 19.

18551. Toutes les dispositions de l'art. 19

supposent que la faillite peut exister et

produire ses effets indépendamment d'un

jugement déclaratif de faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1399.

18552. — II. QUALITÉ DE COMMERÇANT; CES-
SATION DE PAYEMENTS (C. com. n 08 27 à 75).

—

1° Qualité de commerçant (C. com. n°» 27 à

39). — Un individu peut être poursuivi
comme banqueroutier simple ou frauduleux,
même s'il n'a pas été déclaré en faillite par
le tribuual de commerce; mais sa condam-
nation pour banqueroute est subordonnée
à la preuve de sa qualité de commerçant,
les art. 585, 586 et 591 C. com., ne décla-
rant en état de banqueroute, dans les cas

qu'ils prévoient, que les commerçants faillis.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 1400. — y. Code de commerce,
n» 27.

18553. Il s'ensuit qu'un individu ne peut
être poursuivi pour banqueroute que s'il a
exercé valablement le commerce. Ainsi un
mineur ne peut être déclaré coupable de

banqueroute, s'il a fait le commerce sans y
être régulièrement autorisé. —

Aix, 26 janv.
1876, D. P. 78. 5. 112.

18554. — 2° Etal de cessation de paye-
ments (C. com. n°« 40 à 45). — Lorsque
l'état de cessation de payements est dûment

constaté, le fait de banqueroute peut servir
de base à une condamnation, sans qu'au
préalable il ait été vérifié si l'actif est ou
non suffisant pour désintéresser les créan-
ciers, cet état de cessation de payements
constituant le commerçant en, faillite, alors

même qu'il justifierait de sa solvabilité. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1401.

18555. — 3°
Appréciation

et constatation

par le juge de repression de la qualité de

commerçant et de l'état de cessation de paye-
ments (C. com. nos 46 à 75).

— Les juge-
ments rendus en matière de faillite sur
l'action civile des créanciers demeurent
sans influence sur l'action criminelle. En

conséquence, les tribunaux correctionnels
saisis d'une prévention de banqueroute
simple doivent rechercher eux-mêmes, dans
les circonstances de la cause, si le prévenu
a été commerçant et s'il a cessé ses paye-
meuts. — Cr. c. 13 mai 1882, D. P. 82. 1.
487. — V. Code de commerce, n° 46.

18556. Les juges correctionnels peuvent
valablement constater dans les faits de la

cause la qualité d-1
commerçant du prévenu

et son état de faillite, qui sont deux élé-
ments essentiels et primordiaux pour l'exis-

tence de la banqueroute simple. Lejugement

qui prononce une condamnation à raison de
ce délit, emporte reconnaissance de l'état de
faillite du condamné et prononce de plein

droit contre lui l'incapacité électorale, en-
courue par tout commerçant failli aux
termes de l'art. 15, S 17, du décret orga-
nique du 2 févr, 1852, sans que la faillite
ait, en outre, dû être déclarée par le tribunal
de. commerce. — Civ. c. 8 juill. 1885, D. P.
85. 1. 279, et le rapport de M. le conseiller
Greffier.

18557. En matière de banqueroute simple,
l'état de cessation de payements, élément
constitutif du délit, n'est pas suffisamment
caractérisé quand le juge de répression se
borne à déclarer dans l'arrêt do condam-
nation que cet état «. résulte des réclama-
tions de divers créanciers », sans spécifier
si ces réclamations étaient de nature à éta-
blir légalement le refus ou l'impossibilité de
payer, et si les créances réclamées étaient
des créances commerciales. — Cr. c.
23 avr. 1880, D. P. 80. 1. 399.

§ 2. — Exercice respectif des actions pour
banqueroute simple et pour banqueroute
frauduleuse (C. com. n<" 76 à 90).

18558. V. Code de commerce, n°» 76 et s.

SECT. 3. — RÈGLES PARTICULIÈRES A LA BANQUE-
ROUTE SIMPLE (C. com. n" 91 à 136).

§!•'. — Cas de banqueroute simple.

18559. V. Code de commerce, n» 91, et

infrà, art. 585 et 886 C. com.

§ 2. — Tentative.

18560. V. Code de commerce, n» 92.

§ 3. — Complicité (C. com. n<>»93 & 97).

18561. V. Code de commerce, n°» 93 et Si

§ 4. — Peines (C. com. n°« 98 à 105).

18562. V. Code de commerce, n« 98 et s.

§ 5. —
Compétence en matière de banqueroute

simple (C. com. nos 106 à 108).

18563. V. Code de commerce, n" 106 et s.

§6. — Exercice de l'action publique et de
l'action civile: Qualité (C. com. n°» 109 à

130).

18564. V. Code de commerce, nos 109 et s.

§ 7. — Prescription (C. com. n»» 131 à 136).

18565. Pour les faits antérieurs à la fail-

lite, cette prescription ne court que du jour
où l'événement de la faillite a permis de
donner à ces faits la qualification du délit
de banqueroute et de les poursuivre comme
tels. — Trib. corr. de Chambéry, 2 févr.
1888, J. G. S.Faillites et banqueroutes, liquid.
ludic, 1436.

'

18566. Dans le système qui admet que
'exercice de l'action en banqueroute simple
;st subordonné a la déclaration de la fall-
ite

par
un tribunal de commerce, l'événe-

nent de la faillite date du jour du jugement
léclaratif, et la prescription ne court qu'à
lartii de ce moment. — J. G. S. Faillites
•t banqueroutes, liquid. judic., 1436.

18567. Dans le système contraire adopté
lâr la jurisprudence, la prescription court
lu jour de la cessation des payements cons-
atée par le tribun*! correctionnel lui-même.
- J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
udic, 1436. —V. Code, de commerce, n* 135.

Art. 585, Sera dêolarè banqueroutier sim-
ple tout commerçant failli qui se trouvera
dans un des oas suivants.;
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1° Si ses dépenses personnelles ou les

dépenses de sa maison sont jugées exces-
sives ;

2° S'il a consommé de fortes sommes, soit
A des opérations de pur hasard, soit à des

opérations fictives de bourse ou sur mar-
chandises ;

3» Si, dans l'intention de retarder sa fail-

lite, il a fait des achats pour revendre au-
dessous du cours ; si, dans la même inten-

tion, il s'est livré à des emprunts, circu-
lation d'effets, on autres moyens ruineux
de se procurer des fonds ;

4" Si, après cessation de ses payements, il
a payé un créancier au préjudice de la
masse.

18568. L'art. i>8.">C. com. énumère les
faits de banqueroute simple pour lesquels la
condamnation est obligatoire et l'art. 586
ceux pour lesquels la condamnation est facul-
tative. Dans les cas de banqueroute simple
où la condamnation est facultative, les juges
sont toujours libres de ne prononcer aucune

peine et cela sans donner de motifs de
leur décision. — Cr. r. 9 mars 1883, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1408.

18569. Dans les cas de banqueroute où
la condamnation est obligatoire, les juges
peuvent encore, après avoir constaté la maté-
rialité des faits, apprécier leur criminalité,
c'est-à-dire l'intention coupable et ne pro-
noncer aucune peine, si elle n'existe pas. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1408. — Y. Code de commerce, n° 6.

18570. — I. DÉPENSESPERSONNELLESOU DE
MAISON JUGÉES EXCESSIVES(C. com. nos 7 à

18). — La question le savoir si les dépenses
sont excessives est résolue par les tribunaux
suivant les circonstances. — Trib. corr.

Chambéry, 2 févr. 1888, J. G. S. Faillites et

.banqueroutes, liquid. judic, 1410. — V. Code
de commerce, n° 13.

18571. — II. OPÉRATIONSDE PUR HASARD;
OPÉRATIONS FICTIVES DE BOURSE OU SIR
MARCHANDISES (C. com. n°s 19 à 27). — La
loi atteint ainsi toutes les opérations aléa-
toires dans lesquelles le commerçant aurait

imprudemment et pour de fortes sommes

compromis le gage de, ses créanciers. Jugé
en ce sens qu'un négociant au-dessous de
ses affaires, qui engage des capitaux consi-
dérables dans l'achat ou la revente d'ac-
tions soumises à des fluctuations exorbitantes
de hausse et de baisse, est passible des peines
de la banqueroute simple. — Même juge-
ment. — V. Code de commerce, n° 23.

18572. Par contre, la loi pénale ne sau-
rait atteindre les opérations sérieuses faites
sur effets publics ou sur marchandises. C'est
aux juges du fond qu'il appartient d'appré-
cier, dans chaque espèce, le caractère véri-
table des opérations énumérées. — J. G. S.
Faillites et oanqueroutes, liquid. judic, 1411.
— V. Code de commerce, n 03 26 et 27.

18573. — III. AI:HATS POUR REVENDREAU-
DESSOUS DU COURS: EMPRUNTS, CIRCULATION
D'EFFETSET AUTRESMOYENSRUINEUX DE SE PRO-
CURER DES FONDS (C. com. n°> 28 à 49). —

1° Achats pour revendre au-dessous du cours

(C. com. n05 31 à 37). — Les reventes à

fierté
sont seulement punies lorsqu'elles ont

ieu au-dessous du cours et sont précédées
d'un achat contemporain. —J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 1412.
— V. Code de commerce, n° 32.

18574. — 2» Emprunts (C. com. n<" 38
à 40).

18575. — 3° Circulation d'effets (C. com.
n°" 41 à 46). — La loi punit des peines de
la banqueroute simple la création île lettres
de change sur un tiré non muni de provi-
sion et la négociation par voie d'endossement
de toutes valeurs négociables, lorsqu'elles
ont pour but de retarder la faillite. C'est le
fait que l'ancien art. 586 (antérieurement à
la loi de 1838) qualifiait de signatures de
crédit ou de circulation et punissait lors-

qu'elles avaient été données par le com-
merçant pour une somme triple de son
actif. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1414. — V. Code de commerce,
n° 41.

18576. On a dit que la raison de cette

disposition est qu'un commerçant qui s'ex-
pose aux frais relativement considérables
d'un compte de retour, sachant ne pouvoir
payer ni faire les fonds à l'échéance, com-
promet le gage de ses créanciers et est en
faute. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1414.

18577. Si l'on admet cette explication,
il faut décider que le commerçant qui, après
avoir créé des effets de circulation, a fourni
à l'échéance les fonds pour les payer ne peut
être pour ce fait déclaré banqueroutier
simple. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1414.

18578. Mais la plupart des auteurs repous-
sent cette solution, et décident que les

peines de la banqueroute simple sont, encou-
rues par celui qui a donné des signatures
de crédit ou de circulation, s'il est constant

qu'il avait par ce moyen l'intention de
retarder la faillite. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1414.

18579. Jugé en ce sens : 1° que le com-

merçant qui, pour retarder sa faillite, a jeté
dans la circulation des valeurs purement
nominales en escomptant et en négociant
à l'étranger les effets de ses débiteurs insol-

vables, valeurs refusées par toutes les

banques françaises, toujours impayées à
l'échéance et indéfiniment renouvelées, s'est
rendu coupable du délit de banqueroute
simple. — Trib. corr. de Chambéry, 2 févr.
1888, précité.

18580. ... 2° Que le commerçant qui,
pendant plusieurs années, n'a soutenu son
crédit et retardé,sa faillite que par la créa-
tion d'effets de commerce qui circulaient
comme représentatifs de sommes avancées
et remboursées au fur et à mesure des

échéances, a commis le délit de banqueroute
simple. — Nancy, 16 mai 1882, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1414.

18581. ... 3° Que le commerçant qui,
dans l'intention de retarder sa faillite, sest
livré à une circulation de traites tirées sur
une personne qui ne lui devait rien doit
être déclaré en banqueroute simple. — Cr.
r. 14 mai 1886, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1414.

18582. — 4° Autres moyens ruineux de
se procurer des fonds (C. com. n 08 47 à 49).
— L'arrêt qui, en relevant à la charge du
failli l'emploi de moyens-ruineux pour se

procurer des fonds, ne constate pas qu'il ait

agi ainsi dans l'intention de retarder sa

faillite, ne peut de ce chef prononcer une
condamnation pour banqueroute simple. —

Cr. r, 29 juin 1883, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1415.
18583. ... IV. PAYEMENT D'UN CRÉANCIER,

APRÈS LA CESSATIONDES PAYEMENTSAU PRÉJU-
DICE DE LA MASSE (C. com. nos 50 à 57). —

Ce fait de banqueroute est subordonné à une
double condition : 1° le payement doit être

postérieur à la cessation des payements.
C'est, d'ailleurs, aux juges qu'il appartient
de fixer souverainement l'époque de cette
cessation. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1416.

18584. Décidé en ce sens que les tribu-
naux de, répression ne sont pas liés par la
'déclaration du tribunal de commerce sur

l'époque de la cessation des payements, qu'ils
peuvent considérer comme opérés au pré-
judice de la masse et comme constitutifs de
ïa banqueroute simple des payements anté-
rieurs à la date fixée par le tribunal de
commerce comme étant celle de la cessation
des i payements. — Cr. r. 10 mars 1870,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1397. — V. Code de commerce, n" 51.

18585. — 2° Le payement doit être pré-

judiciable à la masse. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1416. — V. Code
de commerce, n° 56.

18586. Si ces deux conditions sont réu-
nies, l'art. 582-4° doit recevoir son application,
sans qu'il y ait lieu de rechercher si le paye-
ment pourrait être annulé par application des
art. 446 et 447 C. com., ou s'il doit être
maintenu. Ainsi la bonne foi du créancier,
suffisante pour mettre obstacle à l'annula-
tion de payement d'une dette échue fait en
espèces ou en effets de commerce, n'em-
pêche pas la condamnation du failli : à
l'inverse, il n'y aurait pas banqueroute simplesi le payement était antérieur a la cessation
des payements, alors même que ce paye-
ment, fait autrement qu'en espèces ou en
effets de commerce dans les dix jours qui
ont précédé la cessation des payements,
devrait être annulé par application de
l'art. 446. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1416.

Art. 586. Pourra être déclaré banquerou-
tier simple tout commerçant failli qui se
trouvera dans un des cas suivants :

1° S'il a contracté, pour le compte d'autrui,
sans recevoir des valeurs en échange, des
engagements jugés trop considérables eu
égard à sa situation lorsqu'il les a con-
tractés ;

2° S'il est de nouveau déclaré en faillite
sans avoir satisfait aux obligations d'un
précédent concordat ;

3° Si, étant marié sous le régime dotal, ou
séparé de biens, il ne s'est pas oonformê aux
art. 69 et 70.

4° Si, dans les quinze jours de la cessation
de ses payements, il n'a pas fait au greffe
la déclaration exigée par les art. 438 et 439
ou si cette déclaration ne contient pas les
noms de tous les associés solidaires (L. 4 mai-s
1889, art. 23) (1).

5° Si, sans empêchement légitime, il ne
s'est pas présenté en personne aux syndlos
dans les cas et dans les délais fixés, ou si,
après avoir obtenu un sauf-conduit, il ne
s'est pas présenté à la justice;

6° S'il n'a pas tenu de livres et fait exacte-
ment inventaire ; si ses livres ou inventai-
res sont incomplets ou irrégulièrement
tenus, ou s'ils n'offrent pas sa véritable
situation active ou passive, sans néanmoins
qu'il y ait fraude.

18587. — I. ENGAGEMENTSPOURAUTRUI SANS
VALEURS EN ÉCHANGE; EFFETS DE COMPLAISANCE
(C-com. n"» 3 à 6).

18588. — II. INEXÉCUTION DU CONCORDAT;
FAILLITES NOUVELLES(C.- com. nos 7 à 17j.

18589. — III. DÉFAUT DE PUBLICITÉ DU
CONTRAT DE MARLAGE (C. COul. nos 18 à 39).

18590. — IV. DÉFAUT DE DÉCLARATIONDE
LA CESSATION DES PAYEMENTS ET DE DÉPÔT DU

RILAN (C. com. n»' 40 à 49). — Le para-'
graphe 4 de l'art. 586 érige en cas faculta-
tifs de banqueroute simple : 1° le fait parle
failli de n'avoir pas déclaré au greffe la ces-
sation de ses payements dans les, quinze jours
de cette cessation (L. 4 mars 1889, art. 23).
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1420. — V. Code de commerce, n° 43.

18591. ... 2° Le faitparle déclarant de n'a-
voir pas déposé sou bilan, ou de n'avoir pas
indiqué les motifs qui l'empêchaient de le
déposer, conformément à l'art. 439 c. com.
— Cr. r.'29 juin 1883, J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1415. — V.
Code de commerce, n° 44.

(1) Ancien art. 586-4°... Si, dans les trois jours de
la cessation de ses payements, il n'a pas fait au greffe
la déclaration exigée par les art. 438 et 439, ou si cette
déclaration ne contient pas les noms de tous les
associéssolidaires.
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18592. Le projet primitif de réforme de
la loi de 1838 consacrait la suppression de
ce dernier cas de banqueroute. Mais cette
modification n'a pas trouvé place dans le
texte définitif de la loi du 4 mars 1889. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1420.

18593. En cas de faillite d'une société
commerciale en nom collectif ou en com-
mandite, les associés solidaires (associés en
nom collectif ou gérants de la commandite)
sont tenus de provoquer par le dépôt du
bilan la déclaration de faillite dans les délais
fixés par la loi (délais portés de trois à quinze
jours par l'art. 2 de la loi du 4 mars 1889),
sous peine d'être considérés comme banque-
routiers simples. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid judic, 1421. — V. Code
de commerce, n° 45.

18594. Mais cette pénalité ne saurait être
encourue par les administrateurs d'une
société anonyme, qui ne sont pas des com-

merçants et auxquels aucune disposition
légale n'impose même l'obligation de déposer
le bilan. Cette obligation, leur fût-elle d'ail-
leurs imposée, demeurerait dépourvue de
sanction, en l'absence d'une pénalité spé-
ciale ; en effet, par cela même que la faillite de
la société n'atteint pas les administrateurs, les

peines de la banqueroute ne sauraient les

atteindre, puisqu'elles ne peuvent être
encourues que par un commerçant en état
de cessation de payements.

— J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1421i —

V. Code de commerce, n° 48.
18595. — V. REFUS PAR LE FAILLI DE SE

PRÉSENTER EN PERSONNE AUX SYNDICS OU A

JUSTICE (C. com. n»» 50 à 62).
18596. —r. VI. ABSENCE, IRRÉGULARITÉ ou

INEXACTITUDE DE SLIVRES (C. com. n 01 63 à82).
— 1» Absence délivres (C. com. n 08 63 à 73).

18597. — 2° Livres irréguliers (C. com.
n»s 74 à 82).

Art. 587. Les frais de poursuite en ban-

queroute simple Intentés par le ministère

publio ne pourront, en aucun cas, être mis
à la charge de la masse.

En cas de concordat, le recours du Trésor

public contre le failli pour ses frais ne pourra
être exercé qu'après l'expiration des termes
accordés par ce traité.

, Art. 588. Les frais de poursuites intentées

par les syndics, au nom des créanciers,
seront supportés, s'il y a acquittement, par
la masse, et s'il y a condamnation, par le
Trésor public, sauf son recours contre le

failli, conformément à l'article précédent.

Art. 589. Les syndios ne pourront intenter
de poursuite en banqueroute simple ni se

porter partie civile au nom de la masse,

qu'après y avoir été autorisés par une déli-
bération prise à la majorité individuelle des
créanciers présents.

Art. 590. Les trais de poursuite intentés

par un créancier seront supportés, s'il y a

condamnation, par le Trésor public, s'il y a

acquittement, par le créancier poursuivant.

CHAPITRE 11.

De la banqueroute frauduleuse.

Art. 591. 8era dôolaré banqueroutier frau-

duleux, et puni des peines portées au Code

pénal, tout commerçant failli qui aura sous-

trait ses livres, détourné ou dissimulé une

partie de son actif, ou qui, soit dans ses
éoritures, soit par des actes publics ou des

engagements sous signature privée, soit
par son bilan, se sera frauduleusement
reoonnu débiteur des sommes qu'il ne devait

pas.

DIVISION.

§ 1. — Caractères de la banqueroute
frauduleuse (n» 18598).

§ 2. — Cas de banqueroute frauduleuse

(n» 18599).

§ 3. — Complicité (renvoi) (n» 18607).
§ 4. — Tentative de banqueroute frau-

duleuse (n° 18608).?
§ 5. — Action; Qualité (renvoi) (n°

18609).
§ 6. —

Compétence; Pourvoi en cassa-

tion; Nullité (n» 18610).

§ 7. —
Prescription (n» 18611).

§ 1". — Caractères de la banqueroute
frauduleuse (C. com. nos 1 à 5).

18598. V. Code de commerce, nos 1 et s.

§ 2. — Cas de banqueroute frauduleuse
(C. com. n»s 6 à 70).

18599. — 1. SOUSTRACTION DE LIVRES PAR
LE FAILLI ; LIVRES INEXACTS ; FRAUDE (C. com.
nos 18 à 36). — 1° Soustraction de livres par
le failli (C. coin, n 0' 18 à 26).

18600. — 2° Livres inexacts; Fraude (C.
com. nos 27 à 36).

18601. — II. DÉTOURNEMENT OU D1SSLMLLA-

TION PAR LE FAILU DE PARTIE DE SON ACTIF (C.
com. n°s 37 à 59). — L'art. 591 comprend
sous l'expression générale de détournement
ou dissimulation d'actif tous les faits de
détournement ou de dissimulation d'actif

susceptibles
d'entraîner contre le failli

l'application des peines de la banqueroute
frauduleuse sans exiger qu'il soit fait mention

expresse de l'intention frauduleuse. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1438. — V. Code de commerce,
n" 41.

18602. Ainsi la mise en accusation d'un

commerçant failli, comme inculpé du crime
de banqueroute frauduleuse, pour « avoir
détourné ou dissimulé une partie de son
actif », est formulée d'une manière légale et
suffisante : il n'est pas nécessaire d'ajouter
que l'accusé a opéré frauduleusement le
détournement ou la dissimulation. — Cr. c.
6 janv. 1876, D. P. 77. 1. 234. — V. Code de

commerce, n° 43.
18603. Le fait par un commerçant d'avoir

dissimulé et celui d'avoir détourné une partie
de son actif constituent deux éléments dis-
tincts d'un même crime qui peuvent, sans

gu'il en résulte de contradiction, être l'ob-

jet de deux déclarations différentes de la

part du jury.
— Cr. r. 6 oct. 1853, D. P.

53. 5. 217.
18604. Néanmoins ces deux éléments

peuvent faire l'objet d'une question unique,
mais alternative, posée au jury.

— Cr. r.
6 avr. 1883, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1438.

18605. — III. SUPPOSITION DE DETTES'FIC-
TIVES (C. com. n 08 60 à 66). .

18606. — IV. FAITS POSTÉRIEURSA LA CES-
SATION DE PAVEMENTS DU FAILLI (C. com. nos 67
à 70).

§ 3. —
Complicité.

18607. V. Code de commerce, n» 71. —

V. infrà, art. 593 C. com.

§ 4. — Tentative de banqueroute frauduleuse
(C. com. n°» 72 à 77).

18608. V. Code de commerce, n»« 72 et s.

§ 5. — Action ; Qualité (renvoi).

18609. V. Code de commerce, n" 78, et

infrà, art. 592 C. com.

§ 6. —
Compétence; Pourvoi en cassation;

Nullité (C. com. n°" 79 à 93).

18610. V. Code de commerce, nM 79
et s.

§ 7. —
Prescription (C. com. n 08 94 à 102).

18611. V. Code de commerce, n 08 94 et s. —

V. aussi Code d'instruction criminelle annoté,
art. 635 et s.

Art. 592. Les frais de poursuite en ban-
queroute frauduleuse ne pourront, en aucun
cas, être mis à la charge de la masse.

Si un ou plusieurs créanciers se sont
rendus parties civiles en leur nom per-
sonnel, les frais, en cas d'acquittement,
demeureront à leur oharge.

18612. — I. ACTION EN BANQUEROUTE FRAU-
DULEUSE; QUALITÉ (C. com. n» 5 1 à 22). —

La loi de 1838 ne contenant aucune disposi-
tion spéciale à la poursuite pour banqueroute
frauduleuse, il faut appliquer les principes
généraux concernant 1 exercice de l'action

publique eu matière de crimes. La cour
d'assises ne peut donc être saisie par voie
de citation directe, mais uniquementpar un
arrêt de renvoi de la chambre des mises en
accusation. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1445.

18613. Ont d'ailleurs la faculté d e sepor-
ter parties civiles : 1° les syndics au nom
de la masse, même en l'absence de toute
autorisation de l'assemblée des créanciers.

.— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 1445. — V. Code de commerce, n° 17.

18614. ... 2° Un ou plusieurs créanciers

agissant eu leur nom personnel.
— J.G. S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1445.
— V. Code de commerce, n° 20.

18615. — II. CHOSE JUGÉE (C. com. n«23
et 24).

18616. — III. FRAIS DE LA POURSUITE BT
BANQUEROUTE FRAUDULEUSE (C. com. n0,25 et
29).

CHAPITRE 111.

Des crimes et des délits commis
dans les faillites par d'autres que
par les faillis.

Art. 593. Seront condamnés aux peines de
la banqueroute frauduleuse :

1» Les individus convaincus d'avoir, dans
l'intérêt du failli, soustrait, recelé ou dissi-
mulé tout ou partie de ses biens, meubles
ou immeubles ; le tout sans préjudice des
autres cas prévus par l'art. 60 du Code

pénal ;
2° Les individus convaincus d'avoir frau-

duleusement présenté dans la faillite et
affirmé, soit en leur nom, soit par interpo-
sition de personnes, des créances supposées ;

3° Les individus qui, faisant le commerce
sous le nom d'autrui ou sous un nom sup-
posé, se Bont rendus ooupables de faits

prévus en l'art. 591.
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DIVISION.

§ 1. — Complicité en matière de ban-

queroute frauduleuse{a° 18617).

§ 2. — Personnes passibles des peines
de la banqueroute fraudu-
leuse en dehors de toute com-

plicité avec le failli (n» 18618).

§ 1er. —Complicité en matière de banqueroute
frauduleuse (C. com. nos 1 à 49).

18617. V. Code de commerce, n<" 1 et s.

§ 2. — Personnes passibles des peines de la

banqueroute frauduleuse en dehors de toute

complicité avec le failli{C. com. u°'50à79).

18618. En dehors des faits de complicité

proprement dits, l'art. 593 C. coin, prévoit
certains faits commis par un tiers, finis

complètement étrangers au failli et dont ce

tiers est l'auteur principal, à l'effet de les

frapper des peines de la banqueroute frau-

duleuse. — J. G. S. Faillites et banqueroutes.
liquid. judic, 1448. —V. Code de commerce,
n» 50.

18619. — I. SOUSTRACTION, RECEL OU DISSI-
MULATION PAR UN TIERS DU BIEN DU FAILLI,
DANS L'INTÉRÊT DE Cr DERNIER (C. COm. nos 54
à 62).

18620. — 11. PHKSF.NTATION ET AFFIRMATION
DE CRÉANCES sopposKEs (C. com. n°» 63 a 76i.
— L'art. 593-2° ne punit des peines de la

banqueroute frauduleuse la préseutation
frauduleuse dans une faillite d'une créance

supposée qu'autant que cette créance a
été affirmée. Mais il importe peu que
l'affirmation émane du faux créancier en

Sersinne
ou d'un tiers qu'il a chargé

'affirmer à sa place. En ce dernier cas, le
fondé de pouvoir qui a connu le caractère
frauduleux de l'affirmation sera condamné
comme complice.

— J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1450. — V. Code de

commerce, n° 63).
18621. — 111. INDIVIDU QUI FAIT LE COM-

MERCE SOUS LE NOM II'AUTRUI OU SOUS UN NOM
SUPPOSÉ (C. com. n 08 77 a 79).

Art. 594. Le conjoint, les descendants ou

les ascendants du failli, ou ses alliés aux
mêmes degrés, qui auraient détourné, diverti
ou reoelê des effets appartenant à la faillite,
sans avoir agi de complicité avec le failli,
seront punis des peines du vol.

18622. — I. COMPLICITÉ DES CONJOINTS, DES

DESCENDANTS OU ASCENDANTS DU FAILLI ET DtS
ALLIÉS AU MÊME DEGUÉ cC. coin, n 051 à 7). —

Le conjoint, les descendants ou les ascen-
dants du failli ou ses alliés au même degré
sont, comme toutes autres personnes, soumis

aux règles ordinaires de la complicité, lors-

qu'ils se sont rendus complices avec le failli

du crime de banqueroute frauduleuse. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1452. — V. Code de commerce, n" 6.

18623. — IL CAS OU LES MÊMES PERSONNES
M'OMT PAS AOI DE COMPLICITÉ AVEC LE FAILLI

(G. com. n 08 8 à 151. — En dehors des faits
de complicité, le conjoint, les descendants
ou les ascendants du failli ou ses alliés au
même degré peuvent se rendre coupables
des faits prévus par les trois paragraphes
de l'art. 593. Ils seront punis, comme les

personnes étrangères, des peines de la ban-

queroute frauduleuse pour les faits prévus
par l'art. 893, 2» et 3°. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 1452.
18624. S'agit-il, au contraire, des faits

prévus par le premier paragraphe de
l'art. 593, l'art. 594 fait en leur faveur une

exception importante. Aux termes de cet

article, le conjoint, les descendants ou les
ascendants du failli, ou ses alliés au même

degré, qui auraient détourné, diverti ou
recelé des effets appartenant à la faillite,
sans avoir agi de complicité avec le failli,
sont punis non pas des peines de la banque-
route frauduleuse, mais des peines du vol.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.

judic, 1452. — V. Code de commerce, n° 8.
18625. Le conjoint, l'ascendant ou le

descendant du failli, ou son allié au même

degré, doit être considéré comme ayant
recelé des effets appartenant au failli, dans
le sens de l'art. 594, lorsque, dans l'inven-
taire d'une succession échue à ce dernier ou
de la communauté à laquelle le failli a droit,
il omet frauduleusement de déclarer des
valeurs composant cette succession ou cette
communauté : il n'est pas nécessaire que le
recel s'applique à des objets détournés ou
obtenus à l'aide d'un crime ou d'un délit,
comme lorsqu'il s'agit du recel prévu par
l'art. 62 c. péû.

— Cr. r. 27 janv. 1877,
D. P. 78. 1, 239.

18626. Et spécialement se rend coupa-
ble de recel d'objets appartenant à un failli,
et, dès lors, est passible des peines du vol,
conformément à l'art. 594, le père du failli

qui, après le décès de sa femme dont le
failli est héritier, commet le recel de
valeurs de communauté prévu par l'art. 1477
c. civ., et prive ainsi le failli, et par suite
ses créanciers, de sa part dans les effets
recelés : il n'y a pas là une simple dissimu-
lation non punie par la loi. — Même arrêt.

18627. Et il n'est pa3 besoin ici de surseoir
à statuer jusqu'à ce que la liquidation de la
commuuauté ait fait connaître celles de ces
valeurs qui devaient être attribuées au failli.
— Même arrêt.

18628. Le fils d'un commerçant en état
de cessation de payements qui détourne
frauduleusement des marchandises au préju-
dice des créanciers de la faillite est passi-
ble des peines portées par l'art. 594 C. com.,
alors même qu'il a commis ce détourne-
ment dans son intérêt personnel et non dans
celui du failli. — Dijon, 23 avr. 1879,
D. P. 80. 2. 94. — V. Code de commerce,
n» 13.

18629. Peu importe également que le
détournement ait été commis ayant le juge-
ment déclaratif de faillite, s'il l'a été après
la cessation de payements et si le prévenu
avait connaissance de cette cessation. —

Même arrêt.

Art. 595. Dans les cas prévus par les
artioles précédents, la oour ou le tribunal
saisis statueront, lors même qu'il y aurait

acquittement : 1» d'office sur la réintégra-
tion à la masse des créanciers de tous biens,
droits ou actions frauduleusement sous-
traits; 2" sur les dommages-intérêts qui
seraient demandés, et que le jugement ou

l'arrêt arbitrera.

18630. La règle consacrée par l'art. 595

présente ceci de remarquable qu'elle permet
aux tribunaux correctionnels, appelés à

juger les personnes désignées dans les
art. 593 et 594 C. com., d" statuer sur les
restitutions et dommages-intérêts réclamés

par la partie civile, même en cas d'acquitle-
ment, contrairement à une jurisprudence
constante qui, dans tous les cas, leur dénie
ce droit. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 1454. — V. Code de

commerce, n° 8.
18631. Si la cour d'assises n'use pas du

droit que lui confère l'art. 593 C. com., les

syndics de la faillite peuvent alors s'adres-
ser aux tribunaux civils pour faire ordon-
ner la réintégration à la masse de l'actif de

la faillite. — Paris, 16 juin 1886, J. G-iS.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1455.

18632- Lorsque les objets dépendant
d'une succession ou d'une communauté
échue au failli ont été recelés au préjudice
de la masse, le juge correctionnel compé-
tent, aux termes de l'art. 595, pour statuer
sur la réintégration à la masse des valeurs
ainsi recelées, a le droit de prescrire toutes
mesures conservatoires, notamment le sé-
questre de ces valeurs, sans qu'il soit tenu
de surseoir jusqu'à la liquidation et au par-
tage des succession ou communauté dont
elles font partie. — Cr. r. 27 janv. 1877,
D. P. 78. 1. 239.

Art. 596. Tout syndio qui se sera rendu
coupable de malversation dans sa gestion
sera puni correotionnellement des peines
portées en l'art. 406 du Code pénal.

18633. L'art. 596 C. com. punit des

peines de l'abus de confiance tout fait de
malversation dont un syndic s'est rendu

coupable dans sa gestion. Le syndic n'étant

pas officier public, ces peines ne seront
jamais que des peines correctionnelles. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1456.

Art. 597. Le créancier qui aura stipulé
soit avec le failli, soit avec toutes autres

personnes, des avantages particuliers à rai-
son de son vote dans les délibérations de la
faillite, ou qui aura fait un traité particulier
duquel résulterait en sa faveur un avantage
à la charge de l'actif du failli, sera puni oor-
rectionnellement d'un emprisonnement qui
ne pourra excéder une année, et d'une
amende qui ne pourra être au-dessus de

2,000 francs.

L'emprisonnement pourra être porté à
deux ans si le crèanoier est syndic de la
faillite.

DIVISION.

SECT. 1. — CARACTÈRE DÉLICTUEUX DES TRAI-

TÉS PARTICULIERS PASSÉS ENTRE

UN CRÉANCIER ET UE FAILLI or

UN TIERS (n» 18634).

§ 1. — Éléments constitutifs du délit

(n» 18634).

§ 2. — Traités particuliers qui sont pu-
nissables (n° 18637).

A. — Avantages particuliers stipulés par un
créancier à raison de son vole dans
les délibérations de la failli le (n°
18637).

B. — Avantages particuliers stipulés par un
créancier à la charge de l'actif du
failli (n» 18643).

§ 3. — Peines; Personnes punissables;

Compétence; Prescription (n»
18649).

SECT. 2. — TRAITÉS PARTICULIERS PASSÉS EN
DEHORS D'UN CONCORDAT AMIABLE

(n» 18650).

SECT. lre. — CARACTÈRE DÉLICTUEUX DES TRAITÉS
PARTICULIERS PASSÉS ENTRE UN CRÉANCIER
ET LE FAILLI OU UN TIERS (C. COm. n°" 1 à 91).

s 1er. — Eléments constitutifs du délit

(C. com. n°° 1 à 26).

18634. Les art. 597 et 598 C. com., qui

prévoient le cas où un créancier aurait
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stipulé, soit avec le failli, soit avec toutes
autres personnes, des avantages particuliers
à, raison de son vote dans les délibérations
de la faillite, supposent que ledit créancier a
obtenu, connue prix de son vote, du failli
ou d'un tiers, quelque concession destinée à
le mettre dans une condition meilleure
ou autre que celle des autres créanciers du
failli: ils sont inapplicables, au contraire,
quand la prestation stipulée présente un
caractère différent et ne blesse pas l'égalité
qui doit exister entre tous. — Paris, 17 juin
1887, D. P. 88. 2. 121, et dissertation de
M. Levillain sous cet arrêt.

18635. Spécialement est licite, et par
suite à l'abri de la nullité prononcée par
l'art. 598 C. com., le traité aux termes duquel
un créancier qui avait pour codébiteurs
solidaires le mari et la femme, après avoir
saisi-arrêté le dividende de cette dernière
dans la faillite de son mari, et avoir en
outre formé opposition au concordat, donne
mainlevée de la saisie-arrêt et de l'op-
position, à la condition que la femme ins-
crira son hypothèque légale et lui en
assurera le bénéfice par voie de subrogation,
si la garantie stipulée n'a pas pour résultat
de lui créer une situation spéciale et meil-

leure, mais constitue un simple dédomma-

gement à raison des renonciations et aban-
donnements qu'il consent, en tant que
créancier de la femme, afin de faciliter le
concordat. — Même arrêt.

18636. D'autre part, la prohibition de
l'art. 597 ne doit s'appliquer qu'aux avanta-

ges dont ou convient subrepticement, qui se
. dissimulent et dont on s'abstient de faire

l'aveu à la masse. Le créancier qui vient
déclarer à l'assemblée qu'il n'adbérera au
traité que moyennant une prime de vote ne
doit pas, semble-t-il, tomber sous le coup
de la loi. — J. G. 8. FaillUes'et banquerou-
tes, liquid. judic, 1457.

§ 2. — Traités particuliers qui sont punis-
sables (t. com. n" 5 27à 67).

A. — Avantages particuliers stipulés par un créan-
cier à raison de son vote dans les délibérations de
la faillite (C. com. n°" 27 à 40).

18637. Si l'avantage particulier stipulé

f>ar
le créancier ne peut être regardé comme

e prix de son vote dans une opération de
la faillite, il ne tombe pas sous l'application
de l'art. 597. Décidé, en ce sen», que l'art.
597 n'est pas applicable au cautionnement

qu'un tiers aurait fourni avant la faillite à
un créancier qui avait accordé au débiteur
terme et délai, si ce créancier d'ailleurs
n'avait pas contracté d'engagement au sujet
d'un vote futur ou d'un concordat amiable.
Et la caution n'est pas déchargée de son

obligation, bien que la faillite ait été déclarée

postérieurement à la requête du créancier
ainsi garanti.

— Aix, 28 févr. 1868, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1462.

18638. Un traité amiable pat se antérieu-
rement a la déclaration judiciaire de la fail-

lite, avec intention de la prévenir, et dans

lequel les signataires de ce traité s'interdi-
sent même de la provoquer, ne peut être
considéré comme un vote dans la délibéra-
tion de la faillite qui s'ouvre plus tard sur
la demande de créanciers autres que les

signataires dudit traité. En conséquence, il
n'est pas annulable lorsqu'il ne contient ni

explicitement ni implicitement la promesse
.de voter en tel ou tel sens. —

Req. 10 janv.
1883, D. P. 83. i. 358, et la note.

18639. De même, la disposition de l'art.
597 C. com. qui interdit toute convention au

moyen de laquelle un créancier stipulerait
un avantage particulier, « à raison de son
vote dans les délibérations de la faillite »,
n'est pas applicable à la promesse d'une
somme faite par un parent du failli à un
créancier en vue d'obtenir le consentement
de celui-ci au rapport de la faillite déclarée,

ce rapport étant l'oeuvre exclusive dés tri-
bunaux et ne comportant de la part des
créanciers ni délibération ni vote. — Civ.
c. 30 déc. 1889, D.P. 90. 1. 303.

18640. En consé pience, un arrêt fait
une fausse application de l'art 597 eu
déclarant l'obligation prise vis-à-vis du
créancier nulle et de nul effet, comme ren-
fermant un trafic de vote prohibé par la loi.
— Môme arrêt.

18641. Toutefois si un fait a une équiva-
lence absolue avec un vote, il rentre dans
les prévisions de l'art. 597. Par exemple, « le
traité par lequel un créancier, moyennant la
concession de certains avantages, se désiste de
son opposition au concordat est complète-
ment assimilable à celui par lequel, moyen-
nant l'attribution d'avantages du même

genre, il eng 'ge son vote en vue du concor-
dat ». — Dissertation de M. Levillain, D. P.
88. 2. 121.

18642. Il n'importe que les avantages
particuliers promis à un créancier à raison
de son vote dans les opérations de la fail-
lite aient été promis par un tiers, et soient

destinés, dès lors, à être exécutés sur des
biens affranchis de l'action des créanciers. —

Paris, 5 mars 1879, D. P. 79. 2. 147. — V.
Code de commerce, n° 33.

8. — Avantages particuliers stipulés par un créancier
à la charge de l'actif du failli (C. com. n°> 41
à 67).

18643. L'avantage particulier fait à un
créancier par un tiers qui cautionne le failli
n'est pas par lui-même une charge de l'actif
du failli et n'entraîne point l'annulation du
traité dans lequel il est stipulé, lorsqu'il u'y
a eu aucune aggravation de charges pour la
masse. — Req. 10 janv. 1883, D. P. 83. 1.
358. — V. Code de commerce, n« 46.

18644. U en est de même du cautionne-
ment donné par la femme avant la déclara-
tion de faillite, au profit d'un créancier de
son mari en état de cessation de payements,
alors, d'une part, que le créancier n'a pas
produit à la faillite et, d'autre part, que le
mari n'ayant pas d'immeubles, la femme ne

pouvait obtenir qu'une simple participation
aux dividendes de la faillite, aux lieu et

place du créancier cautionné. — Bordeaux,
29 févr. 1888, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 380.

18648. On ne saurait non plus consi-
dérer comme un avantage particulier à la

charge de l'actif de la faillite la convention

par laquelle le créancier d'un failli cède à
un autre créancier du même failli ses droits
sur l'actif à réaliser moyennant le paye-
ment comptant du dividende que le failli
offre à terme et pour solde. —

Montpellier,
25 nov. 1889,D.P.90.2.256. — W.Codedecom-

merce, n° 55.
18646. En conséquence, cette convention

ne constitue pas un avantage particulier

prohibé par l'art. 597 C. com., quand d'ail-
leurs il résulte des circonstances de la cause

qu'elle n'a pas influencé le vote du créancier
cédant au concordat du failli. — Même arrêt.

18647. Mais il y a lieu de considérer
comme grevant, sinon directement, du moins
indirectement l'actif du failli, les obliga-
tions contractées dans son intérêt envers ses
créanciers par un tiers dont il devient le

débiteur, et spécialement celle que sa femme
souscrit envers ces derniers conjointement
et solidairement avec lui, la femme qui
s'oblige solidairement avec son mari étant
à son égard, d'après ia disposition de l'art.
1431 c. civ., réputée simple caution, et ayant
contre lui un recours éventuel pour le mon-
tant de la somme dont elle s'est constituée
codébitrice. — Bordeaux, 1" déc. 1887, D.
P. 88. 2. 185, et la note.

18648. La convention par laquelle, après
la déclaration de faillite et avant le concor-

dat, le failli s'est reconnu débiteur d'une

certaine somme, doit être annulée à l'égard
de tous et même à l'égard du failli en vertu
des art. 597 ei 598C. com.,lorsqu'il est cons-
taté par les juges du fond que ce traité a
été fait en vue d'obtenir l'adhésion de ce
créancier au concordat et lui confère des

avantages particuliers consistant dans la dis-

pense de produire, de faire vérifier et d'affir-
mer la pa'tle delà créance qui, suivant le

traité, devait être l'objet d'arrangements à

prendre ultérieurement. —Req. 28avr. 1891,
D. P. 92. 1. 262.

§ 3. —Peines; Personnes punissables; Compé-
tence; Prescription (C. com. n?s 68 à 91).

18649. V. Code de commerce, n"s 68 et s.

SECT. 2. — TRAITÉS PARTICULIERS PASSÉS EN
DEHORS D'UN CONCORDAT AMIABLE (C. COM.
n" 92 à 108).

18650. Lorsque le débiteur en état de
cessation de payements, pour éviter la décla-
ration judiciaire de faillite, traite aimable-
ment avec ses créanciers, et obtient pour
ce traité le consentement de tous, cet accord
amiable peut être l'occasion d'avantages par-
ticuliers faits à l'un des créanciers par le
débiteur ou par les autres créanciers. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1468.

18651. S'il s'agit d'avantages concédés
dans le concordat amiable lui-même, si le
débiteur et les créanciers, pour obtenir l'adhé-
sion d'un créancier dissident, lui font des
conditions particulières, ces avantages sont

parfaitement licites, puisqu'ils ont été rati-
fiés par le vote unanime de tous les créan-
ciers. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. Judic, 1468.

18652. 11 y a controverse, au contraire,
sur la validité des avantages concédés à l'un
des créanciers en dehors du concordat
amiable. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1469. — V. Code de commerce,
n° 93.

18653. Suivant un premier système géné-
ralement admis par la jurisprudence, les
art. 597 et 598 C. com. qui frappent de nul-
lité toutes conventions par lesquelles le
créancier d'un failli stipule, soit avec lui,
soit avec toutes autres personnes, des avan-

tages particuliers à raison de son vote dans
les opérations de la faillite, s'appliquent non
seulement au cas d'une faillite judiciairement
déclarée, mais encore à celui où l'état de
faillite résulte de la seule cessation de paye-
ments, et de tels avantages sont prohibés
aussi bien au cas de concordat par abandon
amiable ayant pour but de prévenir la décla-
ration de faillite, qu'à celui où le concordat

par abandon a eu lieu postérieurement à
cette déclaration, dans les termes de la loi
du 17 juill. 1866. — Paris, 2 juin 1877, D. P.
78. 2. 168. —

Paris, 5 mars 1879, D. P. 79.
2. 147. — Aix, 12 déc. 1883, D. P. 88. 2. 187,
note 1. — Bordeaux, 10 janv. 1887, D. P.
88. 2. 18. — Bordesux, 1« déc. 1887, D. P.
88. 2. 185. - Req. 26 mars 1888, D. P. 89.
1. 258. — Paris, 5 févr. A892, D. P. 92. 2.
120. — V. Code de commerce, art. 597, n» 98.

18654. La nullité de l'avantage stipulé
en raison de l'adhésion à un concordat
amiable est absolue et doit être prononcée,
alors même que la promesse faite par le
failli de payer une somme déterminée ne
doit s'exécuter qu'après le payement des
dividendes et ne grève pas l'actif de la fail-
lite. — Paris. 2 juin 1877, précité.

18655. L engagement pris par le failli
de payer à un créancier déterminé un divi-
dende supérieur à celui qui avait été promis
aux autres créanciers est nécessairement

postérieur à la cessation de payements, puis-
qu'il se réfère au concordat que cette ces-
sation a précédé, et tombe par suite sous
le coup des sanctions des art. 597 et S98
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C. com. — Req. 26 mars 1888, précité — V.
Code de commerce, u° 97.

18656. Les art. 597 et 598 ne visent que
le» avantages ou traités particuliers grevant
la masse active de la faillite et consentis
aux créanciers comme prix de leur vote dans
le concordat. Dès lors, ne tombe pas sous

l'application de ces articles la transaction
sur procès qu'un créancier passe avec le
failli au grand jour, après toutes délibéra-
tions touchant le concordat amiable, et dont
les avantages se rapportent à des sommes

provenant d'une situation nouvelle et pos-
térieure à la cessation du commerce du débi-
teur. — Paris, 5 févr. 1892, D. P. 92. 2. 120,
et la note.

18657. Les traités particuliers postérieurs
au concordat ou au contrat d'atermoiement

.sont interdits, alors même qu'ils n'ont pas
été consentis à raison du vote du créancier,
s'ils se placent à une époque où les divi-
dendes n'étaient pas échus et si leur exécu-
tion doit restreindre le gage commun des
créanciers. — Bordeaux, 10 janv. 1887, D. P.
88. 2. 18. — V. Code de commerce, n° 100.

18658. Les effets souscrits par le failli
en payement des sommes stipulées par un
créancier comme supplément de dividende
constituent des avantages frauduleux mis à
la charge de l'actif de la faillite, alors qu'il
n'est point prouvé que ce traité secret ne
devait s'exécuter qu'après le payement inté-

gral des dividendes promis par le concordat
amiable. — Req. 26 mars 1888, précité.

18659. Un système contraire a celui qu'a
consacré la jurisprudence subordonne l'ap-
plication de l'art. 397 C. com. à l'existence
d'un concordat judiciaire consécutif à un

jugement déclaratif de faillite. — J. G. S.
Faillites et banquei outes, liquid. judic, 1470.

V. Code de commerce, n° 105.
18660. A l'appui de ce système qui est

le corollaire nécessaire de la doctrine d'après
laquelle l'état de faillite serait subordonné
à l'existence d'un jugement déclaratif, on
fait observer que la prohibition de l'art. 597
ne saurait s'appliquer qu'au concordat ordi-
naire où la minorité des créanciers est obli-

gée de subir la loi de la majorité, et non au
concordat amiable où chaque créancier est
libre de débattre ses droits comme il l'en-

tend, sachant bien que le vote des autres
créanciers ne pourra l'obliger malgré lui.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-

quid. judic, 1470. — V. Code de commerce,
n» 107.

Art. 598. Les conventions seront, en
outre, déclarées nulles à l'égard de toutes

personnes, et même à l'égard du failli.
Le créancier sera tenu de rapporter à qui

de droit les sommes ou valeurs qu'il aura

reçues en vertu des conventions annulées.

18661. — 1. NULLITÉ DESTRAITÉS PARTICU-
LIERS DÉCLARÉS PUNISSABLES PAR L'ART. 597

(C. com. n 08 1 à 20). — La nullité de
l'art. 598 est absolue et à- ce point de vue

diffère essentiellement, soit des uullités

d'actes antérieurs au jugement déclaratif

édictées par les art. 446 et s., soit de la

nullité des actes postérieurs à ce même

jugement édictée par l'art. 443, ces nullités
n'existant qu'au regard de la masse et ne

pouvant être invoquées par le failli. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
147g, — v. Code de commerce, n° 3.

18662. Etant donné le caractère différent
des nullités édictées par les art. 446 et s.
d'une part, 597 et 598 d'autre part, il eût été
désirable que le législateur déterminât avec

Srêcision
le domaine respectif de chacune

'elles. Il est malheureusement impossible,
dans l'état actuel de notre législation, de

proposer un critérium d'une précision rigou-
reuse. Cependant, de la combinaison de ces

textes et de l'esprit qui les a dictés, se déga-
gent les trois règles suivantes ; 1° le l'ait, de
la part d'un créancier, de stipuler une rému-
nération pour son vote d'une personne autre
que le failli, tombe exclusivement sous le
coup de l'art. 598, les art. 446 et s., suppo-
sant des actes émanés du failli lui-même. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1477.

18663. ...2° A l'inverse, échappent à l'ap-
plication de l'art. 598 et peuvent tomber
sous le coup de l'art. 446 les payements faits
ou les garanties données au créancier dans
les dix jours qui ont précédé la cessation
des payements. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 1477.

18664. ... 3° Sont en principe régis par
les art. 446 et 447 et non par l'art. 598 les
actes de même nature postérieurs à la ces-
sation des payements, à moins qu'il n'y ail
eu avantage stipulé comme prix du vote des
créanciers ou fraude dûment caractérisée,
auquel cas l'art. 598 l'emporte sur les art. 446
et s. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1477.

18665. Les cas d'application de l'art. 598
C. com. sont les mêmes que ceux de l'art. 597.
D'où il suit que, dans le système qui applique
les peines de l'art. 597 aux créanciers ayant
stipulé des avantages particuliers en dehors
d'un arrangement amiable passé, sans fail-
lite déclarée, entre le débiteur et ses créan-
ciers, ces mêmes avantages doivent être
déclarés nuls eu vertu de Part. 598. — Req.
10 janv, 1883, D. P. 83. 1. 358. — V. Code
de commerce, n° 15.

18666. — II. ACTION EN RÉPÉTITION (C.
com. n°s 21 à 28). — En cas d'aimulation du
traité secret par lequel le créancier d'un
failli s'est fait garantir, en échange de son
vote au concordat, le payement intégral de
sa créance, ce créancier est tenu de rappor-
ter à la masse toutes les sommes qu'il a
ainsi touchées, et ne saurait retenir, par voie
de compensation, le dividende que lui assu-
rait le concordat. — Req. 13 mars 1893,
D.P. 94.1.400. — V. Code de commerce, n° 27.

18667. — III. COMPÉTENCEDU TRIBUNALCOR-
RECTIONNEL(C. com. n» 29).

18668. — IV. PRESCRIPTION (C. coin,
n" 30 à 34).

Art. 599. Dans le oas où l'annulation des
conventions serait poursuivie par la voie
civile, l'action sera portée devant les tribu-
naux de commerce.

Art. 600. Tous arrêts et jugements de con-
damnation rendus, tant en vertu du présent
ohapitre que des deux chapitres,précédents,
seront affiohès et publiés suivant les formes
établies par l'art. 62 du Code de commerce,
aux frais des condamnés.

18669. La publication prescrite par
l'art. 600 n'est exigée que pour les décisions

judiciaires prononçant une peine et non

pour celles qui annulent des conventions
illicites prévues par l'art. 597 C. com. —

J. G. S. Faillites-et banqueroutes, liquid.
judic, 1483.

CHAPITRE IV.

De l'administration des biens en
cas de banqueroute.

Art. 601. Dans tous les oas de poursuite
et de condamnation pour banqueroute simple
ou frauduleuse, les actions civiles autres

que oelles dont il est parlé dans l'art. 598
resteront séparées, et toutes les dispositions
relatives aux biens, presorites pour la fail-
lite, Beront exécutées sans qu'elles puissent
être attribuées ni évoquées aux tribunaux
de police correctionnelle, ni aux cours
d'assises.

Art. 602. Seront cependant tenus, les
syndics de la faillite, de remettre an minis-
tère public les pièces, titres, papiers et ren-
seignements qui leur seront demandés.

Art. 603. Les pièces, titres et papiers
délivrés par les syndics seront, pendant le
cours de l'instruction, tenus en état de com-
munication par la voie du greffe ; cette com-
munication aura lieu sur la réquisition des
syndics, qui pourront y prendre des extraits
privés, ou en requérir d'authentiques, qui
leur seront expédiés par le greffier.

Les pièces, titres et papiers dont le dépôt
judiciaire n'aurait pas été ordonné seront,
après l'arrêt ou le jugement, remis aux
syndics, qui en donneront décharge.

TITRE III.

De la réhabilitation.

Art. 604. Le failli qui aura intégralement
acquitté, en principal, intérêts et frais,
toutes les sommes par lui dues, pourra
obtenir sa réhabilitation.

Il ne pourra l'obtenir, s'il est l'associé
d'une maison de commerce tombée en fail-
lite, qu'après avoir justifié que toutes les
dettes de la société ont été intégralement
acquittées en principal, intérêts et frais, lors
même qu'un concordat particulier lui aurait
été consenti.

18670. — 1. CARACTÈRESDE LA RÉHABILITA-
TION (C. com. n°» t à 10). — En droit fran-
çais, même depuis la loi du 4 mars 1889, la
réhabilitation, essentiellement subordonnée
à l'acquittement préalable et intégral du

passif, est la seule voie ouverte au débiteur
qui désire être relevé des incapacités et
déchéances attachées au jugement déclaratif
de faillite ou au jugement d'ouverture delà-
liquidation judiciaire. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 1485. —
V. Code dé commerce, n° 2.

18671. Le projet primitif de la commis-
sion de la Chambre des députés, tout en
subordonnant à l'acquittement du passif la
réhabilitation complète du failli ou du
liquidé, instituait une réhabilitation par-
tielle attachée soit à l'homologation du con-
cordat obtenu par le liquidé (dans ce pro-
jet, les faillis ne pouvaient obtenir de
concordat), soit à la déclaration d'excusabi-
lité après faillite. Le liquidé concordataire
ne devait encourir d'autre incapacité que
celle d'être élu membre des tribunaux de
commerce, des conseils de prud'hommes,
des chambres de commerce et des chambres
consultatives des arts et manufactures. Le
failli déclaré excusable reprenait l'exercice
de ses droits électoraux suspendus par le
jugement déclaratif de faillite, mais n'était

éligible à aucune fonction élective. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1486.

18672. La Chambre des députés avait
substitué au projet de la commission les
dispositions suivantes : « Art. 15. Le débiteur
dont le concordat est homologué n'en-
court d'autre incapacité que l'interdiction
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d'être élu membre du tribunal de commerce,
de la chambre de commerce, du conseil de

prud'hommes et des chambres consultatives
des arts et manufactures. — Art. 20. Après la
déclaration de faillite, il ne peut intervenir
de concordat que si le failli a été déclaré
excusable par jugement du tribunal dans les
formes prescrites par l'art. 538 C. com.
Le paragraphe 3 de l'art. 537 C. com. est
abrogé. Si le failli est déclaré excusable, il
reprend l'exercice de ses droits électoraux
suspendus par le jugement déclaratif de la
faillite; mais il n'est éligible a aucune fonction
élective, même s'il obtient un concordat. Si

. le failli n'est pas déclaré excusable, il reste
soumis à toutes les incapacités civiles et
politiques édictées par les lois actuelles con-
tre les faillis ». — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic,IkiQ.

18673. Mais la commission sénatoriale
rejeta toutes ces distinctions, et fit préva-
loir un système consistant à soumettre à. un
régime uniforme quant aux incapacités,
d'une part, tous les liquidés, concordataires
ou non, d'autre part, tous les faillis, sans
distinction entre ceux qui auraient obtenu
un concordat ou bénéficié d'une déclaration
d'excusabilité et ceux qui, ayant vu rejeter
leurs propositions do concordat, n'auraient
même pas été déclarés excusables. — Rap-
port au Sénat, D. P. 89. 4. 21, note 2.

18674. La loi du 4 mars 1889 ne.comporte
donc, pas plus que la loi de 1838, de réhabi-
litation partielle. Il n'est fait exception à ce
principe qu'en faveur des commerçants
déclarés en faillite par un jugement passé
en force de chose jugée antérieurement à la
promulgation de la loi du 4 mars 1889. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 1487.

18675. En effet, aux termes de l'art. 25
(dispositions transitoires) de la loi, le juge-
ment qui homologue le coucordat obtenu par
un failli rentrant dans cette catégorie, ou qui
le déclare excusable, peut décider qu'il ne
sera soumis qu'aux incapacités édictées par
l'art. 21 contre les débiteurs admis à la
liquidation judiciaire. Cette réhabilitation

•
partielle peut également être accordée par
décision spéciale du tribunal de commerce
à tout ancien failli qui, antérieurement à la
loi nouvelle, aurait obtenu un concordat ou
bénéficié d'une déclaration d'excusabilité. —
V. infrà, Appendice au liv. 3, L. 4 mars
1889, art. 25,

18676. Lors de la discussion du projet
de réforme de la loi des faill tes, un amen-
dement avait été proposé, portant que « si,
dans le cours des opérations, le débiteur
paye ses dettes, intérêts et capital, les inca-
pacités eucourues et les autres effets de la
liquidation judiciaire ou de la faillite cesse-
ront de plein droit ». Mais le rapporteur fit
rejeter cet amendement par le motif qu'il
créerait une inégalité fâcheuse entre le.
commerçant qui a le bonheur de pouvoir
se libérer avant la clôture des opérations et
celui qui ne parvient à désintéresser ses
créanciers qu'après cette clôture; il est
plus équitable de les soumettre au même
régime et de les obliger l'un et l'autre à
suivre la même procédure pour obtenir
leur réhabilitation. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 1488.

18677. — II. CONDITIONSDE LA RÉHAHILITA-
TION (C. com.'n°s U à 42). — Ces conditions
sont au nombre de deux. Pour que le failli
puisse obtenir sa réhabilitation, la loi exige
eu effet: 1» qu'il ait payé toutes ses dettes;
2" qu'il ne soit pas déclaré, par un texte de
la loi, indigne dêtre réhabilité. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1489.

18678. Quoique le failli qui veut obtenir
sa réhabilitation ne puisse être tenu de
payer les intérêts des intérêts capitalisés,
la pratique constante des parquets est d'exi-
ger la capitalisation des intérêts: c'est

notamment l'usage du parquet de la Seine.
Pour maintenir une solution aussi rigou-
reuse, on invoque le principe de la mise en
demeure virtuelle et forcée qui résulterait du

jugement déclaratif de faillite. On ajoute
que c'est là le seul moyen de remettre les
créanciers exactement dans le même état où
ils seraient s'ils avaient été régulièrement
payé» : car ils auraient pu placer à la fois
leur capital remboursé et les intérêts de ce

capital. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 1492. —V. Code de commerce,
n° 22.

18679. Le demandeur en réhabilitation
peut être autorisé à consigner pendant un

temps indéterminé le montant en principal
et accessoires des sommes dues à des
créanciers dont l'identité et le domicile n'ont
pu être constatés. — Bordeaux, 6 mai 1874,
Paris, 4 mai 1875, et Nancy, 3 févr. 1876,
D. P. 78. 5. 275. —V. Code de commerce, n°30.

18680. Il est en effet universellement
admis en doctrine qu'en cas de contesta-
tion sur la consistance d'une dette de la
faillite produite par un créancier opposant,
le demandeur en réhabilitation peut être
autorisé à consigner. A plus forte raison, cet

expédient doit-il être admis, lorsqu'il y a
incertitude absolue sur l'identité ou le domi-
cile de créanciers non réclamants. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1494.

18681. En ce qui touche les personnes
indignes de réhabilitation, V. infrà, art.
612 C. com.

Art. 605. Toute demande en réhabilitation
sera adressée à la cour d'appel dans le res-
sort de laquelle le failli sera domicilié.
Le demandeur devra joindre à sa requête
les quittances et autres pièces justifica-
tives.

18682. — I. AUTORITÉCOMPÉTENTEPODRSTA-
TUER SUR LA DEMANDEEN RÉHABILITATION (C.
com. nos 1 à 6)..

18683. — II. PRODUCTIONDES QUITTANCES
BT PIÈCESJUSTIFICATIVES(C. com. n°s 7 à 13).

Art. 606. Le procureur général près la
cour d'appel, sur la communication qui lui
aura été faite de la requête, en adressera des
expéditions certifiées de lui au procureur
de la République et au président du tribunal
de commerce du domicile du demandeur, et
si celui-ci a ohangè de domicile depuis la
faillite, au procureur de la République et au
président du tribunal de commerce de
1 arrondissement où elle a eu lieu, en les
chargeant de recueillir tous les renseigne-
ments qu'ils pourront se procurer sur la
vérité des faits exposés.

Art. 607. A cet effet, à la diligence tant
du procureur de la République que du prési-
dent du tribunal de commerce, copie de
ladite requête restera affichée pendant un
délai de deux mois, tant dans les salles
d'audienoe de chaque tribunal qu'à la Bourse
et à la maison commune et sera Insérée par
extrait dans les papiers publics.

Art. 608. Tout orêancier qui n'aura pas
été payé Intégralement de sa créance en
principal, intérêts et frais, et toute autre
partie intéressée, pourra, pendant la durée
de l'affiche, former opposition a la réhabi-
litation par simple acte au greffe, appuyé
des pièces justificatives. Le orêancier oppo-
sant ne pourra jamais être partie dans la
procédure de réhabilitation.

18684. La lettre de réponse adressée par
un créancier au président du tribunal de

commerce au cours de l'enquête officieuse
prescrite par la loi, et dans laquelle le
créancier allègue n'avoir pas été désintéressé
par le failli ne constitue pas une opposition
régulière.

— Orléans, 10 juill. 1884, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1504:

18685. Si, par suite d'une erreur, la
réhabilitation est obtenue par un- failli con-
cordataire qui n'avait point encore acquitté
tout son passif, l'obligation naturelle qui
pesait sur le failli .pour la portion de ses det-
tes dont la remise lui avait été faite par le
concordat se trouve transformée en une
obligation civile, susceptible de servir de
base à une action en justice des créanciers.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic., 1507. — V. CSSe de commerce, n» 6.

Art. 609. Après l'expiration de deux mois,
le procureur de la République et la président
du tribunal de commerce transmettront,
chacun séparément, au procureur général
près la cour d'appel, les renseignements
qu ils auront recueillis et les oppositions qui
auront pu être formées. Ils joindront leurs
avis sur la demande.

Art. 610. Le procureur général près la
cour d'appel fera rendre arrêt portant
admission au sujet de la demande en réha-
bilitation. Si la demande est rejetée, elle ne
pourra être reproduite qu'après une année
d'intervalle.

18686. L'arrêt portant admission ou rejet
de la demande en réhabilitation ne doit pas
être considéré comme statuant sur une con-
testation relative à l'état civil du failli, et, par
suite, ne doit pas être rendu en audience
solennelle. — Cr. c. 6 nov. 1883, D. P. 84.
i. 471. — V. Code de commerce, n° 2. •

Art. 611. L'arrêt portant réhabilitation
sera transmis aux procureurs de la Répu-
blique et aux présidents des tribunaux
auxquels la demande aura été adressée. Ces
tribunaux en feront faire la lectnre publi-
que et la transcription sur leurs registres.

Art. 612. Ne sont point admis à la réhabi-
litation les banqueroutiers frauduleux, les
personnes condamnées pour vol, escroquerie
ou abus de oonfiance, les stellionataires, ni
les tuteurs, administrateurs ou autres
comptables qui n'auront pas rendu et soldé
leurs oomptes.

Pourra être admis à la réhabilitation le
banqueroutier simple qui aura subi la
peine à laquelle il aura été oondamnè.

18687. — I. RANQDEROUTDÎRS(C. com.
uos j a 14). — Le banqueroutier frauduleux
qui demande à être réhabilité criminelle-*
ment reste frappé des incapacités attachées
à sa qualité de failli, sans qu'il puisse s'en
faire relever par la réhabilitation commer-
ciale, encore qu'il en ait rempli les condi-
tions par la preuve d'un payement réel et
effectif de toutes ses dettes. 11n'est affranchi
que des incapacités que sa condamnation -

pour banqueroute frauduleuse avait ajou-
tées à celles résultant de la déclaration de
sa faillite : c'est un criminel réhabilité, mais
ce n'est pas un commerçant réhabilité.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1496. — V. Code de commerce, a"' 5
et 6.

18688. La commission de la cour de cas-
sation avait proposé la suppression de cette
antinomie entre la réhabilitation pénale et
la réhabilitation commerciale : la connexité
qu'elle voulait établir entre les deux réhabi-
litations semblait d'autant plus logique qu'une

SUPPL. AU C. COMM. 83
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oi du 14 août 1885 (D. P. 85. 4. 60) est
venue modifier les règles de la réhabilita-
tion et a conféré à la cour d'appel le droit
de prononcer l'une et l'autre. Un amende-
uieut dans ce sens avait été proposé dans la
discussion de la loi du 4 mars 1889. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 1496.

18689. Mais, quoiqu'il ait été soutenu par
le garde des sceaux, cet amendement fut

repoussé par la commission, qui pensa que,
si les auteurs du code de commerce se sont
montrés il rigoureux dans la détermination
des conséquences que devait entraîner l'état
de faillite, aggravé d'une condamnation

imprimant au failli une tache de déshon-

neur, c'est qu'ils ont évidemment cédé à
cette pensée qu'il y aurait quelque chose
d'exorbitant à ce qu'un ancien banquerou-
tier frauduleux, voleur ou escroc, quelque ré-
habilité qu'il put être, pût faire partie d'un

tribunal, d'une chambre de commerce ;

qu'il convenait de garantir et de sauve-

garder les sentiments d'honneur étroit, et
de probité sévère qui doivent être la règle
du commerce, car ils sont la condition
même du crédit ; qu'enfin cette réforme
n'étant pas commandée par d'impérieux
besoins d'équité, l'on pouvait sans inconvé-
nient en retarder l'examen. Le Sénat adopta
cette opinion.

— J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 1496.
18690. — 11. PERSONNES CONDAMNÉESPODR

VOL, ESCROQUERIE OU ABUS DE CONFIANCE (C.
com. n" 15 à tT.

18691. — III. STELLIONATAIHES (C. com.
n» 181.

18692. — IV. TUTEURS, ADMINISTRATEURS
ou AUTRES COMPTABLES (C com. n" 19 et 20).

18693. — V. PERSONNES NON DÉCLARÉES
EXCUSABLES (C. coin. nos 21 et Î2).

Art. 613. Nul commerçant failli ne pourra
se présenter à la Bourse, à moins qu'il n'ait
obtenu sa réhabilitation.

Art. 614. La failli pourra être réhabilité

après sa mort.

APPENDICE AU LIVRE III.

DE LA LIQUIDATION
JUDICIAIRE.

Loi du 4 mars 1889,

Portant modification à la législation des faillites. —

(Journ. off. du i mars 1889, D. P. 89. 4. 9).

Art. 1*'. Tout commerçant qui oesse ses

payements peut obtenir, en se conformant
aux dispositions suivantes, le bénéfice de la

liquidation judiciaire telle qu'elle est réglée

par la présente loi.

18694. On peut définir la liquidation

judiciaire un bénéfice légal concédé par jus-
tice au débiteur commerçant en état de cessa-
tion de payements, malheureux et de bonne

foi, qui en fait la demande dans les formes
et délais impartis par la loi. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 53.

18695. Les étrangers peuvent être

admis, comme les Français, au bénéfice
de la liquidation judiciaire. Les travaux

préparatoires 6V. la loi démontrent en effet

lusqu'à l'évidence que le législateur de
1889 n'a pas envisagé cette procédure
comme un droit civil stricto sensu, acces-

sible aux seuls citoyens, mais bien plutôt
comme un réforme de la législation des

faillites, dictée par des considérations
d'ordre public et d'intérêt général du
même ordre que celles qui avaient inspiré
la première réforme de 1838. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1511.

18696. La question était plus douteuse
sous l'empire des lois transitoires de 1848 et
1871 dont les dispositions de faveur pou-
vaient être envisagées comme des droits
civils réservés aux nationaux ; elle a cepen-
dant été résolue par la jurisprudence dans
le sens de l'extension de leurs dispositions
aux commerçants étrangers.

— J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid, judic,
1511.

18697. Jugé, notamment, que l'on doit

appliquer
au commerçant étranger dont la

faillite a été déclarée en France la loi du
22 avr. 1871, qui affranchit de la qualifica-
tion de failli et des incapacités y attachées
les négociants malheureux et de bonne loi
dont la cessation de payements est survenue

pendant la guerre.
—

Paris, 11 juin 1872,
D. P. 72. 2. 191.

18698. — I. LIQUIDATION JUDICIAIRE ANTÉ-
RIEUREMENT A LA LOI DU 4 MARS 1889. — Anté-
rieurement à la loi du 4 mars 1889, les con-
cordats amiables ont à deux reprises diffé-

rentes, en 1848 et en 1870-71, été autorisés et

légalement réglementés, mais en vertu de
lois de circonstances motivées par 1RS trou-
bles politiques ou par l'invasion étrangère,
édictées avec un caractère tout provisoire
et pour une période assez courte. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 17.

18699. Le décret du 22 août 1843 sur les
concordats amiables a cessé d'être en vi-

gueur à dater de la promulgation de la loi
du 12 nov. 1849. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 17.
18700. Le décret du 7 sept. 1870 (D. P.

70. 4. 87), et la loi du 22 avr. 1871 (D. P.
71. 4. 51) qui ont remis en vigueur la
législation de 1848, n'ont eu également qu'uu
effet provisoire et ont cessé d'être appli-
cables à dater du 13 mars 1872. — L. 19 déc.

1871, D. P. 71. 4. 167.
18701. A la différence de la faillite, la

liquidation judiciaire, admise temporaire-
ment par la loi du 22 avr. 1871, n'avait pa»
pour effet de contraindre le créancier à
attendre le règlement de la liquidation pour
exercer ses droits contre son débiteur ; ce
créancier conservait l'exercice de tous ses

droits, notamuient celui d'obtenir un titre
dont il pût faire usage, lorsqu'il le jugerait
convenable contre ce dernier. — Lyon,
11 juill. 1883, D. P. 84. 2. 213.

18702. Jugé, sous l'empire du code de

commerce, antérieurement à 1889, que les
tribunaux n'ont pas le droit d'imposer un

liquidateur judiciaire aux créanciers d'un

commerçant en état de cessation de paye-
ments pour éviter de déclarer ce commer-

çant en faillite. —
Lyon, 17 mars 1881,

D. P. 81. 2. 247.
18703. — II. LIQUIDATION JUDICIAIRE sous

LA LOI DU 4 MARS 1889. — La liquidation ju-
diciaire, telle qu'elle est organisée par la loi
du 4 mars 1889, se distingue de la faillite à un
double point de vue. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 49 et 54l
18704. En effet, la faillite, suivant l'éner-

gique expression de l'art. 443 C. com., des-
saisit le débiteur de toute administration.
Vis-à-vis' des tiers, le syndic seul parle et

agit.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes,

liquid. judic, 49.
18705. Tout au contraire, la liquidation

judiciaire laisse debout la personne du com-

merçant. 11veilli'. à ses intérêts, fait ses ren-
trées", continue personnellement, s'il y a lieu,
l'exploitation de son commerce. Les cas où
l'on pourra agir sans lui sont des cas d'urgence
soigneusement déterminés. — Rapport au

Sénat, J. G. S. Faillites et banqueroute»,

liquid.Judic, 49.
18706. Même dans ces cas, la volonté du

liquidateur ne suffit pas. Le commerçant a

toujours le droit d'exposer ses raisons au

juge-commissaire qui en pèse la valeur et les

accueille, si elles lui paraissent justes. Et s'il
obtient son concordat, il n'est pas resté n
instant en dehors de la direction de ses
affaires. — Même rapport.

18707. En outre, la liquidation judiciaire
ne fait encourir au débiteur que des d échéances
minimes, eu égard a celles qu'eatralne la
faillite. — J. G, S. Faillites et banqueroutes,

liquid.Judic, 54.
18708. Toutefois, et nonobstant ces dif-

férences essentielles qui lui donnent une

physionomie bien tranchée, la procédure
de liquidation judiciaire n'est au fond qu'une
atténuation de la failite. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 55.

18709. Aussi lu législateur de 1889n'a-t-il

Eas
eu à l'organiser de toutes pièces : il s'est

orné à énumérer les différences qui sépa-
rent ces deux procédures issues d'un -rtêîne

faitjuridique,la cessation des payements d'un
débiteur commerçant, et à renvoyer pourle
surplus aux dispositionss du code de com-
merce sur la faillite, ainsi qu'il résulte de
l'art. 24 de la loi du 4 mars 1889.—J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 55.

18710. — III. CONDITIONS EXIGÉES POUR
L'ADMISSION AU BÉNÉFICE DE LA LIQUIDATION
JUDICIAIRE. — Pour être admis au bénéfice
de la liquidation, comme pour être déclaré
on faillite, doux conditions essentielles sont

requises; il faut: 1° être commerçant;
2° être en état de cessation de payements.

—

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 57.

18711. Ces conditions sont les mêmes

que colles exigées pour la faillite, la loi du
4 mars 1889 n'a rien innové à cet égard.

—

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 187. — V. suprà, u°" 15648 et s.

18712. Le commerçant, pour être admis
an bénéfice de la liquidation judiciaire, doit
être de bonne foi. Le texte ne contient a cet

égard aucune disposition formelle ; mais la
nécessité de cette condition ne saurait être
contestée en présence des travaux prépara-
toires, desquels il résulte que la liquidation
judiciaire est par essence une faveur réser-
vée au débiteur malheureux et de bonne foi

qui a satisfait aux prescriptions légales. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 74.

18713. Cet argument, tiré de l'esprit de
la loi et des travaux préparatoires, est d'ail-
leurs corroboré par le texte de l'art. 19, aux
termes duquel le tribunal est tenu de décla-
rer la faillite à toute période de la liquida-
tion judiciaire, si le débiteur est convaincu
d'avoir commis une faute quelconque ; si la
mauvaise foi attestée par des actes fraudu-'
leux est une cause nécessaire de déchéance
de la liquidation antérieurement concédée

par surprise, il est bien évident qu'elle doit
être ab initio une cause de rejet de la

requête. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 74. — V. Dissertation de
M. Boistel, D. P. 90. 2. 349, note 3. —V.
aussi infrà, art. 19.

18714. Jugé en ce sens que le bénéfice
de la liquidation judiciaire ne peut être
accordé qu'au débiteur malheureux et de
bonne foi ; qu'il doit être refusé et que la
faillite doit être déclarée lorsqu'il est établi

que le débiteur, se sachant en état de ces-
sation de payements, a eu recours à des

expédients que l'honneur commercial pros-
crit pour échapper à la faillite. — Nancy,
2 juill. 1889, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 74. — Paris, 26 nov.
1889, D. P. HO. 2. 219.

18715. ... S il a consenti notamment l'un
des actes prévus par les art. 446 et 447 C.
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com., ou si son état'd'insolvabilité est dû,
non pas à l'infortune, mais à «ne impré-
voyance inexcusable, à-ctés^épeûses exagé-
rées et à des circulations d effets. — Mêmes
arrêts.

18716. Jugé,-au contraire, qu'il semble-
rait plus,conforme a.'1'espril de la loi sur la

liquidation judiciaire de n'envisager une
demande de liquidation, au moment où le
débiteur déclare cesser sa vie commerciale,
qu'au point de vue des conditions de forme
et de délai imposées par la loi pour la rece-

vabilité, et de ne régler la situation défini-
tive du requérant qu'au cours de la liquida-
tion, d'après les actes ayant précédé ou suivi
sa chute, et qu'une vérification autorisée

pourrait révéler et seule dûment constater.
— Lyon, 5 juin 1889, D. P. 90. 2. 249.

18717. Mais cette dernière solution semble
absolument contraire à la pensée qui a ins-

piré le législateur. — Dissertation de M. Bois-

tel, D.,P. 90. 2. 249, note 3.
18718. Ce serait faire^ pour la plupart

des cas, de la liquidation judiciaire une pro-
cédure préliminaire, une sorte de préface obli-

gatoire de toute déclaration de faillite. En
effet, si le tribunal devait se limiter aux vé-
rifications matérielles, tous les commerçants
insolvables solliciteraient sans hésitation et
obtiendraient la liquidation judiciaire. Il en
résulterait un allongement général de toutes
les procédures de la faillite ; car il faudrait

toujours au moins deux jugements pour la
déclarer. Or le législateur se préoccupe,
actuellement surtout, d'abréger les délais au
lieu de les allonger.

— Même dissertation.
18719. On s'est demandé si, en cette

matière, on doit reconnaître aux tribunaux
un pouvoir souverain d'appréciation, ou s'il

faut, au contraire, décider que le tribunal
ne peut, à moins de constater l'existence de
faits quelconques de fraude, rejeter la

requête à fin de liquidation judiciaire régu-
lièrement présentée dans les délais par un
débiteur en état de cessation de payements.
— i. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 75.

18720. Suivant une opinion, il y aurait une
corrélation étroite à établir entre les art. 2 et
19 ;et les faits qui, d'après l'art. 19, entraînent
le retrait du bénéfice légal, seraient les seuls
dont la constatation pourrait justifier le

rejet de la requête. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 75.
18721. Décidé en ce sens que le débiteur

qui cesse ses payements est en droit d'obte-
nir l&liquidation judiciaire, s'il n'est relevé
contre lui ni dol ni fraude. — Nîmes, 20 mai
1892, D. P. 92. 2. 529.

18722. L'interprétation contraire prévaut
cependant en jurisprudence, et il a été plu-
sieurs fois jugé que les tribunaux ont un

pouvoir discrétionnaire, ... sinon pour ad-
mettre la liquidation judiciaire lorsque le

requérant est convaincu de fraude, auquel
cas la faillite s'impose.

—
Nancy, 2 juill.

1889, J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 74. — Comp. Lyon, 5 juin 1889, D. P.
90. 2. 249.

18723. ... Au moins pour rejeter la re-

quête, lorsque, en l'absence de faits précis de
fraude, ils éprouvent cependant des doutes
sur la bonne foi du débiteur. —

Lyon, 5 juin
1889 précité.

— Rennes, 11 juin 1889, D. P.
89. 2. 193. — Paris, 26 nov. 1889, D. P.
90. 2. 249.

18724. Cette seconde interprétation,
quels qu'en puissent être les inconvénients

pratiques, est confirmée pan* les travaux

préparatoires. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 76.
18725. Sur une question de M. Lorois

qui demandait s'il était bien entendu qu'au
moment où la demande de liquidation est

faite, et alors même qu'aucune fraude ne
serait établie, c'est-à-dire si l'on ne se trou-
ait pas dans le cas de l'art. 18, le tribunal,

s'il trouvait cependant la situation suspecte,
aurait le droit, dan3 sa pleine indépendance,
de dire : « Je ne peux pas préciser-lafraude,
mais je refuse la liquidation judiciaire », le

rapporteur a formellement déclaré que le
tribunal était absolument libre de sa déci-
sion. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 76.

Art. 2. La liquidation judiciaire ne peut
être ordonnée que sur requêta présentée par
le débiteur au tribunal de commeroe de son
domicile, dans les quinze jours de la cessa-
tion de ses payements. Le droit de demander
cette liquidation appartient au débiteur assi-

gné en déclaration de faillite pendant cette

période.
La requête est accompagnée du bilan et

d'une liste indiquant le nom et le domicile
de tous les créanciers.

Peuvent être admis au bênêfloe de la liqui-
dation judiciaire de la succession de leur

auteur, les héritiers qui en font la demande
dans le mois du décès de ce dernier, décédé
dans la quinzaine de la cessation de ses

payements, s'ils justifient de leur accepta-
tion pure et simple ou bénéficiaire.

18726. — I. REQUÊTE ÉMANÉE DU DÉBITEUR.
— L'ouverture de la liquidation judiciaire
résulte, comme la déclaration de faillite,
d'un jugement rendu par le tribunal de
commerce du domicile du débiteur. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 59.

18727. Mais, tandis que la faillite peut
être déclarée soit d'office, soit à la requête
des créanciers, soit a la requête du débiteur,
la liquidation judiciaire au contraire ne

peut s'ouvrir « que sur requête présentée
par le débiteur au tribunal compétent dans
les quiuze jours de la cessation de ses paye-
ments ». — J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 59.

18728. Le droit de solliciter le bénéfice
de la liquidation doit êlre considéré comme
un droit attaché à la personne, dans le sens
de l'art. 1166 C. civ., droit que les créan-
ciers ne peuvent exercer du chef de leur
débiteur. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 60.

18729. C'est ce qui résulte du rejet d'un
amendement dont les auteurs voulaient que
les créanciers eussent la faculté de provo-
quer la liquidation judiciaire dans des cas

déterminés, sauf au tribunal à décider si le
débiteur méritait ce bénéfice. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
60.

18730. En proposant le rejet de cet

amendement, le rapporteur du projet à la
Chambre des députés a insisté sur ce que
tout le système du projet de loi reposait sur
la distinction à faire entre le débiteur mal-
heureux et celui qui aura été négligent ou

coupable, et que le moyen d'opérer cette
distinction se trouvait d'une manière cer-
taine dans la volonté même du débiteur et
dans la preuve matérielle qu'il en donnait
en empêchant la dilapidation de son actif

par une prompte déclaration. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 60.

18731. 11 a ajouté que la liquidation
judiciaire, loin d'être un bénéfice exclusive-
ment réservé au débiteur de bonne foi,
deviendrait, si l'amendement était admis, la

règle générale pour tous les débiteurs. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 60.

18732. Les créanciers ne peuvent que
mettre le débiteur en demeure d'opter entre
la liquidation judiciaire et la faillite, en

l'assignant dans les quinze jours de la ces-
sation des payements. En ce cas, la loi auto-
rise en effet le défendeur à présenter au
tribunal une requête afin d'ouverture de

liquidation judiciaire.
— J. G. S. Faillites et

banqtieroutes, liquid. judic, 61.
18733. Aux termes de l'art. 2, § 3, les

héritiers d'un commerçant décédé dans les

quinze jours de la cessation de ses paye-
ments peuvent demander le bénéfice de la

liquidation. Cette disposition qui ne figurait
pas dans le texte primitif a été introduite

pour les deux motifs suivants. —J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 62.

18734. On a fait remarquer qu'il serait

inique de ne pas tenir compte du sentiment
honorable d'héritiers désireux de ne pas
laisser la mémoire de leur auteur sous la
menace d'une déclaration de faillite ; et que
d'ailleurs l'admission des héritiers au béné-
fice de la liquidation serait avantageuse à la

masse, puisqu'elle les déterminerait à con-
sentir des sacrifices en vue d'obtenir un
concordat. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 62.

18735. Cette expression héritiers doit
être entendue dans le sens le plus large: elle

comprend tous les successeurs universels ou
à titre universel, héritiers ab intestat, suc-
cesseurs irréguliers ou légataires.

— J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 63.

18736. La demande peut être formée par
un seul des héritiers ou successibles, attendu

qu'il s'agit d'un simple acte conservatoire.
Mais la loi exigeant une demande formée

par les héritiers, il semble en résulter que
le tribunal ne pourrait admettre la requête
que si les autres héritiers intervenaient
ultérieurement pour sejoindre à lademande
formée par l'und'eux dans les délais légaux.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 64.

18737. Les héritiers doivent dans la

requête justifier de leur acceptation pure
et simple ou bénéficiaire. L'acceptation pure
et simple peut être expresse ou tacite. Si
elle est expresse, il faudra produire l'acte
dans lequel on a pris la qualité d'héritier;
si elle est tacite, il appartiendra au tribunal

d'apprécier le caractère du fait indiqué
comme impliquaut acceptation. Quant à

l'acceptation bénéficiaire, elle s'établit par la

production du certificat délivré par le

greffier du tribunal civil. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 65.

18738. — II. FORMES DE LA REQUÊTE. —

La requête doit être datée et contenir les

noms, qualité et domicile du requérant, la
mention et la date de la cessation des paye-
ments, ainsi que l'objet de la demande. En
cas de cessation de payements d'une société
en nom collectif ou en commandite, elle
doit mentionner le nom et le domicile de
chacun des associés solidaires. —J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 56.

18739. Cette prescription conforme à
celle de l'art. 438 C. com. pour le cas de
faillite doit conduire logiquement à admet-
tre que la liquidation judiciaire d'une
société doit produire, au regard des associés
solidaires, les mêmes effets que la faillite ;
et cette solution est d'autant plus juridique
qu'aux ternies de l'art. 24 de la loi du
4 mars 1889, les

prescriptions
de la loi des

faillites sont applicables en cas de liquida-
tion judiciaire,lorsqu'il n'y est pas expressé-
ment dérogé.

— J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 66. — V. suprà, art.
438, n°s 15918 et s., et infrà, art. 24, n°»
19067 et s.

18740. Ju gé en ce sens que, la loi du 4 mars
1889 élant muette sur la situation juri-
dique de l'associé solidaire d'une société en

liquidation judiciaire, le jugement d'ouver-
ture de la liquidation de cette société doit
entraîner ipso facto; celle des associés soli*

daires, conformément à une jurisprudence
constante en matière de faillite. — Trib.
com. de la Seine, \i avr. 1890, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, UqUid. judic, 66.

18741. Le requérant doit joindre a ua
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requête son bilan et la liste de ses créan-
ciers. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 67

18742. Cette liste a pour objet de mettre
le greffier en mesure, de faire connaître aux
créanciers l'ouverture de la liquidation et
de leur adresser les convocations prescrites
par l'art. 9.— J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic.. 67. —V. infrà, art. 9,
n»a 18910 et s.

18743. Il n'est pas du reste indispensa-
ble que la requête et les pièces annsxées
soient présentées au tribunal par le débiteur
en personne ; il peut, à cet effet, se faire

représenter par uu mandataire, ainsi que
l'a formellement déclaré le rapporteur au
Sénat. Le Sénat a consacré cette interpré-
tation en écartant le texte voté par la Cham-
bre des députés d'après lequel la liquida-
tion judiciaire ue pouvait être ordonnée que
sur la demande du débiteur lui-même. —

D. P. 89. 4.14, note 4.
18744. — III. DÉLAI. — Le délai dans

lequel doit être présentée la requête varie
suivant qu'elle émane du débiteur ou de ses
héritiers. Le débiteur doit la présenter dans
les quinze jours de la cessation de ses pave-
ments. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 71.

18745. Aux termes de l'art. 23 de la loi
du 4 mars 1889, écrit pour la faillite, mais
évidemment applicable à la liquidation
judiciaire, le jour de la cessation des paye-
ments sera compris dans les quinze jours.
Il en est évidemment de même du jour de
l'échéance ; car ii ne s'agit point ici d'un
délai franc, du genre de ceux auxquels
s'applique l'art. 1033 C. proc. civ. — J. G.
S. Failliteset banqueroutes,liquid. judic.,71.

18746. Ainsi le débiteur qui a cessé ses

payements le 1" juin doit présenter sa

requête le 15 juin au plus tard. Quant aux
héritiers, la requête doit être présentée par
eux dans le mois qui suit le décès. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 71. t

18747. Quant au point de départ de ce
délai, il a été j igé que, dans le cas où la
commercialisation d'une société est posté-
rieure à la date de la cessation de ses paye-
ments, c'est seulement du jour de cette
commercialisation que court le délai de

quinzaine fixé par l'art. 2 de la loi du
4 mars 1889 pour l'accomplissement des for-
malités nécessaires à l'obtention du bénéfice
delà liquidation judiciaire. —Paris, 10juill.
1894, D. P. 95. 3. 105, et les observations de
M. Lacour sous cet arrêt.

18748. Ce délai imparti au débiteur qui
a cessé ses payements, a l'effet de présenter
sa requête à fin de mise en liquidation judi-
ciaire, est un délai préfix et fatal. — Paris,
19 mai 1892, D. P. 93. 2. 390. — Conf.

Rennes, 11 juin 1889, D. P. 89. 2. 193, et la
note de M. Boistel sous cet arrêt.

18749. Les tribunaux ne peuvent donc

pas accorder le bénéfice de la liquidation
judiciaire au commerçant qui a présenté sa

requête à fin de liquidation plus de quinze
jours après la date delà cessation de ses paye-
ments. — Pau, 29 nov. 1894,D.P. 95. 2. 295.

18750. En principe, le délai de quinzaine
(substitué au délai de trois jours du code
de commerce et au délai de dix jours du

projet primitif) sera suffisant pour permet-
tre au débiteur de se rendre compte de sa
situation. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 73.

18751. Il est toutefois une hypothèse où
le débiteur pourra se trouver réduit a un
délai insuffisant: c'est celle où il aurait été

Srèalablement
assigné avant l'expiration du

élai en déclaration de faillite par ses
créanciers; si 1assignation ne lui parvient
que le dernier jour du délai, le temps ma-
tériel pourra lui manquer pour répondre à

l'assignation par une requête à fin de liqui-

dation judiciaire. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 73.
18752. Décidé à cet égard que les tribu-

naux ont la faculté de prononcer l'état de

liquidation judiciaire, bien que la cessation
des payements ait eu lieu plus de quinze
jours avant la déclaration de cessation de

payements. — Trib. de Pontarlier, 2 nov.
1893, D. P. 94. 2. 512.

18753. Le commerçant de bonne foi

peut donc obtenir le bénéfice de la liquida-
tion judiciaire, quoique sa requête à fin de

liquidation n'ait pas été présentée dans les

quinze jours de la cessation de ses paye-
ments; en pareil cas, les tribunaux ont un

pouvoir d'appréciation dont il leur appar-
tient de faire usage, en s'inspirant des cir-
constances de chaque espèce. — Toulouse,
23 juin 1893, D. P. 94. 2. 312.

18754. D'après un jugement, le tribunal
de commerce peut aussi, en vertu de son

Îiouvoir
d'appréciation sur la demande des

iquidateurs d'un commerçant en état de

liquidation judiciaire, reporter l'époque de
la cessation des payements à une date anté-
rieure à celle fixée par le jugement décla-
ratif de liquidation judiciaire. — Trib. de

Pontarlier, 2 nov. 1893, précité.

Art. 3. En oas de oessatlon de payements
d'une sooiêtê en nom oollectif ou en comman-
dite, la requête contient le nom et l'indica-
tion du domicile de ohaoun des associés soli-
daires et elle est signée par celui ou ceux
des assooiés ayant la signature sociale.

En cas de cessation des payements d'une
société anonyme, la requête est signée par
le directeur ou l'administrateur qui en rem-

plit les fonctions.
Dans tous les cas, elle est déposée an

greffe du tribunal dans le ressort duquel se
trouve le siège social. A défaut de siège
social en France, le dépôt est effectué au
greffe du tribunal dans le ressort duquel la
sooiètê a son principal établissement.

18755. S'il s'agit d'une société en nom
collectif ou en commandite, la liquidation
judiciaire est demandée par celui ou ceux
des associés qui ont la signature sociale. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 68.

18756. Jugé à cet égard que la liquida-
tion judiciaire d'une société en nom collec-
tif est régulièrement demandée par le gérant
de cette société. — Civ. r. 12 nov. 1894,
D. P. 95. 1. 38 (sol. impl.).

18757. Et cette liquidation entraînant
celle de chacun des associés, c'est à bon
droit qu'il est déclaré que la faillite, ulté-
rieurement prononcée contre l'un des asso-
ciés par conversion de la liquidation judi-
ciaire, sera suivie sur les errements de celle-
ci. — Même arrêt.

18758. S'il s'agit d'une société anonyme,
la requête doit être siguée par le directeur
ou l'administrateur qui en exerce les fonc-
tions. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 69.

18759. Juge à cet égard que le directeur
d'une société anonyme peut valablement

signer la demande d'admission de cette
société au bénéfice de la liquidation judi-
ciaire, sans avoir pris l'avis de l'assemblée

générale des actionnaires. — Paris, 7 août
1894, D. P. 95. 2. 266.

18760.- La demande d'admission à la
liquidation judiciaire est un acte qui ne

peut qu'être avantageux à la société, puis-
qu'il n'entraîne, pour ainsi dire, pas plus
de frais que la demande en déclaration de
faillite : si elle triomphe, elle assure a la
société des avantages considérables, et si
elle est rejetèe, il n en peut résulter aucun
inconvénient. — D. P. 95. 2. 226, note 2.

18761. S'il s'agit d'une société anonyme
déjà dissoute, pour laquelle on sollicite le
bénéfice de la liquidation judiciaire à l'effet
de la soustraire a la faillite, la requête, dpit
être sigrlée par le liquidateur social nommé,
lors delà dissolution, par le tribunal ou par
les actionnaires, puisqu'il n'y a plus ni direc-
teur, ni administrateurs. — J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 70.

18762. L'art. 5 fournit d'ailleurs, a l'ap-
pui de cette solution, un argument de texte
décisif; aux termes de cet article, le liquida-
teur amiable, antérieurement nommé, repré-
sentant la société dans les opérations de la

liquidation judiciaire, il est rationnel d'ad-
mettre qu'il la représente également pour
la formation de la requête, préliminaire obligé
de la liquidation judiciaire. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 70. —

V. infrà. art. S, n" 18J22 et s.
18763. L'art. 3, § 1", de la loi du 4 mars

1889, en édictant que la requête Afin de

liquidation judiciaire porterait la signature
« de celui ou de ceux îles associés qui ont
la signature sociale », n'a pas exigé la sigua-
ture de tous les associés. — Paris, 1« mai
1890, D. P. 91. 2. 329.

18764. En conséquence, lorsqu'il y aune

impossibilité matérielle ou même une dil'fi-
cullé sérieuse, à l'apposition de la signature
de l'un des associés sur la requête, celle-ci
n'est pas par ce seul fait frappée d'une nul-
lité absolue. — Même arrêt.

18765. Un associé en nom collectifpeut
obtenir le bénéfice de la liquidation judi-
ciaire, alors même que la société dont il
fait partie est déclarée en état de faillit?.—
Paris, 21 mai 1890, D. P. 91. 2. 361.

18766. En effet, il peut très bien arriver

que la société, d'après la marche générale
de sa gestion, ne puisse pas être considérée
comme a l'abri de tout reproche dans les
causes qui ont amené sa faillite, et que
pourtant un associé en nom que les statuts
excluaient peut-être de la gestion, ou qui ne
devait y prendre qu'une part restreinte et
tout à fait spéciale, soit jugé exempt de
toute faute et digne des faveurs de la loi. —

Note de M. Boistel sous l'arrêt précité du
21 mai 1890.

18767. On pourrait se demander si, inver-

sement, la société pourrait obtenir le béné-
fice de la liquidation judiciaire, alors qu'on
le refuserait à un ou plusieurs associés per-
sonnellement ; rien ne s'oppose en principe
à ce qu'il en soit ainsi. Et l'on conçoit faci-
lement qu'il puisse y avoir des irisons
sérieuses et décisives qui amèneront le tri-
bunal a instituer ainsi un traitement diliè-
rent pour l'un ou l'autre de ces intéressés.
Les affaires de la société peuvent avoir été
très honnêtement conduites dans leur en-
semble et par la majorité des gérants ; tan-
dis que l'un d'entre eux a pu commettre

personnellement des fautes sérieuses, trom-

per des tiers sur la situation de la société,
se rendre coupable d'une de ces fraudes

quelconques qui, aux termes de l'art. 19,
2° alinéa, 2», de la loi de 1889, obligeraient
le tribunal à déclarer la faillite à toute

période delà liquidation judiciaire. —Même
note.

18768. Le dernier paragraphe de l'art. 3

d'après lequel, à défaut de siège socialen

France, le dépôt est effectué au greffe du
tribunal dans le ressort duquel la sodété a
son principal établissement, parait consacrer

législativement l'opinion adoptée par la juris-
prudence qui attribuait exclusivement com-

pétence au tribunal du siège statutaire pour
recevoir les déclarations de faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 78.

18769. Bien que cet article ne dispose
expressément qu en vue de la liquidation
judiciaire, il parait rationnel de l'étendre a
la faillite et de décider qu'à l'avenir, en ma-

tière de faillite comme en matière de liqui-
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dation judiciaire, le tribunal compétent sera
exclusivement le tribunal du siège social,
tout au moins pour les sociétés françaises.— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 78.

18770.-En effet, l'application simultanée
de l'art. 438, tel qu'il est interprété dans le
système contraire, et de l'art. 3 de la loi du
4 mars 1889, conduirait, pour une société

française dont le siège social serait distinct
du lieu du principal établissement, à ce ré-
sultat inadmis sible que le tribunal du prin-
cipal établissement serait seul compétent
pour déclarer la faillite, et le tribunal du
siège social seul compétent pour admettre
la liquidation judiciaire. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 78.

18771. De là, une difficulté vraiment
insoluble, au cas de concomitance d'une
requête à fin de liquidation judiciaire pré-
sentée à ce dernier tribunal et d'une de-
mande en déclaration de faillite portée par
les créanciers devant le premier. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 78.

18772. Chacun des deux tribunaux serait
compétemment saisi : l'un d'eux cependant
devrait se dessaisir, puisqu'aux termes de
l'art. 4, ces deux demandes devront être
réunies pour qu'il y soit statué par un seul
et même jugement ; mais on se heurterait
alors à une nouvelle impossibilité, la voie
du règlement de juges étant subordonnée à
l'identité d'objet des deux demandes. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 78.

18773. Toutes ces difficultés disparaissent
si l'on admet que l'iuterprétation consacrée
par l'art. 3 de la loi du 4 mars 1889 est com-
mune à la liquidation judiciaire et à la fail-
lite. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 78.

Art. 4. Le jugement qui statue sur une
demande d'admission a la liquidation judi-
ciaire est délibéré en chambre du conseil et
rendu en audience publique. Le débiteur'
doit être entendu en personne, à moins
d'excuses reoonnues valables par le tribunal.
Si la requête est admise, le jugement nomme
un des membres du tribunal juge-commis-
saire et un ou plusieurs liquidateurs provi-
soires. Ces derniers, qui sont immédiate-
ment prévenus par le greffier, arrêtent et
signent les livres du débiteur dans les vingt-
quatre heures de leur nomination et procè-
dent avec celui-ci à l'inventaire. Ils sont
tenus, dans le même délai, de requérir les
Inscriptions d'hypothèques mentionnées en
l'art. 490 C. com.

Dans le cas où une société est dêolarée en
état de liquidation judioiaire, s'il a été
nommé antérieurement un liquidateur,
celui-ci représentera la société dans les opé-
rations de la liquidation judiciaire. Il ren-
dra compte de sa gestion à la première
réunion des créanciers. Toutefois, il pourra
être nommé liquidateur provisoire.

Le jugement qui déclare ouverte la liqui-
dation judioiaire est publié conformément à
l'art. 442 C. oom. Il n'est susceptible d'aucun
reoours et ne peut être attaqué par vole de
tierce opposition. Cependant, si le tribunal
est saisi en même temps d'une requête en
admission au bénéfice de la liquidation judi-
oiaire et d'une assignation en déclaration de
faillite, il statue sur le tout par un seul et
même jugement, rendu dans la forme ordi-
naire, exécutoire par provision et suscepti-
ble d'appel dans tous les cas.

18774. — I. FORMES DU JUGEMENT.— La
liquidation judiciaire ne peut être déclarée
que par un jugement. Ce jugement est rendu
en audience publique, conformément aux

principes généraux de notre droit public, et

mention expresse doit être faite de cette

formalité, à peine de nullité. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 79.

18775. Mais il doit être délibéré en
chambre du conseil, après audition du débi-
teur. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 79:

18776. Tandis que le débiteur peut faire
présenter sa requête par un mandataire, sa

comparution personnelle devant le tribunal
en chambre du conseil est en principe obli-

gatoire, postérieurement au dépôt de la

requête. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 79.

18777. Le tribunal pourrait d'ailleurs
l'en dispenser, s'il se trouvait dans l'impos-
sibilité de se soumettre à cette obligation
légale : il jouit même d'un pouvoir discré-

tionnaire, pour apprécier la valeur des excu-
ses produites par le requérant. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 80.

18778. Lorsque le tribunal croit devoir,
par une disposition expresse du jugement,
admettre les excuses proposées par celui-ci,
il est suppléé à la comparution personnelle,
soit par l'envoi auprès du débiteur d'un

juge chargé de recevoir ses explications ora-

les, soit par des explications écrites, soit

même, a titre tout à fait exceptionnel, par
la comparution d'un mandataire. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 80.

18779. — II. NOMINATION D'UN JUGE-COM-
MISSAIRE.— Le jugement qui déclare ouverte
la liquidation judiciaire doit en même temps,
à l'instar du jugement déclaratif de faillite,
désigner un juge-commissaire choisi parmi
les membres du tribunal. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 146.

18780. 11 est, en effet, nécessaire que le
tribunal de commerce exerce, par l'inter-
médiaire d'un de ses membi-es, une surveil-
lance active et continue sur les opérations
de la faillite. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 146.

18781. Aussi la loi du 4 mars 1889 qui,
par ses art. 9 et 13, a introduit dans notre

législation, avec un caractère facultatif, il
est vrai, cette institution d'un comité de
contrôle ayant pour mission de surveiller
la gestion des liquidateurs judiciaires ou des

syndics, si la faillite vient à être déclarée,
loin de supprimer le j uge-commissaire, a-t- elle

placé obligatoirement auprès des liquidateurs
judiciaires un juge-commissaire investi de

pouvoirs analogues à ceux du juge-commis-
saire a la faillite déclarée. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 146. —

V. infrà, n°s 18910 et s., 18957 et s.
18782. Le juge-commissaire à la liquida-

tion a pour mission de surveiller les actes
des liquidateurs, d'autoriser les liquidateurs
a vendre les objets sujets à dépérissement
(art. 6), d'autoriser le débiteur lui-même à

continuer, avec l'assistance des liquidateurs,
l'exploitation de son commerce ou de son
industrie (même article), à accomplir tous
actes de désistement, de renonciation ou

d'acquisition, à transiger sur tout litige dont
la valeur n'excède pas 1,500 fr. (art. 7), etc.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 146.

18783. C'est à lui qu'il appartient,d'autre
part, de convoquer les assemblées des créan-
ciers et de les présider, qu'il s'agisse de
l'assemblée dans laquelle les créanciers sont

appelés à donner leur avis sur la nomination
des liquidateurs définitifs et sur l'opportu-
nité de l'élection parmi eux d'un ou de
deux contrôleurs (art. 9), des assemblées de
vérification des créances (art. 12), ou de
rassemblée concordataire (art. 14). — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
146.

18784. En matière de liquidation judi-
ciaire, de même qu'en matière de faillite,
le juge-commissaire doit faire au tribunal
le rapport de toutes les contestations que

l'état du commerçant peut faire naître. —

Riom, 15 févr. 1890, D. P. 91. 2. 137. —

Poitiers, 17 mars 1891, D. P. 92. 1. 49.
18785. Et cette formalité est prescrite à

peine de nullité ; la preuve de son accom-

plissement doit résulter du jugement lui-
même. — Arrêt préc. 17 mars 1891.

18786. — III. NOMINATION DE LIQUIDATEURS
PROVISOIRES.— La loi du 4 mars 1889, sans
tenir compte des critiques formulées contre
le mode de nomination des syndics, a pure-
ment et simplement appliqué à la nomination
et au remplacement des liquidateurs les

règles des art. 462 et s. C. com., concernant
la nomination et le remplacement des syn-
dics. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 127.—V.suprà, n°»17101ets.

18787. Effectivement, aux termes des
art, 4 et 9 combinés de la loi du 4 mars

1889, les liquidateurs provisoires sont nom-
més par le jugement qui déclare ouverte la

liquidation judiciaire (art. 4), et les liquida-
teurs définitifs sont également choisis par le

tribunal, après avis des créanciers convoqués
dans la quinzaine (art. 9). — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 127. —

V. infrà. art. 9.
18788. En fait, dans la pratique, de

même que le syndic provisoire conserve le
titre de syndic définitif et d'union, de même
c'est le liquidateur désigné par le jugement
d'ouverture de la liquidation qui jpresque
toujours conservera les fonctions de liqui-
dateur définitif, et sera investi des fonc-
tions de syndic dans le cas où, la liquida-
tion n'ayant pas abouti a un concordat, le
tribunal aura cru devoir prononcer la fail-
lite. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 127.

18789. Le projet primitif portait qu'il
serait nommé un seul linuidateur, tandis

que le code de commerce autorise le tribu-
nal à nommer un, deux ou trois syndics au
maximum. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 128.

18790. Mais cette restriction aux pouvoirs
du tribunal n'a pas été maintenue, sous pré-
texte qu'il pourrait y avoir avantage, dans
le cas où le débiteur a des intérêts dans
des régions différentes, à nommer plusieurs
liquidateurs ; le texte définitif n'a même pas
fixé de maximum, si bien que, théorique-
ment, le tribunal pourrait nommer plus de
trois liquidateurs judiciaires. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic., 128.

18791. En ce qui concerne les attribu-
tions des coliquidateurs et leur responsabi-
lité, la disposition de l'art. 465 C. com.
écrite en vue des cosyndics parait devoir
être appliquée ici par analogie.

— J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 128.
— V. suprà, art. 465 C. com., n™ 17131 et s.

18792. Aux ternies de l'art. 463 C. com.,
aucun parent ou allié du failli, jusqu'au qua-
trième degré inclusivement, ne peut être
nommé syndic. La loi du 4 mars 1889 ne
contient aucune disposition sur ce point ;
mais le rapporteur de la loi a cru devoir

interprêter ce silence dans le sens d'une
entière .latitude laissée au tribunal dans le
choix des liquidateurs. —

Rapport de
M. Laroze, 16 juin 1887, annexe 1842,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 129.

18793. A plus forte raison, le tribunal a-t-il
le droit de choisir les liquidateurs parmi les
créanciers. Cette faculté qui ne saurait lui
être déniée, même en ce qui concerne les

syndics, présente des avantages incontes-
tables en cas de liquidation. Les fonctions
de liquidateur, étant moins onéreuses et
moins absorbantes que celles de syndic,
pourront être fréquemment confiées à un
créancier plus intéressé qu'un étranger à
une prompte solution. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 129.

18794. Un paragraphe du projet primitif
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décidnit que, dans le cas où une société dis-
soute et pourvue d'un liquidateur amiable
viendrait à être déclarée en état de liquida-
tion judiciaire, les fonctions du liquidateur
amiable prendraient fin immédiatement. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 130.

18795. Cette disposition n'a pas été main-
tenue par le Séuat. Le rapporteur a fait
observer que le liquidateur nommé anté-
rieurement était un mandataire que le débi-
teur s'était substitué pour faire les rentrées,
payer les dettes, pourvoir aux dépenses
journalières, répartir l'excédent, s'il y en

avait, entre les a\ants droit, et généralement
accomplir tous les actes d'administration

que comportait l'état actuel de la société,
et qu'il n'y avait aucune raison pour que les

pouvoirs de ce mandataire prennent fin par
ce seul fait que la société aurait demandé
et obtenu son admission à la liquidation
judiciaire. —D.P. 89. 4. 15, note 2.

18796.11 a demandé,en conséquence, que
le liquidateur amiable, mandataire de la

société, fût admis au cours de la liquidation
judiciaire à remplir son mandat dans les
termes où il lui avait été conféré, avec les
modifications que l'ouverture de la liquida-
tion judiciaire y avait apportées, de manière
à atteindre ce double but: assurer à la liqui-
dation judiciaire le concours des deux volon-
tés qu'elle admet connue son principe, et
rester dans les termes du droit commun. —

D. P. 89. 4. 15, note 2.
18797. 11 a d'ailleurs reconnu que,si l'in-

térêt des parties le commande, si, par exem-

ple, les créanciers proposaient comme agent
de la liquidation judiciaire celui-là même

que lasociêté débitrice avait choisi on s'était
vu donner comme liquidateur amiable, le
tribunal pourrait toujours, en vertu de son
droit d'appréciation, ratifier cette proposi-
tion. L'ancien liquidateur pourrait donc être
nommé liquidateur provisoire.

— D. P. 89.
4. 15, note 2.

18798. Le texte définitif a été voté, à la
suite de ces observations, par le Sénat et

adopté par la Chambre des députés.—D. P.
89. 4. 15, note 3.

18799. Le point de vue que le Sénat a

réussi à faire prévaloir est le seul juridique.
En admettant même que l'on puisse contes-

ter, au cas de faillite déclarée, l'utilité du li-

quidateur social a côté du syndic, cette utilité
n'est point discutable au ca» de liquidation
judiciaire. En effet, le liquidateur désigné
par le jugement d'ouverture de liquidation

n'ayant d'autre mission que celle d'assister
la société, il faut bien que celle-ci soit repré-
sentée par quelqu'un ; ce représentant ne

peut être que le liquidateur choisi par les
créanciers ou le tribunal, a la suite de la
dissolution. —J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 132.

18800. L'art. 4. S 2, permet au tribunal
de nommer le liquidateur social liquidateur
judiciaire. Il parait incontestable qu il devra,
en ce cas, être immédiatement remplace
dans ses fonotions primitives, la société ne

pouvant être privée de tout représentant, et
les intérêts auxquels le liquidateur amiable
et le liquidateur judiciaire ont mission de

pourvoir étant manifestement opposés. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 133.

18801. L'interprétation contraire, qui
semble malheureusement autorisée par cer-

tains passages des travaux préparatoires,
n'aboutit à rien moins qu'à sacrifier les droits
des associés et a méconnaître, dans son
essence même, l'esprit de la procédure de

liquidation, qui est de laisser au liquidé ou
& ses représentants la gestion de son patri-
moine. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 133.
: 18802. Les liquidateurs provisoires, avi-
sés de leur nomination par le greffier, doi-

vent dans les vingt-quatre heures arrêter
et signer les livres du débiteur, et dresser
dans le même délai l'inventaire en présence
du débiteur. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 150.

18803. En ce qui concerne l'hypothèque
de la masse, l'art. 4 de la loi du 4 mars 1889
reproduit l'art. 490, §2, C. com., avec cette
différence toutefois que le liquidateur est
tenu de requérir du chef de la masse ins-

cription sur les immeubles du liquidé dans
un délai très bref, vingt-quatre heures après
sa nomination. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 117.
18804. Dans la quinzaine de leur entrée

en fonctions, les liquidateurs doivent remettre
au juge-commissaire un rapport sur l'état
apparent de la liquidation judiciaire et sur
ses causes. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 150.

18805. — IV. PUBLICITÉ DU JUGEMENT.—
La publieité restreinte de l'audience étant à

peu près illusoire, la loi prescrit, en outre, la
publication du jugement d'ouverture de la

liquidation, conformémentà l'art. 442C.com.,
c'est-à-dire par voie d'allîches et d'insertions
dans les journaux. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 81.
18806. Le défaut de mention de la date

de la cessation des payements dans l'extrait

publié en exécution de l'art. 4 de la loi du
4 mars 1889 ne saurait être invoqué par un
créancier, à l'effet de lui permettre de dis-
cuter cette date après les délais de l'art.
581 C. com., et d'écbaoper à l'application de
l'art. 446 C. com. — Caen, 12 août 1890, D. P.
92. 1. 289, et la note de M. Boistel sous cet
arrêt.

18807. — V. VOIBS DE RECOURS.— Dans
un but de célérité, la loi décide que le juge-
ment d'ouverture de la liquidation judiciaire,
rendu à la suite d'une requête représentée
par le débiteur, ne sera susceptible d'aucune
voie de recours;il ne peut donc être attaqué
ni par la voie de l'appel, ni par voie de
tierce opposition. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 83.
18808. Le rapporteur à la Chambre des

députés a fait observer que personne ne

pourrait s'en plaindre: ce ne serait certaine-
ment pas le débiteur sur la requête duquel
cette décision interviendra; quant aux
créanciers, s'ils croient que le débiteur ne
mérite pas le bénéfice de la liquidation judi-
ciaire, ils auront toujours le droit de 1 assi-

gner en déclaration de faillite devant le tri-
bunal. — Rapport du 16 juin 1887, D.P. 89.
4. 16, note 1.

18809. On doit remarquer d'ailleurs que
l'exclusion de toute.3 voies de recours est
spéciale à l'hypothèse où le juge serait uni-
quement saisi d'une requête du débiteur;
s il est simultanément saisi d'une requête à
fin de liquidation judiciaire et d'une de-
mande des créanciers en déclaration de
faillite, il statue sur le tout par un seul et
même jugement, rendu dans la formé ordi-
naire, exécutoire par provision et suscep-
tible d'appel dans tous les cas. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 85.

18810. L'étroite conuexité existant entre
les deux demandes, et l'éventualité de déci-
sions contradictoires ont fait admettre en ce
cas la possibilité de la jonction des deux
instances et d'un jugement commun, sujet
aux mêmes voies de recours que le jugement
rendu à la suite d'une simple demande eu
déclaration de faillite. — Rapport au Sénat,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid. ju-
dic, 85.

18811. Du renvoi à la matière de la fail-
lite que contient le dernier paragraphe de
l'art. 4,il résulte : 1° que, dans le cas prévu
par eeparagraphe,l'appel devra être interjeté
dans le délai de quinze jours imparti par
l'art. 582 C. com. ; 2° que les créanciers ne
seront pas admis à former tierce opposition

contre le jagement. — J. G. 8. Faillites et

banqueroutes, liquid judic, 85. —V. suprâ\
art.582C.com.

18812. Certains auteurs contestent cepen-
dant cette déduction et se fondent sur un
argument a contrario tiré de l'art. 4 p.our
admettre la tierce opposition contre le juge-
ment statuant tout a la t'ois sur une requête
en admission au bénéfice de la liquidation
judiciaire et sur l'assignation en déclaration
de faillite. Mais cet argument a contrario
parait d'autant moins décisif qu'il a pour
résultat d'écarter le droit commun de la fail-
lite auquel l'art. 4 in fine semble bien se
référer. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 85.

18813. Mais si le jugement sur requête
qui accorde la liquidation judiciaire n'est

pas susceptible d'appel, tout créancier peut,
nonobstant ce jugement, poursuivre par
voie d'instance principale la déclaration de
faillite du débiteur, et le jugement rendu
dans cette instance est susceptible d'appel.
— Paris, 7 févr. 1893, D. P. 93. 1. 285, et
Observ. de M. Jules Valéry sous cet arrêt.

18814. Dans ce cas, les effets du juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire
sont subordonnés au résultat, de l'instance
en déclaration de faillite et de l'appel qui en
a été interjeté.

— Même arrêt.
18815. Et il en est ainsi, alors même

qu'avant qu'il n'ait été statué sur cet appel,
le débiteur aurait obtenu son concordat et

l'homologation de ce concordat. — Même
arrêt.

18816. Par suite, malgré l'homologation
du concordat, l'instance ne peut être reprisé
par le débiteur agissant seul et il ne peut y
figurer qu'avec l'assistance du liquidateur
qui lui avait été donné. — Même arrêt. .--

18817. Décidé également que le jugement
qui rejette une demande d'admission au

bénéfice de la liquidation judiciaire est sus-

ceptible d'appel, à la différence du jugement
qui admet une pareille demande. — Orléans,
9 mars 1894, 0. P. 95. 2. 265, et la note. —

Pari», 7 août 1894, D. P. 95. 2. 266.

18S18. En ce qui concerne le pourvoi en

cassation, il est certain que cette voie dé
recours extraordinaire doit être admise,
dans les termes du droit commun, à l'en-
contre de l'arrêt de la cour d'appel inter-
venu sur l'api el du jugement qui statue sur
les deux demandés. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 86.
18819. Quant au jugement rendu sur

simple requête, on a souLenu, en se fondant
sur l'art. 583 C. com., qui énuiuère limitati-
ve ment les jugements en matière de faillite
non susceptibles de recours en cassation,
que ce jugement qui né peut être attaqué
parles voies de recours ordinaires, peut du
moins l'être parla voie du pourvoi en cassa-
tion. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 86.

18820. Il semble cependant qu'on doive
arriver à la conclusion contraire, eu présence
du texte de l'art. 4 qui semble bien exclusif
de toutes voies de recours ordinaires du
extraordinaires. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 86.
18821. D'ailleurs, il y a lieu de se de-

mander si, même en l'absence de la dispo-
sition de l'art. 4, le recours en cassation
aurait été possible. Pour attaquer par cette
voie une décision judiciaire, il faut avoir
été partie au procès; or le jugement de

liquidation judiciaire est rendu sans contra-

dicteurs, sur simple requête. Les créanciers
n ont donc pas qualité pour se pourvoir
contre ses dispositions; car, s'ils ont la
faculté de former un pourvoi au nom de
leur débiteur en vertu de l'art. H66 C. civ.,
pour maintenir l'intégrité de son patrimoine
et faire valoir un droit qu'il négligerait
d'exercer, aucun texte ne les autorise à atta-

quer devant la cour suprême un jugement
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rendu au profit de leur débiteur et auquel
ils .n'ont .pas été. personnellement parties. —
Dissertation de M. Jules Valéry, D. P. 93.
2. 585, note 1.

Art. S. A partir du jugement qui déclare
ouverte la liquidation judiciaire, les actions
mobilières ou immobilières et toutes voles
d'exécution, tant sur les meubles que sur les
immeubles; sont suspendues comme en ma-
tièredefaillite. Celles qui subsistent doivent
être intentées ou suivies à la lois contre les
liquidateurs et le débiteur (L. 4 avr. 1890,D. P.
PO.4. 105) (i).

Il ne peut être pris sur les biens de oe
dernier d'autres inscriptions que oelles men-
tionnées en l'art. 4 et les créanciers ne peu-
vent poursuivre l'expropriation des immeu-
bles sur lesquels Ils n'ont pas d'hypothèque.

De son côté, le débiteur ne peut contracter
aucune nouvelle dette ni aliéner tout ou
partie de son actif, sauf dans les oas qui
sont ênumérès ci-après.

18822.— I. SITUATIONJURIDIQUEDD LIQUIDÉ.
— '

Le jugement d'ouverture de la liquida-
tion judiciaire diffère essentiellement du ju*
gement déclaratif de la faillite au point de
vue de ses effets relativement au patrimoine
et à la capacité du débiteur. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 92.

18823. L'un et l'autre produisent, il est
vrai,' des effets communs, tels que la sus-
pension des poursuites individuelles, la
déchéance du terme, la cessation du cours
des intérêts, l'hypothèque de la masse, l'im-
possibilité de prendre des inscriptions hypo-
thécaires ; à cet égard, il était superflu de
rappeler dans la loi du 4 mars 1889 tous les
effets du jugement déclaratif, puisqu'aux
termes de l'art. 24 de la même loi, toutes
les dispositions de la faillite non modifiées
par la j loi nouvelle étaient de droit appli-
cables à la liquidation judiciaire. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 92.

18824. Mais les effets de ces deux juge-
ments diffèrent profondément au contraire
au point de vue du dessaisissement, —
J.. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 92.

18825. La procédure de liquidation judi-
ciaire instituée par la loi du 4 mars 1889 ne
comporte pas de dessaisissement. Le liquidé
reste à la tête de ses affaires: c'est lui qui
figure en personne dans les actes concer-
nant son. .patrimoine, qui gère et continue,
le cas échéant, à exploiter son commerce ou
son industrie, mais avec l'assistance d'un li-
quidateur et sous le contrôle de la justice.
-- J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic., 93.

18826. Le débiteur admis au bénéfice de
la liquidation judiciaire restant à la tête de
son patrimoine, il n'y a plus place, dans la
procédure nouvelle, pour un agent chargé,
comme le syndic de la faillite, de représen-
tersimultanément le débiteur et la collecti-
vité des créanciers ; bien que leur qualifica-
tion implique un rôle plus actif, les
liquidateurs judiciaires n'ont, en principe,
qu'une mission de contrôle et d'assistance,
et ce n'est que pour les actes conservatoires
seulement qu'ils peuvent se substituer au
débiteur, lorsque celui-ci se refuse à accom-
plir un acte u&ta à la masse. — J. G. S.
Faillites et banc Toutes, liquid. judic, 125.

18827. Dans ï rrypothèse inverse, c'est-à-

dire dans celle où le liquidateur refuserait
son concours au liquidé, celui-ci serait dans
l'impossibilité d'agir. Il aurait sans doute
la ressource de provoquer le remplacement
du liquidateur par le tribunal, en justifiant
de la nécessité de l'acte et du préjudice que
ce refus injuste lui fait suhir; mais le
juge-commissaire n'aurait pas le pouvoir
de trancher le conflit en autorisant le débi-
teur à accomplir l'acte en question. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
126.

18828. On a pu, non sans raison, com-
parer la situation du liquidé à celle du mi-
neur émancipé pourvu d'un curateur; l'un
et l'autre figurent en. personne dans les
actes avec l'assistance d un tiers qui com-
plète leur capacité.

— Rapport au Sénat,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 93.

18829. Il existe toutefois entre le mineur
émancipé et le liquidé cette différence essen-
tielle que le premier est un incapable,
admis en cette qualité à se prévaloir ergà
omnes de la nullité des actes par lui passés
sans les formes prescrites par la loi, tandis
que le liquidé n'est, en réalité, pas plus que
le failli, en état d'incapacité; il est simple-
ment dans un état de demi-dessaisissement
au regard des créanciers, et, dans l'inté-
rêt exclusif de ces derniers.>— J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 93.

18830. Aussi les obligations qu'il con-
tracte, les aliénations qui] consent posté-
rieurement à l'ouverture de la liquidation
judiciaire, au mépri3 de la prohibition ins-
crite dans l'art. 5 de la loi du 4 mars 1889,
ne sont-elles pas nulles dans ses rapports
avec son cocontractant, mais simplement
inopposables à la masse, qui seule a qualité
pour en poursuivre l'annulation. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 93.

18831. Si, en règle générale, le liquida-
teur judiciaire ne représente pas les créan-
ciers et doit plutôt être considéré comme un
curateur adjoint au liquidé, il peut néan-
moins prendre en mains la défense des
créanciers pris en masse. — Douai, 4 nov.
1889, D P. 90. 2. 33, et dissertation de
M, Boistel sous cet arrêt.

18832. Il a notamment qualité pour
demander dans l'intérêt de la masse le report
de la faillite à une date antérieurs et le rap-
port à la masse des sommes qui en auraient
été indûment distraites. — Même arrêt.

18833. Il peut également exercer,au nom
des créanciers, une action en responsabilité
contre les membres du conseil de surveil-
lance de la société. — Trib. com. de Ver-
vins, 3 févr, 1891, D. P. 92. 2. 545.

18834- Le principe cfue le liquidé n'est
pas dessaisi de ses biens conduit aux con-
séquences suivantes : 1° le jugement d'ouver-
ture de la liquidation ne produit pas la main-
mise judiciaire qui, en cas de faillite, affecte
l'ensemble du patrimoine. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 94.

18835.... 2° Le débiteur tient lui-même sa
comptabilité, conserve ses livres, sous ré-
serve du droit de vérification des contrôleurs,
reçoit sa correspondance. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 94.

18836.... 3» Le débiteur, restant à la tête
de son patrimoine, peut accomplir seul tous
les actes d'ailleurs peu nombreux pour les-
quels la loi n'exige pas expressément le con-
cours du liquidateur ou l'intervention de
quelque autre autorité. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 94.

18837.... 4» C'est au liquidé, assisté du
liquidateur, que sont dévolus en principe,
au moins en tant qu'il s'agit de la conserva-
tion du gage des créanciers, les pouvoirs
attribués aux syndics, au cas de faillite
déclarée. *— J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 94. -

-.18838. Les dispositions de l'art. 455

C. com., aux termes duquel, par le jugement
déclaratif de faillite, le tribunal ordonne

l'apposition des scellés et l'incarcération du
failli sont inapplicables au liquidé. De telles
mesures sont, en effet, incompatibles avec ce

principe, qui'domine la loi nouvelle, d'après
lequel le liquidé n'est pas en état de dessaisisse-
ment. — 1. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 149. * -"-

18839. — IL ACTES QUE ta DÉBITEURPEU*
PAIRS SEUL; — 1» Le débiteur peut valable-
ment s'obliger; mais les obligations par lui
contractées postérieurement à l'ouverture d»
la liquidation judiciaire sont inopposables à
la masse. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 96.

18840. ... 2° Il conserve le libre exercice
de tous les droits attachés à la personne. C'est
ainsi qu'il pourra seul former une demandé
en sépararation de corps ou de biens, en
divorce, en désaveu de paternité, etc. De
même, et a l'inverse, c'est contre lui seul
que son conjoint: devrait intenter une
demande en séparation de corps, en divorce,
etc. — J. G. S. Faillites et banqueroutes, li-
quid. judic, 96.

18841. ... 8° Il conserve la gestion des
biens appartenant à autrui dont il avait
l'administration légale : biens de ses enfanta
mineurs, propres de sa femme sous le régime
de communauté, etc. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 96.

18842. — III. SUSPENSIONDIS POURSUITES
INDIVIDUELLES. — Bien qu'il n'emporte pas
dessaisissement, le jugement d'ouverture dé
la liquidation j udiciaire a pour effet, comme
le jugement déclaratif de faillite, de suspen-
dre le droit de poursuites individuelles
(actions en justice ou voies d exécution tant
sur les meubles que sur les immeubles) qui
de droit appartient en propre a chacun des
créanciers. — J. G. S. Faillites et banques
routes, liquid. judic., 109.

18843. Le texte primitif de l'art. 5 relatif
aux actions mobilières et immobilières et aux
voies d'exécution tant sur les meubles quo
sur les immeubles du débiteur avait donné
lieu à des interprétations contradictoires.—
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 51.

18844. U avait été décidé, d'une part, que
le jugement qui déclare ouverte la liquida-
tion judiciaire n'emporte pas,- comme le

jugement déclaratif de faillite, l'interdiction
de commencer ou de continuer des pour-
suites Individuelles sur les meubles du débi-
teur. — Paris, 14 mai 1889, D. P. 89. 2<
169. — Trib. Saint-'Quentin (référé*)! 12 avr>s
1889, D. P. 89. 2. 169, note, n— Rennes,
H juin 1889, D. P. 89. 2. 193. -<

18845. Que, dans tous les cas, la liquida-
tion judiciaire laissant aux créanciers le
droit d'action individuelle sur les valeurs
mobilières, de saisie des marchandises, de
saisie-arrêt sur les Créances, et pouvant,
avoir des résultats désastreux pour les'inté-
rêts, soit du débiteur, soit ds la masse de
ses créanciers, il y avait dans ces' considéra*
lions un motif suffisant pour déclarer la
faillite. — Rennes, 11 juin 1889, précité, et
les Observ. de M; Boistel sous, cet-arrôt. :

18846. Mais il avait été j ugé; d'autre part,
que ce jugement impose la discontinuatiou.
des poursuites; — Trib. Tunisj'6avr. 1889,:
J. G. S. Faillites et banqueroutes liquid. iu-
die, 111. — Ordonn. de référé du président
du trib. civ. de Marseille, 10 avr. 1889<B.P.
89, 2. 169.— Trib. delà Seine* Mmai 1888,
ibid., et les Observ. de M. Boistel. r- Trib.
Chàtéau-Thiérry, 6 juinH889,$.-. G. S* FûUr
lites et banqueroutes, liquid. judic, . lit
*~ Trib. civ. Lyon, 17: juin 4889, ibid.,±,
Paris, 18 juill. 1889,'D. P. 89. 2. 271. P-
Trib. Toulouse, 2 oot. 1889, J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 111. «it
Trib. Alger, 26 oct. 1889, ibid.

18847. La loi du 4 avr. 1890 a eu pour

[Vf Ancien art. 5, § .1". — A partir du jugement
qui déclare "ouverte .là: liquidation

1
judiciaire, toutes

les actions'inobilièr.es où immobilières et toutes voies
d'eié-ution; ttant sur les meubles que sur les im-
ipeuoles, duiyent être intentées ou suivies.à la fois
contre les liquidateur; et le débiteur.
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but de faire cesser cette controverse et de
consacrer cette dernière interprétation.

—

D. P. 90. 4. 105, note 1.
18848. Le rapporteur de la loi au Sénat

a formellement déclaré, en invoquant les
considérations développées dans la disser-
tation précitée de M. Boistel, que, si l'on se
rend compte du but que s'est proposé la loi
du 4 mars 1889, et si l'on consulte l'en-
semble des dispositions qu'elle a édictées,
on acquiert la certitude que le principe de

l'égalité entre le3 créanciers est la base
même de la liquidation judiciaire, comme il
l'est pour la faillite. —D.P. 90. 2.105,note 1.

18849. La loi du 5 avr. 1890 a remplacé
le paragraphe 1« de l'art. 5 de la loi du
4 mars 1889. — D. P. 90. 4. 105.

18850. D'après l'art. 5 de la loi du 4 mars

1889, modifié par la'loi du 4 avr. 1890, les
actions dont le cours n'est pas suspendu par
l'ouverture de la liquidation judiciaire
« doivent être intentées ou suivies à la fois
contre les liquidateurs et le débiteur ». Ce
texte s'applique notamment à l'action en sépa-
ration de biens. — D. P. 92. 2. 503, note 5.

18851. Jugé en ce sens que l'instance en

séparation de biens doit être intentée par la

femme du liquidé contre le liquidé, partie

principale, et contre le liquidateur, partie
jointe. — Trib. civ. de Bayonue, 9 juill.
1889, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 97.

18852. ... Et que les dépens faits par la

femme contre le mari subissent la règle de
la répartition au marc le franc, à la diffé-
rence de ceux faits par la femme contre le li-

quidateur par suite de sa mise en cause obli-

gatoire et de ceux exposés par le liquidateur
lui-même, qui doivent être employés en frais

priviléidés de liquidation.— Même jugement.
18853. Décidi également que si, en cas

de liquidation judiciaire du -mari, la

demande en séparation de biens formée par
la femme doit être intentée contre le liqui-
dateur en même temps que contre le mari,
les dépens de l'instance ne doivent cepen-
dant pas être mis eu totalité à la charge de
la liquidation judiciaire.

— Dijon, 15 juill.
1891, D. P. 92. 2. 503.

18854. ... Et que le liquidateur n'étant

appelé dan» la cause que pour surveiller les
intérêts des créanciers ne peut être con-
damné qu'aux frais nécessités par sa pré-
sence dans l'instance. — Même arrêt.

18855. Si les créanciers, par l'effet du

jugement d'ouverture de la liquidation
judiciaire, perdent leur droit de poursuites
individuelles et de saisies, du moins conser-
vent-ils le droit d'intervenir dans le» ins-
tances engagées peur ou contre le débiteur
et le liquidateur. En admettant même,
contrairement à la jurisprudence dominante,
que cette faculté ue leur appartienne pas en
cas de faillite, elle ne saurait leur être
déniée en cas de liquidation. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 113.

18856. Dès lors, en effet, que le liquida-
teur n'est pas le représentant des créanciers,
qu* son unique mission est de compléter la

capacité du débiteur, ceux-ci doivent être
libres d'y intervenir, lorsqu'ils v ont un
intérêt personnel. — V. Paris, 12 Juill. 1889,
D. P. 90. 2. 177, et la note de M. Boistel.

18857. Quant aux créanciers non inter-
venants, comme ils n'ont point été repré-
sentés dans l'instance par le liquidateur, ils
doivent être admis à attaquer la décision

par la voie de la tierce opposition. — Conf.

Rapport a la Chambre des députés, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 114.

18858. — IV. ALIÉNATIONS. — En prin-
cipe, l'art. 5 de la loi du 4 mars 1889 inter-
dit au liquidé toute aliénation: il n'est fait

exeption a cette défense que dans des cas
limitativement déterminés par l'article sui-
vant, notamment en ce qui concerne les
meubles sujets à dépérissement ou dispen-

dieux à conserver. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 105.

18859. Il a été jugé cependant qu'il y a
lieu d'étendre à la liquidation judiciaire la

jurisprudence qui autorise les syndics de
faillite à faire vendre dans les Conditions
déterminées par l'art. 572C.com. les immeu-
bles qu'il parait urgent de réaliser, même
au cours de la procédure préparatoire et
avant l'union, pourvu que la vente ait lieu
avec l'autorisation du juge-commissaire et
du tribunil. — Trib. Bar-le-Duc, 26 mars
1890, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 105.

18860. Mais cette jurisprudence a été

critiquée par le motif que le texte de l'art. 5
est trop formel pour qu'il soit permis
d'étendre à la liquidation judiciaire la juris-
prudence précitée. L'objectif de la liquida-
tion étant le concordat, et la procédure pré-
liminaire étant d'ailleurs beaucoup plus
expéditive que celle de la faillite, le législa-
teur a voulu que, jusqu'à la délibération sur
le concordat, l'actif mobilier ou immobilier
du débiteur restât intact et à l'abri de toute
transformation. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 105.
18861. Le contrat passé entre un cour-

tier de marchandises et l'administrateur
d'une société industrielle pour la vente
exclusive des produits de cette société prend
fin par l'ouverture de la liquidation judiciaire
du commettant; et cette cause d'extinction,
susceptible de survenir à un moment quel-
conque de l'exploitation, ayant <iu entrer
dans les prévisions du commissionnaire au

jour de la conclusion du contrat, celui-ci est
mal fondé à réclamer de la société en liqui-
dation des dommages-intérêts à raison du
préjudice résultant pour lui de la non-exé-
cution de la convention jusqu'à l'expiration
du terme convenu. — Amiens, 21 mars 1891,
D. P. 92. 2. 305.

18862. Le jugement qui ouvre une liqui-
dation judiciaire, embrasse dans ses effets
la journée tout entière où il est intervenu ;
dès lors, pour savoir si un acte accompli par
le liquidé le jour même de ce jugement
doit être déclaré valable, il n'y a point à
rechercher s'il a ou non précédé la pronon-
ciation du jugement, dont d'ailleurs l'heure
précise n'est pas et ne peut pas être connue.
— Rennes, 15 avr. 1893, D. P. 93. 2. 263.

Art. 6. Le débiteur peut, aveo l'assistance
des liquidateurs, procéder au recouvrement
des effets et créances exigibles, faire tous
aotes conservatoires, vendre les objets
sujets à dépérissement ou à dépréciation
imminente ou dispendieux à conserver, et
intenter ou suivre toute action mobilière ou
immobilière.

Au refus du débiteur, il pourra être pro-
cède par les liquidateurs seuls, avec l'aùto-
rlBation du juge-commissaire. Toutefois, s'il
B'agit d'une action à Intenter, cette autori-
sation ne sera pas demandée, mais les liqui-
dateurs devront mettre le débiteur en cause.

Le débiteur peut aussi, aveo l'assistance
des liquidateurs et l'autorisation du juge-
oommissaire, continuer l'exploitation de
son commerce ou de son industrie.

L'ordonnance du juge-commissaire qui au-
torise la continuation de l'exploitation est
exécutoire par provision et peut être déférée,
par toute partie Intéressée, au tribunal de
commerce.

Les fonds provenant des recouvrements
et ventes sont remis aux liquidateurs, qui
les versent à la Caisse des dépûts et con-
signations.

18863. — I. ACTES QUE LE DÉBITEURPEUT
ACCOMPLIR AVEC L'ASSISTANCEDE SONLIQUIDA-
TEUR. — Dans cette catégorie sont compris :

1° les actes conservatoires auxquels se réfère
l'art. 6 sans les définir, tels que les interrup-
tions de prescriptions, le» inscriptions hypo-
thécaires, etc. - J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 97.

18864. ...2<>Le recouvrement des effets et
créances exigibles. Les fonds en provenant
sont versés par les soins du liquidateur à la '

Caisse des dépôts et consignations. Le paye-
ment volontaire émané du débiteur ne serait
libératoire que s'il était fait aux mains du
liquidé assisté de son liquidateur. — J. Gj. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic.,' 97.

18865. ... 3" La vente des objets sujets
à dépérissement. — J. G. S. Failliles et ban-

queroutes, liquid. judic, 97.
18866. Le commissionnaire chargé de la

vente exclusive des produits d'une société
industrielle dont le contrat a pris fin par
suite de la mise en liquidation judiciaire de
cette société ne saurait être admis a faire
un grief aux liquidateurs de n'avoir pas eu
recours à son entremise pour la vente des

produits restant a écouler, alors que, d'une

part, le contrat de commission était d'ores et

déjà résolu par l'effet de la déconfiture anté-
rieure de la société, que les produits à
vendre n'étaient point des alcools, objet
unique du monopole stipulé, et que, d'autre

part, les liquidateurs, agents des créanciers,
doivent jouir d'une entière liberté pour réa-
liser l'actif au mieux des intérêts de m masse.
— Amiens, 21 mars 1891, D. P. 92. 2. 305. .

18867. ...4° L'exercice des actions en jus-
tice, mobilières et immobilières, et délénse
aux mêmes actions. L'action dirigée contre
le liquidé sans la mise en cause du liqui-
dateur serait donc non recevable. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid.judic.,%1.

18868. Les créanciers d'un débiteur com-

merçant admis au bénéfice de la liquidation
judiciaire peuvent intervenir dans les pro-
cès soutenus par leur débiteur assisté de
ses liquidateurs, notamment dans les de-
mandes en nullité fondées sur les art. 446 et
447 C. com. ; il en est d'ailleurs de même en
ca» de faillite. — Paris, 12 juill. 1889, D. P.
90. 2. 177.

18869. Le commerçant qui a obtenu le
bénéfice de la liquidation judiciaire, ne pou-
vant intenter ou suivre une action mobilière
ou immobilière qu'avec l'assistance de son

liquidateur, ne peut seul interjeter appel
d'un jugement qu'il prétend lui faire grief,
ni combattre, étant intimé, les conclusions
prises par son liquidateur. — Poitiers,
20 déc. 1892, D. P. 94. 2. 73,

18870. En principe, le débiteur n'étant
pas dessaisi a l'initiative des actes concer-
nant son patrimoine; mais, en prévision du
cas où, par son mauvais vouloir ou son
refus obstiné d'agir, le débiteur laisserait

dépérir un droit faisant partie du gage de
ses créances, la loi, dans l'art. 6, décide

qu' « au refus du débiteur, il pourra être

procédé par les liquidateurs seuls, avec l'au-
torisation du juge-commissaire ». — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 106.

18871. Toutefois, s'il s'agit d une action
à intenter, cette autorisation ne sera pas
demandée, mais les liquidateurs devront
mettre le débiteur en cause. — J. (>. S.
Faillites et banqueroutes, liquid.judic, 106,

18872. D'ailleurs, le liquidateur n'est pas
investi du droit de se substituer ainsi aux
lieu et place du débiteur récalcitrant pour
tojite espèce d'acte juridique. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 106,

18873. S'agit-il de mesures urgentes,
comme le recouvrement d'une créance
actuellement exigible, comme un acte con-
servatoire a accomplir, comme la vente des
marchandises susceptibles de se détériorer
en magasin, il importait de permettre au

liquidateur de briser les résistances du
débiteur et d'accomplir ces artes, même a
son refus, avec l'autorisation du juge-com-
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missaire. — Rapport au Sénat du 21 févr.
18^9, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. Judic, 106.

18874 Ce principe n'est vrai, toutefois,
que pour les actes extrajudiciaires ayant un
car.ictère d'urgence, et non pour les actions
eD justice présentant ce caractère: toutes

garanties sur ce point particulier résultent,
d'ailleurs, de la nécessité de prendre l'avis
des contrôleurs et de mettre le débiteur en
cause. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic., 106.

18875. Mais il eût été excessif et con-
traire à l'esprit de la procédure de liquida-
tion udiciaire qui, & la différence de la
faillite, n'implique pas dessaisissement, d'au-
toriser le liquidateur à se substituer au
débiteur, même avec l'autorisation du juge,
pour les actes de disposition ou simplement
d>* gestion, susrepiibles d'affecter grave-
ment la composition active ou >assive du

patrimoine, spécialement pour la continua-
tion de l'exploitation, la cessaiion ON la con-
tinuation du bail des locaux affectés au com-

merce, la transaction ou le désistement. —

J. G. S. Faillites ei banqueroutes, liquid.
judic., 106.

18376. Sous le régime de la liquidation
judiciaire, les actes de cette catégorie relè-
vent intimement, pour ainsi dire, de la per-
sonne et de la volonté du débiteur, et si,
pour faire ces actes, l'on est conduit à lui

imposer une assistance ou un contrôle, du
moins sa volonté ne saurait-elle être, con-
trainte, et lui seul a le droit d'en prendre
l'initiative. —' J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 106.

18877. Un conflit peut surgir entre le
débiteur et le liquidateur, non sur l'oppor-
tunité d'un acte à accomplir, mais au sujet
de l'exécution d'un acte décidé d'un commun
accord. — J, G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. Judic;108.

18878. C'est ainsi, notamment, que des
difficultés peuvent s'élever entre eux sur le
choix de l'officier public qui devra procéder
à la vente aux enchères des objets sujets â

dépérissement. Certains auteurs estiment

qu'en ce cas c'est l'avis du débiteur qui doit

prévaloir. — J. G. S Faillites et banquerou-
tes, lir/uid. judic, 108.

18879. La solution inverse semble plus
conforme à l'esprit de la loi ; dès l'instant, en
effet, que l'art. 6 autorise le liquidateur à

procéder seul, au refus du débiteur, à la
vente des meubles sujets à dépérissement,
son avis, semble-t il, doit également préva-
loir pour la solution des divers incidents que
cette mesure peut soulever. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 108.

18880. — U. ACTESQDE LE DÉBITEUR NE
PEUT FAIRK QU'AVEC L'ASSISTANCE DU LIQUIDATEUR
ET LAVIS DU JUGE-COMMISSAUUÎ OU L'HOMOLOGA-

TION DC TRIBUNAL. —Il peut continuer l'ex-
ploitation de son commerce ou de son indus-
trie. Cette nécessité de l'entente commune
du débiteur, du liquidateur et du juge-com-
missaire pour une détermination aussi grave
est la ile à justifier. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 98.

18881. D'une part, en effet, le débiteur
peut avoir un intérêt réel à continuer son
exploitation, car il peut se rencontrer telles
circonstances où son activité et sa compé-
tence suffiront à relever sa situation passa-
gèrement compromise ; mais il se peut aussi
qu'il se fasse illusion sur ses propres forces,
et qu'il Veuille contiuuer une entreprise
désastreuse, alors qu'une liquidation immé-
diate s'impose. — J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 98.

18882. D'autre part, les créanciers ne
jugent pas toujours sainement des choses,
et sont parfois trop enclins à liquider à la
hâte, au risque de consommer la ruine de
leur débiteur que la reprise de l'exploita-
tion, sous le contrôle de la justice, eût pu

conjurer. Dans ces conditions, il était logique
d'exiger l'intervention du juge-commissaire,
arbitre éclairé et désintéressé. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 98.

18883. En principe, l'assistance du liqui-
dateur est requise au moment de l'acte, et
cet acte doit contenir en lui-même la preuve
de son intervention active. C'est ainsi, notam-

ment, que, dans le cas de réception d'un

payement, la quittance devra porter la dou-
ble signature du liquidé et du liquidateur.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 98.

18884. Suivant une opinion, l'assistance
du liquidateur pour la continuation du
commerce revêt un autre caractère, et on
doit décider qu'en ce cas le liquidé n'a
besoin que d'une autorisation tacite et géné-
rale, valable pour tous les actes que l'ex-

ploitation comporte* achats et ventes, obli-

fations
et aliénations. Suivant les partisans

e cette opinion, s'il en était autrement, la
loi empêcherait d'un côié ce que d'un autre
elle a voulu permettre ; car l'exploitation
d'un commerce ou d'une industrie, si elle
est possible sous une surveillance, en vertu
d'une autorisation générale, ne l'est plus si
l'on exige l'intervention d'un tiers pour
chaque acte de commerce. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 98.

18885. Us ajoutent que telle est la règle
admise pour les incapables, femmes mariées
ou mineurs, habilités à faire le commerce ;
et que, s'il est généralement reconnu que
l'individu pourvu d'un conseil judiciaire ne

peut faire le commerce, c'est qu'à défaut
d'un texte analogue à celui qui permet aux
mineurs émancipés ou aux femmes mariées
de faire le commerce en vertu d'une autori-
sation générale, cet incapable serait obligé
de requérir l'assistance de son conseil pour
chaque acte de commerce, condition qui à
elle seule rendrait le commerce impossible.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 98.

18886. Quelle que soit la valeur de ces
considérations, elles ne sauraient prévaloir
contre le texte de la loi. D'une part, en effet,
l'art. 5 décide « que le débiteur ne peut con-
tracter une nouvelle dette, ni aliéner tout
ou partie de son actif, sauf dans les cas énu-
mérés ci-après » ; d'autre part, l'art. 6 exige
cBmulativement, pour la continuation du

commerce, l'assistance des liquidateurs et
l'autorisation du juge-commissaire ; or cette
assistance dégénérerait en uue simple-auto-
risation révocable, si les liquidateurs
n'étaient point tenus de coopérer activement
à l'exploitation. —J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 98.
18887. Sans doute, le commerçant admis

à continuer son commerce pourra faire
tous les actes que comporte une exploita-
tion commerciale : acheter, vendre, au
comptant ou à crédit, s'obliger, hypothé-
quer ; mais il aura besoin, pour chacun de
ces actes'multiples, de l'assistance du liqui-
dateur ; tout au plus pourra-t-il effectuer
seul des opérations au comptant, des ventes
au détail journalières qu'un simple préposé

Eourrait
faire. — Rapport au Sénat, J .G.

. Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 98.
18888. Cette ingérence constante du

liquidateur dans la gestion aura cet avantage
d empêcher les opérations hasardeuses que,
moins étroitement surveillé, le débiteur
aurait pu tenter; mais il est évident qu'elle
compliquera singulièrement la gestion et
donnera naissance à des conflits multiiiles
entre le liquidé et le liquidateur, conflits
dont la loi nouvelle ne s'est pas préoccupé-'
d'assurer la solution. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 98.

18889. Les dettes régulièrement contrac-
tées, pour les besoins du commerce, par le

liquidé assisté de son liquidateur ont le
caractère des dettes de la masse ; elles doi-

vent donc être payées par préférence aux
dettes préexistantes. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 98.

Art. 7. Le débiteur peut, après l'avis des
contrôleurs qui auraient été désignés con-
formément & l'art. 9. aveo l'assistance des
liquidateurs et l'autorisation du juge com-
missaire, accomplir tous actes de désiste-
ment, de renonoiation ou d'acquiesoement.

Il peut, sous les mêmes oonditiona. tran-
siger sur tout litige dont la valeur n'excède

pas 1,500 francs.
Si l'objet de la transaction est d'une va-

leur indéterminée ou excédant 1,500 francs,
la transaction n'est obligatoire qu'après
avoir été homologuée danB les termes de
l'art. 487 C. com.

L'art. 1" de la loi du 11 avr. 1838 sur les
tribunaux civils de première Instance est

applloable à la détermination de la valeur
des immeubles sur lesquels a porté la tran-
saction.

Tout crêanoler peut intervenir sur la
demande en homologation de la transaction.

18890. Aux termes de cet article, le débi-
teur est tenu d'obtenir, pour tous actes ''e
désistement, renonciation ou acquiescement,
et pour toutes transactions, outre l'assis-
tance des liquidateurs et l'autorisation du

juge commissaire, l'avis des contrôleurs. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 103.

18891. Mais, bien que l'art. 7, par une
rédaction défectueuse, semble placer l'avis
des contrôleurs sur le même plan que l'in-
tervention obligatoire des liquidateurs et du

juge, cet avis n'a en réalité ni la même

importance, attendu que les attributions des
contrôleurs sont purement consultatives et

que leur avis ne lie point le débiteur, ni la
même généralité d'application. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 103.

18892. La nomination des contrôleurs est
en effet purement facultative pour les créan-
ciers, et, dans le cas où l'assemblée n'aurait

pas cru dévoir en désigner, il est hors de
cloute que l'assistance du liquidateur et l'au-
torisation du juge-commissaire habiliteraient

pleinement le liquidé à passer les actes dont
il s'agit. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 103.

18893. La loi de 1889 n'assujettit l'avis
des contrôleurs à aucune forme spéciale.
C'est donc au débiteur et au liquidateur
qu'il appartient de s'en ménager une preuve
écrite, afin de pouvoir ju-tifier, le cas échéant,
de la régularité de l'acte intervenu. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 104.

18894. — l" Désistement. — En présence
des ternies généraux de l'art. 7, il parait cer-
tain que le législateur de 1889 a entendu
subordonner à la nécessité d'une autorisa-
tion du juge-commissaire non seulement le
désistement d'un droit, qui implique une
diminution de l'actif, mais même le simple
désistement d'une instance. — J. G. S. Fail-
lites.et banqueroutes, liquid. judic, 99.

18895. Le désistement d'instance, en effet,
sans être aussi grave que la renonciation a
un droit, n'est pas sans danger pour la masse,
attendu qu'il anéautit une procédure en

cours, expose la masse à des frais nouveaux
en cas de reprise d'instance, et peut enlin
entraîner, dans certains cas, par voie de con-

séquence, la perte du droit lui-même. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 99.

18896. — 2° Renonciation ou acquiesce-
ment. — 11 est impossible de présenter une
énumération complète de tous les acie> de
renonciation susceptibles de faire disparaître
un élément de l'actif. La loi s'est bornée à

SUPPL. AU C. COM*. 84
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citer, à titre d'exemple, l'acquiescement qui I
n'est autre chose qu'une renonciation au
droit d'user des différentes voies de recours
ouvertes contre une décision judiciaire. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
<udic. 100.

18897. Décidé à cet égard que celui qui
a obtenu le bénéllce de la liquidation judi-
ciaire peut, avec l'assistance du liquidateur,
acquiescer valablement aux conclusions de
l'adversaire au cours d'une instance. —

Besançon, 8 janv. 1H94, D. P. 95. 2. 258.
18898. — 3» Transaction. — La loi du

4 mars 1889 a fait prévaloir, relativement
aux transactions, un système différent de
celui consacré par l'art. 487 C. com. resté
en vigueur pour le cas de faillite. Cette
différence est, d'ailleurs, assez difficile à jus-
tifier, attendu que les cousidérations qui ont
déterminé le législateur de 1889 à innover

imposaient logiquement une modification
correspondante de l'art. 487. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
101. — V, suprà, art. 487, n°» 17216 et s.

18899. Le projet de la commission de la
Chambre des députés confiait au tribunal de
commerce le droit d'homologuer 1 s tran-
sactions, qu'il s'unit de droits mobiliers ou
de droits immobiliers. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 101.

18900. Mais celte dérogation aux règles
de compétence établies par l'art. 487 C. com.
n'a pas été adopté: par le Sénat. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 101.

18901. Le- rapporteur a fait observer
qu'une transaction pouvait faire arriver aux
mains de l'une des parties une valeur plus
ou moins considérable et cependant léser ses
droits, et que, pour reconnaître si le droit de
»a partie qui transige était suffisamment res-
pecté par la transaction, il était nécessaire
d'être fixé sur la «.-ileur des prétentions res-

pectives. —J. G. S-Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 101.

18902. Or, a-t-il ajouté, quand il s'agit des
droits immobiliers prétendus, comment,
sans transgresser les principes fondamen-
taux de notre droit et sans mettre de côté
toute garantie des intérêts engagés, attribuer
aux juges consulaires la mission de recher-
cher et d'apprécier des questions de cette
nature. — S. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 101.

18903. Pour compléter à cet égard la dis-

Fosition
primitive, la nouvelle rédaetian de

art. 7 rend applicable à la détermination
de la valeur des immeubles sur lesquels
aura porté la transaction, l'art. 1er de la loi
du 11 avr. 1838 sur les tribunaux civils de
première instance. — J. G, S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 101. - V. Sup-
plément au Code de procédure civile annoté,
n»' 5322 et s.

18904. Le système proposé par la com-
mission du Sénat ayant prévalu, deux hypo-
thèses doivent être distinguées : 1° la tran-
saction porte sur un litige dont la valeur
n'excède pas 1500 fr. : en ce cas, le liquidé
peut y procéder avec l'assistance des liqui-
dateurs et l'autorisation du juge-commis-
saire, et après avis des contrôleurs, s'il en
a été nommé. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 101.
- 18905. ...2» L'objet du litige a une valeur
indéterminée ou excédant 1500 fr. : ici l'ho-
mologation est nécessaire. Elle émanera,
comme en cas de faillite, du tribunal de
commerce pour les transactions sur droits
mobiliers et du tribunal civil pour les tran-
sactions sur droits immobiliers. — J, G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 101.

Art. 8, Le jugement qui déolare ouverte
la liquidation judiciaire rend exigibles. A
'égard du débiteur, les dettes passives non

échues : il arrête, a l'égard de la masse seu-

lement, le oours des intérêts de toute
créance non garantie par un privilège,
par un nantissement ou par une hypothèque.

Les intérêts des oréances garanties ne
peuvent être rëolamés que sur les sommes
provenant des biens affectés au privilège, à
l'hypothèque ou au nantissement.

18906. La disposition de l'art. 8 aux ter-
mes duquel le jugement qui déclare ouverte
la liquidation judiciaire rend exigibles, à
l'égard du débiteur, les dettes passives non
échues est la reproluction pure et simple
de l'art. 444 C. com., écrit pour le cas de
faillite. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, H5. — V. suprà, art. 444
C. com., n»» 16572 et s.

18907. Mais ce même art. 444 contient,
au sujet de la faillite du souscripteur d'un
effet de commerce, une disposition spéciale

fi
n'a pas trouvé place dans l'art. 8. —

G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 113.

18908. Il résulte cependant des déclara-
tions formelles du- rapporteur et de la
réponse par lui faite à une question relative
à l'antinomie au moins apparente existant
entre l'art. 444 C. com., et l'art. 8 de la loi
du 4 mars 1889 (séance du 18 oct. 1888,
Journ. off. p. 2220), que cette seconde dis-
position est, comme la première, applicable
à la li (nidation judiciaire. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 115.

18909. La disposition de l'art. 8 sur la
cessation du cours des intérêts est la repro-
duction littérale de l'art. 445 C. com., art. 2.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, H6. — Y. suprà, art. 445 C. com.,
n 08 16620 et s.

Art. 9. Bans les trois jours du jugement,
le greffier Informe les créanciers, par lettres
et par insertions dans les journaux, de
l'ouverture de la liquidation judiciaire et
les convoque à se réunir, dans un délai qui
ne peut excéder quinze jours, dans une des
salles du tribunal, pour examiner la situa-
tion du débiteur. Le jour de la réunion est
fixé par le juge-commissaire.

Au jour indiqué, le débiteur, assisté des
liquidateurs provisoires, présente un état
de situation qu'il signe et certifie sincère et
véritable et qui contient rémunération et
l'évaluation de tous ses biens mobiliers et
Immobiliers, le montant des dettes actives
et passives, le tableau des profits et pertes
et celui des dépenses.

Les créanciers donnent leur avis sur la
nomination des liquidateurs définitifs. Ils
sont consultés par le juge-commissaire sur
l'utilité d'élire immédiatement parmi eux un
ou deux contrôleurs.

Ces contrôleurs peuvent être élus à toute
période de la liquidation, s'ils ne l'ont été
dans cette première assemblée.

U est dressé de cette réunion et des dires
et observations des créanciers un procès-
verbal portant fixation par le juge-commis-
saire, dans un délai de quinzaine, de la date
de la première assemblée de vérification des
créances.

Ce procès-verbal est signé par le juge-
oommissalre et par le greffier. Sur le vu de
oette pièce et le rapport du juge-commis-
saire, le tribunal nomme des liquidateurs
définitifs.

18910. — I. CONVOCATIONDES CRÉANCIERS.
— Le projet primitif du paragraphe 1er de
l'art. 9 chargeait le greifier d'informer les
créanciers de l'ouverture de la liquidation
par

« lettre recommandée ». Un amendement
tendant à ce que cet avis fût donné par
insertions dans les journaux désignés par le
juge-commissaire ayant été déposé, la com-

mission lui donna satisfaction, et il tut
entendu que le juge-commi saire serait
autorisé à convoquer les créanciers par
insertions dans tous les journaux quelconques
de France qu'il lui plairait de désigner, s'il
juge nécessaire do faire cette désignation
(Journ. off. séance de la Chambre du 20 oct.
1888, p. 2236). — D. P. 89. 4. 17, note 3."

18911.— II. NOMINATIONDESCONTRÔLEURS.
— L'institution des contrôleurs, empruntée
aux législations étrangères les plus récentes
(loi allemande de 1877, art. 79; loi autri-
chienne; loi anglaise de 1883, art. 62 et s.:
loi italienne, art. 723 et s. ; loi suisse de 1886)
est une des innovations les plus heureuses
de la loi de 1889. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 137.

18912. Elle procède de l'idée qui a fait
organiser dans les sociétés par actions les
conseils et les commissaires de surveillance.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 137.

18913. Considérant l'institution des con-
trôleurs comme un rouage essentiel, la com-
mission de la Chambre voulait que les
contrôleurs fussent obligatoirement nommés
par les créanciers. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 138.

18914. Un amendement demandait, au
contraire, que cette nomination fût simple-
ment facultative pour eux (Séance du 20 o t.
1888, Journ. off., p. 2237). Cet amendement
ne fut pas accueilli par la Chambre; mais la
commission du Sénat le reprit pour son
compte et le fit triompher. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 138

18915. La question de l'élection des
contrôleurs doit toujours être soumise à la
réunion des créanciers à tout moaient delà
liquidation judiciaire ou de la faillite. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 139.

18916. Cette dernière disposition a été
introduite dans la loi par U, Chambre des
députés. Le rapporteur a eu. effei fait remar-
quer que, si l'attention des créanciers n'était
pas obligatoirement appelée sur la nomi-
nation des contrôleurs, nul ue prendrait
l'initiative de la proposer et ainsi serait com-
promise l'une des réformes les plus utiles do
la loi. - V. D. P. 89. 4. 17, note 4.

18917. Les contrôleurs doivent être choi-
sis parmi les créanciers Le but de lt loi, en
effet, n'eût pas été atteint s'il eût été loisible
aux créanciers de confiei ces fonctions à de»

personnes étrangères à la masse, à des

agents d'affaires que le législateur de 1889
s'est efforcé, à juste titre, d'écartei at la

liquidation. — J. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid, judic, 140.

18918. Ils peuvent être élus, soit dès la

première assemblée des' créanciers, soit à
toute période de la liquidation ; il arrivera
en effet fréquemment que les créanciers,
en présence des lenteurs de la procédure,
sentiront la nécessité d'adjoindre au liqui-
dateur un comité de contrôle dont ils
n'avaient pas au début apprécié l'utilité. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 140.
. 18919. En ce qui concerne cette élection,
il a été jugé que les contrôleurs, institués

rr
la loi du 4 mars 1889 peuvent être élus

toute période de la liquidation ou de la
faillite, sfils ne l'ont été dans la première
assemblée des créanciers ; en conséquence,
cette élection peut être faite même dans la
réunion convoquée pour assister a la reddi-
tion de compte des syndics Lyon, 8 juill.
1893, D. P. 94. 2. 257.

18920. Les créanciers f ut seuls juges
du point de savoir s'il convent de procéder
à cette élection et peuvent eD prendre l'ini-
tiative : régulièrement, ce serait à toutes les
réunions de créanciers que le ju^e-commis-
saire devrait les consulter sur I utilité d'élire
des contrôleurs ; à tout le moins, ils peuvent
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iaisif l'occasion de l'une des assemblées

re^iemeriitàires pour provoquer cette élection.
— Môiïiè arrêt.

18921.'En dehors de toute assemblée

légale, le créancier qui veut proposer eette
nomination doit adresser sa requête au

juge-commissaire qui peut l'admettre OU la

rejeter suivant son appréciation personnelle,
mais son refus ne porté pas atteinte au droit
du créancier de renouveler sa proposi-
tion à la prochaine assemblée. — Même
arrêt.

18922. Si le juge-commissaire a failli à
ses obligations en n'ouvrant pas le scrutin
demandé' pour l'élection des contrôleurs, la
seule réparation qui soit possible est la con-
vocation d'une nouvelle réunion des créan-
ciers où cette question des contrôleurs sera

posée à nouveau. — Même arrêt.
18923. Le tribunal, saisi de cette ques-

tion, ne peut nommer un expert à l'effet de
s'éclairer sur l'opportunité de la nomination
des contrôleurs, les créanciers étant seuls

juges de cette opportunité. Encore moins

peut-il faire jouer par l'expert lui-même le
rôle qui doit appartenir aux contrôleurs. En

conséquence, le jugement qui nomme cet

expert d°it être réformé comme occasionnant
à la liquidation des frais inutiles et frustra-
toirés. — Même arrêt.

18924. Le tribunal ne peut dans ce ca_s
refuser de faire droit à la demande dénomi-
nation des contrôleurs, en alléguant que la

majorité des créanciers s'y trouverait con-

traire, alors qu'il ne connaît cette opinion
de la majorité que par des pétitions dont
les signatures peuvent avoir été obtenues
au moyen de sollicitations. — Même
arrêt.

18925. Le syndic qui s'est efforcé de
faire rejeter la nomination des contrôleurs
demandée par les créanciers, et de lui sub-
stituer une mesure onéreuse pour la masse,
a commis une faute lourde, à raison de

laquelle il peut être condamné à supporter
une partie des dépens. — Même arrêt.

18926. Aucun texte n'impose aux con-
trôleurs l'obligation d'accepter la mission

qui leur est confiée. Ils peuvent donc la
refuser, comme ils peuvent s'en démettre à
une période quelconque de la liquidation,
sauf l'application, en cas de démission inop-
portune, de i'art. 2007 c. civ. — J. G. S,
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
142.

18927. Cette démission intervenant au
cours de la procédure doit, conformément
au droit commun du mandat, être portée à
la connaissance des créanciers. Les contrô-
leurs adresseront une requête au juge-
commissaire tendant à la convocation d'une
assemblée de créanciers, qui recevra leur
démission et procédera a leur remplace-
ment. — 1. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 142. .

Art. 10. Les contrôleurs sont spécialement
chargés de vérifier les livres et l'état de
situation présenté par le débiteur et de sur-
veiller les opérations des liquidateurs ; ils
ont toujours le droit de demander compte
de l'état de la liquidation judioiaire, des
recettes effectuées et des versements faits.

Lès liquidateurs sont tenus de prendre
leur avis sur les actions A intenter ou a
suivre.

Les fonctions de contrôleurs sont gra-
tuites. Us ne peuvent être révoqués que par
le tribunal de commerce, sur l'avis conforme
de la majorité des créanciers et la proposi-
tion du juge-commissaire. Us ne peuvent
être dêolarès responsables qu'en oas de faute
lourde et personnelle.

Les liquidateurs peuvent recevoir, quelle
que soit leur qualité, une Indemnité qui est
taxée par le Juge-commissaire.

18928. — I. ATTRIBUTIONS DES CONTHÔ-
LEUHS. .-r- Les attribu ions des .contrôleurs
sont purement consultatives (Rapport à la
Chambre des députés), — J. G. S, Faillites
et banqueroutes, liquid. judic,, 143- .--.-.

18929. Ils n'ont qualité ni pour agir, m
pour assister le débiteur; leur mission se
borne, en dehors du droit de surveillance
qui leur est dévolu, à donner leur avis sur
certains actes, avis qui n'engage pas leur

responsabilité et qui, par voie de consé-
quence, ne lie nullement ceux qui le requiè-
rent. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid.Judic, 143.

18930. Comme on l'a fait observer très

justement, l'avis des contrôleurs est une

espèce de consultation que les débiteurs et
les liquidateurs sont tenus de prendre, niais

r'ils
sont libres de ne pas suivre. — J. G-

Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
143,

18931. Leur seul rôle actif est de véri-
fier la régularité des opérations et des écri-
tures du déniteur et d en faire rapport aux
créanciers, ils sont, en un mot, les délégués
de ceux-ci auprès du syndic ou du liquida-
teur qui restent seul» responsables. — Rap-
port a la Chambre des députés, D. P. 89. 4.
17, note 5.

18932. Pour exercer leur mission de sur-
veillance sur les actes des liquidateurs, les
contrôleurs peuvent se faire présenter les
livres par ces derniers, voire même les
astreindre, à toute époque de la procédure,
à rendre leurs comptes. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 145.

18933. A ce second point de vue, ils
sont tenus.d'une obligation légale bien définie;
aussi, en cas de manquement, pourraient-ils
être condamnés à des dommages-intérêts
envers la masse. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 145.
18934. D'après un jugement, les droits et

intérêts des créanciers étant garantis en cas
de liquidation judiciaire, notamment par la

personne des contrôleurs choisis par eux et
chargés de la vérification des livres, il n'y
a pas lieu d'accorder en référé à des créan-
ciers la communication des pièces de comp-
tabilité du liquidé. — Trib. Seine, 7 sept.
1889, DP. 92. 2. 78, note 1.

18935. Mais, suivant une interprétation
qui paraît plus exacte, la disposition de
lart. 14 C. com. qui autorise la communi-
cation de» livres de commerce en matière
de faillite est applicable en matière de liqui-
dation judiciaire. — Paris, 28 nov. 1891,
D. P. 92. 2. 78. — V. suprà, w» 425 et s.

18936. Auxtermes de l'art. 10, les liqui-
dateurs sont tenus de prendre l'avis des
contrôleurs sur les actions à intenter ou à
suivre. Mais on s'est demandé ce qu'il fal-
lait décider, dans le cas où il n'existe pas de
contrôleurs, et si, alors, on devait recon-
naître au liquidateur le droit d'agir seul,
dans l'hypothèse d'un refus du débiteur. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 107. : • -

18937. On l'a contesté, sous le prétexte
qu'il est conforme à l'esprit de la loi que
les créanciers soient toujours consultés sur
l'exercice des actions par le liquidateur aux
lieu et place du liquidé : en ce cas, dit-on,
lès créanciers devraient être convoqués de
nouveau en assemblée à l'effet de procéder
à l'élection des contrôleurs. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 107.

18938. Mais ce système, qui aurait le

frave
inconvénient de compliquer laproce-

ure. et d'occasionner parfois des frais supé-
rieurs à la valeur de l'instance, ne paraît

fias
conforme ni au texte, ni à l'esprit de la

oi du, 4 mars 1889, S'il n'a pas été: nommé
de contrôleurs, c'est l'art. 6 seul qui doit
être appVqué ; or cet article assimile l'exer-
cice des actions à un acte conservatoire et
dispose expressément qu' « au refus du débi-

teur, il pourra être procédé par les liquida-
teurs seuls, avec l'autorisation du, juga-
commissaire », — i. G. S, Faillites et ban-
queroutes, liqi^id. judic,, 107. — Y. suprà^
art. 6.

18939. — U. H$VbuATION DESCONTRÔLEURS;
RESPONSABILITÉ. ,— Si l'élection des con-
trôleurs appartient aux créanciers, leur
révocation ne peut être prononcée que par le
tribunal, sur l'avis conforme de la majorité
des créanciers. — J. G. S. Faillites et ban*
queroutes, liquid. judic, 141.

18940. La loi décide que la révocation
est prononcée sur la proposition du jiige-
commissaire. A s'en tenir a la lettre de l'arr
tiele, il semblerait que l'initiative de cette
mesure n'appartient qu'au juge; mais cette

interprétation,
-mariifestetnént contraire à

l'esprit de laloi,_ne saurait être admise. Les
créanciers doivent avoir, comme le j"ge
lui-même, la faculté de demauder cette
révocation. — J. G. S. Faillites et banque?
routes, liquid. judic, 141. ,-

18941. C'est à raison dn caractèretpure-
ment consultai if de l'intervention des con-
trôleurs, plus encore qu'à raison de la gra-
tuité de leur mandat, que l'art. 10 delà loi
du 4 mars 1889 décide qu'ils « ne, peuvent
être déclarés responsables qu'eo cas de
faute lourde et personnelle ». — J. G. S,
Faillites et bânqùerqules, liquid. jûdic,,
144.

18942. Un simple avis, même erroné,
donné de bonne foi, n'engage pas celui qui
la donne. Mais un conseil entaché de dol
oblige nécessairement celui qui s est rendu
coupable à réparer le préjudice cause ; or
la faute lourde, d'après une règle traditioiir
nelle, a toujours été assimilée au do|, —
J, G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 144.

18943. — III, INDEMNITÉDES LIQUIDATEURS.— Les fonctions des contrôleurs sont,gra-
tuités, mais des Honoraires peuven.ï;-$tre
accordés aux liquidateurs. — Rapport à la
Chambre des députés,D.P.89.4. 17, note 5.

18944. Ces honoraires sont taxés par le
juge-commissaire et portés dans le compte
rendu par ces agents aux crêanciersî'Çeux-ci
et le débiteur, peuvent attaquer là taxe
devant le tribunal dans la huitaine du dépôt
du compte au greffe et le tribunal statua.
— Même rapport. -. , .-!,»«'

18945. Décider la gratuité d'un semblable
mandat, ce serait vouloirl'impossihle. Donner
i'appréciatjoD du chiffre des honoraires aux
créanciers, ce serait s'exposer à des déçi"
sions peu proportionnées aux services ren"
dus. En effet, le juge-commissaire et le
tribunal, suivant pas à pas toutes les dé-
marches et tous les actes des liquidateurs
et des syndics, peuvent seuls" arbitrer Ifs
honoraires en parfaite connaissance da cause.
— Même rapport. . '...'.','

Art. 11. A partir du Jugement d'ouverture
de la liquidation judiciaire, les créanciers
pourront remettre leurs titres, soit au
greffe, soit entre les mains des liquidateur*.

En faisant cette, remise, chaque créancier
sera tenu d'y joindre un bordereau énonçant
ses nom, prénoms, profession et domicile le
montant et les causes de. sa, créance, : les
privilèges, hypothèques ou gages qui y sont
affeotôs,
, Cette remise n'est astreinte A aucune
forme spéciale,
-Le. greffier tient état des titres et borde-

reaux qui lui sont remis et en donné récé-
pissé. Il n'est responsable des titres que
pendant cinq années à partir du jour de
l'ouverture du prooès-verbal de vérification.

Les liquidateurs... sont i responsables des
titres, livres et papiers qui leur ont été
remis, pendant dix ans, A partir dn Jour de
la reddition de leurs comptes.
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18946. La Chambre des députés avait

imp"sé à tout créancier l'obligation d'élire

domicile, dans le lieu où siège le tribunal, à

défaut de quoi toutes sigiiificaiious ou infor-

mations lui auraient été valablement
faites au greffe. Cette innovation a paru
mal justifiée au Sénat qui l'a repoussée.
— Rapport au Sénat, D. P. 89. 4. 18,
note 1.

18947. Il a également repoussé une dis-

{losition
adoptée par la Chambre d'après

aquelle-l'affinnatiou devait avoir lieu au

moyen d'une formule sacramentelle que le

créancier devrait écrire et signer à la suite

de sa production, antérieurement par con-

séquent à toute ojiération de vérification.
— Même rapport.

18948. ... Et une disposition finale du

Erojet
de laChamiire qui enjoignait aux tri-

unaux de mger les contestations de créances
dans un délai de trois semaines, à compter
du jour du renvoi prononcé par le juge-
commissaire. Le rapport a déclaré s'en réfé-
rer à ce sujet aux dispositions des art. 498,
499 et 500 C. com. appdcables au cas de

liquidation judiciaire com ueà celui de fail-
lite. Même rapport.

18949. Le greffier n'est responsable des
titres que pendant cinq uns fart. 2276 C. civ.

argum. anal.). La loi l'oblige à teuir état des
titres et bordereaux qui lui sont remis et
à en donner récépissé. — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 136.

18950. B en que la loi autorise les créan-
ciers à remettre in lifféivinuient leurs titres
au greffier ou aux liquidateurs, elle n'im-

pose pas expressément à ces derniers la
délivrance d'un récépissé. Iln'enrés Ite pas
que les liquidateur.- soient dispensés légale-
ment de cette formalité. Une semblable dis-

pense aurait les j>ius graves inconvénients,
puisqu'elle priverait les créanciers de mutes

pièces justificatives, et rendrait souvent
illusoire l'exercice de l'action en responsabi-
lité contre le liqu'datcur. Aussi doit-ou dé-
cider que le liquidateur, requis de donuer

récépissé au crèiiucier qui lui remet ses

titres, n'aurait pas le droit de s'y refuser. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic . 136.

18951. Le dernier paragraphe de l'art. 11,
dêciaré applicable aux syn tics (V. infrà,
art. 20), restrein 1 à dix ans, à partir du jour
de la reddition de leurs comptes, la respon-
sabilité des liquidateurs à raison des titres,
livres et papi rs que les créanciers ont pu
leur confier. En substituant le délai de dix
ans à la prescription tcentenaire, le légis-
lateur s'est proposé de. faire cadrer ses pres-
criptions avec l'obligation pour les com-

merçants de conserver leurs livrei de com-
merce pendant les dix ans (V. suprà,
art. Il C. com., n<" 397 et s.). — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
135.

18952. Dans la séance du Sénat du
4 janv. 1889, M. Bozérian ayant demandé si
les liquidateurs seraient solidairement res-

ponsables, le rapporteur lui répondit que la
question se pose déjà sous l'empire du code
de commerce actuel (art. 492), et qu'il n'y
avait i as lieu do légiférer sur ce point. —

D. P. 89. 4. 18.
18953. Le rapporteur déclara qu'en thèse

générale il croyait qu'un créancier qui au-
rait remis ses titres à un syndic sans se

préoccuper
de la collectivité de l'administra-

tion syndicale, sans prendre ses précautions
pour la remise de ses litres entre les mains
des syndics, n'aurait à exercer qu'une action

personnelle contre le syndic qui aurait reçu
ses litres. Mais il ajouta qu'il y avait là une
que-tion dont la solution pouvait être dirté-
rente suiva >i les circonstances de chaque
cause, et qu'il fallait laisser au juge le soiu

d'apprécier souverainement. — D. P. 89.4.
18, note 1.

Art. 13. Après la réunion dont 11 est parlé
en l'art. 9, ou le lendemain au plus tard,
les créanciers sont convoqués en la forme
prévue par le même article pour la première
assemblée de vérification. Les lettres de
convocation et les insertions dans les jour-
naux portent que ceux d'entre eux qui n'au-
raient pas fait & ce moment la remise des
titres et bordereaux mentionnés en l'art. 11
doivent faire cette remise, de la manière

indiquée audit artiole, dans le délai fixé

pour la réunion de l'assemblée de vérifica-
tion. Ce délai peut être augmenté, par or-
donnance du juge-oommissaire, à l'égard
des créanciers domiciliés hors du territoire
continental de la Franoe.

La vérification et l'affirmation des créan-
ces ont lieu dans la même réunion et dans
les formes presorltes par le code de com-
merce en tout oe qui n'est pas oontralre à la

présente loi.

18954. La procédure de liquidation judi
ciaire n'atteint vraiment son but qu à la
condition d'être rapide. C'est pourquoi la
loi de 1889, s'inspirant des mesures consa-
crées par plusieurs législations élra> gères
même en matière de faillite, (loi allemande,
art. 102; loi italienne, art. 691), a réduit les
délais de production, supprimé les délais
de distance pour les créanciers domiciliés
en France, et laissé au juge-commissaire le
soin de fixer en toute nberté la durée du
délai supplémentaire à impartir aux crêau-
ciers domiciliés hors du territoire continen-
tal de la France. — J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 154.
18955. Le législateur de 1889 n'a pas

cependant, à l'instar de certaine» législa-
tions étrangères (loi anglaise, loi belne 'le
18S7 sur le conroriat pré entif), abrégé les
délais au point de réduire la vérification à
un examen sommaire des titres de chacun,
dénué de toutes garanties; il a cru devoir,
au contraire, séparer nettement les assem-
blées de vérification (deux assemblées, à

quinze jours d'intervalle) de l'assemblée pré-
paratoire d'une part, dans laquelle les créan-
ciers présumés sont simplement appelés à
donner leur avis sur la nomination des

liquidateurs et à élire les contrôleurs, et de
l'assemblée concordataire d'autre part, la-

quelle u'a lieu que quinze jours après la
dernière assemblée de vérification. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 154.

18956. En ce qui concerne les conditions
et formes de la vérification et de l'affirma-
tion des créances, les dispositions du code
de commerce ont été maintenues sans modi-

fication, si ce n'est qu'aux termes de l'art.

12, s' 2, et par dérogation à l'art. 497 C. com.,
la vérification et lnfUrniation des créances
ont lieu dans la même réunion. — D.P. 89.
4. 18, note 1. — V. suprà, art, 497 C. com.,
n»« 17386 et s.

Art. 13. Le lendemain des opérations de la

première assemblée de vérification, il est
adressé, en la forme prescrite en l'art. 9,
une convocation à tous les créanciers, invi-
tant ceux qui n'ont pas produit à faire leur

production.
Les créanciers sont prévenus que l'assem-

blée de vérification à laquelle ils sont convo-

qués sera la dernière. Cette assemblée a lieu

quinze jours après la première.
Si des lettres de change ou des billets à

ordre souscrits ou endossés par le débiteur
et non échus au moment de cette dernière
assemblée sont en circulation, les liquida-
teurs pourront obtenir du juge-commissaire
la convocation d'une nouvelle assemblée de
vérification.

18957. La seconde assemblée de vérifi-

cation a lieu de droit quinze jours après
la première; comme il se peut que cette
première assemblée ait duré plus d'un jour,
ce n'est que quinze jours après la dernière
séance de la première assemblée que se
tiendra la seconde réunion. C'est dans cette
seconde assemblée que le juge-commissaire
doit prononcer la clôture de la vérification :
il est dressé du tout procès-verbal. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
154.

18958. Toutefoia, et par exception, les
liquiditeurs peuvent obtenir du juge-com-
missaire la convocation d'une troisième
assemblée lorsque des effets de commerce
souscrits ou endossés par le débiteur et non
encore échus au moment de la seconde as-
semblée sont en circulation. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 155.

18959. Mais la requête afin d'obtenir la
convoc tion d'une assemblée supplémentaire
doit être présentée avant le prononcé de la
clôture de la vérification. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 156.

18960. Jugé en ce sens que le créan-
cier admis au passif d'une liquidation judi-
ciaire, qui ne s'est point présenté pour
affirmer sa créance, ne peut, après la clôture
des opérations, demander la convocation
d'une assemblée supplémentaire.

— Trib.
com. Seine, 27 avr. 1889, J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 156.

18961. 11 est déchu de ses droits et ne
saurait être admis à participer aux délibéra-
tions sur les propositions du concordat. —
Trib. com. Seine, 22 juin 1889, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
162.

18962. Les dispositions du Code de com-
merce non abrogées par la loi du 4 mars
1889 étant applicables a la liquidation judi-
ciaire comme à la faildte, il y a lieu d'ap-
pliquer l'art. 503 C. com. aux créanciers
retardataires. En conséquence, la voie de

l'opposition leur sera ouverte jusqu'à la dis-
tribution des deniers inclusivement: mais
les frais de l'opposition demeureront tou-
jours à leur charge. — Trib. com. Mar-
seille, 2 juill. 1889, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 168. — V. suprà,
art. 503, n»» 17406 et s.

Art. 14. Le lendemai»de la dernière assem-
blé e, dans laquelle le juge commissaire pro-
nonce la clôture de la vérification, tous les
créanciers vérifiés, ou admis par provision,
sont invités, en la forme prescrite par
l'art, 9, a se réunir pour entendre les pro-
positions de concordat du débiteur et en
délibérer.

Cette réunion a lieu quinze jours après la
dernière assemblée de vérification.

Toutefois, en cas de contestation sur l'ad
mission dune ou plusieurs créances, le tri-
bunal de commerce peut augmenter ce
délai sans qu'il soit dérogé pour le surplus
aux dispositions des art. 499 et 600 C. com.

18963. Le délai de quinzaine prescrit par
l'art. 14 de la loi du 4 mars 1889 entre la
dernière assemblée des créanciers pour la
vérification des créances et le vote du con-
cordat n'est point un délai de rigueur, la
nullité édictée par l'art. 16 de lu même loi
ne se référant qu'à l'omission des formes, et
non point à l'inobservation des délais régle-
mentaires établis par les articles précédents.
—

Bourges, 20 déc. 1892, D.P. 94. 2.273, et
les Observ. de M. Pic sous cet arrêt.

18964. Est valable, en conséquence, le
concordat consenti quatorze jours après
l'assemblée de vérification, alors d'ailleurs

qu'il n'est nullement établi que ce concordat
ait été obtenu à l'aide de manoeuvres frau-

duleuses, et qu'en fait les créanciers ont eu
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tout le temps nécessaire pour s'éclairer et se

prononcer en connaissance de cause, —

Même arrêt.

Art. 15, Le traité entre les créanciers et
le débiteur ne peut s'établir que B'U est con-
senti par la majorité de tous les créanciers
vérifiés et affirmés ou admis par provision,
représentant en outre les deux tiers dé la
totalité des créances vérifiées et affirmées
ou admises par provision. Le tout à peine de
nullité.

Si le concordat est homologué, le tribunal
dêolare la liquidation judiciaire terminée.
Lorsque le concordat contient abandon d'un
actif à réaliser, les créanciers sont oonsultês
sur le maintien ou le remplacement des

liquidateurs et des contrôleurs Le tribunal
statue sur le maintien ou le remplacement
des liquidateurs. Les opérations de réalisa-
tion et de répartition de l'actif abandonné
se suivent conformément aux dispositions de
l'art 541 C. com.

Dans la dernière assemblée, les liquida-
teurs donnent connaissance de l'état de
leurs frais et indemnités, taxés par le juge-
oommissaire. Cet état est déposé au greffe.
Le débiteur et les créanciers peuvent former

opposition à la taxe dans la huitaine. Il est
statué par le tribunal en chambre du conseil.

Dans tous les cas où il y a lieu à reddition
de oomptes par les liquidateurs, la disposi-
tion du paragraphe précèdent est applicable.

18965. D'après le projet primitif, le débi-
teur admis au bénéfice de la liquidation
judiciaire se trouvait dans l'alternative d'ob-
tenir un concordat ou d'encourir la faillite.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 159.

18966. Mais cette alternative rigoureuse
a été supprimée par la.commission du Sénat,
et aujourd'hui le liquidé n'est pas nécessai-
rement déclaré en faillite en cas de rejet
par les créanciers ou de refus d'homologa-
tion par le tribunal des propositions concor-
dataires : aux termes de l'art. 19-2", la con-
version de la liquidation judiciaire en faillite
est alors simplement facultative pour le tri-
bunal, et, si la faillite n'est pas déclarée, la

liquidation judiciaire se poursuit jusqu'à la
réalisation et à la répartition de l'actif

qui s'opèrent suivant les règles de l'union.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
/udie.,159.— V. infrà, art. 19, u°» 18987 et s.

18967. Il existe donc trois solutions de
la liquidation judiciaire : 1° le concordat;
2° l'union; 3° la conversion de la liquidation
judiciaire en faillite. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 159.
18968. — I. CONCOBDAT.— Après la clô-

ture de la vérification des créances, et dans
le délai imparti par l'art. 14, les créanciers
sont appelés à délibérer sur les propositions
de concordat émanées du liquidé. Comme
en cas de faillite, le concordat doit être voté
à une double majorité et homologué par le
tribunal ; comme en cas de faillite, le
C' Dcordat peut être un concordat simple ou

par abandon d'actif. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 160.
18969. La loi du 4 mars 1889 n'apporte

aux dispositions du code de commerce qu'une
seule modification, d'ailleurs étendue à la
"faillite par l'art. 20, consistant dans la sub-
stitution de la majorité des deux tiers à la

majorité des trois quart s en sommes.—J. G. S.
Fail'iles et banqueroutes, liquid. judic, 161.

18970. Le rapporteur a justifié cette
innovation par les motifs suivants : dans la
loi actuelle, la volonté d'une seule personne,
pourvu que sa créance s'élève au quart du

passif vérifié, suffit pour rendre le concor-
dat impossible. En présence du développe-
ment du crédit, il n'est pas rare que le cas

se présente, et, lorsqu'il s'agira d'obligatai-
res, une coalition anti-concordataire peut
moins facilement se recruter que si la ma-

jorité des trois quarts est prescrite. Enfin il
est plus facile de réunir les deux tiers que
les trois quarts des créanciers vérifiés ; à ce
point de vue encore, le débiteur éprouvera
moins de difficultés (me par le passé à trai-
ter avec ses créanciers. — D. P. 89. 4. 19,
note 3.

18971. A tous autres égards, les dispo-
sitions du code de commerce continuent à

s'appliquer sans aucun changement, qu'il
s'agisse de faillite ou de liquidation judi-
ciaire.— J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 162.

18972. Il a été décidé, sous l'empire de
la loi du 4 mars 1889 : 1» que les créanciers
admis définitivement ou par provision, avant
la clôture de la procédure de vérification et
d'affirmation des créances, doivent seuls
être admis à délibérer sur les propositions
du concordat. — Trib. com. Seine, 22 juin
1889, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 162.

18973. ... 2° Que le traité qui intervient
entre les créanciers et un commerçant après
le jugement d'ouverture de la liquidation
judiciaire n'a pas le caractère d'un concordat
amiable, mais bien d'un concordat judiciaire.
— Trib. civ. Toulouse, 30 juin 1890, J.
G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 162.

18974. ... Assujetti à toutes les règles
du concordat après faillite, et notamment à

l'application de l'art. 545 C. com., aux termes

duquel, nonobstant le concordat, les créan-
ciers conservent leur action pour la totalité
de leurs créances contre les coobligés du
failli. — Même jugement.

18975. Les causes du refus d'homologa-
tion du concordat édictées par l'art. 515
C. com., sont applicables au cas de liquida-
tion judiciaire. — Bordeaux, 22 juin 1892,
D. P. 94. 2. 37. — V. suprà, art. 515, n"
17604 et s.

18976. Le tribunal peut d'office, et mal-

gré l'abstention calculée des créanciers oppo-
sants, refuser l'homologation du concordat,
et convertir la liquidation en faillite. —
Même arrêt.

18977. L'art. 512 C. com. aux termes du-

quel l'opposition au concordat doit être

signifiée au syndic et au failli, à peine de
nullité, dans les huit jours qui suivent le
concordat, est applicable au cas de liquida-
tion judiciaire comme au cas de faillite. —

Paris, 9 août 1893, D. P. 94. 2. 32. — V. suprà,
art. 512, n»« 17573 et s.

18978. Le créancier qui n'a pas, dans le
délai fixé par l'art. 512 C. com., tait opposi-
tion au concordat accordé à son débiteur
en état de liquidation judiciaire n'est pas
recevable à attaquer le concordat en inter-

jetant appel du jugement qui l'a homologué.
— Même arrêt.

18979. — II. UHION. — Si le débiteur n'ob-
tient pas de concordat, et que le tribunal
estime qu'il n'y a pas lieu de déclarer la
faillite, la réalisation et la répartition de
l'actif se feront conformément aux disposi-
tions de l'art. 15, § 2, de la loi du 4 mars
1889. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid iudic, 164. — V. infrà, art. 19-2°.

18980. Cet art. 15 renvoyant à l'art. 541
sur le eoncordat par abandon d'actif, et
l'art. 541 lui-même renvoyant aux art. 529 et

s., c'est-à-dire à la procédure de l'union qui
implique réalisation de l'actif, par les soins
des syndics, il s'ensuit nécessairement, bien

que le législateur de 1889 ait omis de s'en

expliquer formellement, qu'à la suite du rejet
du concordat, la mission des liquidateurs
change absolument de caractère : simples
curateurs jusque-là, ils deviennent de véri-
tables liquidateurs au sens propre du mot,
et se comportent en définitive comme de

véritables syndics. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 164.

18981. Logiquement, la liquidation judi-
ciaire aurait dû prendre fin par l'échec des
propositions concordataires et faire place à
la faillite; par faveur pour les débiteurs de
bonne foi, et .afin de les exonérer des dé-
chéances attachées à l'état de faillite déclarée,
le législateur de 1889 a cru devoir conférer
au juge la faculté de ne pas déclarer la fail-
lite, mais le liquidé n'en est pas moins, à
dater de ce jour, en état virtuel de faillite.
Au point de vue pratique, il n'existe, quant
à là procédure à suivre, aucune différence
entre l'union consécutive à un jugement
déclaratif de faillite, et l'union, conséquence
du rejet des propositions de concordat for-
mulées par un liq idé, que le tribunal a
cru devoir affranchir de la faillite.—J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
164.

18982. Lorsque le refus de, concordat.
n'est pas suivi de faillite, la liquidation peut
devenir sans objet pour cause d'insuffisance
d'actif En ce cas, il n'est pas douteux que
le tribunal pourra prononcer la clôture de
la liquidation pour cause d'insuffisance d'ac-
tif, conformément aux art. 527 et s. C. com.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, , 165. — V. suprà, art. 527 et s.

18983. La clôture pour insuffisance d'actif
ne met pas fin a la liquidation judiciaire,
mais en suspend seulement les opérations.— Douai, 9 mars 1893, D. P. 94. 2. 369.

18984. Ainsi le créancier qui, après le
jugement de clôture, a opéré une saisie-
arrêt entre les mains d'un débiteur du
liquidé, mais n'a point alors fait valider
cette saisie-arrêt, ne saurait, si le jugement
de clôture vient à être rapporté, demander
la validité de la saisie-arrèt et empêcher le
liquidé de toucher de son débiteur la somme
saisie-arrêtée. — Même arrêt.

Art. 16. Sont nuls et sans effet, tant à
l'égard des parties intéressées qu'à l'égard
des tiers, tous traités ou concordats qui,
après l'ouverture de la liquidation judiciaire,
n'auraient pas été souscrits dans les formes
ci-dessus prescrites.

Art. 17. Les prescriptions du dêoret du
18 juin 1880, contenant le tarif des droits et
émoluments que les greffiers des tribunaux
de commerce sont autorisés à peroevoir,
sont applicables au cas de liquidation judi-
ciaire comme au cas de faillite (1).

Art. 18. La notification à faire, s'il y a lieu,
au propriétaire dans les termes de l'art. 450

-
(1) 18-20 juin 1880. — Décret qui fisc* les émo-

luments attribués aux greffiers des tribunaux de
commerce spéciaux, aux greffiers des tribunaux
civils qui exercent la juridiction commerciale, et aux

greffiers des justices de paix des villes maritimes
dû U n'existe pas de tribunaux de commerce. —

(Bulletin des lois, a' 9,434. — Extrait, D. P. 80. 4.

83-84.)

CHAPITRE II. — Procès-verbaux.

Art. 4. Il est pareillement alloué aux greffiers, pour
la rédaction des procès-verbaux ci-après désignés,
dressés en matière de faî tlite :
- la Assemblée des créanciers d'une faillite pour la
composition de l'état des créanciers présumés et la
nomination des syndics définitifs, deux francs (2 fit.);~ 2" Reddition de comptes des syndics provisoires aux

syndics définitifs, trois francs (3 fr.);
3" Vérification et affirmation de créances, que ces

opérations soient ou non simultanées, savoir :
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C. o.om., est faite par le débiteur et les liqui-
dateurs aveo l'autorisation du juge-oommis-
saire, les contrôleurs entendus. Ils ont, pour

, oette notification, un délai de huit jours A

partir de la première assemblée de vérifica-

tion.

18985. En ce oui concerne le délai imparti
pour la notiDcaliou qui peut être faite au

propriétaire bailleur des immeubles et lo-

caux alfectés au commerce ou à l'industrie
du débiteur et servant à son habitation, le

Sénat a pensé qu'à raison de l'abréviation
des délais de production, sur lesquels
l'art. 450 C. coin, et le projet de loi

règlent le délai de cette notification, il

était rationnel de reporter ce délai à huit

jours à partir de la première assemblée
de vérification. — Rapport au Sénat, D. P.
89. 4. 19, note U. — V. suprà, art. 450

G. com., n°» 17053 et s.

Art. 19. La faillite d'un commerçant admis
au bénéfice de la liquidation Judiciaire peut
être déclarée par jugement du tribunal de

commerce, soit d'office, soit sur la poursuite
des créanciers :

1 ° S'il est reconnu que la requête A fin de

liquidation judiciaire n'a pas été présentée
dans les quinze jours de la oessatlon des

payements ;
2° Si le débiteur n'obtient pas de con-

cordat. Dans ce cas, si la faillite n'est pas
déclarée, la liquidation judioiaire continue

jusqu'à la réalisation et la répartition de

l'actif, qui se feront, conformément aux dis-

positions du deuxième alinéa de l'art. 15 de
la présente loi. Si la faillite est déclarée, il
est procédé conformément aux art. 529 et
suiv. C. com.

Le tribunal déclare la faillite A toute pé-
riode de la liquidation judioiaire :

1" Si, depuis la cessation de payements ou
dans les dix jours précédents, le débiteur a
consenti l'un des actes mentionnés dans les
art. 446, 447, 448 et 449 C. com., mais dans
le oas seulement où la nullité aura été pro-
nonoèe par les tribunaux oompétents ou
reconnue par les parties ;

2° Si le débiteur a dissimulé ou exagéré
l'aotif ou le passif, omis soiemment le

nom d'un ou de plusieurs créanciers, ou
oommis une fraude quelconque, le tout

sans préjudioe des poursuites du ministère

publio ;
3° Dans le oas d'annulation ou de résolu-

tion du concordat;
4° Si le débiteur en état de liquidation

judioiaire a été condamné pour banqueroute
simple ou frauduleuse.

Les opérations de la faillite sont suivies
sur les derniers errements de la procédure
de la liquidation.

DIVISION

§1. — Conversion facultative de la li-

quidation judiciaire en fail-
lite (n° 18987).

I 2. — Conversion obligatoire de la li-

quidation judiciaire en fail-
lite (n° 19001).

§ 3. — Liaison des procédures de liqui-
dation judiciaire et de faillite

(n» 1!I034).
§ 4. — Conditions dans lesquelles peut

intervenir la conversion de la

liquidation judiciaire en fail-
lite (n° 19048).

18986. La transformation ou conversion de

la liquidation judiciaire eu faillite est tantôt

obligatoire, tantôt facultative, c'est-à-dire
laissée à la libre appréciation du tribunal.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes,'liquid.
judic, 166.

§ 1". — Conversion facultative de la

liquidation judiciaire en faillite.

18987. —l. DÉFAUT DE PRÉSENTATION DELÀ

REQUÊTE DASS LES QUINZE JOURS DE LA CESSATION

DES PAYEMENTS. — La conversion de la liqui-
dation judiciaire en faillite est facultative,
c'est-à-dire laissée à la libre appréciation du

tribunal, dans les deux cas prévus par
l'art. 19. § l" de la loi du 4 mars 1889, à

savoir : 1° si la requête à fin de liquidation

judiciaire n'a pas été présentée dans les

quiuze jours de la cessation de payements ;
2° si le débiteur n'a pas obtenu de concor-
dat. — Req. 5 juin 1893, D. P. 94. 1. 47.

18988. Elle n'est obligatoire pour les

juges que dans les quatre cas indiqués à
l'art. 19, § 2, de la loi du 4 mars 1889. —

Même arrêt. — V. infrà, nos 19001 et s.
18989. En conséquence, lorsque la

requête à fin de liquidatiou judiciaire a été

présentée plus de quinze jours après la cas-

sation des payements, le tribuual n'est pas
obligé de convertir en faillite la liquidation

judiciaire précédemment prononcée : il peut,
à raison de la bonne foi du débiteur, main-
tenir l'état de liquidation judiciaire.

— Arrêt

préc. 5 juin 1893. — Req. 11 nov. 1891, D. P.

92. 1.49.
18990. Jugé, relativement à cette première

cause "de conversion, qu'il ne suffit pas au

créancier qui sollicite la conversion de la

liquidation judiciaire en faillite d'établir que
sou débiteur se trouvait, plus de quinze jours
avant le dépôt de la requête, dans un étal
de gêne manifeste, et ne soutenait son crédit

qu'a l'aide de renouvellements d'effets ; qu'il
faut encore que sa demande repose sur

des faits positifs, poursuites ou autres actes

établissant d'une manière non équivoque
son état de cessation de payements.

—

Trib. civ. Sedan, 14 mars 1890, J. G. 6.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 167. {

18991. L'art. 19 de la loi du 4 mars 1889'

qui permet au tribunal de commerce de ne

pas transformer en faillite la liquidation
judiciaire d'un commerçant qui

l'a deman-
dée plus de quinze jours après la cessation
de ses payements, vise uniquement le cas
où le débiteur a pu ignorer de bonne foi
l'état réel de ses affaires, antérieurement à
la présentation de sa requête ; il ne s'appli-
que pas lorsqu'au jour ou la demande est

formulée, il est constant que la cessation des

payements remonte à plus de quinze jours.
— Paris, 19 mai 1892, D. P. 93. 3. 390.

18992. Il importe peu que la qualité de

commerçant, contestée jusqu'alors par le

failli, n'ait été reconnue que moins de quinze
jours avant la présentation de la requête à
fin de liquidation judiciaire, le jugement
distinct qui a reconnu cette qualité ne faisant

que constater une qualité préexistaute qui
obligeait le débiteur à se soumettre à toutes
les obligations de la loi commerciale. —

Même, arrêt.
18993. — II. REFUS DU CONCORDAT. —

Lorsqu'un commerçant a été mis en état
do liquidation judiciaire et régulièrement li-

quidé, sans avoir obtenu de concordat, les
tribunaux ne sont pas tenus de prononcer
la déclaration de faillite demandée par un

créancier, alors surtout que celui-ci ne

prouve pas que le liquidé ait, depuis sa

liquidation, créé un nouveau passif. — Paris,
19 déc. 1891, D. P. 92. 2. 132.

18994. Décidé de même que le bénéfice
de la liquidation judiciaire peut être retiré
au débiteur par le tribunal qui refuse l'ho-

mologation du concordat. Dans ce cas, les
créanciers sont de plein droit en état d'union.
— Paris, 20 avr. 1893, D. P. 94. 2. 547.

18995. Si, malgré le vote favorable des

créanciers, le concordat n'est pas homolo-

gué, le failli n'obtient pas son concordat,
un est donc ici non seulement dans les ter-
mes de la loi, mais aussi dans son esprit ;
car le débiteur qui, par des raisons d'intérêt

public, est jugé indigne du concordat ne
mérite pas non plus les faveurs de la liqui-
dation judiciaire. — D. P. 94. 2. 547, notes 2
et 3.

18996. Dans le projet primitif, le refiw
du concordat au débiteur obligeait le tribu-
nal à déclarer la faillite. — D. P. 89. 4. 20,
note 2.

18997. La commission du Sénat fit obser-
ver qu'un débiteur auquel, la liquidation
judiciaire aurait été justement accordée ne
devait pas nécessairement encourir une

déchéance morale, parce qu'il lui aurait été

impossible d'arriver à un traité avec ses
créanciers. — D. P. 89. 4. 20, note 2.

18998. ... Que sans doute, il pourrait
arriver que l'échec de cette tentative tint à

Pour chaque créant» vérifiée, cinquante centimes
0 fr. 50 c.) ;

Pour chaque renvoi à l'audience, .par suite de con-

tredit, cinquante centimes (0 fr. 50 c.) ;
Pour chaque créance affirmée, quinze centimes

(0 fr. 15 c);
4° Assemblée des créanciers dont les créances ont

été vérifiées et affirmées, constatant la formation du
concordat ou de l'union, quatre francs (4 fr.);

5" Assemblée des créanciers constatant le renvoi à

huitaine, trois francs (3 fr.) ;
6° Reddition de comptes des syndics au failli, au

cas de concordat, quatre francs (4 fr.) ;
7" Reddition de compte des syndics définitifs aux

syndics de l'union, quatre francs (4 fr.);
8' Reddition de compte des syndics aux créanciers,

quatre francs (4 fr.) ;
9* Assemblées des créanciers pour procéder à une

délibération non prévue par les dispositions précé-
dentes, trois francs (3 fr.).

CHAPITRE IV. — Formalités et actes divers.

Art. 7. Il est alloué :
1" Pour la rédaction de l'extrait du jugement décla-

ratif de faillite à uffiolier et de celui qui doit être
adressé au parquet, ensemble un franc (1 fr.);

2° Pour la rédaction de l'extrait du jugement
fixant ou modifiant l'époque a laquelle a eu lieu
fa cessation des payements, cinquante centimes

(0 fr. 50 c);
3° Pour la rédaction de l'extrait du jugement et

d'une copie de l'avis à insérer dans les journaux,
cinquante centimes (0 fr. 50 c);

Pour chaque copie en sus, lorsque l'insertion a lieu
dans plusieurs journaux, quinze centimes (0 fr. 15c);

4* Pour la rédaction, l'impression et l'envoi des
lettres de convocation aux créanciers de la faillite,
par chaque lettre de convocation, vingt oentimes

(0 fr. Ï0 c);
o° Pour l'avis à donner au juge de paix, au juge-

commissaire et aux syndics, par chaque lettre d'avis,
vingt centimes (0 fr. 20 c);

6* Pour te récépissé a délivrer à chaque créancier
de la faillite, en cas de dépôt de titres, cinquante cen-
times (0 fr. 50 c) j.

7° Pour communication des pièces, procès-verbaux
et renseignements dans les procédures de faillitev(an
seul droit p ir chaque faillite, quel que toit f* QOinbre
des créanciers), dix francs (10 fr.);

8° Pour la tenue du registre de coraptabftlté de»
faillites, la communication de ce registre au failli et
aux créanciers, l'établissement des relevés trvnMStriels
et leur envoi au procureur général, par trimestre et

par faillite, deux francs (S fr.).
Art. 8. 11 est alloué : ,
3° Pour la rédaction du procès-verbal constatant la

remise de l'affiche des extraits de contrats de mariage
et autres actes soumis à eette formalité,' ainsi que des

jugements en matière de faillite, cinquante centime»

(0 fr. 50 e.);
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des causes plus ou moins imputables à la

gestion du débiteur et révélât à sa charge
des faits qui ne penûettraient pas de lui
conserver le bénéfice de la liquidation.

—

U. P. 87. 4. 20, note 2.

18U99. Mais qu il en était autrement si
lé cJu<Jordat échouait devant l'opposition
systématique d'un créancier exigeant ou

aigri. De même, si le débiteur ruiné par le
fa il d'un tiers se refus' à prendre des enga-
gements qu'il sait ne pouvoir pas tenir,
on ne saurait trouver dans ces circons-
tances et dans d'autres analogues, une raison
suffisante pour infliger la dégradation de la
faillite à un homme qui n'aurait pas cessé
dans son malheur d'être digne de l'intérêt

auquel U a fait appel.
— D. P. 89. 4. 20,

note 2.
19000. Ces considérations ont déterminé

le Sénat à ranger le refus du concordat

parmi les cas où le tribunal a la faculté

d'apprécier s'il y a lieu de déclarer la fail-
lite. — D. P. 89. 4. 20, note 2.

§ 2. — Conversion obligatoire de la liquidation
judiciaire en faillite.

19001. — I. ACTES MENTIONNÉS DANS LES
ART. 446 A 449 C. cou. — Le tribunal est
tenu de déclarer là faillite du liquidé qui
a consenti l'un des actes mentionnés dans
les articles précités, lorsque la nullité en
a été judiciairemi-nt p ononeée. — Nancy,
2 juill. 1889, J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 169. —

Besançon, 20 nov.

1889, ibid. — Trib. civ. Sedan, 14 mars

1890, J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. iudic, 167.

19002. Et le tribunal étant légalement
obligé en ce cas de déclarer même d'office
la faillite ne pourrait, en se fondant-sur des
considérations d'intérêt qu'il n'a pas qua-
lité pour examiner, rejeter la demande en
déclaration de faillite formée par un créan-
cier. — Arrêt préc. 20 nov. 1889.

19003. A cet égard, d'ailleurs, aucune
distinction ne peut être faite entre les débi-
teurs dont la cessation de payements est

postérieure à la promulgation de la loi du
4 mars 1889, et ceux qui, ayant déjà cessé
leurs payements avant cette date, auraient
bénéficié des dispositions transitoires de
l'art. 24. — Même arrêt.

19004. La faillite d'un commerçant mis
en état de liquidation judiciaire doit être

prononcée, lorsqu'il a consenti l'un des actes
meutionnés dans les art. 446 et s. C. com.,
sans qu'il y ait lieu-de distinguer entre
le débiteur dont la cessation de payements
est antérieure à la promulgation de la loi
du 4 mars 1889 et celui dont la cessa-
tion de payements est postérieure à ladite
loi. —

Req. 18 nov. 1891, D. P. 92. 1. 537.
19005. Le projet de loi présenté en 1884

n'admettait, en cas de liquidation judiciaire,
ni période suspecte, ni nullités d'actes. —

J. G/'S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 119.

19006. Bien que le rapporteur à la
Chambre des députés ait déclaré que la

liquidation judiciaire, telle qu'elle a été ins-
tituée par la loi votée en 1889 était établie
dans les mêmes conditions que celles adop-
tées par le projet primitif, la disposition de
Part. 19 semble bien indiquer l'existence
d'une période suspecte en cas de liquidation
judiciaire. — J. G. S. Faillites et banquerou-
tes, liquid. judic, 120.

19007. Certains auteurs et certaines déci-
sions judiciaires interprètent, en effet, cette

règle de l'art. 19 dans le sens d'un retour

pur et simple aux principes de la faillite; le

jugement d'ouverture de laliquidation judi-
ciaire produirait des effets dans le passé,
comme le jugement déclaratif de faillite ; il
devrait mentionner la date de la cessation
de payements ; enfin cette date, point de

départ de la période suspecte, pourrait être
modifiée par un jugement de report.

— V.
les observations de M. B< istel, notes, D. P.
90. 2. 33 et 177. —

Douai, 4 nov. 1889,
D. P. 90. 2. 33.

19008. D'autres, au contraire, estiment

que la loi du 4 mars 1889 a consacré pure-
ment et simplement le système admis en

188.4, d'après lequel la liquidation judiciaire
ne comporterait pas île périoie suspecte.
— J. G S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 121.

19009. La vérité parait être entre ces
deux opinions extrêmes. En effet, d'une part,
il semble impossible d'admettre l'assimilation

quel'on propose entre le jugement déclaratif
de faillite et le jugement d'ouverture de la

liquidation. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 122.

19010. Si le législateur de 1889 eût réel-
lement admis que ce dernier jugement pro-
duirait des effets dans le passé, il aurait eu
soin de prescrire la fixation, dans ce juge-
ment même, de la date de la cessation des

payements ; il aurait également prévu la pos-
sibilité d'un jugement de report. —-J. G. S.
Failliteset banqueroutes, liquid. judic., 122.

19011. Il est indéniable, d'autre part, que
le légi-lateur de 1889 envisage comme pos-
sible l'éventualité d'une annulation, au cours
de laliquidation judiciaire, d'actes accomplis
par le débiteur'antérieurement à cette pro-
cédure, puisqu'il attache à cette annulation

prononcée par justice cet effet rigoureux
d'entraîner la déchéance du bénéfice de la

liquidation judiciaire. —J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 122. —
Comp.

Paris, 12 juill. 1889, D. P. 90. 2. 117, et
dissertation de M. Boistel sous cet arrêt.

19012. Si cette annulation ne se rattache

point à une rétroactivité prétendue du juge-
ment d'ouverture de la liquidation, si elle
n'est point la conséquence d'un jugement
déclaratif de faillite, puisque, bien loin d'en

dériver, elle précède nécessairement et jus-
tifie la déclaration de faillite dans le cas

prévu par l'art. 19, la conclusion qui se dé-

gage de cette double constatation est que le

législateur de 1889 a entendu consacrer, à
tort ou à raison, la théorie de la jurispru-
dence d'après laquelle l'état de cessation de

payements produit des effets juridiques indé-

pendamment de tout jugement déclaratif, et
entre autres effets celui de servir de base
aux annulations d'actes prévus par les
art. 446 et s. C. com. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 122.
19013. Dès qu'on considérait le seul état

de cessation de payements comme suffisant
pour permettre l'application des art. 446 à
449 C. com., il était logique d'admettre l'ap-
plication de cos mêmes articles lorsque l'exis-
tence de la cessation des payements se
trouverait constatée, non par un jugement
de faillite, mais par un jugement d'ouver-
ture de liquidation judiciaire. — J. G. S.
Faillites ei banqueroutes, liquid. judic, 122.

19014. Dans le système qui parait devoir
être adopté, ce jugement n'a pas à déter-
miner la date de la cessation des payements;
il suffit au juge de constater que la requête
a été déposée dans les quinze jours de cette
cessation. C'est là une constatation sur la-
quelle d'ailleurs le juge a toujours le droit
de revenir, et ce, à la différence de la rèjile
admise en cas de faillite, même après la
clôture de la vérification des créances. —

J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 122.

19015. Ce caractère essentiellement pro-
visoire, soit de la constatation que le dépôt
du bilan a été effectué dans le délai de quin-
zaine imparti par la loi, soit même de la
fixation de la date de la cessation des-paye-
ments a un jour précis de cette quinzaine, si
le tribunal a jugé à propos de la faire, res-
sort manifestement des termes de l'art. 19

(arg. des mots à toute période de la liquida-
tion judiciaire).— Conf. Douai, i nov. 1889,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 121.

19016. Conformément & la jurisprudence
qui a prévalu, antérieurement à la loi nou-
velle, en matière de faillite non déclarée,
l'action en nullité basée sur les art. 446 et
s. sera Intentée par les créanciers qui pour-
ront, chacun individuellement, exercer cette
action préliminaire de la déclaration île fail-
lite, comme ils pourraient de piano deman-
der la faillite dans les autres hypothèses
prévues par l'art. 19. — J. G. S. Faillites et
banqueroutes, liquid. judic, 123.

19017. Mais ce droit individuel des créan-
ciers n'est pas exclusif du droit pour le

liquidateur d'intenter l'action au nom de la

masse, et il usera en pardi cas du droit
d'ester en justice que l'art. 6, § 1", de là
loi de 1889 lui confère au refus du liquidé.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 123.

19018. Jugé en ce sens que, si les liqui-
dateurs judiciaires n'ont pas le rôle actif des

syndics et doivent plutôt être considérés
comme des curateurs adjoints aux liquidés,
ils ont cependant qualité pour demander,
dans l'intérêt de la masse, le report de la
faillite et le rapport à la masse des sommes

gui
en auraient été indûment distraites. —

ouai, 4 nov. 1889, D. P. 90. 2. 33. — Req.
11 nov. 1891, D. P. 92.1. 49.—Req. 30nov.
1891, D. P. 92. 1. 289. —

Besançon, U janv.
1893, D. P. 93. 2. 320.

19019.. Si le renvoi aux art. 446 et 447
C. com. s'explique aisément, dès l'instant que
l'on admet

l'application
de ces articles en

dehors de toute faillite déclarée, le renvoi aux
art. 448 et 449 comporte, au contraire, quel-
ques explications. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 170.
19020. En ce qui concerne l'art. 448, il

parait manifeste que la loi n'a eu en vue

que le paragraphe 2 du dit article : il faut

supposer qu'une inscription hypothécaire
est annulée comme ayant été prise tardive-
ment ; ce seul fait oblige le tribunal à décla er
la faillite. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 170.

19021. Le renvoi à l'art. 449 se réfère à

l'hypothèse suivante : une lettre de change
tirée sur un commerçant en état de cessa-
tion de payements par un tiers qui, par
hypothèse, connaissait cet état est acquittée
sans protêt par le tiré le jour de l'échéance, le

payement fait par le tiré est annulé par appli-
cation de l'art. 449, c'est-à-dire que le rap-
port en est demandé non point au porteur
qui conserve la somme reçue, mais au tireur

qui est légalement considéré comme l'acct-

piens : cette annulation emporte déchéance
virtuelle pour le tiré du bénéfice de la liqui-
dation judiciaire, et obligation pour le juge
de déclarer la faillite. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 170.
19022. — II. DISSIMULATION ou EXAGÉRATION

DE L'ACTIF; FRAUDE. — Cette disposition gé-
nérale complète la précédente, en ce qu'elle
permet de déclarer la faillite à raison d'ac-
tes tombant sous le coup des art, 446 et
s., mais dont l'annulation pour une cause

quelconque n'aurait pas été judiciairement
prononcée.

— J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 171.

19023. Le tribunal jouit ici d'un libre

pouvoir d'appréciation pour constater la
fraude commise. — J. G. S. Faillites et ban-

fueroutes,
liquid. judic, 171. ^- Conf. Req.

1 nov. 1891, D. P. 92. 1. 49.
19024. Lorsque la faillite d'un débiteur

admis au bénéfice de la liquidation judi-
ciaire est déclarée par application de l'art.
19, § 2-2°, le tribunal doit faire mention

expresse de la fraude reprochée au débiteur.
— Trib. civ. Seine, 1" oct. 1889, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 171.
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19025. C'est d'ailleurs au créancier de-
mandeur en déclaration de faillite qu'in-
combe le fardeau de la preuve des manoeu-
vres dolosives imputées au débiteur. — 'I rib.
Seine, 9 mai 1889, J. G. S. Faillites et ban-

queroutes, liquid. judic, 171.
19026. On ne saurait voir une fraude

dans le fait qu'un commerçant aurait, deux

jours après sa mise en liquidation judiciaire,
pris livraison d'une fourniture antérieure-
ment commandée; il n'y a pas là de motif
suffisant pour lui enlever le bénéfice de cette

liquidation et le déclarer en faillite. — Bor-

deaux, 11 avr. 1894, D. P. 95. 2. 65, et les
Observ. de M. Boistel, sous cet arrêt.

19027. ... Alors surtout qu'il a, peu de

temps après, obtenu un concordat aux ter-
mes duquel il a promis un payement inté-

gral à ^-» créanciers, moyenuuui le fraction-
nement de ce payement en quatre ternies
échelonnés de six mois en six mois. —

Même arrêt.
19028. — III. ANNULATION ou RÉSOLUTION

DU CONCORDAT.— Les causes d'annulation ou
de résolution du couiordat obteuu par un

liquidé sont identiquement les même* que
pour le concordat après faillite. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 1-72.
— V. infrà, art. 24, L. 4 mars 1889, et

suprà. art. 518, 520 à 526 C. com.
19029. Le liquidateur judiciaire, qui a

été appelé dans l'instance en annulation d'un
concordat et y a conclu, a qualité pour
appeler de la décision intervenue ; il a de
son chef qualité et droit pour s'opposer à
l'homologation du concordat et poursuivre
la conversion de la liquidation en faillite. —

Bordeaux, 22 juin 1892, û. P. 94. 2. 37.
19030. — IV. CONDAMNATIONDU DÉBITEUR

POUR BANQUEROUTK SIMPLE OU FRAIiDULEl'SE.
— Cette disposition est, eu quelque sorte,
une consécration législative de la jurispru-
dence d'après laquelle les tribunaux répres-
sifs ont le droit de condamner pour ban-
queroute un commerçant dont la faillite
n'a pas été déclarée, à la seule condition de
constater qu'à la date des faits incriminés
il était en état de cessation de payements.
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 173.

19031. Il ne suffit pas, du reste, que le
liquidé soit convaincu de faits susceptibles
d'entraîner l'application des peines de la
banqueroute: il faut, pour que la disposi-
tion de l'art. 19, S 2-4°, lui devienne appli-
cable, qu'une condaminLion pour banque-
route ait été effectivement prononcée contre
lui. — Trib. civ. Sedan, 14 mars 1890,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.,
judi -., 167.

19032. Et, s'il s'agit d'une société admise
au bénéfice de la liquidation judiciaire, la
condamnation pour banqueroute simple pro-
noncée contre l'un des associés seulement
ne suffira pas à entraîner ia faillite de la
société, celle-ci constituant un être moral
absolument distinct de la personne de cha-
cun de ses associés. — Trib. com. Seine,
26 juin 1890, J. G. S. Faillites et ban-
queroutes, liquid. judic, 173.

19033. Les cas de conversion de la liqui-
dation judiciaire on faillite énumérês ci-des-
sus sont essentiellement limitatifs. Toute
demande de conversion basée sur des faitB
autres que ceux mentionnés par l'art. 19, ou
sur des allégations de faits rentrant dans les
termes dudit article, mais dont le bien fondé
ne parait pas démontré aux juges du fond,
doit donc être rejetée de piano. — 'Irib.
civ. Sedan, 14 mars 1890, précité.

§3.— Liaison des procédures de liquidation
judiciaire et de faillite.

19034. Lorsque la liquidation judiciaire
est convertie en faillite, les opérations de la
faillite sont suivies sur les derniers erre-

ments de la procédure de liquidation. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 175.

19035. Le législateur a jugé utile, dans
l'intérêt même de la faillite, pour abréger
les délais et économiser les frais, de dire que
toutes les opérations faites par le liquida-
teur au cours de la liquidation serviront
pour mener à fin la faillite, et qu'on ne sera
pas obligé de provoquer de nouvelles pro-
ductions, de nouvelles vérifications, en un
mot, de recommencer pour la faillite toutes
les opérations qui lui sont communes avec
la liquidation et qui déjà auront été accom-
plies. — Observ. de M. Goirand à la Cham-
bre des députés, séance du 20 oct. 1888,
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic. 175.

19036. Décidé, par application de cette

régie,que les rieux procédures de liquidation
juaiciaire et de faillite, lorsque celle-ci suc-
cède à la première, sont liées entre elles
et se complètent : qu'en conséquence, les
actes et opérations accomplis sous le régime
de la liquidation sont et demeurent acquis
à la faillite ensuite déclarée. — Req. 30 nov.
1891, D. P 92. 1. 289.

19037. Spécialement, la date de la cessa-
tion des payements, fixée pendant la procé-
dure de liquidation judiciaire, reste défini-
tive à rencontre des créanciers de lafaillite,
lorsque, à la suite de la déclaration de fail-
lite, les délais de l'art. 581 C. com. sont
expirés sans qu'elle ait été modifiée. — Même
arrêt.

19038. On dirait vainement que, le juge-
ment déclaratif defaillite ne contenant aucune
disposition relative à cette date, l'époque de
la cessation de payements doit être fixée,
conformément à l'art. 441 C. com., au jour
de ce jugement. — Même arrêt.

19039 Toutefois il ne faudrait pas
appliquer les deux premières propositions
ci-dessus d'une manière trop absolue, et,
même dans la question de la date de la ces-
sation des payements, pousser jusqu'à ses
conséquences extrêmes la continuité entre
les opérations de la liquidation judiciaire et
celles de la faillite.— Observ. de M. Boistel,
D. P. 92. 1. 289, note 1.

19040. Il peut arriver, par exemple, que,
la liquidation judeiaire ayant été déclarée,
la procédure de la vérification et de l'affir-
mation des créances soit accomplie tout
entière sous ce régime, et que par consé-
quent le délai de l'art. 581 C. com., après
lequel l'époque de la cessation des paye-
ments doit demeurer irrévocablement oéter-
minée à l'égard des créanciers, soit expiré;
uie, postérieurement a cette époque, la fail-

lite soit déclarée d'office par le tribunal &
la suite d'une condamnation du débiteur
jour banqueroute, et que le jugement de
.éclaration de faillite reporte formellement

ia cessation des payements à une date anté-
rieure à celle qu'avait fixée le jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire. — Mêmes
ob.-orvn lions.

19041. Il y a lieu de se demander si cette
nouvelle date pourrait être invoquée par
les créanciers, notamment à l'encontre
d'un créancier hypothécaire, ayant reçu
hypothèque depuis l'époque déterminée par
le jugement déclaratif de faillite, mais avant
celle primitivement fixée par le jugement
ordonnant laliquidation juaiciaire.— Mêmes
observatio >s.

19042. En partant du principe de la con-
tinuité absolue des deux procédures, on
devrait répondre que, la première date de la
cessation de3 payements ayant été définiti-
vement fixée par l'expiration des délais de
l'art. 581 0. com., le jugement déclaratif de
faillite n'avait pu postérieurement modi-
fier cette date au détriment du créancier
hypothécaire et au profitdelauiasse des créan-
ciers chirographaires. — Mêmes observations.

19043. Cependant cette solution ne parait
pas devoir être a imiae. En effet, l'art. 19
indique, comme première cause permettant,
même d'office, la déclaration de faillite d'un
commerçant admis au bénéfice de la liqui-
dation judiciaire, « s'il est reconnu que
la requête à fin de liquidation judiciaire u'a

fias
été présentée dans les quinze jours de

a cessation des payements ». Or il faut >>ieii
noter que le tribunal, en admettant au début
la liquidation judiciaire, a dû déjà porter
toute son attention sur cet intervalle de
quinzaine, et n « pu rendre sa décision qu'en
plaçant la cessation de payements dans ce
délai. Il semble, dès lors, impossible que le
tribunal, dans un nouveau jugement, puisse
appliquer l'ort. 19-1°, sans modifier la date
de la cessation; c'est seulement en la recu-
lant dans le passé qu'il peut maintenant
affirmer contre la première décision que la
requête n'a pas été présentée dans les quinze
jours suivants. — Mêmes observations.

19044. Or le tribunal doit jouir d'une lati-
tude absolue pour déclarer lafaillite: il peut
le faire à toute période de la liquidation et
même après l'expiration des délais de l'art.
581 C. com. En conséquence, il est nécessaire
d'admettre qu'il peut, même après ces délais,
modifier par une décision formelle la date de
la cessation des payements. — Mêmes obser-
vations.

19045. S'il n'est pas lié par l'art. 581 C.
com. lorsqu'il s'agit d'appliquer l'art. 19-1°
de la loi de 1889, il ne saurait l'être lors
même qu'il déclare la faillite en vertu d'une
autre disposition du même article, surtout
d'une des dispositions de la seconde partie
auxquelles s'appliquent directement les mots
« à toute période de la liquidation judi-
ciaire ». — Mêmes observations.

19046. Il est donc facile de concevoir des
cas assez nombreux où, malgré la jonction
des deux procédures de la liquidation judi-
ciaire et de la faillite, l'expiration du délai
de l'art. 581 n'empêcherait pas que le juge-
ment déclaratif de faillite ne modifiât encore
la date de la cessation des payements. —
Mêm>-s observations.

19047. Le juge qui substitue la faillite i
la liquidation judiciaire peut reporter, même
d'office, l'époque de la cessation des paye-
ments à une date plus reculée que celle
indiquée dans le jugement déclaratif de la
liquidation. Il peut user de ce droit, alors
même qu'il s'est écoulé plus de huit jours
depuis la clôture définitive des opérations de
vérification des créances, opérées déjà sous
le régime de la liquidation judiciaire. —

Agen, 30 déc. 1892, D. P. 94. 2. 110, et la
note.

§ 4. — Conditions dans lesquelles peut inter-
venir la conversion de la liquidation judi-
ciaire en faillite.

19048. La conversion de la liquidation
judiciaire en faillite pouvant intervenir à
toute époque de la procédure, plusieurs
situations doivent être distinguées : 1° la
faillite est-elle déclarée avant vérification des
créances, il y est procédé suivant les formes
et dans les délais impartis par le code de
commerce. — i. G. S. Faillites et banque-
roules, liquid. judic, 176.

19049. ... '2° Est-elle déclarée après la
clôture des opérations de vérification, ces
opérations ne sont pas recommencées, bien
que les délais de la vérification en cas de
faillite soient notablement plus longs qu'en
cas de liquidation. Aux yeux du législateur
de 1889, les délais impartis par les art. 14 et
s. sont donc considérés comme assez Ion us
pour sauvegarder les intérêts ; aussi est-il
difficile de justifier le maintien, pour le. cas
de faillite, des anciens délais du code de
commerce. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 176.
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19060. Jugé néanmoins à cet égard que,
dans le cas où une liquidation judiciaire est
convertie en faillite, les créanciers doivent
nécessairement jouir, pour la vérification de
leurs créances, du délai prescrit par

la loi
soit en matière de liquidation judiciaire
(savoir quinze jours depuis la première as-

semblée), soit en matière de faillite (savoir
vingt jours au moins depuis la première
convocation). — Douai, 27 févr. 1893, D. P.
95. 2. 469.

19051. Ainsi la procédure est irrégu-
lière si la vérification n'a été close que cinq
jours après la première réunion des créan-
ciers et quinze jours seulement après le ju-
gement qui a prononcé la liquidation judi-
ciaire : on objecterait vainement que les

opérations de la faillite doivent, en cas de

conversion, être suivies sur les errements
de la liquidation judiciaire, que, par suite,
le délai préalable de vingt jours fixé par
l'art. 492 c. com. ne pouvait recevoir son

application lors de la première réunion,
tenue antérieurement au jugement de con
version et que, d'autre part, le délai de

quinze jours prescrit par la loi du 4 mars
.1889 n'était pas applicable lors de la seconde
réunion, laquelle a eu lieu postérieurement
audit jugement. —Même arrêt. —V. suprà,
art. 492 C. com., n" 17294 et s.

19052. ... 3» Enfin la faillite est-elle
déclarée après le rejet du concordat, le
débiteur se trouve immédiatement placé
sous le régime de l'union. — J. G. S. Failli-
tes et banqueroutes, liquid. judic, 176.

19053. Jugé sur cette question que la
faillite pouvant ou devant, aux termes de
l'art. 19 de la loi du 4 mars 1889, être pro-
noncée à toute période de la liquidation
judiciaire, si le commerçant se trouve dans
un des cas énumérés par cet article, le tri-
bunal qui en pareil cas déclare la faillite
a le droit de modifier par une décision for-
melle la date de la cessation des payements,
même après l'expiration des délais de
l'art. 581 C. com. — Req. 19 févr. 1895,
D. P. 95. 1. 422.

19054. On s'est demandé si le jugement
qui convertit la liquidation judiciaire en
faillite doit ordonner l'apposition des scellés.
En faveur de l'affirmative, on peut alléguer
que tout jugement déclaratif de faillite doit,
aux termes de l'art. 455 C. com., statuer sur

l'apposition de scellés, sauf au juge-commis-
saire à dispenser de cette formalité, s'il
« estime que l'actif du failli peut être inven-
torié en un seul jour ». — J. G. S. Faillites
et banqueroutes, liquid. judic, 177.

19055. Que si, aux termes de l'art. 19
in fine de la loi du 4 mars 1889, les opéra-
tions de la faillite sont suivies sur les der-
niers errements de la procédure, cette dis-

position ne peut viser que les formalités

déjà accomplies dans la procédure de la liqui-
dation et non celles qui demeurent spécia-
les à la faillite; que cela ressort, d'ailleurs,
de l'art. 24 de la loi de 1889, aux termes du-

quel « toutes les dispositions du code de
commerce qui ne sont pas modifiées par la
présente loi continueront à recevoir" leur

application en cas de liquidation judiciaire
comme en cas de faillite ». — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 177.

19056. Mais on peut répondre que l'ap-
position de scellés est inutile, parce qu'elle
n'a d'autre but que de mettre obstacle aux
détournements que le failli pourrait être
tenté de commettre avant l'inventaire, et

que le danger de pareils détournements
n'existe pas au cas de conversion de liqui-
dation judiciaire en faillite, puisque, aux
termes de l'art. 4 de la loi de 1889, l'inven-
taire a dû être fait immédiatement après
l'ouverture de la liquidation par les soins
du liquidateur de concert avec le liquidé;
la procédure de Ja liquidation a enlevé toute
raison d'être à l'apposition de scellés, et

l'art. 19 in fine de la loi de 1889 dispense
par suite le tribunal d'ordonner cette for-
malité dépourvue d'intérêt. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 177.

Art. 20. L'art. 11 et les dispositions des
paragraphes 1", 3« et 4' de l'art. 15 de la
la présente loi sont, applicables a l'état de
faillite.

Sont également applicables à l'état de
faillite les dispositions de la présente loi con-
cernant l'Institution des contrôleurs.

Art. 21. A partir du Jugement d'ouverture
de la liquidation judiciaire, le débiteur ne
peut être nommé à auoune fonotion éleo-
tive ; s'il exerce une fonotion de cette nature,
il est réputé démissionnaire.

19057. Le projet primitivement adopté
par la Chambre des députés subordonnait à
une déclaration préalable d'excusabilité le
droit pour le failli de solliciter un concordat,
et, d'autre part, affranchissait le failli déclaré
excusable de la plupart des incapacités
attachées à l'état de faillite. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 87.

19058. Mais l'opinion unanime de la com-
mission sénatoriale a été qu'il était impos-
sible, avec - la nouvelle institution de la

liquidation judiciaire, de ne pas laisser le
failli, dans tous les cas, sous le coup des
déchéances que la législation actuelle lui

inflige,
sans en

excepter l'hypothèse où il
aurait obtenu une déclaration d'excusabilité.
Le Sénat s'est rangé à cette opinion qui
finalement a prévalu et qui est consacré

par l'art. 21. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 87. — V. le rapport au
Sénat, D. P. 89. 4, 21, note 2.

19059. Le liquidé, ne pouvant être nommé
à aucune fonction élective, ne peut être :
membre du parlement (sénateur ou député)
conseiller général bu d'arrondissement, con-
seiller municipal, maire ou adjoint, juge à
un tribunal de commerce, membre d'un
conseil de prud'hommes, d'une chambre
de commerce ou d'une chambre consultative
des arts et manufactures. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic., 88.

19060. Mais, à la différence du failli, il
reste électeur; il ne pourrait cependant être
électeur au second degré pour les élections
sénatoriales, cet électeur étant lui-même élu

(L. 24 févr. 1875, art. 4 §4,D. P. 73. 4. 37).
— J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 89.

19061. Demeurant électeur, le liquidé ne
peut être considéré comme privé de l'exer-
cice de ses droits politiques, d'où il suit

qu'il peut être, à la différence d'un failli,
témoin dans un acte notarié, ou juré. Il
conserve les droits attachés à la qualité de
membre de la Légion d'honneur et peut en

porter les insignes, ainsi que ceux de la
médaille militaire ou des ordres étrangers.
— J. G.. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 89.

19062. Mais les dispositions du code de
commerce, relatives à la faillite et non mo-
difiées par la loi nouvelle, s'appliquant à la
liquidation, il en résulte logiquement que
le liquidé, pas plus que le failli, ne peut être
agent de change ou courtier privilégié, ni
pénétrer à la Bourse. — J. G. S. Faillites et

banqueroutes, liquid. judic, 90.
19063. On sest demandé si un liquidé

pourrait, à la différence d'un failli, figurer
sur la liste des courtiers de marchandises

inscrits, ou faire escompter par la Banque
de France les effets revêtus de sa signature.
— J.G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 91.

19064. Les textes qui édictent à rencontre
du failli cette double incapacité (L. 18 juill.

1866, art. 2, § 3, D. P. 66. 4. 126, Décr.
16 janv. 1808, art. 50) ne rentrent pas dans
le renvoi fait par l'art. 24; comme ils ne
visent expressément que

le failli et que les

pénalités sont de droit étroit, il parait plus
juridique de ne pas les étendre au liquidé.
— J. G. S. Faillites ei banqueroutes, liquid.
judic., 91.

Art. 22. L'art. 549 o. oom. est modifié ainsi

qu'il suit :
« Art. 549. Le salaire acquis aux ouvriers

directement employés par le débiteur, pen-
dant les trois mois qui ont procédé l'ouver-
ture de la liquidation Judioiaire ou la fail-

lite, est admis au nombre des oréanoes pri-
vilégiées, au même rang que le privilège
établi par l'art. 2101 C. olv. pour le salaire
des gens de service.

« Les salaires dus aux commis pour les
six mois qui précèdent le jugement décla-
ratif sont admis au même rang ».

19065. Cet article reproduit textuelle-

ment, sauf le délai de trois mois, substitué
& celui d'un mois, et l'addition des mots
« liquidation judiciaire », l'art. 549 de la loi
de 1838 modifiée, quant au privilège du

bailleur, par celle du 12 févr. 1872 (D. P.
72. 4. 34). — D. P. 89. 4. 22, note 1. —

V. suprà, art. 549 C. com., n»» 17927 et s.

Art. 23. Le premier paragraphe de l'art. 438
C. oom. et le n° 4 de rémunération faite par
l'art. 586 sont modifiés comme il suit :

n Art. 438, § 1". Tout failli sera tenu, dans
les quinze jours de la cessation de ses

payements, d'en faire la déclaration au

greffe du tribunal de oommerce de son doml-
oile. Le jour de la oessation de payements
sera compris dans les quinze jours >.

« Art. 586, 4*... 81, dans les quinze jours
de la oessation de ses payements, 11 n'a pas
fait au greffe la déolaration exigée par les

art. 438 et 439, ou si cette déclaration ne
oontlent pas les noms de tous les associés
solidaires ».

19086. V. suprà, art. 438 et 586 C. com.

Art. 24. Toutes les dispositions du oode de
oommeroe qui ne sont pas modifiées par la

présente loi continueront a recevoir leur

application en oas de liquidation judiciaire
comme en cas de faillite.

19067. Les règles de compétence édic-
tées par la loi en matière de faillite sont

applicables en matière de liquidation judi-
ciaire. —

Nancy, 28-déc. 1891, D. P. 92. 2.
182. —

Nancy, 23 mal 1893, D. P. 94. 2. 227.
19068. En conséquence, les actions nées

de la liquidation judiciaire, comme celles

qui ont leur cause dans la faillite, sont de la

compétence de la juridiction commerciale.
— Arrêt préc. 28 déc. 1891. — Contra: Trib.
civ. Draguignan, 9 nov. 1889, D. P. 92. 2.

182, note 6.
19069. Est, dès lors, régulièrement sou-

mise au tribunal de commerce la demande

dirigée par le liquidateur à' rencontre des
enfants mineurs du liquidé pour obtenir
mainlevée d'une opposition faite par eux sur
les deniers provenant d'une vente d'objets
mobiliers dont le liquidé n'était en posses-
sion que comme père et tuteur desdits
mineurs. — Arrêt préc. 28 déc. 1891.

19070. Décidé de même que les tribu-
naux de commerce ont une compétence spé-
ciale et exclusive toutes les fois qu'un litige
a eu pour cause l'événement d'une liquida-
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tion judiciaire ou qu'il n'aurait pu se pro-
duire sans la liquidation judiciaire et si le

liquidé avait conservé la plénitude de ses
droits. — Douai, 9 mars 1893, D. P. 94. 2.

369, et la note.
19071. Spécialement est de la compé-

tence du tribunal de commerce l'action basée
sur les art. 5 et 8 de la loi du 4 mars 1889
et 443 C. com., par laquelle le liquidé, assisté
de son liquidateur, demande à toucher d'un
de ses débiteurs une somme que celui-ci lui
doit, malgré l'opposition formée par un de
ses créanciers entre les mains de ce débi-
teur. — Même arrêt.

19072. Jugé dans le même sens que le
vendeur de marchandises non encore livrées
à l'acheteur lors de la déclaration de faillite
ou lors de la mise en liquidation judiciaire
de celui-ci, n'a qu'un droit d'option entre IH

rétentiondecesmai-chnndises,aontil reprend
alors la libre disposition comme si la vente
était résolue, et leur livraison avec produc-
tion à la faillite de sa créance de vendeur.
—

Nancy, 23 mai 1893, précité.
19073. Et, s'il retient les marchandises,

il ne peut réclamer de dommages-intérêts
à raison de l'inexécution du marché. —

Même arrêt.
19074. Il importe peu à cet égard que

l'acheteur ait depuis longtemps obtenu de
ses créanciers uu concordat: le liquidé
replacé à la tête de ses affaires après con-
cordat les reprend dans l'état où elles se
trouvent et il est obligé de respecter les
actes accomplis par les liquidateurs dans les
limites de leur maniât. — Même arrêt.

19075. Décidé dans le même ordre d'idées

que les causes de refus d'homologation do
concordat s'appliquent en cas de liquidation
judiciaire. — Bordeaux, 22 juin 1892, D. P.
94. 2. 37.

DISPOSITIONS TRANSITOIBES.

Art. 25. Le commerçant en état de cessa-
tion de payements dont la faillite n'aura pas
été déclarée, ou dont le jugement déclaratif
de faillite ne sera pas devenu définitif à la
date de la promulgation de la présente loi,
pourra ohtenir le bénéfice de la liquidation
judiciaire. Cette faculté s'exercera devant la

juridiction saisie. La requête devra, dans
tous les oas,être présentée dans la quinzaine
de la promulgation.

Les faillites déclarées antérieurement à
oette promulgation continueront A être

règles par les dispositions du code de com-

merce; sont toutefois applicables à ces fail-
lites les dispositions de la présente loi con-
cernant l'institution des contrôleurs.

Le jugement qui homologuera le conoordat
obtenu par le débiteur dont la faillite aura
été déclarée antérieurement à la promulga-
tion de la présente loi, ou qui déclarera
oelui-oi excusable, pourra déolder que le
failli ne sera soumis qu'aux inoapaoitês
édictées par l'art. 21 contre les débiteurs
admis A la liquidation judiciaire.

Cette disposition sera applicable à tout
ancien failli qui aura obtenu son concordat
ou qui aura été déclaré excusable. Il devra
saisir par requête le tribunal de commerce
qui a déclaré sa faillite et produire 'son
casier judiciaire. Cette requête sera affichée

pendant quinze jours dans l'auditoire. Le
tribunal statuera en ohambre du conseil.
Sa décision n'est susceptible d'aucun recours.

L'inscription sur les listes électorales
pourra être faite, à la suite de oes formali-
tés, jusqu'au 31 mars, date de la clôture des
listes.

19076. L'art. 23 se réfère, à deux situa-
tions bien distinctes : 1° commerçant on état

de cessation de payements, dont la faillite
n'aura pas été déclarée, ou dont le jugement
déclaratif de faillite ne sera pas devenu défi-
nitif à la date de la promulgation de la loi :
2° commerçant déclaré m faillite antérieu-
rement à la promulgation de la loi par un
jugement passé en force de chose jugée. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 178.

19077. — Première hypothèse. — Le texte
primitif n'accordait le droit de réclamer le
bénéfice de la liquidation judiciaire qu'au
débiteur, non encore déclaré en faillite au
moment de la promulgation, et dont la ces-
sation de payements remonterait à moins de
trois mois. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 179.

19078. Sur la proposition de M. Biré, le
Sénat a supprimé dans le premier paragraphe
les mots : « depuis moins de trois mois »,
afin que tous les commerçants en état de
cessation de payements au moment de la

promulgation de la loi, quelle que fûtladate
a laquelle cette cessation de payements
remonterait, pussent invoquer les disposi-
tions de la loi nouvelle. La Chambre des
députés a accepté cette suppression. —D. P.
89. 4. 23, note 1.

19079. Les deux catégories de commer-

çants visées par l'art. 25, § 1er, ont pu obte-
nir le bénéfice de la liquidation judiciaire
en présentant à cet effet devant la juridic-
tion saisie une requête dans la quinzaine
de la promulgation de la loi. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
180.

19080. Le point de départ de ce délai
u'était pas l'époque à laquelle le débiteur
avait cessé ses payements, mais la date de
la promulgation de la loi nouvelle. — Paris,
26 nov. 1889, et Lyon, 5 juin 1889, D. P. 90.
2. 249, et les observations de M, Boistel,
sous ces arrêts.

19081. ... Et même plus exactement le
jour où cette loi était devenue exécutoire
dans l'arrondissem-nt où le débiteur était
domicilié. — Paris, 26 nov. 1889, précité.

19082. Ce délai était un délai franc
auquel s'appliquait le principe : dies a guo
non compuiatur in iermino. — J. G S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
180.

19083. C'était un délai de rigueur: dans
le cas où un débiteur commerçant se trou-
vait en état de cessation de payements avant
la promulgation de la loi du 4 mars 1889, il
ne pouvait obtenir le bénéfice de la liquida-
tion judiciaire, s'il ne l'avait pas demandé
dans les quiuze jours qui ont suivi la pro-
mulgation, et le tribunal ne pouvait pour
aucune raison le lui accorder. — Rennes,
Il juin 1889, D. P. 89.2. 193, et la note de
M. Boistel.

19084. Mais ce délai devait être augmenté
à raison des distances, conformément aux
règles sur la promulgation des lois. — Paris,
26 nov. 1889,précité, et la note de M. Boistel..

19085. Au reste, sous la seule condition
de présenter une requête dans le délai pré-
cité, les commerçants en état de cessation
de payements au jour de la promulgation
de la loi du 4 mars 1889 ont été admis à
solliciter le bénéfice de la liquidation judi-
ciaire, quelle que fût l'époque à laquelle cette
cessation de payements ait pu commencer.
— Lyon, 5 juin lb89, D. P. 90. 2. 249. —
Trib. com. Seine, 11 juin 1889, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 180.

19086. — Deuxième hypothèse. — En

général, la législation antérieure est demeu-
rée seule applicable, conformément au prin-
cipe de la uon-rétroartivité les lois, aux
faillites déclarées par un jugement passé en
force de chose jugée au jour de la promul-
gation de la loi nouvelle. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 181.

19087. Mais à ce principe l'art. 25 de la

loi du 4 mars 1889 a apporté un dWtble
tempérament: 1* les dispositions ielalôi nou-
velle concernant l'institution des contrôleurs
ont été étendues aux faillites en cours. En
raison des avantages de cette institution, le

législateur de 1889 a voulu qu'au cours de
ces faillites, qui demeureraient pour le reste
soumises à la loi de 1838, des contrôleurs

pussent être nommés par les créanciers,
avec le même rôle que dans les liquidations
judiciaires ou les faillites ouvertes posté*
rieurement à la promulgation de la loi
actuelle. — J. G. S. Faillites et banqueroutes,
liquid. judic, 181.

19088. Sur la demande de M. Léon
Renault, le rapporteur a déclaré que les
créanciers pourraient à toute époque de la

liquidation demander la nomination de ces
contrôleurs. — D. P. 89. 4, 23, note 2.

19089. ... Qu'ils pourraient le faire dans
les diverses assemblées prévues par la loi :
assemblées de vérification, assemblées pour
tentative de concordat, assemblées subsé-

quentes réunies conformément à la loi,
et même qu'en dehors de l'une de ces as-
semblées régulièrement prévues par la loi,
les créanciers, s'ils en sentaient le besoin

urgent et immédiat, pourraient s'adresser
à Ta justice, représentée par le juge-com-
missaire, pour demander une convocation

spéciale à l'effet de délibérer.sur cet objet.
— D. P. 89. 4. 23, note 2.

19090. ... Qu'il en serait de même en
matière de faillite. — D. P. 89. 4. 23,
note 2.

19091.... 29 Le jugement qui homologue
le concordat obtenu par le débiteur dont la
faillite a été déclarée antérieurement a la
promulgation de la loi, ou qui déclare celui-ci
excusable, peut décider que le failli ne sera
soumis qu'aux incapacités édictées par l'art. 21
contre les débiteurs admis 'à la liquidation
judiciaire. — J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 182.

19092. 11 y a là une sorte de réhabilita-
tion partielle, analogue à celle qui, d'après
le projet primitif, devait être attachée au
seul fait du vote du concordat ou de la
déclaration d'excusabilité. — J. G. S. Fail-
lites et banqueroutes, liquid. judic, 182.

19093. Le législateur n'a pas admis qu'en
thèse générale, le vote du concordat au
bénéfice d'un débiteur déclaré en faillite, ou
'a déclaration d'excusabilité obtenue par ce
débiteur, dût avoir pour ftfet de l'affranchir
même partiellement des incapacités atta-
chées à l'état de faillite ; mais il s'est départi
de cette rigueur à l'égard du débiteur qui,
déclaré en faillite avant la loi nouvelle par
un jugement passé en force de chose jugée, .
n'avait pu, quelle que fût sa bonne foi, obte-
nir le bénéfice de la liquidation judiciaire,
et il a conféré au juge la faculté de l'affran-
chir des incapacités spéciales à l'état de fail-
lite, dans les deux hypothèses particulière-
ment favorables d'un concordnt homologué
ou d'une déclaration d excusabilité. — i.Vr.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
182.

19094. Des considérations du même ordre
ont déterminé le législateur à étendre la
faveur de cette réhabilitation partielle à tous
les anciens faillis qui auraient, aune époque
quelconque, obtenu un concordat ou nêné-
ficié d'une déclaration d'excusabilité. —-
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic., 183.

19095. La procédure ouverte au failli
est ici la suivante : il doit saisir par requête
le tribunal de commerce qui a déclaré
sa faillite, et produire son casier judiciaire.
La requête est affichée pendant quinze jour»
dans l'auditoire. Le tribunal statue en
chambre du conseil, sa décision n'est sus-
ceptible d'aucune voie de recours. — J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
183.
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Art. 26. La présente loi est applicable aux
colonies de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Réunion.

19096. La loi du 4 mars 1889 a été décla-
rée applicable aux colonies de la Guadeloupe,
de la Martinique et de la Réunion, dans les-
quelles le code de commerce avait été déclaré
applicable par la loi du 7 déc. 1850. —
J. G. S. Faillites et banqueroutes, liquid.
judic, 184.

19097. Elle ne contient aucune disposi-tion concernant l'Algérie et la Tunisie. Les
auteurs de la loi se sont donc ralliés à la

théorie, controversée en jurisprudence, con-
testée par la cour de cassation, mais admise
par la cour d'Alger et affirmée dans plusieurs
discussions à la Chambre des députés, d'après
laquelle le droit métropolitain est devenu,
depuis l'ordonnance du 22 juill. 1834, appli-
cable ipso facto à l'Algérie, sans qu'une pro-
mulgation spéciale soit nécessaire. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. iudic,
185.

19098. Le même régime est devenu
applicable à la Tunisie depuis l'établissement
régulier du protectorat français. Le tribunal
civil de Tunis s'est rallié implicitement à
cette interprétation, en appliquant d'une

manière constante la loi du 4 mars 1889,
bien qu'elle n'ait fait l'objet d'aucune pro-
mulgation spéciale pour la Tunisie. — J. G.
S. Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
186.

19099. Un décret du 9 juill. 1890 a rendu
les lois du 4 mars 1889 et du 4 avr. 1890

applicables purement et simplement aux
colonies de la Guyane, de Saint-Pierre et

Miquelon, du Sénégal, du Gabon-Congo, de

Mayotte, de Diégo-Suarez et dépendances,
de la Cochinchine, de la Nouvelle-Calédonie,
d'Obock, et aux Etablissements français
dans l'Inde et l'Océanie. — D. P. 91. 4.
104.



LIVRE QUATRIÈME

DE LA JURIDICTION COMMERCIALE.

TITRE PREMIER.

De l'organisation des tribunaux
de commerce,

Art. 615. Un règlement d'administration

publique déterminera le nombre des tribu-

naux de commerce, et les villes qui seront

susceptibles d'en recevoir par l'étendue de

leur commerce et de leur industrie.

19100. D'après les dernières statistiques,
il y a en France 222 tribunaux de commerce

et 170 tribunaux civils jugeant commercia-

lement. — J. G. S. Organisation judiciaire,
261.

Art. 616. L'arrondissement de ohaque tri-

bunal de commerce sera le même que celui

du tribunal olvil dans le ressort duquel il

sera placé ; et s'il so trouve plusieurs tribu-

naux de commerce dans le ressort d'un seul

tribunal civil, il leur sera assigné des

arrondissements particuliers.

Art. 617. Chaque tribunal de commerce

sera oomposè d'un président, de juges et

de juges suppléants Le nombre des juges ne

peut être inférieur à deux, non compris le

président. Un règlement d'administration

publique fixera pour chaque tribunal le

nombre des juges et juges suppléants (L.
18 juill. 1889, D. 1>. 90. 4. 57) (1).

19101. L'art. 617 C. com., modifié par la

loi du 3 mars 1840, fixait le nombre maxi-

mum des juges dont les tribunaux de com-

merce pouvaient se composer. C'est par

application de ce texte que le tribunal de

commerce de la Seine ne comptait que
15 juges, y compris le président, et 22 juges
suppléants, nombre manifestement insuffi-

sant, si l'on considère que ce tribunal est

appelé à Btatuer annuellement sur 76.000 af-
faires et à régler plus de 3,000 faillites. De
là des retards préjudiciables à la bonne
administration de la justice. — J. G. S.

Organisation judiciaire, 262.

19102. La loi du 18 juill. 1889 a fait droit

à cet égard aux réclamations de la chambre
de commerce de Paris et du tribunal de

commerce de la Seine en supprimant la

limitation du nombre des juges. Désormais,
un règlement d'admiuistration publique fixe

pour chaque tribunal le nombre des juges
et des juges suppléants.

— J. G. S. Orga-
nisation judiciaire, 262.

19103. Un décret du 20 août 1889 a décidé

qu'à l'avenir le tribunal de commerce de la

Seine serait composé d'un président, de
21 juges titulaires et de 21 juges suppléants.
— D. P. 90. 4. 57.

Art. 618. Les membres des tribunaux de

commerce seront nommés dans une assemblée

d'électeurs pris parmi les commerçants recom-

mandâmes par leur probité, esprit d'ordre et d'éco-

nomie. — Pourront aussi être appelés à cette

réunion les directeurs des compagnies anonymes
de commerce, de finance et d'industrie, les agents
de change, les capitaines au long cours et les

maîtres au cabotage ayant commandé des bâti-

ments pendant cinq ans et domiciliés depuis deux

ans dans le ressort du tribunal. Le nombre des

électeurs sera égal au dixième des commerçants
inscrits à la patente; il ne pourra dépasser 1,000
ni être inférieur à 50; dans le département de la
Seine il sera de 3,000 (L. 21-29 déc. 1871).

19104. La loi du 8 déc. 1883 (V. infrà,
n»» 19130 et s.) remplace les art. 618 à 622 et
636 c. com. Plus développées et plus pré-
cises sur certains points, les dispositions
nouvelles reproduisent sur beaucoup d'autres

celles qui sont abrogées. — V. infrà, art. 21
de la loi du 8 déc. 1883. — Conf. Cire.

min.just.13 févr. 1884, D. P. 84. 4. 12, note,
n» 22 (2).

19105. — I. MODE DE NOMINATIONDESJUGES
DES TRIBUNAUX DE COMMERCE (C. COm. n 09 1

à 10).
19106. — II. ASSEMBLÉE DES ÉLECTEURS

COMMERCIAUX(C. com. nos 11 à 40).

Art. 619. La liste des électeurs sera dressée

par une commission composée :
1° Du président du tribunal de commerce,

qui présidera, et d'un juge'au tribunal de com-
merce. Pour la première élection qui suivra la
création d'un tribunal, on appellera dans la com-
mission le président du tribunal civil et un juge
au même tribunal;

2° Du président et d'un membre de la cham-

bre de commerce ; si le président de la chambre

de commerce est en même temps président dn

tribunal, on appellera un autre membre de la

chambre ; dans les villes où il n'existe pas de
chambre de commerce, on appellera le président
et un membre de la chambre consultative des arts

et métiers ; à défaut, on appellera un conseiller

municipal ;
3° De trois conseillers généraux choisis, autant

gue possible, parmi les membres élus dans les
cantons du ressort du tribunal;

4° Du président du conseil des prud'hommes,
et, s'il y en a plusieurs, du plus âgé des prési-
dents ; à défaut du conseil des prud'hommes, on

appellera dans ia commission Je juge de paix ou
le plus âgé des juges de paix de la ville où siège
le tribunal;

5' Du maire de la ville où siège le tribunal de

commerce, et, à Paris, du président du conseil

municipal.
Les juges au tribunal de commerce, les mem-

bres de la chambre de commerce, les juges du
tribunal civil, les conseillers généraux et les con-
seillers municipaux, dans les cas prévus aux

paragraphes précédents, seront élus par les corps
auxquels ils appartiennent. Chaque année, la
commission remplira les vacances provenant de
décès ou d'incapacités légales survenus depuis la
dernière revision. Elle ajoutera à la liste, en sus
du nombre d'électeurs fixé par l'art. 619, les an-
ciens membres de la chambre et du tribunal de

commerce, et les anciens présidents des conseils
des prud'hommes. Ne pourront être portés sur la
liste ni participer à l'élection, s'ils y avaient été

portés :
l'Les individus condamnés soit à des peines

afflictives ou infamantes, soit à des peines cor-
rectionnelles pour des faits qualifiés crimes par
la loi, ou pour délit de voJ, escroquerie, anus de

confiance, usure, attentat aux moeurs, soit pour
contrebande quand la condamnation pour ce
dernier délit aura été d'un mois au moins

d'emprisonnement;
2° tes individus condamnés pour contraven-

tion aux iois sur les maisons de jeu, les loteries
et les maisons de prêts sur gages;

3" Les individus condamnés pour les délits

prévus aux art. 413, 414, 419, 420, 421, 423,
430, § 2 du code pénal, et aux art. 596 et S97
c. com. ;

4" Les officiers ministériels destitués ;
5" Les faillis non réhabilités, et généralement

tous ceux que la loi électorale prive du droit de
voter aux élections législatives.

« La liste sera envoyée au préfet, qui la fera

publier et afficher. Un exemplaire signé par le
président du tribunal de commerce sera déposé
au greffe du tribunal de commerce. Tout patenté
du ressort aura le droit d'en prendre connaissance
et, a toute époque, de demander la radiation-des
électeurs qui se trouveraient dans un des cas

d'incapacité ci-dessus. L'action sera portée sans
trais devant le tribunal civil, qui prononcera en
ia chambre du conseil. En appel, la cour statuera
dans la même forme » (L. 21-29 déc. 1871).

(I) Ancien art. 017. " Chaque tribunal de commerce
sera composé d'un président, de juges et de sup-
pléants. Le nombre des juges ne pourra pas être au-
dessous de deux, ni au-dessus de quatorze, non com-
pris le président. Le nombre des suppléants sera
proportionné au besoin du service. Uu règlement
d'administration publique fixera, pour chaque tribunal,
lo nombre des juges et c.ciui des suppléants » (L.
3 murs 1840, art. 5).

(2) Pour ne pas troubler l'économie du code de
commerce, nous croyons devoir donner purement et

simplement à leur place et dans l'ordre ancien le
texte des articles implicitement abrogés par la loi de
1883. — Quant aux décisions judiciaires rendues entre
la publication du Code et la loi de 188.3, nous les men-
tionnons dans le commentaire de cette dernière loi en
les plaçant autant que possible sous ceuxdeses articles

auxquels elles nous paraissent se référer davantage.
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19107. — I. PAR QUI LA LISTE DES ÉLEC-

TEURS EST DRESSÉE ; COMMISSION ÉLECTORALE

(C. com. nos 2 à 17).
19108. — II. FORMATION DE LA LISTE DES

ÉLECTEURS DE DROIT (C. com. n»s 18 à 20).
19109. — 111. EXCLUSIONS POUR INDIGNITÉ

(C. com. n»s 21 à 29).
19110. — IV. PUBLICATION DE LA LISTE

(C. com. n»» 30 à 33).
19111. — V. RÉCLAMATIONS CONTRE LES

LISTES ÉLECTORALES IC. com. n»> 34 à 49).
19112. — VI. REVISION ANNUELLE ET PER-

MANENCE DES LISTES ÉLECTORALES (C. com.

n»» 50 à 56).

Art. 620. Tout commerçant, agent de ciiange,

âgé de trente ans, inscrit à la patente depuis cinq
ans et domicilié, au moment de l'élection, dansle

ressort du tribunal, toute personne ayant rempli

pendant cinq ans les fonctions de directeur de

société anonyme, tout capitaine au long cours et

maître au cabotage ayant commandé pendant
cinq ans, justifiant des mêmes conditions d'âge et

de domicile, porté sur la liste des électeurs ou

étant dans les conditions voulues pour y être ins-

crit, pourra être nommé juge ou suppléant (1)

(L. 5 déc. 1876).
Les anciens commerçants et agents de change

seront éliginles s'ils ont exercé leur commerce

pendant le même temps.
Nul ne pourra être nommé juge s'il n'a été sup-

pléant.
Le président ne pourra être choisi que parmi

les anciens juges (L. 21-29 déc. 1871).

19113. — I. CAPACITÉ ÉLECTORALE (C. com.

n«» i à 5).
19114. — H. AUE (C. com. nos e à 16).
19115. — 111. INSCRIPTION A LA PATENTE

DEPUIS CINQ ANS (C. com. nos n à 59). _

1° Commerçant (C. com. n°» 17 à 26).
19116. — 2° Agents de change. — Cour-

tiers (C. com. nos 27 à 30).
19117. — 3° Associés ; Personnalité de

la patente (C. com. n 0" 31 à 33).
19118. — 4° Directeurs de sociétés ano-

nymes (C. corn.n 08 34 à 42).
19119. — 5° Capitaines au long cours et

maîtres au cabotage (C. com. nos 43 à 53).

19120. — 6° Anciens juges (C. com.

no» 54 a 59).
19121. — IV. DOMICILE (C. com. n" 3 60

à 62).
19122. — V. ANCIENS COMMERÇANTS ET

ANCIENS AGENTS DE CHANGE (C. COm. n 0» 63

à 67).
19123. — VI. EXERCICE ANTÉRIEUR DES

FONCTIONS DE JUGE OU DE SUPPLÉANT (C. COm.

n»s 68 à 74).

Art. 621. L'éjection sera faite au scrutin de

liste pour les juges et suppléants, et au scrutin

individuel pour le président. Lorsqu'il s'agira
d'élire le président, l'objet spécial de cette élec-

tion sera annoncé avant d'aller au scrutin.

Les élections se feront dans le local du tribu-

nal de commerce, sous la présidence du maire du

chef-lieu où siège Je tribunal, assisté de quatre
assesseurs qui seront les deux plus jeunes et les

deux plus âgés des électeurs présents.
La convocatien des électeurs sera faite, dans

la première quinzaine de décembre, par le préfet
du département.

Au premier tour de scrutin, nul ne sera élu

s'il n'a réuni la moitié plus un des suffrages
exprimés et un nombre égal au quart du nombre
des électeurs inscrits. Au deuxième tour, gui
aura lieu huit jours après, la majorité relative
sera suffisante. La durée de chaque scrutin sera

de deux heures au moins.
Le procès-verbal sera dressé en triple origi-

nal, et le président en transmettra un exemplaire
au préfet et un autre a u procureur général ; le

troisième sera déposé au greffe du tribunal Tout

électeur pourra, dans les cinq jours après l'élec-

tion, attaquer les opérations devant la cour d'ap-

pel, qui statuera sommairement et sans frais. Le

procureur général aura un délai de dix jours

pour demander la nullité » (L. 21-29 déc. 1871).

19124. —- I. MODE DE VOTATION (C. com.
n 05 1 à 9).

19125. — II. LIEU DE L'ÉLECTION ; BUREAU

(C. com. n 05 10 à 13).
19126. — III. CONVOCATION DES ÉLECTEURS

(C. com. nos 14 à 22).
19127. — IV. NOMBRE DK SUFFRAGES NÉCES-

SAIRE A LA VALIDITÉ DE L'ÉLECTION (C COU1.

no» 23 à 36).
19128. — V. RECOURS CONTRE L'ÉLECTION

(C. com. n°s 37 à 80).

APPENDICE A L'ARTICLE 621
DU CODE DE COMMERCE.

Loi du 26 janv. 1877,

Qui rend applicable aux élections consulaires les

règles de procédure en cassation suivies pour les

élections législatives. — (D. P. 77. 4. 30).

Article unique. Les pourvois en cassation for-

més en matière d'élections consulaires seront por-
tés directement devant la chambre civile.

Ils seront inscrits et jugés dans les formes

prescrites par l'art. 23 du décret du 2 février

1852 sur les élections législatives.

19129. Cette loi est implicitement abrogée

par les deux derniers paragraphes de l'art. 6

de la loi du 8 déc. 1883.—V. infrà, cet article.

Code de commerce (Suite).

Art. 622. A la première élection, le président

et la moitié des juges et des suppléants dont le

tribunal sera composé, seront nommés pour deux

ans : la seconde moitié des juges et des sup-

pléants sera nommée pour un an : aux élections

postérieures, toutes les nominations seront faites

pour deux ans.

a Tous les membres compris dans une même

élection seront soumis simultanément au renou-

vellement périodique, encore bien que l'institu-

tion de l'un ou de plusieurs d'entre eux ait été

différée » (L. 3 mars 1840. art. 6).

APPENDICE AUX ART. 618 à 622.
DU CODE DE COMMERCE

Loi du 8 déc. 1883,

Relative à l'élection des membres des tribunaux de
commerce. — (D. P. 84. 4. 9).

Art. 1". Les membres des tribunaux de
commerce seront élus par les citoyens fran-

çais, commerçants patentés ou associes en
nom collectif depuis oinq ans au moins,
capitaines au long cours et maîtres de cabo-
tage ayant commande des bâtiments pen-
dant cinq ans, directeur des compagnies
françaises anonymes de finance, de com-
merce et d'industrie, agents de change et
courtiers d'assurances maritimes, courtiers
de marchandises, courtiers interprètes et
conducteurs de navires institués en vertu
des art. 77, 79 et 80 C. com., les uns et les
autres après cinq années d'exercice, et tous,
sans exception, devant être domiciliés depuis
cinq ans au moins dans le ressort du
tribunal.

Sont également électeurs, dans leur res-
sort, les membres anciens ou en exercice
des tribunaux et des chambres de commerce,
des chambres consultatives des arts et
manufactures, les présidents anciens ou en
exercice des oonseils de prud'hommes.

19130. Cet article qui contient le prin-
cipe même de la loi modifie le système élec-
toral établi par l'art. 618 C. com. modifié
lui-même par la loi du 21 déc. 1871. — V.
suprà, art. 618, p. 676.

19131. — I. MODE DE NOMINATION DES
JUGES DU TRIRUNAL DE COMMERCE. — Le mode

•de nomination des juges du tribunal de
commerce est aujourd'hui réglé par la loi
du 8 déc. 1883 qui a rétabli la législation
de 1790, de 1848 et de 1870 et rendu en

principe à tous les commerçants le droit de
nommer leurs juges.

— J. G. S. Organisation
judiciaire, 265.

'

19132. Ses auteurs ont eu en vue, d'une
part, de fortifier l'autorité des juges consu-

laires, qui cessaient d'être les représentants
d'une catégorie privilégiée pour devenir les
pairs de leurs justiciables ; d'autre part, de
mettre leur impartialité à l'abri du soupçon,
puisqu'ils n'étaient plus exposés à prononcer
entre un plaideur qui les avait élus et un
autre plaideur vis-à-vis duquel ils n'avaient

pas la même situation. — Rapport au Sénat,
D. P. 84. 4. 9.

19133. Le texte de cette loi, à l'inverse
du procédé employé par les lois antérieures,
n'a point été inséré dans le code de com-
merce. En rompant avec les précédents, le
conseil d'Etat a eu pour but de ue pas trou-
bler l'harmonie de ce code. — J. G. S.
Organisation judiciaire, 265.

19134. — II. CONDITIONS DE L'ÉLECTORAT.
— 1° Qualité de Français. — L'art. 1"
déclare expressément que l'électeur doit
être citoyen français. En réparant ainsi une
omission de la loi de 1871, il coupe court
sur ce point a toute incertitude. — V. Code
de commerce, art. 618, nos 15 et 21.

19135. Un commerçant français, vice-con-
sul d'un gouvernement étranger, n'est donc

pas, à raison de ses fonctions, incapable de

hgurer sur la liste des électeurs consulaires.
— Poitiers, 27 janv. 1880, D. P. 80. 2. 59. —

V. toutefois en sens contraire, Code de com-
merce, art. 618, n° 22.

19136. — 2° Patente et résidence. — En
second lieu, l'exercice du droit de suffrage
est soumis à une condition rigoureuse : tout
électeur doit avoir cinq ans de patente et

cinq ans de résidence dans la circonscrip-
tion du tribunal. La loi antérieure exigeait
des élus seuls cinq années de patente et le
domicile réel. — J. G. S. Organisation judi-
ciaire, 269.

19137. Le législateur de 1883 a pensé
que des relations commerciales prolongées
entre les électeurs et ceux sur lesquels se

porteront leurs suffrages étaient les garan-
ties les plus sûres d'un choix sérieux et
éclairé. — Cire. min. just. 13 févr. 1884,
D. P. 84. 4. H, note.

19138. Toutefois les anciens membres
des tribunaux, chambres de commerce et
consultatives, ainsi que des conseils do pru-
d'hommes, continueront à être portés sur la

(1) Ce paragraphe a été substitué par la foi du S déc.
1876 (D. P. 77. 4. t3) au premier paragraphe de
l'art. 620 (L. 21-29 déc. 1871), lequel était ainsi

conçu :
«'Tout commerçant, directeur de compagnie ano-

nyme, agent de change, capitaine au tong cours et
maître au cabotage, porté sur la liste des éfecteurs ou
étant dans les conditions voulues pour y être inscrit,
pourra être nommé juge ou suppféant, s'il est âgé de
trente ans; s'il est inscrit à la patente depuis cinq; ans
et domicilié, au moment de l'élection, dans le ressort
du tribunal. » .
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liste électorale, alors même qu'ils auraient
cessé de résider dans le ressort du tribu-
nal. — Même circulaire.

19139. Cette solution avait été adoptée
sous lVmpire de l'.vl. 619 C. com. : les ter-

mes de la disposition nouvelle ne présentent
aucune différence avec ceux de cet article et

doivent recevoir la même interprétation.
—

Môme circulaire.
19140. Ainsi un ancien membre d'un

tribunal de commerce doit être inscrit sur
la liste électorale consulaire, s'il Justine
de sa qualité d'ancien juge dans le ressort ;
il n'est point tenu de produire un extrait du

casier judiciaire attestant qu'il n'a et*1-

frappé daucune des incapacités légales énu-
mérées en l'art. 2 de la loi du 8 déc. 1883

(V. infrà, art. 2). — Civ. c. 1" déc. 1886,
D. P. 87. 1. 136.

19141. Mais le droit à l'électoratreconnu
au profit de cette catégorie de citoyens esl

concédé uniquement dans le ressort du tri-

bunal de commerce où ils ont été investis
de leurs fonctions : aussi a-t-il éli jugé que
l'ancien membre d'un tribunal ou d'une

chambre de commerce n'a pas le droit, s'il
va résider dans le ressort d'un tribunal autre

que celui où il a rempli ses fonctions, de

demander, en cette seule qualité, à être ins-
crit sur la liste électorale consulaire de la

circonscription où il a établi sa nouvelle rési-
dence.—Civ. r. 20 déc. 1887, D.P. 88. 1.280.

19142. D'un autre côté, il importe de

remarquer que les commerçants patentés
doivent seuls participer aux élections. Si
donc un commerçant n'était pas inscrit au
rôle des patentes, il ne pourrait préalable-
ment figurer au nombre des électeurs. —

Cire. min. just. 13 févr. 1884, D. P. 84. 4. 11,
note 2.

19143. Il n'est fait exception à cette règle
générale qu'en faveur des associés en nom
collectif (lesquels, aux tonnes de la loi du
15 juill. 1880, art. 21, D. P. 81. 4. 1, peu-
vent ne pas tous payer patente), capitaines
de navires, directeurs de compagnies anony-
mes, agents de change, eourtiers, membres
aociens et en exen ice des tribunaux de

commerce, chambre-* Je commerce, cham-
bres consultatives dus arts et manufactures,

présidents anciens et en exercice des con-

seils de prud'hommes.
— Même circulaire.

19144. L'art, i"- de la loi du 8 déc. 1883
no reconnaissant comme appelés à élire les
membres des tribunaux de commerce que
les commerçants patentés ou associés en
nom collectif depuis cinq ans au moins, il
en résulte que le commerçant non patenté,
qui prouve seulement qu'il a fait partie
pendant le temps légal d'une société de fait
dont la nature, la constitution et l'objet ne
sont point établis par un acte de société ou

par tout autre document probant, mais
seulement par la notoriété publique, ne doit

pas être inscrit sur la liste électorale consu-
laire. — Civ. c. 10 déc. 1891, D. P. 93. 1. 41.

19145. Les agents dall'aires étant eu prin-
cipe des commerçants, puisqu'ils se livrent
à des entreprises réputées actes de com-
merce par l'art. 632. $ 3, C. com., et qu'ils
font de ces entreprises leur profession habi-

tuelle, doivent être inscrits sur les listes
'électorales. — Trib. de paix de Paris,
1er arrond., 7 nov. 1881, J. G. S. Organisa-
tion judiciaire, 272. — 'l'rib. de paix de Paris,
15° arrond., 13 nov. 1884, ibid. — Civ. c.
23 déc. 1884, D. P. 85. 1. 82.

19146. Par suite, le juge de paix qui
refuse de les inscrire sur la liste électorale,
sans établir qu'ils ont restreint la nature de
leurs opérations, viole l'art. l,r de la loi du
8 déc. 1883 et l'art. 632 C. com. — Civ. c.
23 déc 1884. précité.

19147. Au contraire, les patentés qui ne
font pas des actes de commerce leur pro-
fession habituelle, tels que les médecins,
vétérinaires, huissiers et greffiers ne doi-
vent pas être inscrits sur les listes électo-

rales. — Civ. c. 14 janv. 1885, D. P. 85. 1.
82. — Trib. de paix de Pantin, 13 nov. 1885,
J. G. S. Organisation judiciaire, 273.

19148. Spécialement un greffier de jus-
tice de paix, bien que patenté, nest pas un

commerçant et ne peut, dès lors, être inscrit
sur la liçte électorale consulaire. — Arrêt

préc. 14 janv. 1885. — Trib. de paix de Tou-
rouvre, 5 nov. 1886, D. P. 87. 1. 136.

19149. Il en est de même des notaires.
— Civ. c. 25 août 1884, J. G.S. Organisation
judiciaire, 273.

19150. ... Des représentants de commerce.
— Trib.de paix d'Ktain, 16 avr.l88i,J. G.S.

Organisation judiciaire, 273.
19151. ... Des commis ou employés de

commerce agissant pour le compte d'un ou
de plusieurs patrons. — Trib. de paix de

Lille, cautou sud-ouest, 16 juin 1884, J.G.S.

Organisation judiciaire, 273.
19152. ... Des syndics do faillite.— Trib.

de paix de Lille, canton sud-ouest, 18 juin
1881, J. G. S. Organisation judiciaire, 273.

19153. Les courtiers interprètes conduc-
teurs de navires à qui la loi du 18 juill. 1866
a conservé la qualité d'officiers ministériels,
ne doivent pas être portés sur les listes élec-
torales et ne peuvent être élus juges consu-
laires. — Lettre du min. de la just. au prés,
du trib. de com. de Rochefort du 6 janv.
1879. Bull. min. just. 1879, p. 3.

19154. Il n'y a pas lieu non plus d'ins-
crire sur la liste électorale consulaire l'agent
d'une compagnie de finances, de counnerce
ou d'industrie; ce droit ne peut être ré-
clamé que par les directeurs de ces compa-
gnies.—Civ. r. 26 janv. 1886, D. P. 86. 1.
128. — Civ. r. 30 déc. 18S9, D. P. 90. 1. 74.
— V. Code de commerce, art. 620, n° 37.

19155. Quant aux compagnies d'assu-
rances mutuelles contre l'incendie, connue
elles ont pour objet de répartir entre tous les

associés, assureurs et assurés, le dommage
que l'incendie pourrait causer à l'un d'entre

eux, et non de réaliser des bénéfices, elles
ne sont pas des compagnies de commerce,
de finance ou d'industrie ; par suite, le
directeur d'une pareille compagnie ne peut
être électeur. — J. G. S. Organisation judi-
ciaire, 279.

19156. Sous la législation précédente, il
n'était pas éligible. — Civ. r. 17 juin 1879,
D. P. 7». 1. 343.

19157. Le législateur, en exigeant des
électeurs cinq années au moins de patente,
a voulu exclure les négociants qui n'auraient

pas exercé pendant einq années entières la

profession commerciale. Cinq inscriptions à
la patente ne suffisent donc pas, si elles ne

correspondent point à un même nombre
d'années consacrées à l'exercice du com-
merce.—J.G.S. Organisation judiciaire,274.

19158. Aussi n'y a-t-il pas à tenir compte
des mois de l'année courante, bien que l'im-

pôt ait été payé d'avance pour l'année
entière. C'est ce qui a été j"gé, à propos de

l'éligibilité, antérieurement à la loi actuelle.
— Rennes, 23 janv. 1883, J. G. S. Organisa-
tion judiciaire, 274. — V. Code de commerce,
art. 620, no» 24 et s.

19159. Le commerçant qui demande son
inscription sur la liste électorale consulaire
doit établir qu'il figure personnellement au
rôle de la patente depuis cinq ans au moins
avant la revision de la liste. — Civ.c. 13 déc.
1886, D. P. 87. 1. 135.

19160. Par exemple, un commerçant
patenté depuis moins de cinq ans ne peut
être ni électeur, ni éligible, alors même que,
depuis plus de cinq années il aurait acquitté

l'impôt
des patentes pour le compte d'un

prédécesseur. — Même arrêt. — V. Code de
commerce, art 620, n° 31.

19161. Le commerçant non patenté qui

prouve qu'il a fait partie pen lant le temps
légal d'une société en nom collectif de fait
dont la nature, la constitution et l'objet
n'ont été établis par aucun acte ou document

probant, mais uniquement par la notoriété

publique, ne doit pas être inscrit sur la liste
électorale. - Civ. c. 16 déc. 1891, D. P. 93.
1. 41, et le rapportdeM. le conseiller Greffier.

Art. 2. Ne pourront participer à l'élection:
1" les individus condamnés soit à des peines
afflictives et infamantes, soit à des peines
correctionnelles pour faits qualifiés crimes

par la loi; — 2° Ceux qui ont été condamnés

pour vol, escroquerie, abus de oonfianoe,
soustractions commises par les dépositaires
de deniers publics, attentats aux moeurs ; —

3" Ceux qui ont ètê condamnés A l'empri-
sonnement pour délit d'usure, pour intrac
tions aux lois sur les maisons de jeu, sur les
loteries et les maisons de prêt sur gages, ou

par application de l'art. 1" de la loi du
27 mars 1851, de l'art. 1" de la loi du
5 mars 1855, des art. 7 et 8 de la loi du
23 juin 1857 et de l'art. 1" de la loi du
27 juin 1867; — 4° Ceux qui ont été con-
damnés à l'emprisonnement par application
des lois du 17 juillet 18t>7, du 23 mai 1863
et du 25 juillet 1867, sur les sociétés; —

5" Les individus condamnés pour les délits

prévus aux art. 400, 413, 414, 417, 418,
419, 420, 421, 423, 433, 439, 443 C. pén., et
aux art. 594, 596 et 597 C. com.; — 6" Ceux

qui ont été condamnés à un emprisonnement
de six jours au moins ou à une amende de

plus de ÎOOO fr., pour infraction aux lois
sur les douanes, les octrois et les contribu-
tions indirectes, et à l'art. 5 de la loi du
4 juin 1859, sur le transport, par la poste,
des vafeurs déclarées; — 7° Les notaires,
greffiers et officiers ministériels destitués
en vertu de décisions judiciaires; — 8" Les
faillis non réhabilités dont la faillite a été
déclarée soit par les tribunaux français, soit

par des jugements renduB à l'étranger mais
exécutoires en France ; — 9" Et généralement
tous les individus privés du droit de vote
dans les éleotions politiques.

19162. Les cas d'incapacité énumérés

par l'art. 2 sont plus nombreux que ceux qui
étaient prévus par l'art. 619 C. com. Les
recherches nécessaires sont ici facilitées par
l'organisation du casier spécial établi dans
les sous-préfectures pour la vérification de
la capacité électorale ordinaire. — Cire,
min. just. 13 févr. 1884, D. P. 84. 4. 11,
note, n° 4.

19163. L'art. 2, 4° renvoie à la loi du
17 juill. 1857 sur les sociétés. Telle est la
date qui se trouve par erreur dans le Jour-
nal officiel, dans le Bulletin des lois et
dans tous les textes annexés qui suivent les

rapports à la Chambre . et au Sénat, et qui
ont été soumis au vote de ces deux assem-
blées ; il n'existe d'autre loi sur les socié-
tés que celle du 17 juill. 1856 (V. cette loi
et celles du 23 mai 1863 et du 24 juill. 1867,
D. P. 56. 4. 106 ; 63. 4. 65, et 67. 4. 98).

—

D. P. 84. 4. 12, note 3.
19164. Les commerçants déclarés en état

de liquidation judiciaire ne sont pas privés
du droit électoral et doivent, par conséquent,
rester inscrits sur la liste électorale, faut
qu'ils n'ont pas été déclarés en faillite par
suite du retrait du bénéfice de la liquidation
judiciaire. — Civ. r. 7 avr. 1891, D. P. 91.1.
156. — V. suprà, Appendice au liv. 3, L.
4 mars 1889, art. 19, nos 18986 et s.

Art. 3. Tous les ans, la liste des êleoteurs
du ressort de chaque tribunal sera dressée
pour chaque commune par le maire, assisté
de deux conseillers municipaux désignés par
le conseil, dans la première quinzaine du
mois de septembre: elle comprendra tous les
électeurs qui rempliront, au 1" septembre,
les conditions exigeas par les artioles
préoédents.
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19165. Cet article et les suivants abrogent
et remplacent la première partie de l'art. 619
C. com. qui avait trait à la formation de la
liste électorale et à la composition de la
commission chargée de l'établir. — Y. suprà,
art. 619, p. 676.

19166. Décidé à cet égard, avant la loi
du 8 déc. 1883 :... que la commission chargée
de reviser la liste des commerçants appelés
à nommer les membres des tribunaux de
commerce a le pouvoir, non seulement de
maintenir le nombre réglementaire des élec-

teurs, mais encore de le compléter quand
les prescriptions

1
légales ont été méconnues

dans la confection et les revisions anté-
rieures de cette liste; en conséquence, il y a
lieu d'annuler les élections faites sur une
liste contenant un nombre de noms infé-
rieur au dixième des commerçants patentés,
et que la commission a refusé de compléter
sous le prétexte qu'elle n'avait pas le droit
de faire subir une pareille modification à.
une liste permanente. — Civ. r. 22 août 1877,
D. P. 77. 1. 448.

19167. ... Que la présence de tous les
membres de la commission chargée de dres-
ser la liste des électeurs appelés à nommer
les juges consulaires u'est pas requise pour
la validité des opérations : il suffit que la

majorité des membres de cette ci mmission
ait assisté aux opérations ; par suite, la ga-
rantie du nombre des commissaires exigés
par la loi ne cesse pas d'exister, lorsque deux
membres seulement sur neuf ont fait défaut
et qu'aucune manoeuvre n'a été pratiquée
pour les écarter. — Toulouse, lormars 1880,
D. P. 82. 2. 207.

19168. ... Que les juges du tribunal de
commerce et les membres de la chambre de
commerce appelés à faire partie de la com-
mission électorale doivent être élus par les

corps auxquels ils appartiennent, et que, dans
le cas où ils n'ont pa» été élus, leur présence
dans la commission entache les opérations
d'une nullité radicale et vicie les élections

auxquelles il a été ultérieurement procédé.
— Même arrêt.

19169. Le commerçant, et particulière-
ment le directeur d'une compagnie anonyme,
ne peut être inscrit sur fa liste électorale

3ue
s'il justifie qu'il remplit ses fonctions

epuis cinq ans au lor septembre, époque
où doivent commencer les opérations de la
confection et de la revision des listes. — Civ.
c. 23 déc. 1891, D. P. 92. 1. 272.

Art. 4. Le maire enverra la liste ainsi pré-
parée au préfet ou au sous-préfet, qui fera

déposer la liste générale au greffe du tri-
bunal de commerce et la liste spéciale dte
chacun des cantons du ressort au greffe de
chacune des justices de paix correspon-
dantes, l'on et l'autre dépôts devant être
effectués trente jours au moins avant l'élec-
tion. L'accomplissement de ces formalités
sera annoncé, dans le même délai, par affi-
ches apposées à la porte de la mairie .de
chaque commune du ressort du tribunal.

Ces listes électorales seront communiquée
sans frais à toute réquisition.

19170. La loi n'a point fixé d'époque uni-

que pour la clôture des listes électorales en
matière d'élections consulaires ; elle a seule-
ment défendu que la revision annuelle ait
lieu avant la première quinzaine de sep-
tembre. — Civ. r. 28 avr. 1890, D. P. 90. 1.
433.

19171. En conséquence, on ne peut de-
mander l'annulation d'une élection sous

prétexte que les listes n'auraient point été
dressées et closes dans la première quin-
zaine de septembre ; if suffit que le dépôt
des listes ait lieu trente jours au moins avant
l'électipn. — Même arrêt.

19172. C'est par un simple dépôt au

greffe que les intéressés ont connaissance
de la liste. La loi n'exige pas l'affichage,
comme le faisait l'art. 619 C. com. Les dépôts
doivent comprendre non seulement les recti-
fications annuelles, mais la liste entière pour
le greffe du tribunal de commerce, et toute
la liste cantonale pour le greffe de la justice
de paix. —Cire. min. just. 13 févr. 1884,
D. P. 84. 4. 11, note, no 6.

19173. Les dispositions de l'art, i qui
prescrivent le dépôt des listes électorales aux

greffes du tribunal de commerce et des jus-
tices de paix, ainsi que l'avertissement par
voie d'affiche des dépôts effectués, imposent
en cela des formalités substantielles qui
doivent être accomplies, à peine de nullité,
dans les délais fixés. — Toulouse, 22 janv.
1885, D. P. 86. 2. 44.

19174. On s'est demandé si les préfets et
les sous-préfets, à qui les maires transmet-
tent les listes électorales consulaires de
leurs communes, pour qu'ils en forment la
liste générale, ont le pouvoir de modifier les
listes communales en y ajoutant ou en en
retranchant les noms des électeurs qui y ont
été inscrits. 11 semble difficile de leur recon-
naître un pareil droit qui ne leur est conféré
par aucun texte. — V. en ce sens Pau,
16 juin 1887, et Observ. conf. D.P. 88. 1.

277, note 2.

Art. 5. Pendant les quinze jours qui sui-
vront le dépôt des listes, tout commerçant
patenté du ressort, et en général tout ayant
droit compris dans l'art. 1", pourra exercer
ses réclamations, soit qu'il se plaigne d'avoir
été indûment omis, soit qu'il demande la
radiation d'un citoyen indûment inscrit. Ces
réclamations seront portées devant le juge
de paix du canton, par simple déclaration au
greffe de la justice de paix du domicile de
l'électeur dont la qualité sera mise en ques-
tion. Cette déclaration se fera sans frais et
il en sera donné récépissé.

Le juge de paix statuera sans opposition
ni appel dans les dix jours, sans frais ni
forme de procédure, et sur simple avertis-
ssment donné par les soins du juge de paix
lui-même à toutes les parties intéressées.

La sentence sera, le jour même, transmise
au maire de la commune de l'intéressé,
lequel en fera audit intéressé la notification
dans les vingt-quatre heures de la réception.

Toutefois, si la demande porté e devant le
juge de paix implique la solution préjudi-
cielle d'une question d'état, il renverra préa-
lablement les parties à se pourvoir devant
les juges oompètents, et fixera un bref délai
dans lequel la partie qui aura élevé la ques-
tion préjudicielle devra justifier de ses dili-
gences; il sera procédé, en oe cas, confor-
mément aux art. 855, 857 et 858 du Code de
procédure civile.

Les actes judiciaires auxquels l'instance
devant le juge de paix donnera lieu ne
seront pas soumis au timbre et seront enre-

gistrés gratis.

19175. L'art. 5 définit, avec une précision
qui ne se trouvait pas dans la loi antérieure,
les voies de recours ouvertes aux intéressés
contre les omissions ou les inscriptions. Cette

procédure présente une grande analogie avec
celle prescrite pour les élections ordinaires.
— Cire. min. just. 13 févr. 1884, D. P. 84.
4. 11, note, n° 8.

19176. Le juge de paix n'est pas tenu,
pour statuer sur les réclamations formées
en vertu de l'art. 5, d'attendre l'expiration
du délai de quinze jours accordé aux inté-
ressés pour exercer leurs réclamations. —

Civ. r. 13 janv. 1892, D. P. 92. 1. 271.
19177. £n matière électorale ou munici-

pale, tout électeur inscrit peut réclamer non

seulement la radiation d'un citoyen indû-
ment inscrit, mais aussi l'inscription sur la
liste électorale d'un citoyen qui, ignorant ou
peu soucieux de ses droits politiques, laisse
dresser la liste, sans protester contre son
omission (Décr. 2 févr. 1852, art. 19). La loi
du 8 déc. 1883 a supprimé, pour le tiers
électeur, le droit de demander l'inscription
des commerçants qui ont -été omis et n'a-
gisssent pas eux-mêmes ; l'exercice de l'ac-
tion du tiers électeur est réduit à la faculté
de demander la radiation d'un électeur porté
sur la liste électorale consulaire. — J. G.
S. Organisation judiciaire, 287. — V. Code
de commerce, art. 619, n° 35.

19178. Jugé en conséquence que c'est
seulement au tiers électeur qui réclame la
radiation d'un électeur indûment inscrit sur
la liste électorale consulaire, et non à celui
qui demande l'inscription d'un électeur, que
la loi accorde le droit d'exercer des réclama-
tions dans le délai légal devant le juge de
paix. — Civ. r. 13 janv. 1892, D. P. 92. 1.
271.

19179. Le citoyen qui sollicite son ins-

cription n'est point tenu de produire un
extrait du casier judiciaire attestant qu'il
n'a été frappé d'aucune des incapacités légales
énumérées en l'art. 2. — Comp. Civ. c. 8 avr.
1884, D. P. 85. 5. 175.

19180. L'art. 5 de la loi du 8 déc. 1883
ne reconnaît qu'aux seuls commerçants
patentés du ressort et aux autres personnes
dénommées en l'art, lor, le droit de contester
l'inscription ou la radiation des électeurs

portés sur les listes électorales consulaires.
— Civ. c. 22 déc. 1884, D. P. 85. 1. 82.

19181. Par suite, le ministère public n'a

pas le droit de requérir devant le juge de

paix la radiation d'un électeur que la com-
mission a inscrit sur la liste. — Même arrêt.
— V. Code de commerce, art. 619, n° 37. —

V. en sens contraire, Cire. min. just. 13 févr.
1884, D. P. 84. 4. H, note, no 7.

19182. Ce droit n'appartient pas davan-
tage au maire. — Civ. c. 25 août 1884, J. G. S.
Organisation judiciaire, 273.

19183. L'art. 5, § 2, qui dispose que le

juge de paix statuera sans frais, ne s'applique
qu'aux actes de la procédure et au jugement,
mais non aux dépenses que l'électeur peut
faire pour se procurer les pièces nécessaires
à la justification de son droit électoral. —

Civ. r. 13 déc. 1886, û. P. 87. 1. 135.
19184. Ainsi le commerçant, associé en

nom collectif, qui demande son inscription
sur la liste électorale consulaire, doit justi-
fier de sa qualité d'associé en produisant un
extrait de l'acte de société ou tout autre
document probant, quoiqu'il en résulte pour
lui quelque dépense ; ce n'est point au juge
de paix qu'incombe l'obligation de recher-
cher les pièces probantes. — Même arrêt.

19185. Faute de réclamation des tiers
électeurs dans les délais fixés par la loi, les
listes, si vicieuses qu'elles puissent être,
deviennent définitives et inattaquables. —

Civ. r. 24 oct. 1887, D. P. 88. 1. 277. —Civ.
r. 28 avr. 1890, D. P. 90. 1. 433.

19186. Spécialement, l'irrégularité résul-
tant d'inscriptions ou de radiations indûment

opérées par un préfet serait couverte par
l'absence de réclamations de la part des

commerçants patentés du ressort et de tous

ayants droit compris dans l'art. 1er de la loi
de 1883 dans la quinzaine qui a suivi le

dépôt des listes aux greffes susindiqués. —

Civ. r. 24 oct. 1887, D. P. 88. 1. 277.
19187. Et les élections faites sur les listes

déposées après les rectifications prétendues
illégales sont valables, si le nombre des

suffrages nécessaires pour l'élection a été
calculé sur le nombre des électeurs inscrits
sur ces listes, quoiqu'il diffère de celui des
électeurs inscrits sur la liste préparée par
les maires des communes. — Même arrêt.

19188. Décidé, sous l'empire de l'art. 619
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C. com., que toute élection de juges au tri-
bunal de commerce est nulle,si elle est faite
sur une liste incomplète ou irrégulièrement
formée, notamment sur une liste qui ue
contient pas uu muubre d'électeurs inscrits

égal au dixième les commerçants patentés,
outre les anciens membres de la chambre et
du tribunal de commerce et les anciens

présidents du conseil des prud'hommes. —

Bastia, 15 janv. 1S7S, D. P. 81. b. 383.
19189. En matière d'élections consulaires,

le jugement rendu -ur une contestation sou-
mise au juge de paix est valable, bien que
le délai géuéral 'le quinze jours accordé à
tous les intéressés à partir du dépôt des
listes pour exercer leurs réclamations ne
fût pas expiré.

— Civ. r. 13 juin 1892, D. P.
92. 1. 271.

19190. Pas plus sous l'ancienne législa-
tion que sous l'empire de la loi de 1883, il

n'appartient à l'autorité administrative de
connaître des difficultés relatives à la con-
fection des listes électorales consulaires; en

conséquence, une décision de la commission

chargée de réviser la liste des électeurs n'est

pas susceptible d'être déférée au conseil
d'Etat pour excès de pouvoir.

— Cous. d'Et.
20 juill. 1877, D. 1». 77. 3. 105.

Art. 6. La décision du juge de paix pourra
être déférée à la cour de cassation dans tous
les cas par ceux qui y auront été parties, et,
en outre, dans le cas où le jugement ordon-
nerait l'inscription, sur la liste d'une per-
sonne qui n'y figurait pas, par tout électeur
inscrit sur la liste électorale.

Le pourvoi ne sera recevable que s'il est
formé dans les dix jours de la notification de
la décision. 11 ne sera pas suspensif. Il sera
formé par simple requête, dénoncé aux
défendeurs dans les dix jours qui suivront,
et jugé d'urgence, sans frais ni consignation
d'amende. L'intermédiaire d'un avocat à la
cour de cassation ne sera pas obligatoire.

Les pièces et mémoires fournis par les

parties seront transmis sans frais par le

greffier de la justice de paix au greffier de
la cour de cassation.

La chambre civile de la cour de cassation
statuera définitivement sur le pourvoi.

19191. En matière d'élections consulaires,
il faut être électeur inscrit sur la liste élec-
torale ou avoir été partie au jugement
pour avoir le droit de se pourvoir contre
une" décision du juge de paix; par suite,
n'est pas recevable le pourvoi formé par un

maire, non partie au jugement attaqué, alors
du moins qu'il n'ajiparait pas de l'acte du

pourvoi qu'il a agi en qualité d'électeur ins-
crit. — Civ. c. 25 août 1884, J. G. S. Organi-
sation judiciaire, 273.

19192. Mais le principe de la permanence
des listes ne fait pas obstacle à ce que des
tiers électeurs poursuivent devant la cour
de cassation, eu vertu de l'art. 6 de la loi
de 1883, l'annulation d'un jugement qui
ordonne l'inscription sur la liste électorale
consulaire d'un commerçant qui, inscrit
d'office en 1890, eu avait été rayé aussi
d'office par la commission municipale lors
de la revision de 1891, s'ils prouvent que
les seuls documents sur lesquels s'appuie le

jugement qui prescrit le rétablissement du

commerçant sur la liste électorale ne sont

pas suffisants pour justifier que le défen-
deur eu cassation remplissait les conditions

prescrites par la loi pour être inscrit sur la
liste comme associé en nom collectif. —

Civ. c. 16 déc. 1891 (sol. impl.j, D. P. 93.
i. 41.

19193. Ainsi que nous l'avons dit suprà,
n" 19129, les deux derniers paragraphes
de l'art. 6 abrogent implicitement la loi du
26 janv 1877 sur les règles de procédure

en matière de pourvois relatifs aux élec-
tions consulaires. Jugé à cet égard qu'en
matière de liste électorale consulaire,
comme en matière de liste politique, le

pourvoi contre un jugement du juge de

paix doit être formé par une requête adres-
sée à la cour de cassation dans le délai
de dix jours de la notification. — Civ.
r. 13 déc. 1886, D. P. 87. 1. 136. — V. Code
de commerce, art. 621, nos 11 et 12.

19194. Si cette requête est déposée, au

greffe de la justice de paix, elle peut, quand
le greffier a constaté régulièrement le

dépôt, faire foi de la date qu'elle indique ;
mais, si elle est envoyée directement n la
cour de cassation par l'électeur lui-même,
elle n'a d'autre date que celle de son arrivée
au greffe de cette cour. — Même arrêt.

19195. Le pourvoi en cassation contre un

jugement rendu par un juge de paix en
matière d'élections consulaires ne peut être
formé par une simple lettre adressée au

juge de paix et annonçant que l'électeur
évincé de la liste se pourvoit en cassation du

jugement.
— Civ. r. 7 déc. 1886, D. P. 87.

1. 134.
19196. La dénonciation du pourvoi au

défendeur dans les dix jours est une for-
malité substantielle qui ne peut être sup-
pléée. — Civ. c. 25 août 188'*, i. G. S.

Organisation judiciaire, 273 et 292.
19197. Sous l'ancienne législation qui

attribuait compétence au tribunal civil et à
la cour d'appel pour connaître des réclama-
tions relatives à la confection des listes

électorales, il avait été décidé que la com-
mission chargée de dresser la liste des
électeurs appelés à nommer les membres
des tribunaux de commerce, est sans qua-
lité pour interjeter appel d'un jugement
auquel du reste elle n'a pas été partie, et
par lequel le tribunal, annulant la décision
de ladite commission, a ordonné que cer-
tains électeurs seraient rayés de la liste par
elle dressée. — Riom, 15 nov. 1876, D. P.
78. 2. 61.

Art. 7. La liste rectifiée, s'il y a lieu, par
suite de décisions judiciaires, sera close
définitivement dix jours avant l'élection.
Cette liste servira pour toutes les élections
de l'année.

19198. La liste une fois contrôlée est
annuelle; elle ne peut être modifiée avant la
revision prévue pour la première quiuzaine
de septembre.

— Cire. min. just. 13 févr.
1886, D. P. 86. 4. 11, note, no 9.

19199. Les frais nécessités pour la con-
fection des listes incombent aux départe-
ments, conformément aux dispositions de la
loi du 10 août 1871, art. 60, § 3 et 5. —

Cire. min. just. 23 févr. 1884, D. P. 84.
4. H, note 3.

19200. L'Administration des contributions
directes peut mettre les matrices des rôles
des patentes à la disposition des commis-
sions municipales et leur fournir des rensei-

gnements, mais elle ne saurait être tenue de
dresser elle-même la liste des patentés. —

Bull. min. just. 1876, p. 254.

Art. 8. Sont êligibles aux fonctions de pré-
sident, de juge et de juge suppléant tous les
électeurs insorits sur la liste électorale, âgés
de trente ans, et les anciens commerçants
français ayant exercé leur profession pen-
dant cinq ans au moins dans l'arrondisse-
ment et y résidant.

Toutefois nul ne pourra être élu président
s'il n'a exercé pendant deux ans les fonc-
tions de juge titulaire, et nul ne pourra être
nommé juge s'il n'a été juge suppléant pen-
dant un an.

19201. Cet article reproduit, en le préci-
sant, l'ancien art. 620 C. com. — Cire. min.
just. 13 févr. 1884, D. P. 84. 4. 11, note,
no 17. — V. suprà, art. 620, p. 677.

19202. La règle édictée par le paragra
pbe 1er de l'art. 8 comporte une restriction
qui résulte de la loi du 4 mars 1889: le

commerçant déclaré en état de liquidation
judiciaire n'est pas éligible, bien qu'il reste
électeur. — Civ. r. 7 avr. 1891, D. P. 91. 1.
156.

19203.11 ne suffit pas, pour être éligible
aux fonctions de président, juge ou juge
suppléant, d'être commerçant, âgé de trente
ans et exerçant une profession commer-
ciale depuis cinq ans au moins, il faut encore
être inscrit sur la liste électorale. —
Civ. r. 9 mars 1887, D. P. 87. 1.197.— Riom,
31 déc. 1888, J. G. S. Organisation judi-
ciaire, 279.

19204. La disposition de l'art. 620 C.
com. revisé par la loi du 5 déc. 1876, por-
tant que tout commerçant inscrit sur la liste
des élections ou étant dans les conditions
pour y être inscrit, pourra être nommé juge
ou juge suppléant, n'ayant point été repro-
duite dans I art. 8 de la loi du 8 déc. 1883,
ne peut plus être invoquée sous l'empire de
cette loi, et le défaut d'inscription sur la
liste électorale constitue l'incapacité légale
entraînant, aux termes de fart. 12, § 3, de la
même loi, la nullité de l'élection. — Mêmes
arrêts. — V. Code de commerce, art. 620,
n" 4.

19205. Par suite, le commerçant en exer-
cice non inscrit sur la liste des électeurs
consulaires, bien qu'il remplisse les condi-
tions exigées pour cette inscription, ne peut
être élu juge suppléant au tribunal de
commerce. — Paris, 6 janv. 1887, D. P. 87.
2. 88. —

Bourges, 14 mars 1887, D. P. 87. 2.
207.

19206. L'inscription personnelle au rôle
des patentes depuis cinq ans au moment de
l'élection est une condition rigoureuse et
absolue d'éligibilité au tribunal de commerce.
—

Rouen, 10 janv. 1877, D. P. 77. 2. 50.
19207. L'association en participation ne

constituant pas un être moral distinct des
associés qui la composent, l'inscription à la
patente de l'un des participants, associé
principal, ne peut conférer à un autre inté-
ressé une capacité qui réside dans la garan-
tie exclusive d'une contribution personnelle
et quinquennale. Spécialement, ne peut être
élu juge au tribunal de commerce le com-
merçant qui n'est inscrit que depuis trois
ans au rôle des patentes, alors même qu'il
aurait depuis cinq années, comme gérant
d'une succursale d'un comptoir d'escompte,
acquitté l'impôt au nom de l'association en
participation fondatrice de ce comptoir.
Même arrêt.

19208. Décidé également qu'un négociant
inscrit au rôle des patentes à une époque re-
montant" à plus de cinq ans, mais qui n'y a
figuré que pendant une durée de moins de
cinq années, n'est pas éligible au tribunal
dé commerce. — Civ. r. 6 août 1877, D. P.
77. 1. 446-447.

19209. Et pour déterminer, au point de
vue de l'éligibilité, la durée de l'inscription
d'un commerçant au rôle des patentes, les
faits accomplis au moment de l'élection doi-
vent seuls être pris en considération ; il n'y
a pas à tenir compte des mois non encore
écoulés de l'année courante, bien que l'im-
pôt ait été payé d'avance pour l'année en-
tière. — Même arrêt.

19210. De même, le commerçant qui a
exercé les fonctions de juge suppléant n'en
est pas moins tenu, pour être éligible aux
fonctions de juge titulaire, de justifier de
son inscription au rôle des patentes pendant
cinq années. — Civ. c. 6 août 1874, D. P
77. 1. 446-447.

19211. Mais -un ancien juge titulaire
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peut être élu membre du tribunal de com-
merce, bien qu'il ne soit plus inscrit au rôle
des patentes. — Bastia, 14 déc. 1877, D. P.
77. 2. 198.

19212. Décidé, sous l'ancienne loi, que
les courtiers conducteurs de navires étant
restés officiers publics avec les droits et
les incompatibilités attachés à leur titre, et
ne figurant pas au nombre des non-commer-
çants à*uxquels la loi confère un droit
exceptionnel à l'éligibilité, ne pouvaient être
élus aux fonctions de juges consulaires; en
conséquence, l'élection d'un courtier con-
ducteur de navire comme juge consulaire
avait été déclarée nulle, alors même que
ce courtier avait antérieurement siégé au
tribunal de commerce. — Poitiers, 27 janv.
1880, D. P. 80. 2. 59.

19213. L]art. 8 de la loi du 8 déc. 1883
déclarant éligibles aux fonctions de prési-
dent, juges et juges suppléants, tous les
électeurs inscrits sur la liste électorale con-
sulaire, âgés de trente ans, il en résulte que
celui qui est inscrit sur cette liste, close
définitivement après l'accomplissement de
toutes les formalités légales, peut être élu
juge suppléant, alors même qu'il ne serait
pas commerçant patenté depuis cinq ans, ou
qu'au lieu d'être directeur d'une compagnie
anonyme, il ne serait que sous-directeur.
— Civ. c. 25 avr. 1887, D. P. 87. 1. 345, et
sur renvoi, Lyon, 17 juin 1887, D. P. 87. 5.
464.

19214. Et l'on ne peut annuler cette
élection par le motif que, ne remplissant
pas les conditions prescrites pour être inscrit
sur la liste électorale, l'élu est atteint d'une
incapacité légale qui, aux termes de l'art. 12,
§ 3, de la loi précitée, entraînerait cette nul-
lité. — Mêmes arrêts.

19215 Avant la loi de 1883, il avait été
jugé au contraire que les compagnies d'as-
surances mutuelles contre l'incendie ayant
pour objet de répartir entre tous les asso-
ciés, assureurs et assurés le dommage que
l'incendie pourrait causer à l'un d'entre eux.
et non de réaliser des bénéfices, ne sont pas
des compagnies de commerce, de finance ou
d'industrie, et que, par suite, le directeur
d'une pareille compagnie ne pouvait être
nommé juge d'un tribunal de commerce.
— Civ. r. 17 juin 1879, D. P. 79. 1. 343.

19216. Pour être éligible aux fonctions
de président, il faut avoir rempli celles de
juge pendant deux ans. Par ces deux années,
on doit entendre, non une double période
de trois cent soixante-cinq jours chacune,
mais seulement deux judicatures. — Angers,
16 juill. 1884, J. G. S. Organisation judi-
ciaire, 302.

19217.Un magistrat consulaire qui, élu
juge pour la première fois, est encore investi
de ce premier mandat, ne doit pas être con-
sidéré comme ancien juge ; en conséquence,
il n'est pas éligible aux fonctions de prési-
dent du tribunal de commerce. — Civ. c.
8 mars 1881, D. P. 81. 1. 105, et le rapport
de M. le conseiller Greffier. —Dijon, 20 mai
1881, D. P. SI. 2. 183.

19218. Lorsque le magistrat élu prési-
dent a été juge titulaire pendant deux ans,
il n'y a pas à rechercher s'il remplissait les
conditions d'âge exigées par la loi à l'épo-
que où ont commencé ses deux années de
judicature. C'est ce qui a été jugé dans une
espèce où un commerçant, élu président
d'un tribunal de création nouvelle, était
alors âgé de moins de trente ans ; le même
commerçant ayant été réélu au bout de
deux ans, on prétendait que le délai des
deux années de judicature, exigées pour
que sa réélection fût possible, n'avait pu
courir à son profit qu'a partir du moment
où il avait atteint l'âge légal. Ce système
n'a pas prévalu. — Lyon, 3 janv. 1888,
J. G. S. Organisation judiciaire, 303.

19219. Sous la législation antérieure, il

fallait, pour être éligible aux fonctions de

juge, avoir été juge suppléant, sans d'ail-
leurs qu'il fût nécessaire d'avoir exercé ces
dernières fonctions pendant une période
déterminée. Mais il avait été décidé que le

commerçant qui, nommé juge suppléant au
tribunal de commerce, n'avait pu, faute

d'acceptation, de prestation de serment et

d'installation, remplir effectivement ses fonc-

tions, n'était pas éligible aux fonctions de

juge titulaire. — Besancon, 25 févr. 1878,
D. P. 78. 2. 134.

19220. Aujourd'hui nul ne peut être
nommé juge s'il n'a rempli les fonctions de

suppléant durant une année entière. — Civ.
r. 16 mars 1885, D. P. 85. 1. 251.

19221. Toutefois, lorsque l'espace de

temps qui s'est écoulé entre deux élec-
tions consulaires, successives et régulières,
a été supérieur ou inférieur de quelques
jours seulement à une année complète,
l'art. 8 de la loi du 8 déc. 1883, aux termes

duquel nul ne peut être nommé juge, s'il
n'a pas été juge suppléant pendant un an,
doit être interprété en ce sens que l'inter-
valle entre la première élection et la sui-
vante équivaut à une année. — Caen, 13 janv.
1885, D. P. 86. 2. 24.

19222. Mais, quand les deux élections
ont eu lieu dans le cours de la même année,
à des intervalles très rapprochés, il n'est

pas possible d'assimiler une période aussi
courte à une année entière. — Même
art et.

19223. Les conditions exigées par le
second paragraphe de l'art. 8 en ce qui con-
cerne l'exercice antérieur des fonctions de

juge ou de suppléant ne peuvent être rem-

plies lors des élections qui suivent la créa-
tion d'un tribunal de commerce. — J. G. S.

Organisation judiciaire, 297. — V. Code de

commerce, art. 620, n° 73.

Art. 9. Le vote aura lieu par canton à la
mairie du chef-lieu. Dans les villes divisées
en plusieurs cantons, le maire désignera,
pour chaque canton, le local où s'effectue-
ront les opérations électorales et déléguera,
pour y présider, l'un de ses adjoints ou l'un
des conseillers municipaux.

L'assemblée électorale sera convoquée par
le préfet du département dans la première
quinzaine de décembre au plus tard. Elle
sera présidée par le maire ou son délégué,
assisté de quatre électeurs, qui seront les
deux plus âgés et les deux plus jeunes des
membres présents. Le bureau ainsi composé
nomme un secrétaire pris dans l'assemblée.
U statue sur toutes les questions qui peu-
vent s'élever dans le cours de l'élection.

Cette assemblée pourra être divisée en

plusieurs sections par arrêté du préfet, sur
l'avis conforme du conseil général, dans les
localités où cette division sera jugée
nécessaire.

Le préfet pourra, par arrêté pris sur l'avis
conforme du conseil général, convoquer les
électeurs de deux cantons au chef lieu de
l'un de ces cantons en une seule assemblée
électorale, qui sera présidée par le maire de
ce chef-lieu.

19224. Dans les villes de Paris et de

Lyon, il y a autant de collèges électoraux

que d'arrondissements. — J. G. S. Orga-
nisation Judiciaire, 312.

19225. L'art. 9, § 2, de la loi de 1883 qui
édicté que l'assemblée électorale sera con-
voquée par le préfet dans la première quin-
zaine de décembre doit être entendu eu ce
sens que les élections elles-mêmes doivent
être effectuées dans cette période. — Tou-
louse, 22 janv. 1885, D. P. 86. 2. 44-45. —

Angers, 4 févr. 1885, ibid.
19226. ... Et il y a lieu d'annuler celles

auxquelles il aurait été procédé ultérieure-
ment. — Arrêt préc. 22 janv. 1885.

19227. Mais cette prescription ne s'ap-
plique qu'aux élections qui ont lieu dans
des conditions normales, et il peut être pro-
cédé â de nouvelles élections à une autre
époque de l'année, lorsque les premières
ont été annulées, l'annulation fût-elle fondée
sur ce qu'elles ont été effectuées en dehors de
la période légale. — Angers, 4 févr. 1885,
précité.

19228. La cour de cassation a décidé en
ce sens que l'inobservation de l'art. 9 de la
loi du 8 déc. 1883, qui porte que l'assemblée
électorale pour la nomination des membres
des tribunaux de commerce sera convoquée
par le préfet dans la première quinzaine de
décembre au plus tard, n'entraîne point la
nullité de l'élection, si toutefois celle-ci
a eu lieu avec l'accomplissement des formes

spéciales à l'opération électorale et par les
électeurs inscrits sur la liste régulièrement
dressée pour l'année où cette opération a
été faite. — Civ. c. 2 août 1886, D. P. 86.
1. 417.

19229. Lorsqu'il y a lieu de compléter
un tribunal de commerce, le préfet peut
convoquer les électeurs dans le cours de
l'année à une époque autre que celle fixée

par la loi du 8 déc. 1883. — Pau, 26 mai
1885, D. P. 86. 2. 247.

19230. La circulaire ministérielle du
13 févr. 1884 fait ressortir l'avantage qu'il y
a de fixer les élections au dimanche ; on

répond ainsi aux convenances de la plupart
des électeurs. — D. P. 84. 4. 11, note, D» 11.

19231. En matière d'élections consulaires,
l'arrêté préfectoral qui convoque les élec-
teurs doit préciser le nombre et les noms
des juges à remplacer. — Grenoble, 31 déc.
1878, D. P. 80. 2. 95.

19232. Par suite, le préfet, en convoquant
les électeurs pour procéder à la nomination
du président, d'un juge titulaire et d'un

juge suppléant, en remplacement de magis-
trats dont le mandat est expiré, ne peut
décider que si, par suite de l'élection du

président ou du juge titulaire, il se produit
des vacances parmi les juges et juges sup-
pléants, il sera ouvert, après avis donné aux
électeurs par le bureau de l'assemblée, un
nouveau scrutin pour compléter immédiate-
ment le personuel du tribunal. — Même
arrêt.

19233. En pareille hypothèse, une con-
vocation nouvelle est nécessaire pour qu'il
soit procédé aux élections destinées £ pour-
voir aux vacances qui se produiraient parmi
les juges titulaires ou suppléants. — Même
arrêt.

Art. 10. Le président sera élu au scrutin
individuel.

Les juges titulaires et les juges suppléants
seront nommés au scrutin de liste, mais par
des bulletins distincts déposés dans des boî-
tes séparées.

Ces éleotions auront lieu simultanément.
Aucune élection ne sera valable au premier

tour de scrutin si les candidats n'ont pas
obtenu la majorité des suffrages exprimés
et si cette majorité n'est pas égale au quart
des électeurs inscrits.

Si la nomination n'a pas été obtenue au
premier tour, un scrutin de ballottage aura
lieu quinze jours après, et la majorité rela-
tive suffira, quel que soit le nombre des suf-
frages.

La durée de chaque scrutin sera de six
heures ; il s'ouvrira à dix heures du matin et
sera fermé â quatre heures du soir.

19234. — I. MODE DE VOTATION. — Les
élections du président, des juges titulaires
et des juges suppléants ont lieu simultané-
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ment. La loi précédente ne s'expliquait pas
sur ce dernier point; aussi la jurisprudence
avait-elle hésité. — J. G. S. Organisation
judiciaire, 318. — V. Code de commerce,
art. 621, n° 6.

19235. Si la simultanéité des élections a
l'inconvénient d'empêcher l'électeur de dési-

gner comme juge celui qui aura échoué pour
la présidence, ou comme juge suppléant
celui qui aura échoué pour les fonctions de

juge titulaire, il importe de prévenir, par
cette simultanéité, un danger bien autrement

grave, celui de l'abstention qui résulterait
certainement de la gêne qu'on imposerait à
l'électeur, en l'obligeant à se déplacera trois

reprises pour des scrutins successifs. —

Rapport au Sénat, U. P. 84. 4. 1.
19236. 11 a été jugé avant la loi du 8 déc.

1883 :... que l'élection des juges titulaires et.
des juges suppléants d'un tribunal de com-
merce doit être faite par deux scrutins dis-
tincts et successifs, et [que la simultanéité
des scrutins constitue un vice essentiel et
d'ordre public qui entraîne la nullité de
l'élection. — Civ. c. 25 mars 1878, D. P. 78.
i. 466.

19237. ... Que l'élection d'un juge titu-
laire et d'un juge suppléant doit avoir
lieu par deux scrutins distincts et suc-
cessifs. — Bourges, 7 janv. 1878, D. P. 81.
5. 382.

19238. ...Que les scrutins pour l'élec-
tion de plusieurs juges suppléants nommés

pour deux ans, el d'un juge suppléant
nommé pour un an, peuvent avoir lieu au

moyen de votes simultanément faits dans
deux urnes distinctes, lorsque la simulta-
néité des scrutins n'a pu amener de confu-
sion dans les opérations électorales, ni gêner
la liberté du vote. — Toulouse, 1" mars

1880, D. P. 82. 2. 2"7.
19239. L'élection du président, celle des

juges titulaires et des juges suppléants qui
se font simultanément, doivent avoir lieu
chacune séparément au moyen de bulletins

déposés dans une boite spéciale au scrutin

qui la concerne. — Ageu, 2 janv. 1895,0. P.

95.2. 215.— Montpellier, 4 févr. 1895, D. P.
95. 2. 485.

19240. Il s'ensuit que, dans le dépouille-
ment de chaque boue, les noms portés sur
Ïe3 bulletins ne peuvent être comptés comme

suffrages exprimés que pour l'élection à la-

quelle cette boîte était destinée ; ainsi l'on
ne saurait appliquer ii un candidat à la pré-
sidence les bulletins trouvés à son nom
dans la boîte de l'élection des juges ou dans
celle de l'élection des juges suppléants. —

Mêmes arrêts.
19241. En conséquence, les opérations

électorales qui ont abouti à la nomination du

président, des jugent titulaires et des juges
suppléants d'un tribunal de commerce, doi-
vent être annulées, lorsqu'il est établi que le

bureau électoral a attribué à chacun d'eux
les suffrages trouvés à leur nom indistinc-
tement dans chaque boite et ne leur a

reconnu la majorité absolue qu'au moyen de

ce procédé illégal. — Même arrêt.
19242. ... A moins qu'il ne soit possible

de retrancher à chacun des juges suppléants
le nombre de bulletins qui leur ont été

attribués à tort, et de déterminer ainsi d'une

façon certaine le nombre de voix qui devaient

régulièrement lui appartenir. —Montpellier,
4 févr. 1895, précité.

19243. — H. CONSTITUTION DU BUREAU. —

U n'y a de scrutin ouvert qu'autant que le

bureau électoral est réellement constitué, et

il ne peut être procédé à un scrutin de bal-

lottage que s'il y a eu en fait un premier
scrutin. — Angers, 4 févr. 1885, D. P. 86. 2.

44-45.
19244. Toutefois la non-constitution des

bureaux de vote en matière d'élections con-
sulaires n'est une cau-e de nullité de l'élec-
tion que lorsqu'elle procède, non point du

fait des électeurs, mais de la négligence du
maire ou de son délégué, chargé douvrir et
de constituer les bureaux. — Pau, 26 mai
1885, D. P. 86. 2. 247. — Bordeaux, 24 janv.
1894, D P. 94. 2. 359.

19245. Ainsi une élection consulaire ne
peut être déclarée nulle, si le bureau de
vote n'a pu être constitué par le maire ou
son délégué par suite de l'indifférence des
électeurs qui ne se sont pas présentés pour
voter. — Arrêt préc. 24 janv. 1894.

19246. Mais, pour que la non-constitu-
tion de certains bureaux, en matière d'élec-
tions consulaires, ne puisse entraîner la nul-
lité de l'élection, il faut que le maire ou son
délégué, chargé de présider aux opérations,
se soit tenu à la disposition des électeurs,
de manière à ue pas empêcher le bureau de
se constituer, même après l'heur fixée pour
1ouverture du scrutin.— Pau, 26 niai 1885,
précité. — V. Code de commerce, art. 621,
n° 31.

19247. Par suite, si le maire ou son délé-

gué se retire bien avant l'heure de la fer-
meture du scrutin, sans que le bureau ait
été constitué, les opérations électorales sont
nulles. — Même arrêt.

19248. — 111. NOMBRE DESUFFRAGESNÉCES-
SAIRESA LA VALIDITÉ DE L'ÉLECTION. —Aucune
élection- n'est valable au premier tour de
scrutin si les candidats n'ont obtenu la ma-
jorité des suffrages exprimés, et si cette
majorité n'est égale au quart des électeurs
inscrits. — J. G. S. Organisation judiciaire,
319. — V. Code de commerce, art. 621, u<">25
et s.

19249. Toute mention manuscrite ou
imprimée (dans l'espèce, les mots « prési-
dent, juge » et « juge suppléant »), apposée
extérieurement aux bulletins de vote, cons-
titue le signe extérieur interdit par la loi,
comme étant de nature à trahir le secret du
vote ; par suite, tous les bulletins portant
une semblable mention doivent être consi-
dérés comme nuls. — Dijon, 17 févr. 1886,
D. P. 86. 2. 100.

19250. Mais leur emploi ne saurait vicier
l'élection, lorsqu'il était destiné unique-
ment à éviter de9 erreurs, et qu'il ne pré-
sente aucun caractère dolosif. — Même arrêt.

19251. D'autre part, il a été jugé qu'un
bulletin de vote portant le nom de plu-
sieurs candidats doit être compté pour la
fixation du nombre des votants, bien qu'il
contienne une mention injurieuse pour l'un
des candidats. — Alger, 2 mars 1886, D. P.
87. 2. 127.

19252. Peut-être faudrait-il décider autre-
ment si l'injure s'adressait à toutes les per-
sonnes portées sur le bulletin. On admet-
trait difficilement en effet qu'un électeur
donnât son vote aux candidats qu'il outrage.
— Comp. Cons. d'Et. 23 déc. 1884, D. P. 85.
K. 184-185.

19253. S'il résulte de la comparaison des
listes déposées avec les feuilles d'émarge-
ment constatant les votes qu'un certain
nombre de votants n'étaient point inscrits
sur la liste déposée au greffe, il y a
lieu de retrancher ce nombre de votes irré-

guliers du chiffre des suffrages obtenus par le
candidat et de déclarer l'élection sans effet,
si, après ce retranchement, le candidat n'a
pas obtenu un nombre de suffrages égal au
quart des électeurs inscrits ; dans ce cas,
il peut être procédé, après le délai de droit,
à un second tour de scrutin. — Civ. r.
24 oct. 1887, D. P. 88. 1.277.

19254. La formalité de l'émargement,
c'est-à-dire de l'apposition de la signature
ou du parafe de l'un des membres du
bureau sur la liste des électeurs, eu marge
du nom du votant, étant une formalité sub-
stantielle dans les élections des membres des
tribunaux de commerce, il y a lieu de
retrancher au candidat les suffrages expri-
més en sa faveur dans les bureaux de vote

où la formalité de l'émargement n'a pas été

remplie. - Pau, 15 févr. 1887, D. P. 87. 2.
212.

19255. — IV. SECONDTOUR DE SCRUTIN. —
Si la nomination n'a pas été obtenue au pre-
mier tour, le scrutin de ballottage doit avoir
lieu quinze jours après le scrutin principal.
On a parlois pensé qu'il y avait là un délai
minimum, qui ne devait pas être diminué,
mais pouvait être dépassé. En présence des
termes précis de la loi nouvelle,' il sera pré-
férable de ne pas modifier ce délai. — Cire,
min. just. 13 févr. 1884, D. P. 84. 4. 11,
note 13.

19256. Au second tour du scrutin, la

majorité relative suffit. Un candidat peut
être élu à la majorité relative, bien qu'il ne
se soit pas présenté lors du premier tour.
En cas d'égalité de suffrages, le candidat le

plus âgé est alors proclamé. Dans tous les
cas, l'élu doit réunir la majorité absolue ou
relative ; la démission ou l'incapacité de
celui qui a obtenu un nombre de voix plus
considérable, ou qui est nommé par le béné-
fice de l'âge, n'autorise pas la proclamation
du candidat qui a obtenu après lui le plus
grand nombre de voix, ou du candidat plus
jeune qui en a obtenu un nombre égal. —

Même circulaire.
19257. Une nouvelle convocation est inu-

tile. Le décret du 17 oct. 1870 l'exigeait;
mais cette disposition n'a été adoptée ni par
la loi de 1871 ni par celle de 1883. Le second
tour a donc lieu de plein droit quinze jours
après le premier, et aux mêmes heures. —

J. G. S. Organisation judiciaire, 328. — V.
Code de commerce, art. 621, n° 21.

19258. Mais le préfet pourrait ultérieure-
ment fixer d'autres heures d'ouverture et de
fermeture ; et il a été jugé que les opéra-
tions du second tour sont valables, bien que
l'arrêté préfectoral pris à cet effet ait été

publié moins de huit jours (quinze jours,
d'après la loi de 1883) avant lesdites opéra-
tions, aucune disposition légale n'exigeant
que les électeurs soient prévenus huit jours
(aujourd'hui quinze jours) à l'avance de
l'heure à laquelle aura lieu le second
tour. — Angers, 1er févr. 1877, D. P.
78. 2. 203.

19259. Le premier tour d'un scrutin
ouvert pour la nomination de trois juges
consulaires est nul, lorsque les membres du
bureau chargé, de diriger les opérations ont
écarté du vote un certain nombre d'élec-
teurs dont ils ne pouvaient vérifier l'ins-

cription par suite de l'absence de la liste

générale des électeurs. — Poitiers, 21 janv.
1880, D. P. 80. 2. 60.

19260. Et le scrutin ouvert le même jour
pour l'élection d'un juge suppléant n'est pas
non plus valable, lorsqu'il est établi que
plusieurs électeurs, par suite de l'impossibi-
lité dans laquelle ils avaient été mis de voter
au premier scrutin, n'ont pas pris part au
second. -^ Même arrêt.

19261. Dès lors, le premier tour de scru-
tin étant considéré comme n'ayant pas eu
lieu, des élections faites à la majorité rela-
tive au second tour doivent être annulées.
— Même arrêt.

19262. Lorsque les élections qui ont eu
lieu après un second tour de scrutin pour
la nomination de juges au tribunal de com-
merce ont été annulées, les opérations élec-
torales auxquelles il est procédé à la suite
de cette annulation constituent, non un
second tour de scrutin, mais une élection
nouvelle. — Besançon, 6 avr. 1887, D. P. 87.
5. 467.

19263. En conséquence, il y a lieu de
déclarer nullel'élection de citoyens qui n'ont

pas réuni lés conditions exigées par la loi

pour le premier tour de scrutin,et qui notam-
ment n'ont obtenu qu'un nombre de voix
inférieur au quart des électeurs inscrits. —

Même arrêt.
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Art. 11. Le président de chaque assemblée
proolame le résultat de l'élection et trans-
met immédiatement au préfet le procès-ver-
bal des opérations électorales.

Dans les vingt-quatre heures de la récep
tion des procès verbaux le résultat général
de l'élection de chaque ressort est constaté
par une commission siégeant à la préfecture
et composée ainsi qu'il suit :

Lé préfet, président ;
Le conseiller général du chef-lieu du dépar-

tement, et, dans le cas où le chef-lieu est
divisé en plusieurs cantons, le plus âgé des
conseillers généraux du chef-lieu; en cas
d'absence ou d'empêchement des conseillers
généraux, le conseiller d'arrondissement ou
le plus âgé des conseillers d'arrondissement
du chef lieu;

Le maire du chef-lieu du département ou
l'un de ses adjoints, en cas d'empêchement
ou d'absence.

Dans les trois jours qui suivront les cons-
tatations des résultats électoraux par la
commission ainsi composée, le préfet trans-
mettra au procureur général près la cour

d'appel une copie certifiée du procès-verbal
de l'ensemble des constatations et une autre
copie, également oertifiée, A chacun des gref-
fiers des tribunaux de commerce du dépar-
tement.

Le préfet transmettra également le résultat
des opérations électorales A tous les maires
des chefs-lieux de canton, qui devront les
faire afficher à la porte de la maison com-
mune.

Dans les cinq jours de l'élection, tout élec-
teur aura le droit d'élever des réclamations
sur la régularité et la sincérité de l'élection.
Dans les cinq jours de la réception du pro-
cès-verbal, le procureur général aura le même
droit.

Ces réclamations seront communiquées
aux citoyens dont l'élection serait attaquée
et qui auront le droit d'intervenir dans les

cinq jours de la communication. Elles seront
jugées sommairement et sans frais dans la
quinzaine par la cour d'appel dans le ressort
de laquelle l'élection a eu lieu. L'opposition
ne sera pas admise contre l'arrêt rendu par
défaut et qui devra être signifié.

Le pourvoi en cassation contre l'arrêt ne
sera recevable que s'il est formé dans les dix
jours de la signification. Il aura un effet sus-

pensif et sera instruit suivant les formes

indiquées à l'art, e.

19264. — I. PROCÈS-VERBALDESOPÉRATIONS

ÉLECTORALES; RECENSEMENT DES VOTES. —

Suivant un arrêt, le procès-verbal des opé-
rations électorales que le président de chaque
assemblée doit transmettre immédiatement
au préfet fait foi jusqu'à inscription de faux
des indications qui y sont contenues, notam-
ment de celles qui ont trait à la composition
du bureau. —Besancon, 8 janv. 1883, D. P.
83. 2. 164.

19265. Cette solution ne parait pa3 à
l'abri de la critique. La règle n'est pas qu'un
procès-verbal quelconque fasse foi jusqu'à
inscription de faux des mentions qu'il con-

tient, mais seulement jusqu'à preuve con-
traire ; et quand la loi, dans un intérêt supé-
rieur, veut déroger à ce principe, elle s en

explique formellement, comme en matière
de douanes, de. contributions indirectes, de
contraventions forestières, etc. Or, c'est ce

que n'ont fait ni l'art. 621 C. com., ni la loi
de 1883. — J. G. S. Organisation judiciaire,
331.

19266. D'ailleurs, le conseil d'Etat a for-
mellement décidé, en matière d'élections

municipales, « qu'aucun texte de loi ne dis-

pose que les procès-verbaux des opérations
électorales font foi jusqu'à inscription de
faux, et les élections consulaires sont, quant
à la forme matérielle, entièrement assimilées
aux élections municipales ou départemen-

tales. — J. G. S. Organisation judiciaire,
331.

19267. Dans une espèce cependant, un
procès-verbal d'élections consulaires a donné
lieu à une inscription de faux. — Civ. r.
21 déc. 1881, D. P. 82. 1. 232.

19268. Dans les vingt-quatre heures de la

réception des procès-verbaux, le résultat

général de l'élection de chaque ressort est
constaté par une commission siégeant à la

préfecture et composée ainsi qu'il est dit à
l'art. 11 de la loi de 1883. — J. G. S. Orga-
nisation judiciaire, 332.

19269. Cette commission n'a d'autre mis-
sion que de totaliser les résultats partiels
proclamés dans les assemblées des chefs-
lieux de canton, et il n'appartient qu'à la
cour d'appel, seule compétente pour statuer
sur les contestations ou réclamations qui se

produisent, de modifier ces résultats en
écartant certains suffrages primitivement
comptés. — Dijon, 17 févr. 1886, D. P. 86.
2. 100.

19270. —II.RECOURS CONTREL'ÉLECTION. —

1° Délai du recours. — Dans les cinq jours-
de l'élection, tout électeur a le droit, tant

que sa radiation n'est pas judiciairement
ordonnée, d'élever des réclamations sur la

régularité et la sincérité de l'élection. — Poi-

tiers, 27 jauv. 1880, D. P. 80. 2. 39.
19271. La protestation d'un candidat

contre lés opérations électorales relatives
à la nomination de juges au tribunal de
commerce n'est pas recevable, si elle a été
formée seulement le seizième jour après le
scrutin. — Dijon, 18 jauv. 1895, D. P. 95. 2.

174, et sur pourvoi, Civ. r. 9 avr. 1895,
D. P. 95. 1. 288.

19272. Mais si cette protestation, pour être

recevable, doit être élevée dans les cinq
jours de l'élection, l'électeur a le droit, en
dehors de ce délai, de relever à l'appui de sa

réclamation, formée en temps utile, des

griefs nouveaux touchant la nullité de l'élec-
tion. — Arrêt préc. 18 janv. 1895.

19273. Le délai de cinq jours accordé
au procureur général pour réclamer contre
la validité d'une élection consulaire est de

rigueur, et son inobservation entraîne la
déchéance dn droit du procureur général. —

Civ. r. 15 mai 18S8, D. P. 88. 1. 455.
19274. Sous le régime de l'art. 621 C.

com. modifié par la loi du 21 déc. 1871, ces
délais avaient pour point de départ unique
l'élection, c'est-à-dire la proclamation de
l'élu. —Angers, l"févr.l877,D. P. 78. 2.203.

19275. Actuellement, il faut distinguer :
le délai accordé aux électeurs court encore
de l'élection, c'est-à-dire du jour de la cons-
tatation faite par la commission de recense-
ment. — Riom, 31 déc. 1888, J. G. S. Orga-
nisation judiciaire, 342.

19276. Mais celui qui est imparti au pro-
cureur général ne court que de la réception
du procès-verbal. — J. G. S. Organisation
judiciaire, 342.

19277. Le procureur général, auquel
l'art. 621 C. com. accorde dix jour? (cinq
jours depuis la loi du 8 déc. 1883) pour se

pourvoir devant la cour d'appel contre les

opérations électorales consulaires,n'est tenu
de former son recours que dans les dix

jours (cinq jours depuis la loi de 1883) de la
date au procès-verbal qui lui est commu-

niqué. — Civ. r. 21 déc. 1881, D. P. 82. 1.
232.

19278. En conséquence, l'inscription de
faux formée contre ce procès-verbal ex ayant
pour objet d'établir que l'élection a été con-
sommée la veille du jour qui y est indiqué,
pour en conclure que le recours est tardif,
est non recevable comme sans utilité ni in-

térêt, la date du procès-verbal étant néces-
sairement celle que le procureur général a
dû prendre en considération pour établir
le point de départ du délai de son recours.
— Même arrêt,

19279. — 2° Formes du recours. — De
même que la loi de 1871, la loi de 1883 n'in-
dique pas dans quelle forme l'action doit
être introduite. De là, pour les tribu' aux,
une grande liberté d'appréciation. Mais ce
qui se dégage de ces deux lois, c'est la
volonté de dispenser les parties des forma-
lités dispendieuses et d'abréger les délais de

procédure. — J. G. S. Organisation judi-
ciaire, 343.

19280. Toutefois, il importe de noter une
différence de rédaction: l'art. 621, modifié
par la loi de 1871, était ainsi conçu : « Tout
électeur pourra, dans les cinq jours après
l'élection, attaquer les opérations devant la
cour d'appel qui statuera sommairement et
sans frais » ; tandis que l'art. 11 'te la loi de
1883 porte simplement : « Dans les cinq
jours de lélection, tout électeur aura le
droit d'élever des réclauiatibns sur la régu-
larité et la sincérité Je l'électioti »; puis il

ajoute dans le paragraphe suivant : « Ces
réclamations... seront jugées sommairement
et sans frais... par la cour d'appel ». —
J. G. S. Organisation judiciaire, 344.

19281. Il avait été jugé, sous l'empire de
la loi de 1871, que l'art. 621 c. com. aux
termes duquel il doit être statué sommaire-
ment et sans frais, dispensait les parties des
formes et des frais de l'assignation par ex-
ploit d'huissier. — Civ. r. 17 juin 1879, D. P.
79. 1. 343.

19282. ...Qu'en conséquence, la cour d'ap-
pel était régulièrement saisie au moyen d'une

requête déposée au greffe. — Même arrêt.
— V. Code de commerce, art. 621, n° 59.

19283. Mais elle ne pouvait l'être par
une protestation annexée au procès-verbal
et renvoyée par le préfet au procureur géné-
ral. — V, Code de commerce, art. 621,
n°56.

19284. Depuis la loi de 1883, la juris-
prudence, s'inspirant à la fois de l'esprit et
du texte de cette loi, a singulièrement faci-
lité l'action des réclamants. — J. G. S. Orga-
nisation judiciaire, 345.

19285. Lu cour de cassation a décidé que
la loi du 8 déc. 1883, qui dispose que les
électeurs pourront, dans les ciuq jours de

l'élection, élever des réclamations contre sa
sincérité et sa régularité, n'a point déter-
miné de forme spéciale pour ces réclama-
tions, ni prescrit qu'elles soient faites par
déclaration au greffe de la cour d'appel
qui doit en connaître. — Civ. c. 22 déc.
1884, D. P. 85. 1. 5.

19286. Par suite, une réclamation ne
peut être déclarée non recevable par cela
seul qu'elle a été remise au préfet; si
cette remise a eu lieu en temps utile, la
cour doit statuer sur la réclamation dans la

quinzaine du jour où elle est saisie soit à la

requête des parties, soit à la diligence du

procureur général, auquel le préfet est chargé
par la loi de transmettre la copie du pro-
cès-verbal constatant l'ensemble des opéra-
tions électorales, et, par voie de conséquence,
les réclamations qui lui sont adressées, —

Même arrêt.
19287. Mais, suivant un autre système,

toute réclamation qui ne serait pas faite par
acte au greffe de la cour ou par requête
adressée au premier président, devrait être
considérée comme irrégulièré. On applique-
rait ainsi, par analogie, aux réclamations
formées contre les opérations de l'élection,
les art. 5 et 6 de la loi du 8 déc. 1883 con-
cernant les contestations touchant à la for-
mation des listes électorales. — Conclusions
de M. l'avocat général Desjardins, D. P. 85.
1. 6.

19288. Dans tous les cas, les tiers élec-
teurs ne peuvent adresser leurs réclamations
contre une élection consulaire au procureur
delà République qui n'a aucun pouvoir pour
les recevoir et les transmettre au procureur
général. — Civ. r.l5mail888,D. P. 88.1.455.
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19289. Le procureur général ne peut
donc soumettre à la cour d'appel des récla-

mations qui lui ont été signalées comme
émanées de tiers électeurs par une lettre du

procureur de la République,
et qui n'ont

F
oint été communiquées aux personnes dont

élection est conlestée. — Même arrêt.

19290. La question de savoir si, en ma-

tière d'élections consulaires, les conclusions
du réclamant peuvent être valablement

envoyées à tous les membres de la cour

d'appel par la voie télégraphique ne paraît

pasdevoir être résolue affirmativement. Pour

qu'un pareil mode de conclusions put être

eniployérégulièrcnient devant les tribunaux,
il faudrait que la télégraphie, de même que
la téléphonie, eussent reçu du législateur un

caractère d'authenticité qui manque encore

au fonctionnement de ces inventions. —

J. G. S. Organisation judiciaire, 34S. — V.

aussi D. P. '86. 1. 417, note 3.

19291. Les opérations en matière d'élec-

tions consulaires qui ont donné lieu à plu-
sieurs scrutins, n'étant pas indivisibles,
l'examen des causes d'inéligibilité ou d'in-

compatibilité doil se faire pour chaque scru-

tin séparément, et le sort d'une élection

régulièrement proclamée ue peut être remis

en question par le résultat du scrutin de bal-

lottage ouvert postérieurement ; ainsi, lors-

que l'élection d'un juge suppléant au premier
tour de scrutin et devenue définitive faute

d'avoir été attaquée dans les délais légaux,
et que le juge titulaire élu ensuite au scru-

tin de ballottage est l'oncle du juge sup-

pléant élu au premier scrutin, c'est la secon-
de élection qui doit être annulée.— Poitiers

27 déc. 1876, D. P. 78. 2. 141.

19292. On objecterait à tort conlre l'é-

lection du juge suppléant que l'arrêté pré-
fectoral de convocation avait, dans l'espèce,
contrevenu aux instructions d'une dépêche
ministérielle, en ce que, au lieu de détermi-
ner d'une manière précise et non hypothé-

tique le nombre e: les noms des juges à élire,
il avait prévu le cis où les suppléants en
exercice seraient nommés juges titulaires et
devraient être remplacés en qualité de juges

suppléants: cette dépêche no pouvait préva-
loir contre les termes de l'art. 6îi C. com.

qui ne prescrit de f.ure connaître à l'avance

l'objet de la conv i.ition que lorsqu'il s'agit
d'élire le président.

— Même arrêt.
19293. — 3° Communication aux citoyens

dont l'élection est attaquée.
— L'art. 11 de

la loi du 8 déc. 1883 ae prescrit point, eu cas

de réclamation contre la validité des opéra-
tions électorales, .le faire connaître, soit par
une citation, soit même par un simple avis,
aux électeurs rérlainauts et aux juges dont
l'élection est contestée, le jour où la eour
statuera sur la protestation. —Civ. r.28avr.

1890, D. P. 90. 1. -i;t;t.
19294. — 4° l'iucédure devant la cour

d'appel.
— L'ordre public étant intéressé à

la régularité des ipérations électorales, des

moyens de nullité, contre l'élection peuvent
être soulevés d'ofiice par la cour saisie de la
réclamation initiale. — Dijou, 18 jauv. 1895.
D. P. 95. 2. 174,

19295. ... A lu eoiiditiou toutefois que,
l'objet de la dem nide restant le même, les

moyens invoqués par le juge rentrent dans
les limites de l'art ion et n'en dénaturent ni
le caractère ni la jiortée.

— J. G. S. Orga-
nisation judiciaire. 354.

19296. Ainsi 11 cour d'appel, saisie d'une
réclamation teinbuil à la nullité de l'élection
d'un président de tribunal de commerce, et
fondée sur ce qin- le président élu n'aurait

pas rempli les tondions de ju«e pendant
deux ans, peut, en rejetant ce moyen, invo-

quer d'office une cause de nullité tirée de ce

que l'élection n'aurait pas eu lieu à l'épo-
que fivée par la loi. — Civ. r. 2 août 1886,
D. P. 86. 1. 417.

19297. Il appartient à la cour de vérifier

les opérations de la commission de recense-
ment et d'en réparer les erreurs. —

Dijon,
13 déc. 1889, J. G. S. Organisation judi-
ciaire, 355.

19298. La prestation de serment et l'ins-
tallation d'un juge consulaire ne peuvent
constituer une fin de non-recevoir contre
l'action en nullité de l'élection formée par
le procureur général.

—
Dijon, 20 mai 1881,

D. P. 81. 2. 183. — V. Code de commerce,
art. 620. no 77.

19299. Et, à supposer même qu'un acqui-
escement de la part du procureur général
ait été constaté, ce fait ne pourrait constituer
une fin de non-recevoir, la question de léga-
lité d'une élection au tribunal de commerce
touchant à l'ordre public.

— Civ. c. 8 mars
1881. I"). P. 81. 1. 105.

19300. En matière d'élections consulaires,
les opéraiions qui ont donné lieu à plusieurs
scrutins ne sont pas indivisibles. —

Dijon,
18 janv. 1895, D. P. 95. 2. 174.

19301. Par suite, la cour saisie d'une

protestation contre les deux scrutins aux-

quels il a été procédé dans une élection con-

sulaire, peut considérer séparément lesgriefs
articulés contre chacun d'eux spécialement,
déclarer non recevables ceux articulés con-

tre le premier scrutin et n'examiner au fond

que ceux présentés contre le second. - -

Même arrêt.
19302. — 5° Pourvoi en cassation. — Le

pourvoi en cassation contre l'arrêt peut être

formé par celui dont l'élection est contestée,

par l'électeur qui a élevé des réclamations

et par le procureur général, mais seulement

quand il n'a pas usé de son droit d'action:

lorsqu'il n'a été que partie jointe, il est non
recevable à se pourvoir contre l'arrêt inter-
venu sur la réclamation des tiers élec-
teurs. — Civ. c. 5 nov. 1884, D. P
85. 1. 81-82.

19303. Le pourvoi a un effet suspensif;
il est instruit suivant les formes indiquées à
l'art. 6 (V. suprà, n"» 19191 et s.).

— J. G. S.

Organisation judiciaire, 357.
19304. 11 doit donc être formé par une

requête adressée à la cour de cassation ; en

conséquence, un pourvoi est irrégulicr et
irrecevable lorsqu'il a été remis au greffier
de la justice de paix qui l'a transmis au

greffe de la cour de cassation. — Civ. r.
17 fevr. 1890, D. P. 90. 1. 344.

19305. Est tardif et nul le pourvoi par-
venu au greffe de cette cour après le délai
de dix jours de la signification de l'arrêt,
encore bien qu'il porte une date antérieure
et que la lettre de transmission du greffier
de la justice de

paix
ait la même date que

le pourvoi. — Même arrêt.
19306. En matière d'élection consulaire,

comme en cas d'élection politique, le pour-
voi doit être dénoncé aux tiers électeurs,
parties à l'arrêt qui a annulé l'élection, par
le demandeur dans les dix jours qui suivent
le pourvoi ; il n'est pas recevable si cette
dénonciation n'a pas été faite. — Civ. r.
8 mars 1892, D. P. 93. 1. 124. — Conf.
Civ. r. 7 mai 1877, D. P. 77. 5. 447. —

V. Code de commerce, Appendice à l'art.
621, uo 63.

19307. 11 est également nou recevable si
le pourvoi a été dénoncé à une époque anté-
rieure à sa date légale.

— Civ. r. 29 févr.
1892, D. P. 93. 1. 124.

19308. Le pourvoi en cassation contre
l'arrêt validant ou annulant des élections
étant suspensif, l'arrêté convoquant à nou-
veau les électeurs ne peut être valablement

pris avant que la cour de renvoi ait statué;
et les opérations électorales, effectuées en
vertu d'un arrêté antérieur à l'arrêt définitif,
doivent être annulées, alors même qu'elles
seraient survenues postérieurement a cette
sentence. —

Angers, 4 févr. 1885, D. P. 86.
2. 44-45.

19309. L'élection du président effectuée

dans les mêmes conditions, doit être

annulée par voie de conséquence.
— Même

arrêt.

Art. 12. La nullité partielle ou absolue de
l'élection ne pourra être prononcée que dans
les cas suivants :

1° Si l'élection n'a pas été faite selon les

formes prescrites par la loi ;
2° Si le scrutin n'a pas été libre, ou s'il a

été vicié par des manoeuvres frauduleuses ;
3» S'il y a incapacité légale dans la per-

sonne de l'un ou de plusieurs des élus ;
Sont applicables aux élections faites en

vertu du présent article les dispositions des
art. 98, 99, ÎOO, 102,103.104, 105,106,107.
108, 109, 110, 112, 113, 114, 116, 117, 118,
119, 120, 121, 122, 123 de la loi du 15
mars 1849.

19310. — I. VIOLATION DES FORMES PRES-
CRITES I'AR LA LOI. — On s'est demandé si tout
ce qui a trait à la convocation des électeurs
rentre dans la forme de l'élection dont
l'inobservation est sanctionnée par la nullité.
— D.P. 95. 2. 174, note 3.

19311. Il parait évident que, sous les
mots formes de l'élection, l'art. 12 de la loi
de 1883 n'a compris que ces formalités nom-
breuses établies pour la régularité et la sin-

cérité de l'élection, qui s'appliquent aux

opérations du bureau, à la durée du scru-

tin, à la conservation des urnes, à la ré-

ception des votes, etc. —
Rapport de M. le

conseiller Greffier, D. P. 86. 1. 418.
19312. La loi ne prononce pas expressé-

ment la peine de.nullité au cas d'une convo-
cation mal faite. Cependant, si les circons-
tances particulières démontraient que les
électeurs n'ont pas été suffisamment avertis,
ou qu'ils l'ont été trop tard, ou que l'objet
de la réunion a été mal indiqué ; et si, par
ces erreurs, un certain nombre d'électeurs
dont le vote aurait pu influer sur le résultat
ont été écartés du scrutin, tout électeur,
ainsi que le procureur général, pourrait
poursuivre et la cour pourrait prononcer
l'annulation de l'élection.—D.P. 95. 2. 174,
note 3.

19313. D'après un arrêt, lorsqu'un arrêté

préfectoral
a convoqué les électeurs consu-

laires à l'effet de procéder à un jour déter-
miné à la nomin.-ition de deux juges titu-
laires et de deux juges suppléants, et que,
postérieurement à cet arrêté et avant le jour
du scrutin, il se produit une troisième va-
cance parmi les juges suppléants, les élec-
teurs ne peuvent de leur propre initialive,
et sans convocation nouvelle du préfet don-
née dans le délai légal, voter, au jour pré-
cédemment fixé, pour la nomination d'un
troisième juge suppléant en même temps
que pour l'élection des deux supptéants vi-
sés dans l'arrêté préfectoral.

— Dijon, 11

janv. 18951 D. P. 95. 2. 174.
19314. Et s'ils ont agi de la sorte, les

opérations du scrutin doivent être annulées
daus leur ensemble à l'égard des trois juges
suppléants ; mais l'élection des juges titu-
laires ayant eu lieu par boîtes séparées
demeure valable. — Même arrêt.

19315. 11 ne résulte aucune nullité de ce

que les élections consulaires ont eu lieu
devant le même bureau en même temps que
des élections à la chambre de commerce, si
toutefois les conditions de cette simultanéité
n'ont pu aucunement préjudicier à la sincé-
rité de l'élection. — Alger, 23 avr. 1884,
J. G. S. Organisation judiciaire, 336.

19316. Mais il y a nullité lorsque, au

premier tour, les membres du bureau ont
écarté du vote un certain nombre d'élec-
teurs dont ils ne pouvaient vérifierl'inscripr
tion par suite de l'absence de la liste géné-
rale des électeurs, et qu'au second tour les
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élections ont été faites à la majorité relative.
— Poitiers, 21 janv. 1880, D. P. 80. 2. 60.

19317. La question de savoir si le fait

que la liste générale des électeurs n'a pas
été déposée, ou que les dépôts et l'affichage
destiné à les faire connaître n'ont pas été
effectués dans les délais prescrits par l'art. 4

de la loi de 1883, doit entraîner la nullité
de l'élection, a été controversée. — J. G. S.

Organisation judiciaire, 338.
19318. Suivant un arrêt, la cour d'appel

n'a pas qualité pour s'occuper des formalités
antérieures à la clôture des listes. — Gre-

noble, 14 août. 1884, J. G. S. Organisation
judiciaire, 338.

19319. Mais un autre arrêt admet au
contraire la recevabilité du moyen et décide

que cette violatiou de la loi, vu son carac-
tère substantiel, entraine nullité. —Toulouse,
22 juin 1885, D. P. 86. 2. 44.

19320. D'ailleurs, la nullité ne peut être

prononcée qu'autant qu'un préjudice est
résulté de l'irrégularité constatée. — Jugé, en

conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'annuler
une élection, parce que, faute de constitution
du bureau électoral, les électeurs d'un canton
se sont trouvés dans l'impossibilité de voter,
s'il est démontré que les suffrages des élec-
teurs de ce canton n'auraient pas modifié le
résultat général. — Grenoble, 14 août 1884,

précité.
19321. La cour ne pourrait prononcer la

nullité des opérations électorales, en se fon-
dant sur l'inscription illégale d'un électeur
sur la liste close définitivement avec les
formes prescrites par la loi. — Civ. c.
25 avr. 1887, D. P. 87. 1. 346, et, sur renvoi,

Lyon, 17 juin 1887, D. P. 87. 5. 464. — Civ.
c. 3 janv. 1888, J. G. S. Organisation judi-
ciaire, 334.—V. suprà, art. 5, nos 19175 et s.

19322. Dans toutes les élections, et spé-
cialement en matière d'élections consulaires,
les irrégularités dans la tenue de la liste

d'émargement et même l'absence complète
de cette liste ne constituent une cause d'an-
nulation de l'élection qu'autant qu'elles ont
eu pour but et pour effet de faciliter des
fraudes en modifiant le résultat du scrutin.
— Dijon, 18 janv. 1895, D. P. 95. 2. 174.

19323. Jugé, antérieurement à 1883, que
la loi du 21 déc. 1871, sur les élections
des juges aux tribunaux de commerce,
ne limitant pas les causes qui peuvent en-
traîner l'annulation des opérations élec-

torales, les étend virtuellement à tous les
vices susceptibles d'affecter l'élection dans
son essence, notamment à ceux qui altèrent
la compositiou de la commission chargée de
dresser la liste des électeurs; et qu'il appar-
tient aux tribunaux de déterminer, en inter-

prétant le sens des textes et l'esprit de la

loi, quelles sont les formes véritablement
substantielles et celles qui n'ont qu'une
importance secondaire. — Toulouse, 1er mars

1880, D. P. 82. 2. 207.
19324. — II. ATTEINTEA LA LIBERTÉDU VOTE.

— En matière d'élections consulaires, les

irrégularités dans la tenue de la liste des

émargements ne constituent une cause d'an-
nulation que si elles ont eu pour but d'alté-
rer frauduleusement la sincérité du scrutin
et d'en modifier les résultats. — Civ. r.
9 avr. 1895, D. P. 95. 1. 288.

19325. Ainsi le fait qu'un président de
tribunal de commerce, ou les membres
même de ce tribunal en exercice, ont signalé
à l'attention des électeurs consulaires une
liste de candidats, ne saurait être considéré
ni comme une atteinte à la liberté du scrutin,
ni comme une manoeuvre frauduleuse de
nature à vicier l'élection, alors qu'en cela
ils n'ont fait que se conformer à un usage
ancien et qu'ils ont agi en leur nom person-
nel, en tant qu'électeurs consulaires, mais
non dans l'exercice de leurs fonctions de

magistrats et en vertu d'une délibération du
tribunal. — Dijon, 18 janv. 1895, D. P. 95.

2. 174, et sur pourvoi, Civ. r. 9 avr. 1895,
précité. — V. Code de commerce, art. 621,
n°70.

19326. ... Alors qu'il est établi, en outre,
que leur intervention n'a porté aucune atteinte
à la liberté du vote et ne révélait pas l'inten-
tion d'exercer une pression sur le corps
électoral. — Civ. r. 9 avr. 1895, précité.

19327. — III. INCAPACITÉLÉGALEDESÉLUS.
— V. suprà, art. 8, no> 19201 et s.

Art. 13. L'art. 623 du code de commeroe
est maintenu; toutefois, le président, quel
que soit au moment de son ëleotion le nom-
bre de ses années de judicature comme juge
titulaire, pourra toujours être élu pour deux
années, à l'expiration desquelles il pourra
être réélu pour une seconde période de même
durée.

19328. L'art. 13 de la loi maintenant

expressément l'art. 623 C. com., les condi-
tions de renouvellement des magistrats con-
sulaires sont restées les mêmes. La Chambre
des députés avait adopté une disposition
nouvelle d'après laquelle les juges titulaires
et juges suppléants étaient indéfiniment

rééligibles; mais cette innovation a été re-

poussée par le Sénat et le régime anté-
rieur a été maintenu. — J. G. S. Organisa-
lion judiciaire, 305. —V.infrà, art.623 C.com.

19329. Toutefois, le dernier paragraphe
de l'article, relatif à l'élection des présidents,
consacre une solution différente de celle

adoptée sous la législation antérieure.

Désormais, quel que soit le nombre des
années précédentes de judicature, le prési-
dent pourra toujours être élu et réélu pour
deux périodes consécutives de deux années.
— J. G. S. Organisation judiciaire, 305.

Art. 14. Dans la quinzaine de la réception
du procès-verbal, s'il n'y a pas de réclama-
tions, ou dans la huitaine de l'arrêt statuant
sur les réclamations, le procureur général
invite les élus à se présenter à l'audience de
la cour d'appel, qui procède publiquement à
leur réception et en dresse procès-verbal
consigné dans ses registres.

Si la cour ne siège pas dans l'arrondisse-
ment où le tribunal de commerce est établi,
et si les élus le demandent, elle peut com-
mettre, pour leur réception, le tribunal civil
de l'arrondissement, qui y procédera en
séance publique, à la diligence du procureur
de la République.

Le procès-verbal de cette séance est trans-
mis à la cour d'appel qui en ordonne l'inser-
tion dans ses registres. Le jour de l'installa-
tion publique du tribunal de commerce, il
est donné lecture du procès-verbal de récep-
tion.

Art. 15. Le rang à prendre dans le tableau
des juges et des suppléants sera fixé par
l'ancienneté, c'est-à-dire par le nombre des
années de judicature avec ou sans interrup-
tion, et, entre les juges élus pour la pre-
mière fois et par le même scrutin, par le
nombre de voix que chacun d'eux aura
obtenu dans l'élection, et, en cas d'égalité de

suffrages, la priorité appartiendra au plus
âgé.

Les jugements seront rendus par trois

juges au moins ; un juge titulaire fera néces-
sairement partie du tribunal, à peine de
nullité.

19330. — 1, PRÉSÉANCE.— Les disposi-
tions de l'art. 15 ont une importance parti-
culière, à raison des fonctions de la prési-
dence exercées, en cas d'absence, par le

premier juge.
— Cire. min. just. 13 févr.

1884, D. P. 84. 4. H, note, no 20.

19331. Cet article tranche une question
antérieurement agitée : l'interruption n'em-
pêche plus de compter les années de judica-
ture anterieur.es pour apprécier l'ancienneté
des magistrats. —Même circulaire.

19332. — II. COMPOSITIONDO TRIBUNAL;
NOMBRE DESJOOES.— Comme précédemment,
les jugements sont rendus par trois juges
au moins. Les juges suppléants ne peuvent
être appelés que pour compléter ce nombre
de trois. — J. G. S. Organisation judiciaire,
366. — V. Code de commerce, art. 626,
no 6.
, 19333. Quant aux juges titulaires, ils
peuvent tous prendre part au jugement.
Mais la question de savoir s'ils doivent être
en nombre impair et si l'art. 4 de la loi du
30 août 1883, sur la réforme de l'organisa-
tion judiciaire, est applicable aux tribunaux
de commerce, est très délicate et divise la

jurisprudence. — V. dans le sens de l'affir-
mative: Douai, 31 janv. 1885, D. P. 86. 2.
69. - Dijon, 19 janv. 1886, D. P. ibid. —

Caen, 15 févr. 1888, J. G. S. Organisation
judiciaire, 367. — Bourges, 29 déc. 1891,
D. P. 92. 2. 176. — V. dans le sens de la

négative : Montpellier, 28 mars 1890, D. P.
92. 2. 69, et la note. — V. également dans le
même sens ia note de M. Glasson sous les
arrêts précités des 31 janv. 1885 et 19 janv.
1886. — V. aussi Supplément au Code de

procédure civile annoté, nos 2001 et, s.
19334. Cette dernière opinion parait pré-

férable. D'une part, en effet, la loi du 30 août
1883 ne s'occupe que des tribunaux civils, et,
s'il lui arrive de viser les tribimaux de com-
merce, elle prend soin de s'en expliquer (V.
l'art. 17 de cette loi); d'autre part, l'art. 15
de la loi du 8 déc. 1883 n'impose pas l'obli-

gation de siéger en nombre impair. — J. G. S.
Organisation judiciaire, 367.

19335. L'art. 15, § 2, porte qu'un juge
titulaire fait nécessairement partie du tribu-
nal, à peine de nullité. C'est un retour au
décret du 28 août 1848. Ainsi le tribunal

peut être valablement composé d'un juge
titulaire et de deux juges complémentaires.
Il n'est plus nécessaire, comme on l'exigeait
généralement, que les magistrats du siège
soient en majorité. -- J. G. S. Organisation
judiciaire, 368.

19336. Cette dernière disposition modifie
la fin de l'art. 626 C. com. qui se trouve
ainsi virtuellement abrogé par la loi de 1883.
— V. infrà, art. 626 C.com.

19337. — III. INCOMPATIBILITÉS; PARENTÉ;
ALLIANCE. — Pas plus que le code de com-
merce, la loi de 1883 ne prévoit les incom-

Ïiatibilités.
Il faut donc continuer à appliquer

es dispositions de la loi du 20 avr. 1810 qui
interdisent aux parents et alliés de faire
partie du même tribunal. — Caen, 19 janv.
1876, D. P. 78. 2. 136. —' Poitwrs, 27 déc.
1876, D. P. 78. 2. 141. — Cire. min. just.
13 févr. 1884, D. P. 84. 4. 11, note no 18. —
V. aussi Supplément au Code de procédure
civile annoté, nos 1993 et s.

19338. Mais il est douteux que l'élection
d'un nouveau magistrat qui a parmi les

juges un parent au degré prohibé soit néces-
sairement nulle, comme le suppose l'arrêt
précité du 19 janv. 1876. En effet, l'art. 63
de la loi du 20 avr. 1810, à côté de la prohi-
bition qu'il édicté, admet la possibilité d'une
dispense par le Gouvernement qui peut
autoriser deux parents ou alliés a siéger
dans le même tribunal. — J. G. S. Orga-
nisation judiciaire, 370.

19339. ...Et bien que le Gouvernement
n'ait plus à donner l'institution aux magis-
trats élus, il ne s'ensuit pas, comme le sup-
pose la circulaire ministérielle du 13 févr
1884 (D. P. 84. 4. U, note, no 19), qu'il n'ait
pas le pouvoir d'accorder des dispenses dans
les cas où la présence simultanée des deux
magistrats élus n'offrirait aucun inconvé-
nient pour la bonne administration de la
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justice. — J. G. S. Organisation judiciaire,
370.

19340. Quoi qu'il en soit, en cas d'élec-
tion de deux parents ou alliés, c'est le der-
nier élu qui doil se retirer. S'il ne donne

pas sa démission, le procureur général pro-
voque l'annulation de son élection. — Arrêt

préc. 27 déc. 1870.
19341. Il v a également incompatibilité

entre le greffier et uu membre du tribunal.
L'élection de celui-ci devrait être annulée,
si le greffier ne donnait immédiatement sa
démission. — Cire. min. 13 févr. 1884,
D. P. 84. 4. 11, note, n° 18.

Art. 16. Lorsque, par suite de récusation
ou d'empêchement, il ne restera pas un
nombre suffisant de juges ou de suppléants,
le président du tribunal tirera au sort, en
séance publique, les noms des juges complé-
mentaires pris dans une liste dressée annuel-
lement par le tribunal.

Cette liste, où ne seront portés que des
êligibles ayant leur résidence dans la ville,
ou, en cas d'insuffisance, des électeurs ayant
légalement leur résidence dans la ville où
siège le tribunal, sera de cinquante noms
pour Paris, de vingt-cinq noms pour les tri-
bunaux de neuf membres, et de quinze noms
pour les autres tribunaux.

Les juges complémentaires seront appelés
dans l'ordre fixé par un tirage au sort, fait
en séance publique, par le président du tri-
bunal, entre tous les noms de la liste.

19342. Ces dispositions reproduisent à

peu près textuellement l'art. 2 de la loi du
5 déc. 1876. — V. infrà, p. 688.

19343. Les tribunaux de commerce pro-
cèdent eux-mêmes, et sans invitation de l'au-
torité administrative, à la désignation des
juges complément,lires, et ces juges doivent
prêter serinent et siéger en robe. — Cire.
min. just. 13 févr. 1884, D. P. 84 4. Il, note
no 21.

19344. 11 résulte de ce qui précède que
c'est seulement au moyen de la liste dont il
vient d'être parlé que le tribunal peufcètre
complété ; serait donc nul le jugement dont
la grosse constaterait qu'il a été rendu par
deux juges et un notable, ancien juge. —

Comp. Rouen, 18 avr. 1878, D. P. 78. 2. 232.
19345. Les commerçants appelés à com-

pléter un tribunal de commerce devant être

pris sur la liste spéciale annuelle dressée

Eajr
le tribunal, et appelés d'après l'ordre

xé par le tirage au sort fait en séance
publique par le président, le jugement qui
ne constate pas expressément l'accomplis-
sement de ces formalités est nul. — Civ. c.
12 juin 1883, D. P. 84. 1. 355.

19346. Tout jugement doit, en effet,
porter avec lui la preuve de sa régularité au

point de vue de la composition du tribunal,
et ne pas laisser incertaine la question de
savoir si les magistrats qui y ont concouru
avaient qualité à ce sujet. — Civ. c. 5 avr.
1881. D. P. 81. 1. ;:i«.

19347. Mais lorsqu'un jugement rendu
en matière commerciale porte qu'un juge
faisait fonctions do président et qu'on a dû
recourir à un juge complémentaire, ces
éuonciations suffisent pour constater que ce
dernier n'a été appelé lui-même à compléter
le tribunal qu'à raUmi de l'insuffisance en
nombre des juges I ilulaires et des juges sup-
pléants. — Req. 12 mars 1883, D. P. 84. 1.
111.

Art. 17. Dans les villes de Paris et de Lyon,
il y aura autant de collèges électoraux qu'il
y a d'arrondissements.

Le vote aura lieu dans ohaque mairie
d'arrondissement, sur les listes électorales

dressées conformément aux dispositions da
la présente loi.

Dans les circonscriptions suburbaines com-
prises dans les départements de la Seine et
du Rhône, leB élections auront lieu au chef-
lieu de canton, conformément aux règles
précédemment établies.

Art. 18. Il sera procédé à une élection gé-
nérale dans les formes et délais presorits
par la présente loi.

A cette première élection, le président, la
moitié des Juges et des suppléants, dont le
tribunal sera oomposê, seront nommés pour
deux ans g — la seoonde moitié des juges et
des suppléants sera nommée pour un an ; —
aux élections postérieures toutes les nomina-
tions seront faites pour deux ans ; — le tout
conformément aux dispositions de l'art. 622
du Code de commerce.

Les présidents et juges en exercice au
moment où aura lieu cette élection seront
êligibles, sans qu'il soit tenu compte des
années de judicature pendant lesquelles ils
ont exercé leurs fonctions.

19348. A toutes les élections autres que
la première, les nominations sont, comme
précédemment, faites pour deux ans. Mais
tout magistrat élu en remplacement d'un
autre, par suite de décès ou de toute autre
cause, ne demeure en exercice que pendant
la durée du mandat confié à son prédéces-
seur (V. infrà, art. 623 C. com.). — J. G. S.
Organisation judiciaire, 295.

19349. Il en est de l'élection qui suit la
création d'un tribunal de commerce comme
de la première élection à laquelle il a été
procédé en exécution de la loi de 1883 :
ci Les nominations se font sur l'ensemble du
tribunal..., qui est divisé en deux sections,
dont l'une est nommée pour deux ans, et
l'autre, pour un an ». — Cire. min. just.
13 févr. 1884, D. P. 84. 4. 11, note, no 22.

19350. La première comprend ceux qui
ont obtenu le plus grand nombre de voix,
et les plus âgés en cas d'égalité de suffrages.
Dans un tribunal composé de titulaires en
nombre impair, le premier renouvellement
comprendra la moitié du nombre total,
diminué d'une unité, et le second ceux qui
auront conservé leur mandat. — Même cir-
culaire.

19351. L'art. 18 de la loi du 8 déc. 1883,
disant qu'il sera procédé à une élection
générale dans les formes et délais prescrits
par ladite loi, il en résulte que, pour les
premières élections opérées après la pre-
mière promulgation de cette liste, les listes
n'ont pu être dressées que dans ie courant
de septembre (art. 3) et les électeurs convo-
qués dans la première quinzaine de décem-
bre au plus tard. — Civ. c. 10 déc. 1884,
D. P. 85. 1. 83.

19352. En conséquence, les élections
consulaires faites en juin 1884, même sur
des listes dressées sur les bases de la loi
nouvelle, sont frappées de nullité. Et
l'élection du président effectuée dans les
mêmes conditions doit être annulée par vole
de conséquence. — Même arrêt.

19353. L'art. 18 de la loi du 8 déc. 1883,
qui porte dans son dernier alinéa que : « les
présidents et les juges en exercice au mo-
ment où aura lieu l'élection générale qui
suivra la promulgation de cette loi seront
êligibles, sans qu'il soit tenu compte des
années de judicature pendant lesquelles ils
ont exercé leurs fonctions », n'a point en
pour effet d'effacer toutes les conditions d'éli-
gibilité prescrites par l'art. 623 C. com. pour
les élections qui seraient faites après la pro-
mulgation de la loi nouvelle, mais seulement
d'affranchir pour la première élection les
présidents et les juges qui auraient siégé
pendant quatre ans de l'obligation de laisser
s'écouler une annéee avant d'être soumis à

l'élection.— Riom, 6 janv. 1886, et sur pour-
voi, Civ. r. 22 févr. 1886, D. P. 86. 1. 162-
163. — Toulouse, 27 déc. 1886, D. P. 87. 2.
128. — Bordeaux, 25 janv. 1887, ibid. —

Bordeaux, 31 janv. 1887, D. P. 87. 5. 465.
19354. Décidé toutefois que cette dispo-

sition de l'art. 18 ne doit point être restreinte
dans son application à la première élection
qui a suivi la promulgation de la loi, mais
a pour effet de faire considérer comme
n'ayant jamais existé toutes les judicatures
antérieures à la nouvelle loi, et ne permet
pas de les ajouter aux judicatures posté-
rieures pour l'appréciation de l'éligibilité ;
en conséquence, le magistrat consulaire qui,
ayant été nommé président une première
fois avant la promulgation de la loi de 1883,
a été réélu postérieurement pour deux
années, est présumé légalement n'avoir
exercé que cette dernière judicature, et peut
bénéficier encore d'une nouvelle élection. —

Dijon, 17 févr. 1886, D. P. 86. 2. 100.—
Conf. Besançon, 30 déc. 1885, D. P. 87. 2. 120.

19355. L'arrêt de la cour suprême, cité
suprà, no 19353, fait remarquer que le der-
nier alinéa de l'art. 18 aété ajouté par le Sénat
sur des demandes d'interprétation, et qu'il a
eu uniquement pour objet de décider que
les magistrats consulaires, déjà réjélus une
première fois et dont le mandat ne finissait
qu'au moment de l'élection générale de
1884, « seraient rééligibles, quoiqu'ils eus-
sent, à cette époque, accompli quatre an-
nées de judicature, et de supprimer ainsi,
pour cette élection l'obligation de l'interrup-
tion des fonctions judiciaires pendant l'in-
tervalle d'un an, exigé par l'art. 623 C. com.,
et que la nouvelle loi n avait pas abrogé ».
— J. G. S. Organisation judiciaire, 311.

19356. Le juge consulaire qui comptait,
au moment de la première élection, trois
années de judicature, a pu être nommé juge
pour un an ; mais il n'a pu, lors de la seconde
élection, être élu juge pour deux années,
parce qu'il aurait été ainsi appelé à siéger
pendant cinq années sans interruption. —
Civ. r.- 22 févr. 1886, précité.

Art. 19. Les pouvoirs des juges actuels
sont maintenus jusqu'à l'installation de ceux
qui doivent les remplacer.

Art. 20. Il sera statué par une loi spéciale
sur le mode d'élection des chambres de com-
merce et des chambres consultatives des
arts et manufactures.

19357. Cette loi spéciale n'existe pas
encore. — Sur l'organisation et le mode
d'élection des chambres de commerce et
des chambres consultatives des arts et ma-
nufactures, V. infrà, Appendice au code de
commerce, XI, v° Chambres et Conseils in-
dustriels et commerciaux.

Art. 21. Toutes dispositions antérieures
qui seraient contraires A la présente loi sont
et demeurent abrogées.

Code «le commerce (Suite)

Art. 623. Le président et les juges sortant
d'exercice après deux années pourront être
réélus immédiatement pour deux autres
années. Cette nouvelle période expirée,ils ne
seront rééligibles qu'après un an d'intervalle.

Tout membre élu en remplacement d'un
autre, par suite de décès ou de toute autre
cause, ne-demeure en exercloe que pendant
la durée du mandat confié à son prédéces-
seur (L. 3 mars 1840,art. 3).



LIV. IV, TIT. I*r. »— De l'organisation des tribunaux de commerce. [C. COM. — AH. 824.] 687

19358. Les juges suppléants sont Indé-
finiment rééligibles. — Bordeaux, 2 mars
1881, J. G. S. Organisation judiciaire, 306.
— V. Code de commerce, art. 623, n° 8.

19359. Quant aux présidents et juges
titulaires d'un tribunal de commerce sor-
tant d'exercice, après deux élections consé-
cutives, ils ne peuvent être nommés aux fonc-
tions de juges suppléants qu'après un an
d'intervalle. — Civ. c. 27 mai 1879, D. P. 79.
1. 431. — Agen, 9 nov. 1881, D. P. 82. 2. 64.
— V. Code de commerce, n° 10. — Contra :
Bordeaux, 3 mars 1879, J. G. S. Organisation
judiciaire, 307.

19360. L'intervalle d'un an exigé par
l'art. 623 C. com., pour qu'un juge de com-
merce, qui a occupé ses fonctions pendant
quatre ans, puisse être rééli^ible court du

joui' où est expirée la dernière période de
deux aunées pour laquelle il a été élu, alors
même que, par suite de certaines circons-
tances, le juge aurait continué â remplir ses
fonctions jusqu'à l'installation de son suc-
cesseur. — Civ. r. 20 nov. 1882, D. P. 83. 1.
193 et la note. — Civ. c. 2 mai 1883, D. P,
ibid.

19361. La disposition de l'art. 623 C. com.
d'après laquelle les présidents et les juges
consulaires nommés successivement pour
deux périodes de deux années, ne sont réé-

ligibles qu'après une année d'intervalle, ne
faisant aucune distinction entre les fonctions
de juge et celles de président, il y a lieu
d'annuler l'élection du magistrat consulaire

qui était juge ou président depuis quatre ans
au moment où il a été réélu président.

—

Aix, 22 janv. 1880, D. P. 80. 2. 216.
19362. Mais la disposition de l'art. 623

C. com., d'après laquelle le président et les

juges des tribunaux de commerce sortant
d'exercice après deux élections successives
ne sont pas immédiatement rééligibles, est

inapplicable aux juges suppléants ; ceux-ci
peuvent être réélus indéfiniment en cette

qualité, ou même être élus titulaires,
sans qu'il y ait à tenir compte du temps
pendant lequel ils ont siégé précédem-
ment comme suppléants. L'art. 3 de ia loi
du 21 déc. 1871 qui, dérogeant transitoi-
rement aux conditions ordinaires de la ré-
éllgibilité, comprend dans sa disposition
les juges suppléants en même temps que
les juges titulaires, a laissé subsister cette

règle. — Civ. r. 8 mai 1877 (quatre arrêts),
D. P. 77. 1. 448.

19363. Il a été décidé, avant la loi du
8 déc. 1883, que les fonctions de président
d'un tribunal de commerce ne peuvent être
dévolues qu'à un négociant ayant la capa-
cité légale de remplir ces fonctions pétulant
deux années ; par suite, celui qui, étant juge
titulaire depuis trois ans, ne doit plus être
maintenu en fonctions que pendant une

année, ne peut être élu président. — Civ. r.
9 mai 1877, D. P. 77. 1. 446.

19364. Mais cette solution n'est plus
applicable depuis la loi de 1883. — V. suprà,
(art, 13, no» 19328 et s).

Art. 624. Il y aura près de chaque tribunal
un greffier et des huissiers nommés par le
chef de l'Etat : leurs droits, vacations et de-
voirs seront fixés par un règlement d'admi-
nistration publique.

DIVISION.

§ 1. — Greffiers (n" 19365).
§ 2. — Huissiers audienciers (no 19382).

§ 1". — Greffiers (C. com. n™ 1 à 31).

19365. Les greffiers des tribunaux de
commerce sont nommés par décret du pré-
sident de la République, et aucune loi n'im-

pose, comme condition de leur domination,
l'agrément préalable du tribunal près duquel
ils doivent procéder.

— Req. 13 avr. 1893,
D. P. 93. 1. 225.

19366. Ils doivent prêter serment, non
devant le président du tribunal, mais devant
le tribunal lui-même auquel ils sont attachés,
et ce tribunal ne peut refuser de les y
admettre pour une cause autre que leur

incapacité légale. — Même arrêt.
19367. Le président d'un tribunal de

commerce commet un excès de pouvoirs si,
se substituant au tribunal, il procède seul à
la réception de serment d'un greffier nommé

près du tribunal, ou s'il refuse le serment de
ce greffier, non pour une cause d'inca-

pacité légale, mais pour des motifs portant
sur des questions de valeur morale et pro-
fessionnelle, spécialement, sous ce prétexte
que le greffier n'a pas reçu Vadmittatur du

tribunal, qu'il n'a pas sa confiance et
est dépourvu de la discrétion exigée par

l'emploi qu'il doit remplir. — Même
arrêt.

19368. En conséquence, il y a lieu, en
pareil cas, d'annuler, par la voie du recours
pour excès de pouvoir porté devant la cham-
bre des requêtes, les actes illégalement com»
mis par le président et d'ordonner impéra-
tivement au tribunal de commerce de pror

, céder à la réception de serment du greffier.
— Même arrêt.

19369. Une circulaire de la chancellerie,
rappelant la jurisprudence de la cour do
cassation, invite les greffiers des tribunaux
de commerce à tenir, comme ceux des tri-
bunaux civils, le registre des oppositions et

appels. — Cire. min. just. 15 mai 1887,
Bull. min. iust. 1887, p. 75. — V. Code de
commerce, n° 14.

19370. Le traitement fixe des greffiers
des tribunaux de commerce n'a pas varié

depuis la publication du Répertoire; il est
de 800 fr. par an, sauf à Lille, Nantes, Rouen,
Toulouse, Bordeaux, Lyon, Marseille et
Paris où ce traitement est de 900, 1,200 et

1,800 fr. ^- Rapport au Sénat, sur la loi du
31 juill. 1879, D. P. 79. 4. 86. — V, Code
de commerce, art. 624, n° 23.

19371. Les remises qui leur sont allouées
sur Jes droits de greffe sont restées les mêmes
(30 cent, par rôle d'expédition). Mais leurs
émoluments, qui depuis 1825 étaient Axés

par un tarif légal, ont été augmentés par la
toi du 31 juill. 1879 (1) et le décret du 18 juin
1880(2). —V.aussi, J. G. S. Greffe-greffier,1!!.

19372. Sur plusieurs points le décret de
1880 reproduit purement et simplement
celui de 1825 ; l'art. 4 a rétabli la concor-
dance entre la loi sur les faillites et les
divers émoluments des greffiers. — J. G. S.
Gv6 f?6 ~(ÏVff fflGV 7 8.

19373. Lndecretdu 24 m»i 1854 (art. 4et5,
D. P. 54. 4. 90) avait étendu le tarif de 1825
aux greffiers des tribunaux de première
instance qui exercent la juridiction com-
merciale. — J. G. S. Greffe-greffier, 79. —

V. Code de commerce, n° 28.
19374. Le décret de 1880, chap. 7, art 13

et 14, leur attribue en principe dans l'ex'er-
cice de cette juridiction les mêmes émolu-

,merfts qu'aux greffiers des tribunaux de
commerce et règle quelques points particu-
liers pour lesquels le cumul de leurs fonc-
tions les met dans une situation spéciale ;
notamment le tarif de 1825 alloue (art. 2)
un droit de 50 cent, aux greffiers des tri-

(i) 31 juill.-1" août 1879. — Loi relative d la
revision du tarif des greffiers des tribunaux de
commerce. — (D. P. 79. 4. «6).

Article unique. — Il sera fait dans le défai de si*

iuois; à partir de ta promufgation de ta présente loi,
un règlement d'administration publique qui revisera
te tarif des droits accordés aux greffiers des tribunaux
decommerce, afin de ie faire cnncorder avec fa iégis-
iation actuelle et qui déterminera les nouveaux droits
à percevoir par ces officiers pubtics.

(2) 18-20 juin 1880. — Décret qui fixe les émolu-
ments attribués aux greffiers des tribunaux de com-
merce spéciaux, aux greffiers des tribunaux civils

qui exercent la juridiction commerciale et aux gref-
fiers des justices de paix des villes maritimes où il
n'existe pas de tribunaux de commerce. — (D. P. 80.
4. 83).

Art. 1er. Les greffiers des tribunaux de commerce
ont droit aux émofuments fixés par les artiefes sui-
vants :

CHAmRE I«\ — Jugements.

Art. 2. Il est alloué :
1° Pour tout jugement porté sur ta fcuiile d'au-

dience, ceux de simple remise exceptés, 50 cen-
times ;

2" Pour tout jugement rendu sur requête ou
sur le rapport des juges-commissaires des faillites,
50 centimes ;

3* Pour la rédaction des qualités de tout jugement,
lorsqu'il est expédié, savoir :

S'il est par défaut, 1 fr. ;
S'il est contradictoire, 2 fr.

CHAPITRE II. — Procès-verbaux.

Art. 3. If est alloué :
Pour la rédaction d'un procès-verbal de compul-

soire, 4 fr;
Et pour celle d'un procès-verbal d'interrogatoire sur

faits et articles, 2 fr.
Art. 4. llest pareillement alloué aux greffiers, pour

la rédaction des procès-verbaux ci-après désignés, dres-
sés en matière de faillite :

1° Assemblée des créanciers d'une faillite pour ta

composition de l'état des créanciers présumés et la
nomination des syndics définitifs, 2 fr. ;

2° Reddition de comptes des syndics provisoires aux

syndics définitifs, 3 fr;
3° Vérification et affirmation de créances, que ces

opérations soient ou non simultanées, savoir :
Pour chaque créance vérifiée, 50 centimes;
Pour chaque renvoi à l'audience, par suite de con-

tredit, 50 centimes ;
Pour chaque créance affirmée, 15 centimes;
44 Assemblée des créanciers dont les créances ont

été vérifiées et affirmées, constatant la formation du
concordat ow de l'union, 4 fr. ;

5° Assemblée des créanciers constatant le renvoi à

huitaine, 3 fr. ;
6° Reddition de comptes des syndics au failli, au

cas de concordat, 4 fr. ;
7" Reddition de compte des syndics définitifs aux

syndics de l'union, 4 fr. ;

8» Reddition de compte des syndics aux créanciers,
4fr.;

9° Assemblées des créanciers pour procéder â une
délibération non prévue par les dispositions précé-
dentes, 3 fr.

CHAPITREIII.— Actes spéciaux aux tribunaux
de commerce des villes maritimes.

Art. 5. II est alloué :
1° Pour ta rédaction du rapport d'un capitaine de

navire à l'arrivée d'un voyage de tong cours ou de

grand cabotage, 3 fr. ;
2» Pour fa rédaction d'un rapport à l'arrivée d'un

voyage de petit cabotage, de bornage ou de naviga-
tion Buviafe, 2 fr. ;

3» Pour la déclaration des causes de relâche dans
un voyage, 2 fr. ;

4» Pour la rédaction du rapport du capilainc en cas

de naufrage ou d'échouement, 3 fr.

CHAPITRE IV. — Formalités et actes divers.

Art. 6. 11 est alloué pour l'inscription de chaque
cause au rôle, indépendamment de la remise accordée

par l'art. 19 de la foi du 21 vent, an 7, un émolument
de 15 centimes à la charge des parties.

AH. 7. fl est alloué:
1° Pour la rédaction de l'extrait du jugement décla-

ratif de faillite a afficher et de celui qui doit être
adressé au parquet, ensemble i franc ;

2° Pour la rédaction de t'extrait du jugement fixant

ou modifiant t'époque à laqueile a eu lieu la cessa-
tion des payements. 50 centimes ;
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bunaux de commerce pour la rédaction
des jugements, parce que le plus souvent,
en fait, dans les tribunaux, cette rédaction
est l'oeuvre personnelle du greflier; ce
même droit est refusé (art. 13), même
en matière commerciale, aux greffiers des
tribunaux civils, où la rédaction des juge-
ments est bien réellement l'oeuvre du juge.
— V. Cire, du garde des sceaux du 29 juill.
1880. Bull. min. just. 1880, p. 206.

19375. Il a été jugé, relativement à l'ap-
plication de l'art. 10 du décret de 1880, que
les greffiers des tribuuauxde commerce ont
le droit de réclamer aux parties pour les

jugements de radiation: 1° 0 fr. 50 cent, à
titre d'émolument ; 2° 0 fr. 80 cent, à
titre de remboursement du papier timbré.
— Besancon, 17 juill. 1882, D. P. 83. 2.
218.

19376. Mais les jugements de radiation
de cause ne devaol pas être mentionnés sur
le répertoire des greffiers des tribunaux de

coinmeri'.e, ceux-ci ne sont pas fondés à exi-

ger des parties, pour cette mention au

répertoire: 1° 0 fr 10 cent, à titre d'émo-

lument; 2o 0 fr. 2.". cent, à titre de rem-
boursement de papier timbré. — Arrêt

préc. 17 juill. 1882. et sur pourvoi, Civ. c.

ipour un autre moyen; 20 oct. 1885, D. P.
86. 1. 356.

19377. Dans la même affaire, une ques-
tion analogue se posait sur l'art. 12, § 1

et 3, au sujet des jugements de remise de
cause ; fille a reçu des solutions contraires.
- J. G. S. Greffe-ijrcffier, 82.

19378. D'une p irt, la cour de Besançon
avait jugé qu'à la dilTéreuce des jugements
de radiation, les jugements de remise de
cause doivent être portés sur les feuilles

d'audienee, et que chacun d'eux donne lieu
à la perception par les greffiers des tribu-
naux de commerce de 0 fr. 25 cent, à titre

de remboursement de papier timbré. —

Arrêt préc. 17 juill. 1882.
19379. D'autre part, la cour de cassa-

tion a jugé que les décisions qui portent
seulement remise d'une audience à une
autre comme celles qui portent radiation de
cause, ne constituent pas, à proprement
parler, des jugements, mais de- simples
mesures d'ordre intérieur non sujettes à
enregistrement ; qu'aucune disposition de
loi n'exige que lesdites décisions soient

portées, soit sur la feuille d'audience, soit
sur un registre timbré ; que, dès lors, le

greffier ne peut exiger de ce chef aucun
remboursement de papier timbré par appli-
cation, soit du paragraphe 1er, soit du para-
graphe 3 de l'art. 12. — Arrêt préc. 26 oct.
1885.

19380. Enfin la cour de Dijon, saisie du
renvoi, a jugé comme la cour de cassation
que le greffier n'avait droit pour un juge-
ment de remise de cause, ni à un émolu-
ment, ni à un remboursement de papier
timbré. — Dijon, 20 avr. 1886, D. P. 87.
2. 33.

19381. Mais cette cour reconnaît, con-
trairement à la doctrine de la cour de cas-
sation, que les décisions portant remise de
cause, qui émanent îles tribunaux de com-
merce, sont assimilées aux jugements, et
doivent, dès lors, être transcrites sur les
feuilles d'audience. Si elle arrive à la même
solution que la cour de cassation, c'est par
cette raison que le législateur a clairement
manifesté sa volonté d'affranchir de tout
droit de timbre les jugements de remise
rendus par la juridiction consulaire et que
les greffiers invoqueraient vainement les
dispositions des décrets des 30 mars 1808 et
18 juin 1880 qui soumettent à une rede-
vance, à titre de remboursement de papier
timbré, les mentions faites sur un registre

timbré, les jugements de remise n'ayant
point le caractère de mentions, et les feuilles
d'audience ue pouvant être assimilées aux

registres timbrés. — Même arrêt.

§ 2. — Huissiers audienciers (C. com.
no» 32 à 49).

19382. V. Code de commerce, n°» 32 et s.

Art. 625. Il sera établi, pour la ville de Paris
seulement, des gardes du commerce pour l'exé-
cution des jugements emportant la contrainte par
corps : la forme de leur organisation et leurs
attributions seront déterminées par un règle-
ment particulier.

19383. Ces officiers ministériels ont dis-
paru depuis l'abolition de la contrainte par
corps en matière civile (L. 22 juill. 1867,
D. P. 67. 4.75), leurs fonctions n'ayant plus
aucune raison d'être. — J. G. S. Garde du
commerce. — V. toutefois, Code de com-
merce, nos 3 et 4.

Art. 626. Les jugements, dans les tribunaux
de commerce, seront rendus par trois juges au
moins ; aucun suppléant ne pourra être appelé
que pour compléter ce nombre.

S-6 déc. 187fi. — Loi qui modifie les art. 020 et
626 C. com. —

(D. P. 77. 4. 13).

Art. 2. L'art. 626 C. com. est complété comme
il suit, conformément au décret du 28 août 1818 :

« Lorsque, par des récusations ou empêche-
ments, il ne restera pas un nombre suffisant de

juges ou de juges suppléants, il y sera pourvu

3» Pour la rédaction ue l'extrait de jugement et

d'une copie de l'avis i insérer dans les journ.lui,
50 centimes ;

Pour chaque copie ci sus, lorsque l'insertion a lieu

dans plusieurs journaux, *> centimes ;

4" Pour la rédaction, l'impression et l'envoi des

lettres de convocation nm créanciers de la faillite,

par chaque lettre de-etfTVocation, 20 centimes;

5° Pour l'a\is à donner au juge de paix, au
juge-

commissaire et aux syndics, par chaque lettre d avis,
20 centimes ;

6° Pour te récépissé t délivrer à chaque créancier

de la faillite, en cas de dépôt de titres, 50 centimes ;

7" Pour communicatit'ii îles pièces, procès-verbaux
et renseignements dans les procédures de faillite (un
seul droit par chaque faillite, quel que soit le nombre

des créanciers), 10 fran,-s

8» Pour la tenue du registre de comptabilité des

faillites, la communication de ce registre au failli et

aux créanciers,'l'établis-ement des relevés trimestriels

et leur envoi au procureur général, par trimestro et

par faillite, 2 francs.

Art. 8. Il est alloué :

1" Pour la rédaction d'un acte constatant le

dépôt au greffe des u-les de constitution, modi-

fication et dissolution de sociétés commerciales,
50 centimes ;

x° Pour la rédaction il'un acte constatant tout autre

dépôt autorisé par la loi, 50 centimes ;
3° Pour la rédaction 'lu procès-verbal constatant la

remise de PafGche des i itrails de contrats de mariage

et autres actes soumis à celle formalité, ainsi que des

jugements en matière do faillite, 50 centimes;
4» Puur la rédaction les cerlificats délivrés par le

greffier, dans tes cas prévis par les lois et règlements
ou présents par jugement, 1 franc;

5» Pour la rédaction de chaque certificat consta-

tant la vérification d'un entrait des livres d'un com-

merçant, 1 franc ;
6» Pour la rédaction do chaque certificat consta-

tant que les livres d'un commerçant ont été cotés et

parafés, 50 centimes;
7" Pour i'inscription le ce dernier certificat sur le

registre prescrit par l'ordonnance de 1073, lit. 3,

art. 4, 25 centimes ;
8° Pour tout acte, d. cl u-ation ou certificat fait ou

transcrit au grelTc et '|"i ne donne pas lieu a un

émolument particulier, i"'l que soit le nombre des

parties, 1 franc;
!)• Pour commuuicalion. sans déplacement, (les

pièces dont le dépôt est constaté par un acte de greffe,
50 centimes;

10° Pour la rédaction du procès-verbal de dépôt de

chaque marque de fabrique et pour le coût de l'expé-
dition, 1 franc.

Art. 9. U est alloué, conformément à l'art. 14 de la
loi du 21 vent, an 7, à titre de droit de recherche
des actes, jugements et ordonnances faits ou rendus

depuis plus d une année, et dont il n'est pas demandé

d'expédition, savoir :
Pour la première année, 50 centimes ;
Pour chacune des autres années, 25 centimes.
Art. 10. Il est alloué :
1° Pour chaque légalisation de signature dans les

cas prévus par la loi, 25 centimes;
2° Puur chaque visa d'exploit donné par le greffier,

25 centimes ;
3° Pour la mention de chaque acte sur le répertoire

dont la tenue est prescrite par fart. 49 de ta loi du
22 frim. an 7, iO centimes.

CHANTRE V. — Droits d'expédition.

Art. if. Il est alloué pour chaque rôle d'expédition,
indépendamment de la remise accordée par fart. 19
de la loi du 21 vent, an 7, un émolument de 10 cen-
times à la charge des parties.

CHAPITRE VI. — Remboursement de papier
timbré.

Art. 11. Il est alloué, à titre de remboursement de

papier timbré :
1° Pour chaque jugement porté sur la feuille d'au-

dience, ceux de simple police exceptés, 80 centimes ;
2" Pour chaque acte porté sur un registre timbré,

G0 centimes ;
3" Pour chaque mention portée sur un registre tim-

bré, 25 centimes.

CIIAI'ITRE VII. — Des greffiers des tribunaux

civils qui exercent la juridiction commer-

ciale et des
greffiers^

des justices de paix
des villes maritimes où il n'existe pas de

tribunaux de commerce.

Art. 13. Les allocations attribuées aux greffiers des
tribunaux spéciaux de commerce par les dispositions
des art. 1 à 11 du présent décret sont accordées aux

greffiers des tribunaux civils qui exercent la juridic-

tion commerciale, à l'exception du droit de 50 centi-
mes déterminé pour les jugements par les paragra-
phes 1 et 2 de l'art. S.

Dans l'exercice de la juridiction commerciale, ils
ne recevront, pour la communication, sans déplace-
ment, des pièces dont le dépôt est constaté par un
acte du greire, que l'émolument fixé par l'art. 8-9°, et,
a titre de remboursement du papier timbré, que tes
allocations fixées par l'art. 12.

Art. 14. Les greffiers des justices de paix des villes
maritimes où il n'existe pas de tribunaux de com-
merce ont droit aux altoeations qui sont accordées
aux greffiers de ces tribunaux par l'art. 5 du présent
décret pour la rédaction des actes désignés audit
article.

CHAPITRE VIII. —
Dispositions générales.

Art. 15. Les greffiers doivent inscrire au pied des

expéditions qu'ils délivrent aux parties le détail des
déboursés et des droits auxquels chaque jugement on
acte donne lieu.

A défaut d'expédition, ils mentionnent le détail sur
des états signés d'eux qu'ils remettent aux parties ou
à leurs mandataires.

Ils portent sur les registres dont la tenue est pres-
crite par la loi toutes les sommes qu'ils reçoivent.

Les déboursés et les émoluments sont inscrits daus
des colonnes séparées.

Art. 16. Il est interdit aux grefûers, ainsi qu'à
leurs commis, de recevoir, sous quelque prétexte que
ce soit, d'autres ou plus forts droits que ceux qui leur
sont alloués par la loi ou tes décrets ; ifs ne peuvent
exiger ni recevoir aucun droit de prompte expédition.

Le contrevenant est, suivant la gravité des circons-
tances, destitué de son emploi et poursuivi pour
l'application des peines prononcées soit par l'art. 23
de la loi du 21 vent, an 7, soit par Part. 174 C. pôn.,
sans préjudice de la restitution des sommes perçues et
de tous dommages-intérêts, s'il y a lieu.

Art. 17. Les greffiers n'ont droit à aucun émolument

pour l'accomplissement des obligations qui leur sont

imposées soit à l'effet de régulariser le service du

greffe, soit dans un intérêt d'ordre public ou d'admi-
nistration judiciaire.

Art. 18. Sont et demeurent abrogés l'ordonnance
du 9 oct. 1825 et le décret du 6 janv. 1814.

Est également abrogé l'arrêté du 8 avr. 1848, dans
la partie de ses dispositions qui est relative aux émo-
luments des greffiers des tribunaux de commerce.
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au moyen d'une liste formée annuellement par
chaque tribunal de commerce entre les êligibles
du ressort, et, en cas d'insuffisance, entre les
électeurs, ayant les uns et les autres leur rési-
dence dans la ville où siège le tribunal.

« Cette liste sera de cinquante noms à Paris,
de vingt-cinq noms pour les tribunaux de neuf
membres, de quinze noms pour les autres tribu-
naux.

« Les juges complémentaires seront appelés
dans l'ordre fixé par un tirage au sort tait en
séance publique, par le président du tribunal,
entre tons les noms de la liste, u

Art. 3. Les jugements des tribunaux de com-
merce et tous actes en général émanant de la
juridiction consulaire, intervenus depuis la loi
du 21 déc. 1871, ne peuvent être annulés par le
motif que des agents de change, des directeurs
de compagnies anonymes, des capitaines au long
cours, des maîtres au cabotage ou des commer-
çants appelés, en cas d'empêchement, à complé-
ter les tribunaux, auront pris part auxdits actes
et jugements.

19384. Ainsi que nous l'avons vu, l'art. 626
C. com. et les art. 2 et 3 de la loi du 5 déc.
1876 qui le complètent se trouvent implici-
tement abrogés par l'art. 15, § 2, de la loi
du 8 déc. 1883. — V. supi-à. n"» 19332 et s.

19385. — I. NOMBREDE JUGESNÉCESSAIREA
LA VALIDITÉ DES JUGEMENTSDES TRIBUNAUX DE
COMMERCE(C. coin. nos 1 à 14).

19386. — II. REMPLACEMENTDU PRÉSIDENT
EN CAS D'EMPÊCHEMENT(C. com. nos 15 à 18).

19387. — 111. REMPLACEMENT DES JUGES
EMPÊCHÉS(C. com. n°» 19 à 41). — 1» Rem-
placement par d'autres juges, titulaires ou
suppléants (C. com. nos 19 à 22). — Jugé,
sous l'empire de l'art. 626 C. com., que la
présence d'un juge titulaire n'était pas in-
dispensable pour la composition d'un tribu-
nal de commerce ; qu'en conséquence, un
tribunal de commerce composé de trois
juges suppléants, à défaut du président et
des juges titulaires légalement empêchés,
était régulièrement constitué. — Rennes,
1°'' mai 1877, D. P. 79. 2. 98.

19388. — 2° Remplacement par des com-
merçants (C. com. n°» 23 à 41). — Les juges
complémentaires ne peuvent siéger qu'au-
tant qu'il ne reste pas un nombre suffisant
de juges titulaires ou de suppléants. Sauf
ce cas, leur présence entacherait d'irrégu-
larité ia composition du tribunal. — Civ.
c. 12 mars 1883, D. P. 84. 1. 1U . — V.
Code de commerce, art. 626, n° 35.

19389. — IV. CONCOURSD'UN JUGETITULAIRE
AUX JUGEMENTSDES TRIBUNAUX DE COMMERCE
(C. com. nos 42 à 51).

19390. — V. CAS OU IL EST IMPOSSIRLEDE
COMPLÉTERUN TRIBUNAL DE COMMERCE(C. com.
n° 52).

Art. 627. Le ministère des avoués est in-
terdit dans les tribunaux de commerce, con-
formément A l'art. 414 du Code de procédure
civile; nul ne pourra plaider pour une partie
devant ces tribunaux, si la partie présente
A l'audienoe ne l'autorise, ou s'il n'est muni
d'un pouvoir spécial. Ce pouvoir, qui pourra
être donné au bas de l'original ou de la
copie de l'assignation, sera exhibé au gref-
fier avant l'appel de la cause, et par lui visé
sans frais.

« Dans les causes portées devant les tri-
bunaux de oommeroe, aucun huissier ne
pourra, ni assister comme conseil, ni repré-
senter les parties en qualité de procureur
fondé, à peine d'une amende de 25 A 50
francs, qui sera prononcée sans appel, par
le tribunal, sans préjudice des peines disci-
plinaires oontre les huissiers contrevenants.

« Cette disposition n'est pas applicable
aux huissiers qui se trouveront dans l'un
des cas prévus par l'art. 86 du Code de
procédure oivile. » (L. 3 mars 1840, art. 4.)

MV1SI0N.

SECT. 1. — NÉCESSITÉ D'UN POUVOIR SPÉCIAL

POURPLAIDER DEVANT LE TRIBU-
KAL DE COMMEKCE(n° 19391).

SECT. 2. — REPRÉSENTANTSDES PARTIES DE-

VANT LES TRIBUNAUX DE COM-
MERCE(n» 19397).

§ 1. —' Avoués (n» 19397).
§ 2. — Huissiers (n° 19398).
§ 3. — Agréés (n" 19399).
§ 4. — Avocats (n» 19405).
§ 5. — Agents d'affaires (n» 19406).
§ 6. — Femmes (n° 19407).

SECT. 3. — FRAIS; COMPÉTENCE;PRESCRIPTION

(n» 19408).

SECT. lre. — NÉCESSITÉ D'UN POUVOIRSPÉCIAL
POURPLAIDER DEVANT LE TRIBUNAL DE COM-
MERCE(C. com. nos 1 à 16).

19391. Devant les tribunaux de com-
merce, les parties peuvent ou plaider elles-
mêmes, ou se faire représenter par un man-
dataire de leur choix. — J. G. S. Organisation
judiciaire, 374.

19392. Les tribunaux de commerce ont,
soit dans l'intérêt des justiciables, soit dans
un intérêt supérieur d'ordre public, le droit
de contrôler les pouvoirs produits par ceux
qui demandent a représenter les parties non

comparantes, et à s'assurer de la sincérité
de ces pouvoirs ; en conséquence, la loi
n'ayant pas déterminé le mode suivant lequel
ce droit d'examen peut être exercé, ces tri-
bunaux ont le droit d'exiger la légalisation
des pouvoirs donnés par les parties aux
mandataires chargés de les représenter
devant eux. — Trib. com. de la Seine,
14 févr. 1879, D. P. 81. 3. 54. — Trib. civ.
de Bordeaux, 25 août 1879, D. P. ibid. —

Paris, 6 mars 1880, D. P. 81. 3. 97. — Paris,
12 juin 1880, D. P. ibid. — Civ. r. Ie' mars
1883, D. P. 83. 1. 441.

19393.... A la condition de ne point pres-
crire cette formalité sous la forme d'un
règlement. — Arrêt préc. 1er mars 1883
(motifs).

19394. Par suite, un greffier n'encourt
aucune responsabilité en refusant de viser
une procuration dont la signature n'est pas
légalisée. — Jugement préc. Bordeaux,
25 août 1879,

19395. Mais la légalisation ne saurait
résulter de la signature de l'huissier au bas
de l'exploit d'ajournement dans lequel a été
inséré le pouvoir donné par le client qui y
a apposé sa propre signature. — Arrêts préc.
6 mars et 12 juin 1880.

19396. Le fonctionnaire compétent pour
cette légalisation est le inaire du domicile de
la partie. — J. G. S. Organisation judiciaire,
375.

SECT. 2. — REPRÉSENTANTSDES PARTIES DEVANT
LES TRIBUNAUXDÏ COMMERCE(C. com. nos 17
à 25).

§ 1er. — Avoués (C. com. n°» 17 à 22).

19397. Le pouvoir pour représenter une
partie devant le tribunal de commerce est
exigé même de l'avoué qui occupe devant
un tribunal de commerce ; et plusieurs ar-
rêts sont allés jusqu'à l'imposer à l'avoué
représentant une partie devant le tribunal
civil jugeant commercialement. — Metz,
23 août 1822, J. G. Désaveu, 14. - V. aussi
J. G. S. Organisation judiciaire, 376. — V.
Code de commerce, n° 18.

§ 2. — Huissiers (C. com. n» 3 23 à 25).

19398. V. Code de commerce, n°» 23 et s.

§ 3. — Agréés (C. com. n°s 26 à 72).

19399. — I. CARACTÈREDE L'INSTITUTION
DES AGRÉÉS (C. com. n°» 26 à 49). — Les
art. 352 et s. C. proc. civ., ne sont pas
applicables aux agréés. Le client qui se
plaint que l'agréé chargé de ses intérêts les
a compromis en faisant un aveu, une offre
ou une renonciation qu'il n'avait pas man-
dat de faire, peut, sans recourir contre lui à
la procédure du désaveu, faire annuler pure-
ment et simplement toutes les déclarations
et tous les actes faits par l'agréé en dehors
des termes précis du pouvoir qu'il a reçu.— Paris, 26 déc. 1884, J. G. S. Agréé, 15.—
V. Code de commerce, n° 48. — Contra:
Bourges, 19 janv. 1869 (sol. impl.) D. P. 69.
2. 133.

19400. En admettant que la procédure
de désaveu doive être employée contre
l'agréé, c'est devant le tribunal civil, et non
devant le tribunal de commerce, que devra
être portée la demande. — Trib. com. Mar-
seille, 26 mai 1856, J. G. S. Agréé, 16. —

V. infrà, art. 632 C. com.
19401. En tous cas, qu'il y ait lieu ou

non de recourir à la procédure du désaveu,
l'agréé qui est convaincu d'avoir compromis
les intérêts de son client en excédant les
limites de son mandat, doit être condamné
à des dommages-intérêts. Mais cette con-
damnation ne peut intervenir que sur une
demande principale formée pai le mandant.
Ainsi le tribunal ne pourrait mettre directe-
ment à la charge de l'agréé les frais d'un
incident mal à propos soulevé par lui au
nom de son mandant. — J. G. S. Agréé, 17.
— V. aussi Arrêt préc. 19 janv. 1869.

19402. Le pouvoir donné à un agréé par
une partie de la représenter dans l'instance

n'emporte pas, de plein droit, l'élection de
domicile prescrite par l'art. 422 C. pr. civ.
Si le pouvoir ne renferme pas sur ce point
une déclaration formelle, on ne peut lui
attribuer un semblable effet. Aussi toute
signification faite à l'agréé chez qui domicile
n'a pas été élu formellement doit-elle être
considérée comme nulle ou non avenue, et,
à l'inverse, toute signification faite au greffe
dans ces mêmes circonstances doit-elle être
déclarée valable. — J. G. S. Agréé, 19.

19403. — II. ORGANISATION ET DISCIPLINE
DES AGRÉÉS TRÈS LE TRIBUNAL DE LA SEINE (C.
coin. n<" 50 à 72). — La loi ne reconnais-
sant pas de mandataires attitrés devant les
tribunaux de commerce, les agréés n'ont
aucun caractère public ; lorsqu'ils cèdent leur
titre, ils ne font autre chose que renoncer à
la confiance habituelle du tribunal et ne
transmettent à leur cessionnaire aucun droit
ou privilège, puisque cette cession ne leur
enlève même pas la faculté de se présenter
ensuite devant le tribunal comme manda-
taires des parties qui les chargeraient de
leurs intérêts. — J. G. S. Agréé, 4.

19404. Il en est autrement de la clientèle
attachée au cabinet. A la différence du titre

lui-même, elle constitue une valeur incor-
porelle parfaitement appréciable, et par
conséquent transmissible. Elle consiste en
un courant d'affaires qui suit le cabinet de

l'agréé, de même que les affaires d'une étude
de notaire ou d'avoué se transmettent avec
cette étude; elle a donc une valeur propre
qui peut faire l'objet d'une cession — V.
en ce sens, Bordeaux, 23 mai 1865, J. G. S.

Agréé, 4. — V. Code de commerce, n° 57.

§ 4. — Avocats.

19405. V. Code de commerce, n» 73.

§ 5. — Agents d'affaires.

19406. V. Code de commerce, n» 74.

§ 6. — Femmes.

19407. V. Code de commerce, n» 75.

SUPPL. AU C. COMM. 87
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19408. Les agréé? n'ayant aucun carac-

tère officiel, leurs émoluments ne sauraient

en droit être soumis à aucun tarif obliga-
toire. Ceux établis h leur usage par la plu-

part des tribunaux de commerce n'ont

d'autre valeur que oeUe d'une mesure d'ordre

intérieur n'obligea ni en rien les clients. La

jurisprudence et les auteurs sont toujours
unanimes sur ce point. — Req. 17 janv.

1842, J. G. Frais et dépens, 289. — Cire. min.

just. 22 mai 1845, .1. G. S. Agréé, 21. —

Req. 16 mars 1832, I). P. 52. 1. 127. — V.

Code de commerce, n" 76.

19409. Devant les tribunaux de com-

merce, les dépens auxquels est condamnée

la partie perdante ne pouvant jamais con-

sister qu'en simples déboursés, ne compren-
nent point les honoraires dus aux agréés.

—

V. anal. Req. 29 juill. 1851, D. P. 51. 1.202.
— V. Code de commerce, n° 78.

19410. Mais, dans la pratique, les tribu-

naux éludent souvent cette interdiction, en

allouant au gagnant, à titre de dommages-
ntérêts, le montant de la somme qu'il devra

payer à son agréé comme honoraires. —

J. G. S. Agréé, 23.

Art. 628. Les fonctions des juges de com-

merce sont seulement honorifiques.

19411. Aux ternies d'une circulaire du

26 oct. 1877, sont considérés comme non

disponibles pour l'armée territoriale les

membres de l'ordre judiciaire: ces mots ne

comprenuent que les magistrats des juridic-
tions ordinaires et non les membres des tri-

bunaux de commerce. — Lett.du min. delà

justice au proc. „'én. de Douai, du 27 mai

1878, Bull. min. just., 1878, p. 47.

Art. 629. Ils prêtent serment avant d'en-

trer en fonctions à l'audience de la cour

d'appel, lorsqu'elle siège dans l'arrondisse-

ment communal où le tribunal de commerce
est établi ; dans le cas contraire, la cour

d'appel commet, si les juges de commerce le

demandent, le tribunal civil de l'arrondis-

sement pour recevoir leur serment ; et, dans

ce cas, le tribunal on dresse procès-verbal,
et l'envoie à la cour d'appel, qui en ordonne

l'insertion dans ses registres. Ces formalités

sont remplies sur lus conclusions du minis-

tère public et sans frais.

19412. L'obligalion de prêter serment est

imposée non seulement aux nouveaux élus,
mais encore aux nvifàstrats dont le mandat
est renouvelé. C'est la prestation de ser-

ment qui investit les magistrats ; ils ne

reçoivent aucune autre investiture. Il en

résulte que le Gouvernement n'a plus à

accepter la démission des magistrats consu-

laires; leur remplacement les décharge seul

de leurs fonctions. — Cire. min. just. 13fcvr.

1884, D. P. 84. 4. 12, uole 19.

Art. 630. Les tribunaux de commerce

sont dans les attributions et sous la surveil-

lance du ministre de la justice.

19413. Comme ceux des autres juridic-

tions, les magistruts composant les tribu-

naux de commerce sont soumis au droit &c

surveillance du a trde des sceaux. — !..

30 août 1883, art. 17, D. P. 83.4. 69.

19414. Mais relèvent-ils également du

pouvoir disciplinaire du conseil supérieur
de la magistrature

' Suivant une opinion, les

juges consulaires, n'ayant jamais été sou-

mis au pouvoir disciplinaire des cours d'ap-

pel, échappent par suite à la juridiction du

conseil supérieur, auquel la loi du 30 août

1883 a fait passer ce pouvoir.
— J. G. S.

Organisation judiciaire, 373.

19415. Mais on peut répondre qu'en
dehors du pouvoir disciplinaire des cours

d'appel, il y avait celui de la cour de cassa-

tion, et que, par la généralité de leurs ter-

mes, l'art. 82 du scnatus-consulte du

16 therm. an 10 et l'art. 5 du décret du
1" mars 1852 rendaient les magistrats con-

sulaires justiciables de ce pouvoir, actuelle-
ment dévolu au conseil supérieur.

— J. G.

S. Organisation judiciaire, 373.

19416.Dans un autre système, on a sou-

tenu que les cours d'appel ont retenu, quant
aux membres des tribunaux de commerce,
les pouvoirs disciplinaires qu'elles ont per-
dus sur leurs membres et sur ceux des juri-
dictions inférieures, attendu que c'est seule-

ment à l'égard des membres des tribunaux

« de première instance et de paix » que
l'art. 14 de la loi du 30 août 1883 attribue à

la cour de cassation, constituée en conseil

supérieur de la magistrature, « tous les pou-
voirs disciplinaires actuellement dévolus â

la cour de cassation ainsi qu'aux cours et

tribunaux». — J. G. S. Organisation judi-
ciaire, 373.

19417. Cet argument de texte paraît
devoir l'emporter : à la différence de l'art. 17,
l'art. 14 de la loi de 1883 ne parle point des

tribunaux consulaires, à moins que, contrai-

rement à la terminologie usuelle, on n'ait

entendu les comprendre dans l'expression
« tribunaux de première instance », ce qui
n'est guère admissible. Sans doute l'excep-
tion faite pour les membres des tribunaux
de commerce s'explique difficilement; mais,
en matière de compétence répressive, tout
est de droit étroit, et il n'est pas permis de

raisonner par analogie. — J. G. S. Orga-
nisation judiciaire, 373.

TITRE II.

De la compétence des tribunaux

de commerce.

Art. 631. Les tribunaux de commerce con-

naîtront: 1° des contestations relatives aux

engagements et transactions entre négo-

ciants, marchands et banquiers ; 2° des con-

testations entre associés pour raison d'une

société de commerce ; 3" de celles relatives
aux actes de commerce entre toutes per-
sonnes (L. 17 juill. is.'iiij.

DIVISION.

SF.CT. 1. — COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION DES TRI-

BUNAUX DE COMMERCE EN MATIÈRE

CONTENTIEUSE (n
0

19418).

§ 1. — Caractères généraux de celle

compétence (n° 19418).

§ 2. — Contestations qui sont de la

compétence des tribunaux de

commerce (n° 19433).

A. — Contestations relatives aux engagements
entre commerçants (n° 19435).

U. — Sociétés commerciales ; Contestations en-
tre associc'-s (n° 19440).

C. — Contestations relatives aux actes de
commerce entre toutes personnes ;
Actes mixtes; Option (n° 19450).

D. — Contestations commerciales dont le chif-
fre est inférieur au taux de la com-

pétence du juge de paix ; Hôteliers ;

Voituriers; Carrossiers; Gens de
travail (n» 19458).

E. — Contestations sujettes à communication
au ministère public (n° 19464).

F. — Demandes renfermant des chefs civils et

commerciaux (n° 19465).
G. — Demandes formées contre plusieurs dé-

fendeurs prinr-ipaux ; Caution ; Don-
neur d'aval; Garant (n° 19466).

H. — Questions de droit civil; Moyens de

défense; Exceptions (n° 19471).
1. — Demandes reconventionuelles (n° 19495).
i. — Demandes en garantie formées contre

un tiers (n» 19499).
K. — Incidents de procédure (n° 19501).

- L. — Demandes en payement de frais et hono-
raires (n° 19312).

M. — Compétence des tribunaux de commerce
relativement à certaines matières

spéciales ou à l'égard de certaines

personnes (n* 19317).
N. — Incoinpéleuce des tribunaux de com-

merce pour connaître de l'exécution
de leurs jugements (n° 19518).

SECT. 2. — COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION DES TKI-

BUNAUX DE COMMERCE EN MA-

TIÈRE NON CONrE.XTIEUSE (n°
19519).

SECT. 3. — COMPÉTENCE TEKRITOBIALE DES TRI-

BUNAUX DE COMMERCE (Renvoi
(n» 19520).

SECT. lt 0. — COMPÉTENCE D'ATTHIBUTION DES
TRIBUNAUX DE COMMERCE EN MATIÈRE CONTEN-
TIEUSE (C. com. n°! 1 à 272).

§ 1er. — Caractères généraux de cette compé-
tence (C. com. n 03 1 à 29).

19418. Le principe qui domine la matière,
c'est que les tribunaux de commerce sont
des juges d'exception, et qu'à ce titre, ils ne
doivent connaître que des affaires qui leur
sont expressément réservées par la loi.
J. G. S. Compét. comrn., 3. — V. Code de
commerce, o° 12.

19419. Les tribunaux de commerce étant
incompétents ratione materioe pour juger les
questions de droit civil, cette incompétence
peut être invoquée en tout état de cause,
même pour la première fois en appel, et lé

moyen qui en résulte doit être suppléé d'of-
fice. — J. G. S. Compét. comm., 5. V
Code de commerce, nos 20 et s.

19420. Décidé, en conséquence, que les

juges de commerce étant incompétents
rations materise pour apprécier si l'acte invo-

qué par une partie, afin de faire décider,
après la mort de celui qui l'a rédigé, que lé
défunt lui a transmis ses droits d'associé
dans une société commerciale, constitue ou
uon un testament dont l'effet a pu être
détruit par une révocation postérieure le
tribunal de commerce devant lequel s'élève
une pareille contestation doit se dessaisir
même d'office, de l'action tendant à faire
exécuter l'acte litigieux, alors du moins que
cet acte présente dans sa forme extérieure
les caractères d'un testament olographe
Rouen, 6 déc. 1877, D. P. 78. 2. 146. — V.
Code de commerce, n° 22, et Supplément au
Code de procédure civile annoté, u° 4890.

19421. ... Qu'en matière commerciale, le
défendeur qui, après avotf opposé une

exception d'incompétence, a pris des con-
clusions sur le fond du litige, n'en est pas
moins recevable à interjeter appel de la
décision sur la compétence, alors surtout

qu'il a fait à cet égard des réserves expres-
ses. — Douai, 26 déc. 1876, D. P. 78. 2
46.

19422. Le tribunal de commerce est

frappé d'une incompétence de même nature

pour connaître d'une affaire dont la con-
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naissance est déférée au juge de paix ; il y
a là une incompétence ratione materise qui
tient à l'ordre des juridictions, que le minis-
tère public peut toujours invoquer, ou sur

laquelle le juge doit statuer d'office. —

C. sup. just. de Luxembourg, 1er juin 1882,
J. G. S. Compét. civ. des trib. de paix, a" 10.

' — V. Supplément au Code de procédure
civile annoté, n" 4889.

19423. C'est ce qui a été jugé spéciale-
ment en ce qui concerne l'action intentée

par un aubergiste en payement des fourni-
tures par lui faites à des ouvriers contre le

patron qui a cautionné la dette résultant de

ces fournitures, laquelle rentre dans les

attributions du juge de paix.
—

Chambéry,
14 juill. 1866, D. P. 66. 2. 207.

19424. Si les tribunaux de commerce
sont incompétents ratione materim pour sta-

tuer sur les affaires qui ne leur sont pas
spécialement attribuées, il n'en est pas de

même des tribunaux civils qui ont, d'après
une opinion généralement admise, la plé-
nitude de juridiction. Leur incompétence
n'est que relative ; elle est purement per-
sonnelle et peut être couverte. — J. G. S.

Compét. comm., 1. — V. Code de commerce,
n° 26, et Supplément au Code de procédure
civile annoté, n° 3088.

19425. Décidé en ce sens que l'incom-

pétence des tribunaux civils pour statuer
sur les matières commerciales n'est point
ratione materi.-e, que le commerçant est

présumé avoir renoncé à l'exception d'in-

compétence par cela seul qu'il ne l'a pas
invoquée.

— Nancy, 20 juin 1894, D. P. 95.
2. 168.

19426. ... Et que ce moyen est, dès lors,
non recevable devant la cour de cassation. —

Req. 17 juin 1884, D. P. 84. 1. 416. — Req.
17 juin 1884, D. P. 85. 1. 392. — V. Code
de commerce, art. 631, n° 28.

19427. ... Qu'un tribunal civil connaît

valablement d'une contestation commerciale
dont il est saisi, toutes les fois que son

incompétence n'a pas été invoquée devant
lui parles parties, cette incompétence n'étant

que relative et nullement d'ordre public.
—

Trib. civ. Marseille, 7 déc. 1864, J. G. S.

Compét. comm., 1. —- Paris, 14 juill. 1869,
ibid. — Rennes, 4 juin 1870, ibid. — Lyon,
22 févr. 1872, J. G. S. Chose jugée, 158. —

V. conf. Bordeaux, 20 mai 1863, D. P. 84.
2. 25, en note, et les Observ. de M. Glasson.
— Trib. civ. de Nancy, 1er mai 1877, ibid.

19428. Suivant un arrêt, l'incompétence
du tribunal civil pour connaître d'une con-
testation commerciale est matérielle si la
contestation naît d'un acte qui, par sa nature,
est commercial, môme s'il a été passé entre
non commerçants. — Bruxelles, 7 févr. 1883,
D. P. 84. 2. 25.

19429. Au contraire, l'incompétence du

tribunal civil est purement personnelle si
l'acte n'est commercial qu'à raison de la

qualité des personnes entre lesquelles il est
intervenu. — Même arrêt.

19430. Mais cette solution qui s'appuie
sur ce que l'on dit que l'incompétenee
existe a raison de la matière ou à raison de
la personne, semble reposer plutôt sur un
véritable jeu de mots que sur l'application
des principes. La distinction que la cour de
Bruxelles cherche à établir entre les diverses

espèces d'actes commerciaux n'est fondée
sur aucun texte, et est d'autant moins
entrée dans la pensée des rédacteurs du
Code de procédure qu'à l'époque où ils ont

préparé leur oeuvre, le code de commerce
n existait pas encore. — Dissertation de
M. Glasson, sous l'arrêt précité du 7 févr. 1883..

19431. D'ailleurs, même au point de vue
du droit commercial, la théorie de la cour
de Bruxelles est fort contestable. Il y a, à la

vérité, des actes commerciaux par leur
nature même ; la loi leur imprime ce carac-
tère sans se préoccuper de la qualité de

ceux qui les ont passés, ni de la volonté des
contractants. Mais il n'est pas exact de dire

que d'autres actes sont commerciaux par la

qualité de ceux qui les ont passés.
— Même

dissertation.
19432. La juridiction civile étant la juri-

diction de droit commun, les parties peuvent
y soumettre par avance leurs contrats com-
merciaux. Au contraire, il leur est interdit
d'étendre la compétence exceptionnelle des
tribunaux de commerce à une matière qui
lui est complètement étrangère.

— J. G. S.

Compét. comm., 8. — V. Code de commerce,
n°s 18 et 26.

19433. Ainsi le tribunal de commerce
saisi de l'action intentée par une compagnie
de chemins de fer en payement d'une lettre
de voiture contre un non-commerçant doit
se déclarer incompétent, quoique le défen-
deur ait écrit daus une lettre missive adres-
sée au demandeur qu'on devait l'assigner
devant la juridiction commerciale. — Cham-

béry, 11 mars 1874, D. P. 77. 3. 62.
19434. Toutefois l'attribution conven-

tionnelle aux juges consulaires de la con-
naissance d'un contrat n'est pas dépourvue
de tout effet : elle fait présumer le caractère
commercial de ce contrat. — Jugé en ce sens

que,lorsque dans une transaction les parties
attribuent compétence aux juges consulaires,
on doit présumer jusqu'à preuve contraire

que les intérêts réglés par la transaction
étaient de nature commerciale, et que, par
suite, c'est à la partie qui propose plus tard

l'incompétence du tribunal de commerce

qu'il incombe de prouver qu'en réalité il ne

s'agissait pas d'acte de commerce, et que,
dès lors, la convention était nulle comme
contraire à l'ordre public. — Req. "4 nov.

1885, D.P. 86. 1. 333.

§ 2. — Contestations qui sont de la compétence
des tribunaux de commerce (C. com.
n°* 30 à 272).

A. — Contestations relatives aux engagements entre

commerçants (C. com. n" 30 à 42).

19435. Les actes qui se rapportent au
commerce de l'une des parties la rendent

justiciable des tribunaux de commerce,
quelle que soit la qualité de l'autre partie.
— J. G. S. Compét. comm., 41. — V. Code
de commerce, art. 631, n° 41.

19436. La seule conséquence qu'il serait

permis de tirer des expressions restrictives

employées par l'art. 631-1°, c'est qu'entre
commerçants, la compétence de la juridic-
tion commerciale est obligatoire, en ce sens

que le défendeur commerçant a le droit d'en

revendiquer le bénéfice, s'il ne consent pas à
être jugé par les tribunaux civils en vertu
de leur plénitude de juridiction, tandis que,
au cas de contestations entre commerçant
et non-commerçant, elle devient facultative

pour le demandeur non-commerçant qui est
libre de s'adresser aux tribunaux de com-
merce ou aux tribunaux civils, bien que son
adversaire soit obligé commercialement. —

J. G. S. Compét. comm., 41.
19437. Encore cette faculté d'option est-

elle controversée. — V. infrà, nos19454 et
s. — V. Code de commerce, n° 42.

19438. Il en résulte que, même dans les
contestations entre commerçants et se reliant
à leur commerce, la juridiction commerciale
ne peut être dessaisie que du consentement
de toutes les parties, et, d'autre part, que,
lorsque le débat ne se rattache qu'au com-
merce de l'une d'elles, celle pour laquelle ce
débat est purement civil est assimilée à un

non-commerçant. De là, une distinction : si
la partie est demanderesse, elle doit porter
son action devant la juridiction commerciale,
ou peut opter pour la juridiction civile,
selon qu'on rejettera ou qu'on adoptera le

système qui vient d'être rappelé. Si elle est

défenderesse, elle ne peut être assignée que
devant le juge civil, quoique les deux parties
soient commerçantes.

— J. G. S. Compét.
comm., 41.

19439. Los tribunaux de commerce étant

compétents pour connaître de tous engage-
ments entre commerçants, et les parties ne

pouvant déroger a l'ordre des juridictions,
l'action intentée par un fabricant contre un

autre fabricant pour inexécution d'un règle-
ment convenu entre eux relativement au

travail de leurs ouvriers doit être portée
devant le tribunal consulaire, bien que ledit

règlement ait attribué compétence au juge
de paix.

— Civ. c. 16 janv. 1883, D. P. 83.
1. 131-132.

B. — Sociétés commerciales ; Contestations entre
associés (G. com. n°" 43 à 52).

19440. En ce qui concerne la compétence
en matière de sociétés en général, V.J. G. S.

Sociétés, n°» 2212 et s.
19441. Les actions exercées au nom d'une

société commerciale contre quelques-uns de
ses membres sont de la compétence des tri-
bunaux de commerce par application de
l'art. 631 C. com., comme soulevant une con-
testation entre commerçants, s'il s'agit d'une
action formée par le gérant d'une société
en nom collectif contre l'un des associés qui
en font partie ou de celle dirigée par l'associé

chargé de la gestion d'une société en com-
mandite contre l'un des associés comman-

dités, ceux-ci étant de véritables associés
en nom collectif. — J. G. S. Compét.comm.,
94.

19442. La question de savoir si les com-
manditaires ou actionnaires d'une société

anonyme sont également justiciables du
tribunal de commerce, lorsque le gérant ou
l'administrateur de la société les poursuit
en payement du montant de la commandite
ou des actions par eux souscrites, se confond
avec celle de savoir si l'obligation résultant
de la souscription d'une commandite ou
d'actions dans une société de commerce est
ou n'est pas commerciale. — J. G. S. Compét.
comm., 94.

19443. En ce qui concerne l'association
en participation, il est sans difficulté que
l'opération qui fait l'objet de ce genre de
convention est essentiellement commerciale,
tant de la part de l'associé qui y a figuré
que pour ses coparticipants, et que, dès lors,
le compte des bénéfices et pertes auxquels
elle se réduit entre les intéressés est de la

compétence du tribunal de commerce. —

J. G. S. Compét. comm., 94.
19444. A côté des engagements dont les

membres d'une société commerciale peuvent
être tenus soit envers les tiers, soit dans
leurs rapports avec la société, selon la qualité
qu'ils y ont prise, se placent les obligations
dérivant du mandat donné à un associé ou
à une personne étrangère à la société de la

gérer ou d'en contrôler la gestion.
— J. G. S.

Compét. comm., 95.
19445. Le gérant d'une société en nom

collectif ou en commandite ne saurait, non

plus que l'administrateur d'une société

anonyme, être assimilé à un simple commis,
dans le sens de la disposition de l'art. 634
C. com., qui attribue aux tribunaux de com-
merce la connaissance des engagements con-
tractés par eux comme conséquence du

louage d'ouvrage qu'ils ont passé avec leur

patron, bien qu'un tel contrat soit de nature

purement civile. — J. G. S. Compét. comm.,
95. — V. infrà, art. 634 C. com.

19446. A la différence des individus qui
se bornent à louer leur industrie, ils agissent
au nom d'autrui, et les actes par eux faits

pour le compte de la personne qu'ils repré-
sentent obligent cette personne, sousl'unique
réserve, quant à eux, de la responsabilité
des fautes qu'ils commettraient dans l'exécu-
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tion de leur mission. — J. G. S. Compét.
comm., 95.

19447. Ils sont donc des mandataires

proprement dits, et leur mandat ne peut les

soumettre à la juridiction commerciale qu'en
vertu du droit commun, et qu'à la condition

qu'on devra y voir un mandat commercial.
— ,1. G. S. Compét. comm., 95.

19448. Cette condition se rencontre mani-
festement chez l'associé gérant d'une société
en commandite ou directeur d'une société

anonyme, cet asso'-ié agissant à la fois dans
l'intérêt de la société et dans son intérêt
individuel. Leur mandat est incontestable-
ment commercial 'lès qu'il a pour objet dos

opérations de commerce dans lesquelles ils
sont intéressés. — J. G. S. Compét. comm.,
95.

19449. Il en est de même du mandat
conféré aux membres du conseil de surveil-
lance d'une société en commandite par
actions, ce conseil ne. pouvant être composé
que d'actionnaires, cesl-à-dire d'associés

également intéressés dans les affaires de la
société. Les responsabilités par eux encou-
rues découlent donc aussi d'un maudatessen-
tiellement commercial, et doivent, dès lors,
être appréciées par les tribunaux de com-
merce. — Civ. c. 23 juill. 1877, D. P. 78.
1. 455.

C. — Contestations rdatives aux actes de commerce
entre toutes personnes ; Actes mixtes ; Option (C.corn.
n« 53 à 78).

19450. — I. ACTES DE COMMERCE ÉMANÉS
MÊME D'UN NON-COMMERÇANT (C. com. nua 53
à 63). — Un tribunal de commerce ne peut
statuer sur les dillérends qui s'élèvent entre

commerçants et non-commerçants qu'autant
qu'il s'agit d'actes de commerce opérés par
ces derniers. —

Lyon, 29 janv. 1881, D. P.
81. 2. 160.

19451. Et ne peuvent être considérés
comme actes de commerce les marchés pas-
sés pour l'organisation d'un concours musi-
cal par un architecte mandataire d'une ville

qui l'a chargé de la direction et de la sur-
veillance des travaux ordonnés par elle, con-
formément à un programme déterminé et

complètement étranger à toute pensée de

spéculation et de trafic. — Même arrêt.
19452. — II. ('.Ai ou L'ACTE EST COMMER-

CIAL POUR L'UNE l'KS- PARTIES ET CIVIL POUR

L'AUTRE; OPTION (C. com. u»s 63 à 78). —

Dans le cas où le même acte est com-
mercial à l'égard de l'une des parties et non
commercial a l'égard de l'autre, la question
de savoir comment doit être réglée la com-

pétence est controversée. — J.G. S. Compét.
comm., 10. — V. iode de commerce, n 0» 70
et s.

19453. Un premier système attribue com-

pétence au tribunal civil ou au tribunal de
commerce, selon que l'acte litigieux est
civil ou commercial par rapport au défen-
deur. — J. G. S. Compét. comm., 10.

19454. Suivant un autre système, la par-
tie qui n'a pas fait, acte de commerce a la
faculté d'actionner l'autre partie, à son choix,
devant le tribunal de commerce dont celle-
ci est justiciable à raison de la nature com-
merciale de son engagement, ou devant le
tribunal civil. La juridiction commerciale
devient ainsi facultative pour le demandeur,
quand il n'y a eu prnir lui qu'une opération
civile. Elle n'est obligatoire que lorsque,
selon les termes de l'art. 631 C. com., la
contestation est élevée à l'occasion d'actes
de commerce entre commerçants, ou eutre
toutes autres personnes à l'égard desquelles
l'opération est indistinctement commerciale.
— J. G. S. Compét. comm., 10.

19455. La jurisprudence de la cour de
cassation s'est constamment montrée favo-
rable à ce système que la majorité des
cours d'appel a pareillement adopté.

—

J. G. S. Compét. comm., 10. — V. Code de

commerce, n° 71.
19456. Décidé en ce sens que, lorsqu'un

débat s'élève entre deux parties dont l'une
seulement est commerçante, ou à propos
d'une opération qui n'était commerciale que
pour l'une des parties, celle des parties qui
n'est pas commerçante et n'a pas fait acte
de commerce peut actionner à son choix le
défendeur commerçant, soit devant le tri-
bunal civil, soit devant le tribunal de com-
merce. — Aix, 15 janv. 1884, D. P. 85. 2.
49. —

Limoges, 3 mars 1885, J. G. S. Acte
de commerce, n° 428. — Req. 30 juill. 1884,
D.P. 85. 1. 193. — V. Code de commerce,
u° 71.

19457. Décidé au contraire que la partie
pour laquelle l'acte est commercial, peut, si
elle est assignée devant le tribunal civil par
l'autre partie même obligée civilement,
demander son renvoi devant le tribunal de
commerce. — V. Bruxelles, 21 juin 1871,
J. G. S. Compét. comm., 10. — Bruxelles,
11 nov. 1872, ibid. — V. Code de commerce,
W 74.

D. — Contestations commerciales dont le chill're est
inférieur au taux de la compétence du juge de pnix ;
Hôteliers; Voituricrs ; Carrossiers; Gens de travail

(C. com. n" 70 à 103).

19458. — I. CONTESTATIONS COMMERCIALES
DONT LE TAUX N'EXCÈDE PAS 200 FRANCS (C.
com. n° 79). — L'art. 1er de la loi du 25 mai

1838, relative à. la compétence des juges de

paix, et d'après lequel ces magistrats con-
naissent de toutes actions purement person-
nelles et mobilières jusqu'à la valeur de
200 fr.*, est inapplicable aux contestations
commerciales. Les tribunaux de commerce
sont compétents pour connaître des affaires
commerciales, quelque minime que soit le
chiffre de la demaude. — J. G. S. Compét.
comm., 12. — V. Code de commerce, art. 631,
iio79.—V. aussi Supplément au Code de

procédure civile annoté, n 05 02 et s.
19459.— 11. CONTESTATIONSENTREHÔTELIERS,

AUUERGISTESOU LOUEURSET VOYAGEURSOU LOCA-
TAIRES EN GARNI (C. com. n° 80 à 88). — Par
exception, l'art. 2 de la loi du 25 mai 1838
attribue aux juges de paix la connaissance
de certaines contestations, jusqu'à concur-
rence de 1,500 l'r., entre les hôteliers, voi-

turiers, carrossiers et voyageurs, bien que
les premiers soient en principe des com-

merçants. Dès lors, les tribunaux de com-
merce sont incompétents pour statuer sur
ces différends, lorsque la demande n'excède

pas 1,500 fr. Lorsqu'au contraire la demaude
excède 1,500 fr., le droit commun reprend
son empire, et, dès lors, l'action est de la

compétence des tribunaux de commerce.
— Bourges, 17 déc. 1877, D. P. 78. 2. 39. —

V. Supplément au Code de procédure civile

annoté, n 08 106 et s.
19460. — III. CONTESTATIONS ENTREVOITU-

RIEHS OU BATELIERS ET VOYAGEURS (C. COm.

u»s 89 à 98). — La compéteuce des juges
de paix établie par l'art. 2 de la loi du
25 mai 1838 est-elle exclusive de celle des
tribunaux de commerce, c'est-à-dire ratione

malerioe, ou bien doit-elle être considérée
comme étant simplement ratione personne,
c'est-à-dire 'comme établie en faveur des

voyageurs dont parle l'art. 2 do la loi de

1838, en ce sens qu'ils ont le droit d'opter
entre le tribunal de commerce et le juge de

paix ? — Dans un premier système, la com-

pétence des juges de paix est exclusive de
celle des tribunaux de commerce. — J. G. S.

Compét. comm., 12. —V. Code de commerce,
n° 96.

19461. Dans un autre système, au con-
traire, la loi de 1838 a laissé subsister la

compétence des tribunaux de commerce à

l'égard des actions dont il s'agit, et les voya-
geurs ont l'option entre le tribunal de com-

merce et le juge de paix. — Aix, 27 juin
1868, J. G. S.Compét. comm., 12. — V. Code
de commerce, n° 97. •

19462. — IV. CONTESTATIONS ENTRE CAR-
ROSSIERS ET VOYAGEURS (C. com. nos 99 et 100).

19463. — V. CONTESTATIONS ENTRE PATRON
ET GENS DK TRAVAIL (C. COm. U»s 101 à 103).

E. — Contestations sujettes à communication au
ministère public (C. com. n°" 104 ù 106).

19464. V. Code de commerce, n°s 104
et s.

F. — Demandes renfermant des chefs civils e
commerciaux (C. com. nos 107 à 119).

19465. La règle que le compétent attire
l'incompétent n'est pas applicable aux tri-
bunaux de commerce. Ainsi, lorsqu'une
demande intentée devant la juridiction con-
sulaire renferme h la l'ois des chefs civils et
des chefs commerciaux, elle revêt alors un
caractère mixte qui ne permet pas au tri-
bunal de commerce de retenir l'affaire tout
entière : il doit renvoyer les chefs civils
devant la juridiction ordinaire et surseoir,
s'il y a lieu, jusqu'à ce qu'il ait été statué à
leur égard, et même se dessaisir de toute
l'affaire, s'il y a entre ces divers chefs con-
nexité ou indivisibilité. —J. G. S. Compét.
comm., 9.

G. — Demandes formées contre plusieurs défendeurs
principaux; Caution; Donneur d'aval; Garant
(C. com. n" 120 à 129).

19466. — I. PLURALITÉ DE DÉFENDEURS
PRINCIPAUX (C. com. n°s 120 à 126).

— Un
arrêt rendu en Belgique, par application de
la loi belge du 25 mars 1876, a jugé que,
lorsqu'il y a

plusieurs défendeurs à une
action et que 1 obligation des uns est com-
merciale, tandis que, pour les autres, elle
reste purement civile, chacun doit être assi-

gné devant la juridiction qui lui est propre,
sans même, ajoute l'arrêt, « qu'on puisse
élargir le cercle des attributions du juge
consulaire ou civil, sous prétexte de con-
nexité ou de solidarité ». Cet arrêt en tire
la conséquence que l'action en responsabilité
solidaire d'un fait dommageable, dirigée à
la fois contre l'ouvrier qui l'a commis et
contre le patron qui en est responsable en
vertu de l'art. 1384 C. civ., doit être portée,
pour le premier devant le tribunal civil, et
pour le second, devant le tribunal de com-
merce. — Bruxelles, 11 mai 1883, D. P. 84.
2. 167.

19467. La cour de Bruxelles ne s'est pas
bornée à écarter la circonstance qu'il y avait
solidarité entre les défendeurs ; elle n'a pas
davantage tenu compte de la connexité des

poursuites exercées contre chacun d'eux,
connexité qui résultait de ce que la demande
avait sa cause, non dans des contrats liant
distinctement les coobligés, mais dans un

quasi-délit dont l'appréciation était indivi-
sible pour tous les défendeurs. Elle n'a pas
reculé devant l'éventualité de décisions con-
tradictoires de la part des deux juridictions
appelées à se livrer à cette appréciation. Il
semble qu'il y avait lieu

d'appliquer
la règle

d'après laquelle les demandes renfermant
des chefs commerciaux et civils qui soule-
veut un débat indivisible, doivent être ren-
voyées devant la juridiction civile, en vertu
de la maxime, non susceptible d'être invo-

quée devant un juge d'exception, que le

compétent attire l'incompétent. — J. G. S.

Compét. comm., 98. — V. Code de commerce
n» 122.

19468. Un autre arrêt a jugé, au sujet
d'une obligation contractée solidairement
entre deux époux, que, dès qu'il y a « con-
nexité et même indivisibilité entre l'action

dirigée contre la femme et celle dirigée
contre le mari, à raison tant de l'crigine de
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la dette et de la solidarité stipulée que de la
communauté d'intérêts existant entre les

époux », cette action doit être portée dans
son ensemble devant la juridiction ordi-
naire des tribunaux civils. — Bruxelles,
9 nov. 1882, D. P. 84. 2.141.

19469. Décidé également que le tribunal

civil, ayant plénitude de juridiction, doit
connaître d'une action intentée tout à la fois
contre un commerçant et un non-commer-

çant, lorsque cette action tend à obtenir des
condamnations solidaires contre les deux
défendeurs à raison d'un engagement soli-
daire de leur part. — Poitiers, 20 juin 1883,
D. P. 84.2.128.

19470. — II. CAUTION ; DONNEUR D'AVAL;
GARANT (C. com. n»* 127 à 129).

H. — Questions de droit civiï; Moyens de défense;
Exceptions (C com. n°« 130 à 199).

19471. — I. CONTESTATIONS RELATIVES A
L'EXISTENCE OU A LA NATURE CIVILE DE L'ENGA-
GEMENT (C. com. n 08 130 à 139).

— 1° Exis-
tence de l'engagement (C. com. n°s 130 à 133).

19472. —2» Nature civile ou commerciale
de l'engagement (C. com. n 03 134 à 139). —

Lorsque le défendeur, sans contester l'exis-
tence de l'engagement invoqué contre lui
par le demandeur en nie seulement la com-
mereialité, le débat soulevé par ce moyen de
défense est du domaine exclusif de la légis-
lation qui régit les actes de commerce. La
compétence du tribunal de commerce devant
lequel il est présenté ne saurait donc être
mise en question,

— J. G. S. Compét. comm.,
106. — V. Code de commerce, n° 135.

19473. Ainsi ce tribunal est compétent
pour rechercher si le défendeur a ou n'a
pas, par application en droit ou en fait de
l'art. lor C. com., la qualité de commerçant
que lui donne la demande introduite devant
lui, qualité dont la preuve incombe au
demandeur. — Civ. c. 7 mars 1877, D. P.
77, 1. 112.

19474. On ne saurait contester davantage
que le tribunal de commerce soit compétent
pour rechercher si l'acte qui lui est soumis
est ou n'est pas de nature à entraîner l'une
des attributions spéciales de compétence qui
résultent pour les facteurs ou commis des
marchands, ou eu matière de faillite, ou en
matière de billets à ordre et de lettres de
change simulées, des art. 634 à 637 C. com.
— J. G. S. Compét. comm., 106.

19475. Pour savoir si en fait, quand la
nature cwile ou commerciale de l'engagement
n'est pas susceptible d'être reconnue, le Iri-
bunal de commerce est tenu de renvoyer
l'affaire devant la juridiction civile, il faut
distinguer. Si le défendeur est commerçant,
l'obligation à raison de laquelle il est pour-
suivi est réputée se rattacher à son com-
merce. Dans le doute sur le véritable carac-
tère de la demande, le juge commercial doit
donc en demeurer saisi, faute par le défen-
deur d'avoir détruit la présomption légale
de commercialité qui pèse sur lui. — J. G. S.
Compét. comm., 107.

19476. Si, au contraire, la partie assignée
commercialement n'est pas connuerçanle, son
obligation est présumée purement civile; en
l'absence d'une preuve directe de la com-
mercialité de cette obligation, c'est donc au
tribunal civil qu'il appartient exclusivement
d'en connaître, encore que le demandeur ait
qualifié d« commerciale la convention qui
sert de base à son action. Une semblable
qualification n'a pas, à elle seule, la puis-
sance d'enlever le défendeur à ses juges
naturels. — J. G. S. Compét. comm., 107.—
V. Code de commerce, n° 134.

19477.— II. MOYENS DE NULLITÉ DE L'ENGA-
GEMENT (C. com. n°s 140 à 167). —

L'excep-
tion de nullité tirée de ce qu'un contrat
commercial ne réunit pas toutes ces condi-
tions est incontestablement de la compétence

du tribunal de commerce, qui se trouve
ainsi appelé à statuer sur les nullités résul-
tant de vices du consentement, de la cause
illicite de l'obligation et du défaut de capa-
cité des contractants. — J. G. S. Compét.
comm., 108.

19478. — 1° Défaut de consentement (C.
com. n 03 140 à 14i). ,

19479. — 2° Défaut de cause valable;
Cause illicite (C. com. n 03 145 à 154). — La
jurisprudence qui reconnaissait la compé-
tence du tribunal de commerce pour statuer
sur le moyen de nullité tiré de ce que les
achats et ventes de marchandises, dont le

prix était réclamé devant ce tribunal à
raison de leur caractère commercial, dissi-
muleraient des opérations illicites de jeu sur
les denrées et marchandises, n'a plus d'ap-
plication depuis que la loi du 28 mars 1885

(D. P. 85. 4. 25) a déclaré licites les opé-
rations faites dans de pareilles conditions. —

J. G. S. Compét. comm., 108. — V. Code de

commerce, n° 146. — V. aussi suprà, nos
5641 et s.

19480. — 3° Défaut de capacité (C. com.
n<"> 153 à 164).

19481. — 4» Vice de forme (C. com.
n"' 165).

19482. — 5° Chef accessoire (C. com.
n°* 166 et 167).

19483. — III. CAUSES D'EXTINCTION DE LA
DETTE (C. com. nos 168 et 169).

— Les causes
d'extinction qui sont propres aux dettes
commerciales, ou communes à ces dettes et
aux dettes civiles, doivent être appréciées
par le tribunal de commerce saisi de l'ac-
tion du créancier. C'est donc à ce tribunal

qu'il appartient de déclarer qu'une dette
commerciale est éteinte par l'effet d'une

compensation légale ou conventionnelle
même avec une dette commerciale ou ci-

vile, la compensation équivalant alors à un
véritable payement. Ce tribunal ne devrait
se dessaisir que si la compensation était

opposée dans des conclusions reconvention-

nelles, à raison de.la coexistence d'une
dette civile contestée. Le débat constituerait
alors un débat civil distinct qui devrait
être renvoyé au tribunal civil. — J. G. S.

Compét. comm., 105. — V. Code de com-

merce, n° 68.
19484. —- IV. QUESTIONS D'INTERPRÉTATION

ou D'APPLICATION DES CONTRATSCIVILS (C. com.,
n° 3 170 â 174). — Si les moyens de défense
soulèvent des questions de pur droit civil
ou rendent nécessaire l'interprétation de
contrats civils, la solution doit en être sou-
mise préjudiciellement à la juridiction civile.
— J. G. S. Compét. comm., 104.

19485. Ainsi le tribunal de commerce
est incompétent pour statuer sur la question
de savoir si le demandeur agissant dans
une société commerciale aux droits d'une

personne décédée, a été investi de ces droits,
non par un titre incommutable, mais par
un simple acte testamentaire révoqué par
un testament postérieur, alors, d'ailleurs,
que le titre produit a la forme extérieure
d'un testament olographe.

— Rouen, 6 déc.
1877. D. P. 78. 2. 146.

19486. Toutefois le tribunal de commerce,
même lorsqu'il constate la nature civile des

moyens de défense ou des exceptions pré-
sentés par le défendeur, peut refuser de se
dessaisir, si ces moyens de défense ou ces

exceptions ne lui paraissent pas soulever
une contestation sérieuse. — J. G. S. Compét.
comm., 104.

19487. — V. CONTESTATIONS SUR LES QUA-
LITÉS DES PARTIES (C. com. n 03 175 à 187).

19488. — VI. QUESTIONS D'ÉTAT (C. com.
n° 3 188 à 193).

19489. — VII. QUESTIONS DE PROPRIÉTÉ

(C. com., n»» 194 et 195).
19490. — VIII. QUESTIONS DE PRIVILÈGES

(C. com., n 03 196 et 197).
— La compétence

des tribunaux de commerce relativement aux

contestations qui peuvent s'élever à propos
d'une créance commerciale dont l'existence
n'est pas contestée, soit sur la nature civile
ou commerciale, soit sur la validité, s'étend
à celles concernant les sûretés accessoires,
et, par exemple, les privilèges qui en garan-
tissent le payement, alors qu'elles ne sont
pas liées à une procédure de distribution
par contribution, procédure essentiellement
placée dans les attributions des tribunaux
civils, qui sont seuls compétents en matière
d'exécution forcée des actes et des jugements,et qui, par suite, peuvent seuls ordonner
une distribution de deniers entre les créan-
ciers, privilégiés ou non, d'un même débi-
teur. —

Rouen, 24 mars 1872, J. G. S.
Compét. comm., 110.

19491. Il ne saurait, d'ailleurs, être ques-tion ici ni des privilèges immobiliers créés
par les art. 2101 et s. C. civ., pour des
créances ayant toutes un caractère civil, ni
des sûretés hypothécaires, même couvrant
une créance commerciale, leur caractère
immobilier ne permettant de les faire ren-
trer ni dans le domaine que régit la législa-tion commerciale, ni de soumettre à la
juridiction exceptionnelle des tribunaux de
commerce les contestations dont elles
peuvent être l'objet, fussent-elles étrangèresà la procédure civile de l'ordre, dans laquelleles créanciers hypothécaires sont appelés à
exercer respectivement leurs droits. —
J. G. S. Compét. comm., 110.

19492. L'incompétence des tribunaux de
commerce quant aux hypothèques ne cesse
qu'au cas ou la nullité en est demandée par
application des règles spéciales à la faillite.— J. G. S. Compét. comm., 110. — V. Code
de commerce, n° 196.

19493. — IX. NANTISSEMENT (C. com.
n» 198).

19494. — X. EXCEPTION DE DROIT CIVIL ;
LITISPENDANCE (C. com. n° 199).

I. — Demandes reconventionnelles (C. com.
n" 200 à 215).

19495. En principe, les tribunaux de
commerce ne peuvent connaître d'une
demande reconventionnelle qui, à raison de
la qualité de la partie contre laquelle elle
est formée, ne rentre pas dans les limites de
leur compétence. —

Dijon, 19 nov. 1894,
D. P. 95. 2. 95. — V. Code de commerce,
n° 208.

19496. Mais il en est autrement, lorsque
la demande formée reconventionnellement
constitue un moyen de défense et en quelque
sorte une réponse directe à l'action princi-
pale, pourvu toutefois qu'il ne s'agisse pas
de question ressortissant nécessairement
par leur nature à une autre juridiction. —
Même arrêt.

19497. Ainsi le tribunal de commerce
saisi par un non-commerçant d'une action
contre un commerçant en payement de
marchandises fournies, est compétent pour
statuer sur les conclusions prises par ce
commerçant et tendant à établir qu'il ne
doit pas la somme réclamée, parce que le
demandeur aurait commis une fraude qui
ne lui permettait pas de réclamer le mon-
tant de ses fournitures et l'avait même
rendu passible d'une clause pénale. — Même

19498. Le tribunal de commerce est
incompétent pour statuer sur des conclusions
reconventionnelles qui, bien que fondées sur
l'exécution de la convention qui sert de
base à la demande principale, demande
d'un caractère purement civil, ne sont pas
en relation directe et nécessaire avec cette de-
mande et n'ont pas un rapport d'indivisibilité
avec l'action principale. —Bruxelles, 12 janv.
1888, D. P. 89. 2. 293. —

Pau, 22 avr. 1890,
D. P. 91. 2. 71. — V. Code de commerce, n»»
208 et 214.



694 [C. COM. — Art. 632.] LIV. IV, TIT. II. — DE LA COMPÉTENCEDES TRIBUNAUX DE COMMERCE.

' — Demandes en garantie fm-mëes contre un tiers

(C. com., n™ 2lii à 280).

19499. Aux termes du l'art. 181 C. proc.

civ., l'appelé en garantie est tenu de pro-
céder devant le tribunal où la demande

originaire a été portée. Cette règle ne con-

cerne que la compétence territoriale des

tribunaux dont la compétence ratione mate-

rue n'est pas en question. Elle laisse sub-

sister, pour les tribunaux d'exception, tels

que les tribunaux de commerce, auxquels il

faut joindre les justices de paix, l'interdic-

tion qui leur est faite de statuer sur des

contestations sortant par leur nature des

attributions de ces tribunaux. — J. G. S.

Compét. comm., 101. — V. Code de com-

merce, n° 217.

19500. Mais le tribunal de commerce est

compétent à l'égard d'un appelé en garantie
dont l'obligation serait commerciale. Décidé

à cet égard que le banquier assigné en

remise d'un certain nombre d'actions par un

de ses clients peut appeler en garantie devant

le tribunal de commerce saisi de la demande

le non-commerçant qui a agi comme man-

dataire du demandeur, et contre lequel il

conclut à la reddition d'un compte embras-

sant à la fois, sans qu'on puisse les diviser,

les opérations qui se rattachent à son entre-

mise et de nombreuses spéculations de

bourse qui lui sont personnelles, la commor-

cialité de ces spéculations suffisant à rendre

le tribunal de commerce compétent pour

apprécier l'ensemble du compte d'où l'on ne

peut détacher la partie qui sert de base à la

garantie réclamée. — Rennes, 13 juin 1882;

D. P. 83. 2. 229.

K. — Incidents de procédure (C com. n™ 237 a 254)

19501. Les tribunaux de commerce sont

juges de la validité des actes de procédure
et d'instruction faits dans les instances dont

ils sont compétemment saisis. — J. G. S.

Compét. comm., 112. — V. Code de commerce,

n° 237.

19502. Mais leur compétence ne s'étend

pas aux vérifications d'écriture et au faux

incident civil, les procédures spéciales que.
nécessitent ces voies d'instruction impliquant
essentiellement l'int-mention du juge civil

et l'observation des formes à suivre devant

les tribunaux civils. —- J. G. S. Compét.

comm., 112. — V. Code, de commerce, n»s244

et s.
19503. Les demandes incidentes, c'est-à-

dire les demandes nouvelles formées au

cours d'une instance par l'une ou l'autre des

parties, se distinguent profondément des

simples incidents de procédure. Sauf les

exceptions qu'on vient de signaler, les inci-

dents de procédure appartiennent trop étroi-

tement à la contestation où ils se produisent,

pour que le tribunal appelé' à statuer au

fond n'ait pas le pouvoir de les juger. —

j. G. S. Compét. comm., 113.

19504. Les demandes incidentes au con-

traire se confondent, lorsqu'elles émanent du

demandeur, avec 1-s demandes qui seraient

ajoutées accessoirement à la demande prin-

cipale au début même de l'instance, et, lors-

qu'elles émanent du défendeur, avec les

demandes reconventionnelles. Les tribunaux

de commerce ne peuvent donc eu connaître

que si le débat incidemment engagé devant

eux rentre dans leur compétence ratione

materix: — J. G. S. Compét. comm., 113.

19505. La même règle s'étend aux deman-

des que formerait un tiers par voie d'inter-

vention. — J. G. S. Compét. comm., 113.

19506. Du principe que la juridiction

commerciale est.une juridiction d'exception,

il résulte que les tribunaux de commerce

n'ont pas le droit de prononcer des peines

disciplinaires contre les personnes qui font

profession
de représenter les parties devant

eux. En conséquence, un arrêt a annulé

comme entachée d'excès de pouvoirs la déli-

bération d'un tribunal de commerce pronon-

çant contre un agréé la peine de la suspen-
sion. —

Chambéry, 27 août 1873, J. G. S.

Compét. comm., 6.
19507. De même, bien qu'un tribunal de

commerce puisse ordonner la
suppression

de discours ou écrits injurieux ou diffama-

toires produits devant lui, il ne peut
sta-

tuer sur l'action civile d'un tiers qui deman-

derait réparation du préjudice à lui causé

par le discours ou l'écrit dont s'agit. —

Paris, 4 mars 1882, J. G. S. Compét. comm.,
fi. — V. Code de commerce, n° 253, et Sup-

plément au Code de procédure civile annoté,
n» 4891.

19508. Décidé dans le même sens que
le tribunal de commerce est incompétent
ratione materùe pour statuer sur une

demande en dommages-intérêts pour diffa-

mation formée par un syndic à raison de

ce qu'une assignation à lui adressée aurait

été publiée dans un journal.—Lyon, 8 juill.

1893, D. P. 94. 2. 257.
19509. Le tribunal de commerce est éga-

lement incompétent pour connaître d'une

action civile en dommages-intérêts, quand
même celle-ci ne serait que l'accessoire d'une

demande principale pour laquelle il est

compétent.
— Rennes, 28 avr. 1892, D. P.

93. 2. 95.
19510. Ainsi les juges consulaires, valable-

ment saisis par un vendeur d'une action en

nullité d'un acte de vente rédigé par
un

notaire, ne peuvent connaître de l'action

civile intentée par le notaire contre le ven-

deur en réparation du préjudice que l'action

dudit vendeur lui a causé. — Même arrêt.

19511. Mais l'action en dommages-inté-
rêts, résultant de l'inexécution d'un contrat

commercial par l'une des parties, est de la

compétence des tribunaux de commerce. —

Trib. com. de Périgueux, 26 août 1879, D. P.

81. 3. 84.

L. — Demande en payement de frais et honoraires

(C. com. n" 255 à 258).

19512. En ce qui concerne la compé-
tence des tribunaux de commerce à l'égard
des actions intentées par les agréés en paye-
ment de leurs honoraires, V. infrà, art.

032 C. com.
19513. Sur la question de savoir si la

disposition de l'art. 60 C. proc. civ., aux

termes de laquelle les demandes pour frais

faits par les officiers ministériels sont por-
tées devant le tribunal où ces frais ont été

faits, doit être étendue aux juridictions

d'exception, et notamment, aux tribunaux

de commerce, V. Supplément au Code de

procédure civile annoté, n 03 1424 et s.

19514. Les rapports faits par les experts-

arbitres, commis par les tribunaux consu-

laires au cours des contestations qui leur

sont soumises, ne rentrent pas dans les

actes de commerce énumérés et définis
par

les art. 632 et s. C. com. —
Lyon, 16 déc.

1892, D. P. 93.2. 259.

19515. D'autre part, les experts-arbitres
ne peuvent être rangés parmi les com-

merçants, et ils ne sont pas davantage des

officiers ministériels, pouvant invoquer les

dispositions de l'art. 60 C. pr. civ. relatives

aux frais faits par ceux-ci devant les tribu-

naux auprès desquels ils sont institués. —

Même arrêt.

19516. Dès lors, les tribunaux do com-
merce sont incompétents, et les tribunaux

civils seuls doivent être saisis pour connaître

de l'action en payement de frais et hono-

raires dus à un expert-arbitre, commis par
la juridiction consulaire dans un litige entre

commerçants afin de dresser un règlement
des comptes entre parties.

— Même

arrêt.

M. — Compétence des tribunaux de commerce relati-
vement à certaines matières spéciales ou à l'égard
de certaines personnes (C com. nos 259 à 266).

19517. V. Code de commerce, n°» 259 els.

N. — Incompétence des tribunaux de commerce pour
connaître de l'exécution de leurs jugements (C com.
n" 267 à 272).

19518. Les tribunaux de commerce,
comme les autres tribunaux d'exception,
n'ont pas la plénitude de juridiction. Leur

compétence est épuisée dès que les juges
ont rendu leur décision ; c'est pourquoi la

loi, non dans le code de commerce, mais
d.-ms le code de procédure civile (art. 442),
interdit aux tribunaux de commerce de con-
naître de l'exécution de leurs jugements.

—

i. G. S. Compét. comm., 115. — V. Supplé-
ment au Code de procédure civile annoté,
n» 3 4983 et s.

SECT. 2. — COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION DES TRI-
BUNAUX DE COMMERCE EN MATIÈRE NON CON-
TENTIEUSE (C. com. noa 273 à 290).

19519. V. Code de commerce, n 03 273 et s.

SECT. 3. — COMPÉTENCE TERRITORIALE DES
TRIBUNAUX DE COMMERCE (C. com. n° 291).

19520. Sur la compétence territoriale ou
ratione loci des tribunaux de commerce,
V. Code de procédure civile annoté, art. 420,
et son Supplément, n 03 4786 et s.

Art. 632. La loi réputé acte de commerce :
Tout achat de denrées et marchandises,

pour les revendre, soit en nature, soit après
les avoir travaillées et mises en oeuvres ou
même pour en louer simplement l'usage ;

Toute entreprise de manufactures, de com-

mission, de transport par terre ou par eau ;
Toute entreprise de fournitures, d'agence,

bureaux d'affaires, établissements de ventes
à l'encan, de spectacles publics ;

Toute opération de change, banque et

courtage ;
Toutes les opérations des banques publi-

ques ;
Toutes obligations entre négociants, mar-

chands et banquiers ;
« Entre toutes personnes, les lettres de

change ». (L. 7 juin 1804, D. P. 94. 4. 54) (1).

DIVISION.

SECT. 1. — CARACTÈRES ET EFFETS GÉNÉRAUX
DES ACTES DE COMMERCE(N° 19521).

SECT. 2. — ËNUMÉRATION DES ACTES DE COM-
MERCE (n° 19524).

§ 1. — Achat de denrées ou marchan-
dises pour les revendre ou tes
louer soit en nature, soit après
mise en oeuvre (n° 19524).

A. — Achat pour revendre ou louer (n° 19529).
B. — Louage pour sous-louer (n° 19555).
C. — Revente ; Location ; Sous-location (n°

19557).
D. — Mise en oeuvre (n° 19566).
E. — Denrées ou marchandises ; Meubles in-

corporefs; Immeubles (n° 19570).
F. — Louage d'ouvrage -, Artisan ; Ouvrier ;

Commis ; Facteur et serviteur de
marchands (n° 19021).

G. — Professions libérales (n° 19635).

(1) Ancien art. 632, dernier paragraphe. — Entre
toutes personnes, les lettres de change ou remises
d'argeut faites de place en place, :1 z
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H. —• Exploitation dès produits d'immeubles ;

Industrie agricole (n» 19688).
I. — Exploitation de prises d'eau et d eaux

minérales (n° 19711).
J. — Exploitation d'un droit de chasse, de

pêche, d'huitres (n" 19728).
K. —

Exploitation de mines, minières et car-
rières ; de salines (n° 19727).

§ 2. —
Entreprises de manufactures ; de

commission; de transport par
terre et par eau (n° 19754).

A. — Entreprise de manufactures (n° 19759).
B. — Entreprise de commission ; Acte acci-

dentel de commission (n° 19767).
C. — Entreprise de transports par terre et par

eau (n» 19775).

§ 3. —
Entreprise de fournitures, d'a-

gences, de bureaux d'affaires;
Établissements de ventes à

l'encan ; Entreprises de spec-
tacles publics, de construc-

tions (n» 19788).

A. — Entreprise de fournitures (n* 19788).
B. — Entreprise d'agences et bureaux d'af-

faires (n" 19802).
C. — Etablissement de ventes à l'encan (n"

19842j.
D. — Entreprise de spectacles publics (n°

10845).
'

E., — Entreprise de constructions terrestres

(n- 19852).

§ 4. —
Opérations de change, banque ou

courtage (n° 19869).

A. — Opérations de change (n° 19870).
B. — Opérations de banque (n° 19872).
C. —

Opérations de courtage ; Agents de

change; Courtiers (n° 19874).

§ 5. —
Opérations des banques publi-

ques (n» 19884).

§ 6. —
Engagements entre commerçants

(W 19889).

A. — Caractères généraux des engagements
des commerçants (n° 10889).

B. — Engagements contractés par un com-

merçant dans l'intérêt de son com-
merce (n» 19891).

C. — Obligations résultant do la seule autorité
de la loi (n- 19942).

D. — Obligations nées de quasi-contrats (n°
19943).

E. — Obligations nées de quasi-délits(n°19954).
F. — Présomption de commercialité (renvoi)

(n» 19985).
G. — Obligations conjointes de commerçants

et de non-commerçants (n° 19986).
H. — Novation d'une obligation commerciale

(n» 19992).

§ 7. — Lettres de change ou remises de

place en place (n" 19993).

A. — Lettre de change (n« 19993).
B. — Remise de place en place; Billet à

domicile (n» 20004).
C. — Billet à ordre (n- 20009).
D. — Mandat ou rescription; Lettre de crédit

(n" 20014).
E. — Billet de change (n« 20015).
F. — Billet au porteur (n" 20016).
G. — Billet simple et billet en marchandises

(n» 20017).
H. — Chèque (n° 20018),

§ 8. — Sociétés commerciales; Associés
(n» 20019).

SECT. 1™. — CARACTÈRES ET EFFETS GÉNÉRAUX
DES ACTES DE COMMERCE(C. com. nos 1 à 37).

19521. — I. CARACTÈRES GÉNÉRAUX DES

ACTES DE COMMERCE (C. com. n»B 1 à 26). —

L'acte de commerce n'est pas susceptible
d'une délinition précise. Les art. 632 et 633
C. com. énunaèrent les diverses opérations
qui le constituent. — i.G.S.Acte de comm., 1.

19522. — II. EFFETS GÉNÉRAUX ATTACHÉS
AUX ACTES DE COMMERCE(C. com. h°s 27 à 37).
— En ce qui concerne le taux de l'intérêt,
la détermination de la nature commerciale
d'une obligation, déjà importante avant la
loi du 12 janv. 1886, à raison de la diffé-
rence établie par la loi du 3 sept. 1807
entre le maximum de l'intérêt civil et le
maximum de l'intérêt commercial, l'est
devenue davautage encore depuis que cette
loi a rendu libre la stipulation de l'intérêt
commercial, liberté dout les parties sont
désormais appelées à bénéficier ou à ne pas
bénéficier, selon que la convention passée
entre elles constituera ou ne constituera pas
une convention commerciale. — J. G. S.
Acte de comm., 6. — V. Code de commerce,
n° 28, et Supplément 'au Code civil annoté,
Appendice à l'art. 1907, n° 14H4.

19523. — III. DIVERSES CLASSES D'ACTES DF,
COMMERCE(C. com. n°s 33 a 37).

SECT. 2. — ENUMÉRATION DES ACTES DE COM-
MERCE (C. com. n»s 38 à 1501).

19524. La nomenclature faite dans
l'art. 632 C. com. des actes de commerce
n'est pas limitative. Cet article a été, en
effet, étendu à certains actes qui, bien que
non visés dans son texte, ont été néanmoins
déclarés commerciaux. — V. notamment ce
qui est dit du louage pour sous-louer, infrà,
nos 19555 et s., et des entreprises de cons-
tructions terrestres, infrà, uos 19852 et s.
— J. G. S. Acte de comm., 5. — V. Code de

commerce, n° 43.

§ 1er. — Achat de denrées ou marchandises
pour les revendre ou les louer, soit en

nature, soit après mise en oeuvre (C. com.
n 05 44 à 648).

19525. L'art. 632 place au premier rang
des actes de commerce une spéculation où
se rencontre avec le plus de simplicité et de

précision l'esprit de trafic qui caractérise ces
actes. Elle consiste dans le fait, accidentel
ou professionnel, d'acheter, pour la revendre
ou en louer l'usage, une chose que le même
article qualifie de marchandise, à raison de
la destination en vue de laquelle elle a été
acquis^.

— J. G. S. Acte de comm., 8.
19526. Les éléments constitutifs de l'acte

de commerce prévu par le paragraphe 1er
de l'art. 632 sont donc : 1° l'existence d'un
achat. — J. G. S. Acte de commerce, 8.

19527. ... 2» La condition que l'achat
porte sur une chose susceptible d'être ap-
pelée marchandise. — J. G. S. Acte de com-
merce, 8.

19528. ... 3° L'intention, de la part de
l'acheteur, de la revendre ou d'en louer

l'usage.
— V. infrà, n°» 19530 et s.

A. — Achat pour revendre ou louer
(C. com. n»»48 à 120).

19529. — I.ACHAT (C. com., n°»48 et 49).
19530. — II. ACHAT POUR REVENDRE (C.

com. n°» 50 à 102). — L'intention de
revendre, lorsqu'elle accompagne un achat
de marchandises, caractérise la spéculation
dont l'art. 632, § 1er, a fait un acte de com-
merce. — J. G. S. Acte de comm., 27. — V.
Code de commerce, n» 51.

19531. Un achat fait sans intention de
revendre n'a pas le caractère d'un acte de
commerce, encore que l'acheteur ait en fait
revendu la chose achetée ; réciproquement,
l'achat est commercial par cela seul qu'il a
été accompagné de l'intention de revendre,
encore que la revente n'ait pas été réalisée,

quelle que soit la cause de sa non-réalisa-
tion. — J, G. S. Acte de comm., 28.

19532. D'un autre côté, l'achat, eût-il été
fait en vue d'une revente, ne constitue un
acte de commerce qu'autant que l'acheteur
s'est proposé de revendre avec bénéfice. —
J. G. S. Acte de comm., 28. — V. Code de
commerce, n" 59.

19533. L'examen et la constatation de
ces deux conditions, en tant qu'ils sont
renfermés dans une simple appréciation dé
volonté, sont abandonnés au pouvoir discré-
tionnaire des juges du fait. —

Req. 13 mars
1878, D. P. 78. 1. 311. —

Req. 20 mars 1878,
D. P. 79. 1. 219.

19534. En conséquence, l'arrêt qui déclare,
d'après les faits et circonstances de la cause,
qu'une personne est commerçante, et qu'a-
chetant pour revendre, elle a dans les cir-
constances où la négociation s'est produite,
fait un acte de commerce, est suffisamment
motivé et échappe au contrôle de la cour de
cassation. —

Req. 13 mars 1878, précité.
19535. On ne saurait voir un acte de

commerce susceptible d'entraîner la compé-
tence des juges consulaires dans le fait, par
un individu se disant horticulteur et culti-
vant son propre terrain, d'acheter une cer-
taine quantité de graines destinées à ense-
mencer ce jardin, et non à être revendues.
—

Besançon, 22 juin 1862, D. P. 93. 2. 294.
19536. Il en serait autrement si ces

graines étaient achetées pour semences et
destinées à la vente des légumes en prove-
nant. — Trib. com. Dôle, 18déc. 1891, D.P.
93. 2. 294.

19537. Un syndicat agricole qui se pro-
cure, aux conditions les plus favorables et
en traitant directement avec les fabricants,
les matières premières nécessaires à l'agri-
culture, notamment les engrais chimiques,
et qui les revend a ses seuls membres, en
faisant subir aux matières ainsi achetées et
revendues une faible majoration qui repré-
sente simplement les déboursés, ne fait pas
acte de commerce. — Toulouse, 26 mars
1889, D. P. 90. 2. 144.

19538. Et, dans le cas où ce syndicat s'est
substitué un préposé qu'il a autorisé à pré-
lever cette majoration pour se couvrir de
son salaire et de son loyer, ce mandataire
salarié ne saurait être considéré comme un
commissionnaire. — Même arrêt.

19539. En conséquence, la juridiction
consulaire est incompétente pour connaître
du litige qui s'élève entre ce mandataire et
un tiers au sujet des fournitures livrées. —
Même arrêt.

19540. A plus forte raison, le trésorier
d'un syndicat d'agriculteurs qui achète des
deurées pour les céder aux membres du syn-
dicat au prix coûtant ne fait-il pas acte de
commerce à raison de cet acte, alors même
qu'il aurait autorisé son vendeur a tirer des
traites sur lui. —

Bordeaux, 16 avr. 1888,
D. P. 90. 2.70.

19541. Mais un syndicat professionnel
(dans l'espèce, un syndicat agricole) qui
passe avec un tiers un marché à prix ferme
relatif à l'acquisition d'engrais et autres

produits, livrables pendant une longue
période de temps, et convient qu'il sera lait
avec le vendeur un certain partage de béné-
fices sur le montant de la revente des mar-
chandises, fait un acte de commerce qui le
rend justiciable de la juridiction consulaire.
—

Angers, 29 oct. 1894, D. P. 95. 2. 88. —
V. infrà, Appendice au Code de commerce;
xi, v° Chambres syndicales-Syndicats profes-
sionnels.

19542. Les débitants de tabac sont de
simples préposés de l'Administration, que la

législation a investie du monopole de la
vente du tabac. Le tabac qu'ils reçoivent et
ne peuvent recevoir que de l'Etat leur est
livré à prix fixe, et ils le revendent aussi à
prix fixe. On ne saurait donc voir là une
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véritable spéculation commerciale de la part
des débitants de cr genre de produits.

—

J. G. S. Acte de comm., 58. — V. Code de

commerce, n° 66.
19543. Aussi la jurisprudence refuse-t-elle

tout caractère commercial à l'exploitation
d'un bureau de tabac et décide-t-elle qu'un
débitant de tabacs n'est pas uu commerçant.
— Grenoble, 4 août 1887, D. P. 88. 2. 182.
—

Lyon, 8 mai 1879, D. P. 81. 2. 48. —

V. Code de commerce, n 03 79 et s.

19544 Et qu'il ne peut être déclaré en

faillite. — Arrêt préc. 8 mai 1879.
19545. Et le gérant d'un débit de tabac

conserve sa situation de non-commerçant
bien qu'il vende en même temps quelques
articles de fumeurs, si leur peu d'importance
ne permet pas de 1rs considérer comme fai-
sant l'objet d'un trafic distinct de ce débit.—

Mêmearrêt. — V. Code de commerce, n° 67.
f 19546. Toutefois deux anciens arrêts de

lacour de Bruxelles (6 mars et 5 niai 1813.J.G.
Acte de comm., 120) avaient rangé les débi-
tants de tabacs dans la classe des comptables
de deniers publics, et les avaient rendusà ce

titre justiciables des tribunaux de commerce,
en vertu de l'art. 634 C. com., quoiqu'ils ne
soient pas commen-mits. Mais un arrêt plus
récent repousse même cette assimilation. —

Caen, 10 juin 1802, J. G. S. Acte de comm., 58.
19547. L'achat d'un fonds de commerce

constitue incontestablement un acte de com-

merce, lorsqu'il a été fait en vue de la
revente de ce fonds, et non pour l'exploiter,
la convention rentrant textuellement alors
dans les termes de l'art. 632, § Ie''. — J. G. S.
Acte de comm., 32.

19548. Mais il n'y a pas acte de commerce
de la part de celui qui achète un fonds de

commerce pour en faire l'objet d'une libé-

ralité ou pour se livrer à des expériences
scientifiques.

— Paris, 6 mars 1858, J. G. S.

Compét. comm., 15.

19549. Si l'achat d'un fonds de commerce

pour le revendre tombe sans difficulté sous

fapplication de l'art. 632, § 1er, C. coin., on

s'est au contraire divisé sur la nature civile

ou commerciale de l'acquisition de ce fonds,
au cas où l'acheteur se propose non de le

revendre, mais de l'exploiter. — J. G. S.

Acte de comm., 33.

19550. Suivant un premier système,
l'achat d'un fonds de commerce par un non-

commerçant, en vue de l'exploiter, et non

en vue de le revendre, est une transaction

civile; il n'offre les caractères d'un acte

commercial que si la vente du fonds com-

prend des marchandises destinées à être

revendues. — Rennes, 31 mars 1892, D. P.

93. 2.79. — V. Code du commerce, n 01 83 et 84.

19551. Un arrêt de la cour de cassation

qui semble se rattacher à un système inter-

médiaire ne s'était prononcé en faveur de la

cominercialité de l'achat d'un fonds de com-

merce qu'en constatant que la valeur des

marchandises dépendant du fonds vendu

dépassait de beaucoup celle de ce fonds

lui-même, et que, dès lors, la chose

achetée pour être revendue formait l'objet

principal du contrat, qui rentrait ainsi dans

les termes de l'art. 632, §1«. —
Req. 8 mars

1880, D. P. 81.1. 261. — V. Code de commerce,
n 05 87 et s.

19552. Mais un arrêt plus récent consa-

cre l'opinion adoptée par La plupart des cours

d'appel et décide que la vente d'un fonds de

commerce comprenant avec la clientèle,
l'achalandage et le matériel, la totalité des

marchandises en magasin et la cession de

bail des lieux servant à son exploitation qui
en a été l'accessoire, constituent des actes

de commerce dont la connaissance et l'ap-
préciation appartiennent au tribunal de

commerce.
— Req. 23 mars 1891, D. P. 91.

1. 485. — V. Code de commerce, n°" 90 et s.'
19553. Décidé également qu'on doit con-

dérer comme commerciale la vente consen-

tie pour un prix unique d'un fonds de
commerce de brasserie avec l'achalandage,
la clientèle, l'outillage et les marchandises

qui le composent, bien qu'elle comprenne
certains immeubles, si ceux-ci, étant desti-
nés à l'exploitation de la brasserie, n'en for-
ment qu'un accessoire. — Nancy, 5 mars
1894, D. P. 94. 2. 232.

19554. — III. ACHAT POUR LOUER (C. com.
n»' 103 à 120). — L'art. 632, § 1", place
l'achat d'une marchandise pour en louer

l'usage sur la même ligne que l'achat fait
avec intention de la revendre, c'est-à-dire
d'en aliéner la propriété. Les conditions aux-

quelles est subordonnée la cominercialité de
l'achat pour revendre sont donc applicables
à l'achat pour louer, en ce qui concerne :
1° la nécessité d'un achat préalable ou de
tout autre mode d'acquisition à titre oné-
reux ; 2° les caractères que doit avoir la
chose achetée, pour que l'achat qui en a été
fait, en vue d'une simple location, soit un
acte de commerce; «3° l'existence de la
volonté de faire de cette chose l'objet d'une

spéculation qui consiste ici dans un louage,
au lieu de consister dans une revente ;
4" l'extension au louage lui-même, comme
au fait de la revente, de la cominercialité
de l'achat qui l'a précédé. — J. G. S. Acte de
comm., 127.

B. — Louage pour sous-louer (C. com. n" 121 à 123).

19555. L'art. 632, § 1", quj répute acte
de commerce l'achat d'une marchandise
pour la revendre ou en louer l'usage, doit
être étendu au louage pour sous-louer. —
J. G. S. Acte de comm., 142. — V. Code de
commerce, n° 121.

19556. Cette solution qui a prévalu dans
la doctrine et n'a jamais fait difficulté dans
la jurisprudence ne s'appuie pas sur un
texte légal,mais est une application de celte
règle que rémunération faite dans l'art. 632
des actes de commerce n'est pas limitative.
— J. G. S. Acte de comm., 142. —V. suprà
n° 19524.

C. — Revente; Location: Sous-location (G com
n" 124 à 141).

19557. — I. REVENTE
(C. com. n°» 124 à

137).
— Il est aujourd'hui reconnu par une

doctrine et une jurisprudence constantes que
l'art. 632 comprend tout à la fois parmi les
actes de commerce l'achat pour revendre et
la revente elle-même. — J. G. S. Acte de
comm., 137. — V. Code de commerce, n° 126.

19558. Mais il n'est pas douteux que la
revente d'une chose achetée pour être reven-
due cesse d'être commerciale, si elle ne se
rattache pas à la spéculation qui a déter-
miné l'achat préalable qu'en avait fait le
vendeur. L'assimilation entre l'achat pour
revendre et la revente qui l'a suivi doit donc
être restreinte aux reventes qui forment en
quelque sorte avec les achats antérieurs un
tout indivisible. —

J.G.S.Actedecomm., 137.
19559. Quant aux ventes de choses dont

le vendeur était devenu propriétaire autre-
ment que par voie d'achat, ces ventes, d'où
ne saurait résulter le trafic qui consiste dans
le bénéfice à tirer de l'excédent du prix de
la revente d'une marchandise sur le prix de
son acquisition, sortent des prévisions de
l'art. 632, § 1«. Elles doivent donc en prin-
cipe être rejetées de la classe des actes de
commerce qui embrasse les achats pour
revendre et, d'après l'interprétation admise
aujourd'hui sans difficulté, les reventes au
moyen desquelles se réalise la spéculation.
— j. G. S. Acte de comm., 138.

19560. Cette règle a été fréquemment
appliquée aux ventes des produits du tra-
vail manuel ou intellectuel par le produc-
teur, aux ventes des produits d'une exploita-
tion agricole ou d'entreprises de même
nature par les propriétaires, cultivateurs ou

vignerons ou par les concessionnaires de

prises d'eaux.— J. G. S. Acte de comm., 138.
19561. On a soutenu toutefois qu'il y a

lieu de faire rentrer dans les termes de
l'art. 632, § 1", les ventes non précédées
d'un achat aussi bien que les reventes de
choses achetées, lorsque le vendeur a agi
dans le but de se livrer ultérieurement à une

spéculation. Mais cette extension semble
inadmissible. La vente de marchandises ou
denrées non destinées à un trafic, quand
elles sont entrées dans les mains du vendeur,
n'a pas un objet commercial et n'est pour
le vendeur qu'un moyen de se procurer
l'argent à employer dans une spéculation
future. — J. G. S. Acte de comm., 138.

19562. En un mot, la vente pour acheter
ne peut être confondue avec l'achat pour
revendre, eût-elle pour mobile une spécula-
tion à faire sur l'achat dont elle a fourni

l'argent au spéculateur. — J. G. S. Acte de

comm.., 138.
'

19563. Une telle vente ue deviendrait
commerciale que pour le commerçant qui
en aurait appliqué le prix aux opérations de
son commerce. Mais elle aurait ce caractère
en vertu du paragraphe 6 de l'art. 632, rela-
tif à tous actes d'un commerçant, quelle
qu'en soit la nature, qui se rattachent à
l'exercice du commerce par lui exploité.

—

J. G. S. Acte de comm., 139.
19564. — II. LOUAGE (C. com. n°» 138 et

139).
— Les mêmes règles sont applicables

à la spéculation faite par voie de location.
— J. G. S. Acte de comm., 141.

19565. — III. SOUS-LOCATIOX (C. com
n°* 140 et 141).

D. — Mise en oeuvre (C. com. n"' 142 à 179).

19566. L'art. 632, § 1", C. com., en dis-

posant que tout achat d'une marchandise

pour la revendre constitue un acte de com-
merce, même lorsque cette marchandise est
revendue après avoir été travaillée, règle la
nature d'une spéculation qui porte à la fois
sur la chose achetée et sur le travail à l'aide

duquel l'acheteur en a augmenté la valeur
ou l'a rendue propre à sa destination. Le
travail devient ainsi une spéculation com-
merciale pour celui qui s'y livre, comme

pour le spéculateur sur le travail d'autrui,
dont s'occupe le paragraphe 2 du même
article relatif aux entreprises de manufac-
tures. — J. G. S. Acte de comm., 6k — V.
Code de commerce, n» 142.

19567. Pour distinguer si l'on se trouve
en présence du travail accessoire à l'achat
pour revendre que régit le paragraphe l"
de l'art. 632, ou d'un travail non commer-
cial, il y a lieu de suivre la règle suivante :
le travail appliqué à une chose achetée pour
être revendue devient commercial, ou reste
dans le domaine purement civil, selon qu'il
est ou qu'il n'est pas l'accessoire de la chose

qui en est l'objet, ou, en d'autres ternies,
selon que cette chose, après le travail auquel
elle a été soumise, continuera de subsister
dans ses éléments originaires, ou se trotn
vera convertie en une chose susceptible
d'être qualifiée de production nouvelle et
distincte de la matière employée à la créer
— J. G. S. Acte de comm., 61.

19568. Dans la première hypothèse/ la
chose achetée est toujours celle qui était
destinée à être revendue, selon lés termes
de l'art. 632, § 1" ; dans la seconde, au
contraire, elle a disparu pour faire place à
une autre chose, oeuvre exclusive du produc-
teur ; la vente qui en est ou qui doit en être
faite n'est donc pas une véritable revente
et sort des prévisions du même article.
— J. G. S. Acte de comm., 61.

19569. La profession de meunier, si elle
n'est pas commerciale, lorsqu'elle se borne
au prélèvement d'une certaine quantité de
farine comme salaire, l'est au contraire
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quand- elle devient une occasion de lucre et
de spéculation.—Toulouse, 20 mai 1885, J-G.
S. Commerçant, 26. — V. Cocfe de com-
merce, n» 160.

E. — Denrées ou marchandises ; Meubles incorporels;
immeubles (C. com. n" 180 à 299).

19570. — I. DENRÉES ou MARCHANDISES (C.
com. n»* 180 à 186). — L'art. 632, § 1",
subordonne la commercialité de l'achat pour
revendre ou louer à la condition qu'il ait

Eour
objet des denrées ou marchandises,

'une des plus importantes questions qu'ait
fait naître la disposition où sont employées
ces expressions est celle de savoir si le mot
marchandises ne s'applique, comme le mot
denrées, qu'aux choses mobilières, ou s'il
faut y faire rentrer même les immeubles
achetés, non pour en tirer simplement les
fruits naturels ou civils qui en sont les pro-
duits ordinaires, mais dans un but de spécu-
lation consistant à les revendre, soit dans
l'état où ils ont été achetés, soit après les
avoir modifiés en y faisant exécuter des cons-
tructions ou autres travaux. — J. G. S. Acte
de comm., 10. — V. infrà, n°» 19852 et s.

19571. On ne peut considérer comme des
marchandises les registres, dossiers et meu-
bles garnissant un fonds de commerce, ni
les valeurs incorporelles, telles que la clien-
tèle et le droit au bail ; en conséquence, dans
ces conditions, l'action en payement du prix
de venté du fonds doit être portée, non pas
devant le tribunal de commerce, mais devant
le tribunal civil. — Rennes, 31 mars 1892,
D. P. 93. 2. 79.

19572. L'exploitation d'une maison de
tolérance ne peut être considérée comme
constituant une opération commerciale. —

Coknar, 28 juin 1866, J. G. S. Commerçant,
19. — Comp. C. de justice de Genève, 7 sept.
18S5, ibid.— V. Code de commerce, n° 184.

19573. Par suite, la juridiction commer-
ciale est incompétente pour connaître de
l'action en payement du prix de fournitures
dont l'exploitation d'une maison de tolérance
est la cause directe. —

Aix, 10 août 1883,
J. G. S. Commerçant, 19.

19574. U a été décidé toutefois que
l'exploitant d'une maison de tolérance fait
des actes de commerce, et doit même être
considéré comme commerçant, lorsqu'il
achète habituellement des denrées ou des
boissons alimentaires pour les revendre à sa
clientèle, et qu'en réalité, outre son établis-
sement principal, il tient un café ou même
une pension ; d'où la conséquence que la

juridiction commerciale est compétente pour
connaître de l'action dirigée contre lui en

payement des fournitures dont il s'agit, et
que, au cas de cessation de ses payements,
il peut être déclaré en faillite. — Trib. com.
de Genève, 18 juin et 24 sept. 1885, J. G. S.
Commerçant, 20.

19575. Diaprés le premier de ces deux

jugements, les achats habituels de marchanT

dises, étoffes, costumes, faits par l'individu

qui tient une maison de tolérance, même

pour les revendre ou les louer à ses pension-
naires, sont également des actes de com-
merce et font de lui un commerçant. —

I. G. S. Commerçant, 20.
, 19576. Mais cette solution ne semtjle: pas
pouvoir être acceptée. De pareils achats sont

inséparables de l'exploitation de l'établisse-
ment auquel on refuse avec raison la qua-
lification de fonds de commerce. Ils sont
l'accessoire du contrat innommé et non obli-

gatoire que les maîtres d'établissements de
débauche passent avec les filles qui en com-

posent le personnel.
— J. G. S. Commer-

çant, 20.
19577. — II. MEUBLES INCORPORELS (C.

com. n 03 187 à 235). — Le mot marchandi-

ses, de l'art. 632, § Ie', quoique s'eutendant
le plus souvent de choses susceptibles d'être

travaillées ou mises en oeuvre, comprend
toute chose mobilière, même incorporelle.
— J. G. S. Acte de comm., 23.

19578. — 1° Titres représentant la mar-
chandise (C. com. n° 188).

19579. — 2° Créances (C. com. n" 189 à

193). — Sur la question de savoir si l'achat
ou la cession d'une créance par un com-

merçant est présumé commercial, V. infrà,
art. 638 C. com.

19580. — 3° Parts d'intérêts dans une
société (C, com. nos 194 à 198).

19581. — 4° Actions dans une société
commerciale (C. com. n°s 499 à 211). — La

juridiction commerciale est compétente pour
statuer sur la contestation relative à un
achat de litres effectué par un non-com-

merçant, mais faisant partie d'un ensemble

d'opérations qui avaient pour objet de réali-
ser des bénéfices par l'achat et la revente de
valeurs de bourse. — Req. 4 juill. 1881,
D. P. 82. 1. 104. — Civ. r. 3 juin 1885,
D. P. 86. 1. 25. — V. Code de commerce,
n" 203.

19582. Décidé de même que la preuve
. des avances faites par l'agent d'affaires pour

la négociation de valeurs cotées à la Bourse
est régie par la loi commerciale, et peut,
dès lors, résulter d'un ensemble de circons-
tances et de documents que le juge apprécie
souverainement. — Civ.r. 9 mars 1886, D. P.
86. 1. 266. — V. aussi J. G. S. Acte de comm.,
54. — Conf. Paris, 15 juill. 1877, D. P. 78.
2. 183.

19583. Mais l'achat ou la souscription
d'une action dans une société anonyme
n'implique pas par lui-même un acte de spé-
culation commerciale ; dès lors, l'action-

naire, en tant que détenteur du titré, n'est

pas nécessairement justiciable du tribunal
de commerce, il peut agir devant le prési-
dent du tribunal civil statuant en référé. —

Bordeaux, 22 mars 1893, D. P. 93. 2. 528. —

V. Code de commerce, n" 204.
19584. Décidé également que l'ordre

donné à un agent de change, même par un

commerçant, mais non pour les besoins de
son commerce, d'opérer au comptant l'achat
d'actions d'une maison de banque, n'a rien
de commercial, et que par suite la demande
en payement du montant de ces actions,
formée par l'agent de change, et la contes-
tation qui lui est opposée sur la réalité de
cet ordre ne sont pas de la compétence du
tribunal de commerce. —Lyon, 17 juill. 1883,
D. P. 84. 2. 180,

195S5. La demande en garantie formée

contre un non-commerçant en raison d'opé-
rations de bourse ayant le caractère d'actes
de commerce peut être portée devant le tri-
bunal de commerce déjà saisi de la demande

principale.
— Rennes, 13 juin 1882, D. P.

83.2.229-230.,
19586. H n'importe que ce non-commer-

çant oppose qu'il a agi comme mandataire
i l'une tierce personne, s'il s'est, en outre,
livré à des opérations .personnelles ayant le
caractère d'actes de commerce, alors qu'il
est soutenu par le demandeur en garantie
que ces opérations diverses faites, soit pour
son mandant, soit pour lui-même, ont été
constamment confondues dans les comptes.
r-. Même arrêt.

19587. — 5° Effets publics (C. com.

nM 212 à, 219)- — Si les achats d'actions

industrielles, non effectués en vue d'une
revente, n'ont.aucun caractère commercial,
soit entre l'acheteur et le vendeur, soit vis-
à-vis de l'agent de change, lorsque l'opéra-
tion a été faite à.ïa Bourse, la même règle
doit être appliquée, à plus forte raison, aux
achats et ventes d'effets publics, ces der-

nières valeurs n'ayant pas par elles-mêmes
le caractère de valeurs commerciales attaché

parla jurisprudence aux actions industrielles.

—, J. G. S. Actes de comm., 51. — V- Codede

commerce, n° 216.

19588. Mais si les opérations de bourse
sur les effets publics ne sont pas nécessai-
rement par elles-mêmes des actes de com-

merce, elles peuvent, d'après les circons-
tances et selon l'objet que se propose le

négociateur, constituer des faits commer->
ciaux, et, par suite, l'habitude de semblables

opérations peut donner à celui qui s'y livre,
dans des vues de trafic, la qualité de com-

merçant.
—

Req. 4 juill. 1881, D. P. 82. 1.
104. —

Req. 23 janv. 1882, D. P. 82. 1. 246.
— V. Code de commerce, nos 213 et 214.

19589. Ep conséquence, est commercial,
tant à l'égard du commettant que de l'agent
de change, le mandat en vertu duquel un
agent de change vend ou achète des.effets
publics ou autres valeurs négociables à la
Bourse, par ordre ou pour le compte soit
d'un établissement de banque ou de crédit
dont les opérations consistent, principalement
ou en partie, en négociations de cette nature,
soit même d'un spéculateur qui fait habi-
tuellement un trafic analogue. — Arrêt préc.
4 juill. 1881.

19590. Décidé dans le même sens que, si
les opérations de bourse ne constituent pas
nécessairement et par elles-mêmes des actes
de commerce, elles peuvent emprunter ce
caractère aux circonstances et au but dans
lequel elles ont eu lieu, spécialement au fait
qu'elles constituaient pour celui qui s'y
livrait des spéculations très suivies sur les
valeurs de bourse. —

Req. 7 févr. 1894,
1). P. 94. 1. 411. — Dijon, 23 déc. 1891
D. P. 92. 2.72.

19591.... Et qu'elles n'avaient d'autre but
qu'une spéculation relative au bénéfice à

opérer sur l'achat et la-revente des valeurs.
— Arrêt préc. du 23 déc. 1891.

19592. L'habitude de semblables opéra-
tions a pour effet de donner à celui qui s'y
livre dans un but de trafic ta qualité de
commerçant. — Mêmes arrêts.

19593. Jugé également que le tribunal
de commerce est compétent pour connaître
d'un achat au comptant d'effets publics,
lorsque cet achat qui, pris isolément, n'a

pas un caractère commercial, se rattache à
une série d'autres opéralions de bourse faites
dans un but de spéculation et constituant
dans leur ensemble de véritables actes de
commerce. — Trib. com. Lyon, 14 mai 1880,
D. P. 81. 2. 153.

19594. —- 6° Jeux de bourse (C. com.
n»» 220 à 227). — Avant la loi du 28 mars
1885 sur les marchés à terme, on se deman-
dait si la jurisprudence qu'on vient d'expo-
ser, quant à la commercialité des spécula-
tions faites au moyen d'opérations de bourse,
devait être étendue à celles de ces opéra-
tions qui ne constituent qu'un jeu sur la
hausse et sur la baisse, c'est-à-dire aux mar-
chés à ternie non suivis d'exécution réelle
et qui se résolvent en un simple payement
de différences. — J. G. S. Acte de comm., 56.

19595. U était généralement admis que
les jeux de bourse ne pouvaient pas, à rai-
son de leur caractère délictueux, être consi-
dérés comme des actes de commerce, d'où
l'on concluait que le tribunal de commerce
devant lequel l'exception de jeu était oppo-
sée, dans le but de faire déclarer non rece-
vable l'action tendant à l'exécution du mar-
ché à terme fictif dont il se trouvait saisi,
était obligé, après avoir tenu cette exception
pour justifiée, de renvoyer les parties devant
les juges civils, seuls compétents pour statuer
sur les conséquences d'un tel marché. —

Paris, 22juin 1882, D. P. 83. 2. 81. —Paris,
6 févr. 1882, D. P. 83. 2. 227. — Paris, 4 août
1882, ibid. — Paris, 1" déc. 1882, ibid. —

Req. 27 juin 1883, D. P. 83. 5. 114.— Paris,
2 juill. 1885,D. P. 85. 5. 104.

19596. Décidé également que lorsqu'un
patron, associé en participation ay.ee son
commis pour l'achat et la revente de fonds
publics, a autorisé celui-ci a prélever des
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sommes dans la caisse commune pour le

payement de différences de bourse, ces avan-
ces constituent une créance purement civile
dont le recouvrement nu saurait être pour-
suivi devant la juridiction cninmereinle,
alors qu'il s'agissait d'opérations de jeu faites

par le commis en dehors de l'association,
encore bien qu'elles eussent été inscrites
sur les livres au débit de son compte cou-
rant. — Civ. r. 6 janv. 1886, D. P. 87. 5.
103.

19597. Depuis la loi précitée de 1885

(V. suprà, n°!5641 et s.), les marchés à terme
sur effets publics et outres, ainsi que les
marchés à livrer sur denrées et marchan-

dises, sont légaux, lors même qu'ils se résou-
draient par un payement de différences. Ils
ont cessé d'être délictueux et l'exécution

peut en être poursuivit- -m justice. Les jeux
de bourse comportent doue désormais comme
toutes autres opérations de bourse l'applica-
tion de l'art. 632, § 1", C. com. — J. G. S.
Acte de comm., 56.

19598. Jugé, sous l'empire de cette loi,
que les ordres d'achai <?t de vente d'effets

publics donnés à un banquier par uu non-

commerçant sont de la compétence des tri-
bunaux de commerce, s'ils se rattachent à
une série d'opérations faites dans un but de

spéculation, alors mime que dans l'inten-
tion des parties ils devraient se résoudre par
un payement de différences. — Dijon, 23 déc.

1891, D.P. 92. 2. 72.
19599. — 7° Meubles incorporels divers

(C. com. n»» 228 à 235). — Au nombre des
taxes dont l'adjudication et la perception
sont déclarées non commerciales figurent
les droits de place dans les rues, places et

emplacements publics où se tiennent les
foires et marchés. — J. G. S. Acte de
comm., 57.

19600. Jugé à cet égard que l'adjudica-
taire,même commerçant, des droits de place
d'une commune ne fait pas un acte de com-
merce, et n'est pas dès lors justiciable de
la juridiction commerciale, quant aux con-
testations qui s'élèvent entre lui et les re-
devables, soit qu'on le considère comme un
locataire d'immeubles, soit qu'on l'envisage,
ce qui paraît être plus exact, comme un per-
cepteur de deniers publics.— Civ. r. 25 févr.

1874, motifs, D. P. 76. 1. 134. — V. Code de

commerce, n° 229.
19601. Décidé toutefois que la société

constituée sous forme anonyme, dans le but de
se rendre concessionnaire d'abattoirs, halles,
marchés, d'édifier les constructions néces-
saires à leur installation, ci d'exploiter les
concessions de droits oe place dans ces lieux

publics, est commeniale.—Poitiers, 14 févr.
1884, D. P. 85. 2. 257, et la note.

19602. ... Surtout s'il appert des termes
de ses statuts, des formalités remplies â

l'époque de sa fondation, de sa soumission
à la patente et des énouciations contenues
dans un cahier des charges auquel elle a
adhéré, que ses fondateurs ou administra-
teurs l'ont eux-mêmes considérée comme
commerciale, et connue justiciable des tri-
bunaux de commerce. — Mèuie arrêt.

19603. En conséquence, l'action d'un eu-

preneur contre la compagnie, à l'effet d'ob-
tenir le prix des constructions exécutées

pour le compte de cette compagnie, est,
ratione maleriie, de la compétence du tribu-
nal de commerce, et peut être ratione per-
sonne, déférée a l'un

quelconque des tribu-
naux indiqués par l'art. 420 C. pr. civ. —

Même arrêt.
19604. — III. IMMEUBLES (C. com. n 03 236

à 299).
— 1° Achat d'immeubles pour les re-

vendre (C. com. n"" 236 à 261). — Suivant
un arrêt, l'achat d'un immeuble pour le
revendre constitue un acte de commerce;
par suite, les contestations qui s'y rappor-
tent sont de la compétence du tribunal de
commerce. — Aix, 23 juill. 1881, J. G. S.

Acte de comm., 13. — V. Code de. commerce,
n° 237.

19605. Mais, contrairement à cette opi-
nion, il est généralement admis par la juris-
prudence que l'achat d'immeubles, même

opéré dans un but de spéculation, sort des

prévisions de l'art. 632, et n'est pas, dès lors,
un acte de commerce. — J. G. S. Acte de
comm.. 14. — V. Code de commerce, n° 245.

19606. Toutefois la thèse de la non-com-
mercialité des spéculations immobilières
n'est pas et ne pouvait pas être absolue ; elle
doit être limitée à celle de ces spéculations
qui ne se compliquent pas d'autres éléments

ayant par eux-mêmes un caractère com-
mercial. C'est dans cet ordre d'idées que
s'est élevée la question de savoir si les
achats immobiliers dont on s'occupe ne
deviennent pas commerciaux, lorsque le spé-
culateur, au lieu de se borner à revendre
les immeubles qu'il a achetés en vue d'une

revente, les a préalablement couverts de
constructions. — J. G. S. Acte de comm., 17.

19607. La cour de cassation a décidé

que les entrepreneurs de travaux qui s'as-
socient dans le but d'acheter des terrains,
d'y élever des constructions et de les re-
vendre, peuvent être considérés comme

ayant fait un acte de commerce, lorsqu'il
est reconnu que la spéculation sur les cons-
tructions a été l'objet principal de l'opéra-
tion dont l'achat des terrains n'était que
l'accessoire, et lorsqu'il est déclaré, comme
dans le premier des arrêts attaqués, que,
pour l'exécution des constructions ainsi édi-
fiées, l'association a traité avec des sous-

entrepreneurs et a garanti les fournisseurs
de ceux-ci par des engagements commer-

ciaux, ou lorsqu'il est constaté, comme dans
le second arrêt, que les associés, tous entre-

preneurs de bâtiments, exerçant habituelle-
ment cette profession sur la plus grande
échelle, se sont pourvus, à l'effet d'exécuter
leurs constructions, de matériaux de toute

nature, acquis en leur qualité d'entrepre-
neurs, et se sont constitués associés soli-

daires, — Civ. r. 3 févr. 1869 (deux arrêts),
D. P. 69. 1. 160. —

Comp. Req. 30 janv.
1884, D. P. 84. 1. 320. — Contra: Code de

commerce, n» 237.
19608. Elle a, à pins forte raison, décidé

que, si les sociétés qui se forment dans le
but d'acheter et de revendre des immeubles
sont des sociétés civiles, le caractère de
société commerciale doit être attribué à la
société qui, outre l'achat et la revente de
terrains et immeubles, se livre sur les
mêmes biens à. des entreprises de construc-
tions et de reconstructions, quand elle a
aussi pour objet la recherche et l'exploita-
tion de concessions ou de créations de ports,
et lorsque, pour son fonctionnement, elle a

successivement, habiluellement et pour des
sommes considérables, mis des traites en
circulation. — Civ. r. 29 avr. 1885, D. P. 85.
1. 225.

19609. — 2° Achat d'un édifice pour en
vendre les matériaux ; Vente (C. com. nos 262
à 269).

— En sens inverse de l'hypothèse où
un terrain a été acheté pour y élever des
constructions et les revendre dans son nou-
vel état, l'achat qui porte à la fois sur le sol
et sur l'édifice qui y est établi, dans le but
de démolir cet édifice et d'en vendre les ma-
tériaux, est une opération purement civile,
soit que l'acheteur de l'immeuble se propose
à la fois d'en vendre les matériaux après
leur démolition, puis le sol, soit qu'il n'ait
l'intention que de vendre les matériaux, son
achat étant, dans les deux cas, un achat im-
mobilier dont la spéculation mobilière sur
les matériaux n'est qu'un simple accessoire.
— J. G. S. Acte de comm., 21.

19610. — 3° Achat d'une forêt pour en
vendre la coupe (C. com. nos 270 à 276).

19611. — 4° Louage d'immeubles par le

propriétaire; Location industrielle; Maison

meublée (C. com. n"» 277 à 288). — L'achat
d'un immeuble fait en vue d'en tirer des
fruits civils par voie de location n'a pas les
caractères d'un acte de commerce. — J. G. S.
Acte de comm., 132. — V. Code de commerce,
n» 277.

19612. Il n'importe, d'ailleurs, que la
location soit faite par un commerçant, le
bailleur n'agissant alors que comme pro-
priétaire. A plus forte raison, est-il indiffé-
rent que l'immeuble soit loué a un com-

merçant pour que le locataire y exerce son

commerce, sauf la question de savoir si, en
ce cas, la location ne devient pas commer-
ciale pour le preneur.

— J. G. S. Acte de

comm., 133. — V. Code de commerce, n° 279.
19613. Lorsque la location d'un immeu-

ble comprend, en outre, un mobilier indus-

triel, l'achat de ce mobilier et le louage qui
en est fait avec l'immeuble doivent aussi être
considérés comme uu acte purement civil.
— J. G. S. Acte de comm., 134.

19614. Mais le contrat qui renferme à la
fois une cession d'industrie et une location
d'immeubles constitue un acte de com-

merce, alors que celte location n'y tient

qu'une place secondaire. — Req. 29 janv.
1883, D P. 83. 1. 314-315.

19615. L'achat de meubles par le pro-
priétaire d'une maison pour en garnir un

appartement et pour le louer ensuite meu-
blé ne constitue pas un acte de commerce,
— Paris, 24 févr. 1877, D. P. 78. 5. 10. — V.
Code de commerce, n° 284.

19616. Dans cette hypothèse, la location
des meubles achetés ne fait pas l'objet prin-
cipal et direct de l'opération, et n'est que
l'accessoire de la location de l'immeuble par
le propriétaire, c'est-à-dire l'accessoire d'un
contrat purement civil. — Même arrêt.

19617. Mais l'exploitation d'un hôtel garni
étant essentiellement commerciale imprime
la qualité de commerçant, même à celui qui
s'y livre dans un immeuble dont il est pro-
priétaire.

— J. G. S. Acte de comm., 145.
— V. Code de commerce, n° 287.

19618. — 5° Sous-location d'immeubles
par un locataire principal; Hôtel garni (C.
com. n 03 289 à 298). — Lorsque le principal
locataire d'un immeuble sous-loue en tout
ou en partie la maison qu'il a louée et meu-
blée, s'il la sous-loue dans les conditions
ordinaires d'un louage de maison, il ne fait

qu'une opération civile, aussi bien que le
ferait le propriétaire auquel il est substitué.
— i. G. S. Acte de comm., 144.

19619. Sa spéculation devient au con-
traire commerciale, lorsqu'il établit dans
l'immeuble un hôtel garni, c'est-à-dire lors-

qu'il sous-loue avec l'immeuble, non seule-
ment les meubles qui le garnissent, mais
encore le service et tous les accessoires qui
constituent la profession d'hôtelier. L'im-
meuble n'est alors pour lui que le lieu où
il exerce son industrie. — J. G. S. Acte de

comm., 144. —V. Code de commerce, n°292.
19620. — 6° Prise en location d'immeu-

bles par un commerçant pour y établir son
industrie (C. com. n° 299).

— V. infrà,
n» 19904.

F. — Louage d'ouvrage; Artisan; Ouvrier; Commis ;
Facteur et serviteur des marchands (C. com. n°* 300
à 3705.

19621. — I. ARTISAN ; MAÎTRE DK L'OUVRAGE

(C. com. n 03 300 à 335). — L'artisan qui se

charge d'un travail personnel, soit à façon,
soit avec fourniture de la matière première,
contracte un simple louage d'ouvrage, louage
essentiellement civil. — J. G. S. Acte de
comm., 66. — V. Code de commerce, n° 301.

19622. Ce contrat n'est commercial que
de la part de l'industriel ou du commer-

çant qui loue le travail d'un artisan ou d'un
ouvrier pour l'exercice de son industrie ou
de son commerce. Il suit de là que la juri-
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diction compétente est pour l'artisan la

juridiction, civile, et pour l'industriel ou le

commerçant auquel il 1a loué son travail, la

juridiction commerciale. — J. G. S. Compét.
comm., 17.

19623. Un mare chal-ferrant est un arti-
'

san et non pas un commerçant. — Cham-

béry, 14 août 1886, J. G. S. Commerçant, 2o.
.19624. Si en principe les individus qui

louent leur travail personnel ne font pas
un acte de commerce, on doit au contraire

réputer commerçant celui qui exploite un
établissement important de blanchisserie de

linge, muni d'appareils perfectionnés, et qui,

pour développer cette industrie, s'est livré
a des négociations d'effets de commerce;
par suite, il peut être déclaré en faillite. —

Bordeaux, 13août 1879, D. P. 81. 2. 176.
19625. La couturière qui achète habi-

tuellement des marchandises pour les reven-
dre après les avoir confectionnées exerce la

profession
de commerçante, et est justicia-

ble à ce titre du tribunal de commerce. —

Req. 24 juill. 1883, D. P. 84. 1. 124.
19626. Il en est ainsi spécialement, lors-

que ses achats ont été faits d'une manière
continue dans la même maison qui lui ven-
dait à crédit, contrairement à ce qui avait lieu

pour les chalands ordinaires non commer-

çants, et sous les yeux de son mari qui
l'autorisait ainsi tacitement à faire le com-
merce. — Même arrêt.

19627. La qualité de commerçante a été

également reconnue à une couturière qui ne'
se bornait pas à travailler à façon, mais
faisait à ses clients des fournitures accessoi-
res. — Trib. de Niort, 17 nov. 1876, D. P.
84. 1. 124, note 1.

19628. — II. OUVRIER (C. com. n93 336 à

367). — La non-commcrcialité du travail de

l'artisan, admise lorsque ce travail ne se

complique pas d'une spéculation habituelle
sur le travail d'autrui, doit, à plus forte

raison, être étendue au travail de l'ouvrier.
— J. G. S. Acte de comm., 69. —V. Code de

commerce, n° 338.
19629. — III. COMMIS, FACTEURS ET SERVI-

TEURS DES MARCHANDS (C com. nos 368 à 370).
— Les commis, facteurs et serviteurs des
marchands ne font pas davantage un acte
de commerce en se livrant au travail qui
fait l'objet du contrat de louage d'ouvrage
par eux contracté, quoiqu'ils soient soumis
à la compétence de la juridiction commer-
ciale par l'art. 634 C. com., et que cette

compétence spéciale doive être étendue,

d'après l'opinion généralement admise, aux
actions formées contreeuxpar leurs patrons,
et non pas limitée à l'action des tiers avec

qui ils ont traité. — J. G. S. Acte de comm.,
70. — V. infrà, art. 634 C. com.

19630. L'individu employé dans une mai-
son de commerce n'est point commerçant
et par suite échappe à la faillite, alors même

qu'à sa qualité d'employé s'ajouterait celle
de commanditaire. — Douai, 8 juin 1891,
D. P. 92. 2. 315.

19631. Ne peut être considéré comme un

commerçant l'individu qui est préposé à la

gestion *de la succursale d'une maison de

commerce, moyennant des appointements
fixes, à tant par mois. —

Nancy, 20 déc.

1892, D. P. 94. 2. 348.
19632. Il ne peut non plus être assimilé

à un commissionnaire, contractant en son

propre nom avec les tiers. — Même arrêt.
10633. En conséquence, il ne saurait être

déclaré en faillite. — Même arrêt.
19634. ... Alors même qu'il aurait accepté

un certain nombre de traites émises par son

patron pour opérer le recouvrement des
ventes faites par son entremise. — Même arrêt.

G. — Professions libérales (C. com. n" 371 a 47S).

19635. Si le travail manuel et les achats
nécessaires à l'exécution de ce travail n'ont

point par eux-mêmes un caractère commer-

cial, il en doit être de même à bien plus
forte raison du travail intellectuel de ceux

qui exercent des professions libérales. Le

produit que le travailleur purement intel-
lectuel entend utiliser ou vendre est une
création exclusive de son esprit ; on ne sau-
rait songer à l'assimiler à une marchandise

régie par la disposition de l'art. 632, § l»r,
C. com. —J. G. S. Acte de comm., 72. —

V. Code de commerce, n° 373.
19636. — I. AVOCAT (C. com. n" 3 375 et

376).
— La profession d'avocat est incompa-

tible avec l'exercice d'actes de commerce,
aux termes de l'art. 42 de l'ordonnance du
20 nov. 1822. — J. G. S. Acte de comm.,
219. — V. Code de commerce, n» 376. — V.
aussi Supplément au Code de procédure civile

annoté, n°s 10359 et s. et J. G. S. Avocat, 82
et s.

19637. — II. MÉDECIN, SAOE-PEMME, PHAR-
MACIEN, HERBORISTE (C. coin. n°s 377 à 396).
— 1° Médecin (C. com. n» 3 377 à 385).

— Les
docteurs en médecine ou en chirurgie et les
officiers de santé, investis par la loi du
19 vent, an 11, et sous les conditions de

capacité qui y sont déterminées, du droit
exclusif d'exercer l'art de guérir, ne font

qu'accomplir une mission purement intellec-
tuelle qui ne saurait rentrer dans les ter-
mes de l'art. 632. Leur profession est donc

dégagée de toute commercialité. —J. G. S.
Acte de comm., 96. — V. Code de commerce,
n" 377.

19638. U en est de même des vétérinaires,
dont la profession, limitée à la guérison des

animaux, est pareillement classée parmi les

professions libérales, et, par suite, n'a aucun
caractère commercial. — J. G. S. Acte de
comm., 96. — V. Code de commerce, n° 378.

19639. Toutefois les vétérinaires ne sont
considérés comme non-commerçants que
lorsqu'ils ne livrent des drogues qu'accessoi-
rement au traitement des animaux confiés à
leurs soins. — Nancy, 19 juill. 1876, J. G, S.

Commerçant, 26. — Comp. Code de com-

merce, n" 380.
19640. Le docteur en médecine qui achète

un établissement thermal, comprenant à la
fois les bâtiments affectés à la station ther-
male et des hôtels destinés au logement des

malades, ne fait point acte de commerce,
alors qu'il ressort des circonstances et de
l'intention des parties que l'acheteur a eu
surtout en vue l'exploitation des eaux miné-
rales et que les hôtels n'étaient que l'acces-
soire de l'établissement thermal. — Grenoble,
13 juin 1893, D. P. 94. 2. 528. — V. Code de

commerce, n° 382.
19641. Il ne fait pas davantage acte de

commerce en mettant l'apport de son acqui-
sition dans une société destinée à faire valoir
l'établissement thermal avec ses dépendances.
— Même arrêt.

19642. — 2» Sage-femme (C. com. n 03 386
à 389).

— Les sages-femmes qui, en se con-
formant à la loi de l'an 11, sont admises à

pratiquer l'art des accouchements ne font

pas acte de commerce. — J. G. S. Acte de
comm., 96. — V. Code de commerce, n° 386.

19643. — 3° Pharmacien (C. com.,
n 03 390 à 395). — La profession de pharma-
cien, régie par la loi du 21 germ. an 11, se

distingue de celle de médecin par son double
caractère. D'un côté, elle touche aux profes-
sions libérales, à raison des conditions de

capacité auxquelles l'exercice en est soumis,
et de l'analogie qu'elle présente avec la
médecine dont elle semble être une branche.
D'un autre côté, elle se rapproche des pro-
fessions commerciales en ce que, comme
ces dernières, elle consiste à vendre, dans un
lieu ouvert au public, des substances ayant
subi une préparation où l'art de la phar-
macie a un rôle plus ou moins important.
Sa nature civile ou commerciale dépend du

point de savoir quel est de ces deux carac-

tères celui qui prédomine. — J. G. S. Acte
de comm., 99.

19644. Il est aujourd'hui généralement
'admis que les pharmaciens sont des commer-

çants, et peuvent à ce titre être déclarés
en faillite. — Bruxelles, 2 juin 1881, J. G. S.

Commerçant, 26. — V. Code de commerce,
n» 392.

19645. •— 4° Herboriste (C. com. n» 396).
19646. — 5° Pédicure-manicure. — Le

pédicure-manicure n'est pas un commerçant,
lorsqu'il se borne à la pratique de son art;
mais il en prend la qualité quand il y joint
la vente de certains produits de son inven-
tion à raison desquels il s'intitule le four-
nisseur breveté de plusieurs cours étran-

gères ; par suite, l'action dirigée contre lui

pour faits de concurrence déloyale est de la

compétence du tribunal de commerce. —

Paris, 18 juill. 1877, J. G. S. Commerçant,
26.

19647. — III. DENTISTE (C. com. n» 3 397
à 400). — La question de savoir si un den-
tiste doit être assimilé à un médecin, quant
aux conditions de capacité exigées de ceux

qui exercent l'art de guérir, est controversée.
Mais, quoi qu'il en soit, le dentiste ne saurait
être rangé au nombre de ceux qui exercent
des professions commerciales, son art con-
sistant dans un travail qui lui est tout per-
s innel, et non dans une spéculation sur les

objets qu'il achète pour le pratiquer. —
J. G. S. Acte de comm., 98.

19648. — IV. VÉTÉRINAIRE (C. com.
n» 401). — V. suprà, n 03 19638 et s.

19649. — V. MAÎTRE DE PENSION (C. com.
n 03 402 à 410). — Le directeur d'un établis-
sement privé qui nourrit et élève, sous la
surveillance de l'Etat et moyennant une
indemnité à lui allouée par l'Administration,
un certain nombre d'enfants détenus correc-
tionnellement, et qui est en outre autorisé
par son cahier des charges à louer à des
industriels le travail de ces enfants, doit
être considéré comme se livrant à une opé-
ration commerciale, et est justiciable du
tribunal de commerce à raison des achats de
fournitures se rattachant à son entreprise.
— Paris, 5 juill. 1883, D. P. 85. 2. 136.

19650. — VI. ARCHITECTE (C. com.
nos 4H à 413).

19651. — VII. PEINTRE, PHOTOGRAPHE,
GRAVEUR, SCULPTEUR, DESSINATEUR (C. COm.

nos 414 à 424).
— Le sculpteur qui achète la

matière destinée à l'exercice de son art ne
fait pas acte de commerce. — Lyon, 13 mai
1881, D. P. 82. 2. 54. — V. Code de com-
merce, n° 419.

19652. Mais, s'il prend à sa charge et à

prix fait l'érection d'un mausolée nécessitant
des travaux de maçonnerie étrangers à sa

profession, il fait une entreprise de cons-
truction et dès lors un acte de commerce
de la compétence du tribunal consulaire. —
Même arrêt. '

19653. Suivant quelques auteurs et quel-
ques décisions judiciaires, la profession de

photographe est étrangère au commerce.—
Paris, 12 juin 1863, D. P. 94. 2. 274, note i.
— Trib. Malines, 22 avr. 1880, J. G. S. Com-

merçant, 25. •
19654. Mais il est plus généralement

admis que, lorsqu'elle est exercée dans le
but de livrer au commerce des épreuves
obtenues à l'aide de clichés en nombre indé-
fini, la photographie est assimilable à toutes
les autres industries graphiques et, par suite,
rend celui qui en fait sa profession justi-
ciable de la juridiction consulaire. — Trib.
civ. Seine, 12 déc. 1863, D. P. 94. 2. 2«,
note 1. — Paris, 11 mars et 15 nov. 1862,
ibid. — Bordeaux, 29 févr. 1864, ibid. —
Trib. de paix du 5e canton de Nantes,
11 août 1869, ibid. — V. Code de commerce,
n° 421.

19655. Déoidé dans le même sens que la

question de savoir si le photographe doit
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être réputé commerçant dépend, dans chaque
cas particulier, îles faits et circonstances
établis en cause. — Trib. d'arr. de Luxem-

bourg, 25 mars 18111, D. P. 94. 2. 274.
19656. ... Que si la photographie peut,

dans certains cas, rentrer dans la catégorie
des oeuvres d'art, il ne saurait en être ainsi

lorsque l'autour s- borne à reproduire ser-

vilement, par des moyeus mécaniques,
l'image, d'objets do toute nature et que le

plus souvent son travail personnel est rem-

placé par celui d'employés ou de machines.
— Même jugement.

19657 Qu'ainsi le photographe qui éta-
blit un cliché pour II représentation de sites
ou de monument,- publics et reproduit ce
cliché en un granil nombre d'épreuves qu'il
met en vente, ne construit qu'un instrument
industriel dans un but mercantile et fait

acte de commerce. — Même jugement.
19658. ... Et que, dès lors, il est soumis

à la compétence des tribunaux de commerce.
— Même jugement

19659. Un artiste-pointre peut être réputé
commerçant s'il se livre habituellement à dos
actes de commerce, tels que des achats de

tableaux pour les revendre après les avoir

réparés et remanies. — Bruxelles, 12 janv.
1863, J. G. S. Commerçant, 23 et 25.

19660. — Vlll. PROFESSEUR UE BELLES

LETTRES, SCIENCES El HITS h'AUllÉMENT (G. COII1.

n° 425).
19661. — IX. AUTISTE DRAMATIQUE (C.

com. n°s 426 à ..'(li).
— L'acteur qui se

borne à louer son talent ou son industrie à
un entrepreneur .le spectacles ue fait pas
acte do commerce et doit être assigné devant

la juridiction civile ;i raison de son engage-
ment. — Bordeaux. «3 janv. 1887, I). P. 87.

2. 142. — V. Code d». commerce, u° 428. —

V. aussi sur celte question J. G. S. Théâtre-

spectacles, 98 et s.
19662. Les acteurs ne peuvent d'ailleurs,

au point de vue de la compétence, être assi-

milés aux commis de marchands lesquels,

malgré la non-commerrialité du louage de

leur travail, sont soumis par l'art. 634 C.

com. à la juridiction commerciale. — Aix,
10 mars 1861 (motifs), .1. G. S. Compét.
comm., 30. — Trib. civ. Toulouse, 17 févr.

1870, J. G. S. Acte de comm., 260. — Contra :

Code de commerce, n° 435.
19663. Un artiste dramatique, eu cas de

contestation née de l'engagement qu'il a
contracté avec un ilirecleur de théâtre, peut
attaquer ce directeur, à son choix, soit

devant le tribunal civil, soit devant le tri-

bunal de comnierci . — Nîmes, 21 févr. 1893,
D. P. 93. 2. 439.

19664. Mais on doit considérer comme

licite la clause compromissoire par laquelle
un artiste, dans l'engasement qu'il passe avec

un directeur do thé.itre, renonce par avance

à la compétence du tribunal civil et attribue

au tribunal de commerce la connaissance

des différends à naitre relativement à l'exé-
cution du contrat. — Même arrêt, et la note.

19665. — X. HOMME DE LETTRES ; IMPRI-

MEUR ; LIBRAIRE ; JOURNALISTE (C. coin.

n 03 437 à 468).
— 1° Homme de lettres (C.

com. n 03 437 à 454).
— A. Cas où l'homme

de lettres édile son ouvrage (C. com.
n 03 437 à 451).

— L'auteur d'ouvrages litté-
raires ou scientifiques ne fuit pas acte de

commerce en publiant ses rouvres, soit per-
sonnellement, soit par l'intermédiaire d'un

éditeur, même quand il réclame le concours

d'autres écrivains tour la composition de

ses ouvrages.
— Paris, 2 juill. 1880, D. 1>.

80. 2. 226.
19666. ... Et il ne fait pas davantage un

acte de commerce en achetant les fourni-

tures, et en prenant toutes les mesures de

publicité ou autres qui peuvent être néces-
saires pour arriver a la vente et. il la publi-
cation de ces ouvrages. —Paris, 2 juill. 1880

(motifs), D. P. 80. 2. 226.

19667. Ainsi l'auteur d'une publication
hebdomadaire ne fait pas acte de commerce
en achetant le papier nécessaire, lorsque
cette publication ue peut être considérée
comme une oeuvre de publicité commerciale.
— Paris, 22 déc. 1886, D. P. 87. 2. 126.

19668. De même, l'auteur d'un recueil
littéraire ne fait point acte de commerce en
le publiant, quoiqu'il ait acheté les objets
nécessaires à l'édition et à la publication de
son (ouvre. — Paris, 2 juill. 1894, D. P. 95.
2. 164.

19669. Et il n'importe, à cet égard, que
la couverture du recueil présente des annon-
ces commerciales payées ou non à l'éditeur,
alors que cette couverture, destinée à dis-

paraître quand les fascicules de l'oeuvre
seront réunis en uu volume annuel, n'est

qu'un accessoire très secondaire par rapport
à la partie littéraire. — Même arrêt.

19670. 11 importe peu également que
l'éditeur donne eu prime à prix réduit aux
abonnés une eau de toilette et vende au
bureau du journal une teinture pour étoffe,
cette exploitation, distincte de celle du jour-
nal, ne pouvant attribuer uu caractère com-
mercial à la publication du journal lui-
mêinn. — Même arrêt.

19671. Dès lors, c'est devant la juridic-
tion civile que l'éditeur doit être assigné en

payement du prix des fournitures faites

pour la publication du recueil.—-Même arrêt.
19672. Mais c'est une question contro-

versée que celle de savoir si la règle d'après
laquelle la publication d'ouvrages littéraires
ou scientifiques, faite par leurs auteurs,

personnellement ou en société, ne constitue

pas uue opération commerciale, doit être
étendue aux ouvrages collectifs, c'est-à-dire,
aux ouvrages qui, tels que dictionnaires,
biograpbiesuniverselles, répertoires de juris-
prudence, sont rédigés avec le concours de
collaborateurs plus ou moins nombreux, que
s'est adjoint celui sous le nom duquel ils
sont édités et publiés.

— J. G. S. Acte de
comm.. 81.

19673. Le seul concours de collabora-
teurs ne saurait suffire pour modifier la
nature de la publication ; l'éditeur est réputé
conserver sa situation et sa qualité d'auteur
de l'oeuvre collective qu'il publie, si, en
dehors de la conception première qu'il en a

eue, il continue par des travaux personnels
à participer à la composition de l'oeuvre,
dans la mesure déterminée par le caractère

spécial de l'ouvrage fait en collaboration. —

J. G. S. Acte de comm., 82. — V. Code de

commerce, iios 443 et s.
19674. La publication prend au contraire

le caractère d'une spéculation commerciale,
lorsque les travnux de collaboration contri-
buent à la création de l'oeuvre qui eu est

l'objet dans des conditions qui font dispa-
raître complètement chez la personne de
l'éditeur la qualité d'auteur. — J. G. S.
Acte de comm., 83.

19675. Ainsi il a été jugé qu'on doit
considérer comme, commerciale la société

qui entreprend la publication d'un recueil
de jurisprudence, si aucun de ses membres,
pas même ceux qui sont chargés de l'admi-
nistrer, ne participe à la création de l'oeuvre

scientifique qu'elle publie, et si. pour le

composition et la rédaction de ce recueil,
elle a recours à des auteurs qu'elle s'est
attachés à titre de secrétaires et qu'elle
rémunère comme toute maison de com-
merce rémunère ses employés.

— Paris,
2 juill. 1880, D. P. 80. 2. 226. — Code de

commerce, n 03 450 et 451.
19676. ... Alors surtout que cette sociélé

emploie pour les besoins de son exploita-
tion tous les moyeus en usage dans le com-
merce, vend et achète, fait faire des offres
de service par des voyageurs qu'elle envoie

partout où il y a chance d'affaires. — Même
arrêt.

19677. En conséquence, la juridiction
commerciale est compétente pour statuer
sur l'action tendant i faire prononcer la nul-
lité de cette société, bien qu'elle ait été qua-
lifiée de société civile. — Même arrêt.

19678. On ue doit pas considérer comme

commerçant celui qui édite des registres de
commerce et vend des articles de compta-
bilité se référant exclusivement à une
méthode de comptabilité dont il est l'auteur.
—

Paris, 5 janv. 1887, D. P. 87. 2. 126.
19679. — B. Cas où l'homme de lettres

n'édite pas lui-même son ouvrage (C. com.
nos 452 à 454).

19680. — 2° Imprimeur (C. com. n° 455).
19681. — 3» Libraire (C. com. n» 3 456

à 439).
19682. — 4° Journaliste (C. com. n 03 460

à 408). — On doit maintenir, pour les jour-
naux comme pour toute production littéraire
ou scientifique, la règle d'après laquelle
toute publication est, soit commerciale, soit
non commerciale, selon que celui qui l'édite
doit être considéré comme publiant son
oeuvre personnelle ou l'oeuvre d'autrui. —

J. G S. Acte decomm., 85.
19683. — XI. INVENTEUR DE PROCÉDÉS

INDUSTRIELS (C. com. n 03 469 à 475). — Les
inventeurs de procédés industriels qui
vendent ces procédés ou les exploitent
eux-mêmes ne font pas plus acte de
commerce que les artistes ou les auteurs
qui vendent, éditent ou exploitent les
oeuvres de leur esprit.

— J. G. S. Acte de
comm.. 91.

19684. En conséquence, la cession de son
brevet par l'inventeur ne le rend pas justi-
ciable du tribunal de commerce. — Paris,
16 nov. 1852, J. G. S. Compét. comm., 20. —

V. Code de commerce, n° 469.
19685. Mais il en est autrement de l'achat

du brevet qui a été fait dans le but de créer
et de vendre des produits essentiellement
industriels : un tel achat ne peut être qu'un
acte commercial. — J. G. S. Compét. comm.,
20. — V. Code de commerce, n° 472.

19686. La cession devient parfois com-
merciale aussi bien pour l'inventeur de qui
elle émane que pour le cessionnaire. C'est
ce qui a lieu lorsque l'inventeur, après avoir
cédé la propriété de son procédé, s'associe à
la spéculation commerciale dont le procédé
qu'il a vendu est devenu ou doit devenir

l'objet de la part du cessionnaire. —J. G. S.
Acte de comm., 93.

19687. Décidé en ce sens que la cession
d'un procédé industriel par l'inventeur cesse

d'avoir, quant à celui-ci, un caractère pure-
ment civil et constitue un acte de commerce,
quand il stipule du tiers qui achète ce pro-
cédé, pour l'utiliser dans son industrie, le

partage des bénéfices et des pertes pouvant
résulter de l'application que le cessionnaire
en fera à ses produits industriels, avec obli-

gation pour lui, en cas de perte, de repren-
dre' -li un prix déterminé les matières pre-
mières transformées à l'aide du procédé
dont il s'agit: il y a là, non pas une simple
exploitation par l'inventeur d'un procédé
qu'il a découvert, mais une convention dans

laquelle l'une des parties apporte sa pensée
et l'autre son industrie, convention qui est
dès lors essentiellement commerciale. —

Dijon, 27 avr. 1865, J. G. S. Acte de comm.,
93. — V. Code de commerce, n° 473.

11. — Exploitation des produits d'immeubles; Industrie
agricole (C. com. nos 476 à 571).

19688. — I. EXPLOITATION UE SON FONDS
PAU LE PROPRIÉTAIRE CULTIVATEUR OU VIGNERON

(C. com. n 03 476 à 521). — L'exploitation du
sol n'a en elle-même rien de commercial ;
en conséquence, ceux qui vendent les pro-
duits des fonds de terre dont ils sont pro-
priétaires ou fermiers, ou qu'ils cultivent à
un titre quelconque, ne font pas un acte de
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commerce* — J. G. S^Acte de comm., 102.
— V. Code de commerce^ 476.

19689. La non-commePùalité de la vente
des produits de la terre pv ceux qui les
tiennent, de leur travail agricole résulte,
d'ailleurs, de la disposition sû-melle de
l'art. 638 C. com., qui exclut de Ta compé-
tence des tribunaux de commerce « les
actions intentées contre un propnttaire,
cultivateur ou vigneron, pour vente de&m-
rées provenant de son crû ». — J. G.^S.
Acte de comm., 102. — V. infrà, art. 63$
c. com.

19690. Il est également hors de doute

que les achats opérés pour les besoins d'une

exploitation agricole sont des actes pure-
ment civils, en vertu de la règle souvent
appliquée que l'achat d'une chose acces-
soire à une spéculation civile ne saurait
être qualifié d'acte de commerce ; et la
chose ainsi achetée n'étant l'élément ni prin-
cipal ni accessoire d'une opération commer-
ciale, la revente qui en serait faite ne reste

pas moins un acte essentiellement civil,
encore qu'elle ait eu lieu séparément, par
suite de l'abandon de sa destination origi-
naire et avec bénéfice. — J. G. S. Acte de
comm., 103.

19691. La non-commercialité des ventes
par les propriétaires, fermiers et cultiva-
teurs, de produits par eux recueillis dans
une exploitation rurale, et des achats que
nécessite cette exploitation, s'étend à l'hy-
pothèse où les mêmes produits seraient ven-
dus après avoir été travaillés, alors que le
travail auquel ils ont été soumis ne prend
pas l'importance d'une entreprise distincte,
par ses moyens d'exécution, d'une simple
exploitation rurale. — J. G. S. Acte de

comm., 104.
19692. Ainsi le propriétaire qui n'achète

des trois-six que pour viner les vins de sa
récolte afin d'en faciliter le transport et la
vente ne fait pas acte de commerce. —

Montpellier, 7 mai 1887, D. P. 88. 2. 48. —

V. Code de commerce, n° 485.
19693. Et l'on ne doit pas davantage

considérer comme un acte de commerce la
remise par un propriétaire de sa récolte de
vins à un commissionnaire chargé d'en opé-
rer la vente. — Même arrêt.

19694. Le propriétaire d'un vignoble qui,
n'ayant ni magasins ni chais, vend simple-
ment le vin produit par son domaine, n'est

pas commerçant et ne peut par suite être
déclaré en faillite, alors même qu'il lui serait
arrivé dans certaines années, pour parer à
l'insuffisance de la récolte et satisfaire
aux besoins de ses clients, d'acheter à d'autres
les quantités nécessaires à l'effet de la com-

pléter, et bien qu'il ait souscrit ou endossé
un certain nombre de billets à domicile revê-
tant un caractère commercial. — Pau, 4 févr.
1884, D. P. 85. 2. 249, et la note 3. — V.
Code de commerce, n° 487.

19695. Le rosiériste qui se borne à pra-
tiquer des écussons sur des églantiers et à
élever des roses dans ses serres ne fait pas
acte de commerce. — Trib. com. Caen,
21 déc. 1887, D. P. 93. 5. 8. — V. Code de
commerce, n° 489.

19696. Celui qui cultive des champignons,
même dans des caves et sur du fumier
mélangé avec de la terre, n'est pas justi-
ciable du tribunal de commerce, même a
raison de ses achats et reventes de fumier.
— Paris, 2 mars 1875, J. G. S. Acte de
comm., 113. —

Paris, U févr. 1880, ibid. —
V. Code de commerce, n° 495.

19697. L'achat fait par le champignon-
niste d'une machine destinée à faciliter la
culture des champignons n'a pas non plus
les caractères d'un acte de commerce ; dès
lors, le tribunal de commerce n'est pas com-
pétent pour eà connaître. — Arrêt préc.
11 févr. 1880.

19698. Décida au contraire que le cham-

pignon provenant « du fumier manipulé
l'une certaine façon, sans rien demander à
la terre, » n'est qu'un produit factice dont
la vente est un acte de commerce qui, répété
journellement, constitue commerçant celui

qui l'exerce. —J. G. S. Acte de comm., 413.
19699. L'association formée entre le pro-

priétaire d'un domaine comprenant des
terres, des pâturages, des forêts, etc., et un
tiers, pour l'exploitation de ce domaine, est
une société civile, et la vente des arbres des
forêts dépendant de ce domaine, fallût-il les

s_çier pour les vendre au mètre cube, ainsi
qù,e. la construction de bâtiments se ratta-
chant à l'exploitation du domaine, ne consti-
tuent pas des actes de commerce. — Bruxelles,
18 mars 1879, D. P. 84. 2. 99. — V. toutefois
Bruxelles, 23 mai 1846, D. P. 84. 2. 99, note 1,
et 31 mai-1869, ibid. — V. Code de commerce,
n° 504. -,..u

19700. —,11. ANIMAUX DE cuLTunE (C. com.
nos 522 à 540).,~ Le cultivateur, proprié-
taire ou fermier, qui achète des animaux
maigres pour les' engraisser dans ses her-
bages et les revenare,ine fait pas acte de
commerce, un tel acte, se liant intimement
à l'exploitation agricole dont il est une dépen-
dance ; d'où la conséquence qu'il n'est pas
commerçant et ne saurait être déclaré eu
faillite. *— Civ. r. 27 juill.'1^78, D. P. 79.
1. 389. — Dijon, 11 mars 1881, \G. S. Acte
de comm., 115. —

Bourges, 9 Kvr. 1S85,
D. P. 86. 2. 88. — V. Code de cai/imerce,
n» 529.

19701. Il importe peu qu'il ait fait cette
opération avec des fonds empruntés à des
banquiers, les emprunts contractés par lui
n'ayant pour objet que de lui procurer ainsi
une utile exploitation de sa terre. — Arrêt

préc. 9 févr. 1885.
19702. ... Et le fait même de conduire

ces animaux au marché pour les vendre
rentre dans la classe des services habituels
et essentiels de l'exploitation agricole, et ne

peut attribuer au cultivateur la qualité de
marchand. — Arrêt préc. 27 juill. 1878.

19703. — III. PROPRIÉTAIRE OU CULTIVA-
TEUR FAISANT ACTE DE COMMERCE (C. C0U1. n 03 541
à 571).— Lorsqu'un propriétaire-cultivateur
a eu seulement pour but de donner aux pro-
duits qu'il retire de son fonds une nature
ou une qualité marchande, alors que la
matière brute n'est généralement pas acceptée
dans le commerce sous cette forme, la main-
d'oeuvre pour cette appropriation ne change
pas l'état légal des produits, et ceux-ci, en

pareil cas, constituent toujours des fruits et
récoltes soustraits à la loi commerciale

quand le cultivateur les met en vente. —

Toulouse, 27 févr. 1893, D. P. 93. 2. 272,
et la note.

19704. Mais il en est différemment s'il

s'agit d'une transformation des produits plus
profonde, spécialement si de l'argile et de la
pierre à chaux sont devenues par l'exploi-
tation du propriétaire des produits indus-
triels nouveaux, notamment des briques :

l'exploitation représente alors plus qu'une

simple amélioration et qu'une manutention
ordinaire ; dans ce cas, l'outillage employé
et l'importance de l'entreprise sont des élé-
ments dont il convient de tenir compte, et
le propriétaire peut être considéré comme

commerçant et déclaré en faillite. — Même
arrêt. —

Comp. Code de commerce, n° 542.
19705. Le fermier qui s'engage à livrera

un tiers, pour un prix déterminé et pendant
deux années consécutives, une certaine quan-
tité de foin de première qualité, fait acte
de commerce, quoique son exploitation soit
en nature de

pré,
car l'engagement qu'il

contracte ainsi implique de sa part un achat
éventuel dans le cas où la récolte du fonds
serait inférieure en quantité ou en qualité
à celle prévue au marché. — Rennes, 12 févr.
1894, D. P. 94. 2. 548. — V. Code de com-
merce, n° 549.

19706. Dès lors, la juridiction commer-
ciale, est compétente pour connaître de cet

engagement.
— Même arrêt. «

19707. Décidé également que le tribunal \
de commerce est compétent pour connaître ij
de l'action intentée par un acheteur de den- \
rées agricoles contre 3on vendeur qui en a J
fait commerce, alors même qu'elles proyien- f
draient de sa propre récolte. — Beq. S juin i

1862, J. G. S. Compét. comm., 21.
"

19708. Le pépiniériste qui ne se borne

pas à vendre les arbres et arbustes venus
de ses semis ou greffés par lui, mais, qui,
pour satisfaire aux besoins de sa clientète,
achète habituellement une partie de ses four-
nitures au dehors, doit être considéré comme

commerçant, et par suite est justiciable du
tribunal de commerce, et l'arrêt qui le décide
ainsi par appréciation des faits ne peut tom-
ber sous la censure de la cour de cassation, j
—

Iteq. 20 mai 1878, D. P. 79. 1. 219. —
V/

Code de commerce, n° -550. . ~r
19709. La société constituée entre arma-

teurs et banquiers pour l'élevage et l'aba-
tage du bétail dans 1 Amérique du Sud, ainsi

que pour l'exportation en Europe des cuirs,
laines, cornes, graisses, suifs et produits
chimiques extraits des os des animaux, est
une société essentiellement commerciale;
car elle a pour objet principal, non une ex-

ploitation agricole, mais des opérations de
commerce. —Rouen, 1" avr. 1881, D. P.82.
2. 92.

19710. Il en est ainsi surtout lorsque la
société n'a été créée que dans le but de
relier entre elles deux sociétés commerciales
ayant pour objet l'abatage du bétail et la
fabrication du noir animal, qu'un intérêt, à

6_pour 100 est stipulé pour l'apport des asso-
ciêq et qu'un bénéfice de 25 pour 100 est
promis aux actionnaires. — Même arrêt. .

f. — Exploitation de prises d'eau et d'eaux minérales
--.. (C. com. n»-572 à 589).

19711. — I. PRISE D'EAU, CANAL D'IRRIGA-
TION (C. com. n»«, 572 à 586). —

L'exploitation
des prises d'eau concédées par l'Etat à un
particulier ou à une société, à la charge par
le concessionnaire de les faire servir par voie
d'abonnement aux besoins agricoles ou indus-
triels de ceux dont les terres ou les établis-
sements sont situés sur le territoire traversé
par ces eaux, constitue de la part du con-
cessionnaire que l'Etat s'est substitué, soit- à
perpétuité, soit à temps, une opération pure-
ment civile, comme le serait la distribution
des eaux faite par l'Etat lui-même. »- J. G;.
S. Acte de comm., 121. — V. aussi J?(>Î S.
Société, 345 et s. ... . ;" ,j

19712. En conséquence, la société'., qui
exploite une semblable concession dans les
conditions où l'Etat eût agi lui-même, est une
société civile. —Civ. c. 26 févr. 1878, D. P.
80. 1. 79. — Paris, 25 mars 1888, J. G. S.
Faillites et banqueroutes, liquid. judic, 217.
— Conf. Paria, 8 mars 18S9„ D.P.90.,£.>:233.
— V. Code de commerce, n° 573.

19713. Mais l'exploitation.. d'une prise
d'eau dérivée du domaine public devient
commerciale, lorsqu'il est constaté par les

juges du fait que le concessionnaire n'a

point été subrogé au droit d!exploitation
soit de l'Etat, soit du concessionnaire ori-
ginaire que l'Etat s'est substitué. Le conces-
sionnaire se distingue alors de l'Etat ou du
concessionnaire substitué à l'Etat, aussi: bien
que l'individu qui achète d'un propriétaire,
cultivateur ou vigneron, pour les revendre,
les produits du fonds de ce dernier. -* J. G
S. Acte de comm., 123.

19714. Il a été décidé, en conséquence,
qu'une compagnie chargée de la construction
d'un canal de dérivation qui n'a pas été

régulièrement substituée aux droits de l'Etat
ou d'un concessionnaire doit être considérée
comme une société commerciale, à la diffé-
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rence du concessionnaire resté exclusive-
ment investi du droit d'exploitation de la

prise d'eau et pour le compte duquel les
travaux ont été opérés ; que, par suite, les
traités qu'elle avait, de son côté, passés avec
d'autres entrepreneurs pour l'exécution effec-
tive desdits travaux, étaient de la compé-
tence du tribunal do commerce. — Grenoble,
11 août 1875, J. G. S. Acte de comm., 123.

19715. Cette dérision, qui n'a fait en cela

qu'une application pure et simple de la com-
mercialité des entreprises de constructions,
a été maintenue par la cour de cassation
dans un arrêt qui juge que la convention
par laquelle une société traite avec un en-

trepreneur de constructions, pour l'exécution
des travaux de canalisation qu'elle s'est

engagée à faire pour le compte du conces-
sionnaire d'une prise d'eau, sans qu'il soit
constaté qu'elle ait été subrogée à l'exploi-
tation de cette prise d'eau, se rattache, même
de sa part, à uu marché de construction

proprement dit, et a, dés lors, pour elle
comme vis-à-vis de l'entrepreneur par qui
elle fait exécuter son engagement de cons-

truire, le caractère d'un acte de commerce.
—

Req. 20 nov. 1876, D. P. 78. 1. 80.
19716. En conséquence, les contestations

auxquelles une telle convention a donné lieu
sont de la compétence du tribunal de com-

merce, à raison, soit de la nature de l'opé-
ration qui en est l'objet, soit de la qualité
de commerçants appartenant aux deux par-
ties contractantes. - Même arrêt.

19717. — II. EXPLOITATION D'EAUX MINÉRALES

(C. com. n» 3 587 à 589). — U n'y a acte de
commerce, ni de la part du propriétaire qui
exploite une source d'eaux minérales ou
thermales jaillissant, sur sa propriété, ni de
la part du coucessionn lire subrogé aux droits

d'exploitation d'eaux de cette nature, appar-
tenant soit à un

particulier, soit à l'État. La

jurisprudence qui assimile l'exploitation
des

prises d'eau à celle des produits du sol par
les propriétaires, cultivateurs ou vignerons
(V. suprà, n° 19688) s'étend à l'exploitation
des eaux minérales ou thermales. —J. G. S.
Acte de cornm., 124. — V. Code de commerce,
n° 587.

19718. II n'y a pas davantage acte de
commerce de la part du propriétaire d'un
établissement thermal qui exploite les eaux

jaillissant sur son sol, alors même que, dans
ce but, il construit des hôtels et un casino.
— J. G. S. Compét. comm., 22. — V. Code
de commerce, n° 588.

19719. Jugé en ce sens que le proprié-
taire qui exploite lui-même les eaux miné-
rales ou thermales jaillissant naturellement
de son terrain ne fait pas un acte de com-
merce, fùt-il commerçant et inscrit à la

patente, en élevant sur sa propriété des
constructions destinées à la création d'un
casino, dans le but de rendre plus fructueuse

l'exploitation de la source qui en dépend ;
et que par suite les contestations auxquelles
a donné lieu le traité relatif à ces construc-
tions sont de la . compétence du tribunal
civil, et nou de celle du tribunal de com-
merce. — Montpellier, 10 août 1883, J. G. S.
Acte de comm., 124.

19720. Un pouvait se demander s'il y avait
à tenir compte du but commercial des cons-
tructions. En tout cas, l'arrêt constate qu'on
entendait faire principalement du casino qui
était l'objet du marché de travaux, une mai-
son de jeux de hasard dont l'exploitation
illicite n'aurait été ni civile ni commerciale,
et tombait dès lors sous la compétence des
tribunaux civils investis de la plénitude de"
juridiction. — Même arrêt.

19721. La société fondée pour l'exploita-
tion de sources thermales deviendrait au
contraire commercii'e s'il était constaté
que les entreprises qu elle a anuexées à son
établissement thermal n'en étaient que l'ac-
cessoire, mais faisaient l'objet principal de

sa spéculation. — J. G. S. Acte de comm.,
125.

19722. Ainsi celui qui exploite un éta-
blissement d'eaux thermales peut à bon
droit être considéré comme un commerçant,
justiciable du tribunal de commerce pour
les difficultés relatives aux travaux exécutés
dans son établissement, alors que les juges
du fait constatent qu'il gère un hôtel près
des thermes et y a joint un vaste casino,
dans des conditions telles que l'exploitation
des bains n'est plus qu'un accessoire, au re-
aard de l'entreprise générale.

— Civ. r,'
18 déc. 1888, I). P. 89. 1. 397 et la note, —

V. Code de commerce, n° 589.
19723. ... Et alors que les juges cons-

tatent, en outre, que l'exploitant en question
paye patente à titre de commerçant, et a

contribué aux dépenses de la chambre de

commerce du chef-lieu du département.
—

Même arrêt.
19724. Décidé également que les contes-

tations entre une ville et le concessionnaire
locataire d'un établissement thermal compre-
nant, outre l'exploitation des bains, celle
d'un théâtre, d'un casino et d'un cercle res-

taurant, sont valablement soumises à la

juridiction commerciale, alors qu'elles ont

pour objet la résiliation de la concession et
du bail, si ladite coucession et ledit bail ont
été faits, non pour les besoins personnels
du titulaire, mais en vue d'une entreprise
commerciale. — Req. 21 mars 1892, D. P.
92. 1. 228.

19725. De même a le caractère commer-
cial une société anonyme ayant pour objet,
d'une part, d'entreprendre des sondages à
l'effet de découvrir des sources d'eaux mi-
nérales et de faire le commerce des eaux dé-
couvertes ; d'autre part, d'exploiter tous

gisements de houille ou minerais se trouvant
dans la localité ou dans tous autres lieux.—
Lyon, 31 juill. 1889, J. G. S. Société, 344.

J. — Exploitation d'un droit de chasse, de pèche,
d'huîtres (C. com. n" 590 à 593;.

19726. V. Code de commerce,n°> 590 et s.,
et J. G. S. Société, 343.

K. — Exploitation dos mines, minières et carrières ;
de salines (C. com. noï 694 à 648).

19727. — 1. MINES (C. com. n" 3 594 à
621). — 1° Exploitation sans concession (C.
com. n 05 594 à 596). — La règle d'après la-

quelle l'exploitation d'une mine n'est pas
commerciale suppose l'existence d'un acte de
concession et du droit de propriété qui en
découle. On doit donc tenir pour commer-
ciale l'extraction de matières minérales faite
en vertu de la seule permission du proprié-
taire du sol, propriétaire auquel ces matières
appartiennent incontestablement tant que la
mine n'a pas été séparée de la surface par
une concession. — J. G. S. Acte de comm., 319.

19728. — 2» Exploitation par les con-
cessionnaires ou leurs ayants droit (C. com.
n°» 597 à 619). — La commercialité de l'ex-

ploitation d'une mine aurait été difficilement
contestable, si la loi du 21 avr. 1810 n'avait

pas manifesté la volonté de soustraire les

exploitants de mines « à l'empire du code
de commerce ». — J. G. S. Acte de comm.,
318.

19729. En présence des dispositions de
cette loi, il est aujourd'hui de jurisprudence
constante que l'exploitation d'une mine par
la société qui en est propriétaire ne cons-
titue qu'un acte civil. — Paris, 8 janv. et
1« avr. 1876, D. P. 79. 2. 99. —

Lyon, 13 févr.
1878, û. P. 79. 2. 99. —

Bruxelles, 2 févr.
1882, D. P. 83. 2. 1. — Req. 28 janv. 1884,
D. P. 84. 1. 145-146. — V. Code de commerce,
a" 602, et Code des lois administratives annoté,
t. 3, vm, v° Mines, n°s 1248 et s. — V. aussi
1. G.S. Société, 347 et s.

19730. Jugé égaJéinent çrae
le débat qui

a sa source dans *ne exploitation de phos-

phates n'ayant p<s le caractère d'une entre-

prise commev^alo est de la compétence du
tribunal civ#, alors d'ailleurs qu'il s'agit
d'une action en reddition de comptes inten-

tée contre un gérant, lequel ne saurait être

assimii* à, un ouvrier ou à un serviteur à

"ages'&u point de vue de la compétence.
—

Nancy, 29 juin 1894, D. P. 95. 2. 168.
19731. Mais, bien qu'une société minière

'soit en principe une société civile, elle peut
acquérir le caractère commercial si ses sta-
tuts modifiés indiquent qu'indépendamment
de l'exploitation proprement dite, elle doit
se livrer habituellement à des opérations
constituant des actes de commerce. — Req.
1" juill. 1878, D. P. 79. 1. 218. —

Req.
28 oct. 1885, D. P. 86. 1. 63.

19732. Dans ces conditions, et s'il n'est

pas établi par la partie qui y a intérêt que,
nonobstant ses nouveaux statuts, la société
dont il s'agit a uniquement fonctionné
comme société civile, elle peut être déclarée
eu faillite, lorsqu'elle est en état de cessation
de payements.

— Arrêt préc. 28 oct. 1885.
19733. Décidé dans le même sens que la

société formée pour l'exploitation d'une mine
devient commerciale lorsque, à l'extraction
et à la vente des produits naturels du fonds,
elle joint l'exploitation d'usines métallurgi-
ques et des matières fabriquées dans ces

usines, ainsi que l'achat et l'exploitation
d'autres usines métallurgiques, de houillères
et de fours à coke, et qu'en outre elle s'est

livrée, sur une grande échelle, à l'achat de
minerais étrangers pour les fabriquer dans
ses hauts fourneaux et vendre les produits
résultant de leur transformation. —

Req.
1" juill. 1878, D. P. 79. 1. 218.

19734. Toutefois la société Tonnée pour
l'exploitation d'une mine ne devient pas
commerciale par cela seul qu'elle s'est cons-
tituée sous la forme d'une société commer-
ciale. — J. G. S. Acte de comm,, 332. — V.
Code de commerce, n» 610 et Code des lois
administratives annotées, t. 3, vin, v° Mines,
nos 1249 et s.

19735. Ainsi l'exploitation de la mine

par la société concessionnaire ne perd pas
son caractère civil tant que la société, en
dehors de cette exploitation, ne se livre pas
à un ensemble d'opérations industrielles ou
commerciales qui changent le caractère de
ses actes, et qu'il en est ainsi nonobstant

l'usage qu'elle a fait d'une forme commer-

ciale, l'emploi de cette forme ne pouvant
avoir pour effet de changer la nature et

l'objet de la société et de transformer les

opérations commerciales en opérations civi-
les ; d'où la conséquence que les parties,
même lorsqu'elles ont eu recours à une
forme commerciale, restent, en ce qui tou-
che leurs droits au fond, sous l'empire
des seules règles applicables aux sociétés
civiles. —

Req. 27 janv. 1884, D. P. 84. 1.
145.

19736. Mais est commerciale, et peut
comme telle obtenir le bénéfice de laliquida-
tion judiciaire, une société dont l'objet est,
d'après ses statuts, non seulement l'exploita-
tion de mines, mais encore la création de
tous établissements industriels et commer-
ciaux affectés au traitement des minerais et
à la vente des produits ainsi fabriqués.

—

Paris, 7 août 1894, D. P. 95. 2. 266.
19737. ... Alors surtout qu'en fait elle

s'est presque exclusivement livrée à la trans-
formation de3 minerais en lingots qu'elle a
vendus au commerce. — Même arrêt.

19738. De même, on doit considérer
comme commerciale la société que ses sta-
tuts qualifient de commerciale et qui, en
vertu desdits statuts, s'est donné pour objet,
outre l'exploitation de mines de plomb et de

zinc, plusieurs branches d'industrie et de

négoce tout à fait distinctes de cette expioi-
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tation, spécialement lé commerce de la
houille. —Req. 1« août 1893, D. P. 94.1. 126.

19739. Et cette société conserve son ca-
ractère commercial, quoiqu'en fait elle ait,
à partir d'une certaine époque, cessé les opé-
rations d'industrie* et de négoce autorisées

par ses statuts. — Même arrêt.
19740. Dès lors, les contestations qui s'é-

lèvent entre les membres d'une pareille
société sont du ressort de la juridiction
commerciale. — Même arrêt.

19741. L'exploitation d'une mine deve-
nant commerciale lorsqu'elle n'est que l'ac-
cessoire d'une entreprise commerciale, un
arrêt en a conclu que la société qui se rend
acquéreur des mines, pour en employer le
minerai à l'alimentation de son industrie,
et, par exemple, à de vastes établissements de
construction de machines, fait un acte de
commerce, même à l'égard de son vendeur,
et que par suite les contestations se ratta-
chant aux charges de la vente, telle que

l'obligation d'exploiter et de transporter à
un prix déterminé une certaine quantité de
minerai que le vendeur s'était réservée,
sont de la compétence du tribunal de com-
merce. — Grenoble, 27 nov. 1879, D. P. 82.
2. 17.

19742. La cour
suprême,

sans nier la
commercialité de l'exploitation de la mine
dont il s'agissait dans l'espèce, a cassé cet

arrêt, en décidant au contraire que l'action
en exécution des charges de la vente de la
mine n'est autre qu'une action en payement
d'un prix de vente d'immeuble, et doit dès
lors être portée devant les tribunaux civils,
quel que soit d'ailleurs le caractère de ces

charges dans ses rapports avec l'industrie
de l'acquéreur. — Civ. c. 18 avr. 1882, D. P.
83. 1. 64.

19743. La société formée pour l'exploita-
tion d'une mine ne peut être regardée
comme une société manufacturière qu'au-
tant qu'elle transforme les matières extraites
de la mine en produits d'une espèce nou-
velle. Décidé à cet égard que le fait par
une société houillère de vendre sous forme
de briquettes fabriquées par

elle les menus

agglomérés provenant de la mine qu'elle
exploite, ne constitue pas de sa part une

opération commerciale, et qu'en conséquence
il n'y a pas davantage acte de commerce dans
les achats de brai destiné à donner de la
cohésion aux produits ainsi convertis et ven-
dus en briquettes. —Hruxelles, 30 janv. 1879,
J. G. S. Acte de comm., 326. — V. Code de

commerce, n» 616.
19744. Le conseil d'Etat, dans diverses

décisions, avait refusé de considérer comme
un commerce assujetti à la patente certai-
nes transformations des produits d'une mine,
par exemple, la conversion en coke ou
autres agglomérés de la houille extraite de
la mine. — J. G. S. Acte de comm., 330.
— V. Code de commerce, n° 617.

19745. La loi du 15 juill. 1880 sur les pa-
tentes, sans attacher à ce genre de travaux
un caractère commercial, et uniquement
préoccupée de la concurrence que les com-

pagnies minières font par de telles opéra-
tions aux fabricants des mêmes produits, a

simplement ajouté à l'art. 13, § 4, précité
de la loi du 25 avr. 1844 une disposition por-
tant que l'exemption de la patente ne pou-
vait » en aucun cas, être étendue à la transfor-
mation des matières extraites ». — D.P. 81.4.1.

19746. — 3° Travaux de recherche d'une
mine (C. com. n«B 620 et 621).

— La ques-
tion de savoir si les travaux qui ont pour
objet, non l'exploitation d'une mine déjà
découverte, mais la recherche de mines,
constituent, notamment de la part de la so-
ciété qui s'est organisée pour se livrer à ces

travaux, une opération civile ou commer-

ciale, est subordonnée à une distinction. —

J. G. S. Acte de comm., 332.
19747. Lorsque les travaux de recherche

dont il s'agit sont faits par ceux qui ont l'in-
tention de demander la concession de la

mine, ils appartiennent au domaine civil
dans lequel rentre toute exploitation de
mine, de la part du concessionnaire ou de
ses ayants droit. — J. G. S. Acte de comm.,
332. — V. Code de commerce, n° 621.

19748. Lorsqu'au contraire les travaux
de recherche émanent d'individus qui met-
tent leur industrie au service de concession-
naires éventuels, si ces individus ont établi
entre eux une entreprise se mettant à la dis-

position de toute personne qui veut obtenir
une concession de mines, l'entreprise sera

commerciale, parce qu'elle se livrera à des
actes rentrant dans l'entreprise d'agence du

paragraphe 3 de l'art. 632. — J. G. S. Acte
de comm., 332.

19749.— II. MINIÈRES (C, com. n 03 622 à
627).

19750. — III. CARRIÈRES (C. com. n»» 628
à 640). — La convention portant concession

par le propriétaire d'une carrière du droit
de l'exploiter moyennant une redevance en

argent, ou une portion de son produit net,
est considérée par l'administration de l'en-

registrement comme un bail d'immeuble,
ce qui semble en exclure la commercialité,
aussi bien que s'il s'agissait de l'acquisition
pour un prix fixe de la propriété des par-
ties souterraines où se trouve la carrière,
cas dans lequel les produits de cette carrière
ne sont manifestement achetés qu'accessoi-
rement au tréfonds. — J. G. S. Acte de
comm., 339.

19751. 11 n'en serait autrement que si

l'acquisition avait pour objet une exploita-
tion de matériaux envisagés distinctement
du fonds qui les contient. Une telle acquisi-
tion ne serait soumise qu'au droit de vente
mobilière. Il y a alors achat d'une véritable

marchandise, destinée à être revendue, et
par suite acte de commerce selon les termes
de l'art. 632, § l°r; c'est cet achat qu'il est
permis d'assimiler à une vente de coupes
de bois ou d'une récolte de fruits pendants
par branches ou par racines. — J. G. S. Acte
de comm., 339.

19752. Mais il parait impossible d'admet-
tre la commercialité d'un droit d'exploita-
tion exercé pendant un temps déterminé
aux lieu et place du propriétaire, et avec
toutes les éventualités qu'entraîne un aban-
don de jouissance constitutif d'un simple bail
d'immeuble ou de tout autre contrat ana-

logue. — J. G. S. Acte de comm., 339.
19753. — IV. SALINES (C. com. n» 3 641

à 648).

§ 2. — Entreprises de manufactures; de com-
mission ; de transport par terre et par eau

(C. com. n° 3 649 à 753).

19754. L'expression entreprise employée
dans les paragraphes 2 et 3 de l'art. 632
s'entend de tout fait, ou de toute série de
faits se rapportant à des spéculations com-

plètement distinctes de celles prévues au

paragraphe 1er, et qui empruntent leur com-
mercialité au mode d'agissement particulier
qu'on appelle une entreprise. — J. G. S. Acte
de comm., 148.

19755. Elle impfique,d'une part,la volonté
de se livrer habituellement à l'une des opé-
rations spécifiées par la loi, et d'autre part
la réalisation de cette volonté par des actes
plus ou moins multipliés. Lorsque ces deux
éléments de l'entreprise sont établis, l'acte
de commerce s'en dégage forcément, et à
côté de l'acte de commerce, la condition
d'habitude constitutive de la qualité de com-

merçant, quelque peu nombreux qu'aient
été les faits professionnels de l'entrepreneur.
— J. G. S. Acte de comm., 148. — V. Code
de commerce, n° 650.

19756. De là,deux conséquences, savoir:
1° commercialité, en vertu de3 paragraphes 2 |

et 3 de l'art. 632, de tout ce qui est l'objet
direct de l'entreprise ; 2° commercialité do
tout ce qui y est relatif, conformément à la

disposition générale du paragraphe 6 du
même article concernant les commerçants.
— J. G. S. Acte de comm., 148.

19757. Il en résulte également qu'un acte

qui, en fait et dans la volonté de son auteur,
serait isolé ne saurait être classé parmi les

entreprises que l'art. 632, § 2 et 3, déclare
commerciales. — J. G. S. Acte de comm., 149.
— V. Code de commerce, n° 652.

19758. Les parties ne peuvent enlever
par leur volonté à une entreprise le carac-
tère commercial que lui impriment sa nature
et son objet et la transformer en opération
civile. —

Grenoble, 27 nov. 1879, D. P. 82.
2. 17.

A. — Entreprise de manufactures
(C. com. n" 653 à 688).

19759. Le travail, même lorsqu'il ne
s'exerce pas sur une chose achetée pour être
revendue, peut cependant devenir matière à
spéculation commerciale. C'est ce qui arrive

pour celui qui, ne se bornant pas à tirer
profit de son travail personnel, ou, accessoi-
rement à son propre travail, du travail d'au-
trui, peut être considéré comme faisant un
véritable trafic du travail d'autrui. L'entre-
prise de manufactures, visée dans le para-
graphe 2 de l'art. 632, doit son caractère
commercial à ce dernier genre de spécula-
tion. — J. G. S. Acte d" comm., 150.

19760. La distinction entre le louage
d'industrie de l'entrepreneur de manufac-
tures et le louage d'ouvrage de l'ouvrier
attaché à son établissement, et surtout de
l'artisan qui, pas plus que le manufacturier,
n'est lié à aucun patron, est souvent délicate.
Elle réside tout entière dans la ligne de
démarcation qui sépare le travail personnel
de la spéculation sur le travail d'autrui et
qui doit être appréciée au point de vue spé-
cial de l'entreprise de manufactures. —
J. G. S. Acte de comm., 150.

19761. On doit réputer commerçant celui
qui exploite un établissement important de
blanchisserie de linge, muni d'appareils per-
fectionnés, et qui, pour développer cette
industrie, s'est livré à des négociations
d'effets de commerce ; par suite, il peut être
déclaré en faillite. — Bordeaux, 13 août 1879,
D. P. 81. 2. 176. — V. Code de commerce,
n» 662.

19762. Une société d'éclairage électrique
qui met en rcuvre l'électricité à l'aide de
certains procédés et du travail de machines
et d'ouvriers, afin de la rendre propre à

l'éclairage et de réaliser ainsi des bénéfices,
consiitue une entreprise de manufactures.
—

Lvon, 4 juill. 1890, D. P. 91. 2. 81.
19763. En conséquence, la société conces-

sionnaire de l'éclairage public et privé pour
l'électricité dans une ville, qui s'engage par
ses traités d'abonnement à. fournir aux par-
ticuliers qui traitent avec elle, soit le cou-
rant électrique servant à l'alimentation de

l'éclairage, soit les lampes et appareils néces-
saires pour le produire, est une société com-
merciale. — Même arrêt.

19764. Et les tribunaux de commerce
sont compétents pour connaître des difficul-
tés qui s'élèvent entre ladite société et ses
abonnés relativement à. l'application des
contrats d'abonnement. — Même arrêt.

19765. Lorque le manufacturier fournit
la matière- sur laquelle il opère ses travaux
de fabrication, et la convertit ainsi en un

produit qu'il se propose de revendre, il fait
à la fois l'acte de commerce prévu par le

paragraphe 1" de l'art. 632 et l'acte de com-
merce mentionné dans le paragraphe 2. En
ce cas, l'acte est commercial, même envi-

sagé isolément. — J. G. S. Acte de comm.,
152.
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19766. En ce qui concerne les exploi-
tants de mines qui joignent à leur exploita-
tion uue entreprise de fabrication ayant
pour objet les produits delamine, V. suprà,
n 03 19736 et s.

B. — Entreprise do <nmmission ; Acte accidentel de
commission I . com. nos 089 à 709).

19767. — I. ENTREPRISE DE COMMISSION (C.
com. n 03 689 à 700ï. — Au nombre des spé-
culations commerciales qu'énumère l'art. 632
C. com., il en est plusieurs qui se rattachent
à des opérations faites pour le compte d'au-
trui. La première de ces spéculations con-
siste dans Ventre/irise de commission. —

J. G. S. Acte de comm., 105.
19768. Le commissionnaire est celui qui

agit, en son propre nom ou sous un nom

social, pour le compte d'un commettant. Il
se distingue du simple mandataire, d'une

part, en ce qu'il stipule et s'oblige person-
nellement à l'égard des tiers avec lesquels
il traite, et,d'aulre part,en ce que, dans ses

rapports avec son commettant, il a, sans ué-
cessité d'une stipulation expresse, droit à un

salaire appelé droit de commission, et à un

privilège pour le payement de ce salaire et
le remboursement de ses avances. —J. G. S.
Acte de comm., 166. — V. suprà, art. 94 C.
com. u 03 7249 et s.

19769. — II. CARACTÈRE COMMERCIAL DE
L'ENTREPRISE DE COMMISSION (C. com. n°» 701
à 706). — La commission n'a un caractère
commercial que de la part du commission-
naire qui, spéculant

sur une vasle échelle,
tire parti de son crédit et de son argent,
et même risque son argent, dans l'espoir de
s'enrichir ainsi en raison de la rétribution

que lui payeront ses commettants. —

J. G. S. Acte de comm., 168.
19770. L'entrepreneur de commission

ainsi caractérisé fait une opération com-
merciale sans qu'il soit nécessaire que l'acte

passé par lui soit de la part du commet-
tant un acte de commerce. — J. G. S. Acte
de comm., 168.

19771. L'entreprise de commission con-
fère à celui qui s'y livre la qualité de com-

merçant, alors même qu'il ue ferait que
des opérations non commerciales. — J. G. S.
Acte de comm., 168. —V. Code de commerce,
n" 701.

19772. Toutelois les actes de l'entrepre-
neur de commission n'ont un caractère com-
mercial qu'autant qu'ils ont pour objet une
chose susceptible de faire l'objet d'une opé-
ration de commerce. Ils cesseraient notam-
ment d'être uu acle de commerce, s'ils por-
taient sur un immeuble, par exemple, sur
l'achat d'un immeuble, sa vente ou sa lo-
cation. — J. G. S. Acte de comm., 168.

19773. — III. AI;TE ACCIDENTEL DE COMMIS-
SION (C. com. nos707 à 709).— Un fait acci-
dentel de commission ne constitue pas un
acte de commerce de la part du commis-
sionnaire qui, dès lors, n'est, à l'exemple
d'un simple mandataire, engagé que civi-
lement envers son commettant. — J. G. S.

Compét. comm., 24. — V. Code de commerce,
n» 707.

19774. Toutefois, si ce commissionnaire
est intervenu en son nom dans une opéra-
tion commerciale, il sera obligé commercia-
lement envers les tiers, comme au cas où il
aurait agi pour sou propre compte. Le tiers
avec qui il a contracté pourra donc l'ac-
tionner devant le tribunal de commerce. —

J. G. S. Compét. comm., 24.

C — Entreprise de transport par terre et par eau
(G. com. n"> 710 à 753).

19775. Le paragraphe 2 de l'art. 632 C. com.
ne range le contrat de transport parmi les
actes de commerce que pour celui qui se
livre habituellement au transport des choses

et des personnes ; l'expression entreprise,
employée dans cette disposition, est exclu-
sive de l'opération de transport isolée et

accidentelle, comme lorsqu'il s'agit de l'indus-
trie manufacturière et du contrat de commis-
sion. — J. G. S. Acte de comm., 176. — V.
Code de commerce, n° 717. — V. aussi J. G.

S., Commissionnaire, 200 et s.
19776. — I. CARACTÈRE COMMERCIAL DE

L'ENTREPRISE DE TRANSPORT(C. com. n 03 719 à

739).
—

L'entreprise de transport est com-
merciale sans qu'il y ail à distinguer entre
les entrepreneurs publics et les entrepre-
neurs particuliers, bien que les premiers
qui annoncent publiquement leur établisse-

ment, fixent le prix des transports et règlent
les jours et heures des départs, ne puissent
exiger pour la rémunération de leur ser-
vice d'autres conditions que celles détermi-
nées par leurs annonces, tandis que les
seconds qui n'ont pas de service réglé se

chargent, quand bon leur semble et à prix
débattus, d'effectuer les transports qu'on
leur propose. —J. G. S. Acle. de comm., 177.

19777. Il n'y a pas davantage à distinguer
selon que l'entreprise de transport a pour
objet les personnes ou les choses. — D. P.
92. 2. 557. — V. Code de commerce, n° 721.

19778. Par suite, l'action en dommages-
intérêts formée par un voyageur contre un

voiturier.à raison du préjudice qu'il a souf-
lert dans sa personne par la mauvaise exé-
cution du contrat de transport, est réguliè-
inent portée devant le tribunal de commerce.
— Paris, 27 juill. 1892, D. P. 92. 2. 557.

19779. L'individu qui exploite une voi-
ture de place est uu commerçant.

— Trib.
com. Marseille, 20 déc. 1881, J. G. S. Com-

merçant, 26.
19780. Une entreprise n'a pas le carac-

tère d'une opération de transport, alors

qu'elle a pour objet, non point le transport
des voyageurs ou des marchandises, mais une
voie destinée au transport sur laquelle sont,

perçus des droits de péage. — Paris, 8 mars

1889, D. P. 90. 2. 233, et la note.
19781. Ainsi la perception de taxes sur

les canaux ne constitue point un acte de
commerce soumis à la juridiction consulaire.
— Même arrêt.

19782.La faculté accordée à une compa-
gnie de percevoir des droits de réparation,
pilotage, remorquage, halage, dépôt et maga-
sinage, n'a qu'un caractère accessoire se
rattachant à 1 objet principal de l'entreprise
et n'en modifie pas la nature, alors même

que cette faculté amènerait cette compagnie
â faire quelques actes de nature commer-
ciale: ladite compagnie se trouverait seule-
ment placée dans la situation d'un particu-
lier non-commerçant qui devient exception-
nellement et pour ces actes seulement jus-
ticiable du tribunal de commerce. — Même
arrêt.

19783. L'entreprise et l'exploitation facul-
tative d'un chemin de fer, dit auxiliaire, a
le caractère d'un accessoire de l'entreprise
principale de l'exploitation d'un caual, et ne
saurait modifier le caractère primordial
et essentiel de la société. — Même arrêt.

19784. Il en est de même de l'achat de
la plus grande partie des actions d'une autre

compagnie de chemin de 1er, alors que cette
dernière conserve en propre un directeur,
un conseil d'administration, une comptabi-
lité et un siège social distincts, et que son
individualité juridique n'est pas absorbée

par la première société. — Même arrêt.
19785. L'obligation de transporter gratui-

tement les agents du Gouvernement concé-
dant n'est pas une spéculation et ne saurait
constituer un acte de commerce. — Même
arrêt.

19786. L'individu qui, en qualité de

pilote, dirige la conduite d'un navire à
l'entrée d'un port ne peut être réputé com-

merçant et ne fait pas acte de commerce ;

dès lors, il ne peut être cité devant le tri-

bunal de commerce soit comme partie prin-
cipale, soit comme appelé en garantie.

—
— Douai, 18 déc. 1893, D. P. 94. 2. 176.

19787. — II. TRANSPORTS FAITS POUR LE
GOUVERNEMENT: FERMIERS 6E BACS; MAÎTRES DK
POSTE (C. com. n 03 740 à 753). — L'Etat qui
se livre lui-même à une entreprise de trans-

port ne fait point acte de commerce; mais
il n'en est pas de même de ceux qui exécu-
tent pour son compte des entreprises de

transport, notamment une entreprise de

transports militaires, et l'entrepreneur est

justiciable des tribunaux de commerce

pour l'exécution des traités qu'il a faits avec
des particuliers relativement à ces transports.
— J. G. S. Compét. comm., 26.

§ 3. —
Entreprises de fournitures,d'agences,

de bureaux d'affaires ; Etablissements de
ventes à l'encan; Entreprises de spectacles
publics, de constructions (C. com. n°' 754
à 936).

A. — Enlreprise de fournitures (C. com. n°s 755 à 782).

19788. — I. CARACTÈRE COMMERCIAL DE
L'ENTREPRISE DE FOURNITURES (C. com. n 03 755
à 771). — Les entreprises de fournitures se

distiguent des achats pour revendre, prévus
par le paragraphe 1er de l'art. 632, en ce

qu'elles n'impliquent pas un achat préalable :

l'entrepreneur, en effet, n'achète générale-
ment les denrées ou marchandises qui font

l'objet de la fourniture que postérieurement
au marché et pour en assurer l'exécution. —

J. G. S. Acte de comm., 187. — V. Code de

commerce, n.° 754.
19789. Les entreprises de fournitures

étant rangées par l'art. 632 C. com. dans la
classe des actes de commerce, les tribunaux
consulaires sont compétents pour connaître
des contestations entre les entrepreneurs et
les sous-traitants, etc. — V. Code des lois
administratives annoté, t. 3, vu, v° Marchés
de fournitures, n° 169.

19790. Mais le caractère commercial
attaché par l'art. 632, § 2, aux entreprises de
fournitures est subordonné, sinon à la con-
dition d'un achat préalable, du moins à celle
d'un achat éventuel ; ces entreprises ne sont
donc commerciales que lorsque le fournis-
seur doit se procurer à titre onéreux les
choses qu'il s'est engagé à fournir.— J. G. S.
Acte de comm., 188.

19791. Une association formée pour l'ex-
ploitation d'un cercle avec partage des
bénéfices ou des pertes, après des apports et
des prélèvements réciproques, a pour objet
une exploitation commerciale. Par suite, les
réclamations nées à l'occasion de cette
exploitation rentrent dans la compétence du
tribunal de commerce. —

Paris, 5 janv.
1888, D. P. 89. 2. 140. — V. Code de com-
merce, n° 762.

19792. On doit considérer comme une
entreprise de fournitures celle de la société
qui s'oblige envers une ville à établir une
usine à gaz pour son éclairage, à lui fournir
les appareils nécessaires pour cet objet, et à

passer tous les marchés s'y rattachant. —

Caen, 30 aoftt 1847, J. G. S. Acte de comm.,
190.

19793. ... Et toutes les entreprises qui
se chargent de la location des décors et
ameublements pour des fêtes. — J. G. S.
Acle de comm., 190.

19794. Bien qu'en règle générale on
doive ranger parmi les commerçants les

entrepreneurs du service des pompes funè-
bres, la commercialité de la location des

objets employés au service des pompes
funèbres a été subordonnée à une restriction
qui a sa cause dans le mode d'exercice de ce
service important.

— J. G. S. Acle de comm.,
193.

19795. Les fabriques et consistoires,



LIV. IV. TIT. II. — DE LA COMPÉTENCEDES TRIBUNAUX DE COMMERCE. [C. COM. — Art. 632.] 705

investi» par le décret du 23 prair. an .12 du
droit exclusif de faire les fournitures rela-
tives aux inhumations, ont la faculté de
l'affermer ou de l'exercer directement. A

Paris, le service des pompes funèbres a été

exploité par un adjudicataire dans la période
comprise entre l'année 1806 et le 1er avr.

1871, puis, par un régisseur représentant
les fabriques et consistoires jusqu'au 1er avr.

1878, époque à laquelle ces établissements

Sublics
ont pris possession du matériel

es pompes funèbres, en vertu d'un dé-
cret du 27 oct. 1875 (D. P. 76. 4. 73)
qui a chargé un conseil d'administration
de les représenter pour tout ce qui con-
cerne le monopole dont les a investis le
décret de l'an 12. — J. G. S. Acte de

comm., 193. — Comp. Code de commerce,
n» 767.

19796. C'est dans cette dernière situa-

tion que la cour de Paris a décidé que, si le

service des pompes funèbres exploité par un

adjudicataire, dans son intérêt particulier,
constitue une entreprise commerciale à rai-

son du caractère de spéculation qu'on y ren-

contre forcément, il devient, au contraire,

purement civil, lorsque les fabriques et con-

sistoires exercent directement le monopole
établi à leur profit par le décret du 23 prair.
an 12, alors même que ces établissements

publics, au lieu d'agir isolément, sont, comme

à Paris, représentés par un conseil d'admi-
nistration qui agit dans leur intérêt collectif;
d'où la conséquence que le tribunal de

commerce est incompétent pour connaître

de l'action intentée contre eux par un ancien

adjudicataire nommé ensuite régisseur pro-
visoire d'un service de cette nature, afin,
notamment, de garantie du montant d'une

assurance du matériel de l'exploitation,
souscrite par lui au cours de son exploita-
tion comme adjudicataire, et en payement

duquel il a été poursuivi devant le même

tribuoal. — Paris, 3 mai 1881, D. P. 81. 2. 193.
— V. aussi J. G. S. Acte de comm., 193.

19797. Jugé aussi, d'autre part, que ladite

demande en garantie est de la compétence
de la juridiction administrative, par appli-
cation de la stipulation du traité de régie

qui défère à cette juridiction toute contesta-

tion entre les fabriques et consistoires et le

régisseur du service des pompes funèbres à

Paris. — Même arrêt.

19798. 11 y a simple exploitation foncière, !

et non acte de commerce, de la part du pro-

priétaire qui tire de son fonds les denrées,
terres ou matériaux à livrer, aussi bien que
de la part de celui qui en fait l'objet d'une

vente ordinaire. — J. G. S. Acte de comm.,
188.

19799. La fourniture ne deviendrait une

opération de commerce que si le proprié-

taire, 'agissant par esprit de spéculation,
exécutait son marché â l'aide des produits
du fonds qu'il exploite et d'autres produits

qu'il se trouverait dans la nécessité d'acheter.
— J. G. S. Acte de comm., 188. — V. Code

de commerce, n° 769.
19800. L'art. 632, § 2, ne donne la quali-

fication d'acte de commerce qu'à l'entreprise
de fournitures; une opération isolée de

fournitures ne serait pas plus commerciale

qu'une opération accidentelle de manu-
factures. Le contrat de fournitures n'est
donc commercial que pour celui qui s'en-

gage à faire, dans des conditions et à des

époques convenues, une série de fourni-

tures impliquant des achats ultérieurs mul-

tiples, à la différence de la spéculation
qui consiste à revendre sans engagement
préalable des choses d'abord achetées pour
être revendues. — J. G. S. Acte de comm.,
189.

19801. — II. ENTREPRISES DE FOURNITURES
POUB LE COMPTE DE L'ETAT, DES DÉPARTEMENTS,
DBS COMMUNESOU DES ÉTABLISSEMENTS PUHLICS

(C com. n» 3 772 â 782).

B. —
Entreprise d'agences et bureaux d'affaires

(C com. n" 783 à 862).

19802. — I. AGENCE D'AFFAIRES EN GÉNÉRAL
(C. com. n°s 783 à 814). —A la différence du
mandat ordinaire qui n'a qu'un caractère
purement civil, à moins qu'il ne soit accepté
par un commerçant, et qu'il n'ait pour objet
un fait relatif au commerce du mandataire,
les entreprises d'agences et bureaux d'affaires
sont commerciales, parce qu'elles supposent
chez l'agent l'esprit de trafic et le crédit qui
sont propres aux entreprises commerciales.
— J. G. S. Acte de comm., 213'. — V. Code
de commerce, n» 787.

19803. Suivant un arrêt, l'agence d'affaires
résulte de tout établissement qui, créé dans
une pensée de spéculation et de métier,
exige, par le nombre et la variété des objets
qu'il embrasse, une tenue de livres, une cor-
respondance suivie, un certain maniement
de fonds, une émission et une circulation
d'effets, un appel au crédit. —

Colmar,
19 juin 1866, J. G. S. Acle de comm., 214.

19804. L'ensemble des circonstances
relevées par cet arrêt n'est pas nécessaire à
la commercialité d'une entreprise d'agence.— J. G. S. Acte de comm., 214.

19805. En effet, si plusieurs des faits
dontlaréunion y esta tort exigée conviennent
à l'agence d'affaires, il en est d'autres

quin'ont aucun rapport avec elle. Par exemple,
peu d'agents d'affaires se livrent à l'émis-
sion et à la circulation d'effets commerciaux,
et il n'en est guère qui fassent appel au
crédit. — J., G. S. Acte de comm., 214.

19806. La jurisprudence est unanime à
attribuer un caractère commercial à toute
entreprise d'agence d'affaires, sans se préoccu-
per de la nature civile ou commerciale des
affaires qui en sont l'objet à l'égard de ceux
pour le compte et au nom desquels a lieu la
gestion.

— J. G. S. Acte de comm., 215..—
V. Code de commerce, n° 788.

19807. L'individu qui s'entremet en vertu
de procurations, et dès lors sans encourir
personnellement les risques, dans des spécu-
lations portant sur les achats et reventes
d'immeubles, doit être considéré comme un
agent d'affaires, justiciable des tribunaux de
commerce, lorsqu'il est établi qu'il fait sa
profession habituelle de la gestion des af-
uiires d'autrui, et quand il a été, en vertu
d'une décision du conseil d'Etat, déclaré
passible de la patente en qualité d'agent
d'affaires. —

Req. 8 nov. 1876, D. P. 77. 1.
184.

19808. Mais, à l'inverse, le mandat donné
par un commerçant à un agent d'affaires à
l'effet de le représenter devant le jury d'ex-
propriation, ayant un caractère purement
civil, c'est devant le tribunal civil que l'agent
d'affaires doit introduire la demande en
payement de ses honoraires. —

Paris, 20 nov.
1894, D. P. 95. 2. 445.

19809. Les agréés ne peuvent pas être
confondus avec des agents d'affaires, quoi-
qu'ils ne soient admis à représenter les par-
ties devant la juridiction consulaire qu'après
s'être munis d une procuration spéciale (V.
suprà, art. 627 C. com.). — J. G. S. Acte de
comm., 219. — V. Code de commerce, n° 811.

19810. Par suite, le tribunal de commerce
est, incompétent pour connaître d'une action
en dommages-intérêts dirigée contre un
agréé par son client à l'occasion d'une faute
commise dans une instance commerciale. —

Douai, 4 janv. 1882, D. P. 83. 2. 136.
19811. Le mandat ad litem conféré à un

agréé est un contrat ordinaire qui prend le
caractère civil ou commercial suivant la

personne ou la qualité du mandant et l'objet
auquel il se réfère. —Bordeaux, 9 août 1888,
D. P. 90. 2. 150.

19812. En conséquence, le mandat ad
litem donné à un agréé par un commerçant
pour des faits relatifs à son commerce devant

être considéré comme un mandat commer-
cial, le tribunal de commerce est compétent
pour connaître de la demande formée par
cet agréé en payement de ses frais et
honoraires. — Bordeaux, 9 août 1888, précité.—

Bordeaux, 15 févr. 1889, D. P. 90. 2. 150.
19813. On doit considérer comme agent

d'affaires l'avocat étranger qui ne se borne
pas à donner des consultations sur le droit
de son pays, mais tient un cabinet où il
rédige et prépare des actes, reçoit des
mandats et se charge d'opérer des recouvre-
ments dans son pays.

— Cons. d'Et. 27 févr.
1874, Rec. Cons. d'Etat, p. 198.

19814. Quoiqu'un notaire ne puisse être
assimilé à un agent d'affaires et par suite
considéré comme commerçant, le notaire
qui se livre habituellement à des actes de
commerce doit être réputé commerçant et
peut, dès lors, être déclaré en faillite, s'il
vient à cesser ses payements.

—
Caen, 18 déc.

1890, D. P. 92. 2. 174. —Req. 15 janv. 1895,
D. P. 95. 1. 40.

19815. Spécialement, le notaire qui se
livre à une circulation d'effets, comme peut
le faire un banquier ou un agent d'affaires,
qui a des comptes avec les banquiers, et
se fait ouvrir des crédits par des contrats
spéciaux, afin de parer aux besoins que lui
crée le commerce d'argent auquel il s'adonne
habituellement, est à bon droit considéré
comme un commerçant pouvant être mis eu
état de faillite. — Arrêt préc. 15 janv.
1895.

19816. Décidé de même
que le juge du

fond doit reconnaître la qualité de commer-
çant au notaire qui se livre à des actes de
banque, de courtage et de véritable agence
d'affaires, notamment, en recevant habituel-
lement de diverses personnes, ni à titre de
dépôts, ni à titre de prêts personnels, des
sommes importantes qu'il place suivant l'oc-
sion, à son gré, autrement que par acte
notarié. — Caen, 18 déc. 1890, précité. .

19817. D'après un jugement, les syn-
dics de faillite «ont par assimilation aux
agents d'affaires de véritables commerçants
et peuvent, dès lors, être eux-mêmes déclarés
en faillite. —Trib. com. Dôle, 19févr. 1881,
J. G. S. Commerçant, 26. — Contra : Code
de commerce, n° 813.

19818. — IL AGENCES DIVERSES (C. com.
nos 815 à 835). — 1° Agence matrimoniale
IC. com. n» 3 815 et 816).

19819. — 2» Bureau de traduction (C.
com. n 03 817 et 818).

19820. — 3° Gérance de société ou de
fonds de commerce (C. com. n 03 819 à 826).

19821. — 4» Tontines (C. com. n 03 827
à 829).

19822. — 5° Caisses d'épargne et de pré-
voyance (C. com. n 03 830 et 831).

19823. — 6° Remplacement militaire;
Assurance (C. com. n 03 832 à 835).

19824. — III. ASSURANCES TERRESTRES (C.
com. n 03 836 à 850).

— Les sociétés d'as-
surances ne peuvent être regardées comme
des agences d'affaires, parce qu'elles ne gèrent
pas les affaires des assurés avec lesquels elles
font un contrat aléatoire pour leur compte.
C'est par analogie avec les sociétés d'assu-
rances maritimes, et à raison de la parfaite
conformité qui existe entre l'assurance des

risques de terre et celle des risques.de mer,
que de nombreux arrêts orit rangé parmi
les entreprises commerciales les sociétés
d'assurances terrestres, où se rencontre la
spéculation résultant des chances de gain ou
de perte que leur font courir les

rapports
aléatoires de la prime qu'elles stipulent et
des indemnités qu'elles auront à payer en
cas de sinistre. — J. G. S. Acte de comm.,
223.

19825.— 1° Assurances à primes (C. com.
n 03 837 à 845). — Une assurance à primes
fixes faite par une compagnie en vue de
réaliser un bénéfice constitue un acte de

SUPPL. AU C. COMM. 89



706 [C. COM. — Art. 632.] LIV. IV. TIT. II. — DE LA COMPÉTENCEDESTRIBUNAUX DE COMMERCE.

commerce ; c'est donc le tribunal de com-

merce, et non le tribunal civil, qui a compé-
tence pour connaître d'une contestation rela-
tive à l'assurance soulevée par l'assuré
contre l'assureur. —

Heq. 8 nov. 1892, D. P.
93. 1. 79.— V. Code île commerce, n" 837.

19826. Spécialement, une compagnie
d'assurances à primes fixes contre l'incendie
est à ce titre justiciable de la juridiction
commerciale à raison des engagements
qu'elle contracte, même envers des non-

commerçants. — Civ. c. 5 févr. 1894, D. P.
94. 1. 134.

19827. Mais la personne qui s'assure
contre les risques des accidents de voiture
ne fait pas acte de commerce ; le contrat
étant civil de sa part, elle peut actionner la

compagnie d'assurances devant le tribunal
civil. — Aix, 15 janv. 1884, D. P. 85. 2. 49-

50, et les observations de M. Glasson sous
cet arrêt. — V. Code de. commerce, n° 842.

19828. — 2° Assurances mutuelles (C.
com., n 03 846 à 84^,. — Les sociétés d'assu-
rances mutuelles sont des sociétés civiles,
encore qu'elles aient été constituées sous la
forme d'une société anonyme.

— J. G. S.
Acte de comm., 224. — V. aussi J. G. S.
Société, 1916 et s. - V. Code de commerce,
n» 846.

19829. En conséquence,-la police consen-
tie par une compagnie d'assurances mu-
tuelles contre l'incendie constitue un contrat

purement civil et conserve ce caractère, bien

que l'assuré ait contracté postérieurement
avec des sociétés commerciales une autre
assurance pour une somme supplémentaire
formant risque commun. — Req. 15 juill.
1884, D. P. 85. 1. 173, et la note.

19830. Et il importe peu, d'une part, que
ladite compagnie, loin de résilier la première
assurance après avoir reçu notification delà
seconde, ait consenti à la proroger au delà
delà période en cours ; d'autre part, qu'après
un sinistre survenu, elle ait fait choix d'un

expert amiable de concert avec ses coassu-
reurs. — Même arrêt.

19831. En conséquence, elle n'est pas.
devenue justiciable de la juridiction com-
merciale, et ne peut, sous prétexte de con-
nexité, être citée devant cette juridiction,
concurremment avec les autres compagnies,
en payement de l'indemnité d'assurance. —

Même arrêt.
19832. Le principe de non-commercialité

posé à l'égard de la société d'assurances mu-
tuelles ne s'applique toutefois qu'aux
sociétés d'assurances dont les opérations
renferment les véritables caractères de la
mutualité. — J. G. S. Acte de comm., 225.

19833. Si les compagnies d'assurances
mutuelles, constituées sous la forme ano-

nyme, ne doivent pas être considérées
comme des sociétés commerciales, c'est lors-

qu'elles ont pour unique objet la répartition
des parts entre les associés. — Req. 23 oct.
1889, D. P. 89. 1. 474

19834. Une compagnie anonyme qui,
qualifiée d'assurance mutuelle à cotisations

fixes, garantit â tout propriétaire, locataire,
et autres personnes ayant intérêt à la con-
servation d'un immeuble bâti, les charges
d'entretien leur incombant, et qui exécute,
soit

par elle-même, soit par des entreprises,
les travaux dont elle a pris le forfait, se
livre habituellement à des actes de com-
merce, et par conséquent constitue une
société commerciale. — Même arrêt.

19835. De même, une société d'assu-
rance qualifiée de mutualité à cotisations

fixes, ayant pour objet de spéculer sur l'ex-
cédent des primes payées par rapport aux
sinistres qu'elle a à réparer, doit être consi-
dérée comme commerciale. — Paris, 6 mars
1888, D. P. 89. 2. 2.',4.

19836. Il en est ainsi surtout lorsque
l'objet de» assurances qu'elle fait (entretien
des bâtiments) l'oblige a exécuter elle-même

des travaux à forfait ou à passer des traités
avec des entrepreneurs pour leur réalisation.
— Même arrêt.

19837. Bien que les sociétés d'assurances
mutuelles soient essentiellement civiles, on

peut néanmoins y rencontrer, de la part de
ceux qui ont la gestion et la direction d'une
société de cette nature, une entreprise
d'agence d'affaires qui s'en distingue, tout
en se rattachant à ses opérations.

— J. G. S.
Acte de comm., 226. — V. Code de commerce,
n» 848.

19838. Ainsi le préposé d'une société
d'assurances mutuelles spécialement chargé
de rechercher des affaires pour cette société,
nioyenuanl une prime et des avantages
déterminés, doit être réputé agent d'affaires.
— Paris, 27 févr. 1869, J. G., S. Agent
d'affaires, 2.

19839. — 3° Assurances sur la vie des
hommes (C. com. n 03 849 et 850).

19840. — IV. AGENTS DE CHANGE (C. com.
n» 851). — V. infrà, n" 3 19875 et s..

19841. — V. CONSÉQUENCES DE LA COMMER-
CIALITÉ DE L'AGENCE D'AFFAIRES (C. com. u 03 852
à 862).

— Le prêt verbal fait entre commer-

çants étant de la compétence des tribunaux
de commerce, il en est de même du prêt
d'argent fait à un agent d'all'aires. — Paris,
20 août 1877, J. G. S. Compéi. comm., 28.

C — Etablissement de ventes à l'encan

(C. com. n" 863 et8(J4).

19842. Les ventes à l'encan, visées dans
l'avant-dernière disposition de l'art. 632,
§ 2, concernant les entreprises commerciales,
s'entendent des ventes d'objets mobiliers,
faites publiquement et aux enchères ou au
rabais. — J. G. S. Acte de comm., 236.

19843. Lorsque les individus qui se font
les intermédiaires de ventes à l'encan en font
leur profession habituelle, c'est-à-dire fondent
un établissement, selon les termes de la

disposition précitée, leur exploitation cons-
titue une entreprise commerciale. — J. G. S.
Acte de comm., 236. — V. Code de commerce,
n° 863.

19844. Quant aux personnes pour le

compte desquelles ces ventes sont effectuées,
le droit commun reprend son empire. La
vente est à leur égard commerciale ou

civile, selon qu'elle rentre ou ne rentre pas
dans l'énumération des actes de commerce

que renferme l'art. 632. —J. G. S. Acte de

comm., 238.

D. — Entreprise de spectacles publics
(C. coin, n™ 805 à 888).

19845. Lès entreprises de spectacles
publics dont parle l'art. 632, § 2, ne sont pas
uniquement celles qui ont pour objet des

représentations théâtrales. On doit donc
tenir pour commerciales toutes entreprises
dans lesquelles des divertissements, quel
qu'en soit le mode d'exécution ou d'exhibi-

tion, sont offerts au public. — J.G. S. Acte de

comm., n° 241.
19846. Il a même été jugé qu'un profes-

seur de chant qui donne, avec le concours
de ses élèves, un concert auquel on n'est
admis qu'en achetant des billets, se livre à
une véritable entreprise de spectacles publics
et fait

par
suite un acte de commerce qui

le rend justiciable, à raison de ses engage-
ments, des tribunaux de commerce. —

Paris,
3 juill. 1857, J. G. S. Acte de comm., 243.

19847. Mais cet arrêt a été vivement

critiqué ; car on ne saurait, sans forcer le
sens des mots, dégager de la double qualité
de professeur de chant et d'artiste donnant
un concert la situation d'entrepreneur public
de concerts, alors qu'il ne s'agit point là
d'une industrie habituelle. — J. G. S. Acte de
comm., 243.

19848. La question est plus délicate à

l'égard deâ ascensions en ballon exécutées

personnellement par l'aêronaute, Une asceji-
sion isolée, ou des ascensions purement
scientifiques, ne pourraient certainement pas
être classées parmi les entreprises de spec-
tacles publics, encore que, pour en couvrir
les frais, l'aêronaute qui s'y livre ait exigé
des spectateurs une certaine rétribution.
C'est dans cette dernière hypolhèse qu'a été
rendu un jugement du tribunal de commerce
de la Seine, qui décide qu'un aéronaute n'est

pas commerçant, lorsque, « loin qu'il se doit

jamais livré à des entreprises publiques, 11

résulte, au contraire, des circonstances de là
cause qu'il se livrait habituellement à des

opérations scientifiques ». — J. G. S. Acte
de comm., 244.

19849. Mais l'aêronaute qui, sans but

scientifique, fait métier des ascensions en

ballon, en admettant le public, moyennant
salaire, â pénétrer dans l'enceinte d'où le

ballon doit s'élever, doit être considéré
comme entrepreneur d'un spectacle public,
à la différence de l'artiste; en effet, l'aêro-
naute n'utilise

pas
un art dont le mode

d'exercice lui soit propre, quand il se borne
à tirer profit des procédés d'aérostation qui
sont dans le domaine de tous. Il spécule
sur le genre de divertissements qu'em-
brassent les expressions entreprises de spec-
tacles publics. — J. G. S. Acte de comm.,
244.

19850. Les entreprises de cafés chantants
ou cafés-concerts constituent un acte de
commerce de la part du débitant qui les
offre au public, soit qu'on les envisage
comme acecessoires à son débit, soit qu'on
leur applique la définition donnée suprà,
n" 19845, des entreprises de spectacles pu-
blics. — J. G. S. Acte de comm., 245.

19851. De la commercialité des entre-

prises de spectacles publics, il résulte que
l'entrepreneur de ce genre d'industrie est

commerçant, d'où la conséquence qu'il est

soumis à toutes les obligations imposées
aux commerçants, qu'il peut être déclaré en
faillite et en état de banqueroute simple ou

frauduleuse, et que tous ses engagements
sont commerciaux, lorsqu'ils sont relatifs à

son entreprise.
— J. G. S. Acte de comm.,

248.

E. — Entreprise de constructions terrestres

(C. com. n" 889 à 936).

19852. La cominercialité de l'entreprise
de constructions avec fournitures des maté-
riaux par l'entrepreneur peut être considérée
comme établie désormais en jurisprudence
et en doctrine. — J. G. S. Acte de comm.,
204. — V. Code de commerce, n° 890.

19853. Décidé en ce sens que le maître
terrassier qui se charge de travaux de drai-

nage dont il fournit les conduits, indépen-
damment de la main-d'oeuvre, et qui dans
ses circulaires se présente comme se livrant
ou devant se livrer habituellement à ce

genre d'industrie, est commerçant, et par
suite justiciable du tribunal de commerce à
raison des engagements se rattachant à son

entreprise.
— Caen, 2 févr. 1858, J. G. S.

Acte de comm., 200.
19854. La commercialité de l'industrie du

constructeur, même lorsque celui-ci exécute
son travail sur des matériaux à lui livrés par
le maître de l'ouvrage, paraît pouvoir être
sérieusement soutenue. De même que le
constructeur qui fournit des matériaux est
de ce chef un acheteur de matériaux pour
les revendre, dans le sens de l'art. 632,- §1",
ou un entrepreneur de fournitures, auquel
s'applique le paragraphe 2 du même article,
il semble que le constructeur qui ne fournit

que la main-d'oeuvre devient l'entrepreneur
de manufactures que la loi place à côté de

l'entrepreneur de fournitures, et qu'à ce point
de vue ils rentrent tous deux également dans
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là faOmericlature des actes de commerce
de l'art. 632. — J. G. S. Acte de comm.,
206. *

19855. La nécessité, pour déterminer la
nature civile ou commerciale de l'entreprise
de constructions, de rechercher si cette

entreprise n'est qu'un simple louage d'ou-

vrage, ou s'il y a lieu de la faire rentrer soit
dans la catégorie des reventes de marchan-
dises achetées pour être revendues ou dans
celles des entreprises de fournitures, quand
les matériaux sont fournis par l'entrepre-
neur, soit dans la classe des entreprises de

manufactures, quand l'entrepreneur ne se

charge que de la main-d'oeuvre, donne nais-
sance à une autre question.

— J. G. S. Acte
de comm., 207.

19856. On s'est demandé si la commer-
cialité de l'entreprise, généralement admise

lorsqu'elle est accompagnée d'une fourniture
de matériaux, beaucoup plus discutée lors-

qu'il y a seulement louage de la main-

d'oeuvre, n'existe que de la part du cons trac-
teur qui fait des travaux de construction sa

profession habituelle. — J. G. S. Acle de

comm., 207.
19857. L'affirmative n'est pas douteuse

pour lé constructeur qui serait considéré
comme s'étant livré à une opération com-
merciale par application des dispositions du

paragraphe 2 de l'art. 632 concernant l'entre-

prise de fournitures ou l'entreprise de

manufactures, ces entreprises n'étant com-
merciales que de la part de l'entrepreneur
de- profession. Un marché de construction
accidentel et isolé ne constituerait donc une

opération commerciale ni de la part de celui

qui, après S'être engagé à en fournir les
matériaux, n'aurait pas exécuté son engage-
ment, faute par lui de s'être procuré ces

matériaux, puisqu'alors on ne se trouverait

pas plus en présence du fait d'un achat pour
revendre que d'un marché à livrer émané
d'un véritable entrepreneur de fournitures,
ni de la part de celui qui n'aurait loué que
la main-d'oeuvre, puisque la qualité d'entre-

prenénr de manufactures ne se rencontre pas
davantage dans un contrat de louage de tra-
vail purement accidentel. — J. G. S. Acte
de comm., 207.

19858. La question est plus délicate en
ce qui concerne l'individu qui, s'étant chargé
d'une construction, a acheté et fourni les
matériaux à employer en exécution de son
traité. Mais, d'après la jurisprudence et la
doctrine, la commercialité de l'entreprise de

constructions, avec fourniture do matériaux,
résulte du paragraphe 1er de l'art. 632 con-
cernant l'achat d'une marchandise pour la
revendre. Or cette disposition répute acte
de commerce tout fait d'achat pour revendre,
fût-il isolé et non susceptible, dès lors, d'en-
traîner la qualité de commerçant. — J. G. S.
Acte de comm., 207.

19859. Les achats de matériaux destinés
à des travaux de construction ne peuvent
d'ailleurs rendre commerciale l'entreprise de
ces travaux que de la part de celui qui s'en
est chargé dans un esprit de spéculation et
de trafic. — Décidé surce point qu'on ne sau-
rait considérer comme actes de commerce
les marchés passés pour l'organisation d'un
concours musical par l'architecte manda-
taire d'une ville qui l'a chargé de la direc-
tion et de la surveillance des travaux ordon-
nés par elle, conformément à un programme
complètement étranger â toute pensée de

spéculation et de trafic, moyennant des
honoraires non fixés par voie de forfait et
dont le chiffre n'excède pas ceux que déter-
mine l'usage. — Lyon, 29 janv. 1881, D. P.
81. 2. 160.

19860. Le tribunal de commerce est com-

pétent pour statuer sur l'action en payement
d'honoraires intentée par un architecte
contre le commerçant qui l'avait chargé de

diriger la construction d'une usine destinée

à l'exercice de son commerce.—Req. 28 janv.
1878, D. P. 78. 1. 461.

19861. Et il importe peu que l'action soit
exercée par une personne non commerçante.
— Même arrêt.

19862. La commercialité de l'entreprise
de constructions terrestres, ainsi admise le

plus généralement, lorsque l'entrepreneur
fournit les matériaux, et même sans cette
condition d'après l'opinion qu'on vient d'in-

diquer, s'étend aux entreprises de travaux

publics, c'est-à-dire à celles qui sont faites

pour le compte de l'Etat ou ont pour objet
des travaux publics départementaux, com-

munaux, ou dépendant du service d'un éta
blisssement public.

— 3.G.S. Acte de comm.,210.
19863. Toutefois il importe de distinguer,

au point de vue de la compétence, les entre-

prises de travaux publics de celles faites

pour le compte des particuliers. L'entreprise
de travaux privés rend l'entrepreneur justi-
ciable des tribunaux de commerce dès qu'on
la considère comme un acte de commerce.

Lorsqu'il s'agit, au contraire, de travaux pu-
blics, le contentieux relatif aux différends
entre l'entrepreneur et l'administration ap-
partient aux conseils de préfecture, par
application de l'art. 4 de la loi du 28 pluv.
an 8. Le droit commun ne reprend sou em-

pire qu'à l'égard des contestations élevées
entre cet entrepreneur et ses fournisseurs,
ses ouvriers, ses sous-traitants ou ses asso-
ciés. — J. G.S. Acte de comm., 210.

19864. L'exécution de travaux publics
d'intérêt général devant avoir pour résultat
la mise en valeur d'une chose immobilière,
faisant partie du domaine de l'Etat (dans
l'espèce,la construction d'un canal interocéa-

nique) a un caractère civil et immobilier ;
et ce caractère n'est point changé par le fait

qu'une société a été subrogée pour un temps
limité aux droits de l'Etat. — Paris, 8 mars
1889, D. P. 90. 2. 233.

19865. L'exploitation du canal construit
n'a pas non plus un caractère commercial,
alors qu'elle consiste principalement dans la

perception des redevances, qui ne sont que
la rémunération nécessaire des capitaux
appelés pour la construction et les moyens
indispensables pour la réaliser. — Même
arrêt.

19866. L'entreprise d'une construction

par une compagnie, qui en demeure en pos-
session et bénéficie des produits de l'exploi-
tation pendant quatre-vingt-dix-neuf années,
n'est pas une construction pour le compte
d'autrui et ne peut être réputée un acte
commercial dans les termes des art. 632 et
633 C. com. — Même arrêt.

19867. La concession à cette société de
terres domaniales et de mines, même en
admettant que l'exploitation de ces immeu-
bles ou leur revente présente les caractères
d'une spéculation, ne rentre pas dans les cas

prévus par les art. 632 et 633 C, com. qui,
sans être limitatifs, ne doivent s'étendre par
analogie qu'à des objets de même nature,
c'est-à-dire d'essence mobilière, et excluent
nécessairement les opérations relatives aux
immeubles et celles relatives aux mines, les-

quelles sont régies par une loi spéciale.
—

Même arrêt.
19868. Sur le caractère des sociétés ayant

pour objet des entreprises de construction,
V. J. G. S. Société, 355 et s.

§4. —
Opérations de change, banque ou cour-

tage (C. com. n° 3 937 à 1004).

19869. Après les spéculations commer-
ciales consistant soit dans le fait, même
accidentel, d'acheter pour la revendre ou
en louer l'usage une chose susceptible d'être

qualifiée de marchandise, soit dans les faits

multiples qui constituent l'une des entrepri-
ses auxquelles a été expressément attaché
un caractère commercial, encore qu'elle ne

[ porte pas sur des choses achetées en vue
d'une revente ou d'une location, l'art. 632

élargit plus encore le cercle des actes com-
merciaux et y fait entrer trois catégories
d'actes qu'il appelle opérations de change,
de banque et de courtage.

— J. G. S. Acte
de comm., 262.

A. — Opérations de change (C. com. n" 938 a 945. )

19870. L'opération du changé est la per-
mutation de monnaies nationales ou étran-
gères ou de billets ayant cours légal, comme
les billets de- banque, contre d'autres mon-
naies ou d'autres billets ; elle ne doit pas être
confondue avec le contrat de change qui
consiste à faire payer dans, un lieu une
somme reçue dans un autre lieu. — J. G. S.
Acte de comm., 263. — V. Code de commerce;
n» 938.

19871. Toute opération de ehahge étant
qualifiée opération commerciale dans l'art.
632, même en dehors de toute entreprise
professionnelle, il s'ensuit qu'une opération
de change, même unique, a le caractère
d'un acte de commerce dès qu'elle a eu lieu
dans l'espoir de réaliser un bénéfice. Pour
qu'une pareille stipulation soit réputée Com-
merciale, il n'est pas nécessaire qu'elle émane
d'un changeur de profession. — J. G-. S.
Acte de comm<, 264.

B. — Opérations de banque (C. com. h" 946 à 971).

19872. Les opérations de banque consis-
tent dans les spéculations d'une infime
variété qui portent sur le commerce de l'ar-
gent ou des valeurs industrielles, soit que
celui qui s'y livre agisse à l'aide de ses pro-
pres fonds, en faisant par exemple des
ouvertures de crédit, des opérations d'es-
compte, soit qu'il opère pour autrui, en se
chargeant, notamment, du placement de
capitaux en valeurs de circulation, de l'émis-
sion des titres d'une société, du payement
et de l'encaissement d'effets de commerce,
ou de la réception de dépôts.

— J. G. S.
Acte de comm., 266.

19873. L'art. 632 range au nombre des
actes de commerce les opérations de banque,
sans que, à propos du change, de la banque
et de la commission, on doive distinguer
entre des opérations accidentelles et celles
des banquiers de profession. Il y a lieu seu-
lement de donner à ces derniers la qualité
de commerçants, avec toutes les conséquen-
ces qui y sont attachées au point de vue,
notamment, de la tenue des livres de com-
merce exigée par les art. 8 et s. C. com.,
de la déclaration de faillite, du crime de
banqueroute frauduleuse ou du délit de
banqueroute simple, et de la commercialité
de tout fait relatif à la profession de ban-
quier. — J. G. S. Acte de comm., 267.

C. — Opérations de courtage; Agents de change
Courtiers (G. com. n°» 972 à 1004).

19874. Le courtage est une opération
par laquelle un individu met en rapport des
tiers et s'interpose entre eux, pour faciliter
leurs négociations, sans figurer dans les actes
intervenus à l'occasion de ces négociations,
ni pour l'une ni pour l'autre des parties. Le
courtier se distingue donc essentiellement
soit de l'entrepreneur de commission, qui
agit en son propre nom et sous sa responsa-
bilité personnelle, soit de l'agent d'affaires,
qui n'est qu'un mandataire se chargeant par
profession d'agir au nom et pour Te-compte
de ses clients. — J. G. S. Acte de comm.,
272. — V. Code de commerce, n" 972.

19875. — I. AGENTS DE CHANGE (C. com.
n» 3 973 à 993). — La disposition de l'art. 632,
qui répute acte de commerce toute opération
de courtage et dont la portée vient d'être
déterminée en ce qui concerne les courtiers,-
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s'étend aux opérations des agents de change,
quoique ceux-ci n'y soient pas spécialement
dénommés, et malgré les différences qui sé-

parent leurs fonctions de celles des courtiers

proprement dits. Les agents de change sont,
en effet, aussi bien que les courtiers, régis

par le code de commerce qui s'occupe des
uns et des autres i-ous la rubrique : « Des

bourses de commerce, agents de change et
courtiers ». — J. S.G. Acte de comm., 279.

19876. Sur les attributions des agents de

change, V. suprà, art. 76, n»» 5603 et s.
19877. Les agents de change sont justi-

ciables des tribunaux de commerce à raison
de leurs engagements envers leurs clients,

lesquels, de leur côté, sont soumis à la com-

pétence des tribunaux civils ou des tribu-
naux de commerce, selon que l'opéralion
faite pour leur compte est, quant à eux,
civile ou commerciale. — Req. 9 mars 1885,
J. G. S. Compét. comm., 33.

19878. Les opérations d'achat et de re-
vente de titres effectuées en bourse par un

agent de change sont des actes de com-

merce; en conséquence, la demande ayant

pour objet le règlement de ces opérations
est de la compétence des tribunaux de com-
merce. — Req. 5 juill. 1888, D. P. 89. 1.

120. — V. Code de commerce, n° 973.

19879. La femme qui fait habituellement
le courtage pour le placement de capitaux
chez un ageut de change, et qui est payée
par ce dernier des services qu'elle lui rend,
doit être considérée comme faisant des actes

de commerce, et elle est, par suite, justi-
ciable du tribunal de commerce. — Lyon,
30 nov. 1892, D. P. 93. 2. 326.

19880. — 11. Coi «TIERS (C. com. n 03 994
à 1004). — La question de savoir si les

courtiers de profession doivent être consi-
dérés comme des commerçants ne se pose

que pour les courtiers investis de la situa-

tion officielle qu'ils tiennent de la nomina-

tion du Gouvernement. Il n'est pas douteux

en effet que ceux qui, avant la loi de 1866,
se livraient habituellement à des opérations
de courtage, licites ou illicites, selon qu'il
existait ou n'existait pas de courtiers insti-

tués conformément à l'art. 74 C. com..

étaient commerçants, et qu'il en est de

même depuis cette loi des courtiers qui font

par profession le courtage des marchandises,
devenu libre. — J. G. S. Acte de comm.,
274.

19881. Mais à l'égard des courtiers pri-

vilégiés, c'est-à-dire des courtiers de mar-

chandises et des courtiers maritimes, sous

le code de commerce, et des courtiers mari-

times seulement, sous le régime nouveau,
la difficulté naît de ce que l'art. 85 C. com.

(V. suprà, n 03 6908 et s.) interdit à ces cour-
tiers de faire le commerce ou de s'intéresser

directement ou indirectement dans une en-

treprise commerciale. — J. G. S. Acte de.

comm., 274.
19882. Mais il semble que la défense ré-

sultant de l'art. 85 C. coin, ne suffit pas, dès

qu'il est constant que les actes de courtage
sont commerciaux, aussi bien de la part des

courtiers privilégiés que de la part des cour-
tiers libres, pour placer les premiers en
dehors de la règle absolue qu'édicté l'art. 1er
C. com., alors que les seconds ne pourraient
certainement pas s'y soustraire. — J. G. S.
Acle de comm., 274.

19883. Sur les dix erses espèces de cour-

tiers et leurs attribut ions, V. suprà, art. 77,
n»s 6395 et s.

§ 5. — Opérations de- banques publiques (C.
com. u°s 1005 à 1025).

19884. L'art. 632. § 5, classe parmi les

actes de commerce les opéraiionsde banque,
non seulement lorsque c'est un particulier
qui s'y livre, soit par profession, sous le
.nom de banquier, soit accidentellement,

mais encore celles faites par des établisse-
ments formés à côté du commerce libre de
la banque, pour le développement du crédit

public dans ses diverses branches, établis-
sements qu'on appelle banques publiques

—

J. G. S. Acte de comm., 290. — V. Code de

commerce, n° 1005.
19885. La commercialité des opérations

de banques publiques
a les mêmes effets que

celle attachée à toute opération de banque ;
il en résulte, notamment, que les sociétés
formées pour l'exploitation de ce genre d'éta-
blissements sont des sociétés de commerce.
— J. G. S. Acle de comm., 294.

19886. Les opérations des banques publi-
ques étant commerciales, il s'ensuit qu'elles
obligent commercialement ces établissements

qui, dès lors, sont justiciables des tribunaux
de commerce. En outre, les mêmes opéra-
tions devant être regardées comme pure-
ment civiles de la part des personnes pour
le compte desquelles elles ont eu lieu, à
moins qu'elles n'aient une cause commer-

ciale, ces dernières ue peuvent, au contraire,
être assignées que devant le tribunal civil,
tandis qu'elles ont la faculté, lorsqu'elles
actionnent l'établissement, d'opter entre la

juridiction civile et la juridiction commer-
ciale. — J. G. S. Acle de comm., 295.

19887. Toutefois une dérogation a été

apportée à la compétence des tribunaux
civils par l'art. 12 de la loi du 11 juill. 1851
relative aux banques coloniales, article qui
permet de poursuivre devant le tribunal de
commerce les souscripteurs, accepteurs, en-
dosseurs ou donneurs d'aval des effets sous-
crits en faveur des banques coloniales ou

négociés à ces établissements. — J. G. S.
Acte de comm., 299.

19888. Mais il ne faut pas conclure de là

que les effets dont il s'agit deviennent com-

merciaux, quelle qu'eu soit la cause. Décidé,
en effet, que les engagements qui en résul-
tent demeurent purement civils, malgré l'at-
tribution exceptionnelle de compétence écrite
dans la disposition précitée.

—
Req. 21 mai

1802, D. P. 61. I. 423-424.

§ 6. —
Engagements entre commerçants (C.

com. n» 3 1026 à 1366).

A. — Caractères généraux des engagements entre

commerçants (C. com. n°* 1026 a 103i).

19889. Le paragraphe 6 de l'art. 632 s'ap-
plique à des engagements dont la commer-
cialité découle, pour les personnes obligées,
d'une part, de la qualité de commerçant dé-
finie par l'art. 1ep C. com. et, d'autre part,
de la relation qu'ils ont avec le commerce,
Ces engagements deviennent commerciaux,
aussi bien que tes actes constitutifs de l'exer-
cice du commerce auquel ils se rattachent

accessoirement, sans qu'on ait à rechercher
s'ils ont eu pour cause l'un des actes de com-
merce spécifiés dans les autres dispositions
de l'art. 632 et dans celles de l'art. 633. 11
suffit que les faits d'où ils sont nés soient
relatifs au commerce de leur auteur. —

J. G. S. Acte de comm., 367. — V. Code de
commerce, n° 1026.

19890. La commercialité des obligations
visées au paragraphe 6 de l'art. 632 est su-
bordonnée à deux conditions. Il faut : 1° que
celui contre lequel l'engagement est invoqué
ait la qualité de commerçant; 2° que cet

engagement se rapporte à son commerce. —

J. G. S. Acle de comm., 370. — V. Code de

commerce, u° 1028.

tî. — Engagements contractés par un commerçant
dans l'intérêt de son commerce (C. com. n"B \0'.','i à
lifil).

19891. — I. CARACTÈRES GÉNÉRAUX DE CES
ENGAGEMENTS (C. coin. nos 1033 à 1012). —

Les commerçants peuvent être poursuivis
devant fa juridiction consulaire, non seule-

ment à raison de conventions ou de faits
constituant par eux-mêmes des actes de

commerce, mais encore toutes les fois que
l'engagement dont l'exécution est poursuivie,
bien que civil de sa nature, a eu pour cause
et pour but principal les intérêts de leur né-

goce.—Req. 28 jauv. 1878, D. P. 78. 1.461,
et la note. — Grenoble, 27 nov. 1879, D. P.
82. 2. 17. — V. Code de commerce, n» 1033.

19892. Il en est ainsi, notamment, lorsque
l'obligation dont l'exécution est réclamée se
rattache à une entreprise d'exploitation et
de transport, encore bien qu'elle ait été
contractée à l'occasion de la vente d'une
mine et qu'elle représente une partie du

prix de cette mine. — Grenoble, 27 nov. 1879,
précité.

19893. Décidé dans le même sens qu'une
obligation purement civile de sa nature n'en
affecte pas moius le caractère commercial,
alors qu'elle se rattache à l'industrie exer-
cée par le débiteur et qu'elle a été contrac-
tée pour les besoins de cette industrie. —

Req. 29 janv. 1883, D. P. 83. 1. 314-315. —

Req. 21 mars 1892, D. P. 92. 1. 228.
19894. ...Etque, par voie de conséquence,

les difficultés auxquelles elle donne lieu sont
de la compétence des tribunaux de com-
merce. — Arrêt préc. 21 mars 1892.

19895. Tous les actes émanés d'un com-

merçant à raison de son commerce sont donc

commerciaux, sans qu'il y ait lieu de sfe
préoccuper du lien plus ou moins direct qui
peut les rattacher à ce commerce, ni dès
lors de déterminer la ligne de démarcation,
d'ailleurs difficile à tracer, qui peut séparer
ceux portant sur des choses qui y sont direc-
tement employées de ceux dont le but est
uniquement d'en faciliter l'exercice ou de le
faire prospérer.

— J. G. S. Acte de comm.,
379.

19896. Suivant uu arrêt, l'individu non
encore commerçant, qui s'engage envers un
tiers à lui payer une certaine somme pour
le cas où ce dernier lui procurerait un asso-
cié à l'effet de fonder une société commer-

ciale, est obligé commercialement. —Douai,
31 janv. 1876, J. G. S. Compét. comm., 43. —

V. Code de commerce, n° 1041.
19897. Il a été jugé en Belgique que la

société commerciale qui l'ait élever des cons-
tructions pour l'exercice de son industrie,
par exemple, d'une entreprise de traosport,
ne contracte pas plus un engagement com-
mercial que le commerçant qui achète un
immeuble dans le même but, les immeubles
n'étant pas susceptibles de devenir l'objet
d'actes de commerce; d'où la conséquence
que l'action de l'entrepreneur est de la com-

pétence du tribunal civil. — Trib. coin.
d'Anvers. 23 août 1881, J. G. S. Acte de
comm., 422. — C. de Bruxelles, 12 janv.
1882, ibid.

19898. Mais cette assimilation entre le

commerçant qui achète uu immeuble pour
y exercer son commerce ou son industrie,
et celui qui fait construire dans le même
but est repoussée en France par la cour
de cassation et par le plus grand nombre
des cours d'appel. Un tel acte a été consi-
déré comme se réduisant à un achat des
matériaux destinés à la construction et à
un louage d'ouvrage appliqué à ces maté-
riaux, c'est-à-dire à uue convention dont

l'objet direct est une chose mobilière, con-
veution que sa relation avec le commerce
de celui qui l'a contractée permet de ranger
au nombre 'les actes déclarés commerciaux

par l'art. 632, § 6. — J. G. S. Acte de comm.,
422.

19899. Il n'y a pas d'engagement com-
mercial, à quelque titre que ce soit, de la

part du commerçant, et notamment, d'une
société commerciale qu'un non-commerçant
actionne en revendication de valeurs au por-
teur par lui remises au caissier de cette

société, à l'effet de compléter son caution-
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nement; une telle action est donc incontes-
tablement de la compétence des tribunaux
civils. —. Alger, 20 janv. 1879, J. G. S. Com-

pét. comm., 49.
19900. — IL ENGAGEMENTS OUI DOIVENT

ÊTRE CONSIDÉRÉS COMME CONTRACTÉS PAR UN

COMMERÇANT DANS L'INTÉRÊT DE SON COMMERCE

(C. coin. nos 1043 à 1246). — 1° Achats pour
les besoins du commerce de l'acheteur (C. com.
n 03 1043 à 10S3). —

L'entrepreneur de tra-
vaux publics qui, pour l'exécution de ses
traités, fait habituellement des achats de ma-
tériaux dont la valeur lui est remboursée
sur le prix des travaux formant l'objet de
son entreprise, doit être qualifié de commer-
çant; en conséquence, il est justiciable des
tribunaux de commerce à raison des con-
testations relatives aux marchés qu'il a passés.
— Gand, 14 févr. 1851, J. G. S. Commer-

çant, 26. — Nancy, 20 juill. 1870, ibid. —

V. Code de commerce, n" 1057.
19901. Lorsque le pris de vente d'un

immeuble a été stipulé payable en marchan-
dises, cette stipulation est" un accessoire du
contrat de vente et participe de sa nature
civile ; le tribunal de commerce est incora-

Sétent
ratione malerioe pour connaître des

ifficultés auxquelles donne lieu cette dation
en pavement.

—
Lyon, 31 janv. 1890, D. P.

90. 2."237, et la note.
: 19902. L'action eu payement du prix de
venie d'uu immeuble est de la compétence
des tribunaux civils. Par suite, les tribunaux
de commerce sont inco upétenls pour con-
naître, même entre commerçants, de l'action
en dommages-intérêts exercée par le ven-
deur d'une mine contre l'acquéreur, à raison
de l'inexécution de travaux mis par l'acte de
vente à la charge de ce dernier, alors que
l'obligation d'exécuter ces travaux était une
des condilions essentielles de la vente, et fai-
sait partie du prix, et quel que soit d'ailleurs
le caractère desdits travaux, — Civ. c. 18 avr.
1882, D. P. 83. 1. 64, et la note.

19903.— 2° Ventes se rattachant au com-
merce du vendeur (C. com. u 09 1084 â 1086).

19904. — 3° Louage de choses se ratta-
chant au commerce du preneur ou du bail-
leur (C. com. n 03 1087 à 1101). — Le contrat
de louage peut, comme le contrat de vente,
prendre un caractère commercial par sa
relation avec le commerce du preneur ou du
locataire. Tel est le cas de la [irise à loca-
tion par un entrepreneur de travaux publics
d'une grue pour le déchargement de pierres
destinées à ses travaux. — Rennes, 1" mai

1877, D. P. 79. 2. 98. — Conf. J. G. S.
Acte de comm., 384.

19905. — 4° Louage d'ouvrage ou d'in-
dustrie par un commerçant (C. com. n 03 1102
à 1129). — Le, tribunal de commerce est

compétent pour connaître des contestations
relatives à des travaux de maçonnerie, de

peinture et de décoration qu'un industriel a
commandés pour son établissement. —

Trib. com. Marseille, 15 avr. 1862, J. G. S.
Comnet, comm., 37. — V. Code de commerce,
n° 1102.

19906. Mais le non-commerçant qui fait
construire une maison pour y établir ulté-
rieurement un commerce ou une industrie
ne fait pas un acle de commerce, et n'est

pas, dès lors, à raison de. son marché de
construction, justiciable du tribunal de
commerce. — Dijon, 15 avr. 1879, J. G. S.
Compét. comm., 43.

19907. Et il en est de même de celui qui
a fait exécuter des travaux de construction
d'une usine sur un terrain dont il n'était

que locataire, et qu'il a sous loué à un tiers

après la construction. — Aix, 1er mai 1879,
J. G. S. Compét. comm., 43.

19908. — 5° Prêts faits à ou par un

commerçant : Compte courant (C. com.
n 05 1130 à 1158).

— A. Prêts faits à un com-

merçant (C. com. n 03 1130 à 1147). — Le

prêt d'argent fait par un non-commerçant à

un commerçant est censé fait pour les besoins
du commerce de l'emprunteur ; par suite, il
est de nature commerciale et l'intérêt peut
y être stipulé au taux du commerce. —

Lyon, 20 nov. 1857, J. G. S. Prêt à intérêt,
95. — V. Code de commerce, n° 1146.

19909. L'emprunt fait par un commer-

çant est présumé commercial tant que le

commerçant ue fait pas la preuve contraire.
— Bruxelles, 12 janv. 1888, D. P. 89. 2.293.

19910. Le prêt consenti â une société
commerciale constitue un acte de commerce,
alors que, dans les prospectus annonçant
l'emprunt qu'elle voulait faire, la société a

déclaré que le montant dudit emprunt
devait être appliqué à un fait commercial,
dans l'espèce, à une entreprise de transports.
—

Req. 8 uov. 1892, D. P. 93. 1. 78.
19911. Dès lors, l'action en payement des

intérêts de la somme prêtée est de la compé-
tence du tribunal de commerce. -— Même
arrêt.

19912. — B. Prêts faits par un commer-

çant (C. com. n 05 1148 et 1149).
— Suivant

un ai rôt, les prêts faits par un commerçant
même à uu non-commerçant et pour cause
civile doivent être traités comme des prêts
commerciaux.— Cr. r. 27 févr. 1864, J. G. S.
Prêt à intérêts, 127.

19913. Mais il est généralement admis

que les intérêts du prêt fait par un banquier
sur les fonds qui servent d'aliment à son
commerce peuvent être fixés à un taux supé-
rieur à 5 pour 100, quoique le prêt ne soit

pas commercial de la part de l'emprunteur,
et que, par exemple, il ait été fait à un non-

commerçant pour une cause non commer-
ciale.— Pau, 21 févr. 1887, D. P. 87. 2. 249.
— Req. 16 juin 1888, D. P. 88. 1. 69. — V.
Code de commerce, n° 1148.

19914. — C. Compte courant (C. com.
n 03 1150 à 1158).

— Dans le cas où un compte
courant a été ouvert par un banquier à un

uon-commerçant, les intérêts des avances
inscrites au débit de ce compte peuvent être

portées au taux de 6 pour 100. — Orléans,
17 févr. 1881, û. P. 82. 2. 172.

19915. Sur les règles relatives au compte
courant, V. suprà, art. 109, n" 3 9406 et s.,
et Supplément au Code civil annoté, n 03 14189
et s.

19916. — 6° Dépôt fait à un commerçant

(C. com. n»3 1159 à 1166). — Le dépôt fait à
un commerçant soit par un autre commer-

çant, soit par un non-commerçant, est, pour
le dépositaire, civil ou commercial, selon

que de sa part il est purement officieux ou
intéressé. — J. G. S. Acte de comm., 401.

19917. — 7» Assurance souscrite par un

commerçant (C. com. n 03 1167 à 1173). —

L'assurance contre l'incendie, contractée par
un commeiçant, et couvrant, en même

temps que ses marchandises, les magasins
qui les renferment et le recours des voisins,
a les caractères d'un contrat civil, à raison

duquel l'assuré n'est pas justiciable des tri-
buuaux de commerce, alors du moins qu'il
est reconnu en fait que le risque du recours
des voisins et les immeubles ne pouvaient
être considérés comme les accessoires des
marchandises assurées. — Req. 3 juill. 1877,
D. P. 78. 1. 345. — V. Code de commerce,
n° 1171.

19918. — 8» Mandat (C. com. n 03 1174 à

1220). — A. Mandant commerçant ; Nature
de son obligation (C. com. n°s 1176 à 1206).
— Lorsque le commerçant a la qualité de

mandant, il est obligé civilement ou com-
mercialement envers son mandataire, selon

que l'affaire dont il l'a chargé est étrangère
ou relative à son commerce. — J. G. S.
Acte de comm., 407.

19919. C'est une question controversée

que celle de savoir si le mandat de repré-
senter un commerçant en justice dans une
contestation relative à son commerce ou,
en d'autres termes, le mandat ad litem, est

commercial de la part de ce commerçant. —
J. G. S. Acte de comm., 409.

19920. ... Et spécialement quel est le tri-
bunal compétent pour connaître de la de-
mande en payement d'honoraires formée par
l'agréé contre son client. — J. G. S. Agréé,
25.

19921. L'opinion qui semble aujourd'hui
prévaloir dans la jurisprudence est celle qui
admet 5T compétence des tribunaux de com-
merce, toutes les fois que l'action est inten-
tée contre un commerçant et à raison d'in-
térêts purement commerciaux. —

Dijon,
11 déc. 1883, D. P. 84. 2. 228, et J.G.S.
Agréé, 24.

19922. Il a même été jugé que le tribunal
de commerce devant lequel un agréé a été

chargé de soutenir une instance, est compé-
tent pour connaître des difficultés relatives
au payement des honoraires de l'agréé par
son client, alors même que celui-ci ne serait
pas commerçant.

— Trib. com. Bordeaux,
7 avr. 1873, D. P. 79. 5. 86-87. — Contra :
Dijon, 7 mars 1873, D. P. 74. 2. 40.

19923. Mais la majorité des auteurs estime
que l'action de l'agréé doit être portée
devant la juridiction civile, et cette opinion
a été adoptée par quelques arrêts. — V.
notamment Bordeaux, 12 mars 1884, J. G. S.

Agréé, 24. - V. Code de commerce, n» 1196.
19924. Le droit que le premier système

accorde à l'agréé de recourir â la juridic-
tion commerciale pour faire juger sa de-
mande en payement de frais et honoraires
n'est au reste pour lui qu'une simple
faculté. Il peut, s il le préfère, porter sa
demande devant le tribunal civil du domi-
cile de son client.—Arrêts préc. 11 déc. 1883
et 12 mars 1884.

19925. Or il est généralement admis que,
lorsqu'un procès s'élève entre deux parties
dont une seulement est commerçante, ou à

propos d'une opération qui n'est commer-
ciale que pour l'une des parties, celle des
deux qui n est pas commerçante ou qui n'a

pas fait acte de commerce peut, à son choix,
assigner son adversaire, soit devant la juri-
diction civile, soit devant la juridiction con-
sulaire. C'est par application de cette doc-
trine qu'un arrêt reconnaît qu'un agréé peut
toujours citer son client devant le tribunal
civil en payement de ses honoraires. —

Paris, 10 févr. 1883, J. G. S. Agréé, 25.
19926. Si l'agréé opte pour la juridiction

civile, son action devra sans aucun doute,
être portée devant le tribunal du domicile
de son client, par application du droit com-
mun (art. 59 C. pr. civ.). — J. G. S. Agréé, 26.

19927. Mais, dans le cas où il préfère agir
devant la juridiction commerciale, il a été
décidé que le tribunal de commerce compé-
tent est celui devant lequel il a été chargé
de soutenir une instance contre un commer-
çant, et que, dans cette hypothèse, l'accepta-
tion et l'exécution du mandat confié à cet
effet à l'agréé sont assimilables, pour
déterminer cette compétence, à la promesse
et à la livraison de la marchandise. —

Dijon,
11 déc. 1883, D. P. 84. 2. 228.

19928. Si le mandat a un caractère com-
mercial vis-à-vis du client négociant, il en
est autrement à l'égard de l'agréé, qui, lui,
n'est pas un commerçant. Le mandat qu'il
reçoit, même d'un commerçant, à l'effet de
le représenter devant 1B tribunal de com-
merce, est toujours purement civil. —

Dijon,
11 déc. 1883, et Bordeaux, 12 mars 1884,
précités.

19929. Il ne peut donc jamais être
actionné que devant un tribunal civil, à
raison de l'exécution de ce mandat. —Douai,
4 janv. 1882, J. G. S. Agréé, 27.

19930. Décidé dans le même ordre d'idées
que les tribunaux de commerce sont incompé-
tents et que les tribunaux civils seuls doivent
être saisis, pour connaître des actions

prin-
cipales en payement d'honoraires et détour-
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ses formées par des arbitres-experts, à raison

des rapports qu'ils ont faits sur des conles-
tations pendantes devant la juridiction
commerciale. — Civ. e. 12 févr. 1895, D. P.

95. 1. 208.
19931. — B. Mandataire commerçant ;

Nature de son obligation (C. com. nos 1207 à

1215).
— Quant au mandat dans lequel un

commerçant figure non à titre de. mandant,
mais eu qualité de mandataire, il oblige
civilement ou commercialement ce commer-

çant, selon que l'ail lire confiée à ses soins
est étrangère ou se rapporte à son com-

merce, quelle qu'en ;-oif la nature au regard
du mandant pour le ompte duquel elle a

eu lieu. — J. G. S. Acte de comm., 414.

19932. — C. Mandant non commerçant;
Nature de sonobligaliui (C. coin, n" 3 1216 et

1217).
— Suivant un jugement., la règle

d'après laquelle le i-oiiimerçant est obligé
commercialement envers le mandataire

auquel il a donné uiau lai. île faire pour son

compte une opération commerciale, s'étend

au non-commerçant dont le mandat a pareil-
lement pour objet un acte de commerce. —

Trib. com. Bordeaux. 7 avr. 1873, D. P.

79. 5. 80.
19933. Le fait par un non-commerçant

de charger un tiei s de faire breveter à

l'étranger une iuventioii dont il est l'autom-
ne constitue pas un acte de commerce. Par

suite, le litige auqu I ce l'ait peut donner

lieu, spécialement-1'.iction en payement de
frais et honoraires, n'esl point de la compé-
tence des tribunaux ne commerce. — Paris,
27 déc. 1893, D. P. 94. 2. 524.

19934. — D. M/iiiiInlaire non-commer-

çant ; Nature de son obligation (C. coin.
u 03 1218 à 1220). — Si le mandataire com-

merçant n'est obligé que civilement envers
son mandant, lorsque l'opération dont il a
été chargé, fùt-elle commerciale pour le

mandant, est étranger'- à son commerce, à

plus forte raison en c st-il de même à l'égard
d'un mandataire non -commerçant qui a agi
daus l'intérêt exclusif de son mandant. —

J. G. S. Acte de cornu.., 415. — V. Code de

commerce, n° 1208.
19935. — 9° Cautionnement (C. com.

u" 3 1221 à 1235). — A Cautionnement con-
senti par un comini'i 'imt (C coin. n"s 1:1-1
à 1234). — Le commerçant qui, par pure
obligeance et sous la l'orme d'une lettre

missive, se porte caution de la delte d'un

commerçant envers un autre commerçant,
contracte un engagement purement civil. —

Paris, 26 juill. 1876, .1. G. S. Acte île comm.,
472. — V. Code de cu.merce, n» 1222.

.19936 — B. Cautionnement d'une délie
commerciale consenti par uu non-commerçant
(C.com. n" 1235).

— V. infrà, un» 19985 et s.
19937. —10» Iran; aclioii(G.com. u"123(i),

—
Lorsque dans une transaction les parties

attribuent compétence aux jugcsconsulaires,
on doit présumer jiiMpi'a preuve contraire

que les intérêts réglé- par la transaction
étaient, de nature c< unuoroiale ; par suite,
c'est à la partie qui propose plus tard l'in-

compétence du tribunal de commerce qu'il
incombe de prouver qu'en réalité il ne s'agis-
sait pas d'actes de commerce et que,dès lors,
la convention était nulle comme contraire à
une loi d'ordre public —

Req. 4 nov. 1885.
D. P. 80. 1. 333.

19938. — 11" .Nanlh-semenl (C. com.
il" 3 1237 à 1242). — Sur le caractère, la
nature et la constitution du gage commercial,
V. suprà, n 03 7023 et s.

19939. — 12° TriiKjiorl de marchandises

pour le compte d'un c-mimerçanl ; Nature de
l'obliqalion de ce ro-mnerçant (G. com.
n"» 1243 et 1244).

19940 — 13° Oi,ligaliim de faire. (C.
com, n" 3 1215 et 1211c L'action en dom-

mages-intérêts intentée contre un entrepre-
neur de voitures publiques à raison de son
refus de transporter nu voyageur, sans

motifs légitimes et en infraction au contrat
intervenu entre lui et le public lors de l'éta-
blissement de son entreprise, est de la com-

pétence de la juridiction commerciale. —

Trib. com. Porigueux, 26 août 1879, D. P.
81. 3. 84.

19941. — III. ENGAGEMENTS CONTRACTÉS
PAR UN COMMERÇANT POUR UNE CAUSE ÉTRANGÈRE
A SON COMMERCE (C. corn. nos 1247 à 1261).

C. —
Obligations résultant do la seule autorité de la

loi (C. coin, n"" 1262 à 1-209).

19942. V. Code de commerce, n" 3 1262
et s.

D. —
Obligations nées do quasi-contrats (f!. com.

n«» 1270 i 1278).

19943. Les tribunaux de commerce sont

compétents eu règle générale, pour con-
naître entre c mimerçants des engagements
qui se forment sans convention, lor.-que ces

engagements procèdent de. faits prenant leur
source dans des actes que la loi réputé com-
merciaux. —

Chambéry, 5 juill. 1878, J. G. S.

Comjiét. comm., 44.
19944. Des deux quasi-contrats prévus

par les art. 1372 et s. C. civ., le premier, qui
résulte de la gestion des affaires d'autrui
sans mandat, crée, pour le commerçant dont
les affaires ont été gérées et pour le com-

merçant qui s'est livré à cette gestion, des

obligations de même nature que celles nées
d'un mandat exprès. — J. li. S. Acte de
comm., 427.

19945. L'assimilation entre le quasi-con-
trat de gestion d'affaires et le mandat con-

ventionnel, quant au caractère civil ou com-
mercial de l'un ou de, l'autre, est admise par
tous les auteurs. On doit dune' appliquer à
la gestion d'affaires les distinctions faites à

l'égard du commerçant qui a donné ou

accepté un mandat. L'obligation existante
envers le gérant d'affaires sera, dès lors,
civile ou commerciale, selon que l'affaire
par lui gérée n'appartiendra pas ou appar-
tiendra à la catégorie des actes de commerce
énumérés dans l'art. 632. — J. G. S. Acte de
comm., 427.

19946. Le même gérant sera, de son
côté, obligé civilement, si son immixtion
dans l'affaire d'autrui est désintéressée, et
commercialement s'il a agi dans l'intérêt de
sou commerce, quelle que soit d'ailleurs
la nature de l'opération relativement à la
personne pour le compte de laquelle elle a
eu lieu. — J. G. S. Acle de comm., 427.

19947. L'individu qui n'a accompli des
actes de commerce que pour le compte d'une
autre personne ne peut être considéré comme
un commerçant, ni par suite déclaré en état
de faillite. — Hernies, 30 déc. 1893, 1). P
94. 2. 504.

19948. Il en est ainsi, notamment, de
celui qui a signé des bi Jets à ordre en pre-
nant la qualité d'entrepreneur et touché en
celte qualité des mandats délivrés eu son
nom, alors qu'en définitive il procédait poul-
ie compte de son père. Et il importe peu
qu'en agissant de la sorte, il ait laissé croire
aux tiers qu'il opérait pour lui-même et avait
ainsi la qualité de commerçant. — Même
arrêt.

19949. Huant au second des quasi-con-
trats prévus par les articles précités, la
réception de l'indu, la détermination de sou
caractère civil ou commercial a donné lieu
à plus de difficulté. — J. G. S. Acte de comm.
428.

19950. Mais l'opinion la plus générale-
ment admise est. que, quand la qualité de

commerçant se rencontre chez l'obligé, elle
suffit pour faire ranger l'obligation dans la
classe des obligations commerciales, dès

qu'elle se rattache à celte qualité, et sans
qu'on ait à distinguer si elle découle d'un

contrat ou d'un quasi-contrat. — J. G. S,
Acte de comm., 428.

19951. Décidé en ce sens que le tribunal
de commerce est compétent pour statuer
sur l'action formée par un commerçant
contre un autre commerçant, à raison du
refus par ce dernier de restituer des mar-
chandises que sou domestique s'était fait
remettre par erreur dans une gare de che-
min de fer, et qui devaient entrer dans le
commerce du demandeur. — Orléans, 27 avr.

1881, D. P. 82. 2. 24.
19952. Décidé également qu'au cas où

un entrepreneur de travaux publics a, pour
l'exécution de ses travaux, enlevé des terres
dans une propriété privée sans l'autorisation
du propriétaire et sans l'accomplissement
des formalités prescrites pour les fouilles et

extractions, l'obligation qui lui incombe de
restituer à ce propriétaire la valeur des terres

qu'il s'est ainsi appropriées indûment a sa
cause daus une sorte de quasi-contrat se
rattachant à son entreprise, et à raison de

laquelle il est justiciable des tribunaux con-
sulaires. —

Limoges, 3 mars 1885, J. G. S.
Acte de comm., 428.

19953. Toutefois le quasi-contrat résul-
tant de la réception de l'indu n'est commer-
cial et de la compétence du tribunal de
commerce qu'à l'égard de celui au com-
merce duquel il se rattache. — J. G. S. ^lcfe
de comm., 429.

1-]. — Obligations nées de quasi-detits
(C. coin, n"' 1279 à 1317).

19954. Suivant une opinion qui a pré-
valu, les engagements dérivant des délits
et quasi-délits sont au nombre de ceux

que l'art. 632-6" déclare commerciaux et
dont l'art. 631 attribue la connaissance aux
tribunaux de commerce, tontes les fois que
le fait dommageable émane d'un commerçant
et se rattache à son commerce ou à son
industrie. — Paris, 7 mars 1892. D. P. 92. 2.
340. — Lyon, 26 déc. 1893, D. P. 95. 2. 182.

19955. Et, pour que cette disposition de
la loi reçoive son application, il suffit que les
faits servant de base à la demande se ratta-
chent à l'exercice du commerce des deux
parties et aient porté atteinte aux intérêts
du commerce du demandeur ; il n'est pas
nécessaire qu'ils procèdent de relations com-
merciales directement engagées entre les
parties — Même arrêt.

19956. En conséquence, les tribunaux de
commerce sont compétents pour statuer sur
les actions en dommages-intérêts dirigées
contre un commerçant et fondées sur une
faute commise par te défendeur dans l'exer-
cice ou à l'occasion de l'exercice de son
commerce. — Pau. 31 mai 1878, D. P. 80. 2.
80.

19957. ... Et pour connaître, entre le
vendeur et l'acheteur d'un fonds de com-
merce, des demandes eu dommages-intérêts
fondées sur des imputations diffamatoires
émanées du vendeur, de nature à nuire au
crédit de l'acheteur et tenues de mauvaise
foi. daus le but de déprécier son fonds de
commerce et do rentrer dans la possession
de ce fonds, le fait se rattachant dans ce
cas a une manoeuvre de concurrence déloyale.— Req. li févr. 1882, D. P. 82. 1. 411.

19958. Décidé également que les tribu-
naux de commerce sont compétents pour
connaître : I» de l'action en dommages-inté-
rêts intentée par un commerçant eontre un
établi.sèment, de crédit pour réparation du
préjudice que cet établissement lui a causé
par sa faute en escomptant des valeurs pré-
sentées par son employé et faussement
revêtues de sa signature commerciale. —
Arrêt préc. 26 déc. 1893.

19959. ... 2° De l'action en dommages-
intérêts formée par l'ouvrier d'un entrepre-
neur de travaux publics contre son patron
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par- le fait duquel il a été victime d'un ac-

cident dans l'exécution de son travail. —

Rouen, 8'juill. et 29 nov. 1882, J. G. S.

Compét. comm., 45. — Paris, 6 et 19 juin
1894, D. P. 95. 2. 7. — Comp. Civ. c. 9 août

1893, D. P. 94. 1. 94.
19960. Et à cet égard il importe peu que

la faute qui a occasionné l'accident soit

imputable au patron lui-même ou à une

personne dont le patron était responsable
aux ternies de l'art. 1384 C. civ. — Arrêls

préc. 6 et 19 juin 1894.
19961. ... 3° De la demande formée par

un commerçant à l'effet d'obtenir des dom-

mages-intérêts pour dégâts causés à sa voi-
ture de commerce par une autre voiture de
commerce. — Paris, 31 mars 1882, J. G. S.

Compét. comm., 45. — Conf. Paris, 26 févr.

1877, ibid — Toulouse, 24 mai 1888, D. P. 89.
2. 162.

19962. ... Alors que l'accident s'est pro-
duit au cours de la vie commerciale de ces

négociants. — Arrêt préc. 24 mai 1888.
19963 4° De l'action en dommages-inté-

rêts ielative aux propos malveillants tenus
dans un but de concurrence déloyale.

—

Bruxelles, 18 mai 1881, J. G. S. Compét.
comm., 45.

19964. ... 5° De l'usurpation ou de la

contrefaçon par un fabricant de la marque
de fabrique d'un autre fabricant, lorsqu'elle
présente le caractère d'un acte de concur-
rence déloyale.

—
Alger, 2 juill. 1877, J. G. S.

Compét. comm., 45. — V. Code de commerce,
n" 1286.

19965. ... 6° De l'action en dommages-
intérêts dirigée contreun commerçant pour
réparation du dommage causé, dans l'exer-
cice ou à l'occasion de l'exercice de son

commerce, par le quasi-délit de son préposé
dont il est responsable.

— Bruxelles, 12 mai

1883, D. P. 84. 2. 167.
19966....7°De l'action endommages-inté-

rêts intentée par uu matelot contre son ca-

pitaine à raison des mauvais traitements

qu'il aurait subis pendant le vovage.
—

Trib. com. Marseille, 10 sept. 1863,"j. G. S.

Compét. comm., 55. — V. dans le même sens

Rouen, 13 mai 1860, ibid. —
Lyon, 18 févr.

1875, ibid. — Paris, 9 nov. 1876, ibid. —>

Trib. Seine, 15 févr. 1877, ibid.
19967. ... 8° De l'action intentée pour la

réparation des dégâts causés à la devanture
d'une boutique par le choc d'une voiture

appartenant au défendeur et conduite par
son emplové.

— Paris, 29 mai 1888, D. P. 89.
2. 76.

19968. On doit également considérer
comme, créant une obligation commerciale
de la compétence du tribunal de commerce

l'acte par un libraire d'avoir, au préjudice
de l'auteur du plan d'une ville, fait dresser,
édité et mis en vente un calque servile, plus
ou moins déguisé de ce plan.— Pau, 31 mai

1878, D. P. 80. 2. 80.
19969. ... Et cela, alors même que le dé-

fendeur, actionné commercialement en ré-

paration du dommage causé au demandeur

par son quasi-délit, soulèverait la question
de propriété du plan, le tribunal de com-

merce, saisi d'une demande dont l'objet est

mobilief, étant juge, malgré le. caractère

exceptionnel de sa compétence, des ques-
tions de propriété qui peuvent s'élever

entre les parties.
— Même arrêt. — Conf.

J. G. S. Acte de comm., 435.

19970. L'action en réparation du dom-

mage causé à un commerçant par un quasi-
délit commis par un autre commerçant dans
l'exercice de sa profession est de la com-

pétence de la juridiction commerciale, et il

ne cesse pas d'en être ainsi lorsque la partie
lésée est en même temps commerçante et

propriétaire de l'immeuble que l'auteur du

quasi-délit occupe pour l'exercice de son

industrie, et que ce dernier peut invoquer
pour sa défense les dispositions de son

bail. —
Paris, 24 juin 1892, D. P. 92. 2.

480.
19971. Il importe peu que la victime

du quasi-délit ne soit pas elle-même un

commerçant.
— Paris, 7 mars 1892, D. P.

2. 2.9340. — Paris, 19 juin 1894, D. P. 95.
2.7.

19972. Spécialement,la juridiction con-
sulaire peut statuer sur l'action eu dom-

mages-intérêts formée par un non-commer-

çant contre une. compagnie
de voitures, à

raison d'un accident dont il a été victime et

qui a été commis par
ladite compagnie dans

l'exercice de son industrie. — Arrêt préc.
7 mars 1892. — Conf. Paris, 19 mars 1885,
J. G. S. Compét. comm., 48.
• 19973.... Sur la demande en dommages-
intérêts formée contre un entrepreneur de

messageries dont le cheval abandonné sans
surveillance par son conducteur a blessé le
demandeur. — Bruxelles, 1« juill. 1881. J.
G. S. Compét. comm., 48.

19974. ... Et sur celle qu'un non-com-

merçant a formée contre un brasseur
comme responsable des blessures que lui a
faites le préposé de ce dernier en conduisant

imprudemment une charrette chargée de
tonneaux de bière. —

Bruxelles, 26 nov.

1880, J. G. S. Compét. comm., 48.
19975. Un second système décide qu'un

fait dommageable ne produit contre le com-

merçant à la faute duquel on l'impute une

obligation commerciale que lorsque ce com-

merçant l'a commis dans l'intérêt de son
commerce et de plus à l'occasion des rela-
tions commerciales avec la personne lésée,
— D. P. 95. 2. 7, note 1. — V. Code de com-

merce, n" 1303.
19976. Jugé en ce sens que les tribunaux

de commerce sont incompétents pour statuer
sur l'action intentée à un commerçant en

réparation
du préjudice causé par un quasi-

délit commis à l'occasion de l'exercice de son
commerce et de son industrie, en dehors de
tout rapport commercial préexistant entre
l'auteur et la victime du fait dommageable.
— Bordeaux, 27 déc. 1893, D. P. 94. 2. 424.

19977. ... Spécialement, que le tribunal
de commerce est incompétent pour statuer
sur l'action en dommages-intérêts intentée
à une compagnie de tramways par la vic-
time d'un accident, lorsqu'il n'est pas établi

que l'accident se soit produit à l'occasion de

rapports commerciaux existant entre le de-
mandeur et la compagnie défenderesse. —

Même arrêt.
19978. La compétence des tribunaux de

commerce a été également écartée en ce qui
concerne les dommages-intérêts à allouer

par suite d'un abordage de bateaux employés
par des commerçants sur les fleuves, riviè-
res et autres eaux non maritimes, par le

motif que le fait dommageable ne s'était point
produit à l'occasion des rapports com-
merciaux existant entre les parties. —

Lyon, 12mars 1852, J. G.S. Compét. comm.,
46.
— 19979. Mais la jurisprudence applique^
même aux engagements qui ont ainsi leur
cause dans un fait de nature à engager la

responsabilité du commerçant, fût-il invo-

lontaire, la règle qu'elle a posée sur la com-
mercialité des obligations nées de tout

quasi-délit se. rapportant au commerce de
son auteur. — Amiens, 4 mai 1858, J. G. S.

Compét. comm.. 46,
19980. Un troisième système considère

les engagements résultant pourun commer-

çant de ses quasi-délits comme étrangers
par leur essence au commerce de l'auteur
du fait illicite dont la responsabilité lui est

imputée.
— Bordeaux, 13 déc. 1860, J. G. S.

Compét. comm., 45. — Trib. com. Marseille,
8 juill. 1863, ibid. — Trib. com. Marseille,
29 janv. 1864, ibid. — Trib. com. Mar-

seille, 12 oct. 1876, ibid. — V. Code de com-

merce, n" 1300.

19981. Jugé notamment que la juridic-
tion consulaire est incompétente pour sta-
tuer sur la demande en dommages-intérêts
d'un chauffeur d'une compagnie de chemins
de fer blessé dans l'exercice de ses fonctions

par la faute des agents de la compagnie. —

Caen, 15 juill. 1884, J. G. S. Compét.
comm., 45.

19982. De même la juridiction civile est

compétente, à l'exclusion de la juridiction
commerciale, pour connaître de l'action en

dommages-intérêts ou en restitution de som-

mes, intentée séparément de l'action publi-
que, contre l'auteur d'une escroquerie, alors
même que les sommes dont il s'agit lui
avaient été remises pour être employées dans
une association ayant le caractère commer-

cial, du moment où le délit commis par lui
a précisément consisté à simuler l'existence
de la société en question, laquelle était pure-
ment fictive. — Civ. r. 4 juill. 1888, D. P.
89. 1. 100.

19983. Si l'obligation qui naît d'un quasi-
contrat, d'un quasi-délit ou de tout autre

engagement ne se rattache ni directement,
ni indirectement à l'exercice du commerce
ou de l'industrie des parties, ou de celle des
deux qui est commerçante, alors la juridic-
tion ordinaire reprend son empire. —J.G.S.

Compét. comm, 47.
19984. Jugé à cet égard que les contes-

tations, même entre commerçants, relatives
à la propriété d'un nom patronymique, sont
de la compétence exclusive des tribunaux
civils. — Lyon, 18 août 1881, J. G. S.

Compét. comm., 47.

F. — Présomption de commeroialité.

19985. V. Code de commerce, n» 1318.

G. — Obligations conjointes de commerçants et de
non-commerçants (C. com. n» 1319 à 1354).

19986.— I. OBLIGATION PURE ET SIMPLE; SOLI-

DAIRE; INDIVISIBLE (C. com. n° 3 1319 à 1325).
— Les tribunaux civils, en Belgique, en
admettant qu'ils n'aient plus la plénitude
de juridiction, n'en sont pas moins com-

Eétents
pour connaître de l'action en rem-

oursement d'un prêt, dirigée contre deux

époux codébiteurs solidaires dont l'un est
commerçant et dont l'autre ne l'est pas. —

Bruxelles, 9 nov. 1882, D. P. 84. 2. 141, et
la note 3. ._

19987. — II. CAUTIONNEMENT PAR UN NON

COMMERÇANT D'UNE OBLIGATION COMMERCIALE (C

com. n 03 1326 à 1353). — On peut considé-
rer comme constante aujourd'hui en doc-
trine et en jurisprudence la non-con«nercia-
lité du cautionnement d'une dette commer-

ciale, lorsque le cautionnement émane d'un

non-commerçant. — Rouen, 4 nov. 1858,
J. G. S. Compét. comm., 31. — Pau, 28 mai

1859, ibid. — Besançon, 20 nov. 1884,
û. P. 86. 2. 87. — V.' Code de commerce,
n» 1327.

f 19988. Il a été décidé, par application de
cette règle, que la femme d'un négociant qui
se rend "caution d'une dette commerciale de
son mari ne contracte qu'une dette civile,
bien qu'elle se soit engagée solidairement. —

Dijon, 23 nov. 1881, J. G. S. Acte de comm.,
465.

19989. Mais le cautionnement, contrat
civil de sa nature, peut dans certains cas
devenir commercial, notamment quand la
caution garantit des affaires commerciales
dans lesquelles elle est personnellement
intéressée ; dans ce cas, la preuve du cau-
tionnement peut être faite par tous les

moyens admis en matière commerciale. —

Req. 27 juin 1888, D. P. 89. 1. 115. —

V. Code de commerce, n» 1333.

19990. De même, le cautionnement d'une
dette commerciale prend un caractère com-
mercial et entraine devant la juridiction
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consulaire l'individu même non commer-
çant qui l'a souscrit, lorsque celui-ci est
intervenu comme partie au concordat de la

personne cautionnée, et que le cautionne-
ment a eu pour objet d'assurer l'exécution
de ce concordat. —

Besançon, 20 nov. 1884,
précité.

19991. —• III. NvTl.'HB DE L'ENGAGEMENT DU
GARANT D'UNE OBLIGATION COHMEIIOIAI.E (C. COU1.

n° 1354).
— V. si'prà, art. 631, u» 3 19499

et s.

H. —No>âtion d'une olili^atiun commerciale (C.coni.
n" l.-5."> il IMG}.

19992. — V. Code de commerce, n 03 1355
et s.

§ 7. — Lettres de cnange et remises de place
en place (C. coin, n 03 1367 à 1467;.

A. — Lettre de clian^'
1 iG. com. n 08 1367 à l-HI'.t).

19993. — I. Ll.TTHE OE CHANOE PARFAITE

(C. com. n 03 1367 à 1396).
— L'art. 632 C.

com., après avoir attaché un caraclère com-

mercial à diverses catégories d'actes qui ont

pour mobile la volontéde faire une spécula-
tion, classe parmi Us actes qui doivent être

également réputés commerciaux certains

engagements étrangers à toute pensée de

trafic, d'où l'on ne pourrait faire résulter,
si multipliés qu'ils fissent, la qualité de

commerçant, et dont la cominercialité dé-

coule de la forme sous laquelle ils ont été
créés. Ces engagements sont ceux qui ré-

sultent des lettres de change.
— J. G. S. Acle

de comm., 296.
19994. C'est pour assurer la prompte

exécution des obligations qui y sont con-
tractées que l'art. 632, § 7, a considéré

comme actes de commerce les lettres de

change entre toutes personnes. La lettre de

change a été ainsi appelée
à profiter du

bénéfice de la juridiction des tribunaux de

commeree, avec sa procédure simple et

rapide, bénéfice auquel venait s'ajouter la

contrainte par corps, avant la loi du

22 juill. 1867 qui a supprimé cette voie

rigoureuse d'exécution même en matière

commerciale. — J. G. S. Acte de comm.,
296.

19995. L'effet négociable qui, sous les
conditions de forme énuuiérées dans l'art. 110

C. com., est qualifie île lettre de change,
constitue un acte de commerce, alors même

que la cause n'en est, pas commerciale, et
sans qu'on ait davantage à se préoccuper de

la question de savoir si les personnes qui.
en apposant leurs signatures sur cet effet,
se sont valablement engagées à en payer le

montant,à quelque titre que ce soit, sont ou

ne sont pas des commerçants. En consé-

quence, tous ceux qui se trouvent obligés,
à un titre quelconque, en vertu de la lettre

de change, sont justiciables de la juridiction
consulaire. — J. G. S. Compét. comm., 68.
— V. Code de commerce, u" 1367.

19996. Le débiteur, en vertu d'une obli-

gation civile, qui par lettre missive autorise

son créancier à tirer sur lui une lettre de

change, devient justiciable du tribunal de

commerce pour le payement de cette traite

négociée et non payée à son échéance. —

Req. 15 févr. 1882, D. P. 82. 1. 401. —

V. Code de commerce, u" 1382.

19997. L'aval, même par acte séparé, est

un acte commercial qui entraine pour celui

qui le donne la compétence du tribunal de

commerce.— Toulouse, 21 mai 1890, D. P.

91.2. 326.— V. suprà. art. 142, n 03 10090 et. s.

19998. 11 n'est pas soumis à des ternies

sacramentels ; il suffit qu'il résulte des cir-
constances que l'intention des parties était

de formuler un aval. — Même arrêt.
19999. En conséquence, lorsqu'un com-

merçant en faillite obtient un concordat,

moyennant la souscription d'un certain

nombre d'effets à diverses échéances, la per-
sonne même non commerçante qui inter-
vient à ce concordat et s'engage à payer les
effets au cas où le souscripteur ue les
payerait pas à l'échéance, fournit un vérita-
ble aval par acte séparé, et est valablement
assignée devant le tribunal de commerce. —
Même arrêt.

20000. — II. LETTRE DE CHANGE IMPAR-
FAITE ou SIMULÉE ; FEMMES ET FILLES NON MAR-
CHANDES PURLICH.ES: MINEURS (C. com. n 031397
à 1409). — 1" Lettre de change imparfaite
(C. com. n" 3 1397 à 1407). — Les lettres de
change ne constituent des actes de com-
merce entre toutes personnes que si elles
réunissent toutes les conditions nécessaires

pour la validité des effets de cette nature. A
défaut de ces conditions ou de l'une d'elles,
la lettre de change irrégulière n'est point un
effet de commerce, à moins qu'elle n'ait ce
caractère par sa cause ou à raison de la qua-
lité des personnes obligées.

— J. G. S. Acte
de comm., 299.

20001. En conséquence, les endosseurs

non-commerçants de semblables effets ne
sont pas justiciables du tribunal de com-

merce, alors même que le titre porterait en
outre des signatures de commerçants, non

plus qu'un donneur d'aval, mais sans que la
uon-commercialité de l'effet s'élende aux
signataires commerçants. — J.G. S. Acte de
comm.. 299.

20002. — 2» Lettre de change simulée (C.
com. n" 1408). —V. infrà, art. 636 et 637.

20003. — 3» Lettre de change tirée,
acceptée ou endossée par des femmes ou filles
non marchandes publiques (C. com. n" 1409).
- V. suprà, art. 113, n" 3 9783 et s., et

infrà, art. 636 et 637 C. com.

B. — Remise de place en place; Billet à domicile

(C. com. n" 1410 à 1425).

20004. La loi du 8 juin 1894 a supprimé
du texte de l'art. 632 la partie finale « ou
remises d'argent faites de place eu place »

(V. suprà, p. li91, note). Cette suppression a
eu pour résultat non seulement d'établir la
concordance entre les articles du code,
mais de mettre un terme à une divergence
profonde qui exisiait eu jurisprudence. —

((apport à la Chambre des députés, D. P.
94. 4. 54, note 4.

20005. Par le fait de la suppression
précitée, il ne peut plus être question d'at-
tribuer au billet à domicile le caractère d'un
acte commercial eu lui-même ; désormais, le
billet à domicile restera pour tous, sans
contestation possible, ce qu'il était dans la

pensée des rédacteurs du code de commerce,
un simple billet à ordre au caraclère tantôt
civil tantôt commercial, selon la nature de

l'opération à laquelle il se rattache. — Même

rapport.
— V. Code de commerce, n"» 1417

et s.
20006. Le billet à domicile, c'est-à-dire

le billet à ordre souscrit dans un certain lieu

pour être payé dans uu autre, ne doit' pas,"
par cela seul que dans ce billet le lieu de

payement est autre que celui de la souscrip-
tion, être considéré comme un titre com-
mercial.— Trib. civ. de Ciircassonne, 25 juill.
1894, l). P. 94. 2. 550.

20007. Et il doit en être ainsi surtout

depuis la promulgation de la loi du 8 juin
1894, qui a modifié l'art. 632 C. com. —

Même jugement.
20008. En ce qui concerne le billet à

domicile en lui-même, V. suprà, u"s 9672 et s.

C. — Billet à ordre (C. coin, n"' 142(1 à 1448;.

20009. Le billet à ordre ne constitue pas
un acte de commerce, lorsqu'il est souscrit

par uu non-commerçant et qu'il n'a pas
pour cause une opération commerciale. —

Civ. c. 17 mars 1890, D. P. 91. 1. 84.

20010. Et le fait de souscrire des billets
à ordre pour une somme importante et d'ob
tenir d'un- banquier l'avance de leur mon-
tant moyennant escompte ne suffit pas pour
attribuer à ces billets un caractère commer-
cial ; en conséquence, la demande ayant
pour objet le règlement de ces opérations
n'est pas de la compétence des tribunaux de
commerce. — Même arrêt.

20011. Non compris dans les actes de
commerce qu'énumère l'art. 632, le billet à
ordre n'est commercial que conformément
au droit commun, c'est-à-dire lorsqu'il a
pour cause soit l'un des actes de commerce
définis dans les cinq premiers paragraphes
de cet article, soit les engagements commer-
ciaux du paragraphe 6, soit les engagements
présumés commerciaux de l'art. 638. —
J. G. S. Acte de comm., 304.

20012. La commercialité du billet à ordre,
présumée à l'égard des signataires commer-
çants, doit être établie à l'égard des signa-
taires non-coniinerçaiits. — J. G. S. Acte de
comm.. 305.

20013. En ce qui concerne le billet à
ordre eu lui-même, V. suprà, n 03 9653 et s.

D. — Mandat ou rescription; Lettre de crédit (C. com.
n" 1449 il 14S3).

20014. V. Code de commerce, n 03 1449 et
s., et suprà, n" 3 9670 et s.

F.. — Billet de change (C. cum. n 1" 1454 à 145S).

20015. V. Code de commerce, n 03 1454
et s.

F. — Billet au porteur {C. eom. n 01 1450 et 1400;.

20016. V. Code de commerce, n 03 1459 et
s., et suprà, u 03 9677 et s.

G. — Billet simple et Billot en marchandises (C. com
n" 1461 et 1402).

20017. V. Code de commerce, n 03 1461 et
s., et suprà, n°s 96S8 et s.

/

H. — Chèque (C. com. n»" 1463 à 1467).

20018. Un chèque tiré d'un lieu sur un
autre doit être considéré comme un effet de
commerce, quand il en est fait usage entre
commerçants pour les besoins de leurs
affaires et à raison de leurs engagements
réciproques. — Paris, 26 nov. 1880, D. P.
82. 1. 147-148. — V. Code de commerce,
n» 3 1465 et 1466, et infrà, Appendice au
Code de commerce, IV, v" Chèques.

§ 8. — Sociétés commerciales; Associés (C
com. n" 3 1468 à 1501).

20019. — 1. SOCIÉTÉS COMMERCIALES (C.
com. n" 1468). — 1" Sociétés commerciales
proprement dites. — Toute société qui se
livre habituellement à l'exercice de l'un ou
de plusieurs des actes de commerce définis
par l'art. 032 C. coin, constitue sans diffi-
culté uue société commerciale et est, dès
lors, soumise a toutes tes lois applicables aux
commerçants. — V. suprà, u" 19.

20020. ... En dehors de celles qui sont
imposées aux sociétés commerciales par la
législation spéciale qui la régit. — V. suprà,
u°» 498 et s.

20021. Et toute société dont l'objet est
commercial doit être considérée comme une
société commerciale, encore que dans ses
statuts, elle ait été qualifiée de société civile
—

Req. 8 nov. 1892, D. P. 93. 1. 78. — Req
27 déc. 1892, ibid.

20022. Ainsi constitue une société com-
merciale la société qui, même sous la qualifi-
cation de société civile, a pour objet de
poursuivre la coucession de certain» projets
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de chemins de fer qu'elle a acquis, pour
ensuite la rétrocéder ou l'exploiter elle-même:
toute entreprise de transport, a, en effet, le
caractère d'un acte de commerce (V. suprà,
n" 319775 et s.). — Mêmes arrêts.

20023. Sur la faillite des sociétés com-
merciales, V. suprà, n 03 15711 et s.

20024. — 2° Sociétés civiles créées sous la
forme de l'une des sociétés de commerce de
l'art. 19 C. com. — a. Caractère et régime de
ces sociétés avant la loi du l 01'août 1893 (C.
com. n»3 372 à 374). — V. aussi suprà,
n" 3 4592 et s., et J. G. S. Sociétés, 336,
2098 et s.

20025. — b. Loi du t«' août 1893 : cas
ou la loi du 1er août 1893 a fait rentrer les
sociétés dont il s'agit dans la classe des
sociétés commerciales. — V. suprà, nos 4618
et s., et J. G. S. Sociétés, 336, 2101 et s.

20026. — II. ASSOCIÉS(C. com. n" 3 1469
à 1301). — 1° Situation des membres d'une
société commerciale au point de vue de la

qualité de commerçant (C. com. n 03 1469 à

1480). — a. Société en nom collectif. — V.
suprà, n 03 135 et s.

20027. — b. Société en commandite pure
et simple ou par actions ; Distinction entre les
associes en nom et les commanditaires ou
actionnaires; Cas d'immixtion. — V. suprà,
n 03 137 et s.

20028. — c. Société anonyme ; Directeur.
— V. suprà, n" 141.

20029. — d. Association en participation.
— V. suprà, n 03 142 et s.

20030. — 2° Situation des associés au

point de vue du caractère de leurs engage-
ments (C. com. n 03 1484 à 1501). — a.
Caractère civil ou commercial de la sous-
cription d'actions dans une société en com-
mandite par actions ou dans une société ano-
nyme ; Controverse (C. com. n» 3 1484 à
1494). — Décidé, conformément au système
généralement admis, que le souscripteur
d'actions daus une société commerciale con-
tracte une obligation commerciale ; par
suite, il est justiciable des tribunaux de
commerce. — Paris, 21 mai 1884, D. P. 85.
2. 177. — V. Code de commerce, n 031489 et s.

20031. Et il en est ainsi, alors même que
la souscription à ces actions a été consentie
oar un tuteur pour le compte de son pupille;
le tuteur alléguerait vainement que si cette

so.iscription doit être considérée comme un
acte de commerce, elle aurait été faite en
violation des art. 2 et 3 C. com., et par con-
séquent qu'elle est nulle, ces articles s'ap-
pliquant uniquement aux actes émanés du
mineur et non aux actes du tuteur agissant
au nomdu mineur. — Même arrêt.

20032. — b. Obligations relatives à la res-
titution des dividendes indûment distribués ;
Controverse (C. com. n 03 1495 à 1501).

20033. — c. Membres du conseil de sur-
veillance de la société en commandite ou
commissaires de surveillance de la société

anonyme ; Responsabilité commerciale (C.
com. n 031474 à 1480). — La juridiction com-
merciale est compétente pour connaître de
l'action en responsabilité intentée, en raison
de fautes délictueuses, contre les membres
du conseil de surveillance d'une société de
commerce. — Paris, 29 mai 1888, D. P. 89.
2. 76.

Art. 633. La loi réputé pareillement actes
de commerce :

Toute entreprise de construction, et tous
achats, ventes et revente de bâtiments pour
la navigation intérieure et extérieure ;

Toutes expéditions maritimes ;
Tout achat ou vente d'agrès, apparaux

et avitaillements ;
Tout affrètement ounolissement, emprunt

ou prêt fait A la grosse ; toutes assurances
et autres contrats concernant le commerce
de mer ;

Tous accords et conventions pour salaires
et loyers d'équipages ;

Tous engagements de gens de mer, pour le
service de bâtiments de commerce.

20034. — I. ENTUEPRISK DE CONSTRUCTION
ET ACHAT OU VENTEDE BATIMENTSPOUR LA NAVI-
GATION (C. com. n° 3 1 à 8). — La première
des opérations énumérées dans l'art. 633 est
celle qui consiste dans le fait de construire
ou de faire construire un bâtiment de mer
destiné à la navigation intérieure ou exté-
rieure. Cette opération est un acte de com-
merce tant de la part du constructeur que
de la part du maître de l'ouvrage. —J. G. S.
Acte de comm., 346. — V. Code de commerce,
n" 1.

20035. Quant au constructeur, c'est de la
loi elle-même que cet acte tient son carac-
tère commercial. On n'est donc plus dans la
nécessité, à la différence de ce qui arrive
pour les constructions terrestres, de les ratta-
cher au droit commun, ni dès lors de se
demander s'il y a lieu de distinguer entre le
constructeur qui fournit à la fois les maté-
riaux et la main-d'oeuvre et celui qui ne
fournit que son travail. — J. G. S. Acte de
comm... 346.

20036. La commercialité de la construc-
tion découle forcément aussi, quant au maître
de l'ouvrage, de la destination du bâtiment,
que celui pour le compte duquel il a été
construit se propose, de le revendre ou
de l'affecter à l'exercice de son propre com-
merce maritime. — J. G. S. Acle de comm.,
346.

20037. En conséquence, le tribunal de
commerce est seul compétent pour statuer
sur la demande en payement de travaux
exécutés pour l'armement d'un navire par
son ancien patron et son ancien coproprié-
taire. — Civ. r. 30 nov. 1881, J. G. S. Compét.
comm., 36.

20038. Il existe une société de commerce
entre les copropriétaires d'un navire qui,
inscrits sur l'acte de francisation, ont fait
connaître aux tiers leur participation, comme
associés en nom collectif, au commerce mari-
time dont le navire est l'instrument. Et il
en est ainsi même à l'égard des coproprié-
taires étrangers à l'armement du navire. —

Civ. r. 27 févr. 1877, D. P. 77. 1. 209 et 213.
20039. Dans une autre espèce où il

s'agissait d'une association formée pour la
construction, l'armement ou la navigation du
navire, la prétention d'un des associés qui
réclamait la situation de simple associé en

participation a été repoussée par le motif

que la copropriété d'un navire entendre,
entre tous les copropriétaires inscrits sur
l'acte de francisation et qui participent aux
résultats des opérations auxquelles le navire
est employé, une véritable société de com-

merce, obligeant solidairement les associés
au payement des dettes sociales, et leur

imprimant même la qualité de commerçant.
— Civ. c. 27 févr. 1883, J. G. S. Acle de
comm., 347.

20040. Toutefois les entreprises de cons-

truction, achats, ventes et reventes de bâti-
ments pour la navigation intérieure ou exté-
rieure ne doivent être réputés actes de com-

merce, au moins vis-à-vis de l'acheteur,
qu'autant qu'ils ont été conclus entre com-

merçants pour les nécessités de leur com-
merce, ou consentis par des non-commer-

çants dans un but de négoce ou de spéculation.
— Paris, 7 avr. 1887, D. P. 88. 2. 119, et la
note.

20041. Si, aux termes de l'art. 633 C.

com., la loi reconnaît le caractère commer-
cial à tous achats de bâtiments pour la navi-

gation intérieure ou extérieure, cette dispo-
sition ne s'applique pas à la commande faite

par un non-commerçant à un constructeur
d'un yacht de plaisance destiné à des voya-
ges d'étude ou d'agrément, et il n'y a pas là

un acte de commerce delà part de l'acheteur.
— Req. 23 janv. 1888, D. P. 88. 1. 405.

20042. En conséquence, quand un diffé-
rend relatif à la convention par laquelle a
eu lieu la commande susmentionnée a été
soumis par une double assiguation respec-
tive, tout à la fois au tribunal de commerce
et au tribunal civil, la cour d'appel dont
relèvent ces deux tribunaux, et qui est saisie
d'une demande en règlement de juges, peut
renvoyer la cause et les parties devant le
tribunal de droit commun, c est-à-dire devant
le tribunal civil. — Même arrêt.

20043. L'achat d'une part dans un navire
n'a pas pour effet de donner à l'acquéreur
la qualité de commerçant, alors d'ailleurs
que celui qui l'a fait ne se livre pas habi-
tuellement à des actes de commerce et qu'il
est resté étranger à l'expédition maritime à
laquelle le navire a été employé. — Rennes,
4 mars 1880, D. P. 81. 2. 210.

20044. En ce qui concerne la vente des
navires, V. suprà, n03 11002 et s.

20045. — II. EXPÉDITIONS MARITIMES (C.
com. n 03 9 à 21). — Toute expédition mari-
time étant un acte de commerce, les con-
testations qui s'élèvent à propos des som-
mes dues pour le logement fourni au second
d'un navire, sur la recommandation du ca-
pitaine, daus un port autre que celui d'ar-
mement, sont de la compétence du'tribunal
de commerce. — Trib. com. Marseille, 8 mai
1867, J. G. S. Comp. comm.,36.

20046. — III. ACHAT ET VENTE D'AGRÈS,
APPARAUX ET AVITAILLEMENT (C. COm. n 03 22 à

27). — Les agrès, apparaux et avitaillement
des bâtiments destinés à une expédition ma-
ritime étant indispensables à l'armement du
navire, l'achat qui en est fait par l'armateur
eût été commercial, même dans le silence
de la loi, comme opération accessoire à l'ex-
pédition. — J. G. S. Acte de com., 351.

20047. Quant à la vente de ces objets,
on ne retrouve pas entre elle et l'expédition
maritime la même relation. Une disposition
expresse était donc nécessaire pour la ren-
dre commerciale aussi bien que l'achat. —
J. G. S. Acte de comm., 351.

20048. Toutefois il ne s'agit ici que de
la vente faite par l'armateur. Celle qui éma-
nerait d'un tiers retomberait dans le droit
commun; elle n'aurait un caractère commer-
cial que si elle rentrait dans les termes du
paragraphe 1er de l'art. 632, et ne constitue-
rait, dès lors, de la part du vendeur, qu'un
acte purement civil s'il s'agissait, par exem-
ple, de la veute qu'un propriétaire ferait de
denrées provenant de son cru pour avitail-
ler le navire. Cette vente n'offrirait de sa
part rien de commercial, et resterait, à son
égard, régie par le droit civil, conformément
aux priucipes consacrés par l'art. 638 C.
com., dont les dispositions doivent néces-
sairement être combinées avec celles qui les
précèdent. — 1. G. S. .4e(e de comm., 351.

20049.— IV. CONTRAT CONCERNANTLE COM-
MERCEDEMEn (C. com. n 03 28 à 381. — 1° Affrè-
tement ou nolissemenl (C. com., u 03 28 à 30).
— Le contrai d'affrètement ou de nolisse-
ment, qui a pour objet le transport par mer
de marchandises désignées dans l'acte connu
sous le nom de charte-partie, moyennant
un prix de transport appelé fret ou nolis,
est incontestablement, commercial de la part
de l'armateur qui se charge de ce transport,
et qu'on nomme fréteur. Le fréteur est assi-
milé par l'art 633 à l'entrepreneur de trans-
port par terre ou par eau de l'art. 632. —
J. G. S. Acte de comm., 353. — V. suprà,
art. 273 et s., n" 3 12021 et s.; art. 286 et s.,
n" 3 12535 et s.

20050. Il est également hors de doute
que la personne pou<- le compte de laquelle
le transport est opéré, et qui reçoit la qua-
lification d'itlréteur, fait de même un acte
de commerce lorsque, de son côté, ce trans-
port se rattache a une spéculation, ou, en

SUPPL. AU C. COMM, 90
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d'autres termes, à l'un des actes de com-
merce émunércs dans l'art. 632. — J. G. S.
Acle de comm., 313.

20051. Mais ici s'est reproduite, comme

pour tous les contrats dont la commercialité
est constante quant à la partie qui y fait
une spéculation, la nécessité de déterminer
la nature commerciale ou civile de la con-
vention quant à l'affréteur qui y a nguré
sans esprit de Initie. La plupart des auteurs
soutiennent qu il est de l'essence du contrat
d'affrètement d'être commercial pour l'affré-
teur aussi bien que pour le fréteur. Il n'im-

porte que l'affréteur ait affrété le navire en
vue d'une opération commerciale ou d'un

transport à effectuer pour des besoins per-
sonnels. — J. G. S. Acte de comm., 353. —

V. Code de commerce, n" 28.
20052. Mais la cour de cassation a décidé,

au contraire, que l'affrètement ne peut être

réputé acte de commerce, aux tonnes de
l'art. 633 C com., qu'autant qu'il concerne

le commerce do mer, et qu'eu conséquence
la convention qui intervient entre un uou-

couimerçaut et nue compagnie d'armement
en vue du trau-p u't par mer d'un mobilier
dont il s'agit d'effectuer le déménagement,
ne présente aucun caractère de cominercia-

lité par rapport au non-commerçant. — Req.
30 juill. 1884, I». I'. 85. 1. 193, et ia note.

20053- CA'Xarrêt applique aux transports
maritimes accomplis pur voie d'affrètement
les principes qui régissent les actes de com-

merce spécifiés dans l'art. 632, notamment
ceux relatifs aux transports par terre, les-

quels ne sont nécessairement commerciaux

que pour l'entrepreneur de transports. —

J. G. S. Acte de ciinm., 354.
20054. Le nui'rat qui intervient entre le

capitaine ou l'armateur d'un navire et les

passagets qui prennent place à bord de ce
navire avec leurs bagages ne constitue pas
uu affrètement proprement dit, dans le sens
des art. 273 à 310 C. coin. L'affrètement, en

effet, ne concerne que le transport de choses

susceptibles d'être qualifiées de marchan-

dises, et doit être constaté par une charte-

partie. Il ne saurait donc s'entendre d'une
convention ayant pour objet le transport
des personnes et le leurs bagages, conven-
tion qui n'est as-ujettie à aucun écrit. —

J. (i. S. Acte de 10mm., 355. — V. Code de

commerce, n° 2'.'.
20055. Cependant quelques autours

étendent à une telle convention le caractère
commercial qu'ils attribuent au contrat

d'affrètement, même pour l'affréteur qui
ferait opérer un transport d'objets non des-

tinés â nue spéculation commerciale. Selon

ces auteurs, \e> raisons de célérité qui ont

déterminé le législateur à voir dans l'affrète-
ment uu acle de commerce de la compé-
tence de la juridiction consulaire ont diî le

porter également à déférer à cette juridic-
tion les difficultés auxquelles peut donner

lieu le Irauspm I des passagers et de leurs

effets. — J. G. S. Acte de comm., 355.

20056. Mais celle considération qui n'a

pas paru suffisante à la cour de cassation

pour motiver le classement du contrat d'af-
frètement dans la catégorie des actes de

commerce à l'égar I de l'affréteur qui agiten
dehors de toute volonté de se livrer a une

opération commerciale est moins décisive

encore quand ou est en présence d'une con-

vention qai n'a pas même le caractère de

l'affrètement spécifié dans l'art. 633. —

J. G. S. Acte de comm., 355.

20057. Si le contrat de transport n'est

pus commercial relativement à la personne
du passager, il en est de même eu ce qui
concerne le transport accessoire de ses ba-

gages. Mais que décider si l'importance des

objets qui accompagnent le voyage;[ est

telle que leur transport ne puisse plus être
considéré comme accessoire à celui du voya-

geur? Il y a relativement à ces objets un

affrètement proprement dit donnant lieu à
uue charte-partie. On se retrouve donc en
face de la controverse qui s'est élevée sur
la nature civile ou commerciale de l'affrè-
tement par rapporta l'affréteur. —J. G. S.
Acte de comm., 336.

20058. Dans le système qui en fait un
acte de commerce sans se préoccuper de la
destination commerciale ou non commer-
ciale des objets transportés, le voyageur
sera obligé civilement en tant que passager
et commercialement en tant qu'expéditeur.
J. G. S. Acle de comm., 356.

20059. D'après le système consacré par
la cour de cassation, et qui résulte de son
arrêt du 30 juill. 1884 (cité suprà, u» 20052),
l'affrètement n'étant au contraire commercial,
au regard de l'affréteur, que lorsqu'il se rat-
tache à son commerce ou à une expédition
ayant pour cause un acle de commerce, l'hy-
pothèse dont il s'agit ne comporte, au double

point de vue du transport du passager et de
sou mobilier, qu'une opération civile, et il

n'y a pas iieu dès lors de décomposer ce

transport en deux actes qui seraient régis,
l'un par la loi commerciale, et l'autre par
la loi civile. Celte décomposition ne devien-
drait efficace que si, à côté du transport de la

personne, se trouvait un transport de mar-
chandises accompli dans un but commercial.
C'est alors seulement que l'affrètement
devrait également être réputé acte de com-
merce, conformément à l'interprétation res-
trictive donnée par la cour suprême au mot

affrètement employé par l'art. 633 C. com.
— J. G. S. Acle de comm., 356.

20060. — 2" Assurances (C. com. n 03 31
à 38), — V. suprà, art. 332 et s., n" 3 13134
et s.

20061. — V. ENGAGEMENTSDES GENS DE
MER; CAPITAINE (C. com. il" 3 39 à 45). — Le

patron d'une barque de pêche est commer-

çant ; dès lors, il est soumis à la juridiction
commerciale et peut être déclaré en faillite.
— Caen, 2 févr. 1892, D P. 92. 2. 214. — V.
Code de commerce, n" 39.

20062. Mais si le capitaine d'un navire
marchand est commerçant, à raison même
de sa profession, cette qualité n'appartient
pas aux autres membres de l'équipage, ni
même au second. — Bordeaux, 11 juill. 1866,
J. G. S. Commerçant, 25.

20063. — VI. FAITS DE MKH(C. com. n» 3 46
à 48).

<iu064. — Vil. COURTIERSINTERPRÈTESET
CONDUCTEURS DE NAVIRE (C. C0U1. Il" 3 49 à 51).

Art. 634. Les tribunaux de commerce
connaîtront également :

1° Des actions contre les facteurs, commis
des marchands ou leurs serviteurs, pour le
fait seulement du trafic du marchand auquel
ils sont attachés ;

2" Des billets laits par les receveurs,

payeurs, percepteurs ou autres comptables
des deniers publics.

DIVISION.

§ 1. — Facteurs et commis des mar-
chands (u" 20065).

§ 2. — Serviteurs des marchands (n°
200/8).

§ 3. — Comptables de deniers publics
(n"> 200S0).

§ Ici', — Facteurs ei commis des marchands

(C. com. n" 3 1 à 50).

20065. — L FACTEURS ET COMMISDES MAR-
CHANDS; DÉFINIIION (C. com. n03 1 à 8). —

A l'exemple des ouvriers de l'industrie

manufacturière, les facteurs, commis ou ser-

viteurs, que vise l'art. 634 C. com., louent
leur travail à un marchand ou négociant au
trafic duquel ils sont exclusivement attachés,
et reçoivent comme prix de ce travail leur
rémunération qui, fùt-elle augmentée d'une
remise proportionnelle aux bénéfices de la
maison de commerce qui les emploie, ne

comporte ni clientèle personnelle, ni res-

ponsabilité envers les tiers, ni dès lors les
chances inséparables de toute entreprise ou
de foute spéculation commerciale. Ils se
bornent à suppléer leur patron dans les opé-
rations qui leur sont confiées, avec oblig-a-
tion d'en rendre compte sous la sanction
de l'art. 408 C. pén. — J. G. S. Compét.
comm., 54.

20066. Les préposés dont il s'agit ne
doivent pas être confondus avec les auxi-
liaires du commerce qui, en qualité de

représentants de commerce ou de facteurs
en marchandises, donnent soit à un seul, soit
à plusieurs établissements commerciaux, un
concours qui suppose une clientèle per-
sonnelle, une installation à eux propre, l'aide
de sous-agents dont ils répondent, l'initiative
et la liberté de leur action, enfin des intérêts

séparés, leur rémunération consistât-elle

uniquement dans des remises proportion-
nelles, et fussent-ils les représentants d'une
seule maison. — J. G. S. Compét. comm., 53.

20067. La qualification de commis, dans
le sens de l'art. 634, s'applique non (seule-
ment aux commis proprement dits qui
reçoivent un salaire ou traitement en rému-
nération de leur travail, mais encore aux
commis apprentis, que leurs patrons rému-
nèrent en leur apprenant le commerce et en
leur fournissant le logement et la nourri-
ture. — Rouen, 10 mai 1878, J. G. S.
Compét. comm., 58.

20068. — II. CARACTÈREDE L'ENGAGEMENT
DES FACTEURS ET COMMIS DES MARCHANDS(C.
com. n 03 9 à 17). — Le louage de travail des

facteurs, commis et serviteurs des mar-
chands, n'étant pas rangé par l'art. 632
C.com. dans la classe des actes de commerce,
ue pouvait être soumis à la règle de compé-
tence écrite dans l'art. 631 du même code.
Pour rendre ces préposés justiciables des
tribunaux de commerce, bien qu'en prin-
cipe les engagements du travailleur manuel
ou intellectuel n'aient rien de commercial,
une disposition spéciale était nécessaire. Tel
est l'objet de l'art. 634-1° qui attribue excep-
tionnellement à la juridiction commerciale
les actions formées contre ceux qui con-
courent au commerce d'autrui en l'une des

qualités susindiquées. — J. G. S. Compét.
comm., 59. — V. Code de commerce, n° 9.

20069. L'art. 634 C. com. ne limite pas
aux engagements contractuels pris par les
commis des marchands l'attribution qu'il
fait aux tribunaux de commerce des actions

dirigées contre eux. — Req. 3 mai 1892,
D. P. 94. 1. 202.

20070. En conséquence, ces tribunaux
sont compétents pour statuer sur les actions
intentées à un commis à raison des quasi-
délits que seule la participation au négoce
du marchand a rendus possibles et qui ne

peuvent être appréciés que d'après ses rela-
tions avec la maison et la situation qu'il
y occupe. — Même arrêt.

20071. Il en est spécialement ainsi de
l'action contre le fondé de pouvoirs d'un

banquier déclaré en faillite, en réparation
du préjudice causé aux créanciers du failli

par sa participation aux manoeuvres à l'aide

desquelles la déclaration de faillite a été
retardée et en restitution des titres et des
sommes d'argent qu'il s'était attribués de
connivence avec le failli. — Même arrêt.

20072. — III. COMPÉTENCE(C. com. n" 3 18

à 50). — 1° Actions des tiers contre les fac-
teurs et commis des marchands (C. com.
n" 3 18 et 19).
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20073. — 2° Actions des patrons contre
leurs facteurs et commis (C. com. nos 20 à
29). — La juridiction consulaire est compé-
tente pour statuer sur les actions inten-
tées contre les facteurs ou commis par leurs

patrons eux-mêmes. — Req. 18 janv. 1882,
D. P. 82. 1. 416. — Bordeaux, 22 août 1883,
D. P. 84. 2. 225. — Paris, 23 janv. 1890,
D. P. 90. 2. 273. — V. Code, de commeree,
n» 24.

20074. Ainsi le tribunal de commerce
est seul compétent pour connaître d'une
demande en reddition de comptes dirigée par
un négociant contre son commis intéressé à
raison de la gestion de celui-ci. — Req'.
18 janv. 1882, précité.

20075. 11 lui appartient également de
connaître des contestations que soulève
l'exécution du contrat intervenu entre un

commis-voyageur et son patron, et notam-
ment de statuer sur la question de savoir si
le commis a manqué à ses engagements et
s'il doit lui être fait application de la clause
d'interdiction de faire le commerce stipulée
dans le contrat. — Bordeaux, 22 août 1883,
précité.

20076. C'est aussi au tribunal de com-
merce qu'il appartient de connaître de la

demande en dommages-intérêts formée par
un industriel contre un chimiste attaché à
son industrie, et fondée sur la révélation à
un tiers d'un secret de fabrication que ce
dernier avait découvert au cohrs des études

qu'il était chargé de faire. — Paris, 23 janv.
1890, précité.

20077. — 3°. Actions des commis et fac-
teurs contre leurs patrons (C. com. n 03 30 à

50). — L'engagement pris par un commer-

çant de faire à ses employés une pension de
retraite est commercial, aussi bien que celui
de leur payer leurs salaires d'activité; en

conséquence, il appartient à la juridiction
commerciale de statuer sur les contestations
relatives à cet engagement.

— Trib. Mar-

seille, 23 août 1875, J. G.S. Compét. comm.,
62. — Aix, 6 mai 1876, ibid. — Conf. Trib.
com. Havre, 14 nov. 1871 et Caen, 30 juin
1874, ibid. — V. Code de commerce, n" 38.

§ 2. — Serviteurs des marchands (C. com.
n°a 51 à 54).

20078. L'action intentée par un négociant
contre son serviteur ou préposé est de la

compétence du tribunal de commerce, et
non de celle du juge de paix, lorsqu'elle se
rattache au trafic même du demandeur. —

Civ. c. 18 nov. 1890, D. P. 91. 1. 108. — V.
Code de commerce, n" 52.

20079. Spécialement, le juge de paix est

incompétent pour connaître de l'action par
laquelle un entrepreneur de transports, pré-
cédemment condamné à indemniser un expé-
diteur en raison du vol d'une marchandise

transportée, réclame le remboursement du
montant de cette condamnation au serviteur
à gages qu'il avait préposé à la conduite par
voiture de la marchandise en question. —

Même arrêt.

§ 3. —Comptables de deniers publics
(C. com. n 03 55 à 70).

20080. Les personnes désignées par la

disposition finale de l'art. 634 n'ont été
déclarées justiciables des tribunaux de com-
merce que parce qu'elles étaient soumises à
la contrainte par corps, ce qui les distin-

guait profondément des facteurs, commis ou
serviteurs des marchands, du moins dans le

système d'après lequel la compétence com-
merciale édictée à leur égard n'entraînait

pas contre eux, en l'absence d'une loi spé-
ciale, l'admissibilité d'un moyen de contrainte

incompatible avec la nature civile des enga-
gements nés de leur louage de services.
Toutefois la compétence exceptionnelle de

l'art. 634, en ce qui concerne les comptables
publics, est restée en vigueur même depuis
que la contrainte par corps, abolie en ma-
tière civile et commerciale par la loi du
22 juill. 1867, n'est plus applicable aux

comptables publics. — J, G. S. Compét.
comm., 64.

20081. La définition suivant laquelle on
doit considérer comme comptables de de-
niers publics ceux qu'une administration
financière créée par l'Etat prépose aux re-
cettes dont elle est chargée, et qui versent
dans les caisses publiques leurs recettes en
deniers ou effets souscrits ou endossés, par
eux a été critiquée d'une part, en ce que
l'art. 634 s'applique comme l'art. 638, n" 2,
à tous les administrateurs comptables, à

quelque titre que ce soit, dont les immeubles
sont grevés de l'hypothèque légale de l'art.
2121 C. civ., et en ce que, d'autre part, l'ex-

pression deniers publics employée dans le
même article s'entend de tous deniers autres
que ceux appartenant à des particuliers, con-
formément a l'art. 1er du règlement général
sur la comptabilité publique, du 31 mai 1862,
qui, dans son art. 1er, qualifie de deniers

publics les deniers de l'Etat, des départe-
ments, des communes et des établissements
publics et de bienfaisance. — J. G. S. Compét.
comm., 65. — V. Code de commerce, n° 57.

20082. Les débitants de tabacs, qu'on
s'accorde à ne pas classer parmi les com-

merçants, ne doivent pas, au point de vue
de la compétence, être rangés dans la caté-

gorie des-comptables de deniers publics de
l'art. 634 C. com. — Caen, 10 juin 1862, J.
G. S. Acte de comm., 58. — Contra : Code de

commerce, n° 58.

Ait. 635. Les tribunaux de commerce con-
naîtront de tout ce qui concerne les faillites,
conformément à ce qui est prescrit au
livre 3 du présent code (L. 28 mai 1838).

P1VIS10N.

§ 1. — Compétence des tribunaux de

commerce en matière de fail-
lite (n»20083).

§ 2. — Contestations ou mesures qui
rentrent dans les attributions

des tribunaux de commerce
comme concernant les faillites
(n» 20084).

§ 1er. — Compétence des tribunaux de com-
merce en matière de faillite (C. com. n 031
à 15).

20083. L'art. 635 attribue exceptionnelle-
ment aux tribunaux de commerce, en ma-
tière de faillite, la connaissance des contes-
tations qui, si elles étaient restées sous

l'application de la règle générale de compé-
tence posée par l'art. 631, n'auraient pu, à
raison de leur nature purement civile, être

portées devant ces tribunaux. — J. G. S.

Compét. comm., 82.

§ 2. — Contestations ou mesures gui rentrent
dans les attributions des tribunaux de
commerce comme concernant les faillites
(C. com. n»3 16 â 178).

20084. L'art. 635 place dans les attribu-
tions exclusives des tribunaux de commerce,
sans se préoccuper du caractère civil ou
commercial du débat engagé avec l'être
moral de la faillite, toute action née du fait
même de la faillite ou se rai tachant à son

administration, et qui a sa cause dans cet

événement, en dehors duquel elle n'eût pu
être exercée; le droit commun reprend au

contraire son empire à l'égard des contes-
tations dont la solution est indépendante de
la faillite et qui doivent être jugées d'après
les règles ordinaires. — J. G. S. Compét,
comm., 82.

20085. Ainsi, c'est au tribunal de com-
merce qu'il appartient de statuer sûr ladei
mande eu nullité d'un rapport de droits suc-
cessifs consenti à titre de dation en paye-
ment par le failli depuis la cessation de ses
payements. — Alger, 21 déc. 1865, J. G. S.

Compét. comm., 83. — V. Code de commerce,
41. .

'

20086. ... Sur la demande en nullité
d'une hypothèque constituée par le failli
après l'époque où doit être reportée la ces-
sation de ses payements. — Req. 15 avr.
1878, J. G. S. Compét. comm., 83, r— V.
Code de commerce, n° 42.

20087.... Sur la demande en nullité d'un

partage opéré par le failli après la cessation
dé ses payements, alors que cette demande
est fondée, non sur l'art. 1167 C. civ., mais
sur les art. 446 ou 447 C. com- — Limoges,
24 mars 1893, D. P. 95. 2. 137.

20088. Mais le tribunal civil est seul

compétent pour connaître de la demande
tendant à faire annuler, comme faite en
fraude des droits des créanciers, une venté
d'immeubles consentie par un failli avant le

jugement déclaratif de la faillite et l'époque
de la cessation des payements. — Lyon,
15 déc. 1881, D. P. 82. 2. 134.

20089. L'action intentée par le syndic de
la faillite de l'acquéreur d'un fonds de com-
merce contre le vendeur, tendant à faire
déclarer commune à celui-ci la faillite pro-
noncée antérieurement contre l'acquéreur
seul et fondée sur ce que la vente du fond.8
était nulle comme fictive et que, jusqu'à
l'époque de la faillite, le vendeur était resté
l'associé de l'acquéreur, est régulièrement
portée devant le tribunal de commerce. —

Req. 23 mars 1891, D. P. 91. 1. 485.
20090. La question de savoir si les con-

testations portant sur l'existence d'un privi-
lège au profit d'un créancier admis à la

faillite, sont de la compétence du trinquai
de commerce, a fait naître une difficulté qui
a sa source dans l'art. 551 C. com. Cet article,
après avoir chargé le syndic de présenter
au juge-commissaire l'état des créanciers se
préntedant privilégiés sur les biens meubles,
du failli, et autorisé le juge-commissaire ja
faire payer ces créanciers sur les premiers
deniers rentrés, ajoute : « Si le privilège est
contesté, le tribunal prononcera «. — J, G. S,
Compét. comm., 85.

20091. Le privilège dont sont frappés les
meubles du failli pouvant être attache tantôt
à des créances commerciales, et tantôt à des,
créances civiles, on peut se demander si le
tribunal dont il est parlé est dans ces deux
cas le tribunal de commerce. — J. G. S,
Compét. comm., 85.

20092. L'affirmative ne paraît pas dou^
teuse, quand le privilège est contesté, par
application d'une disposition spéciale à Jft
matière de la faillite. Ainsi il a été jugé que,
dans le cas où le concessionnaire d un office
s'est livré à des actes de commerce qui lui
ont imprimé la qualité de commerçant et a
été déclaré en faillite, il appartient à, la

juridiction commerciale de décider s'il y a
lieu d'appliquer au vendeur de cet office!
l'art. 550C, com., d'après lequel le privilège,
du vendeur d'objets mobiliers cesse d'exister
lorsque le débiteur est en faillite, — Paris,
14 févr. 1868, J. G. S Compét. comm.,%o.

20093. Les art. 59, § 7, C. pr. civ. et635
C. com. attribuent compétence au tribuna.1
de commerce du domicile du failli jour
tout litige né de la faillite, et l'art. 553 C. pr.
civ., qui décide que les contestations élevées
sur l'exécution des jugements des tribunaux
de commerce seront portées devant le tribut
nal civil du lieu où l'exécution se poursuivra,
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ne déroge pas aux règles de compétence
édictées par les art. 59, § 7, et 635 précités.
— Civ. c. 2 avr. 1890, D.P. 91. 1. 182. —

V. Code de procédure civile annoté, art. 517
et 553, et suu Supplément, n" 3 1365 et s.,
7895 et s.

20094. En conséquence, l'action intentée
contre la faillite par uu tiers en répétition
d'une somme payée par lui en exécution
d'un jugement, mais sous toutes réserves, et

jusqu'à concurrence de laquelle il prétend
que la compensation s'était opérée entre lui
et le failli, rentre dans les attributions des
tribunaux de commerce ; il s'agit, en effet,
uniquement de savoir si la faillite ne faisait

pas obstacle à la compensation. — Même
arrêt.

20095. Décidé également que la compé-
tence attribuée par l'art. 59, § 7, C. pr. civ.
au tribunal du domicile du failli est appli-
cable a l'action en rapport à la masse dirigée
parle syndic de faillite contre le tiers qui a

reçu un pavement du failli. —
Nancy,

20 févr. 1891, 1). P. 94. 2. 231.
20096. De même, l'action intentée contre

un défendeur en état de faillite doit être

portée devant le tribunal de commerce qui
a déclaré la faillite. - Caen, 30 mai 1876,
D. P. 78. 2. 122.
. 20097. La compétence du tribunal de
commerce en matière de faillite n'est appli-
cable qu'autant que, d'une part, lafaillite a
intérêt à la contestation et n'en est pas
seulement l'occasion, et, d'autre part, qu'elle
est encore ouverte lors du procès. —

Douai, 28 uov. 1892, D. P. 94. 2. 107.
20098. En conséquence, est. de la compé-

tence du tribunal civil une action en dom-

mages-intérêts dirigée contre le syndic d'une
fai.lite, à raison de l'inobservation de plu-
sieurs règles de la loi et spécialement de sa

négligence à faire rentrer des sommes indû-
ment payées a des créanciers au détriment
de la niasse, alors que la demande est intro-
duite dans l'intérêt exclusif d'un créancier

après que les opérations de la faillite sont
terminées. -- Même arrêt.

20099. En admettant que le tribunal
civil puisse seul connaître d'une demande
en validité de saisie-arrêt, le tribunal de
commerce dev int lequel se poursuit la fail-
lite du débiteur saisi, et qui est compétent

Four
juger tome action née de la faillite,ne

est pas moins pour statuer sur une demande
en nullité de saisie-arrêt, si cette action
n'eût pu naître sans l'événement de la
faillite. — Limoges, 29 juill 1885. D. P. 85.
2. 265.

20100. En cas de faillite du locataire, le
tribunal civil est compétent, à l'exclusion du
tribunal de commerce, pour statuer sur la
validité de la saisie-arrêt que le propriétaire
a pratiquée sur le prix de vente du mobilier
du locataire réalisé à la requête du syndic
par le commissaiie-priseur. — Rouen, 8 mai

1886, D. P. 88. 2. 111.
20101. La compétence spéciale attribuée

en matière de faillite au tribunal de com-

merce qui a prononcé la déclaration de fail-

lite s'applique au cas de liquidation judi-
ciaire. — Civ. r. 24 jauv. 1887, D. P. 87. 1.

214.
20102. On ne saurait considérer comme

un concordat cpii aurait replacé le failli à la

tête de ses affaires, et aurait aiusi fait cesser

l'attribution de compétence au tribunal du
domicile du failli, l'arrangement intervenu
entre celui ci et ses créanciers afin de subs-

tituer la liquidation judiciaire à la faillite.
— Même arrêt.

20103. Spécialement, l'action en nullité

dirigée pour cause de fraude par les créan-

ciers du failli entre un acte de vente d'im-
meubles passé sans formalités de justice
après cet arrangement, doit être portée devant
le tribunal de commerce imi a ordonné la

liquidation judiciaire. — Même arrêt.

20104. Au cas de faillite d'un entrepre-
neur ou d'un concessionnaire, les difficultés
relatives au sens ou à l'exécution du marché
de travaux publics contiuueut à être de la

compéteuce du conseil de préfecture. —

D. P. 92. 3. 52, note 6. — V. Code de com-
merce, n» 131.

20105. ... Tandis que les difficultés rela-
tives à la répartition de l'actif entre le maître
de l'ouvrage et les autres créanciers de l'en-

trepreneur ou du concessionnaire tombé en
faillite ne soulèvent que des questions de
droit commun dont la connaissance appar-
tient à l'autorité judiciaire en vertu de
l'art. 635 C. com. — D. P. ibid.

20106. La masse d'une faillite représen-
tée par le syndic qui auit en son nom cons-
titue une collectivité commerciale daus

laquelle se confondent tous les droits indivi-
duels des créanciers, quelle que puisse être
d'ailleurs la nature ou l'origine de ces droits.
— Civ. c. 23 juill. 1877, D. P. 78. 1. 455.

20107. En conséquence, l'action en res-

ponsabilité que le syndic de la faillite d'une
société en commandite par actions a inten-
tée au nom de la masse des créanciers contre
les membres du conseil de surveillance à
raison de l'inexécution du mandat commer-
cial dont ils étaient investis, doit être portée
devant la juridiction commerciale. — Même
arrêt.

Art. 636. Lorsque les lettres de change ne
seront réputées que simples promesses, aux
termes de l'art. 112, ou lorsque les billets à
ordre ne porteront que des signatures d'in-
dividus non négociants, et n'auront pas pour
occasion des opérations de commerce, trafic,
change, banque ou courtage, le tribunal de
commerce sera tenu de renvoyer au tribu-
nal civil, s'il en est requis par le défendeur.

DIVISION.

§ 1. — Incompétence du tribunal de com-
merce en matière de lettres de

change entachées de simula-
tion ; Autres cas de simples
promesses (n° 20108).

§ 2. — Incompétence du tribunal de
commerce en matière de billets
à ordre ne portant que des

signatures d'obligés civilement

(n" 20114).
§ 3. — Nature de l'incompétence établie

par l'art. 636 (n" 20117).

§ 1er. — Incompétence du tribunal de com-
merce en matière de lettres de change enta-
chées de simulation; Autres cas de sbnples
promesses (C. com. n 03 1 à 50).

20108. La loi s'occupe, dans les art. 112
et 113 C. civ., de deux catégories de lettres
de change qu'elle déclare ne valoir que
comme simples promesses. Ces articles con-
cernent : le premier, les lettres de change
qui, régulières en apparence, renferment
une des suppositions prévues par cet article,
c'est-à-dire les lettres de change simulées ; le

second, les lettres de change portant des

signatures de femmes ou filles non mar-
chandes publiques. Ces deux sortes d'effets

dégénèrent eu simples promesses, d'une
manière absolue, s'il s'agit de ceux de
l'art. 112, et d'une manière relative en ce

qui concerne les femmes ou filles non négo-
ciantes qui les ont signés, s'il s'agit de ceux
de l'art. 113. —J. G. S. Acte de comm., 300,
— V. Code de commerce, n 03 3 et s.

20109. — I. LETTHIÎS DE CHANGE SIMULÉES
(C. com. n"» 11 à 29). — Dans le cas d'une

lettre de change simulée, on se trouve eu

présence d'une obligation qui, conformément
à la règle générale établie en matière d'actes
de commerce, ue sera commerciale que si
elle a pour cause l'une des opérations ou

entreprises commerciales prévues dans
l'art. 632, ou un fait se rattachant à la pro-
fession de commerçant. — J. G. S. Acte de

comm., 300. — V. suprà,art. 112, n 039768 et s.
20110. — II. LETTRES DE CHANGE SOUS-

CRITES, ACCEPTÉESOU ENDOSSÉESl'AR DESl'EMUES
OU FILLES MINEURES NON MARCHANDES PUBLIQUES

(C. coin, n» 3 30 à 39). — Les lettres de
change tirées, acceptées, endossées ou ava-
lisées par des femmes ou filles non mar-
chandes publiques, conservent, même pour
ces personnes, la nature commerciale atta-
chée à toute lettre de change, quelle qu'en
soit la cause, l'art. 636 ne subordonnant la
commercialité de la lettre de change dégé-
nérée en simple promesse à l'existence d'une
cause commerciale que lorsqu'il s'agit de la
lettre de change simulée de l'art. 112, et non

lorsqu'on se trouve en présence de la lettre
de change dont parle l'art. 113. — J. G. S.
Acte de comm , 301. — V. Code de commerce,
n» 35. — V.aussi suprà, art. 113, n" 39783 et s.

20111. La qualification de simple pro-
messe donnée a la leitre de change, quant
aux femmes et aux filles non marchandes
qui l'ont signée, est donc indifférente en ce
qui concerne la compéteuce de tou3 les
autres effets que le code de commerce attri-
bue à une véritable lettre de change. Elle
ne se rapporte qu'à la législation spéciale
sur la contrainte par corps. A ce point de
vue, elle avait perdu son intérêt dès la loi
du 17 avr. 1832 qui a interdit l'exercice de
la contrainte par corps contre les femmes et
les filles non marchandes, même pour faits
de commerce. U en est de même, à plus
forte raison, depuis que la loi du 22 juill.
1867 a complètement aboli la contrainte
par corps en matière commerciale. — J. G.
S. Acte de comm., 302. — V. Code de com-
merce, n» 38.

20112. — III. LETTRES DE CHANGE NE REN-

FERMANT l'AS TOUTES LES ÉNO.NCIATIONS PRES-

CRITES POUR LEUR VALIDITÉ OU IMPARFAITES (C.
com. n" 3 40 à 45). — L'art. 632, § 7, est inap-
plicable aux lettres de change tirées, accep-
tées, endossées ou avalisées par des inca-
pables. Ces lettres, nulles à leur égard, aux
termes de l'art. 114 C. com., ne peuvent
les obliger que jusqu'à concurrence du profit
qu'ils ont pu en tirer, conformément au
principe posé par l'art. 1112 C. civ. C'est là
une obligation qui n'a rien de commercial,
et l'exécution n'en saurait être poursuivie de-
vant le tribunal de commerce. C'est donc à
la juridiction civile qu'il appartient exclu-
sivement d'apprécier le profit que la lettre
de change a pu procurer à l'incapable, et de
condamner celui-ci à en rembourser le mon-
tant. — J. G. S. Acte de comm., 303. — V.
Code de commerce, n" 48.

20113. — IV. LETTRES DE CHANGE SOUS-
CRITES, ACCEPTÉESOU ENDOSSÉESPAR DES INCA-
PABLES(C. com. n 03 46 à 50).

§ 2. — Incompétence du tribunal de com-
merce en matière de billets à ordre ne por-
tant que des signatures d'obligés civilement
(C. com. n 03 51 à 60).

20114. Le billet à ordre, quoique régi
exclusivement quant à sa forme et à ses
effets par le code de commerce, demeure
soumis au droit commun quant à la nature
des engagements qui en résultent ; ces enga-
gements doivent, au point de vue de leur
caractère commercial ou civil, être envisagés
distinctement. L'obligation de chacun des
signataires d'un billet à ordre est ou n'est
pas commerciale, selon que l'opération à
laquelle elle se rattache a ou n'a pas, pour
ce signataire personnellement, le caractère
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d'un acte de commerce. — J. G. S. Compét.
comm., 71.

20115. D'après l'art. 636, l'incompétence
des tribunaux de commerce cesse d'être une

incompétence d'ordre public à l'égard des
billets à ordre ne contenant que des obliga-

tions civiles. — J. G. S. Compét. comm., 72.
— V. Code de commerce, n° 54.

20116. L'art. 636 s'applique même aux

billets à ordre portant des signatures de

commerçants, s'ils sont étrangers au com-
merce de ces signataires. Au point de vue

des engagements qu'il a ainsi contractés, le

commerçant appartient à la catégorie des

non-commerçants ; sa signature est, en réa-

lité, celle d'un non-commerçant, et rentre

dans les prévisions de l'art. 636. — J. G. S.

Compét. comm., 74.

§ 3. — Nature de l'incompétence établie par
l'art. 636 (C. com. n" 3 61 à 73).

20117. Le tribunal de commerce n'e9t

tenu de se déclarer incompétent, en matière

de billets à ordre ue portant que des signa-
tures de non-commerçants et n'ayant pas

pour cause des opérations de commerce, que
s'il eu est requis par les parties; par
suite, l'incompétence de ce tribunal est cou-

verte quand le défendeur ne l'a pas proposée
et a accepté le débat au fond. — Req. 16 juin

1863, D. P. 64. 1. 471. — V. Code de com-

merce, n" 64.
20118. Le renvoi ne peut être requis que

par le défendeur ; et, lorsque le défendeur
le requiert, il doit être prononcé, encore que
le porteur de l'effet de qui émane la pour-
suite soit commerçant. — Paris, 31 août

1860, D. P. 60. 5. *75. — V. Code de com-

merce, n° 68.
20119. L'exception d'incompétence pro-

posée d'abord devant le tribunal de com-
merce in limine litis et ensuite devant la

cour d'appel, et fondée sur ce que, d'après
l'art. 636 C. com., le tribunal de commerce
doit renvoyer au tribunal civil les actions
relatives à"des billets à ordre signés par des

individus non commerçants, s'il en est requis

Far
le défeudeur, est non recevable, lorsque

appelant a abandonné,ce moyen devant la

cour, qu'il l'a saisie lui-même de l'examen
du fond par plusieurs incidents soulevés par
lui et sur lesquels la conr a prononcé. —

Req. 12 févr. 1890, D. P. 91. 1. 23.
20120. Les lois relatives à l'organisation

judiciaire et à la compétence faisant partie
intégrante du droit public des nations, on

ne saurait, dans le but de soustraire à la

juridiction consulaire un acte passé en pays

étranger, alléguer le caractère civil que la

loi étrangère attribue à cet acte. — Gand,
11 janv. 1890, D. P. 90. 2. 353.

20121. En conséquence, le législateur
belge ayant décidé que le billet à ordre sera
dans tous les cas réputé acte de commerce
et de la compétence des tribunaux consulai-

res, ces tribunaux sont compétente pour con-
naître d'un billet à ordre souscrit à Paris ;
c'est à tort que le souscripteur prétendrait
que ce billet est régi par la loi française, que
celle-ci lui reconnaît le caractère d'acte civil
et que, par suite, le juge commercial belge
est incompétent. — Même arrêt.

20122. Réciproquement, si l'on a sous-
crit un billet â ordre dans un pays où, comme
en Belgique, il est réputé acle de commerce
sans distinction, les contestations soulevées
à l'occasion de ce billet ne sont en France de
la compétence des tribunaux de commerce

que dans les cas déterminés par les art. 636
et 637 pour les billets souscrits sur le terri-
toire français. — Dissertation de M. de Boeck
sous l'arrêt précité du 11 janv. 1890.

Art. 637. Lorsque ces lettres de change et
ces billets a ordre porteront en même temps

des signatures d'individus négociants et

d'individus non-négoolants, le tribunal de

commerce en connaîtra ; mais il ne pourra
prononcer la contrainte par corps, contre les

individus non-nègociants, à moins qu'ils ne

se soient engagés à l'occasion d'opérations
de commerce, trafic, change, banque ou

courtage.

20123. — I. ATTRIBUTION SPÉCIALE DE COM-

PÉTENCE AU TRIRUNAL DE COMMERCE EN MATIÈRE

DE SIMPLES PROMESSES ET DE BILLETS A ORDRE (C.
com. n 03 1 à 54). — 1° Effets auxquels elle

s'applique (C. com. n" 3 1 à 28). — L'attribu-
tion exceptionnelle de compétence résultant
eu faveur des fribiinaux de commerce de

la disposition de l'art. 637 ne s'applique,
comme la compétence facultative pour les
défendeurs établie par l'art. 636, qu'aux
billets à ordre qui réunissent les condi-
tions de formes prescrites par l'art. 188

C. com. Lorsque l'effet ne remplit pas
ces conditions, et n'énonce pas, par exem-

ple, la valeur fournie, la compétence se

règle pour chaque signalaire conformément
au droit commun. — J. G. S. Compét.
comm., 77. — V. Code de commerce, n 03 17

et s.
20124. — 2° Nécessité de signature des

négociants et des non-négociants (C. com.
n 03 29 à 46). — Si les signataires d'un billet
à ordre assignés devant la juridiction consu-
laire peuvent requérir leur renvoi devant le

tribunal civil lorsque leur obligation n'a pas
un caractère commercial, il cesse d'en être

ainsi, aux termes de l'art. 637 C. com.,lors-
que ledit billet à ordre est revêtu à la fois
des signatures d'individus négociants et de
celles d'individus mm négociants. — Dijon,
12 déc. 1S92, D. P 93. 2. 75. — V. Code de

commerce, u» 29.
20125. Le but de l'art.637 C. com., dont

les termes sout généraux et absolus, est
d'assurer à tous les iuteressés une juridic-
tion unique dans les discussions auxquelles
les engagements contractés par le billet à
ordre peuvent donner lieu. Et la compétence
du tribunal de commerce se trouve irrévo-
cablement fixée au moment où est apposée
la signature d'un négociant. — Même
arrêt.

20126. Il s'ensuit qu'une action, quoique
dirigée contre des nou-négociants, est coin-

pétemment portée devant le tribunal de
commerce lorsqu'elle est introduite à la

requête d'un commerçant, spécialement à la

requête d'un endosseur commerçant. —

Même arrêt.
20127. Décidé dans le même sens que

le tribunal de commerce est compétent pour
connaître de l'action en payement d'un billet
à ordre portant en même temps le9 signa-
tures d'individus négociants et celles d'indi-
vidus non négociants, alors même que la

poursuite est dirigée contre le souscripteur
seul qui n'est pas commerçant. — Paris,
24 déc. 1886, D. P. 87. 2. 255. — Paris,
22 déc. 1891, D. P. 92. 2. 184. —V. Code de

commerce, n" 36.
20128. Toutefois la disposition de l'art. 637

C. com. d'après laquelle les tribunaux de
commerce sont compétents en matière de
billets à ordre portant des signatures d'in-
dividus négociants et d'individus non négo-
ciants ne s'applique qu'au cas où les endos-
sements sont réguliers et ont opéré trans-
mission de propriété.— Paris, 17 juill. 1885,
D. P. 86. 2. 104. — Comp. Civ. c. 17 mars

1890, D. P. 91. 1. 84.
20129. Quand, au contraire, l'endosse-

ment est irrégulier et ne vaut que comme

procuration, le porteur doit subir les excep-
tions opposables à son endosseur, alors
même qu'il aurait fourni la valeur du titre,
et notamment l'exception d'incompétence
invoquée à bon droit devant le tribunal de
commerce par le souscripteur non commer-

çant. — Arrêt préc. 17 juill. 1885. — V.
Code de commerce, n° 42.

20130. L'individu qui a souscrit au pro-
fit d'un commerçant un billet à ordre n'ay«nl
pas une cause commerciale peut user du
droit qu'il aurait eu contre le bénéficiaire de
demander son renvoi devant le tribunal

civil, même après l'endossement irrégulier
de l'effet, et quoique cet endossement soit

signé d'un commerçant, l'exception d'incom-

pétence qu'il aurait été fondé à opposer à
l'endosseur irrégulier pouvant également être

opposée à un porteur qui n'est que son re-

présentant. — Orléans, 27 juill. 1864, J. G. S.
Compét. comm., 77.

20131. Mais ce serait en vaio que, pour
contester la compétence commerciale, ou

prétendrait que 1 endossement au profit du

commerçant est irrégulier, comme ayant été

opéré par l'un seulement des héritiers du

propriétaire du billet, alors que, d'après
les termes mêmes de l'endos, le signa-
taire dudit endos a agi tant en sa qualité
d'héritier que comme ayant reçu de ses
coïntéressés un mandat reconnu d'ailleurs

par toutes les parties. — Dijon, 12 déc. 1892

précité.
20132. — 3° Signataires non commerçants

à l'égard desquels il y a attribution de compé-
tence au tribunal, de commerce à raison de
l'existence de signataires commerçants (C.
com. n 03 47 à 54). — Ne doit pas être consi-
dérée comme commerçante la femme mariée
à un commerçant qui a souscrit un billet

pour les besoins de son mari qui exploitait
.seul le fonds de commerce, alors même que
le tribunal de commerce, saisi d'une demande
en payement dirigée contre les divers signa-
taires dudit billet, se serait déclaré compé-
tent à l'égard de tous : cette décision n'im-

plique pas que tous ces signataires soient

commerçants. — Bordeaux, 6 nov. 1893, D. P.
95. 2. 38.

20133. — IL ACTIONS CONJOINTES OU SÉ-

PARÉES CONTRE LES SIGNATAIRES COMMERÇANTS
ET NON COMMERÇANTS (C. COU]. n 03 53 à

59).

Art. 638. Ne seront point do la compétence
des tribunaux de commerce les actions
intentées contre un propriétaire, cultivateur
ou vigneron, pour vente de denrées prove-
nant de son cru, les actions intentées contre
un commerçant, pour payement de denrées
et marchandises achetées pour son usage
particulier.

Néanmoins les billets souscrits par un
commerçant seront oensès faits pour son
commerce, et ceux des receveurs, payeurs,
percepteurs ou autres comptables de deniers
publics, seront censés faits pour leur ges-
tion, lorsqu'une autre cause n'y sera point
énoncée.

DIVISION.

§ 1. — Actions contre un propriétaire,
cultivateur ou vigneron, pour
vente de-denrées provenant de
son cru (n° 20134).

§ 2. — Actions contre un commerçant
en payement de denrées et mar-
chandises achetées pour son

usage particulier (n° 20135.)',
§ 3. — Présomption de commercialité

des billets souscrits par un

commerçant, sans énonciation
d'une cause étrangère à son
commerce (n° 20136).

§ 4. — Billets souscrits par les compta-
bles publics, sans énonciation
d'une cause étrangère à leur

gestion (n° 20144).
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§ lor.— Actions contre un propriétaire, culti-
vateur ou vigneron, pour vente de denrées
provenant de son cru (C. com. n" 1).

20134. La \ cuite de champignons par le
jardinier qui le? a obtenus au uioyendela cul-
ture sur des couches de fumier'iie constitue
pas un acte de. commerce, justiciable à ce
titre de la juriliction consulaire. — Caen,
9 juill. 1891, I). P. 93. 2. 388.— Comp.
suprà, n 03 HMVJii et s.

| 2. — Actions contre un commerçant en
payement de denrées et marchandises ache-
tées pour son usage particulier.

20135. V. Code de commerce, n° 2.

§ 3. — Présomption de commercialité des
billets souscrits par un commerçant, sans
énonciation d'une cause étrangère à son
commerce (>'.. com. nos 3 à 71).

20136. — I. COMMERÇANTS AUXQUELS S'AP-

PLIQUE LA PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITÉ (C.
coin, u" 3 9 à 19 .

20137. — II. ENGAGEMENTS A I.'ÉIIAHD DES-

QUELS" IL Y A PRESOMPTION DE COMMERCIALITÉ

(C. com. u"s 2U il 45). — Toutes les obliga-
tions contractées par un commerçant sont,
à défaut de prouve contraire, réputées com-
merciales. — Req. 29 avr. 1889, D. P. 90. 1.
19. — Cr. r. 22 nov. 1894, 1). P. 95. 1. 77. —
V. Code de commerce, n° 22.

20138. En conséquence, c'est à lui qu'in-
combe la charge de prouver que les dettes
dont ou lui réclame le payement et, qu'il
prétend être des engagements purement
civils ne se rattachent pas effectivement â
sou commerce. — Civ. r. 10 jauv. 1894,
D. P. 95. 1. 17.

20139. Le non-payement par un commer-

çant d'un passif purement hypothécaire
peut constituer l'étal de cessation de paye-
ments de nature à entraîner la faillite. —

Arrêt préc. 29 avr. 1889. — V. Code de com-
merce, n" 30.

20140. — III. PREUVE CONTRAIRE(C. com.
n" 3 46 à 69). — I ° Cas d'énonciation d'une cause
étrangère au c mimerce (C. com. u»" 50 à 60).

20141. — 2J Preuves extrinsèques (C.
com. u 03 61 à 69i. — La présomption légale
de commerciaute, établie par l'art. 638, § 2,
c. com., à l'éirard des billets souscrits par
un commerçant, peut être combattue par la
preuve contraire, et même à l'aide de sim-
ples présomptions.

— lleq. 20 janv. 1885, D. P.
86. 1. 319. — Y. Code de commerce, n" 40.

20142. En conséquence, les billets sous-
crits par uu mineur autorisé à faire le com-
merce peuvent être annulés comme souscrits
en dehors du négoce, s'il résulte des faits et
des présomptions de la cause que le créan-
cier n'a pu penser que ces obligations ont
été contractée., par ledit mineur pour les
besoins de son commerce. — Même arrêt.

20143. — IV. NATURE DE L'INCOMPÉTENCE
DU TRIBUNAL DE COMMERCE A L'ÉGARD DES ENGA-

GEMENTS SOUSCRITS l'Ail UN COMMERÇANT ET

ÉTRANGERS A SON COMMERCE (C. COU1. Il 03 70

et 71).

§ 4. — Billets souscrits par les comptables
publics, sans énonciation d'une cause

étrangère à lem gestion (C. com. n" 372 à 76).

20144. V. Code de commerce, u"s 72 et s.

Art. 639. Lès tribunaux de commerce juge-
ront en dernier ressort :

1° Toutes les demandes dans lesquelles les
parties justiciables de ces trinunaux, et
usant de leurs droits, auront déclaré vou-
loir être jugées définitivement et sans appel ;

2° Toutes les demandes dont le principal
n'excédera pas la valeur de 1,500 irancs ;

3* Les demandes reconventionnelles ou en

compensation, lors même que, réunies à la
la demande principale, elles excéderaient
1,500 irancs.

Si l'une des demandes principale ou recon-
ventionnelle s'élève au-dessus des limites
ci dessus indiquées, le tribunal ne pronon-
cera sur toutes qu'en premier ressort.

Néanmoins il sera statué en dernier res-
sort sur les demandes en dommages-intérêts,
lorsqu'elles seront fondées exclusivement
sur la demande principale elle-même (L. 3 mars

1840, art. I").

DIVISION.

SECT. 1. — APPEL DES JUGEMENTSDES TRIBU-

NAUX DE COMMERCE(n° 20143).

SECT. 2. — DEGRÉS DE JURIDICTION EN MATIÈRE

COMMERCIALE (u° 20146).

§ 1. — Jugements rendus en dernier res-

sort par l'effet du consente-

ment des parties (n" 20146).
§ 2. — Degrés de juridiction d'après la

valeur de la demande (n° 20147).
§ 3. — Degrés de juridiction au cas de

demande reconventionnelle, en

compensation ou en dommages-
intérêts (n° 20154).

SECT. lr". — APPEL DESJUGEMENTSDESTRIBU-
NAUX DE COMMERCE(C. com. n" 3 1 à 11).

20145. \. Code de commerce, n° 3 1 et s.

SECT. 2. — DEGRÉS DE JURIDICTION EN MATIÈRE

COMMERCIALE (C. COU). Il 09 12 à 112).

§ 1er. — Jugements rendus en dernier ressort

par l'effet du consentement des parties
(C. com. n" 3 12 à 18).

20146. Sur les applications qui ont été
faites de la faculté de prorogation de juri-
diction eu matière commerciale, V. Code
de procédure civile annoté, Appendice à l'art.

453, L. 11 avr. 1838, art. 1»', n» 3 1062 et s.,
et son Supplément, n 03 5571 et s.

§ 2. — Degrés de juridiction d'après la valeur
de la demande (G. com. u 03 19 à 92).

20147. — I. DEMANDE D'UNE VALEUR DÉTER-
MINÉE (C. com. n" 3 19 à 66). — V. Code de
procédure civile annoté, Appendice à l'art.
453, L. H avr. 1838, art. 1""-, nos 42 et s., et
son Supolémenl, u 05 5327 et s.

20148. — II. DEMANDE D'UNE VALEUR INDÉ-
TERMINÉE(C. com. n°" 67 à 76). — V. Code
de procédure civile annoté, Appendice à l'art.
453, L. 11 avr. 1838, art. lor, n» 3 751 et s.,
et son Supplément, n 03 5513 et s.

20149. — III. DEMANDEALTERNATIVE; CLAUSE
PÉNALE (C. com. n" 3 77 à 79). — V. Code de
procédure civile annoté, Appendice à l'art.
453, L. 11 avr. 1838, art. 1"', n" 3 773 et s., et
son Supplément, n" 3 5552 et s.

20150. — IV. EXCEPTIONSET INCIDENTS(C.
com. n 03 80 à 84). — V. Code de procédure
civile annoté, Appendice à l'art. 453, L.
11 avr. 1838, art. 1er, u» 3 477 et s., et son
Supplément, n 03 5466 et s.

20151. — V. QUALITÉS DESPARTIES(C. com.
n 03 85 à 87). — V. Code de procédure civile

annoté, Appendice à l'art. 453, L. 11 avr.
1838, W» 533 et s., et son Supplément,
n" 5480.

20152. — VI. DEMANDE EN GARANTIE (C.
com. n 03 88 à 91). — V. Code de procédure
civile annoté, Appendice à l'art. 453, L.
11 avr. 1838, art. I01', n» 3 347 et s., et son

Supplément, n 03 5435 et s.

20153. — VII. JUGEMENTQUALIFIÉ EN DER-
NIER RESSORT(C. coin, n" 92).

§ 3. — Degrés de juridiction au cas de
demande reconventionnelle en compensation
ou en dommages-intérêts (C. com. n" 3 93
à 112).

20154. — I. DEMANDESRECONVENTIONNELLES
(C. com. n 03 93 à 103).

20155. — IL DEMANDE RECONVENTIONNELLE
EN COMPENSATION(C. com, n 03 104 et 105).

20156. — III. DEMANDERECONVENTIONNELLE
EN DOMMAGES-INTÉRÊTS(C. com. n 03 106 à 112).
— La règle que les demandes en dommages-
intérêts exclusivement fondées sur lademande
principale sont toujours jugées en dernier
ressoit par les tribunaux de commerce n'est

applicable qu'aux demandes formées recon-
ventionnelleiueut par le défendeur, mais non
aux demandes endommages-intérêts formées

par le demandeur pour réparation du préju-
dice résultant des moyens de défense op-
posés à. son action;... et, par exemple, pour
réparation du tort que les défendeurs lui
auraient causé en provoquant, au cours de
l'instance, le séquestre de ses marchandises.
— Civ. c. 19 janv. '1876, D. P. 76. 1. 11-12.

Art. 640. Dans' les arrondissements où il
n'y aura pas de tribunaux de commerce, les
juges du tribunal civil exerceront les fonc-
tions et connaîtront des matières attribuées
aux juges par la présente loi.

Art. 641. L'instruction, dans ce cas, aura
lieu dans la même forme que devant les tri-
bunaux de commerce, et les jugements pro-
duiront les mêmes effets.

20157. — 1. COMPÉTENCEEN MATIÈRECOM-
MERCIALE DES TRIBUNAUX CIVILS DANS LES
ARRONDISSEMENTS OU IL N'EXISTE PAS DE TRIBU-

NAUX DE COMMERCE (C. COU1. Il"s 1 à 15).
20158. — II. COMPOSITIONDES ÏHIBU.NAIJX

CIVILS JUGKANTCO.UMERCIALEMENT(C. com. n"» 16
à 32). — Bien que l'institution du ministère

public n'existe pas devant les tribunaux de
commerce, la jurisprudence décide que les
tribunaux civils statuant en matière commer-

ciale, à défaut de tribunaux de commerce,
restent composés comme en matière civile,
et que dès lors le ministère public doit
assister à leurs audiences comme aux
audiences civiles ordinaires, et être entendu
dev mt eux dans les causes communicables.
— J. G. S. Orgnn. judic, 377.,— V. Code
de commerce, W 19.

20159. Il en résulte qu'un tribunal civil

jugeant commercialement excède ses pou-
voirs, s'il refuse d'admettre le ministère

public à donner ses conclusions. — Itcq.
18 nov. 1879 (motifs), D. P. 80. 1. 389. — V.
Code de commerce, n" 24.

20160. — 111. MODE DE REPRÉSENTATION
DESPARTIESDEVANTLESTRIBUNAUXCIVILSJUGEANT
COMMERCIALEMENT (C. COU]. Il 03 33 à 35).

20161. — IV. INSTRUCTIONET JUGEMENTDES
AFFAIRES PORTÉES DEVANT LES THIRUNAUX CIVILS

JUGEANT COMMERCIALEMENT (C. COIU. U 03 36 à 39).

TITRE III.

De la forme de procéder devant
les tribunaux de commerce.

Art. 642. La forme de procéder devant les
tribunaux de commerce sera suivie telle
qu'elle a été réglée par le titre 25 du
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livre' 2 de la première partie du Code de
procédure civile.

20162. V. à cet égard Supplément au
Code de procédure civile annoté, n 03 4775
et s.

Art. 643. Néanmoins les art. 156, 158 et
159 du même code, relatifs aux jugements
par défaut rendus par les tribunaux infé-
rieurs, seront applicables aux jugements
par défaut rendus par les tribunaux de
commerce.

20163. Devant les tribunaux de commercé
comme devant les tribunaux civils, il existe
deux sortes de jugements par défaut, les
uns faute de comparaître, et les autres
faute de conclure. — Req. 27 avr. 1895,
D. Pi -95. 1. 400. — V, Code de commerce,
n 03 13 et s.

20164. Un jugement commercial doit être
déclaré par défaut faute de conclure lorsque
le détendeur, après avoir comparu en per-
sonne ou par mandataire sur la citation qui
lui a été donnée, a ensuite refnsé ou négligé
de conclure. — Même arrêt.

20165.... Età cet égard il importerait peu
qu'il eût été qualifié par les juges qui l'ont
rendu de jugement par défaut faute de
comparaître. — Même arrêt.

20166. Le jugement par défaut faute de
conclure rendu par un tribunal de commerce
n'est susceptible d'opposition que dans la
huitaine de la signification de ce jugement.— Même arrêt.

Art. 644. Les appels dés jugements de
tribunaux de commerce seront portés par
devant lès cours dans le ressort desquelles
ces tribunaux seront situés.

TITRE IV.

De la forme de procéder devant
les cours d'appel.

Art. 645. Le délai pour interjeter appel
des jugements des tribunaux de commerce
sera de deux mois, à compter du jour de la

signification du jugement, pour oeux qui
auront été rendus contradiotoirement, et du
jour de l'expiration du délai de l'opposition,
pour oeux qui auront été rendus par défaut ;
l'appel pourra être interjeté du jour même
du jugement (L. 3 mai 1862, art. 7).

20167. — I. DÉLAI DS L'APPEL (C. côm.
n» 3 1 et 2).

20168. — U. POINT DE DÉPARTDU DÉLAI DE
L'APPEL (C. com. n 033 à 10). — 1° Jugements
contradictoires (C. com. n 03 3 à 8).

20169. — 2° Jugements par défaut (C.
com. n 03 9 et 10).

20170. — III. FACULTÉ D'APPELERLÉ JOUR
MÊME Du JUGEMENT (C. coui. n 03 11 à 20). —

Les jugements consulaires par défaut

peuvent, à la différence de ceux qui émanent
des tribunaux civils, être attaqués par la
voie de l'appel, même avant que les délais
de l'opposition ue soient expirés, sans qu'il
y ait à distinguer s'ils sont rendus par défaut
contre le défendeur ou contre le demandeur.
— Civ. c. 21 mai 1879, D. P. 80. 1. 57. —

V. Gode de commerce, n° 19.
20171. — IV. SIGNIFICATION DE L'ACTE

D'APPEL(C. com. n 03 21 à 27).

Art. 646. Dans les limites de la compétence
fixée par l'art. 639 pour le dernier ressort.

l'appel ne sera pas reçu, encore que le juge"
ment n'énonce pas qu'il est rendu en dernier
ressort, et même quand il énoncerait qu'il
est rendu A la charge d'appel (L. 3 mars 1840,
art. t).

Art. 647. Les cours d'appel ne pourront,
en aucun cas, â peine de nullité, et même
des dommages et intérêts des parties, s'il y
a lieu, acoorder des défenses ni surseoir à
l'exécution des jugements des tribunaux de
commerce, quand même ils seraient attaqués
d'incompétence ; mais elles pourront, sui-
vant l'exigence des cas, accorder la permis-
sion de citer extraordinairement A jour et â
heure fixes, pour plaider'sur l'appel.

20172. Le principe de l'art. 647 G. com.
devrait fléchir, s'il se trouvait en conflit
avec un principe d'ordre supérieur. Spécia-
lement, comme le criminel tient le civil en
état, lorsqu'un jugement consulaire aordonné
l'exécution provisoire en vertu de billets, et
que ces billets font l'objet d'une poursuite
criminelle, la cour d'appel peut valablement
ordonner des défenses. — Paris, 28 sept.
1864, J. G. S. Jugement, 557.

Art. 648. Les appels des jugements des
tribunaux de commerce seront instruits et
jugés dans les cours, comme appels de juge-
ments rendus en matière sommaire. La
procédure, jusques et y compris l'arrêt défi-
nitif, sera conforme à celle qui est prescrite,
pour les causes d'appel en matière civile, au
livre 3 du Gode de prooêdure civile.

20173. — I. PROCÉDURESOMMAIRE(C. côm.
n» 3 1 à 14).

20174. — II. RÈGLES DÉS APPELS CIVILS
APPLICABLESAUX APPELSCOMMERCIAUX(G. com.
nos 15 à 38).

— V- aussi Supplément au Code
de procédure civile annoté, n 03 4998 et s.

FIN DU CODE DE COMMERCÉ.
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Division.

I. — PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE (n"
20175 .

A. — Brevets d'invention (n» 20175).
B. — Compositions pharmaoeutiques (11°

21132 .

C. — Dessins de fabrique (11° 21142).
B. — Marques de fabrique (n- 21370).
E. — Noms commerciaux ;n" 21934).
F. — Enseignes (n" 22075).
G. — Désignation des marchandises :

noms, enveloppes, étiquettes, cou-

leurs, etc. (11» 22138).
H. — Fonds de commerce et achalandage

(n- 22103..
T. — Concurrence déloyale (n" 22104).

n. — PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET AR-

TISTIOTJE (n- 22286).

A. — OEuvres littéraires et oeuvres d'art ;
— Impression; Reproduction (n°
22286).

B. — OEuvres posthumes (n° 22031).
C. - Livres d'église (n° 22037).
D. — Représentation des oeuvres drama-

tiques et musicales !ii" 22644).

ni. — INSTITUTIONS DE CRÉDIT (n«

2,2697).

A. — Banques (w 22967).
B. — Banque de France (n" 22701).
C. — Comptoirs d'escompte (n" 22707).
B. — Banquier (n* 22773).
E. — SoclêtêB de crédit foncier (n" 22793).
F. — Sociétés de crédit agricole (n» 22869).

IV. — CHÈQUES fn" 22932).

V. — MAGASINS GÉNÉRAUX. — WAR-
RANTS (a- Î2977).

VI. - VENTES PUBLIQUES DE MAR-

CHANDISES EN GROS (n" 23034).

VII. — COMMISSArRES-PRISEURS(ii"23050).

Vm. — VENTES PUBLIQUES DE MAR-
CHANDISES NEUVES (u- 23108).

IX. - APPRENTIS ET OUVRIERS (n»
23163).

A. — Apprentissage (n" 23103).
B. — Travail des enfants, des filles mi-

neures et des femmes dans les
établissements industriels (n-
23202).

C. — Hygiène et sécurité des travailleurs

(n- 2331-0).
B. — LivretB d'ouvriers (n° 23388).
E. — Arbitrage (n" 233<j;>).

X. — CONSEILS DES PRUD'HOMMES

(n° 23458).

XI. — CHAMBRES ET CONSEILS INDUS-
TRIELS ET COMMERCIAUX (n»

23682).

A. — Conseil supérieur du commerce, de

l'agriculture et de l'industrie (n°
23082).

B. — Comité consultatif des arts et manu-
factures (n° 23687).

C. — Conseils généraux du commerce et
des manufactures (n» 23692).

B. — Chambres de commerce (n» 23696).
E. — Chambres consultatives des arts et

manufactures (iv 23751).
F. — Chambres syndicales et syndicats

professionnels (n° 23760).

XII. - VÉRIFICATION DES POIDS ET
MESURES (n» 23896).

Xni. — CONSULS (n- 23979).

XIV. — ÉCHELLES DU LEVANT (n» 24056).

I. — PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE.

A. — Brevets d'invention.

Loi du 5 juillet 1844

Sur les brevets d'invention. — J. G. Brevets d'in-

vention, p. 562.)

TITRE Ier. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. l,r. Toute nouvelle découverte ou in-

vention dans tous les genres d'industrie
confère A son auteur, sous les conditions et

pour le temps ci-après déterminés, le droit

exclusif d'exploiter A son profit ladite décou-

verte ou invention.
Ce droit est constaté par des titres déli-

vrés par le gouvernement, sous le nom de

brevets d'invention.

DIVISION.

§ 1. — Invention; Droits de l'inventeur

(n» 20175).

§ 2. —
Régime des brevets d'invention

(n° 20177).

§ 3. — Caraclèies de Vinvention breve-

Oble (n» 20196).

§ 1". — Invention ; Droits de l'inventeur

(C. com. n 03 1 à 14).

20175. —I. INVENTION (C. com. n» 3 i à 4).
— Les inventions ou découvertes susceptibles
d'être brevetées peuvent consister : soit dans
de nouveaux produits, soit dans de nouveaux

moyens industriels, soit dans des applica-
tions nouvelles de moyens connus à l'onten-
tion de produits ou de résultats industriels.
— J. G. S. Brev. d'invent., 24. — V. Code

de commerce, n° 3.

20176. — II. DROITS DE L'INVENTEUR (C.
com. n 03 5 à 14).

§ 2. — Régime des brevets d'invention

(C. com. u 03 15 à 71).

20177. — I. LÉGISLATION (C. com. n 03 15

et 16).
— En 1858, le gouvernement impé-

rial présenta au Corps législatif un projet
de loi qui devait remplacer en entier la loi

de 1844, en y apportant des changements
considérables, dont le plus important con-

sistait dans la faculté accordée au breveté de

demander, deux ans après la mise en exploi-
tation de sa découverte, la confirmation de

son brevet; le brevet une fois confirmé

demeurait passible de déchéance, mais ne

pouvait plus être attaqué pour cause de nul-

lité ; les formalités de la confirmation ont

visiblement servi de modèle a la loi alle-

mande actuellement en vigueur pour la déli-

vrance des brevets. Mais ce projet lut

abandonné et n'a, par conséquent, qu'un
intérêt historique.

— J.G.S. Brev.d'invent.,3.
20178. La loi de 1844 a été complétée

utilement par la loi du 23 mai 1868 (1) sur

la garantie provisoire des inventions breve-

tables admises aux expositions publiques
autorisées par l'Administration. — J. G. S.

lirev. d'invent., 6.

20179. 11 n'est pas toujours possible à un

inventeur de faire simultanément les frais

d'une demande de brevet et d'une exposi-
tion : la loi de 1844 le laisse en ce' cas dans

l'alternative ou de renoncer à exposer pour
conserver la nouveauté de son invention

jusqu'à la demande du brevet, ou d'en

détruire !a nouveauté en exposant, ce qui
entacherait de nullité le brevet qu'il pren-
drait plus tard. —J. G. S. Brev. d'invent., 6.

20180. Pour éviter cet inconvénient, la

loi de 1868 institue un certificat descriptif,
sorte de brevet provisoire, délivré sans irais

par le préfet du département ou le sous-

préfet de l'arrondissement où a lieu l'expo-

(I) 23-33 mai 1BOB. — Loi relative à la garan-
tie des inventions susceptibles d'être brevetées et des
dessins de fabriques <pii seront admis aux expositions
publiques autorisées par l'Administration, dans toute
l'étendue de l'Empire. — (D. P. 08. 4. 67).

Art. i'r. Tout Français ou étranger, auteur soit d'une
découverte ou invention susceptible d'être brevette aux
termes de ia loi du .'»juill. 1844, soit d'un dessin de

fabrique qui doive être déposé conformément à la loi
du 18 mars 1806, ou nés ayants droit, peuvent, s'ils
sont admis dans une i-xposition publique autorisée par

l'Administration, se faire délivrer par le préfet ou le

sous-préfet, dans le département ou l'arrondissement

duquel cette exposition est ouverte, un certificat des-

criptif de l'objet déposé.
Art. 2. Ce certificat assure à celui qui l'obtient

les mêmes droits que lui conférerait un brevet d'in-
vention ou un dépftt légal de dessin de fabrique, à
dater du jour de l'admission jusqu'à la lin du troi-
sième mois qui suivra la clôture de l'eiposition,
sans préjudice du brevet que l'exposant peut prendre
eu du dépôt qu'il p«ut opérer avant l'expiration de ce
terme.

Art. 3. La demande de ce certificat doit être faite

dans le premier mois, au plus tard, de l'ouverture de

l'exposition.
Elle est adressée à la préfecture ou à la sous-pré-

fecture et accompagnée d'une description exacte de

l'objet à garantir, et s'il y a lieu d'uu plan ou d'un
dessin dudit objet.

Les demandes ainsi que les décisions prises par le

préfet ou par le sous-préfet sont inscrites sur un

registre spécial qui est ultérieurement transmis au

ministère de l'agriculture, du commerce et des tra-
vaux publics, et communiqué sans frais à toute

réquisition.
La délivrance du certificat est gratuite.
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sition ; la demande de certificat doit être
faite un mois avant l'ouverture de l'exposi-
tion, et accompagnée d'une description
comme s'il s'agissait d'une demande de bre-
vet. Le certificat protège l'invention, comme
le ferait un brevet, pendant la durée de l'ex-

position et les trois mois qui suivent la
clôture. — J. G. S. Brev. d'invent., 6.

20181. — II. NATURE DU BREVET D'INVEN-
TION (C. com. n» 3 17 à 30). — 1° Définition
(C. com. n» 17).

20182. — 2° Caractères principaux des
brevets (C. com. n 03 18 à 26). — Le brevet,
à titre de bien mobilier, tombe dans la com-
munauté conjugale.— Trib. Seine, 1er mars
1883, J. G. S. Brev. d'invent., 161. — V.
Code de commerce, n 03 23 et 24.

20183. — 3° Diverses espèces de brevets

(C, com. n 09 27 à 30). — Au point de vue des
effets du brevet, des conditions do sa vali-

dité, des formes de la demande et de ltgdêli-
vrance, on peut dire qu'il n'existe, sous la

législation actuelle, qu'une seule catégorie
de brevets ; la loi de 1844 n'emploie qu'un
seul terme, celui de brevet d'invention. —

J. G. S. Brev. d'invent., 82.
20184. Le terme de brevet de perfection-

nement s'est pourtant conservé pour dési-

gner plus particulièrement le brevet que
prend un inventeur déjà breveté pour garan-
tir les perfectionnements qu'il apporte à
l'invention faisant l'objet de son premier
brevet ; cette différence d'expression corres-
pond à une différence pratique qui consiste
en un droit de préférence accordé à la
demande de brevet de perfectionnement sur
la demande de brevet principal qui serait
formée par un autre inventeur sous les con-
ditions déterminées par l'art. 18 de la loi de
1844. — J. G. S. Brev. d'invent., 82. — V.
infrà, art. 18.

20185. Mais, à part cette différence, qui
n'existe d'ailleurs que lorsque le brevet de
perfectionnement est demandé dans l'année

qui suit le brevet principal déjà accordé à

l'inventeur, rien ne distingue un brevet de

perfectionnement d'un brevet d'invention. —

J. G. S. Brev. d'invent., 82
20186. — III. Qui PEUTOBTENIRUN BREVET

(C. com. n» 3 31 à 33). — V. infrà, art. 5,
27 et 29.

20187. — IV. CONDITIONSET FORMESDE LA
DEMANDE EN DÉLIVRANCE DES BREVETS (C. COU].
n» 3 34 et 35). — V. infrà, art. 5 et 6.

20188. — V. FORMALITÉS DE LA DÉLIVRANCE
DES BREVETS (C. com. n° 36). — V. infrà,
art. 9 et s.

20189. — VI. PROPRIÉTÉ DU BHEVET (C.
com. u° 37).— V. infrà, art. 20.

20100. — VII. DURÉE DU BREVET(C. com.
n 03 38 et 39). — V. infrà, art. 4 et 29.

20191. — VIII. DROITS RÉSULTANTDI: BRE-
VET (C. com. n° 3 40 à 43). — V. infrà.
art. 20 et 40.

20192. — IX. NULLITÉS ET DÉCHÉANCES(C.
com. n 03 44 à 521. — V. infrà, art. 30, 31,
32, 34, 36, 37 et 39.

20193. — X. USURPATION DE LA QUALITÉ
DE BREVETÉ (C. com. u° 52). — V. infrà,
art. 33.

20194. —XI. CONTREFAÇON(C. com. n» 353
à 61). — V. infrà, art. 40, 41, 43 et 49.

20195. — XII. COMPÉTENCE(C. com. n 03 62
à 71). — V. infrà, art. 40, 42, 46 et 49.

§ 3. — Caractères de l'invention brevetable
(C. com. n" 3 72 à 103).

20196. — I. EXISTENCE D'UNE DÉCOUVERTE
ou INVENTION (C com. n»3 75 à 86). — Un
brevet peut être valablement pris pour l'in-
vention de moyens nouveaux ou l'applica-
tion nouvelle de moyens connus tendant a
obtenir un résultat ou un produit industriel,
bien que ce résultat ou ce produit ne soit
pas nouveau, et sans que l'on ait à tenir
compte du peu d'importance de la décou-

verte. — Civ. c. 24 mai 1881, D. P. 81. 1
455.

20197. Ainsi la cession d'un brevet d'in
vention portant sur une simplification dam
le mécanisme employé pour faire parler lei

poupées ne peut être déclarée nulle par cela
seul que la modification peu important!
apportée à ce mécanisme d'horlogerie n<
constitue pas un perfectionnement suffisan

pour produire un résultat industriel nou-
veau. — Même arrêt.

20198. Les imperfections de l'inventioi
ne sauraient l'empêcher d'être brevetée ;
mais il faut cependant que l'invention, si

imparfaite qu'on la suppose, soit au moins
réalisable. - J. G. S. Brev. d'invent., 71.

20199. Jugé sur cette question que le
mérite ou l'avantage d'une invention n'est

pas une condition de brevetabilité, et que

l'imperfection d'un appareil ne peut suffire à
le faire déclarer non brevetable. — Bruxelles,
23 mai 1876, J. G. S. Brev. d'invent., 11.

20200. — II. NOUVEAUTÉ DE LA DÉCOUVERTE
OU INVENTION (C com. n" 87). — V. infrà,
art. 2 et 31.

20201. — III. CARACTÈRE INDUSTRIEL DE
L'INVENTIONOUDE LA DÉCOUVERTE(C com. n 03 88
à 102). — L'invention, pour être brevetable,
doit être industrielle ; il ne suffit pas pour
cela qu'elle ait un rapport plus ou moins

éloigné avec l'industrie. — J. G. S. Brev.

d'invent., 70. — V. Code de commerce,
n» 88.

20202. Ainsi l'on ne saurait considérer
une méthode destinée à empêcher les erreurs
ou les fraudes dans la comptabilité comme
une invention industrielle, sous prétexte que
toute industrie suppose une comptabilité. Il
faut un effet utile, palpable, tangible, un
effort de fabrication. — J. G. S. Brev. d'in-

vent., 70. — V. Code de commerce, n° 93.
20203. Le caractère industriel, condition

de la brevetabilité, n'existe pas dans une
invention consistant en un mode de pliage
ou de dévidage de la soie sur cartes en carton
ou autre matière mince, divisées de manière
à pouvoir être détaillées. — Paris, 1« mars

1873, J. G. S. Brev. d'invent., 70.
20204. Il n'y a pas non plus invention

brevetable dans l'idée de faire des tableaux
indicateurs portant le plan d'une ville ou
d'un quartier et la désignation des princi-
paux établissements qui s'y trouvent. —

Paris, 14 mai 1880, J. G. S. Brev.d'invent.,10.
20205. Ni les idées abstraites qui inspi-

rent les recherches d'un inventeur, ni les

qualités techniques d'un mécanisme ne peu-
vent se breveter de manière à devenir l'ob-

jet d'un droit privatif indépendamment de

l'organisme mécanique qui en présente l'ap-
plication. En dehors de cet organisme, il

appartient à toute personne de poursuivre
la réalisation des mêmes idées et de tendre
a un mécanisme réunissant les mêmes qua-
lités, sous la seule condition d'y arriver par
d'autres procédés. — Trib. civ. Seine, 27 mars

1878, J. G. S. Brev. d'invent., 74. — Paris,
30 déc. 1880, ibid. — Req. 21 mars 1882,
ibid. — V. Code de commerce, n°* 90 et s.

20206. Jugé également que le fait par
un inventeur d'avoir, en appliquant des prin-
cipes scientifiques et en employant des pro-
cédés mécaniques connus, obtenu un résul-
tat industriel et acquis par un brevet le
droit exclusif de l'exploiter à sou profit, ne

s'oppose pas à ce que d'autres inventeurs,
usant après lui d'une partie des mêmes prin-
cipes ou procédés, mais les combinant avec

d'autres éléments, obtiennent, sans com-

mettre une contrefaçon, un autre résultat
industriel nouveau. — Req. 4 mai 1885.D. P.
86. 1. 196.

20207. Spécialement il en est ainsi en
matière de télégraphie électrique, lorsque le
second inventeur, empruntant au domaine

public certains éléments négligés par le pre-
mier, et complétant à l'aide d'autres prin-

cipes ou procédés les organes que celui-ci
avait employés dans son appareil, en crée
un nouveau dont le fonctionnement résout
le problème insuffisamment résolu par le

possesseur du premier brevet, réalise une
combinaison originale et obtient un résul-
tat industriel nouveau, autre que celui dont
le premier brevet donne la description. —

Même arrêt.
20208. — IV. CARACTÈRELICITE DE L'INVEN-

TtON ou DÉCOUVERTE(C. com. n° 103). — V.

infrà, art. 30-4».

Art. 2. Seront considérées comme inven-
tions ou découvertes nouvelles:

L'invention de nouveaux produits indus-
triels;

L'invention de nouveaux moyens ou l'ap-
plication nouvelle de moyens connus, pour
l'obtention d'un résultat ou d'un produit
industriel.

D1VI8I0W.

S 1. — Nouveauté de Pinvention ou de
la découverte (n» 20209). >

§ 2. — Moyens, produits et résultats
nouveaux (n° 20210).

§ 3. — Application nouvelle de moyens
connus (n» 20229).

§ 4. — Changement de forme, de propor-
tions et de matière (n» 20281).

§ 5. — Pouvoirs du juge (n° 20284).

§ 1«. — Nouveauté de l'invention ou de
la découverte (C com. n» 3 1 à 3).

20209. Au besoin, la nouveauté d'une
invention peut être prouvée par le fait que
l'inventeur s'est fait délivrer un brevet en
Allemagne après un examen officiel des docu-
ments fournis à l'appui de sa demande (L.
allemande d • 25 mai 1877, art. 20 et sA —

Nancy, 7 ma. 1889, D. P. 90. 2. 148.

§ 2. — Moyens, produits et résultats
nouveaux (C. com. n 0" 4 à 14).

20210. — I. MOYENS NOUVEAUX(C. com.
n 03 4 et 5). — On doit considérer comme
brevetable non seulement l'invention dé
nouveaux produits industriels, mais encore
l'invention de moyens nouveaux pour l'ob- '
tention d'un résultat bu d'un produit indus-
triel ; ainsi les perfectionnements apportés •
à un appareil ou à un outil tombé dans le
domaine public peuvent être brevetés à la
seule condition d'être nouveaux, quelle que
soit l'importance plus où moins grande de
la découverte, et sans qu'il soit besoin que
ces perfectionnements aboutissent à un
résultat industriel nouveau. — Cr. c. 25 nov
1881, D. P. 85. 1. 181. - V. Code de com-
merce, n" 4.

20211. Par moyens nouveaux, on entend
tout agent, organe ou procédé nouveau ; les
agents sont plus spécialement les moyens
chimiques ; les organes sont plus spéciale-
ment les moyens mécaniques ; les procédés
sont des façons diverses de mettre en oeuvre
et de combiner les moyens soit chimiques
soit mécaniques. — J. G. S. Brev. d'invent

'

V).
20212. Bien que le principe du peso-

mesurago des liquides par les liquides sott
ians le domaine public, on n'en doit pas
moins considérer comme invention breve-
table un nouveau moyen permettant d'opérer
ivec plus d'exactitude et de rapidité que par
e passé le pesage des liquides par les
iquides, ainsi que le jaugeage des vases et
•écipients, et réalisant ainsi un résultas

SUPI'L. AU C COMM. i).
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industriel nouveau. — Paris, 19 juin 1890,
D. P. 92. 1. 417.

20213. Un brevet antérieur, se référant au
même principe théorique, n'empêcherait pas
la nouveauté de l'invention, s'il n'indiquait
aucun moyen pratique de mettre en appli-
cation ce principe, et sïl était impossible de

faire, d'après se? indications, les opérations

pour lesquelles est pris le second brevet. —

Même arrêt.
20214. — 11. PRODUIT INDUSTRIEL NOUVEAU

(C com. n 03 6 à 10). — Il n'est pas néces-

saire, pour qu'un produit soit nouveau, qu'il
n'ait jamais eu de similaires : il suftit qu'il
se distingue par des caractères nouveaux,
certains, essentiels, des produits similaires

qui existaient auparavant. — J. G. S. Urev.

d'invent., 27.
20215. Décidé en ce sens qu'il n'est pas

nécessaire, pour qu'un résultat industriel

puisse faire l'objet d'un brevet d'invention,
que ce résultat soit nouveau ; il suffit que
le moyen employé pour l'obtention de ce
résultat industriel soit nouveau ou que
l'application de moyens connus à ce résultat
industriel soit nouvelle. — Cr. c. 2 mars

1894, D. P. 95. 1. 349.
20216. Ainsi des broderies exécutées

mécaniquement qui sont d'une solidité plus
grande, d'un aspect plus agréable et d'un

emploi plus facile que toutes celles en usage,
constituent un produit industriel nouveau

qui peut être l'objet d'un brevet d'invention.
— Paris, 31 mai 1879, D. P. 80. 2. 112.

20217. Décidé dans le même sens que,

Eour
qu'une invention soit susceptible d'être

revetée en raison de sa nouveauté, il n'est

pas nécessaire qu'elle constitue un progrès
sur ce que l'industrie possédait auparavant ;
il suffit qu'on puisse obtenir un résultat on
un produit industriel par les moyens nou-
veaux spécifiés au brevet, sans qu'il y ait
lieu de se préoccuper autrement de l'impor-
tance ou de la perfection du résultat ou du

produit obtenu. — Nancy, 7 mars 1889,
D. P. 90. 2. 14S.

20218. Spécialement, une machine à

fabriquer les coudes en métal plissé d'une
seule pièce

est susceptible d'être brevetée,
lorsqu elle se dilférencie de toutes celles qui
existaient avant elle, non seulement par un

petit appareil destiné à faire l'estampage de

la côte sur le dos «lu coude, mais encore par
le montage de deux paires de mâchoires ma-
trices sur un chariot mobile, chariot capable
de recevoir un mouvement horizontal de
va-et-vient au moyen d'un levier à main et

ensuite un mouvement vertical de montée
et de descente au moyen de pédales, et aussi

par la combinaison d'une glissière avec les

matrices à l'effet d'achever rapidement la

côte. — Même arrêt.
20219. De même, il y a invention de

produit nouveau dans le fait d'envelopper
une lame d'acier dans un fourreau d'étoffe

présentant une lisière sur chaque bord, ce

qui permet de coudre le ressort ainsi enve-

loppé sur le corset à baleine. — Paris,
6 mai 1885, J. G. S. Brev. d'invent. 28.

20220. 11y a lieu également de considérer
comme un produit nouveau : 1° un jouet
d'enfant, qui se distingue par des disposi-
tions différentes des jouets analogues qui
existaient antérieurement. — Paris, 21 févr.
1856, J. G. S. Brev. d'invent., 29.

20221. ...2° Un tissu destinés laconfection
des devants de chemises et qui réunit des
caractères déterminés tels que plis doubles,
piqués en arrière, etc. — Paris, 6 déc. 1859,
J. G. S. Brev. d'invent., 29.

20222. Jugé encore qu'une chenille à poils
couchés, présentant l'aspect de la peluche,
et susceptible d'entrer dans la fabrication
des tissus et dans la confection des franges,
soutaches, garnitures et ornements, se dis-

tingue suffisamment par C88 propriétés de la
chenille ordinaire pour être considérée

comme un produit nouveau. — Paris, 10 août
1882, .1. G. S. Brev. d'invent., 29.

20223. Mais on ne peut breveter un

objet qui ne constitue ni un produit indus-
triel nouveau, ni l'invention de moyens
nouveaux, ni l'application nouvelle de moyens
connus pour 1 obtention d'un résultat ou
d'un produit industriel. Ainsi l'adaptation
d'une boite cylindrique contenant un mètre
en ruban à l'extrémité du manclie d'un
couteau n'est pas susceptible d'un brevet
d'invention. — Riom, 16 mars 1883, D. P.
87. 2. 14.

20224. Au contraire, l'adaptation aux
machines à imprimer d'un appareil de

repérage automatique, ayant pour objet de

remplacer l'ouvrier dans la manipulation et

l'apposition des feuilles de papiers desti-
nées à recevoir successivement plusieurs im-

pressions, constitue une disposition nouvelle,
susceptible de produire un résultat indus-
triel important, et dès lors essentiellement
brevetable. — Paris, 23 janv. 1886, D. P. 87.
2. 86.

20225. — III. RÉSULTAT NOUVEAU (C. com.
n 03 H à li). — Une distinction doit être
faite entre un produit et un résultat. Cette
distinction est importante, car le produit
seul est brevetable ; le résultat en lui-même
ne l'est pas. — J. G. S. Brev. d'invent-,
26.

20226. On trouve cependant chez quel-
ques auteurs l'expression d'une doctrine

opposée, d'après laquelle le brevet pris
pour un moyen nouveau ou une application
nouvelle de moyens connus protégerait, en

outre, le résultat nouveau qui serait dû à

l'emploi des moyens brevetés, en sorte qu'il
ne serait même pas permis, sans porter
atteinte au brevet, d'obtenir le même résul-
tat par des moyens différents. — J. G. S.
Brev., d'invent., 26.

20227. Mais cette opinion n'a pas été

adoptée par la majorité des auteurs. On ne

peut admettre en effet que le premier auteur
d'un résultat puisse en interdire la recherche
aux autres ; le résultat n'est donc pas bre-
vetable en lui-même, indépendamment du

moyen qui le produit, ce qu'il faut bien se

garder d'entendre en ce sens que le fait de
découvrir du même coup un résultat et un

moyen de l'obtenir emporte un droit exclu-
sif non seulement sur le moyen, mais encore,
en ce cas, sur le résultat. — J. G. S. Brev.

d'invent., 26.
20228. Le résultat, c'est le problème

dont chacun a le droit de chercher la solu-
tion qui seule appartient à celui qui l'a
trouvée. Autant de solutions différentes,
autant d'inventions, autant de brevets. —

J. G. S. Brev. d'invent., 26.

§ 3. — Application nouvelle de moyens connus

(C. com. n» 3 15 à 66).

20229. — I. MOYENS CONNUS (C. com.
n 0315 à 22). —La nouveauté peutrésider, non
dans le moyen lui-même, mais dans l'appli-
cation nouvelle qui en est faite. Appliquer
d'une manière nouvelle, c'est purement et

simplement employer des moyens connus,
tels qu'ils existent, sans même y rien

changer, pour en lirer un résultat différent
de celui qu'ils avaient produit jusque-là. —

J. G. S. Brev. d'invent., 31.
20230. Ainsi est brevetable l'iustrunient

qui, tout en étant composé d'organes connus
dans leur ensemble comme dans leur indi-

vidualité, réalise un produit industriel nou-
veau par l'application nouvelle de moyens
connus. — Cr. r. 4 mars 1892, D. P. 93. 1.
191.

20231. Est valable, en conséquence, le
brevet pris pour une bascule automatique
pesant, indiquant le poids et percevant le

prix de la pesée, encore que chacun des

organes de pesée, d'expression de la pesée

et de perception du prix ait été antérieu-
rement connu dans son ensemble comme
dans chacun de ses éléments, du moment où
cette bascule présente dans son mécanisme
cette nouveauté que les organes de la pesée
sont indépendants de ceux de l'expression
de la pesée, et que ceux-ci ne se mettent
en mouvement que par l'effet du poids de
la pièce de monnaie introduite dans l'appa-
reil. — Même arrêt.

20232. De même, est brevetable l'inven-
tion qui a pour objet uu mode nouveau

d'opérer la dissolution de matières organi-
ques azotées par l'acide sulfurique, ce mode

d'opérer constituant l'application nouvelle
de moyens connus pour l'obtention d'un
résultat industriel. — Civ. c. 29 juill. 1891,
D. P 92. 1. 191.

20233. L'application d'une loi de la nature

peut constituer un emploi nouveau de

moyens susceptibles d'être breveté, mais à
la condition que cette application résulte de

procédés nouveaux ou de combinaisons nou-
velles pouvant produire des résultais indus-
triellement utiles. — J. G. S. Brev. d'invent.,
73. — V. Code de commerce, n° 17.

20234. Ainsi il n'y a pas invention
brevetable dans le fait de décrire le phéno-
mène déjà observé dans la fabrication des
fleurs artificielles au moyen du caoutchouc

découpé à l'emporte-pièce, consistant dans
l'adhérence par leurs bords des feuilles

superposées, découpées simultanément, et
de signaler l'utilité qui résulte de cette
adhérence pour l'imitation de certaines

plantes, sans spécifier pour l'utilisation de ce

phénomène aucun moyen propre à l'inven-
teur. — Paris, 11 août 1877, J. G. S. Brev.

d'invent., 73.
20235. Il n'y a pas non plus invention

nouvelle dans le fait d'avoir remis eu usage
des procédés connus, mais abandonnés ; il

peut y avoir là une meilleure appréciation
de la valeur de ces procédés, et, pour le

public, révélation d'un avantage qu'il igno-
rait tout en le possédant ; mais il n'y a pas
invention aux termes de la loi. — J. G. S.
Brev. d'invent., 43.

20236. — II. EN QUOICONSISTEL'APPLICATION
NOUVELLE (C. com. n 03 23 à 66). — 1» Emploi
de procédés ou appareils connus (C. com.
n» 3 23 à 53). — Pour qu'une application
nouvelle de procédés connus soit breve-

table, il n'est pas nécessaire que le résultat

qu'on demande soit nouveau ; il suffit que
les moyens employés n'aient jamais servi à
obtenir le résultat que cette fois ils donnent.
— J. G. S. Brev. d'invent., 31.

20237. Pour juger si une application est

nouvelle, il faut se demander uniquement si
les moyens employés l'ont été auparavant
dans le même but, en vue du même résultat,
pour la même fonction ; s'ils n'ont jamais
eu la destination qu'on leur donne, on peut
dire qu'il y a application nouvelle. — J. G. S.
Brev. d'invent., 3t.

20238. Cependant une différence absolue,
radicale dans le résultat, n'est pas indispen-
sable pour constituer l'application nouvelle.
Les tribunaux ont au contraire à cet égard
un très large pouvoir d'appréciation. —

J. G. S. Hrev. d'invent., 31.
20239. Toute application nouvelle de

moyens ou de principes scientifiques connus

peut être valanlement brevetée, à la condi-
tion qu'elle produise un résultat industriel
et qu'elle soit suffisamment indiquée, ainsi

que ce résultat, dans la demande du brevet.
— Civ. c. 18 déc. 1883, D. P. 84. 1. 65. —

Paris, 11 avr. 1892, D. P. 92. 2. 593.
20240. Spécialement, est brevetablel'appli-

cation à la télégraphie électrique de la pro-
gression géométrique dite « binaire », à I aide
de laquelle un appareil combine en un effet

simple les effets multiples de cinq courants

électriques, distribués par cinq fils séparés
de manière à traduire eu un seul signal les
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diverses combinaisons de plusieurs signaux
distincts. — Arrêt préc. 18 déc. 1883.

20241. Par suite, l'inventeur de cette
combinaison a un droit privatif et exclusif à
l'exécution de l'appareil qui en réalise

l'application, et 1 action en contrefaçon
dirigée par lui contre l'auteur d'un appareil
destiné au même but et appliquant le même
principe, d'après des données et avec des
moyens semblables, ne peut être repoussée
sous le prétexte que ce principe, isolé de
tout organe mécanique, ne constitue qu'Une
loi théorique non brevetable. — Même
arrêt.

20242. De même, l'application à des'
flèches à ventouse de la propriété élastique
du caoutchouc peut être déclarée brevetable,
si le produit obtenu à l'aide de cette appli-
cation est véritablement nouveau. — Paris,
11 avr. 1892, précité.

20243. Il y a application nouvelle de
moyens connus susceptible d'être brevetée,
bien que l'objet qui constitue le moyen
connu ait déjà joué le même rôle, si le but
poursuivi et le résultat industriel obtenu
sont différents. — Douai, 28 avr. 1858, D. P.
91.2. 83, notel. — Paris, l"août 1861, ibid.
— Paris, 9 févr. 1865, ibid. — Paris, 24 mai
1865, ibid. — Metz, 7 mars 1872, ibid. —

Nancy, 11 août 1873, ibid. — Montpellier,
7 janv. 1874, ibid. — Rouen, 16 mars 1874,
ibid. — Paris, 10 août 1882, ibid. — Trib.
corr. Seine, 25 nov. 1882, ibid. — Paris,
17 févr. 1883, ibid. —Paris, 2 mai 1883,
ibid. — Paris, 3 nov. 1886, ibid. — Paris,
19 févr. 1891, D. P. 91. 2. 83. — V. Code de
commerce, n" 30. .

20244. Spécialement, bien que la bobine
d'induction eût déjà été employée dans les
télégraphes harmoniques, c'est-à-dire dans des

appareils transmetteurs des sons musicaux,
son application aux téléphones articulants,
c'est-à-diré aux appareils transmettant la

parole, constitue une innovation brevetable,
à raison notamment du résultat industriel
qu'elle procure par la création des réseaux
téléphoniques qui transmettent à grande
distance la parole articulée. — Arrêt préc.
19 févr. 1891. — Conf. Civ. r. 8 mai 1894

(trois arrêts), D. P. 95. 1. 91, et le rapport de
M. le conseiller Durand.

20245. L'application nouvelle à une
machine de moyens connus a les caractères
d'une invention brevetable, lorsqu'elle
procure un résultat industriel utile, par
exemple, uhe économie de temps, de matière
et de force. — Civ. r. 15 juill. 1867, J. G. S.
Brev. d invent., 31.

20246. Les produits industriels obtenus
à l'aide de moyens tombés dans le domaine

public sont brevetables, alors que ces moyens
ne procuraient pas le même résultat indus-
triel ; un brevet est valable, bien qu'il se

rapproche dans son principe d'un brevet
obtenu antérieurement, s'il en diffère dans
son application et dans les résultats obtenus.
— Paris, 1" juill. 1870, J. G. S. Brev.
d'invent., 31.

20247. L'utilisation, en vue d'un nouveau
résultat industriel, d'un instrument connu
dévié de son mode d'action primitif, doit être
considérée comme une application nouvelle
de moyens connus susceptible de brevet. —

Paris, 31 mai 1879, D. P. 80. 2. 112.
20248. Spécialement, l'idée d'éloigner

systématiquement l'aiguille d'une machine à
coudre de son point régulateur, de manière
à produire une série de points sautés, et

d'imprimer à la manivelle de l'entraîneur
universel un mouvement de rotation de façon
à enchevêtrer les points les uns dans les

autres, combinaison qui permet d'obtenir,
au lien du point de chaînette et de la
broderie ordinaire, une broderie nouvelle
d'un aspect velouté et d'une solidité à toute

épreuve, constitue une invention brevetable.
— Même arrêt.

20249.L'emploi, pour rendre imperméable
l'extrémité des feuilles de papier à cigarettes,
d'une matière hydrofuge connue, mais non
encore appliquée à cet usage, est brevetable
comme application nouvelle de moyens
connus. — Trib. corr. Seine, 25 nov. 1882,
J. G. S. Brev. d'invent., 31.

20250. Il y a encore application nouvelle
de moyens connus dans l'emploi comme agent
de pression d'un appareil qui n'avait été
antérieurement employé que comme appareil
élévatoire, alors surtout que de cette manière
nouvelle de l'utiliser il résulte un avantage
industriel sérieux. — Paris, 17 févr. 1883,
J. G.S. Brev. d'invent., 31.

20251. Un arrêt constate suffisamment
l'obtention d'un résultat industriel néces-
saire pour qu'une application nouvelle de
moyens connus soit brevetable, en déclarant

que l'instrument breveté (un moule à fabri-
quer les bouteilles) était, au moment de la
demande du brevet, l'outil le plus perfec-
tionné pour ce genre de fabrication, et que
par l'emploi de ce moule on pouvait pro-
duire, avec une économie de temps et de
travail, une plus grande quantité de bou-
teilles. — Civ. r. 9 juill. 1884, D. P.
85. 1. 10-11.

20252. L'application à des instruments
de musique de pistons à amorces tombantes

déjà connus constitue une invention breve-
table, si cette application présente un carac-
tère de nouveauté. — J. G. S. Brev.
d'invent., 31.

20253. Au contraire, il n'y a pas applica-
tion nouvelle lorsque le moyen, appliqué à
un autre objet ou a une matière différente,
ne donne par cet emploi que les résultats
qu'on en obtenait antérieurement; il y a
alors, suivant l'expression adoptée par les
auteurs, « emploi nouveau ». — J. G. S.
Brev. d'invent., 32. — V. Code de commerce,
n° 41.

20254. Cette expression prête à la critique,
en ce qu'elle qualifie de nouveau un mode
d'emploi qui n'est pas brevetable, précisément
parce qu'il ne se distingue pas assez des
emplois que le même moyen avait reçus
antérieurement ; elle signifie que le mode
d'emploi qui fait l'objet du brevet n'est pas
brevetable, parce que la différence entre cet
emploi et les emplois déjà connus n'est pas
là où elle devrait exister ; il peut y avoir
nouveauté de l'emploi par rapport à la ma-
tière employée, mais il n'y a pas nouveauté
du moyen par rapport au résultat obtenu,
qui est le signe caractéristique de l'applica-
tion nouvelle. — J. G. S. Brev. d'invent., 32.

20255. On doit considérer non comme
un emploi nouveau de moyens déjà connus,
mais comme une application nouvelle pou-
vant faire l'objet d'un brevet d'invention,
l'emploi, pour la fabrication de chapeaux en
tissus imitant la paille, d'un produit (dans
l'espèce, un apprêt au kaolin) précédem-
ment utilisé pour les tissus, alors que le but
et le mode d'emploi du kaolin dans la fabri-
cation des chapeaux en tissus imitant la
paille sont essentiellement différents du but
et du mode d'emploi du kaolin dans l'apprêt
des tissus, et que les effets et les résultats
obtenus sont également différents. — Paris,
17 mars 1887, D. P. 88. 2. 85.

20256. Une modification de détail dans
l'application d'un procédé connu ne consti-
tue qu'une habileté de mise en pratique
pouvant produire une fabrication meilleure
ou plus économique, mais non une invention
brevetable. — Paris, 14 janv. 1891, D. P. 92.
2. 13.

20257. Ainsi l'adoption, pour la teinture
de la bourre de soie, d'un dosage et d'une
marche plus convenables, ne constitue pas
une inventie-n brevetable. — Paris, 21 janv.
1860, J.G. S. Brev. d'invent., 32.

20258. Décidé dans le même sens : 1° que
l'emploi, comme attache des gants, d'un

genre de fermoirs déjà employé pour atta-
cher les jarretières, ne constitue pas l'appli-
cation nouvelle de moyens connus. —

Grenoble, 3 août 1872, J. G. S. Brev.
dinvent., 32.

20259. ... 2» Qu'il n'y a pas invention
brevetable dans l'extension, sans résultat
nouveau, à la totalité d'un appareil d'un
procédé d'assemblage déjà appliqué à la

partie principale. — Bruxelles, 6 juill
1874, J. G. S. Brev. d'invent., 32.

20260. Il est également certain que l'ha-
bileté dans la mise en oeuvre ou tour de
main n'est pas brevetable ; ainsi celui qui,
dans l'application de perles factices sur les
tissus, n obtient une régularité plus grande,
en les limitant aux mailles du tissu, que par
l'habileté de l'ouvrier, sans l'emploi d'aucun
moyen nouveau, ne peut être valablement
breveté. — Lyon, 17 févr. 1883, D. P. 87.
1. 437.

20261. — 2° Réunion ou combinaison de
moyens connus (C. com. n 03 54 à 66). — La
combinaison nouvelle d'éléments ou de
moyens connus est brevetable toutes les
fois que, par la réunion des éléments dont
elle se compose, on obtient un résultat diffé-
rent de celui qu'aurait procuré l'emploi
séparé des mêmes éléments, et seulement

lorsqu'il y a différence de résultat. — J. G. S.
Brev. d'invent., 34. — V. Code de commerce,
n» 54.

20262. Ainsi, bien que, dans un système
de fusil, la solidarité du tire-cartouche et de
la culasse mobile dans le mouvement longi-
tudinal et leur indépendance réciproque dans
le mouvement rotatif aient été assurées par
un précédent inventeur, le fait d'avoir donné

gour
base au double mouvement une tige

xe au lieu d'une tige mobile constitue une
invention brevetable. — Paris, 28 janv. 1879,
D.P. 80. 2. 105.

20263. Décidé dans ce sens: 1° que la
combinaison d'un certain nombre d'éléments
déjà connus appliqués pour la première fois
à un instrument et produisant un perfec-
tionnement notable peut être l'objet d'un
brevet. — Cr. c. 10 févr. 1883, D. P. 83.
1. 432.

20264.... 2» Qu'un système de montures de
parapluies dans lequel le breveté a le pre-
mier utilisé les fourchettes horizontales en
vue de l'ouverture automatique du parapluie
sans le secours d'aucun ressort sur le man-
che constitue une invention brevetable. —

Paris, 24 janv. 1879, J. G. S. Brev. d'invent.,34.
20265. ... 3» Qu'il en est de même de l'em-

ploi, pour épurer les eaux destinées à un
usage industriel, de résidus de savonnerie
jusqu'alors sans utilité. —- Amiens, 3 juin
1883, J. G. S. Brev. d'invent., 34.

20266. ...4° Qu'il y a appliçationnouvelle
et brevetable dans la combinaison d'éléments
connus en vue d'obtenir, par une seule opé-
ration mécanique, un produit qui s'obtenait
auparavant en deux opérations. — Bruxelles,
23 mai 1876, J. G. S. Brev. d'invent., 34.

20267- Mais, d'autre part, il a été décidé:
1° que le procédé industriel dont les divers
éléments ne sont que la répétition de moyens
connus pour arriver à des résultats égale-
ment connus n'est pas brevetable ; qu'il en
est ainsi spécialement du procédé consistant
à enfermer des pelotes de fil dans des bottes
ou capsules percées d'un trou'pour faciliter
le dévidage sans enchevêtrement, et assurer
la conservation du fil en le préservant de
tout contact extérieur et de l'influence de
l'air ; et que les juges du fait, en déclarant
que les avantages de l'objet breveté étaient
déjà obtenus par la boite à dévider tombée
dans le domaine public, s'expliquent snffl-
samment sur la réunion des deux éléments
dont ce procédé se compose, — Req. 24 mars
1868, J. G, S. Brev. d'invent., 34.

20268.... 2°Qu'iln'ya pas invention breve-
table dans la réunion de deux organes déjà
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connus, lorsque cette réunion n'est pas de
nature à amener un résultat sérieux. — Paris,
24 juill. 1883, J. G. S. Brev. d'invent., 34.

20269. De ce que la brevetabilité de la
combinaison tient à la nouveauté du résultat
obtenu par la réunion des éléments qui la

constituent, par rapport aux résultats que
procure leur emploi séparé, il ressort que la

combinaison doit être appréciée dans son

ensemble, et qu'il ne suffit pas, pour établir

qu'il n'y a pas combinaison nouvelle, de
constater que chacun de ses éléments était
dans le domaine public: il faut qu'ils aient
été réunis de la même manière et dans le
même but. — J. G. S. Brev. d'invent.,
35.

20270. Ainsi le brevet pris pour une
invention qui repose sur la combinaison
nouvelle de moyens déjà connus ne doit pas
nécessairement être annulé partiellement, et
en tant qu'il s'apjdique aux procédés anté-
rieurement divulgués ; le juge peut, en

pareil cas, se borner à constater que, pris
isolément, les procédés dont il s'agit sont
restés dans le domaine public, leur combi-
naison constituant seule le droit privatif du
brevet. —Req. 4 juin 1877, D. P. 78. 1. 23.

20271. Décidé encore que l'arrêt qui, au
lieu d'examiner dans leur ensemble les élé-
ments décrits, les discute séparément, et,
les scindant pour en rechercher la nouveauté,
substitue à la combinaison qui forme l'objet
du brevet une combinaison différente ne

comprenant qu'une partie de ces éléments,
viole la loi du brevet et l'art. 2 de la loi du
5 juill. 184.4. — Cr. c. 10 févr. 1883, D. P.
83. 1. 432.

20272. Si un inventeur, en appliquant
certains principes scientifiques connus ou eu

employant certains procédés mécaniques
tombés dans le domaine public, se place
ainsi sous la protection de l'art. 2, § 2, de
la loi du 5 juill. 1844, son brevet ne fait pas
obstacle à ce qu'un autre inventeur usant

après lui de tout ou partie des mêmes prin-
cipes ou procédés, mais les combinant avec
d'autres éléments, crée à son tour uu en-
semble essentiellement différent pour l'ob-
tention du même résultat. — Req. 22 avr.
1890 (deux arrêts), D. P. 91. 1. 56.

20273. Et l'article précité n'exige nulle-

ment, pour que la seconde invention soit
considérée comme nouvelle, qu'elle n'ait rien

de commun avec la première au triple point
de vue du principe, des moyens et des résul-
tats. — Mêmes arrêts.

20274. En conséquence, il y a lieu de
déclarer mal fondée l'action en contrefaçon
dirigée contre l'inventeur d'un moteur à gaz
qui, malgré l'emploi commun avec d'autres
moteurs de quelques dispositions, constitue
une combinaison de moyens plus ou moins

nouveaux, mais autrement conçus et autre-
ment disposés que ceux des moteurs anté-

rieurement brevetés, alors d'ailleurs qu'au-
cune partie essentielle entrant dans la com-

binaison du nouveau moteur ne peut être

considérée comme contrefaisant l'un des

organes correspondant d'un moteur anté-

rieurement breveté qui aurait pu constituer

au profit de l'inventeur de ce dernier un

droit privatif protégé par son brevet. —

Mêmes arrêts.
20275. Un produit naturel (la cellulose)

ue peut être l'objet d'un brevet. — Paris,
29 déc. 1891, et sur pourvoi, Req. 27 févr.

1894, D. P. 95. 1. 181.
20276. Mais l'application de ce produit à

un usage déterminé (le remplissage des cloi-
sons étanches des navires) peut être vala-
blement brevetée. — Trib. civ. de la Seine,
7 août 1890, et Paris, 29 déc. 1891, D.P . 95.
1. 181.

20277.Toutefois cebrevet n'est pas appli-
cable à l'emploi d'un nouveau produit (la
cellulose feutrée) obtenu par le mélange et
la trituration du premier avec un autre, et

3ui
constitue, sinon une matière nouvelle,

u moins un véritable produit industriel

susceptible d'une application nouvelle et d'un
résultat nouveau. — Paris, 29 déc. 1891,
précité.

.20278. Par suite, l'emploi de ce nouveau

produit par son inventeur pour l'usage décrit
dans le brevet ne constitue pas une contre-

façon, alors, d'ailleurs, qu'il est constant en
fait qu'il n'a été découvert que postérieure-
ment à la délivrance du brevet. — Req. 27
févr. 1894, précité.

20279. Ces deux dernières solutions pa-
raissent procéder d'une confusion ; dès lors

que le brevet portait, non sur le produit
lui-même, mais sur son application, la seule

question était de savoir si l'application faite

par le défendeur constituait uu procédé dis-
tinct de celui qui avait été breveté, ou si
elle n'en était au contraire qu'une copie
ou même un perfectionnement, auquel cas
l'existence du délit de contrefaçon ne pou-
vait être contestée ; quant à la matière em-

ployée dans cette application, elle importait
peu, puisqu'elle ne constituait pas l'objet
du brevet.— D. P. 95. 1. 181, notes 3 et 4.

20280. Et la détention dudit produit ne
saurait être considérée comme une compli-
cité du délit de contrefaçon, dès lors que le
brevet n'accorde protection que contre l'ap-
plication du produit breveté. — Paris, 29
déc. 1891, et sur pourvoi, Req. 27 févr.
1894, D. P. 95. 1. 181.

§ 4. —
Changement de forme, de proportions

et de matière (C. com. n°" 67 à 83).

20281. — I. CHANGEMENTDE FORME(C. com.
n» 3 67 à 71).

20282. — II. CHANGEMENTDE PROPORTIONS

(C. com. n 03 72 à 74). — La trituration et le

mélange, suivant certaines proportions, par
des procédés déterminés de soufre et de
charbon de terre pour la fabrication d'une

poudre contre l'oïdium, est une application
nouvelle de moyens connus, et par suite une
invention susceptible d'être brevetée. —

Bordeaux, 20 juin 1867, J. G. S. Brev. d'in-
vent., 33.

20283. — III. CHANGEMENTDE MATIÈRE (C.
com. n» 3 75 à 83).

§ 5. — Pouvoirs du juge (C. com.
n» 3 84 à 97).

20284. Les juges du fait sont souverains
pour apprécier la nouveauté d'un résultat
industriel. — Req. 5 nov. 1878, J. G. S.
Brev. d'invent., 65. — Civ. r. 14 mars 1887,
D. P. 87. 1. 437. — Cr. r. 30 nov. 1894

(3= espèce), D. P. 96. 1. 349. — V. Code de
commerce, n° 88.

20285. ... D'une invention. — Cr. r.
11 janv. 1895, D. P. 95. 1. 349.

20286. Il leur appartient, notamment,
après avoir comparé deux brevets d'inven-
tion dans leurs parties essentielles, de dé-
clarer que, dans ces brevets, l'appareil
employé et la manière d'en user étant iden-

tiques, l'invention dont le brevet est le plus
récent n'est pas nouvelle ; cette déclaration

générale d'identité échappe au contrôle de
la cour de cassation. — Civ. r. 14 mars 1887,
précité.

20287. Décidé égale ment qu'il appartient
au juge du fait d'apprécier souverainement

que le produit, pour la prétendue invention

duquel un brevet a été pris, n'est pas nou-

veau, ou que le procédé décrit au brevet
était connu et employé bien avant la date
de ce brevet. — Cr. r. 5 mai 1893, D.P. 95.
1. 301, et la note avec les arrêts cités.

20288. Lorsqu'il est constaté qu'antérieu-
rement à uu brevet d'invention, l'industrie
était en possession de modes de décoration

mécanique des tulles au moyen de liquides
visqueux et solidifiables dont les gouttes

déposées à la surface du tissu y adhèrent

pour former un ornement, le système qui
consiste à produire sur le tulle, a l'aide du
même mode d'exécution, des mouches plates,
saillantes on saupoudrées, donnant nais-

sance, non à un produit, mais à un simple
résultat industriel, n'est pas brevetable

indépendamment du procédé par lequel il
est réalisé. — Même- arrêt.

20289. Par suite, le juge qui le décide

ainsi, en se fondant sur ces circonstances de

fait, ne viole ni la loi du brevet, ni les art.
1 et 2 de la loi du 5 juill. 1844, et motive

régulièrement sa décision. — Même arrêt.
20290. C'est à bon droit qu'un arrêt dé-

clare un brevet valable lorsque, après en
avoir décrit les éléments et avoir précisé le

résultat industriel obtenu à l'aide du pro-
cédé breveté, il constate, par une déclara-

tion souveraine qui échappe au contrôle de

la cour de cassation, que son auteur a

obtenu un résultat industriel nouveau oont
il indique le caractère, tel que l'économie
dans la main-d'oeuvre et un rendement plus
important. — Cr. r. 10 janv. 1891, D. P. 91.
1. 327.

20291. Il appartient au juge de détermi-
ner les éléments du brevet soumis à son

appréciation, et de préciser leur but et leurs

moyens d'action, sans être tenu de suivre de

tous points l'avis des experts, alors même

qu'il adopte au fond leur rapport.
— Même

arrêt.
20292. En conséquence, l'arrêt qui, en

entérinant un rapport d'experts, attribue au

produit industriel obtenu par le fabricant
des résultats plus étendus que ceux indi-

qués par les experts, ue se met pas en con-
tradiction avec lui-même. — Même arrêt.

20293. Du moment où le brevet a été

bien compris par le juge du fait, il appar-
tient à ce juge d'apprécier souverainement

les faits dont il déduit la nouveauté ou la

divulgation antérieure à l'objet breveté. —

Cr. r. 28 févr. 1879, D. P. 80. 1. 48. — Cr. r.
10 janv. 1891, précité.

20294. Par suite, sont souveraines et

échappent au contrôle de la cour de cassa-
tion les constatations d'un arrêt qui, après
avoir complètement et exactement déter-
miné les éléments constitutifs d'une inven-
tion brevetée, écarte les antériorités invo-

quées par le prévenu, en déclarant que
l'emploi antérieur des procédés par lui mis
en oeuvre n'avait pas pour but d'obtenir ni

pour effet de procurer le résultat industriel

par lui réalisé. — Arrêt préc. 10 janv. 1891.
20295. L'arrêt qui déclare que la dispo-

sition caractéristique d'un objet breveté est
uu orgaue déjà connu et employé depuis

longtemps pour obtenir le résultat indus-
triel revendiqué par le brevet, motive suffi-
samment la nullité qu'il prononce dudit
brevet pour défaut de nouveauté. — Civ. r.
15 mars 1892. D P. 93. 1. 276.

20296. Les juges du fond sont souve-

rains pour décider qu'il y a dans un cas

donné application nouvelle de moyens con-

nus pour l'obteution d'un résultat industriel.
— Civ. r. 8 mai 1894 (trois arrêt»), D. P. 95.
1. 9. — Cr. r. 30 nov. 1894 (3« espèce),
D. P. 95. 1. 349. — V. Code de commerce,
n° 93.

20297. La décision des juges du fond sur

le point de savoir si une invention brevetée

est nouvelle, et si par suite l'inventeur est

recevable à poursuivre le tiers qui s'est fait

délivrer postérieurement un brevet pour la
même invention, ne peut tomber sous la
censure de la cour de cassation, si ce n'est
dans le cas où le juge du fond se serait

mépris sur les éléments de l'invention, c'est-
à-dire sur l'objet et la portée de l'un et de

l'autre brevet. — Req. 22 janv. 1878, D. P.

79. 1. 181.
20298. Mais le pouvoir de revision qui

appartient à la cour sur ce point ne peut
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s'étendre à l'appréciation par les juges du

fond d'un brevet antérieur à celui du deman-
deur en contrefaçon, et sur lequel le juge
s'est fondé pour déclarer que l'inventiou de
celui-ci n'est pas nouvelle : cette apprécia-
tion, juste ou erronée, est souveraine. —

Req. 22 janv. 1878, D. P. 79. 1. 181. — Cr.
r. 26 janv. 1884, D. P. 84. 1. 375.

20299. D'autre part, il importe de remar-

quer que l'appréciation des questions de
nouveauté suppose une comparaison avec

l'objet du brevet, et par suite un examen
de ce brevet, qui est la loi des parties : à ce

point de vue la décision des juges
du fait

ne saurait être souveraine, et il appartient à
la cour de'cassation d'en vérifier l'exacti-
tude. C'est un point sur lequel la jurispru-
dence est également fixée. — i. G. S. Brev.

d'invent., 66. — V. Code de commerce, n° 96.
20300. Décidé en ce sens que « la décla-

ration des juges du fait sur le défaut de
nouveauté d'une invention brevetée n'est
souveraine qu'autant que les antériorités

invoquées ont un objet identique à la loi du
brevet » : ainsi il appartient à la cour

suprême de reconnaître que l'emploi des
sulfates de soude pour lequel il a été pris un
brevet d'invention diffère de celui qui avait
lait l'objet de l'antériorité alléguée, et par
suite, l'arrH qui, méconnaissant cette diffé-

rence, annule le brevet pour défaut de nou-

veauté, encourt la cassation. — Cr. c. 8 janv.
1869, J. G. S. Brev. d'invent., 66.

20301. Est nul pour défaut de motifs
l'arrêt qui, en matière de contrefaçon, se
borne à déclarer que l'invention brevetée
n'est pas nouvelle, sans s'expliquer sur le
sens et la portée du brevet, en privant ainsi
la cour de cassation du moyen de vérifier si
le juge du fait a sainement interprété la loi
du brevet. — Cr. c. 7 avr. 1887, D. P. 88. 5.
51.

Art. 3. Ne sont pas susceptibles d'être
brevetés :

1° Les compositions pharmaceutiques ou
remèdes de toute espèce, lesdits objets de-
meurant soumis aux lois et règlements spè-
oiaux sur la matière, et notamment au dé-
cret du 18 août 1810, relatif aux remèdes
secrets ;

2* Les plans et combinaisons de orèdit ou
de finances.

20302. — I. COMPOSITIONPHARMACEUTIQUE
ET REMÈDES(C. com. n°" 1 à 13). — Est nul
le brevet pris pour une préparation (la mou-
tarde en feuilles) qui, employée constam-
ment en médecine, est impropre à tout autre

usage, encore bien qu'elle ait lieu sans

mélange ni dosage, le remède pouvant con-
sister aussi bien dans la préparation d'une
substance simple que dans le mélange de
plusieurs substances. — Lyon, 28 juin 1870,
J. G. S. Brevet, d'invent., 79. — V. Code de
commerce, n" 2.

20303. Les compositionsphartuaceutiques
ne sont pas susceptibles d'être brevetées,
même lorsqu'elles sont destinées à l'art
vétérinaire. — Poitiers, 28 déc. 1882, J. G. S.
Brev. d'invent., 77.— V. Code de commerce,
n» 9.

20304. Jugé au contraire qu'un ciment

chimique, appliqué à la guérison de la carie
dentaire, non comme remède, mais comme

moyen d'obturer et de réparer la perte de
substance de la dent malade, ne tombe pas
sous la prohibition de l'art. 3 de la loi du
5 juill. 1844 relatif aux compositions phar-
maceutiques, et peut être breveté. — Paris,
6 mai 1857, J. G. S. Brev. d'invent., 79.

20305. Un appareil (dans l'espèce, un

injecteur) destiné à renfermer, abriter, trans-
porter et injecter avec dosage des subs-
tances médicamenteuses ne tombe pas non

plus sous la prohibition de l'art. 3 de la loi
du 5 juill. 1844 et peut faire l'objet d'un
brevet.— Req. 29juin 1875, D. P. 76. 1. 12.

20306. Sur la propriété industrielle des

produits pharmaceutiques, V. infrà, Appen-
dice au Code de commerce, I. Propriété in-

dustrielle, v° Compositions pharmaceutiques.
20307. — II. PLANS ET COMBINAISONSDE CRÉ-

DIT OU DE FINANCES (C. com. n° 14).
— Par

application de la règle que les plans de
finance sont, comme les compositions phar-
maceutiques, exclus du régime des brevets,
il a été jugé qu'un compteur destiné à cons-
tater instantanément les sommes versées
dans les paris sur les courses de chevaux ne
constitue, en dehors des moyens mécaniques
propres à le faire fonctionner, qu'une con-

ception financière, dénuée de caractère

industriel, et à ce double titre, non breve-
table. — Paris, 3 mars 1870, J. G. S. Brev.
d'invent., 81.

Art. 4. La durée des brevets sera de cinq,
dix ou quinze années.

Chaque brevet donnera lieu au payement
d'une taxe qui est fixée ainsi qu'il suit, sa-
voir :

500 fr. pour un brevet de cinq ans;
1,000 fr. pour un brevet de dix ans;
1,500 Ir. pour un brevet de quinze ans.
Cette taxe sera payée par annuités de

100 fr., sous peine de déchéance, si le bre-
veté laisse écouler un terme sans l'aoqultter.

20308. — I. DURÉE DES BREVETS(C. com.
n 03 1 à 5). — La durée du brevet est de cinq,
dix ou quinze ans, à la volonté de l'inven-
teur, qui fait connaître son choix dans la
demande. — J. G. S. Brev. d'invent., 88.

20309. Il y a d'ailleurs peu de brevets
pris pour une durée inférieure à quinze ans.
En effet, la taxe à laquelle donne lieu le
brevet étant annuelle, et l'obligation de la

payer n'ayant d'autre sanction que la dé-
chéance, c est-à-dire l'expiration prématurée
du brevet, en cas de non-payement, le breveté
reste maître de limiter lui-même la durée
de son brevet en cessant de payer la taxe
quand il ne voit plus d'avantage à le con-
server. Le choix entre les diverses périodes
n'aurait d'intérêt qu'au point de vue de la
cession éventuelle du brevet, cette cession
devant être accompagnée du payement de
toutes les annuités qui restent a courir pour
la taxe. — J. G. S. Brev. d'invent., 88.

20310. Sur le point de départ de la durée
du brevet, V. infrà, art. 8.

20311. Sur la prolongation de la durée
du brevet, V. infrà, art. 15.

20312. Sur les réductions apportées à la
durée du brevet par le breveté lui-même,
V. intrà, art. 15.

20313. Sur le droit d'exploiter une inven-
tion précédemment brevetée après l'expira-
tion du brevet, V. infrà, art. 33.

20314. — 11. TAXE DES BREVETS (C. com
n 03 6 à 15). — La taxe des brevets d'inven-
tion est du nombre des contributions men-
tionnées à l'art. 16-1°, § 7, de la loi du
13 brum. an 7 ; par suite, les quittances
d'annuités excédant 10 fr. sont soumises
au limbre. — Paris, 12 août 1865, J. G. S.
Brev. d'invent.. 92.

20315. Le titulaire d'un brevet, seul tenu
au regard du fisc d'en-acquitter les annuités,

peut, en cédant à un tiers la jouissance du
brevet, mettre à la charge du cessionnaire
le payement effectif desdites annuités : une
telle convention, qui ne règle que les rap-
ports des parties entre elles, n'a rien de
contraire aux droits du Trésor, ni à l'ordre

public. — Civ. r. 29 mai 1817, D. P. 78. 1.
310. — V. Code de commerce, W 9.

20316. Par suite, les juges du fond ont

pu, sans violer aucune loi et en restant dans

les limites de leurs attributions souveraines,
décider qu'une société à qui le titulaire d'un
brevet en avait apporté la jouissance, était

responsable de la déchéance encourue pour
défaut du payement des annuités, et que les

conséquences de cette responsabilité devaient
être supportées par tous les associés en pro-
portion de leurs droits sociaux. — Même
arrêt.

TITRE H. — DE? FORMALITÉS RELATIVES A LA

DÉLIVRANCE DES BREVETS.

SECT. lie. — lies demandes de brevets.

Art. fi. Quiconque voudra prendre un
brevet d'invention devra déposer, sous ca-
chet, au secrétariat de la préfecture, dans le
département où il est domicilié, ou dans
tout autre département, en y élisant domi-
cile :

1* Sa demande au ministre de l'agriculture
et du commeroe ;

2" Une description de la découverte, in-
vention ou application faisant l'objet du
brevet demandé;

3° Les dessins ou échantillons qui seraient
nécessaires pour l'intelligence de la des-
cription ;

Et 4° un bordereau des pièces déposées.

20317. — I. QUI PEUT DEMANDERUN BREVET

(C. com. n°» 1 à 9).
— Le droit de prendre

un brevet appartient à toute personne, y
compris les personnes morales, et aucune
condition de capacité n'est requise pour
l'exercer. —J. G. S. Brev. d'invent., 83.

20318. Ainsi le mineur, la femme mariée,
le failli peuvent demander un brevet, qui ne

peut leur être refusé. — J. G. S. Brev. d'in-

vent., 83. — V. Code de commerce, n 09 6
et 8.

20319. Toutefois, suivant une opinion, le
failli doit être assisté de ses syndics. —

J. G. S. Brev. d'invent., 83.
20320. Le droit de prendre un brevet est

exclusivement attaché à la personne ; pour-
tant il n'y est pas tellement lié qu'il périsse
avec elle ; les héritiers, si l'inventeur meurt
avant d'avoir fait sa demande, peuvent la
faire soit en leur nom, soit au nom de leur
auteur. De même, le brevet peut être pris
par une personne à qui l'inventeur aurait
cédé le droit de le prendre. — J. G. S. Brev.

d'invent., 84.
20321. Les créanciers ne peuvent évi-

demment pas obliger l'inventeur à se faire
breveter, pas plus qu'ils ne pourraient le
contraindre à se livrer à un travail quel-
conque ; mais si l'inventeur, au lieu de gar-
der son invention secrète ou de la laisser
tomber dans le domaine public, comme c'est
son droit, cédait à un tiers le droit de la
faire breveter, les créanciers pourraient faire

révoquer la cession, et faire rentrer le brevet
dans le patrimoine de leur débiteur. Toute-
fois la révocation ne pourrait être pronon-
cée que si la cession était frauduleuse ; hors
le eus de fraude, le débiteur, même failli,
reste libre de disposer de son invention. —

J. G. S. Brev. d'invent., 85.
20322. Le caractère personnel du droit

de l'inventeur s'oppose également à ce

qu'après le décès de celui-ci, ses créanciers

puissent prendre le brevet, sans le consen-
tement des héritiers qui doivent être pré-
sumés connaître à cet égard la volonté de
leur auteur. — J. G. S. Brev. d'invent., 86.

20323. Toutefois, s'il était établi que l'in-
tention du défunt était de se faire breveter,
et si les héritiers, par fraude ou mauvais
vouloir, refusaient de prendre le brevet, ce
refus pourrait engager leur responsabilité.
Il en serait de même si [ces héritiers pre-
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naient le brevet au nom personnel de l'un
d'eux, ou s'ils l'invalidaient d'avance en

divulguant l'invention. — 3. G. S. Brev.
d'invent., 86.

20324. Les fonctionnaires et employés de
l'Etat peuvent prendre des brevets s'il s'agit
d'inventions se rapportant à des objets étran-

gers à leur service ; ils sont à cet égard dans
le droit commun, et, s'ils ont employé leurs
loisirs à des travaux qui les ont amenés à

inventer, ils ont incontestablement le droit
de se réserver la propriété de leur inven-
tion.—J. G. S. Brev, d'invent., 87. — Comp.
infrà, n°" 20426 et s.

20325. Même s'il s'agit d'objets se ratta-
chant au service dont ils sont chargés par
l'Etat, leur capacité au point de vue de la

prise du brevet ne semble pas pouvoir être
contestée, bien qu'elle ait pour effet de

publier leur invention, et que cette publica-
tion puisse être contraire à leurs devoirs. —

J. G. S. Brev. d'invent., 87.
20326. Mais si la prise du brevet peut,

en certains cas, être une infraction même

punissable, on ne saurait toutefois en tirer
comme conséquence l'inaptitude des fonc-
tionnaires de l'Etat à se faire breveter. —

J. G. S. Brev. d'invent., 87.
20327. D'un autre côté, si l'on peut con-

tester à un fonctionnaire le droit d'opposer
à l'Etat ou à ses ayants cause un brevet pris
pour un objet se rapportant à son service,
l'objection porte alors non pas sur la capa-
cité du breveté, niais sur la propriété de
son brevet et l'étendue des droits qu'elle lui
confère. — J. G. S. Brev. d'invent., 87.

20328. — II. FORMES DK LA DEMANDE(C.
com. n 0310 à 17). — Le dépôt de la demande,
si l'inventeur résidait à l'étranger, pourrait
être fait par l'intermédiaire des agents diplo-
matiques.— J. G. S. Brev. d'invent.,,93.

20329. Lorsque la demande est faite aux
colonies, les formalités à remplir sont réglées
par l'arrêté du 21 oct. 1848, art. 2 ; la pro-
cédure est la même qu'en France, avec cette
différence que les pièces, au lieu d'être
dépo-ées en double, le sont en triple exem-

Ïilaire
uu bureau du directeur de l'intérieur;

e troisième exemplaire est conservé à la
direction, précaution prise pour le cas de

perte des deux autres, qui sont transmis de
la colonie au ministère de la marine, et de
ce ministère au ministère du commerce ; la
même transmission s'opère au retour pour le
brevet délivré. — J. G. S. Brev. d'invent., 106.

20330. Ces formalités ne sont applicables
qu'aux demandes faites aux colonies ; elles
ne sont nullement exigées pour l'exercice
dans une colonie des droits résultant d'un
brevet délivré, sur une demande faite en
France. — J. G. S. Brev. d'invent., 107.

20331. La demande, tant qu'elle n'a pas
abouti à la délivrance du brevet, peut
être retirée par celui qui l'a déposée, soit
des bureaux du ministère, soit du secré-
tariat de la préfecture, si elle n'a pas encore
été transmise. L'inventeur est libre, en effet,
de renoncer au contrat qu'il voulait passer,
par exemple, pour se réserver l'exploitation
secrète de l'invention, tant que ce contrat
n'a pas été rendu définitif par l'acceptation
qui se manifeste par la délivrance du brevet.
— J. G. S. Brev. d'invent., 108.

20332. La demande du certificat provi-
soire pour les inventions admises aux expo-
sitions publiques se fait dans la mime forme

que celle d'un brevet, et doit être accom-
pagnée d'une description ; les pièces à pro-
duire sont donc les mêmes,sauf le récépissé
de taxe, le certificat étant gratuit. D'après
les explications données au Corps législatif
(Moniteur officiel, 18 mai 1868), l'inventeur
n'a pas besoin de se présenter, en personne
ou par fondé de pouvoir, aux bureaux de la
prélecture ; il peut former sa demande par
simple lettre. — J. G. S. Brev. d'invent., 109.

20333. La délivrance du certificat se fait

comme celle du brevet, aux risques et périls
de celui qui le demande. L'Administration
n'a d'autre examen à faire qu'un examen de
forme portant sur la régularité de la demande ;
le certificat ne peut être refusé que dans le
cas où la demande serait irrégulière ; le
refus, s'il n'était pas justifié, donnerait lieu
à un recours par les voies ordinaires de la
procédure administrative. La demande rejetêe
comme irrégulière peut être renouvelée et
régularisée, pourvu que le délai d'un mois,
compté de l'ouverture de l'exposition, ne soit
pas expiré. — J. G. S. Brev. d'invent., 110.

20334. — III. EFFETS DI LA PRIORITÉ DE
DEMANDE(C. com. n»' 18 à 20).

- Art. 6. La demande sera limitée à un seul
objet principal, avec les objets de détail qui
la constituent et les applications qui auront
été indiquées.

Elle mentionnera la durée que les deman-
deurs entendent assigner à leur brevet dans
les limites fixées par l'art. 4 et ne contien-
dra ni restrictions, ni conditions, ni réserves.

Elle indiquera un titre renfermant la dési-
gnation sommaire et précise de l'objet de
l'invention.

La description ne pourra être écrite en
langue étrangère. Elle devra être sans alté-
ration ni surcharges. Les mots rayés comme
nuls seront comptés et constatés, les pages
et les renvois paraphés. Elle ne devra con-
tenir aucune dénomination de poids ou de
mesures autres que celles qui sont portées
au tableau annexé à la loi du 4 juill. 18»7.

Les dessins seront tracés A l'encre et
d'après une échelle métrique.

Un duplicata de la description et des des-
sins sera joint à la demande.

Toutes les pièces seront signées par le de-
mandeur, ou par un mandataire dont le
pouvoir restera annexé A la demande.

20335. — I. DEMANDE (C. com. n°« 1 à 11).
— 1° Limitation (C. com. u 03 1 à 4). — La
demande doit être limitée à un seul objet
principal, avec indication des applications
que l'inventeur veut se réserver. — J. G. S.
Brev. d'invent., 94. — V. Code de commerce,
n 03 1 et 3.

20336. Mais il n'y aurait pas complexité
dans une demande, parce que l'invention se

composerait dedeux éléments qui pourraient
être séparés, alors que l'un est l'accessoire

presque indispensable de l'autre. —J. G. S.
Brev. d'invent., 94.

20337. Ainsi l'on peut dans un brevet,
pris pour un procédé d'épuration du gaz,
comprendre l'extraction des produits acces-
soires, tels que la soude et 1 alun qui déri-
vent du l'emploi du procédé. — J. G. S.
Brev. d'invent., 94.

20338. Il a été jugé à cet éffard qu'une
invention comprenant des appareils fonction-
nant séparément ne peut être considérée
comme s'appliquant à un seul objet prin-
cipal, bien que l'ensemble des opérations à
etlectuer ait pour but la transformation d'un
produit naturel en objet fabriqué (dans l'es-
pèce, la transformation de la farine en pain).
— (Sol. implic.) Cons. d'Et. 12 août 1879,
D. P. 80. 3. 21.

20339. Il appartient d'ailleurs au ministre
du commerce d'apprécier si le brevet qui lui
est demandé a pour objet une invention
s'appliquant à un seul objet principal ; eu
cas de refus, fondé sur ce que ce brevet s'ap-
pliquerait à des objets distincts, sa décision
est susceptible d'être déférée au conseil
d'Etat pour excès de pouvoir. — Même
arrêt.

20340. Quant aux applications qui ne
sont pas indiquées par 1 inventeur, on peut
dire en principe qu'elles ne sont pas com-
prises dans le droit privatif du breveté ; tou-

tefois, si l'objet de la demande est un pro-
duit, le droit de l'inventeur sur le produit
est, par la force des choses, tellement absolu
que son brevet garantit, sinon en droit, du
moins en fait, toutes les applications, indi-

quées ou non, que ce produit serait suscep-
tible de recevoir, eu ce sens que, pour pou-
voir utiliser le produit, même d'une façon
que l'inventeur n'aurait pas prévue, il faudra
d'abord l'acquérir du breveté ou de ses
ayants droit, ou obtenir de lui l'autorisation
de le fabriquer. — J.G.S. Brev. d'invent.,
95.

20341. Il appartient au ministre du com-
merce de refuser un brevet qui s'applique-
rait à plusieurs objets distincts. —V. infrà,
n" 3 20371 et s.

20342. Suivant plusieurs auteurs, si le
vice de complexité avait échappé à l'examen
du ministre, il entraînerait la nullité du
brevet qui aurait été délivré. Parmi eux,
les uns soutiennent que tout brevet étant

assujetti au payement d'une taxe, et le bre-
vet complexe formant en réalité plusieurs
brevets, plusieurs taxes étaient dues; or
une seule étant payée, il y a déchéance pour
défaut de payement. Dautres pensent au
contraire qu'il y a nullité du brevet faute

d'objet. — J.G. S. Brev. d'invent., 113.
20343. Mais ni l'un ni l'autre de ces

systèmes ne peut être admis. Si une seule
taxe a été payée pour les divers brevets qui
composent un brevet complexe, il y en a
au moins un qui doit échapper à la déchéance,
et l'on ne voit pas comment on distinguera
celui-là des autres. D'un autre côté, il est

par trop subtil de soutenir qu'il n'y a pas
d'objet, parce qu'il y en a plusieurs. — J. G.
S. Brev. d'invent., 113.

20344. D'après une opinion opposée que
la jurisprudence a consacrée, la complexité
ne figure pas parmi les causes de nullité ou
de déchéance du brevet qui se trouvent res-
trictivement spécifiées dans les art. 30 et 32 ;
et d'ailleurs les tribunaux ne pourraient eu
faire résulter la nullité du brevet qu'en

empiétant sur les attributions exclusives de

l'Administration, attributions qui résultent

expressément des art. 6 et 12. — J. G. S.
Brev. d'invent., 113.

20345. Jugé en ce sens que, si la com-

plexité autorise le Gouvernement à refuser
le brevet, elle n'est point rangée par la loi,
une fois le brevet admis, parmi les causes

qui en entrainentla nullité. — Cr. r. 4 mai

1855, J. G. S. Brev. d'invent., HZ. — Rouen,
8 mai 1863, ibid. — Paris, 28 févr. 1867,
ibid.

20346. L'autorité judiciaire est donc

incompétente pour annuler un brevet sur

l'unique motif qu'il aurait été obtenu pour
plusieurs objets principaux, contrairement à
l'art. 6 de la loi du 5 juill. 1844. — J. G. S.
Brev. d'invent., 114.

20347. Il appartient, d'ailleurs, aux tribu-

naux, lorsqu'un brevet renferme deux objets
principaux dont l'un est brevetable et dont
l'autre ne l'est pas, d'en prononcer la nullité

partielle en ce qui concerne ce dernier

objet, tout en le maintenant à l'égard du

premier. — J. G. S. Brev. d'invent., 114.
20348. Ainsi un brevet pris pour la fabri-

cation du gaz hydrogène ne protège pas la
fabrication de l'acier fondu qui y est acces-
soirement décrite, cet accessoire étant sans

rapport avec l'objet principal. — Paris,
30 juin 1868, J. G. S. Brev. d'invent., 114.

20349. — 2» Durée (C. com. n» 5). —

Dans le cas où le procès-verbal de dépôt des

pièces énoncerait une durée supérieure à
celle indiquée dans la demande et où le
brevet serait délivré pour cette durée, ce
serait la demande qui devrait fixer la durée,
et le prévenu de contrefaçon qui se verrait

poursuivi, après l'expiration du terme ainsi

fixé, en vertu d'un brevet délivré pour une

durée supérieure à la demande, pourrait
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déférer cet arrêté au conseil d'Etat pour
excès de pouvoir. — J.G.S. Brev. d'invent.,
96.

20350. Jugé, sur la fin de non-recevoir
tirée de ce que le brevet aurait été délivré

pour une durée supérieure à celle que fixait
la demande, que, la délivrance du brevet
étant un acte administratif, il n'appartient
pas aux tribunaux de statuer sur les irrégu-
larités dont cet acte pourrait être entaché
en pareil cas ; ils ne peuvent que surseoir à
statuer sur le fond, et renvoyer les intéres-
sés à se pourvoir devant l'autorité compé-
tente. — Paris, 13 mars 1862, J. G. S. Brev.

d'invent., 96.
20351. — 3° Conditions ou réserves (C.

com. n 0' 6 et 7). — La demande ne doit
contenir ni conditions ni réserves; si l'Ad-
ministration délivre le brevet nonobstant
cette irrégularité, les réserves ou conditions
sont simplement non avenues et ne peuvent
conférer aucun droit au breveté. — J. G. S.
Brev. d'invent., 97.

20352. On a même soutenu que le bre-
vet ainsi obtenu serait nul ; mais cette con-

séquence d'une irrégularité de la demande
est évidemment excessive. — J. G. S. Brev.

d'invent., 97.
20353. La réserve insérée dans une

demande de brevet, relativement à un ré-
sultat qu'on pourrait tirer de l'invention,
mais pour la réalisation duquel aucun moyen
n'est indiqué, est sans valeur et ne confère
aucun droit à l'inventeur. — Amiens, 29 niai

1884, et sur pourvoi, Req. 4 mai 1885, D.
P. 86. 1. 196.

20354. — 4° Titre (C. com. n 03 8 à H).—
La demande doit indiquer un titre renfer-
mant la désignation sommaire et précise de
l'invention. Le défaut de précision du titre

pourrait être un motif de rejet de la de-

mande; mais, une fois le brevet délivré, on
ne pourrait en tirer une fin de non-recevoir
contre les poursuites du breveté, à moins

d'alléguer l'inexactitude frauduleuse, ce qui
soulèverait alors une nullité. — J. G. S.
Brev. d'invent., 98. — V. Code de commerce,
n" 8.

20355. — II. DESCRIPTION(C. com. n 03 12
à 20). — On s'est demandé ce qu'il faudrait
décider dans le cas où la description men-
tionnerait certains points qui ne seraient

pas indiqués dans la demande, et si l'on de-
vrait considérer ces points comme.compris
dans l'étendue du droit privatif du breveté.
— J. G. S. Brev. d'invent., 100.

20356. Quoique, en principe, la demande
seule détermiue l'objet du brevet, en réalité,
c'est la description qui le fait connaître au

public : d'où l'on doit tirer cette consé-

quence que c'est la description, bien plutôt
que la demande, qui détermine l'étendue
du droit privatif.— J. G.S. Brev. d'invent.,
101.

20357. Bien que, pour désigner dans un
brevet d invention la substance employée à
la fabrication d'un produit nouveau, il soit
fait usage de deux expressions correspon-
dant à des substances différentes, ce brevet
ne saurait cependant être annulé pour insuf-
fisance de description, si les tiers de bonne
foi n'ont pu se méprendre sur la nature de
la substance réellement employée. — Paris,
17 mars 1887, D. P. 88.2. 85.

20358. Et notamment il y a description
suffisante d'un brevet d'invention pris pour
la fabrication, à l'aide du kaolin, de cha-

peaux en tissus imitant la paille, quoique,
dans !a description, le mot feldspath soit

employé concurremment avec le mot kaolin,
lorsqu'il est évident que c'est le kaolin seul

que l'inventeur a entendu désigner, le k/o-
Un étant, d'ailleurs, quelquefois appelé felds-
path argiliforme à cause de la grande affi-
nité qu'il présente avec cette dernière
substance. — Même arrêt.

20359. L'indication du dosage des subs-

tances employées n'est pas nécessaire à la
validité du brevet d'invention, lorsque les
différents éléments qui concourent à la pré-
paration du produit nouveau sont suscep-
tibles de varier dans des proportions assez

étendues, et qu'un ouvrier habitué à confec-
tionner un produit antérieur analogue peut,
sans renseignements spéciaux, se servir de
la nouvelle substance pour la préparation du

produit nouveau. — Même arrêt.
20360. — 111. DESSINS (C. com. n° 3 21 à

23). - Les dessins obtenus par les procédés
photographiques peuvent être refusés par
l'Administration; pourtant certains procé-
dés dérivés de l'emploi de la photographie
aboutissent à une véritable impression à

l'encre, et satisfont ainsi aux conditions

requises par la loi. — J. G. S. Brev. d'invent.,
103.

20361. Eu principe, le dessin ne peut
servir qu'à rendre la description plus claire;
mais il ne peut la remplacer, alors même

qu'il serait suffisant à lui seul pour faire

comprendre l'invention ; la description peut
sans doute en ce cas être abrégée,se réduire
même à une simple légende explicative du

dessin, mais il faut qu'elle existe, pour la

réguldrité de la demande. — J. G. S. Brev.
d'invent., 103.

20362. Si, dans certains cas, un plan ou
dessin joint à la demande peut être consi-
déré comme suppléant à l'insuffisance du
mémoire descriptif, élément principal et né-

cessaire, il ne saurait en être ainsi lorsque,
par le silence absolu de la description, les
tiers peuvent être induits eu erreur. —

Paris, 12 juin 1869, J. G. S. Brev. d'invent.,
104.

20363. Jugé aussi que l'objet breveté doit
être indiqué dans le mémoire descriptif :
une indication vague résultant d'un plan est
insuffisante, alors surtout que le mémoire
fat mention d'une autre invention; c'est en
ce cas le mémoire qui détermine l'objet du
brevet et non le dessin, celui-ci ne pou-
vant valoir que comme accessoire de la des-

cription. — Bruxelles, 10 juin 1804, J. G. S.
Brev. d'invent., 101.

20364. S'il arrive exceptionnellement
que la portée de la description soit restreinte

par les indications du dessin, c'est au dessin

qu'il faut recourir pour éclaircir la descrip-
tion; et le brevet ne s'applique pas aux dé-
tails, présentés comme facultatifs par le
mémoire et ne figurant pas sur le dessin. —

Trib. Seine, 13 févr. 1872, J. G. S. Brev.
d'invent., 105.

20365. Mais il a été décidé qu'un dessin

incomplet n'entraîne pas par lui-même nul-
lité du brevet ; la nullité n'en résulterait

qu'indirectement, s'il y avait par ce fait

équivoque sur l'objet du brevet. — Bruxelles,
6 juill. 1874. J. G. S. Brev. d'invent., 105.

20366. Le privilège des inventeurs s'é-
tend non seulement aux détails décrits,
mais encore à ceux qui ressortent des des-
sins annexés à la demaude, et même aux
résultats non prévus par le breveté, qui
seraient un effet nécessaire du procédé.bi-e-
veté. — Paris, 24 juin 1858, J. G. S. Brec.
d'invent., 102.

20367. Mais il a été décidé que ce qui
n'est pas indiqué dans le mémoire descrip-
tif ou les dessins ne peut être réputé com-

pris dans le brevet. — Liège, 13 févr. 1873,
J. G. S. Brev. d'invent., 102.

20368. — IV. PAPIER TIMBRÉ (C. com. n"

24).
20369. — V. SIGNATUREDESPIÈCES(C. coin

n» 3 25 à 27).
20370. — VI. SANCTION DES FORMALITÉS

EXTRINSÈQUESDES DEMANDESDE BREVET(C. com.
n° 28). — V. infrà, art. 12.

Art. 7. Aucun dépôt ne sera reçu que sur
la production d'un récépissé constatant le

versement d'une somme de 100 fr. A valoir
sur le montant de la taxe du brevet.

Un procès-verbal dressé sans frais par
le secrétaire général de la préfecture, sur
un registre à ce destiné, et signé par le
demandeur, constatera ohaque dépôt, en

énonçant le jour et l'heure de la remise des

pièces.
One expédition dudit procès-verbal sera

remise au déposant, moyennant le rembour-
sement des frais de timbre.

Art. 8. La durée du brevet courra du jour
du dépôt prescrit par l'art. 5.

SKCT II. — De la délivrance des brevets.

Art. 9. Aussitôt après l'enregistrement
des demandes, et dans les cinq jours de la
date du dépôt, les préfets transmettront les
pièces, sous le cachet de l'inventeur, au mi-
nistre de l'agriculture et du commerce, en y
joignant une copie certifiée du procès-verbal
de dépôt, le récépissé constatant le verse-
ment de la taxe, et, s'il y a lieu, le pouvoir
mentionné dans l'art. 6.

Art. 10. A l'arrivée des pièces au ministère
de l'agriculture et du commerce, il sera pro-
cédé â l'ouverture, à l'enregistrement des
demandes et A l'expédition des brevets, dans
l'ordre de la réception desdites demandes.

Art. 11. Les brevets dont la demande aura
été régulièrement formée seront délivrés,
sans examen préalable, aux risques et périls
des demandeurs, et sans garantie, soit de la
réalité de la nouveauté ou du mérite de l'in-
vention, soit de la fidélité ou de l'exactitude
de la description.

Un arrêté du ministre, constatant la régu-
larité de la demande, sera délivré au de-
mandeur, et constituera le brevet d'inven-
tion. ...

A cet arrêté sera joint le duplicata certifié
de la description et des dessins, mentionnés
dans l'art. 6, après que la conformité aveo
l'expédition originale en aura été reconnue
et établie au besoin.

La première expédition des brevets sera
délivrée sans frais.

Toute expédition ultérieure, demandée par
le breveté ou ses ayants cause, donnera lieu
au payement d'une taxe de 25 fr.

Les frais de dessin, s'il y a lieu, demeure-
ront â la charge de l'impétrant.

20371. — I. NON-EXAMEN PRÉALABLE; POU-
VOIRS DE L'ADMINISTRATION (C. com. n» 3 1 à 9).— Le brevet est délivré sans examen préa-
lable du fond, c'est-à-dire des causes, telles
que défaut de nouveauté, de caractère indus-
triel, etc., qui peuvent entraîner la nullité
du brevet délivré aux risques et périls de
l'impétrant. Mais il y a au contraire un exa-
men préalable de forme portant sur la régu-
larité des pièces produites. — J. G. S. Brev,
d'invent., 111.

20372. Le droit d'examiner la demande
et de la rejeter. comme irrégulière n'est

pas douteux quand l'examen porte sur des
irrégularités matérielles telles que ratures,
surcharges, absence de mémoire descriptif;
dessins non tracés à l'encre. Mais l'examen
administratif porte aussi, dans la pratiqué,
sur d'autres points à l'égard desquels ie droit
du ministre est controversé. —• J. G. S. Brevi
d'invent,, 112.

20373. On s'est demandé notamment si
le ministre peut rejeter la demande pour
défaut de précision, du titre. Ce droit lui a
été contesté par le motif, que pour décider
cette question, il faudrait un examen. —
J. G. S. Brev. d'invent., 112.

20374. Mais il semble plus exact dedéei-
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der que le défaut de précision du titre peut
entraîner le rejet de la demande ; en effet,
en dehors des conditions de brevetabilité et
de certaines prescriptions dont l'inobserva-
tion est une cause de nullité du brevet, sou-
mise à l'appréciation des tribunaux, c'est à
l'Administration qu'il appartient de veiller
ace que les prescriptions de la loi pour l'ob-
tention d'un brevet soient remplies par l'in-
venteur; elle ne «toit donc pas passer outre à
la délivrance des brevets, quand la demande
n'est pas conforme aux prescriptions légales.— J. G. S. Brev. d'invent., 112.

20375. Les mêmes motifs ont fait dérider

qu'il appartient an ministre du commerce
d'apprécier si le brevet qui lui est demandé
a pour objet une invention s'appliquant à un
seul objet principal (sol. implic). — Cons.
d'Et. 12 août 187't, D. P. 80. 3. 21-22.

20376. ... Et ([ii'en cas de refus fondé sur
ce que ce brevet Rappliquerait â des objets
distincts, sa décision est susceptible d'être
déférée au conseil d'Etat pour excès de pou-
voir. — Même arrêt.

20377. Toutefois cette dernière solution
a donné lieu à do sérieuses critiques; on a
fait observer que le ministre qui refuse le
brevet demandé, en vertu des attributions
que lui confère lart. 6 de la loi du 5 juill.
1844, ne fait pas un de ces actes de pouvoir
discrétionnaire contre lequel le seul recours
ouvert est le recours pour excès de pouvoirs.
En pareil cas, il agit dans le cercle de ses
attributions ; s'il se trompe dans ses appré-
ciations, il commet une erreur de fait et
non de droit, et sa décision peut être déférée
au conseil d'Etat comme à la juridiction
suprême devant laquelle aboutit tout le con-
tentieux administratif. — D. P. 80. 3. 21,
note 5.

20378. — II. DÉLIVRANCE DEL'ARRÊTÉMINIS-
TÉRIEL (C. com. n 3 10 à 15).

Art. 12. Toute demande dans laquelle
n'auraient pas été observées les formalités
prescrites par les n 0' 3 et 3 de l'art. 5, et
par l'art. 6, sera rejetée. La moitié de la
somme versée restera acquise au Trésor;
mais il sera tenu compte de la totalité de
cette somme au demandeur, s'il reproduit
sa demande dans un délai de trois mois, à
compter de la date de la notification du rejet
de sa requête.

20379. Lorsque le brevet a été délivré,
H ne peut plus être attaqué à raison des
vices ou irrégularités de la demande, mais
seulement à raison des causes de nullité et
de déchéance spécifiées par les art. 30 et 32.
— J. G. S. Brev. d'invent., 118. — V. Code
de commerce, n° i.

20380. Mais, suivant plusieurs auteurs,
dans le cas où le ministre aurait admis une
demande irrégulière, l'arrêté ministériel qui
a délivré le nrevel pourrait être attaqué
devant le conseil d'Etat pour excès de pou-
voir. — J. G. S. Brev. d'invent., 118.

20381. Il y a. d'ailleurs, une différence
considérable entre l'annulation de l'arrêté
ministériel qui aurait admis une demande
irrégulière.et la nullité d'un brevet prononcée
par les tribunaux. La nullité provient d'un
vice intrinsèque dont rien ne peut relever
le brevet, tandis que, dans le cas d'annula-
tion de l'arrêté ministériel à raison de l'ir-
régularité de la demande, le breveté serait
en droit de reproduire cette demande s'il
était encore dans les délais légaux ; ou même,
ces délais expirés, de former une demande
nouvelle ; seulement, en ce dernier cas, il
serait exposé à se voir devancé par une autre
demande, ou bien la nouveauté de l'inven-
tion pourrait être atteinte par des faits de
divulgation qui se seraient accomplis dans
l'intervalle. — J. G. S. Brev. d'invent., 119.

20382. La demande rejetée comme irré-
gulière peut être reproduite ; il semble résulter
des termes de la loi que la seconde demande
doit être datée du jour de la première. En
effet, à vrai dire, il n'y a pas eu deux demandes ;
il n'y en a qu'une qui, d'abord irrégulière.
a été ensuite régularisée. — J. G. S. Brev.
d'invent., 117.— V. Code de commerce, u° 6,

20383. Il a été jugé pourtant que l'art. 12
de la loi du 5 juill. 1844, en permettant le
renouvellement d'une demande irrégulière,
ne la soustrait pas à l'application des prin-
cipes généraux en matière de brevet ; que
la protection ne court que du jour de la
nouvelle demande, et que les faits de publi-
cité accomplis entre le dépôt de la première
et celui de la seconde sont opposables au
brevet. — Paris, 17 févr. 1883, J. G. S. Brev.
d'invent., 117.

Art. 13. Lorsque, par application de l'art. 3,
il n'y aura pas lieu A délivrer un brevet, la
taxe sera restituée.

Art. 14. Une ordonnance royale, insérée
au Bulletin des lois, proclamera, tous les
trois mois, les brevets délivrés.

Art. 15. La durée des brevets ne pourra
être prolongée que par une loi.

20384. La loi qui prolonge un brevet doit
intervenir avant que ce brevet soit expiré ;
autrement, en ressuscitant un brevet qui a
pris fin, elle porterait atteinte aux droits,
désormais acquis, du domaine public. —
J. G. S. Brev. d'invent., 90.

20385. Les auteurs ne pensent pas que,
faute d'avoir été promulguée avant le terme
légal du brevet, la loi soit sans effet ; mais
ils admettent que, dans ce cas, les droits du
breveté subiraient une interruption, au cours
de laquelle des droits pourraient être acquis
à des tiers, droits qui subsisteraient ensuite,
nonobstant la promulgation. — J. G. S. Brev.
d'invent., 90. — V. Code de commerce, n° 2.

SECTION III.;— Des certificats d'addition.

Art. 16. Le breveté ou les ayants droit au
brevet auront, pendant toute la durée du
brevet, le droit d'apporter a l'invention des
changements, perfectionnements ou addi-
tions, en remplissant, pour le dépôt de la
demande, les formalitées déterminées par
les art. 5, 6 et 7.

Ces changements, perfectionnements ou
additions seront constatés par des certificats
délivrés dans la même forme que le brevet
principal, et qui produiront, à partir des
dates respectives des demandes et de leur
expédition, les mêmes effets que ledit brevet
principal, avec lequel ils prendront fin.

Chaque demande de certificat d'addition
donnera lieu au payement de 20 fr.

Les certificats d'addition, pris par un des
ayants droit, profiteront à tous leB autres.

20386. — I. PERFECTIONNEMENT(C. com.
n 03 1 à 9). — Le perfectionnement peut
constituer une invention ; tout auteur d'un
perfectionnement peut donc s'en réserver la
propriété par un brevet. — J. G. S. Brev.
d'invent., 120.— V. Code de commerce, n° 1.

20387. Mais la qualité de breveté donne
à celui qui en est revêtu, pour la protection
des perfectionnements qu'il apporte à l'in-
vention garantie par son brevet, un double
avantage : d'abord, il peut seul,pendant toute
la durée de son brevet, prendre pour les

perfectionnements qu'il imagine de simples
certificats d'addition qui s'incorporent à son
brevet principal, et épargner ainsi [la taxe

annuelle d'un ou de plusieurs brevets. —
J. G. S. Brev. d'invent., 120.

20388. En second lieu, soit qu'il demande
un certificat, soit qu'il demande un second

brevet, il jouit pendant la première année
de son brevet principal d'un droit de préfé-
rence à l'égard de toute personne qui aurait
avant lui, au cours de ce délai, demandé
un brevet pour le même perfectionnement,
demande qui doit alors être faite dans les
conditions prévues par l'art. 18, pour éviter
que le perfectionnement soit divulgué pen-
dant le délai réservé au premier inventeur.
— J. G. S. Brev. d'invent., 120.

20389. Pour être brevetable, le perfec-
tionnement n'a pas besoin d'être d'une grande
importance ; mais il doit remplir les condi-
tions de brevetabilité de toute invention,
notamment la condition de nouveauté. —

J. G S. Brev. d'invent., 121.
20390. Jugé à cet égard que la publica-

tion d'un perfectionnement pour lequel il a
été pris ultérieurement un certificat d'addi-
tion est opposable au breveté, alors même

qu'elle serait intervenue par son fait dans
l'année de sa demande eu brevet principal,
et elle frappe de nullité le certificat d'addi-
tion ou le brevet qu'il se serait fait délivrer
pour le perfectionnement découvert et divul-

gué par lui. — Besançon, 25 mai 1881, 1). P.
81. 2. 145.

20391. Mais ces conditions sont atténuées

pour le perfectionnement apporté par un
breveté à l'objet de son brevet ; et le certi-
ficat d'addition subsiste là où un brevet,
pris dans les conditions ordinaires, devrait

périr, faute d'un caractère d'originalité suf-
fisant ; il faudrait toutefois se garder d'exa-

gérer jusqu'à l'absurde, en reconnaissant au
breveté le droit de protéger, comme chan-

gement, perfectionnement ou addition, d'in-

signifiantes différences ou d'imperceptibles
modifications. — J. G. S. Brev. d'invent.,
121.

20392. Jugé que l'inventeur déjà breveté

peut prendre un nouveau brevet pour un

simple changement à l'invention primitive :

par exemple, celui dont le brevet principal
porte sur un mode de déclaration des tissus
consistant à y déposer des perles en gomme
ou gélatine régulièrement disposées peut se
faire breveter pour le procédé qui consiste à
projeter ces perles sur le tissu en semis

régulier. - Lyon, 24 juill. 1868, J. G. S.
Brev. d'invent., n° 121. — Comp. suprà,
u» 20288.

20393. — II- CARACTÈREET DURÉE DU CER-
TIFICAT D'ADDITION (C. com. n 03 10 à 14). —

Le certificat d'addition est une dépendance
du brevet, dont il partage le sort, aussi bien

pour les changements qui peuvent s'opérer
dans sa propriété qu'en ce qui touche les
causes qui peuvent l'atteindre dans son exis-
tence. — J. G. S. Brev. d'invent., 123.

20394. Décidé en conséquence : 1° que
la nullité d'un brevet provenant du défaut
de nouveauté de l'invention a pour consé-

quence la nullité du certificat d'addition,
alors même que ce certificat aurait pour
objet un procédé qui, par lui-même, eût
été brevetable. — Req. 5 nov. 1867, J. G. S.
Brev. d'invent., 124. —V.Code de commerce,
n» 13.

20395. ... 2° Que la nullité du brevet

entraîne toujours celle du certificat d'addi-

tion, bien que celui-ci renferme une inven-
tion vraiment nouvelle et qui eût été vala-
blement protégée si elle eût fait l'objet d'un
brevet distinct, le certificat n'étant que l'ac-
cessoire du brevet et ne pouvant exister

séparément de lui. — Lyon, 17 févr. 1883,
D.' P. 87. 1. 437.

20396. ... 3» Que la nullité du brevet

principal entraîne nullité du brevet de per-
fectionnement, quelle que soit l'importance
du perfectionnement.

— Liège, 5 mars 1874,
J. G. S. Brev. d'invent., 124.
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20397. "Le droit qui appartient aux breve-
tés

d'apporter pendant la durée de leur
brevet des changements, perfectionnements
ou additions à leur invention et d'obtenir
des certificats qui pro.luisent le même effet
que le brevet principal, ne comporte pas le
droit de s'approprier des découvertes anté-
rieurement brevetées au nom d'autres inven-
teurs ou tombées dans le domaine public, et
enployées aux mêmes usages industriels par
d'autres fabricants. — Cr. r. 12 févr. 1886,
D. P. 88. 1. 237-238.

20398. En supposant que les dispositipns
décrites dans le certificat d'addition forment
un nouvel ensemble, il ne pourrait être

protégé par un brevet nouveau. — Même
arrêt.

20399. Le droit de contrôle de la cour de
cassation n'aurait à s'exercer au regard des

appréciations du juge du fond sur ce point
que dans le cas où les constatations de fait
de l'arrêt seraient la conséquence d'une fausse

interprétation de la loi du brevet ou du cer-
tificat. — Même arrêt.

20400. — III. DEMANDE EN DÉLIVRANCE DE
CERTIFICAT D'ADDITION (C. com. nos 15 à 19).
— 1° Certificat demandé par le breveté ou
les ayants droit au brevet (C. com. n"s 15
à 17).

20401. — 2° Certificat demandé par un
tiers (C. com. n 03 18 et 19).

Art. 17. Tout breveté qui, pour un chan-
gement, perfectionnement ou addition, vou-
dra prendre un brevet principal de cinq, dix
ou quinze années, au lieu d'un certificat
d'addition expirant aveo le brevet primitif,
devra remplir les formalités prescrites par
les art. 5, 6 et 7, et aoquitter la taxe men-
tionnée dans l'art. 4.

Art. 18. Nul autre que le breveté ou ses
ayants droit, agissant comme il est dit ci-
dessus, ne pourra, pendant une année, pren-
dre valablement un brevet pour un change-
ment, perfectionnement ou addition A l'in-
vention qui fait l'objet du brevet primitif.

Néanmoins, toute personne qui voudra
prendre un brevet pour changement, addi-
tion ou perfectionnement à une découverte
déjà brevetée, pourra, dans le cours de ladite
année, former une demande qui sera trans-

mise, et restera déposée sous cachet, au
ministère de l'agriculture et du commerce.

L année expirée, le cachet sera brisé et le
brevet délivré.

Toutefois, le breveté principal aura la

préférence pour les changements, perfec-
tionnements et additions pour lesquels il
aurait lui-même, pendant l'année, demandé
un certificat d'addition ou un brevet.

20402. La disposition de l'art. 18 de la
loi du 5 juill. 1844, qui réserve à l'inventeur
un délai d'un an pendant lequel nul ne peut
prendre un brevet pour un changement de
l'invention brevetée, ne s'applique que lors-

qu'il s'agit de la découverte même qui a
fait l'objet du brevet primitif et non d'une
invention différente, bien qu'ayant le même
but. — Cr. r. 14 févr. 1879, D. P. 80.
1. 44.

20403 Et l'inventeur primitif ne peut,
par un certificat d'addition pris dans l'année
de son brevet, usurper une autre invention

également brevetée et poursuivre en contre-

façon l'auteur de cette invention. — Même
arrêt.

20404. L'art. 18 s'applique aux brevets se
rattachant directement et uniquement au
brevet principal, et non aux brevets qui,
semblables quant au résultat cherché, ont
néanmoins pour objet des combinaisons

différentes, encore que certaines de leurs

dispositions puissent être appliquées comme

améliorations à l'invention principale.
—

Paris, 17 févr. 1883, J. G. S. Brev. d'invent.,
132.

20405. Dans les cas où un brevet a été

pris contrairement à l'art. 18, le breveté

principal, lésé dans son droit de préférence,
ne peut revendiquer pour lui-même le brevet

pris au mépris de son droit ; il ne peut
davantage, s'il est encore dans le délai de

préférence, prendre lui-même, pour le même

objet, un certificat d'addition ou un brevet
de perfectionnement. — J. G. S. Brev.
d'invent., 135.

20406. 11n'a qu'un recours en dommages-
intéiêts contre l'auteur de l'infraction pour
l'avoir privé du délai qui lui était réservé.
— J. G. S. Brev. d'invent., 135.

20407. Jugé en ce sens que l'inventeur
ne peut se prévaloir du certificat d'addition

qu'il a pris postérieurement à jn brevet

pris par un autre inventeur. — Palis,
16 avr.1858, J. G. S. Brev. d'invent., 135. —

Comp. Besancon, 25 mai 1881, D. P. 81. 2.
145.

20408. Décidé également que l'art. 18 ne

déroge pas aux règles concernant la nou-
veauté des inventions, et que le droit de

préférence qu'il reconnaît ne peut s'exercer
sur des découvertes tombées dans le domaine

public ; que, par suite, en cas de divulgation
provenant de ce que le deuxième inventeur,
au lieu de prendre son brevet sous pli
cacheté conformément à l'art. 18, l'a pris à

découvert, contrairement à cet article, le
droit de préférence du premier inventeur ne

peut s'exercer, comme étant sans objet. —

Paris, 17 févr. 1883, J. G. S. Brev. d'invent.,
135.

20409. Jugé toutefois que le certificat
d'addition pris, conformément à l'art. 18,
dans la première anné- du brevet, est valable
nonobstant l'emploi qui en a été fait publi-
quement par d'autres que par le breveté,
avant que celui-ci eût demandé le certificat,
le seul droit de celui qui a imaginé un per-
fectionnement à l'objet du brevet étant de
demander lui-même un brevet sous pli
cacheté. — Douai, 10 déc. 1864, J. G. S.
Brev. d'invent., 135.

Art. 19. Quiconque aura pris un brevet

pour une découverte, invention ou applica-
tion se rattachant a l'objet d'un autre brevet,
n'aura aucun droit d'exploiter l'invention

déjà brevetée, et réciproquement le titulaire
du brevet primitif ne pourra exploiter l'in-
vention, objet du nouveau brevet.

SECTIONIV. — De .a transmission et de la cession
des brevets.

Art. 20. Tout breveté pourra céder la
totalité ou partie de la propriété de son
brevet.

La cession totale ou partielle d'un brevet,
soit à titre gratuit, soit A titre onéreux, ne

pourra être faite que par acte notarié, et

après le payement de la totalité de la taxe
déterminée par l'art. 4.

Aucune cession ne sera valable, a l'égard
des tiers, qu'après avoir été enregistrée au
secrétariat de la préfecture du département
dans lequel l'acte aura été passé.

L'enregistrement des cessions et de tous
autres actes emportant mutation sera fait

sur la production et le dépôt d'un extrait

authentique de l'acte de cession ou de
mutation.

Une expédition de chaque procès-verbal
d'enregistrement, accompagnée de l'extrait
de l'acte ci-dessus mentionné, sera transmise,

par les préfets, au ministre de l'agriculture
et du commerce, dans les oinq JOUTBde la
date du procès-verbal.

DIVISION.

SECT. 1. — PROPRIÉTÉ nu BREVET (n° 20410).

SECT. 2. — DROITS RÉSULTANT DU BREVET

(n» 20457).

§ 1. — Exploitation et étendue du brevet

(n» 20459).
§ 2. — Transmission et cession du brevet

(n» 20461).

SECT. lre. — PROPRIÉTÉ DU BREVET

(C. com. n» 3 1 à 25).

20410. — I. A QUI APPARTIENTLE BREVET(C.
com. n 03 1 à 19). — En principe, la pro-
priété du brevet est réputée appartenir à
celui à qui il a été délivré. On n'a pas à lui
demander de justifier qu'il est le véritable
auteur de l'invention; on n'est même pas
recevable à établir qn'il n'est pas le véri-
table inventeur, ni à repousser la poursuite
en contrefaçon par une exception tirée de
ce qu'un tiers serait le véritable propriétaire
de l'invention. — J. G. S. Brev. d'invent.,
138. — V. Code de commerce, n» 1.

20411. Toutefois le véritable inventeur
est en droit de faire porter à son nom le
brevet par lequel un autre s'est frauduleuse-
ment attribué la propriété de l'invention ;
en tous cas, les tribunaux peuvent interdire
à celui-ci de faire à l'avenir usage dudit bre-
vet.—Trib. civ. Seine, 23 mai 1855, J. G. S.
Brav. d'invent., 141. — V. Code de commerce,
n» 2.

20412. L'inventeur serait recevable à agir
en revendication, même à rencontre d'un
tiers de bonne foi à qui le brevet aurait
été régulièrement cédé ; s'il en était autre-
ment, l'usurpateur pourrait trop facilement
se mettre à l'abri de toute poursuite en
cédant son brevet immédiatement après la
fraude qu'il aurait commise pour se l'ap-
proprier.

— Paris, 18 juill. 1856, J. G. S.
Brev. d'invent., 142.

20413. Il peut arriver que le brevet soit
nul par le fait même du breveté qui l'avait
frauduleusement obtenu, soit qu'il ait pré-
maturément divulgué l'invention, soit qu'il
en ait donné une description insuffisante, ou

qu'il l'ait dissimulée sous un titre fraudu-
leusement inexact ; il a pu aussi le laisser
déchoir, par exemple, pour non-payement de
la taxe ; l'attribution du brevet n'est alors

pour l'inventeur dépouillé par fraude qu'une
réparation illusoire ; la question de savoir si
la législation des brevets lui donne le moyen
d'en obtenir un autre a été controversée. —

J. G. S. Brev. d'invent., 144.

20414. D'après un système,il appartient
à l'inventeur de faire prononcer la nullité
du brevet; mais la nullité ne pourrait être
demandée que par lui seul, et les tiers n'au-
raient pas le droit de se prévaloir de la

divulgation ; les contrefacteurs pourraient

exciper contre eux de leur bonne foi. —

J. G. S. Brev. d'invent., 144.

20415. Mais ce système parait reposer
sur une double erreur; d'abord,en ce que,
la nullité d'un brevet pouvant être deman-
dée par tout intéressé, il est impossible que
l'inventeur puisse en profiter seul ; puis, en
ce que la loi de 1844 n'admet pas, du moins

Eour
les faits de fabrication du produit

révélé ou d'emploi des moyens brevetés,
le contrefacteur à se prévaloir de sa bonne
foi. - J. G. S. Brev. dinvent., 144.

20416. Aussi a-t-il été jugé que s'il peut,
dans les termes ordinaires du droit, être
suffisant pour l'inventeur de demander la

subrogation au brevet i-ris en frauue de ses

droits, celui-ci a également le droit comme
tout intéressé, d'en demander la nullité, par
exemple, lorsque les dessins et la description

SUPPL. AU C. COMM.
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ne fournissent que des indications imprati-
cables, et que d'ailleurs la propriété de
l'invention lui est conservée par un deu-
xième brevet pris eu son nom. — Trib. civ.

Seine, 9 déc. 1864, J. G. S. Brev. d'invent.,
144.

20417. Lorsqu'un brevet a été pris par
un ouvrier ou employé à gages, le patron
peut revendiquer ce brevet, si l'engagement
de l'ouvrier attribuait au patron la propriété
des inventions qu'il pourrait faire, conven-
tion parfaitement licite d'ailleurs. — J. G.
S. Brev. d'invent., 148.

20418. Une convention tacite à cet égard
pourrait aussi s'induire des circonstances,

par exemple, lorsque l'ouvrier ou emp'oyé
aura reçu mission de chercher des perfec-
tionnements, ou que, du moins, l'invention
Be rattachant un travail dont il est chargé
sera le résultat des instructions qu'il aura

reçues pour ce travail. — i.G S. Brev. d'in-

vent., 148.
20419. Il en serait autrement si l'inven-

tion, étrangère un service dont l'employé est

chargé, est manifestement le produit de son
travail personnel ; le patron pourra lui de-
mander compte du temps et du travail qu'il
aura peut-être détournés de sou service,
mais sans pouvoir rien prétendre sur l'in-
vention. — J. G. S. Brev. d'invent., 148.

20420. Il a été jugé en ce sens que celui

qui a été employé par un industrie! à cher-
cher de nouvelles combinaisons de tissus
ne peut, surtout vis-à-vis de sou patron,
s'attribuer par un brevet la propriété de ces
combinaisons. -- Trib. corr. Rouen, 22 août

1859, J. G. S. Br-v. d'invent., 149. ,
20421. D'autre part, il a été décidé que

celui qui est étranger par ses fonctions aux

opérations de la fabrication, comme lé secré-
taire général d'une compagnie industrielle,
demenre seul propriétaire des inventions

qu'il a pu faire, et peut revendiquer eu

cette qualité contre la compagnie le brevet

qu'elle aurait pris pour l'objet inventé par
lui, à la suite de la connaissance qu'elle en
aurait eue par ~es confidences et ses essais.
— Paris, 21 juill. 1874, J. G. S. Brev. d'in-

vent., 149.
20422. En dehors de ces deux hypo-

thèses extrêmes, il peut arriver que l'inven-
tion soit, pour une part plus ou moins grande,
lé fruit du travail personnel de l'employé,
mais qu'elle se rattache à l'objet de son ser-
vice ; que les instructions qu il a reçues ne
l'aient pas conduit directement à la décou-

verte, mais qu'elles aient contribué à le met-

tre sur la voie ; ou du moins qu'il ait profité
des moyens de rrclierche et d'étude que son

service mettait à sa disposition, par exem-

ple, des réactifs et appareils du laboratoire

auquel il était attaché. — J. G. S. Jirev.

d'invent., 150.
20423. On a proposé de résoudre la

question d'une manière absolue en faveur

de l'employé et d'appliquer lès règles du

louage d'ouvrage. - J.G.S. Brev. d'invent.,
150.

20424. Suivant une autre opinion, on

doit appliquer les règles du mandat, et con-

sidérer l'invention comme, un profit indirect

dont le mandataire doit compte au mandant.
— i, G. S, Brev. d'invent., 150.

20425. Mais,quoique ce principe paraisse

juste, il ne semble pas qu'on puisse poser
une règle absolue; suivant quel invention se

rattachera pins on moins au travail confié à

l'employé, que telle ou telle circonstance

aura contribué plus ou inoins à ladite dé-

couverte, les tribunaux auront à apprécier
si l'invention est ou non un profit indirect

du mandat, et devront en attribuer la pro-

priété soit.au uuiu'laut, soit au mandataire.

A, un autre point de vue, lorsque l'employé
aura profité des moyens mis à sa disposition

pour son travail, l'invention pourra être

considérée comme le fruit d'efforts communs

et être déclarée propriété commune. —

J. G. S. Brev. d'invent., 150.
20426. On s'est aussi demandé si les em-

ployés et fonctionnaires de l'Etat peuvent
être propriétaires de brevets pour des in-
ventions se rattachant à leur service; ils
sont, vis-à-vis de l'Etat, dans la situation de

l'employé à gage vis-à-vis du patron; c'est
donc entre eux et l'Etat ou ses ayants cause

que la question peut être posée, et elle se
résoudrait d'après ce qui vient d'être dit, si
l'on admet, ce qui est fort contesté, que
1 Etat puisse être propriétaire d'un brevet.
— J. G. S. Brev. d'invent., 151. — Comp.
suprà, n°" 20324 et s.

20427. Si l'Etat ne peut pas être pro-
priétaire dudit brevet, il faut admettre que le
fonctionnaire ou employé de l'Etat breveté
est toujours propriétaire de son brevet; on
doit seulement faire cette réserve que, si

l'objet du brevet se rattache à son service,
il serait contraire à l'ordre public qu'il se
servît dé son brevet pour empêcher l'Etat de
réaliser dans ce service les améliorations que
peut procurer l'invention : mais il resterait
maître des applications que l'invention pour-
rail recevoir dans l'industrie privée, en
dehors du service de l'Etat. — J. G. S.
Brev. d'invent., 152.

20428. Dans le système d'après lequel
l'Etat peut être propriétaire du brevet, il n'y
a qu'à appliquer au fonctionnaire les mêmes

principes qu'à l'employé aux gages d'un

patron. Seulement il faut remarquer que
l'invention peut être susceptible d'applica-
tions dans l'industrie privée; or les bénéfi-
ces industriels ne semblent pas pouvoir être
compris dans les termes du contrat ou du
quasi-contrat qui s'est formé entre l'Etat et
son fonctionnaire. La revendication de l'Etat
serait donc limitée aux besoins de son ser-

vice, et le surplus concernant l'industrie

privée resterait la propriété de l'inventeur.
— J. G. S. Brev. d'invent., 152.

20429. Si les
employés ou agents, soit

du Gouvernement, soit d une administration

particulière, peuvent être privés du droit de
faire breveter à leur profit les découvertes
dont ils sont les auteurs, ce n'est que lorsque
ces découvertes sont le résultat de travaux
exécutés par eux dans leur service pour des

objets qui s'y rattachent directement d'après
les ordres et sous la direction de leurs
chefs, et surtout lorsqu'ils ont reçu la mis-
sion spéciale de rechercher, d'étudier et

d'appliquer certains perfectionnements. —

Paris, 21 juill. 1874, J. G. S. Brev. d'invent.,
149.

20430. — 1° Copropriété du brevet (C.
com. u 03 7 à 10). — Le brevet peut être la

propriété de plusieurs personnes. —J. G. S.
Brev. d'invent., 154. — V. Code de commerce,
a" 7.

20431. On a fait à cet égard une dis-
tinction entre la propriété et la communauté
du brevet, la première comprenant, il est

vrai, la seconde, maislacommunautépouvant
être exclue de la copropriété par convention ;
la différence est dans les droits qui peuvent
être exercés par chacun des copropriétaires.
— J. G. S. Brev. d'iuvent., 154.

20432. Dans le cas de copropriété sans
communauté, chacun des copropriétaires
pourrait exercer ou céder ses droits à son

gré, sans avoir de compte à rendre aux
autres, et sous la seule condition de ne pas

fiorter
atteinte à leurs droits ; tandis que, si

a communauté n'a pas été exclue de la co-

propriété, chacun des copropriétaires, bien

qu'à l'égard des tiers il agisse valablement
Seul, doit compte aux autres des profits
qu'il tire du brevet, aussi bien que des dom-

mages qu'il a pu causer par sa faute à la
propriété commune. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 154.

20433. En cas de dissolution d'une société
formée pour l'exploitation d'un brevet d'in-

vention, le brève accordé aux associés
collectivement ne devient pas nécessaire-
ment la propriété de l'inventeur, mais reste
la propriété commune des associés qui ont
dès lors le droit de l'exploiter concurrem-
ment, alors que les perfectionnements obte-
nus ont été le résultat de leurs efforts réu-
nis. — Dijon, 1" mars 1865, J. G. S. Brev.

d'invent., 154.
20434. Chacun des copropriétaires pou-

vant à son gré requérir qu'il soit mis fin
à l'indivision, on s'est demandé si la Iicita-
tion était le seul moyen de la faire cesser.
Suivant une opinion, si la demande eh Iici-
tation apparaît comme un moyen déloyal
de mettre la main sur le brevet, elle devra
être écartée. — J. G. S. Brev. d'invent.,
155.

20435. La majorité des auteurs pense
que les tribunaux ne peuvent refuser de
faire cesser l'indivision, mais qu'il n'est pas
besoin de recourir pour cela à la Iicitation ;
ils considèrent le brevet comme susceptible
d'être partagé, les droits qu'il confère pou-
vant être exercés séparément par plusieurs
personnes. — J. G. S. Brev. d'invent., 155.

20436. 11 a été jugé en ce sens : 1° que,
lorsque deux associés offrent d'exploiter
séparément le brevet qui faisait l'objet de
leur association, l'indivision cesse par cette
exploitation séparée, et qu'il n'y a pas lieu
d'ordonner la Iicitation pour y mettre fin. —

Lvon, 3 juill. 1855, J. G. S. Brev. d'invent.,
155.

20437. ... 2°Que la cession par l'inventeur
de la moitié de ses droits sur un brevet, de
telle sorte que ehacun des copropriétaires
soit libre de l'exploiter séparément, ne peut
être assimilée à l'indivision, et que le ces-
sionnaire n'est pas en droit de demander la
Iicitation. — Trib. civ. Lyon, 8 juill. 1881,
J. G. S. Brev. d'invent., 155.

20438. Décidé toutefois en sens con-
traire que tout copropriétaire d'un brevet
peut en demander la Iicitation pour sortir
de l'indivision. — Paris, 5 mars 1858, J. G. S.
Brev. d'invent., 155. — V. Code de commerce,
n» 9.

20439. — 2° Brevet appartenant à une
société (C. com. noa 11 à 19). — Le brevet

peut être la propriété d'une société, soit

qu'il lui appartienne comme ayant été pris
par un de ses employés, soit qu'elle l'ait
acquis par cession ou par apport. — J. G. 8.
Brev. d'invent., 1:16.

20440. L'exploitation du brevet d'inven-
tion apporté par l'un des associés fait partie
de l'actif social. — Aix, 7 avr. 1865, J. G. S.
Société, 307.

20441. La jurisprudence distingue la ces-
sion de l'apport dans une société ; elle ne
considère point l'apport comme soumis aux
formalités de la cession, parce qu'alors le
breveté demeure, comme associé, coproprié-
taire du brevet. — J. G. S. Brev. d'invent.,
156.

20442. Jugé que l'apport dans une société
de commerce de la propriété d'un brevet
d'invention ne peut être assimilé à une ces-
sion, tous les objets qui, par suite de l'ap-
port, composent 1 actif d'une société appar-
tenant indivisément à tous les associés. Par
suite, l'art. 20 de la loi du 5 juill. 1844, aux
termes duquel la cession doit être constatée

par acte notarié et enregistrée au secrétariat
de la préfecture, n'est pas applicable a l'ap-
port. — Req. 19 juin 1882, J. G. S. B>-<?!>.
d'invent., 156.

20443. Spécialement, l'associé qui a fait
l'apport ne peut, après la dissolution de la
société et pour s'opposer à la vente du
brevet opérée par le liquidateur, alléguer le
défaut d accomplissement des formalités dé
l'art. 20 de la loi du 5 juill. 1844, et soute-
nir que, par suite de cette omission, il est
resté propriétaire de son brevet. — Même
arrêt.
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20444. Jugé de même que les formalités

prescrites par l'art. 20 de la loi du 5 juill.
1844 pour la cession des brevets ne sont pas

exigées pour l'apport du brevet dans une

société, cet apport ne pouvant être assimi-
lable â une cession. — Cr. r. 24 mars 1864,
J. G. S. Brev. d'invent., 156. — Paris, 20 déc.

1882, ibid.
20445. Suivant une opinion, si la société

est nulle, l'associé apporteur du brevet en
conserve la propriété. — J. G. S. Brev.

d'invent., 157. — V. Code de commerce,
n» 12,

20446. Mais la jurisprudence ne paraît
pas avoir maintenu cette doctrine. Admet-
tant qu'en cas de nullité de la société, il a
existé néanmoins une société de fait entre
les parties, elle a subordonné la reprise du
brevet à l'accomplissement des obligations
que la liquidation de cette société de fait

peut mettre à la charge de la société, et a
décidé même que le brevet, faisant partie de
l'actif de la société de fait, suit le sort de la

liquidation. — J. G. S. Brev, d'invent.,
157.

20447. Jugé en ce sens qu'en cas de
nullité d'une société pour inexécution des
formalités prescrites par la loi, la liquidation
de la société de fait qui a existé entre les
contractants devant s'opérer conformément
aux conventions faites entre eux en vue de
la société qui s'est trouvée nulle, rapporteur
d'un brevet ne peut en revendiquer la pro-
priété ; le brevet demeure compris dans
l'actif de la liquidation. — Paris, 5 déc. 1872,
J. G. S. Brev. d'invent., 157.

20448. Jugé aussi que, si rapporteur du
brevet peut demander la nullité de la société

pour reprendre son brevet, cette reprise est,
en tous cas, subordonnée à l'exécution préa-
lable des obligations qui peuvent être mises
à sa charge par suite de la liquidation delà
société de fait qui a existé entre les parties.
— Lyon, 4 mars 1863, J. G. S. Brev. d'in-

vent., 156.
20449. Quel que soit d'ailleurs le titre,

cession ou apport, qui a rendu la société

propriétaire du brevet, rien ne s'oppose à
ce que par le contrat le breveté se réserve
la reprise de son brevet à l'expiration ou à
la dissolution de la société. — J. G. S.
Brev. d'invent., 159. —V. Code de commerce,
n" 13.

20450. Jugé en ce sens que dans la

liquidation d^ine société qui n'a pas de
créanciers sociaux, l'Inventeur qui, en appor-
tant son brevet à la société, s'en est réservé
la reprise pour tous les cas possibles de

dissolution, est en droit d'exiger l'exécution
de la convention intervenue a cet égard. —

Paris, 21 déc. 1886, J. G. S. Brev. d'invent.,
159.

20451. Mais en principe, quand il n'y a

pas convention contraire, la cession est

réputée faite pour toute la durée du brevet,
et la société qui en est ainsi devenue pro-
priétaire a le droit d'en disposer lorsqu'elle
prend fin. — J. G. S. Brevet d'invent., 159.

20452. Il en est de même quand la cession
s'est faite par apport de la propriété du
brevet. Il s'ensuit donc que le brevet peut,
par la liquidation, être attribué à un autre
associé que le breveté, de même qu'il peut
être vendu. — J. G. S. Brev. d'invent., 159.
— V. Code de commerce, n° 14.

20453. Dans le cas d'apport de la jouis-
sance du brevet, l'apport doit être réputé
fait pour la durée prévue de la société, sauf
convention contraire ; par suite, si le bre-
veté ne s'est pas réservé la reprise de la

jouissance en cas de dissolution anticipé»,
la jouissance du brevet fait partie de l'actif
de la société et est comprise dans la liquida-
tion, comme il vient d'être dit suprà, n 0' 20446
et s. pour le cas d'apport dé la propriété. —

J. G. S. Brev. d'invent., 160.
20454. Jugé en ce sens que celui qui,

tout en se réservant la propriété de son

brevet, en a apporté l'exploitation exclusive
à une société ne peut, au cas de dissolution

anticipée, reprendre le droit d'exploitation
qui forme son apport ; ce droit doit être
vendu comme faisant partie de l'actif social,
à moins que le breveté ne fasse un verse-
ment égal à l'apport de son coassocié. —

Aix, 7 avr. 1865, J. G. S. Brev. d'invent.,
160.

20455. De même, le commanditaire qui,
pour remplir sa commandite, a apporté le
droit d'exploitation de son brevet ne peut,
nonobstant la stipulation faite par lui du
droit de reprendre son brevet en cas de dis-
solution volontaire de la société, reprendre
en cas de faillite le droit d'exploitation qui
constitue son apport ; ce droit demeure com-

pris dans le gage des créanciers. — Bor-

deaux, 22 janv. 1862, J. G. S. Brev. d'invent.,
160.

20456. — II. SAISIE ET VENTE DU BREVET

(C. com. n 03 20 à 25). — Les brevets d'in-
vention sont saisissables ; les règles d'après
lesquelles la saisie doit être pratiquée sont
celles des art. 561 et 569 C. pr. civ.,
relatives aux saisies-arrêts dans les mains
des dépositaires publics, et non celles des
art. 637 et s., relatives au cas de saisie de
rentes sur un particulier ; par suite, il n'y a

pas lieu pour le saississant d'appeler en
cause le ministre du commerce entre les
mains duquel la saisie a été formée. — Trib.
civ. Seine, 28 avr. 1859, J. G. S. Brev. d'in-
vent., 162.

SECT. 2. — DROITS RÉSULTANT DU BREVET

(C. com. n" 3 26 à 112).

20457. Le breveté peut seul, par lui-même
ou uar ses ayants cause, cessionnaires ou
concessionnaires de licence, exploiter l'objet
du brevet, tel qu'il a été défini par la des-

cription jointe à la demande. — J. G. S.
Brev. d'invent., 164. — V. Code de com-
merce, n° 26.

20458. Mais le bénéficiaire d'un brevet
n'a point le droit de traduire un tiers en jus-
tice pour lui enjoindre de ne pas enfreindre
la loi de son brevet ; il peut seulement obte-
nir devant la juridiction civile ou correc-
tionnelle la réparation du délit commis. —

Paris, 29 déc. 1891, D. P. 95. 1. 181.

§ 1er. — Exploitation et étendue du brevet

(C. com. n» 3 28 à 53).

20459. — I. EXPLOITATION DU RREVET (C.
com. n»3 28 à 34).

20460. — II. ETENDUE DU DROIT (C. com.
n» 3 35 à 53).

§ 2. — Transmission et cession du brevet
(C. com. n° 3 54 à 112).

20461. Le breveté peut céder, en tout
ou en partie, la propriété de son brevet, ou
accorder seulement de simples licences

d'exploitation, en retenant pour lui-même la

propriété.
— J. G. S. Brev. d'invent., 171.

— V. Code de commerce, W 54.
20462. Ces cessions transportent d'une

façon plus ou moins complète au cession-
naire le monopole d'exploitation qui résulte
du brevet. Elles se subdivisent d'ailleurs en
plusieurs variétés, selon leur étendue. —
Dissertation de M. Planiol, D. P. 93. 2. 329.

20463. A côté de la cession totale, par
laquelle le breveté se dépouille entièrement
du droit d'exploiter son invention et ne con-
serve que son titre d'inventeur, il y a des
cessions partielles de plusieurs sortes. —
Même dissertation.

20464. Tantôt le breveté se réserve le
droit de vendre et ne cède que le droit de

fabriquer, ou inversement ; tantôt il ne per-
met au cessionnaire d'exploiter qu'une par-

tie seutement de son idée, quand il s'agit de

procédés ou de. produits divisibles; tantôt
enfin il autorise l'exploitHtion entière et
exclusive, mais seulement dans une localité
ou une région déterminée. Les cessions

régionales ou locales sont les plus fréquentes
de ces conventions. — Même dissertation.

20465. Quant à la licence, elle se dis-

tingue des cessions de toutes sortes, en ce

qu'elle ne confère pas au licencié le mono-

pole d'exploitation qui appartient au bre-
veté : elle n'est qu'une renonciation toute re-
lative à ce monopole, qui rend licite de la

Eart
du licencié l'utilisation de l'invention

revetée. — Même dissertation.
20466. La loi sur les brevets d'invention

autorise tous les modes de cession partielle
des avantages résultant du brevet sans
exclure les actions utiles qui les protègent.
— Req. 13 juill. 1892, D.P. 93. 1. 450.

20467. En conséquence, la question de
savoir si le droit de poursuivre les contre-
facteurs appartient au cessionnaire du brevet
doit être résolue d'après les termes du con-
trat et l'intention commune des parties. —
Même arrêt.

20468. — I. CARACTÈRES DE LA CESSION

(C. com. n» 3 57 à 65). — L'intérêt de la dis-
tinction entre la cession et la licence con-
siste en ce qu'en principe, la cession, même

partielle, est exclusive de toute autre cession

portant sur les droits qui font l'objet de la

première ; le breveté ne peut plus céder à
autrui que la part de propriété qu'il s'est
réservée ; ainsi, s'il a cédé son droit pour
une certaine région, il ne peut évidemment

plus consentir une nouvelle cession que pour
le territoire non compris dans la première.
— J. G. S. Brev. d'invent., 171.

20469. En un mot, le breveté qui a fait
une cession s'est interdit par là même de
faire ou d'autoriser aucune concurrence: au
concessionnaire, tandis que la concession
d'une licence n'exclut pas celle d'autres li-
cences, concurrentes de la première. — J. G.
8. Bret;. d'invent., 171.

20470. En outre, le cessionnaire, acqué-
rant une véritable propriété, peut en dis-
poser et céder son droit ; tandis qu'un des
caractères de la licence est d'être person-
nelle (en comprenant toutefois dans la per-
sonne du licencié celle de ses héritiers) et
de ne pouvoir être transmise d'un licencié
à un autre sans l'agrément du breveté. —
J. G. S. Brev. d'invent , 171.

20471. Mais si, pour déterminer l'étendue
des droits concédés, on peut, en théorie

pure, distinguer la licence et la cession, la
licence ne donnant aucun droit à la pro-
priété du brevet et ne transférant pas notam-
ment le droit de poursuivre les tiers contre-
facteurs, cette distinction est en réalité dénuée
d'intérêt pratique : la question dé savoir

quels droits ont été concédés au licencié ou
cessionnaire dépend surtout des termes de
la convention et de l'intention commune
des parties. - D. P. 93. 1. 450, note 1.

20472. Il a été décidé que, dans le cas où
le breveté retient la propriété de son brevet,
il ne peut transmettre le droit de poursuite
qui est, non pas une part de la propriété du
brevet, mais un attribut de cette propriété,
à celui qui n'a pas acquis, au moins en partie,
cette propriété ; la concession de ce droit
au licencié ne serait alors en réalité qu'une
délégation de l'action en justice. — Rouen,
2 janv. 1869, J. G. S. Brev. d'invent., 174.

20473. Il n'appartient pas à la juridiction
administrative de connaître soit des contes-
tations relatives à la validité et à la pro-
priété dés brevets d'invention, soit des diffi-
cultés soulevées à l'occasion de la cession
de, ces brevets. — Cons. d'Et. 23 nov. 1894,
Rec. Cons. d'Etat, p. 624-625. — V. Code de
commerce, n» 3 59 et s.

20474. — H. CONDITIONS ET FORMES DE LA
CESSION (C. com. n» 3 66 à 88). — 1° Payé-
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ment intégral de la taxe (C com. u 03 66 et
67). — Lorsqu'une cession n'a pas été accom-

pagnée du payement de la taxe, le cession-
naire d'un brevet d'invention n'est pas rece-
vable à poursuivre les contrefacteurs tant

3ue
les annuités de la taxe fixée par l'art. 4

e la loi du 3 juill. 1844 n'ont pas été payées.
— Rouen, 2 janv 1869, D. P. 74. 5. 46.

20475. L'art. 20 de la loi du 5 juill. 1844,
qui prescrit le payement de la totalité des
annuités à courir en cas de cession de bre-
vet, est inapplicable au cas de dissolution
d'une société formée pour l'exploitation d'un
brevet. La taxe n'est alors exigible qu'an-
nuellement aux risques des divers exploi-
tants, et sauf leur recours l'un contre l'autre.
— Dijon, 1" mars 1865, J. G. S. Brev.
d'invent., 154.

20476. — 2" Acte authentique et enregis-
trement à la préfecture (C. com. n 03 68 à 88).
— Celui qui prétend avoir sur un brevet
d'invention pris en France les droits confé-
rés par la législation anglaise au trustée ne

peut exercer devant les tribunaux français
une poursuite en contrefaçon, s'il ne produit
pas un acte do cession authentique et enre-

fistré
au secrétariat de la préfecture. —

ans, 28 janv. 1879, D. P. 80. 2. 105, et la
note. —

Req. 13 juill. 1892, D.P. 93. 1.450.
20477. L'omission des formalités de la

cession d'un brevet (enregistrement et noti-
fication au département de l'intérieur) n'en-
traîne pas nullité entre les parties. — Gand,
28 mai 1884, .1. G. S. Brev. d'invent., 176. —

V. Code de commerce, n° 84.
20478. Mais la cession du droit d'exploiter

un brevet d'invention n'est pas valable à

l'égard des tiers lorsqu'elle n'a pas été faite
dans les formes prescrites par l'art. 20 de la
loi du 5 juill. 1X44, et spécialement lorsqu'elle
a été faite par un simple acte sous seing
privé enregistré. — Paris, 14 janv. 1891,
D. P. 92. 2. 13. — Nancy, 14 nov. 1894, D. P.
95. 2. 349. — V. Code de commerce, n0 83.

20479. La formalité de l'enregistrement à
la préfecture peut être appliquée à tous les
actes emportant mutation de la propriété du
brevet ; mais elle n'est prescrite à peine de
nullité à l'égard des tiers que pour les ces-
sions. Dans les cas où elle n'est pas pres-
crite à peine de nullité, elle peut être

accomplie sans le payement préalable des
annuités du brevet (Cire. min. 31 oct. 1844).
— J. G. S. Brev. d'invent., 190.

20480. — 111. EEFETS DE LA CESSION(C.
com. n 03 89 à 105). — 1° Droits et obligations
résultant de la cession (C. com. il 0389 â 92).
— La cession du brevet est soumise aux

priccipes généraux des conventions, et par-
ticulièrement aux règles du contrat de vente.
— J. G. S. Brev. d'invent., 182. — V. Code
de commerce, n° 89.

20481. — 2" Garantie ; Causes de nullité
de la cession (C. com. n 03 93 à 105). — L'ap-
plication aux cessions de brevet des règles
du droit commun sur les conventions est

sujette à controverse, dans le cas où le ces-
sion'iaire, poursuivant un contrefacteur ou
défendant à une action directe eu nullité, a
vu prononcer la nullité de son brevet, et
l'on s'est demandé s'il peut, en ce cas, se
retourner contre son vendeur pour obtenir
l'annulation de son contrat et la restitution
du prix. — J. li. S. Brev. d'invent., 182.

20482. La plupart des auteurs sont d'avis

que, le brevet étant l'objet de la vente, si ce
brevet est nul, la vente est nulle faute d'ob-

jet. — J.G.S. Brev. d'invent., 182.
20483. Les partisans d'un autre système

soutiennent que cette opinion ne tient pas
compte de la nature spéciale du brevet et
de son caractère aléatoire ; que non seule-
ment il est impossible de décider a priori si
tel brevet est ou nou valable, mais encore

qu'il n'est pas sans exemple de voir le même
brevet validé à l'égard de l'un, annulé à

l'égard de l'autre. D'où cette conclusion que

le brevet à l'égard duquel un jugement de
nullité a été prononcé n'est pas pour cela

inexistant, et que la nullité est seulement un
vice auquel il ne faut appliquer que la

garantie des vices cachés de la chose vendue.
— J. G. S. Brev. d'invent., 182.

20484. Mais ce dernier système n'a pas
été adopté par la jurisprudence.

— J. G. S.
Brev. d'invent., 183. — Comp. Dissertation
de M. Planiol, D. P. 93. 2. 329, note 1.

20485. Et il a été décidé que les ces-
sionnaires d'un brevet ne sont pas tenus
d'exécuter le traité, lorsque le brevet du
cédant ne garantit pas les produits objets de
la cession (art. 1101, 1108, 1110, 1134 et
1583C. civ.).—Bordeaux, 17 janv.l882,et sur

pourvoi, Req. 19 févr. 1883, J. G. S. Brev.
d'invent., 183.

20486. Jugé aussi que la cession d'un
brevet non susceptible d'application indus-
trielle est nulle faute d'objet et de cause ;
le défaut de résultat pratique, lorsque l'ache-
teur ne pouvait s'en rendre compte, consti-
tue en même temps un vice dont la garantie
est due par le vendeur. — Liège, 9 févr.
1884, .1. G. S. Brev. d'invent., 183. — V.
Code de commerce, n° 96.

20487. ... Que la déchéance d'un brevet
après la cession, par la faute du cédant,
entraine résolution du contrat; mais qu'il
n'est dû d'indemnité au cessinnnaire qu'en
cas de dommage prouvé. — Liège, 5 févr.
1873, J. G. S. Brev. d'invent., 183.

20488. Suivant un arrêt, la convention
par laquelle un inventeur breveté cède le
droit exclusif d'exploiter son invention dans
une région déterminée, moyennant une rede-
vance annuelle et sous des conditions res-
trictives, telles que l'interdiction de pour-
suivre les contrefacteurs ou de céder à un
tiers le bénéfice de la cession, est un louage
et non pas une vente. — Orléans, 13 juill.
1892, D. P. 93. 2. 329.

20489. Par suite, lorsque le contrat cesse
de recevoir son exécution par l'annulation
du brevet cédé, il doit être considéré comme
résolu pour l'avenir, mais il y a lieu d'ap-

précier
les effets utiles qu'il a pu avoir dans

le passé et de fixer en conséquence les res-
titutions qui peuvent être dues au cession-
naire évincé. — Orléans, 3 juill. 1892, D. P.
93. 2. 329.

20490. Il peut arriver que la nullité du
brevet ne le frappe que dans une de ses
parties; il y aura alors à tenir compte, dans
l'appréciation du recours du cessionnaire
contre le cédant, du plus ou moins d'impor-
tance de la partie annulée ; il peut n'y avoir
lieu à aucune garantie, si ce qui subsiste
était l'objet principal du contrat. — J. G. S.
Brev. d'invent., 185.

20491. Jugé eu ce sens que le défaut de
nouveauté de certains objets que le breveté
a compris dans sa description n'empêche
pas le brevet de demeurer valable pour la
partie contre laquelle il n'est produit aucune
antériorité ; en pareil cas, la nullité partielle
du brevet n'est pas une cause de résiliation
de la cession, alors qu'il est établi que c'est
la partie qui subsiste qui a été envisagée par
les contractants comme le véritable objet du
contrat. — Douai, 13 août 1866, J. G. S.
Brev. d'invent., 185.

20492. ... Que lorsqu'une cession porte à
la l'ois sur les brevets antérieurs au contrat
et, sur ceux que l'inventeur pourra prendre
par la suite, ces brevets futurs soutiennent
eu tous cas la convention, et le cessionnaire
ne peut en demander ia résiliation. —

Douai, 16 avr. 1867, J. G. S. Brev. d'invent.,
185.

20493. Quant à l'apport du brevet dans
une société, que la jurisprudence parait dis-
tinguer de la cession, il présente en tout
cas avec celle-ci la plus grande analogie, et
la solution qu'on admettrait en ce qui con-
cerne les effets de la nullité du brevet rela-

tivement à la validité de la cession s'y appli-
que également. — J. G. S. Brev. d'invent.,
186.

20494. Un associé ne pourrait se préva-
loir de la nullité du brevet mis en société
pour en faire résulter la nullité de la société.
— Rennes, 24 août 1883, D. P. 85. 1. 350.

20495. La concession d'une licence ne

comportant au profit du cessionnaire que le
droit d'exploiter sans trouble l'invention qui
en fait l'itbjet, le concessionnaire qui n'allè-

gue aucun trouble apporté dans sa jouis-
sance ne peut s'autoriser, pour ne pas rem-

plir ses engagements, de ce que le breveté
aurait succombé dans une poursuite en

contrefaçon, à raison de la nullité de son

brevet, surtout à une époque antérieure au
contrat. — Grenoble, 20 juill. 1877, J. G. S.
Brev. d'invent., 189.

20496. — IV. ANNULATION DE LA CESSION(C.
com. n 03 106 à 112). — 1° Formes (C. com.
n 03 106 à 108). — Les auteurs ne sont pas
d'accord sur les conséquences du retour de
la propriété à l'ancien propriétaire par la
résolution du contrat de cession. Les uns,
qui admettent que la nullité à l'égard des
tiers pour inobservation de l'art. 20 ne s'ap-
plique que dans le cas de cession volontaire,

distinguent entre la résolution du contrat
d accord entre les parties qu'ils assimilent à
une cession, et la résolution par justice qui
serait, selon eux, opposable aux tiers sans

enregistrement. — J. G. S. Brev. d'invent.,
194.

20497. D'autres repoussent cette distinc-
tion et estiment que, dans tous les cas, la

rétrocession, volontaire on forcée, est sou-
mise par rapport aux tiers aux mêmes
conditions que la cession. — J. G. S. Brev.

d'invent., 194.
20498. — 2» Effets (C. com. n° 3 109 à

112). — Le fait qu un brevet dont la jouis-
sance a été concédée à uu tiers était nul au
moment de la cession ne donne pas au con-
cessionnaire le droit de réclamer les annui-
tés par lui payées, lorsqu'il a exploité sans
trouble et sans concurrence et que le con-
trat réciproquement exécuté de bonne foi a
eu un effet réel et utile jusqu'au jour de la
déchéance. — Civ. c. 29 juill. 1891, D P. 92.
1. 150.

20499. En conséquence, la restitution de
ces annuités ne peut être ordonnée par le
seul motif qu'au moment de la cession le
brevet était nul comme tombé dans le do-
maine public, et sans tenir compte des avan-
tages que le concessionnaire a pu retirer de
la jouissance du brevet. — Même arrêt.

20500. De même, si l'annulation d'un
brevet a pour effet de rendre également
nulle la convention par laquelle les indus-
triels qui avaient pris le brevet s'étaient en-

gagés antérieurement à réserver à un cons-
tructeur le droit de fabriquer les machines
brevetées et par laquelle ce constructeur
s'était engagé à n'en construire et à n'en
vendre aucune sans leur consentement,cette
nullité n'empêche pas que la convention ait

pu procurer au constructeur dans la période
antérieure à l'annulation du brevet des

avantages à raison desquels il peut y avoir
lieu d'établir un compte sur des bases à dé-
miner par les magistrats. — Même arrêt. —

<V. Code de commerce, n° 111.
20501. Par suite, l'arrêt qui repousse

la demande en reddition de compte formée
contre le constructeur par les industriels

qui avaient pris le brevet, en se fondant

uniquement sur ce que l'annulation de ce
brevet a entraîné l'annulation de la conven-
tion intervenue entre les parties, ne justifie
pas par des motits suffisants le rejet de cette
demande. — Même arrêt.

20502. L'arrêt qui fixe au commencement
même de l'exécution du traité dont il pro-
nonce la résiliation le point de départ des
restitutions dues par un inventeur breveté
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au cessionnaire de son procédé, motive suf-
fisamment cette fixation quand il affirme,
contrairement aux prétentions du cédant,
que celui-ci n'a rempli à aucune époque les

obligations qui lui étaient imposées par le
traité résilié. — Req. o déc. 1881, D. P. 82.
1. 360.

20503. Il donne également des motifs suf-
fisants au rejet des conclusions subsidiaires
tendant à la communication des livres du

cessionnaire, en décidant que rien n'était
dû au propriétaire du brevet, et que sa de-
mande recouventionnelle, à laquelle se rat-
tachait la vérification réclamée, était sans
fondement. — Même arrêt.

Art. 21. Il sera tenu, au ministère de

l'agriculture et du commerce, un registre
sur lequel seront insorites les mutations in-
tervenues sur chaque brevet, et tous les
trois mois une ordonnance royale procla-
mera, dans la forme déterminée par l'art. 14
les mutations enregistrées pendant le tri-
mestre expiré.

20504. Au sujet de la publication qui doit
être faite chaque trimestre, au Bulletin des

lois, des brevets délivrés pendant le trimes-
tre écoulé, il a été jugé que l'omission par
l'Administration de cette formalité n'est pas
opposable au breveté. — Req. 25 févr. 1861,
J. G. S. Brev. d'invent., 196.

Art. 22. Les oessionnaires d'un brevet, et
ceux qui auront acquis d'un breveté ou de
ses ayants droit la faculté d'exploiter la dé-
couverte ou l'invention, profiteront, de plein
droit, des certificats d'addition qui seront
ultérieurement délivrés au breveté ou A ses

ayants droit. Réciproquement, le breveté ou
ses ayants droit profiteront des certificats
d'addition qui seront ultérieurement déli-
vrés aux oessionnaires.

Tous oeux qui auront droit de profiter des
certilioats d'addition pourront en lever une

expédition au ministère de l'agriculture et
du oommerce, moyennant un droit de 20 fr.

SECT. V. — De la communication et de la publica-
tion des descriptions et dessins de brevets.

Art. 23. Les descriptions, dessins, échan-
tillons et modèles des brevets délivrés, res-
teront, Jusqu'à l'expiration des brevets, dé-

posés au ministère de l'agriculture et du
commerce, où ils seront communiqués sans
frais A toute réquisition.

Toute personne pourra obtenir, à ses frais,
copie desdites descriptions et dessins, sui-
vant les formes qui seront déterminées
dans le règlement rendu en exécution de
l'art. 50.

20505. Le bureau des brevets a l'habi-
tude de percevoir, pour les copies qui doi-
vent être délivrées à la demande du public,
une taxe uniforme de 25 fr., quelle que soit

l'importance de la copie; c'est une applica-
tion fort contestable de l'art. U, qui établit
ce droit de 25 fr. non pour les copies des

descriptions délivrées au public, mais pour
les expéditions du brevet demandées par le
breveté ou ses ayants cause ; quant aux co-

pies, la loi porte simplement qu'elles seront
délivrées aux frais de l'impétrant; c'est
d'ailleurs ce qui a lieu pour les dessins qui
sont copiés non par les soins de l'Adminis-
tration, mais seulement sous sa surveillance,
par les soins et aux frais des personnes qui
les demandent. — J. G. S. Brev. d'invent.,
196.

Art. 24. Après le payement delà deuxième
annuité, les descriptions et dessins seront

publiés, soit textuellement, soit par extraits,
II sera en outre publié, au commencement

de chaque année, un catalogue contenant les
titres des brevets délivrés dans le oourant
de l'année précédente.

Art. 25. Le reoueil des descriptions et des-
sins et le catalogue publiés en exécution de
l'article précèdent seront déposés au minis-
tère de l'agriculture et du commerce, et au
secrétariat de la préfecture de chaque dé-

partement, où lis pourront être consultés
sans frais.

Art. 26. A l'expiration des brevets, les ori-

ginaux des descriptions et dessins seront

déposés au Conservatoire royal des arts et
métiers.

TITRE III. — DES DROITS DES ÉTRANGERS.

Art. 27. Les étrangers pourront obtenir
en France des brevets d'invention.

20506. Le législateur français, en matière
de brevets d'invention, a eu en vue autant
la protection de l'invention que celle de
l'inventeur. Dès lors, il suffit que le breveté
soit en jouissance paisible de l'invention bre-
vetée pour pouvoir revendiquer le bénéfice
du brevet, sans avoir à rendre compte de

l'origine de l'invention. — Paris, 11 avr.
1892, D. P. 92. 2. 593, et la note.

20507. Cette règle est applicable au bre-
veté étranger qui a obtenu un brevet en
France : rien, dans la discussion de la loi
du 5 juill. 1844, ne révèle que le législateur
ait entendu imposer au titulaire d'un brevet

étranger, désirant acquérir un brevet fran-

çais, des conditions différentes de celles qu'il
imposait pour l'obtention directe d'un brevet

français. — Même arrêt.
20508. Ainsi le propriétaire d'un brevet

étranger qui sollicite un brevet français n'est

pas tenu d'établir qu'il est l'auteur véritable
de l'invention ; il suffit qu'il soit en jouis-
sance paisible de l'invention. — Même
arrêt.

Art. 28. Les formalités et conditions déter-
minées par la présente loi seront applicables
aux brevets demandés ou délivrés en exé-
cution de l'article précédent.

Art. 29. L'auteur d'une invention ou dé-
couverte déjà brevetée à l'étranger pourra
obtenir un brevet en Franoe ; mais la durée
de ce brevet ne pourra excéder oelle des
brevets antérieurement pris A l'étranger.

20509. — I. BREVET D'IMPORTATION (C.
com. n°» 1 à 3).

20510. — II. BREVET PRIS POUR UNE INVEN-
TION DEJA HREVETÉE A L'ÉTRANGER (C. COm.
n"" 4 à 12). — 1» Conditions auxquelles ce
brevet est subordonné (C. com. n 03 4 à 8). —
Suivant une opinion, que l'on ne trouve
pas formulée dans les auteurs, mais qui
semble avoir inspiré une partie de la juris-
prudence, l'art. 29 contiendrait deux dispo-
sitions distinctes, dont la première serait une
atténuation à la condition de nouveauté dé-
finie par l'art. 31. La prise d'un brevet à
l'étranger aussi bien qu'en France est en
effet un acte de nature à divulguer l'inven-
tion; par suite, le brevet pris d'abord à
l'étranger, par application de l'art. 31, n'a
pour conséquence de rendre nul le brevet
pris ensuite en France que dans le cas où
l'inventeur breveté en France ne serait pas
le même que l'inventeur qui aurait pris le

premier brevet à l'étranger. — J. G. S.
Brev. d'invent., 197. — V. infrà, art. 31.

20511. Mais cette interprétation ne paraît
pas devoir être suivie : la première partie
de l'art. 29 ne fait que rappeler, pour l'in-
venteur déjà breveté à l'étranger, le droit
inscrit daus l'art. 28 pour tout étranger de
se faire breveter eu Irance sous les condi-
tions qui y sont imposées à tout inventeur,
mais elle ne rappelle ce droit que pour y
apporter une restriction, quant à la durée
du brevet, restriction qui renferme à elle
seule tout le sens de l'art. 29; il n'y a nul-
lement extension du droit de l'inventeur

quant à la brevetabilité de l'invention. —

J. G. S. Brev. d'invent., 197.
20512. D'après la législation américaine,

peiidaut la période durant laquelle le brevet
est soumis à un examen préalable, le deman-
deur en brevet a le droit de fabriquer dans
ses ateliers des objets brevetés en y appo-
sant la mention patent pending (patente sus-

pendue) : une pareille fabrication ne consti-
tue pas la divulgation antérieure du procédé
breveté et en conséquence n'enlève pas a
l'invention son caractère de nouveauté. —

Paris, 11 avr. 1892, D. P. 92. 2. 593.
20513. Et cette disposition de la loi amé-

ricaine peut être valablement opposée en
France ; par suite, le brevet français pris par
un Américain n'est pas nul pour défaut de
nouveauté, quoique cet Américain ait de-
mandé un brevet dans son pays, et y ait,
durant la période d'examen préalable, fait

fabriquer dans ses ateliers l'objet breveté en

y apposant la formule patent pending. —

Même arrêt.
20514. En admettant que la demande en

Amérique, accompagnée d'une certaine fa-
brication restreinte, dût enlever à l'inven-
tion le caractère de nouveauté à l'égard de
la loi française, le citoyen américain pour-
rait en tout cas se mettre à l'abri d'une de-
mande en nullité de son brevet en France,
en invoquant la convention internationale
d'union du 20 mars 1883. — Même arrêt. —

V. infrà. n» 3 20529 et s.
20515. Effectivement, suivant l'art. 4 de

cette convention, « celui qui aura régulière-
ment fait le dépôt d'une demande en brevet
d'invention dans l'un des Etats contractants,
jouira pour effectuer le dépôt danslesautres

Etats, et sous réserve des droits des tiers,
d'un droit de priorité pendant le délai de
six mois pour tes brevets d'invention; en
conséquence, le dépôt ultérieurement opéré
dans un des Etats de l'Union avant l'expira-
tion de ce délai ne pourra être invalidé par
les faits accomplis dans l'intervalle, soit
notamment par un autre dépôt, par la publi-
cation de l'invention ou son exploitation par
un tiers. — Même arrêt.

20516. — 2° Durée du brevet (C. com.
n 03 9 à 12). — La question de savoir si la
restriction apportée à la durée du brevet

quand il est obtenu par un inventeur déjà
breveté à l'étranger s'applique même lors-

que cet inventeur est français, est contro-
versée. — J. G. S. Brev. d'invent., 198.

20517. Suivant une opinion, la généra-
lité des termes de l'art. 29 s'appliqoe aux

Français comme aux étrangers. — J. G. S.
Brev. d'invent., 198. — V. Code de commerce,
n» 10.

20518. Mais cette opinion ne semble pas
devoir être adoptée; ce n'est pas l'art. 29

qui confère à l'inventeur breveté à l'étran-

ger le droit de se faire breveter en France,
il ne fait que le rappeler ; ce droit dérive
de l'aptitude à se faire breveter, qui résulte
de l'assimilation établie à cet égard entre

l'étranger et le Français par les art. 27 et 28,
assimilation qui lui rend applicable l'art. !•'
de la loi ; ce n'est donc pas non plus dans cet
art. 29, où l'étranger ne puise pas son droit,
que le Français doit puiser le sien.— J. G. S.
Brev. d'invent., 198.
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20519. On a soutenu que l'art. 29n'avait
qu une portée reslreinie et que le brevet
français pris à la suite d'un brevet étranger
obtenu pour la même invention ne prenait
fin que dans le cas où le brevet étranger
était arrivé au terme fixé par son titre cons-
titutif. Eu conséquence, la déchéance dont
serait frappé le brevet étranger, avant l'ex-
piration du terme qui lui aurait été assigné,
n'entraînerait pas la nullité du brevet fran-
çais. - D. P. 82. 1. 253, note 2.

20520. D'après la jurisprudence belge qui
a adopté cette interprétation, la validité d'uu
brevet en Belgique ne dépend pas des dé-
chéances qui seraient encourues en France
pour payement tardif de la taxe. —

Liège,
18 avr. 1863, .1. G. S. Brev. d'invent., 199.

20521. La jurisprudence française décide
au contraire, que la disposition de l'art. 29
a pour but d'empêcher que les nationaux ne
restent sous l'empire du monopole, alors que
l'industrie est devenue libre à l'étranger;
et que, par suite, l'extinction du brevet
étranger, pour quelque cause qu'elle sur-
vienne, doit entraîner celle du brevet pris
en France pour le même objet. — Civ. r.
28 juin 1881, D. 1'. 82. 1. 252-253.

20522. Spécialement, un arrêt peut déci-
der que l'inventeur qui n'a pas, dans le délai
de six mois depuis le jour du dépôt en
Angleterre de sa spécification provisoire,
poursuivi dans ce pays la délivrance de
lettres patentes définitives, n'a pas le droit
de réclamer la protection accordée par la loi
française aux brevets d'invention à partir
du moment où les droits résultant du dépôt
de la spécification provisoire ont cessé
d'exister. — Même arrêt.

20523. Le certificat délivré eu Angleterre,
sur dépôt de spécification provisoire, par le

magistrat anglais compétent, à l'auteur
d'une invention ou découverte nouvelle, con-
fère à ce dernier un droit privatif qui lui
permet de faire pendant le délai de six mois
tous essais et expérimentations, et autorise
à son profit, après ce délai, la délivrance de
lettres patentes portant la date de l'enre-
gistrement provisoire; ce certificat peut dès
lors être assimilé à un véritable brevet. —

Paris, 30 mai 1879, D. P. 82. 1. 252-253.
20524. ... Alors surtout que l'inventeur

lui-même, dans sa demande eu France d'un
brevet pour le même objet, a qualifié de
brevet ce certilicat provisoire. — Même
arrêt.

20525. Et les juges du fond ont pu déci-
der, par une appréciation souveraine de ces
faits, que, la patente provisoire obtenue eu
Angleterre par l'inventeur étant l'équivalent
d'un brevet français, le brevet pris en France
avait pour objet une invention déjà brevetée
à l'étranger. — Civ. r. 28 juin 1881, précité.

20526. La priorité de date du brevet
étranger, et par suite l'application de l'art. 29
au brevet français, peut être appréciée
diversement suivant que l'on considère
comme point de départ la demande ou la
délivrance du brevet ; c'est évidemment
d'après la législation étrangère à laquelle
est soumis ce brevet qu'on doit fixer le
moment où ce brevet a commencé d'exister.
— J. G. S. Brev d'invent., 202.

20527. Jugé en ce sens que le juge du
fait peut décider que l'invention a été bre-
vetée à l'étranger non pas au jour de la
demande, mais au jour où le brevet a été
délivré, le point de départ de ce brevet
étant fixé non par la loi française, mais par
la loi étrangère. — Req. 29 nov. 1804, J. G.
S. Brev. d'invent., 202.

20528. — 111. BREVET PRIS A L'ÉTRANGER
POUR UNE INVENTION DEJA BREVETÉEEN FRANCE
(C. com. n° 13).

20529- — IV. TRAITÉSINTERNATIONAUXRELA-
TIFS AUX BREVETSI.1NVENTI0N (C. COm. U"> 14).— Aux termes d'un traité conclu à Paris le
20 mars 1883 et rendu exécutoire en France

par décret du 8 juill. 1881, la France, la
Belgique, le Brésil, l'Espagne, le Guatemala,
l'Italie, la Hollande, le Portugal, la Répu-
blique du Salvador, la Serbie et la Suisse se
sont constitués à l'état d'Union pour la pro-
tection de la propriété industrielle (l'Union
reste ouverte pour les Etats qui voudront y
adhérer ultérieurement). — D.P. 84. 4.
116.— V. infrà, p. 774, note 1, le texte de
cette convention.

20530. Le but de l'Union est d'attribuer,
dans tout Etat contractant, à tout sujet de
l'Union ou assimilé (V. pour les assimilés
l'art. 3 de la Convention) la même protec-
tion qu'aux nationaux et d'établir, pour
remédier autant que faire se peut aux incon-
vénients résultant du la diversité des légis-
lations, un certain nombre de règles com-
munes applicables sur tous les territoires et
à tous les sujets des Etats contractants. —
J. G. S. Brev. d'invent., 7.

20531. Ces règles communes, en ce qui
concerne les brevets, portent sur les deux
points suivants : en premier lieu, l'art. 4 de
la convention dispose que le dépôt d'une
demande de brevet dans l'un des Etats con-
tractants donnera au déposant, sous réserve
des droits des tiers, un droit de priorité en
vertu duquel il pourra, dans un délai de
six mois, outre un mois pour les pays d'ou-
tremer, déposer une demande semblable
dans chacun des autres Etats, sans qu'aucun
des dépôts qui suivront la première demande
puisse être invalidé par des faits accomplis
dans l'intervalle, tels qu'un autre dépôt, la
publication ou l'exploitation de l'invention
par un liers. Le protocole de clôture précise,
d'ailleurs, que par brevet d'invention on
doit entendre les diverses espèces de brevets
admises par les législations des Etats con-
tractants, par exemple, les brevets d'impor-
tation ou de perfectionnement. — J. G. S.
Brev. d'invent., 7. — V. infrà, art. 31.

20532. Cette disposition constitue une
dérogation importante à la condition de
nouveauté prescrite par l'art. 31 de la loi
française, en tenant pour non avenue,
comme antériorité, la publicité qui résulterait
d'une première demande de brevet faite à

l'étranger et de faits consécutifs. — J. G. S.
Brev. d'invent., 1.

20533. En second lieu, l'art. 5 déroge à la
règle de l'art. 32-3° de la loi de 1844, en ce
qu il autorise l'introduction dans chaque
Etat où le brevet aura été délivré d'objets
labriqués dans n'apporte quel état del'L'nion,
sans que cette introduction entraîne la
déchéance du brevet. Cette disposition a été
introduite pour déroger spécialement à la
loi française, la seule qui contienne la pro-
hibition d'importer. — J. G. S. Brev.
d'invent., 1. — V. infrà, art. 32.

20534. Sauf ces deux règles, la conven-
tion n'apporte aucun changement aux légis-
lations des Etats contractants, ni en particu-
lier à la loi française. — J. G. S. Brev.
d'invent., 1.

20535. Son art. U étend au contraire aux
législations étrangères le principe de la loi
française du 23 mai 1868 relative aux inven-
tions bïevetables susceptibles d'être admises
aux expositions publiques (V. suprà, p. 720,
note)

• les contractants s'engagent, en
effet, a instituer une protection temporaire
pour les inventions admises aux expositions
internationales officielles ou officiellement
reconnues, sans rien spécifier, d'ailleurs, sur
l'étendue et les effets de cette protection,
ni impartir aucun délai pour la réalisa-
tion de cet engagement. — J. G. S. Brev.
d invent., 7.

20536. La convention est, aux termes de
son art. 14, soumise à des revisions périodi-
ques, et des conférences doivent être tenues
par les délégués des divers Etat» contrac-
tants. Une première conférence, dont la
réunion devait avoir lieu en 1885, a été

tenue à Rome aumois de mai 1886, et a
adopté certaines modifications à la rédaction
primitive. — J. G. S. Brev. (Tinrent., 7.

20537. La convention du 20 mars 1883
est obligatoire dans les rapports de la France
et des Etats-Unis d'Amérique; en effet, d'une
part, elle a été ratifiée par le pouvoir légis-
latif en France, et c'est vainement que, pour
refuser à cette convention force de loi en
France, on prétendrait qu'elle excédait les
droits aecordés au président de la Républi-
que par la Constitution. — Paris, 11 avr.
1892, D. P. 92. 2. 593.

20538. D'autre part, si les Etats-Unis
d'Amérique n'ont pas figuré primitivement à
la convention, leur adhésion y a été donnée
régulièrement et a été publiée dans les for-
mes prévues au contrat. — Même arrêt.

20539. En vain allègue-t-on que certains
tribunaux des Etats-Unis ne reconnaissent
pas à la convention de 1883 un caractère
obligatoire à l'égard de chacun des Etats
fédérés, et que dès lors cette convention
serait nulle comme n'offrant pas la récipro-
cité des avantages stipulés, réciprocité qui
est de son essence, une pareille difficulté
concernant non pas les brevets d'invention,
mais seulement les marques de fabrique. —
Même arrêt.

20540. Dès lors, l'art. 4 de laconveution,
qui donne aux citoyens des Etats contrac-
tants, pour effectuer le dépôt dans les autres
Etats, un délai de six mois, sans que la

publication de l'invention ou son exploita-
tion par un tiers puisse en entraîner l'ineffi-
cacité, peut être invoqué par le citoyen
américain qui demande en France un bre-
vet d'invention moins de six mois après
avoir fabriqué en Amérique l'objet breveté.
— Même arrêt.

20541. On ne saurait prétendre que cet
art. 4 ne protège l'inventeur que contre les
publications émanées des tiers, et non pas
contre ses publications et fabrications per-
sonnelles. — Même arrêt.

20542. L'inventeur breveté à l'étranger
qui demande un brevet en France n'est pas
tenu,pour pouvoir se réclamer du bénéfice
dudit art. 4, de déclarer dans sa demande
qu'il est déjà breveté à l'étranger. — Même
arrêt.

20543. L'art. 5 de la convention d'union
du 20 mars 1883 autorise sous certaines con-
ditions, l'introduction dans chaque Etat où
le brevet aura été délivré, d'objets fabriqués
dans n'importe quel Etat de l'Union, sans

que cette introduction entraîne la déchéance
du brevet. — Même arrêt.

20544. En conséquence le citoyen amé-
ricain breveté dans son pays, qui a pris un
brevet en France, n'encourt pas la déchéance
de ce dernier brevet, s'il introduit en France
des objets brevetés fabriqués en Amérique.— Même arrêt.

20545. ... Alors d'ailleurs qu'il a fait
exploiter son brevet en France, une pareille
exploitation étant la condition imposée par
la convention de 1883 au droit d'iutroduire
en France des objets fabriqués à l'étranger.— Même arrêt.

TITRE IV. — DES NULLITÉS -ET DÉCHÉANCES,
ET DES ACTIONS Y RELATIVES.

SECTIONIr 0. — Des nullités et. déchéances.

Art. 30. Seront nuls, et de nul effet, les
brevets délivrés dans les cas suivants,
savoir :

1» 81 la dèoouverte, Invention ou applica-
tion n'est pas nouvelle ;

2" SI la découverte, Invention ou applica-
tion n'est pas, aux termes de l'art.3, sueoep-
tible d'être brevetée ;

3° Si les brevets portent sur des prinolpes,
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méthodes, systèmes, découvertes et concep-
tions théoriques ou purement scientifiques,
dont on n'a pas indiqué les applioations
industrielles;

4» si la découverte, invention ou applica-
tion est reconnue contraire à l'ordre ou à la
sûreté publique, aux bonnes moeurs ou aux
lois du royaume, sans préjudice, dans ce cas
et dans celui du paragraphe précédent, des
peines qui pourraient être encourues pour
la fabrication ou le débit d'objets prohibés ;

5° Si le titre sous lequel le brevet a été
demandé Indique frauduleusement un objet
autre que le véritable objet de l'invention ;

6° SI la description jointe au brevet n'est
pas suffisante pour l'exécution de l'inven-
tion, ou si elle n'indique pas, d'une manière
complète et loyale, les véritables moyens
de l'inventeur ;

7» Si le brevet a été obtenu contrairement
aux dispositions de l'art. 18.

Seront également nuls et de nul effet, les
certificats comprenant des changements,
perfectionnements ou additions qui ne se
rattacheraient pas au brevet principal.

DIVISION.

§ I. — Nullités et déchéances (n° 20546).
§ 2. — Causes de nullité (n» 20551).

§ lor. — Nullités et déchéances

(C. com. n°» 1 à 11).

20546. Bien que, dans beaucoup d'arrêts,
les termes de déchéance et de nullité aient
été employés l'un pour l'autre, ils corres-
pondent cependaut à deux idées très diffé-
rentes, puisque la nullité procède d'un vice
dont l'invention était affectée lors de la
demande, tandis que la déchéance est la
conséquence d'une infraction commise par
le breveté postérieurement à la demande. —

J. G. S. Brev. d'invent., 203. — V. Code de
commerce, n° 2.
. 20547. La nullité peut être relative ou
absolue. Elle est relative, lorsque, ayant été

prononcée sur la demande d'uu particulier,
elle n'est acquise, conformément au principe
de la chose jugée, qu'en faveur de la partie
qui l'a obtenue, le brevet conservant sa force
vis-à-vis de ceux qui n'ont pas été partie au

jugement ; et ce n'est pas un fait bien rare
de voir un brevet, précédemment déclaré
nul, validé à l'égard d'une autre personne
ou inversement. — J. G. S. Brev. d'invent.,
204.

20548. La nullité est absolue, c'est-à-dire

que le brevet est nul à l'égard de tous, lors-

qu'elle a été prononcée sur l'intervention du
ministère public, dans les termes de l'art. 47,
intervention d'ailleurs très rare. —J. G. S.
BreV. d'invent., 204. V. infrà, art. 47.

20549. L'invention n'est pas nécessaire-
ment indivisible, et la nullité peut l'affecter
seulement dans une ou plusieurs de ses par-
ties. — J. G. S. Brev. d'invent., 205. — V.
Code de commerce, n° 4.

20550. Quant à la déchéance, comme elle
provient non d'un vice de tout ou partie de
l'invention, mais d'un fait ou d'une négli-
gence du breveté, il semble qu'elle ne puisse
s'appliquer à une partie seulement du brevet,
quelle le frappe toujours dans son entier.
— J. G. S. Brev. d'invent., 206.

§ 2. — Causes de nullité (C. com. n°» 12 à 58).

20551. — 1. DÉFAUT DE NOUVEAUTÉ (C.
com. n» 12). — V. suprà, art. 2, n°s 20209 et
s., et infrà, art. 31, n°» 20609 et s.

20552. — II. COMPOSITIONSPHARMACEUTI-
QUES; PLANS DE FINANCES(C, COm. H» 13). —
V. suprà, art. 3, n»» 20302 et s.

20553. — III. DÉFAUT DE CARACTÈREINDUS-

TRIEL (C. com. n»s 14 à 16). — V. suprà,
art. 1«, noi 20175 et s). »-«»»

20554. — IV. CARACTÈRE ILLICITE DE LA
DÉCOUVERTE(C com. nos 17 à 19). — L'inven-
tion doit être licite ; toute invention con-
traire à l'ordre et à la sûreté publique, aux
bonnes moeurs ou aux lois, est non breve-
table. —' J. G. S. Brev. d'invent., 76. — V.
Code de commerce, n° 17.

20555. Mais il ne faut pas confondre

l'objet du brevet avec son exploitation ;
celle-ci peut être contraire à la loi, tandis

que l'objet même du brevet est parfaitement
licite. — J. G. S. Brev. d'invent., 76.

20556. Ainsi, lorsqu'il s'agit d'une indus-
trie monopolisée par l'Etat, comme la prépa-
ration et la vente du tabac, si un industriel

quelconque invente une machine pour tri-
turer le tabac ou pour confectionner les

cigares ; le brevet qu'il prendra sera d'une

légalité incontestable; mais il n'a pas capa-
cité pour l'exploiter, et, s'il le fait, il sera

passible des peines prononcées •par la loi

spéciale.
— J. G. S. Brev. d'invent., 76. —

V. Code de commerce, n° 19.
20557. — V. FAUSSETÉDU TITRE (C. com.

n" 20). — L'inexactitude du titre n'est pas
une cause de nullité du brevet, lorsqu'aucune
circonstance ne révèle que cette inexactitude
soit volontaire et ait un but frauduleux. —

Paris, 24 mai 1879 et Cr. r. 22 nov. 1879,
J. G. S. Brev. d'invent., 209.

20558. Elle n'est une cause de nullité

qu'autant que ce titre indique frauduleuse-
ment un autre objet que celui de l'Invention.
— Paris, 1« juill. 1870, J. G. S. Brev. d'in-

vent., 31.
20559. La déclaration par laquelle le

breveté a formellement exprimé l'intention
de se réserver un droit exclusif sur les

appareils par lui décrits, de même que sur
le produit obtenu par le moyen de ces appa-
reils, suffit pour sauvegarder ses droits sur
le produit lui-même; peu importe qu'il ne
soit pas expressément énoncé dans le titre
du brevet que celui-ci s'appliquait au pro-
duit aussi bien qu'au procédé de fabrication.
— Même arrêt.

20560. La fausseté du titre sous lequel
un brevet a été demandé n'entraîne pas la
nullité de ce brevet, alors que le titre du
brevet s'explique et se complète par le mé-
moire descriptif qui y est annexé. — Nancy,
7 mars 1889, D. P. 90. 2. 145.

20561. — VI. INSUFFISANCE DE LA DES-
CRIPTION(C. com. nos 21 à 48). — Il y a nul-
lité du brevet, lorsque le mémoire descriptif
n'est pas assez complet ou assez clair pour
qu'en se conformant aux indications qu'il
fournit on puisse exécuter l'invention. —

J. G. S. Brev. d'invent., 210. — V. Code de
commerce, n° 22.

20562. Peu importe, d'ailleurs, que la
description pèche par omission d'indications
nécessaires ou bien par addition de détails
inutiles et inexacts ou par impropriété de

termes; aucun de ces vices du mémoire des-

criptif ne peut être ni admis, ni écarté, en

règle absolue, comme cause d'insuffisance.
J. G. S. Brev. d'invent., 210.

20563. Bien que le résumé du mémoire
descriptif mette particulièrement en lumière
certaines parties de l'invention, le breveté
n'en est pas moins fondé à revendiquer un
autre point, d'ailleurs suffisamment indiqué
dans le mémoire lui-même et dans le des-
sin, alors surtout que le résumé renvoie
d'une manière générale au mémoire descrip-
tif. — Paris, 29 janv. 1879, J. G. S. Brev.
d'invent., 210.

20564. Suivant un arrêt, il y a descrip-
tion suffisante lorsque, à l'aide du dessin et
de sa lêgeude explicative, l'invention est

intelligible pour toute personne compétente.
— Bruxelles, 23 mai 1876, J. G. S. Brev. d'in-
vent., 211.

20565. On s'accorde toutefois à recon-

naître que les dessins ou échantillons ne
peuvent servir qu'à compléter la descrip-
tion, mais non à la remplacer entièrement.
— J. G. S. Brev. d'invent., 212.

20566. Le breveté est admis à fournir à

l'appui de sa description des échantillons
aussi bien que des dessins; on doit donc
décider que les échantillons ou modèles
concourent, au même titre que les dessins,
à compléter et à expliquer au besoin le mé-
moire descriptif. — J. G. S. Brev. d'invent.,
214.

20567. Seulement, les échantillons ou
modèles ont un inconvénient que n'ont pas
les dessins : ils ne sont pas toujours maté-
riellement rattachés, comme peuvent tou-

jours l'être les dessins, au mémoire descrip-
tif, et peuvent être égarés; en outre, ils ne
sont pas toujours de nature à pouvoir être
revêtus du timbre-visa de l'Administration,
qui est toujours apposé sur le dessin ; une
substitution est donc possible de la part du
breveté. — J. G. S. Brev. d'invent., 214.

20568. Si, par la faute de l'Administra-
tion, l'échantillon ou modèle vient à être

perdu, et que, faute dé ce complément, la

description cesse d'être intelligible, on doit
décider qu'il y a nullité du brevet. —J. G. S.
Brev. d'invent., 214.

20569. L'omission ou l'inexactitude non
intentionnelle dans le mémoire descriptif
n'entraîne nullité du brevet que si elle est
de nature à empêcher qu'un homme du
métier puisse exécuter l'invention. —

Bruxelles, 6 juill. 1874, J. G. S. Brev. d'in-
vent., 215. — V. Codé de commerce, n» 28.

20570. Il a été décidé, d'une part : 1° qu'il
y a description suffisante dans l'indication
sommaire d'un appareil en vue d'un certain
résultat, lorsque cet appareil déjà connu,
mais recevant une application nouvelle^ n'a

pas besoin pour cette nouvelle application
de modifications et de dispositions particu-
lières. — Paris, 17 févr. 1883, J. G. S. Brev.
d'invent., 210.

20571. ... 2° Que, lorsque l'invention est
une application nouvelle à une industrie de

procédés déjà employés dans d'autres indus-
tries, et par conséquent connus, line énon-
ciation sommaire est une description suffi-
sante de ces procédés. — Lyon, 17 juill.
1884, J. G. S. Brev. d'invent., 210.

20572. ... 3» Que le défaut d'indications
relatives au dosage des matières employées
ou à la température de l'opération ne doit

pas faire considérer la description, comme
insuffisante, lorsque cette omission n'em-

pêche pas que tout homme du métier, avec
son expérience- journalière et ses connais-
sances rudimentaires, trouve dans les termes
du brevet ce qui est nécessaire pour le con-
duire au résultat cherché, alors surtout qu'il
ne s'agit que d'une application nouvelle
d'un procédé connu. —

Nancy, 27 janv.
1875, J. G. S. Brev. d'invent., 210.

20573. ... 4« Qu'un brevet est valable,
nonobstant l'inexactitude des termes em-
ployés dans sa description, s'il n'existe,
d'ailleurs, aucun doute sur la nature et
l'étendue des droits auxquels s'applique le
brevet. — Paris, 1" juill. 1870, J. G. S.
Brev. d'invent., 31.

20574. D'autre part, il a été jugé qu'un
brevet ne protège pas une invention consis,-
tant à réunir bout à bout deux morceaux
de baleine au moyen d'un manchon métal-

lique entièrement clos, alors _qu'on avait

déjà employé à cet effet un fourreau métal-

lique, non entièrement fermé, il est vrai,
mais que la condition de fermeture complète,
qui seule distinguerait l'invention, n'est pas
indiquée au brevet. — Paris, 26 déc. 1883,
J. G. S. Brev. d'invent., 210.

20575. L'arrêt qui déclare que la des-

cription jointe à un brevet caractérisa suffi-
samment l'invention et fournit à toute per-
sonne exerçant la profession à laquelle cette
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invention se rapporte, les moyens nécessaires
pour appliquer le procédé breveté, motive
régulièrement le rejet de l'action en nullité
du brevet pour iusuffisanee de la descrip-
tion. — Req. 8 août 1877, D.P. 78. 1. 318. —
V. Code de commerce, n° 45.

20576. Et ledit arrêt ne contrevient pas
non plus aux dispositions des art. 5, D° 2, et
30, n° 6, de la loi du 5 juill. 1844, alors que
la déclaration qu'il formule sur la suffisance
de la description est confirmée par les termes
dans lesquels cette description est conçue.— Mêmearrêt. — V.suprà,art.5,nos20317et s.

20577. L'arrêt qui, pour prononcer la
nullité du brevet pris pour la transformation
des matières organiques azotées par l'acide
sulfurique, se l'onde exclusivement sur ce
que l'idée de concentrer l'acide sulfurique
n'était pas expressément indiquée dans la

description du brevet, n'est pas suffisamment
motive ; les juges du f nd devaient, en
outre, examiner si, comme le prétendaient
les conclusions de l'industriel qui avait
obtenu le brevet, cette idée n'était pas for-
cément et virtuellement comprise dans ladite
description. — Civ. c. 29 juill. 1891, D. P.
92. 1. 191.

20578. De même, lorsque l'ébullition qui
est indiquée comme une partie essentielle
du mode d'opérer ne s'applique pas, d'après
le mémoire descriptif, à l'acide sulfurique
seul, mais bien à la masse des matières con-
tenues dans la chaudière, il ne suffit pas que
le juge adopte l'avis des experts qui ne porte
que sur un des éléments de la combinaison
indiquée, mais il est nécessaire qu'il examine,
au point de vue de la combinaison elle-même,
s'il ne résulte pas du mode employé la créa-
tion d'un produit industriel obtenu par l'ap-
plication nouvelle de moyens connus. —
Même arrêt.

20579. Lorsqu'un élément concourant à
a fabrication d'un objet breveté n'a pas été
décrit, ce défaut de description n'est pas une
cause de nullité du brevet, si cet élément
était sans influence sur l'objet breveté et
n'était pas revendiqué dans le brevet. —

Req, 12 janv. 1891, D. P. 91. 1. 340.
20580. D'une manière générale, il appar-

tient au juge du fait d'apprécier souveraine-
ment si la description jointe à un brevet est
suffisante pour l'exécution de l'invention, et

spécialement si certaines opérations sont de
simples détails de manipulation dont l'indi-
cation n'était pas nécessaire. — Cr. r. 10 févr.
1893, D. P. 95. 1 216.

20581. H appartient également au juge du
fait, saisi d'une poursuite en contrefaçon,
de décomposer les éléments de l'invention
brevetée et d'apprécier isolément le mérite
de la nouveauté de chacun d'eux, à la con-
dition toutefois d'examiner l'invention dans •
son ensemble et de ne pas substituer, en
scindant les diverses parties, une combi-
naison différente à celle qui fait l'objet du
brevet. — Cr. r. 11 jauv. 1895, D. P. 95. 1.
349. — V. Code de commerce, n° 46.

20582. La déclaration du juge du fait
portant qu'il existe de notables différences
ontre un appareil breveté et l'appareil saisi
chez le prévenu du délit de contrefaçon, et
que ces dissemblances portent sur les carac-
tères essentiels de l'invention, est souveraine
et échappe au contrôle de la cour de cassa-
tion. — Même arrêt.

20583. Mais il appartient à la cour de
cassation de vérifier si le titre du breveté,
qui sert de base à l'action en contrefaçon,
a été sainement interprété par le juge du
fait, et si ce juge n'en a méconnu ni le sens
ni la portée. — Cr. c. 2 mars 1894, D. P.
95. 1. 349. — Cr. r. 30 nov. 1894 (2° espèce),
ibid. — Cr. r. 11 janr. 1895, ibid. — V. Code
de commerce, n° 4R.

20584. — VII. UHEVET OBTENU CONTRAIRE-
MENT A L'ART. 18 (C. nom. n» 49). — La nul-
lité du brevet ne profite pas seulement au I

breveté contre qui a été commise l'infraction
à l'art. 18; elle profite à tout intéressé,
comme toutes les nullités de brevet ; ce
n'est pas pour celui dont le privilège n'a pas
été respecté un mode de réparation du pré-
judice qu'il a subi par suite de l'infraction,
c'est un moyen de prévenir et de réprimer
l'infraction en faisant perdre au contrevenant
les avantages qu'il a cherché à obtenir in.Mi-
ment, et qu'il aurait conservés s'il avait pris
son brevet conformément à la loi. — J. G. S.
Brev. d'invent., 218.

20585. Lorsque le juge dn fond a repoussé
une demande en contrefaçon par ce motif,
littéralement et clairement exprimé, que le
défendeur était en possession du procédé
litigieux avant le brevet et le certificat d'ad-
dition du demandeur, il n'appartient pas à
la cour de cassation de rechercher si cette

Fossession
antérieure s'applique seulement à

invention primitive, objet du brevet, ou
à cette invention et aux perfectionnements
pour lesquels le certificat a été obtenu. —

Req. 12 nov. 1883, D.P.84. 1. 297, et la note.
20586. L'industriel qui a ouvertement

fabriqué, vendu et exposé, antérieurement
à l'obtention d'un brevet pris par un tiers,
un appareil identique à celui pour lequel ce
brevet a été pris, doit être maintenu dans
le droit de continuer cette fabrication, le
titre du breveté étant à son égard entaché
d'une nullité relative. — Même arrêt.

20587. — VIII. CERTIFICATD'ADDITIONNE SK
RATTACHANT PAS AU BREVET PRINCIPAL (C. COB0.
nos 50 à 58). — Le défaut de relation entre
le certificat d'addition et le brevet est une
cause de nullité du certificat; la loi a voulu
ainsi prévenir la fraude qui consisterait à
ne payer que la taxe d'un certificat pour une
invention qui devrait être brevetée séparé-
ment, et prévenir les erreurs auxquelles
seraient exposés les tiers, qui ne peuvent
être tenus d'aller rechercher dans les addi-
tions à un brevet un objet que le titre de
l'invention principale ne peut faire soupçon-
ner. — J. G. S. Brev. d'invent., 125. — V.
Code de commerce, n° 50.

20588. 11 a été jugé : 1° que lorsqu'un
brevet a pour objet un système de fermoir,
le certificat d'addition pris pour un organe
nouveau est valable, si cet organe s'appliqueau fermoir. — Req. 5 janv. 1858, J. G. S.
Brev. d'invent., 126.

20589 2° Que lorsqu'un brevet a pour
objet l'obtention d'une matière colorante
(dérivée de l'aniline, dans l'espèce), on peut
valablement prendre un certificat d'addition
pour l'obtention d'une matière colorante
différente de celle du brevet, mais ayant la
même origine et obtenue par des moyens
analogues. — Lyon, 10 juill. 1872, J. G. S.
Brev. d'invent., 126.

20590. ...3° Qu'il y a relation suffisante
ontre le certificat pris pour une balayeuse
et le brevet pris pour une éboueuse. — Paris,
4 févr. 1874, J. G. S. Brev. d'invent., 126.

20591. ... 4° Qu'il y a relation suffisante
entre le brevet pris pour un appareil à laver
la laine, et l'addition qui a pour objet l'ad-
jonction à l'appareil a laver d'un organe
ayant pour fonction d'en extraire la laine à
mesure qu'elle est lavée. — Douai, 15 mars
1875. J. G. S. Brev. d'invent., 126.

20592 ...5° Que l'inventeur breveté pour
la fabrication des peignes de fabrique en
caoutchouc durci peut valablement, par uu
certificat d'addition, y ajouter un système
de scies pour scier simultanément toutes les
dents des peignes, bien que ce système s'ap-
plique également aux peignes faits avec
d'autres matières que le caoutchouc. — Paris,
18 nov. 1856, J. G. S. Brev. d'invent., 126.

20593....6° Que l'inventeur d'uu procédé
pour la préparation et la trempe des ressorts
d'acier peut valablement y joindre par un
certificat d'addition une machine destinée à

I les polir, le polissage étant en général le

complément de la trempe. — Paris, 28 mars
1865, J. G. S. Brev. d'invent., 126.

20594.... 7" Qu'on doiteonsidérer comme
indiquant des changements se rattachant au
brevet principal, et par conséquent comme
valable, le certificat d'addition qui, tout en
modifiant le mode d'exécution de l'appareil
breveté et en remplaçant quelques parties,
procède essentiellement du même principe
que le brevet principal. — Paris, 23 janv.
1886, D. P. 87. 2.86.

20595. Dans d'autres espèces au con-
traire, la jurisprudence a reconnu l'absence
de relation suffisante entre le brevet prin-
cipal et les changements, additions ou per-
fectionnements ultérieurs. — J. G. S. Brev.
d'invent., 127.

20596. Elle a déclaré nuls pour ce motif:
1° le certificat d'addition pris pour une
machine comprenant un ou plusieurs
organes nouveaux, dont le principe ne se
trouve point en germe dans le brevet prin-
cipal et a été emprunté à une machine déjà
tombée dans le domaine public. — Besançon,
25 mai 1881, D. P. 81. 2. 145.

20597. ...2» Le certificat pris pour la sub-
stitution aux bretelles d'une ceinture élasti-
que contournant sur celle du pantalon, alors
que le brevet principal a pour objet un sys-
tème de bretelles garnies de trois pattes,
appelées ceintures, parce que chacune s'atta-
che circulairement par deux boutons au lieu
d'un seul. — Trib. corr. Seine, 11 févr.
1862, J. G. S. Brev. dinvent., 127.

20598. ... 3» Le certificat pris pour un
produit, alors que le brevet n'a été pris
que pour un instrument servant à la fabri-
cation de ce produit. — Trib. corr. Seine,
7 déc. 1859, J. G. S. Brev. d'invent., 127.

20599. ... 4° Le certificat pris pour un
système de boutons à clavette ou à queue
articulée destiné aux cravates faisant seule-
ment le tour du col, ou aux manchettes, alors
que le brevet principal avait pour objet un
système de fermeture de cravates à noeud

?
réparé d'avance. — Paris, 26 juill. 1875,
. G. S. Brev. d'invent., 127.
20600. ... 5° Le certificat qui ne porte

que sur un organe d'uu appareil, alors que
le brevet n'a pour objet qu un autre organe
du même appareil. Ainsi l'inventeur breveté
pour un fumivore faisant contre-poids ne
peut prendre un certificat pour un perfec-
tionnement au globe fixe. — Paris, 20 juill.
1867, J. G. S. Brev. d'invent., 127.

20601. ... 6" Le certificat pris pour un
instrument, tel qu'un pulvérisateur destiné
à faciliter l'emploi du produit, alors que le
brevet a pour objet un produit tel qu'un
fixatif. — Trib. civ. Seine, 19 févr. 1873,
J. G. S. Brev. d'invent., 127.

20602. ... 7° Le certificat pris pour un
moyen de faciliter l'écoulement de la buée
qui s'est formée sur les vitres des serres
chaudes, alors que le brevet a pour objet
d'empêcher la formation de la buée. — Trib.
corr. Seine, 7 déc. 1875, J. G. S. Brev. d'in-
vent.., 127.

20603. Il appartient au juge, du fond,
usant de son pouvoir souverain d'apprécia-
tion, de déclarer qu'un certificat d'addition
ue se rattache pas au brevet principal et de

prononcer par suite la nullité de ce certi-
ficat. — Req. 31 mars 1886, D. P. 86. 1.
459. — V. Code de commerce, n° 56.

20604. On ne saurait refuser ce pouvoir
au juge du fait, alors même que le breveté,
soutiendrait avoir uniquement par le certi-
ficat simplifié son invention. — Même arrêt.

20605. L'arrêt qui motive la partie de
son dispositif, par laquelle il déclare que le
certificat d'addition ne se rattache pas au
brevet principal, n'a pas à statuer sur la
validité de ce brevet dont l'application est
ainsi écartée du litige. — Même arrêt.

20606. Jugé dans le même sens que l'arrêt
qui déclare qu'un certificat d'addition est
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nul comme ne se rattachant pas au brevet
principal n'encourt pas la censure de la
cour de cassation, su n'est pas établi que
les juges du fait aient ouvertement faussé
et dénaturé le brevet et le certificat d'addi-
tion. — Civ. r. 8 avr. 1879, D. P. 79. 1. 205.

20607. ... Que l'appréciation à laquelle
les juges du fond se sont livrés pour déclarer
qu'un certificat d'addition ne se rattache pas
au brevet principal ne peut fournir ouver-
ture à cassation, lorsque le demandeur ne
prouve point que les juges du fond aient
ouvertement faussé et dénaturé le brevet et
le certificat ; qu'il en est ainsi spécialement
lorsque les juges du fond ont déclaré que
le certificat d'addition, loin de se rattacher
au brevet principal, s'applique à une machine
complètement nouvelle et indépendante,
dont les perfectionnements sont la négation
et la contre-partie des principes essentiels
de la machine antérieurement brevetée. —

Req. 6 nov. 1883, D. P. 84. 1. 102.
20608. Lorsque le juge du fait a pro-

noncé à bon droit la nullité du certificat
d'addition par le motif qu'il ne se rattache
pas an brevet principal, il est inutile pour
la cour de cassation d'examiner si le certi-
ficat est, en outre, nul pour défaut de nou-
veauté de l'invention. — Req. 6 nov. 1883,
D. P. 84.1. 102.

Art. 31. Ne sera pas réputée nouvelle toute
découverte, invention ou application qui, en
France ou à l'étranger, et antérieurement à
la date du dépôt de la demande, aura reçu
une publicité suffisante pour pouvoir être
exécutée.

DIVISION.

§ 1. — Faits constitutifs de la publicité
(n» 20609).

§ 2. — De qui doit émaner la publicité
(n° 20684).

§ 3. — A quel moment la publicité doit
exister (n" 20690).

§ 4. — Pouvoirs du juge (n 0 20694).
§ 5. — Effets de la nullité d'un brevet

pour défaut de nouveauté

(n° 20704).

S 1". — Faits constitutifs de la publicité
(C. com. nos 1 à 61).

20609. Il faut, pour qu'une invention soit
brevetable, qu'elle n'ait pas reçu de publicité
avant l'obtention du brevet ; ainsi une
invention qui n'est que la reproduction,
dans ses organes essentiels, d'un procédé
patenté et publié à l'étranger (en Angleterre)
ne peut être l'objet d'un brevet en France.
— Req. 20 déc. 1886, D. P. 87. 1. 352.

20610. Par suite, le certificat d'addition
qui se rattache au brevet pris pour cette
invention est nul comme ce brevet lui-même.
— Même arrêt.

20611. Pour qu'une machine puisse être
déclarée non brevetante en raison du défaut
de nouveauté, il est nécessaire que la publi-
cité qu'elle a reçue soit de nature à en
permettre l'exécution. — Req. 26 oct. 1885,
D. P. 86. 1. 147. — V. Code de commerce,
n° 4.

20612. Et cette condition n'est pas rem-
plie, bien que la machine ait été comprise
dans une vente publique, s'il ressort des
affiches et du cahier des charges que ladite
machine n'a pas été l'objet d'une description
détaillée, et que d'ailleurs, au moment de la
vente, elle était encore incomplète et hors
d'état de fonctionner. — Même arrêt.

20613. Celui qui a acheté dans la vente

publique ladite machine, mise ensuite et
lors de la livraison, en état de fonctionner,
n'est pas à l'abri de l'action de l'inventeur,
si cette machine a été construite au moyen
du détournement des plans de celui-ci, et
s'il est établi que l'acheteur a participé dans
une certaine mesure, avec un employé de
l'inventeur, au concert frauduleux organisé
ou suivi pour cette construction. — Même
arrêt.

20614. En conséquence, le juge devant
lequel, d'une part, il est prouvé que la mise
en vente dans les conditions ci-dessus n'a
pas divulgué l'invention; d'autre part, il est
prétendu que l'acheteur a concouru à l'éta-
blissement frauduleux de la machine, —
ordonne valablement, après avoir écarté
l'incident de la mise en vente comme sans
effet contre l'inventeur, qu'un expert com-
parera la machine et les plans, et qu'une
enquête sera faite sur l'allégation du con-
cert illicite de l'acheteur et de l'employé,
afin d'en faire dépendre le sort de l'action
de l'inventeur à l'égard de l'acheteur. —
Même arrêt.

20615. L'arrêt qui statue dans ces condi-
tions répond explicitement à tous les chefs
de conclusions soumis au juge du fond. —
Même arrêt.

20616. Le juge du fait apprécie souverai-
nement si une invention a reçu une publi-
cité suffisante pour pouvoir être exécutée.
— Cr. r. 30 nov. 1894 (2° espèce), D. P. 95.
1. 349.

20617. Toutefois, on peut poser en prin-
cipe que la publicité ne consiste pas néces-
sairement dans la connaissance effective
qu'un plus ou moins grand nombre de per-
sonnes auraient eue de l'invention, mais
plutôt dans la possibilité qu'avait le public
d'acquérir cette connaissance. — J. G. S.
Brev. d'invent., 37.

20618. Décidé en ce sens que, la loi
n'ayant pas défini les caractères légaux de
la publicité antérieure qui met obstacle à
la validité d'un brevet d'invention, admet
par cela même tous les modes de divulga-
tion, du moment qu'ils rendent possible
l'exécution de l'invention. —

Alger, 13 déc.
1893, D. P. 94. 2. 523.

20619. Ainsi la mise en vente de l'objet
breveté et son emploi antérieurement à la
prise du brevet constituent une publicité
suffisante pour que le brevet doive être
déclaré nul. — Même arrêt.

20620. Spécialement, le fait par l'inven-
teur d'une brique creuse à plancher d'avoir,
avant la demande d'un brevet, fabriqué et
vendu un certain nombre de ces briques,
constitue une divulgation rendant possible
l'exécution de l'invention et entraînant aiDsi
la nullité du brevet ; par suite, il ne saurait
poursuivre comme contrefacteur le tiers qui,
postérieurement au brevet, a fabriqué et
livré au commerce des briques conformes à
celles ayant fait l'objet du brevet. — Même
arrêt.

20621. Mais le simple accomplissement
par l'inventeur des formalités requises pour
l'obtention d'un brevet d'invention ne peut
être assimilé à une publicité de l'invention
entachant de nullité un brevet pris posté-
rieurement pour le même objet. — Cr. r.
30 nov. 1894 (2° espèce), D. P. 95. 1.349.

20622. Il y a publicité dans les indica-
tions sur l'emploi de l'appareil objet du
brevet qui résultent d'une lettre commer-
ciale antérieure à la demande. — Paris,
17 févr. 1883, J. G. S. Brev. d'invent., 47.

20623. Une antériorité ne cesse pas d'ail-
leurs d'être opposable au brevet, parce
qu'elle s'en distingue par une différence de
forme qui n'affecte pas l'idée essentielle do
l'inventfon. — Paris, 20 juill. 1867, J. G. S.
Brev. d'invent., 38.

20624. La divulgation d'une invention
antérieure à la demande du brevet fait

tomner la ûécouverte uans le domaine
public, soit que la divulgation ait été faite
volontairement par l'inventeur, soit qu'elle
ait eu lieu contrairement à sa volonté, sans
que l'intention constante de l'inventeur de
se réserver la propriété de son invention
puisse empêcher la divulgation de s'accom-
plir. — Cr. r. 17 déc. 1887, D. P. 88. 1. 282.

20625. C'est le fait de la divulgation et
non la volonté de divulguer qui entraîne le
défaut de nouveauté et la nullité du brevet.
L'inventeur n'a qu'à prendre des précautions
pour sauvegarder ses droits, et il ne lui
suffit pas d'alléguer ni même-de prouver
qu'il n'a pas eu l'intention de les perdre. —
D. P. 88. 1. 282, note 4.

20626. Mais il n'y a pas publicité d'une
invention entraînant la nullité du brevet
dont elle a été l'objet, lorsque les prétendus
faits de divulgation, accomplis pendant la
période des essais faits par l'inventeur, se
rapportaient exclusivement à l'expérimenta-
tion de son invention, et lorsque les tiers
n'ont été admis à y prendre part que comme

employés de l'inventeur et sous la condition
de garder le secret. — Cr. r. 17 déc. 1887,
précité.

20627. S'il en était autrement, il faudrait
dire que l'inventeur ne peut se faire aider

par personne pour l'exécution même de son

invention, qu il ne peut s'éclairer d'aucun
conseil, qu'il ne peut faire aucun essai en

présence de ses propres ouvriers. La raison

repousse de pareilles conséquences, et la

jurisprudence s'est toujours prononcée dans
ce sens. — D. P. 88. 1. 282, note 1. —

Conf. Cr. r. 9 juill. 1884, D. P. 85. 1. 10. —

V. aussi J. G. S. Brev. d'invent., 51.
20628. — I. DESCRIPTIONDANS UN OUVRAGE

ou UN RECUEIL (C. com. n 05 6 à 22). — Des

leçons scientifiques professées à huis clos
devant un petit nombre d'auditeurs, et

n'ayant d'ailleurs laissé de traces dans
aucun ouvrage spécial, ne constituent pas la

publicité prévue par l'art. 31. — Lyon,
12 juin 1861, J. G. S. Brev. d'invent., 46. —
V. également Paris, 30 mars 1854, ibid. —

Paris, 13 août 1863, ibid. — Req. 30 nov.
1864, ibid. — Paris, 16 avr. 1866, ibid. —

Amiens, 24 avr. 1868, ibid.
20629. — II. CONNAISSANCES DE PHÉNO-

MÈNES SCIENTIFIQURS ET D'IDÉES THÉORIQUES

(C. com. n°s 23 à 29).
20630. — 1H. MISE EN PRATIQUEDE L'IN-

VENTION (C. com. nos 30 à 41). — La vente et
l'expédition, même en pièces désassemblées,
d'une machine effectuée au profit d'une

personne experte en cette matière, très peu
de jours avant la demande d'un certificat
d'addition, constitue une publication anté-
rieure par le fait du breveté principal. —

Besançon, 25 mai 1881, D. P. 81. 2. 145.
20631. En droit, cette publication est

opposable au breveté, alors même qu'elle
serait intervenue par son fait dans l'année
de sa demande en brevet principal, et elle

frappe de nullité le certificat d'addition ou
le brevet qu'il se serait fait délivrer pour le

perfectionnement découvert et divulgué par
lui. — Même arrêt.

20632. Mais la vente par l'inventeur d'un
produit de son invention, uniquement pour
permettre à l'acheteur d'en essayer l'emploi,
ne constitue pas une divulgation invalidant
le brevet pris ultérieurement. — Amiens,
3 juin 1883, J. G. S. Brev. d'invent., 41. —

V. Code de commerce, n°» 34 et s.
20633. Décidé dans le même sens que la

publicité des expériences faites pour recon-
naître le mérite d'une invention, lorsqu'elle
est nécessitée par la nature même de cette

invention, ne constitue pas une divulgation
anticipée, et n'a pas dès lors pour effet de
rendre nul et sans valeur le brevet ultérieu-
rement obtenu, si d'ailleurs ces expériences
n'étaient de nature à faire connaître au
public que les matières employées, et non

SUPPL. AU C. COMM. 93
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le mode de mélange et de combinaison de t
ces matières. — Bordeaux, 20 juin 1867, 1
J. G. S. Brev. d'invent., 51. i

20634. Jugé également: 1° que la divul- i

gation de l'invention,antérieure àlademande
du brevet, n'entraîne la nullité de ce brevet

qu'autant qu'elle est suffisante pour rendre

possible l'exécution de l'invention ; que par
suite le brevet n'est pas nul dans le cas où
les faits desquels ou prétend faire ressortir la

publication se sont accomplis pendant la

période des ess.iis pratiqués pour donner à

l'appareil sa constitution définitive, ou pen-
dant la période de fabrication de l'appareil,
alors que cet appareil n'était point muni de
l'un des éléments caractéristiques deladécou-
verte. — Civ. r. 9 juill. 1884, D. P. 85. 1.
10-11. — V. en K'iis opposé, contre la nou-
veauté de l'invention, Paris, 12 mars 1884,
J. G. S. Brev. d'invent., 51.

20635. ... 2" Qu'un essai préliminaire,
comme en exige toute invention, suivi par
un mécanicien dans l'atelier où il travaille,
en présence seulement des ouvriers, témoins
nécessaires de 1expérience, n'emporte pas
divulgation de l'invention. — Paris, 17 févr.

1883, J. G. S. Brev. d'invent., 51.
20636. ... 3° Qu'il n'y a pas divulgation

suffisante d'un procédé dans un essai isolé,
tel que la préparation d'un échantillon, alors

qu'il n'est point, établi que le secrat du pro-
cédé ait été révélé à l'industriel pour qui
l'échantillon a été préparé. — Paris, 24 mai

1879, J. G. S. Brev. d'invent., 51.
20637. Toutefois les expériences aux-

quelles l'inventeur a pu se livrer avant la
demande de brevet peuvent constituer une

publicité suffisante ; cela dépend du degré
de perfection auquel l'invention était déjà
parvenue et de la l'acuité qu'avaient les assis-
tants de se rendre compte de ce qui était

expérimenté sous leurs yeux. — J. G. S.

Brev. d'invent., ">1.
20638. Si les essais ont eu lieu sans

mesure, publiquement, sans qu'aucune pré-
caution ait été [irise pour en assurer le

secret, alors ils constituent la publicité
légale et entraînent la nullité du brevet. Au
contraire l'essai, même fait publiquement,
ue constituerait pas une divulgation, si l'ob-

jet de l'invention est d'une nature telle que
son aspect, sa vue ne puissent le révéler. —

J. G. S. Brev. d'invent., 51.
20639. L'accomplissement des formalités

requises pour l'obtention d'un brevet d'in-
vention ne peut être assimilé à une publicité
de l'invention qui serait de nature à entacher
de nullité un second brevet pris postérieure-
ment pour le un nie objet. — Req. 12 janv.
1891, D.P. 91-1 340.

20640. —IV. COMMUNICATIONA UNE SOCIÉTÉ
SAVANTE OU A UNE ADMINISTRATION (C. com.
n°s 42 à 45).

20641. — V. DÉPÔT AU CONSEIL DES PHU-
D'HOHMES (C. com. u° 46).

20642. — VI. ADMISSION A UNE EXPOSITION

PUBLIQUE (C. oom. n 03 47 à 54). — L'exhibi-
tion de l'invention dans une exposition, lors-

que l'inventeur n'a pas eu soin de prendre
au inoins, à défaut de brevet, le certificat

provisoire institué par la loi du 23 mai 1868

(D. P.68. 4. 67), est un des faits qui détrui-
sent le plus sûr< ment la nouveauté de l'in-
vention. — J. G. S. Brev. d'invent., 49. —

En ce qui concerne la loi de 1868 en elle-

même, V. Code de commerce, nos 51 et s., et

suprà, p. 720, note.
20643. Jugé en ce sens que la publicité

résultant de l'exposition publique à un con-
cours régional d'une machine nouvelle est
suffisante pour eu rendre possible la repro-
duction, et entraine par suite la nullité du
brevet obtenu postérieurement par l'inven-
teur de cette machine. — Bordeaux, 25 juin
1867, J. G. S. Brev. d'invent., 49. — V. Code
de commerce, n° 48.

20644. Lorsque l'inventeur s'est pourvu

du certificat provisoire, conformément à la
loi du 23 mai 1868, sa participation à l'expo-
sition pour laquelle le certificat lui a été
délivré ne peut plus constituer une antério-
rité contre le brevet qu'il prendrait au cours
de l'exposition ou dans les trois mois qui en
suivent la clôture. — J. G. S. Brev. d'invent.,
50. — V. Code de commerce, n» 53.

20645. Mais il faut pour cela qu'il se soit
conformé aux prescriptions de la loi, et que
la description jointe à la demande soit suffi-
sante. L'Administration, qui n'a pas à exa-
miner les demandes au fond, ne pourrait
refuser le certificat pour insuffisance de des-

cription, du moment qu'on lui présente une

description quelconque ; mais il est évident

qu'un certificat ainsi obtenu serait sans effi-
cacité et ne protégerait pas la nouveauté de.
l'invention ; la participation de l'inventeur
à l'exposition reprendrait alors toute sa valeur
comme antériorité à rencontre du brevet

qui serait pris ultérieurement. — J. G. S.
Brev. d'invent., 50.

20646. — VU. POSSESSIONANTÉRIEURENON
PUBLIQUE (C. com. n° 55). — Dans un litige
portant exclusivement sur la preuve d'une
fabrication antérieure au brevet du deman-
deur en contrefaçon, l'arrêt qui déclare sou-
verainement que le défendeur était avant
le brevet en possession de l'invention tar-
divement revendiquée, motive par là le main-
lien du droit du défendeur ainsi reconnu.
— Req. 12 nov. 1883, D. P. 84. 1. 297.

20647. Et le juge du fait n'est pas tenu
de décrire comparativement les appareils des
deux fabricants rivaux, si, d'une part, les

parties ont reconnu dans leurs conclusions
l'identité des procédés employés par elles, et

si, d'autre part, il est constant que le juge a
statué en pleine connaissance de l'objet et
de la portée de l'invention purement méca-

nique. — Même arrêt.
20648. Le débitant qui établit qu'anté-

rieurement au brevet en vertu duquel on le

poursuit, il avait été chargé, par exemple,
par son correspondant étranger de faire

fabriquer des objets semblables à ceux dont
ia vente lui est reprochée, doit être renvoyé
des fins de la poursuite ; il n'a pas besoin de

justifier que l'emploi de ces objets avait
reçu une publicité de nature à invalider le
brevet. — Paris, 5 juill. 1879, J. G. S. Brev.
d'invenl,, 62.

20649. La solution serait différente, et le
droit du breveté vis-à-vis du possesseur
antérieur redeviendrait entier, si la posses-
sion était frauduleuse. — V. en ce sens :

Paris, 13 avr. 1878, J. G. S. Brev. d'invent.,
03.

20650. — VIII. EXISTENCE D'UN BREVET
ANTÉRIEUR (C. com. n° 56). — Un brevet,
antérieurement pris en France pour le même

objet a nécessairement pour effet de faire
considérer l'invention comme divulguée ; le
premier brevet est, en effet, réputé connu
de tous, et c'est

par cette raison que l'imi-
tation, même de bonne foi, de l'objet qu'il
protège est une contrefaçon; l'invention,
présumée publique, ne peut pas être valable-
ment brevetée une seconde fois comme nou-
velle. — J. G. S. Brev. d'invent., 52.

20651. Mais cette solution suppose que
l'invention à laquelle s'applique le nouveau
brevet se confond avec celle qui avait été
brevetée antérieurement. Ainsi un brevet
qui expose d'une manière générale l'emploi
de certains produits alcalins pour la purifi-
cation des eaux n'est pas opposable comme
antériorité à un brevet pris pour un agent
épurateur nettement décrit et individualisé.
— Amiens, 3 juin 1883, J. G. S. Brev. d'in-
vent., 52.

20652. Il a été jugé d'ailleurs que la
publicité produite par la concession d'un
brevet peut être opposée à la validité d'un
brevet pris postérieurement par tous les
intéressés indistinctement ; argumenter de

cette publicité, ce n'est pas faire valoir
contre le deuxième brevet le droit exclusif
du premier breveté. — C.cass. de Belgique,
lOdéc. 1874, J. G. S. Brev. d'invent., 52.

20653. Il importe peu que le premier
brevet ne soit pas expiré ; cette circonstance
ne peut empêcher que le défaut de nouveauté
soit opposable à une poursuite en contre-
façon qui se fonderait sur le deuxième brevet,
l'atteinte portée aux droits du premier
inventeur ne pouvant être réprimée au profit
du second. — J. G. S. Brev. d'invent., 53.

20654. Jugé que le prévenu de contre-
façon peut invoquer l'existence d'un brevet
antérieur à celui en vertu duquel il est
poursuivi, à l'effet d'établir que le procédé
qui y est décrit est antérieur et identique à
celui dont l'imitation lui est reprochée, sans
que l'exception qu'il en tire constitue de sa
part l'exercice du droit privatif que ce
brevet antérieur consacre au profit de son
titulaire. — Paris, 31 janv. 1862, J. G. S.
Brev. d'invent., 53.

20655. Décidé dans le même ordre d'idées
qu'un brevet doit être déclaré nul lorsque
l'invention pour laquelle il a été pris avait
antérieurement fait l'objet de deux brevets
portant chacun sur une partie distincte de
l'invention. — Req. 24 avr. 1894, D. P. 95
1. 92.

20656. Ainsi le brevet pris pour un nou-
veau procédé de teinture de fibres de coton
n'ayant pas encore subi de filage et restées
à l'état de rubans de cardes est nul pour
cause d'antériorité, si précédemment il a
été pris par d'autres personnes deux brevets,
relatifs l'un au même procédé de teinture
et l'autre à l'application de ce mode de
teinture aux cotons en rubans de cardes. —
Même arrêt.

20657. Toutefois un brevet ne peut cons-
tituer une antériorité au regard d'un brevet
pris postérieurement, bien qu'on y trouve
quelques-uns des éléments de ce dernier
brevet, si l'élément essentiel et caractéris-
tique de celui-ci ne s'y rencontre pas. —

Douai, 25 juill. 1892, D. P. 95. 1. 92.
20658. Pour que le brevet antérieur puisse

être réputé avoir publié la découverte, il
faut que l'invention nouvelle s'y trouve dans
son ensemble. Les parties de l'invention
nouvelle auraient été déjà brevetées séparé-
ment que cette seule circonstance ne ferait
pas déclarer nul le brevet qui a réuni et-
combiné ces parties pour en former un tout.
— D. P. 95. 1. 92, note.

20659. Jugé en ce sens qu'on ne saurait
tirer une antériorité sérieuse du rapproche-
ment de divers fragments d'inventions
recueillis dans les publications de brevets
expirés pour en former ensuite des modè-
les pour les besoins d'un procès ; aucun
brevet ne pourrait résister à un tel mode
d'examen. — Paris, 13 juill. 1866, D. P. 95.
1. 92, note. — V. aussi Paris, 28 janv. 1860
et Colmar, 10 janv. 1866, ibid.

20660. — IX. PRISE D'UN BREVETA L'ÉTRAN-
GER (C. com. n°s 57 à 61). — Pour que la
divulgation mette obstacle à l'obtention d'un
brevet valable, il n'est pas nécessaire qu'elle
se soit produite en France; l'effet en est le
même bien qu'elle ait eu lieu à l'étranger :
la seule condition exigée, c'est qu'elle soit
suffisante pour rendre possible l'exécution
de l'invention. Il en est ainsi notamment
dans le cas où il s'agit d'une découverte
pour laquelle un brevet avait déjà été obtenu
dans un autre pays, pourvu toutefois que
la délivrance de ce brevet ait été accompa-
gnée d'une publicité de nature à divulguer
l'invention. — J. G. S. Brev. d'invent., 54.

20661. Décidé en ce sens: 1° qu'un
brevet d'invention est nul pour cause de
publicité de l'invention brevetée, si, anté-
rieurement à la prise du brevet en France,
une autre personne avait fait breveter l'in-
vention à l'étranger l'avait exploitée et ré-
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pandue dans plusieurs pays. — Grenoble,
3 août 1892, D. P. 93. 2. 29.

20662. ... Spécialement, que l'industriel

qui a obtenu de l'inventeur d'un appareil de

chauffage le droit de fabriquer et de vendre
cet appareil en France et dans les autres

pays de l'Europe, la Suisse exceptée, et qui,
à la suite de ce traité, a pris en France un
brevet d'invention, ne peut se prévaloir de
ce brevet pour poursuivre en contrefaçon le
tiers qui, en France, a mis en vente des

appareils identiques achetés en Suisse,
alors que cet industriel savait que l'inven-

teur, de nationalité américaine, avait anté-
rieurement pris un brevet dans son pays, et
l'avait exploité avec une large publicité, spé-
cialement eu Suisse, si bien que c'est même
cette publicité qui lui avait fait connaître
l'invention et l'avait fait mettre en relations
avec l'inventeur. — Même arrêt.

20663.... 2° Que l'accomplissement des for-
malités requises pour l'obtention d'un bre-
vet en pays étranger constitue une divul-

gation qui entraîne la nullité du brevet pris
antérieurement en France pour la même

découverte, à la seule condition d'être suffi-
sante pour que l'invention puisse être exé-

cutée; que spécialement cette divulgation
résulte de l'ensemble des circonstances sui-
vantes : 1° de l'insertion dans une feuille

publique de l'acte du gouvernement étran-

ger qui concède le brevet ; 2° de l'insertion

par analyse du procédé faite dans un recueil

spécial ; 3° et surtout de la mise à la dispo-
sition de tous, dans des dépôts publics, en

exécution de la loi étrangère, des descrip-
tions et des dessins annexés au brevet, —

Req. 9 déc. 1867, J. G. S. Brev. d'invent., 54.

20664.... 3° Qu'on a pu considérer comme

rendant nul un brevet pris en France, la

publicité résultant de ce que, antérieure-

ment à l'obtention d'un brevet en France,
l'invention avait déjà été brevetée dans un

pays étranger, tel que la Belgique, dont la

législation prescrit la communication au

public des descriptions et dessins annexés

au brevet; et que cette nullité résulte éga-
lement de la publication faite de la prescrip-
tion jointe au brevet, indiquant le mode de

procéder, dans le recueil officiel des brevets

dit même pays. — Rennes, 9 janv. 1865,
J. G. S. Brev. d'invent., 54. — V. Code de

commerce, n° 60.
20665. ... 4° Que l'invention brevetée à

l'étranger n'est plus susceptible d'être utile-

ment brevetée en France, alors même qu'il
existerait entre les procédés des brevetés

dans les deux pays des différences de détails,
si ces différences sont insuffisantes pour
exclure l'identité des procédés. — Paris,
14 mai 1859, J. G. S. Brev. d'invent., 54.

20666. D'autre part, il a été décidé :
1° qu'un brevet pris en Autriche n'est pas
une antériorité opposable à un brevet fran-

çais pris ultérieurement, lorsque pris sous

le sceau du secret, conformément à la loi au-

trichienne, il n'a été publié qu'après la de-

mande faite en France. — Trib. Seine,
30 janv. 1879, et Paris, 17 févr. 1883, J. G. S.

Brev. d'invent., 54.

20667.— 2° Que le fait qu'un brevet d'im-

portation belge aurait été pris postérieure-
ment à la mise dans le domaine public,

par déchéance du brevet, de l'invention pri-
mitivement brevetée en France, ne nuit pas
à la validité de ce brevet d'importation, si,

d'ailleurs, il n est pas établi que le procédé

qui en fait l'objet fût à cette époque mis
en oeuvre en Belgique ou décrit dans un ou-

vrage imprimé ou publié.
— Liège, 18 avr.

1863, J. G. S. Brev. d'invent., 54.

20668. Les règles précitées s'appliquent
au cas où le titulaire du brevet français

est lp niême que celui du brevet étranger

pris antérieurement, aussi bien que dans

Fhypothèse où les deux brevets auraient
été pris par deux personnes différentes;

toutefois ce point, généralement admis pour
la seconde hypothèse, a été contesté pour
la première. — J. G. S. Brev. d'invent., 55.

2Q669. On tire argument de l'art. 29 qui,
hien que placé au chapitre traitant des
droits des étrangers, est reconnu applicable
aux Français comme aux étrangers et vise
les inventions brevetées à l'étranger; comme
cet article reconnaît à l'inventeur breveté
à l'étranger le droit de se faire breveter en

France, on a vu dans cette disposition une
dérogation à l'art. 31. — J. G. S. Brev.
d'invent., 55.

20670. Mais cm reconnaît généralement
que le droit consacré par l'art. 29 ne sous-
trait pas l'inventeur à l'application de l'art.
31, et les arrêts précités ne distinguent pas
entre le cas où le brevet français et le bre-
vet étranger auraient le même titulaire, et
celui où il y aurait deux brevetés. — V.
notamment, Rennes, 9 janv. 1865 et Req.
9 déc. 1867, cités suprà, n°s 20663 et s. —V.
dans le même sens : Paris, 20 mai 1857, J.
G. S. Brev. d'invent., 55. — Paris, 1er août
1861, ibid.

20671. Si l'antériorité qu'on oppose au
brevet français consiste non pas dans un
brevet délivré, mais seulement daus le dé-

pôt à l'étranger d'une demande de brevet

accompagnée, suivant ce qui est prescrit par
toutes les législations, d'une description de
l'invention, il y a alors une distinction à

faire, selon la manière dont il est procédé
d'après la législation du pays à l'examen
des demandes de brevet. — J. G. S. Brev.
d'invent-, 56.

20672. Si cet examen ne porte, comme en
France, que sur la régularité de la demande,
ou même si, portant sur l'invention elle-

même, il est fait secrètement, on ne saurait
considérer le seul fait du dépôt de la de-
mande comme entraînant la divulgation de
l'invention.—J. G. S.Breu. d'invent., 56.

20673. Jugé que la demande de brevet
faite à l'étranger et son examen suivi de

rejet par une commission administrative
ne constituent pas une antériorité à l'égarer
de la demande de brevet postérieurement
déposée en France. — Trib. Seine, 30 janv.
1879, et Paris, 17 févr. 1883, J. G. S. Brev.
d'invent., 56.

20674. Au contraire, certaines législa-
tions, comme la loi allemande, font partici-
per le public à l'examen de la demande;
les descriptions et dessins sont communiqués,
et un avis publié dans une feuille officielle
invite les intéressés à en prendre connais-
sance pour s'opposer, s'il y a lieu, à la déli-
vrance du brevet; il est à peu près impos-
sible, à moins de circonstances très spéciales,
qu'une invention soumise à un semblable
examen puisse être considérée en France
comme n'ayant pas reçu une publicité suffi-
sante, aux termes de l'art. 31, et comme
étant demeurée nouvelle et brevetable. —
J. G. S. Brev. d'invent-, 56.

20675. Décidé, par application de ces
principes, que la loi du 5 juill. 1844 n'ayant
pas défini les caractères légaux de la publi-
cité antérieure de l'invention à laquelle les
art. 30 et 31 de cette loi attachent la nullité
du brevet, admet par cela même tous les
modes de divulgation, et notamment celui
qui résulterait de l'accomplissement des for-
malités prescrites pour l'obtention d'uu bre-
vet en pays étranger, lorsque par ces for-
malités les tiers ont pu être mis à même
d'exécuter l'invention. — Cr. r. 9 mars 1883,
D. P. 84. 1. 143.

20676— Qu'en conséquence la demande
d'un brevet faite à Berlin, publiée dans le
journal officiel allemand, et restée exposée
pendant huit semaines dans les bureaux de
l'Office des brevets, avec son annexe conte-
nant la description complète des procédés
nouveaux, suffisante pour permettre l'exé-
cution de l'invention brevetée, peut entraîner I

la nullité du brevet ultérieurement, pris en
F'rance. — Même arrêt.

20677. Au contraire, le dépôt de la des-
cription définitive d'un procédé industriel
au bureau des brevets d'invention (paient
office) de Londres ne constitue pas la pnbli-
cité effective mettant obstacle à la validité
d'un brevet délivré deux jours après en
France pour la même invention, s'il est éta-
bli que, ces deux jours ayant été fériés, Je
bureau anglais n'a pas été ouvert au public.— Paris, 28 janv. 1879, D. P. 80. 2. 105,.

20678. L'application de la convention du
20 mars 1883 et la dérogation que cette con-
vention apporte par son art. 5 à l'art. 31 de
la loi de 1844, soulèvent deux questions sur
lesquelles la jurisprudence n'a pas eu encore
à se prononcer. — J. G. S. Brev. d'invent.,
68. — V. suprà, n°s 20529 et s.

20679. En premier ljeu, si l'art- 5, en
réservant aux sujets de l'Union un droit de
priorité de six mois à dater dé la demande
de brevet faite dans l'un des Etats de
l'Union, dispose que les brevets demandés
au cours de ce délai dans les autres Etats
pourront être invalidés par des faits accom-
plis dans l'intervalle, il est toutefois à re-
marquer que les faits énumérés à titre
d'exemple sont tous accomplis par d'au-
tres que le breveté lui-même; d'où il
semble résulter que la convention, qui s'en
réfère d'ailleurs aux législations existantes,
ne donne pas à l'inventeur la faculté de
divulguer impunément son invention en
France avant de s'y faire breveter; elle le
préserverait seulement, après une première
demande faite dans l'un des Etats de l'Union,
des effets de la publicité qui pourrait résul-
ter soit de cette demande elle-même, soit
des demandes ultérieures ou de faits aux-
quels il serait étranger. — J. G. S. Brev.
d'invent., 68.

20680. En second lieu, on peut se deman-
der si un Français, sujet de l'Union en cette
qualité, pourrait, à ce titre et contrairement
â l'art. 31, réclamer en France le bénéfice
de la convention. Par exemple, résidant en
Belgique, il y demanderait un brevet: puis,
le brevet belge étant délivré, publié, mais le
délai de priorité n'étant pas expiré,il deman-
derait un brevet en France, la publicité résul-
tant du brevet belge laisserait-elle subsister
la nouveauté de l'invention? — J. G. S. Brev.
d'invent., 69.

20681. On peut dire, contre la nouveauté
de l'invention, que la dérogation à l'art. 31
résultant d'un acte diplomatique ne peut
modifier la loi française àl'égardd'un Fran-
çais : les Etats étrangers qui ont traité avec
la France nont pu stipuler que pour leurs
nationaux, mais non pour les sujets de l'Etat
français; la loi française ne peut être modi-
fiée à leur égard que par un acte de légis-
lation intérieure, et, bien que les conven-
tions diplomatiques soient soumises en
France à l'approbation des Chambres, cette
approbation nécessaire pour la validité des
engagements pris par le gouvernement
français ne change pas le caractère de ces
engagements : la convention demeure un
acte diplomatique. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 69.

20682. Toutefois, et sans insister sur les
conséquences d'une solution qui refuserait
au Français en France un droit qui y serait
accordé à des étrangers, il semble qu'en
interprétant ainsi l'art. 5 de la convention
de 1883, on méconnaîtrait le caractère de
cette convention elle-même. En se consti-
tuant à l'état d'Union, les Etats contrac-
tants n'ont pas voulu seulement prendre des
engagements sur le traitement à accorder
par chacun d'eux aux sujets des autres ;
ils ont voulu aussi, en présence de l'impos-
sibilité d'établir dans tous les pays une légis-
lation uniforme, s'en rapprocher du moins
autant que possible, en formulant des prin-
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cipes sur lesquels l'accord avait pu s'établir.
— J. G. S. Brev. d'invent., 69.

20683. 11 y a donc pour tous les contrac-
tants un intérêt commun à ce que les prin-
cipes soient appliqués par tous sans restric-

tion; on vue île cet intérêt, ils ont dérogé
d'un commun accord à la règle de droit

public international qui s'oppose à toute

ingérence dans les rapports d'un Etat avec
ses propres sujets, et ils ont appliqué â une
matière de droit international la règle de
droit privé, de l'art. 1121 de notre code civil;
dans l'intérêt commun, on peut dire que
chaque Etat a stipulé pour les sujets des
autres Etats, parce que cette stipulation
pour autrui était la condition de la stipula-
tion qu'il faisait jiour lui-même. Un Fran-

çais peut doue réclamer eu France le
bénéfice de la convention et l'art. 31 ne

subsiste dans toute sa rigueur que pour les

étrangers non sujets de l'Union. — J. G. S.

Brev. d'invent., 69.

§ 2. — De qui doit émaner la publicité
(C. com. n<" 62 à 70).

20684. Du moulent que la publicité anté-

rieure est constatée, il importe peu qu'elle
provienne du l'ait de l'inventeur ou d'une
autre personne, et, si elle provient de l'in-

venteur, qu'elle ait été ou non intention-

nelle de sa part. — J. G. S. Brev. d'invent.,
57. — V. Code de commerce, n° 62.

20685. On s'est demandé si cette règle,

qui écarte toute distinction tenant à l'ori-

gine de la publicité antérieure, demeure

applicable dans le cas où cette publicité pro-
vient d'une fraude commise au préjudice de

l'inventeur, et si l'antériorité peut en ce cas

lui être imposée, au moins par les tiers qui
n'ont point participé à la fraude. — J. G. S.
Brev. d'invent., 58.

20686. 11 e>t aujourd'hui généralement
admis que la friude dont provient la divul-

gation n'empêclic pas que celle-ci soit vala-

blement opposée IU breveté par les tiers. —

J. G. S. Brev. d'invent., 58. — V. Code de

commerce, n° 66.
20687. Quelle que soit d'ailleurs la na-

ture de l'antériorité, il suffit que l'existeuce

en soit démontrée, sans qu'il y ait à exami-

ner si celui qui l'invoque en a eu connaissance

avant ou seulement après les actes qui lui
sont reprochés comme contrefaçon. — Douai,
13 mars 1861, J. G. S. Brev. d'invent., 60.

20688. L'antériorité peut résulter des

communications faites soit verbalement, soit

par correspondance, à une personne à

laquelle le secret n'aurait pas été demandé;

et, même si la communication n'avait été

faite que coniidenticlleinent, l'antériorité

pourrait en résulter, si celui qui a reçu les

confidences de l'inventeur n'a pas gardé le

secret qui lui était demandé. En pareil cas,
l'indiscrétion commise pourrait engager la

responsabilité de son auteur vis-à-vis de

l'inventeur à qui cette indiscrétion porterait

préjudice ; mais lu droit du domaine public
n'en serait pas moins acquis sur l'invention

divulguée.
— J. G S. Brev. d'invent., 47.

20689. Une invention peut être breve-

tée, quoique, antérieurement à la demande

du brevet, le procédé breveté (l'utilisation
des gaz et des hauts fourneaux) ait été l'ob-

jet de découvertes faites secrètement et à

l'insu de l'auteur de cette invention ; il n'y a

pas, en pareil cas. défaut de nouveauté dans

l'invention. — J. G. S. Brev. d'invent.,61.

§ 3. — A quel moment la publicité doit
exister G. coin. nos 77 à 79).

20690. Ce n'est pas au breveté qu'il
incombe de justilier de la nouveauté de l'in-
vention qui fait l'objet de son brevet; il

appartient au contraire à la partie adverse
de justifier des antériorités dont elle se pré-

vaut. — Req. 23 mai 1857, J. G. S. Brev.

d'invent., 64. — Lyon, 17 févr. 1872, ibid. —

V. Code de commerce, n° 79.
20691. Tous les modes de preuve tendant

à l'établir peuvent êtr.e admis. Ainsi un fait
constituant une antériorité peut être prouvé
tant par l'audition de témoins que par la

production de documents imprimés.
—

Paris, 30 janv. 1862, J. G. S. Brev. d'in-
vent., 64.

20692. La nullité des brevets pour défaut
de nouveauté n'est encourue qu autant que
la découverte brevetée a reçu, en France ou
à l'étranger, et antérieurement à la date du

dépôt de la demande, une publicité suffi-
sante pour pouvoir être exécutée. — Req.
8 mai 1895, D. P. 95. 1. 280.

20693. Spécialement, un brevet ne sau-
rait être argué de nullité pour publicité
antérieure de la découverte brevetée, sous

prétexte que, avant de l'avoir pris, l'in-
venteur avait demandé une patente en

Angleterre et déposé à cet effet une spécifi-
cation provisoire, alors que cette spécifica-
tion est demeurée secrèle, conformément à
la loi anglaise, et qu'il est constaté d'ail-
leurs que la patente elle-même, délivrée à
une date postérieure à celle du brevet,
n'avait pas reçu avant cette date une publi-
cité qui en rendît possible l'exécution. —

Même arrêt.

§ 4. — Pouvoirs du juge (C com.
u°s 80 à 88).

20694. En principe, il appartient aux

juges du fait de résoudre souverainement
les diverses questions que peuvent soulever
les contestations sur la nouveauté ou le dé-
faut de nouveauté de la découverte, notam-
ment colle de savoir si la publication a été
suffisante pour que l'invention pût être exé-

cutée, l'examen des antériorités alléguées,
l'appréciation de leur importance au point
de vue de la divulgation qui a pu en résul-
ter. — J. G. S. Brev. d'invent., 65. — V.
Code de commerce, n° 80.

20695. Décidé en ce sens que le poini
de savoir si une invention a reçu, antérieu-
rement à la demande de brevet déposée en

France, une publicité suffisante pour pou-
voir être exécutée, est une question de fait

que les juges du fond décident souveraine-
ment et qui échappe à la censure de la cour
de cassation. — Req. 8 mai 1895, D. P. 95.
2. 280. — V. Code de commerce, n° 80.

20696. De même, les juges du fond appré-
cient souverainement les antériorités oppo-
sées à uu brevet, et la cour de cassation n'a

point à contrôler les éléments qui ont servi
à prononcer sur le caractère de nouveauté
de l'objet breveté. — Req. 20 déc. 1886,
D. P. 87. 1. 352. — Req. 24 avr. 1894, D. P.
95. 1. 92.

20697. Ainsi aucune loi ne leur impose
l'obligation de ne puiser qu'à une source

unique les éléments de l'antériorité qu'ils
constatent. — Arrêt préc. 24 avr. 1894.

20698. Il appartient notamment aux

juges: 1° d'apprécier souverainement si l'ap-
pareil breveté existait déjà dans le commerce
avant l'obtention du brevet. — Civ. r.
15 juill. 1867, J.G. S. Brev. d'invent., 65.

20699. ... 2° De décider que les organes
essentiels mentionnés dans une patente
publiée à l'étranger se trouvent exactement
et strictement reproduits daus le brevet pris
en France pour la même invention. — Req.
20 déc. 1886 précité.

20700. ...3° D'apprécier si un appareil bre-
veté constitue une invention ou une décou-
verte ou une application nouvelle. — Cr. r.
12 févr. 1886, D. P. 88. 1. 237-238.

20701.Et l'arrêt qui déclare à cet égard,
en énonçant les faits sur lesquels s'appuie
sa déclaration, qu'au moment où un brevet
a été pris, la découverte qu'il avait pour

but de sauvegarder avait déjà été divulguée
et avait commencé même à être appliquée
industriellement, est suffisamment motivé.
— Même arrêt.

20702. Les juges du fond apprécient
souverainement les antériorités opposées au
brevet à l'occasion duquel a lieu une pour-
suite en contrefaçon, et la cour de cassation
n'a point à contrôler les éléments qui ont
servi à prononcer sur le caractère de nou-
veauté de l'objet breveté. — Cr. r. 28 févr.
1879, D. P. 80. 1. 48. .

20703. Mais on peut se demander si le
pouvoir souverain des tribunaux s'étend à

l'appréciation des faits d'où l'on prétend
faire résulter la divulgation, s'il leur appar-
tient de décider souverainement que ces
faits ont ou n'ont pas les caractères d'une

publicité véritable. Il semble résulter impli-
citement de certains arrêts que c'est là une

question de droit sur laquelle peut s'exer-
cer le contrôle de la cour suprême. — Req.
18 janv. 1864, J. G. S. Brev. d'invent., 41.
— Civ. c. 19 juin 1866, ibid.

§ 5. — Effets de la nullité d'un brevet pour
défaut de nouveauté (C. com. nos 89
à 92).

20704. Le défaut de nouveauté du brevet
constitue une défense péremptoire à l'ins-
tance en contrefaçon qui peut dès lors être
utilement proposée en tout état de cause
devant les juges du fond. — Civ. c. 12 mars
1889, D.P. 90. 1. 279.

Art. 32. Sera déchu de tous ses droits :
1" Le breveté qui n'aura pas acquitté son

annuité avant le commencement de chacune
des années de la durée de son brevet ;

2» Le breveté qui n'aura pas mis en exploi-
tation sa découverte ou invention en
France dans le délai de deux ans, à dater du
jour de la signature du brevet, ou qui aura
cessé de l'exploiter pendant deux années
consécutives, A moins que, dans l'un ou
l'autre cas, U ne justifie des causes de son
inaction;

3» Le breveté qui aura introduit en France
des objets fabriqués en pays étranger et
semblables à ceux qui sont garantis par son
brevet.

« Néanmoins, le ministre de l'agriculture,
du commerce et des travaux publics pourra
autoriser l'introduction :

« i« Des modèles de machines ;
« 2" Des objets fabriqués à l'étranger, des-

tinés à des expositions publiques ou A des
essais faits avec l'assentiment du gouverne-
ment. » (L. 31 niai 1850)(1).

DIVISION.

§ 1. — Défaut de payement des annuités

(n° 20705).
§ 2. — Défaut d'exploitation pendant

deux ans (ii° 20721).
§ 3. — Introduction en Fronce d'objets

fabriqués à l'étranger(n°20TôO).

§ l01'. — Défaut de payement des annuités
(C. com. n»s j a 22).

20705. — I. ECHÉANCE DESTERMESDE PAYE-
MENT (C. com. nos 1 à 4). — Le breveté doit

(I) Le dernier paragraphe de l'art. 3:!, remplacé
pai- la loi du 31 mai 18oG, était ainsi conçu: « Sont

exceptés des dispositions du précédent paragraphe,
les modèles de machines dont le ministre de l'agricul-
ture et du commerce pourra autoriser l'introduction
dans le cas prévu par l'art. 29. »
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acquitter la taxe avant le commencement de
chacune des années de la durée de son bre-
vet. — J. G. S. Brev. d'invent., 220. — V.
Code de commerce, n° i.

20706. — II. CASDANSLESQUELSLA DÉCHÉANCE
EST ENCOURUE(C. com. n°B 5 à 15). — Hors
le cas de force majeure dûment établie,
chaque annuité doit être payée par le bre-
veté, à peine de déchéance, au plus tard le

jour anniversaire de la prise du brevet. —

Paris, 26 juill. 1865, J. G. S. Brev. d'invent.,
220. — V. Code de commerce, n° 9.

20707. Mais cette déchéance n'est pas
encourue dans le cas où le retard a été
causé non par la négligence ou la mau-
vaise volonté du breveté, mais par des
circonstances indépendantes de sa volonté.
— Même arrêt. — V. Code de commerce,
n» 12.

20708. Dans des moments de .crise poli-
tique, des décrets spéciaux sont intervenus
pour dispenser temporairement les brevetés
du payement de leurs annuités (Décr.
des 25 févr. 1848, 10 sept, et 14 oct. 1870).—
J. G.S. Brev. d'invent., 4'.

20709. La déchéance résultant du retard
de payement donne une grande importance
à la fixation du terme de ce payement ; l'art.
32 portant que le payement doit être fait
avant le commencement do chacune des
années de la durée du brevet, c'est donc
le commencement de l'année de jouissance
qu'il faut déterminer. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 223.

20710. Or les effets du brevet commen-
çant au jour de la? demande, il y a lieu, dès
lors, de sedemander si le jour de la demande
compte de la première année ; c'est en ce
cas le commencement du jour anniversaire
qui marque le terme du délai de payement;
si, au contraire, le jour de la demande ne
compte pas, on peut encore payer le jour
anniversaire. — J. G. S. Brev. d'invent.,
223.

20711. Il semble que le payement de la
première annuité fournit l'indication du
moment où les autres annuités doivent être
acquittées ; c'est au moment du dépôt de
la demande que l'inventeur doit justifier du

payement de la première annuité; on doit
donc le considérer comme tenu de faire ce

payement au plus tard à l'instant du dépôt,
comme il pourrait le faire en effet si l'orga-
nisation des services administratifs s'y
prêtait ; les payements ultérieurs doivent
suivre d'année en année, et pourront être
faits daus les mêmes conditions que le

premier, c'est-à-dire le jour anniversaire
de la demande. — J. G. S. Brev. d'invent.,
223.

20712. Si le jour anniversaire du dépôt
est un jour férié, le breveté doit payer la
veille, et non pas le lendemain ; c'est là con-
séquence naturelle de l'obligation de payer
non pas dans tel délai, mais avant le com-
mencement de l'année de jouissance. —
J. G. S. Brev. d'invent., 223.

20713. — III. EFFETS DE LA DÉCHÉANCE
(C. com. n°a 16 à 18).— La déchéance résul-
tant pour le breveté du défaut de payement
des annuités dans le délai légal opère de

plein droit ; et le payement des annuités
ultérieures ne saurait relever le breveté de
cette déchéance. — Paris, 26 juill. 1865,
J. G. S. Brev. d'invent., 220. — V. Code de
commerce, n" 16.

20714. La jurisprudence belge n'est point
conforme sur ce point à celle des tribunaux

français. Elle décide que la déchéance pour
non-payement de la taxe ne peut être pro-
noncée que par le Gouvernement ; que jus-
que-là, elle ne saurait être proposée en jus-
tice par un particulier. — Gand, 1er mai
1873, J. G. S. Brev. d'invent., 220.

20715. Bien que la déchéance soit encou-
rue par le seul fait du non-payement à
l'échéance, et qu'à partir de ce moment le

brevet cesse d'exister en droit, il arrive en
fait qu'il est encore respecté par les tiers
qui ignorent la déchéance encourue.—J.G.S.
Brev. d'invent., 224.

20716. On admet pour ce motif que, jus-
qu'au jour où la déchéance a été judiciaire-
ment constatée, le brevet a conservé une
existence de fait, à raison de laquelle le

breveté, en ayant effectivement recueilli les

avantages, n'est pas fondé à répéter le mon-
tant des annuités qu'il aurait continué à

payer postérieurement à la déchéance encou-
rue, payement que beaucoup de brevetés
continuent à faire, soit par ignorance, dans

l'espoir de couvrir la déchéance, soit pour que
l'irrégularité du payement tardif suivi de

payements réguliers passe plus facilement

inaperçue des tiers. — J. G. S. Brev. d'in-

vent., 224.
20717. Le concessionnaire d'une licence

ne pourrait non plus réclamer le payement
des redevances qu'il aurait payées après la
déchéance encourue, mais avant qu'elle fût

constatée, ces redevances représentant moins
le prix des droits qu'il a entendu obtenir du
breveté que les avantages matériels qui en
résultent, et dont il a eu dans cet intervalle
la jouissance effective. — Paris, 2 mars 1876,
J. G. S. Brev. d'invent., 224.

20718. — IV. A QUI INCOMBELA RESPONSA-
BILITÉ DE LA DÉCHÉANCE(C. com. noa 19 à 22).
— Le titulaire d'un brevet, seul tenu au

regard du lise d'eu acquitter les annuités,

Eeut,
en cédant à un tiers la jouissance du

revêt, mettre à la charge du cessionnaire
le payement effectif desdites annuités : une
telle convention, qui ne règle que les rap-
ports des parties entre elles, n'a rien de
contraire aux droits du Trésor ni à l'ordre
public. — Civ. r. 29 mai 1877, D. P. 78. 1.
310.

20719. Par suite, les juges du fond ont

pu, sans violer aucune loi et en restant dans
les limites de leurs attributions souveraines,
décider qu'une société à qui le titulaire d'un
brevet en avait apporté la jouissance, était

responsable de la déchéance encourue pour
défaut du payement des annuités, et que les

conséquences de cette responsabilité devaient
être supportées par tous les associés en
proportion de leurs droits sociaux. —Même
arrêt.

20720. Surl'autorité compétente pour pro-
curer la déchéance,\. infrà, art. 34, nos 20802
et s.

§2. — Défaut d'exploitation pendant deux
ans (C. com. nos 23 à 46).

20721. La deuxième cause de déchéance
est le défaut d'exploitation pendant deux
années consécutives ; soit que l'exploitation
n'ait pas commencé dans les deux années

qui ont suivi la délivrance du brevet, soit

que l'exploitation commencée ait été inter-

rompue pendant deux années. — J. G. S.
Brev. d'invent., 227. — Comp. Code de
commerce, n° 23.

20722. L'exploitation, pour satisfaire à la
loi, doit être sérieuse ; quelques actes isolés

n'interrompraient pas le délai de deux ans
au bout duquel est encourue la déchéance.
— J. G. S. Brev. d'invent., 228.

20723. Il a été jugé en ce sens qu'un
acte isolé de fabrication ne peut être consi-
déré comme une exploitation industrielle du
brevet d'invention susceptible de relever le
breveté de la déchéance qu'il a encourue pour
défaut d'exploitation pendant deux ans. —

Paris, 23 mars 1870, J. G. S. Brev. d'invent.,
228.

20724. La question de savoir si l'exploi-
tation partielle d'un brevet le met à l'abri
de la déchéance, pour la totalité ou seule-
ment pour ce qui est l'objet de l'exploitation,
est controversée; mais cette question, comme
celles qui tiennent à l'objet du brevet, ne

peut être posée et résolue avec précision
que suivant la nature de chaque espèce.
Il y a là une question d'appréciation dont les
tribunaux sont souverains juges. — J. G. S.
Brev. d'invent., 229. — V. Code de com-
merce, n° 26.

20725. 11a été décidé à cet égard : 1" que
le breveté encourt la déchéance pour défaut
d'exploitation du brevetpendant deux années,
bien que, durant ce laps de temps, il ait
exploité un certificat d'addition, lorsque
l'invention objet de ce certificat d'addition
est essentiellement distincte de celle qui a
fait l'objet du brevet principal. — Civ. r.
8 avr. 1879, D. P. 79. 1. 205.

20726. ...2» Qu'il y a exploitation suffi-
sante, lorsque l'inventeur, ne pouvant faire

adopter son système en entier, l'a exploité
dans les applications qui pouvaient en être
faites aux autres systèmes adoptés par le
public. — Paris, 17 févr. 1883, J. G. S. Brev.
d'invent., 229.

20727. L'objet exploité doit être le même
que celui du brevet. Il peut toutefois exister
certaines différences; cest au juge à appré-
cier si elles sont assez faibles pour que les
deux objets soient considérés comme sem-
blables, ou si elles sont essentielles. —
J. G. S. Brev. d'invent., 230.

20728. Ainsi le breveté qui exploite un
objet différent de celui qui a fait l'objet du
brevet, n'est pas déchu de ses droits pour
défaut d'exploitation de son brevet, s'il est
constaté par les juges du fond que les diffé-
rences entre l'appareil employé et celui décrit
au brevet ne sont pas assez importantes
pour impliquer l'abandon de l'invention pri-
mitive. — Civ. r. 8 mai 1894 (deux arrêts),
D. P. 95. 1. 9.

20729. Et les constatations du juge du
fond à cet égard sont souveraines et échap-
pent au contrôle de la cour de cassation. —
Mêmes arrêts.

20730. D'autre part, il suffit, pour qu'il y
ait exploitation, que le public soit mis
à même de profiter de l'objet du brevet : si
cet objet est un produit, le breveté devra le
fabriquer et le vendre, soit lui-même, soit
par ses ayants cause, pour que le public
soit à même de l'acquérir ; mais si l'objet
du bi-evet n'est qu'un moyen, il n'est nulle-
ment nécessaire que le public soit à même
d'utiliser le moyen ; il suffit que le breveté
mette à sa disposition les produits obtenus
par l'emploi au moyen breveté. — J. G. S.
Brev. d'invent., 230.

20731. Décidé en ce sens qu'il suffit,
pour qu'un brevet relatif à l'invention d'une
machine soit réputé avoir été légalement
exploité et ne puisse être déclaré déchu
pour défaut d'exploitation, que les produits
des machines brevetées aient été livrés au
public ; il n'est pas nécessaire qu'on lui ait
livré les machines elles-mêmes. — Colmar,
7 déc. 1864, J. G. S. Brev. d'invent., 230.

20732. L'exploitation doit avoir lieu en
France ; mais le breveté est en règle tout
aussi bien en exploitant aux colonies que
sur le continent français, en un mot, partout
où s'étend la protection de l'invention par
le brevet délivré en France. — J. G. S.
Brev. d'invent., 231.

20733. Il n'est pas indispensable que
l'exploitation soit le fait du breveté lui-
même ; toute exploitation autorisée par lui,
par exemple, celle du concessionnaire d'une
licence, le met à l'abri de la déchéance. —
J. G. S. Brev. d'invent., 232.

20734. En conséquence, le titulaire d'un
brevet d'invention n'est pas déchu de son
brevet pour défaut d'exploitation en France
du procédé breveté, lorsque, daus les deux
ans de l'obtention du brevet, il a consenti
une licence de fabrication à un industriel
établi en France qui s'y est livré à la fabri-
cation des objets brevetés. — Paris, 11 uvr.
1892, D. P. 92. 2. 593.
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20735. La faculté pour lé breveté de se

farantir
de la déchéance par l'exploitation

'autrui irait même jusqu'à lui permettre
dé profiter, en l'opposant aux tiers, d'une

contrefaçon qu'il aurait tolérée. — J. G. S.
brev. d'invent., Ï.i3.

20736. Le breveté pourrait donc au
besoin conserver son brevet grâce à l'exploi-
tation d'un contrefacteur, et s'en servir pour
poursuivre les autres exploitants, s'il en
existait. —J. G. S. Brev. d'invent., m.

20737. Les deux années que la loi
accorde au breveté pour mettre ses inven-
tions en exploitation commencent, suivant
les termes de l'art. 32, à partir de la déli-
vrance du brevet.— J. G. S. Brev. d'invent.,
234.

20738. L'exploitation commencée ne doit

pas être interrompue pendant plus de deux
années consécutives. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 235. — V. Code de commerce, n° 32,

20739. Le breveté qui n'est pas en règle
au point de vue le l'exploitation est admis
à justifier des causes qui l'ont empêché d'ex-
ploiter; l'excuse est suffisante, lorsque le
breveté établit qu'il a fait des ell'orts sérieux
pour exploiter. —- J. G. 6. Brev. d'invent.,
236. — V. Cotte de commerce, n° 37.

20740. Décidé en ce sens : 1° que la
déchéance pour défaut d'exploitation s'ap-
plique à l'inaction volontaire du breveté, et
non au cas de celui qui, après avoir cons-
truit l'appareil breveté, n'a pas cessé de
l'offrir au public, mais n'a pu vaincre l'hési-
tation des industriels à adopter son procédé,
d'ailleurs prompieuieut dépassé par des
procédés plus perfectionnés. — Paris, 17 févr.
1883, J. G. S. Brev. d'invent., 236.

20741.... 2° Que si la déchéance d'un bre-
vet résultant du défaut d'exploitation en
France pendant deux anspeut être relevée en
tout état de cause, elle ne saluait cependant
être encourue lorsque le breveté justifie son
inaction pur des causes sérieuses et légitimes,
telles que la pré.-arité notoire de ses ressou-
ces ou encore l'existence de faits de contre-
façon accomplis par les prévenus et ayant
arrêté des pourparlers que l'inventeur avait
engagés avec un industriel pour l'exploita-
tion de son brevet. — Nancy, 7 mars 1889,
D. P. 90. 2. 145.

20742. Quanl à la preuve du défaut d'ex-
ploitation, c'est au demandeur en déchéance
qu'il incombe de la fournir, suivant le droit
commun, autant qu'il est possible de fournir
la preuve d'un fait négatif. — J. G. S.
Brev. d'invent., 237.

20743. Le défaut d'exploitation peut
provenir d'un obstacle légal. On ne saurait,
par exemple, imputer au breveté de n'avoir
pas exploité ce dont la loi lui interdisait l'ex-

Sloitation
; et I'ICt.it serait sans aucun droit

'invoquer la déchéance faute d'exploitation,
pour employer sans le consentement de l'in-
venteur une machine destinée à la fabrica-
tion des cigares. — J. G. S. Brev. d'invent.,
238.

20744. Un an ê! a rejeté à bon droit l'ex-
ception de déchéance d'un brevet fondée sur
le défaut d'exploitation de l'invention, lors-
qu'il a déclaré, d'une part, que l'action a été
introduite avant l'expiration du délai de
deux ans imparti par l'art. 32 de la loi du
5 juill. 1844, ce délai fût-il expiré avant
toute exploitation au jour de l'arrêt. — Cr.
r. 26 juill. 1889. I). P. 90. 1. 286.

20745. ... D'autre part, que le breveté a
justifié des causes de son inaction, impu-
table notamment aux agissements délictueux
du prévenu. — Même arrêt.

20746. La déclaration des juges du fait
sur ce dernier point est souveraine. — Même
arrêt.

20747. La déchéance encourue par le bre-
veté pour défaut d'exploitation du brevet
danB le délai de deux ans à dater de sa
signature, ou pour cessation de l'exploitation

pendant deux années consécutives, n'a pas
d'effet rétroactif, et l'action en contrefaçon
ne peut être rejetée par le motif que, le
plaignant n'ayant jamais exploité son bre-
vet ni avant l'assignation ni depuis jusqu'au
jour de la déchéance, il n'a subi aucun pré-
judice, alors que la déchéance n'était pas
encourue au moment de l'assignation.

— Cr.
c. 10 janv. 1889, D.P. 89. 1. 319. — Conf.
Nancy, 7 mars 1889, D. P. 90. 2. 145.

20748. Une dérogation temporaire ana-
logue à celle de la loi du 8 avr. 1878 (V.
Code de commerce, nos 45 et 46) a été appor-
tée à l'art. 32, §2, par la loi du 5 juill. 1881.
en faveur des exposants à l'exposition inter-
nationale d'électricité tenue à Paris en 1881;
cette dérogation consistant dans l'interrup-
tion de la déchéance instituée par la loi de
1844 a pris fin trois mois après la clôture
officielle de l'Exposition. —D.P. 82. 4. 54.

20749. Semblable dérogation a été appor-
tée à l'art. 32, § 2, à l'occasion de l'Exposi-
tion universelle de 1889 par la loi du 30 oct.
1888 qui interrompt également en faveur des
exposants la déchéance consacrée par la loi
de 1844 pendant une période de trois mois à
partir de la clôture de l'exposition. — D. P.
89. 4. 51.

§3. — Introduction en France d'objets
fabriqués à l'étranger (C. com. n°s 47 à
55).

20750. S'il peut être excessif de faire
résulter la déchéance du fait matériel de
l'introduction, cette déchéance est au moins
encourue par l'emploi de l'objet introduit à
une exploitation industrielle et prolongée;
peu importe, en ce cas, que l'objet ainsi
employé ait été ensuite, avant la demande
de déchéance , réexpédié à l'étranger et rem-
placé par un objet semblable de provenance
française. — Paris, 17 févr. 1883, j. G. S.
Brev. d'invent., 236 et 241. — V. Code de
commerce, n° 48.

20751. Dans le cas où le breveté, muni
de l'autorisation du ministre, a en réalité
introduit les objets dans uu but commercial,
il paraît certain que l'autorisation ne pré-serve pas le brevet de la déchéance. Il n'y a
même pas alors à rechercher si le ministre
a autorisé une importation qu'il n'avait pas
le droit d'autoriser ; il suffit d'apprécier le
fait personnel du breveté qui, muni à tort
ou à raison d'une autorisation, a fait de cette
autorisation un usage qu'il n'eu devait pas
faire ; on . devra donc, si le caractère com-
mercial dé l'importation est établi, lui appli-
quer la déchéance, sans tenir compte de l'au-
torisation du ministre, qui n'est qu'une des
conditions sous lesquelles il lui est permis
d'introduire. — J. G. S. Brev. d'invent., 241.

20752. Mais si l'introduction faite avec
l'autorisation du ministre, et conformément
à la loi, revêt ultérieurement le caractère
commercial qu'elle n'avait pas au début, on
doit décider que la déchéance n'est pas en-
courue. — J. G. S. Brev. d'invent., 242.

20753. La déchéance est encourue, alors
même que l'introduction ne porterait que
sur un seul objet. — Paris, 17 févr. 1883,
J. G. S. Brev. d'invent., 236.

20754. L'art. 32 de la loi du 5 juill. 1844
modifié par la loi du 31 mai 1856 est géné-
ral et absolu, et l'introduction en France
même d'un unique instrument fabriqué en
pays étranger, semblable à ceux qui sont
garantis par un brevet antérieurement pris
en France, entraîne la déchéance de ce bre-
vet, si l'introduction en France n'en a pas
été autorisée par le ministre de l'agriculture
et du commerce, alors même que cet ins-
trument aurait été réexpédié à l'étranger. —
Cr. r. 12 févr. 1886, D. P. 88. 1. 237-238.

20755. L'introduction n'est une cause de
déchéance que lorsqu'elle a lieu du fait ou

du consentement de celui ou de l'un de
ceux à qui appartient le brevet. Quant au
concessionnaire de licencej il n'a aucun droit
sur le brevet, mais seulement une permis-
sion d'exploiter; l'importation à laquelle il
se livre ne peut donc faire déchoir le brevet.
J. G. S. Brev. d'invent., 244.

20756. Le breveté, en ce qui concerne
l'exécution des obligations qui sont la con-
dition de son privilège, répond du fait du
mandataire qu'il se substitue comme du
sien propre; par suite, l'introduction faite,
contrairement à l'art. 32, par ce mandataire
entraîne déchéance du brevet. — Paris,
17 févr. 1883, J. G. S. Brev. d'invent., 236.

20757. Mais il n'encourt pas la déchéance
de son brevet pour introduction en France
d'objets semblables à l'objet du brevet, lors-
que cette introduction provient non de son
fait, mais du fait du cessionnaire d'un brevet
semblable pris par lui à l'étranger, alors
surtout que cette importation a été prohibée
par l'acte de cession. — Paris, 24 janv.
1879, J. G. S. Brev. d'invent., 244.

20758. Pour que la déchéance soit en-
courue, il faut que l'objet importé soit sem-
blable à celui du brevet, ou pour mieux
dire, tel que, s'il eût été fabriqué en France,
il eût été protégé par le brevet ou réputé
contrefait, suivant qu'il aurait ou non été
fabriqué par le breveté ou ses ayants droit.
— J. G. S. Brev. d'invent., 245.

20759. Mois la prohibition ne s'applique
pas aux matières premières qui peuvent ser-
vir à sa fabrication, non plus qu'aux élé-
ments ou organes dont il peut se composer,
si ces éléments ne sont pas isolément com-

pris dans le brevet. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 245.

20760. Cependant, ce qui est vrai de l'in-
troduction dé quelques pièces détachées, ne le
serait pas de l'introduction de toutes les

pièces, lorsqu'elles ont été introduites en
vue de les assembler en France ; le breveté

n'échapperait pas à la déchéance, parce

qu'ayant fait construire sa machine à l'étran-
ger il l'aurait démontée pour l'introduction. —

J. G. S. Brev. d'invent., 245.
20761. Ainsi il a élé décidé que le pro-

priétaire d'un brevet qui introduit en France,
après les avoir fait fabriquer à l'étranger, des

pièces séparées nécessaires à la confection
de l'objet breveté, formant fa partie princi-
pale de l'invention, encourt la déchéance

prononcée par le paragraphe 3 de l'art, 32.
— Cr. r. 17 juin 1863, J. G. S. Brev. d'in-

vent., 245.
20762. Jugé de même que la déchéance

édictée contre le breveté qui introduit en
France des objets fabriqués à l'étranger et
semblables à ceux protégés par son brevet
conserve son application, bien qu'un organe
de la machine brevetée ait été fabriqué
en France, alors que cet organe n'a qu'une
valeur insignifiante.

— Paris, 23 mars 1870,
J. G. S. Brev. d'invent., 228.

20763. Inversement, si l'objet breveté
est lui-même susceptible d'entrer dans la com-

position d'un autre objet, l'introduction en
France de cet autre objet ne fera pas déchoir
le brevet, si l'objet breveté qui a été em-

ployé dans sa fabrication avait été fabriqué
en France. — J. G. S. Brev. d'invent., 246.

20764. La réimportation en France d'un

objet breveté qui, après y avoir été fabri-

qué, a été exporté à l'étranger pour y rece-
voir un complément de fabrication non com-

pris dans le droit privatif du breveté n'est

pas assimilable à l'importation d'objets fabri-

qués à l'étranger conformément au brevet
et n'entraine pas déchéance. Ainsi n'est pas
déchu de ses droits l'inventeur breveté pour
un système de montures de parapluies qui,
ayant fabriqué en France les montures,
objet de son brevet, les a ensuite expédiées
en Angleterre pour y être recouvertes de

soies, et a réintroduit en France les para-
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pluies ainsi terminés. — Paris, 24 janv.
1879, J. G. S. Brev. d'invent.. 244.

20765. Il y a lieu -de se demander si la
déchéance est applicable au cas d'importation
en transit, lorsque le breveté* expédiant de
l'étranger à l'étranger les objets qu'il lui est
interdit d'importer en France, se sert des
voies de transports françaises qui lui pro-
curent un parcours plus rapide ou moins
coûteux. — J. G. S. Brev. d'invent., 247.

20766. La même question se pose au

sujet de l'importation en entrepôt, la mar-
chandise entrant en France, y séjournant,
mais sans payer néanmoins les droits de
douane à l'entrée, sous condition qu'elle soit
réexpédiée à l'étranger. — J. G. S. Brev.
d'invent., 247.

20767. Il paraît certain qu'ici la dé-
chéance n'est pas applicable ; dans le cas de
transit, comme dans le cas d'entrepôt, il
est clair que la marchandise ne vient pas
prendre sur le marché français la place
d'une marchandise semblable fabriquée en
France par le breveté ; le but de la loi, qui
est de n'admettre sur le terrain où s'étend
la protection du brevet que des produits
nationaux, est donc atteint. — J. G. S.
Brev. d'invent., 247.

20768. Jugé toutefois que le breveté qui
a acquis en France des machines fabriquées
en pays étranger et introduites sur le sol

français pour figurer dans une exposition
publique doit, comme conséquence de cette
acquisition, qui amène ces machines du
terrain neutre de l'exposition sur le terrain
industriel français, être considéré comme
auteur de l'introduction en France dans le
sens du paragraphe 3 de l'art. 32 de ia loi
du 5 juill. 1844. Dès lors, si ces machines
sont semblables à celles pour lesquelles il
avait obtenu son brevet, il encourt la déché-
ance prononcée par l'article précité. Il ne
saurait, au reste, se prévaloir de l'exception
introduite par la loi du 5 juill. 1844 (art. 32)
à l'égard des modèles, de machines, s'il
n'établit pas que son acquisition ait été auto-
risée à ce titre, conformément aux pres-
criptions de cette loi, par le ministre du
commerce. — Colmar, 7 déc. 1864, J. G. S.
Brev. d'invent., 247.

20769. Décidé en sens contraire : 1° que
l'art. 32, § 3, de la loi du 5 juill. 1844 ayant
pour but de protéger l'industrie nationale,
en obligeant, sous peine de déchéance, le
breveté à faire fabriquer en France les
objets qui doivent être livrés à la consom-
mation dans le pays, ce motif disparaît
lorsque les objets ne font que traverser le
territoire pour être vendus et employés à
l'étranger ; ce simple fait de passage n'est

fias
contraire à la volonté du législateur, et

a déchéance n'est pas applicable. — Trib.
civ. Havre, 26 mars 1880, J. G. S. Brev.
d'invent., 247.

20770. ... 2° Que la déchéance pour intro-
duction en France d'objets fabriqués à
l'étranger n'est pas encourue, lorsque ces

objets n'ont été introduits en France que
pour y être travaillés, complétés et être
ensuite réexpédiés au lieu d'origine. —

Chambéry, 9 mai 1881, J. G. S. Brev.
d'invent., 247.

20771. D'après la convention internatio-
nale du 20 mars 1883, la déchéance pour
importation n'est pas applicable aux sujets
de l'Union pour la protection de la propriété
industrielle. On peut, dès lors, se demander
si le bénéfice de la convention sur ce point
est acquis aux Français, en qualité de sujets
de l'Union ou si, nonobstant cette qualité,
ils restent purement et simplement sous le

régime de l'art. 32. Il parait rationnel de
leur accorder le bénéfice de la convention.
— J. G. S. Bre». d'invent., 248. — V.
suprà, art. 31, n° 320660 et s.

20772. La question de savoir si le fait,
par un Alsacien-Lorrain titulaire d'un brevet

ou d'un certificat d'addition obtenu par lui
eu France avant le 2 mars 1871, davoir,
depuis cette date, introduit en France des
machines par lui fabriquées à l'étranger et
semblables à Celles que garantit son brevet
ou son certificat, emporte contre lui dé-
chéance de ce brevet ou de ce certificat, est
controversée. — D.P. 81. 2. 145, note 1.

20773. Le protocole de clôture du traité
de Francfort du 10 mai 1871 contient la dis-

position suivante : des doutes s'étant élevés
en Allemagne sur la portée des paragraphes 2
et 3 de l'art. 32 de la loi du 5 juill. 1844, les

plénipotentiaires français ont déclaré qu'il
est expressément entendu : 1° que les bre-
vetés mentionnés dans l'art. 10 de la con-
vention additionnelle de ce jour, et qui ont
commencé à exploiter leur invention en
Alsace-Lorraine dans les délais légaux, seront
considérés comme ayant mis en oeuvre leur
découverte sur le territoire français; 2° que
les mêmes brevetés no seront passibles en

France, pour les brevets qui leur sont

garantis, ni de la défense d'importation, ni
de la déchéance édictée par les paragraphes 2
et 3 de l'art. 32 de la loi précitée.—D. P. 85.
2. 145, note 1.

20774. Ils ont annoncé, en outre, que
les titulaires de brevets français, résidant en

Alsace-Lorraine, seront, libres de choisir les
caisses publiques des villes frontières dans

lesquelles il leur conviendrait de verser le
montant des annuités dues au Trésor. —

D. P. 85. 2. 145, note 1.
20775. Il semble bien résulter de ces

dispositions que les brevets pris avant le
2 mars 1871 par des Alsaciens-Lorrains
sont entièrement assimilés, au point de vue
des effets, à des brevets français ; qu'en un

mot, en ce qui concerne l'exercice des droits
conférés par ces brevets, la réunion de
l'Alsace-Lorraine à l'Allemagne est momen-
tanément réputée non avenue. — D. P. 81.
2. 145, note 1.

20776. C'est en effet la France et non

l'Allemagne qui continue à encaisser le
montant des annuités dues par le breveté,
et cette obligation qu'on impose à ce dernier
doit naturellement avoir pour corrélatif le
droit pour lui d'exercer en France, dans les
mêmes conditions qu'auparavant, tous les
droits résultant de son brevet. — D. P. 81.
2. 145. note 1.

20777. Des dérogations temporaires ana-

logues à celles signalées suprà,%2,nos 20748
et s., ont été apportées aux dispositions de
l'art. 32, § 3, par les lois dos 5 juill. 1881,
pour l'exposition d'électricité de 1881, et
30 oct. 1887, pour l'Exposition universelle
de 1889. —D. P. 82. 4. 54 et 89. 4. SI. — V.
Code de commerce, noa 54 et 55.

20778. Aux termes de ces lois, les expo-
sants brevetés en France échappent à la
déchéance résultant de l'introduction en
France d'objets similaires fabriqués à l'é-

tranger, pour les objets admis à l'exposi-
tion et réexportés dans les trois mois de sa
clôture. Cette introduction est même inter-

ruptive de la déchéance pour défaut d'ex-

ploitation en France. — J. G. S. Organ.
écon., 138.

20779." Enfin il est interdit de saisir
autrement que par description, dans l'inté-
rieur de l'exposition, le3 dessins ou modèles

exposés et argués de contrefaçon (même
les marques contrefaites, d'après la loi de

1888), et de saisir à l'intérieur ou à l'exté-
rieur de l'exposition les objets exposés par
un étranger dans le pays duquel le sai-
sissant ne serait pas protégé ; à condition

que les objets ne soient pas vendus en
France et soient réexportés dans les trois
mois de la clôture. — J. G. S. Organ. écon.,
138.

20780. Ces lois, en établissant des cas
d'insaisissabilité en faveur des exposants,
comblaient en partie, au point de vue de

leur protection, une lacune qui existait dans
la loi du 8 avr. 1878. — J. G. S. Organ.
écon., 138.

Art. 33. Quiconque dans des enseignes,
annoncés, prospectus, affiches, marques ou
estampillés, prendra la qualité de breveté
sans posséder un brevet délivré conformé-
ment aux lois, ou après l'expiration d'nn
brevet antérieur, on qui, étant breveté, men-
tionnera sa qualité de breveté ou son brevet
sans y ajouter ces mots, sans garantie du
Gouvernement, sera puni d'une amende de
50 francs â 1,000 francs.

En cas de récidive, l'amende pourra être
portée au double.

20781. La disposition qui réprime l'usur-
pation de la qualité de breveté a pour but
d'empêcher qu'un industriel ne porte atteinte
à la liberté de ses concurrents en les Inti-
midant à l'aide d'un privilège imaginaire
que certains respecteraient sans le vérifier.
— J. G. S. Brev. d'invent., 166.

20782. L'usurpation existe non seulement
quand on s'attribue un brevet qu'on n'a pas
ou qui est expiré, mais aussi lorsque, possé-
dant Un brevet, on mentionne comme y
étant compris des objets auxquels il ne
s'applique pas. — Paris, 27 juill. 1867,
J. G. S. Brev. d'invent., 166. — V. Code de
commerce, n° 2.

20783. Jugé que le fabricant qui, sur ses
produits ou prospectus, prend la qualité de
breveté, commet le délit prévu par l'art. 33
de la loi du 5 juill. 1844, lorsqu'il n'a pas
en France de brevet correspondant à ces
produits, bien qu'il soit breveté à l'étranger,
et même en France pour des produits diffé-
rents de celui sur lequel il appose ia men-
tion « breveté ». — Trib. corr. Seine, 25 nov.
1882, J. G. S. Brev. d'invent., 166.

20784. Mais on ne saurait assimiler au
cas où le prétendu breveté n'a pas de brevet
celui où le brevet qu'il possède est entaché
de nullité ou frappé de déchéance. — J. G.
S. Brev. d'invent., 166.

20785. On ne pourrait dire que le bre-
veté dont le brevet est nul ou déchu prend
faussement la qualité de breveté que dans
le cas où, le brevet ayant été frappé de nul-
lité absolue, sur la demande ou l'intervention
du ministère public, il aurait continué à se
dire breveté après que la décision judiciaire
qui annule sou brevet serait passée eu force
de chose jugée. — J. G. S. Brev. d'invent.,
166.

20786. En tout cas, il faut que l'usurpa-
tion de la qualité de breveté ait pour but de
tromper les tiers. Ainsi il a été jugé que
celui qui en prenant la qualité de breveté,
mentionne en même temps la date de ses bre-
vets, et avertit ainsi le public que ces brevets
sont expiré6, n'encourt pas les pénalités de
l'art. 33. — Paris, 17 juill. 1869, J. G. S.
Brev. d'invent., 166.

20787. Dans le cas où le prévenu du délit
d'usurpation de la qualité de breveté exci-
perait de la propriété d'un brevet, on a
soutenu que le tribunal correctionnel
serait compétent pour décider s'il en est
en effet propriétaire, et pour statuer sur la
validité du brevet. — J. G. S. Brev. d'invent.,
167.

20788. En sens contraire, il a été décidé
qu'en pareil cas le tribunal ue peut statuer
sur la question de propriété ou de validité,
parce que la connaissance de ces questions
ne lui est attribuée par l'art. 46 de la loi de
1844 que dans les actions en contrefaçon ;
que, par suite, le tribunal, ne pouvant sta-
tuer sur le moyen de défense du prévenu,
ne peut pas non plus établir le délit. — Trib.
corr. Semé, 22 août 1835, J. G. S. Brev.
d'invent., 167,
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20789. La mention « sans garantie du

gouvernement » exigée par l'art. 33 satisfait

aux prescriptions de la loi, pourvu qu'elle
soit écrite en i-.uactères lisibles. Mais on

s'est demandé s'il est nécessaire de l'écrire

en toutes lettres. U est d'un usage constant

que les brevetés se contentent de l'abrévia-

tion « s. g. d. g "et cette pratique est ha-

bituellement tolérée. — J. G. S. Brev. d'in-

vent., 165.
20790. Il a pourtant été jugé, et cette

décision est approuvée par tous ies auteurs,

que cette abréviation est insuffisante et ne

satisfait pas à la prescription de la loi. —

Trib. corr. Nancy, 8 oct. 1851, J. G. S. Brev.

d'invent., 165.

20791. La question de savoir si la

bonne foi du prévenu, dans les divers cas

prévus par l'art. 33, peut le soustraire à

l'application de la peine a été diverse-

ment résolue. — .). G. S. Brev. d'invent.,
168.

20792. Il a été décidé qu'un fabricant

poursuivi pour avoir vendu des produits
brevetés non revêtus de la mention « sans

garantie du gouv ernement » ne peut exciper
de sa bonne foi MMIS le prétexte que, précé-
demment condamné de ce chef, il a fait par-
venir à tous ses clients des circulaires impri-
mées pour leur réclamer le renvoi des pro-
duits portant l'estampille délictueuse, s'il

n'en a pas eu même temps offert le rembour-

sement. — Nan.'.v, 3 juill. 1883, D. P. 84.

1. 477. — Con!'. Paris, 4 déc. 1869,J. G.

S. Brev. d'invent., 168. — Cr. c. 16 mai 1884,
D. P. 84. 1. 477.

20793. Une difficulté s'est élevée au sujet
du point de départ de la prescription trien-

nale, applicable aux infractions réprimées

par l'art. 33. On s'est demandé si ces infrac-
tions constituent des délits successifs, et si,

par suite, la prescription commence à courir,
non pas dès le moment où le pro luit por-
tant renonciation mensongère ou incomplète
a été mis en vente, mais seulement à partir
du jour où la mise en vente a cessé. Cette

dernière solution a été consacrée par un

arrêt de la cour de Nancy du 3 juill. 1883,
D. P. 84. 1. 477.

20794. Mais, aux termes du même arrêt,
la mise en vente n'est délictueuse qu'autant

qu'elle est accomplie, soit par le breveté

lui-même, soit par >on représentant ou pré-

posé ; en conséquence, lorsqu'elle a été effec-

tuée par des tiers qui n'étaient ni les man-

dataires, ni les préposés du fabricant, el

que la dernière des ventes à eux consentie

par le fabricant remontait à une époque
antérieure de trois ans au premier acte de

poursuite, la prescription est acquise.
—

Cr. c. 16 mai 1884, précité.
20795. Toute personne lésée par l'in-

fraction à l'art. 33 est recevable k poursuivre
son auteur devant le tribunal correctionnel.
Mais le droit du ministère public de pour-
suivre l'auteur du délit n'est pas, comme en
matière de contrefaçon, subordonné à la

plainte préalable de la partie lésée. — J. G.

S. Brev. d'invent., 170.

SECTION II. — Des actiOim en nullité ou en décfiranci'.

Art. 34. L'action en nullité et l'action en
déchéance pourront être exercées par toute

personne y ayant intérêt.
Ces actions, ainsi que toutes contestations

relatives à la propriété des brevets, seront

portées devant les tribunaux civils de pre-
mière instance.

DIVISION.

§ 1. —
Quipeut exercer l'action en nullité

ou en déchéance (n° 20796).

§ 2. — Tribunaux compétents pour pro-
noncer la nullité ou la dé-

chéance, et pour statuer sur

la question de propriété- du

brevet (n° 20802).
§ 3. — Voies de recours (n» 20805).

§ 1er. — Qui peut exercer l'action en nullité
ou en déchéance (C. coin, n 08 1 à 8).

20796. L'action en nullité ou en déchéance
d'un brevet peut être exercée par toute per-
sonne y ayant intérêt. — J. G. S. Brev. d'in-

vent., 249" — V. Code de commerce, n° 1.

20797. Quant aux personnes ayant inté-
rêt a la nullité, il est impossible de les énu-
mérer ; l'intérêt doit être sérieux, mais il

peut être dans l'avenir aussi bien que dans
le présent. — J. G. S. Brev. d'invent., 249.
— V. Code de commerce, n 05 1 et 2.

20798. L'intérêt du demandeur étant jus-
tifié, son action est recevable ; on ne saurait
lui opposer des fins de non-recevoir tirées,

par exemple, d'actes qui paraîtraient impli-
quer de sa part une reconnaissance de lu
validité du brevet. — J. G. S. Brev. d'in-

vent., 250.
20799. Ainsi celui qui aurait usurpé l'in-

vention et aurait été contraint sur la reven-
dication de l'inventeur de lui restituer le

brevet, n'en aurait pas moins le droit d'agir
en nullité. 11 en serait de même d'un ancien
associé du breveté dans l'exploitation du
brevet. — J. G. S. Brev. d'invent., 250.

20800. Le traité d'association en partici-
pation pour l'exploitation d'un brevet d'in-
vention dans l'intérêt commun, qui stipule
que ce brevet sera déf indu par l'association
contre toute attaque des tiers, et qu'en cas
de litige sur sa validité les dépens seront

partagés entre les contractants, constitue
une convention aléatoire licite, qui rend l'as-
socié de l'inventeur non recevable à former
contre celui-ci une demande en nullité du
brevet. —

Req. 31 mars 1885, D. P. 85. 1.
349.

20801. Lorsqu'un procès s'est engagé
sur l'exécution de conventions relatives
à l'exploitation d'un brevet et que la
nullité de ce brevet n'a point été demandée
devant les premiers juges, elle ne saurait
être invoquée pour la première fois devant
la cour d'appel. — Rennes, 24 août 1883,
D. P. 85. 1. 349.

§ 2. — Tribunaux compétents pour pronon-
cer la nullité ou la déchéance, et pour
statuer sur ta question de propriété du
brevet (C. com. n 05 9 à 27).

20802. — I. ACTION EN NULLITÉ ou EN DÉ-
CHÉANCE (C. com. n° 9 à 21). — Les deman-
des en nullité ou en déchéance d'un brevet
d'invention ne peuvent être portées devant
un tribunal de commerce, même à l'occasion
d'un débat rentrant dans la compétence de
la juridiction consulaire, si elles ne consti-
tuent point une défense à l'action principale.
— Rennes, 24 août 1883, D. P. 85. 1. 349.—
V. Code de commerce, n° 9.

20803. On admet, d'ailleurs, que l'attri-
bution exclusive aux tribunaux civils de la
connaissance des demandes en nullité n'em-
pêche pas que les parties puissent trancher
entre elles la question de validité d'un bre-
vet par une transaction. —

Rouen, 23 juin
1864, J. G. S. Brev. d'invent., 257.

20804. — 11. CONTESTATIONS SUR LA PRO-
PRIÉTÉ (C. com. n°s 22 à 27). — Le Conseil
d'Etat n'est pas compétent pour connaître
d'un recours formé contre la décision du
ministre refusant d'accorder une indemnité
à la société propriétaire du brevet, à raison
de ce que ledit ministre se serait illégale-
ment rendu acquéreur d'un brevet qui n'ap-

partenait plus au cédant, et à cause du dom-

mage causé à la société par l'emploi illégal,
pour les besoins de la défense nationale, du

procédé breveté. — Cons. d'Et. 23 nov. 1894,
Rec. Cons. d'Etat, p. 624-625.

§ 3. — Voies de recours.

20805. V. Code de commerce, n° 28.

Art. 35. Si la demande est dirigée en
même temps contre le titulaire du brevet
et contre un ou plusieurs cessionnaires par-
tiels, elle sera portée devant le tribunal du
domicile du titulaire du brevet.

Art. 36. L'affaire sera instruite et jugée
dans la forme prescrite, pour les matières
somma ires,par lesart. 404 et sulv. C. proo. civ.
Elle sera communiquée au procureur du roi.

20806. La demande en nullité de brevet
opposée par voie d'exception à une pour-
suite en contrefaçon doit être instruite et
jugée dans la forme prescrite pour les ma-
tières sommaires. — Civ. c. 4 juill. 1893
D. P. 94. 1. 37.

20807. 11 a toutefois été soutenu que,
lorsqu'une action en nullité ou eu déchéance
de brevet d'invention est intentée reconven-
tionnelleuient, c'est la nature de la demande

principale qu'il faut considérer. Si la demande

principale soulève une question de propriété
ou de validité du brevet, l'affaire est som-
maire et rentre dans les prévisions de l'art. 36
de la loi de 1844 ; elle n'y rentre pas au
contraire, si la contestation relative au brevet
n'est soulevée que par la demande recon-
ventionnelle. — D. P. 94. 1. 37, note 1.

20808. Lorsqu'une personne est poursui-
vie en contrefaçon par un breveté, l'enquête
ordonnée pour vérifier si le poursuivant est
titulaire d'un brevet valable peut être faite
régulièrement à l'audience, comme en ma-
tière sommaire. —

Paris, 12 févr. 1863,
D. P. 94. 1. 37, note 1.

Art. 37. Dans toute instance tendant a
faire prononcer la nullité ou la déchéance
d'un brevet, le ministère public pourra se
rendre partie intervenante et prendre des
réquisitions pour faire prononcer la nullité
ou la déchéance absolue du brevet.

Il pourra même se pourvoir directement
par action principale pour faire prononcer
la nullité, dans les cas prévus aux n»' 2, 4 et
5 de l'art. 30.

20809. — I. AUTORITÉ DES JUGEMENTS SUR
LES ACTIONS KN NULLITÉ OU EN DÉCHÉANCE DES
BREVETS D'INVENTION (C. com. uoa 1 à 7). —
La loi du 5 juill. 1844, en réservant, par son
art. 34, aux tribunaux civils la connaissance
des actions en nullité ou en déchéance des
brevets d'invention, établit ainsi, pour le
jugement de ces contestations, une juridic-
tion principale et de droit commun, dont
les décisions tranchant définitivement entre
les parties les questions de validité de brevet,
régissent à cet égard les débats à venir,
fant au correctionnel qu'au civil. — Cr. r.
28 janv. 1881, J. G. S. Brev. d'invent., 266.

20810. En conséquence, lorsque, des dé-
cisions rendues au civil et passées en force
de chose jugée, il résulte expressément
qu'en dehors de l'un de ses éléments essen-
tiels, une combinaison ne pouvait être vala-
blement brevetée, les autres étant dans le
domaine public, la juridiction correction-
nelle décide à bon droit qu'il ne saurait v
avoir de contrefaçon punissable sans l'imita-
tion de cet élément seul breveté. — Même
arrêt.
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20811. Le rejet de la demande en nullité

n'empêche pas le demandeur de former une
demande en déchéance, et réciproquement
car la seconde demande diffère par son objet
et par sa cause de la demande en nullité.
— J. G. S. Brev. d'invent., 269. — V. Code
de commerce, n° 3.

20812. Il est non moins certain qu'une
première demande en déchéance, reconnue
mal fondée, ne met pas obstacle à ce qu'une
seconde demande puisse être formée, si la
déchéance est encourue pour des faits posté-
rieurs à la première. La déchéance ne tient
pas, en effet, à un vice initial du brevet,
mais à des négligences ou à des infractions du
breveté qui peuvent se produire à tout mo-
ment ; les deux demandes successives n'ont

pas en réalité le même objet, puisqu'elles ten-
dent à mettre fin à la durée du brevet à des

époques différentes, suivant la date des faits
sur lesquels elles s'appuient. — J. G. S. Brev.
d'invent., 269.

20813. Il est au contraire hors de doute

qu'après une première demande en nullité
fondée sur le défaut de nouveauté, on ne

peut être admis à en former une seconde à
raison d'antériorités qui n'auraient pas été

présentées à l'appui de la première ; la
seconde demande ne serait autre que la pre-
mière, fondée seulement sur des moyens
nouveaux, mais non pour nouvelle cause. —

J. G.S. Brev. d'invent., 270.
20814. Suivant une opinion, la partie qui

a échoué dans une demande en nullité fon-
dée sur l'un des motifs compris dans l'art. 30,
ne peut la renouveler en s'appuyant sur un
autre paragraphe de cet article. — J. G. S.
Brev. d'invent., 271.

20815. Toutefois l'opinion contraire est

plus généralement admise. Il a été jugé que
l'arrêt qui a rejeté une demande d'un brevet
fondée sur ce que les anciens procédés pro-
curaient les mêmes résultats que le procédé
breveté, n'emporte pas chose jugée à l'égard
d'une demande ultérieure en nullité du
même brevet fondée sur ce que l'invention
aurait été divulguée en pays étranger anté-
rieurement à la demande de brevet en
France. — Req. 9 déc. 1867, J. G. S. Brev.
d'invent., 54.

20816. — II. DROITS DU MINISTÈREPUBLIC
DA.1S LES INSTANCES EN NULLITÉ OU EN DÉCHÉAN-

CE DES BREVETS 0'lNVENTION (C. COm. n 08 8 à

20). — Lorsiu'il y a eu chose jugée à

l'égard du ministère public, la nullité du
brevet est absolue et est acquise au profit
de tout le inonde. Le ministère public repré-
sente dans l'action qu'il exerce contre le
breveté un intérêt général qui, pour être
d'accord avec les intérêts particuliers qui
pourraient être engagés, ne doit cependant
pas être considéré comme étant purement
et simplement la réunion de ces intérêts; la
nullité- absolue qui en résulte n'est pas la
somme des nullités relatives qui auraient pu
être prononcées sur la demande de chacun
des intéressés. — J. G. S. Brev. d'invent.,
267. — V. Code de commerce, n° 8.

20817. D'où cette conséquence que la
nullité absolue du brevet profite même aux
tiers qui auraient précédemment succombé
dans une demande en nullité. — J. G. S.
Brev. d'invent., 267.

20818. Il faut remarquer d'ailleurs que
la nullité absolue, par suite de !a publicité
qui lui est donnée en exécution de l'art. 39,
aboutit à un véritable retrait du brevet par
l'Administration; le breveté n'a donc plus
entre les mains un titre qui puisse être dis-
cuté et qui, sans effet à l'égard de certains,

puisse. être valable vis-à-vis d'autres ; son
titre a complètement disparu. — J. G. S.
Brev. d'invent., 267.

20819. Dans le cas, au contraire, où le
ministère public aurait succombé dans sa
demande en nullité, aucune disposition de
la loi n'autorise à dire que la validité du bre-

vet soit à l'abri de toute contestation ulté-

rieure; la dérogation au principe de la chose
jugée n'est établie, en effet, que pour la
nullité du brevet; dans le cas contraire, on
doit donc décider que les intéressés qui
n'ont pas été parties au procès conservent
le droit d'attaquer le brevet. — J. G. S.
Brev. d'invent., 268.

20820. Toutefois quelques auteurs esti-
ment que le ministère public est, à tous

égards, le représentant des intéressés, et que
ce qui est décidé sur sa demande est jugé
vis-à-vis de tous, que ce soit contre eux ou
en leur faveur. — J. G. S. Brev. d'invent., 268.

20821. 11 a été jugé que, si le rejet de la
demande en nullité absolue formée par le
ministère public met obstacle à ce que la
même demande soit désormais reproduite,
la chose jugée sur cette action ne peut pré-
judicier à ceux qui n'ont pas été parties au
procès; en conséquence, les tiers conser-
vent le droit d'opposer ultérieurement aux
poursuites en contrefaçon dirigées contre
eux les moyens de nullité dont ils peuvent
justifier. — Paris, 10 janv. 1857, J. G. S.
Brev. d'invent., 268.

20822. Lorsque le ministère public agit
par voie d'intervention, il le fait de la ma-
nière prescrite par l'art. 339 C. pr. civ. —
J. G. S. Brev. d'invent., 258. — V. Code de

procédure civile annoté, art. 337, et son
Supplément, n°s 4023 et s.

20823. Il est tenu, en outre, d'appeler en
cause tous ceux quig ayant acquis des droits
sur le brevet, ont fait enregistrer leurs con-
trats conformément à l'art. 20. La simple
signification qui leur serait faite de l'in-
tervention ne serait pas suffisante, et il faut

procéder à leur égard par un exploit inlro-
ductifd'instance. —J.G.S. Breo. d'invent.,258.

20824. L'action du ministère public ue

peut être introduite que devant le tribunal
de première instance; la faculté d'appel lui

appartient, d'ailleurs, comme à la partie
civile; et l'appel du breveté doit même lui
être signifié. — J. G. S. Brev. d'invent., 260.

20825. Le désistement de la partie civile
demanderesse n'empêche pas l'instance de
continuer entre le minislère public et le
défendeur, lorsque l'intervention s'est pro-
duite avant le désistement. — J. G. S. Brev.
d'invent., 261.

20826. Lorsque le ministère public a agi
par demande directe et qu'il succombe dans
sa demande, il est généralement admis que
les dépens ne peuvent pas être mis à la

charge du breveté, et qu'ils doivent être

supportés par le Trésor. — J. G. S. Brev.
d'invent.. 264. — V. Code de commerce, n°l9.

20827. On a soutenu toutefois qu'en ceth
matière comme dans toutes les autres le
Trésor public ne peut être condamné aux
frais. Dans ce système, les frais qui sont per-
sonnels au ministère public restent àla charge
de l'enregistrement qui en a fait l'avance.
La partie gagnante ne peut obtenir aucune
condamnation pour les frais qu'elle a faits.
— J. G. S. Brev. d'invent., 264.

20823. Lorsque le ministère public a été

partie intervenante, on se demande, en outre,
si les frais faits sur son intervention ne doi-
vent pas être mis à la charge de la partie
civile demanderesse qui a également suc-
combé. Suivant une opinion, comme cette
intervention a été toute spontanée, comme
elle ne peut aggraver la position des deman-
deurs qui n'avaient pas le droit de s'y oppo-
ser, il faudrait encore, en cas d'insuccès, en
laisser les frais à la charge du Trésor. —

J. G. S. Brev. d'invent., 265.
20829. Mais les partisans de l'opinion

opposée font remarquer que le procès n'a
existé avec le ministère public que parce que
le particulier demandeur a suscité une con-
testation qui en définitive a été jugée mau-
vaise ; que former une telle demande, c'est

s'exposer à ses conséquences ; que l'équité

n'est pas blessée de ce que plus grands ont
été les périls auxquels le demandeur a

exposé le breveté, plus la peine doit être
forte contre le provocateur téméraire de ces

périls. — J. S. G. Brev. d'invent., 265.
20830. Bien qu'un arrêt ait déclaré dans

ses motifs qu'un certificat d'addition était
nul et de nullité absolue, le breveté ne sau-
rait tirer un moyen de cassation de ce qu'une
pareille nullité a été prononcée en l'absence
de toute réquisition du ministère public, s'il
résulte de l'ensemble de la décision atta-

quée qu'en réalité la nullité ne doit avoir
effet que dans l'intérêt privé des parties en
cause. — Civ. r. 8 avr. 1879, D. P. 79. 1.
205.

Art. 38. Dans les cas prévus par l'art. 37,
tous les ayant droit au brevet dont les titres
auront été enregistrés au ministère de l'a-

griculture et du commerce, conformément à
l'art. 21, devront être mis en cause.

Art. 39. Lorsque la nullité ou la déchéance
absolue d'un brevet aura été prononcée par
jugement ou arrêt ayant acquis force de

chose jugée, il en sera donné avis au minis-
tre de l'agriculture et du commerce, et la
nullité ou la déchéanoe sera publiée dans la

forme déterminée par l'art. 14 pour la pro-
clamation des brevets.

20831. Les prescriptions de cet article
ont été remises en vigueur par une circu-
laire du ministère de l'agriculture et du

commerce, en date du 23 juill. 1878, com-

muniquée aux tribunaux par .une circulaire
du garde des sceaux du 3 août suivant. D'a-

près ces deux circulaires, les tribunaux doi-
vent transmettre périodiquement au minis-
tère de l'agriculture et du commerce une

expédition sur papier libre de toutes les
décisions judiciaires passées en force de
chose jugée, rendues après l'intervention du
ministère public, portant nullité ou déchéance
absolue d'un brevet d'invention. — Bull,
min just. 1878, p. 81-82.

20832. Conformément aux prescriptions
de ces circulaires, il a été jugé que l'inser-
tion au Bulletin des lois des jugements qui
prononcent la nullité ou la déchéance des

brevets d'inveulion n'est requise que dans le
cas d'une nullité ou d'une déchéance abso-

lue, c'est-à-dire dans le cas où la nullité ou
la déchéance a été prononcée sur la réquisi-
tion du ministère public. — Cr. c. 20 juin
1895, D. P. 95. 1.461.

20833. En conséquence, le jugement qui
annule un brevet d'invention seulement à la

requête d'une partie ne peut être déclaré

inopposable aux tiers par cet unique motif

qu'il n'a pas été inséré au Bulletin des lois.
— Même arrêt.

20834. La publication prescrite par l'art.
39 peut être faite, nonobstant le pourvoi en

cassation, dont l'effet n'est pas suspensif;
mais il est prudent de ne pas y procéder
avant que les délais pour se pourvoir soient

expirés ou que le pourvoi ait été rejeté. —

J. G. S. Brev. d'invent., 263.'

TITRE V.

De la contrefaçon, des poursuites
et des peines.

Art. 40. Toute atteinte portée aux droits

du breveté, soit par la fabrication de pro-

SUPPL. AU C. COMM. 94
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duits, soit par l'emploi de moyens faisant
l'objet de son brevet, constitue le délit de
contrefaçon.

Ce délit sera mini d'une amende de 100 à
2000 fr.

DIVISION.

SECT. f. — GAIUCIKUES DE I.A CONTHEFAÇON
ruM'itEMENT DITE; CONDITIONS
NKI KSSAIKES l'OUIi OONSÏTITKII l.lï

DKI.ITDK CONTIIEFAÇON(n° 20835).

§ 1. — Exidi nce d'un brevet (n° 20843).

§ 2. — Atteinte aux droits du breveté

(n" 20854).
§ 3. — Fabrication et usage (n° 20893).

SECT. 2. — Qui PEUT ENLEUCEHL'ACTION EN

C INI-IIKIAÇON (il
0

20!)l.'j).

SECT. 3. — Tmi.i NAIX COMPÉTENTSroi.it STA-
lil'.l-, SI,K L'ACTION EN CONTIIE-

ftois; PEINES DONT LE CON-
I -:||-.EAI'.TF.UK EST L'ASSIIII.K (Q°

20'.I2'.)'I.

SECT. lro. — CAHACTÉHESDE LA CONTIIEI-ACO.N
PHOl'llEMENT DlTI ; CONDITIONS NÉCESS.UIIES

POU» CONSTIT1 El. LE DÉLIT DK
CONTIIEI'AÇON

(C. com. n°s t à 87).

20835. L'att inte portée aux droits du
breveté par la fabrication de produits ou

l'emploi de inox eus compris dans le brevet
constitue le délit le contrefaçon. Sont assi-
milés à la contrefaçon, la vente, la mise en

vente, l'introduction eu France ou le recel

d'objets contrefaits. — J. G. S. Brev.

d'invent., 272. — V. Code de commerce,
n° 1.

20836. Malgré l'assimilation établie au

point de vue de?, peines entre ces deux caté-

gories de délits, ii existe entre elles, d'après
la doctrine généralement admise par les

auteurs, une dill'éi-cnce considérable, consis-
tant en ce que !fc faits de la première caté-

gorie, visés par l'art. 40, constituent pur eux
seuls le délit, indépendamment île la bonne
ou mauvaise foi .le leur auteur, tandis que
les faits de la inonde catégorie, visés par
fart. 41, n'ont :e caractère délictueux que
s'ils ont été accomplis sciemment. — J. G. S.
Brev. d'invent;., 22.

20837. Toutefois, il sérail 1res rigoureux
d'admettre que les faits visés par l'ai-l. 40
fussent,dans tous les cas, puiiissalilesnonobs-
tant la bonne foi do leur auteur. Sans doute
la bonne foi parait difficilement admissible
dans le cas où le prévenu préleinlrail avoir

ignoré l'existein'i du brevet, mais celte

hypothèse, qui i été seule envisagée dans la
discussion de la loi, n'est pas la seule où la
bonne foi puisse s? renconlrer. — J. G. S.
Brev. d'invent., 273.

20838. Il a été décidé: 1° que le fait,
matériel de la contrefaçon étant établi, il y
a lieu néanmoins, tout en prononçant la
confiscation des objets contrefaits, de pro-
noncer l'acquittement du fabricant, à raison
de sa bonne foi. lorsqu'il esl justilié que les

antériorités, bien qu'insuffisantes pour inva-
lider le brevet, présentaient toutefois avec
le brevet des analogies qui ont, dû induire
le fabricant en erreur sur refendue de ses
droits. — Pans, Il déc. 1857, J. G. S.
Brev. d'invent., 273.

20839. ... 2° Que le fabricant prévenu de

contrefaçon, est fondé à exciper de sa bonne
foi, résultant de l'ignorance où il était de
l'existence du In e\ et, lorsque celte ignorance
est la conséquence nécessaire d'un cas de
force majeure, tel qu'un fait de guerre (dans
l'espèce, l'interruption prolongée de commu-
cations par suite de l'investissement de

Paris). — Rennes, 8 mai 1872, J. G. S.
Brev. d'invent., 273.

20840.... 3° Que la seule connaissance de
l'existence du brevet n'impliquant pas néces-
sairement que le contrefacteur ait agi sciem-
ment, il est redevable à justifier de sa
bonne foi suivant les circonstances. —

Bruxelles, 9 déc. 1875, J. G. S. Brev.
d'invent., 273.

20841. ...4° Que le contrefacteur peut être
déclaré n'avoir pas agi sciemment, bien
qu'ayant connu 1existence du brevet; sa
bonne foi peut en ce cas résulter de ce
qu'il en aurait, pour des motifs sérieux, mé-
connu 1'étendug et la portée.

— C. eass.
de Belgique, 21 mai 1875, J. G. S. Brev.
d'invent., 273.

20842. Décidé toutefois que par contrefac-
teur ayant agi sciemment, on doit entendre
celui qui avait connaissance de l'existence
du brevet. — Garni, 20 juin 1877, J. G.S.
Biev. d'invent., 273.

§ 1er. — Existence d'un brevet (C. com.
n»» 9 et 10).

20843. La validité du brevet étant une
condition essentielle du délit de contrefaçon,
l'auteur du fait incriminé a le droit de con-
tester cette validité, et d'invoquer pour sa
défense tous les moyens quil aurait pu
présenter à l'appui d'une demande de nul-
lité ou de déchéance du brevet. — J. G. S.
Brev. d'invent., 275.

20844. 11 importe peu d'ailleurs, s'il jus-
tifie de la nullité ou de la déchéance, qu'il
l'ait connue au moment où il a accompli
l'acte pour lequel il est poursuivi, ou qu'il
l'ait seulement découverte depuis les pour-
suites, ce qui est d'ailleurs le cas le plus
ordinaire ; il n'ya pas à lui demander compte
do son intention, du moment qu'un des élé-
ments essentiels do la contrefaçon fait défaut.
— J, G. S. Brev. d'invent., 2io.

20845. Jugé que l'arrêt qui, en pronon-
çant la nullité d'un certificat d'addition
comme ne se rattachant pas au brevet prin-
cipal, relaxe le défendeur de la poursuite
en contrefaçon dirigée contre lui, est suffi-
samment motivé, lorsqu'il constate que les
machines saisies à la requête du demandeur
sont absolument semblables à celles qui
étaient l'objet du certificat d'addition annulé.
— Keq. 6 nov. 1883, D. P. 84. 1. 102.

20846. Alors même que le brevet ne
serait pas entièrement nul, il appartiendrait
au prévenu de contrefaçon d'en discuter
l'objet, et de le réduire aux seuls points
véritablement hrevetables qui peuvent être
compris dans les revendications du breveté,
suivant ce qui a été dit précédemment
(V. suprà, n 03 20549 et s.) au sujet de la nul-
lité partielle. — J. G. S. Brev. d'invent.,
275.

20847. Il y a contrefaçon, du moment

que le brevet était encore eu vigueur lors-

que l'acte incriminé a été accompli. Ainsi
celui qui n'aurait fabriqué que peu de temps
avant l'expiration du brevet n'en serait pas
moins contrefacteur et alléguerait vainement
qu'il n'avait pour but que d'être en mesure
de vendre lorsque la vente serait devenue
licite par l'expiration du brevet. — J. G. S.
Brev. d'invent., 276.

20848. Il y a d'ailleurs, dans cette fabri-
cation prématurée, atteinte au droit du bre-
veté ; car si, par la force des choses, il
résulte de sou privilège que, même après
l'expiration du brevet, il aura pendant quel-
que temps une avance sur la fabrication de
ses concurrents, ce bénéfice indirect de son
brevet lui appartient légitimement ; la fabri-
cation anticipée qui tend à l'en priver est
donc une atteinte à ses droits. — J. G. S.
Brev. d'invent., 276.

20840. Celui qui prend un brevet pour
un objet dont l'inventeur lui a cédé l'exploi-

tation et que celui-ci avait lui-même'eiploité
auparavant, ne peut se voir opposer la nul-
lité du brevet pour défaut de nouveauté, ni
par l'inventeur, ni par les mandataires de
ce dernier. — Grenoble, 3 août 1892. D. P.
93. 2. 29.

20850. Mais, en dehors de ces personnes,
tous les tiers sans exception peuvent se pré-
valoir contre le breveté de la nullité du
brevet. —Même arrêt.

20851. Ainsi cette nullité peut être invo-
quée, non seulement par l'industriel qui a
mis en vente des objets semblables à celui
breveté et qui de ce fait est poursuivi pour
contrefaçon, mais aussi par celui qui a vendu
a. cet industriel lesdits objets qu'il avait
achetés directement a l'inventeur. — Même
arrêt.

20852. L'industriel qui a librement em-
ployé dans sa fabrication des procédés non
encore brevetés ne peut s'en voir dépouillé
par un tiers invoquant contre lui un brevet

postérieur, et par suite dénué de nouveauté
à son égard. — Req. 22 juill. 1890, D. P. 91.
I. 73, et la note.

20853. L'exception péremptoire tirée de
cette possession antérieure peut être égale-
ment invoquée par le cessionnaire de son
usine ou de sa maison de commerce. —
Même arrêt.

§ 2. — Atteinte aux droits du breveté

(C. com., nos 11 à 49).

20854. Le brevet étant reconnu valable,
soit en totalité, soit eu partie, il faut que
l'objet argué de contrefaçon ou les moyens
qui ont servi à le produire soient semblables
à l'objet ou aux moyens définis par le brevet.
— J. G. S. Brev. d'invent., 277.

20855. Mais il n'est pas nécessaire, pour
que la contrefaçon existe, que tous les organes
de la combinaison décrite au brevet aient été
imités ; le délit peut résulter -de l'emploi
d'un organe isolé, si cet organe est un élé-
ment essentiel du brevet, et s'il est utilisé
pour le même usage que celui auquel le
brevet l'a destiné. — Cr. r. 15 févr. 1879,
l>. P. 79. 1. 390. — V. Code de commerce,
n° 11.

20856. De même, lorsqu'un brevet a été
pris pour le changement apporté à la dimen-
sion d'un objet, dans le but d'en faire, un
des éléments constitutifs d'une nouvelle
combinaison mécanique, la fabrication de
cet objet par un tiers constitue une contre-
façon, si elle a eu lieu eu vue d'introduire
le même objet dans une combinaison sem-
blable à celle du brevet. — Paris, 3 juin
1879, J. G. S. Brev. d'invent., 277.

20857. Il y a également contrefaçon,
bien que les appareils saisis ne reproduisent
pas les formes spécialement décrites au
brevet, si la commande de ces appareils a
l'té faite en vue de disposer ces appareils et
de procéder habituellement dans les condi
tions du procédé breveté. — Civ. r. 1" févr.
1892, D. P. 92. 1. 417, et les observations de
M. Trolley de Prévaux sous cet arrêt.

20858. Décidé dans le même sens qu'il
n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait contre-

façon, qu'il existe une similitude complète
et "absolue entre l'appareil breveté et l'appa-
reil saisi ; que de simples différences d'agen-
cement et de détail, n'ayant rien d'essentiel
ni de caractéristique, et n'apportant aucune
modification réelle aux éléments substantiels
du brevet, ne peuvent suffire pour exclure
la contrefaçon qu'elles ont préciséftient pour
but de dissimuler. — Cr. r. 4 mars 1892,
D. P. 93. 1. 191.

20859. ... Que, par suite, est entaché, de

contrefaçon i'appareil dans lequel on retrouve
les organes d'un appareil breveté, remplis-
sant le même rôle, produisant le même
résultat et disposés dans des conditions
identiques de relation, quoiqu'il offre des
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différences accessoires et secondaires qui ne
modifient nullement les éléments essentiels
et caractéristiques de l'appareil breveté. —

Même arrêt.
20880. Toutefois, s'il n'est pas nécessaire

pour constituer le délit de contrefaçon que
le produit contrefait soit absolument iden-
tique à l'objet breveté, encore faut-il que
l'objet argué de contrefaçon ait emprunté
les éléments essentiels et constitutifs de
l'invention brevetée. — Cr. r. 3 juin 1889,
D. P. 90. i. 44.

20861. La seule réalisation par un autre
inventeur de l'idée qui a donné naissance à
un perfectionnement ne saurait donner lieu
à une action en contrefaçon ; la contrefaçon
n'existe que dans le cas où la disposition
même des organes employés pour arriver an

perfectionnement a été complètement repro-
duite. — Paris, 28 janv. 1879, D. P. 80. 2.
105. — V. Code de commerce, n°» 30 et s.

20862. De même, il n'y a pas contrefaçon
lorsque, dans un appareil créé pour l'obten-
tion des mêmes résultats que ceux produits
par un appareil antérieurement breveté,
l'inventeur fait emploi, dans un but diffé-
rent, de l'un des moyens de celui-ci, alors
surtout que ce moyen n'a pas été spéciale-
ment l'objet du brevet. — Bourges, 31 janv.
1884, J. G. S. Brev. d'invent., 277. — V.
Cycle de commerce, n° 33.

20863. Décidé dans le même sens : 1° que
lorsque l'invention consiste dans une combi-
naison nouvelle de procédés connus, la nou-
veauté de l'invention résidant dans l'en-
semble et non dans les détails, il n'y a pas
contrefaçon dans l'emploi d'une partie seule
ment de la combinaison. — Paris, 13 mars
et 1" déc. 1880, et sur pourvoi, Cr. r.
28. janv. 1881, J. G. S. Brev. d'invent., 277.

20864. ...2°Que lorsque lanouveuuté d'un
brevet réside non dans les procédés qui y
sont décrits, mais dans la succession métho-
dique suivant laquelle ces procédés sont
combinés, il ne peut y avoir contrefaçon
que dans l'emploi de la même série d'opéra-
tions et non dans l'emploi d'une ou de plu-
sieurs d'entre elles. — Paris, 17 juill. 1880,
J. G- S. Brev. d'invent., 277.

20865. ...3° Que le fait par un inventeur
d'avoir, en appliquant certains principes
scientifiques et en employant certains pro-
cédés mécaniques connus, obtenu un résul-
tat industriel, et acquis par un brevet le
droit exclusif de l'exploiter à son profit, ne
fait pas obstacle à ce que d'autres inventeurs,
usant après lui d'une partie des mêmes prin-
cipes ou procédés, mais les combinant avec
d'autres éléments, obtiennent sans être
argués de contrefaçon un autre résultat
industriel nouveau. — Req. 4 mai 18S5
D. P. 86. 1. 196.

20866. ... 4° Qu'il n'y a pas contrefaçon
dans l'imitation d'un percuteur faisant partie
d'un système breveté, si ce percuteur était
employé antérieurement dans d'autres sys-
tèmes. — Liège, 13 févr. 1873, J. G. S. Brev.
d'invent., 277.

20867. Un appareil qui n'est breyetable
qu'à raison de l'application nouvelle de
moyens connus pour obtenir un résultat
industriel (notamment, la vérification directe- des ponts à bascule) n'est pas contrefait par
celui qui n'a pas fait pareille application de
l'appareil et qui s'est borné à s'en servir
dans, des conditions rentrant dan3 le domaine
public (spécialement, lorsqu'il n'a pas utilisé
dans l'appareil l'organe qui en faisait l'origi-
nalité). — Req. 17 janv. 1893, D. P. 93.
1. 88.

20868. Le délit de contrefaçon existe
dès qu'une atteinte a été portée aux droits
du breveté par l'exploitation du procédé
faisant l'objet de sonnrevet : peu importe à
cet égard que

"
les contrefacteurs n'aient

obtenu que des produits imparfaits ou qu'ils
n'aient pas retiré de l'invention contrefaite

tous les avantages qu'elle comportait. —

Nancy, 7 mars 1889, D. P. 90. 2. 145.
20869. On doit juger la contrefaçon

d'après la ressemblance et non d'après les
différences qui sont destinées le plus souvent
à masquer la fraude. — Nancy, 7 mars 1889,
D. P. 90. 2. 145.

20870. Toutefois, lorsque les ressemblan-
ces essentielles sont constatées, les diffé-
rences qui peuvent exister entre les deux

objets n'empêchent pas qu'il y ait contrefa-

çon ; que ces différences soient insignifiantes
ou considérables, qu'elles soient ou non des

perfectionnements, peu importe; elles peu-
vent rendre la confection plus ou moins

incomplète, elles ne peuvent l'effacer entière-
ment. — J. G. S. Brev. d'invent., 278. —

V. Code de commerce, n° 38.
20871. Ainsi la reproduction d'un appa-

reil breveté, lorsqu'elle en comprend tous
les organes essentiels, est une contrefaçon,
malgré les perfectionnements de détail qui
ont pu être apportés à l'objet breveté. —

Bruxelles, 23 mai 1876, J. G. S. Brev.

d'invent., 278.
20872. Les constatations d'un arrêt dé-

clarant non-seulement que le procédé em-

ployé repose sur les mêmes bases et com-

porte les mêmes éléments que celui décrit
dans le brevet, mais encore qu'il constitue
un mode d'exploitation industrielle portant
atteinte aux droits du breveté, précisent
suffisamment l'existence du délit de contre-

façon. — Cr. r. 2 juin 1883, D. P. 84. 1.
382. .

20873. Aucune loi n'impose au juge, en
matière de contrefaçon, des formules sacra-
mentelles, des exposés ou des descriptions
pour faire connaître s'il a bien compris ou

apprécié la portée des inventions brevetées

auxquelles il doit comparer les objets pré-
tendus contrefaits. — Req. 31 mars 1890.
D. P. 91. 1. 382.

20874. Et les constatations et apprécia-
tions des juges du fond sont souveraines,
lorsqu'ils déclarent que les objets saisis ne
sont pas entachés de contrefaçon, à moins

que le pourvoi ne démontre qu'ils ont mé-
connu les véritables éléments de l'invention.
— Même arrêt.

20875. L'énonciation dans les motifs d'un
arrêt qu'un prévenu a commis le délit de

contrefaçon par la fabrication de produits
faisant l'objet des brevets du plaignant,alors
que l'invention revendiquée consiste unique-
ment dans l'application nouvelle de moyens
connus pour l'obtention d'un résultat indus-

triel, ne peut fournir contre l'arrêt un moyen
utile de critique, lorsque de l'ensemble de
ses constatations il résulte que les juges ne
se sont mépris ni sur le caractère et l'a nou-
veauté de l'invention brevetée, ni sur les
éléments de la contrefaçon. — Cr. r. 14 févr.
1884, D. P. 84. 1. 374.

20876. L'arrêt répond d'ailleurs suffisam-
ment à des conclusions soutenant que la
construction d'un instrument ne repose ni
sur les mêmes principes, ni sur l'application
des mêmes moyens qu'un autre instrument

breveté, lorsqu'il déclare que la prétendue in-
vention du prévenu part des mêmes prin-
cipes et applique les mêmes moyens que
l'invention brevetée, en vue du même résul-

tat, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux diffé-
rences signalées, et que le métal employé
par le prévenu rentre dans ceux dont l'usage
exclusif a été expressément revendiqué par
le breveté. — Même arrêt.

20877. Est également souveraine l'appré-
ciation du juge du fait qui, après avoir re-
connu qu'une combinaison nouvelle, suscep-
tible d'être brevetée, a été créée avec des

moyens déjà connus, déclare, en énumérant
les points de dissemblance, que les appareils
saisis comme contrefaits ne reproduisent ni
l'ensemble ni les détails de l'appareil breveté,
sans que, eu présence de ees termes, il puisse

être fait grief à l'arrêt de n'avoir pas recher-
ché si, parmi les organes composant l'appa-
reil breveté, il y en avait d'essentiels, et si
quelques-uns de ces organes essentiels se
retrouvaient dans les appareils argués de
contrefaçon. — Cr. r. 12 févr. 1886, D. P. 88.
1. 237-238.

20878. Lorsque, après avoir fait une des-
cription exacte et complète d'un brevet et
avoir exactement déterminé l'objet de l'in-
vention, le juge indique nettement, dans le
produit prétendu contrefait, une dissem-
blance! portant sur le point caractéristique
du brevet, son appréciation est souveraine
et échappe au contrôle de la cour de cassa-
tion. — Cr. r. 3 janv. 1889, D. P. 90. 1. 44.

20879. Il rentre également dans le pou-
voir souverain du juge du fait de décider si
les antériorités opposées à un brevet sont.
réellement établies et démontrent que l'in-
vention n'est jjas nouvelle, et la cour de cas-
sation n'a pas à contrôler les éléments qui
ont servi à prononcer sur le caractère de
nouveauté ou de non-nouveauté de l'objet
breveté. — Même arrêt.

20880. L'arrêt qui, en décrivant exacte-
ment les perfectionnements prétendus d'un
instrument breveté, déclare que la disposi-
tion et la combinaison des organes existant
dans cet instrument se rencontraient dans

'des antériorités non contestées, présentant
déjàlesmêmes perfectionnements, établitsuf-
fisamment que ces perfectionnements préten-
dus ont été examinés soit en eux-mêmes, soit
dans leur ensemble, soit au regard des antério-
rités invoquées, et que le caractère de nou-
veauté leur faisait défaut. — Cr. r. 26 janv.
1884, D. P. 84. 1. 375.

20881. Une considération surabondante
tirée de ce qu'il ne serait pas justifié que le
travail breveté eût abouti à un résultat in-
dustrii 1 nouveau, en supposant qu'elle soit
à elle seule insuffisante pour entraîner la
nullité du brevet, ne peut avoir pour effet
d'infirmer les constntations de fait d'où dé-
coule le défaut de nouveauté. —Même arrêt.

20882. On ne peut considérer comme vio-
lant la loi du brevet un arrêt qui, en appré-
ciant les éléments mêmes présentés par le

plaignant comme caractéristiques de son
invention, déclare qu'ils manquent de nou-
veauté. — Cr. c. 29 juill. 1886, D. P. 88. 1.
41.

20883. Ne viole pas la loi du brevet l'ar-
rêt qui, après avoir déterminé d'une façon
générale la portée d'un brevet pris pour la
fabrication des imitations de dentelles en

général, eu apprécie l'application- relative-
ment à la fabrication d'une façon spéciale de
dentelles, lorsque la contrefaçon imputée
porte uniquement sur la fabrication des den-
telles spéciales visées dans l'arrêt. — Cr. r.
10 janv. 1891, D. P. 91. 1. 327.

20884. La contrefaçon n'existe pas si le
prévenu n'a agi qu'avec l'autorisation du
breveté. Cette autorisation n'est soumise à
aucune forme particulière : elle n'a pas besoin
d'être expresse. Toutefois il faut, pourquële
fait d'exploitation ne constitue pas une con-

trefaçon, qu'ilsoitla suite d'un accord inter-
venu'sous une forme quelconque entre l'ex-

ploitant et le breveté ou ses ayants droit.—
J. G. S. Brev. d'invent., 280.

20885. Décidé à cet égard que la ces-
sion du droit d'exploiter un brevet comporte,
en l'absence de toute réserve à cet égard, le
droit pour le cessionnaire de faire fabriquer
par des tiers les organes de l'instrument bre-
veté. Dès lors, la fabrication par un tiers,
pour le compte du concessionnaire, de quel-
ques-uns de ces organes ne constitue pas le
délit de contrefaçon. — Cr. r. 26 janv. 1867,
J. G. S. Brev. d'invent., 31.

20886. La question de savoir si l'inexé-

cution des conditions auxquelles était subor-
donnée la cession du droit d'exploiter un
brevet peut constituer une contrefaçon doit
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être résolue par une distinction entre les
conditions qui définissent et limitent la na-
ture et l'étendue de l'exploitation concédée,
et celles qui sont îles charges du contrat, et

représentent, principalement ou accessoire-

nieut, le prix de l'autorisation concédée. —

J. G. S. Brev. d'invent., 281. — V. Code de

commerce, n° 46.
20887. L'inobservation des premières im-

prime à l'exploitation le caractère de la con-

trefaçon; au contraire, lorsque l'inobserva-
tion du contrat porte sur les conditions ou

charges qui sont le prix de la concession,
mais qui ne définissent pas le droit concédé,
il n'y a pas contrefaçou ; l'inobservation des
conditions du contrat n'empêche pas que ce
contrat existe et s'applique aux faits incri-
minés. — J. G. S. Brev. d'invent., 281.

20888. Il appartient au breveté, si les
conditions de ce contrat ne sont pas rem-

plies, d'en poursuivre l'exécution ou d'en
demander la résolution; mais l'action on

contrefaçon est la sanction des droits qui
résultent du brevet, et non des contrats
civils ou commerciaux dont le brevet peut
être l'objet. — J. G. S. Brev. d'invent., 281.

20889. Si l'autorisation du breveté n'est
soumise à aucune tonne particulière, et si
l'on doit décider qu'il n'y a pas''contrefaçon
du moment qu'un accord même tacite s'est,
établi entre le breveté et l'exploitant, il ne
faut pas confondre avec un accord tacite la

simple tolérance du breveté :1e seul fait que
la contrefaçon a pu être continuée pendant
un certain temps sans être poursuivie n'est

pas suffisant pour l'aire admettre qu'elle était
couverte par le consentement du breveté,
qui est libre de choisir pour poursuivre le
moment qui lui convient, tant que la pros-
cription n'est pas acquise. — J. G. S Brev.

d'invent., 282.
20890. Si le prévenu de contrefaçon peut

se prévaloir de l'autorisation du breveté, à
plus forte raison la provocation du breveté

justifie-t-elle les i'iils inciiininés par lui. 11
arrive assez souvent que le breveté, soup-
çonnant la contrefaçon, niais n'en ayant
pas la preuve, la provoque par une com-
mande pour être plus sur de la constater; il

n'y a point de doute qu'eu pareil cas l'ori-

gine de la commande enlève tout caractère
délictueux à son exécution. — J. G. S. Brev.
d'invent., 286.

20891. Jugé en ce sens que le breveté
n'est pas fondé à arguer de contrefaçon
une fabrication qu'il a lui-même comman-
dée ou fait commander par ses agents. —

Paris, 4 dèc. 1862, J. G. S. Breo. d'invent.,
286.

20892. Mais on ne saurait assimilera une
commande l'achat que le breveté ferait ou
ferait faire par ses agents. 11 se peut que,
selon les circonstances où il a été fait, cet
achat implique entre le vendeur et le bre-
veté un accord qui exclut la contrefaçon ;
mais le plus habituellement cet acte indique
de la part du breveté l'intention de pour-
suivre la contrefaçon après que son achat
lui en aura mis la preuve entre les mains.—
J. G. S. Brev. d'invent., 286.

§ 3. — Fabrication et usage (C. coin. nos 50
à 87).

20893. — I. FAHRICATION (C. com. n 05 54
à 65).— Toute fabrication, si restreinte soit-

elle, est par elle-même une contrefaçon. —

J. G. S. Brev. d'invent., 287.
20894. On admet toutefois qu'il peut se

présenter des espèces dans lesquelles un acte
de fabrication ne serait pas une contrefa-

çon : en effet, bien qu'il soit par lui-même
un acte d'industrie, l'acte peut ne point por-
ter atteinte aux droits du breveté. —J. G. S.
Brev. d'invent., 287.

20895. Tel serait le cas où l'inventeur
d'un perfectionnement à un objet breveté

aurait fabriqué l'objet avec son perfection-
nement dans le but de le présenter au bre-
veté principal pour lui en faire apprécier les

avantages, et s entendre avec lui au sujet de

l'exploitation. — J. G. S. Brev. d'invent.,
287.

20896. On devrait décider de même à

l'égard de celui qui, cherchant une distrac-
tion dans l'exercice d'un art manuel ou dans
des expériences de laboratoire, aurait fabri-

qué un objet breveté bien plus par curio-
sité que dans le but de tirer un avantage de

l'objet fabriqué ; on ne pourrait voir dans ce
fait une atteinte aux droits du breveté. —

J. G. S. Brev. d'invent., 287.
20897. H y a contrefaçon, sans aucun

doute, de la part de celui qui commande

l'objet contrefait et le fait exécuter par un
tiers. Mais la responsabilité de celui qui a
commandé la fabrication ne fait pas dispa-
raître la responsabilité de celui qui a fabri-

qué cette commande. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 288.

20898. De simples essais, s'ils n'ont eu
d'autre but que d'éprouver la valeur de l'ob-

jet breveté, et n'ont pas été au delà de ce
qui serait nécessaire pour atteindre ce but,
ne sont pas une contrefaçon.— J. G. S. Brev.
d'invent., 289.

20899. Mais des essais multipliés peuvent
avoir l'apparence d'une application à ses dé-
buts, et inversement une fabrication qui
commence peut être présentée comme ,un
essai un peu prolongé et fait avec un déve-

loppement assez important; la transition de
l'un à l'autre est insensible, et il y a entre
les deux ordres de faits une confusion pos-
sible qui risque de tourner à l'avantage du
véritable contrefacteur ou au détriment de
celui qui n'a fait qu'user de son droit. C'est
aux tribunaux à faire, suivant les circons-
tances, la distinction de chaque espèce. —

J. G. S. Brev. d'invent., 289.
20900. L'individu condamné pour contre-

façon cherche vainement un moyen de cas-
satiou dans l'allégation qu'il ne s'est livré

qu'à de simples essais, lorsque l'arrêt cons-
tate qu'il a fabriqué plusieurs machines
semblables à celles du breveté, avec le con-
cours d'un des ouvriers de celui-ci détourné
de ses ateliers, et que, à l'aide de ces ma-
chines, il a fabriqué des objets identiques
à ceux pour lesquels le brevet aurait été

pris. — Cr. r. 26 juill. 1889, D. P. 90. 1. 286.
20901. Le fait que l'objet fabriqué serait

seulement destiné à figurer comme modèle
dans une collection n'empêcherait pas qu'il
fût contrefait, s'il était susceptible d'être

employé industriellement. Il n'y a pas, au
contraire, contrefaçon dans la fabrication
d'un modèle à échelle réduite, lorsque, par
suite de cette réduction, il perd toute appli-
cation pratique et n'a plus qu'un caractère

purement descriptif. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 290.

20902. La fabrication n'est pas d'ordinaire
un acte qui s'accomplisse instantanément,
en sorte qu'il n'y ait point d'état intermédiaire
entre celui dans lequel le délit n'existe abso
lument pas et celui dans lequel il se trouve
manifestement consommé par le complet
achèvement de l'objet contrefait ; elle se

compose la plupart du temps d'une série

d'opérations qui progressivement transfor-
ment la matière première et la font passer
par divers états de plus en plus voisins
à l'état d'achèvement. — J. G. S. Brev.

d'invent., 292.
20903. Suivant une opinion, on ne devrait

considérer comme contrefait que l'objet dont
la fabrication est achevée. Toutefois, même

d'après les partisans de cette opinion, si la

fabrication, sans être absolument achevée,
est tellement avancée que le temps seul, et
non la volonté, ait manqué au contrefacteur,
silesparties utiles, essentielles, constitutives
de l'appareil breveté sont fabriquées ou

prêtes à fonctionner, il y a lieu d'admettre
la contrefaçon. — J. G. S. Brev. d'invent.,
292.

20904. Mais il semble qu'il n'y ait pas à

distinguer entre les diverses phases de la
fabrication ; les opérations successives dont
elle peut se composer concourent au même
but final et, à ce titre, sont toutes égale-
ment illicites, comme faisant partie d'un
ensemble illicite ; il n'est pas plus permis
de commencer la fabrication sans autorisa-
tion du breveté que de la terminer, et, dès
le premier temps de la fabrication, il y a
atteinte à ses droits. Par suite, l'objet eu
cours d'exécution doit être réputé contrefait
du moment que, dans l'état où il a été trouvé,
il ne pouvait devenir, par son complet achè-
vement, autre chose que l'objet breveté. —

J. G. S. Brev. d'invent., 292.
20905. La réparation d'un objet breveté

ne peut être considérée comme une contre-

façon qu'autant qu'elle est assez importante
pour substituer en réalité un objet nouveau
à l'objet détérioré ; la preuve que la répa-
ration a eu cette importance ne résulte pas
suffisamment ds la mention « remis à neuf»
inscrite sur les livres du fabricant qui l'a
exécutée. — Paris, 15 févr. 1867, J. G. S.
Brev. d'invent., 293. — V. toutefois, Orléans,
24 avr. 1855, J. G. S. Brev. d'invent., 277.

20906. — II. USAOE (C. com. n 0866 à87).
— Le délit de contrefaçon n'existe que lors-

qu'une atteinte est portée aux droits du
breveté par l'exploitation commerciale du
procédé ou du produit faisant l'objet du
brevet. — Cr. r. 2 juin 1883 (motifs),
D. P. 84. 1. 382.

20907. L'usage d'un objet contrefait par
une société commerciale formée dans le but

d'exploiter cet objet constitue une contre-

façon punissable. — Paris, 29 mars 1856,
J. G. S. Brev. d'invent., 295.

20908. En matière de contrefaçon, la
bonne foi ne saurait, au point de vue civil,
rendre légitime l'usage de la propriété d'au-
trui. — Paris, 1" juill. 1891, D. P. 94. 1.
21. — Comp. Code de commerce, n° 83.

20909. Ainsi l'achat et la détention d'un
objet contrefait constituent l'emploi délic-
tueux prévu par l'art. 48 de la loi du 5 juill.
1844 et rendent ainsi le détenteur, même de
bonne foi, punissable comme contrefacteur,
et par suite passible de dommages-intérêts
envers le popriétaire du brevet, quand il se
sert dudit objet non pour son usage per-
sonnel, mais dans un intérêt commercial
ou industriel. — Civ. r. 8 mai 1894 (2° arrêt),
D. P. 95. 1. 9.

20910. Et, en pareil cas, la confiscation
de l'objet saisi doit également être ordonnée.
— Civ. r. 8 mai 1894 (deux arrêts), D. P. 95.
1. 9.

20911. La majorité des autours et la
jurisprudence sont d'accord pour décider
que l'emploi constitutif du délit de contre-
façon est celui qui est fait par un industriel
et un commerçant se servant des objets
contrefaits comme instruments de son com-
merce ou de son industrie, et sans qu'il y
ait à distinguer si le commerçant est ou non
de bonne foi. — D. P. 95. 1. 9, note.

20912. Celui qui, dans l'exercice de sa
profession, fait usage d'objets contrefaits,
spécule sur l'emploi de ces objets : il en retire
un profit, puisque c'est grâce à cet emploi
qu'il peut s'adonner, dans des conditions
plus faciles ou plus avantageuses, à la pro-
fession lucrative qu'il exerce. Il est donc de
toute justice qu'il supporte les conséquences
de cet usage illicite. — D. P. 95. 1. 9, note.

20913. Jugé dans le même sens que
l'essai par un industriel d'un appareil bre-
veté est une contrefaçon, s'il constitue un

usage industriel et qu'il en est'ainsi dans le
cas où cet industriel avait acheté l'appareil
sous l'unique condition de son bon fonction-
nement : l'essai, dès lors, était fait dans son
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propre intérêt, en vue de son exploitation
commerciale. — Douai, 25 Juill. 1892, D. P.
95. 1. 92. — Comp. suprà, n° 3 2C898 et s.

20914. Mais si l'on doit considérer
comme contrefacteur, qu'il soit ou non de
bonne foi, celui qui achète un objet contre-

fait, soit pour le revendre, soit pour
faire

une concurrence préjudiciable au breveté, il
n'en est pas de même dans le cas où l'achat
de l'objet contrefait a lieu pour l'usage per-
sonnel de l'acheteur, sans intention de spé-
culation commerciale ; par exemple, pour
vérifier si cet objet n'est pas la contrefaçon
d'un système que l'acheteur a fait lui-même
breveter antérieurement. — Cr. r. 24 févr.

1882, D. P. 83. 1. 440.

SECT. 2. — Qui PEUT EXERCER L'ACTION EN

CONTREFAÇON(C. com. Ws 88 à 115).

20915. — I. PROPRIÉTAIRE OU COPHOPRIÉ-
TAIHE DU BREVET (C. COH1, 1105 88 à 97).

—

L'action en contrefaçon appartient au pro-
priétaire du brevet ; s'il y a plusieurs pro-
priétaires du brevet, il est possible que la

contrefaçon porte atteinte aux droits d'un
seul ou de quelques-uns d'entre eux seule-
ment ; par exemple, s'il y a eu cession du
brevet pour un périmètre déterminé, la

poursuite appartiendra soit au cession naire,
soit au breveté, suivant que la contrefaçon
allectera la région cédée ou la région que
le breveté s'est réservée. — J. G. S. Brev.

d'invent., 317.
20916. Celui qui a apporté en société la

propriété d'un brevet d'invention n'a qualité
pour poursuivre les contrefacteurs, ni pen-
dant la durée de la société, ni pendant la

liquidation en son nom personnel. — Cr. r.
24 mars 1864, J. G. S. Brev. d'invent., 156.

20917. Les membres d'une société formée

pour l'exploitation d'une invention brevetée
ont qualité pour agir contre les contre-
facteurs en leur nom personnel aussi bien

qu'au nom de la société, lorsqu'ils sont per-
sonnellement propriétaires de tout ou partie
des brevets dont la jouissance appartient à
la société. — Req. 29 avr. 1868, J. G. S.
Brev. d'invent., 317.

20918. L'apport fait à une société du
droit absolu, exclusif et sans réserve, d'ex-

ploiter un brevet, donne à cette société le
droit de poursuivre les contrefacteurs. —

Cr. r. 14 mars 1884, D. P. 85. 1. 45.
20919. Et l'appréciation de la convention

intervenue à cet égard appartient souverai-
nement aux juges du fond. — Même arrêt.

20920. Lorsque la contrefaçon se produit
dans l'intervalle qui s'écoule entre lademande
du brevet et la délivrance du titre, on s'est
demandé si l'inventeur peut poursuivre la

contrefaçon en vertu du certificat de dépôt
de la demande, ou s'il est obligé d'attendre

que son brevet lui ait été délivré. — 1. G.
S. Brev. d'invent., 320.

20921. Suivant une opinion, dès que la
demande de brevet a été déposée, le droit

privatif à l'invention est acquis et avec lui
le privilège de tous les attributs qu'il com-

porte, notamment la faculté de poursuivre
la contrefaçon.

— J. G. S. Brev. d'invent.,
320.

20922. Mais une opinion contraire qui
parait mieux fondée refuse à l'inventeur le
droit de poursuivre la contrefaçon avant
d'avoir obtenu son brevet. — J. (j. S. Brev.

d'invent., 320.
20923. Toutefois l'inventeur peut, avant

la délivrance de son titre et sur le vu du

procès-verbal de dépôt de la demande du

brevet, obtenir une ordonnance l'autorisant
à faire saisir les objets contrefaits, la saisie

ayant un caractère conservatoire. — Amiens,
3 juin 1883, J. G. S. Brev. d'invent., 320.

20924. Des poursuites peuvent être exer-
cées en vertu d'un brevet expiré, pourvu
que les faits soient antérieurs à l'expiration

du brevet et qu'ils ne soient pas couverts

par la prescription. — J. G. S. Brev. d'invent.,
321. — V. Code de commerce, n° 92.

20925. Jugé qu'il importe peu que le
brevet existe ou soit arrivé à son terme au
moment de la poursuite en contrefaçon ; il
est nécessaire que le brevet ait existé pour
constituer le délit, mais il n'est pas indis-

pensable qu'il ait continué à exister pour
autoriser et légitimer l'action, laquelle prend
sa source dans le délit. Par suite, le deman-
deur a qualité pour agir, dès qu'il jus-
tifie de l'existence d'un brevet valable
au moment où s'est accompli le fait in-
criminé, et qu'il exerce sa poursuite
dans les trois ans à partir du délit. —

Celmar, 30 juill. 1867, J. G. 6. Brev. d'in-
vent., 321.

20926. — II. CESSIONNAIREDU BREVET(C.
com. nos 98 à 105). — La cession d'un bre-
vet, lorsqu'elle n'a pas été faite dans les for-
mes prescrites par l'art. 20 de la loi du
5 juill. 1844, no dessaisit pas le breveté vis-
à-vis des tiers de la propriété du brevet ; par
suite, il demeure investi du droit de pour-
suite à l'égard des contrefacteurs. — Ageu,
13' mars 1883, J. G. S. Brev. d'invent., 317.
— V. Code de commerce, n° 98.

20927. — III. CESSIONNAIRE DE L'USUFRUIT
D'UN BREVET (C com. n° 106).

20928. — IV. CESSIONNAIREDU DROIT D'EX-
PLOITATIOND'UN BREVET(C. com. nos 107 alla).

SECT.3. — TRIBUNAUXCOMPÉTENTSPOURSTATUER
SURL'ACTION EN CONTREFAÇON; PEINES DONT
LE CONTREFACTEUREST PASSIBLE (C. COM.
n»' 116 à 123).

20929. — I. COMPÉTENCE(C. com. n°»H6
et 117).

20930. — II. PEINES (C. com. n°« 118
à 123 .

Art. 41. Ceux qui auront sciemment recelé,
vendu ou exposé en vente, ou introduit sur
le territoire français un ou plusieurs objets
contrefaits, seront punis des mêmes peines
que les contrefacteurs.

DIVISION.

§ 1. — Caractères de la complicité en
matière de contrefaçon (n»
20931).

§ 2. — Faits constitutifs de la compli-
cité (n° 20946).

§1".— Caractères de la complicité en matière
de contrefaçon (C. com. n 05 1 à 18).

20931. — I. CAS DANS LESQUELSIL PEUT Y
AVOIR COMPLICITÉ (C. com. nra 1 a 9). —

L'art. 41 assimile aux délits de contrefaçon
proprement dits, visés par l'art. 40, les faits
de vente, recel ou introduction en France

d'objets contrefaits, lorsque ces faits ont
été accomplis sciemment. Le caractère de
ces faits qui, eu général, semblent avoir

pour résultat de faciliter la contrefaçon
commise par le fabricant en lui procurant
l'écoulement de ses produits et présentent
ainsi une certaine analogie avec la compli-
cité, a fait naître une controverse sur la

répression de la complicité en matière de
contrefaçon. -*• J. G. S. Brev. d'invent., 298.

20932. Plusieurs auteurs sou tiennent qu'en
énumérant dans une disposition spéciale des
faits qui sans cela auraient pu être consi-
dérés comme tombant sous l'application
des art. 59 et 60 C. pén., la loi de 1844
a eu pour but de substituer à la définition

générale de la complicité une définition

par énumération limitative. Par suite, il

n'y aurait pas lieu d'appliquer les art. 59
et 60 C. pén. aux faits non compris dans
l'énumération, et, par exemple, celui qui
aurait fourni sciemment les matières pre-
mières servant à une fabrication contre-
faite, n'étant pas dans l'un des cas prévus
par l'art. 41, ne pourrait être poursuivi
comme complice de la contrefaçon qu'il au-
rait procuré les moyens de commettre. —
J. G. S. Brev. d'invent., 298.

20933. D'autres pensent au contraire
que l'art. 41 n'a pas eu en vue de définir la
complicité, et que les faits qui y sont énu-
mérés n'en ont pas nécessairement le carac-
tère. — J. G. S. Brev. d'invent., 298.

20934. Suivant l'opinion qui parait la plus
exacte, les faits prévus par lart. 41 sont
bien des faits de complicité ; seulement, la
loi, parce qu'ils sont les plus fréquents et les
plus importants, les a mis en dehors de la
théorie de la complicité et les a érigés en
délits distincts par une disposition spéciale ;
mais cela n'empêche pas que les art. 59 et
60 C. pén. demeurent applicables à tous les
faits de complicité auxquels elle n'a pas
attribué ce caractère de délits distincts. En
un mot, la répression devrait atteindre: les
délits de l'art. 40, les actes de complicité
spécialement érigés en délits distincts par
l'art. 41, et, par application des principes
généraux, les faits de complicité qu'elle n'a
pas spécialement définis. — ,1. G. S. Brev.
d'invent., 298.

20935. Mais, contrairement à cette opi-
nion, la jurisprudence a toujours admis qu'il
n'y a point de complicité punissable en
dehors des faits prévus par l'art. 41. — J. G.
S. JSm>. d'invent., 299. — V. Code de com-
merce, n° 1.

20936. Jugé pn ce sens : 1° que les art. 41
et 43 de la loi du 5 juill. 1844 contiennent
l'énumération limitative des cas de compli-
cité en matière de contrefaçon ; par suite,
on ne peut appliquer les règles générales de
la complicité aux faits non prévus par ces
articles: — Paris, 15 févr. et 16 juin 1866,
J. G. S. Brev. d'invent., 299.

20937. ... 2° Que les principes généraux
en matière de complicité ne sont pas ap-
plicables à la contrefaçon, la complicité
de ce délit étant définie par l'art. 41 de
la loi du 5 juill. 1844 ; spécialement, celui
qui a fourni au contrefacteur les produits
non contrefaits qu'il savait devoir être uti-
lises pour la contrefaçon, ne tombant pas
sous le coup de l'art. 41, ne peut être pour-
suivi comme complice. — Arrêt précité du
16 juin 1866.

20938. — II. CONNAISSANCEou INTENTION
NÉCESSAIREPOUR CONSTITUERLA COMPLICITÉ(C.
com. n°» 10 à 13).

20939. —III. PERSONNESQUI PEUVENTÊTRE
POURSUIVIESCOMMECOMPLICES(C. com. n 05 14
à 17).— 11est reconnu sans contestation par
ceux mêmes qui considèrent les faits prévus
pas l'art. 41 comme des actes de complicité
de la contrefaçon commise par le fabricant,
que les poursuites peuvent être exercées'
contre le complice séparément, alors même
qu'elles ne pourraient plus l'être contre
l'auteur principal. Cela est, d'ailleurs, con-
forme même aux principes admis en ma-
tière de complicité.

— J. G. S. Brev. d'in-
vent., 300.

20940. Mais ce qui est particulier à ce
que l'on appelle la complicité en matière de
contrefaçon, et semble bien indiquer que les
faits visés par l'art. 41 sont des délits dis-
tincts de la contrefaçon principale commise
par le fabricant, c'est que personne n'a jamais
soutenu que la prescription de l'action par
rapport à la contrefaçon principale couvrit
du même coup les faits dits de complicité ;
ainsi, dans le cas de vente d'un objet contre-
fait, la prescription court non pas du jour
où s'est accompli le délit de fabrication dont
le vendeur se serait rendu complice, ni du
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jour où le vendeur a acquis du fabricant

l'objet contrefait, et c'est pourtant bien à ce
moment qu'il est devenu le complice du
fabricant: elle court du jour de la vente.
— J. G. S. Brev. d'im-ml., 300.

20941. Jugé que le délit de coulrefaçon
par vente est un délit successif, dont la pres-
cription ne court qu'après le dernier acte

régulièrement constaté. — Trib. corr. Lyon,
18 rov. 1858, J. G. S «ceo. d'invent., 300.

20942. Même dans le système qui con-
sidère les faits prévus par l'art. 41 comme
des délits distincts, et non comme dos actes
de complicité de la contrefaçon prévue par
l'art. 40, la relation de complice à auteur

principal peut exister entre les auteurs de,
délits visés par ces deux articles. — J. G. S.
Brev. d'invent., 301.

20943. Si le vendeur ne se rend pas un
moment de la vente complice du fabricant
de qui il tient ses produits, il l'a été au
moment de l'achat qu'il eu a fait ; de même,
on peut dire qu'à <e moment le fabricant
s'est rendu complice, en fournissant la mar-

chandise, du délit de vente en vue duquel
son acheteur en faisait l'acquisition. 11 peut
donc y avoir, de leur part, responsabilité
solidaire ; mais il est clair que la solidarité
ne peut exister outre les divers vendeurs
ou reeéleurs qui tiendraient tous d'un même
fabricant les objets qu'ils vendent ou recè-
lent ; l'entente que suppose la complicité,
et qui existe entre clm -un d'eux et leur four-
nisseur commua, ne peut être considérée
comme existant entre eux tous. — J. G. S.
Brev. d'invent., 301.

20944. Jugé que la condamnation à
l'amende, aux dommages-intérêts et aux frais

peut être prononcée solidairement contre le
fabricant d'objets contrefaits et le receleur
ou vendeur de ces objets. — Rouen, 4 août
1859, J. G. S. Brev d'invent., 301.

20945. — IV. PÉNALITÉS (C. com. n» 18).

§ 2. — Faits constitutifs de la complicité
(C. com. n" 3 19 à 41).

20946. —I. REC.IL KT VENTED'OBJETSCON-
TREFAITS (C. com. n,,s 19 à 35). — 1° Recel
(C. com. n°s 19 à 21). — Le délit de recel
existe du moment qu'il y a à la fois déten-
tion d'un objet contrefait et, de la part du
détenteur, connaissance de la contrefaçon.
— J. G. S. Brev d'.nvent., 308.

20947. La détention d'objets contrefaits,
au sens de l'art. 5 de la loi belge du 14 mai
1854, impliquant une exploitation commer-
ciale du brevet, on ne peut y assimiler le

transport par un commissionnaire expédi-
teur. — Bruxelles, 3(1 nov. 1874, J. G. S.
Brev. d'invent., 308.

20948. — 2» Vente; Mise en vente (C.
com. n 03 22 à 35). -- 11 importe peu que la
vente soit un fait isolé ou qu'il ait été fait
un véritable commerce d'objets contrefaits,
que le vendeur soit ou non un commerçant,
que la vente soit faiie pour la consommation
en France ou pour l'exportation. — J. G. S.
Brev. d'invent., 302. — V. Code de. commerce,
n" 22.

20949. On admet qu'il n'y a pas délit de
vente dans le fait de celui qui, ayant exécuté
l'objet sur la commande du breveté et
n'étant point payé, le retient et le vend pour
se payer de ce qui lui est dû ; le vendeur
est couvert en ce cas par la commande du
breveté. — J. G. S. tirer, d'invent., 302.

20950. De îiiêm•, il n'y a point délit de
vente dans le fut du créancier du breveté

qui fait vendre les objets brevetés apparte-
nant à celui-ci. — .1. G. S. Brev. d'invent.,
302.

20951. C'est le caractère contrefait de

l'objet vendu qui communique à la vente le
caractère de contrefaçon ; par suite, on ne

peut considérer comme contrefaçon la con-
vention commerciale de vente faite en

France à propos d'un objet fabriqué à l'étran-

ger lorsque cet objet doit être livré à l'étran-
ger ; la fabrication de cet objet étant licite,
par rapport au brevet français, dan» le lieu
où elle s'est produite, et l'objet n'étant pas
destiné à entrer dans la consommation fran-
çaise, cet objet n'a pas à l'origine et ne
revêt point par la suite le caractère d'objet
contrefait ; il ne peut donc communiquer à
la convention de vente faite en France le
caractère d'une contrefaçon. — J. G. S.
Brev. d'invent-, 303.

20952. Toutefois un jugement semble
considérer la contrefaçon d'un brevet fran-

çais comme pouvant exister à l'étranger, et
décide que la vente ou mise en vente en
France d'objets semblables à l'objet breveté
constitue le délit prévu par l'art. 41 de la
loi du 5 juill. 1844, alors même que l'objet,
fabriqué à l'étrauger, devrait être livré à

l'étranger sans pénétrer en France. — Trib.
corr. Seine, 25 nov. 1882, J. G. S. Brev.
d'invent., 303.

20953. L'exposition en vente est un délit
de contrefaçon comme la vente elle-même ,
mais, si clairs que paraissent les termes
« exposition en vente », les auteurs ne sont

pas d'accord sur le sens qu'il faut leur attri-
buer. — J. G. S. Brev. d'invent., 304. — V.
Code de commerce, n° 24.

20954. Les uns pensent qu'il n'y a expo-
sition en vente « que si les objets sont mis
publiquement sous les yeux de ceux qui
peuvent et doivent les acheter ». — J. G. S.
Brev. d'invent., 304.

20955. D'autres admettent au contraire
qu'il y a exposition en vente dès qu'on
possède une marchandise contrefaite avec
l'intention de la vendre, alors même qu'on
la tiendrait cachée. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 304.

20956. En tous cas, il ne semble pas
nécessaire, pour qu'il y ait exposition en
vente, que les objets soient placés dans des
vitrines, et réellement offerts aux yeux de
l'acheteur; il y a exposition en vente, ou, si
l'on l'aime mieux, mise en vente, ce qui est
le véritable sens de l'art. 41, toutes les fois
qu'à la détention de la marchandise se jojnt
un fait tel que l'envoi de circulaires, pros-
pectus, etc., de nature à provoquer l'achat,
en avertissant le consommateur que l'objet
contrefait se trouve en tel lieu, à tel prix,
à sa disposition, s'il veut l'acheter. — J. G.
S. Brev d'invent., 304.

20957. On doit de même considérer comme
exposés en vente les objets qui figurent dans
une exposition industrielle ; alors même que
le règlement de l'exposition interdirait la
vente des objets exposés, le fait de leur
exhibition signifie clairement que l'acheteur
n'a qu'à se rendre dans les magasins de
l'exposant pour s'en procurer de semblables;
le genre, sinon l'espèce, est donc exposé en
vente. — J. G. S. Brev. d'invent., 305.

20958. Mais il en serait autrement des
objets qui, dans une exposition internationale
ouverte en France, figureraient dans les sec-
tions étrangères de l'exposition, si ces objets
ne devaient pas être vendus. — J. G. S.
Brev. d'invent., 306.

20959. Ce n'est pas qu'alors il n'y ait ex-
position en vente, comme on vient de l'ex-
poser ; mais c'est que les objets ne sont pas
contrefaits Leur fabrication à l'étranger
n'est pas, en effet, contraire aux droits qui
résultent du brevet français et il ne semble
pas que leur entrée en France puisse leur
donner le caractère d'objets* contrefaits du
moment que, ne devant pas être vendus, ils
doivent nécessairement être réexportés par
l'exposant. — J. G. S. Brev. d'invent., 306.

20960. Jugé que l'exhibition d'un objet
contrefait dans une exposition universelle
n'est pas la mise en vente prévue par l'art. 41
de la loi du 5 juill. 1844, alors même que
la vente en aurait été autorisée dans une

certaine mesuré. — Trib. corr. Seine, 9 jaas.
1867, J. G. 8. Brev. d'invent., 306.

20961. L'individu, convaincu d'avoir fait
usage d'un appareil breveté, et condamné
pour, délit de contrefaçon à l'amende, à des
dommages-intérêts et à la confiscation de
l'appareil, n'a aucun recours contré son ven-
deur a l'effet de se faire indemniser en tout
ou en partie desdites condamnations. —
Civ. c. 22 déc. 1880, D. P. 81. 1. 6.3. — V.
Code de commerce, n» 30.

20962- Spécialement, il ne peut réclamer
une réduction sur le prix du fonds de com-
merce, dans la vente duquel la machine
confisquée avait été accessoirement com-
prise. — Même arrêt.

20963. — II. ACHAT D'OBJETSCONTREFAITS
(C. com. n» 36).—V. suprà, art. 40, nos 20909
et s.

20964. — III. INTRODUCTION EN FRANCE
D'OBJETSCONTREFAITS(C. com. n0B 31 à 40). —
La fabrication en pays étranger d'un pro-
duit breveté en France peut ne pas consti-
tuer un délit. — Req. 27 juin 1893, D. P.
94. 1. 21.

20965. Mais l'introduction de ce produit
sur le territoire français est un fait punis-
sable en lui-même, sans qu'il y ait lieu de
rechercher un auteur principal dont l'intro-
ducteur ne, serait que le complice. — Même
arrêt.

20966. L'introduction en France d'objets
fabriqués à l'étranger et semblables à des
objets brevetés en France ne tombe pas
sous l'application de l'art. 41 de la loi du
5 juill'. 1844 et par suite ne constitue pas
une contrefaçon, lorsqu'elle a lieu simple-
ment en transit. — Trib. corr. Seine, Û3 juin
1860, J. G. S. Brev. d'invent., 307. — Trib!
Liège, 10 déc. 1862, D. P. 93. 2.23, note 1.
— Trib. civ. Lyon, 10 mai 1892, D. P. 93.
2. 23.

20967. Décidé en sens contraire que
l'introduction en France, même'en transit,
d'objets fabriqués à l'étranger et semblables
à des objets brevetés en France, rentre dans
les faits assimilés à la contrefaçon par
l'art. 41 de la loi du 5 juill. 1844.' Mais les
peines édictées par cette loi ne peuvent être
prononcées contre le commissionnaire qui a
contribué, mais non sciemment, à l'intro-
duction de ces objets sur le territoire fran-
çais. — Rouen, 12 févr. 1874, J. G. S. Brev.
d'invent., 307.

20968. Lorsque l'objet est introduit en
entrepôt, l'introduction sera ou non délic-
tueuse, suivant que l'objet demeurera fina-

! Iement en France ou qu'il sera, au Gon-

j traire, réexpédié à l'étranger. — J. G. S.
J Brev. d'invent., 307.

20969. — IV. PARTICIPATION D'UN OUVRIBR
OU EMPLOYÉDU BREVETÉ AU DÉLIT DB CONTRE-
FAÇON (C. com. n° 41). — V. infrà, art. 43.

Art. 42. Les peines établies par la pré-
sente loi ne pourront être cumulées.

La peine la plus forte sera seule pronon-
cée pour tous les faits antérieurs au premier
acte de poursuite.

Art. 43. Dans le cas de récidive, ij sera
prononcé, outre l'amende portée aux art. 40
et.41, un emprisonnement d'un mois à six
mois.

Il y a récidive lorsqu'il a été fendu contre
le prévenu, dans les cinq années antérieures,
une première condamnation pour un des
délits prévus par Ja présente loi.

Un emprisonnement d'un mois à six mois
pourra aussi être prononcé,si le contrefacteur
est un ouvrier pu un employé ayant tra-
vaillé dans les ateliers ou dans l'établisse-
ment du breveté, ou si le contrefacteur
s'étant associé avec un ouvrier ou un em-
ployé du breveté, a eu connaissance, par ce
dernier, des procédés décrits au brevet.
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Dans ce dernier cas, l'ouvrier ou l'employé
pourra être poursuivi comme complice.

20970. — I. RÉCIDIVE (C. com. n"» 1 à 5).
— En matière de contrefaçon, il y a réci-
dive, lorsqu'il a été rendu contre le prévenu,
dans les cinq années antérieures, une pre-
mière condamnation pour un des délits

prévus par la loi de 1844 : et l'atteinte portée
successivement à deux brevets différents
constitue la récidive aussi bien que l'atteinte
réitérée au même brevet. — J. G. S. Brev.
d'invent., 368. — V. Code de commerce,
n 03 1 et 2.

20971. La condamnation prononcée par
le tribunal civil ne peut servir de base à

l'application au contrefacteur des peines de
la récidive sur une poursuite ultérieure pour
nouveaux faits devant le tribunal correc-
tionnel. — Trib. corr. Seine, 31 janv. 1867,
J. G. S. Brev-, d'invent., 359.

20972. — II. CONTREFAÇONPARUN OUVRIER
ou UN EMPLOYÉDU BREVETÉ(C. com. n° 6). —
Les termes « ouvriers ou employés ayant
travaillé dans les établissements du breveté »
auraient, si on les prenait à la lettre, une
portée trop étendue ; ils ont besoin d'être
précisés. — J. G. S. Brev, d'invent., 360.

20973. Suivant une opinion, ces expres-
sions désignent l'ouvrier qui, ayant eu
part aux travaux préparatoires de l'invention
et investi par nécessité de la confiance de
l'inventeur, se serait mis à l'exploiter ou en
aurait donné connaissance à un tiers avant
la prise du brevet ; cela suppose nécessaire-
ment que la divulgation qui a pu résulter
de cette exploitation ne porte pas atteinte à
la validité du brevet. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 360.

20974. Mais, d'après une doctrine qui
tend à prévaloir aujourd'hui, la divulgation,
même frauduleuse; détruit la nouveauté de
l'invention. Suivant cette doctrine, l'art. 43,
visant une circonstance aggravante de la
contrefaçon, s'applique à des faits postérieurs
à la prise du brevet ; la contrefaçon commise
par l'ouvrier du breveté ou avec son con-
cours serait l'objet d'une répression plus
sévère, parce qu'elle est plus dangereuse et
fait au breveté uue concurrence plus redou-
table. L'aggravation du délit consiste en ce
que l'ouvrier, contrefacteur ou complice,
tire parti, pour mieux contrefaire au détri-
ment du breveté, de la connaissance pratique
de l'invention acquise à son service. —
J. G. S. Brev. d'invent,, 360.

20975. Par suite, l'aggravation ne résulte
pas de ce que l'ouvrier aura travaillé à une
époque quelconque chez le breveté, et y
aura été occupé à un travail quelconque.
L'art. 43 sera applicable lorsque l'ouvrier ou
employé aura participé à l'exploitation de
l'invention par le breveté ; c'est en effet au
moment où l'invention est mise en exploita-
tion, que, l'invention étant sortie de la
période d'essais et étant pratiquement réa-
lisée, l'ouvrier a pu acquérir dans son tra-
vail l'habileté, le tour de main qui aggrave
la contrefaçon. — J. G. S. Brev. d'invent.,
360.

20976. — III. PARTICIPATION A LA CONTRE-
FAÇOND'UN OUVRIER OUEMPLOYÉDU BREVETÉ(C.
com., nos 7 à 9). — Le mot associé, employé
par l'art. 43, ne suppose pas une société
formée entre le contrefacteur et l'ouvrier,
son complice. Le législateur a simplement
voulu parler d'un accord, d'une entente,
d'un concert établi entre l'ouvrier et le
contrefacteur, d'une association d'efforts en
vue de la contrefaçon. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 360.

Art. 44. L'art. 463 C. pê,n. pourra être
appliqué aux délits prévus par les disposi-
tions qui précèdent.

Art. 45. L'action correctionnelle pour l'ap-
plication des peines ci-dessus ne pourra être
exercée par le ministère public que sur la
plainte de la partie lésée.

Art. 46. Le tribunal correctionnel, saisi
d'une action pour délit de contrefaçon, sta-
tuera sur les exceptions qui seraient tirées
par le prévenu, soit de la nullité ou de la
déchéance du brevet, soit des questions rela-
tives à la propriété dudit brevet.

DIVISION.

§ 1. — Tribunaux compétents pour sta-
tuer sur l'action en contrefa-
çon (n" 20977).

§ 2. — Poursuites et instruction (n°
20984).

§ 3. — Exceptions proposées parle pré-
venu (n° 20996).

§ 4. — Droit du juge correctionnel de
statuer sur les exceptions (n°
21008).

§ 5. — Jugement de l'action en contrefa-
çon; Motifs du jugement;
Pouvoirs d'appréciation (n°
21013).

§ 6. — Effets du jugement (n» 21027).
§ 7. — Voies de recours contre les geju-

ments correctionnels (n° 21038).
§ 8. — Action civile intentée séparément

de l'action publique (n° 21041).

§ lor. — Tribunaux compétents pour statuer
sur l'action en contrefaçon (C. com. nos 1
à 12).

20977. — I. ACTION PUBLIQUE (C. com.
u 03 1 à 5). — Le breveté peut, à son choix,
poursuivre le contrefacteur soit par la voie
correctionnelle, auquel cas le tribunal de
première instance est seul compétent, soit
par la voie civile. — J. G. S. Brev. d'invent.,
309.

20978. Les règles de compétence en ma-
tière de contrefaçon ne dérogent pas aux
règles spéciales qui pourraient être appli-
cables à certains prévenus à raison de leur
qualité. — J. G. S. Brev. d'invent., 313. —

Comp. Code de Commerce, n° 5.
20979. Ainsi, lorsque le prévenu de con-

trefaçon est membre de la cour des comptes,
cette cour est seule compétente pour con-
naître de l'action dirigée contre lui, selon
les formes prescrites par l'art. 479 C. iustr.
crim. Le déclinatoire d'incompétence fondé
sur ce motif peut être proposé en tout état
de cause, et par le ministère public en
dehors de toute conclusion du prévenu,
nonobstant le désistement de la partie civile
à son égard, sa qualité amenant tous ses

coprévenus^evant la juridiction qui lui est
spéciale. — '

Amiens, 21 févr. 1856, J. G. S.
Brev. d'invent., 313. — V. Code d'instruc-
tion criminelle annoté, art 479.

20980. — II. ACTION CIVILE (C. com.
n°s 6 à 12).— Suivant une opinion, l'action
en contrefaçon est de la compétence du juge
de paix ou du tribunal de première instance,
selon l'importance des dommages-intérêts
réclamés ; les tribunaux de commerce
seraient également compétents dans les
termes de l'art. 631 C. com. — J. G. S.
Brev. d'invent., 309. — V. Code de com-
merce, n 03 8 et 9, et suprù, art. 631 C. com.,
n»» 19418 et s.

20981. Mais cotte opinion est aujourd'hui
abandonnée. 11 n'y a jamais eu d'action en
contrefaçon portée devant le juge de paix
sous le "régime de la loi de 1844, et il n'y
en a plus qui soient portées devant les tri-

bunaux de commerce ; les auteurs qui ont
écrit le plus récemment sur la matière
enseignent unanimement qu'en' parlant
de la voie civile, la loi de 1844 a désigné
exclusivement les tribunaux de première
instance. Cette doctrine est d'ailleurs con-

firmée par la jurisprudence. — J. G. S.
Brev. d'invent., 309. — V. Code de com-
merce, n° 10.

20982. Décidé en ce sens que le deman-
deur en contrefaçon qui agit par la voie
civile au lieu de porter sa plainte devant la
juridiction correctionnelle doit saisir de son
action le tribunal civil, seul compétent pour
apprécier les questions de validité et de
propriété d'un brevet, même dans le cas où le
litige s'élève entre commerçants. — Rouen,
26 juill. 1864, J. G. S. Brev. d'invent., 309.
— Lyon, 12 déc. 1872, ibid.

20983. La compétence exclusive qu'on
reconnaît aujourd'hui aux tribunaux de
première instance quant aux actions civiles
en contrefaçon n'empêche pas, d'ailleurs,
que les parties soumettent leur différend à
des arbitres ; seulement les arbitres ne pour-
raient statuer sur les questions de validité
ou de propriété d'un brevet qui seraient sou-
levées par le défendeur. — J. G. S. Brev.
d'invent., 311.

§ 2. — Poursuites et instruction (C. com.
n» 3 13 à 18).

20984. — I. POURSUITES(C. com. n° 3 13 à
16). — Lorsque la contrefaçon est commise
dans les ateliers d'une société commerciale,
la société, qui n'est qu'une personne mo-
rale, ne peut être appelée devant le tribu-
nal correctionnel que comme civilement
responsable du fait de ses agents ; ce
sont les agents de la société qui doivent
être poursuivis. — J. G. S. Brev. d'invent.,
323.

20985. Mais c'est au chef d'industrie qui
commande et non à l'ouvrier qui exécute
qu'incombe la responsabilité du délit ; ce
sont les directeurs, administrateurs, soit

qu'ils aient dans leurs attributions la direc-
tion de la fabrication, soit qu'en tout cas on
établisse leur participation personnelle au
fait incriminé, qui sont cités Comme pénale-
ment responsables de la contrefaçon com-
mise pour le compte de la société. — J. G. S.
Brev. d'invent., 323.

20986. Une société commerciale ne pou-
vant être pénalement responsable, ne peut
être assignée pour contrefaçon devant le tri-
bunal correctionnel: la comparution de l'un
des associés comme représentant de la so-
ciété ne couvre pas la nullité de la procé-
dure et cette nullité peut être proposée pour
la .première fois devant la cour de cassation.
— Cr. c. 10 mars 1877, J. G. S. Brev. d'in-
vent., 323.

20987. La nullité de la citation donnée à
la société est couverte par une citation
aux mêmes fins donnée à chaque associé per-
sonnellement comme auteur de la contrefa-
çon. — Cr. r. 4 août 1876, J. G. S. Brev.
d'invent., 323.

20988. L'associé, tel qu'un simple com-
manditaire, ne peut d'ailleurs être poursuivi
comme pénalement responsable d'une con-
trefaçon qui serait reprochée à la société, s'il
n'y a personnellement participé. — Paris,
23 juill- 1859, J. G. S. Brev. d'invent.,
323.

20989. Mais le directeur d'une sociélé
commerciale peut être considéré comme au-
teur pénalement responsable de la contrefa-
çon accomplie pour le compte de la société,
et poursuivi comme tel devant le tribunal
correctionnel. — Paris, 30 juin 1853, J. G.
S. Brev. d'invent., 328.

20990. L'intervention devant le tribunal"
correctionnel est recevable de ia part de
ceux qui, étant propriétaires du brevet avec



752 [L. 5 juill. 1844, art. 46.] APPENDICE. — I. PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE.

le plaignant, se joignent à lui pour obtenir
la répression du délit à laquelle ils sont

également intentés. — J. G. S. Brev.
d'invent., 353.

20991. Au contraire, le principe de la

responsabilité personnelle en matière péuale
s'oppose à ce qu'une intervention soit admise
du côté du prévenu, si ce n'est celle de la

partie civilement responsable. Par suite, 1"
fabricant qui, sur son intervention eu pre-
mière instance, a été condamné comme
contrefacteur, est fondé à demander devant
la cour sa mise hors de cause, les frais de
son intervention restant à sa charge. —Bor-
deaux, 6 juin 1S"7, J. G. S. Brev. d'invent.,
353.

20992. Décidé de même que le fabri-
cant qui se croit menacé d'une poursuite en

contrefaçon n'a pas pour cela qualité pour
intervenir en appel à côté du demandeur eu
nullité de brevet, le jugement n'ayant auto-
rité qu'entre les parties eu cause et ne pou-
vant préjudiciel' aux droits des tiers. —

Paris, 17 févr. 1883, J. G. S. Brev. d'invent.,
363.

20993. Jugé, au contraire que le fabri-
cant d'objets argués de contrefaçon a le droit
d'intervenir dans l'instance correctionnelle

engagée contre les détenteurs de ces objets,
la condamnation qui serait prononcée contre
ceux-ci pouvant engager ultérieurement sa
responsabilité civile à raison du dommage
auquel il aurait contribué. — Paris, 29 mars
1856, J. G. S. Brer. d'invent., 353.

20994. L'action en contrefaçon s'exerce
aux colonies de la même manière qu'en
France. Bien que l'arrêté colonial du 8 vent,
an 12 exige que les actes venant de France
ou de l'étranger soient revêtus, avant leur
mise » exécution, du visa de l'autorité colo-
niale, le visa préalable du brevet ne peut
être exigé pour l'exercice d'une action en
contrefaçon; cette action, qui a pour objet
de faire reconnaître en justice le droit de
l'inventeur, ne pouvant êlre considérée
comme une mise, à exécution, c'est à tort que
l'action serait repmissée pour défaut de visa.
— Cr. c. 8 déc. 1866, J. G. S. Brev. d'invent.,
357.

20995. — II. INSTRUCTION(C. com. n 03 17
et 18).

§ 3. —
Exceptions proposées par le prévenu

(C. com. u°» 19 à 33).

20996. Les moyens de défense au fond

que le défendeur a l'action en contrefaçon
peut opposer à la poursuite se rappor-
tent à trois idées principales : ou 1 objet
argué de contrefaçon n'est pas semblable
à celui du brevet; ou le brevet est nul
et déchu, ou du moins ne lui est pas op-
posable, parce que lui-même était en pos-
session de l'invention avant le brevet; ou le
défendeur était autorisé par le breveté à
faire ce qu'il a fait. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 349.

20997. Le tribunal correctionnel esl
c impétent pour statuer surtoutes ces excep-
tions, et non pas seulement sur celles men-
tionnées en 1art. 46, c'est-à-dire les excep-
tions de nullité ou déchéance du brevet. —
J. G. S. Brev. d'invent., 350. — V. Code de
commerce, n° 19.

20998. L'exception de litispendance ne.
peut être admise lorsque, d'une part, les
deux assignations devant des tribunaux dif-
férents ayant m-jiiie date, il est impossible
de dire qu'un des deux tribunaux ait été
saisi le premier, et que, d'autre part, une
personne impliquée dans l'une des instances
ne figure pas dans l'autre. — Lyon, 12 déc.
1871, .1. G. S. Brer. d'invent.,3U.

20999. Cette exception supposant né-
cessairement une instance déjà liée entre
les mêmes parties pour le même objet, ne
peut être admise lorsque la deuxième pour-

suite, bien que fondée sur le même bre-

vet, se rapporte à des faits nouveaux
par rapport aux faits compris dans la pre-
mière. A plus forte raison, en est-il ainsi
lorsque la première instance est engagée par
le breveté en personne etlaseconde par une
société à laquelle il a fait apport de sou bre-
vet. — Lyon, 28 août 1865, J. G. S. Brev.
d'invent., 314.

21000. Le recours en garantie que for-
merait le contrefacteur contre celui qu'il
prétendrait lui avoir fait commettre la con-
trefaçon n'est pas recevable devant le tri-
bunal correctionnel. — J. G. S. Brev.
d'invent., 316. — V. Code de commerce,
n» 32-

21001. On s'accorde également à recon-
naître que, quand même le breveté a choisi
la voie civile, les faits qui motivent lapour-
suite, bien qu'ils échappent alors à la répres-
sion pénale, conservent néanmoins leur
caractère délictueux ; et que par suite le

principe qui ne permet pas aux coauteurs
ou complices d'un délit de recourir les uns
contre les autres en garantie des responsa-
bilités qu'ils encourent, s'applique également
daus l'instance civile. — J.G. S. Brev. d'in-
vent., 316.

21002. Il n'en résulte pas, à vrai dire,
que le recours en garantie soit irrecevable
dans tous les cas ; mais il l'est pour les faits
de contrefaçon compris dans l'art. 40, dans
l'opinion qui considère ces faits comme dé-
lictueux par cela seul qu'ils existent, quelle
que soit la bonne ou la mauvaise foi du
contrefacteur. — J. G. S. Brev. d'invent.,
316.

21003. Quant aux faits compris dans
l'art. 41, ils peuvent, par la bonne foi de
leur auteur, perdre le caractère de délits,
sans cesser nécessairement pour cela d'être
des faits préjudiciables au breveté, et don-
nant lieu à des réparations civiles. — J.G.S.
Brev. d'invent., 316.

21004. En pareil cas, le recours du con-
trefacteur contre celui qu'il prétend lui avoir
fait commettre la contrefaçon ne tend plus
à l'exonérer des suites d'un délit, et devient
recevable, sauf à n'être fondé que si le con-
trefacteur justifie de sa bonne foi. — J. G.S.
Brev. d'invent., 316.

21005. Décidé en ce sens : 1° que la règle
suivant laquelle l'appel en garantie n'est

point recevable devant la juridiction correc-
tionnelle s'applique en matière de contrefa-

çon comme en toute autre matière, et, par
suite, le fabricant poursuivi devant le tribu-
nal correctionnel pour usage d'une machine
contrefaite n'a pas le droit d'y appeler en
garantie son vendeur. — Paris, 7 déc. 1865,
,1. G. S. Brev. d'invent., 316.

21006. ... 2° Que l'individu convaincu d'a-
voir fait usage d'un appareil breveté et con-
damné pour délit de contrefaçonàl'amende,à
des dommages-intérêts et à la confiscation
de l'appareil n'a aucun recours contre son
vendeur à l'effet d'exiger soit le rembourse-
ment de la somme payée pour obtenir la
restitution de l'appareil confisqué, soit des

dommages-intérêts à raison du préjudice
résultant de l'éviction de l'objet vendu.—
Civ. c. 22 déc. 1880, D. P. 81. 1. 63.

21007. Spécialement, il ne peut réclamer
une réduction sur le prix du fonds de com-
merce, dans la vente duquel la machine con-

fisquée avait été accessoirement comprise.
— Même arrêt.

§ 4. — Droit du juge correctionnel de statuer
sur les exceptions (C. com. noa 34 à.48).

21008. Le' tribunal correctionnel saisi de
l'action en contrefaçon est compétent, sui-
vant les règles du droit commun, pour appré-
cier les moyens de défense du prévenu ; à

l'égard des moyens tirés de la nullité ou de
la déchéance du brevet, base de la poursuite,

ou des questions relatives à la propriété du
brevet, sa compétence résulte expressément
de l'art. 46 de la loi du 5 juill. 1844. —J. G. S.
Brev. d'invent.,315. — V. Code de commerce,
n° 36.

21009. Ainsi il appartient au tribunal
correctionnel de statuer sur l'exception tirée
de ce que le pré venu était cessionnaire d'une
licence de fabrication concédée par le bre-
veté ou cessionnaire, et sur la question de
savoir si cette licence était transmissible ou
purement personnelle. — Cr. r. 4 avr. 1868,
J.G. S. Brev. d'invent., 350.

21010. Le juge de l'action étant juge de
l'exception, à moins d'une disposition con-
traire de la loi, le tribunal correctionnel
saisi d'une poursuite basée sur ce que le
titulaire d'un brevet d'invention a pris,
après l'expiration du brevet, la qualité de
breveté dans ses 'annonces ou prospectus,
est compétent pour rechercher si le brevei
était ou non expiré. — Cr. c. 2 mars 1894,
D. P. 95. 1. 349.

21011. Chaque fait de contrefaçon étant
un délit distinct, le prévenu ne pourrait
opposer devant le tribunal correctionnel
l'exception de litispendance tirée de ce
qu'une instance en contrefaçon serait déjà
dirigée contre lui devant le tribunal ci-

vil, ou se prévaloir de l'adage una via
electa, etc., qu'autant que l'instance civile

s'appliquerait aux mêmes faits que l'action
correctionnelle. — J. G. S. Brev. d'invent.,
352.

21012. Lorsque, dans une instance civile
en contrefaçon, le tribunal a rendu un juge-
ment d'avant faire droit, le breveté peut
néanmoins obtenir une ordonnance du pré-
sident pour pratiquer de nouvelles saisies et
à la suite de ces saisies introduire une nou-
velle poursuite devant le tribunal correc-
tionnel. — Lyon, 13 juin 1866, J. G. S. Brev.
d'invent., 352.

§ 5. — Jugement de l'action en contrefaçon;
Motifs du jugement; Pouvoirs d'apprécia-
tion (C. com! n 03 49 à 82).

21013.— I. MOTIFS DESJUGEMENTS(C. com.
nos 50 et |51). — Lorsque la poursuite, soit
au civil, soit au correctionnel, est fondée
sur plusieurs brevets, il ne suffit pas que la
contrefaçon soit reconnue par le jugement;
il est nécessaire que le jugement spécifie
quel est celui des brevets invoqués par le
demandeur auquel il a porté atteinte; la
contrefaçon n'est pas suffisamment caracté-
risée, lorsqu'elle ne se rapporte pas à un
brevet déterminé. — J. G. S. Brev.d'invent.,
354.

21014. Il y aurait en pareil cas défaut
de motifs, si le juge avait omis de rattacher
le fait de contrefaçon à l'un ou plusieurs des
brevets; en effet, il n'est pas permis de com-
biner entre eux les divers titres dont se pré-
vaut le breveté, et de constituer, avec par-
tie de l'un et partie de l'autre, un ensemble
qui n'est décrit dans aucun. — J. G. S. Brer.
d'invent., 354.

21015. Après avoir déclaré que le brevet
d'invention pris par le demandeur en contre-
façon est frappé de déchéance et que le cer-
tificat d'addition à lui délivré ultérieurement
est nul, le juge peut conclure de cette nul-
lité et de cette déchéance que les poursuites
en contrefaçon sont mal fondées, sans être
obligé de donner des motifs spéciaux sur le
rejet de la demande. — Civ. r. 8 avr. 1879,
D. P. 79. 1. 205.

21016. Dans le cas où la forme particu-
lière de l'objet breveté ne constitue pas l'un
des éléments du brevet, la cour d'appel n'a
pas à s'expliquer sur ce point, eût-il été
relevé par le juge de première instance,
alors surtout qu'aucunes conclusions n'ont
été prises à cet égard. — Cr. r. 10 mars
1892, D. P. 93. 1. 104.
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21017. — II. POUVOIRS D'APPRÉCIATION (C.
com. n°" 82 a 82).

— Les juges du fond

apprécient souverainement les antériorités

opposées au brevet à l'occasion duquel a lieu
une poursuite en contrefaçon, et la cour de

cassation n'a point à contrôler les éléments

qui ont servi à prononcer sur le caractère

de nouveauté de l'objet breveté. — Cr. r.
28 févr. 1879, D. P. 80. 1. 48. — Comp. Code
de commerce, n° 64.

21018. Décidé dans le même sens que,

lorsque le juge du fait a bien compris le

sens et la portée du brevet qui fait le titre

d'une action en contrefaçon, il entre dans son

pouvoir souverain d'apprécier les antériorités

invoquées, et que les considérations dont il
déduit la nouveauté ou le défaut de nou-
veauté de l'invention brevetée échappent au

contrôle de la cour de cassation. — Cr. r.
10-mars 1892, D. P. 93. 1. 104.

21019. Lors donc que, après avoir con-
sidéré dans leur ensemble les procédés dé-
crits dans les brevets et licences invoqués
comme antériorités, en les comparant au

brevet pris par le plaignant, la cour d'appel
a déclaré en fait que l'invention brevetée ne
se distingue par aucune innovation, par
aucun agencement particulier, par aucun

procédé nouveau qui la rendrait brevetable,
et qu'elle a en réalité emprunté aux brevets
et patentes antérieurs leurs procédés de fa-
brication essentiels, le demandeur en cassa-
tion n'est pas fondé à critiquer ces appré-
ciations, sous prétexte que les antériorités

invoquées ont été examinées isolément et
non dans leur ensemble, et qu'elles s»nl
fondées sur des éléments autrement combi-
nés que ceux qui résultent de son brevet. —

Même arrêt.
21020. Lorsque le juge du fait a saine-

ment interprété un brevet, conformément à
de» décisions antérieurement intervenues,
il est souverain pour donner la définition
des produits qui sont garantis par le brevet,
et pour apprécier si les produits argués de

contrefaçon rentrent dans cette définition et

présentent ainsi un caractère délictueux. —

Cr. r. 8 avr. 1892, D. P. 93. 1. 458.
21021. Lorsque, après avoir rappelé et

précisé les dispositions d'un brevet, le juge
du fait a soumis sur ces bases à un exameu
individuel chacun des articles qui font l'ob-

jet de la prévention de contrefaçon, et qu'il
n'a déclaré ces articles contrefaits qu'après
s'être préalablement appuyé sur les résultats
de cet examen, le pourvoi est mal fondé à

prétendre que la contrefaçon a été constatée
comme étant une conséquence forcée d'une
condamnation antérieure, à laquelle le juge
aurait à tort attribué l'autorité de la chose

jugée.
— Même arrêt.

21022. Il appartient spécialement aux

juges du fait dé décider souverainement,
dans le cas où la contrefaçon porte sur l'un
des organeï de la combinaison décrite au

brevet, si cet organe est un élément essen-
tiel du brevet, et s'il est utilisé pour l'usage
même auquel le breveté le destinait. — Cr.
r. 15 févr. 1879, D. P. 79. 1. 390.

21023. Les juges du fond constatent sou-
verainement l'existence des éléments consti-
tuant la nouveauté dans le moyen breveté
et de ceux constituant la contrefaçon du pro-
cédé, malgré l'absence de contrefaçon dans
les appareils isolés ; il n'y a pas sur ce der-
nier point contradiction équivalente à un
défaut de motifs. — Civ. r. 1" févr. 1892,
D. P. 92. 1. 417, et les observations de
M. Trolley de Prévaux sous cet arrêt.

21024. Sur ces divers points, l'apprécia-
tion du juge du fait est souveraine et échappe
au contrôle de la cour de cassation, du mo-
ment où sa décision décrit exactement les
éléments dont se compose l'appareil breveté,
e t où, loin de reconnaître les ternies du
brevet, il en a bien compris le sens et la

portée.
— Cr. r. 4 mars 1892, D. P. 93.1.91.

21025. Jugé aussi que, lorsque la portée
et le sens du brevet ne sont pas mis en

question, les tribunaux sont souverains pour
constater la similitude d'un appareil saisi
avec l'appareil breveté et pour apprécier la

contrefaçon.
—

Req. 2 juin 1883, D. P. 84.
1* OBJ.

21026. Mais il appartient à la cour de
cassation de vérifier si les juges du fond
n'ont pas dénaturé le sens et la portée d'un
brevet d'invention. — Civ. c. 29 juill. 1891,
D. P. 92. 1. 191. —

Comp. Code de com-

merce, n° 79,

§6. —
Effets du jugement (C. com. n 03 83

à 94).

21027. — I. EFFETS DE LA CHOSE JUGÉE AU
CORRECTIONNEL (C. com. n 03 83 à 90). — Les
effets de la chose jugée sur la contrefaçon
peuvent être plus ou moins étendus, suivant

que le jugement est rendu au civil ou au
correctionnel; la différence provient de ce

qu'un des moyens de défense les plus ordi-
naires à l'action en contrefaçon est tiré de la
nullité ou de la déchéance du brevet. —
J. G. S. Brev. d'invent., 355.

21028. Le juge correctionnel n'apprécie
le moyen de défense tiré de la nullité du
brevet qu'en tant qu'il se rapporte au fait

spécial qui lui est déféré à titre de délit :
en conséquence, le prévenu acquitté ne peut
plus être repris à raison du fait qui a été
l'élément de la prévention; mais il peut être

poursuivi à raison de faits nouveaux. — J. G.
S. Brev. d'invent., 356.

21029. De même, la partie civile est
recevable à relever les conséquences privées
des mêmes faits ; en matière de contrefaçon,
la loi, loin do déroger à cette règle élémen-
taire delà législation, la confirme et la con-
sacre en termes exprès. — J. G. S. Brev.
d'invent., 356.

21030. En déclarant la déchéance ou la
nullité du brevet, les juges correctionnels
ne font qu'une chose, ils proclament l'inno-
cence du prévenu. Dans ce cas, ladéchéance
ou la nullité prononcées sont donc purement
et simplement relatives au fait déterminé

qui a donné naissance à la poursuite. —

J. G. S. Brev. d'invent., 336.
21031. Cette opinion, absolument con-

forme aux principes généraux et soutenue
également par la majorité des auteurs, a

pourtant trouvé quelques contradicteurs : ou
a tiré argument, pour soutenir que la chose
jugée sur la validité d'un brevet pouvait ré-
sulter du jugement correctionnel sur la con-
trefaçon, de l'art. 46 qui, en attribuant aux
tribunaux correctionnels la connaissance des
exceptions de nullité de brevets qui seraient
soulevées dans les procès de contrefaçon,
leur aurait par là donné le pouvoir de sta-
tuer sur les questions de nullité avec force
de chose jugée. — J.G. S. Brev. d'invent., 356.

21032. Mais il est impossible de trouver
dans les termes de l'art. 46 rien qui justifie
cette opinion ; l'article ditsimplement quele
juge correctionnel statuera sur l'exception
de nullité, ce qui ne veut pas dire qu'il déci-
dera, avec la force de chose jugée, sur la
validité du brevet au delà de la relation qui
existe entre le brevet et le fait spécial qui
lui est déféré comme atteinte à ce brevet:
— J. G. S. Brev. d'invent., 356.

21033. La jurisprudence, d'accord avec la

majorité des auteurs, considère le jugement
correctionnel comme n'emportant pas chose
jugée sur la validité du brevet qui n'est

appréciée que relativement au délit dont le
juge est saisi. — J. G. S. Brev. d'invent. ,356.

21034. Jugé, par application de ce prin-
cipe, que le tribunal correctionnel qui, sur
l'exception présentée par le prévenu de con-
trefaçon, reconnaît que le brevet du plai-
gnant est nul, doit renvoyer le prévenu des
fins de la plainte, mais sans pour cela pro-

noncer la nullité du brevet. — Paris, 7 déc.

1865, J. G. S. Brev. d'invent., 316.
21035. — II. EFFETS DE LA CHOSE JUGÉE AU

CIVIL SUR LA DÉCISION DU JUGE CORRECTIONNEL

(C. com. n 03 91 à 94).
— Le juge civil a

pleine compétence pour statuer sur la ques-
tion de validité du brevet qui peut être sou-
levée devant lui, par exemple, sous forme
de demande reconventionnelle, de telle
sorte que le jugement prononce expressé-
ment, ou implicitement par la relation entre
les motifs et le dispositif, la validité ou la
nullité du brevet. En ce cas, une fois le

jugement passé en force de chose jugée, la

question ne peut plus être débattue entre les

parties, pas plus devant le juge civil que
devant le juge correctionnel auquel seraient
déférés de nouveaux faits argués de contre-

façon en vertu du nouveau brevet. — Civ.
c. 11 mai 1870. J. G. S. Brev. d'invent.,
266.

21036. Décidé dans le même sens que le

jugement rendu au civil sur la question de
validité du brevet, soulevée même par voie

d'exception, a autorité de chose jugée entre
les parties, qui ne sont pas recevables ulté-
rieurement à soulever la même question
devant le juge correctionnel. — Cr. c. 8 août

1863, J. G. S. Brev. d'invent., 355.
21037. ... Que le jugement correctionnel

qui s'approprie, en les spécifiant, les motifs
d'un jugement rendu au civil au sujet du
même brevet contre d'autres plaideurs, ne

porte pas atteinte à la règle d'après laquelle
la chose jugée ne peut être invoquée
qu'entre les mêmes parties. — Cr. c. 28 janv.
1881, J. G. S. Brev. d'invent., 355.

§7. — Voies de recours contre les jugements
correctionnels (C. com. n 03 95 à 116).

21038. — I. OPPOSITION (C. com. n»s 96
et 97).

21039. — II. APPEL (C. com. n» 3 98 à 103).
21040. — 111. POURVOI EN CASSATION (C.

com. n°s 104 à 116).

§8. — Action civile intentée séparément de
l'action publique (C. com. n°» 117 à 134).

21041. V. Code de commerce, n 05117 et s.

Art. 47. Les propriétaires de brevet pour-
ront, en vertu d'une ordonnance du prési-
dent du tribunal de première instance, faire
procéder, par tous huissiers, à la désigna-
tion et description détaillées, aveo u sans
saisie, des objets prétendus contrefaits.

L'ordonnance sera rendue sur simple
requête, et sur la représentation du brevet;
elle contiendra, s'il y a lieu, la nomination
d'un expert pour aider l'huissier dans sa
description.

Lorsqu'il y aura lieu à la saisie. ladite
ordonnance pourra imposer au requérant un
cautionnement qu'il sera tenu de oonsigner
avant d'y faire procéder.

Le cautionnement sera toujours Imposé à
l'étranger breveté qui requerra la saisie.

Il sera laissé copie au détenteur des objets
décrits ou saisis, tant de l'ordonnanoe que
de l'acte constatant le dépôt du cautionne-
ment, le cas échéant; le tout, à peine de
nullité et de dommages-intérêts contre
l'huissier

21042. — I. SAISIE ET DESCRIPTION (C.
com. uos 1 à 6). — Le breveté qui veut
poursuivre la contrefaçon, et qui est tenu,
par conséquent, d'en fournir la preuve, peut
faire valoir tous les moyens qui sont
en sa possession ; mais la loi met à sa dis-

position dans l'art. 47 un moyen de preuve
qui est le plus communément employé : c'est
la description, par un huissier assisté au

SUPPL. AU C. COMM. 95
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besoin d'un expert, des objets ou moyens
contrefaits, avec ou sans saisie suivant les
cas. — J. G. S. Brev. d'invent., 324. — V.
Code de commerce, n° 1.

21043. La saisie est comme moyende preu-
ve un complément utile de la description, en
ce qu'elle permet de mettre soi>s les yeux
du tribunal les objets argués de contrefaçon
et de les lui faire mieux connaître et appré-
cier plus sûrement ; mais il est telle circons-
tance où la preuve ne peut être faite que
par la description. La saisie reste néan-
moins utile, non plus alors comme complé-
ment de la preuve, mais au point de vue
de la confiscation des instruments servant à
la contrefaçon et des produits qui en pro-
viennent. — J. G. S. Brev. d'invent., 324.

21044. Il arrive parfois que l'huissier, en

guise de description, constate dans son pro-
cès-verbal qu'il lui a été présenté un objet
« qui est la contrefaçon de l'objet breveté ».
Il n'est pas besoin de faire remarquer que
cette formule n'est pas une description, mais
une appréciation, un jugement, que l'huis-
sier se permet de porter sur la ressemblance
entre l'objet qu'il prétend décrire et le brevet,
qui est précisément l'objet du litige qui va

sengager entre les parties. Cette apprécia-
tion, que l'huissier n'a paB mission de for-

muler, a l'inconvénient grave de se substi-
tuer aux éléments de comparaison que le

procès-verbal devrait fournir au tribunal, et

que cette formule ne fournit pas ; l'huissier
doit toujours s'en abstenir. — J. G. S.
Brev. d'invent., 341.

21045. — II. FORMALITÉS DE LA SAISIE ET
OE LA DESCRIPTIONIC. com. nos 7 à 17). —

1° Ordonnance d" président (C. com. u°» 8
à 12). — La saisie n'est pas un acte de

répression d'une contrefaçon démontrée,
mais au contraire un mode de recherche de
la preuve d'une contrefaçon supposée ; le

président ne doit donc jamais exiger du

breveté, ce qui s'est quelquefois produit, la

preuve de la contrefaçon. — J. G. S. Brev.
d'invent., 326.

21046. D'autre part, il doit veiller à ce

que l'exercice des droits du breveté ne porte
pas sans nécessité au contrefacteur prétendu
un préjudice,tel que l'arrêt de sa fabrication.
dont il ne serait pas suffisamment indem-
nisé par des dommages-intérêts, si la pré-
tention du breveté venait à être reconnue
mal fondée. — J.G. S. Brev. d'invent., 326.

21047. L'art. 47 de la loi du 5 juill. 1844,

qui permet au président du tribunal, en
accueillant une demande de saisie d'objets
contrefaits, d'imposer au requérant un cau-

tionnement, est conçu en termes généraux,
et né contient aucune distinction. — Civ. r.
14 mars 1888, D. 1». 88. 1. 428. — V. Code de

commerce, n° 10.
21048. Il en résulte que le président peut

prescrire le dépôt d'un cautionnement, alors
même que la saisie qu'il autorise, en même

temps que la description, ne doit porter que
sur de simples échantillons. — Même arrêt.

21049. Le cautionnement que le prési-
dent peut imposer au requérant serait sou-
vent insuffisant comme garantie du préju-
dice causé par la saisie; ce cautionnement,
dans la pratique, est rarement exigé, hors le
cas où, le breveté étant étranger, il est obli-

gatoire.
— J. G. S. Brev. d'invent.,.326.

21050. Mais l'ordonnance du président
limite ordinairement l'exercice du droit de

saisie, de façon qui le breveté, en recher-
chant la preuve de ce qu'il croit être une

contrefaçon, n'apporte pas dans l'industrie
ne son concurrent un trouble hors de pro-

Eortion
avec les nécessités de cette recherche,

'ordonnance décide même qu'il sera pro-
cédé à une simple description, lorsque le

magistrat ne juge pas la saisie nécessaire. —

J. G. S. Brev. d'invent., 326.
21051. La disposition qui prescrit au

président d'imposer le cautionnement aux

étrangers n'est pas considérée comme s'ap-

pliquant à ceux qui sont admis en France à
la jouissance des droits civils. — J. G. S.
Brev. d'invent., 335. — V. toutefois, Code de
commerce, n° 12.

21052. Le défaut de versement du cau-

tionnement, lorsque ce versement est pres-
crit par l'ordonnance n'empêche pas com-

plètement que l'ordonnance soit exécutée ;
il empêche la saisie dont le cautionnement
est destiné à garantir les suites ; mais il ne
fait pas obstacle à ce qu'il soit valablement

procédé à la description des objets argués
de contrefaçon. — Douai, 20 mai 1856, J. G. S.
Brev. d'invent., 336.

21053. L'ordonnance autorise habituelle-
ment le breveté à faire parapher les livres
du saisi par le commissaire de police requis
pour assister l'huissier; mais elle l'autorise ra-

rement, et ne devrait même jamais l'autoriser
à procéder lui-même à l'examen des livres

pour y rechercher les noms des tiers auxquels
auraient été livrés des objets contrefaits. —

J. G. S. Brev. d'invent., 327.
21054. Décidé en ce sens que le proprié-

taire d'un brevet d'invention qui a fait pro-
céder chez un prétendu contrefacteur à une
visite et à une description dans les termes
de la loi du 5 juill. 1844, lesquelles visite et

description n'ont abouti qu'à un procès-
verbal déclarant qu'aucun produit contrefait
n'a été trouvé, ne peut être admis à prouver
la contrefaçon dont il se plaint au moyen
d'une vérification par experts, notamment,
de la correspondance, des factures et des
livres qui sont entre les mains du prétendu
contrefacteur, alors qu'il n'existe aucune

présomption de la contrefaçon alléguée et

que l'expertise sollicitée ne peut amener
aucun résultat utile. — Lyon, 17 févr. 1892,
D. P. 93. 2. 229. — Conf. Liège, 15 juill.
1874, J. G. S. Brev. d'invent., 327.

21055. Jugé toutefois que le droit pour
le président d'autoriser la saisie comprend
celui d'autoriser, en outre, des visites et
recherches domiciliaires, l'examen des livres,
correspondances et papiers, et la saisie de
ceux qui renfermeraient la preuve du délit
recherché. — Cr. r. 15 juin 1866, J. G. S.
lirev. d'invent , 327.

21056. Il appartient au président de déci-
der, suivant qu'il le juge opportun, si le
breveté pourra assister à la saisie. La pré-
sence, prévue par l'art. 47, d'un expert habi-

tuellementdésigné conformément à la requête
du breveté, est généralement suffisante. Au

surplus, dans le silence de l'ordonnance, le
saisi est absolument dans son droit en fer-
mant sa porte au breveté. — J. G. S. Brev.

d'invent., 328.
21057. Le président doit s'abstenir de

désigner dans l'ordonnance l'huissier qui
procédera à la saisie ; l'art. 47, qui men-
tionne la désignation de l'expert par le pré-
sident, ne porte pas la même mention à

l'égard de l'huissier ; tout huissier requis
par le breveté doit pouvoir exécuter l'or-
donnance. — J. G. S. Brev. d'invent., 330.

21058. L'ordonnance désigne ordinaire-
ment, sur les indications fournies par la

requête, les personnes chez qui la saisie
doit être opérée ; il arrive pourtant que le
breveté obtient une ordonnance autorisant,
en termes généraux, la saisie chez tous con-
trefacteurs, sans désignation de personnes.
La jurisprudence paraît incliner à consacrer
cette pratique. — J. G. S. Brev. d'invent.,
331.

21059. 11 semble toutefois qu'une ordon-
nance ainsi conçue excède les pouvoirs du

président. — J.G. S. Brev. d'invent., 331.
21060. Une ordonnance ainsi rendue

n'est pas en effet l'exercice des pouvoirs du

président, mais leur délégation au breveté :
c'est en réalité celui-ci qui, lorsqu'il fait

procéder à la saisie chez un contrefacteur

prétendu en vertu d'une ordonnance géné-

rale, rend l'ordonnance en particulier coïltre
le saisi. Personne n'admettrait qu'un prési-.
dent pût rendre eni faveur du breveté sùM*
série d'ordonnances particulières, en y lais-
sant en blanc les noms des parties saisies,
que le breveté y inscrirait lui-même; il.n'y
aurait pourtant aucune différence entre cette
manière de procéder et celle qui consiste à
autoriser la saisie chez tous les contrefac-
teurs. — V. en ce sens, Paris, 13 août 1853,
J. G. S. Brev. d'invent., 331.

21061. En sens contraire, il a été jugé
que le pouvoir que l'art. -47 de la loi du
5 juill. 1844 confère au président du tribu-
nal civil d'ordonner la saisie des objets

prétendus contrefaits, s'exerce selon 1ap-
préciation discrétionnaire de ce magistrat ;
il n'est nullement prescrit que l'ordonnance
de saisie spécifie les lieux où les saisies, et

perquisitions seront faites, non plus que les

personnes qui pourront en être l'objet. —

Cr. r. 15 juin 1866, J. G. S. Brev. d'invent.,
327.

21062. Pour les mêmes motifs, on ne
doit pas admettre non plus qu'après une

première saisie, et quel qu'en soit le résultat,
une deuxième saisie puisse être opérée chez
la même personne en vertu de la même
ordonnance: ce serait encore user de l'or-
donnance hors du temps, hors du cas sur-
tout pour lequel elle a été rendue. — Cass.
12 nov. 1854, J. G. S. Brev. d'invent, 332.

21063. La présentation du titre à l'appui
de la requête est une condition nécessaire

pour obtenir l'ordonnance ; il ne peut donc

pas être rendu d'ordonnance autorisant la
saisie lorsque le titre n'existe plus, c'est-à*
dire quand le brevet est expiré. — 1. G. S.
Brev. d'invent., 334.

21064. Aucun délai n'étant imparti au
breveté ponr faire procéder à la saisie après
qu'il a obtenu l'ordonnance, on en a conclu

que l'ordonnance pouvait être exécutée à
toute époque, quel que fût le temps écoulé
entre l'ordonnance et la saisie. — J. G. S.
Brev. d'invent., 340.

21065. Mais la plupart des auteurs re-
poussent cette opinion, par la raison que
i'ordonnance ne s'applique qu'à des faits

contemporains de la requête au président,
sur lesquels cette requête est fondée ; en

ajournant l'exécution, le breveté l'applique-
rait non pas aux faits en vue desquels-l'or-
donnance a été rendue, mais à des faits

postérieurs, qui n'y sont pas compris. —

J. G. S. Brev. d'invent., 340.
21066. De ce qu'il n'y a point de délai

imparti au breveté pour opérer la saisie, il
résulte seulement que les tribunaux auront
à apprécier en fait si la saisie doit être consi-
dérée comme l'exécution régulière defbr-
donnance. La jurisprudence est conforme à
cette dernière opinion. — Paris, 13 aût 1853,
J. G. S. Brev. d'invent., 331. — Paris,21 déc.
1871, J. G. S. Brev. d'invent., 340.

21067. — 2» Remise des pièces (C. com.
no 13).

21068. — 3° Recours contre l'ordonnance
du président (C. com. n 08 14 à 17). —L'or-
donnance du président est généralement
considérée comme un acte de juridiction
gracieuse contre lequel il n'y a point' de
recours ; cette opinion, soutenu» pii- la

majorité des auteurs, est consacrée par la

jurisprudence. — J. G. S. Brev. tl'invént.,
337. — V. Code de commerce, n° 44.

21069. Jugé en ce sens que la faculté
accordée au président du tribunal civil par
l'art. 47 de la loi du 5 juill. 1844 d'autoriser
la saisie des objets argués de contrefaçon et
de la subordonner à un cautionnemenipréa-
lable donne lien à des actes de juridiction
gracieuse qui ne sont sujets à aucun recours.
— Rouen, 1 mai 1885, J. G. S. Brev. d'invent.,
337.

21070. Décidé toutefois que la saisie d'ob-

jets argués de contrefaçon, pratiquée suivant
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les formes et délais prescrits par la loi du
5 juill.-1844 et suivie, notamment, d'une
assignation devant le tribunal civil dans la
huitaine, devient l'accessoire légal et néces-
saire de la poursuite en contrefaçon avec
laquelle elle forme un tout indivisible. —

Req. 31 mai 1886, D. P. 87. 1. 59.
21071 Que,par suite, c'est à bon droit

que la cour d'appel infirme pour excès de
pouvoir l'ordonnance du président du tri-
bunal qui, en rétractant absolument la per-
mission de faire décrire et saisir accordée
par une première ordonnance, et en annu-
lant, par voie de conséquence, le procès-
verbal de saisie, prive le demandeur en
contrefaçon du bénéfice des constatations
qu'il avait obtenues et fait nécessairement
préjudice au principal. — Même arrêt.

21072. La réserve de statuer à nouveau
en cas de difficulté, que le président aurait
insérée dans sa première ordonnance, ne
saurait l'autoriser à mettre à néant une sai-
sie-contrefaçon dont les effets avaient été

régulièrement soumis au tribunal, et qui
constituait ainsi un droit acquis au profit
du saisissant. — Même arrêt.

21073. Mais il est admis d'une manière
constante, dans la pratique, qu'en cas de
difficultés soulevées par l'exécution de l'or-
donnance, il peut en être référé au président.
C'est d'ailleurs ce qui est habituellement
prévu par les termes de l'ordonnance. —
Ord. réf. Lyon, 1" déc. 1871, D. P. 71. 5. 39.

21074. Le président du tribunal civil qui
a autorisé, en vertu de l'art. 47 de la loi du
5 juill. 1844, la saisie réelle d'appareils argués
de contrefaçon, et qui s'est réservé le droit,
en cas de difficulté, de rapporter son ordon-
nance, peut modifier ladite ordonnance sur
un référé introduit par la partie saisie,
alors du moins que celle-ci n'a été assignée
en contrefaçon devant le tribunal compétent
que postérieurement à l'introduction du
référé. — Paris, 10 août 1889, D. P. 91. 2.
23.

21075. Il en est ainsi surtout lorsque ce
magistrat ne rétracte pas purement et sim-
plement l'autorisation donnée par son ordon-
nance, mais se borne à substituera la saisie
réelle la description des objets prétendus
contrefaits en maintenant la saisie d'un seul
appareil. — Même arrêt.

21076. L'ordonnance de référé qui inter-
vient en pareil cas n'est pas, comme l'or-
donnance autorisant la saisie, un acte de
juridiction gracieuse, parce qu'elle statue
sur les prétentions rivales des deux parties
que la loi met en présence ; elle est, comme
telle, susceptible d'appel. — J. G. S. Brev.
d'invent., 339. — V.Code de commerce, n° 17.

21077. Décidé en sens contraire que
l'ordonnance de référé qui rectifie l'ordon-
nance sur requête autorisant la saisie-con-
trefaçon est, comme l'ordonnance sur requête,
un acte de juridiction gracieuse non suscep-
tible d'appel. Mais la juridiction gracieuse
est épuisée lorsque la saisie est accomplie.
En cas de difficultés nées postérieurement à

•la saisie, l'intervention du président ne
peut s'exercer que dans les conditions de
l'art. 809 C. proc. civ.— Rouen, 7 mai 1885,
J. G. S, Brev. d'invent., 339.

21078. — III. PAR OUI LA SAISIE EST-ELLE
PRATIQUÉE(C. com. n 0318 à 20). — La saisie,
dans les termes de l'art. 47, est le prélimi-
naire non obligatoire, mais habituellement,
usité, de l'action en contrefaçon, tant civile
que correctionnelle ; mais, dans le cas où le
breveté choisirait la voie correctionnelle.
la saisie pourrait également être pratiquée
comme un des actes de l'instruction ouverte
à la suite de sa plainte, par un officier de
police judiciaire. Ce mode de procéder n'est,
d'ailleurs, jamais employé, l'action correc-
tionnelle en contrefaçon étant généralement
exercée par voie de citation directe. —
J. G. S. Brev. d'invent., 325.

21079. — IV. COMMENTLA SAISIE EST-ELLE
PRATIQUÉE. (C. com. nos 21 et 22).

21080. — V. Ou LA SAISIE PEUT-ELLEAVOIR
LIEU (C. com., n°s 23 et 24). — On s'accorde
à reconnaître que l'ordonnance peut auto-
riser le breveté à faire procéder en tous lieux
à la saisie. — J. G. S. Brev. d'invent., 333.

21081. Toutefois, il est au moins douteux

que l'ordonnance du président suffise pour
autoriser l'huissier à pénétrer dans un éta-
blissement militaire afin d'y opérer une sai-
sie ; le décret du 4 nov. 1811 interdit, en
effet, à toutes personnes de pénétrer dans
les établissements militaires sans une autori-
sation du commandant d'armes, sauf le cas
de flagrant délit, ce qui n'est point le cas de
la contrefaçon.

— J. G. S. Brev. d'invent.,
333.

21082. Une dérogation au décret de 1811
est d'autant moins admissible que ce dé-
cret, qui a pour but d'assurer le maintien,
du bon ordre dans les établissements mili-
taires et d'empêcher qu'on vienne s'y livrer
à l'espionnage, doit être considéré comme
une disposition d'ordre public, et qu'il serait
contraire au principe de la séparation des

pouvoirs que l'autorisation d'un magistrat
pût remplacer celle de l'autorité militaire.
— J. G. S. Brev. d'invent., 333.

21083. — VI. SUR QUOI PORTELA SAISIE

(C. com. n°s 25 à 27).
21084. — VII. NULLITÉ DE LA SAISIE ET DE

LA DESCRIPTION(C. com. n°s 28 à 30). — La
nullité de la saisie et de la description a
seulement pour effet de priver le saisissant
d'un moyen de preuve, mais elle ne l'em-

pêche pas de poursuivre le contrefacteur,
sauf à établir la contrefaçon par d'autres
moyens. — J. G. S. Brev. d'invent., 344. —

Comp. Code de commerce, n° 28.
21085. Jugé en ce sens que la recevabilité

de l'action en contrefaçon ne dépend pas
de la validité de la saisie qui l'a précédée, la
saisie n'étant qu'un moyen de se procurer
la preuve de la contrefaçon, et nullement un
préliminaire obligatoire "de. la poursuite. —

Paris, 15 déc. 1865, J. G. S. Brev. d'invent.,
344. — Chambéry, 9 mai 1S81, ibid.

21086. Mais lorsque, en cas de nullité de
la saisie, le plaignant ne fournit pas d'autres
preuves de la contrefaçon, le prévenu doit
être renvoyé des fins de sa plainte. — Paris,
22 janv. 1864, J. G. S. Brev. d'invent., 344.

21087. Le breveté dont la première saisie
est nulle a le droit d'en faire une seconde
portant sur les mêmes objets ; il peut opérer
la seconde saisie au greffe, si les objets
compris dans la première y ont été déposés;
mais à la condition qu'il n'ait pas été statué,
au sujet de ces objets et contrairement à sa
demande, sur l'action intentée à la suite de
la première saisie. — J. G. S. Brev. d'in-
vent., 345.

21088. Jugé que si en principe la nullité
d'une saisie n'empêche pas qu'une nouvelle
saisie soit opérée sur le même objet déposé
au greffe à la suite de la première, il en est
autrement lorsque, par suite de la nullité delà
première saisie et du défaut d'autres preuves
de la contrefaçon, le renvoi du prévenu des
fins de la plainte a été prononcé. — Paris,
10 juin 1864, J. G. S. Brev. d'invent., 345.

21089. La perte des objets saisis, lorsque
le procès-verbal n'en donne pas une descrip-
tion suffisante pour la comparaison avec le
brevet, anéantit la preuve de la contrefaçon,
et par suite entraîne le rejet de la poursuite,
si le breveté n'avait pas d'autre moyeu de
preuve. — Trib. civ. Seine, 5 déc. 1872.
J. G. S. Brev. d'invent. 346.

Art. 48. A défaut, par Je -requérant, de
s'être pourvu, soit par la voie civile, soit
par la voie correctionnelle, dans le délai de
huitaine, outre un jour par trois myriamè-
tres de distance entre le lieu où se trouvent

les objets saisis ou décrits et le domioile du
contrefacteur, receleur, introducteur ou
débitant, la saisie ou description sera nulle
de plein droit, sans préjudice des dommages-
intérêts qui pourront être réclamés, s'il y a
lieu, dans la forme prescrite par l'art. 36.

21090. La saisie doit être suivie d'assi-
gnation dans la huitaine, à peine de nullité.
On excepte, toutefois, le cas où l'assignation
aurait été retardée par force majeure. —
J. G. S. Brev. d'invent, 342. — V. Code de
commerce, n° 2.

21091. S'il y a plusieurs saisies, par
exemple, chez le fabricant et chez les commer-
çants qui vendent ses produits, chaque assi-
gnation doit suivre dans le délai prescrit
la saisie à laquelle elle correspond, et non
pas la dernière en date des saisies qui
ont été opérées. — J. G. S. Brev. d'invent.,
342.

21092. Quant aux saisies qui peuvent être
pratiquées, au cours d'une instance déjà
engagée, pour constater de nouveaux faits
de contrefaçon à la charge du défendeur,
les auteurs admettent que la disposition de
l'art. 48 n'y est pas applicable, cette dispo-
sition étant motivée par la nécessité de ne
pas laisser le saisi indéfiniment soumis à
l'éventualité d'une poursuite, ce qui n'est
pas à craindre lorsque l'instance est déjà
engagée. — J. G. S. Brev. d'invent., 343.

21093. Mais si cette opinion peut être
admise lorsqu'il y a une instance civile
engagée, elle ne paraît pas aussi sûre lorsque
l'action est engagée devant le tribunal cor-
rectionnel où, d'après une jurisprudence
constante, les faits nouveaux sont considérés
comme des délits distincts de ceux déjà
déférés au tribunal ; d'où il résulte qu'ils
doivent faire l'objet d'une nouvelle action
distincte de la première ; en ce cas, il paraît
qu'il y a lieu d'appliquer purement et sim-
plement l'art. 48 à la nouvelle saisie. —
j. G. S. Brev. d'invent., 343.

21094. Jugé que les saisies d'objets
contrefaits, pratiquées au cours d'une .ins-
tance régulièrement engagée, ne constituant
qu'un incident de procédure, ne sont pas
nulles pour n'avoir pas été suivies de nou-
velles demandes danp. la huitaine. — Req.
4 juin 1877. D. P. 78. 1. 23.

21095. Jugé aussi que le tribunal correc-
tionnel ne peut statuer sur le délit de con-
trefaçon qui, n'ayant pas été compris dans
la citation, viendrait, au cours des débats, à
être reproché au prévenu, alors que le pré-venu n'accepte pas le débat sur ce point. —
Trib. corr. Seine, 18 juill. 1865, J. G. S.
Brev. d'invent., 343.

21096. Lorsque la procédure en contre-
façon a commencé par la saisie, il n'est pas
douteux que l'assignation donnée au civil
soit dispensée du préliminaire de concilia-
tion. 11 semble qu'il en doit être de même
lorsqu'il n'y a pas eu de saisie, ou quand la
saisie est nulle, parce qu'en tout cas l'ins-
tance est de celles qui requièrent célérité. —
J. G. S. Brev. d'invent, 347.

21097. L'assignation ou la citation cor-
rectionnelle vise le titre en vertu duquel la
poursuite est exercée; c'est seulement la
contrefaçon du brevet visé dans la demande
<;ui est déférée au tribunal. Si, au cours du
procès, le breveté, ayant plusieurs brevets,
croit devoir fonder sa prétention sur ceux
qui n'ont pas été compris dans l'assignation,
c'est alors une demande nouvelle qu'il
forme ; par suite, une nouvelle assignation
ou citation est nécessaire. — J. G. S.
Brev. d'invent, 348.

21098. Les certificats d'addition formant
un seul tout avec le brevet, dont ils sont un
accessoire, il suffit que l'assignation vise le
brevet ; et le prévenu de contrefaçon ne peutse prévaloir, pour faire écarter du débat les
certificats, de ce qu'ils n'ont pas été spêcia-
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lement mentionnés. — Paris, 26 juin 1863,
J. G. S. Brev. d'invent., 3i8.

21099. Jugé que la cour d'appel, saisie
d'une action eu contrefaçon, doit borner son
examen au titre [intérieur à la poursuite,
sans s'arrêter à un certificat d'addition pris
par le demandeur depuis le jugement ;
ce titre nouveau ne pourrait être admis
aux débats que du consentement des

parties, résultant de conclusions formelles.
— Cr. r. 1" mars 1862, J. G. S. Brev. d'in-
vent, 348.

Art. 49. La confiscation des objets recon-
nus contrefaits, et, le cas échéant, celle des
instruments ou ustensiles destinés spéciale-
ment à leur fabrication, seront, même en cas
d'acquittement, prononcées contre l'a contre-
facteur, le receleur, l'Introducteur ou le dé-
bitant.

Les objets confisqués seront remis au pro-
priétaire du brevet, sans préjudice de plus
amples dommages-intérêts et de l'affiche
du jugement, s'il y a lieu.

HVISION.

§ I. — Confiscation (o° 21100Ï.

S 2. — Dommages-intérêts (n° 21119).
§ 3. — Affiche du jugement (n" 21122).
§ t. — Frais cl dépens; Contrainte par

corps; Prescription (n" 21129).

S 1er. — Confiscation (C. com. nlls 1 à 49).

21100. — 1. CARACTÈREDE LA CONFISCATION

(C. com. n 05 1 à 12). — La confiscation n'est

pas une peine, mais une réparation civile, et
doit être prononcée aussi bien parle juge
civil que par le juge correctionnel. — J. G. S.
Brev. d'invent, 361. — V. Code de com-

merce, n" 1.
21101. Des objets appartenant à l'Etat

peuvent être valablement saisis pour con-

trefaçon ; et leur confiscation, ainsi que leur
remise au breveté, s'ils sont reconnus con-

trefaits, doivent être prononcées par l'auto-
rité judiciaire, par application de la règle
générale posée dans l'art. 49 de la loi
du 5 juill. 1844. — Civ. r. 1" févr. 1892,
D. P. 92. 1. 417, et dissertation sous cet
arrêt.

21102. Le propriétaire des objets saisis
comme contrefaits ne peut pas se plaindre
que la confiscation desdits objets ait été
ordonnée sans que la personne chez qui la
saisie a été pratiquée eût été appelée à

l'instance, alors que cette personne était
un simple cosignataire du propriétaire, et

par suite n'avait aucun intérêt dans le débat.
— Civ. r. 8 mai 1S94 (2= espèce), I). P. 95.
1.9.

21103. — II. Ai PROFIT nE QUI DOIT ÊTRE
PRONONCÉE LA CONFISCATION (C. Com. n° 13).

21104. — III. SlR QUELS OBJETS PORTE LA

CONFISCATION(C. com. nos 14 à 47). — 1" Con-

fiscation des objets contrefaits (C. com. uos 14

à 34). —Un objet du domaine public obtenu

par un procédé breveté constitue une con-

trefaçon, sans qu'il y ait lieu d'examiner si

l'objet fabriqué subit, par suite de la fabri-

cation nouvelle, quelques modifications dans

sa nature, dans sa forme ou dans sa valeur.
— Req. 10 févr. 1880, D. P. 94.1. 21, note 3.
— Req. 30 mars 1881, it/id. — Paris, le'j»ill.
1891 et sur pourvoi (Sol. îinpl.), Req. 27 juin
1893, D. P. 94. 1. 21.

21105. Ainsi la qualification d'objets con-
trefaits s'applique même aux objets qui,
sans modification dans leur nature ou leur

substance, ont été façonnés à l'aide de pro-
cédés que le breveté s'était réservés légale-
ment. — Req. 27 juin 1893, précité.

21106. Spécialement, on doit considérer
comme des objets contrefaits des roues de
chemins de fer qui, d'après les constatations
souveraines des juges du fond, ont ét'é essen-
tiellement modifiées dans leur qualité, au

point de vue du bon service, de la solidité,
de la légèreté et de l'homogénéité du
métal. — Même arrêt.

21107. Les objets fabriqués à l'aide d'un

appareil contrefait ne sont pas sujets à con-

fiscation, si l'emploi de l'appareil contrefait,
tout en procurant au fabricant une économie
dans la main-d'oeuvre, n'a pourtant apporté
aucun changement dans la forme et la valeur

intrinsèque des objets, surtout si le même ré
sultat aurait pu être obtenu au moyen des

procédés antérieurement en usage.— Amiens,
14 août 1877, J. G. S. Brev. d'invent,
362.

21108. La confiscation est à la fois une
mesure d'ordre public et de justice, à laquelle
ne saurait mettre obstacle l'importance et la
valeur considérable, par rapport au préju-
dice subi par le breveté, des objets contre-
faits. — Nancy, 27 janv. 1875, J. G. S. Brev.
d'invent., 369.

21109. Elle doit être prononcée, bien que,
depuis l'introduction de l'instance en contre-

façon, le brevet d'invention ait pris fin, et

que l'invention soit tombée dans le domaine
public. — J. G. S. Brev. d'invent, 368. — V.
Code de commerce, n° 21.

21110. Lorsqu'une machine contrefaite
constitue un ensemble indivisible, dont les

parties concourent à obtenir le résultat
délictueux, la confiscation doit être pronon-
cée pour le tout. — Paris, 9 mai 1883, J. G.
S. Brev. d'invent, 365. — V. Code de com-
merce, n° 25.

21111. De même, lorsque, par l'adoption
d'un perfectionnement à un appareil du
domaine public, la partie contrefaite forme
avec la partie non contrefaite un tout indi-
visible, la confiscation doit porter sur le
tout, en exceptant toutefois les appareils
qui étaient seulement en voie de transfor-
mation. — J. G. S. Brev. d'invent, 366.

21112. La confiscation des objets recon-
nus contrefaits étant obligatoire pour le

juge, il y a lieu de prononcer la confisca-
tion d'objets non contrefaits en soi, mais
dont l'emploi conjugué a été et serait encore
le moyen de contrefaire le procédé breveté.
— Paris, 19 juin 1890, D. P. 92. 1. 417, et
les Observ. de M. Trolley de Prévaux.

21113. Ne peuvent être confisqués que
les objets dont l'existence est justifiée au
moment des poursuites ; ainsi sont sujets à
confiscation les objets saisis, mais non ceux

qui sont mentionnés sur les livres du con-
trefacteur comme ayant été vendus et n'ont

pas été saisis. —Paris, 27 janv. 1865,J. G. S.
lirev. d'invent., 364.

21114. — 2° Confiscation des instruments
destinés à la fabrication (C. com. nos 35 ù

47). — La confiscation s'applique aux ins-
truments servant spécialement à la contre-

façon. — J. G. S. Brev. d'invent, 363. — V.
Code de commerce, n° 35.

21115. Jugé que les instruments qui ont
servi spécialement à la contrefaçon doivent
être coufisqués,même lorsqu'ils n'y sont pas
indispensables. — Nancy, 27 janv. 1875,
J. G. S. Brev. d'invent., 363.

21116 Que la confiscation des machines
doit être prononcée, lorsqu'il est établi que
le contrefacteur s'en servait sciemment pour
la fabrication du produit contrefait. —

Agen,13niars 1883, J. G. S. Brev. d'invent,
363.

21117. Des termes employés par l'art. 49,
il résulte clairement que, dans le cas très
fréquent où la contrefaçon s'est opérée à
l'aide d'instruments appartenant au domaine
public, ces instruments ne sont pas sujets
à confiscation, alors surtout qu'ils ont été

employés dans des conditions différentes de

celles du brevet. — Amiens, 3 juin 1883,
J. G. S. Brev. d'invent., 363.

21118. — IV. REMISE DÏS OBJETSCONFISQUÉS
(C. com. n»s 48 et 49). — Les objets confisqués
sont remis au breveté et non détruits. Les
frais de cette remise ne doivent pas être à
la charge du breveté, mais bien à la charge
du contrefacteur. — Amiens, 14 août 1877,
J. G. S. Brev. d'invent, 362.

§ 2. — Dommages-intérêts (C. com.
n»»' 50 à 56).

21119. Dans la fixation des dommages-
intérêts pour contrefaçon (dans l'espèce, un
instrument pour peser les liquides et jauger
les récipients), il faut tenir compte de ce fait
que la contrefaçon a permis aux vérificateurs
des [poids et mesures de poinçonner un cer-
tain nombre de dépotoirs faisant concur-
rence au breveté, d'en faire des instruments
de mesurage officiels, et de supprimer ainsi

pour le présent et pour l'avenir les avanta-
es du monopole que le breveté s'était légale-
ment assurés. — Paris, 19 juin 1890, cité
suprà, n" 21112.

21120. L'Etat peut être déclaré contre-
facteur et condamné à des dommages-inté-
rêts pour commande et emploi d'objets con-
trefaits en vue d'un service public. — Civ.
c. l«»févr. 1892 (sol. impl.), D.P. 92. 1. 417.

21121. Et l'autorité judiciaire est compé-
tente pour prononcer cette condamnation.
— Même arrêt (sol. impl.).

§ 3. — Affiche du jugement (C. com.
nos 57 à 67).

21122. Les tribunaux peuvent ordonner
l'affichage de la condamnation pour con-
trefaçon ; habituellement, cet affichage est
remplacé par l'insertion dans un certain nom-
bre de journaux, insertion qui est toujours
demandée par les parties, et ordonnée aussi
bien au profit du défeudeur, quand la contre-
façon n'est pas établie, qu'au profit du deman-
deur au cas où elle est reconnue ; cette pra-
tique est constante au correctionnel comme
au civil et approuvée par les auteurs comme
par la jurisprudence. — J. G. S. Brev. d'in-
vent, 371.

21123- Jugé que les tribunaux correction-
nels peuvent ordonner l'insertion dan» les
journaux, aux frais du plaignant, du juge-
ment qui rejette l'action en contrefaçon.
Mais cette condamnation rentre dans les
dommages-intérêts qui sont alloués au pré-
venu ; par suite, si, sur l'appel du plaignant,
la cour réduit les dommages-intérêts aux dé-
pens, sans s'expliquer sur l'insertion, celle-ci
doit être considérée comme supprimée. —;
Cr. r. 12 déc.1856, i.G.S.Brev.d'invent.,SU.

21124. Lorsque le jugement n'a pas
ordonné l'affichage ou l'insertion de ia>con-
damnation, il n'appartient pas à la partie
gagnante d'y faire procéder à ses frais. —
J. G. S. Brev. d'invent., 372.

21125. D'après certains arrêts, celui qui
a obtenu la condamnation n'aurait pas lé
droit de publier le texte même du jugement;
mais il lui serait permis d'annoncer le fait
même de la condamnation. — Paris, 1" mai
1860, J. G. S. Brev. d'invent., 372.

21126. Cette distinction parait difficile à
justifier. En effet, les motifs qui ont déter-
miné la condamnation sont nécessaires pour
en préciser la signification et la portée.
Souvent même ils sont de nature à atténuer,
sinon la condamnation, au moins la culpa-
bilité. — J. G. S. Brev. d'invent, 372.

21127. En tous cas, la partie qui a obtenu
par jugement l'affichage ou l'insertion peut
y procéder nonobstant appel, sauf la res-
ponsabilité qu'elle encourrait en cas d'infir-
mation. — V. en ce sens: Paris, 6 déo.4859,
J.G. S. Brev. d'invent, 372.— Lyon, 13juin
1866, ibid.
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21128. Il ne peut lui être réclamé de

dommages-intérêts pour cette publication
avant que la cour ait statué sur l'appel du

jugement, — Arrêt préc. 13 juin 1866.

§ 4.'— Frais et dépens ; Contrainte par corps;
Prescription (C. com., n 01 68 à 75).

21129. — I. FRAIS ET DÉPENS (C. com.
n»» 68 à 71).

21130. — II. CONTRAINTE PAR CORPS(C.
com. n°s 72 à 74).

21131. — III. PRESCRIPTION (C. com.
u» 75).

TITRE VI. — DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
ET TRANSITOIRES.

Art. 50. Des ordonnances royales, portant
règlement d'administration publique, arrê-
teront les dispositions nécessaires pour
l'exêoutlon de la présente loi, qui n'aura
effet que trois mois après sa promulgation.

Art. 51. Des ordonnances rendues dans la
même forme pourront régler l'application de
la présente loi dans les colonies, avec les
modifications qui seront jugées nécessaires.

Art. 52. Seront abrogées, à compter du
jour où la présente loi sera devenue exécu-
toire, les lois du 7 janvier et 25 mai 1791,
celle du 20 septembre 1792, l'arrêté du
17 vendémiaire an 7, l'arrêté du 5 vendé-
miaire an 9, les décrets des 25 novembre
1806 et 25 janvier 1807, et toutes disposi-
tions antérieures à la présente loi, relatives
aux brevets d'invention, d'Importation et
de perfectionnement.

Art, 53. Les brevets d'invention, d'impor-
tation et de perfectionnement actuellement
en exercice, délivrés conformément aux lois
antérieures à la présente, ou prorogés par
ordonnance royale, conserveront leur effet
pendant tout le temps qui aura été assigné à
leur durée.

Art. 54. Les procédures commencées avant
la promulgation de la présente loi seront
mises & fin conformément aux lois anté-
rieures.

Toute action, soit en contrefaçon, soit en
nullité ou déchéance de brevet, non encore
intentée, sera suivie conformément aux dis-
positions de la présente loi, alors même qu'il
s'agirait de brevets délivrés antérieurement.

B. — Compositions pharmaceutiques.

21132. Il existe dans l'état actuel de la
législation trois modes officiels de publica-
tion des remèdes que les pharmaciens peu-
vent vendre et débiter sans infraction à la
prohibition de l'art. 32 de la loi du 21 germ.
an 11 : 1° l'insertion au Codex en conformité
de la loi de germinal an 11 ; 2° la publica-
tion par le Gouvernement, acquéreur du
secret, en conformité du décret du 18 août
1810 ; 3° la publication dans le Bulletin
de l'Académie de médecine, en conformité
du décret du 3 mai 1850. — J. G. S. Mé-
decine, 144. — V. Code de commerce, n 03 2
et s.

21133. Doit être considéré comme se-
cret tout médicament qui n'a pas été l'ob-
jet d'un de ces trois modes officiels de publi-
cation, alors même que l'inventeur ou le
propriétaire de ce remède en aurait divul-
gué la composition. — Trib. com. de Charle-
villè, 9 mai 1888, D. P. 90. 3. 24.

21134. Mais on ne saurait assimiler à un
remède secret un remède composé suivant

la formule du Codex, c'est-à-dire demeurant
au fond le même que celui du Codex, quoi-
que, par suite d'un nouveau mode de pré-
paration, il ait été amélioré d'une manière
plus ou moins sensible. — Metz, 11 févr.
1857, J. G. S. Médecine, 144.

21135. En ce qui concerne le caractère
et la vente des remèdes secrets, l'interdiction
de les mettre en vente, V. Code pénal an-
noté, Appendice, v» Médecine-pharmacie, p.
62, et s., et son Supplément.

21136. Un projet de loi sur l'exercice de
la pharmacie adopté par la Chambre des
députés a été voté avec modifications par le
Sénat eu deuxième délibération, le 21 déc.
1894. — V. Journal officiel du 22 déc. 1894.

21137. Aux termes de l'art. 12 de ce pro-
jet de loi, nul autre que les pharmaciens
(sauf les médecins dans certains cas et les

herboristes) ne peut tenir en dépôt, vendre
ou distribuer au détail, pour l'usage de la
médecine humaine ou vétérinaire, aucune
substance simple ou préparation possédant
où à laquelle sont attribuées des propriétés
médicinales ou curatives. — V. ibid.

21138. L'art. 14 du même projet indique
les catégories des substances que les phar-
maciens ne peuvent délivrer sans l'ordon-
nance d'un médecin ou d'une personne
ayant droit de la signer, substances dont la
nature et la dose doivent être indiquées
sur l'étiquette, si elles ne figurent pas au
Codex. — V. ibid.

21139. En ce qui concerne le Codex en
lui-même, l'art. 19 dudit projet prescrit d'en
publier tous les dix ans au moins une édi-
tion officielle en langue française et tous les
deux ans au moins un fascicule complémen-
taire. Le Codex doit indiquer les noms scien-
tifiques de tous les médicaments et toutes
autres désignations, appartenant ou non au
domaine public. — V. ibid.

21140. Sur les substances qui doivent être
considérées comme des compositions phar-
maceutiques et ne peuvent, par conséquent,
aux termes de l'art. 33 de la loi du 21 germ.
an 11, être vendues ni parles épiciers ni par
les droguistes, V. Code pénal annoté, Appen-
dice, v° Médecine et pharmacie, p. 88, et son
Supplément.

21141. D'une manière générale, le Codeoe
ne servant qu'à indiquer aux pharmaciens
les formules de préparation adoptées par le
corps médical, le seul fait d'inscrire une
substance dans le Codex ne suffit pas pour la
faire tomber sous le coup de l'art. 33 de la
loi de germinal an 11. — Paris, 18 mai 1886,
Gazette du Palais^ 86. 2, supp. 5.

G. — Dessins de fabrique.

Loi du «8 mars 1806,

Portant établissement d'un conseil de prud'hommes à
Lyon et chargeant ce conseil des mesures conser-
vatrices de la propriété des dessins. —- (Extrait,
J. G. Prud'hommes, p. 529).

TITRE II. — DES FONCTIONSDESPRUD'HOMMES.

SECTDN III. — De la conservation de la propriétédes dessins.

Art. 14. Le conseil des prud'hommes est
chargé des mesures conservatrices de la
propriété des dessins.

DIVISION.

§ 1. — Législation et régime des dessins
de fabrique (n° 21142).

§ 2. — Nature du droit sur les dessins
de fabrique (n° 21145).

§3. — Caractères et éléments constitu-

tifs des dessins de fabrique
(n° 21155).

§ 1er. '— Législation et régime des dessins
de fabrique (C. com. nos 1 à 16).

21142. — I. LÉGISLATION DESDESSINS DE
FABRIQUE (C. com. nos 1 à 8).— La revision
des dispositions des articles de la loi du
18 mars 1806 qui régissent les dessins de fa-

brique a été l'objet, de plusieurs projets
législatifs en 1856, en 1869 et en 1877. —
J. G. S. Industrie et commerce, 160.

21143. Aucun de ces projets n'a pu abou-
tir; et le Parlement est actuellement en

présence : 1° de la proposition Bozérian,
adoptée en 1879 par le Sénat, et encore une
fois transmise (25 nov. 1889), sur les dessins
et modèles industriels; 2» de la proposition
Philipon, déposée à nouveau le 21 nov. 1889
à la Chambre {Journ. off. Doc. pari., sess.
extr. 1889, p. 189), proposition sur laquelle
son auteur a de nouveau présenté un rap-
port le 3 juill. 1890 au nom de la commis-
sion parlementaire, et dont le texte a été rec-
tifié depuis (7 déc. 1890, Journ. off:. Doc.
pari., sess. extr. 1890, p. 524 et suiv.) —
J. G. S. Industrie et commerce, 160.

21144. — H. RÉGIMEDES DESSINSDEFABRIQUE
(C. com. n°s 9 à 16).

§ 2. — Nature du \droit sur les dessins de
fabrique (C. com. n»s 17 et 18).

21145. Le droit de l'auteur sur un dessin
ou modèle industriel peut être cédé, comme
il peut être transmis par succession. La ces-
sion avant ou après le dépôt n'est soumise
à aucune des formes spéciales que la loi de
1844 impose à celle des brevets d'invention.
— J. G. S. Industrie et commerce, 268.

21146. Jugé à cet égard : 1° que la ces-
sion d'un fonds de commerce où est exploité
un dessin emporte cession de la propriété
uece dessin.—Trib.corr. Seiue,4déc. 1867,
J. G. S. Industrie et commerce, 268.

21147. .. Mais que le fait de commander
à un tiers l'exécution d'un dessin ou modèle
ne vaut pas cession à ce tiers, et n'enlève
pas à l'auteur le droit de s'adresser à un
autre pour une nouvelle reproduction.— Paris,
'16 mars 1876, J .G.S. Industrie etcommerce, 268.

21148.... 2° Que la cession à un bronzier
du droit de reproduction industrielle d'une
oeuvre de sculpture n'enlève pas à l'auteur le
droit de la faire reproduire en marbre par.
un autre éditeur, cette cession devant s in-

terpréter restrictivement. — Trib. civ. Seine,
21 déc. 1862, J. G. S. Indusltieet commerce, 268.

21149. ... Mais que le cessionnaire de la
reproduction en bronze peut faire repro-
duire le modèle par la gravure et la photo-
graphie pour permettre à ses courtiers et
correspondants d'en opérer le placement. —

Paris, 21 nov. 1860, J. G. S. Industrie et
commerce, 268.

21150. L'acheteur d'un exemplaire du des-
sin ou du modèle déposé "a la libre disposi-
tion de l'exemplaire acheté, au point de pou-
voir le détruire ou l'incorporer à un autre
objet, à un candélabre, par exemple, pour
une statuette en bronze. — Trib. civ. Seine,
31 déc. 1862,J.G. S.Industrieetcommerce,268.

21151. Mais il n'est investi par cela seul
d'aucun droit exclusif de reproduction. —
Trib. corr. Seine, 4 déc. 1867, j. G. S. Indus-
trie et commerce, 268.

21152. ... Abstraction faite de circons-
tances particulières capables de motiver une
autre interprétation. — Même jugement. —
Adde Paris, 1" juill. 1858, J. G. S. Industrie
et commerce, 268.

21153. Les modèles industriels peuvent
être grevés d'un droit de gage, d'un droit
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de rétention et des mêmes privilèges que les
autres biens mobiliers ; en tous cas, un fabri-
cant qui a exécuté sur commande un modèle

déposé par un tiers peut vendre pour son

compte le modèle fabriqué pour le payement
du prix de la fabrication. — Trib. corr.

Seine, l" mai 1830, J. G. S. Industrie et

commerce, 269.
21154. On n'admet pas en général que

les droits d'auteurs ou d'inventeurs, et no-
tamment le droit sur un dessin ou modèle
industriel, puissent être l'objet d'une expro-
priation pour cause d'utilité publiquecomme
cela pourrait- se présenter en matière d'ar-
mes de guerre. —J. G. S. Industrie et com-

merce, 270.

§ 3. — Caractères et éléments constitutifs
des dessins de fabrique'[C. com. nos 19
à 60).

21155. — I. EN QUOI LES DESSINS DE

FARRIQUE SE DISTIN'iUFNÎ DES DESSINS ET OKUVRF.S

ARTISTIQUES (C. com. nos 19 à 29). — Le ca-
ractère distinctif d'un dessin, comme dessin
de fabrique ou comme oeuvre d'art, dépend
essentiellement de l'utilisation qu'il reçoit. Il
est en effet reconnu en jurisprudence qu'un
dessin, alors même qu'originairement et pris
en lui-même il constituerait une oeuvre
d'art, devient, par son application exclusive
a l'industrie, un produit industriel. — D. P.
92. 1. 39, notes 1 et 2.

21156. La question de savoir si un dessin
rentre dans la catégorie des dessins de fabri-

que ou doit être considéré comme une oeuvre
d'art dépend donc des circonstances; aussi
le juge du fait a-t-il en cette matière un

pouvoir souverain d'appréciation : c'est à lui
de déclarer si le produit déféré à son appré-
ciation rentre par sa nature dans la caté-

gorie des oeuvrer d'art protégées par la loi
de 1793 ou dans celle des dessins industriels

auxquels s'applique la loi du 18 mars 1806.
— D. P. ibid.

21157. L'application industrielle n'enlève

pas à l'artiste le bénéfice de la loi de 1793,
qui protège l'oeuvre d'art, indépendamment
de tout dépôt au conseil des prud'hommes,
contre tout emploi ou reproduction aussi
bien dans l'industrie que dans les arts, mal-

gré le consentement que l'artiste aurait
donné à l'application industrielle de son

oeuvre; mais elle donne au fabricant ou ma-
nufacturier par qui elle est légitimement faite,

Far
exemple, en vertu d'un droit cédé par

auteur, une propriété industrielle protégée
par la loi de 1806, sous la condition d un

dépôt au secrétariat du conseil des pru-
d'hommes.—3.G.S. Indus trie et commerce, 232.

21158. Le fabricant auquel l'artiste a
cédé le droit d'appliquer son oeuvre comme
dessin de fabrique, acquiert lui-même, pour
cette application .le l'oeuvre, non seulement
le droit prévu par la loi de 1806, sous la
condition d'un dépôt au secrétariat des

prud'hommes, mais encore, sans remplir
cette formalité, le droit conféré a l'artiste par
la loi de 1793 et transmis par l'effet de la

cession, sauf à voir ce droit s'éteindre au
terme fixé par cette loi, et à recourir alors
à la propriété industrielle en vertu de la
loi de 1806, s'il n'a pas encouru la déchéance,
la loi de 1806 étant la seule source de pro-
priété privée pour l'application industrielle
d'une oeuvre d'art tombée comme telle dans
le domaine public. — J. G. S. Industrie et

commerce, 232.
21159. Un dessin constitue un dessin de

fabrique et non un dessin artistique, quoi-

qu'il ait en lui-même le caractère d'une
oeuvre d'art, s'il est appliqué à l'industrie a
l'aide d'un procédé industriel, spécialement
s'il est imprimé et apposé sur des affiches ou
des prospectus de commerce.— Paris, 21 janv.
1892, D. P. 92. 2. 288.

21160. Dès lors'4le dessin est soumis,

pour sa protection, non pas à un dépôt à la

Bibliothèque nationale, conformément à la
loi ;du 19 juill. 1793 sur la propriété artis-

tique, mais à un dépôt aux archives du con-
seil des prud'hommes, suivant la loi du
18 mars 1806, pour les dessins de fabrique.
— Même arrêt.

21161. Décidé en ce sens: 1° que les des-
sins artistiques destinés à entrer dans la fa-
brication des étiquettes de luxe, ou en géné-
ral à être appliqués à l'industrie par un moyen
industriel deviennent ainsi des dessins de

fabrique relevant de la loi de 1806 pour la
conservation de leur propriété et les forma-
lités à remplir. — Limoges, 3 déc. 1881,
J. G. S. Industrie et commerce, 233.

21162. ...2»Qu'ilenest ainsi spécialement
pour des dessins destinés à être découpés
sur bois au moyen d'une scie mécanique,
sans qu'il y ait à tenir compte, en présence
de cette application industrielle, du mérite

artistique de ces dessins ni du fait qu'ils se
rattachent à une publication imprimée ou

périodique. — Paris, 22 avr. 1875, J. G. S.
Industrie et commerce, 233.

21163. Décidé également qu'on doit
déclarer non recevantes, faute du dépôt
prescrit par la loi de 1806, la revendication
et l'action en contrefaçon de dessins, même

purement artistiques, destinés à être repro-
duits industriellement sur les objets de por-
celaine ou de faïence. — Trib. civ. Luné-
ville, 21 avr. 1880, J. G. S. Industrie et

commerce, 233.
21164. Cette application de la loi de 1806

aux dessins, même artistiques, faits pour un

emploi industriel, dispense le juge en ce

cas, de se prononcer sur le caractère artis-

tique du dessin isolé, si l'on admet, comme
le jugement cité suprà, w> 21163, la non-re-
cevabilité de l'auteur du dessin à agir comme
artiste en vertu de la loi de 1793, c'est-à-dire
l'exclusion de cette dernière loi par celle de
1806. — J. G. S. Industrie et commerce, 234.

21165. Cette appréciation, au contraire,
conserve son utilité si l'application indus-
trielle donne au fabricant le bénéfice de la
loi de 1806 sans préjudice, pour l'auteur et

pour le fabricant cessionnaire lui-même, du
bénéfice de la loi de 1793. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 234.

21166. Il appartient au juge du fond de
déclarer, par une appréciation souveraine
des faits, qu'un dessin n'a pas le caractère
d'une oeuvre d'art protégée par la loi du
19 juill. 1793, mais celui d'un dessin de

fabrique ne pouvant être l'objet d'aucune

contrefaçon, lorsqu'il n'a pas été déposé aux
archives du conseil des prud'hommes con-
formément à l'art. 15 de la loi du 18 mars
1806. - Cr. r. 14 mai 1891, L>. P. 92. 1. 39.

21167. Spécialement, il en est ainsi d'un
dessin qui, dans l'intention de son auteur,
révélée par l'utilisation qui en a été faite, a
été créé uniquement en vue de décorer des
sacs préparés pour la vente du café en détail
et n'a reçu aucune autre utilisation. — Même
arrêt.

21168. Et la formalité du dépôt par le

propriétaire du dessin ou son mandataire

régulier ne peut être suppléée par aucun

équivalent et notamment par le dépôt effec-
tué par l'imprimeur, en exécution des art. 3
et 4 de la loi du 29 juill. 1881 sur la presse.
— Poitiers, 31 déc. 1890, D. P. 92. 1. 39.

21169. — II. EN QUOI CONSISTELE DESSINDE

FABRIQUE(C. com. nos 30 à 46). — 1° Existence
d'un véritable dessin (C. com. n 03 30 à 39).
— Les dispositions de la loi du 18 mars
1806 relatives aux dessins de fabrique s'ap-
pliquent non seulement aux dessins, mais
aussi aux modèles de fabrique qui en sont
la réalisation industrielle, lorsqu'il est cons-
tant qu'ils ont un caractère propre et spécial
qui leur imprime une individualité particu-
lière, et que leur auteur a entendu s'en
réserver la propriété en se conformant aux

prescriptions de la loi. — Paris, '1*9 mai
1853, D.P. 85.1.181, ttote 6.— Paris, 18 mars
1857, ibU. — Paris, 5 juill. 1864, ibid. —

Paris, 18 août 1868, ibid. — Trib. civ. de ta
Seine, 27 oct. 1879, D.P. 80. 3. 44. — Cr. c.
25 nov. 1881, D. P. 85. 1. 181. — Paris,
17 janv. 1883, D. P. 84. 2. 182, et sur pour-
voi, Nancy, 26 mai 1883, D. P. 84. 2. 182.
— Cr. r. 21 mars 1884, D. P. 85. 1. 181. —

Paris, 19 janv. 1887, D. P. 87. 2. 204.
21170. Il faut et il suffit, pour que le

modèle soit protégé, qu'il y ait application,
pour la première fois, d'effets déjà connus,
de formes déjà usitées, de manière à spécia-
liser un objet, à lui donner une physionomie
nouvelle, un cachet propre d'individualité.
— Paris, 17 janv. 1883, précité. — Nancv,
26 mai 1883, précité.

21171. Peu importe d'ailleurs que les
modèles ne présentent pas des caractères
distinctifs dont l'importance ou l'intérêt soit
de nature à fixer et à attirer le choix du

public ou à constituer une création vraiment

personnelle. --Paris, 19 janv. 1887, précité.
21172. L'arrêt qui constate que des des-

sins et modèles,par leurs traits principaux
et secondaires, par leur couleur et leur
ornementation aussi bien que par leur
forme caractéristique, présentent un cachet
d'individualité qui leur assure un droit pri-
vatif et ne permet pas de soutenir qu'Us
soient tombés dans le domaine public,
exprime leur nouveauté par des motifs suf-
fisamment explicites, alors surtout que les

juges du fond n'ont pas été, par des conclu-
sions spéciales, provoqués à donner des

explications plu* détaillées. — Cr. r. 21 mars
1884, D. P. 85. 1. 181-182.

21173. La loi du 5 juill. 1844 qu> s'occupe
particulièrement de l'utilité industrielle des

objets n'est pas applicable aux modèles de

fabriques: ces modèles sont régis unique-
ment par la loi du 18 mars 1806 qui a traita
la forme extérieure des objets, à leur déco-
ration et à leur ornementation. — Nancy,
26 mai 1883, D. P. 84. 2. 182.

21174. Toutefois, lorsque l'innovation fait

apparaître à la fois la création d'une forme
nouvelle pouvant être recherchée pour elle-
même et celle d'un procédé nouveau ou d'un
résultat ou produit industriel nouveau, les
deux législations lui sont applicables distinc-
tement, l'une pour la protection du dessin
ou modèle, l'autre pour la protection du pro-
cédé, du produit, du résultat industriel. —
Cr. c. 25 nov. 1881, D. P. 85. 1. 181.

21175. Il en est ainsi notamment pour un
nouveau système de tire-bouchon. — Caen,
30 août 1859,J. G.S. Industrie et commercera.

21176. ... Pour une invention consistant
à la fois en un nouveau mode de confections
de rubans et de nouveaux dessins obtenus

par la disposition des fils. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 239.

21177. Mais on ne doit comprendre sous
la dénomination de dessin de fabrique que
les conceptions et combinaisons nouvelles
qui représentent, soit par l'emploi des fils,
soit par la distribution des lignes ou des
couleurs, une configuration distincte et
reconnaissable. — Civ. r. 12mars 1890, D.P.
90. 1. 357. — V. Code de comm-rce,n° 34.

21178. En conséquence, une étoffe abso-
lument unie, dont l'aspect spécial, caractérisé
surtout par un velouté qui lui est propre, ne

présente aucune configuration de lignes, ni
aucun effet de nuance, ne constitue pas un
dessin de fabrique susceptible d'être protégé
par la loi du 18 mars 1806. — Même arrêt.

21179. On ne considère pas comme
invention brevetable une simple disposition
ou combinaison des fils servant au tissage,
disposition et combinaison qu'en ternies de
fabrique on appelle une armure. — J. G. S.
Industrie et commerce, 239.

21180. Tout se réduit alors à un dessin
de fabrique susceptible de se conserver seu-
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lement par un dépôt en vertu de la loi de

1806, sauf ce qui sera dit de cette qualifica-
tion légale de dessin et de ce refus du carac-
tère brevetable pour les armures produi-
sant, un aspect général nouveau, velouté
ou autre, au lieu d'une configuration dis-
tincte ou distribution de lignes ou de cou-
leurs. — J. G. S. Industrie et commerce, 239.
— V. Code de commerce, n° 38. — V. infrà,
u»« 21199 et s.

21181. Au contraire il faut, écartant la
loi de 1806, considérer seulement comme
invention brevetable tout procédé ou résul-
tat nouveau qui ne se présente pas comme
un changement de forme ou de configura-
tion ou dans lequel la forme n'est recherchée

par l'auteur qu'à raison du résultat indus-
triel obtenu à l'aide de Cette forme. — J. G.
S. Industrie et commerce, 239.

21182. Il en est ainsi notamment d'un
mode particulier de pliage et de peloton-
nage des soies à coudre. — Lyon, 23 mars
1863, J. G. S. Industrie et commerce, 239.

21183. ... D'un procédé donnant au cui-
vre l'apparence de l'émail ou de l'écaillé
fondue. — Paris, 16 août 1866, J. G. S.
Industrie et commerce, 239.

21184. ... D'un genre de feuillage artifi-
ciel fait avec de la gaze d'argent au lieu de

gaze ordinaire. — Trib. corr. Seine, 20juill.
1868, J. G. S. Industrie et commerce, 239.

21185. ... De l'application de gouttes de
rosée sur les tissus de vêtements par l'emploi
de substances gommeuses présentant l'éclat
du cristal, du diamant et des pierreries. —

Paris, 1" juill. 1870, J. G. S. Industrie et

commerce, 239.
21186.... D'uu nouveau genre de dentelle

obtenu par un emploi particulier du galon
et de la barrette en fil. — Paris, 27 nov.

1873, I G. S. Industrie et commerce, 239.

21187.... D'un genre de boules en verres

disposées de façon à produire certains phé-
nomènes d'optique.

— Paris, 15 févr. 1854,
J. G. S. Industrie et commerce, 239.

21188. ... D'une disposition nouvelle de

porte-monnaie consistant à placer le fermoir
dans une cavité dont les rebords le protè-
gent.

— Trib. corr. Seine, 7 févr. 1877,
J. G. S. Industrie et commerce, 239.

21189. ... D'une table scolaire se distin-

guant par sa construction spéciale.
— Trib.

civ. Grenoble, 27 mai 1881, J. G. S. Industrie

et commerce, 239.
21190. ... D'un fer à cheval dont la forme

particulière présente des avantages spéciaux
pour la marche des chevaux. — Paris, 6 juill.
1878, J. G. S. Industrie et commerce, 239.

21191. Il peut arriver enfin qu'un même

objet Se compose de deux parties, dout l'une,
ne constituant qu'une forme nouvelle, donne
lieu à l'application de la loi de 1806, et dont

l'autre, formant un nouveau résultat indus-
triel ou invention brevetable, n'admette

que le régime de la loi de 1844. — J. G. S.
Industrie et commerce, 239.

21192. Jugé notamment qu'une plaque
formant écaille et destinée à une ceinture
de femme relève de la loi de 1806 pour le
dessin et les ornements de cette écaille,
mais non pour son système d'attache, formée
de griffes ménagées par le découpoir et des-
tinées à lafixer à la ceinture, attache formant
une invention brevetable. — Paris, 11 févr.

1875, J. G. S. Industrie et commerce, 239.
21193. Il faut avant tout, pour qu'un

de3sin profite des dispositions de la loi de

1806, qu'il constitue un véritable dessin,
une combinaison de lignes, de formes ou
de couleurs, une configuration distincte et
reconnaissable. — J. G. S. Industrie et com-

merce, 240.
21194. La jurisprudence, bien qu'on

puisse trouver quelque peu arbitraire cette

distinction, n'a pas cru pouvoir reconnaître
un dessin de fabrique dans le chinage appli-
qué sur un fil, ni dans la transformation de |

la chenille dite peluche à poils couchés, par
son passage dans une filière chauffée. —

Trib. civ. Seine, 18 avr. 1879, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 240.

21195. ... Tandis qu'elle en a vu un dans
la forme spirale donnée par torsion à la che-
nille. — Même jugement.

21196. ... Ou dans une disposition de la
chenille en forme de clochettes ou fleurs de

muguet distancées le long d'une tige soyeuse.
—• Paris, 22 févr. 1882, J. G. S. Industrie et

commerce, 240.
21197. L'idée de dessin lui a paru impli-

quer celle d'une surface et non d une simple
ligne ou d'un simple fil. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 240.

21198. Mais, cette condition étantremplie,
toute particularité d'aspect ne constitue pas
un dessin de fabrique. Il en est ainsi non
seulement des particularités qui n'apparais-
sent qu'au toucher et au maniement, comme
le moelleux, la solidité, l'épaisseur, mais
aussi de celles qui, bien que perceptibles à

l'oeil, constituent plutôt des qualités que
des distributions de lignes ou de couleurs :
ainsi de l'aspect mat ou brillant, ou du con-
traste entre ces deux aspects ; ainsi du
velouté et du grain particulier que peut pré-
senter une éto'f'e. — Lyon, 9 mars 1875,
J. G. S. Industrie et commerce, 240.

21199. Des constatations sur lesquelles
s'appuie cet arrêt, ou pourrait être tenté de
conclure que cet effet d'aspect eût été assi-
milé aux dessins de fabrique, bien que n'of-
frant pas une combinaison de lignes ou de

couleurs, s'il eût été le résultat d'un pro-
cède de tissage ou de ce qu'on nomme une
armure, c'est-à-dire d'un certain ordre fixé

pour l'entrecroisement des fils de chaîne et
des fils de trame, celte armure nécessitant
chez celui qui l'invente un certain travail de
dessin. — J. G. S. Industrie et commerce, 241.

21200.... Et il résulte de quelques anciens
arrêts que l'armure est assimilable au dessin
de fabrique, ou plutôt qu'elle constitue elle-
même un dessin au sens de la loi de 1806.
— J. G. S. Industrie et commerce, 241. — V.
Code de commerce, n° 38.

21201. En effet, la loi de 1806 n'embrasse

pas ipso faeto toutes les armures, mais seu-
lement celles qui produisent une disposition
extérieure de l'étoffe, capable de constituer
ce qu'on appelle une configuration ; et c'est
à ce titre seulement qu'un arrêt a pu quali-
fier dessin de fabrique une armure consis-
tant en rayures ou côtes. —

Douai, 29 juin
1867, J. G. S. Industrie et commerce, 241.

21202. —2° Application du dessin{C. com.
n° 40).

21203. — 3° A quels objets s'appliquent
les dessins de fabrique (C. com. no» 41 a 46).

21204. — III. NODVËAUTR DU DESSIN DE

FABRIQUE (C. com. nos 47 à 60). — La loi du
18 mars 1806, sur les dessins de fabrique, ne
concerne que la propriété exclusive des
dessins nouvellement imaginés ou exécutés

pour la première fois par l'art du dessin ;
elle ne peut être invoquée pour protéger la

propriété privative de l'application nouvelle

par un procédé mécanique d'un dessin connu
et déjà tombé dans le domaine public. —

Lyon, 30 juin 1883, D. P. 84. 2. 115.
21205. Mais il faut, et il suffit pour qu'un

dessin de fabrique puisse devenir l'objet d'une

propriété industrielle, qu'une combinaison
vraiment nouvelle de lignes ou de couleurs,
résultat d'une idée nouvelle, donne à l'objet
une physionomie propre, un cachet spécial,
en fasse une nouveauté. — Cr. r. 24 avr.
1858, J. G. S. Industrie et commerce, 242. —

Paris,27nov. 1863, ibid.— Paris, 17 mai 1879,
ibid. — Trib com. Seine, lor sept. 1882, ibid.

21206. Mais, comme la nouveauté manque
toujours, soit aux éléments simples dont se

compose le dessin le plus nouveau, soit à
certaines dispositions qu'il renferme, il peut
être assez difficile d'apprécier, dans chaque

affaire, s'il y a dessin ou modèle nouveau,
malgré les éléments connus qui s'y ren-
contrent. Cette appréciation appartient sou-
verainement au juge du fond. — Cr. r.
1" mai 1880, J. G. S. Industrie et commerce,
24?.

21207. L'emploi des fils chinés étant
connu dans l'industrie du tissage pour créer
des bandes ou bordures dans les étoffes, il

n'y a pas création d'un dessin nouveau dans
le fait d'appliquer ce genre de dessin à des

mouchoirs, encore bien que par cette appli-
cation on obtienne un encadrement carré,
alors que jusque-là il n'avait été employé
qu'en bandes longitudinales. — Paris, 10 janv.
1880, D. P. 80. 2. 171, et sur pourvoi Cr. r.
1" mai 1880, précité.

21208. Il en est de même du transport
d'un dessin de fabrique d'un tissu sur un
autre. — Paris, 10 janv. 1880, précité.

21209. Jugé de même pour l'application
sur indienne d'un dessin antérieurement

appliqué sur porcelaine.
— Rouen, 17 mars

1859, J. G. S. Industrie et commerce, 243.
21210. ... Et pour l'exécution au plumetis

mécanique d'un dessin déjà appliqué à la
broderie à la main. — Lyon, 30 juin 1883,
1). P. 84. 2. 115.

21211. Jugé encore que des boites rondes
ou ovales, n'ayant rien d'original, et destinées
à renfermer un certain produit, ne constir
tuent pas un dessin de fabrique.

—
Paris,

16 nov. 1864, J. G. S. Industrie et commerce,
243.

21212. Il en est de même pour un flacon
de forme spéciale, mais sans ornements lui
donnant un caractère artistique ou de fan-
taisie. — Paris, 29 janv. 1875, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 243. — Paris, 19 nov. 1863,
J. G. S. Industrie et commerce, 504.

21213....En sorte qu'après le dépôt de ces

objets, leur imitation ne peut donner lieu à
aucune action correctionnelle, sauf les répa-
rations qui seraient dues pour fait de con-
currence déloyale, si cette imitation a pour
but d'amener des confusions dans la vente
des produits qu'ils contiennent. —

Paris,
19 nov. 1863, précité.

21214. Manquent également denouveauté:
lin simple perfectionnement apporté dans la
confection d'un objet connu et tombé dans
le domaine public. — Trib. com. Seine,
27 mars 1857, J. G. S. Industrie et commerce,
243.

21215. ... La simple disposition, même
nouvelle, dans un cadre, de deux objets du
domaiue public, tels qu'un calendrier perpé-
tuel et un thermomètre. — Trib. corr. Seine,
1" juin 1877, J. G. S. Industrie et commerce,
243.

21216. ... L'application à des bonbons d'un
dessin connu, comme celui des dominos. —

Trib. com. Seine, 2 nov. 1867, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 243.

21217. ... L'addition de pointes d'acier à
unmodèledebate et autre pièce de bijouterie
tombée dans le domaine public, même avec
une disposition spéciale consistant à n'orner
rie ces pointes qu'une partie déterminée de
la bâte. — Trib. corr. Seine, 14 juin 1877,
1. G. S. Industrie et commerce, 243.

21218. ... Un modèle de table-banc pour
école qui ne se distingue que par des ner-
vures presque imperceptibles pouvantajouter
\ son élégance.

—
Besançon, 2 févr. 1884,

I. G. S. Industrie et commerce, 243.
21219. La nouveauté requise pour les

lessins de fabrique ne résulte pas non plus
l'un composé plus ou moins heureux de
ormes connues rentrant dans la catégorie
les articles de mode, comme cela a été jugé
jour la forme d'un chapeau de paille.

—

frib. corr. Seine, 16 mai 1860, J. G. S.
'ndustrie et commerce, 243.

21220. ... Ou d'un chapeau de femme. —

Mb. corr. Seine, 4 déc. 1862, J. G. S. Indus-
rie et commerce, 243.
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21221. ... Pour la forme et la coupe des
cols, cravates. — Trib. corr. Seiue, 23 juill.
1857, J. G. S. Industrie et commerce, 243.

21222. ... Et même pour une épingle de
coiffure et une broche. — Trib. civ. Seine,
15 juin 1860, J. G. S. Industrie et commerce.
243.

21223. Jugé toutefois qu'on doit com-
prendre les articles de modes comme modèles
industriels dans la protection légale. —
Trib. com. Seine, 12 juin 1857, J. G. S.
Industrie et commerce, 243.

21224. Mais de nombreuses décisions ont .
protégé, en vertu de la loi de 1806, des
combinaisons nouvelles d'éléments connus.
— Lyon, 18 mars 1863, J. G. S. Industrie et
commerce, 244. — V. Code de commerce,
n"> 56.

21225 Soitdes dessinsdontle type était
dans le domaine public, maisqui présentaient
des dispositions spéciales de lignes, de tein-
tes et de couleurs. — Paris, 27 mars 1863,
J. G. S. Industrie et commerce, 244.

21226....Soit descombinaisons nouvelles
do simples rayures et armures produites
dans le tissu des étoffes. — Douai, 29 juin
1867, J. G. S. Industrie et commerce, 244.

21227. ... Soit un bijou donnant une atti-
tude et une forme, caractéristiques à des
objets empruntés au domaine public, tels
qu un faisan ou un chapeau. — Cr. r. 21 mars
1884, D. P. 85. 1. 181.

21228.... Soit un bonbon en sucre et cho-
colat affectant la forme d'un obus, quoique
auparavant il eût. existé dans le commerce
des bottes de carton présentant cette forme
et destinées à recevoir des bonbons. — Nancv.
26 mai 1883, D. P. 84. 2. 182.

21229. ... Soit un modèlede braceletavec

quatre ou six joncs enlacés et disposés d'une

façon qui leur donne un cachet et une phy-
sionomie propres, quoiqu'il ait été fabriqué
antérieurement dans le commerce de la

bijouterie des bracelets imitation de deux
joncs enlacés. — Trib. civ. Seine, 27 août
1879, D. P. 80. 3. 44.

21230. Jugé encore qu'un dessin ne perd
pas son caractère de nouveauté par cela
seul que des dessins analogues ont été exé-
cutés antérieurement au dépôt; et qu'il fau-
drait pour cela l'identité entre les deux
dessins, identité dont la preuve incombe au

prévenu invoquant l'excention d'antériorité.
— Trib. corr. Seiue, 28 févr. 1877, J. G. S.
Industrie et commerce, 244.

21231. La nou\eauté d'un modèle ou
d'un dessin de fabrique réside surtout dans

l'arrangement et la combinaison d'une
façon déterminée de lignes, de formes,
d'éléments qui peuvent être connus, mais
dont le groupement et l'agencement sont
susceptibles de donner un produit d'un
cachet spécial ou d'une physionomie parti-
culière. — Trib. civ. Seine, 27 août 1879,
précité.

21232. ... Et des dispositions complète-
ment identiques peuvent seules être consi-
dérées comme des antériorités mettant obs-
tacle à ce que le modèle ou le dessin soit
réputé nouveau. — Même jugement.

21233. Jugé même que Ta plus minime
différence dans la disposition des éléments
connus dont se compose un dessin peut
modifier sa physionomie de manière à lui
donner un caractère distinct et privé, et qu'il
faudrait des dispositions absolument iden-

tiques pour constituer des antériorités. —
J. G. S. Industrie et commerce, 244.

21234. Il résulte de toutes ces décisions
que, si la loi de 1806 ne protège ni la repro-
duction identique ni l'application nouvelle
d'un dessin connu transporté, par exemple,
d'un tissu de laine à un tissu de fil, ou des
porcelaines aux indiennes, ou de la broderie
manuelle à la broderie mécanique, elle pro-
tège les imitations, c'est-à-dire les applica-
tions avec changements accessoires, arrange-

ments ou dispositions propres à l'imitateur,
ou bien encore par simulation de formes et
de reliefs au moyen de lignes et de couleurs
ou réciproquement, en un mot, les appli-
cations renfermant une création due pour la
première fois à l'art du dessin. — J. G. S.
Industrie et commerce, 246.

21235. Outre la nouveauté, une autre
qualité que doit présenter un dessin de
fabrique pour être protégé, c'est d'être appa-
rent. C'est ainsi qu'un entrecroisement de
fils métalliques, destiné à soutenir la car-
casse des chapeaux de femme, mais à être
recouvert d'étoffe et dérobé à la vue n'a pu
être considéré comme un dessin de fabrique
protégé par la loi de 1806. — Trib. corr.
Seine, 4 déc. 1862, J. G. 5. Industrie et
commerce, 248.

Art. 15. Tout fabricant qui voudra pouvoir
revendiquer par la suite, devant le tribunal
de commerce, la propriété d'un dessin de son
Invention, sera tenu d'en déposer aux ar-
chives du conseil des prud'hommes un
échantillon plié sous enveloppe revêtue de
ses oachet et signature, sur laquelle sera
également apposé le cachet du conseil des
prud'hommes.

21236. L'art. 15 de la loi du 18 mars
1806, en parlant de la propriété des dessins
de l'invention du fabricant, suppose que le
dessin est au moins nouveau, sans préciser
d'ailleurs en quoi la nouveauté devra con-
sister. On peut donc dire qu'il y a dessin ou
modèle nouveau, invention, par cela seul
que l'objet a d'une façon quelconque une
individualité particulière. — D. P. 87. 2.
9.04, notes 1 et 2.

21237. Le dépôt, opéré conformément à
l'art. 15 de la loi du 18 mars 1806, d'un
modèle de porte-cartes avec poches inté-
rieures pouvant être faites en toute matière,
mais avec un dessin chromolithograpbique
qui, par suite de la combinaison des cou-
'eurs, des dessins, des lignes et des inscrip-
tions y contenues, est susceptible de reven-
dications exclusives, donne au fabricant le
droit de poursuivre les contrefacteurs de ce
modèle. — Cr. c. 14 mai 1891, D. P. 91. 1.
495.

21238. On prétendrait à tort que l'im-
pression d'un dessin chromolithographique
ne saurait donner à un porte-cartes une
individualité propre susceptible de reven-
dications exclusives qu'autant que ce dessin
aurait été lui-même l'objet d'un dépôt spécial
et d'uue description particulière. — Même
arrêt.

21239. Et l'arrêt qui, par ce motif, refuse
de procéder à l'examen comparatif du modèle
déposé avec les ohjets saisis, méconnaît le
caractère véritable du dépôt, est insuffisam-
ment motivé, et viole par suite les art. lu
de la loi du 18 mars 1806 et 425 C. pén. —
Même arrêt.

Ordonnance du 1? août 1825,

Portant fixation, sur la réclamationde manufacturiers
dont les fabriques sont situées hors du rayon d'un
conseil de prud'hommes, du lieu du dépôt légal des
dessins de leur invention. — (Extrait, J. G. Indust.
et com., p. Ù74et 675.)

Art. lL'r. Le dépôt des échantillons de des-
sins qui doit être fait, conformément à
l'art. 15 de la loi du 18 mars 1806, aux
archives des conseils de prud'hommes, pour
les fabriques situées dans le ressort de ces
conseils, sera reçu, pour toutes les fabriques
situées hors du ressort d'un conseil de
prud'hommes, au greffe du tribunal de com-
merce, ou au greffe du tribunal de première
instance, dans les arrondissements où les

tribunaux civils exerceront la juridiction
des tribunaux de commerce.

Art. 2. Ce dépôt se fera dans les formes
prescrites, pour le même dépôt, aux archives
des conseils de prud'hommes, par les art. 15,
16 et 18, sect. 3, tit. 2, de la loi du 18 mars
1806.

Il sera reçu gratuitement, sauf le droit du
greffier pour la délivrance du certificat
constatant ledit dépôt.

DIVISION.

§ 1. — Dépôt (n» 21240).
§ 2. — Certificat préalable au dépôt, en

cas d'exposition publique fn°

21279).
§ 3. — Contrefaçon (n° 21280).

§ 1er. — Dépôt (C. com. nos 1 à 27).

21240. — I. LÉGISLATION (C. com. nos 1
à 4). — La protection des dessins de fabrique
qui est restée spéciale aux produits de l'in-
dustrie lyonnaise, tant que Lyon fut seule à
posséder des prud'hommes, s'étend à toutes
les villes et à toutes les industries en vertu
même de l'art. 35 de la loi de 1806, qui pré-
voit l'extension des conseils de prud'hommes
à toute autre ville avec les mêmes attribu-
tions ; et la matière, le procédé, le mode de
fabrication employés pour l'exploitation d'un
dessin de fabrique nouveau, sont indifférents
au point de vue de l'application de la loi. —
Trib. corr. Seine, 15 janv. 1862, et Paris.
27 mars 1863, J. G. S. Industrie et commerce,
234.

21241. — II. Ou DOIT AVOIR LIEU LE DÉPÔT
(C. coin. nos 5 à 11). — Tout fabricant qui
veut se réserver la propriété d'un dessin de
son invention doit en déposer uu échantillon
aux archives du conseil des prud'hommes.
— Cr. r. 26 janv. 1884, D. P. 84. 1. 375.

21242. Le dépôt au conseil des pru-
d'hommes ou au tribunal de commerce, à
son défaut, ne peut être suppléé par aucun
autre dépôt analogue, soit au secrétariat
d'une société savante, soit à la justice de
paix, soit au tribunal civil, si l'arrondissement
n'est pas pourvu de tribunal de com-
merce, ni par le dépôt, effectué par l'impri-
meur, des planches gravées en même temps
que des feuilles imprimées. — Paris. 22 avr.
1874, J. G. S. Industrie et commerce, 259. —
V. Code de commerce, n° 10.

21243. Jugé en ce sens que le dépôt au
ministère de l'intérieur imposé à l'imprimeur
par l'art. 3 de la loi sur la presse du 29
juill. 1881 (D. P. 81. 1. 465) ne peut pas
remplacer le dépôt au conseil des prud'hom-
mes prescrit par la loi de 1806. — Poitiers,
31 déc, 1890, D. P. 92. 1. 39. — Paris, 21
janv. 1892, D. P. 92. 2. 288.

21244. On ne soutient même plus qu'on
puisse valablement, s'il y a un conseil de pru-
d'hommes dans le canton, faire le dépôt au

greffe du tribunal de commerce, l'ordonnance
de 1825 ne désignant le greffe comme lieu
de dépôt que pour les cantons dépourvus
de conseil de prud'hommes.— J. G. S. Indus-
trie et commerce, 259.

21245. 11 semble que, dans la jurispru-
dence nouvelle qui fait du dépôt non plus
un simple préliminaire de l'action, mais uu

préalable à l'exploitation même, la nullité
ne pourrait être couverte par un nouveau
dépôt régulièrement fait au conseil des pru-
d'hommes que si ce nouveau dépôt précé-
dait lui-même la mise en vente ou exploita-
tion du dessin. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 259.

21246. Quant à la question de savoir à

quel conseil de prud'hommes le dépôt doit
être fait, elle doit être résolue en ce.sens qu'il
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faut s'attacher à la situation de la fabrique
qui exécute le dessin plutôt qu'au domicile
du fabricant, par application du principe
général qui domine la compétence des con
seils de prud'hommes, et qui doit servir à

interpréter le silence gardé sur la question
par la loi spéciale de 1806 et l'ordonnance
de 1825. — J. G. S. Industrie et commerce,
260

21247. Jugé, par suite, que le dépôt est

régulier dès qu'il est effectué au lieu où est
la fabrique qui exécute le dessin, encore que
le déposant n'ait lui-même en cet endroit ni
mie fabrique personnelle ni son domicile. —

Paris, 15 mars 1882, J. G. S Industrie et

commerce, 260.
21248. Il va de soi d'ailleurs que dans

les villes où, comme à Paris, il y a un con-
seil de prud'hommes pour chaque industrie,
le dépôt doit être fait au secrétariat du con-
seil à l'industrie duquel se rattache le dessin.
— J. G. S. Industrie et commerce, 260.

21249. — III. QUELLE CHOSE DOIT ÊTIIK
DÉPOSÉE(C. com. n°s 12 et 13). — La forma-
lité du dépôt s'applique aux modèles en

relief, ce dépôt pouvant s'accomplir par
équivalent, c'est-à-dire avoir pour objet une

reproduction du modèle par le dessin ou la

photographie au lieu d'un exemplaire même
de ce modèle. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 253.

21250. Cette équivalence d'un dessin et
d'un échantillon est admise par la jurispru-
dence pour les objets dont le dépôt en nature

pourrait être difficile, tels que meubles,
tapis, cachemires, etc. — Colmar, 7 août

1855, J. G. S. Industrie et commerce, 233.
— Paris, 27 juill. 1876, ibid.

21251. Tous nos traités de commerce ne
sont pas d'accord avec le principe d'après
lequel, lorsque le modèle ou le dessin de

fabrique provient d'un pays lié au nôtre par
la réciprocité diplomatique, pour la pro-
priété de ces dessins ou modèles, le dépôt
doit en être fait au secrétariat de l'un des
conseils de prud'hommes de Paris, celui

auquel se rattache l'industrie dont il s'agit.
— J. G. S. Industrie et commerce, 262.

21252. Ainsi les dessins de fabrique
d'origine suisse sont tous indistinctement
déposés au secrétariat du conseil des pru-
d'hommes des tissus à Paris, lequel se charge
de transmettre aux conseils compétents ceux
dont il ne serait pas autorisé à conserver le

dépôt (Traité franco-suisse du 23 févr. 1882,
art. 5). — J. G. S. Industrie et commerce, 262.

21253. Les Italiens déposentleurs modèles
ou dessins de fabrique comme leurs marques
de fabrique en deux exemplaires à Paris au

greffe du tribunal de commerce de la Seine.
— Traité du 3 nov. 1881 renvoyant poul-
ie dépôt à l'art. 13 de celui du 29 juin 1862,
J. G. S. Industrie et commerce, 201 et 262.

21254. — IV. FORMESDU DÉPÔT(C. com.
nos 14 à 16). — Les formalités à suivre pour
le dépôt sont régies par les art. 15, 18 et 19
de la loi de 1806. Le principe qui les domine
est celui du secret, assuré par une enveloppe
revêtue du cachet et de la signature du dé-

posant, et du cachet du conseil des prud'hom-
mes. — J. G. S. Industrie et commerce, 264.

21255. L'observation de ce principe a
été jugée requise à peine de nullité, à tel

point que le sceau du conseil des pru-
d'hommes, qui assure pourtant l'authenti-
cité du dépôt, ne saurait remplacer le cachet
de ce conseil qui en assure l'inviolabilité et

empêche toute substitution. — Bruxelles,
17 janv. 1852, J. G.S.Industrie et commerce,
264. — Colmar, 7 août 1855, ibid. - Trib.
corr. Louvain, 24 avr. 1860, ibid.

21256. — V. A QUEL MOMENTDOIT S'EFFËC
TUER LE DÉPÔT(C. com. nos 17 et 18).

21257. — VI. EFFETS DU DÉPÔT(C. com.
n°» 19 à 27). — L'effet du dépôt n'est pas
attributif de la propriété des dessins; il con-
serve la propriété, mais ne la crée pas. —

J. G. S. Industrie et commerce, 267. — V.
Code de commerce, n° 19.

21258. Son effet est de permettre d'in-

voquer en justice la protection instituée par
la loi de 1806, c'est-à-dire d'intenter l'action
en contrefaçon, même contre des contrefa-

çons antérieures, d'empêcher la divulgation
ultérieure résultant de la mise en vente, de
faire tomber l'oeuvre dans le domaine public.
— J. G. S. Industrie et commerce, 267.

21259. Il crée enfin une présomption de

propriété, c'est-à-dire de priorité d'invention
en faveur du déposant, même contre un
autre déposant postérieur en date, sauf la

preuve contraire, si celui-ci peut l'établir.
— J. G. S. Industrie et commerce, 267. —

V. Code de commerce, n° 27.
21260. ... Mais non une preuve absolue

de propriété. — Nancy, 2 févr. 1858 et Cr.
r. 24 avr. 1858, J. G. S. Industrie et com-

merce, 267.
21261. Enfin il peut, par les termes dans

lesquels il est demandé, spécialiser une
invention tout d'abord générale dans ses

applications, de manière à laisser le champ
libre aux tiers pour les autres applications
du modèle, sans que ceux-ci aient à subir,
pour ces dernières applications, une pré-
somption, mais seulement la possibilité
d'une preuve de priorité d'invention. —

J. G. S. Industrie et commerce, 267.
21262. La jurisprudence, qui a plusieurs

fois varié sur cette question, exige que le

dépôt soit antérieur à la mise dans le com-
merce ou à la divulgation.— Cr. r. 26 janv.
1884, D. P. 84. 1. 373. — C. cass. de Bel-

gique, 19 nov. 1857, J. G. S. Industrie et

commerce, 254. —-Rouen, 17 mars 1859, ibid.
— C. cass. de Belgique, 18 oct. 1861, ibid.
— Paris, 23 déc. 1868, ibid. — Lyon, 3 juin
1870, ibid. — Paris, 10 mars 1875, ibid. —

Paris, 22 avr. 1875, ibid. — Paris, 27 juill.
1876, ibid. — Paris, 17 mai 1879, ibid. —

Trib. com. Seine, 25 mai 1882, ibid. — V.
en sens contraire, Cr. r. 30 juin 1865, J. G.
S. Industrie et commerce, 254. — V. Code
de commerce, n° 22.

21263. L'exploitation commerciale d'un
dessin commencée au grand jour et sans
réserve avant son dépôt aux archives du
conseil des prud'hommes implique la pré-
somption que l'inventeur a entendu livrer
sa création au domaine public, et il est non
recevable à exercer contre celui qui l'imite
une action en contrefaçon. — Cr. r. 26 jauv.
1884, D. P. 84. 1. 375. — V. Code de commerce,
u° 22.

21264. Suivant une autre opinion, il
n'est pas nécessaire que le dépôt soit anté-
rieur à la contrefaçon poursuivie ou à la
mise en vente par le déposant lui-même,
il suffit de le faire avant la poursuite. —

J. G. S. Industrie et commerce, 254. — V.
Code de commerce, n° 20.

21265. Entre ces deux doctrines, il faut
en signaler une autre d'après laquelle la

divulgation commerciale du dessin mettrait
obstacle à un dépôt ultérieur, si, à ce fait
de l'auteur s'ajoutait, avant le dépôt, le fait
de tiers s'emparant du dessin pour l'exploiter
aussi. — Caen, 30 août 1859, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 255. — Caen, 28 nov. 1873,
ibid. .

21266. La fin de non-rccevoir serait alors
admise en faveur des imitateurs subséquents.
— Caen, 30 août 1839, précité.

21267. Mais, en laissant de côté le cas

spécial d'un imitateur que le dépôt vient

surprendre, on s'est demandé si le simple
fait d'une divulgation commerciale empêche
le dépôt ultérieur de valoir contre tous les
imitateurs futurs. — J. G. S. Industrie et

commerce, 256.
21268. Cette question semble avoir été

implicitement résolue par le législateur. La
loi du 23 mai 1868 (D. P. 68. 4. 67) rendant
définitives les dispositions des lois transi-

toires de 1855 et 1867, organise en faveur
des dessins industriels comme des inven-
tions brevetables, un certificat provisoire et

gratuit au moyen duquel ces dessins « peu-
vent être admis aux expositions publiques
autorisées par l'Administration sans cesser,
par cette divulgation, de pouvoir être effi-
cacement déposés pendant les trois mois qui
suivront la clôture de l'exposition ». — J. G.
S. Industrie et commerce, 256.

21269. Cette concession du législateur
suppose l'elfet irritant d'une divulgation
antérieure au dépôt. — J. G. S. Industrie et

commerce, 236.
21270. Suivant certains auteurs, la divul-

gation, pour faire obstacle au dépôt, doit
émaner de l'auteur même du dessin, do
celui-là même qui fait le dépôt. — J. G. S.
Industrie et commerce, 257. — V. en sens

contraire, Paris, 10 mars 1875, ibid.
21271. Mais il faut reconnaître que la

divulgation par des tiers peut mettre obs-
tacle au dépôt, lorsqu'elle est dépourvue de
tout caractère frauduleux, qu'elle émane,
par exemple, d'autres inventeurs. — J. G. S.
Industrie "et commerce, 257.

21272. Jugé, notamment, que la coudi-
dition essentielle pour qu'un industriel puisse
valablement déposer un modèle et s'en réser-
ver ainsi la propriété exclusive, est que ce
modèle ait un caractère de nouveauté et

d'originalité ; que, dès lors, est nul et ino-

pérant le dépôt d'un instrument d'optique
entièrement décrit et auquel le déposant n'a

ajouté aucun perfectionnement ou disposition
qui lui soit personnel ; et de même, s'il est
établi qu'un modèle identique a été mis
dans le commerce antérieurement audit

dépôt. —Trib. corr. Seine, 1" mai 1890, J. G.
S. Industrie et commerce, 257.

21273. Mais la divulgation ou la mise eu
vente par un tiers d'un dessin dont il est

parvenu à s'emparer frauduleusement serait
une simple contrefaçon qui, loin d'empêcher
le dépôt ultérieur, pourrait être poursuivie
au moyen de ce dépôt. Le dépôt n'étant pas
attributif, mais déclaratif de la propriété des
dessins, permet de poursuivre les contrefa-

çons même antérieures, si le dessin n'a été
rendu public que par ces contrefaçons. —

Trib. com. Seiue, 2 mars 1854, J. G. S
Industrie et commerce. 257.

21274. La divulgation par un tiers, indé-
pendamment du cas de fraude et de contre-

façon, peut d'ailleurs, qu'elle fasse ou non
obstacle au dépôt, donner lieu à des respon-
sabilités. Jugé notamment que celui auquel
a été remis un dessin de fabrique en vue
d'une exécution qui ne s'est pas réalisée, est

responsable du dommage causé par la divul-

gation du dessin resté entre ses mains, alors
même que cette divulgation n'est pas le
résultat de son fait personnel. — Paris,
15 mai 1865, J. G. S. Industrie et commerce,
237.

21275. — VII. QUI DOIT FAIRE LE DÉPÔT.—
Le dépôt doit être fait par le propriétaire
du dessin, qu'il en soit 1 inventeur, comme
le suppose la loi de 1806, ou qu'il en ait

provoqué l'invention à son profit comme
condition d'un louage d'ouvrage. — J. G. S.
Industrie et commerce, 263.

21276. ... Ou enfin qu'il en ait acquis de
l'inventeur la propriété au moyen d'une ces-
sion tacite ou expresse. — Paris, 27 juill.
1876, J. G. S. Industrie et commerce, 263.

21277. Le dépôt peut être fait par procu-
ration même sous seing privé, pourvu qu'elle
soit enregistrée.

— J. G. S. Industrie et

commerce, 263.
21278. Il va de soi qu'un fabricant, rece-

vant la commande d'une étoffe d'après un
dessin qu'on lui confie ne peut opérer vala-
blement le dépôt de ce dessin, qui ne lui

appartient pas, alors même qu'il aurait

indiqué quelques changements à y ajouter
— Trib. com. Seine, 18 nov. 1845, J. G.

Sui'PL. AU C. COM1I. 96
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S. Industrie et commerce, 263. — Comp.
Paris, 16 mars 1876, ibid.

§ 2. — Certificat préalable au dépôt, en cas
d'exposition publique (C. com. nos 28 à 30).

21279. V. Code de commerce, nos 28 et s.

§ 3. —Contrefaçon (C. com. n°s 31 à 72).

21280.— I. EN QUOICONSISTELA CONTREFAÇON
(C. com. nOB 31 à 4i). — On doit en cette
matière qualifier de contrefaçon l'usage d'un
dessin ou modèle objet delà propriété d'au-
trui par reproduction frauduleuse et préjudi-
ciable. — J. G. S. Industrie et commerce, 271.
— V. Code de comn>erc,e, n° 31.

21281. Il faut que le dessin ou modèle
contrefait soit l'obiet de la propriété d'au-
trui, ce qui permet au prévenu d'invoquer
tous les faits avant pu le faire tomber dans
le domaine public, ainsi que les consente-
ments ou cessions qu'il a pu lui-même obte-
nir de l'auteur.— Jugé notamment que le ces-
sionnaire de la reproduction en bronze d'un
modèle peut le faire reproduire par la gra-
vure ou la photographie pour permettre a
ses courtiers et correspondants d'en opérer
le placement. —Paris, 21 nov. 1860, .1. G. S.
Industrie et commer <?. 271.

21282. Il doit y avoir reproduction, mais
il n'est pas nécessaire que cette reproduction
soit absolument identique. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 272. — V. Code de commerce,
n" 33.

21283. Des dissemblances de détail,
même assez sensibles, laissent subsister le

délit, si le caractère du dessin n'est pas
changé, si l'imitation, au moins dans les
traits essentiels, apparaît au premier regard,
si la confusion reste possible, si l'on a simple-
ment cherché à masquer la fraude. — Trib.
com. Calais, 6 nov. 1S60, J. G. S. Industrie et
commerce, 272. — Trib. com. Calais, 25 juin
1861. aéid. — Trib. corr. Seine, 28 févr. 1877,
ibid.— Nancy, 17 janv. 1883, D. P. 84.2.182.
— Cr. r. 21 mars 1S84, D. P. 85. 1. 181-182.

21284. Mais le délit disparaît si les dis-
semblances empêchent toute confusion. —

Douai, 23 juin 1862 J. G. S. Industrieet com-
merce, 272.

21285. ... Si l'on s'est borné à s'inspirer de
l'oeuvre déposée.— Trib. corr. Seine, 4 févr.
1859, J. G. S. Industrie et commerce, 272. —

Keq. 30 juin 1865. ibid. — Orléans, 4 déc.
1865, ibid. — Trih. corr. Seine, 7 févr.
1877, ibid. — Trib. corr. Seine, l" juin
1877, ibid.

21286. On doit tenir compte du défaut
d'identité dans la matière ou dans les pro-
duits auxquels le dessin est appliqué. Ainsi
il n'y a pas de contrefaçon dans l'application
du dessin à des produits tellement différents

qu'ils ne peuvent faire aucune concurrence
à ceux du déposant. — J. G. S. Industrie et
commerce, 272.

21287. Est délictueux au contraire le

transport du dessin d'un objet à un autre

qui s'en rapproche sensiblement, par exem-
ple, d'une étoffe à une autre, surtout à une
autre plus commune, ce qui ajoute h li
concurrence une dépréciation, ou bien encore
l'application sur papiers peints de dessins
d'étoffes de tentures ou de tapisserie ou réci-
proquement. — J. G. S. Industrie et commerce,
272. — V. Code de commerce, n° 36.

21288. La jurisprudence a condamné
l'application à des ehàles d'un dessin destiné
à la fabrication des ffilets, écharpes et man-
tilles. — Paris, 11 déc. 1857. J. G. S. Indus-
trie et commerce, 272. — Trib. civ. Seine,
26 avr. 1861, ifti'd. - Trib. com. Lyon, 18 mars
1861, ibid. — Paris, 1«' juin 1864, ibid. —
Trib. corr. Seine, 4 déc. 1867, ibid. — Trib.
corr. Seine, 28 févr. 1867, ibid. — Trib.
corr. Seine, 13 nov. 1867, ibid.

21289. ... La reproduction sur des jouets

d'enfants ou sur des galettes de pain d'épice.
— Paris, 25 juin 1870, J. G. S. Industrieet
commerce, 272. — Trib. corr. Seine, 11 déc.
1877, ibid.

21290. ... La reproduction sur stores,
émaux, porcelaines, rideaux et vases, de des-
sins appliqués pour la première fois par l'au-
teur sur des tentures de meubles. — Paris,
29 juin 1878, D. P. 80. 2. 71.

21291. ... La reproduction en porcelaine
ou en faïence d'une coupe déposée en or
ciselé ou en émail. — Trib. civ. Seine,
18 mars 1882, J. G. S. Industrieet commerce,
272.

21292. ... La reproduction sur assiettes
de porcelaine de dessins parus dans les jour-
naux sans autre dépôt, d ailleurs, que le dé-
pôt imposé à la presse par les lois adminis-
tratives. — Paris, 17 janv. 1883, P. D. 84.2.
182.

21293. La reproduction doit être fraudu-
leuse, c'est-à-dire de mauvaise foi. L'exception
de bonne foi tirée de l'ignorance du droit de
l'auteur doit être admise ici conformément
ui droit commun de la répression. — J.G.S.
Industrie et commerce, 273. — V. Code de com-
merce, n° 41.

21294. Toutefois un arrêt a cru pouvoir
appliquer aux dessins de fabrique les dis-
positions de la loi de 1844, art. 40 et 41,
qui dérogent à ce principe, en condam-
nant le contrefacteur malgré sa bonne foi,
et en n'admettant cette excuse que pour
les faits de recel, vente et introduction,
assimilés à la contrefaçon. — Rouen,
13 juin 1866, J.G. S. Industrie et commerce,
273.

21295. Mais cette solution ne paraît pas
devoir être adoptée : les dispositions aggra-
vantes sont de droit étroit et ne peuvent être
étendues à la contrefaçon des dessins de fa-
brique, pas plus que la contrefaçon littéraire
et artistique, sous prétexte d'opposer le pre-
mière à la seconde comme étant une bran-
che de la contrefaçon industrielle. Car onne
peut trouver pour sa répression que les art.
423 à 427 C. pén., qui lui sont communs avec
la contrefaçon littéraire, et qui se réfèrent
tacitement à la notion ordinaire du délit. —
V. conf. Trib. com. Seine, 7 juin 1850, J. G.
S. Industrie et commerce, 273. — Orléans,
l déc. 1865, ibid. — Paris, 12 mars 1870,
ibid.

21296. Mais, pour établir la bonne foi, il
ne suffit pas toujours qu'on allègue l'igno-
rance du dépôt; car le dépôt n'est que dé-
déclaratif du droit préexistant de l'auteur,
si bien qu'on peut poursuivre une contrefa-
çon antérieure au dépôt, sauf la déchéance
qu'on a pu subir soi-même par la mise en
vente ou divulgation antérieure, d'après la
jurisprudence qui a prévalu. — J. G. S. In-
dustrie el commerce, 273. — V. suprà, nos
21237 «t s.

21297. 11 faut donc, pour que l'ignorance
du dépôt devienne une excuse, qu'il s'y soit
joint le fait de la mise en vente pour faire
considérer le dessin comme abandonné au
domaine public; sans cela, il faudrait allé-
guer (chose assurément rare) l'ignorance non
seulement du dépôt, mais encore de l'inven-
tion par le déposant, c'est-à-dire avoir été
soi-même, après lui, l'inventeur du-même
dessin. — J. G. S. Industrie et commerce,
273.

21298. — II. A QUI APPARTIENTL'ACTIONEN
CONTREFAÇON(C. com. n°s 45 à 48). — Un
dessin ne peut être protégé parle dépôt aux
archives des prud'hommes, s'il est fabriqué
exclusivement à l'étranger et si le dépôt n'a
pas pour but la protection d'une industrie
s'exerçant en France. — Paris, 13 févr. 1880,
D. P. 81. 2. 116. — V. Code de commerce,
n" 45.

21299. En conséquence, le fabricant qui
fait fabriquer à l'étranger des dessins par lui
déposés ensuite en France, n'a pas qualité

pour exercer l'action correctionnelle en con-
trefaçon de ces dessins. — Même arrêt.

21300. Mais on ne peut appliquer à la
propriété des dessins de fabrique aucune
des déchéances spéciales que la loi de 1844
établit contre les brevetés, soit pour intro-
duction en France d'objets similaires fabri-
qués à l'-étranger, soit pour défaut ou cessa-
tion d'exploitation en France pendant deux
ans; c'est-à-dire qne, fabriquant en France,
on pourra réclamer la protection de son
modèle, quoique ayant introduit en France
des produits fabriqués à l'étranger sur ce
modèle, et qu'on aura le même droit, malgré
deux années écoulées sans exploitation en
France. — J. G. S. Industrie et commerce, 249.

21301. 11 suffit, en effet, dans l'état actuel
de la législation, que la protection légale ne
soit pas réclamée par une fabrique étran-

gère, ou qu'une fabrique française la réclame,
quand même une fabrique similaire étran-
gère tirerait profit de ces poursuites. —

J. G. S. Industrie et commerce, 249.
21302. On peut faire valoir contre l'appli-

cation de ces deux déchéances les travaux
préparatoires de la loi du 30 oct. 1888 (D. P.
89. 4. 51). Cette loi en effet décide que l'in-
troduction par un breveté, mais pour figu-
rer à l'exposition universelle de 1889, d'objets
fabriqués à l'étranger et semblables à ceux
garantis par son brevet, n'opère pas dé-
chéance du brevet, et qu'elle équivaut
même à une exploitation en France, pour le
préserver de la déchéance attachée au défaut
d'exploitation en France pendant deux an-
nées. — J. G. S. Industrie et commerce, 250.

21303. Or cette disposition ne mentionne
pas les dessins et modèles de fabrique
déposés en France, et cela uniquement par
ce motif, exprimé dans le rapport au Sénat,
« qu'il n'y avait pas à relever l'auteur de ces
dessins de déchéances que la loi n'établit pas
contre lui », et sur la critique faite dans ce
même rapport, de la jurisprudence qui avait
admis leur application. — Journ. off., Doc.
pari. 1888, p. 446.

21304. Si la fabrication à l'étranger par
un Français n'est pas protégée par la loi de
1806, la fabrication à l'étranger par un étran-
ger serait encore moins protégée en France,
à moins de réciprocité législative ou diplo-
matique, laquelle suffit pour lui assurer cette
protection.— L. 26 nov. 1873.D.P.74. 4.21.

21305.C'est ainsi que la convention franco-
suisse du 23 févr. 1882, art. 5, prescrit sans
distinction le dépôt des dessins de fabrique
suisses au secrétariat du conseil des pru-
d'hommes des tissus à Paris, lequel est chargé
de transmettre aux conseils compétents ceux
qui relèvent d'une autre industrie.— J.G.S.in-
dustrie et commerce, 201. —V. suprà, u°21252.

21306. El les traités de commerce avec l'Ita-
lie (traité du 3 nov. 1881, art. 15, renvoyant
pour le dépôt à l'art. 13 de celui du 29 juin
1862) prescrivent le dépôt de deux exem-
plaires à Paris, au greffe du tribunal de
commerce de la Seine, transportant ainsi
aux dessins de fabrique le système des mar-
ques. — J. G. S. Industrie et commerce, 201.
— V. suprà, u° 21253.

21307. Quant aux étrangers fabriquant
en France, ils ont également besoin de laré-
ciprocité, s'ils n'ont l'autorisation officielle
du domicile ; car ils n'ont pas encore fait
l'objet, en matière de dessins de fabrique,
d'une disposition analogue à celle des art. 5
et 6 de la loi de 1857 en matière de marques.
— J.G. S. Industrie et commerce, 252. —V.
in/'rà, L. 23juin 1857, art. 5 et 6.

21308. En ce qui concerne les effets et la
durée du dépôt d'un dessin fait en France
par l'étranger, ils sont absolument régis
par la loi française, à moins de clause con-
traire dans les traités. — J. G. S. Industrie
et commerce, 201.

21309. Le dépôt peut n'être fait qu'en
France, et alors le doute n'est pas possible :
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l'étranger est traité comme un Français,
comme lui protégé à perpétuité, s'il le de-
mande, malgré la vulgarisation antérieure
du dessin dans le pays d'origine.— J. G. S.
Industrie et commerce, 201.

21310. Mais, alors même que le dessin a
été déposé préalablement par son auteur à

l'étranger, le dépôt fait en France est abso-
lument indépendant quant à ses effets et d
sa durée, la loi de 1806 n'ayant pas repro
duit la disposition contraire de la loi d.
1844. — V. sur les droits des étrangers en
matière de dessins de fabriques l'exposé de
la législation et de la jurisprudence par
M. Bozérian dans son rapport sur la propo-
sition de loi relative aux dessins et modèles
industriels {Journ. off. du 25 févr. 1879.
p. 1398). — J. G. S. Industrie et commerce,
201.

21311. — III. DIVERSES ESPÈCES D'ACTIONS
EN CONTREFAÇON(C. com. n° 49).

21312. — IV. COMPÉTENCE EN MATIÈRE DF.
CONTREFAÇON (C. com. nos 50 et 51).

— La
partie lésée, en vue d'obtenir les réparations
civiles, peut agir par la voie civile ou par la
voie correctionnelle. Dans le premier cas,
son action doit être portée devant les tribu-
naux de commerce auxquels la loi de 1806
attribue la connaissance des actions en reven-
dication de la propriété des dessins de fabri-

que, à l'exclusion des tribunaux civils et des
conseils de prud'hommes. — Paris, 21 mai
1885, J. G. S. Industrie et commerce, 288.
— V. Code de commerce, n° 50.

21313. L'opinion qui avait soutenu la

compétence des conseils de prud'hommes
comme juges des actions en contrefaçon ou
en revendication des dessins de fabrique a
été complètement abandonnée. — J. G. S.
Industrie et commerce, 288.

21314. L'incompétence des tribunaux
civils est également reconnue; mais, suivanl
une opinion, ils peuvent rester saisis quand
le défendeur accepte leur juridiction. — Aix.
23 janv. 1867, J. G. S. Industrieet commerce,
288.

21315. Suivant une autre opinion, ils
doivent se déclarer d'office incompétents.
— J. G. S. Industrie et commerce, 288.

21316. C'est d'ailleurs par les termes de

l'assignation que s'apprécie, au point de vue
de la compétence, la nature de la demande,
dût-elle dégénérer par suite des débats en
concurrence déloyale. — Lyon, 9 mai 1873,
J. G. S. Industrie et commerce, 288. —

Comp.
Trib. com. Seine, 8 avr. 1870, ibid.

21317. C'est aux tribunaux de com-
merce que doivent être soumises les actions
en nullité du dépôt des dessins de fabrique.
Mais les tribunaux civils peuvent connaître
de cette nullité invoquée par voie d'exception
sur un procès civil qui leur est soumis, et
notamment par un cessionnaire non com-

merçant assigné devant eux en payement du

prix de la cession. — J. G. S. Industrie et

commerce, 288,
21318. La contrefaçon peut aussi être

poursuivie par la voie correctionnelle, le fait
étant qualifié délit par la loi pénale. Sans

rappeler tous les principes qui régissent
l'exercice de l'action devant les tribunaux
de police correctionnelle soit sur citation
directe de la partie lésée, soit sur poursuite
du ministère public, il convient seulement
de noter que la plainte de la partie lésée
n'est pas nécessaire au ministère public pour
agir, comme elle l'est en matière de brevets

d'après la disposition exceptionnelle de
l'art. 45 de la loi de 1844. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 289.

21319. Le contrefacteur peut être pour-
suivi devant le tribunal du lieu où il a son
domicile et où s'est faite la vente des objets
fabriqués par lui, quoique sa fabrique soit
située dans un autre ressort. —

Paris,
19févr.l858, J. G. S. Industrie et commerce,
294.

21320. — V. PREUVE DE LA CONTREFAÇON
(C. com. nos 52 à 58).

— Les modes de

preuve admis en matière de propriété et de

contrefaçon de dessins de fabrique, soit
devant les tribunaux de commerce, soit
devant les tribunaux correctionnels, n'ap-
pelleut aucune observation spéciale, sinon

pour faire remarquer quelques différences à
ce point de vue entre la juridiction commer-
ciale et la juridiction correctionnelle :
1° l'aveu qui fait foi en matière commer-
ciale n'est pour le juge correctionnel qu'un
élément d'appréciation —Req. 30 juin 1865,
J. G. S. Industrie et commerce, 295.

21321. ... 2° La chose jugée par le tri-
bunal de commerce sur la nouveauté et la

propriété du dessin, sur la validité du dépôt,
a une autorité absolue et définitive entre les

parties, même pour des faits nouveaux de

contrefaçon du même dessin. Au contraire,
la décision du tribunal correctionnel, en

supposant qu'il ait en à juger ces questions
par voie d'exception, n'empêche pas la

question de rester entière sur de nouveaux
faits de contrefaçon du même dessin entre
les mêmes parties.

— J. G. S. Industrie et

commerce, 295.
21322. C'est au demandeur qu'incombe

la nécessité de prouver la mauvaise foi
constitutive du délit. Mais il lui sera facile
de l'établir, malgré l'enveloppe cachetée qui
empêche de reconnaître le dessin déposé. —

J. G. S. Industrie et commerce, 274.
21323. 11 pourra se servir pour renverser

contre le détendeur l'ordre des présomptions
de la mention du dépôt, si elle a été faite
sur le produit ou sur son contenant. — Trib.
corr. Seine, 20 déc. 1881, J. G. S. Industrie
et commerce, 274.

21324. ... Des indications de date et de
durée qui accompagnent la formalité du

dépôt sur le registre tenu aux archives du
conseil des prud'hommes, du soin qu'aura
pris le prévenu de faire dénaturer la compo-
sition et la coordination du dessin original.
— Trib. corr. Seine, 28 févr. 1877, J. G. S.
Industrie et commerce, 274.

21325. Et, si la contrefaçon a précédé la
mise en vente, il suffira de prouver les

moyens par lesquels le contrefacteur s'esl
fait donner connaissance du dessin non encore

divulgué.
— J. G. S. Industrie et commerce.

27 4.
21326. La saisie des dessins contrefaits,

qui est un moyen d'arriver à la preuve de
la contrefaçon, soulève une question délicate
et controversée, celle de savoir quelle est
la juridiction compétente pour l'autoriser.—
J. G. S. Industrie et commerce, 296. — V.
Code de commerce, n° 56.

21327. Pendant longtemps, la jurispru-
dence a fait rentrer ce cas de saisie dans les
art. 10, 11 et 12 de la loi du 18 mars 1806,
qui chargent le conseil des prud'hommes de
constater les contraventions aux lois el

règlements, d'envoyer aux tribunaux compé-
tents les procès-verbaux et les objets saisis,
et de faire des visites, en la personne de
deux membres assistés d'un officier public,
chez les fabricants, chefs d'atelier, ouvriers
et compagnons.

— J. G. S. Industrie et com-
merce, 296.

21328. En vertu de ces dispositions, le

président du conseil des prud'hommes ordon-
nait la saisie, et désignait deux des membres
du conseil pour y procéder avec l'assistance
d'un officier public, et en dresser procès-
verbal, — Lyon, 23 mars 1863, J. G. S.
Industrie et commerce, 296. — Trib. civ.
Seine, 13 déc. 1883, ibid.

21329. Cette dernière décision pourtant
admet aussi, comme tempérament, la saisie
sur ordonnance du président du tribunal
civil, par application des lois sur les brevets
d'invention et sur les marques de fabrique.
- J. G. S. Industrie el commerce, 296.

21330. D'autres auteurs remettent ce

pouvoir au commissaire de police ou au

juge de paix, à l'exclusion même du conseil
des prud'hommes. Ils estiment qu'en cette
matière, qui n'est pas le conflit d'un ouvrier
avec son patron, la loi de 1806 u'est pas
applicable, et n'a pas dérogé à la procé
dure des actions en contrefaçon, telle qu'elle
était établie par la loi du 19 juill. 1793. —

J. G. S. Industrie et commerce, 296.
21331. Or, aux termes de l'art. 3 de celle

loi, uu officier de paix, même sans autorisa-
tion préalable, sur la simple exhibition de
l'acte de dépôt, procède, sur la réquisition
de la partie lésée, à la saisie des exemplaires
contrefaits. — J. G. S. Industrie et commerce,
296.

21332. Mais ce second système n'a pas
prévalu, non plus qu'un troisième admettant
la saisie sur ordonnance du président du
tribunal de commerce quand l'action doit
être portée devant ce tiibunal, et du pré-
sident du tribunal civil quand il s'agit
de la voie correctionnelle. —

Lyon, 4 mars
1869 (motifs), J. G. S. Industrie et commerce,
296.

21333. L'opinion la plus répandue main-
tenant dans la jurisprudence et dans la doc-
trine est celle qui, ne voyant ni dans la loi
de 1806, ni dans celle de 1793 un texte spé-
cial à la saisie des dessins contrefaits, cher-
che le fondement de la procédure de cette
saisie dans le décret du 30 mars 1808, art. 54,
qui permet au président du tribunal civil
d'ordonner la saisie dans tous les cas d'ur-

gence, et décide en conséquence qu'elle a
lieu par huissier sur autorisation de ce

magistrat.
— Paris, 11 févr. 1879, J. G. S.

Industrie et commerce, 296. —Paris, 27 juill.
1876, ibid. — Trib. civ. Seine, 27 août 1879,
D. P. 80. 3. 44. — Douai, 2 févr. 1885,
J. G. S. Industrie et commerce, 296.

21334. Cette procédure, bien qu'iden-
tique à celle qu'on suit en matière de brevets
d'invention, n'est pas fondée sur une exten-
sion de la loi de 1844, mais sur une applica-
tion du droit commuu.Toutefois,il importerait
peu à la validité de la saisie que la requête
et l'ordonnance aient visé par. erreur celte
dernière loi. — Paris, 11 févr. 1875, J. G. S.
Industrie et commerce, 297.

21335. Jugé, d'ai I leurs, que la nullité d'une
saisie pratiquée sur ordonnance du président
du conseil des prud'hommes donne ouver-
ture à une action en dommages-intérêts
contre le saisissant, mais n'empêche pas le
tribunal de commerce de statuer au fond
sur la question de contrefaçon, ainsi que sur
les exceptions de nullité de dépôt et autres

que le défendeur peut soulever. —
Lyon,

4 mars 1869, J. G. S. Industrie et commerce,
297.

21336. C'est un principe reconnu aussi

que la saisie, même faite par ordre de l'au-
torité compétente, engage la responsabilité
du saisissant, s'il u'est pas fondé dans son
action, notamment s'il n'a pas conservé sa
propriété par un dépôt régulier et préalable.
— J. G. S. Industrie et commerce, 297.

21337. 11 en est ainsi, lors même qu'il
aurait à se plaindre de faits de concurrence

déloyale.
— Lyon, 3 juin 1870, J. G; S.

Industrie et commerce, 297.
21338. Dans ce cas, le juge a le pouvoir

de compenser pour torts respectifs les dom-

mages-intérêts et les frais exposés par les
deux parties. — Même arrêt.

21339. Suivant une jurisprudence éta-

blie, il n'est pas nécessaire que le
dépôt

ait précédé la saisie, par exemple, de plus
de deux jours.

—
Req. 30 juin 1865, J. G. S.

Industrie et commerce, 299.
21340. Si la saisie est requise par le mi-

nistère public, elle est ordonnée, conformé-
ment au droit commun, par le juge d'ins-

truction, et pratiquée par l'un des agents de
la police judiciaire. Les formes de la saisie
sont alors déterminées d'après les art. 38 et
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39 c. instr. crim. —.1. G. S. Industrie et com-
merce, 298. — V. Code d'instruction crimi-
nelle annoté, art. 38 et 39.

21341. — VI. CONDAMNATIONS PRONONCÉES
CONTRE LES CONTUEFAI TU] KS (C. COU]. U0* 59 à

72).
— Celui qui commande l'ouvrage à un

tiers est contrefacteur aussi bien que celui
qui fabrique lui-même. — Cass. 30 juin 1865,
J. G. S. Industrie et commerce, 277.

21342. La preuve de la mauvaise foi
n'est pas nécessaire pour obtenir de» répa-
rations civiles. Il a même été jugé que le
tribunal correctionnel peut, dans ce cas, en

acquittant le prévenu, statuer lui-même sur
les dommages-inténts au lieu de renvoyer
la partie civile à se pourvoir devant le tri-
bunal de commerce. — Cr. r. 3 avr. 1858,
J. G. S. Industrie et -oniinerce, 275.

21343. Si la preuve de la muuvaise foi
est requise pour la répression, sans l'être

pour les réparations civiles, la preuve d'un

préjudice n'a d'importance uu contraire

qu'au point de vue civil sans être néces-
saire pour coustitu ir l'infraction à la loi

pénale et détermiuer la répression. — Paris,
.'lljauv. 1865, J. G. S Industrie et commerce,
276.

21344. Il n'eu résulte pas, sans doute,
qu'on puisse poursuivre la reproduction du
dessin dans une industrie quelconque, si
différente qu'elle soil de celle de l'inventeur.
Car encore faut-il qu'on ait envahi le
domaine réservé à cet inventeur, et ce
domaine peut ne pas s'étendre à toutes les

applications du dessin. — J. G. S. Industrie
et commerce, 276.

21345. Mais si la contrefaçon se ren-
contre avec le droit de l'inventeur, elle est

punissable, lors même qu'elle n'aurait pas
causé de préjudice, et ce principe contribue
à expliquer les décisions sévères de la juris-
prudence sur les cmitrelaçons commises
dans des industries différentes de celles de
l'inventeur. — J. G. S. Industrie et commerce,
276.

21346. Une fois le délit consommé, il ne
peut dépendre du délinquant de le faire dis-
paraître et d'échapper à la condamnation en
détruisant après leur saisie les objets ù !..
confiscation desquels a droit la partie lésée.
— Paris, 15 mars 18»12. J. G. S. Industrie et

commerce, 277.
21347. La confiscation est obligatoire

pour le juge, du moment qu'il reconnaît
le délit.— i. G. S. Industrie et commerce, 281.

21348. Il est généralement admis qu'elle
n'a que le caractère d'une réparation civile,
susceptible par conséquent d'être prononcée :
1° par les tribunaux de commerce aussi bien

que les tribunaux correctionnels ; 2» en
l'absence de toute demande du ministère

public ; 3° pour la première fois sur appel
de la partie civile seule ; 4° enfin contre un

prévenu acquitté à raison de sa bonne foi,
ou contre les héritiers du délinquant. —

Paris, !cr mars 18;>0, J. G. S. Industrie et

commerce, 281. — Pins, 24 janv. 1845, ibid.
— Paris, 15 avr. 1857, ibid. — Douai, 8 août

1865, ibid. — Aix, 23 janv. 1867, ibid. —

Paris, 21 nov. 1867, ibid. — Paris, 31 janv.
1868, ibid. - Pari-, 23 juin 1870, ibid. —

Trib. corr. Seine, 14 mai 1878, ibid.
21349. Mais la question n'est pas encore

sortie de la controverse, et l'on peut citer
dans le sens du caractère pénal de la confis-
cation d' euvres conlie aites plusieurs déci-
sions. — V. notamment: Paris, 12 avr. 1862,
J. G. S. Industrie et commerce, 281. — Paris,
12 juill. 1862, ibid. — Paris, 27 mars 1868,
ibid. — Cr. r. 29 déc. 1882, D. P. 84. 1.
369. — Douai, 29 juin 1867, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 281.

21350. On pourrait trancher cette con-
troverse en disant que la confiscation, ici
comme ailleurs, est une peine, malgré son
imputation sur les dommages-intérêts, du
moment qu'elle est ainsi qualifiée dans

le jugement comme i dans la loi ; que
cette

peine
tient lieu de réparation

civile dans les cas qui admettent l'une et
l'autre ; mais que, dans les cas qui excluent
la peine et admettent les réparations civiles,
la remise des objets et instruments à la par-
tie lésée peut être demandée et ordonnée à
titre de réparation civile sans la qualifica-
tion pénale de confiscation. — J. G. S.
Industrie et commerce, 281.

21351. Une contrefaçon purement partielle
ne doit entraîner que la confiscation de la

partie contrefaite, si cette partie peut se

séparer de l'autre ; mais elle doit être totale
dans le cas contraire, sans que le prévenu
puisse obtenir de conserver les objets en

effaçant les dessins appliqués sur eux. —

Paris, 1« juin 1864, J. G. S. Industrie et

commerce, 282. — Paris, 3 mars 1865, ibid.
— Paris, 12 janv. 1868, ibid. — Trib. corr.
Seine. 11 déc. 1877, ibid.

21352. Toutefois l'attribution à la partie
lésée, dans ces conditions surtout, pourrait
l'eDrichir en dépassant le dommage, ce qui
est contraire aussi bien aux principes des

peines qu'à ceux des réparations civiles.
Aussi a-t-on proposé d'attribuer au Trésor
l'excédent de la valeur des objets confisqués
sur l'estimation du préjudice causé. — J. G.
S. Industrie et commerce, 282.

21353. Mais la vente au profit du Trésor des

objets qui lui seraient ainsi attribués serait la
source d'un nouveau préjudice à réparer; et
le meilleur système semblerait devoir être,
pour cet excédent, la suppression desdits

objets aux frais du prévenu.
— J. G. S.

Industrie et commerce, 282.
21354. Le juge peut d'ailleurs, sans vio-

ler l'art. 429 C. pén., qui impute la con-
fiscation sur l'indemnité, accorder tout à la
fois une somme d'argent à titre de domma-

ges-intérêts et en outre les objets confis-

qués, le jugement devant alors s'interpréter
en ce sens que les objets confisqués ne sont

que le complément de la somme allouée
oour parfaire le montant du préjudice re-
connu. — Cr. r. 18 déc. 1857, J. G. S. In-
dustrie et commerce, 283.

21355. Quant aux frais dVnlèvement ou
autres auxquels la confiscation peut donner

lieu, ils sont à la charge du délinquant. —

Nancy. 20 juin 1874, J. G. S. Industrie et

commerce, 285.
21356. Indépendamment de la confisca-

tion et des dommages-intérêts pour le pré-
judice déjà causé, quelques décisions judi-
ciaires ont reconnu aux tribunaux le pouvoir
de faire au contrefacteur défense d« fabri-

quer ou de vendre à l'avenir les produits dont

s'agit, à peine de dommages-intérêts arbi-
trés à l'avance à une certaine somme pour
chaque infraction. — Paris, 30 mai 1872,
J. G. S. Industrie et commerce, 286. — Trib.
civ. Seine, 14 févr. 1873, ibid. — V. Code
de commerce, n° 69.

21357. Mais il est difficile de compren-
dre comment le juge pourrait statuer sur la

réparation d'un délit non encore commis, et

quelle utilité pourrait avoir sa défense sur
un fait que la loi pénale défend déjà en le

qualifiant délit. — J. G. S. Industrie el

commerce, 286.
21358. L'arrêt qui constate que les objets

saisis présentent un -caractère industriel et

que le fabricant d'objets analogues qui a

opéré cette saisie n'a fait aucun dépôt, con-
formément aux prescriptions de l'art. 15 de
la loi du 18 mars 1806, peut, en se ba-
sant sur ces constatations, déclarer qu'il y
a lieu de rejeter la demande de dommages-
intérêts et de confiscation présentée par ce
fabricant. — Civ. r. 17 janv. 1882, D. P. 83.
1. 119.

21359. La liberté de la fabrication dans
le pays étranger où elle a eu lieu, faute par
le propriétaire du dessin d'y avoir accompli
un dépôt régulier, n'empêche pas l'introduc-

tion de ces objets en France d'être délic-
tueuse et les tribunaux français d'être com-

pétents pour en connaître en vertu du dépôt
fait en France pour y conserver la pro-
priété du dessin. — Paris, 27 juill. 1876,
J. G. S. Industrie et commerce, 280.

21360. Sur les peines qui peuvent être

prononcées contre l'auteur et les complices
du délit de contrefaçon, V. Code pénal an-

noté, art. 425, et son Supplément

Loi du 18 mars ISO» 'Suite).

Art. 16. Les dépôts de dessins seront ins-
crits sur un registre tenu ad hoc par le con-
seil des prud'hommes, lequel délivrera aux
fabricants un certificat rappelant le numéro
d'ordre du papier déposé, et constatant la
date du dépôt.

21361. La conservation du droit est
subordonnée uniquement au dépôt, et ce-
lui-ci ne doit pas être considéré comme
nul et le déposant comme déchu de tout
droit privatif faute d'avoir retiré immédia-
tement le certificat, tel que le conseil des

prud'hommes doit le délivrer aux termes
de l'art. 16 de la loi de 1806, ou pour avoir

beaucoup tardé à payer la taxe afférente au

dépôt.
—

Lyon, 14 mai 1870, J. G. S. In-
dustrie et commerce, 265.

Art. 17. En cas de contestation entre deux
ou plusieurs fabricants sur la propriété
d'un dessin, le conseil de prud'hommes pro-
cédera à l'ouverture des paquets qui lui
auront été déposés par les parties; il four-
nira un certificat indiquant le nom du fabri-
cant qui aura la priorité de date.

21362. Si le conseil des prud'hommes
u'est pas compétent pour ordonner la saisie,
il est au moins chargé, eu cas de contesta-
tion sur la propriété d'un dessin, de procé-
der à l'ouverture des paquets déposés et
et d'indiquer à quel déposant appartient la

priorité de date, en envoyant au tribunal les
échantillons ouverts et visés par lui. —

J. G. S. Industrie et commerce, 299.
21363. Les conseils de prud'hommes ont

en outre adopté l'usage de rendre des décla-
rations de conformité entre les dessins dépo-
sés et les dessins saisis. —Trib.com. Saint-

Etienne, 22 juin 1860, J. G. S. Industrie et
commerce, 299. — Lyon, 24 avr. 1862,
ibid.

21364. Cette pratique est considérée

généralement comme excédant leurs pou-
voirs, bien que la cour de cassation ait paru
en admettre la régularité, en faisant rentrer
ces sortes d'avis dans les attributions du con-
seil de prud'hommes qui a reçu et ouvre
le dépôt, fùt-il autre que celui du domicile
du défendeur. — Cr. r. 25 févr. 1852, J. G.
S. Industrie et commerce, 299.

21365. En tous cas, ces avis peuvent être
demandés parle tribunal, qui n'est pas plus
lié par eux qu'il ne l'est en général par
un rapport d'experts.

— Paris, 23 juin
1852, J. G. S. Industrie et commerce, 299. —

Trib. com. Calais, 25 juin 1861, ibid.

Art. 18. En déposant son échantillon, le
fabricant déclarera s'il entend se réserver
la propriété exclusive pendant une, trois ou

cinq années, ou & perpétuité : il sera tenu
note de cette déclaration.

A l'expiration du délai fixé par ladite
déclaration, si la réserve est temporaire,
tout paquet d'échantillon déposé sous oa-
ohat dans les archives du oonseil, devra
être transmis au conservatoire des arts
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de la ville de Lyon, et les échantillons y
contenus être joints a la oolleotion du
oonservatoire.

Art. 19. En déposant son échantillon, le
fabricant acquittera entre les mains du
receveur de la oommune une indemnité qui
sera réglée par le conseil de prud'hommes,
et ne pourra excéder un frano pour chacune
des années pendant lesquelles il voudra
conserver la propriété exclusive de son des-
sin, et sera de dix francs pour la propriété
perpétuelle.

21366. Il est arrivé souvent que les con-
seils de prud'hommes chargés par l'art. 19
dé la loi de 1806 de régler cette taxe jus-
qu'au maximum de 1 fr. par année de pro-
priété temporaire et de 10 fr. pour la pro-
priété perpétuelle, n'en fixaient aucune, soit
à raison de la rareté des dépôts reçus par
eux, soit par esprit de faveur pour l'indus-
trie. Les dépôts ainsi effectués sans paye-
ment de taxe ont été déclarés néanmoins
efficaces. — Trib. com. Calais 1er mai 1860,
J. G. S. Industrie et commerce, 265.

21367. On considère généralement qu'il
en seraitfde même, bien que le taux de In
taxe eût été fixé par le conseil des pru-
d'hommes ; car, si Ton ne peut suppléer à
l'absence de dépôt, on ne peut non plus
suppléer des nullités, le dépôt seul étant
requis comme condition de la conserva-
tion du droit. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 265,

21368. Il est admis également que plu-
sieurs dessins peuvent faire l'objet d'un seul
dépôt collectif sous la même enveloppe sans

que le secrétaire du conseil des prud'hom-
mes puisse exiger plus d'une taxe. — J. G. S.
Industrie et commerce, 265.

21369. Au payement de la taxe il faut
ajouter le coût du timbre et de la quittance,
bien que le papier soit non timbré. — Paris,
12 août 1865,J. G. S. Industrie et commerce,^.

D. — Marques de fabrique.

Loi du S3 juin 1857,

Sur tes marques de fabrique et de commeree. —
(D.P. 57.4. 97).

TITRE Ier. — Du DROIT DE PROPRIÉTÉ DES
MARQUES.

Art. 1". La marque de fabrique ou de com-
merce est facultative.

Toutefois, des décrets rendus en la forme
des règlements d'administration publique
peuvent exceptionnellement la déclarer
obligatoire pour les produits qu'ils détermi-
nent.

Sont considérées comme marques de fabri-
que et de commerce les noms sous une
forme distlnctive, les dénominations, em-
blèmes, empreintes, timbres, caohets, vi-
gnettes, reliefs, lettres, chiffres, enveloppes
et tous autres signes servant â distinguer
les produits d'une fabrique ou les objets
d'un commerce.

DIVISION.

Si..— Législation el régime des mar-

ques de fabrique (n° 21370).
§ 2. — Nature du droit du fabricant sur

les marques (n» 21378).
-

§ 3. — Caractères des marques de fa-
brique (n» 21396).

§ 1er. —
Législation et régime des marques

de fabrique (C. com. nos 1 à 24).

21370. — I. LÉGISLATION (C. com. n0B 1 à
14). — Le seul point de la législation rela-
tive aux marques de fabrique qui ait été,
depuis la loi de 1857, l'objet d'une modi-
fication législative, est celui qui coucerne la
(orme du dépôt. — J. G. S. Industrie et
commerce, 164.

21371. La loi du 3 mai 1890 prescrit,
outre le dépôt des deux exemplaires déjà
requis, le dépôt d'un troisième exemplaire
destine à être remis au déposant lui-même,
avec visa du greffier, pour servir, comme
pièce justificative, à l'exercice de ses droits,
et le dépôt du cliché typographique de la

marque pour faciliter et rendre moins coû-
teuse l'insertion d'un fac-similé au Bulletin
de la propriété industrielle et commerciale.
— D. P. 90. 1. 14. — V. infrà, art. 2, nos
21561 et s.

21372. Une circulaire du ministre du
commerce du 5 mai 1890 (V. Journ. off.
à sa date) a pourvu aux détails d'exécution
de la loi du 3 mai 1890. — Adde : Cire. min.
com. 21 oct. 1885 et 4 mars 1887, J. G. S.
Industrie et commerce, 328.

21373. Les formalités organisées par ces
textes consistent dans le dépôt delà inarque
et son enregistrement au greffe, sa transmis-
sion au ministère du commerce et sa publi-
cation au Bulletin officiel. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 328.

21374:. La loi de 1890 a eu encore pour
conséquence un règlement d'administration
publique du 27 févr. ilS91 xJourn. off. du
28), qui remplace, en l'abrogeant, celui du
26 juill. 1858 sur le dépôt et la publication
des marques. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 164. — V. infrà, art. 2.

21375. La pensée de réunir par un traité
permanent ou du moins d'une certaine du-
rée les nations qui ont un intérêt similaire
à protéger la propriété industrielle s'était
fait jour à plusieurs reprises et notamment
au Congrès international organisé lors de
l'Exposition de 1878. — Rapportau Sénat sur
la loi du 13 avr. 1892, D. P. 93. 4. 51-52.

21376. De cette pensée est sortie la con-
vention de Paris, du 20 mars 1883, qui a
constitué entre un certain nombre d'Etats une
union internationale pour la protection de la
propriété industrielle. — D. P. 84. 4. 116, —
V. infrà, p. 774 et s., uote, le texte de cette
convention et les actei qui l'ont complèiée.

21377. — 11. RÉGIME DESMARQUESDE FABRI-
QUE (C. coin, n 05 15 à 24).

§ 2. — Nature du droit du fabricant sur les

marques (C. com. n<"> 25 à 36).

21378. De l'ensemble des dispositions de
la loi sur les marques de fabrique, il résulte
que la propriété d'une marque régulière-
ment déposée est absolue. — Cr. r. 12mars
1880, D. P. 91. 1. 124, note 1. — Civ. c.
1" déc. 1890, D. P. .91. 1. 124, et sur renvoi
Amiens, 9 juill. 1891, D. P. 92. 2. 353.

21379. Elle existe, alors même que la
marque a été prise par le déposant pour des
produits qu'il n'avait pas le droit de fabri-
quer. — Arrêt préc. 12 mars 1880.

21380. Elle est entièrement indépen-
dante de l'usage auquel elle peut être appli-
quée. — Arrêts préc. 1" déc. 1890 et
9 juill. 1891.

21381. En conséquence, la revendication
d'une marque de fabrique contre celui qui
l'a usurpée ne peut être écartée par le motif

que le déposant de la marque, ni au moment
du dépôt, ni au moment où il a introduit
sa demande, ne fabriquait le produit pour
lequel ladite marque a été employée par le
défendeur. — Même arrêt.

21382. Spécialement, le fabricant qui a
déposé une carte-pelote, une étiquette d'in-

térieur de boite, et une botte d'une distri-
bution particulière, avec l'indication que ces
marques étaient destinées aux fils à coudre,
lin, coton et autres, peut reveLdiquerTes-
dites marques contre celui qui les a em-

ployées pour des fils de coton, sans que le

juge soit autorisé à écarter la revendication
par la raison que le demandeur ne fabrique
que des fils de lin, et non des fils de coton
comme le défendeur. — Même arrêt.

21383. De même qu'on peut abandonner
sa marque au domaine public ou la discré-
diter peu à peu"en l'appliquant soi-même à
des produits inférieurs, on peut aussi céder
sa marque sans céder le fonds de commerce
ou l'exploitation du produit. — J. G. S.
Industrie et commerce, 196. — V. Code de
commerce, n" 27.

21384. On peut même, ayant adopté des

marques el désignations diverses pour ses
produits, céder valablement à un tiers la
propriété de l'une de ces marques. — Paris,
27 avr. 1866, et Cr. r. 27 juill. 1866, J. G. S.
Industrie et commet ce, 196.

21385. La cession du fonds de commerce

emporte par elle-même cession de la marque,
puisque c'est elle qui assure la conservation
de la clientèle. — Trib. com. Seine, 12 sept.
1867, J. G. S. Industrie et commerce, 197.
— Paris, 13 janv. 1854 et Cr. r. 3 févr.
1855, ibid. ,

21386. La cession de la marque (à plus
forte raison celle du fonds) implique la
cession des récompenses obtenues aux ex-

positions, et notamment des diplômes d'hon-

neur, alors surtout que ces distinctions pa-
raissent avoir été obtenues bien plus par la
maison de commerce que par le cédant per-
sonnellement; et le cessionnaire peut en
maintenir l'indication sur la marque de fa-

brique. — Bordeaux, 1" juin 1887, D. P. 88.
2. 287. — Adde dans le même sens pour
l'acquéreur d'une maison de commerce,
Trib. corr. Seine, 3 août 1888, J. G S. Indus-
trie et commerce, 197. — Cr. c. 16 juill.
1889, ibid. — V. infrà, L. 30 avr. 1886,
art. 1".

21387. Et la déclaration de la cour d'ap-
pel que l'usage des médailles et distinctions
honorifiques attribuées à une société a été
transféré à l'acheteur du fonds de commerce
et de la marque de cette société comme un
accessoire nécessaire de la marque elle-
même, est souveraine et échappe au con-
trôle de la cour de cassation. — Cr. r.
16 avr. 1891, D. P. 91. 1. 448.

21388. Mais le cessionnaire ne peut se

prévaloir, dans ses imprimés commerciaux,
de la croix de la Légion d'honneur obtenue
par son vendeur, cette croix étant une ré-

compense toute personnelle, qu'il est d'ail-
leurs interdit de faire figurer dans les en-

seignes et prospectus. — Paris, (6° ch.)
29 ï'évr. 1888, D. P. 91. 1. 61. — V. Code des
lois admin. annoté, t. 2, xi, V Ordres civ.el
milit., nns 320 et s.

21389. Si la cession d'un fonds et de son

achalandage emporte cession de la marque,
il n'en resuite pas que l'institution d'un

monopole, en vertu duquel certains fabri-
cants seraient dépossédés du droit d'exercer
leur industrie en France, enlève à ces fabri-
cants la propriété de leurs marque». Les
indemnités qui leur sont accordées n'impli-
quent aucune cession de droil de leur part
au profit de l'Etat ou de la compagnie con-
cessionnaire du monopole. — J. G. S. In-
dustrie et commerce, 198.

21390. Ils conservent leur personnalité
commerciale, et, maîtres de porter leurs
établissements à l'étranger, ils gardent la

propriété exclusive des signes extérieurs qui
en signalent les produits: tel est le cas des
fabricants d'allumettes chimiques expropriés
en vertu de la loi du 2 août 1872. — Paris,
27 févr. 1880, D. P. 80.2. 172. — Req. 8 nov.
1880, J. G. S. Industrie el commerce, 198.
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21391. La marque de labrique d'une
société dissoute, régulièrement cédée à l'un
des associés, peut être valablement trans-
mise du chef de ce dernier à une so-
ciété formée entre ses héritiers, alors môme

qu'elle comprendrait le nom patronymi-
que des anciens associés, si ce nom est
devenu un des éléments de ladite mar-

que.
—

Req. 18 janv. 1880, D. P. 80. 1.

225. — Bordeaux, 13 janv. 1891, D. P. 92. 2.

178.
21392. La cession d'une marque de fa-

brique constitue un contrat civil ou un con-
trat commercial suivant les qualités despar-
ties et les circonstances dans lesquelles le

contrat, est conclu. — Cr. r. 8 déc. 189-.
D. P. 95. 1. 77.

21393. Mais l'arrêt qui déclare que l'achat
d'une marque de fabrique constitue uu acte
de commerce sans indiquer les fnils sur les-

quels il appuie cette déclaration manque de
base légale. — Même arrêt.

21394. Il en est ainsi surtout lorsque le

caractère commercial du contrat de cession
était contesté, et qne la partie poursuivie en

contrefaçon opposait à l'acheteur une lin de

non-recevoir tirée de ce que son titre de

cession ne lui était pas opposable, faute

d'être enregistré conformément à l'art. 132S

c. civ. — Même arrêt.

21395. Au contraire, le caractère com

mercial de l'achat d une marque de fabrique
est suffisamment constaté par l'arrêt qui
relève que les parties contractantes avaienl

l'une et l'autre la qualité de commerçant,

que le vendeur vendait ses produits sous

cette marque et. se livrait à des opérations
commerciales. — Cr. r. 22 nov. 1894, D. P.

95. i. 77, et la note.

§ 3: — Caractères îles marques de fabrique

(C. com. n"» 37 à 69).

21396. — 1. CvIlM'.TKHRS GÉNÉRAUX DÉ-

MARQUES (C. com. n'- 37 à 49). — Tout signe,
dès qu'il est distinctif et quelle que soi

d'ailleurs sa nature, peut en principe cons-

tituer une marque.
- I). P. 94.1. 135,note 1.

— V. Code de commerce, n° 37).
21397. L'énumération que l'art. I" de la

loi du 23 juin 1857 donne des marques de

fabrique n'est point limitative, elle est sim-

plement énonciative, et, si elle mentionne les

signes les plus ordinairement usités comme

marques, elle n'exclut pas les autres. —

D. P. 92. 2. 353, note 6.

21398. Elle n'exclut de sa protection au-

cune dénomination, aucun signe pouvant
servir à distinguer les produits d'une indus

trie ou les objets d'un commerce. —
Req.

29 janv. 1894,D.P. 94. 1. 135. — V. Code de

commerce, n° 37.

21399. ... A la condition seulement que
celui qui revendique la marque ait acquis
sur elle une propriété exclusive etquelessi-

gnes qui la constituent ne soient pas tombés

dans le domaine public.— Même arrêt.

21400. ... Et il appartient aux juges du

fait de vérifier si la demande est justifiée à

ce double point de vin-. — Même arrêt.

21401. La définition des marques de fa-

brique que dorme l'art. 1er de la loi (le 1857

est tellement large qu'elle ne permet plus
certaines distinctions admises comme in-

terprétation de la législation antérieure, <t

que peut expliquer la rigueur excessive de

cette législation quanta la peine.
— J. G. S.

Industrie et commerce, 307.

21402. Ainsi il faut renoncer désormais

à la théorie sur le degré d'adhérence que
doit présenter la marque légale par rapport
au produit, et d'après laquelle il faudrait

que le produit n'en put être séparé sans dé-

térioration, rupture ou déchirure soit du

produit, soit de l'eux eioppe, soit delà marque.
J. G. S. Industrie et commerce, 307. — V.

Code de commerce, n° 39.

21403. 11 est vrai que la marque ne peut
être qu'un signe apposé sur les produits, uni
matériellement à. eux, les accompagnant à
la vente de façon à ce qu'ils disent eux-
mêmes leur origine ; et ce nest pas une.

marque qu'un signe destiné, par exemple, à

figurer seulement sur l'enseigne, les aftiches
ou les prospectus du fabricant ou du com-
merçant. — J. G. S. Industrie et commerce,
307."

21404. Cette distinction demeure tou-

jours comme une conséquence évidente de
ces mots « servante distinguer les produits
ou les objets » et du minimum d'adhérence

que la raison même exige pour reconnaître

qu'une chose est marquée.
— .1. G. S. Indus-

trie et commerce, 307.

21405. Mais l'apposition suffit, quel qu'eu
soit le mode: qu'elle résulte d'une empreinte
en noir ou en couleur. — Nimes, 22 févr.

1877, J. G. S. Industrie et commerce, 308. —
— Douai, 30 avr. 1881, ibid.

21406. ... En creux ou en relief. — Dijon.
10 déc. 1879, J. G. S. Industrie et commerce,
308. — Paris, 13 juill. 1883, D. P. 84. 2.
151.

21407. ..• D'un procédé manuel ou méca-

nique, un timbre ou un cachet. — Trib.

civ. Seiue, 14 juill. 1858,.!. G. S. Industrie
et commerce, 308. — Contra, Paris, 23 mars

1870, ibid.

21408. ... D'une forme particulière.
—

Mêmes arrêts.

21409. ... D'un mode particulier de pliage,
paquetage ou bouchage. — Trib. civ. Nice,
24 févr. 1879, .1. G. S. Industrie et commerce,
308.

21410. ... D'une lisière, d'unliseréoud'im
fil. — Paris, 28 nov. 1861. .1. G. S. Indus-
trie et commerce. 308. —Paris, 27 janv. 1875,
ibiil. — Nimes, 22 févr. 1877, ibid. — Douai,
l-'-avr. 1881, ibid.

2141J. ... Et que ces signes ou particula-
rités fassent corps avec le produit ou seule-
ment avec des étiquettes, bandes, plaques
ou estampilles.

— Paris, 29 janv. 1875, ,1. G.

S. Industrie et commerce, 308. — Paris,
20 déc. 1878, ibid. — Req. 13 jauv. 188(1,
D. P. 80. 1. 225. — Paris, 15 juin 1S82, .1.
G. S. Industrie et commerce, 308. — Paris.
13 juill. 1883, D. P. 84. 2. 151.

21412. ...Ou avec les enveloppes, flacons,
boîtes ou sacs renfermant le produit.

— Trib.

coin. Seine, 4 avr. 1856, J. G. S. Industrie
el commerce, 308. — Paris, 29 janv. 1875,
ibid. —

Dijon, 10 déc. 1879, ibid. — Douai,
30 avr. 1881, ibid.

21413. La loi sur les marques de fabrique
et do commerce comprend les enveloppes
parmi les signes servant à distinguer les

produits d'une fabrique ou les objets d'un
commerce. — Civ. c. 30 avr. 1889, D. P. 90.

I. 86.
21414. ... Et le mot enveloppes étant em-

ployé en termes purs et simples et sans res-

triction, ou doit considérer comme telles des
boites servant à renfermer des conserves
alimentaires. — Même arrêt.

21415. Jugé même qu'un négociant ne

peut employer des sacs ou autres récipients
portant la marque d'un autre négociant
exerçant la même industrie, quoique ces
sacs lui aient été renvoyés par les consom-
mateurs au lieu et place des siens et qu'il
n'ait fait en s'en servant que suivre un usage
constant dans cette industrie. — Bordeaux.
6 juin 1873, J. G. S. Industrie et commerce
308. — Trib. corr. Seine, 9 mai 1885.
ibid.

21416. La condition de la nouveauté el
de la spécialité, déjà exigée par la législa-
tion antérieure, est générale et s'applique
aux signes de toute nature, non seulement
aux vocables, dénominations et noms, mais

aussi, par exemple, aux armoiries, aux

emblèmes, aux vignettes illustrées, aux for-
mes de boites et de flacons. —J. G. S. Indus-

trieet commerce, 310. — V. Code de com-

merce, n° 44.
21417. Ainsi une feuille de vigne pour

les vins, un boeuf ou une tête de boeuf pour
les extraits de viande, sont des emblèmes

trop eu rapport avec la nature du produit
pour être suffisamment distinctifs des pro-
duits d'un seul fabricant et lui appartenir
comme marque.

— Paris, 12 janv. 1874, J. G.
S. Industrie et commerce, 310.

21418. Une forme de boîte avec inscrip-
tion et dessins ne peut être revendiquée par
celui qui l'a laissé adopter et employer
comme lui par d'autres commerçants pen-
dant six ans avant le dépôt qu'il en a fait.
— Paris, 17 mars 1876 et Cr. r. 29 juin 1876,
J. G. S. Industrie el commerce, 310.

21419. La forme carrée d'un flacon n'est

pas assez distinctive en principe pour former
une marque privative.

— Paris, 8 nov. 1855,
J. G. S. Industrieet commerce, 310.

21420. Mais elle peut être acceptée
comme telle s'il est constaté que cette forme
est absolument nouvelle dans son application
au genre de produit dont il s'agit. — Aix,
10 avr. 1885, cité par M. Merville, conseiller

rapporteur, sous Civ. c. 30 avr. 1889, D. P.
90. 1. 86.

21421. De même, la forme rectangulaire
des boîtes, forme banale pour les boîtes en

géaéral, a pu être considérée comme nou-
velle et distinctive et, par suite, comme

pouvant former une marque privative dans
l'industrie des conserves, s'il est constaté

qu'elle n'a jamais été appliquée à cette
industrie. — Civ. c. 30 avr. 1889, précité,
et le rapport de M. le conseiller Merville.

21422. La couleur du papier formant

étiquette ou enveloppe, n'étant pas par elle
seule suffisamment distinctive et capable de

frapper l'attention, est considérée comme

appartenant au domaine public.
— Trib.

corr. Seine, 18 avr. 1873, J. G. S. Industrie

et commerce, 310.
21423. ... Surtout si elle est blanche. —

Lyon, 9 mai 1883, D. P. 84. 2. 200.
21424. Ainsi il n'y a pas imitation frau-

duleuse d'une marque de fabrique imprimée
sur papier blanc dans l'emploi par uu autre
cou merçant de ce même papier pour la
confection d'étiquettes commerciales, cette

couleur, tombée dans le domaine public, ne

pouvant être considérée comme une marque
distincte et privée, alors, d'ailleurs, que
d'autres signes et dispositions empêchent
toute confusion. — Même arrêt.

21425. Un arrêt a néanmoins reconnu
comme marque privative le papier bleu d'une

enveloppe.
—

Paris, 25 janv. 1886, J. G. S.
Industrie et commerce, 310.

21426. En tous cas, ce caractère existe

lorsqu'il s'agit de couleurs combinées de

manière à former un ensemble vraiment

original, par exemple, d'une enveloppe tri-
colore. — J. G. S. Industrie et commerce,
310.

21427. 11 faut en dire autant de la cou-
leur du produit lui-même. Il est difficile

qu'elle soit à elle seule une marque suffi-
sante. Le public peut n'y voir qu'une qualité
du produit, non un signe de provenance
vraiment distinctif. Seulement, si c'est un

procédé nouveau qui a permis d'appliquer
cette couleur pour la première fois, le pro-
cédé sera une invention brevetable protégée

par la loi de 1844. — J. G. S. Industrie et.

commerce, 310.
21428. Si, au Heu d'une couleur, il s'agis-

sait d'une combinaison de couleurs capable
de former un dessin nouveau, elle serait

protégée par la loi de 1806 moyennant dépôt
au conseil des prud'hommes.

— J. G. S.

Industrie et commerce, 310.
21429. La combinaison de deux couleurs

(les couleurs rouge et or), bien qu'elle ne
soit pas nouvelle dans l'industrie du fil, peut
servir de marque de fabrique à un fabricant
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de fil de lin à coudre, si ce fabricant a spé-
cialisé à son profit cette combinaison, en

l'appliquant à une pelote de fil d'une nature

particulière. — Amiens, 9 juill. 1891, D. P.
92. 2. 353.

21430. De même, une étiquette destinée
à être apposée à l'intérieur d'une boîte
constitue une véritable marque de fabrique,
lorsque, outre plusieurs inscriptions, elle

reproduit certains emblèmes qui présentent
un caractère suffisamment spécial et dont il
n'a pas été fait usage avant le fabricant qui
la revendique (daus l'espèce, un peloton
dévidé, vu de face, recouvert de fil, et une
machine à coudre dévidant le peloton).

—

Même arrêt.
21431. Une boîte, si elle offre de suffi-

santes particularités, peut également cons-
tituer une marque de fabrique susceptible
de propriété privative. — Même arrêt.

21432. Il en est ainsi, notamment, d'une
boîte présentant la combinaison nouvelle
dans l'industrie du fil de douze casiers

égaux destinés à recevoir chacun quatre
pelotons dévidés. — Même arrêt.

21433. Quant à la forme du produit elle

pourra, plus facileinentque la couleur,former
uue marque légale et soriir du domaine

public. Ofcr on peut en imaginer de vrai-
ment originales et même bizarres; et c'est

toujours au même principe qu'il faut s'at-
tacher en se demandant si la forme est assez
nouvelle pour attirer l'attention comme

signe d'une provenance particulière.— J.G.
S. Industrie et commerce, 310.

21434. C'est ainsi que l'appropriation a
été tantôt admise pour une forme ogivale
donnée à l'amidon. — Trib. civ. Seine,
14 juill. 1858, J. G. S. Industrie et com-

merce, 310.
21435. ...Et pour une certaine forme

de tablettes de chocolat. — Trib. corr. Seine,
10 mars 1858, J. G. S. Industrie et com-

merce, 310.
21436. ... Tantôt repoussée pour de

simples rayures sur les faces d'un morceau
de savon. — Trib. com. Seine, 28 févr. 1844,
J. G. S. Industrie et commerce, 310.

21437. ... Et pour la vente en rouleau du

papier à cigarettes. — Paris, 24 juin 1865,
J. G. S. Industrie et commerce, 310.

21438. Suivant un arrêt dont la solution

paraît excessive, la forme du produit ne

peut jamais constituer uue marque. —

Paris, 23 mars 1870, J. G. S. Industrie et

commerce, 310.
21439. 11 faut d'ailleurs entendre saine-

ment ta condition de nouveauté et rechercher,
non si les signes employés ou les objets
représentés sont connus du public et vul-

gaires en eux-mêmes, mais s'ils sont usuels
ou nécessaires ou déjà adoptés par autrui
dans leur application comme marque aux

produits similaires ou dans la combinaison
et l'agencement qu'on en vent faire. —J. G.
S. Industrie et commerce, 311.

21440. D'une manière générale, une mar-

que de fabrique doit être réputée nouvelle

quand elle consiste soit dans un signe inconnu

jusqu'alors, soit dans un signe counu anté-

rieurement, mais non employé encore comme

marque dans la branche d'industrie dont il

s'agit. — D. P. 92. 2. 353, note 5.
21441. Il a été jugé notamment : 1° que la

réunion en un seul tout de divers éléments

puisés dans le domaine public, ou de deux

désignations déjà employées séparément
comme marque, peut former une marque
privative si cette réunion a pour résultat de

spécifier le produit d'une manière distincte
et caractéristique. — Paris, 24 jauv. 1884,
J. G. S. Industrie et commerce, 3J1. — V.
Code de commerce, n° 67.

21442. ... 2° Qu'un emblème (une ruche
entourée d'abeilles) peut former la marque
privative d'un fabricant, quoique déjà em-

ployée comme enseigne par un autre. —

Lyon, 1" juill. 1885, J. G. S. Industrie et

commerce, 311.
21443. ... 3» Qu'une marque de fabrique

empruntée à un sceau de famille est proté-
gée contre l'usage commercial et concur-
rent qu'en voudraient faire quelques mem-
bres de lafamille ayant continué à user de
ce sceau dans la vieprivée. — Paris, 4 févr.
1869, J. G. S. Industrie et commerce, 311.

21444. ... i° Que le fabricant qui a été
le premier à faire usage d'un emblème, par
exemple, d'étoiles qu'il place dans les éti-

quettes accompagnant ses produits (des bou-

gies), doit être maintenu en possession de
cette marque et ne peut être poursuivi pour
usurpation de tout ou partie de marque de

fabrique par un autre industriel qui n'a

songé que plus tard à ajouter une étoile à
la dénomination de ses produits.

— Req.
10 mars 1891, D. P. 92. 1. 87.

21445. Si un industriel peut appliquer
aux produits de son industrie des marques
déjà employées par un tiers dans une autre
industrie, il en est autrement lorsque les
deux industries sont similaires. — Amieus,
9 juill. 1891, D. P. 92. 2. 353.

21446. La fabrication du fil de lin à cou-
dre et celle du fil de coton à coudre cons-
tituent deux industries similaires sinon
deux branches de la même industrie, et
dès lors les filetiers de lin et ceux de coton
sont en droit d'exiger les uns des autres le

respect de leurs marques de fabrique. —

Même arrêt.
21447. Deux fabrications sont ou non

similaires suivant que leurs produits prê-
tent ou ne prêtent pas à confusion. Il y a
similitude si les produits présentent des dif-
férences si peu sensibles que les personne^
s'en servant habituellement peuvent les con-
fondre. — D. P. 92. 2. 353, uote 3.

21448. 11 a été jugé que la dénomination

adoptée pour marque par un fabricant de

sirops peut être appliquée à la fabrication des
sardines. — Trib. corr. Seine, 6 mars 1877,
D. P. 92. 2. 353, note 3.

21449. ... Que la marque employée pour
des fers, aciers ou cuivres jaunes, peut ser-
vir à des ouvrages de coutellerie. — Riom,
13 juin 1888, D. P. 90. 2. 126.

21450. Suivant une opinion, sont simi-
laires et ne peuvent par suite s'emprunter
leurs marques respectives, non seulement
les industries ou les commerces dont les

produits ou les objets sont analogues et au-
torisent la confusion, mais encore les indus-
tries ou les commerces qui, quoique diffé-
rents dans leur production, ont entre eux
un lien suffisamment étroit pour que le

public, apercevant sur leurs produits ou
leurs objets une même marque, puisse croire
raisonnablement qu'ils sont exercés par la
même personne, par le propriétaire de la

marque. — D. P. 92. 2. 353, uote 3.
21451. Si une désignation peut former

une marque privative dans une spécialité
industrielle, quoique déjà employée dans
une autre spécialité, encore faut-il que la
seconde spécialité ne rentre pas dans les indi-
cations générales qui accompagnent le pre-
mier dépôt. — J. G. S. Industrie et com-

merce, 311.
21452. La marque prise par uu fabricant

doit être considérée comme nouvelle,quoique
antérieurement un autre industriel en ait
commandé des exemplaires à un imprimeur,
si cet industriel n'en a pas fait le premier
un usage commercial. — Amiens, 9 juill.
1891, D. P. 92. 2. 353.

21453. 11 est généralement admis qu'une
marque déjà employée à l'étranger peut être
considérée comme nouvelle en France et y
constituer une marque privative dans là
même industrie. — Lyon,. 1er juill. 1885

(motifs), J. G. S. Industrie et commerce,
312.

21454. Mais comme le Français qui choi-

sit sa marque doit éviter non seulement les

marques déjà déposées en France, mais
même celles employées sans dépôt, vu l'effet

purement déclaratif du dépôt, il a semblé à
certains auteurs qu'il n'y avait pas de raison

pour appeler nouvelle en France uue marque
connue en France comme employée à l'étran-
ger. — J. G. S. Industrie et commerce, 312.

21455. Les partisans de ce second sys-
tème en concluent même que le déposant
Français se verra opposer, par les contrefac-
teurs français qu'il voudrait poursuivre, la
nullité de son dépôt pour antériorité d'usage
à l'étranger, quand même le propriétaire
étranger ne se plaindrait pas. — J. G. S
Industrie et commerce, 312.

21456. Ceux qui font persister la nou-
veauté de la marque en France réservent
d'ailleurs le cas de fraude comme ne pouvant
former la base d'un droit pour le déposant
français; mais ils doivent aller logiquement
jusqu'à permettre au déposant français, eu
dehors de toute fraude , de poursuivre l'é-

tranger même qui possédait la marque avant
lui et qui a tardé seulement à introduire ses

produits sous cette marque. — J. G. S. In-
dustrie et commerce, 312.,

21457. Quelque douteuse que soit la
question de nouveauté de pays à pays, on
ne peut admettre qu'une marque déjà
prise dans une ville française puisse l'être
par un autre commerçant dans une autre
ville française. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 313.

21458. Chacun d'ailleurs choisit sa mar-
que à ses risques et périls, sans pouvoir
comme autrefois prendre les conseils des
prud'hommes pour arbitres de sa nouveauté.
La loi de 1857 ne fait plus, en effet, inter-
venir les prud'hommes dans la procédure à

laquelle donne lieu le dépôt des marques,
ce dépôt intéressant désormais les commer-

çants et agriculteurs aussi bien que les fabri-
cants. — J. G. S. Industrie et commerce, 314.

21459. Au nombre des conditions d'ap-
plication de la loi de 1857, il faut mention-
uer l'intention par celui qui use d'un signe
d'en faire la marque constante et uniforme
de ses produits ou d'une catégorie do ses
produits, la pensée persistante de se l'appro-
prier. — J. G. S. Industrie el commerce, 327.

21460. Jugé, notamment, que l'empreinte
d'un lion apposée par un fabricant sur cer-
tains de ses produits, à la demande et sui-
vant la fantaisie des acheteurs et non poul-
ies distinguer constamment et uniformément
des produits similaires, n'est pas devenue
sa marque de fabrique par cet usage pure-
ment banal qu il en a fait, et a pu dans la
suite être revendiquée contre lui par un
autre fabricant qui en a fait, même posté-
rieurement, le dépôt à titre de marque lé-
gale. — Cr. r. 22 déc. 1877, D. P. 80. 1. 90.

21461. — II. DIVERSESESPÈCESDÉMARQUES
(C. com. nos 50 à 68,!. — Si le mode d'appo-
sition de la marque est indifférent,les signes
constitutifs de cette marque le sont aussi, à
une condition toutefois, c'est qu'ils soient
capables, par leur nouveauté el leur origi-
nalité, de distinguer les produits des autres
produits similaires, sans empiéter sur le droit
privatif d'un autre ou sur le domaine publie.
— J. G. S. Industrie et commerce, 309.

21462. Ainsi peuvent constituer une mar-
que de fabrique : soit les emblèmes, dessins
ou vignettes, formes etfigures géométriques
ou autres, les armoiries. — Trib. civ. Seine,
30 juin 1869, J. G. S. Industrie et com-

merce, 309. — Trib. civ. Meaux, 25 juin.
1861, ibid. — V. Code de commerce, n° 50.—
V. aussi suprà, nos 21442 et s.

21463. ... Soit les chiffres ou lettres. —

Rouen, 27 nov. 1880, J. G. S. Industrie et
commerce, 309.

21464. ... Soit les dénominations et autres
vocables, les noms de personnes ou de lieux
sous une forme distinctive, mais toujours
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sous la condition de ne pas appartenir déjà
comme marque soit à un tiers, soit au
domaine public, c'est-à-dire (en ce qui tou-
che le domaine public) de n'être pas devenu
un signe usuel 11 banal, une dénomina-
tion usuelle et nécessaire pour désigner tous
les produits similaires, en un mot d'être un

signe spécial et nouveau capable de distin-

guer les produits de tous les autres produits
similaires, comme l'exige le texte même de
la loi. — J. G. S. Industrie et commerce, 309.
— V. Code de commerce, n0 50.

21465. Ainsi on ne reconnaîtrait pas au
contraire comme inarque de fabrique, à moins
d'emploi sous une forme ou un type distinc-
tif, une expression qui sert déjà à nommer
la chose, ou qui est nécessaire pour la dési-

gner, une qualification générique qui vient
naturellement à l'esprit pour en indiquer
l'espèce ou le degré de qualité ou l'elïica-
citéou la destination, un adjectif qui n'est
que l'expression, fut-elle prétentieuse, d'une

qualité commune ,à tous les produits de l'es-

pèce. — J. G. S. Industrie et commerce, 316.
21466. Ou peut prendre pour marque le

nom ou les armoiries d'un personnage,
d'une ville ou d'une nation, mais ces signes
ne constitueront pas une marque privative
et protégée par la loi,si leur emploi est de-
venu vulgaire dans l'industrie dont il s'agit.
— J. G. S. Industrie et commerce, 310.

21467. Une vignette polychrome et une
forme de flacon tombées dans le domaine

public par leur application vulgaire à une
sorte de produit ue peuvent plus former
uue marque privative. — Rouen, 5 juin 1.883,
D. P. 84. 2. 177.

21468. Aux termes d'une circulaire du

garde des sceaux du 23 juin 1879, les déco-
rations françaises ne peuvent entrer dans la

composition des marques de fabrique [Bull,
off. min. just, 1879. p. 94). — V. Code des
lois administratives itnnotées, t. 2, XI, v° Or
dr;s civils el militaires, nos 320 et s. —

Comp. suprà, n" 21388.
21469. L'emploi d'une langue étrangère

nenlève pas à la marque sou caractère. Il

peut au contraire le lui donner en rendant
distinctives des formules qui sans lui se-
raient banales ou ne constitueraient qu'un
nom dénué de forme distinctive. — Paris,
3 avr. 1879, D. P. S0. 2. 78. — Req.l3janv.
1880, D. P. 80. 1. 227.

21470. — 1° Nom (C. com. n°» 53 et 54).
— Le nom du fabricant employé comme

marque est à lui seul un signe de prove
nance suffisamment distinctif; sans autre
condition, celte marque est protégée par la
loi de 1824 remplaçant pour elle la législa-
tion antérieure. Mais elle ne peut bénéficier
de la loi de 1857 et île la protection particu-
lière qu'elle édicté que si le nom, quoique
déjà distinctif par lui-même, l'est en outre

par la forme sous laquelle il est apposé. —

Trib. civ. Seine, 2 août 1890, J. G. S. Indus-
trie el commerce, 309. — V. Code de com-
merce, n° 54, et infrà, L. 28 juill. 1824,
art. 1".

21471. Un nom propre accompagné d'em-
blèmes et de mentions auxquels il s'incor-

pore et avec lesquels il se confond doit
être considéré comme l'un des éléments
d'une marque de fabrique et ne peut, à la
différence du nom isolé, constituer une pro-
priété imprescriptible et du droit des gens.
— Req. 13 janv. 1X80, D. P. 80. 1. 225.

21472. 11 en est ainsi, notamment, de
renonciation d'une raison sociale rédigée en

langue étrangère et présentée sous une forme
distinctive dans un écusson anglais oii sont

figurés le léopard et la licorne. — Même
arrêt.

21473. Et les juges du fait décident sou-
verainement qu'une pareille éaouciation
u'est qu'un élément d'une marque de fabri-

que. — Même arrêt.
21474. La forme distinctive donnée au

nom suffit sans le moindre emblème pour
lui rendre applicables la loi de 1857 et le

régime du dépôt légal avec tous ses effets.
On ne peut plus dire, d'ailleurs, que le nom
soit le seul élément de la marque, si un autre
élément non moins important consiste dans
la forme distinctive donnée au nom, forme
dont la constatation par le juge du fait est
souveraine. — J. G. S. Industrie et com-

merce, 321.
21475. Le nom d'une société inscrit en

cercle sur une estampille avec les initiales
de la localité où elle a son siège peut cons-
tituer une marque régulière, et il appar-
tient aux juges du fait de reconnaître la
forme distinctive qui luijdonne une existence

légale. — Cr. r. 17 janv. 1885, D. P. 85. 1.
428.

21476. Il en est de même de la rédac-
tion d'une raison sociale dans une langue
étrangère à la société. — Req. 13 janv. 1880,
D.P. 80. 1. 225.

21477. ... De l'emploi de tous caractères

fantaisistes,d'une cartouche ou d'un écusson
de forme particulière ou de tous autres em-
blèmes combines avec le nom. — Trib. civ.

Charleville, 17 août 1878, J. G. S. Industrie
et commerce, 321.

21478. Spécialement de la mention Amer
Picon gravée dans le verre d'une bouteille, à
la différence de la signature G. Picon avec

parafe imprimée sur les étiquettes, si cela
résulte de l'étude comparative des diverses

marques employées par le fabricant. — Civ,
r. 5 août 1890, D. P. 91. 1. 125.

21479. Toutefois, si l'usurpation de ce

genre de marques donne lieu à la répression
de la loi de 1857, et n'y donne lieu qu'à la
condition d'un dépôt légal, il est impossible
que l'usurpation, sous une forme ou sous
une autre, d'un nom queson propriétaire em-

ploie sous une forme distinctive, échappe
d'autre part à la répression de la loi de 1824,
quand la loi de 1857 est inapplicable faute de

dépôt légal ou faute d'imitation de la forme
distinctive déposée. — Cr. r. 18 nov. 1876,
D.P. 78. 1. 492.

21480.... En supposant d'ailleurs que le
nom ne s'est pas incorporé à ce genre de

produits comme une désignation usuelle et
nécessaire et que la forme distinctive n'est

pas, de la part du plaignant lui-même, une
simulation de provenance destinée à trom-

per l'acheteur. — J. G. S. Industrie el com-

merce, 321.
21481. be nom d'un tiers, par exemple,

d'un grand homme, vaut marque privative,
comme une simple dénomination, sans nul
besoin de forme distinctive. —Paris, 13 nov.

1861, J. G. S. Industrie et commerce, 309.
21482. Le nom d'une localité, d'une ville,

vaut marque privative sans forme distinc-
tive contre tout concurrent, étranger à cette

localité, fût-il d'une commune voisine. —

Dijon, 8 mai 1867, J. G. S. Industrie et com-
merce, 309.

21483. La loi de 1857 régit comme mar-

ques les pseudonymes. — Trib. corr. Per-

pignan, 15 janv. 1869, J. G. S. Industrie el

commerce, 321.
21484. Un nom de personne ou de lieu

purement imaginaire peut aussi constituer
une marque privative, abstraction faite de
toute forme distinctive. — Paris, 23 juill.
1877, J. G. S. Industrie et commerce, 309.

21485 Réserve faite toutefois de toute
fraude contre l'acheteur pour faire croire à
la réalité de cette provenance. — J. G. S.
Industrie et commerce, 309.

21486. Le juge du fait constate souverai-
nement qu'un nom a reçu la forme distinc-
tive nécessaire pour en faire une marque
légale. — Civ. r. 17 janv. 1885, D. P 85. 1.
128.

21487. — 2° Dénomination (C. com. u°s 55

à68). — Constitue marque privative par elle-

même, sans condition de forme ou de type

déterminé, toute expression, même emprun-
tée au langage usuel, si elle n'est pas usuelle
dans son application aux produits de l'es-

pèce, si elle n'est pas un terme générique
naturel ou nécessaire pour leur désignation,
et qu'on puisse la considérer comme créée
à ce point de vue par celui qui la revendique.
— J. G. S. Industrie et commerce, 315.

21488. La dénomination donnée par un
fabricant à un produit de son industrie doit
être assimilée à une marque de, fabrique et
devient sa propriété exclusive par le dépôt
qu'il en fait au tribunal de son domicile, à
moins que cette dénomination, étant l'élé-
ment usuel et nécessaire de la désignation
du produit, ne soit tombée dans le domaine

public. — Cr. c. 29 juill. 1882, D. P. 83. 1.
137.

21489. Décidé de même que l'appellation
donnée à un produit industriel doit être
assimilée à une marque de fabrique, si le

dépôt en a été fait régulièrement au greffe,
et s'il ne s'agit pas d'une désignation se trou-
vant dans le domaine public. — Nancy,
26 févr. 1895, D. P. 95. 2. 376.

21490. Spécialement, le mot Byrrh,
donné à une liqueur, peut constituer une

marque de fabrique. — Même arrêt.
21491. Dès lors, le fait de vendre ou

mettre en vente une liqueur similaire dans
des bouteilles portant une étiquette sur

laquelle le mot Byrrh est imprimé constitue
la contrefaçon ou imitation d'une marque
de fabrique, et oblige l'auteur de ce délit à

réparer le préjudice qui en est résulté. —

Même arrêt.
21492. Il importe peu, d'ailleurs, que les

étiquettes présentent des différences assez
notables de détail, de couleur, d'accessoires
et d'emblèmes, avec celles déposées, la

marque de fabrique consistant principale-
ment dans la dénomination du produit. —

Même arrêt.
21493. La dénomination donnée par un

fabricant au produit de son industrie ne
constitue pas une marque de fabrique quand
elle est l'élément usuel et nécessaire de la

désignation du produit. — Req. 28 janv.
1889, D. P. 90. 1. 88.

21494. Et spécialement la dénomination
Extrait d'eau de Javel n'est pas une marque
de fabrique, alors qu'il est d'usage constant
de qualifier d'extrait toute liqueur concen-
trée. — Même arrêt.

21495. Les dénominations tirées du lan-

gage vulgaire peuvent former des marques
de commerce ou de fabrique lorsque, n'ayant
jamais été usuellement employées et n'étant

pas tombées dans le domaine public, elles
ue peuvent caractériser que des produits
spéciaux qu'elles ont pour objet de distin-

guer des produits similaires d'une prove-
nance différente. —Arrêt préc. 29 juill. 1882.

21496. Il importe peu, d'ailleurs, que la
dénomination soit purement arbitraire, de

fantaisie, et absolument étrangère à la com-

position du produit fabriqué. — Même
arrêt.

21497. Ainsi la dénomination de Pru-

nellière, appliquée à une liqueur, appartient
au fabricant qui l'a employée pour la pre-
mière fois, et qui s'en est formellement
réservé la propriété exclusive dans l'acte
de dépôt de la marque. — Même arrêt.

21498. Il en est de même de la dénomi-
nation de Chartreuse. — Req. 10 août 1880,
D. P. 81. 1. 202.

21499. ... De celle de Bénédictine. — Trib.
civ. Nice. 24 févr. 1879, J. G. S. Industrie et-

commerce, 315.
21500. ... De celle de Trappistine. — Trib.

corr. Seine, 27 janv. 1865, J. G. S. Industrie
et commerce, 315.

21501. ...De celle de Valvoline pour une
huile à graisser les machines. — Trib. civ.

Rouen, 27 févr. 1882, J. G. S. Industrie et

commerce, 315.
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21502.... De celle de Veloutine pour une

poudre de riz et de bismuth. — Trib. civ.

Seine, 8 mai 1875, J. G. S. Industrie et com-

merce, 315.
21503 ...De celle de Fil en capsules pour

des pelotes de fil dans une enveloppe spé-
ciale. —

Douai, 15 janv. 1884, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 315.

21504. ... De celle de Fil d'Alsace. —

Paris, 5 janv. 1865, J. G. S. Industrie el

commerce, 315.
21505. ... De celle de Luciline appliquée

à l'huile de pétrole.
— Cass. 28 nov. 1863,

J. G. S. Industrie et commerce, 315.
21506. ... De celle de Sommiers améri-

cains. — Trib. corr. Seine, 27 févr. 1873,
J. G. S. Industrie et commerce, 315.

21507. ... De celle d'£ncre Indienne. —

Bordeaux, 30 juin f864, J. G. S. Industrie
et commerce, 315.

21508. ... De celle de Revalcscière. —

Paris, 3 janv. 1879, J. G. S. Industrie et

commerce, 315.
21509. ... De celle de Savon des princes

Brésiliens. — Trib. civ. Lille, 30 mai 1883,
J. G. S. Industrie et commerce, 315.

21510. ... De celle de Sardines des friands.
— Trib. corr. Seine, 6 mars 1877, J. G. S.
Industrie et commerce, 315.

21511. ... De celle de Papier goudron de

Norvège pour un papier à cigarettes où
n'entre pas le goudron, sauf à se demander
alors si elle compromet le vendeur comme

pouvant tromper l'acheteur sur la nature du

produit.
— Cr. c. 29 juill. 1882, D. P. 83. 1.

137, et sur renvoi, Orléans, 11 déc. 1882,
J. G. S. Industrie et commerce, 315.

21512. Des initiales suivies d'une déno-
mination du domaine public, telle que la

Sirène, employées seules ou conjointement
sous une forme distinctive, constituent une

marque de fabrique.
— Paris, 3 avr. 1879,

D. P. 80. 2. 78.
21513. Des mots ou phrases en langue

étrangère, alors même qu'ils sont d'un

usage banal en pays étranger, peuvent éga-
lement constituer un des éléments d'une

marque de fabrique française.
— Même

arrêt.
21514. Lorsqu'un mot ou une phrase,

emprunté à une langue étrangère, n'est pas
entré dans le langage commercial français, il

peut constituer une marque française, alors

même que ce mot ou cette phrase est

devenu d'un usage banal à l'étranger, il

peut encore entrer dans la composition d'une

marque française si les noms, lettres ou

signes qui l'accompagnent contribuent à

donner à l'ensemble de la marque une forme

distinctive et spéciale.
— D.P. 80. 2. 78-79,

note 4.
21515. Il en est ainsi de mots étrangers

traduisant une dénomination française tom-

bée dans le domaine public. — V. Code de

commerce, n° 58. — Contra: Paris, 26 févr.

1864, J. G. S. Industrie et commerce, 315.
21516. Mais il en serait autrement, si la

dénomination était usuelle aussi dans la

langue où on l'a traduite. —
Paris, 20 juin

1881, J- G. S. Industrie et commerce, 315.

21517. Si une dénomination du domaine

public peut, dans une autre langue où elle

n'est pas usuelle, devenir une marque pri-
vative, cette marque serait protégée même
contre les traductions en langue étran-

gère.
— Trib. com. Seine, 30 mai 1862,J.G.

S. Industrie et commerce, 315.

. 21518. Une dénomination, quoique unie
• dans la marque avec des emblèmes ou

vignettes, si elle est par elle-même suffisam-
ment distinctive, jouit de la protection légale
contre les usurpations où elle paraîtrait même
isolée ou unie à des emblèmes différents.
C'est ce qui a été jugé pour la dénomina-
tion de Prunellière. — J. G. S. Industrie et

commerce, 315.
21519. La dénomination Similaire du

phospho-guano est une expression générale
et usuelle ayant simplement pour objet de

distinguer tout guano fabriqué artificielle-
ment du guano naturel et véritable. En

conséquence, elle ne peut faire l'objet d'une

propriété privée, ni par suite d'une marque
de fabrique.

— Orléans, 19 janv. 1887, D. P.
88. 2. 302.

t 21520. La faveur attachée aux marques
de fabrique en ce qu'elles tendent à distin-

guer un produit des produits similaires ne

peut aller jusqu'à obliger les autres débitants
de produits analogues, qui ont tous la pré-
tention de le fournir d'une qualité ou d'une
efficacité parfaites à ne pas se servir d'un

adjectif qui vient habituellement à la pensée
et à chercher des équivalents pour traduire
la même idée et annoncer la même qualité.
— Trib. civ. Lyon, 18 janv. 1882, D. P. 84.
2. 131.

21521. Par application de cette théorie
la jurisprudence a refusé le caractère de

marque légale aux mots : Insecticide fou-
droyant. — Lyon, 14 avr. 1883, D. P. 84. 2.
131.

21522. ...Benzine parfumée. —Trib. com.

Seine, 6 août 1858, J. G. S. Industrie et com-

merce, 316.
21523. ... Corsets sans couture. — Nancy,

7 juill. 1855, J. G. S. Industrie et commerce,
316.

21524. ... Initiales classiques, anglaises,
pour des caractères d'imprimerie.

— Trib.
corr. Seine, 22 mai 1878, J. G. S. Industrie
et commerce, 316.

21525. ... Papier de riz. — Bordeaux,
17 déc. 1867, J. G. S. Industrie et commerce,
316.

21526. ... Rhum des plantations.
— Aix,

10 avr. 1885, J. G. S. Industrie et commerce,
316.

21527. ... Acier « extra mi-dur, extra
tenace dur, extra dur, spécial très dur ». —

Douai, 13 avr. 1885, J. G. S. Industrie et

commerce, 316.
21528. ... Linoléum pour un produit où

l'huile de lin entre comme élément essentiel.
— Paris, 19 août 1881, J. G. S. Industrie et

commerce, 316.
21529. ... Nappes de famille, expression

aussi courante pour exprimer la dimension,
la simplicité et l'emploi économique de ces

nappes, que le seraient en sens inverse
les mots de cérémonie, ou de luxe. — Paris,
18 mai 1879, D. P. 80. 2. 108.

21530. La désignation d'un produit fa-

briqué n'est pas susceptible d'appropriation
privée et ne peut légitimement faire l'objet
d'une marque de fabrique lorsque, loin
d'être étrangère au produit auquel on l'ap-
plique, "elle répond au contraire à l'élé-
ment qui lui donne son caractère spécial et
distinctif. — Dijon, 7 août 18a0, D. P. 91.
2. 15.

21531. Il en est ainsi notamment de la
dénomination de bigai-reau, nom usuel d'une
variété de cerises, lorsque cette dénomina-
tion, figurant sur l'étiquette d'un flacon,
s'applique à une liqueur qui y est contenue
et dont elle annonce l'élément essentiel. —

Même arrêt.
21532. Les mots « première qualité » et

au-dessus « Union des quincailliers », es-

tampés en relief sur une petite plaque de
cuivre de forme spéciale, constituent une

marque de fabrique. — Paris, 13 juill. 1883,
D. P. 84. 2. 151.

21533. Peu importe que les produits sur

lesquels cette marque est apposée n'aient

par leur forme, leur dimension ou leur
mécanisme, aucune individualité qui les

distingue de produits similaires, cette mar-

que étant indicative surtout de l'origine et
de la fabrication des produits. — Même
arrêt.

21534. Dans l'espèce, la marque consis-
tait moins dans la dénomination que dans

la disposition et l'agencement des lettres,
dans les reliefs et dans la forme spéciale de
la plaque de cuivre dont l'arrêt condamne
l'imitation. — D. P. 82. 2. 151, note 4.

21535. Un arrêt refuse le caractère de

marque légale à une tête de boeuf appliquée
comme emblème sur des extraits de viande,
et aux désignations en langue française ou

étrangère, telles que- extractum carnis ou
exlract of méat servant à indiquer la nature
de ce produit. — Paris, 12 jauv. 1874,
J. G. S. Industrie et commerce, 316.

21536. La dénomination donnée par un
industriel à un produit de son industrie
n'est pas susceptible d'appropriation privée
lorsqu'elle est publique, vulgaire et néces-
saire, comme celle du lieu de production ;
elle ne peut être utilisée que comme uu des
éléments de la marque de fabrique. — Bor-
deaux, 1« juin 1887, D. P. 89. 2. 27.

21537. Le nom d'une localité appartient
en effet, au point de vue commercial, à tous
ceux des habitants du pays qui ont intérêt à
s'en servir pour faire connaître la situation
de leur établissement et l'origine des pro-
duits naturels dont ils trafiquent. — Douai,
6 juill. 1876, D. P. 89. 2. 27, note 1. —

Paris, 18 mai 1879, D. P. 80. 2. 108. — Cr. c.
29 juill. 1882, D. P. 83. 1. 137.

21538. Le nom du lieu de production
naturelle ne peut devenir une propriété pri-
vée qu'autant que ce lieu est la propriété
exclusive du producteur ou du commerçant
qui fait usage de la marque.

— Bordeaux,
1" juin 1887, D. P. 89. 2. 27.

21539. Par suite, l'industriel qui n'est ni

propriétaire exclusif d'un cru de vignoble dit
de Saint-Raphaël, ni même propriétaire dans
la localité de ce nom, n'est pas fondé à

revendiquer l'usage exclusif de la dénomina-
tion de vin de Saint-Raphaël, quoiqu'il ait
été le premier à l'employer pour ses produits
viticoles. — Même arrêt.

21540. Et l'arrêt qui constate que la
dénomination Vins de Saint-Raphaël n'est

pas une dénomination de fantaisie pouvant
constituer la spécialité d'une marque, mais
une dénomination vulgaire, une expression
géographique insusceptible d'appropriation
et tombée dans le domaine public, ne viole
aucune loi. — Civ. r. 21 mai 1890, D. P. 90.
5. 404.

21541. De même qu'une dénomination

peut appartenir par sa nature au domaine

public sans avoir jamais pu constituer une

marque privative, de même on peut voir
une dénomination ou un signe tobmer dans
le domaine public, quoique ayant été de
nature à former uue marque privative pour
celui qui le premier en a fait emploi. —
J. G. S. Industrie et commerce, 317. —

Comp. Code de commerce, nos 64 et s.
21542. Mais cet abandon au domaine

public ne se présume pas; ainsi il ne saurait
s'induire d'un délai écoulé avant le dépôt.
— Paris, 17 janv. 1867, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 317. —

Paris, 19 mai 1870,
ibid.

21543. Il ne résulte même pas toujours
du non-usage, par exemple, de la non-
fabrication d'une des spécialités comprises
dans les indications du dépôt (fils de coton
ou de lin). — Civ. c. 1" déc. 1890, D. P.
91.1.124.

21544. ...Ni du fait d'avoir vendu à bas

prix, pour décourager la 'concurrence, des

produits inférieurs non revêtus de sa marque.
— Paris, 17 janv. 1867, J. G. S. Industrie et
commerce, 317.

21545. ...Ni de l'usage fait par des tiers
avant le dépôt pour le compte ou avec l'au-
torisation du propriétaire. — Même arrêt.

21546. ... Ni de l'absence de poursuites
pendant plus ou moins longtemps contre des
faits d'usurpation, si des poursuites contre
d'autres faits ou le dépôt de la marque
manifestent suffisamment l'intention dren
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conserver la propriété. — Trib. civ. Lyon,
31 juill. 1872, J. G. S. Industrie et commerce,
317. —

Aix, 8 août 1872, ibid. — Paris,
15 janv. 1876, ibid. — Trib. civ. Seine, 7 avr.

1879, ibid. — Trib. civ. Havre, 4 mai 1882,
ibid.

21547. ... Sauf à tenir compte de I'iuac-
tion antérieure pour modérer les dommages-
intérêts. — Trib. com. Alger, 2 juill. 1855,
J. G. S. Industrie et commerce, 317. —Trib.
corr. Lyon, 8 août 1855, ibid.

21548. Mais les faits constitutifs de l'a-
bandon sont constatés et appréciés souve-
rainement par les tribunaux, et la jurispru-
dence a considéré notamment comme tels :
la mise en circulai ion d'une marque nouvelle
avant le dépôt effectué de l'ancienne. —

Paris, 13 nov. 18-jl, J. G. S. Industrie el

commerce, 317.
21549. ... L adoption par d'autres com-

merçants, remoiitiintcomiuepour le déposant
et sans protestation de sa part à six années
avant le dépôt fait par lui. — Paris, 17 mars

1876, et Cr. r. 20 juin 1876, J. G. S. Industrie
et commerce, 317.

21550. Le dépôt légal, succédant à ces
faits, n'est pas pi os efficace pour ressaisir la

propriété du signe abandonné que pour
s'approprier toui autre signe appartenant
originairement au domaine public.

— .1. G. S.
Industrie el commerce, 317.

21551. Cette tl.éorie a fait considérer
notamment comme tombés dans le domaine

public: 1° Tempioi du nom même de l'in-
venteur ou premier préparateur, devenu
usuel et nécessaire dans la dénomination
d'un produit pharmaceutique, sous la réserve
des additions né< e.-saires pour éviter toute
confusion de provenance.

—
Paris, 10 nov.

1843, J. G. S. Industrie el commerce. 318. —

Civ. r. 16 avr. 1878, D. P. 79. 1. 169.
21552. ... 2" l ne forme de tlacun, une

vignette polychrome et le nom Agita de l'iu-
rida appliqués à un produit de parfumerie.
— Rouen, 5 juin 1883, D. P. 84. 2. 177, et
sur pourvoi, Req. ::0 juill. 1884, D. P. 85. 1.
448.

_ 21553. Jugé encore qu'une marque des-
tinée à tromper I a< lieteur par une fausse
indication de provenance étrangère ne peut
servir de base à une action en justice pour
celui qui aurait cherché le premier à s'en
assurer la propriété.

—
Paris, 26 févr. 1864,

J.G. S. Industrie et commerce, 318.
21554— Et qu'alorsmêmequ'une marque

étrangère aurait pu tomber dans le domaine

public par un long abandon, l'usage de cette

marque, quelque prolongé qu'il ait été, n'u

pu faire acquérir aux négociants français
le droit de uiarqin r leurs produits d'un
lieu ou d'un nom mensongers.

— Trib.
de la Seiue, 8 mai 1878 (6 jug.), D. P. 79.
3. 61.

21555. Mais encore faut-il que le droit

privatif ne se soit pas affirmé en face des

usurpations du public par des poursuites
nombreuses et par un dépôt. — Même

jugement.
21556. L'expiration d'un brevet qui pro-

tégeait le produit, et par voie de consé-

quence, la denomin.it.on donnée par l'inven-

teur, ue fait tomber la dénomination en
même temps que le produit lui-même dans
le domaine public qi.'à une double condi-
tion: 1° que la dénom.nation remonte au
brevet lui-même et y ait ligure ; 2° qu'elle
se soit incorporée à l'objet, de manière à.
devenir l'unique moyen de le désigner au

public. — J. G. S. I ntustrie et commerce,
319.

21557. Mais, dans ces conditions, la
dénomination tombe dans le domaine public
en même temps que le brevet, malgré le

dépôt qu'aurait fait l'inventeur avant l'expi-
ration du brevet, pour se réserver d'avance
la dénomination. — J. G. S. Industrie el

commerce, 319.

21558. Ainsi jugé, notamment, pour le
mot Harmonium. — Paris, 3 déc. 1859,
J. G. S. Industrie el commerce, 319.

21559. ... Pour le nom de Toniuh donné à
un genre de café, mais à condition d'éviter
toute contusion par des différences d enve-

loppe.
—

Pans, 21 déc. 1872, J. G. S.Indus-
trie et commerce, 319.

21560. — 111. Sun QUELS PRODUITS LES

MARQUES PEUVENT ETRE APPOSÉES (C. COU1. n°69).
— V. infrà, art. 20.

Art. 2. « Nul ne pourra revendiquer la

propriété exclusive d'une marque s'il n'a

déposé au greffe du tribunal de commeroe
de son domicile :

« 1" Trois exemplaires du modèle de cette

marque ;
« 2> Le cliché typographique de cette

marque.
« En cas de dépôt de plusieurs marques

appartenant à une même personne, il n'est
dressé qu'un procès-verbal, mais il doit être

déposé autant de modèles en triple exem-

plaire et autant de olichèB qu'il y a de mar-

ques distinctes.
« L'un des exemplaires déposés sera remis

au déposant revêtu du visa du greffier et

portant l'indication du jour et de l'heure du

dépôt.
« Les dimensions des clichés ne devront

pas dépasser douze centimètres (O mètre 12)
de côté.

« Les clichés seront rendus aux intéressés

après la publication officielle des marques

par le département du commerce, de l'in-
dustrie et des colonies. » (L. 3 mai 18'JO, D. P.
90. 4. 114) (I).

21561. — I. CARACTÈRE DU DÉPÔT. — Le

dépôt a pour but, comme l'a dit le rappor-
teur de la loi de 1857, non de créer le droit

du propriétaire de la marque, mais de lui
donner une sanction pénale, de le révéler,
de le notifier au public, afin de prévenir les

contrefaçons involontaires, enfin de procurer,
dans les questions de priorité, un élément
de certitude, dans les questions de contre-

façon, une pièce de comparaison irrécusable.
— J. G. S. Industrie et commerce, 328. —

V. Code de commerce, n° 1.

21562. Le dépôt d'une marque est donc

purement déclaratif de la propriété île cette

marque.
— Metz, 31 déc. 1861, D. P. 89. 2.

27, note 4. —
Montpellier, 17 juin 1862, ibid.

— Bordeaux, 1er juin 1887, D. P. 89. 2. 27.
— V. Code de commerce, u° 4.

21563. Et la revendication dont il est

parlé comme subordonnée au dépôt est uni-

quement celle que donne la loi spéciale,
c'est-à-dire la poursuite par la voie correc-

tionnelle, niais nullement celle du droit
commun. — Paris, 13 juill. 1883, D. P. 84.

2. 151.— Bordeaux, 22 juill. 1885, J. G. S.
Industrie et commerce, 338.

21564. Jugé en ce sens : 1" que le dépôt
d'une marque de fabrique n'est pas néces-

saire pour en attribuer IH propriété h l'in-
dustriel ou au fabricant qui en fait usage ;
mais (pie, quand le dépôt de la marque
dans les formes prescrites n'a pas été effectué,
le propriétaire de cette marque n'a pour se

détendre contre le contrefacteur d'autres

droits que ceux qu'il puise dans l'art. 1382
c. civ. — Cr. r. 5 mai 1883, D. P. 83. 1.48).
— V. Code de commerce, n» 7.

21565. ... Qu'en conséquence, il n'est pas
recevable à intenter l'action pénale basée

sur uu délit de contrefaçon ou d'apposition

frauduleuse de marque. —Cr.'c. 21 iattT.
1892, D. P. 92. 1. 397. *!

'

21566. ...2°Que le dépôt d'une marque de

fabrique n'étant point attributif de propriété,
les fabricants ou commerçants qui ont adopté
les premiers cette marque conservent, en
l'absence de tout dépôt, sinon l'action en

contrefaçon qui est subordonnée au dépôt
préalable, du moins le droit de réclamer
des dommages-intérêts à leurs concurrents
faisant usage de cette marque.

—
Req. 17 juin

1884, D. P. 84. 1. 416.

21567. Toute marque de fabrique qui n'a

pas été régulièrement déposée est suscep-
tible de tomber dans le domaine public, et,
du moment où elle y est tombée, uul ne

peut plus en revendiquer la propriété exclu-
sive. — Metz, 31 dèc. 1861, précité.

—
Req.

13 jauv. 1880, D. P. 80 1. 225. — Rouen,
5 juin 1883, et sur pourvoi, Req. 30 juill.
1884. cités suprà, n" 21552.

21568. 11 appartient aux juges du fait

d'apprécier souverainement si une mar-

que est ou non tombée dans le domaine

public. —Arrêt préc. 13 janv. 1880.

21569. Et les juges du fait ue mécon-

naissent ni la présomption de propriété qui
résulte du dépôt d'une marque de fabrique,
ni la disposition de l'art. 1315 C. civ., rela-

tive au fardeau de la preuve, lorsque, pour

repousser la revendication d'une marque

par un fabricant, ils se fondent sur ce que,
alors inènie que le demandeur justifierait de

l'usage antérieur et à titre de propriétaire
de ladite marque, il est élabli et constaté

que celle-ci était tombée dans le domaine

public, antérieurement aux dépôts effectués.
—

lieq. 30 juill. 1884, précité.
21570. Le dépôt ou l'usage si prolongé

qu'il soit d'une marque de fabrique ne sau-

rait conférer un droit de propriété.— D. P.

84. 2. 177, note 1.

21571. Ainsi le dépôt, comme marque de

fabrique, d'une vignette illustrée ou d'une

forme de flacon tombées dans le domaine

public, ne peut créer un droit privatif de

propriété, quelque ancien et répété d'ailleurs

que soit l'usage de cette marque ; et dès

lors l'emploi de ces vignettes ou de ces fla-

cons par un tiers ne peut être considéré

comme un acte de concurrence déloyale. —

Rouen, 5 juin 1883, D. P. 84. 2. 177.

21572. Le dépôt produit, il est vrai, une

présomption de propriété pour la possession
du déposant. Mais la preuve contraire peut
être faite par le possesseur antérieur soit

alin d'échapper aux poursuites du déposant,
soit alin de le poursuivre lui-même par la

voie civile, voie ouverte même sans dépôt,
et même contre tout dépôt sans droit. —

Metz, 31 déc. 1861, précité.
—

Montpellier,
17 juin 1S62, précité.

— Trib. civ. Lyon,
31 juill. 1872, J. G. S. Industrie et commerce,
339. — Trib. corr. Seine, 3 mars 1877, ibid.
— Trib. civ. Havre, 4 mai 1882, ibid. —

Trib. civ. Chalon-sur-Saône, 6 août 1882,
ibid. — Trib. civ. Lille, 27 févr. 1883, ibid. —

Req. 30 juill. 1884 précité.
— Lyon. 17 mars

18811, J. G. S. Industrie et commerce, 339.

21573. Jugé même que l'antériorité cons-

tatée pour les principaux éléments de la

marque s'oppose à l'action du déposant pour
toutes les parties de cette marque.

— Paris,
16 déc. 1858, J. G. S. Industrie et commerce,

339. — lleq. 8 avr. 1859, ibid.

21574. Le droit d'antériorité d'un com-

merçant sur une marque de fabrique est

suffisamment établi par les constatations

des juges du fond, desquelles il résulte qu'a-
vant le dépôt de ladite marque par la partie

adverse, ce commerçant en avait, à de nom-

breuses reprises, fait publiquement usage
en France soit en son propre nom, soit

comme mandataire d'un autre commerçant.
— Civ. r. 6 juill. 1891, D. P. «2. 1. 167.

21575. Mais ce droit d'antériorité ne

peut être invoqué par le fabricant qui s'est

(t) Ancien art. 2. Nul ne peut revendiquer la pro-
priété exclusive d'une marque, s'il n';i dépesé deux

exemplaires du modèle de cette marque uu greffe du
tribunal de commerce de son domicile.
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borné à apposer une empreinte sur certains
de ses produits, non pour distinguer d'une
manière constante et uniforme les produits
de sa fabrication ou tout au moins une cer-
taine catégorie de ces produits, mais unique-
ment pour satisfaire aux demandes et aux
fantaisies de ses acheteurs. — Cr. r. 22
déc. 1817, D. P. 80. 1. 90.

21576. Par conséquent, il ne peut se fon-
der sur remploi banal de cette empreinte
pour repousser l'action en contrefaçon diri-
gée contre lui par un autre fabricant qui a
fait le dépôt régulier d'une marque imitant
ladite empreinte. — Même arrêt.

21577. Il n'y a pas violation des art 1 et
2 de la loi du 23 juin 1857 dans l'arrêt qui
décide que, lorsqu'une marque de fabrique a
été acquise par un Français, dès 1806, en
France, et conservée par des dépôts régu-
liers, une marque semblable ne différant du
la première que par une lettre, n'a pu être
acquise par un étranger à l'aide d'actes
ultérieurs jugés pour la plupart frauduleux.
— Req. 3 août 1880, D. P. 81. 1. 429.

21578. — II. FORMALITÉSnu DÉPÔT.— Les
formalités du dépôt ont été déterminées par
un décret portantrègleinentd'adujinistration
publique en date du 27 févr. 1891 qui abroge
le décret du 26 juill. 1858 rendu sur la
même matière (1). —V. Code de*commerce,
n° 8.

21579. L'addition par le mandataire dans
son intérêt personnel d'une marque distinc-

tive, telle que ses propres initiales, ne lui
permettrait pas de dénier à son mandant la
propriété de la marque et la validité du
dépôt. —Cass. 27 mai 1870, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 329. — V. Décr. 27 févr.
1891, art. 2.

21580. Le dépôt est unique en ce sens
qu'ayant plusieurs établissements dans des
ressorts différents, il suffit de le faire au
seul tribunal de son domicile pour qu'il pro-
duise ses effets sur tout le territoire français.
Mais il est triple en ce sens qu'il faut dépo-
ser trois exemplaires du modèle de la mar-
que et le cliché typographique de cette mar-
que. Le dépôt du troisième exemplaire et
du cliché forme l'innovation de la loi du
3 mai 1890 (V. suprà, p. 770).

— J. G. S.
Industrie et commerce, 329.

21581. Le procès-verbal de dépôt dressé
en vertu des art. 10 et 11 du décret de
1891 est signé comme les modèles par le
greffier et par le déposant ou son fondé de
pouvoir. S'il n'y a pas concordance entre le
texte de l'acte et celui de la demande dé-
posée, c'est ce dernier qui détermine le
droiL du propriétaire de la marque. —
Trib. corr. Seine, 27 févr. 1873, J. G. S.
Industrie et commerce, 330. — Req. 30 déc.
1874,ibid.

21582. La publication prescrite par
l'art. 19 du décret du 27 févr. 1891 facilite
les recherches des tiers et les met à l'abri
du risque de contrefaçon insconsciente

mieux que ne le faisait, sous l'empire du
décret de 1858, le classement souvent tardif
au Conservatoire des arts et métiers. —
J. G. S. Industrie et commerce, 330.

21583. L'exemplaire du modèle de la
marque portant le visa du greffier et l'indi-
cation des jour et heure du dépôt, exem
plaire remis au déposant aux termes de la
loi du 3 mai 1890, remplace entre ses mains,
avec avantage, l'expédition de l'acte de

dépôt que devait lui donner le greffier
d'après le décret de 1858. Il forme un titre de
propriété qui lui permet, sans autres forma-

lités,d'agirenjustice pour la revendication de
ses droits. — J. G. S. Industrie et commerce,
330.

21584. Les formalités du dépôt s'appli-
quent uniformément à toutes les catégories
de marques et à toutes les industries, même
soumises exceptionnellement à la marque
obligatoire. — J. G. S. Industrie et commerce,
333.

21585. De là, l'abrogation, non-seule-
ment du dépôt au secrétariat des prud'hom-
mes pour toute marque en général, mais
aussi du dépôt à la sous-préfecture et au
ministère du commerce, et de l'empreinte
sur des tables d'argent;^formalités autrefois
prescrites pour des industries spéciales,
comme la quincaillerie et la coutellerie (Décr.
23 niv. an 9 et 5 sept. 1810), et la fabrica-
tion des étoffes (L. 8 août 1816). — J. G. S.
Industrie et commerce, 333.

(1) 27-28 févr. 1891. — Décret portant règle-
ment d'administration publique pour l'exécution de

la loi du 23 juin 1857 modifiée par celle du 3 mai

1890 sur les marques de fabrique et de commerce

(Journ. off. du 28 février; Bull., n° 23620, D. P. 92.

4. 0).

Art. Ier. Le dépôt que les fabricants, commerçants
ou agriculteurs peuvent faire de Jour marque au

greffe du tribunal de commerce de leur domicile ou, à
défaut de tribunal de commerce, au greffe du tribunal

civil, pour jouir des droits résultant de la loi du
23 juin 1857, est soumis aux dispositions suivantes:

Art. 2. Le dépôt doit être effectué par la partie inté-
ressée ou par son fondé de pouvoir spécial.

La procuration peut être sous seing privé, mais elle
doit être enregistrée; elle est laissée au greffe,

'

Art. 3. Le déposant doit fournir en triple exemplaire
sur papier libre, le modèle de la marque dont il
effectue le dépôt.

Ce modèle consiste en un dessin, une gravure ou

une empreinte exécutée de manière à représenter une

marque avec netteté et à ne pas s'altérer.
Le papier sur lequel ce modèle est tracé ou collé

présente la forme d'un carré de dix-huit centimètres

(0m.l8) de côté; la marque doit en occuper le milieu,
de manière à laisser les espaces nécessaires pour
inscrire les mentions dont il sera parlé ci-après.

Art. 4. Si la marque consiste en un signe unique ou

dans un ensemble de signes employés simultanément,
dont le modèle soit de trop grandes dimensions pour
tenir sur une seule feuille de papier ayant dix-huit
centimètres de côté, ce modèle pourra être soit réduit
dans la proportion nécessaire, soit divisé en plusieurs

parties, lesquelles seront tracées ou collées sur plu-
sieurs feuilles de papier ayant dix-luiit ceutimMres de
côté.

Si la marque est de petite dimension, le modèle

pourra la représenter augmentée.
Art. 5. Si la marque est en creux ou en relief sur

les produits, si elle a dû èlre réduite pour ne pas
excéder les dimensions prescrites, si elle a été aug-
mentée ou si elle présente quelque autre particularité
relative à sa figuration ou à son mode d'emploi sur

les produits auxquels elle est destinée, le déposant
doit l'indiquer sur les trois exemplaires, soit par une

ou plusieurs figures, soit au moyen d'une légende
explicative.

Ces indications occupent la gauche du papier où

est figurée ou collée la marque. La droite est réservée

aux inentions prescrites aux art. 10.et 11.

Les exemplaires déposés ne doivent contenir aucune-

autre indication.
Art. 6. Le greffier vérifie si les trois exemplaires

sont établis conformément aux dispositions qui pré-
cèdent.

Si ces exemplaires ne sont pas dressés sur papier de

dimension ou contiennent des indications interdites

par l'art. 5, le greffier les rend au déposant pour

être rectifiés ou remplacés et ne dresse le procès-ver-
bal de dépôt que sur la remise des trois exemplaires
régulièrement établis.

Le greffier procède de la même manière :
Si les trois exemplaires ne sont pas semblables ;
Si le modèle de la marque n'adhère pas complète-

ment au papier sur lequel il est appliqué ;
Si le modèle est tracé au crayon ;
Si le modèle est en métal, en cire ou présente un

relief quelconque, de nature à détériorer les registres
sur lesquels les exemplaires devront être collés ;

Si le cliché typographique n'est pas produit avec les
trois exemplaires de la marque.

Art, 7. Le cliché typographique que le déposant
fournit avec les trois exemplaires de sa marque ne
doit pas dépasser douze centimètres de côté; il doit
être en métal et conforme aux clichés employés usuel-
lement en imprimerie typographique.

Si la marque consiste en une bande d'une longueur
de plus de douze centimètres ou en un ensemble de

signes, cette bande peut être divisée en plusieurs par-
ties qui seront reproduites sur le même cliché les unes
sous les autres, ou il peut n'être fourni qu'un seul
cliché reproduisant cet ensemble réduit.

Le déposant inscrit sur un côté du cliché son nom et
son adresse.

Art. 8. Le greffier doit appliquer sur les trois exem-

plaires du modèle le timbre du tribunal. Lorsque ce

modèle, au lieu d'être tracé sur le papier, y est seu-
lement, collé, le grefiier doit apposer le timbre de ma-
nière qu'une partie de l'empreinte porte sur le modèle
et l'autre sur le papier.

Art. 9. Le greffier colle un des trois exemplaires
sur une feuille du registre qu'il tient à cet effet ; les
modèles y sont placés à la suite les uns des autres,
d'après l'ordre des présentations. Le registre est
fourni par le greffier ; il doit être sur papier libre du
format de vingt-quatre centimètres de largeur sur

quarante centimètres de hauteur. Le registre est coté
et parafé par le président du tribunal de commerce ou
du tribunal civil, suivant le cas.

Art. 10. Le greffier dresse ensuite sur un registre
timbré, coté et parafé comme le registre mentionné
ci-dessus, le procès-verbai du dépôt dans l'ordre des

présentations. (1 inclique : 1° le jour et l'heure du

dépôt ; 2° le nom du propriétaire de la marque et, le
cas échéant, le nom du fondé de pouvoir ; 3° la pro-
fession du propriétaire, son domicile et le genre d'in-
dustrie ou de commerce pour lequel il a l'intention de
se servir de la marque. Le greffier inscrit, en outre,
un numéro d'ordre sur chacun des trois exemplaires,
ainsi que le nom, le domicile, la profession du pro-
priétaire de la marque et, s'il y a lieu, de son fondé
de pouvoir, la date, l'heure et le lieu du dépôt et le

genre d'industrie ou de commerce auquel la marque
est destinée.

Le procès-verbal et les modèles sont signés par le

greffier et par le déposant ou par son fondé de pouvoir.
Art. 11. Lorsque-le dépôt est fait en vue de conser-

ver pour une nouvelle période de quinze ans une mar-

que déjà déposée, cette circonstance doit être men-
tionnée au procès-verbal de dépôt ainsi que sur les
trois exemplaires du modèle.

Art. 12. Il est dû au greffier, outre le droit fixé d'un
franc (1 fr.), par procès-verbal de dépôt, y compris le
coût de l'expédition, le remboursement des droits de
timbre et d'enregistrement.

Le même fabricant ou commerçant peut effectuer le

dépôt de plusieurs marques dans un seul proces-
verbaL mais il est dû au greffier autant de fois le droit
fixe d'un franc (1 fr.), qu'il y a de marques déposées.

Art. 13. Dans le cas où une expédition du procès-
verbal est demandée ultérieurement par une personne
quelconque, elle doit être délivrée moyennant l'acquit-
tement d'un droit fixe d'un franc (i fr.), et le rem-
boursement du droit de timbre.

Art. 14. Un des trois exemplaires ainsi que le cliché

typographique de chaque marque sont transmis, dans
les cinq jours de la date du procès-verbal, au minis-
tère du commerce.

Les exemplaires transmis au ministère du commerce

y restent déposés pour être communiqués sans frais au

public.
Art. 15. Les étrangers et les Français dont les éta-

blissements sont situés hors de France, et qui peuvent
déposer leurs marques de fabrique et de commerce' en
France en vertu soit de l'art. 9 de la loi du 23 juin
1857, soit de l'art. 0 de la loi du 26 nov. 187:
relative à l'établissement du timbre ou signe spécial
destiné à être apposé sur les marques commerciales et
de lubrique, ne sont admis à en effectuer le dépôt
qu'au greffe du tribunal de commerce du département
de la Seine.

Art. 16. Lorsqu'un déposant entend renoncer à

l'emploi de sa marque, il en fait la déclaration au

greffe du tribunal où la marque aura été déposée. Le

greffier inscrit cette déclaration en marge du procès-
verbal de dépôt et en donne immédiatement avis au
ministre du commerce, qui la publiera dans le Bulle-
tin officiel de la propriété industrielle et commerciale.

Art. 17. Au commencement de chaque année, le

greffier dresse sur papier libre et d'après le modèle
arrêté par le ministre du commerce un répertoire des

marques dont il aura reçu le dépôt pendant le cours
de l'année précédente.

Le greffier est autorisé à délivrer au déposant des
certificats d'identité de sa marque moyennant

le droit
d'un franc (1 fr.), fixé par l'art. 8 du décret du 18 juin
1880 (relatif aux émoluments des greffiers des tribu-
naux de commerce, D. P. 80. 4. 83-84).

Art. 18. Les registres, procès-verbaux et répertoires

déposés dans les greffes sont communiqués sans frais.
Art. 19. Les marques déposées sont publiées, après

leur réception au ministère du commerce, dans le
Bulletin officiel de la propriété industrielle et com-
mercxale.

Art. 20. Le décret du 26 juill. 1858 est et demeure

rapporté.
Art. 21. Le ministre du commerce, de l'industrie et

des colonies est chargé, etc.
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21586. Lorsqu'un certificat constatant le

dépôt d'une marque de fibrique est destiné
à sauvegarder à l'étranger les droits d'un

commerçant français, il doit être transmis
au ministre de la justic, et la signature du

président du tribunal de commerce apposée
sur ce certifiât doit être légalisée par le

premier président de la cour d'appel, si le
certificat a été délivré au greffe d'un tribu-
nal siégeant au un" me lieu que la cour d'ap-
pel.

— Cire. miu. just. 31 mai 1877, Bull,
min. fus t. 1877, p. 65.

21587. Dans le cas où ce certificat a été
délivé dans le greffe d'un autre tribunal, le

premier président peut déléguer cette partie
de ses attributions au président du tribunal

civil, el, à défaut lu président empêché, au

plus aucieu juge.
- M'ine circulaire.

21588. L'irréguliirité du dépôt des inar-

ques de fabrique ou de commerce ne peut
être déclarée que par l'autorité judiciaire!. Le
ministre du commerce, par exemple, com-
mettrait un excès de pouvoir en prononçant
l'annulation d'un dépôt île marque de fabri-

que fait au greffe .lu tribunal conformément
à la loi, lors même qu'il serait articulé que
cette inarque est destinée à être apposée
sur des produits c instituant des remèdes
secrets dont l'annonce et la mise en vente
sont interdites. — Cons. d'Et. 26 déc. 1862,
J. G. S. Industrie et commerce, 330. — Cous.
d'Et. 22 janv. m:\,ibid.

21589. Mais l.'s tribunaux doivent dé-
clarer nul tout dépôt non conforme aux

prescriptions légales, par exemple fait
au secrétariat des prud hommes, ou hors
du ressort du domicile, ou bien en uni-

que exemplaire, et irrecevable toute ac-
tion en contrefaçon intentée en vertu de
ce dépôt. — J. G. S. Industrie et commerce
336.

21590. Toutefois, il ne faut refuser à un

dépôt irrégulier (pie les effets propres au

dépôt. Mais l'existence et l'usage de la marque
pouvant produire certains effets indépen-
damment de ton! dépôt, un dépôt, quoique
irrégulier, ne peut que rendre cet usage plus
certain encore et plus efficace. — .1. G. S.
Industrie et commerce, 336.

21591. Jugé notamment qu'un dépôt nul
en la forme sert du moins à établir l'exis-
tence et l'usage le la inarque au moment
où il a été opéré.

— Trib. civ. du Havre,
31 mai 1879, J. G. S. Industrie et commerce,
336.

21592. ... Et qu'il peut être invoqué en
défense comme preuve d'antériorité d'usage
contre la poursuite d'un autre déposant.

—

Trib. civ. Seine, 9 mai 1874, et 1er juin 1875,
J. G. S. Industrie et commerce, 336.

Art. 3. Le dépôt n'a d'effet que pour quinze
années.

La propriété de la marque peut toujours
être conservée par un nouveau ternie de
quinze années au moyen d'un nouveau

dépôt.

21593. Le défaut de renouvellement du

dépôt d'une marque do fabrique ne fait pas
évanouir le droit du propriétaire de cette

marque, s'il l'a conservée par l'usage et si
la présomption d'abandon se trouve contre-
dite par une possession constante. — Bor-
deaux, 6 juill. 1891, D. P. 92. 2. 575.

21594. La péremption accomplie n'em-

pêche pas d'ailleurs de conserver la pro-
priété de la marque par un nouveau dépôt.
Mais, à la différence d'un renouvellement
fait dans les quinze ans, le nouveau dépôt
après péremption laisse apparaître une la-
cune pendant laquelle la marque est traitée
comme non déposée, eu sorte que le dépôt
subséquent laissera à l'abri de toute répres-
sion pénale les faits de contrefaçon commis

pendant cet intervalle. — Paris, 14 avr. 1877,
J.G. S. Industrie et commerce, 343.

21595. Mais ces faits eux-mêmes peuvent
donner lieu à une action civile, et la répres-
sion pénale elle-même atteindra les faits

postérieurs au nouveau dépôt qu'on peut
toujours faire, bien que la marque appar-
tienne au domaine public, une fois le dépôt
périmé. — Trib. corr. Lille, 4 déc. 1872,
J. G. S. Industrie et commerce, 343.

Art. 4. Il est perçu un droit fixe de 1 franc

pour la rédaction du procès-verbal de dépôt
de chaque marque et pour le coût de l'expé-
dition, non compris les frais de timbre et
d'enregistrement.

21596. Décidé en ce sens que le droit de

greffe n'a été établi que pour les actes de

greffe prévus par les codes et par les lois
sur la procédure : il ne s'applique pas aux

extraits, délivrés sous forme de certificat par
les greffiers des tribunaux de commerce, du

registre tenu an greffe de ce tribunal pour
constater le dépôt de marques de fabrique.
— Décis. min. fin. 9 août 1877, D. P. 78. 3.
48. — V. Code de commerce, n° 8.

TITRE II. — DISPOSITIONS RELATIVES AUX

ÉTRANGERS.

Art. 5. Les étrangers qui possèdent en
France des établissements d'industrie ou de
commerce jouissent, pour les produits de
leurs établissements, du bénéfice de la pré-
sente loi, en remplissant les formalités

qu'elle prescrit.

21597. En ce qui concerne les étran-

gers, le dépôt se fait, dans les formes

prescrites pour les Français, au greffe dans
le ressort duquel se trouve leur établisse-

ment, s'ils ont uu établissement d'industrie
ou de commerce en France, circonstance qui
leur assure en France la protection de la
loi française. — J. G. S. Industrie et com-

merce, 334.
21598. Ce dépôt a lieu au greffe du tri-

bunal de commerce du département de la
Seiue. si, n'ayant pas d'établissement en

France, ils jouissent du bénéfice de la loi

française par réciprocité diplomatique ou

légale avec le pays où se trouve leur éta-
blissement. — V. infrà, art. 6. — Conf.
L. 26 nov. 1873, art. 9, et Décr. 27 févr. 1891,
art. 15.

21599. La convention diplomatique franco-

belge, du 31 oct. 1881, approuvée par la loi
du 15 mai 1882, n'a pas modifié les disposi-
tions de l'art. 5 de la loi du 23 juin'1857 sur
les marques de fabrique, d'après lequel les

étrangers qui possèdent en France des éta-
blissements d'industrie et de commerce jouis-
sent, pour les produits de leurs établisse-
ments, du bénéfice de ladite loi, en remplis-
sant les formalités qu'elles prescrit. — Cr. r.
17 janv. 1885, D. P. 85. 1. 428.

21600. En conséquence, les bénéfices

que la loi accorle aux fabricants français
pour la protection de leurs marques de fabri-

que régulièrement déposées appartiennent
sous la même condition à une société Belge
pour les produits des usines qu'elle possède
en France. — Même arrêt.

21601. L'art. 15 de la convention diplo-
nia ique du 31 oct. 1881, portant que le ca-
ractère des marques de fabrique devra être

apprécié d'après les lois de France ou de
Belgique, selon que les fabricants appartien-
dront à l'un ou à l'autre de ces pays, ne

s'applique qu'au cas prévu par l'art. 6 de la
loi du 23 juin 1857, c'est-à-dire lorsque les

fabricants n'ont pas d'établissement dans le

pays où ils revendiquent la propriété exclu-
sive de leur marque de fabrique.

— Même
arrêt. — V. infrà, art. 6.

21602. Le dépôt de sa marque qu'une
société belge ayant ses établissements en
France avait régulièrement, effectué en France,
à une date antérieure à la convention diplo-
matique du 31 oct. 1881, a, depuislors, con-
tinuéde produire ses effets légaux, sans

qu'il
ait été besoin de la renouveler. — Même
arrêt.

21603. Le dépôt d'une marque de fabri-

que effectué en France par un étranger qui
n'y possédait aucun établissement d'indus-
trie ou de commerce demeure nul et sans

effet, bien qu'il ait été ultérieurement conclu
entre la France et le pays de cet étranger
un traité international garantissant aux in-
dustriels des deux pays la propriété de leurs

inarques de fabrique.
— Trib. civ. Seine,

12 août 1875, D. P. 78. 1. 492-493.
21604. Le principe de l'unité du dépôt,

malgré la pluralité d'établissements, a été ap-
pliqué aux étrangers ; il a été jugé, notam-

ment, qu'une société étrangère (belge, dans

l'espèce), ayant un principal établissement à
Paris et d'autres situés en France dans dif-
férents arrondissements, peut se contenter
de déposer sa marque à Paris sans la dépo-
ser soit au greffe du tribunal étranger dans
le ressort duquel elle a son siège, soit au

greffe des divers tribunaux de commerce de
France dans le ressort desquels ses usines
sont situées. — Cr. r. 17 jauv. 1885, D. P.
85. 1. 428.

21605. Jugé aussi que,lorsqu'une maison
dont le siège principal est à l'étranger a ef-

fectué, conformément à l'art. 5, le dépôt de
sa marque dans le département de la Seine,
le fait par elle d'ouvrir plus tard une suc-
cursale dans une ville française ne l'oblige
pas à faire dans cette ville un nouveau dé-

pôt, si du moins cette succursale n'a pas
d'intérêts distincts de ceux de la maison mère
restés à l'étranger. — Trib. civ. Lille, 30 mai

1883, J. G. S. Industrie et commerce, 334.

Art. 6. Les étrangers et les français dont
les établissements sont situés hors de
France jouissent également du bénéfice de
la présente loi, pour les produits de ces éta-
blissements, si, dans les pays où ils sont
situés, des conventions diplomatiques ont
établi la réciprocité pour les marques fran-
çaises.

Dans ce cas, le dépôt des marques étran-
gères a lieu au greffe du tribunal de com-
merce du département de la Seine.

21606. — I. DROIT DES ÉTRANGERS ET DES

FRANÇAIS DONT LES ÉTABLISSEMENTS SONT SITUÉS
HORS DE FRANCK (C. com. nos 1 à 8). — Un

étranger ne peut avoir en France plus de
droits qu'il n'en a dans son pays; en consé-

quence, un étranger qui n'a pas effectué
dans son pays conformément à la loi natio-
nale (dans l'espèce, la loi autrichienne), le

dépôt d'une marque de fabrique, ne peut
poursuivre en France en contrefaçon de

marque. — Paris, 18 mai 1892, D. P. 93. 2.
241. — Trib. civ. Seine, 30 avr. 1888, û. P.
88. 2. 201. — V. conf. Aix, 7 févr. 1889,
J. G. S. Industrie et commerce, 215. —

Paris, 24 janv. 1890, ibid. — V. Code de
commerce, n° 6.

21607. Il ne peut davantage poursuivre
en usurpation-de nom commercial, lorsque
sa législation nationale ne protège pas le
nom commercial.—Arrêt préc. 18 mai 1892.

21608. Décidé dans le même sens que la
convention du 20 mars 1883 (V. infrà, n°"
21650 et s.) ne supprime pas l'obligation
pour un étranger demandeur en contre-

façon de fournir la calition judicatum solvi,
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si d'ailleurs cette obligation résulte des lois
de procédure de l'Etat où il plaide.

— C.
cass. de Belgique, 5 avr. 1888, J. G. S. In-
dustrie et commerce, 214.

21609. Un certain nombre de traités (no-
tamment avec la Belgique, l'Espagne,
l'Italie, la Suède, la Norvège, la Suisse)
exigent formellement que la marque étran-

gère soit légitimement acquise à celui qui
en use, et soit jugée, quant à ses caractères,
d'après la loi du pays d'origine. Ces mêmes
traités refusent la protection aux dessins et

modèles, s'ils appartiennent au domaine pu-
blic dans le pays d'origine (et de même nom
les marques, sauf dans le traité suisse). —

J. G. S. Industrie et commerce, 215.
21610. La convention du 20 mars 1883,

qui nous lie à ces mêmes Etats et à beau-

coup d'autres, stipule que « toute marque
régulièrement déposée dans le pays d'origine
sera admise au dépôt et protégée telle quelle
dans les autres pays de l'Union >>; ce que le

protocole explique en ce sens « qu'aucune
marque ne peut être exclue de la protection
dans l'un des Etals de l'Union par le fait
seul qu'elle ne satisferait pas au point de vue
des signes qui la composent aux conditions
de la législation de cet Etat, pourvu qu'elle
satisfasse sur ce point à la législation du pays
d'origine, et qu'elle ait été dans ce dernier

pays l'objet d'un dépôt régulier », et que,
« sauf cette exception qui ne concerne que
la forme de la marque, et sous réserve des

dispositions des autres articles de la conven-

tion, la législation antérieure de chacun des
Etats recevra son application ». — J. G. S.
Industrie et commerce, 215.

21611. La convention du 14 avr. 1891

(V. infrà, p. 775, note 1) porte également
dans son art 1er que les sujets ou citoyens
de chacun des Etats contractants pourront
s'assurer dans tous les autres Etats la pro-
tection de leurs marques de fabrique ou de

commerce acceptées en dépôt dans les pays
d'origine, moyennant le dépôt desdites mar-

ques au burean international à Berne, fait

par l'entremise dudit pays d'origine. — D.
P. 93. 4. 51.

21612. Décidé en conséquence que, dans

les rapports internationaux de la France et

de la Suisse, le négociant établi dans l'un des

deux pays, qui y dépose une marque valable

d'après la législation de ce pays, peut égale-
ment la déposer telle quelle dans l'autre

pays et l'y faire respecter, alors même que
cette marque ne serait pas conforme aux
conditions exigées par la législation de ce
dernier pays pour la validité des marques
nationales.— Trib. féd. suisse, 27 mai 1881,
J. G. S. Industrie et commerce, 227. — Trib.
féd. Suisse, 29 sept. 1888, D. P. 90. 2. 297,
et la note.

21613. Spécialement un industriel fran-

çais qui a fait enregistrer en France une

marque consistant en un nom de fantaisie,
dans l'espèce Bougies de Lyon, est fondé à
exercer une action en dommages-intérêts
contre l'usurpateur de sa marque devant les

tribunaux suisses, bien que le législateur
suisse ne reconnaisse pas la validité d'une
semblable marque en tant que marque na-

tionale. — Jugement préc. 29 sept. 1888.
21614. L'usurpateur de la marque ne

peut se fonder, pour repousser l'action en

dommages-intérêts dirigée contre lui, ni

sur ce que le propriétaire de cette marque
n'aurait pas observé les prescriptions du
traité franco-genevois du 30 oct. 1858, le-

quel doit être considéré comme abrogé par
le traité du 30 juin 1864. — Même jugement
et note de M. Cohendy.

21615. ... Ni sur ce que ladite marque
serait tombée dans le domaine public par
suite et comme conséquence de son usurpa-
tion : un seul fait d'usage par un tiers ne

saurait produire un tel effet. — Même

jugement.

21616. Dans l'opinion qui interprète non
seulement pour, mais contre l'étranger, les
clauses stipulant (comme dans les traités

belge, espagnol, italien, suédois, norvégien,
et suisse) l'appréciation de la marque d'a-

près la loi du pays auquel appartient le fa-

bricant, on doit concéder qu'elles ne pour-
raient restreindre en France les droits des

étrangers exploitant en France, et qui, aux
termes de l'art. 5 de la loi de 1857, ont le
bénéfice de cette loi sans condition de réci-

procité. — J. G. S. Industrie et commerce,
216.

21617. Les traités stipulant pour les étran-
gers n'ont pu vouloir leur enlever le béné-
fice à eux déjà concédé en France par cet
art. 5. La loi française est d'ailleurs la loi

d'origine pour la marque d'un établissement

exploité en France, quoique par un étran-

ger.
— J. S. S. Industrie et commerce, 216.

— V. Cr. r. 17 janv. 1885, cité suprà,
n°» 21599 et s.

21618. Mais on ne saurait hésiter à
admettre la protection par la loi française
d'une marque étrangère conforme à cette loi
et contraire à la loi d'origine, quand il n'y a
dans les traités conclus avec cette nation
aucune clause analogue à celle des conven-
tions de 1883 et 1891 ou des traités susindi-

qués en faveur de la loi d'origine. Ainsi en
est-il notamment pour l'Allemagne.

— J. G. S.
Industrie et commerce, 217.

21619. Il a été jugé qu'un négociant alle-
mand peut faire protéger en France une

marque formée de la simple dénomination

Philadelphia, sans qu'il y ait à examiner s'il

pourrait, en Allemagne, faire respecter une

marque de ce genre. — Trib. civ. Seine,
5 déc. 1884, J. G. S. Industrie el commerce,
217.

21620. Un principe certain, et qui con-
firme l'interprétation favorable à la loi d'im-

portation, c'est que, sauf clause contraire,
un traité promettant aux étrangers la même

protection qu'aux nationaux ne peut avoir

pour effet de les favoriser au détriment de
ces derniers, et oblige à les traiter, dans la
revendication de leur marque ou de leur

nom, comme s'ils étaient Français, et par
exemple à repousser leur action si la mar-

que revendiquée est tombée en France dans
le domaine public avant tout dépôt.

—
Req.

13 janv. 1880, D. P. 80. 1. 225.
21621. Jugé, par applicatioa du caractère

déclaratif du dépôt dans les rapports inter-
nationaux, qu'un négociant français a pu
valablement déposer en France une marque
dont il faisait us;ige depuis de longues an-
nées, malgré le dépôt antérieur de Ta même

marque par une maison de commerce étran-

gère dans un pays étranger qui n'avait pas
de convention diplomatique avec la France,
et que, dans ce cas, une saisie et une pour-
suite sont possibles en vertu du dépôt fran-

çais, alors même, d'ailleurs, que le fabricant
qui agit en France pour le compte de la
maison étrangère était de bonne foi, la bonne
foi ne pouvant le soustraire aux réparations
légales. — Biom, 13 juin 1888, D. P. 90. 2.
126.

21622. Mais l'emploi de la marque en

pays étranger, à quelque époque qu'il re-
monte, ne peut pas être invoqué par l'étran-

ger qui introduit en France la marque d'un
fabricant déposée par ce dernier, pour se
défendre contre ses poursuites. — Trib. civ.

Seine, 22 juin 1865 et 6 avr. 1866, J. G. S.
Industrie et commerce, 222.

21623. Jugé aussi que le négociant fran-

çais qui a déposé sa marque en France ne

peut être débouté de son action en contre-

façon contre le représentant d'un négociant
étranger sous prétexte que cet étranger
aurait eu l'usage antérieur de la marque,
si, d'ailleurs, l'arrêt ne constate pas que la
maison étrangère fût dans aucun des cas
où la loi de 185.7 peut profiter aux étrangers,

et, d'autre part, ne conteste pas que le négo-
ciant français fût seul propriétaire de la

marque dans le pays de cet étranger, lequel
ne s'en était servi en France

que pour l'ex-

portation de ses produits.
—

Req. 13 janv.
1890, J.G. S. Indzistrie et commerce, 222.

21624 La situation des étrangers, à défaut
de réciprocité, a soulevé, en matière de
marques, une question qui a fait l'objet d'une
sérieuse controverse. — J. G. S. Industrie
et commerce, 223.

21625. Suivant plusieurs arrêts, une
marque étrangère librement usurpée, faute
de réciprocité diplomatique ou légale, doit
être considérée comme tombée par ce fait
dans le domaine public, en sorte que, sur-
venant ensuite un traité ou une loi de réci-
procité, elle ne puisse être appropriée par
dépôt au profit de l'étranger dans le pays
d'importation.

— Paris, 18 nov. 1875, et sur
pourvoi, Cr.r. 18 nov. 1876, D. P. 78. 1. 492.
— Paris, 20 déc. 1878, et sur pourvoi Req.
13 janv. 1880, D. P. 80. 1. 225. — Rouen,
5 juin 1883, D. P. 84. 2. 177, et la note, et
sur pourvoi,Req.30juill. 1884.D.P. 85.1. 448.
— Trib. Seine, 12 déc. 1885 et Paris, 27 janv.
1886, J. G. S. Industrie et commerce, 223.

21626. D'après un jugement, en admet-
tant que la marque de fabrique d'un indus-
triel étranger ait pu tomber clans le domaine
public par un fait d'usurpation et une sorte
de prescription acquise contre lui, à une
époque où il était dans l'impossibilité légale
de faire respecter son droit de propriété,
cet industriel ne peut être réputé avoir aban-
donné sa marque au commerce français,
lorsqu'il a manifesté l'intention de maintenir
son droit eu exerçant de nombreuses pour-
suites contre les usurpateurs et en effec-
tuant le dépôt de sa marque. — Trib. civ
Seine, 8 mai 1878, D. P. 79. 3. 61.

21627. Alors même qu'une marque étran-
gère aurait pu tomber dans le domaine pu-
blic par un long abandon, l'usage de cette
marque, quelque prolongé qu'il ait été, n'a
pu faire acquérir aux négociants français le
droit de marquer leurs produits d'un lieu et
d'un nom mensongers. — Même arrêt.

21628. L'étranger privé de protection
faute de réciprocité peut avoir pour repré-
sentant en France, chargé de la vente, un
Français. Ce représentant ne peut, pas plus
que lui, faire protéger la marque de
fabrique étrangère, malgré l'intérêt qu'il
pourrait avoir dans la vente. Mais celui qui
achèterait et vendrait les produits pour son
propre compte pourrait seulement déposer
et faire protéger en France une marque dis-
tincte adoptée par lui comme marque de
commerce.— J. G. S. Industrie et commerce
229.

21629: Mais si un représentant, même
français, ne peut faire protéger la marque
de fabrique étrangère, un cessionnaire fran-
çais le pourrait. Le cédant, il est vrai, n'a
pu transmettre que les droits qu'il a ; mais
au droit" non protégé que l'étranger a pu
transmettre s'ajoute le droit propre et plus
énergique que le Français puise en sa per-
sonne sur la marque devenue sienne et deve-
nue en même temps française. — Paris
11 déc. 1856,J.G. S. Industrie et commerce',
230. — Cr. r. 18 nov. 1876, D. P. 78. 1. 492.

21630. —II. TRAITÉS INTERNATIONAUX RELA-
TIFS A LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE (C. com.
n»s 9 à 22).

— La protection en France des
étrangers exploitant hors de France est de-
venue extrêmement pratique par suite de
l'extension à peu près universelle de la réci-
procité diplomatique ou légale en matière
de propriété industrielle. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 211.

21631. Outre les lois étrangères plus ou
moins récentes qui presque toutes protègent
les dessins et modèles, marques et noms des
étrangers, sous condition de réciprocité,
quelques-unes même sans cette condition
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(V. les lois anglaise, italienne, néerlandaise,
canadienne, chilienne et argentine, J. G. S.
Industrie et commerce, 170, 182, 185, 174,
175, 18S, et dans le même sens le congrès
de 1889, Journ. ou droit int privé, 1890,

p. 174), la France est liée maintenant à

presque toutes les niions du monde par des
conventions spéciales ou par des clauses de
traités de commerce stipulant cette récipro-
cité. — J. G. S. In lustre et commerce, 211.

21632. — Angleterre.i — Convention du
28 févr. 1882 approuvée le 11 mai suivant

(D. P. 83. 4. 34), concernant les relations
commerciales et maritimes. L'art. 10 stipule
l'assimilation aux nationaux pour les dessins
et modèles industriels, pour les marques de

fabrique et de commerce, et pour les noms
commerciaux ou autres marques particulières
indiquant l'origine ou la qualité des mar-
chandises. Ce traité remplace celui du23 juill.
1873 (L. 29 janv. 1874, I). P. 74. 4. 55) qui
avait remis en vigueur celui du 23 janv.
1860 (L. 10 mars 1-WH), 1). P. 60. I. 20). —

J. G. S. Industrie et. commerce, 211. — V.
Code de commerce, u° 12.

21633. — Autriche-Hongrie. — Traité de
commerce du 18 févr. 188i (L. 8 mars 1884,
D.P. 84. 4. 111). — Art. 2 : Assimilation aux
nalionaux pour la protection des inarques
do fabrique et de cummerce, des dessins et
modèles industriels. — J. G. S. Industrie et

commerce, 211.
21634. — Belginue. — Traité du 6 févr.

1882 (L. 13 mai 188:', I). P. 83. 4. 31), rem-

plaçant celui du 1" mai 1861 (L. 27 mai 1861,
D. P. 61. 4. 63), pour la garantie réciproque
de la propriété littéraire, artistique et indus-
trielle. — Art. 14 et 13 : Assimilation aux
nationaux pour la nature et la durée de la

protection en ce qui concerne les marques
de fabrique ou de commerce, les dessins ou
modèles industriels ou de fabrique de toute

espèce, sous la conilil ou que la marque soit

légitimement acqui -c à celui qui en use,

par des caractères conformes à la loi du

pays d'origine, qu'elle ait satisfait aux for-
malités prescrites par la législation respec-
tive des deux Etats, et qu'elle n'appartienne
pas au domaine public dans le pays d'ori-

gine. — J. G. S. Industrieet commerce, 211.
— V. Code de commerce, n° 14.

21635. — Bolivie. — Convention du 8 sept.
1887 promulguée le 30 juin 1890 {Journ. off.
du 1« juill. 1890) pour la protection de la

propriété littéraire, artistique et industrielle,
des dessins et modèles marques et noms. —

J. G. S. Industrie et commerce, 211.
21636. — Danemark. — Convention du

7 avr. 1880 (D. P. 81. 4. 40' pour la protec-
tion des marques de lubrique et de com-
merce. Assimilation aux nationaux en se
conformant aux conditions et formalités

prescrites par les lois et règlements en

vigueur dans les Etals contractants. La vali-

dité de cette convention a été contestée
faute d'approbation par les Chambres. —

J. G. S. Industrie et commerce, 211.
21637. — Espagne. — Traité de commerce

du 6 févr. 1882 (L. du 11 mai et Décr. du
13 mai 1882, D. P. 83.4. 34). — Art. 7 et 8 :
Mêmes dispositions que dans le traité franco-

belge. — J. G. S. Industrie et commerce,
211. — V. Code de commerce, n° 16.

21638. — Luxembourg. — Convention
de réciprocité du 27 mars 1880, pour la

garantie des marques de fahrique et de com-
merce, promulguée le 24 avr. 1880 (D. P.
81. 4. 41), sans approbation des Chambres

françaises. — J. G. S. Industrie et commerce,
211.

21639. — Mexique. — Traité du 27 nov.
18S6 (L. I""- f4vr. et Décr. 23 avr. 18S8,
D. P. 88. 4. 35). Assimilation aux nationaux

pour les brevets d'invention,
'

étiquettes,
marques de fabrique el dessins, dont l'éta-
blissement est en pays étranger. — J. G. S.
Industrie et commerce, 211.

21640. — Pays-Bas. — Traité de com-
merce du 7 juill! 1865 (Décr. 15 août 1865,
D. P. 65. 4. 127)- Convention du 29 nov.
1888 promulguée par le décret du 10 août
1889 au Journ. off. du 13. — J. G. S. Indus-
trie et. commerce, 211.

21641. — Portugal. — Traité du 19 déc.
1881, — Art. 7 : Assimilation aux nationaux

pour les dessins et les marques de fabrique
ou de commerce (L. 13 mai et Décr. 14 niai
1882, D. P. 83. 4. 38). — J. G. S. Industrie
et commerce, 211. — V. Code de commerce,
23 juin 1857, art. 6, n» 19.

21642. —Roumanie. — Convention du 12
avr. 1889 (L. 18 juill. et Décr. 10 août 1889,
D. P. 90.4. 91 ) pour la protection des marques
de fabrique et de commerce. — J. G. S.
Industrie et commerce, 211.

21643. — Serbie. —Traité de commerce
du 18 janv.1883 (I . 17 juill. et Décr. 18 juill.
1883, D. P. 83. 4. 36). Assimilation aux
nationaux pour les marques de fabrique et
de commerce, les dessins ou modèles indus-
triels, les noms commerciaux. — J. G. S.
Industrie et commerce. 211.

21644. — Suède el Norvège. — Traité de
commerce du 30 déc. 1881 (L. 11 mai et Décr.
13 mai 1882, D. P. 83.4. 35).— Art. 13 et 14 ;
Mêmes dispositions que dans le traité franco-

belge, plus le droit pour l'autorité compé-
tente dans chaque Etat de refuser la marque
comme contraire à la morale ou à l'ordre
public. — J. G. S. Industrie et commerce,
211. — V. Code de commerce, n° 21.

21645 — Suisse. —Conventiondu 23 févr.
1882 (L. H mai etDécr. 13 mai 1882, D. P. 83.
4. 35 et 36). Assimilation aux nationaux pour
les marques de fabrique et de commerce,
les noms commerciaux et raisons de com-
merce, les dessins et modèles industriels. La

marque doit remplir les formalités prescrites

par la législation respective des deux pays,
être légitimement acquise, c'est-à-dire pré-
senter les caractères requis, d'après la loi
du pays d'origine. Les noms sont affranchis
de tout dépôt, qu'ils fassent ou non partie
d'une marque. Les dessins et modèles ne
doivent pas appartenir au domaine public
dans le pays d'origine.—J. G. S. Industrie et
commerce. 211.— V. Code de commerce, n° 22.

21646. Aux termes d'arrangements addi-
tionnels à cette convention signés le 27 janv.
1887 et approuvés par un décret du 8 févr.
suivant, les marques déposées tant en France
qu'en Suisse, en vertu de la convention du
30 juin 1864, jouiront jusqu'à l'expiration
d'un terme de quinze années, à partir du
dépôt effectué, de la protection que la légis-
lation de chacun des deux pays accorde ou
accordera par la suite auxmarquesindigènes,
sans qu'il y ait obligation de faire un nou-
veau dépôt. — D. P. 87. 4. 68.

21647. — Turquie. — 11 existe un traité
pour la protection des marques ; mais il ne

permet de poursuivre que les sujets otto-
mans, les étrangers en Turquie bénéficiant
du régime des capitulations ; de là, l'usage
de contrefaire les marques françaises en
s'abritant derrière un sujet grec (Lettre de
la chambre de commerce française de Cons-

tantinople, Journal du droit international
privé, 1890, p. 543). — J. G. S. Industrie et
commerce, 211.

21648. — Venezuela. — Une convention
de réciprocité pour les marques, dessins et
modèles de fabrique, du 3 mai 1879, a été
promulguée par décret du 30 juin 1879
(D. P. 81. 4. 62) sans l'approbation des
Chambres. — ,1. G. S. Industrie et commerce,
211.

21649.— Républiques Dominicaine el Sud-
Africaine. — Des déclarations ont été échan-
gées, le mot île convention impliquant la
nécessité de l'approbation des Chambres,
avec la République Dominicaine le 9 sept.
1882 (Décr. 23 juin 1887, D. P. 87. 4. 79), et
avec la République Sud-Africaine le 10 juill.
1885 (Décr. 23 août 1887, D. P. 88. 4. 3). —
J. G. S. Industrie et commerce, 211.

21650. — Convention internationale de
1883. — Il a été conclu le 20 mars 1883, à
Paris, une convention entre la France, la
Belgique, le Brésil, l'Espagne, le Guatemala,
l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, le Salva-
dor, la Serbie et la Suisse, établissant une
Union internationale pour la protection de
la propriété industrielle, à laquelle ont
accédé la Grande-Bretagne et l'Irlande, la
Tunisie et l'Equateur, les Etats-Unis, la
Suède et la Norvège, la Turquie et la Ré-

publique de Saint-Domingue, convention ap-
prouvée par la loi du 25 janv. 1884 et pro-
mulguée par le décret du 6 juillet suivant.
— J. G. S. Industrie el commerce, 212 (1).

21651. Cette convention a été complétée

(1) Convention signée, le 20 mars 1883, entre la

France, la Belgique, le fif-sil, l'Espagne, le Guate-

mala, l'Italie, les Pays-ilnt, le Portugal, le Salva-

dor, la Serbie et la Suiss , et constituant une Union

internationale pour la pr ttution de la propriété in-

dustrielle {Bull, n» 14447 ; 11. I>. 84. 4. H (1-117).

Le président de la R.pul.liquc Française, etc...

gaiement animés du désir d'assurer, d'un commun

accord, une complète et < uï -ace protection à l'indus-

trie et au commerce, dos nationaux de leurs Etats res-

pectifs
et de contribuer ;'. la garantie des droits des

inventeurs et de la loyauté les transactions commer-

ciales, ont résolu de conclure une convention à cet

effet et ont nommé pour leurs plénipotentiaires,
savoir: etc., lesquels, apr. s s'être communiqué leurs

pleins pouvoirs respectif, Irouvés en bonne et due

forme, sont convenus des articles suivants :

Art. i'T. Les gouvernements de la Belgique, du

Brésil, de l'Espagne, de la France, du Guatemala,
de l'Italie, des Pays-Bas. du Portugal, du Salvador,
du la Serbie et de la Suisse sont constitués à l'état

d'Union pour la protection de la propriété indus-
trielle.

Art. 2. Les sujets ou citoyens de chacun des Etats
contractants jouiront, dans tous les aotres Etats de

l'Union, en ce qui concerne les brevets d'invention,
les dessins ou modèles industriels, les marques de

fabrique ou de commerce et te nom commercial, des

avantages que les lois respectives accordent actuel-
lement ou accorderont par la suite aux nationaux. En

conséquence, ils auront la môme protection que ceux-
ci et le même recours légal contre toute atteinte por-
tée à leurs droits, sous réserve de l'accomplissement
des formalités et des conditions imposées aux natio-
naux par la législation intérieure de chaque Etat.

Art. 3. Sont assimilés aux sujets ou citoyens des
Etats contractants les sujets ou citoyens des Etats ne
faisant pas partie de l'Union, qui sont domiciliés ou
ont des établissements industriels ou commerciaux
sur le territoire de l'un des Etats de l'Union.

Art. 4. Celui qni aura régulièrement fait le dépôt
d'une demande de brevet d'invention, d'un dessin ou
modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de

commerce, dans l'un des Etats contractants, jouira,

pour effectuer le dépôt dans les autres Etats, et sous
réserve des droits des tiers, d'un droit de priorité
pendant les délais déterminés ci-apres.

En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans
l'un des autres Etats de l'Union avant l'expiration de
ces délais ne pourra être invalidé par des faits accom-

plis dans l'intervalle, soit notamment par un autre

dépôt, par la publication de l'invention ou son exploi-
tation par un tiers, par la mise en vente d'exemplaires
du dessin ou du modèle, par l'emploi de la marque.

Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront
de six mois pour 1rs brevets d'invention, et de trois

mois pour les dessins ou modèles industriels, ainsi

que pour les marques de fabrique ou de commerce.
Ils seront augmentés d'un mois pour les pays d'outre-
mer.

Art. 5. L'introduction, par le breveté, dans le pays
où le brevet a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un
ou l'autre des états de l'Union, n'entraînera pas la
déchéance.

Toutefois le breveté restera soumis à l'obligation
d'exploiter son brevet conformément aux lois du pays
où il introduit les objets brevetés.
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Ïiourquelques-unesdes

nations contractantes
la Belgique, l'Espagne, le Guatemala, l'Italie,
es Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la

Tunisie) par des arrangements conclus les
14 et 15 avr. 1891 entre la France etles sus-
dits Etats, arrangements approuvés par la

la loi du 13 avr. 1892, ratifiés à Madrid le
15 juin 1892 et promulguées par décret du
15 juillet suivant. — D. P. 93. 4. 51 (1).

Art. 6. Toute marque de fabrique ou de commerce

régulièrement déposée dans le pays d'origine sera
admise au dépôt et protégée telle quelle dans tous les
autres pays de l'Union.

Sera considéré comme pays d'origine le pays où le

déposant n son principal établissement.
Si ce principal établissement n'est point situé dans

un des pays de l'Union, sera considéré comme pays
d'origine celui auquel appartient le déposant.

Le dépôt pourra être refusé, si l'objet pour lequel il
est demandé est considéré comme contiaire à la mo-
rale ou à l'ordre public.

Art. 7. La nature du produit sur lequel la marque
de fabrique ou de commerce doit être apposée ne peut,
dans aucun cas, faire obstacle au dépôt de la mar-

que.
Art. 8. Le nom commercial sera protégé dans tous

les pays de l'Union sans obligation de dépôt, qu'il
fasse ou non partie d'une marque de fabrique ou de
commerce.

Art. 9. Tout produit portant illicitement une marque
de fabrique ou de commerce, ou un nom commerrial,
pourra être saisi à l'importation dans ceux des Etats
de l'Union dans lesquels cette marque ou ce nom com-
merrial ont droit à la protection légale.

La saisie aura lieu à la requête soit du ministère

public, soit de la partie intéressée, conformément à
la législation intérieure de chaque Etat.

Art 10. Los dispositions de l'article précédent
seront applicables à tout produit portant faussement,
comme indication de provenance, le nom d'une loca-
lité déterminée, lorsque cette indication sera jointe à
un nom commercial fictif ou emprunté dans une inten-
tion frauduleuse.

Est réputé partie intéressée tout fabricant ou com-

merçant engagé dans la fabrication ou le commerce

de ce produit et établi dans la localité faussement

indiquée comme provenance.
Art. il. Les hautes parties contractantes s'engagent

à accorder une protection temporaire aux inventions

brevetabies, aux dessins ou modèles industriels, ainsi

qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour
les produits qui figureront aux expositions interna-
tionales officielles ou officiellement reconnues.

Art. 12. Chacune des hautes parties contractantes

s'engage à établir un service spécial de la propriété
industrielle et un dépôt central, pour la communica-

tion au public des brevets d'invention, des dessins ou

modèles industriels et des marques de fabrique ou de

commerce.
Art. 13. Un office international sera organisé sous

le titre de « Bureau international de l'Union pour la

protection de la propriété industrielle ».
Ce bureau, dont les frais seront supportés par les

administrations de tous les Etals contractants, sera

placé sous la haute autorité de l'administration supé-
rieure de la Confédération suisse, et fonctionnera
sous sa surveillance. Les attributions en seront déter-
minées d'un commun accord entre les Etats de l'Union.

Art. 14. La présente convention sera soumise à des
revisions périodiques en vue d'y introduire les amé-
liorations de nature à perfectionner le système de

l'Union.
A cet effet des conférences auront Heu successive-

ment dans l'un des Etats contractants, entre les

délégués desdits Etats.
La prochaine réunion aura lieu en 1885, à Rome.
Art. 15. Il est entendu que les hautes parties con-

tractantes se réservent respectivement, le droit de

prendre séparément, entre elles, des arrangements
particuliers pour la protection de la propriété indus-

trielle, en tant que ces arrangements ne contrevien-
draient point aux dispositions de la présente conven-
tion.

Art. 16. Les Etats qui n'ont point pris part à la

présente convention seront admis à y adhérer, sur leur
demande.

Cette adhésion sera notifiée par la voie diploma-
tique au gouvernement de la Confédération suisse, et

par celui-ci à tous les autres.
Elle emportera, de plein droit, accession à toutes

les clauses et admission à tous les avantages stipulés
par la présente convention.

Art. 17. L'exécution des engagements réciproques
contenus dans la présente convention est subordon-

née, en tant que de besoin, à l'accomplissement des
formalités et règles établies par les lois constitution-
nelles de celles des hautes parties contractantes qui
sont tenus d'en provoquer l'application, ce qu'elles
s'obligent à faire dans le plus bref délai possible.

Art. 18. La présente convention sera mise à exécu-
tion dans le délai d'un mois à partir de l'échange des
ratifications et demeurera en vigueur pendant un

temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à

partir du jour où la dénonciation en sera faite.

Cette dénonciation sera adressée au gouvernement
chargé de recevoir les adhésions. Elle ne produira son
eil'et qu'à l'égard de l'Etat qui l'aura faite, la conven-
tion restant exécutoire pour les autres parties contrac-
tantes.

Art. 19. La présente convention sera ratifiée, et les
ratifications seront échangées à Paris, dans le délai
d'un an au plus tard.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont

signée el y ont apposé leurs cachets.

Fait à Paris, le 20 mars iiî83 [Suivent les signa-

tures).

PROTOCOLE DE CLOTURE.

Au moment de procéder à la signature de la con
vention conclue, à la date de ce jour, entre les gou-
vernements de la France, de la Belgique, du Brésil, de

l'Espagne, du Guatemala, de l'Italie, des Pays-Bas,
du Portugal, du Salvador, de la Serbie et de la

Suisse, pour la protection de la propriélé industrielle,
les plénipotentiaires soussignés sont convenus de ce

qui suit ;
1° Les mots « propriété industrielle » doivent être

entendus dans leur acception la plus large, en ce sens

qu'ils s'appliquent non seulement aux produits dp l'in-
dustrie proprement dite, mais également aui produits
de l'agriculture (vins, grains, fruits, bestiaux, ctc.),ot
aux produits minéraux livrés au commerce (eaux mi-

nérales, etc.).
2° Sous le nom de « brevets d'invention » sont com-

prises les diverses espèces de brevets industriels
admises par les législations des Elats contractants,
telles que brevets d'importation, brevets de perfection-
nement, etc.

3° 11 est entendu que la disposition finale de Part. 2

de la convention ne porte aucune atteinte à la légis-
lation de chacun des Etats contractants, en ce qui
concerne la procédure suivie devant les tribunaux et
la compétence de ces tribunaux.

4° Le paragraphe 1er de l'art. 6 doit être entendu en
ce sens qu'aucune marque de fabrique ou de commerce
ue pourra être exclue de la protection dans l'un des
Etats de l'Union par le l'ait seul qu'elle ne satisferait

pas, au point de vue des signes qui la composent, aux
conditions de la législation de cet Etat, pourvu qu'elle
satisfasse, sur ce point, à la législation du pays d'ori-

gine et qu'elle ait été, dans ce dernier pays, l'objet
d'un dépôt régulier. Sauf cette exception, qui ne

concerne que la forme de la marque, et sous réserve

des dispositions des autres articles de la convention,.
la législation intérieure de chacun des Etats recevra
son application.

Pour éviter toule fausse interprétation, il est en-
tendu que l'usage des armoiries publiques et des
décorations peut être considéré comme contraire à
l'ordre public dans ïe sens du paragraphe final de
l'art. 6.

5° L'organisation du service spécial de la propriété
industrielle mentionné à l'art. 12 comprendra autant

que possible, la publication dans chaque Etat, d'une
feuille officielle périodique.

6° Les frais communs du bureau international in-

stitué par l'art. 13 ne pourront en aucun cas, dépas-
ser par année, une somme totale représentant
une moyenne de 2,000 francs par chaque Etat contrac-

tant.
Pour déterminer la part contributive de chacun des

Elats dan» cette somme totale des frais, les Etals con-
tractants et ceux qui adhéreraient ultérieurement à
l'Union seront divisés en six classes contribuant cha-

cune dans la proportion d'un certain nombre d'unités,
savoir :

Première classe 25 unités.
Deuxième classe 20 —

Troisième classe 15 —

Quatrième classe 10 —

Cinquième classe 5 —

Sixième classe 3 —

Ces coefficients,seront multipliés par le nombre des
Etats de chaque classe, et la somme des produits ainsi

obtenus fournira le nombre d'unités par lequel la

dépense totale doit être divisée. Le quotient donnera
le montant de l'unité de dépense.

Les Etats contractants sont classés ainsi qu'il suit,
en vue de la répartition des frais :

Première classe France, Italie.
Deuxième classe Espagne.

Troisième classe ! Belgique, Brésil.

1 Portugal, Suisse.

Quatrième classe Pays-Bas.
Cinquième classe Serbie.
Sixième classe Guatemala, Salvador.

L'Administration suisse surveillera les dépenses du
bureau international, fera les avances nécessaires et

établira le compte annuel, qui sera communiqué à
toutes les autres administrations.

Le bureau international centralisera les renseigne-
ments de toute nature relatifs à la protection de la

propriété industrielle et les réunira en une statistique
générale qui sera distribuée à toutes les administra-
tions. Il procédera aux études d'utilité commune
intéressant l'Union et rédigera, à l'aide des documents

qui seront mis à sa disposition par les diverses
administrations, une feuille périodique, en langue
française, sur les questions concernant l'objet de
l'Union.

Les numéros de cette feuille, de même que tous les
documents publiés par le bureau international, seront

répartis entre les administrations des Etats de l'Union,
dans la proportion du nombre des unités contributives
ci-dessus mentionnées. Les exemplaires et documents

supplémentaires qui seraient réclamés, soit par lesdi-
tes administrations, soit par des sociétés ou des

particuliers, seront payés à part.
Le bureau international devra se tenir en tout temps

à la di-position des membres de l'Union, pour leur

fournir, sur les questions relatives au service inter-
national de la propriété industrielle, les renseigne-
ments spéciaux dont ils pourraient avoir besoin.

L'administration du pays où doit siéger la prochaine
conférence préparera, avec le concours du bureau

international, les travaux de cette conférence.
Le directeur du bureau international assistera aux

séances des conférences et prendra part aux discus-
sions sans voix délibérative. Il fera, sur sa gestion, un

rapport annuel qui sera communiqué à tous les niem>
bres de l'Union.

La langue officielle du bureau international sera la

langue française.
7° Le présent Protocole de clôture, qui sera ratifié

en même temps que la convention conclue à la date de
ce jour, sera considéré comme faisant partie intégrante
de cette convention, et aura même force, valeur et
durée.

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés ont
dressés le présent Protocole.

(Mêmes signatures que ci-dessus.)

(i) Arrangements signés, les 14 et 15 avr. 1891,
entre la France et divers Elats faisant partie de
l'Union internationale pour la protection de la pro-

priété industrielle (Journ. off. du 3 août; Bull.,
n° 25646).

— D. P. 93. 4. 51-54.

ARRANGEMENT concernant la répression des fausses
indications de provenance sur les marchandises, con-
clu entre la France, le Brésil, l'Espagne, la Grande-
Bretagne, le Guatemala, le Portugal, la Suisse et la
Tunisie.

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements
des Etats ci-dessus énumérés; — Vu 1 art. 15 de la
convention internationale du 20 mars 1883 pour la

protection de la propriété industrielle, ont, d'un com-
mun accord et sous réserve de ratification, arrêté

l'arrangement suivant :

Art. 1er. Tout produit portant une fausse indication
de provenance dans laquelle un des Etats contractants
ou un lieu situé dans l'un d'entre eux serait, directe-
ment ou indirectement, indiqué comme pays ou comme
lieu d'origine, sera saisi à 1 importation dans chacun
desdits Etats.

La saisie pourra aussi s'effectuer dans l'Etat où la
fausse indication de provenance aura été apposée, ou
dans celui où aura été introduit le produit muni de
cette fausse indication.

Si la législation d'un Etat n'admet pas la saisie à

l'importation, cette saisie sera remplacée par la prohi-
bition d'importation.

Si la législation d'un Etat n'admet pas la saisie à
l'intérieur, cette saisie sera remplacée par les actions
et moyens que la loi de cet Etat assure en pareil cas
aux nationaux.

Art. 2. La saisie aura lieu à la requête soit du mi-
nistère public, soit d'une partie intéressée, individu
ou société, conformément à la législation intérieure
de chaque Etat.

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la
saisie en cas de transit.

Art. 3. Les présentes dispositions ne font pas obs-
tacle à ce que le vendeur indique son nom ou son
adresse sur les produits provenant d'un

pays différent
de celui de la vente; mais, dans ce cas, 1 adresse ou
le nom doit être accompagné de l'indication précise et
en caractères apparents du pays ou du lieu de fabri-
cation ou de production.

Art. 4. Les tribunaux de chaque pays auront à dé-
cider quelles sont les appellations qui, à raison de
leur caractère générique, échappent aux dispositions
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21652. A la suite de la convention de
Madrid est intervenu un décret du 25 avr.
1893 qui fixe la date de l'enregistrement in-
ternational des marques de fabriqueet abroge
celui du 17 décembre précédent rendu sur
le même objet (1).

21653. Les dispositions des traités inter-
nationaux relatifs à la propriété industrielle
ne s'étendent pas aux raisons et dénomina-
tions commerciales, lorsque ces traités ne
visent expressément que les marques de
fabrique, les dessins et modèles industriels.
— Paris, 18 mai 1892, D. P. &3. 2. 241.

21654. Les dispositions du traité de
commerce intervenu le 2 août 1862 entre la
France et le Zolherein ont eu pour objot
d'assurer aux sujets de chacun des Etats
contractants dans l'autre Etat la même pro-
tection qu'aux nationaux et non de les favo-
riser au préjudice de ces derniers. — Req.
13 janv. 1880, I). P. 80. 1. 225. — Req.

3 août 1880, D. P. 81. 1. 429. — V. Code de
commerce, n 08 9 et 10.

21655. Elles ne sauraient être violées
par l'arrêt qui, constatant, en fait, qu'un
Français s'est approprié en France une
marque de fabrique longtemps avant qu'un
Allemand en ait régulièrement fait usage en
Allemagne, décide que celui-ci n'a aucun
droit à cette marque. — Arrêt préc. 3 août
1880.

21656. Le fabricant allemand qui intente
en France une action à raison, soit de l'usur-
pation de son nom ou de sa raison sociale,
soit de sa marque de fabrique, doit être
traité comme s'il était Français. — Req.
13 janv. 1880, précité.

21657. Et il ne peut notamment se plain-
dre de l'emploi par un fabricant français de
marques non déposées et tombées dans le
domaine public. — Même arrêt.

21658. Les dispositions de la loi alle-

mande du 30 nov. 1874 sur la protection
des marques de fabrique s'appliquent aux
marques et aux noms ou raisons de com-
merce des fabricants ou commerçants étran-
gers qui ne possèdent pas d'établissements de
commerce en Allemagne, lorsque, dans l'Etat
où ils sont établis, les marques de fabrique
et les noms ou raisons de commerce des
Allemands jouissent d'une protection cons-
tatée par un avis publié dans le Bulletin des
lois de l'Empire. — Trib. régional de Ham-
bourg, 11 déc. 1886, D. P. 88. 2. 201, et la
note de M. Cotaendy.

21659. L'art. U de la convention addi-
tionnelle au traité de paix entre la France
et l'Allemagne en date du 12 oct. 5871, qui
a remis en vigueur l'art. 28 relatif aux mar-
ques de fabrique et de commerce de la con-
vention conclue le 2 août 1862 entre la France
et le Zollverein,a été interprété par la décla-
ration du 8 oct. 1873 comme remettant éga-

du présent arrangement, les appellations régionales de

provenance der produits viniroles n'étant rependant
pas comprises dans la réserve statuée par cet ar-
ticle.

Art. 5. Les Etats de IVnionpour la protection de la

propriété industrielle qui n'ont pas pris part au présent
arrangement seront admis à y adhérer sur leur de-
mande et dans la form»; prescrite par l'art, lli de la
convention du 20 mar> 1883 pour la protectiou de la

propriété industrielle.
Art. 6. Le présent arrangement sera ratifié et les

ratifications en seront échangées à Madrid dans le
délai de six mois au plus tard.

II entrera en vigueur un mois à partir de l'échange
des ratifications, et aui t la même force et durée que
la convention du 20 mars 1S83.

En foi de quoi les plénipotentiaires des Etats ci-
dessus énumérés Ont signé le présent arrangement, ù

Madrid, le 14 avr. 1891. [Suivent les si (/natures.)

ARRANGEMENT concernant l'enregistrement interna-
tional de? marques de fabrique ou «le commerce, con-
clu entre la France, la Belgique. l'Espagne, le Guate-

mala, l'Italie, les Pays-Mas, le Portugal, la Suisse et
la Tunisie.

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements
des Etats ci-dessus émimérés; — Vu l'art. 15 de la
convention intimation île du 20 mars 1883 pour la

protection de la propriété industrielle, ont, d'un com-
mun accord, et sous ié>erve de ratification, arrêté

l'arrangement suivant :

Art. 1er. Les sujets ou citoyens de chacun des Etats
contractants pourront Rassurer, dans tous les autres

Etats, la protection de leurs marques de fabrique ou
de commerce acceptées au dépôt dans le pays d'ori-

gine, moyennant le dépôt desdites marques au bureau

international, à Berne, fait par l'entremise de l'admi-
nistration dudit pays d'origine.

Art. 2. Sont assimiles aux sujets ou citoyens des
Etats contractants les sujets ou citoyens des Etats

n'ayant pas adhéré au présent arrangement qui satis-

ont aux conditions de l'art. 3 de la convention.

Art. 3. Le bureau international enregistrera immé-
diatement les marques déposées conformément à l'art.
iep. Il notifiera cet enregistrement aux Etats contrac-
tants. Les marques enregistrées seront publiées dans un

supplément au journa' du bureau international au

moyen, soit d'un dessin, soit d'une description pré-
sentée en langue française parle déposant.

En vue de la publi'ité à donner dans les divers
Etats aux marques ain^i enregistrées, chaque admi-

nistration recevra gratuitement du bureau international
le nombre d'exemplaire* de la susdite publication qu'il
lui plaira de demander.

Art. 4. A partir de l'enregistrement ainsi fait au
bureau international, la protection dans chacun des
Etats contractants sera la même que si la marque y
avait été directement déposée.

Art. 5. Dans les pays ou leur législation les y auto-

rise, les administrations auxquelles le bureau interna-
tional notifiera l'enregistrement d'une marque auront
la faculté de déclarer que la protection ne peut être
accordée à cette marque sur lour territoire.

Elles devront exercer cette faculté dans l'année do
la notification prévue par l'art. 3.

Ladite déclaration ainsi notifiée au bureau interna-
tional sera par lui transmise sans délai à l'administra-
tion du pays d'origine et au propriétaire de la mar-

que. L'intéressé aura les mêmes moyens de recours

que
si la marque avait été par lui directement déposée

dans le pays où la protection est refusée.
Art. 6. La protection résultant de l'enregistrement au

bureau international durera vingt ans à partir de cet

enregistrement, mais ne pourra être invoquée en fa-

veur d'une marque qui ne jouirait plus de la protec-
tion légale dans le pays d'origine.

Art. 7. L'enregistrement pourra toujours être re-
nouvelé suivant les prescriptions des art. 2 et 3.

Six mois avant l'expiration du terme de protection,
le bureau international donnera un avis officieux à
l'administration du pays d'origine et au propriétaire
de la marque.

Art. 8. (/administration du pays d'origine fixera à
son gré et percevra a son profit une taxe qu'elle récla-
mera du propriétaire de la marque dont l'enregistrement
est demandé.

A cette taxe s'ajoutera un émolument international
de cent francs (100 fr.), dont le produit annuel sera
réparti par parts égales entre les Etats contractants
par les soins du bureau international, après déduction
des frais communs nécessités par l'exécution de cet

arrangement.
Art. 9, L'administration du pays d'origine notifiera

au bureau international les annulations, radiations,
renonciations, transmissions et autres changements qui
se produiront dans la propriété de la marque.

Le bureau international enregistrera ces changements,
les notifiera aux administrations contractantes et les
publiera aussitôt dans son journal.

Art. 10. Les administrations régleront d'un commun
accord les détails relatifs à l'exécution du présent
arrangement.

Art. 11. Les Ëtatsde l'Union pour la protection de la

propriété industrielle qui n'ont pas pris part au présent
arrangement seront admis à y adhérer sur leur de-
mande et dans la forme prescrite par l'art. 16 de la
Convention du 20 mars 1883 pour la protection de la

propriété industrielle.
Dès que le bureau international sera informé qu'un

Etat a adhéré au présent arrangement, il adressera à
l'administration de cet Etat, conformément à l'art. 3,
uue notification collective des marques qui, à ce mo-
ment, jouissent de la protection internationale.

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites

marques le bénéfice des précédentes dispositions sur
le territoire de l'Etat adhérent et fera courir le délai
d'un an pendant lequel l'administration intéressée
peut-faire la déclaration prévue par l'art. 5.

Art, 12. Le présent arrangement sera ratifié et les
ratifications en seront échangées à Madrid dans le
délai de six mois au plus tard.

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange
des ratifications et aura la même force et durée que
la Convention du 20 mars 1883.

En foi de quoi les plénipotentiaires des Etats ci-
dessus énumérés ont signé le présent arrangement, à
Madrid, le 14 avr. 1891. (Suivent les signatures.)

PROTOCOLE DE CLÔTURE.

Au moment de la signature de l'arrangement con-
cernant l'enregistrement international des marques de

fabrique ou de commerce, conclu a la date de ce jour,
les plénipotentiaires des Etats qui ont adhéré audit

arrangement sont convenus de ce fini suit :
Des doutes s'étant élevés au sujet de la portée de

l'art. 5, il est bien entendu que la faculté de refus

que cet article laisse aux administrations ne porte au-
cune atteinte aux dispositions de l'art. 6 de la Con-
vention du 20 mars 1883 et du paragraphe 4 du Pro-
tocole de clôture qui l'accompagne, ces dispositions
étant applicables aux marques déposées au bureau
international comme elles l'ont été et le seront encore
à celles déposées directement dans tous les pays con-
tractants.

Le présent protocole aura la même force et durée

que l'arrangement auquel il se rapporte.
En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés ont

signé le présent Protocole de clôture, à Madrid, le
14 avr. 1891* (Suivent les signatures.)

PROTOCOLE concernant la dotation du bureau inter-
national de l'Union pour la protection de la propriété
industrielle, conclu entre la France, la Belgique, le
Brésil, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la Grande-

Bretagne, la Guatemala, l'Italie, la Norvège. les Pays-
Bas, le Portugal, la Suède, la Suisse et la Tunisie.

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements
ci-dessus énumérés, vu la déclaration adoptée, le
12 mars 1883, par la conférence internationale pour
la protection de la propriété industrielle, réunie à
Paris, ont, d'un commun accord, et sous réserve de
ratification, arrêté le Protocole suivant :

Art. 1er. Le premier alinéa du chiffre 6 du proto-
cole de clôture annexé à la Convention internationale
du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété in-
dustrielle est abrogé et remplacé par la disposition
suivante :

« Les dépenses du bureau international institué par
l'art. 13 seront supporfées en commun par les Etats
contractants. Elles ne pourront, en aucun cas, dépas-
ser la somme de soixante mille francs (60,000 fr.) par
année. »

Art. 2. Le présent Protocole sera ratifié et les ratifi-
cations en seront échangées à Madrid, dans le délai
de six mois au plus tard.

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange
des ratifications et aura la même force et durée que
la Convention du 20 mars 1883, dont il sera considéré
comme faisant partie intégrante.

En foi de quoi les plénipotentiaires des Etats ci-
dessus énumérés ont signé le présent Protocole, à
Madrid, le 15 avr. 1891.

(1) 2S-27 avr. J893. — Décret qui fixe la taxe
de l'enregistrement international des marques de

fabrique (Journ off. du 27 avr.; Bull., n° 26691;
D. P. 94. 4. 94).

Art. 1". Toute personne domiciliée en France,
propriétaire d'une marque de fabrique et de commerce
déposée conformément aux dispositions des lois dés
23 juin 1857 et 3 mai 1890 et du décret réglementaire
du 17 février 1891, qui désirera s'assurer dans les
autres Etats la protection de cette marque par appli-
cation de l'arrangement ci-dessus visé du 14 avril 1891,
devra versera Paris, à la caisse du receveur central
de la Seine et, dans les départements, aux caisses des

trésoriers-payeurs généraux ou des receveurs particu-
liers des finances, une somme de vingt-cinq francs
(25 fr.) dont elle adressera le récépissé au ministre du
commerce, de l'industrie et des colonies, avec les pie*
ces suivantes :

i° Une requête en vue d'obtenir l'enregistrement de
ladite marque au bureau international de la propriété
industrielle à Berne;

2° Trois exemplaires de la marque conformes au
modèle déposé conformément à l'art. 3 du décret du
27 février 1891, portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de la loi du 23 juin 1857,
modifiée par celle du 3 mai 1890;

3° Un cliché typographique de la marque ;
4° Un mandat postal de cent francs (100 fr.) au

nom du bureau international de la propriété indus-
trielle de Berne ;

5° Une procuration spéciale dûment enregistrée, si
la demande d'enregistrement est faite par un fondé
de pouvoirs.

Art. 2. Le décret du 17 décembre 1892 est et
demeure rapporté.

Art. 3. Le ministre du commerce, de l'industrie et
des colonies et le ministre des finances sont chargés, etc.
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lement en vigueur toutes les conventions
conclues avant la guerre entre la France
d'une part, et un ou plusieurs Etats alle-
mands d'autre part. — Même jugement.

21660. Aux termes de l'art. 24 du traité
de commerce et de navigation, conclu le
4 mars 1865 entre la France et les villes han-

séatiqnes, il est accordé protection réciproque
aux sujets et nationaux des puissances con-
tractantes, non seulement pour les marques
de fahrique et de commerce, mais encore

pour les étiquettes des marchandises et

paquets de toute nature; et, sous cette der-
nière dénomination, il faut comprendre la

protection des noms et des raisons de com-
merce. — Même jugement.

21661. En conséquence, une société com-
merciale française est fondée à exercer devant
les tribunaux allemands une action en dom-

mages-intérêts contre la maison de com-
merce allemande qui a illégalement em-

ployé la marque que la société française
avait déposée en Allemagne et la raison de
commerce dont elle se servait pour désigner
ses produits. — Même jugement.

21662. Peu importe que la marque de la
demanderesse ne soit pas conforme aux con-
ditions qui sont requises par la loi allemande

pour la validité des marques allemandes. —

Même jugement.
21663. Peu importe également que les

coutrelacteurs soient de bonne ou de mau-
vaise foi. — Même jugement.

21664. La société française Y Union des
fabricants français pour la protection inter-
nationale de la propriété industrielle n'élant
ni un fabricant, ni un commerçant, ne peut
invoquer les lois de protection des marques
de fabrique et des noms ou raisons de com-
merce , mais elle a droit, tout comme les
nationaux, à ce que son nom ne soit pas
employé par les personnes qui n'y sont pas
autorisées, et elle peut introduire une action
en dommages-intérêts pour dol contre qui-
conque lui cause un préjudice pour l'usage
abusif de son nom. — Même jugement.

21665. Le tribunal de commerce n'est

f>as
compétent pour ordonner l'insertion dans

es journaux du jugement de condamnation,
cette insertion ne pouvant être ordonnée

qu'en matière correctionnelle. — Même juge-
ment.

TITRE III. — PÉNALITÉS.

Art. 7. Sont punU d'une amende de
50 flancs à 3,000 francs et d'un emprison-
nement de trois mois à trois ans, ou de
l'une de ces peines seulement :

1» Ceux qui ont contrefait une marque ou
fait usage d'une marque contrefaite ;

2° Ceux qui ont frauduleusement apposé
sur leurs produits ou les objets de leur com-
merce une marque appartenant à autrui ;

3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis
en vente un ou plusieurs produits revêtus
d'une marque contrefaite ou frauduleuse-
ment apposée.

21666. — I. CONTREFAÇON(C. com. n°s 1
à 17). — Le délit de contrefaçon puni par
l'art. 7 consiste dans la reproduction brutale
et c impiété de la marque d'autrui. — Gre-
noble, 8 févr. 1886, D. P. 87. 2. 9. - V.
Code de commerce, n° 1.

21667. ... A la différence du délit d'imi-

tation, puni de peines moindres par l'art. 8,
et qui consiste a s'en rapprocher seulement
de manière à établir une confusion entre les

produits. — J. G. S. Industrie et commerce,
345. — V. infrà, art. «,n<» 21736 et s.

21668. Toutefois la contrefaçon elle-même

peut exister, malgré certains changements
insignifiants, si la partie essentielle et carac-

téristique est reproduite. —Trib. civ. Seine,
8 mai 1878, D. P. 79. 3. 61.

21669. Ainsi il n'est pas nécessaire, pour
l'existence du délit de contrefaçon de marque
de fabrique, que la marque*ait été repro-
duite d'une façon absolue et dans ses moin-
dres détails ; bien que l'arrêt de condam-
nation ne constate pas la mauvaise foi du

prévenu, il relève suffisamment les carac-
tères du délit imputé lorsqu'il déclare que,
« si les marques n'ont pas été reproduites
dans une forme absolument identique, il est
certain qu'elles l'ont été dans leurs parties
essentielles et caractéristiques, de manière
à tromper l'acheteur». — Cr. r. 22 nov. 1889,
D. P. 90. 1. 408, et la note.

21670. Décidé dans le même sens que le
délit de contrefaçon de marque de fabrique
existe, non seulement au cas de similitude
absolue et complète entre les marques à

comparer, mais encore lorsque l'imitation

reproduit les traits caractéristiques de l'ori-

ginal, de manière à induire le public en
erreur. — Paris, 3 avr. 1879, D. P. 80.
2.78.

21671. On ne saurait échapper à la qua'i-
fication de contrefacteur parla simple adjonc-
tion de son nom à la marque contrefaite, la

marque étant ordinairement pour l'acheteur

plus déterminante que le nom. — Lyon,
14 mai 1857, J. G. S. Industrie et commerce,
345. — Paris, 3 févr. 1872, ibid.

21672. ...Ni par larédactionde la marque
en une langue différente, rédaction qui, sans
préserver des erreurs ceux qui comprennent
les mots étrangers, peut avoir pour effet de
fermer plus sûrement au propriétaire de la

marque le marché étranger où se parle cette

langue. — Bordeaux, 26 déc. 1859, J. G. S.
Industrie et commerce, 345. — Trib. com.
Seine, 30 mai 1862, ibid.

21673. Le juge du fait a un pouvoir sou-
verain pour reconnaître la contrefaçon der-
rière les ruses qu'elle emploie. Mais encore
faut-il qu'on ait reproduit la partie caracté-

ristique et essentielle de la marque, et il n'y
a pas contrefaçon, par exemple, si l'usurpa-
tion porte seulement sur une disposition ba-
nale et vulgaire d'étiquette qui ne saurait
constituer un des signes essentiels de la
marque. — Civ. r. 2 juill. 1888, D. P. 89.
1. 111.

21674. A plus forte raison, n'y aurait-il

pas contrefaçon ni même imitation ni con-
currence déloyale, dans le fait d'employer
un type susceptible d'être présenté sous des

figures et des dénominations diverses, et
duquel se rapproche seulement le sujet déjà
pris comme marque far un industriel. —

Aix, 27 nov. 1876, i. G. S. Industrie et com-
merce, 345.

21675. Le délit de contrefaçon ou d'imi-
tation frauduleuse d'une marque de fabrique
existe par cela seul que la marque a été

usurpée d'une manière quelconque, sans

que ladite marque ait été apposée ou
soit destinée à être apposée sur un produit
similaire à celui que vend le propriétaire
de la marque. — Civ. r. 22 nov. 1889, D. P.
90. 1. 408. — Civ. r. 22 janv. 1892, D. P.
92. 1. 470.

21676. En conséquence, c'est à bon droit

que, après avoir constaté la fabrication par
le prévenu de flacons en verre dans lesquels
se trouvaient incrustées les marques de

fabrique de parfumeurs autres que celui qui
avait commandé ces flacons, la cour d'appel
a fait application de la disposition de 1art.
7 de la loi de 1857, bien que l'arrêt ait re-
connu qu'il n'était pas établi que les flacons

expédiés à celui qui les avait commandés
eussent jamais été remplis de produits de

parfumerie. — Arrêt préc. 22 nov. 1889.
21677. De même, il y a délit de contre-

façon ou d'imitation frauduleuse de marque
de fabrique dans ie fait d'imprimer et de
distribuer des prospectus avec une vignette

constituant une marque de fabrique, quoique
ces prospectus ne soient pas destinés à être

apposés sur des produits similaires à ceux
vendus par le propriétaire de la marque
usurpée. — Arrêt préc. 22 janv. 1892.

21678. En matière de contrefaçon ou

d'usage de marque contrefaite, l'excuse de
bonne foi doit être repoussée si elle est tirée
de l'ignorance du dépôt, ignorance que la

publicité de ce dépôt rend légalement inexcu-
sable. Elle iloit -l'être encore si elle est tirée
d'une erreur de droit, celte erreur ne pou-
vant être invoquée même là où l'excuse de
bonne foi est recevable. — Paris, 31 mars

1887, J. G. S. Industrie et commerce, 350.
— V. Code de commerce, n° 3.

21679. Mais certaines circonstances ont

pu amener chez le prévenu soit une erreur
sur la personne pour qui il fabriquait les

marques, soit la croyance a une autorisation
du propriétaire pour la fabrication ou l'usage
qu'il a fait de ces marques. L'admission de
ces sortes d'excuses respecte parfaitement le
silence du paragraphe lor de l'art. 7 qui n'a
d'autre signification que d'exclure tout pré-
texte d'ignorance à l'égard de la marque
déposée. — J. G. S. Industrie et commerce,
350.

21680. Mais si la jurisprudence tient

compte des circonstances du fait pour l'ex-
cuse qui serait tirée d'une erreur sur l'au-
teur de la commande, elle écarte péremp-
toirement toute excuse d'ignorance au sujet
du dépôt de la marqu>> par son propriétaire;
elle en impose la vérification et la connais-
sance non seulement au concurrent qui a
fait usage de la marque contrefaite, mais à

l'imprimeur, au lithographe, au fabricantqui
accepte la commande de ces marques, et cela
aussi bien en matière d'imitation frauduleuse

que de contrefaçon proprement dite. — J.
G. S. Industrie et commerce, 351.

21681. La seule différence entre les deux
cas est dans les degrés dont l'imitation est

susceptible, et qui peuvent en exclure la

fraude, malgré la connaissance qu'on a eu
de la inarque déposée, excuse qui ne peut
se rencontrer dans la contrefaçon qui est
une copie. — J. G. S. Industrie et commerce,
351.

21682. Décidé, en conséquence, que
l'art. 7, § 1«, de la loi du 23 juin 1857 est ap-
plicable non seulement à ceux qui contrefont
dans une intention frauduleuse les marques
appartenant à autrui, mais encore à ceux

qui ont l'imprudence, avant de se servir
d'une marque de fabrique, de ne point s'as-
surer que celle-ci n'est pas la propriété d'un
autre commerçant ou industriel, et que le
fait d'avoir commis cette imprudence est
exclusif de la bonne foi. —Rennes, l 01'juill.
1891, D. P. 92. 2. 192.

21683. Dès lors commet le délit de con-

trefaçon l'industriel qui appose sur un pro-
duit de sa fabrication, au moyen de formes
ou imprimés établis par lui, la marque
adoptée par un concurrent et régulièrement
déposée par ce dernier antérieurement au
fait incriminé. — Même arrêt.

21684. Décidé égaleo.ent : 1° que le délit
de contrefaçon prévu et puni par l'art. 7 de
la loi du 23 juin 1857 et dont les graveurs
etiinprimeurs de marques de fabriques con-
trefaite sont les auteurs principaux existe

par le seul fait de la fabrication, et que l'ex-
cuse de la bonne foi ne peut être admise de
la part des graveurs et imprimeurs, alors
surtout qu'il s'agit de la contrefaçon d'une

marque portant un nom autre que celui de
la personne qui a fait la commande et indi-

quant un nom. de lieu de fabrication autre

que celui où la marque devait être employée.
— Alger, 29 mai 1879, D. P. 81. 2. 63. —V.
Code, de commerce, n° 5.

21685. ... 2" Qu'en imprimant sur com-
mande des étiquettes industrielles, ultérieu-
rement considérées par la justice comme

SUPPL. AU C. COMM. 98
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imitant la marque de fabrique d'un tiers,
un imprimeur est en faute malgré sa bonne
foi, à moins de circonstances particulières,
s'il n'a procédé à aucune vérification pour
s'assurer qu'il n'existiit pas au dépôt cen-
tral de Paris de marque déposée, plus ou
moins semblable aux étiquettes qui lui
étaient commandée s. — Civ. c. 16 janv.
1889, I). P. 89. 1. 236.

21686. Le juge du fond ne peut donc,
pour exempter l'imprimeur de toute res-

ponsabilité civile, se borner à dire qu'on
ne saurait poser en principe qu'un impri-
meur de province doit faire vérifier au dé-

pôt central de Paris s'il n'existe pas une

marque de fabriqua dont l'étiquette à lui
commandée soit une imitation. — Même
arrêt.

21687. Pour que le défaut de vérification
dont il s'agit puisse être excusé au point de
vue de la responsabilité civile, il faut qu'il
ait. tenu à des circonstances spéciales rele-
vées expressément par le juge du fond à la
décharge de l'imprimeur. — Même arrêt.

21688. Si, en matière de contrefaçon d'une

marque de fabrique ou de commerce, la
mauvaise toi de l'imprimeur est facilement

présumée, en ce qui concerne l'imitation
frauduleuse, au coi.lr.iire, la preuve de la
fraude de l'imprimeur doit être produite.
— Bordeaux, 19 juill. 1886, D. P. 87. 2. 108.

21689. Môme dans le cas où la bonne foi
écarterait la peine el I.T qualification de con-
currence déloyale, il peut subsister, malgré
cette bonne foi, une imprudence, une faute
capable de justifier, si elle a causé un pré-
judice, une condamnation civile à des dom-

mages-intérêts en vertu de l'art. 1382 C. civ.
— Bordeaux, 19 juill. 1886, D.P. 87. 2. 108.
— Bordeaux, 12 déc. 1887, J. G. S. Industrie
el commerce, 352. -- Alger, 22 févr. 1888,
D. P. 89. 2. 254. — liiom, 13 juin 1888, D.
P. 90. 2. 126.

21690. La constatation d'un préjudice
purement éventuel permettrait au jug" d'or-
donner les mesures propres à le prévenir,
mais nou la publicité du jugement qui les
ordonne, ou qui déclare la culpabilité, pas
plus qu'aucune réparation pécuniaire. —

Alger. 22 févr. 1888 précité.
21691. L'intervention du propriétaire

même de la marque ne peut, par elle-même,
être invoquée comme excuse. — J. G. S.
Industrie et commerce, 353. — V. Code de
commerce, n°s 7 et 8.

21692. ... A moins qu'il y ait eu provo-
cation dans le sen^ défavorable du mot,
c'est-à-dire manuîu\re employée pour sur-

prendre la bonne foi ou forcer la confiance
du prévenu, et tendant a faire naître un dé-
lit qui n'eût pas été commis, plutôt qu'à se

procurer simplement la preuve de pratiques
déjàexistautes. —J. G. S. Industrie et com-
merce, 333. — V. Code de commerce, n" 9.

21693. Mais un arrêt a déclaré non rece-
vable la plainte en contrefaçon de marque
portée par un fabricant qui a provoqué,par
lui-même ou par son agent, cette contrefaçon,
s'il n'est pas justifié qu'il y ail eu d'autres
faits de contrefaçon intérieurs dont celui-ci
aurait eu le moyeu de faire la preuve. —

Paris, 13 janv. 1864, .1. G. S. Industrie et com-
merce, 353.

21694. Enfin nul cas de force majeure à
moins d'erreur invincible causée par elle,
comme serait l'obstacle absolu à toute vérifica-
tion, ne peut servir directement d'excuse.
Ainsi jugé pour le cas d'occupation ennemie
et d'épuisement des produits de certaines fa-

briques, contre ceux qui avaient cru pouvoir
satisfaire à la demande de ces produits au

moyen de marques contrefaites. — Trib.
corr. Epornay, 30 avr. 1872, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 356.

21695. La plupart des auteurs admet-
tent que le caractère déclaratif du dépôt a

pour conséquence le droit de poursuivre en

vertu d'un dépôt valablement fuit pour con-

trefaçon commise antérieurement a ce dé-

pôt. — J. G. S. Industrie et commerce, 341.
21696. Mais il paraît plus exact de dire

que ces faits échappent à toute poursuite
correctionnelle malgré la préexistence du
droit de propriété dont les seuls effets sont,
d'après le rapporteur de la loi, l'indépen-
dance de l'action civile et le respect d'une
priorité d'usage. — J.G. S. Industrie et com-

merce, 341.
21697. D'après la jurisprudence, la loi

traitant la contrefaçon des marques comme
un délit indépendant de la bonne ou de la
mauvaise foi, il en résulte qu'elle ne vise que
les contrefaçons auxquelles un dépôt anté-
rieur a imprimé d'avance la présomption de
mauvaise foi. — Paris, 30 juin 1865, J. G.
S. Industrie et commerce, 341. — Trib. corr.

Lille, 4 déc. 1872, ibid. — Paris, 14 avr.
1877, ibid. — Paris, 29 juin 1882, et sur

pourvoi Cr. r. fi mai 1883, I). P. 83. 1.
481. — Bordeaux, l" juin 1887, D.P. 89. 2.
27. — V. Code de commerce, D° 12.

21698. Il a été spécialement décidé qu'à
défaut de renouvellement régulier dans les

quinze ans de la loi de 1857, d'un dépôt fait
antérieurement à cette loi, les faits de con-
trefaçon commis depuis l'expiration de ce
délai jusqu'au renouvellementtardif (période
analogue à celle qui précèd-e le dépôt) sont
à l'abri de toute poursuite. — Paris, 14 avr.
1877. J. G. S. Industrie et commerce, 341.

21699. ... Et que l'action civile doit être
écartée lorsqu'elle est indépendante de tout
dépôt. — Paris, 14 avr. 1877, et Bordeaux,
1" juin 1887,précités.

21700. Un jugement a admis, pour les
faits antérieurs au dépôt, devant la juridic-
tion répressive elle-même, l'application de
la responsabilité civile, cette responsabilité
devant s'apprécier, aux termes de l'art. 74
C. pén., d après les principes des art. 1382
et s. c. civ. — Trib. corr. Seine, 3 mars
1877, J. G. S. Industrie et commerce, 341.

21701. La contrefaçon n'étant qu'un délit,
la simple tentative n'eu est pas punissable.
Mais elle est réputée consommée par le seul
fait de l'exécution matérielle du signe qui la
constitue, indépendamment de tout emploi,
de toute apposition sur les marchandises.
Le soin qu'a pris le législateur de frapper
distinctement la contrefaçon et l'usage d'une
marque contrefaite en est la démonstration
évidente. — J. G. S. Industrie et commerce,
346.

21702. En vertu de ce principe, la juris-
prudence, qui hésitait jadis à permettre la
saisie de flacons vides portant une marque
contrefaite, et à punir leur fabrication et
leur achat indépendamment de leur emploi,
n'hésite plus à se prononcer dans ce sens.
- Cr. r. 22 nov. 1889, D. P. 90. 1. 408.

21703. Elle a appliqué ce principe avec
une grande sévérité aux imprimeurs, gra-
veurs, lithographes qui reproduisent la mar-
que d'un commerçant pour un autre que ce

commerçant. Elle les a déclarés auteurs
principaux du délit de contrefaçon, ce délit
existant par le seul fait de la fabrication et
dès que les marques ou étiquettes sont par-
venues a un degré de fabrication tel qu'elles
pourraient être employées et tromper les
acheteurs par leur identité avec la marque
contrefaite, sans qu'il soit besoin qu'elles
soient apposées sur des marchandises. —

Comp. Cr. r. 22 nov. 1889, D. P. 90. 1. 408.
— V. Code de commerce, n°» 5 et 6.

21704. Les dispositions du droit commun
sur la complicité et notamment la compli-
cité par recel s'appliquent aux délits prévus
par la loi du 23 juin 1857 comme à tous les
autres (Rapport sur la loi de 1857). —
J. G. S. Industrie et commerce, 376. — V.
Code de commerce, n° 15.

21705. La jurisprudence qui en matière
de brevets, interprète l'art. 41 de la loi de

1844, comme exclusif de la complicité ordi-
naire, est an contraire pleinement favorable
à l'application des art. 56 et 60 C. pén. en
matière de marques de fabrique. — Cr. r.
14 mars 1886, J. G. S. Industrie et commerce,
376.

21706. Si la contrefaçon existe en dehors
de toute apposition de la marque contrefaite
sur les marchandises, encore faut-il que la
reproduction de la marque soit au moins
faite en vue de cette apposition qui seule en
fait uue marque. L'usurpatiou de la marque
sous forme d'enseigne ne serait donc pas
punissable comme contrefaçon, les lois pé-
nales étant de droit étroit, sauf l'action en
dommages-intérêts prenant sa. source dans
la déloyauté de la concurrence et le préju-
dice causé. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 347.

21707. Il en serait de même de la repro-
duction de la marque dans les annonces,
prospectus, notes et factures, à moins que
ces papiers ne deviennent une marque dans
le vrai sens du mol, en servant d'enveloppe
à la marchandise. — J. G. S. Industrie et
commerce, 347.

21708. Jugé en ce sens que l'emploi dans
des factures, notes et prospectus, de marques
imitées constitue, non une imitation fraudu-
leuse prévue par la loi de 1857, mais un fait
de concurrence déloyale rentrant dans la
compétence des tribunaux de commerce. —

Grenoble, 8 févr. 1886, D. P. 87. 2. 9.
21709. Jugé aussi que servir aux consom-

mateurs qui demandent de l'amer Picon un
amer inférieur, ce qui le déprécie auprès
d'eux, est manquer à la bonne foi commer-
ciale qui oblige le vendeur à ne délivrer ses
marchandises que sous leur véritable déno-
mination, et se rendre passible de domma-
ges-intérêts envers le véritable fabricant.—
Paris, 4 juill. 1890, J. G. S. Industrie et
commerce, 347.

21710. La contrefaçon commise à l'é-

tranger n'est pas punissable en France, à
moins d'avoir été commise par un Français
dans un pays dont la législation la punit,
ce qui est actuellement le fait de presque
toules les législations étrangères, ou à moins
de porter sur une marque revêtue du timbre
et du poinçon de l'Etat et de constituer une
contrefaçon ou falsification de ce timbra ou
de ce poinçon, ou l'usage de ce timbre fal-
sifié ou contrefait, auquel cas le coupable,
même étranger, peut être poursuivi et jugé
en France d'après les lois françaises, s'il est
arrêté en France ou extradé à la demande
du Gouvernement français. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 357. — V. infrà, L. 26 nov.
1873, art. 6.

21711. En tous cas, dès que la marque
contrefaite est introduite en France, le délit
est réputé s'achever ou se prolonger sur le
sol français, et la loi française atteint ce
délit, soit dans la personne de l'introducteur,
soit dans la personne du contrefacteur
étranger s'il a sciemment coopéré à cette
introduction. — Trib. corr. Havre, 14 janv.
1860, J. G. S. Industrie et commerce, 357.
— Trib. corr. Epernay, 30 avr. 1872, ibid.

21712. L'étranger, alors même qu'il échap-
perait à toute peine en France, ne saurait
invoquer devant les tribunaux français le
contrat par lequel la contrefaçon lui avait
été commandée, ni en réclamer le prix,
l'obligation ayant alors une cause illicite qui
l'empêche de produire effet. — Paris, 16 juill.
1836, J. G. S. Industrie et commerce, 357.

21713. Il pourrait même, au point de
vue civil, se voir réclamer des donmages-
intérêts devant les tribunaux français pour
faits commis à l'étranger, l'art. 14 C. civ.
permettant aux Français de poursuivre les
étrangers devant les tribunaux français pour
obligations contractées soit en France, soit à
l'étranger, et cet article devant s'appliquer
même aux délits et quasi-délits, et même
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aux matières commerciales, faute par
l'art. 420 C. pr. civ. de prévoir les litiges
internationaux. — Cr. r. 5 mai 1882, D. P.
82. 1. 435. — Trib. civ. Marseille, 12 janv.
1887, J. (i. S. Industrie et commerce, 357. —

Douai, 18 janv. 1888, ibid.
21714. Même au point de vue pénal,

l'invasion et l'administration momentanée
par l'ennemi d'une partie du territoire fran-

çais ne fait pas perdre à ce pays sa nationa-
lité, de manière à faire considérer comme
commises à l'étranger les contrefaçons qui
y sont commises. — Trib. corr. Èpernay,
30 avr. 1872, J. G. S. Industrie et commerce,
357.

21715. Quant à la contrefaçon commise
en France pour des produits destiués à

l'étranger, cette destination étrangère ne

l'empêche nullement de relever de la loi

française et des tribunaux français. — Paris,
3 avr. 1879, D. P. 80. 2. 78. — Cr. r. 3 mai
1867, J. G. S. Industrie et commerce, 357.

21716. — 11. APPOSITION FRAUDULEUSEDE
LA MARQUE D'AUTRUI (C. com. nos 18 et 19).
— La contrefaçon, bien que supposant la

reproduction exacte de la marque d'autrui,
ne se confond pas avec le délit d'apposition
frauduleuse de cette marque. — J. G. S.
Industrie et commerce, 358.

21717. Ce délit consiste, non plus à

fabriquer une marque copiée sur celle d'au-

trui, en vue de l'usage qui pourra en être
faii ou à se servir de la marque ainsi fabri-

quée, mois à se servir, en l'apposant fraudu-
leusement sur ses produits ou sur les objets
de son commerce, de la marque même d'un

fabricant, de sa marque véritable, de son
timbre ou de son poinçon, de ses enveloppes
ou de ses sacs, de ses boîtes ou de ses
flacons, qu'on s'est procurés ou qu'on a en
sa possession d'uue manière quelconque. —

J. G. S. Industrie et commerce, 358.
21718. Ce délit se distingue du délit de

contrefaçon, non seulement dans la nature
du fait qui le constitue, mais aussi dans la
condition de fraude qui fait dans l'art. 7

l'objet d'une mention expresse de la part
du législateur. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 359.

21719. Ainsi celui qui se sert de réci-

pients appartenant à autrui peut les posséder
légitimement par suite d'uu échange, d'une
confusion opérée chez les consommateurs
et tout à fait en dehors de sa volonté ; ces

récipients peuvent ensuite s'être trouvés
mêlés avec les siens qu'on peut supposer
d'une forme semblable et l'emploi des uns
et des autres concurremment peut être le
-résultat d'une simple méprise, d'un défaut
de surveillance qui ne va pas jusqu'à la
fraude. — J. G. S. Industrie et commerce,
359.

21720. Il est à remarquer toutefois que le
fait de récipients échangés chez les consom-
mateurs n'est pas exclusif de la mauvaise
foi et du délit d'apposition frauduleuse. —

Jugé notamment que celui qui introduit
dans des siphons appartenant à autrui des
eaux gazeuses de sa fabrique et vend les

siphons ainsi remplis, se rend coupable du
délit d'apposition frauduleuse de marque
d'autrui quand même il aurait reçu ces

siphons des consommateurs en échange des
siens. — Trib. corr. Seine, 7 févr. 1873,
J, G. S. Industrie et commerce, 359.

21721. Jugé encore qu'il ne saurait être

permis à un négociant d'employer pour ses

propres produits les sacs portant la marque
ou le nom d'un concurrent, encore bien

qu'il alléguerait que ces sacs, lui ayant été

renvoyés par les consommateurs aux lieu et

place des siens, il n'a fait en s'en servant

que suivre un usage constant dans cette
industrie. — Bordeaux, 6 juin 1873, J. G. S.
Industrie et commerce, 359.

21722. ... Et que l'usage établi sur une
place commerciale de considérer les sacs vides

comme choses fongi.Ues et de les employer
aux lieu et place des autres sans avoir égard
à la marque, ne sa ait prévaloir contre le
droit qu'a tout fa i icant de revendiquer la

propriété de sa marque. — Trib. corr. Seine
9 mai 1885, J. G. S. Industrie etcommerce, 339.

21723. Outre la nécessité de l'intention
frauduleuse, et comme élément indispen-
sable d'ailleurs de cette intention, il faut,
pour qu'il y ait délit, que le prévenu ait

apposé la marque d'autrui sur ses produits
ou les objets de son commerce et non sur
ceux du propriétaire même de la marque.
— J. G. S. Industrie et commerce, 360.

21724. 11 s'agit plutôt de la provenance
que de la propriété actuelle des produits.
Ainsi un fabricant ne serait pas fondé à se

plaindre de ce qu'un débitant, qui lui a
acheté et payé des produits de sa maison,
revende ces produits dont il est devenu

propriétaire en leur conservant le nom qui
sert à les distinguer et sous lequel ils sont
connus dans le commerce. — Req. 21 mai
1884, D. P. 84. 1. 288.

21725. ... Et cela quand même il les
vendrait au-dessous du tarif du fabricant, les

ayant achetés de lui avec une remise sans

engagement contraire. — Trib. com. Angou-
lême, 3 janv. 1861 et, sur appel, Bordeaux,
28 mai 1861, J. G. S. Industrie et commerce,
360.

21726. L'arrêt qui consacre ce droit éta-
blit par là même, et sans que d'autres mo-
tifs soient nécessaires, qu'il n'y a pas lieu
de tenir compte de l'interdiction adressée
au commerçant par le propriétaire de la
maison de fabrication de faire usage du
nom de cette maison. — Req. 21 mai 1884

précité.
21727. Mais la solution changerait si les

produits avaient subi entre les mains de
celui qui les vend, une dénaturation ou
transformation quelconque, comme serait,
par exemple, la réduction du papier acheté
en gros en papier à lettres de formats diffé-
rents. — J. G. S. Industrie et commerce, 360.

21728. — III. VENTE OU MISE EN VENTE DE
PRODUITS REVETUS DE .MARQUES CONTREFAITES

(C. com. n" 20). — L'usage d'uue marque
contrefaite, délit assimilé au fait même de

contrefaçon, consiste soit à appliquer cette

marque sur ses produits, suit à commander
cette apposition et à en recueillir le profit,
quand même on ne serait ni auteur ni com-

plice de la contrefaçon, ayant trouvé, par
exemple, dans le fonds de commerce qu'on
a acheté, les étiquettes contrefaites ou les
timbrés ou cachets propres à reproduire la

marque conirefaite. — Paris, 3 févr. 1872,
J. G. S. Industrie et commerce, 348.

21729. 11 ne faut pas confondre l'usage
de la marque contrefaite, délit dont l'au-
teur est le fabricant même des produits qui
en sont revêtus, avec le délit de vente ou
de mise en vente de ces produits, qui émane
d'un tiers étranger à leur fabrication, et qui,
bien que prévu par le même art. 7, ne l'est

qu'à des conditions bien différentes au point
de vue de l'excuse tirée de la bonne foi. —

J. G. S. Industrie et commerce, 348.
21730. La loi du 23 juin 1857 protège la

propriété des marques de fabrique, non
seulement contre la vente, mais aussi contre
la mise en vente des produits sur lesquels
des inarques frauduleuses ont été apposées,
alors même que ces produits sont destinés
à être vendus en pays étranger. — Cr. r.
5 mai 1882, D. P. 82. 1. 435-436.

21731. La disposition de l'art. 7, § 3, est
absolue ; elle frappe même une vente isolée,
une vente à perte, une vente pour l'expor-
tation ou pour un marché où le propriétaire
de la marque n'envoie pas ses produits.
Outre la vente, elle frappe la mise en vente,
sans exiger d'ailleurs qu'elle soit apparente.
Les mots « mis en vente » ont été substi-
tués pour cela aux mots « exposés en vente »

que portait le projet de loi. — J. G. S. In-
dustrie et commerce, 372.

21732. L'exhibition dans une exposition
industrielle vaudrait mise en vente et serait
punissable comme telle. — J.G. S. Industrie
et commerce, 373.

21733. L'étranger qui a concédé à un

Français une marque de commerce contre-
faite s'est, par là même, associé à l'usage
illicite de cette marque en France, et peut
être poursuivi et condamné concurremment
avec son cessionnaire, sauf l'incompétence
du tribunal français, pour prononcer la nul-
lité du dépôt d'une marque contrefaite fait
à l'étranger. — Trib. civ. Lille, 27 févr. 1883,
J. G. S. Industrie et commerce, 376.

21734. — IV. RECEL DE PRODUITSREVÊTUS
DE MARQUES CONTREFAITES(C. COm. U° 21). —
La question de savoir si l'on doit assimiler
au recel de produits revêtus d'une marque
contrefaite et punir comme tel l'achat de
ces produits par uu consommateur pour
son usage personne, en !e supposant d'ail-
leurs fait en pleine connaissance de cause,
est controversée. — J. G. S. Industrie et
commerce, 376.

21735. Les partisans de l'affirmative font
remarquer qu'il ne faut pas s'attacher à la
tromperie subie par l'acheteur, mais à l'en-
couragement qu'il apporte au contrefacteur,
aux dépens du propriétaire de la marque. —
— J. G. S. Industrie et commerce, 376.

Art. 8. Sont punis d'une amende de
50 francs à 2.000 francs et d'un empri-
sonnement d'un mois à un an ou de l'une de
ces peines seulement :

1" Ceux qui, sans contrefaire une marque,
en ont fait une imitation frauduleuse de na-
ture à tromper l'acheteur, ou ont fait usage
d'une marque frauduleusement imitée ;

2° Ceux qui ont fait usage d'une marque
portant des indications propres à tromper
l'acheteur sur la nature du produit ;

3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis
en vente un ou plusieurs produits revêtus
d'une marque frauduleusement imitée ou
portant des indications propres à tromper
l'acheteur sur la nature du produit.

21736. — I. IMITATION FRAUDULEUSE(C.
com. nos 1 à 7). — Le délit d'imitation fraudu-
leuse d'une marque de fabrique est légale-
ment caractérisé lorsque, à raison de res-
semblances ou d'analogies suffisamment
prononcées, soit dans la totalité, soit dans
quelques-uns des éléments constitutifs de la
marque, il peut s'établir une confusion de
nature à tromper l'acheteur sur la prove-
nance des produits. — Cr. r. 3 janv. 1878,
D. P. 79. i. 43. — V. Code de commerce,
no 3.

21737. ... Et spécialement lorsque, par
l'adoption d'une dénomination analogue et
d'étiquettes ayant le même aspect, un com-
merçant cherche à établir une confusion
entre les produits qu'il vend et ceux de la
rnaUon dont il copie les étiquettes et la
marque. — Trib. civ. de la Seine, 8 mai 1878
(6° jug.), D. P. 79. 3. 61.

21738. Ce délit d'imitation frauduleuse
de marque de fabrique existe, non seulement
au cas de similitude absolue et complète
entre les marques, mais encore lorsque les
différences entre l'original et l'imitation sont
insuffisantes pour éviter une méprise,et qu'à
première vue, il se produit entre les deux
marques une inévitable confusion. —Orléans,
21 févr. 1882, D. P. 84. 2.8. — Conf. Paris,
3 avr. 1879. D. P. 80. 2. 78. — V. Code de com-
merce, n° 1.

21739. Ainsi, pour qu'il y ait imitation
illicite d'une marque de fabrique, il n'est pas
nécessaire que la marque saisie soit absolu-
ment identique à la marque déposée ; il suffit
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qu'elle présente avec celle-ci des ressem-
blances essentielles de nature à tromper
l'acheteur sur l'origine du produit offert. —

Bordeaux, 6 juill. 1891, I). P. 92. 2. 575.
21740. Jugé en ce sens : 1» qu'il y a

imitation frauduleuse ou illicite d'une mar-
que de fabrique, bien que la marque incri-
minée présente n\ec l'autre certaines dis-
semblances, lorsque ces dissemblances,
saisissables par le juge qui a sous les yeux
les deux marques, ne le sont pas au contraire
pour le consommaieur à qui les deux types
de comparaison ne sont pas soumis et dont
l'attention n'est pas appelée sur les détails ;
pour qu'il y ait délit punissable aux ternies
de la loi du 23 juin 1857, il suffit que le
consommateur puisse être induit en erreur
par l'aspect général do la marque. — Alger,
8 févr. 1892, D. P. 93. 2. 238.

21741 2° Qu'il y a imitation frauduleuse
de la marque d'un fabricant dans le fait

d'employer, comme récipient d'un produit
similaire, uu flacon de même forme muni

d'étiquettes ayant un aspect général identi-
que aux modèles déposés par ce fabricant,
alors que, malgré certaines différences de
détail, il peut résulter de la similitude du
flacon et des étiquettes une confusion de la

part des acheteurs peu lettrés ou qui n'ap-
portent pas à leur examen une extrême
attention. — Rennes. 6 juill. 1891, D. P. 92.
2. 180.

21742 3° Qu'il y a imitation frauduleuse
de marques, lorsque les marques de deux
fabricants, telles qu'elles sont livrées au

public, font sur l'ndl la même impression
d'ensemble, eu dépit des différences très

légères qu'ellespenvcnt présenter. — Amiens,
9 juill. 1892, D. P. 92. 2. 353.

21743. ... Et qu'if en est ainsi spéciale-
ment de cartes pelotons qui, recouvertes de
fil, laissent voir la même nuance et la même
distribution de couleurs et présentent des
caractères d'imprimerie de la même dimen-
sion et répartis d'uue façon identique; peu
importe que sur la marque de l'un des deux
fabricants se trouve un mot (dans l'espèce,
le mot « câblé ») qui ne se rencontre pas
sur l'autre, si ce mot, en usage d'ailleurs
dans l'industrie de chacun des fabricants, est

placé de telle façon qu'il ne peut être aperçu
par l'acheteur qu'a n'es l'entier enlèvement
du fil qui entoure la carte. — Même arrêt.

21744. Constitue une imitation fraudu-
leuse de l'étiquett*' déposée par un fabricant

l'étiquette d'un autre fabricant qui, eu égard
aux éléments dont elle est composée, pré-
sente avec la première une indéniable res-
semblance; qui, eu particulier, a la même
forme et la même dimension, reproduit super-
posés les deux mêmes emblèmes caractéris-
tiques, et offre des inscriptions de la même
couleur. — Même arrêt.

21745. A ce point de vue, il n'y a pas à
tenir compte des différences de détail qu'un
examen comparai if permet seul de révéler,
spécialement de ces faits que les deux emblè-
mes u'occupent pas la même place sur les
deux étiquettes, qu'au bas de l'une se trou-
vent imprimés uue cartouche auréole et deux
mots qui ne figurent pas sur l'autre, que
l'une des étiquettes est volante et que l'autre
est fixée à l'intérieur de la boite. — Môme
arrêt.

21746. Le fabricant qui s'approprie une
disposition intérieure de boite aéposée anté-
rieurement par un autre fabricant commet
une imitation frauduleuse de marque, alors
surtout que la boite employée par le premier
de ces fabricants reproduit la forme, les
proportions et la couleur de celle de l'autre.
— Même arrêt.

21747. L'imitation diffère de la contre-
façon proprement dite, en ce qu'elle rappelle
plus où inoins la marque au lieu de la copier.
Et elle devient délictueuse lorsque, animée
d'une intention frauduleuse, elle est de

nature à tromper l'acheteur. — J. G. S.
Industrie et commerce, 361.

21748. Ainsi il y a non pas imitation,
mais contrefaçon dans une reproduction où
se cache une légère dissemblance calculée
en vue de la poursuite, par exemple, dans
l'altération de certaines lettres laissant à
une dénomination, à uu pseudonyme em-
ployé comme marque, son aspect et sa
consonnance : Boni and pour Rowland. —

Jugement du 8 mai 1878, cilèsuprà,^21737.
21749. ... Ervalanta pour Revalenta.—

Paris, 22 mars 1855, J. G. S. Industrie et
commerce, 345.

21750. ... Eau de la Fluoride pour Eau
de la Floride. — Paris, 15 nov. 1862, J.G. S.
Industrie, et commerce, 345.

21751. Au contraire, l'imitation d'une
marque de fabrique qui n'en reproduit pas
les parties essentielles et caractéristiques ne
constitue pas la contrefaçon do ladite mar-
que réprimée par l'art. 7 de la loi du23 juin
1857, mais peut constituer l'imitation frau-
duleuse prévue par l'art. 8 de la même loi.
— Lyon, 5 mars 1890, D. P. 92. 2. 210.

21752. La dénomination d' « Elixir végé-
tal par Bonal, ancien frère Raphaël de la
Grande-Chartreuse », no constitue ni l'usurpa-
tion du nom d'un fabricant autre que celui
qui en est l'auteur, ni la raison commerciale
autre que celle où lesdits objets ont été fa-
briqués, ni enfin le nom d'un lieu autre que
celui de la fabrication, mais uue des formes
multiples que peut revêtir la concurrence
déloyale. — Grenoble, 8 févr. 1886, D. P. 87.
2. 9.

21753. Mais le fait d'offrir au public des
liqueurs présentant la même variété de cou-
leurs, d'employer des bouteilles et flacons
de même forme et de même aspect, et d'y
apposer des étiquettes presque identiques
comme forme, dimension, couleur, encadre-
ment et disposition, dans l'intention de faire
accepter les produits ainsi mis en vente-
sous les apparences de ceux d'un autre in-
dustrie), constitue l'imitation frauduleuse
prévue et punie par l'art. 8, § 1er, de la loi
au 23 juin 1837. — Même arrêt.

21754. 11 n'y a pas imitation frauduleuse
de la marque de fabrique d'autrui quand les
juges du fait relèvent entre celle-ci et la
marque incriminée des différences telles
qu'aucune confusion n'est possible, même
pour les illettrés et l'oeil le moins attentif. —

Req. 10 mars 1891, D. P. 92. 1. 87. — V.
Code île commerce, n° 6.

21755. ... Ou lorsque,nonobstant certai-
nes similitudes, il existe des différences pro-
pres à rendre toute confusion impossible
pour les acheteurs qui ne seraient pas abso-
lument inattentifs ou dépourvus d'intelli-
gence. — Bordeaux, 11 août 1886, et sur
pourvoi, Civ. r. 2 juill. 1888, D. P. 89. 1.
111.

21756. De même, l'usage d'une étiquette
servant de marque de fabrique au produit
industrie! ne peut être défendu comme
constituant une imitation frauduleuse de la
marque d'un autre industriel lorsque, mal-
gré les analogies qu'elle présente avec celle-
ci, aucune confusion n'en saurait résulter
dans l'esprit des acheteurs. — Grenoble,
8 mai 1894, D. P. 95. 2. 151.

21757. Mais il en est autrement si l'éti-
quette est placée sur un vase identique à
celui dont se sert l'autre industriel, l'ensem-
ble du vase et de l'étiquette, qui se complè-
tent l'un par l'autre, devant dans ces con-
ditions, amener la confusion chez les ache-
teurs. — Même arrêt.

21758. L'usage d'un récipient de même
forme que celui qui est employé par un né-
gociant pour renfermer un produit similaire
ne constitue pas l'imitation frauduleuse de
la marque de ce négociant, alors qu'il existe
entre les deux récipients des différences très
apparentes et de nature à prévenir toute

confusion entre les produits similaires de
deux maisons concurrentes, même aux yeux
les moins attentifs. — Lyon, 5 mars 1890,
D. P. 92. 2. 210.

21759. Le mot citronade n'est qu'un terme
usuellement employé pour désigner la liqueur
dont le citron forme la base, et par suite il
ne peut faire l'objet d'un droit privatif. —

Grenoble, 8 mai 1894, précité.
21760. En conséquence, le commerçant

qui emploie ce mot dans sa marque de fa-
brique ne saurait être admis à en réclamer
la suppression sur la marque de l'un de ses
concurrents. — Même arrêt.

21761. Une branche de citronnier, avec
fleurs et fruits, est un emblème emprunté
au règne végétal, et qui depuis longtemps est
communément imprimé sur les étiquettes ou
passe-partoiit apposés sur les bouteilles con-
tenant des liqueurs ou boissons à base de
citron. — Même arrêt.

21762. Dès lors, l'emploi qu'en fait un
commerçant dans sa marque de fabrique ne
peut constituer la contrefaçon d'une autre
marque dans laquelle figure le même em-
blème. — Même arrêt.

21763. Il n'y a point délit d'imitation
frauduleuse d'une marque de fabrique lors-
que, d'une part, la bonne foi du fabricant
poursuivi ne peut être mise en doute, et
que, d'autre part, il existe entre les deux
marques des différences de nature à éviter
toute confusion. — Rennes, 27 févr. 1889,
D. P. 90. 2. 190.

21764. Il en est ainsi spécialement si la
prévenu a pris des précautions nombreuses,
variées, manifestées par des signes caracté-
ristiques, pour distinguer ses marchandises
de celles des autres fabricants. — Même
arrêt.

21765. ...Et si, d'autre part, les diffé-
rences essentielles, multiples et très appa-
rentes qui existent entre les deux marques
sont telles que l'acheteur, même en ne por-
tant à son examen que l'attention la plus
vulgaire, ne pouvait être trompé sur l'ori-
gine de la marchandise. — Même arrêt.

21766. Il importe peu, à ce dernier
point de vue, que la marque du prévenu
contienne un mot (dans l'espèce : « sardines
armoricaines ») déjà employé par le plai-
gnant, si les boîtes contenant les produits
de chacun d'eux, revêtues de dessins, em-
blèmes et peintures absolument distincts,
sont essentiellement différentes de formes,
de dimensions et de couleurs. — Même
arrêt.

21767. Pourapprécier si, entre deux mar-
ques de fabrique employées par deux con-
currents dans la même industrie, il y apos-
sibilité d'une confusion capable de tromper
l'acheteur, on doit envisager ces marques
dans l'ensemble des éléments qui les consti-
tuent , sans s'arrêter aux dissemblances
qu'elles peuvent offrir dans leurs divers dé-
tails pris isolément. — Req. 7 juill. 1890,
D. P. 91. 1. 333. - Riom, 12 aoûtl890,D.P
91. 2. 15. —Bordeaux, 14 janv. 1891, D.P.
92. 2. 211.

21768. Et l'emploi de signes bien distinc-
tifs est particulièrement nécessaire, lorsque
deux fabricants rivaux s'autorisent dans leurs
marques des mêmes noms commerciaux. —
Arrêt préc. 12 août 1890. — Paris, 21 mars
1866, J. G. S. Industrie et commerce, 391. —

Montpellier, 17 juin 1882, ibid.
21769. Dès lors, il y a imitation fraudu-

leuse de la marque dans l'usage par un né-
gociant, pour la vente d'un produit simi-
laire, d'une marque composée des mêmes
éléments, bien que l'un d'entre eux ue soit
pas identique, si les dissemblances qu'il
présente ne sont pas de nature à prémunir
l'acheteur contre toute confusion. — Arrêt
préc. 14 janv. 1891.

21770. Il importe peu que quelques-uns
des éléments d une marque appartenant à
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un fabricant soient empruntés même par
une industrie similaire, si, dans l'ensemble,
ils se distinguent de la marque.premièra par
des modifications et des dispositions nou-

velles, telles qu'aucune confusion ne puisse
s'établir entre l'ancienne et la nouvelle mar-

que. — Req. 7 juill. 1890, D.P. 91. 1.333.
21771. Spécialement, lorsqu'une marque

déposée se compose : 1° d'un flacon en

verre, forme baril; 2° d'une capsule en mé-

tal, couleur blanche, d'une étiquette de for-
me ovale, fond bleu, enfin d'une gravure
sur le verre même, indiquant le nom du
fabricant et la nature du produit, l'industriel

qui exploite un produit similaire peut se
servir d'un baril eu verre de même dimen-
sion et même forme, si ce flacon porte gra-
vées des mentions différentes, et si les dis-
semblances résultant, soit des couleurs de
la capsule et de l'étiquette, soit surtout des
dénominations du produit, donnent aunou-

- veau modèle un aspect particulier et une

physionomie propre rendant toute confusion

impossible. — Même arrêt.
21772.11 n'y a, dans ce cas, nisimulation

d'une marque déposée, ni usurpation de la

propriété de la marque. — Même arrêt.
21773. En tous cas, les juges du fait ont

un pouvoir souverain pour apprécier si telle
ou telle partie d'une marque en constitue
l'élément essentiel, et si les circonstances de
la cause révèlent une simulation de ladite

marque. — Même arrêt..
21774. Les juges du fait constatent sou-

verainement la possibilité de la confusion et
l'intention frauduleuse qui constituent les
éléments du délit. — Cr. r. 3 janv. 1878,
D. P. 79. 1. 45. — Civ. r. 2 juill. 1888, D. P.'
89. 1. 111. — V. Code de commerce, n° 7.

21775. C'est à eux qu'il appartient d'ap-
précier souverainement les différences qui
existent entre les deux marques, et de dire
si elles sont suffisantes pour faire écarter
l'incrimination d'imitation frauduleuse. —
— Civ. r. 2 juill. 188S, précité.

21776. Leur appréciation à cet égard
ne pourrait être utilement critiquée par la
cour de cassation, qu'autant qu'il serait jus-
tifié que le procès a été jugé sur une éti-

quette autre que celle signalée par le de-
mandeur comme ayant été imitée. — Même
arrêt.

21777. Ils décident souverainement, par
voie d'appréciation, que l'usurpation allé-

guée ne porte que sur une disposition banale
et vulgaire d'étiquette qui ne saurait consti-
tuer un des signes essentiels de la marque.
— Même arrêt.

21778. Les tribunaux peuvent être plus
ou moins sévères dans»l'appréciation de la
bonne foi, suivant les circonstances. Ainsi,
ce n'est pas seulement au cas de contrefa-

çon, c'est encore au cas d'imitation que la
cour de cassation a proclamé le devoir pour
les imprimeurs, même de province, auxquels
sont commandées des étiquettes industrielles,
de s'assurer qu'il n'existe pas au dépôt cen-
tral de Paris une marque déposée plus ou
moins semblable à ces étiquettes, à moins
de circonstances spéciales relevées expres-
sément à leur décharge, au lieu de subor-
donner pour eux ce devoir de vérification à
des circonstances capables d'éveiller leurs

soupçons. — Civ. c. 16 janv. 1889, D. P. 89.
1. 236.

21779. Le mot Cognac placé sur une éti-

quette a une certaine distance du nom du
fabricant n'est pas nécessairement le nom
d'une ville : il désigne encore, dans l'usage,
soit une région de fabrication qui s'étend

jusqu'à la place de Bordeaux, soit l'eau-de-
vie fabriquée dans cette région. — Bordeaux,
H août 1886, D. P. 89. 1. 111.

21780. ... Ou du moins la déclaration du

juge du fond qu'il en est ainsi est souveraine
et échappe au contrôle de la cour de cassa-
tion. — Civ. r. 2 juill. 1888, précité.

21781. Dans ces conditions, l'emploi du-
dit mot ne saurait tomber sous le coup de
la loi du 2S juill. 1824, qui défend à toutes

personnes d'apposer ou faire apparaître sur
un produit fabriqué le nom d'un lieu autre

que celui de la fabrication. — Bordeaux,
H août 1886, et sur pourvoi, Civ. r. 2 juill.
1888, précité.

12782. Un arrêt écarte avec raison le

grief d'usurpation d'une marque de fabrique
lorsqu'il constate, d'une part, que, indépen-
damment de certains signes distinctifs,cette
marque comporte plusieurs éléments dont
aucun lie se retrouve dans la marque incri-

minée, et, d'autre part, que les deux mar-

ques présentent des différences qui ne per-
mettent pas de les confondre entre elles.
Cette double constatation rentre dans le

pouvoir souverain des juges du fait. — Civ.
r. 9 nov. 1891, D. P. 92. 1. 415.

21783. Il motive aussi régulièrement son
refus de considérer une marque de fabrique
comme étant l'imitation frauduleuse d'une
autre lorsque, après avoir comparé les
divers éléments et avoir relevé leurs diffé-

rences, il déclare que ces différences sont
telles que l'acheteur ne peut, à moins d'une
erreur grossière constituant une faute lourde,
confondre les deux marques. — Même
arrêt.

21784. Bien que la propriété d'une mar-

que de fabrique donne le droit de s'opposer
à l'usurpation, même partielle, dont elle
serait l'objet, encore faut-il, pour qu'il y ait
lieu d'exercer ce droit, que l'usurpation
porte sur l'un des éléments essentiels de la

marque. — Bordeaux, 11 août 1886, précité
et sur pourvoi, Civ. r. 2 juill. 1888, précité.

21785. Le jugement qui,sur une demande

comprenant, d'une part, la propriété exclu-
sive des initiales figurant dans une marque
commerciale, et, d'autre part, l'imitation
frauduleuse de cette marque, c'est-à-dire
deux éléments de demande distincts, s'ex-

plique uniquement sur l'imitation fraudu-

leuse, n'est pas suffisamment motivé. —

Civ. c. 12 déc. 1888, D. P. 89. 1. 191.
21786. Lorsque, dans une poursuite diri-

gée pourimitation frauduleuse d'une marque
de fabrique, la cour a été saisie par l'appel
du prévenu de conclusions tendant à i'intir-
mation du jugement par le seul motif que
les plaignants avaient modifié leur marque
originaire, sans que la question de savoir
s'ils étaient encore propriétaires de cette

marque ou s'ils l'avaient abandonnée en en

adoptant une nouvelle, ait été soulevée, l'ar-
rêt a pu confirmer le jugement par une sim-

ple adoption de motifs, et il ne peut être

critiqué pour n'avoir pas statué sur des

moyens pris en dehors des conclusions.
Cr. r. 26 févr. 1886, D. P. 87. 1. 138.

21787. — IL USAGE D'UNE MARQUEFRAU-
DULEUSEMENTIMITÉE (G. com. n° 8). — Bien

que les mots « frauduleuse » et« frauduleu-
sement » portent,au point de vue grammati-
cal, sur l'imitation et non sur l'usage de la

marque, il faut reconnaître que, dans la

pensée du législateur, la condition de fraude

porte sur le second comme sur la première,
et à plus forte raison. — J. G. S. Industrie
et commerce, 361.

21788 Le produit à marque délictueuse
aurait beau venir de l'étranger, être livrable
à l'étranger, et n'être acheté que pour
l'étranger, sa vente ou sa mise en vente en
France n'en serait pas moins un délit dis-
tinct, punissable, quand même la contrefa-

çon nede serait pas. — J. G. S. Industrie et

commerce, 374.
21789. Jugé notamment que le représen-

tant en France d'une maison étrangère, qui
sollicite des commandes et contracte des
marchés pour des produits semblables à ceux
d'un concurrent et renfermés dans des boîtes
revêtues de la marque frauduleusement imitée
de ce concurrent, peut être condamné, pour

usage de marque frauduleusement imitée et

pour vente de produits revêtus de cette

marque. — Civ. r. 5 mai 1882, D. P. 82. 1.
435.

21790. Le délit d'imitation frauduleuse
de marque de fabrique doit être considéré
comme ayant été commis eu France, dans
le cas où les marques contrefaites oc imitées
ont été fabriquées et apposées à loris sur
des objets destinés à être vendus,alors même

que ces objets auraient été commandés par
une maison de commerce établie à l'étran-

ger. — Paris, 3 avr. 1879, D. P. 80. 2. 78.
21791. Et le commissionnaire en mar-

chandises qui, avec pleine connais-ince de

cause, achète en France des objets revêtus de

marques de fabrique frauduleusement imitées

pour les expédier à l'étranger, se rend tout
à la fois coupable du délit de mise en vente
de marque frauduleusement imitée et du
délit de complicité d'imitation frauduleuse
de marque de fabrique. — Même arrêt.

21792. Jugé enfin que des fabricanls

étrangers qui ont apposé la marque « The

Singer Machine », propriété de la « Singer
manufacturing Company », sur les machi-
nes de leur fabrication par eux expédiées en
France, el qui connaissaient d'ailleurs les

dispositions de la loi française sur les usur-

pations de nom, doivent être réputés avoir
sciemment exposé en vente et mis en circu-
lation des objets marqués de noms suppo-
sés, et par suite peuvent être punis des peines
de la loi de 1824 et de l'art. 423 C. pén. —

Paris, 25 avr. 1879, J. G. S. Industrie et com-

merce, 374.
21793. Mais la mauvaise foi est une con-

dition essentielle du délit de vente ou de
mise en vente sous marque délictueuse,
comme l'exprime le mot sciemment. —

J. G. S. Industrie et commerce, 375.
21794. Et c'est au plaignant à prouver la

mauvaise foi du prévenu, non à celui-ci à

prouver sa bonne foi. — J. G. S. Industrie
et commerce, 375.

21795. La bonne foi écarte même l'action
en dommages-intérêts. — Paris, 31 déc. 1860,
J. G. S. Industrie et commerce, 375.

21796. La bonne foi du détaillant lui

permet non seulement d'échapper aux pour-
suites du propriétaire de la marque, mais

encore, s'il a été trompé par son vendeur,
d'intenter contre ce dernier une action cor-
rectionnelle en contrefaçon ou imitation
frauduleuse de marque. — Paris, H juin
1875, J. G. S. Industrie et commerce, 375.

21797. ... Et en tous cas de l'actionner
en garantie devant les tribunaux civils. —

J. G. S. Industrie et commerce, 375.
21798. Les juges du fait constatent souve-

rainement que le prévenu était de mauvaise
foi en faisant usage de marques fraudu-
leuses et en mettant en vente les produits
revêtus de telles marques. — Cr. r. 5 mai
1882, D. P. 82. 1. 435-436.

21799. Celui qui, même de bonne foi,
expose en vente ou vend des produits revêtus
l'une marque frauduleusement imitée, engage
sa responsabilité vis-à-vis du fabricant dont
la marque a été usurpée. et peut être con-
damné à payer à celui-ci des dommages-
ntérêts à titre de réparation du préjudice
=ausé. — Amiens, 9 juill. 1892, D. P. 32. 2.
353.

21800. — III. USAGE D'UNE MARQUETEN-
DANTA TROMPERSUR LA NATURE DU PRODUIT(C.
^om.nos9à 11). — Dans ce délit, comme dans
?eux de droit commun, la mauvaise foi est
an élément nécessaire. Les expressions dont
se sert ici la loi, « indications propres à

iromper l'acheteur », éveillent l'idée d'une

tromperie voulue et préméditée. — J. G. S.
Industrie et commerce, 366.

21801. L'usage d'une marque de fabrique
portant des indications propres à tromper
'acheteur sur la nature du produit doit être
issimilé au délit de tromperie sur la nature
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de la marchandise vendue. — Cr. c. 21 janv.
1892, D. P. 92. 1. 391, et les conclusions de
M. l'avocai géuéral Surrut.

21802. Eu conséquence, le dépôt préa-
lable de la marque d'' fabrique it'est pas,
dans ce cas, uue condition de recevabilité
de l'action civile. — .Même un et. — V. Code

pénal annoté, art. 423 et son Supplément
21803. L'art. 8 de U loi de 1857 ne vise

que la tromperie sur a nature, et non sur la

qualité, sur l'origine les pruduits. — J.G.S.
Industrie et commerce, 367 et 368.

21804. Cet article ne s'applique pas à
l'indication d'un lieu cuire que le lieu de fa-
brication apposé suc le produit fabriqué.
— Cr. r. 23 févr. 188'.. 1). P. 84. 1. 165.

21805. Il est d'ailleurs applicable toutes
les lois que la fausse online indiquée dans la

marque aura pour conséquence d'induire en

erreur, non seulement sur la qualité, mais
sur la nalure du produit, ainsi que cela

peut se présenter pour uu vin factice mar-

qué comme d'un certain crû de Cham-

pagne, ou pour des châles français marques
comme cachemires di I Inde, ou pour une

eau artificielle vendue sous le nom d'une eau
minérale naturelle dans des fioles dont le

bouchon, la cap-nie '-t l'étiquette portent
la marque contrefaite du propriétaire de la
source. — Cr. r. 5 mai 1883, D.P. 83. 1. 481-
482.

21806. 11 y a dans le cas prévu par
l'art. 8 de la loi de lt-.'i", comme dans celui

prévu par l'art. 423 C. peu., tromperie sur
la nature du produit, lorsque la chose est
donnée frauduleusement pour ce qu'elle n'a

jamais été. Il importe peu, par conséquent,
que le produit vendu présente les mêmes élé-
ments chimiques que le produit contrefait.
Du moment où les indications frauduleuses

employées par le contrefacteur peuvent
tromper l'acheteur sur l'essence de la chose,
sur son identité, le fait rentre incontesta-
blement dans les prévisions de la loi. —

D. P. 83. 1. 4SI, nobs i et 3.
21807. Mais hors ces cas, la tromperie

sur l'origine des produits échappe à la loi
de 1S57 comme au ci»b> pénal.

— J. G. S.
Industrie et commerce, 3 iS.

21808. Ainsi l'on m- saurait appliquer ni
l'art. 8, § 2, ni aucun autre de la loi de
1857 au fait de reveiore sous su propre
marqi>e un produit acheté au fabricant. La

suppression, l'altération, la substitution de

marque échappent à la loi de 1857, quand
n'y apparaît point l'usuipation d'uue autre

marque appartenant à une autre personne,
mais seulement l'apposition par l'auteur du
fait d'une marque nouvelle formant sa marque
de commerce. — J. G. S. Industrie et com-

merce, 370.

Art. 9. Sont punis d'une amende de
50 francs à 1,000 francs et d'un emprison-
nement de quinze joui s à six mois, ou de
l'une de ces peines seulement :

1° Ceux qui n'ont pus apposé sur leurs

produits une marque déclarée obligatoire ;
2» Ceux qui ont vendu ou mis en vente un

ou plusieurs produits ne portant pas la

marque déclarée obligatoire pour cette es-

pèce de produits ;
3° Ceux qui ont contrevenu aux disposi-

tions des décrets rendus en exécution de

l'art. 1" de la présente loi.

21809. Une excuse de bonne foi ue sau-
rait être admise dans ks infractions rela-
tives à l'obligation de la marque. A la diffé-
rence des art. 7 et 8, l'art. 9 ue contient
aucune expression d'où elle excuse pourrait
s'induire. En effet, s'il est permis d'ignorer
qu'une marque est contrefaite, ou fraudu-
leusement apposée ou mutée, ou de nature
à tromper l'acheteur, les principes généraux

de notre droit interdisent d'ignorer la loi
qui déclare la marque obligatoire pour l'es-

pèce de produits qu'on fabrique ou qu'on
vend. — J. G. S. Industrie et commerce, 380.

Art. 10. Les peines établies par la présente
loi ne peuvent être cumulées.

La peine la plus forte est seule prononcée
pour tous les faits antérieurs au premier
acte de poursuite.

21810. L'art. 10, en appliquant le prin-
cipe du non-cumul des peines, suppose tou-
tefois que les différents faits sont antérieurs
a la poursuite; il admet donc plusieurs peines
en cas de plusieurs poursuites, dont la
seconde est motivée par des faits postérieurs
à la première.

— J. G S. Industrie et com-
merce, 401.

21811. Sur le principe du nor.-cumul des

peines en lui-même, V. Code d'instruction
criminelle annoté, art. 365.

Art. il. Les peines portées aux art. 7, 8
et 9 peuvent être élevées au double en cas
de récidive.

Il y a récidive lorsqu'il a été prononcé
contre le prévenu, dans les cinq années an-
térieures, une condamnation pour un des
délits prévus par la présente loi.

21812. 11 importe peu, vu la généralité
des ternies de 1 art. 11, que la récidive soit
d'un délit prévu par un article à un délit

prévu par un autre. Cette circonstance n'em-

pêche pas d'élever la peine. — J. G. S.
Industrie el commerce, 402.

21813. La récidive, lorsqu'on est dans un
des cas prévus par les deux premiers para-
graphes de l'art. 9 (non-apposition d'une

marque obligatoire, vente ou mise en vente
d'un produit auquel manque cette marque),
a en outre pour effet do permettre la confis-
cation des produits, laquelle n'a pas lieu
ordinairement dans ces cas. A ce point de
vue, la récidive doit être spéciale, c'est-à-
dire résulter d'une condamnation encourue
dans les cinq années antérieures pour con-
travention à l'un des deux premiers para-
graphes de l'art. 9 (art. 13).

— J. G. S.
Industrie et commerce, 402. — V. suprà,
art. 9.

Art. 12. L'art. 463 C. pén. peut être appli-
qué aux délits prévus par la présente loi.

Art. 13. Les délinquants peuvent, en outre,
être privés du droit de participer aux élec-
tions des tribunaux et des chambres de com-
merce, des chambres consultatives des arts
et manufactures, et des conseils de prud'¬
hommes, pendant un temps qui n'excédera
pas dix ans.

Le tribunal peut ordonner l'affiche du ju-
gement dans les lieux qu'il détermine , et
son Insertion intégrale ou par extrait dans
les journaux qu'il désigne, le tout aux frais
du condamné.

Art. 14. La confiscation des produits dont
la marque serait reconnue contraire aux dis-
positions des art. 7 et 8 peut, même en cas
d acquittement, être prononcée par le tribu-
nal, ainsi que celle des instruments et us-
tensiles ayant spécialement servi à commet-
tre le délit.

Le tribunal peut ordonner que les produits
confisqués soient remis au propriétaire de
la marque oontrefaite ou frauduleusement
apposée ou imitée, indépendamment de plus
amples dommages-intérêts, s'il y a lieu.

Il prescrit, dans tous les oas, la destruc-
tion des marques reconnues contraires aux
dispositions des art. 7 et 8.

21814. — I. CONFISCATION DES OBJETS SUB
LESQUELS EST APPOSÉE UNE MAHQUE CONTHEFAITE

(C. coin. nos 1 à 4). — La question de savoir
si, en matière de marques, la confiscation

peut s'étendre aux objets existant eu la pos-
session du délinquaut et dont la marque
serait reconnue délictueuse, encore bien

qu'ils n'auraient pas été saisis ni décrits, est
controversée. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 403.

21815. En matière de brevet d'invention,
la jurisprudence incline vers l'affirmative
et la question doit se résoudre ici de la
même manière, les deux textes n'indiquant
qu'une condition à la confiscation, à savoir:

que les objets soient reconnus contrefaits,
ou que leur marque soit reconnue con-
traire aux dispositions de la loi. On peut

•

argumenter aussi de ce que la confiscation

peut porter sur les instruments et usten-

siles, bien qu'il ne soit pas question de
leur saisie. — J. G. S. Industrie et commerce,
403.

21816. Les instruments et ustensiles sus-

ceptibles d'être confisqués sont seulement
ceux qui ont spécialement servi à commettre
le délit. La confiscation ne peut s'étendre
aux instruments susceptibles de tout autre

usage licite entre les mains du délinquant,
comme une presse et des caractères d'im-

primerie.
— J. G. S. Industrie et commerce,

403.
21817. Peuvent au contraire être confis-

qués les clichés et les pierres lithographiques
portant les traits de la marque incriminée,
bien que, sur les pierres lithographiques, ces
traits puissent être effacés et laire place à
d'autres pour d'autres impressions licites.
— Trib. civ. Seine, 2 janv. 1869, J. G. S.
Industrie et commerce, 403.

21818. En matière de marques, la confis-
cation et la remise à la partie lésée sont

facultatives, et font l'objet de deux facultés
distinctes pour le tribunal, en sorte que la

première, c'est-à-dire la confiscation, pou-
vant intervenir sans la seconde, c'est-à-dire
sans la remise à la partie lésée, apparaît
alors comme une véritable peine. Et c'est ce

qui arrive nécessairement dans le cas de

poursuite par le ministère public, sans

plainte ni intervention d'uue parte lésée,
cas qui peut se produire en matière de

marques, mais non en matière de brevets.
— J. G. S. Industrie et commerce, 404. — V
Code de commerce, n° 3.

21819. Si la confiscation peut être pro-
noncée en cas d'acquittement, ce ne peut
être que comme réparation civile et à compter

•

sur les dommages-intérêts, ce qui suppose
tout au moins une faute préjudiciable de la

part du prévenu acquitté. C'est dans ces con-
ditions seulement qu'un débitant de bonne

foi, par exemple, pourrait voir les objets
confisqués entre ses mains, sauf d'ailleurs
son recours contre son vendeur. — Bor-

deaux, 30 juin 1864, J. G. S. Industrie et

commerce, 404.
21820. A plus forte raison, la confisca-

tion est-elle possible contre un détenteur

qui a acheté sciemment, pour son usage
personnel, en le supposant même acquitté à
raison de cette destination qu'avait son
achat, et sauf son recours contre son vendeur.
— J. G. S. Industrie et commerce, 404.

21821. Mais, en l'absence de toute faute

préjudiciable, on ne peut concevoir la con-
fiscation : la destruction des marques seule
se conçoit encore, puisque leur maintien
entraînerait pour l'avenir et au su du pré-
venu un préjudice qu'il faudrait réparer. —

J. G. S. Industrie et commerce, 404.
21822. Si la confiscation des produits et

celle des instruments et ustensiles ayant
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spécialement servi à commettre le délit peut
être prononcé même en cas d'acquittement,
il en est autrement en cas de décès du pré-
venu qui dessaisit le juge. — Trib. corr.

Seine, 14 nov. 1873, J. G. S. Industrie et

commerce, 401.
21823. Les frais de la confiscation des

produits imités, ainsi que les dépens de

l'instance, ne peuvent être mis à la charge
de l'imprimeur à rencontre duquel on ne
relève ni la mauvaise foi constitutive du
délit d'imitation frauduleuse, ni une faute.
— Bordeaux, 19 juill. 1886, D. P. 87. 2. 108.

21824. — II. DOMMAGES-INTÉRÊTS (C. com.
n° 5). — V. infrà, art, 16, et suprà, v»
Brevet d'invention, art. 49, nos 21100 et s.

21825. — 111. DKSTKUCTION DES MARQUES
CO.NTHEFAITES (C. COU1. n°s 6 à 10).

Art. 15. Dans le cas prévu par les deux
premiers paragraphes de l'art. 9, le tribunal

prescrit toujours que les marques déclarées

obligatoires soient apposées sur les produits
qui y sont assujettis.

Le tribunal peut prononcer la confiscation
des produits si le prévenu a encouru, dans
les oinq années antérieures, une condamna-
tion pour un des délits prévus par les deux

premiers paragraphes de l'art. O.

TUBE IV. — JURIDICTIONS.

Art 16. Les actions civiles relatives aux

marques sont portées devant les tribunaux
civils et jugées comme matières sommaires.

En cas d'action intentée par la voie correc-
tionnelle, si le prévenu soulève pour sa dé-
fense des questions relatives à la.propriété
de la marque, le tribunal de police correc-
tionnelle statue sur l'exception.

21826. — I. ACTIONS EN CONTREFAÇON DE
MARQUES DE FABRIQUE (C. COm. Uos 1 et 2).

—

Le propriétaire d'une marque de fabrique
peut saisir, soit le tribunal civil, soit le tri-
bunal correctionnel par voie de citation

directe, à plus forte raison être admis,
comme partie civile, dans l'instance correc-
tionnelle formée contre l'auteur de la con-

trefaçon.
— Cr. r. 5 mai 1882, D. P. 82. 1.

435.
21827. Il en est ainsi même au cas où

l'usurpation de la marque a servi à com-
mettre une tromperie sur la nature du pro-
duit et ouvert ainsi un droit de poursuile
en la personne de l'acheteur. — Cr. r. 5 mai
1883, 1). P. 83. 1. 481-482.

21828. Les propriétaires d'une marque
de fabrique, qu'ils soient membres dès l'ori-

gine du groupe qui a choisi cette marque
ou cessionnaires admis postérieurement et

ayant ainsi l'exercice des droits de leurs
auteurs, ont qualité pour poursuivre la répa-
ration du préjudice qui leur est causé. —

Paris, 13 juill. 1883, D. P. 84. 2. 151.
21829. Et, en l'absence d'un délit de con-

trefaçon juridiquement établi, ils ont du
moins l'action en dommages-intérêts fondée
sur la concurrence déloyale. — Même arrêt.

21830. Mais si une cession donne le droit
de poursuite au cessionnaire, elle ne l'enlève

pas toujours au cédant qui peut agir du
moment que le préjudice rejaillit jusqu'à lui.
— J. G.S. Industrie et commerce, 382.

21831. Ainsi le fabricant de dentelles
vraies et de dentelles fausses, qui a cédé

pour un temps limité, et moyennant une
redevance déterminée sur les ventes à effec-
tuer, le droit d'exploiter en imitation le des-
sin et la marque de fabrique dont il est

Eropriétaire,
conserve le droit de poursuivre

ss contrefacteurs soit du dessin, soit de la

marque de fabrique, même en ce qui con-

cerne les dentelles d'imitation, alors qu'il est
constant que la contrefaçon lui cause un
double préjudice eu diminuant, d'une part,
la redevance qui lui est due sur les ventes

effectuées, et d'autre part, la fabrication
des dentelles vraies qu'il s'était exclusive-
ment réservée. — Cr. r. 3 janv. 1878, D. P.
79. 1. 45.

21832. Une société commerciale peut
être citée devant la juridiction correction-
nelle comme civilement responsable du délit
de contrefaçon de marque commis par un
de ses membres et se rattachant aux opéra-
tions de la société. —

Alger, 29 mai 1879,
D. P. 81. 2 63.

21833. Lorsqu'un arrêt constate qu'une
société en participation a été dissoute par
uu jugement passé en force de chose jugée,
et que, si ce jugement n'a pas attribué à
l'un des associés la marque de fabrique de
la société, il est du moins constant que cet
associé a continué l'exploitation commer-
ciale au vu et su de son ancien associé et
avec son assentiment, le préveuu, poursuivi
en contrefaçon de cette marque par celui

auquel l'exploitant l'avait cédée, ne peut pré-
tendre devant la cour de cassation que le
cessionnaire était sans qualité pour le pour-
suivre, attendu que la société n'ayant pas
été liquidée, l'exploitant n'a pu devenir pro-
priétaire de la marque, et par suite n'a pu
la céder. — Cr. r. 16 avr. 1891, D. P. 91. 1.
492.

21834. Le membre d'uue communauté
non autorisée qui justifie de la propriété d'une

inarque, de fabrique a le droit de faire de
cette propriété l'usage qu'il juge convenable,

quelle que puisse être d'ailleurs la commu-
nauté d'intérêts existant entre lui et les
autres religieux du couvent dont il a fait

partie. — Grenoble, 8 févr. 1886, D. P. 87.
2. 9.

21835. Et le nom commercial n'étant

qu'un accessoire de la marque de fabrique,
il a, en sa qualité de propriétaire

exclusif
de ladite marque, le droit de la revendiquer.
— Même arrêt.

21836. Une femme mariée, poursuivie
devant le tribunal correctionnel sous l'in-

culpation du délit d'imitation frauduleuse
de marque de fabrique, n'a besoin d'aucune
autorisation pour défendre à ces poursuites,
et le mari assigné pour la validité de la

procédure peut être mis hors de cause,
alors même que la femme fait défaut. —

Paris, 3 avr. 1879, D. P. 80. 2. 78.
21837. La nationalité étrangère du con-

trefacteur ue peut le soustraire aux pour-
suites pour contrefaçons commises en France.
— Paris, 25 avr. 1879, J. G. S. Industrie et

commerce, 383. — Cr. r. 5 mai 1882, D. P.
82. 1. 435. — Trib. civ. Lille, 27 févr. 1883,
J. G. S. Industrie et commerce, 383.

21838. Les étrangers ayant le droit d'exer-
cer des actes de commerce sur toutes les

parties du territoire français en y jouissant
de. la même protection que les nationaux,
un sujet anglais, même sans domicile ni
établissement commercial en France, peut
invoquer le bénéfice des lois françaises et y
poursuivre devant les tribunaux français la

réparation du délit ou quasi-délit commis à
son égard et du préjudice qui lui a été causé.
— Trib.de la Seine, 8 mai 1878 (6 jugements),
D. P. 79. 3. 61.

21839. Le ministère public, qui seul peut
saisir la juridiction criminelle dans les cas

particuliers où elle est compétente, a aussi

qualité, concurremment avec le fabricant

lésé, pour saisir la juridiction correction-
nelle dans le cas où la compétence appar-
tient à celle-ci. Et il peut la saisir soit sur
la plainte, soit même sans la plaiutede la

partie lésée. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 385.

21840. Le consommateur, l'acheteur

trompé sur l'origine ou la qualité du pro-

duit par la marque contrefaite ou fraudu-
leusement apposée, ou imitée, ou menson-
gère, n'a pas le droit de poursuite.

— J. G. S.
Industrie et commerce, 386.

21841. Mais si, comme le prévoit l'art. 8,
§ 2 et 3, de la loi de 1857, il a été trompé
sur la nature même du produit, il pourra
agir; car ce cas, délictueux indépendamment
de toute usurpation de la marque d'autrui,
sort de l'esprit général de la loi de 1857, où
il a été introduit par le Conseil d'Etat, mal-

gré l'avis de la commission du Corps légis-
latif ; il rentre plutôt dans celui de l'art.423
C. peu. — J. G. S. Industrie et commerce,
386.

21842. L'action en réparation du délit de
contrefaçon de marque n'appartient pas seu-
lement au ministère public et aux acheteurs

trompés, mais aussi au propriétaire de la

marque qui eu a opéré le dépôt. — Cr. r.
5 mai 1883, D. P. 83. 1. 481-482.

21843. L'action civile et l'action correc-
tionnelle relatives aux marques suivent, d'ail-

leurs, :maut à leur procédure, la règle de
toute action civile ou de toute action cor-
rectionnelle. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 392. — V. Code de commerce, n° 2.

21844. Il a été décidé, notamment par
application des règles générales de la
matière : 1° que l'assignation peut désigner
le défendeur par le nom sous lequel il s'est
fait connaître dans le commerce, encore que
ce ne soit pus son vrai nom, ou que ce soit
seulement son prénom. — Paris, 25 janv.
1856, J. G. S. Industrie et commerce, 392.—
Paris, 6 mai 1858, ibid.

21845. ... 2° Que les conclusions fixent la
nature de l'aU'aire et par suite le pouvoir du
juge, de telle sorte que le juge saisi d'une
action en contrefaçon, fondée sur la loi de
1857, ne peut, écartant ce délit, condamner
pour tromperie sur la nature de la marchan-
dise en vertu de l'art. 423 C. pén.

— Cr. r.
5 mai 1883, D. P. 83. 1. 481.

21846. ... 3° Que les tribunaux, en con-
damnant un contrefacteur, n'ont pas besoin
de lui défendre à l'avenir les mêmes faits et

que leur silence à cet égard ne peutlui fournir
aucun argument. — Trib civ. Bordeaux,
28 juin 1871, J. G. S. Industrie et commerce,
392.

21847. ... 4° Que les motifs de la décision
peuvent être implicites et que, par exemple, le
jugemeut est suffisamment motivé sur la
question de propriété de la marque par la
disposition qui déclare qu'il y a contrefa-
çon au détriment du demandeur.— Cr. r.
2-4juill. 1844; J. G. S. Industrie et commerec,
392.

21848. ... 5° Que l'arrêt adoptant les mo-
tifs des premiers juges, qui avaient re-
poussé la revendication intégrale d'une
marque, motive suffisamment le rejet des
conclusions prises devant la cour pour re-
vendiquer une partie déterminée de cette
marque. — Civ. r. 2 avr. 1859, J. G. Indus-
trie et commerce, 392.

21849. ... 6° Que le coauteur ou com-
plice de la contrefaçon, le débitant des pro-
duits revêtus des marques contrefaites, n'a
aucune action en garantie, même au civil,
contre le conlrefacteur ouïe vendeur de qui
il tient les marques ou les produits, s'il n'a
été victime de sa bonne loi.— Trib. com.
Seine, 19 janv. 1870, J. G. S. Industrie et
commerce, 392. — Paris, 19 mai 1870, ibid.

21850 7° Quand mêmele codélinquant
déclarerait accepter ce recours. — Trib. civ.

Lyon, 31 juill. 1872, J. G. S. Industrie et

commerce, 392.
21851. ... 8°Que les liers peuvent interve-

nir dans la mesure de leur intérêt; que,
par exemple, dans un débat soulevé entre
ieux personnes sur l'usage d'un nom indus-

triel, le propriétaire de ce nom intéressé
soit à sa réputation scientifique, soit à sa
valeur commerciale, peut intervenir. — Pa-
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ris, 12 janv. 1874, J. G. S. Industrie et com-

merce, a92.
21852. Mais le principe le plus impor-

tant, en ce qui touche la procédure des
actions relatives aux marques, c'est celui

que pose l'art. 16 de la loi de 1857 en disant

que celles qui sont portées devaut les tribu-
naux civils sont jugées comme affaires som-
maires. L'urgence qui s'attache à la solution
de ces sortes d'affaires justifie cette disposi-
tion et permet aussi de les considérer comme

dispensées du préliminaire de conciliation,
même dans le cas où elles seraient portées
aux tribunaux sans saisie préalable.

— Comp.
Trib. civ. Domfrout, 27 févr. 1873, J. G. S.
Industrie el commerce, 393.

21853. — II. COMPÉTENCE (C. com. n°s 3
à 13). — La loi de 1837 a doublement in-

nové au point de vue de la compétence en
matière de marques. Pour la répression,elle
a substitué la juridiction correctionnelle ;ï
la juridiction criminelle: pour l'action civile,
elle a substitué le tribunal civil au tribunal
de commerce. — J. G. S. Industrie el com-

merce, 387.
21854. — 1° Action civile (C. com. n°s 3

à 8). — La compétence des tribunaux civils,
à l'exclusion des tribunaux de commerce,
ne présente ici aucun des doutes qu'elle a pu
soulever en matière de brevets, appuyée
qu'elle est sur le texte positif de l'art. 16 de
la loi de 1857, qui a fait prévaloir a cet

égard les idées de 11 commission du Corps
législatif sur les idées toutes contraires du

conseil d'Etat;elle a été maintes fois recon-
nue. — Civ. r. 15 avr. 1878, D. P. 79.1. 169.
— V. aussi J.G. S. Industrie et commerce, 388.
— V. Code de commerce, n" 5.

21855. Ce dernier airèt décide que l'in-

compétence du tribunal de commerce sur
l'action civile en usurpation de marque ue

peut être invoquée pour la première fois
devaut la cour de cassation, la cour d'appel
étant compétente pour connaître du litige.
— J. G. S. Industrie et commerce, 388.— V.
aussi Grenoble, 8 févr. 1886, D. P. 87. 2. 9.

21856. Les tribunaux civils sont compé-
tents, concurremment avec les tribunaux

correctionnels, pour connaître de toutes les

questions se rattachant à la propriété des

marques de fabrique, et par suite ils peu-
vent connaître même des faits de concur-
rence déloyale, lorsque cette concurrence
revêt les caractères délictueux prévus par
les lois des 28 juill. 1824 et 23 juin 1357. —

Grenoble, 8 févr. 1S86, précité.
21857. Mais ce principe de la compé-

tence civile n'est vrai que des actions en

contrefaçon ou revendication de marques
basées sur le système organique de la loi

de 1857, c'est-à-dire, sur un dépôt préalable.
— J. G. S. Industrie et commerce, 389. —

V. Code de commerce, u° 8.

21858. Et les tribunaux de commerce
seraient au contraire compétents pour sta-
tuer soit sur l'action on concurrence déloyale
fondée sur la violation d'une marque dont
on n'aurait pas effectué le dépôt.

— Douai,
18 janv. 1888, J. G. S. Industrie et commerce,
389.

21859.... Soitsur un ensemble de faits dont

l'usurpation de la marque constituerait seu-
lement le principal élément. — Paris, 19 févr.

1859, J. G. S. Industrie et commerce, 389.
— Paris, 8 févr. 18'iO, ibid.— Paris, 5 janv.
1865, ibid.

21860. — 2° Action pénale (C. com. nos 9

à 13). — Les tribunaux correctionnels ont

compétence, à l'exclusion des tribunaux

civils, pour appliquer les pénalités édictées

par la loi de 1837, et concurremment avec

eux, pour allouer, lorsqu'ils sont saisis de

l'action pénale, l«-s dommages-intérêts et

autres réparations civiles qui leur sont

demandées par la partie* lésée en vertu de

cette loi. — J.G. S. Industrie et commerce,
390.

21861. — III. CONDAMNATIONS QUI PEUVENT
5TRE PRONONCÉES A RAISON DES MARQUES DE
FABRIQUE (C. coin. n°» 14 à 18). — 1° Con-
damnations pénales (C. com. n° 14). — V.

suprà, art. 7 et s.
21862. — 2° Condamnations civiles (C.

com. n°s 15 a 18).
— Les dommages-intérêts

que le juge peut allouer même en cas d'ac-

quittement sont subordonnés a l'existence
dune faute et mesurés à l'étendue du préju-
dice. Mais il faut compter, outre le préju-
dice causé par la concurrence et l'avilisse-
ment des prix, le gain dont on a été privé
et les frais de surveillance, voyages, recher-

ches, qu'on a dû faire pour se défendre
contre la contrefaçon.

— J.G. S. Industrie
et commerce, 405.

21863. En cas d'appel, il faut compter le

préjudice continué depuis l'appel. — Rouen,
5 juin 1883, D. P. 84. 2. 177.

21864. Des dommages-intérêts peuvent
aussi être alloués au prévenu sur sa demande

pour le préjudice que lui ont causé la saisie
et la poursuite mal fondées. Et, sans en avoir
demandé en première instance, il peut en
demander eu appel, sinon pour le préjudice
causé par la poursuite, antérieurement au

jugement, du moins pour celui qu'il a subi

depuis la décision des premiers juges.
—

Paris, 13 janv. 1864, J. G. S. Industrieet
commerce, 406.

21865. Le juge, soit qu'il condamne le

prévenu, soit, qu'il l'acquitte à raison de sa
b «une foi, peut (chose superflue d'ailleurs)
lui faire défense de commettre les mêmes
faits à l'avenir, ou lui imposer, dans l'usage
de sa marque, certaines adjonctions de
nature à la différencier de celle du récla-
mant. Mais il ne peut à l'avance fixer un
chiffre de dommages-intérêts pour chaque
infraction qui sera faite à son injonction ;
car il ne peut statuer que sur des contesta-
tions nées. — Paris, 14 mars 1874, J. G. S.
Industrie el commerce, 407.

21866. La publication du jugement,
comme la confiscation, est à la fois un com-

plément de pénalité et un complément de

réparation civile, susceptible d'être ordonné,
même au civil, sur la demande de la partie
léséee. Lart. 1036 C. proc. civ. la plaçait
déjà dans les pouvoirs des tribunaux, et le
décret du 5 sept. 1810 pour les marques de
coutellerie et de quincaillerie prescrivait
cette mesure, la mettant au-dessus de toute
transaction des parties. — J. G. S. Industrie
et commerce, 408.

21867. Les tribunaux peuvent d'ailleurs
user de ce pouvoir non seulement au profit
du plaignant et aux frais du condamné en
cas de condamnation, mais au profit du pré-
venu et aux frais du plaignant en cas d'ac-

quittement. Et, s'ils n'en usaient pas, il fau-
drait reconnaître à la partie intéressée le
droit de publier à ses frais le jugement
comme elle l'entendrait. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 408.

21868. — IV. POUVOIRS nu JUGE (C. com.
n" 19).

21869. — V. CHOSE JUGÉE (C. com. n°s 20
à 22).

— La décision que rend le juge cor-
rectionnel sur la question de propriété sou-
levée par voie d'exception, eu motivant
l'acquittement ou la condamnation par le
bien ou mal fondé de cette exception, n'a

pas l'autorité absolue de chose jugée qu'au-
rait le jugement civil sur l'action principale
relative à la propriété d'une marque. —
J. G. S. Industrie et cotnynerce, 391.

21870. Elle ne s'étend pas au delà du fait
incriminé et n'empêche pas, par exemple,
le prévenu qui a succombé dans son excep-
tion de la reproduire dans une nouvelle
poursuite pour faits ultérieurs. —

Montpel-
lier, 27 juin 1862, J. G. S. Industrie et com-
merce, 391. — V. Code de commerce, n° 20.

21871. Pas plus d'ailleurs sur la ques-
tion de contrefaçon que sur celle de pro-

priété, la décision correctionnelle n'aautorité
de chose jugée dans une seconde poursuite
où l'on contesterait la ressemblance, déjà
reconnue dans la première, de la marque
déposée et de la marque incriminée. —

J. G. S. Industrie et commerce, S'il.
21872. Encore moins la décision sur l'ac-

tion en contrefaçon peut-elle faire obstacle à
ce qu'une action en concurrence déloyale
soit portée devant le tribunal de commerce,
ces deux aidions étant absolument distiuctes

par leurs éléments. — J.G. S. Industrie et

commerce, 391.
21873. — VI. PRESCRIPTION. — Les délits

relatifs aux marques donnent lieu à l'appli-
cation des règles ordinaires de la prescrip-
tion qui est de trois ans et éteint l'ac-
tion civile en même temps que l'action

publique. Pas plus qu'en matière de brevets,
le délit n'est successif, ce qui a pour consé-

quence de donner à la prescription un point
de départ distinct pour chaque fait délic-
tueux pris isolément. — Paris, 12 août 1864,
J. G. S. Industrie et commerce, 409.

Arç. 17. Le propriétaire d'une marque peut
faire procéder par tous huissiers à la des-

cription détaillée, avec ou sans saisie, des

pro iuits qu'il prétend marqués à son préju-
dice en contravention aux dispositions de la

présente loi, en vertu d'une ordonnance du

président du tribunal civil de première ins-

tance, ou du juge de paix du canton, à dé-
faut de tribunal dans le lieu où se trouvent
les produits à décrire ou a saisir.

L'ordonnance est rendue sur simple re-

quête et sur la présentation du procès-ver-
bal constatant le dépôt de la marque. Elle

contient, s'il y a lieu, la nomination d'un

expert, pour aider l'huissier dans sa descrip-
tion.

Lorsque la saisie est requise, le juge peut
exiger du requérant un cautionnement, qu'il
est tenu de consigner avant de faire procé-
der à la saisie.

Il est laissé copie, aux détenteurs des ob-

jets décrits ou saisis, de l'ordonnance et de
l'acte constatant le dépôt du cautionnement,
le cas échéant ; le tout à peine de nullité et
de dommages-intérêts contre l'huissier.

21874. En matière de contrefaçon, la
saisie autorisée par l'art. 17 de la loi du
23 juin 1857 n'est qu'un moyen de preuve
accordé aux propriétaires de marques pour
éviter que le contrefacteur puisse nier plus
tard la détention des produits contrefaits,
mais elle ne constitue pas une condition de
leur action. — Grenoble, 8 févr. 1886, D. P.
87. 2. 9.

21875. En conséquence, l'assignation en

contrefaçon peut être donnée directement
et sans saisie préalable toutes les fois

que la détention et l'origine des produits
contrefaits n'est pas contestée. — Même
arrêt.

21876. A plus forte raison, rien n'em-
pêche le propriétaire de la marque, tout en
demandant la validité de la saisie opérée
sur certains produits, de faire statuer en
même temps sur la contrefaçon d'autres

produits révélés même postérieurement à la
saisie. — .Même arrêt.

21877. La description avec ou sans sai-
sie est établie à l'imitation de celle que la
loi de 1844 a instituée en matière de brevets.
Quelques différences pourtant s'y peuvent
remarquer.

— J. G. S. Industrie et commerce,
393.

21878. Le propriétaire d'une marque de

fabrique usurpée ne peut faire procéder à
la description des produits qu'il prétend
marqués a son préjudice qu'en vertu d'une
ordonnance du président du tribunal ou du

juge de paix du canton, même au cas où la
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description n'est pas suivie de saisie. —

Orléans, 19 juin 1883, D. P. 85. 2. 189.
21879. ... Et cette ordonnance est requise

à peine de nullité. — Même arrêt.
21880. En conséquence, un procès-verbal

de constat dressé par un huissier, sans
ordonnance du président du tribunal ou du

juge de paix, est nul et ne peut servir de
base à l'action en contrefaçon. — Même
arrêt.

21881. L'ordonnance doit émaner du

président du tribunal civil, comme en ma-
tière de brevet, à moins qu'il n'y ait pas
de tribunal dans le lieu où se trouvent
le3 produits a décrire ou à saisir, auquel
cas elle peut, à la différence de ce qui se
passe pour les brevets, émaner du juge
de paix. — J. G. S. Industrie et commerce,
395.

21882. Mais le pouvoir donné en ce cas
au juge de paix n'est pas exclusif de celui
qui appartient au présideut du tribunal
civil, s'il plaît à la parti.- lésée de recourir
à lui de préférence, comme elle peut avoir
intérêt à le faire, par exemple, lorsqu'il y a
des contrefacteurs dans plusieurs cantons
dépendant d'un même tribunal. — J. G. S.
Industrie et commerce, 395.

21883. Pas plus qu'en matière de brevet,
on ne saurait admettre ici, de la part du

magistrat, une ordonnance générale permet-
tant de saisir chez tous les contrefacteurs,
en tous temps et en tous lieux, et constituant
une sorte de blanc-seing. L'ordonnance ne
conserve même pas son effet pour saisir chez
les personnes qu'elle désigne, une fois la
sentence prônoucée sur une saisie qui n'a

pas atteint toutes ces personnes. — Paris,
21 déc. 1871, J. G. S. Industrie et commerce,
395.

21884. Comme en matière de brevet, le
magistrat appelé à rendre l'ordonnance peut,
suivant les termes du rapport, « modérer la

rigueur du droit de saisie », en fixant
l'étendue de cette saisie, en n'autorisant
même qu'une simple description, ou eu

exigeant du saisissant un cautionnement en
vue du préjudice que la saisie mal fondée
aura pu causer au saisi. — J. G. S. Industrie
et commerce, 395.

21885. Mais il est à remarquer, en ce
qui touche l'exigeuce d'un cautionnement,
que le magistrat n'est pas plus obligé de.

l'imposer à un étranger qu'à un Français.
C'est seulement uue faculté dont il n'hésitera

guère en fait à user contre un étranger,
tandis qu'en matière de brevet, l'étranger y
est soumis de plein droit. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 395.

21886. La loi du 30 oct. 1888 (D. P. 89.
4. 51), art. 4, instituant au profit de l'Exposi-
tion universelle de 1889 une sorte de droit
d'asile ou bénéfice d'exterritorialité, droit qui
figurait déjà pour la première fois dans la
loi du 5 juill. 1881 (D. P. 82. 4. 54) en faveur
de l'exposition internationale d'électricité,
a défendu de saisir, autrement que par des-

cription, dans l'intérieur de l'Exposition uni-
verselle de 1889, les objets figurant à cette
exposition pour lesquels il aurait été pris
en«France un brevet d'invention, ou effec-
tué un dépôt de dessin ou de modèle de
fabrique conformément à la loi du 18 mars
1806, ou sur lesquels serait apposée une

marque de fabrique ou de commerce dé-
posée en France en vertu de la loi du
23 juin 1857 et qui seraient argués de
contrefaçon. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 396.

21887. Elle a défendu en outre de saisir,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Expo-
sition, les objets exposés par des étrangers,
si le saisissant n'est pas protégé dans le pays
auquel appartient le saisi. Toutefois elle
ajoutait que ce3 objets ne pourraient être
vendus en France, et devraient être réex-
portés dans le délai de trois mois à par-

tir du jour de la clôture officielle de l'ex-

positiou. — J. G. S. Industrie et commerce,
396.

21888. La saisie peut porter aussi bien
sur les ustensiles servant à la contrefaçon
que sur les marques et sur les produits,
mais c'est à la condition qu'ils servent spé-
cialement et exclusivement à cette contrefa-

çon. Ainsi on pourra saisir chez un litho-

graphe les pierres sur lesquelles se trouve
la composition des étiquettes contrefaites,
chez un imprimeur les clichés typographi-
ques, mais non les pièces et accessoires qui
ont servi à les imprimer. — Trib. civ. Seine,
28 juin 1860, J.G. S. Industrieet commerce,
397.

21889. La description ou la saisie doit
être faite par huissier; aucun autre officier
ministériel n'y peut procéder. Mais le choix
de l'huissier appartient à la partie, quoique,
en fait, la plupart des magistrats le dési-
gnent dans leur ordonnance. — J. G. S.
Industrie et commerce, 398.

21890. Le magistrat peut commettre un

expert, s'il y a lieu, pour aider l'huissier
dans sa description. L'art. 17 le dit expres-
sément, copiant en ce point la loi de 1844,
bien que l'intervention d'un expert ne pré-
sente point, en matière de marques, l'utilité
qu'elle a en matière de brevets et puisse
être toujours ou écartée ou remplacée par
celle d'un dessinateur. — J.G. S. Industrie
et commerce, 398.

21891. L'ordonnance rendue sur requête
à fin de description ou de saisie n'est pas
susceptible d'appel ; c'est un acte de juridic-
tion gracieuse. Mais elle n'épuise que le pou-
voir gracieux du magistrat, et soit qu'elle
émane du président du tribunal civil, soit

qu'elle émane du juge de paix, elle n'em-
pêche pas l'une des parties d'appeler l'autre
en référé devant le président dans les cas
urgents prévus par la loi. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 399.

Art. 1S. A défaut par le requérant de s'être
pourvu, soit par la voie civile, soit par la
voie correctionnelle, dans le délai de quin-
zaine, outre un jour par cinq myriamètres
de distance entre le lieu où se trouvent les
objets décrits ou saisis et le domicile de la
partie contre laquelle l'action doit être diri-
gée, la description ou saisie est nulle de
plein droit, sans préjudice des dommages-
intérêts qui peuvent être réclamés, s'il y a
lisu.

21892. La nullité de la saisie qui résulte
de la disposition de l'art. 18 ne préjudicie
pas à l'action, puisque la saisie n'en est pas
le préliminaire obligé. Elle n'entraîne donc

pas le rejet de la demande qui peut être
justifié-' par d'autres preuves. — Trib. corr.
Seine, 27 mai 1873. J. G. S. Industrie el com-
merce, 400.

21893. 11 suffit d'être atteint, même indi-
rectement, par la saisie pour être recevable
à en demander la nullité. Ainsi le fabricant
poursuivi en contrefaçon avec son acheteur,
nien que la saisie ait été faite chez ce der-
nier seulement, peut en opposer la nullité,
à cause du rôle qu'elle peut avoir dans la
solution du procès. — Paris, 21 déc. 1871,
J. G. S. Industrieet commerce, 400.

21894. La demande en nullité ou en main-
levée de la saisie peut être portée devant le
tribunal du lieu de la saisie, en vertu de
l'élection de domicile que le saisissant à dû
faire dans ce lieu. — Bordeaux, 17 déc. 1867,
J. G. S. Industrie et commerce, 400.

21895. La saisie qui porte sur un nombre
d'objets plus considérable que le nombre au-
torisé par l'ordonnance du 3 nov. 1824 ne

Eeut
être validée pour le surplus. — Greno-

le, 8 févr. 188fi, D. P. S7. 2. 9.

TITRE V. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ou TRANSITOIRES.

Art. 19. Tous produits étrangers portant
soit la marque, soit le nom d'un fabricant
résidant en France, soit l'indication du nom
ou du lieu d'une fabrique française, sont
prohibés à l'entrée et exolusdu transit et de
l'entrepôt, et peuvent être saisis, en quelque
Heu que ce soit, soit à la diligence de l'ad-
ministration des douanes, soit à la requête
du ministère public ou de la partie lésée.

Dans le cas où la saisie est faite A la dili-
gence de l'administration des douanes, le
procès-verbal de saisie est immédiatement
adressé au ministère public.

Le délai dans lequel l'action prévue par
l'art. 18 devra être intentée, sous peine de
nullité de la saisie, soit par la partie lésée,
soit par le ministère public, est porté a
deux mois.

Les dispositions de l'art. 14 sont applica-
bles aux produits saisis en vertu du présent
article.

21896. La disposition de l'art. 19 a pour
but d'empêcher les produits étrangers de
veuir, sous une étiquette française, faire
concurrence en France aux fabriques fran-
çaises, ou d'aller les discréditer sur d'autres
marchés étrangers en complétant l'illusion
du consommateur par une trace d'entrepôt
ou de transit français qui peut être prise
pour un certificat d'origine française. —

J. G. S. Industrie et commerce, 413.
21897 Elle a mis à l'abri de toute con-

troverse l'application des lois sur l'usurpa-
tion des marques ou des noms au simple
transit en France ou au passage dans un

entrepôt français des produits délictueux,
application autrefois contestée, malgré la

disposition de la loi de 1824 qui visait non
seulement la mise en vente, mais la mise ei.
circulation de pro luits marqués de faux
noms. —J. G. S. Industrie et commerce, 413.

21898. Mais elle ne vise pas seulement la
circulation en transit ou en entrepôt: elle
vise aussi l'entrée en France, pour y être
mis en vente, de produits étrangers portant
un faux nom de fabricant résidant en France,
ou de lieu de fabrication française. — Cham-

béry, 30 déc. 1882, D. P. 8i. 1. 165.
218-9. L'art. 19 de la loi de 1857 apparaît

comme se rattachant, non pas exclusivement
à cette loi elle-même et à la théorie des
marques proprement dites, mais en outre à
la loi du 28 juill. 1824 et à la théorie des
noms commerciaux. Il confirme et com-

plète ces deux lois et les dépasse en sévé-
rité sur certains points pour protéger l'indus-
trie nationale et empêcher l'industrie étran-

gère d'usurper son renom et de le compro-
mettre.— J. G. S. Industrie et commerce, 414.

21900. Il est certain, notamment, qu'il
s'applique pour les noms, indépendamment
de toute forme distinctive capable d'en faire
uue marque proprement dite; qu'il s'applique
pour les noms et marques, indépendamment
de tout dépôt; qu'il s'applique enfin aux

marques ou noms de tous fabricants ré-
sidant en France, fusssnt-ils étrangers. —

J. G. S. Industrieet commerce, 414.
21901. On peut se demander si la seule

indication de fabrication en France, sans

plus de précision quant au lieu de fabrique,
constitue la fraude prévue par l'art. 19 de la
loi de 1857. C'est ce qui a été jugé notam-
ment pour des cartes étrangères introduites
sous la mention en français « cartes fabri-

quées en France », quoique ce ne soit point
au point de vue littéral « l'indication du lieu
d'uue fabrique française » prévue par le
teste de 1art. 19. — Houeu, 23 oct. 1863,
J. G. S. Industrie et commerce, 414.

21902. Mais il permis de penser que l'hy-
pothèse rentre dans son esprit, surtout si
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l'on remarque qu'il a pour but de confirmer
et de sanctionner, vis-à-vis de la concurrence
étrangère, l'art. l«r de la loi de 1824 qui, en
termes plus généraux, défend d'apposer sur
des objets fabriquas le nom d'un lieuautrequé
celui de la fabrication, et par conséquent lo
mot France sur des objets fabriqué» à l'étran-

ger. — J. G. S. Industrieet commerce, m.
21903. L'art. 19 de la loi de 1857,comme

l'art. 1er de la loi de 1824, vise non seule-
ment la circulation en transit et en entrepôt,
mais aussi l'entrée en France pour y être
mis en vente de produits étrangers portant
des noms supposés de fabricants ou de lieux
de fabrication française.— J. G. S. Industrie
et commerce, 415.

21904. Et ces deux dispositions atteignent
non seuleiiu nt les fabricants, mais encore
les débitants, commissionnaires ou négociants
qui sciemment ont fait circuler ou mis en
Tente les objets marqués de noms supposés
ou altérés, même quand le modèle a été en-

voyé par eux du lieu indiqué sur le produit.
— Cr. r. 23 févr. 188i, D. P. 84. 1. 165.

21905. Il faut, pour sa conformer à l'es-

prit de la loi, rechercher si la marque ou le
nom dont les produits étrangers sont revê-

tus, ne désigne aux acheteurs que celui qui
les met en circulation, ou peut, au con-
traire, les induire a y voir les produits de
l'industrie d'un autre Français, d'une autre
ville française ou de la France. Eu effet,
une marqua de commerce française peut
recouvrir des produits de fabrication étran-
gère comme des produits de fabrication fran-

çaise sans contravention à la loi. Mais il
faut qu'elle ne puisse pas être prise pour
une marque de fabrique française et discré-
diter ainsi l'industrie nationale. — J. G. S.
Industrie et commerce. 415.

21906. L'art. 19 de la loi du 23 juin 1837

qui interdit l'entrée en France et autorise la
saisie de tous produits étrangers portant
soit le nom d'un fabricant résidant en

France, soit l'indication du nom ou du lieu
d'une fabrique française, n'est pas applicable
au cas où l'adresse d un débitant français est

apposée sur un prod n it fabriqué à l'étranger et
exposé en France, alors que, d'une part, ce
débitant n'est pas un fabricant, et que, d'autre

part, le lieu de mise en vente indiqué n'est

pas un centre de fabrication du produit dont
il s'agit. — Cr. r. 30 avr. 1887, D. P. 87. 1.

461, et la note. — Adde dans le même sens :
Trib. corr. Wancy, 14 août 1886, D. P. 87.
2. 209, uote. — trib. corr. Havre, 10 sept.
1886, J. G. S. Industrie et commerce, 410.
— Trib. corr. Bordeaux, 17 mars 1887, ibid.

21907. Au contraire, un commerçant éta-
bli dans un lieu particulièrement réputé de
fabrication de certains produits ne pourrait
pas employer le nom de ce lieu pour écou-
ler des produits similaires fabriqués au

dehors, et le droit d'agir appartiendrait alors
& toute personne installée dans ce lieu et
engagée dans cette fabrication ou ce com-
merce. — Trib. corr. de Saint-Quentin,
3 août 1886, et Amiens, 3 déc. 1886, J. G. S.
Industrie et commerce, 416.

21908. Jugé aussi que la prohibition de
l'art. 19 d'introduire en France des produits
étrangers portant soit le nom d'un fabri-
cant résidant sur le territoire français, soit
l'indication du nom et du lieu d'une fabrique
française, ayant pour but de protéger l'in-
dustrie nationale, est punissable l'introduc-
tion frauduleuse en France de produits
fabriqués à l'étranger, portant la fausse
indication d'une localité française fabriquant
des produits similaires, alors même que cette
fausse mention a été apposée du consente-
ment du destinataire français. -

Besançon,
5 avr. 1887, I). P. 87. 2 209, et la note

21909. Les tribunaux ont diversement

apprécié le fait de I introduction en France
de boutons fabriqués à l'étranger sur la
commande et les modèles d'un négociant de

Paris et fixés sur des cartes portant les mots :

Paris, Nouveautés de Paris, Modes pari-
siennes. —J.G. S. Industrie et commerce, 416.

21910. La question a été résolue en sens

opposé suivant qu'on a considéré ces mots
comme donnant la fausse indication du nom
de Paris comme lieu de fabrication, ou sim-

plement comme indication d'un genre, d'une
mode ou d'un lieu de vente, suivant aussi

que l'on a considéré l'industrie des boutons
comme ayant dans la capitale assez d'im-

portance pour soullrir de la fausse indication,
et comme subissant une usurpation. —J.G.
S. Industrie et commerce, 416.

21911. Et c'est par suite de l'appréciation
diverse de ces faits que l'introduction de
boutons étrangers avec ces indications a été
déclarée tantôt licite. — Paris, 2l févr. 1883,
D. P. 8i. i. 76.

21912. ... Et tantôt illicite. — Chambéry,
30 déc. 1882, D. P. 84. 1. 165.

21913. Cette appréciation diverse des
faits a d'ailleurs été déclarée souveraine

par la cour de cassation. — Cr. r. 23 févr.

1884, D. P. 84. 1. 163.
21914. Le ministre du commerce a voulu

se conformer aux décisions de la cour de
cassation dans ses instructions aux agents
des douanes concernant les produits étran-

gers adressés à un négociant français sous
une marque ou un nom français.

— J. G. S.
Industrie et commerce, 417.

21915. Un arrêt de la chambre criminelle
du 9 avr. 1864 déclarant licite le fait d'un
fabricant français qui se fait envoyer, revê-
tus de son uom et de celui de sa résidence,
des produils dont il lui plaît de s'approvi-
sionner à l'étranger, une circulaire du ministre
du commerce du 8 juin 1864 (D. P. 64. 1.

194, note 3; Journ. off. Doc. pari., 1886,
p. 349), a défendu de saisir dans ce cas. —

j. G. S. Industrie et commerce, 417. — V.
Code de commerce, n° 1.

21916. Après l'arrêt du 23 févr. 1884, cité

suprà, n° 21913, décidant que le fait par un

négociant parisien de se faire expédier des
boutons de l'étranger sous la mention Nou-
veautés de Paris, avait pu être déclaré licite,
deux circulaires en sens contraire en date des
26 févr. (û. P. 87. 2. 210, note a) et 11 mai

1886, l'une adressée aux chambres de com-

merce, l'autre aux agents des douanes (Journ.

off. Doc. pari. 1886, p. 365 et 366) vinrent

prescrire la saisie dans le cas de mention

pouvant faire supposer une provenance fran-
çaise, sans faire d'exception pour le cas où
les indications auraient été apposées avec
le consentement du fabricant français.

—

J. G. S. Industrie et commerce, 417.
21917. La convention du 20 mars 1883

entre la France et divers pays de l'Europe
pour la protection de la propriété indus-
trielle (D. P. 84. 4. 116) n'autorise la saisie
des produits portant faussement comme indi-
cation de provenance le nom d'une localité
déterminée qu'autant que cette fausse indi-
cation est jointe à un nom commercial fictif
ou emprunté dans une intention frauduleuse

(art. 9 et 10). — J. G. S. Industrie et com-
merce, 420. — V. suprà, p. 774 et s., note.

21918. Et avec plus de
précision encore,

une convention du 11 mai 1886, modifiant
la précédente, s'exprime ainsi : H Tout pro-
duit portant illicitemeut une indication men-

songère de provenance pourra être saisi à

l'importation dans tous les Etats contractants.
11 n'y a point intention frauduleuse dans le
cas prévu par le paragraphe 1er de l'art. 10
de la convention, lorsqu il sera prouvé que
c'est du consentement du fabricant dont le
nom se trouve apposé sur les oroduits impor-
tés que cette apposition a été faite ». — V.
li note sous l'arrêt de Besançon, 5 avr. 1887,
D. P. 87. 2. 209.

21919. Les dispositions de la convention
internationale sont considérées généralement
comme instituant un minimum commun de

protection pour la propriété industrielle,
sans

préjudice du droit pour chaque Etat
d'instituer une protection plus grande contre
les atteintes dont cette propriété est mena-
cée. — J. G. S. Industrie el commerce, 420.

21920. Les cas prévus par l'art. 19 de la
loi de 1857 constitueront ordinairement, soit
les faits de contrefaçons, d'apposition ou
d'imitation frauduleuse ou d'usage de marque
contrefaite ou imitée, prévus par les art. 7
et 8 de la même loi, soit les faits d'usurpa-
tion de nom ou de mise en circulation sous
faux nom, prévus par l'art. 1" de la loi de
1824. — J. G. S. Industrieet commerce, 421.

21921. Ils donneront lieu alors à l'appli-
cation des peines dont ces faits sont passi-
bles, sauf l'impossibilité d'atteindre l'auteur
de la contrefaçon ou de l'apposition qui a
commis le délit à l'étranger. — J. G. S.
Industrie et commerce, 421.

21922. En tout cas et en vertu d'un ren-
voi spécial de l'art. 19 à l'art. 14, ils donnent
lieu à la confiscation des produits et à la
destruction des marques. On a soutenu que
cette confiscation que l'art. 14 déclare facul-
tative pour le juge devient obligatoire,
lorsque le cas rentre dans l'art. 19, parce
que, à côté de la confiscation facultative
dont parle l'art. 14, les produits prévus par
l'art. 19 encourent, comme prohibés à l'en-
trée

par cet article, une autre sorte de con-
fiscation, celle que prescrivent impérative-
ment les lois de douanes. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 421.

21923. Il n'y a de facultatif alors que la
remise comme indemnité des produits con-
fisqués à la partie lésée, remise qui ne peut
être appliquée ici qu'en vertu et dans les
ternies de l'art. 14. La remise comme indem-
nité à la partie lésée des produits confisqués
est d'ailleurs sans application possible dans
beaucoup des cas prévus par l'art. 19, ces
cas ne faisant apparaître personne à qui
cette remise puisse être faite. — J. G. S.
Industrie et commerce, 421.

Art. 20. Toutes les dispositions de la pré-
sente loi sont applicables aux vins, eaux-de-
vie et autres boissons, aux bestiaux, grains,
farines et généralement à tous les produits
de l'agriculture.

21924. Le régime des marques est appli-
cable aux produits pharmaceutiques, aux-
quels on ne peut d'ailleurs contester le
caractère de produits fabriqués. — J. G. S.
Industrie et commerce, 326.

21925. Bien que les pharmaciens soient
obligés de suivre les formules du Codex dans
la préparation de leurs produits, ils ont,
comme tous les autres fabricants, un droit
de propriété sur les marques adoptées par
eux pour distinguer les produits de leur
fabrication et en garantir la provenance ; et
il en est ainsi de la dénomination donnée
au produit pai l'inventeur ou premier pré-
parateur et du nom de ce dernier. —

Rouen,
27 mars 1862, J. G. S. Industrie et com-
merce, 326. — Trib. com. Seine, 16 mars
1878. ibid. — Aix, 20 mars 1879, ibid.

21926.... Si cette dénomination ou ce nom
n'est pas devenu le moyen usuel et en quelque
sorte officiel et nécessaire pour faire com-
prendre la nature du produit, auquel cas le
public en peut user librement sous la réserve
encore d'éviter par des additions toute con-
currence déloyale par confusion de prove-
nance. — J. G. S. Industrie et commerce, 326.

Art. 21. Tout dépôt de marques opéré au
greffe du tribunal de commerce antérieure-
ment à la présente loi aura effet pour quinze
années, A dater de l'époque où ladite loi
sera exéoutoire.
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21927. L'art. 21 de la loi de 1857 main-
tenait pour quinze ans à partir de sa mise
en vigueur, c'est-à-dire des six mois de sa

promulgation (V. infrà, art. 22), l'efficacité
des dépôts antérieurs, non pas, il est vrai,
de ceux faits au secrétariat des prud'hommes
ou à la sous-préfecture, en vertu des dé-
crets du 11 juin 1809, du 23 uiv. an 9 et de
la loi de 1816, mais de ceux opérés au greffe
du tribunal de commerce en conformité de
la loi du 22 germ. an 11. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 333.

21928. Ces dépôts demeuraient valables

pour quinze ans, malgré l'omission des formes

nouvelles, quoique faits, notamment, en

unique exemplaire ou sous pli cacheté ; et,
d'autre part, ils devenaient suffisants malgré
l'omission du second dépôt au secrétariat
des prud'hommes, jadis prescrit par le décret
du 11 juin 1809. — Paris, 21 juill. 1859,
J. G. S. Industrie et commerce, 333. — Trib.
corr. Seine, 15 févr. 1860, ibid. — Bordeaux,
9 août 1865, ibid.

21929. L'es dépôts faits au greffe du tri-
bunal de commerce, entre la promulgation
de la loi (27 juin 1857) et sa mise en vigueur
(27 déc. 1857), ont pu également être validés

pour le même délai de quinze ans, comptés
du même point de départ, quoique faits dans
les formes antérieures et non dans celle du

règlement qui devait pourvoir à l'exécution
de la loi. Et, quoique ce règlement eût dû,
dans la pensée de la loi, précéder sa mise
en vigueur, les dépôts- faits même après
cette mise en vigueur (27 déc. 1857), mais
encore avant l'apparition tardive du règle-
ment (26 juill. 1858), ont du être traités de
même. — J. G. S. Industrie et commerce,
333.

21930. Ainsi jugé pour le dépôt, fait au

greffe pendant cette période,d'un échantillon
de marchandises revêtu de la marque et ren-
fermé dans une botte, cette boiie d'ailleurs
n'étant pas scellée. — Trib. civ. Seine, 7 mai

1872, J. G. S. Industrie et commerce,
333.

21931. Mais il ne faut pas perdre de vue

que ces dépôts antérieurs à la loi ou au

règlement ont dû, quinze ans après la mise
en vigueur de la loi, être renouvelés, et

que ce renouvellement a dû se faire dans
les formes nouvelles. — J. G. S. Industrie et

commerce, 333.

Art. 22. La présente loi ne sera exécutoire

que six mois après sa promulgation. Un
règlement d'administration publique déter-
minera les formalités à remplir pour le
dépôt et la publicité des marques, et toutes
les autres mesures nécessaires pour l'exécu-
tion de la loi.

Art. 23. II n'est pas dérogé aux disposi-
tions antérieures qui n'ont rien de oontraire
à la présente loi.

Loi du 26 nov. 1813,

Belathe à l'établissement d'un timbre ou signe spé-
cial destiné à être apposé sur les marques com-
merciales et de fabrique. — (D. P. 74. 4. 21.)

Art. i". Tout propriétaire d'une marque
de fabrique ou de oommeroa, déposée con-
formément à la loi du 23 juin 1857, pourra
être admis, sur sa réquisition êorite, à faire
apposer par l'Etat, soit sur les étiquettes,
bandes ou enveloppes en papier, soit sur les
étiquettes ou estampilles en métal sur les-
quelles figure sa marque, un timbre ou poin-
çon spécial, destiné à affirmer l'authenticité
de oette marque.

Le poinçon pourra être apposé sur la mar-
que faisant corps aveo les objets eux-mêmes,
•1 l'administration les en Juge susceptibles.

Art. 2. Il sera perçu, au profit de l'Etat,
par chaque apposition du timbre, un droit
qui pourra varier de i centime à 1 franc.

Le droit dû pour chaque apposition du
poinçon sur les objets eux-mêmes ne pourra
être inférieur a 5 centimes ni exoêder
5 francs.

Art. 3. La quotité des droits perçus au
profit du Trésor sera proportionnée à la
valeur des objets sur lesquels doivent être

apposées les étiquettes soit en papier, soit
en métal, et à la difficulté de frapper d'un"
poinçon les marques fixées sur les objets
eux-mêmes.

Cette quotité sera établie par des règle-
ments d'administration publique qui déter-
mineront, en outre, les métaux sur lesquels
le poinçon pourra être appliqué, les condi-
tions à remplir pour être admis â obtenir
l'apposition des timbre ou poinçon, les lieux
dans lesquels cette apposition pourra être
effectuée, ainsi que les autres mesures
d'exécution de la présente loi.

Art, 4. La vente des- objets par le pro-
priétaire de la marque de fabrique ou de
commerce à un prix supérieur à celui cor-
respondant à la quotité du timbre ou du

poinçon sera punie par chaque contraven-
tion, d'une amende de 100 fr. à 5,000 francs.

Les contraventions seront constatées dans
tous les lieux ouverts au public par tous les
agents qui ont qualité pour verbaliser en
matière de timbre et de contributions indi-
rectes, par les agents des postes et par ceux
des douanes, lors de l'exportation.

Il leur est aocordè un quart de l'amende
ou portion d'amende recouvrée.

Les contraventions seront constatées et
les instances seront suivies et jugées savoir :
1° comme en matière de timbre, lorsqu'il
s'agira du timbre apposé sur les étiquettes,
bandes ou enveloppes en papier; 2" comme
en matière de contributions indirectes, en ce

qui concerne l'application du poinçon.

Art. 5. Les consuls de France à l'étranger
auront qualité pour dresser les procès-ver-
baux des usurpations de marques et les
transmettre à l'autorité compétente.

21932. Leur ministère est d'autant plus
utile, dans les cas prévus par la loi de 1873,
que la falsification ou contrefaçon du timbre
ou poinçon de l'Etat apposé sur une marque,
ou l'usage de ce timbre ou poinçon falsifié
ou contrefait, donne lieu à poursuite en

France, quoique commise à l'étranger et par
un étrauger. — J.G. S. Industrie et com-

merce, 384.

Art. 6. Ceux qui auront oontrefait ou fal-
sifié les timbres ou poinçons établis par la
présente loi, ceux qui auront fait usage des
timbres ou poinçons falsifiés ou contrefaits,
seront punis des peines portées en l'art. 140
C. pén., et sans préjudice des réparations
civiles.

Tout autre usage frauduleux de ces tim-
bres ou poinçons et des étiquettes, bandes,
enveloppes et estampilles qui en seraient
revêtues, sera puni des peines portées en
l'art. 142 dudit Code.

Il pourra être fait application des disposi-
tions de l'art. 463 C. pén.

Art. 7. Le timbre ou poinçon de l'Etat
apposé sur une marque de fabrique ou de
commerce fait partie intégrante de cette
marque.

A défaut par l'Etat de poursuivre en
France ou à l'étranger la contrefaçon ou la
falsification desdits timbre ou poinçon, la

poursuite pourra être exercée par le pro -

priètaire de la marque.

Art. 8. La présente loi sera applioable
dans les colonies françaises et en Algérie.

Art. 9. Les dispositions des autres lois en
vigueur touchant le nom oommeroial, les
marques, dessins ou modèles de fabrique,
seront appliquées au profit des étrangers,
si dans leur pays la législation ou des traités
internationaux assurent aux Français les
mêmes garanties.

21933. La protection réciproque des
marques de commerce, dessins et modèles
de fabrique et autres marques particulières
indiquant l'origine et la qualité des mar-
chandises, s ipulée dans les traités de com-
merce intervenus entre la France et la

Grande-Bretagne, les 23 janv. 1860 et 23 juill.
1873, a été étendue par l'art. 9 de la loi du
26 nov. 1873 au nom commercial et aux mar-

ques de fabrique au profit des sujets anglais
dans le cos où les traités internationaux
assurent aux Français la même garantie en

Angleterre. — Trib. de la Seiue, 8 mai 1878

(6 jugements), D. P. 79. 3. 61.
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Loi du 2* juill. 1834,

Relative aux altérations ou suppositions de noms sur
les produits fabriqués. — (J. G. Industrie
et commerce, 674.)

Art. 1". Quiconque aura, soit apposé, soit
fait apparaître, par addition, retranchement,
ou par une altération quelconque, sur des
objets fabriqués, le nom d'un fabricant autre
que celui qui en est l'auteur, ou la raison
commerciale d'une fabrique autre que celle
où lesdits objets auront été fabriqués, ou
enfin le nom d'un lieu autre que celui de la
fabrication, sera puni des peines portées en
l'art. 423 C. pén., sans préjudice des dom-
mages-intérêts, s'il y a lieu:

Tout marohand, commissionnaire ou débi-
tant quelconque sera passible des effets de
la poursuite, lorsqu'il aura sciemment exposé
en vente ou mis en circulation les objets
marqués de noms supposés ou altérés.

Art. 2. L'infraction ci-dessus mentionnée
cessera, en conséquence, et nonobstant
l'art. 17 de la loi du 12 avril 1803(22 ger-
minal an 11), d'être assimilée à la contrefa-
çon des marques particulières prévues par
les art. 142 et 143 C. pén.

DIVISION.

SECT. 1. — LÉGISLATION; PROPRIÉTÉDESNOMS;
CKBSIONDES NOUS; ADJONCTION
DE NOMS(n» 21934).

SKCT. 2. — PROTECTIONSPÉCIALEACCORDÉEADX
NOMSAPPOSÉSBUR LES PRODUITS

(n« 21964).

§ 1. — A quels noms s'applique cette pro-
tection{n° 21964).

§ 2. — En quoi consiste le délit d'usur-

pation de nom (n° 22038).
§ 3. — Action en usurpation de nom

(n" 22059).

SECT. 3. — DÉFENSE ADX COMMISSIONNAIRESDE
METTRE EN CIRCULATION EN
FRANCE DESMARCHANDISESREVÊ-
TUES DE NOMSSUPPOSÉSOUALTÉ-
RÉS (n» 2207 4).
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SECT. 1PO. — LÉGISLATION ; PROPRIÉTÉ DES

NOMS; CESSION DES NOMS; ADJONCTION DE
NOMS(C. com. n°s l à 36).

21934. —- I. LÉGISLATION (C. com. n°s 1

à 6). — La loi du 2S juill. 1824 ne protège

que les fabricants et iie peut être invoquée

par les commerçants qui apposent leur nom

commercial sur des objets mis en vente,
mais non fabriqués par eux. — Orléans,
21 févr. 1882, D. P. 84. 2. 8.

21935. Suivant une opinion, elle protège

également les noms artistiques et littéraires

et punit l'usurpation du nom d'uii artiste ou

d'un écrivain sur une statue, une gravure
ou un livre. — Cr. r. 29 nov. 1879, D. P. SO.

1. 400. — Paris, 12 mai 1S35, J. G. S. Indus-

trie et commerce, 425.
21936. Mais cette opinion a été com-

battue par le motif que les lois pénales sont

de droit étroit et que le mot fabricant ue

peut être appliqué à l'artiste, au savant ou à

l'homme de lettres. — J. G. S. Industrie et

commerce, 425.
21937. Cette dernière interprétation qui

paraît plus exacte restreint l'application de

la loi de 1824 à l'usurpation sur une oeuvre

d'art du nom d'un industriel, d'un mouleur

en bronze, d'un graveur, dont l'industrie est

de reproduire des oeuvres d'art. — Paris,
1er sept. 1848, J. G. S. Industrie et commerce,
425. — Paris, 10 mars 1835, ibid. — Paris,
12 mai 1855, ibid.

21938. — II. PROPRIÉTÉDESNOMS(C. com.

n057all).— Le nom patronymique constitue

pour celui qui le porte légitimement une

propriété dont il lui est permis de jouir et

de disposer de la manière la plus absolue.
— Paris, 27 déc. 1893, D. P. 94. 2. 96, etsur

pourvoi. Req. 18 mars 1893, D. P. 93. 1.152.
— V. Code de commerce, n° 7.

21939. Toutefois le droit de propriété
du nom patronymique est soumis, comme

tout autre droit de propriété, à la restriction

exprimée par l'art. 144 C. civ., et il appar-
tient aux tribunaux de réprimer l'abus qui

peut en être fait. — Même arrêt.

21940. Ainsi le fait de prêter son nom

à une personne pour permettre à celle-ci

d'usurper, à l'aide d'une contusion fraudu-

leuse, les'avantages du crédit et de la répu-
tation acquis à un tiers déjà connu sous le

même nom, constitue un abus qui doit être

réprimé. — Arrêt préc. 27 déc. 1893.

21941. Et il eu est ainsi surtout lorsque
le nom prêté est moins le nom patronymi-

que qu'une simple adjonction à ce nom,
comme celui de l'ancien mari d'uue femme

veuve. — Même arrêt.

21942. — 111. CESSIONDES NOMS (C. com.

nos 12 à 26).
— La cession d'un fonds de

commerce emporte cession du nom ou plu-
tôt autorisation d'eu user, mais dans la me-

sure seulement où l'exige la transmission

de la clientèle, c'est-à-dire pour un temps
dout les tribunaux doivent apprécier la du-

rée à charae d'ailleurs, pour le successeur,
de 'distinguer suffisamment sa personne de

celle du prédécesseur, et enfin sans interdic-

tion pour le vendeur d'en user lui-même

commercialement dans toute exploitation

qui ne lui serait pa* interdite expressément
ou tacitement par la vente. — J. G. S. In-

dustrie et commerce, 197. — V. Code de com-

merce, n° 14.
21943. Suivant un arrêt, la faculté accor-

dée par le vendeur d'un fonds de commerce

à son successeur de se servir de son nom

doit être considérée comme personnelle au

successeur immédiat et non comme uu titre

indéfiniment transmissible aux acquéreurs

subséquents.
— Paris, 5 nov. 1872, J. G. S.

Industrie et commerce, 434. — V. Code de

commerce, n° 17.
21944. Toute personne exerçant un com-

merce ou uue industrie a le druit inaliéna-

ble d'insérer son nom patronymique sur ses

enseignes, annonces, factures ; mais on ne
saurait assimiler au nom patronymique une
dénomination ou qualification indiquant un

degré de parenté avec une autre personne
portant un autre nom. — Civ. r. 8aoûtl892,
D. P. 93. 1. 210.

21945. En conséquence, un commerçant
peut valablement reconnaître par conven-
tion à uu autre commerçant le droit exclu-
sif de se servir d'une telle qualification et ne
saurait ensuite user de la même qualification
sans commettre une usurpation de propriété,
alors même qu'eu fait elle serait exacte. —

Même arrêt.
21946. Le droit du successeur commer-

cial sur le nom du prédécesseur est encore
limité en ce sens qu'il doit, dans l'usage
qu'il en fait, distinguer suffisamment sa

personne de celle du prédécesseur et l'em-

ployer de manière seulement à se rattacher
à lui, non pas à être pris pour lui, en y
ajoutanttelle ou telle expression (maison...,
ancienne maison...,un tel successeur..., etc.)
capable d'empêcher l'équivoque ou de ré-
véler le changement de propriétaire. — Paris,
21 mars 1857, J. G. S'. Industrie et commerce,
435. — Paris, 17 nov. 1857, ibid. — Paris,
29 juin 1858, ibid. — Paris, 7 janv. 1875,
ibid. — Trib. com. Seine, 11 oct. 1876, ibid.
— Trib. com. Seine, 3 févr. 187", ibid. —

Trib. c .m. Seine, 23 oct. 1883, ibid.
21947. Ce dernier jugement déclare même

insu disante la mention ancienne maison un

tel, sans l'addition du nom du successeur.
— J. G. S. Industrie el commerce, 435.

21948. Enfin le droit du successeur com-
mercial sur le nom du préiécesseur ne va

pas jusqu'à interdire au vendeur le droit
d'user lui-même commercialement de son
nom clans touteexploitation qui ne lui serait

pas interdite expressément ou tacitement

par la vente de son fonds de commerce.
Et il en est surtout ainsi en cas de vente
sur faillite ou sur licitation judiciaire.

—

J. G. S. Indulrie et commerce, 436.
21949. Si l'exploitation d'un produit

spécial, connu sous uu nom [goudron de

Guyot, dans l'espèce) avait foi* 1objet d'une
cession séparée au profit d'un tiers, le suc-
cesseur pourrait être autorisé à employer le
nom de l'ancien titulaire pour désigner l'éta-
blissement (une pharmacie, par exemple)
dans l'enseigne, les vignettes et les prospec-
tus, en s'abstenant seulement de désigner
par ce nom les préparations similaires au

produit cédé, préparations qu'il peut taire
comme appartenant au domaine public. —

Req. n mai 1889, D. P. 89. 1. 370.
21950. L'acquéieur d'un établissement

exploité en société et sous une raison sociale

peut se dire le successeur de la société,
comme celui d'un établissement individuel

peut se dire le successeur de son vendeur ;
mais il ne peut prendre pour raison de
commerce la raison sociale qui est éteinte par
la dissolution de la société. — J. G. S.
Industrie el commerce, 437.

21951. La cession de la raison sociale,
composée du nom patronymique de deux
associés suivi du mot frères, faite par l'un
des associés à l'autre qui succède à leur
société dissoute, ne bénéficie pas aux sociétés
ultérieurement formées entre les héritiers
du cessionnaire, alors qu'elle a été consentie

uniquement en faveur de la personne dudit
cessionnaire. — Bordeaux, 13 janv. 1891,
D. P. 92. 2. 178.

21952.Dès lors, lesuéritiersdueê'lanl peu-
vent interdire aux héritiers du cessionnaire,
s'associant entre eux, de faire usage de la
raison sociale cédée à leur auteur, alors
même que leur nom patronymique serait le
même et qu'ils auraient entre eux le même
degré de parenté que les associés primitifs.
— Même arrêt.

21953. Quant au nom individuel de

chaque associé, il peut être revendiqué et

la propriété peut en être cédée au point de
vue commercial. L'acquéreur de l'établisse-
ment social doit respecter cette propriété
de l'ancien associé, de même qui' ce dernier,
usant de son nom dans une industrie simi-

laire, doit éviter tout, ce qui ferait confondre
son entreprise avec la continuation de l'entre-
prise sociale. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 437.

21954. Le nom commercial et industriel
sous lequel une maison est connue tient à
l'établissement et se perpétue avec lui, et
devient la propriété des héritiers comme le
fonds lui-même. — Paris, 19 mars 1890,
D. P. 91. 2. 30.

21955. La veuve commune en biens et
tutrice d'un enfant mineur peut continuer

l'exploitation du fonds de son mari sans en

changer la dénomination commerciale, alors
même qu'elle s'est remariée et que son
second mari est associé à l'exploitation du
fonds. — Même arrêt.

21956. Et c'est à tort qu'un frère du
défunt, exploitant dans la même rue un éta-
blissement similaire, prétend pouvoir seul,
depuis le second mariage de la veuve, se
servir du nom conservé par celle-ci comme

désignation commerciale. —Même arrêt.
21957. Il suffit que toute confusion soit

rendue impossible avec un concurrent

homonyme, tel qu'un frère du mari défunt,
soit par l'addition de la qualification de veuve
ou des mots Anciepne maison, soit par le
prénom sous lequel le concurrent a toujours
annoncé son entreprise. — Paris, 21 mars
1887, D. P. 88. 2. 165. — Trib. civ. Seine,
9 août 1864, J. G. S. Industrie et commerce,
439.

21958. Ce droit de la veuve s'impose
d'autant plus qu'il lui serait interdit de faire
le commerce sous son seul nom de fille,
alors que son frère fait un commerce simi-
laire sous le même nom, surtout de faire
le commerce en commun avec son fils sous
son seul nom de fiile suivi de « et fils » le
fils n'ayant aucun droit au nom de sa mère.
— Paris, 18 juill. 1877, J. G. S. Industrie et
commerce, 439.

21959. Lorsqu'il s'agit d'une femme
séparée de corps, devenue sur licitation

acquéreur du fonds de commerce exploité
jusque-là en commun, le nom du mari,
n'ayant pas cessé d'être le sien, peut être
maintenu par elle dans l'enseigne de l'éta-
blissement. — J. G. H. Industrie et commerce,
440.

21960. Le mari, s'il a formé faute de
clause contraire un établissement similaire
dans le voisinage, ne peut exiger d'elle ni
l'emploi de son nom de fille, ni l'addition
du mot Madame en toutes lettres, mais
seulement l'addition d'un signe distinctif
suffisant comme le mot « Mme »en abrégé;
quant à lui, il doit, tout en usant de son
nom, faire en sorte que cette indication ne
soit pas de nature à produire une confusion
entre son nouvel établissement et l'ancien.
— Caen, 20 janv. 1860, J. G. S. Industrie et
commerce, 440.

21961. — IV. ADJONCTION DE NOMS (C.
com. n" 27 à 36). — L'usage commercial
a consacré pour le mari la faculté de joindre
à son nom celui de sa femme pour désigner
la raison sociale de sa i.vuuson de. commerce.
— Limoges, 21 janv. 1888, D. P. 90. 2. 94.

21962.... Surtout lorsqu'il s'agit d'un gen-
dre succédant au commerce de son beau-
père. — J. G. S. Industrie et commerce, 441.
— V. Code de commerce, n° 32.

21963. Il a été jugé toutefois que l'usage
commercial consistant à ajouter dans sa

marque de fabrique le nom de sa femme
au sien propre, n'est pas un droit, mais une
simple tolérance, et qu'il ne doit servir qu'à
spécialiser davantage la désignation commer-
ciale, non à établir une confusion préjudi-
ciable à autrui. — Trib. com. Sens, 24 juin
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1890, J. G. S. Industrieet commerce, 441. —

V. Code de commerce, n» 33.

SBCT. 2. — PROTECTIONSPÉCIALEACCORDÉEAUX
NOMS APPOSÉSSUR LES PRODUITS (C. coin.
n°s 37 à 133).

§ le. — A quels noms s'applique cette protec-
tion (C. com. n°s 37 à 97).

21964. — I. NOMS DE PERSONNEOU D'INDI-
VIDU (C. com. n°a 1 à 62). — La loi de 1824

protège comme nom d'un fabricant ou comme
« nom commercial d'une fabrique » tout
nom sous lequel un fabricant est connu dans
le monde industriel, lors même qu'il ne
serait point un nom patronymique, ni même
un prénom, ni même un nom social com-

posé de nom d'associés, mais, par exemple,
un nom générique appartenant à une réu-
nion d'individus qui fabriquent ensemble,
comme les Chartreux. — J. G. S. Industrie
et commerce, 428.

21965. Jugé, même, en ce sens que le
mot « Chartreuse », appliqué à une liqueur
que fabriquent les Chartreux, n'est que l'abré-
viation et l'équivalent d'une désignation plus
complète, qu'il indique tout a la fois le nom
des fabricant (les Chartreux), le nom ou la
raison commerciale de la fabrique (la com-
munauté de ces mêmes Chartreux), et enfin
le lieu de la fabrication, et qu'il constitue
une propriété exclusive protégée par la loi
du 28 juill. 1824. — Req. 10 août 1880, D. P.
81. 1. 202. — J. G. S. Industrie el commerce,
428. — V. Code de commerce, n° 65.

21966. Un uom imaginaire peut récla-
mer la protection de la loi de 1824 quand
il est devenu le pseudonyme d'un fabricant.
Mais il faut que le fabricant soit personnel-
lement connu sous ce nom, et l'on ne peut
traiter comme noms de fabricant les noms

supposés qu'une maison applique à diverses

catégories de ses produits sans qu'elle-
même soit jamais désignée ainsi, comme le
font certains producteurs de vins d Cham-

pagne. Ce sont là des noms de produits
plutôt que de fabricants. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 428.

21967. Le pseudonyme d'un fabricant et
la raison commerciale d'une fabrique sont
d'ailleurs protégés par la loi de 1824 quelle
que soit leur origine, alors même qu'ils au-
raient été dounés par le public, si le fabri-
cant s'en est ensuite constamment servi lui-
même dans tous les actes de son exploitation
et dans ses relations avec les tiers. — Paris,
6 janv. 1880, J. G. S. Industrie et commerce,
470.

21968. La jurisprudence a consacré par
de nombreux arrêts le droit qui appartient
à chacun d'user de son nom, malgré l'usage
similaire qu'un homonyme fait déjà du sien.
— Civ. c. 30 janv. 1878, D. P. 78. 1. 231.
— Amiens, 2 août 1878, D. P. 79.2. 100.

Req. 15 juill. 1879, D. P. 80. 1. 80. —

Lyou,8 janv. 1881,D. P. 81.2. 157. —Paris,
6avr. 1887, D. P. 88. 2. 40. — Paris, 29 juill.
1890, J. G. S. Industrie et commerce, 430. —

Trib. Seiue, 2 août 1890, ibid. — Civ. r.
1er mars 1S93, D. P. 93. 1. 176. - V. Code
de commerce, n° 38.

21969. Tout individu qui, par lui-même,
personnellement, exerce un commerce ou
une industrie, a donc le droit d'inscrire son
nom sur toutes plaques, annonces, enseignes
ou factures. — Paris, 6 avr. 1887, D. P. 88.
2. 40.

21970. Et l'usage de ce nom précédé du

prénom de l'individu auquel il appartient ne
constitue, pas un fait de concurrence déloyale
à l'égard d'une autre personne qui porte le
même nom et exerce la même industrie.
— Même arrêt.

21971. Le nom patronymique étant une

propriété que chacun peut, en thèse géné-
rale, apposer en entier ou par abréviation

sur ses produits, un commerçant ne peut
être contraint à remplacer sur ses produits
les initiales de son nom par la raison sociale
inscrite en toutes lettres. — Rennes, 27 avr.
1893, D. P. 93. 2. 420.

21972. ... Alors surtout que les lettres
formant ces initiales sont absolument diffé-
rentes de celles des initiales du commerçant
concurrent et que tout acheteur peut, par la
simple inspection des lettres, s'assurer de

l'origine des marchandises. — Même arrêt.
21973. Mais s'il est vrai que les noms de

famille et les prénoms constituent une pro-
priété dont le titulaire peut faire usage dans
le commerce, ce principe cesse d'être appli-
cable quand l'usage de ces noms et prénoms
a lieu dans une intention frauduleuse et pour
nuire à des tiers en possession légitime de
ces mêmes noms ou prénoms. — Paris,
20 mai 1886, D. P. 87. 2. 84.

21974. Et notamment doit être interdit

l'usage du prénom Lubin, lorsqu'il résulte
des circonstances de la cause que le posses-
seur n'a fondé une société sous ce prénom
et n'a donné ce prénom comme dénomi-
nation à un produit (dans l'espèce, de l'eau
de toilette), que dans le but frauduleux de
créer une confusion avec des produits simi-
laires depuis lougtemps connus sous cette
dénomination. — Même arrêt.

21975. L'usage du nom patronymique
dans l'exercice d'un commerce ou d'une
industrie peut devenir abusif, lorsqu'il porte
atteinte aux droits des tiers en possession
légale du même nom comme raison sociale.—

Lyon, 8 janv. 1881, D. P.81. 2.157. —Comp.
Req. 18 mars 1895, cité suprà, n° 21938.

21976. Mais on ne saurait voir un abus
de ce genre dans l'emploi par un commer-

çant de la dénomination commerciale « Na-

chury fils », dont il était en possession avant

que son père ait transmis à un tiers le fonds

qu'il exploitait lui-même sous le nom de
« Nachury-Juttet», alors que l'acte de vente
réserve au fils le droit de continuer son

propre commerce, à la seule condition de
ne pas prendre le nom du père et de ne pas
s'établir dans la même maison. — Lyon,
8 janv. 1881 précité.

21977. L'abus que ferait l'homonyme de
la similitude des noms, pour détourner la
clientèle de son concurrent, ne peut pas
autoriser la justice à lui interdire l'usage
de son nom ; car, ne pouvant faire le com-
merce sous un autre nom que le sien, il se
verrait ainsi exclu d'une branche d'industrie,
contrairement au grand principe de la liberté
commerciale. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 430.

21978. Décidé en ce sens que le juge
excède ses pouvoirs lorsqu'il interdit à un
individu, exerçant réellement et person-
nellement un commerce ou une industrie,
d'inscrire son nom patronymique sur ses

enseignes, annonces et factures, et sur les

produits de sa fabrication. — Civ. c. 30 janv.
1878, D. P. 78. 1. 231.

21979. Il n'importe que la personne con-
tre laquelle cette inte-diction était pronon-
cée ait abusé avec persévérance de son
nom pour usurper, à l'aide d'une confusion
frauduleuse, les avantages du crédit et de
la réputation acquis à un tiers porteur du
même nom patronymique. — Même arrêt.

21980. Au contraire, les juges du fond
n'excèdent pas leurs pouvoirs lorsque, sans
interdire à un commerçant de faire le com-
merce sous son nom, ils se bornent à régle-
menter l'emploi de ce nom, afin qu'il ne
devienne pas uu instrument de fraude et de
concurrence déloyale vis-à-vis d'un autre

commerçant portant le même nom. — Civ.
r. 4 déc. 1893, D. P. 94. 1. 348.

21981. Spécialement, ils peuvent ordon-
ner que le commerçant qui a abusé de son
nom pour usurper lés avantages de la répu-
tation industrielle acquise par un autre

commerçant sera tenu d'ajouter sur ses
produits, factures, annonces et publications
quelconques, à ses nom et prénoms l'indica-
tion de son pays d'origine. — Amiens,
2 août 1878, D. P. 79. 2. 100.

21982. Ils peuvent également l'obliger à
donner sur ses produits, annonces et publi-
cations quelconques, plus d'importance à son
prénom qu'à son nom, à se servir de carac-
tères d'une certaine dimension et à ne met-
tre sa marque de fabrique qu'à certaines

places. — Req. 15 juill. 1879, D. P. 80. 1. 80.
21983. Enfin s'ils ne peuvent par une

interdiction absolue priver le commerçant
de faire le commerce sous son nom, ils peu-
vent interdire à un commerçant, cession-
naire d'un fonds de commerce, de se servir
du nom de son prédécesseur, alors que ce
nom, sans valeur commerciale, avait été

uniquement employé par le cédant dans un
but de fraude et de concurrence déloyale.
— Civ. r. I" mars 1893, D. P. 93. 1. 176.

21984. Ils peuvent aussi interdire l'usage
d'une qualification qui, sans être inexacte,
semblerait englober le concurrent homo-
nyme, et ferait prendre, par exemple, une
société formée en dehors de lui pour une
société dont il serait membre. — Paris,
16 janv. 1868, J. G. S. Industrie et com-

merce, 432.
21985. Si, par exemple, trois frères, as-

sociés sous la raison sociale et avec la
marque sociale X. frères, ont dissous la so-
ciété en réservant chacun leur droit indi-
viduel, au lieu de céder ou de mettre en li-
citation le droit de continuer la maison avec
sa marque, deux d'entre eux formant une
nouvelle société ne peuvent user, dans leur
raison sociale et leur marqué, de l'addition
à leur nom patronymique du mot frères,
qui ferait croire à la continuation de l'an-
cienne société au détriment du troisième
frère faisant seul le même commerce. —
Même arrêt.

21986. Le nom de l'inventeur qui a obte-
nu un brevet ne tombe pas dans le domaine
public à l'expiration du brevet, à moins que,
par un long usage ou par suite du consen-
tement exprès ou tacite du breveté, ce nom,
étant devenu la seule désignation usuelle de
l'invention, soit employé pour indiquer le
mode ou le système de fabrication du pro-
duit. — Agen, 20 juill. 1875, D. P. 79. 2. 9.
— Civ. r. 15 et 16 avr 1878, D. P. 79 1. 169
et 170. — V. Code de commerce, n° 50.

21987. Ainsi les ayants cause de l'inven-
teur d'un vinaigre de toilette (le vinaigre de

Bully, dans l'espèce) ont droit, même après
l'expiration du brevet, à la propriété exclu-
sive du nom de leur auteur, lorsque ce der-
nier n'a pas manifesté l'intention de lier
d'une manière indissoluble son nom au pro-
duit de son invention, dont l'unique spéci-
fication était celle de « vinaigre aromatique
et antiméphitique » ; nulle autre personne
fabricant ce vinaigre d'après les procédés
tombés dans le domaine public ne peut être
autorisée à maintenir sur ses flacons le nom
de l'inventeur, alors même qu'elle ferait

précéder ce nom des mots « imité de » ou
« imitation de ». — Mêmes arrêts.

21988. Il ne peut être dérogé à cette règle
que dans le cas où les juges du fait ont
constaté en termes exprès que le nom de
l'inventeur est devenu, par son consente-
tement exprès ou tacite, la désignation
usuelle et nécessaire du produit breveté. —

Civ. c. 14 mars 1881, D. P. 81. 1. 378, et sur
renvoi, Orléans, 4 août 1881, D. P. 82. 2.
91.

21989. Par suite, un arrêt qui ne dé-
ïlare pas en fait que le nom d'un inventeur
sst devenu la qualification nécessaire d'un

produit, ne peut se fonder uniquement sur
se que certaines précautions qu'il ordonne
empêcheront toute erreur du public sur la

provenance des produits mis en vente par
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un autre fabricant, pour autoriser ce der-
nier à apposer le nom de l'inventeur sur ces

produits en le faisant procéder des mots
« selon la recette de •>. — Mêmes arrêts.

21990. Mais lorsqu'il s'agit d'un médi-
cament touibô dans le domaine commun
de la pharmacie (dans l'espèce, la pdteRe-
gnault),ët qui comprend parmi les éléments
nécessaires de sa désignation le nom de
l'inventeur, tous les pharmaciens ont le droit
de l'annoncer et de le débiter sous ce nom,
à la condition d'y joindre une mention de
nature à empêcher toute confusion sur l'ori-
gine du produit par eux fabriqué. — Civ. r.
16 avr. 1878, D. P. 79. ). 169-170. — V. Code
de commerce, n° 51.

21991. ils ne pourraient, d'ailleurs, don-
ner à ce produit une dénomination autre que
celle sous laquelle il -'st connu sans contre-
venir aux règles de leur profession et sans
s'exposer au reproche d'annoncer un remède
secret. — Même arrêt.

21992. On doit considérer comme suffi-
samment molivé l'arrêt qui, pour interdire
à un industriel d'annoncer sous son nom
l'un de ses produits fabriqué par un procédé
dont il n'est pas l'inventeur, constate que,si
ce produit a été « 1res souvent » désigné
sous son nom, cette désignation n'a pas été

cependant d'un usage assez général pour
qu'elle soit devenue l'appellation nécessaire
du produit.

— Civ. r. 15 mars 1892, D. P.
93. 1.276.

21993. Le nom d'un fabricant ou d'un
inventeur ue peut tomber dans le domaine
public que s'il est devenu une sorte de nom
commun ou d'adjectif employé pour dési-

gner la qualité d'un objet iln fabrication ou
la nature d'uu produit déterminé. — Trib.
civ. de la Seine, 8 mai 1878, D. P. 79. 3. 61.

21994. La question de savoir si le nom

apposé par un industriel sur les produits de
sa fabrication est ou n'est pas tombé dans le
domaine public est l'objet d'une apprécia-
tion souveraine pour les juges du fond. —
Cr. r. 18 nov. 1876, D. P. 78. 1. 492.

21995. Cette appréciation est souventdé
licate : ainsi, en ce qui concerne le nom de

Liebig pour les extrait? de viande, la juris-
prudence anglaise aitiibue ce nom au do-
maine public, tandis que la jurisprudence
belge le réserve aux héritiers du nom. —

Bruxelles, 6 janv. 1887, J. G. S. Industrie et
commerce, 445.

21996. Les faits capables de transformer
le nom d'un inventeur eu désignation néces-
saire du produit peuvent se rencontrer dans
un pays et non dans un autre. En France,
les tribunaux se sont prononcés pour le
droit exclusif de l'inventeur on de son ces-
sionnaire. — Paris, 12 janv. 1874, J. G. S.
Industrie et commerce. 445. — Req. 6 janv.
1875, ibid.

21997. — H. NOMS DE LOCALITÉS(C. com.
n 09 63 â 84). — Les noms de villes, de loca-
lités ou de régions, au point de vue de leur

application sur des produits fabriqués, sont
1 objet d'une propriété collective au profil
de ceux qui y ont le siège de leur fabrica-
tion, comme le nom d'un domaine est à ce
point de vue la propriété exclusive de celui
qui est seul à le posséder ou en à tirer
ses produits. La loi de 1824 protège celte
propriété par les peines qu'elle édicté contre
ceux qui font apparaître sur des objets fabri-
qués le nom d'un lieu autre que celui de
leur fabrication. — J G. S. Industrie et com-
merce, 456. —V. Code de commerce, u° 63.

21998. La loi du 28 juill. 1824 sur les
marques de fabrique interdit d'apposer,
même par addition, sur un objet fabriqué,
le nom d'un lieu autre que celui de la fabri-
cation. — Cr. r. 23 févr. 1884, D. P. 84. 1.
165. - Civ. r. 9 avr. 1894, D. P. 95. 1. 71.

21999. ... Et cette disposition s'applique,
alors même que le modèle aurait étéenvoyé
du lieu indiqué sur le produit. — Cr. r.

23 févr. 1884, D. P. 84. 1. 165, et la note de
Al. Albert Desjardins.

22000. — 1° Ce qu'il faut entendre par
nom de localité (C. com. n 08 65 à 68). — La
dénomination de Chartreuse, considérée
comme contenant à la fois le nom des fabri-
cants (les Chartreux) et le nom du lieu de
fabrication (la Grande-Chartreuse) constitue
une propriété exclusive protégée par la loi
du 28 juill. 1824. — Req. 10 août 1880,D. P.
81. 1. 202. — V. Code de commerce, n» 65,
et suprà, n 0921964 et s.

22001. De même le nom de Champagne
ne désigne pas seulement un procédé de
fabrication et une nature de produit, mais

désigne principalement le lieu d'origine
d'un produit ; en conséquence, il ne peut
s'appliquer qu'à un vin récolté et fabriqué
en Champagne, une pareille dénomination
n'étant pas tombée dans le domaine pu-
blic. — Paris, 18 nov. 1892, D. P. 93. 2. 147,
et sur pourvoi, Civ. r. 9 avr. 1894, D. P. 95.
1. 71. — V. Code de commerce, n° 66.

22002. Par suite, le négociant qui, met-
tant en vente des vins mousseux fabriqués à
Saumur, désigne ces vins dans les annon-
ces qu'il publie à l'étranger par le mot
« Champagne J>accolé à celui de « Siumur»,
ou par les expressions « Champagne extra

importé de Saumur », commet un acte de
concurrence déloyale à l'égard des produc-
teurs et des vendeurs de vins récoltés et fa-

briqués'en Champagne et doit à ceux-ci ré-

paration du préjudice qu'il leura ainsi causé.
— Civ. r. 9 avr. 1894, précité.

22003. ... Alors que le terme « Cham-

pagne » n'indique pas un procédé de fabri-
cation de vins mousseux en général, mais
un vin mousseux spécial récolté et fabriqué
dans l'ancienne province de Champagne, et

que c'est dans l'intention d'égarer les ache-
teurs et les consommateurs sur la prove-
nance de ses vins que le négociant a, sur
ses annonces, réuni les deux mots « Cham-
pagne » et « Saumur ». — Même arrêt.

22004. 11 en est ainsi, alors même que
le nom de Champagne serait précédé ou
suivi du nom commercial du négociant qui
a fabriqué les vins. — Paris, 18 nov. 1892,
D. P. 93. 2. 147.

22005. Ainsi, un négociant de Maine-et-
Loire ne peut attribuer à ses produits la
dénomination de Champagne mousseux,
même en accompagnant cette dénomination
de son nom commercial Ducau de Saumur,
ou du nom du lieu de fabrication Château
de Varrains. — Même arrêt.

22006. Des agissements de cette nature
doivent être réprimés par application de
l'art. 1<"' de la loi du 28 juill. 1824.— Même
arrêt.

22007. Peu importe qu'au sujet de la
dénomination de Champagne, des abus aient
été commis et que des tolérances aient existé;
un abus ne saurait justifier un autre abus.
— Même arrêt.

22008. 11 importe peu également que
certains négociants champenois emploient
dans la fabrication de leurs vins des raisins
ne provenant pas des vignobles de Cham-
pagne. — Même arrêt.

22009. La cour de cassation a considéré
comme souveraines les déclarations d'un
arrêt qui constatait qu'un négociant avait
vendu sous le nom de Champagne du vin

fabriqué à Saumur, que sur les étiquettes on
lisait le nom de C/iampagne et que les
bouchons portaient imprimé le nom WEper-
nay, sans qu'aucune indication révélât la

provenance véritable du vin et le nom du
fabricant, et qui déclarait en outre que le
mot Champagne n'est pas tombé dans le
domaine public pour désigner un procédé
de fabrication, et ne s'applique qu'au vin
récolté et fabriqué eu Champagne. — Cr. r.
26 juill. 1S89, D. P. 90. 1. 239.

22010. C'est en conséquence à bon droit

que, dans ces conditions, il a été fait appli-
cation de l'art. 1" de la loi du 28 juill. 1824

qui prohibe d'une façon absolue l'apposition
sur un objet fabriqué du nom d'un lieu
autre que celui de la fabrication. — Même
arrêt.

22011. Pour les produits, le lieu de fabri-
cation, dont le nom est protégé par la loi
de 1824, doit s'entendre non seulement du
lieu où ils subissent les préparations, mais
encore de celui do leur récolte ou de leur
production naturelle, notamment pour une
liqueur du lieu où se récoltent les plantes et
sucs qui entrent dans sa composition. —

Grenoble, 8 févr. 1886, D. P. 87. 2. 9. — V.
Code de commerce, n° 68.

22012. Et l'indication de ce dernier lieu
sur les bouteilles et flacons contenant ladite
liqueur ne constitue pas une infraction à
l'art. 1" de la loi du 23 juill. 1824. —
Même arrêt.

22013. Suivant un arrêt, en interdisant
l'apposition sur les objets fabriqués d'un
nom de lieu autre que celui de leur fabrica-
tion, la loi du 28 juill. 1824 a eu pour seul
but de protéger les fabricants de certaines
localités dont les produits spéciaux ont
acquis depuis longtemps une renommée
incontestable et d'empêcher l'usurpation par
des industriels étrangers d'une clientèle qui
n'achète qu'en raison du nom même de la
localité. — Amiens, 9 juill. 1891, D. P. 92.
2. 353.

22014. Dès lors, ne contrevient pas à
ladite loi le fabricant de lil de lin à coudre
qui appose sur les étiquettes de ses produits
fabriqués à Lille les mots « fil de Paris »
et « Paris peloton » accompagnés des armes
de la Ville de Paris, Paris n'ayant jamais
été et ne pouvant être considéré comme une
ville réputée pour la fabrication des fils à
coudre. — Même arrêt.

22015. Jugé au contraire que la prohibi-
tion édictée par la loi du 28 juill. 1824 d'ap-
poser sur des produits fabriqués le nom d un
lieu autre que celui de la fabrication est
générale et absolue. — Cr. c. 23 janv. 1892,
D. P. 92. i. 394.

22016. ... Et qu'en conséquence, elle s'ap-
plique à toute usurpation d'un nom de loca-
lité, alors même que cette localité ne jouirait
pas d'une notoriété particulière au point de
vue industriel. — Cr. c. 23 janv. 1892, pré-
cité. — V. aussi Cr. r. 9 avr. 1884 et le rap-
port de M. le conseiller Vételay, D. P. 84. 1.
165 et la note. — Comp. sur cette queston,
Amiens, 3 déc. 1886, D. P. 92. 2. 353, note 7.
— Besançon, 5 avr. 1887, D. P. 87. 2. 209
et la note. — Cr. r. 30 avr. 1887, D. P. 87.
1. 461, et la note. — Cr. r. 26 juill. 1889,
D. P. 90. 1. 239.

22017. Dans tous les cas, le délit prévu
et puni par la loi de 1824 n'existe point
lorsque le nom d'une localité est employé,
non pour désigner le lieu de fabrication,
mais comme dénomination générique de la
nature d'un produit. — Arrêt préc. 9 juill.

22018. Jugé dans le même sens qu'on ne
saurait considérer comme délictueuse la
dénomination d'eau de Cologne appliquée à
une eau fabriquée en France, ou celle de
savon de Marseille, accordée à des savons
fabriqués ailleurs qu'à Marseille. — V. Paris,
H mai 1852, D. P. 92. 2. 353, note 8. — Paris,
26 févr. 1864, ibid. —

Paris, 24 janv. 1883,
ibid.

22019. — 2° A qui appartient le nom de
localité (C. com. n»» 69 à 84). — Le nom
d'une ville ou d'un canton, s'il n'est pas
dans le domaine publie, n'est pas non plus
la propriété exclusive de celui qui le premier
s'y est établi ou a appliqué ce nom à ses
produits, mais tous ceux qui fabriquent dans
cette ville ou dans cette région y ont le même
droit. — Bordeaux, 1" juin 1887, D. P. 89.
2. 27, et sur pourvoi, Civ. r. 21 mai 1890,
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J. G. S. Industrie et commerce, 461. — V.
Code de commerce, nos 72 et s.

22020. L'usage commercial des noms de
lieu est permis à tous pour indiquer la

provenance des produits réellement tirés
des Heu indiqués. —

Req. 1er mai 1889,
D. P. 90. 1. 470.

22021. En conséquence, les eaux de deux
sources distantes l'une de l'autre de
150 mètres, et situées l'une et l'autre dans le
territoire d'une circonscription de paroisse
autrefois désignée sous le nom d'Orezza,

peuvent
être également mises eu vente sous

le nom tïea'X d'Orezza, sauf à prendre les

moyens nécessaires pour éviter toute confu-
sion entre la source supérieure et la source
inférieure. — Même arrêt.

22022. Un industriel peut mentionner
dans sa marque le nom d'une vil le qui figure
daus la marque d'un autre industriel, quand
il a dans cette ville une maison de vente de
ses produits. — Rouen, 5 juin 1883, D. P.
84. 2. 177.

22023. Mais il en est autrement si,

n'ayant
dans cette ville ni le siège de 3on

établissement, ni le centre de ses affaires, il
s'est borné à y louer un local pour uu prix
minime sans autre but que de faire à un
industriel du même nom établi dans cette
ville une concurrence abusive. — Civ. r.
7 janv. 1884, D.P. 84. 1. 161.

22024. Les tribunaux peuvent, en consé-

quence, ordonner qu'il fera disparaître de
ses marques, lettres et étiquettes le nom de
cette ville comme indication de son siège
social. — Même arrêt.

22025. Et, dans ce cas, ils ne violent
aucune loi et ne commettent aucun excès
de pouvoir, en ordonnant que les lettres
adressées par la poste sous le nom commun
aux deux parties avec la seule initiale d'un

prénom qui leur' est également commun,
soient remises au demandeur, à moins qu'il
ne résulte d'une désignation précise qu'elles
sont destinées au défendeur. —Mêmearrêt.

22026. Si le nom d'uue ville s'étend à sa
banlieue industrielle au point de vue du
droit collectif qu'ont sur lui ses habitants,
il n'en est-pas de même des pays environ-

nants, dont les habitants n'ont aucun droit
de l'employer, même avec l'addition près,
ou par, ou à l'instar de, ou rue ae, ou toute
autre qui pourrait, à la vente, être facile-
ment coupée ou dissimulée de manière à

tromper l'acheteur. — J. G. S. Industrie et

commerce, 462. — V. Code de commerce,
n» 84.

22027. Les tribunaux ont vu là un moyen
d'arrêter la concurrence déloyale. Ainsi le
concurrent d'un fabricant de tuiles de Mont-

chaniu, établi dans une commune voisine,
tout en se voyant interdire l'apposition de
ce nom sur ses produits ou l'annonce de ses

produits comme fabriqués à Montchanin, a

pu être autorisé, pour éviter une difficulté
de correspondance, à faire connaître à ses

correspondants que les lettres relatives à
son commerce devaient lui être adressées

?arMontchanin.
—Dijon, 8 mai 1867, J. G.S.

ndustrie et commerce, 462.
22028. Mais devant la continuation d'une

concurrence abusive, consistant à faire

prendre ainsi ses produits pour ceux de son
concurrent, cette facilité d'ailleurs démon-
trée superflue a pu lui être retirée. — Dijon,
8 juill. 1868, et sur pourvoi, Req. 17 nov.
1868, J. G. S. Industrie et commerce, 462.

22029. Si le nom d'une ville n'a pu
être employé par les habitants des commu-
nes voisines, il en est autrement quand ce
nom est devenu par l'usage celui de tout un

pays au point de vue de certaines produc-
tions ou fabrications. C'est ce qui a été jugé
pour le mot Cognac, lequel, placé sur une

étiquette à certaine distance du nom du fa-
bricant, a été considéré comme désignant,
soit une région de fabrication s'étendant

jusqu'à la place de Bordeaux, soit l'eau-de-
vie fabriquée dans cette région.

— Bordeaux,
H août 1886, D. P. 89. 1. 111.

22030. ... Et cette appréciation a été dé-
clarée souveraine par la cour de cassation.
— Civ. r. 2 juill. 1888, D. P. 89. 1. 111.

22031. Jugé toutefois que ce nom ne

Seut
être employé de manière à faire pren-

re comme siège de l'établissement la ville
même de Cognac où il n'est pas situé, et
dans le seul but de faire à un fabricant de
cette ville une concurrence abusive. — Civ.
r. 7 janv. 1884, D. P. 84. 1. 161.

22032. — III. DROITS DES ÉTRANGERS (C.
coin. n°s 85 à 97). — La protection assurée

par les lois au nom commercial est due en

Belgique non seulement aux nationaux,
mais aux étrangers et aux sociétés étrangè-
res dont les droits auraient été usurpés sur
le territoire de la Belgique.

— Bruxelles,
7 févr. 1890, D. P. 91. 2. 376.

22033. En conséquence, un établissement
financier français qui possède en Belgique
une clientèle importante et a participé à plu-
sieurs reprises à des opérations dans ce

pays, est fondé à demander qu'il soit fait
défense à un établissement belge qui se livre
à des opérations de même nature de pren-
dre pour enseigne la même dénomination
— Même arrêt.

22034. Les dispositions du traité franco-

anglais du 23 jauv. 1860 relatives à la pro-
priété des marques de commerce, protègent
les noms de commerce appartenant aux In-
dustriels des deux Etats contractants, aussi
bien que leurs marques de fabrique propre-
ment dites. — Cr. r. 18 nov. 1876. D. P. 78.
1. 492. — V. conf. pour le traité franco-
allemand de 1862, Trib. régional de Ham-

bourg, 11 déc. 1886, et dissertation de
M. Cohendy, D. P. 88. 2. 201.

22035. En conséquence, le sujet anglais
dont le nom commercial a été usurpé par un

Français est recevable à poursuivre ce der-
nier soit par voie de plainte, soit par voie
d'action directe, devant les tribunaux cor-
rectionnels français.

— Arrêt préc. 18 nov.
1876. — V. Code de commerce, n" 94.

22036. Il n'importe que la propriété de
ce nom ait été cédée au poursuivant par un

étranger citoyen d'un autre Etat (un Améri-
cain des Etats-Unis, dans l'espèce) qui per-
sonnellement n'aurait pu exercer de pour-
suites en France.— Même arrêt.

22037. 11 n'importe pas non plus que le
nom n'ait point été déposé en France : à la
différence de la propriété des marques de

fabrique proprement dites, la propriété des
noms de commerce est protégée contre toute

usurpation, indépendamment de la formalité
du dépôt préalable.

— Cr. r. 18 nov. 1876,
précité.

§2. — En quoi consiste le délit d'usurpation
de nom (C. com. n°» 98 à 115).

22038. Le délit réprimé par la loi de 1824
consiste à « apposer ou faire apparaître par
addition, retranchement, ou par une altéra-
tion quelconque, sur des objets fabriqués,
le nom d'un fabricant autre que celui qui en
est l'auteur, ou la raison commerciale d'une

fabrique autre que celle où lesdits objets
ont été fabriqués, ou enfin le nom d'un lieu
autre que celui de la fabrication » ; et la loi
déclare « passible des effets de la poursuite
tout marchand concessionnaire ou débilant

quelconque qui a sciemment exposé en vente
ou mis en circulation les objets marqués de
noms supposés ou altérés ». — J. G. S. In-
dustrie et commerce, 446. — V. Code de

commerce, n° 98.
22039. Le délit ainsi précisé ne se ren-

contre pas chez celui qui met en vente des

produitssous un nom autre quele sien, mais

qui est bien celui de leur fabricant. Ce der-
nier ne peut se plaindre de voir annoncer sous

son nom des produits qui sont bien les siens
et qu'on lui a achetés comme tels. Son nom
n'est alors ni supposé ni altéré. — Req.
21 mai 1884, D. P. 84. 1. 288. — J. G. S.
Industrie et commerce, 446.

22040. Jugé encore en ce sens que le

commerçant qui achète, moyennant une
remise, une certaine quantité des produits
d'un fabricant pour les revendre en détail, a
le droit, s'il n'a pas pris un engagement
contraire, de vendre ces produits au-dessous
du tarif du fabricant, même en faisant connaî-
tre le nom de ce fabricant; qu'il n'y a pas là
manoeuvre de concurrence déloyale pouvant
motiver une demande en dommages-intérêts,
et qu'un engagement contraire, à cet égard,
ne saurait résulter de la demande faite au
fabricant de son propre tarif. — Trib. com.

Angoulême, 3 janv. 1861, et Bordeaux; 28 mai
1861, J. G. S. Industrie et commerce, 446.

22041. Les dispositions de la loi du 28 juill.
1824 qui punissent l'usurpation du nom
d'autrui sont applicables, alors même qu'une
lettre est substituée à une autre, et que le
nom est légèrement défiguré, s'il conserve
son aspect général et sa principale conson-
nance. — Trib. civ. de la Seine, 8 mai 1878
(6 jugements), D. P. 79. 3. 61.

22042. Suivant une opinion, on doit
étendre la loi de 1824 à tous les produits
agricoles ou naturels, quel que soit le degré
de transformation qu'ils subissent entre la
récolte et la vente, tels que graines, farines,
bestiaux, etc. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 458.

22043. Uue autre opinion distingue parmi
les produits agricoles entre ceux qui exigent
ou non des préparations et refuse d'appli-
quer la loi de 1824 aux produits purement
naturels. — J. G. S. Industrie et commerce,
458.

22044. La jurisprudence appelée à se
prononcer au sujet d'eaux minérales, pro-
duits purement naturels, a refusé d'appli-
quer la loi de 1824, déclarant au contraire
qu'il y aurait lieu d'appliquer celle de 1857,
s il y avait dépôt antérieur aux faits repro-
chés, et l'art. 423 C. pén. pour tromperie
sur la nature de la marchandise vendue, si
ce délit était visé dans la poursuite. — Paris,
29 juin 1882, J. G. S. Industrie et commerce.
459. — Cr. r. 5 mai 1883, D. P. 83. 1. 481.

22045. Mais, dans cette matière spéciale,
il faut tenir compte de l'impossibilité de dé-
signer au public la composition et la vertu
d'une eau artificielle autrement que par le
nom de l'eau naturelle dont elle est l'imitation
et de l'inconvénient qu'aurait pour la santé
publique une pareille entrave apportée à la
fabrication des eaux artificielles. — J. G. S.
Industrie et commerce, 459.

22046. On peut dire que le nom de la
localité où est située l'eau naturelle devient
comme la désignation nécessaire d'imitations
uécessaires elles-mêmes à la santé publique,
et que, par suite, l'emploi en est libre, sauf
à encourir la qualification de tromperie sur
la nature du produit, si l'on ne le distingue
par quelque autre signe de l'eau naturelle.
On peut donc accepter cette solution, tout en
étendant la loi de 1824 aux produits agri-
coles. — J. G. S. Industrie et commerce,
459.

22047. La loi de 1824 protège la pro-
priété des noms à l'exclusion des signes, teli

que chiffres ou initiales, destinés à les repré-
senter, sauf à invoquer pour ces signes la

législationrelative aux marques, s'ils eu rem-

plissent les conditions. — J. G. S. Industrie
et commerce, 426. — V. Code de commerce,
n" 107.

22048. Cette interprétation, en ce qui
concerne les initiales du nom, a été contestée.
— Paris, 26 avr. 1851, J. G. S. Industrie el
commerce, 426.

22049. Mais elle a prévalu surtout depuis
la loi de 1837 qui protège les marques com-
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posées de lettres ou de chiffres. —J. G. S.
Industrie et commerce, 426.

22050. Les lois du 28 juill. 1824 et du
23 juin 1857 étant destinées à protéger la

propriété industrielle, l'art. 1er de la pre-
mière et l'art. 19 de la seconde ne peuvent
être

appliqués qu'autant qu'il a été fait un

usage frauduleux d'un nom ou d'une marque
usurpés, de manière à causer préjudice à la
fois au public et aux fabricants ou commer-

çants ayant un droit privatif à ces noms ou

marques.
— Paris, 21 févr. 1883, D. P. 84. 2.

76. — V. suprà, art. 19. n"s 21896 et s.
22051. il résulte -c l'exposé des motifs

de la loi du 23 juin 1857 et du rapport pré-
senté au Corps législatif que cette loi n'a
nullement abrogé celle de 1824 et que les
deux lois peuvent recevoir une application
simultanée. — D. P. M. 1. 125, note 1.

22052. Mais, s'il est hors de conteste en
droit qu'une double pénalité peut être appli-
cable dans le cas où le fabricant dont le nom
est usurpé a déposé une marque dans laquelle
le nom figure et que la marque elle-même
a été usurpée, il est souvent très délicat de
décider si en fait cette double pénalité doit
être appliquée.

— D. P. 9t. 1. 125, note 1.
22053. Suivant un arrêt, l'industriel qui

a usurpé la dénomination Chartreuse appli-
quée a une liqueur a usurpé à la fois un
nom et une marque. — Req. 10 août 18S0,
D.P. 81. 1. 202.

22054. Mais, suivant un autre arrêt, le
nom accompagné d'emblèmes et de inentions

auxquels il s'incorpore et avec lesquels il se
confond n'est plus, à la différence du nom

isolé, que l'un des éléments constitutifs dont
la marque se compose.

-
Heq. 13 janv. 1880,

D. P. 80. 1. 225.
22055. Par les mêmes motifs, le fait de

vendre dans une bouteille portant gravés la

marque d'un fabricant et son nom dans cette

marque (spécialemeni dans une bouteille

fiortant
gravée la niamue Amer Picon) une

iqueur étrangère à ce fabricant, a pu être
considéré comme constituant une contraven-

tion, non seulement à la loi du 28 juill. 1S24,
mais encore et cumulativement a celle du
28 juill. 1824, alors qu'après une étiniecom-

parative des diverses marques employées par
ce fabricant, les juges du fait en ont conclu

que, à l'inverse des étiquettes portant son
nom patronymique et même sa signature
avec paraphe, les mots Amer Picon imprimés
seuls sur la bouteille constituaient simple-
ment la dénomination même du produit.

—

Req. 5août 1890, D. P. 91. 1.125, et la note.
22056. Uue telle constatation, rentre dans

les attributions des juges du fait et dans
leur appréciation souveraine.—Même arrêt.
— Conf. Req. 13 junv. 1880, D. P. 80. 1.

225, note 3.
22057. L'art. 17 de la loi de germinal

an H est resté en vigueur, même après la
loi de 1824, sauf à n'avoir plus pour sanc-
tion que les peines correctionnelles édictées

Îiar
celle-ci, et n'a pas été abrogé par la

oi de 1857, étrangère d'ailleurs aux usur-

pations de noms sans forme distinctive. —

Paris, 6 févr. 1874, I. G. S. Indus!rie et

commerce, 448. — V. '.'ode de commerce,
n» 113.

22058. Le juge constate souverainement
les faits constitutifs du délit et leur signifi-
cation. C'est ainsi qu'il a pu être jugé,
d'après les circonstances de la cause, que les
mots draps d'exposition, apposés sur des

pièces d'étoffe étrangères, sont destinés à
faire croire qu'elles ont été fabriquées en
France. — Cr. r. 27 févr. 1880, D. P. 80. 1.
434.

§ 3. — Action en usurpation de nom (C.
coin. nos 116 à 133).

22059. — I. A QI i APPARTIENT L'ACTION

(C. com. n°« 116 à 118). — Les héritiers

i'un commerçant sont recevables, à raison
le l'intérêt matériel et moral qu'ils peuvent
y avoir, à s'opposer à ce qu'un tiers fasse
le commerce sous la même raison sociale et

exploite la même marque que leur auteur.
— Bordeaux, 13 jauv. 1891, D. P. 92. 2. 178.
— V. Code de commerce, il 0 116.

22060. Le ministère public a qualité
pour poursuivre d'office et sans plainte
préalable le délit d'usurpation de nom. —

Cr. r. 18 nov. 1876, D. P. 78. 1. 492. — Cr.
r. 27 févr. 1880, D. P. 80. 1. 434.

22061. Et son action n'est pas subor-
donnée a la plainte de la partie civile. —

Paris, 18 nov. 1875, D. P. 78. 1. 492-494.
22062. L'acheteur trompé par le nom

usurpé aurait aussi, d'après certains auteurs,
le droit de poursuivre, même correctionnel-

lenient, à cause du lien qui unit la loi de
1824 à l'art. 423 C. peu., et do la pensée,
manifestée par son texte et ses motifs, de

protéger aussi bien les consommateurs que
les fabricants. — J. G. S. Industrie et com-
merce 451.

22063. Les fabricants établis dans la
localité ou la contrée ne sont recevables à

poursuivre que dans leur intérêt individuel,
mais nou comme représentant les intérêts du
commerce régulier des produits de cette
contrée, nul n'ayant le droit de plaider pour
autrui. — Trib. com. Angers, 20 août 1839,
D. P.70. 2. 59, note. — V. Code de commerce,
no 118.

22064. — II. CONTRE QUI S'EXERCE L'ACTION

(C. com. no» 119 et 120).
22065. — III. FORMALITÉS AUXQUELLES EST

SUBORDONNÉ L'EXERCICE DE 1,'ACTION (C. COlll.

nos 121 à 123).
— La protection du nom par

la loi de 1824, à la différence de celle de la

marque par la loi de 1857, est indépendante
de toute condition de dépôt.

— Cr. r. 18 nov.

1876, D. P. 78. 1. 492. — Y. Code de com-
merce, n» 122.

22066. Les préposés de l'administration
des Douanes peuvent dresser des procès-
verbaux dans le cas prévu par l'art. 19 de la loi
du 23 juin 1837 ; mais ils sont sans qualité
pour constater des infractions à la loi du
28 juill. 1824 relative aux altérations ou

suppositions de nom, sur les produits
industriels. — Paris, 21 févr. 1883, D. P.
84. 2. 76.

22067. — IV. DIVERSES ESPÈCES D'ACTIONS
EN USURPATION (C. com. u° 124). — L'action
civile peut avoir pour objet, non seulement
de faire interdire au défendeur l'usage du
nom incriminé pour l'avenir, mais aussi
l'obtention de dommages-intérêts pour le

préjudice causé dans le passé par l'usage
abusif de ce nom. en le supposant même
commun aux deux parties.

—
Paris, 7 août

1874. D.P. 77. 2. 220.
22068. La demande tendant à faire

déclarer que les défendeurs ne pourront
plus se servir, à peine de dommages-intérêts,
de la marque ou du nom incriminé, est
d'ailleurs recevable, alors même que le
demandeur n'aurait aucun intérêt immédiat
à cette déclaration. — Trib. rég. de Ham-

bourg, H déc. 1886, D. P. 88. 2. 201.
22069. — V. COMPÉTENCE(C. coin. n° 125).
22070. — VI. CONDAMNATIONS AUXQUELLES

DONNE LIEU L'USURPATION (C. com. nos 126
à 130).

— Le tribunal de commerce, quand
il est saisi de l'action civile, manque de com-

pétence pour prononcer la confiscation, sur-
tout si on la considère comme une peine
réservée au cas de condamnation et sans
remise au plaignant à titre de réparation.
— J. G. S. Industrie el commerce, 454. — V.
Code de commerce, n° 126.

22071. Mais la question de savoir s'il

peut ordonner la destruction des enveloppes
et étiquettes portant le nom usurpé est con-
troversée. Elle a été résolue affirmativement

par plusieurs décisions. — Paris, 6 moi 1851,
.1. G. S. Industrie et commerce, 454. — Trib.

com. Seine, 27 déc. 1860, ibid. — V. contra:
Trib. com. Seine, 23 juin 1852, ibid.

22072. Un jugement a même refusé au
tribunal de commerce le pouvoir d'ordonner
l'insertion de son jugement dans les journaux
aux frais de la partie condamnée. — Trib.
rég. de Hambourg, 11 déc. 1886, D. P. 88.
2. 201, et la uote de M. Cohendy.

22073. — VII. CHOSE JUGÉE (C. com.
nos 131 à 133).

— Si la décision correction-
nelle qui condamne ou acquilte le prévenu
n'apporte aucun obstacle à une nouveUe
poursuite pour de nouveaux faits, l'autorité
de la chose jugée s'attache à la décision
civile-ou commerciale qui consacre, pour le
successeur d'uue maison de commerce, par
exemple, le droit de faire usage du nom du
prédécesseur, en sorte qu'il ne peut être
plus tard actionné eu supjiression totale de
ce nom sous prétexte qu'il l'a employé en
dehors des conditions prescrites ; il n'est

passible, pour les infractions commises, que
d'une condamnation en dommages-intérêts
avec nouvelle injonction de se conformer au
jugement qui forme son titre, et avec com-
plément au besoin de l'indication des mesu-
res ou de la formule des inscriptions desti-
nées à prévenir la confusion. — Req. 30 avr.
1888, D. P. 88. 1. 423.

SECT. 3. — DÉFENSE AUX COMMISSIONNAIRES DE
METTRE EN CIRCULATION EN FRANCE DES MAR-
CHANDISES REVÊTUES DE NOMS SUPPOSÉS OU
ALTÉRÉS (C. com. n»s 134 et 135).

22074. L'art. 1" de la loi du 28 juill. 1824
d éfen d et punit, en ternies généraux et absolus,
la mise en circulation en France d'objets por-
tant une fausse indication du lieu de leur fabri-
cation. En conséquence, le délit est cons-
titué et la confiscation encourue, quand une
marchandise étrangère revêtue de marques
frauduleuses a voyagé sur le territoire fran-
çais, alors même que le point initial de la
circulation serait à l'étranger, et que les
objets transportés seraient à destination en
France de l'expéditeur lui-même. — Cr. r.
27 févr. 1880, I). P. 80. 1. 434. — V. Code
de commerce, n° 135.

F. — Enseignes.

22075. — I. EN QUOI CONSISTE L'ENSEIONE ;
DÉSIGNATIONS QU'ELLE PEUT CONTENIR (C. com.
n°s 1 à 9). —

L'enseigne n'est l'objet d'un
droit exclusif que si elle consiste en expres-
sions, emblème? ou signes assez arbitrai-
res ou spéciaux pour bien distinguer l'éta-
blissement des autres établissements du
même genre, et non dans la simple indica-
tion de la nature du commerce qui s'y fait,
ou dans des expressions ou emblèmes deve-
nus génériques par leur emploi fréquent
comme enseigne dans le commerce dont il
s'agit. — J. G. S. Industrie et commerce,
460. — V. Code de commerce, w> 1.

22076. Les circonstances et l'ensemble
des agissements du concurrent, ainsi que la
signification spéciale donnée à une dénomi-
nation d'abord générique par la longue pos-
session d'un seul établissement, inllueront
sur l'appréciation souveraine du juge du
fond et pourront motiver des solutions en
apparence bien diverses. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 469.

22077. Ainsi il a été jugé : 1» que la dési-
gnation de casino donnée à un établissement
ouvert au public est un terme générique
qui ne constitue pas, pour une compagnie
d'eaux thermales, une propriété paiticuliere,
et qui peut être prise, dans la même loca-
lité, par un autre établissement destiné au
public, pourvu que ce nom soit accompagné
de désignations de nature à prévenir toute
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confusion. — Riom, 16 janv. 1883, D. P. 84.
2. 226.

22078.... 2° Qu'une enseigne commerciale

^consistant, dans l'espèce, en une montre-
remontoir à double cadran) n'est point la

propriété exclusive d'un commerçant, lors-

qu'elle se fabrique depuis plusieurs années
à l'usage des négociants faisant le même

commerce, qu'elle a été adoptée par un grand
nombre d'entre eux, et qu'il en existe même

plusieurs dans la ville où le litige se pro-
duit. — Liès?e, 9 déc. 1882, D. P. 84. 2.172.

22079. Décidé au contraire que la qualifi-
cation spéciale Compagnie des Petites Voi-

tures, dont une compagnie a usé depuis
nombre d'années sans interruption et sans

trouble, alors même qu'elle ne ferait pas
partie de sa raison sociale, et ne lui aurait
été donnée que par le public, si depuis elle
s'en est constamment servie dans les actes
de son exploitation et dans ses relations
avec les tiers, constitue au profit de cette,

compagnie une propriété commerciale pri-
vative. — Paris, 6 janv. 1880, J. G. S. In-
dustrie et commerce, 470.

22080. Mois, suivant un autre arrêt, la
dénomination de Compagnie générale des
voitures ne saurait faire l'objet d'un droit
de propriété, lorsqu'elle est employée pour
indiquer l'objet de l'exploitation de" la com-
pagnie et qu'elle le rapporte à une industrie

déjà dans le domaine public. — Paris,
4 août 1887, D. P. 88. 2. 174.

22081. Le qualificatif général, employé
par de nombreuses sociétés pour indiquer
au public l'importance de leur industrie, ne
constitue qu'un élément secondaire du titre

commercial, et ne peut dès lors faire l'objet
de la revendication d'un droit de propriété
exclusive. — Même arrêt.

22082. Jugé dans le même sens que le
titre Entreprise générale de balayage public
ne peut appartenir dans une ville à celui

qui l'a pris le premier comme adjudicataire
du balayage de cette ville. — Trib. com.

Seine, 11 janv. 1861, J. G. S. Industrieet

commerce, 470.
22083. Mais jugé en sens contraire que,

lorsqu'une société est connue sous le nom

d'Entreprise générale de vidange de Paris,
il ne saurait être permis à une autre société
de prendre le titre de Compagnie générale
de vidange de Paris, alors qu'il résulte des
faits de la cause que ce titre n'a été choisi

que pour faire une concurrence déloyale à
la première. — Trib. com. Seine, 5 mars
1856, J. G. S. Industrie et commerce, 470.

32084. Jugé encore que la dénomination
de Société des chalets de nécessité est la pro-
priété de la société qui s'est fondée la pre-
mière sous ce titre en 1882, et qui en a fait

usage jusqu'à ces derniers temps, et non une

appellation générique appartenant au do-
maine public et s'appliquant à tout un genre
d'industrie, comme les mots Compagnie de
chemins de fer ou toute autre appellation
analogue.

— Trib. com. Seine, 4 oct. 1890,
J. G. S. Industrie et commerce, 470.

22085. Le qualificatif général a même été
considéré comme spécialisant le titre, lors-

qu'il est joint à un mot générique exprimant
la nature des opérations. Ainsi les mots
Assurances générales ont été considérés
comme constituant une dénomination parti-
culière et privative, bien que le mot assu-
rances soit du domaine public. — Paris,
17 nov. 1851, J.G. S. Industrie et commerce,
471.

22086. Mais ce droit privatif n'a pas
empêché une autre compagnie de même
nature d'employer comme sous-titre les
mots Compagnie d'assurances générales, toute
confusion étant empêchée par les énoncia-
tions qui précèdent ou qui suivent. — Paris,
10 nov. 1857, J. G.S. Industrie et commerce,
471.

22087. Jugé encore, ce qui parait bien

rigoureux, qu'une maison de banque con-
nue sous le nom de Comptoir d'escompte de
Versailles a pu empêcher un concurrent
de prendre la dénomination de Comptoir
industriel de Versailles. — Paris, 15 mai

1869, J. G. S. Industrie et commerce,
471.

22088. Lorsqu'un mot (spécialement le
mot Veritas) employé comme enseigne par
un industriel depuis de longues années

(dans l'espèce, depuis plus de soixante ans)
n'est pas un vocable nécessaire pour le genre
d'industrie qu'il désigne, mais bien une

appellation de fantaisie, il est susceptible de
constituer une propriété privée, et celui qui
a été le premier à se l'attribuer est fondé à se

prévaloir
de ce chef d'un droit exclusif, à

{'encontre d'un tiers qui prétendrait en faire

usage. — Paris, 24 févr. 1892, D. P. 92. 2.
439. .

22089/ ... Alors surtout qu'il existe une
certaine analogie entre les genres d'indus-
tries exploitées par l'un et par l'autre, le

premier s'occupant d'informations mari-
times, et le second de renseignements com-
merciaux. — Même arrêt.

22090. ... Et que, d'autre part, le choix
de cette enseigne par le concurrent a eu

pour but et a eu réellement pour effet de
créer une confusion entre les deux établis-
sements manifestée notamment par la fausse
direction d'un certain nombre de correspon-
dances. — Même arrêt.

22091. En conséquence, le concurrent
doit être condamné à supprimer de sa publi-
cité, et de tous documents en général éma-
nant de son établissement ou y afférents, la
dénomination d'où résulte la confusion. —

Même arrêt.
22092. — II. NATURE DE L'ENSEIGNE(C.

com. n° 10).
22093. — III. PROPRIÉTÉDE L'ENSEIGNE(C.

com, nos 11 à 18). — Le droit exclusif aune

enseigne commerciale dont on est le premier
possesseur ou que l'on tient de son premier
possesseur a été reconnu par de nombreux
arrêts. — Trib. com. Seine, 2 et 25 mars

1881, D. P. 83. 3. 40. — Chambéry, 14 avr.

1886, D. P. 87. 2. 99, et sur pourvoi Req,
4 avr. 1887, D. P. 88. 1. 414. — Lyon,
29 juill. 1887, D. P. 88. 2. 244-245. — Adde

Liège, 30 juin 1887, J. G. S. Industrie et

commerce, 468. — V. Code de commerce,
nos 11 et 12.

22094. En conséquence, lorsqu'un café
est désigné depuis de longues années sous le
nom de Café du Palais ou Café du Palais
de justice, il n'appartient pas à une autre

personne de prendre dans la même localité
cette même enseigne, alors surtout que, les
deux établissements étant situés dans le

voisinage du Palais, une confusion pourrait
se produire qui serait de nature à porter
préjudice au premier possesseur de l'en-

seigne. — Lyon, 29 juill. 1887 précité.
22095. De uiême, l'exploitant d'un débit

de t >bac qui porte depuis un temps immé-
morial l'enseigne « A la Civette », a le droit
de demander la suppression de ces mois sur

l'enseigne d'un autre débit de tabac, bien

que ce débit -oit situé dans une rue diffé-
rente et éloignée. — Trib. com. Seine,
25 mars 1881, D. P. 83. 3. 40.

22096. C'est par la priorité de possession
que s'acquiert originairement la propriété
d'une enseigne. Mais il doit s'agir d'une pos-
session effective, capable de faire connaître
l'enseigne aux tiers ; et il a été juge, par
exemple, qu'un commerçant qui a le premier
placé l'enseigne sur son magasin, peut en
défendre l'usage à uu concurrent, bien que
celui-ci justifie avoir antérieurement com-
mandé des factures avec cette enseigne pour
en-tête, mais sans en avoir encore fait usage.
— Trib. com. Seine, 11 sept. 1868, J. G. S.
Industrie et commerce, 480. — V. Code de

commerce, n° 12.

22097. Le fabricant qui veut se prévaloir
de la loi du 2S juill. 1824 pour prétendre à
un droit exclusir sur la raison commerciale

qu'il a adoptée, ne doit pas seulement établir

qu'il a le premier fait usage de cette raison
commerciale ; il doit justifier en outre que
l'emploi qui en a été fait par l'industriel
contre lequel est dirigée son action a eu lieu
dans des conditions de nature à opérer une
confusion entre les produits des deux mai-
sons. — Orléans, 12 févr. 1891, D. P. 91. 2.
371.

22098. Le caractère purement mobilier
de l'enseigne et le lien qui l'unit au fonds
de commerce empêchent de la considérer
comme attachée à l'immeuble et apparte-
nant au propriétaire de cet immeuble après
L'expiration du bail en vertu duquel le com-
merçant occupait l'immeuble. — J. G. S.
Industrie et commerce, 482. — V. Code de
commerce, n° 13.

22099. La jurisprudence a continué à
décider qu'une enseigne apportée par un
locataire peut, à la fin du bail, être enlevée

par lui et attachée à une autre maison. —

Trib. civ. Chambéry, 2 févr. 1887, J. G. S.
Industrie et commerce, 482.

22100. Jugé également que l'enseigne,
étant l'accessoire du fonds de commerce et
non de l'immeuble, n'est pas comprise dans
la vente que fait un commerçant de l'im-
meuble qu'il occupe sans y com prendre son in-
dustrie, ni dans l'adjudication de l'immeuble,
alors que le fonds de commerce a continué
d'être exploité après comme avant l'adjudi-
cation par le locataire qui l'avait créé. —

Bordeaux, 21 juin 1880, D. P. 81. 2. 23.
22101. Le vendeur d'un fonds de com-

merce, qui a cédé à l'acheteur le droit de
conserver son nom comme enseigne, ne
peut établir sous ce même nom un com-
merce similaire dans le voisinage, quoique
s'étant réservé en termes généraux le droit
de se remettre dans le même genre de com-
merce. — Paris, 9 nov. 1885, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 481. — V. Code de com-
merce, n° 16.

22102. — IV. DROITS DU PROPRIÉTAIREDE
L'ENSEIGNE(C. com. nos 19 à 39). — On peut
mettre son nom dans son enseigne et défen-
dre ensuite contre toute usurpation l'enseigne
ainsi composée. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 473. — V. Code de commerce, n° 22.

22103. Un négociant qui a pris pour
enseigne le nom de la ville où il exerce ses
affaires, ainsi que de la rue de sa résidence,
peut interdire la même désignation à une
maison qui se fonde à proximité de la
sienne.— Paris, 4 mars 1886, J. G. S. Indus-
trie et commerce, 473.

22104. En général, on peut, dans son
enseigne ou dans le titre de son établisse-
ment, sur ses factures, annonces et réclames,
indiquer une qualité par laquelle on se rat-
tache à une tierce personne et qui est de
nature à recommander l'établissement,
comme celle de successeur, fils, petit-fils,
gendre ou neveu, élè™, ancien associé ou
employé, mais à condition que cette indica-
tion et la manière dont le nom y figure ne
puissent créer aucune équivoque capable de
nuire à cette tierce personne ou à ses ayants
cause, ou à d'autres commerçants similaires
de la même localité. — J. G. S. Industrie
et commerce, 473. — V. Code de commerce,
no 24.

22105. Cette distinction explique les
solutions diverses de la jurisprudence en
cette matière qui ne comporte pas une
règle absolue. — J. G. S. Industrie et com-
merce, 474.

22106. Il a été décidé qu'un commerçant
a le droit de faire suivre son nom de la
qualification de « petit-iils d'un tel », alors
même que, dans la même ville, existe une
maison de commerce désignée sous le nom
de : Les petits-fils d'un tel (la même per-
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sonne).
— Trib. confl. 8 juill. 1889, D. P.

91. 3. 7.
22107. Il ne pourrait, en agissant ainsi,

se rendre coupable de concurrence déloyale

que s'il ajoutuit cette qualification dans le

but de créer par ce moyen entre sa maison

et la maison de ses adversaires une confu-
sion de nature à porter préjudice à cette
dernière. — Même jugement.

22108. De même, le juge du fond qui
constate, qu'en vertu de conventions parti-
culières, un docteur en médecine a été long-

temps le collaborateur d'un autre médecin

avec partage d'honoraires, ne fait qu'user
de son pouvoir souverain d'appréciation en

indui-ant de l'existence de ces conventions

le droit pour ledit docteur, quand elles ont

pris lin, d'annoncer par des imprimés qu'il
a quitté la maison de son ancien collabora-

teur dans laquelle il avait consulté pendant
de longues années, et habite dans une autre

maison qu'il indique, où il exercera désor-

mais la médecine. —
Req. 5 mai 1884, D. P.

84. 1. 227.

22109. En énonçant ainsi, dans les impri-
més dont il s'agit, le nom de sou ancien col-

laborateur, le docteur eu médecine ue com-

met aucune attente au principe de la

propriété, du moment où le juge du fond

constate qu'il n'y a, dans le fait de cette publi-
cité, ni usurpation de nom, ni concurrence

déloyale, et même qu'elle est devenue néces-

saire par le refus de l'ancieu collaborateur

de faire connaître aux personnes qui la

demandaient la nouvelle adress du doc-

teur qui avait quitté sa maison. — Même

22110. Mais il a été jugé qu'il y a con-

currence déloyale pour un ancien
apprenti,

à rendre très apparent le nom de l'ancien

patron en employant pour le mot élève des

caractères imperceptibles.
— Paris, 4 mars

1863, J. G. S. Industrie et commerce, 474.
"

22111. La doc trine et la jurisprudence
se sont montrées plus sévères pour la qua-
lité d'ancien ouvrier, contremalire ou em-

ployé de tel fabrii uit ; mais, dans les cas de

ce genre, l'indication en elle-même était

ordinairement inoins utile et le procédé plus

déloyal; car on ne saurait, en principe,
interdire d'annoncer cette qualité. —J.G. S.

Industrie et commerce, 475.
22112. Jugé notamment que l'ancien

employé d'une maison de commerce, en

annonçant au public ou aux clients de la

maison à laquelle il était aitachè, l'installa-

tion par lui d'un établissement similaire,

peut mentionner dans ses circulaires qu'il
a été employé dans cette maison. — Pa-

ris, 4 août 1890, Industrie et commerce,
475.

22113. Ce qui est certain eu tous cas,
c'est que le fait de se rattachera une tierce

personne par une qualité que l'on n'a pas
réellement constitue un fait de concurrence

déloyale vis-à-vis toit de cette personne ou

de ses ayants cause, soit d'autres personnes
faisant un commerce, similaire dans la loca-
lité. — J. G. S. Industrie et commerce,
476.

22114. Aussi, comme on ne doit pas con-
sidérer comme un élève, mais seulement
comme un employé, celui qui n'a ni payé,
ni donné gratuitement son temps pour sou

apprentissage ou son éducation, mais a au
contraire reçu des salaires, le cessionnaire
de la clientèle et du nom de l'ancien patron
peut-il interdire à cet

employé d'inscrire sur

ses enseignes la quai té d'élevé. — Bordeaux,
10 févr. 1886, D. P. 87. 2. 103.

22115. L'action en suppression d'enseigne,
outre qu'elle est subordonnée à la propriété
de l'enseigne chez le demandeur, est subor-
donnée également., du côté du défendeur, à

l'usurpation de cette propriété, c'est-à-dire à
l'identité ou à une analogie suffisante pour
faire naître une confusion et un préjudice,

puisque là est la base de l'action. — J. G. S.
Industrie et commerce, 485.

22116. Si la raison commerciale créée

par un industriel ou un négociant constitue
une propriété protégée, soit pur la loi géné-
rale, soit par la loi spéciale du 28 juill. 1824,
il ne peut y avoir usurpation d'une raison
de commerce qu'autant que celle-ci a été

reproduite dans de telles conditions d'identité
ou de similitude qu'il en puisse résulter une
confusion entre la maison créatrice de cette
raison de commerce et celle qui en a fait

postérieurement usage. — Civ. r. 17 janv.
1894, D. P. 94. 1. 128. — V. Code de com-

merce, n° 25.
22117. L'enseigne d'un établissement

industriel ou d'un tonds de commerce ne

peut, à raison de sa nature, constituer une

propriété absolue dont l'effet serait d'inter-
dire à tous et partout de prendre le aième
emblème ou le même nom ; cette propriété
est relative et a pour limite l'intérêt du

négociant auquel elle appartient. —Orléans,
12 févr. 1891, D. P. 91. 2. 371.

22118. Elle est dans tous les cas limitée
à la localité où est située la maison de com-
merce qui a pris la première la dénomina-
tion dont il s'agii.sauf ce qui peut être sta-
tué en cas de concurrence déloy.ile.— Douai,
31 mars 1843, D. P. 84. 2. 172, en note. —

Req. 20 févr. 1888, D. P. 88. 1. 315. — Req.
21 révr. 1888, D. P. 88. 1. 315, et le rapport
de M. le conseiller Lepelletier.

— Trib. com.

Bordeaux, 13 nov. 18S8, J. G. S. Industrie et

commerce, 477. — Comp. Civ. r. 7 janv. 1884,
D. P. 84. 1. 161. — V. Code de commerce,
no 32.

22119. Bien que ladite dénomination
serve tout à la fois, à la première maison

qui l'a adoptée, de raison de commerce et

d'enseigne, ce n'est pas là un motif suffisant

pour en interdire l'usage, comme enseigne,
à un établissement situé dans une autre

ville, et qui n'en use pas comme raison de
commerce par application sur les marchan-
dises. — Req. 21 lèvr. 1888, D. P. 88. 1. 315.

22120. Cette interdiction ne doit point
être prononcée quand il est constaté en fait,

qu'à l'époque où le second établissement a

adopté cette enseigne dans la ville où il se

créait, la première maison n'y avait ni clien-

tèle, ni relations d'affaires, et que depuis
lors, le second établissement, loin de se livrer
à une concurrence déloyale, a pris les
mesures utiles pour empêcher toute confu-
sion entre les deux entreprises.

—
Req.

20 et 21 févr. 1888, D. P. 88. 1. 315.
22121. Spécialement, la maison de con-

fection établie d'ancienne date à Paris, sous
le nom de cela Belle Jardinière », et ayant
cette dénomination comme enseigne et
comme raison de commerce, ne peut faire
interdire à un établissement similaire de

Rennes, d'user de la même désignation, « a
titre d'enseigne », s'il est constaté que « la
Belle Jardinière » de Paris n'avait ni clien-

tèle, ni relations commerciales à Rennes, à

l'époque où y a été fondé l'établissement

susindiqué, que cet établissement a toujours
cherché à éviter toute confusion et concur-
rence déloyale, Pt a pris, dans ces dernières
années, une raison de commerce différente

pour l'apposer sur ses produits. — Req.
21 févr. 1888, D. P. 88. 1. 315. — Conf. Civ.
r. 17 janv. 1894, D.P. 94. 1. 128.

22122. Un négociant en confections de

province a également le droit d'apposer sur
ses produits comme raison de commerce et
de prendre pour enseigne de sa maison ces
mots : « A la Belle Jardinière », dans une
ville où l'établissemenl « la Belle Jardinière»
de Paris n'a pas de succursale, mais a seu-
lement des clients, alors d'ailleurs qu'il
appose à côté de ces mots son nom et son
adresse en caractères apparents et domi-
nants. — Orléans, 12 févr. 1891, D. P. 91.
2. 371. — Civ. r. 17 janv. 1894, précité.

22123. Mais on doit considérer comme
des actes de concurrence déloyale de la part
de ce négociant l'établissement, en face de
sa maison de commerce, d'un magasin-éta-
lage sur lequel on lit en très grosses lettres

l'inscription suivante : « A la Belle Jardinière,
Succursale », et en caractères très petits:
« l'entrée des magasins est en face », la dis-
tribution de cartes-annonces et l'insertion
dans les journaux de réclames, de nature à
faire croire qu'il s'agit d'une succursale de
la maison de Paris. —Orléans, 12 févr. 1891,
précité.

22124. Il appartient dans ce cas aux tri-
bunaux de prescrire dans les enseignes et
annonces les suppressions et modifications
nécessaires pour éviter à l'avenir toute con-
fusion et d'ordonner, à titre de dommages-
intérêts, l'insertion dans les journaux de la
décision à intervenir. — Même arrêt.

22125 De même, une maison de confec-
tion portant à Toulouse pour enseigne et

pour raison de commerce : c<A la Belle Jar-
dinière », a pu être condamnée à renoncer
à cette dénomination, du moment où il était
constaté que cette maison, dans l'usage
qu'elle en avait fait, s'était livrée à une con-
currence déloyale, et avait cherché à établir
une confusion préjudiciable à la maison de
Paris. — Req. 21 févr. 1888, précité.

22126. Mais la maison de Paris ne peut,
sous le prétexte qu'elle doit être en posses-
sion exclusive de la raison de commerce :
ic A la Belle Jardinière », critiquer utilement
devant la cour de cassation la disposition
par laquelle le juge du fond a autorisé la
maison de Toulouse à employer la dénomi-
nation : ceA la Jardinière Toulousaine, mai-
son fondée en 1872 », alors que le juge a
estimé que, de cette façon et avec cette
modification toute confusion et toute con-
currence déloyale seraient ultérieurement
évilées. — Même arrêt.

22127.
Spécialement encore, la dénomi-

nation d' ce Old England », portée par une
maison importante de Paris, ne saurait être
interdite à une maison d'un commerce plus
ou moins analogue établie à Boulogne-sur-
Mer, dès lors que le

juge
du fond constate

que, dans cette ville, 1 établissement de Paris
n'a aucune succursale, que « le modeste

magasin de Boulogne » ne peut être con-
fondu avec le cevaste magasin de Paris »,
que le commerçant de Boulogne a pris soin

d'ajouter son nom personnel à l'enseigne,
qu'il n'a cherché à créer aucune concur-
rence déloyale, et n'a céiusé aucun préjudice
à l'établissement parisien.

—
Req. 20 févr.

1888, D. P. 88. 1. 315.
22128. De même, l'arrêt qui refuse de

considérer comme usurpé par une banque
de prêt et d'escompte dénommée « Colonial
Bank de Londres », le nom de « Banque
coloniale de la Martinique », en déclarant,
par une appréciation souveraine de fait,
qu'aucune confusion ne s'est produite et ne

parait possible entre les deux établissements,
ne viole ni les règles sur la propriété du
nom, ni les lois des 11 juill. 1851 et 24 juin
1874 qui ont fondé aux colonies des banques
de prêt et d'escompte qualifiées collective-
ment de « coloniales ». — Req. 21 févr. 1893,
D. P. 93. 1. 577, et la note.

22129. Jugé au contraire qu'une maison
connue sous le nom de maison ce Desinge »

peut s'opposer à ce qu'un concurrent, qui a
fondé un établissement semblable dans la
même rue et dans le voisinage, prenne pour
enseigne les mots: ce'Au Singe ». — Trib.
com. Seine, 2 mars 1881, D. P. 83. 3. 40. —
V. Code de commerce, n" 27.

22130. Il y a lieu d'interdire à un hôte-
lier de prendre l'enseigne de ceGrand hôtel »
et d'en réserver l'usage exclusif à un autre
hôtelier de la même localité, lorsque le juge
du fait constate souverainement, d'une part,
que longtemps avant l'ouverture de léta-
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blissement du premier de ces industriels, le
second possédait l'enseigne ee Grand hôtel
d'Aix », depuis réduite à ses deux premiers
termes, au moment m^rne où l'adoptait sou
concurrent, et d'aulre part, que de l'emploi
de cette dénomination par ce dernier résul-
terait une confusion de nature à porter pré-
judice non seulement aux droits du posses-
seur le plus ancien, mais encore aux intérêts
du public.

— Chambéry, 14 avr. 1886, D. P.
87. 2. 90, et sur pourvoi, Req. 4 avr. 1887,
D. P. 88. 1. 414.

22131. Le droit qui appartient à tout

commerçant de prendre pour raison com-
merciale ou pour enseigne le nom d'un mo-
nument historique (par exemple, les ceGrands

magasins du Louvre») est limité par le droit
antérieur appartenant au propriétaire d'une
industrie similaire, que cette industrie ait
son siège dans la même localité ou dans
une localité différente et même éloignée. —

Orléans, 26 juin 1883, D. P. 84. 2. 84.
22132.... Et cela, dans le cas du moins où

il résulte des circonstances de la cause que
la dénomination adoptée par le second com-

merçant est de nature à produire, dans

l'esprit
des acheteurs, une confusion préjudi-

ciable au concurrent, et qu'elle a été prise
en vue d'amener cette confusion. — Même
arrêt.

22133. Il a été décidé de même que l'en-

seigne ce Grands Magasins du Louvre », à
raison de la clientèle pour ainsi dire euro-

péenne de la maison de Paris, ne peut être

prise, même eu Belgique, par des concur-
rents. — Liège, 17 déc. 1885, J. G. S.
Industrie et commerce, 477.

22134. Il faut noter d'ailleurs que, lors-

que l'éloiguement a permis l'usage d'une
même enseigne pour deux maisons, si en-
suite l'une d'elles se rapproche de l'autre, elle
doit faire, et au besoin la justice peut lui

imposer, les modifications ou additions néces-
saires pour éviter toute confusion, comme
entre deux homonymes dont l'un devient
le rival de l'autre. — J. G. S. Industrie et

commerce, 479.
22135. Jugé notamment qu'un march.and

colporteur qui a adopté une enseigne au

siège de son commerce et dans les diverses
villes où il a été s'établir, commet un acte
de concurrence déloyale, s'il se sert de cette
même enseigue dans une ville où elle est
devenue la propriété exclusive d'un négociant
qui tient le même genre de marchandises.
— Douai, 31 mars 1843, D. P. 84. 2. 172, en
note.

22136. Jugé pourtant que le commerçant
qui, changeant de domicile dans la ville,
vient s'établir, avec l'enseigue qu'il avait

précédemment adoptée, dans le voisinage
d'un autre commerçant qui fait usage d'une

enseigne identique, ne commet point un
acte de concurrence déloyale, s'il peut invo-

quer en sa faveur la priorité de la possession
de cette enseigne, alors d'ailleurs qu'il s'agit
d'une enseigne devenue en quelque sorte
banale dans la ville pour ce genre d'indus-
trie. — Liège, 9 déc. 1882, D. P. 84. 2.
172.

22137. A l'usurpation d'enseigne, on peut
assimiler le fait par uu commerçant de

changer l'aspect extérieur de son établisse-
ment pour lui donner une physiononomie
exactement semblable à celle d'un établisse-
ment du même genre contigu au sien, et de
détourner, au moyen de la confusion qui en

résulte, une partie de la clientèle de son
voisin; et le tribunal de commerce, sur la

plainte de la partie lésée, peut réprimer ce
fait de concurrence déloyale, tant par une
condamnation à des dommages intérêts que
par l'injonction d'opérer certains change-
ments ou suppressions destinés à faire ces-
ser la ressemblance illicitement cherchée.
— Paris, 3 janv. 1890, J. G. S. Industrie et
commerce, 486.

G. —Désignation des marchandises:

noms, enveloppes, étiquettes, cou-
leurs, etc.

22138. — I. DIVERSES ESPÈCES DE DÉSIGNA-
TION DE MARCHANDISES (C. COm. nos 1 à 18).
— Les désignations et autres signes distinc-
tifs sous lesquels les produits sont offerts
au public forment l'objet d'une propriété
résultant de la priorité d'usage et qui, pro-
tégée par les peiues de la loi du 23 juin
1857, lorsque ces signes présentent les carac-
tères de la marque et ont fait l'objet du dé-

pôt prescrit par cette loi, est, en tous cas et

indépendamment de tout dépôt, protégée
par l'art. 1382 C. civ. et les principes de la
concurrence déloyale.

— J. G. S. Industrie
et commerce, 487.

22139. —1° Noms ou titres (C. com. n»s i
à 9). — Le nom sous lequel un produit est

désigné est une propriété. 11 en est ainsi
notamment du nom d'Amer Picon donné à
une boisson. — Paris, 13 mai 1887, J. G. S.
Industrie et commerce, 488.

22140. Une dénomination nouvelle et de
fantaisie créée par un commerçant, faisant

partie de sa marque de fabrique et donnée
aux produits de sa fabrication, constitue à
son profit une propriété exclusive, lorsqu'elle
a pour effet d'individuuliser et de spéciali-
ser ces produits de manière à empêcher
toute confusion avec ceux des autres fabri-
cants. — Besançon, 6 août 1879, et Paris,
18 mal 1879, D. P. 80. 2. 108 et 109.

22141. Eu conséqueuce, les industriels

qui, pour vendre une liqueur provenant de
leur propre fabrication, se servent de cette

dénomination, même sur des étiquettes ne

présentant aucune ressemblance avec celles

déposées par le premier fabricant, usurpent
un droit de propriété et commettent en
même temps un acte de concurrence dé-

loyale. — Besançon, 6 août 1879, précité.
22142. Mais cette protection ne peut

s'appliquer qu'aux dénominations capables
de spécialiser les produits d'un industriel,
et non à celles qui, en raison de leur géné-
ralité, sont nécessaires pour exprimer la na-
ture ou la qualité du produit telles qu'elles
peuvent se rencontrer chez tous les indus-
triels. — J. G. S. Industrie et commerce, 489.
— V. Code de commerce, n° 5.

22143. Un fabricant n'a donc pas le droit
de revendiquer comme étant sa propriété
exclusive une formule qui exprime une

qualité, une destination et un emploi com-
muns à tous les produits du même genre.
— Paris, 18 mai 1879, D. P. 80. 2. 108-109.
— Lyon, 14 avr. 1883, D. P. 84. 2. 131.

22144. Spécialement, le propriétaire d'une

marque de fabrique déposée
eu ces termes :

« Nappes do famille h. C. et comp. » ne

peut s'opposer à ce qu'un tiers vende des

produits similaires sous la qualification de
ce Nappes de famille », alors surtout qu'il
n'est pas établi qu'une confusion ait eu lieu
et qu'un préjudice

ait été causé par l'emploi
de cette qualification.

— Même arrêt.
22145. De même l'adjectif foudroyant,

appliqué à une poudre insecticide, n'est

qu'une expression tirée du langage vulgaire
pour faire comprendre, d'uu seul mot, l'effi-

cacité de la poudre mise en vente, et l'on ne
saurait le considérer comme renfermant une
dénomination dans le sens de la loi du 23 juin
1857, c'est-à-dire comme spécialisant et in-

dividualisant une poudre insecticide d'une
manière non équivoque. — Lyon, 14 avr.

18"3, D. P. 84. 2. 131.
22146. Mais le fait de jeter dans le public

de l'incertitude sur la vraie provenance des

produits par un subterfuge, notamment par
l'emploi de boites revêtues d'étiquettes
appartenant à autrui, constitue, alors même

que le nom du concurrent n'est pas apposé
sur les boîtes un fait préjudiciable qui

donne droit à des dommages-Intérêts. —

Lyon, 14 avr. 1883, précité.
22147. 11 eu est de même des dénomi-

nations cartes opaques, poudre de Seltz. —
J. G. S. Industrie et commerce, 489.

22148. Le propriétaire
d'un vignoble a le

droit de faire figurer sur l'étampe servant è.
la vente de ses récoltes la dénomination sous

laquelle est connu son domaine et d'y ajou-
ter le mot château, expression vulgaire d'un
usage constant dans le commerce des vins
de la région.

— Bordeaux, 2 mars 1891,
D. P. 93. 1. 434.

22149. Mais les juges du fond ne por-
tent aucune atteinte aux droits de ce

pro-
priétaire, en prescrivant les mesures néces-
saires pour empêcher que la disposition de

l'étampe qu'il a adoptée ne produise dans
le commerce des confusions nuisibles aux

propriétaires d'autres crus en possession
d'une ancienne renommée. —

Req. 2 mars
1891. D. P. 93. 1. 434.

22150. Spécialement, ils ne font qu'un
légitime usage de la prérogative qui leur

appartient, en décidant
que, pour éviter

toute confusion avec les produits du Château
Haut-Brion Larrieu, le propriétaire d'un vi-

gnoble voisin no pourra se servir pour la
vente de ses vins que de la dénomination :
Château Larrivet Haut-Brion. — Même
arrêt.

22151. Plus que toute autre dénomina-

tion, le nom même du fabricant, donné par
lui à l'objet de sa fabrication, présente le
caractère de

spécialité requis pour la pro-
tection, outre l'avantage qu'il a de pouvoir
se placer sous la protection de la loi de
1824 et des peines édictées par elle au cas
où un concurrent le ferait apparaître sur ses

produits.
— J G. S. Industrie et commerce,

490. — V. Code de commerce, n° 6.
22152. Le nom du lieu de fabrication au-

rait les mêmes avantages vis-à-vis des con-
currents étrangers à la ville ou à la région
dont le nom u ainsi servi à dénommer le

produit.
—

Jugé ainsi que la dénomination

bougies de Lyon peut, d'après la loi fran-

çaise, être appropriée comme marque par
le premier occupant et n'est pas une dési-

gnation banale et générique. — C. de just.
civ. de Genève, 14 mai 1888, J. G. S. Industrie
et commerce, 490.

22153. Une dénomination d'abord spé-
ciale, tirée même d'un nom de ville ou for-
mée du nom du fabricant, peut devenir

générique et banale et se trouver ainsi

privée de toute protection. C'est ee qui a
été jugé, par exemple, pour la dénomi-
nation de charbon de Pans. —

Req. 8 févr.

1875, D. P. 77. 1. 76.
22154. Les juges du fond sont d'ailleurs

souverains pour constater qu'une dénomi-
nation industrielle est tombée dans le
domaine public.

— Même arrêt.
22155. Un négociant, dont le siège com-

mercial est à Pans, a le droit d'apposer l'in-
dication ce Paris » sur ses marchandises,
bien qu'elles aient été fabriquées à l'étranger.
— Paris, 21 févr. 1883, D. P. 84. 2. 76.

22156. Il n'en serait autrement que si le
nom de ville apposé sur les marchandises
était celui d'une localité particulièrement
renommée pour la fabrication du produit.
— Même arrêt.

22157. — 2° Enveloppes el étiquettes (C.
com. nos 10 à 16).

— Les enveloppes, boites,
flacons, étiquettes ou bandes, par leurs for-

mes, leurs dispositions, leurs couleurs, peu-
vent aussi être l'objet d'une propriété exclu-
sive. — Agen, 20 juill. 1875, D. P. 79. 2. 9.
— Lyon, 14 avr. 1883, D. P. 84. 2. 131. —

V. Code de commerce, n° 10.
22158. Le fabricant d'un liquide tombé

dans le domaine public ne peut se servir

pour la vente de ce liquide de flacons de la
même forme et de la même capacité que
ceux employés par les ayants cause de l'in-
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venteur, si l'usage des flacons concourant
avec l'emploi d étiquettes et autres indica-
tions extérieures est de nature à tromper
l'acheteur sur la provenance du produit. —

Agen, 20 juill. 1S75, D. P. 79. 2. 9.
22159. — 3° (,'ouleur et -iitt, vnsions (C.

com. nos 17 et 1SS>.— On no peut décider
d'une manière absolue que l'imitation de la
couleur des enveloppes ou des étiquettes
aoit interdite à uu concurrent, surtout s'il

s'agit d'une couleur aussi usuelle et vulgaire

que la couleur blanche. Il faut que l'imita-
tion porte sur un ensemble assez original

pour n'être pas considéré comme d'un usage
courant; et le juge a, à cet égard, dans

l'application de l'art. 1382 C. civ., le même

pouvoir d'appréciation que pour l'applica-
tion de la loi de 1357. — J. G. S. Industrie
et commerce, 493.

22160. Les mêmes distinctions sont
nécessaires pour iecounaitre ou non dans
la couleur, la l'orme ou la dimension du

produit lui-même l'objet d'une propriété.
—

J. G. S. Industrie el commerce, 494.
22161. La bonne foi de l'imprimeur d'une

étiquette contrefaite ue suffit pas à l'exoné-
rer de toute responsabilité, s'il ne justifie

pas qu'il a procédé à des vérifications et

même à des recherches, notamment au

dépôt central des marques de fabrique.
— Bordeaux, 6 juill. 1891, D. P. 92. 2. 575.

22162.— II. MKSURES DESTINÉESA ASSURER
LA PROPRIÉTÉ DES DÉSIGNATIONS DE .MARCHAN-
DISES (C. com. n" 19 à 31).

— 11 appartient
aux juges du fond, pour prévenir toute
erreur et empêcher toute confusion entre
industriels rivaux, le prescrire à l'un d eux
l'insertion dans ses annonces, prospectus
ou étiquettes, de certaines mentions absolu-
ment conformes ;ï la vérité, et de lui défen-
dre d'y mettre certaines autres indications.
— Req. 21 juill. 1890, D. P. 91. 1. 159.

H. — Fonds de commerce et

achalandage.

1°. — Fonds de commerce (C. com. n" 1 à :!;!).

22163. — I. Ei otoi CONSISTE LE FONDSDE
COMMERCE (C. coin. uos 1 et 2).

22164. — II. NATURE nu FONDS DE COM-

MERCE (C. com. n" 3). — Un fonds de com-

merce est composé de plusieurs éléments

dont quelques-uu-, comme l'achalandage et

le droit au bail, sont incorporels; et il peut
arriver que dans certains cas les tribunaux

reconnaissent la prédominance de l'élément

incorporel sur l'élément corporel consistant
en marchandises et ustensiles. — J. ('•. S.
Industrie et commerce, 496.

22165. C'est ce que parait avoir admis la

cour île cassation en décidant que la dation
en nantissement l'un fonds de commerce
d'hôtel meublé s'opère régulièrement comme

pour bs choses incorporelles par la remise
du titre aux mains du créancier et la signi-
fication de l'acte le nantissement au débi-
teur de la chose engagée.

-- Req. 13 mars

1888, J. G. S. Industrie et commerce, .V.I6.

22166. — III. CESSION DU FONDS DE COM-
MERCE (C. com. n 04 4 à 23).

— 1° Cession de

l'usufruit d'un fonds de commerce (C. com.
n» 5).

22167. — 2° Cession de la propriété d'un

fonds de commerce (C. com. nos 6 à 23). —

Les ventes de fonds de commerce sont tou-

jours soumises, quant à leur forme, au

régime ordinaire des venu- commerciales.
— J. G. S. Industrie et commerce, 497.

22168. Mais l'usage de les no'itier par
journaux et circulaires à la clientèle et aux
créanciers du vendeur pour que ceux ci se

présentent avant le
payementduprix.aacquis

a Paris force de loi à tel point que l'acheteur,

après avoir payé son prix au vendeur, soit
sans accomplir cette publication, soit au

mépris d'une opposition faite dans les dix

jours francs d'! cette publication, a pu être
condamné à payer de ses deniers les créan-
ciers ayant fait opposition dans le délai ou
se révélant eu l'absence de publication du
vendeur. — Trib. civ. Seine, 31 mars 1868
et 8 oct. 1869, D. P. 68. 3. 96. — Trib. civ.
Seiue, 8 oct. 1869, D. P. 70. 3. 87. —V. tou-
tefois eu sens contraire Trib. civ. Seine,
29 mai 1878, J. G. S. Industrie et commerce,
497'

22169. La cession d'un fonds de com-
merce comprend l'eus'igné, même compo-
sée du nom du vendeur. — Req. 22 mai
1889, D. P. 89. 1. 370. —

Comp. Code de
commerce, n° 18.

22170. Si, d'ailleurs, le commerçant
peut céder lui-même avec son fonds de
commerce le droit exclusif d'user commer-
cialement de son nom, le syndic, en cas de
vente de ce fonds sur faillite du commer-

çant, ue peut vendre ainsi le nom commer-
cial du failli, mais seulement en permettre
l'usage à l'acquéreur du fonds, concurrem-
ment avec le failli, lequel peut alors exiger
que cet acquéreur prenne, en employant
son nom, les mesures nécessaires pour
empêcher toute contusion. — Trib. com.
Seine, 19 déc. 18S8, J. G. S. Industrie et
commerce, 499.

22171. De même, le juge devant lequel
uu fonds de commerce est mis en licitation
ne peut suppléer la cession du nom avec
l'établissement commercial. — Civ. c. 28 avr.
1884, D. P. 84. 1. 329.

22172. Le successeur d'une maison de
commerce, qui eu exploite le fonds sans en
avoir changé la nature, peut mentionner la
date de la fondation de cette maison sur les
factures, annonces, réclames, etc., qui en
émanent ; et cet usage constitue un droit de

propriété commerciale susceptible de s'ac-

quérir par la prescription. — Paris, 21 mars
18S7, D. P. 88. 2. 165.

22173. Un autre droit qui suit le fonds
de commerce entre les mains de l'acquéreur,
c'est celui de se prévaloir des médailles et
autres récompenses décernées dans les expo-
sitions et concours en considération de la
maison de commerce par lui acquise. Il n'en
serait autrement que si des distinctions ho-

norifiques avaient été accordées personnel-
lement à l'un des prédécesseurs. — J. G. S.
Industrie et commerce, 499.

22174. La vente d un fonds de commerce
entraille, comme toute autre vente, une ga-
rantie en cas d'éviction. Mais cette garantie
ne peut servir à exonérer l'acheteur de la

responsabilité qu'il aurait encourue en faisant
d'un objet compris dans ce fonds un usage
délictueux. — J. G. S. Industrie e'. com-

merce, 500.
22175. Jugé notamment que, si l'acheteur

d'un fonds de commerce comprenant acces-
soirement une machine contrefaite vient à
être condamné, sur la poursuite de l'inven-
teur breveté, pour avoir fait usage de cette
machine, il ne peut agir en garantie contre
son vendeur pour se faire indemniser des
condamnations prononcées contre lui, ni
réclamer une réduction de prix sous pré-
texte d'éviction résultant pour lui de la
confiscation prononcée. — Civ. c. 22 déc.
1880, D. P. 81. 1. 63.

22176. L'interdiclion de louer à un tiers

exerçant un commerce comportant la bros-

serie, graineterie, cor.lerie, article de mé-

nage, de cave et d'écurie, se trouve violée
si l'on a loué à un épicier sans lui défendre
ces sortes de ventes qui rentrent dans les

usiges de l'épicerie parisienne.
— Trib. civ.

Seine, 13 mai 1890, J. G. S. Industrie et

commerce, 502.
22177. Sur la prohibition qui exis'e à

l'égard du vendeur d'un fonds de commerce,

de former un nouvel établissement du même

genre, préjudiciable à son successeur, V.
Code civil annoté, art. 1613, n 05 75 et s., et
son Supplément, n°= 12640 et s.

22178. Sur la question de savoir si la
vente el l'achat d'un fonds de commerce
constituent des actes de commerce, V.

suprà, art. 632 C. com., nos 19547 et s.
22179. Quant aux droits d'enregistre-

ment dont sont passibles les ventes de fonds
de commerce, avec ou sans cession de bail,
V.Code annoté de l"Enregistrement, uos 10536
et s., et son Supplément.

2° Achalandage (C. com. n" ï'k i 31).

22180. — I. EN QUOI CONSISTE L'ACHALAN-
DAGE (C. com. n° 24).

22181. — II. NATURE DE L'ACHALANDAGE (C.
com. n°s 25 et 26).

22182. — 111. CESSION DE L'ACHALANDAGE

(C. com. nos 27 à 29). — Si, en l'absence de
toute clause restrictive dans l'acte de vente
d'un fonds de commerce, le vendeur con-
serve la plénitude de sa liberté commerciale,
son droit doit toutetois être limité par la

portée de l'acte de vente qui comprend la
clientèle de l'achalandage.

— Paris, 21 nov.
1893, D. P. 94. 2. 93.

22183. Ainsi, en l'absence d'une clause
interdisant de s'établir dans la même

commune, celui qui vend à un tiers un
fonds avec clientèle et achalandage, commet
uu acte de concurrence déloyale, devant
entraîner à sa charge une condamnation à
des dommages-intérêts, si, assistant un de
ses enfants dans le commerce similaire que
celui-ci a établi postérieurement, il s'applique
à détourner au profit de ce dernier la clien-
tèle de l'acquéreur du fonds vendu et cher-

che, au moyen de prospectus, par des cour-
tiers et par lui-même, à créer une confusion
entre la maison cédée et celle nouvellement
créée. — Même arrêt.

22184. L'enfant de celui qui a vendu un
fonds de commerce avec clientèle et acha-

landage se rend également coupable de
concurrence déloyale vis-à-vis de 1 acqué-
reur de son père, si, Créant un conmerce
similaire, il s'efforce d'établir dans l'esprit
du public une confusion entre la maison

qu'il a créée et celle qui a été cédée. —

Même arrêt.
22185. ... Spécialement, s'il lance dans le

public des prospectus semblables à ceux

qu'employait son père, semblables par suite
à ceux que répandent les successeurs de
celui-ci pour annoncer l'adresse et les prix
du fonds acheté par eux, et rédigés de

façon à laisser croire que sa maison n'est
autre que celle tenue précédemment par
son père, et s'il exécute sciemment des
ordres que des clients de la maison cédée
avaient adressés à cette maison, postérieure-
ment à la cession. — Même an et.

22186. Celui qui, se rendant, adjudicataire
du fonds de commerce établi dans un local

déterminé, n'a pas acheté en même temps
le droit d'exercer le commerce dans ce local
et n'a pas davantage pris la suite du bail en

dépendant, ne peut pas se plaindre de ce

qu'un tiers, ou même le vendeur, au cas où
la vente ne contient pas interdiction de se

rétablir, ait installé dans ledit local un com-
merce similaire. — Même arrêt.

22187. Le négociant qui, en vendant son
fonds de commerce, s'est interdit la faculté
de créer ou exploiter directement ou indi-
rectement un fonds de même nature dans
un certain rayon, ne perd point par là le
droit de vendre, à l'intérieur dudit rayon,
des marchandises de son commerce à des

personnes étrangères à 'a clientèle du fonds

vendu, pourvu que son nouvel établisse-
ment soit situé en dehors du périmètre
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interdit. — Trib. com. de la Seine, 2 oct.
1891, D. P. 94. 2. 190.

22188. Mais il est, par le fait même de
la vente de son fonds, tacitement obligé de
ne point solliciter la clientèle qui en dépen-
dait. — Paris, 8 déc. 1892, D. P. 94. 2.
190.

22189. Et il contrevient à cette obliga-
tion par le fait même qu'il livre des mar-
chandises à cette clientèle, encore bien

qu'elles lui soient payées, non en argent,
mais au moyen de fournitures à lui faites-
en contre-échange.

— Paris, 8 déc. 1892,
D. P. 94. 2. 190.

22190. La simple annonce d'une cessa-
tion de fabrication et la vente par le fabri-
cant d'u ne partie de ses modèles ne peuvent
priver par elles-mêmes et pour toujours
celui dont elles émanent du droit d'user de
la liberté du commerce pour fabriquer ulté-
rieurement et mettre en vente des produits
similaires. — Paris, 24 nov. 1886, D. P.
87. 2. 159.

22191. ... Alors surtout quo cette an-
nonce n'a pas été faite de mauvaise foi et

que la fabrication reprise par le vendeur ne

comprend pas les modèles vendus. — Même

arrêt.
22192. En ce qui concerne la vente de la

clientèle d'un médecin, V. Supplément au
Code civil annoté, nos 12446 et s.

22193. — IV. PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ
DE L'ACHALANDAOE (C. com. nos 30 et 31).

I. — Concurrence déloyale.

22194. — I. EN QUOI CONSISTE LA CONCUR-
RENCE DÉLOYALE (C. com. n°s 1 à 3).— D'une
manière générale, la concurrence déloyale
est tout agissement, toute manoeuvre ayant
pour but de détourner la clientèle d'un
établissement industriel ou d'uue maison de
commerce. — D. P. 92. 2. 109, note 1.

22195. Ainsi elle consiste dans un acte

pratiqué de mauvaise foi, à l'effet d'établir
une confusion entre les produits de deux
fabricants. — Trib. civ. Seine, 8 nov. 1878,
D. P. 79. 3. 61. — Douai, 20 mars 1886,
D. P. 87. 2. 102. —Bordeaux, 1er juin 1887,
D. P. 88. 2. 287.-Alger, 22 févr. 1888, D P.
89. 2. 254. — Req. 28 janv. 1889, D. P.
90. 1. 88. — V. aussi D. P. 84. 2. 131, note 6.
— V. Code de commerce, n° 3.

22196. Toutefois, lorsque, en dehors de
toute intention frauduleuse, les actes de
nature à faire naître une confusion ou à
nuire d'une façon quelconque à un rival
revêtent le caractère d'imprudence ou de
faute de la part de leur auteur, il appar-
tient au juge de rechercher s'ils ont causé
un dommage et d'en ordonner la réparation.
— Bordeaux, 12 déc. 1887, J. G. S. Indus-
trieet commerce, 525. — Arrêt préc. 22 févr.
1888.

22197. Il est évident surtout que l'absence
de mauvaise foi comme l'absence de préju-
dice dans le passé n'empêche pas le juçe de

prescrire des mesures propres à empêcher
tout préjudice dans l'avenir. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 525.

22198. Au point de vue pénal, certains
faits peuvent être frappés malgré la bonne
foi de leur auteur. Tels sont les faits d'omis-

sion prévus par l'art. 4 de la loi du 30 avr.
1886 dans les indications qui doivent accom-

pagner l'usage d'une médaille ou récompense
industrielle.— J.G. S. Industrie et commerce,
525.—V. infrà, L. 30avr. 1886, p. 798, note.

22199. L'action en concurrence déloyale
doit être reconnue de plein droit aux étran-

gers. - Req. 29 mai 1894 (Sol. impl.), D.P.
94. i. 521.

22200. — II. FAITS DE CONCURRENCE

DÉLOYALE (C. com. n«s 4 à 38). — 1° Ressem-

blance avec un autre établissement ou une

autre publication (C. com. n°> 4 à 7). — Il

y a concurrence déloyale dans le fait d'un

commerçant qui fait emploi pour la pein-
ture de la devanture de ses bureaux d'une
couleur spéciale dont les propriétaires d'un
établissement rival avaient pris l'initiative
et qui désignait leur maison d'une façon
particulière à l'attention du public, alors

qu'il est établi que cette similitude de cou-
leur a causé une confusion préjudiciable à
l'établissement dont il s'agit. — Lyon, 31 déc.
1889, D. P. 90. 2. 320. — V. Code de com-
merce, n° 4.

22201. 11 en est de même de la disposi-
tion d'une enseigne destinée à établir la
confusion, au moyen d'uue similitude de
titre, entre deux établissements rivaux. —

Même arrêt.
22202. Mais il n'y a pas concurrence

déloyale dans le fait d'user de récipients
analogues à ceux d'une maison rivale, s'il
existe des différences de détail, spéciales
aux récipients de chaque maison, telles

qu'elles établissent entièrement l'identité et

l'origine des produits et caractérisent l'indi-
vidudlité de chacun d'eux. — Rennes, 27 avr.
1893. D. P. 93. 2. 420.

22203. Entre éditeurs de publications
similaires, le dernier doit s'interdire des
ressemblances de format ou autres de nature
à amener une confusion. Mais les ressem-
blances qui peuvent exister entre deux publi-
cations spéeiides (deux annuaires) créées

pour une destination semblable et avec des
éléments tombés dans le domaine public, et

qui sont le résultat nécessaire de la nature
de ces deux publications et de l'identité des

sources, ne sauraient motiver une action en
concurrence déloyale de la part du proprié-
taire de la publication la plus ancienne, si
les deux ouvrages diffèrent réellement par
leur titre, leur format et leurs dispositions
diverses, et si le travail de recherches et de

composition a été réellement dili'érent dans
l'un et dans l'autre. —

Rouen, 5 août 1873,
J.G. S. Industrie et commerce, 504. — V.
Code de commerce, n° 7.

22204. L'usurpatioD sciemment faite du
titre d'un ouvrage ou d'une publication soit

par des annonces, soit par l'emploi des mots
essentiels du titre et la manière dont on les

dispose, constitue la concurrence déloyale,
alors surtout que quelques uns des moyens
de perfectionnement adoptés par le plaignant
sont également usurpés, et qu'en outre le
concurrent promet de vendre au rabais. —

Paris, 5juin 1890, D. P. 91. 2. 294.
22205. Il en est ainsi spécialement du

fait de publier sous le titre de Dictionnaire
universel des postes et télégraphes et des che-
mins de fer un ouvrage analogue au Dic-
tionnaire des postes et télégraphes, alors que,
soit par la manière dont le titre est disposé,
soit en annonçant l'emploi des moyens déjà
adoptés pour tenir ce dernier ouvrage au
courant et en offrant de vendre au rabais,
l'éditeur a cherché à faire naître une con-
fusion entre les deux publications. —Même
arrêt.

22206. — 2° Titre ou qualité mensongers
(C. com. n 0" 8 à 10). — On ne peut se dire
faussement seul fabricant d'un produit,
ou seul dépositaire des produits d'un tiers,
sans commettre un acte de concurrence

déloyale; notamment, un distillateur n'a pas
le droit de prendre le titre de seul fabri-
cant d'une liqueur (dans l'espèce, le guigno-
let de Touraine), alors que dans la même
localité, tous les distillateurs et liquoristes
le fabriquent et le vendent sous la même
dénomination. En faisant, sous cette qua-
lification inexacte, des annonces dans les

journaux, il commet un acte de concurrence

déloyale dont il doit la réparation aux com-
merçants qui ont pu en souffrir, mais dans
la limite seulement du préjudice qui a pu
leur être causé. — Trib. com. Tours, 11 juill.

:

1890, J. G. S. Industrie et commerce, 518. —
V. Code de commerce, n° 9.

22207. Lorsque les brevets d'invention

exploités par une maison de commerce ont
été vendus avec elle, le vendeur commet un
acte de concurrence déloyale si, en vue d'une
industrie similaire qu'il a ensuite établie, il
annonce, notamment dans une

exposition
et sur la vitrine renfermant les produits de
son industrie, qu'il est le seul concession-
naire desdits brevets. — Paris, 24 déc. 1890,
D. P. 93. 1. 33.

22208. Celui qui, concessionnaire succes-
sivement d'un brevet tombé par la suite
dans le domaine public et d'un brevet encore
en vigueur, répand des circulaires et se livre
à des agissements qui annoncent et tendent
à faire croire qu'il est seul investi du droit
de fabriquer et de vendre les produits, objet
des deux brevets, commet un acte de con-
currence déloyale vis-à-vis des personnes
qui usent du droit de reproduction du bre-
vet tombé dans le domaine public. — Douai,
20 mars 1886, D. P. 87. 2.102.

22209. Et, notamment, il y a concur-
rence déloyale dans le l'ait, par le cession-
naire de deux brevets d'invention pris à des
dates différentes pour deux machines, dites
machines à vapeur Corliss, distinctes par
leur forme et leur utilité, d'affirmer dans
des circulaires et par l'organe d'un repré-
sentant, qu'il est seul concessionnaire des
deux machines, qu'il poursuivra comme con-
trefacteur quiconque appellera des machines
à vapeur machines Corliss, laissant croire
ainsi qu'il est encore propriétaire exclusif
du droit de reproduction de la machine
brevetée en premier lieu, alors cependant
que ce premier brevet faisait partie du
domaine public.

— Même arrêt.
22210. S'il est loisible à un industriel

d'employer, pour fabriquer un objet de son
industrie, uu procédé inventé par un tiers qui
l'a laissé tomber dans le domaine public, et
de l'annoncer comme un produit de sa propre
fabrication, il n'a pas le droit de donner
audit objet une qualification générique qui
le représenterait comme étant de son inven-
tion. — Civ. r. 15 mars 1892, D. P. 93. 1.
276.

22211. Le commerçant qui a pris fraudu-
leusement le nom commercial, la signature
et l'adresse d'un fabricant, et contrefait son
étiquette, commet un acte de concurrence
déloyale. — Trib. civ. Seine, 8 mai 1878,
D. P. 79. 3. 61.

22212. Jugé dans le même sens que l'em-
prunt du nom d'un tiers constitue un acte
de concurrence déloyale, alors que, par cet
emprunt auquel se sont joints d'autres faits
déterminés, une confusion certaine, voulue
et cherchée, s'est établie entre les marques
de deux maisons concurrentes. —

Paris,
27 déc. 1893, D. P. 94. 2. 96.

22213. Le fait par un commerçant de
vendre ou de mettre en vente des objets,
sous la dénomination spéciale prise par un
fabricant (dans l'espèce, poêles Phare), de
manière à faire croire que ces objets éma-
nent de ce fabricant, alors qu'en réalité ils
n'ont pas été construits

par lui, constitue un
acte de concurrence déloyale. —

Grenoble,
3 août 1892, D. P. 93. 2. 29.

22214. Le fait par un individu qui fonde
une maison de commerce de se dire, dans
ses prospectus ou circulaires, l'ancien em-
ployé d'une maison similaire en renom, ne
peut être considéré comme illicite, alors
que le fait articulé est vrai, qu'il n'y a eu
ni dénigrement de la maison dont le nom est
ainsi prononcé, ni confusion établie ou cher-
chée entre lenouvelétablissement et l'ancien,
et que l'ex-employé n'était pas engagéenvers
ses anciens patrons à ne pas prendre cette qua-
lité au cas où il s'établirait pour son propre
compte. — Req. 23 juin 1891, D. P."91. 1.
361.
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22215. Il en est autrement dans le cas
où l'ancleu employé a pris une qualité men-

songère. — Paris, 24 avr. 1834, J. G. S.
Industrie et commerce, 82. — Paris, 4 mars

1863, D. P. 91. 1. 161, uote 1. — Bordeaux,
10 févr. 1886, D. P. 87.. 2. 103. — Comp.
suprà, il" 22114.

22216. ... Dans le cas où le nom du pa-
tron est écrit en gros caractères, alors que
les mots d'élève, d'ex-commis sont écrits en
lettres minuscules, de telle sorte qu'il y a
volonté manifeste Je créer une confusion
entre les deux maisons. — Trib. coin. Seine,
11 janv. 1836, D. P. 91. 1. 361, note 1. —

Trib. com. Seiue, 13 oct. 1841, J. G. Indus-
trie el commerce, 360. — Paris, 4 mars 1863,
D. P. 91. 1. 361, noie 1. — Trib. coin. Seine,
27 oct. 1863, ibid. - Trib. com. Lyon, 8 juill.
1889, D. P. 91. 3. 7. —Trib. com. Bordeaux,
7 janv. 1851, D. P. 'U. 1. 361, note 1. -

Com p. sup rà, n° 22110.
22217. ...Dans le cas où la prise de qualité

d'ancien ouvrier, très postérieure à la fonda-
tion de la maison, n'intervient qu'au mo-
ment où la maison du patron change de
mains. — Paris, 4 mars 1863, précité.

22218. ...Dans celui oùl'ex-employé se dit
frauduleusement le représentant de la mai-
son de son ancien patron.

— Paris, 26 août

1864, D. P. 91. 1. 301, note 1. —Lyon,2juin
1875, ibid.

22219. ... Ou s présente au public comme

possesseur des secrets de fabrication de
celle-ci. — Trib. com. Seine, 20 juin 1854,
D. P. 91. 1. 361, note 1.

22220. ... Ou s'attribue l'honneur des tra-

vaux de cette maison. — Trib. com. Seine,

23janv. 1857, D. P. 91. 1. 361, note 1.

22221. — 3° Attributions mensongères de

distinctions honorifiques (C. com. n°s 11 h

Î8). — L'usurpation de distinctions, de mé-

dailles ou de récompenses industrielles, bien

qu'elle n'ait pas de conséquences aussi gra-
ves que celle de la qualité de breveté, qui
peut entraver la concurrence par ridée

d'un obstacle légal, constitue un mensonge

qui peut porter préjudice, soit, à ceux qui
ont obtenu réellement ces distinctions, en

faisant disparaître leur prééminence, en

usurpant leur propriété, soit à ceux qui ue

les ont pas obtenues, en les faisant paraître
inférieurs à leur concurrent. — J. G. S.

Industrie et commerce, 519.
22222. Avant qu'une loi spéciale vint

s'occuper de ces sortes d'agissements, la

jurisprudence y avait déjà vu uu fait de con-

currence déloyale dont peuvent se! plaindre
non seulement les concurrents honorés de,

la distinction usurpée, mais encore ceux qui
ne l'ont pas été. — J. G. S. Industrieet com-

merce, 519. — V. Code de commerce, n° 12.

22223. Jugé à cet égard que les récom-

penses honorifiques accordées à une société
chorale dans les concours auxquels elle a

pris part sont la propriété de cette société
et lie peuvent être revendiquées par ses

directeurs. — Trib. civ. de la Seine, 16 avr.

1879, D. P. 80. 3. 22.

22224. Jusqu'en 1886, l'usurpation des

médailles et récompenses industrielles n'a

relevé que de l'art. 1382 C. civ., et des prin-

cipes ordinaires de la concurrence déloyale.
Mais le législateur a cru utile d'édicter
contre elle des dispositions pénales. Ce fut

l'objet d'une loi du 30 avr. 1886 , laquelle
n'était à l'origine qu'une partie d'une pro-
position plus vaste déposée au Sénat le
26 niai 1879 et réglant d'abord la protection
des iiuiiis commerciaux (1). — J. G. S.
Industrie el commerce, 520.

22225. Généralisant ce qu'avait fait en

Angleterre uue loi du 20 juill. 1863 pour les
médailles et récompenses décernées aux

expositions de 1851 et de 1862, le législateur
français a cru devoir punir l'usurpation des
distinctions honorifiques décernées dans des

expositions ou concours, comme l'usurpa-
tion de la plus précieuse des marques,
comme une tromperie préjudiciable pour les
acheteurs et pour les concurrents, et comme
un fait capable de nuire aux expositions in-
ternationales. — J. G. S. Industrie et com-

merce, 520.
22226. Cette loi a servi de base à un cer-

tain nombre de décisions relatives soit à la
détermination dos personnes qui peuvent
user des médailles ou des récompenses, soit
à celle des faits punissables qui s'y ratta-
chent. — J G. S. Industrie et commerce, 522.

22227. Sur le premier point, il a été

jugé que l'usage des médailles ou distinc-
tions honorifiques obtenues dans les ex-

positions et concours étant permis, non
seulement au titulaire, mais à la maison de
commerce en considération de laquelle elles
ont été décernées, il s'ensuit que le titulaire

peut, en cédant cette maison de commerce,
transmettre accessoirement à son successeur
le droit de se prévaloir de ces récompenses.
— Paris, 29 févr. 1888, et sur pourvoi, Req.
16 juill. 1889, D.P. 91. 1.61. —Cr. r. 16avr.
1891, D P. 91. 1. 448.

22228. Les juges du fond décident sou-

verainement, par interprétation de la com-
mune intention des parties, que ce droit a

été, en effet, transmis au cessionnaire de la
maison de commerce. —Arrêts préc. 16juill.
1889 et 16 avr. 1891.

22229. Ce droit doit être considéré
conme ayant été transmis, lorsque la mar-

que de fabrique, cédée en même temps que
la maison de commerce, consiste dans une
médaille contenant les initiales du cédant
et la mention des expositions où il a
obtenu des récompenses, et que d'ailleurs le
vendeur, lors de cette cession, s'est interdit
de faire valoir, directement ou indirecte-
ment, toute industrie similaire. — Arrêt
préc. 29 févr. 1888.

22230. L'ancien associé d'une maison de
commerce, qui en est devenu, à la suite de
la dissolution de la société, le seul et véri-
table propriétaire, a le droit de se servir
des médailles et récompenses décernées en
considération de cette maison. — Trib. com.
Seine, 3 août 1888, J. G. S. Industrie et
commerce, 522.

22231. Au contraire, le cessionnaire ne
peut se prévaloir, dans ses imprimés com-
merciaux, de la croix de la Légion d'hon-
neur obtenue par son vendeur, cette croix
étant une récompense tonte personnelle,

au'il est d'ailleurs interdit de faire figurer
dans les enseignes et prospectus.

— Arrêt

préc. 16 juill. 1889. — V. Code des lois admi-
nistratives annotées, t. 2, XI, v° Ordres civils
et militaires, n 05 320 et s. — Comp. suprà,
n« 21468.

22232. Toutefois, il a été jugé que l'u-

sage qui pourrait être fait par des commer-
çants, dans leurs étiquettes, de la croix de
la Légion d'honneur, ne peut être critiqué
par d'autres commerçants et donner lieu à
une action civile, les prérogatives des mem-
bres de la Légion d'honneur, à raison de
leur caractère essentiellement personnel et

honorifique, étant soumises à des statuts et
à des règles qui ne sont pas de la compé-
tence des tribunaux civils. — Trib. civ.
Seine, 2 août 1890, J. G. S. Industrie et

commerce, 522.
22233. Une société commerciale en nom

collectif est sans droit pour insérer dans leB

catalogues et imprimés relatifs à son com-
merce (le commerce de vélocipèdes) la men-
tion d'uue médaille précédemment obtenue
par l'un des associés pour uu objet toutdiî-
lérent (uue machine à éventailler les cor-
sets). — Trib. corr. de la Seine, 9 mars 1894,
D. P. 94. 2. 447.

22234. Ce fait constitue un délit, don-
nant lieu contre chacun des associés à l'ap-
plication d'une peine.

— Même jugement.
22235. ... Et à l'allocation de dommages-

intérêts au profit île tout concurrent lésé. —
Même jugement i.sol. impl.).

22236. Sur le second point concernant
les faits punissables, il a -été jugé qu'il y
a fausse application de récompense indus-
trielle aux termes de l'art. 2, § 2, de la loi de
1886, de la part de celui qui, dans un endroit
public, expose certains produits avec un ta-
bleau contenant le fac-similé de médailles ou
de croix obtenues par lui dans différentes
expositions, alors que deux seulement de
ces récompenses lui ont été accordées pourlés produits. — Trib. corr. Havre, 28 juill.
1881, J. G. S. Industrie et commerce, 823.

22237. Celui qui omet volontairement
de préciser sur ses prospectus ou annonces
soit la date et la nature de la récompense
qu'il a obtenue, soit l'objet récompensé, et
notamment qui mentionne sur ses factures
deux médailles avec cette seule indication:
« Paris 1878-1879 » commet une infraction
au paragraphe 2 de l'art. 1er de la loi du
30 avr. 1886. — Paris, 25 janv, 1888, D. P.
88. 2. 252.

22238. Et cette omission constitue un
délit punissable, malgré la bonne foi du
délinquant. — Trjb. corr. 7 févr. 1889,
J. G. S. Industrie et commerce, 523.

22239- Lorsque ces prospectus ou an-
nonces ont trait à des produits ou appa-
reils autres que ceux pour lesquels les dis-
tinctions honorifiques ont été obtenues, il
y a fausse application d'une récompense
industrielle punie par l'art. 2, § 2, de cette
même loi. — Paris, 25

janv. 1888, précité.
22240. — 4° Moyens de publicité; Annon-

ces; Prospectus; Publication (C. com. n°" 19
à 32). — H est interdit à un établissement
commercial d'exalter les mérites des titres

(1) 30 »vr.-18 mai 1888. — Loi relative a iu-

svrpation des mMailles et récompenses industrielles

{Journ. off. du 12 mal; Bull., n» 16654; D. I'. 86.

4. 65).

Art. l,r. L'usa,sre 'les médailles, diplôme!;, mentions

récompenses ou iiistinclions honorifiques quelconques
décernée dans des expositions ou concours, soit en
France, soit à l'étrcuiger, n'est permis qu'à ceux qui
les ont obtenus perse,nnellement et à la maison de
commerce en considération de laquelle ils ont été
décernés.

Celui qui s'en sert doit faire connaître leur date et
leur nature, l'exposition ou le concours mi ils ont été
obtenus et l'objet récompensé.

Art. t. Seront punis d'une amende de; 50 à 6,000
francs et d'un emprisonnement de trois mois â deux
ans, ou de l'uno de ces deuit peines seulement ;
1° ceux qui, sans droit et frauduleusement, se sont
attribué publiquement les récompenses ou distinctions
mentionnées à l'article précédent; 2° ceux qui, dans
les mêmes conditions, tes auront appliquées à d'autres
objets que ceux pour lesquels elles avaient été obte-
nues on qui s'en seront attribué d'imaginaires; 3° ceux
qui les auront indiquées mensonffèrement sur leurs
enseignes, annonces, prospectus, factures, lettres ou
papiers de commerce; 4° ceux qui s'en seront indû-
ment prévalus auprès des jurys des expositions ou
concours.

Art. 3. Seront punis des mêmes peines ceux qui,
sans droit et frauduleusement se seront prévalus pu-

bliquement de récompenses, distinctions on approba-
tions accordées par des corps sarants ou des sociétés
scientiûques.

Art. 4. L'omission des indications énumérées dans
le second paragraphe de l'art. 1" sera punie d'une
amende de 25 à 3.000 francs.

Art. 5. Les tribunaux pourront prononcer la des-
truction ou la confiscation, au profit des parties
lésées, des objets sur lesquels les fausses indications
auront été appliquées.

Ils pourront prononcer l'affichage et l'insertion de
leurs jugements.

Art. 6. L'art. 463 c. pén. est applicable aux délits
prévus et punis par la présente loi.

Art. 7. La présent* loi est applicable à l'Algérie et
aux colonies.
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émis par lui au détriment de ceux d'un
établissement rirai, même par simple assi-

milation, et d'employer dans ses prospeç
tus et circulaires le nom de ce dernier éta-

blissement, alors surtout que celui-ci jouit
d'une notoriété depuis longtemps acquise.
— Trib. com. Seine, 31 mai 1880, D. P. 81.
3. 38. — V. Code de commerce, n° 24.

22241. Mais le fait par un commerçant
de publier, dans une brochure-prospectus,
les passages d'uu rapport officiel d'une

Exposition universelle relatif aux produits
de son commerce ou de son industrie, en

supprimant la partie de ce rapport concer-
nant une maison rivale, ne constitue pas de
la part de ce commerçant un acte de con-
currence déloyale. — Paris, 8 mars 1894,
D. P. 94. 2. 294.

22242. Il ne constitue pas davantage un

acte tombant sous l'application de la loi du
30 avr. 1886 relative aux usurpations des
titres et distinctions décernées dans les

expositions et les concours. — Même arrêt.
22243. Le fait de servir aux consomma-

teurs qui demandent un produit en le dési-

gnant par son nom spécial (de l'amer Picon,

par exemple), un autre produit inférieur,

qui peut déprécier le premier auprès d'eux,
constitue un acte de concurrence déloyale.
— Paris, 4 juill. 1890, J. G. S. Industrie et

commerce, 504.
22244. Lorsqu'un commerçant contre-

fait un catalogue illustré contenant la des-

cription et les prix des objets mis en vente

par un autre commerçant, cette contrefaçon
constitue en outre un acte de concurrence

déloyale, si, par la distribution que l'auteur
de la contrefaçon en a fait faire, une confu-

sion, d'ailleurs voulue, s'est établie entre les

produits des deux maisons. — Nancy, 18 avr.

1893, D. P. 93. 2. 418. — Conf. Paris, 24 déc.

1890, D. P. 93. 1. 33.—V. Code de commerce,
n« 32.

22245. Il en est de même de l'emploi
d'une dénomination de pure fantaisie, par
conséquent facile à suppléer par une autre,
avec l'intention d'opérer une confusion entre
les produits, alors surtout qu'on adopte

pour les prospectus et réclames le même

format, la même couleur de papier, la même

disposition typographique et le même dessin

que ceux d'un autre fabricant. — Nancy,
26 mai 1883, D. P. 84. 2. 182.

22246. Un commerçant peut avertir le

public de ne pas confondre sa maison avec

les autres maisons similaires. — Trib. com.

Seine, 24 avr. 1862, J. G. S. Industrie et

commerce, 512.
22247. Mais il ne peut, dans ses annon-

ces, désigner nommément un établissement
rival et recommander de ne pas le confon-

dre avec, le sien. — J. G. S. Industrie et

commerce, 512. V. Code de commerce,n° 23.

22248. L'énonciation inexacte faite dans
des prospectus, têtes de lettres ou annonces

par une maison de commerce, qu'elle a une
succursale dans une localité déterminée, ne

suffit pas pour constituer de fa part une

concurrence déloyale à l'encontre d'une

maison établie dans une localité, alors qu'il
n'est même pas allégué qu'elle ait eu pour
effet d'établir une confusion préjudiciable
entre les deux maisons. —Req. 29 mai 1894,
D. P. 94. 1. 521.

22249. Une compagnie de tramways se

rend coupable d'une concurrence déloyale
et illicite engageant sa responsabilité, lors-

qu'elle dépasse le maximum de la vitesse

qui lui a été imposé par son cahier des

charges, dans l'unique but de faire naître

une confusion entre elle et la société des
chemins de fer qui dessert le même parcours
et de détourner à son profit une partie des

vovageurs de la ligne exploitée par cette

société. — Req. 30 janv. 1894, D. P. 94.1. 108.

22250. On doit considérer comme des

actes de concurrence déloyale... le fait d'em-

ployés qui, après s'être entendus pour fon-
der un établissement rival, annoncent, alors

qu'ils ne sont pas associés, qu'ils cessent de
faire partie de la maison de leur ancien

patron, afin de faire croire à la désorganisa-
tion de celle-ci et manquent à leurs devoirs

d'employés avant la fin de leur engagement,
en s'absenlant, par exemple, sans autorisa-
tion pour s'occuper de leurs propres all'aires.
— Lyon, 2 juill. 1875, J. G. S. Industrie et

commerce, 507.
22251. ... Le fait d'un employé de com-

merce qui, après avoir quitté un patron
pour entrer chez son rival, adresse aux clients
du premier des lettres contenant contre lui
des imputaiions graves et leur fait des offres
deserviceau profit du second, lequel, en s'as-
sociant à ces manoeuvres, commet des actes
de concurrence déloyale dont il doit la

réparation solidairement avec l'employé.
—

Paris, 20 déc. 1890, J. G. S. Industrie et

commerce, 507.
22252. ... Le fait des anciens employés

d'une maison de commerce qui, entrés au
service d'une maison concurrente, envoient
à leur ancienne clientèle des circulaires

rédigées de façon à faire suspecter la loyauté
du patron qu'ils ont quitté et à amener cette
clientèle à leur nouveau patron. — Paris,
7 août 1893, D. P. 94. 2. 519.

22253. De même, si détourner une clien-
tèle en faisant naître une confusion est un
fait de concurrence déloyale, passible de

dommages-intérêts, c'en est un aussi de la
détourner en abusant de la connaissance des
all'aires du concurrent, acquise par la cou
fiance dont on a joui antérieurement près
de lui comme commis, Ou par les révéla-
tions obtenues d'un employé infidèle. —

Lyou, 27 nov. 1875, J. G. S. Industrie et

commerce, 506.
22254. Mais l'ancien employé d'une mai-

son de commerce qui se recommande de ce
titre pour exercer le même commerce que
cette maison ne se rend point, par cela seul
et. alors qu'aucun fait de concurrence n'est
relevé contre lui, passible de dommages-
intérêts envers son aucien patron. — Paris,
22 nov. 1894, D. P. 95. 2. 120.

22255. De même, l'on ne peut reprocher
à l'ancien employé qui s'établit de faire usage
des connaissances par lui acquises dans la
maison de son patron tant au point de vue
des procédés qu à celui des prix de fabrica-

tion, lorsque ces connaissances sont le résul-
tat de son travail et des services qu'il a
rendus dans l'exercice de son emploi.

—

Même arrêt.
22256. Constituent encore une concur-

rence déloyale les agissements d'un com-

merçant qui, par des manoeuvres frauduleu-

ses, se procure les produits de son rival, les
met en vente à des prix très inférieurs aux
cours, et les déprécie ou les fait déprécier
par ses correspondants, pour assurer la
vente de produits similaires dont il a le

monopole. — Besançon, 25 avr. 1877, J. G. S.
Industrie et commerce, 508.

22257. Un libraire ne peut annoncer un
rabais considérable sur l'ouvrage édité par
un autre titulaire sans indiquer au public
qu'il s'agit d'exemplaires d'occasion. —Paris,
13 janv. 1857, J. G. S. Industrie et commerce,
511.

22258. De même le commerçant qui fait
annoncer dans un journal la mise en vente
de certains produits à un prix inférieur à
celui coté sur le marché, alors que la nature
réelle de ces produits n'est pas celle qui est

annoncée, commet un acte de concurrence

déloyale dont il doit réparation à ses con-

frères, si ceux-ci en ont souffert quelque
préjudice. — Caen, 4 mai 1891,D. P. 93. 2. 22.

22259. Spécialement, le commerçant qui
annonce dans un journal agricole et met en
vente au prix de 125 fr. les 1,000 kilos un

produit qu'il présente comme du tourteau

de « navette », alors coté sur le marché 143 fr.,
tandis que le produit ainsi annonce et vendu
n'est en réalité que du tourteau de « guêlot »,
d'une valeur inférieure, doit payer des dom-
mages-intérêts au négociant qui, dans la
même ville, est le seuf possesseur de tour-
teau de navette et'qui, par suite des annon-
ces mensongères de son confrère, n'a pu
écouler ce tourteau au prix normal. —
Même arrêt.

22260. ... Alors d'ailleurs que, dans les
annonces et les ventes faites précédemment,
de même que dans celles qui ont suivi le

procès que lui a intenté le négociant lésé,
le commerçant qui a fait les annonces men-
songères a désigné le tourteau qu'il annon-
çait et mettait en vente sous son vrai nom
de <cguélot ». — Même arrêt.

22261. Le fait par un pharmacien, ancien
dépositaire dans une ville d'uue spécialité
créée par son prédécesseur, et dont celui-
ci, en cédant sa pharmacie, s'est réservé la

propriété exclusive, d'offrir aux personnes
qui lui demandaient cette spécialité deux
substances pharmaceutiques en affirmant
que leur mélange constitue la spécialité
réclamée et aura le même effet, constitue
un acte de concurrence déloyale, et non une
imitation frauduleuse des produits réservés,
ou la vente de produits similaires, tombant
sous l'application de la clause pénale insérée
dans la convention. — Dijon, 7 janv. 1892,
D. P. 92. 2. 109.

22262. Le vendeur d'un fonds de com-
merce qui, usant du droit que l'acte de
vente lui a reconnu, crée un commerce
similaire, commet un fait de concurrence
déloyale vis-à-vis de son acquéreur, s'il
orgauise la désertion parmi les employés du
fonds qu'il a vendu. — Paris, 24 déc. 1890,
D. P. 93. 1. 33.

22263. Constitue également une concur-
rence déloyale le fait par le vendeur d'un
fonds de commerce, qui s'est ensuite établi,
d'offrir ses produits aux clients du fonds
vendu, à des prix tellement bas que le titu-
laire de ce fonds est dans l'impossibilité de
soutenir la concurrence. — Même arrêt.

22264. Constitue aussi une concurrence
déloyale le fait de persuader, par des 'voya-
geurs de commerce, qu'une maison con-
currente n'existe plus, ou qu'elle est livrée
à des successeurs insolvables et ne vendant
que des produits de qualité inférieure, —
Même arrêt.

22265. Toutefois la jurisprudence est
allée quelquefois très loin dans l'indulgence
pour certains agissements, en considération
de ceux qui les avaient provoqués. — J. G. S.
Industrie et commerce, 514.

22266. Ainsi il a été décidé que le fait
parle représentant d'une compagnie d'assu-
rances de publier et distribuer un jugement
correctionnel qui condamne à l'emprisonne-
ment un des agents d'une compagnie rivale,
constitue une défense à des moyens de
concurrence mensongers em ployés par cette
compagnie, et ne peut faire condamner son
auteur à des dommages-intérêts envers la
compagnie rivale, bien qu'il ait eu pour
but de détourner la clientèle de la pensée
de traiter avec ladite compagnie. — Alger,
28 déc. 1883, et sur pourvoi, Civ. r.
13 juill. 1885, J.G. S. Industrie et commerce,
514.

22267. Sans même appeler l'attention sur
son rival ou sur ses produits, on peut com-
mettre un fait de concurrence déloyale par
le mensonge effronté de la réclame en faveur
de sa propre marchandise. — J. G. S. Indus-
trie et commerce, 517.

22268. Mais il faut que l'abus de la ré-
clame dépasse un certain degré dont l'ap-
préciation appartient souverainement au juge
du fond. Et si la jurisprudence n'est pas
encore bien nettement fixée, sur les éléments
constitutifs de la concurrence déloyale, c'est
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précisément parce que les procès de cette
nature présentent avant tout des questions
de fait et sont rarement soumis à la cour de
cassation. — J. G. S. Industrie et commerce,
517.

22269. Ainsi l'acquéreur d'un fonds de
commerce dépendant d'une liquidation judi-
ciaire qui, au lieu de se borner à annoncer
à la clientèle de son prédécesseur l'acquisi-
tion qu'il a faite., se livre à des réclames
combinées de façon à faire croire que la
vente des marchandises est une vente forcée,
opérée à la diligence du liquidateur, et qui
ajoute à l'actif de: la prétendue liquidation
judiciaire des quanlités importantes de mar-

chandises d'une nuire provenance, commet
un acte de concurrence déloyale.

— Orléans,
9 déc. 1891, D. P. 92. 2. 144. —

Comp.Trib.
com. Rouen, 4 juin 1877, D. P. 92. 2. 144,
note 1. — Trib. coin. Amiens, 5 tévr. 1889,
ibid. —Trib. com. Chartres, 21 juill. 1891,
D. P. 92. 2. 144, note 1.

22270. Il en est de même du fait par un

commerçant d'annoncer publiquement que
les marchandises mises en vente

par
lui à

très bon prix proviennent d'une faillite ima-

ginaire.
— Dijou, 21 juin 1889, D. P. 90. 2.

196.
22271. On doit considérer également

comme des actes de concurrence déloyale
les agissements d'un commerçant qui, clans
le but de surprendre la confiance du public
et de la détojirner des négociants soucieux
de maintenir la loyauté de leurs relations
avec leurs client», fait usage d'affiches, de

prospectus
et d'annonces daus la presse ren-

fermant des promesses fallacieuses, des récits

chimériques,
une mise en scène et des

affirmations effrontées sur la provenance de
ses marchandises et les motifs de leur pré-
tendu bon marché. — Orléans, 29 mars

1889, D. P. 90. 2. 134,
22272. Et les négociants, victimes de ces

agissements, n'ont pas besoin, pour obtenir
des dommages-intérêts, de rapporter la

preuve
d'un détournement de leur clientèle :

il suffit qu'il soil, établi que les annonces

artificieuses du défendeur lui ont attiré des
acheteurs. — Arrêts préc. 29 mars 1889 et
9 déc. 1890.

22273. La convention par laquelle le ven-

deur d'un fonds de commerce, situé à Paris,
s'interdit d'exercer un commerce semblable
cedans les départements de la Seine et de la

Loire-Inférieure », l'ait obstacle à ce qu'il
établisse à Paris un dépôt de la maison de

commerce qu'il a installée en Seine-et-Oise :
un pareil établissement constitue un acte

de concurrence déloyale engageant sa res-

ponsabilité vis-à-vis de l'acquéreur du fonds.
— Req. 8 nov. 1892, D. P. 93. 1. 33.

22274. Toulefois. la femme qui, cédant le
fonds de commerce qu'elle exploitait avec son

mari, s'interdit, ainsi qu'à son mari, le droit

de faire concurrence à l'établissement vendu,
mais laisse en dehors de ses prévisions le

cas où, devenue ve uve, elle viendrait, parle
fait d'un second mariage, à acquérir un

intérêt dans un fonds de commerce similaire,
ne commet pas un acte de concurrence

déloyale si, remariée à un individu faisant

le même commerce que l'acheteur, elle per-
siste, après la mort de son second mari, à

tenir ouvert l'établissement de celui-ci, alors

que l'exploitation, continuée par elle et sous
son propre nom, a lieu simplement à titre

temporaire et conservatoire, pour le compte
de la succession de son mari et de la commu-
nauté en dépendant, succession et commu-

nauté non encore liquidées par suite de

circonstances indépendantes de sa volonté.
— Civ. r. 27 juill. 1892, D. P. 92. I.

464.
22275. — 5° Constatation des défauts

des produits d'un concurrent (C. com. n°

33).
22276. — 6" Reproduction d'objets d'art

>u de sites et monuments (C. com. n°» 34 et

35).
22277- — 7° Révélation de procédés non

brevetés (C. com. n»» 36 à 38).
22278. — 111. COMPÉTENCE (C. com. n°s 39

i 41).
— Si un tribunal était saisi à la fois

d'une action en contrefaçon et en concur-
rence déloyale, il serait incompétent pour
connaître de ce dernier chef, alors du moins

que les faits sur lesquels il est fondé ue sont

pas connexes à la question de contrefaçon
et se sont produits hors du ressort de ce
tribunal. — Lyon, 28 juin 1870, J. G. S.
industrie et commerce, 527.

22279. C'est devant le juge de son propre
iomicile, par une action personnelle princi-
pale, que l'auteur d'un fait de concurrence

déloyale doit être poursuivi. Et si la partie
directement lésée, au lieu de s'en prendre à

lui, assigne un tiers, son cédant, à l'effet de

réparer le dommage en vertu d'un contrat

qui l'y oblige, celui-ci ne peut, en l'absence
de tout engagement et de tout consentement,
l'appeler récursoirement comme garant
devant le tribunal où il a été cité. L'auteur
du fait peut réclamer le renvoi de la cause
h son éïetrd devant le tribunal de son domi-
cile. — Req. 15 mars 1875, J. G. S. Indus-
trie el commerce, 528.

22280. — IV. CONDAMNATIONS QUI PEUVENT

ETRE PRONONCÉES A RAISON DE CONCURRENCE

DÉLOYALE (C. com. n°a 42 et 43). — Les juges
du fait ont, en matière do concurrence

déloyale, le droit et le devoir de prévenir la
fraude

par
tous les moyens, à la seule con-

dition de ue pas prononcer contre uu com-

merçant l'interdiction absolue de se servir
de son nom patronymique.

—
Req. 15 juill.

1879, D. P. 80.1. 80. — V. aussi D. P. 93. 1.
276. note 1. — V. Code de commerce, n° 42.

22281. Par suite, ils n'excèdent pas leurs

pouvoirs eu obligeant un commerçant à
donner sur ses produits, annonces et publi-
cations quelconques, plus d importance à son

prénom qu'à son nom, à se servir de carac-
tère* d'une certaine dimension et à ne
mettre sa marque de fabrique qu'à certaines

places
— Même arrêt.

22282. Il rentre dans les pouvoirs des

juges du fond de permettre à un industriel,
à titre de réparation, de mentionner leur
arrêt dans ses annonces et prospectus,
eeavec cette énonciation qu'il a été déclaré
seul inventeur du produit litigieux impro-
prement désigné sous le nom de son ancien
associé », sou adversaire au procès.

— Civ.
r. 15 mars 1892, D. P. 93. 1. 276.

22283. Le tribunal saisi d'une action en

domuiiTges-intérêts pour concurrence illicite

peut,tout en déclarant que les faits consti-
tutifs de la concurrence déloyale ne se ren-
contrent pas dans l'espèce, prescrire d'office
certaines mesures propres à éviter toute
confusion sur la provenance industrielle des

produits mis en vente. — Paris, 28 mars
1878, D. P. 79. 2. 10.

22284. Spécialement, il aie droit d'or-
donner que le fabricant d'un vinaigre de
toilette (le vinaigre de Bully, dans l'espèce),
dont la recette est tombée dans le domaine

public, fasse figurer son nom sur l'étiquette
des flacons et libelle cette étiquette d'une
manière déterminée, et, par exemple de la
manière suivante: ceVinaigre couiposéselon
la recette de Bully, préparé par... ». —

Même arrêt.
22285. Est suffisamment motivé l'arrêt

qui,ordonnant certaines mesures de publicité
destinées à éviter une confusion entre deux
industriels, déclare, d'une part, que l'un d'eux
a fait une concurrence déloyale à l'autre en
se servant, dîins ses publications commer-

ciales, d'énonciations inexactes, et, d'autre

part, aue la réparation dev.ait consister dans
l'autorisation accordée à celui-ci de donner
à l'arrêt une large publicité. — Civ. r. 15 mars

1892,D. P. 93. 1. 270.

II. - PROPRIÉTÉ LITTERAIRE
ET ARTISTIQUE.

A. — OEuvres littéraires et oeuvres
d'art ; Impression ; Reproduc-
tion.

Loi du 19 juillet 4793,

Relative aux droits de propriété des auteurs d'écrits
en tout genre, compositeurs de musique, peintres et
dessinateurs. — (Extrait, J. G. Propr. Uu., p. 444.)

Art. 1". Les auteurs d'écrits en tout
genre, les compositeurs de musique, les
peintres et dessinateurs qui feront graver
des tableaux ou dessins, jouiront, durant
leur vie entière, du droit exclusif de vendre,
faire vendre, distribuer leurs ouvrages dans
le territoire de la République, et d'en oéder
la propriété en tout ou en partie.

DIVISION.

SECT. 1. — LÉGISLATION ET KÉGIME DE LA PRO-

PRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE

(no 22286).

SECT. 2. — NATURE ET CARACTÈHE DE LA PRO-

PRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE

(n» 22288).

SECT. 3. — PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE (n° 22301).

§ 1. — Écrits susceptibles de propriété
littéraire (n° 22301).

§ 2. — Droit d'édition (n° 22391).

SECT. 4. — PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE (n° 22454).

§ 1. — OEuvres auxquelles s'applique la

propriété artistique (n° 224541.
§ 2. — Droit de reproduction (n° 2Î498).

bECT. i'«. — LÉOISLATION ET RÉGIME DE LA
PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUK (C. com.
n°s 1 à 25).

22286. — I. LÉGISLATION (C. com. n«a 1
à 10).

22287. — 11. RÉGIME DE LA PROPRIÉTÉ
LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE (C. com. n 05 11 à
251. — Sur les faits constitutifs de la contre-
façon et les pénalités qui frappent ce délit,
V. Code pénal annoté, art. 425 et s., et son
Supplément.

SECT. 2. — NATURE ET CARACTÈRE DE LA PRO-
PRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE (C. COm
n"» 26 à 28).

22288. Il paraît aujourd'hui à peu près
unanimement admis que le droit des auteurs
ne peut être juridiquement qualifié de droit
de propriété.

— J. G. S. Propr. liltér. et
artist, 27. — V. Code de commerce, n° 27

22289. Le principal motif de cette solu-
tion, c'est que ce droit, essentiellement tem-
poraire, d'après la législation de tous les
pays, manque, par là même, de l'un des élé-
ments caractéristiques et essentiels de la pro-
priété, la perpétuité. — V. dissertation de
M. Sarrut, D. P. 88.1. 5.

22290. D'après un arrêt de la cour de
cassation qui consacre cette opinion, les
droits d'auteur sont désignés a tort, soit
dans le langage usuel, soit dans le langage
juridique, sous le nom de propriété ; loin de
constituer une propriété comme celle que le
code civil a définie et organisée pour les
biens meubles et -immeubles, ils donnent
seulement à ceux qui en sont investis le
privilège exclusif d'une exploitation tempo-
raire. —

Req. 25 juill. 11587, D, P. 88 1 5
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22291. Il en résulte que les conventions
internationales relatives à la protection de
la propriété littéraire n'ont en réalité pour
objet gue l'exploitation commerciale des
oeuvres d'esprit et d'art, qu'elles rentrent
ainsi dans les termes cetraités de commerce »
et sont, dès lors, valablement conclues par
le pouvoir exécutif, quand la Constitution
l'autorise à éclaire des traités de commerce».
— Même arrêt.

22292. On ne saurait, notamment, con-
tester la légalité dé la Convention conclue
le 29 juin 1862 pour la garantie réciproque
de la propriété des oeuvres d'esprit et d'art
entre l'Italie et le chef de l'Etat français,
bien que cette convention internationale n'ait

pas été approuvée par le pouvoir législatif
français, le chef de l'Etat étant alors investi

parla Constitution du 14 janv. 1852 du droit
de <efaire des traités de commerce ». —

Même arrêt.
22293. Le droit de l'auteur sur son

oeuvre, s'appliquant à un objet purement
mobilier, doit, aux termes de l'art. 517 C.

civ., être considéré comme valeur mobi-
lière. — Paris, 13 mars 1880, D. P. 80. 2.
169.

22294. Par suite, ce droit tombe dans
la communauté légale et fait partie de l'actif
de cette communauté dans le cas où elle est
dissoute par le décès de l'un des conjoints.
— Req. 16 août 1880, D. P. 81. 1. 25.

22295. Aucune dérogation n'a été appor-
tée sur ce point aux principes du droit

commun par les lois spéciales qui régissent
la propriété littéraire. — Même arrêt.

22296. En tous cas, le doute qui peut
exister sur le droit lui-même ne concerne
en rien les produits de ce droit qui sont de

véritables fruits. — J. G. S. Prop. littér.
et artist, 29.

22297. Aussi a-t-il été jugé que les béné-
fices pécuniaires qui peuvent résulter de

l'exploitation de la propriété littéraire doivent
être rangés dans la classe des fruits et

revenus, et que, par suite, en cas de mariage
sous le régime d'exclusion de la commu-

nauté, les sommes provenant de la cession
d'oeuvres composées par la femme en colla-

boration avec son mari doivent être attri-
buées au mari, à titre de fruits, sans que, à
la dissolution du mariage, la femme ait
droit à la reprise desdites sommes. — Paris,
18 mai 1877, D. P. 80.2. 63.

22298. En résumé, sauf la question de

durée, il faut traiter la propriété littéraire
suivant le droit commun. — Paris, 18 juin
1883, D. P. 85. 2. 47.

22299. En conséquence, les héritiers

réservataires recueillent en pleine propriété
la quotité qui leur est attribuée, et aucune

disposition légale n'établissant un droit de

retour au profit du conjoint survivant, en
cas de décès de ces héritiers, la pleine pro-
priété recueillie par eux passe à leurs héri-

tiers, et le conjoint survivant ne peut pré-
tendre faire porter son usufruit sur cette

quotité. — Même arrêt.
22300. Une oeuvre d'art (spécialement, un

tableau) peut légitimement être attribuée à
un maître, soit comme original, soit comme

répétition, alors même qu'il est notoire que,
pour son exécution, le maître s'était fait

assister par un où plusieurs de ses élèves.
— Paris, 16 mai 1890, D. P. 92. i. 409. —V.
anal. Trib. com. Seine, 12 déc. 1867, ibid.,
note 1.

SECT. 3. — PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE (C. com.
n" 29 à 234).

§ l". — Ecrits susceptibles de propriété
littéraire (C. com. n 08 29 à 136.)

22301. —I. SENSGÉNÉRALDU MOT eeÉCRITS»

(C. com. nos 29 à 37). — Pour déterminer le
sens du mot écrits, il ne faut considérer ni

l'importance littéraire de l'ouvrage. —Trib.
de la Seine, 6 avr. 1842, J. G. S. Propr.
littér. et artist, 45.

22302.... Ni sa longueur. — Paris, 3 déc.
1867, J. G. S. Propr. littér. et artist, 45.

22303. Ainsi une simple notice peut
constituer un ouvrage protégé par la loi. —

Trib. com. Seine, 29 janv. 1836, J. G. S.

Propr. littér. et artist, 45.
22304. Une production de l'esprit, dès

qu'elle est manifestée par une forme exté-

rieure, constitue un bien susceptible de

propriété et soumis dès lors à l'application
des règles du droit, dont le bénéfice peut
être invoqué par tout intéressé contre l'au-
teur lui-même, alors surtout qu'il s'agit
d'un ouvrage que ce dernier a publié. —

Paris, 13 mars 1880, D. P. 80. 2. 169, et la
note.

22305. De même, une composition litté-
raire matérialisée par la publication cons-
titue un bien susceptible de propriété et
mobilier dans sa valeur principale comme
dans ses produits. — Req. 16 août 1880, D. P.
81. 1. 25.

22306. La loi du 19 juill. 1793 n'a entendu

protéger contre la contrefaçon que les
oeuvres littéraires qui ne sontpas tombées
dans le domaine public et supposent un
certain travail de l'intelligence. — Trib.
corr. de Rennes, 25 juin 1892, D. P. 94. 2.
306.

22307. Ainsi des instructions qui n'ont
rien de personnel à une société hippique,
mais qui sont communes à toutes les sociétés
de ce genre, les conditions générales et parti-
culières d'un concours hippique, le pro-
gramme de ce concours et la liste des che-
vaux engagés . dans ledit concours avec
l'indication des noms de leurs propriétaires
et cavaliers, ne constituent pas une oeuvre
intellectuelle susceptible d'être protégée par
la loi de 1793. — Même jugement.

22308. Par suite, celui qui publie ces

renseignements sans l'autorisation de leur
auteur ne peut être poursuivi comme cou-

pable de contrefaçon. — Même jugement.
22309. Et il "doit en être ainsi surtout

quand lesdits renseignements avaient été
adressés par leur auteur à plusieurs jour-
naux, avec prière de les insérer. — Même

jugement.
22310. Toutefois on ne saurait poser en

principe absolu qu'un programme de courses
de chevaux ne puisse jamais constituer une
oeuvre personnelle, susceptible d'une appro-
priation privée. — Req. 14 janv. 1885, D. P.
85. 1. 285. — V. Code de commerce, n» 32.

22311. Mais les juges du fond déclarent
avec raison qu'il n'a été porté atteinte à
aucun droit de propriété, lorsqu'ils consta-
tent en fait que, d'une part, les programmes
dont la vente est incriminée ne contenaient

que des renseignements qui, par leur na-
ture, étaient dans le domaine public, et que,
d'autre part, il n'y a pas eu de concurrence

déloyale, aucune confusion n'étant possible
entre ces programmes et ceux du deman-
deur. — Même arrêt.

22312. Un programme de représentation
théâtrale ne constitue pas une propriété
liltéraire ; mois sa publication peut cons-
tituer un fait de concurrence déloyale. —

Nancy, 31 déc. 1887, D. P. 89. 2. 133.
22313. L'éditeur qui a imaginé de réunir

les éléments de la série des prix de la ville
de Paris, sous forme de tableaux synopti-
ques, peut revendiquer le droit exclusif de

reproduction accordé aux auteurs d'écrits
en tous genres. — Req. 15 mai 1878, D. P.
79. 1. 20 (sol. impl.). — Comp. Code de
commerce, n° 30.

22314. La même solution est applicable
aux cartes et plans. Ainsi le plan d'une ville,
alors même qu'il n'a pas exigé de grands
efforts ni des préparatifs longs, difficiles et

coûteux, n'en est pas moins une oeuvre per-

sonnelle à son auteur, et constitue une pro-
priété qui doit être reconnue et sauvegardée
par les tribunaux. — Pau, 6 déc. 1878,D. P.
80. 2. 80.

22315. Et il en est ainsi, quand bien même
l'auteur de la carte contrefaite serait l'Etat.
— Paris, 5 mai 1877, J. G. S. Propr. littér.
et artist, 48.

22316. — II. SUJET D'UN OUVRAGE(C. com.
n°» 38 à 43). — Tout écrivain consciencieux,
spécialement un historien, ne peut faire lé-

gitimement usage de documents inédits et
d'événements ou d'épisodes révélés pour la

première fois dans l'ouvrage d'un tiers, qu'à
la double condition que cet ouvrage suit
cité et que le nom de l'auteur soit rappro-
ché de la citation. — Paris, 4 déc. 1894,
D. P. 95. 2. 491.

22317. Il y a contrefaçon dans le fait de

publier un ouvrage dont le texte même est

emprunté, dans de multiples passages, aux
livres d'un tiers, sans que les passages co-

piés aient été placés entre guillemets ou

que le nom du tiers ait été cité autrement

que d'une façon générale, et parmi beaucoup
d'autres noms, dans un appendice sur les
documents consultés. — Même arrêt.

22318. Par suite, l'auteur de l'ouvrage
ainsi publié doit être condamné, en outre
des insertions du jugement de condamnation
dans les journaux, à faire disparaître les
éditions de l'ouvrage et à payer au tiers
dont il a copié les oeuvres une certaine
somme à titre de dommages-intérêts. —

Même arrêt.
22319. Et l'éditeur dudit ouvrage, dont

l'attention aurait dû être éveillée par des ré-
clamations antérieures formulées publique-
ment contre les procédés de l'auteur, com-
met, en le publiant tel qu'il lui a été remis,
une faute qui engage sa responsabilité pécu-
niaire, et doit entraîner sa condamnation
conjointe et solidaire avec l'auteur de l'ou-
vrage. — Même arrêt.

22320. Si la loi punit la contrefaçon
partielle, elle reconnaît le droit de citation.
Il faut seulement qu'on n'abuse pas des cita-
tions au point de copier l'ouvrage dans sa
majeure partie: sinon, il y aurait véritable-
blement contrefaçon. Il y a là un droit
d'appréciation très étendu reconnu aux tribu-
naux. — D. P. 95. 2. 491, note.

22321. — III. PLAN D'ON OUVRAGE(C. com.
n» 44).

22322. — IV. TITRE D'UN OUVRAGB(C. com.
n°s 45 à 67). — L'auteur qui donne à l'ou-
vrage qu'il publie le titre sous lequel a paru
précédemment un ouvrage publié sur le
même sujet par un autre écrivain et qui fait
orner la couverture de son livre d'une gra-
vure rappelant la vignette qui se trouvait
sur le précédent ouvrage, prépare et rend

presque inévitable la confusion entre les
deux livres et commet par suite un acte de
concurrence illicite. — Paris, 24 nov. 1886,
D. P. 87. 2. 194. — V. Code de commerce,
n» 45.

22323. Le titre du journal est une pro-
priété à laquelle nul ne peut porter atteinte
directement ou indirectement. — Caen,
15 janv. 1878, J. G. S. Propr. littér. et artist,
53. — Req. 13 juill. 1880, D. P. 81. i. 24.
— V. Code de commerce, n° 55.

22324. Suivant un arrêt, ce titre appar-
tient à celui qui en a le premier fait le dé-

pôt. — Caen, 25 mars 1886, D. P. 87. 2.
139.

22325. Mais cette proposition n'est pas
exacte : le dépôt du titre d'un journal,
exigé par la loi, est une mesure d'ordre pu-
blic qui ne peut être attributive de propriété
de ce titre au profit du déposant; et la prise
de possession du titre d'un journal ne ré-
sulte que de la publication de ce journal.—
Trib. com. Seine, 14 oct. 1881, D. P. 82. 3.
96.

22326. Le droit de propriété d'un titre

SUPPL. AU C. COMM. 101
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de journal peut être attribué à celui qui a
manifesté son intention de publier une feuille

périodique sous ce titre et qui a porté cette
intention à la connaissance du public avant
toute manifestation contraire, par exemple,
à celui qui a fait des annonces dans les jour-
naux, sa déclaration h la préfecture et le

dépôt de son cautionnement antérieurement
aux annonces, à la déclaration et au dépôt
de la partie qui prétend avoir droit au titre
litigieux. — Req. 13 juill. 1880, D. P. 81. 1.
24.

22327. Les tribunaux peuvent d'ailleurs

apprécier si celui qui a acquis la propriété du
titre y a renonce tacitement et Va laissé
tomber dans le domaine public par la cessa-
tion ou l'intormitleuce de publication pen-
dant un long temps. — Caen, 25 uiars 1886,
précité.

22328. Spécialement, un titre de journal
ne peut être revendiqué par celui qui en a
fait pour la première fois usage, lorsqu'il a
laissé s'écouler une période de plusieurs
années sans faire aucune protestation contre
l'emploi de ce titre par un autre éditeur, et
lorsque la première publication avait d'ail-
leurs cessé au bout de quelques jours. —
Trib. com. de la Seine, 31 mars 1881, D. P.
82. 3. 95.

22329. Décidé à cet égard qu'à partir du
jour où un journal a cessé do paraître, son
titre rentre clans le domaine public, où cha-
cun peut le prendre. — Pari», 27 mars 1895,
D. P. 95. 2. 456.

22330. Il n'est pas nécessaire que la ces-
sation de publication ait duré trente ans.—
Même arrêt.

22331. Mais il faut qu'elle ait un carac-
tère définitif, en sorte que l'usage du titre
puisse être réputé abandonné et non pas
seulement suspendu. — Même arrêt.

22332. Le simple non-usage, dès qu'il
est définitif, suffit a éteindre le droit au titre
d'un journal: aucune condition de temps
n'est nécessaire ; en tout cas, suivant la pra-
tique constante de l'administration et de la
société des gens de lettres, la non-publication
pendant un an suffit à faire présumer la
renonciation au titre d'un journal. — Trib.
com. de la Seine, 1" sept. 1874, D. P. 95. 2.
456, note 2.

22333. Le titre d'un journal doit être
réputé abandonné définitivement si pendant
dix ans il n'y a eu ni publication d'un Beul
numéro, ni prospectus ou programme de
reconstitution, ni acte quelconque qui puisse
faire supposer aux tiers une reprise de
publication. — Paris, 27 mars 1895, précité.

22334. Peu importe que, durant cet inter-
valle, il ait été procédé à deB actes d'admi-
nistration intérieure, tels que l'adjudication
du titre du journal par devant notaire, l'ap-
port dû titre dans une société, et l'insertion
de l'adresse du journal dans un recueil d'an-
nonces, ces faits n'étant pas de nature à
infirmer, par rapport à ce titre, la croyance
légitime du public à son abandon. — Même
arrêt.

22335. L'émission de prospectus ne
suffit même pas à conférer ou conserver
le droit au titre du journal, en l'absence
de toute publication effective. — Trib. civ.
de la Semé, 20 avr. 1864, D. P. 95. 2. 456,
notes 4 et 5.

22336. En résumé, c'est la possession du
titre qui donne naissance à la propriété de
ce titre. — Paris, 23 mars 1885, J. G. S.
Propr. littér. et artist., 51.

22337. Mais les tribunaux peuvent pres-
crire les mesures nécessaires pour éviter la
confusion entre des journaux portant le
même titre ou des titres analogues. — Trib.
com. de la Seiue, 31 mars 1881, D. P. 82.
3. 95. — Trib. civ. de la Seine, 7 avr. 1881,
ibid. — Trib. com. de la Seine, 18 juin
1881, ibid.

22338. Et ces mesures peuvent être ordon-

nées,alors même que ces j oùrnaux sont publiés
dans des villes éloignées l'une de l'autre, la
confusion étant possible à raison de la faci-
lité des relations postales. — Jugements préc.
31 mars et 18 juin 1881.

22339. La même solution a été donnée
dans une espèce où les deux journaux pré-
sentaient de grandes différences de caractère
et de dimensions. — Paris, 23 mars 1885,
J. G. S. Propr. littér. et artist, 51.

22340. Le droit du propriétaire du titre
d'un journal ne subit aucune atteinte lors-
qu'il résulte des circonstances de la cause
que ce titre n'a été placé en tête d'un autre
journal qu'avec la désignation spéciale du

département dans lequel ce journal était
publié, que les deux journaux n'ont ni le
même format ni le mênv centre d'action, ni
la même clientèle, qu'ils paraissent dans des
départements différents, et que dès lors
aucune confusion n'a pu se produire entre
eux. — Caen, 23 mars 1886, D. P. 87. 2.
139.

22341. Ainsi il a été jugé que le journal
Le Petit Normand, publié à Rouen, ne pou-
vait se plaindre du titre Le Petit Normand
de l'Orne, pris par un journal publié à Alen-
çou. — Même arrêt.

22342. Jugé également que le proprié-
taire d'un journal ayant pour titre Le Gran-
villais, et portant eu sous-titre : Courrier
d'Avranches, de Coutances el de la côte, ne
peut s'opposer à la publication d'un journal
s'intitulunt Le Courrier d'Avranches. — Caen,
15 jauv. 1878, J. G. S. Propr. littér. et ar-
tist 53.

22343. De même, une expression géné-
rique tombée dans le domaine public, telle
que le mot Figaro, lie peut constituer une

propriété exclusive au profit de celui qui l'a
adaptée le premier à un journal pour le
dénommer. — Trib. com. d'Alger, 30 juin
1881, D. P. 82 3. 96.

22344. En conséquence, l'éditeur d'un
journal peut prendre cette expression pour
titre, à la condition de n'établir aucune con-
fusion vis-à-vis du public, et de ne causer
aucun préjudice au propriétaire de la pre-
mière publication. — Même jugement.

22345. Spécialement, les propriétaires du
Figaro ne peuvent interdire la publication
d'un journal sous le titre de Figaro algérien.
— Même jugement.

22346. ... Alors surtout que, par sa com-

position typographique, ce dernier litre dif-
fère du premier. — Même jugement.

22347. — V. TABLE D'UN LIVRE ; CATALOGUE
(C. com. n 0' 68 à 73). — On doit considérer
comme une production protégée par la loi
du 19 juill. 1793 toute oeuvre qui a nécessité
un travail de l'esprit ou de l'intelligence. —

Nancy, 18 avr. 1893, D. P. 93. 2. 418.
22348. Et il importe peu que cette oeuvre

ne soit pas une création entièrement origi-
nale, si d'ailleurs les éléments, bien qu'em-
pruntés au domaine public, ont été choisis
avec discernement, disposés dans un ordre
spécial et appropriés avec intelligence à un
usage plus ou moins général. — Même arrêt.

22349. ... Ou même qu'elle ne soit pas
destinée à être vendue et notamment qu'elle
doive être distribuée gratuitement et comme
accessoire d'un produit industriel à faire
connaître. — Même arrêt.

22350. Spécialement, constitue une pro-
priété privée protégée parla loi du 19 juill.
1793, la création d'un catalogue illustré con-
tenant la description et le prix de différents
objets de confection en vente dans les maga-
sins du commerçant, auteur de ce catalogue.
— Même arrêt.

22351. Dès lors, il y a contrefaçon dans
le fait de reproduire dans un catalogue
semblable le texte et la plupart des modèles
de ce catalogue. — Même arrêt.

22352. 11 en est de même du catalogue
d'une exposition universelle. — Paris, 5 avr.

1867, D. P. 85. i. 285, note 1. — Trib. delà
Seine, 9 mai 1884 et 15 mai 1885, J. G. S.
Propr. littér. et artist, 48. -

22353. ... D'une exposition d'électricité
ou d'une exposition annuelle de peinture. —

Paris, 5 mai 1882, J. G. S. Propr. littér. et
artist, 48.

22354.... Ou même du catalogue des mar-
chandises mises en vente par un commer-
çant, encore bien que ce catalogue ne soit
pas destiné à être vendu. — Nancy, 18 is/vr.
1893, D. P. 93. 2. 418.

22355. — VI. COMPILATION; ABRÉGÉS; TRA-
DUCTION (C. com. n 0» 74 à 83). — Une com-
pilation constitue ou non une propriété,
suivant qu'elle révèle ou non un travail per-
sonnel. — Nancy, 18 avr. 1893, D. P. 93. 2.
418. — V. Code de commerce: n° 74.

22356. Il y a contrefaçon d'une compila-
tion, lorsqu'on prend à un ouvrage de ce
genre quelque chose qui lui appartient en
propre comme le choix des matière», on. la
rédaction, ou l'ordre général, ou les détails ;
mais il n'y a pas contrefaçon lorsque les
matériaux sont dans le domaine public et
que l'ordre suivi dans leur arrangt-ment est
le seul possible. — D. P. 93. 2. 177, note 3.

22357. Ainsi il a été décidé que la pro-
priété exclusive d'un dictionnaire est limitée
aux textes explicatifs introduits par l'auteur,
au choix des exemples, en un mot aux par-
ties du dictionnaire qui portent le cachet
d'un travail personnel ; au contraire, les
mots, leur ordre alphabétique, leur genre,
sont du domaine public. — Trib. corr.
Seine, 2 juill. 1840, et Paris, 9 mars 1842,
D. P. 93. 2. 177, note 3. — Trib. corr. Seine,
16 août 1864, ibid.

22358. On doit également considérer
comme constituant une propriété littéraire,
protégée par l'action eu contrefaçon, lès
articles d'un dictionnaire pour la rédaction
desquels l'auteur a dû sans doute recourir
aux ouvrages qui ont paru avant le sien,
mais qu'il n'a pas copiés, se bornant à en
extraire les matériaux dont il avait besoin,
faisant parmi eux un choix, les disposant
avec discernement et goût, et y joignant
d'ailleurs ses propres réflexions. — Trib.
corr. Seine, 16 jauv. 1834, D. P. 93. 2. 177,
note 3.

22359. Les almanachs ou annuaires étant
généralement composés suivant un plan en
quelque sorte nécessaire et dans un ordre
consacré par l'usage, les parties essentielles
de ces ouvrages ne sauraient constituer la
propriété personnelle d'aucun éditeur. —

Aix, 10 févr. 1866, J. G. S. Propr. littér. et
artist., 47. — Rouen, 5 août 1873, J. G.- S.
Industrie et commerce, 504.

22360. Les règles relatives à la propriété
et à la contrefaçon littéraires ne peuvent être

appliquées strictement, lorsqu'il s'agit d'un
dictionnaire historique et biographique, les
oeuvres de cette nature étant nécessairement
des compilations, dont les éléments puisés
dans le domaine public ou empruntés aux
mêmes sources ont toujours des points de
ressemblance nombreux. — Trib. civ. Seine,
12 janv. 1893, D. P. 93. 2. 17T.

22361. En pareille hypothèse, la propriété
exclusive de l'auteur doit être limitée à
l'ordre et à la mise en oeuvre des matières,
au choix des exemples et des citations, en
un mot aux parties qui portent le cachet
d'un travail personnel. — Même jugement.

22362. Des citations, même faites avec
l'indication de la source, ont un caractère
abusif, lorsqu'elles comprennent des articles

biographiques en entier et ne sont point
intercalées par l'auteur dans son propre
texte comme un ornement ou un témoi-

gnage documentaire. — Même jugement.
22363. L'auteur d'un dictionnaire ne peut

poursuivre en contrefaçon celui qui, jen

Subliant
un dictionnaire similaire, a reproduit

es notices biographiques identiques a celles
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Earues
dans le premier ouvrage, s'il est éta->

li qu'il a, pour la confection de ces notices,
mis à contribution les travaux de ses devan-
ciers ou que les notices émanaient des per-
sonnages mêmes qui en sont l'objet. —

Même jugement.
22364. Les notices ou sommaires qui

accompagnent dans les recueils de jurispru-
dence les jugements et arrêts, exigent un
travail de l'esprit qui donne naissance à une
oeuvre origiuala et personnelle créant au

profit de l'auteur un droit de propriété.
—

Paris, 5 août 1884, D. P. 93. 2. 177.
22365. L'auteur d'une notice ou d'un

sommaire peut donc prétendre avoir créé une
oeuvre nouvelle et a droit à protection, quoi-
que les changements qu'il a apportés à la
notice ou au sommaire fait par un autre
consistent simplement dans l'addition, la
substitution ou la transposition d'un petit
nombre de mots. — Même arrêt.

22366. Toutefois, les notices ou sommai-
res de jugements ou d'arrêts ne constituent

pas des écrits susceptibles de droit privatif,
dans le sens de la loi du 19 juill. 1793, lors-

qu'elles sont la reproduction des termes de
la loi ou des décisions judiciaires ou ne com-

portaient pas deux formules différentes. —

Même arrêt.
22387. Les emprunts que fait une per-

sonne des notices o» sommaires de juge-
ments et d'arrêts rédigés par un tiers ne
sauraient constituer, à la charge de cette

personne, une contrefaçon, si, par rapport à
l'étendue du recueil ou ils ont été faits et
à celui dans lequel ils sont insérés, ils sont
de minime importance.

— Même arrêt.
22368. — VII. REMANIEMENTD'UN OUVRAGE

nu DOMAINSPUBLIC (C. com. n 0' 84 à 90).
22369. — V11I. ARTICLES DE JOURNAUX(C.

com. n°» 91 à 94).— Tout ce qui, dans le texte
du journal, est article de politique, littéra-

ture, etc., constitue une propriété littéraire.
— J. G. S. Propr. littér. et artist. 54.

22370. Ainsi le journal qui, après avoir
annoncé dans des prospectus distribués à

profusion qu'il peut remplacer tous les jour-
naux, emprunte à un autre journal, malgré
la défense de celui-ci, des articles accusant
une empreinte personnelle, et, recueillant
ces articles au moment où ils sortent des

presses, les publie assez à temps pour que,
a Paris et dans la banlieue, ainsi que dans les

départements, ils puissent, dans, les deux

feuilles, être distribués au public à la même

heure, commet un acte de concurrence

déloyale engageant sa responsabilité. — Paris,
16 nov. 1893, D. P. 94. 2. 17, et la note 1.

22371. II en est ainsi, encore bien que le

journal ait pris soin, en reproduisant ces
articles, de désigner la feuille à laquelle il
les a empruntés. — Même arrêt.

22372. La reproduction dans un journal
d'articles publiés dans un autre journal,
constitue le délit de contrefaçon alors qu'elle
n'a. pas été faite de bonne foi et a causé
un préjudice à l'auteur sans l'assentiment

duquel elle a eu lieu. — Rennes, 5 janv.
1892. D. P. 93.2. 302.

22373. Et le prévenu, auquel incombe la

preuve de la lionne foi, ne saurait bénéfi-
cier de cette excuse, alors qu'il a apporté
une légèreté blâmable à se renseigner sur
le droil de reproduire l'article contrefait. —

Même arrêt.
22374. D'autre part, la reproduction dans

un journal et la divulgation à bas prix qui
en résulte^ dans la région où le journal est

publié, d'articles réunis en un volume d'un

prix relativement élevé, constitue à l'égard
de l'auteur le préjudice réalisé ou possible
que comporte le délit de contrefaçon. —

Même arrêt.
22375. Il en est autrement des simples

nouvelles. Spécialement, les dépêches télé-

graphiques portant à la connaissance du

public des nouvelles politiques, scientifiques

et littéraires ne peuvent être considérées
comme des oeuvres de l'esprit, et ne sont

pas dès lors susceptibles de propriété litté-
raire. — J.G. S. Propr. littér. et artist, M.

22376. — IX. DISCOURS; PLAIDOYERS;

LEÇONS (C. com. n 03 95 à 105). — Les leçons
publiques d'un professeur constituent à son

profit une oeuvre d'intelligence dont la pro-
priété lui appartient, et personne n'a le
droit de les publier sans son aveu. — Trib.
civ. Seine, 9 déc. 1892, û. P. 94. 2. 262. —

V. Code de commerce, n° 103.
22377. En conséquence, celui qui, sans

autorisation, reproduit, au moyen des notes

qu'il a prises, et met en vente les cours
faits par un professeur d'une faculté de droit
à ses élèves, commet une contrefaçon des
oeuvres de ce professeur, et il doit à celui-

ci, ainsi qu'à l'éditeur à qui le droit de

publier les cours avait été cédé, la répara-
tion du préjudice par eux souffert. — Même
jugement.

22378. Un professeur, dout les cours ont
été reproduits et mis en vente sans son con-

sentement, est recevable à former en justice
contre l'auteur de la reproduction et de la
mise en vente, une demande en payement
de dommages-intérêts, quoiqu'il ait cédé à
un éditeur le droil de publier les cours dont

s'agit, si, dans le traité de cession ainsi con-

clu, il s'est réservé comme droits d'auteur
un tant pour cent sur chacune des éditions
à émettre : outre l'intérêt moral incontes-
table reconnu à tout auteur de veiller à ce

que son oeuvre ne soit pas défigurée par les
contre facteurs, il avait ainsi un intérêt matériel
évident à ce que la vente de ses ouvrages
fût exclusivement réservée à l'éditeur avec

lequel il a traité. — Même jugement.
22379. — X. LETTRES MISSIVES (C. com.

n°» 106 à 111). — En ce qui concerne la

propriété des lettres missives, V. également
J. G. S. Lettres missives, 27 el s.

22380. — XL OEUVRES DRAMATIQUES(C.
com. n» 112). — V. infrà, n" 22644 et s.

22381. — XII. OEUVRES MUSICALES (C.
com. n 03 U3 et 114). — En ce qui concerne
les oeuvres en elles-mêmes, V. infrà, n 03

22644 et s.
22382. Aux termes de l'article unique de

la loi du 16 mai 1866 relative aux instru-
ments de musique mécanique, la fabrication
et la vente des instruments servant à repro-
duire mécaniquement des airs de musique
qui sont du domaine privé ne constituent
pas le fait de contrefaçon musicale prévu et

puni par la loi du 19 juill. 1793 combinée
avec les art. 425 et s. C. pén. — D. P. 66.
4. 49.

22383. Jugé à cet égard que les cartons
perforés qui, dans certains instruments
musicaux mécaniques, remplacent les cylin-
dres à pointes autrefois employés, sont cen-
sés faire partie intégrante de l'insl rumen t,
encore bien qu'ils puissent en être matériel-
ment séparés et être vendus à p.art. — Paris,
9 janv. 1895, D. P. 95. 2. 413, et la note.

22384. L'étendue, le poids et le prix de
ces cartons, joints à l'impossibilité pour le
public musical de les lire, à moins d'une
initiation particulière et exceptionnelle, ne

permettent pas d'y voir une concurrence sé-
rieuse aux éditions musicales ordinaires. —

Même arrêt.
22385. En conséquence, la fabrication et

la vente de ces cartons perforés dont l'exis-
tence était déjà connue lors du vote de la loi
du 16 mai 1866, est licite et protégée eontre
l'action en contrefaçon des éditeurs par ladite
loi, qui s'applique à tout instrument servant
à reproduire mécaniquement des airs de
musique. — Même arrêt.

22386. — XIII. MANUSCRITSDES BIBLIOTHÈ-
QUES, ÉTABLISSEMENTSPUBLICS,ETC. (C. com.
n»3 115 à 124).

22387. — XIV. ACTES OFFICIELS (C. com,
n»3 125 à 133). — Une ville peut avoir la

propriété exclusive d'un ouvrage composé à
ses frais, par ses soins et sous sa direction.
— Paris, 13 févr. 1877, D. P. 79. 1. 20.

22388. Mais les actes officiels émanés de
l'Administration municipale, ainsi que les
documents qui leur sont annexés, tombent
dans le domaine public. —

Req. 15 mai

1878, D. P. 79. 1. 20. — V. Code de com-

merce, u° 125.
22389. Spécialement, la ville de Paris ne

peut revendiquer la propriété des éléments
de la série des prix annexés aux cahiers des
charges des travaux qu'elle met en adjudica-
tion. — Même arrêt.

22390. — XV. OUVRAGESILLICITES (C. com.
n»3 134 à 136).

§ 2. — Droit d'édition (C. com. n»» 137 à 234).

22391. — I. DROITS DES AUTEURS(C. com.
n 03 137 à 176). — L'auteur est le maître
absolu de son oeuvre, en ce sens qu'il la
fait telle qu'il lui plaît et peut s'opposer à
toute modification, a moins qu'il n'ait
enchaîné sa liberté par quelque convention

exceptionnelle. — J. G. S. Propr. littér. et

artist, 31.
22392. Ainsi l'artiste chargé de l'illustra-

tion d'un ouvrage jouit, pour la traduction
du livre par le crayon, de la latitude indis-

pensable à l'essor de son imagination, et ne
saurait être astreint à la reproduction servile
et minutieuse de tous les détails décrits par
l'écrivain. — Paris, 18 juin 1883, D. P. 85.
2. 192.

22393.
'

Pour l'exploitation de son droit
l'auteur a un double privilège : 1° privilège
pour la reproduction, commun à toutes les
oeuvres littéraires et artistiques, et qui com-

prend non seulement le droit exclusif de

publier, vendre et distribuer l'oeuvre,, mais,
en outre, lorsqu'il s'agit d'une oeuvre litté-

raire, le droit exclusif de la traduire. —

Bruxelles, 17 mai 1880, D. P. 81. 2. 117.
22394. ... Et de l'adapter, pour prendre

une expression usitée dans le monde des
lettres. — J. G. S. Propr. littér, et artist.,
32.

22395. Ainsi l'auteur d'un roman peut
empêcher un tiers d'y puiser une pièce de
théâtre. — J. G. S. Propr. littér. et artist., 32.

22396. Par suile, l'écrivain autorisé par
l'héritier de l'auteur d'un roman (dans l'es-
pèce, le roman « Madame Bovary ») à
extraire de ce roman une pièce de théâtre,
est sans droit de faire représenter la pièce
qu'il a composée, si l'autorisation n'avait
été donnée que sous réserve de change-
ments, de corrections à apporter à la pièce,
si les parties n'ont pu se mettre d'accord
quant aux changements et corrections, et si
la pièce est défectueuse au point de vue du
style. — Paris, 4 nov. 1890, D. P. 91, 2. 303.

22397.... Alors, d'ailleurs,que la résistance
de l'héritier de l'auteur du roman tient au

légitime souci des devoirs qui lui sont im-

posés envers la mémoire du défunt et qu'il
n'est pas établi qu'il se propose de. profiter
du manuscrit dont il a reçu communica-
tion pour faciliter une autre oeuvre d'adap-
tation et de mise à là scène du roman. —
Même arrêt.

22398. ... 2° Privilège pour la représen-
tation ou l'exhibition, spécial aux ouvrages
dramatiques, aux oeuvres musicales et aux
oeuvres d'art. — J. G. S. Propr. littér. et
artist, 32. — V. infrà, n» 3 22644 et s.

22399. Les oeuvres dramatiques et musi-
cales se distinguent, quant à la propriété,
des oeuvres littéraires proprement dites, en
ee qu'elles comportent un double droit pour
l'auteur : droit d'édition, commun à toutes
ces oeuvres; droit de représentation, spécial
à celles-ci. — J. G. S. Propr. littér. etartist..
56.

22400 .Ces deux droits sont tellement dis-
tincts qu'ils peuvent, à divors points de vue,
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se trouver soumis à des régimes différents.
Ainsi le décret du 28 mars 1852, qui inter-
dit et punit la contrefaçon sur le territoire
français d'ouvrages publiés à l'étranger et
mentionnés en l'art. 425 C. pén.,ne protège
que le droit d'édition et de publication, et
ne s'applique pas dès lors à la représenta-
tion des oeuvres théâtrales. —

Req. 14 déc.
1857, D. P. 58. 1. 161.

22401. Dans le canton de Genève, où
la loi du 19 juill. 1793 est encore en vi-

gueur, le dépôt préalable que doivent faire
les compositeurs d'oeuvres musicales pour
s'assurer la propriété de ces oeuvres u'est

exigé que par rapport aux droits d'édition,
d'impression, de vente ou de distribution,
mais non par rapport à l'exécution publi-
que. — C. de Genève, 27 juin 1881, D. P.
82. 2. 90.

22402. En ce qui touche le droit d'édi-

tion, les oeuvres dramatiques sont soumises
aux mêmes règles que les autres ouvrages
littéraires et régies par

les mêmes textes.
— J. G. S. Propr. littér. et artist, 58.

22403. L'auteur d'une oeuvre dramatique
ou musicale étant investi, au point de vue
de l'édition, des mêmes droits que s'il était
l'auteur d'une oeuvre littéraire proprement
dite, il s'ensuit que lui seul (ou ses ayants
droit) a la faculté d'autoriser la reproduction
de son oeuvre, par quelque procédé que ce

soit, et notamment par voie de copie. —

J.G. S. Propr. littér. et artist., 59.
22404. On s'est demandé si l'on devait

considérer comme un empiétement sur les
droits de l'auteur, commeune contrefaçon,le
fait de copier comme il est d'usage dans ies

théâtres, les rôles destinés aux différents
acteurs et les parties d'orchestre. — J. G. S.

Propr. littér. et artist, 59.
22405. A cet égard, une distinction est

nécessaire : l'auteur d'un ouvrage dramati-

que ou son cessionnaire ne pourraient pour-
suivre le directeur de théâtre qui, pour la
facilité des études des comédiens de sa

troupe, aurait fait copier à la main les rôles
destinés à chacun d'eux, cette copie n'étant

point une édition, et la propriété littéraire
ne s'étendant pas jusqu'à interdire la fa-
culté de copier un ouvrage pour son usage
personnel. Mais, si un correspondant dra-

matique entreprenait des copies manuscrites
de rôles qu'il vendrait aux diverses troupes
des départements, il pourrait être poursuivi
comme contrefacteur. — J. G. S. Propr.
littér. et artist., 59.

22406. 11 a été jugé, conformément à
cette distinction : 1° qu'il y avait délit de

contrefaçon dans le fait de reproduire, fût-
ce dans une forme manuscrite, uue oeuvre
musicale pour en faire, dans un intérêt mer-

cantile, un emploi autre que celui autorisé

par le propriétaire, et que le fait de donner
en location à plusieurs directeurs de théâtre
une partition d'orchestre contrefaite en
constitue le délit. — Cr. r. 28 janv. 1888,
D. P. 88. 1. 400.

22407. ... 2» Que le directeur de théâtre

qui a conclu un traité avec la Société des

auteurs, compositeurs et éditeurs de mu-

sique pour la représentation des oeuvres fai-
sant partie du répertoire de cette société,
peut, sans commettre le délit de contrefaçon,
faire faire pour les besoins dés artistes et
des musiciens de l'orchestre, des copies
manuscrites des partitions ou morceaux de
partition achetés chez un éditeur, membre
de la Société. — Paris, 25 janv. 1878, D. P.
79. 2. 51.

22408.... 3°Que de même,le directeur de
théâtre qui fait faire, pour l'usage exclusif de
son théâtre, des copies manuscrites d'une

partition musicale, sur l'exemplaire de cette

Fartition
vendue à son prédécesseur par

éditeur propriétaire;, ne peut être consi-
déré comme ayant fait une édition de cette
oeuvre et ne commet pas le délit de contre-

façon. — Angers, 3 juin 1878, D. P. 79.
2.51.

22409. ... 4° Que, en cas de cession du
droit de faire jouer une certaine musique
sur un théâtre déterminé, <eavec défense de

copier, prêter, ou céder cette musique pour
le reste de la France et l'étranger », il n'y
a pas contravention à cette clause dans le
fait de copier les parties d'orchestre pour
les besoins de la représentation.

— Trib.
corr. Besançon, 20 nov. 1890, J. G. S. Propr.
littér. el artist, 59.

22410 5° Qu'en matière de propriété
littéraire, ie délit de contrefaçon ne peut
exister que lorsqu'il y a édition, c'est-à-dire
vente ou distribution au public de copies
exécutées sans autorisation de l'auteur ou de
son cessionnaire et faisant une cuncurrence
illicite à l'édition originale, et que, dès lors,
les copies d'une oeuvre théâtrale, dont l'u-

sage n'est que l'exercice du droit de repré-
sentation et qui ne sont pas mises dans le

commerce, ne constituent pas le délit de

contrefaçon. — Civ. r. 25 janv. 1893, D. P.
93. 1. 144.

22411. ... Spécialement, qu'une ville ne

porte pas atteinte aux droits d'un éditeur
de musique, si elle fait faire, non dans un
but mercantile, mais pour les besoins des

représentations de son théâtre et à l'usage
exclusif des musiciens de ce théâtre, des

copies manuscrites d'une partition ou d'un
morceau de partition sur l'exemplaire de
cette partition qu'elle a acheté chez l'éditeur.
— Même arrêt.

22412. ... 6° Que le directeur de théâtre

qui fait faire, pour l'usage des artistes et
des musiciens de son théâtre, des copies
manuscrites d'une partition musicale sur

l'exemplaire de cette partition qu'il a ache-

tée, ne porte aucune atteinte au droit de pro-
priété des éditeurs : qu'il n'y a dans ce fait

qu'un acte intérieur, un procédé de repré-
sentation dont les conséquences sont bor-
nées. — Besançon, 6 juill. 1892, D. P. 92. 2.
579.

22413. ... Et que le directeur de théâtre

qui, dans le même but, loue les copies manus-
crites d'une partition à celui qui lésa faites
à son usage exclusif ne commet pas davan-

tage le délit de contrefaçon.
— Même

arrêt.
22414. Mais il y a contrefaçon si le direc-

teur, multipliant
les copies, les emploie,

non pas seulement à l'usage du théâtre qu'il
dirige, mais pour les exploiter à part et ies

ajouter à son commerce. — Même arrêt.
22415. Celui qui, dans l'intérêt exclusif

d'un directeur de théâtre, auquel d'ailleurs
il est attaché, et sans en faire commerce,
donne en location à ce directeur des copies
manuscrites de partitions qu'il possède, ne

peut être poursuivi en contrefaçon par l'édi-
teur des partitions, alors du reste qu'il est
établi qu'il n'a pas agi de mauvaise foi. —

Même arrêt.
22416. L'auteur a deux moyens de tirer

parti de son oeuvre : il peut la faire éditer

pour son compte, ou bien il peut la céder.
— J. G. S. Propr. littér. et artist,SI.

22417. Le droit d'édition appartient à

l'auteur, non seulement lorsqu'il a publié
son oeuvre séparément, mais encore lorsqu'il
l'a insérée dans un recueil d'oeuvres sem-
blables, tel qu'une revue. — Rennes, 5 janv.
1892, J. G. S. Propr. littér. el artist, 57.

22418. La collaboration altère gravement
le droit de chaque collaborateur. Il résulte
bien de l'indivisibilité de l'oeuvre que le droit
de chacun des collaborateurs s'étend à
l'oeuvre tout entière ; mais l'exercice de ce
droit est subordonné pour chacun à l'obli-
gation de tenir compte des droits de ceux

qu'il s'est associés pour SOD travail.— J. G. S.

Propr. littér. et artist., 34. — V. Code de

commerce, n° 149.
22419. A cette situation s'appliquent

naturellement, les principes d'équité posés
par l'art. 1859 C. civ. Chaque associé peut
se servir des choses appartenant à la société,
pourvu qu'il ne s'en serve pas contre l'inté-
rêt de la société, et de manière à empêcher
les associés d'en user selon leurs droits. —
J. G. S. Propr. littér. et artist., 34.

22420. Jugé que l'auteur qui s'est chargé
de rédiger uue biographie à l'aide de docu-
ments intimes qui lui ont été confiés et en
s'interdisant de publier cette oeuvre sans
l'approbation expresse de la personne-pour
laquelle il l'a entreprise, ne peut-être consi-
déré comme ayant la propriété exclusive de
cette biographie, attendu que la remise des
documents constitue eu quelque sorte la
collaboration de celui qui les a confiés. —

Paris, 31 janv. 1881, D. P, 83. 2. 62.
22421. Par suite, si l'auteur de la bio-

graphie a livré son manuscrit, il ne peut,
dans le cas où la personne qui a remis les
documents refuse de le faire imprimer, en
demander la restitution pour le publier sui-
vant sa convenance personnelle, et, après
son décès, son héritier ne peut avoir plus 4e
droits que lui-même. — Même arrêt.

22422. Cette solution paraît exacte, car
la collaboration ne suppose pas nécessaire-
ment un travail littéraire, et le simple fait
d'avoir fourni les éléments matériels de
l'oeuvre suffit pour la constituer. — Trib. de
la Seine, 29 avr. 1891, J. G. S. Propr.
littér. et artist, 35.

22423. Dans les ouvrages collectifs, com-
posés de morceaux écrits et signés par un
certain nombre de collaborateurs, la qualité
de véritable et principal auteur appartient
à celui qui a conçu et dirigé l'ensemble du
travail ; c'est en sa personne que réside le
privilège, comme auteur de 1 ensemble et
comme coauteur des différentes parties dans
leur rapport avec l'ensemble. — Paris,
6 juin 1883, D. P. 85. 2. 219. —

Comp. Code
de commerce, n» 164.

22424. Par suite il n'est pas tenn, en
l'absence de conventions spéciales, de deman-
der l'autorisation des auteurs pour publier
des réimpressions de cet ouvrage, ni même
pour en publier des abrégés, extraits ou
résumés, faits sur la généralité de l'ouvrage
et

reproduisant
la pensée fondamentale qui

sert de base à toutes les parties. — Même
arrêt.

22425. Spécialement, le fondateur d'un
recueil périodique constituant une vérita-
ble encyclopédie de l'enfance, ne commet
pa3 le délit de contrefaçon en publiant,sous
uu titre distinct et spécial, uu volume con-
tenant des oeuvres qu'un auteur avait com-
posées pour ce recueil, alors que ces publi-
cations indiquent qu'elles en font partie. —
Même arrêt.

22426. Mais il ne faut pas exagérer é$He
solution; il faut au contraire la restreindre
au cas où il s'agit d'un travail d'ensemble,
combiné dans un but unique. — J. G. S.
Propr. littér. et artist,, 37.

22427. — II. DROITS DES ÉTRANOBRS I(G.
com. n° 177 à 229).

— La protection accor-
dée par le décret du 28 mars 1852 aux au-
teurs d'ouvrages publiés à l'étranger n'existe
qu'autant que, lors de l'introduction de ces
ouvrages en France, l'auteur ou ses ayants
cause justifient d'un droit privatif leur

appartenant dans le pays où la publication
originaire a eu lieu. — Req. 25 juill. 1887,
D. P. 88. 1. 5.

22428. Et spécialement les auteurs d'ou-
vrages de musique publiés en Italie, ou les
éditeurs exerçant leurs droits en France, ne
peuvent poursuivre comme coupables de
contrefaçon les éditeurs italiens des parti-
tions de ces ouvrages introduites en France,
lorsque le droit des auteurs sur ces parti-
tions était éteint d'après la loi italienne.—
Même arfêt.

'
.

22429. Cette solution, qui résulte des
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termes et de l'esprit du décret du 28 mars
1852, aérait au besoin commandée par la
convention franco-italienne du 29 juin 1362,
dont l'art. 4ery après avoir assuré aux au-
teurs d'ouvrages de littérature et d'art la
jouissance réciproque dans les deux pays des
avantages qui y sont attribués par la loi,
ajoute que « ces avantages ne leur seront
réciproquement assurés que -durant'l'exis-
tence de leurs droits dans le pays où la
publication originaire aura été faite ». —
Même arrêt.

22430. Une convention internationale
pour la protection des oeuvres littéraires et
artistiques a été signée à Berne le 9 sept.

1886 entre la France, l'Allemagne, la Belgi-
que, l'Espagne, la Grande-Bretagne, Haïti,
1Italie, Libéria, la Suisse et la Tunisie (1).— V. Code de commerce, n° 181.

22431. A cette convention ont successi-
vement adhéré : le Grand-duché de Luxem-
bourg, le 23 mars 4888. — J. G. S. Propr,
littér. et artist., 3.

22432. .... La principauté de Monaco, le
30 mai 1889. — J. G. S* Propr. littér. et
artist, 3.

22433. Les oeuvres des auteurs et artistes
étrangers ne sont protégées en Angleterre
qu'à la condition d avoir été régulièrement
enregistrées, bien que l'Angleterre soit une

des puissances signataires de la convention
de Berne. — Haute cour just. de Londres.
4 févr. 1891. D. P. 93. 2. 171.

22434. A défaut de dispositions spéciales
d'enregistrement dans l'ordre du conseil qui
étend à un pays le bénéfice des lois anglaises
sur l'International copyright, cet enregistre-
ment doit être effectué dans les formes pres-
crites parle copyright de 1862. — Même
arrêt.

22435. La convention de Berne ri£.dis-
pen&e pas. les auteurs et artistes étrangers
de cet enregistrement- — Même arrêt.
#22436. En Allemagne, outre la conven-

tion de Berne, les droits de nos nationaux

(1) 13-16 »ept. 1887. — Convention signée à

Berne, le 9 sept. 1886, concernant ta création d'une

union internationale pour ta protection des oeuvres
littéraires et artistiques (Journ. off. du 16 septembre;
Bull., n» 18386; D. P. 88. 4. 4).

Art; i,r. Les pays contractants sont constitués 'à
l'état d'Union pour la protection des droits des auteurs
sur leurs oeuvres littéraires et artistiques.

Art. 3. Les auteurs ressortissant à l'un des pays de
l'Union ou leurs ayants cause jouissent, dans les
autres pays, pour leurs oeuvres, soit publiées dans un
de ces pays, soit non publiées, des droits que les lois

respectives accordent actuellement ou accorderont par
la suite aux nationaux.

La jouissance de ces droits est subordonnée à l'ac-

complissement des conditions et formalités prescrites
par la législation du pays d'origine de l'oeuvre; elle
ne peut excéder, dans les autres pays, la durée de la

protection accordée dans ledit pays d'origine.
Est considéré comme pays d'origine de l'oeuvre celui

de la première publication, ou, si cette publication a
lieu simultanément dans plusieurs pays de l'union,
celui d'entre eux dont la législation accorde la durée
de protection la plus courte.

Pour les oeuvres non oubliées, le pays auquel ap-
partient l'auteur est considéré comme pays d'origine
de l'oeuvre.

Art. 3. Les stipulations de la présente convention
«appliquent également aux éditeurs d'oeuvres litté-
raires et artistiques publiées dans un des pays de
l'Union, et dont l'auteur appartient à un pays qui
n'en fait pas partie.

Art. 4. L'expression « oeuvres littéraires et artisti-
ques >»comprend les livres, brochures ou tous autres
écrits; les oeuvres dramatiques ou dramatico-musi-
cales, les compositions musicales avec ou sans paro-
les; les oeuvres de dessin, de peinture, de sculpture,
de gravure; les lithographies, les illustrations, les
cartes géographiques ; les plans, croquis et ouvrages
plastiques, relatifs à la géographie, à la topographie,
à l'architecture ou aux sciences en général; enfin
tonte production quelconque du domaine littéraire,
scientifique ou artistique, qui pourrait être publiée
par n'importe quel mode d'impression ou de repro-
duction.

Art. S1.Les auteurs ressortissant a l'un des pays de
l'Union ou de leurs ayants'cause jouissent, dans les
autres pays, du droit exclusif de faire ou d'autoriser
la traduction de leurs ouvrages jusqu'à l'expiration
de dix années a partir de la publication de l'oeuvre

originale dans l'on des pays de l'union.
Pour les ouvrages publiés par livraisons, le délai de

dix années ne compte qu'à dater de la publication de
la dernier* livraison de l'oeuvre originale.

Pour les oeuvres composées de plusieurs volumes

publiés par intervalles, ainsi que pour les bulletins ou
cahiers publiés par des sociétés littéraires ou savantes
ou par des particuliers, chaque volume, bulletin ou
cahier est, en ce qui concerne le délai de dix années,
considéré comme ouvrage séparé.

Dans les cas prévus au présent article, est admis
comme date de publication, pour le calcul des délais
de protection, le 31 décembre de l'année dans laquelle
l'ouvrage a été publié.

Art. 6. Les traductions licites sont protégées comme
des ouvrages originaux. Elles jouissent, en consé-

quence, de la protection stipulée aux articles 2 et 3 en
ce qui concerne leur reproduction non autorisée dans
les pays de l'Union.
' Il est entendu que, s'il s'agit d'une oeuvre pour

laquelle le droit de traduction est dans le domaine

public, le traducteur ne peut pas s'opposer à ce que la
même oeuvre soit traduite par d'autres écrivains.

Art. 7. Les articles de journaux ou de recueils pé-
riodiques publiés dans l'un des

pays de l'union peu-
vent être reproduits, eu original ou en traduction,
dans les autres pays de l'union, à moins que les au-
teurs ou éditeurs ne l'aient expressément interdit.
four les recueils, il peut suffire que l'interdiction

soit faite d'une pian ière générale en tête de chaque
numéro du recueil.

En aucun cas, cette interdiction ne peut s'appliquer
aux articles de discussion politique ou à la reproduc-
tion dès nouvelles du jour et des 'faits divers.

Art. 8. En ce qui concerne la faculté de faire lici-
tement des emprunta à des oeuvres littéraires ou artis-
tiques pour des publications destinées à l'enseigne-
ment ou ayant un caractère scientifique, ou pour des
chrestpmathies, est réservé l'effet de la législation des
pays ds l'Union et des arrangements particuliers exis-
tants ou à conclure entre eux.

Art. 9. Les stipulations de l'art. 2 s'appliquent à
la représentation publique des oeuvres dramatiques ou
dramatico-musicales, que ces oeuvres «Oient publiées
ou non.

Les auteurs d'oeuvres dramatiques ou dramatico-
musicales, ou leurs ayants cause, sont, pendant la
durée de leur droit exclusif de traduction, récipro-
quement protégés contre la représentation publique
non autorisée de la traduction de leurs ouvrages.

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent égale-
ment à l'exécution publique des oeuvres musicales non
publiées ou de celles oui ont été publiées, mais
dont l'auteur a expressément déclaré sur le titre
ou en tête de l'ouvrage qu'il en interdit l'exécution
publique.

Art. 10. Sont spécialement comprises parmi les
reproductions illicites auxquelles s'applique la pré-
sente convention, les appropriations indirectes non
autorisées d'un ouvrage littéraire ou artistique, dési-
gnées sous des noms divers, tels que : adaptations,
arrangements de musique, etc., lorsqu'elles ne sont
que la reproduction d'un tel ouvrage, dans la même
forme ou sous une autre forme, avec des changements,
additions nu retranchements non essentiels, sans pré-
senter d'ailleurs le caractère d'une nouvelle oeuvre
originale.

Il est entendu que, dans l'application du présent
article, les tribunaux des divers pays de l'Union tien-
dront compte, s'il y a lieu, des réserves de leurs lois
respectives.

Art. tt. Pour que les auteurs des ouvrages proté-
gés par la présente convention soient, jusqu'à preuve
contraire, considérés comme tels et admis, en consé-
quence, devant les tribunaux des divers pays de
I Union à exercer des poursuites contre les contrefa-
çons, il suffit que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage
en la manière usitée. I

Pour les oeuvres anonymes ou pseudonymes, l'édi- I
teur dont le nom est indiqué sur l'ouvrage est fondé I
à sauvegarder les droits appartenant a l'auteur. Il est,
sans autres preuves, réputé comme ayant cause de
fauteur anonyme où pseudonyme.

Il est entendu, toutefois, que les tribunaux peuvent
exiger, le cas échéant, la production d'un certificat,
délivre par l'autorité compétente, constatant que les
formalités prescrites, dans le sens de l'article 2, par
la législation du pays d'origine, ont été remplies.

Art. 12. Toute oeuvre contrefaite peut être saisie à

l'importation dans ceux des pays de 1Union où l'oeuvre
originale a droit à la protection légale.

La saisie a lieu conformément à la législation inté-
rieure de c ht que pays.

Art. 13. Il est entendu que les dispositions de la
présente convention ne peuvent porter préjudice, en
quoi que ce soit, au Gouvernement de chacun des
pays de l'Union de permettre, de surveiller, d'inter-
dire, par des mesures de législation ou de police inté-
rieure, la circulation, la représentation, l'exposition de
tout ouvrage ou production à l'égard duquel l'autorité
compétente aurait à exercer ce droit.

Art. \A. La présente convention, sous les réserves
et conditions à déterminer d'un commun accord,
s'applique à toutes les oeuvres qui, au moment de son
ontréfl en vigueur, ne sont pas encore tombées dans le
domaine public <lans leur pays d'origine.

Art. 15. Il est entendu que les Gouvernements des
pays de l'Union se réservent respectivement le droit de

prendre séparément, entre eux, des arrangements
particuliers, en tant que ces arrangements confére-

raient anx auteurs ou à leurs ayants causes des droits
plus étendus que ceux accordés par l'Union, ou qu'ils
renfermeraient d'autres stipulations non contraires à
la présente convention. 1/j'•'

Art. 16. Un office international est institué sous le
nom de Bureau de VUnion internationale pour fa
protection des oeuvres littéraires et artistiques.

Ce bureau, dont les frais sont supportés par les
administrations de tous les pays de l'Union, est placé
sous la haute autorité de l'administration Supérieure
de la Confédération suisse, et fonctionne sous sa sur-»
veillance. Les attributions en sont déterminées d'un
commun accord entre les pays de l'Union.

Art. 17. La présente convention peut être'soumise
a des revisions en vue d'y introduire les améliorations
de nature à perfectionner le système de l'Union.

Les questions de cette nature, ainsi que celles qui
intéressent à d'autres points de vue le développement
de L'Union, seront traitées dans des conférences qui
auront lieu successivement dans les pays de l'Union
entre les délégués desdits pays.

Il est entendu qu'aucun changement à la présente
convention ne sera valable pour l'Union que moyen-
nant l'assentiment unanime des pays qui la compo-
sent.

Art. 18. Les pays qui n'ont point pris part à la pré*
sente convention, et qui assurent chez eux la protec-
tion légale des droits faisant l'objet de cette conven-
tion, seront admis à y accéder sur leur demande.

Cette accession sera notifiée par écrit au Gouverne-
ment de la Confédération suisse, et par celui-ci à
tous les autres.

Elle emportera, de plein droit, adhésion à toutes
les clauses et admission à tous les avantages stipulés
dans la présente convention.

Art. 19. Les pays accédant à la présente convention
ont aussi Je droit d'y accéder en tout temps pour
leurs colonies ou possessions étrangères.

Ils peuvent, à cet. effet, soit faire une déclaration
générale par laquelle, toutes leurs colonies,ou posses-
sions sont comprises dans l'accession, soit nommer
expressément celles qui y sont comprises, soit se bor-
ner à indiquer celles qui en sont exclues.

Art. 20. La présente convention sera mise à exécu-
tion trois mois après l'échange des 'ratification» et
demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé,
jusqu'à l'expiration d'une année à. partir d^ Jour où
la dénonciation en aura, été faite.

Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement
chargé de recevoir les accessions 1. Elle ne produira
son effet qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la con-
vention restant exécutoire pour les- autres pays de
l'Union.

Art. 31, La présente convention sera ratifiée et lès
ratifications ea seront échangées à Berne dans le délai
d'un an au plus tard. ,.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont
signée et y ont apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de septem-
bre de l'an 1886. (Suivent les signatures).

"- '--'<

ARTICLE ADDITIONNEL.

Les plénipotentiaires, réunis pour signer la conven-
tion concernant la création d'une Uuion internatio-
nale pour la protection des oeuvres littéraires et artis-
tiques, sont convenus de l'article additionnel suivant,
qui sera ratifié en même temps que l'acte auquel il se
rapporte.

La convention conclue à la date de ce jour n'affecte
en rien le maintien des conventions actuellement exis-
tantes entro les pays contractants, en tant que ces
conventions confèrent aux auteurs ou à leurs ayants
cause des droits plus étendus que ceux accordés par
l'Union, ou qu'elles renferment d'autres stipulations
qui ne sont pas contraires à cette conventïon

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont
signé le présent article additionnel.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de septem-
bre de l'an 1886. (Suivent les signatures).
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sont encore régis par «ne convention du
19 avr. 1883. — D. P. 83. 4. 93.

22437. H en est de même: en Italie, oh

il existe encore une convention du 9 juill.
1884. — D. P. 85. i. 83.

22438. ... En Espagne,où une convention
du 16 juin 1880 assimile les étrangers aux
nationaux et contient en outre la clause de

la nation la plus J'ovorisée. — D. P. 81. 4.
64-65.

22439. En Belgique, outre la convention
de Berne, il existe une convention du 31 oct.
1881 qui réglemente les droits des Français.
— D. P. 83. 4. 33.

22440. En Danemark, la matière est

régie par les lois des 23 févr. 1866, 21 févr.

1868, 24 mai 1879 et 12 avr. 1889 ; mais
aucune convention ne règle les droits des

Français.
— J. G. S. Propr. littér. et artist., 9.

22441. En Portugal, aux termes d'une toi
du 1er juill. 1867 insérée dans le code civil,
la durée du droit ^st la même qu'en France.
— J. G. 8. Propr. littér. et artist., 13.

22442. En Hongrie, la loi du 26 avr. 1884
est identique à la loi française, sauf pour les
oeuvres photographiques, qui ne sont pro-
tégées que pendant cinq ans. Les oeuvres

d'architecture ne sont pas protégées, non

plus que les produits des arts figuratifs
appliqués à des objets industriels. — J. G. S.

Propr. littér. et artist., 21.
22443. En Suisse, d'après la loi du 23 avr.

1883, le droit s'éteint trente ans après la
mort de l'auteur, et trente ans après la

publication, lorsqu'il s'agit d'une oeuvre

posthume; ce délai est réduit à cinq ans

pour ies photographies J. G. S. Propr.
littér. et artist., 25.

22444. En Russie, une loi de 1886 établit
le même délai qu'en France. — J. G. S.

Propr. littér. et artist., 14.
22445. En Suéde et en Norvège, les rela-

tions avec la France sont régies par les
conventions des 30 déc. 1881 et 15 févr. 1884,

qui accordent aux Français le traitement
national, sauf réciprocité. —D.P. 83. 4. 35
et 85, 4. 14.

22446. Aux Pays-Bas, il existe avec la

France des conventions des 29 mars 1855 et
27 avr. 4860. — J. G. S. Propr. littér. et

artist., 5.
22447. Aux Etats-Unis, le droit d'auteur,

consacré par les lois des 8 juill. 1870 et
8 juin 1874, dure pendant quarante-deux ans,

à partir dé l'enregistrement du titre de l'ou-
vrage, pourvu que cet enregistrement soit
renouvelé avant la fin de la vingt-huitième
année. Une loi du 14 mars 1891 assure aux
étrangers en général une certaine protec-
tion, à défaut de conventions spéciales. —-
J. G. S. Propr. littér. et artist^ 15.

22448. Au Mexique, une convention du
27 nov. 1886 accorde aux Français le traite-
ment de la nation la plus favorisée. — D, P.
88. 4. 35.

22449. Au Guatemala et au Venezuela,
la

propriété littéraire et artistique est|fer^
pétuelle.— J. G. S. Propr. littér. et artist.AS
et 20.

22450. En Bolivie, une déclaration du
8 sept. 1887 assimile les Français aux natio-
naux, et réciproquement.

— D. P. 91. 4. 89.
22451. Avec le Salvador, il existe une

convention du 9 juin 1880.— D. P. 83. 4.44.
22452. Au Japon, le droit dure pendant

la vie de l'auteur, plus cinq ans, et, en tous
cas, pendant trente~cinq ans à partir de
l'enregistrement de l'oeuvre au ministère de
l'intérieur. Ce délai est réduit à dix ans
pour les photographies. —- J. G. S. Propr.
littér. el artist., 22.

PROTOCOLE DE CLOTU11E.

Au moment de procéder à la signature de la con-
vention conclue à la date de ce jour, les plénipoten-
tiaires soussignés ont déclaré et stipulé ce qui suit :

Art. 1". Au sujet de l'art. 4, il est convenu que
ceux des pays de l'Union où le caractère d'oeuvres
artistiques nest pas refusé aux oeuvres photographi-
ques s'engagent à le admettre, à partir de la mise
en vigueur de la convention conclue en date de ce

jour» au bénéfice de ses dispositions. Ils ne sont,
d'ailleurs, tenus de protéger les. auteurs desdites
oeuvres, sauf les arrangements internationaux exis-
tants ou & conclure. qu« dans la mesure où leur légis-
lation permet de le faire.

Il est entendu que 1K photographie autorisée d'une
oeuvre d'art protégée jouit, dans tous les pays de
l'Union, de la protection [égale, au sens de ladite con-
vention, aussi longtemps que dure le droit principal
de reproduction de cette oeuvre même, et dans les
limites des conventions privées entre les ayants droil.

Art. 2. Au sujet d<- l'art, 9, il est convenu que
ceux des pays de l'Union dont la législation comprend
implicitement, parmi le* oeuvres dramatico-musicates,
les oeuvres chorégraphiques, admettent expressément
lesdites oeuvres au bénéfice des dispositions de la con-
vention conclue en date de ce jour.

Il est d'ailleurs entendu que les contestations qui
s'élèveraient sur l'application de cette clause demeu-
rent réservées à l'apprérialion des tribunaux, respectifs.

Art. 3. Il est entendu que la fabrication et la vente
des instruments servant à reproduire mécaniquement
des airs de musique empruntés au domaine privé ne
sont pas considérés commo constituant le fait de con-
trefaçon musicale.

Art. 4. L'accord commun prévu à l'art. 14 delà con-
vention est déterminé ainsi qu'il suit :

L'application de la convention aux oeuvres non tom-
bées dans le domaine public nu moment de sa mise
en vigueur aura lieu suivant les stipulations y rela-
tives contenues dans les conventions spéciales exis-
tantes ou à conclure à cet effet.

A défaut de semblables stipulations entre pays de
l'Union, les pays respectifs régleront, chacun pour ce

3ui
le concerne, par la législation intérieure, les mo-

alités relatives a l'application du principe contenu à
l'art. 14.

Art. 5. L'organisation du bureau international
prévu à l'art. 16 de la convention sera fixée par un
règlement que le Gouvernement de la Confédération
suisse est chargé d'élaborer.

La langue officielle du bureau international sera la
langue française.

Le bureau international centralisera les renseigne-
ments de toute nature relatifs à la protection des
droits des auteurs sur leurs oeuvres littéraires et artis-
tiques. Il les coordonnera et les publiera. 11procédera
aux études d'utilité commune intéressant l'Union et
rédigera, à l'aide des documents qui seront mis à sa
disposition par les diverses administrations, une
feuille périodique, en iaugue française, sur les ques-
tions concernant l'objet Tu l'Union. Les Gouverne-
ments des pays de l'Union se réservent d'autoriser,
d'un commun accord, le bureau à publier une édition
dans une ou plusieurs autres langues, pour le cas ou
l'expérienre en aurait démontré le besoin.

Le burean international devra se tenir en tout temps
à la disposition des membres de l'Union pour leur
fournir, sur les questions relatives à la protection des
oeuvres littéraires et artistiques, les renseignements
spéciaux dont ils pourraient avoir besoin.

L'administration du pays ou doit siéger une confé-
rence préparera, avec te concours du bureau interna-
tional, les travaux de cette conférence.

Le directeur du bureau international assistera aux
séances des conférences et prendra part aux discus-
sions sans voix délibérative. Il fera sur sa gestion un

rapport annuel qui sera communiqué & tous les mem-
bres de l'Union.

Les dépenses du bureau de l'Union Internationale
seront supportées en commun par les pays contrac-
tants. Jusqu'à nouvelle décision, elles ne pourront pas
dépasser la somme de soixante mille francs par année.
Cette somme pourra être augmentée au besoin par
simple décision d'une des conférences prévues par
l'art. 17.

Four déterminer la part contributive de chacun des

pays dans cette sommo totale des frais, les pays con-
tractants et ceux qui adhéreraient ultérieurement u
l'Union seront divisés en six classes contribuant cha-
cune dans la proportion d'un certain nombre d'unités,
savoir :

Première classe, vingt-cinq unités ;
Deuxième classe, vingt unités ;
Troisième classe, quinze unités;
Quatrième classe, dix unités;
Cinquième classe, cinq unités
Sixième classe, trois unités;

Ces coefficients seront multipliés par le nombre des

pays de chaque classe, et la somme des produits
ainsi obtenus fournira la nombre d'unités par lequel
la dépense totale pourra être divisée. Le quotient
donnera le montant de l'unité des dépenses.

Chaque pays déclarera, au moment de son acces-
sion, dans laquelle des susdites classes il demande à
être rangé.

L'administration suisse préparera le budget du
bureau et en surveillera les dépenses, fera les avances
nécessaires et établira le compte annuel qui sera
communiqué à toute» les autres administrations.

Art. 6. La prochaine conférence aura lieu à Paris
dans le délai de quatre à six ans à partir de l'entrée
en vigueur de la convention.

Le Gouvernement français en fixera la date dans
ces limites, après avoir pris l'avis du bureau interna-
tional.

Art. 7. Il est convenu que, pour l'échange des rati-
fications prévu à l'art. îl, chaque partie contractante
remettra un seul instrument qui sera déposé, avec
ceux des autres pays, aux archives du Gouvernement
de la Confédération suisse. Chaque partie recevra en
retour un exemplaire du procès-verbal d'échange des
ratifications, signé par les plénipotentiaires qui y
auront pris part.

Le présent protocole de clôture, qui sera ratifié en
marne temps que la convention conclue à la date de
ce jour, sera considéré comme faisant partie inté-

grante de cette convention, et aura même force, va-
leur et durée.

Ea fol de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont
revêtu de leur signature.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de septem-
bre 1886. (Suivent tes signatures).

PROCÈS-VERBAL DE SIGNATURE.

Les plénipotentiaires soussignés, réunis ce jour à
l'effet de procéder à la signature de la convention con-
cernant la création d'une Union internationale pour
la protection des oeuvres littéraires et artistiques, ont
échangé les déclarations suivantes :

1° En ce qui concerne l'accession des colonies, ou
possessions étrangères prévue à l'art. iî> de la con-
vention :

Les plénipotentiaires de S. M. Catholique le roi
d'Espagne, réservent pour leur Gouvernement Ja
faculté de faire connaître sa détermination au moment
de L'échange des ratifications.

Le plénipotentiaire de la République française
déclare que l'accession de son pays emporte celle de
toutes les colonies de la France.

Les plénipotentiaires de S. M. Britannique décla-
rent que l'accession de la Grande-Bretagne à la con-
vention pour la protection des oeuvres littéraires et
artistiques comprend le Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande et toutes les colonies et posses-
sions étrangères de S. M. Britannique.

Ils réservent toutefois au Gouvernement de S. ïf.
Britannique la faculté d'en annoncer en.tout temps la
dénonciation séparément pour une ou plusieurs des
colonies ou possessions suivantes, en 1%manière pré-
vue par l'art. 20 de la convention, savoir : les Indes,
le Dominion du Canada, Terre-Neuve, le Cap, Natal,
la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Queensland, la
Tasmanie, l'Australie méridionale, l'Australie occi-
dentale et la Nouvelle-Zélande.

2° En ce qui concerne la classification des pays de
l'Union au point de vue de leur part contributive aux
frais du bureau international (chiffre 5 du protocole
de clôture).

Les plénipotentairei déclarent que leurs pays respec-
tifs doivent être rangés dans les classes suivantes,
savoir :

Allemagne, dans la première classe ;
Belgique, dans la troisième classe;
Espagne, dans la deuxième classe ;
France, dans la première classe ;
Grande-Bretagne, dans la première classe;
Haïti, dans la cinquième classe;
Italie, dans la première classe ;
Suisse, dans la troisième classe :
Tunisie, dans la sixième classe;

Le plénipotentiaire de la République de Libéria
déclare que les pouvoirs qu'il a de son Gouvernement
l'autorisent à signer la convention, mais qu'il n'a pas
reçu d'instruction quant à la classe ou ce pays entend
se ranger au point de vue de sa part contributive
aux frais du bureau international. En consequence.il
réserve sur cette question la détermination de son
Gouvernement, qui la fera connaître lors de l'échange
des ratifications.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont

signé le présent procès-verbal.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de septem-
bre de Tan 1886 (Suivent les signatures).
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22453. — III. QUESTIONSTRANSITOIRES(C.
com. n°* 330 à 234).

SEAT. 4. — PROPRIÉTÉ AHTISTIODE (C. COH1.

n" 235 à 277).

§ 1»'. — CEuvres auxquelles s'applique la

fropriété
artistique (C. com, u« 235 à

75).

22454. La loi du 19 juill. 1793 qui a ins-
titué la propriété artistique ne nomme que
« les peintres ou dessinateurs qui feront

favef
Mes tableaux ou dessins »; mais tout

monde est d'accord pour reconnaître que
ces expressions ne sont pas limitatives. —

J. G. S. Propr. littér. tt artist, 76.
22455. Toute création soit des arts pro-

prements dits, soit des arts appliqués àl'in-
dustrie, est protégée contre la contrefaçon
par la loi du 19 juill. 1793, quelle que soit
d'ailleurs la nature usuelle du produit. —

Civ. r. 28 juill. 1856, D. P. 56. 1. 276.
22456. — I. DESSINS (C. com. n«» 235 à

237). — Une oeuvre d'art (spécialement un

dessin) est la propriété de l'artiste qui l'a

créée, encore bien qu'elle ne soit pas entière-
ment de son invention, et n'ait été que
l'adaptation de documents connus que l'au-
teur a combinés par son travail. — Paris,
25 janv. 1889, D. P. 90. 2. 243.

22457. 11 importe peu que la valeur

artistique de l'oeuvre se trouve par ce fait
diminuée. — Même arrêt.

22458. Il n'importe pas davantage que
l'oeuvre ait été composée dans un but exclu-
sivement industriel, par exemple, sur la
commande d'un commerçant, en vue d'une

publicité commerciale. — Même arrêt.
22459. Mais on ne peut considérer comme

oeuvre d'art le dessin d'une affiche dépourvu
de tout caractère de nouveauté et d'origina-
lité, — Trib. corr. de la Seine, 20 juin 1891,
J. G. S. Propr. littér. et artist, 76.

22460. Les dessins représentant des sculp-
tures non protégées par la loi du 19 juill. 1793
sont admis au bénéfice de la loi du 18 mars

1806, sur les dessins de fabrique. — Dijou,
5 févr. 1894 (Sol. impl,), D. P. 94. 2. 175.

22461. Mais, pour avoir droit a la pro-
tection de cette loi, il faut qu'ils n'aient pas
été mis dans le commerce ou divulgués avant
le dépôt dont ils ont été l'objet par applica-
tion de la loi de 1866. — Même arrêt.

22462. Ainsi le dessin d'un monument
funèbre, déposé au conseil des prud'hommes
plusieurs mois après l'érection dudit monu-

ment, ne saurait prétendre à la protection
de la loi du 18 mars 1806. — Même arrêt.

22463. — II. GKAVUHES(C. com. n° 238).
*— 11 a été jugé que les art. 39 et 40 du
décret du 5 févr. 1810 qui garantissent le
droit de propriété de l'auteur et de sa
veuve pendant leur vie et de leurs enfants

pendant vingt ans ne s'appliquent pas aux
oeuvres de peinture réproduite» par la gra-
vure. — Paris, 18 août 1879, D, P. 81.
2. 61.

22464. Mais cet arrêt a été cassé sur ce

point. La cour suprême a décidé, au con-
traire, que les dispositions des art. 39 et 40
du décret du 5 févr. 1810, qui garantissaient
le droit de propriété de l'auteur et de sa
veuve pendant leur vie et de leurs enfants

pendant vingt ans, s'appliquent à tout ou-

vrage gravé, quel que soit l'objet que la

gravure est destinée à reproduire, notam-
ment aux estampes et gravures qui repro-
duisent un tableau ou tout autre ouvrage
de peinture. — Civ. c. 20 févr. 1882, D. P.
82. i. 465.

22465. — III, SCULPTURE(C. com. n°» 239 à

259). — La loi du 19 juill. 1793 protège l'au-
teur de toute oeuvre de statuaire, alors
même qu'elle est destinée à la reproduction
par voie de fabrication industrielle. — Paris,
13 févr. 1884, D. P. 84. 2. 232.

22466. Cette protection s'étend aux sculp-
tures destinées a être reproduites a un grand
nombre d'exemplaires et vendues dans le
commerce. — Douai, 13 mai 1891, D. P. 92.
2. 182. — V. Code de commerce, n" 239.

22467. Et le bénéfice de cette loi peut
être invoqué, alors même que les sculptures
reproduiraient des types religieux existant
de temps immémorial, si elles se distinguent
par des poses, des attitudes et des physiono-
mies spéciales qui les différencient des oeuvres
antérieurement exécutées et leur donnent le
caractère de productions nouvelles. — Même
arrêt.

22468. Jugé dans le même sens : 1» que,
bien que la plupart des statues religieuses
faites en fabrique présentent de grandes
ressemblances entre elles par suite du pro-
gramme très précis sur lequel elles sont

composées, néanmoins la statue qui diffère
du type commun par une plus grande étude
de détails, par des arrangements de plis
plus heureux et par une certaine délicatesse
d'exécution constitue une propriété artis-

tique. — Paris, 25 jauv. 1887, D. P. 87, 2.
132. — Conf. Paris, 13 févr. 1884, D. P. 84.
2. 232.

22469. ... 2° Que, dans l'imagerie reli-

gieuse, les reproductions de types légen-
daires ou hiératiques, bien que soumises à
certaines données traditionuelfes, sont suscep-
tibles d'appropriation privée, lorsqu'elles ont
été individualisées par le travail personnel
de l'artiste. — Paris, 13 févr. 1884 précité.

22470. Mais si l'art. 1" de la loi du
19 juill. 1793 protège les oeuvres de sculp-
ture comme les autres productions de l'art,
il faut au moins que ces oeuvres aient le
caractère d'objots d'art, appliqués ou non a
l'industrie, et qu'elles constituent des oeuvres

originales, nées de la conception personnelle
de l'auteur. — Dijon, 5 févr. 1894, D. P.
94. 2. 175. — V. Code de commerce, n° 241.

22471. Par suite, il ne peut protéger le
monument funéraire qui, loin d'être une
oeuvre originale et personnelle, n'est que
l'imitation ou la copie de divers monuments
de ce genre tombés dans le domaiue public.
— Même arrêt.

22472. Décidé dans le même sens que la
loi de 1793 ne prîtes;»- contre la contrefaçon
que des oeuvres appartenant aux beaux-arts,
et qui par elles-mêmes, indépendamment-de
toute alliance avec d'autres objets, devien-
nent pour le public la source de jouis-
sances intellectuelles. — Paris, 19 mai 1879,
D. P. 83. 1. 119.

22473. ... Et Cette protection ne peut
s'étendre à des surmoulages de modèles

originaux livrés par grandes quantités au
commerce pour des destinations industrielles

qui se présentent comme amples accessoires
d'objets usuels, tels que des encriers, des
coupes, des plateaux, etc. — Même arrêt.

22474. Plusieurs auteurs soutiennent

que, dans l'opération du moulage, il existe
un élément personnel devant conférer à l'au-
teur un droit privatif. — J.G. S. Propr.
littér. et artist, 78.

22475. La même remarque parait devoir
encore s'appliquer à une opération voisine
du moulage, la réduction drune statue par
un procédé mécanique. — J. G. S. Propr.
littér. et artist-, 78. — V. Code de commerce,
n° 244.

22476. Dans d'autres espèces, la diffi-
culté portait, non sur le procédé d'exécu-
tion, mais sur le sujet reproduit. Ainsi on a
soutenu qu'un objet aussi simple qu'un
modèle de main sculplée ne pouvait consti-
tuer une oeuvre d'art. Mais l'opinion contraire
a triomphé avec raison, dans le cas même
où ce modèle avait reçu une utilisation
industrielle, ayant été, par exemple, employé
comme marteau de porte. — Lyon, 9 déc.
1891, J. G. S. Propr. littér, et artist., 79.

22477. Il appartient d'ailleurs aux juges

du fait de décider, par une appréciation
souveraine, que des objets sculptés consti-
tuent des produits industriels et non des
oeuvres d'art protégées par la loi de 1793.
—. Civ. r. 17 jauv. 1882, D. P. 83. 1. 119.
— Conf. Cr. r. 27 déc. 1884, J. G. S. Propr.
littér. etartist, 80. — V. Code de commerce,
n« 243.

22478. Un artiste a le droit de" s'inspirer
d'une idée et d'adopter un sujet déjà traité

par un autre. — Paris, 16 nov.' 18B|,-B-..P.
94. 2. 64.

22479. Mais il se rend coupable de con-

trefaçon si, s'inspirant de l'idée ou du sujet
traité par un autre, il porte atteinte à ce

qui caractérise l'expression particulière et

originale que l'artiste antérieur a donnée à
sa pensée. — Même arrêt.

22480- Pour qu'il n'y ait pas contrefaçon
d'une oeuvre d'art, spécialement d'une" oeuvre
de sculpture, il faut que toute confusion
soit impossible, pour un regard exercé,
entre cette oeuvre et celle que l'artiste, qui
s'en est inspiré, a produite. — Même arrêt.

22481. Il peut y avoir contrefaçon quand
même la dimension des personnages, la
couleur du métal employé et la nature du
socle de la statue seraient différents : c'est
à l'aspect général de l'oeuvre elle-même,
abstraction faite des détails extrinsèques,
qu'il faut s'attaoher. — Même arrêt.

22482. Il y a contrefaçon même, si
l'oeuvre copiée présente quelques différences
avec le modèle primitif, du moment que ces
différences, loin de constituer une création
nouvelle, indiquent la préoccupation, de la

part de l'imitateur, de modifier l'oeuvre ori-
ginale dans le but de faire illusion au public
et d'échapper à l'application de la loi pénale.
— Même arrêt.

22483. — IV. OEUVRESD'ARCHITBCTURE(C.
com. n 03 260 h 262).

22484. — Y. PHOTOGRAPHIES (G. com.
nos 263 à275).— Les dessins photographiques
ne doivent pas être nécessairement, 4ans
tous les cas, considérés comme des oeuvres

purement mécaniques, dépourvues de tout
caractère artistique ; lorsqu'ils empruntent
toute leur valeur au goût, à l'intelligence et
à l'habilité technique de l'opérateur, ils sont

protégés, à l'égal des oeuvres d'art, par la
loi du 19 juill, 1793. — Trib. corr. Seine,
26 avr. 1894, D. P. 95. 2. 382. — Conf.
Paris, 10 avr. 1862, J. G. S. Propr. littér, et
artist, 83. —Paris, 12 juin 1863, fyid.

22485. Si c'est la lumière qui fixe l'image
sur la plaque rendue sensible, c'est l'opéra-
teur qui détermine l'aspect sous lequel le

type de cette image doit être offert aux

rayons lumineux, qui agence les lignes, si
leur combinaison n'est pas, de sa nature,
inflexible, et obéit à certaines lois de pers-
pective et d'optique dont l'observation plus
ou moins intelligente fixe la perfection du
résultat obtenu; il fait donc ainsi preuve,
dans une certaine mesure, de goftt, de dis-
cernement, d'habileté. —Paris, 12 juin 1863,
précité. — Conf. Trib. com. Saint-Etie.nne,
7 juill. 1885, D. P. 88. 2. 180 — V. contra :
Code de commerce, n° 263.

22486. L'oeuvre qui, sans l'exercice de
ses facultés, ne serait pas née, doit donc
être justement dite une oeuvre de son esprit
et protégée, à ce titre, par la loi de 1793.
— Mêmes arrêts.

•
. -

22487. Il appartient au juge du fait de
décider si le produit photographique qui lui
est soumis revêt ou non lé caractère artis-

tique. — Paris, 29 avr. 1864, J. G. S, Propr.
littér. et artist., 83. — Paris, 6 mai 1864,
ibid. — Trib. civ. Seine, 21 nov. 1866, ibid.
— Trib. corr. Seine, 17 avr. 1885, ibid. —

Lyon, 8 juill. 1887, D. P, 88. 2. 180. — V.
Code de commerce, n° 264.

22488. Le cliché et les épreuves de por-
traits obtenus par la photographie demeu-
rent la propriété de ceux dont ils reproduis
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senties traits et, «près leur mort, de leurs
héritiers. —

Lyon, 8 juill. 1887, précité.
22489. En conséquence, ni le photogra-

phe ni de» tiers n'ont le droit de les exposer
en public, de les reproduire ou faire repro-
duire, de les vendre ou même de les distri-
buer gratuitement sans le consentement de
la personne photographiée ou de ses héritiers.
— Même arrêt. — V. Code de commerce,
n" 269 et s.

22490. Ainsi un photographe ne peut
exposer ou mettre en vente, sans l'autorisa-
tion de son modèle, le portrait d'un acteur.
— Paris, 8 juill. 1887, J. G. S. Propr. littér.
et artist., 86.

22491. ... Ou d'une actrice. — Trib.
Seine, 27 avr. 186(1, J. G. S. Propr. littér. et

artist, 86.
22492. La famille de toute personne

décédée a le droit de s'opposer à ce que le

portrait de cette personne puisse être, à
aucun titre, l'objet d'une publicité quelcon-
que; dans le cas ou le portrait a été exposé
contre le gré formel de lu famille, celle-ci

peut demander qu il lui soit fait renvoi tant
du portrait que des clichés. — Trib. Seine,
11 nov. 1859, J. G. S. Propr. littér. et ar-

tist, 86.
22493. A cet égard, une situation parti-

culière se rencontre souvent, lorsqu'il s'agit
de personnes connues. Celles-ci sont, dans

l'usage, invitées par les photographes h

poser devant eux, et reçoivent gratuitement
un certain nombre d'épreuves. Elles sont
alors réputées avoir autorisé l'exposition
et la vente de K»ur portrait. — Paris,
25 mai 1867, J. G. S. Propr. littér. et

artist., 86.
22494. Mais cette autorisation est tou-

jours révocable. — Trib. Seine, 27 avr. 1860,
et Paris, 25 mai 1807, précités.

22495. ...Acharge toutefois d'indemniser
le photographe.

— Mêmes arrêts.
22496. Le droit, pour le modèle, de

défendre l'exhibition ou la reproduction du
portrait est plus restreint encore, lorsqu'il
s'agit d'un portrait collectif, d'un groupe
(par exemple, d'un groupe d'artistes repré-
sentant une scène de théâtre) : dans ce cas,
la suppression du portrait ne peut être
demandée par le modèle. — Paris, 8 juill.
1887, J. G. S. Propr. littér. et artist, 86.

22497. ... Ou par sa famille en cas de
mort. — Trib. Seine, H nov. 1854, J. G. S.

Propr. littér. et artist, 86.

§ 2. — Droit de reproduction (C. com.
n" 276 et 277).

22498. La reproduction d'un tableau ou

dessin, sous une forme nouvelle et non
autorisée, au mépris des lois sur la pro-
priété des auteurs, est une contrefaçon, et
il en est ainsi spécialement du fait de colo-
rier les photographies d'un tableau et de les
coller sur des boîtes à bonbons. — Paris,
9 janv. 1891, D. P. 92. 2. 38.

22499. 11 importe peu que ces photogra-
phies aient été achetées par les fabricants

qui en ont ainsi modiiié l'aspect et la desti-
nation à un photographe auquel l'auteur du
tableau avait cédé le droit de reproduction
en noir, la vente desdites photographies
n'impliquant pas le droit d'en user indus-
triellement en les coloriant, c'est-à-dire sous
une forme autre que celle dans laquelle elles
avaient été livrées. — Même arrêt, et la
note.

22500. De même, la reproduction non
autorisée d'une oeuvre d'art (un tableau) par
la chromolithographie sur des éventails,
constitue une contrefaçon. — Paris, 26 janv.
1887, D. P. 88. 2. 309.

22501. Il en est de même de la repro-
duction d'une statue (par exemple, en pho-
tographie) sans autorisation de l'auteur. —

Trib. civ. Seine, 16 avr. 1879, D. P. 80. 3. 31.

APPENDICE A L'ARTICLE I«
DB LA LOI DE 1893.

Loi du 9 février 1895,

Sur le» fraudes en matière artistique. — (D. P.
95. 4. 69).

22502. En édictant une disposition pénale
précise, cette loi a eu pour objet de punir
les délits d'usurpation de noms et de faus-
ses signatures qui se produisent sur un objet
d'art. Elle constitue un progrès important
dans la voie de la protection de la pro-
priété artistique. — Rapport à la Chambre
des députés, D. P. 95. 4. 69, note 1.

22503. Il arrivait souvent, en effet, que
certains industriels présentaient au public,
dans un but de spéculation malhonnête, des
oeuvres d'art sur lesquelles ils apposaient
frauduleusement le nom d'un artiste célèbre
à la place de la signature du véritable
auteur de l'oeuvre mise en vente. — Même

rapport.
22504. Il a fallu créer un délit spécial

pour mettre un terme aux incertitudes qui
existaient dans la doctrine et la jurispru-
dence, la législation pénale ne se prêtant
pas toujours, quelle que fût son élasticité,
au but qu'on voulait atteindre. —

Rapport
au Sénat, O. P. 95. 4. 69, note 1.

22505. Ainsi les lois générales sur la

contrefaçon s'appliquent difficilement à l'hy-
pothèse d'un industriel apposant sur un ta-
bleau original (et non sur une copie) le nom
d'un artiste connu, qui y est étranger. L'usur-

pation du nom de l'artiste ou l'imitation
frauduleuse de sa signature ne constitue pas
uue contrefaçon, dans le sens ordinaire qu ou
donne à l'expression, puisque la contrefaçon
consiste dans la « reproduction non autori-
sée » de l'oeuvre et non dans l'attribution

qui est faite au pinceau d'un artiste d'une
toile à laquelle il n'a pas travaillé. — Même

rapport.
22508. Les articles du code pénal qui

punissent le faux état civil auraient pu, il est

vrai, être invoqués avec plus d'à-propos.
Mais il eût été excessif de considérer comme
un crime justiciable de la cour d'assises et
non comme un simple délit correctionnel ce

qui n'est en réalité qu'un moyen d'extorquer
la fortune d'autrui. Quant a l'art. 405, qui
vise l'escroquerie, s'il peut être invoqué dans
certaines circonstances, il manque générale-
ment de précision et eût laisé forcément

impunis la plupart des abus qu'il s'agissait
de réprimer.

— Même rapport.
22507. Il est certain que l'amateur de

peinture auquel on vend comme étant d'un
maître le tableau d'un inconnu, quel que soit
son talent, peut poursuivre son vendeur en

golice
correctionnelle, en vertu de l'art. 423

. pén., qui punit d'emprisonnement et
d'amende la tromperie sur la nature de la
marchandise vendue. — Même rapport.

22508. Mais si l'acheteur de bonne foi

peut agir, en vertu de cette disposition, l'ar-
tiste dont on a frauduleusement usurpé le

nom, la signature et même la simple marque
n'avait pas à sa disposition la même faculté.
— Même rapport.

22509. La jurisprudence assimilant l'ar-
tiste à un fabricant l'autorisait bien à pour-
suivre le fabricant ou le vendeur en vertu
de l'art. 1" de la loi du 28 juill. 1824 rela-
tive aux altérations ou suppositions de noms
sur les produits fabriqués, mais il y avait
à cet égard divergence dans la doctrine. —

Même rapport.
22510. Une loi spéciale était nécessaire ;

car il y avait quelqu'un qui, même en ad-
mettant le système de la jurisprudence, se
trouvait complètement désarmé vis-à-vis du

fraudeur : c'était l'auteur dont on avait effacé
le nom pour le remplacer par un antre. Celui-
là bien certainement ne pouvait invoquer la
loi de 1824. On n'avait pas, en effet, apposé
frauduleusement son nom sur une oeuvre

qui n'est pas de lui, puisque, bien au con-

traire, on avait effacé ce nom. Aucune loi ne
le protégeait, et cependant le préjudice
qu'il éprouvait était souvent considérable. —

Même rapport,
22511. Les artistes, il est vrai, à défaut

d'une loi correctionnelle, auraient pu invo-

quer la loi civile et demander, en vertu* de
l'art. 1382 C. civ., des dommages-intérêts
pour réparer le préjudice qui leur était causé.
Alais cela était loin d'être suffisant. Ce n'est

pas une plus ou moins forte somme d'ar-
gent que réclament les artistes dépouillés,
c'est la protection efficace de leur réputa-
tion. — Même rapport.

22512. La loi du 9 févr. 1895 ne s'applique
pas à l'exposition,moyennant un droit d'en-
trée ou une rétribution, aux regardsdu pu-
blic des oeuvres artistiques falsifiées; car,
ainsi que le dit le rapporteur, les tribunaux
peuvent sans difficulté punir un pareil tait
des peines de l'art. 405 C. pén. qui "vise

l'escroquerie. —
Rapport à la Chambre des

députés, D. P. 95. 4. 69, note 1.

Art. l<r. Seront punis d'un emprisonne-
ment d'un an au moins et de cinq ans an
plus, et d'une amende de 16 francs au moins
et de 3,000 franos au plus, sans préjudice
des dommages-Intérêts, s'il y a lieu :

1° Ceux qui auront apposé ou fait appa-
raître frauduleusement un nom usurpé sur
une oeuvre de peinture, de soulpture, de
dessin, de gravure ou de musique;

2° Ceux qui, sur les mêmes oeuvres, auront
frauduleusement, et dans le but de tromper
l'acheteur sur la personnalité de l'auteur,
imité sa signature ou un signe adopté par
lui.

22513. Le fait d'apposer une signature
fausse au bas d'une (cuvre artistique ne
saurait constituer un faux en écriture privée,
qui n'est nullement assimilable au faux eh
matière artistique, c'est-à-dire à l'usurpation
d'un nom sur un tableau ou une statue :
l'objet n'est pas le même. — D.P. 95. 4.
70, note 1.

Art. 2. Les mêmes peines seront appli-
cables & tout marchand ou commissionnaire
qui aura sciemment recelé, mis en vente ou
en circulation les objets revêtus de oes
noms, signatures ou signes.

22514. En appliquant les peines de
l'art. 1er au receleur, au marchand qui a
sciemment mis en vente ou en circulation
les objets frauduleusement revêtus d'un boni
usurpé, la loi de 1895 ne fait que consacrer
les règles générales en matière de compli-
cité ; elle donne ainsi satisfaction à 1 opinion

publique, qui voit dans le marchand souvent
l'instigateur du délit. —

Rapport au Sénat,
D. P. 95. 4. 70, note 2.

Art. 3. Les objets délfotueux seront con-
fisqués et remis au plaignant ou détruits,
sur son refus de les reoevolr.

22515. Il était important de ne pas
remettre en circulation des objets d'art qui
avaient été revêtus d'une signature fausse ;
c'eût été perpétuer, pour ainsi dire, le délit.
— D. P. 95. 4. 70, note 3. ,

22516. La loi ne résout pas la question
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de savoir au profit de qui aura lieu la con-
fiscatioa des objets délictueux quand il y
aura deux plaignants : l'artiste dont le nom
a été effacé et celui dont le nom a été ajouté.
— Rapport à la Chambre des députés. D. P.
95. 4. 70, note 3.

22517. On comprend parfaitement la
remise à l'artiste dont le nom aura été effacé,
car c'est lui en somme qui est l'auteur vérir
table ; il pourra au besoin rétablir sa signa-
ture. Quant aux autres plaignants, il semble

Sue
le seul, droit qu'ils puissent avoir, c'est

'exiger la destruction,ce qui est déjà suffi-
sant. — Même rapport.

Art. 4. La présente loi est applicable aux
oeuvres non tombées dans le domaine public,
sans préjudice pour, les autres de l'applica-
tion de l'art. 423 C. pén.

22518. Ce que la disposition pénale de
l'art. 4 a pour but de protéger, c'est la pro-
priété artistique ; or cette propriété n'a

qu'une durée limitée à cinquante ans après
le décès de l'artiste. Il en résulte donc que
l'application mensongère sur un objet d'art
du nom d'un auteur ou de tout autre signe

adopté par lui pour désigner son oeuvre, n'est
punissable des peines prévues par la présente
loi que si l'oeuvre u'est pas tombée dans le
domaine public. — Rapport au Sénat, D. P.
95. 4. 70, note 4.

22519. Lorsque l'oeuvre est tombée dans le
domaine public, le droit commun suffit à
l'acheteur pour intenter une action civile.
soit en se fondant sur les termes de l'art. 1110
C. civ., soit en réclamant des dommages-
intérêts : les tribunaux apprécieront d'après
les circonstances. — Même rapport.

22520. La propriété artistique est d'une
nature spéciale. Elle n'est pas perpétuelle,

3uelque
légitime et sacrée qu elle soit. Il serait

onc excessif que, le droit de reproduction
étant tombé dans le domaine public, une péna-
lité aussi sévère que celle de l'art. 4 fut ici

applicable. De même que, pour la propriété
littéraire, lorsqu'un nom a été usurpé
cinquante ans après le décès de l'écrivain,
là jurisprudence ne voit qu'une tromperie
sur la nature de la marchandise vendue,

Prévue
par l'art. 423 C. pén., de même ici,

usurpation du nom perdant un de ses
caractères constitue seulement la tromperie
ordinaire. — Même rapport.

Art. 5. L'art. 463 C. pén. s'appliquera aux
oas prévus par les art. 1 et 2.

Loi du 19 juillet 1993 (Suite).

Art. 2. Leurs héritiers ou oessionnaires
jouiront du même droit durant l'espace de
dix ans après la mort des auteurs.

Décret du S février 1810,

Contenant règlement sur l'imprimerie et la librairie.

(Extrait, J. G. Presse-outrage, p. 399).

Art. 39. Le droit de propriété est garanti
à l'auteur et à sa veuve pendant leur vie,
si les conventions matrimoniales de celle-ci
lui en donnent le droit, et à leurs enfants
pendant vingt ans.

Art. 40. Les auteurs, soit nationaux, soit
étrangers, de tout ouvrage imprimé ou

gravé, peuvent céder leur droit à un impri-
meur ou libraire, ou à toute autre personne,
qui

'
est alors substituée en leur lieu et

place, pour eux et leurs ayants cause, comme
il est dit à l'article précèdent.

toi du 8 avril 1854,

Sur le droit de propriété garanti aux veuoes et aux

enfanta des auteurs, des compositeurs et des

artistes. — (D. P. 54. 4. 68.)

Article unique. Les veuves des auteurs,
des compositeurs et des artistes jouiront,

pendant toute leur vie, des droits garantis
par les lois des 13 janvier 1791 et 19 juillet
1793, le déoret du 5 février 1810, la loi du

3 août 1844, et les autres lois ou décrets sur
la matière.

La durée de la jouissance aocordée aux
enfants par ces mêmes lois et décrets est

portée à trente ans, à partir, soit du dèoès
de l'auteur, compositeur ou artiste, soit de
l'extinction des droits de la veuve.

Loi du 14 juillet 1866,

Sur les droits des héritiers et des ayants cause des

auteurs. - (D. P. 66. 4. 96).

Art. 1". La durée des droits acoordês par
les lois antérieures aux héritiers, succes-

seurs irréguliers, donataires ou légataires
des auteurs, compositeurs ou artistes, est

portée à cinquante ans, à partir du décès

de l'auteur.
Pendant cette période de cinquante ans,

le conjoint survivant quel que soit le

régime matrimonial, et indépendamment
des droits qui peuvent résulter en faveur de

ce conjoint du régime de la communauté, a

la simple jouissance des droits dont l'auteur

prédécédê n'a pas disposé par acte entre-

vifs ou par testament.

Toutefois, si l'auteur laisse des héritiers à

réserve, cette jouissanoe est réduite, au pro-
fit de ses héritiers, suivant les proportions
et distinctions établies par les art. 913 et

915 C. nap.
Cette jouissance n'a pas lieu lorsqu'il

existe, au moment du décès, une séparation
de corps prononcée oontre ce conjoint; elle

cesse au cas où le oonjoint contracte un

nouveau mariage.
Les droits des héritiers à réserve et des

autres héritiers ou successeurs, pendant
cette période de cinquante ans, restent

d'ailleurs réglés conformément aux prescrip-
tions du Code napoléon.

Lorsque la succession est dévolue A l'Etat,
le droit exclusif s'éteint sans préjudice des

droits des créanciers et de l'exêoution des

traités de cession qui ont pu être consentis

par l'auteur ou par ses représentants.

Art. 2. Toutes les dispositions des lois

antérieures contraires & celles de la loi nou-

velle sont et demeurent abrogées.

DIVISION.

§ 1. — Droits des héritiers en général
(n» 22521).

§ 2. — Droits des veuves (n° 22522).

§ 3. — Droits des enfants (n» 22524).

§ 4. — Droits des héritiers autres que
les veuves et les enfants (n°

22525).

§ 5. — Droits des cessionnaires (n°

22526).
§ 6. — Droits des créanciers(n° 22578).

§ lor. — Droits des héritiers en général
(C. com. n°s 1 à 4).

22521. Dans les ouvrages faits en colla-

boration, il suffit que l'un des auteurs soit
vivant pour maintenir l'oeuvre tout entière

dans le domaine privé. Les droits transmis

aux héritiers du collaborateur prédécédé se

prolongent tant que subsistent les droits du
collaborateur survivant, ou bien tant que
celui-ci, par suite de l'extinction des droits
de son collaborateur ou des héritiers de

celui-ci, est appelé à recueillir là totalité des
bénéfices de l'oeuvre commune. — Paris,
27 juia 1866, J. G. S. Propr. littér. et artist,
39. — V. contra Code de commerce, n° 3.

§ 2, — Droits des veuves (C. çom.nM'5 à 18).

22522. Lés veuves et héritiers des com-

positeurs de musique étaient protégés par la
loi de 1793 et le décret de 1810. — Paris;
7 mai 1872, J. G. S. Propr. littér. et artist,
58. — V. Code de commerce, n» 16.

22523. Mais les art. 39 et 40 du décret
du 5 févr. 1810 qui garantissent le'droit
de propriété de l'auteur et de sa veuve pen-
dant leur vie et de leurs enfants pendant
vingt ans ne s'appliquent pas aux oeuvres
de peinture. — Paris, 18 août 1879, D. P.
81. 2. 61.

§ 3. — Droits des enfants (Ci com.
n°» 19 à 31).

22524. Dans le cas où l'enfant d'un au-
teur est décédé avant la loi de 1866, laissant
un légataire universel, ce légataire a recueill
tout le patrimoine du testateur, tel que
celui-ci l'eût possédé lui-même, s'il eût vécu,
c'est-à-dire que la prérogative résultant de
la loi de 1866, qui eût profité au testateur
en cas de survie, profite à son légataire uni-
versel en cas de mort. — Paris, 3 août 1877,
J. G. S. Propr. littér. et artist, 42.

§ 4. — Droits des héritiers autres que les
veuves et les enfants (C. com. a 88 32
à 40). /

22525. V. Code de commerce, n»» 32 et s.

§ 5. — Droits des cessionnaires (C. com.
n" 41 à 148). ,;

22526. — I. CESSION DU DROIT DE PRO-
PRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE (C. COm.
n»» 41 à 52).

— Les droits de propriété litté-
raire et artistique sont, en principe et à
moins de stipulations contraires, essentielle-
ment cessibles, comme tous autres droits de
propriété.

—
Nancy, 31 mai 1890, D. P. 93.'

1. 201. — V. Code de commerce, n° 41.
22527. Lorsqu'un auteur apporte un ou-

vrage à un éditeur, et que ce dernier se

charge de le publier sans qu'aucune stipula-
tion de prix intervienne entre les

parties, il
n'y a pas cession de la propriété de l'ouvrage,
mais simple mandat de l'éditer. —. Paris,
11 janv. 1889, J. G. S. Propr. littér. et
artist. ,87. ....-.'

22528. Il en est de même, lorsqu'un
auteur concède à un éditeur le dépôt ex-
clusif d'une édition. — Trib. Seine, 29 nov.
1889, J. G. S. Propr. littér. et artist., 87.

22529. — II. FORME ET PREUVE DE LA CES-
SION (C. com. n™ 53 à 69). — La cession ne
peut résulter que d'un contrat exprès et
formel, mais la preuve du contrat est sou-
mise aux règles du droit commun : un acte
solennel n'est pas nécessaire, une simple
lettre peut suffire. — Douai, 8 août 1865,
I. G. S. Propr. littér. et artist, 88. — V.
Code de commerce, nos 53 à 55.

22530. Jugé également que, pas plus en
matière artistique qu'en matière littéraire,
a cession n'est assujettie à des formes solen-

nelles; il n'est pas besoin d'un acte notarié,
li même d'acte ayant date certaine. — Trib.
;orr. Seiue, 15 janv. 1868, et Paris, 25 févr.
1888, J. G. S. Propr. littér. et artist, 97.

22531. Décidé également que le droit de

eproduction d'une oeuvre littéraire ne peut
Stre cédé que par une stipulation expresse;

SUFPL. AU C COMM. 102
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contrairement à ce qui est admis pour le
cas de cession d'une oeuvre d'art, il ue peut
être censé transmis par la seule cession du
manuscrit. — Paris, 4 juill. 1890, D. P. 95.
2. 421, et la note.

22532. La cession peut porter sur une
oeuvre future. — Cette règle résulte impli-
citement, en matière artistique, d'un arrêt

d'après lequel un commerçant qui a passé
avec un sculpteur un traité aux termes du-

quel ce dernier s'eugage à lui livrer les
oeuvres nouvelles qu'il viendrait à créer, sauf
certaines exceptions, ne peut refuser les mo-
dèles nouveaux sous le prétexte qu'ils ne se-
raient que des copies ou des imitations, soit
des productions antérieures du sculpteur,
soit même des productions d'autres artistes,
s'il existe entre ces modèles nouveaux et
les oeuvres qui leur sont comparées des diffé-
rences de nature à faire écarter toute idée
de contrefaçon ou de concurrence illicite.
— Paris, 3 mai 1878, D. P. 79. 2. 11. — V.
Code de commerce, n" 49.

22533. Dès lors. le cessionnaire n'est pas
non (plus fondé à refuser les modèles nou-
veaux sous prétexte qu'ils sont défectueux,
surtout si ces modèles, signés de l'artiste, ne
sont pas inférieurs à son talent ordinaire
et ont les mêmes mérites que ses autres

productions.
— Mt'me arrêt.

22534. — III. ETENDUE DE LA CESSION (C.
com. u°> 70 à 79). — Comme tout contrat,
la cession d'un ouvrage littéraire ou artis-

tique peut présenter et présente souvent
des difficultés d'interprétation qu'il appar-
tient aux juges du fait de trancher, d'après
les circonstances. — J. G. S. Propr. littér. et
artist, 89.

22535. Il a été jugé à cet égard: 1° que,
lorsqu'un éditeur a cédé le droit de publier
un roman en feuilleton dans un journal et
s'est interdit de faire paraître, pendant cette

publication, une édition à un prix moindre

que celui de l'édition en cours lors du con-

trat, il ne peut vendre à un autre journal
le droit de reproduire ce roman à uu prix
moindre que celui fixé par les usages de la

librairie, pour permettre à ce journal de le
donner à ses abonnés eu prime gratuite.

—

Paris, 9 mars 1867, J. G. S. Propr. littér. et

artist, 89.
22536. ... 2° Qu'où ne peut réputernullc

comme dolosive la vente d'un ouvrage par
celui qui avait acquis par acte notarié le
droit d'exploiter temporairement cet ouvrage,
si le cédant déclare vendre « sous la garan-
tie de tous troubles et revendications géné-
ralement quelconques, la propriété pleine
et entière de l'ouvrage..., suivant l'acquisi-
tion qu'il en a faite par acte notarié »,
laissant d'ailleurs en blanc la date de cet
acte et le nom du notaire. — Trib. corr.
Seine, 5 sept. 1874, J. G. S. Propr. littér. et
artist, 89.

22537....3°Que lavente faite à un éditeur
ou à ses représentants de la propriété litté-
raire d'une oeuvre ne transfère à l'acqué-
reur que le droit d'édition et d'impression,
et non la propriété matérielle du manuscrit,
et que rengagement même pris par l'auteur
de livrer le manuscrit doit être entendu
comme ayant pour objet, non pas les feuil-
lets mêmes sur lesquels l'autour a écrit,
mais une copie quelconque qui permette
d'éditer complètement l'ouvrage vendu. —

Paris, 29 mars 1878. D.P. 78. 2. 137.
22538. ... 4» Que celui qui cède le droit

de vendre ou de laisser à un théâtre une
partition musicale ne cède pas par là même
le droit de représentation. — Trib. civ. Bru-
xelles, 3 août 1880, .1. G. S. Propr. littér. et
artist, 89.

22539.... 5° Que, lorsqu'il appertdu con-
trat contenant cession du droit de reproduc-
tion que les parties ont eu en vue la publi-
cation intégrale de l'ouvrage, le cessionnaire

(propriétaire d'un journal) ne peut arrêter

la reproduction quand bon lui semble, en se
bornant à offrir le payement de la portion
publiée. — Trib. corr. de la Seine, 3 nov.
1891, J. G. S. Propr. littér. et artist, 89.

22540. ...6° Que la cession ne comprend
que les oeuvres sur lesquelles elle a expres-
sément porté ; qu'ainsi l'éditeur qui a eu
communication de l'ensemble de l'oeuvre
d'un auteur et a reçu copie de toutes
les parties qu'il a indiquées, est sans droit

pour réclamer ultérieurement la remise des

fragments qu'il avait d'abord rejetés, alors
surtout que ces fragments ne forment pas
un ensemble de compositions pouvant, par
elles-mêmes, faire l'objet d'une édition sépa-
rée. — Paris, 29 mars 1878, D. P. 78. 2. 137.

22541. — IV. DURÉE DES DROITS DU CES-
SIONNAIRE (C. corm nos 80 à 90).

— Il est au-

jourd'hui constant, du moins en principe et
à défaut de conventions particulières, que
la durée du droit à la propriété d'une oeuvre

artistique se mesure, pour le cessionnaire
mis à lu place de l'auteur, sur la durée du
droit appartenant à ce dernier ou à ses héri-

tiers, telle que la fixait la législation exis-
tant à l'époque de la cession, et que si,
avant que le droit du cessionnaire fût éteint,
une loi nouvelle a prorogé le droit de pro-
priété de l'artiste ou de ses héritiers, cette

prorogation, non prévue lors de la cession,
ne peut profiter au cessionnaire. — Douai,
8 août 1865, J. G. S. Propr. littér. et artist.,
40. —Req. 20 nov. 1877, D. P. 78. 1. 309.—

Paris, 18 août 1879, U. P. 81. 2. 61, et sur

pourvoi, Civ. r. 20 févr. 1882, D. P. 82. 1.
465. — V. Code de commerce, n 05 83 et s.

22542. Jugé spécialement que la conven-
tion par laquelle un peintre cède pleine-
ment et sans aucune réserve, avec les droits
d'auteur, le droit de faire graver un tableau,
doit, malgré la généralité de ses termes, et
en l'absence de toute preuve et présomption
contraires, être entendue en ce sens que la
cession a porté uniquement sur le droit de

reproduction par la gravure, tel
qu'il

était

réglé quant à sa durée par la loi alors exis-
tante, et qu'en conséquence, dans le cas où
une loi postérieure vient à prolonger la
durée du droit de reproduction, le bénéfice
résultant de cette extension profite, non au

cessionnaire, mais au peintre ou à ses héri-
tiers. — Paris, 18 août 1879, i. G. S. Propr.
littér. et artist, 40.

22543. Toutefois cette prorogation de

jouissance ne met pas obstacle à ce que les
cessionnaires écoulent les éditions

qu'ils ont

loyalement faites avant l'expiration du temps
auquel la législation, en vigueur au moment
où ils ont traité, fixait la durée de la pro-
priété littéraire. —

Req. 20 nov. 1877, D. P.
78. 1. 309.

22544. Ces solutions supposent établi ce

point de fait essentiel, à savoir que la ces-
sion n'avait porté que sur le droit d'auteur
tel qu'il était réglé par la loi alors existante.
C'est là une constatation qui rentre dans le

pouvoir souverain des juges du fait. — Civ.
c. 20 févr. 1882, D. P. 82. 1. 465.

22545. Les juges du fait statuent donc
dans les limites de leurs attributions souve-
raines, lorsqu'ils déclarent qu'un auteur et
un éditeur n'ont entendu traiter que des
droits d'auteur tels qu'ils étaient réglés par
la législation alors existante, et qu'ils déter-
minent dans le sens que les parties ont atta-
ché à ces termes : « propriété absolue » par
elles employés pour indiquer l'objet de leur
traité. — Req. 20 nov. 1877, D. P. 78 1.
309. — Comp. Cr. r. 29 avr. 1876, D. P.
76. 1. 409. — Civ. c. 20 févr. 1882, D. P. 82.
1. 465.

22546. Ainsi, après avoir décidé souve-
rainement que la cession faite par un peintre
du droit de reproduction d'un tableau doit
être interprétée en ce sens que cette cession

porte uniquement sur le droit de reproduc-
tion par la gravure tel qu'il était réglé quant

à sa durée par la loi alors existante, un
arrêt peut déclarer que l'extension donnée
aux droits de l'auteur et de Ses héritiers par
une loi postérieure au traité, a,'profite"'aux
héritiers du cédant et non au cessionnaire
du droit de reproduction. — Civ. c.20 févr.
1882, précité.

22547. Mais s'il ressortait, au contraire,
des conventions des parties là preuve que
l'auteur ou ses représentants ont renoncé
sans réserve tant à la

propriété dès oeuvres

par eux cédées, telle qu'elle était réglée par
tes lois existantes, qu'aux éventualités qui
pourraient être réalisées à leur profit 'par
une législation nouvelle, c'est évidemment
au cessionnaire que profiterait ce change-
ment législatif.

— Trib. civ. de la Seine,
29 nov. 1878, 1. G. S. Propr. littér. et
artist, 41.

22548. — V. OBLIGATIONS DU CÉDANT (C.
com. n" 8 91 à 103). — La cession, une fois
parfaite, est définitive, et l'auteur (ou son

héritier) ne peut, sans s'exposer à des dom-

mages-intérêts, en entraver les effets, par
exemple, en interdisant la représentation de
l'oeuvre cédée. — Trib. civ. de la Seine,
16 déc. 1891, J. G. S. Propr. littér. et
artist, 90.

22549. Constitue un acte de concurrence
illicite et une contrefaçon, le fait par un
auteur, qui a cédé à un éditeur la totalité
de ses droits sur un ouvrage.de publier une
oeuvre similaire ayant

le même sujet et
le même objet, s'adressant. au même public,
et reproduisant intégralement de, nom-
breux passages de l'oeuvre cédée, ainsi que
les renseignements historiques et autres do-
cuments qui y sont insérés. —

Paris, 12 avr.
1892, D. P. 93. 2. 550.

22550. On prétendrait en vain que l'au-
teur de l'ouvrage cédé ne peut se rendre

coupable de contrefaçon, la cession de la
totalité de ses droits ayant eu pour e^Tet
d'investir le cessionnaire de tous les droits
du cédant et d'assimiler ce dernier à un
tiers au point de vue de la reprodution de
l'oeuvre aliénée. — Même arrêt.

22551. L'auteur qui a cédé sans réserve
la propriété d'une édition de son ouvrage
ne peut, avant que cette édition soit épùlsle,
en faire urte nouvelle publication; par ta
cession qu'il a consentie, il est devenu un
tiers au regard du cessionnaire quant à la
nouvelle édition qu'il fait paraître et,'par
suite, il peut être considéré comme Contré-
facteur, si la nouvelle publication présente
les caractères d'une, contrefaçon. -—

Req.
19 déc. 1893, D. P. 94. 1. 404.

22552. L'expression de nouvelle édition

s'applique uniquement, tant dans le langage
usuel que dans le langage du commerce dé
la librairie, à l'édition nouvelle qui est tirée
d'un ouvrage après épuisement ou à la veille
de l'épuisement de l'édition précédente ; elle
n'est pas applicable à la traduction de l'ou-

vrage.
— Nancy, 31 mai 1890, D. P. 93. 1.

201. — V. Code'de commerce, n» 97.
22553. — VI. OBLIGATIONS on cïssiONNAfai!

(C. com n 0» 104 à 136). — Parmi les con-
ventions intervenues entre un auteur et un
éditeur pour la publication d'une édition, il
en est une qui est sous-entendue. Le nom-
bre des exemplaires qui doivent être tirés
est généralement fixé, mais l'usage permet
cependant à l'éditeur de tirer en sus, sous
le nom de mains de passe, un certain, nom-
bre d'exemplaires qui sont la compensation
des exemplaires que l'on suppose devoir être
altérés ou donnés. — J. G. S. Propr. Ittter,
et artist, 95.

22554. Ces exemplaires sont, d'après l'u-

sage constant du commerce de la librairie,
et à moins de conventions contraires entre
l'auteur et son éditeur, réservés à ce der-
nier, à raison de 10 pour 100 dés volumes
de l'édition, sans qu'il soit tenu d'en rendre

compte.— Paris, 20 déc. 1880, D. P. 82. 2. Tt
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22555.. Un commerçant qui a passé avec
un sculpteur un traité aux termes duquel
ce dernier s'engage à lui livrer les oeuvres

nouvelles qu'il viendrait à créer, sauf cer-
taines exceptions, ne peut refuser les mo-
dèles nouveaux sous prétexte qu'ils ne
seraient que des copies ou des imitations
soit des productions antérieures du sculp-
teur, soit même des productions d'autres

artistes, s'il existe entré ces modèles nou-
veaux et les oeuvres qui leur sont comparées
des différences de nature à faire écarter
toute idée de contrefaçon ou de concur-
rence illicite. — Paris, 3 mai 1878, D. P.
79. 2. U.

22556. Le cessionnaire n'est pas non plus
fondé à refuser .les modèles nouveaux sous

prétexte qu'ils sont défectueux, si ces mo-
dèles signés de l'artiste ne sont pas infé-
rieurs à son talent ordinaire, et s'ils ont les
mêmes mérites que ses autres productions.
— Même arrêt.

22557. En cas de cession d'un objet d'art,
le droit d'exposition qui est réservé à l'ar-
tiste passe au cessionnaire, sous cette réserre
toutefois que l'exposition ne peut avoir
lieu que sous le nom de l'artiste. — J.G.
S. Propr. littér. et artist, 84.

22558. Tout acquéreur d'un objet d'art

(par exemple, d'un tableau), portant la si-

gnature de son auteur, contracte donc im-

plicitement l'obligation de ne l'exposer
et mettre en vente que sous la signature de
l'artiste à l'oeuvre duquel il est dû, et cette

obligation se, transmet, par la nature même
de la convention et de la chose qui en est

l'objet, à tous les acquéreurs successifs. —

Paris, 14 janv. 1885, D. P. 86. 2. 21.
22559. En conséquence, l'auteur de cet

Objet d'art a le droit de s'adresser à son
détenteur actuel pour le faire condamner à
lui laisser apposer sa signature aux lieu et

place de celle qu'il prétend avoir été sub-
stituée frauduleusement à la sienue, sans
être tenu d'établir que ce détenteur a parti-
cipé à cette substitution. — Même arrêt, et
la note.

22560. L'étendue du droit acquis par le
cessionnaire dépend de la convention. Ainsi
l'artiste peut, en vendant son oeuvre, se ré-
server le droit de reproduction. — Paris,
29 juin 1878, D. P. 80. 2. 71.

22561. Mais, dans le cas de vente sans
réserve, la question doit être examinée sépa-
rément pour les divers arts. — J. G. S.

Propr. littér. et artist, 99.
22562. La jurisprudence décide aujour-

d'hui, contrairement àuneopinion qui avait

longtemps prévalu, que le droit de repro-
duction d'un tableau ne constituant pas une

propriété distincte de la propriété ae cette
oeuvre, la vente sans exception ni réserve
d'un tableau confère à l'acquéreur le droit
exclusif de reproduction.

— Paris, 18 août
1879, .D. P. 81. 2. 61, et la note. — V. Code
de commerce, n° 126.

22563- Toutefois la doctrine reste fidèle
à l'opinion contraire. — J. G, S. Propr. lit-
tér. et artist, 99.

22564. En matière de sculpture, il parait
également admis que le sculpteur qui a
vendu son oeuvre sans réserve perd son droit
de reproduction. — Trib. Seine, 12 déc. 1866
et 27 juill. 1883, J. G. S. Propr. littér. et
artist, 100. — Contra : Trib. Seine, 13 déc.
1834, ibid.
"22565. En matière de gravure, il est au-

jourd'hui constant en jurisprudence que la
vente de la planche comprend le droit de

reproduire la gravure, soit qu'il s'agisse de

gravures
au burin. — Paris, 5 déc. 1864,

. P. 64. 2. 213.
, 22566. ... Soit qu'il s'agisse de gravures

lithographiques. — Paris, 11 avr. 1866, J. G.
S. Propr. littér. et artist, 101.

22567. L'artiste qui, après avoir gravé la

planché d'un dessin qui est son oeuvre, la

livre au tiers qui la lui avait commandée, et
en reçoit le prix sans réserve, perd tout
droit de propriété sur la plancho elle-même

que le tiers peut faire tirer par un impri-
meur étranger. — Paris, 25 janv. 1889, D. P.
90. 2. 243.

22568. Mais, le dessin n'en restant pas
moins son oeuvre personnelle, l'artiste a

qualité pour faire figurer et maintenir son
nom sur la planche gravée par ses soins. —

Même arrêt.
22569. L'imprimeur qui reçoit, à titre

provisoire et pour en faire un tirage, une

planche gravée, oeuvre signée d'un tiers,
est sans droit pour substituer son nom
sur la planche au nom de l'auteur de la gra-
vure. Il lui appartient seulement, s'il se
considère comme astreint à l'inscription de
son nom en qualité d'imprimeur, d'ajouter
celui-ci au nom de l'artiste, sans faire dis-

paraître ce dernier. — Même arrêt.
22570. U semble toutefois résulter d'un

arrêt de la cour de cassation rendu en ma-
tière de sculpture, que la règle susénoncée
ue constitue qu'une présomption. — Cr. r.
12 janv. 1868, J. G. S. Propr. littér. et
artist, 102.

22571. Mais cet arrêt statue dans un cas
où un sculpteur, avant vendu ses oeuvres
sans réserve, exerçait pourtant personnelle-
ment des poursuites contre un contrefac-
teur, tandis que le cessionnaire de l'oeuvre

gardait le silence : le contrefacteur ayant
tiré de ce chef une fin de non-recevoir, en
soutenant que le cessionnaire, par le fait de
la vente sans réserve, était le seul qui eût
désormais des droits sur l'oeuvre, la cham-
bre criminelle a jugé que son silence devait
faire considérer qu'il n'avait pu entendre
faire produire à la vente cet effet. -» J. G.
S. Propr. littér. et artist, 102.

22572. En toute matière, le cessionnaire
du droit de reproduction doit se cantonner
dans le procédé pour lequel il a traité. Ainsi le

peintre qui a cédé le droit de graver son
tableau peut interdire que la gravure soit
coloriée. Là même jolution a été donnée

pour la photographie d'un table.au : il n'est

pas permis de le mettre en couleur. — J.G. S.

Propr. littér. et artist, 103.
22573. — Vil. EFFETS DE LA CESSIONA

L'ÉGARD DES HÉRITIERS DU CÉDANT ET DU CES-
SIONNAIRE (C. com. n 03 137 à 141). — Le
contrat intervenu entre un auteur et un
éditeur n'est pas, dans tous les cas et néces-
sairement, consenti intuitu personv, de telle

façon que, si l'éditeur contractant vient à

disparaître personnellement, le traité passé
avec lui ne puisse produire effet au regard
de son successeur ; ce contrat a un carac-
lère personnel ou impersonnel suivant les
termes dans lesquels il a été passé. — Paris,
20 avr. 1894, D. P. 94. 2. 241. — Conlrà :
Code de commerce, ri 0 139.

22574. Spécialement, le traité entre un
auteur et un éditeur pour la publication
d'un livre doit être considéré comme per-
sonnel à l'éditeur, et par suite ne peut avoir
effet vis-àvis de son successeur, lorsque,
d'une part, il est stipulé que la publication
sera faite de compte à demi entre l'auteur
et l'éditeur, ce qui fait de l'auteur un véri-
table associé de l'éditeur pour une opération
spéciale, et que, d'autre part, il est établi

que la personnalité et la compétence parti-
culière de l'éditeur ont été les raisons dé-
terminantes de la convention. — Même arrêt.

22575. D'après un jugement, la cession
faite par un auteur à un éditeur ou à ses

ayants cause l'oblige, en principe, vis-à-vis
de la faillite de l'éditeur; mais les tri-
bunaux peuvent toutefois ordonner telle
mesure nécessaire pour l'accomplissement
des obligations prises par l'éditeur vis-à-vis
de l'auteur, notamment le dépôt en mains
sûres de la somme due à l'auteur pour l'é-

poque de l'achèvement de l'ouvrage. — Trib.

civ. Seine, 26 janv. 1831, D. P. 94. 2,241,
note 1.

22576. D'autre part, il a été jugé qu'il
appartient au tribunal d'apprécier si, (fans
la commune intention des parties, l'autom-
ne traitait qu'avec la maison d'édition telle

qu'elle était constituée au jour du contrat;
auquel cas, l'auteur est absolument dégagé
du contrat, si la société avec laquelle il
avait traité a cessé d'exister. — Trib. com.

Seine, 14 nov. 1889, D. P. 94. 2. 241,
note 1.

22577. — VIII. OBLIGATIONSDU CÉDANTET
DU CESSIONNAIREVIS-A-VIS DU PUBLIC (C. com.
ttos 142 à 148).

§ 6. — Droits des créanciers (G. com.
n»» 149 à 157).

22578. Sur la question de savoir si des
oeuvres littéraires ou musicales peuvent être
données en nantissement, et comment dans
ce cas le nantissement peut être constitué,
V. Code ciuil annoté, art. 2076, n° 32, et son
Supplément, n»» 16072 et s.

Loi du 19 Juillet 1*93 {Suite).

Art. 3. Les otfiolers de paix seront tenus
de faire confisquer, à la réquisition et au
profit des auteurs, compositeurs, peintres
ou dessinateurs et autres, des héritiers ou
cessionnaires, tous les exemplaires des édi-
tions imprimées ou gravées sans la permis-
sion formelle et par écrit des auteurs.

Loi du 25 prairial an 3

(13 juin 1795),

Inlerprétaiiue de celle du 19juillet 1793. — (Extrait,
J. G. Propr. tilt, et artist., p. 445.)

Art. 1". Les fonotions attribuées aux offi-
ciers de paix par l'art. 3 de la loi du
19 Juillet 1793 seront A l'avenir exercées

par les commissaires de polioe, et par les
juges de paix dans les lieux où 11 n'y a- pas
de commissaire de police.

Décret du S février 1810,

Contenant règlement sur l'imprimerie et la librairie.
— (Extrait, J. G. Presse-outr., p. 398.)

Art. 45. Les délits et contraventions (en
matière de librairie) seront oonstatès par
les inspecteurs de l'imprimerie et de là
librairie, les offioiers de police, et en outra
par les préposés aux douanes pour les livres
venant de l'étranger.

Chacun dressera procès-verbal de la nature
du délit et contravention, des circonstances
et dépendances, et le remettra au préfet de
son arrondissement, pour être adressé au
directeur général

Art. 46. Les objets saisis sont déposés pro-
visoirement au secrétariat de la mairie, ou
au commissariat général de la sous préfec-
ture ou de la préfecture la plus voisine du
lieu où le délit ou la contravention sont
constatés, sauf l'envoi ultérieur à qui de
droit.

22579. — 1. DANS QUELSCAS IL v AIJEC
DE FROCBDERA LA SAISIR (C. COm. U0» 1 et 2).

22580. — II. Qui PEUTPROCÉDERA LA SAISIE
(C. com. n"' 3 à 8).

22581. — III. FORMALITÉS DE LA SAISIS
(C. com. n»» 9 et 10). — La description dé-
taillée des objets argués de contrefaçon
peut être autorisée d'urgence par le prési-
dent du tribunal dans le ressort duquel les

personnes poursuivies sont domiciliées. —
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Trib. Niort. 17 févr. 1891, J. G. S. Propr. lit-
tér. et artist, 133.

22582. — IV.EKFETS DE LA SAISIE (C. com.
n" 10 à 14).

Loi du 19 juillet 1993 [Suite).

Art. 4. Tout contrefacteur sera tenu de

payer au véritable propriétaire une somme

équivalente au prix de trois mille exem-

plaires de l'édition originale.

Art. S. Tout débitant d'édition oontrefaite,
s'il n'est pas reconnu contrefacteur, sera

tenu de payer au véritable propriétaire une

somme équivalente au prix de cinq cents

exemplaires de l'édition originale.

22583. Sur les caractères du délit de

contrefaçon, les faits qui constituent ce délit

et les peines dont il est passible, V. Code

pénal annoté, art. 4J5 pt s., et son Supplément
22584. Quant aux dommages-intérêts, il

n'y a plus lieu de suivre les dispositions des
art. 4 et 5 de la loi de 1793. Ces articles ont
été abrogés par l'art. 429 C. peu., d'après

lequel les indemnités dues au propriétaire
doivent être réglées par les voies ordinaires.
— V. Code pénal annoté, art. 429, et son

Supplément.

Art. 6. Tout citoyen qui mettra au jour un

ouvrage, soit de littérature ou de gravure,
dans quelque genre que ce soit, sera obligé
d'en déposer deux exemplaires à la biblio-

thèque nationale ou au cabinet des estampes
de la République, dont il recevra un reçu

igné par le bibliothécaire; faute de quoi il

ne pourra être admis en justice pour la

poursuite des contrelacteurs.

DIVISION.

§ 1. — Actions dérivant de la propriété
littéraire (n° 22585).

§ 2. —
Dépôt (n" 22611).

§ Ie». — Actions dérivant de la propriété
littéraire (C. com. n° 5 1 à 33).

22585. — l. AI.TION CORRECTIONNELLE (C.
com. u 0» 1 a 9).

— L'action qui a pour objet
direct et essentiel l.i répression d'un délit do

contrefaçon prévu et puni par la loi du
19 juill. 1793 et par l'art. 425 C. peu., peut,
au gré du demandeur, être portée devant le
tribunal correctionnel ou devant le tribunal
civil. — Paris, 16 nov. 1893, D. P. 94. 2. 17.
— V. Code de commerce, u° 1.

22586. — II. ACTION CIVILE (C. com. n°s 10
et H). — L'instance qui a uniquement pour
base des faits de concurrence déloyale entre

commerçants est de la compétence du tri-
bunal de commerce. — Paris, 16 nov. 1893,
D.P. 94. 2. 17.

225S7. Ainsi la demande en dommages-
intérêts formée par un journal à raison de
la reproduction et de la publication simul-
tanées de ses articles par un autre journal,
et du préjudice ainsi causé a son achalan-

dage et à sa clientèle, est régulièrement
soumise à la juridiction consulaire.— Même
arrêt.

22588. La contrefaçon littéraire, consis-
tant dans le fait de s approprier indûment
tout ou partie de l'oeuvre sur laquelle un

tiers a une propriété privative, ne peut être
établie que par une comparaison qui rend

indispensable la production de l'écrit argué
de contrefaçon.

— Paris, 5 août 1884, D. P.
93. 2. 177.

22589. Une action en contrefaçon ne

saurait donc être intentée en ce qui concerne
les parties d'un livre non encore parues et
seulement en préparation chez l'éditeur. —

Même arrêt.
22590. — III. CoarÉTENCES SPÉCIALES (C.

coin. n°s 12 à 14).
22591. — IV. Qui PEUT EXERCER L'ACTION

(C. com. n<" 15 à 31). — Les actions qui
dérivent de la propriété littéraire ou artis-
tique ne peuvent être exercées que par la
personne en qui réside le droit d'auteur. —
J. G. S. Propr. littér. et artist, 115. — V.
Code de commerce, n° 15.

22592. Ainsi elles peuvent l'être soit par
l'auteur (ou ses ayants cause), soit par le
cessionnaire de l'auteur. — J. G. S. Propr.
littér. et artist, 116.

22593. L'auteur d'une oeuvre d'art qui,
en la vendant, s'est réservé le droit de repro-
duction, est donc fondé à poursuivre la

contrefaçon de son oeuvre. — Paris, 29 juin
1878, D. P. 80. 2. 71.

22594. Au contraire, dans un cas où
l'artiste a cédé à la fois et son oeuvre et ses
droits d'auteur, on peut se demander s'il a

perdu par là. tout droit de poursuivre la

contrefaçon, alors même qu'elle se produit
dans des couditions « diffamatoires ». —
J. G. S. Propr. littér. et artist, H7.

22595. 11 ne semble pas possible en pareil
cas de rendre a l'artiste l'action en contre-

façon dont il s'est dépouillé par la vente sans
réserve. D'autre part, il n'est pas admissible
de laisser sa réputation artistique sans dé-
fense contre le fait illicite qui consiste à lui

imputer une oeuvre indique de lui. — J.G. S.

Propr. littér. et artist., 117.
22596. Une action lui est donc ouverte,

en vertu de l'art. 1382 0. civ. ; mais ce n'est

pas l'action en contrefaçon. — J. G. S. Propr.
littér. et artist, 117.

22597. Quant au cessionnaire, en cas de
vente sans réserve, c'est à lui seul que
compète l'action en contrefaçon.

— 1 G. S.

Propr. littér. et artist, 118.* — V. Code de

commerce, n° 21.
22598. Huis ce droit suppose une cession

véritable. — J. G. S. Propr littér. et artist,
118.

22599. Et il a été jugé, par exemple, que
l'autorisation donnée par le préfet de la

Seine, à titre purement gracieux, de repro-
duire une oeuvre d'art dont la Ville de Paris
est propriétaire, ne peut être assimilée a
une cession du droit exclusif à la reproduc-
tion de cette oeuvre. — Paris, 11 mai 1886,
D. ?. 86. 2. 287.

22600. En conséquence, la personne à

laquelle a été accordée cette autorisation est
sans qualité pour poursuivre les reproduc-
teurs non autorisées de cette oeuvre, et n'est

pas fondée à soutenir que ces derniers se
sont rendus coupables à son détriment du
délit de contrefaçon.

— Même arrêt.
22601. Le propriétaire de l'oeuvre ori-

ginale d'un artiste n'a aucune action pour
interdire la vente, sous le nom de cet ar-
tiste, d'une oeuvre semblable à la première,
lorsque, en fait, il est établi qu'elle est la

répétition, de la main même de l'auteur,
du tableau primitif dont il a fait lui-même
une ou plusieurs copies. — Trib. civ.
de la Seine, 2 juill. 1884, D. P. 92. 1. 409,
note i.

22602. Certaines sociétés ont été fondées
dans le but de faciliter aux auteurs l'exer-
cice de leurs droits et la répression des

contrefaçons et autres abus susceptibles d'y
porter préjudice.

— J. G. S. Propr. littér.
et artist, 119.

22603. Telles sont la Société des gens de
lettres, la Société des auteurs et compositeurs
dramatiques, la Société des auteurs, compo-
siteurs et éditeurs de musique, etc. Ces so-
ciétés ne sont point les cessionnaires des
auteurs ; elles (ou du inoins leurs conseils
d'administration, dénommés syndicats) n'en

sont que les mandataires. — J. 6. S. Propr.
littér. et artist, 119.

22604. Ainsi, aux termes de l'art. 16 des
statuts de la société des auteurs, composi-
teurs et éditeurs de musique,

chacun des
sociétaires donne, par le fait de son adhé-

sion, aux membres du syndicat un mandat

spécial il l'effet d'Introduire en son nom

personnel et à sa requête, mais aux frais de
ta société : 1° tout procès qu'il pourraitper-
sonnellement avoir vis-à-vis des tiers, A
raison de l'audition de ses oeuvres ou pro-
priétés musicales et des droits résultant de
ladite audition ; 2° tout procès intéressant
la généralité des sociétaires et qu'il serait
utile d'intenter à la requête de tons ou de

plusieurs. — J. G. S. Propr. littér. et artist,
119.

22605. Mais, comme les sociétés civiles
non reconnues d'utilité publique ne peuvent
ester en justice, l'usage s'est établi, usage nou

réprouvé par la jurisprudence et d'ailleurs
conforme au droit, de conférer aux adminis-
trateurs de la société mandat d'agir au nom

personnel de ceux des associés du chef des-

quels la société tirerait des droits et d'in-
tenter les actions de la société à la requête
individuelle de ses associés, le nom des ad-
ministrateurs ne figurant dans l'instance que
secondairement et avec la mention du man-
dat reçu. - Douai, 11 juill. 1882, D. P. 83.
2. 153.

22606. Mais la société doit, pour que la

poursuite soit régulière, se renfermer dans
son mandat, et il a été jugé qu'une société

ayant pour objet unique, d'après ses statuts,
la défense de ses membres vis-à-vis des

entrepreneurs d'établissements publics qui
exécutent les oeuvres musicales, est non rece-
vable à poursuivre devant les tribunaux
correctionnels une infraction prétendue A
l'art. 428 C. pén. résultant de lectures pu-
bliques de morceaux de prose ou de poésie
sans accompagnement de musique, alors
d'ailleurs que, dans aucun de ces morceaux,
les paroles ne sont inséparables de la mu-

sique qui a pu y être adaptée.
— Même

arrêt.
22607. C'est là une question d'interpréta-

tion des statuts et du contrat de mandat qui
y est compris. En conséquence, en décidant,
d'après les termes des statuts d'une société,
que, dans l'intention commune des parties,
cette société a reçu de ses membres le man-
dat exclusif de faire réprimer l'exécution
illicite de leurs oeuvres musicales avec ou
sans paroles, et qu'elle n'a reçu d'eux aucun
mandat relatif à la représentation sans

musique ou à la simple lecture d'oeuvres

purement littéraires, l'arrêt précité a fait
une interprétation souveraine de la volonté
des parties, interprétation qui, fûl-elle erro-
née, ne viole en rien les règles du mandat
et, par suite, ne peut être revisée par la
cour de cassation. — Cr. r. 16 févr. 1884,
D. P. 85. 1. 95.

22608. — V. CONTIIE QUI L'ACTION PEUT ÊTRE
EXERCÉE (C. com. n 08 32 et 33). — La respon-
sabilité pénale d'un délit est exclusivement

personnelle à son auteur ; en conséquence,
les membres d'une association peuvent bien
être poursuivis personnellement et nomina-
tivement devant la juridiction répressive
pour les délita qui leur sont imputés person-
uellement, mais la collectivité ne saurait
être l'objet d'une action de ce genre.

—

Trib. corr. Nancy, 5 août 1890, D. P. 91. 2.
375.

22609. Il en est de même, pour les mêmes
motifs, de l'action intentée contre le direc-
teur de l'associatiou en cette seule qualité.
— Même jugement.

22640. Spécialement est non recevable
l'action correctionnelle intentée par des
éditeurs de musique contre les frères
de la doctrine chrétienne et leur directeur,
à raison de la reproduction autographique,
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à l'usage des élèves de leur établissement,
d'un: certain nombre d'oeuvres musicales sur

lesquelles les demandeurs ont acquis un
droit exclusif de reproduction. — Même

jugement.

§ 2. —
Dépôt (C. com., n°s 34 à 71).

22611. — I. EN QUOI CONSISTE LE DÉPÔT

(C. com. n» 9 34 à 37).
— Il a été décidé que

le dépôt prescrit par l'art. 6 de la loi de
1793 peut être effectué même an cours de
l'instance en contrefaçon. — Pau, 31 mai

1878, D. P. 80. 2. 80.
*

22612. Toutefois on a soutenu que le

dépôt opéré au cours des poursuites ne sau-
rait réparer la nullité encourue. — J. G. S.

Propr. littér. et artist, 130.
22613. — II. PREUVE DU DÉPÔT (C. com.

n°" 38 et 39). — Quoique le fait du dépôt
puisse, à défaut de récépissé, être établi par
tous les moyens de preuve, l'autorisation de
mise en vente d'une gravure ne peut rem-

placer le récépissé ; cette autorisation ne se
réfère pas au dépôt, elle a pour unique objet
d'assurer le respect des bonnes moeurs et
de l'ordre public.

— J. G. S. Propr. littér.
et artist., 132.

22614. Jugé en ce sens que la preuve
du dépôt du plan d'une ville ne saurait ré-
sulter de la production d'une autorisation
du ministre de l'intérieur, délivrée en exé-
cution de l'art. 22 du décret du 17 févr. 1852
et permettant à l'imprimeur de mettre le

plan en vente. —
Pau, 31 mai 1878, D. P. 8.0

2. 80."
22615. — III. PAR QUI LE DÉPÔT PEUT

ÊTRE FAIT (C. com. nos 40 et 41).
22616. — IV. POUR QUELLES OEUVRES LE

DÉPÔT EST OBLIGATOIRE (C. com. n 0! 42 à 59).
— En littérature, sont soumis à la nécessité
du dépôt tous les ouvrages mis au jour, ce

qui exclut les manuscrits et les épreuves
d'ouvrages non encore publiés. — Paris,
18 févr. 1836, J.G. S. Propr. littér. et artist,
121. — Paris, 9 mars 1842, ibid. — Trib. Seine,
21 mars 1877, ibid. — V. Code de commerce,
n» 42.

22617. Quant aux ouvrages dramatiques,
ils n'ont besoin d'être déposés que si l'on
veut protéger leur impression. Pour assurer
le droit exclusif de représentation, cette
formalité n'est pas nécessaire. — J. G. S.

Propr. littér. et artist, 123. —V. Code de
commerce, n° 45.

22618. La règle est la même dans le
canton de Genève, où les lois de 1791 et 1793
sont toujours en vigueur.

— C. de Genève,
27 juin 1881, D. P. 82. 2. 90.

22619. En matière artistique, les oeuvres
de peinture ne sont pas astreintes au dépôt,
alors même qu'elles sont cédées pour être

reproduites Industriellement, par exemple,
sur des éventails. — Trib. corr. Seine,
12 déc. 1876, J. G. S. Propr. littér. et artist, 125.

22620. Le dépôt n'est pas non plus exigé
à l'égard des sculptures.

—
Douai, 13 mal

1891, D. P. 92. 2. 182. — V. Code de com-
merce, n» 46i

22621. Dès lors, le propriétaire du mo-
dèle contrefait peut se servir de tous les
modes de preuve pour établir son droit de

propriété.
— Même arrêt.

22622. Les photographies doivent être

déposées.
— Trib. Seine, 22 déc. 1863, J. G.

S. Propr. littér. et artist, 127. — V. Code
de commerce, n° 51.
- 22623. Il en est de même des ouvrages
de gravure.

— J. G. S. Propr. littér. et

artist, 128.
22624. Ainsi l'action en réparation du pré-

judice résultant de la contrefaçon du plan
d'une ville ne peut être admise en justice
qu'autant qu'il est justifié du dépôt de ce

plan à la Bibliothèque nationale. — Pau,
31 mai 1878, D. P. 80. 2. 80.

22625. Les oeuvres musicales, avec ou

sans texte, sont assimilées aux écrits, et si
le dépôt n'est pas nécessaire pour garantir
le droit de représentation, il l'est pour le
droit d'édition. — Trib. Seine, 14 déc. 1887,
J. G. S. Propr. littér. et artist, 124. — V.
Code de commerce, n° 52.

22626. Le dépôt ne s'impose pas seule-
ment aux auteurs français,.uiais encore aux
auteurs étrangers qui veulent s'assurer en
France le bénéfice de nos lois. — Trib.

Seine, 4 févr. 1891, J. G. S. Propr. littér.
et artist, 122. — V. Code de commerce, n° 55.

22627. 11 est même indispensable pour
assurer le respect de la propriété littéraire
dans un pays étranger, lorsque cette condi-
tion résulte des traités diplomatiques, ce qui
est notamment le cas de l'Angleterre.

—

Trib. com. Seiue, 15 juill. 1891, J. G. S.

Propr littér. et artist, 122.
22628.— V. EFFETS DU DÉPÔT (C. com. n»» 60

à 71). — Le dépôt ne crée pas le droit au

profit de l'auteur ; il habilite seulement
celui-ci à l'exercer. En outre, il crée une
sorte de présomption de propriété.

— J. G.
S. Propr. littér. et artist , 131. — Comn.

Douai, 23 mai 1891, D. P. 91. 2. 182. — V.
Code de commerce, n° 61.

22629. L'action en contrefaçon est irre-
cevable si le dépôt prescrit par l'art. 6 de la
loi de 1793 n'a pas été effectué. — Lyon,
8 juill. 1887, D. P. 88. 2. 180.

22630. Et cette irrecevabilité peut être

opposée en tout état de cause, même en

appel.
— Même arrêt.

Art. 7. Les héritiers de l'auteur d'un ou-

vrage de littérature ou de gravure, ou de
tout autre production de l'esprit ou du génie
qui appartient aux beaux-arts, en auront la

propriété exclusive pendant dix années.

B. — OEuvres posthumes.

Décret du 1" germinal au 13

(22 mars 1805).

Concernant les droits des propriétaires d'ouvrages
posthumes. — J. G.' Propr. litt., p. 145.

Art. 1". Les propriétaires, par succession
ou à autre titre, d'un ouvrage posthume ont
les mêmes droits que l'auteur, et les dispo-
sitions des lois sur la propriété exclusive
des auteurs et sur sa durée leur sont appli-
cables, toutefois à la charge d'imprimer
séparément les oeuvres posthumes, et sans
les joindre à une nouvelle édition des ouvra-

ges déjà publiés et devenus propriété
publique.

Décret impérial du 8 juin 1806,

Concernant les théâtres. — (Extrait, J. G. Théâtre,
p. 295.)

Art. 12. Les propriétaires d'ouvrages dra-

matiques posthumes ont les mômes droits

que l'auteur, et les dispositions sur la pro-

priété des auteurs et sa durée leur sont

applicables, ainsi qu'il est dit au décret du
1" germinal an 13.

22631. Les lois qui ont successivement

étendu la durée de la propriété littéraire en

faveur des auteurs et de leurs représentants,
n'ont apporté aucune modification au décret
du 1er germ. an 13, concernant les droits
des propriétaires d'ouvrages posthumes.

—

Civ. r. 28 déc. 1880, D. P. 81. 1. 202.

22632. En conséquence, les droits du

cessionnaire d'un ouvrage posthume s'étei-

gnent dix ans après le décès du proprié-

taire qui lui a cédé ses droits sur cet ouvrage.
— Même arrêt.

22633. Le décret du lor germ. an 13 a eu

pour objet, non de créer des droits spé-
ciaux au profit du détenteur du manuscrit
d'une telle oeuvre, mais de réglementer les
droits de ceux qui peuvent justifier sur cette
oeuvre d'un titre de propriété littéraire. —

Paris, 4 juill. 1890, D. P. 95. 2. 421.
22634. 11 détermine les droits résultant

de la propriété d'un ouvrage posthume,
mais il ne statue aucunement sur le point de
savoir comment s'acquiert cette propriété ;
il suppose résolue cette question préalable,
et par suite ne peut servir à la trancher :
c'est ce qui résulte nettement des termes
mêmes qu'il emploie : « Les prôpriétairesj
par succession ou à un autre titre, d'un

ouvrage posthume ont les mêmes droits que
l'auteur ». — D. P. 95. 2. 421, note 3.

22635. 11 appartient aux juges du fond
de décider, par une appréciation souveraine,
que l'acquéreur d'oeuvres posthumes a reçu
livraison de la chose vendue, et que l'exécu-
tion du contrat de cession a été pleine et
entière. — Civ. r. 28 déc. 1880 précité.

22636. Pour les oeuvres posthumes, le
droit d'auteur réside chez l'éditeur; aussi la

jurisprudence admet-elle que la qualité de
détenteur du manuscrit suffit à l'exercice de
ce droit. —V. toutefois Trib. civ. de Niort,
17 févr. 1891, J. G. S. Propr. littér. et artist,
115. — V. Code de commerce, n" 10,

C. — Livres d'église.

Décret impérial du V germinal an 13

(28 mars 1805),

Concernant l'impression des livres d'église, des
heures et des prières. — J. G. Prop., litt., p. 445.

Art. 1". Les livres d'église, les heures et
les prières ne pourront être imprimés ou

réimprimés que d'après la permission don-
née par les évèques diocésains; laquelle
permission sera textuellement rapportée et

imprimée en tête de chaque exemplaire.

Art. 2. Les imprimeurs-libraires qui fe-
raient imprimer, réimprimer des livres

d'église, des heures ou prières, sans-avoir
obtenu cette permission, seront poursuivis
conformément & la loi du 19 Juillet 1793.

22637. On a soutenu que le décret de

germinal an 13 avait été abrogé par les charr
tes de 1814 et de 1830 et par le pritteipe
constitutionnel proclamant la liberté de la
presse. Mais cette opinion est isolée et l'on
est d'accord pour reconnaître que ce dé-
cret est toujours en vigueur. —

'
J. G, $.

Culte, 147. —V. également Code annoté des lois

administratives^. Z,\,v\Çultes, n°B â270et.s.
22638. Les livres d'église, heures, et

prières ue peuvent être imprimés o,u réim-
primés qu'en vertu d'une permissioh'dotinée
par les évêques, et, à défaut de l'avoir obte-
nue, les éditeurs ou imprimeurs sont passi-
bles de poursuites dans les termes de la loi
du 19 juill. 1793 relative à la propriété lit-
téraire. —

Lyon, 15 juill. 1891, D. P. 95.1.
153, et la note. — V. Code de commercé,
n 08 5 et 6.

22639. Le décret de germinal an Ï3 con-
fère aux évêques, sur les livres nécessaires
au culte, un droit absolu de surveillance et
de censure qui est assimilé, quant à ses
effets et à sa sanction, au droit de propriété
des auteurs, et n'est soumis à aucune res-
triction en ce qui concerné, soit le libre
choix des imprimeurs, soit les conditions

auxquelles l'impression peut être autorisée.
— Même arrêt.
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22640. D'autre port, les évêques ont sur
les ouvrages dont ils sont les auteurs, spé-
cialement sur ceux relatifs au Propre de
leur diocèse, un droil privatif de reproduc-
tion dont ils peuvent transmettre la jouis-
sance, au moyen de cessions régulières, BOU
à leurs successeurs, soit à un imprimeur a

qui ils attribueut le droit exclusif d'éditer
les ouvrages reproduisant en totalité ou en

partie le Propre du diocèse. — Même arrêt.
22641. Mais un ouvrage liturgique ces.se

d'être l'objet de droits privatifs lorsque
son usage est un des éléments nécessaires
du culte public (un missel, un bréviaire,
dans l'espèce). — I). P. 95. 1. 153, note.

22642. En tous cas, on ne saurait attri-
buer ce caractère à un livre d'heures des-
tiné aux- fidèles et ue contenant qu'un simple
extrait de la liturgie du diocèse. — Civ. r.
7 nov. 1894, D.P. 95. 1. 153.

22643. Et lorsque, d'après les constata-
tions des juges du fond, la composition de
ce livre a donné lieu à un travail de compi-
lation et d'adaptation qui en fait une oeuvre

individuelle, la reproduction de l'extrait des
textes liturgiques, en dehors de la permis-
sion de l'auteur ou de ses ayants cause,
constitue une contrefaçon tombant sous le

coup des art. 1 et 2 de la loi du 19 juill.
1793. — Même arrêt.

D. — Représentation des oeuvres

dramatiques et musicales.

Loi du 13 janvier 1991,

Relative aux spectacles. — (Extrait, J. (j. Propr.
litt-, p. 444.)

Art. 3. Les ouvrages des auteurs vivants
ne poUrOnt être représentés sur aucun
théâtre public, dans toute l'étendue de la

France, sans le consentement formel et par
écrit des auteurs, sous peine de oonfisoa-
tion du produit total des représentations au

profit des auteurs.

Art. 4. La disposition de l'art. 3 S'applique
aux ouvrages déjà représentés, quels que
soient les anciens règlements ; néanmoins,
les actes qui auraient été passés antre des
comédiens et des auteurs vivants, ou des

auteurs morts depuis moins de cinq ans,
seront exécutés.

Loi du 1» Juillet 1901,

Relative aux spectacles. — (Elirait, J. G. Propr.
Utt.,f. 444.)

Art. 1". Conformément aux dispositions
des art. 3 et 4 du dèoret dn 13 janvier der-

nier, concernant les spectacles, les ouvra-

ges des acteurs vivants, même ceux qui
étaient représentés avant oette époque. Boit

qu'ils fussent ou non gravés ou imprimés,
ne pourront être représentés sur aucun
théâtre public, dans toute l'étendue du

royaume, sans le consentement formel et

par écrit des auteurs, ou sans celui de leurs
héritiers Ou cessionnaires pour les ouvrages
des auteurs morts depuis moins de cinq
ans, sous peine de confiscation du produit
total des représentations au profit de l'au-

teur ou de ses héritiers ou cessionnaires.

Loi du 3 août 1844,

Relative au dnit de /rropriélé des veuves et des

enfants des auteurs d'ouvrages dramatiques. —

(J, G. Propr. litt., p. 44S).

Article unique. Les veuves et les enfants
des auteurs d'ouvrages dramatiques auront.

A l'avenir, le droit d'en autoriser la repié-
sentation, et d'en conférer la Jouissance,
pendant vingt ans, conformément aux dis-
positions des art. 39 et 40 du décret impé-
rial du B février 1810.

DIVISION.

§ 1. — A quels ouvrages s'applique le
droil de représentation (n°
22644).

§ 2. — Ce que l'on entend par représen-
tation publique (n° 22646,.

§ 3. — Droits des auteurs, de leurs
veuves et de leurs héritiers

(n» 22678).

§ 1". — A quels ouvrages s'applique le droit
de représentation (C. com. n°» 1 à 16).

22644. L'art. 3 de la loi du 13 janv.
1791 qui ne permet pas de représenter sur
un théâtre public les ouvrages des auteurs
vivants sans leur consentement, et l'art. 428
C. pén. s'appliqueui aux oeuvres musicales.
—

Lyon, 4 janv. 1884 (Sol. impl.), D. P.
84. 2. 159. —

Comp. Cr. c. 28 janv. 1881,
D. P. 81.1 329. — Cr.r. 21 juill. 1881, D. P.
81.1.391.-Cr. r. i" avr. 1882, D. P. 82. 1.
325. — Rennes, 9 févr. 1892, D. P. 93. 2.
268. — V. Code de commerce, W l.

22645. ... Et spécialement aux airs de
danse. — Arrêt précité 4 janv. 1884.

§ 2. — Ce que l'on entend par représentation
publique (C. com. nM 17 à 42).

22646. On ne doit entendre par la repré-
sentation d'un ouvrage dramatique que l'exé-
cution en public. - J. G. S. Propr. littér. et
artist, 64.

22647. Un écrivain peut donner commu-
nication à sa famille et a ses amis, dans l'in-
timité, d'une oeuvre qui ne lui est pas per-
sonnelle, mais il ne peut la produire dans
uue assemblée où l'on appelle des étrangers,
des personnes qui ne se connaissent pas,
îles représentants de la presse, en un mot,
lorsqu'il s'agit, non plus d'une distraction
domestique, mais d'une véritable épreuve
en partie publique à laquelle l'oeuvre est
soumise. — Paris, 4 nov. 1890, D. P. 91. 2.
303. — V. Code de commerce, n° 17.

22648. 11 ne semble pas que la lecture
publique de pièces de vers ou de prose puisse
être assimilée à une représentation publique
d'ouvrages dramatiques, en sorte que, si
elle a eu lieu sans le consentement des
autours, il puisse y avoir lieu à une pour-
suite correctionnelle. — J. G. S. Propr.
littér. et artist, 64. — V. D. P. 83. 2. 153,
note 3. — V. Code de commerce, n" 20.

22649. Oh a soutenu, à la vérité, qu'en
punissant la représentation non autorisée
des ouvrages dramatiques, la loi a prévu le
cas le plus général, et

qu'il y a lieu d'en
étendre l'application à la lecture en public
d'une oeuvre quelconque, fût-ce une oeuvre

historique ou même scientifique. — J. G. S.

Propr. littér. et artist, 64.
22650. Mais il semble impossible d'ad-

mettre cette extension, par voie d'analogie,
de dispositions pénales qui sont, comme
telles, de droit étroit. La lecture publique
d'une oeuvre littéraire u'est prévue ni par le
décret de 1791, ni par l'art. 428 C. pén. ; s'il
en résulte un préjudice pour l'auteur, il

peut en demander réparation aux tribu-
naux civils en vertu de l'art. 1382 C. civ. ;
mais il ne saurait, dans le silence de la loi,
saisir de sa demande la juridiction répres-
sive. — î. G. S. Propr. littér. et artist, 64.

22651. Les oeuvres musicales non tom-
bées dans le domaine public ne peuvent

être, même accidentellement, l'objet d'une
exécution publique sans le consentement des
auteurs, encore bien que la représentation
soit gratuite et qu'elle n'ait pas eu lieu sur
un théâtre. — Cr. c. 18 janv. 1881, D. P. 81,
1. 329. — Cr. c. 21 juill. 1881, D. P. 81. 1.
391. — Rioin, 14 mai 1890, D. P. 91. 2. 5.
— V. Code de commerce, n" 21.

22652. Et la cour de cassation a le droit
de vérifier, au vu des faits constatés par les
juges du fond, si l'exécution a eu lieu pu-
bliquement. — Arrêt préc. 21 juill, 1881.

22653. Spécialement peut être considérée
comme une infraction à la loi du 13 janv.
1791 et à l'art. 428 C. pén. l'exécution d'oeuvres
musicales par les membres d'une société de
secours mutuels dans un concert donné
même gratuitement, lorsqu'à ce concert
assistaient, non seulement les sociétaires,
mais encore leurs familles et leurs patrons
invités nominativement. — Cr. c. 28 janv.
1881, D. P. 81. 1. 329.

22654. L'exécution d'oeuvres musicales
dans un cercle, en présence non seulement
des sociétaires, mais de personnes qui,
quoique nominativement invitées, ne font
pas partie du cercle, constitue également-
une infraction à la loi de 1791 et à l'art. 428
C. peu. — Cr. r. 1" avr. 1882, D. P. 82. i.
325. — V. Code de commerce, n° 23.

22655. Jugé aussi que les courses de
chevaux données sur un hippodrome doivent
être assimilées à un spectacle public.

—

Rennes, 9 févr. 1892, D. P. 93. 2. 268.
22656. ... Et que le directeur de la Société

des courses, investi à ce titre de la police
de l'hippodrome, est un entrepreneur de
spectacles dans le sens de l'art, 428 C. pén.— Même arrêt.

22657. En conséquence, ce directeur, en
laissant exécuter sur l'hippodrome des mor-
ceaux de musique sans le consentement
préalable de l'auteur, commet le délit prévu
et puni par l'art. 428 C. pén.

— Même arrêt.
22658. Et la mauvaise foi du prévenu,

élément constitutif du délit, est suffisamment
caractérisée par une négligence grave, une
indifférence fâcheuse pour le respect des
droits d'autrui. — Même arrêt.

22659. La même interdiction s'applique
à une exécution musicale par des artistes
ambulants. Jugé en ce sens: 1» que des
chanteurs ambulants, en exécutant dans un
café, sans le consentement des auteurs ou
de leurs ayants droit, des compositions
musicales non tombées dans le domaine

public, se rendent coupables du délit prévu
par les art. 3 de la loi du 13 janv. 1791
et 428 C. pén. — Cr. r. 3 févr. 1881, D. P.
81. 1. 329. — V. conf. Paris, 2 févr. 1866,
D. P. 91. 2. 5, note 3. — Trib. corr. Seine,
8 janv. 1880, ibid. — V. Code de commerce,
n° 28.

22660 2» Que le directeur d'un théâtre
forain qui fait exécuter publiquement par
les musiciens composant son orchestre, sur
l'extérieur de son théâtre et au moment de
la parade, des morceaux de musique sans le
consentement des auteurs, commet le délit
prévu et puni par les art. 3 de la loi des
13 janv. 1791, 1« de la loi du 19 juill.
1793 et 428 C. pén. Et ce délit existe
même dans le cas où il s'agit d'artistes
ambulants, où aucun théâtre n'a été dressé,
et où le prévenu n'a pas agi dans un but de
spéculation, aucune de ces circonstances
n étant admise comme excuse par la loi. —

Rouen, 21 févr. 1880, D. P. 80. 2. 170.
22661. L'entrepreneur d'un manège de

chevaux de bois qui, dans l'intérieur de ce

manège ouvert au public et fonctionnant

publiquement, fait usage d'un orgue méca-

nique reproduisant, des airs dont la Société
des auteurs de musique est cessionnaire,
commet l'atteinte à la propriété artistique
réprimée par l'art. 428 C. peu., s'il n'a pài
obtenu l'autorisation de ladite société.—
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Cr. c. 31 juill. 1881, D. P. 81. 1. 391, et sur
renvoi Amiens, 24 déc. 1881, J. G. S. Propr.
littér. et artist., 71.

22662. Enfin, parmi les exécutions publi-
ques qui ne peuvent avoir lieu sans le con-
sentement des auteurs, il faut ranger les
exécutions d'airs de danse dans les bals. —

Lyon, 4 janv. 1884, D. P. 85. 2. 159.

22663. Décidé en ce sens que le fait
d'exécuter des oeuvres musicales dans un
6a/ public au mépris des lois et règlements
relatifs à la propriété des auteurs constitue

un délit dont l'intention criminelle est un

des éléments constitutifs. — Cr. r. 9 mai

1891, D. P. 91. 1. 494. — V. Codé de com-

merce, n° 36.
22664. Et l'arrêt qui, par des motifs non

contradictoires entre eux, établit la bonne
fol de chacun des prévenus de ce délit,

échappe à la censure de la cour de cassation.
— Même arrêt.

22665. Lorsqu'on se trouve en présence
d'une contravention à la règle de l'autorisa-

tion préalable, à raison de l'exécution d'airs

de musique soit dans un concert, soit dans

un spectacle, soit dans un bal, les personnes
exposées aux réparations pénales ou pé-
cuniaires, ne sont pas les musiciens qui
exécutent l'air litigieux, ni même le chef

d'orchestre qui dirige cette exécution, car

ils n'agissent que sur l'ordre et sous la direc-

tion des organisateurs du concert, du spec-
tacle, ou du bal. —

Lyon, 4 janv. 1884,

précité.
22666. Ce sont les organisateurs eux-

mêmes qui sont les coupables et doivent

être poursuivis.
— J. G. S. Propr. littér. et

artist, 73. — V. Code de commerce, n° 28.

22687. Décidé en ce sens que c'est aux

entrepreneurs de spectacles, et non au chef

d'orchestre, qu'il incombe de se munir de

l'autorisation de l'auteur des oeuvres musi-

cales exécutées eu public.
— Lyon, 4 janv.

1884, précité.
22668. On doit interpréter lato sensu les

mots entrepreneur de spectacles de l'art. 428

C. pén. et appliquer cette dénomination non

seulement aux industriels qui font d'une

entreprise théâtrale une profession spéciale,
mais aussi à ceux qui n'entreprennent que
d'une façon toute accidentelle de faire jouir
le public d'auditions musicales ou littéraires.

Et spécialement doivent être considérés

comme entrepreneurs de spectacles ceux

qui organisent une fête publique, louent les

services de musiciens et leur font exécuter

des airs sur la place publique.
— Même

arrêt.
22669. L'action qui appartient aux auteurs

dont les'oeuvres sont représentées sans leur

consentement préalable naît du dommage
causé par le fait de la représentation, et

dès lors atteint les entrepreneurs de spec-

tacles, lors même qu'Us auraient offert les

divertissements gratuitement ou n'auraient

recueilli aucun bénéfice de la représentation.
— Même arrêt. — V. conf. Cr. c. 28 janv.

1881, D. P. 81. 1. 329. — Cr. r. 1" avr.

1882, D.. P. 82. 1. 325.

22670. Le maître d'un café qui, connais-

sant d'avance les oeuvres comprises dans le

programme d'artistes ambulants, a mis son

établissement à leur disposition pour l'exé-

cution de ces oeuvres devant les consomma-

teurs, est à bon droit poursuivi devant le

tribunal correctionnel par les auteurs in-

téressés, encore bien que le concert ait été

donné par lesdits artistes exclusivement à

leur bénéfice et qu'aucun théâtre n'ait été

dressé. — Cr, c. 23 janv. 1881, précité.
— Conf. Lyon, 28 juill. 1859, J. G. S.

Propr. lillér. et artist, 75. — Toulouse,
4 juin 1869, ibid. — Trib. corr. Seine,
23 mars 1872, ibid. — V. Code de commerce,
n» 33.

22671. Mais le cafetier qui a autorisé des

chanteurs ambulants à chanter sans rien |

recevoir d'eux, sans exiger des consomma-
teurs uu supplément de prix, et sanss'occuper
du choix des chansonnettes qui ont été chan-

tées, ne peut être considéré comme coauteur
ou complice de ce délit. — Cr. r. 4 févr.

1881, D. P. 81. 1. 329.
22672. Plusieurs arrêts, au contraire,

retiennent le cafetier comme complice, par
cela seul que, s'occupant ou noii du pro-
gramme exécuté par les artistes, il a cou-
tume de les faire ou laisser chanter dans
son café. — Lyon, 9 mai 1865, J. G. S. Propr.
littér. et artist, 175. — Nimes, 22 mars 1866.
ibid. — Paris, 2 févr. 1866, ibid. — C. de

Genève, 22 mai 1889, ibid.
22673. Cette solution a même été étendue

au cas où il s'agissait d'un concert acci-
dentellement donné dans un café, mais
annoncé à l'avance. —V. Paris, 2 févr. 1866,

précité. — Conf. Trib. corr. de la Seine,
8 janv. 1880, J. G. S. Propr. littér. et artist,
75.

22674. Suivant un arrêt, le cafetier qui
autorise des artistes ambulants k chanter
dans son café des oeuvres non tombées dans
le domaine public, malgré l'avertissement
à lui donné par la société des auteurs et

compositeurs de musique, d'avoir à renoncer
à son habitude de donner de telles autori-

sations, se rend complice du délit prévu
par les art. 3 de la loi du 13 janv. 1191,
60 et 428 C. pén., alors même qu'il n'exige
des chanteurs aucune rétribution, ni des

consommateurs aucun supplément de prix
et qu'il ne s'occupe point du choix des mor-
ceaux exécutés. — Riom, 14 mai 1890, D. P.
91. 2. 5.

22675. Le maire d'une ville, qui met

gratuitement une salle à la disposition d'un
artiste pour y donner un concert, n'est pas
complice de l'infraction à l'art. 428 C. pén.
commise par cet artiste, s'il ignorait le pro-

jet de ce dernier de violer les droits de

propriété appartenant à des compositeurs
de musique. — Cr. r. 7 nov. 1873, D. P.
74. 1. 136, et rapport de M. le conseiller

Réquier.
— V. Code de commerce, n" 42.

22676. Décidé toutefois que le maire

d'une ville qui a organisé des fêtes, et spé-
cialement un festival musical, est civile-
ment responsable de la négligence commise

par des commissaires qu'il a délégués et qui
ont fait ou laissé exécuter publiquement
dans ce festival des oeuvres musicales sans
le consentement des auteurs de ces oeuvres,
et est dès lors passible de dommages-
intérêts envers ces auteurs. — Besançon,
13 juin 1894, D. P. 94. 2. 370.

22677. Peu importe, à cet égard, que les

auditions musicales aient été gratuites et
n'aient constitué qu'une partie accessoire et

secondaire des fêtes. — Même arrêt.

§ 3. — Droits des auteurs, de leurs veuves
et de leurs héritiers (C. com. nos 43

à 73).

22678. — I. DROITS DES AUTEURS (C. com.

nos 43 à 67).
— 1° Ouvrage émanant d'un

auteur unique (C. com. n°s 43 a 57). — Le

droit de représentation est absolument
réservé à l'auteur ou à ses ayants droit. —

Rouen, 9 mars 1866, J. G. S. Propr. littér.

et artist, 60. — C. d'appel de Genève,
27 juin 1881, D. P. 82. 2. 90. — V. Code de

commerce, n° 43.
22679. Mais il faut se garder d'étendre

outre mesure cette expression i'ayants droit,
Ainsi, les auteurs dramatiques ont fondé

une société portant leur nom, et dont le but

est la perception des droits d'auteur et la

mise en commun d'une partie de ces droits :
U faut se garder de considérer cette société

comme ayant acquis la propriété des oeuvres
de ceux qui en sont membres, et le droit

de conclure des traités pour la représenta-
tion de ces pièces; ces droits demeurent

entiers chez l'auteur sociétaire. — Rouen,
9 mars 1866, préoité.

22680. — 2° Ouvrages en collaboration
(C. com. n»» 58 à 67). — A moins de con-
ventions spéciales, et sans qu'il y ait lieu de
rechercher quelle a été la mesure du con-
cours apporté à l'oeuvre commune par un
collaborateur, la collaboration assure à chacun
des auteurs un droit égal et indivisible sur
l'ouvrage auquel ils ont pris part, et donne
à chacun d'eux le droit de s'opposer à la
représentation de cet ouvrage contre son
gré. — Paris, 13 mai 1884, J. G. S. Propr.
littér. et artist, 65. —V. Codedecomtoiercé.
n» 58.

22681. Un directeur de théâtre n'a pas le
droit de faire représenter, sans l'autorisation
collective des auteurs, une pièce que ces
derniers ont régulièrement retirée du réper-
toire de son théâtre. — Paris, 19 déc. 1878,
D. P. 80. 2. 62.

22682. Spécialement, l'auteur des paroles
d'une opérette retirée du répertoire d'un
théâtre peut s'opposer à toute représenta-
tion nouvelle, alors même qu'il n'agit pas
avec le concours du compositeur de la musi-

que. — Même arrêt. — V. en sens contraire,
Paris, 21 févr. 1873, J. G. S. Propr. littér.
et artist., 65.

22683. Il a été jugé que les couplets
intercalés dans un vaudeville,et entête des-
quels se trouve l'indication de l'air sur

lequel ils peuvent se chanter, ne forment

pas un tout indivisible avec la pièce, et que
par suite le directeur d'un café-concert
peut faire représenter ce vaudeville avec le
consentement de l'auteur, en supprimant les

couplets, sans être tenu de payer une rétri-
bution à l'auteur de la musique adaptée aux
couplets. — Cr.'r.4févr. 1881,D. P. 81.1.329.

22684. — If. DROITS DES VEUVES ET DES
HÉRITURS (C. com. no» 68 à 73).

Décret du 19 juillet 1991,

Relatif aux spectacles. — (Extrait, }. G. Propr.
litt., p. 444.)

Art. 2. La convention entre les auteurs et
les entrepreneurs des speotacles sera par-
faitement libre, et les officiers municipaux,
ni aucun autre fonctionnaire publio, ne
pourront taxer lesdits ouvrages, ni modérer
ou augmenter le prix convenu; et la rétri-
bution des auteurs, convenue entre eux ou
leurs ayants cause et les entrepreneurs de
spectacle, ne pourra être saisie ni arrêtée
par les créanciers des entrepreneurs de
spectacles.

Décret impérial du 8 juin 1806,

Concernant les théâtres. — (Extrait, J. G. Théâtre,
p. 295.)

Art. 10. Lea auteurs et les entrepreneurs
sont libres de déterminer entre eux, par des
conventions mutuelles, les rétributions
dues aux premiers par somme fixe ou au-
trement.

Art. 11. Les autqritès locales veilleront
striotement à l'exécution de ces conventions.

• 22685. Le directeur d'un théâtre n'est

pas, par le seul fait de la cession que lui a
consentie son prédécesseur, tenu à l'exécu-
tion des traités passés par celui-ci avec des

tiers, et il ne pourrait être lié par ces traités

qu'autanl qu'il les aurait personnellement

acceptés expressément ou tacitement. —

Req. 16 juill. 1889, D. P. 90. 1. 440. •

22686. Spécialement, le directeur nou-
veau n'est pas, en l'absence d'une accepta-
tion expresse ou tacite de sa part, lié par le
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traité passé par son cédant avec un entre-
preneur pour l'éclairage du théâtre. —Même
arrêt.

22687. — I. RKMISE DE LA nècs AU DIREC-
TEUR (C. com. nos 3 à 7).

22688. — 11. RÉCSPTION DE LA PIÈCE (C.
com. nos 8 à 26).

— Un directeur de théâtre

qui, par un traité passé avec la société des
auteurs et compositeurs dramatiques, s'est

obligé à jouer les ouvrages reçus par ses

prédécesseurs, ne peut exciper, pour se
soustraire à celte obligation, de ce qu'il
aurait ignoré la réception d'uue pièce par
son prédécesseur ou de ce que l'acte de
vente du théâtre ne contiendrait pas la men-
tion de cette pièce. — Trib. com. Seine,
5 août 1886, D. P. 89. 2. 209. — V. Code de
commerce, u° 20.

22639. Mais s'il est condamné à des dom-

mages-intérêts a raison de l'inexécution de
cette clause, 11est fondé à exercer un recours
en garantie contre son vendeur, lorsque ce

dernier, dans le cahier des charges énonçant
les accessoires et charges de l'exploitation
du théâtre n'a pas expressément mentionné

l'ouvrage k l'occasion duquel la condamna-
tion a été prononcée. — Même jugement.

22690. — 111. PREUVE DE LA RÉCEPTION (C.
com. n»" 27 à 29).

22691. — IV. DÉLAI DANS LEQUEL LA PIECE
DOIT ÊTRE REPRÊSKNI'ÉE (C. com. nos 30 a 40).

22692. — V. DISTRIBUTION DES RÔLES ;
MISE EN SCÈNE, ETC. (G. com. n" 41 à 44).

22693. — VI. DROITS DE L'AUTEUR KT DU
DIRECTEUR APRÈS LA PREMIÈRE REPRÉSENTATION

(C. coin. n°" 45 à .'15).
22694. — VII. RÉTRIBUTION DE L'AUTEUR

(C. com. n°" 56 à 75).
22695. — VIII. ENTRÉE PERSONNELLE (C.

com. n»» 76 à 78).
22696. — IX. BILLETS D'AUTEUR (C. com.

n» 79).

III. — INSTITUTIONS DE CRÉDIT.

A. — Banques.

22697. — I. DÉFINITION (C. com. nos 1
et 2).

22698. —II. DIVERSES ESPÈCESDE BANQUES

(C. coin, n 08 3 à 17). — 1° Banques commer-
ciales et industriel/es (C. com. nos 4 à 9).

22699.— 2° Banques agricoles el territo-
riales (C. com. n 0' 10 à 17).

22700. — III. COMMERCE DE BANQUE (C.
com. n°» 18 à 25).

B. — Banque de France.

Loi du 24 germinal an 11

(11 avril 1803),

Relative à la Ranque de France. — (J. G. Banque,
p. 91, note 1.)

Art. 1". L'association formée à Paris sous
le nom de Banque de France aura le privilège
exclusif d'émettre des billets de banque, aux
conditions énoncées dans la présente loi.

22701. —I. HISTORIQUE (C. com. n°s 2 à 9).
— Dans le cours des événements de 1870-

1871,l'Etat a été contraintde recourir au cré-
dit de la Banque de France. Pour assurer le
remboursement d'une avance de 1530 mil-

lions, une annuité de 200 millions a été ins-
crite en juillet 1S71 au budget, et il a été

stipulé qu'une somme égale y figurerait
chaque année jusqu'au complet payement
de la dette contractée. — J.G. S. Banque, 19.

22702. Une nouvelle avance de 80 mil-

lions a été contractée aux mêmes conditions
en vertu du traité du 4 août 1874 approuvé
par une loi du 5 août 1874. — D. P. 75. 4.39.

22703. L'art. 26 de la loi du 3 août 1875

(D. P. 76. 4. 45) a prononcé l'abrogation des

dispositions de l'art. 2 de la loi du 12 août
1870 relative au cours forcé, ft partir du

jour où les avances faites à l'Etat seraient
réduites à 300 millions de francs. Cette con-
dition s'est trouvée réalisée le 31 déc. 1877,
et l'emprunt contracté par l'Etat devait être
définitivement remboursé en 1879. — J. G.
S. Banque, 19.

22704. Aux termes d'une convention
en date du 29 mars 1878, approuvée par une
loi du 13 juin 1878 (art. 1"), la Banque s'en-

gage pour une durée de dix ans, à partir de
la promulgation de la loi et ,sauf renouvelle-

ment, s'il y a lieu, à fournir au Trésor, au fur
et à mesure de ses besoins, des avances pou-
vant s'élever à 80 millions indépendam-
ment des 60 millions déjà avancés par elle
en exécution du traité du 10 juin 1857. Ces
sommes doivent également se compenser
jusqu'à duc concurrence avec celles qui for-
ment le crédit de son compte courant, de
sorte que les intérêts dus par le Trésor ne
soient calculés que sur les soldes dont il
sera réellement débiteur. L'intérêt est fixé à
1 pour 100. — D. P. 78. 4 74. — V. la noie
de la convention du 29 mars 1878, D. P. ibid.

22705. En compensation des avantages
qui résultent pour le Trésor de cette con-
vention, la loi du 13 juin 1878 dispose que
les droits de timbre à la charge delà Banque
sur la moyenne des billets au porteur on à
ordre en circulation pendant le cours de
l'année ue porteront, à l'avenir, que sur la

quotité moyenne desdits billets correspon-
dant aux opérations productives et com-
merciales, telles que l'escompte, le prêt ou
les avances, et que la quotité des billets au

porteur ou à ordre formant le complément
de la circulation moyenne sera passible d'un
droit de 20 centimes pour 1000 fr. — J. G. S.
Banque, 19.

22706. Les effets de la convention du
29 mars 1878 ont été successivement pro-
rogés par l'art. 25 de la loi du 30 mars 1888
(D. P. 88. 4. 22), par l'art. 54 de la loi du
26 déc. 1890 (D. P. 91. 4, 50),par l'art. 50 de
la loi du 26 juill. 1893 (D. P. 94. 4. 45), par
l'art. 11 de la loi du 27 déc. 1894 (D. P. 95.
4. 91) et par l'art. 41 de la loi du 16 avr.
1895 (D. P. 95. 4.92).

22707. — 11. RÉGIME DE LA BANQUE (C. com.
n°» 10 à 29).

22708. — III. PRIVILÈGE DE LA BANQUE (C.
com. n°s 30 à 32).

Art. 2. Le capital de la Banque de France
sera de quarante-cinq mille actions de
1,000 francs chacune, en fonds primitif, et
plus du fonds de réserve.

Tout appel de fonds sur ces actions est
prohibé.

Art. 3. Les actions de la Banque seront
représentées par une insoription nominale
sur les registres; elles ne pourront être
mises au porteur.

Art. 4. La moindre ooupure des billets de
la Banque de France sera de 600 francs.

22709. — I. BILLETS AU PORTEUR (C. com.
n 0' 1 à 40). —1° Emission et création de bil-
lets (C. com. n°» 1 4 7). — Le chiffre des
émissions des billets de banque a été élevé
provisoirement à 3 milliards 500 millions

par l'art. 8 de la loi de finances du 30 janv.
1884. — D. P. 84. 4. 92. — V. Code de com-
merce, n° 3.

22710. ... Puisa 4 milliards par la loi du
25 janv. 1893. — D. P. 93.4.65.

22711. — 2° Diverses espèces de coupures
(C. com. n»» 8 à 14).

22712. — 3" Cours forcé (C. com. n°» 15
à 21). — 11ressort des dispositions combinées
delaloidu 12 août 1870 et de celle du 3août
1875 (art. 28) que, si la Banque de France'est
tenue de rembourser ses billets en espèces
à présentation, lesdits billets constituent
néanmoins une monnaie légale et doivent
être reçus en payement à ce titre par les
caisses publiques et les particuliers. — Civ.
c. 28 déc. 1887, D. P. 88. 1. 217. — V. Conf.
Trib. civ. Verdun, 18 janv. 1887, J. G. S.

yanque, 22. — V. aussi Code de commerce,
n»« 18 et 19.

22713. En conséquence, on ne saurait
arguer des offres réelles de nullité sous le

prétexte qu'elles auraient été faites à des
créanciers en billets de banque et non en

espèces d'or ou d'argent. — Arrêt préc.
28 déc. 1887.

22714. — 4° Remboursement des billets
(C. com. n»» 22 à38).

22715. — 5° Timbre des billets (C. com.
n" 39).

22716. — 6° Peines contre les contrefac-
teurs des billets de banque (C. com. n° 40).

22717. — II. BILLETS A ORDRE (C. com.
n" 41 et 42).

Art. 5. La Banque escomptera les lettres
de obange et autres effets de commerce.

La Banque ne pourra faire aucun com-
merce autre que celui des matières d'or et
d'argent. Elle refusera d'esoompter les effets
dérivant d'opérations qui paraîtront con-
traires à la sûreté de la République; les
effets qui résulteraient d'un commerce
prohibé; les effets dits de circulation, orôés
collusoirement entre les signataires, sans
cause ni valeur réelle.

Art. 6. L'escompte sera perçu & raison du
nombre des jours à courir, et même d'un
seul jour, s'il y a lieu.

Art. 7. La qualité d'actionnaire ne donnera
aucun droit particulier pour être admis aux
escomptes de la Banque.

DIVISION.

§ 1. — Des opérations de la Banque en

général (n° 22718).
§ 2. —

Escompte (n° 22719).
§ 3. — Recouvrement des effets (n°

22723).
§ 4. —

Comptes courants (n° 22724).
§ 5. — Avances sur effets publics (n°

22725).
§ 6. — Dépôts (n» 22726).

§ 1er. _ j)es opérations de la Banque en
général (C. com. n°s 1 à 5).

22718. V. Code de commerce, n" 1 et s.,
et aussi J. G. S. Banque, 29 et s.

§ 2. — Escompte (C. com. n°" 6 à 35).

22719. — I. PERSONNES ADMISES A L'ES-
COMPTE (C. com. n°a 6 à 11).

22720. — II. EFFETS ADMIS A L'ESCOMPTE
(C. com. n°»12à22).—Un décret du 13 janv.
1869 admet à l'escompte en remplacement
de la troisième signature toutes les valeurs
déjà reçues comme garantie des avances de
la Banque.— J. G. S. Banque, 32.— V.Code
de commerce, n° 18.

22721. — III. BORDEREAUX DE PRÉSEN-
TATION DES EFFETS A L'ESCOMPTE (C. COm.
n«» 23 à 28).
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22722. — IV. TAUX DE L'ESCOMPTE (C. com.
n»» 29 à 35). — Sur la question de savoir si,
quand la Banque de France, usant de la fa-
culté que lui confère la loi de 1857, élève
son escompte au-dessus de 6 pour 100, les

escompteurs peuvent, eux aussi, exiger de
leurs clients cette même augmentation, V.
Code civil annoté, t. 2, p. 773, L. 3 sep't.
1807, art. 2,-nos 141 et s., et son Supplément,
u«s 14179 et s.

§ 3. — Recouvrement des effets (C. com.
n°» 36 et 37).

22723. V. Code de commerce, n 05 36 et s.

§ 4. —
Comptes courants (C. coin.

n»s 38 à 51).

22724. En ce qui concerne le compte-
courant en général, V. suprà, art. 109 C.
com. n°' 9406 et s.

§ 5. — Avances sur effets publics (C. com.
n°s 52 à 61).

22725. Les obligations de la Société algé-
rienne ont été admises au bureau d'avances
de la Banque de France par le décret

précité du 13 janv. 1869 qui n'a été inséré
ni au Bulletin des lois, ni au Journal offi-
ciel, mais que mentionne le rapport du gou-
verneur de la Banque sur l'exercice 1868.
— J.G. S. Banque, 31.

§ 6. —
Dépôts (C. com. n°» 62 à 88).

22726. — I. DÉPÔTS VOLONTAIRES (C. com.
n»s 62 à 72).

22727. — II. DÉPÔTS ENGAGÉS (C. com.
n«» 73 à 85).

22728. — III. RÉCÉPISSÉS PAYABLES A VOE
C. com. n°s 86 à 88).

Art. 8 à 30. — (V. le texte, Code de commerce,
p. 976 et 977.)

Art. 31. Auoune banque ne pourra se
former dans les départements, que sous
l'autorisation du gouvernement, qui pourra
leur en accorder le privilège; et les émis-
sions de ses billets ne pourront excéder la
somme qu'il aura déterminée. Il ne pourra
en être fabriqué ailleurs qu'à Paris. Les
art. 3, 5, 6, 13, 24 et 25 de la présente loi
leur seront applicables.

Art. 32. La moindre coupure des billets
émis dans les villes auxquelles le privilège
en sera accordé sera de 250 francs.

22729. — I. BANQUES DÉPARTEMENTALES, DE
L'ALGÉRIE ET DES COLONIES (C. com. nos 1 à

5).
—

Depuis la suppression des banques
départementales de circulation et le rachat
du privilège de la banque de Savoie, la

Banque de France jouit du privilège exclusif
d'émettre des billets à vue et au porteur
sur le territoire continental de la France.
Mais ce privilège a été conféré, pour l'Al-

gérie et les colonies, à des établissements

spéciaux.
— J. G. S. Banque, 38.

22730. — 1° Banque de l'Algérie. — Une
loi du 4 août 1851 (D. P. 51. 4. 148) a créé
à Alger sous le nom de Banque de l'Algérie,
une banque d'escompte, de circulation et de
dépôt qui a été constituée au capital de
3 milions de francs, et investie pour uue
durée de vingt années du privilège d'émettre
desbillets au porteur de 1000, 500,100 et 50 fr.
— i. G. S. Banque, 39.

22731. Le capital de la Banque de l'Algé-
rie a été élevé à 10 millions par un décret
du 30 mars 1861 (D. P. 61. 4. 49) et son pri-
vilège prorogé jusqu'au 1« nov. 1881 par

un décret du 15 janv. 1868 qui réglemente,
en outre, son organisation intérieure et
celle de ses succursales (D. P. 68. 4. 11).

—

J. G. S. Banque, 39 et 41.
22732. La loi du 12 août 1870 (D. P. 70.

4. 73) a donné cours forcé aux billets de la

Banque d'Algérie, et a, en même temps, li-

mité à 18 millions la circulation de cette ban-

que. La limite d'émission a été portée à 34
millions parle décret du 29 oct. 1870 (D. P.
70. 4. 126) et à 48 millions par la loi du
26 mars 1872(D. P 72. 4. 74). — J. G. S.

Banque, 40.
22733. Il résulte de la discussion de la

loi du 12 août 1870 que les Banques de

France et d'Algérie, ayant une existence,
une organisation et une sphère d'action ter-
ritoriale parfaitement distinctes et indépen-
dantes l'une de l'autre, le cours forcé des
biilets de la Banque de France n'existe pas
en Algérie, ni réciproquement.

— Alger,
16 févr. 1874, D. P. 76. 5. 16.

22734. Une loi du 3 avr. 1880 a prorogé
pour dix ans le privilège de la Banque d'Al-

gérie et approuvé diverses modifications

apportées à ses statuts. Elle l'autorise à émet-
tre des billets de 1000, 500, 100, 50 et 20 fr.,
et dispose que ces billets seront reçus
comme monnaie légale par les caisses publi-
ques et les particuliers.

— D. P. 81. 4. 60.

22735. — 2° Banques coloniales. — Ces

banques ont été organisées, pour la Gua-

deloupe, la Martinique et la Réunion, par la

loi organique du 11 juill. 1851 (D. P. 51, 4.

144); pour le Sénégal, par le décret du

21 déc. 1853, et pour la Guyane, par le dé-

cret du l«févr. 1854(D. P. 54. 4. 37). Leurs

statuts annexés à la loi du H juill. 1851

ont été modifiés par les décrets des 24 mars

1852 (D. P. 52. 4. 114), 17 nov. 1852 (D. P.

52.4. 217) et 2 déc. 1854 (D. P. 55. 4. 10).
—

J. G. S. janque, 42.
22736. Elles escomptent les effets de

commerce à deux signatures; l'une des

signatures peut être suppléée soit par la
remise d'un connaissement ou de marchan-
dises déposées dans des magasins publics,
soit par des transferts de lingots, de mon-

naies ou de matières d'or et d'argent, soit

par la cession de récoltes pendantes.
—

J. G. Org. des colonies, 647, et J. G. S. Ban-

quets.
22737. Les banques coloniales ont été

autorisées, dès l'origine, à émettre des billets
au porteur et à vue de 500,100. et 25 francs.
La loi du 24 juin 1874 (D. P. 75. 4 1) a

autorisé l'émission de coupures de 5 fr. Ces
billets ont cours légal, mais non cours forcé,
c'est-à-dire que les particuliers ne peuvent
les refuser, mais que la banque est tenue de

les rembourser à vue.— J. G. S. Banque, 43.
22738. Le privilège des banques colo-

niales limité à vingt ans par la loi de leur

institution a été successivement prorogé à
titre provisoire par deux décrets du 11 sept.
1871 (D. P. 71. 4. 152) et du 8 août 1873

(D. P. 74. 4. 12). La loi du 24 juin 1874 (D.
P. 75. 4. 1) l'a prorogé pour vingt années à

partir du 11 sept. 1874. — J. G. S. Banque, 44.
22739. Une commission de surveillance

des banques coloniales composée de neuf
membres est instituée auprès du ministre
des colonies. Le décret du 17 nov. 1852 a
institué à Paris un agent central, nommé par
le ministre sur une liste de présentation
dressée par la commission de surveillance, et

chargé de représenter les banques coloniales
dans leurs opérations avec la métropole.
Tous les encaissements et payements qui
doivent être opérés à Paris pour le compte
de chacune des banques sont effectués, sur
le visa de l'agent central, par un établis-
sement de crédit désigné par le ministre. —

Décr. 31 mars 1874, D. P. 75. 4. 17. — V.
aussi J. G. S. Banque, 44.

22740. Un décret du 14 juill. 1874 (D. P.
75. 4. 50), et un autre du 21 janv. 1875

(D. P. 75. 4. 92), ont autorisé un établisse-
ment de crédit avec privilège d'émission sous
le nom de Banque de la Nouvelle-Calédonie,
et une banque d'émission, de prêt et d'es-

compte pour les colonies de la Cochinchine
et de l'Inde

française sous la dénomination
de Banque de l Indo-Chine. La durée du

privilège accordé à ces sociétés a été fixée à

vingt ans. — J. G. S. Banque, 45.
22741. La Banque de la Nouvelle-Calé-

donie, est tombée en faillite. La Banque de

l'Indo-Chine,fondée à Paris au capital de huit
millions, a une succursale à Saigon et une
à Pondichéry. Elle jouit de tous les droits
et privilèges conférés aux banques colo-
niales par la loi du 24 juin 1874 en matière
de prêts sur récoltes et de prêts sur mar-
chandises. — J. G. S. Banque, 45.

22742. — II. COMPTOIRS D'ESCOMPTE OU
SUCCURSALES (C. com. n° 6 à 15).

Art. 33 à 35. — (V. le texte, Code de commerce,
p. 978.)

Loi du 30 juin 1840,

Portant prorogation du privilège de la Ranque de
France. — (J. G. Banque, p. il3, note i.)

Art. 9. A dater de la promulgation de la
présente loi, les droits de timbre à la charge
de la Banque seront perçus sur la moyenne
des billets au porteur ou à ordre qu'elle
aura tenus en circulation pendant le cours
de l'année.

A partir du 1" janvier 1841, le même mode
de perception sera appliqué aux banques
autorisées dans les départements.

Loi du 13 juin 1898,

Qui approuve une convention passée entre le ministre
des finances et la Banque de France. — {Bull.,
n» 7073 ; Entrait, D. P. 78. 4. 74.)

Art. 2. Les droits de timbre à la charge de
la Banque de France qui sont perçus, aux
termes de l'art. 9 de la loi du 30 juin 1> 40,
de l'art. 2 de la loi du 23 août 1871 et de
l'art 3 de la loi du 19 février 1874, sur la

moyenne des billets au porteur ou à ordre
en circulation pendant le cours de l'année,
ne porteront, à l'avenir, que sur la quotité
moyenne desdits billets correspondant aux

opérations productives et commerciales,
telles que 1 escompte, le prêt ou les avances.

La quotité des billets au porteur ou à
ordre formant le complément de la circula-
tion moyenne sera passible d'un droit de
timbre de 20 centimes par 1,000 francs.

Un arrêté du ministre des finances déter-
minera le mode de calcul à suivre pour éta-
blir, d'après ces bases, le chiffre de la circu-
lation passible des droits de timbre de
1 franc 50 centimes par 1.000 francs ou de
20 centimes par 1,000 francs. — V. Code
annoté de l'enregistrement, n0B1-636 et s.

22743. La Banque de France avait, à

plusieurs reprises, signalé au Gouvernement
la charge que faisait peser sur elle l'applica-
tion rigoureuse de l'impôt du timbre a l'in-

tégralité de sa circulation fiduciaire, alors

qu'il était démontré qu'une partie de cette
circulation n'était pas lareprésentationd'opé-
rations commerciales profitables et produc-
tives telles que l'escompte et les avances,
mais ne représentai! que des échanges de
billets contre des dépôts de numéraires, et
n'était par conséquent que lerésultat d'un
service gratuit et même onéreux rendu au

public.
— Rapport à la Chambre des députés,

D. P. 78. 4.74, note 1.

22744. Le Gouvernement a reconnu qu'il

SUPPL. AU C. COMM. 103
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était équitable, sinon d'affranchir complète-
ment de l'impôt l'excédent de circulation

fiduciaire causé par les dépôts de numéraire
en échange de liiliets, du moins d'accorder
une atténuation, de traiter le billet de banque
émis en représentation du numéraire comme
une sorte de chèque et de l'admettre au bénéfice
du timbre des chèques. — Même rapport.

22745. En conséquence, la loi du 13 juin
1878 qui a approuva la convention passée le

29 mars de la même année entre 1» ministre

des finances et le gouverneur de la Banque
de France relativement à l'augmentation de

l'avance permanente Ue la Banque au Trésor,
a réduit à 20 cent, pour 1000 fr. le droit dont

seront passibles les billets émis en représen-
tation du numéraire. — Même rapport.

—

V. suprà, n» 22704.
22746. Il y a chaque année à établir,

Ear
un décompte dont les éléments sont

xés par un arrêté ministériel, le montant
de la circulation passible du droit de 1 fr.
50 cent, pour 1,000. et de celle qui bénéficie
du droit réduit de 0 fr. 20 cent, pour 1,000.
— Même rapport.

Loi du 84 germinal an 11 (Suite).

Art. 36. Les fabricateurs de faux billets,
soit de la Banque de France, soit des ban-

ques des départements, et les falsificateurs
de billets émis par elles, seront assimilés

aux faux monnayeurs, poursuivis, jugés et

oondamnés comme tels.

22747. Indépendamment des dispositions

qui punissent la contrefaçon ou la falsifica-

tion des billets de bauqUe et l'usage des

billets falsifiés, le législateur a été amené à

édicter de nouvelles dispositions répressives
pour prévenir les dangers résultant de la

mise en circulation de prospectus et impri-
més simulant les billets de banque et autres
valeurs fiduciaires. Tel est le but de la loi

du 11 juill. 1885 (1).
22748. Jugé à c't égard que la loi du

11 juill. 1885 interdit d'une manière absolue
la fabrication de tout imprimé présentant,
notamment avec les billets de la Banque

de

France, une ressemblance de nature a faci-
liter l'acceptation de iel imprimé aux lieu et

place du véritable billet de la Banque de

France, alors même que la falsification n'a

pas eu lieu dans une pensée do réclame indus-
trielle. — Paris, 13 mai 1891, D. P. 92. 2. 399.

22749. L'intention constitutive du délit

que réprime la loi du 11 juill. 1885 consiste
dans l'intention voulue et réfléchie d'imiter
le billet de banque ou toute autre valeur
fiduciaire. — Même arrêt.

22750. Il n'y aurait absence d'infraction

punissable qu'autant que l'imprimé imitant

le billet de banque aurait été fabriqué par
un savant dans son laboratoire comme dé-

monstration d'un théorème scientifique et

n'aurait pas d'ailleurs été mis en circulation.
— Même arrêt.

Loi du 22 avril 1806,

Relative à la Banque de France. — (Elirait, J. G.

Banque, p. 07, note t.)

TITRE I°r. — Du PRIVILÈGE DB LA BANQUE.

Art. 1". Le privilège aooordê à la Banque
de Franoe par l'art. 15 {lisez 28) de la loi du
24 germinal an 11, pour quinze années a
dater du 1" vendémiaire an 13, est prorogé
de vingt-cinq ans au delà des quinze pre-
mières années.

Loi du 3» juin 1840,

Portant prorogation du privilège de la Banque de
France. — (Elirait, J. G. Banque, p. H3, note 1.)

Art. I". La privilège conféré à la Banque
de France par les lois des 24 germinal an 11
et 22 avril 1806 est prorogé jusqu'au
31 dêoembre 1867.

Néanmoins il pourra prendre fin ou être
modifié le 31 décembre 1855, s'il en est
ainsi ordonné par une loi votée dans l'une
des deux sessions qui précéderont cette

époque.

Loi du 9 juin «83T,

Portant prorogation du privilège de la Banque de
France. — (D. P. S7. 4. 7)).

Art. 1"'. Le privilège conféré à la Banque
parles lois des 24 germinal an 11 (22 avril

1806) et 30 juin 1840, dont la durée expirait
le 31 dêoembre 1887, est prorogé de trente
ans, et ne prendra fin que le 31 décembre
1897.

Lui du 2* avril 19 OU (Suite).

TITRE II. — Du CAPITAL DE LA BANQUE ET

DU DIVIDENDE ANNUEL.

Art. 2 et 3. — (V. le texte, Code de commerce,
p. 979).

22751. — I. CAPITAL DE LA BANQUE
(C. com. u»s 1 à 8).

22752. — II. ACTIONS (C. com. n°> 9 à 31).

Art. 4. —
(V. le toite, Code de commerce, p. 980).

22753. — I. FONDS DE RÉSERVE (C. cmn.
n»» 1 à 3).

22754. — II. DIVIDEHDES (C. com. n°s 4
à 16).

Art. 5. — (V. le toite, Code de commerce, p. 980).

TITRE III. — DE L'ADMINISTRATION DE LA

BANQUE.

SECTION l". — De l'assemblée générale de la
Banque.

Art. 6 à 9. — (V. le texte, Code de oommtrce
p. 980 et 081).

SECTION II. — De la direction générale de

Banque.

Art. 10 à 16. — (V. le teite. Code de commerce

p. 981).

SECTION III. — Du conseil général de la Banque

Art. 17. —(V. le teite, Code de commerce, p. 981

SECTION IV. — Des comités.

Art. 18. — (V. le texte, Code de commerce, p. 98S).

22755 — 1. CONSEIL ET COMITÉ D'ESCOMPTE

(C. com. n°s 1 à 13).
22756. — II. COMITÉ DES BILLETS (C. com.

n»» 14 à 18).
22757. — III. COMITÉ DES LIVRES ET PORTE-

FEUILLES (C. com. n 05 19 et 20).
22758. — IV. COMITÉ DES CAISSES (C. com.

n°> 21 à 33).
22759. — V. COMITÉ DES RELATIONS AVEC LE

TRÉSOR ET LES TRÉSORIERS PAYEURS-GÉNÉRAUX

(C com. nos 34 et 35).
22700. — VI. AGENCE DE LA BANQUE (C.

com. n° 36).

SECTION V. — Des fonctions du gouverneur de la
Banque.

Art. 19 et 20. — (V. le texte, Code de com-
merce, p. 983).

TITRE IV. — ATTRIBUTIONS DU CONSEIL

D'ETAT ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 21. Le conseil d'Etat connaîtra, sur le

rapport du ministre des finances, des infrac-
tions aux lois et règlements qui régissent la
Banque, et des contestations relatives à sa

police et administration intérieures.
Le conseil d'État prononcera de même

définitivement, et sans recours, entre la
Banque et les membres de son conseil géné-
ral, ses agents ou employés, toute condam-
nation civile, y compris les dommages et
intérêts, et même soit la destitution, soit la
oessation de fonotions.

Toutes autres questions seront portées aux
tribunaux qui doivent en connaître.

22761. — I. COMPÉTENCE DU CONSEIL D'ETAT

(C. com. n 03 1 à 51. — 1» In fractions aux lois
et règlements sur la Banque (C. com. nos 1
à 3). — L'art. 21 de la loi du 22 avr. 1806
qui porte que le conseil d'Etat connaîtra,
sur le rapport du ministre des finances, des
infractions aux lois et règlements qui régis-
sent la Banque et des contestations relati-
ves à sa police et à son administration
intérieure, parait n'avoir reçu aucune ap-
plication jusqu'en 1883. — J. G. S. Banque,
35.

22762. On aurait pu supposer, à prendre
les dispositions de cet article dans leur sens
littéral, que le conseil d'Etat doit être saisi
dans la forme administrative, puisqu'il est
dit que cette assemblée doit connaître des
contestations qui lui sont déférées sur le

rapport du ministre des finances. Mais cette
interprétation serait inadmissible lorsque
l'affaire portée devant le conseil est de
nature contentieuse. — J. G. S. Banque,
35.

22763. Aussi a-t-il été jugé que le
conseil d'Etat statuant au contentieux est

compétent pour connaître en premier et
dernier reSsort des contestations entre la
Banque de France et ses employés sur l'ap-

(1) 11-18 juill. 188ii. - Loi qui interdit de

fabriquer, vendre, colporter ou distribuer tous

imprimés ou formules simulant les billets de banque
et autres valeurs judiciaires. — {D. P. 85. 4. 89).

Art. l,r. Sont interdits la fabrication, la vente. le
colportage et la distribution de tons imprimés on
formules obtenues par un procède quelconque qui,
par leur forme extérieuie, présenteraient avec: les
billets (le banque, les titres de rente, vignettes et
timbres du service des portes, et généralement avec
les taleure fiduciaires émises par l'Etat, les départe-
ments, les communes et établissements publics, ainsi
que par des sociétés, compagnies on entreprises
privées, une ressemblance de nature a faciliter l'accep-
tation desdits imprimés ou formules, au lieu et place
des valeurs imitées.

Art. 2. Toute infraction à l'article qui précède est
punie d'un emprisonnement de cinq jours à six mois
et d'une amende de i6 franc» a 2000 francs. L'art. 463
du Code pénal sur les circonstances atténuantes pourra
être appliqué.

Art. 3. Les imprimés uu formules ainsi que des
planchés ou matrices ayant servi à leur confection
seront confisqués.
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plication des règlements relatifs aux pen-
sions. — Cons. d'Et. 9 févr. 1883, D. P. 84.
3. 100.

22764. — 2° Contestations entre les divers
membres composant l'administration de la

Banque (C. com. n° 4).
22765. — 3° Responsabilité des membres

de l'administration de la Banque (C. com.
n» 5).

22766. — II. COMPÉTENCE JUDICIAIRE (C.
com. n»> 6 etl).

Art. 22 et 23. — (V. le texte, Code d* commerce,

p. 984).

C. —
Comptoirs d'escompte.

Loi du 10 juin 1853,

Relative aux Comptoirs d'escompte. — (D. P. 53.

4. 117).

Art. 1 à 3. — (V. le teite, Code de commerce,

p. 984).

22767. Un décret du 25 mai 1860 a

approuvé certaines modifications aux art. 9

et 10 des statuts du Comptoir d'escompte et

élargi le cercle de ses opérations.
— D. P.

60. 4. 10.
22768. Le capital social du Comptoir

d'escompte a été progressivement augmenté.
Réduit, par l'effet du retrait de la garantie
de l'Etat et de la Ville de Paris, à vingt mil-

lions de francs, en 1853, il avait été jugé
insuffisant, et un décret du 25 juill. 1854 avait
autorisé la société à l'élever à la somme de

40 millions. L'art. 2 des statuts approuvés par
décret du 31 déc. 1866 double ce capital.

—

D. P. 67. 4. 29. — V. aussi J. G. S. Sociét.

de créd. fonc, 86.
22769. Le décret du 25 juill. 1854, qui

reconstituait le Comptoir d'escompte de

Paris, lui avait assigné
une durée de

trente ans. — J. G. S. Sociét de créd. fonc,
87.

22770. Par décret du 31 oct. 1885, cette

durée a été prorogée pour vingt années

à partir du 18 mars 1887. — D. P. 86.

4.68.
22771. Ce même décret a fait disparaître

un privilège spécial concédé au Comptoir

d'escompte au moment de sa fondation et,

par son art. 3, déclaré abrogées, du jour où

la prorogation devait produire son effet,
les dispositions de l'art. 8 du décret du

8 mars 1848, de l'art. 10 du décret du

24 mars 1848, de l'art. 1 du décret du 25 juill.
1854, relatives aux immunités d'enregistre-
ment accordées au Comptoir d'escompte de

Paris. — D. P. 86. 4. 68. — V. aussi J. G. S.

Sociét de créd. fonc, 88.
22772. A la suite de désastres dus a des

fautes de gestion; le Comptoir d'escompte
a été déclaré en 1889 en état de liquida-
tion judiciaire.

P. —
Banquier.

33773. On a défini le banquier de com-

mère* un intermédiaire entre les capitaux

qui cherchent un placement et le travail qui
cherche des capitaux, ou un marchand de

crédit. OU peut, jusqu'à un certain point, le

comparer a un commissionnaire qui est

toujours ducroire ou garant des opérations

qu'il fait. — J. G. 8. Banquier, 1. — V.Code

de commerce, n° 1.

22774. Les opérations du banquier se

résument en dépits et en placements. Les

dépôts constituent l'ensemble des engage-

ments du banquier envers les tiers ; les pla-
cements constituent l'ensemble des obliga-
tions des tiers envers le banquier. Le

rapport nécessaire entre ces deux sortes

d'opérations peut être considéré comme le

principe fondamental de l'art du banquier.
— J. G. S. Banquier, 2.

22775. D'après ce principe invariable du

rapport de dépendance qui doit exister entre
les dépôts et les placements, on a divisé théo-

riquement les banques de commerce en trois
classes distinctes : 1° Maisons qui opèrent
sur les fonds de caisse déposés par le com-
merce. Ces maisons, peu nombreuses en

France, reçoivent en dépôt soit des verse-
ments d'espèces remboursables à vue ou à
courte échéance, soit des remises de valeurs
en recouvrement; elles font leurs placements,
tantôt par l'escompte de valeurs à courte
échéance tantôt par remise en recouvrement
à des banquiers correspondants. — J. G. S.

Banquier, 2.
22776. ... 2° Maisons qui opèrent sur

dépôts mixtes. Ces maisons, qui sont les plus
nombreuses, reçoivent, indépendamment des

comptes courants mobiles de première
classe, des dépôts à plus longue échéance de

personnes étrangères au commerce ou de

commerçants dont les affaires.ne suffisent

pas habituellement à l'emploi de leurs
ronds. Elles font l'escompte du papier à

longue échéance et consentent parfois des
avances temporaires à découvert. — J. G.
S. Banquier, 2. — V. Code de commerce,
n» 8.

22777. ... 3° Maisons qui opèrent sur des

dépôts à long terme. Ces maisons, dont le
nombre est plus grand dans les départements
qu'à Paris, reçoivent en dépôt pour un temps
assez long les fonds des petits et moyens
capitalistes, et prêtent à long terme en fon-
dant leurs bénéfices sur la différence d'inté-
rêt plutôt que sur la commission d'escompte
ou de recouvrement. Elles font des avances
au commerce pour lui fournir un fonds de

roulement, acceptent du papier à longue
échéance et ouvrent à découvert des crédits
garantis par une hypothèque.

— J. G. S.

Banquier, 2.
22778. Décidé, sous l'empire de la loi du

3 Bept. 1807, que la perception par un ban-

quier d'un droit de commission en sus de
l'intérêt légal des sommes qu'il a avancées
à un commerçant, son client, est régulière
et ne présente aucun caractère usuraire, s'il
est souverainement constaté que ce droit
n'a été que la rétribution légitime des servi-
ces rendus par le banquier et que cette rétri-
bution n'a eu rien d'exagéré.

—
Req. 19 févr.

1895, D. P. 95. 1. 224. —
Comp. Req. II févr.

1878, D. P. 78. 1. 119.
22770. Depuis la loi du 12 janv. 1886,

qui a abrogé les dispositions de la loi de
1807 relatives à l'intérêt conventionnel en
matière de commerce, l'usure n'existe plus
en matière commerciale. — D. P. 86. 4.
32.

22780. Un banquier chargé de centraliser
les obligations anciennes d'une société, desti-
nées à être échangées contre des obligations
nouvelles à émettre, n'a pas de droit de
rétention sur les titres dont il est détenteur

pour avoir payement de la commission pou-
vant lui être due. — Paris, 13 avr. 1892,
D. P. 93. 2. 229.

22781. Le banquier de province chargé
de faire vendre des valeurs au porteur à la
Bonrse de Paris, et qui les transmet par pli
chargé à un agent de chance, ne peut être
assimilé à un commissionnaire de transport
soumis aux art. 96 et s. C. com., le but

principal de la convention intervenue n'é-
tant pas de faire transporter, mais de faire
vendre ces valeurs. — J. G. S. Banquier,
8.

22782. Le banquier est, en pareil
cas, soumis à la responsabilité d'un manda-

taire salarié ; eu conséquence, s'il n'a pas
déclaré ces valeurs en les expédiant par la
poste, il est responsable envers son client
du vol de ces titres par un employé de
l'administration des postes ; et l'usage du
commerce, en le supposant constant, ne

pourrait l'exonérer de cette responsabilité.
— Dijon, 17 avr. 1873, D. P. 76. 2. 167. —
V. Code de commerce, n° 17.

22783. Mais il peut être couvert par le
consentement tacite du mandant, s'il a habi-
tuellement fait des expéditions dans les
mêmes conditions, au vu et au su et pour
le compte de celui-ci, et si le mandant lui-
même a procédé de la même manière. —
Même arrêt.

22784. II a été également décidé, par ap-
plication des principes du mandat, que la
maison de banque qui a servi d'intermé-
diaire pour transmettre à l'agent de change
chargé d'en opérer la négociation à la Bourse
des titres au porteur volés, mais à l'égard
desquels aucune opposition n'avait été for-
mée, ne saurait être responsable de cette
négociation vis-à-vis des propriétaires des
titres qu'autant qu'elle aurait commis une
négligence ou une faute grave ayant porté
préjudice à ce dernier. — Lyon, 23 nov.
1882, D. P. 84. 2. 12.

22785. Le banquier qui se charge du
placement de titres ou de l'émission d'un
emprunt agit également en qualité de man-
dataire. En

principe,
il n'est donc pas per-

sonnellement obhgé envers les souscrip-
teurs ; mais il peut, dans l'exercice de son
mandat, accomplir des actes qui le rendent
responsable vis-à-vis de ces derniers. —
J. G. S. Banquier, 9.

22786. Il en est ainsi, notamment,
dans le cas où il les a déterminés à sous-
crire au moyen d'actes et de manoeuvres
tendant à leur inspirer, sur les garanties
offertes par l'emprunteur, une fausse opi-
nion sans laquelle ils n'auraient pas sous-
crit. — Civ. r. 14 août 1878, I). P. 79.
1. 57.

22787. ... Et dans le cas où, dans un
intérêt personnel, il émet des titres sans
valeur et donne la publicité à des déclara-
tions inexactes qui lui étaient faites par ses
mandants, mais qu'il lui était facile de con-
trôler. — Paris, 22 mars 1877, û. P. 79. 2.
40.

22788. Décidé dans le même sens que,
hors le cas de manoeuvres dolosives do sa
part, le banquier n'est pas responsable de
la dépréciation des valeurs que son client
a achetées sur ses conseils et par son
entremise. —

Orléans, 18 janv. 1882, D. .P
83. 2. 102-103. — Orléans, 23 août 1882,
ibid.

22789. ... Alors même qu'il avait un in-
térêt personnel à opérer le placement de ces
valeurs. — Mêmes arrêts.

22790. ... Et l'on ne saurait considérer
comme manoeuvre dolosive le fait par un
banquier d'adresser k son client chaque
numéro du journal financier qui prône
ces valeurs. — Arrêt préc. 23 août 1882.

22791. Le banquier qui s'est chargé de

placer un certain nombre d'actions d'une
société en formation n'est pas tenu vis-à-vis
de cette société du payement des actions
souscrites par les actionnaires dont il a dé-
claré les noms, qui ont été acceptés comme
tels par l'assemblée générale et ont à ce
titre personnellement figuré dans les réu-
nions des associés. — 1. G. S. Banquier,
10.

22792. Mais il est au contraire tenu du

payement des actions portées par lui sur
la liste annexée à l'acte de constitution
de la société sous le nom de personnes
dont il ne rapporte pas l'engagement régu-*
lier et qui n'ont pas figuré aux assemblées,
— Orléans, 16 août 1882, D. P. 84. 2.
36.
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22793. — 1. CAiur.TÈnES DES SOCIÉTÉS DE

CRÉDIT FONCIER. — Los sociétés de crédit

foncier peuveut être anonymes, en comman-
dite nu eu nom rollectif. — Cire. mm.

15 avr. 1S52, J. G. S S'jciét. de créd. fonc.,3.
22794. Elles peuveut être « civiles ou

commerciales ». — \lême circulaire.
22795. En effet, parmi les sociétés qui

ont le crédit foncier pour objet, les unes,
sociétés de prêteurs qui se proposent de

faire fructifier les capitaux qu'elles réunis-

sent, spéculent sur l'argent dont elles pro-

voquent, facilitent el réalisent la circulation:

ce sont des sociétés de commerce. — J . G. S.

Sociét de créd. fonc., 6.
22796. Les autre-, sociétés d'emprunteurs,

groupant des propriétaires fonciers qui ont

besoin de crédits et s'unissent pour aug
menter leur surface de garantie et obtenu-

plus aisément des avances moins onéreuses

pour eux, sont en dehors de la spéculation :

ce sont des sociétés civiles. — J. G. S. Sociét.

de créd. fonc, 6.
22797. — il. SOCIÉTÉS DE CRÉDIT FONCIER

AUTORISÉES. — L'autorisation que le prési-
dent de la Républiqae, le conseil d'Etat

entendu, confère par décret aux établisse-

ments de crédit foncier ne saurait avoir pour
résultat de modifier le caractère juridique
des sociétés ainsi autorisées. Cet acte n'a

qu'un effet, précisé en ces termes par le
décret du 28 févr. 1S:'2 : les sociétés de crédit

foncier qui en sont pourvues « jouissent alors

des droits et sont soumises aux règles dé-

terminées par le présent décret». —J. G. S.

Sociét de créd. fonc , ">.
2.4798. Le refus d uitorisation de la part

du Gouvernement n'ouvre pas, au profit de

la société qui a pu l'essuyer, un recours

contentieux; car cette société ne se prévaut
pas d'un droit, elle sollicite une faveur. —

J. G. S. Sociét. de créd. fonc, 5.
22799. La sociét' .lu Crédit foncier de

France, issue delà Banque foncière de Paris,
dont le domaine sciait étendu, par voie

d'annexion, à la France entière, a été inves-

tie par l'art. 6 du décret du 28 mars 1N52,
d'un monopole tempe Taire qui s'exerçait sur

toute la France et a été étendu uu terri-

toire de l'Algérie par le décret du 11 janv.
1860 (D. P 60. 4. 16), monopole qui a pris lin
en 1877. — Y. Supplément au code civil

annoté, u» 17365.
22800. Le Crédit foncier a été substi-

tué, par la loi du 2X mai 1858, au Trésor

public, pour la mise à exécution île la loi
du 17 juill. 1856, qui avait autorisé le Gou-
vernement à faire des prêts jusqu'à concur-
rence de 100 millions aux propriétaires fon-

ciers, dans le but de leur fournir le moyen
d'amender leurs terrains par des opérations
de drainage.

— J. (.. S. Sociét. de cred.

fonc. 11.
22801. La même société a été bientôt

après appelée à preu Ire, pour d'autres opé-
rations, la place occupée d'abord par le

Comptoir d'escompte.
— J. G. S. Sociét. de

créd. fonc, 12.
22802. — 1° Sous-comptoir des Entrepre-

neurs. — Parmi les sous-comptoirs de ga-

rantie qui étaientdestinés à servir d'intermé-
diaires entre les détenteurs de valeurs à es-

compter et les comptoirs d'escompte, un arrêt
du U avr. 1848 avait établi le sous-comptoir
de garantie des entrepreneurs, affecté exclu-
sivement à tout ce qui concerne le commerce
et l'industrie du bâtiment. — J. G. S. So-
ciét. de créd. fonc, 12.

22803. En faveur des professions de cette

catégorie, le cadre de la législation générale
des sous-comptoirs fut élargi, et le décret
du 4 juill. 1848 décida que, .< par déroga-
tion aux dispositions du décret du 24 mars

1848, le sous-comptoir des entrepreneurs
de bâtiments était autorisé à prêter sur

garanties mobilières et immobilières de toute

nature, soit par voie de transport, de dépôt
ou de nantissement pour les garanties mobi-

lières, soit par voie d'hypothèque ou de pri-
vilège, conformément a l'art. 2103 C. civ.,

pour les garanties immobilières ». — D. P. 48.
4. 121.

22804. Il était, eu outre, autorisé à

escompter toutes valeurs à deux ou plusieurs
signatures se rattachant au bâtiment. —

D. P. 48. 4. 121.
22805. L'art. 2 ajoutait que les opéra-

tions continueraient d'avoir lieu par l'inter-
médiaire du Comptoir national. Les garan-
ties Uonuée's au sous-comptoir profiteraient
au Comptoir national et à la Banque de

France, et leur seraient acquises par le simple
endossement des valeurs. — D. P. 48. 4. 120.

22806. Dès lors, les opérations du Comp-
toir d'escompte, dans ses rapports avec le

sous-comptoir des entrepreneurs, étaient,
selon lus circonstances, des opérations de
crédit foncier ou de crédit mobilier. —

J. G. S. Sociét de créd. fonc, 12.
22807. En vertu de la loi du 26 mai 1860,

la société du Crédit foncier de France a été
substituée au Comptoir d'escompte de Paris

pour toutes les opérations qu'il a été auto-
risé à effectuer avec le sous-comptoir des

entrepreneurs de bâtiments, par les décrets
des 24 mars et 4 juill. 1848. — D. I». 60.
4. 60.

22808. L'art. 2 de ladite loi spécifiait que
la soricté du Crédit foncier jouirait, à cet
elfet, des privilèges el garanties accordés au

Comptoir d'escompte par les décrets des
24 mars, 4 juill. et 23 août 1848, et par la
loi du G juin 185"i. — U. P. 60. 4. 60.

22809. Le rattachement du sous-comptoir
des entrepreneurs au Crédit foncier a néces-
sité quelques modifications aux statuts du
sous-comntoir et des conventions entre les
deux établissements. — J. G. S. Sociét. de
créd. fonc, 12.

22810. Elles résultent notamment : l°du
décret du 4 juin 1860, qui approuve les
modifications aux statuts du sous-comptoir
des entrepreneurs et le traité passé entre le

gouverneur du Crédit foncier de France et
le directeur du sous-cnmptoir des entrepre-
neurs. — D. P. 60. 4. 72.

22811. ...2» Du décret du 18 mai 1861, qui
approuve les modifications au traité passé
le 19 mars 1859 entre le gouverneur du
Crédit foncier et le directeur du sous-

comptoir des entrepreneurs. — D. P. 61.
4. 120.

22812. ... 3« Du décret du 20 juin 1866,
qui proroge la société du sous-comptoir Aer-

entrepreneurs pour trente années, et

approuve les modifications aux statuts de
cette société, et, en outre, la prorogation
pour dix aunées, à partir du 18 mars 1867,
du traité qui règle les rapports du Crédit
foncier et du sous-comptoir des entre-
preneurs.— J. G. S. Sociét. de créd. fonc, 12.

22813.... 4» Du nouveau traité du 15 mars

1880, passé entre le Crédit foncier et le sous-

coinptoir des entrepreneurs. — .1. G. S. So-
ciét de créd. fonc, 15.

22814.— 2° Opérations diverses. — L'évo-
lution du Crédit foncier de France vers la

pratique d'opérations qui tiennent plus des

opérations des banques ordinaires que de
celles en vue desquelles il avait été origi-
nairement constitué se manileste encore
dans la loi du 6 juill. 1860 promulguée et

rendue applicable en Algérie par décret du

17 janv. 1863, qui autorise cette société à

prêter, avec ou sans a/feclalion hypothé-
caire, aux départements, aux communes et

aux associations syndicales les sommes

qu'ils auraient obtenu la faculté d'emprun-
ter. — D. P. 60. 4. 81.

22815. Par la loi du 26 févr. 1862, les dis-

positions de la loi précitée du 6 juill. 1860

ont été étendues aux hospices et établisse-
ments publics : le Crédit foncier peut leur
consentir des prêts sous les mêmes condi-
tions qu'aux départements, communes et
associations syndicales. —D. P. 62. 4. 26.

22816. A la suite du tremblement de
terre du 23 févr. 1887, une convention,

approuvée par la loi du 22 juill. 1887, est
intervenue entre l'Etat et le Crédit foncier
en vue de faciliter la reconstruction et
la réparation des bâtiments détruits ou

endommagés dans le département des Alpes-
Maritimes. — D. P. 88. 4.3.

22817. Certaines dispositions fiscales
visent particulièrement les titres émis par
cette société. Ainsi la loi du 16 9ept. 1871,
art. 11, a étendu le droit de transmission
aux obligations du Crédit foncier. — D. P.
71. 4. 93.

22818. Une loi du 30 mars 1872 élève la
taxe d'abonnement au timbre des lettres de

gage et obligations du Crédit foncier à
5 cent, par 10,000 fr. — D. P. 72. 4. 83.

22819. — 3» Obligations foncières ; Va-
leurs à lots. — Le droit d'émettre des obli-

gations foncières n'est pas réservé par privi-
lège aux sociétés de crédit foncier autori-
sées. — Trib. com. Seine, 31 mai 1880,
D. P. 81. 3. 38.

22820. Au point de vue de l'émission
des obligations, les sociétés non autorisées
sont jusqu'à un certain degré plus favorisées

que le Crédit foncier, en ce sens qu'elles
échappent à certaines règles restrictives

spéciales à cet établissement. — J. G. S.
Sociét. de créd. fonc, 50.

22821. Mais ces restrictions qui n'ont
d'ailleurs été introduites que dans l'intérêt
du Crédit foncier sont, d'ailleurs, compen-
sées par des avantages exceptionnels et

importants.
— J. G. S. Sociét. de créd.

fonc, 50.
22822. Ainsi, si l'on ne peut considérer

les obligations du Crédit foncier comme des
titres hypothécaires dans le sens légal et
absolu du mot, elles offrent néanmoins les
mêmes sûretés et donnent les mêmes droits
dé préférence que l'hypothèque directement
obtenue, puisqu'elles ont pour gage l'en-
semble des immeubles sur lesquels repose
la garantie des prêts effectués et dont le
montant doit toujours équivaloir à celui des

obligations émises, au payement desquelles
ils demeurent affectés par privilège ; de

plus, ces obligations sont progressivement
remboursables à l'aide d'annuités égales et
suivant un amurtisssemeut normal et régu-
lier. — Jugement préc. 31 mai 1880.

22823. Elles peuvent être émises avec
l'autorisation du Gouvernement sous forme
de valeurs à lots sans que dans ces condi-
tions leur légalité, non plus que leur carac-
tère, puisse être suspectée ou critiquée ;
elles sont transmissibles par la simple tradi-
tion ou par voie d'endossement, suivant

qu'elles sont au porteur ou nominatives ;
elles sont partiellement affranchies du droit
de timbre ; elles ne peuvent être frappées
d'opposition et sont par conséquent insaisis-
sables ; elles sont admises aux avances faites

par la Banque de France et peuvent servir

d'emploi aux fonds des mineurs et des inca-

pables ; enfin le Crédit foncier offre cette

(1) Bien que lo commentaire d'une partie des dis-
positions du décret du *8 fevr. 1852, de la loi (lu
10 juin 1853 et du décr.'t du G juill. 1854 sur les
sociétés de crédit foncier ait trouvé place au Code
civil (V. Code civil annotr, 1.2, p. 1141) et s., et son
Supplément, n°» 17361 et^.) et au Gode de procédure
civile (V. Code de procéihtrr civile annoté, p. 1023
et s., et son Supplément, n°s 863t> et s.), il a paru
'ïtile de résumer ici les régies relatives à l;i constitu-
tion et au fonctionnement de ces sociétés qui sont
essentiellement des institutions de crédit. — Pour le
t«xte des lois et décrets précités, V. Code civil an-
noté et Code de procédure civile annoté, loc. cit.
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garantie particulière que la quotité maximum
de ses prêts hypothécaire est limitée à 50

pour 100 delà valeur des immeubles ; et ses
statuts ne peuvent être modifiés sans l'ap-
probation du Gouvernement. — Même

jugement.
22824. Au nombre des avantages attachés

aux obligations du Crédit foncier, figure
l'attribution des lots à certains titres dési-

gnés par la voie du sort. La société subor-
'

donne leur délivrance à l'accomplissement
préalable par l'obligataire des engagements
dont il est tenu. — J. G. S. Sociét. de créd.

fonc, 51.
22825. Il a été jugé, à ce sujet, que la

clause des conditions d'un emprunt du Cré-
dit foncier, emportant déchéance du droit
aux lots, pour le cas où les obligations pro-
visoires n'auraient pas été libérées à

l'échéance, est opposable à l'obligataire en

retard, alors que, insérée dans les prospectus
annonçant l'émission, elle a été portée à la
connaissance des souscripteurs avant leur

souscription et qu'elle a été reproduite sur
les titres provisoires remis à ces souscrip-
teurs. — Paris, 9 janv. 1890, D. P. 90. 2.
204. — Orléans, 14 juin 1893, D. P. 94. 2.
146.

22826. Il en est ainsi, bien que cette clause
n'ait pas été insérée dans l'arrêté ministériel
autorisant l'émission ; ladite clause n'affec-
tant ni la valeur des lots, ni l'importance des

gains aléatoires, ni le nombre des tirages, ni
le taux du remboursement, et ne constituant

pas une modification essentielle des condi-
tions de l'autorisation, une telle insertion
n'est pas prescrite à peine de nullité. —

Mêmes arrêts.
22827. L'application de la clause de dé-

chéance a pour conséquence directe l'attri-
bution du lot au Crédit foncier, sans que les
autres obligataires puissent exiger qu'il soit
de nouveau tiré au sort entre eux. Enfin la
déchéance est encourue sans qu'il soit néces-

saire, pour la société du Crédit foncier, de
mettre en demeure l'obligataire en retard.
— Mêmes arrêts.

22828. Les obligations foncières sont, à
cause des garanties spéciales dont elles se
trouvent accompagnées, assimilées, dans une
certaine mesure, aux rentes sur l'Etat.
L'art. 46 du décret de 1852 édicté que les
fonds des incapables et des communes peu-
vent être employés en achat et lettres de

gage. 11 en est de même des capitaux dis-

ponibles appartenant aux établissements pu-
blics ou d'utilité publique, dans tous les cas
où ces établissements sont autorisés à les
convertir en rentes sur l'Etat. — J. G. S.
Sociét de créd. fonc, 32.

22829. Dans le cas où soit une conven-

tion, soit une clause d'un acte à titre gra-
tuit, prescrit un emploi en valeurs immobi-

lières, il est satisfait à cette condition par
le placement des deniers à employer eu

obligations foncières. — Dijon, 16 août 1861,
D. P. 61. 2. 238. — Limoges, 22 mai 1865,
D. P. 65 2. 118.

22830. Il ne paraît pas exact toutefois de

qualifier ces obligations, comme le font les,
arrêts précités, de titres hypothécaires. Les

obligations du Crédit foncier n'ont point, à

proprement parler, le caractère de créances

hypothécaires, et aucun des immeubles

hypothéqués à la société, comme garantie
des prêts qu'elle consent, n'est spécialement
affecté à la garantie des obligations dont la

société est débitrice. — J. G. S. Sociét de

créd. fonc, 52.
22831. A un second point de vue, les

obligations foncières participent des faveurs

que le législateur a attribuées aux rentes
sur l'Etat. Il n'est admis aucune opposition
au pavement du capital et des intérêts (des

obligations), si ce nest en cas de perte de la

lettre de gage. On sait que la loi du 15 juin
1872 sur les titres au porteur perdus ou

volés et le décret du 10 avr. 1S73 ont, en
cette matière, ajouté à la législation anté-
rieure des dispositions importantes (V. suprà,
n 08 4733 et s.). — J. G. S. Sociét. de créd.

fonc., 53.
22832. Sans être, comme les rentes sur

l'Etat, exemptes de tout impôt, en dehors de
ceux qui se rapportent aux mutations entre
vifs à titre gratuit et aux mutations par
décès, les obligations foncière s sont, au point
de vue fiscal, placées sous un régime de
faveur. L'art. 14, dernier paragraphe, du
décret du 28 févr. 1852 frappe les lettres de

gage d'un droit fixe d'enregistrement de
10 centimes. — J. G. S. Sociét de créd.

fonc, 54.
22833. L'administration de l'Enregistre-

ment a soutenu que l'art. 4 de la loi du
28 févr. 1872 leur est applicable, et que ces
mêmes obligations sont désormais soumises
au payement d'un droit de 15 centimes, plus
les décimes. Le texte visé est ainsi conçu :
« les divers droits fixes auxquels sont assu-

jettis, par les lois en vigueur, les actes

civils, administratifs ou judiciaires autres

que ceux dénommés en l'art. lor, sont aug-
mentés de moitié » ; l'art. 1er no fait pas men-
tion des obligations de sociétés. — J. G. S;
Sociét. de créd. fonc, 54.

22834. La jurisprudence a accueilli la

prétention de l'Enregistrement. La cour de
cassation a décidé que, le décret de 1852

qualifiant de droit fixe la taxe qu'il a édic-

tée, et le caractère de cette taxe ayant été
ainsi déterminé par le législateur lui-même,
l'augmentation établie par l'art. 4 de la loi
du 28 févr. 1872, en termes généraux, abso-
lus et ne permettant aucune distinction, pour
les divers droits fixes applicables aux actes

civils, administratifs et judiciaires, lui est

applicable.
—

Req. 15 janv. 1884, D. P. 84.
1. 177. — Conf. Trib. Seine, 15 févr. 1889,
D. P. 89. 5. 220.

22835. Les obligations du Crédit foncier
avaient échappé au droit de transmission
établi par la loi du 23 juin 1857. Mais cette
dernière exemption n'a pas été maintenue;
aux termes de l'art. 3 ae la loi du 29 juin
1872, les obligations nominatives sont frap-
pées du droit de transport de 50 centimes

pour 100 sans décimes additionnels, et les

obligations au porteur d'une taxe annuelle
de 20 centimes, sans addition de décimes. —

J. G. S. Sociét de créd. fonc, 55.
22836. Sont en outre applicables aux

titres du Crédit foncier, en vertu des dispo-
sitions générales des lois de finances, les
taxes suivantes : 1° d'après la loi du 29 juin
1872, la taxe de 3 pour 100 sur le revenu des
actions et des obligations ; 2° d'après la loi
du 21 juin 1875, la taxe de 3 pour 100 sur
les lots et primes de remboursement, portée
à 4 pour 100 par la loi du 26 déc. 1890 ;
3» d'après la loi du 23 août 1871 (art. 18), le
droit de timbre de quittance de 10 centimes,
exigible pour chaque quittance d'acomptes
délivrée aux souscripteurs d'obligations
quand ils ont des délais pour payer.

—

J. G. S. So'iét de créd. fonc, 56.
22837. Ce point a fait l'objet d'une déci-

sion spéciale de la cour de cassation, aux
ternies de laquelle chaque quittance empor-
tant libération, reçu ou décharge, soit qu'il
s'agisse d'une seule et même créance, soit

qu'il s'agisse de créances différentes, est sou-
mise sans distinction au droit de timbre de
10 centimes. —

Req. 29 avr. 1884, D. P. 84.
1. 466.

22838. Ce droit est dû, notamment, pour
chacune des quittances données successive-
ment par le Crédit foncier sur les titres

d'obligations émises par cet établissement,
et constatant la libération des souscripteurs
par acomptes versés annuellement^— Même
arrêt.

22839. En ce qui concerne : les prêts faits

par les sociétés de crédit foncier, V. Code

civil annoté, t. 2, p. 1149, et son Supplément,
n°» 17376 et s.

22840. ... Les privilèges accordés aux
sociétés de crédit foncier pour la sûreté et
le recouvrement du prêt, V. Code civil
annoté, t. 2, p. 1151, et son Supplément,
n<" 17391 et s.

22841. ... La saisie immobilière pratiquée
par le Crédit foncier, V. Code de procé-
dure civile annoté, p. 1023, et son Supplé-
ment, n°s 8636.

22842. — 111. ORGANISATION DU CRÉDIT
FONCIER DE~ FRANCE. — La société du Crédit
foncier de France est une société anonyme
dont le siège et le domicile sont à Paris.
Elle est, d'après la dernière modification de
ses statuts, constituée pour quatre-vingt-
dix-neuf ans, à compter du 31 déc. 1881
(statuts approuvés par décret des 26 juill.-
2 août 1882, art. 3). — D. P. 83. 4. 76.

22843.Le fonds social estde 170,500,000fr.,
divisé en 341,000 actions de 500 fr. chacune
(Décision du conseil d'administration du
30 mai 1888, en exécution de l'art. 8 de la
loi du 6 juill. 1860).

— J. G. S. Sociét de
créd. fonc, 20.

22844. Le Crédit foncier est autorisé à
porter son capital social à 200 millions de
francs, représentés par 400,000 actions libé-
rées de 500 fr., dès que le montant des obli-
gations en circulation atteindra vingt fois le
capital actuel des actions. Lorsque le capital
.social du Crédit foncier aura atteint le
chiffre de 200 millions de francs, le quart
de ce capital devra être représenté par des
rentes françaises ou autres valeurs du Tré-
sor (art. 4, statuts approuvés de 1882). —
D. P. 83. 4. 76.

22845. La société peut créer des titres
d'actions libérées, nominatifs ou au porteur
(art. 10 des statuts). — D. P. 83. 4. 76.

22846. Les titres nominatifs se négocient
par un transfert inscrit sur les registre- de
la société, les titres au porteur se trans-
mettent par la simple tradition (art. 11). —
D.P. 83. 4. 76. .

22847. Plus récemment, il convient de
signaler un acte du 18 août 1888 qui cons-
tate la création de 31,000 actions nouvelles.
— J. G. S. Sociét decréd. fonc, 15.

22848. Le gouverneur du Crédit foncier
paraît avoir, à raison tout à la fois du mode
de sa désignation et du rôle qui lui est assi-
gné, le caractère de fonctionnaire public.
J. G. S. Sociét. de créd. fonc, 22.

22849. Toutefois ce caractère a été dénié
aux gouverneur et sous gouverneurs du
Crédit foncier, par un jugement aux termes
duquel la juridiction correctionnelle est
compétente pour connaître des délits et diffa-
mations commis contre ces personnes, qui
n'ont pas la qualité de fonctionnaires publics,
mais simplement de gérants d'une société de
crédit. — Trib. corr. de Loudun, 5 nov.
1881, J. G. S. Presse-outrage-publication.
461. ,

22*850. Sur les pouvoirs oui appartiennent
au gouverneur à l'égard des délibérations
prises par les assemblées générales d'action-
naires, V. Supplément au Code civil annoté,
n° 17371.

22851. Le Crédit foncier a pour repré-
sentants dans les départements : pour les

'

obligations, les trésoriers payeurs généraux
et les receveurs particuliers des finances, et
pour les prêts, les directeurs de succursales
— J. G. S. Sociét. de créd. fonc, 24.

22852. Aux termes de l'art. 1erdes statuts
modifiés et approuvés par le décret du
26 juill. 1882, « en aucun cas et quelles que
soient la nature et la provenance des fonds
disponibles,' la société ne peut îaire aucune
opération, soit sous forme d'achat ou de
rachat, soit sous forme d'avances ou de
reports, sur des titres autres que les obliga-
tions foncières ou communales et les titres
admis par la Banque de France comme
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garantie d'avances. La société s'interdit toute

opération d'achat, de report ou d'avances
sur ses propres actions ». — D. P. 83i 4. 76.

22853. Avant même que cetle règle fût
écrite dans les statut-i, on avait soutenu que
l'emploi des capitaux formant soit le fonds
de garantie, soit, le fonds de réserve, à îles

spéculations financières, constituait une vio-
lation des statuts dont la responsabilité
incombait au gouverneur du Crédit fon-

cier. La question avait été soulevée par un

groupe d'actionnaires à l'occasion des avan-
ces consenties par le Crédit foncier au Crédit

agricole, sur la garantie de titre» du gouver-
nement égvptien, et la cour de cassation
avait écarté" cette prétention.

—
Req. 3 déc.

1883, D. P. 84. 1. 33!i. — V. Supplément au
Code civil annoté, n» 11370.

22854. La lacullc attribuée au Crédit
foncier de recevoir des capitaux en dépôt a

été limitée par les nouveaux statuts à

100 millions (art. 2).
- D. P. 83. 4. 76.

22855. — IV. CRÉDIT FONCIER ET AGRICOLK
D'ALGÉRIE. — Un dé-.ivt du 11 jauv. 1860 a

étendu au territoire de l'Algérie le privilège
accordé au Crédit foncier de France par les

décrets de 1852. — D. P. 60. 4. 16.
22856. L'art. 2 du décret de 1860 édicté,

tout d'abord, que « les prêts qui seront faits

par le Crédit foncier de France aux proprié-
taires d'immeubles situés eu Algérie ne pour-
ront'dépasser 5 pour 100 de la totalité des

prêts qui auraient élé effectués sur le ter-
rain continental de la France. Cette propor-
tion ne pourra être augmentée que par un
décret rendu dans la lorme des règlements
d'administration publique, sur la demande
du conseil d'administration du Crédit fon-

cier, approuvée par l'assemblée générale des
actionnaires n. Cette, prescription est demeu-
rée en vigueur.

— D. P. 611.4. 16.

22857. Uue société anonyme libre a été
créée en Algérie, en 1880, principalement
dans le but de se livrer aux opérations du
Crédit foncier, mais avec uu champ d'action

plus vaste, et qui comprend, en outre, les

opérations de crédit agricole. C'est le crédit
foncier et agricole di l'Algérie dont le ca-

pital social est de 60 millions de francs, di-
visé en actions de 500 fr. — J. G. S. So-
ciét. de créd. fonc, 76.

22858. L'art. 4 de ses statuts l'autorise à

effectuer « toutes opérations de nature a
influer sur la valeur du sol et la propriété
foncière », et l'art. 7, A. les étendre à la

Tunisie. — J. G. S. S'riét. de créd. fonc, 70.
22859. Au point d vue des prêts hypo-

thécaires, le Crédit foncier algérien prépare
et complète les opérations du Crédit foncier
de France. Il les prépare en accordant des

prêts sur les immeubles qui ne remplissent
pas encore les conditions requises pour être

acceptés comme garantie par le Crédit fon-
cier de France ; quand ensuite l'immeuble
a acquis un revenu durable et certain, l'opé-
ration est reprise par ce dernier établisse-
ment (art. 63 des staluls). A ce point de vue,
la société algérienne joue un rôle analogue
à celui du sous-comptoir des entrepreneurs
par rapport au Crédit foncier. — J. G. S.
Sociét. de créd. fonc. 76. — V. suprà, nos
22802 et s.

22860. En second lieu, elle complète
l'oeuvre du Crédit foncier de France ; elle

prête après lui sur une seconde hypothè-
que et fournit ainsi aux emprunteurs des
ressources supplémentaires. —J. G. S.Sociét
de créd. fonc, 76.

22861. Les prêts, consentis dans les con-
ditions où le Crédit foncier de France lui-
même peut prêter, sont effectués à l'aide de

capitaux fournis par cette compagnie. Se
trouvant par cela môme engagée dans les

opérations du Crédit algérien, elle les con-
trôle par l'intermédiaire d'un agent qui la

représente et prend part aux délibérations
du conseil d'administration de la société avec

voix consultative. Dans cette même hypo-
thèse, les

prêts
sont consentis au nom des

deux sociétés qui se réservent la qualité de
créanciers solidaires, si bien que les privi-
lèges du Crédit foncier deviennent appli-
cables, puisque cette société est créancière
en vertu du prêt (art. 81 des statuts).

—

J. G. S. Sociét. de créd. fonc, 76.
22862. — V. CnÉniT FONCIER COLONIAL. —

Eu 1860, une société anonyme s'est fondée à

Paris, sous la dénomination de Société de
crédit colonial. Deux décrets, en date du
31 août 1863, ont, le premier, approuvé la
convention passée le 9 août précédent entre
le ministre de la marine et des colonies et
cette société, pour l'établissement du Crédit
foncier dans les colonies de la Martinique
et de la Guadeloupe ; le second, approuvé
les modifications aux statuts de cette même

société, qui a pris dès lors le titre de Société de
Crédit foncier colonial. — D. P. 63. 4. 152.

22863. De nouvelles modifications appor-
tées à ces statuts ont été ratifiées par un
décret du 28 oct. 1872. — J. G. S. Sociét. de
créd. fonc, 77.

22864. L'autorisation gouvernementale
est réservée à la société de Crédit foncier
colonial pendant quarante ans, dans les
colonies de la Martinique et de la Guade-

loupe.
— J. G. S. Sociét. de créd.

fonc,
77.

22865. L'organisation de cet établisse-
ment est analogue à celle du Crédit foncier de
France. Le Crédit colonial n'a cependant
ni gouverneur, ni sous-gouverneurs ; il
est représenté par le Comptoir d'escompte
de Paris, qui est chargé de l'exécution des
délibérations prises par le conseil d'admi-
nistration du Crédit colonial. — J. G. S.
Sociét. de créd. fonc., 77.

22866. Le plus long terme des prêls
ne peut dépasser trente ans (art. 4), et le
taux de l'intérêt exigible peut atteindre 8

pour 100, sans préjudice de l'allocation pour
frais d'administration, qui, d'ailleurs, ne

peut excéder 1 fr. 20 par an et par 100 fr.

(art. 5).— D. P. 63. 4. 152.
22867. Le Crédit foncier colonial est

encore comparable au Crédit foncier de
France par son objet. En effet, il est auto-

risé, eu dehors des prêts à l'industrie
sucrière qui font l'objet du paragraphe 1" de
l'art. 2 de ces statuts, à eftectuer des prêts
hypothécaires aux propriétaires d'immeubles
situés dans les colonies, soit à long terme
avec amortissement, soit à court terme avec
ou sans amortissement ; à prêter aux colonies
et aux communes des colonies, avec ou sans

hypothèque,avec remboursement par annui-
tés ou sans amortissement; à créer et négo-
cier des obligations foncières, avec faculté

d'y joindre des lots ou primes (art. ^ du
décret du 31 août 1863). — D. P. 63. 4.
152.

22868. Outre les garanties qu'ils trou-
vent dans le capital social,le fonds de réserve,
et l'ensemble des hypothèques consenties à
la société, a l'occasion de ces prêts, les pos-
sesseurs d'obligations du crédit foncier
colonial ont uue garantie additionnelle qui
résulte pour eux d'une allocation annuelle
inscrite au budget de chacune des colonies.
— Décr. 31 aoûtl863,art.3, D. P. 63. 4. 152.

F. — Sooiétés de crédit agricole (1).

22869. Le Crédit foncier ne donne pas
pleine satisfaction à l'agriculture. Bon pour

les opérations importantes, pour celles qui
doivent se poursuivre pendant un long
espace de temps, il cesse de répondre
aux besoins de l'agriculteur qui se heurte
à des embarras pécuniaires passagers, ou

qui se
propose

d'effectuer une opération
de peu de durée. Dans ces circonstances,

l'engagement du fonds lui-même serait
hors de proportion avec le but qu'on se

propose.
— J. G. S. Sociét de créd. fonc,

98.
22870. L'engagement personnel, d'autre

part, peut ne pas offrir de garanties suffi-
santes pour déterminer les capitalistes à
consentir les avances demandées. Il est

indispensable d'avoir un autre instrument
de crédit, avec un gage mobilier pour assiette,
matériel et culture, récoltes, bestiaux. Il
faut que l'engagement de ces objets ne des-
saisisse pas l'agriculteur dont l'action serait
ainsi paralysée. Il faut également que le

prêteur puisse promptement et sans frais

poursuivre l'exécution du contrat qu'il a

passé avec l'emprunteur. — J. G. S. Sociét.
de créd. fonc, 98.

22871. S inspirant de cette idée, les
auteurs des projets élaborés depuis bientôt

cinquante ans se sont attachés à augmenter
le crédit réel mobilier de l'agriculteur. —

J. G. S. Sociét. de créd. fonc, 98.
22872. C'est à la suite de ces tentatives

successives qu'est intervenue la loi du 5 nov.
1894 relative à la création de sociétés de
crédit agricole. — D. P. 95. 4. 25.

22873. Il est à remarquer toutefois que
celte loi ne répond pas à l'idée d'augmenter
le crédit ' réel mobilier de l'agriculteur et

qu'elle a surtout pour objet de fortifier le
crédit personnel du paysan par la création
de sociétés locales qui devront servir d'in-
termédiaires entre l'individu qui a besoin de
fonds et le banquier qui les détient. —J. G.
S. Sociét de créd. fonc, 98.

I,oi du S novembre 1894,

Relative à la création de sociétés de crédit aqricole
(D.P. 03. 4. 25).

Art. 1". Des sociétés de crédit agrioole
peuvent être constituées, soit par la totalité
des membres d'un ou de plusieurs syndicats
professionnels agricoles, soit par une partie
des membres de ces syndicats ; elles ont
exclusivement pour objet de faoillter eV
même de garantir les opérations oonoernant
l'industrie agricole et effectuées par ces
syndicats ou par des membres de ces
syndicats.

Ces sociétés peuvent recevoir des dépôts
de fonds en oomptes courants avec ou sans
intérêts, se oharger, relativement aux opé-
rations concernant l'industrie agrioole, des
recouvrements et des payements a faire
pour les syndicats ou pour les membres de
syndioats. Elles peuvent, notamment, con-
tracter les emprunts nécessaires pour cons-
tituer ou augmenter leur fonds de roule-
ment.

Le capital social ne peut être formé par
des souscriptions d'actions. Il pourra être
constitué à l'aide de souscriptions des mem-
bres de la sooiété. Ces souscriptions forme-
ront des parts qui pourront être de valeur
inégale ; elles seront nominatives et ne
seront transmissibles que par voie de oes-
alon aux membres des syndicats et avec
l'agrément de la sooiété.

La société ne pourra être constituée qu'a-
près versement du quart du capital sous-
crit.

Dans le cas ou la société serait constituée
sous la forme de sooiété à capital variable,
le capital ne pourra être réduit par les re-
prises des apports des sociétaires sortants
au-dessous du montant du oapital de fonda-
tion.

(t) Ces sortes de sociétés de création très récente
et qui constituent Aujourd'hui d'importantes institu-
tions de crédit nous paraissent d'autant mieux devoir
trouver leur place sous la présente rubrique que
l'art. 4 de la loi organique de 1895 leur reconnaît un
caraetèr* commercial. V. infrà, p. 825,
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22874. — I. CONSTITUTION DBS SOCIÉTÉS DE
CRÉDIT AQMCOLS. — Cette loi lie étroitement
l'institution des sociétés de crédit agricole à
celle des syndicats agricoles. Les faveurs
de la loi sont réservées aux syndicats. Ce
sont les seuls membres des syudicats qui
peuvent devenir membres des sociétés de
crédit, et c'est au profit des syndicats
ou de leurs membres que ces sociétés font
leurs opérations. — J. G. S. Sociét de créd.
fonc, 122.

22875. Toutefois, les institutions fondées
sous le régime de la loi du 5 nov. 1894 ont,
d'une manière indiscutable, le caractère de
sociétés. Il en est ainsi même dans le cas où
un syndicat tout entier s'érige en établisse-
ment de crédit au profit de ses membres. —

J.G. S. Sociét de créd. fonc, 122.
22876. Quelle que soit la combinaison

adoptée, que la société soit constituée par
la totalité des membres d'un ou plusieurs
syndicats, ou par une partie de3 membres
de ces syndicats, cette société doit toujours
avoir une existence séparée, un caractère
distinct du syndicat; elle a un but, des pou-
voirs différents. Elle agit comme société
commerciale, tandis que le syndicat, société
civile, doit se maintenir dans les attributions
restreintes que lui confère la loi du 21 mars
1884. —

Rapport au Sénat, D. P. 95. 4. 21,
note 1.

22877. On en doit tirer cette conclusion

que, pour tous les points qui ne sont pas
expressément réglés par la loi du 5 nov.
1894, les sociétés de crédit agricole sont sou-
mises à la législation qui régit les sociétés

commerciales, au nombre desquelles le

législateur de 1894 les a placées. — J. G. S.
Sociét. de créd. fonc, 123.

22878. C'est ainsi, notamment, que les

dispositions de la loi du 24 juill. 1867 (V.
suprà, nos 1762 et s.) s'imposent à leur

observation, conjointement avec celles de la
loi du 5 nov. 1894, sous la réserve des déro-

gations formulées en termes exprès, et des

dispositions incompatibles avec celles de la
loi sur les sociétés. — J. G. S. Sociét. de
créd. fonc, 123. — V. infrà, art 5.

22879. Le rapporteur de la loi au Sénat
Na formellement déclaré que le projet n'ap-
porte aucune modification à la loi sur les

syndicats ; qu'il édicté seulement quelques
dispositions complétant la loi du 24 juill.
1867 sur les sociétés. —

Rapport au Sénat,
D. P. 95. 4. 29, note 1.

22880. Parmi les objections qu'avait sou-
levées la législation applicable aux sociétés

coopératives, se plaçait en première ligne
l'exagération des frais de constitution d'une
société à capital variable, surtout quand elle

adoptait la forme anonyme. — J. G. S.
Sociét. de créd. fonc, 124.

22881. D'un côté, la nécessité pour les
fondateurs de faire constater par acte nota-
rié la souscription du capital intégral et le
versement du quart ; d'autre part, le mode
de publicité des statuts prescrit par le titre 4
de la loi de 1867, constituaient, disait-on,
des charges excessives pour les sociétaires.
— J. G. S. Sociét de créd. fonc, 124.

22882. La loi du 5 nov. 1894 a tenu

compte de ces préoccupations en créant un
mode de publicité simple et peu onéreux.
Mais elle n'a pas aboli la nécessité d'un acte
notarié. — J. G. S. Sociét de créd. fonc,
124.

22883. H a d'ailleurs été reconnu dans la
discussion au Sénat que les prescriptions de la
loi de 1894 ne sont nullement obligatoires
pour les sociétés de crédit agricole et qu'elles
peuvent invoquer les dispositions de la loi
de 1867 ou celles de la loi sur les sociétés

coopératives, quand elle sera votée. — Dis-
cours de M. Buffet (séance du 27 avr. 1894),
D. P. 95. 4. 28, note, col. 2.

22884. — II. Qui PEUT FAIRE PARTIE DES
SOCIÉTÉS DE CRÉDIT AORICOLE. — Aux termes

du paragraphe !•* de l'art. 1", les personnes
admises à constituer des sociétés de crédit

agricole sont exclusivement des agriculteurs
faisant partie d'un syndicat professionnel
agricole. — J. G. S. Sociét. de créd. fonc,
126.

22885. La société peut être formée par
la totalité des membres d'un syndicat, par
la totalité des membres de plusieurs syndi-
cats, par une partie des membres d'un syn-
dicat unique, ou enfin par des membres
faisant partie de syndicats différents et s'unis-
sant entre eux pour former une société de
crédit. La loi ne détermine pas le nombre
des membres qu'il est nécessaire de réunir

pour constituer une société de crédit agri-
cole ; mais toute personne étrangère aux

syndicats agricoles, où ne sont admis que
des agriculteurs professionnels, est écartée
des sociétés de crédit agricole.

— J. G. S.
Sociét de créd. fonc, 126.

22886. — III. OPÉRATIONS DES SOCIÉTÉS DE
CRÉDIT AGRICOLE. — Elles doivent tendre aux
intérêts agricoles. Si, d'une part, la loi res-
treint l'objet de l'institution en usant du mot
« exclusivement », elle lui donne, d'autre

part, l'ampleur désirable en y comprenant
(tout ce qui concerne l'industrie agricole »,
expressions larges admettant toutes les all'ai-
res qui touchent à l'agriculture, qu'il s'agisse
de les faciliter, ou même de les garantir.

—

J. G. S. Sociét de créd. fonc, 127.
22887. Comme les membres des sociétés

de crédit agricole, les bénéficiaires de leurs

opérations sont exclusivement les syndicats
agricoles et les agriculteurs membres de

syndicats. Mais ce n'est pas aux sociétaires
seuls que les opérations se restreignent. La
société peut les étendre à des syndicats ou
à des membres de syndicats qui lui sont de-
meurés étrangers. — J. G. S. Sociét. de
créd. fonc, 128.

22888.Le paragraphe 1" de l'art. 1« sti-

pule que tous les membres d'un syndicat
agricole pourront, pour faciliter ou même

garantir leurs opérations agricoles, avoir
recours aux sociétés, même s'ils ne font pas
partie de ces sociétés. Il y a donc, pour ces

syndiqués non sociétaires, une situation

analogue à celle qui existe dans les sociétés

coopératives où les sociétaires administrent
la société, et, à côté de ces sociétaires des
adhérents admis à profiter de l'action des
sociétés coopératives. — J. G. S. Sociét. de
créd. fonc, 128.

22889. Le paragraphe 2 énonce les actes

que peuvent faire dans l'ordre des chosesagri-
coles et sous les conditions qui viennent
d'être indiquées, les sociétés de crédit agri-
cole. Il n'est pas limitatif. Les diverses opé-
rations des banques ordinaires rentrent
dans leur sphère. Les sociétés doivent cons-
tituer un fonds de roulement avec les

dépôts des adhérents et les emprunts qu'elles
pourront contracter. — J. G. S. Sociét de
créd. fonc, 129.

22890. Elles consentiront à ceux qui ont

qualité pour devenir leurs clients des ou-
vertures de comptes courants, se chargeront
au besoin de leurs recouvrements, de leurs

payements relativement aux opérations con-
cernant l'industrie agricole. Elles fourniront
aux cultivateurs une garantie, en prenant
leur papier a l'escompte et en le revêtant de
l'endos social. — J. G. S. Sociét. de créd.

fonc, 129.
22891. Il est à remarquer que la qualité

de sociétés commerciales attachée par la loi
de 1894 aux sociétés de crédit agricole
opérera une transformation des billets à
ordre qu'elles auront endossés : de civils

qu'ils étaient, à raison de la profession des

signataires, ils deviendront commerciaux, à
cause de la qualité de l'endosseur, et dès

lors, la Banque de France pourra les admet-
tre à l'escompte, sans déroger à ses statuts.
La société trouvera de quoi couvrir les frais

et accroître ses réserves dans les prélève-
ments qu'elle fera sur ses opérations. -—

J. G. S. Sociét. de créd. fonc, 129.
22892. — IV. SOUSCRIPTION DU CAPITAL. —

Bien que le paragraphe 3 de l'art. 1er régle-
mente spécialement le capital social, ce ca-

pital n'est pas indispensable. Les sociétés de
crédit agricole peuvent donc être consti-
tuées sans capital, ce qui leur donne une
physionomie très particulière, et offrir pour
garantie la responsabilité solidaire et illimi-
tée de leurs membres. — J. G. S. Sociét de
créd. fonc, 130. — V. Rapport au Sénat,
D. P. 95. 4. 29, note 1.

22893. En France, les sociétés coopéra-
tives de crédit qui se sont fondées, anté-
rieurement à la loi de 1894, ont tantôt suivi
le principe de la responsabilité Illimitée de
leurs membres, tantôt adopté la forme
de sociétés anonymes à capital variable. En-
ce cas, le capital qui ne peut dépasser
200,000 fr. à l'origine, est formé de parts
d'une valeur minima de 50 fr. (tauxréduit à
25 fr. par la loi du 1" août 1893), souscrites

par les associés, qui peuvent en posséder une
ou plusieurs. — J. G. S. Sociét. de créd. fonc,
132.

22894. C'est tout à la fois un fonds de
roulement et une garantie. La société qui
n'est constituée que lorsqu'il y a versement
du dixième au moins du capital, ouvre à ses
membres des comptes courants et se livre
aux opérations d'escompte de leur

papier,
sauf, si le besoin s'en fait sentir, à le rées-
compter à son tour. — J. G. S. Sociét. de
créd. fonc, 132.

22895. La possibilité pour une société de
crédit agricole de se former sous l'un quel-
conque des types de sociétés reconnus par
la loi n'est pas expressément énoncée dans
la loi de 1894, mais elle y est clairement
sous-entendue, car U ressort de l'ensemble
de ses dispositions que le législateur entend
laisser à chaque société la plus grande lati-
tude dans le choix des combinaisons à
adopter.

— J. G. S. Sociét de créd. fonc,
133.

22896. Les sociétés de crédit agricole
pourront être des sociétés en nom collectif,
en commandite ou anonymes, ou du moins
elles pourront adopter l'un de ces cadres,
modifié dans la mesure imposée par la loi de
1894. — J. G. S. Sociét de créd. fonc,
133.

22897. C'est ainsi que la commandite et
l'anonymat supposent l'existence d'associés

qui ne se révèlent pas au public, tandis que,
s'il s'agit de sociétés de crédit agricole, la
liste complète des sociétaires est originaire-
ment publiée, et annuellement portée à la
connaissance des tiers. C'est ainsi encore

que' l'action, qu'on rencontre dans une des
formes de la commandite, et qui est l'unité
élémentaire de la société anonyme, est for-
mellement proscrite par la loi du 5 nov. 1894

qui n'admet que des parts nominatives dans
le capital social. — J. G. S. Sociét. de créd.
fonc, 133.

22898. Un point toutefois que tranche
formellement le législateur, c'est que la so-
ciété peut être « constituée sous la forme
de société à capital variable ». Il semble

qu'il n'y a à cet égard qu'une apparence
de liberté d'option, et que la nature des cho-
ses impose cette modalité. Le cercle des so-
ciétaires d'un groupe coopératif se modifie
constamment, par suite de circonstances
diverses. Les décès, les démissions, qui sont
sans influence dans les sociétés de capitaux,
et qui constituent des circonstances rares et
anormales dans les sociétés de personnes
restreintes à quelques associés, créeraient
dans des associations comptant de nom-
breux membres des éventualités de disso-
lution incessante. — J. G. S. Sociét. de créd.

fonc, 133.
22899. Les règles tracées au titre 3 de la
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loi de 1867 reçoivent une restriction quand |
il s'agit de société;- de crédit agricole. L'art.
48 énonce, en ell'et, qu'il peut être sti-

pulé dans les statuts de toute société que le

capital social ser;< susceptible d'augmenta-
tion par des versements successifs faits par
les associés ou par l'admission d'associés

nouveaux, et de diminution par la reprise
totale ou partielle des apports elfectués. lit

l'art. 51 assigne une limite aux variations

que le capital peut subir, sans compromet-
tre l'existence de l.i société. Le capital social
ne peut être réduit, par des restitutions

d'apport, au delà du dixième du capital ini-
tial. -• V. suprà, n"" 3887 et s.

22900. Sur ci! point, l'art. 1er, § 5, de la
loi de 1894 a inno.c en édictant que « dans
le cas où la société Mirait constituée sous la

forme de société à capital variable, le capi-
tal ne pourra être ré luit par les reprises des

apports des sociétaires sortants au-dessous
du montant du capital de fondation ». —

J. G. S. Sociét. de créd. fonc, 134.
22901. Une réduction supérieure impli-

querait donc dissolution de la société, qui
devrait être immédiatement liquidée. Le mi-
nistère public lui-même, armé du droit que
lui confère l'art, il, pourrait provoquer la

dissolution de la société, en poursuivant, à
raison de l'infraction commise, les membres

chargés de son administration devant le
tribunal correctionnel. — J. G. S. Sociét.
de créd. fonc, 134.

22902. Le capital social peut être cons-
titué au moyen de la souscription de parts
d'intérêts : ces parts peuvent être de valeur

inégale ; elles sont nominatives et ne sont
transmissibles que par voie de cession aux

membres des syndicats et avec l'agrément de
la société. —J. G. S. Sociét. de créd. fonc,
135.

22903. On s'est demandé quel était le

véritable caractère des parts de sociétaires
créées par cet article, si elles ne constituent

pas au foud de véritables actions. — J. G. S.

Sociét. de créd. fonc.. 135.
22904. Aucun le- caractères que leur

attribue l'art. 1er, S :!- » est en contradiction
avec la uature de l'eclion. L'action peut aussi

être nominative ; elle est alors transinissible

par voie do transfert >ur les registres de la

société. Il n'y a j>a- d'obstacle juridique
essentiel à ce que la cession soit subordonnée
à l'agrément de lu Mieiétê ; enfin, si les

actions ont une éga'e valeur comme unités,
les souscripteurs peuvent en posséder un

nombre inégal, et leurs droits au regard de

la société, comme leurs obligations, ont

ainsi des mesures différentes. — J. G. P.

Sociét de créd. fin-., 135.

22905. Si l'on él iblit spécialement le

Îiarallèle
entre les im-ts de sociétaires dans

es sociétés agricole? (telles que la loi de
1894 les définit) et les actions des sociétés

anonymes a capitM variable ou sociétés

coopératives, régies par la loi de 1867, mo-

difiée par la loi du 1«" août 1893, on arrive
à constater qu'elles <e confondent à peu près.
Les actions et coupons d'actions des sociétés

coopératives sont obligatoirement nomina-

tifs; ces actions sont négociables par voie

de transfert, et les statuts peuvent subor-
donner la cession à l'agrément, soit du con-
seil d'administration, soit de l'assemblée

générale. Les action* peuvent être inégale-
ment réparties.

— J. G. S. Sociét. de créd.

fonc, 135.
22906. L'art. 1, S i. exige, pour (pie la

société soit constituée, le versement du

quart du capital souscrit. Cette condition no

saurait, d'ailleurs, être réalisée qu'autant

qu'il s'agit d'une société qui se fonde avec
un capital.

— J. G. S. Sociét. de créd. fonc,
136.

22907. L'accomplissement de cette pres-

cription doit être constaté par un acte. Cette

déclaration doit évidemment être faite dans

la forme prescrite par la loi sur les sociétés,

puisque le législateur n'y apas dérogé : c'est
donc la forme notariée imposée, pour la dé-

claration de souscription et la déclaration
de versement, ainsi que l'exige la loi de 1867
au regard des sociétés par actions. — J. G. S.

Sociét. de créd. fonc, 136.
22908. Mais il semble que les mesures

de publicité prévues par l'art. 5 seraient

insuffisantes, si elles ne se complétaient par
le dépôt d'un titre duquel il résulte que la

société est définitivement établie, et. offre
réellement à ses cocontractants l'ensemble
des garanties énoncées en l'acte constitutif
de la société. — J. G. S. Sociét de créd.

fonc, 136. — V. infrà, art. 5.

Art. 2. Les statuts détermineront le siège
et le mode d'administration de la sooiètè de

crédit, les conditions nécessaires à la modi-
fication de ces statuts et à la dissolution de
la société, la composition du oapital et la

proportion dans laquelle chaoun de ses mem-
bres contribuera à sa constitution.

Ils détermineront le maximum des dépôts
à recevoir en comptes courants.

Ils régleront l'étendue et les conditions de
la responsabilité qui incombera à chacun
des sociétaires dans les engagements pris
par la société.

Les sociétaires ne pourront être libérés de
leurs engagements qu'après la liquidation
des opérations contractées per la société
antérieurement à leur sortie.

22909. On s'est demandé si les statuts

peuvent fixer arbitrairement le taux des

parts
de sociét ires, ou s'il faut appliquer

a ces parts les dispositions légales qui im-

posent, pour les actions un taux minimum.
— J. G. S. Sociét de créd. fonc, 138.

22910. Bien que les sociétés de crédit

agricole soieut régies par le droit commun
des sociétés, à défaut de dispositions spé-
ciales, il senihle ù cet égard que la loi de
1894 affranchit de toutes restrictions les so-
ciétés de crédit agricole. — J. G. S. Sociét
de créd. fonc, 138.

22911. Rien ne limite la généralité de la
formule de l'art. 2 : « La composition du

capital et la proportion dans laquelle chacun
des membres contribuera à sa constitution »
sont déterminées souverainement par les
statuts. Plus uettement encore, l'art. 1er
déclare que les souscriptions des membres
« formeront des parts qui pourront être de
valeur inégale », et sans doute d'une va-
leur quelconque. Au surplus, l'abaissement
du taux de l'action à 25 fr. pour les sociétés
à capital variable, par la loi du 1er août
1893 (à 20 fr. par le projet de loi sur les
sociétés coopératives), enlève à la question
presque tout intérêt pratique, car il est
difficile d'imaginer des parts inférieures à
25 ou à 20 fr. — J. G. S. Sociét. de créd.

fonc, 138. — V. aussi, suprà, nos 1762
et s.

22912. Par les mêmes motifs, on doit
admettre que, pour les parts de sociétaires,
il n'y a pas non plus de maximum. Les statuts
détermineront la mesure et la responsa-
bilité des sociétaires. Elle pourra être illi-
mitée et solidaire, restreinte à la part sous-
crite ou portée à un multiple quelconque
de cette part. — J. G. S. Sociét. de créd.

fonc, 138.
22913. Aux termes de la législation de

droit commun applicable aux sociétés

coopératives à capital variable, l'associé qui,
pour un motif quelconque, cesse de faire
partie de la société, demeure pendant cinq
années tenu envers ses coassociés et envers
les tiers des obligations existant au mo-
ment de sa retraite. — L. 24 juill. 1867,
art. 52.

22914. Le paragraphe 4 de l'art. 2 de la
loi du 5 nov. 1894 substitue à cette règle un

principe nouveau, d'après lequel les mem-
bres qui se retirent de la société consti-
tuée à capital variable ne sont libérés de
leurs engagements qu'après la liquidation
des opérations contractées par la société an-
térieurement à leur sortie. Il n'y a donc
pas pour eux de délai libératoire ; leurs
obligations, daus la mesure fixée par les
statuts, ne cessent que par l'extinction des
obligations de la société. Cette responsabilité
n'a, bien entendu, rien 71e personnel

et

grève de la même manière leurs ayants
cause, selon les principes ordinaires du
droit. — J. G. S. Sociét de créd. fonc,
39.

22915. 11 n'est pas douteux que les statuts
ne puissent conférer une rémunération aux
sociétaires chargés de l'administration de la
société. — J. G. S. Sociét de créd. fonc,
140.

Art. 3. Les statuts détermineront les
prélèvements qui seront opérés au profit
de la société sur les opérations faites par
elle.

Les sommes résultant de ces prélèvements
après acquittement des frais généraux et
payement des intérêts des emprunts et du
capital social, seront d'abord affectées, Jus-
qu'à concurrence des trois quarts au moins,
à la constitution d'un fonds de réserve, jus-
qu'à ce qu'il ait atteint au moins la moitié
de ce capital.

Le surplus pourra être réparti, à la fin de
chaque exercice, entre les syndloats et entre
les membres des syndicats au prorata des
prélèvements faits sur leurs opérations. Il
ne pourra, en aucun cas, être partagé, sous
forme de dividende, entre les membres de la
société.

A la dissolution de la société, ce fonds de
réserve et le reste de l'actif seront partagés
entre les sociétaires, proportionnellement à
leur souscription, à moins que les statuts
n'en aient affecté l'emploi à une oeuvre d'in-
térêt agricole.

22916. La loi impose aux sociétés de cré-
dit agricole la constitution d'un fonds de
réserve, à moins qu'elles ne se constituent
sans capital, cas auquel il serait impossible
d'en fixer le quantum. — J. G. J. Sociét. de
créd. fonc, 141.

22917. Graduellement formé au moyen
des bénéfices que réalisent les sociétés, le
fonds de réserve doit être alimenté cons-
tamment, jusqu'à ce qu'il atteigne la moitié
du capital social, au moyen des trois quarts
au moins des bénéfices réalisés après prélè-
vement, sur la masse des droils perçus par
la société à l'occasion de ses opérations, des
sommes nécessaires à l'acquittement des
Irais généraux et au payement des intérêts
tant des emprunts contractés que du capital
social. — J. G. S. Sociét. de créd. fonc,
141.

22918. Le dernier quart ne doit jamais
être réparti entre les sociétaires sous forme
de dividende. Mais, suivant les dispositions des
statuts, il peut être distribué entre les syn-
dicats ou membres de syndicats, clients de
la société, sans distinction entre les socié-
taires et ceux qui sont étrangers à la so-
ciété. — J. G. S. Sociét. de créd. fonc,
142.

22919. La répartition est fixée au prorata
des prélèvements qu'ils ont eu à supporter,
à cause de leurs opérations avec la société
de crédit agricole; comme dans les sociétés
coopératives de consommation, cette répar-
tition constitue en réalité la restitution
d'un trop perçu.

—
Rapport au Sénat, D.P.

95. 4. 30, note 2.
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22920. Si les associés ne touchent pas k
chaque exercice une part dans les bénéfices
des opérations réalisées, ils y ont un droit
éventuel qui s'exerce au jour de la dissolu-
tion de la société. Le capital social est alors
restitué aux sociétaires et le fonds de ré-
serve, accumulation des profits antérieurs,
est distribué entre eux proportionnellement
à leurs souscriptions, à moins que les sta-
tuts n'aient affecté l'emploi de tout ou par-
tie, soit de l'actif, soit du fonds de réserve,
ou des deux ensemble à une oeuvre d'inté-
rêt agricole. — J. G. S. Sociét. de créd.
fonc, 143.

Art. 4. Les sociétés de crédit autorisés par
la présente loi sont des sociétés commer-
ciales, dont les livres doivent être tenus
conformément aux prescriptions du Code de
commerce.

Elles sont exemptes du droit de patente
ainsi que de l'impôt sur les valeurs mobi-
lières.

22921. L'art. 4 mentionne le caractère
commercial des sociétés de crédit et l'obh-
gatiou à laquelle sont soumis les adminis-
trateurs de tenir une certaine comptabilité.
Bien que ces dispositions soient la consé-
quence obligée du caractère des sociétés de
crédit, il a paru utile de les rappeler expres-
sément aux agriculteurs qui doivent admi-
nistrer ces sociétés. — D. P. 95. 4. 31,
note 1.

22922. Par dérogation aux dispositions
du droit commun applicables aux sociétésde
commerce, les sociétés agricoles sont exo-
nérées par le paragraphe 2 de l'art. 4 de la
patente et de l'impôt sur les valeurs mobi-
lières. Cette exemption se justifie par les
considérations qui ont fait accorder cette
faveur aux sociétés coopératives. — J. G. S.
Sociét. de créd. fonc, 145.

Art. 5. Les conditions de publicité pres-
crites pour les sociétés commerciales ordi-
naires sont remplacées par les dispositions
suivantes :

Avant toute opération, les statuts, avec la
liste complète des administrateurs ou direc-
teurs et des sociétaires, indiquant leurs
nom, profession, domicile, et le montant de
chaque souscription, seront déposés, en
double exemplaire, au greffe de la justice de

paix du canton où la société a son siège
principal. Il en sera donné récépissé.

Un des exemplaires des statuts et de la
liste des membres de la société sera, par
les soins du juge de paix, déposé au greffe
du tribunal de commerce de l'arrondisse-
ment.

Chaque année, dans la première quinzaine
de février, le directeur ou un administra-
teur de la société déposera, en double exem-
plaire, au greffe delà justice de paix du can-
ton, avec la liste des membres faisant partie
de la société à cette date, le tableau som-
maire des recettes et des dépenses, ainsi
que des opérations effectuées dans l'année

précédente. Un des exemplaires sera déposé
par les soins du juge de paix au greffe du
tribunal de commerce.

Les documents déposés au greffe de la

justice de paix et du tribunal de commerce
seront communiqués à tout requérant.

22923. L'art. 5 détermine les conditions
de publicité auxquelles sont soumises les
sociétés de crédit agricole. — J. G. S. Sociét.
de créd. fonc, 146.

22924. Aux pièces qui, d'après le para-
graphe 1er de Cet article, doivent être dépo-
sées au greffe de la justice de paix du

canton où la société a son siège princi-
pal, d'autres doivent être jointes. La cons-
titution de la société n'étant définitive que
par la souscription du capital intégral et
le versement du quart.il faut justifier de
l'accomplissement de ces conditions. Cette

justification doit se faire selon le droit
commun par acte authentique et une ex-
pédition de cet acte doit être mise à la
disposition du public dans les dépôts dé-
terminés par l'art. 5, afin de permettre aux
intéressés d'apprécier la situation de la
société. — J. G. S. Sociét. de crédit, fonc,
146.

22925. Dans le silence de la loi, il n'est
pas douteux que les statuts et tous autres
actes ne soient assujettis aux formalités et
aux droits de timbre et d'enregistrement.
Le droit de greffe sera perçu à l'occasion
des dépôts effectués, et les récépissés four-
nis seront assujettis au timbre.— J. G. S.
Sociét de créd. fonc, 146.

Art. 6. Les membres chargés de l'adminis-
tration de la société seront personnellement
responsables, en cas de violation des statuts
ou des dispositions de la présente loi, du
préjudice résultant de cette violation.

Ils pourront être poursuivis et punis d'une
amende de 16 à 200 francs

Le tribunal pourra, en outre, à la dili-
gence du procureur de la République, pro-
noncer la dissolution de la société.

Au cas de fausse déolaration relative aux
statuts ou aux noms et qualités des admi-
nistrateurs, des directeurs ou des sociétai-
res, l'amende pourra être portée à 500 francs.

22926. L'observation de la loi est garan-
tie par un ensemble de dispositions qui dé-
terminent la responsabilité pécuniaire et

pénale des contrevenants. La violation des

prescriptious de la loi sur les sociétés, en
tant qu'elle est applicable à la matière spé-
ciale des sociétés de crédit agricole, tombe
sous le coup des sanctions édictées par la
loi de 1867. — J. G. S. Sociét. de créd. fonc,
148.

22927. L'application de la loi de 1894 est
spécialement assurée par l'art. 6 : cette dis-
position rappelle le principe de la responsa-
bilité pécuniaire des administrateurs, à rai-
son du préjudice qu'ils ont pu causer par
la violation des statuts ou des prescrip-
tions de la loi du 5 nov. 1894. Elle crée, eu

outre, deux infractions nouvelles qui sont
de la compétence de la juridiction correc-
tionnelle. — J. G. S. Sociét. de créd. fonc,
148.

22928. Le fait d'avoir fait une fausse
déclaration relativement aux statuts ou aux
noms et qualités des administrateurs, des

directeurs, ou des sociétaires, est puni d'une
amende de 16 à 500 fr. (paragraphes 2
et 4). Le fait d'avoir contrevenu à toutes
autres prescriptions de la loi de 1894 ou des
statuts est puni d'une amende de 16 à
200 fr. — J. G. S. Sociét de créd. fonc,
148.

22929. En l'absence d'une disposition
expresse de la loi de 1894, l'art. 463 C. pén.
sur les circontances atténuantes n'est pas
applicable à ces délits. — J. G. S. Sociét.
de créd. fonc, 149.

22930. La loi du 26 mars 1891 (D. P. 91.
4. 24) sur l'atténuation et l'aggravation des

peines est au contraire, applicable aux dé-
lits prévus par la loi de 1894, et le sursis

jieut être prononcé pour les amendes infli-

gées de ce chef. — J. G. S. Sociét. de créd.

fonc, 150.
22931. Le procureur de la République,

chargé de déférer les contraventions à la loi
de 1894 au tribunal correctionnel, peut, en

outre, requérir devant la même juridiction

la dissolution de. la société. Cette mesure
est facultative pour le tribunal. — J. G. S.
Sociét. de crédit, /bnc.,151.

Art. 7. La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux colonies.

IV. - CHÈQUES.

Loi du 14 juin 1865,

Concernant les chèques. — (D. P. 65. 4. 55).

Art. 1er. Le chèque est l'écrit qui, sous la
forme d'un mandat de payement, sert au
tireur à effectuer le retrait, à son profit ou
au profit d'un tiers, de tout ou partie de
fonds portés au crédit de son compte chez
le tiré, et disponibles.

Il est signé par le tireur et porte la date
du jour où il est tiré.

Il ne peut être tiré qu'à vue.
Il peut être souscrit au porteur ou au pro-

fit d'une personne dénommée,
Il peut être souscrit à ordre et transmis

même par voie d'endossement en blanc.

Loi du 19 février 1894,

Portant augmentation des droits d'enregistrement
et de timbre. — (Extrait, D. P. 74. 4. 45.)

Art. 5. Les dispositions suivantes sont
ajoutées à l'art. 1" de la loi du 14 juin 1865:

Le chèque indique le lieu d'où il est émis.
La date du jour où il est tiré est inscrite en
toutes lettres et de la main de oelul qui a
écrit le chèque.

Le chèque, même au porteur, est acquitté
par celui qui le touohe ; l'acquit est daté.

Toutes stipulations entre le tireur, le béné-
ficiaire ou le tiré, ayant pour objet de ren-
dre le ohèque payable autrement qu'à vue
et à la première réquisition, sont nulles de

plein droit.

22932. — I. DES CHÈQUES EN GÉNÉBAI, (C.
com. noa 1 à 20).

— S'il est vrai que la na-
ture du contrat conclu entre un banquier
et son client par la création d'un carnet de

chèques n'impose pas au banquier l'obliga-
tion d'exiger l'acquit du chèque sous ses

yeux au moment du payement, du moins le

banquier, en sa qualité de mandataire du
tireur, est tenu à la plus grande circonspec-
tion au moment du payement.

—
Bordeaux,

14 déc. 1887, D. P. 88. 2. 316.

22933. Eu conséquence, le banquier est
en faute :... soit quand il paye un chèque
laux, si l'écriture du corps du chèque pré-
sentait avec la signature des dissemblances

frappantes, si certaines anomalies du chèque
rendues sensibles par des défectuosités d'écri-
ture trahissaient do visibles hésitations, alors
surtout que le banquier était familiarisé avec
l'écriture et la rédaction très correcte du-
client et qu'il était facile de procéder à une
vérification. — Même arrêt.— V. Code de

commerce, n° 16.
22934. ... Soit quand il paie le chèque

faux à un inconnu, alors qu'il était d'usage
que le client se présentât lui-même à la
caisse ou envoyât un employé attitré pour
les encaissements. — Même arrêt.

22935. Mais la responsabilité du banquier
est atténuée quand le client a laissé par sa

négligence détourner le chèque. — Même
arrêt.

22936. Et la faute commune entraine
une répartition des responsabilités. — Même
arrêt.
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22937. Jugé également que le banquier
qui de bonne loi acquitte le montant
d'un chèque soustrait par l'employé d'un
client qui a un compte ouvert chez lui
n'est point tenu de= conséquences de cette

perte, lorsqu'il i a commis aucun faute.
— Paris, 27 oct. 1SS6, Gazette du Palais, 86.
2. 729.

22938. Et il en est ainsi quand la fausse

signature apposé", par l'employé sur le

chèque volé ressemble à la signature véri-
table au point d'avoir pu paraître régulière,
et lorsqu'en outre le client a, en retirant
son carnet de chèques, pris rengagement de

supporter les con-équenecs résultant de la
soustraction des reçus contenus dans ce
carnet. — Même arrêt.

22939. La convention intervenue entre
le banquier et son client lors de la remise
du carnet de chèques, d'après laquelle le
client doit supporter les conséquences de la

perte ou de la soustraction des chèques, s'il
n'a pas prévenu à temps pour empêcher
tout payement irrégulior, doit être interpré-
tée en ce sens qu'elle ne peut être appliquée
qu'au cas où le tireur a eu la possibilité de

prévenir le tiré en temps utile. — Bordeaux,
14 déc. 1887, précilé.

22940. Et le chèque continuant, malgré
le vice dont il est ainsi entaché, de repré-
senter cet engagement, demeure régi par
les dispositions du Code de commerce rela-
tives à la lettre de .hange, notamment en
ce qui touche l'obligation pour le porteur
de faire dresser le protêt dans le délai

imparti par la loi. - Même arrêt.
22941. En conséquence, le porteur qui

n'a pas rempli en temps utile la double for-

malité de la présentation et du protêt ne

peut exercer contre son endosseur:... ni le
recours dérivant du non-payement du

chèque. — Même arrêt.
22942. ... Ni l'action en payement de la

dette primitive éteinte par la remise de cette
valeur. — Même arrêt.

22943. — II. MAinAT-CHiQUK (C. com.
n°» 21 à 54). — Un chèque, même souscrit à
ordre et tiré d'un lieu sur un autre, peut
être valablement endossé en blanc. — Paris,
26 nov. 1880, el sur pourvoi, Req. 7 mars

1882, D. P. 82. 1. 147. — V. Code de com-

merce, n" 47.
22944. — III. REçc-cnÈQUE (C. com. n 03 55

à 65).

Loi «lu 14 juin 1805 [Suite':.

Art. 2. Le chèque ne peut être tiré que sur
un tiers ayant provision préalable; il est
payable à présentation.

22945. — I. Pin VISION (C. com. n°s 1 à

6).
— Un chèque est nul quand le tiré n'a

pas reçu de provision préalable. — Civ. c.
19 déc! 1877, D. P. 7!'. !. 257. — Caen, 6 juin
1882, D. P. 84. 2. 13. — Civ. r. 12 mai 1885,
D. P. 85. 1. 185. — Lvon, 14 mai 1890,
D. P. 91. 2. 180. — Trib. civ. de Charolles,
30 nov. 1893, D. P. 94. 2. 126. - Dijon,
3 déc. 1894, D. P. 95. 2. 237. — V. Code de

commerce, n° 1.
22946. En conséquence, ce chèque ne

peut transférer au porteur la' propriété
des sommes qui seraient dues ultérieure-
ment par le tiré.— Lyon, limai 1890, pré-
cité.

22947. Mais la nullité d'un chèque résul-
tant de l'absence de provision préalable
laisse subsister l'engagement pris par le

tireur, puis transmis et garanti par les
divers endosseurs. - Civ. c. 19 déc. 1877,
D.P. 79. 1. 257, et la note.

22948. Un titre émis sous le nom de

chèque, mais sans qu'une provision préalable
et disponible existât au moment de sa créa-
tion entre les mains du tiré doit être con-

sidéré comme une lettre de change, pourvu
qu'il réunisse les caractères légaux des effets
de cette nature. — Trib. com. Seine, 18 janv.
1873, D. P. 79. 1. 257, note 1. — V. Code de

commerce, n° 3.
22949. Mais un chèque ne saurait être

considéré comme une lettre de change ou
comme un billet à ordre, s'il ne réunit pas
les éléments essentiels de la lettre de change
ou du billet àordre, spécialement s'il n'énonce

pas l'époque à laquelle le payement doit
avoir lieu. — Arrêts précités des 19 déc.
1877, 6 juin 1882, 12 mai 1885, 14 mai 1890
et 3 déc. 1894, et jugement précité du
30 nov. 1893.

22950. 11 ne vaut, en ce cas, que comme
uu simple mandat, qui constitue son porteur
mandataire du tireur, mais sans lui donner
aucun droit à une provision.

— Caen, 6 juin
1882, précité.

22951. Toutefois un pareil chèque ne
constitue pas moins la reconnaissance d'une
obligation préexistante, dont la réalisation
peut être poursuivie dans les conditions et

par les moyens de droit commun. — Dijon,
3 déc. 1894, précité.

22952. Et il importe peu qu'il ne soit

pas écrit en entier de la main du souscrip-
teur, et ne renferme pas tout au moins, avec
sa signature, un « bon » ou « approuvé »
suivi en toutes lettres de la somme pour
laquelle il s'oblige, les prescriptions de
l'art. 1326 C. civ. étant inapplicables à l'écrit

qui revêt la forme régulière d'un chèque.
— Même arrêt.

22953. Les mentions exigées par l'art. 110
C. com. pour la validité des lettres de change
et sans lesquelles le chèque nul pour défaut
de provision ne peut valoir comme lettre de

change doivent être conçues en termes clairs
et précis, et ne peuvent résulter de pré-
somptions ou inductions. — Civ. c. 12 mai

1885, D. P. 85. 1. 185. — V. suprà, art. 110
C. com. n° 3 9590 et s.

22954. La provision préalable sans laquelle
le chèque est nul doit exister entre les mains
du tiré à qui le chèque sera présenté, et
non entre les mains d'un tiers ; ainsi l'on
ne peut considérer comme provision l'en-

gagement pris par un commissionnaire de
faire des avances sur des marchandises et
de procurer bon accueil au chèque tiré non
sur lui, mais sur une autre personne, et au

moyen duquel l'expéditeur doit toucher les
sommes ainsi avancées. — Caen, 6 juin 1882,
précité.

22955. La provision préalable ne saurait
résulter de l'inscription au compte courant
existant entre le tireur et le tiré d'effets

négociables non encore échus et remis uu
dernier moment sous la condition de leur
encaissement à l'échéance. —Civ. r. 24 mars
1890. D. P. 91. 1. 427.

22956. Et lorsqu'après l'encaissement
des valeurs et la clôture du compte, le ti-
reur se trouve débiteur du tiré, le chèque
doit être déclaré nul comme ayant été
souscrit sans provision préalable.

— Même
arrêt.

22957. Le banquier qui paye un chèque
tiré sur lui est présumé avoir reçu une pro-
vision préalable, et c'est à lui qu'il incombe
de rapporter la preuve contraire pour faire
tomber cette présomption. — Req. 25 mai

1891, D. P. 92. 1. 20.
22958. En conséquence, la demande d'un

banquier en remboursement du montant de

chèques tirés sur lui et qu'il a acquittés est
à bon droit rejetée quand ce banquier n'éta-
blit pas que les sommes qui ont servi au

payement provenaient de ses deniers propres
et ne constituaient que des avances de sa

part.
— .Même arrêt.

22959. La législation des chèques n'a en
rien dérogé aux règles générales du droit
commercial, en ce qui concerne les preuves
des obligations et des payements. Si donc il

est constant qu'un chèque a été fourni avec

provision et endossé à uu tiers porteur, et
si une contestation s'élève entre le tiers por-
teur qui affirme l'avoir perdu et qui en
réclame le payement sur un duplicata, et le
tiré qui affirme l'avoir payé sans pouvoir le

représenter, le tribunal peut ordonner la
vérification des livres de celui-ci, pour
rechercher la réalité du fait du payement.
— Trib. com. Marseille, 16 juin 1885,nec«eî7
de Marseille, 1885, 237.

22960. En ce qui concerne la provision
des effets de commerce en général, V. su-

prà, art. 115 C. com. nos 9807 et s.
22961. — II. PAYEMENT A PRÉSENTATION £C.

com. nos 7 à H).
— Le payement qui alleu

par la remise d'un chèque produit effet à
la date même de cette remise. — Trib.
com. Lyon, 1er mar3 1882, Gaz. Pal. 82. 2.
423.

22962. Il en est de même pour le prêt
fait par chèque; aussi ce prêt est-il valable-
ment formé et les effets s'en produisent-ils
quand même l'emprunteur serait tombé en
faillite entre l'endossement et le payement.
— Même jugement.

Art. 3. Le chèque peut être tiré d'un lieu
sur un autre ou sur la même place.

Art. 4. L'émission d'un chèque, même lors-
qu'il est tiré d'un lieu sur un autre, ne cons-
titue pas, par sa nature, un aote de com-
merce.

Toutefois, les dispositions du Code de com-
merce relatives à la garantie solidaire du
tireur et des endosseurs, au protêt et à
l'exercice de l'action en garantie, en matière
de lettres de change, sont applicables aux
chèques.

22963. Le chèque tiré d'un lieu sur un
autre et dont les commerçants se servent
entre eux pour les usages de leur commerce
doit être regardé comme un effet de com-
merce. — Req. 7 mars 1882, D. P. 82. 1
147.

Art. 5. Le porteur d'un ohèque doit récla-
mer le payement dans le délai de olnq jours
y compris le jour de la date, si le chèque est
tiré de la place sur laquelle il est payable,
et dans le délai de huit Jours, y compris
le jour de la date, s'il est tiré d'un autre
lieu.

Le porteur d'un chèque qui n'en réclame

pas le payement dans les délais ci-dessus

perd son recours contre les endosseurs: 11

perd aussi son recours oontre le tireur, si
la provision a péri par le fait du tiré, après
lesdits délais.

22964. Le porteur d'un chèque qui l'a

reçu du tireur uniquement pour l'encaisser
nest que le mandataire du tireur ; en con-

séquence, le tiré, dans le cas où il a

payé indûment le chèque à ce porteur,
ne peut lui en réclamer le rembourse-
ment. — Req. 22 févr. 1886, D. P. 86. 1.
156.

22965. Et il en est ainsi, alors même que
le porteur aurait été saisi du chèque par un
endossement régulier, ce qui faisait pré-
sumer l'intention de lui en transférer la

propriété, si le tireur avait fait connaître
au tiré que le porteur était chargé, à titre
de mandataire seulement, d'opérer le re-
couvrement de ladite valeur. — Même
arrêt.

22966. Spécialement, lorsqu'un chèque
fourni par le vendeur sur l'acheteur, accom-

pagné des documents d'expédition de la
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marchandise, et régulièrement endossé à un
tiers porteur, a été payé par le tiré, celui-ci
ne peut, après avoir reconnu que les docu-
ments étaient le résultat d'un faux, se faire
rembourser, par le porteur, le montant du

chèque, si, avant le payement qu'il en a fait,
il avait été averti par le tireur que ledit

porteur n'était chargé d'encaisser cet effet

qu'à titre de simpje mandataire. — Même
arrêt.

22967. Toutefois il a été décidé que les
endosseurs d'un chèque ne sont pas en

principe les simples mandataires du tireur,
mais peuvent être considérés comme les

propriétaires du titre endossé. —
Dijon,

6 mai 1887, D. P. 87. 2. 215.
22968. Par suite, si celui à l'ordre de qui

le chèque a été passé est débiteur du tiré

pour une somme liquide, exigible et non
contestée, le tiré a le droit de compenser
jusqu'à due concurrence le montant du

chèque avec la somme qui lui est due par
l'endosseur. — Même arrêt.

22969. Vainement les endosseurs et le
dernier bénéficiaire du chèque qui l'a pré-
senté et remis au tiré prétendraient-ils,
pour s'opposer à la compensation, que celui-
ci retient abusivement ce chèque, s'il n'est
point prouvé qu'il a usé de manoeuvres
frauduleuses pour se le faire remettre. —

Même arrêt.
22970. Il en est ainsi surtout lorsque le

tireur a omis d'informer le tiré qu'il ne

pourrait se libérer envers le tiers porteur
qu'en lui versant des espèces.

— Même
arrêt.

22971. En cas de perte de la provision,
par le fait du tiré, pendant la durée du délai
de cinq jours ou de huit jours, on est

généralement d'accord pour considérer le

porteur comme restant en possession de
son droit de poursuite contre le tireur,
nonobstant l'inexécution des mesures pres-
crites par la loi. — Trib. com. de Marseille,
5 sept. 1878, D. P. 85. 2. 209, note 1.
— V. en sens contraire Code de commerce,
n» 8.

22972. Le tireur d'un chèque qui, à dé-
faut de présentation de l'effet dans les dé-

lais, veut exciper contre le porteur de la
déchéance établie par l'art. 5, § 2, de la loi
du 14 juin 1865, est astreint à prouver qu'il
y avait provision aux mains du tiré à l'é-
chéance et que cette provision a péri posté-
rieurement par le fait du tiré. — Bordeaux,
11 déc. 1883, D. P. 85. 2. 209.

22973. Pour que cette preuve soit com-

plète, il ne lui suffit pas d'établir que le
tiré était son débiteur d'une somme suffi-
sante pour acquitter le montant du chèque;
il doit prouver que cette somme était libre
et disponible au moment de l'échéance, de
telle sorte qu'il eût suffi au porteur de se

présenter eu temps utile pour obtenir son

payement.
— Même arrêt.

22974. En conséquence si le tiré, alors
à la veille d'une déclaration de faillite,
était absolument dénué de ressources et
se trouvait en fait dès cette époque en
état de cessation de payements, le por-
teur échappe à la déchéance. — Même
arrêt. — Trib. com. Marseille, 5 sept. 1878,
précité.

Art. 6. Le tireur qui émet un chèque sans
date ou qui le revêt d'une fausse date est
passible d'une amende égale à 6 pour 100 de
la somme pour laquelle le chèque est tiré.

L'émission d'un chèque sans provision
préalable est passible de la même amende,
sans préjudice de l'application des lois pé-
nales, s'il y a lieu.

Art. 7. Les chèques sont exempts de tout
droit de timbre pendant dix ans à dater de
la promulgation de la présente loi.

22975. — I. TIMBRE (C. com. n°s 1
à 5).

22976. — IL ENREGISTREMENT (C. com.
n° 6).

V. - MAGASINS GÉNÉRAUX. -

"WARRANTS.

Loi do «8 mal 1858,

Sur les négociations concernantes marchandises dépo-
sées dans les magasins généraux. — (D. P.58.4.60).

Art. 1". Les magasins généraux établis en
vertu du décret du 21 mars 1848 et ceux
qui seront orées à l'avenir, recevront les
matières premières, les marchandises et les
objets fabriqués que les négociants et indus-
triels voudront y déposer.

Ces magasins sont ouverts, les chambres
de commerce ou les chambres consultatives
des arts et manufactures entendues, avec
l'autorisation du gouvernement et plaoès
sous sa surveillance.

Des récépissés délivrés aux déposants
énoncent leurs nom, profession et domicile,
ainsi que la nature de la marchandise dé-
posée et les indications propres à en établir
l'identité et à en déterminer la valeur.

Loi du 31 août 1890,

Concernant les marchandises déposées dans les ma-
gasins généraux.— (D. P. 70. 4. 81).

Art. 1".. Les magasins généraux autorisés
par la loi du 28 mal 1858 et le dêoret du
12 mars 1859 pourront être ouverts par
toute personne et par toute société commer-
ciale, Industrielle ou de crédit, en vertu
d'une autorisation donnée par un arrêté du
préfet, après avis de la chambre de com-
merce, à son défaut, de la «hambre consul-
tative, et à défaut de l'une ou de l'autre, du
tribunal de commerce.

Cet avis devra être donné dans les huit
jours qui suivront la communication de la
demande.

A l'expiration de ce délai et dans les trois
jours qui suivront, le préfet sera tenu de sta-
tuer.

Art. 2. Le concessionnaire d'un magasin

général devra être soumis, par l'arrêté pré-
fectoral, à l'obligation d'un cautionnement

variant de 20.000 à 100000 francs.
Ce cautionnement pourra être fourni, en

totalité ou en partie, en argent, en rentes,
en obligations cotées à la bourse, ou par une

première hypothèque sur des immeubles

d'une valeur double de la somme garantie.
Cette valeur sera estimée par le directeur

de l'enregistrement et des domaines, sur les

bases établies pour la perception des droits
de mutation en cas de décès.

Pour la conservation de cette garantie,
une inscription sera prise dans l'intérêt des

tiers, à la diligenoe et au nom du direoteur
de l'enregistrement et des domaines.

Art. 3. Les exploitants de magasins géné-
raux pourront prêter sur nantissement des
marchandises à eux déposées, ou négocier
les warrants qui les représenteront.

Art. 4. Les magasins généraux actuellement
existants pourront profiter des dispositions
de la présente loi, en se conformant, s'ils ne
l'ont pas déjà fait, aux conditions qu'elle
impose.

Art. 6. Sont abrogés le deuxième para-
graphe de l'art. 1" de la loi du 28 mai 1858
et toutes dispositions des lois ou décrets an-
térieurs contraires à la présente loi.

DIVISION.

§ I. —
Définition et objet des magasins

généraux; Historique et légis-
lation (n» 22977).

§ 2. — Surveillance de l'Etat; Autori-
sation et ouverture des maga-
sins généraux (n° 22979).

§ 3. — Obligations des exploitants de

magasins généraux (n» 22988).
§ 4. —

Récépissé (Renvoi) (n» 22996).

§ l'r. — Définition et objet des magasins
généraux ; Historique et législation (C.
coin. nos 1 à 13).

22977.— I. DÉFINITION ET OBJET DES MAGA-
SINS GÉNÉRAUX (C. com. n°s 1 à 3).

22978. — II. HISTORIQUE ET LÉGISLATION
(C. com. n°a 4 à 13). — V. infrà, n° 22987.

§ 2. — Surveillance de l'Etal ; Autorisation
et ouverture des magasins généraux (C
com. nos 14 à 30).

22979. — I. SURVEILLANCE ; AUTORISATION
(C. com. n 05 14 à 20). — La loi du 28 mai
1858 sur les magasins généraux et celle du
23 mai 1863, qui a modifié l'art. 92 C. com.,
n'interdisent pas la création d'établissements,
même spéciaux, pour les négociations qu'elles
permettent, afin de venir en aide aux besoins
du commerce hounêteinent exercé. — Cr. r
24 janv. 1884, D. P. 84. 1. 425.

22980. Mais l'usage des prêts sur war-
rants ne saurait couvrir les actes que
l'art. 411 C. pén. a pour but d'atteindre et
de réprimer, et autoriser l'existence d'une
maison qui aurait la spécialité notoire et
publique du prêt sur nantissement opéré
au profit soit de commerçants, sur dépôt de
marchandises autres que celles dont ifs tra-
fiquent ordinairement, soit même d'hommes
du monde étrangers à tout commerce et
achetant des marchandises pour s'en faire un
moyen de subvenir à leurs dissipations. —
Même arrêt.

22981. — IL OUVERTURE LES MAGASINS
GÉNÉRAUX (C. com. n°» 21 à 27). — Les ma-
gasins généraux, eu dehors de l'accomplis-
semeut des formalités exigées par la loi pour
la régularité de leur création, sont dépour-
vus de tout caractère officiel et ne peuvent
revendiquer les droits et privilèges attachés
aux institutions de crédit légalement auto-
risées. — Rennes, 22 juill. 1881, D. P. 82. 2.
211.

22982. Et, par suite, les magasins non
compris dans le décret qui a autorisé un
magasin général ne peuvent avoir le carac-
tère de magasins généraux- et jouir de ces

privilèges.
— Même arrêt.

22983. Spécialement, les marchandises,
confiées à uue personne autorisée à établir
un magasin général, mais déposées dans des
magasins autres que ceux qui ont été com-
pris dans le décret d'autorisation, n'ont pu
être régulièrement -warrantées. — Même
arrêt.

22984. Et elles ne sauraient non plus
être considérées comme ayant constitué un
gage commercial, 3i ces magasins étaient
loués par la propriétaire des marchandises,
et si par suite les marchandises n'ont pas
cessé d'être en sa possession. — Même arrêt.

22985-. 11 importe peu que les récépissés
et warrants aient été détachés des registres
à souche par le magasinier général et véri-
fiés parles agents del'Enregistreinent comme
s'appliquant aux marchandises déposées dans
ces magasins annexes, et aient été acceptés
comme réguliers par les banquiers et négo-
ciants de la ville. — Même arrêt. — V. Code
de commerce, art. 92, n° 6.
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22986. — IlI. RÉVOCATION DE L'AUTORISA-
TION (C. com. ua« 28 et 29).

22987. — IV. CESSION D'UN MAGASIN GÉNÉ-
RAL (C. com. n° 30).

— Aux termes du décret
du 21 avr. 18SS qui a modifié l'art. 12 du

règlement d'administration publique du
12 mars 1859, les propriétaires ou exploi-
tants de magasins généraux et de salles de
ventes publiques ne peuvent céder leur éta-
blissement sans une autorisation délivrée
dans les mêmes formes et par la même auto-
rité que par l'autorité primitive. — D. P.
88. 4. 45.

§ 3. —
Obligations des exploitants de maga-

sins générait c (C. coin, n 08 31 à 07/.

22988. — I. RESPONSABILITÉ DES EXPLOI-
TANTS DE MAGASINS GÉNÉRAUX (C. coin. nlls 31
k 39). — Le magasinier général est respon-
sable des marchandises déposées dans ses

magasins: il doil les remettre intactes entre
les mains du déposant ou de ses ayants
cause, sans pouvoir invoquer de prétendus
agissements irréguliers de la part du porteur
des warrants ou du propriétaire des mar-
chandises. C'est au magasinier qu'il incombe
de justifier, non seulementJes faits qui ont
entraîné fortuite nient la perte ou la dété-
rioration des marchandises, mais encore de

prouver qu'il n'y a eu de sa part ni impru-
dence, ni incurie, ni complaisance. — Trib.
com. Nantes, 26 mars 1887 (2 jugements),
Rec deNanles, 1X87. 1. 228. — V. Code de

commerce, n° 31.
22989. Il ue doit laisser sortir les mar-

chandises déposées chez lui que contre
remise des titres qui les représentent et

répond de toute sortie effectuée sans ordre

régulier. — Mêmes jugements.
22990. Si la loi garde le silence sur le

retrait partiel des marchandises warrantées,
il est admis dans les usages du commerce

que ces sortes d'opérations peuvent s'effec-

tuer, moyennant lue le porteur du warrant
donne un reçu du versement qui a été fait
entre ses mains, et uu ordre de délivrer la

quantité de marchandises indiquée par le

reçu. Le magasinier peut alors délivrer la
marchandise dési^i ce a valoir sur le war-
rant ; mais il est responsable de tous man-

quants qui ne sont pas justifiés par l'accom-

plissement de es formalités. — Mêmes

jugements.
22991. 11 ne peut non plus être auto-

risé à remplacer les marchandises warrantées

au'il
ue peut représenter dans leur indivi-

ualité par des marchandises libres appar-
tenant au même déposant, et à les affecter
par privilège, ou H affecter le produit de
leur vente aux porteurs de warrants sur des
marchandises qui manquent. — Mêmes

jugements.
22992. Le déposant qui a retiré des

entrepôts ses marchandises, saus protesta-
tion ni réserve, ne peut ultérieurement
réclamer le payement de dommages-intérêts
pour avaries ou différences de poids,s'il ne
fait pas la preuve que ces faits soient impu-
tables au dépositaire, tout moyen de con-
trôle et d'examen étant devenu impossible.
— Trib. com. Seine, 1" oct. 1890, la toi du
23 oct. 1890.

22993. — II. OBLIGATIONS SPÉCIALES lus
EXPLOITANTS DE MAGASINS GÉNÉRAUX (C. COlil.

n°" 40 à 67). — l.'n magasin général peut
régulièrement recevoir des marchandises
d'un déposant qui n'en est point propriétaire;
il en est de même du banquier qui prête
sur négociation du récépissé et du warrant,
quand le vrai propriétaire a permis à un
tiers de faire la réception de la marchandise

qui lui était destinée, ce tiers ayant agi
ainsi comme propriétaire apparent. — Trib.
com. Marseille, 9 janv. 1884, Gaz. Pal..
84. 1. 219.

22994. Eu admettant qu'une compagnie de

magasins généraux, entrepositaire de sacs
de lilés warrantés, commette une faute en
se prêtant à la substitution, au cours du

dépôt, de sacs nouveaux aux toiles qui
logeaient les grains lors de la délivrance
des warrants, elle ne saurait être déclarée

responsable qu'envers les porteurs de war-
rants du préjudice résultant à leur égard
d'une telle opération ; mais elle n'enga-
gerait nullement sa responsabilité envers
les tiers fournisseurs de sacs, envers qui
elle u'est tenue d'aucune obligation, quel-
que dommage qu'ils puissent éprouver par
suite de cette opération et de ses consé-

quences. — Paris, 25 avr. 1887, D. P. 90.
1. 261. —- V. toutefois Observ. sous cet
arrêt.

22995. Les magasins généraux obligés
par les règlements et décrets d'appliquer les
mêmes tarifs à tous les déposants sont pas-
sibles à l'égard de ceux de ces derniers qui
n'ont pas bénéficié d'un tarif réduit appliqué
à d'autres de dommages-intérêts pour répa-
ration du préjudice causé, lequel est exacte-
ment représenté par la différence des taxes

perçues.
— Trib. com. Seine, 1" oct. 1890,

précité. — V. Code de commerce, n° 63.

g 4. —
Récépissé (C. com. n° 68).

22996. Sur les récépissés délivrés par les

magasins généraux, V infrà, art. 2, nos
22997 et s.

Loi cl il S8 mai 1858 (Suite).

Art. 2. A chaque récépissé de marchan-
dises est annexé, sous la dénomination de
warrant, un bulletin de gage contenant les
mêmes mentions que le rêoèpissé.

22997. — I. RÉCÉPISSÉS ET WARRANTS (C.
com. n°s 1 à 3). — Une compagnie d'entre-

pôts et de magasins généraux peut délivrer
des récépissés-warrants des marchandises

déposées dans ses magasins, sans avoir à
rechercher si le déposant eu est réellement

propriétaire; mais elle ne peut, sans engager
sa responsabilité, comprendre dans les war-
rants qu'elle délivre au déposant des mar-
chandises qu'elle sait pertinemment ne pas
appartenir à celui-ci. — Note sous Civ. c.
23 oct. 1889, D. P. 90. 1. 261.

22998. En tout cas, est insuffisamment
motivé et manque de base légale l'arrêt qui,
pour repousser l'action formée contre une
compagnie de magasins généraux par le
propriétaire de sacs loués à un tiers et dé-

posés par ce dernier dans les magasins de
la compagnie avec les marchandises qu'ils
logeaient, puis vendus par la compagnie
avec lesdites marchandises, action fondée
sur l'allégation positive de circonstances éta-
blissant l'origine de ces sacs, déclare simple-
ment que la compagnie n'avait pas à recher-
cher si les sacs étaient en location ou non,
ni si le déposant en était propriétaire, et

qu'elle s'était pleinement conformée aux
règles de son institution eu constatant le
dépôt tel qu'il était effectué, et en en déli-
vrant des récépissés-warrants. — Civ. c.
23 oct. 1889, D. P. 90. 1. 261.

22999. Les récépissés et warrants auto-
risés par la loi du 28 mai 18.Ï8 ne peuvent
être valablement délivrés qu'autant que les
marchandises qu'ils concernent sont sorties
de la possession de ceux à qui elles appar-
tiennent, pour être placées sous la garde
d'un magasinier général. — Req. 17 avr.
1882, D. P. 83. 1. 186-187.

23000. Par suite, doivent être déclarés
nuls les récépissés et warrants délivrés par
un magasinier général, quand le proprié-
taire des marchandises warrantées était loca-
taire du lieu dans lequel ces marchandises
ont été déposées. — Même arrêt.

23001. — II. FORMES DES RÉCÉPISSÉS ET
WARRANTS (C. com. n°» 4 à 10).

23002. — III. RESPONSABILITÉ EN CAS D'IN-
DICATIONS FAUSSES SUR LES RÉCÉPISSÉSET WAR-
RANTS (C. coin. nos 11 à 16).

23003. — IV. EMPLOI DES RÉCÉPISSÉS ET
WARRANTS (C. com. nos 17 à 28). — La déli-
vrance par les entrepôts et magasins géné-
raux d'un récépissé de marchandises a pour
but simplement d'établir l'existence du dépôt,
et non point de donner une date certaine et

légale à l'époque où ce dépôt a été effectué.
— Trib. com. Seine, 4 oct. 1888, La loi,
21 oct. 1888.

Art. 3. Les récépissés et les warrants peu-
vent être transférés par voie d'endossement,
ensemble ou séparément.

Art. 4. L'endossement du warrant séparé
du récépissé vaut nantissement de la mar-
chandise au profit du cessionnaire du war-
rant.

L'endossement du récépissé transmet au
cessionnaire le droit de disposer de la mar-
chandise, à la charge par lui, lorsque le war-
rant n'est pas transféré avec le récépissé, de
payer la créance garantie par le warrant,
ou d'en laisser payer le montant sur le prix
de la vente de la marchandise.

23004. L'endossement du récépissé de
marchandises déposées dans les magasins
généraux transmet au cessionnaire le droit
de disposer de la marchandise, à la seule
condition de justifier de la libération du
warrant antérieurement négocié. — Trib.
com. Havre, 29 avr. 1889, Recueil du Havre,
1889. i. 187.

23005. Le déposant ne peut s'opposer
à la livraison de cette marchandise au tiers

porteur du récépissé et du warrant acquitté,
sous prétexte qu'il n'aurait pas. été payé
du prix de la marchandise par le cession-
naire primitif.

— Même jugement.
23006. L'endossement des récépissés de

marchandises déposées dans les' magasins
généraux n'a pas toujours lieu à titre de
nantissement, et peut ne conférer au prê-
teur qu'un mandat.à l'effet de disposer de
ces marchandises. —

Req. 15 déc. 1881,
D. P. 86. 1. 120. — V. Code de commerce,

n° 3.
23007. En conséquence, le porteur de

ces récépissés n'est pas tenu, pour la vente
des marchandises ainsi engagées, d'observer
le délai prescrit par l'art. 93 C. com. en cas
de nantissement. — Même arrêt.

23008. L'endossement pouvant n'équiva-
loir entre le cédant et le cessionnaire qu'à
un simple ordre de livraison, il eu résulte
(pie l'endossement du récépissé du warrant
ue fait point preuve complète d'une trans-
mission de propriété des marchandises
warrantées uu bénéficiaire de l'endos. —

llordeaux, 12 mars 1886, Gaz. Pal., 86.
2. 174.

23009. Mais, quand l'endossement n'indi-

que point de cause précise, le cessionnaire

peut toujours prouver par tous modes admis
en matière commerciale, notamment par
simples présomptions, qu'il a remis au
cédant la contre-valeur des marchandises
dont la propriété lui a été ainsi transférée.
— Même arrêt.

23010. L'art. 4 de la loi du 28 mai 1858
déclare formellement que l'endossement du

récépissé remplace la tradition matérielle,
de telle sorte que l'entrepôt de la marchan-
dise déposée continue pour le compte de
celui auquel la propriété du dépôt ou le
droit d'en disposer a été transféré par cet
endossement. — Paris, 5 juin 1885, Le Droit
du 3 sept. 1885.

23011. Par conséquent, l'opposition faite
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sur le cédant est inopérante, et c'est à tort
que les magasins généraux en exigent la
mainlevée. — Même arrêt.

Art, 5. L'endossement du récépissé et du
warrant, transférés ensemble ou séparé-
ment, doit être daté.

L'endossement du warrant séparé du récé-

pissé doit, en outre, énoncer le montant
Intégral, en capital et intérêts, de la créance
garantie, la date de son échéance, et les
noms, profession et domicile du créancier.

Le premier cessionnaire du warrant doit
immédiatement faire transcrire l'endosse-
ment sur les registres du magasin, avec les
ènonciatlons dont il est accompagné. Il est
lait mention de cette transcription sur le
warrant.

23012. —I. FORMES DE L'ENDOSSEMENT DU
RÉCÉPISSÉ (C. com. nos 1 et 2). — L'endosse-
ment du récépissé relatif à une marchan-
dise déposée aux magasins généraux trans-
met au cessionnaire le droit de disposer de
cette marchandise, même à l'égard des tiers,
sans qu'il soit nécessaire de transcrire le
transfert sur les registres desdits maga-
sins. —

Paris, 6 juin 1885, D. P. 86. 2. 117.
— V. Code de commerce, n» 2.

23013. Du reste, comme la vente com-
merciale acquiert date certaine à l'égard
des tiers par tous les moyens de preuve
usités en matière commerciale, et non pas
seulement par l'un des moyens indiqués à
l'art. 1328 C. civ., il en résulte que les
magasins généraux ne peuvent se refuser à
livrer les marchandises au cessionnaire régu-
lier d'un récépissé, sous prétexte qu'un

•créancier du cédant a formé entre leurs
mains une saisie-arrêt postérieure à la ces-
sion. — Même arrêt.

23014. Décidé également que le tiers por-
teur du récépissé et du warrant en vertu
d'endossement n'est pas tenu, pour pouvoir
exercer son privilège sur le prix de la
marchandise, de faire transcrire l'endosse-
ment sur les registres du magasin général
où sont déposées les marchandises warran-
tées, et que cette formalité de la transcrip-
tion n'est imposée qu'à celui qui n'est por-
teur que du warrant. — Trib. com. Rouen,
30 mars 1892, Recueil de Marseille, 28 1
1893.

23015. Le récépissé des marchandises
déposées dans les magasins généraux étant
un titre à ordre dont l'endossement trans-
met au cessionnaire le droit de disposer de
la marchandise, le porteur de ce récépissé
est fondé à exiger la livraison, malgré l'exis-
tence d'une saisie-arrêt pratiquée par le
créancier d'un porteur antérieur. — Civ r
3 juin 1891, D. P. 92. 1. 279.

23016. — IL FORMES DE L'ENDOSSEMENT DU
WARRANT SÉPARÉ (C. com. n" 3 à 11). Le
droit du nantissement accordé au premier
cessionnaire d'un warrant prend seulement
naissance à dater de la transcription de l'en-
dossement sur les registres des magasins
généraux et le porteur du warrant ne peut
si cette transcription n'a pas été effectuée
en temps utile, exercer aucun privilège sur
les marchandises warrantées. — Trib com
Angers, 30 oct. 1893, Gaz. Pal. 1893 2» se-
mestre, suppl. 25. — V. Code de commerce,
n°5.

Art. e. Le porteur du récépissé, séparé
du. warrant peut, même avant l'échéance,
payer la orêanoe garantie par le warrant.'

SI le porteur du warrant n'est pas connu,
ou si, étant connu, 11n'est pas d'accord avec
le débiteur sur les conditions auxquelles
aurait Heu l'anticipation de payement, la

somme due, y compris les intérêts jusqu'à
l'échéance, est consignée à l'administration
du magasin général, qui en demeure respon-
sable, et cette consignation libère la mar-
chandise.

23017. Le porteur d'un récépissé délivré par
un magasin général ne peut être astreint,

lorsqu'il vient retirer la marchandise, à
d'autres obligations que celles de payer
le montant du warrant qui en a été déta-

ché, et les frais et droits que le récépissé
énonce lui-même. — Tftb. com. Marseille,
30 janv. 1889,. Recueil de Marseille, 1889,
1.145.

23018. Spécialement, au cas où le maga-
sin général a fait au déposant, indépendam-
ment du warrant, des avances non men-
tionnées au récépissé, il ne peut exercer
sur la marchandise, à raison de ces avances,
aucun droit de rétention, ni de privilège, à
rencontre du tiers qui se présente réguliè-
rement porteur du récépissé.

— Même

jugement.
23019. Le négociant qui, après avoir

effectué un dépôt dans des magasins géné-
raux, a emprunté sur les marchandises ainsi

déposées et a négocié le warrant à un tiers,
ne peut, en consignant une partie seule-
ment de la somme à rembourser, opérer un
retirement partiel des marchandises pour
une valeur équivalente : ce n'est que par la

consignation totale de la somme que la mar-
chandise se trouve libérée et devient resti-
tuable. — Paris, 5 avr. 1877, D. P. 79. 2.
129.

23020. En conséquence, si le magasinier
détourne les sommes versées partiellement,
la perte doit être pour le déposant qui ne

peut se prévaloir, à rencontre du tiers por-
teur du warrant, des versements gffectués.— Même arrêt.

Art. 7. A défaut de payement à l'échéance,
le porteur du warrant séparé du récépissé,
peut, huit jours après le protêt, et sans au-
cune formalité de justice, faire procéder à
la vente publique aux enchères et en gros
de la marchandise engagée, dans les formes
et par lès officiers publics indiqués dans la
loi du 28 mai 1858.

Dans le cas où le souscripteur primitif du
warrant l'a remboursé, il peut faire procéder
à la vente de la marchandise, comme il est
dit au paragraphe précédent, contre le por-
teur du récépissé, huit jours après l'échéance
et sans qu'il soit besoin d'aucune mise en
demeure.

23021. — I. POURSUITES PAR LE PORTEURDU
WAHRANI' EN CAS DE NON-REMBOURSEMENT A
L'ÉCHÉANCE (C. com. n°s 1 à 5).

— Aux ter-
mes de l'art. 7 de la loi du 28 mai 1858, les
courtiers de commerce ont le droit de ven-
dre aux enchères publiques les marchan-
dises warrantées, sur la réquisition du por-
teur d'un warrant protesté, sans être obligés
de vérifier si, en acceptant ces marchandises,
les magasins généraux ont ou non observé
la loi ; ils doivent, à peine de manquement
au devoir professionnel, obtempérer à cette

réquisition du porteur.
—

Alger, 8 févr. 1886,
Gaz. Pat, 86. 1. 811.

23022. — IL POURSUITES, PARLE SOUSCRIP-
TEUR DU WARRANT QUI A REMBOURSÉ, CONTRE LE
PORTEUR DD RÉCÉPISSÉ (C. com. n° 6).

Art. 8. Le oréancier est payé de sa créance
sur le prix, directement et sans formalité
de justice, par privilège et préférence à tous
créanciers, sans autre déduction que celle :
lo des contributions indirectes, des taxes
d'octroi et des droits de douane dus par la

marchandise ; 2° des frais de vente, de maga-
sinage et autres faits pour la conservation
de la ohose.

Si le porteur du récépissé ne se présente

pas lors de la vente de la marchandise, la
somme excédant celle qui est due au porteur
du warrant est consignés à l'administration
du magasin général, comme il est dit àl'art. 6.

23023. Le cessionnaire du récépissé pou-
vant se faire délivrer un état des charges
grevant le dépôt, et étant tenu de faire payer
les frais échus par son cédant, à peine d'en,
être personnellement tenu, les frais de maga-
sinage à prélever sur le produit de la vente
des marchandises comprennent tous les frais,
même ceux antérieurs à la date d'un récé-

pissé. — Trib. com. Seine, 4 oct. 1888, La

Loi, 21 oct. 1888. s
23024. Le renouvellement des récépissés

délivrés par un magasin général sur la con-

signation de marchandises n'a pas pour effet
de nover la dette privilégiée des frais de

magasinage antérieurs au renouvellement et

n'entraîne, au profit du cessionnaire des

récépissés renouvelés, aucune présomption
légale du payement de ces frais, alors qu'il
n'ignorait pa3 l'existence d'une consignation
antérieure et a concouru au renouvellement

par la remise des titres originaires dont il
était nanti. — Req.8 déc. 1890,D.P.91.1.463.

23025. Dès lors, le magasin général peut
prélever, à rencontre dudit cessionnaire, sur
le prix de la vente des marchandises consi-

gnées les frais privilégiés de magasinage, de-

puis le jour de la consignation.
— Même

arrêt.
23026. Le dépositaire n'ayant, aux ter-

mes de l'art. 1948 C. civ., qu'un droit de
rétention de la chose jusqu'à parfait paye-
ment de ce qui lui est dû à raison de la
chose déposée, une compagnie de docks ou

magasins généraux ne peut, après avoir res-
titué aux déposants des marchandises par lui

déposées, retenir d'autres marchandises par
lui déposées en même temps ou ultérieure-
ment pour paver les frais afférents aux pre-
mières ; elle rie saurait davantage invoquer
sur ces marchandises le privilège établi par
l'srt. 2102-3» C. civ. — Rouen, 13 avr. 1892,
Recueil du Havre, 1892. 2. 47.

23027. Le privilège établi par l'art. 95
C. com. n'existe pour les exploitants de

magasins généraux que si, en outre du

dépôt, il a été formé un contrat de commis-
mission entre le déposant et la compagnie
des docks. — Même arrêt. — V. suprà,
art. 95 C. com., u»» 7375 et s.

Art. 9. Le porteur du warrant n'a de
recours contre l'emprunteur et les endos-
seurs qu'après avoir exeroè ses droits sur la

marchandise, et en cas d'insuffisance.
Les délais fixés parles art. 165 et suiv.

C. com., pour l'exercice du reoours contre
les endosseurs, ne courent que du jour où
la vente de la marchandise est réalisée..

Le porteur du warrant perd en tout cas
son recours contre les endosseurs, s'il n'a

pas fait procéder à la vente dans le mois

qui suit la date du protêt.

Art. 10. Les porteurs de récépissés et de
warrants ont, sur les indemnités d'assu-
ranoes dues, en cas de sinistres, les mêmes
droits et privilèges que sur la marchandise
assurée.

23028. La règle que le créancier gagiste
ne peut exercer son droit de préférence que
sur le prix provenant de la vente de la
chose engagée s'applique au porteur de
warrants comme a tout autre créancier

gagiste.
— Req. 2 août 1880, û. P. 81. 2. 227.

23029. Et la disposition exceptionnelle de
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l'art. 10 de la loi du 28 mai 1858, aux termes

de laquelle les porteurs de récépissés et de

warrants ont, tur les indemnités d'assu-

rances dues en cas d'incendie, les mêmes

droits et privilèges que sur la marchandise

assurée, ne peut s'étendre par analogie.
—

Même arrêt.
23030. Elle ne peut notamment s'appli-

quer à l'indemnité accordée par une loi

pour réparation du dommage résultant de
la perte de ces marchandises causée par une

insurrection. — Même arrêt.

Art. 11. Les établissements publics de
orêdit peuvent recevoir les warrants comme
effets de commerce, avec dispense d'une des

signatures exigées par leurs statuts.

Art. 12. Celui qui a perdu un récépissé ou
un warrant peut demander et obtenir par

ordonnance du Juge, en justifiant de sa pro-
priété et en donnant caution, un duplicata
s'il s'agit du récépissé, le payement de la
créance garantie s'il s'agit du warrant.

Art. 13. Les récépissés sont timbrés ; ils
ne donnent lieu pour l'enregistrement qu'à
un droit fixe de 1 franc.

Sont applicables aux warrants endossés

séparément des récépissés, les dispositions
du titre 1" de la loi du 5 juin 1850, et de
l'art. 69, § 2, n 6, de la loi du 22 fri-
maire an 7.

L'endossement d'un warrant séparé du

récépissé non timbré et non visé pour tim-
bre conformément à la loi ne peut être
transcrit ou mentionné sur les registres du

magasin, sous peine, contre l'administration
du magasin, d'une amende égale au montant
du droit auquel le warrant est soumis.

Les dépositaires des registres des maga-
sins généraux sont tenus de les communi-

quer aux préposés de l'enregistrement, selon
le mode prescrit par 1 art. 54 de la loi du
22 frimaire an 7, et sous les peines y
énoncées.

23031. Sur les droits de timbre auxquels
sont soumis les warrants, V. Code annoté de

l'Enregistrement, u°s 13659 et s.
23032. Sur l'apposition des timbres mobi-

les aux warrants, V. Code annoté de l'Enre-

gistrement, n 0» 12135 et s.
23033. Sur les pénalités qui frappent les

infractions aux dispositions concernant le
timbre des warrants, V. Code annoté de

l'Enregistrement, u° 14871.

Art. 14. Un règlement d'administration

publique prescrira les mesures qui seraient
nécessaires à l'exécution de la présente loi.

Art. 15. Sont abrogés le dèoret du 24 mars
1848 et l'arrêté du 26 mars de la môme
année.

Est égalemsnt abrogé, en ce qu'il a de con-
traire à la présenta loi, le décret des 23-26
août 1848.

VI. — VENTES PUBLIQUES DE

MARCHANDISES EN GROS

Loi du S» mai 1858.

Sur les ventes publi(/uts de marchandises en gros.
— {D. P. 58.4. 75).

Art. 1". La vente volontaire aux en-

chères, en gros, des marchandises compri-
ses au tableau annexé a la présente loi, peut
avoir lieu par le ministère des courtiers,
sans autorisation du tribunal de commaroe.

Oe tableau peut être modifié soit d'une
manière générale, soit pour une ou plusieurs
villes, par un dèoret rendu dans la forme
des règlements d'administration publique et

après avis des chambres de commerce.

23034. — I. HISTORIQUE ET LÉGISLATION (C.
com. n" 2 à 12). — Un décret du 17 août
1888 désigne les marchandises qui peuvent
être vendues en gros aux enchères publiques.
— D. P. 89. 4. 50. — V. infrà, n» 23036.

23035. — II. DROITS DES COURTIERS (C.
com. n»» 13 à 32). -» V. infrà, L. 3 juill.
1861, n" 23045 et s., et L. 25 juin 1841,
art. 7, n<>»23152 et s.

23036. — III. TABLEAC DES MARCHANDISES
SUSCEPTIBLES DE VENTE EN GROS(C. com. n° 33).
— Aux termes de l'art. 1" du décret du
17 août 1888 sont comprises au nombre des
marchandises qui peuvent être vendues en

gros aux enchères publiques, conformément
à la loi du 28 mai 1858 et au décret du

12 mars 1859, modifié par celui du 30 mai

1863, les marchandises ci-après dénommées:
acier en barres, fûts vides, glycérine, bas-

tiugu, corozos, gomme de Gatac, malt,

varechs, vinaigre, guarana, fibres d'aloës,
déchets de laines. La mention « dégras de

peau », qui figure au tableau annexé au dé-
cret du 30 mai 1863, sera remplacée par
celle : « dégras de toute nature ». — D. P.
89. 4. 50.

23037. En vertu d'un décret du 17 juill.
1880, par dérogation aux art. 20, 21, 22 et
23 du décret du 12 mars 1859, les ventes

publiques en gros des suifs en branches, au

Havre, pourront avoir lieu chaque semaine
et d'avance, sans exhibition matérielle, ni

exposition préalable, mais après autorisation
donnée sur requête, par le président du tri-

bunal de commerce. — D. P. 81. 4. 89.

23038. Un décret du 16 août 1887 a

étendu cette dérogation aux ventes publiques
aux enchères et eu gros des suifs en bran-

ches, à Bordeaux. — D. P. 88. 4. 8.

Art. 2. Les courtiers établis dans une ville
où siège un tribunal de commerce ont qua-
lité pour procéder aux ventes règles par la

présente loi, dans toute localité dépendant
du ressort de ce tribunal où il n'existe paB
de oourtiers.

Us se conforment aux dispositions pres-
crites par la loi du 23 pluviôse an 7, con-
cernant les ventes publiques de meubles.

23039. — 1. PAR QUI IL EST PROCÉDÉ A LA
VENTE DES MARCHANDISES NEUVES (C. COM. U0» 1
à 8).

23040. — II. FORMALITÉS DES VENTES (C.
com. n°s 9 à 23).

Art. 3. Le droit de oourtage pour les ven-
tes qui font l'objet de la présente loi est fixé,
pour chaque localité, par le ministre de

l'agriculture, du commerce et des travaux

publics, après avis de la chambre et du tri-
bunal de commerce; mais, dans aucun cas
il ne peut excéder le droit établi dans les
ventes de gré à gré, pour les mêmes sortes
de marchandises.

Art. 4. Le droit d'enregistrement des ven-
tes publiques an gros est fixé à 10 oent. pour
ÎOO fr.

23041. Sur les droit3 d'enregistrement
dus en matière de ventes publiques en gros,
V. Code annoté de l'Enregistrement, nos 10468
et ,s.

23042. Le délai pour faire enregistrer les

procès-verbaux des ventes publiques de mar-

chandises faites par les courtiers a été porté
k dix jours parla loi du 28 juin 1861, art. 17.
— D. P. 61. 4. 84. — V. Code annoté de

l'Enregistrement, n° 3468.

Art. 5. Les contestations relatives' aux
ventes sont portées devant le tribunal de
commerce.

Art. 6. Il est procédé aux ventes dans les
locaux spécialement autorisés à cet effet,
après avis de la ohambre et du tribunal de
oommerce.

23043. D'après la loi du 23 mai 1863 qui
a maintenu à cet égard les art. 2 à 7 de la
loi du 28 mai 1858, les ventes aux enchères

publiques par le ministère des courtiers se
font dans des locaux spécialement autorisés
à cet effet, après avis préalable du tribunal
et de la chambre de commerce. — Trib.
com. Seine, 23 oct. 1893, Gaz. Pal., 2» se-
mestre, 93. 701.

23044. Les commissaires -priseurs de
Paris n'ayant été autorisés à procéder à la
vente aux enchères publiques dans leur hôtel
de la rue Drouot qu'en vertu d'un arrêté du

préfet de police précédé de l'approbation du
procureur de la République et du président
du tribunal civil de la Seine, sans avis préa-
lables du tribunal et de la chambre de com-
merce, il s'ensuit que les commissaires-
priseurs désignés pour taire une vente com-

merciale, aux lieu et place des courtiers, ne
peuvent y procéder dans leur hôtel, mais
seulement dans une salle autorisée k cet effet
eu vertu de l'art. 6 de la loi du 28 mai 1858.
— Même jugement.

Art. 7. Un règlement d'administration
publique prescrira les mesures nécessaires a
l'exécution de la présente loi.

Il déterminera notamment les formes et
les conditions des autorisations prévues par
l'art. 6.

Art. 8. Les décrets du 22 novembre 1811
et du 17 avril 1812, et les ordonnances des
1" juillet 1818 et 9 avril 1819, sont abrogés
en ce qui concerne les ventes régies par la
présents loi ; ils sont maintenus en oe qui
touohe les ventes publiques de marchandi-
ses faites par autorité de justice.

Loi dn 3 juillet 1861,

Sur les ventes publiques de marchandises en gros
autorisées ou ordonnées par la justice consulaire.
— (D. P. 6t. 4. 106).

Art. l"r. Les tribunaux de commerce peu-
vent, après décès ou cessation de commerce,
et dans tous les autres cas de nécessité dont

l'appréciation leur est soumise, autoriser la
vente aux enchères en gros des marchandi-
ses de toute espèoe et de toute provenance.

L'autorisation est donnée sur requête ; on
état détaillé des marchandises & vendre- est

joint A la requête.
Le tribunal constate par son jugement le

fait qui donne lieu A la vente.

Art. 2. Les ventes autorisées en vertu de
l'article précédent, ainsi que toutes celles

qui sont autorisées ou ordonnées par la

justice consulaire dans les divers cas pré-
vus par le Code de commerce, sont faites par
le ministère des courtiers.

Néanmoins, il appartient toujours au tri-
bunal, ou au juge qui autorise ou ordonne
la vente, de désigner, pour y procéder, une
autre olasse d'officiers publies; dans ceoas,
l'offioier publio, quel qu'il soit, est sounate
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aux dispositions qui régissent les courtiers,
relativement aux formes, aux tarifs, et à la

responsabilité.

Art. 3. Les dispositions des art. 2 à 7 in-
clusivement de la loi du 28 mai 1858, sur
lss ventes publiques, sont applicables aux
vantes autorisées ou ordonnées comme il est
dit dans les deux artioles qui prèoàdent.

23045. La loi du 3 juill. 1861 autorise les

tribunaux de commerce k ordonner la vente
aux enchères en gros et par l'entremise soit
des courtiers, soit de tous autres officiers

publics, des marchandises de toute espèce
et de toute provenance, sans distinction
entre les marchandises vieilles et les mar-
chandises neuves. — Alger, -24 juin 1890,
Revue d'Alger, 556.1890.

23046. Cette loi, dont le but essentiel a
été d'accorder de plus grandes facilités aux
ventes publiques et aux enchères des mar-
chandises en gros, tout en chargeant les
courtiers d'opérer ces ventes, a expressé-
ment spécifié qu'il appartient toujours au
tribunal ou au juge qui ordonne ou autorise
la vente de désigner, pour y procéder, une
autre classe d'officiers publics. — Req.
23 nov. 1886, D. P. 87. 1. 373.

23047. Cette disposition toutefois n'a

apporté aucune modification à la situation

qu'avaient entre elles les autres classes d'of-
ficiers publics, quant à leurs droits respec-
tifs de faire les ventes dont il s'agit.

—

Même arrêt.
23048. En conséquence, au cas où le

ministère des courtiers se trouve écarté, les

fiuissiers commis par jugement ne peuvent

régulièrement procéder a des ventes publi-

ques de marchandises en gros dans le lieu

où il existe des commissaires-priseurs, en
raison du monopole relatif de ceux-ci ; et les

huissiers qui ont enfreint cette règle sont

passibles de dommages-intérêts vis-à-vis

des commissaires-priseurs. —Même arrêt.

23049. Un tribunal de commerce, sollicité

par un commerçant d'autoriser une vente
aux enchères publiques, peut refuser d'au-

toriser cette vente comme susceptible de

porter atteinte au commerce de gros et de

détail, alors surtout que le demandeur n'est
ni établi ni patenté dans le ressort du tri-

bunal, que ses marchandises ne provien-
nent pas d'une vente faite dans la localité,
et quil n'est qu'un marchand ordinaire de

passage.
— Trib. com. Granville, 3 déc.

1889, Rec. de Rouen et de Caen, 1891, p. 142.

VII. -COMMISSAIRES PRISEURS.

Loi du 3? ventôse an 9

(18 mars 1801),

Portant établissement de quatre-vingts commissaires-

priseurs vendeurs de meubles, à Paris. — (J.G.
Commissaire-priseur, p. 556).

Art. 1". A compter du 1" floréal prochain,
les prisées des meubles et ventes publiques
aux enchères d'effets mobiliers, qui auront

lieu à Paris, seront faites exclusivement par
des commissaires-priseurs vendeurs de meu-

bles.
Ils auront la concurrence pour les ventes

de même nature qui se feront dans le dépar-
tement de la Seine.

Loi du 28 avril «Si6,

Loi de finances. — (Extrait, J. G. Commissaire'

priseur, p. 559.)

Art. 89. Il pourra être établi, dans toutes
Isa villas et lieux où Ma Majesté le jugera

oonvenable, des oommlssalres-priseurs dont
les attributions seront les mêmes que celles
des commissaires-priseurs établis à Paris

par la loi du 27 ventôse an 9.
Ces commissaires-priseurs n'auront, con-

formément & l'art. \" de ladite loi, de droit
exclusif que dans le chef-lieu de leur établis-
sement. Ils auront, dans tout le reste de l'ar-

rondissement, la concurrence avec les autres
officiers ministériels, d'après les lois exis-
tantes.

En attendant qu'il ait été statué par une
loi générale sur les vaoations et frais des-

dits officiers, ilsnepourrontpercevolr autres
et plus forts droits que ceux qu'a fixés la loi

du 17 septembre 1793.

DIVISION.

§ 1. —
Historique et législation (n°

23050).
§ 2. — Nomination des commissaires-

priseurs (Renvoi) (n° 23051).
§ 3. — Attributions des commissaires-

priseurs (n° 23052).
§ 4. —

Oblgations et responsabilité
des commissaires-priseurs (n

0

23076).
§ 5. —

Règles spéciales aux commis-

saires-priseurs près les monts-

de-piété (n» 23087).

§ IE1'. —
Historique et législation (C. com.

n°« 1 à 13).

23050. V. Code de commerce, n 08 1 et s.

§ 2. — Nomination des commissaires-

priseurs .

23051. V. Code de commerce, n" 14.

§ 3. — Attributions des commissaires-priseurs
(C. com. n»» 15 à 39).

- 23052. — 1. VENTES PUBLIQUES (C. com.
n 0515 à 32). — 1° Ventes publiques de meu-
bles (C. com. n 08 15 à 27). — Le droit qui
appartient aux commissaires-priseurs de pro-
céder à la vente publique des meubles et
effets mobiliers et à leur prisée ne s'applique
qu'aux ventes publiques, c'est-à-dire, non
aux ventes faites avec publicité et en pré-
sence d'un grand nombre de spectateurs,
mais seulement à celles qui ont lieu avec le
libre concours de tout individu solvable
admis à se porter enchérisseur. — J. G. S.

Commissaire-priseur, 3.
23053. Une vente d'étalons appartenant

à un département ne constitue pas une vente

publique,lorsque certains propriétaires habi-
tant le département et préalablement agréés
par une commission spéciale peuvent seuls
se porter adjudicataires. Dès lors, une

pareille vente ne rentre pas dans la catégo-
rie des ventes de meubles aux enchères aux-

quelles les commissaires-priseurs peuvent
seuls procéder en vertu du droit exclusif

que leur confère la loi. — .Décis. min. just.
23 nov. 1878, Bull. min. iust, 1878, p. 133.

23054. Les barques lavandières consti-
tuant des meubles par leur nature sont

comprises parmi les objets que les commis-
saires priseurs ont, à l'exclusion de tous
autres officiers ministériels, le droit de ven-
dre aux enchères publiques dans les villes
ou siège un tribunal de première instance.
— Req. 27 mai 1878, D. P. 79. 1. 79. — V.
Code de commerce, n» 19. — V. aussi Sup-
plément au Code de procédure civile annoté,
n° 9610 et s.

23055. Le droit de procéder à la vente

publique d'une barque lavandière ne cesse

Eas
d'appartenir aux commissaires-priseurs,

ien que cette vente comprenne en même

temps la concession d'emplacement, la

patente et la clientèle, si, d'après les cir-
constances, c'est la barque elle-même qui
doit être considérée comme l'objet principal
de la vente. — Même arrêt.

23056. Aux termes de l'art. 1er de la loi
du 25 vent, an U, les notaires sont seuls

compétents pour procéder à la vente des
meubles incorporels, tandis que c'est aux

commissaires-priseurs que, d'après les lois
des 27 vent, an 9 et 28 avr. 1816 (art. 89) et

d'après l'ordonnance royale du 26 juin 1816,
appartient le droit exclusif d'opérer la vente
des meubles corporels dans le lieu de leur
résidence. — Trib. civ. Lyon, 16 févr. 1894,
Moniteur de Lyon du 29 mars 1894. — V.
Code de commerce, n" 24, et Code de pro-
cédure civile annoté, Appendice à l'art. 952,
n° 8 39 et s., et Supplément, eod. loc n 0' 9613
et 9632.

23057. Dès lors, il appartient aux notai-
res de procéder exclusivement à la vente
d'un fond s de commerce qui doit être con-
sidéré comme constituant en principe un
ensemble incorporel, comprenant à la fois
la clientèle et l'achalandage, le droit au bail
de l'immeuble, le mobilier et le matériel

-servant k son exploitation, ainsi que les
marchandises neuves en dépendant.

— Même

jugement.
23058. Et il ne saurait en être autrement

que dans des cas exceptionnels où des cir-
constances de fait particulières permettraient
d'établir manifestement et sans contestation

possible que la partie incorporelle est sans
importance.

— Même
jugement.

23059. Dans tous les cas, une action efl

dommages-intérêts, formée par les commis-

saires-priseurs contre un notaire ayant pro-
cédé à la vente d'un fonds de commerce,
serait d'autant moins recevable que ce der-
nier a procédé en vertu d'une ordonnance
de référé lui ayant conféré une mission qu'il
ne pouvait refuser d'accomplir. — Même

jugement.
23060. Les ventes d'objets immeubles

par nature ou par destination ne rentrent

pas dans les attributions des commissaires'
priseurs, alors que ces objets doivent con-
server le caractère d'immeubles jusqu'au
moment de la vente. — Cn. ré un. c. I" juin
1822, D. P. 91. 1. 221, note 1. — Civ. r.
24 mars 1891, D. P. 91. 1. 221.

23061. Les greffiers de justice de paix
ont le droit de procéder aux ventes publi-
ques de meubles dans les lieux où il n'existe
pas de commissaires-priseurs.

— Trib. civ.
Bordeaux, 1« mars 1892, D. P. 93. 2. 150.
— V. Code de procédure civile annoté,
Appendice au titre 8, Vente publique de
meubles, nos 19 et s., 31 et s., p. 1186 et
1187, et son Supplément, n»» 9613 et s.

23062. —2° Ventes forcées de marchan*
dises (C. com. n» 28).

23063. —3° Ventes publiques de marchan-
dises neuves (C. com. n 08 29 et 30). — Les
commissaires-priseurs, dans les villes où ils
sont institués, sont investis du droit ex-
clusif de procéder aux prisées de meubles
et ventes publiques aux enchères d'effets
mobiliers. —

Paris, 9 mai 1894, D.P.-95.
2. 442.

23064. Il n'est fait d'exception générale
k cette règle en faveur des courtiers inscrits

qu'en ce qui concerne les marchandises men-
tionnées par les lots sur un catalogue spé-
cial, et seulement pour leur vente en gros,
c'est-à-dire par lots d'une valeur minima
fixée par le législateur. — Même arrêt. —
V. Code de commerce, n° 29.

23065. En conséquence, les commissaires-
priseurs ont seuls qualité pour procéder aux
ventes de marchandises en détail et pat-
unité. — Même arrêt.

23066. ... Spécialement pour procéder ft
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la vente après protêt de marchandises war-
rantées ou données en gage pour des effets
de commerce. — Même arrêt.

23067. — 4° Ventes publiques de comes-
tibles (C. com. n' 31).—Y.infrà, L. 25juin
1841, art. 2.

23068. — 5° Ventes publiques de récolles

(C. com. n° 32). — Les commissaires-pri-
seurs ont seuls, dans le lieu de leur rési-
dence, le droit de procéder aux ventes

publiques de récoltes. — Trib. de Troyes,
18 oct. 1872, J. i.î. S. Commissaire-priseur,
12.

23069. ... Spécialement à la vente des
arbres d'une pépinière.

—
Même.jugement.

— V. Code de procédure civile annoté, Appen-
dice à l'art. 952, nos 3 et s., et son Supplé-
ment, n<" 9652 et s.

23070. — 11. PUISÉES (C. com. u"" 33 à

39).
— Le droit exclusif de procéder aux

prisées et ventes mobilières accordé aux

commissaires-priseurs ne peut être exercé

qu'au chef-lieu de. leur établissement; hors
de ce chef-lieu, ils n'ont qu'un droit de con-
currence avec les notaires, greffiers, huis-
siers. — Rennes, 12 fevr. 1879, D. P. 80.
2. 82.

23071. Mais une question beaucoup plus
délicate est celle de savoir s'il ne doit pas
eu être autrement lorsque les localités où
les commissaires-priseurs prétendent exer-
cer leur privilège ue constituent, en réalité,

que les faubourgs de la ville où se trouve le
cnef-lieu de l'établissement. — J. G. S. Com-

missaire-priseur, ï.

23072. L'arrêt précité du 12 févr. 1879

s'est, conformément à la jurisprudence anté-

rieure, prononcé dans le sens de la négative,
et a posé en principe que le privilège des

commissaires-priseurs ne saurait jamais
s'étendre à une commune immédiatement
voisine de la ville où se trouve le chef-lieu

d'établissement, alors même que quelques-
unes des ruelles de cette commune paraî-
traient sur certains points se confondre avec

plusieurs rues de la ville, si les délimitations
sont parfaitement établies par la circons-

cription de l'octroi et si les communes ont

une administration, une police, un conseil

municipal distiucU. — J. G. S. Commissaire-

priseur, 5.
23073. Un commissaire-priseur ayant

dans le chef-lieu de son établissement le
droil exclusif de procéder aux ventes publi-
ques aux enchères d'effets mobiliers ne

peut se substituer, pour le remplacer dans

l'exercice de ses fonctions, qu'on autre
commissaire -priseur ayant établissement

et compétence dans le même chef-lieu.
— Trib.civ. du Pnv. 2 déc. 1884, D. P. 86.
3. 47.

23074. Ainsi il ne peut se substituer le

greffier du juge de paix, et, lorsqu'en l'ab-

sence du commisse ire-priseur, l'huissier char-

gé de la saisie a procédé à la vente, le com-

missaire-priseur qui s'était substitué le gref-
fier du juge de paix est sans qualité pour
contester la validité de cette vente. —Même

jugement.
23075. Partout où les commissaires-pri-

seurs n'ont pas le droit exclusif des prisées
de meubles, ce droit appartient aux notai-

res, greffiers et liuissiers; par suite, il est
interdit à toute autie personne de s'immis-

cer dans les prisées et estimations. — Trib.

civ. Langres, 2 juill. 1890, la Loi du 21 oct.
1890.

§ 4. — Obligations et responsabilité des

commissaires-priseurs (C. com. n°s 40
à 57).

23076. — I. OBLIGATIONS DES COMMISSAIRES-
PBISEUHS (C. com. n°» 40 à 52). — Le com-

missaire-priseur qui vend habituellement
de gré à gré les meubles exposés dans la
salle des ventes devient un véritable com-

missionnaire en meubles d'occasion, et con-
trevient aux dispositions de l'ordonnance du
22 juill. 1816. — Trib.- civ. Sedan, 28 oct.
1890, Gaz. f'ai., 1890. 2. 592.

23077. Aucune loi ni aucun règlement
ne défendent aux commissaires-priseurs de
réunir les meubles ou etfets mobiliers de
diverses personnes pour les vendre en même

temps et d'introduire dans les ventes volon-

taires, ou même judiciaires, des quantités
plus ou moins considérables d'objets étran-

gers à ces ventes, sauf par eux à en faire la
déclaration préalable tant au public qu'à
l'enregistrement et à obtenir l'autorisation
des vendeurs intéressés. — Même juge-
ment.

23078. On ne peut reprocher à un com-

missaire-priseur d'avoir, sous sa responsa-
bilité, adjugé certains objets à des person-
nes non présentes à la vente, alors que
celles-ci lui avaient donné mandat de les

pou>ser jusqu'à une somme déterminée,
alors surtout qu'il a immédiatement publié
les noms des acquéreurs.

— Même

jugement.
23079. Mais se rend coupable d'une in-

fraction professionnelle le commissaire-pri-
seur qui porte sur son procès-verbal comme

adjugés aux enchères au cours de la vente
des objets vendus à l'amiable, postérieure-
ment ou antérieurement à ladite vente. —

M ê m e j u ge ment.
23080. Les commissaires-priseurs ne

sont pas commerçants et leurs fonctions ne
sont pas commerciales. Le tribuual de com-
merce n'est donc pas compétent pour con-
naître d'une demande intentée par eux
contre un industriel, à raison de la concur-
rence illicite, qu'il leur ferait en apposant
sur son magasin l'inscription : Salle de
vente. — Trib. com. Marseille, 14 août 1885,
Recueil de Marseille, 1885, p. 272.

23081. — II. RESPONSABILITÉ CIVILE DES
COMMISSAIRES-PRISEURS (C. coin. uos 53 à 55).
— La responsabilité d'un commissaire-pri-
seur est engagée, lorsque, procédant à une
vente annoncée comme devant se faire au

comptant, il néglige d'exiger le payement
immédiat du prix de l'enchère ; il suit, à
ses risques et périls, la foi de l'adjudicataire
auquel il accorde crédit, et doit subir les

conséquences de la dénégation par celui-ci
d'avoir enchéri, comme de son insolvabilité.
— J. G. S. Commissaire-priseur, R.

23082. Il ne saurait lui suffire, pour
combattre cette dénégaiion, d'invoquer la
foi due à son procès-verbal d'adjudication à
raison de son caractère authentique,cet acte
ne faisant pleine foi que des énonciations
concernant les faits que l'officier public est

chargé par la loi d'attester personnellement,
et non des énonciations relatives à l'identité
de l'adjudicataire dont aucun texte de loi
ne l'oblige à s'assurer. — Civ. r. 19 mai
1886, D.P. 86. 1. 412.

23083. Le commissaire-priseur n'encourt
aucune responsabilité a raison des meubles
vendus par son ministère indiqués dans un

catalogue dressé par un expert comme re-
montant à une époque déterminée, alors que
les objets mis en vente ont été exposés
pendant trois jours et qu'une clause du ca-

talogue stipulait qu'aucune réelamation ne
serait admise après l'adjudication. — Trib.
civ. Marseille, 9 mai 1890, Recueil d'Aix,
1890. 2. 186.

23084. Vis-à-vis du vendeur ou de ses
ayants cause, le commissaire-priseur répond
du prix de l'adjudication. Il doit donc exi-

ger le payement comptant de l'objet vendu,
et, à défaut de ce payement, procéder sans
délai à la revente sur folle enchère; sinon,
et, s'il laisse l'acquéreur se mettre eu pos-
session, il engage vis-à-vis du vendeur ou
de ses créanciers sa responsabilité pour
l'intégralité du prix de vente, sauf son re-
cours contre l'acquéreur.

—
Lyon, 14 juin

1878, i. G. S. Commissaire-priseur, 19. —
V. Code de commerce, n° 53.

23085. Le commissaire-priseur répond
envers l'adjudicataire de la non-livraison des
objets adjugés. En ce cas, il doit à l'adjudi-
cataire, à titre de dommages-intérêts, une
somme égale à la valeur, à déterminer par
justice, des objets non livrés. — Trib. Seine,
21 nov. 1877,J. G.S. Commissaire-priseur,20.

23086. — 111. RESPONSABILITÉ PÉNALE DES
COMMISSAIRES-PRISEURS (C. com. n 08 56 et
57). — Les commissaires-priseurs consti-
tuent simplement des officiers ministériels,
lis n'ont à aucun titre la qualité de fonction-
naires, d'officiers publics ou d'agents du
Gouvernement : par suite, ils ne sont pas
passibles des peines de l'art. 175 C. pén., s'ils
ont pris un intérêt dans une entreprise pla-
cée sous leur surveillance. — Bordeaux,
29 janv. 1892, D. P. 92. 2. 165. — V. Code

pénal annoté, art. 145, n° 5, etson Supplément.

§ 5. —
Règles spéciales aux commisaires-

priseurs près les monts-de-piété (C. com.
no» 58 à 81).

23087. — I. COMMISSAIRES-PRISEURS ET
APPRÉCIATEURS PRÈS LES MONTS-DË-I'IÉTÉ (C.
com. n 08 58 à 64).

—
Depuis le 27 vend, an

14, le service du mont-de-piété de Paris est
fait par quatorze commissaires priseurs choi-
sis parmi ceux qui ont au moins un an
d'exercice. Leur nomination est faite par le

préfet de la Seiue sur une présentation en
nombre triple faite par la chambre des com-

missaires-priseurs et par les appréciateurs
du mont-de-piété présidés par le directeur
de cet établissement. — J. G. S. Mont-de-

piété, 61.
23088. Les quatorze commissaires-pri-

seurs du mont-de-piété de Paris ont été
autorisés le lor s> pt. 1863 à se faire assister
et même suppléer par des assesseurs qu'ils
payent et dont ils sont responsables.

—

J. G. S. Mont-de-piété, 61.
23089. — II. RESPONSABILITÉ CIVILE (C.

com. n 08 65 à 75). — Le commissaire-pri-
seur au ni ont-de-piété qui a vendu des

objets de cuivre pour des objets d'argent
n'est point obligé d'indemniser l'aclieteur

quand il est certain, d'une part, qu'il n'a
procédé à la vente desdits objets qu'après
avoir rempli toutes ses obligations, notam-
ment après avoir présenté les objets au con-
trôle, et, d'autre part, que l'erreur sur la
substance a été commune à tous les intéres-
ressès et partagée par l'acheteur lui-même.
— Trib. de paix du Havre, 14 oct. 1890, Gaz.
Pal., 91. 1. 463.

23090. — III. RESPONSABILITÉ PÉNALE (C.
com. n° 76).

23091. — IV. COMPÉTENCE (C. com. n 08 77
à 81).

Art. 2 à 8. — (V. ]c texte. Code de commerce,
p. 1004).

Art. 9. Ils seront nommés par le premier
Consul, sur une liste de candidats qui sera
soumise au gouvernement par le tribunal de

première instance du département de la
Seine, devant lequel les commissaires nom-
més prêteront serment.

23092. — I. NOMINATION DES COMMISSAIRES-
PRISEURS (C. com. n° 1).

23093. — U. CONDITIONS A REMPLIR POUR
ÈTHK coMMissAinE-PRisEUR (C. com. nos 2à8).

23094. — III. FORMALITÉS A REMPLIR POUR
ÊTRE INVESTI DES FONCTIONS DE COMMISSAIRE-

PRISEUR (C. com. n 05 9 à 17).

Art. 10. Ils auront une chambre de disci-
pline, qui sera organisée par un règlement;
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ils seront sous la surveillance du commmis-
saire du gouvernement établi près le tribunal.

Ils verseront au Trésor public, et par (orme
de cautionnement une somme de 10 OOO fr.,
dont il sera payé un intérêt, conformément
à la loi d J 9 frimaire an 9.

23035 — I. DISCIPLINE (C. coin, n 08 1 à
4). — La délibération prise à l'unanimité des

commissaires-priseurs d'une même rési-
dence constitue à l'égard de chacun d'eux
une véritable convention dont chaque
intéressé a le devoir et surtout le droit

d'exiger l'exécution. — Trib. com. Nantes,
22 juin 1893, France judiciaire, p. 94.
1894.

23096. Spécialement, doit être exécutée, à
la demande de l'un des commissaires-pri-
seurs d'une même résidence, la délibération
aux termes de laquelle la chambre des com-

missaires-priseurs a décidé le renvoi
d'un garde-mag(sin qui continuerait,
malgré la défense formelle à lui faite, de
favoriser les ventes d'un des commissaires-

priseurs au préjudice des autres. — Même

jugement.
23097. — II. CAUTIONNEMENT (C. com. n 08

5 et 6).

Art 11. Le tribunal ne pourra admettre à
la prestation du serment que ceux qui justi-
fieront de la quittance dudit cautionnement,
le Jugement qui donnera acte du serment
mentionnera la quittance.

Loi du 48 juin 1843,

Sur le tarif des commissaires-priseurs.— {J. G. Com-

missaire-priseur, n. 562).

Art. 1". Il sera alloué aux commissaires-

priseurs :
1° Pour droits de prisée, pour chaque va-

cation de trois heures, à Paris, Lyon, Bor-

deaux, Rouen, Toulouse et Marseille, 6 francs.
Partout ailleurs, 5 francs.
2° Pour assistance aux référés et pour

chaque vacation, à Paris, Lyon, Bordeaux,
Rouen, Toulouse et Marseille, 5 francs.

Partout ailleurs, 4 francs.
3° Pour tous droits de vente, non compris

es déboursés pour y parvenir et en acquitter
es droits, non plus que la rédaction des pla-

oards, 6 pour 10O sur le produit des ventes,
sans distinction de résidence.

U pourra, en outre, être alloué une ou plu-
sieurs vacations sur la réquisition des par-
ties, constatée par procès-verbal du commis-

saire-priseur, à l'effet de prépareriez objets
mis en vente.

Ces vacations extraordinaires ne seront

passées en taxe qu'autant que le produit de
la vente s'élèvera a 3.000 francs.

Chacune de ces vacations de trois heures
donnera droit aux émoluments fixés par le
numéro premier du présent article.

4" Pour expédition ou extrait de procès-
verbaux de vente, s'ils sont requis, outre le
timbre, et pour chaque rôle de 25 lignes à
la page et de 15 syllabes à la ligne 1 fr. 50 c.

Pour consignation à la caisse, s'il y a lieu,
à Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, Toulouse
et Marseille, 6 francs.

Partout ailleurs, 5 francs.

Pour assistance à l'essai ou au poinçon-
nage des matières d'or et d'argent, a Paris,
Lyon, Bordeaux, Toulouse et Marseille, 6 fr.

Partout ailleurs, 5 francs.

Pour payement des contributions, confor-
mément aux dispositions des lois des
5-18 août 1791 et 12 novembre 1808, à Paris,
Lyon, Bordeaux, Rouen, Toulouse et Mar-
seille, 4 franos.

Partout ailleurs, 3 franos.

2309S. — I. TARIF DES COMMISSAIRES-PRI-
SEURS (C. com. n 08 1 à 3).— Les cominmis-

saires-priseurs de Paris ne peuvent consen-
tir aucune modification aux tarifa, sauf
au regard de l'Etat et des établissements

publics et sou3 certaines conditions. Cttte

prohibition s'applique principalement au
droit de 5 pour 100 dû par toute personne
au profit de laquelle une adjudication est

prononcée, par ce motif qu'une dérogation
en faveur de certaines personnes aurait pour
effet de modifier à leur égard les conditions
de la vente publique qui doit, pour être

loyale, comporter les mêmes charges pour
tous les enchérisseurs. — Trib. civ. Seine,
2 déc. 1887, le Droil du 14 déc. 1887. — V.
Code de commerce, n° 3.

23099. — II.DROITS DUSAIX COMMISSAIRES-
PRISEURS (C. com. n 08 4 à 17). — Le droit de
5 pour 100 est, suivant l'usage des ventes

par commissaire-priseur, imposé à toute

personne au profit de laquelle une adjudi-
cation est prononcée.

— Même jugement.
23100. — 111. DRIITS DUS AUX COMMISSAI-

ILES-L'HISEURS PI1ÈS LES MONTS-DE-PIÉTÉ C. CODI .
n° 18). — Les commissaires-priseurs du
Mont de piété de Paris reçoivent uu droil de

prisée et un droit de vente. — J. G. S. Mont

de-piélé. 61.
23101. Le droit de nrisée qui est de

SO cent, par 100 fr. d'estimation porte sur
tous les articles entrés et sur les renouvel-
lements (Décr. 24 et 25 mars 1852). Depuis
le 1" mai 1881, il est supporté par l'admi-
nistration qui exige de tout prêteur un droil
fixe de 1 pour 100, en sus des intérêts et
finis de régie proportionnelle.

— J. G. S.

Mont-de-piété, 61.
23102. Le droit de vente est réglé par

quotité sur le montant du produit des ven-
tes (Règl. 8 therm. au 13). 11 est Hxé au

commencement d« chaque année parle pré-
fet de la Seine sur la propo.-ition du direc-
teur et du conseil de surveillance. Il est à
la charge des adjudicataires et est actuelle-
ment de 3 pour 100. — J. G. S. Mont-de-

piété, 61.

Art. 2 à 4. —
(V. le texte, Code de commerce,

p. 1006).

Art. 5. Il y aura entre les commissaires-

priseurs d'une même résidence une bourse
commune dans laquelle entrera la moitié des
droits proportionnels qui leur seront alloués
sur chaque vente.

Néanmoins, les commissaires-priseurs
attachés aux monts-de piété et les commis-

saires-priseurs du domaine feront leurs ver-
sements à la bourse oommune conformément
aux traités passés entre eux et les autres
commissaires. Ces traités seront soumis à

l'homologation du tribunal de première ins-
tance sur les conclusions du prooureur du
Roi.

Art. 6. Toute convention entre les com-

missaires-priseurs qui aurait pour objet de
modifier directement ou indirectement le
taux fixé par l'article précèdent est nulle de

plein droit, et les officiers qui auraient con-
couru à cette convention encourront les pei-
nes prononcées par l'art 4. ci-dessus (sus-
pension de quinze jours » six mois, destitution en
cas de récidive).

Art. 7. Les fonds de la bourse commune
sont affectés comme garantie principale au

payement des deniers produits par les ven-

tes, ils seront saisissables.

Art. 8. La répartition des émoluments de la
bourse commune sera faite, tous les deux
mois, par portions égales, entre les commis-

saires-priseurs .

23103. L'obligation que les art. 5 à 8 de
la loi du 18 juin 1843 Imposent aux commis-

res-pri-eurs de verser en une boni se com-
mune la moitié des droils proportionnels à
eux alloués sur chaque vente et d'en faire
entre eux la répartition tous les deux mois

par ponious égales n'est point soumise à la

proscription quinquennale de l'art. 2277 C.
civ. — Trib. civ. Loches, 20 déc. 1890, Gaz.
Pat. 1891. 1. 378.

23104. Et uu commissaire-priseur ne

pent se refuser à faire compte avec son
confrère en prétextant que leur négligence
commune à remplir cette obligation pendant
plusieurs années constitue une infraction à
une disposition d'ordre public qui rendrait
irrecevable toute réclamation à cet égard.
— Même jugement.

23105. Un des manquements les plus
graves aux lois et règlements qui régissent
l'institution des commissaires-priseurs con-
siste dans le défaut de mention sur les

procès-verbaux de vente aux enchères aux-

quelles procèdent ces officiers ministériels
des objets retirés de la vente faute d'enché-

risseurs, ou rachetés par les propriétaires
vendeurs ou par leurs i ré|>03és. — Trib.
com. Nantes, 22 juin 1893, Fiance judiciaire,
189'. p. 92.

23106. L'obligation de mentionne lesdits

objets sur leurs procès-verbaux est imposte
aux commissaires-priseurs, non seulement
dans l'inlérèt du l'rêsor pour la peicepliun
des droits d'enregistrement, mais encore
dans l'intérêt ibs commissaires-priseurs
d'une même résidence pour assurer le ver-
sement obligatoire de la moitié des émolu-
ments à la bourse commune. — Même

jugement.
23107. Dès lors, tout cini i=sair»-pri-

seur est recevablo à se plaindre des man-

quements d- ses confrèi es à cette obligation.— Même jugement.

Art. 9 et 10.— (V. le teite Code de commerce
p. 1007).

VIII. — VENTES PUBLIQUES DE
MARCHANDISES NEUVES.

Loi du S5 juin 1841,

Sur les ventes aux enchères de marchandises neuves.
— (J. G. Vente publ. de march. neuve», p. 993.)

Art. l§r. Sont interdites les ventes en détail
des marchandises neuves, à cri publio, soit
aux enchères, soit au rabais, soit à prix fixe

proclamé avec ou sans l'assistance des offi-
ciers ministériels.

23108. — I. HISTORIQUE ET LÉGISLATION (C.
ccm. n 05 1 à 19).

23109. — II. DANS QUELS CAS IL v A INTER-
DICTION DE LA VENTE DES MARCH VNDISES INEI VES
(C. com. n»s 20 à 55). — 1» Ventes ai détail
[C. com. n°s 21 à 23).

23110. — 2° Marchandises neuves (C.
com. u°s 24 à 41). — La loi du 25 juin 1841
ne parlant que des marchandises neuves, ses

pénalités ne doivent pas s'étendre à la veule

d'objet» neufs, appartenant k un individu

qui n'en fait pas le commerce, pas plus qu'à
la vente de marchandises appartenant à des

commerçants, mais qui ont ou paraissent
avoir servi.— Trib. civ. Sedau, 28 oct. 1890,
Gaz. Pal., 1890, 2. 592.

23111. Les expressions « marchandises
neuves », dont se sert l'art. I" de la loi du
25 juin 1841, comprennent tous les objets
matériels,soit nature's.soit façonnés de inaiu

d'homme, destinés au commerce, et spécia-
lement les objets qui, étant le résultat d'une
fabrication courante, sont offerts à la géné-

SUPPI,. AU C. COMM. 105
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ralité du public.
— Riom, 5 janv. 1880,

D. P. 80. 2* 207-208. — V. Code de commerce,
n» 24.

23112. En admettant qu'on puisse en

excepter les objets d'art ou de curiosité,
d'un prix élevé, qui ne sauraient être consi-
dérés comme de véritables marchandises, il
n'en peqt être de même de produits en

albâtre empreinte d'un caractère plus indus-
triel qu'artistique el. n'ayant qu'une minime
valeur pécuniaire ; on conséquence, la vente
de ces objet? aux enchères publiques, sans
autorisation de justice, constitue une infrac-
tion à la loi de 1841. — Même arrêt. — V.
Code de commerce, a° 33,

23113. La loi du 25 juin 1841 s'applique
aux oeuvres del'intelligenceaussibien qu'aux
marchandises usuelles ou destinées à satis-
faire à des besoins matériels. — Ilordeaux,
26 févr. 1884, D. P. 85. 1. 163.

23114. Mais la vente aux enchères pu-
bliques de tableaux ne tombe sous la prohi-
bition 4e l'art. 1er de cette loi que lorsqu'il
s'agit de tableaux ayant le caractère de mar-

chandises neuves "— Civ. c. 3 févr. 1885,
D, P, 85. 1. 163.

23115. Par suite, pour appliquer cel

article, le juge du fond ne doit pas se borner
à constater que les tableaux ainsi vendus

étaient, à l'époque de la vente, entre les

mains d'un individu faisant le commerce

4'objets semblables; il faut constater, en

outre, qu'ils constituaient des marchandises
neuves. — Même arrêt.

23116. Jugé dans le même sens qu'en
prohibant la venle en détail de marchan-
dises neuves à cri public, la loi du 25 juin
1841 n'a point entendu excepter de ses dis-
positions les oeuvres d'art, en se basant sur
leur valeur artist que. — Trib. corr. du

Havre, 14 mars 1887, Gazette des tribunaux
15 avr. 1887.

23117. Par suite, pour savoir si la vente
incrimiuée tombe sous l'application de cette

loi, le tribunal n'a point à s'inquiéter de la
valeur artistique de l'objet mis eu vente,
mais seulement du caractère juridique delà
vente. — Même jugement.

23118. Les prohibitions de la loi de 1841
étant de' droit étroit, un objet quelconque
ne peut être réputé marchandise que s'il est
mis aux enchères par un commerçant ou

par quelqu'un faisant accidentellement acte
de commerce en achetant pour revendre. -

Même jugement.
23119. Les statuettes en terre cuite obte-

nues par des reproductions et des moulages
exécutés dans l'atelier d'un artiste sous sa

direction et avec sa collaboration person-
nelle ne peuvent être regardées comme des

marchandises ; leur vente peut donc avoir
lieu par le ministère d'un commissaire-pri-
seur et ne tombe pas sous le coup de la loi
du 25 juin 1841 qui prohibe les ventes aux
enchères en détail do marchandises neuves.
— Rouen, 9 juill. 1887, Gaz. Pal., 87. 2.
198.

23120. Cette loi qui s'applique aux objets
d'art comme aux autres inasehandises n'est

applicable que quand ces objets sont mis en
vente par un commerçant;elle ne peut donc
être étendue aux objets d'arts vendus sor-
tant des ateliers de l'artiste qui les a conçus
et exécutés avec leurs caractères distinctifs.
— Même arrêt.

23121. Constituent des meubles neufs aux
termes de la loi, ceux fabriqués à l'aide de
marchandises en partie neuves et en partie
apelennes, mais revêtus d'une forme nou-
velle. — Trib. civ. Limoges, 2 févr. 1882,
Gaz. Pat, 83. 2. 374.

{23122. Leg poulains doivent être consi-

dérés comme marchandises neuves dans le
seps de )a loi du 25 juin 1841, et ne peu-
vent dès lors être vendus à l'encan. —

Rouen,9 août 1886, Recueil de Rouen, 1886.
1.232.

23123. — 3° Ventes à cri public, soit
aux enchères, soit au rabais, soit à prix fixe
(C. com. n<"> 42 k 55).

Art. 2, Jfe sont pas comprises dans cette
défense les ventes prescrites par la loi. ou
faites par autorité de Justice, non plus que
tes ventes après décès, faillite ou cessation
de commerce, ou dans tous les autres cas
de nécessité dont l'appréciation sera sou-
mise au tribunal de commerce.

Bont également
1

exoeptêes les ventes à cri
publio de oomestibles et objets de peu de
valeur, connus dans le commerce BOUS le
nom de menue mercerie.

23124. — 1. VENTES PRESCRITES PAB LA LUI

(C. com. n"» 2 à 6). — Si l'art. 1" de la loi
du 25 juin 1841 interdit de vendre en détail,
aux enchères, par le ministère de commis-

saires-priseurs, des marchandises neuves,
l'art. 2 fait exception à cette défense pour
les ventes prescrites par la loi ou par auto-
rité de justice, et l'officier ministériel chargé
d'une vente, saisi d'une opposition faite dans
les termes de l'art. 609 C. proc. civ., doit,
d'après la disposition non équivoque de
l'art. 622 du même code, continuer cette
vente jusqu'à ce qu'elle ait fourni somme
suffisante pour le payement des créances qui
se sont révélées. — Trib. civ. Seine, 16 mai
1891, Gaz. des frto., 3 juin 1891.

23125.— II. VENTES PAR AUTORITÉ DE JUS-
TICE (C. com. n"s 7 à 10).

23126. — III. VENTES APRÈS DÉCÈS (C. com.
u» H).

23127. — IV. VESTES APRÈS FAILLITB (C.
com. n° 12V — V. suprà, art. 486 C. com.,
n" 171R8 et's.

23128. — V. VENTES PAR CESSATION DE COM-
MERCE (C. coin. n°s 13 à 18).

— La vente

publique de marchandises neuves peut être
autorisée par un tribunal de commerce en
cas de cessation de commerce, non seule-
ment lorsque cette cessation est volontaire,
mais encore lorsqu'elle est déterminée par
l'état de suspension de payements du com-

merçant. —
Angers, 7 avr. 1879, D. P. 80.

3. 88.
23129. ... Alors d'ailleurs qu'on n'y peut

découvrir aucune pensée soit de fraude à

l'égard des créanciers, soit de concurrence

réprêhensible vis-à-vis des autres marchands
de la localité. ^- Même arrêt. — V, Code
de commerce, n° 13.

23130. — VI. VENTES EN CAS DE NÉCESSITÉ

(C. com. n°s 19 à 26),
23131. — VII. VENTES A CRI PUBLIC UE

COMESTIBLES ET DE VENDE MERCERIE (C. com.
nos 27 à 35),— L'arrêté municipal qui inter-
dit les ventes à la criée de poissons, volailles,
gibiers, fruits frais, primeurs et autres den-
rées, tant a domicile que sur la voie publique,
est illégal comme violant l'art, 2 de
la loi du 25 juin 1841. — Cr. r. 13 juin
1883, D. P. 88. 1. 91. — V. Code de commerce,
n» 34.

23132. Les art. 1 et 7 de la loi du
25 juin 1841 s'appliquent aux marchands
forains vendant sur un marché des marchan-
dises neuves, alors que les objets mis en
vente ne peuvent, en raison de leur valeur,
être regardés comme de la menue mercerie,
— Trib. civ, Coulommiers, 4 nov. 1884, Gaz.
Pal, 85. 1. 207. — V. Code de commerce,
n°35.

Art. 3. Les ventes publiques et en détail
de marchandises neuves qui auront lieu
après dêoès ou par autorité de justice seront
faites selon les formes prescrites et par les
officiers ministériels préposés pour la vente
forcée du mobilier, conformément aux
art. 625 et 945 C. pr. olv.

23133. — I. PAR, QUI IL EST PROCÉDÉ A L>
VENTE DES HARÇVANDISES MEUVES (C. C0J8,
n»" 1 à 13),

23134. — II. FORME DES VENTES (C. çorn,
n° 14).

Art. 4. Les ventes de marchandises
après faillite sevont faites, conformément &
l'art. 486 c. com.. par un officier p«b}lc
de la classe que le juge-commissaire aura
déterminés.

Quant au mobilier du failli) il ne pourra
être vendu aux enchères que par le ministère
des commissaires-priseurs. notaires, huis-
siers ou greffiers de justice de paix, con-
formément aux lois et règlements qui
déterminent les attributions de ces dtffé*
rents officiers.

2313S.— I. VENTE APRÈS FAILLITE (G. com.
n<"> 1 et 2). — La loi du 25 juin 1841 dit

expressément dans son art. 4 que les ventes

après faillite seront faites conformément à
l'art. 486 C. com. C'est donc au juge-com-
missaire à statuer au mieux des intérêts
de la faillite sur la question de savoir si la
vente aura lieu par le ministère de courtiers
ou de tous autres officiers publics. — Paris,
9 mai 1894, Gaz. Pal., 1er semestre, 94. 709.

23136. La vente uu détail des marchan-
dises dépendant d'une faillite peut être faite

par un courtier de commerce sur la désigna-
tion du juge-commissaire ; les attributions
des courtiers, pour les ventes de marchan-
dises après faillite, dans les lieux où sont
établis des commissaires-priseurs, ne sont

pas restreintes aux ventes on gres.
— Civ.

c. 8 mai 1889, D. P. 90. 1. 393, et la note, et
sur renvoi Amiens, 1er mai 1890, D. P. 91.
2.200.— V. suprà,art. 486 C. coin.,n°* 17201
et s.

23137. Décidé de même que, en ce qui con-
cerne les ventes après faillite, le juge-com-
missaire est investi par la loi du droit, d'au-
toriser les syndics à procéder, soit à l'amiable,
soit aux enchères publiques, à la vent?,
même en détail, des effets mobiliers et mar-
chandises, par l'entremise des courtiers ou
de tous autres officiers publics préposés k
cet effet; qu'en conséquence, le monopole
des commissaires-priseurs ne s'applique pas
à ces ventes après faillite. — Paris, 9 mai
1891, D. P. 95. 2. 442.

23138. Les greffiers des tribunaux de
commerce peuvent donc, comme tous autres
greffiers, être valablement désignés par les
syndics pour procéder à la vente publique
des marchandises qui dépendent de la fail-
lite. —

Besançon, 29 juin 1881, D, P. 82,
2. 1.— Comp. Trib. civ. Marennes, 12 févr.
1884, suprà, n<"> 17208 et s.

23139. Jugé, contrairement aux décisions

précitées, qu'on devrait considérer conxme
de nul effet, à l'égard du commissaire-prir
seur, l'ordonnance du juge-commissaire qui
autoriserait le syndic à faire opérer la vente
au détail de marchandises neuves prove-
nant de la faillite par le ministère d'un
courtier de commerce; l'art. 5 de la loi du
25 juin 1841 disposant que le

juge-commis-
saire doit décider, d'après les lois d'attribu-
tion, qui des courtiers ou des conrjjiissaires-
priseurs sera chargé de la réception des
enchères ; et que si le courtier chargé de la
vente y procédait malgré la défense à lui
faite par le commissaire-priseur, il serait
même responsable envers' lui et pourrait
être condamné 4 lui payer des donjmaêeâ.
intérêts à raison du préjudice qu'il lui sursit
causé. — Douai, 9 nov. 1§87, $, Q. g. ÇQgi-
missaire-priseur, 4. -r- V. infrà,, art. S.

23140. r- II. VENT? CE JJARCKAKDMBS
DÉPENDANT DE LA SCCÇE.SSION D*Utf COMMERÇANT
ACCEPTÉE SOUS BÉNÉFICE

"
D'INVENTAIRE. (Ç. Çflg|



APPENDICE.— IX. APPRENTISET QUVMERS. [t, 28 févr, i8$f, «rt. 2,] $&B

Art. B. Les ventes publiques et par en-
chères après cessation deoommeroe. ou dans
les autres oas de nécessité prévus par
l'art. 2 de la présente loi, ne pourront avoir
lieu qu'autant qu'elles auront été préalable-
ment autorisées par le tribunal de com-
merce, sur la requête du commerçant pro-
priétaire, à laquelle sera joint un état
détaillé des marchandises.

Le tribunal constatera, p*ar son jugement,
le fait qui donne lieu à la vente ; il indiquera
le lieu de son arrondissement où se fera la
vente ; il pourra même ordonner que les
adjudications n'auront lieu que par lots
dont 11 fixera l'Importance.

H décidera, d'après les lois et règlements
d'attribution, qui, des courtiers ou des
commissaires -priseurs et autres officiers
publics, sera chargé de la réception des
enchères.

L'autorisation ne pourra être accordée
pour cause de nécessité qu'au marchand
sédentaire, ayant depuis un an au moins
son domicile réel dans l'arrondissement où
la vente doit être opérée.

Des affiches apposées à la porte du lieu où
se fera la vente énonceront le jugement qui
l'aura autorisée.

23141. — I. FORMES DE LA DEMANDE D'AU-
TORISATION (C. com. n«» 1 et 2). — C'est au
tribunal de commerce qu'il appartient d'au-
toriser et de régler les conditions de la vente
aux enchères des marchandises neuves que
le négociant cessant le commerce veut écou-

ler, et ce, de façon à ne pas nuire aux in-
térêts du commerce exercé par les moyens
habituels de la vente. — Trib. com. Seine,
1" mai 1886, la Loi du 2 juin 1886.

23142. — IL MESURES QUI PEUVENT ÊTRE
ORDONNÉES PAR LE TRIBUNAL (C. COm. U°» 3 à 7).

23143. — III. MOTIFS DES JUGEMENTS(C.
com. n" 8).

23144. — IV. AFFICHES DES JUGEMENTS(C.
com. n° 9).

23145. — V. FORMALITÉS DE LA VENTE (C.
com. u° 10).

23146. — VI, ENREGISTREMENT (C. com.
n° U).

23147- — VIL VOIES DE RECOURS(C. cdm.
n<" 12 à 27). — 1» Appel (C.çom. n"» 12 à 15).

23148. — 2° Droit des tiers (C. com.
n 05 16 à 27). — Un commissaire-priseur qui
a causé un préjudice aux négociants d'une
localité en vendant ou mettant en vente des
meubles neufs, contrairement aux art. 1 et
7 de la loi du 25 jnin 1841, peut être con-

damné à leur payer des dommages-intérêts.
— Trib.civ. Limogea, 2 févr. 1882, Gaz. Pat,
83. 2. 374. — V, Code de commerce, n° 18.

23149. Le préjudice peut, en dehors de

toute vente effective de meubles neufs, ré-
sulter des frais d'une instance eu référé que
lesdits négociants ont engagée pour empê-
cher la vente. — Même jugement.

23150. L'art. 12 de l'ordonnance du 26 juin
1816, relative aux commissaires-priseurs
dans leschefs-lieux d'arrondissement ou dans
les villes oi siège un tribunal, a non-seule-
ment pour but de sauvegarder la dignité pro-
fessionnelle de» commissaires-priseurs, mais
encore de protéger les commerçants contre
une concurrence qui, à raison même du
caractère des commissaires-priseurs, pouvait
devenir déloyale et léser des intérêts res-

pectables.
— Même jugement.

Art. 6. LeB ventes publiques aux enchères
de marchandises en gros continueront à être
faite» p«c le ministère des courtiers, dans

les oas, aux conditions et selon les formes

indiquées par les décret? des 22 nov. 1811,
17 avr. 1812, la loi du 15 mal 1818 at les
ordonnances des 1" juill. 1818 et Ô avr.
1819.

23151, Sur les ventes publiques de mar-
chandises en gros, V. suprà, L. 28 mai 1858,
n°» 23034 et s.

Art. 7. Toute contravention aux disposi-
tions ci-dessus sera punie de la confiscation
des marchandises mises en vente, et, en
outre, d'une amende de 50 à 3,000 franos.
qui sera prononcée solidairement, tant con-
tre le vendeur que contre l'officier puhlio
qui l'aura assisté, sans préjudice des; dom-
mages-intêrêts, s'il y a lieu.

Ces condamnations seront prononcées par
les tribunaux correctionnels.

23152. — 1. DANS QUELS CAS IL Y A CONTRA-
VENTION (C. com. n°B 1 à 12).

— La vente
des marchandise? neuves, lorsqu'elle a eu
lieu contrairement aux prescriptions de la
loi du 25 juin 1841, constitue une simple
contravention punissable, même en l'absence
de toute intention frauduleuse. — Riom,
5 janv. 1880, D. P. 80, 2. 207-208,

23153. Un objet, en passant de la pos-
session du marchand dans celle du consom-

mateur, peut, en perdant son caractère de
marchandise, rester un objet neuf, c'est-à-
dire ne présenter aucun caractère d'usage,
et dès lors redevenir marchandise neuve en
retournant en la possession d'un marchand
vendant des choses pareilles. — Nancy,
4 nov. 1886, la Loi, du 11 déc. 1886.

23154. En conséquence, commettent le
délit prévu et puni par les art. 1 et 7 de la
loi du 25 juin 1841, toutes personnes faisant

procéder ou procédant à la vente d'objets
mobiliers non détériorés par l'usage et fai-
sant l'objet d'un négoce, alors même qu'ils
auraient séjourné pendout un temps quel-
conque entre les mains du consommateur.
— Même arrêt-

23155. Le délit de mise eu vente aux

enchères de marchandises neuves ne peut
résulter que des faits qui sont de nature à
réaliser la vente, et non de simples faits

préparatoires, comme, par exemple, l'expo-
sition dans l'hôtel des ventes et l'annonce
dé la vente par affiches et insertions. —

Civ. c. 3 juill. 1886, le Droit du 5 août 1886.
— Conf. Code de commerce, n» 10.

23156. — 11. AMENDE (C. com. n»" 13 et

14). — L'amende édictée par l'art. 7 de la loi
du 25 juin 1841 doit être prononcée contre
le courtier en marchandises coupable d'avoir,
sans autorisation de la justice consulaire,
vendu aux enchères des marchandises non

fortées
au tableau officiel, — Cr. r. 15 juill.

876, D.P. 77. 1. 94.
23157. ... Ou d'avoir, dans les ventes

aux enchères qui n'étalent pas autorisées par
justice, vendu des marchandises désignées
au tableau par lots inférieurs au minimum
légal de 500 fr. ou au minimum particulier
fixé pour certaines marchandises par arrêté
du ministre compétent.

— Même arrêt.
23158. ...Ou encore d'avoir, en procédant

à une vente aux enchères pour cessation de

commerce, vente autorisée par le tribunal
de commerce, formé des lots inférieurs au
minimum de 100 fr. adopté par le jugement
d'autorisation. — Même arrêt.

23159. Dans ces divers cas, le courtier
est également passible de dommages-inté-
rêts envers les commissaires-priseurs de la
ville, qui ont seuls qualité pour procéder a
de semblables ventes. — Même arrêt.

23160. — III. CONFISCATION (C. çom. n°* 15

à 20), *~ Dans le cas d'introduction fraudu-
leuse de marchandises neuves parmi des
marchandises saisies vendues publiquement
aux enchères, la confiscation doit compren-
dre, outre les marchandises mises en vente,
celles offertes en vente au public, quand
même la vente n'aurait été que simplement
tentée: elle comprend donc aussi les marchan-

dises exposées publiquement dans la salle
des ventes. — Trib. corr. du Mans, 16 mars
1894, Gazette du Palais, 1" semestre, 94,
suppl. 36. — V. Code de commerce, n» 18).

23161. — [V. CQMPÉTENCS (C. com. nos2i
et 22),

Art. 8. Seront passibles des mêmes peines
les vendeurs ou officiers publics qui com-

prendraient sciemment dans les ventes falteB

par autorité de justice, sur saisie, «près
décès, faillite, cessation de commerce, ou
dans les autres cas prévus par l'art. 2 de la
présente loi, des marchandises neuves ne
faisant pas partie du fonds ou mobilier n?is
en vente

23162. L'introduction frauduleusement
et après coup d'une certaine quantité de

marchandises neuves parmi des marchan-

dises saisies qui se trouvent ainsi comprises
dans ja vente publique aux enchères des

marchandises saisies constitue le délit pré-
vu par l'art. 8 de la loi du 25 juin

1841. —

Trib. corr. du Mans, 16 mars 1894, cité

suprà, n" 23160.

Art. o. Dans tous les cas oi dessus où les
ventes publiques seront faites par le minis-
tère des oourtiers, ils se conformeront aux
lois qui les régissent, tant pour les formes
de la vente que pour les droits de courtage.

Art. 10.Dans les lieux où il n'y aura point
de courtiers de commerce, les commissaires-

priseurs, les notaires, huissiers et greffiers
de justice de paix feront les ventes ci-dessus,
selon les droits qui leur sont respectivement
attribués par les lois et règlements.

Ils seront, pour lesdités ventes, soumis
aux formes, conditions et tarifs imposés SU*
courtiers.

IX. - APPRENTIS ET QUyRIEJRS.

A. — Apprentissage.

Loi du S8 février 4851,

Relative aux contrats d'apprentissage.

TITRE W. —* Du CONTRAT D'APPRENTISSAGE.

SECTION Ir 0. — De la nature et de la forme du
contrat.

Art. 1". Le contrat d'apprentissage est
celui par lequel un fabricant, un chef d'ate-
lier ou un ouvrier s'oblige à enseigner la

pratique de sa prof e ssion à une autre per
sonne, qui s'oblige, en retour, à travailler

pour lui; le tout à des conditions et pen-,
dant un temps oonvenus.

23163. — I. HISTORIQUE ET LÉGISLATION

(C. com. n°s 1 à 6).
23164, — II. PKFINJTIO» (C. com. n 08 7

à 9).
...... . .

Art. 2. Le'contrat d'apprentissage est fait

par acte publlo ou par acte sous seing;
privé. --'

Il peut aussi être fait verbalement, mais
la preuve testimoniale n'en est reçue que.

conformément au titre du Ctodo olvil : Oe*

contrats ou des Obligation» convénttùnaéUa* tn

générai. . - - . .
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Les notaires, les secrétaires des conseils
de prud'hommes et les greffiers de justice
de paix peuvent recevoir l'acte d'appren-
tissage.

Cet acte est soumis pour l'enregistrement
au droit fixe de 1 trano, alors même qu'il
contiendrait des obligations de sommes ou
valeurs mobilières, ou des quittances.

Les honoraires dus aux officiers publics
ont fixés à 2 francs.

23165. — I. FORMES DU CONTRAT D'APPRKN-
nssACE (C. coin, n 0» 1 et 2). — Le contrat

d'apprentissage est soumis à toutes les

règles qui régissent les conventions, s'il n'y
est pas dérogé par la loi spéciale du 22 févr.
1851. — Trib. civ. N"gent-sur-Seiue, 22 juill.
1887, la Loi, du 28 juill. 1887.

23166. Spécialement, lorsqu'il n'a été
conclu que verbalement, l'accord des parties
à cet égard doit se trouver suppléé par les
art. 1134 et 1160 C. civ. qui veulent que
chacune des parties exécute avec ponctualité
et bonne toi les obligations qui ont été con-
venues ou qui, à défaut de conventions, ré-
sultent des usages locaux. —

Mêmejugeinent.
23167. La preuve testimoniale ne saurait

donc être admise relativement k la durée
d'un engagement d'apprentissage, la valeur
d'un tel fait juridique étant indéterminée et,
dès lors,exclusive d'un mode de preuve dont

l'emploi est interdit au delà du taux légal
fixé à 150 Ir. par l'art. 1341 C. civ. — Même

jugement.
23168. — II. DROITS D'ENREGISTREMENT (C.

com. n» 3).

Art. 3. L'acte d'apprentissage contiendra:
1° Les nom, prénoms, âge et profession et

domicile du maître ;
2° Les nom, prénoms, âge et domiolle de

l'apprenti :
3* Le3 noms, prénoms, professions et do-

micile de ses père et mère, de son tuteur, ou
de la personne autorisée par les parents, et,
à défaut, par le juge de paix ;

V La date et la durée du oontrat;
5" Les conditions de logement, de nourri-

ture, de prix, et toutes autres arrêtées
entre les parties.

Il devra être signé par le maître et par
les représentants de l'apprenti.

23169. — I. CAPACITÉ DES PARTIES CONTRAC-
TANTES (C. com., u" 5 1 à 1i.

23170. — II. PRIX (C. com n" 8 à 11).
. 23171. — 111. DURÉE (C. com. u»> 12 à

14).
23172. — IV. NOMBRE DES APPRENTIS (C.

com. u0 15).

SKCIION II. — Des conditions du contrat.

Art. 4 à 7. — (V. le leile, Code de commerce,
p. loi*).

SECTION III. — Devoirs des maîtres el des apprentis.

Art. 8. Le maître doit se conduire envers

l'apprenti en bon père de famille, surveiller
sa conduite et ses moeurs, soit dans la mai-

son, soit au dehors, et avertir ses parents
ou leurs représentants des fautes graves

qu'il pourrait oommettre ou des penchants
vioieux qu'il pourrait manifester.

Il doit aussi les prévenir, sans retard, en

oaa de maladie, d'absence, ou de tout fait de

nature à motiver leur intervention.

Il n'emploiera l'apprenti, sauf conventions

contraires, qu'aux travaux et servioes qui

se rattaohent à l'exercice de sa profession.
Il ne l'emploiera jamais à ceux qui seraient
Insalubres ou au-dessus de ses forces.

23173. — I. DEVOIRS GÉNÉRAUX DU MAÎTRE

(C. com. n 0" 1 à 5).
23174. — II. OBLIGATION DE LOGER, NOUR-

RIR, BLANCHIR ET SOIGNER L'APPRENTI (C. com.
n»« 6 à 8).

23175. — III. SURVEILLANCE DE L'APPRENTI

(C. com. n»» 9 k 13).
23176. — IV. INTERDICTION D'EMPLOYER

L'APPRENTI A CERTAINS TRAVAUX (C. com. n°" 14
à 21). — V. infrà, Travail des enfants, des

filles mineures et des femmes dans les éta-
blissements industriels, L. 2 nov." 1892, art.
12 et 13.

23177. — V. OBLIGATIONS DU MAITKE EN CE
QUI CONCERNE L'INSTRUCTION DK L'APPRENTI (C.
com. n» 22). — V. infrà, art. 10.

Art. 9. La durée du travail effeotif des

apprentis âgés de moins de quatorze ans ne

pourra dépasser dix heures par jour.
Pour les apprentis âgés de quatorze à

seize ans, elle ne pourra dépasser douze
heures.

Auoun travail de nuit ne peut être im-
posé aux apprentis âgés de moins de seize
ans.

Est considéré comme travail de nuit tout
travail fait entre neuf heures du soir et cinq
heures du matin.

Les dimanches et jours de fêtes reoonnues
ou légales, les apprentis, dans aucun cas,
ne peuvent être tenus, vis à-vis de leur maî-
tre, à auoun travail de leur profession.

Dans le cas où l'apprenti serait obligé, par
suite des conventions ou conformément à

l'usage, de ranger l'atelier aux JOUTB ci-
dessus marqués, oe travail ne pourra se pro-
longer au delà de dix heures du matin.

Il ne pourra être dérogé aux dispositions
contenues dans les trois premiers paragra-
phes du présent article que par un arrêté
rendu par le préfet, sur l'avis du maire.

23178. Les dispositions de l'art. 9 ont été
modicées par le lois du 19 mai 1871 (art. 3
et s.) et du 2 nov. 1892 (Mêmes articles).
— V. infrà, V. Travail des infants. îles filles
mineures et des femmes dans les établisse-
ments industriels, art. 3 et s.

Art. 10. Si l'apprenti âgé de moins de seize
ans ne sait pas lire, écrire et compter, ou
s'il n'a pas encore terminé sa première édu-
cation religieuse, le maître est tenu de lui
laisser prendre, sur la journée de trava.l, le
temps et la liberté nécessaire pour son ins-
truction.

Néanmoins, ce temps ne pourra pas excé-
der deux heures par jour.

23179. Cette disposition est restée en

vigueur et n'a pas été abrogée par les lois
du 19 mai 1S74 et du 2 nov. 1892. — V.
infrà, Travail des en faut s, des filles mineures
et des femmes dans les établissements indus-
triels. L. 19 mai 1874 (art. 30) et 2 nov.
1892 (art. 31).

Art. 11. L'apprenti doit à son maître fidé-
lité, obéissance et respect ; il doit l'aider, par
son travail, dans la mesure de son aptitude
et de ses forces.

Il est tenu de remplaoer, à la fin de l'ap-
prentissage, le temps qu'il n'a pu employer
par suite de maladie ou d'absenoe ayant
duré plus de quinze jours.

23180. — I. DEVOIRS DE L'APPRENTI ENVERS
SON MAÎTRE (C. com. n°» 1 k 13).

— 1« Obéis-
sance el respect |C. com. n° i).

23181. — 2° Assistance donnée aumailre

(C. com. n° 2).
23182. — 3° Fidélité (C. com. n»« 3 et 4).

— V. Code pénal annoté, art. 386 et 418, et
son Sunplément.

23183. — 4° Sanction des obligations de

l'apprenti (C. coûi. n 08 5 â 9).
23184. — 5° Remplacement du temps

perdu par la maladie (C. com. nos 10 à 13).
23185. — H. LIVRETS (C. com. n°s 14 et

15). — V. infrà, v» Travail des enfants,
des filles mineureset des femmes dans les éta-
blissements industriels, art. 10, et v° Livrets
des ouvriers.

23186. — III. DHOITS DE L'APPRENTI (C.
com. uM 16 et 17).

Art. 12. Le maître doit enseigner â l'ap-
prenti, progressivement et complètement,
l'art, le métier, ou la profession spêoiale qui
fait l'objet du contrat.

Il lui délivrera, â la fin de l'apprentissage,
un oongê d'acquit, ou certificat constatant
l'exécution du oontrat.

23187. — I. ENSEIGNEMENT (C. com. nos 1
à 4).

— Le contrat par lequel un dentiste

s'engage envers un tiers qu'il prend chez
lui comme élève à lui enseigner, moyen-
nant certaines obligations, la pratique de sa
profession, ne constitue pas le contrat d'ap-
prentissage rèfclè par la loi du 21 févr. 1851.
- Toulouse, 27 nov. 1891, D. P. 92. 2. 616.

23188. Au point de vue de l'enseigne-
ment professionnel des apprentis, V. ce qui
est dit sur les écoles manuelles d'apprentis-
sage. Code des lois administratives annoté,
t. 2. III, v° Enseignement, n 0» 564 et s.

23189. — II. CONGÉ D'ACQUIT (C. com.
n" 5 à 9).

Art. 13. Tout fabrloant, ohef d'atelier ou
ouvrier, oonvaincu d'avoir détourné un
apprenti de obezsonmaître.pour l'employer
en qualité d'apprenti ou d'ouvrier, pourra
être passible de tout ou partie de l'indemnité
â prononcer au profit du maître abandonné.

SECTION IV. — De la résolution du contrat.

Art. 14. Les deux premiers mois de l'ap-
prentissage sont considérés comme un temps
d essai pendant lequel le contrat peut être
annulé par la seule volonté de l'une des par-
ties. Dans ce cas, aucune indemnité ne sera
allouée à l'une ou â l'autre partie, â moins
de conventions expresses.

Art. 15. Le contrat d'apprentissage sera
résolu de plein droit :

1* Par la mort du maître ou de l'apprenti ;
2" Si l'apprenti ou le maître est appelé au

service militaire ;
3° Si le maître ou l'apprenti vient A être

frappé d'une des condamnations prévues en
l'art. 6 de la présente loi.

4° Pour les filles mineures, dans le oas de
décès de l'épouse du maître, ou de toute
autre femme de la famille qui dirigeait la
maison a l'époque du oontrat.

23190. — I. FIN DC CONTRAT D'APPHENIIS-
SAGP. C. com. n» 1).

23191. — II. RÉSOLCTION DU CONTRATK'AP-
PRENTISSAGK (C. com. n°» 2 à 13). — 1» Décès
du maître ou de l'apprenti (C. com. n°» 2 à 7).

23192. — 2» Service militaire (C. com.
n«« 8 et 9).
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23193. 3» Incapacité (C. com. n° 10).
23194. — 4° Décès de la femme du maî-

tre ou de toute autre femme de la famille
qui dirigeait la maison à l'époque du contrat

(C. coin, n» U).
23195. — 5° Consentement des parties

(C. com. n°s 12 et 13).

Art. 16 et 17. — (V. le teite, Code de commerce,

p. 1018.)

TITRE II. — DE LA COMPÉTENCE.

Art. 18. Toute demande â fin d'exécution,
ou de résolution de oontrat sera jugée par le

conseil des prud'hommes dont le maître est

justiciable, et, à défaut, par le juge de paix
du canton.

Les réclamations qui pourraient être dirl-
- gêes contre les tiers, en vertu de l'art. 13 de

la piésenteloi, seront portées devant le con-

seil des prud'hommes ou devant le juge de

paix du lieu de leur domicile.

23196. La compétence que la loi du 22 févr.
1851 attribue auconseildesprud'hommes, et,
à son défaut, au juge de paix, relativement
aux contestations touchant l'exécution d'un
contrat d'apprentissage, s'étend aux diffé-
rends entre les maîtres et des tiers autres que
les représentants légaux de l'apprenti.

— Trib.
civ. Orltiez, 28 mai 1890, Gaz. Pat, 91. 1.
30. — V. Code de commerce, n» 2.

23197. Ainsi elle est applicable k une

difficulté entre le patron et un tiers relati-
vement au payement de la pension de l'ap-

prenti, lorsque le tiers a pris l'engagement
de payer cette pension.

— Même jugement.

Art. 19. Dans les divers cas de résolution

prévus en la section 4 du titre I,r, les indem-

nités ou les restitutions qui pourraient être

dues à l'une ou à l'autre des parties seront,
à défaut de stipulations expresse e, réglées
par le oonseil des prud'hommes, ou par le

juge de paix dans les cantons qui ne ressor-
tissent point â la juridiction d'un conseil de

prud'hommes.

23198. En ce qui concerne les attribu-
tions des conseils de prud'hommes en matière

de contrat d'Hpprentissage,
V. infrà, v° Con-

seils de prud'hommes, L. 1er juin 1853,
art. 11.

Art. 20. Toute contravention aux art. 4,
5, 6, 9 et 10 de la présente loi sera pour-
suivie devant le tribunal de police et punie
d'une amende de 5 à 15 francs.

Pour les contraventions aux art. 4, 5, 9 et

10, le tribunal de police pourra, dans le cas

de récidive, prononcer, outre 1 amende, un

emprisonnement d'un à cinq jours.
En cas de récidive, la contravention à

l'art. 8 sera poursuivie devant les tribunaux

correctionnels, et punie d'un emprisonne-
ment de quinze jours à trois mois, sans pré-

judice d'une amende qui pourra s'élever de

50 francs à 300 francs.

23199. Le paragraphe 1er de l'art. 20 de

la loi de 1851 a été modifié par les lois du

19 mai 1874 et du 2 nov. 1892. Les contra-
ventions aux art. 4, 5, 6, 9 et 10 de la loi

de 1851 sont poursuivies devant le tribunal
correctionnel et non devant le tribunal do

police. De plus, elles sont punies d'une
amende de 16 à 50 fr. au lieu d'une amende

de 5 & 15 fr. — V. infrà, Travail des en-

fants, des filles mineures et des femmes dans

les et iblissemenls industriels, L. 19 mai 1874
art. 2 Set 30) et L. 2 uov. 1892 (art. 26 et 31).

23200. Les infractions aux art 4, 5, 6, 9

et 10 de la loi de 1851 sont constatées par
les inspecteurs du travail des enfants dans
les manufactures ou par les officiers et

agent-j
de police judiciaire. —V. infrà, v» Travail
des enfants, des filles mineures et des femn.es
•lans les établissements industriels, L. 19 mai

1874 (art. 18) et L. 2 nov. 1892 (art. 20).

Art. 21. Les dispositions de l'art. 463 du

Code pénal sont applicables aux faits prévus

par la présente loi.

23201. Sur l'application des circonstances

atténuantes, V. Code pénal annoté, art. 463, et
son Supplément.

Art. 22. Sont abrogés les art. 9, 10 et 11
de la loi du 22 germinal an 11.

B. — Travail des enfants, des filles

mineures et des femmes dans les

établissements industriels.

Loi du S novembre 1893,

Sur le travail des enfants, des filles mineures et des

femmes dans les établissements industriels.— (Il
P. 93. i. 25.)

SECTION I". — Dispositions générales. — Age
d'admission. —Durée du travail.

Art. 1". Le travail des enfants, des filles
mineures et des femmes dans les usines,
manufactures, mines, minières et carrières,
chantiers, ateliers et leurs dépendances, de

quelque nature que ce soit, publics ou privés,
laïques ou religieux, même lorsque ces éta-
blissements ont un caractère d'enseigne-
ment professionnel ou de bienfaisance, est
soumis aux obligations déterminées par la

présente loi.
Toutes les dispositions de la présente loi

s'appliquent aux étrangers travaillant dans
les établissements ci-debsus désignés.

Sont exceptés les travaux effectués dans
les établissements où ne sont employés que
les membres de la famille sous l'autorité soit
du père, soit de la mère, soit du tuteur.

Néanmoins, si le travail s'y fait â l'aide de
chaudière â vapeur ou de moteur méca-

nique, ou si l'industrie exercée est classée
au nombre des établissements dangereux ou

insalubres, l'inspecteur aura le droit de pres-
crire les mesures de Bèouritê et de salubrité
â prendre, conformément aux art. 12,13 et
14 (1).

23202. — I. HISTORIQUE ET LÉGISLATION

(C. com. u" 1 à 4). — La loi du 2 nov. 1892

abroge k partir du 1" janv. 1893 la loi du
19 mai 1874 et les règlements d'administra-

tion publique rendus eu exécution de ses

dispositions.
— V. infrà, art. 32.

23203. Elle apporte au régime institué
par la loi de 1874 de nombreuses et impor-
tantes modifications. —

Rapport de M. R.Wad-

dington à la Chambre des députés, L». P.
93 4. 25, note 1.

23204. Elle a été complétée Par les règle-
ments d administration publique destinés a
assurer l'exécution des prescriptions légis-
latives. — V. infrà, p. 839 et s., notes.

23205. — II. A CELLES PERSONNKS ET A

QUELS TRAVAUX S'APPLIQUE LA LOI DE 1R92

(C. com. n»» 5 à 9). — La loi du 2 nov.
1892 sur le travail des enfants, des filles mi-
neures el des femmes dans les é ablisse-
meut industriels ne concerne que le travail
industriel et les établissements quelle énu-
mère d'une façon limitative — Trib. simpl.
pol. de Heims, 16 juill. 1894, D. P. 95. 2. H6.

23206. En conséquence, elle n'est pas
applicable au travail commercial effectué
dans un magasin, et notamment a une ou-
vrière attachée, comme chef de ravon, k un
magasin de veille, distinct de lWlier de
couture. — Même jugement.

23207. L'ouvrier cliurgé dans une impri-
merie de la correction des épreuves accom-
plit un travail industriel bien plus qu'une
oeuvre intellectuelle; eu conséquence, ce tra-
vail est soumis aux prescriptions ai la loi
du 2 nov. 1892. — Trib. corr de Saint-
Etienne. 28 avr. 1894, D. P. 95. 1. 79.

23208. Il avait été également décidé,
avant 1892, que la loi du 19 mai 874 sur le
travail des entants et des filles mineures dans
les manufactures

s'appliquait aux enfants
occupés à un travail industriel et non aux
enfant* occupés à tout autre travail.—Trib.
corr. du Mans, 21 ma' 1S90 Gazelle des tri-
bunaux du 20 avr. 1890. — V. Code de com-
merce, n* 5.

23209. La loi du 2 nov. 1892 excepte le
travail des champs que personne ne songe à
réglementer elqni présente au point de vue
de la santé plus d'avantages que d'inconvé-
nients. —

Rapport de M. R. Waddington,
D. P. 93. 4. 20, note 1.

23210. Mais elle serait applicable au tra-
vail industriel qui ne serait que la consé-
quence, l'accessoire d'un travail agricole. —
D.P. 93. 4. 26, note 1.

23211. ... On au travail agricole exécuté
par des moyens mécaniques. —. D. P. 93.
4. 26. note 1.

23212. Quant aux ateliers des colonies
pénitentiaires et des quartiers correction-
nels, les termes très généraux de l'article 1er
« ateliers publics ou privés » ne permettent
pas de les soustraire à la surveillance de
l'inspection organisée par la loi, quelques
graves inconvénients que puisse avoir cette
ingérence d un ministère dans les attribu-
tions d'un autre. — D. P. 93. 4. 2C, note 1.

23213. La loi de 1874 ne visait que les
manufactures, fabriques, usines, mines,
chantiers et ateliers. Elle laissait en dehors
de son action les boutiques et les magasins
où la fabrication et le travail se confondent
avec la vente et le commerce. — D. P. 93.
4. 26. note 1.

23214. Cette limitation a été maintenue
par la loi nouvelle, et la réglementation des
magasins a été renvoyée à une loi spéciale.
— D. P. 93. i. 26, note 1.

23215. Un amendement tendant à étendre
aux bureaux l'application de la loi n'a pas
été adopté.— D. P. 93. 4. 26, note 1.

23216. Mais, pour répondre k un voeu de
la Commission supérieure instituée par la
loi de 1874, en vue de permettre la surveil-
lance de certain» locaux (lieux de couchage)
où les art. 14 et 15 de ladite loi ne permet-
taient pas d'entrer, les deux Chambres, dès
le d^but, ont ajouté à l'énumération les
mots « et leurs dépendances ». — D. P. 93.
4. 26. note 1.

23217. Enfin, à cette liste d'établisse-
ments, sur la proposition du Gouvernement,

(1) 19 mai-3 Juin 1874. — Loi sur letravaildes

enfants et des filles mineures employés dans l'indus-
trie. — (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

SBCTIONIre. —Age d'admission.— Durèedu travail.

Art. ier. Les enfants et les filles mineures ne peu-
vent être employés à un travail industriel, dans les
manufactures, fabriques, usines, mines, chantiers et
ateliers, que sous les conditions déterminées dans la
présenti» loi.
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a été faite l'addition suivante: « même lorsque
ces établissements ont un caractère d'ensei-

gbernent
professionnel ou de bienfaisance ».

ette disposition a pour but de faire dispa-
raître toute équivoque au sujet des établis-

sements sur lesquels doit porter la Surveil-
lance des inspecteurs.

— D. P. 93. 4. 26,
note i.

23218. Elle rend sans objet la distinction

établie par la jurisprudence sous la loi de

1874 entre les ateliers de charité qui avaient

pour but l'éducation professionnelle des
enfants et ceux qui joignaient à ce caractère
un caractère industriel.'— V. Cr. c. 18 févr.

1881, D. P. 81. 1. 186. — Cr. r. 2 août 1888,
D. P. 89. 1. 86.
. 23219. Les manufactures de l'Etat, qui

s'étaient jusque-la soustraites à la surveil-

lance des inspecteurs, sont aujourd'hui sou-

mises à l'application delà loi. — D. P. 93. 4.

26, note 1.
23220. La loi de 1874 ne s'appliquait

3u'aux
«niants et uux filles mineures : l'art. 1"'

e la loi du 2 nov. 1892 leur ajoute le3

femmes majeures.
Par femmes, il entend la

femme majeure, mariée ou non, de même

que, par fille mineure, il entend la fille

mineure de 21 ann, mariée ou non. — D. P.

93. 4. 16, note i.
23221. Il avait été décidé que la loi du

19 mai 1874 n'était pas applicable lorsqu'il

s'agissait d'un enfant étranger à l'usine et

qui n'était utili-sé qu'accidentellement et

momentanément dans un atelier à des tra-

vaux différents de ceux auxquels on s y livre

habituellement. — Civ. c. 17 avr. 1886,
Journ. de droit criminel, 18S6, p. 169.

23222. ... Et qu'il en était ainsi, à, plus
forte raison, lorsque cet enfant avait été

appelé et avait travaillé dans l'atelier à l'iu-

»U du chef d'atelier, — Même arrêt.

23223. Les mêmes pointions paraissent
devoir être maintenues sous la loi du 2 nov.

1892. — V. suprà, art. l»r, § t 61.

23224. Le paragraphe 2 de l'art. I 01' de

la loi de 1892 a été ajouté dans la séance du

3 juill. 1890 sur la proposition de M. Bal-
sau pour éviter une répétition dans chaque
article, au sujet des fils et filles ou tommes

d'étrangers. Mais il laisse en dehors des pré-
visions de la loi le territoire des colonies.

Une disposition additionnelle à l'art. 31 ten-
dant à y rendre lu loi del892 applicable n'a

pas été discutée. — D. P. 93. 4. 26v note 2.

23225. Il avait été déjà jugé que les lois

sur le travail des enfants dans les manufac-

tures étant des lois de police et de sûreté

applicables à tous- ceux qui habitent le ter-

ritoire, et protégeant les enfants étrangers
comme les enfants français, il en était spé-
cialement ainsi des dispositions de l'art. 8
de la loi du 19 mai 1874, qui interdisent aux

patrons de recevoir dans leurs ateliers d<'s

enfants âgés de moins de douze ans, sans

que les parents ou tuteurs de ces enfants

justifient qu'ils fréquentent actuellement une
école publique ou privée. — Aix, en. corr.,
.1 févr. 1884, D. P. 85. 2. 212, et la note 1-2.

23226. Le paragraphe 3 soustrait à la

protection de la loi le travail de l'atelier

domestique, dans lequel l'inspection ne sau-
rait pénétrer qu'en violant les principes de
notre droit commun. Mais les mots « sous

l'autorité » précisent que l'enfant doit tra-

vailler non seulement à côté de, mais chez

son père, sous ses ordres ; s il travaillait dans
l'atelier d'un parent, même aux côtés de
son père, l'exception du paragraphe 3 ne

s'appliquerait plus. — D.P. 93. 4. 28, note 3.

Art. 2. Les enfants ne peuvent être em-

ployés par les patrons ni être admis dans les
établissements énumérés dans l'art 1" avant
1 âge de treize ans révolus.

Toutefois, les enfants munis du oertifieât
d'études primaires institué par la loi du
28 mars 1882 peuvent être employés à

partir de l'âge de douze ans.
Aucun enfant âgé de moins de treize ans

ne pourra être admis au travail dans les éta-
blissements ci-dessus visés, s il n'est muni
d'un certificat d'aptitude physique, délivré,
à titre gratuit, par l'un des médecins chargés
de la surveillance du premier âge ou l'un des
médecins inspecteurs des écoles, ou tout
autre médecin chargé d'un service public,
désigné par le préfet. Cet examen sera con-
tradictoire, si les parents le réclament.

Les inspecteurs du travail pourront tou-

jours requérir un examen médical de tous
les enfants au dessous de seize ans, déjà
admis dans les établissements susvisés, a
l'effet de constater si la travail dont ils sont

chargés excède leurs forces.
Dans ce cas, les inspecteurs auront le droit

d'exiger leur renvoi de l'établissement sur
l'avis conforme de l'un des médecins dési-

gnés au paragraphe 3 du présent article, et

après examen contradictoire, si les parents
le réclament.

Dans les orphelinats et institutions de
bienfaisance visés à l'art. 1", et dans les-

quels l'instruction primaire est donnée, l'en-

seignement manuel ou professionnel, pour
les enfants âgés de moins de treize ans. sauf

pour les enfants âgés de douze ans munis du
certificat d'études primaires, ne pourra pas
dépasser trois heures par Jour ( l ).

23227. Les art. 2 et 3 de la loi de 1814

(V. Code de commerce, p. 1019), fixaient

l'âge d'admission dans les ateliers à l'âge de

douze ans, et permettaient, a titre excep-
tionnel, l'emploi pendant uti laps de temps
qui ne pouvait excéder six heures, d'enfants

âgés dé dix ans. Conformément a cette loi,
les décrets du 27 mars 1873 {D.P. 75. 4. 105

et s.) et du 1" mars 1877 (D. P. 77. 4. 44-

45) ont énumérê les industries, au nombre
de quatorze, pour lesquelles cette exception
i la règle générale était tolérée. --D. P. 93.
i. 26, note 4.

23228. Ce système appelé le travail du
demi temps n'a pas été maintenu par la loi
de 1892. L'art. 2 de cette loi Bxê l'entrée
dans les ateliers à treize ans révolus. Il a

paru indispensable de faire concorder sur
ce point la loi Sur l'enseignement primaire
avec celle sur le travail dans les manufac-

tures, et de taire disparaître les difficultés
incessantes que fait naître l'interprétation de3
textes contradictoires des lois de 1874 et

de 1882. —
Rapport de M. Waddington,

D. P. 93. 4. 26, note 4.
23229. Le paragraphe lor de l'art. 2 ne

restreint que l'admission « au travail » et
non l'admission dans les établissements. Le

rapporteur, en effet, a reconnu, lé l* "Juin
1888, qu'il était « naturel que les enfants de
moins de treize ans pussent être admis, dans
les orphelinats» ou ouvroirs. ils peuvent
même y être admis au travail» puisqu'il ne
s'agit pas d'un travail rémunéré..s«*iD» P.
93. 4. 26, note 4.

23230. Il résulte du dernier paragraphe
de l'art. 2 que les enfants âgés de moins
de treize ans peuvent travailler dans ces
établissements : 1° si l'instruction primaire
leur y est donnée ; 2° si ce travail ne dépasse
pas trois heures par jour ; 3" si ce travail a
un caractère d'enseignement. Les enfants
âgés de douze ans, mais munis du certificat
d'études primaires, jouissent de la même
faveur. — D. P. 93. 4. 26, note 4.

23231. 11 avait été décidé, sous l'empire
de la loi du 19 mai 1874, qu'il v avait con-
travention à l'art. 9 de la même loi par cela
seul que le manufacturier n'était pas, lors
de la visite de ses ateliers, en mesure de
prouver que les enfants âgés de moins de
quinze ans et employés chez lui pliis de six
heures par jour possédaient le éértiicat
d'études exigé par l'art. 9 de ladite loi,
alors même qu'il aurait été établi que ces
certificats étaient restés au domicile des en-
fants. — Trib. corr. Seine, 16 janv. 1889,
Gaz. Pat, 89. 1, Supplém., 71.

23232. Le paragraphe 4 de l'art. 2 stipule
que les inspecteur» du travail peuvent tou-
jours requérir un examen médical des
enfants âgés de moins de seiue ans, soit
qu'ils aient été admis au travail après treize
ans, soit qu'ils aient été admis avant, sur pro-
duction d'un certificat d'aptitude physique, si
le travail parait excéder leurs forces. Mais les

inspecteurs peuvent se contenter d'ordonner
qu'ils soient employés à un autre genre dé
travail pour lequel ils seraient plus aptes, et
cette faculté s'applique â tous les établisse-
ments visés parla loi, charitables et autres.
— D. P. 93. 4. 26, note 4.

Art. 3. lies enfants de l'un et de l'autre
sexe âgés de moins da salle ans ne peuvent
être employés â un travail etteotif de plus
de dix heures par jour.

Les j eunss ouvriers ou ouvrières de seise
â dix-huit ans ne peuvent être employés â
un travail effectif de plus de soixante
heures par semaine, sans que le travail
journalier puisse excéder onze heures.

Les filles au-dessus de dix-huit ans et les
femmes ne peuvent être employées à- un
travail effectif de plus de onze .heures par
jour.

Les heures de travail ci-dessus indiquées
seront coupées par un ou plusieurs repos
dont la durée totale ne pourra être infé-
rieure à Une heure et pendant lesquels le
travail sera interdit (2).

23233. Pour les hommes adultes, la loi
du 9 sept. 1848 (D. P. 48. 4. 164), limitant
à douze heures le maximum de la durée du
travail journalier, continue à s'appliquer.
Toutefois l'art. 1er de cette loi a été modifié
par le décret du 17 mai 1851 (D. P. 51. 4.
77), modifié lui-même par celui du 3 avr.
1889(3).

(1) 19 iuai-3 luill 1874. — Loi sur le travail des

.enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74. i. 88.)

Art. 2. Les enfants ne pourront être employés par
des patrons ni être admis dans les manufactures, usines,

râteliers ou chantiers avant l'Age de douse ans révolus.
ils pourront être, toutefois, employés à l'âge de dix

ans révoius dans les industries spécialement détermi-
nées par us règlement d'administration publique rendu

"Siirravls conforme de la commission supérieure ci -

âeSsdnsinstttuee:

(2)19 mai-:! juin 1874. — Loi sur le travail

des enfants, etc. -- (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

Art. 3. Les enfants, jusqu'à l'âge de douze ans
révolus, ne pourront être assujettis à une durée de
travail de plus de six heures par jour, divisée par un

repos.
A partir de douie ans, il ne pourront être employés

plus de douze heures par jour, divisées par des repos.

(3) 3-6 avr. 1889.;— Décret modifiant l'art. 1"

du décret du 17 mai 1851 concernant la limite de
durée du travail dans diverses industries. — (f). P.
90. 4. 67.)

Art. 1". L'art. 1" du décret du 17 mai 1851 est
modifié ainsi qu'il suit :

« Ne sont point compris dans la limite dé durée du
travail fixée par la loi du 9 septembre 1848, les tra-
vaux industriels ci-après déterminés :

« Travail des ouvrier* employés à la conduit» <Us
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23234, Le dernier paragraphe dé l'art. 3,
en fixant la durée du repos pendant la journée
de travail, n'entend pas Imputer cette durée
sur le temps de travail qui doit être effectif.
— D.P. 93. 4. 27, note 1.

23238. L'industriel qui, pendant plusieurs
Jours de la semaine, prolonge le travail de
«es ouvriers au delà de la durée maxiina
fixée par la loi, doit être puni, quoique
les autres jours, comme compensation, il
ait diminué le temps de travail imposé par
la loi. —Lyon,31 mars 1892, D. P. 92.2. 356.

23236. 11 faut entendre par temps de

repos dans le sens de la loi du 2 nov. 1892
le temps pendant lequel les ouvriers sont
complètement libres et non à la disposition
du patron. — Trib. simp. pol. de Troyes,
29 dée. 1893, D. P. 94. 2. 185.

23237. On ne peut,notamment, considérer
comme temps de repos et par conséquent
déduire de la durée totale du travail, le
temps employé par les ouvriers à la distri-
bution ou 6 la mise en train du travail. —
Même jugement.

23238. Le temps du repos prescrit par
l'art. 3 ne doit pas être déduit des douze
heures dé travail par jour qui peuvent être
demandées à l'enfant. — Lyon, 20 mai 1889,
D. P. 90. 2. 328, et la note 1.

SKCTION II. — Travail de nuit. — Repos
hebdomadaire.

Art. 4. Les enfants âgés de moins de dix-
huit ans, les filles mineures et les femmes ne

peuvent être employés à aucun travail de
nuit dans les établissements énumérés à
l'art. 1".

Tout travail entre neuf heures du soir et

cinq heures du matin est considéré comme
travail de nuit; toutefois, le travail sera
autorisé de quatre heures du matin à dix
heures du soir quand il sera réparti entre
deux postes d'ouvriers ne travaillant pas
plus de neuf heures chacun.

Le travail de chaque équipé sera coupé
par un repos d'une heure au moins.

Il sera accordé, pour les femmes et les
filles âgées de plus de dix-huit ans, à cer-

taines industries qui seront déterminées

par Un règlement d'administration publique
et dans les conditions d'application qui
seront précisées dans ledit règlement, la

faculté de prolonger le travail jusqu'à onze
heures du soir, â certaines époques de

l'année, pendant une durée totale qui ne

dépassera pas soixante jours. En aucun cas,
la journée de travail effectif ne pourra être

prolongée au delà de douze heures.

Il sera accordé à certaines industries,
déterminées par un règlement d'administra-

tion publique, l'autorisation de déroger
d'une façon permanente aux dispositions
des paragraphes 1 et 2 du présent article,
mais sans que le travail puisse, en aucun
cas, dépasser sept heures par vingt-quatre
heures.

Le même règlement pourra autoriser, pour
certaines industries, une dérogation tempo-
raire aux dispositions précitées.

En outre, en cas de chômage résultant
d'une interruption accidentelle ou de force

majeure, l'interdiction cl-dessus peut, dans

n'importe cruelle industrie, être temporaire-
ment levée par linspecteur pour un délai
déterminé.

23239. Par travail de nuit la loi de 1892,
comme celle de 1874, entend tout travail
effectif fait entre neuf heures du soir et cinq
heures du matin ; mais elle s'applique à tous
les établissements de travail publics ou pri-
vés, notamment aux ateliers. — D. P. 93.
4. 21, note 3.

23240. L'art. 4 de la loi de 1874 interdi-
sait le travail de nuit pour les enfants au-
dessous de seize ans, sauf dans les usines à
feu continu, et pour les jeunes filles jusqu'à
l'âge de vingt et un ans, mais seulement dans
les usines et manufactures, non dans les
ateliers (1). - V. Code de commerce, L.
19 moi 1874, art. 4.

23241. En interdisant le travail de nuit
aux femmes, les auteurs de la loi de 1892 ont

pensé qu'il convenait d'admettre des excep-
tions restreintes à la règle générale, et ils
ont introduit dans la loi nouvelle « l'autori-
sation de travailler dès quatre heures du
matin et jusqu'à dix heures du soir quand
le travail est réparti entre deux postes, prati-
que très avantageuse qui tend à se généraliser
dans certaines industries et que cette dispo-
sition a pour but d'encourager. Le travail de

chaque équipe doit être coupé par un ou
plusieurs repos formant une durée d'une
heure au moins,selon des termes de l'art. 3».
—

Rapport de M. 11. Waddington, D. P. 93.
4. 27, note 2.

23242. Le paragraphe 4 établit une excep-
tion temporaire, limitée eiice que : 1° elle ne

s'applique qu'aux femmes et filles âgées de
plus dix-huit ans, les garçons ou filles mineures
de dix-huit ans ne rentrant pas dans l'excep-
tion ; 2° la durée totale de la journée de
travail ne peut jamais dépasser douze heures;
3° cette faculté n'est accordée qu'à certaines

époques de l'année et pendant une période,
continue ou non, qui ne pourra dépasser
soixante jours.

— D.P. 93. 4. 27, note 2.
23243. En exécution des dispositions

contenues dans ce paragraphe, il est inter-
venu un décret du 15 juill. 1893 relatif au
travail des femmes et des filles âgées de

plus de 18 ans (2).

23244. Le paragraphe 5 dé l'art. 4autorise
une dérogation permanente aux dispositions
des paragraphes 1 et 2 au profit des enfants
même au-dessous de dix-huit ans et des
femmes dé tout

â^e.
Mais le travail ne peut

en aucune façon dépasser sept heures par
vingt-quatre heures. —D.P. 93.4. 27, note2.

23245. Le paragraphe 6 accorde une

dérogation temporaire, sans limiter la durée
du travail journalier qui reste établie con-
formément à l'art. 3. —D.P.93.4. 27, noté 2.

23246. Le paragraphe 7 autorise une
troisième exception temporaire qui, à la
différence des autreB, s'applique à toutes les
industries indistinctement. 11 a été inspiré
par le paragraphe 4 de l'art. 4 de la loi de
1874. Aussi, conformément a l'interprétation
admise pour cet article, doit-on considérer
qu'un chômage partiel autorise l'inspecteur
à lever l'interdiction dans la partie de la

fabrique où se produit la nécessité du tra-
vail supplémentaire de nuit. — D. P. 93. 4.
27, note 2.

23247. L'interdiction du travail de nuit
dans les établissements industriels, édictée
à l'égard des filles mineures et des femmes

par l'art. 4 de la loi du 2 nov. 1892, con-
cerne également les filles majeures, celles-ci
étant comprises dans l'expression générique
les femmes.— Trib. corr. de Saiut'Etienne,
28 avr. 1894, D, P. 95. 1. 79. — V. infrà,
art. 5. —

Comp. suprà, n° 23220.

23248. Il avait été décidé que la loi du
19 mai 1874 prohibait tout travail industriel
exécuté après neuf heures du soir par les
enfants ayant moins de seize ans révolus,
sans qu'on pût établit de distinction entre le
travail exécuté dans les usines et manufac-
tures et celui exécuté dans le3 magasins de
vente et d'expédition. — Trib. corr. Saint-
Etienne, 27 juin 1889, laLoi du 13 nov. 1889.

23249. La même solution doit être adop-
tée sous l'empire de la loi du 2 nov. 1892.
— V. suprà, art. 4.

23250. La jurisprudence avait admis que
l'art. 4 de la loi du 19 mai 1874 qui proni-
bait pour les enfants de moins de seize ans
le travail de nuit dans les manufactures,

fabriques ou usines, était applicable dans
les mines ou galeries souterraines. — Cr. c.
2 févr. 1882, D. P. 82. 1. 142, et la note, et
sur renvoi Amiens, 11 mars 1882, D. P. 82.
2. 143.

23251. L'art. 4 de la loi du 2 nov. 1892
visant expressément les établissements énu-
mérés a l'art. lor au nombre desquels le*
mines sont spécialement dénommées, la

question ne peut plus donner lieuâ aucune
difficulté. —V. suprà, art. 1e1'.

23252. Mois il est permis de faire travail-
ler les enfants dans les usines métallurgi-
ques. -

Lyon, 24 avr. 1894, D.P. 95. 2. 50.

Comp. Décr. 15 juill. 1893, art. 4.

fourneaux, étuves, sécheries ou chaudières h débouillir,
lessiver ou aviver;

i, Travail des chauffeurs attachés au service des
machines à vapeur, des ouvriers employés k allumer
les feiit avant l'ouverture des ateliers, des gardiens
de nuit ;

a Travaux de décatissage ;
» Fabrication et dessiccation de la colle-forte;
-i Chauffage dans les fabriques de savon ;
i, Mouture des grains ;
« Imprimeries typographiques et imprimeries litho-

graphiques, fonte, affinage, étamage, galvanisation de

métaux, fabrication de projectiles de guerre et tous
travaux exécutés sur l'ordre du Gouvernement dans
l'intérêt de la sûreté et de la défense nationale >*.

(1) 19 mai-3 juin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74. 4. 88,1

SECTION ÎI. — Travail de nuit, des dimanches et
jours fériés.

Art. 4. Lés enfants ne pourront être employés à
aucun travail de nuit jusqu'à l'âge de seize ans
révolas.

La même interdiction est appliquée à l'emploi des
filles mineures de seize à vingt el un ans, mais seule-
ment dans les usines et manufactures.

Tout travail entre neuf heures du soir et cinq heures
du matin est considéré comme travail de nuit.

Toutefois, en cas de chômage résultant d'une inter-
ruption accidentelle et do force majeure, l'interdiction
ci-dessus pourra être temporairement levée, et pour
un délai déterminé, par la commission locale ou l'ins-
pecteur ci-dessous institués, sans que l'on puisse
employer uu Irnvnil de nuit des enfants âgés de
moins de douze ans.

(2) lli-SB juill. 1893. — Décret relatif eu tra-
vail des femmes et des filles âgées de plus de dix-
huit ans. — (D. P. 95. 4. 3).

Art. 1er. Dans les industries et aux époques ci-
après déterminées, les femmes et les filles âgées de
plus de dix-huit ans pourront être employées jusqu'à
onze heures du soir, sans qu'en aucun cas la durée
du travail effectif puisse dépasser douze heures par
vingt'quatrè heure» (V. le tableau A à là suite du

dêéret).
Art. 2. U pourra être dérogé, d'une façon perma-

nente aux dispositions des paragraphes 1 et 2 de
l'art. 4 précité, pour les industries et les catégories de
travailleurs énumérées ci-dessous, mais sans que le
travail puisse dépasser sept heures par vingt-quatre
heures (V. le tableau B à la suite du décret).

Art. 3. Les industries énumérées ci-après sont auto-
risées à déroger temporairement aux dispositions
relatives au travail de nuit, sans que le travail effectif
des femmes, filles ou enfanls employés la nuit puisse
dépasser dix heures par vingt-quatre heures (V. le
tableau C a la suite du décret).

Art. 4. Dans les usines à feu continu dû des femmes
majeures et des enfants du sexe masculin Sont ém-

plovés la nuit, les travaux tolérés pouf- ces deux Caté-

gories de travailleurs sont les suivants (V. lé tableau
D à la suite du décret).

Lorsque les femmes majeures et les enfants sont

employés tonte la nuit, le travail doit être éoupô par
des intervalles de repos représentant un temps t«tal
de repos au moins égal k deux heures.

La durée du travail effectif né peut d'ailleurs dé-

passer, dans les vingt-quatre heures, dix heures polit'
lé* femmes et lés enfants.

Art. 5. Les industries pour lesquelles l'obligation
du repos hebdomadaire el les restrictrictions relatives
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Art. 5. Les enfants âgés de moins de dix-
huit ans et les femmes de tout âge ne peu-
vent être employés dans les établissements
énumérés a l'art 1" plus de six jours par
semaine, ni les Jours de fêtes reconnus par
la loi. môme pour rangement d'atelier -

Une affiche apposée dans les ateliers in-

diquera le jour adopté pour le repos hebdo-
madaire (1).

23253. La loi de 1874 interdisait d'em-

ployer à aucun travail les entants âgés de
moins de seize ans et les filles âgées de moins
de vingt et un ans les dimanches et fêtes
reconnues. Alin de respecter la liberté do
conscieucede chacun et de ne pas se mettre
eu contradiction avec la loi du 14 juill.1880
qui abroge celle du 18 nov. 1814 sur l'ob-
servation des dimanches et l'êtes religieuses,
la loi de 1892 sesl bornée à, limiter a six

jours par semaine le travail des enfants et
des reinmes, sans indiquer quel devrait être
le jour de repos. — Kapport de M. R. Wad-

diugton, D. P. 93. 4. 27, note 3.
23254. L'art. 7 prévoit les exceptions tem-

poraires qu'il sera nécessaire d accorder a
certaines industries. — V. infrà, art. 7.

23255. Un chef d'industrie ne peut se

dispeii-er de l'obligation d afficher dans ses
ateliers le placard indiquant le jour du repos
hebdomadaire, sous le prétexte que tout le

personuel sait uue ce jour de repos est le
dimanche. — Trib. simp. pol. Troyes, 29déc.

1893, D.P. 94. 2. tx;;.

Art. 6. Néanmoins, dans les usines à feu

continu, les femmes majeures et les enfanis
du sexe masoalin peuvent être employés
tous les jours de la semaine, la nuit, aux
travaux indispensables, sous la condition

qu'Us auront au moins un jour de repos par
semaine.

Les travaux tolérés et le laps de temps
pendant lequel ils peuvent être exécutés
seront déterminés par un règlement d'ad-
ministration publique.

23256. — I. TRAVAIL DE NUIT (C. com.
n°» 4 a 10). -r- L'arl. fi de la loi de 1874 auto-
risait l'emploi des enfants dans les industrie
a feu coutinu, non -euleuienl les dimanches
et jours de fête, mais encore la nuit. La
tolérance ainsi accordée était réglée par les
décrets du 22 mai 187o (D. P. 75. 4. 107), et
du 5 mars 1877 (U. P. 77. 4. 45) ; elle s'éten-
dait aux papeteries, usines métallurgiques,
sucreries et verreries. — V. Code de com-

merce, n°» 4 et s. (il).
23257. La commission du Sénat a fait

ajouter aux enfanta du sexe masculin qui
figuraient seuls dans le texte primitif les
femmes majeures employées dans les pape-
teries et les fabriquai, de sucre, en insérant

l'obligation d'un jour de repos par semaine.
—

Rapport de M. R. Waddington, D. P. 93.
4. 28. i.otei.

23258. Elle a fait également rétablir le
deuxième paragraphe ri-latif aux travaux
tolérés et au laps de temps pendant lequel
ils peuvent être exécutés. Cette dernière

disposition, empruntée a la loi de 1874, est

indispensable pour la réglementation d'un
travail aussi compliqué et aussi variable que
celui des verreries, dans lesquelles le travail
se fait par équipes composées d'hommes et
d'enfants dont la tâche des uns est liée à
celle des autres, et où la durée de l'équipe
varie selon la nature de la fabrication et le
fonctionnement des fours employés. — Rap-
port de M. R. Waddington, D. P. 93. 4. 28,
note 1.

23259. La loi avait remis à un règlement
d'administration publique le soin de déter-
miner les industries à feu continu qui
seraient appelées à bénéficier delà tolérance
accordée par l'art, fi. Ce règlement est celui
du 15 juill. 1893. — V. suprà, p. 839, note 2.

23260. — IL TRAVAIL DU DIMANCHE {C.
com. n" 11 et 12).

23261. — 111, TABLEAU DE L'EMPLOI DU
TKSII'S (C. com. n 0'1 13).

Art. 7. L'obligation du repos hebdomadaire
et les restrictions relatives à la durée du
travail peuvent être temporairement levées

par l'inspecteur divisionnaire, pour les tra-
vailleurs visés à l'art 5, pour certaines in-
dustries à désigner par le susdit règlement
d'administration publique.

23262. Les restrictions relatives à la durée
du travail sont toutes celles dont il a été

question antérieurement, non-seulemenl
celles de la section 2, à la lin de laquelle
se trouve l'art. 7, mais encore celles de la
section 1 qui traite spécialement de la durée
du travail. — D. P. 93. 4. 28, note 2.

Art. 8. Les enfants des deux sexes, âgés de
moins de treize ans, ne peuvent être em-

ployés comme acteurs, figurants, etc , aux

représentations données dans les théâtres
et cafès-ooncerts sédentaires.

Le ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts, à Paris, et les prèlets, dans
les départements, pourront exceptionnelle-
ment autoriser l'emploi d'un ou plusieurs
enfants dans les théâtres pour la représen-
tation de pièces déterminées.

23263. La législation antérieure n'avait

pas permis à l'administration d'accueillir les
réclamations qui lui avaient été adressées

par les commissions scolaires au sujet des

inconvénients de l'emploi d'un certain nombre
d'enfants qui figuraient le jour et le soir
dans les représentations des théâtres, féeries
et cirques. M la loi du 7 déc. 1874 (D. P. 75.
4. 55), relative à la protection des enfants

employas dans les professions ambulantes,
ni celle du 19 mai 1874, réglementant le tra-
vail des enfants et filles mineures employés
dans l'industrie, n'étaient applicables aux
enfants appelés k figurer dans les théâtres.
— Rapport de M. R. Waddington, D. P. 93.
i. 28, n.ite 3.

23264. La disposition nouvelle n'est nul-
lement applicable aux cirques, exhibitions
foraines et autres spectacles non sédentaires.
La lui du 7 déc. 1874 est toujours applicable
dans ce cas ; aucune modification ne lui a
élé apportée. 11 en est de même dans tous
les cas, qu'il s'agisse d'un théâtre sédentaire
ou non, pour les enfanis qui exécuteraient
des tours de force périlleux ou des exercices
de dislocation. L'Age de seize ans continue
à être exigé sous les pénalités prévues par
l'art. 1" de la loi du 7 déc. 1874. — Cire,
min. int. publ. 27 janv. 1893, D. P. 93. 4.
28. note 3.

23265. Quant aux représentations comme

acteurs, figurants, etc., dans les théâtres et
cafés-concerts sédentaire», le contrôle de
l'administration porte uniquement sur les
enfants des deux sexes âgés de moins de
treize ans. Les commissaires de police doi-
vent dresser procès-verbal contre tout

emploi d'enfants dans ces conditions qui ue
serait pas autorisé par le préfet. — Même
circulaire.

23266. Le ministre se réserve d'ail-
leurs d'autoriser directement l'emploi
sur les théâtres des enfants faisant

partie de troupes exécutant des tournées
en province et partant de Paris. — Même
circulaire.

SECTION III. — Tra,vaux sonter?'ains.

Art. 9. Les filles et les femmes ne peuvent
être admises dans les travaux souterrains
des mines, minières et oarrières.

Des règlements d'administration publique
détermineront les oonditions spéciales du
travail des enfants de treize à dix huit ans
du sexe masculin dans les travaux souter-
rains ci-dessus viséB.

Dans les mines spécialement désignées
par des règlements d'administration publi-
que, comme exigeant, en raison de leurs
conditions naturelles, une dérogation aux
prescriptions du paragraphe 2 de l'art. 4
ces règlements pourront permettre le tra-
vail des enfants à partir de quatre heures
du matin et jusqu'à minuit, sous la condi-
tion expresse que les enfants ne soient pas
assujettis à plus de huit heures de travail

à la durée du travail pourront être temporairement
levées par l'inspecteur divisionnaire, pour les entants
âgés de moins de d'x-huit ans et les femmes de tout

âge, sont ies suivantes :

Briqueteries en plein lie :
Chapeaux (Confections de) en toutes matières pour

hommes et femmes ;
ConserveB de fruits .-I confiseries, conserves de

légumes et de poissons :
Corderie en plein air .
Déluinage dis peaux dit mouton ;
Fleurs artificielles ;
Fleurs (Kitraclion des parfums des);
Fourrures (Confection 'les) ;
imprimeries'typographiques;
Imprimeries lithographiques ;
Plumes de parure ;

Réparations urgentes de navires et de machines
motrices ;

Teinture, apprêt, blanchiment, impression, gaufrage
et moirage des étoffes :

Tissage des étofTes de nouveauté destinées à l'ha-
billement;

Art. 6. Chaque fois que les chefs des industries dé-
nommées à l'art. 3 voudront faire usage de la faculté
inscrite audit article, ils devront en donner avis douze
heures à l'avance à l'inspecteur ou à l'inspectrice et au
maire de la commune.

Cet avis fera connaître la date, à laquelle commen-
cera et le temps que devra dorer la dérogation.

Une copie de lavis sera immédiatement affichée
dans un endroit apparent des ateliers et y restera
apposée pendant toute la durée delà dérogation.

Une copie de l'autorisation sera également affichée
dans les cas prévus par l'art, .'i.

(1) 19 lliai-3 juin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Ëitrait, D. P. 74. 4. 88.)

Art. 5. Les enfants Agés de moins de seize ans elles
filles âgées de moins de vingt et un ans ne pourront

être employés à aucun travail, par leurs patrons, les
dimanches et fêtes reconnues par la loi, même pour
rangement .le l'atelier.

(?) 10 mai-.'v jnin 187*. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrait, I). P. 74. 4. 88.)

Art. 6. Néanmoins, dans les usines à feu con-
tinu, les enfants pourront être employés la nuit
ou les dimanches el, jours fériés aux travaux indis-
pensables.

Les travaux tolérés et le laps de temps pendant
lequel ils devront être exécutés seront déterminés par
des règlements d'administration publique.

Ces travaux ne seront, dans aucun eas, auto-
risés que pour des enfants âges de douze ans au
moins.

On devra, en outre, leur assurer le temps et la
liberté nécessaire pour l'accomplissement des devoiis
religieux.
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effectif ni à plus de dix heures de présence
dans la mine, par vingt-quatre heures.

23267. L'art. 7 de la loi de 1874 interdi-
sait aux femmes majeures comme aux filles
mineures tout travail dans les mines et
carrières (l).

2326S. Quant aux enfants de douze à
seize ans, leur emploi.aux travaux du fond
n'était autorisé que pendant huit heures sur

vingt-quatre, avec un repos d'une heure au
moins. —Décr. 12 mai 1875, D. P. 75. 4. 105.

23269. Ces enfants ue pouvaient d'ail-
leurs y faire le travail proprement dit du
mineur comprenant les oeuvres les plus
fatiguantes ou dangereuses : l'abatage du

miuerai, le forage des trous de mines, le

boisage des galeries, etc. Ils ne devaient

être, occupés qu'aux travaux accessoires,
tels <roe le tirage et le chargement du mi-

nerai, l'accrochage et le roulage des wagon-
nets, la garde et 1* manoeuvre des portes
d'aérage, la manoeuvre des ventilateurs à

bras, etc.; ils ne pouvaient être employés à
cette dernière opération pemiaut plus de

quatre heures, coupées par un repos d'une
demi-heure au moins. — Même décret.

23270. Un règlement d'administration

publique du 3 mai 1893 a été rendu on exé-
cution de l'art. 9 de la loi du 2 nov. 1892
relativement à la durée du travail effectif
des enfants du sexe masculin dans les

mines, minières et carrières (2).

SECTION IV. — Surveillance des enfants.

Art. 10. Les maires sont tenus de délivrer

gratuitement aux père, mère, tuteur ou pa-
tron, un livret sur lequel sont portés les
nom et prénoms des enfants des deux sexes

âgés de moins de dix huit ans, la date, le
lieu de leur naissance et leur domicile.

Si l'enfant a moins de treize ans le livret
devra mentionner qu'il est muni du certificat
d'études primaires institué par la loi du
28 mars 1882.

Les chefs d'industrie ou patrons inscriront
sur le livret la date de l'entrée dans l'ate-
lier et celle de la sortie. Ils devront égale-
ment tenir un registre sur lequel seront men-
tionnées toutes les indications insérées au

présent article.

23271. L'art. 10 n'est que la reproduc-
tion de l'art. 10 de la loi de 1874, sauf omis-

sion des paragraphes relatifs à l'enseigne-
ment primaire sur lequel les patrons n'ont

plus de surveillance à exercer (3).
— D. P.

93. 4. 28, note 5.
23272. L'obligation d'exiger le livret est

imposée non à l'enfant, mais au patron,
qui ue doit pas recevoir uu mineur de dix-

huit ans dans son établissement sans qu'il
soit muni dudit livret ; il doit, en effet,
inscrire certaines mentions sur ce livret et
le représenter ensuite à l'inspecteur.

—

D. P. 93. 4. 28, note 5.
23273. L'obliaation de délivrer le livret

est imposée au maire du domicile de l'en-

fant et non à celui du lieu de naissance. Les

irrégularités commises par les maires dans

la tenue des livrets ne dispensent pas les

chefs d'établissement d'y inscrire les énon-

ciations prescrites, mais elles leur permettent
d'invoquer leur bonne foi, dans le cas où

l'inexactitude des énonciations est la con-

séquence des irrégularités dans la tenue des

livrets. — 0. P. 93. 4. 28. noie 5.

23274. L'art. 31 de la loi de 1892 (V. in-

frà, u°s 23377 et s.), s'applique ici, car l'obli-

gation du livret individuel concernant les

apprentis et du registre ne fait nullement

double emploi avec les prescriptions des

art. 2 et 3 de la loi du 22 févr. 1851, sur

le contrat d'apprentissage.
— D. P. 51. 4. 43.

23275. Le registre, ccnime le livret, n'est

exigé que des patrons industriels. L'état

nominatif de l'art. 11 les remplace pour les

établissemenis de bienfaisance et d'enseigne-
ment professionnel. — V. infrà, an. 11.

23276. H appartient et il incombe aux

chefs d'industrie de se procurer eux-mêmes
les livrets dont doivent être munis les en-

fants âgés de moins de dix-huit ans. — Trib.

simp. pol. Troyes, 29 déc. 1893, D. P. 94. 2.
185.

23277. En conséquence, le chef d'indus-

trie qui ne s'est pas conformé k cette obli-

gation légale ne peut être relaxé par le

motif que les parents des enfants n'ont pas
eu le temps de se procurer les livrets. —

Même jugement.
23278. U ne résulte pas du texte de

l'art. 10 de la loi du 2 nov. 1892 que le chef

d'industrie soit tenu de réclamera la mairie
les livrets des enfants âgés de moins de dix-

huit ans, mais plutôt qu il est eu faute quand
il emploie des ouvriers de cet âge qui ne

sont pas munis du livret. — Même jugement.

Art 11. Les patrons ou chefs d'Industrie

et loueurs de force motrice sont tenus de

faire afficher dans chaque atelier les dispo-

sitions de la présente loi, les règlements
d'administration publique relatifs à son exé-
cution et concernant plus spécialement leur
industrie, ainsi que les adresses et les noms
des inspecteurs de la circonscription.

Ils afficheront également les heures aux-
quelles commencera et finira le travail, ainsi

que les heures et la durée des repos. Un du-
plicata de cette affiche sera envoya A l'ins-

pecteur, un autre sera déposé à la mairie.
L'organisation de relais, qui aurait pour

effet de prolonger au delà de la limite légale
la durée de la Journée de travail, est inter-
dite pour le s personnes protégées par la pré-
sente loi.

Dans toutes les salles de travail des ou-
vroirs, orphelinats, ateliers de charité ou de
bienfaisance dépendant des établissements

religieux ou laïques, sera plaoé d'une façon
permanente un tableau indiquant, en carac-
tères facilement lisibles, les conditions du
travail des enfants telles qu'elles résultent
des art. 2, 3, 4 et 5, et déterminant l'emploi
de la journée, o est-à-dire les heures du tra-
vail manuel, du repos, de l'étude et des

repas. Ce tableau sera visé par l'inspecteur
et revêtu de sa signature.

Un état nominatif complet des enfants
élevés dans les établissements ci-dessus dé-

signés, indiquant leurs nom et prénoms, la
date et le lieu de leur naissance, et certifié
conforme par les directeurs de ces établisse-

ments, sera remis tous les trois mois à l'Ins-

pecteur et fera mention de toutes les muta-
tions survenues depuis la production du
dernier état.

23279. Cet article reproduit, en les com-

plétant, les dispositions de l'art. U de la loi
de 1874. U assimile les loueurs de force mo-
trice aux patrons, quoiqu'il soit impossible
de les rendre responsables des contraven-
tions qui se produisent dans de vastes usines,'
comme il en existe notamment â Paris.

L'obligation pour eux de l'affichage permet
d'espérer un résultat qu'il serait difficile de
demander à leurs locataires, pour la plupart
beaucoup trop nomades. — D. P. 93. 4. 29,
note 1 (4).—V. Code de commerce, L. 19 mai
1874, art. 11.

23280. Pour la durée du travail, la fixa-
tion n'est pas exigée sur les affiches des
ateliers où les ouvriers travaillent à leurs

pièces. En ce cas, il suffit au patron d'indi-

quer les heures d'ouverture et de fermeture
des ateliers avec mention de la cause pour
laquelle il ne peut préciser la durée et les
heures des repos (Sénat, séance du 17 juill.
1891). — D. P. 93. 4. 29, note 1.

(1) 19 mai-3 juin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. - (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

. SECTION III. — Travaux souterrains.

Art. 7. Aucun enfant ne peut être admis dans les
travaux souterrains des mines, minières et carrières,
avant l'âge de douze ans révolus.

Les filles et femmes ne peuvent être admises dans
ces travaux.

Les conditions spéciales du travail des enfants de
douze à seize ans dans les galeries souterraines seront
déterminées par des règlements d'administration pu-
blique.

(i) 3-6 mai 1893. — Décret portant règlement
d'administration publique pour l'application de la
loi du 2 novembre 1892, relativement à la durée du
travail effectif des enfants du sexe masculin dans les
mines, minières et carrières. — (D. P. 94. 4. 90.)

Art lor La durée du travail effectif des enfants du
sexe masculin au-dessous de seize ans, dans les gale-
ries souierraines des mines, minières et carrières, ne
peut excéder huit heures par poste et par vingt-
quatre heures.
. La, durée du travail effectif des jeunes ouvriers de

seize à dix-huit ans ne peut excéder dix heures par
jour ni cinquante-quatre heures par semaine.

Ne sont pas compris dans les durées précitées du
travail effectif le temps de la remonte et de ia des-
cente ni celui employé a aller au chantier et à en
venir, ni les repos, dont La durée totale ne pourra être
inférieure à une heure.

Art. 2. Les enfanis et les jeunes ouvriers peuvent
être employés au triage et au chargement du minerai,
à la manoeuvre el au roulage des wagonnets, à la

garde et à la manoeuvre des portes d'aérage, à la
manoeuvre des ventilateurs à bras et autres travaux
accessoires n'excédant pas leur force.

Us ne doivent pas être occupés à la manoeuvre des
ventilateurs à bras pendant plus d'une demi-journée
de travail, coupée par un repos d'une demi-heure au
moins.

Les jeunes ouvriers de seize à dix-huit ans ne peu-
vent être occupés aux travaux proprement dits du
mineur qu'à titre d'aides ou d'apprentis et pour une
durée maxima de cinq heures par jour.

En dehors des exceptions prévues aux paragraphes
précédents, tout travail est interdit dans les galeries
souterraines aux enfants et jeunes ouvriers.

Art. 3. Les dispositions spéciales prévues par l'art.
9, g 3, de la loi du 2 novembre 1892 pourront dès à

présent être appliquées aux exploitations des couches
minces de houille dans lesquelles le travail est mené
à double poste et lorsque le travail de l'un des postes
consiste a exécuter aux chantiers d'ahatage l'enlève-
ment des roches encaissantes et le remblaiement qui
n'ont pu s'effectuer pendant le poste d'extraction.

L'exploitant qui voudra recourir à ce régime devra
au préalable en avoir donné avis à l'ingénieur en chef
des mines. En eu* d'opposition de ce dernier, l'exploi-
tant devra obtenir 1'uutorisalion du ministre du com.
merce, de l'industrie et des colonies.

(3) 19 mai-3 juin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrait, D- P. 74. 4. 88.)

SECTION V. — Surveillance des enfants; Police
des ateliers.

Art. 10. Les maires sont tenus de délivrer aux père,
mère ou tuteur ,un livret sur lequel sont portés les
nom et prénoms de l'enfant, la date et le lieu de sa
naissance, son domicile, le temps pendant lequel il a
suivi l'école.

Les chefs d'industrie ou patrons inscriront sur le
livret la date de l'entrée dana l'atelier ou établisse-
ment, et celle de la sortie.

Ils devront également tenir un registre sur lequel
seront mentionnées toutes les indications insérées au
présent article.

(4) 19 mai-3 Juin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

Art. 11. Les patrons ou chefs d'industrie seront
tenus de faire afûcher dans chaque atelier les dispo-
sitions de la présente loi et les règlements d'adminis-
tration publique relatifs à son exécution.

SUPPL. AU C. COHH. 106
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23281. La contravention résultant du
défaut d'affichage dans les ateliers du pla-
card indiquant les heures de travail et les
heilféS de repos ne peut être excusée par
ce fait que oês hèuref sont depuis longtemps
conflues du personnel ouvrier. — 'fiib.
pôl. Troyes, 29 déc. 1893, D. P. 93. 2.
188.

23282. La contravention à la disposition
de la loi qui prescrit d'envoyer à l'inspecteur
du travail de la circonscription uti dupli-
cata de l'affiche indicative des heures de
travail et des heures de repos est constante,
alors même que le chef d'industrie ignore
l'adresse de l'inspecteur, renonciation de la
qualité officielle de celui-ci étant suffisante
pour que le pli confié à la poste parvienne
a destination. — Même jugement.

23283. Si, au point de vue de'Iâloi du
19 mai 1874 (et aujourd'hui de celle du 2nov.
1892), on ne saurait considérer Comme un
chantier ouvert quelques travaux de répara-
tion exécutés d'une façon essentiellement
transitoire, tantôt dans un lieu, tantôt
dans un autre, le patron n'en tombe pas
moins sous l'application de cette loi, s'il
ne l'a pas fait afficher dans les bureaux
Où à lieu la paie dr ses ouvriers. — Trib.
corr. Marseille, 20 janv. 1887, Rec d'Aix,
1*87. 2. 215.

SKcTioN V. -- Bygiène et sécurité des travailleurs.

Art. 12. Les différents genres dé travail
présentant des causes de danger, ou excédant
les forces, ou dangereux pour la moralité,
Qui seront interdits aux femmes, filles et en-
tants, seront déterminés par des règlements
d'administration publique.

23284. Cet article reproduit le priocipe
de l'art. 12 de la loi de 1874 eu le déclarant

applicable aux femmes de tout âge et aux

apprentis. Le législateur a considéré qu'il y
avait lieu de reviser les décrets réglemen-
taires du 13 mai 187S, du 2 mars 1877 et
du 31 oct. 1882. — D. P. 75. 4. 105; 77. 4.
45; 83. 4. 83 et 84 (i;.

23285. En exécution de cet article est

intervenu Un règlement d'administration
publique du 13 mai 1893 (2).

23286. 11 avait été décidé, SOUSl'empire
de la loi du 29 mai 1874 et du règlement
d'administration publique du 13 mal 1875
rendu en exécution de cette loi, que le
directeur d'un établissement industriel qui
emploie Un enfant mineur de seize ans à la
rfliâe en mouvement d'une machine dont
les parties dangereuses ne sont pas recou-
vertes d'organes protecteurs, commet une
infraction au règlement du 13 mai 1875 et
à la loi du 19 mai 1874, alors même que
cette machine se manoeuvrerait à la main.
— Cr. r. 23 juin 1892, D. P. 93. 1. 132. —
Trib. civ. Marseille, 1" nov. 1878, le Droit an
23mai 1878.— Rouen, 18 janv. 1889, Recueil
de Rouen, 1889. 1. 39. - Paris, 7 mai 1890,
D. P. 91. 2. 150. — Contra : Orléans, 11 déc.
1890, D. P. 91. 2. 383.

23287. Mais s'il est interdit d'employer
des enfants au-dessous de seize ans dans les
ateliers qui mettent en jeudes machines dont
les parties dangereuses et les pièces sail-
lantes mobiles ne sont point couvertes d'un
organe protecteur, cette précaution ne peut
être exigée que pour les machines dont les
parties dangereuses sont à la hauteur de
l'ouvrier, et pourraient blesser les per-
sonnes circulant ou travaillant auprès
d'elles. — Besançon, 14 nov. 1888, D. P.
90. 2. 239.

23288. On ne pourrait spécialement faire
résulter une contravention dé l'emploi d'un
enfant dans un atelier contenant un arbre
de transmission placé k trois mètres de hau-
teur et une courroie de transmission qui ne
peut être atteinte qu'en montant sur une
plate-formê assez élevée. — Même arrêt.

23289. Les lois et règlements sur le tra-
vail des enfants ne sont pas applicables,
lorsqu'il s'agit d'un travail ne présentant par
lui-même aucun danger.

— Trib. civ. Seine,
28 mars 1888, Recueil des assurances, 1888.
354.

23290. Mais les patrons soht tenus de
prendre et faire prendre par leurs agents
toutes les précautions possibles pour préser-
ver les ouvriers qu'ils emploient de tout
accident et de les prémunir contre les effets
de leur imprudence personnelle, surtout à

l'égard des enfants. — Trib. civ. Ainijins,
10 déc. 1887, Recueil d'Amiens, 1888. 106.

23291. Ainsi, le patron est responsable ci-
vilement, quand un enfant dont la fonction
normale consistait à plier Us pièces d'étoffe
sortant d'une machine dirigée par un ou-
vrier, homme fait, est blessé en procédant,
hors de ses attributions, au nettoyage de
la machine, sous l'oeil même de cet ouvrier,
qui a eu le tort de lé laisser faire et lé tort
plus grave de ne pas le protéger avant de
mettre le métier en marche. — Même
jugement.

23292. Pour chiffrer l'indemnité, il faut
tenir compte de l'état d'infériorité indiscu-
table résultant dans l'avenir de rinlirinlté
permanente de la victime : peu importe
qu'actuellement celle-ci reçoive chez un autre
patron un salaire égal et même supérieur k
celui qu'il touchait lors de l'accident. —
Même jugement.

23293. Le patron acquitté en police cor-
rectionnelle du chef d'infraction aux règle-
ments ou de faute personnelle, n'en peut pas
moins être poursuivi en dommages-Intérêts
comme responsable du quasi-délit civil de
son préposé. — Même jugement.

23294. Décidé, sous l'empiré de la loi de
1874, que le patron qui, au mépris des dis-
positions du décret réglementaire du 13mal
1875, emploie des enfants au-dessous de
seize ans dans un atelier mettant en jeu des
machines dont les parties dangereuses et les
pièces saillantes mobiles ne sont point cou-
vertes de couvre-engrenages, garde-mains
ou autres organes protecteurs (art. 2), ne
saurait être affranchi dé la responsabilité qui
lui incombe, à raison d'un accident arrivé à
l'un de ces enfants, par l'imprudence que
la victime â pu commettre elle-même
en n'obéissant pas aux règlements de
l'atelier où elle était employée.

— Trib.
com. Seine, 8 déc. 1892, Journ. trib. com.,
1894, 83.

23295. La clause d'Une police d'assurance
qui exclut de la garantie les accidents résul-
tant d'infractions aux lois et règlements
publics relatifs à la sécurité des personnes,
rend le patron non recevable a agir en
garantie contre l'assureur. — Même juge-
ment.

(1) 19 niai-3 Juin 1H74. — Loi sur le travail
des enfants, etc. - (Elirait, D. P. 74. 4. SB.)

Art. 13. Des règlements d'administration publique
détermineront les différents genres de travaux pré-
sentant des causes de danger ou excédant leurs forces,
qui seront interdits aux enfants dans les ateliers où ils
seront admis.

(2) 13-11 mal 1893. - Décret relatif au travail
des enfanté, des fillei mnturès et des femmes dans
les manufactures. — (Journ. off. du 14 mai; Bull.,
n° 26694.)

Art. 1er. Il est interdit d'employer les enf;ihts au-
dessous de dix-huit ans, ies filles mineures el
les femmes ad graissag -, au nettoyage, à la visite
ou a la réparation des machines ou mécanismes en
marche.

Art. 2. Il est interdit d'employer les enfants au-
dessous de dix-huit ans. les Biles mineures et les
femmes dans les ateliers uu se trouvent des machines
actionnées à la main ou par un moteur mécanique,
dont les parties dangereuse? ne sont poiut couvertes
de couvre-engrenages, garde-mains et autres organes
protecteurs.

Art. 3. 11 est interdit d'employer les enfants au-
dessous de dix-huit ans h faire tourner des appareils
en sautillant sur une pédale.

U est également interdit de les employer a faire
tourner des rouée horizontales.

Art. 4. Les enfants au-dessous de Beize ans
ne pourront être employés à tourner des ruuus ver-
ticales âué pendant une darée d'une demi-journée
d* travail divisée par un repos d'une demi-heure au
moins.

Il est égalemwt ihtêrdit d'employer lêl enfoui» au-¬

dessous de seize ans ù actionner, au moyen de pédales,
les métiers dits à la main.

Art. S. Les enfants au-dessous de seize ans ne
peuvent travailler aux scies circulaires ou aux scies à
ruban.

Art. 6. Les enfants au-dessous de seize ans ne peu-
vent être employés au travail des cisailles et autres
lames tranchantes mécaniques.

Art. 7. Les enfants au-dessous de treize ans ne
peuvent, dans les verreries, être employés a cueillir
et à souffler le verre.

Au-dessus de treize ans jusqu'à seize ans, ils ne

peuvent cueillir Un poids de verre supérieur à mille
grammes. Dans les fabriques de bouteilles et de verre
à vitre, le soufflngé par la bouche est interdit aux
enfants au-dessous de seize ans.

Dans les verreries où le sdufflagë se fait k la
bouche, un embout personnel sera mis à la disposition
de chaque enfant âgé de moins de dix-huit ans.

Art. 8. Il est interdit de préposer des enfants au-
dessous de seize ans au service des robinets k vapeur.

Art. 9. Il est interdit d'employer des enfants de
moins de seize ans, en qualité de doubleurs, dans les
ateliers où s'opèrent le laminage et l'étirage de la
verge de tréfllerie.

Toutefois, cette disposition n'est pas applicable aux
ateliers dans lesquels le travail des doubleurs est
garanti par des appareils protecteurs.

Art. )0. Il est interdit d'employer des enfants de
moins de Seize ans à des travaux exécutés à l'aide
d'échafaudages volants pour la réfection ou le nettoyage
deS maisons.

Art. il. Lés jeunes ouvriers ou ouvrières au-dessous
de dix.huit atis employés dans l'industrie né peuvent
porter, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur dés manufac-
tures, usinée, ateliers el chantiers, des fardeaux d'un
poids supérieur aux suivants :

Garçons au dessous de 14 ans 10 kilogr.
Garçon» dé I* a 1» ans 16 —

Ouvrières au-dessous de 16 ans.... El kilôgr.
Ouvrières de 16 à 18 ans 10 —

Il est interdit de faire traîner ou pousser par lesdits
jeunes ouvriers et ouvrières, tant à l'intérieur des
établissements industriels qUe Sur la Voie publique,
des charges correspondant à des efforts plus grands
que ceux ci-dessus indiqués.

Les conditions d'équivalence des deux genres de
travail seront déterminées par arrêté ministériel.

Art. 12. Il est interdit d'employer des filles au-
dessous de seize ans au travail des machines à coudre
mues par des pédales.

Art. 13. Il est interdit d'employer des enfants, des
filles mineures ou des femmes à la confection d'écrits,
d'imprimés, affiches, dessins, gravures, peintures,
emblèmes, imagés ou autres objets donl la vente,
l'offre, l'exposition, l'affichage ou la distribution sont
réprimés par les lois pénales comme contraires aux
bonnes moeurs.

Il est également interdit d'occuper des enfants au-
dessous de seize ans et des filles mineures dans les
ateliers où se confectionnent des écrits, imprimés,
affiches, gravures, peintures, emblèmes, images et
autres objets qui, sans tomber sous l'application des
lois pénales, sont cependant de nature à blesser leur
moralité.

Art. 14. Dans les établissements où s'effectuent les
travaux dénommés au tableau A annexé au présent
décret, l'accès des ateliers affectés à ces opérations est
interdit aux enfants au-dessous de dix-huit ans, aux
filles mineures et. aux femmes.

Art. 1S. Dans les établissements où s'effectuent les
travaux dénommés àû tableau B annexé au présent
décret, l'accès des ateliers affectés à ces opérations est
interdit aux enfants au-dessous de dix-huit ans.

Art. 16. Le travail des enfants, filles mineures et
femmes n'est autorisé dans les ateliers dénommés au
tableau C annexe au présent décret que sous les con-
ditions spécifiées audit tâblèaU.
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33296. Un patron est dans une certaine
mesure responsable des accidents arrivés â
un enfant à qui il a confié un travail péril'
leux, alors même que l'enfant aurait été
blessé par son imprudence, que les ouvriers
travaillant avec lui ne sont coupables d'au-
cune faute et que l'usine était très-bien orga-
nisée sous le rapport de la surveillance. —

Trib. civ. Lyon, 22 mai 1891, Gaz. Pal.,
91. 2. 556.

23297. Lorsque le chef d'une usine où
l'on se sert de pétrole pour décaper ou net-

toyer les métaux a conlié à un enfant ayant
moins de quatorze ans le soin de ramasser
avec une éponge le pétrole provenant d'une
bonbonne brisée, si ce pétrole vient à s'en-
flammer et à brûler l'enfant, le chef de
l'usine est responsable de cet accident. —

Trib. civ. Saint-Etienne, 30 déc. 1886, Moni-
teur de Lyon, 18 avr. 1887.

23298. Les patrons doivent veiller à la
sécurité de leurs ouvrier.», et cette obliga-
tion est encore plus étroite lorsqu'ils em-

ploient à un travail dangereux par lui-même
des enfants qui n'ont ni la connaissance du

danger qu'ils courent, ni la prudence et l'ex-

périence nécessaires pour l'en garantir. --

Poitiers, 13 févr. 1888, La Loi du 28 févr.
1888.

23299. Et leur responsabilité existe, bien

qu'il y ait eu imprudence de l'enfant, alors
surtout que cette imprudence n'a d'autres
causes que la hauteur insuffisante du gril-
lage protecteur qu'entourait une machine à
carder mue par la vapeur, la surveillance

incomplète de l'atelier où l'enfant était em-

ployé, l'inapplication des mesures prescrites
par le règlement de l'usine qui défendait aux

ouvriers, sous peine d'amende pour la pre-
mière contravention et de renvoi de
l'usine en cas de récidive, de nettoyer
leurs machines en marche. — Même
arrêt.

23300. En prescrivant l'adoption dans les
manufactures, fabriques, etc., de certaines

dispositions matérielles, la loi a voulu non-
seulement protéger les enfants employés
dans l'industrie de la manière la plus effi-
cace contre les dangers inhérents à leurs

occupations, mais encore les défendre contre
les conséquences graves que pourraient avoir

pour eux les actes de légèreté, d'étourderie
et de caprice naturels à leur âge et se pro-
duisant au milieu des machines et des mé-
tiers d'un atelier. — Paris, 1er mars 1887,
D. P. 87. 2. 208.

23301. En conséquence, lorsque le maître
d'un atelier ne s'est pas conformé aux pres-
criptions réglementaires et, notamment, n'a

pas couvert une machine dangereuse d'un

organe protecteur, sa responsabilité pénale
est engagée,

alors même que l'accideut

pourrait être attribué, dans une certaine

mesure, à une imprudence de l'enfant. —

Même arrêt.
23302. Sous l'empire du décret du 13 mai

1893 comme sous l'empire de celui du
13 mars 1875, l'obligation de recouvrir de

garde-mains les machines ayant des pièces

saillantes et mobiles, dans les ateliers où
sont employés des enfants au dessous de seize
ans, ne s'applique pas aux laminoirs dont les

cylindres sont enfermés dans des montants
en fonte. — Lyon, 24 avr. 1894, D. P. 95.
2. 50, et la note.

23303. Mais la responsabilité du patron
n'en est pas moins engagée en cas d'accident
causé par un appareil de ce genre à l'un des

jeunes ouvriers qu'il emploie ; il importe
peu que cet ouvrier ait été victime de l'im-

prudence qu'il a commise en quittant son

poste pour s'occuper sans nécessité absolue
d'une circonstance étrangère à son service,
cette imprudence étant seulement de nature
à atténuer la responsabilité du patron, qui,
à raison du jeune âge de l'ouvrier, était tenu
de le prémunir contre sa propre impéritie.
— Même arrêt.

23304. L'art. 9 du décret du 13 mai
1893 reproduit l'art. 1er du décret du
10 juill. 1890 concernant des enfants em-

ployés dans les ateliers de laminage et

d'étirage de la verge de tréfilerie. — D. P.
91. 4. 93.

23305. Il a été décidé, sous l'empire
du décret du 31 oct. 1882 qui interdisait

d'employer aux travaux effectués sur les
toits des enfants mineurs de seize ans, qu'un
couvreur était responsable, pour inobserva-
tion des règlements, de la mort d'un enfant
mineur de seize ans qu'il faisait travailler
sur le toit d'un bâtiment. —

Douai, 7 juill.
1892, D. P. 93. 2. 419.

Art. 13. Les femmes, filles et enfanta ne

peuvent être employés dans des établisse-
ments insalubres ou dangereux, où l'ouvrier
est exposé à des manipulations ou â. des
émanations préjudiciables à sa santé, que
sous les conditions spéciales déterminées

par des règlements d'administration publique
pour chacune de ces catégories de tra-
vailleurs (1).

23306. Le règlement d'administration

publique auquel renvoie l'art. 13 est celui
du 13 mai 1893. — V. suprà, p. 842, note 2.

Art. 14. Les établissements visés dans
l'art. 1" et leurs dépendances doivent être
tenus dans un état constant de propreté,
convenablement éclairés et ventilés. Ils doi-
vent présenter toutes les conditions de sécu-
rité et de salubrité nécessaires a la santé du

personnel.
Dans tout établissement contenant des

appareils mécaniques, les roues, les cour-
roies, les engrenages ou tout autre organe
pouvant offrir une cause de danger, seront

séparés des ouvriers de telle manière que
rapproche n'en soit possible que pour les
besoins du service.

Les puits, trappes et ouvertures de des-
cente doivent être clôturés

23307. L'art. 14 de la loi du 2 nov. 1898

reproduit k peu près l'art, 14 de la loi du
19 mai 1874 (2).

— D. P. 93. 4. 29 note 4.
23308. Mais les dispositions de cet article

ont été modifiées et complétées parla loi du
12 juin 1893 concernant l'hygiène et la sécu-
rité des travailleurs dans les établissements
industriels. — V. infrà, n«" 23380 et s.

23309. La contravention résultant de
l'état do danger ou d'insalubrité que présente
un atelier où sont employés des enfants peut
être relevée contre un chef d'industrie, bien

que les causes de danger ou d'insalubrité ne
lui aient pas été préalablement signalées, et

qu'il n'ait pas été mis en demeure d'y
remédier. — Grenoble, 9 mars 1882, D. P.
82. 2. 203.

23310. Un inspecteur divisionnaire a

qualité 'pour constater seul, spécialement
dans les usines à moteurs mécaniques, l'état
de danger ou d'insalubrité

que présente un

atelier, lorsque cet état résulte de l'inobser-
vation des précautions prescrites par la loi.
— Même arrêt.

Art. 15. tout accident ayant occasionné
une blessure à un ou plusieurs ouvriers
survenu dans un des établissements men-
tionnés à l'art. 1", sera l'objet d'une décla-
ration par le chef de l'entreprise ou, à son
défaut et en son absence, par son préposé.

Cette déclaration contiendra le nom et
l'adresse des témoins de l'accident; elle sera
faite dans les quarante-huit heures au maire
de la commune, qui en dressera procès-
verbal dans la forme à déterminer par un
règlement d'administration publique.- A oette
déclaration sera joint, produit par le patron,
un certificat du médecin indiquant l'état du
blessé, les suites probables de l'accident et
l'époque à laquelle il sera possible d'en con-
naître le résultat définitif.

Récépissé de la déclaration et du certificat
médical sera remis, séance tenante, au
déposant.

Avis de l'accident est donné immédiate-
ment par le inaire â l'inspecteur division-
naire ou départemental.

23311. Un accident quelconque, pourvu
qu'il présente une certaine gravité (une èovtj

pure aux doigts, â dit le rapporteur au Sénat,
le 20 nov. 1889, n'y donnerait pas lied), doit
être l'objet d'une déclaration par lé Chef de
l'établissement ou son préposé. En Cas d'ab-
sence du chef hors de son établissement,
l'obligation pèse directement sur son pré-
posé. La déclaration doit être faite au inalïe
de la commune où est situé l'établissetrient
dans les quarante-huit heures à partir du
jour de l'accident (de die ad diem), quelque
soit l'ouvrier blessé, enfant ou femme, adulte,
apprenti. — D. P.93. 4. 29, note 5.

Art. 16. Les patrons ou. chefs d'établisse-
ments doivent, en outre, veiller au maintien

(1) 19 mai-3 juin 1874. — Loi sur le travail

des enfants, «te. — (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

Art. 13. Les enfants ne pourront êfre employés
dans les fabriques et ateliers indiqués au tableau
officiel des établissements insalubres ou dangereux,
que sous les conditions spéciales déterminées par un
règlement d'administration publique.

Cette interdiction sera généralement appliquée à
toutes les opérations où l'ouvrier est exposé à des

manipulations ou à des émanations préjudiciables à
sa santé.

En attendant la publication de ce règlement, il est
interdit d'employer les enfants âgés de moins de
seize ans :

1° Dans les ateliers où l'on manipule des matières

eitplosibles et dans ceux où l'on fabrique des mélan-

ges détonants, tels que poudre, fulminates, etc., ou
tous autres éclatant par le choc ou par le contact
d'un corps enflammé ;

2° Dans les ateliers destinés à la préparation, à la'
distillation ou à la manipulation de substances corro-
sivos, vénéneuses, et de celles qui dégagent des gaz
délétères ou explosibles.

La même interdiction s'applique aux travaux dan-

gereux ou malsains, tels que :

L'aiguisage ou le polissage à sec des objets en
métal et des verres ou cristaux;

Le battage ou grattage à sec des plombs carbonates,
dans les fabriques de céruse ;

Le grattage a sec d'émaux à base d'oxyde de plomb,
dans les fabriques de verres dits de mousseline ;

L'étamage au mercure des glaces ;
La dorure au mercure.

(2) 19 inai-3 luin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74.4. 88.)

Art. 14. Les ateliers doivent être ténus dans
un état constant de propreté et convenablement
ventilés.

Ils doivent présenter toutes les conditions de
sécurité et de salubrité nécesssaires à. la santé des
enfants.

Dans les usines à moteurs mécaniques, les roues,
les courroies, les engrenages ou tout autre appareil,
dans le cas où il aura été constaté qu'ils présentent une
cause de danger, seront séparés des ouvriers de telle
manière que l'approche n'en Boit possible que pour
les besoins du service.

Les puils, trappes et ouvertures de descente ddivéBt
être clôturés.
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des bonnes mesura et à l'observation de la
décence publique.

23312 Cet article reproduit presque
textuelle nent l'art. 1.1 de la loi de 1874, mais
sans distinguer entre les chefs d'.tublisse-
ment* publics ou privés et ceux qui diri-

fent
des établissements professionnels ou de

ienfaisance (1). — I). P. 93. 4. 29, note 6.
23313. Quant à ceux qui emploient des

apprentis, il réfulte de l'art. 31 de la pré-
sente loi qu'ils doivent se conformer en
outre aux prescriptions de l'art. 8 d- la loi
du 22 févr. 1851 sur le contrat d'apprentis-
sage en ce qui concerne la conduite des
apprentis au dehors. ~ V. suprà, p. 836.

SECTION VI. --- Inspection.

Art. 17. Les inspecteurs du travail sont
chargés d'assurer l'exécution de la présente
loi et de la loi du 9 septembre 1848.

Ils sont chargés, en outre, concurremment
aveo les commissaires de police, de l'exéou-
tton de la loi du 7 dêoembre 1874 relative à
la proteotion des entants employés dans les
professions ambulantes.

Toutefois, en ce qui coacerne les exploita-
tions des mines, minières et carrières, l'exè-
outlon de la loi est exclusivement confiée
aux ingénieurs et contrôleurs des mines, qui,
pour oe service, sont placés sous l'autorité
du ministre du commerce et de l'industrie.

23314. Les inspecteurs du travail insti-
tués par la loi du 22 mars 1841 étaient sou-
mis, d'après celte loi, au contrôle de com-
missions locales de surveillance qui. main-
tenues par la loi de 1874, ont été supprimées
par l'art. 24 de la loi ou 2 nov. 1892 qui a
entièrement réorganisé le service de l'ins-

pection.
— V. infrà, ut. 24.

23315. L'art. Il charge les inspecteurs :
1° d'assurer l'exécution de la présente loi et
de celle du 9 sept. 1S48 (D. P. 48. 4. 164)
sur la durée des heures du travail, mais il

excepte de leur mission la surveillance des
mines, minières et carrières, réservée parle
paragraphe 3 aux ingénieurs et contrôleurs
des mines, chargés depuis longtemps de la
surveillance des travaux souterrains. —

D. P. 93. 4. 29, note '..
23316. Les officiers de police judiciaire

ont le droit d'agir concurremment avec les

inspecteurs, comme l'indique l'art. 20 et
comme cela a été formellement déclaré au
cours de la discussion. — II. P. 93. 4. 29,
note 7.

23317. ... 2" De l'exécution, concurrem-
ment avec ces mêmes officiers, de la loi du

7 déc. 1874 (D. P. 75. 4. 55). Cette mention
fait ainsi cesser l'anomalie résultant de ce

que ladite loi de 1874 ne parlait pas des ins-

pecteurs, bien qu'ils fussent déjà institués à
cette époque.

— D. P. 93. 4. 27, note 7.
23318. Les inspecteurs constatent les

résultats de leurs enq êtes dans les rapports
annuels ou mensuels, qu'ils adressent au
ministère du commerce [direction du com-
merce intérieur, bureau de l'industrie) sans

préjudice des procès-verbaux qu'ils peuvent
avoir à dresser. — I). P. 93. 4. 29, note 7.

23319. ils ue sont pas officiers de police
judiciaire ; ils ne bénéficient donc pas du

privilège de juridiction établi par l'art. 483
c. instr. crim. — D. P. 93. 4. 29, note 7.

23320. Pour l'exercice des droits que
leur confère le dernier paragraphe de l'art.

17, les ingénieurs et contrôleurs des mines
pont assimilés aux inspecteurs.

— D. P. 93.
4. 29, note 7.

23321. Dans le but de faciliter aux ins-

pecteurs l'accomplissement de leur mission
de surveillance, un décret du 22 nov. 1892
accorde la franchise postale de la corres-

pondance de service échangée entre cer-
tains fonctionnaires relativement à l'inspec-
tion du travail des enfants, des filles mi-
neures et des femmes dans les établisse-
ments industriels. — Bulletin des lois,
n° 25827.

23322. Un autre décret du 19 déc. 1892

(art. 2) accorde aussi la franchise postale
sous plis fermés aux inspecteurs division-
naires du travail dans l'industrie relative-
ment à la correspondance qu'ils échangeaient
auparavaut sous bandes avec les inspecteurs
départemental du même service. — Bulle-
lin des lois,'n<> 25923.

23323. La correspondance relative à l'ins-

pection dans les travaux souterrains pres-
crite par l'art. 17 d« la loi du 2 nov. 1892,
s'échange directement entre les ingénieurs
en chef des mines et le ministre des travaux

publics. — Cire. min. com. et ind. 30 nov.
1892, Rcc. min. trar. pu M. 1892, p. 278.

Art. 18. Les inspecteurs du travail sont
nommés par le ministre du commerce et de
l'industrie.

Ce service comprendra :
1° Des inspecteurs divisionnaires ;
2* Des inspecteurs ou inspectrices dépar-

tementaux.
Un décret rendu après avis du comité des

arts et manufactures et de la commission
supérieure du travail ci-dessous instituée
déterminera les départements dans lesquels
il y aura lieu de créer des inspecteurs dé-
partementaux. Il fixera le nombre, le traite-
ment et les frais de tournée de ces nspec-
teurs.

Les inspecteurs ou inspectrices départs*
mentaux sont placés sous l'autorité de
l'inspecteur divisionnaire.

Les inspecteur s du travail prêtent serment
de ne point révéler les secrets de fabrica-
tion et, en général, les procédés d'exploita-
tion dont ils pourraient prendre connais-
sance dans 1 exercice de leurs fonctions.

Toute violation de oe serment est punie
conformément à l'art. 378 du Code pénal (2),

23324. La loi de 1874 limitait le nombre
des régions comme celui des inspecteurs.
Mais la loi du 16 févr. 1883 avait autorisé le
Gouvernement à augmenter l'un et l'autre.—
D. P. 83. 4. 41. — V. Code de commerce,
art. 16.

23325. Ce droit illimité du Gouverne-
ment est confirmé par l'art. 18 de la loi du
2 nov. 1892. Les départements ré artis entre
chaque région industrielle ont à leur tête
uu ou plusieurs inspecteurs ou inspectrices.— D. P. 93. 4. 29, note 8.

23326. Ce ne sont plus les conseils géné-
raux, comme sous l'empire de la loidel874,
qui décident s'il y a lieu de créer ces em-
plois, mais le Gouvernement, par décret
rendu après les avisénoncésau paragraphe3.
Les inspecteurs sont nommés par le Gouver-
nement; non plus sur une liste de présenta-
tion dressée par la commission supérieure
du travail, mais, pour rétablir l'unité d'ori-
gine, à la suite d'un concours. — V. infrà,
art. 22

23327. L'inspecteur départemental, aux
points de vue administratif et pénal, a les
mêmes droits que son chef, mais il ne peut
les exercer que dans l'étendue de la subdi-
vision dont il est chargé et après avoir con-
sulté son du f sur la façon dont il doit les
exercer. 11 doit notamment, avant de trans-
mettre ses procès-verbaux au Parquet, les
soumettre à l'inspecteur divisionnaire; il
doit aussi le tenir au courant de la marche
de son service. 11 ne peut correspondreavec
le ministre et la commission supérieure du
travail. — Circulaire du 6 oct. 1884, D. P.
93. 4. 29, note 8.

23328. Le serment que doivent prêter les
inspecteurs est reçu par le préfet du dépar-
tement de la résidence de l'inspecteur. Le
préfet, dans le cas où l'Inspection s'étend
sur plusieurs départements, reçoit uue dé-
légation du ministre. — D. P. 93. 4.29,
uote 8.

23329. Le service de l'inspection du tra-
vail a été organisé par un décret du 13 déc.
1892 (31.

23330. Aux termes de l'art. 2 de ce dé-
cret, un tableau annexé audit décret ren-
ferme la délimitation des circonscriptions
attribuées aux inspecteurs divisionnaires, le
lieu de leur résidence, l'indication du dé-

fi) 19 mai-3 Juin uni. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrail, I). 1'. 74. 4. 88.)

Art. 15. Les patrons ou chefs d'établissement doi-
vent, en outre, veiller au maintien des bonnes mreurs
et à l'observation de la décence publique dans leurs
ateliers.

(2) 19 mai-3 juin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrait, [I. P. 74. 4. 88.)

SBCTION VI. — Inspection.

Art. 16. Pour assurer l'exécution de la présente loi,
il sera nommé quinze inspecteurs divisionnaires. La
nomination des inspecteurs ser.i faite par le gouver-
nement, sur une liste de présentation dressée par la
commission supérieure ci-dr^sous insliluée. el portant
trois candidats pour ci aqoe emploi disponible.

Ces inspecteurs seront rclrihués par l'Ëlat.
Chaque inspecteur divisionnaire résidera et exer-

cera sa surveillance dans I une des quinze circons-
criptions territoriales déterminées par un règlement
d'administration publique.

(3) 13-17 déc. 1892. — Décret portant organi-
sation du service de l'inspection du travail dans
l'industrie. — (D. P. 93. 4. 40.)

Art. 1er. Le nombre des inspecteurs du travail est
fixé comme suit :

U inspecteurs divisionnaires;
92 inspecteurs <m inspectrices départementaux.
Art. 2. La délimitation des circonscriptions attri-

buées aux inspecteurs divisionnaires, le lieu de leur
résidence, l'indication du département ou des dépar-
tements inspectés par les inspecteurs ou inspectrices
départementaux, les lieux de résidence de ces inspec-
teurs ou inspectrices sont inscrits au tableau suivant
(V. le tableau P. P. 93. 4. 50.)

Art. 3. Dans les départements de la Seine, de la
Marne et de la Meusp, du Nord et du l'as-de-Calais,
de la Seine-Inférieure, des Bouehes-du-Rhône, du
Hbônc, de la Luire et de la Haule-Loire, un arrêté
ministériel déterminera la circonscription à attribuer
à chaque inspecteur on inspectrice départemental.

Art. 4. Les inspecteurs et inspectrices stagiaires
institués par l'art. 19 de la loi recevront un traite-
ment annuel de deux mille quatre cents francs

(2,400 fr.ï ; ce traitement sera soumis à la retenue con-
formément il la loi du 9 juin 1853 sur les pensions
civiles.

Art. 5. Il est créé cinq classes d'inspecteurs et d'ins-
pectrices départementaux :

La 5e classe recevra un traitement de 3,000 francs;
La 4e clisse, un traitement de 3,500 francs;
La 3" classe, un traitement de 4,000 francs;
La 2" cliisse un traitement de 4,500 francs;
La lle classe un traitement de 5,000 francs;
Art. G. Il est créé trois classes d'inspecteurs divi-

sionnaires :
La 3° classe recevra un traitement de 6,0C0 francs ;
La 2" classe un traitement de 7,000 francs ;
La lre classe, un traitement de 8,000 francs ;
Art. 7. Les inspecteurs et inspectrices ne pourront

être élevés de classe qu'après trois ans de service
dans la classe immédiatement inférieure ; leur classe*
ment sera personnel.

Les inspecteurs divisionnaires sont nommés au choit
parmi les inspecteurs départementaux appartenant nu
moins à la deuxième classe.

Art. 8. Les frais de tournée des inspecteurs et ins-
pectrices, à l'exception de ceux de la Seine, seront
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pàrtement ou dès départements inspectés
par les inspecteurs ou inspectrices départ

-

mentaux et leurs lieus de résidence. — Cet
article a été modifié lui-même par un décret
du 18 déc. 1893 (1).

23331. Un décret du 27 déc. 1892 a pro-
visoirement maintenu à quinze le nombre
des inspectrices du travail dans le départe-
ment de la Seine que le tableau annexé au
décret du 13 d^c. 1892 avait réduit à dix;
mais en ajoutant que ce chill're de qmuze
serait réduit à dix au fur et à mesure des
extinctions. — D. P. 93.4.51.

Art. 19. Désormais ne seront admissibles
aux fonctions d'inspecteur divisionnaire ou

départemental que les candidats ayant satis-
fait aux conditions et aux concours visés

par l'art. 22.
La nomination au poste d'inspeoteur titu-

laire ne sera définitive qu'après un stage
d'un an (2).

23332. Le programme du concours de
même que les conditions nouvelles d'admis-
sibilité doivent être déterminés, aux ter-
mes de l'art. 22, par la commission supé-
rieure du travail. — D. P. 93. 4. 30, note 1.
— V. infrà, art. 22.

Art. 20. Les Inspecteurs et inspectrices ont
entrée dans tous les établissements visés

par l'art. 1" ; ils peuvent se faire représenter
le registre prescrit par l'art. 10, les livrets,
les règlements intérieurs, et, s'il y a lieu, le
certifioat d'aptitude physique mentionné à
l'art. 2.

Les contraventions sont constatées par les

procès verbaux des inspecteurs et inspec-
trices, qui font fol jusqu'à preuve contraire.

Ces procès-verbaux sont dressés en double

exemplaire, dont l'un est envoyé au préfet
du département et l'autre déposé au parquet.

Les dispositions ci-dessus ne dérogent
point aux règles du droit commun quant à

la constatation et à la poursuite des infrac-

tions à la présente loi.

23333. Cet article reproduit en partie les

dispositions de l'art. 18 de la loi de 1874 :
mais il y a toujours lieu de réserver les

exploitations des mines, minière* et carriè-
res 13). — D. P. 93. 4. 30, noie 2.

23334. Le droit d'entrée s'applique àtous
les établissements publics, privés, d'ensei-

gnement professionnel, de bienfaisance et
aussi k ceux où travaillent des enfanis pla-
cés en apprentissage ; il n'y a d'exception
que pour les ateliers de famille. Il peut
s exercer, sans réquisition, à toute heure du

jour et de la nuit. — D. P. 93.4. 30, note2.
23335. Toutefois on admet, par analogie

de la jurisprudence suivie par la cour de
cassation pour la police des cabarets, que
les inspecteurs ue peuvent requérir l'entrée
ibs établissements qui ne fonctionnent pas
la nuit que s'ils constatent de l'extérieur des
indices permettant de croire à une continua-
tion du travail. — D. P. 93. 4. 30, note 2.

23336. On doit admettre également le
droit pour l'inspecteur de se faire assister
d'un expert; par analogie de ce que la loi de
1874 consacrait formellement pour les com-
missions locales, les émoluments de l'expert
seront mandatés par le président du tribunal

civil, ainsi que cela se pratiquait sous l'em-

pire de la loi de 1874. — D. P. 93. 4. 30,
note 2.

23337. Le droit d'entrée implique le droit
de visiter tout le pers mnel et le matériel.—
D. P. 93. 4. 30 note 2.

23338. Le droit de contrôle des regis-
tres, ainsi que le droit d'entrée, a pour com-
plément nécessaire le droit de constater
les contraventions à la loi et d'eu Presser

procès-verbal. Mais, à côté de ce mode de
constatation et de celui réservé aux officiers
de police judiciaire, les contraventions

peuvent être prouvées par tous les moyens
de droit commun, ainsi que cela avait déjà
été :ugé sous l'empire de la loi de 1841. —

Cr. c. 15 mars 1861, D. P. 62. 1. 444.
23339. Le dernier paragraphe de l'art. 20,

en confirmant explicitement les règles de
droit commun, indique clairement que le

législateur, contrairement à la jurispru-
dence de la chambre criminelle de la cour

de cassation (Cr. r. 16 nov. 1860, D. P. 60.
1. 312), n'entend pas assimiler les officiers
de police judiciaire aux inspecteurs, notam-
ment en ce qui concerne les visites domi-
ciliaires. — D. P. 93. 4. 30, note 2.

23340. Les ofUciers de police judiciaire
ne peuvent donc pénétrer dans les établis-
sements de travail, eu vue de constater les

contraventions, que si elles leur ont été dénon-
cées ou sont venues k leur connaissance,
dans le cas de flagrant délit ou de mandat
décerné par le juge d'instruction. Cette In-

terprétation, admise par la grande majorité
des auteurs, a été consacrée par une cir-
culaire du garde des sceaux en date du
l«r mars 1876. — D. P. 93. 4. 30, note 2.

23341. Les prooès-verbaux des inspec-
teurs divisionnaires du travail des enfants
dans les manufactures font foi jusqu'à
preuve contraire des énonciations qu'ils
contiennent, et notamment du fait que des
enfants âgés de moins de quinze ans accom-

plis ont été employés à travailler plus de
six heures par jour, sans production de cer-
tificat d'instruction primaire élémentaire;
et il en est ainsi, alors même que l'inspec-
teur divisionnaire n'a pas indiqué dans son
procès-verbal les moyens par lui employés
pour arriver k la constatation de la durée
du travail. — Grenoble, 9 mars 1882, D. P.
82. 3. 203.

Art. 21. Les inspecteurs ont pour mission,
en dehors de la surveillance qui leur est
confiée, d'établir la statistique des condi-
tions du travail industriel dans la région
qu'ils sont chargés de surveiller.

Un rapport d'ensemble résumant ces com-
munications sera publié tous les ans par les
soins du ministre du oommeroe et de
l'industrie (4).

SECTION VII. — Commissions supérieures et
départementales.

Art. 22. Dne commission supérieure com-
posée de neuf membres, dont les fonctions

réglés sur état et selon les formes prescrites par déci-
sions du ministre du commerce et de l'i -dustrie.

Pour les inspecteurs divisionnaires, le taux kilo-

métrique est fHé à douze centimes (0 fr. 12 cent.),
pour les (léplaeemeoU par chemins de fer, et à cin-

quante centimes (0 fr. 5l) cent.), pour les déplacements

par voie de terre. Les frais de séjour seront réglés
à raison de quinie francs (15 fr.), par jour.

Pour les inspecteurs et inspectriees départementaux,
le taux kilométrique est fixé à huit centimes pour les

déplacements par chemins de 1er, el à cinquante cen-

times pour ies déplacements par voie de terre. Leurs
frais de séjour seront réglés à raison de quinze francs

(15 fr.) par jou~.
Les frais de transport par mer, entre Marseille et la

Corse, seront remboursés aux inspecteurs d'après le

prix des places en première classe.
Il Bera alloué aux inspecteurs divisionnaires des frais

de bureau fixés à mille huit cents francs (l,8n0 fr.),
pour l'inspecteur divisionnaire de la première circons-

cription, et à mille deux cents francs (1,200 fr.), pour
les autres inspectetfrs divisionnaires.

Art. 9. L'inspecteur divisionnaire résidant à Paris

recevra, pour frais de tournée dans le département de
la Seine et de résidence, une indemnité fixe de trois
mille francs (3,000 fr.), par an. Ses frais de tournée

dans les départements de Seine-et-Marne et de Seine-
. et-Oise lui seront remboursés sur le même taux

qu'aux autres inspecteurs divisionnaires.
Les inspecteurs et inspectrices départementaux du

département de la Seine recevront une indemnité Gie
de cinq cents francs(50o fr.), pour frais de bureau et de

déplacement dans l'enceinte de Paris; l'indemnité sera
de huit cents francs (800 fr.), pour le» inpecteurs atta-
chés au service de la banlieue.

Art. 10. Les déplacements des inspecteurs hors de

leur circonscription, nécessités par les besoins du ser-

vice, seront comptés comme frais de tournée et réglés
sur état aux mêmes tarifs.

Art.il; Les inspecteurs divisionnaires actuellement

ea foactiomv qui seront chargés d'un service d'ins-

pection départementale dans les conditions du présent
décret, conserveront, à titre transitoire, leur traite-
ment actuel.

(1) 18 dec. 1893.-10 avr. 1894. — Décret qui
modifie l'art. 2 du décret du 13 déc. 1892, portant
organisation du service de l'inspection du travail

dans l'industrie. — (D. P. 95. 4. 22.)

Arl. 1". L'art. 2 du décret du 13 décembre 1892
est modifie ainsi qu'il suit i

Dans les deuxième et quatrième circonscriptions,
les résidences des inspecteurs divisionnaires sont
fi\ées : pour la deuxième k Tours, et pour la qua-
trième à Nancy.

Dans la quatrième circonscription, les résidences des
trois inspecteurs départementaux attribuées aux dépar-
tements de la Marne el de la Meuse sont fixées à
Reims, Bar-le-Duc et Châlons-sur-Marne.

Dan* la dixième circonscription, la résidence de
l'inspecteur départemental des départements des Alpes-
Maritimes et du Var est fixée à Nice.

Dans les troisième et sixième circonscriptions, les

inspections départementales sont délimitées confor-
mément au tableau suivant (V. le tableau, D. P. 95. 4.
22.)

Art. 2.' Dans les départements où les conditions de
service l'exigeront, les frais de tournées allouées sur
états aux inspecteurs et inspectrices pourront être

remplacés par des indemnités dont la forme et le mon-
tant seront réglés par arrêté ministériel.

(2) 19 mai-3 juin 1874. — Loi sur te travail
des enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

Art. 17. Seront admissibles aux fonctions d'inspec-
teur les candidats qui juslilioronl du titre d'ingénieur
de l'Etat ou d'un diplôme d'ingénieur civil, aiusi que
les élèves diplômés de l'école centrale des arts et
manufactures et des écoles des mines.

Seront également admissibles ceux qui auront déjà
rempli, pendant trois ans au moins, ies fonctions
d'inspecteur du travail des enfants, ou qui justifieront
avoir dirigé ou surveillé pendant cinq années des
établissements industriels occupant cent ouvriers an
moins.

(3) 19 mai-3 juin 1874. — Loi sur le travail
des enfanis, etc. — (Extrait, D, P. 74. 4. 88.)

Art. 18. Les inspecteurs ont entrée dans tous les
établissements manufacturiers, ateliers et chantiers.
Us visitent les enfants; ils peuvent se faire représenter
le registre prescril par l'art. 10, les livrets, les feuilles
de présence aux écoles, les règlements intérieurs.

Les contraventions seront constatées par les procès-
verbaux des inspecteurs, qui feront foi jusqu'à preuve
contraire.

Lorsqu'il s'agira de travaux souterrains, les contra-
ventions seront constatées concurremment par les ins-
pecteurs ou par les gardes-mines.

Les procès-verbaux seront dressés en double exem-
plaire, dont l'un sera envoyé au préfet du département
et l'autre déposé au parquet.

Toutefois, lorsque les inspecteurs auront reconnu
qu'il existe, dans un établissement ou atelier, une
cause de danger ou d'insalubrité, ils prendront l'avis
de la commission locale ci-dessous instituée, sur l'état
de danger ou d'insalubrité, et ils consigneront cet
avis dans un procès-verbal.

Les dispositions ci-dessus ne dérogent point aux
règles du droit commun quant à la constatation et à
la poursuite des infractions commises à la présente
loi.

(4) 19 mai-3 juin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

Art. 19. Les inspecteurs devront, chaque année-
adresser des rapports à la commission supérieur» ci,-
dessous instituée.
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sont gratuites, est établie auprès du ministre
du commerce et de l'industrie. Cette com-
mission oomprend deux sénateurs, deux

députés élus par leurs collègues et cinq
membres nommés pour une période de

quatre ans, par le président de la Répu-

blique. Elle est chargée :

1* De veiller à l'application uniforme et

vigilante de la présente loi;
2° Oe donner son avis sur les règlements

& faire et généralement sur les diverses

questions intéressant les travailleurs pro-

tégés;
3" Enfin, d'arrêter les conditions d'admis-

sibilité des candidats a l'inspection division-
naire et département a.e et le programme du
concours qu'ils devront subir.

lies inspecteurs divisionnaires, nommés en

vertu de la loi du 19 mai 1874 et actuelle-
ment en fonctions, seront répartis entre les

divers postes d'inspecteurs divisionnaires et

d'inspecteurs départementaux établis en
exécution de la présente loi, sans être assu-

jettis à subir le concours.
des inspecteurs départementaux pourront

être conservés sans subir un nouveau con-

cours.

213342. L'art. 22 consacre le maintien de
la commission supérieure du travail, insti-
tuée par l'art. 23 d-; la loi de 1874. Il lui

conserve à peu près les mômes attributions,
mais modifie sa composition en y introdui-
sant des membres du Parlement (T. — D. P.

03. 4. 30, note 4.
23343. Cette commission élit elle-mèiue

son président et son vice-président : elle a

un secrétaire nomuié et rétribué par le
ministère du commerce. — D. P. 93. 4. 30,
note 4.

23344. Sa première attribution consiste à

.« rendre l'inspection du travail des enfants
et des femmes efficace, égale et sincère dans
tous les départemeuis ». La deuxième con-
siste en général à préparer le projet du

règlement à soumettre au Conseil d'État. La

troisième est limitée par l'obligation défaire
revêtir à ses délibérations la forme d'un

arrêté ministériel, ou tout au moins d'ob-
tenir levisa d'un arrêté ministériel. — D. P.

93. 4. 30, note 4.

Art. 23. Chaque année, le président de

la commission supérieure adresse au pré-
sident de la République un rapport gé-
néral sur les résultats de l'inspection et sur

les laits relatifs à l'exécution de la présente
loi.

Ce rapport doit être, dans le mois de son

dépôt, publié au Journal officiel.

23345. Cet article reproduit l'obligation
imposée par l'art. 24 de la loi de 1874 au Bujet
du rapport annuel — D. P. 93. 4. 30,
note 5 (2).

Art. 24. Les conseils généraux devront
instituer une ou plusieurs commissions
chargées de présenter, sur l'exécution de la
loi et les améliorations dont elle serait sus-

ceptible, des rapports qui seront transmis
au ministre et communiqués à la commis-
sion supérieure.

Les inspecteurs divisionnaires et départe-
mentaux, les président et vice-présidents du
conseil de prudhommes du chef-lieu ou du
prinoipal centre industriel du département
et, s'il y a lieu, l'ingénieur des mines, font

partie de droit de ces commissions dans
leurs circonscriptions respectives.

Les commissions locales instituées par les
art. 20, 21 et 22 de la loi du 19 mal 1874
sont abolies (3).

23346. Les commissions locales de con-
trôle instituées par la loi de 1874 ayant peu
ou mal fonctionné, et n'ayant fait en
somme qu'entraver l'application de la loi, il
a paru utile d'en prononcer la suppression.
— V. Rapport de la Commission supérieure
du 12 juill. 1887, Journ. off. 29 juill. 1887.

23347. Mais, dans le but d'intéresser
les conseils généraux à seconder l'action des

inspecteurs de l'Etat et de leurs auxiliaires
rémunérés sur les fonds des départements,
le législateur de 1892 a autorisé les assem-
blées départementales à nommer une ou

plusieurs commissions chargées de présenter,
sur l'exécution de la loi et les améliorations
dont elle serait susceptible, des rapports
adressés au ministre. Les commissions ainsi
constituées apportent, par leurs conseils et
leurs avis un concours d'autant plus utile
a l'exécution de la loi que, cantonnées dans
leur rôle purement consultatif, elles ne pour-
ront plus prétendre aux attributions execu-
tives de l'inspecteur. —

Rapport à la Cham-
bre des députés, D. P. 93. 4. 30, note 6.

Art. 25. Il sera institué dans chaque
département des oomités de patronage ayant
pour objet :

1° La proteotion des apprentis et des
enfants employés dans l'industrie ;

2° Le développement de leur instruction
professionnelle.

Le conseil général, dans chaque départe-
ment, déterminera le nombre et la circons-
cription des oomitês de patronage, dont les
statuts seront approuvés dans le départe-
ment de la Seine par le ministre de l'inté-
rieur et le ministre du oommeros et de
l'industrie, et par les préfets dans.les autres
départements.

Les comités de patronage Beront adminis-
trés par une commission composée de sept
membres, dont quatre seront nommés par le
conseil général et trois par le préfet.

Ils sont renouvelables tous les trois ans.
Les membres sortants pourront être appelés
de nouveau à en faire partie.

Leurs fonctions sont gratuites.

23348. Les commissions instituées par
l'art. 23 ont pour but de protéger l'enfant
au point de vue matériel, moral et profes-
sionnel, mais elles n'ont aucun caractère

consultatif; elles règlent elles-mème leurs
attributions dans les limites fixées par le

présent article. — D. P. 93. 4. 31, note 1.

SECTION Vflf. — Pénalités.

Art. - 26. Les manufacturiers, directeurs
ou gérants d'établissements visés dans la

présente loi, qui auront oontrevonu aux
prescriptions de ladite loi et des règlements
d'administration publique relatifs & son
exécution, seront poursuivis devant le tri-
bunal de simple police et passibles d'une
amende de 5 à 15 francs.

L'amende sera appliquée autant da fois
qu'il y aura de personnes employées dans
des conditions contraires à la présente loi.

Toutefois, la peine ne sera pas applioable
si l'infraction a la loi a été le résultat d'une
erreur provenant de la production d'actes
de naissance, livrets ou certifioats contenant
de fausses énonciations ou délivrés pour
une autre personne.

Les chefs d'industrie seront civilement

responsables des condamnations prononcées
contre leurs directeurs ou gérants.

23349. Cet article et. les deux suivants,

qui forment la section 8, reproduisent à peu
près le système de pénalités institué par la
loi de 1874 (4). Toutefois l'art. 26 rend sa

(1) 10 mai-3 juin i«71. — ioi sur le travail

des enfants, etc. — (Kxln.it, D. I\ 74. 4. 88.)

SECTION VIII. — Commission supérieure.

Art. 23. Une commission supérieure composée de
neuf membres, dont les fonctions seront gratuites, est
établie auprès du ministre du commerce; cette com-
mission est nommée par le président de la Répu-
blique ; elle est chargée :

1° Da veiller à l'application uuiformo et vigilante
de la présente loi;

2« De donner son avis sur les règlements à faire et
généralement sur les diverses questions intéressant
les travaux protégés ;

?l Enfin, d'arrêter les listes do présentation des
candidats pour la nomination des inspecteurs divi-
sionnaires.

(2) 19 mai-3 juin 1U74. — Loi sur le travail

dH enfants, etc. - (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

Art. 24. Chaque année, le président de la commis-
sion supérieure adressera au président de la Repu*
hlique un rapport général sur Us résultats de l'ins-

pection et sur Us faits relatifs k l'e*écutiou de la
présent* loi.

Ce rapport devra être, daus e mois de son dépôt,
oublie au Journal officiel.

Le Gouvernement rendra compte chaque aune» »

l'Assemblée nationale de l'exécution de la loi et
de la publication des règlements d'administration
publique destinés à la compléter.

(3) 19 mai-3 juin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74. i. 88.)

Ki-:cT[ON VII. — Commissions locales.

Al'l. -0. U sera institué dans chaque département
des commissions locales, dont les fonctious seront
gratuites, chargées :

1° De veiller à l'exécnlion de la présente loi;
ii" De contrôler le service de l'inspection ;
3" D'adresser au préfet du département, sur l'état

du service et l'exécution de la loi, des rapports qui
seront transmis au ministre et communiqués à la
commission supérieure.

A cet effet, les commissions locales Yisiteront les
établissements industriels, ateliers et chantiers ; elles
pourront se faire accompagner d'un médecin quand
elles la jugeront convenabU.

Art. 21. Le conseil général déterminera, dans
chaque département, le nitmbre et la circonscription
des commissions locales; il devra en établir une au
moins dans chaque arrondissement; il en établira, en
outre, dans les prineipaux oentres industriels ou
manufacturiers, la eu il la jugent nécessaire.

Le conseil général pourra également nommer un

inspecteur spécial rétribué par le département; cet
inspecteur devra toutefois agir sous la direction de
l'inspecteur divisionnaire.

Art. 22. Les commissions locales seront composées
de cinq membres au moins et de sept au plus, nom-
més par le préfet sur une liste de présentation arrêtée
par le conseil général.

On devra faire entrer autant que possible, dans
chaque commission, un ingénieur do l'Etal ou uu
ingénieur civil, un inspecteur de l'instruction pri-
maire et un ingénieur des mines dans les régions
minières.

Les commissions sont renouvelées tous les cinq ans;
les membres sortants pourront être de nouveau appelés
à en faire partie.

(*) 10 mai-3 juin 1874. — Loi sur le travuit
des enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74. 4. 88).

SECTION IX. — Pénalités.

Art. 25. Les manufacturier», diroctaurs ou gérant*
d'établissements industriel* al les patrons, qui auront
contrevenu aux prescription» de la présente loi et des
règlements d'administration publique relatifs à son
exécution, seront poursuivis devant U tribunal cor-
rectionnel et punis d'une amende d» 16 à HO francs.

L'amande sera appliquée autant ds foi* qu'il y a eu
d* earsoaoM smplôyée» dans sa» euditiou contrai-
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compétence au tribunal de simple police,
au cas de première infraction (Chambre des

députés, Séance du 7 févr. 1891), alors que
la loi de 1874 déclarait toujours compétent
le tribunal correctionnel. — D. P. 93. 4.31,
note 2

23350. — I. CARACTÈRE DES INFRACTIONS A

LA LOI SUR LB TRAVAIL DES ENFANTS (C. COtU.

art. 25, n» 1). — Les infractions aux art. 3,

8, 10 et 11 dé la loi du 2 nov. 1892 consti-

tuant des contraventions, le principe du

non-cumul des peines est inapplicable.
—

Trib. simp. pol. Troyes, 29 déc. 1893, D. P.

94.2.185.
23351. Ces infractions sont celles énumé-

rées dans tous les articles précédents de la

loi, sans qu'il y ait lieu de distinguer parmi
elles celles qui concernent l'emploi d'enfants

placés en apprentissage, en vertu de la loi

du 28 févr. 1861. Elles ont, par suite du

taux des condamnations qu'elles entraînent,
le caractère do contraventions, d'où il résulte

que la prescription est d'un an et que la

bonne foi ne peut être alléguée.
— D. P. 93.

4. 31, note 2.
23353. C'est pour ce dernier motif que

le paragraphe 3 a dû stipuler que, dans le

cas spécifie par lui, la bonne foi pourrait
être invoquée : la dérogation confirme le

prineipe ; mais elle doit être entendue dans

un sens très restreint, c'est-à-dire être absolu-

ment limitée aux cas définis parce paragra-

phe.
— D. P. 93. 4. 31, note 2.

23353. -r II. PERSONNES RESPONSABLES:
RESPONSABILITÉ CIVILE (C. com. art. 25, n°» 2

et 3). r— Les personnes responsables sont

celles qui gèrent ou dirigent effectivement

les établissements, qu'ils soient publics, pri-

vés, de bienfaisance ou d'enseignement pro-
fessionnel. La responsabilité civile des pro-

priétaires s'étend, contrairement au droit

commun, même aux amendes prononcées
contre les directeurs ou gérants.

— D. P.

93. 4. 31, note 2.
23354. Le manufacturier qui délègue a

un directeur ou gérant la direction des tra-
vaux et la surveillance de ses ouvriers n'est

point pénalement responsable des contraven-
tions commises contre les lois et règlements
relatifs au travail des mineurs employés
dans l'industrie ; mais il resté civilement

responsable des condamnations prononcées k

cet égard contre le gérant. — Trib. corr.
des A.ndelys, 12 janv. 1878, D. P. 80.3.23. —

Trib. corr. deCompiègne,3 juin 1879, D.P.

ibid. — Dijon, H févr. 1884, D. P. 86. 2. 13.

23355. — III. PEINES APPLICABLES (C. com.
art. 28, n°" 4 à 6). — Les peines prononcées
sont plus douces que celles prononcées par
la loi de 1874 ; la multiplicité du nombre

des infractions imposait eet adoucissement.
L'amende doit être prononcée autant de fois

qu'il y a eu d'infractions commises : ainsi, si

deux personnes ont été employées trois fois

dans des conditions contraires à la loi, trois
amendes doivent être applicables.

— Conf.

Cr. r. 9 juin 1883, Bull, crim., n« 141. —

D. P. 93. 4. 31, note.
23356. L'art. 468 C. pén. n'est pas appli-

cable en cas de première infraction déférée
au tribunal de simple police. C'est ce qui
résulte du silence de l'art. 28 sur les cir-

constances atténuantes et de la disposition
spéciale du dernier paragraphe de l'art. 27.
— D. P. 93. 4. 31, note 2. — Conf. Cire,
min. just. 28 avr. 1894, Bull. min. just.,
1894, p. 96.

33357. En conséquence, l'amende appli-
cable aux infractions prévues à l'art. 26" de
la loi du 2 nov. 1892 ne peut être abaissée

par le juge de police au-dessous du mini-
mum de 5 fr. — Cr. c. 12 juill. 1894, p. P.
94. 1. 79, et la note. — Trib. simpl. pol. de

Reims, 16 juill. 1894, D. 98. 2. 56.
23358. Pour la fixation du nombre des

amendes encourues au cas d'infraction à la
loi du 2 nov. 1892, il y a lieu de tenir

eompte, non seulement du nombre des per-
sonnes illégalement employées, mais encore
des chefs distincts de contraventions, fus-

sent-ils relatifs à une même personne.
—

Trib, simp. pol. de Troyes, g9 déc. 1893,
X). P. 94. 2. 185. — Trib. simp. pol. de

Reims, 16 juill. 1891, D, P. 95. 2. 56. — V.

Conf. Trib. corr. de Compiègne, 3 juin 1879,
D. P. 94. 2. 185, note 9. — Grenoble, 4 févr.

1889, ibid. — Chambéry, 24 avr. 1889, ibid.
— Cr. c. 9 juin 1883 et Dijon, 11 févr. 1884,
D. P, 86. 2. 13.

Art. 27. En cas de récidive, le contreve-
nant sera poursuivi devant le tribunal cor-
rectionnel et puni d'une amende de 16 à
100 francs.

Il y a récidive lorsque, dans les douze
mois antérieurs au fait poursuivi, le contre-
venant a déjà subi une condamnation pour
une contravention identique-

Un cas de pluralité de contraventions en-
traînant les peines de la récidive, l'amende
sera appliquée autant de fois qu'il aura Été
relevé de nouvelles contraventions.

Les tribunaux correctionnels pourront
appliquer les dispositions de l'art. 463 du
Gode pénal sur les circonstances atténuantes,
sans qu'en auoun cas l'amende, pour chaque
contravention, puisse être Inférieure à
5 francs (1).

23359. Dans le cas de récidive prévu par
l'art. 27, l'amende devient une peine correc-
tionnelle et ne peut être prononcée que par le
tribunal correctionnel.^- D. P. 93.4.31, note 3.

23360. La récidive de l'art. 27 se distin-

gue de celle de la loi de 1874 en ce que ses
conditions sont rendues plus étroites et en
ce que sa pénalité est adoucie. Il faut : 19 que
la condamnation pénale prononcée précér
demment ne remonte pas à plus de douze
mois antérieurement au nouveau fait pour-
suivi et dont la date se trouve constatée par
le procès-verbal.

— Cr. r. 9 juin 1883, Bull,

crim., n° 141.
23361. ... 2° Que la condamnation anté-

rieure ait été prononcée pour une infraction

identique, c'est-à-dire prévue et punie par
le même article de la loi. Cette dernière
condition formellement interprétée en ce
sens devant le Sépat, constitue pne atténua-
tion considérable sur le régime de la loi de

1874, sous lequel il suffisait de la répétition
d'une infraction quelconque à l'une des pres-

criptions de la loi, sans que l'identité fût
exigée.— D. P. 98. 434,; note 3:

23362. Décidé en ce sens qu'aux termes
de l'art. 27 de la loi du 2 nov. 1892, lin'*

a récidive entraînant condamnation à une
peine correctionnelle qu'autant que dans
les douze mois antérieurs au fait poursuivi',
le contrevenant a subi une condamnation

pour contravention identique. «^ Trib. corr*.
de Toulouse, 29 juin 1893, D. 9. M. 2.:Ï8Î.

23363. ... Et qu'en conséquence, il n'y a

pas récidive, aux termes de ladite lai, lors-
que l'individu prévenu d'avoir occupé des
femmes ou filles majeures après onze heures
du soir et prolongé leur travail effectif au
delà de douze heures, a été condamné anté-
rieurement pour contravention aux dispo-
sitions de la loi du 19 mai 1874 sur-le repos
hebdomadaire. -^. Même jugement.

23364. Est en état de récidive celui qui,
dans les douze mois précédant le fait, objet
de la poursuite, a été frappé d'une première
condamnation pour infraction à la loi du
19 mai 1874 ; les douze mois, aux termes de
l'art. 26 de cette loi, se comptent du jour de
la précédente condamnation et non du jour
de la contravention. — Lyon, 31 mars 1892,
D. P. 92. 2. 356.

23365. En ce qui concerne les enfants
en apprentissage, les conditions de la réci-
dive sont désormais, et sans contestation

possible, réglées par le présent article qui,
aux termes formels de l'art. 31, remplace
l'art. 20, § 2, de la loi de 1851. — V. suprà,
n»» 23199 et s.

23366. Quant k la pluralité des amende»,
V. suprà, n°s 23355 et suiv.

23367. Le paragraphe 4 de l'art. 27, à la
différence de l'art. 26 de la loi du 19 mai 1874,
autorise l'application de l'art. 463 Ç. pén., mais
cette application doit être faite a chaque
amende et non sur l'ensemble des amendes

prononcées pour la totalité des infractions
commises. — D. P. 93. 4. 31, noie, 3. «—

Comp. Cire. min. just. 28 avr. 1894, précitée.
23368. En ce qui concerne la nature des

infractions prévues par eet article, on doit
observer que, malgré l'attribution de juri-
diction aux tribunaux correctionnels, l'art 27

emploie toujours l'expression « contraven-
tion » ; d'où il résulte que ces délits ent
essentiellement le caractère contraventionnel
et que la bonne foi ne peut jamais, même
au cas de récidive, être invoquée par leurs
auteurs, sauf au oas de l'art. 26, § 3. Cette
interprétation était déjà admise sous l'em-

pire de la loi de 1874. — D. P. 93.4.31, note 3.

Art. 28. L'affichage du jugement peut, sui-
vant les circonstances et en oas de récddjive
seulement, être ordonné par le tribunal .de
police correctionnelle.

Le tribunal peut également ordonner, dans
le même oas, l'insertion du Jugement %ux
frais dp. contrevenant dans un ou plusieurs
journaux du département.

23369. Cet article ne fait que reproduire
l'art. 27 de la loi de 1874. — D. P. 93.4..31,
note 4 (2).

res à la loi, sans que son chiffre total puisse excéder
500 francs.

Toutefois, la peine ne sera pas applicable si les
manufacturiers, directeurs ou gérants d'établissements
industriels et les patrons établissent que l'infraction
à la loi a été le résultat d'une erreur provenant de la
nruduetgea d'actes de naissance, livrets eu certifient!
contenant de fausses énonciations ou déljyrés' poiif
Ung autre personne.

{.es dispositions des art. 12 et 13 de la
oî du ti juin 1854, sur les livrets d'ouvriers,
seront, dans ce cas, applicables aux auteurs des
falsifications.

Les chefs d'industrie saut civilement resoonsables

des condamnations prononcées contre leurs directeurs
ou gérants.

(1) 19 mai-3 juin 1874. ** Loi sur le trava.il
des enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74. 4. 83.)

Art. %6. S'il y a récidive, les manufacturiers, direc-
teurs, oV gérants d'|iatjlissements industriels «t les

patrons seront condamnés k une amende de. SU h
SjOOfrancs.

La totalité des amendes réunies ne pourra toutefois
excéder 1,000 francs.

Il y a récidive lorsque Je contrevenant a été frappé,
dans les douze mois qui ont précédé le fait qm est

l'objet de la poursuite, d'un premier 'jugement pour
infraction à la présente loi ou aux règlements d ad*.
minjstration publique relatifs à son exécution.

(î) 19 mal-3 jnin 18T4. — Loi mr le travail

djgf enfants, e/lp. -r-, (Extrait,; J». P. 74, .4. *.S.J

4rt, 57. L'affichage du Jugement pourra, suivant
les circonstances et èn-casde récidive- seulement, être
ordonné par le tribunal de police correctionnelle.

Le tribunal pourra également Ordonner, dans le
même cas, l'insertion de sa sentence, aux frais 4u
contrevenant, dans un ou plusieurs journaux du

département.
'
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Art. 29. Est puni d'une amende de 100 à
500 franos quiconque aura mis obstacle à

l'aooomplissement des devoirs d'un ins-

pecteur.
En oas de rêoidlve, l'amende sera portée

de 500 A 1,000 francs.
L'art. 463 du Code pénal est applioable

aux condamnations prononoêes en vertu de
oet article (1).

23370. Ou s'est demandé si l'infraction

punie par l'art. 29 constituait un délit-
contravention ou un délit correctionnel.

Les, explicalions échangées dans la discus-
sion ne laissent aucun doute sur la volonté
du Sénat de lairedc ce délit un délit correc-
tionnel. U en résulle que la bonne foi peut
être invoquée. — D. P. 93. 4. 31, note 5.

23371. Le mot <>quiconque » a été subs-
titué par le législateur de 1892 aux mots
« propriétaires et patrons « de la loi de

1874, alin de réprimer plus sûrement toute
tentative d'obstruction à l'accomplissement
des devoirs des inspecteurs, qu'ils naissent
de la part des gérants, contremaîtres ou
autres préposés, des ouvierrs ou de toule
autre personne attachée ou non à l'éta-

blissement, aussi bien que de la part des

propriétaires ou directeurs d'établissements

quelconques, publics on privés, visés par la
loi. — D. P. 93. 4. 31, uote 5.

23372. Les faits constitutifs de l'infrac-
tion consistent, comme sous l'empire de la
loi de 1874, dans t.jus actes de nature à

gêner l'exercice des droits de l'inspecteur
(entrée dans les établissements, contrôle des

registres, constatation .les infractions) Nous

citerons, notamment, toute fausse déclaration
faite k l'inspecteur.

— D. P. 93. 4. 31, note 5.
23373. L'art. 29 s applique aux ingénieurs

et contrôleurs visés pur l'art 17. M«is il ne

permet pas aux inspecteurs de requérir la
force publique, car ils ne sont pas o!licier>
de police judiciaire; ils ne doivent donc lui
faire appel que par l'intermédiaire de fonc-

tionnaires possédant cette qualité. — D. P.
93. 4. 31. note 5.

23374. Le fait par uu fabricant de refuser
l'entrée de ses ateliers à un inspecteur

du

travail constitue un délit correctionnel qui
tombe sous le coup de l'art. 29 de la loi du

2 nov. 1892 punissa l, quiconque met obs-
tacle à l'accomplissement des devoirs des

inspecteurs.
— Trib. corr. Nantes, 14 août

1893, Revue de droit industriel, 1894, p. 117.

SKCTION IX, — Dispositions spéciales.

Art. 30. Les règlements d'administration

publique nécessaires à l'applicatic n de la

présente loi seront rendus après avis de la

commission supérieure du travail et du

comité consultatif des arts et manufactures.

Le conseil général des mines sera appelé a

donner son avis sur les règlements prévus
enezéoution de l'art. 9.

23375. L'art. 30 complète la disposition
de l'art. 22-2° d'après lequel la commission

supérieure du travail est chargée de donner
son avis sur les règlements à Faire, eu ren-
dant cet avis obligatoire et, par une innova-
tion sur la législation antérieure, eu rendant

également obligatoires les avis du comité
consultatif des arts et manufactures et, en
ce qui concerne les travaux souterrains, du
conseil général des mines. — D. P. 93. 4. 31,
note 6.

23376. A l'égard de ces derniers travaux,
l'avis de la commission est non moins néces-
saire que celui du conseil général ; mais il
semble résulter des travaux préparatoires,
malgré le peu de clarté de la rédaction du

paragraphe 2 de l'art. 30, que l'avis du
comité consultatif des arts et manufactures
n'est pas nécessaire. — D. P. 93. 4. 31, note 6.

Art. 31. Les dispositions de la présente loi
sont applicables aux enfants "lacée en ap-
prentissage et employés dans un des éta-
blissements visés à l'art. 1".

23377. L'art. 31 substitue l'énoncé d'un

principe général à l'énumération qui était
contenue dans l'art. 30 de la loi de 1874 et

qui avait donné lieu à de nombreuses diffi-
cultés d'interprétation (2). —D.P. 93. 4. 31,
note 7.

23378. Pour les enfants placés en appren-
tissage, si les contraventions sont punies des

peines édictées par la loi du 2 nov. 1892,
elles le sont désormais par application de
cette dernière loi et i on plus en vertu de la
loi du 22 févr. 1851. —D. P. 93. 4.31. noie 2.

23379. Toutefois l'art. 31 n'abroge pas
complètement la loi du 22 févr. 1851 (D. P.
SI. 4. 43), relative au contrat d'apprentis-
sage, mais il déclare applicables au travail
des apprentis les dispositions de la présente
loi. La loi de 1851 reste donc en vigueur
pour tous les établissements non visés par
la loi de 1892, notamment pour les magasins
ou bureaux. Il résulte des travaux prépara-
toires qu'elle s'appli ine encore, même pour
les établissements visés par la loi de 1892,
lorsque son applica'ion n'est pas inconci-
liable avec les dispositions de cette dernière
loi. — D. P. 93. 4. 31, note 7.

Art. 32. Les dispositions édictées par la
présente loi ne seront applicables qu'à dater
du 1" Janvier 1893.

La loi du 19 mai 1874 et les règlements
d'administration publique rendus en exécu-
tion de ses dispositions seront abrogés à la
date susindiquèe (3).

C. — Hygiène et sécurité des
travailleurs.

Loi du 12 juin 18»:$.

Concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs
dans les établissements industriels (Journ. off. du
13 juin ; Bull., n" 26,700; D. P. 94. 4. 32.)

Art. 1". Sont soumis aux dispositions de

la présente loi les manufactures, fabriques,
usines, chantiers, ateliers de tout genre et
leurs dépendances.

Sont seuls exceptés les établissements où
ne sont employés que les membres de la
famille sous l'autorité, soit du père, soit de
la mère, soit du tuteur.

Néanmoins, si le travail s'y fait A l'aide
de chaudière à vapeur ou de moteur méca-
nique, ou si l'industrie exercée est olassèe
au nombre des établissements dangereux
ou insalubres, l'inspecteur aura le droit de
prescrire les mesures de sécurité et de salu-
brité à prendre conformément aux disposi-
tions de la présente loi.

23380. Les prescriptions de la loi du
12 juin 1893, concernant l'hygiène et la sécui
rite des travailleurs, ue sont pas applicables
aux magasins des simples négociants qui
n'exploit-iii aucune industrie. — Nancy,
29 juin 1895, D. P. 95 2. 450.

23381. ... Spécialement, aux magasins
d'un marchand ferronnier. — Même arrêt.

23382. Dès lors, un négo iant ne saurait
être poursuivi comme ayant contrevenu a
ladite loi pour n'avoir pas entouré d'uue
barrière ou d\in gar.le-fou nue trappe exis-
laut au premier étage do son magasin, alors,
d'ailleurs, que cette trappe est fermée à
laide de deux battants reposant sur un
cadre. — Même ar>êt.

23383. La solution admise par cet arrêt

parait concorder avec l'intitulé même de la
|..i du 12 juin 1893 D. P. 94. 4. 72), lequel
vise seulement les « établissements indus-
triels », et avec les termes de ses différents
art des où il n'est question que des manu-
factures, fabriques, usines, chantiers, des
industries classées au nombre des établisse-
ments dangereux ou insalubres, et. d'une
manière générale, des ateliers dans lesquels
le travail se fait à l'aide de chaudières à
vu peur ou de moteurs mécaniques.

— D. P.
95. 2. 450, note.

Art. 2. Les établissements visés A
l'art. l*r doivent être tenus dans un état
constant de propreté et présenter les condi-
tions d'hygiène et de salubrité nécessaires &
la santé du personnel.

Ils doivent être aménagés de manière à
garantir la sécurité des travailleurs. Dans
tout établissement fonctionnant par des
appareils mécaniques, les roues, les cour-
roies, les enjrenajes ou tout autre organe
pouvant offrir une cause de danger seront
séparés des ouvriers, de telle manière que
l'approche n'en soit possible que pour les
besoins du service. Les puits, trappes et
ouvertures doivent être clôturés.

Les machines, mécanismes, appareils de
transmission, outils et engins doivent être
installés et tenus dans les meilleures con-
ditions possibles de sécurité.

Les dispositions qui précèdent sont appli-
cables aux théâtres, cirques, magasins et
autres établissements similaires où il est
fait emploi d'appareils mécaniques.

Art. 3. Des règlements d'administration

(i) 19 mai-3 juin 11174. — Loi sur le travail

des enfants, etc. - (Extrait, U. P. 74. 4. 88.)

Art. 28. Seront punis d'une amende de lti à

100 francs les propriétaires d'établissements indus-

triels et les patrons qui auront mis obstacle à

l'accomplissement des devoi-s d'un inspecteur, des

membri.B de» commissions, ou des médecins, ingé-
nieurs et experts délègues pour une visite ou une

constatation. .
Art. Î9. L'art. 463 du Code pénal est applicable ras

condamnations prononcées en vertu de la présente
loi.

Le montant des amendes résultant de ces condam-

nation» sera versé au fonds dt subvention affecté à

l'enseignement primaire dans le budget de l'instruc-
tion publique.

(2) 19 inai-3 juin 1874. — Loi sur le travail
des enfants, etc. - (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

SECTI IN X. — Dispositions spéciales.

Art. 30. Les art. 2, 3, 4 et 5 do la présente loi sont
applicables aux enfants placés en apprentissage et
employés à un travail industriel.

Les dispositions des art. 18 et 25 ci-dessus seront
appliquées auxdits cas, en ce qu'elles modifient 'a
juridiction et la quotité de l'amende indiquées au
premier paragraphe de l'art. 20 de la loi du 22
février 1881.

Ladite loi routinuera à recevoir son exécution dans
ses autres prescriptions.

(3) 1!) mai-3 juin 1874. - Loi sur le travail
des enfants, etc. — (Extrait, D. P. 74. 4. 88.)

Art. 31. Par mesure transitoire, les dispositions
édictées pai- la présente loi ne seront applicables qu'un
an après sa promulgation.

Toutefois, à ladite époque, les enfants déjà admis
légalement dans les ateliers continueront à y être
employés aux conditions spéciuées dans l'art. 3.

Art. 32. A l'expiration du délai susindiqué, toutes
dispositions contraires à la présente loi seront et
demeureront abrogées.
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publique, rendus après avis du comité con-
sultatif des arts et manufactures, déter-
mineront ;

1° Dans les trois mois de la promulgation
de la présente loi, les mesures générales de

protection et de salubrité applicables à tous
les établissements assujettis, notamment en
ce qui concerne l'éclairage, l'aération ou la

ventilation, les eaux potables, les fosses

d'aisances, l'évacuation des poussières et

vapeurs, les précautions à prendre contre les

incendies, eto.
2° Au fur et à mesure des nécessités cons-

tatées, les prescriptions particulières rela-

tives, soit à certaines industries, soit à cer-
tains modes de travail.

Le comité consultatif d'hygiène publique
de France sera appelé à donner son avis en
ce qui ooncerne les règlements généraux
prévus au paragraphe 2 du présent article.

23384. En ce qui concerne les mesures
de salubrité pour lesquelles la loi se borne
à une courte éoumération, le législateur n'a

pas voulu entrer dans plus de détails, pen-
sant que c'était au règlement prévu qu'in-
combait ce Boin ; il a voulu seulement in-

diquer à l'autorité chargée de rédiger ce

règlement l'esprit dans lequel il désirait
voir faire ce travail. — Rapport au Sénat,
D. P. 94. 4. 33, note i.

23385. En exécution de l'art. 3 de la loi
du 12 juin 1893, est intervenu un règlement
d'administration publique du 10 mars!894(l).

Art. 4. Les inspecteurs du travail sont

chargés d'assurer l'exécution de la présente
loi et des règlements qui y sont prévus ; ils

ont entrée dans les établissements spécifiés
à l'art. 1" et au dernier paragraphe de

l'art. 2, à l'effet de procéder à la surveillance
et aux enquêtes dont ils sont chargés.

Art. 5. Les contraventions sont constatées
par les procès verbaux des inspecteurs, qui
font foi Jusqu'à preuve contraire.

Les procès-verbaux sont dressés en double
exemplaire, dont l'un est envoyé au pré-
fet du département et l'autre envoyé au par-
quet.

Les dispositions ci-dessus ne dérogent
point aux règles du droit commun quant à
la constatation et à la poursuite des infrac*
tlons commises à la présente loi.

Art. 6. Toutefois, en oe qui ooncerne l'ap-
plication des règlements d'administration
publique prévus par l'art. 3 ci-dessus, les
inspecteurs, avant de dresser prooès-verbal,
mettront les chefs d'industrie en demeure

(1) *(Mi mars 1»94. — Décret portant règle-
ment d'administration publique pour l'application
de la loi du 12 juin 1893, en ce qui concerne les
mesures d'hygiène, do salubrité el de protection à

prendre dans les manufactures, fabriques, usines,
chantiers et ateliers de tous genres (Journ. off. du
ii mars; Bull., n° 27996).

Art. 1*\ Les emplacements affectés au travail dans
les manufactures, fabriques, usines, chantiers, ateliers
de. tous genres et leurs dépendances seront tenus eu
état constant de propreté. Le sol sera nettoyé à fond
au moins une fois par jour avant l'ouverture" ou après
la clôture du travail, mais jamais pendant le travail.
Ce nettoyage sera fait soit par lavage, soit a l'aide de
brosses ou de linges humides, si les conditions de
l'industrie ou la nature du revêtement du sol s'oppo-
sent au lavage. Les murs et les plafonds seront l'objet
de fréquents nettoyages ; les enduits seront refaits
toutes les fois qu'il sera nécessaire.

Art. 2. Dans les locaux où l'on travaille des m fi-
lières organiques altérables, le sol sera rendu imper-
méable et toujours bien nivelé ; les murs seront recou-
verts d'un enduit permettant un lavage efficace.

En outre, le sol et les murs seront iavés aussi sou-
vent qu'il sera nécessaire avec une solution désinfec-
tante. Un lessivage à fond avec la même solution sera
(ait au moins une fois par an.

Les résidus putrescibles ne devront jamais séjourner
dans les locaux affectés au travail et seront enlevés au
fur et à mesure.

Art. 3. L'atmosphère des ateliers et de tous les au-
tres locaux affectés au travail sera tenue constamment
à l'abri de toute émanation provenant d'égouts, fossés,
puisards, fausses d'aisances ou de toute autre source
d'infection.

Dana les établissements qui déverseront les eaux
résiduaires ou de lavage dans un égout public ou

privé, toute communication entre l'égout et l'établis-
sement sera muni d'un intercepteur hydraulique fré-

quemment nettoyé et abondamment lavé au moins une
fois par jour.

Les travaux dans les puits, conduites de gaz, canaux
de fumée, fosses d"aisances, cuves ou appareils quel-
conques pouvant contenir des gaz délétères, ne seront

entrepris qu'après que l'atmosphère aura été assaini"

par une ventilation efficace. Les ouvriers appelés à
travailler dans ces conditions sont attachés par une
ceinture de sûreté.

Art. 4. Les cabinets d'aisances ne devront pas com-
muniquer directement avec les locaux fermés où se-
ront employés les ouvriers. Ils seront éclairés, abon-
damment pourvus d'eau, munis de cuvettes avec in-
flexion syphoïde du tuyau de chute. Le sol, les parois
seront en matériaux imperméables , les peintures
seront d'un ton clair.

Il y aura au moins un cabinet pour cinquante per-
sonnes et des urinoirs en nombre suffisant.

Aucun puits absorbant, aucune disposition analogue
ne pourra être établie qu'avec l'autorisation de l'admi-
nistration supérieure et dans les conditions qu'elle
aura prescrites.

Art. 5. Les locaux fermés affectés au travail nr
seront jamais encombrés; le cube d'air par ouvrier
ne pourra être inférieur à six mètres cubes.

Us seront largement aérés. Ces locaux, leurs dépen-
dances et notamment les passages et escaliers, seront
convenablement éclairés.

Art. 6. Les poussières ainsi que lus gaz incommo-

des, insalubres ou toxiques, seront évacues directement
au dehors de l'atelier au fur et à mesure de leur pro-
duction.
. Pour les buées, vapeurs, gaz, poussières légères, il

sera installé des hottes avec cheminées d'appel ou
tout autre appareil d'élimination efficace.

Pour les poussières déterminées par les meules. les
batteurs, les broyeurs et tous autres appareils mécani-
ques, il sera installé, autour des appareils, des tam-
bours en communication avec une ventilation aspi-
rante énergique.

Pour les gaz lourds, tels que vapeurs de mercure,
de sulfure de carbone, la ventilation aura lieu per
descensum ; les tables ou appareils de travail seront
mis en communication directe avec le ventilateur.

La pulvérisation des matières irritantes ou toxiques,
ou autres opérations, telles que le tamisage et 1cm-

bariliage de ces matières, se feront mécaniquement
en appareil clos.

L'air des ateliers sera renouvelé de façon à rester
dans l'état de pureté nécessaire à la santé des ou-
vriers.

Art. 7. Pour les industries désignées par arrêté mi-
nistériel, après avis du comité consultatif des arts et
manufactures, les gaz incommodes et insalubres et
les poussières seront condensés ou détruits.

Art. 8, Les ouvriers ne devront point prendre leurs

repas dans les ateliers ni dans aucun local allecté au
travail.

Les patrons mettront à la disposition de leur per-
sonnel les moyens d'assurer la propreté individuelle,
vestiaires avec lavabos, ainsi que l'eau de bonne qua-
lité pour la boisson.

Art. 9. Pendant les interruptions de travail pour les

repas, les nteliers seront évacués et l'air en sera en-
tièrement renomelé.

Art. 1U. Les moteurs à vapotir, à gaz, les moteurs
électriques, les roues hydrauliques, les turbines ne
seront accessibles qu'aux ouvriers affectés à leur sur-
veillance, lis seront isolés par des cloisons ou barriè-
res de protection.

Les passages entre les machines, mécanisme, outils
mus par ces moteurs auront une largeur d'au moins

quatre-vingts centimètres (0 mot. 80); le sol des in-
tervalles sera nivelé.

Les escaliers seront solides et munis de fortes

rampes.
Les puits, trappes, cuves, bassins, réservoirs de

liquides corrosifs ou chauds seront pourvus de solides
barrières ou garde-corps.

Les échafaudages seront munis sur toutes leurs faces
de garde-corps de quatre - vingt-dix centimètres
(0 met. 90) de haut.

Art. il. Les monte-charges, ascenseurs, élévateurs
seront guidés et disposés de manière que la voie de
la cage monte-charge et des contre-poids suit fermée:

que la fermeture du puits à l'entrée des divers étages
ou galeries, s'effectue automatiquement; que rien ne

puisse tomber du monte-charge dans le puits.
Pour les monte-charges destinés à transporter le

personnel, la charge devra être calculée au tiers de la

charge admise pour le transport des marchandises, et
les monte-charges seront pourvus de freins, chapeaux,
parachutes ou autres appareils préservateurs.

Art. 12. Toutes les pièces saillantes mobiles et au-
tres parties dangereuses des machines et notamment
les bielles, roues, volants, les courroies et câbles, les

engrenages, les cylindres et cônes de friction ou tous
autres organes de transmission qui seraient reconnus

dangereux seront munis de dispositifs protecteurs,
tels que gaines et chéneaux de bois ou de fer, tam-
bour pour les courroies et les bielles, ou de couvre-

engrenage, garde-mains, grillages. Les machines-ou-
tils à instruments tranchants tournant à grande vi-
tesse, telles que machines à scier, fraiser, raboter,
découper, hacher, les cisailles, coupe-chiffons et au-
tres engins semblables, seront disposés de telle sorte

que les ouvriers ne puissent, de leur poste de travail.,
toucher involontairement les instruments tranchants.

Sauf en cas d'arrêt du moteur, le maniement des
courroies sera toujours fait par le moyen de systè-

mes tels que monte-courroie, porte-courroie évitant
l'emploi direct de la inaîn.

On devra prendre autant que possible des disposi-
tions telles qu'aucun ouvrier ne soit habituellement
occupé à un travail quelconque dans le plan de rota-
tion ou aux abords immédiats d'un volant, d'une
meute ou de tout autre engin pesant et tournant o
grande vitesse.

Art. 13. La mise en train et l'arrêt des machines
devront être toujours précédés d'un signal convenu.

Art. 14. L'appareil d'arrêt des machines motrices
sera toujours placé sous la main des conducteurs qni
dirigent cette machine.

Les contre-maîtres ou chefs d'atelier, les conducteurs
de machines-outils, métiers, etc., auront à leur por-
tée le moyen de demander l'arrêt des moteurs.

Art. 15. Des dispositifs de sûreté devront être ins-
tallés dans la mesure du possible pour le nettoyage
et le graissage des transmissions ou mécanismes en
marche.

Lu cas de réparation d'un organe mécanique quel-
conque, son arrêt devra être assuré par un calage con
venable de l'embrayage ou du volant; il en sera de
même pour les opérations do nettoyage qui exigent
l'arrêt des organes mécaniques.

Art. 16. Les sorties des ateliers sur les cours, vesti-
bules, escaliers et aubes dépendances intérieures de
l'usine doivent être munies de portes s ouvrant du
dedans en dehors. Ces sorties seront assez nombreu-
ses pour permettre l'évacuation rapide de l'atelier ;
elles seront toujours libres et ne devront jamais être
encombrées de marchandises, de matières en dépôt ni
d'objets quelconques.

Le nombre des escaliers sera calculé de manière
que l'évacuation de tous les étages d'un corps de bâ-
tinunt contenant des ateliers puisse se faire immédia-
tes, ut.

Dans les ateliers occupant plusieurs étages, la cons-
truction d'un escalier extérieur incombustible pourra,
si la sécurité l'exige, être prescrite par une décision
du ministre du commerce, après avis du comité des
arts et manufactures.

Les récipients pour l'huile ou le pétrole servant à
l'éclairage seront placés dans des locaux séparés et
jamais au voisinage des escaliers.

Art. 17. Les machines-dynamos devront être isolées
électriquement.

Mlles ne seront jamais placées dans un atelier où
des corps explosifs, des gaz détonants ou des pous-
sières inilamables se manient ou se produisent.

Les conducteurs placés en plein air pourront rester
nus ; dans ce cas, ils devront être portés par des iso-
lateurs de porcelaine ou de verre; ils seront écartés
des masses métalliques, telles que gouttières, tuyaux
de descente, etc.

A l'intérieur des ateliers, les conducteurs nus desti-
nés à des prises de courant sur leur parcours seront
écartés des murs hors de la portée de la main et con-
venablement isolés.

Les autres conducteurs seront protégés par des en-
veloppes isolantes.

Toutes précautions seront prises pour éviterl'échauf-
fement des conducteurs à l'aide de coupe-circuits et
autres dispositifs analogues.

Art. 18. Les ouvriers et ouvrièresqui ont à se tenir
près des machines devront porter des vêlements ajus-
tés et non flottants.

Art. 19. Les délais d'exécution des travaux de
transformation qu'implique le présent règlement sont
fixés : à trois mois, à compter de sa promulgation
pour les art. 2, g i" ; 3, § 2 ; 4, g i et 2: 6, § i, 2,
3,4 et 5; 8, §2; 11, 12, § 1, 2 et 3 ; 14, §2; 15,
Ç 1er ; 16, § i,ret 2; 17; et à un an pour les art. 5,
gi«,etiOf§2.

Art. 20. Le ministre du commerce, de l'industrie et
des colonies est chargé, etc.
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da «e conformer aux prescriptions dudit

règlement.
Cette mise en demeure sera faite par écrit

SUT le registre de 1 usine; elle sera datée et

signée, indiquera les contraventions relevées
et fixera un délai à l'expiration duquel oea
contraventions devront avoir disparu. Ce
délai ne sera jamais inférieur â un mois.

pans les quinze jours qui suivent cette
mise en demeure, le chef d'industrie adresse,
s'il le juge convenable, une réclamation au
ministre du commerce et de l'industrie. Ce
dernier peut, lorsque l'obèissanoe à la mise
en demeure nécessite des transformations
importantes portant sur le gros oeuvre de
l'usine, après avis conforme du comité des
arts et manuiaotuios. acoorder a l'industriel
un délai dont la durée, dans tous les cas, ne
dépassera jamais dix-huit mois.

Notification de la décision est faite à l'in-
dustriel dans la forme administrative ; avis
en est donné à l'inspecteur.

Art. 7. Les ohefs d'industrie, directeurs,
gérants ou préposés, qui auront contrevenu
aux dispositions de la présente loi et des
règlements d'administration publique rela-
tifs A son exéoutlon seront poursuivis devant
le tribunal de simple polioe et punis d'une
amende de cinq à quinze francs (5 à 15 fr.)
L'amende sera appliquée autant de fois qu'il
y aura de contraventions distinctes consta-
tées par le procès-verbal, sans toutefois que
le ohiffre total des amendes puisse excéder
deux cents francs (300 fr).

La Jugement fixera, en outre, le délai dans
lequel Beront exécutés les travaux de sécu-
rité et de Salubrité imposés par la loi.

Les chefs d'industrie sont civilement res-
ponsables des oonria linations prononoées
contre leurs directeur», gérants ou préposés.

Art. 8. Si, après uue condamnation pro-
noncée en vertu de 1 article précédent, les
mesures de sécurité ou de salubrité imposées
par la présente loi ou par les règlements
d'administration publique n'ont pas été exé-
cutées dans le délai fixé par le jugement
qui a prononcé la condamnation, l'affaire
est, sur un nouveau procès-verbal, portée
devant le tribunal correctionnel, qui peut.
après une nouvelle mise en demeure restée
sans résultat, ordonner la fermeture de l'é-
tablissement.

Le jugement sera susceptible d'appel; la
cour statuera d'urgence.

Art. 9. En cas de réoidive,le contrevenant
sera poursuivi devant le tribunal correc-
tionnel et puni d'une amende de cinquante
à cinq cents francs (S0 à 600 fr.) sans que la
totalité des amendes puisse excéder deux
mille francs (2,000 lr.).

Il y a récidive lorsque le contrevenant a
été frappé, dans les douze moiB qui ont pré-
cédé le fait qui est l'objet de la poursuite,
d'une première oondatnnation pour infraction
à la présente loi ou aux règlements d'admi-
nistration publique relatifs à son exécution.

Art. 10. Les inspecteurs devront fournir,
chaque année, des rapports oirconstanoiès
sur l'application de lu présente loi dans toute
l'étendue de leurs circonscriptions. Ces rap-
ports mentionneront les accidents dont les
ouvriers auront été victimes et leurs causes.
Ils contiendront les pi opositions relatives aux
prescriptions nouvelles qui se raient de nature
â mieux assurer la sécurité du travail.

TJn rapport d'ensemble, résumant ces OQUI
musications, sera publié tous les ans par les
soi«B du ministre du commerce et de
l'indiitrie.

23386. Le projet do loi voté par la
Chambre en 1891, et par le Sénat en 1892
contenait un art, 6 devenu l'art. 12, impo-

sant aux inspecteurs l'obligation de garder
le secret sur tout ee qui se rapporta aux

installation», aux procédés techniques, k la
fabrication et, d'une manière générale, à

l'exploitation des établisseuieni s soumis à
leur inspection. Mais lorsque le projet re^
vint à la Chambre, le 7 mais 1893, le minis^
tre du commerce et de l'industrie en de-
manda la suppression, parce que la loi du
2 nov. 1892 (D. P. 93. 4. 25) sur le travail
des entants contenait uue disposition sem-
blable et qu'il y aurait double emploi. D'où il
suit que lart. 18 de la loi de 1892 (V. suprà,
n»s 23324 et s.) est applicable aux inspec-
teurs dont il s'agit dans la présente loi. —

D. P. 94. i. 31, note 1.

Art. 11. Tout aooident ayant oausé une
blessure a un ou plusieurs ouvriers, survenu
dans un des établissements mentionnés à
l'art. 1" et au dernier paragraphe de l'art. 2,
sera l'objet d'une déclaration par le chef de

l'entreprise ou, à son défaut et en son ab-
sence, par le préposé.

Cette déclaration contiendra le nom et
l'adresse des témoins de l'accident; elle sera
faite dans les quarante-huit heures au maire
de la oomrnune. qui en dressera procès-ver-
bal dans la forme à déterminer par un règle-
ment d'administration publique. A oette
déclaration sera joint, produit par le patron,
un certificat du médecin indiquant l'état du
blessé, les suites probables de l'aocident et
l'époque à laquelle il sera possible d'en con-
naître le résultat définitif.

Récépissé de la déclaration et du certificat
médical sera remis, séance tenante, au
déposant. Avis de l'accident est donné im-
médiatement par le maire à 1 inspecteur
divisionnaire ou départemental.

23387. Aux termes d'un décret du 20 nov.
1893 rendu en exécution de l'art. 11. delà
loi de 1893, le procès-verbal de la déclara-
tion d'un accident a dresser, en vertu de
l'art. Il de la loi du 12 juin 1893, par le
maire de la commune où cet accident s'est

produit, sera rédigé conformément au modèle
annexé au présent décret. — D. P. 95. 4. 21.

Art. 12. Seront punis d'une amende de
cent à cinq cents irancs (100 à 500 fr.), et,
encasde récidive.de cinq cents à raille francs
(500 à 1.000 fr.), tous ceux qui auront mis
obstacle à l'accomplissement des devoirs
d'un inspecteur.

Les dispositions du code pénal qui pré-
voient et répriment les actes de résistance-
les outrages et les violences contre Jes offi-
ciers de la police judiciaire sont, en outre,
applicables à ceux qui se rendront coupables
de faits de même nature a l'égard des ins-
pecteurs.

Art. 13. Il n'est rien innové quant à la
surveillance des appareils à vapeur.

Art. 14. L'art. 463 C. pén. est applioable
aux condamnations prononcées en vertu de
la présente loi.

Art. 15. Sont et demeurent abrogées toutes
les dispositions des lois et règlements con
traires à la présente loi

D. — Livrets d'ouvriers.

Loi du S juillet «890,

Ayant four objet d'abroger les dispositions relatives
au.v livrets d'ouvriers. — (P. P. »0. 4. 191.)

Art. 1". Sont abrogés : la loi du 22 juin
1854, le décret du 30 avril 1855, la loi du

14 mai 1851, l'art. 12 du dèoret du
13 février 1852 sur les obligations des tra-
vailleurs aux colonies et toutes les autres
dispositions de lois ou décrets relatifs aux
livrets d'ouvriers.

Néanmoins, continueront à aire exécutés :
les dispositions de la loi du 18 mars 1806
sur les livrets d'acquit de la fabrique de
Lyon ; oelles de la loi du 7 mars 1850 tfta
les livrets de compte pour le tissage et le
bobinage, et l'art. 10 de la loi da 19 Éai
1874 relatif aux livrets des enfants et des
filles mineures employés dans l'industrie,
lequel sera applicable aux enfants et aux
filles mineures employés comme apprentis
ou autrement (1).

23388. La loi du 2 juill. 1890 a eu pour
but de supprimer je livret obligatoire et de
permettre à l'ouvrier de travailler, sans
encourir aucune pénalité, dans les ateliers
où il est admis. —

Rapport au Sénat, D. P.
90. 4. 122, note.

23389. Mais le Sénat a, fait introduire
dan» l'art. 1er un paragraphe qui maintient
formellement les dispositions de la loi du
18 mars 1806 sur les livrets d'acquit de la
fabrique de Lyon, celles de la loi du 7 marc
1850 sur les livrets de compte pour le tis-
sage et le bobinage, et l'art. 10 de la loi du
19 mai 1874 relatif aux livrets des enfants et
des filles mineures employés dans l'industrie,
lequel devait être applicable aux enfants et
aux filles mineures employés comme appren-
tis ou autrement. — Même rapport.

23390. Aux termes de la loi du 18 mars
1806 portant création d'un conseil de mptf
d'honimes k Lyon (J. G. Prud'homme, p. 8291
tout chef d'atelier de la fabrique' desoffsrlè^
doit se pourvoir au conseil dés prud'homhW)
pour chaque métier qu'il fait travailler, d'un
livret d'acquit où sont inscrits se3 nom, pré»
noms et domicile. — D. P. 90. 4. 123, note.

23391. Ce livret d'acquit était à l'origine
destiné a mentionner les avances faites au
tisseur par le fabricant et conférait à ee
dernier le droit de retenir la huitième para»
du prix des façons dues au che.f d'atelier,
non seulement sur les étoffas que ceïul-et
tissait pour le compte du fabricant créancier^,
mais encore sur le tissage que le mênïeejjei
d'atelier pouvait exécuter au compte d'un
autre fabricant. — D. P. 90. i. 123, note.

23392. Ces avances et retenues ont à peu
près cessé depuis la fondation delà Caisse ffc
prêts instituée en 1832, qui s'est sufestilïtle
aux industriels isolés et a été autorisée (Soift-
me eux à retenir 1/8 du prix des façons dues
à ses empruuteursparlesfabricants lyonnaia.—

Rapport, au Sénai, D. P. 90. 4. 123, note.
23393. Bien que cette législation ait

donné lieu à certaines critiques, il a paru
qu'il y aurait inconvénient à prononcer l'a-
brogation immédiate de la loi. de 1806 avant
le vote de nouvelles lois et la création de
rouages plus parfaits que ceux actuellement
utilisés. —

Rapport au Sénat, ibid.
23394. La loi du 7 mars 1850 sur les

livrets de compte pour le tissage et le bobi-
nage oblige tout fabricant qui livre de» fijs
pour être tissés à inscrire, au moment delà
livraison, sur un livre spécial appartenant à
l'ouvrier : le poids et la longueur «le la
chaîne, le poids de la trame, les longueur et

largeur de la pièce à fabriquer, le prix de
façon et toutes les conditions du contrat
d'ouvrage. — D. P. 50. 4. 21.

23395. U a paru au Sénat que la dispa-
rition de ce livre de compte rendrait impos-
sible la mis sion du conseil des prud'hommes
qui, dans les différends, n'auraient plus potflr
s'éclairer que le livre d'une deâ deu* parties,

(i) Ea ce qui concerne la législation abrogée par' la
loi dn i juillet iaflO, V Onde de commerce, p. iM*
el s.
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cellll duHiBriéànt, et qu'abroger la loi de
18B9; serait aller eontrô" le voeu même des
ouvrier* et rendre possibles des conflits, là
où l'application de la loi est parvenue jus-
qu'à ce jour à les prévenir,

—
Rapport au

Séfiat, D. P. 90. i. in, note,

tî96.
Sans accepter cette appréciation,

ampre des députés a adopté l'amende-
ment du Sénat, te rapporteur a fait observer
que la loi dn 7 mars 1850 était presque par-
tout tombée en désuétude, que les patrons et
les ouvriers qui sont dam la nécessité d'éta-
blir une comptabilité spéciale de leurs ma-
tières et de leur travail le font à leur

guise, éti tenant compte des conditions par-
ticulières de la labrication et des circons-
tances professionnelles, bien plus que des
dispositions légales ; que dès lors il n'était

*
pas à redouter que la non-abrogation de la
loi de 1850 lui donnât une vigueur nouvelle
et apportât une entrave quelconque au libre
exercice du travail. —

Rapport à. la Chambre
des Députés, D. P.90, 4. 123, note.

23887, L'art. 10 de la loi du 2 nov. 1892

reproduit la disposition de la loi de 1874 qui
oblige les maires à délivrer gratuitement
aux père, mère,, tuteur ou patron un livret
sur lequel sont portés les nom et prénoms
des enfants âgés de moins de dix-huit ans,
la date, le lieu de leur naissance et leur

domicjle et qui astreint Je chef d'industrie
ou patron à inscrire sur ce livret la date
de l'entrée dan3 l'atelier et celle de la sortie.
— V. suprà, n°s 23211 et s.

Art. 2. Le contrat de louage d'ouvrage
entre les chefs ou directeurs des établisse-
ments industriels et leurs ouvriers est sou-
mis aux règles du droit commun et peut
être constaté dans las formes qu'il conviant
aux parties contractantes d'adopter.

Cette nature de contrat est exempte de
timbre et d'enregistrement.

Art. 3. Toute personne qui engage, ses ser-
vices peut, à l'expiration du contrat, exiger
de celui à qui il les a Joués, sous peine de

dommages et intérêts, un oertificat conte-
nant exclusivement la date de son entrée,
celle de ?8 SPrtie et l'espèce de travail auquel
elle a été employée.

Ce çertifloat est exempt de timbre et

d'e nregistremant.

23398, Le Sénat a demandé a la Chambre
des députés de fortifier les dispositions du

projet en introduisant dans l'art, 3 l'appli-
cation dé dommages-intérêts en faveur de
l'ouvrier qui se sera vu refuser le certificat
auquel il a légitimement droit. Quelques
membres de la commission de la Chambre

pensaient que cette application était de droit.

La. majorité a décidé l'introduction d'une
clause jarjnella qui ne laissât place à aucune
hésitation et fît disparaître toute équivoque.
—

RappoH à ta Chambre des députés, D. P.
90, 4. 123, note.

3 — Arbitrage.

toi 4u »? décembre 18»*,

Sur ta conciliation et l'arbitrage facultatifs en
matière de différents collectifs entre patrons et
àtevriersou employés (1). — (D. P. !>3. 4. 33.)

Art. i"VLes patrons, ouvriers ou employés
entre lesquels s'est produit un différend

d'ordre oollectif, portant sur las conditions
du travail, peuvent soumettre les questions
qui les divisent à un comité de conciliation

et, à défaut d'entente dans oe comité, à un
oonseil d'arbitrage, lesquels seront consti-
tués dans les formes suivantes.

23399. Le Gouvernement, comme la ma-

jorité des auteurs de propositions de loi
sur la matière, nç s'est pas arrêté à l'idée de

rendre l'arbitrage obligatoire.
— D. P. 93.

4. 33, note 1.
23400. Les comités de conciliation et les

conseils d'arbitrage institués en vertu de la
loi du 27 déc. 1892 n'ont rien de permanent;
ils ne sont constitués qu'accidentellement et

par la seule volonté des parties. — Cire,
min. just. 19 févr. 1893, D. P. 93. 4. 36.

23401. La loi du 27 déc. 1892 se borne à

prévoir des crises accidentelles et cherche à

porter remède à un mal déjà déclaré. Ses dispo-
sitions ne deviennent applicables que si un dif-
férend d'ordre collectif portant sur les condi-
tions du travail s'élève entre patrons et ou-
vriers. Même dans ce cas, si elle offre son se-
cours, elle ne l'impose pas.

— Même circulaire.
23402. La loi du 27 déc. 1892 ne peut

être mise en mouvement que par trois caté-

gories de personnes : les patrons, les ouvriers

et, à leur défaut, les juges de paix. — Cire,
min. int. 23 janv. 1893, D. P. 93. 4. 35. —

V. infrà, art. 2 et 10.
23403. Toutefois une circulaire du minis-

tre du commerce invite les préfets à conseil-
ler aux intéressés de recourir à oette loi

pour terminer pacifiquement las conflits. —

Cire min. 23 janv. 1893, D. P. 93. 4. 33.
23404. La procédure instituée par la loi

du 27 déc. 1892 convient aux conflits qui
s'étendent à tous les établissements d'une
industrie dans plusieurs communes ou dans
toute une région, comme à ceux qui n'inté-
ressent qu'un seul atelier, une seule usine
ou une section d'usine ; elle s'applique aussi
aux différends qui surgissent dans les tra-
vaux temporaires, à personnel nomade, tels

que certains travaux d'agriculture et de ter-
rassements ; elle peut être offerte aux ou-
vriers qui ont déjà cessé le travail, aussi
bien qu'à ceux qui sont résolus à ne recou-
rir à la grève qu'après avoir épuisé tous les

moyens de conciliation. — .Même circulaire.
23405. Alors même que l'on se trouve

en face de la violation accomplie d'une on

plusieurs clauses du contrat de louage, soit

par les patrons, soit par les ouvriers, la cir-
culaire précitée invite les préfets à insister,
comme dans tous les autres cas, pour le
plus prompt recours à la procédure de con-
ciliation. — Même circulaire.

23406. Un amendement tendait à imposer
à « l'Etat agissant comme industriel » les
mêmes obligations qu'au chef d'industrie.
Mais cet amendement combattu par le
ministre du commerce a été repoussé par la
Chambre des députés dans sa séance du
20 oct. 1892. — D. P. 93. 4. 33, note 2.

Art. 2. Les patrons, ouvriers ou employés
adressent, soit ensemble, soit séparément,
en personne ou par mandataires, au juge de
paix du canton ou de l'un des cantons où
existe le différend, une déclaration écrite
contenant :

1° Les noms, qualités et domiciles des
demandeurs ou de ceux qui les représentent;

2» L'objet du différend, avec l'exposé suc-
cinct des motifs allégués par la partie ;

3° Les noms, qualités et domiciles des

personnes auxquelles la proposition dePPW-
ciliationou d'arbitrage doit être netWtée;

4° Les noms, qualités et domiciles des
délégués choisis panant les intéressés par les
demandeurs pour les assister ou les repré-
senter, sans que le nombre des personnes
désignées puisse être supérieur â cinq.

23407. Les formes dans lesquelles le
comité de conciliation doit être constitué
sont déterminées par les art, 2 â B de la loi t

qui règlent les procédés à employer pour la'
demande et pour la réponse, pour la dési-

gnation des délégués et pour leur réunion
en présence du juge de paix; L'art. 6 indique;
comment doit être constaté l'accord. eRtre
les parties, lorsqu'il intervient. — Cire. rain.:

just. 19 févr- 1893, D. P. 93. 4. 36.

23408. Le droit de provoquer la réunion
du comité n'appartient qu'aux patrons et
aux ouvriers et employés; mais les uns et
les autres en sont pareillement investis, et la
loi établit entre aux, à ce point de vus.
Tégalité la plus parfaite, — Même circulaire»

23409. La demande peut émaner, d'ail-e

leurs, non seulement des parties en per,.
sonne, mais aussi de leurs mandataires;
dans ce dernier cas, et sans qu'il y aitUeu.
d'ailleurs d'assujettir la preuve du mandate,
aucune forme soleunelle, le magistrat d$W» :

en vérifier avec soin l'existence et l'étendue.
— Même circulaire.

23410. Le juge de paix compétent pour
recevoir cet appel à la conciliation est celui
du canton où existe le différend,; et,s'il s'étepd
à plusieurs cantons, le juge de paix de ebacmj
d'eux peut être, indifféremment, saisi de la
demande. — Même circulaire,

23411. La loi s'est volontairement abste-
nue de déterminer le mode de nomination
de,s délégués des parties en cause. Elle s'en

rapporte sur ce point aux intéressés euxi
mêmes, éclairés à cet égard par une expé-
rience déjà acquise, et n'a pa* voulu im,po~
ser des formalités électorales qui nauraient
fait qu'apporter

des entraves à la prompte
solution du conflit. Elle dispose, sans s in-
quiéter de la formation du corps électoral,
que les parties intéressées dans le débat,
ouvriers ou patrons, nommeront leurs délé-
gués à leur fantaisie, comme lis ont i'habHude
de le faire sans règle de procédure électo-
rale. — .Même circulaire.

23412. (1 résulte de la discussion qui a
eu lieu dans la séance du Sénat du_ 19 déc.
1892 : 1° que le comité de conciliation pou-
vant se composer des intéressés eux-mêmes
ou de mandataires ou délégués de? intéres-
sés, il est inutile que la déclaration du
patron indique son intention de se présenter
personnellement;car,'avant que la comparu-
tion n'ait lieu, il peut toujours changer d»Vis.
— P. P. 93. 4. 33, note 3. ;

23413.,.. 2» Que les ouvriers ne peuvent
déléguer pour les assister ou les représenter
que des ouvriers intéressés, c'est-à-dir<!
employés par l'usine où la grève a été décla-
rée. — D. P. 93. 4. 33, note 3.

23414. ... 3° Que le patron ne peut <Jé
même se faire assister que par dei intéres-
sés, c'est-à-dire par des personnes apparte-
nant à son usine. I) résuite de pe dernier
point que si le patron est seul, quelque
intérêt qu'il puisse avoir à ne

pas se présen-
ter seul devant les cinq délégués ouvriers,
il ne pourra se faire assister; sa condition
est donc moins favorable que celle de ses
ouvriers. — D. P. 93. 4. 33,note 3.

23415. Une disposition additionnelle per-

(|¥UiVérses propositions, de loi destiné,es 4 modifier
la Mi da 27 décembre 1888 ont été soumises a la
Chambre des député» tes I, ït et 25 novembre 189»,
pceewtiiMs tendant PS" des moyens divers. » prévenir
les çejvflitç.. autre patrons et. ouvriers ci à faciliter
l'arbitrage entre les parties intéressées, y, Juurnal

officiel au& dates susindiquées. *& j.e 8 juUl. 1JS95
(Jour, off. la et i? nov., annexe», p, 855. n» U05), le
ministre du commerce a dépose un projet de loi ayant
pour objet la création des conseils permanents de
conciliation. -~ Knfin le 23 janv. 1890, le ministre du
commerce a déposé un projet de loi rendant obligatoire

la tentative de conciliation dws toiM les différends
d'ordre collectif entre les employeurs et èmpHryés,
quelles que soient les causes qui aient amené ces mftè-
rends (Journ. cf., ajmeies, B» litt). «—Ces diverses
propositions n'ont pas encore abouti.
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mettant aux parties d'adjoindre aux délégués
professionnels un délégué supplémentaire
pris hors de la profession, tel qu'un avocat,
a été repoussée par la Chambre des députés
dans la séance du 20 oct. 1892. — I). P. 93.
4. 33, note 3.

23416. Le paragraphe 4 de l'art. 2 dispose
que le nombre des personnes désignées pour
assister ou représenter les demandeurs en
conciliation ne peut pas être supérieur à

cinq, et l'art. 4 limite au même chiffre le
nombre des personnes choisies pour assis-
ter et représenter la partie adverse. Ce
chiffre est un maximum ; il ue peut pas être

dépassé, mais il peut u'être pas atteint. —

Cire. min. just. 1H févr. 1893, D. P. 93.4.36.
23417. La loi n'exige pas, d'ailleurs, que

le nombre des comparants soit égal des
deux côtés ; les ouvriers, ne pouvant être
tous admis, doivent choisir parmi eux un

délégué au moins et cinq au plus. Quant au

patron, il peut, bien entendu, se présenter
seul, et, s'il le préfère, il peut se faire accom-

pagner d'une personne au moins et de quatre
au plus prises dans sa maison; enfin, comme
la loi permet aux parties non seulement de
se faire assister, mais encore de se faire

représenter par dos délégués, le patron peut
encore ne pas comparaître personnellement,
mais confier ce mandat à une personne au
moins et à cinq au plus, pourvu que ces per-
sonnes ne soient nas étrangères a son usine.
— Même circulaire.

Art. 3. Le juge de paix délivre récépissé
de cette déclaration, avec indication de la
date et de l'heure du dépôt, et la notifie
sans frais, dans les vingt-quatre heures, â la

partie adverse ou à ses représentants, par
lettre recommandée ou au besoin par affi-
ches apposées aux portes de la justice de

paix des cantons et à celles de la mairie des
communes sur le territoire desquelles s'est

produit le différend

23418. Aussitôt avisé de ses intentions

par la partie disposée à la conciliation, If

juge de paix doit les notifier sans frais
dans les vingt-quatre heures à la partie ad-
verse, « en l'invitant à se rapprocher de
l'autre devant lui et sur un terrain neutre ».
— 0. P. 93. 4. 34. note 1.

23419. Les dru* procédés indiqués par
l'art. 3 devront le plus souvent être employés
cumulativement ; si l'initiative de la réu-
nion du comité de conciliation provient des
ouvriers, il sera facile et il suffira de trans-
mettre aux patrons la déclaration par pli
recommandé. Mais si l'initiative a été prise
par le ou les patrons, il sera plus malaisé
d'atteindre l'autre partie ; le grand nombre
des ouvriers fera, dans bien des cas, obsta-
cle aux notifications individuelles. — Cire,
min. just. 19 févr 1893, U. P. 93. 4. 36.

23420. Souvent, il est vrai, dès l'origine
du conflit et avant toute application de la
loi du 27 déc. 1892. les ouvriers ou employés
auront choisi parmi eux une délégation pour
présenter au chef d'industrie leurs griefs et
leurs doléances. A ces délégués le juge de

paix pourra adresser des lettres recomman-
dées, et en même temps il fera procéder à

l'affichage aux endroits prescrits a l'art. 3,
afin que l'appel à la conciliation soit connu
de toute la collectivité ouvrière. — Même
circulaire.

Art. 4. Au reçu de oette notification, et au

plus tard dans les trois jours, les intéressés
doivent faire parvenir leur réponse au juge
de paix. Passé ce délai, leur silence est tenu
pour refus.

S'ils acceptent, ils désignent dans leur
réponse les noms, qualités et domiciles des
délégués choisis pour les assister ou les

représenter, sans que le - nombre des per-
sonnes désignées puisse être supérieur à

cinq.
Si l'élolgnement ou l'absence des personnes

auxquelles la proposition est notifiée, ou la
nécessité de consulter des mandants, des
associés ou un conseil d'administration, ne

permettent pas de donner une réponse dans
les trois jours, les représentants desdites

personnes doivent, dans ce délai de trois
jours, déclarer quel est le délai nécessaire
pour donner cette réponse.

Cette déclaration est transmise par le juge
de paix aux demandeurs dans les vingt-
quatre heures.

23421. La rédaction du paragraphe 2 a
été adoptée par le Sénat après un échange
d'observations ayant pour but de réserver
la situation déjà examinée sous l'art. 2-4°,
c'est-à-dire celle du patron qui peut ne pas
pouvoir ou ne pas vouloir nommer des

délégués et préférer se présenter seul. —

D. P. 93. 4. 34, note 2.
23422. Le refus de la proposition de

conciliation met lin à la mission du juge
de paix ; si.au contraire, elle est acceptée, la

réponse affirmative qui lui est adressée fait
connaître les noms, qualités et domiciles
des délégués choisis pour assister ou repré-
senter la pailie.

— Cire. miu. just. 19 févr.

1893, D. P. 93. 4. 37, col. 2.

Art. 5. Si la proposition est aoceptée, le

juge de paix invite d'urgence les parties ou
les délégués désignés par elles à se réunir
en comité de conciliation.

Les réunions ont lieu en présence du*juge
de paix, qui est à la disposition du comité

pour diriger les débats.

23423. La loi ne précisant pas la forme
dans laquelle les invitations du juge de paix
doivent être adressées aux parties ou à leurs

délégués, il convient de s'en remettre à la

sagesse de ce magistrat qui choisira, suivant
les circonstances, le mode le plus prompt el
le pïus sur. — Cire. miu. just. 19 févr. 1893,
D. P. 93. 4. 36.

23424. Le juge de paixne figure pas dans
le comité de conciliation comme un juge
appelé à statuer sur les prétentions contra-
dictoires des parties en cause ; il n'est pas
non plus président de droit de cette sorte
de conseil de famille, et, loin d'avoir une
voix prépondérante dans la discussion, il
n'a pas même voix délibérative; il y a plus,
il ue jieut présider la réunion et diriger le
début que si les parties intéressées eii ma-
nifestent le désir. — Même circulaire.

23425. En conséquence, si le juge de

fiais
n'y est point expressément convié par

es parties, il devra rester absolument étran-

ger à la discussion. 11 assistera néanmoins à
la réunion, où sa présence sera une

garan-
tie de l'observation des convenances dans la
discussion. — Même circulaire.

23426. En outre, comme il est chargé
par l'art. 7 de dresser le procès-verbal dans

lequel sont consignés les résultats de la ten-
tative de conciliation, cette mission suffirait
nu besoin à justifier sa présence. Le plus
souvent, d'ailleurs, il sera chargé de diriger
les débats: il prendra alors la présidence, et
son devoir sera d'assurer en toute impartia-
lité la liberté de chacun et la bonne tenue
de l'assemblée. — Même circulaire.

23427. La délibération ne saurait aboutir

qu'à un accord ou à un refus d'accord. Le
comité de conciliation ne saurait à aucun
litre être assimilé à un tribunal, ni même
à une assemblée délibérante où la majorité
impose ses décisions à la minorité. L'échange
de vues ne sera pas suivi d'un vote final.
C'est pourquoi il n'a pas paru nécessaire d'as-

surer aux parties une représentation.égale
en nombre des deux côtés*—Même circulaire'.

Art. e. Si l'accord s'établit dans ce comité
sur les conditions de la conciliation, ces
conditions sont consignées dans un procès-
verbal dressé par le juge de paix et signé
par les parties ou leurs délégués.

23428. Les règles tracées par la loi uu
27 déc. 1892 au sujet du procès-verbal qui
devra constater l'accord ne sont que Pac-

plication à un cas particulier des disposa
tious de l'art. 54 C. proc. civ., portant « que
le procès-verbal dressé après la tentative
de conciliation, contiendra les c0ndition5.de
l'arrangement, s'il y en a, et, dans le cas
contraire, fera sommairement mention que
1RS parties n'ont pu s'accorder ». — Girc.
min. just. 1893, D. P. 93. 4. 37.

23429. Conformément à la disposition
générale de l'art. 14 de la présente loi, cet acte
est dispensé du timbre et enregistré gratis.
La minute en doit être conservée au greffe
de la justice de paix; une expédition en doit
être délivrée gratuitement à chacune des par-
ties. — Même circulaire. — V. infrà, art: 14.

23430. Une autre expédition doit être
transmise par les soins du juge de paix au

préfet, qui la fera parvenir au ministre du
commerce et de l'industrie. — Même cir-
culaire. — V. infrà, art. 11.

Art. 7. Si l'accord ne s'établit pas, le juge
de paix invite les parties & désigner, soit
chacune un ou plusieurs arbitres, soit un
arbitre commun.

Si les arbitres ne s'entendent pas sur la
solution à donner au différend, ils pourront
choisir un nouvel arbitre pour les dé-
partager.

23431. L'invitation du juge de paix rela-
tive au choix des arbitres doit s'adresser aux
intéressés ou à leurs délégués. Le législa-
teur a supposé que les parties qui nommeront
des délégués leur confieront xifl double
mandat : d'abord, celui de siéger au comité
de conciliation ; en second lieu, et, eh cas
d'échec de cette tentative, la mission de
nommer les arbitres. Si cette supposition
n'est pas conforme à la réalité des faits, si
les délégués des patrons ou des ouvriers ne
croient pas tenir de leurs mandants un pou-
voir aussi étendu, ils seront toujours-eu
droit d'obtenir du juge de paix un délai utile
pour solliciter le mandat qui leur ferait
défaut. — Cire. min. just. 19 févr. 1893,

! D. P. 93. 4. 37.
23432. D'ailleurs, la nécessité d'accepter

l'arbitrage proposé par le magistrat n'est

imposée à personne, et les deux parties con-
servent toute liberté pour repousser l'invita-
tion qui leur est adressée. — .Même circulaire.

23433. Le paragraphe 1er de l'art. 7 re-
connaissant à l'une et à l'autre parties le droit
de désigner un ou plusieurs arbitres, ilaparu
trop strict de limiter à un seul nom le choix
de chacune d'elles. Elles peuvent donc eu
nommer deux, trois ou même un plus grand
nombre ; mais il s'agit de constituer alors
une vérilablejuridiction.etil est indispensa-

j ble, pour assurer à tous des garanties égales,
i qu'un même nombre d'arbitres soit pris d'au

côté et de l'autre. — Même circulaire.
23434. Les parties peuvent encore opter

pour la constitution d'un arbitre commun.
Le texte ne parle que d'un arbitre commun;
mais, comme il a déjà été reconnu aux deux
parties le droit de choisir plusieurs arbitres,
rien ne les empêche de s'entendre pour
confier en commun l'arbitrage à plusieurs
personnes, comme ils pourraient ne le
confier qu'à une seule. —Même circulaire.
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23435. Le juge de paix doit s'abstenir
avec grand soin de peser sur le choix des

parties ou de l'inspirer. La plus entière
liberté doit leur être laissée, car il faut aux

arbitres, outre une compétence indiscutée,
la confiance absolue de ceux qui leur remet-
tent le jugement de leur désaccord. —

Même circulaire.
23436. Toutefois la loi veut qu'ils soient

citoyens français, comme elle l'a exigé pour
les délégués,' et à plus juste titre encore,

puisque les arbitres sont investis d'une vé-
ritable magistrature; c'est pour cette cause

qu'il n'a pas paru possible de confier aux

femmes, qui cependant peuvent être délé-

guées, le rôle d'arbitre. — Même circulaire.
— V. infrà, art. 15.

23437. L'art. 7 ne fixe pas le délai dans

lequel devra être rendue la sentence arbitrale,

quoiqu'il ait été demandé que cette sen-
tence fût rendue dans le délai de huit jours
à partir de la nomination des arbitres. —

D. P. 93. 4. 34, note 4.

Art. 8. SI les arbitres n'arrivent à s'en-
tendre ni sur la solution à donner au dif-
férend, ni pour le choix de l'arbitre dêparti-
teur, ils le déclareront sur le procès-verbal,
et oet arbitre sera nommé par le président
du tribunal civil, sur le vu du procès-verbal
qui lui sera transmis d'urgence par le juge
de paix.

23438. 11a été parfaitement entendu dans
la discussion an Sénat, que le présent article
« n'enlève en aucune façon aux parties en

présence la faculté de s'accorder pour choisir
un arbitre, et, par conséquent, les arbitres
en nombre égal choisis par chacune des

parties n'ayant pu tomber d'accord ni s'en-
tendre sur la condition de l'arbitrage, ces

parties sont parfaitement libres de nommer
un arbitre commun et d'accord entre elles »

(Séancedu 19 déc.1892, D.P, 93.4.34, note5.)
23439. Le défaut d'enteute soit entre les

parties, soit entre leurs arbitres, ne peut
entraîner nécessairement la déclaration qu'ii
n'y a lieu à suivre, que tout est fini. Le
législateur a sagement décidé qu'il faut les
inviter à s'adresser au président du tribunal
civil qui sera moins suspect de partialité
que Je président du conseil des prud'hommes
(tantôt ouvrier, tau tôt patron) et qui n'aura pas
été mêlé aux discussions antérieures comme
le juge de paix.

— D. P. 93. 4. 34, note 3.
23440. il existe une dissemblance grave

entre la procédure organisée par la loi du
27 déc. 1892 et celle qui fixe les règles ordi-
naires de l'arbitrage. Aux termes des art. 1017
et 1018 C. pr. civ., le tiers-arbitre est tenu
de se conformer à l'un des avis des autres
arbitres, sans pouvoir proposer une solution
nouvelle. Telle n'est pas la pensée de la loi
du 27 déc. 1892: il a été expressément ex-

pliqué
dans la discussion que le troisième

arbitre pourrait avoir son opinion propre,
sans être enchaîné par le sentiment d'aucun
de ceux qui auront prononcé avant lui. —

Cire. min. just. 19 févr. 1893, D. P. 93. 4.
38. — V. Supplément au code de procédure
annoté, n°« 9887 et s.

23441. Ses pouvoirs sont identiques aux
pouvoirs de ceux nommés d'abord. 11 se
réunira à eux pour former, avec une com-

position modifiée, le tribunal arbitral. Il
pourra proposer un système tout à fait nou-
veau ou une transaction entre les deux pre-
miers. Afin de faire clairement apparaître
cette innovation, le législateur de 1892 a
intentionnellement remplacé par les mots
« nouvel arbitre >>la dénomination de tiers-
arbitre dont se sert le code de procédure. —
Même circulaire.

23442. Il est à peine utile de faire ob-
server qu'on ne doit prendre pour arbitre

départiteur qu'une seule personne. La dési-
gnation d'un plus grand nombre offrirait le

danger de prolonger le dissentiment ou de
le renouveler sous une autre forme. —

Même circulaire.
23443. La disposition de l'art. 8 qui

confie au président du tribunal de première
instance la désignation du tiers-arbitre est

empruntée à l'art. 1017 C. pr. civ. ; elle a

paru nécessaire en prévision du cas où l'on
se trouve en présence des parties intéressées

qui ont manifesté à deux reprises succes-
sives, d'abord en formant le comité de con-

ciliation, puis en constituant le conseil d'ar-

bitrage, leur désir commun de parvenir à
une entente, et qui sont déçues dans leur

légitime espérance, parce que les arbitres,
moins conciliants qu elles-mêmes, n'ont pu
réussir à traiter sur aucun point. — Même
circulaire.

23444. Le président doit s'attacher ù

désigner un homme qui, par ses connais-
sauces techniques,son désintéressement dans
la lutte, son impartialité connue entre em-

ployeurs et employés, puisse imposer à tous
une indiscutable autorité. — .Même circulaire.

Art. 9. La décision sur le fond, prise,
rédigée et signée par les arbitres, est remise
au juge de paix.

23445. Quand les membres du comité de
conciliation désignent les premiers arbitres,
ils doivent en même temps rédiger par écrit
les sujets de dissentiment qui seront la ma-
tière de l'arbitrage. C'est une précaution
essentielle, car la formule très nette des
questions litigieuses est la meilleure prépa-
ration d'une solution éclairée et équitable.
C'est, d'ailleurs, l'application pure et simple
du droit commun (art. 1005 et 1006 C. pr.
civ.) — Cire.min. just. 19 lévr. 1893, D. P.
93. 4. 36.

23446. Le Sénat a repoussé un amende-
ment obligeant le juge de paix à communi-
quer la décision aux parties dans les vingt-
quatre heures, sans frais, par lettre recom-
mandée, en leur notifiant de lui faire coi.-
naître, dans les trois jours au plus tard, si
elles acceptent ou refusent d'exécuter la sen-
tence. Passé ce délai, leur silence sera consi-
déré comme un refus.—D. P. 93.4. 34,note6.

Art. 10. En cas de grève, à défaut d'ini-
tiative de la part des intéressés, le juge de
paix invite d'office, et par les moyens indi-
qués à l'art. 3, les patrons, ouvriers ou
employés, ou leurs représentants, à lui faire
oonnaitre dans les trois jours

1° L'objet du différend avec l'exposé suc-
cinct dès motifs allégués ;

2° Leur acceptation ou refus de recourir
à la conciliation et â l'arbitrage ;

3° Les noms, qualités et domiciles des

délégués choisis, le cas échéant, par les par-
ties, sans que le nombre des personnes
désignées de chaque côté puisse être supé-
rieur à cinq.

Le délai de trois jours pourra être aug-
menté pour les causes et dans les conditions
indiquées à l'art. 4.

Si la proposition est acceptée, il sera
prooèdê conformément aux art. 4 et suivants.

23447. Le seul cas dans lequel les ma-

gistrats cantonaux ont reçu de la loi nou-
velle la mission et le pouvoir de substituer
leur initiative à celle des intéressés, si celle-
ci ne s'exerce pas spontanément, est celui
où Une grève vient à éclater. — Cire. min.
just. 19 févr. 1893, D. P. 93. 4. 36.

23448. Les patrons comme les ouvriers
demeurent absolument libres d'accepter ou

de refuser l'invitation qui leur est adressée.
S'ils acceptent, il sera procédé, conformé-
ment aux prescriptions des art. S et 11,
d'abord à la tentative de conciliation,
ensuite, et, s'il y a lieu, à la désignation des
arbitres. — Même circulaire.

23449. Aucun délai n'est fixé pour l'in-
tervention du juge de paix. « C'est une

question de tact de sa part, a dit le rap-

porteur au Sénat, que de savoir si c'est
le jour même de la grève, le lendemain ou
le surlendemain que son intervention doit
se produire ». Il peut même, si les patrons et
ouvriers manilestent le désir de s'entendre,
s'abstenir de toute démarche (Séance du
20 déc. 1892). — D. P. 93. 4. 35, note 1.

23450. L'art. 10 de la loi du 27 déc. 1892
ne modifie nullement l'art. 1780 C. civ., qui
subsiste avec toute la portée juridique qu'il
peut avoir. Cette loi est une loi de faveur,
pour les patrons comme pour les ouvriers,
et ses auteurs n'ont entendu restreindre en
rien le droit de coalition, mais seulement
en atténuer autant que possible les consé-

quences. — D. P. 93. 4. 35, note 1.

Art. 11. Les procès-verbaux et décisions
mentionnés aux art. 6, 8 et 9 ci-dessus sont
conservés en minute au greffe de la justice
de paix, qui en délivre gratuitement une
expédition à ohacune des parties et en
adresse une autre au ministre du commerce
et de l'industrie par l'entremise du préfet.

23451. Les art. 11 et 12 ont pour but de
donner aux décisions des organes de conci-
liation l'authenticité et l'autorité nécessaires.
Ces décisions, par le fait de leur conserva-
tion en minute au greffe et de leur affichage,
constituent ainsi, dit l'exposé des motifs du

gouvernement, une sorte de charte coutu-
mière à laquelle devront se rapporter les
tribunaux compétents pour juger les diffé-
rends individuels. —

Exposé des motifs,
D. P. 93. 4. 35, note 2.

23452. Le ministre du commerce a invité
les préfets à lui transmettre avec les procès-
verbaux et décisions mentionnés aux art. 6,
8 et 9, le texte de toutes les propositions
repoussées par les parties, ainsi que des

renseignements complets sur la suite qu'au-
ront donnée les intéressés aux décisions des
comités de conciliation ou d'arbitrage. Tous
ces documents doivent lui être adressés
sous le timbre de la « direction de l'Office
du travail ». — Cire. min. com. 23 janv.
1893, D. P. 93. 4. 35.

Art. 12. La demande de conciliation et
d'arbitrage, le refus ou l'absence de réponse
de la partie adverse, la décision du comité
de conciliation ou celle des arbitres, notifiés
par le juge de paix au maire de chacune des
communes où s'étendait le différend, sont,
par chaoun de ces maires, rendus publics
par affichage â la place réservée aux publi-
cations officielles.

L'affichage de ces décisions pourra en
outre se faire par les parties intéressées.

Les affiches seront dispensées du timbre.

23453. Cet article renferme les seules
sanctions qu'il, ait paru possible d'édicter ;
elles résultent de l'appel fait à l'opinion pu-
blique par l'affichage à la place réservée aux

publications officielles, à la diligence des

parties.
- n. P. 93. 4. 35, note 3.

23454. Un amendement proposait de
rendre l'accord établi en conciliation et la
décision rendue par les arbitres exécutoires
aussitôt après leur affichage dans les condi-
tions mêmes des contrats de louage qu'ils
auraient modifiés ou confirmés. C'était la
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sanction réservée déjà dans l'art. 1780 C. civ.

POUf dés cas identiques à ceux visés par le

pfèsênt article. Il fut rejeté pâi* cette consi-
dération, invoqu'-e par le rapporteur, que
l'art. 1760 il'était nullement touché par la loi
et qu'il serait dangereux dé le faire Viser

fiar
elle,parce qu'en semblerait ainsi ménâeer

es ouvriers de rt.immages-intêrêts résultant
de la loi cile-mêiite, ce qui nuirait à la con-
ciliation uniquement recherchée par cette loi

(Sénat, séance du 21 déc. 1892). — D.P. 93.
4. 35, note 3.

Art. 13. Les locaux nécessaires à la tenue
des comités de conciliation et aux réunions
des arbitres sont fournis, chauffés et éclai-
rés par les oommunes où ils siègent.

Les dépenses des comités de conciliation
et d'arbitrage seront fixées par arrêté du
préfet du département et portées au budget
départemental comme dépenses obligatoires.

Art. 14. Tous actes faits en exécution de
la présente loi seront dispensés du timbre
et enregistrés gratis.

Art. 16. Les arbitres et les délégués nom-
més en exécution de la présente loi devront
être citoyens français.

Dans les professions ou industries où les
femmes sont employées, elles pourront être
désignées comme déléguées, à la oondltlon
d'appartenir à la nationalité française.

23455. Les délégués doivent être «citoyens
français », c'est-à-dire qu'ils devront appar-
tenir A la nationalité française, et avoir la
jouissance de leur* droits civils, civiques et
politiques. — Cire miu. just. 19 févr. 1893,
D. P. 93. 4. 36.

23456. Le légi-lnteur a écarté l'idée de
couder aux femnu s les fonctions d'arbitre,
mais n'a vu que des avantages, dans les
conflits qui les intéressent, à permettre
qu'elles reçoivent le mandat de faire la con-
ciliation entre elle* et le patron, ou de parti-
ciper a la constitution du tribunal arbitral
chargé de régler leur différend. —

Rapport
au Sénat, D. P. 93. 1. 35, note 4.

23457. Celles qui seront choisies devront,
d'ailleurs, appartenir à la nationalité française
et n'avoir été privées de leurs droits par
aucune condamnation. — Cire. miu. just.
19 févr. 1893, 0. P 93. 4. 36.

Art. 16. La présente loi est applicable aux
colonies delà Guadeloupe, de la Martinique
et de la Hôunion

X. — CONSEILS
DES PRUD'HOMMES (1).

Loi du 1 r
|„in iHSit,

Sur les conseils du pni<:'huutmes. — (I). I*. [>3. \. îlt.)

Art. 1". Les conseil» de prud'hommes sont
établis par décrets rendus dans la forme des
règlements d'administration publique, après
avis des ohambres de commerce ou des
chambres consultatives des arts et manu
factures.

Les décrets d'institution déterminent le
nombre des,membres de chaque conseil.

Ce nombre est de six au moins, non oom-
pris le président et le vice-président.

23458. — I. HISTORIQUE ET LÉGISLATION (G.
com. n°s 2 à 10). — Le mode de nomination
des présidents et vice*présidents de8 Conseils
de prud'hommes a été modifié par la loi du
7 févr. 1880. -- I). P. 80. 4. 77. — V. infrà,
art. 3.

23459. L'art. 4 de la loi du l''f juin 1853
a été également modifié par une loi du
24 nov. 1883.— D. P. 84. 4. 15. — V. infrà,
art. 4.

23460. Une loi du H déc. 1884 a déclaré

légal le fonctionnement des conseils de

prud'hommes dans lesquels, par suite des
démissions collectives des prud'hommes
patrons ou des prud'hommes ouvriers, le
conseil se trouverait uniquement composé
d'un de ses éléments constitutifs. — D. P.
85. 4. 23.

23461. Enfin une loi du 23 févr. 1881
a rendu applicable à l'Algérie la législation
des conseils de prud'hommes sous certaines
modifications.— D. P. 82. 4. 20. — V. infrà,
p. 862.

23462. — II. GiiÊATlos UES CONSEILS UE
PRUD'HOMMES : FORMALITÉS (C. com. nos 11 à

17).
— Les conseils de prud'hommes sont

toujours établis par un décret rendu dans
la forme des règlements d'administration

publique, après avis des conseils municipaux
et des chambres consultatives dés arts et
manufactures* — J. G. S. Prud'hommes, 19.
— V. Code de commerce, n°s 11 et s.

23463. Une même ville peut avoir plu-
sieurs conseils de prud'hommes distincts les
uns des autres, non par la circonscription,
mais par la nature des industries rattachées
à chacun d'eux. — i. G, S. Prud'hommes,
21. — V. Code de commerce, n° 16.

23464. Ainsi, il existe à Lyon deux con-
seils : l'un pour la soierie, l'autre pour le
bâtiment etle ter.—J.G. S. Prud'hommes, 21.

23465. ... Et à Saint-Etienne également
deux conseils : l'un pour les tissus, l'autre
pour les industries diverses. — .).(). S. Pru-
d'hommes, 21.

23466. A Paris, il existiiil quatre conseils
de prud'hommes : l'un pour l'industrie des

métaux, s'étendant à tout le ressort du tri-
bunal de commerce du département de la
Seiue (Ord. du 29 déc. 1844 et du 9 juin
1847); le second pour les tissus ; le troisième
pour les produits chimiques; le quatrième
pour les industries diverses (Ord. du 9 juin
1847). — J. G. S. Prud'hommes, 7.

23467. La classification des industries
soumises à la juridiction de ces quatre con-
seils a été modifiée par un décret du 26 juill.-
1858. — D. P. S8. 4. 150.

23468. Puis un décret du 8 mars 1890
(D. P. 91. 4. 78) a supprimé le conseil de
prud'hommes des industries diverses en rat-
tachant ces industries, sauf celle du bâti-

ment, à l'industrie des métaux (art. 1 et 2) ;
il a remplacé ce conseil par un cohseil de

prud'hommes spécial pour le bâtiment
(art. 11) ; il a étendu au département de là
Seine la juridiction des quatre conseils indi-
qués suprà, n° 23466 (art. 5); quatre tableaux
annexés à ce décret déterminent les caté-
gories entre lesquelles seront rêpnrties les
industries ressortissant à ces divers conseils ;
le quatrième, concernant le conseil de pru-
d'hommes pour le bâtiment, a été modifié
par le décret des 10-12 juin 1890 (D. P. 91.
4, tables, col. 24) qui divise en deux sec-
tions, servant de base à deux corps électo-
raux distiucts, les industries comprises dans
la troisième catégorie de ce conseil. —J. G.
5. Prud'hommes, 7.

23460. — III. NOMBRE DES MEMBRES DES
CONSEILS DE PRUD'HOMMES (C. coin. n 03 18 à
20). — Le principe de l'égalité en nombre
des deux éléments patron et ouvrier, substi-
tué par le décret de 1848 à l'ancien principe

de la supériorité de l'élément patroft, et
maintenu virtuellement par la loi du i»*juin
1863, a été éoarté par la loi du il Vdêo.
1884 (D. P. 85. 4. 23) en vue.da permettre
le fonctionne meut du. conseil, dans certains
cas d'agissements eolleatiU des patron» ou
des ouvriers tendant à rendra oe fonction-
no ment impossible, en privant la>::eongeil
d'un des deux éléments qui doivent;, le com-
poser.

— J. G. S. Prud'hommes, 53Y— Y.
infrà, art. 9. ..:-,

23470. — IV. A QUELLES MDUsTfUKS S'AP-
PLIQUE LA JURIDICTION DBS PBUD'HOMMSB ^C.
com. n°» 21 à 23). — Si le décret d'institu-
tion d'un conseil de prud'hommes décide
souverainement ce qu'il faut entendre par
" fabrique », son pouvoir ne va pourtant pas
jusqu'à étendre 1 institution des prud'hom-
mes à des industries auxquelles la loi ne l'a
pas destinée, notamment à une industrie
purement civile comme eelle des minée. —
Trib. civ. Douai, 8 janv. 1869, J. G. S.
Prud'hommes, 19.

Art. 2. Les membres des conseils de pru
d'hommes sont élus par les patrons, ohefs
d'atelier, contre-maîtres et ouvriers appar-
tenant aux industries dénommées dans les
décrets d'institution, suivant les conditions
déterminées par les articles ci-après.

23471. — I. NOMINATION DES MEMBRES DES
CONSEILS DE PRUD'HOMMES (C. com. n° 1). —
V. infrà, art. 9.

23472. — II. CARACTÈRES DES MEMBRESDES
CONSEILS DE PRUD'HOMMES (C. com. nos2à 13).
— Il convient d'attribuer à la fonction des
prud'hommes un caractère mixte, mi-partie
judiciaire et mi-partie administratif; leur
fonction de juge, qui produit tous ses effets
lorsqu'ils la remplissent, et notamment ies
soumet ù la prise à partie et à la récusation
dans les mêmes conditions que. les jugea de
paix, est cependant trop accidentelle pour
leur permettre d'invoquer l'art. 479 C. inetr.
crim., c'est-à-dire pour les rendre justifia-
bles de la cour d'appel à raison de délits
commis hors de leurs fonctions, et aussi
pour les empêcher d'être jurés. — J. G. S.
Prud'hommes, 22. — V. Code de commerce,
n"» 9 et s. — V, aussi Code d'instruction
criminelle annoté, art. 479.

23473. Cette dernière solution a été con-
sacrée a plusieurs reprises par la jurispru-
dence. — Cr. c. 17 sept. 1858, D. P. 88. 5.
109. — C. d'ass. des Bouches-du^-Rhône,
25 mai 1870, D. P. 70. 2. 203. — Contra ; C.
d'ass. de la Seine, 16 janv. 1860; D. P. 61.'S.
122. — C. d'ass. des Bouches-du-Rhôrte
27 mai 1867, D. P. 70. 2. 202.

23474. Les prud'hommes-pécheurs consti-
tuent une véritable juridiction. Leurs justi-
ciables ne peuvent donc leur réclamer des
dommages-intérêts devant un tribunal civil
à raison d'un jugement rendu par eux dans
la limite de leurs attributions. — Trib. eiv.
Marseille, 26 nov. 1885, Gaz. Pat, 86. 1.
Supplément, 32. — V. Code de commercé
n» 23.

23475. Le préfet maritime a alors qua-
lité pour opposer devant le tribunal saisi
un déclinatoire d'incompétence, qui doit
être admis. — Même jugement.

23476. — III. SERMENT (C. com. n" 14).— Les prud'hommes élus prêtent serment
entre les mains du préfet ou dn fonctionnaire
qui le remplace. Le choix de cette autorité
pour recevoir leur serment s'explique par le
caractère administratif en même temps que
judiciaire qui appartient à leurs fonctions.
La partie politique de ce serment a disparu
depuis le décret du 11 sept. 1870 (0. P.
70. 4. 88). — J. G. S. Prud'homme», 62.

23477. — IV. COSTUMES DES mun'HOintEs
(C. com. n» 15).

(i) Un projet ili- loi remaniant complètement ia
législation des prud'hommes a été adopté par le Sénat
lç 10 jiiillét isM et transmis le 10 juillet suivant à Ja
Cha*}bré des dépotés qui n'a pas encore statué a cet
égard.
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23478. **- V. DISCIPUN» (G. com. n°» 16

à 24). >'

23479. -» VI. GRATUITE DF.S I'ÔNCTIONS DE
rtnjD'aojiMïi (C. com. n°> lb et 26). *» Le

principe de la gratuité qui déjà n'était absolu
dans la loi de 1806 que peur les prud'hom-
mes patrons, a cessé de l'être même pour
ces derniers en vertu de la loi du 7 févr.
1880 qui abroge l'art. 30 de la loi de 1806.
— D. P. 80. 4. 77.

23480. Dans plusieurs communes, une
indemnité est accordée aux patrons comme
aux ouvriers ; d'autres continuent à n'in-
demniser que les prud'hommes ouvriers ou
à n'allouer aucune indemnité. Ce sont les
conseils municipaux qui décident cette me-

sure, et les communes qui la supportent.
—

J. G. S. Prud'hommes, 24.

Art. 3. ies présidents et les vice-présidents
des conseils de prud'hommes sont nommés par
l'empereur. Ils peuvent être pris en dehors des
éligibles. Leurs fonctions durent trots années. Ils

peuvent être nommés de nouveau.
Les secrétaires des mêmes conseils sont nom-

més et révoqués par le préfet sur la proposition
dupréaident. — (Abrogé, L. 7 févr. 1880).

Loi du 7 février 4880.

Concernant ; i" la présidence et le secrétariat du
conseil desprud'hommes; 2° l'abrogation de l'art. 30
du décret du 18 mars 1806 (D. P. 80. 4. 77).

Art. 1". Les membres des oonseils de

prud'hommes, réunis en assemblée générale,
éliront parmi eux, à la majorité absolue des
membres présents, un président et un vice-
président.

En oas de partage des voix et après deux
tours de sorutirt, le conseiller le plus ancien
en fonotions sera élu. Si les deux candidats
àVàleht un temps dé service égal, la préfé-
rence serait accordée au plus âgé. Il en sera
de même dans le cas de la création d'un
nouveau conseil.

23481. La loi du 7 févr. 1880 remet aux
membres des conseils de prud'hommes
réunis en assemblée générale le soin d'élire

parmi eux, à la majorité absolue des mem-
bres présents, un président et un vice-prési-
dent. — D. P. 80. 4. 77. — V. Code de com-

mère», art. 3, n°« 1 et s.
23482. La disposition de l'art. 1er de cette

loi qui, prévoyant le partage des voix après
deux tours de scrutin, déclare élu le con-
seiller la plus ancien en fonctions, ou le plus
Agé, si les deux candidats ont uu temps de
service égal, ou s'il s'agit de la création
d'an nouveau conseil, a été déclarée appli-
cable sans qu'il soit nécessaire de procéder
a Un troisième tour de scrutin; nécessité

qu'on ne pourrait admettre, en effet, que si
le législateur l'avait énoncée expressément,
comme il l'a fait dans l'art. 76 de la loi du
5 avr. 1884 pour l'élection du maire par le
conseil municipal.

— Cons. d'Et. 3 juill.
1891, D. P. 93. 3. 10, et la note.

23483. Les réclamations auxquelles peut
donner lieu l'élection des président et vice-

président sont de la compétence du conseil
de préfecture ou du tribunal civil suivant
les cas, comme celles que soulève l'élection
des prud'hommes eux-mêmes. — Cons.

d'Et.. Ô juin 1882, D. P. 83. 3. 124.
23484. Cette question, qui ne pouvait

s'élever sous l'empire de la loi de 1853, et

que celle de 1880 n'a pas résolue expressé-
ment, avait été tranchée par le ministre du
commerce dans le sens de sa propre coin pè-
te née, par argument du silence de la loi et
de sa qualité déjuge de droit commun dans
les litiges administratifs qu'aueun texte

n'attribue aux conseils de préfecture. —

J. G. S. Prud'hommes, 07.
23485. C'est en cette qualité que le

minisire a pu êtrâ déclaré compétent ralati-
. veinant à certaines élections, notamment à
celle des membres des commissions admi-
nistratives des hospices et bureaux dé Bien-
faisance par les conseils municipaux.

—<•Cire,
min. int. 14 nov. 1879, l). P. 8t. 4. 3.

23486. Mais l'art. 8 de la loi du 1" juin
1853 (V. cet article, infrà, p. 856) qui assi-
mile, au point de vue de» recours, les
élections des conseils de prud'hommes aux
élections municipales, est un texte spécial
dont l'application doit être étendue même
à l'élection du président et du vice-prési-
dent, bien qu'il n'en pût être question a

l'époque de sa rédaction ; car C'est Une
élection concernant les conseils de prud'hom-

mes, au même titre que l'élection du maire

par le conseil municipal est une élection

municipale, ce qui lui a toujours fait ap-
pliquer les règles de ces élections, même
édictées à une époque où les fonctions de
maire n'étaient pas électives. —V. la note
sous l'arrêt précité du 9 juin 1882.

Art. 2. Lorsque le président sera choisi
parmi les prud'hommes patrons, le vice-

président né pourra l'être que parmi les
prud'hommes ouvriers, et réciproquement.

23487. L'art. 2 oblige à choisir le vice-
président parmi les pru l'hdmmes ouvriers,
quand le président sera choisi parmi les
prud'hommes patrons, et réciproquement, â

l'exception des cas prévu3 par l'art. 1er de
la loi du 11 déc. 1884, où le conseil n'est pas
composé en nombre égal de patrons et d'ou-
vriers. — i G. S. Prud'hommes, 66.

Art. 3. La durée des fonctions du président
et du vloe-prêsident est d'une année.

Ils seront rêêllgibles.

Art. 4 Le bureau particulier des conseils
de prud'hommes, institué par l'art. 21 du
décret du 11 juin 1809, sera présidé alter-
nativement par un patron et un ouvrier,
suivant un roulement établi par le règlement
particulier de chaque conseil.

23488. En exigeant la présidence alter-
native du bureau de conciliation par le
membre patron et le membre ouvrier, le
législateur a voulu empêcher le renouvelle-
ment d'incidents regrettables auxquels cette

présidence avait donné lieu dans le silence
dé la loi de 1853 et en présence d'une circu-
laire du 22 juin 1834 qui l'attribuait au pré-
sident ou au vice-pré9ident du conseil, «m a
leur défaut au prud'homme patron, mais qui,
peu connue, et inégalement appliquée, n'était
pas unanimement reconnue comme obliga-
toire. — J. G. S. Prud'hommes, 68.

23489. Toutefois, celte nécessité du rou-
lement de la présidence entre un patron el
un ouvrier reçoit exception dans les cas
prévus par l'art. 1" de la loi du 11 déc.
1884 où le conseil se trouve exclusivement
composé de patrons ou d'ouvriers. —J. G. S.
Prud'hommes, 68.

Art. B. Le secrétaire attaohê aux conseils
de prud'hommes sera nommé à la majorité
absolue des suffrages ; il pourra être révo-

qué à volonté ; mais, dans ce oas, la délibé-
ration devra être signée par les deux tiers
des prud'hommes.

23490. Les secrétaires des conseils de

prud'hommes qui, d'après la loi du 1« juin

1833, devaient être nommés et révoqués par
le préfet sur la proposition du président,
sont replacés par la loi du 1 févr. 1680, «U

point dé vue dé leur nomination «t'A» leur
révocation, sous le régime du décret de 18QU
et du décret de 184S, o'Mt-à-dirè nommés

par la conseil lui-même, i \\ majorité abso-
lue des suffrages, et révocables a volonté ^ai-
le conseil, mais par délibération signée des
deux tiers des prud'hommes. —J. G. S.

Prud'hommes, 71. — V. Code de commerce,
art. 3, n°s 6 et s.

23491. Le conseil d'Etat n'a pas Cru pou-
voir appliquer à celte élection, comme à
celle des président et vice-président, l'art. 8
de la loi du 1" janv. 1853 attribuant coni-

Eétence
au conseil de préfecture ou au tri-

unal civil, suivant les cas, sur lès réclama-
tions relatives aux élections des conseil* de

prud'hommes. — Cons. d'Et. 14 févr, 4890,
D. P. 91. S. 79.

23492. Lé ministre du commerce Serait
donc compétent pour connaître d'un redôurs
contre cotte élection. — J. G. 8. Prud'hom-
mes, 72.

23493. Il ne paraît pas y avoir lieUj dans
le cas de partage des voix entre deux can-
didats aux fonctions de secrétaire, d'appli-
quer aux secrétaires, dont l'élection est

réglée par l'art. 5 de la loi du 7 févr. i880,
la préférence accordée à l'ancienneté ou à

l'Age parl'art. Ie» de cette loi relatif à l'élec-
tion des président et vice-président seule-
ment. —- J. G. S; Prud'hommes, 73: —

Conf. Côhs. préf. Loire, 6 mafs 1889, Moni-
teur de Lyon, 1" avr. 1889.

Art. 6. L'art. 30 dtt décret du 18 mars 1806
est abrogé.

Art. 7. Sont abrogées toutes les disposi-
tions antérieures contraires à celles dé la

présente loi.

Art. S. Dans les trois mois, A partir de la

promulgation de la présente loi, il Sera

procède à l'êleotlon des présidents, viôe-

prêsidents et secrétaires des conseils de

prud'hommes.

Loi dnl" juin 1853 {Suite).

Art. 4. Sont èleoteurs:
1° Les patrons âgés de vingt-cinq ans

accomplis et patentés depuis oinq années au
moins et depuis trois ans dans la circons-

cription du conseil ;
2° Les chefs d'atelier, oontre-maltres et

ouvriers, âgés de vingt-cinq ans accomplis,
exerçant leur industrie depuis cinq ans au

moins et domiciliés depuis trois ans dans la

circonscription du conseil.

Loi dit 2* novembre 1883,

Qui complète l'art. 4 de la loi relative aux conseils

de prud'hommes (D. P. 84. A. i'i).

Article unique. — L'art. 4 de la loi du 1" juin
1853 est complété de la manière suivante :

« Art. 4. Sont électeurs :
.. i' Les patrons, âgés de Vingt'Biaq ans

accomplis,patentès depuis cinq ans au moins,
et depuis trois ans dans la circonscription du

conseil ; les assooiês en nom collectif, paten-
tés ou non, âgés de vingt cinq ans accomplis

exerçant depuis cinq ans une profession

assujettie A la contribution des patentes et

domiciliés depuis trois ans dans la circons-

cription du conseil ;
a 2" Les chefs d'atelier, contre-maîtres et

ouvriers, âgéB de vingt-cinq ans accomplis,
exerçant leur Industrie depuis cinq ans au

moins, et domiciliés depuis trois ans dans

la circonscription du conseil ».
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23494. — l. ELECTEURS PATRONS (C. com.
n">« 2 à 7). — Le patron patenté en qualité
de marchand doit, s'il exerce également la
profession de fabricant comprise dans une

des_ catégories d'industries soumises à la

juridiction du conseil, être considéré comme
électeur et éligible dans cette catégorie.

—

Cons. d'Et. 8 août 1891, D. P. 92. 3. 126.
23495. — 11. Ei ttTEL'iis OI'VHIEI'.S (C. com.

n 01 8 à 16). — Le directeur d'une usine ne

peut être considéré comme un contremaître
et être inscrit comme tel sur la liste des
électeurs appelés à nommer les membres
ouvriers d'un conseil de prud'hommes

—

Cons. d'Et. 1" mais 1S78, D. P. 79. 3. 20.
23496. Les conditions requises pour les

chefs d'ateliers, contremaîtres et ouvriers
sont vingt-cinq ans d'âge, cinq ans d'exer-
cice actuel de la profession, et trois ans de
domicile. — J. G. t. Prud'hommes, 27. — V.
Cons. d'Et. 20 avr. 1888, D. P. 89. 3. 76.

23497. Lorsqu'il s'agit de déterminer la
profession d'un individu au point de vue de
f'électorat ou de 1 éligibilité au conseil des

prud'hommes, la jurisprudence s'inspire de,
ce principe qu'il faut considérer la nature
habituelle de ses occupations, sans tenir
compte des faits accidentels. — J. G. S.

Prud'hommes, 31.
23498. Jugé par suite : 1° qu'un ouvrier

nommé employé à la mairie, avec un trai-
tement annuel, ne peut se prévaloir de ce

qu'il a continué à travailler accidentellement
pendant ses heures de liberté pour soutenir

qu'il doit être considéré comme ayant con-
tinué l'exercice de sa profession et comme
jouissant par là du droit électoral. — Cons.
d'Et. 23 juin 1882, 1». P. 83. 3. 125.

23499.... 2° Qu'un employé d'une société

coopérative de cou.-nniuiatiou n'est pas éli-
gible au conseil des prud'hommes en qua-
lité d'ouvrier menuisier, bien que, dans le
courant de l'année, il ait été préposé par
cette société à la surveillance de quelque-
travaux de menuiserie, ou même personnel-
lement occupé à ces travaux ;... alors même

qu'il est inscrit en cette qualité sur la liste
électorale. — Cons. d'Et. 27 févr. 1892, D. P.
93. 3. 56.

23500.... 3°Que celui qui est employé fré-

quemment par des patrons et ne paye pas
patente doit être considéré comme un
ouvrier et non comme un patron, bien qu'il
travaille quelquefois pour son compte, et
est, par suite, éligible au conseil des pru-
d'hommes en qualité d'ouvrier. — Cons. d'Et.
2 avr. 1892, D. P. 93 8. 83.

23501. La loi du 2:! juin 1854 (D. P. 54.
4. 118) en instituant l'obligation du livret
pour les ouvriers, avait décidé qu'aucun
ouvrier soumis à cette obligation ne serait
inscrit sur les listes électorales pour la for-
mation des conseils de prud'hommes s'il
n'était pourvu d'un livret; mais cette dispo-
sition est devenue sans objet depuis la loi
du 2 juillet 1890, qui a supprimé l'obliga-
tion du livret. — V. suprà, n"» 23388 et s.

Loi du 1er ]ain 1853 {Suite).

Art. 5. Sont éligibles les éleoteurs âgés de
trente ans accomplit, et sachant lire et
écrire.

23502. L'inscription sur la liste électo-
rale ne peut rendre éligible un individu qui
ne remplit pas les conditions exigées pour
l'électorat. — Cons. d'Et. 27 févr. 1892.
D. P. 93. 3. 56.

23503. Ainsi un employé d'une société
coopérative de consommation u'est pas éli-

fibfe
au conseil des prud'hommes en qualité

'ouvrier menuisier, bien que, dans le cou-
rant de l'année, il ait été préposé par cette
société a la surveillance de quelques tra-

vaux de menuiserie, ou même personnelle- I
ment occupé à ces travaux, alors même qu'il
est inscrit eu cette qualité sur la liste élec-
torale. — Cons. d'Et. 27 févr. 1892, D. P.
93. 3. S6. — V. anal. Cons. d'Et. 23 juin
1882, D. P. 83. 3. 125.

23504. Inversement, l'inscription sur la
liste électorale n'estpasune condition essen-
tielle pour l'éligibilité ; et il a été jugé qu'un
patron qui remplit toutes les conditions

exigées par la loi pour être électeur et

éligible au conseil des prud'hommes peut
être valablement élu, bien qu'il ait été omis
sur la liste des électeurs. — Cons. d Et.
18 nov. 1887, Bec. Cons. d'Etat, 1887, p. 737.
— Cons. d'Et. 18 juill. et 8 août 1891. D. P. 92.
3. 126. — V. Code de commerce, n" 2.

23505. Il en est de même à l'égard d'un
ouvrier. — Cons. d'Et. 13 juill. 1883, D. P.
85. 3. 38.

23506. Cette solution pourrait sembler
contredite par un autre arrêt du conseil
d'Etat du 20 avr. 1888 (D. P. 89. 3. 76). Mais

comme, par arrêt du même jour, la demande

d'inscription était jugée mal fondée faute
d'exercice de la profession au moment de
cette demande, l'arrêt déclarant le récla-
mant inéligible faute d'être inscrit a pu
vouloir s'appuyer sur l'absence de droit à

l'inscription plutôt que sur une absence d'ins-

cription même contraire au droit de l'élec-
teur. On ne saurait donc y voir l'abandon
d'une jurisprudence conforme d'ailleurs à
celle qui est journellement appliquée en
matière d'élections municipales. — J. G. S.

Prud'hommes, 50.
23507. Une conséquence naturelle de

cette jurisprudence et du droit reconnu à la

juridiction contentieuse de vérifier si un
candidat élu a été à tort omis sur la liste

électorale, c'est qu'un patron inscrit sur la
liste électorale dans une catégorie autre que
celle où est comprise la profession qu'il
exerce est néanmoins éligible dans la caté-
gorie dont fait partie sa profession. — Cons.
dEt. 18 juill. 1891, D. P. 92. 3. 126.

23508. Mais un patron inscrit sur la liste
électorale d'une catégorie ne peut être élu
dans une autre catégorie, alors qu'il n'exerce
aucune profession comprise dans cette caté-

gorie. — Cons. d'Et. 8 août 1891, D. P. 92.
3. 126.

Art. 6. Ne peuvent être éligibles ni élec-
teurs, les étrangers ni aucun des individus
désignés dans l'art. 15 de la loi du 2 février
1852.

23509. La condamnation à la peine de
deux mois de prison par application des
art. 23, 24 et 64 combinés de la loi du 29 juill.
1881 et non par application des art. 2 et 304
C. pén., ne saurait faire entrer le condamné
dans un des cas d'inéligibilité édictés par le
décret organique du 2 févr. 1852, et, par
suite, il n'y a pas lieu d'annuler son élection
comme membre du conseil des prud'hom-
mes. — Cons. préf. Seine, 24 mars 1886,
Gazette des tribunaux, 18 mars 1886.

Art. 7. Dans chaque commune de la cir-
conscription, le maire assisté de deux asses-
seurs qu'il choisit, l'un parmi les électeurs
patrons, l'autre parmi les éleoteurs ouvriers,
inscrit les électeurs sur un tableau qu'il
adresse au préfet.

La liste électorale est dressée et arrêtée
par le préfet.

23510. S'il appartient au maire, pendant
la période de préparation des listes électo-
rales pour le conseil des prud'hommes par
la commission chargée de ce soin, d'inscrire

d'office les électeurs qui ne réclameraient

pas eux-mêmes leur inscription, ni la loi;du
1" juin 1853, ni la loi municipale ne lui
donnent le pouvoir de réclamer d'office
devant le conseil de préfecture des modifi-
cations aux listes, après qu'elles oint été
arrêtées par-le préfet. — Cons. préf. Indre-

et-Loire, 16 sept. 1890, La Loi du 23 sept.
1890.

23511. On s'est demandé si le inaire et

les deux électeurs composant la commission

chargée de la confection ou de la révision
de la liste électorale ont qualité pour défé-
rer au conseil d'Etat un arrêté du conseil
de préfecture annulant une décision de cette
commission. — J. G. S. Prud'hommes, 49.

23512. Le conseil d'Etat a admis la néga-
tive pour le maire agissant en la seule qua-
lité de président de la commission ; mais

il a admis implicitement l'affirmative pour
les deux électeurs. — Cons. d'Et. 8 juin
1883, I). P. 85. 3. 2.

Art. 8. En cas de réclamation, le recours
est ouvert devant le conseil de prêfeoture ou
devant les tribunaux civils, suivant les dis-
tinctions établies par la loi sur les élections

municipales.

Art. 9. Les patrons, réunis en assemblée

particulière, nomment directement les prud'¬
hommes patrons.

Les contre-maîtres, chefs d'atelier et les
ouvriers, également réunis en assemblée

particulière, nomment les prud'hommes
ouvriers en nombre égal à celui des patrons.

Au premier tour de scrutin, la majorité
absolue des suffrages est nécessaire, la majo-
rité relative suffit au second tour.

Loi <lu 11 décembre 188 1,

Sur les conseils de prud'hommes. — (Extrait, D. P.

K5. 4. 23.)

Art. 1 ". Dans le cas où, dans les élections

pour ies oonseils de prud'hommes, se pro-
duirait l'abstention collective, soit des
patrons, soit des ouvriers; dans le oas où
ils porteraient leurs suffrages sur les noms
d'un candidat notoirement inéligible; dans
le cas où les candidats élus par les patrons
ou par les ouvriers refuseraient d'acoepter

i le mandat;
Dans celui où les membres élus s'abstlen-

I draient systématiquement de siéger.
Il sera procédé, dans la quinzaine, A des

élections nouvelles pour compléter le con-
seil. Si, après ces nouvelles élections, les
mêmes obstacles empêchen t encore la cons-
titution ou le fonctionnement du conseil,
les prud'hommes régulièrement élus, accep-
tant le mandat et se rendant aux convoca-
tions, constitueront le conseil et procéde-
ront, pourvu que leur nombre soit au moins
égal à la moitié du nombre total des mem-
bres dont le oonseil est composé.

23513. — I. Jou» DE L'KLECTION (C. com.
ari. 9, n°a 1 et 2.

23514. — II. ASSEMBLÉES ÉLECTORALES (C,
com. art. 9, nos 3 à 12). — Il suffit d'avoir obtenu
la majorité absolue pour être élu au premier
lour de scrutin, saus avoir un nombre de

suffrages égal au quart des électeurs inscrits,
le silence de l'art 9 de la loi de 1853 ne per-
mettant pas d'appliquer ici comme en
matière d élections législatives cette der-
nière condition. — Cons. préf. du Nord,
9 août 1883, .1. G. S. Prud'hommes, 56. —

Cons. d'Kt. 23 nov. 1883, D. P. 85. 3. 47.
23515. Mais si un nombre minimum

d'électeurs n'est pas nécessaire pour la vali-
dité <le l'élection, on ne peut valider l'élec-
tion faite par un- seul électeur, une telle
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élection ,11'étuut pas faite à la majorité des

suffrages comme l'exige toujours l'art. 9 de
la loi-de ,1853. — Cons. d'Et. 13 juin 1891,
D. P. 92. 3. 117. — V. Code de commerce,
m^.

23516. La démission d'un candidat élu
ne permet pas de proclamer à sa place le
candidat venant immédiatement après les
conseillers élus dans l'ordre des suffrages,
— Cons. d'Et. 13 juill. 1883, D. P. 85. 3.
38.

23517. Des dispositions nouvelles ont été

introduites, en ce qui concerne le mode
d'élection des prud'hommes, par la loi du
11 déc. 1884 dans les quatre cas suivants:
1° abstention collective des patrons ou des
ouvriers dans les élections ; 2° élection par
eux de. candidats notoirement inéigibles ;
3° refus d'acceptation de la part des candi-
dats élus par les patrons ou par les ouvriers ;
4° abstention systématique de siéger de la

part des membres élus. — J. G. S. Pru-

d'hommes, 54.
23518. —III. ELECTIONS, CONTESTATIONS. —

En ce qui concerne la validité des élections,
la jurisprudence a eu à se prononcer sur
la question des mandats impératifs, qui ne

.s'était pas posée en matière d'élections

politiques et administratives. Elle n'a point
hésité, vu le caractère de juge qui appartient
aux prud'hommes, à voir dans 1 accepta-
tipn de pareils mandats un vice essentiel

de l'élection. — J. G. S. Prud'hommes, 57.
23519. Jugé notamment que les engage-

ments pris par un candidat au conseil des

prùd'hommes,dont l'accomplissement ne peut
se concilier, ni avec le caractère, ni avec les
devoirs de la fonction,tels que l'engagement de

statuer sur les litiges dans un sens déterminé,
d'accorder par exemple, aux ouvriers, dans
tous les cas les prix fixés par un tarif mini-

mum, et la garantie donnée à ces engage-
ments par une démission signée d'avance
et remise entre les mains d'un comité, vi-
cient l'élection dans son essence. — Cons.
d'Et. 18 déc. 1891, D. P. 93. 3. 31. — Bru-

xelles, 13 févr. 1892, J. G. S. Prud'hommes,
51. — Cons. d'Et. 19 mai 1893, D. P. 94. 3.
48. — Contra: Cons. préf. Seine, 23 déc.
1890, Gazette des tribunaux, an 25 déc. 1890.

23520. Toutefois, dans le cas où un can-
didat n'a pris dans ses affiches, ni dans ses

proclamations, aucun engagement illicite ou
contraire aux devoirs de la fonction, des

présomptions tirées des conditions dans les-

quelles il s'est présenté ne sulfisent pas
pour motiver l'annulation de son élection.
— Cons. d'Et. 16 mai 1893 (sol. implic.'i,
D. P. 94. .3. 48.

23521. Au point de vue de la régularité
des opérations électorales, il a été jugé
qu'un électeur n'est pas recevable à se pré-
valoir du défaut d'annexion au procès-verbal
des bulletins déclarés nuls par le bureau,
pour demander l'annulation de l'élection,
lorsqu'aucune réclamation ne s'est élevée
sur ee point au moment du dépouillement.
— Cons. d'Et. 23 nov. 1883, D. P. 85. 3. 47.

23522. Le contraire eût été jugé sans
doute si les bulletins eussent été détruits
malgré les protestations d'électeurs présents
au dépouillement du scrutin. Cette distinc-
tion, en effet, est consacrée par le conseil
d'État en matière d'élections communales.
— Cons. d'Et. 3 juin et 1« juill. 1881,
D, P. 83- 5. 205, et les renvois.

23523. En l'absence de dispositions spé-
ciales, les protestations en matière d'élec-
tions de prud'hommes doivent être intro-
duites, instruites et jugées dans les mêmes
formes et délais qu'en matière d'élections

municipales.
— J. G. S. Prud'hommes, 59.

23524. Cette assimilation n'est expri-
mée dans la loi de 1853 (art. 8) que pour la

compétence attribuée par elle au conseil de

préfecture ou aux tribunaux civils, suivant
les distinctions établies par la loi sur les

élections municipales.
— J. G. S. Prud'hom-

mes, 59.
23525. Bien que cette assimilation ne

soit exprimée dans la loi de 1853 (art. 8)

que pour la compétence qu'elle attribue au

conseil de préfecture ou au tribunal civil,
suivant les distinctions établies pour ies

élections municipales, le silence de cette

loi sur la procédure à suivie a fait étendre

à cette matière la même assimilation, et

appliquer notamment le délai de cinq jours
dans lequel la protestation doit se produire.
— Con«. d'Et. 18 déc. 1891, D. P. 93. 3. 31.

23526. La jurisprudence a reconuu au

préfet le droit d'attaquer l'élection devant lo

conseil de préfecture, le préfet ayant ce

droit en matière municipale d'après fart. 37

de la loi du 5 avr. 1884, comme autrefois

d'après l'art. 46 de la loi du 5 mai.1855. —

Cons. d'Et. 23 juin 1882, D. P. 83. 3. 125

(sol. impl.)— Cons. d'Et. 23 nov. 1883, D. P.

85. 3. 47.
23527. Par le même motif, elle a reconuu

qualité au ministre du commerce et de l'in-

dustrie pour déférer au conseil d'Etat l'ar-

rêté par lequel le conseil de préfecture a

rejeté le recours formé par le préfet contre

l'élection d'un prud'homme ou aunnlé cette

élection sur la réclamation d'un électeur.
— Cons. d'Et. 1" avr. 186S, D. P. 68. 3. 83.
— Cons. d'Et. 23 juin 1882, D. P. 83. 3.125.
— Cons. d'Et. 13 Juill. 1883, D. P. 85. 3. 38,

et la note. —Cons. d'Et. 13 juin 1892, D. P.

92. 3. 117. — Cons. d'Et. 3 juill. 1892, D. P.

93. 3. 10.
23528. Toutefois, dans un autre arrêt, le

conseil d'Etat, rejetant comme mal fondé le

recours du ministre, a expressément réservé

la question de qualité du ministre. —Cons.

d'Et. 19 déc. 1891, D. P. 93. 3. 30.

23529. Il paraît cependant difficile de se

rendre compte des motifs qui pourraient
faire hésiter le oouseil d'Etat à maintenir sa

jurisprudence.
— D. P. 93. 3. 30, note 1.

23530. Tout électeur, ouvrier ou patron,
inscrit sur les listes d'un conseil de prud'¬
hommes, a le droit de protester contre les

opérations électorales relatives à ce con-

seil. — Cons. préf. Seine, 29 déc. 1890,

Journal de droit administratif, 1890, p. 536.

23531. L'élection d'un prud'homme ou-

vrier peut être régulièrement attaquée par
un conseiller patron et réciproquement.

—

Cons. d'Et. 19 mai 1893, D. P. 94. 3. 48. —

V. aussi Cons. d'Et. 18 déc. 1891, D.P. 93.

3. 31.— Cous. d'Et. 27 févr. 1892, D. P. 93.

3. 36.
23532. Mais le président d'une chambre

syndicale n'est pas recevable, eu cette qua-

lité, à attaquer les élections au conseil des

prud'hommes.
— Arrêt préc. 19 mai 1893

(soi. impl.).
23533. La jurisprudence écarte cependant

sur un point, la procédure suivie en matière
d'élections municipales. Elle décide qu'il est

nécessaire de mettre en cause les candidats

élus au second tour de scrutin pour faire

déclarer valable par le conseil de prélecture
l'élection faite au premier tour on faveur

d'autres candidats et que l'arrêté rendu par
le conseil de prélecture sans cette mise en

cause doit être annulé, cet arrêté ne pou-
vant avoir pour conséquence d'annuler

l'élection des candidats élus au second tour,
sans qu'ils aient été mis en demeure de la

défendre, sauf au conseil d'Etat à retenir

l'affaire, si l'état de l'instruction permet de

statuer immédiatement au fond. — Cons.

d'Et. 23 nov. 1883, D. P. 85. 3. 47.

23534. Cette décision s'écarte absolumenl

de la solution qui avait été adoptée en matière

d'élections municipales. Il avait été jugé, en

effet, que le conseil de préfecture,après avoir

déclaré élus au premier tour des candidats

que le bureau avait refusé de proclamer,

peut annuler, par voie de conséquence, le

second tour de scrutin devenu sans objet

par cette disposition, sans être tenu, à peine
de nullité, dft mettre en cause les candidats
élus à ce second tour. — Cons. d'Et. 23 déc.
1881. D. P. 83. 3. 98.

23535. ... Sauf leur droit do se pourvoir
au fond devant le conse'l d'Etat. — Cons.
d'Et. 28 avr. 1882, D. P. 83. 3. 98.

Loi du I" jnin i£53 {Suite).

Art. 10. Les oonseils de prud'hommes sont

renouvelés par moitié tous les trois ans. Le

sort désigne ceux des prud'hommes qui sont

remplacés la première fois.
Les prud'hommes sont rêêligibles.
Lorsque, par un motif quelconque, il y a

lieu de procéder au remplacement d'un ou

plusieurs membres d'un conseil de prud'¬
hommes, le préfet convoque les électeurs.

Tout membre élu en remplacement d'un

autre ne demeure en fonctions que pendant la
durée du mandat confié A son prédécesseur.

Art. 11. Le bureau général est composé,
indépendamment du président ou du vice-

président, d'un nombre égal de prud'hommes
patrons et de prud'hommes ouvriers. Ce

nombre est au moins de deux prud'hommes

patrons et de deux prud'hommes ouvriers,

quel que soit oelui des membres dont se

compose le conseil.

DIVISION.

SECT. 1. — ORGANISATION DES CONSEILS DE-

MUD'HOMMKS (n
0 23536).

SECT. 2. — FONCTIONS DES CONSEILS UE PRUD'¬

HOMMES (u° 23545).

§ 1. — Attributions des conseils de

prud'hommes (n° 23545).

§ 2. — Juridiction des conseils de

prud'hommes (n° 23551).

A. — Juridiction et compétence en matière
cirilo (n» 23551).

B. — Juridiction et compétence en matière de

police (n° 23044).
C. — Tarif (n» iî&ôi).

Loi du 11 décembre 1884,

Sur les conseils de prud'hommes.
— (Extrait, D. P.

85. 4. 23.)

Art. 2. Sont modifiés ou complétés ainsi

qu'il suit les art. 22 du décret du 27 mai

1848, 11 de la loi du 1" juin 1853, 2 et 4

de la loi du 7 février 188a :

Décret du 27 mai 1848.

Art. 22. Une audience au moins par se-

maine sera consacrée aux conciliations. Cette

audience sera tenue par deux membres, l'un

patron, l'autre ouvrier.
Exceptionnellement et dans les cas prévus par

l'art. 1" de la présente loi, les deux membres

composant le bureau peuvent être pris, soit

parmi les prud'hommes patrons, soit parmi les

prud'hommes ouvriers (Modification de falot du

Il doc. 1884.)

Loi du i" juin 1853.

Artll. Le bureau général estoomposê, indé-

pendamment du président ou du vice-prési-
dent, d'un nombre égal de prud'hommes pa-
trons et de prud'hommes ouvriers. Ce nombre

est au moins de deux prud'hommes patrons

SOPPL. AU C. coua.
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•t de deux prud'hommes ouvriers, quel que
ait oelui des membres dont sa oompoae le
oonsall.

Par exception «t dans lès cas prévus par
l'art..t" de la présente loi, les quatre meinoies
ssront pris, sans distinction d» qualité, parmi
les prud'hommes installés. (.Modification dn la loi
du tl d(V. 1B«4>.

Loi du 7 février 1880.

Art. 2. Lorsque le président sera ohoisi

parmi les prud'hommes patrons, le vice

président ne pourra l'être que parmi les

prud'hommes ouvriers, et réciproquement.
Dans les cas exceptionnels prévus par l'art. 1"

de là présente loi, le président, le vice-président
pourront être pris tous deux parmi les prud'hom-
mes ouvriers ou les prud'hommes patrons (Mo-
dification de la loi du II de>. lSSl.i

Art. 4. Le bureau particulier des conseils de

prud'hommes institué par l'art. 21 du décret
du 11 Juin 1809 sera présidé alternative-
ment par un patron et un ouvrier, suivant
un roulement établi par le règlement parti-
culier de chaque conseil, saut dans les cas

prévus par l'art. 1" de la présente lof. (Modifi-
cation de la loi du 11 d -c. lSHi.)

SECT. 1", — ORGANISATION DES CONSEILS DE
PRUD'HOMMES (C. com. n 0" 1 à 16).

23536. Le conseil de prud'hommes est
divisé en deux bureaux, bureau particulier
ou de conciliation et bureau général ou de

jugement ; le premier composé de deux

membres, l'un patron et l'autre ouvrier

(Décr. 27 mai 18is, art. 22) ; le second

Composé d'un nombre égal de patrons et

d'ouvriers, mais d'au moins deux patrons et

deux ouvriers, indépendamment du prési-
dent et du vice-président. Le premier donne

audience au moins une lois par semaine, le
second deux lois par mois. — j. G. S. Pru-

tthommes, 64.
23537. L'égalité entre l'élément patron el

l'élément ouvrier daus ces deux bureaux

peut disparaître d.ins les cas prévus par
l'art. 1" de la loi du 11 déc. 1884, tels

qu'abstention collective ou refus d'accepta-
tion ou abstention systématique des pa-
trons ou des ouvriers, se reproduisant après
de nouvelles élections, cas dans lesquels
les prud'hommes régulièrement élus, ac-

ceptant le mandat et se rendant aux cou-

vocations, constituent le conseil et procè-
dent régulièrement,' quoique représentant
exclusivement l'élément patron ou l'élément

ouvrier, pourvu que leur nombre soit au

moins égal à la moitié du nombre total dont

le conseil est composé.
— J.G. S. Prud'hom-

mes, 64.
23538. — I. Bl'RFAl DR CONCILIATION {r..

com. n°" 2 à 8).
— L'art. 2 de la loi du

H déc. 1884 déroge dans les cas prévus par
cette loi à l'art, 22 du décret du 27 mai 1848

5ui
Veut que l'audience du bureau particu-

er Boit tenue par deux membres, l'un

patron et l'autre ouvrier. — V. suprà,

p. m.
23539. — II. Bint.AU OÉNÉRAL (C. com.

n»» 6 à 91. — L'art. 2 de la loi du 11 déc.

1884 déroge à la disposition de l'art. H de

la loi du Ie" juin 1853 qui veut que le bureau

général soit composé, indépendamment du

président ou du vice-président, d'un nomb e

égal de prud'hommes patrons et de pru-
dTiommes ouvriers. — J. G. S. Prud'hommes,
S.4. —• V. suprà, p. 857.

2â840. Bien que l'art. 11 de la loi du
1" Juin i8§3 n'ait prévli que la présence
du président ou du vicé-prêsident, et non

de tous les deux, dans. la composition du
bureau général, il pouvait arriver, mémo
soin l'empire de cette loi, et il peut arriver
a plus forte raison depuis la loi du 7 lévr.
18S0, que le vice-président, étant en même
temps un prud'homme élu, siégeât au bureau

fénéral
en même temps que le président. —

. 6. 8. Prud'hommes, 63.
23541. Il compte alors commeprud'homme

élu dans l'un ou l'autre des deux éléments
patron ot ouvrier qui doivent, en nombre
égal, figurer au bureau indépendamment du
président; et ce bureau serait irrégulière-
ment composé si sa présence rendait Ces
deux éléments inégaux.

— J. G. S. Pru-
d'hommes, 65. — V. Code de commerce,
art. 11, n» 7.

23542. Cette solution, consacrée par la

jurisprudence avant la loi du 7 févr. 1880,
devrait être la même depuis cette loi. Il est
vrai que cette loi oblige à prendre le prési-
dent et le vice-président dans les deux élé-
ments opposés du conseil, en sorte que le
président, s'a joutant seul au nombre pair de
prud'hommes requis par la loi, procure S
l'un des éléments une prépondérance que
l'addition du vice-président aurait l'avantage
de faire disparaître. Mais la loi du 7 févr.
1880 n'a rien changé sur ce point à l'art. H
de la loi de 1853, qui continue d'exiger un
nombre égal de patrons et d'ouvriers indé-
pendamment du président ou du vice-pré-
sident, o'est-a-dire un nombre impair de
juges y compris celui qui préside. — J.G.
S. Prud'hommes, 65.

23543. — III. SECRÉTAIRE DU CONSEIL DES
PRUD'HOMMES (C. com. n°» 10 à 13). — En ce
qui concerne sa nomination, Y. suprà, art. .'i,
n°» 23490 et s.

23544. — IV. LOCAL on DOIT SE TENIR LE
CONBEIL DES PRUD'HOMMES; FRAIS DES SÉANCES

(C. com. n°» 14 à 16).

SECT. 2. — FONCTIONS DES CONSEILS tm
PRUD'HOMMES (C. com. n°> 17 à 144).

S 1er. — Attributions des conseils de

prud'hommes (C. com. nos 20 à 51).

23545. — I. CONSERVATION OE LA PRO-
PRIÉTÉ DUS DESSINS DE FABRIQUE (C. com. n 0" 20
et 21). — V. suprà. Appendice au Code de
commerce, v» Dessins de fabrique, L. 18
mars 1806, art. 14 et 15, n" 21142 et s.

23546. — II. VÉRIFICATION PE CERTAINS
DRAPS ET ÉTOFFES (G. com. n° 22).

23547. — III. POLICE ET RÈGLEMENT DE
COMPTE ENTRE LES MARCHANDS FABRICANTS ET
LES CHEFS D'ATELIERS (C. com. nos 23 à 31). —

Pour faciliter les règlements de compte
entre les marchan 1s fabricants et les chefs

d'aielier, ou ouvriers recevant d'eux des
matières à façonner et ordinairement des
avances sur le prix de façon, des livrets d'ac-
'luit spéciaux ont été institués par la loi du
18 mars 1806 pour les fabricants et chefs
d'ateliers de la fabrique lyonnaise, et par
les lois du 7 mars 1850 et du 21 juill. 1856

pour les patrons et ouvriers en matière de

tissage et de bobinage, de coupe du velours
de coton, de teinture, de blanchiment et

d'apprêt des étoffes. —J. G. S. Prud'hommes,
82. —V. suprà, L. 2 juill. 1890, n»» 23388 et s.

23548. — IV. INSPECTION ET VISITE DES
ATELIERS (C. com. n°» 32 à 36).

23540. — V. CONSTATATION DES CONTRAVEN-
TION» AUX LOIS ET RÈGLEMENTS(C com. n0> 37
à 49).

23550. — VI. AVIS (C. com. n»> 80 et 51).

§ 2. —Juridiction des conseilsdeprucCkommes
(C. com. n« 52 a 144).

A. — Juridiction et compétence en matière civile
(C. com. n" 5Î à 121).

23551. — I. COMPÉTENCE (C. com. n»» 33
à 88). — 1» Contestations entré fabricant*

et ouvriers (0. eom. n°* 83 à 82). —< Un des

principe» qui limitent 14 compétence des

prud'homme», au point, de vue de là qualité
des justiciables, C'est la nécessité de la qua-
lité de commerçant étiez celui des plaideur?
qui se présente comme patron. ^» J. <h> S,
Prud'hommes, 86.

23552. Par suite, il a été jugé Que les
conseils de prud'hommes sont incompétents :
1° pour statuer sur la demandé d'un ouvrier
mineur, contre le concessionnaire d'une exploi-
tation houillère en payement de travaux
exécutés pour son compté, l'exploitation des
mines nétant pas considérée comme Un
commerce ni assujettie à la patente. — Trib.

Douai, 8 janv. 1869, J. G. S. Prud'hotnmès,
86.

23553. ...2° Pour statuer sur la demande
formée contre un médecin-dentiste par son

élève, relativement aux accords intervenus
entre eux, la profession de tnédecin^den-
tiste étant à bon droit Classée parmi lés

professions libérales, ce qui empêché d'ail-
leurs ce contrat d'être un contrat d'appren-
tissage et de tomber à cet autre titré sdus
la compétence des prud'hommes. •*- Tou-

louse, 27 nov. 1891, D. P. 92. 2. 618, et la
note. — Conf. suprà, n° 19647.

23554.... 3° Pour statuer sur lés Contesta-
tions qui s'élèvent entre un courtier agricole
et son manouvrier, ces professions ne se
trouvant pas énumérées dans le décret de
1809. —Trib. com. Bône, H nov. lSOi.J.G.
S. Prud'hommes, 86.

2355B. Les patrons commerçants eux-
mêmes ne sont

pas
tous justiciables des

conseils de prud'hommes; ceux-là seuls le
sont qui sont en même temps fabricants. *=•

J. G. S. Prud'hommes. 89. — V. Code de
commerce, n° 54.

23558. Ainsi le négociant, patenté comme
marchand de produits chimiques qui n'est

pas en même temps fabricant ne peut être
traduit devant la juridiction des conseils
de prud'hommes. L'art. 10 du décretdu 11 juin
1809 est limitatif et ne saurait être étendu.
Il importe peu d'examiner dans ce cas si le
demandeur est ouvrier ou employé. — Trib.
com. Seine, 11 janv. 1887, Journal dés tri-
bunaux de commerce, 1888, p. 159.

23557. L'industrie des transporté ttê cons-
tituant pas une fabrication ne peut, dans là

législation actuelle, fournir dett justiciables
aux conseils des prud'hommes.

— J. G. S.
Prud'hommes, 91.

23558. La compétence des conseils de

prud'hommes ne dérive ni de la résidente
de l'ouvrier, ni du domicile du patrôh, mais
de la situation locale de la fabrique Où l'ou-
vrier travaille et gagne leB salaires Â raison

desquels des difficultés peuvent surgir eatfe
lui et son patron (Décr. H juin 1809, art.
11). — Colmar, 22 janv. 1887, J. G. S. Pru-

d'hommes, 93. — Trib. com. Marseille. 23

janv. 1889, Recueil de Marseille, 1889. 1. 139
— Trib. com. Seine, 2 mai 1893, J. G. S. Pru-

d'hommes, 126. —V. Code de commerce, n°6i.
23559. Et par-ce mot: fabrique, il faut

entendre, non seulement une usine, mais
encore tout lieu, tout chantier spécial OÙ Ull

patron fait travailler des ouvriers pour Une

entreprise particulière.
—

Jugement prècltê
du 23 janv. 1889.

23560. En conséquence, le conseil des

prud'hommes du domicile du patron est in-

compétent pour statuer sur les difficultés
nées a raison du travail fait dans utt autre
lieu. — Même jugement.

23581. Cette solution est d'ailleurs expri-
mée dans les décrets d'institution d'un grand
nombre de conseils. — V. notamment, Décr.
27 mars 1858, D. P. 58. 4. 28, pour LisleUX.
— Décr. 8 juill. 1858, D. P. 38. 4.148, pour
Annonay.

— Décr. 27 juill. 1859, D. P. 59.
4. 74, pour Besançon. — Décr. 9 mars 1864,
D. P. 84. 4. 39, pouf flijoh.— Béer, s mars
1890, D. P. 91. 4. 78, pour Pâlis.
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23562. Le conseil des prud'hommes d'un
Heu, daaa lequel un entrepreneur domicilié
dans une autre ville exécute des travaux, est
compétent pour connaître des contestations
soulevées entre lui et ses ouvriers, et spé-
cialement pour connaître de l'action inten-
tée contre l'entrepreneur par ses ouvriers en
règlement de salaires et indemnité de congé.— Trib. com. du Havre, 26 nov. 1888,
JffecueiY du Havre, 1889. 1. 23.

23563. Le lieu dans lequel s'exécutent"
les travaux doit être, en pareil cas, considéré
comme l'atelier de l'entrepreneur. — Même
jugement.

23564. La compétence des conseils de
prud'hommes, qui sont des tribunaux d'ex-
ception, ne saurait s'étendre à des litiges con-
cernant des industries non comprises dans
le décret qui les a tout spécialement insti-
tué». -• Trib. com. Saint-Nazaire, 21 mars
1884, Gaz. Pal., 1884, 1. 863. — V. Code de
commerce, n" 65 et 66.

28565. Par Buite^ il peut y avoir lieu d'ex-
chire,pourun conseil en particulier, des pro-
fessions appelées par la loi, en général, à
profiter de cette juridiction. — J. G, S.
Prud'hommes, 90.

23566. Ainsi un voiturier employé à des
charrois par un entrepreneur dé maçonnerie
n'est pas justiciable d'un conseil institué
pour la maçonnerie.

— Just. de paix de
Reims, 25 avr. 1891, J. G. S.Prud'hommes,
1001

23567. Les contestations entre patrons et
ouvriers pour des salaires au sujet de la
main-d'oeuvre de taille de moellons sont de
la compétence du conseil des prud'hommes
de Paris. — Trib. paix Paris, 10 févr. 1886,
Gazette des tribunaux du 27 févr. 1886.

23568. Les cuisiniers ne sont dénommés
dans aucune des catégories comprises dans
les tableaux annexés au décret du 26 juill.
1858, qui arrête la classification des profes-
sions ou industries justiciables des conseils
dé prud'hommes

1
dé Paris. — Cons. préf.

Seine, 9 oct. 1885, La Loi du 25 oct. 1885.
23569. Un jugement du tribunal Civil de

Douai a vu dans la disposition du décrel
d'institution du conseil des prud'hommes de
cette ville (du 30 juin 1860) qui avait compris
les mines dé houille dans l'énumération des
industries ressortissant à ce conseil, un excès
de pouvoir en ce qu'elle modifierait les attri-
butions légales des conseils de prud'hommes.
— J. G. S. Prud'hommes, 87.

23570. Toutefois, en admettant qu'il ap-
partienne au conseil des prud'hommes de se

prononcer sur la légalité des dispositions
qui comprennent telle ou telle industrie dan?
sa composition et dans sa compétence, ce

3ui
est contesté, cette légalité ne serait pas

outeuse, par rapport à un exploitant qui
joindrait à l'extraction dé la houille ou du
minerai des opérations de labrication capables
d'imprimer leur nature commerciale ;\ l'en-
semble de l'exploitation. — J. G. S. Pru-
d'hommes, 87.

23571. Les conseils de prud'hommes
n'étaht Compétents qu'à l'égard des personnes
dont les prolessions sont dénommées dans les
décrets qui les instituent, il ne leur appar-
tient pas de statuer sur la demande formu-
lée par un ouvrier contre un propriétaire en

payement de salaires pour travaux de cons-
truction faits sur le terrain de celui-ci, avant
d'avoir recherché si ledit propriétaire a
fourni les matériaux et si les travaux dé
construction ne sont pas pour lui une spécu-
lation commerciale. •— Trib. Seine, 18 juin
1887, Gai. Pal., 87. 2. 67.

23572. Une ailtre question que soulèvent
la qualité de justiciable des conseils de
prud'hommes et la nature des rapports
qu'elle suppose entre le patron et l'ouvrier,
est celle de savoir si ces conseils connaissent
des difficultés nées du contrat d'engagement
intervenu entre eux avant que l'ouvrier toit

entré dans les ateliers du patron. La ques-
tion s'est présentée pour l'engagement d'un
contremaître : résolue négativement par le
tribunal de commerce de Mulhouse, elle l'a
été affirmativement en appel.

— Colmar,
22 janv. 1862, J. G. S. Prud'hommes, 93.

23573. Les conseils dé prud'hommes
sont incompétents ralione materi/e pour con-
naître des contestations entre patron et em-

ployé et entre deux patrons ou deux asso-
ciés ; aussi doivent-ils se déclarer d'office
incompétents pour statuer sur la question
de savoir si l'une des parties est associée de
l'autre ou n'est que son employé. — Trib.
com. Nantes, 6 nov. 1886, Recueil de Nantes,
1887. 1. 86.

23574. La compétence des prud'hommes
ne comprend que les litiges entre patrons et
ouvriers quand ceux-ci travaillent à la jour-
née ou à "la tâche à des prix fixés, sans
chance de gain autre que le plus ou moins
d'habileté ou d'assiduité. — Trib. com. Ver-

sailles, 26 déc. 1888, Revue du contentieux,
1889, p. 331.

23575. En prenant patente, l'ouvrier cesse
d'être ouvrier pour devenir entrepreneur
ou sous-traitant. Par suite, le conseil des

prud'hommes ne peut connaître des contes-
tations entre un entrepreneur et son sous-
traitant ou tâcheron, alors que la conven-
tion intervenue entre eux constitue de la

part de ce dernier mie véritable opération
commerciale. — Même jugement.

23576. Décidé dans le même sens qu'un
ouvrier cesse d'être justiciable du conseil des

prud'hommes,s'il n'est pas pour le travail objet
du litige, en état de Subordination, mais
dans la situation d'un sous-entrèpreneur, au

regard du patron. — Trib, com. Valen-
ciennes, 25 mars 1890, J. G. S. Prud'hommes,
106.

23577. Ainsi celui qui exécute pour le
compte d'un fabricant des dessins et des
modèles doit être considéré, non comme un
ouvrier a façon du fabricant, mais comme
un entrepreneur patron lui-même, alors

qu'il exerce son industrie dans un atelier â
lui appartenant, qu'il fournit les matières
nécessaires à ses travaux et qu'il liyre ses

prodoits à prix débattus, toutes fournitures
comprises. — Req. 13 déc. 1893, D. P. 94.
1.63.

23578. Dès lors, les contestations qui
s'élèvent entre lui et le fabricant ne peuvent
être considérées comme nées entre patron et
ouvrier, et par Buite elles échappent à la

juridiction des conseils de prud'hommes. —

Même arrêt.
23579. Mais on ne cesse pas d'être ouvrier

et justiciable du conseil des prud'hommes,
si l'on prend simplement la qualité, de tâche-

ron, c'est-à-dire si l'on exécute le travail à
la tâche en s'adjoignant d'autres ouvriers.
— Cons.prud'hom. de Bordeaux,21 févr. 1890,
J. G. S. Prud'hommes, 106.

23580. Il faut aussi reconnaftre que la

participation aux bénéfices consentie par un

patron en faveur de son ouvrier ne trans-
forme pas cet ouvrier en associé et n'enlève

pas aux prud'hommes la connaissance de
leurs différends. — Trib. civ. Bruxelles,
26 nov. 1884, J. G. S. Prud'hommes, 106.

23581. Bien que dans l'esprit de la loi
actuelle l'institution des prud'hommes soit
spéciale au travail manuel, la qualité de
contremaître ne peut être considérée comme
exclusive par elle-même de la compétence
des prud'hommes, faute de rentrer sous la
dénomination d'ouvrier. — Colmar, 22 janv.
1862, J.G. S. Prud'hommes, 93.

23582. On doit considérer comme ouvrier
de l'industrie, et par suite comme justiciable
des conseils de prud'hommes, celui qui est

employé à la construction des machines ou
à la fabrication d'un produit manufacturé.
— Lyon, 15 déc. 1892* D. P. 93. 2. 260.
.23583. La distinction faite par la loi

entre l'ouvrier et le commis ou employé ne
tient pas au mode de rémunération, mais à
la nature du travail ; il importe peu que
l'ouvrier soit payé au mois ou engagé pour
un temps déterminé, s'il est employé a un
travail industriel. — Même arrêt.

23584. Décidé dans le même sens que
la loi sur les conseils de prud'hommes ne

distingue pas entre l'ouvrier dont le travail
est réglé à la journée et celui dont l'ouvrage
est payé au mois, a l'année ou à forfait,

lorsque d'ailleurs l'ouvrage fourni est simple-
ment manuel et n'exige aucune capacité
spéciale.

— Trib. civ. Charleroi, 30 nov.

1887, Revue des mines, 1887, p. 366. — Trib.
com. Havre, 25 nov. 1886, Reeueil du Havre,
1889. 1. 23.

23585. Spécialement, le gareur de métiers
k Velours mécaniques, engagé pour une
durée de trois années avec un salaire men-
suel de 225 fr., doit être considéré, non pas
comme un commis, mais comme un ou-
vrier de l'industrie. — Arrêt préc. lb déc.
1892.

23586. En conséquence, il relève de la

juridiction des prud'hommes pour le règle-
ment des difficultés pouvant surgir entre lui
et son patron, à raison des engagements
réciproques intervenu» entre eux. — Même
arrêt.

23587. Sans appliquer aux artistes mo-
deleurs, peintres, dessinateurs, qui con-
courent au travail industriel de la fabrique,
le titre d'employés, il faut cependant les
soustraire à la compétence des prud'hommes,
si aucune subordination ne les rattache au

fabricant, comme il peut arriver d'un artiste
inventant et exécutant chez lui des deBgins

qu'il s'est chargé de fournir au fabricant. —

J. G. S. Prud'hommes, 98.
23588. Mais une décision de prud'hom-

mes a jugé au fond, et par conséquent ad-
mis implicitement la compétence du conseil,
sur une commande d'exécution de gravure
sur bois qui aurait été adressée à une per-
sonne pour une publication illUBtr.ee. —-

Cons. prud'h. Seine, 27 juin et 1" août
1893, infirmé quant au fond par Trib. com.
Seine, 29 sept. 1893, J. G. S. Prud'hom-
mes, 98.

23589. Un traducteur attaché à la rédac-
tion d'un journal ne peut se prévaloir de
cette circonstance qu'il corrige a l'imprime-
rie les épreuves de ces articles pour se faire
assimiler à un ouvrier correcteur d'impri-
merie. — Trib. com. Seine, 9 mars 1889, Le
Droit du 28 mars 1889.

23590. Dès lors, le conseil des pru-
d'hommes est incompétent pour connaître
d'une demande en payement de salaire et
indemnité de renvoi que ce traducteur peut
former contre celui qui l'emploie. — Même

jugement.
23591. Les prud'hommes sont compétents

pour les contestations du
patron avec son

ouvrier, même quand celui-ci travaille à son

propre domicile. Mais encore faut-il que les

rapports de patron à ouvrier, de chef à su-
bordonné, existent bien entre les deux par-
ties à l'occasion du travail accompli. —

i. G. S. Prud'hommes, 99.
23592. Bien que la mission des conseils

de prud'hommes soit de statuer sur les con-
testations entre patrons et ouvriers, le fait

que les partie? en cause sont des patrons et
des ouvriers ne suffit pas à lui seul pour
motiver leur compétence; lé litige doit avoir,
en outre, pour objet des obligations nées de
l'exercice même des professions réciproques
des parties; — Trib. com. Seine, 31 juill.
1888, Gaz.Pal., 88. 2. supp. 45.

23593. Un conseil de prud'hommes est
donc incompétent pour connaître des ques-
tions de responsabilité de l'entrepreneur
vis-à-vis de l'ouvrier ou sous-traitant, l'ac-
tion busée à Cet égard sur l'art. 1798 C. civ.
ne dérivant pas d'un contrat de louage
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intervenu entre l'entrepreneur et l'ouvrier.
— Même jugement. — Conf. Trib. com.

Seine, 10 jauv. 1890, J. G. S. Prud'hommes,
99.

23594. Le conseil des prud'hommes de-
vrait en ce cas su déclarer incompétent,
même d'office. — Jugement préc. 10 janv.
1890.

23535. Une autre condition de la com-

pétence des prud'hommes, c'est que
la con-

testation porte sur des all'aires relatives à la
branche d'industrie que les deux partie?
cultivent et aux couvuntions dont elle a été

l'objet. Il a été jugé que la demande formée

par un patron en réparation du préjudice
que lui a causé le quasi-délit de son apprenti
(dans l'espèce, des blessures faites a uu che-

val) doit être portée devant les tribunaux
ordinaires et non devant la juridiction
exceptionnelle des prud'hommes. —Orléans,
24 août 1877. D. P. 8l>. 'i. 315. — V. Code de

commerce, n" 77.
23596. De même, le conseil des pru-

d'hommes est incompétent pour connaître
de la demande formée par un ouvrier con-
tre son patron pour avoir payement du
montant de son compte à la caisse de pré-
voyance instituée par le patron, alors que .
le règlement de ladite caisse de prévoyance,
à raison de ses dispositions, no peut être

envisagé comme formant une convention
accessoire du contrat de louage intervenu
entre les parties, mais un acte de pure libé-

ralité, que le patron s'est réservé le droit
exclusif d'appliquer, de modifier et même

d'annuler, en déclinant par avance toute

responsabilité et tout recours à cet égard.
— Civ. r. 18 avr. 1893, I). P. 93. 1. 375.

23597. Les conseils de prud'hommes sont

incompétents pour connaître d'une action
en dommages-intérêts, relativement à un

chômage occasionné à un ouvrier par une
blessure reçue au service de ceux qu'il as-

signe.
— Trib. coin. Seiue, 12 mars 1889.

Gaz. Pal.. 89. 2. «iinp. II. — Trib. Seine.
24 mai 1890, J. G. S. Prud'hommes, 102.

23598. Mais lorsqi.e à In suite d'un acci-
dent survenu en cours de travail, une indem-
nité de chômaiic est r-i: amée en vertu d'une
convention par laquelle le patron en availfait
la promesse moyennant une retenue propor-
tionnelle sur le salaire de l'ouvrier, il n'y a

pas là un procès on responsabilité, mais la
domande d'exécution d'une clause d'assu-
rance formant un accessoire inséparable du
contrat de louage d'industrie; et cette de-
mande rentre par suite dans la compétence
des prud'hommes.

- - Trib. com. Seine,
13 janv. 1888, Gaz. /'«/., 89. l.supp. 10. —

Trib. com. Seine, 20 mai 1892. J. G. S. Pru-
d'hommes, 103. — Trib. com. Seine, 19aofit

1892, ibid. — Trib. coin. Boulogne-sur-J1er,
6 déc. 1892, ibid.

23599. Le conseil des prud'hommes est

également compétent pour connaître d'une
action en responsabilité, contre le patron,
comme dépositaire, pour la perte des outils
survenue lors d'un incendie dans ses ate-

liers, lorsque le contrat le louage, obligeant
l'ouvrier à apporter à l'atelier et à

employer
ses propres outils, dont le transport, a cha-

que absence légitime de l'ouvrier, était im-

possible à raison de leur volume et de leur
nature, rendait le patron dépositaire néces-
saire de ces outils. — Cons. prud. Seine,
27 mars 1872, J. G. S. Prud'hommes, 104.
— Cons. prud. Seine. 15 mars 1890, ibid.
— Trib. com. Seine, 16 août 1892, ibid. —

Comp. en sens contraire. Trib. Seine,
28 mars 1890, J. G. S. Prud'hommes, 104.

23600. U est encore compétent pour sta-
tuer sur une difficulté relative à la rédac-
tion du certificat d'emploi délivré par le

Îiatron
a l'ouvrier dans les termes de la

oi du 2 juill. 1891). - Trib. com. Seine,
8 sept. 1893, J. G. S. Prud'hommes. 105.

23601. Les prud'hommes ne peuvent pas

connaître des contestations qui divisent
entre eux deux fabricants ou deux associés
d'une même entreprise de fabrication, ou un
fabricant et une personne qui lui fournit
pour sa fabrication tels ou tels produits saus

qu'il en résulte aucune subordination. —

Conf. Req. 13 déc. 1893, D. P. 94. 1. 63. —
V. Code de commerce, n° 71.

23602. Mais ils ne peuvent connaître des
contestations qui divisent les chefs d'ate-
liers, compagnons, apprentis et autres ou-
vriers entre eux, lorsqu'elles sont relatives
à la brancho d'industrie que les doux par-
ties cultivent et aux conventions dont elle n
été l'objet. — i. G. Prud'hommes,^, et J.G. S.
Prud'hommes, 107.

23603. Les conseils de prud'hommes,
étant une juridiction d'exception, n'ont pas
compétence pour connaître des contesta-
tions qui s'élèvent sur l'exécution de leurs
décisions, notamment d'une demande en
revendication par un tiers des meubles sai-
sis sur le débiteur. — Cons. prud. Seine,
(prod. chimiques) 10 déc. 1878, J. G. S. Pru-
d'hommes, 109.

23604. Lorsqu'un des règlements d'ad-
ministration publique, rendu conformément
à la loi du 1er juin 1853, a régulièrement
institué un conseil de prud'hommes, le juge
de paix est incompétent pour statuer sur
une demande de salaires formée par un ou-
vrier contre son patron dans lé ressort de
ce couseil, tant qu'un décret rendu clans la
même forme que celui de son institution
n'a pas supprimé la juridiction de ce con-
seil. — Trib. civ. Lille, 24 juill. 1888, Gaz.
Pal., 19-20 sept. 1888.

23605. L'impossibilité où ce conseil de
prud'iiommes s'est trouvé de fonctionner,
même depuis plusieurs années, faute d'un
nombre suffisant de membres régulièrement
élus et acceptant d'en faire partie, n'équi-
vaut pai à sa suppression légale, et le juge
de paix ue peut en ce cas se substituer à sa

juridiction.
— Même jugement.

2360S. La loi seule peut obvier aux
inconvénients de l'inaction de ce conseil de
prud'hommes qui ne fonctionne point, quoi-
que légalement existant. — Même jugement.

23607. — 2° Apprentissage [C. com. n°»
83 et 84). — La loi du 4 mars 1851 qui a
déféré aux conseils de prud'hommes la
connaissance des contestations relatives aux
contrats d'apprentissage est une loi d'excep-
tion qui ne doit être appliquée qu'aux cas
strictement prévus par elle. — Trib. paix
Nogent-le-Rotrou, 28 déc. 1887, Gaz. Pal.
89. 1. supp. 91.

23608. Les conseils de prud'hommes et, a.
leur défaut, les juges de paix sont donc in-
compétenjts pour juger les contestations
entre les commerçants et les jeunes gens
qu'ils forment pour le commerce. — Même
jugement.

23609. Un commerçant ne saurait, en
effet, être regardé, aux termes de la loi de
1831, comme un fabricant, un chef d'atelier
ou un ouvrier, et son employé n'est point
un apprenti, c'est-à-dire quelqu'un apprenant
chez un maître les arts mécaniques. — Même
jugement.

23610. Les difficultés relatives au contrat
intervenu entre un marchand quincaillier

; et son employé ne sont donc pas de la com-
pétence du conseil des prud hommes. —
Même jugement.

23611. Le conseil des prud'hommes n'est

compétent pour connaître des difficultés
rehtives a l'exécution d'un contrat d'ap-
prentissage que s'il s'agit d'un « fabricant »,
chef d'atelier » ou « ouvrier «, qui s'est en-
gagé à enseigner à un tiers I exercice de
son métier ou de son art. — Trib. civ.Saint-
Nszore, 5 nov. 1886', Gaz. Pal..66. 2. 808.

23612. Il appartient donc au tribunal de
statuer sur les difficultés de même nature,
qui surgissent entre un commerçant mar-

chand et le commis-apprenti entré chez lui

pour y apprendre le commerce. — Même

jugement.
23613. Le contrat par lequel une des

parties promet d'enseigner à l'autreunpro-
eédé de fabrication, moyennant certains

avantages pécuniaires, constitue un achat
d'un secret de fabrication et nonuneontrat

d'apprentissage ; le conseil des prud'hommes
est donc incompétent pour en connaître. —

Trib. com. Marseille, 16 févr. 1887, Recueil
de Marseille. 1887. 1. 131.

23614. D'après l'art. 18 de la loi du
22 févr. 1831, toute demande à fin d'exécu-
tion ou de résolution du contrat d'appren-
tissage doit être jugée par le conseil de pru-
d'hommes dont le maître est justiciable,
c'est-à-dire par le conseil institué dans le
lieu où la fabrique est établie ; à défaut de

conseil, c'est le juge de paix qui doit être

saisi, conformément k la disposition législa-
tive précitée et à l'art. B, § 3 de la loi du
25 mai 1838. — Trib. paix Reims, 2 sept.
1893, Revue du droit industriel, 1894, p.110.
— V. Supplément au Code de procédure
civile annoté, n 0' 173 et s.

23615. D'ailleurs, la compétence des con-
seils de prud'hommes étant exceptionnelle
doit être renfermée dans les limites qui lui
sont tracées par la loi ; en sorte qu'elle n'est
admissible qu'autant que l'industrie qui a
donné lieu au différend, même eu matière

d'apprentissage, est spécialement comprise
dans le décret particulier d'institution de
chacun de ces conseils, à raison des locali-
tés. Autrement la juridiction cantonale aura
seule qualité pour connaître du litige. —

Même jugement.
23616. — 3° Délivrance du congé d'acquit ;

Rétention des livrets (C. com. n° 85). — V.
aussi suprà, v» Livrets d'ouvriers, u°» 23388
et s.

23617.— 4» Marques de fabrique {C. com.
n» 86). — V. aussi suprà, v» Marques de

fabrique, L. 23 juin 1837, art. 1er, n" 21370
et s.

23618. — 5° Déclinatoire (C. com. u»«
87 et 88). — L'incompétence d'uu conseil de

prud'hommes au point de vue territorial
n'est pas d'ordre public, et le consentement
des parties peut la couvrir. Elle doit par
suite être opposée in limine litis, avant toute
défense au fond. — .1. G. S. Prud'hommes,
111. — V. Code de commerce, n° 87.

23619. Mais, s'il en peut être ainsi par
analogie de l'art. 7 C. proc. civ. pour l'in-

compétence territoriale, seule visée dans cet

article, il doit en être autrement pour la

compétence rationemalerix tenant à ce qu'il
s'agit d'autre chose que de fabrication, ou
d'autres genres de fabrication que ceux dé-
nommés dans le décret d'institution du
conseil ou de parties que n'unit pas un rap-
port direct de patronat.

— J. G. S. Prud'hom-

mes, 111.
23620. Eu pareil cas, les parties peuvent

opposer l'incompétence en toutétat de cause.
Le conseil doit même la déclarer d'office.
— Trib. com. Seine, 10 janv. 1890, J. G. S.
Prud'hommes, 111.

23621. Et il ne pourrait être appelé à

juger qu'en qualité d'arbitre et en se con-
formant aux règles de l'arbitrage. — J.G. S.
Prud'hommes, 111.

23622. L'incompétence territoriale pour-
rait d'ailleurs être opposée in limine litis
devant le bureau de jugement, quoique non

opposée devant le bureau particulier; car,
ce bureau n'étant pas un tribunal, l'atlaire
devant lui n'est pas encore à l'état de pro-
cès commencé. — J. G. S. Prud'hommes,
111.

23623. Sur le caractère absolu ou relatif
de l'incompétence des tribunaux civils dans
les matières de la compétence des pru
d'hommes, il faut appliquer les règles rela-
tives à leur incompétence dans les matières,
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commerciales. — V. suprà, art. 631 C. com.
— V. dans le sens de l'incompétence pure-
ment relative, Trib. com. Marseille, 3 avr.
1867, J. G. S. Prud'hommes, 112.

23624. — II. CONCILIATION DES PARTIES (C.
com. n° 9 89 à 103). — La conciliation forme

l'objet capital de l'institution des prud'hom-
mes, et doit être préalablement essayée
devant eux sur toute affaire qu'ils seraient

appelés à juger.
— J. G. S. Prud'hommes,

114. ^- V. Code de commerce, n° 89.
23625- Les règles de la procédure à

suivre pour la conciliation, tracées par le
décret de 1809, titre 6, doivent être complé-
tées par celles du code de procédure civile
sur la conciliation devant le juge de paix.
— J. G. S. Prud'hommes, 115. — V. Supplé-
ment au Code de procédure civile annoté,
n°s 897 et s.

23626. — 1° Qualité des parties (C. com.
n»" 91 et 92). — Un enfant miueur mis par
ses parents dans la nécessité de travailler

pour vivre doit être présumé dvoir reçu
d'eux tous pouvoirs nécessaires pour récla-

mer, en tant que de besoin, le prix de sou
travail devant la juridiction des prud'hom-
mes compétents; en conséquence, la cita-
tion délivrée à sa requête est valable et sai-
sit régulièrement le conseil appelé à statuer
snr une réclamation de cette nature. —

Cons. prud. do Nantes, 18 nov. 1892, J. G.
S. Prud'hommes, 123.

23627. — 2° Citation des parties (C.
com. n 08 93 à 98).

— Les citations devant le
conseil des prud'hommes doivent, à peiue
de nullité, être faites par ministère d'huis-
sier. — Trib. com. Seine, 20 sept. 1889,
Revue du droit industriel, 1889, p. 305.

23628. Est donc radicalement nulle la

procédure suivie sur citation par simple
lettre du secrétaire du conseil.— Trib. com,
Seine, 20 sept. 1889, Gaz. Pal., 89. 2. 477.

23629. Le représentant doit, d'après le

décret de 1809, être porteur d'une procura-
tion ; mais, dans le silence de ce décret,

quant à la forme de cette procuration, et

par dérogation aux principes rigoureux du

droit, les prud'hommes se contentent d'une

procuration verbale. — J. G. S. Prud'hom-

mes, 116. — V. Code de commerce, n° 95.
23630. — 3° Comparution des parties (C

com. n» 99). — Il est généralement admis

que l'assistance par un conseil ou avocat
est permise. — J. G. S. Prud'hommes, 115.

23631. Jugé en ce sens que le droit qui
appartient au plaideur de se faire détendre
devant toutes les juridictions implique,
pour l'avocat inscrit au tableau, celui de

plaider devant elles, l'exercice de ce dernier
droit ne souffrant d'autres exceptions que
celles qui sont formellement écrites dans la
loi. — Civ. c. 1" avr. 1895, D. P. 95. 1. 225.

23632. Un jugement du tribunal de Lille
a décidé, au contraire, que l'art. 29 du dé-
cret du 11 juin 1809 exigeant la compa-
rution personnelle des parties devant les
conseils des prud'hommes et ne les autori-
sant à se faire représenter par un manda-
taire spécial qu'en cas de maladie, celles-
ci ne peuvent se laire assister d'un avocat.
— Trib. com. Lille, 15 juin 1888, D. P. 95.
1. 225, notes 1 à 4.

23633. Lorsqu'un ouvrier a cité devant
le conseil des prud'hommes le contre-maître
d'une compagnie « et la compagnie pour
lui », celle-ci, au nom de laquelle un avoué
a conclu au fond devant leconseil, n'est pas
recevable à soutenir devant la cour de cas-
sation qu'elle n'a été ni appelée, ni repré-
sentée devant cette juridiction.

— Civ. c.
14 févr. 1882, D. P. 84. 1. 68.

23634. — 4° Police de l'audience (C.
com. n" 100 à 103).

23635. — 111. BUREAU GÉNÉRAL (C. com.

n°» 104 à 121). — Le bureau général des pru-
d'hommes qui juge les contestations à lui

renvoyées par le bureau particulier, lorsque

celui-ci n'a pu concilier les parties, consti-
tue une juridiction. — Civ. c. 1« avr. 1895,
cité suprà, n» 23631.

23636. Si les parties sont, en principe,
obligées d'y comparaître en personue ou

par mandataire particulier, aucune disposi-
tion ue leur interdit, lorsqu'elles se sont
conformées à cette disposition, de confier à
un avocat, suivant le droit commun, la défense
de leurs intérêts. — Même arrêt.

23637. En conséquence, doit être cassé
le jugement par lequel le bureau général
des prud'hommes a refusé la parole à un
avocat inscrit au tableau, qui demandait à

: plaider la cause d'un patron actionné en

dommages-intérêts et présent avec lui ;i
l'audience. — Même arrêt.

23638. — 1» Enquête (C. coin.n" 111 à

118). — Il faut appliquer pour les preuves,
et notamment pour les enquêtes et contre-

enquêtes, les mêmes règles que devant le

juge de paix, l'enquête étaut d'ailleurs
admissible ou non, sans distinction de chiffre,
suivant la nature commerciale ou civile de
la contestation. — J. G. S. Prud'hommes,
125.

23639. Ainsi, par application des règles
du code de procédure civile sur les enquêtes,
les témoins doivent prêter serment avant'de

déposer, à peine de nulbté de leurs déposi-
tions et du jugement fondé sur les déposi-
tions de témoins dont le jugement ue cons-
taterait pas la prestation de serinent.— Civ.

*. 14 févr. 1883, D. P. 84. J. 68.
23640. 11 n'y a pas lieu d'appliquer devant

les prud'hommes l'art. 36 C. proc. civ., selon

lequel « les reproches des témoins ne peu-
vent être reçus après la déposition com-
mencée, qu'autant qu'ils sont justifiés par
écrit ». — J. G S. Prud'hommes, 125. — V.
Code de procédure civile annoté, art. 36.
n 05 6 et s., et son Supplément, n°s 871
et s.

23641. — i" Inscription de faux; Dénéga-
tion d'écriture (C. com. 11° 119). — Les
prud'hommes sont juges des exceptions sou-
levées devaut eux. Mais l'inscription de faux
et la dénégation d'écriture donnent lieu à
renvoi devant le tribunal civil par analogie
avec ce qui a lieu devaut le juge de pai>.
Les questions d'état et de qualité sont aussi

renvoyées au tribunal civil avec sursis quant
au fond. — J. G. S. Prud'hommes, 126.

23642. — 3» Récusation (C. com. n" 120).— La récusation des prud'hommes se fait
dans les mêmes formes que celle d'un juge
de paix, sauf qu'elle est jugée par le tribunal
de commerce.— J. G. S. Prud'hommes, 127.

23643. — 4° Nombre de juges nécessaires
pour rendre une décision valable (C. com.
ii° 121). — Est nulle la décision rendue par
le bureau général d'un conseil de prud'hom-
mes à laquelle n'ont pris part que quatre
juges, y compris le président. — Trib. com.
Cognac, 24 janv. 1890, Recueil de Rordeaux,
1890. 2. 17.

B. — Juridiction et compétence en matière de police
(C. com. n»" 122 à 143).

23644. — I. COMPÉTENCE (C. com. n"» 122
à 135). — 1° Trouble dans l'atelier; Manque-
ments des apprentis (C. com. nos 122 â 133).

23645. —
Marques de fabrique et de com-

merce (C. com. n 03 134 et 135). — Les pru-
d'hommes ont qualité seulement pourrecher
cher et constater par des procès-verbaux el
des saisies les délits et les contraventions

qui se commettent dans les ateliers et manu-
factures, et n'ont pas le droit d'ordonner
des saisies en cas de contestations entre
fabricants sur la propriété des dessins ou
modèles de fabrique ; ce droit appartient au

président du tribunal civil. — Trib. civ.
de la Seine, 27 août 1879, D. P. 80. 3. 44.

23646. En confiant aux conseils de pru-
d'iiommes la constatation des contraven-

tions aux lois et règlements relatifs aux des-
sins de fabrique, la loi du 18 mars 1806 ne
les a pas chargés des mesures d'exécution
et de constatation relatives aux différends
entre fabricants sur la propriété de dessins
de cette nature. — Trib. civ. Lille, 26 août
1884. Gaz. Pal., 81. 2. 666.

23647. En l'absence d'un texte spécial
réglant le mode de constatation des attein-
tes portées à cette propriété, il appartient
au président du tribunal civil, en vertu du

pouvoir que lui confère l'art. 54 du décret
du 30 mars 1808, d'autoriser les saisies
réelles ou par description à opérer, en vue
de poursuites à intenter pour contrefaçon
des dessins protégés par la loi de 1806. —

Même jugement.
23648. — II. PROCÉDURE (C. com. n"" 136

et 137).
23649. - III. Huis CLOS (C. com. n» 138).
23650. — IV. CONDAMNATION (C. com.

n°s 139 à 142).
23651. — V. PRESCRIPTION (C. .«au.

n°143).
-

C. — Tarif.

23652. V. Code de commerce, i.° 144.

Loi da 1" juin «853 (Suite).

Art. 12. Les jugements des oonseils de
prud'hommes sont signes par le président et
par le secrétaire.

Art. 13. Les jugements des oonseils de
prud'hommes sont dèfinitils et sans appel
lorsque le chiffre de la demande n'excède
pas 200 francs en capital.

Au-dessus de 200 franos, les Jugements
sont sujets A l'appel devant le tribunal de
commerce.

23653. — DIVERSES ESPÈCES DE JUGEMENTS
DES CONSEILS DE PRUD'HOMMES (C. COLU. N 0» 1
à 13). — 1» Jugement par défaut (C. com.
n» 1). — V. infrà, art. 15.

23654. — 2° Jugement préparatoire (C
com. n»" 2 à 6).

23655. — 3» Jugement définitif (C. com.
nos 7 à 13). — Aux termes de l'art. 13 de la
loi du 1« juin 1853, les sentences des con-
seils de prud'hommes sont sujettes a appel,
lorsque le chiilre de la demande principale
ou reconventionnelle excède 200 fr. —Trib.
com. Seine, 19 jauv. 1887, Journal des tri-
bunauxde commerce, 1888, p. 163.—V. Code
de commerce, n° 7.

23656. L'incompétence est un moyen
d'appel, quelle que soit, quant au fond, la
quotité du litige. — J. G. S. Prud'hommes,
131. —V. Code deprocédure civile,'mi,, 454.

23657. Est en dernier ressort la sentence
d'un conseil de prud'hommes rendue après
double défaut, dans un différend portant
originairement sur une demande inférieure
à 200 fr. — Trib. com. Seine, 29 juill. 1884
Gaz. Pal., 84. 2, Suppl.,p. 148.

23658. Elle n'est donc pas susceptible
d'appel comme incompétemment rendue,
sous prétexte que l'appelant aurait, dans
son acte d'opposition, invoqué l'exception
d'incompétence. — Même jugement.

23659. On s'est demandé si les conseils
de prud'hommes peuvent trancher sans appel
comme les tribunaux civils et de commerce
ou à charge d'appel comme les juges de'
paix, une demande reconventionnelle en
dommages-intérêts supérieure au taux de
leur dernier ressort, mais fondée exclusive-
ment sur une demande principale inférieure
ace taux. — J. G. S. Prud'hommes, 132.

23660. La cour de cassation a décidé que
l'appel est non recevable par le motif que
cette règle, admise devaut ies tribunaux
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civils, constitue par cela seul le droit com-
mun k toutes les juridictions, en l'absente
de jexte contraire. — Civ. c. 12 août 1889,
1). P. 91. 1. 119. —

Req. 30 mai 1892, D. P.
93 1. 347. —

Req. 10 janv. 1893, D. P. 93. 1.
64. — V conf. Trib. com. du Havre, 4 déc.

188?, J. G. S. Prud'hommes, 132. — Cons.

prud'hom. de la Seine (industries diverses),
9 sept 1885, ibid.— Cmilrà ; Trib. com. Seine,
13,27 juin et 30 oct. 1884, J. G. S. Prud'hom-

mes, 132. — Trib. com. Seine, 11 oct. 1887.
D. P. 91. 1. 119.— Trib. com. Lille, 26 mai

1891, J, G. S. Prud'hommes, 132.
23861 .Dansce système qui écarte l'appel.

quand la demande reconventionnelle en dom-

mages-intérêts, supérieure au taux du der-
nier ressort, est fondée exclusivement sur la
demande principale inférieure à ce taux, il

importe de déterminer dans quels cas la
demande reconventiounclle est exclusivement
fondée sur la demande principale. — .1. G. S.

Prud'hommes, 133.
23662. Il a été juL'é, à eet égard, qu'elle

n'a pas ce caractère lorsqu'elle est fondée
sur des faits préjudiciables antérieurs à l'as-

signation, quand même ces faits seraient
motivés par celui sur lequel est fondée l'as-

signation,par exemple lorsqu'un patron, au-

quel un ouvrier réclame une indemnité pour
renvoi illégitime, demande recoinention-
nellement des dommtiges-intérêts à cause du
trouble préjudiciable que cet ouvrier lui
aurait occasionné en parcourant les ateliers
et en protestant contre le règlement.

—
Req.

30 mai I8H2 et 10 janv. 1893, précités.
23663. Mais il en est autrement d'une

demande reconventionuelle qui se l'onde sur
le préjudice causé par les revendications du

demandeur, dérangement» de toule sorte et
trouble provoqué ainsi i»ar lui dans les ate-
liers du défendeur, sans relever aucun fail
antérieur à l'assignation.

— Civ. c. 31 oct.

1893, D. P. 94. 1. 327. — V. Code de procé-
dure civile annoté, L. Il avr. 1838, art. 2.
n°» 49 et s., p. 66t. et sou Supplément.
n«« 8620 et s.

23664. Le principe que les demandes en

dommages-intérêts fondées exclusivement
sur la demande principale n'ontrent pas en

ligne de compte pour déterminer'le taux du
ressort suppose d'ailleurs que ces demandes
sont formées reconvenlioniielleineiit par le
défendeur. Les dommages-Intérêts réclamés

par le demandeur, inèine fondés exclusive-
ment sur cette demande et sur la résistance
du défendeur, entrent toujours

en ligne de

compte.
— Trib. com. Seine, 29 sept. 1893.

,1. G. 8. Prud'hommes, 131.
23665. On ne saiirnit refuser d'étendre

aux prud'hommes le principe général d'après
lequel les parties peuvent, devant un jug.-
compétent en premier ressort, déclarer vou-
loir être jugées par lui définitivement et sans

appel et proroger ainsi sa compétence en
dernier ressort. — .1. G. S. Prud'hommes.
138.

23066. Le juge de l'appel est le tribunal
de commerce et, à son défaut, le tribunal
civil. Son jugement, étant un jugement

d'appel,
est toujours en dernier ressort.

même sur une deinnude supérieure à 1,500fr..
limite de la compétence en dernier ressort
des tribunaux civils et de commerce ; rin-

cette limite ne peut servira obtenir un troi-
sième degré de juridiction qui n'existe pa-
daus notre organisation jiilieiiiire.

— Paris.
13 nov. 1885, J. G. S. Prud'hommes, 136. -

V. Code de commerce, n° 13.

23607. Dans l'état actuel delà législation,'
et faute de texte spécial restreignant à l'égard
des prud'hommes comme ;'i l'égard des juges
de fttds les pouvoirs de la cour suprême, les

jugements des prud'hommes en dernier res-
sort sont susceptibles de recours en cassa-
tion, rçcn seulement pour excès de pouvoir
(l'incdBâpéleiice étant toujours un moyen
d'appel), mais encore dins tous les cas ou

le droit cotnmuu y donne ouverture, c'est-
à-dire pour simple violation de la loi. ->
J. G. S. Prud'hommes, 140. — V. coftf. Civ.
c. 23 mars 1886, D. P. 86. 5. 43.

23668. C'est ainsi qu'un jugement de

prud'hommes a été cassé pour s'être appuyé
sur une enquête sans constater que les
témoins eussent prêté serment. — Civ. c.
14 févr. 1883, D. P. 84. 1. 68.

23669. ...Et qu'un autre l'a été également
pour avoir violé le principe qu'une con-
vention légalement formée tient lieu de loi
à ceux qui l'ont faite, on attribuant à un
ouvrier un salaire supérieur au salaire con-
venu. — Civ. c. 20 déc. 1852, D.P. «3.1.95.

23670. La tierce opposition et la requête
civile sont recevables dans les ternies du
droit commun. — J. G. S. Prud'hommes,
141.

Art. 14. Lorsque le chiffre de la demande
excède 200 francs, le jugement de condam-
nation peut ordonner l'exécution immédia-
tement et à titre de provision jusqu'à con-
currence de cette somme, Bans qu'il soit
besoin de fournir caution.

Pour le surplus, l'exécution ne peut être
ordonnée qu'à la charge de fournir caution

23671. — I. EXÉCUTION PROVISOIRE (C. com.
n°s 1 ù i).

23672. — II. CONTRAINTE PAR CORPS (C.
com. nM 5 et 6;.

Art. 15. Les jugements per défaut qui
n'ont pas ètè exécutés dans le délai de six
mois sont réputés non avenus.

23673. Il n'y a lieu ù condamnation par
défaut devant le conseil des prud'hommes
qu'autant que le défendeur a été légalement
ajourné.

— Trib. com. Seine, U oct. 1887,
Gazette des tribunaux du 28 oct. 1887.

23674. Les jugements par défaut sont
susceptibles d'opposition dans les formes el
délais fixés par les art. 41 à 14 du décret de
1809. Ces dispositions, bien que fixant le délai
,i trois jours, fournissent l'équivalent de
l'ait. 158 C. proc. civ., qui permet l'opposi-
tion jusqu'à l'exécution, puisqu'elles relèvent
de la déchéance en cas d'ignorance par suite
d'absence ou de maladie grave, ee dont on

peut justifier au moment de l'exécution. —
.1. G. S. Prud'hommes, 129.

23675. Les jugements qui ne sont pas
exécutés dans les six mois de leur date sont
réputés non avenus. Cette péremption, qui
n'est que l'application de celle quédicte en
termes généraux l'art. 156 C. proc. civ.,
s'applique aux condamnations prononcées
par défaut au profit du Trésor pour le recou-
vrement des frais en vertu de l'art. 4 de lu
loi du 7 août 1850 (D. P. 50. 4. 186), ces
condamnations étant de même nature que
celles qui interviennent en matière d'ussis-
t.ince judiciaire et pour lesquelles la ques-
tion est ainsi résolue par une décision du
ministre des finances du 3 oct. 1876. —

J. G. S. Prud'hommes, 129.
23676. Si l'opposition est ouverte contre

une sentence rendue par défaut; si, d'autre
part, la cour suprême peut annuler une sen-
lence condamnant une personne non régu-
lièrement assignée et représentée, on ne
saurait se prévaloir d'un tel moyen quand
on a été nommé dans l'assignation et qu'on
a comparu et conclu au fond .—J.G. S.
Prud'hommes, 130.

23677. U a été jugé notamment que, lors-
qu'un ouvrier a cité devant le conseil des
prud'hommes le contremaître d'une compa-
gnie « et la compagnie pour lui », et que
celle-ci a comparu et conclu au fond par le

ministère d'un avoué rêguijèretnent cbnsfl^
tué, elle n'est pas recfsvlblè àsoiitenir M-"
vant là cour q> cassation! qu'elle ïi'à été ni

appelée nj représentée devant là conseil.
—

Civ. r 14 fé»r. 1883, D. P. 8t. 1. fjfF.
23678. L'appel d'uce sentence des prud%

hommes, interjeté avant rexplrpion dés
délais d'opposition, est non recevable, inertie

lorsque l'appelant déclare renoncer au Jjêttêr
fice de l'opposition. — Trib. com. Sèifae,
24 juin 1890, la Loi du 13 juill. 1890;

Art. 16. Les conseils des prud'homme»
peuvent être dissous par un décret de l'em-
pereur, sur la proposition du ministre com-
pétent .

Art. 17. L'autorité administrative Peut
toujours, lorsqu'elle le juge convenable,
réunir les conseils de prud'hommes, qui
doivent donner leur avis sur les questions
qui leur sont posées.

Art. 18. Après la promulgation de la pré.
sente loi, il sera procédé au renouvellement

intégral des conseils de prud'hommes exis-
tants.

Art. 19. Sont maintenues les dispositions
des lois, décrets et ordonnances qui ae sont
pas contraires à la présente loi.

loi du «a février t*Hi,

ItcliitUe ti l'organisation des conseils de prud'hom-
mes en Algérie, —

(D. P. ?2 i. J0.)

Art. 1". Les lola des l"juln 1853, 4 j,uip
1864 et 7 février 1880, concernant les con-
seils de prud'hommes, ainsi que les disposi-
tions de la législation antérieure maîntenuej)
par l'art. 19 de la loi du 1" juin 1853, sçnt,
applicables en Algérie, sous les modifica-
tions ci-après.

Art. 2. Sont électeurs : 1" les patrons âgés
de vingt-cinq ans accomplis, patentés, depuis,
trois années au moins et depuis un an dans
la circonscription du conseil ; 3° lçs ohèis
d'atelier, contremaîtres et ouvriers âgés de

vingt-cinq ans accomplis, exerçant leur
industrie depuis trois ans au moins et domi-
ciliés depuis un an dans la clrconscHptlon
du conseil.

23679. L'institution des conseils de prud'¬
hommes n'a été établie en Algérie par la loi
du 23 févr. 1881 que sous certaines mo-
difications : 1° k cause de la mobilité plus
grande delà population, elle a réduit la du-
rée requise de la patente ou de l'exercice de
la profession pour l'électorat et conséquem
nient pour l'éligibilité k trois ans au lieu de

cinq, ei celle du domicile, du moins pour
l'électorat, à un an au lieu de deux qui restent
nécessaires pour l'éligibilité. —. J. G. S.
Prud'hommes, 143. — V. infrà, art. 8.

23680.... 2°A cause de la composition hété-

rogène de la population ouvrière de l'Algérie
dans laquelle entrent les étrangers pour une

part quelquefois plus forte que les Français.
et pour une part aussi les Israélites algériens
et les indigènes musulmans, elle admet,
suivant l'importance de la population musul-
mane, des prud'hommes aasesseurs musul-
mans, eu nombre à déterminer par le décrut
d'institution de chaque conseil. •— J. G. S.
Prud'hommes, 143. — V. infrà, art. 4.

Art. 3- Sont éligibles les électeurs âgés d>
trente ans açcoBifiH». don^eijtës Sejnjiè'
deux ans dans la circonscription du cgnseit
et sachant lire et écrire le français.
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Art.. 4. Dans les circonscriptions eu l'im-
portance de la population musulmane lé

comportera, les con-eils de prud'homme*
comprendront des prud'hommes assesseurs
musulmans. Les décrets d'institution déter-
minant le nombre des membres de chaque
eonseil indiqueront celui des prud'hommes
assesseurs musulmans.

Les patrons assesseurs musulmans et les
ouvriers assesseurs musulmans seront tou-
jours en nombre égal dans ohaque catégorie.

23681. Les prud'hommes musulmans ne

peuvent prendre part à l'élection des prési-
dents et vice-présidents des conseils dont ils
font partie.

— Cons. d'Et. 19dêC. 1891, D. P.
93. f. 30.

Art. 5- Pans les causes où se trouveront
un QU plusieurs musulmans non naturalisés,
le bureau particulier et le bureau généra)
comprendront deux prud'hommes asses-
seurs musulmans, l'un patron, l'autre ou-

vrier, ayant voix consultative.

Art. 6. Les prud'hommes assesseurs mu-
sulmans sont élus par les musulmans non
naturalisés remplissant les conditions indi-

quées à, l'art. 2 oi dessus. La liste de ces
électeurs est dressée séparément.

Art. 7. Les prud'hommes assesseurs mu-
sulmans sont élus dans la même forme que
les autres prud'homme*.

Ils sont soumis aux mêmes conditions
d'éligibilité. Toutefois, pour l'assessorat, il
suffit aux candidats de savoir parler le
français s'ils savent lire et écrire leur lan-

gue maternelle.

Art. 8. Lés prud'hommes assesseurs mu-
sulmans, oomme les autres prud hommes,
seront renouvelés par moitié tous les trois
an*.

XI. - CHAMBRES ET OONSEILS
INDUSTRIELS ET COMMER-
CIAUX.

A. — Conseil supérieur du com-
merce, de l'agriculture et de
l'industrie.

23682. — I. LÉGISLATION (C. com. n°* 1 à
3). — Le conseil supérieur du commerce et
de l'industrie a été reconstitué par décret du
13 oct. 1882, près du ministre du commerce
et de l'industrie. — J. G. S. Organ. écon.,
H —- V. le texte de ce décret, Code des
lois administratives annotées, t. 3, IV, vCorn-
meree et industrie, p. 208, uote 1.

23683. Ce décret reproduit, quant k son
organisation, les dispositions des actes anté-
rieurs et lui donne les attributions de l'an-
cien conseil. — J. G. S. Organ. écon., SI.
— V. Code de commerce, n°s 3 et 10.

23884. — H. COMPOSITION (C. com. nos 4
à 9). — La composition du conseil supérieur
du commerce, et de 1'iudustrie est un peu
modifiée. Placé sous la présidence du minis-
tre, il est composé de deux vice-présidents
et de quarante-huit membres nommés par
le président de la République sur la propo-
sition du ministre du commerce, répartis
également dans les deux sections du com-
merce et de l'industrie, et choisis parmi les
sénateurs, les députés, les présidents des

Erincipales
chambres de commerce et les

osâmes notoirement versés daus les matiè-
res cçrainerciales, industrielles et financières.
— J. G. S. Organ. éçon., 57.

23685. Sont, en outre, membres de droit

aven voix délibérative et participent indis-
tinctement aux travaux des deux sections,
séparées ou réunies ; le directeur du com-
merce extérieur, le directeur du commerce

intérieur, le directeur général des douanes,
le directeur général des contributions indi-
rectes, le directeur des affaires commercia-
les au ministère des all'aires étrangères, le
directeur des colonies (art. 1" et 2). Tous
les ministres y ont entrée et peuvent, à pro-
pos d'affaires spéciales, y déléguer des com-
missaires avec voix consultative (art. 4).
Enfin un secrétaire est attaché au conseil,
avec voix consultative. — J. G. 8. Organ.
écon., 57.

23686. — III. ATTRIBUTIONS (C. com.
u» 10).

B. - Comité consultatif des arts et
manufactures.

23687. — I- LÉGISLATION (C. com. n"» 1 à

4).
— Un décret du 18 oct. 1880 (D. P. 82.

4. 11), abrogeant les actes antérieurs, et
modifié successivement par deux décrets des
8 tnarsl884 et ] 8 févr. 1892 a réglé de nouveau

l'organisation du comité consultatif des arts
et manufactures. — J. G. S. Organ. écon., 58
— V. le texte de ce décret, Code des lois

administratives annotées, t. 3, IV, v° Com-
merce et industrie, p. 208, note 2.

23683. — 11. COMPOSITION (C. com. n°» 9
à 11). — Rien n'est changé à ses attribu-

tions ni k sa composition, sauf qu'au lieu
de 12 à 15 membres, il en comprend 18

(20 dans le décret de 1880). sans fixation du
nombre à prendre dans le conseil d'Etat.
Sont toujours membres de droit le direc-

teur général des douanes et. les directeurs
du commerce intérieur et du commerce
extérieur ; mais il n'est plus fait mention du

secrétaire général du ministère du com-

merce, comme y assistant avec voix délibé-

rative, ni de la faculté de lui attacher un ou
deux auditeurs au conseil d Etat. —J. G. S.

Organ. écon., 58.
23689. — III. ATTRIBUTIONS (C. com. n°sI2

à 15).
23690. — IV. SÉANCES (C. coin. n°s 16

et 17).
23691. — V. HONORVHIAT (C. com. n°18).

— Aux termes du décret du 18 oct. 18S0

(art. .6), les membres titulaires, après dix
ans d'exercice, peuvent être nommés mem-

bres honoraires. — D. P. 82. 4. 11.

C. — Conseils généraux du commerce
et des manufactures.

23692. — I- LÉGISLATION (C. com. u° 1).
— Ces conseils ayant pour base le suffrage
des intéressés résumaient la représentation
commerciale ou industrielle, à coté du con-
seil supérieur de l'agriculture, du commerce
et de 1 industrie laissé au choix du Gouver-
uement. Mais depuis longtemps ils n'ont

pas été convoqués. En fait, ils n'existent

plus et le conseil supérieur du commerce et

de l'industrie est devenu le seul organe
appelé k résumer les voeux du pays en ces

matières. — J. G. S. Organ. écon., 59.

23693. — II. COMPOSITION (C. com. n°s 2
à 7).

23694. — III. ATTRIBUTIONS (C. com.n" 8).
23695. — IV. SÉANCES (C. com. n»! t'

et 10).

D. — Chambres de commerce.

23696. — I. DÉFINITION ET LÉGISLATION (C.
com. n 05 1 à 4).— Le décret du 8 sept. 1851

(D. P. 51. 4. 177) régit encore les chambres
de commerce au point de vue de leur créa-
tion, qui a Heu par un décret rendu dans
la l'orme des règlements d'administration

publique (art. 18). Ce décret fixe ordinaire-
ment leur circonscription, laquelle, a son

défaut, s'étend toujours au département ou
à l'arrondissement. — J. G. S. Organ. écon.,
60. — V. Code de commerce, n» 4.

23697. Le nombre de ces chambres est
actuellement de cent sept en France, indé-
pendamment de celles qui existent en Algé-
rie au nombre de cinq. Elles sont inégale-
ment réparties entre les départements, ft$nt

vingt-quatre en manquent encore. — j. G.
S. Organ. écon., 60.

23é98. Les chambres de commerce fran-

çaises à l'étranger sont actuellement au nombre
de trente, dont quatorze en Europe, une en
Asie, onze en Amérique, trois en Afrique. —
J. G. S. Organ. écon., 61..

23699. — II. CRÉATION pas CHAMBRES OE
COMMERCE(C. com. n0 5). — Le décret relatif
à la création ou k la circonscription d'une
chambre de commerce peut être attaqué
pour excès de pouvoirs, s il n'a pas été pré-
cédé des enquêtes administratives présentés

par la loi ; mais, si ces enquêtes ont eu lieu,
le décret peut intervenir à une date plus ou
moins éloignée de leur accomplissement, et

même, par exemple, dix ans après, sans

qu'il y ait lieu de les renouveler. — Cons.
d'Et. 9 août 1880, Ree. Cons. d'Etat, 1880,
p. 764.

23700. — 111. CIRCONSCRIPTION DES CIIAM-
iinEs DE COMMERCE(C. com. n° 5 6 à 8).

23701. —IV. COMPOSITION DES OH.WIBBES DE
COMMERCE(C. com. nos 9 à 11). —Le nombre
des membres des chambres de commerce
est fixé par décret spécial k clmcune d'elles
entre neuf et vingt et un, sauf pour la chambre
de commerce de Paris à laquelle ée maxi-
mum n'est plus applicable.

— Décr. 23 avr.

1889, D. P. 90. 4. 66. — V. Code de com-

merce, n° 39.
23702. ... Et qui se compose aujourd'hui

de trente-six membres. — Décr. 2déc. 1889,
Bulletin des lois, n» 21850.

23703. L'art. 9 du décret du 3 sept. 1851
a été complété par le déereldu 25 mai 1892

qui permet k la chambre de commerça de
Paris de nommer un second vice-président
et un secrétaire adjoint. — D. P. 93. 4. 24. —

V. Code de commerce, n° H.
23704. — V. NOMINATION DES MEMBRES PES

CHAMBRESDE COMMERCE (C. com. n°! 12 a 24).
— L'art. 20 de la loi du 8 déc. 1883 sur les
élections consulaires (V suprà, n" 19357) disait

qu'il serait statué par une loi spéciale sur le
mode d'élection des chambres de commerce
et des chambres consultatives des arts et
manufactures. Cette loi n'ayant pas encore été
votée, malgré les diverses propositions légis-
latives soumises aux Chambres depuis 1888,
le mode d'élection aux chnmbres de com-
merce est aujourd'hui réglé par le décret*
du 22 jauv. 1872 qui abroge à, cet égard
(art. 5) les dispositions des décrets des
3 sept. 1851 et 30 août 1852 et déclare appli-
cables aux chnmbres de commerce et aux
chambres consultatives des arts et manufac-
tures les art. 618 4 621 C. coin, modifiée par
la loi du 21 déc. 1871 (D. P. 7à. 4, 8) tant

pour l'électorat que pour l'éligibilité et pour
les opérations électorales, les dispositions
desdits articles devant être considérées ici
comme toujours en vigueur.

— D. P. 72.
i. 27.

23705. — 1° Electeurs (C. com. n<>»12 à

14): — La liste des commerçants électeurs
est dressée par une commission spéciale
composée : 1» du président du tribunal de
commerce qui préside et d'un juge au tribu-
nal de commeree choisi par le tribunal, ou

du président du tribunal civil et d'un juge
choisi par ce tribunal, s'il n'existe pas encore
de tribunal de commerce dans la circons-
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cription de la chambre. — J. G. S. Organ.
écon., 64.

23706. ...2° Du président de la chambre
de commerce et d'un de ses membres choisi

par elle ; ou de deti\ de ses membres choi-
sis par elle, si le président est en même

temps président du tribunal civil; ou du

président de la ciiainbre consultative des

arts et métiers et de deux de ses membres
choisis par elle dai.3 les villes où il n'existe

pas de chambre de commerce ; ou enfin, à
défaut de l'une et de l'autre chambres, d'un
membre du conseil municipal choisi par ce
conseil. — J. G. S. Organ. écon., 04.

23707. ... 3» De trois membres du con-

seil général choisie par lui autant que pos-
sible parmi des membres élus dans les can-

tons du ressort de, la chambre. — J. G. S.

Organ. écon., 64.
23708. ...4° Du président du conseil des

prud'hommes et, s'il y eu a plusieurs, du

plus âgé des présidents ; ou, à défaut de

conseil des prud'hommes, du juge de paix
ou du plus âgé des juges de paix de. lu

ville où siège le tribunal. — J. G. S. Organ.
écon., 64.

23709. ... 5° Du rature de la ville où siège
le tribunal de commerce ; à Paris, du prési-
dent du conseil municipal. — J. G. S. Organ.
écon., 64.

23710. Ce système, bien qu'il ait été

remplacé pour les élections consulaires par
le suffrage universel des commerçants paten-
tés (L. 8 déc. 1883, 1». P. Si. 4.9), a conservé

son application pour les chambres de com-

merce et les chambres consultatives des

arts et manufactures. — J. G. S. Organ.
écon., 65.

23711. Le changement apporté par la loi

du 8 déc. 1883 au mode d'élection des tri-

bunaux consulaires a seulement pour consé-

quence d'enlever toute application aux deux

premiers paragraphes de l'art. I 01' du décret

du 22 jauv. 1872 qui renvoient purement et

simplement aux listes électorales déjà dres-

sées pour les élections consulaires quand la

circonscription de la chambre de commerce

coïncide avec celle du tribunal de commerce

ou comprend plusieurs tribunaux de com-

merce : désormais, il faut pour toute chambre

de commerce former des listes électorales

spéciales d'après le système des art. 618 et

619 modifiés par la loi du 21 déc. 1871,
comme le prescrivait déjà le troisième para-

graphe de l'art. llr du décret du 22 janv.
1872 pour les arrondissements ou cantons

compris dans la circonscription d'une chambre

de commerce et qui seraient dépourvus de

tribunal de commerce. — J. G. S. Organ.
écon., 66.

23712. C'est au préfet qu'il appartient
d'inviter le présideut du tribunal civil dans

les arrondissements où il n'y a pas de tri-

bunal de commerce i convoquer la commis-

sion chargée de réviser la liste électorale

pour la chambre de commerce. — Pull.

,„in. just., 1876, p. 225.

23713. Les anciens membres i!<'s cham-

bres de commerce ne peuvent réclamer leur

inscription sur les listes électorales'consu-

laires que dans le ressort du tribunal de

commerce où ils ont exercé leurs fonctions.
— Trib. paix Lille, 14 nov. 1887. Gaz. Pal..

87.2.568. — Civ. r. 20 déc. IS87. I). P.

88. 1. 280.
23714. — 2° Opérations électorales (C.

com. nos lu k 17). — Les élections au tribu-

nal de commerce et à la chambre de com-

merce peuvent avoir lieu le même jour, dans

le même local et devant le même bureau.
— Alger, 23 avr. )8Si, Gaz. Pal., 84. 2. 124.

23715. — 3° Eligibilité (C. coin, n'" 1 18 a

20). — Pour l'éligibilité, le décret du 22 janv.
1872, (art. 4) renvoie à l'art. (i20 C. com.

modifié, comme il renvoie pour l'électoral

aux art. 618 et 619 modifiés. L'éligibilitt

suppose cinq années d'inscription àlapatente

— J. G. S. Organ. écon., 67. — V. Code de

commerce, n° 19 el suprà, p. 673 et s.
23716. Décidé à cet égard qu'un com-

merçant inscrit pendant ciuq années a la

paterne est éliginle à la chambre de com-
merce, bien que ces cinq années n'aient pas
été consécutives. — Cons. d'Et. 20 jauv.
1888, D. P. 89. 3. 42.

23717. Mais un commerçant qui est domi-
cilié dans la circonscription d'uue chambre
de commerce et y a été inscrit pendant plus
de cinq ans au rôle des patentes est néan-
moins inéligible comme membre de cette
chambre si, au moment de l'élection, il est
inscrit à la patente, en dehors de cette cir-

conscription. — Cons. d'Et. 8 août 1890.
D. P. 92. 3. 39, et la note.

23718. — 4° Recours contre les opérations
électorales (C. coin, u 08 21 à 24).

— Il appar-
tient au ministre du commerce de statuer
sur les difficultés auxquelles peuvent donner
lieu les élections des membres des chambres
de commerce. — Cons. d'Et. 23 mai 1879,
D. P. 79. 3. 107. — Conf. Lett. min. com.
au garde des sceaux, du 24 mars 1877, Bull,
min. just. 1877, p. ï\L. — V. Code de com-
merce, n° 21.

23719. La décision ministérielle peut
d'ailleurs être déférée au conseil d'Etat qui
statue en dernier ressort. — Lett. miu. coin,
au garde des sceaux du 24 mars 1877, pré-
citée.

23720. La décision par laquelle le ministre
du commerce a statué sur une réclamation
contre l'élection d'un membre d'uue chambre
de commerce ne peut être attaquée par un
électeur qui n avait pas signé la protestation.
— Cons. d'Et. 2C févr. 1875, D. P. 75. 3.
116.

23721. Les attributions du ministre du
commerce relativement aux élections des
chambres de commerce n'ont pas été dévo-
lues en Algérie au gouverneur général; ce
fonctionnaire, bien qu'il soit chargé de la
hante administration et qu'il puisse annuler
les arrêtés des préfets, n'étant pas investi de
la plénitude des attributions ministérielles.
— D. P. 78. 3. G7, note 5. — Cons. d'Et.
21 juin 1878, D. P. 78. 3. 83.

23722. — VI. DURÉE DES FONCTIONS DES
MEMBRESDES CHAMBRES DE COMMERCE(C. coin.
u" 25).

23723. — Vil. ItKUMONS DES CHAMBRES DE
COMMERCE(C. coin, n» 26).

23724. — VIII. ATTRIBUTIONS DES CHAMBRES
DE COMMERCE (C. coin. noa 27 à 33).

— La

capacité légale des chambres de commerce
n'a jamais été douteuse. Du caractère d'éta-
blissements d'utilité publique, qui leur était

déjà reconnu par le décret du 3 sept. 1851,
déroule pour elles le droit d'acquérir, pos-
sédei, aliéner, prêter et emprunter avec l au-
torisation de l'administration supérieure
pour des entreprises d'utilité commerciale.
— J. G. S. Organ. écon , 77. — V. Code de
commeree, n° 32.

23725. L'art. 4, § 3. de la loi du 19 mai
1866 (D. P. 66. 4. 52) sur la marine mar-
chande (modifié et complété par la loi du
20 janv. 1893, D. P. 93. 4. 60). qui déclare
maintenir et permet d'établir par décret les
droits de tonnage allèclés au payement d'em-

prunts contractés pour travaux d'améliora-
tion dans les ports, a suscité de la part des
chambres de commerce de nombreux

emprunts au moyen desquels elles avançaient
à l'Etat ou aux départements les sommes
nécessaires pour l'exécution de ces travaux.

! — J. G. S. Organ. écon., 77.
23726. Plusieurs décrets ont concédé à

des chambres de commerce tout l'outillage
d'un quai ou d'un port, comme à Bordeaux

(Décr. 3 mai 1852, 1). P. 52. 4. 157), h
Calais (Décr. 22 sept. 1883). au Havre (Décr.
28 nov. 1887), à Dunkerque (Décr. 16 août

! 1888), à Honneur (Décr. 28 août 1888).
—

I. G. S. Organ. écon., 77.

23727. U a été décidé qu'une chambre
de commerce a la capacité légale nécessaire

pour être chargée par des acusx émanés du
Gouvernement d'établir et d'entretenir sur
des dépendances du domaine public des

hangars et engins mis à la disposition du

public moyennant un prix de location des-
tiné à couvrir ses dépenses pendant un

temps limité après lequel les hangars et

l'outillage doivent faire retour à TËtat. —

Cons. d Et. H janv. 1889, D. P. 90. 3. 33, et
la note.

23728. La jurisprudence a reconnu qu'une
chambre autorisée à percevoir des droits de

remorquage, mais devant en consacrer le

produit exclusivement à l'entretien d'un
bateau remorqueur, n'exerce pas une indus-
trie ou une prolession pouvant donner lieu
à patente.

— Cons. d'Et. 3 nov. 1882, D. P.
Si. 3. 18.

23729. ... Mais qu'agissant cependant
comme personnalité distincte de l'administra-

tion, et ce service étant d'ailleurs plutôt un
service d'intérêt général qu'un service public
proprement dit, elle est pécuniairement res-

ponsable des fautes de ses agents dans l'exé-
cution de ce service ; et cela devant l'auto-
rité judiciaire et sans recours contre l'Etat,

malgré les subventions de l'Etat pour l'achat
du bateau remorqueur.

— Civ. r. 27 jauv.
1880, U. P. 80. 1. 401. — Civ. r. 30 dér.

1884, D. P. 85. 1. 70. — Civ. r. 2 juin 1880,
D. P. 86. 1. 460.

23730. La capacité d'ester en justice, qui
est la conséquence de la capacité de s'obliger,
a reçu, pour les chambre de commerce,
dans "les affaires précitées, autant de confir-
mations pratiques; on peut citer dans le
même sens un arrêt du conseil d'Etat du
9 août 1880 rejetant, mais après examen au

fond, la requête de la chambre de </, nmerce
de Nantes contre le décret instituant la
chambre de Saint-Nazaire. — Rec. Coiis.

d'Etat, 1880, p. 764. — V. Code de com-
merce, n" 33.

23731. Toutefois une chambre de com-
merce ne pourrait ester en justice, non pour
la défense des droits composant le patrimoine
attaché à sa propre personnalité civile, mais

pour la défense collective et la représentation
des droits individuels des divers commerçants
de sa circonscription contre une prétention
qui léserait du même coup les intérêts de
tous et donnerait qualité à chacun d'eux

pour intervenir. — J. G. S. Organ. écon., 81.
23732. C'est ainsi notamment qu'une

chambre de commerce n'aurait pas qualité
pour intenter dans l'intérêt d'une industrie
de sa circonscription une poursuite pour
introduction, en France de produits étran-

gers sous fausse indication de provenauce
française, en vertu de l'art. 19 de la loi du
23 juin 1857 sur les marques de fabrique. —

Paris, 21 févr. 1883, D. P. 84. 2. 76.
23733. Ou s'est demandé si les clumibres

de commerce out le droit de se réunir entre

elles, de former des congrès par l'envoi de

délégués, et d'émettre ainsi des avis collec-
tifs. — J. G. S. Organ. écon., 82.

! 23734. 11 paraît difficile de trouver ce
droit dans la législation actuelle ou d'en voir

: la reconnaissance dans le silence qu'elle
i garde à ce sujet, alors qu'elle prend soin de

régler les attributions de ces corps officielle-
ment constitués. — J. G. S. Organ. écon.,
82.

23735. Une question controversée est
celle de savoir si les chambres de commerce,
au lieu d'être simplement des établissements
d'utilité publique comme les qualifie le
décret du 3 sept. 1851, ce qui suffit à leur

! faire attribuer la personnalité civile et la

j capacité légale, ont en outre le caractère

j d'établissement publie, ce qui aurait pour
effet, outre les autres eonsequeucesde.ee
caractère, telles que l'hypothèque légale de
l'établissement sur les biens de son comp-
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table (art. 2121 c. chr.; art. 29 du décret du
21 mai 1862 sur la comptabilité publique) et
la nécessité de l'autorisation du cons' il de

préfecture pour ester en justice (art. 1032 G.

pr. civ.), de rendre applicable aux marchés

passés par elle, no le droit fixe provisoire
institué par la loi du 11 juin 1859 (art. 22\
mais le droit proportionnel de 50 cent, pour
100, puis de 1 pour 100 prévu par la loi du
22 frim. an 7, art. 69, § 2, n» 3, et par la loi
du 28 avr. 1816, art. 51, § 3. — J. G. S.

Organ. écon., 83.
23736. C'est dans ce dernier sens que la

question, s'étant élevée au point de vue de
1 enregistrement des marchés, a été résolue
par la cour de cassation. — Req. 28 oct.

1885, D. P. 85. 1. 397.
23737. Cette décision s'appuie sur ce que

le décret du 3 sept. 1851. tout en les quali-
fiant établissements d'utilité publique, a fait
intervenir dans leur gestion l'autorité gou-
vernementale par ses art. 11, 12, 15, 16 et
17, et leur a donné ainsi une constitution

qui les rattache de la façon la plus imime à

l'organisation admin -trative de la France,
ce qui est le propre des établissements pu-
blics. — V. aussi dans le même sens le rap-
port de M. le conseiller Voisin sur l'arrêt

précité, D. P. ibid.
23738. — IX. BUDGET DES CHAMBRES DE

COMMERCE (C. com. n°s 34 à 41). — Les
chambres de commerce qui, aux termes de
l'art. 17 du décret du 3 sept. 1851, doivent
adresser au préfet, dans les six premiers
mois de chaque année, leurs comptes de
recettes et de dépenses pendant l'année pré-
cédente et leurs projets de budgets pour
l'année suivante, sont tenues d'adopter pour
ces comptes et budgets des cadres uniformes
conformes au modèle dressé par le minis-
tère des travaux publics.— Cire. min. trav.

puni. 28 avr. 1885, Rec. min. trav. publ.,
1892, p. 128.

23739. Elles ne doivent engager aucune

dépense eu dehors des prévisions budgétai-
res. — Même circulaire.

23740. Depuis la loi de finances du
29 déc. 1876, art. 10, les budgets des cham-
bres de commerce ne sont plus seulement
soumis au contrôle de l'Administration,
mais sont, en outre, portés à la connais-
sance des contribuables par la publication
qui doit en être faite. — D. P. 77. 4. 25.

23741. Les excédents de gestion des
chambres et bourses de commerce doivent
être reportés d'une année sur l'autre pour
les services ordinaires comme pour les ser-
vices spéciaux.

— Cire. min. coin. 15 mars

1892, Rec min. trav. publ., 1892, p. 116.
23742. Les contributions spéciales desti-

nées a subvenir aux dépenses des bourses
et chambres de commerce sont perçues con-
formément à la loi de finances du 23 juill.
1820, art. 11 à 16, et en vertu de décrets

spéciaux qui en fixent la quotité chaque
année. — J. G. S. Organ. écon., 84. — V.
Code de commerce, n° 36.

23743. Sont soumis à cette taxe « les

patentables des trois premières catégories
du tableau A et ceux désignés dans les
tableaux B et C comme passibles d'un droit

fixe, égal ou supérieur à celui desdites
classes » (art. 38 de la loi du 15 juill. I8S0,
reproduisant l'art. 33 rie la loi du 25 avr.

1844), mais sous la réserve, pour les asso-
ciés des établissements compris dans ces

catégories, de n'y être soumis que dans les
cas où ils sont personnellement imposés à la

patente et dans la mesure de cette imposi-
tion, telle qu'elle est réglée par les art. 20
et 21 de la loi du 13 -uill. 1880 (même
art. 38). — J. G. S. Organ. écon., 84.

23744. D'autre par , l'art. 15 de la loi du
23 juil . 1820 fait porter la taxe sur le prin-
cipal de la contribution des patentes con-is-
tant dans le droit fixe et le droit propor-
tionnel ». Ces deux textes, l'art. 38 de la loi

de 1880 considérant le droit fixe pour déter-
miner les contribuables à la taxe, el l'art. 15
de la loi de 1820 la faisant porter sur les
deux droits fixe et proportionnel, ont donné
lieu à une difficulté d'interprétaiion, en ce

qui concerne les patentables qui ne payent
dans la ville où la t xe est perçue que le
droit proportionnel et qui i.ayent le droit
fise dans une autre commune. — J. G. S.

Organ. éron., 84.
23745. Il a été décidé que ces patenta-

bles n'échappent pas à la taxe dans la ville
où ils ne payent que le droit proportionnel,
la loi n'exigeant pas que le droit fixe dont il

s'agit dans l'art. 38 soit acquitté dans les
villes où la taxe peut être perçue, et l'art. 15
de la loi de 1820 n'ayant d'autre objet que
de permettre à la taxe d'affecter les deux
droits de patente là où ils sont imposés,
sans vouloir en exempter ceux qui payent
ces droits dans des villes différentes. —

Cons. d'Et. 22 déc. 1882., D. P. 84. 3. 70.
23746. Le conseil d'Etat semble avoir

considéré celte taxe additionnelle comme
accessoire par rapport au (boit de patente
en décidant: 1° qu'un conseil de préfecture
ne peut statuer sur les conclusions en

décharge de cette taxe avant de prononcer
sur la demande relative à la patente. —

Cons. d'Et. 15 janv. 1868, J. G. S. Organ.
écon., 85.

23747....2°Qu'une demande en décharge
de la taxe additionnelle, qui isolément serait

recevable, n'étant pas postérieure de trois
mois à la publication du rôle de cette taxe,
ne peut l'être cependant si la demande en

décharge du droit de patente est non rece-
vable comme formée après trois mois du

jour où elle pouvait l'être. — Cons. d'Et.
27 janv. 1882, D. P. 83. 3. 51.

23748. Mais sur ce second point, le
ministre des finances et tous les agents du
service des contributions directes consultés
dans l'instruction de l'affaire avaient émis
un avis contraire. — J.G S. Organ. écon., 85.

23749. D'un autre côté, le conseil d'État
n'admet pas que la décharge de la taxe
additionnelle soit la conséquence nécessaire
de celle du droit de patente ; il veut qu'elle
fasse l'objet de conclusions spéciales, pré-
sentées régulièrement et en temps utile,
avec quittance des termes échus. — Cons.
dE't. 16 févr. 1850, Rec. Cons. d'Etat, 1850,
p. 155.

23750. ... Et il n'admet pas non plus
qu'elle puisse se produire devant le conseil
d'Etat avec la demande en décharge du droit
de patente rejetée par le conseil de préfec-
ture, si elle n'a été d'abord soumise avec
celle-ci au conseil de prêtéeture. — Cons.
d'Et. 4 avr. 1873, Rec. Cons. d'Etat, 1373,
p. 304.

E. — Chambres consultatives des
arts et manufactures.

23751. — I. DÉFINITION ET LÉGISLATION (C.
com. n"* 1 et 2).

23752. — II. CRÉATION (C. com. n» 3\.
—

La tendance vers la su ppression des chambres
consultatives des arts et manufactures, là ou
des chnmbres de commerce étaient insti-
tuées, a continué de s'accentuer. — J. G. S.
Organ. écon., 87.

23753. Cependant le nombre des chambres
consultatives des arts et manufactures s'élève
ueore â 63. Divers décrets ont fixé ou mo-

difié pour plusieurs te ces chambres, soit le
nombre de leurs membres, soit leurs cir-

conscriptions territoriales. — J. G. S. Organ.
éctin., 87

23754. — III. CiRcoN-cniPTio.N (C. com.
n° 4i.

23755. — IV. COMPOSITION (C. com. n° 5).
20756. — V. MODE DE NOMINATION (t. com.

n» 6). — Les requêtes au conseil d'Etat
contre les décisions ministérielles statuant
sur des réclamations en matière d'élections
aux chambres consultatives des arts et manu-
iactures doivent, à peine de nullité, être
présentées par le ministère d'un avocat au
conseil d'Etat. — Cons. d'Et., 23 déc. 1887,
D. P. 89. 3. 14. — V. aussi par an.logie,
Cons. d'Et. 16 nov. 1883, D. P. 85. 3. 76, et
J. G. S. Conseil d'Etat, 339. — Cons. d'Et.
11 nov. 1887, D. P. 89. 3. 5.

23757. — VI. DURÉE DES FONCTIONS (C.
com. n» 7).

23758. -r VII. ATTRIBUTIONS (C. com.
n<» 8 à 12).

v

23759. — VIII. DÉPENSES (C. com. n°" 13
à 15). — L'art. 136, § 15, de la loi du S avr.
1884, qui reproduit l'art. 30, § 19, de la loi
de 1837, conforme les prescriptions des art. 8
et 9 de l'arrêté consulaire du 10 therm.
an 11, aux termes desquels les communes
doivent fournir aux chambres consultatives
des arts el métiers, constituées par lé Gou-
vernement, ou local convenable pour la
tenue de leur séances et supporter les menus
frai? de bureau. — y .Code des lois admi-
nistratives annotées, t. 1", VIU, Cominune,
n° 9903. — V. aussi Code de commerce, n« 15.

P. — Chambres syndicales et
syndicats professionnels.

Loi du S* mars 1884,

Relative à la création des syndicats professionnels
(Bull., n- 14353, D. P. 86. 4. 129) (i).

Art. 1". Sont abrogés la loi des 14-17 Juin
1791 et l'art. 416 du Code pénal.

Les art. 291. 292, 293, 294 du Code pénal
et la loi du 10 avril 1834 ne sont pas appli-
cables aux syndicats professionnels.

23760. 11 existait depuis longtemps, à
Paris et dans les départements, des associa-
tions connues sous le nom de syndicats,
composées soit d'ouvriers, soit de patrons
dans lesquelles étaient traitées toutes les
questions d'intérêt général relatives â un»
même profession. —

Exposé des motifs de
la loi du 21 mars 1884, D. P. 84. 4. 129
note 1.

'

23761. Leur situation était illégale, et ils
tombaient sous l'application de la loi du
9 mars 1791 qui a aboli les maîtrises et les
jurandes et de l'art. 291 C. pén. —

Rapport
au Sénat, ibid.

23762. L'art.l" delà loi du 21 mars 1884
abroge la loi du 14 juin 1791 qui défen-
dait aux membres du même métier ou de
la même profession de tonner entre eux des
associations professionnelles et l'.iri. 416 C.
pén.

— Cire. min. int. 25 août 1884, D P
84. 4. 129, note 1.

23763. De cette abrogation il résulte que
le fait de se concerter, en vue de préparer
une grève, n'est plus un délit pour les
syndicats de patrons, d'ouvriers, d'entrepre-
neurs d'ouvrage, non syndiqués, et que« cessent d'être considérées » comme des
atteintes au libre exercice de l'industrie et
du travail les amendes, défenses, prescrip-
tions, interdictions prononcées par suite

(1) Diverses propositions de loi destinées à modifier
t;i lui du ±\ mars 1884 ont élè soumises à la Chambre
des députés duns les séances des 21 et 25 novembre
1895, soit sous prétexte de donner aux ouvriers fai-aut
partie d'un syndicat professionnel des garanties
contre l'ai-oilraire du patron, soit pour donner anx
syndicats milles le droit d'acquérir à titre gratuit ou
onéreux des immeubles pouvant être alfer-tés aux
besoins desdits syndicat». — V. Journal tfficiel aux
dates, susindiqiiées.

SVPPL. AU C. C031M. 109
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d'un, plan concerté. — Même circulaire. —

V. Code pètiàl annoté, art. 4io, n" 26 et s.
23764. Mais demeure punissable, aux

termes dés art. 41 i et 415 C. pén., quiconque,
à l'aide de Violences, voleS de fait, menaces
ou manoeuvres frauduleuses, aura amené ou
maintenu, tenté d'amener ou de maintenir
Une cessation concertée do travail dans le
but de fofeer la hausse ou la baisse des
Salaires ou dé porter atteinte au libre exer-
cice de l'industrie et du travail. — Même
circulaire. — V. Code pénal annoté, art. 414-
4iS, li»» 48 et s., et son Supplément.

23765. La loi du 21 mars ,1884 n'abroge
Ui Ue modifié expressément l'art. 4)9 C. pén.
— i. G. S. Industrie et commerce, ui)2.

23766. On s'est demandé toutefois si elle
dVait abrogé tacitement la disposition rela-
tive aux coalitions ou tout au moins si elle
la rendait inapplicable aux syndicats urofes-
âUrtluels régulière ne.nl constitués. — J. G. S.
Industrie et commerce. ÏJ32.

23767. Ou ne peut l'admettre il une ma-
nière absolue et l'on doit reconnaître que la
Coalition prévue par l'art. 419 est encore
délictueuse non seulement pour les déten-
teurs de marchandises non syndiqués, mais
même pouf un syndicat qui se coaliserait

'aVec d'autres détenleurs de la même mar-
chandise dans les ter s de l'art. 419. —

Paris, 28 févr. 1888, .1. G. S. Industrie el
commerce, 632.

23768. Mais il faut aussi admettre l'ap-
plication de la loi de 1884 à Ions les objets
prévus par elle, sans que l'art. 419 y puisse
faire obstacle et considérer ce dernier comme
devenu inapplicable à toute coalition qui,
SOUs la forme régulière d'un syndicat^ consti-
tuerait une vérita île déreuse des intérêts
commerciaux de ses membres. — J. G. S.
lndilsMè et commercé. 332.

23769. La loi du 21 tnars 1RS ï sur les

syndicat p'forés.-iloUnglS, éii abrogeant l'art.
«8 C.pen., qui pdilisalt à titre de délit les
défenses, ihtefdlétlôits et proscriptions pro-
noncées par suite d'en plan concerté, n'a
pas entendu porter atteinto aux dispositions
de l'art. 138* G. civ. — Trib. civ. Seine,
4 juill. 1898, D. P. 95. 2. 312. — Trib. civ.
Sente, 6 nov. 189S, Gazelle des Mbunaïu-
du l.n.ov. 1898.

23770. En conséquence, lorsqu'ils ont fi
statuer sur de» questions touchant aux droits
et aux devoirs des syndicats, les juges doi-
vent toujours rechercher, dans les circons-
tances de chaque espèce, si les faits dont ils
«ont saisis constituent une faute, et par
suite une cause de responsabilité civile, ou
s'ils n'ont été que l'exercice d'un droit. —
Méhies jugements.

23771. Spécialement, un syndicat profes-
sionnel commet une faute lourde qui engage
sa responsabilité en organisant contre uh
ouvrier, auquel il reproche d'être resté dans
une maison mise à l'index, une persécution
qui consiste k inscrire son nom sur une liste
dite pilori corporatif, et dont le résultat a
été de fermer à l'ouvrier l'accès de certai-

nes maisons, d'augmenter pour lui les oèca-

?ions
de chômage, de le réduire h ne plus

ravailler de son métier dans des conditions
normales, enfin de porter atteinte à sa con-
sidération en le signalant à la mésestime et
& l'aniniadversion des autres ouvriers, aussi
bien qu'à l'inquiétude des patrons. — Juge-

mentjréc.
4 juill. 1895.

23772. Lorsque les divers syndicats d'une
corporation ouvrière ont décidé en commun
d'ouvrir une grève, et proclamé à cet effet
leur solidarité, un tel engagement doit être
considéré comme contraire au principe de
l'inallénabilltô dé la liberté individuelle qui
e$t d'or ire public. — Trib. civ. Valence,
27 févr. 18"S8, Gaz. Pal., 88. i. 821.

23773. En conséquence, une fraction de
sjndieat ou un syndicat «ntler ont le droit
de se départir de la solidarité' ainsi acceptée.

et les sociétaires qui demeurent fidèles au

pacte contenu ne peuvent contraindre le
trésorier ni le bureau d'administration à leur
continuer tes secours hebdomadaires dus
statutairement aux mebibres de la grève.
— Mémo jugement.

23774. Le paragraphe 2 de l'art. Ie' dé-

clare non applicables aux syndicats profes-
sionnels les art. 281, 292, 293, 294 C. pén. et
la loi du 10 avr. 1834, qui considèrent comme
illicite touie association de vingt personnes
formée sans l'agrément préalable du Gouver-
nement et frappent de peines exceptionnel-
les les auteurs de provocations à des crimes
ou à des délits faites au sein de ces assem-

blées, ainsi que les chefs, directeurs et
administrateurs de l'association.— Cire min.
iut. 25 août 1884, D. P. 84. 4. 129, note 1.

23775 Cet art. lsr consacre la liberté

comijléte d'association, mais seulement au

profit dés associations professionnelles.
—

Même circulaire.
23776. Mais si les membres d'un syndicat

professionnel d'ouvriers peuvent se réunir
librement pour la discussion de leurs inté-
rêts économiques et user de propagande
pour recruter de nouveaux adhérents, ces
réunions et cette propagande constituent un
abus quand elles ont lieu dans l'Usine ou
le chantier sans la volonté du maître, et
celui-ci peut alors demander là réparation
du préjudice qu'elles lui ont causé. — Bour-

ges, 19 juin 1894, D. P. 94. 2. 441.
23777. Spécialement, uu patron peut de-

mander des dommages-intérêts au trésorier
d'un syndical qui a pénétré dans son chan-
tier accompagné d autres personnes et a
intimé aux ouvriers qui y étaient occupés
l'ordre d'abandonner le travail sous peine de
se voir expulser de force. — Même arrêt.

23778. Et il en est ainsi, même lorsque
le représentant du syndicat s'est tenu à l'é-
cart et n'a pas pénétré dans le chantier, s'il
est reconnu que c'est lui qui en a préparé
et organisé l'irruption par les grévistes.

—

.Même arrêt.
23779. Le projet de loi voté en i881 par

la Chambre mettait au nombre des disposi-
tions qui rie sont pas applicables aux syn-
dicats professionnels l'art. 2 du décret du
25 mars 1852 (0. P. 52. 4. 94). Sur une
observation d'un de ses membres, la com-
mission dii Sénat à décidé qu'il était inu-
tile de mentionner ce dernier décret, parce
que l'art. 12 de la loi du 30 juin 1881 (D.P.
81. 4.101) sur le droit de réunion l'a abrogé
en ces termes : « Le décret du 28 juill. 1848
demeure abrogé, Sauf l'art. 13 qui interdit
lés sociétés secrètes. Sont également abro-

fés
: le décret du 25 mars 18521, la loi des

-10 juin 1868, et toutes dispositions con-
traires a la présenté loi ». — D. P. 84. 4.
29, note 1.

Art. i. Les syndicats ou associations pro-
fessionnelles, même dé plus dé vingt per-
sonnes exerçant la même profession, des
métiers similaires ou des professions con-
nexes concourant à l'établissement de pro-
duits déterminas, pourront se constituer
librement Sans l'autorisation du Gouver-
nement.

23780. Du silence de la loi ou dès dis-
cussions qui ont eu lieu dans les Chambres,
il faut conclure :... 1° qu'dfl syndicat peut
recruter ses membres dans toutes les par-
ties de là France. — Cire. min. int. 25 août
1884. D. P. 84.4. 129, note 1.

23781. ... 2» Que les étrangers, les fem-
mes, en uu mot tous ceux qui Sont aptes,
dans les termes de notre droit, à fariner'des
conventions régulières, pedVent faire partie
d'un syndicat (V. l'art. 4, dernier alinéa).
— Même circulaire.

23782. .i. 3° Que ces. mots « professions
similaires concourant à l'établissement d'un

produit déterminé » doivent être entendus
dans un sens large. Ainsi, sont admis k se

syndiquer entre eux tous les ouvriers con-
courant â la fabrication d'une machine, à la
construction d'un bâtiment, d'un navire, etc.
— Même circulaire.

23783. ... 4" Que la loi est faite pour
tous les individus exerçant un métier ou
une profession ; par exemple, les employés
de commerce, ies cultivateurs, fermiers, ou-
vriers agricoles, etc. — Même circulaire.

23784. Sur les associations agricoles, V.
ia loi du 2Î juin 1865 sur les associatioris
syndicales. — D.P. 66. 4. 77.

23785. On syndicat professionnel ne peut
comprendre, soit au moment ue sa consti-
tution, soit pen laut le cours de son exis-
tence, que des membres remplissant les
conditions proscrites par 1 art. 2 de la loi du
21 mars 1884, c'est-à dire exerçant la même
profession, des métiers similaires ou des

piofessions connexes concourant à l'établis-
sement de produits déterminés. — Bor-
deaux. 27 déc. 1893, D. P. 94, 2; 197.

23788. 11 ue peut donc être formé entre
des personnes qui n'exercent pas la même

profession, des métiers similaires ou dés

professions connexes, et qui n'ont entre
elles aucune communauté d'intérêts écono-
miques, industriels, commerciaux ou agri-
coles. — Paris, 4 juill. 1890, D. P. 91.2'. 68.

23787. Ainsi une association se propo-
sant, d'après les statuts, de concourir à l'a-
mélioration de la race chevaline, ne saurait
constituer un syndicat professionnel dans
les termes de là loi du 21 mars 1881, alors

que les membres fondateurs ou les adhé-
rents exercent les proies-ions les plus diver-
ses sans lien de i-imilitude ou de connexité.
— Paris. 29 nov. 1892. D. P. 94. 2. 5.

23788. De même, une association de
chasseurs ne pourrait se constituer en un

syndicat professionnel, la qualité dé chas-
seur n'étant pas une profession, et lé droit
de se constituer en syndicat prôFessipijriel
étant réservé exclusivement par là loi du
21 mars 1884 aux personnes qui appartien-
nent soit comme patrons, soit comme ou-
vriers ou salariés, au commerce, à l'indus-
trie ou â l'agriculture.

— ïrib. de Langrës,
9 déc. (et non novembre) 1881, D.P. S8J.1S6.

23789. Mais des propriétaires, qui expldi-
tent la pêche de leurs étangs, peuvent for-
mer un syndicat ayant pour objet tout ce

qui concerne la reproduction, la conserva-
tion, la pêche et la vente du poiss'on. —

Amiens, 13 mars 189\'i, D. P. 95. i. ,553, et
les Ohserv. de M. Piàuiol sous cet arrêt.

23790. Les syndicats professionnels ne
devant être composés que de personnes
exerçant la même profession, des métiers
similaires ou dés professions connexes con-
courant a l'établissement de, produits déter-
minés, il y a infraction S l'art. 2 dé la loi
du 21 mars IS8ilorsq'ue des p'érsdnneS.étraB-
gères à l'industrie que le syh'aîêatdevait
avoir pour objet, ont été

convoquées £ un
certain nombre dé réunîons,ét ont acuvèmëiift

coopéré au but du syndicat en participait
aux délibérations et éii cohcôuran't à s|s
oeuvres. — Cr. r. 18 févr. 1893, D P. 94. 1.
26, et les concl. de M. l'âv. gèn. Sarriit.

23791. 11 y a également infràcfiôfi à cet
article lorsque, dànS un syndicat agricole
et industriel, sont admises com'ine membres
des personnes étrangères aux Vues que petit
poursuivre un pareil syndicat, notamment
des cordiers, des maçons, dès clerfcé de fiô-
taire. — Trib. corr. de VilleneuVê-sur-Lôt,
29 juin 1892, D. P. 94. 2. 4.

23792. Mais un syndicat professionnel

peut confier une fonction auSifiàiré, comme
celle dé secrétaire-trésorier, & une personne
étrangère â là profession et salariée par le

syndicat, â la ce-Yiditiôri qu« cette pérso'ûn'è
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ne soit, ni soumise aux obligations ni admise
aux droits' tj e leé statuts impos ut ou con-
fèrent aux membres du syndicat. — Aniiens,
là uiafsbréoité, etlesbbserv. de M. Pianiol.

23793. Les individus qui ont cessé la

profession dont l'exercice antérieur avait pu
seul les habiliter à fairepanie d'un syndical
professionnel ne peuveut demeurer mem-
bres de ce syndicat.

— Bordeaux, 27 déc.

18y3, précité.
23794. Les syndicats ne peuvent admet-

tre, â titre de membres honoraires, des

personnes exerçant d'autres professions qu'à
la condition que ces personnes ne s'immis-
cent en rien dans l'administration des syn-
dicats. — Trib. com. Bordeaux, 8 févr. 1889,
La Loi du 23 mars 1889.

Art. 3. Les syndicats professionnels ont
exclusivement pour objet l'étude et la
défense des intérêts économiques, indus-

triels, Commerciaux et agricoles.

23795. Les syndicats professionnels ne
devant avoir pour objet que l'étude et la
défensedes intérêts économiques, industriels,
commerciaux et agricoles, il y a infraction
à l'art. 3 de la loi du 21 mars 1884 lorsque
la syndicat s'occupe de questions étrangè-
res a son objet, et notamment de questions
religieuses ou politiques.

— Cr. r. lSlévr.

1893, précité.
23798.... Et spécialement lorsque le syn-

dicat est en réalité un cercle (dans l'espèce,
tih cercle catholique) procurant à ses mem-
bres des distractions et l'occasion d'assister
â des conférences sdr des sujets religieux.
— trib. corr. de VilleUeUve-sur-Lot, 29 j uin
1892 précité.

23797. L'art. 410 C. pén. a été appliqué
à Une association qui, sous l'apparence de

syndicat professionnel, constituait eu réa-

lité une agence de paris âlacote et mutuels,

-r Paris, 29 nov. 1892, D. P. 94. 2, 5. — V.
Codé pénal annoté, art. 410 précité, et son

Supplément.
— V. aussi Code des lois poli-

tiques et administratives annotées, t. 3, 111,
V» Agriculture, nos 807 et s.

23798. La loi dli 21 tilars 1884 sur les

syndicats professionnels n'est pas applicable
à toutes les professions; elle concerne seule-
ment les personnes qui appartiennent, soit
comme patrons, soit comme ouvriers nu sa-

lariés, k l'industrie, au commerce et àl'agri-
culture, 6 1 exclusion de toutes autres per-
sonnes et de toutesautres professions.

— Cr.

r. 27 juin 1885, D. P. 86. 1. 137, et la note.
23799. Eu conséquence, les médecins ne

peuvent former régulièrement un syndicat
professionnel.

— Même arrêt.

23800. Mais l'art. 13 de là loi du 30 nov.

1892, sûr l'exercice de la médecine (D. P. 93.
!.. 13), porte qu'à partir de l'application de

cette loi, les médecins, les chirurgiens den-

tistes et sages-femmes jouiront du droit de
SB 'constituer en associations syndicales.
dâtiS les conditions de la loi du 21 mars 1384

pour là défense de leurs intérêts profession-
nels à l'égard de toutes personnes autres

que l'Etat, les départements et les communes.
— D. P. 93. 4. 13. — En ce qui concerne les

pharmaciens. V. infrà, art. 6, nos 23861 et s.
23801. Il a été décidé que les syndicats

professionnels pouvant être formés non seule-

ment pour la défense des intérêts indus-

trie^, commerciaux et agricoles, mais pour
ï» défense des intérêts économiques, et cette

désignation devant comprendre tout intérêt

qui touche' à la richesse, à ta production, à
la répartition, à la circulation et à la con-

sommation, les professeurs lib'es qui ont
des intérêts économiques à défendre ont le
droit de se constituer en syndicat pour la
défense de leurs intérêts. — Trib. corr. de
là éèite, 1 ; mars !89<r, D. P. 92. 2. 302.

23802. Les syndicats ouvriers ne peuvent
se proposer d'autre objet que la protection
des intérêts professionnels de leurs mem-
bres dans leurs rapports avec les patrons.
—

.Lyon,
2 mars 1894. D. P. 94. 2. 305.

23803. Par con équent, lorsqu'il s'agit
d'une di.ficulté soulevée entre ouvriers syn-
diqués, le comité directeur du syndical ne

peut intervenir pour imposer sa volonté à
l'un de. ces ouvriers. — Même arrêt.

23804. En pareil cas, si le syndicat obtient
du patron, sous la menace d'une grève, le
renvoi de l'ouvrier qui a refusé de lui obéir,
il commet un acte illicite qui engage sa res-
ponsabilité envers l'ouvrier renvoyé.

—

Même arrêt.
23805. La loi du 21 mars 1884, en abro-

geant l'art. 416 C. pén., a permis aux syn-
dicats de prendre des délibérations pour
fixer les salaires à un taux déterminé, et
ces décisions sont obligatoires pour les
membres du syndicat. — Trib. civ. du

Havre, 26 oct. 1894, D. P. 95. 2. 202, et la
note.

23806. Par suite, le syndicat a le droit

d'expulser, sans indemnité, tout ouvrier qui
accepte du travail à un taux inférieur. —

Même jugement.
23807. Les syndicats professionnels orga-

nisés conformément à la loi du 21 mars
1884 peuvent commettre des fautes engageant
leur responsabilité civile aux termes de
l'art. 1382 C. civ. —

Chambéry, 14 mars
1893, U. P. 93. 2. 191.

23808. Ainsi uu syndicat d'ouvriers est

responsable vis-à-vis d'un tiers, lorsqu'il a

agi dans le but de nuire à ce tiers et en
dehors de tout intérêt professionnel.

—

Même arrêt.
23809. Spécialement, les menaces de

grève adressées par un syndicat d'ouvriers
à un patron, afin d'imposer à celui-ci le
renvoi d'un ouvrier qui s'est retiré du syn-
dicat et refuse d'y rentrer, constituent une
manoeuvre injustement dirigée contre cet
ouvrier, et donuentà celui-ci, pour le pré-
judice souffert, le droit d'intenter contre le

syndicat une action eu dommages-intérêts.
— Civ. c. 22 juin 1892, D. P. 92. 1. 449, et
sur renvoi, Chambéry. 14 mars 1893 précité.
— Lyon, 15 mai 1895, D. P. 95. 2. 310.

23810. ... Alors, d'ailleurs, que l'ouvrier

en;question était « un homme indifférent en
soi «, qui n'était pas d'uue utilité particu-
lière pour le patron et dont le maintien ou
l'exclusion ne pouvait avoir aucune influence
sur la hausse ou la baisse des salaires, sur
les rapports des ouvriers avee le patron, et
d'une manière générale sur les conditions
du travail et les intérêts professionnels du

syndicat. — Chambéry, 14 mars 1893, pré-
cité. — V. suprà, art. 1", n 05 2:1760 <t s

23811. En conséquence, doit être cassé
l'arrêt qui refuse d'admettre l'ouvrier dont
s'agit à prouver que, sur son refus persis-
tant de continuer de faire partie de l'asso-
ciation, le syndicat l'eu a déclaré exclu, et a
obtenu son renvoi des ateliers du patron,
par une menace de grève immédiate adres-
sée à celui-ci. — Civ. c. 22 juin 1S92, précité.

23812. Décidé de même que, bien que,
depuis la loi du 21 mars 1884 qui a abrogé
l'nrt. 416 C. pén., les proscriptions pronon-
cées par un syndicat d'ouvriers ne consti-
tuent plus un délit, elles n'en sont pas moin3
de nature à engager, comme faute, la res-
ponsabilité civile de leurs auteurs, lors-
qu'elles n'ont pas pour objet un intérêt pro-
fessionnel lésfitime. — Nancy, 14 mai 1892,
D. P. 92. 2. 433.

23813. Spécialement, un syndicat d'ou-
vriers qui, par un entrefilet inséré dans un
journal, a jeté un interdit sur l'établissement
d'un débitant de buissons, est en faute et
dès lors passible de dommages-intérêts
envers celui-ci, quand l'interdit en question
est fondé sur ce que, dans ledit établissement,

sont reçus les renégats, c'est-à-dire les
ouvrier.- sortis de l'association syndicale. •—:
Même arrêt. ;

23814. En dehors de la responsabilité du
syudicai,il semble que l'on doit considérer
comme resnonsables des actes abusif» qui
oui porté préjudice 4 des tiers les person-
nes qui ont pris la délibération illicite, lès
chefs du syudicat, son bureau et même lés
ouvriers

syndiqués, si la délibération érnane
de l'assemblée générale. — Dissertation sous
l'arrêt précité de Lyon du 2 mars 1894,
D. P. 94. 2. 305, note 1.

23815. Jugé également que, si là loi du
2i mars 1S84 a permis la libre constitution
de syndicats professionnels podr la défense
des intérêts économiques, industriels, com-
merciaux ou agricoles, de personnes exôt-
çaut des métiers similaires, sous certaines
conditions déterminées, cette loi n'a pas eu
pour conséquence d'obliger tous les ouvriers
exerçant le même métier à faire partie du
syndicat ou à se soumettre à ses décisions,
et chaque ouvrier reste libre dé travailler
dans les conditions qui lui conviennent. —
Trib. paix de Paris, 31 août 1893, Gaz. Pal.,
2= semestre, 93. p. 410. — V. suprà, art. 1":

23816. Dès lors, un ouvrier non syndiqué
est fondé à réclamer la réparation du pré-
judice que lui cause l'envoi par la chambre
syndicale d'une circulaire dans laquelle il
est violemment pris a partie et diffamé à
raison de ce qu'il n'a pas adhéré au Syndi-
cat. — Même jugement.

23817. ... Alors surtout que les termes
employé» dans la circulaire tendent à fermer
à cet ouvrier l'accès d'ateliers dans lesquels
il trouve sou travail habituel. —Même juge-
ment.

Art. 4. Les fondateurs de tout syndicat
professionnel devront déposer les statuts et
les noms de ceux qui, a un titre quelconque,
seront chargés de l'administration Ou da la
direction.

Ce dépôt aura lieu à la mairie de la loca-
lité où le syndicat est établi, et, à Paris, à
la préfecture de la Seine.

Ce dépôt sera renouvelé A ohacjue change-
ment de la direction ou des statuts.

Communication dés statuts devra être
donnée par le maire ou par le préfet de la
Seine au procureur de la République.

Les membres de tout syndicat profession-
nel chargés de l'administration ou de la
direction de ce syndicat devront être Fran-
çais et Jouir de leurs droits civils.

23818. Le paragraphe 1« de cet article
dans le projet primitif voté par la Chambre
des députés était ainsi conçu: « Les fonda-
teurs de tout syndicat professionnel qui vou-
dra jouir des droits définis dans l'article
suivant devront déposer les statuts et les
noms de ceux qui à un titre quelconque,
seront chargés de l'administration ou de la
direction ». — D. P. 84. 4. 131, note 3.

23819. Il résultait de cette rédaction que
le projet reconnaissait deux sortes de syndi-
cats professionnels:ceux qui ne jouiraient à
aucun titre de la personnalité civile et ceux
qui la posséderaient. Les premiers n'auraient
eu aucune formalité à remplir; les seconds
auraient dû déposer leurs statuts. — fiap-
portau Sénat, D. P. 84. 4. 131, note 3.

23820. Ce dualisme n'a pas été maintenu.
Sur les observations de son rapporteur,
M. Marcel Barthe, et de M. Waldeck-Hous-
seau; ministre de l'intérieur, le paragraphe!"
a été adopté par le Sénat dans des termes
qui déc areut le dépôt obligatoire pour tous
les syndicats.— D. P. 84. 4. 132, note.

23821. Quant aux associations existant
au moment de la promulgation de la loi ou
qui se formeraient ultérieurement saris
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observer les prescriptions de la loi, il a été

reconnu dans la discussion qu'elles ne pou-
vaient être considérées comme des syndicats
professionnels, aux tenues de la délinition

légale d'- ce genre spécial d'association, que
leur situation ne serait qu'une situation de

tolérance et que le Couverneinent rest.-ui

armé du droit de 1 s dissoudre. — Chambre

des députés, séance du 13 mars 1884, D. P.

84. 4. 132, note.
23822. Les syndicats professionnels qui

avaient obtenu l'autorisation préfectorale
avant la promulgation de la loi du 21 mars

1884 n'ont pas été pour cela dispensés de la

déclaration prescrite par cette loi, et ceux

qui ne s'y sont pas conformés ne peuvent
être considérés comme régulièrement cons-

titués. — Cire. min. int. 28 juin 1S8C, Bull,

min. int. 1886, p. !6!i.

23823. En accordant la liberté la plus

large aux syndicats pr fessionnels, la loi,

pour toute garamic, leur demande une

déclaration de naissance par l'art. 4, qui

prescrit le dépôt des statuts et des noms de

ceux qui, à un titre ipielconque,seront char-

gés de l'administration ou de la direction.

— Cire. min. int. 25 août 1884, D. P. 8i. 4.

132, note.
23824. La loi n'exige ni la rédaction sur

papier timbré, ni l'impression. Connue elle

ne fixe pas le nombre des exemplaires qui

devront être déposés, il convient de se réfé-

rer aux précédents et de considérer que le

dépôt de deux exemplaires sera suffisant.
— Même circulaire.

23825. En exigeant que le dépôt soit

renouvelé à chaque changement de la direc-

tion des statuts, l'ai t. 4, § 3, n'oblige pas tou-

tefois les syndicats à déposera la mairie les

délibérations par lesquelles ils maintiennent

leurs directeurs en fonctions, mais seulement

celles qui font changer
de mains la direction

du syndicat.
— Amiens, 23 mars 1395, D. P.

95. 2. 553, et les observations de M. Planiol

sous cet arrêt.

23826. Il suffil que l'authenticité des

statuts soit certifiée par la signature du pré-
sident et du secrétaire. — Cire. min. int.

28juin 1886, précitée.
23827. Il n'est pas nécessaire que le

dépôt des statuts on des noms des directeurs

et administrateurs soit accompagné d'une

déclaration spéciale ; il suffit que le règle-
ment statutaire soit certifié au bas du texte

et que les noms des directeurs et adminis-

trateurs, s'ils ue sont pas mentionnés dans

tes statuts, soient, dans une seule et même

pièce, indiqués et certifiés par le président
et le secrétaire. — Même circulaire.

23828. Tout dépôt d'un des documents

§
récités doit être constaté par un récépissé
u maire,et, à Paris, du préfet de la Seine

Ce récépissé est exigible immédiatement. 11

suffit de l'établir sur papier libre. — Même

circulaire.
23829. Il doit être tenu dans chaque

mairie un registre spécial où sont men-

tionnés k leur date le dépôt des siatuts de

chaque syndicat, le nom des administrateurs

ou directeurs, la délivrance du récépissé.
Ce registre fait foi de l'accomplissement des

formalités ; il permet de remédier à la perte

possible du récépissé de dépôt. — Même

circulaire.
23830. L'obligation pour les syndicats en

formation d'opérer le déoôt n'existe qu'à

partir du jour où les statuts ont été arrêtés,

où, par conséquent, le. syndicat est maté

riellement formé. Jusque-là, les fondateurs

ont toute liberté de -e réunir pour en con-

certer les dispositions sans être exposés aux

pénalités les art. 291 et s. C. pén. ou à celles

de l'art. 9 de la présente loi. — Même cir-

cul dre.
23831. Le dernier paragraphe de l'art 4

écarte des fonctions de directeurs et admi-
nistrateurs des syndicats les étrangers,

même ceux qui ont été admis à établir leur I
domicile en France, et les Français qui ne

jouissent pas de leurs droits civils, eest-à-
dire ceux auxquels une condamnation a en-
levé l'exercice de quelques-uns de ces droits.
— Même circulaire.

23832. La disposition de l'art. 4 de I»
loi du 21 mars 1884. qui exige le dépôt des
statuts et des noms de ceux qui, à un titre

quelconque, sont chargés de l'adniipistration
ou de la direction, u'est pas prescrite à

peine de nullité des actes passés par le syn-
dicat. — Paris, 20 janv. 1886, D. P. 86. 2.
170-171. —Bordeaux, 25 nov. 1886.D.P. 87.
5. 430.

23833. En conséquence, l'action intentée

par le président ou le directeur d'un syndi-
cat n'est pas irrecevable par le motif que le
nom de ce président ou directeur nouvelle-
ment élu n'aurait pas été déposé.

— Mêmes
arrêts.

23834. L'art. 9 donne simplement aux
tribunaux la faculté d- prononcer la liisi-olu-
lion du syndic.it pour infraction aux dispo-
sitions de l'art. 4. Mais, tant que cette disso-
lution n'a pas été prononcée, le syndicat
conserve son existence légale et la capacité
d'ester en justice.

— D. P. 87. 5. 430. — V.

infrà, art. 9.
23835. L'exemption du droit et de la

formalité du timbre établie en faveur des
actes de police générale (L. 13 brum. an 7,
art. 16. § 1", dernier alinéa) est applicable
aux pièces diverses que les fondateurs de
tout syndicat professionnel doivent déposer,
aux termes de l'art. 4 de la loi du 21 mars

1884, à lu mairie de la localité où le syndi-
cal est établi, à l'effet de l'aire connaître ses

statuts, et les noms de ceux qui, à un titre

quelconque, sont chargés de l'administration
et de la direction, le caractère d'intérêt

général s'attachant aux prescriptions de >a
loi du 21 mars 1S84 et la formalité du dépôt
prescrit par cette loi n'étant que l'exécution
d'une loi de police de l'Etat. — Décis. min
fin. 21 juill. 1884, Iostr. Enreg. 25 mars 1885,
n» 711, § 4, D. P. 85. 5. 263.

Art. 5 Les syndicats professionnels régu-
lièrement constitués, d'après les prescrip-
tions de la présente loi, pourront librement
se concerter pour l'étude et la défense de
leurs intérêts économiques, industriels, com-
merciaux et agricoles.

Ces unions devront faire connaître, con-
formément au deuxième paragraphe de
l'art. 4, les noms des syndioats qui les com-

posent.
Elles ne pourront posséder aucun Immeuble

ni ester en justioe.

23836.La disposition de l'art. 5 qui recon-
naît et autorise les unions, les fédérations
entre les syndicats professionnels de ouïe
la France, n'a été adoptée définitivement

qu'après une longue résistance du Sénat, et

après plusieurs changements de rédaction.
- D. P. 84. 4. 132, note 1.

23837. Ce n'est qu'à la seconde délibéra-
tion que le Sénat a admis le principe de ces
unions, mais il leur a rigoureusement refusé
toute portion de personnalité civile. — D. P.
84. 4. 133, note, col 2.

23838. Les unions de syndicats profes-
sionnels régulièrement constitués aux ter-
mes de la loi du 21 mars 188i n'ont besoin,
pour se former, d'aucune autorisation préa-
lable. Il suffit qu'elles remplissent les for-
malités prescrites par les art. 4 et. 5 combi-

nés, c'est-à-dire qu'elles déposent à la mairie
du lieu où leur sièje est établi, et, s'il est
établi H Paris, à la préfecture de la ^eine,
le nom des syndica s qui les composent. Si
L'union est régie ar des statuts, elle doit
également les déposer. Il est également

nécessaire que l'union fasse connaître le
lieu où siègent les syndicats unis. Les autres
'ormalités à remplir sont les mêmes pour
les unions et pour les syndicats.

— Cire. min.
int. 25 août 1884, D. P. 84. 4. 133, note.

Art. 6. Les syndicats professionnels de
patrons ou d'ouvriers auront le droit d'ester
en justice.

Ils pourront employer les sommes prove-
nant des cotisations.

Toutefois, ils ne pourront acquérir d'autres
immeubles que oeux qui seront nécessaires
à leurs réunions, à leurs bibliothèques et A
des cours d'instruction professionnelle.

Ils pourront, sans autorisation, mais en se
conformant aux autres dispositions de la
loi, constituer entre leurs membres des
caisses spéciales de secours mutuels et de
retraites.

Ils pourront librement créer et adminis-
trer des offices de renseignements pour les
offres et les demandes de travail.

Ils pourront être consultés sur tous les
différends et toutes les questions se ratta-
chant à leur spécialité.

Uan3 les affaires oontentieuses, les avis du
syndicat seront tenus à la disposition des
parties, qui pourront en prendre communi-
cation et copie.

23839. La personnalité civile n'appartient
qu'aux syndicats régulièrement constitués.
Elle est pour eux de droit commun et leur
est acquise en l'absence de toute déclaration
spéciale de volonté dans les stai uts. — Cire,
miu. int. 25 août 1S84, D. P. 84. 4. 133,
note 1.

23840. Quant aux syndicats qui ne sont
pas créés dans es conditions prescrites par
la loi de 1884, leur situation est restée telle
qu'elle était avant cette loi: ils n'existent
que par la tolérance de l'Administration et
ne jouissent d'aucun droit; notamment, ils
ne peuvent ester en justice. — Cr. r. 27 juin
1885, D. P. 86. 1. 137.

'

23841. Tout syndicat professionnel qui
veut ester eu justice doit, coniormémeut aux
dispositions de la loi du 21 mars 1884, jus-
tifier du dépôt de ses statuts. — Trib. corr.
Seine, 9 mai 1894, Le Droit du 10 mai 1894.

23842. Bien que la loi du 21 mars 1884
donne aux syndicats professionnels de patrons
ou d'ouvriers le droit d'ester en justice, ces
syndicats ne peuvent cependant être repré-
seuh s valablement en justice que par un
mandataire habilité, à cet effet, soit par
leur règlement, soit par une délibération.
— Trib. coin. Seiue, 9 août 1887, Gazette
des tribunaux du 28 août 1887.

23843. Les syndicats professionnels n'ont
le droit d'ester en justice que sous la double
condition : 1° qu'ils aient été constitués en
vue d un intérêt généi il de la profession ;
2° que les actions exercées par le syndicat
aient pour objet elles-mêmes un intérêt
général et collectif, et non les intérêts par-
ticuliers des membres syndiqués. — Trib.
civ. d'Evreux, 21 oct. 1887, D. P. 88. 3.136.
— Trib. civ. d'Arras, 13 juin 1888, D. P. 90.
3. 55.

23844. En conséquence, le président d'un
syndicat ayant pour objet « la défense de
tous les intérêts agricoles des associés et
particulièrement la réparation poursuivie à
l'amiable ou judiciairement des dommages
causés aux terres, jardins et vergers et à
leurs produits, soit par le fait de l'homme,
soit par le fait des animaux et du gibier »,
n'a pas qualité pour poursuivre les répara-
tions dues à des propriétés appartenant à
certnins membres du syndicat à raison de
dégâts commis par les lapins d'une forêt
voisine. — Trib. civ. d'Evreux, 21 oct. 1887,
précité.
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23845. De même, le président d'un syn-
dicat lormé dans le but d'obtenir la répara-
tion du préjudice causé aux propriétés des

cuit vateurs qui foni partie de cette associa-

tion, par 1 s lapins d'un bois voisin, est non

recevable à agir eu justice contre le proprié
taire de ce bois, a l'effet d'obtenir une

indemnité à répartir entre un certain nom-
bre de membres du syndicat proportionnel-
lement à la perte éprouvée par chacun d'eux
dans sa fortune particulière.

— Trib. civ.

d'Arras, 13 juin 1888, précité.
23846. Décidé également qu'un syndicat

a qualité pour agir en justice dans un inté-

rêt commun à tous ses membres, par exem-

ple, pour demander des mesures destinées à

empêcher la contamination par des eaux

usinières de l'eau d'étangs appartenant à
tous les syndiqués et cou uiuniquant entre

eux. — Amiens, 13 mars 1895. D. P. 95. 2.

5-i3, et les observations de M. Planiol sous

cet arrêt.
23847. D'uue manière générale, l'art. 6

de la loi du 2t mars 1S84 donne aux syndi-
cats professionnels le droit d'ester en justice,
mais seulement pour la défense des intérêts

inhérents à leur personnalité juridique; au

contraire, cette action est irrecevable si elle

a pour objet les droits individuels des adhé-
rents. — Aix, 26 janv. 1887, Recueil d'Aix,
18<7. 1. 28. — Trib. civ. du Havre, 30 juill.
18S6, Renne du notariat et de l'enregistrement,

1886,p.855.
— Grenoble, 26juill.lK89,ilecuci/

de Grenoble, 1X89. 1. 268.— Trib. simp. pol.
Nice, 19 mars 1S87, Revue 'les sociétés, 1890,

p. 39.—Trib. paix de Saint-Nazaire, 15 mars

1894, Moniteur jud. de Lyon du 7 avr. 1894.
23848. Spécialement, un syudicat est

non recevable à pi un suivre contre une
société ^la compagnie générale des omnibus,
dans l'espèce) le payement d'neures supplé-
mentaires qu'elle aurait, contrairement aux

conventions, fait faire à un certain nombre
de ses employés, pareille demande tendant
à la protection, non d'intérêts communs à
l'universalité des membres du syndicat, mais
d'intérêts individuels en vue desquels la
chambre syndicale n'a pas qualité pour ester
en justice.

— Trib. com. Seine, 4 févr. 1892,
Gaz. Pal., 1892, !•=' sem., 221.

23849. Un syudicat professionnel, qui
n'est intervenu dans la réglementation du

travail stipulée entre îles ouvrières et un

patron que comme simple intermédiaire et

pour accepter au nom des ouvrières les
offres qui leur étaient faites, ne peut puiser
dans les manque neuis à cette convention à

laquelle il n'a pas été partie le principe
d'uue action en dommages-intérêts contre le

patron, alors surtout qu'il est constaté par
les juges du fond que le syndicat n'a au-
cunement souffert des manquements repro-
chés au patron.

— Civ. r. 1er fCVr. 1893,
D. P. 93.1. 241.

23850. Le syndicat, considéré comme uue

personne morale qui n'intervient dans nie

Instance que pour défendre un de ses mem-
bres snus subir lui-même de préju lice direct
doit être déclaré irrecevable dans son inter-
vention tant en vertu de la maxime : l'as

(Vintérét, pas d'action, que par application
de la règle : Nul en France ne plaide iiar

procureur.
— Trib. civ. Seine, 8 mai 1894,

Gaz. Pal., 1894, p. 627.
23851. Mais le syndicat professionnel

ayant pour objet de soutenir d'une manière

générale les intérêts professionnels de ses
adhérents peut se porter partie civile dans
la poursuite dont un de ses membres est

l'objet pour violation des lois et règlements
professionnels.

— Trib. corr. Troyes, 31 janv.
1894. Gaz. Pal., 189i, p. 439

23852. Et il eu est ainsi, alors même

qu'une clause dec statuts disposerait que
« les infractions commises pnr les sociétaires
devraient être renvoyées à l'examen d'une

commission spéciale et réprimées par elle »,

l'association pour qui cette clause est facul-
tative ne pouvant par des conventions par-
ticulières paralyser l'action du ministère

publi . — Même jugement.
23853. Le syndicat professionnel de

l'ameublement, constitué conformément à la

loi, a qualité pour tonner tierce opposition
à uu jugement du tribunal de commerce
autorisant uue vente aux enchères de mar-
chandises neuves par commissaire-priseur
après cessation de commerce, dès que cette
décision fait grief aux intérêts du commerce

qu'il représente. — Trib. com. Seine, 1er mai
1S86, Journal des tribunaux de commerce,
1887, p. 214.

23854. Un syndicat professionnel consti-
tué en vertu de la loi du 21 mars 1R84 a

qualité pour déférer au conseil d'Etat, par
la voie du recours pour excès de pouvoir,
un rég einent de police relatif à l'exercice de
la profession exercée par. ses membres. —

Cons. .'Et. 25 mars 1887. D. P. 88. 3. 57.
23855. Une demande formée par un syn-

dicat professionnel non commerçant contre
un de ses membres, en exécution d'une obli-
gation qui n'est commerciale qu'à l'égard du
défendeur, peut être portée indifféremment
devant la juridiction civile ou devant la juri-
diction commerciale. — Caen, 30 mai 1892,
D. P 93. 2. 245.

23856. Décidé, au contraire, que, les sta-
tuts d'un svndicat créant entre ses membres
des obligations d'un caractère purement
privé, les contestations relatives à l'exécu-
tion ou à l'interprétation des articles du

règlement doivent être portées devant les
tribunaux ordinaires conformément au droit
commun. — Trib. paix de Paris, 10 mai 1894,
La Loi du 25 mai 1894.

23857. Doit être considéré comme faisant
acte de commerce le synd'eat professionnel
d'ouvriers dont les membres se réunissent

pour travailler à une entreprise commer-
ciale de sa nature, telle que des constructions
sur le terrain d'autrui. - • Trib. com. Mar-

seille, 13 sept 1887, Recueil de Marseille,
1888. 1. 135.

23858. Aussi considère-t-ou les ouvriers

qu_i eu font partie, non comme de simples
ouvriers, mais comme les membres d'une
société en participation pour mi acte de

commerce; et les différends qui peuveut
s'élever entre eux du fait de cette association
sont de la compétence des tribunaux de
commerce. — Même jugement.

23859. Les parties peuvent, à la vérité,
substituer en se conformant à la loi une

juridiction spéciale à la juridiction ordi-
naire ; toutefois l'art. 1006 C. proc. civ. exige
que le compromis pour être valable porte
sur des contestations nées et définies. —

Même jugement.
23860. La disposition générale des statuts

d'un syndicat professionnel attribuant com-

pétence au tribunal de paix pour jugersou-
verainementet en dernier ressort, sansappel
ni pourvoi en cassation, tous les différends,
quelle qu'eu soit l'importance, qui pour-
rnient exister entre ce syndicat et ses mem-
bres, est ius-fflsante pour proroger la juri-
liction de ee tribunal, si elle ue remplit pas
es conditions de spécialisation exigées par

l'art. 7 C. proc civ. — Trib. civ. Lyon, 23 févr.

1889, Moniteur jud. de Lyon, 9 avr. 1889.
23861. Les pharmaciens, étant des com-

merçants, peuvent se constituer en syndi-
;ats professionnels et ester en justice pour
a défense de leurs intérêts commerciaux,
sous la double condition que le syndicat ait
;té créé en vue d'un intérêt général de la
irofession et que l'action exercée au nom
lu syndicat ait pour objet un intérêt génè-
•al et collectif. — Paris, 20 janv. 1S86, D. P.
j6. 2. 170. - Trib. Saint-Etienne, 17 déc.

1889, La Loi, 1890. 1. 58. — Lyon, 3 juin
1890, D. P. 91. 2. 39.

23862. Outre un but d'intérêt public, les

lois qui régissent la pharmacie ont aussi
pour bui d'einpêcher les tiers de faire aux
pharmaciens établis une concurrence illégi-
time. Aussi le président du syndicat des
pharmaciens d'un département est-il fondé
à poursuivre devant la juridiction correc-
tiom.elle ceux qui contreviennent aux lois et

règlements sur la pharmacie.
—

Jugement
précité du 17 déc-1889.

23863. Le président d'un syndicat profes-
sionnel de pharmaciens, auquel les statuts
confèrent les pouvoirs les plus étendus pour
ester en justice au nom de la société, a donc
qualité pour poursuivre, au nom du syn-
dicat, les faits d'exercice illégal de la phar-
macie. — Paris, 16 déc. 1891, D.P. 93.2.400.

23864. Les syndicats de pharmaciens
sont recevables à agir en police correction-
nelle comme partie civile, contre de* non-
pharmaciens prévenus de mise en vente de
produits pharmaceutiques.

—
Lyon, 8 et

15 mars 1888, D. P. 89. 2. 257. — Cr. c.
5 janv. 1894, Revue des sociétés, 1894, p. 110.

23865. Et, du moment où la vente des
médicaments a été faite moyennant rétribu-
tion, ils ont droit à des dommages-intérêts,
sans qu'ils aient à justifier spécialement de
l'existence d'un préjudice, la constatation de
la vente impliquant à elle seule l'existence
d'un préjudice.

— Grenoble, 7 juill. 1892,
D. P. 92. 2. 582.

23866. Le patrimoine des syndicats se

compose du produit des cotisations et des
amendes, de meubles et valeurs mobilières
et d'immeubles. A l'égard des immeubles, la
loi leur permet d'acquérir seulement ceux

qui sont nécessaires à leurs réunions, à
leurs bibliothèques et à des cours d'instruc-
tion professionnelle. Ces immeubles ne doi-
vent pas être détournés de leur destination;
les syndicats contreviendraient à la loi, s'ils

essayaient d'en tirer un profit pécuniaire
direct ou indirect, par location ou autre-
ment. — Cire. min. int. 25 août 1884, D. P.
84. 4. 133, note!.

23867. Aucune disposition ne leur défend
ni de prendre des immeubles à bail, quel
qu'en soit le nombre et quelle que soit la
durée des baux, ni de prêter, ni d'emprun-
ter, ni de vendre, échanger ou hypothéquer
leu s immeubles. — Même circulaire.

23868. Us font un libre emploi des som-
mes provenant des coiisations: placements,
secours individuels en cas de maladie, de
chômage ; achat de livres, d'instruments ;
fondation de cours d'enseignement profes-
sionnel, etc Ces divers actes ne sont soumis
à aucune autorisation administrative, ils
seront décidés el réalisés conformément aux
règles établies par les statuts. 11 en sera de
même des procès ou des transactions. —
Même circulaire.

23869. En ce qui concerne la capacité des
syndicats professionnels d'acquérir soit à
titre gratuit, soit à titre onéreux, V. note de
M. Planiol sous Civ. r. 26 mai 1894,0. P.
95. 1. 217-221, a.

23870. Les syndicats peuvent sans auto-
risation, mais en se conformant aux autres
dispositions de la loi, constituer entre leurs
membres des caisses spéciales de secours
mutuels et de retraites. Il a été expressé-
ment entendu que la loi du 21 mars 1884
laissait subsister (sauf la nécessité de l'auto-
risation préalable) toute la législation rela-
tive à ces sociétés. Si donc rien ne s'oppose
à ce que les membres d'un syndicat profes-
sionnel forment entre eux des sociétés de
secours mutuels avec ou sans caisse de
secours mutuels, il demeure évident que
ceux qui voudraient bénéficier des avantages
réservés aux sociétés de secours mutuels
approuvées ou reconnues devraient se pour-
voir conformément aux lois spéciales sur la
matière. —Circulaire précitée du 25 août 1884,

23871. Il résulte tant du texte de la loi
(art. 6. § 4, art. 7, § 2) que des discussions.
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que les sociétés syndicales de secours mu-
tuels doivent po-séder une individualité

propre et avoir uno administration et une
caisse particulières. Il en est de même des
sociétés de retraites, qui peuvent ineu se

greffer sur les sociétés de secours mutuels
et faire caisse commune avec elle», mais
dont le patrimoine ne doit pas se con-
fondre avec celui des syndicats.

— Même
circulaire.

23872. Mais le syndicat demeure libre de

prélever sur son propre fonds des secours
individuels et purement gracieux. La prati-
que de ces libéralités accidentelles ne cons-
titue pas un syndicat à l'état de société de
secours mutuels, tant que le droit de cha-
cun aux secours n'est pas proclamé ni réglé.
— Même circulaire.

23873. Le décre du 25 mars 1852 sur les
bureaux de placement u est pas applicable
aux offices de renseignements pour les offres
et demandes de travail créés par les syndi-
cats. —

Rapport à la Chambre des députés,
D. P. 84. 4. 133, noie 1.

23874. Mais d'uuc.iens boulangers deve-
nus restaurateurs et condamnés, en vertu du
décret du 25 mars 1S52, u..ur tenue sans
autorisation de bureaux de placement, no

peuvent continuer leurs agissements en se
constituant en syndicat profession iel, cou-

.formément à la loi du 21 mars 1884, et en

s'occupant du place m-nt d'ouvriers boulan-

gers sous le couvert de ce syndicat.
—

Trib. corr. Bordeaux. 8 lévr. l88«, La Loi
du 23 mars 1889.

23875. Des établissements dits Bourses
du travail ont été créés dans un certain
nombre de villes eu vue de faciliter les
transactions relati. s à la main d'oeuvre.
— Cire. min. int. s déc. 1894, Bull. min.
int. 1894, p. :i69.

23876. L'accès do ces établissements doit

être ouvert ù tous ceux qui recherchent
individuellement de l'em doiuu qui eu offrent
aux travailleurs, qu'ils soient syndi pies ou
non syndiqués.

— Même circulaire.
23877. Mais on doit exiger des garanties

de la part des groupes ou associations qui
désirent installer à la Bourse un bureau de

placement.
— Même circulaire.

23878. Les associa lions ou les groupes
qui Se livrent a cette opération dans l'intérêt

général ne peuvent être que les syndicats

professionnels d'ouvriers, de patrons ou

mixtes, légalement eonstitués, et les autres
institutions similaires jouissant de l'exis-

tence légale et se proposant, comme but

Srinclpal
ou accessoire, le placement gratuit

es travailleurs. — Même circulaire.
23879 La disposition de l'art. 6 d'après

laquelle les syndicats professionnels peuvent
être consultés en tmis différends et toutes

questions se rattachant k leur spèciaité
doit être entendue en ce sens que les tribu-
naux de commerce, au lieu d'être for'és
d'avoir recours à lej experts, peuvent, s'ils
ont une question difficile à résoudre, sou-
mettre cette question k la chambre syndi-
cale qui la fera examiner par un de ses
membres et rédigera un rapport de na-
ture à éclairer le tribunal. — Observ. du
min. du commerce au Sénat, D. P. 84. 4.

133, note!.

Art. 7. Tout membre d'un syndicat pro-
fessionnel peut se retirer A tout instant de
l'association, nonobstant toute clause con-
traire, mais sans prêjudioe du droit pour le

ayndioat de réclamer la ootisatlon de l'année
oourante.

Toute personne qui se retire d'un syndicat
Conserve le droit d'être membre des sociétés

de seoours mutuels et de pensions de
retraite pour la vieillesse A l'aotif desquelles
elle a contribué par des cotisations ou ver-
sements de fonds.

23880. Si tout membre d'un syndicat
professionnel peut, aux termes de la loi du
il mars 1884, se retirer de l'association,
nonobstant toute clause contraire, la loi
n'accorde pas à la société le droit de le priver
sans son consentement du bénéfice de l'asso-
ciai Ion.—Rouen, 24 inail890, U. P. 91. 2. ;81.

23881. Elle ne serait fondée à poursuivre
contre lui la résiliation du contrat que s'il
avait manqué a ses engagements tels qu'ils
sont déterminés par les statuts ; mais dans
ce cas les tribunaux seuls seraient compé-
tents pour statuer sur la contestation. —

Même arrêt.
23882. L'exclusion ne peut être pronon-

cée à titre dise pliuaire contre un membre
d'un syndicat professionnel qu'autant que
celui-ci a été préalablement averti et mis en
demeure de se défendre. — .Même arrêt.

23883. Elle ne peut, d'ailleurs, l'être

qu'à raison des faits pour lesquels elle est
édictée par les statuts, et les dispositions
statutaires qui édictent des peines disci-

plinaires ne peuvent recevoir d'extension

par voie d'interprétation qu d'assimilation.
— Même arrêt.

23884. Les statuts pris en exécution de
la loi du 21 mars 1884 forment la loi des

syndicats professionnels t déterminent d'une

façon stricte et absolue les droits et les obli-

gations réciproques de ces sociétés et des
membres qui les composent. — Dijon, 4 juill.
1890, D. P. 91. 2. 2.

23835. Eu conséqnenc-, lorsque les sta-
tuts d'un syudicat professionnel ne pré-
voient d'autres causes d'exclusion que les
condamo liions entraînant la privation des
droits civils el politiques, la faillite ou la

liquidation judiciaire, l'assemblée de ce syn-
dicat ne peut frapper d'exclusion un de ses
membres à raison d'expressions blessantes
adressées par celui-ci à un autre membre
du syndicat. — Même arrêt.

23886. En excluant d'un syndicat profes-
sionn-l et en forçant à sortir de l'usine dans

laquelle il travaillait un ouvrier qui avait
besoin de gagner sa vie et voulait travailler,
une chiimnre syndicale cause volontaire-
ment à cet ouvrier un préjudice dont elle
lui doit réparation. — Tri», civ. Charleville,
10déc. 1891, Gaz. Pal., 1892,1" semestre,209.

23887. Et sa responsabilité est d'autant

plus engagée qu'elle n'avait même pas pour
excuse la sauvegarde d'intérêts profession-
nels, et que son seul mobile a été de se
substituer a des particuliers qui se préten-
daient lésés par l'ouvrier, pour exercer en
leur lieu et place un acte de vengeance con-
tre celui-ci. — Même jugement.

23888. Mais l'exclusion d'un syndicat
professionnel, prononcée par la chambre

syndicale contre uu sociétaire, ne donne pas
lieu à des dommages-intérêts, alors qu'eu la

prononçant la chambre syndicale n'a fait

qu'user d'un droit à elle reconnu par les
statuts et que la décision a été rendue dans
les formes édictées par lesdits statuts. —

Nancy, 14 mai 1892, D. P. 92. 2. 434.
23889. Et le syndic it ne saurait être

rendu responsable de la démission que le
sociétaire exclu a dû donner de son emploi
dans une usine à la suite de la mise en in-
terdit de cette usine et de menaces de grève,
alors que ces derniers faits ue sont pas im-

putables à l'association syndicale, mais aux
ouvriers de l'usine à laquelle appartenait le
sociétaire exclu. — Même arrêt.

23890. Peu importe que, parmi les pro-
moteurs de la mise en interdit et de la

«rêve, se soient trouvés des membres du

syndicat, alors que ceux-ci n'ont agi qu'à
titre individuel et privé et non comme mem-
bres du syndicat.

— Même arrêt.
23891. Depuis l'ahrogaiion de' l'art. 416

C. pén. , les menaces de grève adressées,
sans violences ni manoeuvres frauduleuses,

par un syndicat d'ouvriers k un patron, a la

suite d'un concert entre ses membres, sont
licites quand elles ont pour objet la défense
des intérêts professionnels. — Civ. c.22 juin
1892.D. P.92. 1. 449,etsurrenvoi,Chauibéry,
14 mais 1893, I). P. 93. 2. 191. — V. aussi
conclus, de M. le procureur général Ronjat.

23892. Et la pression exercée par les ou-
vriers sur le patron, même m vertu d'un
plan concerté, pour obtenir le renvoi d'nn
de leurs camarades, quelque regrettable
qu'elle puisse être dans certains cas, ne
constitue plus un délit. — Trib. civ. Lyon,
22janv.lR92, Gaz. Pal., 1892, l«semestre, 397.

23893. Le titre sous lequel se constitue
un syndicat professionnel étant la propriété
collective des adhérents, celui qui se retire
ne conserve aucun droit à ce titre qui reste
la propriété des autres adhérents. — Trih.
com. Seine, 7 murs 1890, la Loi, 19 mars 1890.

Art. 8. Lorsque les biens auront été aoquis
contrairement aux dispositions de l'art. 6, la
nullité de l'acquisition ou de la libéralité
pourra être demandée par le procureur de
la République ou par les intéressés. Dans le
cas d'acquisition à titre onéreux, les immeu-
bles seront vendus et le prix en sera déposé
à la caisse de l'association. Dans le cas de'
libéralité, les biens feront retour aux dispo-
sants ou à leurs bèritiers ou ayants cause.

Art. 9. Les infractions aux dispositions des
art. >, 3, 4, 5 et e de la présente loi seront
poursuivies contre les directeurs ou admi-
nistrateurs des syndicats et punies d'une
amende de 16 à 200 franos. Les tribunaux

pourront, en outre, A la diligence du procu-
reur de la République, prononcer la disso-
lution du syndicat et la nullité des acquisi-
tions d'immeubles faites en violation des

dispositions de l'art. 6.
Au cas de fausse déclaration relative aux

statuts et aux noms et qualités des adminia-
trateui s ou directeurs, l'amende pourra être

portée A 500 francs.

23894. Les infractions à la loi sur les

syndicats professionnels constituent des dé-
lits et ne peuvent, dès lors, être réprimées
pénalement que si le prévenu est de mauvaise
foi. - Bordeaux, 27 déc. 1893, D. P.94.2.197.

23895. Les administrateurs des syndicats
professionnels sont personnellementrespon-
sables vis à-vis d'un tiers -les pertes subies

par celui-ci, lorsqu'ils ont commis dans l'ad-
ministration des délits ou quasi délits (art,
1382 et 13S3 C. civ.). Ce tiers est. donc lihre
de poursuivre contre eux le recouvrement
de la créance qu'il avait contre le syndicat
tombé lui-même eu déconfiture. — Trib.
civ. Moutiers, 2S janv. 1892, France judi-
ciaire, 1892, p. 350.

Art. 10. La présente loi est applicable à

l'Algérie.
Elle est également applicable aux colonies

de la Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion. Toutefois, les travailleurs étran-

gers et engagés sous le nom d'immigrants
ne pourront faire partie des syndicats.

XII. - VÉBIFICATION DES POIDS
ET MESURES.

Loi da 4 Juillet 1839,

Relatire aux poids et mesures. — {J. fi. Poids et

mesures, p. 988.)

Art. 1". Le décret du 12 février 1812, con-
cernant les poids et mesures, est et demeure

abrogé.
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28898. Éjur l'enssmbla de la législation
relative aux poids et mesures, V. i, G. S.
Poids et mesures, p. 49, et Code de com-
merce annoté, n°" I et! s.

23897. La vérification des poids et me-
sures est aujourd'hui organisée par l'ordon-
nance du 17 avr. 1839, et le décret du 26 févr.
1873 (1). — V. Code de commerce, n« 15
et s., et ibid., art. 7 de la loi de 1837,
no» 1 et s.

23898. Depuis lors, divers décrets ont
été rendus parmi lesquels il y a lieu de
mentionner : 1° un décret du 28 oct. 1876,

qui a reconnu comme établissement d'uti-
lité publique le bureau International des

poids et mesures établi à Paris. — D. P.
77. 4. 28.

23899.... 2»Un décret du 8 oct. 1880.. qui
a créé à Paris un bureau national scientifique
et permanent des poids et mesures. — D. P.
82. 4. H.

23900. ... 3» Un décret du 20 août 1885

qui autorise pour le mesurage des sels et en-

grais la construction de grandes mesures en
lames de chêne cerclés de fer. —D.P. 86.
4. 67.

23901. ... 4» Un autre décret du 1" mai
1891 tui a ajouté au tahleau A dressé par le
décret de 1873 un certain nombre de profes-
sions assujetties n la vérification des poids
et mesures. — D. P. 92. 4. 28.

23902. ... 5» Enfin un décret du 30 janv.
1892 qui autorise l'emploi du nickel pour la
construction des mesures de capacité des-
tinées au mesurage des liquides. — D. P.
92. 4. 67 (2).

23903. A ces décrets, il y a lieu d'ajouter :

l 1* celui du 20 jaav, 1880 concernant la vérir
Beat ion et le poinçonnage des romaines
oscillantes. — D. P. 81. 4. 48.

23904. ... 2° Celui du 21 mars 1885,
qui détermine les conditions auxquelles
sont assujetties les romaines oscillantes
pour être admises à la vérification et au

poinçonnage et abroge celui du 20 jaav.
18^0 (3).

23905. ... 3» Celui du 7 févr. 1887, qui
modifie l'art. 2 de l'ordonnance du 17 avr.
1839 sur la vérification des poids et mesu-
res (4).

23908. ... 4» Celui du 27 déc. 1884 (D. P.
85. 4. 78) portant règlement d'administration

publique pour l'exercice de la loi du 7 juill.
1881 art. 4) sur le vérification des alcoomè-
tres, décret dont l'art. 2, § 3 a été modifié

depuis par un décret du 20 août 1889. —

D. P. 90. 4. 96.
23907. Une loi du 6 juin 1889 rend obli-

gatoires la vérification et le poinçonnage par
l'Etat des densimètres employés dans
les fabriques de sucre pour contrôler
la richesse de la betterave. — D. P.
90. 4. 66.

23908. Cette mesure a été étendue iï
toutes les distilleries par la loi du 3 août
1894 qui autorise, en outre, le ministre du

commerce, de l'industrie, des postes et des

télégraphes à prescrire, sur l'avis conforme
du bureau national des poids et mesures,
une nouvelle vérification générale ou par-
tielle des densimètres en circulation ou en

usage dans les fabriques et distilleries. —
D. P. 95. 4. 62.

23909. Sur la législation pénale relative

aux poids et mesure», V, Cotte panai QWQté,
art. 433 et 479, et son Supplément.

Art. 2. Néanmoins, l'usage des instruments
de pesage et de mesurage confectionnés sa
exéoution des art. 3 et 5 du décret préeitt
sera permis jusqu'au 1" Janvier 1840.

Art. 3. A partir du 1" Janvier 1840, tous

poids et mesures autres que les poids et
mesures établis par les lois des 18 germinal
an 3 et 19 frimaire an 8, constitutives du

système métrique déoimal, seront interdits
sous les peines portées par l'art. 478 du

Code pénal.

23910. -r- I. Pptps JiiptfjfiAux (C. (J6IJ3,
n°* l k 3).

23911. — II, APPAR81>S D« CAPACITÉ Bfc
TERMINÉS PAR IES USÀPBS LOCAUX (C. COlfl, $•">
4 à 15).

23912. — III. PÉNALITÉS (C. com. p° 16).
— Sur les peipes qui frappent l'emploi de

poids et mesures autres que ceux qui Sont
conformes au système décimal, V. Cgdi oes
nal annoté, art. 4Ï9, et son Supplément,

Art. 4. Ceux qui auront des poids et
mesures autres que les poids et mesures ol-
dessus reoonnus, dans leurs magasins. bon.

tiques, ateliers ou malsons de oommerce, ou
dans les halles, foires ou marohés, seront

punis, oomme eaux qui les emploieront, cont
formèment A l'art. 478 du Qede pénal.

(i) 86 feyr.-l"mars 18T3. — Décret relatif à
la vérification des poxds et mesures (Bull,, n" 1842,
D. P. 73. 4. 32).

Art. l»r. Les agents instituée par l'ordonnance du
17 avr. 1831 pour procéder à ta vérification des poids
et mesures sont nommés par le ministre de l'agricul-
ture et du commerce.

Art. 2. Le personnel du service de la vérification se
compose de vérificateurs en chef, de vérificateurs et
de vérificateurs adjoints.

Art. 3. Les vérificateurs sont répartis en cinq
classes.

Art. 4. Nul ne peut être nommé vérificateur adjoint
s'il n'a été déclaré admissible à la suite d'un examen
public dopt les conditions et le programme seront
Ultérieurement arrêtés par le ministre de l'agricul-
ture et du commerce, et s'il est âgé de moins de

vingt-cinq ans ou de plus de trente-sis ans.
Art. 3. Les vérificateurs da cinquième classe sont

pris eielusivement parmi les vérificateurs-adjoints
ayant au moins deux ans de service,

Art. 6. Sont assujettis à la vérification les commer-
ces, industries et professions désignés au tableau A

joint au présent décret.
Les commer-es, industries et professions analo-

gues à eeux qui sont énumérés dans ce tableau et

qui n'y ont pas été compris peuvent être soumis à
la vérification par arrêtés spéciaux des préfets, sauf

l'approbation du ministre do l'agriculture et du com-
merce.

Tous les trois ans, des tableaux additionnels con-
tenant les commerces, industries et professions assu-
jettis en vertu de ces arrêtés, sont l'objet de décrets
rendus dans la forme des règlements d'administration

puhlique.
Ai t. 7. f.es assujettis doivent être pourvus de

séries complètes de poids et mesures dont ils font

usage d'après la nature do leurs opérations, confor-
mément aux désignations du tableau B annexé au pré-
sent décret.

Les poids et mesures isolés autres que les poids ou
mesures hors série ne sont pas tolérés.

Art. 8. La vérification est faite, chaqHe année, dans
toutes les communes.

Le préfet règle l'ordre dans lequel les diverses com.
munes sont vérifiées.

Art. 9. Les droiis de vérification sont perçus con-
formément au tarif annexé au présent décret (ta-
bleau C).

Art. iO. La vérification première des poids,
mesures e t instruments de pesage neufs ou rajus-
tés, est soumise aux mêmes droits que la vérifi-
cation périodique (Abrogé, L. 21 juill. 1894, art. 5,
V. infrà, n" 83968 et s.j.

Art. li. Les droits de la vérification périodique sont
payés pour tous les poids, mesures et instruments de
pesage désignés au tarif et que les assujettis ont on
leur possession.

Art. 12. Les art. 0 et s. du présent dèoret ne seront
exécutoires qu'à partir do l'époque où la perception
des nouvelles taies aura été approuvée par ia loi de
finances.

Art. 13. Sont abrogées les dispositions de l'ordon-
nance royale du 17 avr. 1839 contraires au présent
décret, notamment les art. 15, 16, 17, 18, 46, 47 et
49, et le n" 10 de l'art. 5 du décret du 85 mars
1»52.

(Suivent : 1° le tableau A : Désignation des profes-
sions, commerces et industries assujettis à la vérifica-
tion des poids et mesures ; 2B le tableau B : Désigna-
tion el composition des séries de poids et mesures en
usage ; 3° le tableau C : Tarifs).

(2) 30 janv.-8 févr. 1802. — Décret qui auto-
rise l'emploi du niekel pour la eonstruetion des
mesures de capacité destinées au mesurage des

liquides. — (Journ. off. du 3 février ; Bull.,
n' 24,828; D. P. 92.4. 67.)

Art. lor. L'emploi du nickel pur est autorisé pour la
construction des mesures do capacité destinées au
mesurage des liquides.

Art. 2. Après l'expiration d'un délai de trois mois,
à partir de la promulgation du présent décret, les
mesures en êtain présentées à la vérification première
ne pourront être fabriquées avec un alliage contenunt
plus de dix pour cent (10 pour iûu) de plomb ou des
autres métaux qui se trouvent ordinairement alliés à
l'élain du commerce.

Art 3, Il n'ost pas dérogé aux dispositions des
tableaux et instructions annexés à l'ordonnance du
16 juin 1839, en ce qui concerne la forme, les di-
mensions et les autres garanties que doivent pré-
senter tes mesures de capacité mentionnées au présent
dèoret.

Art. 4. Le ministre du commerce, de l'industrie et
dos colonies, est chargé, etc.

(3) 11-9!) mars I88S. — Dèoret qui détermine
les conditions auxquelles sont assujetties les romaines
oscillantes pour être admises à la vérification et au
poinçonnage. -» (D. P. 85. 4. 35.)

Art 1". Les romaines oscillantes doivent, pour êtro
admises à la vérification et au poinçonnage, satis-
faire aux conditions ci-après, indépendantes de celles
auxquelles elles sont assujetties, çn vertu des disposi-

tions du tableau n« fl, annexé k l'ordonnance royale
du 16 juin 183».

Ai t. 2. Toute pomaine à deux côtés doit comprendre
ta division zéro sur le cMé faible do l'instrument;
en outre, les indications du coté fort doivent faire
suite, sans solution de continuité, à celles du cûlt-
faible.

Chacune des diux parties de la graduation doit
s'étendre jusqu'à l'extrémité du fléau.

Art. 3. Dans toute romaine a un seul cité, dont la

portée ne dépasse pas 40 kilogrammes, la graduation
doit- commencer à séFO.

Si la portée est supérieure à 40 kilogrammes, la

graduation peut commencer à un degré quelconque,
selon Ie6 charges au pesage, desquelles l'instrument
est plus spécialement destine.

La graduation devra, d'ailleurs, s'étendre toujours
jusqu'il l'extrémité du tléou.

' Art. 4. Dans tons les oas où la romaine est manie
de trois organes de suspensien, le point d attache de ta
charge doit seul avoir la forme d'un crochet ouvert ;
les deux autres organes de suspension, destinés &
porter l'inBtrument, doivent être do» anneaux complè-
tement fermés.

Si la romaine n'a que deux organes de suspgnsion,
l'un et l'autre peuvent indistinctement affeçtor la
forme d'un crochet ouvert.

Art. 5. Le décret du 20 janvier |SgO çsl et derneiye

rapporté.
Art, 6, Le ministre du commerce est chargé da

l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française et lpsé,r»
au Bulletin des lois.

(4) T-1S feyr. 1887. — Décret qui modifie
l'art. 2 <J>l'ordonnance du 17 avril 1889 sur la vé-

rification des poidf et messes. — (D. P. 87. 4.

74.)

Art. I". L'art. 2 de l'ordonnance du 17 avril 1830

est remplacé par les dispositions suivantes :
« Chaque département est divisé, par arrêté

du ministre du commerce et de l'industrie, en un
certain nombre de circonscriptions de vérification,
dans chacune desquelles est placé un vérificateur
titulaire. . .

u II peut en outre être nommé par le ministre,
dans les circonscriptions où le service l'exigerait, des
vérificateurs adjoints ayant les mêmes attributions que
les vérificateurs titulaire».

« [,e nombre des vérificateurs de tout ordre est fixé

au maximum à quatre cents ».
Art. %. Le ministre du commerce et do l'industrie

etc.
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23913. — I. RÈGLEMENTS DÏSIQNANT LES

PERSO NES ASSUJETTIES A L'OBLIOATIOX D AVOIR

DKS POIDS ET MESURES (C. COH1. Il 0' 6 à 11). —

L'ait, fi du décret du 26 fèvr. 1813 rclatf à
la vérification 'le* i>o ds et mesures a-su|ct-
tit à la vérification IKS commerces, indus-
tries et professions désignés au tahleau A.

joint audit décret; et il ajout» que les com-
merces, industries et professions analogues
à, ceux énumérés dans ce tableau qui n'y ont

pas été compris, peu veut être soumis à la
vérification par arrêtés spéciaux des pré-
fets, sauf l'approbation du ministre de l'a-

griculture et du commerce. — D. P. 13. 4.
32. — V. Code de commerce, n»» 1 ot s.

23914. Tous les trois ans, des tableaux
additionnels contenant les commerces, in-
dustries et professions assujettis en vertu de
ces arrêtés, sont l'objet de décrets rendus
dans la forme des règlements d'administra-
tion publique. — Même article.

23915. — H. PnuoNms ASSUJETTIES A L'O-
BLIGATION DE SE MUNIH DE POIDS ET MESURES (C.
com. n°" 12 à 49).

- Un particulier, exer-

çant une des professions énumêrées au ta-
bleau A annexé au décret du 26 févr. 1813.
est assujetti à la vérification des poids et

mesures, et ne peut, nour obtenir décharge
de la taie, se prévaloir de ce que le con-eil
de préfecture lui a accordé décharge de la

patente à laquelle il avait été imposé pour
la même année. — Cons. d'Et. 2 févr. 1883,
D. P. 84. 3. 93. — V. aussi Cons. d'Et. 9 nov.

1889fsol. impl.), D. P. 9t. 3. 31.
23916. Une profession non dénommée

au tableau A annexé au décret du 26 févr.
1813 idans l'espèce, celle de « tenant pen-
sion bourgeoise » 1 ne peut pas être assu-

jettie à la vérification des poids el mesures

et par suite à la taxe, alur? qu- le préfet
n'avait pas pris d'arrêté d'assimilation anté-

rieurement a la publication du rôle. — Cons.
d'Et. 1 nov. 1891, D. P. 93. 5. 436.

23917. Mais, lorsqu'un commerçant
exerce une profession rangée par e décret
du 26 févr. 1813 parmi les professions assu-

jetties à la vérification des poids et mesures,
et qu'il a. présenté à la vérifie tion les ins-

truments dont il fait usage, le fait qu'il a été

impose à la patent'' à raison d'une autre

profession qull exerce dans le même éta-

blissement n'est pas de nature à lui faire

accorder décharge de la taxe de vérification

des poids et mesures. — Cons. d'Et. 9 mai

1890, Hec. Cons. d'Etat, p. 451. — Tons.

d'El. 24 mars 1891, ibid., p. 216. — Cons.

d'Et. 14 nov. 1891, D. P. 93. 5. 436.

23918. Lors pie, parmi les professions

assujetties à la vérification des poids et me-

sures, un arrêté préfectoral fait figurer celle

de fabricant de parap nies, niais non celle

de marchand de parapluies, la circonstance

que quelquefois un marchand de parapluies

répare ou remet à neuf de vieux parapluies
ne suffit pas pour modifier le caractère de

son industrie et autoriser son imposition aux
droits de vérification — Cons. d'Et. 5 déc.

1865, Ree. Cons. d'Etat, p. 955.
23919. La disposition d'un arrêté classant

la profession de sabotier parmi les profes-
sions assujetties ne «toit pas être appliquée
aux sal>otiers en détail qui, dans leurs rap-
ports avec le public, ne font usage ni de

poids ni de mesures. — Cons. d'Et. 4 janv.
1866. hec. Cons. d'Etat, p. 5.

23920. Un arrêté préfectoral qui a rangé
la profession de clouticr parmi celles qui
seraient soumises à la vérifl-ation des poids
et mesures ne peut être ippliquéà un simple
ouvrier rloutier travaillant à façon ••ur le

compte d'un commerçant, et ne se servant

d'un instrument de pesage que pour son

usage personnel.
— Cons. d'Et. 2 mars 1810,

Rec. Cons. d'Etat, p. t'17.
23921. Décidé cependant qu'un fabricant

de tuiles, vendant de la chaux, a pu, bien

que cette profession ne soit pas comprise

dans les tableaux annexés au décret du
26 févr. 1813, être assimilé par arrêté pré-
fectoral aux marchands de chaux naturelle
et artificielle compris dans ledit décret —

Cons. d'El. 9 mars 1811, liée. Cons. d'Etal,
p. 264.

23922. Les propriétaires et cultivateurs

qui vendent les produits de leur culture ou
leurs bestiaux ne sont pas assujettis à î'obli-

gation d'être pourvu- de l'assorti'lient de

poids et mesures exigé des marchands et
fabricants qui exploitent les mêmes produits.
Cette doctrine a été confirmée par de nom-
breuses décisions. — Cons. d'Et. 22 juin 1888,
D. P. 89. 3. 81. — Cons. d'Et. 9 nov. 1881,
D. P. 89. 3. 125. — Cr. c. 21 févr. 1890,
J. G. S. l'oids et mesures, 24. — V. Code <le

commerce, n°s 3i et s. — Comp. suprà,
art. 632. n« 1S)68S . t s.

23923. Jugé, spécialement : 1° qu'un
cultivateur, qui se borne à vendre les pro-
duits de ses terres, n'est pas assujetti à la
taxe pour la vérification des poids et me-
sures en raison d'une bascu'e qu'il possède
pour le service de son exploitation.

— Arrêt

précité du 22 juin 1888.
23924. ... 2° Qu'un agriculteur qui se

borne à vendre le miel provenant de ses
ruches n'exerce pas une profession pouvant
donner lieu à la vérification des poids et
mesures. — Cons. d'Et. 29 jauv. 1892, D. P.
93. 5. 436.

23925. ... 3° Que Tonne peut considérer
comme un commerçant astreint à la vérifi-
cation annuelle des poids et mesures dont il
se sert, le cultivateur qui veud le lait de ses
vaches en le portant au domicile de ses

clients, sans le mettre en vente dans la rue.
- Arrêt précité du 2t févr. 1890.

23926. Mais il a été jugé: 1° nu'une
société coopérative de boulangerie, même

lorsqu'elle vend exclusivement àses associés
et qu'elle est, ace titre,exempte de patente,
exerce, dans le sens du décret du 26 févr.

1813, une profession a"»logne à celle du

boulanger et peut, par suite, être soumise à
la vérification sur les poids et mesures par
un arrêté préfectoral.

— Cons. d'Et. 9 nov.
1888, D P. 89. 3. 125.

23927.... 2°Q e le vigneron qui fabrique
du vin de Cb.ainpa.ciie ne peut être considéré
comme un cultivateur se bornant à vendre
les produits de sa récoUe, el est assujetti à
la vérification des poids et mesures, sa pro-
fession étant dénommée au tableau A du
décret du 26 févr. 1S13. — Cons. d'Et. 2 févr.

1883, D P. 8i 3. 93.
23928. Et, dans le cas où le conseil de

préfecture accorde décharge à ce vigneron
par le motif qu'il se borne a vendre les pro-
duits de sa ré.olte, le ministre du commerce
est recevable et fondé à demander l'anuula-
tion de l'arrêté dans l'intérêt de la loi. —

Même arrêt (sol. impl.).
23929. Le particulier qui, en raison de

la profession qu'il exerce, est tenu, en vertu
d'un arrêté préfectoral, d'avoir en sa posses-
sion un assortiment de poids et mesures, ne

peut se dispenser de payer la taxe de vérifi-
cation en se fondant sur ce que l'exercice
de Indite profession ne nécessite l'usage
d'aucun instrunientde pesage et démesurée.
— Cons.d'Et 30 déc. 1869, Hec. Cons. d'Etat,
p. 1040. — V. aussi conf. Cons. d'Et. 4 févr.

1816, Hec. Cons. d'Etat, p. 125. — Cons.
d'Et. 20 févr. 1880, ibid., p. 199. — V. Code
de commerce, n° 41.

23930. Décidé cependant qu'un individu

qui ne possède aucun instruruent de pesage
ou de mesurage. ne peut être assujetti à la
taxe pour la vérification des poids et me-

sures, alors même | >e la profession qu'il
exerce est de celles qui sont assujetti s à la
vérification. — Cons. d'Et. 31 janv. 1890,
D. P. 91. 3. 10.

23931. Si la taxe des poids et mesures
est due par tout assujetti, elle n'est due que

par lui seul. Aussi a-t-il été jugé que le
détenteur du mobilier d'un individu imposé
à la taxe des poids et mesures ne peut être

poursuivi personnellement, en payement de
cette taxe. — Cons. d'Et. 1 mai 1880, D. P.
SI. 3. 27.

23932. — III. ETENDUE DE L'OBLIGATION
IMPOSEE AUX PERSONNES TENl'ES DE SE MUNIR DE

roiDS ET MESURES (C. com. n°s 50 à 54). —

Le- arrêtés préfectoraux rendus en matière
de poids et mesures ne sont obligatoires que
pour les commerçants habitant la commune
où ils ont été rendus. — Jugé à cet égard:
1° qu'un marchand qui achète, dans une
commune autre que celle où il a son éta-
blissement, une partie des matières néces-
saires à l'exercice de sa profession et qui
n'a en sa possession dans cette commune
aucun instrument de pesage, ne peut y être

assujetti à la vérification des poids et me-
sures ni, par suite, à la taxe ">érentea cette
vérification. — Cons. dEt. 21 mars 1883,
D. P. 84. 5. 389.

23933. ... 2° Qu'un marchand de grains
impo-e à la taxe des poids et mi-sures au siège
de son commerce ne peut être également
imposé dans une autre localité où il n'exerce
aucune profession sujette à la taxe. — Cons.
d'El 24 juill. 1885. Rec. Cons. d'Etat, p. 114.

23934 — IV. FORMK ET INSTALLATION DES
poins ET MESURES (C. com. nos 55 à 59).

23935. — V. COMPÉTENCE(C. com n°"60
et 6.1).

23936. — VI. CARACTÈRES DE L'INFRACTION
AUX DISPOSITIONS QUI OBLIGENT A SE MUNIR DE
POIDSETMESUIIES; EXCUSE(C. com. n«»62à 10).

Art. 5. A compter de la même époque,
toutes dénominatio s de poids et mesures
autres que celles portées dans le tableau
annexé à la présente loi, et établies par la
loi du 18 germinal an 3, sont interdites dans
les actes publics, ainsi que dans les affiches
et annonces.

Elles sont également interdites dans les
aotes sous seing privé, les registres de com-
merce et autres écritures privées produites
en justice.

Les officiers publics contrevenants seront
passibles d'une amende de 20 francs, qui
sera recouvrée sur contrainte oomme en
matière d'enregistrement. L'amende sera de
10 francs pour les autres contrevenants :
elle sera perçue pour chaque acte ou éoriture
sous signature privée; quant aux registres
de commerce, ils ne donneront lieu qu'a, une
seule amende pour chaque contestation dans

laquelle ils seront produits.

Art. 6. Il est dèf • ndu aux juges et arbitres
de rendre aucun jugement ou décision en
faveur des particuliers sur des aotes,

registres ou écrits dans lesquels les dénomi

nations interdites par l'artiole précédent
auraient été insérées, avant que les amendes

encourues aux termes dudit article aient été

payées.

Art. 7. Les vérificateurs des poids et
mesures constateront les contraventions

prévues par les lois et règlements concer-
nant le système métrique des poids et

mesures. Ils pourront procéder à la saisie
des instruments de pesage et de mesurage
dont l'usage est interdit par lesdites lois et

règlements.
Leurs procès verbaux feront fol en justice

jusqu'à preuve contraire.
Les vérificateurs prêteront serment devant

le tribunal d'art ondissexnent.

DIVISION.

g 1. — Service de la vérification des

poids et mesures (n° 23931). "\
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§ 2. — Vérification des poids et mesures
(W 23944).

§ 3. —
Infractions aux lois et règle-

ments sur les poids et mesures

(n<>23962).
§ 4. — Droits de vérification des poids

et mesures (n° 23961).

§ 1er. — Service de la vérification des poids
et mesures (C. com. n°s 1 à 28).

23937. — 1. COMPOSITION DU PERSONNEL

(C. com. n°« 2 et 3).
23938. — II. NOMINATION DES AGENTS (C.

ooni. n 08 4 et 5).
23939. - Ut. SERMENT (C. com. n» 8 6 et 1).
23940. — IV. INCOMPATIBILITÉS ^C. com.

u«» 8 à 10).
23941. — V. ATTRIBUTIONS (C. com. n»s H

à 21).
23942. — VI. TRAITEMENT (C. com. n 08 22

à 251.
23943. — Vil. SUSPENSION, SURVEILLANCE,

POURSUITES (C. com. n°> 26 à 28).

§ 2. — Vérification des poids et mesures (C.
coin. n°» 29 à 14).

23944. La vérification des poids et me-
sures a lieu tant pour les poids et mesures
neufs entre les mains du fabricant que pour
ceux en cours d'usage, afin de s'assurer
qu'ils n'ont subi aucune altération et d'éta-
blir en outre la base de la taxe. — J. G. S.
Poids et mesures, 32.

23945. — 1. VÉRIFICATION PREMIÈRE (C.
com. n»» 29 à 36).

— La vérification des

poids et mesures a pour but de eonstater
s'ils réunissent les conditions de solidité et
de justesse nécessaires et de s'assurer de leur

parfaite identité avec les types légaux. Mais
la s'arrête la mission du vérificateur. —

J. G. S. Poiils el mesures, 36.
23946. Aussi a-t-il été décidé que l'Admi-

nistration ne peut ivfuser d'autoriser le

poinçonnage d'instruments de pesage jus
q-i'après l'accom dissement de certaines con-
ditions étrangères aux lois et règlements
relatifs aux poids et mesures. — Cons. d'Et.
i«f août. 1884, Li. P. 86. 3. 20.

23947. El son refus peut être discuté
devant le ministre et le conseil d'Etat par
voie cont-ntieuse. — Même ai rêt.

23948. Toutefois l'ajournement du poin-
çon nase des instruments de pesage présentés
n'est pas A- uature à entraiuer la responsa-
bilité pécuniaire de l'Etat. — Même arrêt.

23949. — 11. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES(C.
com. n 08 31 à 11). — 1° Dans quels cas il y
a lieu à vérifications périodiques (C. com.
n»' 37 & 43). — Les poids et mesures qui,
après avoir été employés dans le commerce,
ont été soumis à une opération de rajus-
tage, doivent être pré-entés à la vérification
et poinçonnés aussi bien que ceux qui sont
livrés au public pour la première fois. —
Cr. c. 17 août 1878. D. P. 19. 1. 144.

23950. Cette formalité doit être remplie
par celui qui a opéré le rajustage, quelles que
soient s» qualité et sa profession, par lesimple
ouvrier comme par le fabricant ou marchand.
— Même arrêt.

23951. Spécialement, le serrurier qui a
omis de faire vérifier et poinçonner les poids
qu'il s'était chargé de rajuster est passible
des peines édictées par l'ordonnance du
19 avr 1839. — Même arrêt.

23952. — 2° Où et comment a lieu la

vérification périodique IC. com. n 0» 44 à 11).
— La vérifie it.ion annu lie sert de base à
l'établissement de la taxe des poids et me-
sures : elle en est le préliminaire indispen-
sable. Décidé à cet égard: 1° qu'un mar-
chand est irrégulièrement porté au rôle des

taxes de vérification lorsque, quoiqu'assu-
jetti, il n'a pas été compris dans les visites
des agents vérificateurs des poids et mesures.
— Cons. d'Et. 5 avr. 1818 et 26 j.dll. 1878
tdeux arrêts), D. P. 18. 3. 86.

23953. Par suite, aucune taxe ne peut
et n perçue lorsque le vérificateur ne s'est
pas rendu au domicile de l'assujetti, et nue
celui-ci n'a pas trans orté ses poids à la
mairie où avait lieu la vérification. — Arrêt
précité du 26 juill. 1878.

23954. Il en est ainsi quand même la
vérification n'a pas été faite par suite du
refus du particulier de se soumettre à l'exer-
cice. Cons. d'Et. 5 avr. 1818, précité.

23955. ...2° Que les états motivés des rôles

pour la perception de 1H taxe de la vérifica-
tion des poids et mesures devant être dres-
sés par les vérificateur^ d'après le résultai
de leurs opérations, décharge doit être
accordé" lorsque la vérifiction des poids ei
mesures dont le réclamant faisait usage n'a

pas eu lieu dans l'année. — Cons. d'Et.
4 nov. 1881, D. P. 83. 5. 348.

23956.... 3°Que la taxe de la vérification
des iioids et mesures n" peut être réclamée
en raison d'un instrument de pesage que
l'assujetti avait en sa j>ossess;on, mais qui
n'a été ni vérifié ni poinçonné. — Cons.
d'Et. 1" août 1881, D. P. 85. 5. 365.

23957. La vérification doit avoir lieu au
domicile de l'assujetti. Par suite, est illégal
et ne peut entraîner contre les contrevenants

l'application de l'art. 411. S 15, C. pén.,
l'airêtê préfectoral enjoignant aux déten-
teurs de poids et mesures assujettis à la
vérification de présenter leurs poids et me-
sures au vérificateur à la mairie de la com-
mune, au lieu d'att ndre que celui-ci vienne

procéder à leur domicile, comme l'art. 19 de
l'or Ion. du 17 a»r. 1839 le lui prescrit. —
Cr. c. 21 nov. 1884. J. G. S. Poids et me-
sures. 31. — V. Code d' commerce, n° 48.

23958. D'après l'art. 1 du dé'-ret du
26 fevr. 1813, les assujettis doivent être
pourvus de séries complètes de p"ids et
mesures dont ils font usage d'après la nature
de leurs opérations, conformément aux dési-

g i dions du table in B annexé au décret ; les
»oids et mesures isolés, autres me les noids
ou mecures hors série, ne sont point tolérés.
Le vérificateur doit s'assurer si cette dispo-
sition est observée. — J. G. S. Poids et
mesures. 39.

23959. Les assujettis à la vérification
sont tenus d'ouvrir leurs uagasins, boutiques
et atebers, et de ne pas quitter leur domi-
cile après le ban publié dans la forme ordi-
naire. — Cons. d'Kt. 24 janv. 1812, J. G. S.
Poids el mesures, 38. — V. Code de com-
mère. n° 60.

23960. — III. TOURNÉES DF. SURVEILLANCE

(C. roui, n» 12).
23961. — IV. VISITES EXTRAORDINAIRES (C.

com. n°» 13 et 74).

§ 3. — Infractions aux lois et règlements
sur les poids et mesures (C. com. n 08 15
à 85).

23962. — I. PAR QUI SONT CONSTATÉES LES
CONTRAVENTIONS(C. com. n 08 15 à 19).

23963.— II. PROCÈS-VERBAUX(C.com. n°'80
à 82). — Les procès verbaux des vérifica-
teurs doivent être dressés dans les ving'-
quatre heures de la constatation de l'infrac-

tion, à peine de nullité. — Cr. c. 23 avr.
1881, J. G. S. Poids et mesures, 40. — V.
Code de commerce, n° 81.

23964. Par suite, est nul et ne peut ser-
vir df base à une condamn dion le p."">cès-
verbal dans lequel le chiffre indicatif de
l'heure à laquell il a été dressé a été »ur-

chargé et doit, dès lors, être réputé inexis-
tant. — Même arrêt.

23965. En ce qui concerne la poursuite
qui accompagne le procès-verbal, il a été

jugé que le vérificateur des poids et mesu-
res qui a dressé le procès-verbal d'une con-
travention et qui comparait comme témoin
sur cette poursuite ne peut être entendu
comme tel qu'après la prestation désarment,
à peine de nullité. — Cr. c. 14 août 1884,
J. G. S. Poids et mesures, 40.

23966. - III. SAISIE (C. com. u° 8 83 à 88).

§ 4. — Droits de vérification des poids et
mesures (C. com. n 08 86 à 105).

23967. La vérification périodique des

poids et mesures donnait lieu à des droits

qui, d'après l'art. 9 du décret du 26 févr.
1813, étaient perçus conformément au tarif
annexé audit décret (tableau C). — J. G. S.
l'oids et mesures, 41. — V. Codé de com.'
même, n» 81.

23968. Quant à la vérification première
des poids, mesures et instruments de pe-
sage neufs ou rajustés, elle était soumise
aux mêmes droits que la vérification pério-
dique. — Décr. 26 févr. 1813, art. 10, J.G. S.
Poids et mesures, 42.

23969. Mais cette législation est aujour-
d'hui abrogée par l'art, 5 de la loi de finan-
ces du 21 juill. 1894 qui déride qu'à partir
du 1e' janv. 1895, la vérification première
des instruments de pesags et «le mesurage
neufs ou rajustés sera faite gratuiteuieui. et
que la diminution de recettes en résultant
sera compensée par une revision des taxes
de la vérideation périodique faite par décret
rendu après avis du bureau national des
poi 's et mesures. — D. P. 95. 4. 89.

23970. La taxe de vérification établie par
le décret du 25 févr. 1813 éiait relativement
assez lourde, surtout pour certaines caté-
gories d'instruments. Aussi souleva-t-elle de
vives réclamations. Elle a eu pour principal
effet de pousser au faux poinçonnage; son
P'oduit, par suUe du développement qu'a-
vait pris l'usage des faux poinçons, s'est
abaissé de 439,860 fr. eu 1882, à 313,517 fr.
en 1892. —

Rapport à la Chambre des dépu-
tés. D. P. 95. 4. 90, note 2.

23971. Avant la loi de 1894, il avait été
décidé, relativement àla vérification prescrite
par l'art 10 du décret de 1813, qu'un indus-
triel ue peut se prévaloir de ce que quel-
ques-uns des poids en s* possession ne ser-
vent qu'à la vérification des ponts à bascule
lui appartenant, pour soutenir que ces poids
ne doivent pas entrer en compte pour l'éta-
blissement de la taxe. — Cons. d'Et. 14 mai
1891, D. P. 92. 5. 480.

23972. De même, les demandes en ré-
duc ion ou en décharge de la taxe des poids
et mesures devaient.comme toutes celles re-
latives aux contributions directes, être pré-
sentées dans le délai de trois mois, à peine
d'irrecevabilité. — Cons. d'Et. 21 mai 1886,
Rec. Cons. d'Etat, p. 447. — Cons. d'Et.
25 févr.lS^I, ibid., p. 182.—V. Code de com-
merce, n° 96.

23973. Elles étaient de la compétence du
conseil de préfecture, sauf recours au con-
seil d'Etat. — I. G. S. Poids et mesures, 43.

23974. Jugé à cet égard qu'un conseil
de préfecture qui,saisi pour une année d'une
réclamation relative à la taxe des poids et
mesures, statue sur l'imposition du récla-
mant au rôle de l'année suivante sans avoir
été saisi de cette question et avant même

que le rôle de cette seconder année ait été
puhlié, excédait la limi'e de ses pouvoirs.
— Cons. d'Et. 4 janv. 1866, flec. Cons. d'E-
tat, p. 4.

23975. C'était au ministre du commerce
à se pourvoir devant le conseil d'Etat con-
tre un arrêté du conseil de préfecture rendu
en matière de taxe sur la vérification des
poids et mesures. — Cons. d'Et. 9 nov.
1889, D. P. 91. 3. 31.

23976. En ce qui concerne le droit à la
décharge ou à la réduction de la taxe 1, il

SUPPL. AU C. COMM. 110
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avait été décidé que 1« patentable qui cesse
sa. profeuioB en cours d'exercice n'avait pas
droit à la décharge des douzièmes no" échus

de la taxe des poid> et mesures à laquelle
il a été imposé. - Cons. d'Et. 29 avr. 1881,
D. P. 88. 3. 86. - V. ronf. Cons. d'Et.

6 août 1886, Rec. Cons. d'Elat, p. 714. -

Cons. d'Et. 29 avr. 1887, ibid., p. 339. — V.
Code de comnerce, u° 98.

23977. Et il devait cette taxe dans le cas
où il avait été procédé à la vérification dans la

commune avant son départ.
— Arrêt précité

du 29 avr. 1887.

Art. 8. Une ordonnance royale réglera la

manière dont s'effectuera la vérification des

poids et mesures.

23978, Sur les règlements intervenus eu

exécution de cette disposition, V. suprà, n°»
23896 et s.

XIII, — Consuls.

DIVISION.

SECT. 1. — ORGANISA I'ION IIES CONSULATS (n»
23919).

SECT. 2. — DEVOIRS IT ATTRIBUTIONS DES CON-

SULS (II" 23996),

g 1. — Devoirs des consuls ; Correspon-
dante n» 23996).

§ 2. — Attributions des consuls (n°

24001).

A. — Protection des nationaux (n° 24001).
B. — Rapports ave les gens de mer et la

narine marchande (n° 240u:i).
C. — Rapport» a*ei la marine del'htat et les

militaire fr.inçais; Prises maritimes

(n° Î40CJ).
I). — Actes de l'élnt mil, passcporls, actes

divers (ri' 24015).
E. — Juridiction n' 24018).

SECT. 3, — CHANCELIER* ; VICE-CONSULS ET

AGENTS CONSULAIRES (U° 2403U).

SECT. 4. — CONSULS ÉI RANGERS EN FRANCK

(n» 24038).

SECT. 1". — OUUANISATION DBS CONSULATS (C.
com. u 0» I a 33).

23979. — I. Coins CONSULAIRE (C. com.

xx0* 2 à 29). — 1° Comoitsilion (C. com. ii°> 2
à 5i. — D'après le décret du 31 mars 1882,
le cadre d'activité eomprend trente-deux
consuls généraux, quaianie-cinq consuls de
1« clasBe, cinquante consuls de 2e classe,
et douze consuls suppliants.— D. P. 83. 4. 24,
— V. Code de commerça, n" 2.

23980. Cette dernière dénomination a été
substituée à celle A'clrves-coxsuls pai le
décret du 21 févr. 1881. — J. G. S. Con-

sul», 3.
23981. Aucun agent du département des

affaires étrangères, jusqu'au grade de minis-
tre plénipotentiaire

de )re classe, ne peut
être l'objet d'un avan< enient de grade ou de
classe, s il ue compte au moins trois ans de
service dans son grade ou dans saclasBe. —

Décr. 31 mars 1882, nrt. B.

23982. — 2» Conditions d'admission (C.
com. n 0' 6 à 8;. — In corn-ours est ouvert

chaque année au mois de janvier pour l'ad-
mission dans les carrières diplomatique et
consulaire. — Décr. 10 juill. 1HS0, art. 1",
D. P. 81. 4. 54.

. 23083. Nul ne peut y être admis : 1» t'il
n'est Français jouissant de ses droits; 2° s'il
a, au Ie» janvier de l'année du concours,
moins de vingt et uu ans et plus do trente
ans; 3° s'il ne produit soit un diplôme de
licencié en droit, es sciences ou es lettres,
soit un diplôme de l'école des chartes, soit
un certificat attestant qu'il a satisfait aux
examens de sortie de l'école normale supé-
rieure, de l'école polytechnique, de l'école
nationale des mines, de l'école nationale de»

ponts et chaussées, de l'école centrale des
arts et manufactures, de l'école forestière,
de l'école spéciale militaire ou de l'école na-
vale, soit un brevet d'officier dans l'armée
active de terre ou de mer — Décr. 10 juill.
1880, art. 8, D. P. 81. 4. 54.— Décr. 21 avr.
1883, art. 1", D. P. 84. 4. 7.

23984. Le décret du 10 juill. 1880 fixe les
matières sur lesquelles doivent porter les

épreuves du concours. Les candidats reçus
à ce concours doivent opter, selon leur rang
et avec l'agrément du ministre, pour la car-
rière diplomatique ou la carrière consulaire,
et doivent faire dans les bureaux des affai-
res étrangères un stage de trois aus, à la
suite duquel ils subissent un examen de
classement et sont nommés, s'ils ont opté
pour la carrière consulaire, soit à l'Inté-
rieur, attachés payés à la direction des
affaires commerciales et au contentieux de
droit privé, soit à l'extérieur, élèves-con-
suls. — J. G. S. Consuls, 4.

2398b. — 3° Exequalur (C. com. n«B 9 a

19). — L'ordonnance d'exei/uatur n'a point
pour effet d'attribuer aux consuls étrangers
la qualité de dépositaires d'une partie de
l'autorité publique. En conséquence, la dif-
famation commise publiquement envers eus
ne tombe pas sous i'applieation de l'art 31
de la loi du 29 juill 1881 el ne rentre pas
dans la compétence de In cour d'assises. —

Paris. 28 juin 1883, D. P. 84.2. 115.
23986. L'usage s'est établi, dans le droit

des gens, de ne pas exiger le renouvelle-
ment de Yexequalur i umd des changements
politiques surviennent dans le pays où ré-
side un consul. D'autre part, la nomination
d'un consul dans un pays dont la souverai-
neté est contestée n'implique pas la recon-
naissance du gouverneinenl de fait. — J. G. S.
Consuls, 6. — V. Code de commerce, n° 14.

23987. — 4" Caractères et immunités des
consuls (C. com. nos 20 ù. 24). — Une con-
troverse s'est élevée au Biijet du caractère
des consuls Tandis que certains auteurs
considèrent les consuls comme des minis-
tres publics, un grand nombre de publicistes
refusent à l'institution consulaire tout carac-
tère renrésentntif. — J. G. S. Consuls, 7.

23988. Jugé à cet égard qu'un consul
n'est pas un agent diplomatique et ne peut
invoquer en sa faveur le bénéfice de l'exter-
ritorialité, même s'il existe entre la France
et la nation dont il est l'agent uu traité spé-
cial conférant aux consuls de cette nation
des avantages particuliers.

— Paris, 8 janv.
1886, D. P. 86. 2. iil6.

23989. Do même, bien qu'un consul alle-
mand agisse en cette qualité pour procéder
au s uivetage d'un navire de sa intion sans
l'intervention do la marine française (arrêté
du 17 flor. an 9, art. 1er; traité de naviga-
tion du 13 mai 1865. art. 14 ; traité de Franc-
fort, loi du 18 mai 1871, art. 11), il peut
n'avoir eu fait traité que comme commis-
sionnaire ou mandataire de l'armateur avec
un tiers à qui il a ensuite confié le soin dudit
siuvetage. Il ne peut, en conséquence, ren-

voyer ce tiers à se pourvoir devant In

grande chancellerie allenian le pour être in-
demnisé de ses services et de ses déboursés ;
il demeure obligé personnellement, s'il no
met pas le tiers en mesure d'agir contre
l'armateur. — Poitiers, 4 nov. 1886, D.P.87.
2. 99-100.

23990. Les usagss varient sur ce point

suivant les pays. Mais, quels que soient à cet

égard les usages 'ocaux, la plupart des trai-
tés de commerce conclus depuis un sjècle
contiennent une clause en vertu de laquelle
les consuls doivent réciproquemeui jouir des

privilèges et exemptions concédés à ceux de

la nation la plus favorisée, sans déterminer
d'ailleurs avec une précision suffisante le
sens des mots « privilèges et exemptions ».
— J. G. S. Consuls, 1.

23991. Les plus explicites pour
la France

sont les conventions consulaires avec l'Es-

pagne des 13 mars 1169 et 1 janv. 1862

(Décr. 18 mars 1862, D. P. 62. 4. 32), celles

avec la Sardaigne du 4 févr. 1852 iDéer.
13 avr. 1852, D. P. 52. 4. 126), celle» avec
les Elats-Unis du ÏS févr. 1858 Décr.llsept.
1853, D. P. 53. 4. 214s, celles avec l'Italie du
26 juill. 1862 (Décr. 24 sept. 1862, D. P. 62.
4. 115), celles avec les Pays-Bas du 8 juin
1855 (Décr. 20 juill. 1855, D. P. 83. 4. 77),
celles avec le Venezuela du 24 oct. 1866,
celles avec le Brésil du 10 déc. 1860 et du
21 juill. 1866 (Décr. 11 mars 1861, D. P. 61.
4. 42 , celles avec le Portugal du 11 jnill.
1866, celles avec l'Autriche du 11 déc. de la
même année. — J. G. S. Consuls, 7.

23992. Mais dans le Levant et les Echel-
les de Barbarie, les consuls sont considères
comme de vrais ministres publics jouissant
d'une manière plus absolue et plus complète
que les divers membres de la diplomatie
européenne de l'inviolabilité de leurs pai>
si mues et comme étant complètement
indépendants de toute juridiction terri-
toriale.— Trib. corr. Tunis, 26 mai 1888,
Journal du droit international privé, 1888,
p. 290.

23993. — 5» Traitement des consuls (C.
com. n 05 25 et 26). — D'après le décret du
31 mars 1882, le traitement fixe des consuls
suppléants est fixé à 5,000 fr. et une indem-
nité supplémentaire peut leur être excep-
tionuellemeui accordée à raison de la cherté
de la vie dans certaines résidences; quant
au traitement des autres agents, il reste dér
terminé jusqu'à nouvel ordre d'après le

poste qu'ils occupent. — Décr. 31 mars 1882,
art 8 et 9, D. P. 83. 4. 24.

23994. — 6» Cessation des fonctions de
consul (C. com. n"» 21 a 29).

23995. — II. ETABLISSEMENTS ET POSTES
CONSULAIHES (C. com. n 08 30 à 33).

SKCT. 2. — DEVOIRS ET ATTRIBUTIONS DES
CONSULS (C. com. nos 34 à 181).

§ Iot. — Devoirs des consuls ; Correspondance
(C. com. n»» 34 à 45).

23996. — I. DEVOIRS DES CONSULS (C.eoni.
n»* 34 a 38).

23997. — II. CORRESPONDANCE (C. coin.
u°» i9 à 43).

— La correspondance des con-
suls avre le département des affaires étran-
gères se divise par spécialités, selon l'orga-
nisation même de ce département.—J. G. S.
Consuls, 21.

23998. Aux termes des décrets du 26 déc.
1869. du l«r févr. 1811 et du 23 janv. 1880
(D. P. 10. 4. 20 et 82. 4. 48), l'administra-
tion centrale du ministère est organisée
ainsi qu il suit: 1° le cabinet du ministre
et le secrétariat avec SOB annexes, le bureau
du protocole, c lui du chiffre, celui de l'ar-
rivée et du départ, celui de la statistique et
celui des traducteurs ; 2° la direction du
personnel ; 3° la direction des affaires poli-
tiques ; 4° la direction des affaires commer-
ciales ; 5° la direction du contentieux

poli-
tique et commercial; 6" '« direction des
archives et de la comptabilité.

— J. G, 8.
Consuls. 21.

23999. Les consuls entretiennent égaler
iiimi' une correspondance direole avec le
ministère de la marine pour tout ce qui
concerne le service maritime en pays étrun-
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ger. =r l. G. S. Consuls, 21. — V, Code de

commerce, n° 42.

24000. — III. IIÉCLAHATIONS DES CONSULS

(Ç. com. nos 44 et 45).

§ 2. — Attributions des consuls (C. com.
n»» 46 à 181).

A. — Protection des nationaux (C. com. n" 48 à 65).

24001. — I. PROTECTION (C. com. n°» 48
à 64). — La protection de nos consuls peut
s'étendre en certains cas aux étrangers. Les

circonstances dans lesquelles cette interven-
tion peut se produire sont au nombre de

trois: 1° lorsque les étrangers n'ont ni con-

sul, ni aucun agent de leur nation dans le

pays; 2° lorsque, les rapports diplomatiques
entre leur gouvernement et celui du pays
de leur résidence étant suspendus, ils se

trouvent privés de leurs protecteurs naturels;
3° lorsqu'au milieu de troubles, ou en pré-
sence de faits de guerre, ils se réfugient
sous notre pavillon.

— J. G. S. Consuls, 20.
— V. Code de commerce, W 63.

24002. — II. DROIT D'EXPULSION (C com.

n» 651. — V. infrà, v° Echelles du Levant,
n»» 24061 et s.

B. — Rapports avec les gens de mer et la marine
marchande (G. com. n"' 66 à 127).

24003. — I. ATTRIBUTIONS GÉNÉRALES (C.
com n 08 66 à "0).

24004. — II. ARRIVÉE DES NAVIRES (C. com.

n 08 H à 19).
24005. — III. SÉJOUR DES NAVIRES (C. com.

n°s 80 à 105).
— Dans les contrées où les

consuls ont un droit absolu de juridiction
civile et criminelle, l'instruction et, s'il y a

lieu, la punition des crimes et délits commis
à bord d'un navire français mouillé sur rade

s'opèrent coniormément à la loi du 28 mai

1836 ; en pays de. chrétienté, au contraire,
leur rôle se borne à dresser une enquête
minutieuse et à l'envoyer avec un rapport
circonstancié au ministre de la marine. Le

pouvoir disciplinaire dont les consuls sont
armés à l'égard des gens de mer par le
décret du 24 mars 1852 (D. P. 54. 4. 58) leur

permet d'ailleurs de prendre à l'égard des

délinquants les mesures que peuvent com-
mander les circonstances, notammeut leur
arrestation préventive.

— J. G. S. Consuls,
49. — V. Code de commerce, n° 83.
'

24006. — IV. DÉPART DES NAVIRES (C. com.
n°s 106 a 115).

24007. — V. NAUFRAGE ET SAUVETAGE (C.
com. n°" 116 à 121). — L'ordonnance du

29 oct. 1833 charge les consuls, dans le cas

de naufrage d'un navire et eu l'absence des

intéressés, de faire procéder au sauvetage
de ce navire et d'en régler les conditions.
— J. G. S. Consuls, 19. — V. Code de com-

merce, n° 111.
24008. Cette intervention ne suffit pas

pour donner aux opérations du sauvetage
un caractère administratif, et le conseil

d'Etat a jugé que l'autorité administrative
est incompétente pour connaître des diificul-
tés auxquelles un contrat, passé par un con-
sul français en pays étranger, en vue d'opé-
rer le sauvetage d'un bâtiment naufragé,
dans l'intérêt des propriétaires ou as.-ureurs,

peut donner lieu entre ceux-ci et l'entrepre-
neur des travaux de sauvetage. — Cous.

d'Et. 31 mars 1882, D. P. 83. 3, 11.

C. — Rapports avec la marine de l'Etat et les militaires
français; Prises maritimes (C. com. n" 124
& 131).

24009. — I. RAPPORTS AVEC LA MARINE DE
L'ETVT (C. com. n» 128'.

24010. — II. RAPPORTS AVEC LES MILITAIRES

FRANÇAIS (C. com. n" 129). — Les devoirs

que les consuls ont à remplir envers les
militaires français en pays étranger, notam-

ment en ce qui concerne les secours à accor»
der et les frais de rapatriement des jeunes
conscrits et des militaires, ont été rappelés

par deux circulaires du ministre des allaires

étrangères des 26 mais et 16 juin 1813. —

J. G. 8. Consuls, 18.

24011. Une circulaire du 1" juin 1813

renferme des instructions sur les mesnret

qui ont pour objet de comprendre dans les

opérations de recensement annuel tous les

Français nés ou établis à l'étranger.
— J.G.

S. Consuls, 18.

24012. Les consuls sont également char-

gés de remettre les livrets aux hommes de

la disponibilité et de la réserve de l'armée
active que la loi autorise à continuer à rési

der & l'étranger, et ils doivent recevoir la

déclaration de leurs changements de rési-

dence. — Cire. 14 avr. 1811, J. G. S. Con-

suls, 18.
24013. Ils ne peuvent aujourd'hui rece-

voir, même à titre provisoire, ni des enga-

gements volontaires de cinq ans, ni des

engagements conditionnels d'un au, ni des

engagements spéciaux pour la durée d'une

guerre ; toutes les formalités relatives à ces

engagements doivent être remplies en

France. — J. G. S. Consuls, 18.

24014. — III. PUISES MARITIMES (C. com.

n"s 130 et 131).

D. — Actes (te l'état civil, passeports, artes divers

(C. com. n" i3i à 139).

24015. L'ordonnance du 25 oct. 1833

autorise les consuls français à délivrer des

passeports à leurs nationaux et dans cer-

tains cas même aux étrangers, ou à viser

les passeports délivrés à ces derniers pour
la France par des autorités étrangères.

—

J. G. 8. Consuls, 21. — V. Code de com-

merce, n° 133.

24016. .Mais le régime des passeports,

qui, après avoir été supprimé par suite d'ar-

raugements coin lus avec divers Etats d'Eu-

rope, avait été rétabli eu 1811, a depuis celte

époque été notablement atténué. Aujour-
d'hui: 1° nos nationaux et les voyageurs

anglais, belges, hollandais, allemand*-, suis-

ses, italiens et nord-américains sont admis
sans passeports par tous nos ports et toutes

nos frontières de terre.sauf l'Espagne ;2°les

étrangers de toute nationalité peuvent entrer

librement en France par les ports de la
Manche et par la frontière belge.

— Cire

min. aff. étrang. 20 mars et 15 juill. 1814, et

26 août 1818, J. G. S. Consuls, 21.

24017. En ce qui concerne les testaments

reçus part s consuls, V. Codecivilannoté,lAer,
art. 999 et s., et son Supplément, n°» 6634
et s.

E. — Juridiction (C. com. n" (40 à 187).

24018. — I. ATTRIBUTIONS JUDICIAIRES DES

CONSULS (C. com. n°a 140 à 144). — Dans
les pays de chrétienté, les consuls ont à peu

près perdu tontes celles de leurs anciennes

attributions dont l'exercice est inhérent à la

souveraineté territoriale. Il en résulte que
dans ces pays les consuls n'exercent point
de juridiction conientieuse et que, s'ils peu-
vent être constitués arbitres volontaires par
leurs nationaux, leurs sentences, à mnim

d'exceptions expresses consacrées par des

conventions internationales, n'y ont au-
cune force exécutoire. — J. G. S. Consuls,
22.

24019. — II. JURIDICTION CIVILE ET COM-

MERCIALE DES CONSULS (C. com. nos 145 à 186).
— 1» Compétence (C. coin, n 08 145 à 156).

24020. — 2° Procédure; jugement (C.
com. nos 157 à 168).

— Les consuls d'ivent,

aux termes de l'art. 6 de l'édit de U78, se

faire assister de doux assesseurs, lorsqu'ils
statuent eu matière contentieuse. Ces asses-

seurs ne sont soumis à aucune condition de

capacité ni de résidence, m Aix, 13 févr,
1863, J. G. S. Echel. du Lev. et de Barbarie,
30. — V. Code de commerce, n» 151.

24021. Us sont membres du tribuual et y
ont voix délibérative au même titre que le
consul. — J. G. S. Échel. du Léo. et de Bar-

barie, 30.

24022. S'il est impossible au consul de
se procurer des nota dos de la nation pour
lui servir d'assesseurs, l'art. 1 de l'édit de
1178 l'autorise à juger seul ; mais il lui

impose l'obligation de constater cette imppgr
sibilité dans sa sentence. — J. G. S. Echel.
du Lev. et de Barbarie, 30.

24023- Le chancelier du consulat exerce
les fonctions de greffier et d'huissier (Edlt
de 1778, art. 8).

— J. G. S. Echel du Lev.
et de Barbarie, 30.

24024. Les tribunaux peuvent donner
commission rogatoire à uu consul français
à l'étranger pour procéder à une enquête
suivant les formes de la loi française. La
même solution a été adoptée sous l'empire
de la législation belge. — Gand, 9 avr. 1887.
D. P. 89. 2. 86.

24025. — 3° Voies de recours (C. com.
n"» 169 à 177).

24026. — 4o Arbitrage (C. com. n°* 118
à 180).

24027. — 5o Règles spéciales à la Chine et
aux Etats de l'iman de Masçate (C. com.
u°s 181 à 186). — Aux termes d'un décret
du 31 janv. 1881, les fonctions attribuées
aux consuls de France en Chine par la loi
du 8 juill. 1852 sont remplies, a Pékin, par
le chancelier de légation ou, à sou défaut,
par son suppléant. — D. P. 82. 4. 13

21028. .Mais le même décret réserve, &

Pékin, au ministre de la République fraiir

çaise l'exercice du droit de haute police
déterminé parles art. 16 et 17 de la loi du
8 juill. 1852. — J. G. S. Consuls, 44,

24029. — IU. JURIDICTION CRIMINELLE DES
CONSULS ;C. com. n° 187).

SECT. 3.— CHANCELIERS; VICE-CONSUL6 ET AGENTS
CONSULAIRES (C. com. n« 188 à 213).

24030. —' I. CHANCELIERS (C. com. n 0' ISS
à 203). —Les chanceliers des consulats font
office de notaires et reçoivent les actes

authentiques que veulent passer des Français
résidant ou voyageant eu pays étranger. Les
chanceliers instrumentent seuls quand ils
appartiennent à l'une des trois clauses de
leur grade, et avec l'assistance du consul

lori-quils sont intérimaires ou substitués et
que leur titre d'institution ne consiste que
dans un arrêté ministériel ou dans une décit
sion provisoire du chef dont ils relèvent. —>
Cire. min. aff. étrang. 10 janv. 1870, J. G. S.
Consuls, 52.

24031. Le nombre des chanceliers de prer
mière classe fixé à 20 par le décret du
1« déc. 1869 a été porté à 25 parun décret
du 12 dé-.. 1877.— J. G. S. Consuls, 53.

24032. Pour les tarif- des droits de chan-

cellerie, V. Décr. 30 nov. 1875, J. (î. 6.
Consuls, 54. — V. Coriir de commerce,
n" 2(10.

24033. Les droits de chancellerie sont de
véritables impôts de la nature des contribu-
tions indirectes; par suite, c'est à l'auto-
rité judiciaire qu'il appartient de statuer sur
les contestations relatives a l'application des
tarifs. — Cons. d'Et. 17 févr. 1&82, D. P. 83.
3. 58. — V. Code de commerce, n" 281.

24034. — II. VICE-CONSULS ET AGENTS
CONSULAIRES (C. com. n°" 20i à 213). ^- Aux
ternies d'un décret du 18 sept. 1880 (D. P.
S2. 4. 49), le titre de vice-consul n'e»t plus
attribué aujourd'hui qu'aux agents consu-
laires rétribués sur le budget des affaires

étrangère». Cas agents sont divisés en deux
classes, et le nombre des vice-consuls de

première classe est limité à quarante, Deux
décrets dos 19 janv. et 28 févr. 1881
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(D. P. 82. 4. 49) déterminent leurs attribu-
tions. — J. G. S. Consuls, 50.

24035. Les vice-on-uls sont autorisés:
1° à faire les actes attribués aux consuls en

qualité d'officiers de I état civil e<aux chance-
liers en qualité de notaires ; 2° a exercer 'es
pouvoirs d'termint s par le décret d 22 sept.
1854, c'est-à-dire à recevoir tous rapports de
mer et protêts d'avaries à l'arrivée des navi-
res de commerce français dans le port de
leur résidence, nommer des experts pour
visiter ces navires et constater leur état
d'avarie, donner.aux capitaines les autori-
sations nécessaires pour souscrire et consen-
tir des emprunts à la grosse, ou pour ven-
dre et mettre en gige la partie des cargai-
sons nécessaire pour acquitter les dépenses
résultant de leur rrlac.he ; 3° à recevoir les

dépôts; 4° à remplir les 'onctio s attri-
buées aux consuls comme suppléant à
l'étranger les administrateurs de la marine ;
S» à faire, en cas de naufrage, tous es actes
administratifs qui se rapportent tant au

sauvetage des bâtiments qu'au rapatriement
des marins ; 6° à exercer les pouvoirs con-
férés aux consuls par le code discinlinaire
et pénal pour la marine marchande du
24 mars 1852. — J G. S. Consuls, 50.

24036. Les agents consulaires ou les vire-
consuls de France à l'étranger n'ont pas qua-
lité pour procéder n l'exécution d'une com-
mission rogatoire émanée d'un tribunal fran-

çais.
— Lett. min. ju-t. au min. aff. étrang.

14 août 1877, Rull. min. jmt., 1817, p. 91.
24037. Les agents consulaires n'exercent

aucune juridiction même dans les pays
d'Orient où le pouvoir judiciaire des consnls
est consacré par les capitulations. — J. G.
S. Consuls, 51. — V. Code de commerce.
n»206.

SECT. 4. — CONSULS ÉTRANGERS EN FRANCE

(C. com. n"» 2t4 à 242).

24038. Le principe que les consuls étran-

gers sont exempts en France des contribu-
tions directes est applicable toutes les fois

que ces consuls peuvent se prévaloir de sti-

pulations in ter i dionales ou même du prin-
cipe de la réciprocité. Cette règle est consa-
crée par une circuliire du directeur général
des contributions direcies du 9 janv. 1815.
— Cons. préf. Seine, 26 sept. 1818, l). P.
18. 5. 156, note. — V. Code de commerce,
n» 221.

24039. D'après cette circulaire, l'immu-
nité dont il s'agit est appli-ahle aux consuls
de tous pays, excepté ceux d'Angleterre;
mais elle ne doit leur être accordée qu'au-
tant qu'ils sont sujets de l'Etat qui les nomme,
et à raison seule HHUI de leur habitation offi-
cielle. De plus, s'ils possèdent des immeubles
ou exeroeut un commerce ou une indus-
trie, ils sont soumis, à raison de ces immeu-
bles, de ce commerce ou de cette industrie,
aux mêmes charges que les nationaux. —

J. G. S Consuls, 14.
24040. Toutefois, d'après une circulaire

antérieure du 14 août 1847, les consuls
étrangers qui sont en même tem s commer-

çants ne doivent pas être imposés à la patente
pour les locaux occupes par les bureaux du
consulat. — J. G. S. Consuls, 14.

24041. Une circulaire du 2 avr. 1878

rappelle qu'en vertu de l'art. 2 de la
convention consulaire du 23 févr. 1853, les

agents consulaires des Etats-Unis ont droit
à l'exemption de toutes contributions per-
sonnelles, quelle que soit leur nationalité, à
moins qu'ils ne soient citoyens français. —

J. G. S. Consuls, M.
24042. Par application de ces principes,

il a été décidé que: 1" lorsqu'un consul étran-

ger peut se prévaloir de la réciprocité, il est
exempt de la contribution des portes et
fenêtres, et qu'en conséquence le proprié-
taire du local occupé par ce consul a droit

a la décharge de ladite contribution. — Cons.
préf. Seine, 26 sept. 1878, D. P. 78. 5. 156.

24043. ...2° Ou» cette exemption n'est due
que pour la résidence officielle des consuls,
et non pour les immeubles qu'ils peuvent
posséder, et q l'ils n'y ont pas droit dans le
cas où ils font le commerce ou exercent
quelque indu-trie. — Cons. d'Et. 20 sept.
18H5, D. P. 82. 3. 54, note 3.

24044. ... 3° Que les consuls d'Angleterre
n'ont pas droit à l'exemption de la contri-
bution personnelle mobilière, aucune con-
vention n'existant sur ce point en Angleterre
et les consuls de France n'y jouissant à cet
égard d'aucune immunité. — Cons. d'Et.
28 janv. i8<-'l, D. P. 82. 3. 54.

24045. Dans les pays de chrétienté, les
con-" ls ne jouissent pas du privilège d'exter-
ritorialité, en vertu duquel les ministres
publics qui représentent un Etai en pays
étrauger ont le droit de n'être traduits, eu
matière civile et criminelle, que devam les
tribunaux de leur pays. — J. G. S. Consuls,
9. — V. Code de commerce, n° 225.

24046. Il a été jugé en ce sens que, lorsque
les traites qui lient on nation étrangère à
la France ne contiennent aucune stipulation
relative aux privilèges cousulaires, on doit,
daprès les règles du droit des gens, appli-
quer le prin ipe de réciprocité, et que par
suite !es consol- de cette nation, qui sont
traduits devant les tribunaux français pour
crimes «t délits qu'ils auraient commis sur
le territoire, ne peuvent invoquer le privi-
lège d'exterritorialité qu'autant que ce privi-
lège est reconnu parleur nationaux consuls
français. —

Paris, 2 mars 1868, J. G. S.
Consuls, 9.

24047. Mais il en est autrement lorsqu'une
convention diplomatique confère aux consuls
des deux u liions des immunités réciproques.
Cest ainsi que l'art. 2 du traité du 23 iévr.
1853 conférant le privilège d'exterritorialité
aux consuls de France et des Etats-Unis dans
les deux pays, le consul des Etats-Unis ne
peut être cité de aut un tribunal français
lorsqu'il agit comme consul pour la protec-
tion des intérêts de ses nationaux. — C. de
la Guadeloupe, 29 déc. 1879, D. P. 83. 1.
302

24048. II résulte de ce qui précède, qu'en
l'ab-wuce de stipulations sjiéciales, les con-
suls peuvent être jugés et con lamnés par
la juridiction du droit commun dans le pays
où ils résident, et qu'Us peuvent être imnr-
suivjs pour leurs obligations particulières
jusque dans leur domicile privé. — J. G. S.
Consuls. 10.

24049. Mais la nature même des fonctions
consulaires s'oppose a ce que cette exécution
soit poursuivie jusque dans la partie de n
demeure du consul qui est réservée à l'exer-
cice de sa fonction et dans laquelle sont ren-
fermées les archives consulaires. Ces archives
sont inviolables, et les autorités locales ne
peuvent, sous aucun prétexte, y faire des
recherches, y saisir des pièces, ou prendre
communication d'un document quelconque
contre la volonté de l'agent consulaire. —
J. G. S. Consuls, 10.

24050. Ce,3 principes ont été consacrés!
par la convention consulaire franco-italienne
du 26 juill. 1862 dont l'art. 5 est ainsi
conçu : « Les archives consulaires seront
inviolables et les autorités locales ne pour-
ront sous aucun prétexte ni dans aucun cas
visiter ni saisir les papiers qui en feront
partie. Ces papiers devront toujours être

complètement séparés des livres ou papiers
relatifs au commerce ou ù l'industri" que
pourraient exercer les consuls, vie-con-
suls ou agenis consulaires respectifs ». —
J. G. S. Consuls 11.

24051. Les consuls étrangers résidant
eu France n'ayant, à moins de stipulations
coniraires, ni le titre, ni le rang, ni le carac-
tère d'agents diplomatiques, il résulte que

les outrages commis publiquement envers
eux ne sont point passibles de la pénalité
exceptionnelle édictée par l'art. 37 de la loi
du 29 juill. 1881 et sont de la compétence
des tribunaux correctionnels. — Paris, 28 juin
1883, D. P. 84. 2. 115. — Cr. r. 9 févr. 1884,
D. P. 84. 1. 307.

24052. Il en est ainsi spécialement des
outrages commis envers un consul d'Espagne,
les traités du 13 mars 1169 et du 7 janv.
1862 qui ont réglé entre la France et l'Es-
pagne la situation de leurs agents consu-
laires n'ayant pas eu pour effet d'élever les
agents consulaires de cette nation au rang
d'agents diplomatiques. — Arrêt préc. 9 févr.
1884.

24053. Si les consuls étrangers ngissant
comme personnes privées sont justiciables
de la justice française dans tous les cas où
elle est compétente pour statuer à l'égard
des étrangers, les tribunaux français sont
incompétent^ pour connaître des actes que
les consuls étrangers font en France par
ordre de leur gouvernement et avec l'ap-
probation des autorités françaises. — J. G.
S. onsuls, 13.

24054. 11 a été décidé en ce sens qu'un
consul étranger ne peut être assigné devant
la justice française pour rendre compte de
l'accomplissement d'une mission qui ne lui
a été confiée qu'à raison de sa qualit1'- de
consul, fut-ce même par un tribunal fran-
çais, et notamment pour justifier de l'emploi
d'une somme qui lui a été remise pour le

payement des gages de l'équipage d'un navire
de sa nation. — Paris, 30 juin 1876, J. G. S.
Agent diplomatique, 26. — V. Code de com-
merce, n» 237.

24055. Mais il a été jugé que le consul

d'Allemagne qui procède au sauvetage d'un
navire allemand échoué sur les côtes de
France, non en qualité de consul, mais
comme mandatairedu propriétaire dunavire,
agit à titre privé (Traité de navigation,
2 août 1802, art. 1 i, D. P.- 65. 4. 24); en
con>équence, il est justiciable des tribunaux
français. — Poitiers, 4 nov. 1886, cité suprà,
n» 2398!).

XIV. - ECHELLES DU LEVANT.

24056. — 1. COMMERCE DU LEVANT (C. com.
n°s 4 à 12).

24057. — II. CONSULS ET AGENTS CONSU-
LAIRES uu LEVANT (C. com. uos 13 à 11). —
Les .impositions qui ont organisé dans les
Echelles du Levant la juridiction consu-
laire ont été étendues par des lois spéciales
a divers pays de l'Extrême Orient. Telles
sont: la loi du 8juill. 1852 pour la Chine et
les Etals de l'Iman de Mascate (D. P. 52. 4.
111) ; celle du 18 mai 1858 relative à la Perse
et au royaume de Siam (D. P. b8. 4. 35), et
celle du 19 mars 1862 qui concerne le Japon.
- D. P. 62. 4. 31.

24058. L'établissement de notre protec-
torat en Tunisie a entraîné, dans ce pays,
la création d'une nouvelle organisation judi-
ciaire. Une loi du 21 mars 1883 (D. P. 83. 4.
96) y a créé un tribunal et six justices de
paix ressortissant de la cour d'appel d'Alger.
Ces tribunaux connaissent de toutes les
affaires civiles et commerciales entre Fran-
çais et protégés français, ainsi que de toutes

poursuites intentées contre Français et pro-
tégés français pour contraventions, délits et
crimes. — J. G. S. Consuls, 26.

24059. — 111. ATTRIBUTIONS DES CONSULS
(C. coin. nos 18 à 10). — 1° Protection dis
nationaux (C. com. n°» 18 à

23).
— Les

Européen» qui voyageaient ou faisaient le
commerce en Orient étaient tous autrefois
placés sous la protection de la France et
relevaient par suite de la juridiction de nos
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consuls. Mais, depuis que les autres puis-
sances ont établi des consuls en Orient et
obtenu des capitulations analogues à celles
delà France, leurs sujets portent leurs litiges
devant leurs tribunaux consulaires respec-
tif. — J. G. S. Echel. du Léo. et de Barba-

rie, 21.
24060. L'organisation en corps de nation,

qui n'existe plus depuis longtemps en pays
de chrétienté, tend à s'affaiblir et à dispa-
raître même dans les pays du Levant et en

Barbarie, où elle a été maintenue par l'or-
donnance de 1181. Ce n'est plus aujourd'hui
que dans les grands centres de commerce,
où la colonie française présente une masse

compacte, comme àConstantiuople.àSmyrne,
à Alexandrie, que no» nationaux forment un

corps de nation particulier. — J. G. S. Con-
suls, 11.

24061. — 2» Expulsion des Français (C.
com. u°» 24 à 26). — L'art. 82 de ledit de
1178 autorise 1 s consuls à faire embarquer
et renvoyer en France tout Français qui, par
sa mauvaise conduite et ses intrigues, pour-
rait être nuisiole au bien général. L'art. 83
leur permet même de donner par écrit au

capitaine du uavire sur lequel est emoarqué
un sujet dangereux l'ordre de le faire déte-
nir dans le lieu de débarquement jusqu'à ce

qu'il ait pris à son égard les ordres minis-
tériels. — J. G. S. Echel. du Léo. et de Bar-

barie, 58 et 13. — Couf. Cr. r. 18 déc. 1858,
D. P. 12. 5. 161. — Cr. c. 19 déc. 1881, D. P.
88. 1. 89.

24062. Il résulte de la discussion de la
loi de 1836 à la Chambre des députés que
l'art. 83 est virtuellement abrogé comme

incompatible avec les principes de la charte
et avec les i tées actuelles ; mais que l'art. 82
a couservé toute sa lorce et mon doit se
soumettre à ses prescriptions.

— Conf. Cous.
d'Et. 15 mars 1855, D. P. 55. 3. 54. — V.
Code de commerce, n° 25.

24063. Le droit de haute police conféré
aux consuls de France dans les Echelles du
Levant par les dispositions précitées a,
d'ailleurs, reçu une sanction nouvelle de
l'art. 16 de la loi du 8 juill. 1852 qui en in-
vestit les consuls de France en Chine et
dans les Etats de l'iman de Mascate. —

J. G. S. Echel. du Lev. et de Baroarie, 14.
24064. Le Sénat a également reconnu,

à l'occasion u'une pétition dans sa séance du
30 mai 1865 (Moniteur du 31), que l'art. 82
de l'édit de 1118 n'avait pas cessé d'être en

vigueur. Le conseiller d'Etat, lommissaire du

Gouvernement, a établi que le dr.ut d'expul-
sion accordé aux con ois était corréiatii au
droit de protection, qu'il résultait uon seule-
ment de l'art. 82 de l'édit de juin 1778,
mais de la loi du 28 mai 1836 qui l'avait

confirmé; quil avait été applique à toutes
les époques et par tous les Gouvernements.
— J. G. 8. Echel. du Lev. et de Barbarie,~ta.

24065. Sous l'empire de l'ordonnance de

1681, les consuls ne pouvaient expulser un

Français des Echelles qu'après information
et sur l'avis des députés de la nation. Aujour-
d'hui, conformément a l'édit de 1718, le con-
sul prononce seull'expulsion, et sa décision,
qu'il fait connaître d'ordinaire à l'intéressé

par l'entremise d'un drognian. n'est pas mo-
tivée. L'ordre du consul peut être déféré

par l'individu expulsé à l'appréciation du
ministre des affaires étrangères; mais la
décision ministérielle qui couhi me cet ordre
ne saurait être attaquée devaut le conseil
d'Etat par la voie contentieuse. — Cons. d'Et.
15 jtnars 1855, cité suprà, n° 24062. — Cons.
d'Et. 8 déc. 1882, D. P. 84. 3. 69.

24066. Le tribunal consulaire statuant
sur un litige privé ne peut ordonner que
l'une, des paities sera expulsée de- Echelle*-,
ni que le séjour lui eu sera interdit. —Aix,
29 déc. 1865, J. G. S. Echel. du Lev. el de
Barbarie, 76.

24067. — 3» Juridiction civile et commer-

ciale (C. com. nos 27 à 69).
— Si l'on doit se

conformer aux prescriptions de l'édit de 1118
eu ce qui concerne la procédure spéciale
à suivre devaut les consuls, il y a lieu de re-
courir aux règles de droit tracées dans nos
Codes pour statuer au fond sur le mérite des

prétentions respectives des parties. Toute-

lois, l'art. 26 de la capitulation de 1140 auto-
rise les consuls à décider les contestations
entre leurs nationaux d après leurs us et
coutumes. Ils doivent, en conséquence, déro-

ger aux dispositions de la loi française lors-

qu'elles sont en contradiction avec les usages
reçus dans les Echelles. — J. G. S. Echel. du
Lev. et de Barbarie, 21.

24068. — A Compétence (C. com. n°» 28
à 44). — Bien que l'art. 1°' de l'édit de 1118
n'attribue compétence à nos consuls que
pour les contestations élevées entre sujets
français, ils peuvent counaitre, en vertu de
l'art. 15 C. civ., des actions exercées contre
les Français par des étrangers. Mais le

Fauçais deman leur ne pourrait amener un

étrauger devant la juridiction consulaire

française.
— Aix, 28 juill. 1855, J. G. 8.

Echel. du Lev. et de Barbarie, 24.
24069. Aux termes des capitulations de

1740, lorsqu'un Français inieute une action
contre uu indigène du Levant, la jundictiou
locale est compétente. Le Français deman-
deur adresse une requête rédigée en fran-

çais et contenant l'obji t de la demande et
i exposé sommaire des moyens à l'ambassa-

deur, à Constautinople, au consul, dans les
autres localités. Ln ré.-umé de cette requête
est transmis par l'ambassade ou le consulat
à l'autorité administrative ottomane qui sai-
sit le tribunal compétent. — J. G. S. Echel.
du Lev. et de Barbarie, 27.

24070. Lorsque l'affaire vient devant le
tribunal, le demandeur doit être assisté par
un drognian de 1 ambassade ou du consulat;
c'est à cette condition seulement que l'af-
faire peut être jugée. — J. G. S. Echel. du
Lev. el de tiarbatie, 27.

24071. Les litiges entre un consul de
France et ses nationaux ne peuvent être

jugés qu'en France. La connaissance de ces

litiges était attribuée par l'ordonnance de
1681 à l'amirauté de Marseille. Elle devrait

apoui tenir aujourd hui, suivant la nature de
la contestation, au tribunal de première
instance ou au tribunal de commerce de
cette ville ; cette disposition, qui ne vise

que les consuls, ne saurait être étendue aux
différends des chanceliers, droginans ou

employés des consulats avec des Français.
— J. G. S. Echel. du Lev. et de Barbarie,
28.

24072. L'art. 2 de l'édit de 1718 faisait
défense aux Français voyageant soit par
terre, soit par mer, ou faisant le commerce
eu pays étranger, d'y traduire pour quelque
cause que ce tùl leurs compatriotes devant
les juges étrangers, à peine de 1500 livres
d'amende. Cette disposition, rappelée par
l'instruction générale du 8 août 1814, parait
être encore eu vigueur dans les Echelles du
Levant.— J. G. S. Ecliel. du Lev. et de Bar-

barie, 29. J
24073. Il est certain dans tous les cas

que l'amende qui, aux termes de l'art. 4 de

redit, devait êire appliquée à la chambre
de commerce de uurseille, ne peut recevoir
cette destination depuis que l'ordonnance
du 18 avr. 1835 a déchargé cette chamnre
des dépenses relatives aux établissements

publics dans les Echelles, et par suite l'a

privée des revenus corrélatifs à cette charge.
— J. G. S. Ech'l. du Lev. et de Barbarie, 29.

24074. L'institution des commissions

mixtes, parait avoir aujourd'hui complète-
ment disparu, soit à raison des complic •lions,
des lenteur^ et des Irais qu'entraînait la pro-
cédure suivie devaut ces commissions, soit
à raison de la jurisprudence qui en a con-
testé le caractère obligatoire. — J.' G. S.

Echel. du Lev. et de Barbene, 26. —V. Code
de commerce, rfi 43.

24075. — B. Procédure (C. com. n<"> 45
à 51;.

—
Quoique les dispositions du code

de procédure civile ne soient pas applicables
devant les tribunaux consulaires des Echelles
du Levant, ou peut affirmer qu'à défaut de

règles tracées par l'édit il faut recourir au
code de procédure, mais en n'appliquant ses
prescriptions que dans les limites que posent
naturellement les circonstances exception-
nelles de lieu dans lesquelles on est placé au
Levant et en Barbarie. — J. G. S. Echel. du
Lev. et de Barbarie, 32. — V. Code de com.
merce, n° 45.

24076. Le tribunal consulaire est saisi

par une requête iutroductive d'instance
adressée au consul par le demandeur, et
signifiée au défendeur par le chancelier con-
sulaire (Edit de 1713, art. 9, 10 et 11). Les

procès se jugent sans l'intervention d'avoués
ni d'avocats, et l'institution du ministère

public n'existe pas près des tribunaux con-
sulaires. Le» art. 15 à 84 C. proc. civ. sont
doue sans application dans le Levant. —
J. G. S. Echel. nu Lev. et de Barbarie, 33.

24077. Les demandes d'un étranger contre
un Fiançais doivent être remises par la
chancellerie de cet étranger ; mais ce mode
de transmission n'est pas exigé à peine de
nullité. —

Req. 10 juin 1864, J. G. S. Echel.
i/u Lev. et de Barbarie, 33.

24078. La règle édictée par l'art. 59, §2,
C. pr. civ., d'»près laquelle le demandeur

peut assigner tous les défendeurs devant
le tribunal du domicile de l'un d'eux, alors
même que les autres seraient domiciliés
dans le ressort d'une autre juridiction, s'ap-
plique aux litiges qui sont de la compétence
des consuls dans les Echelles du Levant,
aux termes de l'édit de juin 1118. —

fleq.
29 juill. 1868, J.G. S. Consuls, 32.

24079. La règle « Nul en France ne plaide
par procureur » n'est pas admise dans le
Levant, où l'Edit autorise les parties à se
faire représenter par un procureur légalement
fondé. — J. G. S. Echel. du Lev. et de
Barbarie, 33.

24080 Tous les actes de procédure faits
dans les Echelles sont dispensés du timbre
et de I enregistrement. — J.G. S. Echel. du
Lev. et de Barbarie, 33.

24081. D'après l'art. 12 de l'édit de 1718,
pour que l'assignation soit valable, elle doit,
à peine de nullité, remplir les conditions
suivautes : 1° la signification doit être faite
parlant à la personne du défendeur ou à son
domicile, ou & son procureur fondé, si le

pouvoir contient élection de domicile au
domicile de ce dernier, ou par des affiches
apposées au consulat quand le défendeur n'a

pas de domicile, est absent ou ne peut être
trouvé ; 2° l'original doit faire mention des
noms du défendeur, de la personne à laquelle
la signification aura été laissée ou de l'affiche
qui aura été apposée ; 3° assignation doit
être donuèe au défendeur à comparaître aux
lieu, jour el heure indiqués dans l'ordon-
nance ; 4° l'original et la copi« doivent être
signés par le chancelier. Les navigateurs et
les passagers qui n'ont d'autre domicile que
leur navire, doivent y être assignés dans la
forme prescrite par l'art. 12. — J. G. S.
Echel. du Lev. et de Barbarie, 34.

24082. Au jour fixé pour l'audience, les
parties sont tenues de se présenter devant
le consul en personne ou par fondé de pou-
voirs. Dans le cas d'empêchement, elles peu-
vent envoyer au consul un mémoire signe
d'elles, qui est lu par le greffier à l'audieuce
et auquel elles joignent leurs

pièces. Le
tribunal consulaire statue déliiiitive5eut sur
la comparution personnelle des parties ou
sur le vu de leurs mémoires, si l'affaire lui
parait suffisamment instruite. — J, G. S.
Echel. du Lev. el de Barbarie, 35.

24083. En fait, les audiences des tribu»
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naux consulaires sont publiques ; mais cette

publicité n'est prescrite, en matière civile,
par aucune disposition légale. — Motifs,
Aix, 24 mai 1858 et 12 fevr. 1863, J. G. S.
Echel. 'u Léo. et de Barbarie, ^6.

2408t. Le jugemcui est ltl séance tenante
à l'audience ou a une audience suivante. —

J. G. 8. Echel. du Lev. el de Burbarie, 36.
24085. Les jugements dès consuls doi-

vent Coutenir les noms des juges, les noms,
professions et demeures des parties, leurs

conclusions, l'exposition sommaire des points
de fait et de droit, les motifs et le dispositif.
Les prescriptions de l'art. 141 C. proc. civ. à
cfe't égard sont subs'antielles et doivent être
observées, â peine de nullité. — J. G. S.
Ëchel. du Lev. et de Barbarie, 31.

24083. Il a été jugé, spécialement, que le
défaut d'indication tes points de t'ait et de
dfoif et des conclusions des parties entraîne
h nullité du jugement.

— Aix, 5 janv. 1860,
J. G. S. Echel. du L"i. et de Barbarie, 37. —

Aix, 16 août 1860, ibid. — Aix, 21 févr. el
19 août 1861, ibid. — Aix, 11 avr. et 12 mai
1862, ibid.

24087. Bien que la sentence doive être

datée, l'omission de cette formalité ne sau-
rait en entraîner la uullité.—Aix, 24 mai 1858,
i. G. S. Echel. 'iu Lee. et de Barbarie, -O.

24088. 11 est d'usage que les sentences

JfortBftt la signature des assesseurs qui y ont
CoUctiuru ; mais cette signature n'est exigée
ni par l'édit de 1118, ni par le code de |iro-
cétlure civile. LasijjU'ture du président et
celle dû greffier sonl seules exigées à peiue
tlè nullité. — J. G. S. Echel. du Lev. et de
ÈW-baril, 37.

24089. L'édit de 1778 autorise expressé-
itieijt les consuls a ordonner avant faire
droit certaines mesures d'instruction (art.
11-26); mais le tribunal reste libre de re~
tiôlirir, pour s'éclairer, à tous les moyens
autorisés par le code de procédure civile.
flans ces procédures, il doit, le eus échéant,
prendre pour guide le Code, sans être tenu

pourtant à eh observer rigoureusement tou-
tes le» dispositions. — J. G. S. Echel. du
Léo. et de Barbarie, 38. — V. Code de com-
merce, 45.

24090. Les prescriptions des art. 302 et s.
C. pfbc. civ., en matière d'expertise, ne sont
tiàs Obligatoires dans les Echelles, et il y a
lieu simplement de suivre les formes très

simples de procédure déterminées par l'art. 9
dé l'édit dé 1178. Mais la formation du ser-
inent des exports est substantielle, et ne
saurait être omise, à peine de nullité. —

J. G. S. Echel. du Lev. el de Barbarie, 39.

24091. D'après un arrêt, le mode de pro-
céder aux enquêtes prescrit par les art. 21
et k. dé l'édit de 1778 n est applicable qu'en
ujâtlère sommaire et le commerce ; les tri-
bunaux doivent, en matière civile, suivre la
marché tracée par les art. 252 et s. C. proc.
civ. — Aix, 11 avr. 1863. J. G. S. Echel. du
ÏH- et dé Barbarie, 40.

24092. On a fait observer toutefois, pour
cOtbbattre Cette solution, que l'art. 21 de

l'ittlt ne limite pis aux affaires sommaires
dtl commerciales l'application de la procé-
dure qu'il a fixée, et que l'observation de la

procédure du Code exposerait les juges a
Uh surcroît de formalités auquel ne les a
fias' Obligés là législation spéciale de 1118,
faite en vue de la situation particulière des
tribUIlaUj consulaires. — J. G. S. Èchel. du
Lèl). él de Barbarie, 40.

St093

Les jugements des tribunaux con-
ifeà sont signifiés aux parties par le

Chancelier dans la forme ordinaire de lotîtes
Mi citations et assignations, sans qu'il soit
besoin d'aucun autre commandement ou
éSmitiàtion. La siguitication est irrégulière
ël nulle, Si elle ne porte ni sur l'original,
ifysUr la copie, le nom de la personne à qui
elle à été laissée et si l'original et la copie
ne sont pas çignés par l'officier faisant fonc-

tion de chancelier qui, en cette qualité, a

signé l'acte. — Aix, 8 août lgf.2, J. G. S.
Echel. du Lev. el de Barbarie, 4t.

24094. Les jugeuie .ts des tribunaux con-
sulaires sont exécutoires dans les Eclielles
du Levaul « par tomes les voies praticables »

lEdit de 11,8, art. 35), c est-à-dire par toutes
les voies de droit dont les traites, les con-
ventions diplomatiques et les usages autori-

sent l'emploi. Si l'intervention de la force

publique est nécessaire, la partie doit s'adres-
ser au consul, qui se concerte à cet effet
avec les autorités locales. — J. G. S. Echel.
du Lev. el de Barbarie, 42.

24095. Ces jugements sont exécutoires
en France sans homologation ou mandement
des tribunaux Irançals, et eu vertu seule-
ment des mandats et ordonnances dont ils
-oftt revêtus, les consuls ay.nt un carac-
tère public et une délégation du souverain

pour rendre la justice. — J. G. S. Echel.
du Lev. et de Barbarie, 42.

24096. Les arrêts, j gements et actes

passés en France sont exécutoires dans le
Levant après une simple légalisation du
ministre des affaires étrangères (Ord. 25 oct.
1833 art. (0). Quant aux jugements rendus

par les tribunaux étrangeis contre uu Fran-

çais établi eu Orient, ils ne peuvent être
exécutés qu'après l'homologation de ces

jugeineuts dans les formes ordinaires par le
triiiunal consulaire français.

— Aix, 25 oct.

1833, J. G. S. Echel. du Lev. et de Barba-

rie, 43.
24097. Aux termes des art. 30 et 31 de

l'édit de 1118, tous jugements sur lettres de

change, billets, comptes, arrêtés ou autres

obligations par écrit doivent être exécutés

provisoirement, nonobstant opposition ou

appel, sans qu'il s.dt nécessaire de fournir
caution : au contraire, l'exécution provisoire
a lieu avec caution quand il s'agit de con-
ventions verbales et de comptes courauts.
Dans les autres cas non prévus par l'édit, il

y a lieu d'ap|>liquer les dispositions de
l'art. 135 C. proc. civ. rel.itif à l'exécution

provisoire des jugements civils. — J. G. S.
Echel. du /.eu. et de Barbarie, 44.

24098. Celui qui veut exécuter avec cau-
tion un jugement frappé d'appel doit pré-
senter au consul une reqiéte par laquelle il

indique sa caution ; le consul ordonne que
les parties se présenteront à l'audience, dont
il fixe l'heure et le jour, pour être procédé
à la réception de la caution. Cette requête
et l'ordonnance consulaire sont signifiées ati
défendeur avec assignation à comparaître.
Dans le cas où une contestation s'élève sur
la recevabilité de la caution, c'est au tribu-

nal, et non au consul seul qu'il appartient
de statuer. — J. G. S. Echel. du Lev. et de

Barbarie, 44.
24099. L'exécution provisoire ordonnée

par le tribunal consulaire peut être sus-

pendue par une ordonnance émanée du pré-
sident de la cour d'appel permettant d'assi-

gner a bref délai. — Trib. consul. Alexan-

drie, 29 sept. 1814, J. G. S. Echel. du Lev.
et de Barbarie, 44.

24100. — C. Voies de recours (C. com.
n»» 58 à 69). — Les jugements consulaires
rendus par défaut peuvent être frappés d'op-
position dans le délai de trois jours à partir
do la signification qui en est faite à la partie
eu personne ou a son procureur fondé
(Edit de 1778, art. 28>. Si le jugement est
notifié à une personne qui a cessé de repré-
senter la parue défaillante, quoiqu'elle ait été
antérieurement son procureur fondé, la signi-
fication n'est pas valable et ne peut faire
courir le délai de l'opposition.

— Civ. c.
11 nov, 1885, D. P. 86. 1. :i99.

24101. Lorsque la partie est absente et
n'a pas de représentant, le délai de l'oppo-
sition ne part que du jour où il lui a été
donné connaissance du jugement. Le seul
défaut qui puisse être prononcé par les tri-

bunaux consulaires est le défaut fauta.de

comparaître, puisque le Ininistère d'avoué

n'y
existe pas. Pour combler les lacunes de

l'édit de 1718, il y a lieu d'appliquer les

dispositions du code de procédure civile,
notamment celles 'qui sont relatives au dé-
faut profit joint et â lapéremjition des juge-
ments par défaut faute d'exécution. — Aix,
16 avr. 1858, et 6 août 1864, J. G. S. Èchel.
du Léo. et de Barbarie, 45.

24102. La voie de la tierce opposition
contre les jugements consulaires est égale-
ment recevable dans les cas prévus par le
Code de procédure civile. — Aix, Il mai

1858, J. G. S. Echel. du Lev. et de Bar-

barie, 46..
24103. Il en est de. même de la requête

civile. — J. G. S. Echel. du Lev. el de Bar-
barie. 46.

24104. Les jugements rendus par les
consuls dans les Echelles du Levant sont
-i .mis aux règles générales de compétence
édictées par la loi française ; en consé-

quence, ils sont rendus en dernier ressori
sur les demandes qui n'excèdent pas 1,500 fr.
— Aii, 26 juin 1863, J. G. S. Echel. du Lev.
et de Barbarie, 41. — V. Code de commerce,
n» 59.

24105. Les appels des sentences des con-
sii 1s du Levant et de Barbarie étaient, aux
termes de l'art 37 de l'édit de 1778, portés
devant le parlement d'Aix : ils le sont au-

jourd'hui devaut la cour d appel d'Aix, quoi-
qu'une cour plus rapprochée ait été créée à
bastia. — J. G. S. Echel. du Lev. et de

Barbarie, 47. — V. Code de commerce,
n°58.

24106. Mais la loi du 8 juill. 1852 (D. P.
52. 4. 171) attribue à la cour d'appel de la
Réunion la connaissance des appels des

jugements rendus par les consuls dans les
Etats de l'Iman de Mascate, et la loi du
2S avr. 1S69 (D. P. 69. 4. 47) dispose que
les appels des jugements des tribunaux con-
sulaires de Chine, de Siam et du Japon
seront portés devant la cour de Saigon.

—

J. G. S. Echel. du tev. et de Barbarie,
47. . .

24107. Les dispositions du code de pro-
cédure civile relatives aux délais d'appel,
modifiées par la loi du 3 mai 1862 (D. P.
62. 4." 43) sont applicables dans les Echelles
du Levant. —Aix, 12 déc. 1863, J. G. S. Echel.
du Lev. et. de Barbarie, 48. — V. Code de
commerce, n 03 Gt et s.

24108. Lorsqu'une des parties n'habite

pas dans les Echelles, le délai l'appel est

prorogé pour elle, conformément aux art. 73
et 445 C. pr. civ., comme il l'est en France
pour la partie domiciliée hors du territoire
continental. — J. G. S. Echel. du Lev. et de
Barbarie, 48.

24109. La déclaration, faite par l'une des

parties au consulat
étranger dont elle dépend,

qu'elle est dans l'intention d'appeler d'une
sentence rendue par le tribunal consulaire
français, se réservant d'introduire son appel
dans les formes et délais voulus, est insuffi-
saute |iour constituer une éclaration d'ap-
pel valable. — Aix, 29 avr. 1863, J. G. S.
Echel. du Léo. et de Barbarie, 50.

24110. Si l'acte d appel avait été fait dans
les Echelles et notifie dans les formes qui y
sont usitées, et qu'à I arrivée du dossier a
Aix on constatât certaines irrégularités aans
cet appel, rien ne s'opposerait à ce qu'avant
l'expiration des délais, il fût renouvelé à
Aix, et alors cet acte, fait en France et des-
tiné a. des personnes qui n'habitent pas le
continent, devrait être notifié conformément
à l'art. 69, § 9, C. pr. civ. Mais la cour d'Aix
préfère tellement 'a signification faite dans
les Echelles qu'elle se borne à reconnaître
que, dans ce cas, la signification faite au
domicile du procureur général n'est pas
essentiellement nulle. —

Aix, l«r mars 1866,
J. G. S. Echel. du Lev. et de Barbarie, 53.
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24111. L'art. 449 C. proc. civ. est applica-
ble aux sentences rendues dans les Echelles,
et, par suite, l'appel interjeté dans la huitaine
do la prononciation du jugement est nul, à
moins que la partie n'ait voulu exécuter
avant ce délai, par exemple, daus le cas d'un
jugement ordonnant uhe enquête. — Aix,
1" mai 1865, J. G. S. Echel dit Lev. et de
Barbarie. 54.

24112. ... Ou à moins que l'exécution
provisoire n'ait été ordonnée. — J. G. S.
Echel. du Lev. et de Barbarie, 54.

24113. Mais, aux termes des lois du
8 juill. 1852 (art. 4), du 18 mai 1858 et du
19 mars 1862, le recours en cassation n'est
ouvert que pour excès de pouvoir contre les
jugements rendus en dernier ressort, eu
matière civile et commerciale, par nos con-
suls en Chine, au Japon, dans le royaume de
Siam et les Etats de l'Iinan de Màscate. —
J. G. S. Echel. du Lev. et de Barbarie, 55.

24114. Mais, en l'absence d'uu texte for-
mel, cette restriction au droit commun ne
peut être étendue aux jugements des eori-
BUIS dans les Echelles du Levant et de Bar-
barie. — J. G. S. Consuls, 42.

24115. — 4° Juridiction criminelle (C.
com; n» 70). — La loi du 28 mai 1836, rela-
tive à la poursuite et au jugement des con-
traventions, délits et crimes commis par des
Français dans les Echelles du Levant et de
Barbarie, forme aujourd'hui un rode complet
de la matière. Il a toute ois été entendu
au cours de la discussion que, daus le si-
lence de cette loi, les consuls devraient
prendre pour guide notre législation crimi-
nelle toutes les fois que leur position excej)-
tionnelle leur permettrait de l'appliquer. —

happort à la Ctiambre des pair?, Moniteur
du 17 avr. 1836, J. G. S. Echel. du Leii. et di
Barbarie, 56.

24116. Les lois des 8 juill. 1852, 18 mai
1858 et 19 mars 1862, ont déclaré la loi du

28 mai 1836 applicable avec quelques modi-
fications a la Chine, au Japon, à la Perse,
au royaume de Siam et aux Etats de l'iman
de Mas;ate. — J. G. S. Echel. du Lev. et
de Barbarie, 56.

24117. Jugé à cet é^ard que la loi du
2S mai 1886, dont l'art. 75 ptinii les contra-
ventions, délits et crimes commis par dès

Français dés peines pûnées par lès lois

françaises, doit s'entendre ainsi: « comme si
les faits incnmiués s'étaient accomplis en
France ». — Aix, 17 nov. 1883, Gaz. Pal.,
84. 1. 55.

24118. Le crime de fabrication de fausse
monnaie étrangère, commis par uu Français
dans les Echelles du Levant, tombe donc
sous l'application de Part. 133 C. inst. crim.,
et son auteur est justiciable de la justice
française. — .Même arrêt.

24119. Sur le droit d'expulsion conféré
aux consuls vis-à-vis des Français, V. suprà,
u°s 2-4H61 et s.

24120. — IV. liÉFOUME JUDICIAIRE EX

EGYPTE (C. cbm. n 09 71 à 75). — A 1 expira-
tion de la période quinquennale d'essai de
la réforme judiciaire en Egypte, deux proro-
gations d'un au ont été successivement con-

senties, à titre provisoire, par le gouverne-
ment français. Ces prorogations, dont la

régularité pouvait êlre contestée, ont été
ratitiées par la loi du 20 déc. 1882 qui a
autorisé le Gouvernement à en conclure une
nouvelle pour une durée n'excédant pas
cinq années. — D. P. 83. 4. 80.

24121. Le rapporteur de la commission

chargée de l'examen du projet de loi a, à.
cette occasion, recommandé certaines ré-
formes à l'attention du ministre des affaires
étrangères. Il a notamment signalé, parmi
leS mesures dont la réalisation paraissait
désirable, l'attribution aux tribunaux mixtes
de la connaissance des faillites, lorsque plu-
sieurs créanciers de nationalités différentes

pouvaient y être intéressés, l'extension de
la compétence immobilière, aux litiges entre

indigènes, la création de tribunaux statuant
en matière d'impôts et l'unité de juridiction
pénale. — J. G. S. Echel. du Lev. el de Bar-
barie 15.

24122. La commission exprimait égale-
ment le Vd?u de voir créer des tribunaux

indigènes ou dé vdir attribuer aux tribu-
naux mixtes la connaissance des contesta-
tions entre indigènes. Le décret du 14 juin
18S3, qui a réorganisé les tribunaux indi-

gènes, a donné satisfaction à ce voeu. —

J. G. S. Echel. du Lev. et de Barbarie,
15.

24123. Le litige dans lequel se trouvent
en cause des parties appartenant à une
nationalité étrangère doit, en Egypte, être

jugé par les tribunaux mutes. — Civ. c.
24 déc. 1894, D. P. 95. 1. 206.

24124. Dès lors, c'est à bon droit qu'une
cour française, statuant sur l'appel d'un

jugement rendu en Egypte par un tribunal

consulaire, refuse de cohnaitre d'ufie ques-
tion soulevée devant elle, qui entraînerait la

présence au procès de parties de nationalité

étrangère. — Même arrêt.
24125. La juridiction des tribunaux

d'Egypte en matière pénale n'est qu'une
juridiction exceptionnelle qui ne peut être
étendue aux cas non expressément prévus;
en conséquence, le règlement organique
homologué par ia loi du 11 déc. 1815 ,D. P.
76. 4. 57) ne comprenant que les huissiers ti-
tulaires au nombre des officiers de justice
soumis à la juridiction des tribunaux mixtes

égyptiens pour crimes et délits commis daus

l'exercice de leurs fonctions, les huissiers

expéditionnaires agents subalternes et révoo

câbles, rBsteht, lorsqu'ils sont Français, jus-
ticiables de la juridiction ordinaire du tri-
bunal consulaire de France à Alexandrie.—
Cr. r. 20 sept. 1811, D. P. 18. 5. 150.

FIN DE L'APPENDICE AU CODE DE COMMERCE.



ADDITIONS COMPLÉMENTAIRES

JUSQU'A L'ANNÉE 1896,

Le but du travail suivant a été de reproduire jusqu'en 1856

les arrêts et autres documents insérés dans le Recueil pério-

dique de la Jurisprudence générale pendant l'impression du

Supplément au Code de commerce annoté.

A cet effet, sous chaque article mentionné à nouveau, on

reproduit le numéro des annotations primitives auquel doivent

se rattacher les additions classées ellps-mêmes méthodique-

ment et distinguées par les chiffres 2°, 3", 4°, etc.

Quelquefois, le numéro est simplement suivi d'une citation

de documents par la date, avec les mots Conf. ou Adde : cela

signifie que le document mentionné est identiquement conforme

à ce.ui qui porte le même numéro dans le corps de l'ouvrage

GODE DE COMMERCE

LIVRE PREMIER

Du commerce en général.

TITRE PREMIER.

Des commerçants.

Art. 1".

3-2°. Décidé, par application du principe
de la liberté du commerce et de l'industrie,

que tout marchand a le droit d'interdire

Paccès de sa maison et de refuser de ven-

dre les objets de son commerce à des tiers.
— Trib. civ. Seine, 23 mars 1892, D. P. 94.

2. 132. — Trib. civ. de Nice, 1 avr. 1892,
ibid.

3-3°. Ainsi un restaurateur peut, pour
des motifs de convenance personnelle que
les tribunaux n'ont pas a apprécier, refuser

de servir à souper * un consommateur et

lui Interdire l'entrée de son élablis-ement.

Jugement précité du 23 mars 1892.

3-4». De même, un hôtelier est libre de

congédier quand il lui plaît, et sans qu'il ait

à. motiver sa décision, toute personne des-

cendue dans son hôtel, à moins d'accords
intervenus sur la durée du séjour. — Juge-
ment précité du 1 avr. 1892.

7 2°. La convention par laquelle le ven-
deur d'un fonds de commerce s'interdit
d'une façon absolue d'exercer un commerce
semblable à celui qui fait l'objet de la vente
est nulle comme contraire à la liberté de
l'industrie. — Paris, 28 mai 1895, D P. 95.
2. 399. — V. aussi J. G. S. Industrie et
commerce, 114 et s.

7-3». .Mais la nullité d'une pareille con-
vention ne saurait, dans tous les cas, s'en-
tendre d'une façon tellement absolue qu'elle
puisse avoir pour conséquence de délier le
vendeur de toute obligation vis-à-vis de
l'acheteur en laissant celui-ci exposé, sans
aucun recours possible, aux suites domma-

geables d'actes de concurrence dolosifs ou
quasi-dolosifs : le principe de la garantie en
matière de vente suffit par lui-même à
entraîner de plein droit, pour le vendeur,
l'interdiction de faire concurrence à l'ache-
teur. — Même arrêt.

7-4°. L'ancien associé d'une maison de
commerce peut, sans encourir de dommages-
intérêts, fonder et exploiter en son nom

personnel un établissement de la même

nature, alors qu'aucune convention passée
avec ses ex-associés ne le lui interdit. —
Civ. c. 15 mars 1893, D. P. 95. 1. 111.

7-5°. ... Et pourvu quil ne se livre pas,
dans l'exercice, de ce droit, à des actes de
concurrence déloyale. — Même arrêt.

158-2°. La Question de savoir si un indi-
vidu » la qualité de commerçant est une
question de droit, sur la solution de laquelle
la cour de cassation doit pouvoir exercer
son contrôle. — Civ. c. 21 juill. 1891, D. P.
92 1. 160.

156-3°. En conséquence, est insuffisam-
ment motivé et ne saurait être maintenu
l'arrêt qui attribue à une personne la qua-
lité de commerçant, sans constater l'exis-
tence des éléments qui la constituent. —
Même arrêt.

156-4°. Mais la constatation de l'habi-
tude de faire des actes de commerce, con-
dition nécessaire pour faire acquérir la qua-
lité de commerçant, n'est pas assujettie à

l'emploi
d»- tenues Sacramentels ; elle peut

résulter de l'ensemble des circonstances de
la cause. — Civ. r. 12 nov. 1894, D. P. 95.
1. 38.

156-5°. Ainsi les juges reconnaissent
valablement à nue personne la qualité de
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commerçant, en se fondant sur un marché

que celle-ci a passé en prenant le titre de

commissionnaire, sur la part qu'elle a prise
aux agissements de son frère commerçant,
avec lequel elle était demeurée dans l'indi-

vision, enfin sur la notoriété publique.
—

Même arrêt.

Art. 5.

348-2°. Adde dans le sens du second sys-
tème, Bastia, 30 mars 1892, D. P. 93. 2. 542.
— Douai, 19 févr. 1894, D. P. 94. 2. 600.

348-3°. Une femme qui, après le idécès
de son mari, liquide et cède le fonds de
commerce qu'il exploitait, n'acquiert pas
pour cela la qualité de commerçante. —

Bordeaux, 6 nov. 1893, D. P. 95. 2. 38.
363-2°. Le mariage entraîne la dissolu-

tion de la société antérieurement formée
entre les deux époux, et cette dissolution
est opposable aux tiers qui ont contracté
avec eux depuis cette dissolution, même
dans l'ignorance du fait qui l'a produite.

—

Dijon, 21 juill. 1810, J. G. S. Société, 80.

TITRE II.

Des livres de commerce.

Art. 12.

412-2°. Les livres régulièrement tenus
d'un commerçant ne peuvent faire preuve
en justice a son profit qu'autant qu'ils sont

invoqués contre un commerçant et pour
faits de commerce. — Civ. c. 21 oct. 1890,
D. P. 91. 1. 114. — V. J. G. S. Obligations,
1142 et s.

412-3°. En conséquence, la condamnation

prononcée contre un non-commerçant pour
une dette non commerciale manque de base

légale, si elle est uniquement fondée sur les
livres de commerce produits par son adver-
saire. — Même arrêt.

Art. 14.

425-2°. Lorsqu'un associé cède à un tiers,
dont il est débiteur personnel, une part
dans les bénéfices qu'il compte retirer de la

société, le tiers cessionnaire ne peut pas

exiger de la société la communication de
ses livres. — Paris, 14 janv. 1893, D. P. 94.
2.365.

425-3°. ... Alors surtout que l'associé
cédant n'a, iors de la cession, pris envers
le tiers cessionnaire aucun engagement par-
ticulier relativement à cette communication.
— Même arrêt.

432-2°. En cas de liquidation d'une

société, les juges saisis de demandes formées

par l'un des associés en rectification de l'in-
ventaire qui a suivi la dissolution de la

société, ont la faculté de refuser au deman-
deur la communication de livres autorisée

par l'art. 14 C. com., alors surtout qu'il s'agit
de livres non obligatoires pour les commer-

çants, et que l'expert déclare avoir entre les
mains tous les documents nécessaires aux
vérifications ordonnées par justice. — Req.
14 avr. 1815, D. P. 16.1. 36.

Art. 15.

435-2°. Les tribunaux peuvent ordonner

la représentation des livres, même auxi-

liaires, tenus par les compagnies de che-

mins de fer. — Poitiers, 14 déc. 1891, D. P.

92. 2. 455.

TITRE III.

Des sociétés.

Art. 18.

463-2°. — Adde ; J. G. S. Société, 89 et

s., 398 et s.
466-2°. — Adde : J. G. S. Société, 129

ôt S.
467-2°. — Adde .- Société, 105 et s.
469-2°. — Adde : J. G. S. Société, 109

481-2°. — Adde : J. G. S. Société, 135
et 136.

486-2°. — Adde : J. G. S. Société, 131
et s.

486-3°. Lorsque la question se pose de
savoir si une société de fait ayant pour
objet une entreprise de travaux de cons-
tructions a existé entre deux personnes
dont l'une se borne à prétendre qu'elle n'a
été que l'ouvrier de l'autre, qu'elle n'a jamais
fait aucun acte de commerce et qu'elle ne

peut, par suite, être déclarée en faillite, les

juges qui repoussent ce système de défense

par le motif qu'il résulte des documents
versés au procès que la société était suffi-
samment établie, se réfèrent nécessairement,
en s'exprimant ainsi, à la société dont l'exis-
tence de fait et la nature commerciale
étaient précisées dans la demande du syndic
qu'ils déclarent accueillir. — Civ. r. 3 avr.
1895, D. P. 95. 1. 443.

486-4°. Et l'arrêt qui le décide ainsi dé-
termine suffisamment le caractère de fait et
la nature commerciale de cette société. —

Même arrêt.
488-2°. — Adde : J. G. S. Société, 141

505-2°. — Adde : J. G. S. Société, 148 et

s., 483 et s.
505-3°. Sur la grave controverse qu'a

soulevée la question d'extension aux sociétés
civiles de le personnalité morale des socié-
tés commerciales, V. J. G. S. Société,
148 et s.

568-2°. Dans le cas où les adjudicataires
d'un immeuble (établissemment thermal)
ont promis de l'apporter au prix de l'adju-
dication dans une société anonyme en voie
de formation, et ce, dans un délai maximum
de deux mois ; mais où, plus tard, le délai
d'exécution a été prorogé d'un commun

accord, le3 apporteurs sont fondés à deman-
der qu'il leur soit tenu compte à dire d'ex-

pert de la plus-value qu'ils ont donnée à
ï'établissemeut par leur exploitation pendant
le temps qui s'est écoulé entre leur acquisi-
tion et la constitution définitive de la société
nouvelle. — Lyon, 11 mai 1894, D. P. 95. 2. 485.

568-3°. Si, en échange de leur apport, ils
ont stipulé que la société auonyme acqué-
reur s'engageait à payer dans un délai de

cinq années par cinquième, et plus tôt si les
bénéfices le permettent, le montant des ins-

criptions hypothécaires existant à leur pro-
fit sur l'immeuble, ils ne peuvent exiger le

payement immédiat ou la décharge de ces
créances hypothécaires. — Même arrêt.

568-4°. Ils ne peuvent pas non plus, dans
la même hypothèse, critiquer les garanties
présentées par la société nouvelle, et notam-
ment soutenir qu'elle ne possède pas un

capital suffisant pour leur rembourser leur

prix d'adjudication. — Trib. Lyon, 12 août
1893, D. P. 95. 2. 485.

568-5°. Il n'y a pas lieu de subordonner
cette obligation à la condition que la plus-
value n'ait pas été compensée par des béné-
fices : les adjudicataires ayant exploité pour
leur compte ont personnellement droit à ces
bénéfices et n'en doivent pas le rapport. —

Arrêt préc. Lyon 11 mai 1894.
568-6°. Sils ont été obligés pendant

leur exploitation de faire un emprunt pour
acquitter des intérêts arriérés de dettes

hypothécaires grevant l'immeuble, ils ont
droit au remboursement de cet emprunt,
mais seulement jusqu'à concurrence des
sommes consacrées au règlement d'intérêts
échus avant leur acquisition, les intérêts
ultérieurs restant à leur charge par la mémo
raison qu'ils gardent les bénéfices de cette

période. — Même arrêt.
574-2°. Les associés ont le droit à la res-

titution des apports dont les statuts leur ont
réservé expressément ou tacitement la

reprise en nature, en ce que, par exemple,
il s'agissait d'un simple apport en jouis-
sance. Par suite, rapporteur d'un brevet
d'invention qui a fait l'objet d'un tel apport
recouvre tous ses droi's sur ce brevet, et

peut, après l'avoir retiré de la société dis-

soute, le céder à une société nouvelle, alors
surtout qu'aucun créancier social ne s'est
révélé au cours de la liquidation. —Trib.
com. de la Seine, 15 oct. 1885, J. G. S.

Société, 609.
574-3°. La faculté de reprise des apports

en nature ne résulte pas, en l'absence d'une
réserve expresse, de la clause des statuts
sociaux portant que, malgré l'inégalité des

apports, les bénéfices et pertes se réparti-
ront par égales portions entre les associés :
ces apports doivent, lors de la dissolution,
être considérés comme appartenant aussi

par égales portions à tous les associés, sans

qu'il y ait lieu à aucun prélèvement à raison
de l'inégalité dont ils étaient frappés. —

Orléans, 13 août 1890, J. G. S. Société, 610.
613-2°. La clause des statuts d'une société,

déclarant que toutes les actions dirigées

par les actionnaires contre la société doivent
être portées devant le tribunal indiqué aux

statuts, lequel n'est pas celui dans le ressort

duquel la société a son siège social, n'oblige
que les actionnaires, et non les créanciers
sociaux qui ne sauraient être liés par une
convention à laquelle ils sont restés étran-

gers. - Req. 25 févr. 1895, D. P. 95. 1. 341.
613-3°. L'indication dans les statuts d'une

société que le siège social de celle-ci est fixé
dans une ville déterminée ne suffit pas,
lorsque cette indication a été purement'fic-
tive et nominale, pour que la société puisse,
au regard des créanciers sociaux, revendi-

quer la compétence du tribunal de cette
ville: les créanciers peuvent porter leurs
actions devant le tribunal du lieu où se
trouve en réalité le siège social de la société.
— Même arrêt.

613-4°. Et l'on doit considérer comme le

siège social véritable de la société, le lieu
où celle-ci se fait adresser sa correspon-
dance, d'où elle tire tous les effets qu'elle
met en circulation, d'où elle a adressé des
lettres de convocation à ses créanciers pour
leur proposer un arrangement amiable
nécessité par sa situation précaire, et où
elle a sollicité du président du tribunal la
nomination d'un séquestre judiciaire. —

Même arrêt.

Art. 21.

648-2°. Un établissement peut, à la diffé-
rence du cas où il s'agit d'une raison sociale,
conserver la dénomination qui sert à le dési-

gner, si elle ne constitue une simple fan-
taisie, soit après la dissolution de la société,
soit en exécution d'une aliénation qu'il en
aurait faite à un successeur. — Trib. com.
deMarseille,8août 1861, J. G. S.Société,496.

SUPPL. AU C. coaa. 111
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Art. 22.

661-2°. Le gérant d'une société en nom

collectif ne peut, s'il n'y est pas autorisé

par les statuts, se substituer aux tiers. —

Trib.com. de Marseille, 11 janv. 1810,J.G. S.

Société, 504.
672-2°. Le mandat d'hypothéquer, conféré

au gérant pendant la durée de la société est
subordonné au concours de tous les asso-

ciés en nom collectif, si les statuts portent
interdiction d'hypothéquer, et peut émaner

de la majorité' d'entre eux s'il n'a rien de

contraire aux mêmes statuts. — Trib. coin,
de Marseille, 22 mai 1801, J. G. S. Société,
508. - Rouen. 16 juill. 1880, ibid.

695-2". -- Conf. Trib. com. de la Seine,
25 août 188",, J. G. S. Société,519-3°. — Trib.
coin, de la Seine, 13 mars 1890, J. G. S.

Société, 511.
708-2°. Est nulle vis-à-vis des tiers la

clause par laquelle un associé en nom col-

lectif stipule son affrai'Chisseuieul de toute

dette excédant l'actif social elle n'a de valeur

que vis-à-vis de la société contre laquelle
cet associé a un recours, s'il est actionné
solidairement par les créanciers sociaux. —

Paris, 15 murs 1866, J. G. S. Société, 526.

708-3°. Est également inopposable aux

tiers toute convention qui, après dissolution
de, la société, affranchit tel ou tel associé de

ses obligations sociales : l'associé au profit

duquel elle est intervenue a seulement le

droit de recourir contre son coassocié,après

liquidation du passif, jusqu'à concurrence
des sommes par lui payées en l'acquit de la

société. — Alger, 28 févr. 1891, J. G. S. So-

ciété, 526.
714-2°. Conf. Amiens, 3 avr. 188G, J. G. S.

Société, 582. — Trib. com. de Nantes, 28 févr.

•1891, ibid.
715-2°. -- Conf. Trib. com. du Havre,

1 déc. 1881, J. G. S. Société, 533.
717-2°. -- Conf. : Rouen, 18 nov. 1881,

J. G . S. Société, 535.
732-2°. Les avances faites à un associé,

notamment à titre de prélèvements men-
su"ls pour ses besoins particuliers, sont

imputables s-ur la part qui doit lui revenir

lors de chaque répartition de bénéfices; elles

ne sauraient être considérées comme lui

étant définitivement acquises.
— Bordeaux,

1" août. 1865, J.G. S. Société, 536-2°.
734-2°. — Adde 1. G. S. Société, 532

et s.

Art. 24.

771-2°. Le gérant statutaire d'uue société

qui a donné sa démission ne peut réclamer

le payement de l'indemnité stipulée en sa

faveur par i'.is-seniblêc générale des action-

naires, pour le cas de révocation, décès,
retraite ou démission, s'il est établi que
cette indemnité n'a été votée qu'à la suite

de manoeuvres employées par ce gérant pour
tromper les actionnaires sur la situation

prétendue prospère de la société. — Heq.
13 févr. 1895, D. P. 95. 1. 161.

Art. 25.

794-2°. Le créancier qui a reçu eu nan-

tissement de son débiteur des actions d'une
société anonvme ne peut être admis à exer-
cer le droit de vote dans l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la société. — Lyon,
21 nov. 1894, 1). P. 95. 2. 418.

794-3°. ... Alors, d'ailleurs, que le débi-
teur ne lui a point cédé sou droit de vole,
ou ne lui a pas, tout au moins, donné man-
dat de prendre part au vote à sa place. —

Même arrêt.
794-4°. Les porteurs d'actions qui les

détiennent, eu vertu d'un report régulier

fait à leur profit par la société, sont proprié-
taires de ces actions, et ont, par suite, le
droit de figurer à l'assemblée générale. —

Paris, 6 juill. 1892, D. P. 94. 2. 598.
794-5°. Il en est ainsi quand même ces

reporteurs auraient la qualité d'agents de

change, cette qualité ne pouvant par elle-
même,à défaut d'une preuve contraire, cons-
tituer ceux qui en sont revêtus à l'état
d'actionnaires fictifs agissant comme person-
nes interposées. — Même arrêt.

794-6° Il importe peu que les porteurs
d'actions, en recourant à la voie du report
P"ur se procurer ces actions, n'aient eu pour
yiobile que. le désir de faire partie des
assemblées générales, du moment qu'il n'est

pas établi que leur but était de fausser les
votes de l'assemblée et de constituer une

majorité factice. — Même arrêt.
794-7°. 11 n'y a pas davantage, à tenir

compte du fait que les porteurs d'actions,

qui les ont acquises en report uniquement
en vue d'assister à l'assemblée générale, ont

reçu de la société en rémunération du ser-
vice qu'ils lui ont ainsi rendu une certaine
commission par titre pris en report : cette
manière d'opérer, tout incorrecte qu'elle
soit, ne saurait, en l'absence d'intention

frauduleuse, vicier la délibération de l'as-
semblée générale à laquelle ont pris part les

porteurs dont il s'agit. — Même arrêt.
794-8°. En l'absence d'une clause dans

les statuts d'une société prescrivaut, à peine
de nullité, aux actionnaires désireux de

prendre part aux assemblées générales, de

déposer leurs actions au siège social ou chez
les correspondants de la société désignés à

l'avance, on doit considérer comme suffi-
sante la remise au siège social des récépissés
de dépôt des actions, émanant de maisons
de banques et d'établissements de. crédit
honorables. — Paris, 6 juill. 1892, D. P. 94.
2. 598.

822-2°. Les modifications apportées aux
statuts d'une, société commerciale ne sont

opposables aux tiers qu'autant qu'elles ont
été approuvées dans les formes prescrites
par la législation sous l'empire de laquelle
cette société fonctionne. — Cliambérv,
25 juill. 1880, D. P. 93. 1. 213.

822-3°. Spécialement, les modifications

apportées par l'assemblée générale des
actionnaires aux statuts d'une société am>-

nyine fondée en Savoie, sous l'empire du
code de commerce, sarde, u'ont d'existence,

légale qu'autant qu'elles ont été approuvées
parle souverain, comme les statuts primitifs,
alors que ces modifications ont changé radi-
calement les conditions d'existence de la
société. — Même arrêt.

822-4°. 11 en est ainsi notamment de la
modification par suite de laquelle tout ces-
sionnaire d'actions ne peut devenir action-
naire qu'après avoir été agréé par les deux
tiers des membres de la société réunis en
assemblée générale. — Même arrêt.

834-2". La délibération par laquelle l'as-
semblée générale des membres d'une société,
dont le caractère est actuellement civil

(exploitation de mines) décide de la trans-
former en société anonyme, de soumettre à
la loi belge cette société jusque-là régie par
la loi française, enfin d'étendre son exploi-
tation, qui,d'après les statuts primitifs,devait
porter sur un gisement déterminé, à d'autres

gisements déjà acquis et à tons ceux que la
société pourrait acquérir dans la suite, par
concession, achat, fusion, échange ou autre-
ment, touche aux bases essentielles de la

société, et, dès lors, ne peut être valable-
ment prise qu'à la condition de réunir non
seulement la majorité exigée par l'acte
social pour les simples modifications aux sta-

tuts, mais l'unanimité des actionnaires. —

Civ. c. 26 nov. 1894, D. P. 95. 1. 57, et
la note.

838-2°. Lorsque les statuts d'une société

par actions autorisent l'assemblée générale
des actionnaires à réduire le capital social,
aucune disposition de loi ne s'oppose à ce
que cette réduction soit obtenue par voie
de rachat d'actions. — Paris, 6 juill. 1892,
D. P. 94. 2. 598.

842-2°. Le rachat par une société de
ses propres actions ne saurait être critiqué
par les actionnaires, alors qu'il a eu lieu
dans des conditions telles qu'aucune inéga-
galité n'a pu en résulter entre les divers
associés et que l'opération a, d'ailleurs, été

avantageuse pour la société. — Paris, 6 juill.
1892, D. P. 94. 1. 598.

842-3°. La règle qui interdit à une société

anonyme de racheter ses propres actions ne

s'ajjplique qu'autant que cette société agit en
-on nom et pour son compte,- rien ne l'empê-
che de s'entremettre valablement dans un
semblable rachat, au nom et pour le compte
d'un tiers. —Req. 10 mai 1893, D. P. 94.1.530.

844-2°. La réduction du nombre des
actions anciennes d'une société anonyme, et
la création d'actions nouvelles, dans le but
de mettre, à la suite de perles subies par la

société, l'estimation du fonds social d'accord
avec la réalité des faits, n'a pas pour carac-
tère de porter atteinte aux bases essentielles
de la société. — Civ. c. 31 oct. 1893, D. P.
94. 1. 320.

844-3°. Dès lors, à moins qu'une prohi-
bition expresse insérée dans les statuts n'y
mette obstacle, elle peut être valablement
décidée par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires, réunie conformément
à l'art. 31 de la loi du 24 juill. 1861. —
Même arrêt.

844-4°. Eu conséquence, une délibération
de l'assemblée générale extraordinaire,
[irise en ce sens, ne peut être déclarée nulle
et doit au contraire être réputée régulière,
alors que les statuts sociaux, bien loin de
contenir une prohibition à cet égard, don-
nent aux assemblées de cette nature les pou-
voirs les plus étendus pour se prononcer,
soit sur la modification des statuts, soit sur
tous les intérêts de la société. — Même
arrêt.

844-5°. L'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires d'une société anonyme,
réunie dans les conditions prévues par
l'art. 31 do la loi du 24 juill. 1861 (reproduit,
dan? l'espèce, par une des clauses des sta-
tuts sociaux), ne touche pas aux bases essen-
tielles de la société, et par suite n'excède

pas ses pouvoirs, lorsqu'elle décide, d'une

part, la réduction du capital social par l'an-
nulation des actions de fondateurs et la sub-
stitution aux autres actions d'une action
nouvelle contre dix anciennes, et, d'autre

part, le relèvement du capital social ainsi
réduit par la création de nouveaux titres. —

Civ. c. 29 juill. 1894, D. P. 94. 1. 313, et la
note.

Art. 26.

875-2°. Toute convention dont l'objet est
de garantir un associé (spécialement un

commanditaire) contre la participation aux

pertes qui peuvent résulter des affaires
sociales doit être déclarée nulle, sans qu'il
y ait à distinguer, selon que la garantie a
été promise par la société elle-même ou

par l'un de ses membres. —Civ. c. 11 juill.
1894, D. P. 94. i. 531.

875-3°. Et, dans ce dernier cas, il importe
peu que l'engagement de garantie soit per-
sonnel à l'associé qui l'a pris et ne modifie

point les stipulations du pacte social. —
Même arrêt.

927-2°. Les créanciers d'une société et le

syndic de faillite qui les représente ont,
pour contraindre les associés au versement
de leurs apports, une action directe et indé-
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pendante de celle qu'ils exercent du chef de
la société elle-même. — Civ. r. 20 févr. 1894,
D. P. 94. 1. 289.

927-3°. Mais le droit qui leur appartient
ainsi ne saurait aller jusqu'à leur permettre
de tenir pour non avenue la libération des
débiteurs de ces apports, libération accom-

plie par un mode légal et dans les conditions

prévues par les statuts sociaux. — Même
arrêt.

927-4°. Ainsi la décharge des versements

complémentaires, résultant pour le titulaire
des actions d'une société de la cession de ces
actions opérée dans les conditions permises
par les statuts, est opposable non seulement
vis-à-vis de la société, mais encore au regard
des créanciers de la société tombée en fail-
lite ou du syndic qui les représente.

— Même
arrêt.

Art. 27 et 28.

981-2°.Le fait, par une assemblée géné-
rale des actionnaires d'une société en com-

mandite, de décider que le gérant ne fera

plus aucune acquisition importante sans le

consentement préalable du conseil de sur-

veillance, n'est pas un acle d'immixtion

dans la gestion de la société, engageant la

responsabilité des actionnaires vis-à-vis des

créanciers, mais constitue simplement un

acte de contrôle expressément autorisé par
l'art. 28 C. com., d'ordre tout intérieur, s'ap-
pliquant uniquement aux rapports du gérant
avec les actionnaires et ne mettant aucun de
ceux-ci'en relation directe avec les tiers. -

Besançon, 28 mai 1890, D. P. 94. 1. 113.
981-3°. Ne constitue pas davantage un

acte d'immixtion dans la gestion sociale le

fait par des actionnaires de garantir à un

banquier le payement d'une certaine somme
sur sa créance contre la société, à la condi-

tion qu'il continuera à celle-ci des avances

de fonds, si les actionnaires ont agi en cette

occasion, non comme des associés traitant

des opérations, mais comme auraient pu le

faire des tiers fournissant un cautionne-
ment. — Même arrêt.

981-4°. Dans tous les cas, il ajipartient
aux juges du fait, après avoir examiné aux
divers points de vue qu'il comporte l'acte

ainsi reproché aux actionnaires, de déclarer

que, dans les circonstances où il s'est pro-

duit, on ne saurait le considérer comme un

fait d'immixtion, ni soutenir que, sous aucun

rapport.il ait causé un préjudice quelconque
aux tiers : à ce double point de vue, l'appré-
ciation des juges du fait est souveraine. —

Req. 9 juill. 1891, D. P. 91. 1. 113.

981-5°. Les droits de contrôle et de sur-

veillance résultant au profit des comman-

ditaires de l'art. 28 C. com. sont d'ordre

public. — Lyon, 18 mai 1893, D. P. 95. 1.

183.

Art. 38.

1178-2°. Ne viole pas la loi l'arrêt qui,

pour refuser à une société le caractère d'une

commandite par actions, soumise aux pres-

criptions de la loi du 24 juill. 1861, s'est

appuyé sur cette triple circonstance : 1° que,

pour les fonds nécessaires au fonctionnement

de la société, ses fondateurs ne s'étaient

adressés ni au public, ni aux étrangers ;
2° que les part3 nominativement attribuées

à chaque sociétaire n'étaient pas représen-
tées par des titres figuratifs, extraits d'un

registre à souche, signés par les gérants et

constituant par eux-mêmes un droit négo-

ciable à volonté, mais par un extrait suc-

cinct de l'acte de société délivré par le notaire

dépositaire des statuts ; 3° que le transport

des parts d'associés à tous autres qu'aux
associés eux-mêmes était soumis par les
statuts à des restrictions rigoureuses.

—

Civ. c. 22 févr. 1892, D. P.'94. 1. 141.
1178-3°. Et la délibération qui, longtemps

après la création de la société, a autorisé

exception nellementl'un des associés à céder
librement ses parts, ne saurait modifier le
caractère originaire de la société. — Même
arrêt. — V. aussi les décisions analysées
J. G. S. Société, 851.

Art. 41.

1219-2°. La règle qui proscrit la preuve
testimoniale, quand il s'agit d'établir une
convention qui a modifié l'acte constitutif
de la société, cesse de recevoir application
lorsque le défendeur, qui allègue l'existence
d'un acte ayant eu pour objet d'anéantir la
société, offre de prouver que le défendeur
s'est emparé de cet acte malgré lui et â son
insu. — Angers, 24 févr. 1894, D. P. 94. 2.
491.

1219-3°. ... Alors surtout qu'il apporte
un commencement de preuve par écrit à

l'appui de son allégation. — Même arrêt.

Art. 47 et 48.

1230-2°. Adde dans le, sens du système
qui, caractérisant l'association en participa-
tion par son objet, en refuse la qualification à
toute société formée pour des opérations
successives sans lieu entre elles, qu'elle ait
ou n'ait pas une raison sociale, les nom-
breuses décisions analysées J. G. S. Société,
1968-2°, 3°, 5°, 8° et 9°, 1915 et 2055.

1238-2°. Aux nombreux arrêts qui, con-
trairement au système précédent caractéri-
sent l'association en participation, non par
son objet, mais par la circonstance qu'elle a
été constituée sans raison sociale et que,
dès lors, les associés n'ont pas entendu en
révéler l'existence aux tiers, Adde les déci-
sions citées J. G. S. Société, 1910-2°, 3°,
5° à 8°.

1239-2°. — Conf. Paris, 30 mars 1818,
J. G. S. Société, 1969-4°.

1243-2°. V. aussi, dans le même ordre
d'idées, les décisions rendues à propos d'une
association formée sans raison sociale pour
de3 opérations qu'elles ont considérées
comme déterminées dans leur objet, sans

s'expliquer si, avec un autre système, elles
y voyaient, en outre, uue seconde condition
essentielle à la participation J. G. S. 1969-1°,
4°, 5° et 6°. — Adde: Chambéry, 11 févr.
1880, ibid.

1244-2°. La décision qui déclare que les
conventions consignées dans un acte de
société sont constitutives d'une simple par-
ticipation, et non pas d'une société en nom
collectif, est souveraine et non sujette au
contrôle de la cour de cassation, dès lors

qu'elle ne dénature aucune clause du contrat.
— Req. 31 juill. 1893, D. P. 94. 1. 261.

1247-2°. On ne peut considérer comme
uue simple association en participation la

société, même qualifiée telle, qui a une rai-
son sociale, uu siège social et un gérant
assisté d'un conseil d'administration. —

Lyon, 24 déc. 1882, J. G. S. Société, 1983.
1247-3°. Une convention rédigée sous la

qualification d'association en participation
est nulle, si l'une des parties y est exemptée
de toute contribution aux pertes et ne se,
soumet à aucune obligation. — Paris, 17 mar3
1866, J. G. S. Société, 1996.

1261-2°. Adde: i. G. S. Société, 2000.
1265-2°. Il n'y a ni participation ni

société, dans une entreprise de représenta-
tion tbéâtrale dont l'une des parties se ré-

serve l'entière direction, avec abandon à.

l'autre de l'administration et de la gérance,
et attribution de la moitié des bénéfices nets,
si ce dernier ne doit pas, en cas d'insuccès,
contribuer aux pertes, sa situation étant
alors celle d'un simple employé. — Paris,
14 févr. 1881, J. G. S. Société, 1991.

1281-2°. L'associé resté propriétaire des

objets qu'il a apportés dans la participation
pour être travaillés par l'autre associé, puis
revendus à profit commun, peut, en cas de
faillite de ce dernier avant la revente, les

revendiquer, par application des principes
de la spécification, sauf au syndic à réclamer,
de son côté, un compte où figurera l'indem-
nité du travail. — Paris, 5 juill. 1892, J. G.
S. Société, 2031.

1281-3°. La société en participation ne
constituant pas une personne morale, cha-
cun des participants conserve la propriété
de ses avances ; spécialement, lorsqu'une
société est formée pour la fourniture du

pain de troupes, les farines expédiées par
l'un des participants demeurent sa propriété.
— Limoges, 2 mars 1892, D. P. 94. 2. 189.
— Alger, 11 avr. 1893, J. G. S. Société, 1915.

1281-4°. Et l'expéditeur est légalement
présumé propriétaire de la marchandise dont
il est en possession au moment de l'expédi-
tion ; le fait d'expédier cette marchandise
au destinataire ne préjuge pas une transmis-
sion de propriété, cette expédition pouvant
être faite à toute autre cause qu'à titre trans-
latif de propriété. Par suite, la marchandise

expédiée par un participant à son associé,
comme avance, ne peut être saisie par un
créancier personnel de cet associé, alors sur-
tout que la créance est étrangère à ce qui
fait l'objet de la participation et antérieure
à cette participation.

— Même arrêt.
1284-2°. En principe, chaque participant

conserve la propriété de l'apport qu'il a fait
à l'association ; mais il en est autrement en
cas de convention contraire : l'objet qu'un
des participants déclare transmettre à l'as-
sociation devient la propriété commune des

participants.
— Req. 21 juin 1894, D. P. 95.

1. 166.
1284-3°. A défaut de personnalité morale,

la société en participation n'a pas de fonds
social proprement dit ; mais les participants
peuvent avoir en commun des valeurs indi-
vises. — Rennes, 4 janv. 1894, D. P. 94. 2.
120.

1284-4°. Et l'arbitre chargé du règlement
des comptes entre les associés doit faire
état de ces valeurs ainsi que de la clientèle
de l'entreprise commerciale, objet de la
société. — Même arrêt.

1284-5°. Le coparticipant a le droit de

revendiquer contre la faillite du gérant sa

part indivise dans les objets achetés en
commun par les deux associés, et notam-
ment dans les créances résultant des enga-
gements contractés à leur profit conjointe-
ment. — Civ. r. 19 févr. 1868, J. G. S. Société,
2030, sur pourvoi contre l'arrêt de la cour
de Paris, du 22 déc. 1865, analysé Code de

commerce, n° 3 121 et s.
1284-6°. La cession faite par l'un des

participants à son coassocié, depuis déclaré
en faillite, de ses droits dans la chose indi-
vise entre eux, en vue du règlement des
affaires communes, constitue non une vente
résoluble à défaut de payement du prix,
mais un partage par l'effet duquel l'associé
attributaire ou le syndic de sa faillite peut
demander la délivrance intégrale des objets
ainsi cédés, sous déduction toutefois des

sûmes employées à l'extinction du passif de

la participation. — Poitiers, 4 févr. 1889,
J. G. S. Société, 2030.

1285-2°. Les bénéfices réalisés par le

gérant sont sa propriété exclusive, sauf le

compte de débiteur à créancier qu'il est tenu

de rendre à ses coassociés, qui viendront
alors en concours avec les autres créanciers
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avec lesquels le même gérant a traité en
dehors de la participation.

— Bordeaux,
11 juill. 1S17, J. G. S. Société, 2039.

1286-2°. Adde:\es décisions citées J. G. S.

Société, 199S et 1999.
1289-2°. - Conf. Req. 21 juin 1893, D. P.

94. 1. 488.
1289-3°. Daus une participation formée

pour la revente de marchandises, l'associé

qui les a seul achetées en son nom et de
ses deniers a le droit de les revendiquer
dans la faillite de l'associé (gérant ou non)
chargé de les revendre. — Bordeaux, 5 juin
1866, J. G. S. Société, 2030.

1289-4°. La marchandise expédiée au

gérant chargé de la revendre par le copar-
ticipant qui l'a achetée en son nom et de
ses deniers doit être considérée comme étant

restée la propriété de l'associé expéditeur
tant qu'elle n'a pas été reveudue, le seul
fait de l'expédition n'impliquant pas une
transmission de propriété ; par suite, elle
ne peut être saisie par un créancier du

gérant, même après entrée dans les magasins
de ce dernier qui n'est réputé devenu pro-

priétaire de la chose à lui expédiée pour
être revendue que s'il en a effective-
ment disposé dans les termes de la con-

vention, et demeure jusque-là simple man-

dataire de l'expéditeur. — Limoges, 2 mars

1892, D. P. SU. 2. 189.
1289-5°. Et la preuve que le copartici-

pant a entendu conserver la propriété des
marchandises qu'il achèterait en sou nom et
de ses deniers peut alors être puisée dans
l'acte constitutif de l'association, bien que cet
acte ne soit pas, au point de vue de l'exis-
tence de l'association, opposable aux tiers.
— Même arrêt.

1291-2°. Les cnparticipants ont un droit

égal à la gestion des affaires de la partici-
pation, lorsqu'il est stipulé que chacun d'eux
aura voix delibérative. — Civ. r. 18 nov.
1813, J. G. S. Société, 2036.

1291-3°. Lorsque des marchandises ache-
tées de compte à demi par les copartici-
pants pour être revendues ont été l'objet
d'une aliénation de la part de l'un d'eux, les
autres coparticipauts ne sont pas fondés à
les revendiquer aux mains du tiers qui les
a reçues de l'associé sur connaissement ou
factures dont l'effet a été d'en transmettre
la propriété à ce dernier, alors même qu'on
lui imputerait un abus de mandat, un tel
abus ne leur ouvrant contre son auteur

qu'une action en dommages-intérêts.
—

Paris, 14 aoilt 1863, J. G. S. Société, 2010.
1294-2°. Le gérant, lorsqu'il est en

même temps coparticipant, n'a pas droit à
une commission sur les opérations qu'il fait

pour le compte de l'association, mais peut
seulement réclamer ses dépenses et les inté-
rêts de ce dont il est reconnu créditeurdepuis
la date de clôture de ces opérations. —

Paris, 25 mars 1861, J. G. S. Société, 2049.
1295-2°. Le gérant est responsable envers

ses coparticipauts du mandataire, coparti-
cipant ou non, qu'il s'est substitué, et la déci-

sion qui lui impose la charge du préjudice
causé à l'association par les agissements
d'un mandataire infidèle qu'il a conservé

auprès de lui, bien que le sachant indigne
de confiance, échappe au contrôle de la cour
de cassation. — Civ. r. 8 juill. 1881, J.G. S.

Société, 2050.
1299-2°. Le gérant est responsable envers

ses coparticipauts:... de ventes à terme,non
suivies de payement, qu'il a faites, malgré
les clauses d'une participation n'admettant

que des ventes au comptant. — Trib. com.
Nantes, 28 déc. 1885, J. G. S. Société, 2043-1°.

1299-3°. ... Du changement qu'il a

apporté dans l'opération entreprise, en fai-
sant naviguer pour son compte un navire

qu'il était chargé de vendre de compte à
demi : en ce cas, il est tenu de rembourser
à son coparticipant la moitié de la valeur

du même navire. — Trib. com. Nantes,
12 août 1885, J. G. S. Société, 2043-2°.

1299-4°. ... De l'achat d'actions dépas-
sant le nombre maximum qui lui avait été
fixé : l'opération doit alors être mise en-
tièrement aux risques et périls du gérant.
— Trib. coin. Seine, 20 avr. 1890, J. G. S.
Société 2043-3°.

1299-5°. En l'absence d'une clause d'in-
terdiction formelle, le gérant peut se livrer
à des opérations de même nature que
celles qui font l'objet de la participation, et

n'est, en ce cas, responsable que des faits de
concurrence qui, de sa part, seraient inten-
tionnellement dommageables à l'association.
— Paris, 10 mai 1889, J. G. S. Société, 2044.

1299-6°. Et si le gérant a porté les opé-
rations faites pour le compte de l'associa-
tion sur les mêmes livres que ses opérations
personnelles, il doit produire ces livres
sans en rien distraire, encore qu'il puisse
en résulter des inconvénients à l'éfjard des
affaires qui lui sont propres. — Trib. com.
Seiue. 6 déc. 1892, J. G. S. Société, 2045.

1302-2°. L'associé en participation doit
assumer la charge des droits d enregistre-
ment qui peuvent lui incomber personnelle-
ment et pour son propre compte. — Rennes,
4 janv. 1894, D. P. 94. 2. 120.

1302-3°. Mais il ne peut supporter les
droits auxquels ont donné lieu des traités

passés par ses coparticipants antérieurement
à son entrée dans la société. — Même arrêt.

1303-2°. Le silence du contrat, après
fixation de la part de chaque associé dans
les bénéfices, sur celle à supporter dans les

pertes, ne vicie pas la participation : il y est

suppléé par l'application du droit commun.
— Amiens, 1°'jmnl888, J.G.S. Société, 2004.

1303-3°. La contribution d'un associé
aux pertes, dans l'association en participa-
tion, jieut être limitée au montant de la
mise de cet associé. — Paris, 18 avr. 1884,
J. G. S. Société, 2004.

1303-4°. La clause du remboursement
en capital et intérêts de la somme apportée
dans une entreprise n'est pas incompatible
avec l'existence de l'association en partici-
pation, lorsque ce remboursement ne peut
être exigé que déduction faite des dépenses
et des dettes contractées pour l'opération.
— Toulouse, 5 juill. 1881, J. G. S. Société,
2001.

1303-5°. Un associé en participation ne
doit pas supporter les droits d'enregistre-
ment auxquels peuvent donner lieu des
traités passés par ses coparticipants avant
son entrée dans la société. —Rennes. 4 janv.
1894, I). P. 94. 2. 220.

1304-2°. C'est au juge du fait qu'il appar-
tient d'apprécier souverainement, eu égard
aux conventions, si le gérant peut, en cas
d'insolvabilité de l'un des coparticipants,
s'adresser à l'autre pour l'obliger à exécuter
les engagements contractés dans l'intérêt de
l'association, et dans quelle proportion : il

n'y a entre les coparticipauts ni solidarité
ni indivisibilité. — Paris, 22 avr. 1886, et,
sur pourvoi, Civ. r. 8 juill. 1881, J. G. S.

Société, 204.
1310-2°. Du système, presque unanime-

ment admis, qui refuse toute personnalité
juridique à l'association en participation, il
suit que les tiers envers lesquels l'associé
gérant s'est engagé à raison des opérations
concernant la participation n'ont sur les
biens affectés en tout ou en partie à ces

opérations aucun droit exclusif de poursuite,
et, dès lors, aucun droit de priorité à l'égard
des tiers qui ont traité avec le même gérant
agissant en dehors de l'association. —

Orléans, 11 août 1885, J. G. S. Société, 2056.
1313-2°. — Conf. Paris, 14 nov. 1881,

J. G. S. Société, 2063. — Rennes, 29 juin
1881. ibid. — Alger, H avr. 1893, ibid.

1315-2°. A plus forte raison, n'ont-ils pas
d'action solidaire contre ceux des copartici-

pants avec lesquels ils n'ont pas traité. —

Orléans, 11 août 1885, J. G. S. Société, 2063.
1315-3°. L'engagement pris par les gérants

pour le compte de l'association, bien qu'en
principe il ne confère aux tiers aucune
action contre les autres coparticipants, est

opposable à ceux-ci, lorsqu'ils l'ont ratifié.
— Paris,20 juin 1884,J. G.S. Socte'«,2010-2°.
— Bordeaux, 30 janv. 1890, J. G. S. Société,
2010.

1318-2°. Lorsque l'un des coparticipants
associés pour la culture de betteraves su-
crières sest réservé la partie financière de

l'entreprise sans vouloir y figurer en nom,
le fait qu'il a été porté dans les actes inter-
venus ne l'oblige pas envers les tiers ni
même envers les coassociés gérants, en l'ab-
sence d'une autorisation spéciale de con-
tracter en son nom, et ces derniers ne

peuvent, dès lors, l'actionner récursoirement
a raison des condamnations prononcées
contre eux au profit des tiers avec lesquels
les actes dont il s'agit (des baux) ont été
passés. — Dijon, 11 juill. 1889, J. G. S. So-
ciété, 2064.

1318-3°. La connaissance du fait que le
tiers, en traitant avec l'associé gérant, a eu
de l'existence d'une participation n'oblige

pas
les coparticipants envers le tiers, si, de

leur part, rien n'a été mis en oeuvre pour
faire croire qu'ils répondaient du contrat.
— Paris, 23 mars 1861, J. G. S. Société, 2065.

1318-4°. ... Et lorsque, spécialement, le
gérant a déclaré qu'il entendait s'obliger
seul. — Même arrêt.

1318-5°. ... Ou lorsqu'il est constaté, que
le coparticipant resté en dehors du contrat
n'a pas fait naître ni laissé se répandre une
notoriété quelconque d'après laquelle il y
aurait lieu de le considérer comme associe
du coparticipant actif. — Req. 31 juill. 1893,
D. P. 91. 1. 261.

1319-2°. Dans une société en participa-
tion, le créancier d'un participant ne peut
agir directement en payement de sa créance
contre l'autre participant, alors qu'il n'est
pas établi que celui-ci ait ratifié les engage-
ments pris par son coparticipant ni qu'il ait
fait naître ou laissé se répandre une noto-
riété d'après laquelle les tiers auraient eu
lieu de le considérer comme associé dudit

coparticipanl. — Req. 31 juill. 1893, D. P.
9i. 1. 261. —Conf. Paris, 22avr. 1886, et sur

pourvoi. Civ. r. 8 juill. 1881, J. G. S. So-
ciété, 2069. — Poitiers, 13 juill. 1894, J. G.
S. Société, 2069.

1319-3°. Il no peut pas davantage agir
pnr une action oblique, comme exerçant Tes
droits de son débiteur, s'il est constaté que
l'émission des traites, cause de sa créance,
se rattachait de la part du participant débi-
teur à une spéculation personnelle, étran-
gère à la participation dont celui-ci était le
gérant. — Arrêt préc. 31 juill. 1893.

1319-4°. Le coparticipant qui a donné
au gérant, lui-même associé, le mandat de
tirer sur lui des lettres de change, est tenu
solidairement avec ce dernier au payement
des effets tirés en exécution d'un tel mandat,
malgré son refus d'accepter. — Req. 19 avr.
1875, J. G. S. Société, 2011.

1321-2°. — Adde : Bordeaux, 20 janv.
1892, J. G. S. Société, 2012-2°.

1325-2°. — Conf. Nancy, 12 juill. 1886,
J. G. S. Société, 2063.

1327-2°. Les coparticipants ont le droit
de contrôler la gestion du gérant, et à cet
effet d'exiger de lui la communication de
ses livres, à peine de dommages-intérêts qui
peuvent être fixés par chaque jour de retard.
— Paris, 26 janv. 1861, J. G. S. Société, 2052.

1327-3°.... Alors surtout que, s'agissant
d'opérations successives compliquées et
d'une durée indéterminée, l'acte d'association
porte que les comptes du gérant seront
réglés annuellement avec distribution aux
ayants droit des bénéfices constatés dans les
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bilans annuels. — Paris, 22 avr. 1886, et sur

pourvoi, Civ. r. 8 juill. 1881, J. G. S. Société,
2053.

1327-4°. Mais le même droit n'existe

pas au profit du coparticipant de l'un des

associés, ou croupier, qui, en dehors des
cas du dol, ne peut, réclamer la communi-

cation des livres du gérant, afin, notamment,

d'y puiser la preuve que l'association s'est
livrée à des opérations autres que celles
faisant l'objet de l'association. — Arrêt pré-
cité du 8 juill. 1867.

1332-2°. Le coparticipant qui a profité
personnellement des deniers versés dans la

participation en doit les intérêts du jour où
lien a fait usage, sauf application de la pres-
cription quinquennale. — Paris, 15 mai 1868,
J. G. S. Société, 2021.

1333-2°. La règle d'après laquelle les

tiers envers lesquels le gérant s'est engagé

pour le compte de la participation, n'ont pas
de privilège sur les biens ou valeurs destinés

à la participation vis-à-vis de ceux qui ont

traité avec le gérant en dehors des opéra-
tions sociales, est applicable aux coassociés

devenus créanciers du même gérant par
l'effet des comptes de la participation. —

Dijon, 23 févr. 1885, J. G. S. Société, 2051.
— Poitiers, 22 déc. 1881, ibid.

1333-3°. Et il en est ainsi, quoiqu'il

s'agisse d'un participant dont la mise a été

accompagnée d'une stipulation de reprise
en nature, une telle stipulation n'étant pas
opposable à ceux qui ont traité avec le

gérant pour une cause quelconque sous la

foi de son droit apparent de propriété.
—

Trib. com. de la Seine, 21 déc. 1890, J. G.

S. Société, 2051.
1333-4°. Quant à la détermination de la

créance du participant, cette créance pourra
être produite dans la faillite du gérant pour
sa valeur intégrale, sans déduction de la

part contributoive dont il est tenu dans le

passif social. — Trib. com. de la Rochelle,
8 juill. 1881, J. G. S. Faillites et banque-
routes, liquid. judic, 227.

1333-5°. Décidé, au contraire, sur appel,

que le coparticipant créancier du gérant de

la participation ne peut, même avant la

liquidation de l'association, se faire collo-

quer pour le montant intégral de sa créance

et qu'il doit subir une déduction correspon-
dant à sa part contributoire dans les dettes,
telle qu'elle sera fixée par le règlement du

compte des opérations de la participation,
effectué conformément à la convention des

coassociés. — Poitiers, 22 déc. 1887, J.G.S.

Faillites et banqueroutes, liquid. judic,
227.

1335-2°. Les coparticipants étant sans

qualité pour exercer les actions nées d'opé-
rations sociales auxquelles ils sont demeurés

étrangers, les tiers poursuivis par le gérant

qui, seul, a traité avec eux, ne peuvent

exiger de lui la mise en cause des autres

participants, sous prétexte qu'il ne représen-
terait pas la totalité des ayants droit. —

Alger, 11 avr. 1893, J. G. S. Société, 2075.

1336-2°.— Contra, J.G. S. Société, 2058.

Art. 64.

1357-2°. Les membres d'une société décla-

rée en état de liquidation judiciaire sont

non recevables à en demander la dissolution

et la nomination d'un liquidateur qui ferait

ainsi double emploi avec celle qui a suivi le

jugement de mise en liquidation judiciaire

de la même société. — Trib. com. de la

Seine, 25 févr. 1891, J. G. S. Société, 625. —

Observ. contr. ibid.

1364-2°. La règle de l'art. 1869 C. civ.

d'après laquelle la dissolution d'une société

à durée illimitée peut être demandée par
l'un des associés est applicable aux associa-

tions en participation. — Rennes, 4 janv.
1894, D. P. 94. 2. 120.

1365-2°. Le droit accordé par l'art. 1869
C. civ. à chacun des associés dans une société
dont la durée est illimitée de demander à
son gré la dissolution ne saurait appartenir
aux membres d'une association eu partici-
pation, quand le pacte social, liant les par-
lies, a réservé expressément à chacune d'elles
le droit de se retirer ou de céder son intérêt
dans la société. — Rennes, 4 janv. 1894,
D. P. 94. 2. 120.

1372-2°. — Conf. Bordeaux, 29 juill. 1862,
J. G. S. Société, 2078.

1381-2°. Lorsqu'il a été stipulé qu'au cas
de décès de l'un des associés, la société
continuerait entre les survivants, et que les
héritiers du prédécédé auraient dû retirer,
outre la mise de leur auteur, sa part dans
les bénéfices calculés d'après le dernier

inventaire, cet inventaire doit s'entendre,
non d'un inventaire postérieur au décès de
l'associé décédé, mais du dernier inventaire
dressé de son vivant et signé par lui, encore

qu'il eût dû être régulièrement fait à une
date fixe antérieure au décès. — Lyon,
8 mai 1891, J. G. S. Société, 564.

1383-2°. La clause des statuts d'une
société en nom collectif portant que, en cas
de prédécès de l'un des associés, ses héri-
tiers maintenus dans la société auront la
faculté d'opter entre la qualité d'associé en
commanditeetcelle d'associé eu nom collectif
est licite, et les héritiers nepeuvent être privés
de cette faculté que par une délibération prise
à l'unanimité des voix des associés, y com-

pris la leur. — Amiens, 3 avr. 1886, J. G. S.
Société. 566.

1383-3°. Il n'y a pas clause de continua-
tion de la société avec les héritiers de l'as-
socié prédécédé dans la stipulation portant
que la mise de leur auteur demeurera dans
la société avec simple allocation à leur pro-
fit d'une part dans les bénéfices corres-,
pondant au chiffre de l'apport, exonération
de toute contribution aux pertes. — Lyon,
3 déc. 1885, J. G. S. Société, 566-2°.

1383-4°. Et l'on doit considérer comme
licite la clause d'un acte de société qui,
dans ces cas, ajourne la liquidation à une

époque déterminée avec le droit pour les
survivants de continuer jusque-là les opéra-
tions sociales pour leur compte exclusif,
fût-il exact de dire que les héritiers de l'as-
socié prédécédé demeureront alors exposés
à l'action des tiers sociaux à raison de ces

opérations, surtout s'il est constaté qu'elles
n ont procuré que des bénéfices. —

Req. 17 août 1868, J. G. S. Société, 193
et 557.

1383-5°. La clause d'un acte de société

qui, en cas de décès de l'un des associés,
donne aux survivants le droit d'opter pour
la dissolution de la société, ou pour sa
continuation entre les associés survivants
ou avec les héritiers prédécédés,est valable;
on ne saurait y voir uue condition purement
potestative dans le sens des art. 1170 et
1174 C. civ. — Req. 20 juin 1887, J. G. S.
Société, 219 et 566-3°.

1383-6°. L'héritier d'un associé pré-
décédé est recevable à soutenir qu'il est
demeuré membre de la société en vertu
d'une clause statutaire, bien que l'adminis-
trateur judiciaire de la succession ait accepté
le versement de sa part que lui ont fait les
associés survivants, les pouvoirs d'un tel
administrateur se bornant aux actes pure-
ment conservatoires de surveillance et d'ad-
ministrateur provisoire. — Amiens, 18 févr.
1818. J. G. S. Société, 101.

1388-2°. L'interdiction qui, dans une
association en participation, frappe un

coparticipant dépourvu de tout rôle actif,
n'entraîne pas la dissolution de l'association.
— Trib. com. Marseille, 10 sept. 1861, J. G.
S. Société, 2019.

1399-2°. — Adde: Req. 10 mars 1885

(motifs), D. P. 85. 1. 441.
1399-3°. L'association eu participation

est dissoute par l'effet de la faillite, de la

déconfiture, ou de la mise en état de liqui-
dation judiciaire soit du gérant, soit de tout

coparticipant avec ... cessation immédiate
des opérations même en cours, s'il s'agit du

gérant. — Trib. com. Seine, 18 avr. 1858,
J. G. S. Société, 2080.

1399-4°. ... Et continuation des opéra-
tions commencées, s'il s'agit d'un copartici-
pant non gérant. — Req. 18 avr. 1893, D. P.
93.1. 433.

1400-2°. La règle d'après laquelle la
faillite d'un associé personnellement obligé
entraîne la dissolution de la société, par
application do l'art. 1865 C. civ., n'est pas
d ordre public ; il est permis aux parties d'y
déroger expressément ou tacitement ; et les

juges peuvent rechercher dans les faits et
circonstances de la cause le consentement
des associés à rester en société malgré la
faillite de l'un d'eux. — Grenoble, 1" mai
1894, D. P. 95. 2. 221.

1404-2°. La délibération par laquelle les
actionnaires d'une société prononcent,
comme les statuts leur en donnent la faculté,
la dissolution de la société pour perte du

quart du capital social, doit être considérée
comme restée à l'état de projet et peut, par
suite, être rapportée utilement, lorsqu'elle
n'a reçu aucune exécution et n'a pas été

portée à la connaissance des tiers par la

publicité ; dès lors, les actionnaires ue doi-
vent pas être réputés en faute et déclarés

responsables vis-à-vis des tiers, si, revenant
sur leur première délibération, ils maintien-
nent l'existence de la société, alors d'ailleurs

que les tiers qui se plaignent ne sont deve-
nus créanciers de la société que postérieure-
ment à la seconde délibération. — Besançon,
28 mai 1890, D. P. 94. 1. 113.

1405-2°. Cette faculté est propre à chacun
des associés; spécialement, dans le cas
d'une société en commandite simple, elle

peut être exercée par le commanditaire. —

Req. 4 févr. 1895, D. P. 95. 1. 183.
1405-3°. La règle suivant laquelle la

société en commandite est représentée en

justice par le gérant ne s'applique, en effet,
que dans les rapports des associés entre eux.
— Lyon, 18 mai 1893, D. P. 95. 1. 183.

1405-4°. La même faculté est d'ordre

public, et par suite ne peut être enlevée
aux associés ou restreinte par les statuts
sociaux. — Lyon, 18 mai 1893, D. P. 95. 1.
183.

1405-5°. Ainsi chaque associé en demeure

investi, malgré la clause de l'acte de société
qui limiterait la faculté pour les associés
de provoquer la dissolution à des cas déter-
minés, et, par exemple, au cas de perte de
la moitié au moins du capital social. —

Paris. 12 août 1885, J. G. S. Société, 578.
1407-2°. La légitimité et la gravité des

faits articulés comme cause légitime de dis-
solution de la société, et non prévues par
l'art. 1871 C. civ. sont abandonnées à l'ap-
préciation des juges du fond. — Amiens,
12 déc. 1885, J. G. S. Société, 577. — Cham-

béry, 14 mars 1887, ibid. — Req. 4 nov.
1895, D. P. 95. 1. 183.

1407-3°. Au nombre de ces faits figure,
notamment, la mésintelligence entre les
associés. Décidé à cet égard que les asso-
ciés ue sauraient, pour obtenir la dissolu-
tion d'une société en nom collectif, se pré-
valoir de la mésintelligence existant entre
eux et leurs coassociés, s'il est constant

qu'elle provient de leur propre fait et de leur
accord en vue de se séparer d'un des
membres de la société dont ils souhaitent ar-
demment la retraite. — Paris, 27 mars 1895,
D. P. 95. 2. 319.

1411-2°. Les obstacles mis par le gérant
d'une société en commandite à l'exercice
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du droit de contrôle du commanditaire, le

transport par le gérant du siège de la société
dans une ville autre que celle fixée par les

statuts, et l'impossibilité absolue pour la
société d'exploiter, faute de fonds, l'objet
pour lequel elle a été formée, constituent
de justes causes de dissolution de la société.

Lyon, 18 mai 1893, sous Req. 4 févr. 1895,
D. P. 95. 1. 181.

1411-3°. De même, le trouble apporté au
fonctionnement d'une société en nom col-
lectif ne peut pas être invoqué par des asso-
ciés comme cause de dissolution de cette

société, s'il est dû à ceux-là même qui s'en

prévalent.
— Paris, 27 mars 1895, D. P. 95.

2. 319.
1430-2°. La société nouvelle succède

même à la clientèle et à l'achalandage de
l'ancienne société, à moins que les circons-
tances ne démontrent que la cession de l'ac-
tif de cette ancienne société a eu pour objet
exclusif les valeurs qui en formaient le fonds

social, interprétation qui doit prévaloir si,
d'une part, la clientèle et l'achalandage n'ont

pas été évalués, et si, d'autre part, chacun
des membres de l'ancienne société s'est
réservé dans l'acte de cession le droit, de
s'établir de no iveau en vue de l'exercice de
la même industrie. — Trib. com. Seine,
16 janv. 1888, J. G. S. Société, 583.

1462-2°. Un arrêt refuse à bon droit
d'ordonner la liquidation des associations en

participation ayant existé entre deux par-
ties, lorsqu'il est constaté eu fait que la pre-
mière de ce^ associations a été réglée par
un arbitrage accepté par les parties et passé
eu force de chose jugée et que, la deuxième

ayant fait l'objet d uue instance particulière,
l'intéressé a lui-même reconnu qu'il n'y avait

plus à s'en occuper. — Req. 27 juin 1894,
D. P. 95. 1. 166.

1467-2°. N n'y a pas lieu à liquidation
d'une société dissoute, quand l'actif et le

passif en ont été cédés à l'un des associés ou
aune société nouvelle moyennant une somme
fixée à forfait. — Trib. com. de Douai,
11 juill. 1888, J. G. S. Société, 583.

1467-3°. ... Alors, d'ailleurs, que la ces-
sion émane d'associés majeurs ou maîtres de
leurs droits. - Même jugement.

1467-4°. Les biens dépendant d'une
société dissoute peuvent en effet être

apportés, actif et passif, à une nouvelle

société, pourvu que l'apport émane de tous
les associés. — Trib. civ. de Douai, 11 juill.
1888, J. G. S. Société, 613.

1469-2°. IUe société commerciale survit
comme perso me civile à sa dissolution et
son existence se prolonge jusqu'à l'achève-
ment complet, de sa liquidation. Eu consé-

quence, elle peut jusqu'à ce moment être
mise en failli le ou en état de liquidation
judiciaire, même plusieurs années (treize
ans, dans l'espèce) après sa dissolution.—

Orléans, 9 mars 1894, D. P. 95. 2. 205.
1469-3°. Le principe d'après lequel une

société en liquidation demeure propriétaire
des valeurs mobilières et immobilières com-

posant le fonds social ne saurait aller jus-
qu'à faire disparaître les droits qui peuvent
appartenir au* associés et aux tiers sur ces
valeurs, et, tant que la liquidation n'est pas
terminée, jusqu'à les empêcher de disposer
de ces droits, par exemple, en les apjiortant
dans une société en formation. Par suite,
les juges du fond ont pu décider, sans violer
aucune loi, que l'apport d'immeubles dans
une nouvelle société par les membres de
l'ancienne société qui en étaient proprié-
taires, et bien que la part revenant à cha-
cun d'eux n'eût pas été déterminée par une

liquidation délinitive, constituait un apport
réel et non fictif. — Civ. r. 22 févr. 1892,
D. P. 94. 1. 147.

1471-2°. -- Conf. Nancy, 19 févr. 1881,
J. G. S. Société, 589.

1478-2°. L'existence légale d'une société

se continuant jusqu'à l'apurement complet
des comptes de sa liquidation, le tribunal
du lieu où la société a son siège social a

compétence pour connaître des difficultés
qui s'élèvent à l'occasion des comptes de la

liquidation. — Nancy, 12 juin 1894, D. P.
95. 2. 191.

1480-2°. Les juges peuvent décider que
la liquidation d'une société mise en dissolu-
tion ne sera pas confiée à uu associé, si cet
associé ue présente pas des garanties suffi-
santes ; ils peuvent charger un tiers de cette
mission. — Lyon, 18 mai 1893, D. P. 95. 1.
183.

1485-2°. Les co liquidateurs ne peuvent
valablement agir qu'en commun, à moins que
l'acte qui les a investis de leur mandat ne
les autorise à agir séparément. Par suite,
la vente faite par l'un d'eux en l'absence
d'une pareille autorisation est nulle, surtout

lorsque l'acte de dissolution où ils ont été
nommés porte qu'ils ne pourront obliger la
société qu'en usant collectivement de leur9

pouvoirs. — Req. 27 avr. 1886, J. G. S.
Société, 622.

1487-2°. Le mandat de liquidateur d'une
société cesse de plein droit par la déclara-
lion de faillite de celui qui en était investi.
— Bordeaux, 22 févr. 1892, D. P. 94. 2.
184.

1490-2°. Si le liquidateur d'une société
en commandite s'est fait autoriser par les
commanditaires et les créanciers à se subs-
tituer aux tiers pour l'achèvement de la liqui-
dation, le mandat donné à ce dernier ne

peut être révoqué qu'avec l'adhésion de tous
ceux qui v ont concouru. — Rennes, 7 juin
1863, J. G". S. Société, 832.

1490-3°. Et si la révocation est poursuivie
en justice à raison d'un désaccord survenu
entre les mandants ou de l'incapacité de l'un
d'eux, il est indispensable que tous les man-
dants soient mis en cause. — Même arrêt.

1490-4°. ... Alors surtout que les deman-
deurs en révocation déclarent agir au nom
de la masse, et qu'il ressort des accords
intervenus que l'objet du mandat était indi-
visible. — Même arrêt.

1499-2°. Les associés en participation
pouvant avoir des valeurs indivises, l'arbitre

chargé du règlement des comptes à établir
entre eux doit faire état de ces valeurs dans
leur répartition en nature, aussi bien que
de la clientèle cédée à l'expiration de l'as-
sociation. — Reunes, 4 janv. 1894, D. P. 94.
2. 220.

1504-2°. La demande formée par le liqui-
dateur d'une société contre les actionnaires
et tendant au versement du complément de
leur mise constitue une contestation entre
associés sur l'exécution des statuts. Et il

importe peu à cet égard que l'action en

payement du complément des actions soit
intentée par le liquidateur qui représente
la société et exerce un mandat social, au
lieu de l'être par les directeurs et adminis-
trateurs do ladite société. — Paris, 1 déc.
1893, D. P. 95. 2. 45.

1528-2°. Lorsqu'au cours de la liquida-
tion d une société, certains créanciers ont
consenti à recevoir en payement, et à titre
de dividende des actions d'une société indus-
trielle à un prix déterminé, ces créanciers
doivent être considérés comme ayant reçu
une somme ferme et invariable, représentée
par des titres d'égale valeur, à valoir sur le

payement de leurs créances. — Dijon, 21 déc.
1893, D. P. 93. 2. 59.

1528-3°. En conséquence, si, par suite
des fluctuations auxquelles lesdb.es actions
sont soumises, leur valeur a baissé au jour
de la distribution du dernier dividende, les
créanciers qui n'ont pas accepté leur paye-
ment en actions ue doivent pas supporter
les conséquences de cette baisse, et ils sont
recevables à prélever une somme égale à
la valeur des actions au moment où elles

ont été données en payement aux autres
créanciers. — Même arrêt.

1528-4°. La liquidation d'une société dis-
soute n'a pas pour effet de suspendre le droit
de poursuite individuelle des créanciers, et
chacun d'eux conserve le droit d'exercer
contre les liquidateurs l'action qui lui est

propre.— Même arrêt.
1528-5°. Le liquidateur a, en l'absence

des créanciers opposants, la faculté de payer
les créanciers de la société dissoute dans
l'ordre où ils se présentent, et sans aucune
formalité spéciale : il est, à cet égard, assi-
milé à un héritier bénéficiaire. — Trib. civ.
de Versailles, 1" août 1889, J. G. S. Société,
614.

1530-2°. Le liquidateur a, en vertu des

pouvoirs attachés à sa qualité, le droit d'alié-
ner, soit aux enchères, publiques, soit à

l'amiable, non seulement les marchandises
et le matériel de la société dissoute, mais
encore le fonds de commerce qu'elle exploi-
tait, à moins qu'il n'ait été stipulé que les

opérations de la liquidation devraient être

approuvées par tous les associés. — Trib.
com. de Marseille, 31 mars 1888, J. G. S.
Socié'é, 611.

1530-3°. Le liquidateur peut négocier
les effets de commerce qu'il trouve dans le
portefeuille de la société, ou même sous-
crire des effets nouveaux qui obligeront cette
société, pourvu qu'il ait agi en vue de la

liquidation dont il est chargé. — Paris,
21 déc. 1818, J. G. S. Société, 620.

1552-2°. Le liquidateur d'une société est
responsable du préjudice causé à celle-ci par
le défaut de renouvellement d'une inscription
hypothécaire, garantissant une créance de la
société. — Civ. c. 21 nov. 1893, D. P. 94. 1.
269.

1553-2°. Dans tous les cas, les frais faits

par le liquidateur pour la conservation de
biens dépendant de l'actif social sont privi-
légiés par application de l'art. 2103-3° C.
civ. — Trib. com. de la Seine, 11 oct. 1888,
J. G. S. Société, 629.

1553-3°. Et les tiers qui ont fait aux
liquidateurs des fournitures pour le main-
tien actuel d'une usine appartenant à la
société et en ont ainsi empêché la déprécia-
tion, ont droit d'être payés sur cet actif par
préférence aux créanciers sociaux. — Même
jugement.

1553-4°. ... Encore que les fournitures
dont il s'agit aient été demandées par le

gérant pendant l'existence de la société, si
elles n'ont eu lieu qu'après sa dissolution
et sa mise en liquidation. - Même juge-
ment.

1553-5°. Les honoraires dus en matière
correctionnelle au défenseur qui a plaidé
pour la société dissoute dans une affaire con-
cernant sa liquidation doivent être prélevés
sur le montant de l'actif social. —Trib. corr.
de Marseille, 15 nov. 1881, J. G. S. Société,
611-2°.

1588-2°. Les termes généraux de l'art. 64
C. com. ne se prêtent à aucune distinction
entre les différentes espèces de sociétés com-
merciales. Spécialement, ils s'appliquent à
la commandite simple (sol. impl.). — Bor-
deaux, 22 févr. 1892, D. P. 94. 2. 184, et, sur
pourvoi, 24 janv. 1894 (sol. impl.), D. P.
94. 1. 184.

1588-3°. ... Alors du moins qu'il n'est
relevé contre lui aucun acte d'ingérence
dans les opérations de la liquidation. —
Arrêt préc. 22 févr. 1892.

1599-2°. La prescription de l'art. 64 C.
com. est opposable à l'action formée contre
le commanditaire par le syndic de la faillite
du commandité, lorsque le syndic agit au
nom de la masse créancière, et non pas au
nom du failli. — Bordeaux, 22 févr. 1892,
D. P. 94. 2. 184,etsur pourvoi,Req. 24janv.
1894, D. P. 94. 1. 519.

1607-2°. La prescription quinquennale de
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l'art. 64 C. com. n'est suspendue que par
les causes concernant les courtes prescrip-
tions : il n'y aurait donc pas suspension à
raison de la minorité du créancier. — Trib.
com. du Havre, 20 juill. 1886, J. G. S.
Société, 651.

APPENDICE AU TITRE III.

I. - DES SOCIÉTÉS ANONYMES
ÉTRANGÈRES.

Loi du 30 mai 18 5Ï,

Art. 1 et 2.

1611-2°. —Conf. Trib. com. de la Seine,
8 févr. 1892, J. G. S. Société, 2251-2°.

1611-3°. Sauf aux tribunaux à examiner
si le siège social, dont l'établissement en
France est invoqué •niuie signe caractéris-

tique de la nationalité française de la société

anonyme qui y a été formée par des étran-

gers, est sérieux, malgré l'extranéité des as-
sociés. — Trib. com. de la Seine, H mars
1880, J. G. S. Société, 2259.

1611-4°. La nationalité d'une compagnie
de chemin de fer est déterminée par l'assiette
des chemins qu'elle exploite. Dès lors, une
telle compagnie est considéré' comme une
société française, quant à la partie de ces
chemins qui sont situés en France et à

l'égard des actes se rattachant à son exploi-
tation.— Douai, 9 août 1882, J. G. S. Société,
2256.

1615-2°. — Conf. Trib. com. du Havre,
3 févr. 1874, J. G. S.Soriété, 2255. — Contra:
Trib. corr. de la Seine, 26 mai 1884,
ibid.

1632-2°. Dans le sens du système qui
subordonne à l'inter.ention du législateur
français l'habilitation en France des so-
ciétés anonymes étrangères qui tiennent
directement leur personnalité légale de la

législation à laquelle elles sont soumises,

lorsqu'il s'agit, par exemple, d'une société
belge régie par l'art. 1er de la loi de 1857,
V. Trib. com. de la Seine, 14 août 1879, J. G.
S. Sociéié, 2269.

1643-2°. Dans le sens du système qui,
'lepuis la loi du 24 juill. 1861, affranchit
même de la nécessité du décret d'habilitation
de l'art. 2 de la loi de 1851 toute société

anonyme étrangère ayant une existence

légale en vertu de la législation de sou pays,
l'abrogation de l'art. 31 C. com. à l'égard
des sociétés anonymes françaises ayant
entraîné celle de l'art. 2 précité de la loi de
1857 qui, à l'égard des sociétés étrangères
lui était essentiellement corrélatif, V. Lyon,
13 févr. 1889, J. G. S. Société, 2270.

1648-2°. Dans le sens du système, géné-
ralement admis, qui considère au contraire
l'art. 2 de la loi de 1851 comme ayant sur-
vécu à la loi de 1861, V. Trib. civ. de la
Seine, 18 févr. 1S93, J. G. S. Société, 2211. —

Paris. 1°'juill. 1893, ibid.
1659-2°. Outre les arrêts cités au Code

de commerce, arrêts qui décident que les
sociétés anonymes étrangères légalement
établies dans les pays avec lesquels il exisle
des traités habilitant ces sociétés a exercer
leurs droits devant les tribunaux français,
sont atfranchies de la condition d'habilitation

prescrite par l'art. 2 de la loi de 1851, V.
Douai, 1« déc. 1880, J. G. S. Société, 2266.
— Trib. corr. de la Seine, 20 juin 1883,
ibid.

1663-2°. —Conf. Trib. com.de la Seine,

28 mai 1891 et 4 avr. 1S92, J. G. S. Société,
2267-2°. — Paris, l«r juill. 1893, ibid.

1663-3°. Décidé, au contraire, que la
clause d'un traité international qui établit
au profit des sujets des deux pays contrac-
tants le régime de la nation la plus favorisée
ne comporte aucune distinction entre les

personnes morales et les personnes physi-
ques, et qu'en conséquence les sociétés ano-

nymes allemandes jouissent, en vertu de
l'art. 11 du traité de Francfort du 10 mai
1871, de la faculté d'ester en justice devant
les tribunaux français, sans qu'il soit besoin
du décret général d'habilitation prescrit, en

principe, par l'art. 2 de la loi de 1851, un tel
traité ayant pour effet d'y suppléer. — Lyon,
13 déc. 1889, J. G. S. Société, 2261-1°. —

Trib. civ. de. la Seine, 18 févr. 1893, ibid. —

Civ. c. 14 m i 1895, portant cassation de
l'arrêt précité de la cour de Paris, du 1er juill.
1S93, cité suprà, n° 1648-2°.

1673-2°. Substitution au décret du 6 févr.
1880, du décret du 1er déc. 1893, qui a ap-
pliqué en matière d'admission à la cote des
actions étrangères, la disposition de l'art. 1"
de la loi du 1er août précédent relative au
taux de l'action et à ses conditions de libé-
rations préalables à toute négociation. —

D. P. 95. 4. 1.
1678-2°. — Conf. Dijon, 19 mars 1868,

J. G. S. Société, 2290. — Trib. corr. de la

Seine, 10 févr. 1881, et, sur appel, Paris,
12 mai 1881, J. G. S. Société, 2291-1°. — Trib.
corr. delà Seine, 8 févr. 1892, ibid.

1678-3°. Les sociétés établies en Angle-
terre étant régies par la loi anglaise quant
à leur mode de constitution, la capacité de
leurs représentants et leur fonctionnement
celles de ces sociétés, dites Partnerslvp,
qui, en vertu de la législation du pays, se
sont fondées à titre de sociétés en nom col-
lectif sous la forme de l'anonymat ou sous
un nom différent du nom des associés, peu-
vent jouir en France du bénéfice de l'habi-
litation, bien que la loi française interdise
une telle forme aux sociétés en nom col-
lectif.— Douai, 1°' déc. 18S0, J. G. S. Société,
2291-3°

1678-4°. Décidé, dans une espèce où il

s'agissait d'une société anonyme constituée
sous l'empire de la législation du grand-
duché de Luxembourg, que, lorsque la con-
version des actions nominatives d'une société

anonyme en titres au porteur a été régu-
lièrement autorisée, les détenteurs actuels
de ces derniers titres sont seuls tenus des
versements complémentaires dus'sur lesdites

actions, à l'exclusion des anciens détenteurs

qui ont été libérés par la transmission de
leur titre. — Paris, 1 déc. 1893, D. P. 95.
2. 43.

1678-5°. La clause comprouiissoire aux
tenues de laquelle tout différend entre uue
société étrangère et l'un de ses membres
relativement a l'interprétation ou à l'exécu-
tion des statuts doit être soumis à des arbi-
tres, est valable en France, quand elle est
autorisée par la législation du pays où est
née la société, bien qu'elle ne satisfasse pas
aux exigences de l'art. 1006 C. proc. civ. en
ce qui coucerne, notamment, la désignation
du nom des arbitres. — Paris, 2 mars 1892,
J. (i S. Société, 2291, 4°. — Paris, 10 avr.
1894, Util.

1678-6°. Les sociétés anglaises étant régies
par leur loi nationale quant à leur mode de

fonctionnement,les liquidateurs nommés soit
en Angleterre, soit en France, n'ont pas qua-
lité pour adresser un appel de fonds aux

actionnaires, sans l'avoir fait précéder des
formalités requises par la loi anglaise.

—

Paris, 23 janv. 1889, 90. 2. 11.
1686-2°. — Conf. Trib. corr. de la Seine,

10 févr. 1881, et, sur appel, Paris, 12 mai

1881, J. G. S. Société, 2291-6°. -Trib. corr.
de la Seine, 20 juin 1883, ibid.

1686-3°. L'interprétation des statuts d'une

société étrangère rentre dans les pouvoirs
souverains des juges du fond. — Civ. r.
21 nov. 1893, D. P. 94. 1. 269.

1690-2°. — Conf. Trib. com. de la Seine,
1« mars 1894, J. G. S. Société, 2289.

1707-2°. Les tribunaux français sont

compétents pour statuer sur une action
intentée par un étranger contre une société

étrangère, quand leur compétence résulte,
d'une part, de ce qu'il s'agit d'obligations
contractées en France par la société étran-

gère qui y possédait des succursales, et,
d'autre part, de ce que les parties se sont

engagées à soumettre leurs différends à des
arbitres amiables compositeurs réunis en

France, une telle clause emportant attribu-
tion de compétence à la juridiction fran-

çaise. — Trib. corr. de la Seine, 30 janv.
1892, J. G. S. Société, 2218.

1721-2°. Le Français investi par l'art. 14

C.civ., en matière personnelle ou mobilière,
du droit d'actionner un étranger, et notam-
ment une société étrangère, devant les tribu-
naux français, est réputé avoir renoncé à ce
droit, lorsque, par l'effet d'une clan se conipro-
missoire régulièrement intervenue en vertu
de la législation étrangère, il y a eu attribu-
tion de compétence à des arbitres devant se
réunir au lieu du siège de la société, bien

que cette clause ne désigne pas les arbitres
conformément à l'art. 1006 C. proc. civ., la

stijiulation qu'elle renferme n'en étant pas
inoins obligatoire et pouvant, dès lors,
servir de base à une exception d'incompé-
tence, dès qu'elle est autorisée par la loi

étrangère qui la régit exclusivement. —

Paris 2 mars 1892, J. G. S. Société, 2282-2°.
— Paris, 10 avr. 1894, ibid.

1721-3°. De même, lorsque la renoncia-
tion a été faite dans le pacte social, la
société étrangère est tenue d'actionner le

Français avec lequel elle a traité devant le
tribunal désigné par les statuts. — Paris,
1 déc. 1893, J. G. S. Société, 2283.

1721-4°. Même une renonciation au béné-
fice de l'art. 14 C. civ. ne saurait résulter du
seul fait par le Français d'avoir reçu des
actions d'une société étrangère avant sa
constitution définitive. — Paris, 28 janv.
1885. J. G. S. Société. 2284.

1739-2°. - Conf. Paris, 12 mai 1881,
J. G. S. Société, 2294.

1752-2°. - Conf. Paris,. 22 déc. 1892,
D. P. 93. 2. 151. — Paris, 1" juill. 1893,
J. G. S. Société, 2291.

II. — DES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS.

Loi du «4 juillet 18«If,

Art. i".

1907-2°. Une société anonyme est annu-
lée à bon droit pour défaut de souscription
de la totalité du capital social, lorsque les

souscripteurs étaient pour la plupart des

employés du fondateur qui, sans intérêt

personnel à l'entreprise, ont donné leurs
noms uniquement pour constituer un groupe
de prétendus adhérents à une société dont
les actions devaient être partagées entre les
membres d'un syndicat et vendues au pu-
blic avant même que les versements eussent

été faits. — Req. 11 déc. 1894, D. P. 95. 1.
101.

1973-2°. Les apports à une société doivent
être considérés comme effectués en numé-

raire, et non pas eu nature, lorsqu'ils con-

sistent en choses fongibleB faciles à transfor-
mer en espèces et destinées à une vente
immédiate. Par suite, la réalisation de ces

apports peut être assimilée au versement en

espèces prescrit par l'art. 1" de la loi de 1867.
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— Grenoble. i°r mai 1894, D. P. 95. 2. 221.
1973-3°. Doit être assimilé à un verse-

ment en espèces celui qui a été fait en

chèques ou coupons échus acceptés comme

argent comptant daus les banques. — Poi-
tiers, 24 févr. 1886, et 15 févr. 1888, J. G. S.
Société, 1250.

1973-4°. ... A la différence de valeurs de

portefeuille, dont l'escompte peut rencontrer
plus ou moins de difficultés. — Chambéry,
28 janv. 1881, J. G. S. Société, 1251.

1973-5°. La nullité est encourue, pour dé-
faut de versement par chaque actionnaire du

quart du capital social, s'il n'est pa3 justifié
qu'il y ait eu des versements en espèces
dont les fonds aient été mis à la disposition
de la société eu formation, les éléments de
la cause établissant, au contraire, que les
seuls fonds dont la société ait pu disposer
ont été ceux provenant de la vente des
actions au public ou de versements effectués

postérieurement à la déclaration de sous-

cription ou du versement du quart, par les
actionnaires. — lteq. 17 déc. 1894, D. P. 95.
1. 101.

1991-2°. Est, valable comme rentrant
dans les comblions légales d'un versement

par compensation, la stipulation qui porte
qu'une société anonyme en voie de forma-
tion acceptera pour argent comptant, à titre
de versement préalable sur le montant de
l'action souscrite, les marchandises fabriquées
et matières appartenant à une société précé-
dente dont les membres sont souscripteurs
dans la nouvelle. — Lyon, 4 déc. 1891,
J. G. S. Société, 1255.

1991-3°. Et il importe peu que les prix
de vente n'aient été portés sur ses livres
sociaux qu'après sa constitution définitive,
s'il résulte des faits de la cause que la vente
était parfaite dès avant le jour de cette cons-
titution. — Même arrêt.

1991-4°. On doit tenir comme nuls et
non avenus les versements effectués en
matière de compensation par les souscrip-
teurs d'une société en formation, lorsque la
créance opposée en compensation provenait
d'opérations de bourse faites antérieurement
en leur nom, une telle créance n'étant pas
liquidée dans le sens des art. 1289 et s.
C. civ. — Trib. corr. de la Seine, 26 mai
1894, J. G S. Société, 1257.

1991-5°. ... Et ce, alors même que les
livres sociaux porteraient la mention d'un
versement opéré eu numéraire, s'il résulte
des faits de la cause que cette mention
n'aurait eu pour objet que de donner à la
société une apparence de régularité et de
dissimuler les combinaisons frauduleuses
des fondateurs. — Même jugement.

2005-2°. Le versement exigé pour la
constitution valable d'une société par actions
est régulièrement réalisé, lorsque le mon-
tant total des versements opérés par les

souscripteurs, égal à la moitié du capital
social, est disponible dans une maison de

banque dont la solvabilité est indiscutable,
et que la société peut, si elle le veut, se
faire livrer la somme en espèces au jour de
sa constitution. — Civ. r. 19 mars 1894,
D. P. 94. 1. 465.

2005-3°. ... Alors même qu'une partie
des versements des souscripteurs a été réa-
lisée au moyen de virements, opérés par la
banque, des comptes des souscripteurs à
celui delà société. — Même arrêt.

2005-4°. ... Et qu'au jour du commence-
ment des opérations sociales, la société ne
s'est fait remettre qu'une faible partie de la
somme, et s'est payée du surplus par
acomptes avec la liquidation de la banque
dont elle continuait les affaires, du moment
que cette liquidation était en situation de

payer le capital versé à la date du commen-
cement des opérations, si la société avait
exigé le payement en cette forme, celle-ci
ayant préféré un autre mode de règlement

qui lui était plus avantageux et répondait
mieux aux prévisions de ses statuts. —

Même arrêt.
2005-5°. Une société ne peut pas être

annulée pour défaut de versementdupremier
quart du capital social ou pour versements
fictifs par les souscripteurs, lorsque le ver-
sement du quart des actions a été fait, au
nom des souscripteurs, par des banquiers
qui étaient débiteurs envers ceux-ci des
sommes versées. — Civ. r. 13 févr. 1894,
D. P. 94. 1. 165.

2018-2°. Est irrégulière et nulle la
remise faite par un actionnaire en payement
de sa propre souscription et de celles de

plusieurs autres actionnaires d'un effet de
commerce escompté par une maison de
banque, alors que cette opération ne fait
nullement ressortir la solvabilité personnelle
ou distincte des autres actionnaires ou que
le souscripteur et l'escompteur paraissent
avoir agi surtout dans leur intérêt propre,
afin de hâter la constitution d'une société
aux résultats de laquelle ils avaient le plus
grand intérêt. — Chambéry, 23 janv. 1881,
S. G. S. Société, 1247.

2026-2°. L'omission sur la liste des sous-
cripteurs, annexée à l'acte constitutif d'une
société par actions, de la demeure de cer-
tains d'entre eux, ne peut être une cause
de nullité de la société, lorsque, à raison de
la connaissance que tous les souscripteurs
avaient les uns des autres, aucun doute n'a

pu s'élever sur leur identité. — Civ. r.
13 févr. 1894, D. P. 94. 1. 165. — Civ. r.
21 jauv. 1895, D. P. 95. 1. 112. — Adde:
Trib. corr. de la Seine, 14 janv. 1888, J. G. S.
Société, 1276.

2026-3° Mais les omissions volontaires et
frauduleuses commises dans le but d'induire
le public en erreur sur la personnalité des

souscripteurs peuvent entacher de nullité la
déclaration, et dès lors la société elle-même.
— Trib. cor. de la Seine, 13 juill. 1885,
J. G. S. Société, 1276. — Paris, 19 juin 1890,
ibid.

2039-2°. — Conf. Paris, 1er juill. 1886,
J. G. S. Société, 1007.

Art. 2.

2090-2°. — Conf. Orléans, 24 juill. 1890,
J. G. S. Société, 997.

2107-2°. — Conf. Paris, 2 mars 1883 et
18 août 1884, J. G. S. Société, 1008.

2109-2°. — Conf. Civ. r. 9 nov. 1892,
D.P. 93. 1. 73.

Art. 3.

2125-2°. — Conf. Paris, 12 août 1885,
J. G. S. Société, 1033.

2129-2°. —Conf. Trib. com. de la Seine,
28 mai 1888, J. G. S. Société, 1044.

2130-2°. — Conf. Trib. com. de la Seine,
13 juill. 1882, J. G. S. Société, 1047.

2130-3°. Le versement complémentaire
du second quart exigé pour la validité de la
conversion peut avoir lieu par voie de com-
pensation ou de dation en payement de
valeurs d'une réalisation certaine. — Civ. r.
20 janv. 1885, D. p. 85. 1. 453. —Trib.
com. de la Seine, 24 mars 1888, J. G. S.
Société, 1039.

2135-2°. — Conf. Lyon, 13 juill. 1882,
J. G S. Société, 1055.

2136-2°. En l'absence de la faculté statu-
taire prescrite par l'art. 3 de la loi de 1867,
toute délibération de conversion est nulle,
encore qu'elle ait été prise à l'unanimité des
actionnaires. — Paris, 17 août 1818, D. P.
19. 1. 321. —Civ. r. 20 janv. 1885 (motifs),
D. P. 85. 1. 453. — Contra : Trib. com. de

la Seine, 5 déc. 1889, J. G. S. Société, 1039.
2159-2°' — Conf. Bruxelles, 11 mai 1889,

J. G. S. Société, 1126.
2159-3°. Et la société pourra prouver le

fait de l'achat fait par le tiers qu'elle pour-
suit en payement du non versé en établis-
sant :... soft que ce tiers a déposé les actions
dont il s'agit dans la caisse sociale en vue,
par exemple, d'une assemblée générale. —
frib. com. de la Seine, 20 sept. 1887, J. G.
S. Société, 1121.

2159-4°. ... Soit qu'il a partiellement
libéré ses titres en son nom personnel. —

Trib. com. de la Seine, 4 févr. 1886, J. G.
S. Société, 1121.

2159-5°. ... Soit qu'il en a fait l'apport
dans une société ou dans un syndicat. —

Paris, 9 févr. 1886, J. G. S. Société, 1127.
2159-6°. ... Soit qu'il a donné mandat à

un tiers de le représenter dans une assem-
blée générale. — Paris, 11 mars 1885, J. G.
S. Société, 1121.

2159-7°. ... Soit qu'il a participé à une

entreprise quelconque contre les proprié-
taires de titres. — Paris, 11 juin 1886, J. G.
S. Société, 1121.

2163-2°. Dans les sociétés anonymes
constituées antérieurement àla loi du 24 juill.
1861, les statuts,dûment approuvés et publiés
conformément à la législation de l'époque,
ont pu autoriser les titulaires d'actions non
libérées à se décharger de l'obligation de

répondre aux appels ultérieurs de fonds en
cédant leurs titres, et déterminer les condi-
tions moyennant lesquelles le transfert de
ces actions, opérant novation par change-
ment de débiteur, délierait le cédant de ses

engagements envers la société. — Civ. r.
20 févr. 1894, D. P. 94. 1. 289.

2163-3°. Et il appartient à la cour de
cassation de vérifier si les circonstances rele-
vées par les juges du fond réunissent les
caractères légaux de la novation ; mais les

juges du fait sont souverains pour inter-

préter les actes et conventions au point de
vue de la constatation de la volonté mani-
feste du créancier d'accepter, non pas seule-
ment l'engagement du nouveau débiteur,
mais son entière substitution au débiteur

primitif. — Même arrêt.
2163-4°. Spécialement, quand les statuts

portent que le transfert des actions d'une
société s'opère sur un registre spécial et
n'est valable, au regard de la société, qu'au-
tant que le cessionnaire se soumet à 1 agré-
ment lu conseil d'administration, si mieux
il n'aime déposer, en garantie des verse-
ments restant à effectuer, des titres dont la
nature et la valeur sont spécifiées, les juges
du fond, statuant en matière commerciale,
peuvent décider, par voie d'interprétation
souveraine, qu'il y a novation par change-
ment de débiteur et décharge entière du
cédant quant aux versements complémen-
taires, du moment où un transfert a été

opéré et agréé dans les conditions susindi-

quées. — Même arrêt.
2165-2°. — Conf. Trib. com. de la Seine,

25 juin 1891, J. G. S. Société, 1095.
2166-2°. — Conf. Paris, 11 janv. 1885,

J. G. S. Société, 1095. — Paris, 5 juill. 1889,
D. P. 94. 1. 289.

2188-2°. — Adde : Paris, 15 juill. 1887,
et 24 mars 1888, J. G. S. Société, 1110.

2189-2°. — Conf. Lyon, 2 juill. 1882,
J. G. S. Société, 1112. — Trib. com. de la
Seine. 15 oct. 1885, J. G. S. Société, 1114.

2196-2°. — Conf. Req. 3 avr. 1883, J. G.
S. Société, 1131. — Trib. com. de la Seine,
4 avr. 1889, ibid.

2201-2°. — Conf. Paris, 20 déc. 1893,
D. P. 94. 2. 314.

2205-2°. — Conf. Paris, 7 déc. 1893, D. P.
95. 2. 43.

2211-2°. — Conf. Paris, 20 déc. 1893,
D. P. 94. 2. 314.

2219-2°. Décidé au contraire que la



Liv. lor. — Du COMMERCEEN GÉNÉRAL. [L. 24 juill. 1867, art. 17.] 889

preuve de l'aliénation invoquée comme libé-
ratoire incombe aussi bien à l'actionnaire
qui s'est rendu cessionnaire de l'action après
le vote de conversion qu'au souscripteur ou
au cessionnaire antérieur à ce vote, et qu'en
conséquence, il ne saurait se refuser au ver-
sement complémentaire réclamé par le liqui-
dateur de la société en affirmant simplement
qu'il s'est dessaisi des titres ou en gardant
le silence.— Paris, 11 mai 1894,D. P. 95.
2. 267. — Paris, 31 oct. et 9 nov. 1894, J. G.
S. Société, 1130.

2229-2°. — Conf. Paris, 20 déc. 1893,
D. P. 94. 2. 314. — Paris, 31 oct. 1894, J. G.
S. Société, 1116.

> 2229-3°. En cas de décès du souscripteur,
l'obligation de libérer les actions alors en
sa possession fait partie du passif héréditaire
dont le légataire universel est tenu envers
la société conjointement avec les légataires
particuUers devenus porteurs des titres. —
Trib. com. de la Seine, 2 mai 1892, J. G. S.
Société. 1118.

2257-2°. La disposition de la loi du
l0* août 1893, qui a modifié l'art. 3 de la
loi sur les sociétés en interdisant de déta-
cher de la souche et de négocier les titres
représentatifs des apports pendant deux ans
à partir de la constitution de la société,
n'est pas applicable aux parts bénéficiaires
ou parts de fondateurs, lorsque ces parts
sont différenciées par les statuts des actions
d'apport et ne participent à aucun des avan-

tages qui sont inhérents à la qualité d'asso-
cié. En conséquence, le cessionnaire d'une

part de fondateur peut exiger de la société
a délivrance de ce titre, bien que le délai
établi par la loi de 1893 ne soit pas encore
expiré. — Trib. com. de la Seine, 6 nov.
1894, D. P. 95. 2. 297.

Art. 4.

2284-2°. — Adde: Paris, 11 févr. 1888,
J. G. S. Société, 1284.

2287-2°. La vente consentie par les fon-
dateurs d'une société en formation, c'est-a-
dire celle dont l'objet est destiné à faire

partie du capital social d'origine, est, quelle
que soit la dénomination adoptée par les

parties, un véritable apport en nature sou-
mis aux formalités de vérification et d'ap-
probation prescrites par l'art. 4 de la loi de
1867. - Trib. com. de la Seine, 12 déc. 1892,
J. G. S. Société, 1288.

2290-2°. Décidé au contraire que de

simples prélèvements à opérer sur les béné-
fices, par les premiers administrateurs d'une
société anonyme, ne tombent pas sous

l'application de l'art. 4 de la loi de 1867. —

Trib. com. de la Seine, 4 avr. 1887, J. G. S.

Société, 1291. — Adde: Trib. com. de Lyon,
1" août 1882, ibid.

2290-3°. Il n'y a pas avantage particulier
sujet à vérification dans les stipulations
intervenues au profit de certains actionnaires

après la constitution définitive delà société.
— Bordeaux, 25 janv. 1888, J. G. S. Société,
1292.

2290-4°. ... Ni même dans les stipula-
tions contemporaines des opérations de cons-

titution, lorsqu'elles ne sont pas distinctives
de l'égalité entre les actionnaires, et si, par
exemple,elles se bornent à réserver aux fon-
dateurs la faculté de souscrire au pair un
cerlain nombre d'actions. — Trib. com. de
la Seine, 25 juin 1888, ibid.

2290-5°. ... Ou à conférer à certains

souscripteurs la qualité d'agents de la so-

ciété, quand, d'ailleurs, leurs fonctions ne

comportent aucun prélèvement sur les béné-
fices généraux de la société. — Paris, 27 juin
1888. ibid

2298-2°. — Conf. Trib. com. de la Seine,
12 déc. 1892, J. G. S. Société, 1288.

2300-2°. La convocation de l'assemblée

fénérale
chargée de vérifier les apports peut

tre faite avant la constitution de la société,
pourvu que la réunion ne soit tenue que
postérieurement à la rédaction de l'acte qui
constate la souscription du capital social et
le versement du quart. — Civ. r. 6 nov.

1894, D. P. 95. 1. 150
2301-2°. — Conf. Trib. com. de la Seine,

12 août 1891, J. G. S. Société, 1300. —Req.
17 déc. 1894, D. P. 95. 1. 101.

2305-2°. Les actionnaires qui ont fait des

apports en nature ont voix délibérative pour
l'approbation des apports faits également en
nature par d'autres actionnaires. — Paris,
17 nov. 1891, D. P. 95.1. 150.

2306-2°. Décidé au contraire que le
concours au vote de vérification et d'appro-
bation des apports en nature de ceux qui
les ont opérés ne vicie pas ce vote, lorsqu'il
a eu lieu dans les conditions du quorum
légal prescrit pour la société en commandite

par l'art. 4 de la loi de 1861, et pour la
société anonyme par l'art. 30 de la même
loi. — Paris, 11 nov. 1891, précité, et, sur

pourvoi, Civ. r. 6 nov. 1894, D. P. 95. 1. 150.
2311-2°. De la combinaison des art. 4 et

30 de la loi de 1861, il rêsu'te que l'assem-
blée générale appelée, en matière de, société

anonyme, à vérifier les apports en nature
et à statuer sur leur approbation, doit être

composée cumulativement d'actionnaires re-

présentant le quart en nombre, conformément
a l'art. 4, et la moitié du capital social, en
vertu de l'art. 30 de la même loi. — Alêmes
arrêts.

2314-2°. Pour apprécier la majorité
constitutive du quorum légal, on ne doit
tenir compte que du nombre des action-
naires dont les souscriptions consistent
exclusivement en argent, ainsi que de la

portion du capital qu'ils ont souscrit. Ainsi

l'approbation est régulière, lorsqu'elle a été
votée par une majorité qui, défalcation faite
des apporteurs en nature et en numéraire,
contient en nombre le quart des souscrip-
teurs en numéraire seulement et représente
le quart ou la moitié du montant de leurs

souscriptions, selon qu'il s'agit d'une société
en commandite ou d'une société anonyme.
— Paris, 11 nov. 1891, et, sur pourvoi, Civ.
r. 6 nov. 1894, précités.

2314-3°. A plus forte raison, le quorum
légal est-il réputé atteint quand il émane
de l'unanimité des mêmes souscripteurs. Et,
en présence de cette unanimité des action-
naires ayant seuls voix délibérative, en ce

qui concerne la formation du quorum légal,
on n'a à se préoccuper ni de leur nombre,
ni de la portion du capital social relati-
vement aux apporteurs en nature et en nu-
méraire : il n importe donc qu'ils soient en
très petit nombre (deux, dans l'espèce),
ne représentent qu'une faible partie du

capital, et ne possèdent pas la moitié des
actions en numéraire, dont la majeure partie
(24 sur 40) appartient aux apporteurs en
nature. — Mêmes arrêts.

Art. 7.

2478-2°. — Conf. Paris, l" août 1888,
J. G. S. Société, 1353.

Art. 9.

2612-2°. — Conf. Civ. r. 19 mars 1894,
D. P. 94. 1. 465.

2667-2°. C'est à bon droit que le prési-
dent et les membres du conseil de surveil-
lance sont condamnés à deux indemnités

distinctes,l'une envers les créanciers sociaux,
l'autre envers les actionnaires, lorsque ces

indemnités répondent à deux pertes dis-
tinctes : l'une, représentant le déficit exis-
tant au détrimentdescréanciers.mêmeaprès
le versement par les actionnaires de l'inté-

gralité de leurs apports ; l'autre, la perte
même de ces apports par les actionnaires.
— Civ. r. 19 mars 1894 (deux arrêts), D. P
94. 1. 465.

2668-2°. 11 appartient aux juges du fond
de répartir inégalement la responsabilité
entre le président et les membres du conseil
de surveillance, alors qu'ils relèvent une

gravité plus grande dans les fautes commises

par le premier. — Même arrêt.

Art. 15.

2873-2°. Il y a délit de distribution de
dividendes fictifs, lorsqu'il est constaté que,
dans le but de pallier une situation in-

quiétante pour l'avenir prochain et pour
le crédit de la société, les administrateurs
ont cherché un expédient propre à faire

apparaître un béuéfice qui ne pouvait être

qu imaginaire, et qu'ils ont, à cet effet,
augmenté d'un trait de pi me, en bloc et
d'un tant pour cent, la valeur des marchan-
dises en chantier, en magasin ou même en

voyage, et que, d'ailleurs, l'irrégularité fla-

grante des actes des administrateurs ne peut
se concilier avec leur b unie foi. — Cr. r.
18 janv. 1894, D. P. 95. 1. 159,

Art. 17.

2952-2°. L'actionnaire qui poursuit la

réparation du préjudice éprouvé par lui

pour s'être porté acquéreur d'actions sur la
foi de rapports dolosifs ou de faux bilans,
agit en qualité de tiers par une action per-
sonnelle, distincte de l'action sociale, en
réparation du préjudice causé à la société

par les fautes de ses administrateurs. —

Paris, 28 juin 1894, D. P. 95. 2. 523.
2952-3°. Il importe peu, par suite, pour

la recevabilité de la première de ces deux
actions, que l'action sociale ait déjà été exer-
cée par le liquidateur et que le droit de la
société se trouve épuisé. — Même arrêt. —

Conf. Trib. civ. de la Seine, 8 juin 1894,
J. G. S. Société, 1564.

2962-2°. — Conf. Paris, 28 juin 1894
D. P. 95. 2. 523.

2990-2°. Les actions qui intéressent une
société anonyme ne peuvent être exer-
cées que par son directeur et par son conseil
d'administration, tant que la société est
existante et fonctionne régulièrement par
ses organes statutaires ; des associés doivent
être déclarés non recevables à poursuivre
en justice l'annulation d'un acte passé par la
société avec des tiers, alors que l'assemblée
générale a formellement repoussé l'action
tendant à ces fins et a, au contraire, ap-
prouvé expressément ledit acte. — Paris,
8 mai 1895, D. P. 95. 2. 302;

2990-3°. Il en est ainsi surtout lorsque
les statuts de la société ont expressément

Frohibé
l'enercice de toute action émanée de

initiative individuelle d'un ou de plusieurs
associés, ou en ont réglé l'exercice en la
soumettant à l'approbation et au contrôle
d'une assemblée générale. — Même arrêt.

2998-2°. — Conf. Paris, 3 mai 1891,
J. G. S. Société, 1582.

3011-2°. Le droit que les art. 17 et 39 de
la loi du 24 juill. 1867 donnent à chaque ac-
tionnaire de poursuivre les administrateurs
de la société est légitimement exercé, pourvu
que l'actionnaire ne conclue pas au nom de
la société, mais en son privé nom, et dans
la mesure du préjudice qu'il a pu person-
nellement souffrir. Ainsi un actionnaire
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agissant dans ces conditions et alors que le

liquidateur refuse, d'exercer l'action sociale,
peut obtenir une condamnation à des dom-

mages-intérêts contre un administrateur
fondateur qui, en ne remplissant pas les
obligations par lui contractées lors de la
constitution de la société, cause un dommage
aux détenteurs d'actions. — Req. 6 août
1894. D. P. 95. 1. lil.

3011-3°. Et ce-; dommages-intérêts doi-
vent lui être attribués personnellement en

réparation du préjudice qu'il a subi. —

Même arrêt.
3112-2°. L'art. 11 de la loi du 2i juill.

1867 confère aux actionnaires le droit de
Be faire représenter en justice par manda-
taires à l'effet de poursuivre les membres du
conseil do surveillance en réparation du pré-
judice causé par l-ur mauvaise gestion, sous
les seules conditions que les actionnaires

syndiqués représentent au moins le ving-
tième du capital ><"i il et qu'ils agissent dans
un intérêt commun. — Civ. r. 19 mars 189i
1er arrêt), D. P. 94. 1. 465, et les coud.

conf. de M. l'avocat général Rau. — S',
ati'siles ohserv. de M. Boistel sous cet arrêt.

3112-3°. Mais cri, intérêt commun peut
être un intérêt dbti ict de l'intérêt social et
résulter, notamment, d'un préjudice spécial
aux actionnaires, c'est-à-dire indépendant
de celui éprouvé par les créanciers sociaux,
dont le liquidateur poursuit, de son côté, la

réparation daus l'intérêt de ces derniers.
— Même arrêt.

3112-4°. Un tel préjudice est suffisam-
ment justifié par 1-s actionnaires syndiqués,
lorsqu'ils établissent qu'ils ont été empêchés
de délibérer en temps utile sur la situation
de la société, nota minent parce que le pré-
sident du conseil de surveillance ne les a pas
convoqués pour leur soumettre la question
de la dissolution anticipée de la société dès
le jour ou le premier quart du capital avait
été perdu, ainsi que les statuts le lui pres-
crivaient; parce qu'il n'a jamais fait les véri
fications que lui imposaient la loi et les sta-

tuts; parce qu'enfin ses rapports inexacts
lès ont entretenus dans la plus dangereuse,
sécurité jusqu'à la catastrophe finale. —

Même arrêt.
3112-5°. Les mêmes causes de préjudice

peuvent être relevés, avec la même portée,
contre les membres du conseil de surveil-
lance. — Civ. r. 19 mars 1894 (2e arrêt!,
D. P. ibid.

3112-6°. Quelques-uns des actionnaires

syndiqués ne peuvent exercer, en outre, une

action indiviluelb ni réclamer une indem-
nité spéciale, alors qu'ils n'invoquent au-
cun grief qui ne leur fût commun avec les

autres actionnaires syndiqués et no justifient

pas d'un dommage plus considérable que
celui qu'ont subi les autres. — Civ. r.

19 mars 1894 (3° arrêt), D. P. ibid.
3116-2°. La disposition de l'art. 17 de la

loi du 24 juill. 1867 qui permet à des action-

naires, sous la condition qu'il détermine, de
se faire représenter en justice par uu ou

plusieurs mandataires pour soutenir une ac-

tion contre les gérants nu contre les mem-

bres du conseil de surveillance, constitue

une dérogation à la règle que « nul en
France ne plaide par procureur » ; elle

doit, par suite, être interprétée dans un sens

restrictif et limitée par son texte. — Paris,
8 mai 1895, D. P. 95. 2. 302.

3116-3°. En conséquence, les actionnaires
d'une société ne sauraient, par application
de cet article, conférer à un ou plusieurs
mandataires l'exercice d'une action formée
contre des tiers dans l'intérêt exclusif de la

Société, et alors qu-? cette société n'a été
mise en cause que pmir consacrer et exécu-

ter, par des écriions et des mesures d'ad-
ministration, la décision à intervenir sur les
conclusions prises contre les tiers assignés.
— Même arrêt.

3120-2°. — Adde, dans ce dernier sens,
Trib. com. de la Seine, 23 déc. 1891,
J. G. S. Société, 1618.

3120-3°. La majorité du conseil d'admi-
nistration d'une société anonyme n'a pas
qualité pour intenter contre des autres

membres, comme représi ntants légaux de la

société, des poursuites pour faciliter sa ges-
tion. — Rouen, 30 mars 1885, J. G. S. So-

ciété, 1570.
3131-2°. — Conf. Trib. com. de la Seine,

23 déc. 1891, J. G. S. Société, 1623.

Art. 21.

3173-2°. L'acte constitutif d'une société

anonyme reçu par uu notaire qui aurait
souscrit des actions par l'intermédiaire d'un

prête-nom est nul. et cette nullité entraîne
celle de la société. -— Civ. c. 11 déc. 1888,
J. G. S. Société, 1177.

Art. 22.

3237-2°. A plus forte raison, l'assem-
blée générale peut-elle révoquer sans indem-
nité le directeur appelé par elle aux fonciious
de directeur général, s'il est constaté que
cette, révocation est fondée sur des causes
sérieuses. — Paris, 12 juin 1811, J. G. S.
Société, 1482.

3238-2°. — Conf. Paris. 8 mars 1886,
J. G. S. Société, 1481.

3253-2°. Toutefois l'engagement par le-

quel une personne, se portant fort pour une
société projetée, a garanti à un tiers la gé-
rance de cette société pendant un délai dé-
terminé (dans l'espèce, six ans) ne peut être

argué de nullité entre les parties,alors que,
dans l'acte qui a formé le lien de droit entre
les parties, il n'était point énoncé que la so-
ciété dût être anonyme. — Req. 9 mai 1894,
I). P. 95. 1. 13.

3259-2°. La faculté conférée par l'art. 22
de la loi de 1861 aux administrateurs d'une
société anonyme de se substituer un tiers

étranger à la société et dont ils sont respon-
sables, lorsqu'ils la tiennent des statuts, ne

peut être étendue à d'autres qu'aux admi-
nistrateurs ou au directeur général, no-
tamment à de simples employés, à des di-
-ecleurs techniques. — Lyon, 2 mai 1883,
J. G. S. Société, 1414.

3262-2°. L'appel de fonds émané d'un
conseil d'administration composé d'un nom-
bre de membres inférieur au minimum sta-
tutaire n'est pas obligatoire pour les action-
naires au quels il est notifié. — Paris, 24 jauv.
1889, J. G. S. Société, i486.

3274-2°. Le directeur d'une société ano-

nyme pouvant seul agir en justice au nom
de la société, les mandataires qu'il a le pou-
voir de se substituer ne peuvent agir en
leur propre nom, mais seulement au nom
du directeur. — Trib. civ. d'Arcis-sur-Aube,
31 janv. 1895, D. P. 95. 2. 519.

3274-3°. Et l'exploit fait au nom de la
société anonyme doit, en outre, à peine de
nullité, contenir l'indication du siège so-
cial de la société. — Même jugement, el
la note.

Art. 24.

3310-2°. La déclaration notariée que
l'art. 24, § 2. de la loi de 1861, impose aux
fondateurs de la société anonyme peut n'être
faite que par l'un ou plusieurs d'entre eux:
il n'est pas nécessaire qu'elle émane de tous
les fondateurs. — Paris, 1« août 1888,
J. G. S. Société, 1211.

Art. 26.

3395-2°. — Conf. Trib. corr. de Lyon,
14 août 1885, J. G. S. Société, 1467.

Art. 27.

3403-2°. La délibération d'une assemblée

générale est nulle, lorsque des actionnaires
ne possédant pas le nombre minimum d'ac-
tions exigé par les statuts eu ce qui con-
cerne les assemblées générales ordinaires
des sociétés anonymes, y ont été admis. —

Trib. corr. de la Seine, 19 sept. 1885, J. G. S.
Société, 1669.

3404-2°. La disposition additionnelle de

l'ui-t.27, S i", de la loi du 24 juill. 1861, qui
donne à tous les actionnaires, quel que
soit e nombre d'actions dont ils sont por-
teurs, le droit de prendre part aux délibé-
rations des assemblées générales des socié-
tés anonymes, quand il s'agit de vérifier
les apports, de nommer les premiers admi-
nistrateurs et de vérifier la sincérité de la
déclaration des fondateurs, ne saurait être
étendue en dehors des cas ainsi spécifiés.
— Civ. c. 30 mai 1894, D. P. 94. 1. 533. —

Conf. Trib. com.de la Seine, 2sept. 1885, J. G.
S. Société, 1685. — Aix, 28 janv. 1886, ibid.

3404-3°. Elle ne s'applique pas, notam-

ment, au cas où l'assemblée générale est ap-
pelée à délibérer sur des modifications aux
statuts, l'art. 31 de la même loi, qui viso

particulièrement cet objet de libération, se
bornant à exiger que l'assemblée soit com-

posée l'un nombre d'actionnaires représen-
tant la moitié du capital social; et, dès lors,
cette assemblée ne doit comprendre que
les actionnaires porteurs du nombre d'ac-

tions, qui, d'après les statuts, donne droit
de prendre part aux assemblées ordinaires.
— Civ. c. 30 mai 1894, précité.

3404-4°. En conséquence, doit être an-
nulée la délibération à laquelleont été admis
à prendre part tous les actionnaires, même
ceux qui n'étaient pas porteurs du nombre
d'actions statutaires. — Même arrêt.

3404-5°.... Alors surtout qu'il a été cons-

taté, dans l'assemblée même, sur la protes-
tation d'un actionnaire, que les porteurs du
nombre statutaire d'actions étaient eu nom-
bre suffisant pour satisfaire à la condition de
l'art. 31. —Même arrêt.

3406-2°. Si les statuts attribuent plusieurs
vois aux gros actionnaires, il est indispen-
sable, au moment de chaque vote, de pro-
céder à l'appel nominal, afin de pouvoir cal-
culer exactement la valeur de chacun des
suffrages exprimés. En conséquence, est nulle
la délibération close par un vote à main le-
vée. — Bruxelles, 12 mars 1871, J. G. S.

Société, 1614.

Art. 28.

3431-2°. Le procès-verbal constatant la
délibération de l'assemblée générale équi-
vaut à la feuille de présence prescrite par
l'art. 28, lorsqu'il mentionne les noms de
tous les actionnaires présents et qu'il est
revêtu de la signature île tous les membres
du bureau. — Trib. d'Alger, 17 nov. 1884,
J. G. S. Société, 1064.

Art. 34.

3496-2°. Si le commissaire se trouvant
dans l'impossibilité d'assister à l'assemblée
s'était borné à y faire l'envoi du rapport
dont le charge l'art. 32 de la loi de 1861, la
délibération approbative de ce rapport est
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valable par cela seul que lecture en a été
donnée à l'assemblée. — Lyon, il nov. 1887,
J. G. S. Société, 1618.

Art. 35.

3502-2° Toute délibération intervenue en
l'absence de dépôt ou de preuve du dépôt
au lieu du siège social des pièces qui, aux
termes de l'art. 35 de la loi de 1867, doivent
être mises h la disposition des actionnaires
quinze jours avant la réunion de l'assemblée,
doit être considérée comme nulle. — Trib.
com. Seine, 9 mars 1881, J. G. S. Société,
1618.

3503-2° Si les actionnaires n'ont droit
qu'à une simple communication de l'inven-
taire et de la liste, et ne peuvent en exiger
une copi, à la différence des cas où il s'agit
du bilan résumant l'inventaire et du rapport
du commissaire de surveillance, ils ont du
moins la faculté d'en prendre copie à leurs
frais et sans déplacement. — Trib. civ. Seine,
20 mars 1883, J. G. S. Société, 1611.

3503-3°. Le refus de. communication à
un ou plusieurs actionnaires, dans la quin-
zaine avant la réunion de l'assemblée géné-
rale, de l'inventaire et de la liste des action-
naires, entraîne la nullité de la délibération.
— Trib. com. Seine, 28 mars 1881, J. G. S.
Société, 1677.

3505-2° Un actionnaire peut, accessoire-
ment à une demande en responsabilité diri-
gée par lui contre les administrateurs ou les
commissaires de surveillance, faire ordonner
par justice la communication des livres,
proces-verbaux et autres pièces susceptibles
de servir de base à son action —Trib. com.
Seine, 4 nov. 1886, J. G. S. Société, 1679.

Art. 36.

3509-2°. Dans le silence des statuts sur
la constitution du fonds de réserve, ce fonds
doit être fixé au vingtième des bénéfices
nets prescrit, comme minimum, par l'art. 36
de la loi de 1867. — Lyon, 6 mars 1888, J. G.
S. Société, 1139.

3510-2°. — Conf. Lyon, 6 mars 1888,
J. G. S. Société, 1138.

Art. 37.

3521-2°. La règle d'après laquelle, en cas
de perte des trois quarts du capital social
et à défaut de convocation de l'assemblée
générale par les administrateurs, tout inté-
ressé peut demander la dissolution de la
eociété anonyme, est d'ordre public. En con-

séquence, la demande en justice intentée

par un actionnaire dans ces conditions ne

peut être écartée par une fin de non-recevoir
tirée d'un article des statuts, stipulant que
toutes contestations entre associés touchant
l'intérêt général et collectif de la société
doivent toujours être soumises à l'assemblée

générale et peuvent être repoussées par elle
sans qu'aucun actionnaire puisse les repren-
dre dans un intérêt particulier. — Paris,
6 févr. 1894, D. P. 94. 2. 545.

3521-3°. On ne saurait lui opposer non
plus un bilan approuvé par l'assemblée

générale, alors surtout que ce bilan est argué
de fraude. — Même arrêt.

3521-4°. Et la perte des trois quarts peut
être établie par tous les éléments de preuve,
soit antérieurs, soit postérieurs à ce bilan.
— Même arrêt.

3526-2°. La chambre civile, se rangeant
au premier système, a décidé, contrairement
4 1arrêt de la^ chambre jdes requêtes qui

avait consacré le second, que l'actionnaire
d'une société anonyme ne peut saisir les tri-
bunaux d'une demande en dissnlution de la

société, au cas de perte des trois quarts du

capital social, que lorsqu'il n'y a pas eu de
délibération régulière de l'assemblée géué-
rale des actionnaires; qu'en conséquence, si
l'assemblée générale des actionnaires régu-
lièrement convoquée et saisie d'une proposi-
tion de dissolution de la société pour perte
des trois quarts du capital social, a été
d'avis quil n'y avait pas lieu de prononcer
la dissolution, un actionnaire ne saurait
s'adresser à la justice et demander la réfor-
mation de la décision prise par l'assemblée.
— Civ. c. 29 janv. 1894, D. P. 94. 1. 313.

3526-3°. ... Alors d'ailleurs qu'invoquant
uniquement l'intérêt social, il n'allègue ni
un fait de fraude ni une violation des statuts
et ne fait valoir aucun droit propre. — Même
arrêt.

3526-4°. Une délibération de l'assemblée

générale décidant que, quand bien même
les pertes sociales excéderaient les trois

quarts du capital social, il n'y a pas lieu à

prononcer la dissolution de la société, ne
saurait créer une fin de non-recevoir contre
une demande en dissolution régulièrement
introduite, alors que la délibération est pos-
térieure de plus d un an à l'introduction de
cette demande et de près d'un an à une
décision judiciaire qui avant faire droit a
ordonné des mesures d'instruction. — Paris,
6 févr. 1894, D. P. 94. 2. 545, et les observ.
contr. de M. Boistel, sous cet arrêt.

Art. 40.

3541-2°. Décidé, au contraire, que le
marché prohibé par l'art. 40 de la loi de
1861 u'est pas nul, mais peut seulement
ouvrir à la société une action en responsa-
bilité contre le bénéficiaire de ce marché,
s'il a été pour elle la cause d'un préjudice.
— Trib. corr. Seine, 28 juill. 1881, J. G. S.
Société, 1501.

Art. 42.

3598-2°. Jugé, conformément àce premier
système, que l'art. 42 de la loi de 1861 qui
frappe de la responsabilité des vices de
constitution d'une société anonyme les admi-
nistrateurs en fonctions au moment où la
nullité a été encourue, est inapplicable aux
administrateurs même immolés dans l'acte
de société, lorsqu'ils sont demeurés étran-

gers aux faits d'où découle cette uullité. —

Montpellier, 5 févr. 1880, J. G. S. Société,
138.6.

3653-2°. Les fondateurs et les premiers
administrateurs d'une société étant respon-
sables solidairement envers les tiers de la
nullité de la société qui leur est imputable,
il résulte que, si la société est déclarée en
faillite, le syndic, représentant les créanciers
sociaux, peut s'adresser à ceux qu'il veut
choisir parmi les fondateurs et les adminis-
trateurs de la société pour les faire con-
damner au payement intégral du passif delà
faillite. — Req. 23 janv. 1895, D. P. 95. 1.

113, et le rapport de M. le conseiller Co-
telle.

3653-3°. La solidarité qui, aux termes
de l'art. 42, frappe les fondateurs et admi-
nistrateurs d'une société anonyme annulée

pour vice de constitution, à raison de leur

coopération indivisible à l'une des infractions
énumérées dans l'art. 41, ne s'applique
qu'au cas où l'infraction commise a été la
cause d'un préjudice donnant ouverture à
une action en dommages-intérêts* — Même
arrêt.

3654-2°. — Conf. Req. 23 janv. 1895,
D. P. 95. 1. 113.

3682-2°. En cas d'annulation d'une société
auonyme pour infraction à l'art. 41 de la
loi du 24 juill. 1867, les fondateurs et admi-
nistrateurs ne sont responsables envers les
actionnaires que du préjudice qu'ils ont pu
causer à ces derniers par des fautes appré-
ciées suivant les règles du droit commun.
— Req. 18 mars 1895, D. P. 95. 1. 491.

3682-3°. Il n'existe aucune faute de ce
genre au regard des souscripteurs à une
augmentation de capital qui, sachant que la
réalisation du capital antérieur avait été
simulée par des jeux d'écritures et qu'il
devait en être de même pour le versement
du premier quart du capital nouveau, ont,
dans ces conditions illégales qu'on ne leur
avait pas cachées, adhéré à la société et con-
senti par conséquent à en assumer les ris-
ques. — Même arrêt.

3682-4°. Cette connaissance des irrégula-
rités antérieures par les actionnaires résulte
suffisamment de ce que l'état des choses a
été révélé à un mandataire auquel ces action-
naires avaient confié la gestion de leurs
intérêts et qui a souscrit la dernière émis-

-sion pour le compte de ses commettants. —
Même arrêt.

3682-5°. Et la matière étant commerciale,
les juges du fait peuvent le décider ainsi
sans s'appuyer sur une preuve écrite de
l'étendue du mandat conféré. — Même arrêt.

3682-6°. Les tiers auxquels lesdits action-
naires ont cédé leurs titres après la sous-
cription doivent être considérés comme les
ayants cause de ces derniers et passibles des
mêmes exceptions qu'eux. — Req. 18 mars
1895, D. P. 95. 1. 491.

3688-2°. Les fondateurs d'une société
anonyme peuvent être condamnés à rem-
bourser aux actionnaires le montant de leurs
versements, lorsqu'il est établi que la ruine
de la société a eu pour cause, d'une part, la
Activité dune portiondu capital souscrit, et,
d'autre part, l'absorption d'une fraction
importante de la somme réellement versée
par des commissions attribuées à des inter-
médiaires chargés du placement desactions :
il y a, en pareil cas, faute commune impu-
table à tous les fondateurs envers les action-
naires lésés par leurs agissements. — Paris,
26 nov. 1892, J. G. S. Société, 1423.

Art. 44.

3800-2°. L'actionnaire qui n'a été induit
à souscrire ou à acheter des titres qu'à rai-
son de la conviction alors répandue dans le
public que la situation de la société était
des plus prospères est fondé à poursuivre
les administrateurs en réparation du préju-
dice que lui a causé la ruine ultérieure de
cette société, lorsqu'il établit contre eux des
agissements compliqués par les manoeuvres
de syndicats constituésavecleurparlicipation
et qui avaient eu pour but et pour résultat
de soutenir frauduleusement les cours. —
Trib. civ. de la Seine, 8 juin. 1894, J. G. S.
Société, 1529.

3800-3°. Lorsque le conseil d'administra-
tion d'une société anonyme présente à l'as-
semblée générale des actionnaires un bilan
dont les réticences calculées ou les ambiguï-
tés voulues dissimulent la situation vraie de
la société, les membres de ce conseil com-
mettent une faute revêtant le caractère d'un
quasi-débt civil et engageant leur responsa-
bilité envers les tiers qui ont acquis des
actions de la société sur la foi du bilan ou
du rapport mensonger. — Paris, 28 juin 1894,
D. P. 95. 2. 523.

3800-4°. 11 importe peu qu'une juridic-
tion de répression, statuant sur l'action pu-
blique dirigée contre les administrateurs eu



892 [L. 24 juill. 1867, art. 46.] ADDITIONS COMPLÉMENTAIRES.

raison de ces agissements, les ait acquittés
en se fondant sur ce que leur mauvaise foi
était insuffisamment établie; ces agissements
n'en conservent pas moins tous les carac-
tères d'un quasi-délit et d'un dol civil et peu-
vent motiver une condamnation à des dom-

mages-intérêts sans qu'il soit porté atteinte
à l'autorité de la chose jugée. — Même arrêt.

3800-5°. La responsabilité des adminis-
trateurs est à plus forte raison engagée,
lorsque le conseil d'administration a décidé
de distribuer des dividendes reconnus fictifs

par une juridiction de répression qui a de
ce chef prononcé une condamnation cor-
rectionnelle. ->- Même arrêt.

3800-6°. Elle est engagée par la décision
même à laquelle ils ont pris part et non pas
seulement par la répartition des dividendes
ultérieurement effectuée, surtout quand ils
ont ordonné ou même simplement approuvé
la publication de cette décision. — Même arrêt.

3821-2° Peut être exonéré de toute res-

ponsabilité l'administrateur que l'Age et la
maladie ont empêché de prendre aucune

part à la gestion des affaires sociales et qui
est, dès lors, réputé avoir ignoré les agisse-
ments ou fautes de gestion deses collègues.
— Trib.civ.de la Seine, 8 juin 1894, J. G. S.
Société, 1529.

3830-2°. Sont solidairement tenus de la

réparation du préjudice causé par la présen-
tation et la publication de rapports ou bilans

mensongers tons les administrateurs ayant
participé à la présentation de ces rapports,
lorsqu'il est impossible de déterminer la

part de chacun dans la faute commise, ni la
mesure dans laquelle chacun a contribué
individuellement au dommage causé. —

Paris, 28 juin IS9 4, D. P. 95. 2. 523.
3853-2°. Le préjudice éprouvé par l'ac-

tionnaire dont les acquisitions ont été déter-
minées par les agissements quasi-délictueux
des administrateurs doit s'apprécier par la
différence entre la valeur des actions au

jour de l'achat et leur valeur au moment de
l'introduction de la demande en justice ou
à celui de leur revente; il n'y a pas lieu de
le limiter à la mesure des garantes que le
conseil d'administration faisait apparaître
comme assises sur les réserves annoncées

mensongèrement, les acheteurs ayant ajouté
foi non seulement à cette promesse de gage,
mais à la hausse probable des cours à la
suite des fausses déclarations des adminis-
trateurs. — Paris. 28 juin 1894, D. P. 95. 2.
523. — Conf. Req. 21 mars 1818, J. G.S.So-

ciété, 1541.
3854-2°. La nature aléatoire des entre-

prises de la société ne peut atténuer la res-

ponsabilité des administrateurs, lorsque les

risques dont les actionnaires pouvaient se
rendre compte, d'après les bilans et rapports
publiés, différaient essentiellement des ris-

ques réellement encourus par suite des opé-
rations engagées: surtout lorsque le prix
élevé de l'acquisition démontre que l'acqué-
reur avait eu vraiment l'intention de faire
un placement et non une spéculation. —

Paris, 28 juin 1894, D. P. 95. 2. 523.
3854-3°. Une atténuation de responsabi-

lité peut résulter seulement d'une faute per-
sonnelle relevée à la charge du tiers lésé,
telle qu'une acquisition d'actions faite à bas

prix et malgré le mauvais état connu des
affaires sociales. — Même arrêt.

3856-2°. — Conf. Req. 21 mars 1818

(motifs), J. G. S. Société, 1550.
3869-2°. Les administrateurs de la société

qui ont impunément choisi un directeur in-

capable pour lui créer une situation sont

responsables du préjudice que l'inexpé-
rience de ce directeur a causé à la société,
s'ils lui ont laissé, notamment, consentir des

S
rets extra-statutaires, ont négligé de véri-
er les portefeuilles où se trouvaient de

nombreux effets en souffrance, et ont cer-
tifié sincères cl véritables des inventaires

inexacts dans lesquels le directeur avait fait
figurer à l'actif un certain nombre d'effets
irrecouvrables. — Grenoble, 6 juill. 1815,
J. G. S. Société, 1535.

Art. 46.

3883-2°. La transformation en société
anonyme libre, avec prorogation de durée
et réduction du capital social, d'une société
anonyme par actions constituée antérieure-
ment à la loi du 24 juill. 1861, n'a pas pour
effet de substituer une nouvelle société à
l'ancienne, alors surtout que la réduction du
capital a été prévue dans les statuts primi-
tifs. — Req. 24 janv. 1893, D. P. 93. 1. 455.

TITRE III

Dispositions particulières aux sociétés à
capital variable.

Art. 53.

3918-2°. Décidé, contrairement au texte
formel et absolu de l'art. 53 de la loi de
1861, qu'une société coopérative de consom-
mation ne peut, à raison de son caractère
purement civil qui est exclusif de toute

personnalité juridique, être représentée en
justice par ses directeurs et administrateurs.
— Trib. civ. de Périgueux, 5 août 1881,
J. G. S. Société, 2184.

TITRE IV

Dispositions relatives à la publication des
actes de société.

Art. 60.

4142-2°. Le jugement qui prononce l'an-
nulation d'une société pour défaut de publi-
cité, sur la demande de l'un des associés,
profite à tous les associés. — Trib. com. de
la Seine, 22 févr. 1886, J. G. S. Société, 464.

4142-3°. .. Alors, d'ailleurs.que les repré-
sentants légaux de la société y ont été par-
ties, avec faculté pour le juge d'ordonner
qu'ils seront tous mis en cause. — Agen,
19 mars 1885, J. G. S. Société, 464.

4158-2°. — Conf. Nîmes, 14 mars 1868,
J. G. S. Société, 465.

4206-2°. — Conf. Trib. corr. de la Seine,
1 janv. 1881, J. G. S. Société, 410 et 616.

4213-2°. — Conf. Lyon, 2 févr. 1882,
J. G. S. Société, 431.

4281-2°. Les créanciers personnels de
l'un des associés peuvent se prévaloir de la
nullité de la société pour inobservation des
formes légales, à rencontre des créanciers
sociaux. Ils peuvent, en conséquence, se
faire payer sur les sommes revenant à leur
débiteur, sans être obligés d'attendre le
résultat d'une liquidation de la société et de
subir, de la part des créanciers sociaux,
l'exercice d'un droit de préférence. — Civ.
c. 7 août 1893, D. P. 94. 1. 102.

Art. 61 et 62.

4272-2°. La délibération portant conver-
sion de titres nominatifs en titres au por-

teur, avant la suppression, par la loi du
1°' août 1893, de ce mode de conversion,
n'impliquant pas une modification aux sta-
tuts sociaux, n'est soumise a aucune publi-
cité. — Paris, 25 juill. 1887, J. G. S. Société,
1054.

TITRE V.

Des tontines et des sociétés d'assurances.

Art. 66.

4430-2°. Les assurés étant des tiers par
rapport â la société d'assurances à prime
avec laquelle ils ont traité peuvent exiger
l'exécution des engagements contractés en-
vers eux, bien que la nullité de la société

pour vice de constitution ait été prononcée
a la requête des actionnaires : ici s'applique
la règle de l'art. 7 de la loi de 1867 d'après
laquelle la nullité qui y est édictée n'est pas
opposable aux tiers. — Douai, 7 févr. 1887,
J.G. S. Société, 1913. — Agen, 28 oct. 1887,
ibid. — Toulouse, 14 déc. 1887, ibid.

4438-2°. Abstraction faite des dispositions
du règlement du 22 janv. 1868, les sociétés
d'assurances à prime, en ce qui concerne
notamment les pouvoirs des administrateurs,
sont régies par le droit commun en matière
de société. C'est d'après les statuts sociaux

que doivent être appréciés les actes de ces
administrateurs. — Civ. r. 21 janv. 1891,
D. P. 92. 1. 237.

4438-3°. Décidé spécialement que les
directeurs et administrateurs d'une société
d'assurances ont pu, sans engager leur res-

ponsabilité, se livrer à des opérations de
bourse même se soldant en perte, lorsqu'ils
ont agi dans la limite de leur mandat sta-
tutaire, et qu'ils se sont inspirés des néces-
sités des circonstances ainsi que de l'intérêt
social. — Même arrêt.

4438-4°. Lorsque les statuts sociaux

prescrivent aux directeuret administrateurs
d'une société d'assurances à primes d'em-

ployer les fonds provenant des versements
des actionnaires en valeurs limitativement
déterminées, il ne leur est pas interdit
d'aliéner le» valeurs ainsi acquises à titre
d'emploi pour les remplacer par d'autres
valeurs également statutaires.— Même arrêt.

4438-5° Spécialement, le conseil d'ad-
ministration d'une compagnie d'assurances
n'encourt aucune responsabilité en ouvrant
un compte sur ses propres réassurances
avec une autre compagnie qui est censée
prendre à sa charge une partie des ris-

ques et laisse, en réalité, la totalité de
ces mêmes risques à la charge de la caisse de
réassurances, quand, d'une part, il est reconnu
qu'il s'agissait de risques qye les statuts
permettaient de prendre en totalité, et,
d'autre part, qu'aucune fraude ou irrégula-
rité dans ce compte n'est établie. — Même
arrêt.

4438-6°. Les juges du fait, appréciant la
portée du traité de participation intervenu
entre une caisse de réassurances et d'autres
sociétés, décident souverainement, par inter-
prétation des statuts de cette caisse, que de
tels traités ne sont que le développement
régulier des opérations qui y sont prévues,
et que, dès lors, le» administrateurs n'ont
point, en les passant, excédé les limites de
leur mandat. — Même arrêt.

4438-7°. En tous cas, les administrateurs
échappent â toute responsabilité lorsque les
actes par eux accomplis ont été ratifiés par
la société. — Même arrêt.

4438-8°. La clause des statuts d'une
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société d'assurances qui n'autorise l'aliéna-
tion de certaines valeurs sociales que moyen-
nant remploi n'est pas opposable aux tiers.
— Civ. r. 18 juill. 1894, D. P. 95. 1. 113.

Loi du 1" août 1893

{Articles ajoutés par l'art. 6 à la loi
du U juill. 1867).

Art. 60.

4634-2°. Sur la nécessité, avant la loi du
1°' août 1893, pour les gérants ou l'admi-
nistrateur d'une société commerciale qui
hypothèquent les immeubles sociaux, de se

pourvoir d'une procuration en forme au-

thentique, Conf. Civ. r. 29 janv. 1895, D. P.
95. 1. 430.

4634-3°. Décidé à cet égard que les
statuts sociaux contenant le mandat d'hypo-
théquer satisfaisaient suffisamment à cette
condition d'authenticité, lorsque le projet
de rédaction de ces statuts avait été déposé
avant leur vote dans les minutes d'un

notaire, et que le procès-verbal du vote
avait été déposé à son tour dans les mêmes
minutes avec acte du dépôt dressé par le
notaire. — Même arrêt.

4634-4°. ... Pourvu que ce double dépôt
eût été effectué par l'un des associés désigné
par les statuts à l'effet de remplir toutes les
formalités légales que comportait l'organi-
sation. — Même arrêt.

Dispositions transitoires

\De la loi du 1" août 1893).

Art. 7.

4728-2° Une société en commandite ou

anonyme à objet civil, constituée antérieu-
rement à la loi du i°r août 1893, peut, en

vertu de l'art. 7, dernier paragraphe de cette

loi, se transformer en société commerciale

par une décision de l'assemblée générale
des actionnaires, réunissant les conditions
voulues pour la modification des statuts,
même au cas où elle se trouverait en état
de cessation de payements, et dans le but
d'obtenir la liquidation de son passif con-
formément aux règles du droit commercial.
— Paris, 10 juill. 1894, D. P. 95. 2. 105, et
les observ. de M. Lacour sous cet arrêt.

4728-3°. Et il importe peu que cette
société n'ait contracté que des dettes civiles,
ces dettes prenant nécessairement un carac-
tère commercial par suite de la commercia-
lisation de la société elle-même. — Même
arrêt.

III. — TITRES AU PORTEUR DONT LE

PROPRIÉTAIRE A ÉTÉ DÉPOSSÉDÉ.

Loi du 15 jnln 1872,

Relative aux titres au porteur (D. P. 72. 4. 112).

Art. 10.

4798-2°. L'avertissement que l'établisse-
ment débiteur de titres au porteur frappés
de l'opposition à payement prévue par
l'art.2 delà loi du 15 juin 1872 est tenu, en

vertu de l'art. 10 de la même loi, d'adresser
à l'opposant au cas de présentation des ti-
tres par un tiers porteur, doit être donné
à la personne que l'opposant a subrogée

dans ses droits, lorsque cette subrogation a
été notifiée à l'établissement débiteur. —

Trib. civ. de la Seine, 20 mars 1894, D. P.
95 2. 81, et les observ. de M. Valéry sous
cet arrêt.

4800-2°. La responsabilité encourue en-
vers l'opposant par l'établissement débiteur

qui, faute de s'être conformé aux prescrip-
tions de l'art. 10 de la loi du 15 juin 1812, a
rendu impossible la revendication des titres

présentés à cet établissement, n'est pas su-
bordonnée à la preuve par l'opposant de
son droit de propriété, lorsque les tiers

porteurs auxquels, le payement a été refusé
n'élèvent aucune prétention à la propriété
des mêmes titres. — Même jugement.

Art. 16.

4958-2°. L'obligation imposée par l'art. 10
de la loi de 1812, à l'établissement débiteur
aux mains duquel des titres au porteur ont
été frappés de l'opposition à payement auto-
risée par l'art. 2 de la même loi, d'avertir

l'opposant de la présentation de ces titres

par un tiers porteur à l'effet d'en faciliter la
revendication, s'applique aux valeurs étran-

gères dont le service est assuré en France

par un représentant de l'établissement situé
en pays étranger, lorsque c'est ce représen-
tant qui a reçu l'opposition, encore que
la loi étrangère n'admette pas la même
faculté d'opposition. — Trib. civ. de la
Seine, 20 mars 1894, D. P. 95. 2. 81.

4958-3°. En conséquence, si ce défaut
d'avertissement a mis obstacle à la reven li-
cation par l'opposant des titres laissés aux
mains du tiers porteur, et ne lui a pas per-
mis, notamment, de bénéficier d'une opéra-
tion de conversion à l'étranger en l'absence
de laquelle ces titres ont été atteints de

déchéance, l'établissement qui les a émis
doit être considéré comme responsable de
la faute imputable au représentant qu'il a
accrédité en France et du préjudice qui en
est résulté pour l'opposant. — Même

jugement.
4958-4°. La décision précitée implique

que le représentant en France de l'établisse-
ment étranger eût pu se borner à donner
avis à l'oppoaant de la présentation des

titres, afin d'en rendre possible une revendi-
cation immédiate, et que, dans le silence de
la loi étrangère, il n aurait pas eu le droit
de les retenir. — V. en sens contraire, la
dissertation de M. Jules Valéry, D. P. 95. 2.
2. 81, note.

4958-5°. Quant à l'inapplicabilité, en

principe, de la loi du 15 juin 1812, aux va-
leurs émises en pays étranger, non négo-
ciées, ni payables en France, V. même
dissertation insérée ad notam.

Code de commerce (Suite).

TITRE V.

Des bourses de commerce, agents de

change et courtiers.

SECTION II.

Des agents de change et courtiers.

Art. 76.

5661-2°. Jugé dans le même sens, et con-
trairement à la jurisprudence générale de

ce titre, que la loi du 28 mars 1885, oui
déclare légaux les marchés à terme sur les
effets publics et autres, n'ayant pas entendu
mettre à l'abri de toute action eu nullité les

opérations de jeu qui se cachent sous l'ap-
parence d'un marché à terme, la preuve de
la dissimulation d'une opération de jeu sous

l'apparence d'un marche à terme peut être
faite par tous les moyens de droit commun.
— Paris, 30 juin 1894, D. P. 95. 2. 52.

5906-2°. Dans le cas où une spéculation
de bourse, consistant en une vente à terme
et en un achat de la même valeur à l'arrivée
de ce terme, a été réalisée avec plusieurs
reports successifs par un mandataire, il suf-
fit que la vente primitive, l'un des reports
et l'achat final aient été réalisés en coulisse
sans l'assentiment du mandant, pour que
celui-ci, invoquant la nullité des opérations
faites sans l'entremise d'agents de change,
puisse refuser de payer à son mandataire la
différence par laquelle s'est soldée l'opéra-
tion. — Paris, 5 mai 1894, D. P. 95. 2. 441.

5906-3°. Le mandataire ne peut réclamer
divisément à son mandant la perte résul-
tant de ceux des reports qui ont été faits

par l'entremise d'agents de change. — Même
arrêt.

6160-2°. Les valeurs remises à titre de
couverture d'une opération de bourse qui a
le caractère d'une opération de jeu, demeu-
rant la propriété de celui qui les a remises,
ne constituent pas un payement et peuvent
dès lors être répétées par le perdant. —

Paris, 30 juin 1894, D. P. 95. 2. 52.
6312-2°. La clause des statuts d'une société

(d'assurances) qui n'eutralne l'aliénation de
certaines valeurs que moyennant remploi
n'étant pas opposable aux tiers (V. suprà, n°

4i30-2°), l'agent do change par le ministère

duquel les valeurs ont été négociées n'est

pas tenu d'en surveiller le remploi. Ainsi
il ne commet aucune faute de nature à en-

gager sa responsabilité en versant à la caisse

sociale, non en valeurs dfl remploi, mais en

espèces, le produit des négociations, et il
ne saurait être recherché au cas où ce pro-
duit aurait ensuite été dissipé par le direc-
teur de la société. — Civ. r. 18 juill. 1894,
D. P. 95. 1. 113.

6312-3°. De même, aucune responsabilité
n'incombe à l'agent de change qui a certifié
comme exacte et présenté comme telle, à
l'appui d'un transfert de rente, une copie de
la délibération du conseil d'administration
falsifiée par l'insertion d'une dispense
expresse de surveiller le remploi, alors que
cette falsification, oeuvre du directeur, ne
pouvait pas être découverte dans un extrait
dont la forme était régulière. — Même arrêt.

6312-4°. Lorsque l'effet à négocier est une
valeur dotale, dont l'aliénation n'est permise
qu'à charge de remploi, l'agent de change
doit pren ire toutes les précautions néces-
saires pour s'assurer que les fonds prove-
nant de la négociation reçoivent l'emploi
auquel ils sont destinés. Par suite, si, par
négligence ou défaut desurveillance.il rend
possible une opération dolosive ayant pour
but et pour effet d'amener le partage de la
dot de la femme entre le mari et ses com-
plices, il commet uue faute lourde qui engage
sa responsabilité. — Req. 20 mars 1894,
D. P. 95. 1. 45.

6312-5' 1. Le titulaire d une charge d'agent
de change est responsable de la faute de son
préposé qui, comme tel et en cette qualité,
de concert avec le mari et ses complices, se
fait remettre par le caissier de la charge, et
sans en assurer l'emploi, les fonds prove-
nant de la négociation. — Même arrêt.

6312-6°. L'agent de change qui, surl'ordre
d'un intermédiaire (un banquier, dans l'es-
pèce), s'est chargé d acheter des titres et de
les convertir en valeurs nominatives au nom
d'un mineur et qui a ainsi connu, non seu-
lement le nom du mandant de son donneur
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d'ordre, mais encore la destination spéciale
que les titres devaient recevoir, s'est subs-
titué par là au mandataire primitif de l'ache-
teur et est devenu directement responsable
envers ce dernier de la livraison des titres
achetés. — Bordeaux, 24 juill. 1893, D. P.
95. 2. 89.

6312-7°. Pour que cetteresponsabilitésoit
encourue, il n'est pas nécessaire que les
titres dont il s'agit aient été immatriculés
au nom du mineur; il sulfit qu'ils aient été
individualisés à son profit, c'est-à-dire spé-
cifiés sur les bordereaux de l'agent de change,
avec désignation de l'acheteur.— Même arrêt.

6312-8°.En con-équence,ragent.de change
qui, dans ces conditions, désaffecte les litres
achetés et les reinel à son donneur d'ordre
sans que le tuteur du mineur soit intervenu

pour autoriser ou approuver cette désaffec-
tation, commet une faute, alors surtout

qu'il connaît l'état d'insolvabilité dudit don-
neur d'ordre, et doit être condamné à resti-
tuer au mineur, représenté par son tuteur,
les titres qu'il avait achetés pour son compte.
— Même arrêt.

635 4-2°. L'engagement pris volontairement

par un agent de change, postérieurement à
la cession de l'office dont il est devenu titu-
laire, de se substituer à son prédécesseur
qu'il sait être insolvable pour l'acquit de
ses dettes envers u;i client, a pour résultat
de modifier les clauses ostensibles du traité
de cession de l'oflice et est contraire à l'or-
dre public, quel que soit le mobile qui l'a

inspiré. En conséquence, il ne saurait pro-
duire aucun effet. — Req. 8 mai 1895, D. P.
95. 1. 444, et le rapport de M. le conseiller
Denis.

6354-3°. Spécialement, lorsque des titres
remis à un agent de change ont été détour-
nés par lui et que le successeur de cet agent,
dans le dessein de maintenir le crédit de sa

charge, a laissé cioire que les titres exis-
taient toujours, le client propriétaire de ces
titres ue saurait demander son admission
à la faillite du nouveau titulaire pour le
montant des valeurs détournées ; il no peut
prétendre qu'à une indemnité pour quasi-
délit. — Même arrêt..

Art. 80.

6775-2°. Le traité de commerce et de

navigation du 1er avr. 1814, entre la France
et la Russie, en consacrant l'égalité de trai-

tement dans les pays pour les navires des
deux nations, et en autorisant notamment
tes capitaines français et russes à se servir,
dans les ports respectif» des deux Etats, soit
de leur consul, suit d'expéditionnaires dési-

gnés par eux-mêmes, n'a pas entendu

déroger aux dispositions spéciales inscrites,
en cette inatièri , dans les codes de com-
merce des deux navs. — Civ. r. 25 févr.
1895 (2° espèce), D.'P. 95. 1. 393.

6775-3° En conséquence, les capitaines
et armateurs de navires anglais, auxquels
un traité de commerce confère le même
traitement qu'aux navires russes, sont tenus,
comme les capitaines et armateurs français,
de se conformer à l'art. 80 C. com., et de
recourir dans les mêmes cas au ministère

des courtiers maritimes. — Même arrêt.
6787-2°. Le privilège conféré par la loi

aux courtiers interprètes et conducteurs de

navires ne fait pas obstacle a ce que les

parties intéressées, agissant dans leur inté-
rêt propre, procèdent clle-mèmes aux for-

malités dont l'ensemble constitue la

conduite du navire. En conséquence, le

cosignataire unique de la cargaison peut, à
ce titre, faireluf même, en douane et devant

les autres administrations publiques, les

déclarations et démarches nécessaires à l'en-
trée du navire. — Civ. c. 25 févr. 1895

(lr° et 2° espèces), D. P. 95. 1. 393, et les
conclusions de M. l'avocat général Desjardins.

6792-2°. La faculté de procéder sans l'in-
termédiaire de courtiers maritimes aux
formalités constitutives de la conduite du
navire ne saurait appartenir à celui dont la

qualité de consignataire, rapprochée des
faits souverainement constatés par les juges
du fond et des termes du connaissement,
est purement fictive. — Civ. c. 25 févr.
1895 (2° espèce), D. P. 95. 1. 393.

6798-2°. Le consignataire unique de la

cargaison n'a pas le droit d'agir en douane
à la sortie du navire, bien que, étant en
même temps affréteur du navire, il se soit

engagé envers l'armateur, par une clause

spéciale de son contrat d'affrètement, à

remplir toutes les formalités nécessaires
pour réexpédier le navire sur lest. — Civ.
c. 25 févr. 1895 (1« espèce), D. P. 95. 1. 393.

6811-2°. Si le consignataire de la coque
peut intervenir en cette qualité, pour les
formalités intéressant le bâtiment lui-même,
soit à l'entrée du navire, soit à sa sortie sur
lest, quand il est le commis succursaliste
exclusivement attaché à la maison de com-
merce de l'armateur, et chargé delà représen-
ter dans toutes les affaires qu'elle peut avoir
à régler dans la localité qui lui est attribuée

pour résidence, il en est autrement d'un
mandataire général ou spécial (ou d'un

gérant d'affaires) dont la personnalité ne se
confond pas avec celle de la maison. — Civ.
c. 25 févr. 1895 (lr° et 2° espèces), D. P.
95. I. 393.

6811-3°. ... Soit qu'un tel mandat ré-
sulte d'un contrat ayant pour objet unique
de le conférer, soit qu'il dérive d'une dis-
position accessoire d'un autre contrat. —

Civ. c. 25 févr. 1895(1 "-espèce),D. P. 95.1.393.

Art. 85.

6886-2°. Les opérations de report qu'un
agent de change fait dans son intérêt per-
sonnel constituent des actes illicites aux
termes de l'art. 83 C. com., qui interdit
aux agents de change de faire des opéra-
tions de commerce ou de banque pour leur

propre compte. Elles ne sauraient, en consé-

quence, servir de base à aucune action eu

justice. —Lyon, 1" août 1894, D. P. 95. 2.149.
6886-3°. Spécialement, en cas de faillite

de l'agent de change, ces opérations ne sau-
raient donner lieu.au profit du banquier avec
qui elles ont été faites, à une admission privi-
légiée ou même chirographaire au passif de
la faillite; le banquier ne peut être admis

qu'au passif de la masse personnelle de l'a-
gent de change. — Même arrêt.

6886-4° ... Alors, d'ailleurs, qu'il n'igno-
rait pas que l'agent de change agissait pour
son compte personnel. — Même arrêt.

TITRE VI.

Du gage et des commissionnaires.

SECTION III.

Des commissionnaires pour les transports
par terre ou par eau.

Art. 87.

7701-2°. La clause qui fixe à forfait l'in-

demnité due en cas de retard dans la livrai-

son des bagages est licite et obligatoire (sol
impl.). — Civ. c. 4 déc. 1894, D. P. 95. 1.
526. — V. Code de commerce, n°B 95 et s.

7701-3°. Et elle peut être invoquée par le
commissionnaire chargeur, bien qu'elle n'ait
été édictée que par le second transporteur,
si, d'une part, d'après les énonciations du
bulletin délivré par le commissionnaire char-
geur, « le transport doit avoir lieu sur chaque
territoire conformément aux lois et règle-
ments en vigueur », et si, d'autre part, le re-
tard a eu lieu par la faute du second trans-
porteur. — Même arrêt.

7701-4°. Du moins il ne suffit pas, pour
écarter l'application de cette clause invoquée
par le commissaire chargeur, de dire « qu'il
se présente seul à la barre et que c'est à lui
seul que le demandeur pouvait s'adresser
pour obtenir réparation du préjudice ». —
Même arrêt.

Art. 98.

7748-2°. La réception des colis par le
voiturier sans observations ni réserves ne
lui enlève pas le droit de faire la preuve du
vice propre ou de la faute de l'expéditeur.
— Civ. c. 29 avr. 1895, D. P. 95. 1. 296.

7770-2°. Le transporteur ne saurait être
couvert par un cas fortuit qui n'a eu de
conséquences dommageables qu'à raison
d'une faute préalable de ce transporteur. —
Trib. com. de la Seine, 12 juill. 1888, D. P.
95. 1. 145.

7782-2°. Les clauses au moyen desquelles
les compagnies de transport limitent leur
responsabilité en cas de perte ou d'avaries
sont valables et obligatoires pour les parties.— Trib. com. de la Seine, 12 juill. 1888, et
sur appel. Paris, 26 mars 1891, D. P. 95. 1.
145.

7914-2°. Le tarif spécial d'une compagnie
de chemin de fer portant que, « si l'expédi-
teur désire que la marchandise soit bâchée,
il doit en faire la demande sur la déclara-
tion d'expédition », et fixant un supplément
de prix variable suivant que l'expéditeur
fournit ou non les bâches, implique exoné-
ration au profit de la compagnie de la res-
ponsabilité des avaries résultant du défaut
de bâchage. — Civ. c. 16 janv. 1895, D. P.
95. 1. 532.

7914-3°. En conséquence, lorsque l'ava-
rie provient d'une mouillure ayant pour
cause le transport en wagons découverts
non bâchés, et que l'expéditeur n'a pas
requis l'emploi de bâches, la compagnie no
peut être déclarée responsable. — Même
arrêt.

7959-2°. Les compagnies de chemins do
fer ne sont tenues de donner aux marchan-
dises que les soins ordinaires compatibles
avec les nécessités de leur service régle-
mentaire. En conséquence, une compagnie
de chemin de fer ne peut être condamnée à
des dommages-intérêts pour la disparition
d'un chien par ce seul mofif qu'elle aurait
dû s'assurer si la caisse fournie par l'expédi-
teur était assez solide pour arriver intacte
à destination et qu'elle aurait dû prendre
les mesures nécessaires pour la consolider,
si elle était trop faible, ou prendre en cours
de route toutes autres mesures spéciales et
extraordinaires, alors qu'il est constant que
la perte de l'animal est due à la mauvaise

qualité et à l'agencement défectueux des

planches de la caisse. — Civ. c. 29 avr. 1895,
D. P. 95. 1. 296.

7989-2°. La règle de l'art. 1382 C. civ.,
d'après laquelle toute faute quelconque
oblige son autour à réparer le dommage qui
en résulte, n'est applicable qu'au cas où
aucun contrat n'est intervenu réglant les
droits respectifs des contractants ; en con-

séquence, lorsqu'un pli recommandé, confié
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par l'administration des postes au paquebot
chargé des services maritimes postaux, a
été détruit par un incendie à bord de ce

navire, l'expéditeur de ce pli ne peut agir
directement contre le transporteur mari-
time en responsabilité du dommage, eu se
fondant exclusivement sur l'art. 1382C. civ.;
il est tenu de subir vis-à-vis de ce transpor-
teur l'effet de la clause limitative de l'in-
demnité intervenue dans le contrat origi-
naire passé entre lui et l'administration
des postes à laquelle il a remis le pli à

transporter. — Paris, 25 mai 1894, D. P. 95.
2. 415. et la note.

7989-3° Le transporteur, actionné en

responsabilité à raison d'un dommage causé
à une marcha'dise, ue peut opposer à cette
action une fin de non-recevoir tirée de ce

que le demandeur aurait été remboursé en
cours d'instance par ses assureurs. — Trib.
com. de la Seine, 12 août 1891, D. P. 95. 2.
415.

Art. 105.

8506-2°. La déchéance édictée par l'art.
105 C. com. est inapplicable aux rapports
de l'expéditeur et du destinataire, alors sur-
tout que l'expédition a eu lieu en port payé.
— Limoges, 9 mai 1894, D. P. 95. 2. 551.

APPENDICE AUX SECTIONS 3 ET 4
DU TITRE 6.

Exploitation commerciale des chemins de
fer.

SECT. 1" (DE L'APPENDICE). — DES CHEMINSDE
FER CONSIDÉRÉS COMME ENTREPRISE DE
TRANSPORT; RÈGLES SPÉCIALES.

§ 1er. — Concession et constitution des
chemins de fer.

8753-2°. Les subventions des communes

pour les chemins de fer d'intérêt local sont

facultatives, et non obligatoires. — Civ. c.
31 juill. 1895, D. P. 95. 1. 391, et la note.

8759-2°. Les préfets sont investis, en ce

qui concerne l'exploitation des chemins de
fer d'intérêt local et des tramwavs, d'un

pouvoir propre et direct de contrôle et de
surveillance. — Cr. r. 18 mai 1893, D. P. 95.
1 298, et la note.

8759-3°. En conséquence, leurs arrêtés
sont obligatoires, bien qu'ils n'aient pas été

approuves par le ministre des travaux pu-
blics. — Même arrêt.

8759-4°. Et il en est ainsi, quel que soit
le mode de traction adopté, alors même
notamment que les machines employées
eraient des machines sans foyer, bien que

s'art. 22 du décret du 6 août 1881 exige que
lces sortes de machines satisfassent aux

prescriptions spéciales arrêtées par le mi-
nistre des travaux publics, cette disposition
ne limitant le pouvoir des prèfels qu'autant
que le ministre des travaux publics aurait
pris lui-même un arrêté sur ce point. — Même
arrêt.

8759-5°. Les arrêtés pris par les préfets
concernant l'exploitation des chemins de fer
d'intérêt local et des tramways ont pour
sanction, bien qu'ils n'aient pas été approu-
vés par le ministre des travaux publics, les
pénalités édictées par l'art. 21 de la loi du
15 juill. 1845 sur la police des chemins de
fer. — Même arrêt.

SECT. 4 (DE L'APPENDICE). — TRANSPORT DES
MARCHANDISES

§ 5. — Mise à la disposition des destinataires ;
Lettre d'avis.

9354-2°. Une compagnie de chemins de
fer ne peut être considérée comme ayant
renoncé au bénéfice du délai qui lui appar-
tient pour le transport par cela seul qu'elle
a avisé l'exnéditeur et le destinataire de
l'arrivée des marchandises. — Dijon, 14févr.

1894, D. P. 94. 2. 253, et la note.
9354-3°. En conséquence, elle ne peut

être condamnée à des dommages-intérêts
par cela seul qu'elle n'a pas livré la mar-
chandise au destinataire qui se présente et

qu'elle a avisé celui-ci de l'arrivée delà mar-

chandise, si d'ailleurs elle est encore dans
les délais pour opérer la livraison. — Même
arrêt.

Code «le commerce (Suite.)

TITRE VII. — DES ACHATS ET VENTES.

Art. 109.

SECT. 2. — CONTRATSCOMMERCIAUXDÉNOMMÉS.

§ 6. — Compte-courant.

9417-2°. Le point de savoir s'il est inter-
venu une convention expresse ou tacite de

compte-courant et si les parties ont voulu

y comprendre tout ou portion seulement de
leurs opérations, est une question de fait
dont l'examen appartient souverainement
aux tribunaux. — Trib. corr. de Vienne,
9 mars 1894, et sur appel, Grenoble, 30 juin
1894, D. P. 95. 1. 401.

9417-3°. Et spécialement, malgré l'exis-
tence d'un compte-courant entre maisons de

banque, s'il a été convenu que les effets de
commerce donnésàl'encaissementne seraient

pas compris dans ce compte-courant, les
sommes provenant de l'encaissement de ces
effets de commerce n'entreut pas dans le

compte-courant, et le banquier qui a reçu
ces effets est un mandataire chargé de tou-
cher les fonds et de les faire parvenir à

l'envoyeur. — Mêmes jugement et arrêt.
9508-2°. La clôture forcée du compte-

courant par la mort rend inefficace et ino-

pérante la passation à ce compte d'encais-
sements effectués postérieurement. — Gre-

noble, 30 juin 1894, précité, et la note 3.

TITRE VIII. — DE LA LETTRE DE CHANGE,
DU BILLET A ORDRE ET DE LA PRES-
CRIPTION.

SECT. 1". — DE LA LETTRE DE CHANGE.

§ 2. — De la provision.

Art. 116.

9838-2°. Adde: Civ. c. 31 déc. 1894

(1" et 2° espèces), D P. 95. 1. 409. — V. le

rapport de M. le conseiller Durand et les
observ. de M. Thaller sous ces arrêts.

9838-3°. En conséquence, le vendeur qui,
étant in bonis a émis et fait escompter par
un banquier des traites sur son acheteur en
recouvrement du prix de la marchandise
encore en sa possession à cette date et s'y
trouvant toujours lors de la déclaration
ultérieure de sa faillite, n'a pu conférer au

preneur desjlettres de change un droit exclu-
sif sur la provision. — Mêmes arrêts.

9840-2°. Le fait par un syndic de faillite
d'expédier la marchandise à l'acheteur n'a
pu davantage attribuer provision aux traites
du failli, et le syndic a eu toute liberté

pour affecter cette marchandise à des traites
nouvelles créées par lui. — Civ. c. 31 déc.
1894 (1" espèce), précité.

9840-3°. Ces principes ne sont pas modi-
fiés par une acceptation à découvert donnée
par le tiré depuis la faillite du tireur igno-
rée de lui, ce qui l'oblige directement en-
vers le porteur, sauf son recours contre le
tireur, sans qu'il soit restituable contre son

engagement. — Civ. c. 31 déc. 1894 (2° es-
pèce), précité.

9846-4°. Le porteur des traites ainsi
acceptées n'est pas fondé à les faire valoir
vis-à-vis de la masse de la faillite, par pré-
férence sur une marchandise restée propriété
du vendeur et conséquemment impropre à
jouer en cet état le rôle de provision.

—

Même arrêt.
9840-5°. Le tiré acheteur n'a pas davan-

tage le droit d'exiger du syndic la livraison
de cette marchandise dont la propriété ne
lui a pas été transmise avant la faillite, sa
seule ressource étant de s'inscrire au divi-
dende dans le passif pour les traites par lui

acceptées à découvert. — Même arrêt.

§ 6. — De l'endossement.

Art. 136 et 137.

9999-2°. Adde, sur renvoi de cassation,
Amiens, 1 févr. 1894, D. P. 95. 2. 431.

9999-3°. Et ces principes sont applica-
bles aux traites documentaires comme aux
traites ordinaires, l'annexion des documents
(connaissements et polices d'assurance) ne
modifiant pas la nature du contrat de change
ni la situation respective du tireur, des por-
teurs et du tiré. — Même arrêt.

Art. 138.

10033-2°. L'art. 138 C. com., suivant
lequel l'endossement irrégulier vaut seule-
ment comme procuration, n'établit qu'une
présomption, susceptible d'être combattue
par la preuve contraire. — Paris, 20 févr.
1894, D. P. 95. 2. 401, et les observ. de
M. Dupuich sous cet arrêt.

10033-3°. Par suite, lorsque l'endosse-
ment d'une police d'assurance sur la vie est
irrégulier pour défaut dénonciation de la
valeur fournie, les juges peuvent induire
des circonstances de-la cause la preuve qu'il
a été en réalité fourni une valeur, et que le
porteur de la police l'a reçue, sinon en pro-
priété, du moins à titre de gage, en couver-
ture d'une avance consentie le jour même
de l'endossement. — Même arrêt.

§ 8. — De l'aval.

Art. 141 et 142.

10120-2°. Le donneur d'aval qui a été
contraint de payer un effet de commerce à
défaut des autres signataires de cet effet n'a
pas nécessairemen.' un recours contre tous
ceux qui ont signé ledit effet, comme tireur,
accepteur, souscripteur ou endosseur; il rie
peut recourir que contre celui dont il a
spécialement garanti la signature. — Nancy,
26 mars 1895 (lr° et 2° espèces), D. P. 95. 2.
451.

10120-3°. Toutefois l'aval doit être pré-
sumé couvrir tous les signataires de l'effet,
lorsqu'il a été donné purement et simple-
ment sur le titre lui-même, sans que la
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garantie ait été limitée expressément à un
ou plusieurs signataires de la lettre de change.
— Même arrêl \2° espèce), motifs.

10120-4°. Spécialement, le donneur d'a-
val qui a fourni sa garantie dans le seul
intérêt des accepteurs d'une lettre de change
n'a pas le droit, s'il a payé la lettre, de recou-
rir contre le tireur et les endosseurs de
cette lettre. — Mêmes arrêts (lr° et 2°

espèces).

§11. — Des droits et devoirs du porteur.

Art. 170.

10361-2° L'action introduite contre le
tireur plus d'un mois après le protêt par
le porteur d'une lettre de change payable
en Algérie est non recevable, s'il est justifié
qu'à l'échéance il y avait provision.—Trib.civ.
d'Arcis-sur-Aube, 31 janv. 1895,D. P. 95.2.519.

§ 12. — Des protêts.

Art. 174.

10381-2° Est nul le protêt dans le-

quel, par suite d'une erreur matérielle,
le montant de la lettre de change est
inexactement indiqué. — Trib. civ.

d'Arcis-sur-Aube, 31 janv. 1895, D. P.
95. 2. 519.

LIVRE DEUXIEME.

Du commerce maritime.

TITRE III.

Des propriétaires de navires.

Art. 216.

11247-2°. S'il est contraire à l'ordre

public de stipuler qu'on ne répondra pas de
son fait personnel, délit, faute ou quasi-
délit, on peut valablement stipuler qu'on
ne répondra pas du fait d'autrui ; ainsi l'ar-

mateur, qui u est pas le transporteur, a le
droit de s'exonérer de la responsabilité des
fautes du capitaine et de son équipage.

—

Orléans, 2 févr. 1895, D. P. 95. 2. 361.

TITRK VI.

Des chartes-parties, affrètements ou
nolissements.

Art. 273.

12183-2°. Le chargeur qui accepte uu
connaissement avec la clause « poids, qua-
lité et quantité inconnus » est tenu de

prouver, le cas échéant, que les marchan-
dises remises au capitaine étaient de la

quantité et qualité résultant du connaisse-
ment. — C. d'appel de Gênes, 9 avr. 1894,
D. P. 95. 2. 541.

12183-3°. Mais le capitaine, s'il ne s'as-
sure pas de la quantité des marchandises

chargées, assume implicitemeut l'obligation
de répondre de toute la quantité qui sera

prouvée avoir été chargée; et cette preuve
pourra être faite même par témoins. —
Même arrêt.

Art. 276.

12354-2°. Lorsqu'un navire a été affrété

pour aller prendre un chargement de bois
dans un port et que l'espèce de bois devant

composer ce chargement s'est trouvée, lors

de l'arrivée du navire dans le port indiqué,
frappée d'une prohibition d'exportation, il y
a là une interdiction de commerce empor-
tant, aux termes <fe l'art. 94 C. com. égy-
tien (art. 216 C. com. français), résolution
du contrat d'affrètement sans dommages-
intérêts de part ni d'autre. — C. d'Alexan-
drie, 31 mai 1894, D. P. 95. 2. 404, et la
note

12354-3°. Il en est ainsi du moins si
aucune durée, même approximative, n'a été
assignée à la prohibition d'exportation, et
s'il était difficile d'en prévoir exactement le
terme. — Même arrêt.

12354-4°. A supposer, d'ailleurs, que
l'on dût considérer l'interdiction en question
comme temporaire, le fréteur ne peut élever
aucune réclamation contre l'affréteur du mo-
ment où le capitaine a quitté le port de
chargement, sans attendre que la mesure fût
rapportée. — Même arrêt.

12354-5°. Le fait par l'affréteur de ne
pas avoir notifié au capitaine, aussitôt après
avoir eu connaissance de la prohibition, sa
volonté de tenir la charte-partie pour rési-
liée, et de lui avoir, au contraire, donné
l'assurance qu'il lui fournirait ce chargement
dès que la levée de l'interdiction serait pro-
noncée, n'emporte point renonciation de sa
part au droit qu'il avait de se prévaloir de
la résolution du contrat. — Même arrêt.

TITRE VII.

Du connaissement.

Art. 281.

12415-2°. Le banquier, qui escompte la
traite tirée par un négociant sur un autre
négociant pour obtenir le payement des
marchandises expédiées par mer, et qui
reçoit en garantie le connaissement, acquiert,
ipso facto et sans autres formalités, un droit
exclusif et privilégié sur des marchandises
qu'il a prises en gage et qui, si elles sont
remises au tiré, ne demeurent entre ses
mains que comme une provision de la traite
fournie sur lui. — Alger, 15 nov. 1893, D. P.
95. 2. 353.

12415-3°. 11 en est ainsi, alors même

que le connaissement est à personne dénom-
mée et que sa remise au banquier n'a été
notifiée ni au capitaine, ni à l'armateur,
suivant les formes prescrites par les art. 1690
et 2015 c. civ. — Même arrêt.

12415-4°. En tout état de cause, la con-
naissance que le capitaine a eue delà remise
du connaissement par le chargeur au ban-

quier est de nature à tenir lieu des signifi-
cations prescrites par les articles précités.
— Même arrêt.

Art. 285.

12529-2°. Le capitaine, qui consigne les
marchandises sans exiger du réceptionnaire
la remise du connaissement, commet une
faute lourde engageant la responsabilité de
l'armateur vis-a-vis du banquier qui, par
suite de la livraison des marchandises, a été
dépouillé du gage affecté à la sûreté de sa
créance. — Alger, 15 nov. 1893, D. P. 95. 8.
353, et les observ. de M. Poncet sous
cet arrêt. — Contra: Code de commerce,
n° 3.

12529-3°. Mais l'armateur, condamné à
rembourser au banquier le montant de la
traite qu'il a escomptée, doit être garanti
contre les suites de cette condamnation par
le réceptionnaire qui, après s'être fait
remettre les marchandises contre promesse
de livrer un connaissement qu'il ne détenait
pas et qu'il devait supposer en mains tierces,
a laisse protester la traite dont ces mar-
chandises constituaient la provision. —
Même arrêt.

TITRE XI.

Des avaries.

Art. 400.

14835-2°. Si les dommages soufferts pour
le salut commun du navire et de la cargai-
son sont en principe avaries particulières,
lorsqu'ils sont la conséquence d'une faute
du capitaine ou de l'équipage, il en est autre-
ment et ils doivent être classés eu avaries
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communes dans le cas où l'armateur s'est
exonéré de la responsabilité de ces sortes de
fautes par une clause de la charte-partie.

—

Civ. c. 6 févr. 1895, D. P. 95. 1. 398.
14835-3°. Il en est ainsi spécialement en

ce qui concerne les frais de relâche, de répa-
rations provisoires et autres faites à la suite
d'un abordage imputable à la faute du capi-
taine. — Même arrêt.

Art. 406.

14936-2°. — Adde: Orléans, 2 févr. 1895,
D. P. 95. 2. 367.

Art. 407.

14980-2°. Le capitaine d'un navire qui,
surpris par le brouillard et pouvant craindre
un abordage, stoppe par l'arrêt de la ma-
chine et laisse le navire filer sur son aire

pour perdre sa vitesse, satisfait ainsi à toutes
tes prescriptions réglementaires et ne néglige
aucune des précautions commandées tant
par son expérience ordinaire de marin que
par les circonstances particulières où il se
trouve. — Req. 31 déc. 1894, D. P. 95. 1.
358.

14980-3°. Dès lors, l'abordage qui a lieu,
dans ces conditions, entre le navire et un
autre bâtiment, doit être considéré comme

un abordage fortuit n'engageant point
la responsabilité du capitaine. — Même
arrêt.

15013-2°. L'Etat est responsable des con-

séquences de l'abordage d'un navire par un
bâtiment lui appartenant, alors que cet

abordage a été causé par les manoeuvres du-
dit bâtiment dans les conditions prévues par
l'art. 401 C. com., et qu'il n'est pas prouvé
que le bâtiment abordé ait commis aucune
contravention aux prescriptions de l'art. 8
du règlement international du 1er sept.
1884. — Cons. d'Et. 27 juill. 1894, D. P. 95.
3. 64.

TITRE XIII.

Des prescriptions.

Art. 433.

15403-2°. L'art. 433 C. com., qui déclare

prescrite, un an après le voyage fini, toute
action en payement pour fret de navires,
gages et loyers, n'est pas applicable à l'en-

trepreneur d'un marché de transports par
mer, qui réclame une indemnité pour inexé
cution des clauses de son traité et qui con-

testé des reversements exigés de lui. —

Cons. d'Et. 17 nov. 1816, Rec. Cons. d'Etat,

p. 822.

TITRE XIV.

Fins de non-recevoir.

Art. 435 et 436.

15512-2°. Les fins de non-recevoir édic-
tées par l'art. 435 C. com. au profit du capi-
taine, contre les recours à raison d'avaries
survenues aux marchandises au cours d'un

transport maritime, profitent également A

l'armateur, et l'on ne peut invoquer contre
celui-ci les dispositions des art. 105 et s. du
même Code, spéciaux aux transports par
terre et par eau confiés aux voituriers et aux
commissionnaires. — Nancy, 5 déc. 1894,
D. P. 95. 2. 413, et les observ. de M. Audouin
sous cet arrêt.

15512-3°. 11 importe peu, à cet égard,
que les marchandises aient été réex-

pédiées d'un port maritime dans une
localité de l'intérieur, si cette réexpé-
dition a'fait d'ailleurs l'objet d'un contrat
distinct auquel le transporteur maritime
est demeuré étranger. — Même arrêt, et la
note 2.

LIVRE TROISIÈME

Des faillites et banqueroutes.

TITRE PREMIER

De la faillite.

Dispositions générales.

Art. 437.

15813-2°. La faillite d'une société de fait

qui a fonctionné avec les apparences d'une
société en nom collectif entraîne, par voie
de conséquence nécessaire, la faillite de cha-
cun des associés. — Civ. r. 3 avr. 1895,
D. P. 95. 1. 443.

15813-3°. Il importe peu que cette so-
ciété soit nulle pour défaut d'accomplisse-
ment des formalités légales ; cel te nullité
ne pouvant être opposée par les associés aux
créanciers sociaux, ceux-ci ont toujours le
droit de faire déclarer la faillite de la société,
laquelle doit être liquidée comme si elle
avait été régulière. — Même arrêt.

15836-2°. La cessation de payements ne
consiste que dans le refus d'acquitter des
dettes exigibles ou dans l'impossibilité avé-
rée de continuer la vie commerciale â l'aide
du crédit ou de tous autres moyens exempts
d'un caractère frauduleux. — Orléans, 30 mai
1895, Gazette des Tribunaux, du 7 nov. 1895.

15836-3°. Le défaut de payement d'une
seule dette commerciale liquide et exigible
suffit â justifier une déclaration de cessa-

tion de payements. — Cr. r. 23 juin 1893,
D. P. 95. 1. 519.

15876-2°. C'est au jour de la cessation
effective des payements que les juges doivent
se placer pour fixer l'ouverture de la faillite.
— Orléans, 30 mai 1895, précité.

15883-2°. La cessation des_ payements
ne résulte pas ipso facto de l'existence d'un
protêt, qui peut s'expliquer par une gêne
momentanée du débiteur, alors que le por-
teur du billet eu avait accepté le renouvelle-
ment le jour même du protêt et qu'ulté-
rieurement le débiteur avait conservé son
crédit et payé ses créanciers. — Chambéry,
27 nov. 1894, D. P. 95. 2. 461.

CHAPITRE VI.

Du concordat et de l'union.

SECTION PREMIERE.

De la convocation et de l'assemblée
. des créanciers.

Art. 504.

17428-2°. La délibération sur le concor-
dat doit être déclarée nulle si elle a été

prise à la suite d'une clôture prématurée et
par suite illégale, de la vérification des cré-
ances. — Douai, 21 févr. 1893, D. P. 95. 2.
469.

17428-3°. ... Ou encore si elle a eu lieu à
une époque où le jugement déclaratif de
faillite n'était pas devenu définitif, et où la
date de la cessation des payements n'avait
pas acquis l'autorité de la chose jugée. —
Même arrêt.

17428-4°. La nullité d'une délibération
repoussant le concordat peut être invoquée
par le failli qui, plus que tout autre, est en
droit d'exiger que l'assemblée concordataire
soit réunie dans les délais légaux et après
l'observation de toutes les formalités pres-
crites, à peine de nullité.— Même arrêt.

CHAPITRE XI.

Des voies de recours contre les jugement!
rendus en matière dé faillite.

Art. 580 et 581.

18472-2°. L'appel d'un jugement décla-
ratif de faillite interjeté parle failli et notifié
au syndic seul après homologation du con-
cordat doit être déclaré non recevable; il
est nécessaire de mettre en cause les créan-

SUPPL. AU C. COM.H. 113



898 [C. COM. — Art. S84.J ADDITIONS COMPLEMENTAIRES.

ciers sur la poursuite desquels le jugement a
été rendu, le syndic n'ayant plus guàli'é pour
les représenter après l'homologation du con-
cordat. — Dijon, 11 févr. 1895, D. P. 95. 2.520.

TITRE II.

Des banqueroutes.

CHAPITRE I".

De la banqueroute simple.

Art. 584.

18554-2°. La prévention du crime ou du
délit de banqueroute est subordonnée à la
constatation que le prévenu était commer-
çant et en état de cessation de payements
lors de l'accomplissement des faits criminels

ou déUctueu*. ~ Civ. r. 83 juin 1893, D- P.
95. 1. 519.

18554-3°. Mais, ces constatations faites,
il importe peu que le prévenu ait eu pour
but, quand il accomplissait les manoeuvres
qui ont consommé son insolvabilité, de
nuire à la masse de ses créanciers ou d'é-

chapper aux conséquences d'une condamna?
tion antérieure. — Même arrêt.

APPENDICE AU LIVRE III-

De la liquidation judiciaire.

Loi ila 4 mars 1889.

Art. 5.

18859-2°. La vente des immeubles d'un

commerçant 'en état de liquidation judi-
ciaire ne peut être autorisée par justice, au

cours de la période préparatoire au concor-

dat, alors môme que 1» liquidateur eilfrifc-
quidé seraient d'aeoord pouf procéder a oette
vente. — Douai, 8 août 1894, D, P, 96. 8. i,
et les Observ, de M. Thaller sous cet arrêt,

18858 3° Il en est autrement, p» ex-

ception, dans le cas où le débiteur est une
société qui a été déclarée dissaute dès avant
le jugement ordonnant la liquidation, —

Douai, 21 févr. 1895, O.P. 96. 2. 1, et las
Observ. de M. Thaller sous cet arrêt.

Art. 19.

18987-2°. Les mots « cessation de paye-
ments » qui se rencontrent daus l'art. 19 de
la loi du 4 mars 1889 ont un sens Identique
à celui des mêmes mots figurant dans les
art. 431,438 et. 581 C. com. — Orléans, 30 mai
1895, Gazette des tribunaux, du 1 nov. 1895.

19022-2°. La conversion de la liquidation
judiciaire en faillite est obligatoire, lorsque
le débiteur a omis sciemment les nyms, d'un
ou de plusieurs créanciers, dissimulé son actif
ou son passif, ou commis une fraude flue|r
conque,—DiJQp 11 févr. 1895, D.P,9q, 2. 520.

LIVRE QUATRIÈME.
De la juridiction commerciale.

TITRE II.

De la compétence des tribunaux de

commerce.

Art. 632.

19731-2°. Bien que l'exploitation des

mines et la vente de leurs produits consti-

tuent des opérations purement civiles, une

société rainure doit néanmoins être réputée
commerciale, alors que, d'une part, il ressort

de ses statuts que l'exploitation minière

n'est pour elle que l'accessoire d'opérations
commerciales et industrielles beaucoup plus

importantes, et que, d'autre part, par le
titre qu'elle porte et par l'ensemble de ses

agissements, elle revêt au regard des tiers
toutes les apparences d'une société de com-
merce. — Limoges, 31 oct. 1893, D. P.
95. 2. 556.

19731-3°. Dans ces conditions, elle ne
saurait répudier la compétence des tribu-
naux consulaires qu'à la condition de prouver
qu'elle fonctionne uniquement comme so-
ciété civile. — Même arrêt.

Art. 634.

20073-2°. Les tribunaux de commerce
sont compétents pour statuer sur les contes-

tations entre patrons et employés d'industrie
— Besançon, 16 janv. 1895, D. P. 95. 2. 335.

20073-3°. ... Alors surtout que la partie
demanderesse est commerçante, que le con-
trat qui est l'objet du litige est à son égard
un acte de commerce, et que les engage-
ments de l'autre partie, bien que celle-ci ne
soit pas commerçante, se rattachent étroite-
ment à un acte de commerce. — Même arrêt.

20073-4°. Ainsi, c'est au tribunal de
commerce qu'il appartient de connaître de
la demande d'un commerçant tendant 4 la
résolution du contrat qu'il a formé avec un
de ses employés pour la création d'une usine
lui appartenant et dont il devait vendre les
produits, tandis que ljpmployé était chargé
de la fabriostion> -- Même arrêt.

APPENDICE AU CODE DE COMMERCE.

I. - PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE,.

A. — Brevets d'invention.

Loi ilu S juillet 18 14.

Art. 34.

20802-2°. La déchéance quinquennale
n'est pas opposable à une société qui, dans

le délai de cinq ans à partir de la cession

d'un brevet faite à l'Etat par un de ses mem-

bres, a formé devant le ministre une récla-

mation tendant à établir son droit excluait
à la propriété de ce brevet, en fournissant
à l'appui de sa prétention plusieurs pièces
justificatives, et a ensuite assigné l'Etat en

dommages-intérêts devant l'autorité judi-
ciaire. — Cons. d'Et,23 nov, UJ94.D.P.95.3.81.

20802-3°.' L'autorité judiciaire est seule

compétente pour connaître d'une contesta-
tion entre l'Etat et une société se prétendant
propriétaire d'un brevet d'invention sur la va-
lidité et la propriété de ce brevet et des dif-
ficultés soulevées à l'occasion de la cession du
même brevet. — Cons. d'Et. 23 nov. 1894,pré-
cité. — Trib. confl. 21 juill. 189".,D.P.95.3.81.

20802-4°. Et la décision par laquelle le
ministre refuse toute indemnité à la soeiété
ne fait pas obstacle à ce que celle-ci fasse
valoir devant l'autorité compétente le» droits
qu'elle prétend avoir. — Cons. d'Et. 23 nov.
1894, précité. -:-*n

20802-0°. Il n'y a pas lieu, pour le con-
seil d'Etat, de statuer sur une demande
d'indemnité dirigée contre l'État pà> la
société requérante, alors que cette de-
mande peut être détachée en Fétat des
conclusions dont il n'appartient pas h l'au-
torité administrative de connaître. — Même
arrêt. '

FIN DES ADDITIONS COMPLÉMENTAIRES.



TABLE CHRONOLOGIQUE
DES LOIS ET DÉCRETS INSÉRÉS ET COMMENTÉS
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184S. - 15 juill. — Loi relative au chemin de fer de Paris à la

frontière de Belgique :

Art. 1 et s., p. 61 et s., 106.

1858. — 22 mai. — Décret impérial concernant la négociation à

la Bourse de Paris et dans les bourses

départementales, des titres émis par les

compagnies de chemins de fer construits

en dehors du territoire français, p. 54.

1860. — 12 juin.
— Arrêté ministériel relatif aux délais d'expé-

dition et de transport des marchandises

par grande et petite vitesse, p. 298 et s.

1887. -r-, 5 janv- — Décret impérial qui réunit dans chaque place
anus la juridiction d'une seule chambre

syndicale, les courtiers d'assurances, les

courtiers interprètes et conducteurs de

navires et les agents de change autres que

ceux institués près des bourses départe-

mentales pourvues d'un parquet, p. 208.

1868. — 23 mai. — Loi relative à la garantie des inventions

..,1 .susceptibles d'être brevetées et des dessins

de fabrique, qui seront admis aux expo-

sitions publiques autorisées par l'adminis-

tration dans toute l'étendue de l'Empire,

p. 120, note. N

1873. — 26 févr. — Décret relatif à la vérification des poids et

mesures, p. 811, note i.

1878. — 6 déc, — Arrêté ministériel relatif à l'expédition par

les trains de voyageurs des animaux, den-

rées et marchandises à grande vitesse,

p. 301, note 2.

1879. —c 31 juill. — Loi relative à la revision du tarif des greffiers

i , des. tribunaux de commerce, p. 681, note 1.

; -»*.' & non. — Arrêté ministériel relatif aux délais de trans-

mission des marchandises entre deux

réseaux de chemins de fer, p. 302, note 2.

1880. — 1 févr. — Loi sur la présidence et le secrétariat des

-'.'-.- conseils de prud'hommes, p. 855, 858.

. — 21 févr.
— Loi relative à l'aliénation des valeurs mobi-

lières appartenant aux mineurs ou aux

interdits et à la conversion de ces mêmes

valeurs en titres au porteur, p. 186 et 193.

.„, . 25 mai.. — Décret portant qu'il sera tenu au greffe de

chaque tribunal de commerce et de chaque

tribunal civil jugeant commercialement un

registre sur lequel seront inscrits pour

:,, . chaque faillite les actes relatifs à la gestion

(
'

des syndics, p. 591 et s.

_ 11 juin.
— Loi- relative aux ichemins de fer d'intérêt

• local et aux tramways, p. 285 et s.

1880. — 18 juin. — Décret qui fixe les émoluments attribués aux

greffiers des tribunaux de commerce spé-

ciaux, aux greffiers des tribunaux civils

qui exercent la juridiction commerciale et

greffiers des justices de paix des villes ma-

ritimes où il n'existe pas de tribunaux de

commerce, p. 681.
— 15 juill. — Loi sur les patentes, p. 209.
— 18 oct. — Décret réorganisant le comité consultatif des

arts et manufactures, p. 863.

1881. — 29 janv. — Loi sur la marine marchande, p. 351 et s.
— 23 févr. — Loi relative à l'organisation des conseils de

prud'hommes en Algérie, p. 862 et s.

1883. — 20 mars. — Convention internationale relative à la pro-
tection de la propriété industrielle, p. 114

et s., note.'
— 24 nov. -? Loi qui complète l'art. 4 de la loi du l"juin

1853 sur les conseils de prud'hommes,
p. 855.

— 8 déc. — Loi relative à l'élection des membres des

tribunaux de commerce, p. 611 et s., 863 et s.

1884. — 21 mars. — Loi relative à la création des syndicats pro-
fessionnels, p. 865 et s.

— 21 juill.
— Loi sur le divorce, p. 160, 162.

— l« sept. — Décret suivi d'un règlement destiné à pré-
venir les abordages, p. 514 et s., note.

— il déc. — Loi sur les conseils de prud'hommes, p. 856.

et s.

1885. — 2) mars. — Décret qui détermine les conditions aux-

quelles sont assujetties les romaines oscil-
lantes pour être admises à la vérification
et au poinçonnage, p. 811, note 3.

— 28 mars. — Loi sur les marchés à terme, p. 180 et s.
— 20 juin. — Loi concernant la signature et la certification

des transferts de rentes sur l'État, p. 186.
— 10 juill.

— Loi qui modifie celle du 10 déc. 1814 sur

l'hypothèque maritime, p. 364 et s., 319.
— 11 juill. — Loi qui interdit de fabriquer, vendre, col-

porter ou distribuer tous imprimés ou
formules simulant les billets de banque et

autres valeurs fiduciaires, p. 818, note.

— 12 août. — Loi ayant-pour objet de modifier plusieurs
articles du liv. 2 du code de commerce,

p. 381, 384, 410 et s., 446 et s., 462, 411, 504.

1886. — 14 janv.
— Loi relative au taux de l'intérêt de l'argent,

p. 234. -

— 18 avr. — Loi sur la procédure en matière de divorce

et de séparation de corps, p. 160, 162 et s.
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1886. — 30 avr. — Loi relative à l'usurpation des médailles et

récompenses industrielles, p. 198, note.
— 18 juin. — Décret relatif aux droits à percevoir par les

receveurs des douanes chargés du service

de l'hypothèque maritime, p. 314, note 2.

1887. — 1 févr. — Décret qui modifie l'art, 2 de l'ordonnance

du 11 avr. 1839 sur la vérification des

poids et mesures, p. 811, note 4.

18 murs. — Décret portant réorganisation de la commis-

sion supérieure des Invalides de la marine,

p. 403.
— 12 sept. — Convention relative à la création d'une union

internationale pour la protection des oeuvres

littéraires et artistiques, p. 805 et s.

1888. — 11 avr. — Loi portant modification des art. 105 et 108

c. com., p. 269, 211, 218.

1889. — 4 mars. — Loi relative à la liquidation judiciaire, p. 548,

606 et s., 626, 652, 658 et s.

3 avr. — Décrut modifiant l'art. Ie 1' du décret du

limai 1851 concernant la limite de durée du

travail dans diverses industries, p. 838,

note.

Î5 juill. - Loi sur le recrutement de l'armée (art. 30^

p. 401.
— 18 juill. — Loi modifiant l'art. 611 c. com., p. 616.

— 20 août. — Décret qui modifie le nombre des membres

du tribunal de commerce de la Seine,p. 616.

1890. — 4 avr. — Loi portant modification de la loi du 4 mars

1889 (art. 5), p. 663.
— 3 mai. — Loi portant modification de l'art. 2 de la loi

du 23 juin 185Tsur les marques de fabrique

et de commerce, p. 165, 110.

— 2 juill.
— Loi ayant pour objet d'abroger les disposi-

tions relatives aux livrets d'ouvriers, p. 850

et s.
•- 9 juill. — Décret portant promulgation pour certaines

colonies de la loi du 11 avr. 1888, p. 211.

7 oct. — Décret portant règlement d'administration

publique pour l'exécution de l'art. 90 c.com.,

p.lôlets., note, 185 et s., 195,191 et s.,224.

14 oct. — Convention internationale (de Berne) sur le

transport des marchandises par chemins

de fer, p. 301 et s., note,

1891. — 21 févr.
— Décret portant règlement d'administration

publique pour l'exécution de la loi du

23 juin 1851, modifiée par celle du 3 mai

1890 sur les marques de fabrique et de

commerce, p. 111, note.

10 mars. — Loi sur les accidents et collisions en mer,

p. 405 et s., note.

— 24 mars. — Loi qui modifie les art. 435 et 436 c. com.,

p. 532 et s.

14 avr. — Arrangements signés entre la France et

divers États faisant partie de l'Union inter-

nationale pour la protection de la propriété

industrielle, p. 715 et s., note.

— 22 sept. — Décret sur le rapatriement et les conduites de

retour des gens de mer, p. 401 et s., note.

1892. — 26 janv. — Loi de finances (art. 28, chemins de fer et

tramways), p. 286, note.

, - . 30 janv. — Décret qui autorise l'emploi du nickel pour

la construction des mesures de capacité

.„„.-.... destinées au mesurage des liquides, p. 811,

-y-. note 2.

— 2 not. — Loi sur le travail des enfants, des filles

mineures et des femmes dans les établis-

.,;.. ements industriels, p. 831 et s.

1892. — 13 déc. — Décret portant organisation du service de

l'inspection du travail dans l'industrie,

p. 844, note.
— 21 déc. — Loi sur la conciliation et l'arbitrage facul-

tatifs en matière de différends collectifs

entre patrons et ouvriers ou employés,

p. 851 et s. - :<
— 21 déc. — Loi concernant l'assimilation aux récépissés

de chemins de fer des lettres de voiture

internationales créées en vertu de la con-

vention de Berne pour le transport des

marchandises, p. 315, note.
1893. — 30 janv. — Loi sur la marine marchande, p. 351 et s.,

393, 404 et s.

25 avr. — Décret qui fixe la taxe de l'enregistrement
international des marques de fabrique,

p. 116, note.

3 mai. — Décret portant règlement d'administration

publique pour l'application de la loi du
2 nov. 1892, relativement à la durée du

travail effectif des enfants du sexe mas-

culin dans les mines, minières et carrières,

p. 841, note 2. ,
'''' 3'

13 mai. — Décret relatif au travail des enfants, des

filles mineures et des femmes dans les

manufactures, p. 842, note 2.

12 juin. — Loi concernant l'hygiène et la sécurité des

travailleurs dans les établissements indus-

triels, p. 848 et s.
— 1er août. — Loi portant modification de la loi du 24 juill.

1861 sur les sociétés paradions, p. 57 et s.
9 août. — Convention entre la France, la Belgique, le

Luxembourg et les Pays-Bas, relativement

au transport par chemins de fer de cer-

taines marchandises, p. 314 et s.

18 sept. — Décret relatif aux conditions d'admission au

commandement des navires du commerce

et à la création d'un diplôme d'élève de la

marine marchande, p. 381, note.

l«r déc. — Décret relatif à l'admission à la cote des

actions étrangères, p. 881.

1" déc. — Décret relatif à la réglementation de l'arri-

mage des marchandises à bord des navires
de commerce, p. 390, note.

— 18 déc. — Décret qui modifie l'art. 2 du décret du

13 déc. 1892 portant organisation du ser-

vice de l'inspection du travail daus l'indus-

trie, p. 845, note 1.

1894. — 10 mari. — Décret portant règlement d'administration

publique pour l'application de-fa loi du

12 juin 1893, en ce qui concerne les mesures

d'hygiène, de salubrité et de protection à

prendre dans les manufactures, fabriques,
usines, chantiers et ateliers de tous genres,

p. 849, note.
— 8 juin. — Loi ayant pour objet de modifier les art. 110,

112 et 632 c. com. sur la lettre de change,
p. 323, 328, 694, 112.

— 5 nov. — Loi relative à la création de sociétés de
crédit agricole, p. 822 et s.

1895. — 6 févr. — Loi portant modification de l'art. 549 c. com.,
p. 626.

— - 9 févr. — Loi sur la répression des fraudes en matière

artistique, p. 808 et s. 5'

— 10 avr. — Décret relatif aux conditions d'admission an
commandement des navires de commerce,
p. 388, note. •.- •



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE
DES MATIKHES CONTENUES

DANS LE CODE DE COMMERCE ANNOTÉ ET SON SUPPLÉMENT M

Abordage C. 407, n. 1

s. ; S. 14943 s.
— caractères C. 407, n. 1

s. ; S. 14943 s.
— causes C. 407, n. 21 s.;

S. 14977 s.; (capi-
taines, responsabi-

lité) C. 407, n. 24

s.; S. 14988 s.; A.

15013-2; (cas for-

tuit) C. 407, n. 21
s. ; S. 14978 s. ;
A. 14980-2 s.; (cau-
se mixte ou dou-

teuse) C. 407, n.
40 s.; 5. 15025 s.;

(pouvoir du juge) C.
'

407, n. 47 s.; S.
15033 s,

— chargement, effets C.

407, n. 49 s. ; S.

15044 s.
— compétence, navires

étrangers, eaux fran-

çaises ou étrangères
C. 408, n. 64 s.; S.
15094 s.

- fin de non-recevoir (ré-
clamation, délais)
C. 436, n. 68 s. ; S.

15518 s.; (réclama-
tion, formes) C. 436,
n. 102 s.; S. 15571

s.; (réclamation,qua-
lité) C. 436, n. 97

s.; S. 15554 s.

.— fluvial ou maritime 5.

14957 s.
—

règlements internatio-

naux C. 407, n. 3

s. ; S. 14971 s.
— responsabilité, étendue

C. 407. n. 52 s. ; S.

15059 s.

Acceptation. V. Lettre
de change.

Achalandage C. p. 944,
n. 24 s. ; S. 22180 s.

— caractère, nature C.

p. 944, n. 24 s
— cession C. p. 945, n. 27

s.; S. 22182 s.

Achalandage (suite)
—

propriété, protection C.

p. 945, n. 30 s.

Acte de commerce C.
632 s.; S. 19321 s.

— achat pour louer C.

632, n. 103 s.; S.
19554.

— achat pour revendre C.

032, n. 48 s. ; S.
19529 s.

— caractères généraux C.

632, n. 1 s.; S.
19521.

— classes diverses C. 632,
n. 33 s.

— denrées ou marchandi-
ses (achat) C. 632,
n. 44 s. ; S. 19525
s. ; (achat pour re-

vendre) C.632.U. 180

s.; S. 19570 s.
— effets généraux C. 632,

n. 27 s. ; S. 19522.
— effets publics, négocia-

tion C. 63», n. 212

s.; S. 19587s.
— énumération C. 632,

n. 38 s.; S. 19524s.
— espèces diverses .S'. 37 s.
— immeubles C. 632, n.

236 s.; S. 19604

s.; (achat pour re-
vendre! C. 632, n.
236 s. ; S. 19604 s.;

(édifice, vente des

matériaux) C. 632,
n. 262 s.; S. 19609;

(forêt, coupe) ('.

632, n. 270 s. ;
(louage industrie],
maison meublée) C.

632, n. 277 s.; S.
19611 s. ; (sous-lo-
cation, hôtel garni)
C. 032, n. 289 s.;
S. 19618 s.

—
jeu de bourse C. 632,

n. 220 s. ; S. 19594 s.
—

louage C. 632, n. 138

s.; 5. 19504.
— louage d'ouvrage C.

632. n. 300 s.; S.

19621 s.; (artisan)
C. 632, n. 300 s.;
S. 19621 s.; (com-
mis, facteurs et .ser-

viteurs des mar-

chands) C. 632, n.

368 s.; S. 19629 s.;

(ouvrier) C. 632,
n. 336 s.; S. 19628.

— louage pour sous-Iouer
C. 632, n. 121 s. ;
S. 19555 s.

— meubles incorporels C.

632, n. 187 s. ; S.
f9577 s.

— mise en oeuvre C. 632,
n. 142 s.; S. 19566 s.

—
procédés industriels,

invention C. 632,
n. 469 s.; S. 19683 s.

— professions libérales C.

632, n. 371 s.; S.

19635 s.
— revente C. 632, n. 124

s.; S. 19557 s.
— société commerciale,

actions C. 632, n.

199 s.; S. 19581 s.
— sous-location C. 632,

n. 140 s.

Affrètement
— V. Fret.

Agence d'affaires
— commerciale, consé-

quences C. 632, n.
852 s.; S. 19841.

— entreprise, caractère C

632, n. 783 s.; S.

19802 s.

Agence matrimoniale
C. 632, n. 815 s.

Agent de change C.

74 s. ; S. 5312 s.
— amende C. 87, n. 1 ;

S. 6933 s.
— assemblée générale S.

5525 s.
—

association, interdiction
C. 75, n. 1; 5.
5561.

— auxiliaires C. 76, n.

216 s.; 5. 5540 s.;

(régime antérieur à

1890) C. 70, n. 216
s. ; S. 5540 s.

— bailleurs de fonds-as-
sociation C. 75, n.
2 s.; S. 5562 s. ;
(caractère et effets)
5. 5580 s. ; (cession
de parts) C. 75, n.

6; S. 5898 s. ; (con-
ditions) S. 5577 s. ;

(limitation du droit)
5. 5568 s.; (publi-
cité) 5. 5591 s.

— bailleurs de fonds, pri-
vilège C. 90, n. 38

s.; S. 6979.
— caisse commune C. 74,

n. 80 s.; 5.5531s.;

(décret de 1890) S.
5537 s. ; (légalité et

utilité) 5. 5534 s.;

(Paris, revenus) C.

74, n. 80; S. 5532.
— caractère C. 74, n. i

s. ; 5. 5312 s.
— caractère commercialS.

60 s.
— causes d'exclusion C.

74, n. 9 s.; 5.
5329 s.

— cautionnement C. 90,
n. 1 s.; S. 6951 s.;

(compétence) C. 90;
n. 71 s.; S. 6983
s. ; (faits de charge,

privilège) C. 90, n.
9 s. ; S. 6956 s. ;

(opposition, saisie-

arrêt) C. 90, n 52
s. ; S. 6980 ; (rem-
boursement) C. 90,
n. 69 s.; S. 6982 ;

(taux) C. 90, n. 6
s. ; S. 6952 s. ;

(transport) C. 90,
n. 66 s. ; S. 6981.

— chambre syndicale C.

74,
'

n. 57 s. ; S.

5440 s. ; (délibéra-
tion) S. 5444 s.:

(élection) C. 74, n.

57 s.; S. 5443;

(établissement) C.

74, n. 57 s.; S. 5441.
— chambre syndicale-at-

tributions C. 74,
n. 60 s. ; A'. 5447 s.;

(actions judiciaires)
C. 74, n. 78 s. ; 5.
5518 s. ; (admission
à la cote) S. 5488

s. ; (compagnie, or-

ganisation) 5. 5447
s. ; (composition) C.

74, n. 57 s.; S.
5442 ; (différends)
C. 74, n. 62; S.

5487; (discipiinc) C.

74,63 s.; S. 5468 s.;
(membres, surveil-

lance) C. 74, n. 61,
70 s.; S. 5463
s. ; (opérations des

agents de change)
C. 74, n. 75; S.
5504 s.; (représen-
tation collective) C.

74, n. 76 s.; S.
5485 s.

—
commerçant C. 74, n.

52 s. ; S. 5420 s.
— commettant, payement

pour compte C. 85,
n. Ils.; S. 6899 s..

— commis principal S.
5552 s.

—
compétence C. 76, n,

408 s. ; S. 6382 s.
— conditions de capacité

C. 74, n. 3 s.; 5.
5321 s.

— destitution (caractère,

effets) C. 88, n. 1;
S. 6944 s.; (com-
pétence) C. 87, n. 1

s.; S. 6924 s.
— effets publics, négocia-

tion et transmission
C. 90, n. 76; S.
6989 s. . .

— émoluments, taux 6\76,
n.389 s.; S. 6367 s.

— entreprise commercia-

le, intérêt personnel
C. 85, n. 6 s.; S.
6893 s.

Agent de change (suite)
— faillite S. 15662; (ban-

queroute) C. 89, n.
1 s. ; S. 6947; (réha-

bilitation) C. 83, n.
1 s. ; 5. 6857 s.

— faits de charge (carac-
tère) C. 90, n. Il
s. ; S. 6956 s.; (obli-
gations réciproques)
A". 6969 s.; (ordres
inexécutés, valeurs
ou fonds non remis)
C. 90, n. 12 s.; S.
6956 s. ; (privilège,
amende) C. 90, n.
«5 ; 5. 6974 ; (pri-
vilège, concurrence)
C. 90, n. 32; S.
6978 ; (privilège,
conservation) C. 90,
n. 32 s.; 5. 6975 s.;
(privilège, limita-

tion) C. 90, n. 28

s.; S. 6973 ; (titres
perdus ou volés, né-

gociation) S. 6959
s. ; (valeurs étran-

gères, négociation)
S. 6970 s. ; (valeurs
ou sommes, détour-

nement) 5. 6961 s.
—

fonctions, caractère C.

74, n. 51 s.; S.
5419 s.

— fondé de pouvoirs S.
5547 s.

— honorariat, décret de
1890 5. 5383 s.

— immixtion, pénalités C.

76, n. 104 s.; 5.
5884 s.

— infractions profession-
nelles, peines C. 87,
n. 1 s.; S. «920 s.

— nombre, création et

suppression d'offices

C. 74, n. 47; S.
5391 s.

— nomination (ministres
compétents) C. 74,
n. 18 s. ; S. 5333

s.; (mode) C. 74,

(1) — I. Abréviations. — Dans la présente Table générale alphabétique, la

lettre C. signifie Code de commerce annoté ; le nombre qui suit immédiatement

cette lettre désigne l'article du Code : le nombre placé après ta lettre n. désigne la

notice du commentaire de cet article. — Ainsi : C. 64, n. 25 s., 45; 72, n. 3,

sigoifie : Code de commerce annoté, article 64, notices 25 et suivantes, 45 ;
article 72, notice 3.

Pour les matières qui sont commentées sous forme d'Appendice dans le

Code de commerce annoté, la table indique la page de l'ouvrage, puis la colonne

ou l'article du texte spécial auquel se réfère la notice, et enfin le numéro de

la notice. — Par exemple C. p. 913, col. 1, art. 46, n. 15 s,, signifie ;
Code de commerce annoté, page 913, colonne i, article 46, notices 15 et

sni vantes.

S. désigne le Supplément au Code de commerce annoté. — 5. 6810 s. signifie;
notices 6820 et suivantes de ce supplément.

A. Signifie Additions complémentaires au Supplément du Code de commerce
annoté.— Ainsi, A. 348-2 s., signifie :' Additions complémentaires, notice 348
du Supplément, numéros 2 et suivants.

— 11. Renvois. — Les renvois placés à la ligne et après un tiret dépendent
des mots principaux. Par exemple, à la colonne 1 de la page 902, le renvoi
V. Titres perdus ou volés dépend directement du mot principal Agent de

ohange, qui se trouve à la colonne 3 ci-dessas.
Les renvois formulés h la suite de mots entre parenthèses dépendent des mots

secondaires, s'ils sont précédés immédiatement d'un tiret, et, dans le cas con-

traire, des mots entre parenthèses. Ainsi, à la colonne 1 de la page 902, le renvoi
« V. Transfert » dépend du mot secondaire « effets publics ».
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n. 12 s., 21 s. ;
S. 5337 s.; Ipresen- .

tation, loi le 1816
et décret d.i 1890)
C. 74, n. 15, 1:3 s.;
S. 5338s.; (titulaire
destitué, remplace-
ment) C. 74, n. 44
s.; 5.5376 s.

— office vacant, mesures
conservatoires S.
5380 s.

— officier public C. 74,
n. 51; S. 5419.

— opérations (caractère)
C. 632, n. 973 s. ;
S. 19875 s.; (ga-
rantie) C. 86, n. 1
s. ; S. 6919.

— opérations commercia-

les, intérêt person-
nel C. 85, n. 1 s. ;
S. 6886 s.; A. 6886-2
s.

— opérations prohibées,
nullité C. 86, n. 3

s. ; S. 6902 s.
— opérations de banque,

intérêt personnel C.

85, n. 1 s., 14 s.;
S. 6888 s.

— parquet, création C.

72, n. 3 s. ; S. 5406

s. ; (suppression) 5.
5417 s.

— patente S. 5429 -.
— prescription C. 76, n.

410 s.; S. (.388

s.
— registres C. 84, n. i

s. ; S. 6864 s. ; (ca-
ractère et force pro-
bante) C. 84, n. 8

s.; S. 6875 s. ; (car-

net) C. 84, n. 1 s.;
5. 6865; (carnet,
tenue, énoncui lions)
C. 84, n. 2 s. ; S.

6871 s.; (faux) C.

84, n. 13 s.; S.

6881; (livre-journal)
C. 84, n. 1 ; -S.

6864;(livre-jouriiul,
tenue, ènonciai ions)
C. 84, n. 4 s. ; S.
6867 s. ; (office,
mutation ou sup-

pression) 5. 68b3 ;

(production en jus-
tice) C. 84, n. 16 s.;
S. 6873 s.

— résidence C. 74, n 4Ss.
— V. Titres perdus ou

volés.

Agent de change-at-
tributions C. 76,
n. i s.; S. 5603 s.

— déport C. 76, n. 31;
S. 57*3 s.

— effets de commerce C.

76, n. 82 s, ; S. 5857
s. ; (négociation) C.

76, n. 83 s.; S.
5858 s.

— effets publics (caractère)
C, 76, n. 1 s. ; S.
5606 s.; (cote) C.

«6, u. 4 s.; S. 5609
s. ; (endossement)
C. 76, n. 70 s.; S.
5846 a. ! (négocia-
tion .judiciaire ou

forcée) S. 5759 s.;
(tradition) C 76,'
n. 70s.; S. 5852 s.;
(transmission) C.

76, n. 35 s.J S.
5768 s. ; (transfert)

'-/'. 76, n. 35 s.; S.
3775 s. — V. Trans-
fert.

— effets publics-négo-ia-
tion C. 76, a. 7 s.;

— S. 5606 B.: (carac-
tère) C. 76, n. 10

v s. ; S. 5624 s. ;

(constatation) 5.

5767; (modes divers)
C. 7«t n. 26 s.- S.

' 5631 s.; (monopole)
C. 76, n. 7 s.; (va-
leurs appartenant ;i .

des incapables) 5.
5764 s.

— escompte, marché à
terme C. 70, n. 29

s.; S. 5747 s.
— immixtion C. 76, n.

93 s.; S. 5868 s.;
(actioncivile) C .76,
n. 120; S. 596Î ;
(action publique)
C. 76, n. 119; S.
5961 ; (compétence)
C. 76, n. 117 s. ; S.
5963 ; (faits consti-

tutifs) C. 76, n. 93

s.; S. 5868 s.; (in-
termédiaire, client)
S. 5907 s., 5934 s.;
(négociation, nul-

lité) S. 5894 s.;
(négociation, nul-
lité, preuve) S. 5947
s. ; (négociation,
nullité, preuve, mo-

de) S. 5952 s.; (nul-
lité, preuve, qua-
lité) 5. 5947 s.;
(sanction civile) S.
5894 s.

— marchés au comptant
C. 76, u. 27; 5.
5639 s.

— marchés à prime C 76,
n. 28; S. 5997 s.

— marchés k terme C. 76,
n. 27 s.; 6'. 5641
s.

— matières métalliques C.
76, n. 88 s.; 5.5862
s.; (cours, consta-

tation) C. 76, n.92;
S. 5865 s.; (vente
et achat) C. 76, n.
91 ; S. 5863 s.

— report C. 78, n. 31; S.
5705 S.; (achat à
terme, liquidation)
S. 5724 s.; (carac-
tère) S. 5708 s.;
(définition) S. 5705
s. ; (effets) S. 5717
s.; (marché à ter-
me, distinction) S.
5737 s.

— litres nominatifs,trans-
fert en blanc S.
5854 s.

Agent de ohange-oili-
gationsC. 76, n. 122
s. ; S. 5964 s.

—
agent substitué, opéra-

tions C. 76, n. 257
s.; S. 6221 s.

— bordereau C. 76, n. 180

s.; S. 6032 s.; (ca-
ractère) C. 76, n. 190
s.; S. 6041s.; (force
probante) C. 76,
n. 191 s.; S. 6043
s ; (forme, éuoncia-

tions) C. 76, n. 181
s.; S. 6034 s.; (tim-
bre) S. 6048.

— client C. 76, n. 245 s.;
S. 6140 t.; A. 6160-
2; (actions récipro-
ques) C. 76, n. 238
s.; S. 6245 s.;
(droits sur les ef-
fets ou sommes
provenant de la né-

gociation) S. 6178
s.; (inexécution de

l'opération, effets)
S. 6237 s.; (mandat)
C. 76, n. 245 s.; S.
6140 s.; (ordre de
bourse, avances) C.
76, n. 264 s.; S,
6155 s.

— couverture C. 76, n.276-
B.; S. 6194 s.; (ca.
ractcre et but) C.
76, n. 276 ; S. 6194
s. ; (opérations à

terme) C. 76, n. 277
s.; S. 6202 s.

— délégué, représentant,
fondé de pouvoirs
C. 76, n. 211 s.; S.
6010 >.

— liquidation, prédéces-

seur S. 6354 s.; A.
6354-2 s.

— livraison et payement,
délai C. 76, n. 198
s.; 5. 6050 s.

— mandat, preuve C. 76,
n. 289 s.; S. 6256 s.

— ministère forcé C. 76,
n. 122 s.; 5. 5968
s.; (administrateur
comptable) C. 76,
n. 155; S. 5991;
(caractère) S. 5968
s.; (endossement en
blanc) C. 76, n. 162
s.; S. 6007; (failli)
C. 76, n. 156 s.; S.
5992; (héritier bé-

néficiaire) C. 76,
n. 155; S. 5991;
(inconnu, non-do-

micilié) C. 76, n.
159 s.; S. 5993 s.;
(jeu ou pari) C. 76,
n. 161 ; S. 5995;
(mineurs et inter-

dits) C. 76, n. 150

s.;S.5973s.;(rcfus)
C. 76, n. 124 s.; S.
5971 s.; (sanction)
C. 76, n. 123; S.
5969 s. ; (société
commerciale ou in-

dustrielle) S. 5999
s.; (valeurs inalié-

nables) C. 76,n.125
s.; S. 5971; (valeurs
insaisissables) C. 76,
n. 136 s.; S. 5972s.

— obligations réciproques
C. 76, a. 222 s.; S.
6124 s.; (opérations,
exécution) C. 76,
n. 226 s.; 5.6125 s.;
(opérations, exécu-
tion par compensa-
tion) S. 6128 s.;
(voies d'exécution

forcée) C. 76, n. 231
s., 244; S. 6134 s.;

— secret professionnel C.
76, n. 203 s.; S.
6059 s.; (actions
non libérées) 5.
6075 s. ; (cession-
naire, subrogation)
S. 6105 s.; (conver-
sion, annulation) S.
6112 s.; (exceptions)
C. 76, n. 203 s.; S.
6063 s.; (pénalités)
C. 76, n. 205 s.; S.
6060 s. ; (société
civile) S. 6116 s.

— valeurs négociables (ré-
cépissé) C. 76, n.
175 s.; S. 6028 s.;
(remise) S. 76, n.
167 s.; S. 6014 s.

Agent de change-res-
ponsabilité C. 76,
n. 301 s.; S. 6265 s.

— actions non négocia-
bles C. 76, n. 386 s.

— client C. 76, n. 301 s.;
S. 6265 s.; (actions
non . libérées) 5.
6296 s. ; (actions
non négociables) S.
6276 s.; (ordres de
bourse, exécution)
C. 76, n. 301 s.; S.
6265 s.; (titres
amortis, livraison)
S. 6285 s.; (valeurs
de bourse, remise)
C. 76, n. 303 s.; S.
6270 s. ; (voies
d'exécution forcée)
C. 76, n. 260 s.; 5.
6166 S.

— commis, faute C. 76,
n. 340 e.; 5. 6300 s.

— effets de commerce,
négociation C. 76,
n. 380 s.

— faits étrangers à la pro-
fession S. 6307.

— tiers C. 76, n. 311 s.;
S, 6308 s.

— transfert C. 76, n. 358
s.; 5. 6312 s.; A.

6312-2 s.; (actions
de la Banque de

France) C. 76, n.
370; S. 6333 s.;
(caractère et effets)
C. 76, n. 360 s.; S.
6320 s.; (exécution)
S. 6312 s.; (incapa-
bles, remploi) C. 76,
n. 366 s.; 5. 6338
s. ; (prescription
quinquennale) C.
76, n. 371 s.; S.
6331 ; (rentes sur

l'Etat) C. 76, n. 358
s. ; S. 6316 ; (va-
lidité) C. 76, n. 358
s.; S. 6316 s.

Agréé
— honoraires, action, com-

pétence S. 19920 s.
Animaux
— V. Chemin de fer.
A pp r e nti-apprentis

sage C. p. 1013 s.;
S. 23163 s.

— apprenti (devoirs, énu-

mération)C.p.!016,
col. 1, n. i s.;

(droits) C. p. 1016,
n. 16 s.; (livret) C.

p. 1016, n. 14 s.;

(nombre) C. p.1014,
n. 15.

—
capacité C. p. 1014,

col. 1, n. 1 s.
— compétence, conseil

des prud'hommes C.
p. 1018, art. 18 s.;
5. 23196 s.

— conditions C. p. 1014,
art, s.; (âge) C. p.
1014, col. 2, n. 1 s.;
(incapacités) C. p.
1014, art. 6 s.

— contrat (fin) C. p. 1017,
col. 2, n. 1 ; (for-
mes)!?, p. 1013, col.

3, n. ls.;5.23165s.
— contravention, récidive,

peines C. p. 1018,
Col. 2, n. 1 s.; S.
23199 s.

— définition C. p. 1013,
n. 7 s.

— duréeC.p.1014, n. 12 s.
—

enregistrement C. p.
1013, col. 3, n. 3.

— historique et législa-
tion C. p. 1013, col.

1, n. 1 s.
— maître (congé d'acquit)

C. p. 1016, col. 3,
n. 5 s. ; (détourne-
ment d'apprenti) C.
p. 1017, col. l.n. 1
s.; (devoirs, énu-

mération)C.p.l015,
n. i s.; (enseigne-
ment professionnel)
C. p. 1016, col. 3,
n. 1 s.; S 23187 s.

— prix C. p. 1014, n. 8 s.
— résolution C. p. 1017,

art. 14 s.; (causes di-
verses) C. p. 1017,
art. 16, n. 1 s.;
(consentement des

parties) C. p. 1017,
n. 12 s.; (conven-
tion, inexécution)
C. p. 1017, col. 3,
n. 1 s.; (décès) C.
p. 1017, col. 2, n. 2
s., 11; (incapacité)
C.p.l017,n. 10;(in-
conduite) C. p.1017,
col. 3, n. 4 s.; (ser-
vice militaire) C.
p. 1017, n. 8 s.;
(temps d'essai,dom-
mages-intérêts) 'C.
p. 1017, art. 14.

Arbitrage-arbitre S.
2339» s.

—
affichage, timbre S.

23453 s.
— arbitre (désaccord,

tiers-arbitre) S.
23438 s.: (nationa-
lité française) 5.
23455 s.

Arbitrage-arbitre (suite)
— caractères. 23399 s.
— comité de conciliation

(acceptation) S.
23423 s. ; (accepta-
tion, procès-verbal)
S. 23428 s.; (frais et

dépens) S. p. 854,
art. 13.

— conciliation, rejet, ar-
bitres, désignation
5. 23431 s.

— déclaration -
juge de

paix (énonciations)
S. 23410 s.; (récé-
pissé, notification)
S. 23418 s.

— délégués, nationalité

française S. 23455 s.
— femmes, exclusion 5.

23456 s.
-— grève, juge de paix, in-

tervention S. 23447 S.
— notification, juge de

paix, réponse 5.
23421 s.

— procédure, formalités
S. 23407 s. .

— procès-verbal, expédi-
tion 5. 23451 s.

— sentence, juge de paix,
transmission S.
23445 s.

— tiers arbitre, pouvoirs,
nomination S. 23441
s.

— timbre, dispense S. p.
854, art. 14.

Architecte
— acte de commerce C.

632, n. 411 s.
Armateur
— V. Navire-propriétaire.
Articles de Paris
— maison de commerce,

raison sociale, so-
ciété en nom col-
lectif C. 48, n. 69.

Artiste dramatique
— acte de commerce C.

632, n. 426 s.; S.
19661 s.

Assurances mariti-
mes

— active C. 332, n. 62 s.;
S. 13208.

— assurance in quo vis
S. 13321 s.; (carac-
tère, étendue) C.

337, ni 1 s., 13549

s., n. 1 s.
— assurance pour compte-

assuré C. 332, n. 77

s.; S. 13241 s.; (ca-
ractère) C. 332, n.
77 s.; S. 13241 s.;
(effets, assureur) C.
332. n. 138 s.; S.
13257 s.; (effets, as-

sureur, commission-

naire) C. 332, n. 101
s.; 5. 13254 s.;
(effets, commission-

naire) C. 332, n. 151
s.; S. 13264 s.;
(modes divers) C.
332, n. 94 s.; S.
13247 s.

— assureur (faillite) C.
346, n. 1 s.; S.
13669 s.; (solvabi-
lité) C. 334, n. 33 s.

— assureur-obligations C.

332, n. 313 s., 349
s.; S. 13869 s.;
(assurances sur bon-
nes ou mauvaises

nouvelles) C. 368,
n. 32 s.; S. 14216
s. ; (assurances
multiples, dates

diverses) C. 359,
n. 24; 5. 14165 s.;
(assurances multi-

ple*, ristourne to-
tal ou partiel) C.
35», n. 25 s.; 5.
14767 s.;(assurance
à temps limité) C.

363, n. 1 s.; 5.
14174 s.; (baraterie
de patron) C. 353,

h. il,; S. 14077 s.
(baraterie de patron,
clanse d'assurance)
C. 353, n. 23 s. ;
5. 14072 s.; (chan-
gement de route)
C. 351, n. 6 s.; S.
13943 s.; (change-
ment volontaire de
Voyage) C. 351, n.
30 s.; S. 13956 s.;
(changement volon.
taire de vaisseau ou
de capitaine) C 351,
n. 44 s.; ». 13967
s.; (chargement
d'aller et de retour)
C. 356, n. 1 s.j S.
14112 s.; (clause
d'escale) C. 351, n.
10 s.; S. 13947 s.;
(droits sur te navire
et les marchandises)
C. 354, n. II.; S.
14109 s.; (fait de
l'assuré, perte et
dommages) C. 351,
n. 58 s.; S. 13974
s.; (marchandises,
assurance faite con-
jointement) C. 361,
n. 11 s.; (marchan*
dises, assurance
faite divlsément) C.
361, n. 1 s.; (mar-
chandise!, perte
partielle) C. 360,
n. i s.; (marchan-
dises assurées, dé-

chargement volon-
taire) C. 351, n. 56
s.; (marchandises
chargées, perte, es-
timation) C. 358,
n. 1 s.; 5. 14134 ;
(marchandises su-
jettes a détériora-
tion) C. 353, n. 1
s.; (navire, retour
volontaire) C. 351,
n. 52 s.; (objets
assurés, identité)
C. 359, n. 17 s
5. 14155 s.; (plu-
ralité d'assurances
C. 359, n. i s.; S.
14135 s.; (risques,
cessation) C. 368,
n. 1 s.; S. 14203
s.; (risques, cessa-
tion, nullité) C.
368. n. 42 s.; S.
14222 s.; (risques,
identité) C. 35», n.
23; S. 14162 s.;
(risques putatif»)
C. 366, n. 11.; S.
14191 s.; (risques
d'allèges) 5; 14171
s.; (tiers, retour)
C. 350, n. 103 s.;
S. 13939 s.; (vice
propre de la chose,
certificat de visite)
C. 352, n. 24 s.; S.
14027 s.; (Vice pro-
pre de la chose,
énumêration) C.
352, n. 2 s. ; S.
13985 s.; (vice pro-
pre de la chose,
preuve) C. 352, a.
21 s.; 5. 14020 s.;
(voyagé prolongé)
C. 364, n. i s.; 5.
14185 s. ; (voyage
raccourci) C. 364,
n. 4; S. 14188 s.;
(voyage rompu, in-
demnité) C. 349, n.
1 s.; S. 1380» ».

— assuré (faillite) C. 346,
n. 10 s. ; S. 13685
S. ; (obligations,
fraude, nullité) C.
357, n. i s.; S.
14120 s.

— choses ou valeurs esti-
mables en argent C.
334, n.24;5,1343»s.

— créances S. 13425 s.
— éléments constitutifs



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE.

C, 332, n, 14 s.;
-

*, 13462=8.; (chose

assurée) C. 332, n.

las,; S. i3063 s.;

(prime) C. 332, n.

41 s. ; S. 13175 s. ;

(risques) C. 332, n.

34 s.; 5. 13172 s.
—

époque C. 335, n. 29

,.;S 13516 s.,
— guerre (diminution,

paix) C. 343, n. 23

.s.; S. 13662; (pri-
me) augmeotation)
C' 343i n. 1 s.;

(prime, augmenta-
- lion, taux) C. 343,

a. 12 ..
— interdiction. objets

.. désignées. 13470s.
— liberté et vie des per-

sonnes C, 334, n.
25 s.) S. 13442.

— loyers des gens de mer

£.18614.
—. marchandises, perle,

. capitaine, justifica-
tion C. 344, n. 1

s.« 5. 13663 s.
— uiaxehandises du char-

: semant C. 334. n.

18 su S. 13433 s.
— marchandises de re-

tour, troc, évalua-

tion Ci 340, u. 1 s.
— marchandises étran-

gères, connaisse-
ment C. 345. n. 1 s.

— modes divers C. 335,
n. 1 6.| S. 13481 s.;

(assurance alterna-

tive sur corps ou

facultés) C. 335, n.

Il s. ; (assurance

partielle, somme

déterminée) 5.335,
n. 26 s.) S. 13507

s. ; (étendue) C.

335, n. 14 s. ; 5.

, 13493 s,;.(navire et

chargement, assu-
rances conjointes)
C\ 335, n. 1 s. ; S.
13481 s.; (navire et

chargement, assu-

rances séparées) C.

335, n. 6 s.; 5.
1348S s.

— monnaie étrangère,
: monnaie française,

conversion C. 338,
n. 1 s.j S. 13581 s.

— nature C. 332, n. 1 s.;
5. 13134 s.

— navire* corps et acces-

soires C. 334, n. 1

s.; 5. 13420 s.
— nullité (causes di-

. . verses) C. 347, n.
1 s.; S. 13695 s.;

(présomption) C.
.. 365 B,; (réticences)

C. 348, n. 1 s.; S.
11702 s.

—
passive (acte de com-

merce) C. 332, n.
60 s.; 5. 13209 s. ;

(capitaine) 5. 13230

-s.; (consignataire)
5. 13233 s.; (créan-
ciers) 5. 13219 s. ;

(copropriétaire) 5.

, 13217 s.
—

police C. 332, n. 173

s.; 5. 13276 s. ;

(action, prescrip-
tion) C. 432, n. 2

, s. ; 5. 15362 s. ;
(arbitrage) C. 332,
n. 284 s.; S. 13369

. s.; (assurance pour
< compte) C. 332, n.

216 s.; 5. 13306 s.;

(assurances multi-
,

'
pies) C. 332, n. 1

s.; S. 13413 s.; (as-
sureur, nom) C. 332,.
n. 211 s.; (blancs

. prohibés) C. 332,

;u-.j,«. 207 s.; 5. 13302
, t.; (capitaine, nom)

; e.-3.32,B._347 s.;

. S. 13326 s,; (char-
gement, lieu) C.

332, n. 251 s.; S.

13329 s.; (courtier,
rédaction) C. 332,
n. 181 s.s S. 13277

s.; (date de l'assu-

rance) C. 332, n.

197 s.; S. 13274 s.;

(départ et destina-

lion, lieux, ports
intermédiaires) C.

332, n 256 s. ; 5.
13333 s.; (énoncia-
tlons) C. 332, n.
196 s.; S. 13294 s.;

(estimation de la
chose assurée, dé-
claration de valeur)
C. 336, n. 1 s.; 339,
n. 1 s.'; 5. 13530

s., 13585 s.; (flot-
tante, caractères) S.
13574 s.; (formules
imprimées) C. 332,
n. 194 s.; 5. 13291

s.; (interprétation,
pouvoir du juge) C.

332, n. 291 s.; 5.

13392s.; (navire,dé-

signation) C. 332, n.

224 s.; S. 13316 s.;

(notaires, rédaction)
C. 332, n. 183 s.;
S. 13283 s.; (objets
assurés, nature et

valeur) C' 322 :

(pays étrangers, ré-

daction) C. 332, n.
182 s ;5. 13286 s.:

(pour compte de qui
il appartient) S.

13381 s.i (prime
du coût de l'assu-

rance) C. 332, n.
279 s.; 5. 13358

s, ; (risques, temps)
C. 332, n. 274 s. ;

(somme assurée) C.

332, n. 276 s.; 5.
13355 s.; (taxe) C.

382, n. 193; S.

13289 s.; (transmis-
sion) C. 332, n.286

s.; S. 13375 s.
— prêt S. 13445 s.
— preuve C. 332, n. 297

s,; S. 13401 s.;

(écrite) C. 332. n.

297 s.;S. 13401 s.;

(testimoniale) C.

332, n. 298 s. ; 5.
13406 s.

—
prime des primes C.

342, n. 19 s.; 5.
13648 s,

— profit espéré des mar-
chandises 5. 13455

s,
— réticence C. 348, u. i

s.; S. 13702 s ;

(action en nullité,
qualité) C. 348, n.
67 s.; S. .13802 s. ;

(capitaine) C. 348,
n. 12 s.; 5. 13749

s.; (caractère) C.

34B, il. 1 s.; S.
13702 S. ; (charge-
ment) C. 348, n. 34

s.; S. 13762 s.; (na-
vire) C. 848, u. 8
s. ; S. 13728 s. ;
(pouvoir du juge)
C, 348, n. 58 s.;
S. 13805 s.; (prêt
à la grosse) C. 348,
n. 51 s.; 5. 13785

s.; (preuve) C. 348.
n* 55 s.; (voyage)
C. 348, n. 14 s ;
5. 13752 s.

risques-assureurs C.

350, n. 1 s.; S.
13822 s.; (abordage
fortuit) Ci 350, n.
8 s.; 5. 13830 s.;
(arrêt de puissance)
C. 350, n. 46 s.;
5, 13866 s.; (chan-
gement de route,

| voyage ou vaisseau)

C. 350, n. 13 s-;
5. 1383* s.; (dé-
claration de

guerre, représailles)
C. 350, n. 52 s.;
S. 13872s.;(échoue-
ment) C. 350, n. 5

s.; S. 13827 s.;

(explosion) 5. 13852
s. ; (fortunes de

mer, énumération)
C. 350, n. 63 s. ;
5. 13898 s.; (incen-
die) C. 350, n. 28

s.; 5. 13844 s.;

(jet) d 353, n. 23

s.; S. 13843 s.; (pil-
lage) C. 350, n. 42

s.; S. 13859 s.;
(prêt à la grosse)
C. 350, n. 97 s.; 5.
13936 s.; (prise) C.

350, n. 37 s.; 5.
13857 s.; (tempête,
naufrage) C. 350,
n. 1 s.; 5. 13822 s.

— risques-durée C. 341,
n. 1 s. ; 5. 13597

s.; (assurance à

terme) C. 341, n.

38; (fret à faire)
S. 13621 s.; (mar-
chandises) C. 341,
n. 28 s. ; 5. 13614

s.; (navire, vovages)
C. 341, n. 2 s.; 5.
13602 s. ; (police,
éuonciations) 5.
13597 s.;(police,dé-
faut d'énonciations)
C. 341, n. 2 s.;
5. 13599 s.; (prêt
à la grosse) C. 341,
n. 37 ; (profit espé-
ré) 5. 13626 s.

— sommes prêtées à la

grosse C. 334, n. 4

s.; S. 13421 s.
—

voyage commencé ou
non commencé (.'.

335,n.30;5.13517s.
—

\oyage et temps (,'.

335, n. 31 s.; S.
13522 s.

— V. Délaissement.

Assurancesmutuelles
C, p. 135, n. 78 s.;
S. 4421 s., 4446 s.

— administrations.4463s.
— assemblées générales

5. 4466 s.
—

charges sociales 5.
4512 s.

— constitution S. 4452 s.
—

engagement social, for-
mation et durée S.
4505 s.

—
inventaire, communi-

cation 5. 4501 s.
—

publication 5. 4534 s.,
4565 s.

—
règlement de 1868 5.

4428 s.; A. 4438-2 s.
— sinistres, déclaration,

estimation et paye-
ment 5. 4527 s.

— société, autorisation

préalable C. 37, n.
10 s.

—
statuts, modification,

autorisation nou-
velle S. 4575.

— surveillance 5. 4486 s.
Assurances à primes

C. p. 134, n 71 s.;
5. 4419 s., 4427 s.:
A. 4430-2, 4438-2
s.

— statuts, modifications,
autorisation nou-
velle C. p. 136, col.

1, n. 1 s.; 5.4573s.

Assurances terrestres
C. 682, n. 836 s. ;
5. 19824 s.

— mutuelles C* 632, n.
846 s.; 5. 19828 s.

— à primes C. 632, n.
837 s.; S. 19825 s.

i- sur la vie C. 632, n.
849 s. .

Assurances sur la vie

C. pi 132, n. 3; S.

4383 s.
— autorisation préalable

(défaut) C. p. 133,
n. SI s.; (effets) C.

p. 133, a. 32 s. ;

(forme et caractère)
C. p. 132, n. 8 s. ;
S. 4386 s.

— statuts, modification,
autorisation nou-
velle 5. 4576 s.

— surveillance adminis-
trative 5. 4404 s. ;

(primes fixes) 5.
4409 s.

Aval C. 141 s. ; 5.
10090 s.

— bénéficiaire C. 142, n.
88 s.

—- caractères C. 142, n.
1 s.; S. 10090 s.

—
constitution, qualité C.

142, n. 13 s.
— conventions restrictives

C. 142, n. 121 s.
— donneur (subrogation)

C. 142, 0. 128 s. ;
A. 10120-> 2 s.;

(voies de recours)
C. 142, n. 94 s. ;
S. 10108 s.

— effets et étendue C. 142,
n. 84 s.; S. 10106
s. ; (signatures) C.

142, n. 84 s.
— tonnes C. 142, n. 28

s.; 5. 10072 s. ;

(aete séparé) C. 142,
n. 54 s. ; S. 10102
s. ;(pouvoirdujuge)
C. 142, n. 81 s.; S.

10105 ; (titre) C.

142, n. 35 s.; 5.
10096 s. .

— V. Effets de com-

merce, Lettre de

change.
Avaries C. 397 s.; S.

14747 s.
— caractères C. 397, n.

1 s.; 5, 14747 s.
— clause franc d'avaries

C. 409, n. 1 s.; 5.
15163 s.

— clause franc de coulage
C. 409, n. 20 s.

— clauses spéciales C. 398,
n. 1 s.; 5. 14757 s.

— communes (ancres,
abandon) C. 400,n.
37 s.; 5. 14818 s.;
(câbles ou. mâts

rompus ou coupés)
C. 400, n. 32 s.; 5.
14817 ; (caractères
généraux) C. 400,
n. 1 s.; 5.14766s.;

(choses données par

composition et à ti-
tre de rachat) C.

400, n. 18 s.; 5.

14813 s.; (déchar-
gement,allégement,
frais) C. 400, n. 61

s.; 5. 14832 ; (dom-
mages pour le salut

commun) C. 400,
u. 80 s.) 5. 14835

s.; A 14835-2 s. ;

(échotierocut, frais)
C. 400, n. 64 s. ; S.
14833 s. ; (énumé-
ration) C. 400, n.

. 17 s.; 5. 14812 s.;

(jet à la mer, dom-

mages) C 400, n.

31, 45 s.; 5. 14816,
14822 s ; (matelots,
loyers et nourriture)
C. 400, n. 48 s. ;
5. 14826 s. ; (taux,
recevabilité de la

demande) C. 408,
n, 1 s.; 5. 15150 s.

— délaissement,causes C.

409. n. 25 s.; 5.
15166 s.

—
particulières C. 403 s.;

5.' 14862 s.; (agrès,
perte) C. 403, n. 13

|. s,j (arrêt de puis-

sauce, nourriture et

loyers dès matelots)
C. 403, i>. 41 s.; (ca-
ractères généraux)
C. 403, n. 1 s.; 5.
14862 s.; (contribu-
tion) C. 404, n. 1

s.; (dépenses et

dommages) C. 403,
n. 49 s.; 5. 14915 ;

(énumération) C.

403, n. 4 s. ; S.
14865 s.; (marchan-
dises, capitaine.res-
ponsabllité) C. 405,
n. i s.; 5. 14925 s.;
(marchandises, sau-

vetage, frais) C 403,
n. 12 ; 5. 14883 ;

(quarantaine, nour-
riture et loyers des

matelots) C. 403, n.
47 s.; 5. 14912 s. ;

(relâche, dépenses)
C. 403, n. 15 s.; S.

14885 s.; (répara-
tions, nourriture et

loyers des matelots)
C. 403, n. 43 s.; S.
14910 s.; (taux, re-
cevabilité de la de-

mande) C. 408, n.
1 s. ; S. 15150 s. ;

(vice propre du na-
vire ou des mar-

chandises) C. 403,
n. 4 s. ; 5,14865 8.

— V. Commissionnaire de

transport-responsa-
bilité, Commission-
naire de transport-
transporteurs suc-
cessifs , Délaisse-

ment, Jet.
Aveu. V. Preuve,

Avocat
— acte de commerce C.

632, n. 375 s.; S.
19636 a.

Bagages
— V. Chemin de fer. Com-

missionnaire de

transport-responsa-
bilité.

Bail
— bailleur, droits, sus-

pension C. 450, n.
1 s.; 5. 17053s.

— résiliation C. 450, n.
16 s.; 5. 17060 s.;
(verbal) C.450,n,51.

Bains publics
— exploitation, société en

participation C. 48,
n. 34.

Banque
— actions, souscriptions

fictives 5. 1908 s.
— agricole et territoriale

C. p. 970, n. 10 s.
— commerce de banque

C. p. 970, n. 18 s.
— commerciale et indus-

trielle C. p. 970, n.
3 s.

— définition C. p. 870, n.
1 s.

— opérations, caractère
C. 632, n.. «46 s.;
1005 s.; S. 19872 s.,
19884 s. .

Banque de France C.

p. 971, n. 1 s.; S.
22701 s.

— actions C. p. 972, art.

3; p. 979, n. 9 s.
— administration C. p.

970, art, » s. ; p.
980, art. 6,n. 1 s.

-— assemblée générale C.

p. 980, art. 6, n.
1 s.

— avances sur effets pu-
blics C. p. 075, n.
52 s.; 5. 22725.

— banque de l'Algérie 5.
22730 e.

— banques coloniales 5.
22735 s.

—
banques dspartementa.

les d p. 977, n. 1

s.) S. 2272».
— billets a ordre C. p.

973, n. 41 si
'

— billets au porteur C.

p. 972, n. 1 s.; 5.
22709 s., (contrefa-
çon, falsification) C.

p. 978, art. 36; S.
22747 s.; (coupures)
C. p. 972) n. 8 s.;
(cours foroé) C. p.
972, n. 15 s.; 5.
22712 s,; (émission
et création) C. p.
972, n.ls.;5.2270»
s. ^remboursement)
C. p. 972, n. 22 s.

— capital C. p. 971, art.

2; p.979,col.l,n.ls.
— comités divers C. p.

982, n. i s.
—

compte-courant C. p.
974, n. 38 s.; S.
22724.

—
comptoirs d'escompte

ou succursales C.

p. 977, n. 6 s,
— conseil d'Etat, compé-

tence C. p. 983,
col, 3, m 1 s.; 5.
22701 s.

— conseil général C. p.
981, art. 17 ».

— dépôt C. p. «75, il.
62 «.; (engagé) C.

p. «75, n. 73 s.;
(récépissés payables
a vue C. p. 975,
n. 86 s.; (volon-
taire C. p. 076, n.
62 s. . .

— direction générale C.

p. 981, art. 10 s.
— dividende C. p. 976,

ait.8; p. 980, n.4s.
--

effets, recouvrement C.

p. «74, n. 36.
-u.

escompte C, p. 973, n.
6 I.; 5. 12719 s.;

(admission) C. p.
973, n. 6 s. ; (bor-
dereau de présenta-
tion) C. p. 974, n.
23 s.; (effetsadmis)
C. p. 973, n. 12 s.;
S. 22720 ; (taux) C.

p. 974, n. 29 s.
— fonds de réserve C.

p. «60, n. i ».
—

gage (prêt) C. 91, n.

55; 5. 7109 s.;

(vente) 5. 7216.
-- gouverneur, fonctions

C. p. 983, art. 19 s.
—

historique. C. p. 971,
n. 2 s. ; S, 22701 s.

—
opérations C. p. 973,

n. 1 s.
.— pacte commîssoire S.

7244.
—

privilège Ci p. 871, n.
30 s.; p. «78, art. 1"
et s.

—
régents, censeurs C.

p. 970, art. 15 s.;
p. «81, art. 7.

— statuts, approbation C.

p.983,arti22( n. is.
— timbre 5.12743 s.

Banqueroute fraudu-
leuse C. 581 s. ; S.
18598 s.

-— actif,' réintégration,
dommages.Jntéréts,
pduVotr du juge C.

595n.ls.;5.t8630
••.''

— action (exercice) C.584,
n. 76 s. j (qualité)
C. 892, n. 1 s.; 5.
18612 s.

-- administration des

biens, syndic C. 601
s.

— caractères C. 891, n. 1
s.

— causes C. 591, n. 6 s.;
5. 18599 ».

— cessation de payements,
(faits postérieurs)

| T. 591, n. 67 s.
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(pouvoir du juge) C.
584, n. 40 s.; 5.
18554 s.

— chose jugée C. 592, n.
23».

— commerçant (nom sup-
posé) C. 593. n. 77
». : (pouvoir du ju-
ge) C. 584, n 27,
s.; S. 18552 s.

— compétence, pourvoi en
cassation C. 591, n.
79 s.

— complicité C. 593, n. i s.
— concordat C. 510, n. 5

s. ; (annulation ou
résolution, syndic,
procédure) C 522,
n. 1 ». ; (homologa-
tion) C. 521, n. 1 s.

— conjoint, ascendants ou
descend ints du
failli C. 51», n. 1
s. ; 5. 18622 s.

— créances supposées,
affirmation C. 593,
n. «3 s.;5. 18620.

— définition C. 584, n. I s.
— détournements,dissimu-

lation C. 591, n. 37

s.; 5. 18601 s.
— dettes fictives C. 591,

n. 60 s.
— faillite, déclaration

préalable C. i>84. n.

Us.; 5. 18541 s.
— livres, aousti.tction,

fraudeC. 591 .n 18s.
i— poursuite, frais C. 592,

n. 25 s.
— prescription C. 691, n.

94».
— réhabilitation C.6lï!,n.

1 s.; 5. 186H7 ».
— tentativeC.591,n.72s.
— tiers, soustraction,recol

ou dissimulation C.
593, n. 54 s.

— titres, créances, vérifi-
cation C. 523 n. 1s

Banqueroute simple
C. 584, n. 1 s.; S.
18540 s.

— achat pour revendre
au-dessonsdti cours

C. 585, n. 28
s. ; 5. 18573 s.

— action, exercice C. 584,
u. 76 s. ; 10'.' s.

— administration des
biens, syndic C. 501
s.

— agissements ruineux
C. 585, n. 47 s. ; 5.
18582

— bilan, dé'pét, défaut C.
586, n. 40 s. : S.
18590 s.

— causes facultatives pour
le jure C. 5P6, n. 1
s. ; S. 18587 s.

—. cessation de payements
(déclaration,léraut)
C. 586, n. 40 s. ;
(pouvoir du juge)
C. 584, n. 40 s. ; 5.
18554 t.; A. 18554-
* s. ..

— commerçant, pouvoir
du juge C. 584, n.
47 s.-; 5. 18552 s.

— compétence C. 584, n.
106 s.

— complicité C. 564, n.
; 93 S.

. — concordat C. 511, n. 1 s.
— créancier, pavement

frauduleux C. 585,
a. 50 a.; S. 18583 s.

— définition 6'. 584, n. 1s.
— dépenses excessives 5.

585, n, 7 s.
— effet», circulation C.
.' . 585, n. 41 s. ; S.

18575 s.
-r- empruntsC.585,n.38s
— faillite, déclaration
, préalable 6'. 584, n.

11 s.; 5. 18141 s.
— opérations de hasard

ou fictives C. 585,
n. 19».; S. 1*571 s.

Banqueroute simple [suite)
— peines C. 584, n. 98».
— poursuites (fr;iis) C.

587, n 1 s.; 588,n.
1 s.; 590, n. 1 s. ;
(syndic,autorisation
préalable) C. 589.

— prescription C. 581, n.
131 s.; 5. 18565 s.

— tentative C. 584, n. 92.

Banquier C. p. 985, n, i
s. ; 5. 22773 s.

— avances (gagiste, pri-
vilège) S. 7194;
(marché à livrer,
privilège) C. 95, n.
2 ; 5. 7386 s.

— responsabilité C 76,
n. 348 s.

— société en commandite
par actions, verse-
ment effectifs. 2005
s.; 2010 s.; A.
2005-2 s.

— titres volés ou per-
dus, revendication
C. 76, n. 342 s.

Baraterie. V. Capitaine
de navire.

Bateaux a vapeur
— bagages non enregis-

trés, irresponsabili-
té 5. 8060 s.

Billet de change C.
110. n. 345 s.;
632, n. 1454 s.

Billet à domicile C.
110, n. 265 s. ; 5.
9672 s.

— caractère C. 632, n.
1414 s.; 5. 20005s.

Billet d'honneur C.
110, n. 376 s.

Billet en marchan-
dises C. 110, n.
361 s. ; 632, n.
1462 ; 5. 9688 s.

Billet à ordre C 110,
n. 188 s. ; 5. 9653
s.; C. 187 s.; 5.
10428 s

— action principale, re-
cours en garantie
C. 140, n. 1 s.; S.
10070 s.

— caractère C. 632, n.
1426 s. ; S. 20009 s.

— endossement C 137, n.
8 s ; 5. 9963.

— endossement régulier
(effets) C. 137, n.
164; (obligation â

ordre) C. 137, n.
198 s. ; (obligation
non a ordre) C.
147, n. 210 s. ; (sup-
position de valeur)
C. 137, n. 217 s.

— engagement, nature,
compétence C. 636,
n.51 s.; 5. 20114s.

— énoncialion, compé-
tence C. 637, n. 1
s.; S. 20123 s.

— femme mariée non
commerçante Ci 13,
n. 1 s. ; S. 9792 s.

— payement, délai, pou-
voir du juge C.157,
n. i s.; S. 10240.

— perte Cl49 s.;S.10205
s.; (caution)5.152,
n. 1 s. ; 5. 10214
s.; (caution, durée)
C. 155. n. 1 ».;

(payement, opposi-
tion) C. 149, n. 1
s.; S. 10205 s.;
(payement, refus)
C. 153, n. 1 s.

— prescription, actions
C. 189, n. 14 s.; 5.
10476 s.

— prolèt C. 162, n. 14s.;
5. 10264 s.

— signature, compétence
C. 637, n.29s. ; S.
20124 s.

— simple promesse C110,
n. 378 s.; 5. 9691 s.

— solidarité C 140, u.
30 s.; S. 10081 s.

Billet à ordre (suite)
— supposition, valeur C.

112, n. 41 s.; 5.
9782.

Billet au porteur C.
110, n. 294 s.;
632, n. 1459 s. ; 5.
9677 s.

Billet simple C. 110, n.
324 s.; 632, n.
1461 ; 5. 9688 s.

Billet à volonté C. 110,
n. 359 s.

Billet à vue C. 110, n.
360.

Bourse de oommeroe
C. 71 s,; S.5255s.

— cours, constatation C.
72, n. 7; 73, n. i

s.; 5. 5281; (agents
de change) C. 73,
n. I.S.; S.528" s.;
(caractère de l'acte)
C. 73, n. 8 s.;
(courtiers) C. 73, n.
6 s.; 5. 5299 s.

— crieur C. 72, n. 7 s.
— définition et objet C.

71, n. 1 s.
— édifices (administration

et entretien) C. 71,
n. 15 s.; 5. 5261
s. ; (affectation) C
71, n. 10 s.

— entrée, interdiction C.
71, n. 36 s.; S. 5271
s,

— établissement C 71, n.
3 s.; 5. 5256 s.

—
parquet C. 72, n. 3 s. ;

S. 5278 s.
— police intérieure et

extérieure C. 71.
n. 26, s. ; 5. 5263 s.

Brasserie
— exploitation, société en

participation C. 48,
35.

Brevet d'invention C.
p. 860 s. ; 5. 2017 s.

— application nouvelle

(moyens connus) C.
p. 883, n. 15 s.; 5.
20229 s. ; (procédés
ou appareils connus)
C. p. 883, n. 23 s.;
5. 20236 s.; (réu-
nion ou combinai-
son de moyens con-
nus) C. p. 884, n.
54 ; 5. 20261.

— caractère C. p. 880, n.
18 s.; 5. 20182.

— certificat d'addition C.
p. 889, art. 16 s. ;
S. 20386 s.; (brevet
antérieur, exploita-
tion) C. p. 890, col.
3, art. 19, n. 1 s. ;
(caractère et durée)
C. p. 890, n. 10 s. ;
5. 20393 s. ; (ces-
sion) C. p. 894, art.
22, n. 1 s.; (déli-
vrance, formalités)
C. p. 890, col. 2, n.
1 s. ; (demande en
délivrance) C. p.
890, n. 15 s.; (droit
de préférence, délai)
C. p. 890, col. 3,
art. 18, n. 1 s. ; 5.
204u.! s. ; (perfec-
tionnement) C. p.
889, col. 3, n. 1 s.;
5. 20386 s.

— cession C. p. 892, n.
54 s, ; S. 20461 s.;
(annulation) C. p.
894, n. 106 s. ; 5.
20496 s. ; (carac-
tères) C. p. 692, n.
57 s. ; 5. 20468 s. ;
(conditions et for-
mes) C. p. 893, n.
60 s.; 5. 20474 s. ;
(effets) C. p. 893, H.
89 s. ; S. 20480 s.;
(registre officiel) C.
p. 894, art. 21, n. 1
s. ; S. 20504.

— changement (forme) C.

p. 884, n. 67 s. ;
(matière) C. p. 885,
n. 75 s. ; (propor-
tions) C. p. 884, n.
72 s.; 5. 20282.

— confiscation C. p. 919.
n. 1 s.; S. 21100
s.; (caractère) C, p.
919, n. 1 s. ; 5.
21100 s. ; (instru-
ments de fabrica-

tion) C. p. 920, n.
35 s.; 5. 21114 s.;
(objets contrefaits)
C. p. 919, n. 14 s. ;
5. 21104 s.; (remise
des objets) C p. 920,
n. 48 s. ; S. 21118.

— contrainte par corps C.
p. 921, n. 72 s.

— crédit ou finances,
plans et combinai-
sons C. p 886, col.

2, n. 14; 5. 20307.
— déchéance C. p. 896,

art. 30, n. 1 s. ; p.
901, n. 1 s. ; 5.
20546 s., 20705 s. ;
(action) V. Nullité-
action ; (annuités,
payement, défaut,
effets, responsabi-
lité) C. p. 901, n. 1
s.; 5. 20705 s. ;
(exploitation, dé-
faut, durée) C. p.
902, n. 23 s. ; 5.
20721 s. ; (produits
étrangers, introduc-
tion en France) C.

p. 903, n. 47 s. ; 5.
20750 s.

— définition C. p. 880, n.
17.

— délivrance C. p. 888,
art. 9 s.; 5. 20371;
(arrêté ministériel)
C. p. 888, n. 10 s.;
(non-examen préala-
ble, pouvoirs de
l'administration) C

p. 888, n. 1 s. ; 5.
20371 s. ; (pièces,
transmission) C.

p. 888, art. 9 s.; 5.
20371 s.

— demandée, p. 886, col.
3, n. 1 ».;5. 20317
s. ; (conditions ou
réserves) C. p. 887,
col. 3, n. 6 s. ; 5.
20351 s. ; (descrip-
tion) C. p. 887, col,
3, n. 12 s.; S. 20355
s. ; (dessins) C. p.
888, n. 21 s. ; 5.
20360 s.; (durée) C.

p. 887, col. 3, n.
50 ; 5. 20349 s. ;
(formes) C. p. 887,
col. 1, n. 10 s. ; 5.
20328 s.; (irrégula-
rités, rejet, effets)
C. p. 889, col. 1,
n. 1 s. ; S. 20379 s.;
(limitation) C. p.
887, n. 1 s.; S.
20335 s. ; (papier

timbré) C. p. 888,
n. 24; (pièces, signa-
ture) C. p. 888, n.
25 s.;(priori té, effets)
C. p. 887, col, 2, n.
18 s. ; (qualité) C.

p. 886, col. 3, n. 1
s.; 5. 20317 s.; (ré-
cépissé, procès-ver-
bal) C. p. 888, art.
7 ; (titre) C. p. 887,
col. 3, n. 8 s. ; 5.
20354 s.

— dessins et modèles,
communication et
publication C. p.
895, art. 23 s. ; S.
20505.

— dispositions transi-
toires C. p. 921, art.
50 s.

— durée C. p. 886, col. 2,
n. 1 s.; S. 20308 s.

(point de départ)

C. p. S88, art. 8 ;
(prolongation) C.

p. 889, col. 2, n. 1
s.; 5. 20384.

— espèce» diverses C. p.
880. n. 27 s.; 5.
20183 s.

— étendue du droit C. p.
892, n. 35 s.

— étranger C. p. 895,
art. 27 s. ; 5. 20506
s. ; (brevet d'impor-
tation) C. p. 895,
art. 29, n. 1 s. ;
(droit) C. p. 895,
art. 27, n. i s.; 5.
20506 s. ; (formalités
et conditions) C. p.
895, art. 28; (inven-
tion t brevetée à

l'étranger, condi-
tions, durée) C. p.
895, n. 4 s.; S.20510
s. ; (invention bre-
vetée en France) C.
p. 896. col. 1, n. 13;
(traités interna-

tionaux) C. p. 896,
col. 1, n. 14 ; S.
20529 s.

— exploitation C. p. 891,
n. 28 s.; (société en

participation) C. 48,
n. 46 ; S. 1235 s.

— inventeur, droits C. p.
880, n. 5 s.

— invention C. p. 880, n.
1 s. ; S. 20175;

(caractères) C. p.
881, n. 72; S. 20196
s.; (caractèreindus-
triel) C. p. 882, n.
88 s.; 5. 20201 s. ;
(existence) C. p. 881,
n.76s.;S.20196s.;
(nouveauté) C p.
882%. ls.;5.20209.

— législation 5. 20177 s.
— mise en gage 5. 7175.
— moyen nouveau, carac-

tère C. p. 882, n. 4
s.; 5. 20210 s.

— nullité C. p. 896, art.
30, n. 1s.; 5.20546
s.; (caractère indus-
triel, défaut) C. p.
896. col. 3, n. 14 s.;
S. 20175s.; (causes)
C. p. 896, art. 30,
n. 12 s.; S.20551 s.;
(certificat d'addi-
tion, brevet princi-
pal) C.p. 897, n.50
s. ; S. 20587 s. ;
(certificat d'addi-
tion, droit de préfé-
rence) C. p. 897, n.
49 ; 5. 20584 s. ;
(chose jugée, avis
au ministre compé-
tent) 5. 20831 s. ;
(découverte illicite)
C. p. 896, n. 17 s.;
5. 20554 s. ; (défaut
de nouveauté, effets)
C. p. 901, n. 89 s.;
5. 20704; (descrip-
tion insuffisante) C.
p. 896, n. 21 s.; S.
20561 s.; (titre faux)
C. p. 896, n.20; 5.
20557 s.

— nullité-action C.p. 904,
n. 1 s. ; S. 20796
s. ; (chose jugée) C.

p. 905, col. 2. n. 1
s.; 5.20809s.^com-
pétence) C. p. 904,
n. 9 s.; p. 905, art.
35,n.ls.;5.20802s.;
(exercice, qualité);
C. p. 904, n. 1 s.;
S. 20796 e. ; (juge-
ment, voies de re-
cours) C. p. 905, n.
28 ; (ministère pu-
blic, intervention)
C. p. 905, n. 8 s. ;
5. 20816 s.; (procé-
dure, instruction)
C. p. 905, art. 36, n.
t s.; S. Î0806 s.

Sretet d'invntisn (suite)
— pouvoir du Juge, nou-

veau» C. p. 885, n.
84 s.; 5. 20284 s.

— produit industriel nou-
veau C. p, 882, n.
6 s.; 5. 20214 s.

— propriété C. pi 891, n.
1 s. ; 5. 29410 a. ;
(compétence) C. p.
904, n. M s.; 5.
20804; (copropriété)
C. p. 891, n. 7 s. ;
S. 20430 s. ; (pro-
priétaire^ C. p. 891,
n. i s.; 5. 20410 s.;
(saisie et vante) C.
p. 891, n.20 s.; S.
20456; (société) C.
p. 891, n. H s. ; 5.
20439 s.

— publicité C. p. 898. n.
1 s. ; 5. 20609 s. ;
(brevet antérieur)
C.p. 900, n. 56 s.;
5. 20650 s.; (brevet
étranger) C. p 900,
n. 57 s. ; S. 40660
s. ; (communication
aune administration
publique) C. p. 899
n. 42s.; (conseil des
prud'hommes, dé-
pit) C. p. 899, n.
46; (de qui elle doit
émaner) C. p. 900,
n. 62 s. ; 5. 20684;
(description dans
un ouvrage ou un
recueil) C. p. 898,
n. 6 s.; 5. 20628 s.;
(époque) C p. 900,
n. 77 s.; 5.20690 s.;
(exposition publi-
que, admission) C.
p. 899, n. 47 s.; 5.
20642 s ; (faits cons-
titutifs) C. p. 898,
n. 1 s. ; S. 20609
s. ; (mise en pra-

tique de l'invention)
C. p. 899, n. 30
s. ; S. 20630 s. ;
(phénomènes scien-
tifiques) C. p. 898,
n. 23 s. ; (posses-
sion antérieure non

publique) C. p. 900,
n. 55; 5. 20646 s.

— résultat nouveau C. p.
883, n. il s. : 5.
20225 s.

— taxe C. p. 886, n. 6 s.;
5. 20314 s.

— transmission et cession
C. p. 891, art. 20 s.;
5. 20410 ».

— usurpation, publication
irrégulière, peine»
C. p. 903, n. 1 s. ;
S. 20781 a.

Brevet d'invention-
contret&çon C. p.
906, art, 40 s. ; 5.
20835 s.

— action civile, action
publique C. p. 916,
n. 117 s.

— action publique (com-
pétence) C. p. 912,
col. 3, n. 1 s.; 5.
20977 s.; (ministère
pub'dc) C. p. 912,
art. 45, n. i s.

— atteinte aux droits du
breveté C p. 906, n.
11 s.; 5. 20854 s.

— caractères et conditions
C. p. 906, n. 1 s.;
5. 20835 s.

— complicité C. pi. 9Î0,
n. i s.; S.20931 a.;
(caractère») C. p.
910, n. 1 ».; S.
20931 s.; (cas de
complicité) C.p.910,
n. 1 s; S. 20931 s.;
(complices) Cp.910,
u. 14 s.; S. 20939s.;
(faits constitutifs) C.
p. 911, n. 1» s.: S.
20946s.;(iBieùtl<m,
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connaissance) C.

p, 910, n. 10 s.;

(objets contrefaits,
introduction eu

France) C. p. 911,

n. 37 s.; 5. 20964

s.; (pénalités) C.

p. 910, n. 18 ; (re-

cel) C. p. OU, n.

19 ».; 5. 20946 s.;

(vente, mise en ven-

te) C. p. 911, n. 22

s.; 5. 20948 s.
— dommages-intérêts C.

p. 920, n. 50 s.; 5.

21119 s.
— exception (pouvoir du

juge) C. p. 913, n.

34 s.; 5. 21008 s.;

(prévenu) C p. 913,
n. 19 s.; 5. 20996 s.

—- exercice-qualité C p.

908, n. 88 s.; 5.

20915 s.
— existence d'un brevet

C. p. 906, n. 9 s.;
5. 20843 s.

— fabrication C. p. 907,
n. 54 s.; 5. 20893 s.

— frais et dépens C p.

921, n. 68 s.
— instruction C. p. 913,

n. 17 s.
— jugement (affiche) C.

p. 920, n. 57 s.; S.

21122 s.; (appel) C

p. 916. n. 98 s.;

(effets) C. p. 915,
n. 83 s.; S. 21027

s.; (motifs) C. p.
914, n. 50 s.; S.

21013 s.; (opposi-

tion) C. p. 916, n.

96 s.; (pourvoi en

cassation) C. p. 916,
n. 104 s.; (pouvoir
du juge) C. p. 914,
n. 52 s.;5. 21017 s.

— ouvriers ou employés
C. p. 912, col. l,n.
6 ; S. 20972 s.

—
peines C. p. 909, n.

118 s.; (circonstan-
ces atténuantes) C

p. 912, art. 44, n. 1

s.; (cumul) C. p.
911, art. 42, n. 1 s.

—
poursuites C. p. 912,

n. 13 s.;5.20984 s.
—

prescription C. p. 921,
n. 75.

— récidive C. p. 911, col.

3, n.l s.; S. 20970
s.

- saisie C. p. 917, n. 1

s.; 5. 21042 s.; (as-

signation) C p. 918,
n. 1 s.; S. 21090

s.;(formalités) C. p.
918, col. 1, n. 7 s.;
5. 21045 s.; (lieu)
C. p. 218, n. 23 s.;
5. 21080 s.; (mode)
C. p. 918, n. 21 s.;

(nullité) C. p. 918,
n. 28 s.; 5. 21084

B.; (objets saisis) C

p. 918, n. 28 s.; 5.

21083 s.; (ordon-
nance du président)
C. p. 918, n. 8 s.;
5. 21045 s.; (or-
donnance du prési-

dent, recours) C. p.
918, n. 14 s.; 5.
21068 s.;(saisissant)
C. p. 918, n. 18 s.;
5. 21078 s.

— usage C. p. 908, n. 66

s.; 5. 20906 s.

Bureau de traduction
C. 632, n. 817 s.

Cabotage
— caractère, espèces di-

verses C. 377, n. 3

s.; 5. 14566 s.

Café-concert ou

chantant. V.

Théâtre-spectacles,
Caisse d'épargne et

de prévoyance
C. 632, n. 830 s.

Camionnage. V. Che-

min de fer, Mar-
chandises.

Canal d'irrigation
— exploitation, acte de

commerce C. 632,
n. 572s.;S.18714s.

Capitaine de navire
C. 221 s.; S. 11359
s.

— arrimage C. 222, n. 1

s.; 5. 11425 s.
— capacité, conditions C

221, n. 10 s.; 5.

11368 s.
— caractère commercial

C. 221, n. 1 s.; 5.

89 s., 113 s., 11359

s.
— commandement C221,

n. 22 s.; S. 11371.
— commerce, opérations

personnelles, confis-

cation C. 239 et

240; 5. U6I6 s.
— devoirs (douanes) C.

221, n. 58 ; 5.

11374; (équipage et

passagers) C. 221,
n. 79 s.; (proprié-
taire) C. 221, n. 83

s.; 5. 11401.
— emprunt C. 234 s.; S.

11563 s.; (autorisa-

tion) C 234. n. 16

s.; 5.11582; (effets)
C 234, n. 28 s.; 5.
U588 s.; (inutilité,

présomption, res-

ponsabilité) C 236,
n. 1 s.; (mode) C
234. n. 22 s.; S.
11583 s.; (nécessité

constatée) C 234,
n. 15 ; 5. 11573 s.;

(voyage en cours)
C. 234, n. 1 s.; 5.
11564 s.

— engagements, caractère
commercial C. 633,
n. 39s.; S. 20061 s.

—
équipage, choix, com-

position C. 223, n.
1 s.; 5. 11465 s.

—
fonctions, cessation C.

221, n 108 s.
—

hypothèque du navire,

propriétaire récal-
citrant C. 233, n.
1 s.; 5. 11550 s.

— mandat, rétribution C.

272, n. 1 s.
— marchandises (charge-

ment sur le tillac,
responsabilité) C.

229, n. ( s,; 5.
11514 s.; (déchar-
gement, rapport de

mer préalable) C
. 248, n. 1 s.; (déli-

vrance au destina-

taire) 5. 11458 s.;

(mise en gage ou

vente) C. 2G4, n.
53 s.; 5. 11597 s ;

(responsabilité) C

222, n. 8s.; 5.
11435 s.

—
naufrage C 246 s.; 5.

11642 s.; (arrêt de

puissance) C 246,
n. 125 s.; (baraterie
de patron) C 246,
n.H7s.;5.11678s.;

(caractère) 5.11642;
(droits des proprié-

taires) C. 246, n.
51 s.; (épaves, ré-

partition) C. 246,
n. 63 s.; 5. 11651

s.; (rapport de mer)
C.246.n. 1 s.; (rap-
port de mer, lorce

probante) C. 247,
n. 9 s.; 5.11684 s.;

(rapport de mer,

vérification) 247, n.
1 s.; 5. 11683;

(sauvetage) C. 246,
n. 11 s.; 5.H643s.;

(sauvetage, frais) C.

246, n. 40 s.; (ven-
te des objets nau-

fragés) C 246, n.

97 s.
—

navigation, police C.

221, n. 59 s.; 5.

11375 s.
— navire (abandon, déli-

bération) C. 241, n.

1 s.; S. 11619 s.;

(innavigabilité, ven-

te) C. 237, n. 1 s.;
5. 11604 s.; (répara-
tions, entretien, au-

torisation) C. 232,
n. 1 s.; S. 11548 s.;

(visite) C. 225, n. 1

s.; 5. 11475 s.; (vi-
site, navires soumis)
C. 225, n. 13 s,; 5.

11475 s.; (visite,

présomption de na-

vigabilité) C. 225,
n. 39s.;5. H483 s.;

(visite, procès-ver-

bal) C. 225, n. 38.
—

papiers de bord (congé)
C. 226, n. 75 s.;

(énumération) C.

224, n. ls.;5.11487

s.; (manifeste) C

226, n. 95 s.; (pas-

seport) C 226, n.

93 s.; (patente de

route) C. 226, n. 99

s.; (rôle d'équipage)
C 226 n. 7 s.; 5.

11489 s.
—

pilote C. 221, n. 67 s.;
S. 11379 s.

—
police sanitaire, qua-

rantaine C 221, n.

66; 5. 11378.
—

présence à bord C. 227,
n. 1 s.; 228, n. 1

s,; 5. 11510 s.;
11513.

—
rapport de mer C 242,

n. 5 s.; 243, 244 ;
5. 11622s., 11633 s.

— registre de bord (énon-
ciations) C. 224, n,
1 s.; (visa) C. 242,
11.2 s.

— relâche C. 245, n. 1 s.;
S. 11638 s.

—
responsabilité, (force

majeure) C. 230, n.
1 s.; S. 11529 s.;

(pénalités) C. 226,
n. 129 s.; (poursui-

tes) C. 226, n. 152

s.; (propriétaire) C

221, n. 90 s.; S.
11402 s.

— situation du navire,

procès-verbal, envoi

C. 235, n.l s.; S.
11601.

— victuailles, contribu-
tion en commun C.

249, n. 1 s.; 5.

11689.
—

voyage, achèvement,

obligation C 238.
n. 1 s.; S. 11604 s.

— V. Fret, Navire.

Carrières
— exploitation (acte do

commerce) C. 632,
n. 628 s.; 5. 19750

s.; (société en nom

collectif) C. 48, n.
60.

Cautionnement. V.

Agent de change,
Commissaire - pri-
seur, Courtage-cour-
tier, Engagements
entre commerçants.

Cercle
—

exploitation, caractère
commercial C. 632,
n.762; 5.10791.

Cessation de paye-
ments C 437, n.
123 s ; 5. 15832 s.

— accidentelle et tempo-
raire C. 437, n. 261

s.; 5. 15887 s.
— actes antérieurs aux

dix jours C. 446, n.

1 s.; S. 16672 s.
- actes postérieurs C.

447, n. i s.; S.

16876 s.; (Code de

1807) C 447, n. 1

8. ; (loi de 1838) C.

447, n. 42 s. ; 5.
16877.

- actes postérieurs aux

dix jours C. 446,
n. 37 s. ; S. 16684

s, ; (assurances sur

la vie) 5. 16695 s.;

(compensation) C.

446, n. 150 s.; 5.

167T3 s.; (dona-

tions) C. 446, n.

48 s.; 5. 16686 s. ;

(donations dégui
-

sées) C. 446, n. 68

s.; 5. 16690 s.;

(espèces ou effets

de commerce) C.

446. n. 134 s. ; S.

16755 s. ; (hypothè-

ques convention-

nelles) C. 446, n.

201 s. ; 5. 16810 s.;

(hypothèques judi-
ciaires) C. 446, n.

219 s. ; 5. 16837 s.;

(hypothèques léga-

les) C. 446, n. 224

s.; 5. 16839 s.;

(jugements) C. 446,
n. 278 s.; 5. 16871

s. ; (novation) C. 446,
n. 197 s ; 5. 16808

s.; (payement de

dettes échues,modes

divers) C. 446, n.
98 s. ; 5. 16714 s. ;

(payement de dettes

non échues) C. 446,
n. 75 s.; 5. 16703

s. ; (privilèges) C.

446, n. 243 s. ; 5.

16850 s.; (privi-

lèges, commission-

naire) C. 446, n.
269 s.; 5. 16870;

(privilèges, nantis-

sement) C. 446, n.
246 s ; 5. 16851 s.;

(remise en compte-
courant) C. 446, n.
179 s.; 5. 16795 s.;

(testaments) C. 446,
n. 74 ; 5. 16694.

- action en nullité C.

449, n. 1 s.; S.
17009 s. ; (exercice)
C. 449, n. 1 s. ; 5.
17009 s. ; (sommes
ou valeurs indû-
ment reçues, rap-
port) C. 449, n. 35
s. ; 5. 17033 s.

- caractères C 437, n.
123 s.; S. 15832 s.;

(créancier unique)
C. 437, n. 144 s.;

(dettes non com-

merciales) C. 437,
n. 126 s. ; 5. 15836

s. ; A. 15836-2 s. ;

(dettes litigieuses)
C 437, n. 139 s. ;
S. 15838 s.; (force
majeure) C. 437, n.
142 s. ; (insolvabi-
lité) C 437, n. 150

s.; S. 15845 s.

commerçant décédé C.

437, n. 335 s.

commerce, continua-
tion C 437, n. 258

s,; S. 15886.
date-fixation C. 437, n.

176 s.; 5. 15861 s.;

(dettes litigieuses)
C. 437, n. 192 s. ;
5. 15869 ; (dettes
non commerciales)
C. 437, n. 188 s ;
5. 15836 s.

débiteur, disparition
ou retraite C 437,
n. 208 s.

effets, de commerce,
renouvellement C.

437, n. 294 s.; 5.

15890 s.
— époque antérieure C.

437, n. 310 s.; 5.

15896 s.
— faillite, déclaration,

défaut C. 446. n.

288 s.; 5. 16875 s.
— inscription postérieure

aux dix jours C.

448, n. 1 s.; S.

16892 s.; (hypothè-
ques convention-

nelles) C. 448, n,

1 s.; 5. 16892 s.;

(hypothèques léga-

les) C. 448, n. 12

s.; S. 16984 s.;

(privilèges) C. 448,
n. 16 s. ;5. 16987 s.

— inscription postérieure
au jugement décla-
ratif C. 448, n. 31

s. ; 5. 16989 s. ;

(capital de la

créance) C. 448, n.
31 s.; S. 16989 s.;

(intérêts) C 448,
n. 42 ; 5. 16994 s. ;

(renouvellement) C.

448, n. 43 s.; 5.
16996 s.; (rétroac-
tivité) C. 448,n.45 s.

—
législation, rétroacti-

vité C 446, n. 286 s.
—

liquidation C. 437, n.

329 s. ; S. 15905 s.
— non-interruption C.

437, n. 213 s. ; S.
15872 s.

— notoriété C. 437, n.
202 s. ; 5. 15870.

— nullité facultative-actes

soumis C. 447, n.
.49 s. ; 5. 16878 s.;

(actes à titre oné-

reux) C. 447, n.
58 s. ; 5. 16899 s. ;

(jugement attribu-

tif) S. 16929 s.;

(jugement déclara-

tif) 5. 16912 s. ;

(payements) C. 447,
n. 49 s.; 5.16878 s.

— nullité facultative-con-
ditions C. 447, n.
73 s.; 5. 16935 s.;

(cessation elTective)
C. 447, n. 73 s.; 5.
16935 s.; (connais-
sance de la cessa-

tion) C. 447, n. 77

».; 5. 16937 s. ;
(femme mariée,
hypothèque légale)
S. 16950 s.

— partielle C. 437, n. 229

s.; 5. 15876 s.; A.
15876-2.

— poursuites C. 437, n.
305 s.; 5. 15895.

— pouvoir du juge C.

437, n. 355 s.; S.
15912 s.

—
preuve C. 437, n. 351

s.; 5. 15909 s.
—

protêt, condamnation
C 437. n. 240 s.;
S.15879.;4.15883-2.

— rétroactivifé C. 437,
n. 357.

— V. Faillite, Jugement
déclaratif de faillite.

Chambres de com-
merce C. p. 1039,
col. 2, n. 1 s.; 5.
23696 s.

— attributions C p. 1040,
n. 27 s.; S. 23724 s.

—
budget C. p. 1040, n.

34 s.; S. 23738 s.
—

circonscription C. p.
1039, col. 2. n. 6 s.

— composition C. p. 1039,
col. 3, n. 9 s.; 5.

23701 s.
— création C p. 1039,

col. 2, n. 5 ; 5.
23699.

— définition C. p. 1039,
col. 2, n. 1.

— législation, statistique

C. p. 1039, col. 2,
n. 2 s.; 5. 23696 s.

— membres, durée des

fonctions C. p.
1040, n. 25.

— nomination C. p. 1039,
col. 3, n. 12 s.; S.

23704 s. ; (électeurs)
C. p. 1039, col. 3,
n.l2s.;5. 23705».;

(éligibilité) C. p.
1040, n. 18 s.; 5.

23715 s.; (opéra-
tions électorales) C.

p. 1039, col. 3, n.

15 s.; 5.23714; (opé-
rations électorales,

recours) C. p. 1040,
n. 21 s.; 5. 23718 s.

— réunions C p. 1040,
n. 26.

Chambres consulta-

tives des arts et
manufactures C.

p. 1041, col. 1. n.

I s.; 5. 23751 ».

Chambres syndicales
C. p. 1041, col. 3,
n. 1 s.

— V. Agent de change,

Syndicats profes-
sionnels.

Champagne (vin de)
— nom commercial 5.

21966, 22001 s.

Change C. 110, n. 156

s.; 5. 9651 s.
— opérations, caractère

C. 632, n. 938 «.;
5. 19870 s.

Changeur
—

responsabilité C. 76,
n. 348 s.

— titres volés ou perdus,
revendication C. 76,
n. 342 s.

Charbons
— commerce, société en

participation C. 48,
n. 31 s.

Charte-partie C. 273 s.;
5. 12021 s.

— blocus C. 279, n. 1 s.;
5.12368 s.

— capacité C. 273, n.
II s.

— caractères C. 273, n.
1 s.; 5. 12021 s.

— formes C. 273, n. 21

s.; S. 12041 s.;
(acte écrit, modes
de rédaction) C.

273, n. 2i s.; 5.
12041 s.; (énoncia-
tions diverses) C

273, n. 24 s.; 5.
12050 s.

—
prêt (payement) 5.

12212 s.; (point de

départ) C. 275, n.
1 s.; S. 12353.

— marchandises (charge-
ment) C. 273, n.
55 s.; 5. 12095 s.;
(chargement, délai)
C. 274, n. 1 s.; S,
12252 s.; (débar-
quement momen-

tané) C. 278, n. 1

s.; 5. 12367 j (dé-
chargement) 5.
12123 s.; (déchar-
gement, délai) C.

274, n. 1 s.; 5.
12252 s.; (livrai-
son, connaissement)
C 273, n. 64 s.;
5. 12134 s.; (res-
ponsabilité, clauses
diverses d'exonéra-

tion, effets) C. 273,
n. 95 s.; S. 12176

s.; (responsabilité,
pertes ou avaries)
C. 273, n. 88 s.;
5. 12163 s.; A.
12183-2 s.; (trans-
port, délai, clause

pénale) C. 273, n.
59 s.; 5. 12101 s.

— navire étranger C.

273, n. 16 s.
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Ct&te-partU (suite)
— obligations C. 273. n.

51 s.; 5. 12089 s.;'
(connaissement, dè-

. llvrance) C. 273, n.

51 ; (mise en jouis-
sance du navire) C.

273, n. 52 s.; 5.

12089 s.
— passagors-transpurt C

273, n. 116 s.; 5.

12217».; (bagages)
S. 12247 s.; (rési-
liation, causes 5.
12221 s.; (soins et

nourriture) C. 273,
n,131s ; 5.12242s.

—
preuve écrite ou testi-

moniale C. 273, u.

44 s.; S. 12075 s.

-r- résolution C. 273, n.

112 s.; (interdiction
de commerce) C.

276, B. 1 s.: 5.

12354 s.; A. 12:154-2

s.
— sous-aflïétemcnt, pro-

hibition C. 27 I, n.
18 s.; S. 12040.

-ir suspension, force ma-

jeurs C. 277, n. 1

s.; S. 12363 s.
— V. Connaissement.
Chartreuse
-- marque de fabriqua S,

21498.
— nom commercial <'. p.

938, n. 85; S.

21964 s., 22000 s.

Chasse
— droit, exploitation C.

632, u. 590.

Chemin de ter
— acide nitrique, trans-

port, faute C.99, n.

210; 5. 7835.
— acquit à caution, dé-

charge, obligations
S. 7581.

— animaux-transport

(faute, responsabili-

té) C.98, n. 62 s.; 5.

7953 s.j A. 7959-2;

(forcé majeure) C.

98, n. 14.
—

bagages (bulletin de ga-

rantir, responsabi-

lité) C.98, n,167s.;

(franchise) C p.
238, n. 378 s.; S.

9122 s.; (preuve de

la remise) 5.80M s.;

(responsabilité) 5.
8051 s.; (transport,
enregistrement i--s-

ponsabilité) (. J8,
n. 32 s.

— chargement et déchar-

gement (droit
de

transmission) 5.

8941 s.; (frais) C.

p. 230, n. 159 s.; .S'.

8926 s.; (tarir spé-

cial) S. 8929 s.

-- compétence (cahier
des

charges, inter|iréta-

tion) C. p. 245, n.

. 572 S.; (Concession,

contestations) C p.

245, n. 566 s., 570 ;

(tarif international)
5. 9394 9.

— concession, conditions

C.p. 223, n. I s.
— contravention, nature

C. p. 238, n. 376 s.;
5. 9118 s.

— entreprises de trans-

ports, règles com-

munes C. p. -24,
n. 23 s.

— exploitation commer-

ciale C. p. 223. n. 1

s.; 5. 8752 s.

.— faillite C. 437, n. 5H s.;

(obligataires, pro-

duction) 5. 16051 s.
— intérêt local (conces-

sion) C. p. 224. n.

7 s. ; S. 8753 s.;
A. 8753-2 ».: (con-
cession, conseil

général, procédure)
C. p. 224, n. 7 ».;
5. 8754 s.;(préfets,
pouvoirs) A. 8759-2
s.

— itinéraire, changement,
invasion ennemie C

96, n. 139 s.
— lettre d'avis, destina-

tion erronée 5.7601

s.
---

liquides, transport,

coulage, responsa-
bilité C. 98, u. 176;
5. 7874 s.

—
magasinage, droits C

p. 280, u. 161 s.; 5.

8946 s.
— marchandises (bàchagc

défectueux, respon-
»

sabilité) S. 7884;

(clause de non-ga-
rantie, compagnies

étrangères) S. 7780

s.; (clause de non-

garantie,déchéance)
5. 7920 s.; (clause
de non-garantie, re-

nonciation) C. 98,
H. 173 s.; S. 7935

s.; (gelée, pertes et

avaries) S. 78-12 s.;

(incendie, respon-

sabilité) C. 98, n.
227 s.; S. 7891 s.;

(inondation, respon-
sabilité) 5. 7849 s.;

(livraison, rembour-

sement, réserves) 5.
8358 t.; (perte ou

avaries, transpor-
teurs succossifs, res-

ponsabilité origi-
naire) S. 8146 s.;

(perte, constatation,

responsabilité) 5.
7717 ; (perte, véri-

fication) S. 7726 s.;

(récépissé, force

majeure) S. 8301 s.;

(récépissé, repré-

sentation) 5. 8297

s. ; (responsabilité,
clause do non-ga-

rantie) C. 98,n. 153
s. ; S. 7782 s. ;

(transport, clause de

hon-rcsponsahil i t é)
S. 7911 S.; (trans-

fiort,
faute, ronsta-

ation) S. 7002 s.;
(transport, force

majeure) C. 98, n.
193 s.; (transport,
force majeure, res-

ponsabilité) 5. 7843
s. ; (transporteurs
successifs, compa-

gnies intermédiai-

res) 5. 8108 s. ;

(transporteurs suc-
cessifs, présomption
de faute) C. 99, n.
5! s.; (transporteurs
successifs, respon-
sabilité solidaire)
5. 8263 s.; (Wagons
découverts, respon-
sabilité) C. 98, n.
157 S.; 5. 7913 s.

—
obligations, amortisse-

ment, primes de
remboursement S.
1443.

— portes et avaries, clause
de non-garantie C.

08, n. 153 s.; 5.7797
s.

—
pesage, frais 5. 8973 s.

— règles spéciales C p.
224, n. 37 s.

— retard (clause de rete-
nue) C. 97, n 36 s.;
5. 7673 s.; (effets) C

97, n. 46 s.; 5.7677
s. ; (encombrement
des gares, force ma-

jeure) S. 7690 ;
(faits do guerre, for-
ce majeure) C. 97;
n. 70 ».; 5. 7689 s.,
(voyageur», respon-

sabilité) C. 97, n. 89

t.; 5. 7694 s.
— société, objet S. 474 s.
— tarifs, application ir-

réguhêre, restitu-
tion S. 8327 s.

— tarif international (ava-
ries, responsabilité)
S. 8009 ».; (retard,

responsabilité) 5.

7665 s.
— tarif spécial, avaries,

responsabilité 5.

8002 s.
— taxes et Trais accessoi-

res, affiche C. p-231,
n. 186 s.; 5.8978 s.

— trains réglemenlaiies
C. p. 236, n. 335 s.

— traités particuliers C

p. 231, n. 212 s.;
5. 9031 s.; (camion-
nage) Ci p. 234, n.

279 s.; 5: 9042 s.;

(entreprises de

transports similai-

res) C. p. 233, n.

252 s.; S. 9035 s.:

(interdiction) C p.
234, n. 212 s.; S.

9031 s. ; (préjudice,

dommages-intérêts)
C. p. 232, n. 227

, ».; 5. 9032.s.
— l'rànsit'international 5.

7789 S.
— Y. Commissionnaire

de transport. Mar-

chandises, Tarife,
Voiturier.

Chemin de fer-voya-

geurs C. p. 236,
n. 335 s.

— abonné C. p. 237, n.

346; S. 9102 s.
— accidents 5. 8020 s.;

(employé, faute) S.

8033 s.; (fait d'un

tiers) S. 8045 s.;

(imprudence) S.

8040 s.; (matériel

dèfectueilx)5. 8031;

(preuve) S. 8026 s.
—

bagages, franchise,

groupage des colis,
billets d'emprunt C.

p. 238, tt. 383 s.;
S. 9120 s.

— billet (périmé ou falsi-

fié)C. p. 237, n.350

s.; S. 9109 s. ;(prix
réduit, aller et re-

tour, usage illicite)
C. p. 237, n. 347

s.; 5. 9104 s.
— compartiment, classe

différente C p. 238,
n. 371 s.; S. 9117.

—
parcours excédé C p.

237, il. 300 s.; 5.

9tl0s.
—

permis gratuit, usago
Illicite C. p. 237,
n. 347 s.

— trains, composition C

p. 237, n. 342 s.
— wagons-lits, bagages,

responsabilité 5.

8083 s.

Chèques C. p. 9S5 s.; 5.

22932 s.
— caractère commercial

C. 632, n. 1403 s.;
S. 20018.

— caractères généraux C.

p. 986, n. 1 s.; S.

22932 s.
— émission (caractère

commercial) C. p.
988, col. 2, n. 1 s.;
5. 22963; (irrégula-

rités) C. p. 989,art.

0, n. 1 s.
— enregistrement 6'. p.

989,n. 6.
— mandat-chèque C. p.

980, n. 21 s.; S.

22943,
— payement, délai, dé-

chéance C. p. 988,
col. 3, n. 1 s.; 5.

22984 s.

Chèques (suite)
—

payedlènt à présenta-
tion C. p. 988, n. 7

s.; S. 22961 s.
—

provision C. p. 988,
col. 1, n. 1 s. ; 5.

22945 s.
—

reçu-chèquo C p. 987,
il, 55 s.

— remise de place en

place C. p. 988,art.
3 et 4.

— timbre C. p. 989, n. 1
s.

Colis postaux. V. Mar-
chandises.

Comité consultatif
des arts et ma-
nufactures C p.
1038, col, 2,n. 1 s.;
S. 22087 s.

Commandite par ac-
tions. V. Société en
commandite par ac-
tions.

Commandite simple.
V. Société en com-

mandite simple.
Commerce maritime

C. 190 B. ; S. 10544 s.

Commerçant C. 1, n.
353 t.; S. 18 s.

— conditionsoonstitutivcs
C. i, It. 368 s. ; S.
20 s. ; (exercice ha-
bituel et profession-
nel) C. 1, n. 369 s.;
S. 21 s.

— élablissentent commer-

cial, création, publi-
cité 5. 145 s.

—
incompatibilité, exer-

cice habituel C 1,
n. 420 s.; S. 117

s., 126 s.
— inventaire C. 9, n. 1

s.; 5. 382 s. ; (for-
me, énonciations)
S. 382 S.

— qualité, preuve et cons-
tatation C 1, n.
144 s.; S. 156 s.;
A. 166.2 S.

— spéculations de bourse
S. 132 s,

— V. Faillite, Livres de

commerce, Mineur

commerçant.
Commissaire -

priseur
C. p. 1001 s. ; 5.
23050 S.

— attributions C p. 1001,
n. 15 s.; S. 23052

s.; (prisées) C. p.
1002, n. 33 s.; 5.
23070 s. ; (ventes
publiques) C p.
1001, n. 15 s. ; S.
23052 s.

— bourse commune C p
t006,n.5s.;S.231O3
s.

— cautionnement C p.
1005, col. 2, u. 5 s.

—
discipline C. p. 1005,

col. 1, n. 1 s. ; 5.
23095 s.

—
historique el législa-

tion C. p. 1001, n.
i s.

—
mont-de-piété C p.

1003, 11. 58 s. ; 5.
23087 s.; (compé-

tence) C.p. 1003, n.
77 s ; (responsabi-
lité Civile) C.p;i0u3,
n. 65 s.; 5. 23089 ,
(responsabilité pé-
nale) C. p. 1003, n.
70 ; (vacations) C

p. 1006, n. 18 ; S.
23100 s.

— nomination C. p. 1004,
il. i B.; (conditions)
C. p. 1004, n. 2 s ;
(formalités) C, p
1005, n, 9 »,

— obligations C p. 1002,
n. 40 B,; S, 23070 s.

— opposition, saisie-arrèt
C. p. 1004, art. 4.

— responsabilité/Civile) C

p. 1003, D. 53 s. :
5. 23081s,; (pénale)
C. p. 1003, n. 56».;
5. 2308».

— serment,cautionnement
Ci p. 1005, art. 11.

— tarif C. p. 1005, col. 3,
n. 1 s.) 5, 23098 s.;

(caractère obliga-
toire) C. p. 1006,
art. 3 et 4,. n, 1 s. ;

(vacations) C. p.

1004, art. 6 et 7; p.
1005, col. 3, n. 4

s.; S. 23099,
— usurpation de fonc-

tions C. p. 1004,
art. 2.

— ventes publiques C. p.
1001, n. 15 s. ; 5.

23052 s.; (marchan-
dises neuves) C. p.
1002, n. 29 s. ; 5.
23063 s.; (meubles)
C. p. 1002, n. 18

s.: S. 23082 s.: (po-

lice) C. p. 1004,
art, 5; (procédure)
C. p. 1004, art. 3 ;

(récoltes) C.p. 1002,
n. 32 s.; 5.23068 s.

Commissaire de sur-

veillance. V. So-

ciété anonyme-res-
ponsabilité.

Commission - commis-

sionnaire C. 94,
n. 1 s.; 5. 7249 s.

— caractères C. 94. n. 1

s. ; 5. 7249 s.
— cessation C. 94, n. 314

s.; S. 7348 s.; (cau-
ses diverses) C 94,
n. 389 s.; S. 7359

s. ; (changement

d'état) C. 94, n.334

s.; (décès) C. 94,
n. 324 s.; 5. 7353

s.; (effets) 5. 7367

s.; (révocation, re-

nonciation) C. 94,
H. 315 s.; 5.7351s.

— compétence C. 94. n.
347 s.; S. 7371 s.

— effets C. 94, B. 62 s. ;
S. 7269 s.; (avances
et frais) C. 94, n.
291 s.; S. 7337 s. ;

(cas fortuit, force

majeure) C. 94, n.

112 s.; S. 7286 s.;

(commissionnaire,
obligations) C. 94,
n. 186 s.; (commis-
sionnaire substitué)
C. 94, n. 249 s.;
5. 7345 s.; (ducroire
C. 94, n. 220 s.; 5.

7317 s. ; (ducroire,

taux) C. 94, n. 286

s.; S. 7327 s.; (ef-
fets de commerce)
C. 94, n. 241 s.;

(exigibililé) C. 94,
n. 379 s.; 5. 7529

s.; (garde de la

chose) C. 94, n. 107

s.; S. 7280 s. ; (in-
térêts, payement) C

94, n. 203 s.; (man-
dat) C. 94, n. 137

s.; 5. 7293 s.;

(marchandise, li-

vraison) C, 94, n.

306 s,; (opposition
d'intérêts) C. 94, n.
131 s ; 5. 7302 s. ;

(parties contrac-

tantes) C. 94, n. 99

s.; S. 7278 s. ;

(payement, mode)
S. 7333 s.; (paye-
ment, mode de rem-

boursement) C 94,
n. 213 s.; (secret,
obligation) C. 94,
n. 123 s.; (solida-
rité) C. 94, n.208s.;

(subrogation légale)
C-. 94, n. 308 s. ;

(taux) C. 94, n. 260

s.; -5, -7322 s.;

(tiers) C. 94, n. 62

s.; S, 7269 ».; «(vices
ds la chose, respon-
sabilité) C. 94, n.
218 s.j S. 7310 s.

—
entreprise, caractère

commercial C. 632,
n.«89 ».; S. 19767
s,

—
preuve C. 94, n. 57 s.;

5. 7267 s.
— validité C, 94, n. 23 s.;

5. 7267 ». ; (capa-
cité) C. 94, n. 33

s.; 5. 7259 s. ;
(cause licite) C. 94,
n. 91 s.; Si 7266

s.; (consentement,

acceptation) C. 94,
n. 23 s.{ 5. 7257

B.; (objet) C. 94, n.
46 ».; 5. 7283 ».

Commissionnaire-pri-
vilège C. 95, n. 1

s.; S. 7875».
— à qui 11 appartient C.

95, n. 1 s. ; S
7375 s.

— conditions C. 95, n. 09
s. j 5. 7408 s. ;

(connaissement) C.

95, n. 91 s.;* 7424
. s.;(détention fictive)

C. 95, n. 91 «.; 5.
7415 »,; (détention
réelle) C. 95, n. 82

s.; S. 7414; (expé-
dition de place en

place) C. 95,-n. 115

s.; (expédition de

place en place, dé-

faut) C. 96, n. 125
s.; (lettre de voi-

ture) C. 95, n. 91
s. ; (loi de 1863) 5.
7412 s.; (police d'as-

surance) S. 7427 s.
— créances garanties C.

95, n. 34 s.; 5.
7404 s. ; (affectation
spéciale, envois suc-

cessifs) C. 95, n. 34

s.; (avances anté-
rieures ou posté-
rieures) C. 95, n.
40 ».; (caractère) C.

95, n. 24 B.; 5.7404

s,; (droit de com-

mission) C. 95, n.
31 B.; S. 7*05.

— droit de rétention C.
96, n. 139 s.; S.
7436 s.; (vente for-

cée) C. 95, n. 142

s.; 5. 7439 t.
—

entrepositairé, mar-
chandise» consi-

gnées 5. 7385.
— marchandises grevées

C. 95, n. 16 s.; S.
7398 t.

— mode d'exercice C. 95,
n. 180 s.; 5.7445 s.

i- rang C. 85, n. 160 s-;
5. 7448 g.J (auber-
giste) S. 7508 ; (con-
tributions directes,
S. 7525; (contribu-

tions indirectes) 5.

7524; (créancier ga-
giste) 5. 7455 s. ;
(créancier gagiste,
tradition fictive) S.
7457 s.; (créancier
gagiste, tradition

réelle) S. 7455 s. ;
(créancier gagiste,
tradition aymboli-
<|ue) 5. 7477 ;
(douane) 5. 7523 s.;

(faillite) Si 7821 ;
(fonctionnaire pu-
blic, prévarication)
5. 7507 s. : (Irais

pour la conserva-
tion de la chose) S.
UU ». f(frais de

JU9ticècrimfhelle)5.
7527 j (BàvlMj'S.
7SB8 i, | (navire,
«largement) 5. 7515
«if -(privllêfé ou



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉflOUEs

bailleur) S. 7452 s.;
(privilèges géné-
raux) 5. 7448 s. ;
(Trésor public) 5.
7526; (vendeur non

payé) C. 95, n. 163
•!' s.; S. 7480 s.; (ven-

deur non payé, re-
vendication, «ode
civil) S. 7480 s. ;
(vendeur non payé,
revendication, fail-
lite, code de com-

merce) C. 95, n.
164 s.; 5. 7491 s. ;

. (voiturier) 5.7504s.
— vérification C. 95, n.

138 ; 5. 7435.
Commissionnaire de

transport C. 96
s, -, S. 7529 s.

- caractère C. 96, n. 1 s.
— compétence C. 96, n.

148 s. ;5. 7639 s.
— contrat (concours de

volontés) C. 96, n.
36 s.; 5. 7550 s.;
(formation) C. 96,
n. 36 si; 5. 7547 s.;
(nature) C. 66, n.
11 s.; 5. 7538 s.;
(preuve) C. 96, n.
67 ».; S. 7565 s. ;
(révocation ou mo-
dification) C. 96, n.
53 s.; 5. 7558 s. ;
(rupture) C. 96, n.
S9 s. ; S. 756! s. ;
(rupture, force ma-

jeure) C. 96, n. 62
s. ; 5. 7563 s.

— déclaration d'expédition
Ci 96, n. 129 ; 5.
7616 s.

— inexécution partielle 5.
7623.

— livraison C. 96, n. 102
s. | 5. 7660 s. ; (co-
lis non réclamés) C.
96, n. 116 s. ; 5.

- 7612; (destinataire)
- C. 96, n. 104 s.; S.

7601 s,; (jour férié,
refus) C. 96, n.

> '
115; (lieu de desti-

nation) S. 7606 s.;
(refus de réception)
C. 96, n, 125 s. ;
5. 7610 s.; (rem-
boursement) 5.
7613 s.

— obligation» C. 96, n.
84 s.; 5. 7571 s.;
(déclaration insuf-
fisante ou fausse)
C. 06, n. 87 ; S.
7375 s.; (douane,
réquisition spéciale)
S. 7993 s. ; (doua-
ne, transaction) 5.
7584 ».; (livre-jour-
nal, inscription; C.
96, n. 27 s.;5.7571
s.; (loi» fiscales) C.
96, n. 83 s.; 5. 7573
8.

-A prix (payement) C. 96,
n. 130 s ; S. 7629
s. ; (règlement) C
96, n. 130 s. ; 5.
7621 s.

— registre» C. 96, n.27s.
-" risques C. 100, n. i

».; 5. 8270 s. ; (ex-
péditeur, destina-

taire) C. 100, n. 22
s.; 5. 8280 s. ;
(vendeur, acheteur)
C. 100, n. 8 s. ; 5.

- :
8270 s.

— transit international 5,11 - 7589 s.
—

voyage, interruption
S. 7626 s.

Commissionnaire de
transport - res-
ponsabilité C. 97
s. ; 5. 7644 s.

^'action S. 8019.
'**' avaries C. 98; 5.7702;

(condition!) C. 90,

n. 10 4.; 5. 7709 s.;
(entrepreneur de

transport) 5. 7702
s.; (entrepreneur de

transport, enregis-
trement, défaut) 5.
7715 ; (évaluation)
C. 98, n. 121 s. ;
(laissé pour compte)
C. 98, n. 123 s.; (per-
sonnes ou choses

étrangères) C. 98, n.
238 s.; (préjudice) C.
98 ; n. 40 ; 5. 7721
s. ; (preuve) C. 98,
n.135 s.;(preuve de
la remise) 5.7716 s.

— bagages C. 98, n. 96
s.; 5. 8051 s.; i dé-
claration) 5. 8065 ;
(indemnité, bulletin

imprimé) C. 98, n.
116 s.; S. 8078 s. ;
(non-déclaration) 5.
8066 s. ; (non-enro-
gistrement, irres-

ponsabilité) C. 98,
n. 175 s. ; 5. 8060
s. ; (perte ou ava-
ries, évaluation) C.
98, n. 96 s.; 5. 8065
B. ; (présomption de
faute) 5. 8059 ;
(preuve delà remise)
5. 8051 s.; (taxe
ad valorem, au
poids) 5. 8066 s. ;
(valeurs, objets pré-
cieux) C. 98, n. 102
s.; 5. 8069 s.

— bulletin de garantie
(clause imprimée)
C. 98, n. 167 s.,
176 s ; 5. 7810;
(effets) 5. 7812 s. ;
(objet) 5. 7810 s.

— clause de non-garantie
C. 98, n. 147 s.; S.
7773 s.; (déchéance)
C. 98, n. 173 s.; 5.
7926 s. ; (effets) 5.
7804 s. ; (pertes et

avaries) C. 98, n.
166 ; 5. 7797 s. ;
(renonciation) C. 98,
n. 173 s, ; 5. 7935;
(voiturier libre) C.
98,n. 150s.;5.7775s.

— étendue C. 98, n. 74
B.; 5. 7971 s.; (colis,
perte) C. 98, n. 89
s. ; (délit ou quasi-
délit, constatation)
C. 98, n. 113 s.; S.
7982 s.; (déclaration)
C 98, n. 74 s. ; 5.
7971 s. ; (déclara-
tion, défaut) C. 98,
n. 80 s.; 5. 7973
s. ; (déclaration de
poids ou de conte-
nance) C. 98, n.76
s.; 5. 7972 s. ; (dé-
claration de valeur)
C. 98, n. 77 s. ; 5.
7971 s.; l'évaluation,
mode) C. 98, n.121
s.; S. 7986 s. ^in-
demnité) C. 98, n.
80 s. ; (indemnité,
clause limîtatrice)
C. 98, n. 116 s.; 5.
7995s.;(objets taxés
ad valorem} 5. 7973
s.; (objets non taxés
ad valorem) S. 7979
s.; (perte, évalua-
tion) C. 98, n. 126
». ; 5. 7989 e. ; (va-
leurs, objets pré-
cieux, perte) C. 98,
n. 104 s.

— faute C. 98, n. 183 s.;
(articulation des

faits) 5. 7861 s. ;
(bulletin de garan-
tie) C. 98, n. 172
s. ; S. 7942 s. ; (ca-
ractères) S. 7823
». ; (caractères lé-
gaux) 5. 7866 s. ;

. (constatation) S.
7902 «..; A. 7914-2
s. ; (clause de non-

garantie) C. 98, n.
157 s. ; 5. 7852 s. ;
(clause de non-ga-
rantie, constatation)
5. 7856 s.; (déchets
et avaries de route)
C. 98 n. 58 s. ; 5.
7752 s. ; (faute in

eommittendo) S.
7886 s. ; (faute in
omittendo) S. 7869
s. ; (force majeure)
C. 98, o. 190 s. ;
S. 7759 s., 7840 s.;
(force majeure, ga-
rantie convention-
nelle) 5. 7766 s.;
(guerre, réquisi-
tions) C. 98, n. 93
s. ; 5. 7759 s. ;
(incendie) C. 98, n.
227 s. ; S. 7761 s. ;
(inondation) C. 98,
n. 199; 5. 7763 ;
(présomption) C. 98,
n. 42 s. ; S. 7739 ;
(saisons, intempé-
ries^. 7758 s.; (vice
propre de la chose)
C. 98, n. 188 s.; S.
7740 s., 7831 s. ;
(vol) C. 98, n. 196
S.; 5. 7760.

— force majeure C. 98,
n. 190 s. ; (faute
antérieure) C. 98,
n. 192 s. ; (preuve)
C. 98, n. 224 s.

— marchandises (assu-
rance) C. 98, n.
134 ; (différences
de poids) C. 98, n.
53 s.; (perle ou ava-
ries, preuve) C. 98,
n. 135 s.; 5. 8014
s. ; (perte ou ava-
ries postérieures à

l'arrivée) C. 98, n.
07 s.

— personnes responsables
C. 98. n. i s.

— perte (évaluation) C.
98, u. 126s.;(vérifi-
cation) 5.7723 s.

— retard C. 97; 5. 7644
s.; (caractères cons-
titutifs) C. 97, n. 5
s. ; 5. 7646 s. ;
(clause de non-ga-
rantie) C. 97, n. 56
s.; 5. 7680 s. ;
(conditions)C 97, n,
14 s. ; 5. 7650 s.;
(dommages-intérêts)
C. 97, n. 16 s. ; 5.
7655 s.^dommages-
intérêts, détermina-

tion) C. 97, n. 29
s.; 5. 7663 s. ;
(étendue) C. 97, n.
16 s. ; S. 7655 s. ;
(force majeure) C.
97, n 68 s. ; 5.
7685 s. ; (force ma-
jeure, itinéraire,
modification ou in-

terruption) C. 97, n.
58 s. ; 5. 7687 s. ;
(laissé pourcompte)
C. 97, n. 18 s. ; S.
7660 s.; (personnes
responsables) C. 97,
n.l s.; 5. 7644 s.;
(préjudice) C. 97, n,
14 s.; 5. 7650;(voya-
geurs) C. 97, n. 89
».; 5. 7694 B.; (ba-
gages, livraison) A.
7701-2 s.

— transports maritimes 5.
7795 s.

— voyageurs-accidents C.
98, n, 238 s. ; 5.
8020 s. ; (faute du
transporteur, cons-

> tatalion) 5. 8031 s.;
(faute du transpor-
teur, présomption)

5. 8026 ». ; (Impru-
dence du voyageur)
5. 8040 s.

Commissionnaire de

transport -trans-
porteurs succes-

' Sifs C.99;5. 8106 s.
— action en garantie 5.

R130 s.
— actions récursoires C.

99, n.43 s.; S. 8242

s.; (garantie) C. 99,
n. 43 s.; 5. 8257 s.;
(présomption de res-

ponsabilité) C. 99, n.
61 s.; 5. 8244 s.

— avaries (apparentes) C.
99, n. 61 s.; 5.

8189, s., 8224 s.;
(c o m m issionnaires
chargeurs) C. 99,
n. 74 ; (non appa-
rentes) S. 8206 s. ;
(non apparentes,
constatation en
cours de route) S.
8237 s.; (non appa-
rentes, preuve) 5.
8234 S.; (responsa-
bilité) C. 99, n. 56

s.; S. 8186 s. ;
(transporteurs inter-
médiaires, constata-
tion) 5, 8190 s.

— commissionnaire inter-
médiaire, responsa-
bilité C. 99, n. 32
s.;5.8165s.,8201 s.

— commissionnaire origi-
naire (partie lésée,
action, droit d'op-
tion) C. 99, II. 23 ;
s.; S. 8161 s.; (res-
ponsabilité) C. 99,
n. 16 s.; S. 8139s.,
8205.

— destinataire, sous-trans-

porteurs, action di-
recte 5. 8129.

— expéditeur, sous-trans-

porteurs, action di-
recte 5. 8128.

— fautes contractuelles,
obIigations5.8133s.

— obligations respectives
C. 99, n. 1 s. ; S.
8116 s. ; (payement
duprix)C99, n. 11;
S. 8124 s.

— pertes, manquants, dé-
ficit, responsabilité
C. 99, n. 52 s. ; 5.
8184 s.

— responsabilité (pré-
somption de faute) C.

99, n. 48 s.; 5. 8171
».; (solidarité, man-
dat) 5. 8262 s.

— retard, responsabilité
C. 99, n. 48 s.; 5.
6179s.

— transport unique, frac-
tionnement 5.8113 s.

— voituriers substitués C.
99, n. 1 ; 5. 8106 s.

Compétence commer-
ciale C. 631 s.; 5.
19418 s.

— acte de commerce C
631, n. 53 s. ; 5.
19450 s.

—
appel C. 639, u. 1 s.

— billets commerciaux,
présomption de com-
mercialité, preuve
contraire C. 638, n.
3 s.; S. 20136 s.

— caractères généraux C
631, n. ls.;5.19418
s.

— carrossiers et voya-
geursC. 63I,n.99s.

— chefs civils et commer-
ciaux, demande C
631, n. 107 s.; 5.
19465.

— compétence territoriale
C. 631, n. 291; 5.
19520.

— comptable public C.
634, ni S5 s. ; 5.

; -20080». ; (bUlets,
ênondation de cau-

se) C. 688, n. 72 s.
— contestation, taux C.

631, h. 79; S. 19458.
— contrats civils, inter-

prétation ou appli-
cation C. 631, n.
170 s. ; 5. 19484 s.

— cultivateur ou proprié-
taire, vente de den-
rées C.638, n. 1; S.
20134.

— défendeurs, pluralité C.

631, n. 150 s. ; 5.
19466 s.

— degrés de juridiction C.
639, n. 12 s. ; S.
20146 s.

— demande en garantie
C. 631, n. 216 s.; 5.
19499 s.

— demande reconvention-
nelle C. 631, n. 2001
s.; 639, u. 93 B.; S.
19495 s,, 20154 s.

— denrées et marchan-
dises, payement C.
038, h. 2.

— dette, extinction C.
631, n. 188 s.; 5.

19483.
— engagement, moyens

de nullité C. 631, n.
140 s.; S. 19477 s.

— engagement civil ou
commercial C. 631,
n. 134 s.;5.19472s.

— engagements entre
commerçants C.
631, n. 30 s.; 5.
19435 s.

— exception d'ihconipé-
tence, nature C.636,
n. 61 s.; 5. 20117 s.

— facteurs éteornmis (des
marchands) C. 634,
n. 1 s.; 5. 20065 s.;
(marchands,actions,
compétence) C. 634,
n. 18 s. ; 5. 20072
s.; A. 20073-2 s. ;
(marchands, en-

gagements, carac-

tère) C.634, n. 9 s.;
5. 20068 s.

— frais et honoraires,
payement C. 631, n.
255 s.; S. 19512 s.

— hôtelier, aubergiste,
voyageur, locataire
C. 631, u. 80 s.; 5.
19459.

— jugement, exécution
C. 631, n. 207 s.;
5. 19518.

— matière non conten-
UeuseC.631,n.273s.

— ministère public, com-
munication C. 631,

,,...n. 104 s.
— patron, gen» de travail

C. 631, h. 101 s.
— privilège C. 631, n.196

s. ; 5. 19490 s.
— qualitédes parties, con-

testations C. 631,
n. 175 s.

— question d'état C. 631,
n. 188 s.

— serviteurs des mar-
chands C. 634, n.
51 s. ; 5. 20078 s.

— société, associés C.631,
n. 43 s.; S. 19440 s.

— tribunal civil jugeant
commercialement C.
640 s. ; 5. 20157 s.

— voiturier où batelier,
voyageur C. 631,
n. 89 s.; S. 19460 s.

Composition pharma-
ceutique C p. 9it,
col. 3, n. 1 s.; S.
21132 s.

— brevet d'invention C.

p. 886, col. i, n. i

s.; 5. 20302 s.
— marque de fabrique 5.

: 21924 s.

Compte courante 109,

n.iô»». lSi-9406».
— cléture Cr 19f>i' n. 236

S.l 5. 9498) (ba-
lancé provisoire) C.
109, n. 237 s.; (ef-
fets)C. 189, n.250
s.; 5, 950»». ; A.
9508-2 ; (forcée) C.
109, n. 145 s. ; (vo-
lontaire) Ci 109, n
240 s.

— compensation C. 109,
n. 231; S. 9486 s,

— conditions C. 109, n.
156 s.: 5. 9427 ».;
(capacité >des par-
ties) Ci 109, n. 168;
(causé) C 109, n.
172 s.,- (consente-
ment) C. 106, n. 156
s.; 5. 9427- «.; (ob-
jet) C. 109, n. 169
s.

^ condition, d'encaisse-
ment C. 109, n. 192
s.; S. 946» li

-" définition C. 109, n.107;
5. 9400.

— effets et conséquences
légales C. 109, n.
177 s,i 5. 9434 s.

-i- engagement» entre
commerçants, ca-
ractère C. 632, n.
1150-se, Si 19914.

— faillite C. 109, n. 225
S. ; S. 9484 Si

— formes C. 109, a. 267 s.
— hypothèque C. 109, n.

262 s.; 5. 9513 s.
— imputation légale C.

109,u. 230) 5.9486 s.
— indivisibilité C. 109,

n. 282». ; S. 9490 s.
— intérêts, capitalisation

C. 109, n. 135 ; 5.
9497.

— inscription C. 109, n.
177 i.

— nantissement C. 109,
n. 144 t., 264.

— nature et éléments cons-
titutif» C. 109, n.
107 s.; 5. 9406 s.
A. 9417-1 Si

— novation C. 109. n.183
s.; 5. 9441 S.

— personne» Intéressées
C. 109, n. 151 s.j S.
9423 S.

— preuve C. 109, n. 265 s.
— rectification C. 109, n.

273 t.; 5. 9820 a.
— usages commerciaux 5.

f09,n.l9l; «.9457 s.
Comptoir d'esoompte

C. p. 984, t>. 1 s. ;
5. 22787 ».

Concordat C. 504 s.; 5.
17413 S.

— abandon d'actif C. 541,
n. 11 s.; 4.17854 s.

— amiable C. «07, n. 53
».; 5. 17478 ».; (ca-
ractère obligatoire)
Ci 807, à; S8 a.; 5.
17477 s.; (homolo-
gation) d 514, n,
43; (législation tran-

sitoire) C. 807, n.
70 s.; 5.17807 s.

— annulation (effets) C.
518, n. 41 s.; 5.
17671 ; (homologa-
tion antérieure) C.
518, il. 1 s.; 5.
17666' s.

— créanciers (assemblée,
date) C. 508, n. i ;
5. 17430 s.; (as-
semblée, présence
du failli) C. 505,
n. 23s.[(assemblée,
qualité, -fondé de

pouvoir») C. 505, n.
2 s.j 5. 17431 s.;
(assemblée, rapport
des syndics) C. 506,
U. 1 s.; S. 17434 s.;
(convocation, délai,
mode) Ç, 504, n. 1
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t,;S. 17410».; A.
17418-1».

— créancier» privilégiés
ou hypothécaires C.

SOS, n. 1 s ; (for-
mation de la majo-

rité)C.508,n. 45s.;

(voix consultative)
C. 508, n. 11 s.;5.
17515 ; (vote, dé-

chéance) C. 508, n.

19 ».; S. 17517 s.;

(vote, prohibition)
C. 508, n. 1 s.

— délibération5.l7413s.
— dessaisissement, cessa-

tion, effets C. 519,
a. 37».; 5. 17678».

— effet» C. 516 s. ; S.

17619 s.; (associés)
C. 518, n. 125 a.;

(bien» à venir, obli-

gation naturelle) C.
'

816, n. 89 s. ; 5.

17463 s.; (caractère
transactionnel) C.

516, n. 59 s. ; (con-
trainte par corps)
C. 516, n. 108 s.;

(coobligés du failli)
C. 516, n. 119 ».;

(créancier») C. 516,
n. 1 s.; S. 17019 s.;

(créanciers chiro-

graphaires) C 516,
n.i s.; 5. 17819 s.;

(créanciers privilé-

giés et hypothécai-
res) C.518, n. 27 s.;
S. 17630 s.; (failli)
C. 516, n, 59 s.; S.

17640 s. ; (homolo-

gation,hypothèques)
C. 517, n. 1 s.; (no-

vation) C. 510, n.77

». ; S. 17641 s. ;

(prime d'assurance)
r C. 516, n. 47 s.; 5.

17636 s. ; (rente via-

gère) C. 516, n. 45 s.
— exécution, commissai-

res C. 519, n. 78 s.;
S. 17685 s.

— faillite nouveUe (.'. 626,
n. 27 ».; S. 17711

s. ; (conditions' C.

526, n. 27 s. ; S.

17711 s. ; (effets) C.

526, n. 35 s.; S.

17714 ».
— formalités, inobserva-

tion C. 515, n.l s.;
5. 17604 s.

— formation C. 507 s.; S.

17439 s. ; (capacité

dufaiIli)S.17t4)s.;
(conditions) C. 507,
n. 22 s. ; S. 17440

8.; (conditions préa-

lables) C. 507, n. 1

s. ; (maiorilé en

.t nombre) C. 5u7. n.

26s. ; S. 17463 s.;

(majorité en som-

mes) C. 507, n. 43

t.; S. 17472.
— formes C. 509, n. 30 s.

.— bomojogatipn C. 509,

: n. 37 s.; (compé-
tence) C. 513, n. 2

s.; (demande, qua-

lité) C. 513, n. 5 s.;

(juge-commissaire,
rapport préalable) C.

514. n. 1 s- ; 5.

17601».; (jugement,
délai) C. 513. n. 9

».; (I ugement, effets)
C. 513, n. 23 s.; S.

17591 ; (jugement,
formes) C. 513, n.

. 20; (jugement, voies

de rocours) C. 515.

n. Si s.;S. 17617;

, (mineur) C. 513, n.

21 s.; (modification
. ::. d'office) C. 513, n.

47 » ; (pays ctran-

. ger) C. 513, n. 30

..;. M S. 17592 s.; (re-

fu», effet») C. 515,
n. 87 s.; (refus, in-

térétpublic) C. 515,
n. 8 s.; 5. 17606 s.

—
majorité en nombre ou

en sommes C. 509,
n. 10 s. ; S. 17547

s., 17560 ». ; (en
nombre et en som-

mes, défaut) C. 509,
n. 27 s.; 5. 17565.

— opposition C. 512, n.
1 s.; 5. 17573 s.;
(appel). C. 512, n.

66 s. ; (assignation)
C. 512, n. 46 s. ;

(compétence) C.512,
n. 57 s.; (délai) C.

512, n. 28 s.; 5.

17575 s. ; (formes)
C. 512, n. 24 s.;

(jugement, effets) C.

512, n. 65; (qua-
lité) C. 512, n. 1
s. ; 5. 17573 ; (ques-
tions préjudicielles)
C. 512, n. 60 s.;

(syndic) C. 512, n.
49 s. ; 5. 17579.

— résolution C. 520 s. ;
S. 17689 s. ; (actes
frauduleux) C. 525,
n. 1 s.; S. 17702s.;

(cautions) C. 520,
n. 42 s.; 5. 17698

s.; (créanciers, ef-

fets) C. 526, n. 1

s.; (jugement, ca-

ractères) C, 520, n.
39 s. ; (nouveau
concordat, syndic,
maintien ou rempla-
cement) C. 524, n.
1 s. ; (rétroactivité)
C. 526, n. 48 s.

— signature, procès-ver-
bal C. 509, n. 1 s.;
S. 17547 s.

— sursisouadinission pro-
visionnelle, voie de
recours C. 583, n.
36 s.; 5. 18532 s.

—
syndic (cessation des

fonctions) C 519,
n. lu,; 5. 17672s.;

(comptes) C. 519,
n. 0 s.; S. 17673 s.

— V. Banqueroute frau-

duleuse, Banque-
route simple, rail-
lite.

Concurrence déloyale
C. p. 945, n. 1 s.;
5. 22194 s.

— caractère C. p. 945, n.
1 s.; 5. 22194 s.

— compétence C. p. 946,
n. 39 s.; S. 22278s

— condamnations à inter-
venir C. p. 946, n.
42 s.; 5. 22280 s.

— distinctions honorifi-

ques, Légion d'hon-

neur, attributions

mensongères C. p.
945, n. il s.; 5.
22221 s.

— maison rivale (ancien

employé)5.22214s.;
(ressemblance) C. p.
945, n. 4 s.; S.
22200 s.

— objets d'art, monu-

ments, reproduction
C. p. 946, n. 34 a.

—
procédés non brevetés,

révélation C. p. 946,
n. 36 s.

— publication, éditeur C.

p. 945, n. 7; 5.
22203 s.

—
publicité, annonces,

prospectus C. p
945, n. 19 s.; S.
21240 s.

— titre ou qualité mon.

songers C. p. 945,
n. 8 s, 5. 22206 s.

Connaissement C. 281
s. ; 5. 12375 s.

—
banquier, remise, ga-

rantie A. 12415-2 s.
— caractères C. 281, n.

i s. ; S. 11*78 ».

Connaissement (suifs)
— énonciations C. 281,

n. 9 s. ; 5.12386 s.;

(attribution de ju-

ridiction) 5. 12407

s. ; (capitaine) C.

281, n. 16 s. ; 5.

12392 s.; (datej C.

281, n. 23; S. 12402
s. ; (destinataire) C.

281,n.l5;5.12391;
(détermination des

objets) C. 181, n. 9

s. ; 5. 12388 s. ; (er-
reur) C. 281, n. 26;
S. 12411 s.; (fret,

prix) C. 281, n.20 s.;
5. 12397 s.; (lieux
de départ et de des-

tination) C. 281, n.

19; .S". 12394 s. ;

(marques et numé-

ros) C 281, n. 22;
S. 12399 s.; (na-

vire) C 281, n. 18;

(nom des char-

geurs) C. 281, n. 13

s. ; S. 12390 s. ;
— force probante C. 283

s.; 5. 12378 s.,
12493 s. ; (charte-

partie, divergence)
C. 284, n. 5 s. ; 5.
12522 s.; (connais-
sements multiples,
divergence) C. 284,
n. 1 s.; S. 12518

s. ; (étendue, tiers

intéressés) C. 283,
n. 1 s.; 5. 12493 s.

— formes, rédaction C

281, n. 6 s.; 5.

12382 s.
— originaux multiples

(droit de préférence)
5. 12477 s. ; (signa-
tures) C. 282. n. 1

s.; 5. 12456 s.;

(transmission) 5.
12471 s.

—
récépissé C. 285, n. 1

s.; S. 12529 s.; A.
12529-2 s.

— transmission C. 281,
n. 36 s.; S. 12427

s., (ordre, endosse-

ment) C. 281, n. 37

s.; 5. 12441 s.;

(personne dénom-

mée, endossement)
C. 281, n. 36 s.; 5.
12427 s.; (porteur)
C. 281, n. 48 s.; S.
12452 s..

— V. Charte-partie.
Conseils généraux du

oommeroe et des

manufactures C

p. 1039, col. 1, n.
1 s. ; 5. 23692 s.

Conseil supérieur du
commerce, de

l'agriculture et
de l'industrie C.

p. 1038, col. 1, n. 1
s. ; S. 23682 s.

Conseil de surveil-
lance. V. Société
en commandite par
actions.

Constructions mari-
times

— caractère commercial
C. 633, n. 1 s.; S.
20034 s.

— V. Navire.

Constructions terres-
tres

—
entreprise, caractère

commercial C 632,
n. 889s.;5. 19852s.

Consuls C. p. 1051 s.;
S. 23979 s.

— actes d'état civil C. p.
1055, n. 132.

— armée française, rap-
ports C. p. 1055,
n. 129; 5. 24010 s.

— attributions C. p. 1052,
n. 46 s. ; S. 24001 s.

— certificats de vie C. p.
1055, n. 134.

Consuls (suite)
— chancelier C. p. 1057,

n. 188 s.;5.14030».
— consuls étrangers en

France, attributions,

Îrivilèges

C. p.
057, n. 214».; 5.

24038 ».
— corps consulaire C. p.

1051, n. 2 s.; S.
23979 s. ; (admis-

sion) C. p. 1051, n.
6 s.; 5. 23982 s.;

(caractères et immu-

nités) C. p. 1051,
n. 20 s.; S. 23987

s. ; (cessation des

fonctions) C. p.
1052, n. 27 s. ; (com-
position) C.p. 1051,
n. 2 s.; 5 23979
s. ; (exequatur) C.

p. 1051, n. 9 s.; S.
23985 s. ; (traite-

ment) C. p. 1052,
n. 25 s. ; S. 23993.

— correspondance admi-

nistrative C.p. 1052,
n. 39 s.; S. 23997 s.

—
dépôts, réception C. p.

1055, n. 136 s.
— devoirs C. p. 1052.
— Juridiction C. p. 1055,

n. 140 s. ;5. 24018

s. ; (arbitrage) C.

p. 1056, n. 178 s.;

(attributions judi-

ciaires) C p. 1055,
n. 140 s.;S. 24018;
(Chine et Iman de

Mascate) C. p. 1056,
n. 181 s.; 5. 24027

s, ; (civile et com-

merciale) C. p. 1055,
n. 145 s.; 5. 24019

s.; (compétence) C.

p. 1055, n. 145 s. ;

(criminelle) C p.
1057, n. 187; (pro-
cédure, jugements)
C p. 1056, n. 157

s.; 5. 24020 s.;

(voies de recours)
C.p. 1056, n. 169 s.

—
législation C. p. 1055,

n. 139.
— marine marchande C.

p. 1053, n. 66 s. ;

(attributions géné-
rales) C. p. 1053,
n. 66 s. ; (naufrage
et sauvetage) C p.
1054, n. 116 s.; 5.
24007 s.; (navires,
arrivée) C. p. 1053,
n. 71 s. ; (navires,
départ) C.p. 1054,
n. 100 s. ; (navires,

séjour) C. p. 1053,
n. 80 s. ; S. 24005s.

— marine militaire C. p.
1055, n. 128.

— nationaux, protection
C. p. 1052, n. 46

s.; S. 24001.
—

passe-ports C p. 1055,
n. 133; 5. 24015 s.

—
postes consulaires C

p. 1052, n, 30 s.
— prises maritimes C. p.

1055, n. 130 s.
— réclamations C.p. 1052,

n. 44 s.
— vice-consuls, agents

consulaires C p.
1057, n. 204 s.; S.
24034 s.

— V. Echelles du Levant.

Contrat a la grosse C.
311 s.; S. 12797 s.

— actions, prescription C.

432,n.l;5.15360s.
— affectation, corps

et
accessoires du na-
vire C. 351,n. 1 s.;
S. 12945 s.

— avaries (communes,con-
tribution) C. 330, n.
1 s. ; S. 13122 s. ;

(simples, charge) C

330, n. 9 s.; 5.
13126 a.

Contrai àlagrosse (suit*)
— billet de grosse, endos-

sement C. 313, n. 1

s.; 5. 12937 ».
— capitaine, domicile du

propriétaire C. 321,
n. 1 s. ; S. 13057 s.

-- caractères C. 311, n. i
s. ; S. 12797 s.

— effets C. 311, n. 95 s.;
S. 12882 s. ; (com-

pétence) C. 311, n.

122; 5. 12909 s.;

(créance exigible) C.

3tl,n.95s. ;S.12882

s.;(étrangers)C.3H,
n. 124 s.; 5. 12914

s. ; (payement, dé-

lai) C. 311, n. 117

s.; S. 12902 s.;

(payement, intérêts)
C. 311, n. 119 s.;
5. 12904 s.;(paye-
ment, lieu) C. 311,
n.l08;S. 12900 s.;

(prêteur, action) 5.
12883 s.

— éléments constitutifs C.

311, n. 25 s.; S.

12818 s.; (capital
prêté) C. 311, n. 26

s.; 5. 12818 s.;

(profit maritime) C.

311, n. 48 s.; S.
12845 s. ; (risques

maritimes) C. 311,
n. 32 s.; S. 12835 s.

— emprunteur C. 311,
n. 17 s.; S. 12807 s.

— énonciations C 311,n.
56 s. ; S. 12853 s. ;

(capitaine) C. 311,
n. 69 s., (emprun-
teur) C. 311, u. 72;

(navire) C 311, n.

66 s. ;S. 12865, s.;

(prèt,capital)C3H,
n. 56 s. ; S. 12853

s. ;(prêt,objets affec-

tés) C. 311, n. 59

s.; S. 12862 s.;

(prêt, voyage ou

temps) C. 341-, n.
79 s.; 5. 12869 s.;

(prêteur) C. 311,n.
73 s.; 5. 12868;

(profit maritime) C

311, n. 57 s. ; S.
12856 s. ; (rem-
boursement,époque)
C. 311, n. 83 s.; S.
12874 s.

— estimation exagérée,
réduction C. 317,
n. 1 s.; S. 12975
s.

— formes (France)C312,
n. 1 s.; S. 12916

s.; (pays étrangers)
C. 312, n. 17 s.;5.
12930 s.;(rédaction)
C. 311, n. 53 s.; 5.
12848 s.

— fraude, annulation C
316. n. 1 s. ; S.
12954 s.

— fret (à faire, profit es-

péré) C. 318, n. 1

s.; S. 12981 s.;

(avant départ) C.

320, n. 1 s. ; (pro-
fit acquis) C. 318,
n. 4 s.; 5. 12991s.

— marchandises (charge-
ment, preuve) C

329. n.ls.;S.13U8
s.; (perte, change-
ment de navire,
C. 324, n. 1 s.

— matelots, loyers ou

voyage C. 319, n. 1

s.; 5.13010 s.
—

naufrage, payement C.

327, n.l s.; 5.13100

s.
— navire (emprunt, dom

mages) C. 326, n.8

s.; 5. 13090 s.;

(vice propre) C.

326, n. 1 8. ; S.

13088 8.; (vice pro-

pre, responsabilité)

C.81», n.ï7s.;S.
Ï8094 s.

—
objets assurés'C. 318,

n.lls.; 5.13001 s.
— armement en Cours C.

318 n. 11.
— prêt en cours de voya-

ge C. 320, n. 3 s.;
5. 13013 s.

—
preuve C. 311,n.86s.;

5. 12878 s.
—

privilège (étendue) C.

320, n. 23; (extinc-

tion, perte) C. 320,
n. 27 s.; 5.13049s.;

(prêt sur eorps,affec
-

tation) C. 322, n. 1

s.; 5. 18067 s;

(rang) C.329,n. 24

s.; 5. 13041 ».;

(sur chargement) C.

320, n. 16 s.; 5.

11031 s.; (sur corps
et quille) C. 320, n. 1

s.; 5. 13012 s.;

(sur le navire et sur

le chargement) C.

320, n. 21 s.; 5.

13035 s.
— risques (changement de

route ou de voyage)
C. 325, n. 14s.;5.
13079 s.; (duréejC.
328 n. 4s.; 5.13111

s.; (époque, charge-

ment) C. 328 n. 18

s.; S. 13116 s.;

(lieu) C. 325, n.13;
S. 13078; (point de

départ) C. 328, n.
2 s. ; 5. 13109 s. ;

(prêteur) C. 325, n.
1 s.; S. 13074 s.

— ristourne, intérêts, cal-
cul 5. 12960 s.

—
voyage rompu ou rac-

courci C. 325, n. 19

s.; 5. 13085 s.
— voyages successifs C'

323, n. ls.; 5.

13072.
— voyage unique, em-

prunts successifs C.

323, n. 7 ». ; 5.
13053.

Contrat de mariage-
publication C. 67

s.; 5. 5178 s.
— communauté conven-

tionnelle, régime
sans communauté
C. 70, n. 4; 5.5240 s.

— conditions, inobserva-
tion C. 67, n. 24».;
5,5194 s.

—
dépôt, délai C. 67, n.

21; 5. 5193, 5221s.
— enregistrement C.67,n.

22 s.
—

époux commerçants C.

67, n.l s.; 5.5183 s.
—

mariage en pays étran-

ger 5. 5182, 5186.
— mode C. 67, n. 5 ».; 5.

5178 s., 5189 s.
— notaire (dépôt) C. 68,

n.l s.; 5.5212».;

(dépôt, frais) C. 68,
n. 12 ; (dépôt, res-

ponsabilité, pénali-
tés) C. 68, o, 13 s. ;
S. 5228 s.

—
profession commerciale

ultérieure C. 69,70,
n. 1 s. ; 5.5154».;

(dépôt)
5. 5241 s. ;

(sanctions pénale et

civile) C. 70, n: 5

s.; 5.5244».
—

publicité spéciale, inob-
servation 5.5104 s.

— régime dotal C.70,n.5.
—

séparation de biens 5.
5235 s.

— teneur de l'acte- C. 67,
n. 5 s.; S. 5492.

Contrefaçon. V. Brevet
d'invention - contre-

façon, Dessin de

fabrique, Propriété
littéraire et artis-

tique.



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE.
Contrestaries. V. Sta-

ries-surestaries.
Contribution- V. Jet.
Convention de Berne.

V. Marchandises.
Coupe de bois
— vente, parterre d'ex-

ploitation, faillite,
revendication C.
576, n. 83 s.; 5.
18312 s,

Courtage-courtier C
77 s.; 5.6395 s.

— agent de change, cumul
C 81, n. 1 s.; S.
6854 s.

— amende C. 87; 5.
6933 s.

— associés, société en
participation C. 48,
n. 39 s.

— caractère C. 77, n. 13;
632, n. 972; S. 6421
s., 19874.

— cautionnement C. 90,
. n. 77 s. ; S. 3985

— classes diverses C. 77,
n. 2 s. ; 5. 6396 s.
s.

— compétence C. 77, n.
127 s.; 5. 6466 s.

— destitution (caractère,
effets) C. 88; 5.
6944 s. ; (compé-
tence) C. 87; 5.
6924 s.

— effets publics, négocia-
tion et transmission
C. 90, n. 76; S.
6998 s.

— faillite S. 15663 s.;
(banqueroute) C.
89, n. 3; S. 6948
s. ; (réhabilitation)
C. 83, n. 1 s.; S.
6861 s.

— infractions profession-
nelles, peines C.
87 ; 5. 6920 s.

—
obligations et actions

S. 77, n. 92 s. ; S.
6453 s.

-— opérations (caractère)
C. 632. n. 994 s. ;
5.19880 s.; (garan-
tie) 5. 86, n. i s. ;
5. 6919; (intérêt
personnel) C 85,
n. 18 s. ;5. 6908 s.

-- patente 5. 6425 s.
— responsabilité C 77, u.

96 s. ; 5. 6455 s.
— registres C. 84, n. 19

s. ; S. 6884 s.
— société C. 77, n. 22 s.;

5. 6416 s.
Courtier d'assuran-

ces C. 79, n. 1 s.;
5. 6688 s.

— attributions C. 79, n.
3 s.; 5. 6691 s.;
(contrat d'assuran-
ce, police) C. 79,
n. 3 s.; 5. 6691 s.;
(immixtion) C. 79.
n. 10 ; S. 6705 s. ;
(notaires, concur-

rence) C. 79, n. 3 ;
5. 6691 s. ; (police,
force probante C.

79, n. 5 s. ; 5. 6700
s. ; (primes, consta-

tation) C. 79, n. 8 ;
5. 6703 s.

— chambre syndicale 5.
6717.

— clients, obligations res-

pectives C. 79, n.
11 ; S. 6708 s.

-- compétences. 6718.
— émoluments C. 79, n.

17 s.; 5. 6713 s.
— fautes, responsabilité

C. 79, n. 12 ».; 5.
,6712.

— monopole 5. 6688 s.

Courtier-g ourmet

piqueur de vins
C. 78, n. 15 ». ; S.
6400 s.

Courtier inscrit C 78,
n. 6 s. ; 5. 6520 s.

Courtier inscrit (suite)
— admission (capacité) 5.

6524 s. ; (condi-
tions) 5. 6524 s. ;
(pavement du droit)
S. 6526 s.

— chambre syndicale 5.
6676 s.

— compétence 5. 6672 s.
— émoluments 5. 6664 s.
— fautes, responsabilité

S. 6662 s.
— fonctions, caractère 5.

6642 s.
— monopole, obligations

5. 6658 s.
— nomination, mode 5.

6521 s.
— radiation, irrévocabi-

lité 5. 6946 s.
— serment 5 6537.
Courtier inscrit-attri-

butions C. 78, n.
8 s. ; S. 6538 s.

— commissaires-priseurs,
concurrence C. 78,
n. 8 ; 5. 0601 s.

—
empiétement 5.6638 s.

— immixtion 5. 6634 s.
— magasius généraux, es-

timation des mar-
chandises C. 78, n.
9 ; 5. 6623 s.

— marchandises, cours
légal, constatation
C. 78, n. 10 ; 5.
6627 s.

— ventes à la criée, fac-
teurs à la halle 5.
6615 s.

— ventes après faillite 6'.
6581 s.

— ventes de marchandi-
ses en gros et aux
enchères C. 78, n.
8 ; S. 6543 s.

— ventes do marchandises
neuves 5. 6589 s.

— ventes publiques mobi-
lières C. 78, n. 8 ;
5. 6541 s.

Courtier de marchan-
dises C. 78, n. 1
s. ; 5. 6485 s.

— caractère 5. 6485.
— courtiers inscrits C

78,n.6s.; S. 6520 s.
— courtiers libres C. 78,

n. 5 ; 5. 6488 s. ;
(anciennes prohibi-
tions) 5. 6590 s. ;
(émoluments) 5.
6517 s. ; (patente)
5. 6491 s.; (respon-
sabilité) 5. 6513 s.

— loi de 1866 C. 78, n. 1
s. ; 5. 6488 s.

— opérations, intérêt per-
sonnel C. 85, n. 21
s. ; 5. 6908 s.

Courtier maritime
C. 80, n. 1 s. ; S.
6719 s.

— attributions C. 80, n. 4
s.; 5. 6722 s.; (af-
frètement) C. 80, n.
4 s.; 5, 6722 s. ;
(douanes, truche-

ment) C. 80, n. 15

s.; 5. 6729 s.;
(immixtion) C. 80,
n. 29 ; 5. 6775 s.;
A. 6775-2 s.; (im-
mixtion, commis,
mandataire) C. 77,
n. 37 s.; S. 6799
s.; (immixtion, con-
duite des navires)
S. 6781 s.; (immix-
tion, consignation)
C. 77, n. 39 s., 50
s.; 5. 6784 s., 6793
s.; (immixtion, con-
sul étranger) C. 77,
n. 47 ; S. 6812 s,;
(immixtion, pièces,
dépôt et traduc-
tion) C. 77, n. 35 ;
5. 6814 s.; (traduc-
tion) C. 80, n. 8,
11 s.; S. 6727, 6736
s.; (vente de ns>

vires) C. 80, n. 28;
S. 6745 s.; (vente
de navires, faillite)
5. 6759 s.; (vente
de navires, innavi-
gabilité, débris) 5.
6764 s.; (vente de
navires non publi-

3ue)5.
6745; (vente

enavires publique)
5. 6746 s.

— chambre syndicale 5.
6846.

— clients, obligations res-
pectives C. 78, n.
36 ; 77, n. 92 s.

— compétence C. 78, n.
43 ; 5. 6846 s.

— consuls étrangers,cour-
tage clandestin 5.
6852.

— émoluments C. 77, n.
108 s.; 78, n. 40 s.;
S. 6834 s.

— engagements, compé-
tence C 683, n. 49 s.

— faute, responsabilité
C. 77, n. 96 s.; 78,
n. 37 s.; 5.6824 s.

— navire, conduite, con-
signataire A. 6787-
2, 6792-2, 6798-2,
68112 s.

— officiers publics, obli-
gations C. 77, n.
27. 84 s.; 78, n. 30
s.; 5. 6819 s.

Courtier privilégié C
77, n.l s.; 5. 6396 s.

— agents de change, assi-
milation C. 77, n.
1 s.; 5. 6404 s.

— attributions C 77, n.
28 ; 5. 6435 s.

— caractère commercial
5. 60 s.

— chambre syndicale,
attributions 5.
6469 s.

— courtage clandestin,
peines C. 77, n. 77
s.; 5. 6444 s.

— devoirs, officiers pu-
blics C. 77, n. 84
s.; 5. 6451 s.

— émoluments, taux C.
77, n. 106 s.; 5.
6458 s.

— immixtion C. 77, n.
29 s.; 5. 6437 s.

— opérations, intérêt per-
sonnel C. 85, n. 18
s.; 5. 6914 s.

Courtier de trans-
port par terre
et par eau C. 82,
n. 1 s.; S. 6856.

Crédit agricole 5.
22869 s.

— administrateurs, res-
ponsabilité, dissolu-
tion S. 22926 s.

-- capital, souscription
S. 22892 s.

— caractère commercial
5. 22921 s.

— constitution S. 22874 s.
— fonds de réserve, pré-

lèvement 5.22916 s.
— opérations 5. 22886 s.
— sociétaires 5. 22884 s.;

(parts, fixation) S.
22909 s.

— statuts (énonciations)
5. 22909 s., 22916
s.; (publicité, tim-
bre, enregistre-
ment) 5. 22923 s.

Crédit fonder 5. 22793
s.

— agricole d'Algérie 5.
22855 B.

— caractère 5. 22793 s.
— colonial 5. 22862 s.
— de France, organisa-

tion 5. 22842 s.
— gage (obligations) C

94, n. 56; 5. 7110
s.; (vente) S. 7217.

— opérations diverses 5.
22814 s.

— opérations foncières,

valeurs à lots 5.
22819 s.

— pacte commissoirc 5.
7245.

— sociétés autorisées 5.
22797 s.

— sous-comptoir des en-

trepreneurs 5.
22802 s.

Délaissement C. 369
s,; 5. 14228 s.

— arrêt de puissance C.
369, n. 89, 106 s. ;
5. 14313 s.; (assu-
ré, signification,
recouvrement) C.
387 s.; S. 14704 s.;
(preuve) C. 383, n.
128.

— assuré (assurances an-
térieures, déclara-
lion) C. 379, n. 1
s.; 5. 14573 s.; (as-
surances antérieu-
res, déclaration,
fraude) C. 380, n.
1 s.; 5. 14581 s. ;
(attestation, preuve
contraire) C. 384,
n. 1 s.; S. 14646 s.;
(naufrage ou échoue-
ment, recouvre-
ment, frais) C. 381,
n. 1 s.; S. 14586 s.;
(sommation, option)
C. 378, n. 1 s.

— assureur, risques, frais,
accessoires C. 392 s.

— avaries C. 371, n. 1
s.; 5. 14375 s.; (ac-
tion) C. 374, n. 1
s.; 5. 14375 s.;
(action, caractères)
C. 371, n. 1 s.; 5.
14375 s. ; (action,
époque) C. 371, n.
29 s.; 5. 14380 s,;
(action, compétence)
C. 371, n. 36 s.; 5.
14384 s.

— avaries communes C
371, n. 84 s.; 5.
14464 s.; (assureur,
évaluation) C. 371,
u. 96 s.; 5. 14473
s.; (évaluation, con-

tribution) C. 371,
n. 89 s.; 5. 14465

s.; (Trais extraordi-

naires, assureur) C.
381, n. 115 s.; 5.
14493 s.; (intérêts,
assureur) C. 371, n.
124 s.; (marchan-
d ises, évaluation) C.
371, n. 63 s. ; 5.
14428 s.; (marchan-
dises, évaluation,
assureur) C. 371, n.
78 s. ; 5. 14459 s. ;
(marchandises, éva-
luation, assuré) C.
371, n. 63 s.; S.
14428 s. ; (navire,
évaluation) C. 371,
n. 41 s.; 5. 14404
s.; (preuve) C. 383,
n. 144 s.; 5. 14635
s.; (vente de mar-
chandises, évalua-

tion) C. 371, n. 114.
—• caractères C. 369, n.

1 s.; S. 14228 s.
—

chargement, preuve C.

383, n. 158 s.; 5.
14639 s.

— conditionnel, prohibi-
tion C. 372, n. 22 s.

— délais C. 373. n. t s. ;
5. 14515 s.; (expi-
ration, perte du na-
vire, présomption)
C. 376. n. 1 s.; 5.
14560 s.

— échouement avec bris
C. 369, n. 35 s.; 5.
14263 s.

— fortunes de mer, preuve
C. 383, n. 143 s.

— fret, caractère, étendue

C. 386, n. 1 s.; 5.
14679 s.

— innavigabilité C. 369,
n. 52 s.; 5. 14270
a.; (absolue) C.639,
n. 56 s.; 5. 14272
s.; (déclaration,
condamnation du
navire) C. 369, n.
82 s.; 5. 14304 s. ;
(diligences, notifi-

cation) C. 389 a. ;
(marchandises char-

gées) C. 390 ».; 5.
14712 s.; (preuve)
C. 383, n. 71 s. ; 5.
14626 s.; (relative)
C. 639, n. 63 s.; 5.
14279 s.

— interdiction de com-
merce C. 369, n.
100 s.

— marchandises, perte,
preuve C. 383. n.
158 s.; 5. 14639 s.

— mise en risques-preuve
(chargement,condi-
tion) C. 383, n. 19
s.; (effets) C. 383,
n. 55 s. ; (modes)
C. 383, n. 27 s.; S.
14011 s.; (navire et
chargement) C. 383,
n. 1 s.; 5. 14603 B.

— naufrage C. 369, n. 19
s.; 5. 14253 s.;
(échouement, preu-
ve) C. 383, n. 62 s.;
S. 14625.

— nouvelles (assureur, si-

gnification) C. 374,
n. 1 s.; S. 14523
s.; (défaut, délais,
payement de l'assu-

rance) C. 375, n. 1
s.; 5. 14544 s,; (dé-
faut, preuve) C. 383,
n. 140 s.; 5. 14631 s.

—
partiel, prohibition C.

372, n. 1 s.; 5.
14499 s.

— payement (délai) C.382,
n. i s.; 5. 14599 s.

(provisoire, caution)
C. 383, n. 18 s. ;
5. 14650 s.

— perte ou détérioration
des trois quarts C.
369, n. i07 s.; 5.
14317 s.; (preuve)
C. 383, n. 129 s. ;
5. 14629 s.

— prise C. 369, n. 14 s.;
5.14244 s.; (assuré,
assureur, notifica-
tion, rachat) C. 395
s.; 5. 14741 s.;
(preuve) C. 383, n.
58 s.; 5. 14624 s.

— qualité C. 369, n. 160
s.; 5. 14371 s.

—
signification, accepta-

tion, effets C. 385,
n. 1 s.; 5. 14657 s.

— voyage (au long cours,
caractère) C. 377,
n. 1 s.; 5.14564 s.;
(commencé) C. 370,
n. 1 s.; S. 14374 s.

Dentiste
— acte de commerce C.

632, n. 397 ».; S.
19647.

Dessaisissement
—V. Faillite • dessaisisse-

ment.
DeBsin de fabrique C.

p. 922s.;5.21142s.
— caractères et éléments

constitutifs C. p.
923, n. 30 s.; 5.
21169 ».; (appliea-

1
tion du dessin) C.

p. 924, n. 40;
(dessin véritable) C.

p. 923, n. 30 s.; 1
S. 21169 ».; (nou-

-

veauté) C. p. 924,
n. 47 s.; S. 21204

s.; (objets auxquels 1
il s'applique) C. p.
92i, n. 41 s.

Dessin de fabrique (suite)— contrefaçon C. p. 926,
n. 31 s.; 5. 21280
s.; (action) C. p.
926, n. 45 s. ; 5.
21298 s.; (caractè-
re») C. p. 926, n.
31 s. ; 5. 21180 s. ;
(compétence) C. p.
926, n. 50 s. ; S.
21312 ». ; (condam-
nation) C. p. 926,
n. 59 s. ; S. 21341
s.; (confiscation) C.
p. 927, n. 65 s. ;
5. 21347s.;(preuve)
C. p. 926, n. 52 s.;
5. 21320 s.

— dépôt C. p. 915, n. I
s.; 5. 21240 s.;(cer-
tificat préalable) C.
p. 925, n. 28 a. ;
(chose déposée) C."
p. 925, n. 12 s.; 5.
21249 s.; (déposant)
5. 21275».; (effets)
C. p. 925, n. 19 s.;
5. 21257 ». ; (épo-
que) C. p. 925, n.
17 s.; (formes) C.
p. 925, n. 14 s.;5.
21254 s.; (législa-
tion) C. p. 925, n.
1 s.;5.21240;(lieu)
C. p. 925, n. 5 ». ;
5. 21241 s.; (pro-
priété, réserve, dé-
claration) C. p. 927,
art. 18 s.; (registre
spécial) C. p. 927,
col. 2, n. i s. ; 5.
21361; (taxe, paye-
ment) C. p. 927;
art. 19, n. 1 s. ; S.
21366 s.

— dessin artistique, dis-
tinction, espèces di-
verses C. p. 923, n.
19 s. ; 5. 21155 s.

— droit d'auteur, cession,
transmission C. p.
923, n. 17 s.; S.
21145 s.

— législation C. p. 923,
n. 1 s.; 5.11142».

— propriété (contesta-
tions, compétence)
C. p. 927, art. 17,
n. 1 s.; 5. 21361 s.;
(revendication, dé-
pôt préalable) S.
21236 s.

Dividendes fictifs. V.
Société en comman-
dite par actions.

Divorce-publicité 5.
5101 s.

— époux dont l'un est
commerçant 5.
5143 8.

— époux -non commer-
çants 5. 5128 s.

— formalités postérieures
au jugement \S.
5107 s.

—
jugement (procédure

antérieure) 5. 5101
s.; (publication,
défaut) S. 5165 s. ;
(publicité) 5. 5110
s.; (publicité, juge-
ment par défaut) 5.
5114 s. ; (publicité,
jugement définitif)
5. 5127 a.; (trans-
cription) S. 5111 s.;
(transcription, -dé-
faut, effets) 5. 5160
s.; (transcription et

publication, effet»)
5. 5150 ». -

Droit maritime C. 190
s. ; 5. 10544 ».

Eaux minérales
— exploitation, acte de

commerce C. 632,
n.587 s. ;S. 19717 s.

Eohelles du Levant
C. p. 10S9 s.; S.
1405* s.



«TtrWM *< **»««' (»»•'««)— comnnerçe du Levant C.
n, 11)59, n. 4 s.

— ooniùU el, agents con-
sulaires, privilèges
Ç. n. 1069, n. 13

a.; 5. 24057 s-
.— consuls-attribution» C

p. J060, p. 18 s. ;
S, 24Q59 s,; (Fran-
çais, droit d'expul-
sion) C. p. 1060, n.
2* 8.; 5. 24061 s.;
(jugement, exécu-

. lion) S. 24084 s. ;
(jur|(jictien rivileet
commerciale] C. p.
1060, n- S7 s- ; >
24067 '*'.; (juridic-
tion fiivilo et com-

merciale,, appel) 5.
24105s.;(jUr|.|icU.>n
civile, et com ner-
piale, compétence)
C, p, 1060, il. 28
S. ; S. 24008 s. ;
(juridiction i ivtleel
cpmmefelale, procé-
dure") C. p. 1061,
H, 45 «,; 5. 24075
s.; (juridiction ci-
vile et cpmmerciale,
vyjes de recours) C

p. 1061, p. 5S-S. ;
S. 241QP s. ; (juri-

'

diction criniinellc)
. 5. 24115 ».; (natio- -

naux, protection) C.
p. i0{p, n. 18 s. ;
5. 24fl5? »,

-!r PgïDte! réforinc judi-
ciaire Ç, p. 1061,
p. 71 s.; S, 2H20s

'-r. V. Consul».
Effets de commerce C

ilO s.; 5, 9590 s.
™ antidate C, 139.
— «ompensation f • 143,

n. 83; S. loi33 s.
-ir BOB'u»WW Cr "3- "•

¥ ».
— faillite, rapport des

payements C. 449,
p. 50"»,; $. (7046 s,

-r inaùdat ou, rescription
te, UO, n. -m s. ; .

-r négociation, droitcim- -
mun C. 137, n. 224

s,; S,,'10022.
•:-., uoyaMon Ç. lis, "• 61

s.; S. 10131.
— offres, réelles »t copsi-

gnation C, 143, n.

—
P»yfffl»B,:C. U3».;5,

10121 s.) (accepta-
pion fausse ou fal-

sifiée) C, 145, n.
116 s.: (acceptation

. nulle) C.145, n.l21
s.; (action) L. 145,
n, i; (avaoU-droitj
P. 145, n, 78 s. ;
S. 10104 ..; (capa-
cité, défaut) ('.145,
n. 39. p.; S- »0149

p.; (came, défaut)
0, .145,, p, il s.; 5.

—i;.: .JP)f>l\ »,i (cause

.tmisn) C. 145, n.

77i S. 10(61 s.;
(cause illicite) C.
145, n. 69 s.; 5.

„ 10159 s,; (consen-
.. <Se'»ent>. défaut) C.
- }*;, n, 30 s.; s.

lOlft »; (•«et) C
i*5, o- 164 s.: 5.

.... lOiJS s.| (effets,
échéance posténeu-

, rtt'^i W, >• 236

..«,, 1«, n.l s.; S.
10196 s.; (effets, en-
dossement faux ou

nul, faux, s,cquil)C,
fiV, n..,18a.;(of.

^'te»,nér23.

'
lOllOXjfjffetsnuls)

TAflLE GÉMËlUlj: à^PaABÉTIQP,
C. J4S, n. 30 s. ;5.
10i47 »,; (effets, ti-
ré et porteur) C.
145, n. 164 s.; S.
10183 s. ; (effets, ti-
ré et tireur) C.

., }45, p. 187 s. ; 5.
10189 s.; (lieu) C.
143, n, 1 s, ; (man-
dataire) C. 145, n.
104 s.; 5. 10174 s.;
(monnaie, cours lé-

. gai) C. 143, n. 10
s, ; S. 10123 s.;
(pays étranger, loi

applicable) C 143,
n. 47, 5. 10129 ;
(prouve) C. 145, n,
159 s.; S. 1Û1S1 s.;
(propriétaire) (,'.145,
p. 78 s,; 5. 10164
s.; (propriétaire, en-
dossement faux) C
145, n. 89 s.; 5.
10167 s,; (proprié-
taire, endossement
ilill) C 145, n. 97
s.; (propriétaire, en-
dossement posté-
rieur) T. 145, n.
101 ; (propriétaire,
endossement régu-
lier) C 145, n. 80

s.;, 5.10164 s.; (pro-
priétaire, incapaci-
té) C 148, n. 102 s.

—
payement par interven-

tion C. 138 s. ; S.
10241 s. ; (effets) C
159, n. 30 s. ; (for-
mes) C. 159, n. 21
s, ; 5. 10243 s.;
(pluralité d'interve-
nants) C, 150, n. 8
s.; (qualité) C. 159,
n. 1 s.; (subroga-
tion conventionnel-
le) C, 159, n. 60 s.;
S. 10250 s.; (subro-
gation légale) C
159, n- 38 s. ; 5.
\mi s.

—
pays étranger, forme C

(10, n. 6(7 s. ; 5.
9750 s.

— remise de dette C143,

), 7( s.
—. sin)n|eproines.soCllO,

n. 428 s.; 5. 9770
s,., 9783 s.j (com-
pétence) C 636, n.
1 s.; 5. 20123 s.

— sqlicjarité C. 140, n.
30 s.; 5, 1Q081 s.;
(bénéfice de ces-
sipn d'actions) C.
140, n. 48 s. ; 5.
10086; (bénéfice de
discussion) Ç. 140,
h. 40 s.; (bénéfice
de division) C. 140,
fl. 43 s.; (clause de
non - garantie) C.
1.40, p. 62 s.; S.
10088 s.; (prescrip-
tion) C. t*0, n. 61;
S, 10087 »,

— valeur» rje circulation
S. 10156.

— valeurs de comptait
sançe 5. 10156 s.

—, V, Agent de change-
attributions, Aval,
Bille* à ordre, En,
dossement, Lettre de
change.

Effets de oommeroe-

frescrinjion
C.

89 ; 5. 10469 s.
— biljet (i ordre, actions

C. 189, n. (4 s. ;
S, 19476 s,

—
cqfldan>nation,n,ovation

C. 189, n. 147 s.,
182 s.; 5. 10519s.,
10527.

— délai (abréviation) c
189, n. 57; (point de
dépar») C. 189, n.
J}8 8.; 5, 10486 s.

—
interruption C. 189, n.

112 s.; S. 10491 s.;

(codébiteurs soli-
daires, effets) C.
189, n. 139 s.; 5.
10508 s.; (fait du

débiteur) C, 189, n.
12t s.; 5. 10499 s.;

(lettres missives, re-
connaissance de
dettes) 5. 10503 s.;
(poursuite juridi-
que) C 189, n. 112

s,; S. 10491 s,
— leltré de change, ac-

tions C. 189, n. 1
s.; 5. 10469 s.

— obligations commercia-
les ordinaires Cl 89
n. 50 s.; 5. 10484.

—
pays étrangers, légis-

lation applicable C.
189, n. 203 s.; 5.
10541 s.

— prescription quinquen-
nale, actions C189.
n. 1 s.; 5. 10469 s.

— preuve contraire C. 189,
n.199s.;5.10532s.

— qualité C 189, n. 72 s.
— reconnaissance de det-

te, acte séparé C.
189, n. 156 s.; S.
10521 s.

— renonciation C. 189, n.
184 s.; 5. 10528 s.

— serment C. 189, n. 195
s,; 5. 10530 s.

-- simples promesses, ac-
tions C. 180, n. 39

s.; 5. 10482 a.
— suspension, causes C

189, n. 87 s.; S.
(0490.

Effets militaires
— fournitpres, société en

participation C. 48,
n. 41.

Effets publics. V. Agent
de change-attribu-
tions .

Endossement C. 136
s.; 5. 9955 s.

— caractères C. 137, n.
ls.

— cessionnaire, nom C.
137, n. 73 s.

—i conditions de validité
C. 137, n, 26 s.; S.
99G9 s.

— date C. 137, n. 54 s.
— époque C 137, n. 88

s.; 5. 9983 s.
— formes C. 137, n. 42

s,; S. 9972 s..
— pays étranger, législa-

tion C. |37, n. 81
s.; 5. 9981 s.

-
— titres susceptibles C

137, n. 6 s.; 5.
9956 s.

— valeur fournie C. 137,
n. 64 s.

— V. liettre.dç change.
Endossement lrrêgu-

ïfe'r C. (38; A'.
100,23 s.

— caractères' C 138, n.'
1 s.; S, 1Q023 s.

— effets C. 138, n. 8 s.;
5. 10024 s..

—
endosseur(procuration)

C. 138, n. 8 s.; 5.
10024 s.; (valeur
fournie, preuve) C.
138, n. 14 s.; 5.
10029 s.; A. 10033-
2 S.

— étranger, législation C.
138, n. 169 s.; S.
10065 s.

— négociation C. 138, n.
120 s.; 5. 10057 s.

— porteur (action) C. 138,
n. 51 s.; 5. 10034
s.; (endos en blanc)
C, 138, n. 106 s.;
S. 10049 *.; (su-
brogation) C. 138,
n. 162 s.; 5. 10962
s.; (valeur fqurnie,
nreuTeïÇ, 1?8, n.
87 s.j S. 10045 s.

— V Lettre de change.

Endossement rêgu- :
lier

— effets C. 137, n. 106
s.; 5. 9986 s.; (en-
dosseur) C. 137, n.
106 s.; 5. 9986 s.;
(tiers) C. 137, n.
153 s., 165 s.; 5.
9997 s., 10009; A.
9999-2 s.

— étendue C.137, n. 173s.
—

hypothèque C 137, n.
177 ».; S. 10010 s.

— simple promesse C
137, n. 196 s.

— V. Lettre de change.
Engagements entre

commerçants C
632, n. 1026 s.; 5.
19889 s.

— achats commerciaux C.
632, n. 1043 s.; S.
19900 s.

— assurance C 632, n.
1167 s.; S. 19917.

— caractères généraux C.
832, n. 1026 s.; 5.
19889 s.

— cause étrangère au
commerce C. 632,
n. 1247 s.

— cautionnement C 632,
n. 1221 s.; S. 10935
s.; (obligation com-
merciale, non-com-

merçant) C. 632,
n. 1326 s.; S. 19986

—
commerçants et non

commerçants, obli-
gations conjointes
C 632, n. 1319 s.;
5.19985 s.

— dépôt C. 632, n. 1150

s,; S. 19916.
— intérêt du commerce,

caractères généraux
C 632, n. 1033 s.;
S. 19891 s.

— louage commercial C.
632, n. 1087 s.; 5.
19904 s.

- louage d'ouvrage ou
d'industrie C 632,
n. 1102 s.; .S'.
19905 s.

— mandat commercial,
espèces diverses C
632, n. 1176, s.; 5.
19918 s.

— marchandises, trans-

port commercial C
632, P. 1243 s.; S.
19939.

— obligation commer-
ciale, novation C
632, n. 1355 s.

— obligation de faire C.
632; n. 1245 s.; 5.
19940.

— obligation résultant
de la loi C 632, n.
1262 s.

— prêt commercial C.
632, n. 1130 s.; 5.
19908 s.

—
quasi-contrats, obliga-

tions C 632, n.
1270 s.; 5. 19943 s.

— quasi-délits, obliga-
tions C. 632, n.
1279 «.; S. 19954 s.

— transaction C. 632, n.
1236; 5. 19937.

— ventes commerciales C.
632, n. 1084 s.

Engrais
— société, phosphates,

exploitation 5. 848.
Enseigne C. p. 941, n.

I s.; S. 22075 s.
— caractère, énonciations

C. p. 941, n. 1 s.;
5. 22075 s.

— propriétaire, droit, ma-

fasins
similaires C.

42, n. 19 s.; 5.
12102 s.

— propriété C. p. 941, n,
II s,; 5. 22093 s.

Epaves. V. Capitaine
de navire.

Equipage—
fftargeineut personnel,

permission C. 151,
n. 1 s.; 5. 11869
S-

—
congédiement (conven-

tion dérogatoire) C.
270, n.29; (indem-
nité) C. 270, n. 1
s.; S, 11982 s.

—
engagement C. 250, n,

422 s.; 5. 11814
s.; (effets) C. 250,
n. 440 s.; 5. 11836
s.; (modes divers)
C. 250, n. 422 s.;
S. 11815s.; (preuve)
C 250, n. 434 s. ;
5. 11826 s.: (rup-
ture volontaire C.
270, n. 25 s.; 5.
11986 s.

— loyers et gages C. 250,
n. 457 s.; 5. 11838
s.; (action, prescrip-
tion) C. 433, n. 2
s.; 5. 15389 s. ;
(arrêt de puissance)
C 253, n. 8 s.;
254, n. 3 s.; 5.
11887, 11889 s.;
(blessures) C. 263
et 264; 5. 11959
s., 11963 s.; (chan-
gement de capitaine
pu de navire) C
252, n. 17 s.; (chan-
gement de voyage)
C. 252, n. 12.;
(conditions) C 250,
n, 492 s.; (débar-
quement cVofficc)
5. 11993 s.; (décès)
C. 268, n. 1 s.; 5.
11966 s.; (engage-
ment au fret) C
260, n. 1 s.; (escla-
vage, indemnité) C.
266, 267, 268 et
269 ; (insaisissabi-
lité, conventions

diplomatique») 5.
11843 s.; (iusaisis-
sabilité, étendue)
C. 250, n. 457 s.;
5. 11838 s.; (inter-
diction de com-
merce) C. 253, n.
i s., 254, n. 1 s.;
5. 11886, 11889 s.;
(maladie) C. 262, n.
1 s.; S. 11935 s.;
(navire, perte, sau-
vetage partiel) C.
259, n. 1 s.; 5.
11929 s.; (payement,
mode) C. 250. n.
476 s.; 5. 11859 s.;
(perte du navire) C.

258, n. 1 s.; S.
11901 s.; (privilège,
assiette, étendue)
C. 271, n, 1 s.; S.
H997 s.; (rupture
du voyage) C. 252,
p. 1 s.; 253, n.
12 B.; S. 11873 s.;
(voyage abrégé,
force majeure) C.
257, n. i s.; 5.
11900; (voyage
abrège volontaire-
ment) C. 256, n.
1 s.; 5. 11898 s.;
(voyage prolongé)
C. 255, n. 1 s.; S.
11895 s.

— pacotille C. 251, n.
U s.

— port permis C. 251, n.
8 s.; 5. 11871,

— V. Capitaine de navire.
Escompte
—: V. Agent de change-

attributions, Ban-
que de France.

Etablissement indus-
triel

—
explqitatiqn, société en

nom collectif C.
48, n, 57.",'

Expédition maritime

t^tfpidifipn mmtim
(svfte)— caractère commercial
Ç. 083. »,»*.; &
10045 s.

Exploitation agricole
— animaux de culture C.

632, n. 522 s.; 5.
19700 s.

— champignons, culture
C. 632, n.495; S.
19696 s.

— cultivateur, vigneron,
acte de commerce
C. 632, p. 476 «.,
541 s.; S. 19688 s.,
19703.

Faillite C- 437 s.; 5.
15646 s.

— ancien commerçant C.
437. p. 34 V; 5.
15706 s.

— appel C. 582, n. 1 s.;
5. 18500 s.; (délai
de distance) Ç, 582,
p. 44 s.; (partie in-

tervenante) C. 582,
n. 46; S. 18520;
(point de départ,
délai) C. 582, n. 37
s.; S. 18518; (ré-
troactivité) C. 582,
n. 47 s.; (syndic,
notification) A.
18472-2.

— associé en nom collec-
tif C. 544, n. 59 s.;
5. 17889 s.

— clôture pour insuffi-
sance d'actif C. 527

s.; 5. 17718 s.;
(effets) C. 527, n.
12 s.; 5. 17719 s.;

(jugement, exécu-
tion, suspension) C.
527, n. 39 s.; 5.
17760 s.; (jugement,
rapport, effets) C.
528, n. i s.; 5.
17762 s.; (rétroac-
tivité) C. '527, n.
41.

— commerçant (chose
jugée) C. 437, n.
46;

'
(incompatibi-

lité) C. 437, n. 23
s.; S. 18671 s.;
(qualité) C. 437, n.
21s.; 5. 18848 s.

—
commerçant décédé C.

437,n,99s.;5.15825
s.; (déelavation,
délai) C. 437, n.
115 s.j 5. 18831;
(déclaration, effet;)
C. 487, h. IM's.;
5.15826 s.; (succes-
sion) C 437, n. 99 s.

— compétence C. 635, n.
r».; S. 20003 ».;
(contestations di-
verses) C 635 n. 16
s.; 5. 20084 s.

— conditions constitutives
C 437, u. 19 s.; 5.
15848 s.; (cessation
de payements) C.
437,-n: 123 s.; 5.
15832 s.

—
coobligés (créanciers,

acompte, solidarité)
C. 544, U- i s.; S.
17906 s.; (dividen-
des, répartition) C.
543, n. 26'q.; (failli
concordataire) C.
545, n. 1 ».; 5.
17918 s.; (faillites,.,
recours) C. ;843, n.
1 ».; S. 17895 s.

— coobligés ou cautions
(non solidaires) C.
542, n. aff s.; 5.
17888 s.; (solidaires)
C 541,'.ni 10 a.:
S. tttM'-î.

' -''
— créanciers («orapcnsa-•

tion)C.542,n.65s.;
(énumération) Ç,
541, n. 1 ».{ (gsgls-
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'"•' fe», însprintiôn) C.

m, 1». » «; S.""
"MO »;— créancier» privilégiés
pu hypothécaires'
(colloealiqp hypo-

. ihécaire, rnonlanlj
C, 554, n.' 1 s.; S.
18043 s.; (colloca-
tiqn partielle) C.'
5BB, n, i s.; S.
180*0 »,; firameu-
bles) C. M s.; S.
J8D39 s.; (meubles,

'' situation, svndic)
C, 551, p, 1 s.; S.
i8Q36s,

crimes et délits, com-

plicité C 593, n. 1
s.; 5. 18817 s.

— définition C. 437, n.
II.

-T droits et actions, re-

couvrement, autori-

sation de justice C.
370, n. 1 s.; 5.
18153 s,

—
expropriation forcée C.

571 s.; 5. 18156
».

-<•' failli (décès, bilan,
confection ulté-

rieure) C. 478, u. 1
s.; (dépôt ou garde)
C. 455, n. 12 s.; S.
17088; (dépôt ou

garde, 4'»Pense) C.

456; (dépit ou
. garde, exécution)
7'. 460, n. 1 s.; 5,

17092 s.; (recom-
mandation) C. 455,
q, 23 s.; (secours
ou pauf-cpnduit,
jugement, yoie de

recours) C. 583, n.
; (3 s.; 5,18526 s.

— Imtneubles-veflte (dé-
lai) C, 572, n. 14

».; 5. 18163; (folle
enchère) S. 18170

»,; (formalités) C.
. 572, p. 17 s.; 5.

18164 »,;
'

(suren-
chère mm adjudj-'
cation pno noursui-

. vjè)..Ç, 5.73, P. 66
•. |;ïi|i|Hi;(i«-"

renchère anfès ad-

judication, . ppursuj-
;'v|4'T cogdjt|ons et

fopartsfC. 573, n.
i s.; 5. l'8172 s.

.--juge-commissaire C.
•

"\45l s.; 5. (7068 s.;
. (attributions) C

452, n, S s,; (bilan,

instruction) C 477,
n, j s.; (contesta-
tion, rapport) C.

452, n. 63 s.; 5.
'

17t)7i . s,; (liberté
provisoire, sauf-

conduit, syndic, in-

tervention) C. 472,
*73, n, 1 s.; (livres,
représentation,com-
pulaoire) C, 496, n.

..}'.( (nomination)"
& 45i; n. is.; S,
17068 s.; (nomina-
tion ou répiplaoe-
mentjugement.voie
derecoiirs)C.583,n,

. i'».,; 5. 18524 s.;
(ordonnance, voie

dé recours) C. 453,
p. J's.j (remplace-
ment) C. 454, n.

J'».;"!5. J7082 s.

=r> ingénient de condam-

nation, affiche, pu-
blication C. 600, n.

ï s.; S, .18669.
•«- jugement en matière de

facile, CHWCtèreC.
582,. n. 4 s. ; 5.

. — JAotsJatipi}, rptroactivl-
*p} C «7, n. 9».;'

S,r156.47.
^ lettre d? change, don-

neur d'qrdr.e.rçsow
C. 543, n, 58 s.

— liquidation (actif mo-

bilier) C. 885, n. i

s,; S. mU V
(créance» contre la

masse) C- 665, n.
67 s. ; (créanciers
privilégies sqr meu-

bles) C. 565, n- 6.4

s.; (frais d'admi-
nistration) C. 565,

. n. I s.; 5, 1811*
s, ; (secours au
failli ou à sa fa-

mille) C, 565, n,
. : 62 s,

— pays étranger, déclara-
tion C, 455, n, 31.
6.

— premiers frais, paye-
ment, actif insuffi-
sant, avances C.
461, n. 1 s.; 5.
17095 s,

— privilèges (bailleur) C.
550, n, 1 s. ; S.
18000 s.; (bailleur,
droit de révocation)
C 560, n. 39 s.;
(bailleur, rétroac-

tivité) C. 550, n. 48
s, ; [créanciers,droit
de poqrsujte indivi-

duelle) C, 549, n.
96 s'.; (vendeur
d'effets mobiliers)
C, 550, p. 53 s.; 5.
18008 s.; (vendeur
d'effets mobiliers,
droit de résolution)
C. 550, n. 95 s.;

(vendeur d'effets
mobiliers, rétroac-

tjyîté) C. 550, n.
119 s.

—
privilèges généraux,

(code civil, énumé-
ration) C, 549, n. 1

S,; S. 17927 s.;
Mois particulières)
V. 549, n. 45 s.;
S. 17961 s,

r- privilèges spéciaux sur
,;

immeubles C. 549,
n. 83 s. ; (code ci-

vil) C, 549, n. 83
s. ; (lois particuliè-
res) C, 549, n. 91 s.

— niivilèges spéciaux sur
meubles (code ci-

vil) C. 549, n. 56

s.; 5, 17971 s.;
(code de commerce)
C. 549, p.' 68 s. ;
(lo|s particulières)
C. 549, n. 72 s.

— répartition-actif mo-

bilier C. 565 n. 81

s.; 5. 18140 s. ;
(mise ep réserve)
C, 587 s,; 5.
18145 s.; (syndic,
états mensuels) C.
566, n.l' s.; S.
18143 s,

— scellés (apposition) C.

455, p. 1 s., 457

s.j 5. 17084 s.;
(dispense ou ex-

traction, inventaire
et prisée) C, 469, n.

14 s. ; (dispense ou
extraction,

'
objets

déterminés) C. 469,
n. 1 s.

— société civile à forme
commerciale S.
15724 s.

— société commerciale C.
:'

437, n. 48 s.; S.
15711 s. ; (anonyme,
syndic) C, 113, n.
12 s. ; (associé) C.
437, n, 67 s.; 5.

15773_ s, ; (associé
en faUlife, effets) C.
437, n. 93 s, ; 5.
15818 s, ; (associe
en nom collectif) C.
437, ri, 67 s.; S.
15773 s.; (comraan-

divwe) Ç, 437, n.
'Y Ï6 »,;!S. (5802 s%;

(dissolutiflp) 5.

15729 s.; (société'
de fait) S, 15806

s.;A,158l3r2s-; (so-
ciété nulle) C. 537,
li.'57 s.j 5. 15733 s.

— sqçjétè étrangère C.

437, p. 56 ; 5.

15,757 s.'
— tiers (létpntcups. action

hypothécaire C 572,
n- 12 s,

-- trajtés particuliers C.

597 s.; S. 18634s.;

(action en répéti-
tion) C. m, "• 21

s.; S. (8666; (com-

pétence) C, 398, n.
29 ; 500, n. 1 s. ;

(coucordat amiable)
C. 507, " »2 s-; s-
18630 s.; (créan-
ciers, actif du failli)
C 597,p. 41 s.; S.

18643 S'.; (créan-
ciers, vote dans les

dêlibérittipns) c.

597, n, 27 s.; 5.'
J3637 s.; (délit,
éléments constitu-
tifs) C. 507, n. 1

s.; 5. 18634 s.;
(nullité) C. jtOB, n.
1 s. :. S. 18661 s. ;
(nullité, prescrip-
tipnj C- 598, n. 30

s..; (pejnp, compé-
tence, prescription)
C. 597, n. 68 s.

-- vente d'effets ou de

marotiapdises, ju-
gement, yoie de re-
cours P. 583, n- 30
s. ; 5, (8530 s.

—. V. Agent de change.
Assurances mariti-

mes, Banqueroute
frauduleuse, Ban-

queroute simple,
Cessation de paye-
ment». Compte-cou-
rant, Concordat,
Courtage- courtier,
Femme mariée,
Réhabilitation, Re-

vendication, Société
commerciale, Syn-
dic de failjite, Vé-
rification de créan-
ces.

Faillite-déclaration C.
438 s.; S. 15918
3.

— bil^n, dépôt et énon-

cjations C. 439, n.
II.

— compétence C. 440, n.
1 s.; 5- 15935 s..;
(domicile) C, 440,
n. 6 s.; 5. 15937
s, ; (pluralité de
faillites) C 440, n.
43 s.; S. 15977 s.

— déclaration d'sfliee Ç.
440, n. 99 s.; 5.
16044 s.

— défaut, cessation de

payements, effets C
440. n. 217 s.; S.
16134 s.

^- dé!»i 5. 15918 s.
— demande C. 440, n. 66

s.; S, 16012 s.;
(associés) C. 440; n.
97 s.; (créanciers)
C. 440, n. 72 s. ;
S. 16016».; (failli)
C. 440, n. 69 s. ;
(formes) C. 440, n.
106 s,

— failli C. 438, n. 1 s.
— rétroactivité Ç. 440, n.

Il» s.
— V. Jugement déclaratif

'de faillite.
Fa(JJi te-dessaisisse-

ment C. 443, n.

•99,s,;5.l6204s.
— caractère C. 448, n.

124 s.

Pmltite « ienmi^ssement'
(suite)

— date C 443, n. 99 s, ;
5, 16204 s,

-, effets C- 443, n. 163 s ;
5, 18Î70».; (créan-
ciers apteneurs) Ç.
443, p, )69 s. ; S.

JÛ-273 s.;(créanciers
uuRtérieurs) f. 443,
II. ip'7s.; 5. 16207
s. ; (failli) C 443;
n. 163 s.; 5. 16970

s.; (jndH-jrie per-
sonnelle du failli)
C 443, n, 209 s. ;
S, i63oe, s.; (tiers)
C, 443, 11, 204 s.

— .étendue C. 443 »• »â6'
s'. ; 5. 16226 s. ;
(actif commercial et

lion Gomnierçia)) ('.

443 n, 130; 5.
16230 s, j (adminis-
tration, propriété)
P. 443, n- 126 s.;
5, W228 s,; (biens
acquis durwt la

faillite) C, 443, n.
131 s,; 5. 16252;

(biens dejouissance)
C. 443, n- i»° 5- ;
S. 162155 s.; (choses
insaisissables) C

443, n. 138 s. ; S.

J6254 s.

Faillite-union < 529 s.;
5. 17769 s.

— actif, exploitation C

332, n. 10 s.; 533,
n. 1 s.; 5. 17801
s., 17811 s.

— cnfactèfos C 529, n.

J s.; S. 17769 s.
— cossiop do biqns C

541, p. i s.
— clôture C. 537, n. 32

s. ; S. 17831 s. ;
(effet?) P. 539, n. 1
5, ; S. 17841 s.

— créanciers (assemblée)"
C 536, n. i s.;

(syndic, représenta-
tion) C. 532, n. 1

s,, S, 17792 s.
— oicusebUité (jugement.

effets) C 539, n.

18 s,; 5, 17850 s.;
(personnes inexcu-

sables) C. 5-10n.l ».
-- fail[i (excusahilité) C.

537, n, 29 s.; (se-
cours, avis des
créanciers) C. 530,
n,l s,'; 5,17774.

—
jligercoipmissaire, rap-

port C 538, n. 1 s.
— V. Concordat, Syndic

do faillite.
Femme marije com-

merçante C. 4, n.
1 s.; S. 281 s.

— acte de commerce isolé
P. 4, n. 97 s. ; S.

813,
— action en justice C. 5,

n, 29 s. ; 5,322.
— autorisation de justice

C. 4, n. 18 s.; 5.

388 s.
— capacité C. 5, n. 1 s.;

§. 315 s.: (actesde
commerce) C. 5, n.
1 s. ; 5. 315 s. ;
(actes étrangers au

négoce) C, 5, n. 9

».: 5. 316 s.; (con-
ditiqns) C. 4, n. 1

s,; 5. 281 s.
-, commerce du mari,

préposée C. 5, n.

BQ S.. 5. 337 s.
— commerce séparé C. 5,

n, 76 s. ; S. 339 s.
r- engagements, effets C.

g,n. 3.5 s. ;5. 323s.
v- engagement théâtral

Ci 4, n> 39 s. ; 5.

— époux mineur», C. 4,
n. 7.

-, expropriation publique,

indemnité) Iran»;
nort C, 5, », <2,

-r faillite C, 437, n. 28

"er; 5. «5682 s.;

/(syndicat accepta-
tion) C, 5, n. H.

—
inup'euple», capacité

C. 7, n- i s. ; S.
374 »,

— mari (conseil judiciai-
re) Ç 4, f, S; 5.

289; (consentement)
c, 4, n, j s. ; 5.
28i », ; (consente-
ment;, foripe) C. 4,

. i). H f. ; S. 300 s. ;
(cnn»sntemant,révo-
catiqn) C, 4, n. 27
s. ; S, 308 s. ; (ex-
ploitation conjointe)
P. 5., p. 95 ». ; 5.
342 s. ; (aiploitation
conjointe, faillite)
S. 347; 4. 348-2

s., 363-2; (interdit)
P, 4, p. 34 s. ; 5.

286, 288; (mineur)
C4,n. 4; 5,283 s.;
(refus) C, 4, n, 18
s. ; 5- 292 ». ; (sos
ciéléen nom collec-

tif) P. 8, n. 82 s. ;
S. 355 », ; (société
en nom collectif, sé-

paration d» biens)
C. 8, n- 87; 5.
359.

— mineur P- 4, n. 6 ; (au-
torisation préalable,
défaut) S. 354 ;
(emprunt hypothé-
caire) S. 3(7 s.

— modiste, mari oompta-
tablc, exploitation
commune S'. 345.

— présomption de com-
mercialité C. 5, n.
21 s.; S. 811.

— régime dotal, capacité
C 7, n. 4 s.; S.
375 s.

— séquestre . judiciaire,
autorisation Maritale
P. fi, n. 1Q.

— société avec un tiers
(!. 5, n. 13 s.: S.
319 s,

r- V, Billet 4. prdra.lettre
de change.

Femme jnariéerfaiiiite
C. 557»-;S. 18054s.

— 'apports, reprise P.
657, n. i »,

— contrat de mariage,
avantagesconsentis,
action C. 564, n. 1
s. ;5.i8098s.

— dette» du mari, paye
ment, préeemption
légale C. 662, n.l s.

— hypothèque légale C.
. 563,. n- i s-; S-

18071 s,; (cessation
de payements) C.

.56,3, JI. 78 s.; 5.
18.093 a.i (créances)
C, 563, n. 39 s.; 5.

1801)4 s.; (exercice,
cpnoordat) C. 563,
S. 75 !.; S. 18089

1,1 (immeubles as-
;.' .jujettk «7, 563, n.

. 18 s.| S. 18076 s.;
(législation, rétro-

activité) C. «63, n.
90 a.; (restriction)
C, 683, n. I s,; S.

18071 s,
— immeuble» . (psopres,

reprise) C. 858, n.
: i s,; 5. 18064 s.;

(remploi, présorap-
. tien légale) C. 559,

..». il.
— tneuble», reprise en

, nature, conditions
C, 860, n. 1 s.; 5.
18059 s,

Fine de non*r»)OiVTOir-
dwiii maritime

— affréteur, «mies, ac-
tion C. 4?», u, 54

• »»!«, M»»--*;'*.
• 155*8-2 s.

— dwrntnd» en justice,
délai C. «Sin. 113
s.; 5. 1560J s.—

dommage (action contre
l'assureur) p. 436,
n, 13 s,; 5. 134S6
«•I diction contre
le capitaine) P. 435,

: n, 1 s.; S, 15430 s.
.— exception de déchéance

Ç, 438, n, 122 s.;
S, 16,019 ».

— protestation» (délais,
wrcftflBdjjsi, ré-
ception, déchéance)

C 436, B, 30 a.) S.
.1.5464.. s,; (délais,
tr»nsBflpte»») C436,
»;S!»S,; 5. 15464 s.;
(forme et preuve)
Ç, 436, n. il s.; S.
1B403 s.

—: V. Abprdjtge.
Fondis de qamnaerce

Ç. p, DM. ». I s.;
. ' S, 23163».

— achat pour revendre,
»cte de ppmmerce
S. «95*7 »,

— bailleur de fonds, com-
. rnandjlaire C. 23,
n, 34, .

*- caractère C, p. 944, n.
1 »,

—> P^ssijm C. p. 944, n.
* 8,1 S. 22466 s.;
(propriété) C. p.
944, n. £ ,.; g.
Î2I87 «,; (Hsufwit)
C P- m, », 6.

—
employé, louage de

service» 5, 487.
—

géfWoeC, 6S2,fl.8i9 s.
— industrie éommune, ex-

plpitafifln, société
en participation C.
4j,.p, 18. :.

-r mm en gage g. 7174.
—. nature Ç, n. 944, n. 3

«.15. $2184 ».
FpUFMltïlFM
— entreprise (catactère

commercial) c. 632,
u, 75»»,; S. 19788
i-i (Stct, personnes
publique»), e. 632,

„ *7Ï**<"-'-
Pre^C!386.*,.;&i2535s.
-> action, prescription C.

^433,n.l; S. 15376s.
— iffFétenisnt C. 186, n.

17: s,;> («anitaine,
privilège) C. 307,
». i ».; *, 11760 s.j
(caractère coromer-
ei«l) C, m, n. 28
s.; 5. 266*9 s.

r affrètement i foutait C.
P6, n> 16 s.; 5.
«2H8 s. '

-r affrètement pertjel c.
.ÏM,Hii0lS.J2591s.

— a.ffnilegîent.nB: quintal
.1M8JI, •

— nfpétenient i,. temps
! limité C. ISJ.n. 13;

„
S. 125.8? s.

—•nffrétenjent «u tonneau
C m.n- 1* s.; 5.
iSSîi s. ,

— affrètement total ou
partiel G, 186, n. 5 s.

: affrètement total, char-
aement somplémen-
&ire G. 187, n. i

:J,|5, i%m;•».
— effitéttmeot ,»t» .wyage

on au mail C. 286,
B- »s.|5. 11536 s.

— «(fféteur (ebargement,
relonr) C. i»*. n.

.,«,»,! & liiïî ».;
-. ...(r«HjrfI, responsabi-

lité) q. 18*.j,. l s.;
5. 12636 s.

—- arrêt de puissance,
M.pa^ememK'e. ajfi^

4l»'i s. !
— capitaine (responsabi-

lité, domroajes-in té-



TABLE -GÉNÉiîÀlJE ALPHABÉTIQUE.

. rets, expertise) C.
295, n. 14 s.; 5.
12666- s.; (responsa-

. bilité, retard) C.
: 195. n. 1 ».; 5.

12645 s.
— caractères C. 286, n.

1 s.; 5. 12535 s.
—

chargeur (faillite, ca-

gitaine,
privitègo)

'. 308, n. i s.; 5.
12770 s.; (marchan-
dises, avaries, aban-

don) C. 310,n. 1».;
5. 11788 ».; (prix,
réduction) C. 309,
n. i s.; 5.12774 s.

— conditions C. 286, n.
32 s.; 5. 11554 s.

— conventions (charge-
ment inférieur) C.

188, n. 1 s.; 5.
11525 s.; (cbarge-
ment supérieur) C.
288, n. 7 s.; S.
11601.

— innavigabilité C. 297,
5. 12695 s.; fdom-

mages-lntérèts) C.

297, n. 7 s.; S.
12698 s.; (perle) C.
297, n. 1 ».; 5.
12695 s.; (preuve,
certificat de visite)
C. 297, n. 14 s.;
5. 12703 s.

—i interdiction de com-
; merce, fret de re-

tour C. 299, n.l s.:
S. 12718 ».

— marchandises (consi-
gnation, refus,
venta judiciaire) P.
315, n. 1 s.; S.

. 11749 s.;(débarque-
ment avant départ,
demi-fret) C. 291,
n. i ».-, 5. 12627

s.; (débarquement
en cours de route,
capitaine, responsa-
bilité) C. 193, n. 2

s.; (débarquement
en cours de route,
fret, étendue) C.

293, n. 1 ; 5. 12631
s.; (débarquement
d'office) C. 191 ; 5.
12630 s.; (Jet à la

mer, payement) C.
301, n. 1 s.; 5.'
12721 ».; (vente,
payement, imputa-
tion) C. 298; 5.
12710 a.

— naufrage, marchandi-
ses, rachat, paye-
ment C. 303 et 304 ;
S. 11743 s.

— payement (défaut,
- marchandises, dé-

pôt) C. 306, n. 3 s.;
5.12754».; (défaut,
marchandises, ré-

tention) C. 306, n.
i u; S. 11753 s.:

(mode, créancier.
débiteur, époque}

C. 188, n. 4 s.; 5.
11556 s.; (radoub.

. cas fortuit) C. 296,
n. 1 s.j 5. 11669 s.;
(impossibilité, inna-

vigabilité) C. 276,
n. 7 s.; S. 12677 s.

— sinistre marltlme.perte,
payement) C. 302,
n. 1 a.; S. 12714 ».

— tonnage, capitaine, dé-
claration erronée,
d o m mages-intéréts
C. 289 •.; S. 12613 s.

—
veyege rompu, fait du
. enargeur, indemnité

C. 188,'n; 9 ».-, 5.
11603».

Craoe C. 9i s.; 5.7001s.
— Caisse des dépôts et

consignations, mise
en séquestres. 71BS.

Gage (suite)
— constitution (choses

constituées) C 91,
n. 12 ; 5. 7035 s.;
(créances mobiliè-

res) C. 91, n. 51 ».;
(formalités) C. 91,
n. 13 s.; S. 7037s.;

(formalités, meubles

incorporels) C. 91,
n. 16».; 5. 7070 s.;
(formalités, parties
contractantes) C.
91, n. 13 s.; 5. 7040

a.; (formalité», tiers)
C.91, n. 15 s.; S.
7044 s.; (loi belge)
5. 7067 s.; (qualité)
5.91, n. 10 s.; 5.
7032 s.; (reports) C.
91, n. 22 ; (titres no-

minatifs) C. 91, n.
19, 49 ; (titres au

porteur) C. 91, n.
50 ; (valeurs négo-
ciables, endosse-
ment) C.91, n. 26 s.,
48.

— définition 5. 7024 s.
— dessaisissement (bail à

loyer) S. 7170 ; (dé-
biteur, choses cor-

porelles) 5. 7126 s.;
(débiteur,choses in-

corporelles) 5. 7149
s., (débiteur, va-
leurs de commerce
et d'industrie) .S'.
7149 s.; (débiteur,
valeurs susceptibles
de transport) 5.
7165 s.; (déposses-
sion effoctive, débi-
teur) 5. 7142 s.

— effets de commerce,
recouvrement C. 91,
n. 53 s.; 5. 7114 s.

— législation 5. 7001 s.;
(codecivil)5.7002s.;
(Ioidel863)5.7017s.

— maison de prêt C. 91,
n. 58.

— nature et caractère C
91, n.l s.; 5. 7023.

— navire, créancier, car-
gaison 5.7196 s.

— pacte commissoire P.
93, n. 22 s.; 5.
7720 s.; (caractère)
5. 7224 s.; (institu-
tions de crédit) 5.
7242 s.

— possession C. 92, n. 1
s.; 5. 7121s.;(perte)
S. 7193 s.

— prêt, remboursement
5. 7182.

— succession (débiteur.
Indivision, droits
héréditaires) 5.
7187 s.; (droits in-

divis) 5. 7177 s.
— titres, dépôt, récépissé

5. 7184.
— tradition C.92, n. 2 s.;

5. 7126 s.; (dépôt

Sublic)
C. 94, n. 6 ;

. 7130 ; (navire)
C. 92, n. 4 s.; 5.
7135 s.; (tien) 5.
7179 s.; (tradition
symbolique) 5.7144;
(transfert en doua-

ne) C. 92, n. 10 ;
S. 7131.

— vente C. 93, n. 1 s.;
5.7198 s.; (code ci-

vil) 5. 7198 s.; (es-
timation) C. 93, n.
33 ; (formalité») C.
93, n. 13 s.; 5.
7203 s.; (loi de
1863) C. 93, n. 5
s.; 5. 7201 t.; (si-
gnification, délai)
C. 93, n. i s.; (offi-
ciers publics) 5.
7206 ».

— V« Magasins généraux-
warrants, Syndic de
faillite.

Gare. V. Chemin de fer,

Marchandises, Ta-
rifs.

Oaz
— société, électricité, ex-

tension des opéra-
tions sociales 5.830.

Gérant. V. Société en
commandite par ac-
tion». Société en
commandite simple,
Société en nom col-
lectif.

Herboristerie
— acte de commerce C.

632, n. 396.
Homme de lettres
— acte de commerce C.

632, n. 437 s. ; 5.
19665 s.

Huîtres
— parc, exploitation, acte

de commerce C. 632,
n. 593.

Hygiène et aèouritè
des travailleurs
5. 23380 s.

Hypothèque mariti-
me C. p. 373 s. ;
5.10826 s.

— acquéreur (créanciers
inscrits, notifica-
tions) C. p. 378,
art. 19; 5. 10946 s.;
(purge) C. 378, art.
20 ; 5. 10951 s.

— affrètement, coproprié-
taires, emprunt C.

p. 379, art. 28 ; S.
11056.

— caractères C. 191, n.
35 s.

— consentement, proprié-
taire, mandataire C.
p. 374, art. 3 ; 5.
10843 s.

— constitution, mode C.
p. 374, art. 2, n. 1
s.; 5. 10835 ».

— constitution en cours
de voyage C. p. 378,
art. 26, n. i »,

— courtiers, honoraires S.
11058 ».

—
créancier(droitdeBuite)

C. p. 377, art. 18,
n. 1 s.; 5. 10933 s.;
(perte ou innaviga-
bilité du navire,
droits) C. p. 377,
art. 17, n. t s.; 5.
10920 s. ; (rang) C.
p. 378, art. 27, n. 1
s.; 5. 11054 s.

— francisation, port étran-
ger C. p. 375, n. 40.

— historique et législation
C. p. 373, n. i s. ;
5. 10826 s.

— hypothèque constituée
à l'étranger, effets
5. 11030 s.

— indivision, partage,
effet» C. p. 377,
art. 18, n. 6 s.; 5.
10942 s.

— inscription (certificat)
5. 10891; (date) 5.
10884 s., (domicile
élu, changement) C
p. 375, n. 32 s.;
[durée, renouvelle-
ment) C.p. 376,art.
il, n. ls.; 5.10893
s.; (état, délivrance)
C. p. 377, art. 16,
n. 1 s.; S. 10915 s,;
(force probante) S.
10887 ; (intérêts,
durée de garantie)
C. p. 376, art. 13 ;
S. 10902 s. ; (lieux
et formalités) C. p,
375, n. 5 s.; (pièces
a produire, borde-
reaux, énonciations)
C. p. 374, art. 8,n.
1 s. ; 5. 10868 s. ;
(radiation, modes)
C. p. 377, art, 14 et
15, n.i».;5. 10906
s. ; (receveur des

douane») C. p. 374,
art. 6; S. 10859 s. ;
(registre,: cote et

paraphe) C. p. 375,

-- inscriptions multiples,
rang C. p. 376. art.
10; 5. 10892 s.

— jugement, appel 5.
11018 s.

— navire, francisation,
procédure C.p. 374,
art. 7; 5. 10863 s.

— navire en construction
C. p. 374. art. 5, n.
1 s. ; 5. 10856 s.

— navire hypothéqué,
vente à l'étranger
5. 11023 s.

— notaire, honoraires S.
11058 s.

— port d'attache, change-
ment C. p. 375, n.
41.

— prêt, intérêts, taux 5.
11085.

— receveur des douanes,
tarifs des droits,
cautionnement C.

p. 379, art. 30, n. 1

s.; 5. 11058s.
— règles générales C. p.

373, n. 16 s. ; 5.
10832 s.

— saisie (adjudication,
payement du prix)
S. 11007 s., 11014
s.; (assignation) S.
10971 s.; (distribu-
lion du prix) C. p.
378, art. 25, n. 1 s.;
(procès -verbal,
transcription) 5.
10980».

— titre constitutif, endos-
sement C. p. 376,
art. 12, n. i s. ; 5.
10899 s.

— tonnage C. p. 379, art.
29 ; 5.11057.

— totale ou partielle, éten-
due C. p. 374, art.

4; 5. 10852 s.
— vente (mise à prix et

conditions) S. 10990;
(publications etaffî-
clies) 5. 10993 s.,
11001; (surenchère)
C. p. 378, art. 24;
n, i s.; 5. 11002 s.

— vente aux enchères

(créancier, réquisi-
tion) C. p. 378, art.
21 et 22; S.10956s.,
10961 s.; (formalités)
C. p. 378, art. 23 ;
5. 10968 s., 10991.

Imprimeur
— acte de commerce C

632, n. 455.
— auteur, cession, société

en participation C.
. 48, n. 88.

Industrie et commer-
ce C. 1, n. 1 s.; 5.
1 s.

— conditions requises C.
1, n. 254 s. ; 5. 9
s. ; (capacité) C. 1,
n. 254 s. ; 5. 9 s. ;
(incompatibilités) C.
1, n. 318 s., 420 s.;
5. 15 s.

— conditions restrictives
C. 1, n. 78 s.; 5. 5;
(autorisation préa-
lable) C. 1, n. 106
s.; (brevet) C. 1, n.
98 s. ; (concession
administrative) C. 1,
n. 103 s.; (déclara-
tion préalable) C.
1, n. 148 s.; (di-
plôme) C. 1, n. 91
s. ; (nomination par
le Gouvernement)
C. 1, n. 78 s. ;
(profession» régle-
mentée») C. 1, n.
171 s.

Industrie et commerce
\suite)

— liberté C 1, n. 9 s.; 5.
3 s.

— monopole, espèces di-
verses C. l,n.3i s,;
5. 4.

— organisation C. i, n. 8
». ;S. 3 s.;A.3-2s.

Innaviçjabillté. V. Dé-
laissement, Fret,
Navire.

Insoript Ion maritime.
V. Marine marchan-
de.

Institutions de crédit
C. p. 970, n. 1 ; S.
22701 s.

Invalides delamarine
C. 250, n. 180 s. ;
5. 11720 s.

— caisse, fonctionnement
C. 250, n. 180 s.;
5. 11732 s.

— établissement, organi-
sation S. 11720».

Inventaire. V. Syndic
de faillite.

Jet C. 410 s.; 5. 15175 s.
— avaries-règlement (ac-

tion, exercice) C.
414, n. 13 s. ; 5.
15205 ; (expertise)
C. 414, n. 17 s ,
416, n. 26 s.; S.
15206 s., 15242 s. ;
(lieu de l'estima-

tion) C. 414, n. 3
s.; S. 15201 s.;
(navire et accessoi-
res) C. 415, n. 6
s. ; 5. 15118 s.;
(navire étranger) C.
414, n. 25 s. ; S.
15212s.;(tribunaui,
consul) S. 15243 s.

— caractères, avis préala-
ble de l'équipage C.
410, n.l s.; 5.15175
s.

— choses jetée», ordre à
suivre C. 411, n. i

s.; 5. 15193».
— contribution C. 417 s. ;

5. 15250 s.; (action,
exercice, qualité) C.
426, n. 1 ». ; 5.
15324 ». ; (avaries
grosses postérieures)
C. 425, n. 1 ». ; S.
15310». ; (cargaison,
sauvetage total ou

partiel) C. 423, n. 1
s. ; S. 15302 s. ;
(chargement sur le

tillac) C. 421, n. 1

s.; 5. 15296 s.; (cho-
ses contribuables)
C. 417, n. 1 ».; 5.
15250 ». ; (effets,
connaissement ou

déclaration, défaut)
C. 420, n. 1 ». ;
(effets, recouvre-

ment) C. 429, n. 1
s. ; (effets sacrifiés,
salut commun) C.
417. n. ii s.; 5.
15253 s. ; (hardes)
C. 419, n. 4 a.-, 5.
15291 s. ; (loyer des
gens de mer) C.
419, n. 8;5.15294
s. ; (marchandises)
C. 417, n. 5 B.; S.
15251 s.; (marchan-
dises, estimation) C.
417, n. 24 s.; 5.
15267 s.-.(marchan-
dises, mise en bar-

ques, perte ou dété-
rioration) C. 427,
n. I s. ; 5. 15316
s.; (marchandises,
taux, fraude) C.
418, n. 1 s.; 5.
15289 s.; (munitions
de guerre • et. de
bouche) C. 419, n.1

: -s.; (navire, domma-

ge») C. 421, «.1 s.;
(navire et fret, moi-
tié) C. 417, n: «*;
5.15158 s.;(navire et
fret, moitié, estima-

tion) 'C 417, n. 37
s.; S. 15276 ».; (na-
vire, perte anté-
rieure, marchandi-
ses) C. 424, n. ls.;
S. 15306s.; (perte ou

«navigabilité du

navire) C. 41S, n.
5 ». ; S. 15311: (rè-
glement, arbitre,
rapporteur) 5.15334

s.;(règlement, com-
pétence réelle ou

personnelle) C.428,
n. 7 s.; 5.15141s.;
(expertise, ventila-
tion) 5. 15337 ». ;
(sabordement) C.
416, n. 1 ». s S.
15313 s.;(sauvetage
total ou partiel) C.
423, n. ls.;5.15302
s.

— délibération (affirma-
tion) C. 418, n. 1
s. ; (rédaction) C.
412, n. 1 ». ; 5.
15197 ».

— marchandises, estima-
tion, taux C. 415,
n. 1 s.: 5. 15217».

Jeu et pari C. 109, n.
278 ».

Journal-journaliste
— acte de commerce C.

032, n. 460 ». ; 5.
19682.

— articles, propriété litté-
raire C. p. 949, n.
91 s. ; 5. 11169».

— exploitation (société,
faillite) 5. 15659 s.;
(société en partici-
pation) C48, n. 42 s.

— gérance, failli S. 16196
s.

— titre, propriété littéraire
C. p. 948, n. 56 s.;
5. 22323 s.

Jours deplanohe. V.
Staries - surestaries.

Juge-commissaire. V.
Faillite, Syndic de
faillite.

Jugement déclaratif
de faillite C. 440
s. ; S. 16051 s.

— actions Judiciaires C.
443, n. 218 s. ; S.
16315 s.; (actives et

passives) C 443, n.
228 s.; S. 16315 s.;
(biens du failli) C.
443, n. 259 s. ; S.
16345 s.;(créanciers,
action» individuel-
les) C. 443, n. 837
s. ; 5. 16380's. ;
(créanciers, actions
de la masse) C. 443,
n. 349 s.; 5. 16383
s. ; (créanciers, in-
térêts opposés à la

masse) C. 443, n.
384 s.; S. 16406 s.;
(créanciers, qualités
distinctes) C. 443,
n. 373 s.; 5. 16398
s.; (failli, cbïntéres-
sés)C.443,n.W8s.;
(passives, biens dn
failli) C. *4»,n,293
s.; 5. 16361 s. ;
(personne du failli)
C. 443, n. 118 ».; 5.
16320 s. ; (syndic,
actions actives) C.
443, n. 260 ». j S.
16346 ». ; (syndic,
intervention) C.443,
n. 313 t. y S. 16S67
».

— affiche, insertion C. 442,
n. i s.j S. 16168 s.

— caractères C. 440, n.
113 s.; S. 16051.

— cessation de payements,



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE.

- date, fixation C441,
n. 1 s.; 5.16148 s.

— compétence C. 443, n.
. 589 s. ; 5. 16507 s.

— conséquences légale» C.
440, n. 120 s. ; 5.
16052 ».

— effets (actes frauduleux)
C. 443, n. 643 ».; 5.
16518 s.; (actes sous-

seing privé) C. 443,
n. 592 s. ; 5. 16509

(créances, nantisse-

ment) C. 443, n.
639 s. ; 5. 16513 s.;
(intervention, créan-
ciers du failli) C.
443, n. 666 s. ; 5.
18494 s.; (interven-
tion, failli) C. 443,
n. 539 s.; 5. 16489

s.; (mesures conser-
vatoires, créanciers
du .failli, action ut

singuli) C. 443, n.
521 s.; 5. 16487 s.;
(mesures conserva-
toires, failli) C. 443,

,n.502s.;5.16482s.
'— exigibilité C. 444, n. 1

s. ; 5. 16572 s. ;
(compensation) C.
444, n. 82 s.; 5.
16607 s.; (dettes du

failli) C. 444, n. 1
s. ; 5 16572 s. ;
(effets de commerce,
payement) C. 444,
n. 41 s. ; 5. 16602
s.; (failli, coobligés
et cautions) C. 444,
n. 32 s.; 5. 16601s.

— greffier, extrait, trans-
mission 5. 459 ; 5.
17891.

— incapacités C. 443, n. I
s. ; 5. 16166 s. ;
(droits civils) C. 443,
n. 38 s.; 5. 16183 s.;

(droits politiques)
C. 443, n. 3 s. ; 5.

, 16168 s. ; (héritiers
du failli) C. 443, n.
78 ».

— intérêts (coobligés ou

cautions) C. 445, n.
23 s.; (créances clù-

rographaires) C.
445, n.l s.; 5.16620
s. ; (créances privi-
légiées ou hypothé-
caires) C. 445, n. 13

s.; 5. 16662 s.
— pays étranger, exequa-

tur, effets C. 443, n.
661 s. ; 5. 16528 s.

— péremption C. 443, n.
649 s. ; 5. 16523 s.

— prescription C. 443, n.
654 s.

— voies d'exécution C.
443, n. 398 s. ;
(contrainte par corps
C. 443, n. 398 ». ;
(saisie-arrêt) C. 443,
n. 413 s.; 5. 16467
s. ;(saisie-exécution)
C.443,n.401«.;5.
16465 s. ; (saisie
immobilière) C. 443,

Yn. 428 s.; 5. 16470

s.; (saisie immobi-
lière, c r é anciers

chirographaires) C.
443, n. 428 s. ; 5.
16470 s. ; (saisie
immobilière, créan-
ciers privilégiés ou

hypothécaires) C.
443, n. 447 s.; 5.
16474 s.; (saisie-im-
mobilière, défense
aux poursuites) C.
443, n. 467 s.

— Y. Faillite-dessaisisse-
. ment:

Jugement déclaratif
de faillite-voies
de reoours C. 580

s.j 5. 18385 s,
— appel C. 580, n. 191 s.;

5. 18455 s. ; (com-

pétence) C. 580, n.
241 s. ; (contre qui
il est formé) C. 580,
n. 236 s. ; 5. 18470
s. ; A. 18472-2 ;
(délai) C. 580, n.
227 s. ; 5. 18466
s.; (failli) C. 580,
n. 191 s.; 5. 18456
s.; (tiers, créanciers)
C. 580, n. 198 s.;
5.18458 s.

—
opposition C. 580, n. 5

s.; 5. 18385 s.; (ca-
ractères, jugement»
susceptibles) C. 580,
n. 5 s.; 5. 18385 s.;
(compétence) C. 580,
n. 179 s.; (contre qui
elle est formée) C.
580, n. 71 s. ; 5.
18407 s.; (délais) C.
580, n. 82 ». ; 5.
18410 ». ; (délais,
failli, ayant cause)

» C. 580, n. 82 s.; S.
18410 s.; (délais.ju-
gement) C. 580, n.
172 s. ; (délais, ju-
gement d'office), C.
580, n. 174 s.; S.
18447 s. ; (délais,
tiers intéressé,
créanciers) C. 580,
n. 96 s. ; 5. 18415
s.; (qualité) C. 580,
n. 33 s.; 5. 18394s.

— pourvoi en cassation C.
580, n. 243».

— règlement de juges C.
580, n. 266 s.

— rétractation (causes) C.
580, n. 272 s.; 5.
18480 s. ; (effets) C.
580, n. 295 s.; 5.
18497 s.

— tierce-opposition C.
580, n. 245 s.

Juridiction commer-
ciale C. 615 s.;5.
19100 s.

— appel C. 644 s.; 5.
20167 s.; (compé-
tence) C. 644, n. i
s.; (délai) C. 645,
n. i s. ; (exécution,
sursis) C. 647, n. 1
s.; 5. 20172; (point
de départ) C. 645,
n. 3 s. ; (procédure)
C. 648, n. 1 s.; (re-
cevabilité, condi-
tions) C. 646, n. 1
s. ; (signification)
C. 645, n. 21 s.

— première instance, pro-
cédure C. 642 s.; 5.
20162 a.

Légion d'honneur. V.
Concurrence dé-
loyale, Marque de
fabrique.

Lettre de ohange C.
110, n. 5 s. ; 5.
9597 s.

— acceptation C. i 18 ». ;
5. 9856 s.; (capa-
cité) C. 121, n. 10
s. ; (cause) C. 121,
n. 12; (compensa-
tion) 5. 9927 ; (con-
ditions de validité)
C 121, n. 1 ».; S.
9881 s. ; (consente-
ment) C. 121,n. 1
s.; 5. 9881 s.; (date)
C. 122, n. 24 «.; 5.

9913s.;(délai)C118,
n. 72 s. ; (délai,
dommages-intérêts)
C. 125, n. 1 s.;
(domicile, indica-
tion) C. 123, n.l s.;
(écrit, lettre missi-
ve) C. 122, n. 40 s.;
5. 9919 s.; (effet»)
C. 121, n. 20 s.; S.
9889 s. ; (endos-
seurs, obligations)
C. 118, n. 6 s. ; S.
9858 s. ; (irrévoca-

bilité) C. 111, n. 15
s. ; S. 9888 ; (lieu)
C. 118, n. 76 s.; 5.

9878;(mode) C. 124,
n. 1 s.; 5. 9927 s.;
(objet) C. 121, n.
13 s. ; (partielle) 5.
9931 s.; (pays étran-

gers) C. 181, n. 35

s., 65 s.; 5. 9897s.,
9926; (porteur, obli-
gations) C. 118, n.
9 s. ; S. 9861 s. ;
(qualité) C. ,118, n.
87 s. ; (refus, cons-

tatation) C. 119, n.
i ». ; 5.9880; (refus,

protêt, notification)
C. 120, n. 1 s.; (si-
gnature, équiva-
lents) C. 122, n. 1
s.; 5. 9899 s.; (sim-
ple promesse) C. 118,
n. 81 s.; (tireur,
obligations) C. 118,
n. 2 s. ; 5. 9856 s.;
(tiré, acceptation
facultative) C. 118,
n. 34 s.; 5. 9865 s,;
(tiré, acceptation
obligatoire) C. 118,
n. 47 s. ; S. 9873 s. ;
(verbale) C. 122,
n. 35 s.; 5. 9917 s.

—
acceptation par inter-

vention C. 126s.; 5.
9934 s. ; (effets) C.
128, n. 10 s. ; 5.
9942 s.; (formes) C.
128 n. 8 s.; 5.9940
s.; (frais) C. 128, n.
34 s.; 5. 9945 s.;
(pluralité d'interve-
nants, priorité) C.
128, n. 5 s; 5.9937
s.; (qualité) C. 128,
n. i s. ; (signature)
5. 9934 s.

— acte écrit C. 110, n. 41

s.; 5. 9614 s.
— action principale, re-

cours en garantie
C. 140, n. i s. ; 5.
10070 s.

— aval C. 141 s. ; 5.
10090».

— besoin, domiciliataire
C. 110, n. 599 s.

— capacité C. 110, n. 29

s.; 5. 9600 s.
— cause C. 110, n. 34 s.;

5. 9603 s.
— copies, délivrance C.

110, n. 594 s.
— date C. 110, n. 460 s.;

S. 9707 s.
— droits et obligations C.

110, n. 58 s.; 5.
9626 s.

— échéance C. 119 s.;S.
9946 s. ; (modes di-
vers) C. 134, n. 1
s. ; 5. 9946 s.

— élément» constitutifs C.
118, n. 437 s.; S.
9706 s.

— endossement C. 136 s. ;
5. 9955 s.

— endossement irrégulier
C. 138; 5. 10023 s.

— endossement régulier
(effets) C. 137, n.
153 s.; 5. 9997 s.;
(obligation non a
ordre) C. 137, n.
210 s. ; (obligation
à ordre) C. 137, n.
198 s. ; (supposi-
tions) C. 137, n.
213 s., 217 s.

— énonciations facultati-
ves C. H0,n. 599».

— exécution forcée C. 110,
n. 122 s.

— exemplaires, pluralité,
mention C. 110, n.
588 s.; S. 9739 s.

— femme ou fille mi-
neure, compétence
C. 636, n. 30 s. ;
5. 20110 s.

— femme mariée non

commerçante CI 13,
n. i s. ; 114, n. 7
». ; 5. 9783 s.

— fille non commerçante
C 113, n. 1 s.

— imparfaite (caractère)
C. 632, n. 1397 s.;
5. 2000 s. ; (compé-
tence) C. 636, a. 40
s.; 5. 20112.

—
incapable non commer-

çant C. 114, n. i
s.; 5. 9795 s.

— incapables, compétence
C. 636, n. 46 s.; 5.
20113.

— lettre à domicile C.HO,
n. 1 s.

— mandataire, tireur C.
111, n. il s.

— mineur non commer-

çant C. 114, n. 1 s.;
5. 9795 s.

— non-négociabilité C.
110, n. 615.

— objet C. H0, n.37 s.;
5. 9613 s.

— ordre et compte d*un
tiers C. 111, n.6 s.

— ordre, mention C. 110,
n. 582s.; S. 9729
s.

— parfaite, caractère com-
mercial C. 632, n.
1367 s.; 5. 19993s.

— payement C. 110, n.
134 s. ; (acompte)
C. 166, n. 1 s.; 5.
10236 s. ; (délai,
distances) C. 160,
n. 1 s. ; (délai,
inobservation) C.
160, n.21 s.; (dé-
lai, pouvoir du juge)
C. 157, n.l s.; 5.
10238 s. ; (délai,
prorogation) C. 160,
n. 20 ; (échéance)
C. 161, n. 1 s.j 5.
10260; (époque,
mention) C. 110, n.
488 s.; 5. 9719;
(lieu, mention) C.
110, n. 497 s.; 5.
9720 s.; (pluralité
d'exemplaires, ac-

ceptation) C. 148,
n. 7 s., 152; 5.
10218 s.; (pluralité
d'exemplaires, non-

acceptation) C. 148,
n. 2 s., 152; S.
10216 s.; (refus) C.

162, n. 1 s. ; 5.
10261 s.

— pays étranger (forme,
locus régit acfum)
C. 110, n. 617».;
S. 9750 s. ; (lan-

gue étrangère) S.
9764.

— perte C. 149 s.; 5.
10205 s.; (caution)
C. 151, n. 1 s.; 5.
10214 s.; (caution,
durée) C. 155, n. 1

s.; (exemplaire nou-
veau, délivrance,
mode) C. 154, n. 1
». ; S. 10229 s. ;
(payement, opposi-
tion) C. 149, n. 1
s. ; 5. 10205 s. ;
(payement, refus) C.

153, n. 1 s.
— porteur (devoirs) C.

110, n. 110 s. ;

(droits) C. 110, n.
72 s.; (droits et de-

voirs) C. 160, n.l s.
— preneuroubénéficiaire,

mention C. 110, n.
555 s.

— prescription, actions C.

189, n. 1 s. ; 5.
10469 s.

— provision C. 115 ; 5.
9807 s. ; (conditions
constitutives) C.U6,
n. 1 s. ; 5. 9816 s.;
(droits du porteur)
C. 116, n. 16 s.; S.

9828».; (faillite do
tireur, saisie-arrét)
C. 116, n. 53 s.; 5.
9834 a. ; (pluralité
de lettres, concours)
C. 116, n. 102 s. ;
5. 9842 ; (preuve)
C. 117, n. 1 «.; 5.
9849 s. ; (retrait) C.

116, n. 47 s.; 5.
9832 s.; A. 9838-2
s., 9840-2 ».; (sai-
sie-immobilière, lo-

yers^. 116, n. 101;

(simple promesse)
5. 116, n. 105 s.;
(tireur) C. 115, n.
i s.; S. 9807 s.;
(tireur pour compte
d'un tiers) C. 115,
n. 9 s. ; 5. 9813».;

(tireur et tiré, rap-*
port» respectifs) C.

116, n. 107 s.; 5.
9844 s.

— remise de place en

place C. H0, n.
438 s.; 632, n. 1410
s.; 5. 9706, s.

— retoursansfraisC.HO,
n. 608 s.

— saisie-arrêt C. 110, n.
132 s.; 5. 9644 s.

— simplepromesseC.llO,
n. 379 s.; 5. 9691 s.

— simulée, compétence C.

636, n. il s. ; 5.
20109 s.

— solidarité C. 140, n.
30 S. ; S. 10081 s.;
(effets) C. 140, n.
40 s. : 5. 10084 s.

— somme à payer, énon-
ciation C. 110, n.
469 s.; 5. 9710.

— suivant avis ou sans
autre avis C. 110,
n. 616.

— supposition (effets) C.
112, n. 32 ; (espè-
ces diverses) C. 112,
n. 8 s.; 5. 9770 s.;

(preuve) C. 112, n.
20 s.; (qualité) C.

112, n. 33 s.; 5.
9779 s. ; (simple
promesse) C. 112,
n. 1 s. ; S. 9768 s. ;
(valeur) C. 112, n.
41 s.; 5. 9782.

— timbre C. 110, n. 49

s.; 5. 9616 s.
— tiré, mention C. 110,

n. 472s.;5.97iis.
— transmission, endosse-

ment C.H0,n.54s.
— valeur fournie C. 110,

n. 500 s. ; 5. 9722 s.
— validité C. 110, n. 21

s.; 5. 9598 s.; (blanc
seing) C. 110, n. 24

s.; (mandat) Cl 10,
n. 21 s.; 5.9598 s.

— Y. Endossement irrégu-
lier, Endossement

régulier, Protêt.
Lettre de crédit C. 110,

n. 363 s.; 5.9688 s.
Lettres missives. V.

Propriété littéraire.
Lettre de voiture C

101 s. ; 5.(8285 s.
— bons de bascule, pesage

C. 102, n. 3.
— caractères, forme C.

100, n. 1 s.; 5.8285
s.

— congé, laissez-passer C
102, n. 12 s.

— destinataire, marchan-
dises, droits 5.
8304 s., 834.

— énonciations C. 102, n.
18 s. ; 5. 8315 ;
(force obligatoire)
C. 100, n. 10 s.; 5.
8293

— facture C. 102, n. 14 s.
— feuille de chargement

C. 102* n. 5 s.
— feuille d'expédition C.

102, n. 2.

Lettre de voiture (suite).
— lettre & ordre, endosse-

ment C. 102, n. 25».
— récépissé, représenta-

tion C. 101, n. 16
s.; 5. 8295 s.

— V. Marchandises.
Librairie
— acte de commerce C.

632, n. 456 s.

Liquidation Judiciaire
5. 18694 s,

— bailleur, notification,
délai 5. 18985.

— caractère S. 18694.
— colonies 5. 19096 s.
— commerçant, cessation

de payements C.
19077 s.

— compétence S. 19067

s., 10101 s.
— concordat S. 18963 s.,

18968 s.
— conditions S. 18710 ».
— contrôleurs (attribu-

tions) 5. 18928 s.;

(avis) S. 18890 s. ;
(nomination) 5.
18911 s.; (respon-
sabilité) 5. 18941
s.; (révocation) 5.
18939 ».

— conversion en faillite
5. 18988 s.; (condi-
tions) 5. 19048 s.

— conversion en faillite
facultative 5. 18987
s. ; A. 18987-2;
(concordat, refus)
5. 18993 s.; (pro-
cédure) 5. 19034
s. ; (requête, défaut
de présentation) 5.
18987 s.

— conversion en faillite

obligatoire 5.19001
s. ; (banqueroute)
5. 19030 s. ; (con-
cordat, annulation
ou résolution) 5.
19028 s. ; (dissimu-
lation ou exagéra-
tion, fraude)5.19022
s.; A. 19022-2.

— créances (intérêts, ga-
rantie) 5. 18909 ;

(production, délai)
5. 18954 ; (vériflca-
tion) S. 18955 s.,
18957 ».

— créanciers (convoca-
tion) 5. 18910 ;
(titre», remise) 5.
18946 s.

— demande, procédure 5.
18726 ».

— dette» non échue», exi-

gibilité 5. 18906 s.
— étranger S. 18695 s.
— greffier, émoluments,

tarif S. art. 17,
p. 669.

— historique et législa-
tion 5. 18698 ».

— incapacités civiles et

politiquesS.19057s.
— juge-commissaire, no-

mination 5.18779 s.
— jugement (formes) S.

18774 s.; (publicité)
5. 18805 s. ; (ré-
troactivité) 5.19086
s. ; (voies de re-
cours) 5. 18807 s.

— liquidateur (iudem -

nité) 5. 18943 s.;
(provisoires, nomi-

nation) S. 18786 s.
— liquidé (actes que le

débiteur peut faire

seul) 5. 18839- s. ;
(aliénations) 5.
18858 s. ; A. 18889-
2 s.; désistement)
5. (18894 ».; (li-
quidateur, assis-

tance) 5. 18863 s.;
(liquidateur, juge-
commissaire, tribu-- '

nal, autorisation)
S. 18880 s. ; (pour-
suites individuelles,
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suspension).V. 18842
s. ; (renonciation
ou acquiescement)
5. 18896 s. ; (situa-
tion juridique) 5.
18811 s. ; (transac-
tion) 5. 18898 s.

— ouvriers, salaires 5.
19065.

—
requête (débiteur) 5.

18726 s.; (délai) 5.
18744 ». ; (formes)
5. 18738 s.

— société commerciale 5.
18755 s.

- traité» particuliers,
nullité 5. art. 16,
p. 669.

— union 5. 18979 s.
Livres de oommerce

C 8, n. 1 s. ; 5.
377 ».

— communication C 14,
n. 1 s. ; 5. 424 s. ;
A. 425-3 s.. 432-2.

— conservation décennale
C. H, n. 6 s. ; S.
398 ».

— cote, parafe, visu C 11,
n. 1 s. ; 5. 397.

— facultatifs C. 8, n. 12
s. ; 5. 381.

— force probante (cas di-
vers) P. 12, n. I s. ;
5. 404 s. ; A. 412-
2 s.; (livros irrégu-
liors) C. 13, n. I
s. ; S. 420 s.

— obligatoires C S, n.
11,20 s.; S. 378 s.

— personne» assujetties
C. 8, n. 1s. ; s'. 377.

— représentation en jus-
tice C. 15, n. I s. ;
5. 433 s.; (com-
mission rogxtoiro)
C. 16; 5. 448 s.;
(refus, serment sup-
plétoire) C. 17, n. 1
s, ; 5. 450 s.

— tenue, formalités C 10,
n. 1 s. ; 5. 393 s.

Livres d'église. V. Pro-

priété littéraire.
Livrets d'ouvriers C.

p.t023s.;S.2.t388s.
— certificat, délivrances.

23398.
~ contrat de louage, ré-

glementation S.

p. 851, art. 2.
— livret d'acquitS. 23390

s.
— société en participation

C, 48, n. 89 s.
Louage. V. Aote de com-

merce.

Magasinage. V. Chemin
de fer.

Magasins généraux-
warrants C p.
989 s. ; 5. 22977 s.

— autorisation (révoca-
tion) C. p. 991, n.
28 s. ; (surveillance)
C. p. 990, n. 14 s.;
5. 22979 s.

— cession C. p. 991, n
30 ; 5. 22987.

— définition et objet C
p. 990, n. 1 s.

— exploitant (obligations
»péciale»)C. p. 991,
n. 40 ». ; 5. 22993
». ; (responsabilité)
C. p. 991, n. lit s.;

• 5. 22986 ».
— gage (constitution) C

91, n. 56; S. 7103
».; (vente) S. 7219.

— historique et législa-
tion C p 990. n.4
s. ; S. 22078 >.

— ouverture C. p. 990,
n. 21 s; 5. 22'.'81.

— pacte coramissoire S.
7248.

— récépissés et warrants
C. p. 992, n. I s. ;
S. 32997 s. ; (cis-
sionnairc, créancier,

payement) C. p. 995,
art. 8, n. i s. ; 5.
13023 ». ; (emploi)
C. p. 993, n. 17 s. ;
5. 23003 s.; (en-
dossement) C. p.993,
n. 1 ». ; 5. 23004
». ; (endossement,
récépissé, formes)
C. p. 994, col. 1,
n. 1 s.; 5. 23012 s.;
(endossement, war-
rant, formes) C
r. 994, col. 1, n. 3
s. ; S. 23016; (éta-
blissements publics,
signature) C. p. 996,
art. 11 ; (formes)
P. p. 992, n. 4 s. ;
(indications fausses,
responsabilité) C
p. 993, n. H s. ;
(perte, duplicata)
C. p. 996, art. 12 ;
(porteur, créance,

payement) C p. 074,
col. 3, n. 1 s. ; 5.
23017 s. ; (porteur,
indemnité, droits ci

priwlèges)C.p. 996,
art. 10, n. 1 s. ; S.
23028 s. ; (porteur,
poursuites) C p.995,
col. 2, n. 1 s.; 5.
23021 ; (porteur,
recours) C. p. 995,
art. 9, n. 1 s. ;
(timbre) C p. 996,
art. 13, n. 1 s.

Maison de oommerce
— V. Fonds de commerce.
Maison de tolérance
— exploitation (acte de

commerce) 5. 19572
».; (faillite) S. 15668
s.

Maître de pension
— acte de commerce C

632, n. 402 s. ; S.
19649.

Mandat ou rescrip-
tion

— caractère C. 632, n,
1449 s. ; 5. 9670 s.

Manufactures
— entreprise, acte de com-

merce C. 632, n.
653 s. ; S. 19759 s.

Marchandises C. p. 238,
n. 392 s.j S. 9135s.

— bestiaux, retard 5.9284
s.

— camionnage C. p. 244,
n. 532 s.; S. 9355
s. ; (gare d'arrivée)
C. p. 244, n. 540 s.;
5. 9359 s. ; (gare
de départ) C p. 244,
n. 532 s. ; S. 9355

s.;(tarifs) C.p.244,
n. 554 s. ; 5. 9368.

— colis, vérification C
p. 240 n. 436 ; S.
9199 s.

— colis postaux 5. 9369,
9399.

— compétence C. p. 245,
n. 571.

— convention de Berne-
traniports interna-
tionaux 5. 9370 ». ;
(caractère) 5. 9372
s. ; (étendue) S. 9375
s. ; (office central,
décisions) 5.9382 s.

— déclaration d expédition
C. p. 240, n. 419 s.;
S. 9180 s. ; (fausse
déclaration, respon-
sabilité) C. p. 240,
n. 427 ».; 5.9182
s.

— douane, formalité», dé-
douanement 5.
9154 s.

— enlèvement, lettre d'a-
vis C p. 243, n.
524 s.; S. 9351 s.

— enregistrement C p.
240, n. 437 s.

— expédition {C. p. 241,
n. 452 s. ; 5. 9216

». ; (délai, caractère
obligatoire, arrêtés
ministériels) C. p.
241, n. 461 s.; S.
9232 s. ; (délai,
prolongation) C. p.
241, n. 466 s.; 5.
9243 s. ; (délai, re-
nonciation) C. p.
242, n. 472 s. ; S.
9247 s. ; (délai de

transmission, ré-
seaux différents) C
p. 242, n. 489 s. ;
5. 9260 s. ; (délai
do transmission,
réseaux français et

étrangers) S. 9269
s.; (durée du trajet)
C p. 242, n. 488 s. ;
5. 9255 s. ; (retard)
C. p. 241, n. 455 s.;
S. 9226 ». ; (tour
do faveur) C.p.241,
n. 452 s. ; 5. 9218
s. ; (trains obliga-
toires) C. p. 241,
n. 459 s. ; S. 9219
s. ; (wagons spé-
ciaux, mise à dis-
position) 5. 9221 s.

—
gare, ouvertures et fer-

meture, heures C
p. 238, n. 392 s. ;

_ 5. 9135 s.
— itinéraire, réquisition

5. 9165 s.
— lettre de voiture C p.

240, n. 439 s. ; S.
9203 s.

— marée, retard S. 9286 s.
— mise à disposition (dé-

lais) C. p. 243, n.
509 ». ; 5. 9327 s. ;
(délais, caractère
obligatoire) 5. 9330
». ; (délais, grande
et petite vitesse) p.
p. 243, n. 509 s. ;
5. 9334 s. ; (délais,
livraison à domi-
cile) 5. 9340 s.;
(délais, saisie-arrêt)
5. 9345 s.

— récépissé, caractère C
p. 240, n. 439 s. ;
S. 9203 s.

— retard 5. 9278 s. :
(constatation) S.
9300 s. ; (domma-
ges-intérêts, évalua-

tion) 5. 7055 s.,
9321 s. ; (éléments
constitutifs) S. 9278
s.

—
transport obligatoire,

caractère C. p. 239,
n. 395s. ;5. 9140s.

— V. Chemin de fer,
Charte-partie, Con-
trat à la grosse,
Fret, Jet, Revendi-
cation, Voiturier.

Marohandises-ctésigiia-
tion C. p. 943, n.
1 ». ; S. 22138 s.

— couleur, dimensions C.
p. 943, n. 17 s. ;
5. 22159 s.

— enveloppes, étiquettes
C. p. 943, n. 10 s. ;
S. 22157 s.

— espèce» diverses C. p.
943, n. 1 s. ; 5.
22138 s.

— nom ou titre C, p. 943,
n. 1 s. ; 5. 22139s.

—
propriété, mesures con-

servatoires C.p. 943,
n. 19 s. ; 5. 22162.

Marobés à terme C
76, n. 27 s., 109 n.
278 s. ; S. 5641 s.

— caractères. 5641.
— denrée» et marchandi-

ses, caractère 5.
5693 e.

— législation et jurispru-
dence anciennes,
nullité C 76, n. 27 ;
S. 5642 s.

— loi de 1885 5. 5653 s.;

(exception de jeu,
suppression) 5.5653
s. ; (innovations,
modifications) 5.
5667 s. ; (non-ré-

troactivité) S.5692 ;
(réglementation) 5.
5683 s.

Marché de fourni -

tures. V. Fourni-
tures.

Marin. V. Equipage.
Marin-rapatrieoeeot C

250, n. 107 s.; S.
rt703 s.

— action, prescription C

433, n. 2 s. ; S.
15383 s.

—
ayants droit, étrangers

C 250, n. 109 s.;
5. 11704 s.

— conduite au quartier C.
250, n. 160 s.; S.
U717 s.

— Etat, recours C. 250,
n,125s.; 5.11713».

— matelot, maladie S.
11955 s

— mode C. 250, n. 118
s.; 5. 11710 s.

— navire C. 250, n. 170
s.; (perte, frais) 5.
11914 s.

— V. Equipage.
Marine marohande C.

250 n. ls.;S.H690
s.

— régime administratif
C. 250, n. 1 s. ; S.
11690 s. ; (caisse des

gens de mer) C. 250,
n. 173 s. ; (gens de
mer, levée) C. 250,
n. 46 s. ; 5. 11693
s. ; (inscription ma-

ritime) C. 250, n.
ls. ; 5. 11690 s; ;
(marins classés,
avantages spéciaux)
C. 250, n. 82 s. ;
(marins classés, si-
tuation et police) C

350, n. 58 s.
—

régime disciplinaire C
250, n. 288 s. ; S.
11798 s. ; (crimes)
C. 250, n. 357 s. ;
(crimes et délits,
bâtiments de l'Etat)
C. 250, n. 368 s. ;
(délits maritimes,
peines) C. 250, n.
310 s.; 5.11801s.;
(fautes, peines) C
250, n. 306 s. ; 5,
11800 ; (juridiction
correctionnelle) C.
250, n. 386 s. ; S.
11809 s. ; (juridic-
tion criminelle) C.
250, n. 415 s. ; (ju-
ridiction discipli-
naire) C. 250, n.
377 s. ; (personnes
soumises) C. 250,
n. 288 ». ; 5. 11798
B. ; (prescription)
C. 250, n. 418 s.

Marque de fabrique
C. p. 928, n. 1 s. ;
5. 21370 s.

— apposition frauduleuse
C. p. 932, n. 18 s. ;
S. 11716 B.

— caractères généraux,
chiffres, emblèmes,
étiquettes, armoi-
ries C. p. 929, n.
37 s, ; 5. 21396 s.

— compétence C. p. 934,
n. 2 ». ; S. 21853
s. ; (action civile)
C. p. 934, n. 3 s. ;
S. 21854 s. ; (action
pénale) C. p. 934,
col. 2, n. 9 s. ; S.
21860.

— condamnations (civiles)
C. p. 934, n. 15 s.;
5. 21862 s. ; (péna-
les) C.p. 934, n. 14.

— contrefaçon C. p. 932,

n. 1 s. ; S. 21666
». ; (action) C. p.
934, n. 1 ». ; S.
21826 e. ; (chose
jugée) C. p. 934, n.
20s.; 5. 21869 s.;
(confiscation) C. p.
933,col. 3, n. 1 s.;
5. 21814 s. ; (mar-

Îues,
destruction)

'. p. 934, col. l,n.
6 s. ; (prescription)
S. 21873; (recel)
C. p. 932, n. 21 ;
5. 21734 s.; (saisie,
nullité) 5. 21892 s.;
(saisie, procédure,
étendue) S. 21874
s. ; (vente et mise
en vente) C. p. 932,
n. 20 ; S. 21728 s.

— convention internatio-
nale de 1883, mo-
dification S. 21650 s.

— décorations et médail-
les S. 21386 s.,
21468.

— dénomination C p. 929,
n. 56 s.; S. 21487 s.

— dépôt (caractère) P.

p. 930, n. 1 s.; S.
21561 s. ; (effet,
durée) C. p. 931,
art. 3, n. 1 s. ; S.
21593 s.; (effet, du-

rée, rétroactivité)
S. 21927 s.; (for-
malités) S. 21578 s.;
(taxe, perception) C.

p. 931, art. 4, n. 1
s. ; S. 21596.

— espèces diverses C p.
929, n. 50 s.; S.
21461 s.

— étendue, boissons al-

cooliques S. 21924.
— étranger (contrefaçon.

action) S. 21837 s.;
(conventions diplo-
matiques) C. p. 932,
col. 1, n. 9 s.; S.
21630 s.; (dépôt) C.
p. 931, art. 5 s.; 5.
21957 s.; (Français,
établissements hors
de France) C p.
931, col. 3, n. 1 s.;
S. 21606 s.

— fabricant, cession.
transmission C. p.
928, n. 25 s.; S.
21378 s.

— imitation frauduleuse
C. p. 933, col. 1,
n. 1 s.; 5. 21736 s.

—
juridictions S. 21826.

— législation C. p. 928,
n. 1 s.; 5.21370 s.

— nom C. p. 929, n. 53
s.; 5. 21470 s.

— pénalités C p. 932, n.
i s.; S. 21666 s.;
(bonne foi, excuse)
S. 21809; (circons-
tances atténuantes)
C p. 933, art. 12 ;
(cumul) S. 21810

(incapacité électo-

rale) C. p. 933, art.
13; (jugement, af-

fiche) C. p. 933
art. 13; (récidive)
5. 21812 s.

— produits étrangers, éti-

quette française,
saisie C. p. 935, art.
19, n. 1 s.; 5.
21896 s.

— société commerciale,
publication, défaut,
S. 4139.

— timbre spécial, apposi-
tion C. p. 935, col:
3, art. 1 s.; 5.
21932 s.

— traités internationaux,
énumération C, p.
982, col. 1, n. 9 s.;
5. 21630 s.

— usage frauduleux C. p.
933, n. 8 s.; S.
21787 s„ 21800 s.

Matelot
— T. Equipage, Marin-

rapatriement.
Médecin
— acte de commerce C.

632, n. 377 s.; 5.
19637 s.

Mines-miniéres
—

exploitation (acte de

commerce) C. 632,
n. 622 s.; (société,
concession, acte de

commerce) C. 632,
n. 594 s.; 5. 19727
s,; A. 19731-2 s.;
(société en partici-
pation) C. 48, n. 49.

Mineur
— acte de commerce, ef-

fets C. 3, n. 1 s. ;
5. 275.

—
engagement théâtral

C. 2, n. 54 s.; 5.
274.

— faillite C. 437, n. 28 s.;
S. 15680 ».

— V. Lettre de change.
Mineur commerçant

C 2, n. 1 s.; 5.
161 s.

— artisan C 2, n. 51 s. ;
S. 274.

— autorisation (conseil de
famille) C. 2, n. 8;
S. 207 s. ; (dispense,
exclusion ou desti-
tution de la tutelle
légale) C. 2, n. 7 ;
S. 204 s.; (enfant
abandonné) S. 215
s. ; (enfant naturel)
S. 214; (enregistre-
ment et affiche) P-
2, n. 21; 5. 233 s.;
(forme et caractère)
C. 2, n. 14 s. ; S.
229 s.; (mère) C 2,
n. 6 s. ; S. 184 s. ;
(père) C. 2, n. 5;
5. 183; (pere dé-
cédé, absent ou in-

terdit) C. 2,n. 6 s.;
5. 184 s.; (père dé-
chu de la puissance
paternelle) 5. 200
s, ; (personne inté-
ressée) C. 2, n.9 s.;
5. 218 s ; (révoca-
tion) C. 2, n. 22 s.;
5. 241s.

—
capacité, conditions

C. 2, n. 1 s.; S.
161 ». ; (autorisa-
tion) C. 2, n. 5 s. ;
5. 183 s.; (éman-
cipation) C 2, n. 2;
5. 174 s.

— habilitation C. 2, n. 26
s.; S. 250 s.; (actes
relatifs ou étrangers
au commerce) C. 2,
n. 26 s.; 5. 250 s.;
(présomption de

commerciaiité) C 2,
n. 34; 5. 257 s.

— immeubles, capacité C
6, n. i s. ; S. 364 s.

— non-habilitation C. 2,
n. 35 s. ; 5. 161 s. ;
(engagements, ef-

fets) C. 2, n. 42 s.;
5. 265 s. ; (non-
eommerçant) C. 2,
n. 35 s.; S. 261 s.

— tuteur, acte de com-
merce S. 176 s.

Monnaie
— fabrication, exploita-

tion, société en par-
ticipation C.48,n.22.

Monopole. V. Industrie
et commerce.

Mont-de-piété
—

gaf?e (prêt) C 91, n.
58; S. 7095 s.;
(vente) 5. 7218.

— pacte commissoire 5
7246 s.

Nantissement. V.
Compte-courant,
fîage.
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Naufrage. V. Capitaine
de navire.

Navire C. 190 s.; 5.
10544 ».

— abordage, flux et re-
flux 5. 10551 s.,
10667 s.

— armement C. 250, n.
260 s.; 5. 11774s.;
(artillerie, victuail-

les) C. 190, n. 9;
5. 10850 s.

"- arrivée, marchandises,
délivrance, action,
prescription C. 433,
n. 22 s. ; 5.15404 s.

— bâtiment prêt à partir
(caution) C. 216, n.
U t.; S. 11205 s.;
(insaisissabilité) C.
215, n. i s.; 5.
11187 ». j (opposi-
tion) C. 215, n. 16
». ;S. 11208 s.

— capitaine, prescription
aequisitive C. 430;
5. 15353 ».

— caractère C. 199, n. 1

s. ; S. 10544 s.
— courtage, fournitures,

société en participa-
tion C. 48, n. 40,
50.

— désarmement C. 250,
n. 174 ».; S. 11794s.

— droit» de navigation P.

190, n. 164 s.; 5.
10664 s. ; (droits de

douane) C. 190, n.

100; (expédition,
entrée et sortie) C.
190, n. 185 e.|(per-
mi», acquits et cer-

tificat») C. 190, n.

188; (surtaxe d'en-

trepôt) C. 190, n.
193 ; (surtaxe de pa-
villon) C. 190, n.
189 s.; 5. 10671;
(taxes spéciales) C
190, n. 194 s. ; (ton-
nage) C. 190, B.
164 s.; 5. 10664 s.

— équipage, composition
C. 250, n. 205 s.

— espèces diverses C. 190,
n. H s.; 5. 10593 s.

— faillite, vente sur saisie
C. J97, n. 16 s.;
5. 11169 ».

— fourniture» et travaux,
prescription C. 433,
n. 15».; 5. 15396 s.

— nationalité C. 190, n.
21 ». ; 5. 10614 s. ;
(congé, passeport)
C. 190, n. 85 ». ; 5.
10633 ; (construc-
tion) C. 190, n. 22
s.;S. 10614 s.Cen-
trée et sortie) C.

190, n- 99 i (équi-
page) C. 190, n. 24;
(francisation) C.190,
n. 31 s.; S. 10622

•.{(jaugeage) C.190,
n. 76 s.; 5. 10630
». ; (neutralisation)
C. 190, n. 146;
(nom, inscription,
marques) C. 190,
n. 59».; 5. 10628;
(pavillon) C. 190,
n, 88 a.; (perte) C.
190, n. 56 ». ; (pi-
lotage) C. 190, n.
100 s.; S. 10637 s.;
(polise de la navi-

gation) C. 190, n.
- 147 s. ; (port d'im-

matriculé) C. 190,
n. 74 s. | (port ma-

ritime) C. 190, n.
150».; 5.10654 s.;
(propriétaire) C.190,
n. 24 s.

— nature juridique C.
190, n. 14 s.; 5.
10600 s.

— propriété C.190, n. 101
s.; S. 10675 s.;
(construction) C.

190, n. 103 s.; 5.
10676 s. ; (construc-
tion, marché à for-

fait) 5. 10679 s.;
(construction, pri-
mes) 5. 10699 s.;
(preseription)C190,
n. 216; 5. 10710;
(sauvetage) C. 190,
n. 117 s. ; (vente)
C. 190, n. 213 s.;
5. 10707 s.

_ saisie C. 197, n. 1 s. ;
5. 11159 s.; (adju-
dication) C. 206 s.;
(adjudication, capi-
taine) C. 208; 5.
11179 s.; (adiudi-
cation,folle enchère)
S. 209, n. 6 s. ; S.

11181; (adjudica-
tion, payement, dé-

lai) C. 209, n. 1 s. ;
5.11181 ; (comman-
dement, délai) C.

198, n. i s.; 5.
11172 s.; (comman-
dement, formes,
énonciations) Cl 99,
n. le.; S. 11172s. ;
(compétence) C.197,
n. 12; 5. 11167;
(criée», publications
et affiches) C 202
s. ; (demande en

distraction) C. 210
B.; 5. 11182 s.;
(enchères) C. 205;
(gardien) C 200,
n, 9 s. ; (payement
du prix, créanciers,
collocation, distri-

bution) C. 214, n. 1
s.;5.11186; (paye-
ment du prix, créan-
ciers opposants, piè-
ces justificatives) C.
213, n. 1 s.; (paye-
ment du prix, op-
position, délai) C.
SIS. n. 1 s. ; (pro-
cès-verbal) C. 200,
n. 1 s.; 5. 11176
». ; (propriétaire, no-
tifications) C 201,
n. I s.

— vente volontaire (acte
de francisation,
mention) C. 195, n.
16 s.; 5. 11129 s.;
(créanciers du ven-
deur) C 196, n. 1
s.; 5. 11155 s.;
(enregistrement) C
195, n. 17; 5.
11164 ; (forme et
preuve) C. 195, n. 1
s.; 5. 11102 s.;
(partielle) C. 195, n.
26 ».; 5. 11161 s.;
(parties au contrat)
C. 195, n. 1 s. ; 5.
iHOl s.; (tiers) C.
195, n. 10 s.; 5.
11126 ».

— voyage en mer, carac-
tère, durée C. 194,
n. 1 s.; 5. 11093
s.

-» V. Capitaine de navire,
Gage, Hypothèque
maritime.

Navire - privilège C.
191, n. 1 s.; 5.
10713 s.

— affréteur, dommages-
intérêts C. 191. n.
89 s. ; 5. 10821 s.

m assurance, prime, der-
nier voyage C. 191,
n. 78 s. ; S. 10805 s.

— besoins du bâtiment C

191, n. 35.
— caractères C. 101. n.

1 s.; 5.10713 s.
— construction, fournis-

seurs et ouvriers C.
191, n. 50 s.; 5.
1077Js.

-— créances, pièce» justi-
ficatives 5.11075 s

— créancier étranger, piè-

ces Justificatives C.

191, n. U s.
— dernier voyage C. 191,

n. 26 ». ; S. 10730

s., 10753 s,
— étranger», législation

applicable C. 191,
n. 93 ».; 5. 10825.

— extinotion C. 193, n. 1

s.; S. 11081 s.;
(causes généralesj
C. 193, n. 1; 5.

11083; (causes spé-
ciale») C 193, n. 2;
S. 11084 s.; (vente
en justice) C 193,
n. 3 s.; 5. 11087

s,; (vente volontaire)
C 193, n. 7 s.; S.
11089 s.

— fournisseursetouvriers,

preuve 5. 11071 s.
— fournitures, mémoires

on factures C. 192,
n. 4 s.

— frais d'entretien après
retour C 191, n.
19 s.

— frais de garde C. 191,
n. 16 s.; S. 10726.

— frais de justice C 191,
n. 13 s.; S, 10722;
(états) C 192, n. 1.

— gages et loyers C. 192,
n. 2; 5. 11066 s.;
(capitaine et équi-
page) C. 191, n. 21

s.; 5. 10729 s.^ca-
ractère) 5.10734 s.;
(étendue) 5.10736 s.

— magasin dedépôt, loyer
C. m, n. 18.

— marchandises, vente ou
mise engage C.191,
n.33s.;5. 10746».

— pilotage C. 191, n. 14

s.; S. 10723 s.
— prêt, capitaine C. 191,

n. 29 s.;5. 10744s.
— prêt à la grosse avant

le départ C 191, n.
77; 5. 10803 s.

— radoub, victuailles,
armement, etc. C.
191, n. 67 s.; 5.
10799 ».

— remorquage S. 10723.
— sauvetage, frai» C. 191,

n. 91 s.; 5.10823s.
— tonnage, droits, quit-

tance 5. i1074.
— vendeur C. 191, n. 39

s.; 5. 10757 s.

Navire-propriétaire C.
116 s. | 5. 11211 s.

— affréteur C. 216, n. 4.
-r- armateur, caractère,

responsabilité C.
116, n. i s.; 5.
11212 s.

— capitaine (congédie-
ment) C'218, n. 1 s.;
5. 11322 s.; (co-
propriété, congédie-
ment) C. 219, n.
1 a.; 5. 11327 s.;
(obligation person-
nelle) C. 216, n. 31
s.; 5. 11277 s.

.— compagnie de trans-

ports, responsabilité
5.11237s., 11246 s.

— co propriété C 220, n.
1 a ; 5. 11337 s.;
(caractère) C. 220,
n. 1 s.; S. 11337s.;
(droits et obliga-
tions) C. 220, n. 8
s.; 5. 11340 s.; (li-
citation) C, 220, n.
29 s.; 5. 11352 s.;
(majorité, avis) C.
220, n. U s.; 5.
11345 ».; (preuve)
C 280, n. 7; (sai-
sie) C. 197, n.3s.;
5. 11159 s.

i— navire et fret, aban-
don C. 216, n.
38 s.; 5. 11283 s.;
(effets) C. 216, n.
87 s.; 5.11320 s.;

(faits ou engage-
ment») C 116, n.
47 s,; S, 11290 «.;
(forme») C. 246, n.
84 ».; (perte totale)
C. 216, n. 71 s.; S.
U314 s,; (qualité)
C. 216, n. 38 s.; S.
11283 s.

—r responsabilité (action)
C. 216, n. 35 s. ; S.
11281 s.; (capitaine,
eqg»gement)C216.
n, 13 s,; S. 11241

s.; (capitaine, fau-

tes) C. 216, n.5s.;
S. 11238 ; (capi-
taine, fautes, exo-

nération) 5. 11267

s,; (causes) C. 216,
n, 5 »,; 5. 11236 s.;
(clause de non-ga-
rantie) 5. H247s. ;
A. 11147-2; (délits
et quasi-délits) C.
216, n. 20 s. ; 5.

11245; (gens de

l'équipage) C. 216,
il. 8».; 5. 11239 s.;
(nature) C, 116, n.
26 s,; 5. H246 s.;
(temps de guerre)
C. 217, n. 1 s.

Nolis, V. Fret,
Nolissement. V. Charte-

partie.
Nom commercial C.

p. 036, col. 3, n. 1

s.; S, 21034 s.
-- adjonction P. p. 937, n,

27 s,; S. 21961 s.
— altération, marchandi-

ses, circulation C.

p. 941, n. 134 s.;
5. 22074.

—. cession, veuve, frères
C. p. 936, n. 12 s.;
5, 11942 s.

— législation C, p. 936,
col. 3, p. 1 s.; 5.
21934 s.

— propriété C. p. 936, n.
7 ».; 5, 21938 s.

— protection C. p. 937,
n. 37 s.j 5. 21964
s,; (étranger) C.

p. 93(1, n, 85 s.; 5.
22032 s.; (nom de

localités) C. p. 938,
n. 63 s,; 5. 21997

s.; (nom de locali-
tés, caractère C. p.
938, n, 65 s.; S.
22000 s,; (nom de
localités, propriété)
C p. 939, p, 69 s.;
5. 22019 s.; (nom
depersonne ou d'in-
dividu, confusion)
C, p. 937, q. 37 s.;
S. 21964 ».

— murpation C. p. 940,
n. 98 s,;5.12038 s.

— usurpation-action C.p.
940, n. 116 s-; S.
22059 s.; (actions
diverses) C, p. 940,
n. 124; 5. 22067

, ».; (chose jugée) P

p. 941, n. J3I s.; 5.
22073; (compéten-
ce) C. p. 940, n.
125; (condamna-
tions) C p. 940, n.
126 s.; 5. 2207O s.;
(exercice, formali-

tés) C. p. 940, n.
121 e.j S. 22065 s.;
(qualité) C. p. 940,
B' il» s.; 5- 21059
s.

Notaire
— aetes de commerce p.

i, n. 435 s.; 5.
118 s.

— faillite C. 437, n. 26 ;
5. 15673 ».

Novation. V. Compte-
courant.

OEuvres dramatiques,
et musicales. V.

. Propriété littéraire
et artistique,

Officlar. Y, Equipage.
Omnibus
— yoyageur», bagages,

responsabilité C.

98, n. 5; 5.8085.
Ouverture de prédit.
--. V. Société en participa-

tion.

Pacte Qpmmlssolre. V.

Gage, Banque de
France, Magasins
généraut-warran ts,
Mont-de-piété.

Payement. V- Effets de
commerce, Fret,
Lettre de change.

Pêche
— droit, exploitation C.

632, n. 591 ».
Pédicure
— acte de commerce S.

19646.
Peintre
— aste de commerce C.

«32, n. 416 s.; S.
19659,

Pharmacien
— acte de commerce C.

632, n. 390 s.; 5.
19643 s.

Photographe
— acte de commerce C

632, n-421;5.19653
s.

Pilotage-pilote, v. Ca-

Ritaine
de navire,

îftvire.
Poids et mesures C.

p, 1042 s,; S, 23896
s.

— agent», nomination C

p. 1047, n. 4 ».
— compétence C. p. 1045,

n, 6Q »,
— contraventions, cons-

tatation C- P- (049,
», 75 a.

— dénomination» ancien-
nes, suppression C.

p. 1Q46, n, 1 ».,
art, 6 et 7.

— forme et iottallation C.

p. 1046, u- 55 s.
— incompatibilités C. p.

1047, a. 3 s,
— législation C p. 1042.

n. 1 s.; S, 23896

».; (disposition»
transitoire») C. p.
1043, col. 1, n. 1 s.

— mesures (détention,
étendue de l'obliga-
tion) C. p. 1045, n.
50 »,; 5, 23932 s.;
(détention, infrac-

tions, excuse) C. p.
1045, n. 62 ».; (dé-
tention, personnes
assujettie», profes-
sion» diverses) C.

p. 1044, n. 6 s.; 5.
23913 ». ; (illégales,
détention, pénalités j
P. p, 1043, col. 3,
n, 1 »,; S- 13913 s. ;
(usage» locaux) c.

p. 1043, col, 2, n. 4 s.
— personnel, composition

C. p, 1047, n. 2 s.
—, poid» médicinaux P.

p. 1043,col.2,n. 1 s.
— procès-verbaux C. p.

1049, n. 80 s.; 5.
2.3963 e,

— saisie C.p, 1049, n. 83 s.
— serment préalable C

p. 1947, n. 6 s.
— «urveilUnp», tournée

C, p. 1049, n. 72.
— taxe d* vérification C.

p. 1040,n, 36 s.; 5.
23967 s.

— vérificateur (attribu-
tion») C- P, 1047,
n, il s.; (discipline)
C, p. 1047, n. 26
»,; (traitement) C.
p. 1047, n. 12 s.

— vérifications périodi-

?ues,
lieu C. p.

048, n. 37 s.; 5.
23949' »,

— vérification première
C. P. 1047, n. 29

, s.; S, 23945 s.
— visites extraordinaires

C. p. 1049, n. 73
s.

Police. V. Assurances
maritimes.

Pompes funèbres
—

entreprise, caractère
comnierçiftlS.19794
s.

— tarifs C. p, 226, n. 59.
Preuve C. 109, n. 307

s ; 5, 9533 s.
— aveu C. 109, n. 419».;

5, 9587 ».
— littérale Ç. 109, n. 322

s.;5. 9639s.; (actes
privés) C, 109, n
324 s.; S. 9541 s.;
(aetes publics) C.
1Q9, n, 322 s.; S.
9539 s.; (agent de

change ou courtier,
bordereau) C. 109,
n, 338 s.j 5. 9546
8. ; (correspondance)
C. 109, n.344s. ;
(facture acceptée)
C. 109, n. 340 s.;
(livres de commerce)
5.9550.

— non-commerçant C.
109, n. 412 s.; 5.
9583 s.

— notoriété 5. 9533.
— pouvoir du juge C. 109,

n, 407 s.; S. 9574 s.
— présomption» C 109,

0.386 s.; 5.9563 s.
-* serment C. 109, n. 429

s.; S. 9588 ».; (déri-
soire) C 109, n.
430 s.; (supplétoire)
C. 109, n, 439 s.;
S. 9589..

*— testimoniale C. 109, n.
358 a ; 5. 9551 ».

— tiers C. (09, n. 417
s.: 5,9586.

Prise d eau
— exploitation, acte de

commerce C, 632,
p. 572»,: S. 19711s.

Privilège, v. Commis-
sionnaire-privilège ,
Contrat à la grosse,
Faillite, Navire-pri-
vilèges,

Professeur
— acte de commerce C.

632, n. 415.
Propriété artistique

C.p. 953, n. 235 s.;
S. 22454 ».

— architecture C. p. 954,.
n. 260 »,

— dessin C, p. 953, n. 235
s.; S. 12456 s.

— droit de reproduction
C, p. 954, p. 276;
S. 22498 s,

— fraude - répres»ion S.
22502 s.; (caractère
de la fraude) S.
28502 s.; (objets
délictueux, confis-
cation, destruction)
5. 22515 s.; (objets
délictueux, recel) S.
22514; (oeuvres non
tombées dans le do-
maine public) 5.
22518 s.; (signatu-
re, apposition frau-
duleuse, imitation)
S, 22513.

— gravure C. p. 953, n.
238 ; S. 22463 s.

-n ouvres susceptibles C.

p. 953, n. 235 s.;
5, 22454 s,

-r sculpture C. p. 953. n.
239 s.; 5. 22465 s,

Propriété industrielle
C. p, 880 ». ; 5.
20175 s.

Propriété littéraire C.
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p. 947, n. 29 s.; 5.

22301 s.
— actes officiels. Etat,

commune C. p. 950,
n. 125 s. ;S. 22387 s.

—
bibliothèque, manus-

crits C. p. 'l5o, n.

115 s.
—

catalogue C. p. 948, n.

72 s.; 5. 223i0 s.
_—

compilation, abrégé,
traduction C |). 949,

n. 74 s.; S. 'J23S5 s.
— convention internatio-

nale de 1887 S.

22430 s.
— discours, plaidoyers.

leçons C p. '949,
n. 95 ».; S. 2i376 s.

— droit des auteurs C

p. 950, n. 137 s.;
S. 22291 s.; (colla-
boration, biogra-

phie) C. p. '51, n.

150 s.; S. 22418 s.;

(oeuvres musicales,

théâtre) S. 22398 s.
— droit d'édition C p.

950, n. 137 s.; S.
22391 s.; (oeuvres

dramatiques et mu-

sicales) S. 22399 s.
— écrit, caractère C. p.

947, n. 29 s.: S.
22801 s.

— écrits susceptibles C

p. 947, n. 2'.' s ; 5.

22301 s.; (diction-
naire, citations) S.
22357 s.

— étrangers, droits C p.
952. n. 177 s. ; 5.
22427 s.

—
journal, articles C. p.

949, n. 91 s. ; 5.
22369 s.

— lettres missives C p.
949, n. 106 s.; 5.
22379 s.

— livre, table C. p. D48,
n. 68 s.; S. 22347 s.

— oeuvres musicales C

p. 950, n. 113 s.;
S. 22381 s.

—
ouvrage (domaine pu-

blic, remaniement)
C. p. 949. n. 84 s.;

(illicite) C. y. 950,
n. 134 s.; (pian)
C. p. 948, n. 44 ;

(sujet) C. p 348,
n. 38 s.; 5. 22316

s.; (titre) C p. 948,
n. 45 ».; 5. 22322 s.

—
photographie C. p. 954,

n.263s.;5.22484s.
—

questions transitoires

C. p. 953, n. 230 s.
— traité» internationaux,

pays étrangers C,

p. 952, n. 181 s. ;
5. 22436 s.

— V. Journal.

Propriété littéraire et

artistique C p.
947 s.; S. 21286 s.

— action C. p. 961, col.

2, n. 1 s.; S. 22585

s.; (civile)C.p. 961,
n. 10 a.; 5. 22586

s. ; (compétences
spéciales) C j>. 961,
n. 12 s.; (correc-

tionnelle) C.p. 961,
col. 2, n. 1 s.; 5.
22585 ;(exercicei C.

p. 961, n. 15 s. ; p.
962, n. 32 s.; S.

22591 s., 22608 s.
— cession C p. 956, n.

41 s.; S. 225.16 s. ;

(cédant,obligations)
I'. p. 958, n. 91 «.;
n. 142 s.; 5. 22548
s. ; (étendue) C p.
957, n. 70 s.; 5.

22534 s.; (forme et

preuve) C. p. 957,
n. 53 s.; S. 22529

s.; (héritiers du cé-
dant et du cession-

naire. effets) C. p.

959, n. 137 ».; 5.

23573 a.
-— cessionnaire (droits)

C. p. 956, n. 41 s.;
S. 22526 s.; (droits,

durée) C. p. 957, n.

80 s.; S. 22541 s. ;

(obligations) C. p.
958, n. 104 s., n.

142 s. ; 5. 22553 ».
—

contrefaçon C. p. 960,
n. I s.; S. 22579

s.; (caractère, dom-

mages-intérêts) C.

p. 961, art. 4 et 5;
5. 22583 s.; (saisie)
C. p. 960, n. 1 s.;
5. 22579 s.

— créanciers, droits C.

p. 959, n. 149 s.;
S. 22578 s.

— dépôt C p. 962, n. 34

s.; 5. 22611 s.;

(caractère) C p.
962, n. 34 s.; 5.

22011 s.; (déposant)
C p. 962, n. 40 s,;

(effets) C. p. 963,
n. 60 s.; S. 22628

s.; (oeuvres assu-

jetties) C p. 962,
n. 42 s.; S. 22616

s.; (preuve) C p.
962, n. 38 s.; 5.
22613 s.

— droit des auteurs, du-
rée C. p. 955 s.,
963, art. 7.

— enfants, droits C p.
956, n. 19 s.; 5.
22524.

— héritiers, droits C p.
955, n. 1 s., n, 32

s.; 5. 22521.
—

législation C. p. 9.
— livres d'église, impres-

sion C. p. 964, n. t

s., S. 22637 s.
— mise en gage 5. 7176.
— nature et caractère,

droit des auteurs

C. p. 947, n. 26 s.;
5. 22288 s.

— oeuvres dramatiques et

musicales-représen -

tation C. p. 965, n.
1 a.; 5. 22644 s.;

(auteur, rétribu-

tion) C p. 969, n.
56 s.; (billets d'au-

teur) C p. 969, n.
79 ; (caractère) C.

p. 965, n. 17 s.; 5.
22646 s.; (cercles,
théâtres, cafés) S.
22654 s.; (collabo-
ration) C. p. 967,
n. 58 s.; S. 22680
s. ; (convention) C.

p. 967, n. 1 s.; S.
22685 s.; (délai) C.

p. 968, n. 30 s.;

(droit des auteurs)
C. p. 966, n. 43 s,;
5. 22678 s.; (droits
de l'auteur et du

directeur) C p.
968, n.45 s.; (droits
des veuves et des

héritier») C.p. 967,
n. 68 s. ; (entrée
personnelle) C. p.
969, n 76 s.; (ou-
vrages susceptibles)
C p. 965, n. 1 s. ;
S. 22644; (pièce,

réception) C. p. 968,
n. 8s.; 5. 22688

s.; (pièce, remise)
C. p. 968, n. 3 s. ;

(réception, preuve)
C. p. 968, n. 27 s.;

(rôles, mise en

scène) P. p. 968, n.
41 s.

— oeuvres littéraires et
oeuvres d'art. C. p.
947 s.; S. 22286 ».

oeuvres posthumes C.

p. 963, n. 1 ».; 5.
22631 s.

— veuves, droits C \>.

956, n. 5 s.; 5.
22522 s.

Protêt C. 162 s., 173 s. ;
5.10261 s., 10369 s.

— acceptation, défaut C.

163, n. 1 s.
— acte de perquisition C.

173, n. 56 s.; 5.

10380.
— bénéficiaire C 162, n.

29 3.
— déchéance (effets, ces-

sation) C 171, n. 1

s.; (mandataire, res-

ponsabilité) C. 169,
n. 65 s.; (renoncia-
tion, interruption,
suspension) C 169,

n.47».; 5. 10357s.
— délai C 162, n. 51 s.;

5. 10278 s ; (aug-
mentation ou abré-

viation) C. 167, n.
109 ; (pays étran-

gers) C. 162, n. 200

s,, 5. 10302; (pro-
rogation) C 162,
n. 62 s.; 5. 10279

s.; (prorogation,
force majeure) C

162, n. 62 s. ; 167,
n. 75 s.; S. 10279,
10334 s. ; (proroga-
tion, lois et dé-

crets) C 162, n. 80

s.; 167, n. 79 s.;
S. 10280; (proro-
gation, tireur ou

endosseurs) P. 162,
n. 145 s. ;5. 10281.

— délai de distance, effets

payables en France
C 167, n. 34 s.; S.
10322 s.

— délai de poursuites,
(effets payables en

France) C 167, n.
46 s.; (effets paya-
bles hors de France)
C 167, n. 41 s.

—
dispense C. 167, n. 147

s. ; 167, n. 85 s.;
5. 10282 s., 10336
s. ; (cas de dispense)
C. 162, n. 147 s.; S.
10281 s.; (personnes
dispensées) C. 162,
n. 175 s.; 167, n.
iOl s.; 5. 10297 s.;
(preuve) C. 162, n.
179 s.

— effets de commerce non
timbrés C 169, n.
37 s.; 5. 10349 s.

— endosseur (action en

garantie) C. 164, n.
55 s,; (déchéance)
C 169, n. 1 s.; S.
10340 s.; (déché-
ance réciproque) C

169, n. 43 s.; S.
10253 s.; (action en

garantie, condi-

tions) C 167, n. 56

s.; S. 10331 s.
— énonciations diverses

C. 174, n. 14 s.; A.
10381-2.

—
équivalents C 175, n,

1 ».
— intérêts, point de dé-

part C 184, n. 1 s.;
185, n. 1 s.; 5.
10419 s., 10423 s.

—
jour et heure P. 173,

n. 23 s.
— lettre de change, dé-

chéance C 169, n.
1 s. ; 5.10340.

— lieu C. 173, n. 26 s.; S.
10374 s.

— notification (citation)
C. 165 s. ; 167, n.
2 s.; S. 10319;
(citation, délai ordi-

naire) C 167, n. 22

s.; 5.10320s.
— officier ministériel, co-

pie, transcription C

176,n. i s.;S. 10391
s.

—
porteur (action eu ga-

rantie) C. 164, n. 1

s.; S. 10310 s.;
(action en garantie

collective) C 167,
n. 55 ; faction en

garantie individuel-

le) C 167, n. 1 s.;
S. 10319 s.

— poursuites, défaut 5.

169, n. 4s.;S.10344
s.

—
présentation, défaut,

déchéance C. 169,
n. 3; 5. 10341 s.

—
provision, garantie,

modes C 170, n. 1
s. ; S, 10360 s.

—
qualité C173,n. 14s.;

S. 10372.
—

quand il a lieu C. 162,
n. 35s.; 5. 10275 s.

—
requérant C 173, n. i

s.; 5. 10369 s.
— retoursansfrais P. 162,

n. 183 s.; 167, n.

102 s.
— saisie conservatoire C

172, n. ls.;S.10364
s.

— sommation de payer,
refus C 174, n. 11

s.; 5. 10383 s.
— terme, déchéance C

163, n. 12 s.
— tiré (décès) C 163, n.

6; (faillite) C 163,
n. 7 s.; S. 10305 s.

— tireur, action C 164,
n. 78 s.

— titre, transcription,
présentation C. 174,
n. 2 s.; S. 10381 s.

— titres assujettis C 162,
n. 1 s. ; 5. 10261 s.

Provision. V. Lettre de

change.
Prud'hommes C p.

1028 s ; 5.23458 s.
—

Algérie S. 23679 s.
— attributions C p. 1032,

n. 20 s. ; S. 23545
s. ; (ateliers, ins-

pection et visite) C

p. 1032, n. 32 s.;

(avis) C. p. 1034, n.
50 s. ;' (contraven-
tions, constatation)
C p. 1032, n. 37 s.;

(dessin de fabrique)
C p. 1032, n. 20

s.; (draps et étoffes,

vérification) C. p.
1032, n. 22; (fabri-
cants et chefs d'a-

teliers, police et

règlement décomp-
te) C p. 1032, n.
23 s.; 5.23547.

— bureau de conciliation
C p. 1031, col. 3,
n. 2 s. ; 5. 23538.

— bureau, général C. p.
1032, n. 6 s.; 1035,
n. 104 s.; S. 22539

s., 23635 s.; (en-
quête) C p. 1035,
n. 111 s. ; 5. 23638

s.; (inscription de

faux, dénégation

d'écriture)Cp.l035,
n. 119 ; S. 23641;
(nombre de juges)
C p. 1035, n. 121;
S. 23643; (récusa-
tiou) C p. 1035, n.
120 ; S. 23642.

— bureau particulier, pré-
sidence alternative
5. 23488 s.

—
compétence civile C

p. 1033 s. n. 53 s. ;
5. 23551 ; (appren-
tissage) C à. 1034,
n. 83 s.; S. 23606
s. ; (congé d'acquit,
livrets) C. p. 1034,
n. 85 ; (déclinatoi-
re) C p. 1034, n.
87 s. ; S. 23618 s. ;
(fabricants et ouvri-

ers, contestations)
C p. 1033, n.53s.;

5. 23551 ».; (mar-
ques defabrique) C.

p. 1034, n. 86.
— conciliation des par-

ties C p. 1034, n.

89 s.; 5.23624s. ;

(citation) C p. 1034,
n. 93 s.;S. 23627s.;

(comparution) C. p.
1034,n.99;S.23630
s. ; (police de l'au-

dience) C. p. 1034,
n. 100 s. ; (qualité
des parties) C. p.

1034, n. 91 s. ; 5.
23626.

— conseils, création, for-

malités C. p. 1028,
n. 11 s.; S. 23462
s.

— costume C. p. 1029, n.

15.
— dessins de fabrique,

conservation C. p.
922 s.; S. 21142s.

—
discipline C p- 1029,

n. 16.
— dissolution S. p. 862,

art. 16.
— électeurs C. p. 1030,

col. 2, n. 1 s. ; S.
23494 s.; (ouvriers)
C p. 1030, col. 2,
n. 8 s. ; S. 23495
s. ; (patrons) C p.

1030, col. 2, n. 2

s. ; S. 23494.
— élections (assemblées

électorales) C p.
1031, col.l, n. 3 s.;
S. 23514 s.; (con-
testation, compé-
tence) 5. 23518 s. ;

(jour) C p. 1031,
art. 9, n. i s. ; (re-

cours) C. p. 1031,
art. 8.

—
éligibilité C. p. 1030,

col. 3, n. 1 s. ; S.
23502 s.

— fonctions, gratuité C

p. 1029, n. 25 s.; S.
23479 s.

—
historique et législation

C p. 1028, n. 2 s. ;
5. 23458 s.

—
inéligibilité, étranger

5. 23509.
—

jugement (contrainte
par corps) C. p. 1037,
col. 2, n. 5 s. ; (dé-
finitif, appel C. p.
1037, n. 7 s.; S.
23655 s.;(exécution

provisoire) C. p.
1037, art. 14, n.l s.;

(par défaut) C. p.
1037, art. 15, n. 1
s. ; S. 23673 s. .

(préparatoire) C. p.
1036,art. 13, n.2s.;

(signature) C. p.
1036, art. 12, n. 1 s.

— juridiction, industries
diverses C. p. 1029,
col. 1, n. 21 s.-, 5.

23470,
—

juridiction.matière ci-
vile C. p. 1033, n.
52 s. ; 5. 23551 s. ;
(compétence) C. p.
1033, n. 53 s. ; S.
23551 s. ; (concilia-
tion des parties) C.

p. 1034, n. 89 8.;
5. 23624 s.

—
juridiction-matière de

police C. p. 1035,
n. 122 s.;5.23644s.;

(compétence) C. p.
1035, n. 121 s.; 5.
23644 s.; (compé-
tence, marque» de

fabrique et de com-

merce) C p. 1035,
n. 134 s. ; S. 23645

a.; (compétence,
troubles dans l'ate-

lier) C. p. 1035, n.
122 s. ; (condamna-
tions) C. p. 1036,
n. 139 s. ;(huis clos)

C. p. 1036, a. 138;

(prescription) C p.
1036, n. 143; (pro-
cédure) C. p. 1086,
n. 136 s.

— listes èlectorales,maîre,
confection C.p.1031,
art. 7, n. 1 s.; S.
23510 s.

— membre» (caractère) C.

p. 1029, n. 2 s.; 5.

23472 s.; (nombre)
C p. 1029, col. 1,
n. 18 s.; 5. 23469 s.

—
organisation C.p.1031,

col. 3, n. i s.; 5.
23536s.

— président (fonction»,

durée,réélection) C.

p. 1030, col. 1, n.5;
5. p. 855, art. 3 ;

(nomination) C. p.
1030, col.l, n. 1 ».;
S. 23481 s.; (vice-
président, nomina-
tion alternative) 5.

23487.
— renouvellement par

moitié C p. 1031,
art. 10, n. 1 s.

— séances, local C.p.1032,
n. 14 s.

— secrétaire (attributions)
C p. 1032, n.lOs.;

(nomination) C p.
1030, col. 1, n. 6s.;
S. 23490 s.

— serment C. p. 1029, n.

14; 5.23476.
— tarif C. p. 1036, n.

144.
—

vice-président (fonc-
tions, durée, réélec-

tion) C. p. 1030,
col. 1, n. 5; 5. p.
85% art. 3; (nomi-
nation) C p. 1030,
col. 1, n. 1 s.; 5.
23481 s.

Quasi-contrat C. 109,
n. 297 s.

Quasi-délit C. 109, n.
300 ».

Rapatriement. V. Ma-

rin-rapatriement.
Réassurance C. 342, n.

1 s.; S. 13627 s.
— caractère, espèce» di-

verses C. 342; n. 1

s.; 5. 13627 s.
— étendue C. 342, n. 10

s.; 5. 13642 s.
— prime C. 342, n. 14 ».;

5. 13644 s.
— réticence C. 348, n.

54; 5. 13793 s.

Récépissé. V. Lettre de

voiture, Marchan-
dises.

Rechange C. 183, n. 21

s.; 5. 10396 s.
—

compte de retour C.

183, n. 65 s. ; (agent
de change, certifi-

cat) C. 186, n. 1 s.
— lettre de change, pays

étranger C 183,
n. 61 s.; 5. 10413
s.

— retraite C. 183, n. 1 s. ;
5. 10394 ». ; (endos-
seur) C. 183, n. 36

s.;5, 10399 s.;(por-
teur, endosseur) C.

183, n. 24 a.; 5.
10397 s. ; (porteur,
endosseur, tireur)
C. 183,n.49s ;(por-

. teur, tireur) C. 183,
n. 22 s.; 5. 10396.

Reconnaissance de
dette

— droit maritime, pres-
cription C. 434, n.
1 s.; 5. 15413 s.

Réhabilitation C. 604

s.; 5. 18670 ».
— arrêt C. 610, n. 1 s.;
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6H, n. 1 s.; 5.
18686. .."

'-r{ banqueroutier.C 612,
n. 1 s.; 5. 18687 s.

— caractères C 604, n. 1

s.; 5, 18670s.
— compétence P. 605, n.

1 s.
— condamnation pourvoi,

escroquerie ou abus
de confianceC. 612,
n. 15 s.

— conditions C. 604, n.
H s.; S. 18677 s.

— créancier, oppositionC.
608, n. i s.; S.
18684 s.

— entrée à la Bourse C.

613, n. 1 s.
— excusabilité C. 612, n.

21 s.
— failli décédé C. 614, n.

1 s.
— procédure.transmission

des pièces C. 606,
n. 1 s.; 607, n. 1

s.; 609, n. 1 s.
— quittances et pièces

justificatives C605,
n. 7 s.

— stellionataîre C. 612,
n. U.

— tuteur, administrateur

oucomptableC.612,
n. 19 s.

Remorquage C. 98, n.
, 244 s.; 5. 8086 s.

— avaries, capitaine, res-

ponsabilité S. 8089
s.

— caractère C. 98, n.244;
S. 8086 s.

— port maritime, chambre
de commerce, res-

ponsabilité 5. 8102
s.

— tonnage, responsabilité
C. 98, n. 245; S.
8098.

Remplacement mili-
taire C. 632, n.
832 s

Rentes sur l'Etat
'— faillite, insaisissabilité

S. 16258 s.
— V. Transfert.
Réticence. V. Assuran-

ces maritimes.
Revendication C 574

s.; 5. 18206 s.
— action (conditions) C

574, n. 58 s.; S.
18221 s.; (qualité)
C. 574, n. 56 s.

— caractère» C. 574, n.
1 s.; S. 18206.

— demande, syndic, juge-
commissaire, appro-
bation C. 579, n.
II.

— déclaration de faillite,
''''

défaut C. 575, n.
94 s.; 5.18270.

— effets C. 574, n. 79 s.
— effets de commerce ou

autres titre» C. 574,'
n. 11 s.; S. 18211

s.
— effets et titres suscep-

tibles C. 574, n. 8

s.; S. 18207 s.
— marchandises consi-

gnées C. 575, n. 1

Y s.; S. 18231 s.;1
(cas de revendica-

tion) C. 575, n. 1

s.; S. 18231; (con-
ditions) C. 575, n.
7 s.; 5. 18232 s.;'
(existence dans les

"''-
magasins du failli)

,
'

C. 575, n. 33 s.; S.
18252 s.; (identité)
C. 575, n. 13 s.;
S. 18234 s.; (qua-
lité de propriétaire)-- C. 575, n. 7 s.; 5.

— ':-: 18232 s.
— marchandises détenues

à un titre quelcon-
que C. 575, n. 96

s.; S. 18271 s.

Bévendication (suite).
— marchandises - réten-

tion C. 575, n. 1

s.; S. 18360 s.;
(défaut de livraison)
C. 577, n 8 s.; 5.
18362 s.; (effets) C.
577, n. 48 s.; (qua-
lité) C. 577, n. 42
s.; S. 18372 s.

— marchandises vendues
et non payées C

576, n. 1 s.; 5.
18280 s.; (action,
ayants-droit) C

576, n. 31 s.; 5.
18296 s.; (caractè-
re) C. 576, n. 1

s.; 5. 18280 s.;

(choses suscepti-
bles) C 576, n. 57

s.; S. 18298 s.;
(conditions) C. 576,
n. 59 s.; 5. 18301

s.j (effets) C 576,
n. 253 s.; S. 18351

s.; (faillite non dé-

clarée) C 576, n.
290 s.; S. 18359 ;
(formes) C 576, n.
29 s.; (identité) C
576, n. 213 s.;

576, n. 206 s.; S.
18349; (revente sur
factures et connais-
sements ou lettres
de voitures) C 576,
n. 180 s.; 5. 18338
s. ; (tradition en

magasins, caractè-

re) C. 576, n. 59

s.; S. 18301 s.;
(tradition en maga-
sins, commission-
naire du failli) C.

576, n. 148 s.; 5.
18332 s.; (tradition
en magasins, modes

divers) C. 576, n.
75 s.; 5. 18310 s.;
(tradition en ma-

gasins au cours du

voyage) C. 576, n.
105 s.; S. 18324 s..

— prix C. 575, n. 45 s.;
5. 18255 s.; (condi-
tions) C 575, n. 52
s.; S. 182S6 s ;
(exercice du droit)
C. 575, n. 81 s.;
(perte du droit) C
575, n. 87 s.; S.
18268 s.

— titres divers remis au
failli C 574, n. 84
s.; S. 18225 s.

— vente, maintien ou ré-

solution,s^ndic, op-
position C. 578, n.
ls.;5. 18377 s.

Risques. V. Assurances
maritimes, Commis-
sionnaire de trans-
port, Contrat à la

grosse.

Sage-femme
— acte de commerce C

632, n. 386 s.; 5.
19642.

Saisie. V. Brevet d'inven-
tion -

contrefaçon,
Navire.

Salines
— exploitation, acte de

commerce C 632,
641s.

Scellés. V. Faillite,
Syndic de faillite.

Sculpteur
— acte de commerce C

632, n. 419, 422 ;
S. 19651 s.

Séparation de biens
C 65 s.; S. 4962 s.

— demande (instruction)
5. 4981 s.; (publi-
cité) C. 85, n. 4 s.;
S. 4968 a.

:— jugement (délai d'exé -

cution) 5. 4999 s.;

(effet») 5. 5001 s.;
(publicité) 5. 4990
s;; (publicité, dé-
faut, effet») 5. 5008
s.

Séparation de corps
ou de biens

— cessation, acte notarié,
publicité S. 5081 s.

— faillite, femme mariée
S. 16322 s.

'

Séparation de corps-
publtcité P. 66, n.
1 s.; S. 5035 s.

— défaut S. 5071 s.;
(époux dont l'un est

commerçant) S.
5077 s.; (époux non

commerçants) 5.
5073 s.

— effets S. 5044 s.
— époux dont l'un est

commerçant S.
5043.

— époux non commer-

çants S. 5039 s.
— procédure antérieureau

jugement 5. 5035 s.
Serment. V. Preuve.
Société par actions

C.p. 81, n. 1 s.;S.
1762 s.

— actions ou coupons
d'actions, taux 5.
4647 ».

— loi de 1893 (actions no-
minatives, cession,

prescription) 5.4677

s.; (actions au por-
teur, conversion) 5.
4664 s.; (dispositions
transitoires) 5. 4651
s. ; (publication, dé-

faut) S. 4695 s.;

(publication, défaut,

responsabilité, du-

rée) 5.4704 s.; (vi-
ces de constitution,
action en nullité,

prescription) S.
4687 s.; (vices de
constitution, respon-
sabilité, caractère et

étendue) 5. 4708 s.
— obligations ou actions,

tirage au sort, rem-
boursement 5. 4637
s.

— pièces, communication,
expédition C.p. 132,
art. 63.

— société anonyme C p.
104, col, 1, n. 1 s.;
5. 3162 s.

— société à capital varia-
ble C p. 118, art.
48 s.; S. 3887 s.

Société par actions-

publi cation C p.
120, art. 55 s. ; 5.
3949 s.

— acte, greffes, dépôt C

p. 121, n. H s.; 5.
4008 s., 4021 s.

— associés, retraito ou

changement C p.
131, n. 77 s.; 5.
4315 s.

'— défaut-nullité Cp.123,
n. 94 s.; S. 4080 s.;
(action) S. 4341 s.;

(action, durée) S.
4359 s. ; (associés)
C p. 123, n. 106 s.;
S. 4141 s.; A. 4142-
2 s ; (clauses pé-
nales) C. p. 125, n.
150 s. ; (code de
commerce) S. 4080
s. ; (créanciers per-
sonnels des associés)
C. p. 126, n. 199 s.;
5. 4209 s. ; (créan-
ciers personnels des
associés, action,
exercice) 5. 4226 s.;
(créanciers person-
nels des associés,
hypothèque) S.
4219 s.; (créanciers
sociaux) C. p. 125,
n. 155s.;S.4172s.;

(créanciers sociaux
et créanciers per-
sonnels) C. p. 127,
n. 214 s. ; S. 4231
s. ; (créanciers so-

ciaux, intérêt) C. p.
124, n. 125 s. ; S.
4175 ». ; (débiteurs
de la société) C. p.
125, n. 155 s.; S.
4170 s. ; (effets) C.
p. 123, n. 105 s.; S.
4130 s.; (loi de 1867)
C. p. 123, n. 99,
103 et 104; S. 4090
s. ; (société de fait)
5. 4130 s.; (société
de fait, règlement
des intérêts) C. p.
124, n. 122 s. ; S.
4158 s.; A. 4158-2;
(tiers, associés) C.
p. 125, n. 175 s.; S.
4197 s.

— défaut - responsabilité
C. p. 122, n. 71 et
72 ; S. 4237 s., 4353
s. ; (action, durée)
5. 4366 s.; (carac-
tère et étendue) S.

4239 s.
— délai C p. 122, n. 74

s.; S. 3985 s., 4073
s. ; (inobservation,
nullité) Cp.123, n.
90 s.; S. 4121 s.

— dissolution anticipée C

p. 129, n. 40 s.; S.
4287 s.: (annulation)
S. 4298 s. ; (défaut
de publicité) C. p.
130, n. 61 s. ; S.
4309 s.

— hypothèque S. 4632

s.; A. 4634-2 s.
— journaux (extrait) C

p. 121, n. 26 s.; S.
3978 s., 4039 s. ;
(extrait, défaut,
énonciations erro-

nées) S. 4093 s.
— loi de 1867 C. p. 121,

n. 17 s., 36 s. ; p.
122, 78 s. ; S. 3999
s. ; (mesures com-

plémentaires) C p.
132, Col. i, n. 1 s.;
5. 4370 ».

— loi de 1893 S. 3953 s.
— mode C p. 120, n. 4s.;

S. 3955 s.
— mode et délai C.p. 131,

n. 92 s.; S. 4337 s.
— pénalités S. 4379 s.
— prorogation C. p. 129,

n. 23 s.; 5. 4279 s.
— raison sociale ou gé-

rance, changement
C p. 131, n. 75 s.;
5. 4322 s.

— régime antérieur à
1867 5. 3987 s.

— statuts (modifications)
C p. 128, n. 1 s. ;
S.4263s.;A.4272-2;
(modifications, dé-
iaut de publicité,
effets) 5. 4274 s.

Société anonyme C.
29, 30, n. 1 s.; p.
104, col.l,n. ls.;S.
990 s„ 3162 s.

— acte public C. 40, n. 1
s.; 5. 1218.

— actions C 36, n. 1 s. ;
S. 1040 s. ; (carac-
tère, espèces diver-
ses) C. 36, n. 3 s.;
S. 1041 s.; (égale
valeur) S. 1053 s.

— actions-négociation C
36, n. 37 s.; S. 1077
s. ; (actions au por-
teur) C. 36, n. 44 ;
5. 1094 s. ; (actions
syndiquées) 5.1097
s. ; (certificats collec-
tifs de souscription,
transfert) S. 1089 ;
(constitution illé-

gale, cession d'ac-

tions) C 36, n. 47

. •'«.; 5. 1111 s. ; (dol
des fondateurs, ces-

sion, nullité) S.
1131 s. ; (nomina-
tives) C. 36, n. 39

s.; S. 1077 s.; (re-
gistres sociaux, ins-

cription) S. 1082».;
(titres à l'émission,
cession) 5. 1109 s.;
(transfert en blanc)
5. 1080.

— actions-souscription C
36, n. 20 s. ; 5.
1058 s. ; (formali-
tés) 5. 1058s.; (in-
termédiaire) 5.1068
s. ; (syndicat) S.
1072 s. ; (titre, re-

mise) 5. 1062 s.
— actions judiciaires,

exercice C. p. 112,
col. 3, n. 1 s. ; S.
3536.

— actionnaire, inventaire,
liste des action-
naires 5. 3497 s.

— administrateurs C p.
105, n. 1 s.; S. 3221
s. ; (actions de ga-
rantie) 5. 3387 s. ;
(aliénation) C p.
106, n. 33 s. ; S.
3263 s. ; (capital so-

cial, perte des trois

quarts) C p. 112,
col. 2, n. 1 s. ; S.
3512 s. ; (commis-
saires de surveil-
lance, rapport) S.
3490 s. ; (compte)
C p. 106, n, 52 s. ;
5. 3280 s. ; (durée
des fonctions) C. p.
108, n. 9 s.; (entre-
prise ou marché,
intérêt direct ou in-

direct) S. 3537 s. ;
(hypothèque, nan-

tissement) C.p. 106,
n. 36 s.; 5. 3268 s.;
(mandat, caractère):
C. p. 105, n. 4 s. ;
5. 3225 s.; (manda-
taire subetitué) C.

p. 105, n. 30; S.
3259; A, 3259-2;
(nombre d'actions,
intérêt) C. p. 108,
col. 3, n. 1 s.; 5.
3372 s.; (nomina-
tion, mode) C. p.
108, n. 1 s.; (pou-
voirs) C. p. 106, n.
33 s. ; S. 3262 s. ;
A. 3262-2; (respon-
sabilité) C. 32, n.
1 s.; 5. 1028 s.;
(révocabilité ad nu-
tum) C. p. 105, n.
4 s.; 5. 3227 s.;,
(révocation, mode)
S.3253s.;A.3253-2.

— administration C. p.
105, n. ls.;5. 3211
s. ; (code de com-

merce) 5. 3216 s.;
(loi de 1867) 5. 3221
s.

— assemblées générales
C p. 109, col. 1, n.
1 s.; 5. 3340 s.,
3400 ». ; A. 3403-2,
3404-2 s., 3406-2;
(actionnaires) C p.
109, n. 6 s. ; (ac-
tionnaires, feuille de

présence) 5. 3431
s.; A. 3431-2; (ac-
tionnaires, nombre
de voir) C. p. 109,
n. 20 s.; (attribu-
tions) C.p. 110, n.
12 s. ; 5. 3456 s.;
(constituantes) C. p.
109, n. 12 ».; 5.
3407 s.;(constitution
financière) S. 3440

s.; (convocation) C.

p. 109; n. 13 s.;
(nombre de votants)
C p. 109, col. 3,

n. 1 s.;p. 110, n.
i ». ; S. 3428 s.

-i- associé» (droits) C, 33,
n. 28 ».; 5. 1036 s.;
(nombre) C. p. 106,
n.l s.; S. 3284 s.;

(nombre minimum,
dissolution) C p.
112, art. 38; 5.3530
s. ; (obligations) C.

33, n.l s.; 5. 1032;
(obligations envers
les tiers) C 33, n.
25 s.; 5. 1034 ».

- autorisation préalable
C. 37, n. 1 s.; 5.
1141 s.

- Belgique, versement

préalable 5. 2014.
- capital social, souscrip-

tion conditionnelle
S. 1892 s.

- caractère» C. 30, n. 1
s.; 5. 990 s.

- code de commerce C

p. 104, n. 7 s. j S.
3162 s.

- commissaires, nomina-
tion, mode C.p. 108.
n. 7 ».

- commissaire» de sur-
veillance C. p. 111,
n. 1 ». ; S. 3468 s. ;
(assemblée, convo-

cation) S. 3485 s.;

(assemblée géné-
rale,pièces k présen*
ter) 5. 3495 s. ;
A. 3496-2; (exa-
men des livres et

opérations sociales)
C p. 111, n. 2 s.;
5. 3483 s.

- condition» constitutives
C. p. 107, n. 1 s. ;
5. 2054 s., 3292 s. ;
(action, forme) 5.
3330 s.; (lois de 1867

etdel893)C.p. 107,
n. 13 s.; S. 3303 s.;

. (régime antérieur a

1867) C. p. 107, n.
1 s.; 5. 3292 s.;
(souscription, verse-

ments, déclaration

notariée) C. p. 107,
n. 16 s.; 5. 3306 s.;
A. 3310-2.

- conditions de validité
- C. 18, n. 19».

- constitution définitive,
époque. C p. 108,
n. 12; S. 3366 s.

-. directeur C. p. 105, n,
22 s. ; S. 3256 s.;
.(caractère commer-

cial) 5. 110 s.
- faillite C. 437, n. 49 s.;

S. 15718 ».
- fonds de réserve, préle-

. vements C. p. 112,
col. 2, n. 1 s. ; 5.
3506 s.

- fonds social, obligations
C. 33, n. 21 s.; 5.
1033.

- forme et publicité de
l'acte C. p. 104, n.
19 s.

- législation C.30,n.26 s.
- loi» de 1867 et 1893 5.

3175 s.
- nationalité S. 1609 s.;

A. 1611-2».
- nullité (action, pénalité)

C. p. 113, n. 8 s.;
(cause) C. p. 113,
col. 2, n. 1 s. ; 5.
3550 s. ; (créanciers
sociaux) C. p. 113,
n. 11 ; (effets) C. p.
113; 5. 3565 s.

- nullités spécialeB,cau»es
5. 3558 s.

- obligation» C. 36, n. 54
s.; S. 1132 s.

- parts de fondateurs,
faculté de dissolu-
tion anticipée, pou-
voir du juge S. 1413
s. '

- pénalités C.p. 118, col.
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1, n. 1».; 5.3872 ».
— publication, code de

commerce 5.3955 s.
— rétroactivité C. p. 104,

n. 22 s. ; 5. 3199 s.
— transformation, dispo-

sition» transitoires
C. p. 118, art. 46
et 47, n. 1 ». ; 5.
3879 ».

— Y. Société par actions,
Société en comman-
dite par actions, So-
ciété en com m an-
dite simple.

Société anonyme
étrangère C p.
79, n. 1 ».; 5. 1609

s.; A. 1811-2 s.,
1615-2.

— Alsace-Lorraine 5.
1649 s.

— autorisation préalable,
défaut S. 1638 s. ;
A. 1643-2, 1648-2.

— capacité juridique (,'.

p. 80, n. 37 s. ; 5.
1664 s.

— chemins de fer, titres,
négociation C. p. 80,
n. 38 ».; S. 1607 s.

— compétence d'attribu-
tions S. 1702 s.; A.
1707-2.

— compétence territoriale
5. 1708 »., 1726 s.;
A. 1721-2 s.

— droits antérieurs à 1857

C.p. 79, n. 1 s.; 5.
1616».

— droits postérieurs à
1857 C. p. 80, n. 9
s. ; 5. 1631 s.;
A. 1632-2.

— inexistence légale dans
leur paya 5.1755 s.

— non habilitée par la
loi de 1857 C.p.81,
n. 50 s.; 5. 1741 s.

— sooiètés par actions C

p. 80, n. 37 s. ; 5.
1674 s.

— sociétés belges C. p.
79 et 80, n. 4 s., 9

s., 37 ». ; 5. 1625

s., 1631 ».
— traités internationaux

C p. 80, n. lu s. ;
5. 1659; A. 1659-8.

Société anonyme-res-
ponsabilité) C. p.
113, col. 3, n. I s.;
5. 3568 s.

— actions, exercice et du-
rée C. p. 117, u. 71

s.; S. 3710 s., 3859

s., 3865 s.
— actionnaires 5. 3640 ;

(solidarité) C. p.
114, u. 17; 5.3647.

— administrateurs l. p.
113,col. 3, n. 4 s.;
5. 3597 s.; A.

3598-2; (bonne fui)
5. 3642 s.; (ca-
ractère et étendue)
C. p. 117, n. 59

s. jS. 3808 s. ; A.

3821-2,3830-2 ; (cau-

ses) C. p. 115, n.
1 s.; S. 373» s.;

(causes, infractions
a la loi de 1867) C.

p. 115, n. 1 s. ; S.
3738 s. ; (délits ou

quasi-délits, ma-

noeuvre» frauduleu-

ses) C. p. U6, n.
49 s. ; S. 3791 s.;
(délits ou quasi-dé-
lits, ratification) 5.
3806 ». ; (étendue,
délits ou quasi-dé-
lit») C. p. U7, u.
64 s. ; 5. 3B49 s. ;
A. 3853-2, 3S54-2

a., 3856-2; (èleu-
due, faute» de ges-
tion) C. pi 117, n.
64 s., 73 B. , 5.
3836 s-.; (infractions
personn elles) 5.

3636 s.; (mauvaise
adminiatration, fau-
tes de gestion) C-

p. 116, n. 36 s.;
S. 3750 s. ; (mau-
vaise administra-
tion, fautes de ges-
tion, ratification) C.
p. 116, n. 39 s. ;
5. 3770 s., 3786 s.;
(solidarité) C. p.
114, col. 1, n.l2s.;
5. 3646 ». ; (soli-
darité, faute com-
mune et indivisible)
C. p. 117, n. 61 s.;
S. 3821 s. j (viola-
tion des statuts) C.
p. 115, n. 26 s. ;S.
3749 s.

— associés, apports ou

avantages particu-
liers 5. 3614 s.

— caractère exceptionnel
S. 3568 s.

—' commissaire de surveil-
lance (action) C.

p. 115, col, 1, n.
20 s.; S. 2932 s.;
(caractère et éten-

due) C. p. 114, col.
3, n. 8 s. ; S. 3726
s. ; (causes) C. p.
114, n. 1 s.;5.3715
s.

— directeur, fautes C p.
116, u. 53 s., p.
117, n. 76 s.; 5.
3868 t.; A. 3869-2;

— effets C p. 114, col. 1,
n. 12 s.

— étendue C p. 114, col.
1, n. 13 s.; 5. 3660
s. ; (actionnaires) 5.
3673 ; (loi de 1893)
5. 3674 s. ; (tiers)
C. p. 114, col. 1, n.
13 s.; 5. 3665 s.

—- fondateur» C. p. 113,
col. 3, n. 4 s.; 5.
3591 s.; (bonne foi)
5. 3641 s.; (infrac-
tions personnelles)
5. 3636 s. ; (solida-
rité) C. p. 114,col.
1, n. 12 s. ; 5.
3646 s.

— mandataire substitué,
fautes C. p. 117,
n. 58; 5. 3260.

— nullité(couditionscoiis-
tilutives, infrac-

tions) C. p. 113,
col. 3, n. i s. ; S.
3580 s.; (défaut de

publicité) 5. 3585
s. ; (droit commun)
5. 3583 s.

— solidarité C. p. 114,
col. l,n. 12 s.; S.
3645 s.; (effets) S.
3654s.; A. 3654-2 ;
(loide 1893)5. 3651
s.; A. 3653-2 s.

— tiers, constitution irré-

gulière do la so-
ciété 5. 3621 s.

Société à capital va-
riable C. p 118,
art.48s.; 5.3887 s.

— actions, règles parti-
culières C. p. 119,
n. 11 s.; 5. 3928s.

— actions judiciaires C.
p. 120, n. 30 s.;
5.3918; A. 3918-2.

— caractères diitinctifs
C, p. 119, n. 1 s.;
5. 3889 s.

— conditions constitutives
5. 2062 s., 3928 s.

— dissolution C. p. 120,
n. 32 s. ; 5. 3919 s.

— publication 5. 4329 s.
—

règles communes C. p.
119, n. 20 s.; 5.
3900 s.

Société civile à forme
commerciale

— caractère (loi de 1893)
5. 4618 s. ; (carac-
tère, régime anté-

rieur k 1893) 5.
4591 s.

— transformation 5. 4716

— V. Faillite.
Société en comman-

dite par actions
C. 38, n. 1 s.; 5.
1149 s., 1762 s.

— acte» sous seins; privé,
double original C.
p. 83, n. 61.

— actionnaire, communi-
cations C p. 99,
col, 1, n. 1 s. ; 5.
2729 ».

— action» (cession civile)
C. p. 84, n. 24 s.;
5.2090; A. 2090-2;
(émission délictueu-
se, infractions) C

p. 99, n. 1 s.; S.
2735 s., 2765 s.,
2769 s.; (émission
délictueuse, infrac-
tion matérielle) C.
p. 99, col. 3,n.4; 5.

2777; (émission dé-
lictueuse, peines) C.
p. 99, col. 2, n. 2,
9, 13 s.; 5. 2763 s.,
2767 s., 2774 s. ;
(émission délie-
tucuse, personnes
punissables) Cp. 99,
col. 2, n. 3 ; S.
2754 s., 2766 S-,
2772 s.; (émission
délictueuse, pres-
cription) S. 2778 s.;
(hausse ou baisse
frauduleuse, escro-

querie) 5. 2834 s.;
(négociabilité) C.

p. 84, col. 1, n. 2 s.;
5. 2091 • ; (négo-
ciation, nullité) 5.
2107 8.;(négociation
délictueuse) C p.
100, col. l,n. 1; 5.
2788 s. ; (négocia-
tion délictueuse, in-
fraction matérielle)
C. p. 100, col. 1,
n. 13 s.; 5. 2801 s.;
(négociation délic-
tueuse, personnes
punissables) C. p.
100, col. 1, n. 4 s.;
5. 2803 s.; (taux) C

p. 82, n. 28 s. ; 5.
1870 ».

— actions nominatives C.
p. 84, col. 3,n.l s.;
S. 2119 s.; (actions
convertissables, ra-

chat) 5. 2194 s.;
(actions non con-
vertissables, rachat)
5. 2182 s.; (action
sociale contre le

souscripteur et les
ceselonnaires inter-

médiaires) 5. 2196
». ; A. 2196-2; (alié-
nation, action di-
recte contre les ces-
sionnaire» ou por-
teurs intermédiai-

res) C. p. 86, n. 43
s.; 5.2180 s.; (alié-
nation, libération

antérieure) C p. 85,
n. 19 S.; S. 2161
s.; A. 2163-2 s.;
(aliénation, respon-
sabilité du sous-

cripteur) C. p. 85,
n. 19 s.; S. 2178
s. ; (appel de fonds,
aliénation posté-
rieure) 5. 1200 s.;
A. 2201-2; (délibé-
ration de conver-
sion, effets) 5. 2223
s. ; (détenteur, dé-

laissement) 5. 2227
». ; (forme) 5. 2125
s.; Â. 2125-2, 2129-
2; (libération inté-

grale) 5. 2150 s.;
(loi de 1867) C p.

86, n. 9 t.; S. 2124
t.; (loi de 1893)
5. 2142 ».; (loi de
1893, actionnaire,
responsabilité, pres-
cription) 5.2267 s.;
(loi de 1893, inno-

vations) 5. 2234 s.;
(mise au porteur,
conditions) 5. 2127
». ; (mise au por-
teur, effets) C. p. 85,
n. 15 s.; (non libé-
ration, preuve) 5.
2154 s.

— action en nullité (créan-
ciers) 5. 2450 s.,
2458 s. : (défaut
d'intérêt) S. 2462
s. ; (dissolution) S.
2468 s. ; (faillite) S.
2470 s. ; (instance)
5. 2474 s.; (inté-
ressés) S. 2435 s.;
(prescription) 5.
2487 s. ; (qualité) C.
p. 89. n. 26 s ; S.
2433 s.

— actions au porteur C
p. 84, col. 3, n. i
s. ; (conditions) C.
p. 85, n. 8 s.

-— actions de prime C. p.
82, n. 37; 5. t922.

— annulation (gérant, res-

ponsabilité) C. p. 92,
n. 29 8.; S. 2560
s. ; (responsabilité,
apports eu nature
ou avantages parti-
culiers, vérification
ou approbation) C-
p. 31, n. 31 s.; 5.
2575 s. ; (responsa-
bilité, associés ou
actionnaires, faute

personnelle) C p.
92, n. 91 s. ; (res-
ponsabilité, durée
de l'action) 5. 2591
s. ; (responsabilité,
préjudice) S. 2572 s.

— apports en nature C
p. 86, n. 4 s.; 5.
2284 s.; A. 2284-2.

— apports en nature et
avantages particu-
liers (approbation,
assemblée générale)
C. p. 87, n. 8 s.,
18 s.; S. 2294 s.;
(approbation, dé-
faut) C. p. 87, n.
28 s.; S. 2332 s.;
(copropriétaires in-
divis) C. p. 87, n.
33; 5. 2253 s. ^dé-
libération d'appro-
bation, recours) C
p. 87, n. 24 s. ; S.
2336 s.; (dol et

fraude) C. p. 87,
n. 32; 5. 2348 s.

— assemblée générale,
majorité factice C
p. 99, col.3,n. Ils.

— avantages particuliers
C. p. 86, n. 6 s. ; S.
2289s.; A. 2290-2 s.

— capital social (augmen-
tation) S. 2037 s.;
(défautde souscrip-
tion) S. 1889; (sous-
cription) C p. 82,
n. 32 s. ; S. 1884

s.^souscription con-
ditionnelle) C. p.
82, n. 39 s.; 5.
1892 s. ; (souscrip-
tions fictives) S.
1904 s.

— caractères C. 38, n. 1s.
— circonstances atténuan-

tes C.p. 101, col. 3,
n. 1 s. ; S. 2900 s.

— conditions constitutives
C. p. 82, n. 28 s.;
5. 1870 8.

— conversion en société

anonyme C. p. 104,
n. 29».; 5.3202 s.

-~ déclaration notariée C.

p. 83, n. 59 8.; S.
2024 ».

— dividende» fictif»-ré-

partition C. p. 100,
col. 3, n. 10 ».; 5.
2847 s. ; (dommages-
intérêts) 5. 2891 s. ;
(faits constitutifs) C.

p. 100, n. 19 s.; S.
2856 s. ; (personnes
punissables) C. p.
100, col. 3,n. 13 s.;
S. 2884 ».

— gérant, immixtion illé-

gale C. p. 99, col.
3, n. 7 s.

— infractions (responsa-
bilité) C p. 91, n.
1 s.; 5. 2553 s.;
(responsabilité, con-

ditions) S. 2556 s.
— intérêt, action, distinc-

tion 5. 1150 s.
— législations diverses P.

38, n. 9 s.; 5.
1179 s.

— lois de 1867 et de 1893,
ensemble des dis-

positions S. 1806 s.
— loi de 1867, rétroacti-

vité C p. 82, n. 8 s.
— nullité C. p. 89, n. 1

s. ; 5. 2390 s. ; (ca-
ractère) C p. 90,
n. 36 s.; S. 2478 8.;
A. 2478-2; (causes)
P. p. 89, n. 1
s. ; S. 2390 s. ; (dol,
fraude, erreur) C

p. 91, n. 69; 5.
2549 s.; (effets) C.

p. 90, n. 60 s. ; S.
2494 s.; (effets, as-

sociés) C. p. 90, n.
50 s.; S. 2494 s.;

(effets, créanciers

personnels des as-

sociés) C p. 90, n.
67 8. ; 5. 2546 s. ;
(effets, rétroactivité)
S. 2495 s.; (effets,
tiers) C. p. 90, n.
60 s.; 5. 2518 s.;
(ordre public) S.
2478 ». ; A. 2478-2 ;

(ratification) 5.2483
s.

— promesse d'actions C

p. 84, col. i, n. 1.
— régime antérieur à la

loi de 1867 5.1775 s.
— règles du droit com-

mun S. 1787 s.
— représentation en jus-

tice C. p. 101, col.
3, n. 1 s. ; 5. 2903

s.; (action en dis-

solution) C. p. 103,
n. 45 s. ; 5. 2925 s.;
(action individuelle,
sociale) S. 2908 s. ;
(action en nullité de
ta société) S. 2918

s.; (action en res-

ponsabilité) S. 2932
s. ; (action en res-

ponsabilité, condi-
tions constitutives)
5. 2932 s.; (action
en responsabilité,
fautes de gestion) 5.
2968 s. ; (action en

responsabilité, fau-
tes de gestion, exer-
cice ut singuli) S.
3011 s.; (action en

responsabilité, fau-
tes de gestion, mode

d'exercice) S. 3009;
(action en respon-
sabilité, fautes de

gestion, recevabi-

lité) S. 2988 s. ; (ac-
tion en responsabi-
lité, gérant, révoca-

tion) S. 3026 s.;
(action en respon-
sabilité, manoeuvres
frauduleuses) C p.
103, n. 41 ; 5. 2943
s. ; (action en res-

ponsabilité, ma-

noeuvres frauduleu-
ses, caractère) 5.
2947 ». ; A. 2952-2

S., 1961-1 j (action-
naire, action indi-

viduelle) C. p. 103,
n. 37 a. ; (action-
naire, intervention)
C p. 103, n. 39 a.;
5.1903 s. ; (assem-
blée générale, déli-
bérations, demande
en nullité)C.p. 103,
n. 47; S. 2931;
(associés,créanciers
personnel») 5. 3094
s. ; (créanciers so-

ciaux) 5. 3031 s. ;
(créanciers sociaux,
société en faillite,
syndic) 5. 3045 s. ;
(créanciers sociaux,
société en liquida-
tion) 5. 3038 s.;
(créanciers sociaux,
société à la fois en
liquidation et en

faillite) 5. 1080 s. ;
(mandataire ad li-

tem) P. p. 101, n.
1 s.; 5. 3100 s.;
(mandataire ad li-
tem, actions judi-
ciaires) C. p. 102,
n. 14; 5. 3108 ».;
(mandataire ad H-
tem, caractère) C.

p. 102, n. 30; 5.
3126 s.; (manda-
taire ad litem, loi
de 1867) C. p. 102,
n. 8 S.; 5. 3107 s.;
(mandataire ad li-
tem, nomination) C.
p. 102, n. 16 s.;
5. 3125 s. ; (man-
dataire ad litem,
pouvoirs) C. p. 102,
n. 27 s.: 5. 3134
s. ; (mandataire ad
litem, responsabi-
lité) C. p. 102, n.
35 s.; S. 3141 ».

— société anonyme, trans-
formation C. p. 104,
col. i, n. 1 s.; 5.
3154 a.

— société préexistante,
transformation S.
2044 s.

— souscriptions ou ver-
sements simulés,
provocation, escro-

querie C. p. 100,
col. 3, n. 4 s. ; 5
2815 s.

— versement préalable C
p. 83, n. 47 ». ; 5.
1923 ». ; (défaut,
nullité) 5. 2018;
A. 2018-2; (époque)
C. p. 83, n. 48 ; 5.
1953 s.; (modes) C.
p. 83, n. 50 s.; 5.
1970 s.; A. 1973 2s.;
(modes, compensa-
tion) S. 1975 s. ;
(modes, compte ou
valeurs de crèdltJS.
1994 ». ; (taux) C.
p. 83, n. 47 s. ; 5.
1929 s.; (taux mi-
nimum) 5. 1963 s.

Société en comman-
dite par aotions-
conseil de surveil-
lance C. p. 88, col.
1, u. i s., col. 3, n.
1 s.; 5. 2365 s.,
2385 s.

— attributions C. p. 97,
n. 1 s.; 5. 2691 s.;
(assemblée géné-
rale, convocation)
C. p. 98, n. 1 s. ;
S. 2722 s.; (disso-
lution de la société)
C. p. 99, col. 1, n.
8 s.; S. 2725 s.;
(dividendes fictifs)
C. p. 96, n. 19 s.;
5. 1697 s.; :(divii
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dendes fictifs, action

en répétition) C. p.
98, n. 35 s.; 5.

2701 ». ; (dividendes
fictifs, caractère) C.

p. 98, n. 32 s. ; 5.
2709 s.;(dividendes
fictifs, répétition) C.

p. 98, n. 19 s. ; 5.

2699 s. ; (dividen-
des fictifs, répéti-
tion, prescription)
C. p. 98, n. 39 s. ;
S. 2713.

—
dispositions transitoi-

res C. p. 103, n. 1

s.-, S. 3145 s.
—

responsabilité C. p. 93,
n. 1 s.; S. 1766 s.,
2601 s.; (annulation)
C. p. 91, n. 1 s. ;
S.

'
2565 s. ; (bonne

foi) C, p. 95, n. 48
s. ; S. 2651 s. ; (ca-

ractères) C p. 95,
n. 83 s.; 5. 2853 B.;

(causes) C. p. 94,
n. 35 s ; 5. 2621 s.;

(devoirs généraux
de vérification) C

p. 94, n. 35 s. ; 5.

2626 s. ; (dividen-
des fictifs, distribu-

tion) C. p. 98, n.

36 s.: S. 2715 s. ;

(étendue) C. p. 96,
n. 88 B.; S. 2676

». ; (faute collective

et indivisible) C. p.

95, n. 55 s.; S.

2658 s.; (fautes de
droit commun) S.

2621 s. ; (gérant,
délits) C p. 101, n.

38 s.; S. 2895 s.;

(loi de 1856) C. p.
93, n. ls.; 5. 2601

s.; (loi de 1867) C

p. 94, n. 31 s.; 5.

2607 s. ; (mandat)
C. p. 94, n. 31 ; 5.

2609 s. i (préjudice)
C. p. 96, n. 88 s. ;
S. 2672 5.; (liers,
actionnaires) C. p.
95, n. 37 s.; p. 96,
n. 88 s., 100 s. ; S.
2612 s.; A. 2612-2.

Société en comman-

dite simple C.

23,n. ls.;S. 730 s.
-- acte écrit C 39, n. 1

s.; S. 1190 s. ; (dé-
faut, effets) C 39,
n. 15 s.; S. 1201 s.;

(formes) C. 39, n.

6 9.
— actionslibôrées, rachat,

nullité 5. 897 s.
— administration C 25,

n. 6 s. ; S. 761 s.
—

apport, nature C. 26,
n. 1 s.; S. 864.

— assemblées générales
C 20, n. 101 s.; S.

785 s.;(attributions)
C. 25, n. 109 s. ;
5. 807 8. ; (bureau)
5. 796; (composi-
tion) C. 25, n. 101

s.; S. 786 s.; (cons-
tituantes, attribu-

tions) 5. 804 s. ;

(délibérations) C

25, n. 101 s. ; S.

797 s.; (extraordi-
naires, attributions)
S.814s.;A.822-2 s.

— associé (commanditai-
re, caractère com-

mercial) C l,n.437

«.; S.137 s.; (créan-
ciers sociaux, limites

del'obligation)C26;
n. 113 s.; S. 920 s.,

(droits) C.26, n.

163 s.; S. 941 s.;

(insolvabilité) C26,
n. 114 s.; S. 925;

(obligations) C 26,
n. 113 ».; 5. 920 s.;

(obligations respec-

tives) S. 780 s.;

(pouvoirs) C. 25, n.
32 9. ; S. 774 s.;
A. 794-î 9.; (pres-

cription) C. 20,
n. 197 s. ; (quasi-

délit) C. 921; (traité

particulier) C. 26,
n. 205 s.

—
capital social, modifi-

cations C. 25, n.

116 s.;S. 835 s.; A.
838-2 s., 842-2 s.,
844-2 s.

— caractères C. 23, n. 1

s.; S. 736 s.
— caractère juridique,

transformation 5.
852.

— commis intéressé, part
C. 26, n. 201 s.

— créanciers sociaux (ac-
tion directe) C. 26.

n. 128 s.; 5. 927 s.;
A. 927-2 s.; (ac-
tion directe, ef-

fets) C. 26, n. 148

s.; S. 929 s.
— dividendes C. 20, n.

164 s.; 5. 942 s.
— droit d'exploitation,mo-

difications S. 848 s.
— durée, modification,

assemblée générale
5. 860.

— engagements envers les

tiers C 24, n. 84 s ;
S. 782 s.

—
engagements sociaux,

Caractères C. 25, n.
66 s.; 5. 779.

—
espèces diverses C. 23,

n. 49 s.
— faillite 5. 15716 s. ;

(syndic, action di-

recte) S. 929 s.;

(syndic, exception
de dol) C. 26, n.

157 s. ; 5. 936 s.;

(syndic, exception
de payement) S.
934 s.

—
gérant S. 763 s.; (pou-

voirs) C. 25, n. 32

s.; 5. 774 ». ; (res-
ponsabilité) 5. 776

s.
— gestion-iinmixtiou C

28, n. 1 s. ; S. 974
s. ; (actes) C 28, n.
1 s.; S. 974 s.;
A. 981-2 s.; (er-
fets) C. 28, n. 102

s.; S. 985 9.; (gé-
rance) C. 28, n. 10

s.; (preuve) C. 28,

— intérêts C 26, n. 171

s.; S. 947 s.
— liquidation, passif, ac-

tion en répétition 5.
923.

— nationalité S. 1613 s.;
A. 1615-2.

— part sociale, cessibililé
C. 26. n. 11 ». ; S.
866 s.

—
prêt C. 28, n. 24 s.

—
promesse de société C

39, n. 2, 23 ; S.
1196 s.

— raison sociale C. 24,
n. 1 s.; S. 759 s.

— versements C. 26, n. 25

s.; 5. 873s.; (achat
d'actions, nullité)
5. 906; (capital so-

cial, réduction) C

26, n. 67 s.. 33, n.
12 s. ; 5. 887 s. ;

(clauses do dé-

chéance) C 26, n.
75 s. ; (convention
dérogatoire) C. 26,
n. 26 s. ; S. 875 s.;
A. 875-2 s., (con-
vention déroga-
toire, gérant) C.26,
n, 26 B, ; (conven-
tion dérogatoire,
société) C. 26, n.
67 ». ; (défaut, exé-

cution en bourse)
C. 26, n. 97 s.; 5.

910 s.; (dol) S. 903

s.; (libération de la

mise) S. 878; (ra-
chat d'actionsj C.

26, n. 39 s.; 5. 881

s.; (retard, intérêts)
C 26, n. 88 s. ; S.
809 ; (retrait de la

mise) C. 26, n. 108

s.; 5. 879 ».

Sooiété commerciale
en général C. 18,
n. 1 s.; 5. 458 s.

— action judiciaire, com-

pétence C. 18, n.121

s.; S.6I0B.;A.613-
2 s.

— administration C 18,
n. 87 ».; 5. 555 s.

—
associéfearactère, coin-

pétence) C 632, n.
1469 9. ; S. 20026

s. ; (droit indivi-

duel, nature) C 18,
n. 60; S. 514 s.;
(droits et obliga-
tions, ce>sibilité)C
18, n. 80 s.; 5. 546

s., (engagements
envers les tiers) C

18, n. 96 s.; S. 583

s.; (obligations ré-

ciproque», apports)
C 18, II. 68 s.; S.
564 S.; A. 568-2 s.

— bénéfices et pertes, ré-

partition C 18, n.

75s.;5.533s.,542s.
— caractère C. 632, n.

1468 s.; 5.20019 s.
—

compétence C. 631, n.
43 s.; 5. 19440 s.

— concordat C.510, n. 2s.
—

contestations, arbitrage
forcé C. 63, n. 1 s.

— dissolution, causes C

18, n. 104 s.; S.
588 s.

—' division C 19, n. 1 s.;
5. 614 s.

— durée C. 18, n. 65 s.;
5. 526 e.

— élémentsconstitutifsC

18,n.ls.;5. 458 s.
— faillite (concordat) C

631, n. 1 s.; 5.
17775 s.; (concor-
dat, refus) C 531,
n. 5 8.; S. 17786

s.; (concordat so-
cial) C 531, n. 39

s.;
'

5. 17790 s.;
(créanciers, inté-
rêts opposés à la

masse) 5. 16404 s.;

(exigibilité) C 444,
n. 23 s.; S. 16587 s.

— faillite-déclaration C

438, n. 11 s.; S.
15921 B.; (compé-
tence) C. 440, n.
28 s.; 5. 15960 s,

—
hvpothèque, constitu-'

tion 5. 4632 s. ; A.
4634-2 s.

— liquidation judiciaire
5. 18755 s.

— liquidation et partage
C 18, n 119 s.; 5.
607 s.

— objet C 18, n. 10 s.;
S. 466 s.; A. 466-2.

— personne morale C.

18, n. 40 s.; S. 505
s. ; A. 605-2 s.:

(créanciers sociaux)
S. 517 s. ; (irres-
ponsabilité pénale)
5. 520.

—
preuve testimoniale C.

41, n. 1 s.; 5.
1219 s.; A. 1219-2s.

— V. Faillite.
Société oommercia-

le-dissolution C.

64, n. i s.; 5. 1357
s. ; A. 1357-2.

— causes C. 64, n. 1 s.;
5. 1357 s.; (asso-
ciés, rédaction) C.

64. n. 72 s.j (asso-
cié décédé) C. 64,
n. 22 s.; 5.1369s.;

(associé décédé,
héritier») C. 64, n.

32 s.; S. 1379 s.;
(associé interdit) C.

64, n. 43 ; 5.1388;
A. 1388-2; (as-
socié retraité) C.

64, n. 44 s.; 5.
1389 s.; (associé

substitué) 5. 1393

s.; (causes légiti-
mes, pouvoir du

juge) C. 84, n. 81

t.; S. 1405 s.; A.
1405-1 ». ; (con-
seil de surveillan-

ce, défaut) C. 64,
n. 75; (expiration
du temps) C 64, n.
2 s.; 5. 1358 ; (fail-
lite, déconfiture,

liquidation judiciai-
re) C. 64, n. 51 s.,
57 s.; 5. 1398 s. ;
A. 1399-1 »., 1402

9.; (fusion de deux

sociétés) C. 64,
n. 90 s.; 5. 1418

s.; (gérant, retraite)
C 84, n. 44; 5.

1397; (gérant, révo-

cation) C 64, n. 47

9.;5.1395s.;(inexé-
tlnn du contrat) C

64, n. 76 s.; (nulli-
té de la société) C

64, n. 86 s.; (perte
de la chose) C 64,
n. 68 s.; 5. 1404 ;
A. 1404-2 ; (société
nouvelle, création)
C 64, n. 95 ; S-
1425 s. ; (volonté
des associés) C
64. n. 13 t.; S.
1359 s.

— effets C 64, n. 98 s.;
S. 1432 s.; (con-
trats antérieurs) 5.
1435 9.

Société commerciale-

liquidation C. 64,
n. 125 s.;S. 1454 s.

— caractère facultatif C

64, n. 125 s., 5.
1467 s.; A. 1467-2 s.

— liquidateur C 64, n.
138 s.; 5. 1479 s.;
A. 1480-2; (actif
social, recouvre-

ment) C. 64, n.
178 s.; 5. 1503 s.;
(actions judiciaires)
C 64, n. 240 ».; S.
1537 s.; (dettes so-

ciales, payement) P.

64, n. 195 s.; S.
1528 s.; A. 1528-
2 s.; (droits con-

tre les associés)
C 64, n. 286 s.;

(engagements di-

vers) C. 64. n. 219

s.; (opérations nou-

velles) C 64, n.
230 s.;(pouvoirs) C.

04, n. 171 s.; S.
1500 s.; (responsabi-
lité) C. 64, n. 271

s.; 5.1548 s.;(tran-
saction, compromis)
C, 64, n. 225 s.

— mode et objet C 64,
n. 164 s.; S. 1491s.

—
personne morale, con-

tinuation C. 64, n.

131s.;5.1469s.; A.
1469-2 s.

— société en faillite C.64,
n.119».; S. 1454 s.

— société de fait C 64,
n. 121 s.; S. 1460s.

Société oommeroiale-

partage P. 64, n.
290 s.; S. 1554 s.

— effets C. 64, n. 294 ;
5. 1564 s.

—
prélèvements entre as-

iociét 5. 1555 ».

Société commerciale-

prescription C. 64,
n.298 t.;S. 1588».;
A. 1588-2 ».

— action entre associé» C.

64, n. 312 s.; 5.
1603 s.

— associé liquidateur,
action des tiers C.

64, n. 314 s.; 5.
1597 s.

— associé non liquidateur,
action des tiers C

64, n. 319 s.; 5.
1899 s.; A. 1599-2.

— conditions C 64, n.
300 s.; 5. 1588 s.

—
interruption ou sus-

pension, causes C.

64, n. 334 s.; 5.
1606 8. ; A. 1607-2.

— point de départ C 64,
n. 330 s.;5.1605 s.

Sooiété en nom col-
lectif C. 10, n. 1

s.; S. 623 s., 1762 s.
— acte écrit C. 39, n. 1

s.; S. 1190 ».; (dé-
faut, effets) C 39,
n, 15 s.; 5. 1201 s,;
(forme)C 39,n.6s.

— administration C 22,
n. i «.; S. 649 s.

— associés (pouvoirs) C

22, n. 34 s.; S. 684

s.; (régime matri-

monial) 5. 633 s.
— caractères C. 20, u. 1

».; S. 623 8.
—

engagements sociaux

(action de in rem

verso) C. 22, n. 110

e.; 5. 699 s.; (asso-
ciés, biens person-
nels) C 22, n. 122

s.; 5. 707 s.; (as-
sociés, rapports res-

pectifs) C 22, n.
147 s.; S. 726 s.;

(caractère) C. 22,
n. 71 s.; 5. 690 s.;
(représentant légal)
C 22, n. 71 s.; S.
690 s.; (signature
sociale) C 22, n.
88 s.; S. 695 s.;

A.095-2;(solidaritéj
C. 22, n. 122 s.;
5. 707 s.;A. 708-
2 s. ; (tiers) C 22,
n. 118 s.; S. 704 s.

— faillite S. 15713 s.
— femme mariée commer-

çante, mari associé
"C 51, n. 82 s.; 5.
355 s.

— gérant C. 22, n. 2 s.;
5. 652s.; (pouvoirs)
C 22, n. 21 s.; 5.

• 661 B. ; A. 661-2;
(pouvoirs, actes di-
vers) C 22, n. 35 s.

— nationalité S. 1613 s.
—

promesse de société C

39, n. 2, 23 ; S.
1196 s.

— raison sociale C. 21, n.
1.; S. 646 s. ; A.
648-2.

— soie et mégisserie,
personne morale 5.
507.

Sooiété en participa-
tion C. 47 s.; 5.
1227 s.

— apports C 48, n. 113

s.; S. 1281 s.: A.
1281-2 s.

— associé, caractère com-
mercial S. 142.

—
associé-gérant, enga-

gements envers les
tiers C 48, n. 156

s., 200s.; 5.1308 s.;
A. 1310-2 s.

— caractères constitutifs,
systèmes divers C

48, n. 2 s.; 5. 1229

s.; 1230-2.
— choses Busceptibles,

propriété C 48, n.
116 s.

Société en participation
(suite).

— communauté d'intérêts
C 48, n. 81 s.

—
compte de gestion C.

48, n. 226 s.; 5.
1337 ».

—. co participants, enga-

gements envers les
tiers C. 48, n. 164

s., 200 ».; 5. 1312

s., 1317 s.; A. 1327-
1 s.

— faillite C. 437, n. 53

s.; 5. 1572Î ».
— forme» C. 50, n. 8 s.
—

gestion, gérant C. 48,
n. 145 s.; S. 1290 s.;
A. 1291-2.

—
liquidation C. 64, n.

123 s.; 5. 1462 s. ;
A. 1462-2.

—
mandat, commission

C. 48, n. 96 s.
— mode de constatation

C 49, 50, n. 4 s.;
5. 1343 s.

— ouverture de crédit,

stipulations acces-
soires 6.48, ii.'J4 s.

—
personne morale C.

48, n. 98 s.; 5. 1268

—
prêt, remboursement

C. 48, n. 98.
Starles-surestaries C.

274, n. 1 ».; 5.
12252 s.

— contrestaries 5.12328 s.
— délai (calcul) C. 274,

n. 1 s.; 5.12252s.;
(force majeure) 5.

12282, 12298 ; (sus-
pension) 5. 12271 s.

— sureslaries 5.12328 s.;
(délais, calcul) 5.
12286 s.; (retard,
calcul, dommages-
intérêts) C. 274, n.
15 s.; 5. 12300 s.;
(retard, indemnité)
5. 12334».

Syndic de faillite C.
462 s.; 5. 17101 s.

— actes conservatoires C.

490, n, 1.
—

adjonction ou rempla-
cement P. 464, n. 1 s.

— administration collec-
tive C. 465, n. 1 s.;
5. 17131 ».

— bilan, confection C.

476, n. 1 s.
— caisse dos consigna-

tions (retrait de»

fonds, payements)
C.489, n. 13 s.;
5. 17240 s.; (verse-

ments) C. 489, n. 1,
s.; 5. 17242 s.

—
compromis C. 487, n.

40 ».; 5. 17231.
— compte définitif C 537,

n. 9s.; S. 17829s.
— débiteurs du failli,

immeubles, inscrip-
tion C 490, n. î

s.; S. 17253 s.
— définitif C. 462. n. 15

s.; S. 17108 s.;
(créanciers, avis) C.

462, n, 34 s.;(créan-
ciers, convocation)
C 462, n. 16 s.;

(créanciers,réunion)
C 462, n. 30 s.;

(fonctions) C 468,
n.26 s.

— désistement C. 487, n.
48 s.; 5.17234 s.

— dettos actives, recou-
vrement C. 485, n.
1 s.; S. 17186 s.

— failli, travail personnel
C. 488, o. 1 s.

— fonctions P. 468, n. i
s.; (nomination ir-

régulière ou révoca-

tion)C468,n.i20s.
— fonds de commerce,

exploitation C. 470,
n: 14 si
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Syndic de faillite (suite).
— gage (retrait) C 547,

n. i a.; (vente) C

348, n. 1 s.; S.

17624 s.
— gestion, actes séparés,

responsabilité indi-
viduelle C 465, n.
36».

— immeubles (inscription)
C. 490, n. 10 i.; S.
17256 s.; (vente) C.

486, n. 15 s.; 534,
n. 1 ».; 5. 17193 s.,
17817 s.

— incompatibilités C*63,
n. 1 s.

— inventaire (confection)
C 480, n. I *.; S.

17179; (failli dé-

cédé) C. 4sl. n. 1

s.; S. 17180 s.;

(ministère public,
assistance) C 483.

— lettres du failli, ouver-

ture C. 471, n. 8 s.;
5. 17172 s.

— livres du failli, clôture,
convocation. C 475,
n. 1 s.; S. 17176 s.;

— maintien ou remplace-
ment C 529 u.l5s.

— malversations, l'ei ne C

596, n. 1 s.; S.

18633.
— mandat (action) C 468,

n. 154 s.; (carac-

tères) C 46», n.

32 s.
— marchandises et meu-

bles (vente) C 484,
n. 1 «., 486, n. 1

s.; S. 17188 s.;

(vente, moile) C

486, n. 26 s.; S.

17201 s.
— mémoire ou état de la

faillite, confection,
délai C. 48 i, n. 1

s.; S. 17183 s.
— meubles, vente ''. 534,

n. i s.; S. 17817 s.

— nomination C 162, n.

39 s.; S. 17112 s.
— objets sujets :' dépé-

rissement ou â dé-

préciation, vente C

470, n. 1 s.; S.

17166 s.
— office ministériel, ces-

sion C. 486, u. 24 s.
~- payement, titres, re-

présentation C.

569, n. 1 s.
—

provision alimentaire au

failli C.474, n. 1 s.
— provisoire, nomination

C.462, n. 13 s.
— réclamation (juee-oom-

missaire) C. 466, n.

1 9.; (jugement) C.

467, n. 17 s.
— rectification C 487, n.

46 s.
— reddition de compte C

529, n. 40 s.
— remise de dettes C

487, n. 42 s.; 5.

17232.
— responsabilité C 468,

n. 125 s.; S 17157

s. ; (solidarité C

465, n. 15 s.
— révocabilité C 467, n.

1 s.; S. 17140 s.
— révocation, jugement,

voie de recours C.

581, n. 6 ».
— scellés (effets de porte-

feuille, extraction)
C. 471, n. 5 s.;

(levée, réquisition)
C. 479, n. 1 s.; S.
17178 ; (livr.-s, ci-

traction) C 471,
n. 1 s.; S. 17169 s.

— serment décisoire C

487, n 52 s.
— syndicat, ergamsation

C. 442, n. 1 s.; 5.
171*1 s.

— transaction C '.?7, e.

1 s. ; 535, u. 1 s. ;
S. 17216 s., 17827 s.

— V. Faillite, Vérification
des créances.

Syndicats profession-
nels 5. 23760 s.

— caractère économique,
industriel ou agri-
cole 5. 23795 s.

— caractère de la loi S.
23760 s.

— infractions, peines 5.
23894 s.

— métiers ou professions
similaires S. 23780

s.
— personnalité civile (ac-

tion en justice) S.
23839 s.; (action en

justice, compétence)
S. 23857 s.; (patri-
moine, contraven-

tions) 5. p. 870,
art. 8 ; (patrimoine

disposition) 5.53867
s.

— retraite, exclusion,

dommages-intérêts
S.23880 s.

— statuts, dépôt, sanction
S. 23818 s.

— union, but profession-
nel S. 23836 s.

Tabac
— débitant, acte de com-

merce C 632, n.
66 s.; S. 19542 s.

Tarifs
— changements C p.

229, n. 131 s.; S.
8911 s.; (tarifs d'ex-

portation) C p. 229,
n. 151 s.; (tarifs

généraux ou spé-
ciaux) C p. 229. n.
131 8.; S. 8911 s.;
(tarifs de transit) C

p. 229, n. 147 s.
— classes ou séries,

espèces diverses 5.
8781 s.

—
compétence C. p. 245,

n. 557 s.;5. 9392 s.
—

congrégations reli-

gieuses S. 9097 s.
— différentiels C p. 227,

n. 88 s. 8819 s.;

(détournement) C

p. 227, n 91 ; (di-

rection) C p. 227,
n. 93; (distance) C

p. 227, n. 88 s.; S.
8819 s.; (exporta-
tion) C p 228, n.
99 s.; (poids) C p.
227, n. 92; (transit)
C p. 227, n 95 s.

— divisions et bases C.

p. 225, n. 48 s.; 5.
8776 s.

—
espèces diverses C p.

224,n. 47; S. 8775.
—

exceptionnels C p.
228. n. 104 s.; S.
8823 s.; (abeilles)
C. p. 228, n. 110;

(groupage des colis)
C p. 228, n. 112

s.; 5. 8831 s.;

(masses indivisi-

bles) C p. 228, n.
104 s.; 5. 8823 s.;

(objets dangereux,
mesures de police)
5. 8834 s.; (objets
précieux) C p. 228,
n. 111 ; S. 8828 s.;

(poids, volume) C

p. 228, n. 106 s.
— force obligatoire C. p.

231. n. 195 s.; S.
8980 s.; (interpréta-
tion, pouvoir du

juge)
S. 9026 s.;

(magasinage et ca-

mionnage) S. 9021

s.; (présomption)S.-
9012 s.; (taxes, rec-

tifications) S.8992 s.
— formation, homologa-

tion C. p. 226, U.
67 s.; 5. 8776 s.

—
gendarmes S. 9092.

— lettres et dépèches C.

p. 236,o. 322 s.; S.
9094 s.

— militaires ou marins
C p. 234, n. 289 s.;
5. 9059 s.

—
objets non désignés

aux tarifs, classifi-

cation, espèces di-
verses C. p. 227, n.
73 s.; S. 8800 s.

—
prévenus ou condam-

nés, transport C p.
236, n. 33 s.

— relèvement C p. 229,
n. 154 s.

— services publics C p.
234. n. 289 s.; 5.
9058 s.

—
spéciaux C p. 228, n.

121 s.; S. 8838 s.;

(application, éten-

due, espèces di-

verses) S. 8856 s.;

(gare déterminée,

gare intermédiaire)
5. 8876 s.; (réqui-
sition) C p. 228, n.

121 s.; S. 8838 s.;

(réquisition, for-

mules) 5. 8844 s.;

(réquisition, tarif
le plus réduit) 5.
8847 s.; (réseaux
français, parcours
successifs) 5. 8887
s. ; (réseaux fran-

çais et étrangers,

parcours successifs)
5. 8893 s.; (réseaux

français et étran-

gers, tarifs com-

muas) S. 8898 s.;

(soudure) 5. 8882 s.
— V. Chemin de fer, Voi-

turier-déchéance.

Théâtre -spectacles
— construction, frais com-

muns, société en

participation 5. 48,
n. 45.

—
entreprise, caractère

C 632, n. 865 s.;
S. 19845 s.

— faillite, compétence S.
15957 s.

— V. Femme mariée. Mi-

neur, Travail des

enfants,„ des filles

mineures et des

femmes dans les
établissements in-

dustriels.
Titres perdus ou

volés C. p. 136,
col. 2. n. 1 s.; 5.
4733 s.

— acheteur évincé, ven-

deur, action récur-

soire, étendue S.
4876 s.

—
agent de change (livres,

énonciations) 5.
4844 s.; (responsa-
bilité) C p. 139,
col. 2, n. 4 s.; 76,
n. 314 s.; 5 4830

s.; (responsabilité,
causes et condi-

tions) C p. 140,
col. 1, n. 9 s.; S.
4892 s.; (responsa-
bilité, droit de re-

vendication) 5.
4903 s., 4907 s.;

(responsabilité, re-

cours) C 76, n.326;
5. 4835 a.; (respon-
sabilité, tiers dé-
tenteur évincé) C.

76, n. 318 s.; S.
4910 s.

— banques, responsabilité
C 76, n. 257 ; 5.
4928 s.

— billets de banque C.

p. 141, col. 1, n.
1 ».; S. 4946».

— bons de la Ville de

Paris C. p. 141, n.

11; 5.4954.
— caution ou nantisse-

ment C. p. 138,
col. 2, n. 1 s.; S.
4778 s.

—
changeur, responsabi-

lité C.76, n. 348 s.;
5. 4917 s.

—
coupons au porteur,

opposition, durée
5. 4787 s.

— établissement débiteur,

(duplicata, déli-

vrance) C p. 140,
col. 2, n. 1 s.; S.
4936 s.; (payement
libératoire) C p.
138, col. 3, n. 1 s.;
5. 4790 s.; (tiers
porteur, formalités)
5. 4797 s.

— intermédiaires (respon-
sabilité) C p. 140,
col. 1, n. 9 s.; 76,
n. 314 s.; S. 4887

s.; (responsabilité,
étendue) S. 4930 s.

— législation antérieure
i 1872 C p. 135,
col. 2, n. 1 s.; S,
4733 s.

— loi de 1872 C. p. 137,
n. 20 s.; 5. 4750 s.

—
opposition (publication.

négociations anté-

rieures) C. p. 139,
art. 14, n. 1 s.; C.

76, n. 34 s.; S.
4846 s.; (publica-
tion, négociations
antérieures, condi-

tions) S. 4853 s.;

(publication, négo-
ciations successives)
C. p. 140, col 1, n.
3 s.; 5. 4855 s.;
(publication, trans-
missions antérieu-
res )C. p. 139,art.l4,
n. 1 s.; S. 4846 s.

—
opposition à négocia-

tion (formes) C p.
139, col. 1, n. 3;
5. 4802 s.; (inter-
médiaires, respon-
sabilité) C p. 139,
col. 2, n. 1 s.; 76,
n. 314 s.; S. 4830

8., 4841 s.; (publi-
cation, effets) C. p.
139, col. 2, n. 1 s.;
S. 4820 s.; (publi-
cité) C p. 139, cnl.

1, n. 4 s.; S. 4805

s., 4810 s
—

opposition à payement
(effets) C p. 137,
n.4s.; p. 138, col.

1, n. 1 s.; 5. 4766

s., 4769 s.; (énon-
ciation) -C p. 137,
n. 1 s.; S. 4761 s.

— rentes sur l'Etat C p.
141, n. 6 s.; S.
4948 s.

— tiers possesseur, ven-

deur, action récur-
soire 5. 4860 s.

— valeurs étrangères 5.
4955 s.

— valeurs négociées en
France et livrées à

l'étranger S. 4960 s.

Tontine C. p. 132, col.

2,n. 1 s.; S. 4832 s.
— autorisation préalable

C37,n. 6, 20; (dé-
faut) C. p. 133, n.
51 s. ; (effets) C. p.
133, n. 32 s.; (for-
me et caractère) C

p. 132, n. 8 B.; 5.
4386 s.

— conditions constitutives
5. 2069 s.

— surveillance adminis-
trative 5. 4404 s.

Tramways.
— concession, formalités

5. 8760 s.
— exploitation, société,

modincatioasS.851.
—

voyageur, accident, im-

prudence 5. 8041.

Transaction C. 109, n.

292 s.
Transfert C. 76, n. 35

». ; S. 5775 s.
— caractère S. 5775.
— de forme C. 76, n. 48

s.; 5. 5794 s.;
(agent de change)
C 76, n. 51; S.
5810s. ; (conditions)
C 76, n. 53 s. ; 5.
5800 s. ; (mutations)
C 76, n. 48 s. ; 5.
5795 s.

—
inscriptions départe-

mentales C. 76, n.
59 s. ; S. 5814 s.;
(mode) C. 76, n. 61
s. ; S. 5817 s.

— d'ordre (caractère) C.

76, n. 42; S. 5786

s.;(effets) 5.5834s.
— réel C 76, n. 41 s. ;

S. 5779 s. ; (agent
de change) C 76,
n. 21 s.; S. 5779 s.;
(effets) S. 5829 s. ;
(formes) C. 76, n.
43 s.; S. 5782 s.

— rentes sur l'Etat (com-
pétence) C. 76, n.
69 ; S. 5845 ; (grand
livre de la dette

publique) C 76, n.
35 s.; S. 5776 s.

— valeurs de Bourse C.
76, n. 72 s.; 5.
5823 s.

— V. Agent de change.
Transports interna-

tionaux
— V. Chemin de fer,

Commissionnaire de

transport, Marchan-

dises. Tarifs, Voitu-
• rier-déchéance.

Transports par terre
ou par eau

— entreprise, caractère
commercial C 632,
n.710s.; S 19775s.

—
transports du Gouver-

nement, bacs, maî-
tres de poste C 632,
n. 740 s.; S. 19787.

— V. Commissionnaire de

transport.
Travail des enfants,

des filles mineu-
res et des fem-
mes dans les
è t a b lissements
industriels C p.
1018 s. ; S. 23202s.

— âge d'admission C p.
1019, art. 2, n. 1 s.;
5. 23227 s.

—
apprentissage C p.

1022, art. 30; S.
23377 s.

— comités de patronage
5. 23348.

— commissions locales S.
23346 s.

— commission supérieure
(attributions) 5.
23342 s.; (rapport
annuel) 5. 23345;

(règlements, avis)
préalable)5.23375».

— durée C p. 1019, art. 3,
n. 1 s.; S. 23233 s.;
(dispense) 5. 23262.

—
historique et législation

C. p. 1019, art. 1",
n. 1 s.; 5. 23202 s.

—
hygiène et sécurité (ac-

cident, déclaration)
5. 23311; (atelier,
moralité) 5. 23312
s. ; (atelier, tenue)
5. 23307 s.; (tra-
vaux dangereux) C

p. 1021, col. 1, n. 1
s. ; col. 2, n. 1 s. ;
5. 23284 ».

—
inspecteur C. p. 1021,

art. 16 ». ; 5. 23314

».; (atelier, droit

d'entrée et de con-

trôle) C. p. 1011,
col. 3, n. 1 ». ; S.
23333 ».; (attribu-
tions) 5. 233(4 ,. ;
(contravention, pro-
cès-verbal) C. p.
1012, col. t, n. 3
s.; 5. 23340». ; (no-
mination, condi-
tions d'admissibili-

té) 5. 23332; (orga-
nisation régionale)
5. 23324 ». ; (sta-
tistique, rapport) 5.

p. 845, art. 21.
— instruction primaire C.

p. 1020, art. 8, n. 1
s. ; art. 9, n. 1 ».

—
livret, maire, délivran-

ce C. p. 1020, col.
3, n. i s.; 5.23271».

—
nocturne, réglementa-

tion C.p. 1019, art.
4 s.; 5. 23239 s.

—
pénalités C p. 1022,

n. 1 s.; 5.23349 s.;
(amende) S. 23370
s. ; (infractions, ca-

ractère) C. p. 1022,
n. 1; 5. 23350 s.;
(jugement, afficha-

ge) 5. 23369 ; (pei-
nes applicables) C.
p. 1022, col. 3, n.
4 s. ; 5. 23355 s. ;

(récidive) 5. 23359

s.; (responsabilité)
C p. 1022, n. 2 s. ;
5. 23353 s.

—
personnes et travaux

assujettisCp. 1019,
col. 1, n. 5 s.; 5.
23205 s.

—
règlements, affichage

dans l'atelier C. p.
1020, art. 11 ; S.
23279 s.

—
repos hebdomadaire C

p. 1019, art. 5, n. 1

s.; S. 23253 s.;

(dispense) 5. 23262.
— théâtres, cafés-con-

certs, interdiction
S. 23263 s.

— travaux souterrains, in-
terdiction C. p. 1020,
art. 7, n. 1 s. ; 5.
23267 s.

— usine à feu continu

(emploi du temps,
tableau) C. p. 1020,
n. 13; (repos heb-

domadaire) C p.
1019, n. H s.; (tra-
vail de nuit) C. p.
1019, col. 3, n. 4 s.

Tribunaux de oom-
meroe C 615 s.;
5. 19100 s.

— procédure C 642 s. ;
5. 20162 s.

Tribunaux de com-

merce-compéten¬
ce. V. Compétence
commerciale.

Tribunaux de com-
merce-élection C
618 s.; 5. 19104.

— bureau électoral, cons-
titution 5. 19243 s.

—
collèges électorauxfcon-

vocation, préfet) C

621, n. 14 s.; 5.
19225 s. ; (lieu) C.

621, n. 10 s.; 5.

19224; (villes de
Paris et de Lyon) 5.

p. 686, art. 17.
—

composition du tribu-
nal (juges complé-
mentaires) 5. 19342

s.; (nombre de ju-
ges) C. 626, n. 1 s.;
S. 19332 s.

— cour d'appel, procédure
5. p. 685, art. 14.

— dispositionstransitoire9
5. 19348 ».

— électorat (patente et

résidence) C. 620,
n. 17 s.; S. 19136
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».; (qualité de Fran-
-. çais) S. 19134 s.

— éligibiulé (juges) C.
620; 5. 19201 s.;
(président) C. 620;
S. 19216 s.

— incapacité électorale C.
619, n. 21 s.; 5.
19162 s.

— incompatibilités, pa-
renté, alliance 5.
19337 s.

— juges, préséance 5.
19330 s.

— listes électorales (clô-
ture) 5. 19198 s. ;-
(formation) C. 619,
n. 2 s.; S. 19165 s.;
(réclamations, pour-
voi en cassation) C.
621, n. 37 s.; 5.
19191 s.; (réclama-
tions, voies de re-
cours, compétence)
C. 619, n. 34 s.; S.
19175 s. ; (trans-
mission) 5.19170 s.

— mode C. 618, n. 1

s.; S. 19131 s.
— nullité (atteinte à la

liberté du vote) 5.
19324 s.; (incapa-
cité légale des élus)
5. 19ÎC1 s.; (vio-
lation des formes

légales) 5. 19310 s.
— opérations électorales.

procès-verbal, re-
censement 5. 19264
s.

— pourvoi en cassation C.

p. 795, col. 1, n. 1

s.; S. 19129.
— président, réélection,

intervalle 5.19328 s.
— recours C. 621, n. 37

s.; S. 19270 s.;
(communication aux

intéressés) 5.19293;
(cour d'appel, pro-
cédure) 5. 19294 s.;
(délai) 5. 19270 s. ;
(formes) S. 19279 s.;
(pourvoi en cassa-

tion) 5. 19302 s.
— réélection des magis-

trats, intervalle C
623, n. 1 s.; 5.
19358 s.

— second tour de scrutin
5. 19255 s.

— suffrages nécessaires,
validité C. 621, n.
23 s.; 5. 19248 s.

— votation, mode C 621,
n.l s.; S. 19234 s.

Tribunaux de com-
merce - organisa-
tion C. 615 s ; S.
19100 s.

— comparution
- manda -

taire (agent d'af-

faires) C. 627, n.
74; (agréé) C. 627,
n. 26 s. ; 5. 19399
s. ; (avocat) C. 627,
n. 73; (avoué) C.
627, n. 17 s.; 5.
19397; (femme) C.
627, n. 75 s.

— composition C. 617, n.
1 s.; S. 19101 s.

— élection C. 618 s. ; 5.

19104 s.
— frais et dépens C 627,

n. 76 s. ; 5.19408 s.
— gardes du commerce

C. 625 ; 5. 19383.
— garde des sceaux, sur-

veillance C, 630, n.
1 s. ; 5. 19413 s.

— greffier C. 624, n. 1

s.; S. 19365 s.
— huissier C. 624, n. 32

s.; 627, n. 23 8.
— magistrats (armée ter-

ritoriale) 5. 19411 ;
(caractère honorifi-
que) C. 628 ; (em-
pêchement, rempla-
cement) C. 626, n.
19 s. ; 5. 19386 s. ;
(institution) C.629,
n. 1 s. ; (juge titu-
laire, présence) C.
626, n. 42 s. ; (ser-
ment préalable) C.
629, n. 8 s. ; 5.
19412 ; (titulaires,
présence) C. 626, n.
42 s.

— mandataire, pouvoir
spécial C. 627, n.
1 s.; 5. 19391 s.

— ressort, étendue C. 616.
—

statistiques. 19100.

Vaisseau. V. Navire.
Vente C. 109, n. 62 s.,

358 s.; 5. 9551 s.
— V. Gage, Hypothèque

maritime, Navire,
Revendication.

Vente à l'encan
— établissement, carac-

tère C. 632, n. 863
s.; 5. 19842 s.

Vente de marchandi-
ses en gros C p.
996 s. ; 5. 23034 s.

— autorisation de justice
C. p. 1000, col. 3,
n. 1 s.; 5. 23045s.

— compétence C. p. 1000,
art. 5.

— courtage, droit C. p.
1000, art. 3, n. ls.

— courtiers, droits C p.
997, n. 13 s.

— enregistrement, droit
C. p. 1000, art. 4,
n. 1 s.; S. 23041s.

— exercice, qualité C. p.
998, n. 1 s.

— formalités C. p. 998,
n. 9 s.

— historique et législation
C. p. 996, col. 3.
n. 2 s.; 5. 23034.

— local, salle des ventes,
C p. 1000, art. 6
n. 1 s. ; 5. 20343 s,

— marchandises suscepti-
bles C. p. 998, n.
33; S. 23036 s.

— V. Commissaire - pri -
seur.

Vente de marchandi-
ses neuves C p.
1007 s.; S. 23108s.

— amende C 1012, n. 13
s.; S. 23156 s.

— appel C.p. 1011, n. 12s.
— après décès C p. 1009,

n. 11.
— après faillite C. p.

1011, col. 4, n. 1
s.; S. 17188 s.,
23135 s.

— autorisation, demande,
formes C. p. 1011,
art. 5, n. 1 s. ; 5.
23141.

— autorité de justice C.
p. 1009, n. 7 s.

— autorité de la loi C p.
1009, n. 1; 5.
13124.

— cas de nécessité C p.
1009, n. 19 s.

— cessation de commerce
C p. 1009, n. 13
s.; S. 23128 s.

— comestibles, menue
mercerie C.p. 1010,
n. 27 s.; S. 23131s.

— commerçant, succes-
sion bénéficiaire C.
p. 1011, col. 1, n.3.

— compétence C. p. 1012,
n. 21 s.

Vente de marchandises
neuves (suite).

— confiscation C. p. 1012,
n.15 s.; S. 23160s.

— contravention C. p.
1012, n. 1 s.; S.
23152 s.

— droits des tiers C. p.
1011, n. 16 s.; S.
23148 s.

— formalités C. p. 1011,
n. 10.

— formes C. p. 1011, col.
1, n. 14.

—
historique et législa-

tion C.p. 1007, n.ls.
— interdiction C.p. 1008,

n.20 s.; S. 23109 s.
— jugement (affiche) C

p. 1011, n. 9; (mo-
tifs) C. p. 1011,n.8.

— marchandises neuves,
caractère C.p. 1008,
n. 24 s. ; S. 23110 s.

— mesures conservatoires,
pouvoir du juge C

p. 1011, n. 3 s.
— officiers publics compé-

tents C. p. 1013,
art. 10.

— saisie, fraude C p.
1012,'art. 8, n. 1 s.

— vendeur, qualité C p.
1010, n. 1 s.

— ventes à cri public C.

p. 1008, n. 42 s.
— ventes en détail C p.

1008, n. 21 1.
— V. Commissaire - pri -

seur.
Vérification des

créances C. 491
s. ; 5. 17267 s.

— admission C 497, n. 1

s.; S. 17386. -
— affirmation C. 497, n.

21 s. ; 5. 17387 s.;
(défaut) C. 497, n.
37 s.; (délai et

forme) C. 497, n.
21 s. ; (effets) C
497, n. 26 s. ; S.
17388 s.

— assistance, ayants droit
C 494, n. 13 s.

— avis C. 493, n. 8 s. ;
S. 17307.

— clôture C. 493, n. 29
s. ; 5. 17314 s.

— comparution et affir-
mation, défaut, dé-
chéance, opposition
C 503, n. 1 s. ; S.
17406 s.

— contestation C. 498 s. ;
5. 17394 s. ; (ad-
mission par provi-
sion) C 499, n. 13
s. ; 5. 17399 s.;
(concordat, sursis)
C. 499, n. 2 s. ; 5.
17397 s. ; (privilège
ou hypothèque) C
501, n. 1 s.; (tri-
bunal civil, syndic,
requête) C 500, n.
1 s.; S. 17404 s.;
(tribunal de com-
merce, compétence)
C 498, n. 1 s. ; S.
17394 s.

— contredit (conditions)
C. 494, n. 23 s. :
5. 17353 s. ; (forme)
C. 494, n. 91 ; (pro-
duction) C. 494, n.
17 s.

— créanciers, admissibi-
lité, conditions C
494, n. 1 s.; S.
17323 s.

— créanciers soumis C
491, n. 2 s. ; 5.
17268 s.

— délai C. 493, n. 1 s.;
5. 17306; (expira-

tion, concordat) C.
502, n. 1 s.

— effets, tiers C. 494, n.
92 s.

— greffier, responsabilité
C. 491, n. 26 s.;
S. 17291 s.

— mode C. 493, n. 18 s.;
5. 17308 s.

— procès-verbal, énoncia-
tions C 495, n. 1 s.

— production des titres
(avis) C. 492, n. 1

s.; S. 17294s.; (dé-
lais) C. 492, n. 9
s.; 5. 17926 s.:

(procuration) C
492, n. 17 s.; 5.
17298 s.

— remise des titres au

greffe ou aux syn-
dics C. 491, n. 18
s.; S. 17285 s.

— syndic, responsabilité
C 491, n. 29; S.
17093.

Vétérinaire
— acte de commerce C.

632, n. 401 s. ; 5.
19638 s.

Vins
— commerce(cxploitation,

société en partici-
pation) C. 48, n.
30 ; (raison sociale,
société en nom col-

lectif) C. 48, n. 67.
— propriétaire, acte de

commerce, C 632,
n. 476 s., 543 s.; 5.
19689 s.

Voiturier C. 103 s. ; S.
8318 s.

— bateaux C 107 ; 5.
8570 s.

— contestations C. 106 ;
5. 8512 s.; (desti-
nataire, expéditeur)
C 106, n. 32 s. ;
S. 8563 s. ; (livrai-
son) S. 8528 s. ;
(réception, refus,
état intérieur, véri-
fication) S. 8520 s. ;
s. ; (réception,refus,
pertes ou avaries)
S. 8519 s.

— dépôt ou séquestre, dé-
pôt public C 106,n.
22 s. ; S. 8552 s.

— diligences C. 107 ; 5.
8570 s.

— expertise C 106, n. 5
s. ; S. 8534 s. ;
(effets) S. 8550 s. ;
(formes) C 106. n.
13 s. ; 5. 8546 s. ;
(nomination des
experts) C 106, n.
12 s. ; 5. 8544 s. ;
(réquisition) 5.8538
s. ; (réquisition,
délai) C 100, n. 11;
5. 8542 s.

•— responsabilité C 103 ;
5. 8318 ; (objets
transportés) C. 98,
n. 16 s.

— retard, force majeure
C 104; S. 8319.

— vente C 100, n. 27 s. ;
S. 8557 s. ; (ordon-
nance) S. 8560 s.

— voiture de place, voya
gours, bagages, res-

ponsabilité C 98,
n. 5; S. 8085.

— voiture publique C 107;
S. 8570 s.

— V. Chemin de fer, Com-
missionnaire de

transport.
Voiturier-déchéance C.

105 ; S. 8320 s.
— action C. 105, n. 24

s. ; 5. 8320 s.

Voiturier (suite).
— avaries occultes, véri-

fication C. 105, n.
19 s. ; 5. 8337 s.

— conditions C. 105, n.
10 s. ; 5. 8336 s. ;
(payement du prix)
C. 105, n. 19 s. ;
(réception de la
chose) C. 105, n.
11 s.

— effets C. 105, n. 22 s ;
5. 8501 s. ; (desti-
nataire et expédi-
teur) C. 106, n. 24
s. ; 5. 8506 s. ;
A. 8506-2 ; (voi-
turier et destina-
taire, expéditeur)
C. 105, n. 22 ; 5.
8501 ».

— exceptions C. 105, n.
42 s. ; (force ma-

jeure) C 105, n. 42
s. ; (fraude, infidé-
lité) C. 105, n. 53
s. ; (marchandises
substituées) C 105,
n. 47 s.

— expéditeur ou destina-
taire, actions 5.
8323 s.

— fin de non-recevoir,
caractères constitu-
tifs C. 105, n. 4 s.;
S. 8341 s.

— loi de 1888 5. 8365 ». ;
(caractère) S. 8365
s. ; (conditions) S.
8384 s. ; (conven-
tion contraire) C,
105, n. 63 s. ; 5.
8480 s. ; (destina-
taire ou représen-
tant, réception) C.
105, n. 9 ; 5 8392
s. ; (fraude ou infi-

délité) C. 105, n.
53 s. ; S. 8493 s. ;
(livraison à domi-

cile) C. 105, n. 13;
S. 8407 s. ; (livrai-
son en gare) 5.8397
s. ; (marchandises
substituées) C 105,
n. 47 s. ; 5. 8415
s. ; (payement du
prix) C 105, n. 19
s. ; S. 8418 s. ;
(payement du prix,
expédition en port
dà) C. 105, n. 19 ;
S. 8418 s. ; (paye-
ment du prix, expé-
dition en port payé
ou franco) P. 105,
n. 20 s. ; 5. 8420
s. ; (perte totale ou

partielle) 5. 8378
s. ; (protestation,
équivalents) 5. 8456
s. : (protestation,
formes) S. 8450 s. ;
(réception de la
chose transportée)
5. 8384 s. ; (récep-
tion pure et simple)
5. 8412 s. ; (trans-
ports internatio-

naux) 5. 8488 s. ;
(transporteurs suc-

cessifs) 'S. 8385 s. ;
(vérification,formes)
5. 8447 s. ; (vérifi-
catioji, réception
ultérieure) 5. 8460
s. ; (vérification, ré-
ception ultérieure,
effets) 5. 8469 s. ;
(vérification et pro-
testation, délai) 5.
8430 s.; (vérifica-
tion et protestation,
perte partielle ou

avaries) 5. 8440 s.
— qualité C. 105, n. 22.

Voiturier (suite).
— réserves (acceptation)

5. 8847 s. ; (non-
neceptation, action
en responsabilité)
5. 8352 s. ,- (vérifi-
cation ultérieure)
C. 105, n. 42 s. ;
5. 8345 s.

— retard (action en res-

ponsabilité) 5. 8315
s. ; (réserves) 5.8361
s.

— tarifs (application erro-
née, actiou en res-
titution) 5. 8327 s.;
(perception irrégu-
lière, action en res-
titution) 5. 8331 s.

— transports C. 105, n. 1
s. ; (successifs) C.
105, n. s.

— transport par eau, re-
tard 5. 8362 s.

— vérification (droit) C.
105, n. 35 s. ; 5.
8337 s. ; (effets) C
105, n. 42 s. ; S.
8343 8.

Voiturier-prescripUon
C. 108, n. 1 s. ; S.
8572 s.

— actions C. 108, n. 11
s. ; S. 8585 s. ;
(conditions) C. 108,
n. 19 s.; (expédi-
teur, destinataire)
C. 108, n. 56 s. ;
(fraude ou infidélité)
C. 108, n. 53 ». ; S.
8636 s. ; (loi de
1888) 5. 8644 s.;
(perte ou avaries) 5.
8599 s. ; (perte ou
avaries, lieu de des-
tination) 5. 8618 s. ;
(réquisitions mili-
taires) 5. 8628 s. ;
(retard) C. 108, n.
il ; S. 8631 s.

— durée C. 108, n. 27 s.;
S. 8663 s. ; (actions
récursoires, trans-
porteurs successifs,
point de départ) C.
108, n. 38 s.; 5.
8699 s. ; (ewepticn)
C 108, n. 30 s.; 5.
8726 s. ; (expédi-
tions à l'étranger)
C. 108, n. 27 ; S
8645 s.

— durée-loi de 1888 S.
8668 s. ; (actions
récursoires, trans-
porteurs successifs,
point de départ) S.
8716 s.; (fraude)S.
8677 s. ; (prescrip-
tion annale, point
de départ) S. 8682
s. ; (prescription
quinquennale, point
de départ) 5. 8698
s. ; (transports de
l'Etat, point de dé-
part) S. 8725.

— interruption C. 108,
n. 32 s. ; S. 8730 s.

— renonciation C. 108, n.
44 s. ; S. 8742 s.

— suspension C. 108, n.
29 ; S. 8728 s.

— transports commer-
ciaux 5. 8576 s.

Voyage au long cours
V. Délaissement.

Voyageur V. Chemin de
fer, Commissionnai-
re de transport-res-
ponsabilité, Voitu-
rier.

Warrant
— V. Magasin» généraux-

warrants.
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ERRATA

P. 16, col. 2, après: titre III, des sociétés, lisez: Sect. lro Des
diverses sociétés et de leurs règles.

P. 3lL col. 1, art. 27, ligne 3, après le mot: procuration, ajoutez:
(L. 6 mai 1863).

P. 3llcol. 2, art. 30, ligne 2, au lieu de: l'entreprise, lisez: Son

entreprise.
P. 43,\col. 1, en tête de l'art. 51, lisez: Sect. 2. Des contestations

entre les associés et de la manière de les décider.
P. 44, h<» 1398 et 1399, placer en tête du n» 1398 les quatre lignes

de titre Alises en tête du n° 1399.
P. 67,.dp 2095, ligne 1'», au lieu de: 26, lisez: 23.
P. 68,1*2123, ligne 1", au lieu de: 26, lisez: 23.
P. 69) n°\2167, ligne 1™, au lieu de: juin, lisez: juillet.
P. 70, noE174, ligne i", au lieu de: 26, lisez: 23.
P. 160, n°i5036, ligne 2, au lieu de: mai, lisez: juillet.
P. 160, n»«039, ligne 2,suprimez: i».
P. 162, ri» «102, ligne 2, au lieu de : mai, lisez: juillet.
P. 175, n» 5492, ligne 8, au lieu de: 169, note 2,lisez: 171, note.
P. 175, n» afelO, ligne 8, au lieu de: 169, note 2, lisez: 171, note.
P. 209, n» 6K8, ligne 5, au lieu de: 28, lisez: 22.
P. 213, n» 6«8, ligne 5, au lieu de: 1681, lisez: 1861.
P. 218, n»68«, ligne 2, aw «eu de: n»»47 à il,lisez: ext. 77,n» 47.
P. 224, n» 700V ligne 4, au lieu de: 1867, lisez: 1866.

P. 258, n° 8020, ligne 3, au lieu de: faux, lisez: faute.
P. 269, col. 1, en tête de l'art. 103, lisez: Sect. 4, Du Voiturier.
P. 269, col. 2, sect. i", ligne 2, supprimes les mots: C. com.

n" 8336.
P. 269, n° 8323, ligne 2, supprimez les mots: C. com. n» 8323.
P. 269, 271, 273, 275, 279, 281 et 283, en tête, au lieu de: Sect. 3,

Des commissionnaires pour les transports par terre et par eau,
lisez: Sect. 4, Du Voiturier.

P. 292, col. 3, § 10, ligne 1">, au lieu de: affiche des tableaux, lisez :
affiche du tableau.

P. 405, n° 11801, ligne i», au lieu de: primes, lisez: peines.
P. 460, n» 13344, ligne 1", au lieu de: valeurs, lisez: valeur.
P. 507, n» 14771, lisez: 14471... 2°.
P. 508, n» 14788, lisez: 14788... 3».
P. 515, n° 14978, dernière ligne, au lieu de: n° 23, lisez : n» 22.
P. 593, col. 3, sect. 3, au lieu de: actions des syndics, etc., lisez.:

action des syndics, etc.
P. 645, n° 18394, supprimez les mots: 1° Jugement déclaratif de

la faillite (C. com. n»* 35 a 46).
P. 653, col. 3, chap. 3, ligne 3, au lieu de : les faillis, lisez : le

failli.
P. 818, col. i, note, ligne 4, au lieu de: judiciaires, lisez: fidu-

ciaires ; au lieu de: 89, lisez : 83.
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